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LA GRANDE ENCYCLOPËDIE

CÉRATOS PI RE (Zool.). Le genre Ceratos ira A. Schnei-
der, 1866, appartient au groupe des Nématodes polyinyaires.
La seule espèce connue (C. vesiculosa Schn.) provient de la
chambre postérieure de l'ceil d'un Perroquet (Psittacus
sinensis). Le mâle est long de 20 millim. ; son extrémité
caudale est enroulée en spirale et porte une bourse copula-
trice épaisse et vésiculeuse, pourvue de papilles asymé-
triques, onze d'un côté, douze de l'autre; les spicules sont
très inégaux. La femelle est vivipare ; la queue est arron-
die, la vulve s'ouvre au niveau de la terminaison de l'oeso-
phage.	 R. Ba.

CERATOSTEMMA. Genre de plantes de la famille des
Ericacées, établi par Jussieu (Gen., 163), et appartenant
au groupe des Vacciniées. Ce sont des arbrisseaux toujours
verts, remarquables par la belle couleur rouge des écailles
des bourgeons, des bractées, des fleurs et des fruits. Les
fleurs, disposées en épis axillaires ou terminaux, ont un
périanthe double, pentamère, et dix étamines à anthères
très longues, s'ouvrant au sommet par un pore oblique. Les
fruits sont des baies subglobuleuses, un peu acidules et
comestibles. Les espèces connues, au nombre d'une vinb
faine, habitent le Pérou. 	 Ed. LEF.

CERATOSTIGMA. Genre de plantes de la famille
des Plumbaginacées, établi par Bunge (Entait. pl. Chin.
bon, p. 55). Ses représentants sont des herbes vi-
vaces ou des arbrisseaux, à feuilles alternes, à fleurs
bleues ou roses, disposées en épis capituliformes, très
denses, à l'extrémité des rameaux. Ces fleurs ont un
calice tubuleux, profondément divisé en cinq lobes étroits
et connivents, une corolle hypocratérimorphe, à tube
long et grêle, à limbe divisé en cinq lobes, et cinq éta-
mines insérées vers le milieu de la corolle. Le fruit
est une capsule incluse dans le tube du calice, et qui
s'ouvre par une fente circulaire pour laisser échapper une
graine albmninée. — L'espèce principale, C. lumbagi-
noides Bunge (Plumbago Larpentce Lindl.), croit en
Chine, aux environs de Changhai. On la cultive en Eu-
rope, dans les parterres, pour ses fleurs d'un beau bleu,
passant ensuite au violet. 	 Ed. LEF.

CÉRATOSTOMA (Bot.). Genre de Champignons à péri-
thèce simple, de la famille des Pyrénomycètes, tribu des
Sphériées (V. ce mot).

CERAUNil (Monts) (V. ACROCÉRAUNIENS).
CÉRAUNION. Signe employé par les anciens grammai-

riens et correcteurs de manuscrits pour noter tantôt un
mot ou une phrase, tantôt un vers ou plusieurs vers défec-
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tueux (Aneedolum Romanum, éd. Osann, p. 4.). On

trouve ce signe diversement figuré : -4- 4 )l< • )K• T.
CERAUSIUS (Géogr. anc.). Montagne d'Arcadie, con-

trefort du Lycée, aux sources de la Néda.
CERAZYN (Jean) dit liirsteyn, jurisconsulte polonais,

né en 4507 à Lwow (Léopol), mort à Cracovie en 45'64.
Il était avocat près le château, c.-à-d. la cour royale de
Cracovie. Il a publié deux ouvrages importants : Enchiri-
dion aliquot locorum communiunt Jures blagdeburgen-
sis per Joannem Kirsteyn Cerasinum explicatorum
(Cracovie, 4556), et un Traité du Droit d'appel. L. L.

BIBL.: ESTREICUER, Bibi. pot. du xvi' siècle.
GERBA LUS (Géogr. anc.). Fleuve côtier d'Apulie qui

débouche dans l'Adriatique près de Sipontum; il est appelé
aujourd'hui Cernaro.

C ER BA RA (Giuseppe), graveur en pierres fines et médail-
leur, qui étudiait à Rome au commencement du xix° siècle. Il
a laissé de nombreux poinçons et médailles assez ordinaires;
on lui doit la Couronne d'Argent de 4825, une médaille
à l'effigie de Grégoire XII, etc.

C ER BA RA (Nicole), graveur en médailles, qui travaillait à
Rome dans la première moitié du xix° siècle. Il fut un des
meilleurs élèves de Voigt, et contribua pour "une large part
à maintenir à Rome le niveau de la gravure en médailles,
qu'il y professa pendant assez longtemps. Il a gravé avec
netteté et habileté les médailles du cardinal Consalvi,
du commandeur AloIrio del Draya (4829), du cardinal
Gelefji, le poinçon des pièces de trente baïoques (4830),
celui des écus de Grégoire XII, et de nombreux jetons.

GERBERA (Cerbera L.). Genre de plantes de la famille
des Apocynacées et du groupe des Plumériées. L'espèce
principale, C. dlanghas L., est un arbuste glabre, à feuilles
alternes, oblongues-aiguës, atténuées à la base. Ses grandes
fleurs blanches, disposées en c ymes dichotomes terminales,
ont chacune un calice it cinq divisions, une corolle infun-
dibuliforme à limbe divisé en cinq lobes ovales, terminés
par une pointe recourbée et cinq étamines incluses dans le
tube de la corolle. Le fruit est formé de deux drapes dis-
tinctes, dont une avorte le plus souvent; chaque drupe
contient normalement deux graines dépourvues d'albumen,
niais l'une d'elles reste généralement atrophiée. — Le
C. Jlanghas se rencontre assez communément aux environs
de Singapore et dans les îles voisines. C'est le illanghas
lactescens de Burmann (Fl. zeylan., p. 450, tab. 70,
fig. 4). Son latex blanc est vénéneux, et ses graines ont
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CERBERA — CERCAIRE

des propriétés narcotiques qui rappellent celles des Datura.
Son écorce et ses feuilles sont employées à Java comme
purgatives. — Le C. Ahanai L. et le C. venenifera Steud.
(C. Tanghin Hook.) ou Tanguin de Madagascar appar-
tiennent maintenant, le premier au genre Thevetia L.,
le second au genre Tanghinia Dup.-Th. (V. TnEVETIk et
TANGIIINiA).	 Ed. LEF.

CERBÈRE.E. I. MYTHOLOGIE. —Monstre mythologique, fils
de Typhaon et d'Echidna. Chez Hésiode, il est un chien à cin-
quante têtes, à la voix formidable; chez d'autres, il n'en a
plus que trois avec une queue de dragon et son échine est
hérissée de têtes de serpents. Ce monstre est préposé àIa
garde des enfers, où il ne laisse pénétrer aucun homme
vivant, d'où il ne permet à aucune ombre de s'échapper.
Virgile l'a mis en scène sous ces traits, en le mêlant, avec
Charon, à l'épisode de la descente d'Enée aux enfers.
Parmi les travaux imposés à Héraclès par Eurysthée,
figure l'enlèvement de Cerbère, entraîné par lui à Trézène,
puis réintégré dans le royaume d'Hadès. Le nom du
monstre est en rapport avec celui de l'Erèbe et implique,
comme ce dernier, l'idée de ténèbres profondes; c'est pour
cela que les Cimmériens (V. ce nom) étaient appelés
aussi Cerbériens. Le mythe d'Héraclès et de Cerbère
peut n'être qu'une forme spéciale de la lutte du soleil
contre la nuit, ou de la vie contre la mort; le combat du
même héros contre Thanatos, pour la possession d'Alceste
(V. ce nom) en est une variante. 	 J.A. H.

H. ASTRONOMIE. — Nom d'une constellation boréale
minuscule formée de quatre étoiles et située avec le Ra-
meau près de la main d'Hercule, entre l'épaule d'Ophiuchus
([3 Ophiuchus) et la belle étoile Vega de la Lyre. Elle a été
formée par Hévélius et adoptée par Flamstedt.

CERBERE (Cervaria, en catalan Cervera). Corn. du
dép. des Pyrénées-Orientales, arr. de Céret, cant. d'Argelès-
sur-Mer, sur la Méditerranée, dernière gare française de
la ligne de Perpignan à Barcelone; 4,200 bah. Cerbère
vient d'être détaché de Banyuls-sur-Mer, et érigé en com-
mune. Resserré entre les dernières ramifications de la chaîne
des Pyrénées et les criques de la côte, ce village contient
à peine la population attirée par les services importants des
gares frontières; on a da, pour établir des voies sur cet
emplacement accidenté, faire des travaux considérables.
Le nom de Cerbère apparaît dès l'antiquité : Pomponius
Méta place à ce point la limite de la Gaule; cette fron-
tière s'est maintenue pendant le moyen âge; Cerbère a
toujours appartenu à la viguerie de Roussillon et de Val-
lespir et au diocèse d'Elne. Cette petite seigneurie, qui
était, à la fin du xrve siècle, entre les mains de la famille
de Pau; fut saisie, en 1674, au détriment de Jean de
Rocaberti, et donnée à Joseph de Rocabruna. Le hameau,
encore habité au xve siècle, sans doute, était entièrement
désert au xvie siècle.	 BRUTAILS.

Brun.-: ALART, Notices historiques sur tes communes
du Roussillon, I, pp. 182 et suiv.

CERBICALES (Hes). Petit groupe d'îlots, situés sur la
côte S.-E. de la Corse, à 4 et 5 Id. de la ville de Porto-
Vecchio. Ils n'ont chacun que quelques hectares de superficie,
sont inhabités, et ne fournissent que quelques pâturages
en hiver pour des bestiaux que l'on y transporte et qui
se désaltèrent avec l'eau demeurée dans le creux des
rochers.

CERBOIS. Coin. du dép. du Cher, arr. de Bourges,
cant. de Lury ; 624 hab.

CERCAIRE (Zool.). Les Trématodes Polystomiens sont
ectoparasites et ont toujours un développement direct, d'ail-
leurs encore mai connu: pour cette raison, P.-J. van Be-
neden les a réunis, en 1858, dans le sous-ordre des Mono-
geneses. Les Distomiens ou Digénéses sont, au contraire,
endoparasites et n'arrivent à l'état adulte et sexué qu'a-
près avoir subi une série de métamorphoses compliquées.
L'oeuf se développe dans l 'eau et donne naissance à un
embryon cilié, infusoriforme, qui nage quelque temps, à
la recherche d'un hâte approprié, généralement un Mol-

lusque. Dans les organes de celui-ci, spécialement dans le
foie, l'embryon mue, perd son épithélium vibratile et se
transforme en un sac germinatifplus ou moins compliqué.
Dans le cas le plus simple, c'est un Sporocyste creusé
d'une vaste cavité que tapisse l'endoderme; certaines cel-
lules de celui-ci se détachent, se fragmentent comme le
ferait un ovule et produisent ainsi une sorte de morula.

Quand le sac germinatif est plus parfait, c'est une Rédie
plus ou moins allongée, présentant à l'une de ses extré-
mités une bouche entourée d'une petite ventouse et com-
muniquant avec un sae digestif non bifurqué; le corps est
creusé d'une cavité dans laquelle les cellules endoder-
iniques évoluent de la même façon que chez le Sporocyste.
Dans l'un et l'autre cas, la morula s'invagine et se trans-
forme en une gastrula qui prend peu à peu la forme d'une
Cercaire; cette dernière, avalée par un animal approprié,
se transforme en Trématode adulte dans l'intestin ou les
canaux biliaires de celui-ci.

Telle est, en général, la marche du développement des
Trématodes digénèses ; on connaît, néanmoins, ;de nom-
breuses exceptions, que nous ne pouvons indiquer ici. Pour
n'en citer qu'une seule, importante en ce qu'elle concerne
un parasite de l'Homme, disons que l'embryon infusoriforme
de la Douve du foie (Distoma hepaticum) pénètre dans
le corps d'un Gasteropode pulmoné d'eau douce (Liinna a
truncatula) et s'y transforme en Sporocyste ; celui-ci
donne naissance non à des Cercaires, mais k des Rédies,
qui produisent elles-mêmes une ou plusieurs générations
successives de nouvelles Rédies, d'où dérivent finalement
des Cercaires; ces dernières peuvent aussi naître d'emblée
d'une première et unique génération de Rédies.

La Cercaire tire son nom de ce qu'elle présente une
queue longue et grêle, agitée de mouvements rapides et
incessants, grâce auxquels elle peut nager avec vivacité.
En effet, elle quitte généralement l'hôte qui l'a hébergée
pendant ses premiers développements et se met à la re-
cherche d'un nouvel hâte où elle puisse devenir adulte. Les
Cercaires développées chez les Mollusques terrestres ne
passent point dans l'eau leur période de liberté; aussi
la queue s'est-elle transformée en un court prolongement,
permettant à l'animal de ramper. Dans d'autres cas, la
queue prend d'autres formes très variées : chez les Tré-
matodes marins, elle est couverte de cirres natatoires,
porte une crête longitudinale ou est bifurquée dans toute
sa longueur (Bucepha lits). Nous indiquerons k l'article TeE-
NAronES dans quels groupes se rencontrent ces diverses
formes.

Le corps de la Cercaire est discoïde ou allongé; il est
parfois hérissé de spicules. A l'extrémité antérieure s'ouvre
la bouche, entourée d'une ventouse. Au milieu de la face
ventrale, souvent même en arrière du milieu, se voit une
seconde ventouse, dont le fond est clos de toutes parts et
ne communique point, par conséquent, avec le tube di-
gestif. Celui-ci part du fond de la ventouse antérieure,
présente un pharynx musculeux, puis se bifurque en Y,
en entourant de ses deux branches, terminées en cul-de-
sac, la ventouse postérieure. La région postérieure du
corps renferme, en outre, quelques petits amas cellulaires,
aux dépens desquels se développeront les deux appareils
sexuels mâle et femelle (les Distomiens sont hermaphro-
dites, sauf un très petit nombre d'exceptions, tels que la
Bilharzie) : Iors du passage à l'état adulte, ces amas eel-
hilaires se développent et la partie postérieure du corps,
jusque-là très réduite, acquiert une dimension considé-
rable ; il en résulte que la ventouse postérieure se trouve
repoussée en avant, à une petite distance de l'antérieure.
Toutefois, dans le genre Amphistoma et quelques genres
voisins (Gastrodiscus), la poussée des organes génitaux
se fait bien plutôt dans la partie moyenne du corps, en
sorte que, sans quitter la face ventrale, la ventouse pos-
térieure vient occuper l'extrémité aborale.

Un grand nombre de Cercaires possèdent, en outre de
la queue; quelques organes qui ne persistent point chez
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l'adulte. La Cercaire de l'Antphistoma subclavatum et
la Cercaria Hava des Monostomes présentent, dans la
région antérieure de la face dorsale, au-dessus du système
nerveux central, deux yeux pourvus de corpuscules en
forme de cristallin. Beaucoup de Cercaires brachyures des
Gastéropodes terrestres, ainsi que la Cercaria armata
des Limnées, portent au-dessus de la ventouse buccale, au
bord antérieur du corps, une poche renfermant une épine
perforante plus ou moins exsertile. Signalons encore, en
raison de son importance spéciale, l'existence (l'un appareil
glandulaire au-dessous du tégument de bon nombre de
Cercaires, notamment chez celle du Distoma hepaticum.

La Cercaire, devenue libre, nage quelque temps dans
l'eau, sans prendre aucune nourriture : elle consomme ses
réserves, qui sont bientêt épuisées. L'animal s'arrête alors,
perd sa queue et ne tarde pas à mourir. Mais s'iI a ren-
contré, pendant ses déplacements, un être dans lequel
il puisse achever son évolution, il continue de vivre, perd
sa queue, développe activement ses organes sexuels et
passe ainsi à l'état adulte. Les Cercaires pourvues de
glandes sous-cutanées peuvent se comporter d'une façon
un peu différente : après une période de natation libre,
elles se posent à la surface d'un corps submergé, notam-
ment d'une plante. La queue se détache en même temps,
les glandes sous-cutanées se mettent à sécréter un liquide
spumeux qui se répand autour de la Cercaire, se coagule
au contact de l'eau et produit ainsi un kyste dans
lequel l'animal reste en vie latente, jusqu'à ce que se pré-
sentent des conditions favorables à son développement
ultérieur celles-ci ne se rencontrant pas, la Cercaire
finit par mourir.

C'est donc par trois voies différentes que les Cercaires,
ou du moins certaines Cercaires, s'introduisent chez l'ani-
maI qui doit leur servir d'hâte définitif : elles pénètrent
d'abord dans le tube digestif, puis s'y arrêtent ou gagnent
d'autres organes, suivant l'habitat choisi par le Tréma-
tode adulte. L'animal qui héberge ce dernier peut donc
s'infester :.f° en avalant des Mollusques ou autres êtres
dans l'organisme desquels se trouvent logés des Sporo-
cystes ou des Rédies renfermant des Cercaires mûres ou
des Cercaires en train de gagner la liberté; 2° en buvant
des eaux où nagent des Cercaires libres ; 3° en mangeant
des herbes sur lesquelles se trouvent des Cercaires enkys-
tées. Les deux derniers modes d'infestation, et spé-
cialement le dernier, nous expliquent la présence du
Distoma hepaticunt et du D. lanceolatutn dans les
canaux biliaires de l'Homme et du Mouton. On sait
que ces Distomes ont pour hâtes intermédiaires deux
Gastéropodes d'eau douce : le premier se développe chez
la Limncea truncatula, le second chez le Planorbis
marginatus.

Avant que les migrations et les métamorphoses .des
helminthes ne fussent connues, on considérait les Cer-
caires comme des animaux adultes, qu'on rangeait dans
plusieurs genres : Cercaria, Cercariccum., Bucephalus,
Bucephalopsis, Histrionella, Lencochloridium, Malleo-
lus, etc. Dans le langage courant, ces termes sont encore
usités, en raison de leur brièveté ; néanmoins personne ne
méconnaît glus qu'il s'agisse lk de simples états larvaires.
Les migrations d'un grand nombre de Trématodes sont
encore ignorées ; en revanche, quelques-unes sont nette-
ment établies. En voici quelques exemples :

ÉTAT LARVAIRE ROTE INTERMÉDIAIRE ÉTAT ADULTE ROTE DÉFINITIF

Cercaria macrocerca de
Fil.

Cyclas, Pisidiunt, bran-
clues.

Distoma cygnoides Zeder. Grenouille, Crapaud, vessie.

C. ornata de la Valette. Planorbis corneus, foie. D. clauigcrunt Rud. Grenouille, Crapaud, intes-
tin.

C. spinifera de la Val.
C. echinatoides de Fil.

Ibidem.
Palud ina uivipara, foie. D. echinatutn Zeder. Anas Boschas, intestin.

C. nodulosa von Linstow. Bythinia tentaculata,foie. D. nodulosunt Zeder. Perche, intestin.
C. cystophora Wagener. Planorbismarginatus, foie D. lanceolatum Mehlis. Homme, Mouton, foie.
Histrionc lia ephemera Planorbis corneus, foie. Monostotnaflavum Mehlis. Anas fuliginosa., oesophage.

Nitzsch.
Cercariccum ovatum Dies. Paludina uivipara, foie. D. luteum Wagener. Brochet, intestin.
Bucephalus polytnorphus

von Baer.
Unio, Anodonta. Gasterostama	 fimbria-

tutu von Siebold.
Perche, intestin.

Leucochloridiuin para-
doxttm Carus.

Succinea amphtbia, ten-
facules.

D. macrostonta. Apternus tridactylus, in-
testin.

A l'article TRÉMATODES, nous indiquerons d'une façon
plus complète et plus détaillée les rapports des diverses
formes des Cercaires avec les Vers adultes.

Raphaël BLANCHARD.

CE RCA M ON, troubadour du commencement du xne siècle,
originaire de Gascogne. Ce que nous savons de sa biogra-
phie se réduit k peu de chose; il fut, dit-on, le martre de
Marcabrun et ses nombreuses pérégrinations lui valurent
le nom de Cercamon (c.-à-d. Court-le-Monde), sous
lequel il est connu. Il ne nous reste de lui que trois chan-
sons et une tenson ; il avait composé des pastourelles qui
sont perdues.	 Ant. T.

Brut..: MAnN, Der Troubadour Cercamon, dans Jahr-
buc@ far romanische und englische Literaturen, t. I,
p. 83. — Histoire littéraire de la France, t. XX, p. 533. 

—Pra RAaNA, Cercalmon, dans Romania, t. VI, p. 115.
CERCAMP (Cari Campus). Hameau de la com. de

Frévent (Pas-de-Calais), sur la rive gauche de la Couche.
Ancienne abbaye de l'ordre de Meaux, comprise dans le
diocèse d'Amiens, fondée en 4137 par Hugues Candavène,
comte de Saint-Pol. Le roi de France Henri H et le roi
d'Espagne Philippe II y eurent des entrevues où furent

signées les 17 oct. et t er déc. 1558 les trêves qui précé-
dèrent le traité du Cateau-Cambrésis. L'abbaye de Cer-
camp, renommée pour sa magnificence, fut en grande partie
reconstruite au xvine siècle. En 4824, le baron de Fourment
fit démolir la plus grande partie des bâtiments pour établir
une filature. Il ne subsiste plus que le quartier des étran-
gers et des ruines de l'église.

CERCANCEAUX. Ham. de la com. de Soupes, arr. de
Fontainebleau (Seine-et-Marne), sur le Loing.; 73 hab.
Ancienne abbaye cistercienne, fondée au Xie siècle par les
seigneurs du Mez-le-Maréchal, qui y avaient leur sépuI-
ture; ruinée pendant les guerres de religion, elle n'en
conservait pas moins encore au xvue siècle une magnifique
église, dont l'architecture très légère offrait quelques res-
semblances avec celle de la cathédrale de Noyon. Mais,
avant la Révolution, il ne restait déjà plus que des bâti-
ments servant à une fonderie de plomb ; aujourd'hui y est
installée une importante manufacture de papier d'em-
ballage.	 H. STEIN.

BIOL.: Paul Qunsvnns, De Montereau a Chateau-Lon-
don; Fontainebleau, 1889, in-16.
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CERCASORUM (Géog. ane.). Ville d'Egypte, sur le
Nil, au point où bifurquent les bras de Péluse et de
Canope.

CERCE. I. STÉRÉOTOMIE (V. STÉRÉOTOMIE).
II. CÉRAMIQUE. - Etui sans fond servant à donner de la

hauteur aux cazettes à fond plat qui ne sont pas assez pro-
fondes (V. CAZETTE). On appelle encore hausses les étuis
cylindriques ; il en faut, pour le service des fours, de toute
hauteur et de tout diamètre. Les cerces possèdent quel-
quefois un petit rebord en haut ou en bas sur lequel on
accote un rondeau réfractaire dit porte-pièce, qu'il est
alors facile de dresser avec facilité. 	 L. IiNAR.

CERCEAU. I. TECHNOLOGIE. - Lame de fer mince en
cercle servant à de nombreux usages et notamment à main-
tenir les douves des différents vases que fabrique le tonnelier.
C'est ordinairement le bois que l'on emploie pour cercler
les tonneaux, les cuves et autres vaisseaux ; tous les bois
pliants sont propres à les fabriquer, mais, en général, on
choisit le châtaignier pour les futailles ordinaires et l'on
emploie le chêne, l'orme et le charme pour les grandes
pièces. Le fréne et l'érable en fournissent également d'ex-
cellente qualité, tandis que ceux de bouleau, de saule, de
peuplier et d'aune sont d'un mauvais usage. Le coudrier et
le mûrier sont quelquefois utilisés, surtout ce dernier, à
cause de sa grande flexibilité, pour faire des cerceaux de
petits barils. La fabrication se fait en forêt sur le lieu
même d'exploitation des taillis. L'ouvrier emploie de
jeunes taillis dont les pousses sont coupées tous les dix à
douze ans. L'outillage se compose d'un établi formé d'une
pièce de bois de 3 mètres de Iongueur environ ; un volain,
sorte de serpe courbée et très tranchante ; un piochon
dont la lame, de Om15 de long, est plate et forte ; une
plane à lame droite; une pièce de bois nommée billard,
longue de 0m40 à 0E15, portant h une de ses extrémités
une entaille formant rainure dans laquelle on engage le
cerceau pour lui faire prendre sa courbure, ce qui se
nomme plier ou ployer; une mailloche, sorte de maillet
en bois ; enfin quelquefois un moule, assemblage de quatre
fortes solives qui se réunissent par leur milieu et sont
reliées entre elles par des traverses. Vers le bout de ces
solives sont entaillées des mortaises, dans lesquelles sont
fixés de petits montants verticaux. Le moule se place hori-
zontalement sur le soI et c'est entre les pièces verticales
que l'ouvrier met les cerceaux et les y laisse jusqu'à ce
qu'ils aient atteint la forme qu'ils doivent avoir. Voici
comment procède l'ouvrier : après avoir réduit son bois à
la longueur convenable, il le fend par le milieu avec le
piochon et la mailloche, puis plaçant chaque demi-latte
sur l'établi, il la façonne avec la plane, du côté où la
séparation a eu lieu et de manière à lui donner une égale
épaisseur d'une extrémité à l'autre. Quand chaque demi-
latte a reçu cette première façon, l'ouvrier la plie insensi-
blement en la faisant entrer dans une rainure de l'établi,
après quoi il la place avec plusieurs autres dans le moule,
où elle achève de prendre la forme circulaire. On vend les
cerceaux en rouelles, meules, ou bottes, composées cha-
cune d'un nombre de cercles qui varie suivant la grosseur
de ces derniers et aussi suivant les usages locaux. En gé-
néral, les cercles de cuve se vendent par paquets de six
c'est ce qu'on appelle un sixain. Les cerceaux ordinaires
sont habituellement liés quatre par quatre l'un dans l'autre
et l'on donne à ce groupement le nom de rangée. Six
rangées font une rouelle, six rouelles une pile et sept
piles un millier. Ce dernier contient donc en réalité mille
huit cercles; mais, dans les usages du commerce, on ne
le compte que pour mille. Quelles que soient leurs dimen-
sions, les cerceaux doivent être garnis de leur écorce, ni
vermoulus, ni trop cassants. Dans les forêts oit on les
fabrique, quand ils sont mis en meules, on les couvre de
broussailles ou de copeaux, afinqu'ils se conservent
souples. On estime qu'il se fabrique annuellement en
France plus de 200 millions de cerceaux. 	 L. Krus.

II. JEU. - Le jeu de cerceau est un de ceux qui déve-

loppent le plus l'agilité. Les anciens, au lieu de faire rouler
le cerceau, comme on fait aujourd'hui, se bornaient à
l'agiter en l'air, le lançant et le recevant sur des baguettes,
comme on fait encore avec de plus petits cercles. On fai-
sait aussi tourner au-dessus de sa tête, en lui imprimant
une extrême vitesse, un grand cerceau autour duquel
étaient attachés plusieurs anneaux.

M. CHASSE. - On désigne sous ce nom toutes les
plumes qui, à partir du haut de l'aile, précédent la lon-
gue (V. ce mot). Les faucons n'ont qu'un cerceau ; les
vautours et les éperviers en ont trois.

IV. PÈCHE (V. BALANCE [Pêche] et EcHEVissE).
V. MUSIQUE. - Cerceau de tambour (V. TA3IROUR).
VI. PHYSIQUE. - Cerceau électro-dynamique de Dale

:,orne. Ce petit appareil a pour objet de montrer que l'on
peut produire des courants électriques induits par l'action de
la terre sur un conducteur se déplaçant dans un sens conve-
nable.Il se compose d'un cadre vertical rectangulaire supporté
par un pied ; ce premier cadre sert de soutien à un autre un

Cerceau électro-dynamique de Delezenne.

peu plus petit et carré qui se trouve muni de deux petits
tourillons situés au milieu de deux côtés opposés. Ces touril-
lons s'engagent dans des cavités percées dans le cadre
vertical; une aiguille fixée à l'un des tourillons se déplace
devant un cercle gradué fixé sur le cadre rectangulaire ;
elle permet de savon• l'angle du cadre vertical avec le
cadre carré. Ce dernier contient à l'intérieur une sorte de
cerceau en bois qui peut tourner autour d'un axe traver-
sant les milieux des deux côtés opposés du carré qui ne
sont pas munis de tourillon; d'un côté l'axe porte une
manivelle et un petit cercle gradué permettant de voir de
combien on la tourne. L'autre extrémité de l'axe porte
deux bagues en cuivre isolées de l'axe par une matière
mauvaise conductrice ; chacune d'elles communique avec
l'une des extrémités d'un fil de cuivre recouvert de
soie enroulé sur le cerceau. Deux petites languettes de
cuivre s'appuient respectivement sur les deux bagues et
communiquent avec les bornes d'un galvanomètre. La figure
ci-jointe montre la disposition de ces diverses parties.
Pour faire l'expérience, on oriente l'appareil de façon que
l'axe de rotation du cerceau soit dans le plan magnétique
du lieu et, si on veut produire les plus grands effets, on
dirige dans ce plan cet axe de façon qu'il soit perpendi-
culaire à la direction de l'aiguille d'inclinaison, ce qui se
fait facilement en inclinant plus ou moins le cadre carré.
Si on donne alors à la manivelle un mouvement de rota
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fion uniforme et lent, on verra l'aiguille du galvanomètre
indiquer l'existence d'un courant. Supposons que le cerceau
soit d'abord dans le plan du cadre carré; en le faisant
tourner, la déviation de l'aiguille du galvanomètre ira
d'abord en augmentant, ce qui indique que le courant
augmente, puis elle passera par un maximum au moment
ou le cerceau sera vertical ; elle décroîtra ensuite jusqu'à
être nulle, ce qui arrive au moment oii le cerceau, ayant
tourné le 480°, se retrouve de nouveau dans le plan du
cadre qui le supporte. La rotation continuant, l'aiguille du
galvanomètre est de nouveau déviée de sa position d'équi-
libre, mais de l'autre côté, et cette déviation atteint aussi
son maximum quand le plan du cerceau est vertical ; elle
redevient nulle quand le cerceau est revenu dans sa posi-
tion. L'intensité moyenne du courant dépend de la vitesse
de rotation, elle dépend aussi de la position de l'axe de
rotation du cerceau. Les effets produits sont maximum
quand il est dirigé perpendiculairement à la direction de
l'aiguille. d'inclinaison ; ils sont d'autant plus faibles,
toutes choses égales d'ailleurs, que cet axe est plus éloigné
de cette position éminemment favorable, et quand il est
dirigé suivant cette direction, quelle que soit la vitesse de
rotation du cerceau on ne remarque aucun courant. Cet
appareil repose uniquement sur l'induction exercée par la
terre, soit que l'on la considère comme un aimant ayant sa
ligne des pôles dans la direction nord-magnétique à sud-
magnétique, ou comme parcourue par un courant circulaire
sensiblement plan, et voisin du plan de l'équateur géogra-
phique.	 A. JOANNIS.

CERCEAU (du). Famille d'artistes (V. DUCEncEAU).
CERCEAU (Le père Jean Anselme du), jésuite (V. DUCEa-

CEAU).

CERCELLE ou CERCERELLE. Nom vulgaire de la
Sarcelle (V. ce mot).

CERCERIS (Entom.) (Cerceris Latr.). Genre d'Hymé
noptères-Porte-aiguillons, de la famille des Sphégides et du
groupe des Philantides, caractérisé surtout par la présence,
aux ailes antérieures, de quatre cellules cubitales, dont la
deuxième, très petite efpresque en triangle curviligne, est
fortement pétiolée. Ce sont des petites Guêpes au corps
allongé, avec la tête grosse, souvent plus large que le
prothorax, pourvue de deux grands yeux non échancrés,
de trois ocelles disposés en triangle sur le vertex et de
deux antennes filiformes, séparées l'une de l'autre par
une carène saillante. Les ailes sont généralement hyalines,
avec l'extrémité un peu enfumée. Enfin l'abdomen, sessile
et cylindrique, a tous ses segments nettement séparés les
uns des autres par des étranglements successifs et pro-
fonds, lisses, brillants et marqués par des sillons alter-
nant avec des carènes transversales bien visibles. (V. Ed.
André, Species des Hyménoptères d'Europe, t. III,
p. 252.)

Les Cerceris ont des représentants dans toutes les
régions du globe. Ils sont très nombreux, non seulement
en espèces, mais encore en individus. Leur coloration est
peu variable. Dans les régions tempérées, la plupart des
espèces sont noires avec des taches jaunes ou blanches
sur la tête et le thorax et des bandes transversales de
même couleur sur le bord des segments abdominaux. Celles
des régions chaudes présentent au contraire des dessins de
couleur rouge, et un certain nombre d'entre elles sont
entièrement de couleur claire, jaune, testacée, rougeâtre
ou ferrugineuse. Leurs mœurs, étudiées depuis longtemps
par bon nombre d'observateurs, sont des plus intéres-
santes. Les femelles creusent, dans les terrains sableux,
dont la surface est battue, compacte et solide, des gale-
ries plus ou moins profondes, d'abord verticales, puis cou-
dées, élargies à l'extrémité ou bien terminées chacune par
quatre ou cinq cellules ovoïdes, indépendantes les unes des
autres et disposées en demi-cercle. Dans chaque cellule se
trouve une larve, dont la nourriture consiste en divers insectes
(surtout Coléoptères et Hyménoptères), auxquels les Cer-
ceris font une chasse active et qu'ils plongent dans une

mort apparente en enfonçant une ou deux fois leur aiguil-
lon entre le premier et le second anneau du thorax. Mais,
chose remarquable, chaque espèce de Cerceris capture
presque toujours une espèce d'Insecte déterminée. C'est
ainsi que le C. bupresticida L. Duf., d'Espagne et du
midi de la France, notamment, des Landes, de Vaucluse
et des environs de Montpellier, approvisionne exclusive-
ment son nid avec
divers Coléoptères de
la famille des Bupres-
tides. (V. L. Dufour,
Ann. Sc. natur.,
Zool., 2e sér. 4844,
t. XV, p. 353

,
.) Pour

le C. ornata Latr.,
au contraire, les vic-
times habituelles sont
des Hyménoptères mel-
lifiques des genres
Andrena et Halle-
tus. (V. Walkenaer,
dém. de l'Acad. des Sc. de Besançon, 4833 ; Schenek,
Jahrbuch Verein far Naturk. im Herzogthum Nassau,
XII, p. 4 ; Marshal , Archives de Zoologie expéri-
mentale, V, 4887.) il en est de même pour le C. hor-
tivaga Kohl, qui habite le Tyrol, la Hongrie et l'Asie
Mineure. Le C. arenaria L., que nous figurons, est une
espèce parisienne, commune dans presque toute l'Europe.
Ses mœurs ont été étudiées avec beaucoup de soin par
Lepeletier de Saint-Farjeau (Hist. nat. des Hyménop-
tères, t. II, p. 453). Il approvisionne ses larves exclusi-
vement avec des Coléoptères de la famille des Curculio-
nides, appartenant notamment aux genres Lixus, Sitones,
Cneorhinus, Otiorrhynchus, Phytonomus, Brachy-
deres et Stro hosomus. Plusieurs autres Cerceris ne
capturent également que des Charançons; mais ce sont
généralement des espèces spéciales, comme, par exemple,
le Rhynchites betuleti Fabr. pour le C. Ferreri van
der Linden; l'Apion graviduni Oliv., pour les C. qua-
dricineta Latr., C. Julii Fabre et C. minuta Lepel. ;
enfin, le Cleonus ophthalmicus Rossi, ou le Cleonus
Oliiv., pour le C. tuberculata Villers, belle espèce
de la région méditerranéenne, dont les mœurs ont été
publiées en détail par M. J.-H. Fabre (Ann Se. natur.,
Zool., 4855, t. IV, p. 420, 1856, t. VI, p. 483 et Sou-
venirs entomologiques, 4880).	 Ed. LEF.

CERCET. (Géogr. anc.). Peuple du groupe Sarmate,
riverain de la mer d'Azov ; on propose de les identifier
avec les Tcherkesses.

CERCIDAS, législateur et poète de Mégalopolis en Arca-
die. Il donna des lois à sa ville natale. Diogène de Laerte
(VI, 76) a conservé de lui quelques vers, qu'il appelle
des Mimiambes, et dans lesquels il est conté que Diogène
le Cynique se donna la mort en retenant son souffle.

CERCIÉ. Corn. du dép. du Rhône, arr. de Villefranche-
sur-Saône, cant. de Belleville-sur-Saone ; 633 hab.

CERCIER. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Saint-Julien, cant. de Cruseilles; 657 hab.

C E R CI N A. Nom ancien que portaient les 11es de Kerken-
nah situées k 40 kil. à l'O. de Sfax. La plus grande des
deux fies, nommée Charki, a environ 25 kil. de longueur sur
7 ou 8 de largueur; la plus petite, dite Gharbi, 46 kil. de
long sur 6 de large. La population, d'environ 3,000 hab.,
est disséminée dans neuf villages dont le plus important
est Ramleh sur l'fle Charki. Des forêts de palmiers
couvrent les deux fies, qui renferment en outre quelques
oliviers, un peu de vigne et de maigres espaces de terre où
Won cultive les céréales. La plupart des habitants se livrent
à la pêche du poisson et surtout à celle des éponges, très
abondantes en ces parages. Après avoir servi de lieu de
déportation au temps des Romains, les fies Kerkennah ont
servi, durant de longues années, de lieu d'exil aux femmes
musulmanes adultères et aux filles publiques de la Tunisie.
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On assure qu'autrefois un pont d'un kil. de longueur
reliait les deux îles. 	 0. `H.

CERCINITIS (Géogr. une.). Lac de la Macédoine, à
l'embouchure du Strymon.

CERCINIUM (Géogr. une.). Ville de la Thessalie, dis-
trict de Pelasgrotide, au N. du Iac Beebeis.

CERCIS (Cercis L.). Genre de plantes de la famille des
Légumineuses-Coesalpinées et du groupe des Bauhiniées.
Ses représentants sont des arbres ou des arbustes inermes,
connus vulgairement sous le nom de Gainiers. Leurs
feuilles sont alternes, simples; entières ou bilobées. Leurs
fleurs, hermaphrodites et pentamères, sont disposées en
grappes courtes, simples ou composées, qui naissent le long
des rameaux et souvent même sur le tronc. Les étamines,
au nombre de dix, ont leurs filets libres. Le fruit est une
gousse oblongue, comprimée, renfermant plusieurs graines
albuminées. — Les Cercis habitent, au nombre de trois
ou quatre espèces, l'Europe australe, l'Amérique du Nord
et les régions tempérées de l'Asie. L'espèce type, C. sili-
qqu astrum L. ou Gainier commun, Arbre de Judée ou
de Judas, est un arbre ordinairement élevé, que l'on cul-
tive fréquemment en Europe dans les jardins et les parcs.
Ses fleurs nombreuses, d'un beau rose, paraissent au pre-
mier printemps avant l'évolution. des feuilles. Il en existe
une variété à fleurs blanches, une autre à feuilles pana-
chées. — On cultive également, comme ornementaux, le
C. japonica Lieb. et Zucc. ou Gainier du Japon, à fleurs
d'un rose vif et le C. canadensis L., qu'on appelle vul-
gairement Gainier du Canada, Bouton rouge. Ed. LEF.

CERCLAGE (Techn.). Le tonnelier maintient les douves
des différents vaisseaux qu'il fabrique par un cerclage. Le
nombre des cercles n'est pas le même pour les tonneaux
dans tous les pays; ainsi à Orléans on en met 48, dont
b contre le jable et 4 du côté du bouge. A Paris, on en
emploie ordinairement 14, savoir : 4 sur le jable et 3 au
bouge. Les quatre du jable s'appellent le talus, le som-
mier, le collet et le sous-collet. Un seul des cercles du
bouge a un nom particulier, c'est celui qui est le plus
près du bondon et qu'on appelle le premier en bouge. Le
tonnelier, pour relier un tonneau, prend un cercle et le pré-
sente sur le tonneau à l'endroit où il veut le placer, et pour
lui donner de la serre, il fait rentrer un peu l'extrémité du
cercle en dedans et exécute sur le tranchant deux entailles
avec la cochoire à une certaine distance des extrémités du
cercle, puis enlevant le bois qui se trouve entre chaque
entaille, il forme ce qu'il appelle une coche. Les coches
qui sont au nombre de deux, une à chaque bout du cercle,
servent à retenir celui-ci, au moyen de l'osier qui les
remplit, afin qu'il ne puisse acquérir un diamètre plus
grand que celui qu'on a voulu lui donner. Le cercle étant
lié, il s'agit de le mettre en place; on se sert à cet effet
du tiretoir, outil composé d'un manche en bois portant
vers le milieu de la longueur une mortaise dans laquelle
est retenue par une goupille l'extrémité d'une barre de fer
mobile dont le bout est recourbé et forme crochet. Après
avoir placé la moitié de la circonférence du cercle sur les
douves, le tonnelier saisit avec le crochet de fer du tiretoir
la partie opposée du cercle et pesant sur le levier qui sert
de manche à l'outil, il amène et lie le cerceau et fait
prendre au cercle le contour de la pièce. Pour faire entrer
les cercles plus aisément et pouvoir les frapper sans risquer
de les endommager, le tonnelier se sert du chassoir.
Depuis 1830, on a construit de nombreuses machines
à fabriquer mécaniquement les tonneaux, quelques-unes
permettent de cercler et présentent une économie réelle de
main-d'œuvre sur le cerclage à la main (V. TONNELLERIE

MÉCAli7QIIE). ,{ ^	 L. &as.
CERCLE. I. MATHÉMATIQUES. - On appelle circonfé-

rence une ligne courbe, plane, dont tous les points sont à une
distance constante d'un point fixe appelé centre. La distance
constante en question est ce que l'on appelle le rayon. La
circonférence est une courbe fermée qui circonscrit une
aire que l'on appelle cercle. Quoi qu'il en soit, on confond

souvent dans le langage les mots cercle et circonférence.
Les propriétés élémentaires du cercle ont dû être connues
de toute antiquité, et la géométrie d'Euclide contient àpeu
près tout ce que l'on enseigne aujourd'hui dans nos lycées
sur le cercle. Un grand nombre de propriétés du cercle
sont évidentes, à cause de sa forme régulière ; nous nous
bornerons ici à énoncer quelques propriétés que l'on de-
vine plus difficilement. Si l'on appelle angle au centre un
angle dont le sommet est au centre du cercle, et angle
inscrit un angle dont le sommet est sur la circonférence,
l'angle au centre aura pour mesure l'arc de cercle compris
entre ses côtés, ce qui veut dire, en termes plus élémen-
taires, que le nombre qui mesure un angle au centre est
égal au nombre qui mesure l'arc compris entre ses côtés, -
pourvu que l'on prenne pour unité d'angle l'angle au
centre qui intercepte entre ses côtés l'unité d'arc ; l'angle
inscrit a pour mesure la moitié de l'arc compris entre
ses côtés ; il en est de même de l'angle compris entre une
tangente et une corde passant par lepoint de contact.

La tangente à une courbe a été définie par les anciens
comme une droite ayant seulement un point commun avec
la courbe; cette définition, vicieuse en général, a été con-
servée dans les éléments pour la tangente au cercle ; il
convient d'ajouter que la tangente est censée dans le plan
du cercle. Par un point donné de son plan, on peut
mener deux tangentes au cercle, lesquelles ne sont réelles
que si le point est extérieur; elles se réduisent à une seule
quand le point donné est sur la circonférence; pour mener
une tangente à un cercle, on s'appuie sur ce que la tan-
gente an cercle est perpendiculaire au rayon du point de
contact. On peut toujours inscrire et circonscrire un cercle
à un triangle; mais, tandis que l'on ne peut lui circons-
crire qu'un seul cercle, on peut toujours mener quatre cer-
cles tangents à trois droites; un seul de ces cercles est
intérieur au triangle de ces trois droites. On peut toujours
inscrire et circonscrire un cercle à un polygone régulier.
Si, d'un point fixe 0, on mène des sécantes à un cercle,
et si l'on appelle A, B, les points où l'une d'elles ren-
contre le cercle, on a, quel que soit l'ordre des points, 0,
A, B, en grandeur et en signe,

liA X OB c Constante.
Cette constante est ce que l'on appelle la puissance du
point 0 par rapport au cercle; elle est égale à d% — R%,
d désignant la distance du point 0 au centre, et R dési-
gnant le rayon. Quand le point 0 est extérieur, sa puis-
sance est égale au carré de la longueur de la tangente
menée du point O au cercle.

Le cercle est de toutes les courbes la plus anciennement
connue et la mieux étudiée; c'est aussi celle qu'il est le
plus facile de tracer d'un trait continu, ce qui se fait ordi-
nairement au moyen du compas. Un grand nombre de pro-
blèmes de géométrie se résolvent au moyen de la règle
et da compas, c: à-d. au moyen de combinaisons de la
droite et du cercle, mais tous les problèmes ne peuvent se
résoudre ainsi; les -anciens géomètres l'ont bien soup-
çonné ; mais, étant donné un problème, ils n'avaient pas
le moyen de démontrer la possibilité ou l'impossibilité de
la résolution ce problème avec la règle et le compas;
aujourd'hui on peut souvent prouver qu'une construction
demandée est impossible aven le seul secours de la règle
et du compas. —Les anciens se sont occupés de la fameuse
question de la quadrature du cercle, qui peut se formuler
des deux manières suivantes, au tond équivalentes
« Construire, avec la règle et le compas, un carré équi-
valent à un cercle donné, ou une droite de longueur égale
à une circonférence donnée. » De bonne heure, les géo-
mètres ont renoncé à la quadrature du cercle, sans ce-
pendant avoir de preuves irréfutables de l'impossibilité de
ce problème; il est à noter que, depuis longtemps, les
académies ont regardé comme des fous les chercheurs
ou les inventeurs de quadratures du cercle ; Arago, qui,
en sa qualité de secrétaire perpétuel, recevait beaucoup
de mémoires sur le sujet en question, prétendait que
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ces mémoires étaient surtout plus nombreux au prin-
temps. Ce n'est que dans ces dernières années que
MM. Hermite et Lindemann sont arrivés à démontrer
rigoureusement l'impossibilité de la quadruture du cercle
en établissant que les nombres n (dont nous allons parler)
et e ne sauraient être racines d'une équation algébrique à
coefficients entiers.

Si le problème de la quadrature du cercle est aujour-
d'hui reconnu impossible, cela ne veut pas dire que l'on
ne puisse construire approximativement une droite égale
à une circonférence donnée, ou que l'on ne puisse pas
approximativement aussi calculer le rapport n, constant
d'ailleurs, d'une circonférence à son diamètre; ainsi Ar-
chimède avait déjà estimé approximativement le nombre n

comme étant égal à 7 . Le nombre n est incommensurable

et on tonnait aujourd'hui sa valeur avec 450 décimales.
Nous donnons ici les premières bien suffisantes pour tous
les besoins de la pratique

r = 3, 1445926535897932...
lorsque l'on réduit le nombre n en fraction continue, en
prenant les numérateurs des fractions intégrantes égales
à l'unité, les réduites successives sont alors les fractions les
plus simples approchant le plus de n. Ces fractions sont

22 406 413
3 ' 7 ' 333' 335'...

La première valeur approchée 3 a dû être connue de
toute antiquité; la seconde, comme nous l'avons dit, a été
trouvée par Archimède; la troisième par Ludolph van
Ceulen, la suivante par Metius. Les premières valeurs
approchées de n ont été calculées en substituant à la cir-
conférence les périmètres des polygones réguliers inscrits
et circonscrits d'un grand nombre de côtés; cette manière
de calculer le nombre n est extrêmement pénible; au-
jourd'hui, il existe un grand nombre de manières de cal-
culer n et cela avec une grande rapidité; une des formules
les plus commodes est :

(
I

239

1 \

4
"')

4_
3.2393 + 5.2395

Mais parmi les méthodes les plus curieuses, nous signa-
lerons la suivante : si l'on considère la série très peu
convergente :

4
3
+ 5 

'I -	 `4

dans laquelle les dénominateurs des termes successifs sont
les nombres impairs et si l'on effectue les sommes

4=Si 4 -
5
= 3S; 1- 3-E-^= SS ,etc.

Si l'on prend ensuite, par exemple, dix termes consé-
cutifs Si, S„ S5 ... que l'on fasse la moyenne de ces
dix termes, des neuf premiers, des huit premiers, etc., puis
les moyennes des huit moyennes des sept premières, etc.,
jusqu'à ce que l'on ne puisse plus calculer de moyennes, la

dernière fournira 
4 

avec 40 décimales.

Comme V2 + f^3 = 3,446 on voit qu'en ajoutant
au côté du carré inscrit dans un cercle le côté du triangle
équilatéral inscrit, on obtient une largeur à peu près égale
à la demi-circonférence.

La circonférence partage avec la ligne droite et avec
l'hélice la propriété d'être identique à elle-même dans
toutes ses parties; en d'autres termes, dans la circonfé-
rence on peut concevoir des arcs égaux; on peut conce-
voir aussi que l'on ajoute de tels arcs ; les portions d'arcs
d'un même cercle sont des quantités de même espèce. On
a alors pu, sans autres explications (V. Connut), concevoir
la circonférence partagée en parties égales, et l'on au
choisir une unité d'arc sur une circonférence donnée. On

7 —	 CERCLE

a pris pour unité d'arc tantôt la circonférence elle-même,

tantôt le quadrant (-4 de la circonférence), tantôt le degré

(360 8 partie de la circonférence) divisé lui-même en
60 minutes, et la minute en 60 secondes, tantôt le grade
(4000 partie du quadrant). Enfin, on prend souvent pour
unité un arc dont la longueur est égale au rayon. Pour
convertir un are donné en degrés, minutes, secondes, en
parties du rayon ou vice versa, on fait usage de l'une des
proportions

10 _L
330 ` a

1'	 _L
360 X 60 =
l"	

`_360 X 60 x 60  a

formules où 1' est le nombre de degrés, l' le nombre de
minutes, 1" le nombre de secondes contenues dans l'are de
longueur L, le rayon étant pris pour unité.

L'aire du cercle est donnée par la formule nR x, oh R
désigne le rayon.

Conchoïde du cercle (V. CONCHOÏDE).
Podaire du cercle (V. P,oDAIRE).
Petits cercles, grands cercles, cercles parallèles,

cercles méridiens (V. SPHÈRE).	 H. LAURENT.
Cercle des neuf points (Math.). Cercle qui passe

par les milieux des côtés d'un triangle, les pieds des hau-
teurs et les milieux des droites joignant Ies sommets au
concours des hauteurs.

Cercle de Brocard ou Cercle des sept points. Les
points de Brocard w, u,, d'un triangle A B C sont tels
que teAB = wBC = cCA, et w'AC w/BA = w'CB.
Le point de Lemoine K est celui dont les distances aux
côtés sont proportionnelles à ces côtés. Le cercle de
Brocard est tel que sa circonférence passe par w, w' K;
elle passe aussi par le centre 0 du cercle circonscrit et
par les projections Ai, Bi, Ci du point de Lemoine sur
les perpendiculaires aux milieux des côtés. L'équation du
cercle de Brocard en coordonnées homogènes normales est

a3yz -1- b3zx -#- c3xy — abc (x2 -1- y3 -F- z2) = O.
Le cercle de Brocard possède de nombreuses propriétés

sur lesquelles nous ne saurions insister ici (V. TRIANGLE
[Géométriej).	 A. LA sh.ur.

II. ASTRONOMIE. — Cerelc méridien. C'est un instru-
ment qui a pour but de déterminer Ies déclinaisons (ou les
distances polaires) des astres et la latitude d'un lieu. Comme
son nom l'indique, il se compose essentiellement d'un cercle
de grandes dimensions, soigneusement divisé, et ce cercle
est orienté dans le plan du méridien. II est porté par un
axe horizontal dirigé de l'E. à l'0. et reposant sur des
piliers solides. A cet axe est fixée une lunette qui tourne
avec lui et dont le micromètre porte deux fils horizontaux,
l'un fixe, l'autre mobile, avec l'un desquels on bissecte
l'image de l'étoile dont on cherche la déclinaison. Les
cercles méridiens construits jusqu'à ces dernières années
avaient le plus souvent deux cercles : l'un, A, grossière-
ment divisé et qui sert au calage (V. ce mot) de l'instru-
ment; l'autre, C, portant une lame d'argent sur laquelle
sont tracées au diamant de fines divisions que l'on pointe
avec les microscopes. Les plus récents ont un cercle C soi-
gneusement divisé qui sert à la fois au calage et aux
pointés et qui fait corps avec un autre cercle, A, sans
divisions. Dans les deux cas, le cercle A permet de fixer
l'instrument au moyend'une pince munie d'une manette,
et une seconde manette commande une vis de rappel qui
permet de communiquer des mouvements lents, dans les
deux sens, pour rectifier la position de l'instrument.

Les cercles méridiens construits actuellement sont
presque tous retournables, c.-à-d. que l'extrémité de l'axe
qui repose sur le pilier est peut être mise sur le pilier
ouest, et réciproquement. Cette disposition donne une plus
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grande précision aux mesures. Les divisions tracées sur la
lame d'argent sont espacées de 5' en 5' ; des traits un peu
plus longs distinguent les divisions 15', 30', 45' ; des
traits plus étendus marquent les degrés qui sont tous nu-
mérotés. La lecture se fait au moyen de six microscopes
micrométriques, distants les uns des autres de 60°, et la
moyenne des six pointés soigneusement effectués donne la
valeur la plus probable de .1a position du cercle. Habi-
tuellement, la lecture du cercle est 0° lorsque la lunette
est dirigée vers le pôle nord ; elle est de 90° quand on
observe dans l'équateur; cet instrument donne, par suite,
la distance polaire, et la déclinaison en est le complément.
Nous avons vu que le micromètre placé à l'oculaire de la
lunette renferme un fil fixe et un fil mobile; quand l'étoile
est dans le champ et passe au méridien, on peut bissecter
son image au moyen du fil fixe, ou bien faire deux ou un
plus grand nombre de pointés avec le fil mobile; cette
dernière méthode est évidemment préférable, puisqu'elle
donne plusieurs mesures au lieu d'une seule fournie par le
fil fixe; aussi elle est généralement adoptée. Quelquefois,
l'observation ne se fait pas quand l'astre est rigoureuse-
ment au méridien, à cause des nuages ou pour toute autre
raison ; il y a lieu d'apporter à la lecture une correction
spéciale pour la ramener au méridien. Quand on a
observé, pendant une soirée ou pendant une journée, un
certain nombre d'astres formant ce que l'on appelle une
série, si les circonstances des observations n'ont pas
beaucoup varié et si l'on peut supposer que l'instrument
n'a pas subi de sérieuses modifications, on apporte àtoutes
les lectures des corrections provenant: 1° de la chiffraison
de la lecture elle-même (erreur des traits qui n'occupent
pas la place théorique et du tour de vis des microscopes,
la distance de deux traits distants de 5' n'étant pas rigou-
reusement égale à cet intervalle) ; 2° de la lecture du mi-
cromètre et de la valeur de son tour de vis ; 3° de la
hauteur barométrique et de la température de l'air, qui
font varier considérablement la densité de l'air et, par
suite, la réfraction; cette déviation des rayons lumineux
est la principale correction, bien que les autres ne soient
pas négligeables dans des observations de précision; lorsque
l'astre est au ras de l'horizon, elle atteint 33' 48" (le
baromètre marquant O e760 et le thermomètre centigrade
+10°) ; pour des hauteurs apparentes de 10°, 20°, 30°,
40°, 50°..., 90° au-dessus de l'horizon, la ,réfraction a
pour valeurs 5' 20", 2' 39", 1'41", 1' 9", 0' 49", 0";
4° de la flexion de la lunette ; 5° de la collimation
(V. ce mot), c: à-d. de la correction à apporter à toutes
les lectures en raison des circonstances de l'observation.
Cette collimation se détermine de deux manières :1° par
les étoiles fondamentales; 2° par le nadir. Les étoiles
fondamentales, au nombre de plus de 300 dans la Con-
naissance des temps (V_ ce m ot), sont des astres dont la
position est calculée plusieurs années d'avance et publiée
dans cet excellent ouvrage. Si l'on a observé dans une
série huit étoiles fondamentales (on en prend généralement
quatre au commencement et quatre à la fin ou les huit dans
le courant d'une série complète de trente ou quarante ob-
servations), et si la comparaison des distances polaires
observées aux distances polaires calculées donne des dif-
férences qui sont: -{-10" 2, +10" 8, +11" 2, -i-10"O,
±10" 4 , -h 10" 6, +11" 0 , -I-10" 5, la moyenne
de ces différences, +10" 6, est la correction moyenne
de collimation, c.-il-d. le nombre constant que l'on ajou-
tera à chaque position observée pour avoir la position
conclue. Lorsque l'on détermine la collimation par le
nadir, on pointe le bain de mercure au commencement et
à la fin de la série; les lectures obtenues diffèrent de la
lecture normale (dépendant de la latitude du lieu) de
deux quantités dont la moyenne est la correction de col-
limation. Cette méthode est moins exacte que la précé-
dente. L'observation d'une distance polaire au cercle méri-
dien demande un temps compris entre deux et dix minutes;
la réduction de cette observation (c: à-d. les calculs à

faire pour obtenir la distance polaire conclue) est beau-
coup plus longue.	 L. BARRÉ.

Cercle mural. C'est un instrument formé d'un cercle
soigneusement divisé, de grandes dimensions , qui a
pour but, comme le cercle méridien (V. ce mot),
de déterminer les distances polaires ou les déclinaisons.
des astres. Il est porté par un axe horizontal dirigé
de l'E. à l'O. et solidement fixé dans un mur épais dont
la direction coïncide avec celle du méridien. Tandis que le
cercle méridien est retournable et peut servir, si le réticule
de la lunette possède un assez grand nombre de fils, à la
détermination des ascensions droites (V. ce mot), le
cercle mural est uniquement propre à la détermination des
distances polaires et des déclinaisons et, de plus, il n'est
pas retournable. Aussi, on ne construit plus de cercles
muraux et l'on installe partout des cercles méridiens. Le
cercle mural établi par le célèbre constructeur Gambey à
l'Observatoire de Paris est l'un des derniers et probable-
ment le meilleur. M. Yvon Villarceau l'a magistralement
décrit dans le t. XII des Annales de l'Observatoire de
Paris (Observations). La disposition et le mode d'obser-
vations de cet instrument étant analogues à ce que nous
avons dit pour le cercle méridien, nous renverrons le
lecteur à cet article.	 L. BARRÉ.

III. GÉODÉSIE. = Cercle méridien. Les cercles méri-
diens portatifs sont des instruments destinés aux mêmes

Fig.1. — Cercle méridien des observatoires.

usages que Ies cercles méridiens des observatoires. On
conçoit que ces derniers, en raison de leur volume, de
leur poids, soient difficilement transportables ; de plus, afin
d'éviter les flexions qui peuvent se produire dans les pièces,
par suite des choc inhérents à un transport, il convient de
les démonter à peu près complètement. De là résulte la né-
cessité d'un emballage compliqué et la coopération d'un
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ouvrier habile, pendant les opérations du montage et du
démontage. Les cercles méridiens portatifs sont des ins-
truments de petite dimension par rapport aux cercles des
observatoires. Ils sont construits de manière à n'exiger,
pour le transport, qu'un déplacement des parties essen-
tielles de l'instrument ; l'emballage s'effectue dans des
boîtes de chêne fournies par le constructeur et disposées

CERCLE

à cet effet. Le démontage, l'emballage et le montage
peuvent être faits par l'observateur, sans l'intervention
d'aucun ouvrier d'art; enfin' l'installation de l'instrument
ne nécessite qu'un seul pilier.

Tous ces instruments ne diffèrent guère que par des
perfectionnements de détail. On peut citer, comme type
parfait, le cercle méridien portatif de Brunner, dont le des-

sin est reproduit ci-contre. Le tome XI du Mémorial du
Dépôt de la Guerre donne une description complète de
cet appareil ; on se bornera ici à quelques indications
sommaires qui aideront à l'intelligence de la figure.

Le support est en fonte de fer ; il repose, au moyen de
trois vis calantes, sur un bloc monolithe de pierre solidement
fondé dans le sol. Deux de ces vis sont fixées au même mon-
tant ; la troisième est liée au second montant et permet de
régler à tout instant l'inclinaison de l'axe transversal de la
lunette. Cette troisième vis calante présente une disposition
particulière. Le pied du support est engagé dans un bloc de

fonte évidé en U ; la vis calante repose sur le fond de
l'échancrure ; une autre vis horizontale, dont on aperçoit
la tète en avant, traverse le bloc de fonte et permet de
donner à tout l'appareil;un mouvement de torsion autour
de la verticale, c.-à-d. un mouvement en azimut, à l'aide
duquel on peut placer l'axe optique de la lunette dans le
plan méridien. La lunette est formée de deux tubes de
laiton légèrement tronconiques réunis par un cube de
même métal. Aux faces latérales du cube sont fixés deux
autres tubes tronconiques plus obliques et plus courts que
les premiers, terminés chacun par un cylindre d'acier ou
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tourillon. Les axes des tourillons sont exactement en ligne
droite; les tourillons reposent sur des coussinets d'acier
vissés solidement aux montants du support. Enfin, on peut
placer au-dessus des tourillons un niveau à bulle d'air de
forme  rectangulaire servant à mesurer l'inclinaison de
l'axe transversal de la lunette. Dans la figure ci-contre
(fig. 4) le niveau est en place; il semble prolonger les
montants du support et forme la partie supérieure du
rectangle.

Sur l'extrémité de chacun des troncs de cène qui
forment l'axe, on a rivé un collier qui supporte un cercle
à l'aide de huit rayons. Ces deux cercles sont identiques
et tournent en même temps que la lunette. L'un de ces
cercles porte une graduation tracée sur une lame d'argent
enchâssée dans la face extérieure. Le diamètre de ce cercle
est de 442 centim.; les divisions mesurent des arcs de h' ;
l'autre cercle assure la symétrie de l'appareil. Le
montant du support qui fait face au cercle divisé porte un
cercle de bronze à huit rayons dont le diamètre est plus
petit. Ce cercle, appelé porte-microscopes, est invariable-
ment fixé par sa douille centrale au montant de fonte du
support; quatre microscopes, disposés aux extrémités de
deux diamètres rectangulaires, lui sont immuablement at-
tachés. Ces microscopes sont placés en regard de la divi-
sion et leurs axes sont perpendiculaires au plan de cette
division; ils portent chacun un petit miroir qui concentre
la lumière sur la division correspondant à l'objectif.
Ces microscopes sont pourvus de micromètres identiques,
quant à la construction et à l'usage, aux microscopes à
micromètres des cercles muraux des observatoires. L'axe
de la lunette est creux dans la moitié de sa longueur qui
correspond au cercle divisé; la partie centrale du porte-
microscopes est également percée d'un trou, de telle
sorte que la lumière d'une lampe placée latéralement,
concentrée en un faisceau de rayons parallèles, au moyen
d'un système de lentilles, peut pénétrer jusque dans
le cube oft elle rencontre un prisme à réflexion totale
qui la renvoie vers l'oculaire, afin d'éclairer les fils fixes
et le fil mobile d'un réticule. L'objectif de la lunette a
une distance focale; d'environ 0 m80 et une ouverture d'en-
viron 0m07, dimensions qui permettent d'observer commo-
dément les étoiles jusqu'à la septième grandeur, c.-à-d. les
étoiles dont la position bien définie se prête aux détermi-
nations géodésiques. Le réticule porte quatorze fils paral-
lèles, verticaux lorsque la lunette est horizontale, et un
fil perpendiculaire à ceux-ci. L'oculaire est identique à
l'oculaire de la lunette astronomique ; il présente un mi-
cromètre formé par un fil mobile me par la vis Iatérale
dont on voit la tête à gauche de l'oculaire, sur la figure.
Le tambour divisé en 400 . parties égales permet d'appré-
cier les fractions de tour; le nombre de tours se lit sur
un second tambour me par le premier et disposé latéra-
lement k celui-ci. Enfin, un petit prisme à réflexion totale,
disposé en arrière del'oculaire, permet d'observer commo-
dément, dans toutes les positions de la lunette.

Le pied du support est percé d'un trou vertical corres-
pondant à la position verticale de la Iunette on place au-
dessous de ce trou un bain de mercure qui sert au pointé
de l'image du fil horizontal, dans l'observation des dis-
tances zénithales ; Iorsque le fil parait superposé à son
image il est dans un plan vertical passant par le centre
optique de l'objectif.

Cercle répétiteur. Cet appareil a été imaginé par
Borda; il marque dans l'histoire des sciences un progrès
considérable, bien que depuis une vingtaine d'années les
instruments construits sur son principe soient à peu près
abandonnés. Le principe du cercle répétiteur ou répétition
des angles consiste à mesurer, sur un cercle gradué, un
arc multiple de l'angle cherché. A cet effet, après avoir
mesuré, une première fois, l'angle des deux objets, on
prendra, comme point de départ d'une seconde mesure,
l'extrémité du premier arc. L'extrémité de ce nouvel are
servira d'origine pour une troisième mesure, et ainsi de

suite. L'angIe cherché résultera donc de la division de
l'arc final par le nombre de répétitions. Le diviseur pou-
vant être 8, 40, 42, la somme algébrique des erreurs
de pointé ainsi divisée donnera un quotient nul.

Le cercle répétiteur se compose essentiellement d'un
cercle de cuivre portant sur sa face supérieure une gra-
duation tracée sur une lame d'argent (fig. 2). Une lu-
nette pourvue de verniers se déplace au-dessus de ce
cercle. Une seconde Iunette fixée à un disque d'acier
centré sur le cercle gradué est disposée au-dessous de ce
rercle ; elle ne possède pas de vernier, mais comme le
premier, peut être maintenue dans une position invariable,
au moyen d'une pince de rappel qui l'attache au cercle
gradué. Les deux lunettes sont donc mobiles autour d'un
même axe vertical qui traverse la pièce V et va se sou-
der au centre du tambour T. La pièce V repose par deux
tourillons d'acier sur les montants du support. Le limbe
gradué, avec ses deux limettes, peut donc tourner autour
de l'axe V; celui-ci porte un petit appendice sur lequel
appuie une vis latérale P qui traverse le montant ; cette
vis permet de fixer le plan du limbe dans une position
invariable. Le tambour T est rempli à l'intérieur par une
masse de plomb de manière à faire contrepoids au limbe
et à ses deux Iunettes, condition qui sera avantageuse
lorsque l'on placera le limbe verticalement, pour l'obser-
vation des distances zénithales. L'axe des lunettes est
terminé à la face inférieure du tambour par une pièce
à laquelle est fixée une vis sans fin qui engrène dans
des sillons tracés sur le rebord inférieur du tambour.
Cette vis sans fin a pour but de permettre de faire tour-
ner le limbe gradué de petits angles.. Cette disposition,qui
n'est pas essentielle, sera très commode pour la facilité du
pointé des signaux. Enfin, le support de l'instrument
repose sur un trépied muni de vis calantes y v' a". Ce sup-
port traverse une colonne creuse qui porte à son pied une
alidade mobile sur un limbe gradué de petit diamètre
reposant sur le trépied. Ce second limbe ne servira que
lorsqu'on voudra retourner l'instrument, pour l'observa-
tion des distances zénithales.

Lorsque l'on voudra employer le cercle répétiteur à des
mesures géodésiques proprement dites, c.-à-d. à des
mesures d'angles entre des objets voisins de l'horizon, on
disposera par tâtonnements le limbe, de manière qu'il se
trouve dans le plan des deux objets, au moyen de la vis P
et des vis v v v" qui permettent de faire varier l'incli-
naison de la colonne A. Lors-
que ce résultat aura été ob-
tenu, on fixera la lunette su-
périeure sur le 0 de la gra-
duation, puis on la dirigera
sur l'objet, de droite L; on
achèvera le pointé au moyen
de la vis du tambour (cette
vis n'est pas représentée sur
la fig. 3). On fixe la pince
H du pied de l'instrument,
puis on pointe l'objet de
gauche S, à l'aide de la lunette
inférieure, et l'on fixe cette
lunette à raide de sa pince.
Puis, on desserre la pince H et celle de la lunette supé-
rieure ; on fait tourner le plan du limbe jusqu'à ce que la
lunette inférieure permette d'apercevoir l'objet L sur la
croisée des fils. On serre alors la pince H. L'origine des
divisions a retrogradé d'un arc AA AB ; on pointe
alors l'objet S à l'aide de la lunette supérieure et on la
fixe au plan du cercle. Pour obtenir une troisième obser-
vation, on- dessert la pince H et la pince de la lunette
inférieure ; on fait tourner le limbe jusqu'à ce que l'on
aperçoive avec la lunette supérieure l'objet L sur la croisée
des fils; on serre alors la pince H et l'on pointe le jet S
avec la lunette inférieure. On peut ainsi répéter l'observa-
tion autant de fois que l'on voudra ; l'angle cherché résul- -
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tera de la différence des lectures initiales et finales, divisée
par le nombre de répétitions.

Tel est l'instrument imaginé par Borda et employé par
Delambre à la mesure des angles des triangles composant
la méridienne de France. ,Delambre répétait les angles
vingt-cinq à trente fois.

Pour la mesure des distances zénithales, on rend l'axe
de l'instrument vertical au moyen des vis 'a, v' v" et l'on

fait basculer le limbe gradué
autour de l'axe Y de ma-
nière à le rendre vertical
(fig. 4). On fera exclusive-
ment usage de la lunette qui
porte les verniers, pour les
pointés à effectuer. On visera
l'objet L avec cette lunette
fixée d'abord sur le 0 de la
graduation ; puis on retour-
nera l'instrument; la lunette
et l'origine viendront se pla-
cer en A' symétriquement
par rapport à la verticale.
On détache alors la lunette

et l'on pointe de nouveau l'objet L; l'angle A' OL sera le
double de la distance zénithale cherchée. En renouvelant
la double opération une fois, deux fois... on quadru-
plera, sextuplera l'angle cherché.

On pourra avantageusement utiliser la seconde lunette
pour s'assurer que l'inclinaison de l'axe vertical de l'ins-
trument n'a pas varié, ou pour rectifier les variations
d'inclinaison, au moyen d'un niveau à bulle que l'on pose
sur le tube de cette lunette, après avoir rendu l'axe bien
vertical au moyen des vis vu' v". On serre alors la pince
de la lunette, et dans les retournements successifs, on
ramène chaque fois la bulle entre ses repères au moyen
de la vis de rappel du tambour.

Cercle de réflexion. Cet instrument (fig. 5), n'est
autre chose qu'un sextant pourvu d'un limbe gradué en-
tier, ce qui permet de lui appliquer la méthode de la

Fig. 5. — Cercle de réflexion.

répétition des angles. Il sera donc utile, pour les détails
du réglage de l'appareil, de se reporter à l'article SEXTANT,

car ce dernier instrument est à peu près aujourd'hui exclu-
sivement employé pour les observations marines. Le
cercle de réflexion est divisé en 720 parties qui repré-
sentent des degrés; deux règles indépendantes R et S
sont mobiles autour de son centre elles sont pourvues
toutes deux de vis de rappel qui permettent de les fixer
au limbe. L'une d'elles R porte un vernier arrosant la
graduation; un miroir AB appelé grand miroir est fixé à
cette règle, au-dessus du centre du limbe. L'autre
régie S porte une lunette à réticule et un miroir C placé
en avant de la lunette. La moitié inférieure seulement de

ce miroir est étamée. Les plans des deux miroirs
doivent être rendus exactement perpendiculaires au
plan du limbe, et la lunette doit être parallèle à ce
limbe. Des verres noircis peuvent être interposés entre les
deux miroirs en D. — Enfin, l'appareil (fig. 5) est ma-
neeuvré au moyen d'un manche fixé au plan du limbe.
Soit à mesurer l'angle LOS de deux objets. On fixera,
par exemple, l'alidade RO, sur le 0 de la graduation, puis
on déplacera la lunette jusqu'à ce que l'image de l'objet
aperçue à travers la partie non étamée paraisse en coïnci-
dence avec l'image de cet objet vue au travers de la por-
tion étamée du miroir, ce qui aura lieu lorsque les deux
miroirs seront parallèles. Pointant toujours l'objet L, on
fait ensuite tourner l'alidade jusqu'à ce que l'image de
l'objet S paraisse coïncider avec l'objet L; l'angle
dont aura tourné l'alidade est la moitié de l'angle
des deux objets S et L, mais comme une divi-
sion vaut ? degré, la différence des lectures initiales et
finales du limbe donne immédiatement l'angle cherché. Si
l'on veut répéter l'angle, on détachera la lunette et on la
placera dans une position telle que l'on aperçoive encore
en coïncidence l'objet L et son image réfléchie ; on le
fixera dans cette nouvelle position. On desserrera alors
l'alidade RO et on la fera tourner jusqu'à ce que l'image
réfléchie de l'objet S paraisse en coïncidence avec l'image
directe de l'objet L. On pourrait faire ensuite une troi-
sième, une quatrième répétition de la mesure angulaire,
la différence des Iectures initiales et finales divisée par le
nombre des répétitions donnera l'angle cherché.

Cercle réitérateur. Cet instrument a remplacé le cer-
cle répétiteur. Il en existe plusieurs modèles qui ne dif-
férent que par des détails de construction et conservent
tous la possibilité de déplacer l'origine sans toucher à
l'instrument. De plus, la lunette est pourvue d'un réticule
à fil mobile, qui permet de réitérer le pointé des objets
lorsque celle-ci est attachée au plan du limbe. Le cercle
réitérateur, ou cercle azimutal décrit ci-dessous (fig. 6
et 7) a été construit par Brunner ; il a été employé aux
mesures angulaires de la nouvelle méridienne de France
(1874-1888) et l'on peut dire qu'il a été imité par
quelques constructeurs étrangers. Il se compose d'un cer-
cle e c' de bronze porté par huit rayons. Le bord de ce
cercle a été travaillé de manière à offrir une surface
tronconique dans laquelle est insérée une lame d'ar-
gent portant la graduation. Les huit rayons aboutissent à
un disque central percé d'un trou au travers duquel passe
un axe cylindrique vertical. Le disque peut donc tourner
avec un frottement doux autour de cet axe vertical ; il est
emboité entre deux autres disques pleins BB' et DD' fai-
sant corps avec l'axe vertical `f'. Il peut être fixé à
cet axe d'une manière invariable au moyen de vis qui tra-
versent le disque inférieur. Au contraire, si ces VIS sont
desserrées, le disque pourra tourner à frottement doux
autour de l'axe VV , et cette disposition permettra de dé-
placer à volonté la division prise comme origine des me-
sures ; il suffira d'appuyer sur deux rayons diamétraux
pour déterminer ce mouvement. L'axe vertical est recou-
vert par une pièce métallique en forme de manchon fermé
à sa partie supérieure par une plaque de bronze. Cette
plaque de bronze repose sur la pointe de l'axe, de telle
sorte que le manchon peut tourner sur cette pointe, sans
entraîner dans son mouvement l'axe vertical VV'. Le man-
chon se termine un peu au-dessus du disque DD' et porte
à sa partie inférieure quatre bras obliques qui soutiennent
des microscopes MM' à micromètres, dont l'axe est perpen-
diculaire au plan de la graduation. Les bras sont dispo-
sés de telle sorte que les microscopes occupent invariable-
ment les extrémités de deux diamètres rectangulaires. La
partie supérieure du manchon s'élargit en forme de règle
supportant à ses extrémités deux montants verticaux ter-
minés par deux coussinets en forme de V, destinés à rece-
voir les tourillons de la lunette. L'axe de la lunette passe
exactement au-dessus du centre du limbe gradué. Lorsque
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la lunette se déplacera, elle entrainera dans son mouve-
ment le manchon et les microscopes, mais le plan du
limbe ne bougera pas. L'axe VV' s'insère dans un trou
cylindrique percé dans un disque épais AA'fixé à trois rayons
terminés par des vis de calage. Le poids de l'axe VV' porte
sur le disque AK au moyen du disque BB' qui fait saillie sur
cet axe. Enfin, un
niveau à bulle d'air
peut être placé au-
dessus de l'axe de ro-
tation de la lunette et
sert à en mesurer l'in-
clinaison. La lunette
LL' possède un ob-
jectif achromatique de
0",53 d'ouverture et
de 0,62 de distance
focale ; le grossisse-
ment est d'environ
30. Le réticule est
formé de quatre fils
se coupant à angle
droit, de manière à
présenter un petit
carré dont le côté
correspond à une am-
plitude angulaire de
90" environ (fig. 8).
Le châssis qui porte
ces fils est mobile
dans un plan perpen-
diculaire à l'axe de
la lunette au moyen
d'une vis micrométri-
que fixée latérale -
ment à l'oculaire. Le tambour de cette vis porte une
graduation qui permet d'apprécier les fractions de tour
(fig. 9). Un tour de la vis déplace le fil mobile d'en-
viron 5,25. Le nombre de tours de la vis se compte au
moyen d'un peigne -intérieur dont chaque dent cor-
respond à un tour de la vis. Cette disposition permet de
réitérer le pointé de l'objet sans toucher la lunette; elle permet
en outre de déterminer la lecture du fil mobile qui- corres-
pond à l'axe optique de la lunette. Il suffit pour cela de
pointer un objet éloigné avec la lunette ; puis on soulève
celle-ci des coussinets, et on la replace en la retournant,
c.-à-d. en intervertissant les positions des tourillons. On
pointe de nouveau l'objet, et la demi-somme des deux lec-
tures, dans les deux positions de l'instrument, fournit la
lecture qui correspond à l'axe optique v a . Le manchon
porte à sa partie inférieure une alidade qui se meut devant
la division. Un trait gravé sur cette alidade sert d'index.
Enfin, un cercle de cuivre EE' non gradué, concentrique au

Fig. 7. — Cercle azimutal.

cercle gradué, mais séparé de celui-ci par un faible inter-
valle, est fixé aux rayons qui forment le support de l'ins-
trument. Ce dernier cercle est donc indépendant de l'ap-
pareil ; il a pour but de protéger la graduation contre les

chocs et sert â fixer une pince de rappel qui termine une
seconde alidade rivée au pied du manchon. Lorsque cette
pince de rappel est serrée, la lunette se trouve liée dans
une position invariable au pied de l'instrument. Pour ob-
server avec cet appareil, on commence par rendre exac-
tement horizontal le plan du limbe gradué au moyen des

vis calantes du sup-
port. Le niveau étant
placé sur les touril-
lons de la lunette, il
suffit d'a mener la bulle
entre ses repères,
dans deux positions
de l'axe des tourillons
corrrespondant à deux
lignes dont l'une est
parallèle à un côté du
triangle équilatéral
formé par les vis
calantes et dont l'au-
tre est parallèle à la
hauteur de ce côté.
On pointe ensuite avec
la lunette le premier
objet et l'on amène
l'index sur l'origine
0, en déplaçant le
cercle gradué en ap-

u*mPlu' l'un de ses rayons.
On fixe alors la pince
de rappel et l'on fait
la lecture des quatre
microscopes. Puis,à
l'aide de la vis mi-

crométrique de l'oculaire on pointe l'objet, soit en l'ame-
nant au centre du carré des fils, soit en le bissectant
successivement avec chacun des fils verticaux, on fait
chaque fois la lecture correspondante des tours et des
fractions de tours. On des-
serre ensuite la pince, puis,
sans toucher au cercle gra-
dué, on fait tourner la lu-
nette, de manière à viser l'ob-
jet suivant, et l'on répète les
mêmes opérations. On passe
ensuite aux autres objets,
toujours sans toucher au
limbe gradué; après le der-
nier objet, on continue le
mouvement de rotation de cercle azimutal,
la lunette de manière à
pointer de nouveau le premier signal et à vérifier que
l'instrument n'a pas subi de déplacement appréciable.
On faiténéralement une deuxième série en. pointant les
objets dans l'ordre inverse du précédent, mais cette-
précaution n' est pas nécessaire. Ensuite, on vise de
nouveau le premier objet ; on amène devant l'index
une autre division, 40 par exemple et l'on répète les
mêmes opérations que sur l'origine O. On passe ensuite
à l'origine 20, 30, etc. Enfin, il sera bon qu'un nombre
égal de séries soient faites dans les deux positions de
la lunette tambour à droite et tambour à gauche ; il y
aura donc lieu de retourner la lunette au milieu du
travail.

Dans les opérations de la nouvelle méridienne, on a
mesuré en chaque station vingt séries simples ou tours
d'horizon, sur des origines équidistantes de dix grades,
c.-à-d. embrassant un quart de cercle. Sur ces vingt
tours d'horizon, la moitié a été mesurée dans la position
de là lunette tambour à droite et l'autre moitié dans la
position tambour à gauche; enfin, dans chacun des deux
groupes de dix tours d'horizon, la moitié a été mesurée

a	 ^^ • Î ^ ^ 	̂ II

IIIRw^^,

! il lolln 	 , ^

^o^=
	 	 ' F!ill l^  iII Î^Îqi ^  Ilp IIIIIIIHINIIII 	

I^ liw!

^lP1 41 ^I$l i I^ II1 Î j IWiii l l j Îli I! II'il^llllllll

^û^^^^11i^^41liÎjIIIIIÎIIII!^j^Ijl^^^i
!li i II' ^Î^! I Îili Îj hIIIIÎ II Ii i ^

^^9tI W ^I^!^II: ^ 4,^^IV^I ^Il^ll, lul ml iillu

1

1
11	 / lu^ 14,

ilp

Fig. 6. — Cercle azimutal.
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dans le sens direct, et l'autre moitié dans le sens inverse.
On trouvera à l'article ANGLE les raisons qui feront con-

naître l'extrême avantage de l'emploi de quatre micros-
copes et de la répartition des mesures en plusieurs origines
équidistantes embrassant un quadrant. Pour déduire des

Fig. 9. — Vis micrométrique de la Iunette du cercle
azimutal.

résultats de l'observation la lecture idéale qui devrait être
faite sur l'un des objets, il conviendra : 1° d'ajouter à la
lecture de l'index la moyenne des lectures de chacun des
quatre microscopes préalablement convertie en arc, au
moyen de la valeur angulaire d'un tour de leur vis mi-
crométrique; 2° de ramener it l'axe optique les pointés
faits au fil mobile, à l'aide de la valeur d'un tour de la vis
micrométrique de l'oculaire ; cette correction s'ajoutera
algébriquement à la lecture sur l'index corrigée des lec-
tures du microscope, comme il vient d'être dit ; 3° de
corriger ce dernier résultat d'une petite erreur due à la
hauteur de l'objet au-dessus du plan de l'horizon et à
l'inclinaison de l'axe de la lunette pendant le pointé sur
chacun des objets. La différence entre les lectures ainsi
rectifiées fera connaître les angles cherchés. On trouvera
dans un appendice au traité de géodésie de Francoeur dil
au général Perrier, et dans le tonie XIII du Mémorial du
Déprit de la guerre, une description très détaillée du cer-.
de azimutal réitérateur et un exposé très clair des for-
mules qu'il convient d'employer pour la réduction des
observations.	 CI1. DE VILLEDEUIL.

IV. GÉOGRAPHIE. — La sphère céleste est coupée
par de grands cercles; la terre occupant le centre de la
sphère céleste, est coupée de la même manière par les
mêmes cercles. Chacun d'eux divise la sphère céleste et la
sphère terrestre en deux parties égales. Les méridiens
sont des plans passant par l'axe du monde et, par consé-
quent, par les deux pôles; on les nomme méridiens parce
que le soleil passe à midi dans le plan de ces cercles.
Chaque lieu de la terre a son méridien; tous les lieux qui
ont midi au même moment ont le même méridien. Les
cercles de longitude sont déterminés par les méridiens.
— L'équateur est un grand cercle perpendiculaire à l'axe
de la terre et également distant des deux plans; il est ainsi
nommé parce que les jours et les nuits ont une durée égale
Iorsque le soleil parait, dans sa révolution diurne, se mou-
voir dans le plan de I'équateur. — L'écliptique est aussi
un des grands cercles de la sphère; c'est dans le plan de
l'écliptique que se nient la terre dans sa révolution an-
nuelle autour du soleil. — Si, par les degrés d'un méridien
quelconque, divisé de 0° à l'équateur à 90° au pôle, on
fait passer des plans parallèles à l'équateur, l'intersection
de ces plans avec l'équateur forme les parallèles ou cercles
de latitude. L'équateur est le parallèle de latitude 0°.
Les cercles de latitude, à l'exception de l'équateur, sont
de petits cercles de la terre : ils la divisent en deux par-
ties inégales. — La terre est coupée par quatre autres petits
cercles parallèles à l'équateur : les deux tropiques et les

deux cercles polaires, qui partagent la terre en cinq zones,
la zone torride, les deux zones tempérées et les deux zones
glaciales. Les cercles des tropiques, situés à 23° 271 r a
au N. et au S. de l'équateur, sont déterminés des points
extrêmes où, à une certaine époque de l'année, le soleil se
trouve à midi au zénith et darde ses rayons perpendiculai-
rement. Les cercles polaires, situés à 23° 27' r12 du pôle,
sont déterminés par les points où le soleil reste plus de
vingt-quatre heures au-dessus ou au-dessous de l'horizon,
suivant la saison (V. LONGITUDE, LATITUDE, EQUATEUR,
ELLIPTIQUE, TROPIQUES.	 E. LEVASSEUR.

V. PHYSIQUE. •— Cercle chromatique. On désigne
sous ce nom deux objets assez différents : l'un, le
cercle chromatique de Newton, est destiné it fournir par
une simple opération géométrique la couleur résultante
de plusieurs couleurs données ; l'autre, le cercle chro-
matique de M. Chevreul, sert à définir les couleurs, tons
et nuances.

Cercle chromatique de Newton. Pour tracer ce cercle,
on décrit une circonférence avec un rayon égal à l'unité et
on la divise en sept parties inégales proportionnellement
aux fractions  o ,16 , n0 , 0 +no a0 e s qui ont, comme
on le voit, un certain rapport avec les intervalles corres-
pondants d'une gamme. On a ainsi sept secteurs inégaux
que l'on peint avec les sept couleurs principales du
spectre. Le premier secteur est peint en rouge et a
pour angle 60° 45' 34 " ; le second est orange et d'un
angle de 34° 40' 38" ; le troisième, jaune, a pour angle
54° 41' 1" ; le quatrième, vert, est de 60° 45 34" ; le
cinquième, bleu, est de 54° 41' 3" ; le sixième, indigo, est
de 34° 10'38"; le septième, violet, est de 60° 45' 34". On
détermine ensuite les centres de gravité de chacun de ces
sept arcs de cercle ; on sait que le centre de gravité d'un
arc se trouve sur le rayon qui passe par le milieu de cet
arc et à une distance du centre du cercle D donnée par

=
360sina

D 
7sa

a étant l'angle correspondant exprimé en degrés. D'après
Newton, pour savoir quelle couleur donnera le mélange de
deux ou de plusieurs couleurs prises chacune avec l'inten-
sité qu'elle possède dans le spectre solaire, il suffira de
supposer que l'on applique aux centres de gravité des arcs
correspondants aux couleurs que l'on mélange des poids
proportionnels à ces arcs et de chercher ensuite le centre
de gravité résultant ; ce point se trouvera dans un sec-
teur d'une certaine couleur, ce sera la couleur cher-
chée, mais elle sera plus ou moins lavée de blanc. Soit
d la distance au centre du cercle de gravité trouvé ;

le rapport , 
il e

t représentera, d'après Newton, le rapport

de la couleur à la lumière blanche qui lui est mêlée.
Newton a vérifié l'exactitude de cette construction pour un
certain nombre de couleurs, et il est arrivé à cette conclu-
sion que cette méthode donnait dans la plupart des cas des
résultats satisfaisants. Si les couleurs que l'on veut mélan-
ger ne se trouvent pas dans le rapport des intensités
qu'elles possèdent dans la lumière du soleil, on peut
appliquer la même construction, mais en chargeant les
centres de gravité correspondant aux couleurs qu'on
mélange de poids proportionnels à leurs intensités relatives
et non plus proportionnels aux arcs.

On peut aussi déterminer par le calcul la couleur et la
proportion de blanc d'un mélange de couleurs ; le problème
revient à celui de la recherche des centres de gravité et
nous ne le traiterons pas ici, nous nous contenterons d'en
indiquer le résultat. Prenons pour origine des coor-
données le centre du cercle chromatique, pour axe des
abcisses le rayon passant parla séparation du rouge et du
violet et pour axe des ordonnées un rayon perpendicu-
laire; soient ri, i, b, re, j, o, r, les poids appliqués res-
pectivement aux centres de gravité des sept secteurs
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violet, indigo,... rouge, ce seront des nombres représen-	 on trouve pour l'abcisse x et pour l'ordonnée y du centre
tant les intensités des diverses couleurs que l'on mélange ; 	 de gravité résultant

r (r + v,:) 0,822840 ± (0 ± i) 0,207398 —(j ± b) 0,513992 -- ve '0,333796
x r

+0+j+ve+b+i±vc

Y = 
(r + v;) 0,482350 -{- (o — i) 0,963163 + (y — b) 0,813736

r +0+j+ve +b+i+ vti

De là on peut déduire la distance cl du centre de gra-
vité résultant au centre du -cercle chromatique, ce qui
donne la proportion de la couleur qui se trouve mélangée
à 4—cl de lumière blanche ; on peut .aussi en déduire
l'angle que fait ayee l'axe des x le rayon allant du centre
de gravité à l'origine des coordonnées, ce qui donne la
couleur résultante. Soit w cet angle on a

tua) = 

d=-y.
sin w

Il faut remarquer que la première de ces formules
donne pour w deux valeurs différentes de 180° l'une de
l'autre ; il sera facile de distinguer dans chaque cas parti-
culier la valeur qu'il faudra prendre : quand x etyseront
tous deux positifs, coi sera plus petit que 90°; quand ils
seront au contraire tous deux négatifs, w sera compris
entre 180 et 270°. De même, lorsque y sera positif et
et x négatif, w sera compris entre 90 et 180°; si au con-
traire y est négatif et x positif, w sera compris entre 270
et 360°. Le tableau suivant permet, dès que l'on a trouvé
w par la formule précédente, de voir la couleur obtenue.

COULEURS

ANGLES W

Commencement. Milieu. Fin.

Rouge...... 0 30° 22'47" 60° 45' 34"
Orangé..... 60°45'34" 77° 50'53" 94° 56'42"
Jaune...... 94 56 12 122 16 42 449 37 12
Vert 	 149 37 12 179 59 59 210 22 47
Bleu 	 210 22 47 237 43 48 265 03 50
Indigo.., 	 265 03 50 282 09 09 299 44 27
Violet 	 299 44 27 320 37 44 360 00 00

Quand on aura trouvé, au moyen de la formule donnée
plus haut, la valeur de w, on cherchera dans quelle ligne
horizontale du tableau ci-dessus se trouve l'angle trouvé,
on aura ainsi la couleur cherchée ; si l'angle est voisin
d'un des nombres de la colonne du milieu, on en con-
clura que la couleur se rapproche de la couleur type
correspondante ; si elle se rapproche au contraire d'un
nombre de la première ou de la dernière colonne, c'est
que la couleur tirera sur la couleur voisine ; si on trouve
par exemple pour en la valeur 200, on saura que la cou-
leur cherchée est le vert, mais non pas le vert pur, mais
un vert tirant sur le bleu.

Helmholtz a montré un certain nombre d'inexactitudes
de la méthode de Newton. En particulier, le jaune qui
résulte du mélange de l'orangé et du vert est plus pâle que
celui du spectre ; il en est de même pour le vert que l'on
forme avec le jaune et le bleu verdâtre ; le rouge et le
bleu ne donnent pas du violet mais du rose pourpre. Le
jaune et le bleu indigo peuvent donner réellement du
blanc pur ; la construction de Newton donne un vert très
pâle. C'est néanmoins toujours au cercle de Newton que
l'on a recours quand on veut prévoir la couleur donnée
par un mélange de couleurs. Nous verrons à l'article
COULEUR comment Helmholtz a pu observer réellement les.
couleurs produites par des mélanges de couleurs simples
obtenues avec le prisme.

Cercle chromatique de M. Chevreul. Ce savant a

imaginé un tableau destiné à désigner les couleurs, d'une
façon à la fois suffisamment simple et précise, pour répondre
aux besoins de l'industrie. Les dénominations données aux
couleurs sont en effet vagues et souvent même elles chan-
gent avec l'industrie qui les emploie ; en outre, le nom
des couleurs est la plupart du temps absolument de fan-
taisie, ce sont des noms d'hommes, de pays, etc. M. Che-
vreul appelle nuances les couleurs que l'on obtient par le
mélange des couleurs simples, et tons les résultats aux-
quels on arrive en mélangeant une nuance quelconque
avec du blanc ou du noir. On dit que la nuance est
affaiblie ou abaissée lorsqu'elle est mélangée de blanc ;
on dit qu'elle est foncée, élevée ou rabattue quand elle
est mélangée de noir. Ces définitions posées, voici comment
M. Chevreul dispose le cercle chromatique qui porte son
nom ; il le divise en 72 secteurs égaux entre eux il en
prend trois également distants les uns des autres et les
peint l'un en rouge, le suivant en jaune et le troisième
en bleu. On met ensuite du vert sur le secteur placé à
égale distance du bleu et du jaune, du violet sur celui
qui se trouve de même à égale distance du rouge et du
bleu, et enfin de l'orangé au secteur qui est au milieu
du jaune et du rouge. On place ensuite sur le secteur,
qui se trouve entre le vert et le bleu, du vert bleu, etc.,
jusqu'à ce que les 72 secteurs soient ainsi peints ; on
a obtenu de cette façon 72 nuances. On les divise alors
chacune en 20 tons ; pour cela, du centre même du pre-
mier cercle, on en décrit20 autres concentriques également
espacés. Chaque secteur, c.-a d. chaque nuance se trouve
alors divisée en 20 parties dans Iesquelles on ajoute à.
la nuance qui s'y trouve des quantités de blanc ou de
noir, croissant par dixième. Au centre tous les petits
secteurs sont blancs ; le cercle suivant ou deuxième se
compose de 72 portions de secteurs portant chacune une
teinte formée avec de la nuance propre au secteur avec
, de blanc ; le troisième cercle contient les diverses
nuances dans la proportion dei de nuances avec de
blanc, etc. Le onzième cercle contient les 72 portions
de secteur, comprenant les 72 nuances pures, sans mélange
de blanc ou de noir; le douzième cercle contient les
mêmes nuances mais rabattues d'un dixième de noir ;
dans le treizième cercle les nuances sont rabattues de
deux dixièmes de noir et ainsi de suite, jusqu'au vingt et
unième cercle qui se compose de 72 portions de sec-
teurs représentant toutes le noir absolu. Ce tableau porte,
connue on le voit, 1,440 couleurs différentes, rangées en
72 nuances, chaque nuance présentant 20 intensités diffé-
rentes les faisant passer du blanc pur au noir absolu. Le
cercle chromatique pourrait être tracé d'une façon plus
avantageuse sous forme d'un tableau rectangulaire présen-
tant 20 rangées de 72 cases ; chaque rangée horizontale
comprendrait les 72 nuances plus ou moins abaissées ou
élevées selon son rang et chaque colonne verticale com-
prendrait les 20 tons de la nuance correspondant à son
numéro d'ordre. Pour nommer ces diverses couleurs, on
nomme par des noms spéciaux les 12 nuances principales
qui sont : rouge, rouge orangé, orangé, orangé jaune,
jaune, jaune vert, vert, vert bleu, bleu, bleu violet,
violet, violet rouge. Puis le premier secteur du côté du-
rouge, compris entre celui-ci et le rouge orangé, se nomme
le premier rouge; le secteur suivant le deuxième rouge, etc.,
jusqu'au cinquième rouge ; le secteur suivant est celui
qu'on a appelé rouge orangé; il est suivi du premier
rouge orangé, du deuxième rouge orangé et ainsi de suite.
Quant au ton de la nuance, il est indiqué par le numéro
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d'ordre du cercle qu'il contient ou bien l'on dit que

la nuance est rabattue à 
10 

de noir ou abaissée à 4791' de

blanc. C'est là l'essai le meilleur que l'on ait fait d'une
nomenclature raisonnée des couleurs. Pour rendre pra-
tique la construction d'un pareil tableau, il était né-
cessaire de définir d'une façon plus précise les cou-
leurs servant de point de repère pour établir les 72
nuances. C'est ce que M. Chevreul a fait en prenant
pour base les couleurs du spectre solaire données par un
prisme de sulfure de carbone. Dans le tableau suivant,
nous mettons en regard des couleurs de M. Chevreul
la désignation de la région correspondante du spectre
faite à l'aide des raies de Fraunhofer. (V. leur position
dans la planche qui accompagne l'art. ANALYSE SPEC-
TRALE.)

Couleurs de M. Chevreul. Positions dans le spectre.
Rouge 	 	 Milieu entre B et C.
5e rouge.. 	 	 M entre C et D.
4e rouge orangé 	 	 Aux ô entre C et D.
5 e orangé. 	 	 Très peu au delà de D.
Jaune 	 	 D -f- â de D à E.
4e Jaune 	 	 D -I- 4 de D à E.
Jaune vert 	 	 D -1- Z de D à E.
3 e jaune vert 	 	 D -{- t de D à E.
Vert 	 	 M entre E et b.
3e vert 	 	 M entre b et F.
Bleu 	 	 Très peu au delà de F.
2e bleu. 	 	 F -i-1 de F à G.
5e bleu 	 	 F -I- â de F à G.
Bleu violet 	 	 F -1- ¢ de F àG.

Dans ce tableau, M signifie milieu, les autres lettres
sont celles qui désignent les diverses raies de Fraunhofer ;
la notation D -l- 6 de D à E pour le `jaune vert, signifie que
c'est la portion du spectre qui se trouve entre D et E aux
deux cinquièmes de la distance DE à partir de D.

A. JOANNIS.
VI. MARINE. — Le mot cercle reçoit dans la marine

un certain nombre d'acceptions diverses dont voici les
principales :

Cercle Barbotin ou Couronne Barbotin. Couronne
en métal qui entoure le pied du cabestan et dans laquelle
sont pratiquées des empreintes ayant la grandeur et la
tonne des mailles ou chaînons des chaînes d'amarrage du
bâtiment.

Quand on veut lever l'ancre, au lieu d'enrouler la
chaîne autour du tambour du cabestan, ce qui amène des
dégradations rapides et souvent des glissements dange-
reux, on fait mordre l'une après l'autre chaque maille de
la chaîne dans l'empreinte correspondante qui vient se
présenter dans le mouvement circulaire du cabestan. Cet
ingénieux dispositif, aujourd'hui adopté partout, porte le
nom do son inventeur, le capitaine de frégate Barbotin.

Cercle de hauteur (Astronomie nautique). Lieu géo-
métrique des points de la surface de la terre qui voient,
au même instant, le soleil, ou tout autre astre, à la même
hauteur au-dessus de l'horizon, on à la même distance du
zénith. Les dimensions de ce cercle permettent'd'en con-
sidérer, dans la pratique des opérations du point it la mer
(V. ce mot), un arc comme une ligne droite : cette ligne,
dont l'origine est donnée par le point approché, et l'orien-
tation par la perpendiculaire à l'azimuth du soleil au
moment de l'observation, fournit au navigateur un lieu
géométrique de la position du navire à l'instant consi-
déré. — La méthode générale sera exposée dans l'article
POINT A LA MER.

Cercle de réflexion. Instrument à réflexion (V. ce
mot et ci-dessus p. 14) qui sert à prendre des distances
angulaires et, le plus souvent, dans la pratique de la navi-
gation, la hauteur des astres au-dessus de l'horizon. L'avan-
tage du cercle à réflexion sur le sextant, qui l'a cependant
peu à peu remplacé, c'est qu'il répète les angles, fournissant

ainsi une vérification précieuse : il faut attribuer la défa-
veur (fui a atteint cet instrument à son prix de revient,
au moins double de celui du sextant, à ses dimensions
(par conséquent aussi à son poids) et à la faiblesse rela-
tive de son rayon, qui a pour conséquence une finesse
excessive de la graduation. Le cercle à réflexion, inventé
par Tobie Mayer, professeur à Goettingen, au siècle der-
nier, a été perfectionné par l'illustre Borda, qui en chan-
gea vraiment le caractère en le rendant répétiteur.

Cercles de malts, de vergues, de bouts-dehors, etc.
Grands anneaux en fer forgé destinés à resserrer l'as-
senmblage des pièces constitutives d'un mât, d'une vergne, etc.,
ou bien à porter les pitons ou boucles qui servent à sus-
pendre une vergue à son niât. 	 -

VII. INDUSTRIE. — Les cercles ou cerceaux sont les liens
qui réunissent et maintiennent les petites planches ou douves
(lent l'assemblage constitue un tonneau, un baril ou une
cuve. En général, ces liens sont en bois; toutefois, pour
les longs voyages on préfère les barils cerclés de fer;
cependant, dans les cas les plus ordinaires on emploie les
cercles en bois, qui sont moins chers. On fabrique et on
répare tous les ans, dit M. Delbet, des millions de ton-
neaux en France pour recevoir les vins, le cidre, la bière,
les alcools, les huiles, tous les liquides enfin, et quel-
ques produits solides, lorsqu'on veut les faire voyager en
sûreté. Il faut, en moyenne, 46 cercles pour chaque
tonneau : si on estime, en chiffres ronds, à dix millions
le nombre de barils ou tonneaux de toutes formes qui
circulent annuellement dans notre pays, on arrive à une
consommation de 160 millions de cercles, car il faut les
renouveler à peu près tous les ans. Telle est l'importance
de la fabrication des cercles, industrie qui s'exerce partout
où il y a du bois à couper. En effet, Ii y a des tonneaux
partout, et tous les bois peuvent fournir leur contingent à
cette fabrication, à l'exception pourtant des forêts de
sapins. Cela n'empêche pas qu'il y ait des essences préfé-
rées au point de vue du travail plus facile et de la durée
plus ou moins grande c'est d'abord le châtaignier et le
coudrier; puis le charme, le tilleul, le merisier, le bou-
leau ; le chêne n'est que bien rarement employé en
cercles ; son aubier ne résisterait pas à l'humidité néces-
saire pour conserver les tonneaux étanches. C'est dans de
jeunes taillis de huit ou douze ans qu'on trouve en plus
grand nombre les perches à cercles. On élève sur beaucoup
de points de jeunes plantations destinées à cette produc-
tion spéciale, et l'opération est ordinairement lucrative.
Dans certains terrains, un hectare de bois de châtaignier
aménagé à dix ans, rapporte plus que ne ferait un hectare
de taillis ordinaire exploité à vingt ans pour bois à brûler.
Les perches sont fendues en deux, trois, ou quatre par-
ties, suivant la grosseur, puis planées du côté du coeur, et
tournées dans des parcs faits de grandeurs conformes aux
besoins locaux. On ne touche pas à l'écorce, considérée
généralement comme nécessaire pour maintenir l'élasticité
du cercle et en prolonger la durée. Vingt-quatre cercles
réunis dans le parc forment une botte, qu'on lie avec de très
jeunes brins de bois, et qu'on livre ainsi au commerce.
Dans Ies pays vignobles, de nombreux ouvriers achètent des
perches à cercles, les façonnent et vendent les cercles en
bottes au temps de la vendange. C'est une industrie très
rémunératrice quand la récolte est bonne, car alors la vente
est active, et la marchandise est généralement (l'un prix
élevé; par contre, si la récolte a été mauvaise pendant pul-
sieurs années consécutives, la fabrication étant suspendue, il
arrive quelquefois que la marchandise fabriquée à l'avance
s'échauffe ou bien est attaquée par des larves d'insectes et
ne se vend qu'un faible prix, quand encore on trouve à la
vendre. Le prix des perches de qualité moyenne est d'en-
viron 3 à fi fr. le cent. Pour que les cercles soient de
bonne qualité ils doivent être confectionnés lorsque le bois
est vert, c.-à-d. presque immédiatement après rabotage,
c'est à cette condition seulement que les perches peuvent
être bien fendues, planées et tournées. On comprend, dès
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lors, que cette industrie des cerceaux soit restreinte à
quelques mois de l'année, puisque les bois s'exploitent à
des époques fixes. Cependant, il y a plusieurs moyens,
pour conserver au bois assez de verdeur pour permettre
la fabrication deux, trois et mème quatre mois après la
coupe des perches. Parmi ces moyens, il faut mentionner
l'immersion complète dans l'eau depuis le moment de
l'abatage jusqu'au jour de la fabrication; il y a encore l'en-
fouissement en terre k une faible profondeur, mais suffi-
sante pour soustraire le bois à l'action de l'air et de la
lumière. Il faut reconnoitre néanmoins que tous ces procé-
dés ont l'inconvénient de compromettre fortement la durée
des cercles gui, au lieu de durer un an ou dix-huit mois,
durent moitié moins, ce qui donne_ lieu à des ruptures
inattendues souvent très préjudiciables. Ces deux sortes de
cercles sont faciles à distinguer : ceux qui sont fabriqués
en bonne saison sont blancs et nets, l'écorce est fortement
adhérente, tandis que les cercles provenant de perches
conservées par un moyen quelconque sont gris, quelquefois
noirs, le bois est souvent piqué, enfin l'écorce est ridée et
se détache par petits éclats, ce qui détermine généralement
des ruptures.	 A. LARBALETRIER.

VIII. LOGIQUE. — En logique , on appelle cercle ou
cercle vicieux un pseudo-raisonnement dans lequel, grâce
à des différences purement accidentelles d'expression, on
parait tirer des prémisses une conclusion différente d'elles,
tandis qu'en réalité on ne fait que répéter les prémisses
dans la conclusion. On n'apporte done pas une preuve,
mais une simple répétition d'une opinion préconçue. Ce
sophisme prend parfois le nom de pétition de principe.
Il y a cependant des cas où le nom de cercle convient mieux
que celui de pétit ion de principe, ce sont ceux dans lesquels,
prétendant démontrer une vérité indémontrable par essence,
on est obligé, en vertu de cette fausse position, de chercher
le point d'appui de cette vérité en elle-même, ce qui occa-
sionne le cercle. Ainsi, par exemple, toutes les fois qu'un
philosophe dogmatique a voulu, contre toute raison, entre-
prendre de démontrer la véracité de l'intelligence humaine,
il ne l'a pu qu'en s'appuyant sur des principes fournis par
son intelligence, dont, par conséquent, la véracité est sup-
posée. Il démontre done la véracité de l'intelligence par
cette véracité même, ce qui fait le cercle. 	 G. F.

LX. DIPLOMATIQUE. — Les diplomatistes ont parfois
nommé cercle ou roue (rota) un signe de validation spé-
cial aux grandes bulles pontificales et formé de deux cir-
conférences concentriques entre lesquelles on écrivait en
légende la devise du pape, tandis que dans l'aire de la plus
petite figurait son nom, son titre et le chiffre indiquant le
rang occupé par lui dans la série des papes de même nom

(V. BULLE).
X. ART MILITAIRE. — Ce mot sert à désigner un groupe

de militaires formés en cercle pour recevoir la communica-
tion des ordres ou pour faire leur rapport k un supérieur.
C'est ainsi que les officiers et sous-officiers chargés des
appels viennent se placer en cercle autour de l'adjudant-
major de semaine ou de jour, pour lui en faire connaître
le résultat. En route, à la dernière halte qui a lieu, à l'en-
trée du gite d'étape, le colonel fait sonner à l'ordre ; le
cercle se compose des officiers supérieurs, des adjudants-
majors et adjudants de bataillon et des sergents-majors; le
colonel dicte l'ordre, l'adjudant-major et l'adjudant de
semaine commandent le service. Lorsqu'il y a lieu de lire
des ordres ou de faire des communications verbales à une
troupe, on lui fait former le cercle par le commandement:
« à droite et à gauche formez le cercle ». A la garde mon-
tante, l'adjudant-major fait aussi placer les chefs de poste
en cercle, pour leur donner le mot d'ordre. Enfin, il existait.
autrefois un cercle de parade tie place, appelé dans cer-
taines ordonnances cercle général ou grand cercle
d'ordre. Il était présidé par le major de la place et se com-
posait des adjudants-majors et adjudants de semaine, des ser-
gents-majors et des sergents et caporaux de semaine de la
garnison; ces derniers faisaient face en dehors, pour écarter

le public, lorsque la réunion avait lieu sur la place d'armes.
Après la communication des ordres de la place, le grand
cercle se partageait en cercles particuliers par corps, où
l'on commandait le service pour le lendemain (V. APPEL,
ORDRE, RAPPORT). — En Allemagne, nous trouvons une
coutume qui a une certaine analogie avec le cercle d'ordre,
c'est la Parole. Ce mot emprunté au français est à peu
près intraduisible. Il désigne à la fois la communication des
ordres journaliers, la remise quotidienne du service par les
officiers et sous-officiers de jour, le relèvement de la garde
et même l'heure k laquelle s'effectuent ces diverses opéra-
tions. Chaque jour, vers midi, les adjudants des régi-
ments (lieutenants adjoints aux colonels) se réunissent à la
Commandantur (hotel du commandant de place). Cet
officier leur communique oralement les ordres. Chaque adju-
dant en prend note sur son carnet, et après avoir reçu de
son colonel l'ordre du régiment, il réunit en cercle les feld-
webel (sergents-majors) et les sous-officiers de jour. Ceux-
ci écrivent les ordres sous sa dictée et vont les communiquer
à leurs officiers. Le samedi, les chefs de corps se rendent
également à la Commandantur, ainsi que les officiers qui
ont quelque affaire de service à traiter, soit entre eux, soit
avec leurs supérieurs.	 E. F.

XI. JEU (V. BILLE).
BIBL. : PHYSIQUE. — CIIEVREUL, Contraste simultané

des couleurs.—Du même, Cercles chromatiques.—HELiI-
HOLTE, Ann. Chim. Phys. (3), XXXVI, p. 500. — NEWTON,
Optique, 2' partie, prop. 6. — FRESNEL, OEuvres, t. I,
p. 609.

CERCLE. I. GENILALITis. — En France, on appela
d'abord cercle la réunion des princesses et des duchesses
assises circulairement en présence de la reine. Puis ce sens
très spécial s'élargit, et sous Louis XIV les cercles furent des
assemblées d'hommes et de femmes qui se réunissaient
d'ordinaire le soir, de huit it neuf heures et demie, pour le
plaisir de la conversation. C'étaient à peu près nos salons
modernes. Vinrent ensuite les clubs (V. ce mot), cercles
plus spécialement politiques, et enfin les cercles actuels qui
sont des associations dont les membres se réunissent dans
un lieu loué à frais communs, moyennant une cotisation
annuelle, pour s'entretenir, lire des journaux et revues,
jouer au billard, aux échecs, aux dames et aux cartes'et
dont les femmes sont généralement exclues. Il y a des
cercles de toute sorte, littéraires, artistiques, politiques,
militaires, commerciaux, religieux, mondains, etc. Les
grands cercles de Paris et de province sont des établisse-
ments luxueux qui peuvent fournir k leurs membres la
table, le coucher et des voitures. On peut citer à Paris :
le cercle Agricole, le Jockey-Club, l'Union artistique, le
cercle Saint-Simon, le cercle des Beaux: Arts, etc.

Comme toutes les associations les cercles sont soumis à
la surveillance du ministère de l'intérieur et plus particu-
lièreihent de la direction de la sûreté générale. L'autorisa-
tion d'ouvrir un cercle est accordée à la charge par les
intéressés de se conformer strictement aux conditions sui-
vantes : 4° passer le bail au nom du cercle; 2° fairèadmi-
nistrer le cercle par un comité composé de membres soli-
daires et également responsables de tous les frais et de tous
les actes de la gestion ; 30 n'admettre dans le cercle ni
étranger k la société, ni femmes, ni mineurs; 4° ne laisser
jouer à aucun jeu de hasard; 5° fermer le cercle à une
heure déterminée; 6° interdire toute discussion sur les
questions politiques ou religieuses ; 7° ne changer sous
aucun prétexte le lieu des réunions sans en avoir obtenu
l'agrément; 8° n'apporter, sans approbation préalable de
l'administration, aucune modification aux statuts; 9° adres-
ser chaque année à l'administration la liste de tous les
membres, aveeles professions et adresses en regard des noms.

Un certain nombre de ces prescriptions sont absolument
platoniques, et la plupart des cercles ne subsistent que
parce qu'on y joue des jeux de hasard et notamment le
baccara. L'administration avoue elle-même qu'un très
grand nombre de cercles existent sans avoir jamais été
autorisés, qu'elle ne possède aucun renseignement sur
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leur compte et ignore jusqu'à leur nom. On a fait, en 1883,
un travail de recensement des cercles pour remédier à ces
inconvénients. Ce travail est déposé aux archives de la
direction de la sûreté générale.

II. FINANCES. — La loi de finances du 46 sept. 4871
assujettit (art. 9) les abonnés des cercles, sociétés et
lieux de réunion oit se payent des cotisations, à une
taxe de 20 0/0 desdites cotisations payées par les membres
ou associés. Ne sont pas soumises à la taxe les sociétés
de bienfaisance et de secours mutuels, ainsi que celles
exclusivement scientifiques, littéraires, agricoles, musi-
cales , dont les réunions ne sont pas quotidiennes.
En exécution de cette loi, un décret portant règlement
d'administration publique, en date du 27 _ déc. 4871,
prescrit aux gérants, secrétaires ou trésoriers des éta-
blissements passibles de la taxe, de faire à la mairie,
avant le 31 janv. de chaque année, la déclaration du
nombre des abonnés, membres ou associés ayant fait
partie du cercle, de la société ou de la réunion pendant
l'année précédente, ainsi que du montant correspondant de
leurs cotisations. La taxe est payable en une seule fois,
dans le mois qui suit la publication des rôles. Elle est
doublée, en cas d'omission ou d'inexactitude de la décla-
ration ; mais celle-ci ne doit pas être renouvelée s'il n'y
a pas de changement dans les bases de perception de
l'année précédente.

L'assiette et le recouvrement de cet impôt sont confiés
aux mêmes agents qu'en matière de contributions directes.
Il produit environ 1,500,000 fr. (1889). Les contesta-
tions auxquelles peut donner lieu sa perception sont assez
rares. Il a été jugé, sur réclamation, que les cotisations
supplémentaires perçues à raison de dépenses extraordinaires
de construction, acquisition ou réparation, sont sujettes à la
taxe comme Ies cotisations principales (conseil d'Etat,
4°r juin 4877, cercle des Phocéens; 30 mai 1879, Saint-
Julien de Vouvantes). II en est de nième du droit d'entrée
(20 févr. 1874, cercle catholique de Bayonne). La loi de
finances, votée en 1889 pour 1890, a étendu la taxe de
20 % aux ressources des cercles d'une manière générale.

A. SOUYIRON.
III. CERCLES CATHOLIQUES. — La première société qui

ait porté le nom de cercle catholique a été fondée, en
1841, par Ambroise Rendu et son gendre M. Doublet. Ce
cercle dura jusqu'en 1850. Aux fondateurs s'étaient joints
l'abbé Desgenettes, l'abbé Maret, le père Lacordaire, l'abbé
de Bonnechose, l'abbé Bautain, MM. Beudant, Ozanam et
Vatimesnil. Depuis 1870, le nom de cercles catholiques
a été surtout donné à des réunions ou associations d'ouvriers,
organisées par les cléricaux. « Dieu soit béni! disait
en l'église Saint-Roch, le 24 niai 1876, le père Delaporte,
nos cercles sont catholiques. Le sobriquet d'ultramon-
tains ne les épouvantepas. L'encyclique et le syllabus
sont leur boussole. » Mais le réel début de ces associations
remonte au second Empire. Un décret spécial les avait
autorisées, et voici en quels termes M. Henry Berryer
rappelle leur origine :

« Depuis de longues années existait à Paris, .au boule-
vard Montparnasse, un cercle d'ouvriers formé en grande
partie de jeunes gens venus des provinces. C'était une
association ouvrière se gouvernant elle-même par un con-
seil élu par les associés, et les conseillers ainsi choisis
étaient consacrés devant l'autel. Fondé et patronné pen-
dant longtemps par les confréries de Saint-Vincent-de-
Paul et par des hommes puissants, il grandissait dans
l'ombre. La guerre et l'insurrection ébranlèrent fortement
la vie du cercle. Le moment était venu oit les créanciers
allaient se présenter : tout paraissait pentu sans retour.
A la tète de ce cercle se trouvait alors un chrétien fer-
vent, qui s'était voué à cette œuvre par d'irrévocables
serments : Dieu et le cercle Montparnasse ! telles étaient
ses affections et ses uniques préoccupations. » Le chré-
tien fervent dont parle M. Berryer trouva, dans la per-
sonne de quelques officiers, parmi lesquels il faut citer

GRANDE ENCYCLOPilDIE — X.

M. Albert de Mun, des collaborateurs inespérés. Le cercle
Montparnasse ne tarda pas à revivre, et d'autres furent
rapidement fondés à Paris d'abord et ensuite dans la pro-
vince. L'ceuvre des cercles date, en tant qu'organisation
définitive, de 1872.

Leur importance est telle aux yeux des fondateurs qu'ils
leur ont accordé un congrès annuel à côté et en dehors de
l'assemblée générale des comités catholiques. La premiere
session eut lieu à Nevers en 4871 et, le 21 août4876, la
sixième s'ouvrait à Bordeaux. Pour les fondateurs, la solu-
tion du problème social consiste à réconcilier les patrons
et les ouvriers en apprenant à ceux-ci le respect de la
hiérarchie sociale, en rappelant à ceux-là leur mission de
tutelle morale. L'ceuvre fait donc appel aux patrons, aux
industriels. Elle les groupe en comités locaux chargés de
former pour toute la. France des associations ouvrières. On
prétend ainsi arracher l'ouvrier à un isolement qui lui est
funeste.

Le travailleur qui veut faire partie d'un cercle reste quelque
temps candidat, passant par une épreuve de plusieurs
mois avant d'être nommé membre. Mais l'épreuve subie,
le sociétaire reste d'ordinaire attaché à l'association. Le
comité s'occupe de lui, de sa famille; des danses patron-
nesses le visitent s'il est malade; ils prend part gratuite-
ment à des pèlerinages, à des banquets, à des représen-
tations théàtrales données dans le local méme de l'eeuvre.
Un prospectus énumérait ainsi le but et les avantages de
ces associations : « L'eeuvre a pour but de susciter et
d'organiser le dévouement de la classe dirigeante envers
la classe ouvrière, afin de ramener dans l'atelier la reli-
gion, les mœurs, le patriotisme, qui en sont bannis par
l'esprit de révolution. A cet effet, l'eeuvre forme, dans la
classe élevée, des associations inspirées par l'esprit catho-
lique et les constitue en comités locaux pour la fondation
d'associations ouvrières semblables dans leur esprit, qui
prennent la forme et le nom de cercles catholiques
d'ouvriers. Les cercles ainsi constitués sont des centres
de réunion où les sociétaires trouvent un appui et une
aide pour la pratique de leurs devoirs religieux, un encou-
ragement à l'esprit de résistance au niai et de propagande
au bien, des institutions économiques, des moyens d'ins-
truction et des délassements honnêtes dont ils peuvent, au
besoin, faire profiter leur famille. L'ceuvre exerce sa pro-
pagande d'abord dans les rangs de la classe élevée, elle
pénètre ensuite dans les masses populaires par des con-
férences publiques, des missions, des publications, des
traités inspirés de son esprit nettement catholique, puis en
s'unissant dans un concert étroit aux autres œuvres de la
charité chrétienne. » Le caractère distinctif de cette orga-
nisation, c'est qu'elle divise la société en deux castes bien
tranchées : la classe dirigeante et les masses populaires.
A celles-ci, on enseigne « qu'il est des positions sociales
créées par Dieu et providentielles, qu'on ne pourra détruire
et qu'on doit respecter ».

Les cercles catholiques d'ouvriers ont une revue spé-
ciale, dont les bureaux de rédaction sont à Paris et qui
s'appelle l'Association catholique. Des conférences ont
été organisées à Paris et en province: A Paris, elles furent
inaugurées le 43 janv. 4872 par un discours de M. Léon
Gautier qui résuma les principes professés par les organi-
sateurs. « Nous ne pouvons vous promettre, dit-il, en
substance, aux ouvriers, de considérer jamais la révolte
armée comme un devoir ou comme un droit... Nous ne
saurions vous promettre la liberté du mal, l'égalité absolue
sur cette terre, niais seulement l'égalité dans le ciel.
Nous ne saurions vous promettre la lin de vos souffrances,
parce qu'en vous enlevant toute souffrance, nous vous enlè-
verions toute ressemblance avec Dieu. » A côté de ces
conférences destinées aux ouvriers, l'ceuvre en a ouvert
d'autres destinées aux classes dirigeantes. On compte
aujourd'hui, en province, plus de deux cents cercles d'ou-
vriers catholiques. Une autre œuvre, appelée la Corpo-
ration chrétienne, s'est fondée parallèlement aux cercles.
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CERCLE 18—
Un industriel, M. Hartnel, l'a réalisée dans son usine du
Val-des-Bois. On réunit les directeurs de chacun des
comités catholiques divers, déjà établis dans la localité, en
un comité corporatif. Ce comité s'occupe avant tout des
intérêts de la corporation, et de chaque association en
particulier. Il fait participer toutes les associations ren-
fermées dans son sein à des avantages économiques, en
procurant à ses membres, au meilleur marché possible,
les choses nécessaires à la vie. Nous avons cité, comme
principal organisateur de ces œuvres, M. de Mun. N'ou-
blions pas le P. Marquigny, de Lyon et le P. Ludovic,
d'Angers, qui a eu l'idée originale de dresser la liste des
ouvriers catholiques d'Angers, en priant les particuliers
de n'apporter leurs commandes qu'à ceux-là seuls. Ce
même religieux demandait au congrès de Bordeaux, en
4876, qu'on fit partout de pareilles listes.

H y a, chaque année, un congrès général des délégués
des cercles catholiques ouvriers. Jusqu'en 4888, c'est M. le
député Albert de Mun qui a joué le principal rôle dans
ces congrès.

A la fin de l'année 1888 on pouvait évaluer le nombre
des cercles catholiques ouvriers existant en France à
trois cent cinquante, comptant environ trente-sept mille
membres.	 A. CRI$.

W. CERCLES MILITAIRES. — Depuis le xviu° siècle, les
officiers ont l'habitude de se réunir dans certains cafés dont
l'entrée est interdite à la troupe. Les anciennes ordon-
nances désignaient ces établissements sous le nom de lieux
d'assemblée des officiers. Dans Ies grandes garnisons
chaque corps avait son café. Une ordonnance de 4788
interdisait le café aux cadets et même aux sous-lieutenants
qui n'avaient pas deux ans de grade, « ce temps ne devant
être consacré qu'à leur instruction ». Dans le but d'éviter
les inconvénients que présentait la fréquentation du café,
quelques règlements du dernier siècle invitaient les chefs
de corps à offrir dans leur maison un lieu d'assemblée aux
officiers,disposition.d'ailleurs peu pratique. Mais les cercles
militaires communs aux différents corps d'une garnison
n'existent réellement que depuis la guerre de 4870. La
circulaire du 43 août 4872 recommande aux généraux et
chefs de corps de favoriser leur établissement. Certaines
villes fournirent le local nécessaire, quelques-unes accor-
dèrent même des subventions en argent. Ces cercles prirent
généralement le nom de Réunion des officiers. Celle de
Paris, fondée en 1872 et établie rue Bellech, sse dans l'an-
cienne caserne des eent gardes, avait pour but le dévelop-
pement et la vulgarisation des connaissances militaires, eu
aidant h la fondation de bibliothèques, en faisant des pu-
blications, des conférences, etc. Elle devait servir de trait
d'union à celles qui se fondaient dans Ies départements.
Dans plusieurs villes, les officiers de la réserve et de l'armée
territoriale constituèrent é galement des cercles. Enfin le
l ei juil. 1886, le ministre de la guerre inaugura solennel-
lement le Cercle national des armées de terre et de
mer, et quelques jours après (le 42 juil.) parut un décret
réglementant l'organisation des cercles militaires. Aux
termes de ce décret, le commandant d'armes a la surveil
lance des cercles et bibliothèques militaires qui sont dirigés
par un comité composé d'un ou plusieurs officiers des
diverses armes de la garnison, ainsi que d'officiers de la
réserve ou de l'armée territoriale. Tous les officièrs de
l'armée active sont tenus de faire partie du cercle de leur
garnison et de payer les cotisations fixées au prorata du
grade. Les statuts sont approuvés par le commandant du
corps d'armée.

Cercle national des armées de terre et de mer.
« Il a pour but, dit l'art. 4 er des statuts approuvés le
25' nov. •4887, de resserrer, entre les officiers de toutes
armes de terre et de mer, les liens d'une cordiale eamara-
derie, de leur faciliter Ies moyens de développer leur ins-
truction militaire et de leur procurer certains avantages
matériels en rapport avec leur situation. » Tous les officier

 activité, en garnison dans le gouvernement militaire de

Paris, y sont inscrits d'office. Les officiers des autres gar-
nisons, ceux de la réserve et de l'armée territoriale et les
officiers en retraite ainsi que les ministres et les membres
du Parlement sont admis de droit sur leur demande. Les
officiers démissionnaires peuvent être admis par le con-
seil d'administration. Enfin, les officiers de passage à
Paris sont reçus comme membres temporaires pour
une période de trente jours renouvelable à volonté.
Chaque membre a une carte personnelle et paie une coti-
sation mensuelle fixée â 5 francs (of ficiers généraux),
3 francs (officierssupérieurs) et 2 francs (officiers subal-
ternes). Le cercle a pour président le gouverneur militaire
de Paris et pour vice-président un général désigné par le
ministre de la guerre. Il est administré par un conseil
d'administration composé de neuf membres nommés par
le ministre. Il peut recevoir des dons et legs. Il se compose:
4o du cercle proprement dit situé avenue de l'Opéra, 49
(ancien Splendide Hôtel) qui comprend des salons de récep-
tion, une salle de lecture et de bibliothèque, des salles de
cours et de conférences, un restaurant, un café et un
hétel; 2° de l'annexe de la rue Bellechasse (ancien local
de: la réunion des officiers). Les salles sont ornées de bustes
de la République et de portraits de son président, du mi-
nistre de la guerre et de plusieurs généraux. La biblio-
thèque est répartie entre les deux locaux. Celui de l'avenue
de l'Opéra possèdeles livres de lecture courante, et celui de
la rue Bellechasse renferme les ouvragés de fond. Des
conférences sur les questions militaires et des cours de
langues étrangères sont faits au cercle. Enfin le Bulletin
hebdomadaire de la réunion des officiers, publié depuis
4872, a été remplacé le 4er déc. 4886 par la Revue du
cercle militaire qui parait le dimanche. Elle est dirigée
par un officier supérieur et publie les travaux qui lui sont
envoyés par les officiers. Chaque numéro contient un ou
deux articles techniques, des récits d'expéditions, de cam-
pagnes, une chronique militaire, une nécrologie, une revue
bibliographique et, s'il y a lieu, les actes officiels concer-
nant l'armée. Le cercle publie chaque année un annuaire
contenant entre autres renseignements les noms des com-
merçants qui consentent faire des remises à ses membres.

Cercles militaires étrangers. Toutes les armées étran-
gères ont des cercles. Nous n'entrerons pas ici dans les
détails de leur organisation qui varient suivant les pays,
mais nous citerons à titre d'exemples les casinos allemands
et l'Arrny and Navy club anglais. En Allemagne, tout
corps de troupe isolé doit avoir un casino d'officiers or-
dinairement établi dans une partie de la caserne. Des sub-
ventions importantes sont accordées par l'Etat. Ainsi, un
régiment de la garde a reçu jusqu'à 75,000 francs pour
cet objet. Un casino comprend habituellement une salle
à manger, une bibliothèque, une ou plusieurs salles de
café et une salle de billard. Les murs sont ornés des por-
traits de l'empereur, du chef honoraire du régiment, des
officiers tués à l'ennemi, etc. La partie essentielle du casino,
c'est la salle du mess. Tous les officiers subalternes céli-
bataires sont tenus d'y diner, c.-à-d. de prendre le
repas de midi. A certains jours (ordinairement une fois par
mois) ont lieu des diners d'apparat présidés par le colonel
la musique y assiste. On donne aussi des bals, des repré-
sentations théàtrales. Un officier du régiment est chargé de
l'administration du casino ; le service est fait par des sol-
dats qui sont'remplacés fous les six mois. Les sous-officiers
ont également un casino qu 'ils gèrent eux-mêmes sous la
surveillance d'un capitaine dit le président. Quant à l'Ar-
my and Navy club, il est établi hLondres, à Saint-lames
square, et a été fondé en 4838.I1 ne peut compter plus de
2,350 membres. Les candidats doivent naturellement appar-
tenir à l'année de terre ou de mer, être présentés par
deux parrains et être élus par les membres du cercle. Le
droit d'entrée est fixé à 4,000 francs, et la cotisation
annuelle à 183 fr. 75. Le cercle est administré par trois de
ses membres sous le contrôle d'un comité de vingt-quatre
personnes. Une assemblée générale se réunit annuellement
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à collier blanc (C. collaris) est du Gabon, du Con go et
des Cameroons : le dessus de la tête est rouge brun,
entouré d'une large bande blanche qui s'arrête en avant
sur le devant des joues, et se prolonge en arrière, formant
une pointe sur la nuque; la face est noirâtre et l'extrémité
de la queue blanchâtre. Les quatre mains sont remarqua-
blement palmées. Le M, fuligineux (C. fuliginosus), de
l'Afrique occidentale, se reconnaît à ses paupières, blanches
(nous avons figuré sa tête à l'art. CATARRHINIENS). Intro-
duit dans l'île Maurice, il s'y est naturalisé. Le M. à
favoris blancs (C. albigena),- décrit (l'abord par Gray
comme Semnopithèque, est du Gabon et du Congo. Enfin, le
C. galeritus Peters est la seule espèce connue comme
habitant l'Afrique orientale. La disposition des poils du

sommet de sa tête rappelle les Bonnets-chinois. — Les
espèces sud–asiatiques, désignées sous le none de Bon-
nets-chinois, ont les poils du sommet de la tête disposés
en rayonnant à partir du sinciput. Tels sont la Guenon

— 49

pour approuver les comptes et statuer sur toutes les affaires
qui intéressent le cercle. On voit que l'autorité militaire
n'intervient pas dans l'administration. Cette règle s'applique
à tous les cercles militaires anglais.

Dans plusieurs armées étrangères (Allemagne, Angle-
terre, Hollande, Italie), les officiers ont fondé des sociétés
coopératives de consommation qui fournissent à leurs mem-
bres les effets d'habillement et d'équipement et même les
autres objets nécessaires à la vie (V. ASSOCIATION, SOCIÉ-
TÉS COOPERATIVES).

V. CERCLE SOCIAL. — Société populaire fondée le 13 oct.
1790, au cirque du Palais–Royal, par la Société des
amis de la vérité, que dirigeait l'abbé Fauchet (V. ce
nom).

VI. ADMINISTRATION. — Le nom de cercle (Kreis) est
appliqué dans les pays allemands à une subdivision admi-
nistrative de la province. Son importance et son étendue
varient selon les pays. En Prusse, le cercle est aussi une
association de communes jouissant d'une certaine autono-
mie (V. ALLEMAGNE, PRUSSE, etc.). On sait que dans
l'ancienne Allemagne le nom de cercle fut appliqué aux
grandes subdivisions entre lesquelles on répartit au temps
de Maximilien les états allemands, dans l'espoir de mettre
quelque ordre dans l'empire (V. ALLEMAGNE, t. II, p. 296).
Pour l'emploi du mot cercle dans l'administration de
l'Algérie, V. BUREAU ARABE.

CERCLE (Benoist du) (V. BENOrsT [Antoine]).
CERCLES. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Ribé-

rac, cant, de Verteilhae; 504 hab.
CERCLET (Antoine), publiciste français, né le 19 déc.

1796 d'un médecin fiançais établi en Russie, mort
à Paris le 23 août 1849. Après avoir terminé son
éducation à Genève où il connut le fameux Buonarotti,
l'un des survivants du complot de Babeuf, il commença
des études de droit à Paris et s'inscrivit au barreau. Dis-
ciple de Saint-Simon, il, fut, avec Enfantin, Olinde Ro-
drigue, Buchez, Armand Carrel, etc., l'un des rédacteurs
d'une revue destinée à répandre la doctrine de l'école, le
Producteur (4825-1826, 4 vol. in-8), dont l'épigraphe
résume les tendances : « L'âge d'or, qu'une aveugle tradi-
tion a placé jusqu'ici dans le passé, est devant nous ». En
même temps, il fréquentait le petit groupe de gens d'es-
prit et de sceptiques (Stendhal, Paul-Louis Courier,
Mérimée, etc.) qui se réunissaient chaque dimanche chez
E.-J. DeIécluze. Collaborateur du National, Cerclet fut,
après la révolution de 1830, secrétaire de la présidence
de la Chambre (4831) et secrétaire-rédacteur (1834). Il
avait également obtenu la croix de la Légion d'honneur.
Outre le Producteur, dont Cerclet, devenu, dit-on, sur la
fin de sa vie marguillier de sa paroisse, aurait détruit
presque tous les exemplaires, on ne cite de lui qu'une bro-
chure de circonstance: Du Ministère nouveau (1828,
in-8) et un Annuaire parlementaire, recueil de docu-
ments relatifs aux deux Chambres (4836, 1" et unique
année, in-18), publié avec la collaboration de Denis de
Lagarde. Il a laissé inédite une traduction de l'Histoire
du droit romain de Savigny.	 M. Tx.

BIBL.: E.-J. DELÉCLUZE, Souvenirs de soixante années,
1862, in-12. — Paul Cov-rIK, Revue rétrospective, 1889,
t.X.

CERCOCÈBE (Zool.). Nom donné par E. Geoffroy à un
genre de Singes de l'ancien continent dont le Mangabey
de Buffon est le type, et qui forme le passage des Cerco-
pithèques ou Guenons, aux Macaques (V. ces mots). Les
Cercocèbes ressemblent beaucoup aux Guenons, ayant,
comme elles, la queue assez longue, et n'en diffè-
rent extérieurement que par des formes un peu plus
Iourdes. H existe, en outre, un cinquième tubercule à la
dernière molaire inférieure, et le museau est un peu plus
allongé que chez les Guenons. — Ce genre ne comptait
primitivement que des espèces africaines, mais il a été
récemment remanié par Schlegel (4876), q ui lui réunit
trois espèces sud-asiatiques précédemment classées parmi

CERCLE — CERCOCEBE

les Macaques. Le type est le Mangabey (Cercoeebus
tethiops), qui habite la vête d'Or : il est d'un brun pour-
pré avec la face couleur de chair, une tache blanche à
l'occiput et la ligne médiane du dos noire. Le Mangabey

Cercocebus galeritus Peters.
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— Les Cercopes ont des représentants dans toutes les
régions du globe. On en tonnait un grand nombre d'es-
pèces, qui ont été réparties par Amyot et Servile dans plu-
sieurs groupes, Tomaspis, Bhinaular, Triecphora,
Monocphora et Ste-
norhina, considérés par
quelques auteurs comme
autant de genres dis-
tincts. Le G. (Triec-
ptwra) vulneratz Ger.
(C. sanguinolenta
Geoffr. ), que nous
figurons, se rencontre
communément aux en-
virons de Paris, sur les bruyères et les plantes basses. Cet
insecte est long de 8 à 9 millim., d'un noir brillant avec les
élytres ornées de trois grandes taches d'un rouge san-
guin vif, dont la postérieure est disposée en bande
sinueuse.	 Ed. LEF.

CERCOPES. Démons de nature malicieuse, grotesque
et comique, issus très certainement de l'imagination popu-
laire et mêlés par elle à la légende d'Héraclès, qui,
comme celle de Dionysos, renferme divers éléments de
comique. Leur nom dérive sans doute de l'appendice cau-
dal dont ils étaient munis (x€px-aises de ziproç, queue),
La tradition veut qu'Homère déjà les ait chantés, les pré-
sentant comme des voleurs pleins d'astuce et des vaga-
bonds capables de tout. Ils étaient au nombre de deux et
s'appelaient, suivant les uns, Andoulos et Atlantes, sui-
vant d'autres, Olos et Eurybate. Placés aux carrefours
des chemins et, parait-il, surtout au débouché des Ther-
mopyles, ils y attendaient les voyageurs pour les détrous-
ser. Leur mère les avait avertis de se garer du héros à
fesses noires, expression proverbiale qui caractérise la
vigueur, c.-à-d. d'Héraclès. Ils ne tinrent aucun compte
de l'avis; pendant le sommeil du héros, ils s'emparèrent
de ses armes pour les tourner contre lui. Mal leur en
prit; Héraclès les attacha à une poutre et les emporta sur

CERCOCÈBE — CERCOPES

couronnée de Buffon (C. pileatus), propre à file de Cey-
lan, et le Bonnet-chinois du même naturaliste (C. sini-
eus), la Toque de F. Cuvier, qui habite l'Inde continen-
tale, surtout le Dekan : les poils de son bonnet sont plus
courts que chez le précédent. Il n'est pas rare à Pondi-
chéry et a été introduit aux îles Maurice et de la Réu-
nion. — Une dernière espèce, isolée par ses caractères,
est le Macaque et l'Aigrette de Buffon (Cercoc. cynoinol-
gus), dont l'habitat parait fort étendu (toute l'Indo-Chine
et les grandes tles Malaises jusqu'à Timor et aux Philip-
pines), présentant des variétés locales qui n'ont pas encore
été suffisamment débrouillées, et ont été élevées au rang
d'espèces par beaucoup de naturalistes. — Les moeurs de
ces animaux sont assez variables suivant les espèces, qui
pourraient former trois ou quatre sous-genres. Le M. fuli-
gineux nous est représenté comme ayant un naturel assez
doux, malgré sa pétulance extrême qui dépasse même celle
des Guenons. Son agilité est très grande et le pousse à
prendre toutes les attitudes, comme un véritable bateleur,
même les plus grotesques: en même temps, il fait une gri-
mace qui ressemble à une sorte de rire et découvre ses
larges incisives. — Le Macaque de Buffon ou Aigrette
(C. cynomolgus), nous est représenté par F. Cuvier
comme un singe « dégoûtant de saleté, d'impudeur et
d'effronterie ». Cet animal, que l'on voit souvent dans
les ménageries, ou entre les mains des bateleurs, ne
manque pas d'intelligence, mais on ne le dresse guère
qu'à force de coups. Sa démarche •'s terre est plus aisée
que celle des Guenons, ce qui indique des habitudes moins
exclusivement arboricoles (V. MACAQUE et SINGE).

E. TROUESSART.

BIIIL.: H. ScHLEGEL, Musdum des Pays-Bas, 12' livrai-
son, Simiœ, 1876. — E. TROUESSART, Catalogue des Mam-
mifères vivants et fossiles, dans Revue et Magasin de
Zoologie, 1878.

CERCOLABE (V. Pont–Éric).

CERCOLEPTE (V. KINKAJOU).

C ERCOM0RAS (Zool.). Genre fondé par Stein et qui fait
partie des Protozoaires, classe des Flagellates, famille des
Cercomonadides. Les espèces qui le forment sont fréquentes
dans les infusions : elles se montrent comme de petites
masses de protoplasma de forme plus ou moins ovoïde, ne
mesurant pas plus de 40 à 1B p., dont l'extrémité anté-
rieure porte un long flagellum qui est flexible dans toute
son étendue, l'extrémité postérieure porte, en outre, un
court filament caudal. Citons, parmi ces êtres inférieurs, le
C. terme d'Ehremberg, espèce très commune; le C.,intes-
tinalis Lambi, découvert par Davaine dans les selles des
cholériques et des malades atteints de fièvre typhoïde, se
trouve plus généralement dans toutes sortes de diarrhée
et même chez des individus sains. C'est sans doute un
parasite vivant à l'état normal dans le tube digestif, en
petite quantité, et qui pullule lorsque les conditions mor-
bides dans lesquelles se trouve leur hôte lui fournissent
un milieu plus favorable. Le C. urinarius de Hassal est
maintenant le type du genre Gystomunas R. Blanchard.
On peut classer parmi les Cercomonas, le C. cents trouvé
dans l'estomac du chien, le C. saltans, appelé encore
Dodo saltans, des eaux stagnantes, le C. gallium qui,
dit-on, détermine une sorte d'angine chez les oiseaux de
basse-cour, et le C. hepaticus qui développe chez les
Pigeons une sorte d'hépatite caséeuse. Ces deux dernières
espèces ont été décrites par Rivolta. 	 R. MONIEZ.

CERCOPE (Cercopis Fabr.)»Genre d'Insectes-Hémip-
tères, du groupe des Homoptères, qui a donné son nom
;i la famille des Cercopides. Ce sont des Gicadelles, caracté-
risées par la tête triangulaire, plus étroite que le protho-
rax, les antennes courtes, insérées sous un rebord au
devant des yeux et terminées par une soie fine, plus longue
que les articles pris ensemble; les élytres opaques, réticu-
lées vers l'extrémité, les tibias postérieurs présentant une
ou deux épines au milieu et une couronne de très petites
épines à l'extrémité, les tarses longs et de trois articles.

Cercopes et Hercule, bas-relief du Temple de Jupiter
(Zeus) à Selinonte.

son dos. Mais tout en marchant, il fut si bien diverti par
leurs doléances comiques et leurs lazzis qu'il finit par les
rendre à la liberté. La popularité de cet épisode est attestée,
et par les vers homériques où il est dit que les Cer-
copes s'en vont errant partout, pour jouer des tours aux
hommes, et par le parti qu'en a tiré la comédie attique.
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Cratinus, Platon le Comique, Hermippos, d'autres encore
les ont mis sur la scène. Il y avait à Athènes une place
des Cercopes, où l'on brocantait les objets volés; leur
nom avait, du reste, passé en proverbe, et signifiait à peu
près la même chose que trafiquant retors et sans
scrupule. Si l'authenticité au moins relative des vers
homériques où ils sont cités était certaine, on pourrait
rapporter l'origine de la légende des Cercopes aux villes
commerçantes de l'Asie Mineure. L'art grec en a tiré
parti; ils figurent sur une très ancienne métope de Séli-
nonte: la caricature les présentait sous des traits de
singe (V. COBALES).	 J.-A. HILD.

BIOL.: LOBECH, Aglaophamus, pp.1296 et suiv. — WEL-
KER, der Epische Cyclus, I, 409 et suiv. — PRELLER,
Griech. Mythot., II, 230 et suiv.

CERCOPIDIUM (Paléont. [V. CICADELLES FOSSILES]).

CERCOPITHÉQUE.Nom scientifique du genre Guenon
(V. ce mot).

CERCOPS, poète grec; on ignore en quel temps il a
vécu. Clément d'Alexandrie l'appelle pythagoricien et lui
attribue un poème orphü(ISe intitulé la Descente aux
Enfers (l ci; 'A(Sou xara6aaiç); on lui prête aussi un
poème du même genre en vingt-quatre livres intitulé
lepdç ).d-ro;, composé, selon d'autres, par Théognète de

Thessalie (V. Clément d'Alexandrie, Stromata, I, 333,
éd. Paris, 4629; Fabricius, Bibl. Grteca). —On distingue
en général ce poète d'un autre Cercops de Milet auquel
on attribue un grand poème A'Ytp:Ioç, poème parfois
attribué à Hésiode lui-même. On dit que ce Cercops
aurait été rival d'Hésiode et lui aurait disputé le prix de
poésie.

CERCOTTES. Com. du dép. du Loiret, arr. d'Orléans,
cant. d'Artenay, sur la lisière de la forêt d'Orléans et
un ruisseau appelé la Retrève, près de l'ancienne voie ro-
maine de Chartres à Orléans; 407 hab. Station de la ligne
principale du chemin de fer d'Orléans. Le pays fut ravagé
à la fin du xvine siècle par la bande des « Chauffeurs ».
En 4793, le curé Lambert fut traduit devant le tribunal
révolutionnaire et condamné à mort. Ruines d'un château-
fort à la Chaise, sur la route de Paris. Le 4 déc. 4870,
pendant la déroute qui suivit les batailles de Loigny et
d'Artenay, la 2e division du 45e corps d'armée soutint
contre le 9e corps allemand (commandé par le grand-duc
de Mecklembourg) une lutte inégale, mais sérieuse, qui
protégea efficacement la retraite de l'armée de la Loire sur
Orléans et la Sologne. Un petit monument, élevé à la
sortie du village, rappelle le souvenir des soldats français
tombés dans ce combat. II y a aujourd'hui à Cercottes un
grand champ de manoeuvres pour la garnison d'Orléans.

H. STEIN.
BIBL.: Abbé PATRON, Recherches historiques sur l'Or-

leanais, 1873, t. I, p. 256. — Cet F. Du\MAS, Historique du
71e régiment territorial; Angers, 1885, in-8.

C ERCO U R. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.
de Jonzac, cant. de Montguyon; 4,931 hab.

CERCUEIL. I. ARCHÉOLOGIE. — Dès l'antiquité, à côté
de la crémation, l'usage existait d'enterrer les morts; les
cadavres étaient placés soit dans des sarcophages (V. ce
mot), soit, lorsqu'on les mettait en terre, dans des cercueils
en pierre, en plomb, ou en terre cuite. Les cercueils en
plomb, assez rares, étaient ornés d'ordinaire de figures en
relief; ceux de pierre, formés autant que possible d'une
pierre unique, étaient toujours fermés par un couvercle
monolithe, fort lourd, pour empêcher toute violation de la
sépulture; on trouve dans les nécropoles grecques (Myrina,
par exemple) et romaines des exemples de cercueils en pierre
et en terre cuite. La répugnance des chrétiens pour la cré-
mation multiplia l'emploi des cercueils. Le plomb, qui
d'abord servit assez souvent, fut dès l'époque barbare rem-
placé par la pierre; et jusqu'au mue siècle, les cercueils de
pierre, formés d'un seul bloc, furent recouverts d'un cou-
vercle en dos d'âne, monolithe et fort pesant, quelquefois
orné de sculptures; les côtés du cercueil étaient décorés de

stries alternées. Généralement, ces cercueils ont la forme
d'une auge rétrécie vers les pieds; à l'intérieur, une niche
carrée, et qui au xie siècle est toujours ronde, est ménagée à
l'extrémité supérieure pour recevoir la tête. Au xn e siècle,
l'usage se répand de faire des cercueils en pierres assem-
blées, mais au Mlle siècle, la pierre cède la place au plomb,
qui réapparaît et devient fort commun à partir du xlv e siècle,
et au bois, qui quelquefois est peint. On trouve, mais
rarement, quelques cercueils en plâtre (V. SARCOPHAGE,
TOMBEAU).	 Cil. DIEHL.

II. ADMINISTRATION (V. FUNÉRAILLESS).

III. INDUSTRIE (V. FUNÉRAILLES et MENUISERIE).

CERCU El L. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
de Nancy, cant. de Saint-Nicolas-du-Port; 269 hab.

CERCUEIL (Le). Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Alen-
çon, cant. de Carrouges; 340 hab.

CERCURUS. Vaisseau employé par les anciens Grecs;
il avait été employé surtout par les Chypriotes; mais
en s'appuyant sur un passage du scholiaste d'Aristophane
et sur l'étymologie, on a soutenu qu'il devait être origi-
naire de Corcyre. Il était de forme allongée, à rame et à
voiles, très léger et rapide; on l'employait comme navire
de commerce et comme navire de guerre. Hérodote nous
apprend qu'il y en avait beaucoup dans la flotte de
Xerxès. Sa forme précise et son tonnage normal sont
inconnus. On a supposé que la cargaison occupait tout
l'arrière et que cette partie n'avait pas de bancs de
rameurs.

BIBL.: JAL, Glossaire nautique; Paris, 1850. — Lazare
de BAIe, De Re navali; Paris, 1549.— SCHEFFER, DeMilitia
navali.

CERCY-LA-TouR. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Nevers, cant. de Fours, sur l'Aron et le canal du Niver-
nais; station de la ligne de Nevers à Chagny; 2,356 hab.
Autrefois, châtellenie du comte de Nevers, comprenant
soixante-dix-huit fiefs, réunie à la châtellenie de Decize,
au xvine siècle. Eglise, sous le vocable de Saint-Pierre, de
la fin du xi° siècle ; plan en croix latine; chevet se com-
posant de trois absides en cul de four; coupole au carié
du transept supportant un clocher carré ; cloche de 4584.
Bâtiments claustraux du prieuré de Coulonges. Ruines du
château de Champlevois. Château de Briffault (xvme siècle),
ancien rendez-vous de chasse des ducs de Nivernais.
Courses de chevaux.

C ERCYO N. I. MYTHOLOGIE. — Fils de Poseidon (Neptune)
ou d'Hephaistos (Vulcain), brigand redouté en Attique,
dans les environs d'Eleusis, pour sa cruauté envers sa
fille Alope (V. ce nom) et envers les passants qu'il
provoquait au combat; il fut tué par Thésée.

H. ZooLociE (Cercyon Leach). — Genre d'Insectes-Co-
léoptères, du groupe des Palpicornes et de la famille des
Sphæridiides, dont les représentants, tons de petite taille,
ont le corps ovalaire, convexe, la tête tronquée en avant
et pourvue d'antennes courtes,
composées de neuf articles dont
les trois derniers forment une
massue ovale oblongue, le protho-
rax transversal, les élytres striées
ou striées-ponctuées, le premier
segment ventral muni d'une ca-
rène sur sa ligne médiane, les
pattes courtes, avec les tibias
comprimés, épineux, terminés par C Thoyda

Gr
li is abr.

des tarses de cinq articles. —	 (ossi).
Les Cercyon, assez nombreux en
espèces, vivent, les uns dans les excréments frais des
Mammifères herbivores, les autres dans les lieux humides
sous les détritus végétaux. Nous figurons le C. hcemor-
rhoidalis Fabr., qu'on trouve communément aux envi-
rons de Paris dans les bouses de vache. Il est long de
2mm50 à 3mm50, noir, avec l'extrémité des élytres d'un
rouge brun, les pattes brunes, les cuisses noires. Ses
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métamorphoses ont été décrites par Schiddte (Nat.
Titis., 1862, IH, p. 249).	 Ed. LEF.

BInn.: PAUSANIAS, I, 14. — OVIDÉ, Métam., VII.
CERDA (Fernando de LA), infant de Castille, fils aîné

d'Alfonso X, né en 1254. Il épousa, en 1269, Blanche de
France, fille de saint Louis. Lors du voyage que son père
fit auprès du pape Grégoire X pour soutenir ses prétentions
à l'empire d'Allemagne, c'est à D. Fernando qu'il confia le
gouvernement de ses Etats, avec le titre de régent. Au
moment où il se préparait à marcher contre les Maures de
Grenade, La Cerda mourut à Ciudad-Real, recommandant
sa femme et son fils à D. Juan Nufez de Lara (1275).

Alfonso et Fernando de La Cercla, fils du précédent,
exclus du trône de Castille par les Cortès de Ségovie
(1275) au profit de D. Sancho, fils puîné d'Alfonso X,
se réfugièrent avec Ieur mère, Blanche de France, auprès
du roi d'Aragon Pedro III. Malgré les protestations de
Philippe le Hardi en faveur de ses- neveux, le Castillan
maintint la décision des Cortès. Dans la suite, le roi de
France renouvela ses réclamations, et obtint que l'aîné des
infants serait reconnu roi de Jaen et prêterait hommage
au roi de Castille, quand D. Sancho força son père à
révoquer la concession qu'il avait faite. Le roi d'Aragon,
son allié, fit même emprisonner les infants au château de
Jâtiva (1281). A l'avènement de Sancho IV (4284),
Alonso III d'Aragon leur rendit la liberté, se déclara Ieur
défenseur, et fit proclamer l'aîné roi de Castille et Léon.
Plus tard, avec le secours de son successeur- Jaime II,
les La Cerda renouvelèrent leurs tentatives, profitant des
troubles et des guerres féodales qui signalèrent la mino-
rité de Fernando IV. Unis à l'infant D. Juan et au parti
des Lara, soutenus par le Portugal et par Mohammed II de
Grenade, ils se firent une fais encore reconnaître à Saha-
gun. Mais bientôt après, abandonnés par le roi d'Aragon,
occupé de ses guerres de Sicile, les confédérés se disper-
sèrent. Enfin, après une dernière et désastreuse insurrection
sous le règne d'Alfonso XI, La Corda renonça définitive-
ment à ses prétentions pour une rente de 450,000 mara-
vedis (1305), ceui lui valut le surnom de et Deshere
dado (le déshérité), et se retira auprès de Philippe le Bel
qui lut fit don de la baronnie de Lunel. Alfonso de La
Corda mourut en 1327. II avait épousé Mahaut, comtesse
de Clermont, du sang de France, à ce que prétend Ma-
riana. Son frère D. Fernando avait pour femme Doña
Juana de Lara.

Luis de La Cerda ou Louis d'Espagne, fils aîné d'Al-
fonso, vécut à la cour de France. Nommé grand-amiral
par Philippe VI en 4341, il prit part à la guerre de la
succession de Bretagne et soutint Charles de Blois. Forcé
de lever le siège d'Hennebont, il s'empara de Dinan et de
Guérande (4342), mais fut vaincu par Gautier de Mauny
à Quimperlé où il perdit 7,000 hommes. La même année,
ayant réuni ses navires à ceux du Génois Aithon Doria, il
livra aux vaisseaux anglais un combat indécis près de
Guernesey. La tempête et la nuit séparèrent les deux
flottes. La Corda reçut, en 4344, du pape Clément VI le
titre illusoire de Prince des îles Fortunées (Bes Canaries),
où il envoya, vers 4360, deux bâtiments espagnols qui abor-
dèrent à l'île Gomera.

Cdrlos de La Cerda ou Charles d'Espagne, frère du
précédent, fut le compagnon d'enfance et lé favori du roi
Jeatn qui lui remit l'épée de connétable après l'exécution de
Raoul, comte d'Eu et de Guines (1350). Son maître le
combla de si scandaleuses faveurs que l'Italien Matteo Villani
a supposé qu'il existait entre eux des rapports infâmes, mais
sans que cette accusation semble prouvée. Charles d'Espagne
mourut en 1354, massacré dans son château de Laigle,
en Normandie, par le bâtard de Moreuil, partisan de son
ennemi Charles le Mauvais, peu de temps après son mariage
avec une fille du duc de Bretagne, Charles de Blois.

Juan Nunen de Lara, fils de Fernando de La Cerda,
seigneur de Biscaye du fait de sa femme. Après une ten-
tative de révolte contre Alfonso XI (4335), il fit sa sou-
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mission et le serait fidèlement. A l'avènement de Pedro Ier

(4350), ii remplissait la charge d'alférez-mayor (grand
porte-bannière). La même année, D. Juan succombait de la
peste à Burgos, au moment où il allait soulever la Vieille-
Castille et faire revivre les prétentions de sa maison. Il
laissait un fils âgé de trois ans, Nulle, qui mourut peu
après à Bermeo.

Juan, de La Cerda. Ayant pris part à la rébellion
d'Alonso Coronel, son beau-père (1352-1353), il obtint
sa grace sur l'intercession du roi de Portugal, et réussit
même à gagner la faveur de Pedro Ier. En 4354, La
Cerda se déclara pour Albuquerque et Enrique de Trasta-
mare, révoltés contre le roi. Sa soumission fut achetée
par la donation de fiefs importants. A la suite d'une nou-
velle trahison pendant la guerre d'Aragon, vaincu et fait
prisonnier au combat de Gibraléon, D. Juan périt assommé
à coups de masse d'arme dans la Torre del Oro, ii
Séville, sur l'ordre du roi de Castille (4358). Sa veuve,
Doua Maria Coronel, fonda le monastère de Sainte-Inès,
en 1374, où elle mourut en odeur de sainteté. Les
ducs de Medina-Celi, grands d'Espagne, prétendent des-
cendre des infants de La Cerda.	 Lucien Dor.LFns.

BIDL.: FROISSARD, Chroni q ues; Paris, 1852, S vol. —
Crânien de D. Alfonso XI; Madrid, 1787. — AFALA, Crd-
nica de D. Pedro I'; Madrid, 1679, 2 vol. — MARIANA,
Historia de Espana; Madrid, 1791, 10 vol. — RisRrili E,
Histoire de don Pédre la=; Paris, 1865, 1 vol.

CERDA ou LACERDA (Bernarda FsiutmnA de la),
femme poète portugaise, née à Porto en 4595, morte à
Lisbonne le ter oct. 1644 (et selon quelques uns 1645).
Fille du grand chancelier Ignacio-Ferreira Leitao. Elle
acquit rapidement une véritable célébrité, et les bio-
graphes du temps sont unanimes à lui accorder tous les
talents et toutes les vertus. Elle possédait, en effet,
une instruction étendue et écrivait dans plusieurs langues
avec aisance. Lope de Vega, qui lui dédia son églogue
Fills, la complimente sur la pureté de son latin, et la
loue de son coeur portugais et de sa plume espagnole. Le
poème qu'elle publia en castillan : Hespana libertada
(Lisbonne, 4618, in-4), n'est cependant qu'une chronique
rimée, dépourvue de toute valeur poétique ; la seconde
partie ne parut qu'après sa mort (4673). Philippe III, roi
d'Espagne, à qui la jeune poétesse avait dédié son en-
nuyeux essai épique, la chargea d'enseigner les lettres
latines à ses deux fils. Plus tard, elle épousa Fernand
Correa de Soma. Ses poésies, en portugais, insérées dans le
recueil- Soledades do Buçaco (Lisbonne, 1634), très
goûtées à l'époque, n'offrent qu'un fatras versifié. H s'y
trouve aussi des pièces de vers en latin, en espagnol et en
italien. On lui doit encore des Comedias, des arguments
en vers pour le poème Ulysses de G. Pereira de Castro
(V. çe nom), et pour la Malaca conquistada de Sa e
Menezes, etc.	 G. PAVYLOWSKI.

CERDA Y Rico (Francisco), érudit espagnol, né en 1730,
mort en 4792. Employé d'abord dans les bureaux

de- l'administration des Indes, il entra plus tard à la
Bibliothèque royale de Madrid. Ses fonctions le mirent
à même d'étudier de nombreux manuscrits ou livres rares,
intéressants pour l'histoire littéraire d'Espagne; aven un
labeur et un soin des plus louables, il en publia beaucoup
avec des notes sur les auteurs et de savants commentaires,
ce qui lui valut le titre de membre de f'Academia de la
Historia. Citons parmi ses travaux les plus notables :
Alfonsi Garcia; nfatamori Hispalensis et Rhetoris
primarii Complutensis opera omnia, etc. (Madrid,
1769, in-4); Joannis Christofori Calveti Stellar de
Aphrodisio, etc. (Madrid, 1771, in-12) ; Obras que
Fr. Cernantes de Salazar ha hecho, glosado y tradu-
cido (Madrid, 1772, in-4) ; Expedicion de los Cata-
lanes y Aragoneses contra Turcos y Griegos..... por
D. Fr. de Monade, etc. (Madrid, 1772, in-8); Colee-
cion de las obras suettes, asi en prosa camo en verso
de D. Frey Lope Felix de Vega Carpio (Madrid, 4776-
1778, 24 vol. in-4); Memorias historicas del Rey
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D. Alonso cl Sabio, y abservaciones ri su cronica :
obra postuma de D. Gaspar Ibanez de Segovid, etc.
(Madrid, 4777, in-fol.) ; la Mosquea. Poetica inven-
tira en octava rima, campuesta pot D. Jose de Villa-
viciosa, etc. (Madrid, 1777, in-8) ; la Diana enamo-
rada de Gil Polo, nuevaimpresion con notas al canto
de Turk (Madrid, 1777, in-8) ; Nueva Idea de la
tragedia antigua, 6 ilusiracion ultima al libro singu-
lar de poetica de Arisloteles Estagyrita por D.-J.
Antonio Gonzalez de Salas (en deux parties) (Madrid,
4778, 2 vol. in-8) ; Obras en verso de D. Bernar-
dino de Rebolledo (Madrid, 4 vol. in-8); Poesias
espirituales escritas por Fr. Luis de Leon (et plusieurs
autres religieux) (Madrid, 1779,', in-12) ; Doctrina
politisa civil, escrita en aforismos por et D'' Narbona,
natural ale Toledo. El consejo y Consejero del Prin-
cipe por Fadrique Furrio Ceriol (Madrid, 4779, in-12) ;
Cartas filologicas... el autor licenciado Fr. Cas-
calès (Madrid, 4779, in-8); Tablas poeticas (du
même auteur) (Madrid, 1779, in-8) ; Copias de D. Jorge
Mantique... del P. D. Rodrigo de Valdepenas,
monje Cartujo... del protonotario Luis Perez y del
licenciado Alonzo de Cervantés (Madrid, 4779, in-8);
De Vita et seriptis Toannis Genesii Sepulvedce Cor-
dubensis coinmentarius, important travail placé par
l'auteur en tète de la première édition complète des
œuvres de Sépulvéda, publiée par ses soins au nom
de l'Académie de l'histoire (Madrid, 1780, 4 vol.in-4) ;
Sacra Thernidis hispanae Arcana... exponit D. Ger.
Ernestus de Frankenau...Editio secunda, novis acces-
sionibus locupletata a Fr. Cerdano y Rico (Madrid,
4781, in-8); Clarorum Hispanorum Opuscula selecta
et rariora, tutu latina tutu hispana, magna ex
parte nunc primum in lucem edita, collecta et illus-
trata (Madrid, 4781, in-4) (l'auteur commençait par
là une collection qu'il atiait l'intention de continuer;
mais ce premier volume a seul paru) ; Gerh. Jo. Vas-
sli Rhetorices contracta', sive partitianuna orataria-
rum libri V. Proemissus est Fr. Cerdani... com-
mentarius de procipuis rhetoribus hispanis (Madrid,
1781, in-4); Varonia de los Ponces de Leon, senores
de Villagarcia, etc. (généalogie exempte, au dire de
Sempéré, des exagérations dont les généalogistes sont
coutumiers et dont la reproduction était utile pour
l'histoire générale de l'Espagne) ; Dlemorias historie
as de la vida y acciones del rey D. Alonso el Noble,
octavo del nombre, recogidas par el marques de
Mondescar, ilustradas con notas y apendices, etc.
1783, We volume des Cronicas espanolas (Madrid,
4779-1787, 7 vol. in-8); Cronica de D. Alonso cl
onceno de este nombre. Segunda edicion, ilustrada
con apendices y varias documentas, etc. (Madrid,
4787, Vile volume des Cronicas espanolas), etc.

E. CAT.

CERDAGN E (Ceritania, en catalan Cerdanya). La
Cerdagne est située à l'O. du Conflent, au S. du Capsir
et du comté de Foix, à l'E. de l'Andorre. Elle est formée
des hauts bassins de la Tet et du Sègre. « Le comté de
Cerdagne comprenant, avec la Cerdagne proprement dite,
les pays de Baridà, de Berga, de Ribes, de Conflent et
de Capsir avec des droits sur le Donasan, appartint à
Wifred, fils d'Oliba, de l'an 990 à 1049, puis à son fils
Raymond, de 1049 à 4068; Guillem-Raymond suc-
céda à son père Raymond et mourut en 4095; il eut
pour successeurs ses fils, Guillem-Jorda, quimourut vers
4105, et Bernard-Guillem qui mourut sans enfants en
4447, et eut pour successeur le comte de Barcelone. »
(Alart, Privilèges et titres de Roussillon et de Cer-
dagne, p. 29.) La Cerdagne suivit plusieurs fois le sort
du Roussillon, passant avec lui, aux xine et xive siècles,
sous la domination des rois de Majorque, et, au xv e siècle,
sous la puissance de Louis XI. Au xvu e siècle, le traité des
Pyrénées amena le partage de la Cerdagne et donna lieu à

une délimitation irrationnelle; sans parler de l'enclave de
Llivia, le tracé entre Ur et Puigcerd3, ne répond à aucune
limite naturelle. D'ailIeurs, dans toute cette contrée, la
frontière avance bien au S. de la ligne de partage des
eaux, laquelle passe au col de la Perche, à 4 kil. à l'O.
de MontIouis. Presque toute la Cerdagne française est sur
le versant espagnol, ainsi que la vallée de Carol, qui met
en communication le bassin de l'Ariège et de la Garonne
avec les bassins méditerranéens du Sègre et de la Tet. La
Cerdagne française forma, jusqu'à la Révolution, une cir-
conscription administrative soumise a un viguier. Puigcerd3
est resté, avec le village français de Bourg-Madame, le ren-
dez-vous des deux Cerdagnes; ses marchés attirent, le di-
manche, des paysans depuis Montlouis jusqu'à la cuenca de
la Seo d'Urgel. — La Cerdagne est une large vallée, qui
possède d'admirables panoramas et des stations botaniques
remarquables; elle manque d'arbres, mais l'étendue de ses
plaines, couvertes de vastes champs de seigle, et la majesté
de ses montagnes en font l'une des plus belles parties des
Pyrénées. Un certain nombre de Barcelonais habitent la
Cerdagne dans la belle saison. La vallée de Carol, autre-
fois Querol (de quer, rocher), est un long couloir entre
deux montagnes rocheuses. — La Cerdagne est froide;
l'hiver, les communications y sont souvent difficiles, par-
fois périlleuses. Les Cerdans émigrent vers le bas pays.
L'industrie pastorale est en honneur dans la contrée; l'éle-
vage y donne d'excellents résultats, des mulets appréciés
et des chevaux qui manquent d'élégance, mais qui sont
justement renommés pour leur solidité. Les principales
localités de la Cerdagne sont Montlouis, place de guerre
bâtie par Vauban, ch.-1. de cant., Saillagouse, autre ch.-I.
de cant., Bourg-Madame, etc.	 Auguste BRUTAILS.

CERDAN DE TALLADA (Tomas), juriste et écrivain
politique espagnol de la fin du xvi e siècle, né à Jativa. Il
exerça la profession d'avocat à Valence, puis celle de con-
seiller au tribunal de cette ville. On a de lui deux ou-
vrages dont les idées sont remarquables pour le temps :
Visita de carcel y de los presos (Valence, 4574,
in-4) ; Verdadero Gobierno de la manarquia de Es-
pana tamando por su propio sujeto la conservation
de la paz (Valence, 4581, in-8), ouvrage qui eut une
2e édit. très améliorée sous le titre de Veriloquium
en reglas de estado, segun derecho divino, natural,
canonico y civil, etc. (Valence, 4604, in-8). On croit
que Cerdan de Tallada a aussi écrit sur les coutumes du
royaume de Valence. 	 E. CAT.

C ERDANA (Francisco-Tomas de), grammairien espagnol
du xviie siècle. Il fut professeur de littérature à l'université
de Valence et écrivit un petit ouvrage qui contient des
observations curieuses sur la formation des mots en cas-
tillan : Breve tratado de ortografia latina y castellana,
saeada del estilo de buenos autores latins y castel-
lanos, y del usa de buenos tipografos (Valence, 4645,
in-8).	 E. CAT.

CERDIC, fondateur du royaume anglo-saxon de Wessex,
mort en 534. Sa première apparition date de 495. Il
débarqua avec son fils Cynric, à l'embouchure de l'Itchin
et repoussa une attaque des Bretons. On le retrouve à la
date de 508 puis en 514, sans savoir bien exactement si,
entre ces époques, il resta en Grande-Bretagne ou retourna
dans le Jutland. Quoi qu'il en soit, il remporta, en 519, une
victoire décisive à Charford (Cerdicès-ford, gué de Cerdic)
et prit le titre de roi des Saxons de l'Ouest. Mais l'année
suivante, il aurait été battu par Arthur au M'-Baden (Bad-
bury) , dans le Dorsetshire, et forcé d'évacuer la rive
gauche de l'Avon. Il conquit l'île de Wight en 530.

L. BOULIER.

CERDON (Cerdun, de Cerdane). Corn. du dép. de l'Ain,
cant. de Ponean; 4,526 hab. — Papeteries, commerce do
vin, fonderie de cuivre. Le village de Cerdon, dans un des
coins les plus pittoresques du bas Bugey, fut possédé
d'abord et jusqu'au mie siècle par des gentilhommes de ce
nom, puis il passa aux sires de Coligny, et par alliance à
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ceux de Thoire-Villars qui le gardèrent jusqu'en 4402,
époque à laquelle il fut acquis par la Savoie. En 4497, il
fit partie du douaire de Claude de Brosse, dite de Bre-
tagne, belle-mère du due Charles; en 4543, de la dot de
Philiberte de Savoie, marquise de Gex, femme du duc de
Nemours. Après avoir passé par les mains des barons de
Meximieux, il entra, en 1565, dans l'apanage de Jacques
de Savoie, due de Nemours, dont les descendants en res-
tèrent possesseurs jusqu'au xvm° siècle. A cette époque,
il fut acquis par les la Poype-Saint-Jullin, et passa enfin
aux Quinson qui le gardèrent jusqu'à la Révolution.

G. G.
CERDON-mi-LoiaET. Com. du dép. du Loiret, arr. de

Gien, cant. de Sully, sur la Gravotte, affluent du Beuvron;
4.550 hab. Station du chemin de fer de Bourges à Beaune-
la-Rolande. Citée dès 1157, cette commune appartenait
presque entièrement, sous l'ancien régime, au duc dè
Sully. Belle église de la fin du xn° siècle, fortement
remaniée au xvne ; portail remarquable du xv e siècle. Des
médailles romaines en grande quantité ont été découvertes
sur ce territoire en 4853. Commerce de bois. H. STEIN.

BilL.: Abbé PATRON, Recherches historiques sur l'Or-
léanais, 1871, t. II.

CERDON, gnostique de la première moitié du second
siècle, surtout connu pour avoir été le prédécesseur de
Marcion. D'après saint Epiphane de Chypre et Philastre,
il serait né en Syrie, et saint Irénée assure qu'il vécut
à Rome sous le pontificat du pape Hygin, lequel dura
quatre ans et finit entre 139 et 141. Cerdon dut aussi
être à Rome vers 135 ou 436. Les diverses dates des
auteurs ecclésiastiques ne concordent point entre elles à
ce sujet. S'il faut en croire saint Irénée, Cerdon n'eut
point l'intention de fonder une secte religieuse en dehors
du christianisme. Il fréquentait l'Eglise, faisant confes-
sion publique de sa foi, niais en secret il enseignait une
doctrine contraire à renseignement officiel de l'Eglise, et
ayant été convaincu de se livrer à cet enseignement héré-
tique, il fut rejeté de la communion chrétienne. Le mot
employé par réveque de Lyon pourrait aussi s'expliquer
en comprenant que Cerdon se sépara volontairement de
l'Eglïse ; mais le plus ancien traducteur de saint Irénée
a compris le mot grec dans le sens de retrancher. Quoi
qu'il en soit, Cerdon ne fonda pas d'école, ou du moins
les écrivains ecclésiastiques ne mentionnent pas de cer-
doniens, à l'exception de saint Epiphane qui a dû se
tromper. Il eut cependant quelques disciples, entre autres
le célèbre Marcion, mais ses disciples, fort peu nombreux,
durent être englobés de bonne heure parmi les Marcio-
nites, le disciple étant devenu beaucoup plus célèbre que
le maitre.

Cerdon n'a point laissé d'écrits, ou du moins ses écrits
ne nous sont pas parvenus. Dès lors, il est bien douteux
que nous connaissions sa doctrine réelle ; nous ne devons
avoir que son enseignement revu et corrigé ou complété
par les marcionites. Certains hérésiologues n'ont point
exposé spécialement la doctrine de Cerdon et se sont con-
tentés de dire qu'il avait été le prédécesseur de Marcion.
Les autres nous ont transmis cette doctrine et, s'il faut
ajouter foi à leur analyse, Cerdon aurait enseigné que le
Dieu prêché par la loi et les prophètes n'était pas le père
de Jésus-Christ ; car le Dieu de la loi et des prophètes
n'était que juste, et le père de Jésus-Christ était bon.
Ainsi il admettait deux principes, l'un bon, l'autre mau-
vais, ce dernier étant le créateur de notre monde. Mais
les auteurs ecclésiastiques ne sont pas d'accord sur ce
point important : selon les uns, le principe opposé au
Dieu bon était un Dieu juste, selon les autres c'était au
principe mauvais. Au-dessous du principe mauvais, Cer-
don rangeait la matière qui était nécessairement mauvaise.
En conséquence de ces principes, il rejetait la loi et les
prophètes et se rangeait ainsi parmi les gnostiques reje-
tant toute compromission avec le judaïsme. Il enseignait
que le Christ, fils du Dieu bon, était venu sur la terre

sous l'apparence humaine : mais qu'il n'avait point réelle-
ment souffert et qu'il n'était point réellement né d'une
vierge. Il ne reconnaissait que la résurrection de rame
et niait celle du corps. Selon le Pseudo-Tertullien, il aurait
accepté certains livres du Nouveau Testament, en les mu-
tilant, notamment l'évangile selon saint Luc et certaines
Epitres de saint Paul : il rejetait complètement les Actes
des apôtres et l'Apocalypse. Mais il est probable que cet
auteur aura rapporté à Cerdon ce qu'on disait de Marcion.
Au fond, d'après les renseignements qui nous sont par-
venus, la personnalité de Cerdon ne devint apparente
qu'après sa liaison avec Marcion, alors que ses doctrines
n'eurent plus d'originalité distincte de celle des doctrines
marcionites, et il semble s'être rangé parmi Ies gnosti-
ques, en enseignant le docétisme et en rejetant le judaïsme.
On ignore l'époque de sa mort. 	 E. AMÉLINEAU.

C E R DON, patriarche d'Alexandrie. Selon la chronique
d'Eusèbe, confirmée par la Chronique Arménienne, il suc-
céda au patriarche Abicius en l'an 98, occupa le siège
patriarcal onze ans et eut Primus pour successeur en 109.
S'il fallait ajouter foi à la vie légendaire de saint Mare,
il eût été ordonné prêtre par l'évangéliste lui-même. Les
listes coptes des patriarches d'Alexandrie ont conservé son
nom au rang, comme le successeur de Milius et le prédé-
cesseur de Primus.	 E. A.

CERDON. Nom d'un Manichéen qui, selon la chronique
de Jean Malala, aurait enseigné sous le règne de l'empe-
reur Tacite. Peut-être y a-t-il confusion de nom, soit avec
le gnostique Cerdon, soit avec Mani lui-même.

CÈRE (La). Rivière de France qui se jette dans la Dor-
dogne. Elle prend sa source à la Font-de-Cère, au pied du
Lioran (Cantal), franchit, en se dirigeant vers le S.-0.,
les gorges du Pas-de-Compaing et du Pas-de-la-Cère,
arrose Vie-sur-Cère, serpente, en s'infléchissant vers l'0.,
dans la plaine d'Arpajon, près d'Aurillac, arrose Sansac
et La Roquebrou, sert de • imite aux deux dép. du
Cantal et du Lot pendant quelques kil. et va se jeter dans
la Dordogne près de Bretenoux (Lot). Elle reçoit sur sa
rive gauche: 4° le ruisseau de Roannes; 2° l'Escaumels;
sur sa rive droite : 1° le ruisseau de Mamou ; 2° la Jor-
dane (40 kil.), qui part du puy Mary et descend dans la
direction S.-S.-E. en arrosant Mandailles, Lascelles et
Aurillac ; 3° l'Authre qui, née dans un contrefort du puy
Chavaroche, passe à la Roque-Vieille, Marmanhae, Jus-
sac, Ytrac et se perd dans la Cère, non loin de Lacapelle-
Viescamp. Le cours de la Cère est d'environ 110 kil. Le
chemin de fer de Toulouse à Clermont emprunte la vallée
de la Cère pour une partie importante et la plus jolie de
sonarcours.	 L. F.

CERÉ. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Tours,
cant. de Bléré; 1,427 hab. Eglise du xvi° siècle. Le ter-
ritoire de Céré était autrefois partagé en un assez grand
nombre de petits fiefs relevant de la chatellenie de Mon-
trichard, entre autres le fief de Montponpon qui appartint
à la maison de Prie.

CÈRE. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-de-Mar-
san, cant. de Labrit; 464 hab.

CÈRE (Jean-Nicolas), botaniste français, né dans file
de France en 1737, mort dans cette Ile le 2 mai 1810. Il
fit ses études à Paris, puis lorsqu'éclata la guerre des Indes
en 1757, il fut nommé officier de la marine et après deux
campagnes se fixa en 1759 à l'ile de France. Ilfut nommé
en 1775 directeur du jardin royal de cette ile et y
favorisa la culture des arbres à épices, dont il envoya des
plants aux Antilles et en Guyane; il acclimata, en outre, à
l'île de France des plantes et arbres de l'Amérique, de l'Inde
et de la Chine, ainsi que les fruits et les légumes de l'Europe.
En 4782, il envoya à l'empereur d'Allemagne la plus riche
collection de plantes qui fût venue jusqu'alors des pays
chauds. Céré était en correspondance avec Buffon, Dauben-
ton, Thouin, et envoyait de nombreux mémoires à la Société
d'agriculture de Paris; celle-ci lui décerna en 4788 une
médaille d'or et publia en 1789 son important travail
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Sur la Culture de diverses espèces de rit tc file de
France. Napoléon IPr accorda à Cère une pension de
600 francs. Il laissa trois filles, Mmes d'Houdetot, de Ba-
rante, Hortense Géré-Barbé, cette dernière auteur d'une
tragédie en cinq actes, Maximien (Paris, 1843) et de
Poésies religieuses (Paris, 1824, in-8).	 Dr L. HN.

CÉRÉALES. Agriculture. - I. ETE.YDUE CULTiyÉE.
-On donne le nom de céréales à des plantes de la famille des

Graminées (sauf une seule, le sarrasin) qui sont cultivées
pour leurs grains farineux, essentiellement destinés à la
nourriture de l'homme, et quelquefois aussi à celle des
animaux domestiques. Les céréales de grande culture, sous
le climat de l'Europe, sont les diverses variétés de blés ou
froments, les seigles, orges, avoines, sarrasin, niais,
millets, riz et sorghos; dans les contrées tropicales, on
peut ajouter à cette liste le mil et le tell. La culture des
céréales remonte à la plus haute antiquité, et de tout
temps, chez les peuples civilisés, ces graines ont été
employées 'a la fabrication du pain, à laquelle ils con-
viennent tout particulièrement en raison de leur com-
position chimique qui en fait des aliments complets.
La culture des céréales est celle qui, en France et dans
beaucoup d'autres pays de l'Europe, occupe le premier
rang, malgré les graves difficultés qu'elle traverse depuis
un certain nombre d'années. En 4840, elle couvrait en
France 44,600,000 hect.; en 4862, 45,600,000 hect.,
enfin en 1886, la superficie cultivée en céréales était
évaluée à 44,817,983 hect. C'est environ 29 0/0 du ter-
ritoire français ; en Belgique, cette proportion est plus
grande, et atteint 33 0/0 ; il en est de même en Prusse;
en Danemark, c'est 27 0 '0 ; en Autriche, 26,5 010, en
Hongrie, 25 0/0 ; en AnEleterre, 45 010 ; en Espagne et
Portugal 12 0/0. En 188a, on évaluait la superficie totale
cultivée en céréales à 200 millions d'hect. pour l'Europe
entière, soit un cinquième de la superficie totale.

L'importance numérique de la culture des céréales en
France, justifie la place qu'elles occupent dans les préoc-
cupations des cultivateurs, des agronomes et des écono-
mistes. L'obligation où nous sommes, dit M. L. Gran-
deau, de maintenir à peu près à la culture des céréales
l'étendue qu'elle occupe, fait que tout ce qui s'y rattache
est d'un intérêt primordial pour l'agriculture française.
Tirons-nous de cette culture tout Ie parti économique qu'on
en peut espérer ? Comment serait-il possible, en transfor-
mant nos procédés culturaux, d'améliorer notablement ses
rendements ? Telles sont les questions qui se posent, ques-
tions sur lesquelles je reviens souvent, dans la conviction
où je suis de plus en plus qu'il y a beaucoup à faire et
qu'il est possible de réaliser de très notables progrès dans
cette voie. Des 15 millions d'hect. affectés aux céréales,
près de moitié sont consacrés au blé, l'autre moitié se par-
tage inégalement entre le seigle, l'avoine, l'orge, le maïs,
le sarrasin et le millet. M. Grandeau a groupé dans lei
tableau ci-dessous les éléments essentiels de la production
des céréales en 1886 ; surface ensemencée, production
moyenne à l'hectare, prix moyen du quintal, produit brut
en argent (valeur des pailles non comprise) à l'hectare.

CÉRÉALES.
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Blé 	 6.956.167 11.84 22x 84 270f40
Méteil. 	 337.025 11.31 18 30 206 97
Seigle 	 1.634.283 9.93 15 84 157 90
Orge. 	 946.700 12.13 16 39 188 80
Sarrasin 	 607.990 10.69 17 89 191 24
Avoine 	 3.736.094 11.30 18	 » 193 40
Maïs 	 549.336 11.71 17 11 200 70
Millet 	 50.388 9.13 »	 » »	 »

11.817.983

La situation de la culture des céréales, révélée par ces
chiffres, est véritablement affligeante ; les rendements
moyens qu'elle accuse sont très faibles, les prix de vente
peu élevés, et, partant, le produit brut moyen, à l'hec-
tare, tout à fait insuffisant pour être rémunérateur. Le
prix de la paille n'est pas compris dans ce calcul, niais, en
admettant qu'iI représente 100 fr. à l'hectare, on n'en
constate pas moins que le produit brut moyen d'un hec-
tare de céréales a été inférieur à 400 fr. pour le blé et à
300 fr. pour les autres céréales, en 1886. Dans un seul
département français, le moins important sous le rapport
agricole, la Seine, le rendement moyen de blé a dépassé
20 qx à l'hectare (23 q. 16) ; dans le Nord, il a été de
49 qx ni. 19 seulement; dans tout le reste de la France,
il est demeuré inférieur.

II. EXIGENCES CHIMIQUES DES CÉRÉALES. - Pour SC faire
une idée exacte de la culture des céréales, il est indispen-
sable de connaitre leurs exigences chimiques, car il faut
tout d'abord remarquer que ces plantes sont très épui-
santes ; elles empruntent presque tous leurs éléments
constitutifs aux couches superficielles de la terre et fort
peu à l'atmosphère; elles favorisent, en outre, la multiplica-
tion des mauvaises herbes et demandent de fortes fu-
mures. A une époque qui n'est pas encore bien éloignée de
la notre, on consacrait aux céréales la plus grande étendue
de terrain dont on pouvait disposer, sans être arrêté par
la crainte d'épuiser le sol en les faisant trop fréquemment
revenir sur la même place. Cette pratique a eu, pour cer-
taines contrées qui ont été en quelque sorte stérilisées,
des résultats désastreux, les vastes plaines de Babylone et
de Ninive, naguère si fertiles et aujourd'hui à peu près
improductives, nous en fournissent des exemples remar-
quables. MM. Müntz et A.-Ch. Girard ont particulièrement
étudié les céréales au point de vue de leurs exigences chi-
miques; nous leur empruntons les données qui suivent : les
auteurs se contentent généralement de calculer l'exportation
pour 100 kilogr. de graines ou de paille, mais ces chiffres ne
suffisent pas pour déterminer les exigences d'un hectare
des diverses cultures. La marche adoptée par les auteurs
précédemment cités, fournit des renseignements ayant une
valeur pratique plus grande et d'un emploi plus facile
pour l'agriculteur. Le tableau ci-dessous donne la teneur
moyenne des céréales les plus usitées, en ne tenant compte
que des principaux éléments fertilisants, ceux dont le cul-
tivateur a le plus à se préoccuper dans la restitution; ces
chiffres représentent des moyennes et ne doivent pas être
pris dans un sens absolu. Toutes les quantités sont rap-
portées à 400 de matière, considérée dans le degré d'hu-
midité que nous lui trouvons habituellement.

CÉRÉALES.
.^
z.

0

z...
k
a a C

6
:0.P...s 

.i~
`w

A a

Blé 	 Grain 	
Paille 	

2.08
0A8

0.82
0.23

0.55
0.49

0.06
0.11

0.22
0.11

0.04
0.12

Seigle .... {
Grain 	
Paille 	

1.76
0.40

0.82
0.25

0.54
0.80

0.05
0.36

0.19
0.13

0.04
0.10

Orge	 Grain 	
Paille 	

1.52
0.48

0.72
0.19

0.48
0.93

0.05
0.33

0.18
0.11

0.05
0.15

At'oine.. 
• •
	

Grain 	
Paille 	

1.92
0.40

0.55
0.28

0.42
0.97

0.10
0.36

0.18
0.18

0.04
0.51

Grain 	 1.60 0.55 0.33 0.03 0.18 0.01
Maïs 	 	 Rafles . 	 0.23 0.02 0.21 0.02 0.02 0.01

Paille 	 0.48 0.38 1.66 0.50 0.26 0.25
Sarrasin.. ( Grain 	

1 Paille 	
1.72
0.78

0.61
0.18

0.45
1.23

0.10
1.91

0.29
0.89

0.02
0.27

On voit que l'azote et l'acide phosphorique sont princi-
palement concentrés dans la graine, que les pailles au
contraire contiennent beaucoup plus de chaux que celle-ci ;
la potasse se distribue d'une manière moins régulière,
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mais ordinairement elle est plus abondante dans les
pailles que dans les grains. On peut admettre , avec
M. Grandeau, un certain rapport entre la quantité
de grain et celle de la ppaille récoltée, pour chaque
espèce de céréales. D'après M. Henze, le poids de la paille,
proportionnellement au grain, diminue h mesure que la
récolte en grain s'élève. Ainsi, voici_quelques chiffres à ce
sujet :

POIDS
A L'HECTARE

POIDS PAR HECTARE. PAILLE
- PAR 100 KIL.

hectolitres. Grain. Paille. de	 ain.

MI. kil. kil.
16 1.248 3 600 288
20 1.590 4.000 256
25 1.950 4.500 230
30 2.340 5.000 210
35 2.730 5.500 201

En combinant ces données fondamentales, on arrive a
fixer, d'une manière très suffisamment approchée pour
une étude générale, les quantités de chacun des principes
minéraux qui entrent dans la composition de 100 kilogr.
de grain récolté et dans la paille correspondante. Si l'on
applique aux poids d'azote, d'acide phosphorique, de
potasse, etc., ainsi déterminés, dans 100 kilogr. de grain
avec sa paille, les données relatives au rendement par
hectare fournies par la statistique, on voit qu'on peut
avoir de l'importance des emprunts faits au sol par les
récoltes d'une année, une idée assez exacte pour permettre
des déductions d'un grand intérêt au point - de vue de
l'épuisement du sol. Pour justifier le degré de confiance
qu'on doit accorder à l'usage des moyennes dans la fixa-
tion des poids d'acide phosphorique, d'azote, etc., contenus
dans une récolte, un seul exemple cité par M. Grandeau,
suffira. MM. Lawes et Gilbert, qui cultivent du blé
depuis prés d'un demi-siècle, consécutivement sur le même
sol non fumé, ou fumé tous les ans de la même manière,
ont analysé séparément les grains et les pailles récoltés
dans les diverses conditions de traitements de leurs
champs. Ces analyses ont montré que la nature et la
quantité des fumures, qui se traduisent par des écarts
énormes dans les rendements, sont sans influence sen-
sible sur la composition des récoltes. Les rendements
moyens à l'hectare ont été, dans la période de 32 années
consécutives (4848 à 1880), de 41 hectol. 76, pour les
sols qui n'ont reçu aucun engrais et de 30 hectol. 07, pour
les terres fumées régulièrement, à raison de 35,000 kilogr.
de fumier de ferme. Les rapports de la paille au grain ont
été les suivants :

Sol non fumé : 468k5, paille pour 100k grain ramé.
Sol fumé : 170k — — 100k grain ramé.

Le taux des principes constituants et des cendres des
grains et des pailles obtenu dans les deux conditions n'a
pas présenté des différences plus notables , comme le
prouvent les chiffres suivants :

GRAIN -	 PAILLE

sol fumé non fumé - sol fumé non famé

Pour 100 Pour 100 Pour 100 Pour 100
Matière sèche..: 83.75 83.33 83.31 83.58
Eau 	 16.25 16.67 16.19 16.42
Cendres pures 	 2.01 2.01 6.52 6.44
Azote total 	 1.83 1.90 0.44 0.50

En multipliant les poids de chacune des récoltes de
céréales, en 1886, par les taux d'azote, d'acide phospho-
rique et de potasse contenus dans 400 kilogr. de grain et
paille, M. Grandeau arrive, pour les quantités de chacun
des principes que la récolte a assimilés pour se nourrir, aux
totaux suivants : azote, 450,000 tonnes métriques ;.

acide phosphorique, 244,000 ; potasse, 560,000. Au
total, 1,220,000 tonnes de substances fertilisantes, dont
une partie seulement, correspondant à la paille, fera
retour au sol sous forme de fumier. Ces quantités énormes
d'engrais enlevées par une seule récolte représentent, par
hectare de terre cultivée en céréales : 30 kilogr. d'azote,
16 kilogr. d'acide phosphorique et 37 kilogr. de potasse.
Le fumier de ferme produit dans une exploitation n'est
pas suffisant pour restituer ces quantités d'éléments
nutritifs à la terre, le cultivateur doit donc demander aux
engrais venant de l'extérieur le complément de ses fu-
mures. Ces engrais correspondent aux poids suivants :
2,800,000 tonnes de nitrate de soude, pour l'azote ;
2,000,000 de tonnes de superphosphates pour l'acide
phosphorique, et 4,100,000 tonnes de chlorure de potas-
sium pour la potasse; les autres éléments ont moins d 'im-
portance. Remarquons, en outre, que pour une produc-
tion égale de grain de différentes céréales, les unes comme
le blé, le maïs, le sarrasin, sont sensiblement plus épui-
santes que les autres, qu'il leur faut conséquemment un
sol bien plus riche ou des fumures plus abondantes que
pour Ies autres céréales. En ne considérant que le grain,
c: à-d. la partie qui est généralement exportée du do-
maine, en regardant les pailles comme restant, sous forme
de nourriture et de litière, on constate que n'est le blé,
qui, à production égale, appauvrit le plus le sol.

III. PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA CULTURE DES CÉRÉALES.

— La plupart des céréales ont des .exigences communes
en ce qui concerne les travaux - généraux de la culture,
cette généralisation s'applique notamment au choix et à la
préparation des semences, à la préparation du sol, aux
soins d'entretien, à la récolte.

Préparation des semences. L'emploi des bonnes se-
mences est un des éléments de succès en agriculture,
car de mauvaises graines ne donneront jamais que de
mauvaises plantes. D'une manière générale, il faut que les
grains que l'on emploie comme semences soient bien for-
més, qu'ils aient atteint leur complète maturité, qu'ils
présentent d'une manière bien nette les caractères de l'es-
pèce et de la variété à laquelle ils appartiennent, qu'ils
n'offrent aucune trace de maladie quelconque, qu'ils soient
entièrement purgés de graines étrangères à l'espèce et même
à la variété que l'on veut cultiver, et qu'ils aient bien con-
servé leur faculté germinative. Mais il ne suffit pas de
bien choisir les graines, il faut encore, avant de les con-
fier au sol, leur faire subir certaines préparations ayant
pour but de préserver les céréales en végétation de cer-
faines maladies cryptogamiques, telles que la carie, le
charbon, etc.', qui occasionnent des pertes considérables.
Ces préparations portent les noms de chaulage, sulfatage,
vitrïolage, selon la substance employée. On a d'abord
employé la chaux, soit en aspergeant les semences avec
,pn lait de chaux, soit en mêlant les grains, après Ies avoir
lavés, à de la chaux vive réduite en poussière. Depuis
que 'fillet, en 1755, et Tessier, en 4783, ont attiré l'at-
tention sur l'opportunité et les avantages du chaulage des
graines, un grand nombre de substances ont été proposées
laies ce but. Le mode de chaulage au moyen du sulfate de
soude et de la chaux proposé, en 4835, par Mathieu de
Dombasle, est très efficace ; voici en quoi il consiste : on
fait dissoudre, pour unhectol. de grain, dans 10 lit. d'eau,
640 gr. de sulfate de soude ; d'un autre côté, on prend
2 kilogr. de chaux vive qu'on plonge dans l'eau pendant
quelques instants et qu'on expose à l'air pour qu'elle se
réduise en poudre. On verse ensuite dans un baquet un
hectol. de grain, et pendant qu'un homme remue ce grain
avec une pelle, un second l'arrose avec la dissolution de
sulfate de soude. Quand le grain est bien humecté, on le
saupoudre, en remuant toujours, avec la poudre de chaux,
de manière que tous les grains soient bien imprégnés. Le
sulfate de cuivre, proposé par B. Prévost en 1807, est
aujourd'hui très employé. On fait dissoudre 100 à 425 gr..
de ce sel dans la quantité d'eau nécessaire pour mouiller,
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un hectoI. de semence. On verse ensuite celle—ci dans la
dissolution où elle reste quinze à trente minutes. On l'en-
lève et on laisse égoutter avant de semer, c'est le vitrio-
lage, ainsi appelé parce que le sulfate de cuivre, dans le
commerce, porte plus communément le nom de vitriol
bleu. Quant à l'acide arsénieux, outre qu'il est d'un emploi
dangereux, il n'a pas, à beaucoup près, sur la carie,
l'action destructive qu'on lui suppose généralement. L'acide
sulfurique peut également être employé à raison de
4 d'acide pour 450 d'eau.

Ensemencement. Cette opération , encore appelée
semaille, se fait en automne ou au printemps, suivant les
céréales, non seulement suivant les espèces, mais encore
selon les variétés d'une même espèce, car il y a des blés
d'automne et des blés de printemps. L'ensemencement des
céréales se fait de deux manières: à la volée et en lignes.
Le semis en ligne se fait au semoir mécanique, il a l'avan-
tage d'économiser un bon tiers de la semence, en la dis-
tribuant d'une manière très uniforme; de plus, les plantes
étant en lignes, les sarclages sont facilités et l'air circule
plus librement; l'espacement des lignes varie entre 20 et
30 centim.

Soins d'entretien. Les céréales d'automne ont sou-
vent besoin d'un hersage ou même d'un roulage au prin-
temps, pour raffermir le sol soulevé par les gelées et favo-
riser le tellement. Puis, dans le courant de l'été, on donne
autant de sarclages qu'il est nécessaire pour maintenir le
sol propre et exempt de chardons, coquelicots, monter—
dons et autres mauvaises herbes. Il faut les pratiquer
avant que ces plantes aient porté graine. Lorsque les
céréales ont été surabondamment fumées, notamment
lorsque la fumure est trop fortement azotée, le dévelop-
pement des jeunes plantes s'effectue trop vite, les tissus
de la tige n'ont pas, en quelque sorte, le temps de s'or-
ganiser d'une manière complète, et les céréales, sous la
moindre action du vent ou de la pluie, versent, c: à-d. se
couchent sur le sol, ce qui est très préjudiciable. Lorsque
les céréales sont trop drues à la sortie de l'hiver, et pour
éviter qu'elles ne versent plus tard, on choisit un temps
sec et on les fait effeuiller avec la faucille, on obtient ainsi
une excellente nourriture pour les moutons, par exemple.

Maladies et ennemis des céréales. La végétation
des céréales peut être contrariée par plusieurs causes
4° par les déprédations des petits animaux ; 2 0 par le
développement des plantes adventices ; 3° par les maladies
cryptogamiques qui peuvent les atteindre. Les animaux
qui nuisent aux céréales pendant la végétation sont : les
campagnols, les mulots, les rats nains ou rats de mois-
sons, qui dévorent une partie des grains avant leur ger-
mination (pour les moyens de destruction, V. CAMrAGNOL-

AGLs); parmi les animaux inférieurs, il faut citer les
Iules; parmi les insectes, les larves des taupins ou
élater, le zabre bossu, les chenilles de noctuelles des mois-
sons, les vers blancs ou larves de hannetons, l'anisoplie,
la chenille de l'agrostis segetum, les limaces, notamment
la limace agreste ou loche, qui, dans les années humides,
dévore les céréales au moment où elles sortent de terre.
Tous ces animaux sont des ravageurs des céréales, mais
non des parasites, c: à-d. qu'ils ne vivent pas sur les
plantes mêmes ou dans leur intérieur. Parmi ces derniers,
il faut citer l'aiguillonnier, petit coléoptère dont la larve
vit dans les chaumes ; le cèphe pygmée, petit hymenop-
tère dont la larve vit dans la partie inférieure du chaume ;
la cécidomyie est une petite mouche dont la larve, petit
ver rouge, vit dans le grain ; les autres insectes ont
moins d'importance, mais il n'en est pas de même de la
nielle , affection produite par un ver microscopique
de la classe des Helminthes, famille des Nématodes,
l'Anguillulina tritici, particulièrement étudiée par le
Dr Davaine.

Ces petits vers vivent dans le grain confié au sol et
montent peu à peu dans l'épi, alors la plante devient d'un
vert foncé, les feuilles sont ridées, tordues, la tige est

courte, les épis sont pâles, verdâtres, courts et irréguliers,
enfin toute la plante est rachitique. L'alternance des
cultures contribue à prévenir le rachitisme. M. Davaine a
observé que les aneuillules qui reviennent à la vie dans
la terre humide, ne se conservent pas plus de cinq ou
six mois quand elles ne trouvent pas de blé pour se nour-
rir. Par conséquent, il suffit de ne pas mettre blé sur blé
pour détruire celles qui ont pu, au moment de la récolte,
rester sur les éteules. — Quant aux plantes adventices ou
mauvaises herbes, elles sont très nuisibles à la végéta-
tion des céréales, en ce sens qu'elles prélèvent des engrais
et nuisent au développement de la plante cultivée. Ces
mauvaises herbes, qui naissent au milieu des champs de
céréales, prennent encore parfois le nom de plantes messi-
coles, elles sont pour la plupart des espèces qui croissent
spontanément dans la région oit elles se font observer.
Les sarclages ont pour objet de Ies détruire. Les plus
importantes parmi les plantes messicoles de la France,
sont : le chiendent, espèce remarquable par ses souches
longuement traçantes; l'avoine à chapelet (Arrhena-
therum bulbosum), le glaïeul des moissons (Gladio-
lus segetum), etc., sont les plantes adventices vivaces
les plus importantes; quant aux plantes annuelles, leur
nombre est incalculable : ravenelle, moutarde des champs,
nielle (Agrostemma gilhago), le bluet, l'ivraie enivrante,
les camomilles, les coquelicots, le mélampyre, etc. — Les
maladies proprement dites, causées par les cryptogames
parasites, sont fort nombreuses, mais les plus importantes
sont : la rouille des céréales, l'ergot, la carie et le char-
bon, dont nous devons dire un mot. La rouille (Uredo-
cerealium) attaque principalement le froment et l'orge,
c'est un champignon microscopique qui naît sur les deux
faces des feuilles et sur les chaumes, il se montre sous
forme de pustules rouges. C'est dans les champs ombragés
et humides, à la suite des pluies ou des brouillards suivis
d'un soleil ardent, que la rouille se développe avec le plus
d'intensité. Le blé, l'orge et l'avoine sont les céréales les
plus exposées à la rouille ; le seigle Pest rarement.

L'ergot (sclerotium clavas) attaque particulièrement
le seigle et le maïs ; son nom lui vient de sa ressemblance
avec l'ergot d'un coq. C'est une excroissance dure, com-
pacte, cassante, d'un noir violet, qui occupe la place du
grain et sort d'entre les glumes (V. Encor). Le charbon
est un champignon du genre Ustilago qui attaque le blé,
l'orge, l'avoine, le maïs, le millet, le sorgho; le même
ustilago s'attaque au blé, à l'orge, et surtout à l'avoine,
le seigle a son propre ustilago. La présence du mal est
indiquée par une poussière noire qui a fait donner à cette
maladie le nom de charbon. Le charbon cause peu de
dommage au froment, parce qu'il ne l'attaque ni fréquem-
ment, ni violemment, mais il est plus funeste à l'orge et
à l'avoine. Cette maladie se manifeste dans tous les ter-
rains, à toutes les expositions, dans tous les climats,
toutefois elle parait se développer avec plus de facilité dans
les terrains chauds et humides. La poussière du charbon
s'attache facilement à toutes les surfaces qui l'approchent ;
elle noircit le visage des batteurs en grange, mais elle les
fait moins tousser que la poussière de carie ; elle ne
parait pas communiquer de qualité délétère à la farine, et
ne produit aucun désastre sur les animaux qui mangent
de l'avoine et de l'orge charbonnées. Pour purger les
grains de la poussière de charbon, il serait bon de leur
taire subir un lavage, et on devrait employer, pour com-
battre cette maladie, les mêmes moyens que ceux qu'on
met en pratique pour les blés cariés, c: à-d. le sulfatage
et le vitriolage, précédemment décrits.

La carie est produite par un champignon cryptogame que
de Candolle a appelé uredo caries. Avant le développe-
ment de l'épi, la carie est difficile à reconnaltre ; une colora-
tion plus foncée et un développement en apparence plus exu-
bérant, en sont les symptémes uniques. Les épillets, disent
MM. d'Arbois de Jubainville et Vesque, sont un peu plus
étroits, vert bleuâtre, un peu plus écartés les uns des
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autres, et forment un angle plus ouvert avec le rachis ;
les feuilles jaunissent légèrement. Plus tard, les épis cariés
restent en retard et sont dressés, tandis que les épis sains
s'inclinent à mesure que le grain se dèveloppe. Les épillets
écartés donnent à l'épi malade un aspect singulier, et, â
travers les glumelles, les grains montrent leur couleur
foncée. Extérieurement, le grain parait intact, mais si on
l'écrase, on le trouve rempli d'une poussière noire, com-
posée des spores libres ou encore accolées du champignon,
et formant d'abord une masse pâteuse, d'une odeur désa-
gréable de marée. La carie attaque surtout les blés, tou-
tefois on l'a aussi observée sur le maïs, le millet et
quelques graminées des prairies. La carie est un véritable
fléau; les blés cariés se vendent à vil prix. Les blés
mouchetés et boutés, qui ne sont que tachés par un
commencement d'altération carifère, ont aussi très peu de
valeur sur les marchés. Les cultivateurs, comme le font
remarquer MM. Girardin et Dubreuil, en éprouvent quel-
quefois des pertes énormes, et il y a des localités
où les ravages de la carie sont effrayants. Au moment
du battage, la poussière de carie cause aux ouvriers de
vives démangeaisons aux yeux, elle exerce aussi sa nui-
sible influence sur leur poitrine, en l'irritant; ces impres-
sions ne sont que momentanées, mais elles sont toujours
fâcheuses. Le pain fait avec de la farine où il entre de la
carie est d'autant plus bis et noir, ou violâtre et âcre, que
cette substance s'y trouve en plus grande quantité.

Récolte des céréales. L'époque de la récolte varie
avec chaque espèce de céréales, c'est à l'article consacré à
l'étude de chacune de ces plantes qu'on trouvera l'indica-
tion des circonstances qui peuvent engager à retarder ou
à avancer cette opération Y. AVOINE, BLÉ, FROMENT,
MAÏS, MILLET, ORGE, SARRASIN, SEIGLE, etc.). La récolte
des céréales se fait soit à la faucille, soit à la sape,
soit à la faux, soit à l'aide de moissonneuses mécaniques
(V. MOISSON et MOISSONNEUSE). Dans la récolte des
céréales, il faut, avant d'y procéder, fixer les conven-
tions avec les moissonneurs. Dans quelques localités,
on leur abandonne une certaine quantité de la récolte,
déterminée it l'avance ; ce mode offre l'inconvénient
d'un salaire trop élevé si les céréales arrivent à un
haut prix, ou d'un salaire trop minime si elles diminuent
beaucoup. Dans d'autres localités, les moissonneurs sont
rétribués en raison de la surface sur laquelle ils ont opéré;
ce système, plus usité que le précédent, est aussi plus
commode ; mais le moyen le plus généralement usité con-
siste à payer les ouvriers à la journée.

IV. CONSERVATION DES CÉRÉALES. — La conservation des
céréales peut être envisagée à deux points de vue : d'abord
la conservation de la plante entière jusqu'au moment du
battage, qui ne s'exécute pas toujours aussitôt après la mois-
son, mais bien après; puis la conservation des grains. La
récolte étant faite, les gerbes sont laissées sur le champ
pour leur faire perdre leur humidité, puis on les dispose
en meules ou gerbiers, ou bien on les emmagasine dans
les granges. (V. MEULE, GERBIER, GRANGE). Dans le
courant de l'hiver, alors que les travaux agricoles du
dehors sont peu pressants, on procède au battage et au
nettoyage des céréales. Le battage, qui a pour but de
séparer le grain de la paille, est obtenu soit au moyen du
battage au fléau exécuté par les bras de l'homme, soit à
l'aide du dépiquage effectué par les pieds des animaux,
soit enfin au moyen de l'égrenage produit par les machines
à battre ou batteuses. Le battage au fléau est très fatigant
pour l'ouvrier, car il faut qu'il lève cet instrument au
moins trente-six fois par minute et le fasse tomber chaque
fois avec force (V. FLÉAU). Dans le dépiquage (V. ce
mot), l'action du fléau est remplacée par le piétinement
des animaux. Quant aux machines à battre, ce sont les
rouleaux it dépiquer et les batteuses (V. ces mots). On
a calculé que 1 égrenage d'un hectare de blé colite :

Avec le fléau, 23 fr. 33 ; au moyen du dépiquage,
20 fr. ; avec les rouleaux à dépiquer, 24 fr., et avec la
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batteuse mécanique, 45 fr. environ. Les grains étant
séparés des épis, il faut, avant de les livrer à la consom-
mation, les purger de la menue paille, des balles, des graines
étrangères, etc. On obtient ce résultat par le vannage et le
criblage (V. ces mots). Quant à la conservation des grains
après le battage, c'est une question très importante, car les
céréales en grain sont sujettes aux déprédations d'un grand
nombre d'insectes, tels que Ies charançons, l'aliIcite, etc.,
qui occasionnent souvent des pertes considérables dans les
greniers. Dans les fermes où les céréales n'ont pas besoin
l'être longtemps conservées, puisqu'on les porte au mar-
ché lorsque l'occasion s'en présente, ce problème a toute-
fois une moindre importance que dans les manutentions
militaires, par exemple, où l'on entretient degrandes
quantités de blé et d'avoine, notamment, ce qui retarde
d'autant la consommation de celui-ci ou sa conversion en
farine. Ce problème de la conservation des céréales (blé,
seigle, avoine) a aujourd'hui une grande importance au point
de vue militaire, car il y a de grands approvisionnements it
entretenir pour l'éventualité d'une mobilisation. M. Bois–
sonnet, sous-intendant militaire en retraite, a particuliè-
rement étudié la question à ce point de vue; nous lui
empruntons la plupart des données qui suivent : les cha-
rançons sont les ennemis les plus redoutables pour les
blés; pour détruire ces petits coléoptères, on a recom-
mandé les moyens suivants : 4° le pelletage ; 2° l'emploi
des appareils à choc et à force centrifuge ; 3° l'emploi de
l'air chaud ; 4° l'introduction dans des caisses bien closes
ou dans des silos en maçonnerie de vapeurs toxiques de
sulfure de carbone. Le premier moyen est inefficace le
deuxième ne pourrait être employé que pour de petites
quantités de céréales ; le troisième ferait perdre au blé
ses facultés germinatives et il faudrait beaucoup d'appa-
reils pour en faire l'application. Le quatrième moyen peut
convenir aux grandes administrations qui font des provi-
sions de blé, car les silos sont appelés à leur rendre de
véritables services. Dans ces conditions, on peut employer
les vapeurs toxiques de sulfure de carbone. Mais puisqu'il
est ici question des silos, de ces immenses récipients tout
maçonnés dont sont pourvues les manutentions de l'Algérie,
il faut faire connaitre comment on a pu y mettre le blé à
l'abri des charançons. L'expérience a été concluante, car
elle était comparative ; elle est d'un emploi aussi simple
qu'économique. La manutention de Batna a deux sortes
de silos maçonnés : les uns sont à l'état naturel, les autres
sont revêtus intérieurement d'une couche de coaltar noir
ou goudron. Ces silos de deux sortes étaient remplis de
blé et hermétiquement fermés. Au printemps de 4866, on
procéda à leur ouverture à la bouche supérieure. Dans le
silo dont la maçonnerie était à l'état naturel, il y avait
des charançons et ceux-ci affluaient à la partie supérieure.
Dans le silo qui avait une couche de coaltar, tout voisin du
premier, il n'y avait nulle trace de charançons. La farine
provenant de ce blé donna un bon pain. Ainsi l'odeur du
coaltar suffit pour éloigner les petits coléoptères. Si l'on
ne peut se procurer des silos et les revêtir d'une couche
de goudron de houille, rien n'empêche, du moins, de
badigeonner les murs et le bas des murs des magasins
avec ce produit, qui est un désinfectant, qui est hydro-
fuge, qui éloigne les charançons et dont l'emploi est aussi
simple qu'économique. Enfin, dans ces derniers temps,
M. Dubard a inventé un procédé spécial pour nettoyer les
graines de céréales et les préserver des atteintes du cha-
rançon. La Société des agriculteurs de France, dans sa
session de 4888, s'est occupée de cette intéressante ques-
tion. Le nettoyage, lisons-nous dans les procès-verbaux de
la section de génie rural, s'applique soit aux blés sains,
soit aux blés avariés. Dans l'un et l'autre cas„ il a pour
base essentielle l'eau, employée en quantité notable, puis
la dessiccation dans des étuves spéciales. Les blés les plus
sains renferment encore de la poussière noire contenue
dans le sillon du grain, et qui, à la mouture, si elle n'est
pas préalablement enlevée, contribue à donner à la farine
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une teinte plus ou moins grise. M. Dubard la fait dispa-
raître par des lavages répétés. Les œufs de charançons
sont également détruits de ce chef. Non seulement les
germes sont détruits, mais les grains traités restent long-
temps indemnes de toute attaque ultérieure. II nous semble
donc actuellement possible de conserver indéfiniment de
grands approvisionnements de grains sans manipulation
continue, sans emplacements spéciaux, sans déchets annuels,
et c'est là un très grand progrès pour l'alimentation pu-
blique en général, et en particulier pour l'armée (V. CHA-

RANÇON, SILO, GRAIN). 	 Alb. LARBALFTRIER.

Chimie agricole. - L'importance qu'ont les céréales
dans l'alimentation de l'homme est due à la relation re-
marquable qui existe entre les matières abluminoïdes ou
azotées, l'acide phosphorique et les produits non azotés ;
relation qui en fait un aliment des plus sains et des plus
complets. Chacune offre une composition chimique diffé-
rente qui oblige à faire de chacune d'elles une étude spé-
ciale.

I. FROMENT. - Le froment est la plus importante des
céréales ; sous un même poids, c'est celle qui contient le
plus de matières azotées, et sa farine est celle qui se prête
le mieux à une bonne panification. Aussi, sa culture est-
elle de beaucoup la plus répandue. Il existe un grand
nombre de variétés de froments que l'on peut diviser en
trois grandes classes : 10 les blés durs qui proviennent
surtout des pays chauds, ce sont les plus riches en matières
azotées, leur teneur peut varier entre 48 et 22 010. Ces
blés sont très recherchés pour la fabrication des pâtes
(lites d'Italie , macaroni, vermicelles, semoules, etc.
20 les blés demi-durs qui ne contiennent plus que 15 à
48 010 de ces matières azotées. Ces blés donnent les plus
belles farines et sont très appréciés ; 3° les blés tendres
ou blancs qui n'en contiennent plus que 40 à 15 0/0. Ils
produisent une farine plus blanche mais moins nourris-
sante que les espèces précédentes. On les mélange généra-
lement avec les blés demi-durs. Le froment rend en géné-
ral 72 010 de paille et 28 °/0 de grain qui offre générale-
ment la composition suivante :
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Matières grasses 	 4,88 4,50 2,61 1,20

Substances azotées 	 14,45 44,30 22,75 43,60
Amidon et dextrine	 69,77 67,60 74,62 66,90
Cellulose 	 4,70 » » 4,70
Cendres. 	 4,80 4,40 3,02 4,60

L'analyse des céréales, parmi lesquelles nous prendrons
le froment comme type, offre de nombreuses difficultés.
Le meilleur procédé est celui qui a été donné par M. Péli-
got. On commence par moudre 50 à 100 gr. de blé dans
un moulin à café, et l'on soumet cette mouture à l'ana-
lyse sans séparer le son de la farine.

Dosage de l'eau. Ce dosage s'effectue en soumettant à
l'étuve à •115°, 5 à 40 gr. de blé immédiatement après
sa mouture. La matière est chauflëe jusqu'à ce qu'elle ne
perde plus de son poids. lin séjour de huit heures a l'étuve
est généralement suffisant. Les blés nouvellement récoltés
peuvent contenir de 17 à 20 010 d'humidité; après quelque
temps, cette proportion diminue et ne s'élève guère au-
delà de 40 à 15 0/o.

Dosage des matières grasses. On épuise le blé à plu-
sieurs reprises par de l'éther anhydre ou du sulfure de
carbone, ce dernier doit être employé de préférence. Le

poids du résidu après évaporation du sulfure de carbone
donne le poids de matière grasse qui varie entre 1,5 et
2 0/0•

Matières azotées. On dose l'azote contenu dans le blé
au moyen de la chaux sodée. Le poids d'azote trouvé mul-
tiplié par 6,25 donne le poids de matières azotées que l'on
ramène ensuite à 400

Amidon. Pour doser l'amidon, • on opère sa saccharifi-
cation à l'aide de l'acide sulfurique dont on ajoute quel-
ques gouttes dans la liqueur contenant l'amidon en sus-
pension. On maintient le mélange à 440° jusqu'au moment
où une goutte de la liqueur ne donne plus de coloration
violette par une solution aqueuse d'iode. On recueille sur
un filtre la partie insoluble, on la sèche à 410° et on la
pèse. La perte de poids donne la quantité d'amidon. On
peut aussi doserl'amidon en opérant, comme précédemment,
sa saccharification par l'acide sulfurique puis en dosant la
glucose formée par la liqueur de Fehling et en ramenant
ensuite par le calcul cette glucose à l'état d'amidon.

Cellulose. La cellulose ne se trouve qu'en faible quan-
tité dans le blé, encore reste-t-elle dans le son, quand
on prépare la farine. Cette quantité dépasse rarement 4,5
à 2 0/0 . Pour en faire le dosage, on dissout les matières
protéiques et l'amidon dans une solution d'acide sulfurique
formée de 91 parties d'acide pour 100 parties d'eau. On
recueille la cellulose sur un filtre taré que l'on épuise
par l'eau, l'alcool et l'éther. Ce filtre est ensuite séché à
1.0 et pesé. Ce procédé n'est pas très exact, l'acide sulfu-
rique laissant généralement inattaquée une petite quantité
de matières protéiques.

Cendres. Le dosage des cendres se fait en incinérant
un poids connu de blé et en pesant le résidu. L'opération
est longue et difficile à cause de la grande fusibilité des
sels qui empâtent la masse et empêchent le contact de
l'oxygène avec les matières charbonneuses. La quantité de
cendres varie de 4,5 à 1,8 010. La proportion de ces
cendres est d'autant plus forte que la densité est plus
faible.

BICHON WILL et
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Potasse. 	 6,43 21,87 33,84 30,12
Soude 	 27,79 15,75 » »
Chaux. 	 3,91 4,93 3,06 3,00
Magnésie. 	 12,98 9,60 13,54 46,26
Oxyde	 de	 fer et

manganèse 	 0,50 4,36 0.31 »
Chlore...	 	 traces » » »
Acide sulfurique 	 0,27 0,47 » 1,01
Acide phosphorique 	 46,14 49,32 49,21 48,30
Silice 	 0,42 » » 1,31

D'après les analyses du blé et des cendres, on voit que
le froment est un aliment complet, suffisant presque seul
à réparer entièrement les pertes de l'économie. Il renferme
en effet 80 u1,, d'aliments de calorification, 17 0'0 d'ali-
ments azotés et 1,5 de produits minéraux. Il ne manque
qu'une petite quantité de chaux et de matière grasse que
1 houmne retrouve dans les autres aliments. Aussi, dans les
pays oit il n'existe pas, a-t-on cherché à le remplacer par
d'autres graines féculentes qui n'ont jamais sa valeur
nutritive.

II. SEIGLE. - Le seigle, beaucoup moins employé que le
blé, est classé aussitôt après celui-ci, parmi les céréales.
On le cultive surtout dans les régions pauvres et sablon-
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neuses. Il renferme un principe qui prend une coloration
brune sous l'influence de la cuisson. Les procédés employés
pour son analyse sont les mêmes que pour le blé. On ne
peut cependant extraire directement le gluten de sa farine.
Il produit généralement 76 °/o de farine et 24 °(O de
son.

COMPOSITION DU SEIGLE
COMPOSITION DES CENDRES

Matières azotées . , .. 9 	 Potasse 	  32,72
Amidon et dextrine . 67,3 Soude 	 4,45
Matières grasses.... 2	 Chaux 	 	 2,92
Cellulose 	  3	 Magnésie 	  10,13
Substancesminérales. 1,9
Eau 	  16,6

Plus que toutes les autres céréales, le seigle est sujet à
une maladie appelée l'ergot. Le seigle ergoté est excessi-
vement dangereux lorsqu'il se trouve mélangé au pain. Il
amène dans l'économie des troubles sérieux, qui, parfois,
vont jusqu'à l'empoisonnement. Il se présente sous forme
de grains violacés affectant la forme de cylindres al-
longés; ce seigle ergoté ne contient plus ni amidon ni
gluten, on y trouve de l'ammoniaque libre, une huile
spéciale, et d'après Wensel, deux alcaloïdes : l'ergotine, et
l'ecboline.

III. ORGE. - On place généralement l'orge après le seigle,
quoique sa culture soit aussi importante que celle de ce
dernier. Sa composition se rapproche beaucoup de celle du
seigle avec une richesse plus grande en matières azotées.
Sa composition moyenne est la suivante:

Eau 	 	 	  43,77
Matières azotées ........ 	 . . ..	 11,14
Matières grasses 	 	 2,16
Cellulose. 	  ......... 	 	 5, 31
Matières minérales 	 	 2,69
Amidon et dextrine 	 	  64,93

Sa farine fournit un pain bis dans le genre du seigle.
Son principal emploi consiste dans la préparation du malt
pour la fabrication de la bière.

IV. AVOINE. - L'avoine est surtout cultivée pour servir
de nourriture aux. bestiaux. Elle contient une substance
aromatique ayant quelque rapport avec la vanille. En
Ecosse, elle constitue encore la principale nourriture des
pauvres montagnards, qui considèrent cet aliment comme
la cause de la vigueur de leur race. Elle sert égale-
ment à faire une bière très forte et une sorte d'eau-
de-vie appelée whiskey. Voici quelle est à peu près sa
composition

CENDRES.

Potasse 	
Soude 	
Chaux 	
Magnésie . 	
Oxyde de fer 	
Chlore 	
Acide phosphori-

rique .	 	
Acide sulfurique 	

	

Silice ......... 	

Les autres céréales, tout en ayant une composition diffé-
rente, n'offrent rien de particulier, le pain qu'on peut
faire avec leur farine est lourd et compact. Dans le riz,
cette propriété est due à l'absence de gluten. Un tableau
synoptique suffira à montrer leur composition et les diffé-
rences qui peuvent exister avec les céréales déjà dé-
crites.

Ces analyses sont dues à MM. Payen et Boussingault.
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Blé dur 	 20 63,80 8 2,25 3,40 2,85
Seigle 	 9 67,5 16,6 2 3 1,8
Orge 	 13,4 63,7 43 2,8 2,6 4,3
Avoine 	 11,9 61,5 44 5,5 5,5 5
Maïs . .. . . . 	 12,8  60,5 17,1 7 1,5 1,1
Riz 	 • 7,8 76 16,6 0,5 0,9 0,5

Ch. GIRARD.
Economie politique. - On pourrait presque dire

que l'économie politique tout entière est née des préoc-
cupations qu'a fait naître l'étude des lois qui doivent
présider au commerce des céréales, afin d'arriver à une
bonne répartition en vue de la consommation. Bien que
l'on doive grouper sous le nom de céréales toutes les
graminées qui entrent à titre ordinaire dans l'alimentation
de l'homme, c'est le blé qui occupe de beaucoup la place
prépondérante, et c'est de lui qu'il faudrait s'occuper sur-
tout à cette place. Mais, ayant étudié avec détails la
question spéciale du blé ailleurs (V. BLÉ; et surtout les
considérations générales exposées sous ce mot), il nous
sera plus aisé de tracer les grands traits de l'étude géné-
rale des céréales, sans avoir à faire incessamment une
exception on des restrictions. Le développement de la cul-
ture des céréales a été, pour notre race, absolument paral-
lèle à celui de la civilisation. Dans l'antiquité, la difficulté
des communications, l'insécurité des routes de terre et de
mer faisaient que les céréales se consommaient sur Ies
lieux mêmes de leur production. Avec la civilisation
romaine commence l'importance politique et commerciale
des céréales (V. ANNONE).

I. HISTOIRE DES CÉai;ALzs EN FRANCE. - Pendant le
moyen ége (V. APPROVISIONNEMENT et Bd.), le commerce
des céréales fut plus restreint encore qu'il ne ra yait été
dans l'antiquité. La sécurité n'existait nulle part, et les
transactions étaient entravées au gré de tous les petits
chefs féodaux qui abusaient de leurs pouvoirs arbitraire-
ment. Les marchands 'privilégiés étaient naturellement
devenus odieux au peuple, et rendus responsables de
toutes les disettes. En 1304, année de famine, Philippe le
Bel ordonna un recensement général des grains à la suite
duquel le blé fut taxé à un maximum de .vingt sous le
setier, mesure de Paris. Ce prix légal dut être bientôt
annulé devant les mauvais effets qu'il produisit, mais on
obligea les détenteurs à porter leurs grains sur les
marchés et on prohiba les ventes aux intermédiaires. En
1391, le système réglementaire s'augmenta de la défense
d'acheter en dehors des marchés. En 1418, le maximum
reparut, le prix du froment fut fixé à 72 sols parisis le
setier de Paris, le méteil 60 s., le seigle à 48 s. Ces
prix, relevés d'un cinquième par une seconde ordonnance,
ne purent empêcher la disette de continuer. En 1430,
nouveau maximum sans plus de succès.

Les marchands de grains furent toujours mal vus du peuple
et du gouvernement. lin édit rédigé par le chancelier de
Lhospital, en 1577, défendit aux laboureurs, personnes
nobles, officiers du roi ou des villes, de faire le commerce
des grains et astreignit ceux qui s'y livraient à se faire
enregistrer aux greffes des lieux de leur domicile sous peine
d'amende et de confiscation des grains. Ces obligations furent
même rendues beaucoup plus étroites en 1621. L'approvi-
sionnement de Paris resta toujours la plus grave des diffi-
cultés à surmonter en temps de famine, et aucune réglemen-
tation ne put réussir à l'assurer convenablement. il faudrait
entrer dans beaucoup de détails historiques pour exposer
les réglementations nombreuses et compliquées auxquelles

Oxyde de fer 	 0,80
Acide phosphori-
que 	  47,29

Acide sulfurique. , 1,46
Chlore 	  Traces.
Silice 	 	 0,01

Eau 	  12,57
Matières azotées 	  10,41
Matières grasses 	 	 5,23
Amidon-dextrine . 57,78
Cellulose 	  11,49
Matières minérales. 	 2,02

7,5
3,01
2,16
2,5
0,31
0,47

8,02
0,83

15,33
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il donna lieu. A tous ces règlements établis communément
pour assurer une bonne répartition des grains pendant Ies
disettes, il faut joindre la défense de brasser de la bière et
de la cervoise, qui se trouve énoncée dans les édits de
1263, 1416, 1482, 1693, etc.

Mais la législation sur le commerce extérieur fut, sous
l'ancien régime, bien autrement capricieuse et indécise
que la législation intérieure. Les importations des grains
restèrent presque toujours libres ; mais les exportations en
furent, au ;contraire, toujours étroitement surveillées.
Désignées sous le nom de traites foraines, elles se
trouvaient déjà soumises à un droit sous les rois de
la première race. Charles VIII, François P r, modifièrent
ces  droits. Sous François II, en 1559, un bureau de
huit commissaires reçut la mission d'accorder ou de
refuser des passeports pour la sortie des grains selon
l'abondance ou la pénurie de la récolte. Cette obli-
gation des Iettres patentes royales se trouve renouvelée
par Ies ordonnances de 4567, 1574, 1577. Sully, le pre-
mier en France, se montra partisan de ln liberté d'expor-
tation des grains, dans laquelle il voyait une source de
prospérité pour l'agriculture. A l'occasion d'un arrêt rendu
par les magistrats de Saumur contre la sortie des blés, il
écrivait à Henri IV : « Si chaque juge du royaume en fait
autant, bientôt vos sujets seront sans argent et par con-
séquent Votre Majesté. » A partir de 4598, l'exportation
resta permise pendant plus d'un quart de siècle, mais elle
fut interdite en 1625 avec le retour d'une mauvaise
récolte.

Colbert n'autorisa jamais l'exportation des grains qu'à
titre exceptionnel, voulant, disait-il, « maintenir l'abon-
dance dans le royaume et faire subsister les troupes avec
facilité pendant les quartiers d'hiver ». A quoi Boisguillebert
et Forbonnais objectaient, avec raison, qu'en n'accordant
que des permis limités et en rendant ainsi les débouchés
instables, on décourageait les cultures et on diminuait le
produit sur lequel le pays aurait pu compter en temps de
disette. Ce n'est qu'en 1763, sous l'influence des physio-
crates, et grâce aussi aux durs enseignements de l'expé-
rience, que l'on en arriva à l'application de principes plus
larges en matière de commerce des grains : par l'ordon-
nance du 25 mai, permission fut accordée à tous, nobles,
bourgeois ou laboureurs de faire librement le commerce
des grains, farines et légumes dans toute l'étendue du
royaume, en exemption de tous droits et péages; et, en
1764, la sortie des grains du royaume fut autorisée, moyen-
nant un droit, lorsque le blé n'aurait pas atteint la limite
de 42 livres. 40 sous le quintal; au-dessus de cette
limite, l'exportation demeurait suspendue. Seuls, les règle-
ments relatifs à l'approvisionnement de Paris étaient
maintenus. L'administration des blés du roi, qui avait pris
naissance sous Louis XIV, fut aussi conservée et elle devint
malheureusement la source des plus criants abus. Les
opérations de spéculateurs de la société Malisset ont laissé,
sons le nom de pacte de famine (V. ce mot), une trace
ineffaçable dans l'histoire de l'ancien régime.

La liberté du commerce des grains fut supprimée, dès
4770, à la suite d'une vive agitation, par I'abbé Terray,
contrôleur général des finances. A cette occasion, Turgot,
alors intendant du Limousin, lui adressa de Limoges
ses célèbres Lettres qui restent encore aujourd'hui
l'un des monuments classiques de l'économie politique.
Devenu à son tour contrôleur général des finances, en
1774, Turgot s'empressa de faire rapporter les ordon-
nances restrictives de l'abbé Terray ; mais bientôt, à la
suite de mauvaises récoltes et de l'épisode de la guerre
des farines, et malgré le secours de Voltaire, il succomba
sous les efforts de la coalition qui s'était formée contre
lui. Le plus grand nombre de ses réformes disparurent
avec sa sortie du pouvoir (12 mai 1776). Pendant un
court moment, en 4788, l'archevèque de Brienne, qui
avait adopté les maximes libérales des économistes, auto-
risa l'exportation. Cette autorisation fut retirée, des le

CÉRÉALES

mois de sept. de la même année, par Necker de retour
au ministère. Craignant une disette, le ministre donna des
primes k l'importation et acheta à l'étranger d'importants
approvisionnements au nom du gouvernement. Pourtant,
suivant Arthur Young, qui voyageait alors en France, la
récolte n'avait pas été au-dessous de celle d'une année
ordinaire. Les précautions administratives eurent pour
effet de jeter l'alarme dans le pays et commencèrent cette
longue crise dans les approvisionnements publics qui tra-
verse toute la période révolutionnaire. Ne se doutant pas
cependant des suites que devaient avoir ces premiers évé-
nements, Arthur Young écrivait alors : « Quelle pouvait
être l'importance de trois jours de subsistances ajoutées à
celles du pays en comparaison de la misère et de la
famine que ces mesures occasionnèrent? N'aurait-il pas
été infiniment plus sage de n'avoir jamais mis d'entraves
au commerce des grains, qui n'avait jamais été qu'un
commerce d'importation? de n'avoir jamais témoigné
aucune inquiétude? de n'avoir jamais fait aucune démarche
publique, mais d'avoir tranquillement souffert que les
besoins et les secours se rencontrassent sans bruit et et
sans ostentation?... » Les émeutes et les réclamations se
multiplièrent sur tous les points du pays au moment
même où l'Assemblée nationale de 4789 se réunissait à
Versailles. Mieux avisée que le gouvernement, celle-ci
nomma un comité des subsistances dont Dupont de Nemours
fut le rapporteur, et le 29 août elle rétablit la liberté du
commerce à l'intérieur. Malheureusement Necker, très
populaire encore, intervint de nouveau et les difficultés ne
disparurent pas. On connatt la manifestation des femmes
de Paris qui se présenta au roi, à Versailles, le 5 nct.,
ainsi que le meurtre du boulanger François, le 28 oct.
4789. En 4792, après la journée du 10 Août, la récolte
ayant été bonne, la question des approvisionnements prit
tout à coup une importance considérable. A peine réunie,
la Convention, informée des craintes du peuple, ordonna un
recensement général des grains. Roland, alors ministre de
l'intérieur, voulut s'opposer à l'intervention du 'gouverne-
ment aussi bien que des municipalités, et il se fit le défen-
seur de la liberté du commerce; mais il fut vivement
combattu par Robespierre, et bien que la majorité se pro-
nonçât pour le ministre, l'alarme était donnée. — Nous
n'entrerons pas dans les détails de l'histoire des approvi-
sionjiements depuis cette date jusqu'à la Restauration, ils
ont trouvé leur place naturelle aux mots BLÉ et APPROyi-

SIONNEIIENT.

Après 1816, la situation change, les communications
s'étaient rouvertes, la paix générale s'était établie; les
routes se multiplient, la liberté du commerce est désor-
mais définitivement consacrée et l'intervention de l'Etat
dans l'alimentation publique est abandonnée comme sys-
tème politique; la concurrence dans la production se
généralise. Jusque-là n'avaient les importations étrangères n'ient
Jamais eu qu'une importance très secondaire; mais bien-
tôt les grains de la Crimée affluant sur les marchés du
Midi, les agriculteurs commencèrent à faire entendre leurs
doléances. A partir de ce moment, la question des céréales
devient une question économique, elle ne se relie plus à
l'histoire nationale par des liens aussi étroits que par le
passé; mais elle prend un caractère international de plus
en plus marqué. Le gouvernement se consacre à la pro-
tection des intérêts nationaux.

La récolte ayant été abondante en 1818, les proprié-
taires des départements de l'Est et du Midi adressèrent
de nombreuses pétitions au gouvernement, lui demandant
d'être protégés contre la baisse produite par la concur-
rence étrangère. A la suite de cette agitation, le gouver-
nement présenta une loi, qui fut votée avec aggravation
par la Chambre des députés, pour limiter l'importation du
blé. Cette loi réunit 134 voix contre 28. Voyer d'Argen-
son la combattit vivement et son discours, prononcé
dans la séance du 7 juil. 4849, mériterait d'être cité en
entier; il protesta éloquemment en faveur des niasses
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populaires sacrifiées à l'intérêt de la grande propriété :
e Croit-on, disait-il, que les salaires s'éleveront en pro-
portion du prix des grains? J'en appelle à tous ceux qui
ont habité le fond des campagnes : ils verront ce qu'ils
out vu mille fois : à mesure que le prix des denrées
s'élève, la nourriture du pauvre devient plus grossière;
de l'usage du méteil, il passe à celui de l'orge, de l'orge à la
pomme de terre ou à l'avoine. Je ne veux pas chercher à
émouvoir, je ne puis cependant oublier que j'ai mis en
herbier vingt-deux espèces de plantes, que nos habitants
des Vosges arrachaient dans nos prés pendant la dernière
famine; ils en connaissaient l'usage en pareil cas par-la
tradition de leurs pères; ils l'ont laissée à leurs enfants,
et c'est a peine si ces plantes sont complètement dessé-
ellées au moment oh nous examinons s'il faut combattre
législativement l'avilissement du prix des grains. »

La législation inaugurée à cette époque, imitée de ce
qui se passait en Angleterre (depuis 4845) est connue
sous le nom d'échelle mobile (V. BLÉ, t. VI, p. 4,076, et
ECHELLE MOBILE). Ce fut la loi du 45 juin 4861 qui abolit
définitivement le régime de l'échelle mobile et qui établit la
liberté d'importation des céréales, le blé ne payant qu'un
droit purement fiscal de 60 cent. par quintal.

L'expérience a amplement démontré que sous le régime
de la liberté les fluctuations des prix ont toujours été
moins grandes que sous le régime de la protection ; et
cependant les prix moyens, à partir de 4860, se maintinrent
toujours à un taux plus élevé que sous l'échelle mobile.
Les prix ont acquis plus de stabilité et les cultivateurs y
ont gagné plus que n'avait pu leur donner la protection.

Après les mauvaises récoltes de 1878 et de 1879,
vinrent de bonnes récoltes, celle surtout de 1882 qui fut
excessivement belle ; ces récoltes coïncidant avec un phéno-
mène d'ordre général, l'influence de ce que l'on a
fort justement appelé la concurrence universelle, les
agriculteurs français réclamèrent avec beaucoup de téna-
cité une protection énergique. Ils appuyèrent leurs reven-
dications sur trois motifs : 1° ils se prétendaient lésés par
la protection accordée à l'industrie nationale par les tarifs
douaniers de 1881 qui, comme les traités de commerce,
ne s'appliquaient ni aux céréales, ni aux bestiaux; 2° ils
demandaient à être sauvegardés pendant une série d'an-
nées afin de pouvoir en sécurité modifier leurs méthodes
culturales, adopter les nouveaux procédés scientifiques
découverts récemment par l'expérimentation et renouveler
leur outillage; 3° ils tiraient argument de la concurrence
impossible à soutenir, disaient-ils, que leur faisaient les
produits de l'Amérique, de l'Inde, de l'Australie et de la
Russie où les prix de revient ne s'élevaient qu'à des taux
dérisoires ou extrèmement bas. La loi du 28 mars 1885,
donna une première satisfaction à ces réclamations en créant
un droit de 3 fr. par quintal de blé importé, et, deux ans plus
tard, la loi du 30 mars 4887 établit le régime douanier qui
règle aujourd'hui l'importation des céréales en France.

Les droits sont ainsi fixés par cette dernière loi, et par
celle du 18 avr. 1889 pour le seigle

Blé 	 	 5 fr.. par 400 kilogr.
Seigle 	 	 3 fr.	 —
Avoine 	 	 3 fr.
Orge 	  3 fr.	 —
Farines de froment, épeautre

et méteil 	 	 8 fr.	 —
Le mais, céréale plus industrielle qu'alimentaire, au

moins dans notre pays, est jusqu'ici resté en dehors des
taxes douanières (janvier 1890).

Ajoutons que, prévo y
ant le cas de mauvaises récoltes,

la loi du 30 mars 4887 a réservé au gouvernement le
droit de suspendre l'application des droits.

II. LÉGISLATION SUR LES CÉRÉALES A L'ÉTRANGER. —

L'Angleterre se place ail premier rang des pays intéres-
sants à étudier, au point de vue de l'histoire des céréales,
et nous devons en dire quelques mots. La législation n'y
a pas subi moins de vicissitudes qu'en France. Déjà, sous

le règne d'Elisabeth, on retrouve une sorte d'échelle mo-
bile : l'exportation était permise moyennant un droit de
2 shillings lorsque le prix du froment ne dépassait pas
20 shillings le quarter (2 hectol. 90). Jacques II éleva
cette limite à 39 shill. et Cromwell à 40. En 4688,
Guillaume III inaugura le système des primes à l'exporta-
tion. Georges III prohiba l'exportation lorsque le prix
atteindrait 44 shill. En 4794, le prix dit rémunérateur
fut fixé à 54 shill. et la limite inférieure à 50 shilI..
Au-dessus de ce prix, l'importation était grevée de droits
fort élevés (24 shill.) afin de réserver le marché inté-
rieur aux producteurs nationaux. Le maximum du droit
fut successivement porté à 30 shill. et à 39 shill. 7 en
4843. En 4845, l'importation fut complètement prohibée
lorsque le prix intérieur n'atteindrait pas 80 shill. Le
prix rémunérateur fut sans cesse élevé : 66 shill. en
4804, 85 shill. en 4822. A cette date, la série dès droits
gradués, variables avec les prix du marché intérieur, reçut
une organisation très complète. C'était ce qui se passait
en France à la même époque. Cette échelle décroissante de
droits fut encore remaniée et complétée par Canning en
4828. Et, en 4842, Robert Peel eut à modifier pour la
dernière fois la loi-céréale en maintenant la limite des prix
rémunérateurs à 72 shill. par quarter, mais en abaissant les
droits d'importation qui avaient toujours été fixés à des taux
exagérés. L'échelIe des droits anglais, pas plus que l'échelle
mobile française, ne réussit jamais efficacement à assurer
aux agriculteurs des prix rémunérateurs pour leurs pro-
duits, et à maintenir dans le pays la fixité des prix que l'on
recherchait. Par contre, les primes a l'exportation coûtè-
rent fort cher au trésor public en certaines années.

C'est en 1838 que se forma-â Manchester l'Anti Corn
Law League, ligue fondée pour poursuivre l'abolition des
lois sur les céréales et la liberté du commerce des grains. De
ce mouvement est sortie la doctrine économique de Man-
chester qui est devenue aujourd'hui la base des théories
libre-échangistes. Les noms de Cobden et de Robert Peel
sont intimement liés à cette agitation. Cobden fut le chef et
l'inspirateur de la ligue et ce fut le ministre R. Peel qui,
abandonnant Ies principes de son propre parti, fit adopter,
en juin 1846, par le Parlement, le rappel des lois sur le
commerce des grains, et eut l'honneur d'inaugurer le libre-
échange. Bastiat, en France, essaya de continuer l'agitation
de la ligue anglaise, mais il obtint moins de succès. La loi
votée en 1846 entra en vigueur en 4849, et, depuis cette
date, aucun droit sur les céréales n'a jamais existé dans le
Royaume-Uni (V. ASSOCIATION POUR LA LIBERTÉ DES

ÉCHANGES, COBDEN, Robert PEEL, BASTIAT).

Nous ne pouvons entrer dans le détail de l'histoire des
céréales particulière à chaque Etat. Nous nous bornons à don-
ner les derniers tarifs allemands et italiens qui prouvent que
I'agitation protectionniste, qui est très intense en Angle-
terre même, a obtenu entièrement gain de cause sur le
continent. La dernière revision des tarifs en Allemagne est
du 97 déc. 4887; elle date du 12 juil. 4888 en Italie.

*DROITS EN

Allemagne.

FRANCS

Italie.

Blé. 	 6 23 5 »
Seigle 	 6 95 » »
Avoine. 	 5 » 4 »
Sarrasin 	 2 50 » »
Orge 	 . 	 9 81 » »
Farine de froment... 43 42 8 70

—	 semoule... » » H »
Maïs 	 2 50 » -»
Riz 	 5 » » »
Son 	 » » 2 75
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HL LA PRODUCTION DES CÉRÉALES DANS LE MONDE. - En

ce qui concerne le blé, nous devons nous référer à ce qui
a été exposé it l'article qui lui a été consacré; nous ne
rappellerons ici que les resultats principaux afin de pré-
senter la question dans son entier.

Le maïs est une plante de haut rendement, utilisée pour
la nourriture de l'homme surtout en Italie et aux Etats-
Unis. Dans ce dernier pays, le maïs représente de la moitié
aux deux tiers de la production totale en céréales de toutes
sortes. Il est aussi employé comme aliment, en vert ou en
grains pour les animaux, et, depuis quelques années, il est
devenu une des matières premières de l'industrie : il four-
nit de l'alcool, de l'amidon et de la glucose. C'est surtout
comme plante industrielle et comme plante fourragère qu'il
est appelé à prendre une place de plus en plus importante
dans la production agricole.

. Le seigle est le blé des pays pauvres, où, faute de pain
de froment, on mange du pain de seigle. En Autriche-
Hongrie, la production du seigle est égale ii celle du fro-
ment; en Allemagne, elle est de plus du double; en
Russie, elle est presque le triple. Cette céréale est aussi
employée à la distillerie sur une assez large échelle en
Allemagne et en Russie. L'avoine est fort peu employée à
la nourriture de l'homme, sauf dans quelques districts
encore très arriérés; ce n'est qu'un aliment pour les ani-
maux. Mais elle joue un rôle important en économie
rurale, à cause de la place considérable qu'elle prend dans
les assolements. L'orge gagne du terrain dans les pays où
la bière constitue la boisson habituelle ; elle a aussi
une fonction importante dans l'économie du bétail. Le
sarrasin est l'aliment des populations dans les pays de
landes : en Bretagne, en Sologne, dans le Limousin,
mais son importance diminue chaque jour à ce point de
vue devant l'augmentation du bien-être. L'enquête agri-
cole de 4882 nous permet de constater les progrès sé-
rieux réalisés en France depuis 1840 dans la culture
des céréales qui couvre plus du quart du territoire
cultivé.

SUPERFICIE

en milliers
CULTIVÉE

d'hectares. EIPP&REsCE vo

1840-1882
1840 1862 1882

Froment 	 5.587 7.457 7.191 + 28.70
Seigle 	 2.577 1.928 1.744 - 32.32
Orge 	
Méteil •	

1.188
911

1.087
514

976
345

- 17.84
- 62.12

Avoine 	 3.001 3.324 3.611 + 20.32
Maïs 	 632 587 548 - 13.29
Sarrasin 	 651 669 615 - u.92
Totauxetmoyennes 14.547 15.566 15.060 + 3.52

Compensation faite des changements survenus, entre ces
dates, dans l'étendue du territoire de la France, ce tableau
révèle une marche très progressive dans l'agriculture et
dans l'alimentation, car notre pays a acquis pendant cette
période la Savoie et Nice, régions montagneuses et pauvres,
à cultures inférieures de méteil, de seigle et de sarrasin,
et a perdu l'Alsace-Lorraine, région de culture avancée en
blé, orge et avoine. La valeur totale des céréales récoltées
en France, en 1882, atteignait 5,375 millions de francs,
dont 4,294 millions représentent la valeur de la paille. La
production du froment est passée de 69,500,000 hectol.
en 1840 à 129 millions en 4882 (récolte exceptionnelle)
et les rendements à l'hectare se sont élevés de 12 hectol. 45
en 4840, à 47 hectol. 70 en 1882. Pour l'avoine, les
récoltes ont doublé et les rendements moyens respectifs
ont été de 46 hectol. 30 en 1840, contre 25 hectol. 45
en 1882. La culture du maïs a diminué en étendue,
mais les rendements se sont aussi considérablement ac-
crus.

Nous dressons ci-après le bilan de la production des
céréales dans les principaux pays du monde, dans la
période actuelle (chiffres moyens officiels connus des der-
nières années en milliers d'hectolitres) :

nui AVOINE MAIS ORGE SEIGLE SARRASIN RIZ

Etats-Unis 	 460.000 250.950 702.660 21.151 8.962 5.019 »
Russie 	 75.380 202.000 6.788 45.461 261.000 » »
Inde Anglaise 	 405.518 » 10.000 » » » »
France 	 112.456 90.798 10.385 18.483 46.941 10.052 »
Allemagne 	 31.487 94.924 » 36.226 88.821 » »
Royaume-Uni 	 27.650 64:630 » 28.808 » » »
Italie 	 45.604 6.711 31.334 » » » 9.798
Australasie 	 16.700 5.600 2.000 760 » » »
Espagne 	 46:400 1.481 13.173 » » » »
Autriche-Hongrie 	 54.105 52.282 35.282 48.230 38.986 » .	 »
Canada. 	 13.116 23.011 3.174 6.123 4.000 » »
Argentine (?) . 	 40.149 » 5.000 » » » »
Roumanie. 	 7.974 2.000 25.000 » » » »

Nous ne pouvons ajouter à ce tableau tous les dévelop-
pements auxquels il se prête; quelqùes observations sont
cependant nécessaires pour lui donner toute sa portée. Les
pays à population clairsemée, à culture extensive, nouvel-
lement acquis à la civilisation, ont prodigieusement déve-
loppé leurs cultures de céréales. Tels sont la Russie, la
Hongrie, l'Amérique et l'Australie. Les pays d'ancienne
culture font de la production intensive, et c'est dans
l'augmentation de leurs rendements qu'ils cherchent des
compensations à l'absence de terres vacantes et à bon
marché.

Le tableau de la page suivante montre bien, à simple
lecture, l'intensité de ce phénomène.

On peut estimer la production totale des céréales dans
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - X.

le inonde à 3,100 millions d'hectolitres représentant une
valeur de 30 à 35 milliards.

Dans ces chiffres le riz n'est pas compris. Le riz
a encore plus d'importance pour l'alimentation humaine
que le blé et le seigle réunis. C'est l'Asie qui est le
plus grand producteur de cette céréale dans le monde.
Les 750 millions d'individus qui l'habitent consomment
au moins 425 kilogr. de riz par tête et par an, soit
un milliard de quintaux en chiffres ronds. En Europe,
l'Italie presque seule en cultive des quantités impor-
tantes. La production et la consommation des grains s'équi-
librent sur l'ensemble du monde, grâce aux voies de
communication perfectionnées et à l'organisation du com-
merce. Dans les pays asiatiques où les chemins de fer font

3
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SUPERFICIE

en hectares

de edrdates diierses,

' PRODUCTIONpRpDUCTIO

en hectolitres. Par	 400	 lied. par i00 ta6ttauts.da t erritoire. arbres.
Par 100 tartares

d arbres.

HECTOLITRES

pari00 hahitan ts.

France 1882 	 15,096.066 29"a.731.857 28.0	 , 40.0 1.661 785
Belgique 4880 	 934.663 23.972.035 31.7 16.6 2.567 430
Royaume-Uni1883 	 3.739.000 118.338.000 42.0 10.6 3.165 338
Allemagne 1882 	 13.508.026 257.900.000 26.0 34.0 1.910 574
Autriche 1883 	 6.589.740 40&.538.760 22.0 29.7 1.647 490
Hongrie 1883 	 7.704.965 141.263.530 28.9 49.2 4.445 711
Hollande 1883 	 512.663 12.556.940 45.6 42.1 2.450 297
Danemark 1881 	 4.059.400 26.056.408 28.0 54.0 2.460 1.323
Italie 1876-81 	 7.943.572 95.711.400 26.8 ` 27.9 1.204 335
Russie 4881 	 64.670.089 615.066.922 43.0 77.0 951 715
Etats-Unis 1882 	 „ 50.155.783 951.266.622 6.7 100.0 4.902 4.896
Canada 1881 	 2 46.844.255 » 50.0- » . 1.073
Australie 1881 	 1.701.140 18.348.476 0.2 55.0 1.078 593

34 -

encore défaut, les famines conservent les caractères graves
qu'elles ont eus en Europe jusqu'au siècle dernier.

François BERNARD..
$IBL. AonicumunE. -- NIoLt. et GAYoT, Encyclo-

pédie pratique de l'agriculture, art. Céréales; Paris, 1872,
t. IV, in-8. Journal d'agriculture pratique, 1888, t. II,
p. 756. - GIRARDIN et 11UBREUIL, Traité élémentaire
d'agriculture; Paris, 1885, t. I, in-18. MAGNE et BAILLc.T,
Traité d'agriculture pratique; Paris, 1875, t. 11, in-18,
4e édit. - A. MÛNTZ et GIRARD les Engrais; Paris,
1888 t, I, in-12. - L. GRA	 AUnDE, Etudes agronomiques;
Paris, 1888, 3e série, in-16. - A. LARBALÉTRIER, l'Agri-
culture et la science agronomique; Paris, 1888, In-12. -
A. DE FOVILLE, la France économique; Paris, 1887, in-12.

ECONOAUE POLITIQUE. - V. BLÉ (Economie politique)
et en plus • Tenth Census of the United States, 1880;
Statistics of Agriculture; Washington, 1883. - EGISTO
Rosse, Gli Stati Unit.: Rome, 1884.-Du mime, Con-
correnza agraria transatlantica; Rome, 1886. - Diction-
naire d'Econoneie politique, article Céréales. -E. LECOU-
TEUX, Cours d'Economie rurale; Paris, 1889, 2 vol.

CEREALIS (Anicius), consul désigné en 65 de l'ère
chrétienne. H proposa la construction d'un temple aux frais de
l'Etat, après la découverte de la conspiration de Pison. Néan-
moins, devenu suspect à Néron, il se donna la mort et fut
peu regretté, parce qu'il avait autrefois dénoncé une conspi-
ration à Caligula. (V. Tacite, Ann. XV, 74; XVI, 17.)

CEREALIS (Petilius), général romain (V. PETILIUS).
CEREALIS CIVICA (V. CIVICA).
CEREATEAC (Géogr. one.). Petite ville de l'ancienne

Italie; voisine de Preneste, elle appartenait aux Herniques.
C'est aujourd'hui Cerr'etano.

CÉRÉBRALE (Fièvre) (V. MÉNINGITE et TYPHOÏDE
ZFièvre ).

CEREBRALES (Localisations )(V. CERVEAU [Physio-
logie]).

CÉREBRINE (Chimie). La cérébrine est une matière
spéciale azotée, qu'on rencontre dans le cerveau. Elle a été
étudiée par plusieurs chimistes, notamment par Vauquelin,
Couerbe, Fremv, Bourgoin, Gobley, de Bibra, Patiner,
Geoghegan. C'est la cérébrote de Couerbe, l'acide aéré-
brique de Frémy, la cérébrine de Gobley. Elle se rencontre
surtout dans la matière blanche du cerveau, mais Gobley
l'a retrouvée dans le jaune d'oeuf, la laitance, le sang, les
veufs de carpe, etc., en compagnie des lécithines. Pour la
préparer, un cerveau débarrassé de ses enveloppes est
coupé par tranches minces, qu'on dessèche à l'étuve entre
70 et 800 ; le produit desséché, sous forme d'écailles
minces est traité par trois fois son poids d'alcool concentré
et bouillant; le liquide filtré immédiatement laisse déposer
par le refroidissement un corps blanc jaunatre, formé de
cérébrine, de lécithines, de cholestérine et de matières
grasses, qu'on lave à l'alcool froid et à l'éther. Le résidu
est repris par de l'alcool chaud, mais avec la précaution
d'élever graduellement la température; la cérébrine se dis-

sont, tandis qu'il reste une matière jaunatre, poisseuse, qui
adhère au fond du vase et donne du phosphore à l'analyse;
on décante alors rapidement l'alcool, qui abandonne la
cérébrine par le refroidissement; on répète au besoin une
deuxième et une troisième fois cette opération, de manière
à obtenir un produit exempt de phosphore (Bourgoin).
Geoghegan épuise successivement à froid la masse cérébrale
par l'alcool et l'éther, broie le résidu avec de l'alcool bouil-
tant. II se dépose, par le refroidissement, de la cérébrine,
souillée de lécithine et de cholestérine; on enlève cette
dernière par l'éther froid, et on détruit la lécithine au
moyen de l'eau de baryte bouillante ; après avoir précipité
l'excès de réactif par l'acide carbonique, on reprend
le produit par l'alcool bouillant.

La cérébrine est sous forme d'une poudre blanche, à
peine cristalline, très légère, affectant sous le microscope
l'apparence de mamelons sphériques; elle est inodore et
insipide, d'une blancheur éclatante. Elle est insoluble dans
l'eau froide, mais se gonfle dans l'eau chaude, à la ma-
nière de l'amidon; peu soluble à froid dans l'alcool, elle
s'y dissout abondamment à chaud, ainsi que dans le chloro-
forme. Sa formule est mal connue; elle a donné à l'ana-
lyse les chiffres suivants :

Bourgoin. Frémy. Gobley. seogtegau.	 Millier.
Carbone.... 66.35	 66.7	 68.85 68.74 68.23
Hydrogène. 10.96 10.6 10.82 10.91 11.04
Azote ,..... 2.29 2.30 2.29 1.44 4.68
Oxygène... 20.04 19.50 19:06 18.91 16.05

Les analyses de Frémy, de Bibra, Gobley, Liebreich
(Protagon) signalent en outre la présence d'une quantité
de phosphore variant de 0,43 à 1,50 ; mais la présence
du phosphore est due à une certaine quantité de lécithine;
la cérame pure ne contientpas de phosphore (Bourgoin).

La cérébrine se ' dédouble sous l'influence de 1 acide
sulfurique concentré; il y a d'abord dissolution, mais le
liquide brunàtre ne tarde pas à laisser surnager une subs-
tance fibrineuse; elle se fonce au contact de l'air humide,
devient rouge pourpre et finalement noire. La matière fibri-
neuse, débarrassée de l'acide sulfurique qui I'imprègne, est
exempte d'azote et a reçu le nom de cétylide. C'est un
corps solide, fusible à 62-65°, insoluble dans l'eau,
soluble dans l'alcooI, surtout à chaud, et dans le chloro-
forme. Avec la potasse en fusion, vers 270-290° on
obtient de l'acide palmitique. Le liquide acide, séparé par
filtration de la cétylide, contient de l'ammoniaque et un
acide lévogyre, soluble dans l'eau, réduisant la liqueur
cupro-potassique (Geoghegan).	 - Ed. BOUROOIN.

BIBL. BOURGOIN, Analyse du cerveau (Journ. Phys. et
Ch. 1866, t. III, 420). Purification de la cérébrine (id.,
t. XX, 26).- COUERBE, Cdrébrate (An. Ch. et Phys., t. LVI,
160). - Fabry, id., t. II, 463 [2]. - GOBLEY, Journ. de
Pharm. et Chan., t. XI, 409 [3]; t. XII, 5; t. XVII, 401;
t. XVIII, 107; t. XIX, 406; t. XXI, 24L
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CÉRÉBRO-CARDIAQUE (Névropathie). Krishaber a
donné ce nom à un complexus symptomatique mal défini,
caractérisé par des phénomènes indiquant un fonctionne-
ment irrégulier du cerveau et du cœur, sans lésion.H décrit
des troubles sensoriels (conceptions fausses ou perverties,
hyperesthésie des sens), des troubles de la locomotion
(vertiges, abolition du sentiment d'équilibre, phénomènes
de parésie et de paralysie, impulsions involontaires), des
troubles de la circulation (palpitations, accélération
subite du pouls avec phénomènes simulant la fièvre), des
symptômes secondaires, dus à une irritabilité nerveuse
exagérée qui se traduit d'une façon différente suivant les
individus. Ces symptômes surviennent par accès plus ou
moins rapprochés. L'anémie cérébrale, l'hystérie, les
troubles de la digestion, les travaux intellectuels fatigants,
l'abus des boissons excitantes, jouent évidemment un rôle
dans la production de ces accidents dont Krishaber érige
l'ensemble en entité morbide, à tort probablement. Quant
au traitement, il est purement hygiénique et symptoma-
tique, et il n'y a rien de spécial k en dire.	 Dr L. Hx.

CÉR É B RO-SPI NAL (Système). On désigne sous ce nom
l'ensemble des centres nerveux, cerveau et moelle (axe
cérébro-spinal), et des nerfs qui en émanent ; mais on
ne s'en sert que pour marquer une opposition au système
du grand sympathique ou ganglionnaire, qui préside aux
fonctions de nutrition, tandis que le système cérébro-
spinal régit les fonctions de relation. H existe, du reste,
de nombreuses connexions entre les deux systèmes, con-
nexions constatées le scalpel à la main, aussi bien que
par certains phénomènes physiologiques et pathologiques
(V. CERVEAU, MOELLE, NERF, etc.).	 Dr L. HK.

CERELLES. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Tours, cant. de Neuillé-Pont-Pierre; 563 hab.

CEREMONIAL DIPLOMATIQUE. On désigne sous ce nom.
l'ensemble des règles d'étiquette qui régissent les relations
des agents diplomatiques, soit avec le souverain ou le
gouvernement auprès duquel ils sont accrédités, soit avec
les dignitaires du même pays, soit avec Tes représentants
des autres puissances. Ces règles un peu minutieuses, et
qu'on serait même parfois tenté de taxer de puériles, ont
néanmoins une sérieuse importance, comme tout ce qui
touche à la dignité des nations et qui intéresse dans une
certaine mesure leur indépendance. Elles ont été combi-
nées de façon a éviter, autant que possible, les froissements
et Ies conflits entre des personnes qui sont les gar-
diennes attitrées de l'honneur de leur pays et chez qui la
susceptibilité est presque un devoir professionnel. Les
règles du cérémonial s'appliquent, d'une part, à l'arrivée,
à la réception et au départ des agents diplomatiques;
d'autre part, durant leur séjour dans la capitale étran-
gère, il leurs rapports tant avec le souverain, sa cour et
son gouvernement qu'avec leurs collègues du corps diplo
matique; dans le pays même auquel appartiennent les
agents, considérés comme des fonctionnaires d'un ordre
supérieur, elles déterminent la forme de leurs relations
avec la magistrature et la marine de guerre. Nous aurons
également à examiner dans quelle mesure elles concernent
les membres du corps consulaire.

Arrivée, réception et départ des chefs de mission.
Tout ministre public, en arrivant à son poste, doit noti-
fier son arrivée au ministre des affaires étrangères. S'il
est de la 'I re classe des agents diplomatiques, c.-à-d.
ambassadeur, légat ou nonce, cette notification est faite
par l'un des membres de la mission (secrétaire d'ambas-
sade, auditeur de nonciature), qui présente au ministre
des affaires étrangères une copie de la lettre de créance
et demande pour l'envoyé une audience du chef de l'Etat.
Les ministres de 2e et de 3e classe (envoyés extraordi-
naires et ministres plénipotentiaires, ministres résidents)
se bornent à une notification écrite, en priant le ministre
des affaires étrangères de prendre les ordres du chef de
l'Etat pour la remise des lettres de créance. Les chargés
d'affaires, qui ne sont pas accrédités auprès du chef de

l'Etat, notifient leur arrivée de la même façon et deman-
dent une audience au ministre des affaires étrangères à
l'effet de lui présenter Ieur lettre de créance. — Pour la
réception même des ministres, il n'y a point de cérémonial
uniforme : chaque pays suit ses usages propres. Un chef
de mission peut seulement prétendre à être reçu avec les
égards dus au pays ou au souverain qu'il représente et à
son propre rang dans la hiérarchie diplomatique. Il est en
droit d'exiger le même traitement que les autres agents de
la même classe. Habituellement, les ministres de 1 Te classe
sont reçus par le chef de l'Etat en audience publique.
Toutefois, l'usage de chaque pays et la volonté du chef de
l'Etat sont souverains pour décider si l'audience doit être
publique ou privée et de quelles formalités plus ou moins
solennelles doivent être accompagnés leur arrivée, leur
introduction ou leur départ. Pour les audiences publiques,
voici quel est le cérémonial adopté aujourd'hui dans les
grands pays de l'Europe : au jour fixé par lui, le chef de
l'Etat fait chercher l'ambassadeur à son hôtel par l'intro-
ducteur des ambassadeurs, le grand-maitre des cérémonies
ou le grand chambellan, en uniforme, dans une voiture de
gala, escortée par un piquet de cavalerie; les secrétaires
suivent dans les voitures de l'ambassade. Lorsque l'am-
bassadeur arrive dans l'intérieur du palais, les honneurs
militaires lui sont rendus par la garde, et il est accueilli
au bas du grand escalier par des officiers supérieurs de la
cour ou de la maison du chef de l'État; l'introducteur des
ambassadeurs Te fait entrer dans la salle d'audience, dont
les battants sont ouverts. Le chef de l'Etat, entouré des
grands dignitaires et de ses ministres, notamment de celui
des affaires étrangères, reçoit ainsi l'ambassadeur, qui,
accompagné du personnel de sa mission, s'approche en fai-
sant trois révérences. S'il était assis et couvert, il se
lève, se découvre et fait signe au ministre étranger, en
remettant sa coiffure, de se couvrir k son tour et de
prendre place dans le fauteuil qui lui est préparé en face
de lui; aux audiences des impératrices et des reines, le

. ministre se contente du simulacre et reste découvert pen-
dant toute 1a cérémonie ; aux audiences du pape, il ne fait
même pas le mouvement de se couvrir. Aussitôt assis,
l'ambassadeur commence son discours d'audience, dont le
texte a été communiqué d'avance à son interlocuteur; au
moment oit il y fait mention de sa lettre de créance, il
la prend des mains d'un des secrétaires de l'ambassade et
la présente au souverain par l'entremise du ministre des
affaires étrangères. Le discours se fait ordinairement en
français, qui est la langue diplomatique. Dès qu'il est ter-
miné, le chef de l'Etat y répond; sur quoi l'ambassadeur
se lève, se retire à reculons, en faisant de nouveau trois
révérences, et est reconduit à son hôtel avec le même
cérémonial qu'à l'arrivée. H est d'usage, encore, qu'im-
médiatement après l'audience du chef d'Etat, l'ambassa-
deur se présente chez son épouse, et, s'il y a lieu, chez
les princes et princesses du sang. — Pour les audiences
privées, le cérémonial est beaucoup moins strict et moins
compliqué : le ministre n'est pas reçu dans la salle du
trône; le chef de l'Etat, qui se tient debout, n'a auprès
de lui que son ministre des affaires étrangères, et 1 en-
voyé étranger lui remet en mains propres sa lettre de
créance pendant le compliment d'usage. Il est rare que les
ministres de 20 ou 3e classe soient admis à d'autres au-
diences que les privées. - Après s'être légitimé, par la pré-
sentation officielle de sa lettre de créance, auprès du gou-
vernement auquel il est envoyé, le ministre doit faire à ses
collègues du corps diplomatique étranger des visites d'éti-
quette, s'il veut être reconnu par eux en sa qualité publique.
Il en doit également aux ministres et grands dignitaires
du pays. Le cérémonial de ces visites et la manière de les
rendre sont fixés tant par des règles générales que par les
usages particuliers de chaque pays. Les ambassadeurs,
légats et nonces, après avoir fait notifier au corps diplo-
matiques, par un secrétaire, leur arrivée et la présentation
de leurs lettres de créance, reçoivent de tous les chefs de
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mission accrédités dans le pays la première visite, ceux
des classes inférieures étant tenus de leur demander le
jour et l'heure où elle devra avoir lieu. Le plus souvent,
l'ambassadeur, aussitôt après sa présentation, fait annon-
cer dans les journaux le jour fixé pour la réception des
ministres étrangers ainsi que des grands officiers et hauts
fonctionnaires civils ou militaires du pays qui, d'après les
usages, sont tenus de lui rendre visite à cette occasion;
les visiteurs lui sont présentés alors par l'introducteur des
ambassadeurs. Les visites sont rendues dans l'ordre ois
elles ont été reçues, en personne chez les ministres de
11O classe, par cartes portées en personne chez les autres.
Les ministres de la 2e et de la 3° classe font toujours la
première visite aux autres chefs de mission; pour les
ambassadeurs, légats et nonces, ils commencent par s'in-
former de l'heure oh ils pourront être reçus, et leur visite
leur est rendue par cartes. Les ministres de 2e classe se
bornent à déposer des cartes chez ceux de rang inférieur,
et leur visite leur est rendue en personne. — Lorsqu'un
ministre étranger doit quitter le pays oh il remplissait ses
fonctions, on observe un cérémonial analogue à celui qui
avait présidé à sa réception. Il communique au ministre
des affaires étrangères copie de sa Iettre de rappel et sol-
licite, par son entremise, du chef de l'Etat une audience
de congé à l'effet de remettre entre les mains de ce der-
nier l'original de la Iettre. Cette audience, selon les con-
venances du chef de lEtat, est aussi soit publique, soit
privée. Le ministre accompagne la remise de la lettre d'un
discours ou compliment dont le sens est dicté par la-situa-
tion des affaires au moment de son départ et parla nature
des rapports existant entre les deux pays. Ce n'est qu'après
avoir rempli ce devoir qu'il fait ses visites d'adieu aux
autres chefs de mission. Si, au moment oh il est rappelé,
le ministre se trouve absent du pays dans lequel il rem-
plissait ses fonctions, et qu'il y ait des raisons majeures
pour qu'il n'y retourne pas personnellement, l'usage géné-
ralement reçu aujourd'hui lui permet de prendre congé du
chef de l'Etat par écrit, en lui envoyant la lettre de rap-
pel. Dans un cas comme dans rentre, il doit recevoir du
ministre des affaires étrangères une lettre de ' recréance.
Lorsqu'un ministre étranger a séjourné quelque temps
dans un pays, ou qu'il a été chargé d'une négociation ter-
minée à la satisfaction des parties intéressées, ou bien
encore qu'il a rempli une mission de pure cérémonie, il est
d'usage de lui donner un présent ou de lui conférer une
décoration avant son départ.

Cérémonial pendant le cours des missions diplo-
matiques. Tous les membres du corps diplomatique jouis-
sent, dans les résidences du chef d'Etat près duquel ils
sont accrédités, de certaines prérogatives spéciales. Ainsi,
dans les solennités publiques, on leur réserve des places
d'honneur, à côté de celles qui sont destinées aux princes
et princesses du sang; les honneurs militaires leur sont
rendus quand ils se transportent officiellement au palais du
chef de l'Etat; ils sont invités, habituellement avec leur
personnel officiel, à toutes les fêtes données à la cour ou
par les hauts fonctionnaires du pays; ils ont le droit de
faire placer les armes de leur gouvernement au-dessus de
la porte d'entrée de leur hôtel. L'étendue de leurs préroga-
tives dépendant d'ailleurs des usages locaux, ils ne peuvent
prétendre qu'aux honneurs et privilèges conférés en vertu
de ces usages aux autres membres du corps diplomatique
de la même classe. — En matière de préséance, il peut se
présenter trois cas, suivant que le ministre étranger se
trouve en présence du chef de dEtat près duquel il est
accrédité ou d'un membre d'une famille souveraine, vis-à-
vis de hauts fonctionnaires du pays, ou en concours avec
d'autres ministres étrangers. Aucun chef d'Etat ne cède le
pas au représentant d'un autre pays, quelle que soit l'im-
portance relative des deux Etats. Il en est de même des fils
et des frères des empereurs et des rois. Mais il n'existe
encore aucune règle générale sur la préséance entre Ies
ambassadeurs et les autres membres des maisons impériales

ou royales ou les princes de familles souveraines de second
ordre, alors même qu'elles jouissent des « honneurs
royaux », ce qui, ce semble, devrait leur valoir la même
prérogative. Hors de la cour, les ambassadeurs cèdent
toujours le pas au ministre des affaires étrangères, mais le
conservent sur tous les autres fonctionnaires ou digni-
taires du pays où ils résident. Ces derniers jouissent, au
contraire, par courtoisie, de la préséance sur tous les
autres membres du corps diplomatique lorsqu'ils sont dans
la maison d'un représentant étranger. D'ailleurs, là encore,.
les usages du pays doivent être pris en sérieuse considé-
ration; ainsi, à Madrid, les ambassadeurs cèdent généra-
lement chez eux le pas aux grands d'Espagne; à Londres,
aux lords pairs du royaume; en Suède, aux« excellences »-
(sénateurs du royaume). Entre eux, les chefs de mission
se placent aujourd'hui d'après les principes suivants :
4° s'ils sont de classes différentes, ils se rangent, tout
d'abord, suivant Ieur classe, sans égard au rang ou au
titre de leurs souverains respectifs; 2° entre les ministres
de même classe, on suit, depuis le règlement fait à
Vienne le 49 mars 1815, l'ordre de date dans lequel ils
ont officiellement notifié leur arrivée, à l'exclusion de
tout classement se fondant sur les rapports de parenté de
leurs cours, sur des alliances politiques ou sur leur propre
qualité d'envo

y
és ordinaires ou extraordinaires; 3° les

légats et nonces pontificaux jouissent ordinairement, dans
les Etats catholiques, de la préséance sur les autres
ministres de la 1r° classe; mais elle leur est contestée ou
refusée dans les autres et n'est jamais accordée comme un
droit aux internonces, parmi les ministres de la 2° classe;
4° lorsqu'un ministre reçoit ou traite chez lui d'autres
ministres de la même classe que Iui, il leur accorde la
préséance. — Dans les cérémonies auxquelles le corps
diplomatique prend une part active, ses membres se
placent à la droite du centre ou point bonorabte de la
cérémonie. S'il ne prend s la céremonie qu'une part pas-
sive, s'il n'y assiste que comme spectateur, on lui réserve
des places particulières en observant les règles -de classe-
ment qui viennent d'être indiquées. Qu'on soit assis on
debout, celui qui a la prééminence se place à la droite de
celui qui lui cède la main d'honneur, excepté en Turquie
et chez les catholiques romains in sacris, où la place
d'honneur est à gauche. Quand, dans un congrès,. une
conférence ou un diner de cérémonie, les plénipotentiaires
ou les chefs de mission s'assoient à la même table, on
considère comme la place d'honneur celle qui est au milieu,
soit vis-à-vis de la porte principale d'entrée, soit en face
des fenêtres, soit en recevant le jour à gauche; à partir
de cette première place, on alterne de droite à gauche :
la deuxième place est à droite de la première, la troi-
sième à gauche; la quatrième est à droite de la deuxième,
la cinquième à gauche de la troisième, et ainsi de suite.
Lorsque plusieurs ministres marchent les uns à la suite
des autres, la place d'honneur est tantôt la première,
tantôt la dernière de la file, Ies divers personnages se
rangeant toujours selon leur rang à partir de celui d'entre
eux qui a droit àla place d'honneur; parfois aussi, l'ordre
est fixé selon le nombre des assistants : lorsqu'il n'y en a
que deux, la place d'honneur est devant; s'il y en a trois,
elle est au milieu, le second marchant devant, le troi-
sième derrière; pour quatre, c'est la deuxième, le second
marchant devant, le troisième et le quatrième derrière;
pour cinq, elle est de nouveau au milieu, la deuxième et
la quatrième place étant devant, la troisième et la cin-
quième derrière, etc. Au surplus, pour éviter les disputes
d'étiquette, qui autrefois ont souvent pris une véritable
gravité, on convient, dans certains cas, que chaque place
sera considérée comme la première et que la préséance
momentanée ne portera aucun préjudice aux droits réci-
proques; ou bien on convient d'une alternance pério-
dique. — On nomme spécialement alternat, l'usage en
vertu duquel les diverses puissances occupent successive-
ment une place différente réglée d'après certains prin-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



- 37 - CÉRÉMONIAL - CÉRÉMONIE

ripes ou par le sort. Ainsi, dans la rédaction des traités,
l'usage assez général est que chacune des puissances
intervenantes occupe la première place sur l'exemplaire
du traité qui lui est destiné. D'après l'art. 7 du règle-
ment du congrès de Vienne du 49 mars 4845, c'est le
sort qui doit déterminer l'ordre dans lequel les puissances
sont nommées et, par suite, les signatures sont apposées.
Depuis, on a fréquemment adopté l'ordre alphabétique, en
ce sens que les plénipotentiaires des diverses puissances
signent dans l'ordre que l'alphabet français assigne au
nom du pays qu'ils représentent.

Prérogatives spéciales des ministres de 1 T8 classe.
Indépendamment du cérémonial en usage pour tous les
ministres publics en général, quelle que soit la catégorie
â laquelle ils appartiennent personnellement, il est cer-
taines règles concernant spécialement les ambassadeurs,
légats et nonces. Les ministres de cette classe jouissent
de quelques prérogatives particulières, à raison du carac-
tère représentatif dont ils sont réputés revêtus à un degré
plus éminent que les autres. Il serait cependant inexact
de soutenir, comme l'ont souvent prétendu quelques-uns
d'entre eux, qu'ils ont droit à tous les honneurs qui
seraient dus à leur souverain s'il était là en personne :
« le ministre de Ire classe, ainsi que Heffter l'a dit aven
raison, n'est, dans l'Etat oh il est accrédité, qu'un sujet
étranger de premier rang, supérieur comme représentant
d'un souverain à tous autres sujets, mais aucunement en
droit de demander le pas sur des princes régnants, fus-
sent-ils d'un rang inférieur à celui du souverain qui l'a
envoyé. » Les prérogatives reconnues des ministres de
4r° classe sont les suivantes : 4° ils jouissent, par privi-
lège, du titre d'Excellence, et sont en droit de l'exiger
de tous ceux avec qui ils traitent, à l'exception du sou-
verain auprès duquel ils sont accrédités; ce titre est tel-
lement inhérent à Ieur rang diplomatique, que, dans les
relations officielles, on ne doit pas Ieur en donner d'autre
encore que, par leur situation de famille, ils aient droit,
par exemple, à celui d'Altesse. Un usage assez général
fait accorder, par courtoisie, le même titre d'Excellence
aux ministres de la 2° classe (envoyés extraordinaires et
ministres plénipotentiaires); mais, à la différence des
ambassadeurs, ils ne sont pas fondés à l'exiger, même
lorsque, dans leur propre pays et d'après une règle
locale, ils le reçoivent en une autre qualité, telle que
celle de lieutenant général ou de conseiller privé actuel;
cette circonstance est seulement une raison de plus pour
ne pas leur refuser cette marque de courtoisie. Les
légats, qui sont cardinaux, sont généralement qualifiés,
d'après leur titre ecclésiastique, Eminence plutôt qu'Ex-
cellence ; 2° ils peuvent avoir, dans leur salle de céré-
monie, un dais sous lequel est placé le portrait en pied de
leur souverain; 3° ils ont le droit, comme on l'a vu plus
haut, de se couvrir pendant la cérémonie de leur présen-
tation officielle au souverain près duquel ils sont accré-
dités; 4° ils peuvent avoir un attelage de six chevaux et
leur faire attacher des fiocchi (houppes) ; 5° ils ont droit
aux honneurs militaires; toutefois, en France, ces hon-
neurs ne doivent Ieur être rendus, soit dans la capitale,
soit à la frontière, soit dans un port de guerre, que sur
les ordres formels du ministre de la guerre ou de la
marine, après entente avec le ministre des affaires étran-
gères.

Cérémonial spécial pour les agents diplomatiques
français en France. D'après un décret du 4 mai 4842,
qui déroge en faveur de certains hauts fonctionnaires
aux règles générales du code d'instruction criminelle,
« les ambassadeurs et autres agents diplomatiques fran-
çais près les cours étrangères » peuvent, s'ils sont cités
en témoignage, s'en excuser en alléguant la nécessité
de leur service, et alors il ne doit pas être donné suite à
la citation; dans ce cas, le juge d'instruction, après s'être
entendu avec eux sur le jour et l'heure, se rend dans
leur demeure pour recevoir leur déposition, S'ils ne s'eli-

cusent pas, ils doivent être reçus par un huissier à la
première porte du palais de justice, introduits dans le par-
quet et placés sur un siège particulier; ils sont reconduits
de la mémo manière. - Lorsque les agents diploma-
tiques ou consulaires français, en uniforme, font à bord
d'un bâtiment de l'Etat une première visite officielle, lors-
qu'ils s'embarquent pour revenir en France, ou lorsqu'ils
quittent le bâtiment qui les a conduits à destination, ils
ont droit à certains honneurs et à une salve de coups de
canon, gradués, selon leur rang hiérarchique, par le
décret organique du 20 niai 4885 sur le service des bâti-
ments de la flotte (art. 823 et 824).

Cérémonial relatif aux membres du corps con-
sulaire. Les agents de la carrière consulaire sont en
dehors du cérémonial diplomatique et ne peuvent, dès
lors, prétendre à aucune préséance spéciale. Cependant, en
vertu des convenances internationales, ils doivent, en arri-
vant, notifier officiellement leur entrée en fonctions aux
autorités supérieures avec lesquelles ils sont appelés a
avoir plus tard des relations de service, et leur faire leur
première visite en uniforme, accompagnés du personnel
attaché au poste. Ensuite, ils sont tenus de renouveler ces
visites officielles aux époques consacrées et d'accomplir en
général, auprès des autorités locales, les devoirs de cour-
toisie sanctionnés par les usages. Il est également de tra-
dition constante qu'un consul arrivant dans sa résidence
fasse la première visite a ses collègues étrangers. Mais ces
diverses démarches ne sont pas soumises à un formalisme
aussi strict que celles des agents diplomatiques. - Entre
eux, les consuls se classent, dans la pratique, d'après le
grade dont ils sont revêtus, et, à égalité de grade, d'après
la date de leur exequatur. Dans plusieurs pays, pour la
place à assigner aux agents étrangers dans les fêtes et
cérémonies officielles, il est d'usage de distinguer Ies
consuls, suivant qu'ils sont des consuls de carrière ou de
simples consuls marchands.	 Ernest LEaR.
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publiques. — Manifestations extérieures et solennelles qui
ont lieu par ordre et sous la direction du gouvernement
pour la commémoration d'un anniversaire ou à l'occasion
de quelque événement. Telle est la définition donnée par
M. Calvo des cérémonies publiques ; elle exclut un certain
nombre d'actes plus on moins solennels où les règles du
cérémonial doivent cependant être respectées ; comme
les bals de cour, les remises habituelles de lettres de
créance, etc. Nous citerons, comme exemples de cérémo-
nies publiques, les ouvertures solennelles des Chambres
par les chefs d'Etat, les prières publiques ordonnées â cette
occasion par la constitution française de 4875 avant la
revision de 4885 ; les réceptions officielles par les chefs
d'Etat à l'occasion du 1" janv. ou de l'anniversaire de
leur naissance ou de leur avènement; la fête commémora-
tive du 5 mai 4889 à Versailles ; l'ouverture des Exposi-
tions ; les Te Deurn d'actions de grace ; la remise de dra-
peaux aux troupes ; les funérailles solennelles de princes
ou de chefs d'Etat; les services funèbres commémoratifs, etc.
Dans ces solennités, les fonctionnaires de l'Etat ont un
rôle et une place déterminés ; l'organisation de la cérémo-
nie dépend du grand maitre des cérémonies en ce qui con-
cerne la partie purement officielle de la fête ; en France, ce
devoir incombe, lorsque la personne du président de la
République est en jeu, au directeur du protocole du minis-
tère des affaires étrangères, introducteur des ambassadeurs,
assisté de mitres des cérémonies, s'il y a lieu. Le corps
diplomatique n'est pas toujours invité officiellement aux
cérémonies publiques ; même lorsqu'il l'est, il est possible
aux représentants des puissances dont la commémoration
de la fête blesse forcément les sentiments nationaux de se
dispenser d'y paraître, par exemple s'il s'agit de célébrer
le souvenir d'une défaite de leur pays. Lorsque des na-
vires étrangers se trouvent dans le port de la ville où est
célébrée une cérémonie publique, ils ont l'habitude d'y
prendre part; des règlements déterminent dans ce cas
l'ordre des pavillons dont ils se pavoisent et le rang
qu'ont les officiers de marine descendus à terre pour
prendre part à la cérémonie ; ces officiers peuvent avoir à
concourir à cette cérémonie, soit avec des officiers de marine
étrangers, soit avec les autorités diplomatiques et consu-
laires de leur propre pays; l'ordonn. de 4833 a prévu ce
dernier cas et établi une assimilation. Lorsque la cérémo-
nie publique a un caractère religieux, il n'est jamais obli-
gatoire que les diplomates prennent part aux cérémonies
d'un culte autre que le leur, mais ils le font souvent par
courtoisie, surtout lors des services funèbres. L'empereur
François-Joseph, qui n'avait jamais pris part à une cérémo-
nie protestante, a même assisté, avec les officiers de sa
cour et Ies diplomates catholiques, aux services funèbres
célébrés à Vienne dans un temple du culte réformé par les
soins de l'ambassadeur d'Allemagne, à la suite de la mort
des empereurs Guillaume Ier , et Frédéric III; l'empereur
Guillaume II, ainsi que les diplomates protestants, grecs,
musulmans, et même les ministres de Chine, du Japon et
de Siam, ont assisté à un service catholique célébré pour la
mémoire de l'archiduc Rodolphe. Ces services n'ont pas à
proprement parler le caractère de cérémonies publiques,
étant célébrés sur l'invitation du représentant d'un gou-
vernement étranger; le chef de l'Etat peut se dispenser
d'y assister, et les diplomates n'y viennent que par cour-
toisie ; ils y revêtent souvent l'uniforme. Leur présence,
quelle que fût leur religion, était obligatoire, par contre,
au service célébré le 27 janv. 4889 à Berlin au château
royal, parce que c'était à l'issue de cette cérémonie que le
corps diplomatique tout entier devait être reçu officiellement
pour la première fois par l'empereur Guillaume II. Leur
présence n'a rien d'obligatoire aux ouvertures des exposi-
tions nationales oit ils vont fréquemment cependant, quand
elles ont lieu en présence du souverain; elle n'est forcée
que lorsqu'il s'agit de l'ouverture d'une exposition à laquelle
leur gouvernement participe. Pour Ies couronnements et les
sacres, ainsi que pour les mariages et pour les funérailles,
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on désigne souvent des ambassadeurs extraordinaires, accom-
pagnés d'une mission spéciale. On revêt parfois de ce titre
l'ambassadeur ou ménade ministre plénipotentiaire résidant
déjà dans le pays; la France a été représentée par des
ambassadeurs extraordinaires aux funérailles des souverains
morts dans ces dernières années, au couronnement du tsar
Alexandre 111, etc. M. Billot, ministre de France à Lisbonne,
a eu le titre d'ambassadeur extraordinaire pendant la durée
des fêtes du mariage du duc de Bragance (4886) et le
comte de Montholon dans une occasion analogue (1889).11
est des cérémonies d'un caractère militaire où les attachés
militaires des ambassades sont seuls invités. L. DEL.

H. THEITRE. — Une coutume assez singulière, mais
à laquelle le public a pris le plus grand goût, s'est intro-
duite à la Comédie-Française dès le xvni e siècle et pro-
longée jusqu'à nos jours. C'est une_ sorte d'hommage qu'on
rend à la mémoire de Molière. A certaines représentations
de deux de ses chefs-d'oeuvres, le Bourgeois gentilhomme
et le Malade imaginaire, données, soit à l'anniversaire
de sa mort, le 45 janv., soit aux grands jours du carna-
val, le dimanche et le mardi gras, on ajoute, sous le nom
de cérémonie, une sorte d'épilogue muet consistant en un
long cortège, en un défilé complet de la troupe devant le
public. Tous les artistes, sans exception, prennent donc
part à cette cérémonie, et défilent chacun à leur tour sur
l'avant-scène, en saluant le spectateur, avec ce détail
étrange que chacun d'eux se présente sous le costume du

rôle dans lequel il obtient d'ordinaire le plus de succès,
quels que soient l'époque ét le style de ce costume, qui
souvent ne cadrent guère avec ceux de l'ouvrage qui vient
d'être représenté. On voit ainsi se coudoyer Scapin et
Rosine, Tartufe et Almaviva, Crispin et Célimène, Basile
et Agnès, Harpagon et Silvia, Chérubin et M me Femelle,
et I'on conçoit ce qu'un tel cortège présente de dispa-
rates. De la Comédie-Française la coutume de la céré-
monie s'est étendue à l'Odéon, qui, en sa qualité de
« second Théâtre-Français », la pratique aussi une ou deux
fois l'an.

BIIIL.: DROIT INTERNATIONAL. —Le Cérémonial officiel
ou... les règles... observées dans les cérémonies publiques
et à la cour, d'après la législation et ta jurisprudence
et les usages établis ; Paris, 1865, in-8. — Archives des
affaires étrangères Mémoires et documents, France, vol.
du Cérémonial, vol. 1817 et suiv. — Le Cérémonial de la
cour de France, 1139. GIEERT, Mémoire sur les rangs
et les honneurs de la cour, 1770. — WlcQUEI QRT, l'Am-
bassadeur et ses fonctions.

C É R ÉM ON I ES (Grand maitre des), Officier de la mai-
son du roi, dont la charge existait dès le milieu du
xvie siècle. Elle ne fut point créée, comme on l'a dit sou-
vent à tort, mais simplement réorganisée et réglementée
par les lettres de Henri III du 2 janv. 4388. Le grand
maitre des cérémonies présidait à l'ordonnance de toutes
les cérémonies de la cour: mariages, baptêmes, enterre-
ments, sacres, couronnements, entrées des souverains, lits
de justices, serments solennels, audiences, fêtes, etc. Ses
appointements étaient de 3,000 livres. Il avait sous ses
ordres un maitre et un aide, appointés le premier à
4,500, le second à 600 livres. Les tentures, dais et autres
objets servant aux cérémonies leur étaient dévolus à tous
trois. L'un des registres du cérémonial de Godefroy
(Archives Nationales, K K. 4448) renferme de nom-
breux documents relatifs à la charge de grand maître, de
4557 à 4684. Les autres registres de ce cérémonial
fournissent sur ses attributions et sur son rôle cons les
diverses cérémonies de nombreux et intéressants rensei-
gnements (séries KK et 01 aux Archives nationales).

BIBL.: GODEBROl', Cérémonial de France, édit. de 1649,
2 vol. in-fol. — Invent. somm. et tableau méthod. des
fonds conservés aux Archives nationales; Paris, 1871,-in-4,
col. 124.

CERENCES, Corn. du dép. de la Manche, arr. de Cou-
tances, cant. de Bréhal, sur la Sienne; 1,947 hab. Man.
chés très fréquentés.

CÉR ÉO PSE (Ornith.). It existe en Australie et en Tasma-
nie une espèce d'Oie fort singulière qu'on appelle Céréopse de
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la Nouvelle-Hollande (Cereopsis Nome-Hollandize Iath.) et
qui mérite, ù tous égards, d'être considérée comme
le type d'un genre particulier dans la famille des Anséri-
dés (V. ce mot et OIE). Dans cette espèce, en effet, le
bec est court, très épais à la racine, obtus et légère-
ment recourbé à la pointe et recouvert, comme chez cer-
tains Gallinacés, d'une membrane ou cire jaunâtre qui
s'étend à partir de la base sur les deux tiers de la mandi
bule supérieure. La tête est petite, le cou gros, le corps
massif; les pattes assez hautes et de couleur noirâtre se

Cereopsis Novice-Hollandice Lath.

terminent par des doigts courts réunis par des membranes
fortement échancrées et armés d'ongles robustes ; les ailes
sont très amples; la queue, au contraire, est peu déve-
loppée et de forme arrondie, et le plumage, soyeux et bien
fourni, offre une teinte grise, légèrement glacée de brun,
très agréable à l'ceiI. Les Céréopses étaient autrefois très
répandus en Australie, et si peu farouches qu'ils se lais-
saient prendre à la main ou tuer à coups de bâton; mais
à la suite des persécutions dont ils ont été l'objet et de la
chasse active qui leur a été faite par les colons anglais,
ces beaux oiseaux sont devenus beaucoup plus rares et
plus craintifs. Ils ont même disparu complètement de cer-
taines petites lies qu'ils fréquentaient, et il serait aujour-
d'hui très difficile d'observer leurs mœurs si on ne possé-
dait pas de nombreux. représentants de leur espèce dans
les jardins zoologiques de l'Europe où ils se reproduisent
de temps en temps.

Dans leurs allures, les Céréopses diffèrent notablement
des Oies ordinaires : ils marchent bien, mais nagent assez
mal et ne vont que très rarement à l'eau. Leur vol est
lourd et leur cri ne ressemble pas à celui de l'Oie domes-
tique ; il est plus sourd et moins nasillard. Dans la saison
des amours, le male fait entendre fréquemment sa voix,
en tournant autour de sa femelle et en pourchassant tous
les autres oiseaux qui se trouvent dans le même enclos.
La ponte s'effectue généralement, dans notre pays, dans
la saison correspondant au printemps austral, c.-à-d. en
automne, de telle sorte que les couvées sont souvent com-
promises par les premières gelées, l'incubation se prolon-
geant pendant un mois environ. Les œufs, d'un blanc
jaunâtre et à coquille lisse, sont déposés dans un nid
construit avec assez de soin et tapissé de plumes à l'inté-
rieur. Les jeunes, dès leur sortie de l'ceuf, s'en vont
picorer avec leur mère des graines et d'autres substances
végétales, tandis que le mâle cherche le moyen d'exercer
son ardeur batailleuse. Il ne craint pas même de s'atta-
quer à l'homme, et devient alors un animal véritablement
dangereux. C'est ce qui explique pourquoi beaucoup d'ama-
teurs ont renoncé à l'élevage des Céréopses. E. OusMALET.

BIBL.: J. GouLD, Birds or Australia, t. VII, pI. 1.
CÉRÈS. L MYTHOLOGIE. — Déesse italienne de l'agri-

culture qui a été identifiée avec la Déméter des Grecs. Le
culte de celle-ci, associée avec Dionysos et Persephone, était
passé en Campanie. En 496, il fut introduit à Rome à
l'occasion d'une disette, après consultation des livres
sibyllins : les trois divinités furent honorées sous le nom
de Cérès, Liber, Libera. On leur éleva un temple sur
I'Aventin. Ce temple et tout le culte de Cérès restèrent
grecs. Les prêtresses de Cérès étaient prises dans les villes
de Naples ou d'Elée. C'était Enna qui était regardé comme
le centre de ce culte et la légende sicilienne passa dans la
mythologie romaine. L'Aventin était le quartier général des
plébéiens; ceux-ci furent à Rome Ies principaux dévots de
Cérès; leurs édiles surveillaient son temple situé près du
marché au blé; ce temple recevait les amendes prononcées
par eux, la fortune confisquée sur ceux qui attentaient à
la personne des tribuns de la plèbe. Les jeux de Cérès se
célébraient du 12 au 19 avr.; en l'an 191, les livres
sibyllins firent établir un jean en l'honneur de Cérès
célébré le 4 oct. A la campagne, le culte de la vraie Cérès
s'était peut-être conservé, ou lui immolait une truie avant
la moisson, dont on lui offrait les prémices. Mais dans la
ville, te culte, la légende, les représentations de Cérès sont
calqués sur ceux de Déméter. C'est donc à ce mot qu'on
les trouvera exposés.

II. ASTRONOMIE. Nom du premier astéroïde (V. ce
mot) ou de la première petite planète dont l'orbite est
comprise entre celles de Mars et de Jupiter. Il a été décou-
vert le 1°r janv. 4801, c: à-d. le premier jour de notre
siècle, par l'astronome italien Piazzi, à Palerme, d'une
manière toute fortuite : en construisant le catalogue
d'étoiles (Y. ce mot) qui porte son nom, cet astronome
voulait observer une étoile placée dans sa collection, par
Wollaston, sous le nom 87 Mayer, bien que cette étoile
ne figure pas dans le catalogue de Mayer. Par suite d'une
faute de copie ou de calcul, faute qui a eu les conséquences
les plus heureuses, Wollaston l'avait changée de zone,
et Piazzi ne la trouvant pas à la place assignée, observa
soigneusement toutes les petites étoiles de la région indi-
quée. Le 4 er janv. 4801, il en nota une de couleur rou-
geâtre, de septième grandeur, qui lui parut avoir changé de
place le lendemain et les jours suivants; jusqu'au 23 janv.
elle avait un mouvement diurne et rétrograde de 4' en
ascension droite, et de 4- 3'.5 en déclinaison. C'était la
première des petites planètes dont l'ensemble comble la
lacune signalée autrefois par les astronomes Kepler et (le
Zach entre Mars et Jupiter. Le baron de Zach, admettant
sans réserve la loi de Bode (V. ce mot) avait même publié
à l'avance dans l'Almanach de Berlin les éléments de la
planète supposée. Il aperçut Cérès le 7 déc. 1801, à la
place que lui avaient assignée les calculs d'Olbers, Burc-
khardt et Gauss, basés sur les observations de Piazzi, com-
muniquées à Bode et. à Oriani dès le 24 janv.; mais il
n'avait pas été possible à ces astronomes d'observer Cérès,
qui se tenait au-dessus de l'horizon pendant le jour et se
trouvait ainsi perdue dans les rayons du soleil.

Comme cet astéroïde est un des plus importants, nous
allons en donner les éléments. D'après l'Annuaire du
Bureau des Longitudes pour 4889, le moyen mouvement
diurne de Cérès est 770"78; sa révolution sidérale s'ef-
fectue en 1,6811414 (environ quatre ans et demi); sa
distance moyenne du soleil est 2,77 (le demi-grand axe de
l'orbite terrestre étant pris pour unité); son excentricité
est 0,076; la longitude du périhélie, la longitude moyenne
de l'époque, la longitude du nœud ascendant et l'inclinai-
son de l'orbite sur le plan de l'écliptique ont pour valeurs
respectives, en les rapportant à l'équinoxe du 25 déc. 1874
(temps moyen de Paris) : 149°37'49"; 103°25'3";
80°46'39"; 10°37'40". — D'après Argelander, Cérès a
un diamètre d'environ 90 lieues. Son volume est à peu près
45,000 fois moindre que celui de la terre. — Les coor-
données sont données de jour en jour, pendant sa période
de visibilité, dans le Nautical Almanach. L. BARRE.

11I. MALACoLoGIE. — Genre de Mollusques Gastéropodes de
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l'ordre des Prosobranches-Scutibranches, établi par Gray en
1856, pour une coquille rotelliforme, subdiscoïdale, un
peu conique en-dessus, bombée en-dessous, carénée, à
carène aiguë; ouverture semi-lunaire, munie de lamelles

pariétales, basale et columel-
laire ; péristome droit sub-
épaissi ; bord columellaire
calleux; le test est rugueux
en dessus, épidermé. L'ani-

eolina Ducl.	 mal présente un mufle court;
Ceres des tentacules subulés et

écartés ; des yeux sessiles placés en dehors et à leur
base ; un pied tronqué en avant, aigu en arrière ; du
manteau bien développé nalt un lobe recouvrant une
partie de la coquille, une poche pulmonaire semblable
à celle des Hélicinés et des Cyclostomes (V. ces mots).
L'opercule fait absolument défaut. L'espèce type, Ceres
eolina Duclos, vit, -ainsi que ses congénères, dans Iea
forêts du Mexique.	 S. HABILLE.

CERESOLA ou CERASOLA (Domenico), poète italien,
né à Bergame en 4683, mort à Rome en 1746. Entré
dans l'ordre des jésuites comme frère lai, il apprit le latin
à trente ans passés et n'en acquit pas moins une certaine
réputation littéraire. Il fut membre de l'académie des Ar-
cades. Ses poésies, agréables improvisations, ne sont pas
dénuées d'un certain mérite ; ce sont, en somme, de
bonnes imitations de Pétrarque. Rime sacre di Domenico
Ceresola (Rome, 1747 ; Gènes, 1748 ; Venise, 4750).

BIBL.: CARDARA Notizia della vita e delle opere di Ce-
resole (en tCte de l'édition de Rome, 1747).

C É R ÉS O L E (Victor), historien suisse, né le 20 avr. 1830
à Friederichsdorf, près de Hombourg; fils d'un pasteur
protestant originaire de Vevey. Appelé en 1859 à Venise,
comme précepteur dans la famille patricienne des Papado-
poli, il en fut expulsé deuxg fois pour ses sympathies ita-
liennes, sous le régime autrichien, mais y rentra définitive-
ment, en 1867, en qualité de consul de la Confédération
suisse. Les archives de Venise, qui l'avaient choisi pour
un de leurs mandataires lors de la restitution des docu-
ments et registres emportés à Vienne par l'abbé Dudeck,
lui ont fourni la matière d'abondantes et fructueuses
recherches destinées à mettre en pleine lumière les rela-
tions de la république des doges avec les anciennes diètes
helvétiques. M. Cérésole, qui avait publié, en 1860, un
ouvrage écrit en allemand sur Lausanne et le canton de
Vaud, a fait successivement paraître: la République de Ve-
nise et les Suisses (1864, in-8); A propos de l'article 18
du traité de Vienne du 3 oct. 1866; la Vérité sur
les déprédations autrichiennes aux archives de Ve-
nise; trois lettres 4 M. Armand Baschet (1866); les
Dépeches de Jean-Baptiste Padouanino écrites de
Zurich 4607-4608 (1878); J.-J. Rousseau 4 Venise
(1743-1744) ; Notes et documents recueillis par V.-C.,
publiés par Th. de Saussure (1885); Documents diplo-
matiques sur l'Escalade de Genève, tirés des archives
de Venise et publiés dans les Mémoires de la Soc. d'his-
toire et d'archéologie de Gencive (1877) ; de nombreux
articles insérés de 1876 à 1888 dans le journal l'Art.

E. STROERLIN.
CÉRÉSOLE (Paul), homme politique suisse, frère du

précédent, né le 16 nov. 1832 à Friederichsdorf. Il fit de
brillantes études juridiques et littéraires à Paris, en Suisse,
en Allemagne, fut reçu avocat à Lausanne en 1856, fit partie,
en 1861, de l'Assemblée constituante, en 1862 du grand
conseil et conquit bientôt, par sa parole nette, élégante,
sympathique, une des premières places dans le parti conser-
vateur libéral. Les portes du conseil d'Etat s'ouvrirent devant
lui, lorsqu'en janv. 1862, ses amis arrivèrent au pouvoir;
aussitôt chargé de la direction du département militaire et
appelé, en 1864, à la présidence, il fut regardé à bon droit
comme le véritable chef du nouveau gouvernement. En
4867, il fut appelé au tribunal fédéral; en 1870, il fut élu
inembre.du conseil fédéral et, en 4873, élu président-dpla
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Confédération. Partisan d'une centralisation administrative
et militaire plus étendue que celle adoptée en 1848,
M. Cérésole soutint de tout son pouvoir, au risque de
perdre sa popularité auprès de ses commettants, le projet
constitutionnel voté par l'Assemblée le 5 mars 1872, mais
rejeté le 12 mai de la même année par le peuple suisse,
échoua dans le canton de Vaud aux élections de septembre
et ne rentra au conseil national que comme député de l'O-
berland. Sa présidence coïncida avec l'apogée du Kultur-
kampf, l'expulsion de M. Mermillod, la rupture des rela-
tions diplomatiques avec le Saint-Siège et l'abolition de la
nonciature. M. Cérésole défendit en toute occurrence, avec
autant d'habileté que de vigueur, les droits de l'Etat, mais
fidèle à son passé de libéralisme, soutint les revendications
des catholiques, soit dans la question de la suppression des
couvents, soit dans le conflit entre le gouvernement ber-
nois et le clergé jurassien, et déploya devant les Chambres
une dialectique si persuasive qu'il réussit à faire partager
son opinion à la majorité radicale. Le percement du Sim-
plon lui parut ouvrir soit au canton de Vaud, soit à la Suisse
entière des perspectives économiques et financières trop
avantageuses pour qu'il n'échangeât pas, en 1875, son fau-
teuil de conseiller fédéral contre la présidence de la nouvelle
entreprise ; il la garda jusqu'en 1884. En 1885, il a repris
l'exercice du barreau et n'a conservé de ses précédentes
fonctions que celle de député de Vevey. 	 E. STROERLIN.

CÉRÉSOLE (Alfred), littérateur suisse, frère des précé-
dents, né le 17 mars 1842 à Friederichsdorf. Il passa son
enfance à Lausanne ou son père avait été appelé, en 1845,.
à la chaire d'hébreu, remplit successivement les fonctions
de pasteur suffragant à Oron et à Begnins, de pasteur
titulaire aux Ormonts-Dessus (1866-1871) et à Vevey. Les
deux publications qui ont rendu le nom de M. Alfred Céré-
sole populaire dans la Suisse romande sont : les Scènes
vaudoises ou le Journal de Jean-Louis, récits campa-
gnards etmilitaires en parler vaudois (1883, in-12), éga-
lement remarquables par la fraîcheur des paysages, le bon
sens aiguisé d'un fin humour, l'incarnation vivante dans
une personnalité sympathique des traits distinctifs du
caractère national, et les Légendes des Alpes vaudoises
(1885, in-4, illustrées par Ed. Burnand), une œuvre tout
ensemble d'art, de science et de patriotisme. Il a publié
aussi : Chansonnier de la Société de Belles-Lettres
(1864), les Chants populaires de la Suisse romande
(1885), A la veillée, contes et croquis: vaudois pour
jeunes et vieux (1890), et plusieurs guides illustrés dans
la collection Orell-Fussli. 	 E. STROERLIN.

CÉR ESTE. Cora. du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Forcalquier, cant. de Reillanne, sur l'Aiguebelle et l'En-
crème; 1,424 hab. Probablement la station romaine de
Catuiaca; ponts (prétendus antiques) sur l'Aiguebelle et
l'Encréme, vestiges d'une voie stratégique, restes de tours
dits tour d'Embarbo (Turris Ahenobarbi?). Eglise romane
au hameau de Carluce.

CERESTE (marquis et comtes de) (V. BRANLAS).
C E R ES US. Ville de la Tarraconaise (Espagne ancienne)

mentionnée par Ptolémée comme étant sur le territoire des
Lacetani, c.-à-d. en Catalogne. Les géographes espa-
gnols acceptent généralement l'hypothèse de Pedro de
Marca qui identifie la ville de Ceresus avec la moderne
Santa-Coloma de Queralt (près Cervera), ou il y a des
ruines romaines assez étendues. 	 E. CAT.

CÉRET (Ceretum). Ch. I. d'arr. du dép. des Pyrénées-
Orientales, sur la route de Perpignan à Amélie-les-Bains,
Arles, Prats-de-Mollo; 3,818 hab. Céret est depuis peu
desservi par le chemin de fer. C'est une ville mal bâtie
avec une assez jolie promenade. Le role de Céret pendant
tout le moyen âge est très effacé; son histoire est sans
intérêt. C'est dans cette localité que se réunirent les pléni-
potentiaires chargés de régler le tracé des frontières, à la
suite du traité des Pyrénées. Céretpossède une église vaste,
de construction moderne, ornée d'un portail de 1398, des
restés de remparts, des portes défendues par des tours, A 1 $il,
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de la ville, la route passe le Tech sur un pont que les uns
attribuent à l'antiquité, les autres au rive siècle; l'arche
en est très grande (45 m. d'ouverture); les voûtes d'évi-
dement sur lesquelles repose la chaussée sont posté-
rieures; l'inclinaison en dos d'âne était jadis beaucoup
plus prononcée. A quelques mètres en amont, on a jeté
sur le Tech, pour le chemin de fer, un superbe pont, où
les constructeurs du xixe siècle semblent avoir voulu riva-
liser avec leurs prédécesseurs du moyen âge; malgré la
beauté de ses matériaux et la richesse de son appareil, le
nouveau pont est peut-être inférieur à l'ancien, qui est
fait de matériaux médiocres et appareillés sans recherche
de l'effet, mais employés d'une façon très rationnelle et
très heureuse : l'expérience l'a prouvé. A. BRUTAILS.

CEREUS. I. BOTANIQUE (Cereus Haw.). — Genre de
plantes de la famille des Cactacées, qui a donné son nom au
groupe des Céréées, et dont les représentants sont désignés
vulgairement sous le nom de Cierges. Leurs tiges charnues,
simples ou ramifiées, continues ou articulées, tantôt dres-
sées, tantôt rampantes, sont pourvues de côtes ou d'angles,
et chargées de coussinets portant des bouquets de poils ou
d'aiguillons, du centre desquels naissent les fleurs. Celles-
ci, presque toujours solitaires, de couleur rouge, rose,
jaune ou blanche, sont souvent très belles, quelquefois très
odorantes, et ne s'épanouissent ordinairement que la nuit.
Leur réceptacle, uni à l'ovaire dans sa partie inférieure, et
prolongé en un long tube droit ou légèrement arqué, donne
insertion à un grand nombre de lobes calicinaux, les uns
squamiformes, les autres allongés, imbriqués en spirale, et
k de nombreux pétales multisériés, plus longs que les lobes
du calice et étalés. Les étamines, très nombreuses, ont leurs
filets filiformes, très longs et à peu près libres. Les fruits
sont des baies entourées du réceptacle persistant et parsemé
d'écailles ou de tubercules. Ils renferment chacun plusieurs
graines presque dépourvues d'albumen, et à cotylédons
courts, foliacés, le plus souvent recourbés en hameçon.

Les Cereus croissent spécialement dans les régions
chaudes du continent américain. On en tonnait environ
deux cents espèces, dont un assez grand nombre sont cul-
tivées dans les serres de l'Europe. A ce point de vue, il
convient de mentionner notamment le C. peruvianus
Haw. (Cactus peruvianus L.) ou Cierge du Pérou, qui
est plus ou moins rustique dans le midi de l'Europe, et que
l'on plante souvent auprès des maisons, à l'exposition du
S.; le C. grandiflorus Mill., des Antilles, dont les fleurs
très grandes, blanches en dedans, jaunes en dehors, s'ou-
vrent le soir et répandent toute la nuit une forte odeur de
vanille; le C. speciosissimus DC., du Mexique, à larges
fleurs d'un pourpre cocciné avec des reflets irisés à l'inté-
rieur; le C. flagelliformis Mill., de l'Amérique du Sud, à
tiges grimpantes ou traînantes, à fleurs nombreuses d'un
beau rouge carmin; le C. serpentinus Lag. ou Serpentin,
très répandu en France, surtout dans le Midi, où il orne,
à la campagne, de nombreuses fenêtres qu'il égaye de ses
grandes fleurs d'un blanc rosé plus ou moins vif, à odeur
de rose; enfin, le C. giganteus Engehn. (C. edulis Web.),
espèce des hauts plateaux mexicains, dans les contrées
arides et désolées de l'Arizona et du Colorado, et dont les
tiges peuvent atteindre jusqu'à 20 m. de haut. Ses baies
comestibles sont recherchées sous le nom de Pitajoya ou
Pitahouja. (V. H. Baillon, Hist. des Pl., IX, p. 390 et
P. Maury, dans le journal le Naturaliste, 1889, p. 230.)

Ed. LEF.
II. ZOOLOGIE (Cereus Oken). — Genre d'animaux Coe-

lentérés, de l'ordre des Zoanthaires-Malacodermés et du
groupe des Actinides. L'espèce type, G. coriaceus M.-Edw.,
diffère des Actinies proprement dites (V. ACTINIE) en ce
que le bord calicinal est dépourvu de tubercules chromo-
phores.	 Dr L. HAM et Ed. LEF.

CEREZEDA (Martin GARCIA), historien espagnol, qui
vivait dans la seconde moitié du xvie siècle. Longtemps, il ne
fut connu que par la mention que faisait Antonio d'un
ouvrage manuscrit de lui, qui existait dans la bibliothèque

du comte de Villahambrosa. Cet ouvrage, plein d'intérêt,
a été publié par la Société des bibliophiles espagnols, en
1873 : Tratado de las campanas y otros aconteci-
mientos de los ejercitos del emperador Carlos V en
Italia, Francia, Austria, Berberia y Grecia, desde
1521 hasta 1545, por M. Garcia Cerezeda, soldado
en aquellos ejercitos (Madrid, 4873-1876, 3 vol. in-8,
avec portraits).

CEREZO (Mateo), peintre espagnol, né à Burgos en
4635, mort à Madrid en 1675. Après avoir appris les pre-
miers éléments de son art auprès de son père, il vint à
l'âge de quinze ans se placer à Madrid sous l'habile direction
de Carrero de Miranda. Suivant les conseils de son maitre,
il peignit beaucoup d'après nature et copia avec infiniment
d'intelligence quelques-uns des chefs-d'oeuvre des collec-
tions royales. A vingt ans, il était déjà réputé un maitre.
Ses Conceptions, un de ses sujets préférés, étaient dès
lors et sont encore justement renommées. Un des motifs
que Cerezo traite aussi avec le plus de bonheur, c'est la
Madeleine repentante; on en tonnait d'assez nombreuses
répétitions dans la galerie du comte Csernin, à Vienne,
dans les musées de la Haye, de Berlin, plus trois ou quatre
à Madrid, sans même parler de celles qui ont passé dans
les ventes Gessler, Salamanca, etc. Ces nombreuses repré-
sentations de la blonde pécheresse sont autant de merveilles
de sentiment et de couleur ; les draperies, la luxuriante
chevelure, les tons de chair sont d'une fraîcheur et d'une
distinction telles que l'on évoque involontairement devant
elles le grand nom de Van Dvck.Cerezo est, en effet, un com-
posé de Van Dyck, de Murillo et des derniers coloristes
vénitiens ; fréquemment, il est arrivé aux plus parfaites
de ses productions d'être attribuées à l'un ou à l'autre
des maitres que nous venons de citer. Cependant, malgré
ses adhérences, l'artiste n'en possède pas moins une certaine
originalité. Elle est parfaitement sensible dans chacune
des deux grandes compositions l'Assomption de la Vierge
et le Mariage mystique de sainte Catherine, qui sont
au musée du Prado ; elle l'est peut-être moins dans son
tableau de la Cène ù Emmaiis, peint en 4675, l'année
même de sa mort, pour le réfectoire du couvent des
récollets de Madrid, qui reparut jadis dans la collection
Soult. Palomino, à propos de cet ouvrage, ne craint pas
de le rapprocher des chefs-d'oeuvre de la grande époque
vénitienne. Mais Palomino est plus enthousiaste que critique
sagace; Cean-Bermudez, tout en reconnaissant que c'est là
une des meilleures peintures de Cerezo, se garde bien de par-
tager l'engouement de Palomino. Cette Cène a été gravée à
l'eau-forte par Josef del Castillo. Cean-Bermudez cite encore
quelques autres compositions religieuses de l'artiste qui
décoraient de son temps des couvents, supprimés depuis ; ces
tableaux se trouvent aujourd'hui dans divers musées pro-
vinciaux, notamment à Burgos et à Valladolid. Cerezo était,
d'après le même biographe, un remarquable peintre de
nature morte, genre oh ont excellé presque tous les maîtres
espagnols. Il peignit aussi à fresque, et collabora, avec
Herrera le Jeune, à la décoration de la coupole de Notre-
Dame d'Atocha, où les deux artistes avaient représenté
l'Assomption de la Vierge. Cette fresque, qui fut, parait-
il, très appréciée de Philippe IV, a péri depuis longtemps.
Cerezo, à en juger par le portrait du Cardinal Porto Car-
rero, que possède le musée de l'Ermitage, à Saint-Péters-
bourg, était, comme Carrero, son maitre, un merveilleux
portraitiste. Tous deux se souviennent des leçons de
Vélazquez.	 P. L.

CERF. I. ZOOLOGIE. - Le grand genre Cerf (Cereus)
appartient à l'ordre des Ruminants de Cuvier ou à l'ordre
des Artiodactyles (V. ce mot) des naturalistes modernes
qui le considèrent comme le type d'une famille à part pré-
sentant les caractères suivants : ongulés ruminants pour-
vus généralement, chez les mâles, de cornes en forme de
bois, c: à-d. pleines dans toute leur étendue, se renouve-
lant périodiquement chaque année et se ramifiant avec l'âge.
Il existe habituellement des larmiers et un petit mufïle,
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Formes généralement fines et élancées, — Cette famille se
divise en deux sous-familles; celle des Cerfs (Ceruince)
proprement dits et celle du Parte-Musc (V. ce mot) ou
Moschina. Le Porte-Musc, en effet, rangé primitivement
dans le même genre que les Chevrotains (V. ce mot), à
cause de l'absence de cornes, appartient en réalité au mémo
groupe que les Cerfs par sa dentition, son organisation
intérieure et !même par la disposition de ses membranes
foetales. Mais ilen diffère assez notamment par le développe-
ment des canines, l'absence de muflle et de larmiers, etc.,
pour former une sous-famille à part (Moschince). Il existe
cependant de véritables Cerfs (genre flydropotes) qui sont
dépourvus de cornes dans les deux sexes, et d'autres (genre
Daguet, Coassus ou Subulo), dont les cornes restent tou-
jours simples et non ramifiées, semblables à celle des Anti-
lopes ou aux premiers bois de nos Cerfs. La femelle du
Renne est la seule qui soit pourvue de cornes ; toutes les
autres femelles de ce groupe en sont dépourvues. — Les
dents des Cerfs sont comme celles de tous les Ruminants,
au nombre de 32; le développement des canines supé-

rip. L — Tête de Cerf d'Europe avec le bois dans son
velours.

rieures (qui portent ce nombre à 34) varie beaucoup, étant
généralement, chez le male, en raison inverse du dévelop-
pement des bois, c: à-d. très prononcé surtout chez ceux
qui ont les bois très courts ou nuls (Cervulus, Hydra-
potes etc.) ; les femelles en sont généralement dépourvues.
La couronne des molaires appartient au type sélénodonte
le mieux caractérisé, c: à-d. que les quatre tubercules que
portent chacune d'elles, s'usent en forme de croissant,
disposition qui se retrouve dans le genre Moschus, tandis
que les dents des Chevrotains ressemblent davantage à
celles des Cochons. — Les bois des Cerfs sont portés par
une apophyse de l'os frontal qui leur sert de base et de
racine ; ces bois présentent en ce point un cercle d'excrois-
sances osseuses qu'on appelle la meule ou le cercle de
pierrure, et qui tombe avec eux. Ces bois sont d'abord cou-
verts d'une peau velue qui protège les vaisseaux dont ils sont
alors abondamment pourvus; le moindre choc, la moindre
déchirure en fait jaillir le sang, car cette peau est extrême-
ment sensible, et l'animal évite avec soin de la blesser, se
tenant généralement au repos pendant tout le temps que son
bois pousse. Cette croissance est très rapide (un mois envi-
ron pour les plus grands Cerfs). On dit alors que le bois est
dans son velours (fig. l). Dès que ce bois a atteint toute
sa taille et a pris une consistance suffisante par le dépôt du
phosphate de chaux que lui apporte abondamment le sang,
les vaisseaux s'atrophient, et le bois perle, c.-à-d. qu'il se
dépouille de sa peau qui tombe par lambeaux; l'animal
aide à ce résultat en frottant son bois contre les arbres,

Ce moment coïncide avec le temps du rut, et les males,
fiers maintenant de cet ornement devenu une arme redou-
table, se battent ardemment pour la possession des femelles,
car ils sont essentiellement polygames. Chez le jeune, d'ail-
leurs, dans toutes les espèces, le bois commence par être
une simple dague, et ce n'est qu'au bout de deuxou trois
ans qu'il montre une bifurcation constituée par le premier
andouiller. A partir de ce moment, chez les espèces à
bois compliqué, ce bois repousse chaque année avec un
andouiller . de plus. L'animal garde quelque temps son
armure de tête, puis les vaisseaux s'oblitèrent complète-
ment au niveau du cercle de pierrure, et le bois tombe
bientôt par suite de la carie sèche provoquée par l'étran-
glement de ces vaisseaux, pour repousser peu après, géné-
ralement pendant l'été. Le développement des bois est en
rapport direct avec les fonctions de génération; si l'on
châtre un cerf, ce développement s'arrête pour ne plus repa-
raître ; Ies femelles âgées ont quelquefois de courtes
dagues.

Les Cerfs habitent de préférence les forêts et les régions
montagneuses où . ils recherchent une nourriture plus
variée et plus abondante que dans Ies plaines, domaine
habituel des Antilopes. Ils vivent généralement isolés ou
par petites bandes composées d'un mâle, de plusieurs
femelles et de leurs faons; ceux-ci sont généralement
tachetés de points plus clairs, même chez les espèces dont
le pelage de l'adulte est uniforme. La distribution géogra-
phique des Cerfs paraît dépendre surtout des conditions de
nourriture dont nous venons de parler ils habitent tout
le nord des deux continents (c.-à d. les régions paléarc-
tique et néarctique) et les régions Néotropicale (Amé-
rique du Sud) et Orientale (Asie méridionale et Malaisie)
mais ils font complètement défaut en Australie,. et ce qui
est plus remarquable, dans toute l'Afrique au sud du Sahara
où ils sont remplacés par des Antilopes, ruminants qui pré-
fèrent en général les prairies aux forêts, et vivent plus
souvent en troupeaux nombreux qu'en familles.

La distribution géographique des divers genres de la
sous-famille des Cervinte, ou Cerfs proprement dits, est
elle-même très remarquable et coïncide de la façon la plus
nette avec certaines particularités anatomiques sur les-
quelles Brooke a appelé l'attention. On connaît actuelle-
ment environ 60 espèces de Cerfs dont 22 seulement (un
tiers environ) habitent l'Amérique; les 38 autres sont de
l'Eurasie y compris le pourtour de la Méditerranée et l'ar-
chipel Malais, à l'exception de deux espèces (Renne, Elan)
qui sont communes au nord des deux continents. — Les
Cerfs, comme la plupart des ruminants pourvus de cornes,
ont les deux métacarpiens et métatarsiens qui portent les
doigts seuls développés en avant, soudés sous forme de
canon; les métacarpiens et métatarsiens latéraux, rejetés
en arrière, sont toujours plus ou moins atrophiés et ne
portent que des rudiments de phalanges dépourvues de
sabot et qui ne touchent pas le sol. Mais dans cette atro-
phie même il existe des degrés et des différences dont on
peut se faire une idée en comparant le squelette du pied du
Cerf à celui du pied du Chevreuil. Chez le Cerf, les doigts
postérieurs atrophiés ont perdu complètement le contact de
leurs os métacarpiens, de telle sorte qu'il ne reste plus de
ces derniers que l'extrémité supérieure très réduite, tan-
dis que le doigt, représenté par trois petites phalanges,
reste suspendu dans les chairs, à l'extrémité inférieure du
membre, séparé de son métacarpien par toute la longueur
du canon (fig. 2). Chez le Chevreuil, au contraire, le
métacarpien encore en majeure partie développé, est resté
en contact avec Ies phalanges, dont la première est aussi
plus développée que chez les Cerfs. Brooke caractérise cette
différence en disant que les Cerfs sont plésiométaearpiens
et les Chevreuils télémétacarpiens (suivant que le méta-
carpe est rapproché on éloigné du carpe). Or, l'observa-
tion directe permet de constater que tous les Cerfs améri-
cains (à l'exception du seul Camus canadensis, et nous
verrons bientôt pourquoi), sont télémétacarpiens comme Io
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Chevreuil, tandis que tous Ies vrais Cerfs de l'ancien con-
tinent (Genre Cervus proprement dit), sont plésiométacar-
piens comme notre Cerf d'Europe. Le Renne et l'Elan, qui
constituent deux genres bien distincts, et habitent tous

Fig. 2. — Pied plésiométaca ien (à droite) ; pied téléméta-
carpien gauche).

deux les régions circumpolaires, sont télémétacarpiens
comme les Cerfs américains. Enfin, l'Ilydropotes, le seul
Cerf qui soit totalement dépourvu de bois dans les deux
sexes, et qui habite la Chine, est également téléméta-
carpien. Ce dernier fait nous donne l'explication de cette
différence, surtout si l'on se rappelle que les premiers
Ruminants tertiaires étaient dépourvus de cornes. Les
types plésiométacarpiens nous représentent le degré d'évo-
lution le plus avancé du groupe des Cervidés; les télémé-
tacarpiens en sont le degré le moins avancé, et nous
montrent des types en retard sur leur époque ou qui ont
été arrêtés dans leur évolution par une cause qui nous
échappe (comme c'est le cas particulièrement pour le
Renne et l'Elan dont l'évolution des bois semble très avan-
cée comparativement à celle de leurs membres). En effet,
les plésiométacarpiens (à l'exception des genres Cervulus et
Elaphodus) ont, en général, un bois plus compliqué que
celui des télémétacarpiens ou Cerfs Américains, dont on
peut dire qu'ils sont tous restés Chevreuils sous le rap-
port de la simplicité de leurs bois. Quant au genre Che-
vreuil (Capreolus) qui se sépare d'une façon si remar-
quable de tous les autres Cerfs eurasiatiques, il nous
semble plus naturel de le considérer comme un type plus
jeune ou plus récemment détaché de la souche primitive
commune des Ruminants, que de lui supposer une origine
américaine qu'aucun fait paléontologique ne vient confir-
mer. Quant au Wapiti (Cervus canadensis) de l'Amé-
rique du Nord, on ne doit voir en lui qu'une race locale
(conspecies) de notre Cerf d'Europe (Cervus elaphus),
ce qui suffit à expliquer très naturellement ses caractères
plésiométacarpiens.

Aux différences dans la structure du pied que nous
venons de signaler entre les Cerfs de l'ancien continent et
les Cerfs américains, en correspondent d'autres non seu-
lement dans la forme des cornes, mais encore dans celle
du crâne et des dents, de telle sorte que les deux genres
Cervus et Cariacus se montrent comme ayant évolué
parallèlement sur les deux continents, le premier ayant
une avance manifeste sur le second comme sur le genre
Capreolus dont l'évolution (sur l'ancien continent) semble

pintât contemporaine de celle des Cariacous, et en retard
sur celle des vrais Cerfs. Il n'y a pas trace de cette pré-
tendue convergence que l'on a cru constater sur d'autres
types d'herbivores. — La forme du crâne des Cervidés a
été étudiée d'une façon toute spéciale par Rutimeyer qui
arrive à cette conclusion qu'il faut tenir peu de compte,
dans ce groupe, de la forme des bois, de telle sorte que ce
paléontologiste recherche de préférence la parenté des
formes sur le crâne de la femelle. Il déduit de cette étude
que le caractère distinctif des Cervidés (par opposition aux
Antilopes et aux Boeufs) réside dans la forme allongée,
presque cylindrique du crâne, déterminée par la grande
extension des fosses nasales relativement au peu d'éléva-
tion de la région du maxillaire supérieur qui porte les
dents, l'allongement de la boite crânienne, le faible bombe-
ment du front et la rectitude de l'axe crânien, quand il
n'est pas déformé par la présence des appendices fron-
taux.

La sous-famille des Cervince est formée des genres
Tarandus, Alces, Cervus (avec plusieurs sous-genres),
Cervulus, Elaphodus, Capreolus, Cariacus (avec plu-
sieurs sous-genres), Pudua et Hydropotes.

Le RENNE (Tarandus rangifer) est la seule espèce de son
genre, et la seule du groupe des Cerfs oü les bois existent
dans les deux sexes (fig, 3). Ces bois, très développés,
ont des andouillers palmés et aplatis, l'inférieur se diri-
geant en avant au-dessus du chanfrein ; leur pédoncule est
très court. Le crâne présente une forme assez particulière
et les males ont souvent de petites canines. Le pied est
télémétacarpien et les sabots plus lourds et plus élargis
que chez Ies autres Cerfs, ainsi qu'il convient chez un ani-
mal qui marche presque toujours sur la neige. Le pelage
est rude, d'un brun grisâtre, La taille est celle d'un âne,
inférieure à celle du Cerf. Le Renne est le seul Cerf qui vive
au nord du cercle arctique ; il pénètre jusqu'au 820 degré
de lat. N. et habite également les régions polaires des deux
continents. Le Caribou du Canada ne diffère pas du Renne

Fig. 3. — Renne (Cervus tarandus).

de Laponie. Il se nourrit de lichens qu'il déterre sous la
neige en grattant avec ses sabots. Il est facile à apprivoi-
ser quand on le prend jeune, et les Groenlandais, les Lapons,
les Samoyèdes et tous les peuples des régions polaires l'é-
lèvent en domesticité. Il remplace pour eux, à la fois, le
cheval, l'âne, le boeuf, le mouton, étant avec le chien leur
seul animal domestique. Il s'attèle aux tratneaux et four-
nit à son maitre son lait, sa chair, sa peau, ses bois qui
peuvent être travaillés pour une foule d'usages ; il n'est
pas jusqu'au contenu à demi-digéré de son estomac, qui
servi en guise d'épinards, ne soit considéré par les Lapons
comme un mets exquis et recherché, qu'on ne sert que dans
les grandes occasions.

L'Ernn (Alpes machlis) est le type et l'unique espèce du
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genre Alces (fig. 4) caractérisé parla forme des bois qui sont rique ; toutes les autres sont de l'Eurasie. Le Cerf d'Eu-
très développés, aplatis et se terminent par une vaste pal- rope habite toute l'Europe et le nord de l'Asie jusqu'au
mure ou pintât empaumure, suivant l'expression consa- lac Baikal et à l'Amour. Sa taille (1 m40 au garrot) est celle
crée, garnie de digitations nombreuses. C'est le plus grand
de tous les Cerfs, car il atteint 4 1070 au garrot. Les formes
sont assez particulières, L'animal est très haut sur jambes
avec des proportions robustes, et le cou, assez court, porte
une tête longue chanfrein busqué très développée dans sa
région nasale et dépourvue de muffle. Le crâne et leb dents
présentent certaines particularités de formes qui indiquent
des affinités avec la Girafe. L'Elan est, comme le Renne,
un animal circumpolaire commun aux deux continents,
mais son domaine s'étend au sud de celui du Renne, ayant
à peu près pour limite septentrionale la ligne isotherme
de 00 ; il habitait autrefois tout le centre de l'Europe jusqu'au
nord des Alpes. Aujourd'hui, on ne le voit plus que dans le
nord de la Suède et de la Russie, dans le Caucase, en
Sibérie, au Canada et dans le nord des Etats-Unis. D
habite la région des forêts où il vit par familles composées
d'un male et de plusieurs femelles avec leurs jeunes, se
construisant pendant l'hiver, à l'aide de la neige battue

Fig. 4. — Élan (Cervus alces).

avec ses pieds, une sorte de camp retranché d'une grande
étendue oh il se tient à l'abri des attaques des loups.

Le genre CERF (Cervus) très nombreux en espèces (30
environ), a pour type notre Cerf d'Europe et a été subdi-
visé en plusieurs sous-genres; tous ont les narines entou-
rées d'un espace nu ou muffle et les bois ronds ou cylin-
driques, à andouillers rarement aplatis (sauf dans le sous-
genre Dama). Le pied est plésiométacarpien, et toutes les
espèces (à l'exception d'une seule) habitent l'ancien con-
tinent. — Le sous-genre DAIM (Dama) a pour type le
Daim du sud de l'Europe qui est originaire du pourtour de
la Méditerranée; il a été presque entièrement détruit, au
moins en Europe, où on ne le voit plus que dans des parcs
gardés et clos de toutes parts. Son bois, aplati avec une
empaumure terminale, rappelle celui de l'Elan mais est
plus grêle et plus allongé ; la taille est inférieure à celle
du Cerf et la robe est fauve tachetée de blanc chez l'adulte
comme chez le jeune de toutes les espèces de Cerfs ; la
queue est assez Iongue, noire en dessus. On le trouve
encore à l'état sauvage en Sardaigne et en Algérie. Une
seconde espèce de plus grande taille et à empaumure moins
développée (G. [Dama] mesopotamicus) habite la Tur-
quie d'Asie entre le Tigre et l'Euphrate. 	 -

Notre CERF n'EuROPE (Cervus elaphus) est le type du
sous-genre Genus proprement dit qui compte une demi-
Mime d'espèces, dent une seule est du nord de rimé-

Fig. 5. — Bois de Cerf d'Europe (Cervus elaphus) mon-
trant son accroissement après chaque renouvellement
annuel.	 -

d'un grand âne ou d'un petit cheval. Le pelage est brun
roux en été, brun gris en hiver avec les fesses roux clair ;
le cou du mâle adulte se garnit de longs poils qui forment
crinière en dessous; la queue est très courte ; le mâle
porte des canines à la mâchoire supérieure. Le bois est
arqué, cylindrique, ayant chez l'adulte (à six ans) trois

Fig. 6. — Tete de Cerf d'Europe adulte (dix-cors).

andouillers dirigés en avant et une couronne terminale ou
empaumure de 2 à 5 branches ou dagues. -Le Cerf habite
los forêts des plaines ; on ne je trouve pas dans les mon-.
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tagnes. H vit par petites familles composées d'un mâle
adulte et de plusieurs biches avec leurs faons; les jeunes
mâles font bande à part, tenus à l'écart par le mâle chef
de famille. Ils se reposent et ruminent le jour et viandent
(mangent) surtout la nuit, se nourrissant de feuilles, de
bourgeons, d'écorces, de fruits et d'herbe, à l'occasion de
seigle et de blé. Aussi le Cerf est-il rangé parmi les ani-
maux nuisibles et la chasse qu'on lui fait à ce titre, même
en temps prohibé, en a singulièrement réduit le nombre.
— La femelle ou biche n'a généralement qu'un seul petit
ou faon qui porte une livrée de taches claires sur un fond
plus foncé. Cette livrée s'efface à six mois et le jeune prend
alors le nom de hère ; vers un an les tubercules de son
front s'allongent et forment des dagues, d'on le nom de
daguet qu'il porte depuis ce moment jusqu'au mois de mai
de la troisième année, époque oh les dagues tombent; quand
il refait sa tête, il est passé jeune Cerf (fig. 5). Chaque
bois, ou perche, porte alors deux andouillers, et ce
nombre augmente ainsi d'un par année jusqu'à sept ans ; le
nombre de huit andouillers est rarement dépassé. Le jeune
cerf devient dix-cors jeunement à six ans et dix-cors
bellement â sept ans, plus tard grand et vieux Cerf (fig. 6).
— Nous avons déjà indiqué le sens des mots andouiller,
meule ou cercle de pierrure. La tige principale du bois
est le merrain qui, chez les vieux Cerfs, s'élargit un peu
à son extrémité et forme l'empaumure à pointes mul-
tiples en forme de doigts ou épois d'autant plus nombreux
que le Cerf est plus âgé; on dit alors que la bête est pau-
mée ou qu'elle porte chandelier. C'est de février en niai
que le bois tombe ; les Cerfs refont leur tète avantl'au-
tomne. Le rut commence en septembre ; les mâles se
livrent de furieux combats et brament pour appeler les
biches ; le dix-cors qui a mis en fuite tous ses concurrents
reste mettre des biches du canton et les garde avec un soin
jaloux, les parquant dans le fourré qu'il s'est choisi, tou-
jours le même pendant des années. - Le Cerf de Corse
(Cerous mediterraneus) et le Cerf d'AIgérie (C. barba-
rus), ne sont que des variétés méridionales à taille plus
petite et à bois plus simple. Ce dernier porte des taches
pâles qui rappellent celles du C. maral de Perse.

On en distingue plus sûrement plusieurs espèces asia-

Fig. 7. Axis maculatus.

tiques qui fui ressemblent encore beaucoup par la forme
et la disposition des bois ; tels sont le Gerous xanthopy-

gus qui habite la Chine, le C. eustephanus des monts
Thian-Shan dans le Turkestan, le C. maral de Perse,
le C. cashrnerianus du Cachemire et le C. afnis (ou
Wallichii), des monts Himalaya et du Thibet. — Le
Wapiti (C. canadensis), qui habite les Etats-Unis, est
également tellement voisin du Cerf d'Europe qu'on peut le
considérer comme une race locale de cette espèce ; il est
un peu plus grand et ses bois atteignent quelquefois un
mètre; ils ont un double andouiller basilaire. On trouve
en Europe et particulièrement en France à l'état fossile,
dans les couches quaternaires, des bois présentant tous les
caractères du C. canadensis, ce qui vient confirmer l'ori
gine paléarctique de cette espèce.

Le sous-genre PSEUDAx[s renferme six ou sept espèces asia-
tiques qui forment la transition des `rais Cerfs aux Axis,
ayant un bois plus simple, comme ces derniers, et une robe

Fig. 8. — Elaphurus Davidianus.

ù taches bien moins marquées et qui s'effacent en hiver.
Le type est le Sika (C. sika) qui habite le Japon;
d'autres espèces du même groupe habitent l'ile de Formose
(C. t-vanus), la Chine orientale (C. mantsehuricus) ou
d'autres parties du même pays (C. mandarinus ou C.
Dybowski), et de l'Asie centrale (C. euopis, G. Kopschi),
s'étendant jusqu'à la mer Caspienne (C. caspicus). — Le
sous-genre Axis ne renferme qu'une seule espèce, l'Axis
tacheté, dont la robe est d'un roux brillant avec des
taches blanches. Les bois n'ont que deux andouillers, l'un
basilaire, l'autre interne vers le sommet de la perche.
Cette jolie espèce habite l'Inde et le sud de la Chine et se
trouve aussi dans file de Ceylan. Elle vit en bandes assez
nombreuses (fig. 7).

C'est entre les Axis et le sous-genre suivant (Rucervus)
que vient prendre place, d'après la forme de son bois, une
grande espèce constituant à elle seule le sous-genre ErA-

pansuS. C'est le Milou ou Cerf à queue de bison (Ela-
phurus Davidianus), qui atteint la taille d'un cheval et
porte une queue longue à mèche terminale connue celle (les
bœufs, fait tout à fait exceptionnel dans la famille des
Cerfs (fig. 8). Cette espèce est originaire de la Mongolie,mais
elle semble avoir été détruite à l'état sauvage, et l'on n'en
trouve plus que dans un parc appartenant à l'empereur de
la Chine, au nord de Pékin. C'est de ce parc que provien-
nent les exemplaires vivants rapportés en France par l'abbé
-A. David, qui a découvert cette espèce. Ce Cerf s'est par-
faitement acclimaté sous notre climat, et l'on en voit ac-
tuellement de petites familles qui se reproduisent annuel-
ment au Jardin des Plantes et au Jardin d'Acclimatation.
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Le sous-genre Ruczavus (ou Panolia), renferme trois es-
pèces, et a pour type le Cerf de Duvaucel (Cervus
Duvaucelii), espèce de l'Inde (Assam, Boutais), dont les

Fig. 9. — Bois de Cerfs asiatiques.-1, Cervulus muntjac;
2, Cervus (Rusa) Aristotelis; 3, Cervus (Rusa) hippe-
laphus; 4, Cervus (Rucervus) Duvaucelii; 5, Cervus
(Dama) mesopotamicus.

bois, à deux andouillers, comme chez les précédents, se
recourbent en arrière et portent à leur extrémité une
empaumure à plusieurs pointes. La couleur est d'un roux
vif. De même que l'Axis, cette espèce vit en troupeaux au

Fig. 10. — Cervus (Rusa) porcinus.

lieu de former des familles isolées comme les autres Cerfs.
Les deux autres espèces du genre sont le Cervus Sehom-
burghii qui habite l'Indo-Chine (Siam), et le C. Eldi de
Birmanie et de la presqu'11e de Malacca, qui dans le pelage
d'été présente quelques taches blanches.

Le sous-genre Russ. comprend une dizaine d'espèces qui
diffèrent des précédentes par leurs formes plus lourdes et
leurs jambes plus courtes; les bois, épais et rugueux,
présentent généralement un andouiller basilaire et une
pointe bifurquée (fig. 9, 2; 3); le muffle et les larmiers sont
très développés; il y a des canines rudimentaires dans les
deux sexes (excepté chez le Cerf-cochon), et le male a géné-
ralement une crinière sous le cou. — Le type est le Cerf
d'Aristote (Cervus Aristotetis), qui est de la taille du
Cerf commun avec des formes plus lourdes ; il habite l'Inde
et l'Indo-Chine jusqu'à Malacca ainsi que Sumatra et file
de Ceylan; c'est le Sambar ou Sambur des Hindous; sa
couleur est d'un brun foncé. Le Cerf hippélaphe (C. equt-
nus) habite également l'Inde, Malacca et Bornéo, rempla-
cé à file de Formose par le G. Stoinhoei. Une espèce de
plus petite taille, ne dépassant pas les dimensions d'un
mouton, est le Cerf-cochon (G. porcinus) (fig. 40), dont les
cornes sont semblables à celles de l'Axis, et que l'on place
quelquefois dans un sous-genre à part (flyelaphus). Les
autres espèces, de taille moyenne, sont toutes des 11es
Malaises ; ce sont les Genlis philippinus, C. marian-
nus et G. Al fredi des Philippines ; le G. Peronii qui habite
Java, Timor et quelques fies voisines ; le G. naoluccensis
de Célèbes et des Molucques; les C. nigricans, G.
Kuhiii et G. lepidus, tous assez mal connus, et qui ne sont
peut-être que des variétés insulaires du GervusAristotelis.
comparables sous ce rapport au C. corsicanus des îles de
la Méditerranée. Les C. moluccensis et Muhlii se trou-
vent jusqu'à la Nouvelle-Guinée où ils ont été introduits
évidenmtent par l'homme.

Les Muntjacs (Gervulus) forment un petit groupe à
part, composé d'espèces encore plus petites que le Cerf-

Fig. 11. — Cervus (Elaphodus) cephalophus.

cochon et le Chevreuil et comparables, par leurs formes,
aux petites Antilopes qui constituent le genre Cephalo-
phus. Le genre Elaphodus (A. Milne-Edwards), présente
mème la touffe de poils frontaux qui cache la base des cornes
chez ,ces Antilopes (fig. 41). Les cornes n'ont qu'un pouce
de long avec un pédoncule moins élevé que celui des vrais
Muntjacs; par contre les canines supérieures du male sont
très fortes et débordent les lèvres. La couleur est d'un
brun chocolat foncé. Cette petite espèce qui relie les Munt-
jacs aux vrais Cerfs, habite la province, de 111oupin, en
Chine. — Les vrais Mnntjacs (Gervulus) ont des bois
portés sur de longs pédoncules poilus qui ne tombent jamais,
avec un seul andouiller basilaire et l'extrémité de la perche
simplement pointue et dirigée en arrière. Les males ont
des canines bien développées. Les phalanges des doigts laté-
raux manquent aux quatre membres, bien que l'extrémité
supérieure du métacarpe soit présente comme chez les
autres vrais Cerfs de l'ancien continent (Brooke). Le type
est le Muntjae (Gervulus muntjac) qui habite l'Inde avec
Ceylan, l'Indo-Chine, Malacca, Sumatra, Java, Bornéo,
Banka et file chinoise d'Hainan. Le Cervulus lacrymans
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est une petite espèce à larmiers très développés du nord–
ouest de la Chine, et les C. Reevesi et C. crinifrons sont
du sud-est du même pays (fig. 42).

Fig. 12. — Cervulus Reevesi.

Une dernière espèce, beaucoup plus intéressante par ses
caractères particuliers, est l'Hydropote (Ifydropotes ver-
mis), qui, comme son nom l'indique, est totalement
dépourvue de cornes dans les deux sexes (fig. 13) ; par contre,
les canines sont très développées chez le mile, et ce genre
forme le passage au porte-musc (lloschus). Les pieds sont
télémétacarpiens comme chez le Chevreuil et les Cerfs
américains. L'Hydropote habite le nord-est de la Chine et
la Corée et se plait au bord des cours d'eau. Sa taille est
inférieure à celle du Chevreuil et la portée de la femelle
est de trois à six petits, ce qui est exceptionnel chez les
Cerfs qui ont rarement plus de deux faons. Sa couleur est
d'un fauve roux.

Pour terminer ce qui a rapport aux Cerfs de l'ancien con-
tinent, il nous reste à parler du genre CHEVREUIL (Capreo-
lus), qui, comme le précédent, est télémétacarpien, indice
évident d'infériorité, coïncidant avec le développement
rudimentaire des bois. Ce bois a généralement deux andouil-
lers, l'un à la base, l'autre au sommet, formant fourche
avec la pointe du merrain. Le Chevreuil d'Europe (Capreo-
lus europa), est de la taille du Mouton, mais plus haut
sur jambes ; son pelage est roux-brun avec les fesses plus
claires et la quelle presque nulle. Les jeunes sont tachetés.

s•
Fig. 13. — Iiydropotes inermis.

Ces animaux vivent par petites familles de six à neuf indi-
vidus, dans les bois et les taillis, se nourrissant de jeunes
pousses, d'herbe, de chatons de coudrier et de saule qu'ils
préfèrent aux grains et aux légumes, de telle sorte qu'ils

—	 CERF

causent plus de dommages aux forêts qu'à l'agriculture. Les
miles luttent comme les Cerfs pour la possession des
femelles. Cependant la polygamie est rare, la femelle ou
chevrette n'ayant d'ordinaire à chaque portée que deux
faons de sexe différent qui restent unis toute leur vie. Le
rut a lieu en août, de sorte que la femelle porte sept mois
et demi (quarante semaines). On sait, depuis Ies travaux de
Bischoff, que l'embryon reste longtemps très petit ou sta-
tionnaire, pour se développer seulement à la fin de l'hiver.
C'est en avril–mai que la mise bas a lieu, et les deux
petits suivent les parents jusqu'à huit ou neuf mois, époque
oh le jeune mile fait sa première tête de daguet. II perd
son bois chaque année en octobre-novembre, le refait en
hiver, et ce bois est complètement dépouillé de son velours
au mois de mars. Dans la deuxième année, l'animal pousse
son premier andouiller et devient brocard; il est adulte
dans sa troisième année. On trouve assez rarement de vieux
miles pourvus de trois, quatre ou cinq andouillers. —
Cette espèce d'Europe est remplacée en Tartarie par une
espèce très voisine, le Chevreuil Ahu (Capreolus pygar-
gus) qui s'étend jusque dans le nord de la Chine.

Les Cerfs américains, ou pour être plus exact, les Cerfs
de la région néotropicale, dont quelques espèces ont phi.–

Fia. 14. — Bois de Cerfs américains. — 6, Cariacus Virgi-
nianus; 7, Cariacus macrotis; 8, Cariacus Blastoce-
rus paludosus; 9, Cariacus Furcifer antisiensis; 10, Ca-
riacus Coassus rufus.

tré dans la région néarctique, sont tous, comme nous l'avons
dit, télémétacarpiens. On en tonnait environ vingt espèces
ou races Iocales qui pourraient toutes être réunies dans le
genre CARIACOU (Cariacus). Leur bois est toujours assez
simple (fig. 44), jamais plus compliqué que celui des Axis
et des Rusa, souvent réduit à une simple fourche ou même
à une dague, surtout chez Ies espèces de l'Amérique méri-
dionale. On les divise en plusieurs sous-genres : les Caria–
cous proprement dits sont de taille moyenne, comparable
à celle du Daim ou de l'Axis. Les bois sont lyres, à con-
cavité antérieure et munis d'un andouiller basilaire interne
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Fig. 15. — Tête de Cariacou de
Virginie.
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et de deux ou trois andouillers à la partie moyenne ou ter-
minale de la perche. La queue est assez longue. Le type
est le Cariacou de Buffon ou Cerf de Virgim (Cervus vir-
ginianus) (fig. 45). Son pelage est d'un fauve cannelle sans
taches. Il habite les Etats-Unis, le Mexique, l'isthme de
Panama et la Colombie jusqu'au Pérou. Les C. mexicanus,
C. leucurus, C. nemoralis, C. similis, G. savannarum
et C. perui'ianus, etc., n'en sont probablement que des

variétés locales. Une
seconde espèce, le
Cerf mulet ou à queue
noire (C. macrotis),
ainsi • nommé d'après
la longueur de ses
oreilles, est un peu
plus grand, d'un gris
brun. Il habite les
Etats-Unis à l'ouest
du Missouri, la Cali-
fornie et le nord du
Mexique. Le C. tolte
eus est une espèce du
Mexique et du Yuca-
tan , à bois plus
courts, presque droits,
un peu palmés à leur
extrémité ; la cou-
leur est marron foncé
et la queue assez lon-
gue ; la taille infé-
rieure à celle des pré-
cédents. Les C. gym-
notes (du Venezuela)

et C. columbianus (de l'Oregon), appartiennent encore
à ce sous-genre. — Le sous-genre BLASTOCÊRE (Blas-
tocerus) comprend deux espèces de l'Amérique du Sud,
à bois droit terminé par une palmure à trois branches
sans andouiller basilaire ; la queue est assez longue et
les faons ne sont pas tachetés. Le Guazu-pucu (Cervus
paludosus) est de la taille d'un grand daim, d'un roux
fauve ,uniforme avec les pieds noirs. Il habite le Bré-
sil, les Guyanes et la République argentine. Le Guazu-i
(C. eampestris), du même pays, plus petit, à bois plus
grêle, et à robe grisâtre, s'étend aussi plus au S., jusque
dans la République argentine et la Patagonie. — Le sous-
genre GufmuL (Furcifcr), a des bois simplement fourchus
(n'ayant par conséquent qu'un seul andouiller), portés sur
un pédoncule court. Il habite les montagnes de la chaîne
des Andes. Le type est le Guémul (Cervus chilensis),
décrit par Molina comme un âne à deux sabots (Equus
bisulcus), d'après un individu sans cornes. La taille et les
proportions rappellent celles du Renne, mais les bois res-
semblent à ceux d'un Chevreuil qui n'aurait que l'andouil-
ler basilaire; par contre, chez les vieux mâles, la perche
s'allonge passablement (40 à 45 cent.) tout en restant
simple. L'espèce habite la Cordillère des Andes, de l'Equa
teue au détroit de Magellan, et n'est pas rare dans la
Patagonie occidentale ; le C. antisiensis n'en est qu'une
variété de la Bolivie et du Pérou. — Le sous-genre DAGUET
(Coassus ou Subuto) , comprend de petites espèces dont
le bois reste toujours simple, formé d'une simple dague
sans andouiller, même chez le mâle très vieux ; Ies canines
font généralement défaut ; la queue est très courte et les
larmiers peu développés. Les faons sont tachetés. Le
Daguet roux (Cervus ru. fus), est de la taille de la Che-
vrette ; il habite le Brésil et le Paranà. Le C. simplici-
cornis ou C. nemorivagus est plus petit encore, d'un fauve
jaunâtre (fig. 46); on le trouve au Brésil et au Paraguay.
Ces Daguets sont remplacés plus au nord par le C. ru fines
ou Daguet à face noire qui habite le Mexique, le Guaté-
mala et l'Equateur. Les C. superciliarrs et C. Witelyi
sont deux autres espèces ou variétés du même genre. —
Une dernière espèce, le Pudu, type du genre Pudua (P.

humilis) longtemps ballotée des Moutons aux Antilopes, a
des cornes également simples et très courtes. Elle habite
les vallées du Chili. — Chez ces petites espèces américaines
le renouvellement des bois ne se fait pas aussi régulière-

Fig. 16. — Daguet brun (Cervus simplicicornis).

ment que chez nos espèces d'Europe, et les voyageurs
affirment que ces bois ne tombent pas tous les ans. La
même particularité, du reste, existerait déjà chez certaines
grandes espèces de l'Inde, sous l'influence de conditions de
nourriture encore mal connues. 	 E. TnouES5Anv.

II. PALÉONTOLOGIE. — Ainsi que nous l'avons indiqué au
mot BOEUF (Paléontologie), les premiers Ruminants tertiaires
étaient dépourvus de cornes. Le genre Gelocus, qui est de
l'époque éocène, était dans ce cas, et l'on peut le considérer,
dans l'état actuel de la science, comme la souche primitive
de tous les Ongulés à pied fourchu munis de prolongements
frontaux; son pied est conformé de 'telle sorte qu'il peut éga-
lement avoir donné naissance d'une part aux plesiometa-
carpiens, de l'autre aux télémétacarpiens (V. ci-dessus).
Quant à l'existence des cornes, l'examen des types encore
vivants de la famille des Cervidés qui en sont dépourvus
(Hydropotes, illoschus), prouve que ces appendices n'ont
qu'une importance secondaire, et l'extrême variété que l'on
remarque dans la série des genres depuis le genre Cervus
proprement dit jusqu'au genre Coassus ou Subito, con-
firme cette manière de voir. Il faut arriver jusqu'à l'époque
du miocène moyen pour trouver des animaux que l'on
puisse ranger dans la famille des Cerfs ; encore les bois
fossiles de cette époque (Dicrocerus elegans ou Cervus
furcatus), sont-ils simplement fourchus et pourraient tout
aussi bien avoir appartenu à des Antilopes voisines de
1'Antilocapre (V. ce mot) de l'Amérique du Nord, ainsi
qu'on l'a supposé Iongtemps et comme l'indique le nom
d'Antilope dichotorna donné à ces débris. Gaudry a appelé
l'attention sur des bois bifurqués provenant des sables
miocènes de l'Orléanais (Procervulus aurelianensis), et
qui sont remarquables par le manque absolu de cercle de
pierrure indiquant le point où le bois se sépare du pédon-
cule crânien. u Je suppose, dit Gaudry, qu'à l'époque où
les Cerfs ont commencé à porter des bois, la sève ossifiante
n'a pas été assez abondante pour que les bois aient pu se
renouveler. » Ce fait, — rapproché de ce qu'on observe sur
l'Antilocapre, qui change plusieurs fois, ou même chaque
année, l'étui corné de ses prolongements frontaux, les
irrégularités signalées dans la chute périodique des bois
chez les Cerfs sud-américains et indiens, —nous porte à
admettre qu'à l'époque miocène la limite entre les Rumi-
nants à cornes creuses et les Ruminants à cornes pleines
était beaucoup moins tranchée qu'aujourd'hui. Ceux de ces
Ruminants qui se sont cantonnés dans la région des forêts
de la zone tempérée y ont trouvé une nourriture plus variée
et plus abondante, et ont fini par constituer le groupe des
Cervidés à bois caduc ; ceux qui ont émigré plus au sud,
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vers les plaines de l'Afrique oit l'herbe est presque leur
seule nourriture, ont constitué le groupe des Antilopes
dont les cornes ne se renouvellent pas.

En résumé, l'histoire phylogénétique des Cerfs nous

Fig. 17. — a, b, c, Bois de Cerf des Sables de l'Orléanais
(Procervulus); d, Cervus dicrocerus.

montre d'abord des Cerfs sans bois (Dremotherium), puis
des bois à peine fourchus et persistants (Procervulus)

Fig. 18. — Megaceros hibernicus.

(fig. 47), ensuite des bois dont le cercle de pierrure est
placé très haut (Gaudry), de telle sorte que la partie supé-
rieure seule se renouvelait (Dicrocerus) (fig. 47), à peu
près comme chez les Muntjacs actuels, enfin des bois qui se

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

renouvelaient entièrement à partir de leur base, comme
dans le genre CERVUS proprement dit.

Les Cerfs étaient très nombreux en Europe et particu-
lièrement en France à l'époque tertiaire. Les Procervulus,
Cervulus ou Muntjac, Amphitragulus, Palteomer yx
(Antilope dichotoma), Orothertum, Micromeryx étaient
de petite taille et ont vécu dans le miocène et le pliocène :
leur bois, comme nous l'avons dit, était petit, niais pourvu
au moins d'un andouiller. Les véritables Cerfs apparais-
sent vers la fin du miocène, mais sont surtout nombreux
dans le pliocène ; le genre Axis était représenté par plu-
sieurs espèces dans le sud de la France et l'Italie (C. par-
dinensis, C. borbonicus, etc.). Des Cerfs, des Daims,
des Chevreuils bien plus variés que de nos jours, si l'on en
juge d'après leurs bois, habitaient le même pays. Les sous-
genres Polycladus, Eucladoceros, Strongyloceros, dé-
membrés du genre Gert'us, ne sont plus représentés dans
la nature actuelle. Parmi les plus distincts, nous citerons
l'Eucladoceros Sedgwichii du pliocène de France et d'An-
gleterre. Le sous—genre Rusa est représenté dans le plio-
cène des monts Siwaliks et de la Chine. — A l'époque qua-
ternaire, les Cerfs étaient encore très variés en Europe ;
outre un Daim de grande taille (Dama Somonensis), il
existait en France et en Angleterre un Cerf gigantesque,
plus grand que l'Elan, et formant par ses cornes (qui ont
plus de 2 m. d'envergure) le passage de ce genre aux Daims
(3egaceros hibernicus) (fig. 48). L'Elan actuel et une autre
espèce (Alces latifrons), le Renne et une espèce (pliocène)
assez distincte du même genre (Tarandus martialis) s'e-
tendaient Jusque dans Je sud de la France ; le Renne actuel
était très commun à l'époque glaciaire et l'homme primitif
travaillait ses bois pour s'en faire des armes, des outils, ou
pour y graver des dessins qui décèlent un certain art.
Le genre Cerualces est fondé sur une espèce quaternaire
de 1 Amérique du Nord formant le passage entre les Cerfs et
l'Elan. Enfin, les cavernes et les couches quaternaires de
l'Amérique du Sud renferment des débris se rattachant aux
genres Blastocerus, Furei fer et Coassus qui y vivent
encore actuellement.	 E. TROUESSART.

Ill. CHASSE (V. CHASSE).

IV. ART HÉRALDIQUE. — Animal très employé en armoiries ;
il ne se voit guère que sur les blasons des nobles, considéré
comme symbole de la chasse, divertissement exclusivement
réservé jadis aux gentilshommes. On le trouve aussi meublant
les écus des forestiers et des grands veneurs. Il est toujours
représenté de profil et sa ppsition ordinaire est passant,
on ne l'indique pas, mais on indique s'il est rampant et
dans ce cas on le blasonne élancé, s'il est couché, on le
dit reposé, et quand son bois est d'un autre émail que celui
du corps il est ramé. Lorsque ce bois a au moins neuf cors,
le cerf est sommé. II est corné lorsque ses pieds sont d'un
émail spécial, ailé s'il est représenté avec de petites ailes;
saillant s'il est dressé sur ses jambes de derrière. QueI-
quefois, la tête seule du cerf meuble l'armoirie, alors elle est
représentée de face et prend le nom de rencontre (au mas-
culin) ; si enfin, le bois est représenté avec une partie de
otite seulement, cela s'appelle un massacre : d'azur, au
rencontre d'or; de gueules, au massacre d'argent.

Il. GOURDON DE GENOUILLAC.

V, FORTIi'IUATION (V. CORNE DE CERF).

BInL.: ZOOLOGIE. — PUCHERAN, Monographie des es-
pèces du genre Cerf, dans les Archives du Muséum de
Paris, 1852, et Additions, dans la Revue et Magasin de
Zoologie, 1855. — GRAY, Catalogue of Ruminantia in Brit.
Mus., 1872. — Du même, Hand-List of the Edentata, Pa-
chyd. and Ruminantia in Brit. Mus., 1873] avec 42 pl. —
SCLATER, BROOKS et GARROD, travaux divers sur les
Cerfs dans les Proceed. of the Zoological Society of Lon-
don, 1869 a 1889. — BROOKS, Revision de la famille des
Cervidm, Proc. Zool. Soc., I. c. 1878 p. 883. — CATON, the
Antelop and Deer of America; New-York, 1877. — A.
MILNE EDWARDS, Recherches sur l'Histoire naturelle des
Mammifères, 1868-1874, avec 105 pI. col. — Du même, Sur
le Milou ou Elaphurus Davidianus, dans les Arch. du
Muséum, 1866, avec 3 pl. — ALSTON, Biologia Centraii-
Americana, Mammalia, 1884.--BunmErSTER, Description
Physique de la République Argentine, 1879, t. III. — GAY,
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Fauna Chilena, dans l'Hist. fisica y polit. de Chile,
1844-54. - G. J03GER at E. Bassins, Die Geogr. Verbreit.
der Hirsche (Geogr. Mitth, von Petermann, 1870, p. 82)
avec 1 carte.

PALÉONTOLOGIE. GAIJDR.Y, tes Enchatnements du
Monde Animal, I, Mammifères tertiaires, 1878, pp. 82 et
suiv.-RilTussYER,Beitrage zunaturi. Gesch. der Hirsche,
dans Abhandt. der Schweiz. Pal. Gesch.,1880-84, 3 parties,
avec fig. - Du môme, Studien zu der Gesch. der Hirsch
Familie, dans Verhandl. der Naturf. Gesellsch. in Basel,
1882-1884. - LYDEICEER, Catalogue of fossil Mammalia in
Brit. Mus. 1885, II, part., pp. 73 à 134. - ROGER, Ver-
zeichniss des bisher bek. Fossiten Saugethiere, dans Na-
turhistorische Verein (2fi Bericht) inAugsburg, 1887, pp. 66
1 73. Catalogue synonymique de toutes les espèces fos-
siles, avec indications bibliographiques plus complètes.

CER F (Karl-Friedrich), acteur et directeur de théâtre
allemand, né en 1775, mort â Berlin le 7 nov. 1845.
Artiste distingué et homme entreprenant, c'est lui qui fit
ériger, en 4824, à Berlin, le IConigsstœdtisches Thea-
ter, dont il prit et conserva la direction jusqu'à sa mort.
C'est à lui aussi que la capitale de la Prusse dut, à cette
époque, de posséder d'une façon permanente un théâtre
de comédie française et une scène d'opéra italien.

CERF (Pierre-Célestin), né à Chaumont (Haute-Marne)
le 18 sept. 4826, chevalier de la Légion d'honneur, direc-
teur de la Société générale des Annonces sur laquelle
il a été donné des détails à l'art. ANNores, t. III, p. 84.

CERF DE LA VrdviLLE (Dom Philippe Le), né à Rouen,
mort à Fécamp le 11 mars 1748. Membre d'une famille
parlementaire, il entra dès sa jeunesse dans la congrégation
de Saint-Maur et fit profession le 20 mars 1696. Il eut
d'abord de grands succès de prédicateur à Rouen, mais sa
mauvaise santé l'obligea à renoncer à l'art oratoire. II
séjourna successivement dans les abbayes de Marmoutier,
de Saint-Wandrille, puis de Fécamp. A Saint-Wandrille,
il eut, avec D. Le Tellier, unepolémique sur le culte dû aux
saints de ce monastère, qui se termina à l'avantage de son
adversaire. Les trente dernières années de sa vie furent
une longue suite de maladies qui l'obligèrent à garder le
lit constamment, niais qui n'ôtèrent rien à son zèle pour le
travail. Ses principaux ouvrages sont : Bibliothèque
historique et critique des auteurs de kt congrégation
de Saint-,Maur, où l'on fait voir quel a été leur carac-
tère particulier..., avec un catalogue de leurs
ouvrages, etc. (P. Gosse, La Haye, 4726, in-12). La per-
mission d'imprimer cet ouvrage avait été refusée à Le Cerf
à cause de ses attaques contre DD. Martianay, Liron, etc.
Il fit remettre le manuscrit par l'abbé Prévost d'Exiles à
Jean Leclerc, et celui-ci le fit imprimer. Cet ouvrage, assez
partial, donna lieu à une polémique entre l'auteur et
un magistrat d'Orléans, Perdoux de la Périère ; Lettre
critique sur un ouvrage intitulé: Bibliothèque, etc.,
par D. Richoux de Norias (pseudonyme de la Périère)
(Orléans, 1727) ; Défense de l'ouvrage intitulé : Biblio-
thèque, etc., par Le Cerf de la Viéville (Paris, 1727) ;
Deuxième lettre critique, etc. (Orléans, 1727). Le Cerf
répondit aux critiques du Dictionnaire de RicheIet par
une lettre insérée dans la Bibliothèque française de Sau-
zet, t. XVI, 4Se partie; Eloge de J. Laurent Le Cerf
de la Viéville, publié dans le Mercure (avr. 1726), et
reproduit dans le Dictionnaire de Moreri; Histoire de
la constitution Unigenitus, en ce qui regarde la con-
grégation de Saint-Maur (Utrecht, 4712), ouvrage cu-
rieux et rare, mais peu exact. Dom Le Cerf laissa divers
ouvrages inédits: Bibliothèque des auteurs de Nor-
mandie; Apologie des Normands; Vie du cardinal du
Perron.	 L.-G. PÉussica.

IDIaL.: D. TASSIN, Hist. littéraire de la congrée. de
Saint-Maur.

CER FB ER R. Ancienne famille juive alsacienne dont nous
citerons les membres les plus marquants:

Cerfberr de Medelsheim,mort en 1793, syndic général
des juifs d'Alsace et de Lorraine. - Samson, né à Stras-
bourg en 1777, mort en 1828, encore connu sous le nom
d'Ibrahim-Manzour Effendi, servit dans l'armée française
en 1798-99, dans l'armée turque de 1802 à 11809, en
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Bosnie (1813), dans l'armée du pacha de Janina (181.1-
1817), revint à Paris après une vie semée d'aventures et y
publia des Mémoires sur la Grèce et l'Albanie (Paris,
1826, hi-8), qui renferment des renseignements intéres-
sants, mais n'obtinrent aucun succès. - Frédéric-
Théodore, né en 1780, mort en 1842 au cap Haïtien, où
il était consul. de France. - Max, né à Strasbourg en
1795, mort en janv. 1876, capitaine (1827), chef d'esca-
dron (1834), secrétaire du comité de l'état-major général,
chef du cabinet du ministre de la guerre Schneider, fut
mis à la retraite en 1848 avec le grade de lieutenant-co-
lonel. Il fut député de Wissembourg de 1842 à 1848, et
dirigea quelque temps, avec son frère Alphonse, le théâtre
du Gymnase. - Edouard, né à Strasbourg en 1804,
mort en déc. 1878, servit dans les campagnes d'Espagne
(1822-23), de Morée, d'Algérie (1830). Capitaine en
1831, adjoint en 4835 dans l'intendance militaire, il
quitta l'armée avec le grade d'intendant militaire. - Au-
guste-Edouard, né à Epinal en 1811, mort en 1858,
préfet et inspecteur général des prisons, a publié des ou-
vrages administratifs estimés: Du Gouvernement d'Alger
(Paris, 1834, in-8); Des Sociétés de bienfaisance mu-
tuelle ou des moyens d'améliorer le sort des classes
ouvrières (Grenoble, 1836, in-8), etc. - Maximilien
Charles-Alphonse (V. ci-après). -- Anatole, né à Paris
le 6 juil. 1835, littérateur français, a collaboré à un très
grand nombre de journaux parisiens, et, sous le pseudo-
nyme de Fulgence Ridai, s'est acquis une grande noto-
riété, par ses informations précieuses sur le théâtre et les
scènes d'autrefois. Il a publié : Loin des coulissiers (Pa-
ris,1860), poésies; Répertoire de la comédie humaine
de H. de Balzac (Paris, 1887, in-8), etc.

CERFBERR DE MEDELSREIR (Maximilien-Charles-Al-
phonse), publiciste français, né à Epinal (Vosges) le 20
juil. 1817. Après avoir voyagé en Algérie et en Orient, il
fut attaché, en 1839, au service de l'administration péni-
tentiaire du ministère de l'intéi'ieui' et fut nommé, en 4848,
commissaire de la République dans le dép. de Saône-et-
Loire. Il n'a pas depuis rempli de fonctions publiques. Il a
publié de nombreuses études d'économie politique et sociale
parmi lesquelles nous citerons : Projet d'établissement
d'un pénitencier à Paris (1841, in-8); la Vérité sur
les prisons, lettre a M. de Lamartine (4844, in-8) ;
Des Condamnés libérés (1844, in-42); le Silence enpri-
son, réflexions d'un condamné (1847, in-18) ; Ce que
sont les Juifs en France (1843, in-32) ; les Juifs, leur
histoire, leurs mœurs (1846, in-12) ; la. Guyane, civi-

1 lisation. et barbarie, coutumes et usages (1854, in-18);
Paraboles (1854, in-18); la Police d'assurances (1867,
in-18) ; l'Jt pargne par la dépense (1867, in-18) ; etc.
Dans im ordre d'idées tout différent, on doit à M. Cerf-
berr une Biographie Alsacienne (1878, in-12) ; His-
toire d'un village (1884, in-8 ill.) ; l'Architecture en
France (1883, in-42, 426 pl.). Il a également  traduit de
l'allemand les OEuvres du chanoine Schmid (1842, 2 voI.
gr. in-8, ill. par Gavarni) et les Contes populaires de
l'Allemagne de Musaus (4845, 2 vol. in-12, ornés de 300
vignettes).	 M. Tx.

CER FEN NIA (Géogr. anc.). Ville d'Italie, dans le pays
des ?darses (Samniuin); au cœur de l'Apennin.

CERFEU I L. I. BOTANIQUE. - Nain vulgaire du Chcero-
phyllum Cerefolium Crantz, plante de la famille des
Ombellifères, du groupe des Carées-Scandicinées, qui a pour
synonymes : CJtceroph,y/llum satiuum Lamk, Scandix
Cerefolium L., Cerefolium sativunt Bess., et Anthris-
eus Cerefolium Hoffû'm. C'est une herbe annuelle, dont la
tige striée, rameuse, haute de 3 à 6 décim., porte des
feuilles molles, d'un vert tendre, bipinnatiséquées, à seg-
ments ovales, pinnatifides. Les fleurs, de couleur blanche,
sont disposées en ombelles latérales, presque sessiles, for-
mées de trois à cinq rayons, dépourvues d'involucre, mais
munies d'involucelles à deux ou trois folioles lancéolées, dé-
jetées du même côté. Les fruits, linéaires, noirs et Iuisants,
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sont terminés par un bec long, cylindrique. — Originaire de
l'Europe occidententale et méridionale, suivant les uns, du
sud-est de la Russie et de l'Asie occidentale tempérée, sui-
vant les autres (V. Alph. De Candolle, De l'origine des
plantes cultivées, 1883, p. 74), le Cerfeuil est cultivé
dans tous les jardins potagers. Son odeur est aromatique,
de saveur agréable. On l'emploie surtout comme aromate.
Il est également utilisé en médecine et entre dans la com-
position des sucs d'herbes comme dépuratif, emménagogue
et antiscorbutique. Ses feuilles pilées servent fréquemment
dans les campagnes à préparer des cataplasmes prescrits
dans le traitement des ophthalmies inflammatoires.

Le nom de Cerfeuil est également donné à plusieurs
plantes. Ainsi on appelle C. à aiguillettes, le Scandix
Pecten-Veneris L..(V. Sceaux); C. bulbeux, le Chcero-
phylluna bulbosum L. ; C. bdtard, le Cha;rophylluni
temulitm L. ; C. des bois ou C. sauvage, le Chcerophyl-
loin sylvestre L.; C. des fous, le Chcerophyllum vul-
gare Pers. (V. CHiEROPHYLLUM); C. musqué, C. anisé ou
d'Espagne, le Myrrhis odorata Scop. (V. MYRRHIS).
Enfin, en Champagne, on appelle souvent C. sauvage, le
Geranium Robertianuni L. (V. GERANIUM). Ed. LEF.

II. PàcHE. — Nom vulgaire en plusieurs endroits de la
larve de le Frigane jaune.

CERFONTAINE. Com. du dép. du Nord, arr. d Avesnes,
cant. de Maubeuge, sur une colline dominant la Sambre
et la Solre; 556 hab. Restes d'un château féodal du
xve siècle converti en ferme. Dans l'église, plusieurs tom-
beaux des anciens seigneurs.

CERFVOL (Le chevalier de), écrivain français du
xvine siècle, dont les ouvrages assez curieux sont devenus
rares. Nous citerons : l'Aveugle qui refuse de voir
(Londres, 4771, in-18); Chimerande ou l'Antigrec
(4766, in-42); le Cri d'une honnête femme qui réclame
le divorce, conformément aux lois de la primitive
Eglise (Londres, 4770, in-8); Législation du divorce
(Londres 1769, in-8); le Parloir de l'abbaye de '"' ou
Entretiens sur le divorce par M. de Y"`, suivi de son
utilité civile et politique (Genève, 1770, in-8), ouvrage
que l'auteur voulut faire passer pour être de Voltaire,
supercherie qui ne réussit pas et que Grimm dénonça
tout le premier ; la Ganiologie ou l'Education des filles
destinées au mariage, ouvrage dans lequel on traite
de l'excellence du mariage, de son utilité politique et
de sa fin et des causes qui le rendent heureux ou mal-
heureux (Paris, 4772, 2 vol. in-12); le Droit du sou-
verain sur les biens fonds du clergé séculier et régu-
lier et de leur emploi (Naples, 1774, in-8, qui eut trois
éditions); l'Homme content de lui-même ou l'Egoïsme
de la Dunciade (Paris, 1773, in-8), etc., etc.

Brat.: QUERARD, la France Littéraire; t. II. — Garu r,
Correspondance littéraire, éd. Tourneux, t. X, pp. 21, 41.

CERF-VOLANT. I. ENTOMOLOGIE. — Nom vulgaire du
Lucanus cervus L., Coléoptère de la famille des Luca-
»ides (V. LUCANE).	 Ed. LEF.

II. JEU. — Jouet d'enfant présentant la forme d'une
grande raquette recouverte de papier, qu'on fait enle-
ver par le vent en le retenant par une ficellle; l'ossa-
ture, formée de baguettes légères, est consolidée dans salon-
gueur par une baguette bien droite qui se nomme l'épine
du cerf-volant. Afin de donner au cerf-volant l'inclinaison
qui lui est nécessaire pour s'élever, la ficelle d'attache le
maintient par deux points de l'épine placés de part et d'autre
de son centre de gravité. Pour l'empêcher de donner des
coups de tête en bas, on doit le lester à l'aide d'une longue
queue formée de petits morceaux de papier réunis par une
ficelle fixée à son extrémité inférieure. Le cerf-volant a
servi à Franklin pour son expérience mémorable sur l'élec-
tricité atmosphérique; on peut reproduire cette expérience
d'ailleurs toujours assez dangereuse, en surmontant le
cerf-volant d'une pointe reliée à un fil métallique qui
entoure la corde et en lançant cet appareil vers les nuages
orageux.	 A. BÉRARD.

Ill. AÉROSTATION. — Le cerf-volant a servi de point
de départ aux études des aviateurs qui ont cherché à
résoudre le problème de la navigation aérienne en utilisant
la résistance de l'air sur un plan incliné animé d'une
grande vitesse horizontale pour vaincre l'action de la pe-
santeur ; c'est le plus simple des aéroplanes. Dans le
cerf-volant, la poussée de l'air est produite par le vent et
par la traction de la ficelle ii laquelle est retenu le plan
incliné. Si on remplace ces deux actions par celle d'un
propulseur qui soit fixé à l'appareil et lui communique un
rapide mouvement de translation, on conçoit que ce der-
nier puisse, sous une inclinaison convenable, non seulement
se maintenir, mais même s'élever dans l'atmosphère. Ce
problème n'a encore été résolu qu'avec des aéroplanes de
petites dimensions et d'un très faible poids (V. AÉROPLANE).

CERGNE (Le). Com. du dép. de la Loire, arr. de
Roanne, cant. de Belmont; 852 hab.

CERGY. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. et cant.
de Pontoise ; 889 hab. Eglise du xve siècle.

CERIA (feria Fabr.). Genre d'Insectes-Diptères, du
groupe des Brachycères et de la famille des Syrphides,
caractérisé surtout par les antennes qui sont plus longues
que la tète,'insérées sur un pétiole et terminées par un
style court. De plus, les ailes antérieures ont la première
cellule marginale postérieure rétrécie au milieu et partagée
en deux moitiés par un appendice émanant de la troisième
nervure longitudinale. L'espèce type, C. conopsoides L.,
est une jolie mouche de 12 à 13 millim. de long, d'un
beau noir, avec les tibias et les tarses fauves, le thorax et
l'abdomen ornés de taches et de bandes jaunes. On la
trouve, aux environs de Paris, sur les troènes en fleur.

CERIANI (Antonio-Maria, abbé), orientaliste italien, né
vers 1829. L'abbé Ceriani est professeur de langues orien-
tales au séminaire archiépiscopal de Milan, et bibliothé-
caire en chef de l'Ambrosienne. On lui doit les Mortu-
menta sacra et profana opera collegii doctorum
bibliothecce ambrosiance, vol. I-VII, dont le dernier a
paru en 4874 et contient le Codex syro-hexaplaris am-
brosianus photogr. ed. cur. et adnot. A. M. C.; et la
Translatio syra pescito vet. test. ex cod. ambr. pho-
togr. ed. eitr. et adn. A. M. C. (Milan, 4876 et s.).

CERIANTHE (Cerianthus Delle Chiaje). Genre d'Ani-
maux-Coelentérés, de l'ordre des Zoanthaires-Malacodermés,
qui a donné son nom au petit groupe des Cérianthides. Ce
sont des Polypes simples, hermaphrodites, au corps
allongé, vermiforme et cylindroïde, protégé par une gaine
feutrée et flexible, secrétée par les téguments et formée de
mucus, d'épithélium, de capsules urticantes, entremêlées
d'un grand nombre de molécules vaseuses, de petits
grains de sable ou de petits corps microscopiques, tels
que des Navicules. Les tentacules, très nombreux, simples,
cylindra-coniques et non rétractiles, forment deux groupes
de couronnes, disposés d'une manière opposée et sépares
l'un de l'autre par une large zone lisse. Ceux du pre-
mier groupe (tentacules marginaux ou proprement
dits), insérés au pourtour du disque péristomien, sont à
la fois des organes des sens, de respiration et de préhen-
sion ; ils agissent, en outre, comme organes locomoteurs,
en aidant aux mouvements que l'animal exécute dans sa
gaine protectrice. Ceux du second groupe (tentacules
labiaux ou accessoires), placés près du bord de l'ouver-
ture buccale, sont en même nombre que les tentacules mar-
ginaux, mais beaucoup plus petits qu'eux; leurs fonctions
physiologiques sont les mêmes, mais ils sont doués d'une
sensibilité tactile plus délicate.

Les Cerianthes sont caractérisés, en outre, par l'absence
d'une cavité pédieuse contractile et par la présence d'un
petit pore central a l'extrémité postérieure du corps. De
plus, les replis mésentéroïdes ne se prolongent qu'en partie
jusqu'au fond de la cavité viscérale. Les deux seules espèces
connues, Cerianthus membranaceus Haime et C. solita-
rius Andr., n'ont encore été rencontrées que dans la Médi-
terranée, et seulement dans les endroits on règne habituelle-
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Cerianthus membranaceus Haime (pro-.
portions réduites).

CÉRIANTHE — CÉRILLY

mentie plus grand calme et à peu de distance des rivages.
Les matelots les appellent vulgairement Fleurs de mer ou
Marguerites de mer. Le C. membranaceus, que nous
figurons, est long de 15 à 20 centim. ; sa couronne tenta-

culaire margi-
nale a un dia-
mètre de 12 à
44 centim. C'est
le Tubularia
nzeinbranacea
de Spallanzani
et de Gmelin,
l'Actinia elon-
gatu de Grube
et le Cerian-
thus cornuco-
pice de Delle
Chiaje. Sa
structure et son
organisation ont
été étudiées en
détail par J.
Haime, dans les
Annales des
Sciences natu-
relles, Zoolo-
gie, 4e sér.,
t. I (1854),
p. 341, pl. 7 et
8. On le trouve
principalement
dans les golfes

de Naples et de Messine et sur les bords peu profonds
des nombreuses petites criques situées sur les côtes des
îles Baléares, où il s'épanouit à quelques pouces de la
surface de l'eau. Sa couleur varie beaucoup selon les indi-
vidus. On en rencontre, en effet, qui sont entièrement d'un
violet pur, tantôt très foncé et presque noir, tantôt plus
clair ou même tirant sur le rose. D'autres ont toutes leurs
parties d'un jaune brunâtre plus ou moins foncé, avec les
tentacules annelés de vert. D'autres, enfin, sont d'un fauve
clair avec Ies tentacules violets. Dr L. HAHN et Ed. LEF..

CERIGNOLA. Ville d'Italie, prov. de Foggia, sur une
colline (244 in. d'alt.) à 7 kil. de I'Olanto; 22,659 hab.
(1881). Evêché. Non loin, les ruines de Salapia au bord
de la lagune de Salpi. Cette région cultive les céréales, le
coton, l'amandier.

Bataille de Cérignola. — Louis XII ayant conquis les
Deux-Siciles, de concert avec les Espagnols, et s'étant
brouillé avec eux pour le partage des terres conquises,
avait confié la garde du royaume de Naples au jeune duc
de Nemours, fils de Jacques d'Armagnac, décapité en 1477
par ordre de Louis XI. Les Espagnols avaient pour chef
le fameux Gonzalve de Cordoue, le grand capitaine. Nos
affaires se soutinrent jusqu'au commencement de l'année
4503. Gonzalve de Cordoue s'était renfermé dans la petite
place de Barletta, sur la côte de Ban, résolu à temporiser
et à attendre l'occasion. Elle se présenta bientôt, et le due
de Nemours ayant commis la faute de laisser son vaillant
lieutenant, le sire de La Palisse, dans la petite ville de
Ruvo, non loin de Barletta, Gonzalve se jeta sur ce poste
avec toutes ses forces et fit prisonnier La Palisse et toutes
ses troupes. Le 28 avril, le général espagnol, qui avait
reçu des renforts, sortit de nouveau de Barletta et joignit
l'armée deNem oursàCerignola, dans les plaines de la Pouille.
L'armée française comptait 500 lances françaises, 1,500
chevaux Iégers et 4,000 fantassins, tandis que le général
espagnol avait sous ses ordres 2,000 fantassins espagnols
et 2,000 Allemands, avec 1,800 cavaliers pesamment armés
et 500 génétaires. Gonzalve de Cordoue avait pris soin
de couvrir son front d'un Iarge fossé sur le bord duquel il
avait élevé un ouvrage garni de canons. Quoique le jour
finit a sa fin, le due (le Nemours, emporté par la fougue
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de la jeunesse, se lança à l'attaque, sans même avoir fait
reconnaître la position ennemie. Aussi vint-il se heurter
à l'obstacle infranchissable dont nous avons parlé, et
pendant qu'il longeait le fossé pour chercher un passage,
Il reçut une balle qui le tua raide. Le commandant des
Suisses, Chandieu, ne tarda pas à étre tué lui-même, et, la
nuit étant venue, l'arrière-garde française s'enfuit, prise
de panique à l'explosion de deux voitures de poudre qui
avaient pris feu dans les rangs espagnols. Aussitôt, le
général ennemi sortit de ses retranchements, et tombant
vigoureusement sur les Français qui combattaient encore
devant lui, les mit en pleine déroute. Cette défaite, sirapi-
dement accomplie, nous coûtait 3 à 4,000 hommes, tous nos
vivres et tous nos bagages, et bientôt Naples ouvrait ses
portes aux Espagnols vainqueurs.	 •

CERIGO (ancienne Cythère). I. GÉOGRAPHIE. — Ile située
au S. de la Grèce, l'une des sept îles Ioniennes, la plus
méridionale. Elle est près de la plus orientale des pointes
méridionales de la Morée, celle que termine le cap
Malée ; elle en est séparée par le canal de Cervi, large de
20 kil. De forme à peu près triangulaire, Cerigo a 30 kil.
de long du N. au S. 16 kil. de large de l'E. à l'O. et une
superficie de 277 kil. q. La population était, en 4879, de
13,259 hab., soit de 48 par kil. q. Le cap Spathi (autre-
fois Platanistos) forme la pointe N., le -cap Tracluli la
pointe S. ; à l'E. s'ouvre la baie de Saint-Nicolas, avec
l'ile du même nom; citons les petites fies Macri à l'E.,
Iiuphonisia au S.-E., Ovo au S., Linde et Axim à ro. Le
plus haut sommet dépasse 500 m. L'ile est rocheuse,
assez bien arrosée par des ruisseaux qui coulent vers l'E.,
médiocrement pittoresque. On y élève du bétail, bœufs,'
moutons, chèvres; on y récolte des olives, du blé, du
vin et du raisin, des oranges, des citrons, du miel. La
côte est escarpée et les courants en rendent l'accès péril-
Ieux. Les deux ports sont Saint-Nicolas à l'E., Kapsali
(ou Cerigo) au S. ; on peut nommer encore Modari à l'O.,
Potamo au N.-E. L'exportation représente 110,000 fr. à
peine, en huile d'olive, vallonée, figues ; le commerce se
fait surtout avec l'Autriche. La population ne pouvant se
suffire avec les produits de l'île, cherche de l'emploi en
Morée, en Asie Mineure. — L'ile forme une éparchie
du nome d'Argolide et Corinthie; le ch.-1. est Kapsali
(1,214 hab.) où réside l'évêque.

H. HISTOIRE. — L'ancienne Cythère était consacrée à
Aphrodite, la déesse y ayant, d'après la légende, abordé,
lorsqu'elle fut née de l'écume de la mer. On présume que
ce culte y était d'origine phénicienne; en tout cas, File dut
fournir à ces navigateurs une excellente station; dans les
environs ils recueillaient la pou re. A l'époque histo-
rique, nous la voyons au pouvoir des Argiens. Vers 570,
les Spartiates la leur enlevèrent; ils la peuplèrent de
perièques et la firent administrer par un fonctionnaire an-
nuel, le Cytherodicas. Pendant leurs guerres, à trois re-
prises les Athéniens s'en emparèrent, en 455, en 424, en
393. L'ile suivit les destinées de la Laconie, elle fut, après
le xva siècle, disputée entre Ies Turcs et les Vénitiens et
suivit le sort des îles Ioniennes. Sa capitale ancienne s'ap-
pelait Cythère et elle était du côté oriental, à l'intérieur
des terres ; le port s'appelait Scandes. On a retrouvé des
vestiges de l'enceinte de la vieille cité et d'un temple
d'Aphrodite.

CERIGOTTO. Petite ile dépendant de Cerigo et située
entre celle-ci et la Crête, à 33 kil. au S. de Cerigo ; son
promontoire S. est le cap Apolitaies ; son plus haut sommet
atteint 375 m. Son sol donne du blé ; le mouillage est
médiocre. Entre Cerigotto et Cerigo sont les flots Pori et
Poretti.

CÉRILLY (Ciriliacus castrum). CIL 1. de cant. du
dép. de l'Allier, arr. de Montluçon, dans le voisinage de
la grande forêt de Tronçais: 3,007 hab. Le nom de
Cérilly se rencontre dans les documents écrits à partir de
1073. C'était une des villes closes du Bourbonnais, et ce
fut, probablement dès la fin du xIv e siècle, le chef-lieu réel
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de la châtellenie de la Bruyère-Laubespin dont le château
avait été ruiné pendant la guerre de Cent ans. Le 20 août
1568, les protestants s'en emparèrent et massacrèrent la
population ; retombé en Ieur pouvoir en 4594, il fut
assiégé par les soldats de M. Chazeron; il eut aussi à souf-
frir pendant les troubles de la Fronde. II était le siège d'une
maîtrise des eaux et forêts et devint, à la formation des
départements, le chef-lieu d'un district. Dans son église,
qui appartient en partie au genre roman, se remarque une
Mise au sépulcre de la fin du xvn e siècle, et l'on voit, sur
la place publique, un monument élevé à la mémoire du
naturaliste François Péron.

CÉRILLY (Ceriliacurn). Com. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. de Châtillon, cant. de Laîgnes; 416 hab.
Forges, ouvrages en tôle, clouterie. Avant 1789, paroisse
du iaiocèse de Langres et du bailliage de Châtillon. Tumu-
lus appelé la Gyrénée Berthe. Eglise avec choeur du
mue siècle.	 M. P.

CÉRILLY (Ciriliacurn, Cirillei). Com. du dép. de
l'Yonne, arr. de Joigny, cant, de Cerisiers ; 486 hab.
Avant 1789, Cérilly était du diocèse et du bailliage de
Sens. C'était un fief de l'abbaye de Vauluisant. Dès le
XIIe siècle, les moines de N'animant eurent à plusieurs
reprises des démêlés avec les Templiers de Coulours qui
possédaient aussi des terres et des droits à Cérilly : un
premier accord fut conclu entre les parties vers 1150,
par les soins de saint Bernard, abbé de Clairvaux ; un
autre accord fut signé le 3 août 1193 au sujet des droits
de pâturage dans les bois de Cérilly. Vers le même temps,
les Templiers de Coulours ayant obtenu de l'abbaye de
Saint-Pierre-le-Vif de Sens l'église de Cérilly, la cédèrent
aux moines de Vauluisant. La terre de Cérilly fut cédée
au xvie siècle à la famille de Bérulle. En 4538, le pape
Paul III permit au cardinal de Châtillon de rétablir l'église
paroissiale détruite par les guerres. L'église actuelle ne
date que de 1786 ; elle fut construite par les soins (lu
marquis de Bérulle. On remarque aussi un petit château
du xvie siècle.	 M. Paou.

CÉRINE (Chimie). Nom donné autrefois par John à la
partie de la cire d'abeilles soluble dans l'alcool. Brodiel a
démontré que ce corps n'est autre chose que l'acide céro-
tique impur. — Chevreul a donné le nom de tétine à une
substance cireuse, qu'on extrait du liège à l'aide de l'alcool et
de l'éther, et qui répond à la formule empirique G50H 4006;

c'est un corps qui cristallise en aiguilles et que l'acide
nitrique oxyde avec production d'acides sérique et oxalique.
(Ann. ch., t. XCVI, 490.) L'acide sérique est une subs-
tance cireuse, diaphane, d'une couleur brune. Lewy a
donné le nom d'acide cérique aune substance qui est pro-
bablement de l'acide cérotique impur. 	 Ed. Bouncoix.

CERINI (Giuseppe), poète italien, né à Solferino près
de Castiglione en 1738, mort à Milan le 5 sept. 4779.
En même temps que poète, il était avocat ; quand il faisait
le poète, il mourait de faim, lui et les siens ; quand il
faisait l'avocat, il gagnait sa vie et celle de sa famille.
La nécessité de vivre fit donc tort au poète qui n'écrivit
qu'un petit nombre de vers ; à la vérité, ils ne font pas
regretter trop amèrement les autres. Outre quelques pièces
de théâtre, on a de lui : Dialogo `ra Gracchia e Mastra-
gora (Milan, 4760):; Poesie anacreontiehe (1776).

BIBL.: Giambattista CORHTANI, Elogio di Giuseppe Ce-
rini; Brescia, 1779, in-4.

CERINTHE (Cerinthe Tourn.). Genre de plantes de la
famille des Borraginacées et du groupe des Anchusées. Ce
sont des herbes annuelles ou vivaces, à feuilles alternes,
entières ou denticulées-ciliées, à fleurs nombreuses, dispo-
sées en grappes terminales munies de grandes bractées
souvent colorées. Chaque fleur a un calice quinquépartit,
une corolle cylindrique-campanulée, nue à la gorge, à
limbe divisé en cinq dents, et cinq étamines incluses, insé-
rées sur le tube de la corolle. Le fruit est formé de deux
carpelles biloculaires, insérés sur le réceptacle par une
base plane et renfermant des graines dépourvues d'al nt-

men. — Les Cerinthe habitent l'Europe moyenne et aus-
trale. L'espèce principale, C. opera Roth (C. major
Lamk), croit dans la région méditerranéenne, sur le bord
des routes et dans les champs incultes. On l'appelle- vul-
gairement Minet. Elle était considérée jadis comme rafrat-
chissante, vulnéraire et astringente.	 Ed. LEF.

CÉRINTHE, hérétique du premier siècle de notre ère.
II était Egyptien d'origine, et quelques-uns en ont fait
ou un prosélyte juif, ou un juif de naissance. La chose
est incertaine. Il fit, toutefois, son éducation dans l'école
philonienne d'AIexandrie. Son éducation achevée, il quitta
l'Egypte et visita Jérusalem, Césarée et Antioche. La tra-
dition a voulu signaler sa présence dans ces trois villes et
ce fut un des adversaires de saint Pierre dans la question
de la circoncision des Gentils qu'il déclarait nécessaire,
puis de saint Paul à propos de l'introduction de Trophime
d'Ephèse dans la partie du temple réservée aux seuls
juifs. Cet antagonisme contre saint Paul se serait conti-
nué dans presque toutes les villes oit l'apôtre des Gen-
tils enseignait, et les Epitres de saint Paul contiendraient
un assez grand nombre d'allusions à Cérinthe. Cérinthe
aurait aussi rejeté les Actes des Apôtres et tous les Evangiles
à l'exception de celui de saint Mathieu ; cependant, il ne
l'acceptait pas entièrement et l'avait mutilé, comme il
avait fait pour l'Evangile aux Hébreux. D'après saint
Epiphane, en quittant Jérusalem, Cérinthe passa en Asie
Mineure et y développa « l'abîme de son impiété ». La
Galatie lui servit de quartier général, et il parcourut les
contrées avoisinantes pour prêcher sa doctrine. Dans un
de ses voyages à Ephèse, il se serait trouvé aux bains
avec l'apôtre saint Jean qui aurait dit à ses disciples :
« Sortons vite d'ici, de peur que la maison ne tombe et
nous écrase ; ear l'ennemi de la vérité vient d'y entrer. »
Ces traditions n'ont évidemment aucune valeur historique
proprement dite ; mais elles nous montrent que Cérinthe
joua un Me assez important, au premier siècle de notre
ère, dans la prédication du christianisme, et de fait, ses
doctrines nous montrent qu'il fut le prédécesseur et peut-
être le père des gnostiques non contraires au judaïsme. Il
ne prétendait pas être une puissance supérieure ; il affir-
mait avoir eu des révélations célestes. Son esprit s'occupait
beaucoup de la grande question de l'origine du mal dans
le monde, et c'est pour la résoudre qu'il imagina son
système. Au sommet de l'être, il plaça un Dieu unique,
source de toute émanation : il ne créa pas la matière qui
fut l'oeuvre d'Anges inférieurs dans l'échelle d'émanation et
ignorant l'existence de la grande puissance. Le Dieu des
Juifs n'était point, pour lui, le chef des anges créateurs,
comme l'enseignaient les autres écoles gnostiques: il était
l'ange qui avait révélé la loi, et, dans cette partie
de son système, Cérinthe se montrait le fidèle disciple de
Philon. Dans une autre partie de son système, il assurait
que Jésus n'était pas un Dieu né d'une vierge, mais un
homme né de Joseph et de Marie, plus sage et plus par-
fait que les autres hommes. Ce ne fut qu'après son bap-
tème que Jésus avait reçu le saint Esprit et la révélation
du Père Inconnu de toutes choses, Il reçut aussi le
pouvoir d'opérer des miracles ; mais ce pouvoir l'aban-
donna au moment de sa Passion et remonta au ciel. Sur
certains points de sa christologie, les paroles des auteurs
ecclésiastiques ne sont pas d'accord entre elles, et il est
impossible de savoir quel fut au juste l'enseignement de
Cérinthe. Quant it la fin de toute chose, Cérinthe enseigna
le millénarisme; le royaume du ciel devait être, après
la fin du monde, un séjour de délices, de fêtes, de plai-
sirs, de mariages et de sacrifices. La capitale de ce
royaume serait Jérusalem et sa durée de 1,000 ans. Les
facilités qu'il donnait pour arriver à ce royaume de sa
création était fort grandes : si quelqu'un mourait sans
avoir reçu le baptême qui en ouvrait l'entrée, - l'un des
survivants pouvait se faire baptiser en son nom et en sa
place : l'effet produit était le même. Cependant il fallait,
pour être sauvé, avoir observé quelques-unes des pres-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CÉRINTIIE — CERISE J4 —

eriptions de la loi juive, notamment celle relative au
sabbat.

Cette analyse de doctrines de Cérinthe est conforme
aux données des Pères : mais il est plus que vraisemblable
que les Pères de l'Eglise ont attribué à Cérinthe des doc-
trines qu'il n'enseigna jamais, et qui avaient cours dans
les deux premiers siècles. Il est, en effet, souvent arrivé
que de semblables doctrines ont été attribuées en bloc à
un homme dont on ne connaissait guère autre chose que le
nom. Pour Cérinthe, quelques-uns de ses enseignements por-
tent la trace d'un ébienisme avéré, d'autres celle d'un gnos-
ticisme évident : de sorte qu'iI est assez difficile de savoir au
juste dans quelle catégorie le ranger et quelle était sa
véritable doctrine, en admettant qu'il en ait eu une vrai-
ment personnelle. Tous Ies auteurs d'hérésiologie lui ont
consacré une étude, et les historiens récents du christia-
nisme ont longuement étudié son système, notamment
Neander, Ewald, Gieseler, Lipsius, Kurtz, Baur, Darner,
de Pressensé, Robertson et Wescott, sans compter d'an-
tres auteurs moins connus.	 E. AmÉLINEAU.

CERINTHUS (Géog. ane.). Ville d'Eubée citée déjà par
Homère; elle était située sur le Budorus, au N.-E. de l'ile.

CERINTHUS (V. TIBULLE).
CERIOL ou SERIOL (Fadrique Furia), théologien es-

pagnol du xvIe siècle, né à Valence. H étudia à Paris et à
Louvain et soutint dans cette dernière ville une polémique
très vive contre Bononia Siculus, propos des traductions
de la Bible en langue vulgaire. Il passa ensuite en Alle-
magne, fut protégé par Charles-Quint, en dépit de ses
opinions presque hérétiques, et admis dans l'intimité de
Philippe II. De Thou a parlé de cet auteur avec éloge. On
Iui doit entre autres ouvrages : 4° Del Consejo y Conse-
jero..., qui fut traduit en latin par S. Schardius, avec
notes (Cologgnne, 1648, in-16), commenté de nouveau et
publié par Chr. Varsevinius (Dantzig, 4646) ; 2° Itheto-
ricorum libri III (Louvain) ; 30 Bononia sive de libris
sacris convertendis in vernaculam linguam, en deux
livres, traité qui fut condamné par le concile de Trente.
Le livre Bl Consejo a été réimprimé dans le t. XXXVI de la
Biblioteca Rivadeneyra (Curiosidades bibliograficas).

CERION (Bot.). Nom donné par de Mirbel au Caryopse
(V. ce mot).

CERIOPORA (Paléont.). Genre de Bryozoaires fos-
siles, appartenant aux i+oramines de d'Orbigny et devenu,
pour Reuss, le type de la famille des Cerioporidce qui
présente Ies caractères suivants : colonies polymorphes,
encroûtantes, tuberculeuses, lobées, lamelleuses, a divi-
sions digitées ou droites, dendroïdes et rameuses, for-
mées de tubes fins cellulaires accolés. Ouvertures des
cellules rondes ou polygonales, distinctes, souvent entou-
rées de petits pores couvrant toute la surface ou seule-
ment des zones isolées. Les tubes cellulaires quelquefois
divisés inférieurement par des planchers. Les familles
des Ceidce et des Crescidce de d'Orbigny se fondent
presque entièrement dans cette famille. Le genre Cerio-
pora se présente sous forme de champignon ou de bouton
de soupière criblé de trous à sa face supérieure, dans le
trias, le jurassique et le crétacé (C. spongites des sables
verts d'Essex et C. astroïdes du I{euper de Saint-Cas-
sian) ; ce genre très riche en espèces a été subdivisé par
d'Orbigny d'après des caractères assez fugaces. Radiopora
s'étend jusqu'au tertiaire, ainsi qu'Alveolaria (V. ALvE0-
LAIRE). Ditaxia, Chilopora, Heteropora, Petalopora,
Neuropora, etc., prennent place dans cette même famille.
Ascopora et Conodyctium, surtout ce dernier, n'y sont
rattachés qu'avec doute (V. CE).	 E. TROUESSART.

CERISAY (Famille de). Famille de Normandie qui s'u-
nit par plusieurs alliances à celle de Maillé de La Tour-
Landry. Parmi ses membres, nous citerons : Christophe
de Cerisay, seigneur de Vetty qui acheta la baronnie de
la Haye-du-Puy, en Basse-Normandie, à François de
Colombières (4491) et dont la fille, Marie, épousa Gaston
de Brézé, vicomte de Fauquernon, seigneur de Planes et

Montmartin, qui vivait dans la première moitié du
xvi° siècle. Nicolas de Cerisay, baron de la Rivière et
bailli du Cotentin, épousa Anne Bohier de Saint-Ciergue
dont il eut une fille, Antoinette, mariée à François Olivier,
chevalier, seigneur de LenviIle, chancelier de France sous
François I", puis sous Henry H.

Jacques de Surgères, seigneur de Cerisay, d'Ambières,
de Belon, de la F locelière et Saint-Pol, conseiller et cham-
bellan du roi en 4452, ne semble pas avoir appartenu a
cette famille.	 L. F.

BCRL.: LA CIIENAYE DES BOIS, Diet. de la Noblesse. —
Le P. ANSELAIE, Hist, généalogique, t. VIII.

CERISE. I. BOTANIQUE. —Fruit des Prunus CerasusL.
et Prunus avium L. (V. CERisiER). — Le nom de Cerise
est également donné, dans le langage vulgaire, aux fruits
d'autres végétaux. Ainsi, on appelle Cerises-Capitaine,
les fruits du Malpighia urens L., de la famille des Malpi-
ghiacées; C. de Cayenne, ceux de 1'EugeniaMichelii Lamk
(Myrtacées) ; C. gommeuses, ceux du Sapindus Sape-
nana L. (Sapindacées); G. de Cythère, de l'Inde on
des îles, ceux du Phyllanthus cicca Sw. ou Chérame-
lier (Euphorbiacées) ; C. des Antilles, ceux du Mal-
pighiauniccefolia L. (Malpighiacées) ; C. de Mahon,
de Juif ou d'hiver, ceux du Physalis Alkekengi L. ou
Coqueret (Solanacées); C. d'Ours, ceux de l'Arctosta-
phylos uva-ursi L. ou Ifusserole (Ericacées); C. du
Sénégal, ceux du Sapindus senegalensis Poir (Sapinda=
rées).	 Ed. LEe.

H. ECONOiIE DOMESTIQUE. — Très agréables au goût,
rafraichtssantes et légèrement laxatives, les cerises cons-
tituent un excellent dessert. Outre leur consommation à
l'état frais, elles servent encore de base à de nombreuses
préparations dont nous donnons ci-dessous les princi-
pales:

Cerises ir l'eau-de-vie. Il faut choisir les cerises de
bonne qualité, aussi belles que possible et peu mûres. On
coupe h chacune d'elles la moitié de la queue, on les met
à mesure dans de l'eau fraiche et après les y avoir
laissées une demi-heure on les égoutte sur un tamis et on
les essuie légèrement. On prend ensuite 200 gr. de sucre
pour chaque kilogramme de fruit ainsi préparé et on le fait
cuire au grand perlé ; on y verse alors les cerises aux-
quelles on laisse prendre deux ou trois bouillons en les
remuant doucement avec une écumoire. Quand tout a été
refroidi on retire les cerises que l'on range dans un bocal
et sur lesquelles on verse le sirop, puis on ajoute la quan-
tité nécessaire d'eau-de-vie, c.-à-d. h peu près deux
litres par kilogramme de fruit. On agite le mélange et on
ferme le bocal avec un liège coiffé d'un .parchemin. Si l'on
veut aromatiser les cerises à l'eau-de-vie, on ajoute dans
le bocal un petit nouet contenant une pincée de coriandre
et un morceau de cannelle.

Compote, confiture, gelée, marmelade, ratafia, sirop
de cerises (V. ces mots).

Conservation des cerises. On choisit de belles cerises,
saines et pas trop mûres, que l'on dépouille de leur queue
et que l'on ajoute une à une et avec précaution, pour ne
pas Ies meurtrir, en Ies tassant légèrement, dans des bou-
teilles à conserves. On bouche soigneusement ces bouteilles
et on les place dans une bassine avec de l'eau que l'on
porte à l'ébullition. Dès que celle-ci se produit, on retire
du feu, et au bout d'un quart d'heure on enlève les bou-
teilles de l'eau chaude. Quand elles sont entièrement refroi-
dies, on les tient en réserve dans un endroit frais, et l'on
a ainsi à sa disposition pour des compotes de dessert
des cerises qui ont conservé leur beauté et leur saveur
naturelle.

Un autre procédé de conservation consiste à prendre des
cerises également belles, saines et pas trop mûres, auxquelles
on coupe la moitié de la queue et que l'on met en bou-
teilles avec du sirop à 24°. Les bouteilles bien bouchées et
ficelées sont mises au bain-marie pour subir cinq minutes
seulement d'ébullition. Après ce temps, le feu est arrêté
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pour laisser refroidir le bain-marie, et les bouteilles n'en
sont retirées qu'après complet refroidissement.

Cerises sèches ou eerisettes. On fait sécher comme
les pruneaux (V. ce mot) les cerises à chair ferme tout
à fait mûres. (Les cerises aigres et à petit noyau sont
seules employées.) II suffit ordinairement de les passer une
fois ou deux au four et de les achever au soleil, ou dans
un séchoir abrité lorsque le temps est humide. L'opération
est terminée quand la peau des cerises est ridée, raccornie
d'une façon uniforme, mais luisante et molle à la pression.
Après quelques jours d'exposition à l'air pour rendre la
dessiccation parfaite, les cerisettes sont conservées dans des
sacs ou des caisses que l'on place dans des lieux secs.

CERISE. Corn. du dép. de l'Orne, arr. et cant. d'Alen-
gon; 131 hab.

CERISE (Laurent-Alexandre-Philbert CERISI, dit), méde-
cin piémontais, né à Aoste en 4809, mort à Paris le
5 oct. 1869. < Médecin et philosophe, il étudia la physio-
logie et l'anatomie du cerveau, et demanda k ces deux
sciences l'explication des phénomènes physiologiques, fai-
sant des rapports du moral et du physique le sujet constant
de ses préoccupations (Montanier). » Ses tendances étaient
spiritualistes. Cerise était membre associé de l'Académie de
médecine. Parmi ses ouvrages, citons : Exposé et exam.
critiq. du syst. phrénologique (Paris, 1836, in-8); des
Fonctions et des Mal. nerveuses dans leurs rapports
avec l'éducation sociale et privée, morale et physique
(Paris, 4842, in-8); Essai sur les principes et les
limites de la science des rapports du physique et du
moral (Paris, 1843, in-8). 	 D* L. HN.

CERISETTE (Bot.). Nom vulgaire du Solanumpseu-
docapsicum L. ou Pommier, Cerisier d'amour, de la
famille des Solanacées (V. SoLAxu3I). 	 Ed. LEF.

CERISI—BELLE—ETOILE. COm. du dép. de l'Orne, arr. de
Domfront, cant. de Flers; 1,397 hab.; possède les ruines
de l'abbaye de Belle-Etoile. Station de la ligne de Caen à
Laval (Ouest).

CERISIER (Cerasus Tourn.). I. BOTANIQUE. — Genre de
plantes de la famille des Rosacées, que l'on s'accorde k con-
sidérer, avec Linné, comme une simple section du genre
Prunus, caractérisé ainsi : arbres ou arbrisseaux jamais
épineux, à feuilles pliées longitudinalement avant leur com-
plet développement; fleurs blanches, disposées tantôt en
fascicules ombelliformes plurifores ou pauciflores, tantôt en
corymbes simples ou en grappes; pédicelles fructifères
toujours plus longs que le fruit; drupes glabres, jamais
couvertes d'une efflorescence glauque, à noyau presque
globuleux, très lisse.

Les diverses espèces de Cerisiers, au nombre d'une
vingtaine, habitent les régions tempérées de l'hémisphère
boréal. Elles se divisent tout naturellement en deux
groupes, selon que les fleurs sont disposées en panicules
se développant avant les feuilles ou en même temps
qu'elles, ou bien en corymbes simples ou en grappes
pluriflores se développant après les feuilles. Au premier
groupe appartiennent notamment : 4° le Cerisier des
oiseaux ou Merisier (Prunus avium L. ; Cerasus
avium Meench), qui croit spontanément dans los bois et
les taillis de l'Europe. Son fruit, appelé merise, sert à
la préparation du Kirschenwasser; il est peu estimé à
l'état sauvage, mais il fournit, par la culture, les nom-
breuses variétés de Cerises douces, à chair ferme et à suc
noir, rouge ou blanc, connues sous les noms de Guignes
ou Bigarreaux. Son bois, employé par les luthiers, les
ébénistes et les tourneurs, prend une belle couleur rouge
quand on le met tremper dans de l'eau de chaux ; 2° le
Cerisier proprement dit ou Griottier, Cerisier
commun (Prunus Cerasus L. ; Cerasus vulgaris
Mill.), que l'on croit originaire de l'Asie Mineure et qui est
cultivé depuis un temps assez long déjà dans les jardins
et les vergers de l'Europe. Ses fruits globuleux, déprimés,
d'un rouge vif, à pulpe molle très succulente, d'une
saveur acide ou acidule, sont bien connus sous les noms

de Cerises, Griottes, Gobets et ont fourni, par la
culture, une foule de variétés dont celles dites de Montmo-
rency et Cerises anglaises sont les plus recherchées. Son
écorce laisse découler une gomme jaune-rougeàtre,
appelée Gomme de cerisier, Gomme du pays, Gomme
nostras, assez analogue à la gomme arabique, mais qui a
l'inconvénient de se gonfler dans l'eau au lieu de se
dissoudre.

Dans le second groupe des Cerasus, viennent se ranger
surtout le Malaheb ou Bois de Sainte-Lucie, dont le
seul usage, en arboriculture, est de fournir des sujets
pour la greffe du Cerisier proprement dit (V. MALAHEB) ;
le Merisier à grappes ou Putiet, répandu dans les
régions montagneuses de l'Europe (V. MERISIER) ; le
Cerisier du Canada ou Ragouminier, arbuste de 1m:50,
fréquemment cultivé comme ornemental; le Laurier-
cerise ou Laurier-amandier, originaire de Trébizonde
et dont les feuilles contiennent une assez forte proportion
d'acide cyanhydrique (V. LAURIER-CERISE) ; enfin, le
Cerisier de Virginie (Prunus virginiana L. ; Cerasus
virginiana Michx), arbre de â à 6 m., originaire de
l'Amérique du Nord et fréquemment planté en Europe
dans les jardins et les parcs. Son écorce, qui renferme
environ 0,44 % d'acide cyanhydrique, sert k faire
des infusions très employées dans l'Amérique du Nord
contre l'excitabilité nerveuse, la débilité de l'estomac,
la fièvre hectique, la scrofule et la consomption.

Ajoutons, pour terminer,. que, dans le langage vulgaire,
on appelle fréquemment Cerisier d'amour, le Solanum
pseudo-capsicum L., de la famille des Solanacées
(V, Soucient) ; C. capitaine ou de Saint-Domingue, le
Malpighia urens L. de la famille des Malpighiacées;
C. des Antilles, le Malpighi- puniccefolia L. (V. MAL-
FICHU) ; C. de la Chine, le Nepheliurn Litchi, H. B.,
de la famille des Sapindacées (V. LITCHI) ; enfin, C. des
Hottentots, le Cassine Maurocenia L. (Maurocenia
capensis Sand) (Hottentot Cherry-tree des Anglais),
arbuste de la famille des Célastracées, que l'on cultive
fréquemment en Europe dans les jardins botaniques, et
dont le bois sert, au Cap, pour faire 'des instruments de
musique (V. CASSINE).	 Ed. LEF.

II. ARBORICULTURE. -- Le cerisier est un arbre très
rustique qui réussit dans toutes les parties de la
France. Il vient à peu près dans tous les sols, sauf
dans les terrains marécageux ou trop argileux, mais c'est
surtout dans Ies sols calcaires qu'il réussit exceptionnelle-
ment bien. Les situations bien appropriées à cet arbre sont
les hauteurs, les pentes et les plaines où l'air et la lumière
circulent librement. Aproximité d'une forêt, ou trop resserré
dans un bois, fait observer M. Ch. Ballet, le cerisier
s'élance et produit peu; son fruit est, en outre, exposé aux
attaques des oiseaux qui en sont friands. Les endroits
froids ou assujettis aux brouillards sont contraires k sa
floraison; les expositions trop brûlantes le fatiguent. En
espalier, on le plante au N. pour retarder d'un mois la
maturité du fruit, et aux expositions chaudes pour la hâter
d'une quinzaine de jours environ.

Variétés. Les diverses variétés de cerisiers se ratta-
chent h deux types, que la plupart des botanistes consi-
dèrent comme deux espèces, le Merisier et le Griottier.

Le Merisier ou Cerisier des oiseaux (Cerasus avium
Mcench), est un arbre de grande taille, pouvant atteindre
de 10 à 42 m. Fruit globuleux, petit, plus ou moins noir,
k chair tendre, légèrement amère. Il comprend :

4° Le Guignier (C. Juliana Ser.) à rameaux divergents.
Fruits globuleux, gros, rouge, foncé ou noir; chair tendre
ou moitié ferme, très sucrée. Le guignier a fourni plu-
sieurs variétés dont les principales sont : la Guigne pré-
coce, qui mûrit fin mai, la Guigne Beauté de l'Ohio, qui
mûrit dans la première quinzaine de juin.

2° Le Bigarreautier (G. duracina Ser.), arbre vigou-
reux, élancé, à feuilles larges et pendantes. Le fruit est
globuleux, à chair ferme et croquante, rouge pâle ou blanc
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jaunâtre, malheureusement très exposé aux vers de la
pyrale des cerises. Les bigarreautiers peuvent être rangés
en quatre groupes caractérisés par leur coloris : à fruit
blanc, rose, rouge ou noir; chacun de ces groupes com-
prend un grand nombre de variétés.

Le Griottier ou Cerisier commun (C. vulgaris Mill. ;
C. caproniana De.) est un arbre de moyenne grandeur, à
rameaux étalés, à feuilles assez petites; fruit globuleux,
rouge clair, luisant, à chair molle très juteuse, plus ou
moins acidulée. Les variétés de cet arbre sont fort nom-
breuses; M. Ch. Ballet les classe de la manière suivante,
par ordre de mérite : 4° pour le verger (arbres en haute
tige), C. anglaise hâtive, C. Montmorency, Belle de
C atenay, Reine Hortense, Impératrice, Lemercier,
Belle de Choisy, Gobet, Grosse transparente; 2° pour
le jardin fruitier (arbres en basse tige), C. anglaise
hâtive, Impératrice, Lemercier, Belle de Chatenay,
Grosse transparente, Gobet, Montmorency, Belle de
Choisy, Reine Hortense.

Quoi qu'il en soit de ces classifications, on distingue,
dans l'usage courant, fait remarquer M. Sagnier, les cerises
douces et les cerises acides. Les fruits du bigarreautier
et du guignier appartiennent à la première catégorie, ceux
du griottier à la seconde.

Modes de multiplication. On multiplie le cerisier par
trois procédés : le semis, la greffe, le drageon. Le semis se
fait assez rarement, si ce n'est pour l'obtention de variétés
nouvelles ou de sujets pour recevoir la greffe. La greffe se
pratique surtout sur le merisier, lorsqu'on veut obtenir
des arbres à haute tige, et sur le mahaleb ou bois de
Sainte-Lucie (V. MAHALEB), pour les arbres à basse tige.
Le cerisier veut être greffé sur sujet jeune; on lui applique
surtout la greffe en fente et la greffe en écusson. L'époque
de la greffe en écusson varie avec le sujet; elle se fait de
juillet en août pour le merisier, plus tard sur le mahaleb,
parce que la végétation de cet arbre se prolonge plus long-
temps. Sur le merisier élevé à haute tige, on place le
greffon à 2 m. au-dessus du sol; sur le cerisier de Sainte-
Lucie, on greffe en pied à 40 centim. seulement au-
dessus du sol.

Culture du Cerisier. Le plus souvent le cerisier est
cultivé à haute tige et en plein vent, il forme alors des
vergers ou cerisaies. Plus rarement cet arbre est cultivé
en espalier ou en contre-espalier. En haute tige, il n'est
soumis à aucune forme, il prend celle naturelle à la variété
qu'il représente. Ordinairement, il est abandonné à lui-
même; toutefois, la première année, à cause de la rapi-
dité de sa végétation, il réclame quelques soins. La dis-
tance à observer entre les plants varie avec la nature du
sol et la variété. En terrain moyennement fertile; on espa-
cera les cerisiers greffés sur merisiers de 5 à 6 m. en tous
sens; pour les bigarreautiers et les guigniers on laisse 8 à
40 m. Le cerisier étant planté à la distance voulue, on le
munira d'un fort tuteur ou on entourera la tige d'une arma-
ture d'épines pour défendre le jeune plant contre les attaques
des animaux. Pendant le jeune âge et pour faire prendre
'i l'arbre une forme qui assure une bonne répartition de
la sève, on taillera les jeunes branches de manière à leur
faire prendre une direction évasée. Mais après la troisième
année, les branches ayant pris une bonne direction, on
laisse croltre l'arbre en liberté.

Formes. Dans les jardins, on peut donner au cerisier
eu basse tige la forme en pyramide; on taillera assez
long les branches charpentières, les branches fruitières se
développent sur celle-ci. En espalier et en contre-espalier,
on donne au cerisier la forme en palmette à branches ho-
rizontales, obliques ou verticales suivant la hauteur du
mur. La distance entre les arbres varie entre 3 et 4 m.
suivant la nature du sol.

Taille du Cerisier, On ne taille que les cerisiers à formes
symétriques, pyramide, palmette, etc. La flèche est coupée
à' la hauteur des yeux qui doivent produire; les membres
de la charpente sont taillés assez longs, quant.apx brin-
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dilles fruitières qui garnissent le rameau de charpente,
elles seront, au contraire, taillées assez court et pincées
rigoureusement en été.

Lorsque le cerisier vieillit, il convient de chercher à le
rajeunir, afin de le conserver en bon état de production.
Pour cela, on rabat les branches de la charpente sur les
petits rameaux de leur base.

Récolte et emploi des fruits. Toutes les cerises ne
mûrissent pas en même temps, aussi la cueillette se pro-
longe-telle assez longtemps, d'autant plus que les fruits
se conservent bien sur l'arbre.

La cerise est un fruit de très grande consommation,
fait remarquer M. Hardy, il se mange le plus communé-
ment lorsqu'il vient d'être cueilli, et sans être soumis à
aucune préparation. Par la distillation, on fabrique avec
les cerises des liqueurs bien connues sous le nom de kirsch
et de marasquin. On en fait aussi des conserves dans
l'alcool qui entrent journellement dans l'alimentation, la
cerise étant regardée comme essentiellement hygiénique.
Les tartes aux cerises constituent une excellente pâtisserie.
La médecine elle-même l'emploie.

L'emballage des fruits que l'on expédie au loin est très
simple. S'agit - il de cerises communes, de bigarreaux,
de guignes, on les met dans de grands paniers garnis de
fougères ou de feuilles d'arbres fraîches. Ces paniers sont
fermés d'un couvercle solidement fixé pour empêcher tout
ballottement. Si au contraire, il s'agit de fruits de choix,
on les place avec soin soit dans de petits paniers, soit dans
de petites caisses dont Ies parois sont revêtues de papier..
Les cerises y sont rangées avec symétrie; un couvercle bien
fermé, appuyant sur un lit de rognures de papier, évite
encore ici tout ballottement, condition indispensable à la
bonté du transport.

Maladies et parasites. Les maladies principales du
cerisier sont :

La gomme, qui est combattue en tranchant toute la
partie atteinte et en couvrant la plaie avec du mastic à
greffer (V. Gomm).

Le blanc des racines, champignon microscopique qui
entraîne la pourriture des racines. Il faut enlever l'arbre
et s'abstenir de planter des arbres à noyaux h la même
place pendant deux ou trois ans.

Le plomb est une altération des feuilles qui présentent
une teinte pâle avec des reflets métalliques, elles se fen-
dillent, tombent et les fruits ne mûrissent pas 	

Parmi les parasites animaux, citons les oiseaux et sur-
tout les moineaux et les pinsons; puis deux Microlépi
doptères, le Penthina prunsiana Han., de la famille
des Tortricides, et 1 Hyponomenta padella L. ou
Hyponomente du cerisier, du groupe des Tinéides,
dont les chenilles sont des plus nuisibles en détruisant
les bouquets de fleurs et les jeunes feuilles; enfin
l'Herina frondes centile L. (Ortalis cerasi Meig.) ou
Ortalide des cerises, Diptère de la famille des Muscides,
dont la larve dévore la pulpe des fruits , et le puceron
noir, qui attaque l'extrémité des rameaux herbacés et
entrave la pousse; on le combat comme les autres
pucerons (V. ce mot).

Cerisaies. En France, il y a des cerisaies fort remar-
quables en Bourgogne, surtout près d'Auxerre et d'Aval-
lon, on y cultive surtout l'anglaise hâtive. Les produits
sont expédiés en paniers à Paris et à Londres. Dans cer-
taines années, les gares d'Auxerre et de Saint-Bris expé-
dient à elles seules plus d'un million de kilogrammes de
cerises.

D'après M. Guénier, propriétaire de cerisaies à Saint
Bris, un hectare anisi cultivé comporte les frais suivants:
Loyer du sol 	 	 50 fr.
Deux façons à la pioche h 30 fr. l'une 	 	 60
Entretien des- arbres, élagage, échenillage, etc. 	 25
Cueillette des fruits 	  ........ . . . ..	 200

Tofal,,,,,,,	 435 fr,
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Les bénéfices sont: Rendement 4 kilogr. par pied à
0 fr. 25 le kil., soit 4 X 0 fr. 25 X 800 — 800 fr.

Frais à déduire 	  335
Bénéfice net par hectare 	  465 fr.

En Champagne, Ies plus belles cerisaies sont près de Bar-
sur-Aube, Arcis, Vitry-le-François, etc. Dans le Midi les
cerisiers sont surtout cultivés près de Bordeaux, Tarascon,
Mignon, Le Luc, La Crau, etc. 	 Alb. LARBALETRIER.

BInL.: ARBORICULTURE. — Ch. BALTET, Traité de la
culture fruitière commerciale et bourgeoise; Paris, 1884,
in-12. — H. SAGNIER, Cours d'horticulture fruitière et
potagère; Paris, 1887, in-16. — A. HARDY, art. Cerisier,
dans le Dictionnaire d'agriculture de G.-A.. Barrai.

CERISI ER (Antoine-Marie), historien français, né à Châ-
tillon-les-Dombes en 1745, mortàChâtillon le l er juill. 1828.
Après avoir fait ses études à Paris, il devint en 4 775
secrétaire de l'ambassade de France en Hollande. Il mit
ses loisirs à profit en étudiant l'histoire néerlandaise et
publia d'après les sources un ouvrage important, qui serait
irréprochable si l'auteur ne s'était trop inspiré des passions
politiques du moment. II demeura plusieurs années en
Hollande et collabora activement à la Gazette de Leyde.
En 1789 il rentra en France et alla siéger aux Etats géné-
raux comme délégué de la principauté deDombes. Il fut un
des fondateurs de la Gazette universelle qui cessa de parai-
tre au 40 Août. Jeté en prison par legouvernementrévolu-
tionnaire, il dut son salut à la réaction du 9 Thermidor. A
la rentrée des Bourbons il essaya en vain de se faire
indemniser des pertes que la Révolution lui avait fait su-
bir et après une tentative infructueuse de fonder un jour-
nal à Lyon, il rentra dans l'obscurité. Ses ouvrages sont:
Tableau de l'histoire générale des Provinces-Unies
(Utrecht, 1777-1784, 10 vol. in-8) ; Histoire de la fon-
dation des colonies des anciennes républiques adaptée
4 la dispute présente de la Grande-Bretagne avec ses co-
lonies américaines (Utrecht, 4788) ; lePolitique hollan-
dais (1780-1785,4 vol. in-8) ; Remarques sur les erreurs
de l'Histoire philosophique et politique de Raynal, trad.
de l'anglais de Th. Payne (Amsterdam, 4785). 	 E. H.

BIBL.: WŸAGENAAR, Vaderl. hist. — QUERARD, la France
littéraire.

CERISIERS (Cerserio, Ceriserii). Ch.-l. de cant. du
dép. de l'Yonne, arr. de Joigny; 4,343 hab. C'était avant
4789 une prévôté du bailliage de Sens et une paroisse du
diocèse de Sens. La seigneurie appartenait à l'ordre de
Malte qui y avait une commanderie. Vers 4241, les habi-
tants de Cerisiers obtinrent des chevaliers de Malte la
réduction du taux des amendes et l'exemption du tonlieu
pour les objets vendus ou achetés par eux pour leur usage
personnel. Au xIve siècle, de la commanderie de Cerisiers
dépendait celle de Launay et aussi les maisons de Saint-
Thomas de Joigny, de la Grange-Rouge, de la Grange du
Pommerat, de Fossemore et de Sens. En 1460, les com-
manderies de Launay et de Cerisiers furent séparées, et
en 1474 la commanderie de Cerisiers, ruinée par les
guerres, fut réunie à celle de Launay. Le commandeur de
cette dernière maison permit en 4538 aux habitants de
Cerisiers de fortifier leur village. L'église paroissiale, sous
le vocable de Saint-Jean-Baptiste, a une jolie parte romane;
à l'intérieur, tombe de 4226. Dans une chambre de l'an-
cienne commanderie, carreaux émaillés du xve siècle.

BIBL.. Th. TARBû, Recherches historiques sur le dépar-
tement de t'Yonne; Sens, 1848, in-12, p. 380.

CÉRISOLES (italien Ceresole d'Alba). Village d'Italie,
prou. de Coni (Piémont), à 20 kil. N.-0. d'Alba. Monu-
ment commémoratif de la victoire des Français. Elle fut
gagnée, le 14 avr. 4544, par le comte d'Enghien. Les
Français assiégeaient Carignan que Del Guasto, général de
Charles-Quint, voulait délivrer en les coupant du mar-
quisat de Saluces. Le comte fit demander et obtint de
François Ier l'autorisation de livrer bataille; un grand
nombre de seigneurs de la cour vinrent en hâte pour y
prendre part. Montluc eut une grande part k la direction
tic l'apinee, La bataille eut lieu le lundi de Pagnes. Del

Guasto sut gagner l'avantage de la position. Les deux
armées se groupèrent en trois bataillons. Les Impériaux
avaient à droite 6,000 vieux soldats espagnols et alle-
mands, sous Raymond de Cordoue; au centre, 9,000 lans-
quenets, sous Alisprand de Madruce; à gauche, des Ita-
liens, sous le prince de Salerne ; deux batteries de
40 canons couvraient la droite et le centre; sur chaque
aile étaient 800 cavaliers. Les Français, un peu inférieurs
en nombre, avaient à droite 5 ou 6,000 Gascons, au
centre des Suisses, à gauche des Provençaux, commandés
respectivement par le sire de Tais, Saint-Julien et FrceIich,
le comte de Gruyères. Le comte d'Enghien se tenait au
centre, devant les Suisses; Montluc avec 2 ou 3,000 arque-
busiers était en avant. La bataille commença au lever du
soleil. Vers onze heures, le sire de Tais marcha contre les
Italiens; à ce moment, les lansquenets descendaient de la
colline pour charger les Suisses. On suspendit le mouve-
ment de la droite française, qui eût laissé un vide entre
elle et le centre; les Suisses soutinrent le choc des
lansquenets; les gendarmes les prirent en flanc et les
mirent en déroute. Le prince de Salerne restait immobile,
mais la droite des Impériaux avait enfoncé la gauche fran-
çaise. Le due d'Enghien chargea avec sa cavalerie les vieilles
bandes espagnoles et les traversa deux fois, mais sans les
disperser et au prix de grosses pertes; coupé de son infan-
terie, il allait succomber, quand son corps de bataille, vain-
queur des lansquenets, entra en ligne. On fit un grand car-
nage des Impériaux; 42,000, dit-on,périrent, 3,000 furent
pris avec 14 canons et le camp du marquis Del Guasto.

CÉRISY-BuLEUx. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Ab-
beville, cant. de Gamaches ; 440 hab.

CERISY-GAILLY (Cerisiacum). Com. du dép. de la
Somme, arr. de Péronne, cant. de Bray, sur la Somme ;
666 hab. Filature de laine. Ancienne dépendance de
l'abbaye de Corbie. Eglise à trois nefs; les grandes
arcades et les colonnes qui les supportent sont du com-
mencement du me siècle ; le reste de l'édifice est du
xvIe. Deux jolis portails Renaissance. Clocher en pierre.

BIBL. : L'abbé DE CAGNY, Histoire de l'arrondissement
de Péronne; Péronne, 1865, t. I, pp. 501 h 507, 2 vol. in-8.

CERISY-IA-FORÉT. Com. du dép. de la Manche, arr.
de Saint-Lb, cant. de Saint-Clair ; 4,700 hab. Filatures
de laine et fabriques de dentelles. Ruines d'une abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, rétablie vers l'an 1030 par
Robert, duc de Normandie. L'église (mon. hist.), dont la
façade est moderne, date du xi' siècle ; elle est surtout
remarquable par un triforium.

CERISY-LA-SALLE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Manche,
arr. de Coutances ; 4,701 hab. Fabriques de calicots et de
coutils. Château du xvnie siècle ; deux menhirs.

CÉRITE. L MALACOLOGIE. — (Cerithium Adans.) Genre
de Mollusques Gastéropodes de
l'ordre des Prosobranches-Pecti-
nibranches établi par Adanson en
4757 et repris par Bruguière en
1789, caractérisé par une coquille
imperforée, solide, souvent épaisse,
à tours nombreux et variqueux,
parfois ornés d'épines et de tuber-
cules, le dernier toujours plus
court que le spire ; ouverture
oblongue, demi-ovalaire, portant
supérieurement une gouttière; un
canal antérieur court, prolongé en
avant, faiblement recourbé, coin-
melle un peu concave, lisse, épais-
sie, munie supérieurement d'un tu-
bercule, opercule corné, ovale,
paucispiré et à nucleus submar-
ginal; l'animal est muni d'un pied
ovale, allongé, portant un sillon
marginal en avant, et tronqué en cette partie ; atténué
en arrière, La tète se termine en un mufle large, échancré
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à son extrémité; Ies tentacules sont peu développés ; ils
sont épaissis postérieurement et portent les yeux en de-

hors et éloignés de leur base. Les sections
établies dans ce genre sont les suivantes :
CEBITHIIIM (sensu stricto), columelle épaisse;
un tubercule postérieur; tours ornés de va-
rices. Exemple C. Nodulosum Brugnière;
COLINA II. et A. Adams : coquille allongée,
un peu fusiforme, tours nombreux , arrondis,

Cerithium ornés de nodules et de stries transverses ;Macrosto-
maHinds. ouverture arrondie terminée en avant par un

canal court et recourbé; columelle simple à
bord externe réfléchi. Exemple C. Maerostorna Hinds. Les
Cérites sont des animaux essentiellement marins vivant sur
les côtes dans toutes les mers chaudes et tempérées.

J. MABILLE.
IL PALÉONTOLOGIE. — Bien que la famille des Cerf-

thidce soit assez riche à l'époque actuelle (350 espèces),
elle est encore plus riche en formes fossiles : on connaît
plus de 4,000 espèces ayant vécu depuis le trias, époque
de I'apparition du type qui atteint son apogée dans l'éo-
cène (236 espèces du seul bassin parisien). Plusieurs at-
teignent une grande taille : tel est le C. giganteum, ap-
partenant au sous-genre Campanile (Bayle), représenté par
des espèces voisines sur les côtes d'Australie, qui a plus
de 50 centim. de long, et qui se trouve dans l'éocène
(calcaire coquillier) des environs de Paris. C'est une coquille
de cette espèce, restaurée et couverte d'une peinture et
d'un vernis de fantaisie, qui fut décrite, en 1811, par
Lamarck (qui était alors aveugle) comme la coquille d'un
mollusque encore vivant dans l'océan Pacifique. Les Cérites
fossiles ont été subdivisées en un certain nombre de sous-
genres (Fibula, Eustoma, Ditretus, Vicayria, etc.), tous
marins. Quant aux Cérites d'eau douce ou saumâtre,
bien qu'ils soient assez difficiles à distinguer, on les rat
tache généralement au genre Potamides (Brongniart) qui
renferme, à l'époque actuelle, toutes les espèces d'eau
douce, et diffère d'ailleurs très peu, par son organisation,
des espèces marines (V. POTAMIBES).	 E. TRT.

III. MINÉRALOGIE. — La cérite ou cererite est un silicate
hydraté de cérium, lanthane et didyme : orthorhombique,
mm=90°4'. Elle constitue d'ordinaire des masses com-
pactes à cassure inégale, à éclat faiblement adamantin, gris
rougeâtre, brun de girofles. Densité, 4,9 à 5. Dureté, 5,5.
Attapiable par l'acide chlorhydrique. La liqueur précipite
par 1 acide oxalique. La cérite est employée pour l'extrac-
tion du cérium, lanthane et didyme. On la trouve à Rid-
darhytta (Suède).	 A. LACRoIx.

CERITHIDEA (Mac.). Genre de Mollusques Gastéro-
podes de l'ordre des Prosobranches-Pectinibranches, établi

par Swaison en 4840 pour une
coquille épidermée, imperforée,
conique-turriculée, à sommet aigu
ou tronqué, ordinairement de cou-
leur uniforme, rarement ornée
d'une ou de deux zones plus clai-
res; les tours de spire sont nom-
breux, simplement costulés ou
treillissés, plus ou moins con-
vexes, ordinairement ornés de
varices, lesquelles indiquent les
accroissements successifs de la
coquille; ouverture arrondie ou
un peu quadrangulaire, à bord
externe parfois simple, parfois
épais et alors souvent double.
Opercule corné, à tours nom-
breux, à nucleus central. Les
sections suivantes ont été éta-
blies dans ce genre : 1° CERI-
rsmEA (sensu stricto),: coquille

turriculée, k sommet tronqué ; ouverture arrondie; bord
externe épaissi, étalé, prolongé à son extrémité en une dent

plus ou moins développée niais ne recouvrant pas le canal;
columelle oblique, tronquée ; canal très court. Exemple :
C. obtusa Lamk. — 2° Ar$A ISTYLES (P. Fischer, 4884).
Coquille à test mince, tronquée; dernier tour caréné; bord
externe non épaissi. Exemple: C. Charbonnieri Petit. —
3° CoNICELLA (J. Mabille, 1887), coquille conique ou pyra-
midale, épaisse, treillissée, ornée de varices, k sommet en-
tier; les tours de spire arrondis; ouverture arrondie; cola-
melle arquée, épaisse, canal à peine sensible, réduit à une
simple dépression ; bord externe bien développé; épaissi,
parfois presque double. Exemple : C. Yaricosa Sowerby.
Les especes du genre Cerithidea, répandues sur les parties
orientales du continent asiatique, dans Ies fies de la Ma-
laisie, au Japon et sur la tete américaine baignée par le
Pacifique jusqu'à l'isthme de Panama, habitent à l'embou-
chure des fleuves, fixées ordinairement aux tiges des plantes
aquatiques ; elles se trouvent également dans tous les ma-
récages d'eaux saumâtres. 	 J. MABILLE.

CERITHIOPSIS (Malse.). Genre de Mollusques Gastéro-
podes, de l'ordre des Prosobranches-Pectinibranches, établi
par Forbes et Hanley en 1849 pour une petite coquille im-
perforée, turriculée, plus ou moins
cylindrique, à tours nombreux, gra-
nuleux mais dépourvus de varices;
le dernier plus étroit que les précé-
dents; ouverture peu développée,
ovale ou subarrondie, terminée par
un canal tronqué, court et presque
droit; bord externe aigu arqué, pro-
longé en avant. Animal à pied étroit,
à peine tronqué en avant, aminci en
arrière, divisé en deux portions lon-
gitudinales par une rainure ; tète Cerithiopsis Lima
présentant un mufle très court, 	 Drug,
munie de tentacules cylindriques,
d'yeux placés à la base et à la face supérieure des tenta-
cules. Exemple : le C. Lima Bruguières. Les Cerithiopsis
vivent dans toutes les mers, enfoncés dans le sable.

J. MABILLE.-
CERITHIUM (V. CÉRITE).

CÉRIUM (Chimie). Form. I Equiv... Co.46
Atom ... Ce-92.

Métal rare, encore peu connu, découvert en 4809 par
Berzelius et Hisinger dans le cérite ou silicate d'oxyde do
cérium. En 4839,. Mosander reconnut dans ce minerai la
présence de deux bases nouvelles, très rapprochées de
l'oxyde de cérium, les oxydes de lanthane et de didyme.
Depuis cette époque, le cérium a été trouvé surtout en
Scandinavie et dans l'Oural, combiné avec le fluor (fluoce-
rine, basicérine); avec l'acide silicique, dans la cérine,
l'orthite, l'allanite, la gadolinite; avec les acides nio-
bique, titanique et tantalique, dans l'euxénite, l'yttro-
tantalite, la fergusonite, le pyrochlore, la tyrite; avec
l'acide phosphorique, dans le ery tolite et la monazite.
Ceux de ces minéraux qui en renferment le plus sont l'or-
thite de Hitteroà et la cérite de Bcestnaes. Pour l'extraire
de cette dernière substance, Marignac recommande de mé-
langer la poudre avec de l'acide sulfurique, de manière à
en faire une pâte épaisse, qu'on chauffe graduellement dans
une capsule de porcelaine, jusqu'à ce qu'il ne reste plus
qu'une masse blanche et sèche; on chauffe celle-ci au
creuset, au-dessous du rouge, afin de chasser l'acide en
excès; on délaie le résidu dans l'eau froide, ajoutée par
petites portions, de manière à éviter toute élévation de
température et à laisser de côté de la silice colorée en
rouage par du fer; on filtre la dissolution et on la fait
bouillir, de manière à précipiter en grande partie les sul-
fates de cérium, de lanthane et de didyme. On dessèche ce
mélange vers 200°, on le redissent peu à peu dans de
l'eau très froide, on filtre et on fait bouillir, on reprend
par l'eau, on précipite par l'oxalate d'ammonium et on
calcine fortement. Les trois oxydes sont repris par l'acide
azotique, on évapore le soluté et on calcine : repris par
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l'acide nitrique, étendu de 4.00 p. d'eau, le résidu ne con-
tient plus guère que de l'ox yde de cérium, qu'on prive des
dernières traces de lanthane et de didyme par une diges-
tion avec un acide un peu plus concentré, traitement qui
fait perdre une petite quantité de cérium. L'oxyde est
transformé par l'acide sulfurique en sulfate céroso-sérique,
sel qu'on change en chlorure de cérium ; celui-ci est h son
tour décomposé par des vapeurs de potassium; en épui-
sant le produit de la réaction par de l'alcool h zéro, il
reste une masse pulvérulente, d'un brun chocolat, prenant
sous le brunissoir une teinte métallique d'un gris foncé,
contenant un peu d'oxychlorure (Mosander). R ôhler con-
seille de réduire par le sodium le chlorure de cérium,
fondu avec du chlorure de potassium. On obtient ainsi
une grenaille d'un éclat métallique assez vif, tendre, mal-
léable, ayant une couleur qui tient le milieu entre celle
du plomb et du fer ; son poids spécifique est de 5,5 envi-
ron; la surface se ternit h l'air, en prenant une teinte
bleue. Elle se décompose sensiblement par l'eau, vers400 0 ;
les acides minéraux l'attaquent vivement. Au chalumeau,
dès la température du rouge faible, cette grenaille prend
feu et se transforme en oxyde brun ; si l'élévation de tem-
pérature est brusque, il y a une vive production de
lumière, accompagnée d'explosion. Lorsqu'on chauffe du
formiate ou de l'oxalate de cérium, à l'abri du contact de
l'air, il reste une poudre noire, combustible, inattaquable
par les acides, constituée par du cérium retenant du car-
bone, de manière à constituer un véritable carbure métal-
lique (Delafontaine). D'après Hildebrand et Norton, le
cérium métallique s'obtient à l'état compact lorsqu'on
réduit le chlorure céreux par un courant électrique, en
présence des chlorures de potassium et de sodium. Le mé-
tal ainsi obtenu possède la couleur du fer et la dureté de
l'argent; sa densité est de 6,6 à 6,7; il est assez ductible.
Il fond au rouge vif, plus aisément que l'argent, plus diffi-
cilement que l'antimoine; h l'air humide, il perd rapide-
ment son éclat métallique, qu'il conserve au contraire
dans un air sec. Chauffé à l'air, il s'enflamme et brûle avec
un éclat encore plus vif que le magnésium; il brûle égale-
ment avec un grand éclat dans un courant de chlore,
moins bien dans les vapeurs de brome, et se combine
sans ignition avec l'iode. Par l'ensemble de ses propriétés,
le cérium vient se placer à côté du lanthane, du didyme,
de l'yttrium, de l'erbium et du terbium.

OXYDES DE CÉRIUM. — Avec l'oxygène, le cérium donne
un oxyde et un peroxyde, auxquels on attribue générale-
ment pour formules Ce0 et Ce304 ; mais, par des considé-
rations basées surly ériodicité des poids atomiques, Mende-
léyeff a proposé les formules Ce0 2 et Ce203, qui paraissent
confirmées par la détermination de la chaleur spécifique
du cérium métallique. En effet, Norton et Hildebrand ont
trouvé le chiffre 0,04479, qui donne pour la chaleur
atomique le nombre 6,48, si on adopte les nouvelles for-
mules; mais les valeurs données par Buhrig, par Wolf et
Wing pour le poids atomique ne sont pas concordantes et
le sujet réclame de nouvelles recherches.

L'oxyde séreux Ce0 a été préparé par Mosander en
chauffant au blanc, dans un courant d'hydrogène, le car-
bonate de cérium. Rammelsberg s'est servi de l'oxalate et
Stapf a eu recours à la réduction de l'azotate. C'est une
poudre d'un gris bleuâtre, qui s'oxyde h l'air et se colore
en jaune. Obtenu par voie humide, en précipitant par
l'ammoniaque le protochlorure de cérium, il est sous
forme d'un précipité blanc, gélatineux, qui devient jaune
au contact de l'air, par suite de sa transformation en
oxyde intermédiaire et en carbonate céreux. C'est une
base forte, qui se dissout facilement dans les acides, même
dans le carbonate d'ammoniaque, en chassant cette der-
nière de ses sels.

L'oxyde intermédiaire, Ce304, joue le rôle d'une base
salifiable et donne avec les acides des sels qui cristallisent
pour la plupart. On l'obtient en calcinant fortement h
l'air le carbonate, l'oxalate, le nitrate ou les sous-sulfates

céroso-sériques. Plusieurs chimistes le considèrent comme
un sesquioxyde, ayant pour formule Ce203. A l'état pur,
c'est un corps lourd, d'un jaune pâle, devenant h chaud
d'un jaune citron; il prend une teinte rougeâtre lorsqu'il
est souillé par du did yme. D'après Nordenskiold, il peut
être obtenu en cristaux cubiques ou en cubo-octaèdres,
lorsqu'on chauffe le chlorure de cérium, pendant quarante-
huit heures, avec un peu de borax dans un four à porce-
laine. Traitée par l'acide chlorhydrique, la masse fondue
laisse une poudre cristalline, pesante, incolore, transpa-
rente, d'une dureté de 6,94h 4.5°. Même en poudre fine et à
l'ébullition, cet oxyde est à peine attaqué par les acides
chlorhydrique et azotique ; mais l'acide sulfurique, étendu
de son volume d'eau, le dissout bien, surtout h une douce
chaleur, en donnant une liqueur d'un rouge foncé. Tandis
que le chlore est sans action sur lui, l'hydrogène le réduit
h une température élevée et le ramène h l'état d'oxyde
céreux. Obtenu par voie humide, il constitue un hydrate
jaune clair, auquel on donne généralement pour formule
Ce304 -}- 311202 ; h la dessiccation, il se transforme en une
masse vitreuse , donnant à la pulvérisation une poudre
jaune citron, aisément soluble dans les acides concentrés.
La dissolution chlorhydrique perd à chaud sa couleur
rouge et laisse dégager du chlore. Suivant Bunsen, un mé-
Iange d'acide chlorhydrique et d'iodure de potassium pos-
sède la propriété de dissoudre l'oxyde, avec séparation
d'iode. On a décrit d'autres oxydes, ayant pour formules
Ce203 , Ce307, Cet?, etc., mais l'existence de ces corps est
douteuse.

SELS DE CÉRIDM. - Les protosels de cérium sont sucrés
et astringents, sans arrière-goût métallique. Ils donnent
des précipités blancs avec les alcalis, les carbonates alca-
lins, le phosphate, l'oxalate et le sulfate de potassium, le
cyanoferrure de potassium ; pas de précipité avec le cya-
nure rouge et l'acide sulfhydrique; avec le sulfhydrate
d'ammonium, il se fait un précipité blanc sale, insoluble
dans un excès de réactif; il en est de même avec ceux
qu'on obtient avec la potasse, la soude et l'ammoniaque.
Les sels cériques ou céroso-cériques peuvent être, en
général, dissous dans une petite quantité d'eau, mais une
affusion d'eau détermine la précipitation d'un précipité
blanc jaunâtre, surtout h l'ébullition. L'acide chlorhydrique
réduit rapidement à chaud ces combinaisons, la liqueur se
décolore et il se dégage du chlore; l'acide sulfureux
réduit également ces combinaisons et les ramène à l'état
de protosels. Elles donnent des précipités blancs avec les
carbonates alcalins, le bicarbonate sodique, l'acide oxa-
lique ; jaunes, avec les alcalis, les cyanures jaune et
rouge, le sulfhydrate d'ammonium. Avec l'acide sulfh y

-drique, il se sépare du soufre et le sel est ramené h l'état
de protoxyde.

Le protoehlorure de cérium, CeCl, a été obtenu à
l'état anhydre en chauffant le protosulfure dans un cou-
rant de chlore sec; il se dégage du chlorure de soufre et
il reste une masse blanche, poreuse, cohérente, qui entre
en fusion au rouge naissant, sans se sublimer. On le pré-
pare par double décomposition en ajoutant du chlorhydrate
d'ammonium dans une solution chlorhydrique saturée
de protoxyde de cérium on évapore à sec et on chauffe
fortement le résidu dans un courant de gaz chlorhydrique.
La dissolution aqueuse de ce sel est incolore et ne dépose
des cristaux que par une forte concentration; elle jaunit
au contact de l'air. Le protochlorure de cérium est égale-
ment soluble dans l'alcool et le soluté brûle avec une
flamme verte, scintillante. Il s'unit aux chlorures de pla-
tine, d'or, de mercure, aux iodures de ces métaux, etc.,
pour former des sels doubles, cristallisables, qu'on obtient
par la combinaison directe des composants. C'est ainsi
que le chlorapplatine de cérium, qui a pour formule
l.eC1.PtC12 ±4HE02, se sépare en cristaux orangés, très
solubles dans l'eau et dans l'alcool, lorsqu'on évapore un
soluté des deux chlorures.

Le protobrnmure de cérium est une masse déliques-
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cente, qui se décompose à chaud, au contact de l'air, en
brome qui se dégage et en oxybromure qui reste comme
résidu.

Le rotolodure s'obtient en dissolvant l'oxyde cérique
dans l'acide iodhydrique concentré, avec élimination d'iode;
si on transforme ce dernier en acide iodhydrique, au
moyen d'un courant d'hydrogène sulfuré, et qu'on évapore
en présence de ce gaz, il se dépose des cristaux incolores,
hyalins, déliquescents à l'air (Lange).

Le protosulfitre de cérium, CeS, a été préparé par
Mosander en chauffant au rouge le carbonate dans un cou-
rant de sulfure de carbone ; on arrive au même résultat
en fondant au blanc. l'oxyde de cérium avec du sulfure de
potassium en grand excès après le lavage de la masse, il
reste de petites paillettes jaunes, brillantes, translucides,
rappelant l'or mussif. Ce sulfure, qui est inaltérable à l'air
et dans l'eau, se dissout dans les acides, avec dégagement
d'hydrogène sulfuré, sans laisser de soufre. Lorsqu'on dis-
tille le carbonate céreux avec du soufre, ou qu'on le cal-
cine dans un courant d'acide sulfhydrique, il reste une
poudre verdâtre, constituée en grande partie par un oxy-
sulfure de cérium, que les acides attaquent avec dépôt de
soufre.

Le fluorure de cérium est le précipité amorphe que
produit l'acide fluorhydrique dans les sels céreux (John).
Le cyanure n'a pas été préparé; John a constaté que le
précipité blanc, volumineux, formé par l'addition de cya-
nure de potassium aux sels céreux, se décompose avec
dégagement d'acide cyahydrique.

Le carbure de cérium est une poudre noire qu'on
obtient en chauffant en vase clos avec de l'huile l'oxyde de
cérium; cette poudre, encore chaude, prend feu au contact
de l'air et brûle sans flamme. On l'obtient également en
chauffant dans une cornue de porcelaine, ou même dans un
tube traversé par un courant d'hydrogène, le formiate,
l'oxalate de cérium ou le tartrate; c'est ce corps que Gobel
et Popp avaient pris pour du cérium métallique. Le for-
miate en se décomposant se comporte comme un liquide
en ébullition et brille à la manière d'une fusée (Delafon-
taine).

L'azotate céreux, AzO6Ce +. 211202, se prépare en dis-
solvant le carbonate céreux dans l'acide nitrique concentré;
avec l'hydrate cérique, il faut opérer en présence de l'al-
cool. Par concentration, la liqueur incolore laisse déposer
une masse cristalline, soluble dons l'alcool, perdant de
l'eau de cristallisation à 450° et se décomposant vers 200°.
Ce sel forme aisément des sels doubles avec les nitrates alca-
lins ou à base d'oxydes de la série magnésienne, comme
les nitrates céroso-potassique, ammonico-céreux, céroso-
magnétique, céroso-manganeux, etc., sels doubles qui sont
pour la plupart cristallisables et qui ont été décrits par
Lange et Holzmann.

Le sulfate céreux, S2Ce208, est un sel anhydre, blanc,
que l'eau froide dissout en s'échauffant; en portant à
l'ébullition la solution concentrée, il se dépose une poudre
cristalline ayant pour formule ,S2Ce202 + 211202, le sel
étant plus soluble à froid qu'à chaud. A l'évaporation
spontanée, il se dépose de petits octaèdres rhomboïdaux
droits, incolores, retenant trois. molécules d'eau. D'après
Czudnowicz, ces cristaux à trois molécules d'eau seraient
des prismes hexagonaux, terminés par une pyramide hexa-
gonale. On a encore signalé d'autres hydrates, qui
prennent naissance dans des conditions mal déterminées.
On a décrit plusieurs sels doubles : sulfates céroso-potas-
sique, céroso-sodique, céroso-ammonique, thallo-céreux, etc.

Le sulfate céreux a été obtenu en aiguilles par KIa-
proth en dissolvant le carbonate céreux dans l'acide sul-
fureux.

L'hyposulfate se prépare en dissolvant le carbonate
dans l'acide hyposulfurique et en abandonnant le tout à
l'évaporation spontanée; il se dépose de petits prismes,
incolores, inaltérables à l'air (Heeren).

Le phosphate céreux se prépare sous forme d'un
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précipité blanc, insoluble dans l'eau et dans un excès
de réactif, par double décomposition; il est peu soluble
dans les acides chlorhydrique et nitrique ; une forte
calcination l'agglomère sans le fondre. La cryptolite ou
phosphocérite et la monazite sont deux phosphates
naturels, qui contiennent, outre le cérium, du lantane et
du didyme.

Le carbonate céreux, C2Ce206 -1- 3H202, est un pré-
cipité blanc grenu, parfois en petits prismes, qu'on obtient
en précipitant le sulfate céreux par le carbonate d'ammo-
niaque. A chaud, il perd de l'eau, de l'acide carbonique
et se suroxyde. Il est insoluble dans l'eau et dans les bicar-
bonates alcalins. A l'état pur, il est en lamelles blanches,
minces, petites, douces au toucher, douées d'un vif éclat
micacé, qui se dissolvent dans les acides sans coloration
jaune appréciable.

Les sels céroso-cériques, décrits parfois sous le nom
de sels cériques ou à base de sesquioxyde, sont peu stables ;
l'eau les décompose facilement et ils repassent, sous l'in-
fluence;des réducteurs les plus faibles, à l'état de sels
céreux. On tonnait plusieurs sulfates céroso-céreux,
simples ou doubles, des nitrates, des sélénites, des sulfo-
sels, etc., etc.	 Ed. BouacoiN.

CERIZAY. Ch.-l. de cant. du dép. des Deux-Sèvres,
arr. de Bressuire, sur un affluent de la Sèvre Nantaise;
4,972 hab. Sur la ligne de chem. de fer des Sables-d'O-
lonne à Thouars. Ruines d'un ancien château. Près de
Cerizay, on voit le gouffre de la Gourre-d'Or, mare pro-
fonde qui recouvre, dit-on, une ancienne mine.

Bina.: Charles ARNAULD, Monuments des Deux-Sè-
ares; Niort, 1877, p. 211; 2' édit.

CÉRIZIERES. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Wassy, cant. de Doulaincourt; 249 hab.

CÉRIZOLS. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-
Girons, cant. de Sainte-Croix; 523 hab.

CERIZY. Com. du dép. de l'Aisne; arr. de Saint-
Quentin, cant. de May; 98 hab.

CERLANGUE (La) (Ceruilingua). Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. du Havre, cant. de Saint-Romain;
990 hab. Elle dépendait du comté de Tancarville. Eglise
(mon. hist.) rebâtie en partie au xvi° siècle; chœur du
xiie, clocher en pierre remarquable.

GERLEAU (La). Com. du dép. des Ardennes, arr. de
Rocroi, cant. de Rumigny; 455 hab.

GERLONE (Francesco ou Ciccio), auteur dramatique
italien, né et mort à Naples dans le xviiie siècle. Sa bio-
graphie est demeurée dans un vague déconcertant ; on a
quelquefois écrit sur lui pour le conspuer, plus rarement
pour l'exalter, jamais pour fixer les indispensables dates
entre lesquelles se détermine une vie. Fils d'un teinturier
pour les soies, lui-même brodeur sur soie, il prit le goût
de la comédie dans un voyage qu'il fit à Rome pour son
état, entendit jouer et applaudir les faciles comédies de
Goldoni, ce Scribe classique, et, revenu à Naples, se mit
à écrire, Iui aussi, des comédies faciles en vers faciles ;
vers 4764, il jouissait déjà d'une certaine réputation.
Cependant, malgré quelques enthousiasmes, ni la gloire ne
venait ni la fortune, et la broderie seule nourrissait le
poète qui tirait l'aiguille en rêvant de Goldoni. H se décida
à écrire au maitre pour lui demander de traduire quelques-
unes de ses comédies en dialecte napolitain ; Goldoni fut
cruel et répondit, avec trop d'esprit :

Se sel ricamator come poeta,
Poveri drappi, e sventura seta !

« Si tu es brodeur comme tu es poète, 0 pauvre étoffe, b
malheureuse soie! » Cerlone en mourut de chagrin. Certes
ce n'est pas un bon écrivain correct que Cerlone, mais s'il
n'a guère de talent il a des saillies de génie : telle scène,
tel vers, relèvent par leur beauté soudaine la misère
d'un style vulgaire et d'une intrigue banale. Cerlone a
écrit assez de pièces pour remplir une vingtaine de vo-

lumes ; les moins inconnues semblent être : Il Principe
riconosejuto, la ilfarinella, la Pinta Parigina, il $e(.
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vaggio, il Paesano della Cerra, Ippolito, il Mostro
turchino, la Donna serpente, la Fata Urgella, Muleas,
re di Marocco, il Barbaro pentito, Arsace, Kozclikan,
la Bella Pellegrina, Arnurat, drames et comédies, mélo-
drames, bouffonneries. Introuvables à l'état de pièces iso-
lées, les pièces de Cerlone ont été réunies en 8 vol.
(1771), en 9 vol. (1773), 11 vol. (1775), 13 vol.
(1777), 47 vol. (1796), 22 vol. (1829), enfin, par deux
fois en 24 vol. ; toutes ces éditions sont de Naples,
les anciennes imprimées par G.-Antonio Vinaccia; celle de
1796 par N. Marotta, celle de 1829 par Fr. Masi. Des
enthousiastes de Cerlone, par exemple Carlo Dalbono,
dans TipaIdo, ont pu écrire qu'il avait fondé le théâtre
comique napolitain, comme Molière, toutes proportions
gardées, sans doute, avait fondé le théâtre français;
ces deux propositions sont également fausses, niais Cerlone
demeure l'un des intéressants représentants d'un théâtre
populaire aussi vieux que le dialecte dans lequel il est écrit.

R. de GOURMONT.

BIBI..: Pietro MAaTORANA, Notizie biografiche e biblio-
ara fiche degli scrittori del dialetto napoletano; Naples,
187 ,in-8.

CERMAK ou CZERMAK (Johann-Nepomuk), médecin
tchèque, né à Prague le 17 juin 1828, mort à Leipzig le
16 sept. 1873. D'abord assistant de Purkinje à l'institut
physiologique de Prague, il fut appelé ensuite à remplir Ies
fonctions de professeur de zoologie à Graz (1856), de pro-
fesseur de physiologie à Cracovie (1856) et en 1857 à
Pesth, enfin revint à Prague en 4860 avec le titre de direc-
teur de l'institut. En 1865, il accepta la chaire de physio-
logie àléna, puisen 4869 à Leipzig. — Outre une foule de
travaux sur la physiologie, Cermak en a publié d'autres sur
la laryngoscopie, aux progrès de laquelle il a puissamment
contribue; il a imaginé ou perfectionné de nombreux appa-
reils, notamment le laryngoscope qui porte son nom, un
sphygmographe électrique, etc.11institua, a Prague d'abord,
puis à Leipzig, un magnifique laboratoire privé, dont il a
donné lui-même la description (Vienne, 1864, in-8;
Leipzig, 1873, in-8). Ses travaux sont disséminés dans
divers recueils, en particulier dans les comptes rendus de
l'Académie des sciences de Vienne. En 1879, les héritiers de
Cermak ont fait réunir et publier ses principaux mémoires
Gzermak's gesammelte Schriften (Leipzig, 1879, 2 vol.
in-8; en tète du 2e vol. se trouve sa biographie par A.
Spinger). Nous mentionnerons spécialement, DerKehlkopf-
spiegel und seine Verwerthung für Physiologie und
l edizin, eine Monogr. (Leipzig, 1860, 1863, in-8, fig.
et pl. ; trad. fi'. parMandl; Paris, 1868, in-8) ; Popuaare
physiologische Vortrüge (Vienne, 1869, in-8, fig.);
Ueber dois Herz und den Eintluss des Nervensystems
au f dasselbe (Leipzig, 1871, in-8).	 Dr L. Hti.

CERMAK ou CZERMAK (Jaroslaw), peintre tchèque, né
à Prague le 1er août 1834, mort à Paris le 23 avr. 1878.
Il apprit la peinture d'un certain Blumauer d'Eger, entra
en 4847 à l'académie de Prague, étudia ensuite en Alle-
magne, puis à Anvers et à Bruxelles où il eut pour maitre
Gallais. Il se fixa à Paris à partir de 1854. H y travailla
quelque temps dans l'atelier de Robert Fleury. Il entreprit
plusieurs voyages clans les pays sud-slaves et séjourna à
diverses reprises en Dalmatie, à Raguse et au Montenegro.
Il a emprunté les sujets de la plupart de ses tableaux
à l'histoire de la Bohème ou à la vie des Slaves méridio-
naux ; ils sont remarquables par le sentiment dramatique,
l'art de la composition et l'originalité des types. Les prin-
cipaux sont : les Hussites entrant au Concile de Bille
('1850); les Emigrants slovaques (4850, acheté par le roi
Léopold Ier et gravé par la Société des Beaux-Arts de
Bruxelles) ; Taborites défendant un défilé ('1852); Zizka
et Procope lisant l'écriture sur un char de guerre
(lithographie, Paris, 1852) ; Sigismond Lonznicky (1853);
la contre-réformation en Bohême (médaille d'or à l'expo-
sition de Bruxelles 4854);- le Cimetière juif de Prague
(1856) ; des études de types slaves : Femmes Slovaques,

Istriote, .11ontenegrinc; Jeunes tilles chrétiennes de
l'Herzégovine enlevées par les Bachi-Bouzouks (1861
médaille d'or, se trouve aujourd'hui au musée de Bruxelles) ;
Femmes Monténégrines rencontrant'dans la montagne
un voiévode blessé (1873) ; ce tableau acheté par l'évêque
Strossmayer appartient aujourd'hui au musée d'Agram;
les Hussites devant Naimbourg (1875) ; l'Ilerzégovi-
nienne û la Fontaine (4873); Herzégoviniens dans un
cimetière (1877), la dernière œuvre qu'il ait exposée à
Paris ; la Noce Dalmate (appartient aujourd'hui au cercle
artistique de Prague). Dans les dernières années de sa vie,
il avait installé un atelier à Roscoff ; il y a peint un cer-
tain nombre d'études. On doit encore à Czermak des por-
traits des princesses monténégrines Milena et Darinka, du
voïévode Mirko Petrovitch (ils appartiennent au prince de
Montenegro), le portrait du colonel (aujourd'hui général),
Boidesnemetz et du général Charlemagne, etc. En 1876, il
avait reçu du gouvernement français la décoration de la
Légion d'honneur. Il fut enterré au Père-Lachaise. L'an-
née suivante ses restes furent ramenés en Bohême. La ville
de Prague lui fit de magnifiques funérailles. Quelques-unes
de ses oeuvres ont été gravées par la maison Goupil. Il
était le frère du célèbre physiologiste Johann Nepomuk
Czermak.	 L. L.

BIBL.: Etudes sur la vie et l'oeuvre de Czerinak, dans la
revue tchèque Osveta; année 1878-79.

CERMATIA et CERMATIIDÆ (Paléont.) (V. CmLO-

PODES FOSSILES).

CERNANS. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. de Salins; 258 hab.

CERNAY. Com. du dép. du Calvados, arr. de Lisieux,
cant. d'Orbec; 456 hab.

CER NAY. Com. du dép. du Doubs, arr. de Montbéliard,
cant. de Matches; 178 hab.

CERNAY. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. d'Illiers; 463 hab.

CERNAY. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Châtelle-
rault, cant. de Lencloltre; 446 hab.

CERNAY (en allem. Sennheint). Ch.-1. de cant. de
la Haute-Alsace, arr. de Thann, sur la Thur, station du
chem. de fer de Mulhouse à Wesserling avec embranche-
ment sur Massevaux ; 4,493 hab. filatures de coton et
de laine peignée ; tissages mécaniques ; manufactures de
toiles peintes; fabrique d'allumettes; vins, dont le plus
estimé est le Ifubewein, récolté à la cOte dite la Hube ;
possède un hospice, da à la libéralité de M. Sandoz.

HISTOIRE. — De simple ferme ou de villa, Cernay est
devenu un village (virus de Sennenheim, 1144), puis
une bourgade et enfin un oppidum, ou une ville fortifiée.
Il figure pour la première fois avec le titre de ville dans
l'acte d'oblation que fit Ulrich, le 15 janv. 1271, à l'évé-
cité de Bâle, de son comté de Ferrette. Cernay passa avec
ce comté à la maison d'Autriche par le mariage de Jeanne,
la dernière comtesse de Ferrette, avec Albert, duc d'Au-
triche, qui en prit possession le 26 mars 4324. En 1642,
pendant la guerre de Trente ans, Louis XIII conféra la
seigneurie de Cernay au maréchal de camp français Wolf-
gang de Schcenbec dans la famille duquel elle resta
jusqu'à la Révolution. Le 2 mars 1634, la ville fut prise
par les Suédois, et le 45 oct. 1638 eut lieu la bataille de
Cernay, dans laquelle l'armée de Charles IV, duc de Lor-
raine, fut défaite par Bernard de Saxe-Weimar. A partir
du xvie siècle, il se tenait, à Belfort et à Cernay, les seuls
marchés aux bestiaux de la haute Alsace. Cet important
marché, auquel l'immense plaine, s'étendant près de Cer
nay sur la rive droite de la Thur, doit son nom de Champ
des Boeufs (V. ce nom), attirait tant de Lorrains, de
Bourguignons et de Comtois que la ville de Cernay perce-
vait souvent jusqu'à 400 reichsthaler d'Umgeld pour la
quantité de vins que les étrangers y consommaient.

MONUMENTS. —. L'église paroissiale de Saint-Etienne
était autrefois une basilique à trois nefs du Xle siècle,
dont il existe encore cinq arcades à plein cintre, reposant
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sur des piliers massifs. Au xvie siècle, on y a ajouté un
chœur en style gothique. Près du caveau funéraire des
anciens comtes de Ferrette, on admire une peinture mu-
rale représentant le crucifiement. Les fortifications datent
du xine siècle. Elles consistaient en une double enceinte
flanquée de tours et percée de deux portes. Plus tard, on
fit une troisième porte et l'on construisit quatre redoutes
entre la Thur et le village d'Uffholz. Ces fortifications
sont en grande partie encore bien conservées. La porte
monumentale, dite de Thann, du xive siècle, avec ma-
chicoulis et défendue par une grosse tour carrée à cré-
neaux, passe pour être une des plus intéressantes de
l'Alsace. La porte. de Belfort en style gothique a été démo-
lie en 1848. Une immense tour de la fin du moyen âge,
s'élevant au côté E. avec une porte en style rococo de
1737, sert aujourd'hui de brasserie. L'hôtel de ville a
été construit en 1556. La ville porte de gueules it un
puits couvert d'argent, accosté de deux barbeaux
adossés de même.	 L. WILL.

BIBL.: SCHOEPFLIN-RAVENEZ, Ais. ill., I, 28, 62; IV,
74, 106, 161, 384-385 ; V, 7. — GOLBERY, Antiquités de
l'Alsace, I, 78. — INGOLD Archives communales de la
ville de Cernay ; Colmar, 1872. — Du même, Notices his-
toriques sur la ville de Cernay, dans Revue d'Alsace,
1872,198-220. — BIRLINGER, Das Stadtbuch von Sennheim;
Bonn, 1884, in-8. — Bulletin pour la conseil). des mon.
hist. d'Ais., 1=• série, II 112; 2' série, V, 113; VI, 62. —
Ch. GRAD, A travers l'Alsace et la Lorraine, dans le Tour
du monde, 15 oct. 1887, pp. 246-247. — Fd. DES ROBERTS,
le Combat de Cernay de 1638, dans Revue nouvelle d'Al-
sace-Lorraine et du Rhin, 1889, 334-339.

CERNAY-EN•-Donuois. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Sainte-Ménehould, cant. de Ville-sur-Tourbe;
749 hab. — Ancienne capitale du Dormais, Cernay fut
jadis le siège d'une importante baronnie. Ruinée par
l'invasion hongroise en 933, la ville fut encore prise et
incendiée en 1359 par les Anglais après la levée du siège
de Reims. On voit encore aujourd'hui la trace des fossés
profonds et des remparts de terre qui formaient l'enceinte,
ainsi que l'emplacement du château, détruit dans la seconde
moitié du xvne siècle. Cernay possédait également un
Hôtel-Dieu, qui fut ruiné par Ies rettres en 1560, et
dont les biens furent réunis à l'Hôtel-Dieu de Reims en
4690. La seigneurie de Cernay, qui appartenait, pendant
Ies me et xvi' siècles, à la maison de Neufchatel, passa,
dans le cours da siècle suivant, aux familles le Danois, de
Rouvray et de Joyeuse; elle fut d'abord érigée en comté,
puis en marquisat aux mains des Rennequin d'Ecquevilly,
héritiers des Joyeuse. — L'église, intéressant édifice cons-
truit du xive au xvie siècle, a été restaurée au xvne ; on
y remarque de curieux chapiteaux sculptés, de belles clefs
de voûte, un retable en bois peint et doré, de l'époque de
la Renaissance, où sont figurées les diverses scènes de la
Passion. Dans le choeur, une dalle tumulaire en marbre
noir porte la double effigie de Jacques de Neufchàtel,
seigneur de Plancy et de Cernay, mort en 1548, et
d'Anne de Rabutin, sa femme, morte en 1512. Une autre
dalle, en forme de coeur, recouvre celui de Nicolas Bou-
clier, évêque et comte de Verdun, prince du Saint-Empire,
mort en 4593, dont le portrait, peint de son vivant, est
conservé dans la sacristie.	 A. TAUSSERAT.

Ed. nE BARTHLLGMY, Statistique monumentale
de l'arrondissement de Sainte-blénehould; Paris,1852, in-8.

CERNAI-LA-VILLE (Sarnetum). Com. du dép. de
Seine-et-Oise, arr. de Rambouillet, cant. de Chevreuse;
624 hab. Comme on le voit par la forme latine Sarne-
tunl, mentionnée dans un diplôme de l'année 768, le
nom de ce lieu devrait s'orthographier Sernay et c'est
ainsi en effet qu'il s'écrivait au moyen âge et jusqu'à la
Révolution. L'histoire de Cernay n'offre aucune particu-
larité curieuse; tout son intérêt est dd au voisinage de
l'abbaye célèbre des Vaux de Cernay (V. ce mot) et
dans la colonie de peintres qu'attire la beauté du pays.

CERNAY-Lis-Rsrus. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Reims, cant. do Beine; 705 hab.— Dans le banc
de craie formant le sous-sol du village furent creusés, â

—

l'époque gauloise, de véritables labyrinthes, dont les
chambres et les couloirs ont été explorés et décrits, dans
ces dernières années, par M. Bosteaux, maire de Cernay.
Tout le territoire de cette commune est également fertile
en débris de l'époque gallo-romaine, et une importante
nécropole antique, découverte en 1882 au lieu dit les
Bamnonts, a fourni des spécimens nombreux et variés de
poteries, armes et parures de bronze, etc. (Congrès de
l'Association française pour l'avancement des sciences,
Rouen, 4883; Blois, 1884; Oran, 1888.) Belle église
des xiie et ne siècles. Lorsqu'Edouard III vint mettre le
siège devant Reims, en 4359, il établit son camp à Cer-
nay, et y séjourna sept semaines; la rue d'Angleterre en
a perpétué depuis le souvenir. 	 A. T.

BiaL.: Ch. BOSTEAUX, Histoire de Cernay-lès-Reims;
Reims, 1889, in-8, avec pi.

CERNE (Géog. anc.). He de la côte occidentale d'Afrique,
comptoir important des Phéniciens. On l'a identifiée avec
l'ile de la baie de Santa-Cruz, avec celle d'Arguin, etc.

CERNEAU (Econ. domest.). C'est le nom donné à la
noix avant sa complète maturité et dépourvue de sa coque.
On prépare les cerneaux en prenant des noix pas trop'
mûres, fraîches et saines, que l'on sépare en deux, et
dont on enlève la première écorce. Après les avoir lavées
avec soin on les jette dans de l'eau froide additionnée de
vinaigre et de ^s,el, et on Ies sert dans cet assaisonnement.

CERN EL ,fume de), artiste française (V. SERGENT-
MAMELU).

CERN ESSON (Léopold-Calville), homme politique fran-
çais, né au hameau des Forges, com. de Jully (Yonne)
le 28 janv. 1831, mort à Dijon le 18 juin 1889. I1
fut d'abord élève à l'Ecole des beaux-arts de Paris, sec-
tion d'architecture, où il eut pour mettre M. Cons-
tant-Dufeux, pour lequel il garda toujours une profonde
reconnaissance. Il entra, en 1854, au service municipal
d'architecture, et se fit surtout remarquer dans ce ser-
vice à partir de 4869, lorsqu'il fut chargé de la direction
des travaux d'appropriation de Bercy, direction qu'il
conserva jusqu'en 1877. En janv. 1878, les électeurs du
quartier d'Auteuil (XVIe arr.) l'envoyèrent au conseil
municipal, et trois fois, en 4884, en 1884, en 1887, lui
renouvelèrent son mandat. Cernesson a été deux fois
président du conseil municipal, où il s'occupait principale-
ment des questions de voirie. Il appartenait, d'ailleurs, à
la fraction la plus avancée du conseil, la fraction autono-
miste. Le 11 mars 1888, il fut élu député de la Côte-d'Or
par 32,543 voix, en remplacement de M. Carnot (Sadi),
qui avait été élu président de la République. Déjà atteint
de la maladie qui devait l'emporter, Cernesson n'eut qu'un
rôle effacé au Palais-Bourbon. Il a publié : Grammaire
élémentaire du dessin (1877 et 1881, in-4); Confé-
rences sur l'enseignement du dessin (1878, in-8) et
de nombreux articles sur Ies beaux-arts, notamment la
vie et l'oeuvre de E. Gilbert, architecte (1875), et celle de _
Louis Duc (1880). 	 Louis LUCIPIA,

CERN EUX. Com. du dép. de Seille-et-Marne, arr. de
Provins, cant. de Villiers-Saint-Georges; 468 hab.

CERN EX. Corn. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Saint-Julien, cant. de Cruseilles; 743 hab.

CERN IÉBAUD. Com. du dép. du Jura, arr. de Poli-
gny, cant. de Nozeroy; 175 hab.

CERNIER. Nom vulgaire donné par les pécheurs de la
Méditerranée à un poisson osseux (Téléostéens) appar-
tenant au genre Polyprion, de l'ordre des Acanthoptéry-
giens-Perciformes et de la famille des Percielce (V. PoLr-
PRION).	 ROCHBR..

CERNION. Coma du dép. des Ardennes, arr. de Rocroi,
cant. de Rumigny ; 145 hab.

CERNITIS (Petrus de), ou Petrus CERNITUS, juris-
consulte italien mort en 1338. 11 fut reçu docteur en 1306
et professa le droit à Bologne. Il a laissé un ouvrage sur le
Liber Feudorum.

BIBL.: PANr..iEOI.n. De Claris teuto n . interpretibus, I. II,
cit. xxxit. — DE SAVIGNY, Histone da droit romain au
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moyen age, trad. par Charles Guértoux ; Paris, 1839, t. IV,
p. 271.

CERNO IR (Archéol.). Petit couteau de bronze qui ser-
vait à cerner les noix. On trouve cet instrument mentionné
dans un inventaire de 1397, sous le nom de gruellon.
Nicot dans l'Explication d'aucuns proverbes français
en 1606, décrit le cernoir « un petit instrument ayant le
manche de la longueu r de trois doigts et espesseur d'un
poulce, et le fer sortant dudit manche de la longueur d'en-
viron deux doigts, ayant la taille (Ie tranchant) et la poincte
toute mousse et le dos eslevé en bosse comme faisant une
forme de triangle ».	 M. PROU.

CERNON. Rivière de France qui prend sa source sur
le plateau de Larzac (Aveyron) entre la Cavalerie et L'Hos-
pitalet, arrose Sainte-Eulalie, la Panoure, coule dans de
profondes et pittoresquss gorges, d'oh sortent des sources
nombreuses provenant des infiltrations des causses, reçoit
le Soulsou près de Roquefort, passe à Saint-Rome-de-
Cernon, à Saint-Georges et se jette dans le Tarn entre
Millau et Saint-Rome-du-Tarn après un cours de 35 kilom.

CERNON. Corn. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
SauInier, cant. d'Arinthod; 357 hab.

CERNON. Corn. du dép. de la Marne, arr. de Cllblons-
sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole; 447 hab.

C ER NON (Jean-Baptiste DE PINTEVILLE, baron de), homme
politique français. Député de la noblesse du bailliage de
Châlons-sur-Marne aux Etats généraux, il se signala dans
les débats relatifs à la division de la France en départe-
ments. Le 9 avr. 1790, ii présenta au nom du comité des
finances dont il était membre un Plan de libération géné-
rale des finances qui fut imprimé par ordre de la Consti-
tuante. Rentré dans la vie privée en oct. 1791, il fit par-
tie du tribunat en 1802. Nous ignorons la date de sa
naissance et celle de sa mort.

CERNOY. Com. du dép. du Loiret, arr. de Gien, cant.
de Châtillon-sur-Loire; 4.224 hab.

CERNOY. Com, du dép. de l'Oise, arr. de Clermont,
cant. de Saint-Just-en-Chaussée; 208 hab.

CER N UA (Ichthyol.). Nom spécifique servant à désigner
la Grémille commune (Acerina Cernua) ou Perche gou-
jonnière, petit poisson osseux (Téléostéens), de l'ordre
des Acanthoptérygiens Perciformes et de la famille des
Percidce, très estimé comme aliment et fréquent sur le
marché de Paris.	 ROCRBR.

CERN U N N OS. Divinité gauloise dont le nom nous est
connu par l'inscription, aujourd'hui en partie endommagée,
d'un autel gallo-romain trouvé en 4710 sous le chœur de
l'église Notre-Dame de Paris et conservé au musée de
Cluny (n° 3 du Catalogue). Ce monument, dont on ne
possède plus que la partie supérieure, a été érigé par la

Cernunnos (Musée de Cluny).

corporation des bateliers parisiens sous le règne de Tibère
et était consacré à quatre divinités, dont deux romaines :
Castor et Pollux, et deux celtiques : Cernunnos et une
sorte d'Hercule gaulois assénant un coup de massue contre

un serpent qui se dresse devant lui. Le bas-relief corres-
pondant à l'inscription ERNVNNO, représente le buste
d'un personnage, vu de face , barbu et drapé , qui ,
probablement était accroupi dans la posture d'une per-
sonne assise par terre et croisant les jambes. Son front
chauve porte deux cornes élargies et fendues, h chacune
desquelles pend un anneau. Cernunnos a été identifié d'un
coté avec le dieu accroupi et cornu, dont des images
sculptées en bas-relief ont été trouvées à Reims, à Saintes
et h Vendoeuvres-en-Brenne, et de l'autre, avec le IOVIS
CERNE.NI d'une colonie dacique. (Orelli-Henzen, huer.
lat., n° 6087.) Pour M. R. Mowat, c'est un Jupiter
infernal et par suite le Dis Pater que les Gaulois regar-
daient comme le père de leur race. (César, De Bello gall.,
VI, 18.) D'après M. d'Arbois de Jubainville, Cernunnos
est une divinité lunaire. « C'est, dit-il, le premier père,
le dieu fondamental de la nuit et de la mort. Les cornes
sont le croissant de la lune, reine de la nuit. Teutatès,
Esus et Taranis sont ses fils, ou, si l'on veut, ses dou-
blets. » (V. E. Desjardins, Géogr. de la Gaule rom.,
III, 266-267.)	 L. W.

BIBI.. : MURATORI, Thesaurus, p. cxxxvIrr, n' 4 et
OLxvr, n' 5. — Mémoires de l'Académ ie des Inscriptions et
belles-lettres, III, 223; V, 9. — JoaLors, Antiquités ro-
maines et gallo-romaines, dans Mémoiresprésentés par
divers savants h l'Académie des biser., 2. série, I, pp. 48-
56; pl. IV.— hféntoires de l'Académie celtique, t. I, 140-
170. — D. MARTIN, Religion des Gaulois, II, 44,110. —
MONTFAUCON, Antiquité expliquée, II, 2' part., 423. —
Alb. LENOIR, Musée des monuments français, I, 109. --
Du même, Histoire des arts en France, 208, atlas, pl. III.
— Robert MowAT, Remarques sur les inscriptions anti-
ques de Paris, dans Revue épigraphique de la Gaule, 1881,
, pp. 111-120. — D'ARnors DE JUDAINCILLE, Mythologie

celtique, 174-190, 384-385. — MoNE, Geschichte des Hei-
denthums ; Leipzig-Darmstadt, 1823, II, pp. 418-419.

CERNUSCHI (Henri), économiste, né à Milan en 4821.
Il prit une part active à la révolution de 1848 en Italie,
à Milan et à Rome ; après son échec et un an de prison à
Civité-Vecchia et au château Saint-Ange, il se réfugia en
France, oh il s'occupa d'affaires financières auprès d'Arago,
puis au Crédit mobilier, accrut sa fortune et devint un
des directeurs de la Banque de Paris. A la fin du second
empire, il se mêla au mouvement libéral, écrivant dans
le Siècle, ou il combattit le socialisme; ayant donné
400,000 fr. au comité antiplébiscitaire, il fut expulsé de
France (arr. 1870), n'y rentra qu'après la chute de l'Em-
pire et s'est fait naturaliser français en 4871. Il entreprit
ensuite un grand voyage dans l'extrèine Orient et en rap-
porta une très belle collection d'objets d'art. M. Cernuschi
s'est signalé dans les discussions relatives à l'étalon mo-
nétaire et a publié sur les questions monétaires un grand
nombre d'écrits dont quelques-uns furent très remarqués.
H mit bien en lumière la manière dont la France était
exploitée par ses associés de l'Union latine. II est resté
champion décidé du bimétallisme. Ses principaux écrits
sont : Réponse la une accusation portée par M. de
Cavour (861); Contre le billet de banque (1866);
Illusions des sociétés coopératives (1866); Or et argent
(4874); Situer vindicated (1876); la Diplomatie mo-
nétaire en 1878 (1878) ; le Grand Procès de l'Union
latine (1884), etc.

CERNUSSON. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
de Saumur, caret. de Vihiers; 390 hab.

CERNY. Coin. du dép. de Seine-et-Oise, arr. d'Etampes,
cant. de La Ferté-Alais; 837 hab.

CERNY-EN-LAONNOrs. COIn. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laen, cant. de Craonne; 206 hab.

CERNY-LEs-BUOY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et
cant. de Laon; 142 hab.

C ERO COCCUS (Entour.). Genre d'hlsectes-Hémiptères,
du groupe des Homoptères, établi par Ch. V. Riley (Annual
Report of the Department of Agriculture for the Wear
1881, p. 213) et appartenant à la famille des Coceides,
tribu des Coccites. L'unique espèce connue, C. quercus
Riley, vit clans l'Arizona sur les Quereus oblongifolia et
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Q. undulata, variété Whrighti, et en Californie sur le
Quercus agrifolia. Décrite et figurée avec soin par
M. Riley (loc. cit., pl. xx, fig. 2), cette espèce produit
une abondante secretion cireuse, qui mériterait d'être
exploitée industriellement, mais dont l'étude chimique n'a
malheureusement pas encore été faite. (V. R. Blanchard,
les Coccidés utiles, 4883, p. 23.)	 Ed. LEv.

CEROCOMA (Cerocoma Geoffr.) (Entom.). Genre d'In-
sectes-Coléoptères, de la famille des Méloïdes, et du groupe
des Mylabrites. Ses représentants, propres à la faune mé-

diterranéenne, ne re-
montent qu'accidentel-
lement vers le Nord.
Tous sont remarqua-
bles par la conforma-
tion bizarre de leurs
antennes, courtes, ro-
bustes, pendantes, com
posées seulement deneuf
articles ; ceux-ci, chez
les males, sont dilatés,
échancrés, épineux ou
vésiculeux, avec le der-
nier plus ou moins ré-
niforme et comprimé.
Les pattes allongées et
grêles, ont les tibias
dilatés et creusés à
l'extrémité chez les mâ-

Cerocoma Schoefferi L. (très 
les et les tarses alIon-

.	
.

ges, terminés par desgrossi) 
tarses bifides.	 L'es-

pèce type, le C. Schafferi L., dont nous figurons le male,
est long de 8 à 10 millim., d'un beau vert métallique, h
pubescence blanchâtre, avec les antennes et les pattes
d'un jaune fauve clair. On la trouve assez communément
dans le Midi sur les fleurs des champs, principalement sur
les fleurs des Marguerites et des Scabieuses. Ses méta-
morphoses n'ont pas encore été observées. 	 Ed. LEv.

CERODON (V. KER0D0Y).
CÉROG RA P H I E (Gravure à la cire). Procédé de gravure

en relief, employé surtout pour la reproduction des cartes
géographiques et des plans. II est usité plus particulière-
ment aux Etats-Unis. On couvre une plaque de cuivre d'un
enduit h la cire, et là-dessus on reporte un dessin ou une
photographie, dont les traits sont ensuite creusés à la
pointe, tandis que les lettres et inscriptions sont repoussés
dans la cire au moyen des caractères d'imprimerie. La
plaque ainsi préparée est plongée dans un bain galvanique
pour obtenir un cliché en relief. 	 G. P-i.

CEROMA. Sorte de pommade avec laquelle les athlètes
se frottaient pour que leur corps donnât moins de prise à
leurs adversaires.

CEROMYA (Paléont.) (V. PROLAD0EYA).
CÉRON. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de

Charolles, cant. de Marcigny; 939 hab.
CERON ou KEROLD, moine au monastère de Saint-

Gall, vers 755. On lui attribue diverses compositions en
prose et en vers et une traduction en langue alemannique
de la Règle de saint Benoit, du Pater, du Credo et de
quelques hymnes.

CERONE (Dominique-Pierre), né à Bergame en 4566;
on ignore la date et le lieu de sa mort. Ce chantre de la
chapelle royale de Philippe II, à Madrid et h Naples, ne
mériterait pas une mention spéciale, s'il n'avait Iaissé un
immense ouvrage intitulé et lIelopeo y maestro, trac-
tado de musica theorica y pratica... connpuesto por et
R. D. Pedro Cerone di Bergamo : musico en la real
capilla di Napales. On Napales, per Juan Baptista
Gargano y Lucrecio Nuccc, impressares, anno de
nuestra saluacion de 111DXIII (in-8 de 1160 pages). On
raconte que ce livre, ayant été imprimé à Naples en langue
espagnole, fut perdu en mer pendant que l'on transportait

l'édition presque entière d'Italie en Espagne. C'est ce qui
expliquerait la grande rareté des exemplaires connus ;
cependant la Bibliothèque nationale et celle du Conserva-
toire en possèdent chacune un. Quoi qu'il en soit c'est,
malgré bien des pages inutiles, le répertoire le plus curieux
et le plus complet que l'on connaisse sur la musique du
xvr° siècle. Moins savant, moins didactique que le livre de
Zarline, il est ce que nous appellerions aujourd'hui plus
documentaire. Il abonde en exemples et en détails sur la
notation, le solfège, les instruments, les maitres. Nous
citerons tout particulièrement les chapitres sur le chant
dans lesquels il donne . de curieux exemples des ornements
employés de son temps, et celui des canons énigmatiques
avec leurs explications et leurs résolutions.

BIOL.: Frira, Biographie des musiciens.—WncuERLix,
Bibliothèque du Conservatoire national de musique et de
dectamation.

CERONI (Giuseppe), poète italien, né à Vérone vers
4775, mort en 1814. Elève de Cesarotti et fanatique de
la liberté, il s'indigna contre le despotisme de Napoléon, et,
bien que soldat, eut l'imprudence de publier sous son none
des vers satiriques h l'adresse de l'empereur (1806). Il
fut mis en prison. Une complète soumission et la pro-
messe d'être plus sage à l'avenir lui firent rendre assez
vite sa liberté; il rejoignit l'armée de Suchet en Espagne.
Là il publia un poème sur la prise de Tarragone, oh il se
répand en éloges démesurés sur le maréchal et tous ses
compagnons d'armes, la Presa di Tarragone (Sarra-
gosse, 4884), puis il revient mourir dans sa ville natale.
Naissait, dit un biographe, beaucoup de vers inédits,
plus que beaucoup moltissimi versi inediti, et qui sans
doute le resteront toujours. 	 R. G.

BIBL. : Biografia universale, supplemento ; Venise,
1839, vol. V, in-S.

CÉRONS. Corn. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux, cant. de Podensac, sur la Garonne ; 1,495 hab.
Le bourg n'est pas très considérable; mais la commune,
qui produit des vins blancs très estimés, renferme un
petit port, cinq villages, dix hameaux, des fabriques de
poteries, des tuileries et des carrières de pierre qu'on
exporte très loin. Très belles eaux. Jadis une voie romaine
passait à Cérons. L'église, de style roman, a un beau
portail.

CEROPEGIA (Ceropegia L.), Genre de plantes de la
famille des Aselépiadacées, qui a donné son nom au
groupe des Céropégiées. Ce sont des herbes ou des sous-
arbrisseaux, à feuilles opposées, à fleurs disposées en
cymes ombelliformes pauci ou multiflores. Celles-ci ont un
calice gamosépale, muni de cinq glandes à la base et pro-
fondément découpé en cinq lobes étroits, une corolle lon-
guement tubuleuse, à limbe divisé en cinq lobes, et cinq
étamines, à filets soudés en une colonne tubuleuse courte
et pourvue de cinq appendices pétaloïdes plus ou moins
longs. Les anthères sont courtes, obtuses au sommet et
dépourvues d'appendices. Les fruits sont des follicules
grèles, cylindriques, renfermant des graines chevelues.
(V. H. Baillon, Diet. de Botanique, I, p. 711.) — Les
Ceropegia habitent les régions tropicales de l'Afrique,
les Îles de l'archipel malais et l'Australie tropicale. On en
commit environ cmquante espèces, dont plusieurs sontculti-
vées, en Europe, dans les serres chaudes. Telles sont no-
tamment le C. candelabruni L. du Malabar, et le C.
Cumingiana Decne, des îles Philippines. Cette dernière
espèce est remarquable par ses tiges volubiles rougeâtres,
portant des feuilles cordiformes aiguës et des cymes ombelli-
formes, de grandes et belles fleurs d'un pourpre brun, tra-
versées par une large bande d'un vert pâle. Ed. LEE.

CEROPLASTES (Ceroplastes Gray). Genre d'Insectes-
Hémiptères, du groupe des Homoptères et de la famille des
Coccides, tribu des Lécanites, dont les représentants sont
recouverts d'une couche de matière cireuse plus ou moins
épaisse et tessellée, avec les bords ou la circonférence plus
ou moins lisses, échancrés, tuberculeux, mais sans que
cette couche cireuse, sécrétée par des filières, adhère
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intimement à l'animal. On couinait une douzaine d'espèces
de ce genre, qui ont été décrites avec soin par Signoret
dans les Annales de la Société entomologique de France,
1872, p. 35 et suiv. La plus importante est le Ceroplastes

rusci Linn., pour laquelle
Targioni-Tozzetti a proposé
d'établir le genre Colttnt-
nea, qui n'a pas été adopté.
Elle vit en parasite sur le
Figuier (Ficus carica L.),
sur le Petit Houx (Ruscus
aculeatus L.) et sur les
Myrtes, pour lesquels elle
est des plus nuisibles en se
fixant sur les feuilles, sur
les rameaux et même sur
les fruits. Son élégante ca-
rapace, ornée de dessins en
forme de tessellature, la
font ressembler h une Tor-
tue en miniature. Très an-
ciennement connue, puis-
qu'on la trouve mentionnée
dans Théophraste (De eau-

sts. plantarttnt, lib. V et De plantis, lib. IV), qui lui
attribua la rouille du Figuier, cette jolie espèce a été
nommée successivement Lepas myrti par Com mua, Coc-
cus rusci par Linné, Coccus caricce par Fabricius,

b , Coccus ficus caricce
par Olivier, Leca-
nium radiatum par
Walker et Calyptieus
testudinatus par
Costa. Très abondante
en Provence et dans
tout le sud de l'Eu-
rope, elle donne, it

Ceroplastes Rusci, — a. adulte; 
l'étl.,, OU à I'eoll

b, le même débarrassé de la cire. bouillante, 60 it 65 fe
de son poids, d'une

cire jaunâtre, ferme, qui diffère essentiellement de celle
des Abeilles par une proportion beaucoup plus forte de
céroléine. (V. R. Blanchard, les Coccidés utiles, 1883,
p. 24.)	 Ed. LEF.

CEROPLASTIQUE (Sculpt.). La ceroplastique oul'art
de la sculpture en cire, qui tient de l'orfèvrerie et de la
miniature, quand elle est traitée avec soin, peut être con-
sidérée comme un diminutif de l'ancienne statuaire poly-
chrome. Les Grecs, les premiers, apprirent à tirer parti
.des qualités plastiques de la cire. La facilité avec laquelle
cette matière souple reçoit les formes qu'on veut lui im-
primer la firent de bonne heure employer à une foule
d'usages, entre autres à la fabrication de petits ouvrages
de sculpture, car la céroplastique antique avait ses ouvriers
célèbres comme la statuaire en marbre ou en bronze. A
cette époque où l'art s'épanouissait dans toute sa naïveté
primitive, non seulement les modeleurs confectionnaient
des statuettes de cire qui recevaient le velouté des couleurs
naturelles, mais ils faisaient encore des fleurs et des fruits
ue l'on plaçait connue décoration, dans les temples et

s Ies habitations particulières. Ils s'appliquèrent ensuite
à la représentation de la figure humaine. Lysistrate de
Sicyone, de l'époque d'Alexandre (336-324 ay. J.-C.), fut
le premier qui, selon Pline, ait exécuté des portraits d'après
nature, en moulant avec du plâtre sur le visage même et
en remaniant la cire qu'il avait coulée dans le creux. Sous
Ies Ptolémées, l'Egypte étant devenue le centre du com-
merce et des arts de l'Orient, la ville d'Alexandrie se
réserva le monopole des objets en cire qui imitaient la
nature. Nul autre peuple ne pouvait alors ri valiser avec
cette nation pour la fabrication des fleurs et fruits. A
l'exemple des Grecs, les Romains faisaient usage d'objets
de toute sorte imités en cire. D'après une inscription du

GRANDE ENCICLOPÉDIE. — X.

recueil de Fabretti, ceux qui les modelaient prenaient la
dénomination de sigillarit, « fabricants de statuettes ».
Juvénal fait évidemment allusion aux ouvrages de ces ar-
tistes lorsque, pour se rendre les dieux favorables, il s'ap-
prête, satire XII, à couronner de fleurs « la cire fragile et
luisante dont on forma les petits simulacres de ses pé-
nates ». Quelques modeleurs jouirent d'une grande répu-
tation à Rome où, selon Columelle, qui en décrit les pro-.
cédés, on savait préparer les cires à modeler pour les
rendre malléables et pour les durcir. Tel fut, entre autres,
cet habile Phrygien qui accompagnait toujours Verrès dams
ses voyages, et , dont c'était la spécialité de travailler la
cire. Fingere e cera solfias est, dit Cicéron dans sa
IVe Terrine. Casatus Caratius, qualifié fictiliarius, semble
aussi avoir été un de ces sculpteurs qui exécutaient de
petitcs figurines en terre ou en cire, fictiles, telles que le
Summartus fichais dont parle Cicéron, et l'Hercules fie-
titis du poète Martial. Le grand orateur cite encore le
peintre Hiéron, son contemporain, lequel modelait quel-
quefois la cire, à l'exemple de son compatriote Tlépolémos,
céroplaste grec établi à Rome. Enfin, selon Raoul Rochette,
l'empereur Valentinien, un des grands protecteurs de l'art
au Ive siècle, avait la réputation d'un habile modeleur en
cire.

Cultivée de nouveau par les artistes naïfs du moyen âge,
qui donnaient aux statues de saints des visages en cire co-
lorée, la céroplastique ne tarda pas à prendre une plus
grande (extension, par suite de l'emploi qu'on faisait alors
de certains ouvrages en cire, tels que les ex-voto et les
effigies des morts (V. FIGURE DE CIRE). Cette coutume,
renouvelée de l'antiquité, donna pendant plusieurs siècles,
un aliment continu à ces trompe-l'oeil si goûtés. Les cx-
voto, qui consistaient souvent en statues de cire, avaient
parfois un poids considérable. Les Comptes royaux de
1466 et de 1467 mentionnent, l'un « un voeu de cire pe-
sant quarante-cinq livres, de la représentation de Mme Anne
de France, sa fille, qu'il (le rov) a fait offrir en juin
devant l'image Notre-Dame de  Iy » ; l'autre, « quatre-
vingts livres de cire, ouvrée en voeu, pour offrir en mars,
au nom de Mme l'Amiralle, pour sa santé, devant l'image
Notre-Dame du chaste' de Loches ». Mais les plus extraor-
dinaires de ces énormes ex-voto sont assurément ceux qui
représentaient des cavaliers armés de pied en cap. Le Petit
Jehan de Saintré, par Anthoine de la Salle, roman écrit
en 4455, en donne un exemple, lorsque la dame des BeIles-
Cousines prie la Vierge de protéger Sainte : « Et de ce,
mon vray Dieu, je t'en appelle à tesmoing et aussi la très
benoiste Mère, à laquelle je le voue tout de Mire, armé
de son harnoiz, sur un destrier houssé de ses armes, tout
pesant trois mille livres. » Enfin, François Lemée, dans
son Traité des statues (1688), parle de statues de cire
tout entières exposées dans les églises. « Il y en avoit
trois au siècle passé (c.-it-d.  au Xvie siècle), qui subsis-
toient encore dans l'église Notre-Dame de Paris. L'une
était du pape Grégoire IX (1227-4241); l'autre de son
neveu, et la dernière d'une de ses nièces. »

A partir de la Renaissance, les figures de cire devinrent
des oeuvres moins grossières, surtout à Florence, où la
céroplastique eut son plus grand épanouissement. Les
orfèvres italiens, qui modelaient en cire leurs ébauches,
rivalisèrent dès lors avec les modeleurs proprement dits ;
mais les uns et les autres furent bientôt surpassés par Ies
statuaires tels qu'Andrea del Verrocchio, Iequel se reposait
de ses importants travaux de sculpture en modelant en cire
des figures pour servir d'ex-voto dans les églises. Bien
qu'il mit en oeuvre des matériaux périssables, ce grand
artiste n'épargnait ni son temps ni ses soins pour rendre
ses figurines dignes du goût cultivé de l'époque, très cu-
rieuse de la recherche dans le travail. R enseigna sa mé-
thode à son ami Orsino, le célèbre modeleur en cire (1430-
1488). Peut-être serait-on autorisé à reconnaître, comme
un des ouvrages exécutés par Orsino le cirier, sous la
direction de Verrocchio, l'admirable buste de jeune fille
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légué par le peintre Wicar au musée de Lille, et que l'on
a longtemps attribué à Raphaël. Par la suite, pour balan-
cer le succès que les Allemands obtenaient avec les por-
traits-médaillons en bois, les modeleurs italiens appliquèrent
la céroplastique à en produire en cire colorée, petit chefs-
d'oeuvre d'imitation et de caractère, qui égalent quelque-
fois les camées antiques et sont recherchés conne des
joyaux d'art, par les amateurs. Citons, à ce propos, trois
médaillons, de travail italien, conservés au musée Sauva-
geot (Louvre), entre autres médaillons de cire colorée ;
deux sont des portraits de femme et le troisième celui d'un
seigneur que l'on croit être un duc d'Urbin. Ceux-là sont
d'un travail exquis et remarquables par le style, la grâce
et la finesse. Celle des femmes qui est vêtue est surtout
charmante avec ses boucles d'oreille, son collier de perles,
son vêtement noir et sa collerette en dentelles ; l'autre,
dont les cheveux, le col, les bras et la poitrine nus, sont
ornés de perles et de grenats, est belle aussi, mais un nez
court et retroussé ôte à sa tête la distinction, un des ca-
ractères de la beauté de la première. Le ton général des
carnations, chez les deux dames, est plutôt celui d'une cire
blanche que le temps a jaunie que celui d'une cire dans
laquelle fut jadis mêlée une couleur rosée. Celui de la tète
du prétendu Della Rovere est bien autrement vrai il
admet des nuances qui Iui prêtent un grand agrément. Il
tient d'une main un rameau. Son vêtement est orné de
losanges formés par des perles. Au petit doigt de sa main
brille un diamant. En dehors des portraits, les ciriers ita-
liens n'ont pas moins réussi à modeler de charmants petits
tableaux de genre travaillés en haut relief, tels que la.
jolie cire vénitienne du xvi° siècle appartenant à M. Spitzer
et représentant un seigneur, sa femme et leur enfant. On
est évidemment là en,présence d'une scène d'intérieur dont
les figures, après trois cents ans, sont encore aussi vivantes
que si la cire sortait des mains de l'artiste. La physiono-
mie souriante du père, l'air heureux de la mère, le regard
attentif du pétulant bambin assis sur le bord d'un guéri-
don et que ses parents maintiennent pour empêcher tout
mouvement d'impatience, comme cela a lieu parfois aujour-
d'hui chez nos photographes, prouvent que ces trois per-
sonnages posent devant le modeleur chargé de reproduire
leurs traits. Mais quel est ce modeleur? Mystère ! l'auteur
n'a pas pris la peine de signer son ouvrage, tout mer-
veilleux qu'il fût. Quoi qu'il en soit, la magnificence des
costumes parsemés de pierreries, dans lesquels entrent
des étoffes à fleurs et à ramages parfaitement imitées, la
richesse des tentures, des rideaux et des tapis qui ornent
l'appartement, tout rappelle â l'esprit le luxe des grands
patriciens de Venise à l'époque de sa splendeur, tels que
les a représentés Paul Véronèse. Dans le même temps,
quelques artistes français excitaient l'admiration de Ieurs
contemporains, soit en modelant en cire des portraits
médaillons, semblables à celui du chancelier Séguier,
avocat général sous Henri II, que l'on conservait encore
au xvin° siècle dans le cabinet des médailles de la biblio-
thèque de la maison professe des jésuites (Catal., Paris,
4763), soit en exécutant, pour les funérailles royales, des
effigies d'une ressemblance parfaite. D'autres modeleurs
non moins habiles exécutaient les effigies consacrées aux
monnaies. Tel est Philippe Danfrie, rival de Germain
Pilon. Réfugié à Tours pendant les horreurs de la guerre,
Danfrie modela dans cette ville plusieurs portraits tra-
vaillés « d'après le vif enaire ». Son fils, Philippe Danfrie
le jeune, devint aussi très habile en ce genre attrayant de
plastique ; il exécutait des portraits qui faisaient l'effet de
peintures et que les connaisseurs trouvaient excellents.
Suivant Ies biographes, Danfrie le père pourrait bien être
l'auteur d'un médaillon que possède le musée Sauvageot.
Le médaillon en question reproduit en profil le buste de
l'illustre maréchal Anne de Montmorency, qui fut tué à la
bataille de Saint-Denis, en 4567, en combattant les hu-
guenots. La tête, tournée à gauche, annonce la rudesse;
les traits en sont forts; la chevelure est courte et peu

cachée par un béret noir. Son costume est simple, comme
il convient à un homme d'une austère gravité. On peut
voir également au musée de Cluny une serte de médaillons
en cire colorée, avec boites en cuir gaufré, décorées d'or-
nements au petit fer, qui sont intéressants surtout pour
l'iconographie du xv° et du xvie siècle. Les principaux
offrent les portraits de Louis XII, de François I°", de
Charles-Quint, de Charles IX, d'Henri HI, du duc de Guise,
de Clément Marot, de Catherine de Médicis et de la célèbre
Marguerite, reine de Navarre. Ce dernier médaillon, mieux
conservé que les autres, est d'une vérité charmante d'ex-
pression. D'un tout autre aspect sont les produits de l'école
allemande du xvi° siècle, dont M. Spitzer possède des spé-
cimens très remarquables. Le médaillon de Calvin, ainsi que
le petit tableau en haut-relief représentant Brasure, comme
l'indique l'inscription placée au bas du portrait, montrent
tout ce qu'il y a de patience, de minutie et de recherche dans
cet art savant et compliqué, qui est le propre de quelques
vieux maîtres bavarois. Le spirituel auteur de l'Eloge de la
Folie est représenté assis à une fenêtre de son cabinet de
travail. La main droite, appuyée sur un pupitre de style
gothique, tient la plume d'oie avec laquelle il trace peut-
être une de ces jolies épîtres latines qui rendirent sa répu-
tation européenne. Une autre plume d'oie, taillée comme
la première dans une fine lamelle d'ivoire et faite pour étre
vue à la loupe, est posée sur un encrier à quatre pans.
Sous le pupitre se trouvent quelques livres entrouverts
que le savant vient de consulter, tandis que sur une ta-
blette adossée au mur sont rangées méthodiquement plu-
sieurs volumes. Ajoutons à cet intéressant tableau, précieux
comme une miniature, un grand et beau portrait de Ro-
minus Paumgarter, d'Angsbour, traité dans la manière
d'Holbein (même collection) et 1 on aura une juste idée de
l'art des Lorenz Strauch, des Weneeslas Müller, des
Christian Mather, tous trois de Nuremberg, et de plusieurs
autres ciriers allemands de la même époque qui sont restés
inconnus et auxquels on doit de charmants petits tableaux
de genre, de jolis médaillons et de superbes portraits comme
ceux que nous venons de décrire.

Aux artistes français de la Renaissance succédèrent, du
xvii° siècle à la fin du siècle suivant, plusieurs modeleurs
de talent, parmi Iesquels on distingue le peintre académi-
cien Antoine Benoist, qu'un ouvrage conservé à Versailles,
dans la chambre à coucher du roi, recommande au souve-
nir des amateurs et des biographes. B s'agit d'un très
curieux et très remarquable médaillon en cire colorée,
représentant au naturel, on peut le dire, et certainement
d'après le vif, Louis XIV vu de profil, à l'âge de soixante
ans environ. Une sorte d'habit accompagne ce portrait,
dont la précision du modelé, la vérité du coloris, l'ardeur
de l'oeil qui est en émail, l'expression haute et saisissante
ont quelque chose d'une apparition. Rien ne peut donner
une idée de l'effet saisissant, de l'illusion extraordinaire
que produit cette image presque vivante du grand roi. On
y distingue les traces très visibles de la petite vérole,
détail qui n'existe sur aucune des effigies peintes, sculptées
ou gravées. De tous Ies portraits de Louis XIV qui nous
restent, celui de Benoist devra être désormais consulté
avant tout autre. De 1660 à 4704, Benoist exécuta sept
médaillons de Louis XIV pour lesquels, « par une grâce
particulière », dit le Mercure galant, « le roi a bien
voulu lui accorder tout le temps qui lui a été nécessaire.
On y voit un air vif et naturel auquel il ne manque que
le mouvement pour faire croire que c'est quelque chose de
plus que des portraits ». Benoist modela également plu-
sieurs effigies de grandes dames et de hauts personnages
de la cour, entre autres le buste de la duchesse de Noailles
(1703), qui lui fut payé 420 livres, et l'année suivante,
celui de la duchesse de Bourgogne. La vogue des portraits
en cire, venue au xvie siècle d'Italie en France et en Alle-
magne, puis introduite au xvn'a siècle en Angleterre par
Antoine Benoist, qui y fit le portrait de Jacques II, passa
ensuite en Pologne et en Russie, au commencement du
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siècle dernier, grâce au sculpteur et graveur en médailles	 Consacrons, pour finir, quelques mots à la partie véri-
Guillaume Dubut, artiste bavarois, qui s'était acquis une
grande réputation par ses travaux de céroplastique. K 11
travailla aussi en cire, dit Na er, et fit dans ce genre
de grandes figures et des reliefs qui, dans ce temps là,
jouissaient d'une grande estime. » Dubut exécuta en cire
colorée un buste de Stanislas de Pologne et une foule de
médaillons pour la cour de Russie, celui de Pierre le Grand,
de Catherine, de sa fille, de Pierre Schouvalov, etc. On
attribue encore à Guillaume Dubut plusieurs ouvrages ano-
nymes restés célèbres, tels que, par exemple, certaines
figures en cire du musée de Berlin, notamment celle de
Frédéric H, dont on voyait une répétition au Palais-Royal,
à Paris, en 1787. Il en est de même d'une statue assise
de Pierre le Grànd, entièrement modelée en cire et con-
servée à Saint–Pétersbourg. De pareils ouvrages, demeurés
sans nom d'auteur, se trouvent également en France. Les
plus remarquables sont, sans contredit, deux bustes
d'Henri IV dont l'un, provenant de la collection de M. Beur-
deley père, appartient aujourd'hui à M. Delmotte; le se–
cond, autrefois précieusement conservé par le prince de
Condé, est devenu la propriété de M. le duc d'Aumale.
Transféré en Angleterre en 1848, il fit partie des collec-
tions de Twickenham jusqu'à l'époque de son retour à
Chantilly. Ce portrait représente le célèbre monarque cos-
tumé à l'antique. On en loue beaucoup l'exécution et sur-
tout l'expression si personnelle; mais le buste et sa déco-
ration sont d'un autre temps que la tète et paraissent dater
du xvm° siècle. L'opinion des anciens possesseurs était que
le moulage avait été pris sur la tête même du roi apres
sa mort.

En résumé, la céroplastique polychrome comprend trois
écoles principales, l'école italienne, l'école française, l'école
allemande. L'école italienne, la première dans les arts qui
touchent à la peinture, a encore ici la suprématie. La
recherche constante du beau, la grâce naive des person-
nages qu'elle met en scène, le charme et la plénitude de
ses conceptions, oh l'exquise pureté de la forme rivalise
avec la touche moelleuse d'un modelé digne de l'antique,
sont les qualités hors ligne qui la distinguent. L'école
française a moins de perfection, niais plus de souplesse ;
son style élégant et gracieux est clair et vif comme son
langage, et l'ébauchoir acquiert entre les mains de ses
artistes une légèreté qu'eux seuls possèdent. Quant à l'école
d'outre Rhin, plus primesautière, plus savante et non moins
habile, elle se complalt dans la dif ficulté vaincue, dans
une trop grande recherche des détails, mais cette particu-
larité ne nuit point chez elle à la sérénité de l'expression
quand son style hardi, qui ne manque ni d'originalité ni de
grandeur, se ressent de l'influence des grands maitres,
notamment d'Holbein et d'Albrecht Dürer. Comme on le
voit, chacune de ces écoles brille par des qualités diverses
qui leur sont propres. Aujourd'hui, les ouvrages d'art en
cire monochrome sont devenus une spécialité dans laquelle
plusieurs artistes déploient une habileté vraiment mer-
veilleuse. Mais ces précieux travaux, pour la plupart,
n'attendent que le moment d'ètre exécutes en métal, ar–
gent ou bronze, tandis que les figurines et les portraits en
cire polychrome, faits pour être conservés tels quels,
n'offrent pas la même garantie de durée et sont, pour
ainsi dire, complètement délaissés. Un artiste de talent,
M. Henry Cros, a cependant essayé de réagir contre cette
indifférence en signant des oeuvres exquises, telles que les
portraits de V" Fanny Prunaire (Salon de 1870) et de
Mue .Teannine Damas (Salon de 1872). En 4874,M. Henry
Cros exposait deux bas–reliefs en cire très remarquables,
le Prix du tournoi et la Promenade, oeuvres pleines de
charme et de sentiment, qui révélèrent chez heur auteur
une connaissance approfondie du moyen âge. Enfin, uni
joli buste en cire colorée d Isabeau de BaoiOre (Salon de
1875) lui valut des éloges mérités, et le public vit avec
plaisir cette résurrection d'un art si justement goûté de
nos ancêtres.

tablement importante de la céroplastique, celle, en un
mot, oit elle règne sans partage et oit la peinture et la
sculpture doivent lui céder le pas. Cet art, tont spécial,
consiste à reproduire exactement, de manière à faire illu-
sion, non seulement des objets d'histoire naturelle, tels
que les fleurs, les fruits et notamment les champignons,
dont la conservation dans les herbiers est très difficile,
mais encore des préparations anatomiques dans le genre
de celles de l'Ecole de médecine, du Muséum d'histoire
naturelle, au Jardin des plantes et au musée Dupuytren, à
Paris, où se trouvent les pièces Ies plus remarquables.

Spire BLONDEL.
BInL.: LAnARTE, Histoire des arts industriels: — Louis

COURASOD, la Collection des médaillons de cire du muser
de Breslau. — A. JAL, Dictionnaire critique de biographie
et d'histoire, aux mots Antoine Benozst, Danfrie, Giro-
graphie.— Spire BLONDEL, les Cires de la collection Spitzer
(Gazette des beaux-arts, oct. 1881); les Modeleurs en cire
(ibid., mai, sept., nov. 1882).

CERORHINA (Ornith.). Le genre Cerorhina, Ceratho-
rina ou Ceratorh/nchus de Ch.-L. Bonaparte (Sy'n. Birds,
p. 427) appartenait à la famille des Alcidés (V. ce mot et
PiNGouiN) et renferme des Palmipèdes de petite taille, au
corps lourd et massif, aux ailes relativement allongées, à
la queue rudimentaire, aux pattes courtes et robustes, au
bec comprimé latéralement, surmonté à la base d'une sorte
de corne obtuse et creusé sur la mandibule inférieure
d'une fossette très marquée. Ces oiseaux, qui se trouvent
sur les eûtes de la mer d'Ochotsk, de la mer de Behring et
du Pacifique septentrional, au Kamtchatka, au Japon et
dans l'Alaska, ne diffèrent point, sous le rapport des moeurs
et du régime, des Pingouins de petite taille qui constituent
les genres Siniorhynchus et Phaleris (V. ces mots). On
n'en connalt que deux espèces appelées Cerorhina mo-
nocerata Pall. et C. Suckleyï Cass. Encore celle-ci n'est–
elle pas très bien caractérisée.	 E. OUSTALET.

BIBL.: J.•J. Aununos, B. Amer., pl. 471. — G.-R. GRAY
et MITCn$LL, Genera of Birds, t. III, , 639, pl. 174, fig. 2.
— ELLIOT, B. N. Amer., introd.,2.	

4s 4s 2
CÉ ROSIE (Chimie). Foin. A tom . C H 0 .

(	 )	 Atom. C24/1480.
La cérosie est une matière céreuse qui se dépose à la

surface de la canne à sucre, à la base amplexicaule des
feuilles. Elle se présente sur la plante sous forme de pous-
sière blanche ou glauque, adhérente it l'écorce, qu'on peut
détacher de cette dernière it l'aide d'un couteau; c'est la
variété de canne violette qui en contient le plus, un hec-
tare de cette plante pouvant en fournir plus de 100 kilogr.
(Avequin). Pour la purifier, on la traite à plusieurs re
prises par de l'alcool froid, puis par de l'alcool bouillant à
36°B qui la dissout complètement. Par le refroidissement,
si la solution n'est pas trop étendue, le tout se prend en
une masse opaline, presque solide. Pour l'obteni r à l'état
cristallin, on la fond au bain-marie dans une capsule de
porcelaine et on laisse refroidir lentement ; on perce la
surface figée au moyen d'une tige chauffée, on fait écouler
la portion liquide, l'intérieur de la capsule est tapissé
d'aiguilles entrelacées. A l'état depureté, la cérosie est
sous forme d'une masse- blanche, cristalline, fusible à 820,
à peine soluble à froid dans l'alcool concentré et dans
l'éther, très soluble . à chaud dans les véhicules, surtout
dans le premier; elle est dureet se laisse facilement pul–
vériser. Dumas lui avait d'abord donné pour formule
C48115001, l'assimilant ainsi à un alcool saturé à équiva-
lent élevé, analogue à l'éthal, par exemple; mais Lewv a
trouvé moins d'hydrogène et on admet la formule 048114802,
ce qui fait de la cérosie un aldéhyde. Les propriétés chi-
miques s'accordent avec cette hypothèse, car la potasse en
fusion fournit un acide blanc, cristallisé, fusible à 93.5,
l'acide cérotique. 	 Ed. BOuRGOIN.

Euiv. C5411,4..54
CÉROTÈNE (Chimie). Foret= 	 Atom. Ce71164.
Carbure d'hydrogène obtenu par Brodie en soumettant it

la distillation sèche la cire de Chine, qui est un cérotate
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de céryle, C541154(C54115404) , On obtient ainsi un mélange
de cérotène et d'acide cérotique, qu'on sépare par la po-
tasse caustique, réactif qui ne dissout que l'acide cérotique.
Purifié par plusieurs cristallisations dans un mélange
d'alcool et de naphte, puis dans l'éther, le cérotène est un
corps solide qui fond à 57-88° et qui présente les carac-
tères de la paraffine. Distillé sous pression à plusieurs
reprises, il se décompose totalement en dégageant des car-
bures d'hydrogène inflammables et en donnant un liquide
formé de carbures, bouillant de 75 à 200 0. Fondu, il ab-
sorbe rapidement le chlore et donne des dérivés chlorés qui
renferment jusqu'à vingt-deux équivalents de chlore dans
Ieur molécule. 	 Ed. Bouneois.

BIBL. : BRODIE, Ann.-der. Ch. und Pharm.,- 1848,
t. LXVII, 180.

g
E uiy.G54H4404

CÉROTIQU E (Acide) (Chim.). Form. Atoin. GQ7II5402.

L'acide cérotique est un acide de la série grasse qui a été
trouvé par John dans la cire d'abeilles, en traitant cette
dernière par l'alcool bouillant; il se dépose parle refroidisse-
ment un produit qui fond entre 70 et 72°; on le reprend par
l'alcool bouillant,' et on précipite le soluté par l'acétate de
plomb ;- ce précipité, après avoir été lavé à l'alcool bouil-
lant et à l'éther, est décomposé par. l'acide acétique gla-
cial, et le résidu est repris par l'alcool chaud qui l'aban-
donne à l'état cristallisé. On arrive au même résultat à la
suite de plusieurs cristallisations dans l'éther. L'acide
cérotique se dépose clans l'alcool en petits grains cristallins,
fusibles à 78°, se concrétant en une masse cristalline à la
même température. Parfaitement pur, il peut être distillé
sans altération; mais à l'état impur, il fournit des car-
bures d'hydrogène et plusieurs matières oxygénées, notam-
ment une petite quantité d'un acide gras: C'est un acide
monobasique, à la manière de l'acide acétique, fournissant
des sels ayant pour formule C54H53Pb04.

Le sel de plomb, C54H53Pb04, s'obtient en mélangeant
des dissolutions alcooliques bouillantes d'acide cérotique et
d'acétate de plomb. C'est un précipité blanc, insoluble dans
l'eau, fusible à 113°.

Le sel d'argent, CS41153Ag0 4, se précipite lorsqu'on
traite une solution d'acide cérotique dans l'alcool ammo-
niacal bouillant par une solution également bouillante
d'azotate d'argent. Il se décompose avant d'entrer en
fusion.

Le sel de cuivre, après dessiccation, est bleu-vert, pul-
vérulent, insoluble dans les réactifs usuels, excepté dans
la benzine bouillante.

Le sel de magnésium, préparé avec des solutions alcoo-
liques de l'acide et d'acétate de magnésium, est une poudre
blanche, grenue, fusible à '140-145°, insoluble dans l'eau,
l'alcool et l'éther, peu soluble dans la benzine.

Les céi'otates de potassium et de sodium sont 'des
masses confusément cristallines, solubles dans l'eau chaude
et dans l'alcool, insolubles dans l'éther, la ligroïne et la
benzine.

L'éther méthylique, C°R°(G^ 4H5404}, s'obtient en sa-
turant une solution méthylique chaude de l'acide par le
gaz chlorhydrique. II cristallise en écailles nacrées, fusibles
à 60°, distillables dans le vide.

L'éther éthylique, C4114 (C54115404 ), qui se prépare
comme le précédent, fond à 59-60°. Il est soluble dans
l'alcool, l'éther et la benzine; on peut le distiller dans le
vide; distillé sous pression normale, il fournit de nombreux
produits, notamment 'de l'éthylène, les acides carbonique
et cérotique, cm acétone et une paraffine.

.L'éther cérylique, C54H54 (C54H5404), forme la ma-
jeure partie de la cire de Chine. H cristallise dans la ben-
zine et dans l'alcool en prismes fusibles à 82° (Brodie).

Ed. Bouncoiv.
GÉROU. Rivière de France, prend sa source auprès de

Lédergues (Aveyron), passe bientôt dans le dép. du Tarn,
arrose Carmaux, Monestiés, se grossit du Céret, baigne
Cordes, Vindrac, Milhars et se lette dans l'Aveyron à

68 —

Lexos après un cours de 68 kil. dans une vallée pitto-
resque que suit, de Vindrac à Lexos, le chemin de fer de
Limoges à Toulouse.

CkROXYLÈN E (Chimie). La céroxytène ou cire des
Palmiers est produite par un palmier de la Nouvelle-Gre-
nade, . le Ceroxylon andicola. On se la procure, comme
la cérosie, en raclant l'épiderme de l'arbre et en faisant
bouillir le produit avec de l'eau ; le produit qui surnage,
après un lavage à l'eau, est purifié par dissolution dans
l'alcool bouillant. C'est un corps peu soluble dans l'al
cool, même à chaud, d'un blanc jaunâtre, fusible k 720.

CEROXYLON (Ceroxylon Humb. et Bonpl.). Genre de
Palmiers, du groupe des Arécinées, dont on connaît seu-
lement trois espèces :
l'une, C. Iflopstockia
Mart., des forêts du
Venezuela, l'autre, C.
australe Mart., de l'ile
de Juan Fernandez, la
troisième, C. andicola
Humb. etBonpI. (Iriar-
tea andicola Mart.),
des Andes de l'Amé-
rique équatoriale. Cette
dernière, de beaucoup
la plus importante, est
l'Arbre à cire ou Pal-
mier à cire des Andes.
C'est un arbre magni-
fique, dont le tronc
peut s'élever jusqu'à
50 m. et est couronné
de grandes feuilles pen-
nées, ayant souvent 6
à 7 in. de longueur,
à folioles atténuées à la
base, élargies et tron-
quées au sommet, cou-
vertes à leur face in-
férieure d'une poussière
cireuse blanche. Les
fleurs, dioïques, sont
portées sur des régimes
rameux, longs de plus - - ••
de un mètre. Ces fleurs
ont un calice tripar-
tit, une corolle à trois
pétales et six étamines
dans les fleurs males. Les femelles ont un ovaire trilo-
culaire, qui devient à la maturité une baie sphérique,
de la grosseur d'une noisette et d'une saveur légèrement
sucrée.

Le C. andicola a été découvert par Humboldt et
Bonpland dans les montagnes du Quindio, - en Colombie,
sous 4° 35' de latitude boréale, où il forme, entre 2 et
3,000 m. d'ait., - des forêts désignées sous le nom de
Palmarès et situées à une faible distance au-dessous du
niveau des neiges. Au fur et à mesure que ses feuilles se
détachent, elles laissent sur le tronc de larges cicatrices
annulaires, qui ne tardent pas à se couvrir d'une abon-
dante exsudation cireuse. Cette substance, dont l'épais-
seur varie entre un tiers et un demi-millimètre, -constitue
la Cire de Palmier (Gera de palma), très employée par
les naturels pour faire des cierges et des bougies. (V. Ed.
André, dans le Tour du nu ide, 4879, p. 98 et D. Bois,
dans le journal le Naturaliste, 1889, p. 449.) Ed. LES.

C E R P Wei E. Vieux mot employé dans Ies chroniques
du moyen àge et désignant un cercle tracé sur le sol et,
par extension, une enceinte limitée par un cercle. Ch. L.

CERQU EMANAGE, CERQU EMAN.EM ENT (Ancien droit
français). Information faite pour déterminer les limites
d'un héritage; action en bornage et parfois descente
sur les lieux. Anciennement l'emploi de ce terme a
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été assez fréquent dans les pays de coutumes. On le ren-
contre dans la Somme rurale deBouthillier (tit. Des mies
de lieu). Une procédure spéciale s'est maintenue sous ce
nom dans plusieurs coutumes du Nord (Lille, tit.'XXI;
Hainaut, ch. xnur; Cambrésis, tit. XXV). Les règles en
étaient variables selon la qualité des biens (au point de
vue de la compétence, des maitres et jurés cerquema-
neurs) et selon que la procédure avait lieu contradictoi-
rement ou à la suite d'un accord intervenu entre les par-
ties. Le cerquemanage devait être homologué. Jusqu'à ce
moment opposition pouvait y être faite en vue d'un second
et même d'un troisième cerquemanage. Il est à noter
qu'aucune prescription, pas même la prescription trente-
naire, n'était admise contre le cerquemanage. P.-L. C.

BIBL.: GUYOT, Répert. de Jurisprudence; Paris, 1783,
t. II, p. 823, 824,17 vol. in-fol.—DE LAURI RE, Glossairedu
droit français, v. Cerquemaner • Niort, 1881, in-4.

CERQUEMANEUR (Ancien droit français) (V. CERQUE-
MANAGE).

CERQUETTI (Alfonso), littérateur et philologue italien,
né à Montecesareo, près de Macerata, le 18 mars 4830.
On doit à ce distingué professeur plusieurs importants
travaux de linguistique et de lexicographie italienne. Outre
sa collaboration aux dictionnaires de Fanfani, de Ma-
nuzzi et de Tommaseo, il a écrit, entre autres études :
Saggio di essercitazioni filologiche (Bologne, 1865) ;
Studü lessicografici e filologici (Forli, 48(38) ; Alcuni
Voci mancanti a' vocabolarj (Forli, 4869); Bibliogra-
fia e Lessicografla (Forli, 1874) ; Correzioni e giunte
al vocabolario della Crusca, diverses brochures (Forli,
4868, 4870; Bologne, 4872; Turin, 4874, 4877; Imola,
1875, etc.); Appendice all' Appendice del vocabola-
rio della lingua parlata del Rigutini (Milan, 1877);
Saggio della mata fede del cavalier Giovanni Tortoli,
apologista della Crusca (Milan, 1877); l'Aeeuratezza
della Crusca net citare il Decamerone del Boccaccio
(Forli, 4875, 1877); il Leopardi filologo (Rome, 4878);
Pietro Fanfani e le sue opere (Florence, 1880) ; Die-
resi e non dieresi (Osimo, 1882-83, sept livraisons in-8);
diverses études sur le texte de Leopardi (Osimo, 4885-
1887). Le procès qui lui a été intenté en 1878 par l'Aca-
démie della Crusca a eu un grand retentissement. R. G.

CERQU EUX. Com. du dép. dit Calvados, arr. de Lisieux,
cant. d'Orbec; 449 hab.

CERQU EUX-DE-MAULÉFRIER. Corn. du dép. dé Maine-
et-Loire, arr. et cant. de Cholet; 629 hab. Fabrique de
mouchoirs de Cholet. — Peulven dit de la Petite-Foucherie.

CERQUEUX-sous-PASSAVANT. Com. du dép. de Maine
et-Loire, arr. de Saumur, cant. de Vihiers; 678 hab.

CERQUOZZI (Michel—Ange), peintre ey.graveur italien,
né à Rome en 4602, mort à Rome le 6 avr. 4660;
élève de P. P. Bonzi, puis de Peter de Laar. H dut une
grande partie de sa réputation à ses tableaux de batailles,
d'où son surnom de Michelangelo delle battaglie;
aujourd'hui, on apprécie surtout en lui le peintre soigneux
et hmnoriste des scènes populaires, d'où lui était venu
le sobriquet delle bamboeciate. Il y a de lui d'excellents
tableaux de fleurs et de fruits. Il est représenté dans
les principaux musées d'Europe.

CERRATO (Paolo), poète italien, né vers la fin du
xve siècle à Alba Pompeia, dans le Montferrat. Sous
Jérôme Vida, alors évêque de Pavie, il fut nommé admi-
nistrateur tie l'hôpital de cette ville, poste fort considéré
et fort important en des temps oit de tels établissements
étaient riches comme des royaumes. C'était l'époque du
renouveau de la poésie latine, Arioste s'y exerçait; Cer-
rato y acquit . une grande réputation, jusqu'à faire dire
de lui par Giraldi : Nescio cui nostrorum temporum
poetce cedere posset. Scaliger le met à côté de Politien
de Vida, de Pontanus, de Bembo. Son poème De Virgi-
nate est en effet d'un beau style virgilien, sans servilité
d'imitation, On le trouve dans le volume intitulé Pauli
Csrrati Aibiensis quo supersunt opera (Verceil,

4778) ; il faut encore mentionner un épithalame en
langue vulgaire, Canto epitalamico per le nozze di
Cuglielmo Paleologo figliulo di Bonifacio, marchese
di Montferrato, con Anna di Alençon (Turin, 1508).

BIBL. A. Odoardo Conclus, Lezione su la vita di Paolo
Cerreto d'Alba Pompeia, dans Piemonlesi illustri ; Turin,
1783, t. III, in-8.

CERRE-Lès-Nonor. Com. du dép. de la Haute-Saône,
arr. de Vesoul, cant. de Noroy-le-Bourg; 344 hab.

CERRETANI. Peuple de la province Tarraconaise dans
l'Espagne ancienne, mentionné par de nombreux xcri-
vains, Strabon, Pline, Dion Cassius, Silius Italicus, Mar-
tial, Ptolémée, Athénée, etc.; dans un manuscrit de Pto-
lémée, il est appelé Ceritani, et c'est très probablement
le même peuple qu'Avienus appelle Ceretes. Les limites
que Ptolémée assigne à ce peuple permettent d'affirmer
qu'il occupait le pays appelé plus tard Cerdagne, nom qui
dérive d'une manière très régulière de celui des Cerretani.
Il comprenait, au dire de Pline, deux villes principales :
Augusta, qui correspond à Puigcerda, et Julia Libyca
qui parait être à l'endroit où est aujourd'hui le bourg de
Llivia. Le territoire des Cerretani produisait des vins excel-
lents; leurs jambons étaient renommés. 	 E. CAT.

CERRETO-SAenTA. Ville d'Italie, prov. de Bénévent,
entre le Tiferno et le Cervillo; 5,129 hab. Evéché. Belle
cathédrale. Toiles ; vignobles.

CERRETO (Scipione), théoricien musical italien, né à
Naples en 1554 , mort après 1631. Il est l'auteur d'un
traité important, Della Prattica musica vocale e strw-
mentale (Naples, 1604, in-1), qui embrasse la tonalité,
la notation, le contrepoint et la composition. Cerreto a
publié en outre Dell' Arbore musicale (Naples, 1608), et
a laissé en manuscrit un Dialogo armonico.

CERRETTI (Luigi), poète italien, né à Modène le
4 er nov. 4738, mort à Pavie le 5 mars 4808. Elève des
jésuites, il devint, jeune encore, professeur d'éloquence k
l'université de sa ville natale, fut membre du conseil de
surveillance de l'instruction publique nommé par la Répu-
blique cisalpine, puis ambassadeur du même gouverne-
ment près le duc de Parme, enfin directeur des études
dans la province de Bologne. En 4799, il émigra en
France ; à son retour, il reprit son cours d'éloquence, mais
cette fois à l'université de Pavie, où il fut bientôt chargé
des fonctions de recteur. C'est un poète horatien, d'un faible
lyrisme et de peu d'originalité, mais correct et aimable :
Poesie (Pise, 4799); il Fazionario di Novi, novella,
dans le Poligrafo (Milan, 5 mai 1811); Poesie e prose
scelte per cura dell' ab. Pedroni(Milan, 4812, 2 vol.) ;
Novelle di Luigi Cerretti modenese, ora per la prima
volta pubblieate con Note dell' autore (Yverdun, lisez
Forli, 4839); ce volume contient une dizaine de nouvelles;
dans une note jointe à la troisième, une Novelletta en vers
libres donne de curieux détails sur le poète G. Fantoni ; on
a encore du même auteur Instituzioni di eloquenza (Mi-
lan, 4814), recueil de ses principales leçons; Delle Vicende
del buon gusto in- Italia (Milan, 1832).	 R. G.

BinL.: Giambattista PASSANO, I Norellieri italiani, in
verso; Bologne, 1868, in-8.

CERRI (Gaetano), poète italo-allemand, né à Bagnolo,
près de Brescia, le 26 mai 4816. En 1839, il se rendit à
Vienne et, six ans plus tard, savait assez bien l'allemand
pour faire insérer dans un journal viennois, la Gazette
des Thédtres, deux pièces de vers en cette langue. Il a
collaboré à l'Iris de Graz, au Cornera italiano, de
Vienne, à la Chronique des Th'édtres de Leipzig. Ses
poésies sont en allemand, Ermina (Vienne, 4869), poème
inspiré par Aleardi ; Fanny Essler (1851), d'après Prati;
la Vie intime (1860) ; De nia chambre solitaire (4864)
Gottlieb (Leipzig, 4874); l'Ouragan et la Feuille de rose
(Vienne, 4872), etc.; en italien, Debora tradotto del
Mosenthal (1858); Solo, commedia tradotta del Saphir
(1858), etc.	 R. G.

BIBL.: A. na GUBERYATIS, Dictionnaire international
des earirsins du jour; ><Jorence,1.880,
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GERRILLQN (SAN-Jost:-im-). Ville de la République
Argentine, prou, de Salta, eh.-1. de dép. dans la vallée de
Lerma, sur un affluent du Salado,

CERRINI (Qian-Domenico), peintre italien du Xviie siè-
cle, né à Pérouse en 4609, mort en 4684, élève et
imitateur de Guido Reni; son oeuvre est principalement à
Pérouse et à Milan.	 -

CERRIS (V, Cet}az).
CERRITO. Ile située dans la République Argentine, au

confluent du Parana et du Paraguay, à la frontière du
Paraguay; c'est un point stratégique important, non loin
de celui d'Itapiru (Paraguay).

CERRITO (Francesca, dite Fanny), danseuse italienne,
née à Naples le 11 mars 1824. Fille d'un ancien officier de
l'armée de Murat qui avait fait la campagne de Russie sous
Napoléon IeC, elle commença de bonne heure sa carrière
et était à peine figée de treize ans lorsqu'elle débuta à Naples,
au théâtre San Carle, dans un ballet intitulé tOroscopo,
où elle obtint un énorme succès. Elle parcourut ensuite
triomphalement l'Italie, se produisit à Rome, Florence,
Gènes, Turin, Milan, Vérone, Vicence, Bologne, Parme,
Padoue, Venise, puis alla se faire applaudir à Vienne, à
Pesth, à Berlin, à Dresde et à Londres, dans une foule
de ballets dont la plupart étaient écrits expressément pour
elle : Alma, il Lago delle Fate, Ondina, la Fioraia,
Lalla Roulis, Grisella, Esmeralda, l'isola d'amore,
il Aelirio d'un Pittore, etc. Ses succès partout étaient
tels qu'on la surnomma u la quatrième grâce », et elle ne
fut pas moins heureuse à Londres qu'ailleurs, bien qu'elle
y trouvât pour émules les trois artistes célèbres qui avaient
nom Fanny Elssler, Maria Taglioni et Carlotta Grisi. C'est
à Londres qu'elle épousa, en 1845, le danseur et violoni§te
Saint-Léon, dont elle devait se séparer au bout de quelques
années. L'année suivante, elle était engagée à l'Opéra de
Paris et venait débuter dans la Fille de Marbre, avec un
vif succès. Elle resta plusieurs années à ce théâtre, oit le
public l'avait prise en grande affection, et elle y créa plu-
sieurs ballets importants : la Vivandière, le 'Violon du
diable, Pdquerette, Stella ou les Contrebandiers, Orfa,
et enfin Gemma, dont elle écrivit le scenario en société
avec Théophile Gautier. De l'Opéra, Mme Cerrito fut
appelée en Russie, où ses succès prirent des proportions
invraisemblables, et où elle fut particulièrement choyée et
admirée par le czar. Un soir, dans le ballet de la Fille
du feu, elle fut brûlée par la chute d'un décor enflammé
et 1 émotion lui causa une maladie de coeur qui la mit dans
l'impossibilité de jamais reparaltre à la scène. Depuis lors,
elle est revenue en France et vit retirée, à Passy, dans un
joli petit hôtel qu'elle a fait construire elle-même.

Arthur Pour.
CERRO-BLAxco (V. CAYAMBE).
CERRQ-ConA. Colline boisée, près d'un affluent de

l'Aquidaban, sur les frontières de la province brésilienne
deMatto Grosso. En 4870, le dictateur paraguayen Fran-
çois Solano Lopez qui, battu par le comte d'Eu, vivait
depuis plusieurs mois dans les forêts, y vint camper avec
le reste de ses troupes : un millier d'hommes et seize
canons. Le général brésilien Camara (V. ce nom), décou-
vrit ce campement et, le 4er mars 1870, y lança sa cava-
lerie. Les Paraguayens surpris se dispersèrent et Logez,
accompagné de quelques officiers et soldats, s'enfuit. Le
caporal François Lacerda, surnommé Chico le Diable, l'at-
teignit d'un coup de lance. Le dictateur reçut encore plu-
sieurs blessures mortelles, il tomba dans un ruisseau et
mourut les armes à la main. La mort de Lopez mit fin à la
guerre entre le Brésil et le Paraguay commencée en nov.
4864. Les Brésiliens n'eurent que dix blessés dans l'affaire
de Cerro-Coré.	 R.-B.

CERRO DE PASCO. Ville du Pérou, ehI. du dép. de
Junin, à 4,352 in. au-dessus du niveau de la mer, à l'extré-
mité N. de la haute plaine de Bombon; 6,418 hab.
en 1876, C'est un centre minier très important d'où l'on
tire environ 40,000 kilogr. d'argent annuellement. Ott
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estime que la production totale, depuis le début de
l'exploitation, dépasse une valeur de deux milliards et demi.
Elle a oscillé dans ce siècle entre 12,000 et 100,000 kilogr..
La mine fut découverte, en 1630, par un Indien. La popu-
lation, entièrement occupée par -cette exploitation, est en
majeure partie flottante. Les communications avec Lima,
situé à 320 kil, au S.-0„ sont difficiles, le passage le
moins élevé étant encore à 4,760 m. d'altitude. Les envi=
rom sont inhospitaliers, des plateaux pierreux, sans cul-,
tures. Le climat est froid et dur.

GERRQ-Gonno (Passage du), sur la route de Vera-
Cruz à Mexico (Mexique). Le général américain Scott y
vainquit, le 18 avr. 4847, l'armée mexicaine commandée
par le général Santa Anna. —, Nom donné à un comté de
I'Etat de Iowa (Etats-Unis), en souvenir de cette vic-
toire.

CERRO-LAnco. Ville et dép. de l'Uruguay. La ville,
appelée aussi Villa de Melo, sur le Tacuan, a été fondée
en 4796 et compte 5,000 hab. Le dép., situé à la frontière
du Brésil, a 22,234 kil, q. et 36,000 hab. Le sol vallonné,
boisé et bien arrosé, est fertile. La population vit de
l'élève du bétail. A. la frontière brésilienne est la lagune
Mirim.

CERRO NI, archiviste et collectionneur autrichien, né en
4753 à Uherské liradiste (Moravie), mort h Brno (Brunn)
en 4826. Sa famille était d'origine italienne; il fit ses
études à Olomouc et à Vienne, Il entra dans l'adminis-
tration et devint en 4789 secrétaire du gouvernement de
Moravie. Passionné pour les études historiques, il acquit
un grand nombre de documents provenant des biblio-
thèques des monastères supprimés sous Joseph II; en
1799 il fut nommé inspecteur des archives monastiques
et censeur ; doué d'une infatigable activité, il fut en rap-
ports constants avec la plupart des historiens de son
temps (Durich, Dobner, Prochazka, Hormayer, Engel,
Ossolinski, etc.). Il a malheureusement fort peu Titillé de
son vivant : après sa mort ses collections se sont disper-
sées ; il a légué les sceaux au musée de Brunn ; les ar-
chives de cette ville ont racheté une partie des docu-
ments historiques. De précieuses collections ont été ven-
dues. L'une d'entre elles ne comptait pas moins de 5,000
gravures. Le nom de Cerroni a été donné à un village de'
Moravie.	 L. L.

BIBL.: D 'ELVEE.T, Geschichte der historischen.Literatu,'
Mcehrens; Brunn, 1850.

C ERS. Com. du dép. de l 'Hérault, arr, et cant..(l5C) de
Béziers; 434 hab..

CERSAY. Com, du dép. des Deux-Sèvres, rr, de
Bressuire, cant, d'Argenton-Château; 995 bab.

CERSEUIL (Cersoilus, Celsiolus, Cerehueil, Cerseul).
Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons, cant. de
Braisne; 175 hab. Ce village est situé à mi-côte dans une
gorge étroite de la vallée de la Vesle, à 35 kil. au S. de
Laon, et à 22 à l'E. de Soissons. Il rassortissait à Pinten
dance, au bailliage, à l'élection et au diocèse de Soissons.
La terre de Corseuil, comprise au moyen âge dans la baron-
nie de Pontarcy, faisait partie du comté de Braisne. Elle
parait n'avoir eu d'abord d'autres seigneurs que ceux de
cette ville. Lors de l'établissement d'une prévôté royale à
Ouichy-le-Château, les appels de Cerseuil furent portés
dans cette dernière ville. 	 A. L.

BIOL.: MELLEVILLE Dictionnaire historique du dépar,
Lament de l'Aisne, 1865, t. I, 2' éd.—S. Pxroux, Notice sur
le village de Gerseuil dans le Bulletin de la. Soc. oj'chégl,
de Soissons, t. XII, p. 83, et divers mémoires du même
auteur aux t. XIV, p. 5; XVIII, p. 277 du même recueil.

CERSOT. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Chalon-sur-Saône, cant. de Buxy; 239 hab.

CERSUNUM (Géogr. am.) (V. BIGIIGLIA).
CERTAIN (Finances) (V. CAMBISTE).	 _

CERTAIN (Marie-Françoise), claveciniste française, née
vers 1662, morte k Paris le ter févr. 1714. Elle se plaça
au premier rang des virtuoses de son temps. Elle avait eu-
pour maitres Pierre de Nyert et Lully. Sen salon, dans
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lequel elle donnait de véritables concerts, fut longtemps le
rendez-vous des artistes et des amateurs de musique. La
Fontaine a fait l'éloge de Mue Certain dans son épître à
M. de Nyert. On ne tonnait d'elle aucune composition.

C ERTAI N—CANRODERT (V, CANROBERT),
CERTALDO. Bourg d'Italie, prou. de Florence, sur

le chem. de fer de Florence à Sienne; 2,546 hab. Vieux
château; maison où vécut et mourut Boccace.

CERTEMERY. Com. da dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. de Villers.-Farlay, au pied de la première chaîne du
Jura; 43 hab. — Carrières de pierre. Vignobles. Des ves-
tiges antiques ont été, à diverses reprises, mis au jour
et des antiquités romaines trouvées sur le territoire de
cette commune.

CERTES. Ham. de la coin. d'Audenge (Gironde). Autre.
fois chef-lieu d'un captalat, cette localité a conservé une
importance assez grande à cause de l'élève des sangsues et
de la récolte du poisson (muges et anguilles) qui occupent
presque tous les habitants. Les réservoirs à poisson sont
protégés par un ingénieux système de digues; marais à
sangsues; pâturages. — Ruines de l'ancien château féodal.

CERTH II D ES (Ornith.). La famille des Certhiidés ren-
ferme les Passereaux vulgairement connus sous les noms de
Grimpereaux et de Tichodromes (V. ces mots) et désignés
dans Ies catalogues ornithologiques sous les noms géné-
riques de Certhia, Tichodromus, Climacteris, Salpornis,
Rhabdornis, etc. Ces oiseaux, qui sont tous de petite taille,
rappellent les Pics (V. ce mot) par leurs habitudes, et
grimpent avec beaucoup d'agilité le long des troncs d'arbres,
des branches ou des parois de rochers pour chercher Ies
insectes et les araignées dont ils font leur nourriture ; ils
ont même souvent, comme les Pics, la queue formée de
pennes élastiques, dont la tige se prolonge au delà des
barbes ; mais leur langue n'est pas protractile, leur bec
mince et légèrement recourbé est fait pour s'insinuer entre
les fentes de l'écorce ou dans les fissures des pierres et
non pour entamer le bois, et leurs pattes offrent la dispo-
sition normale chez les Passereaux, trois doigts étant diri-
gés en avant et le pouce seul étant tourné en arrière.

Les espèces de cette famille, au nombre d'une vingtaine,
sont dispersées sur une grande partie du globe ; toutefois,
il n'en existe aucune dans l'Amérique du Sud oit la place
des Certhiidés est tenue par les Dendrocolaptidés (V. ce
mot).	 E. OUSTALET.

CERTIFI CAT. I. Généralités.—Le certificat, quel'Aca-
démie définit simplement « écrit faisant foi de quelque chose »,
est un acte émanant soit d'un particulier, soit d'un fonction-
naire, soit d'un corps constitue et qui sert à rendre témoi-
gnage d'un fait qui est à leur connaissance. Il y a deux
sortes de certificats : 1 0 les certificats privés, émanant
de simples particuliers, par exemple donnes par des chefs
d'établissements à leurs employés, par des maitres à leurs
domestiques, en général en témoignage de bonne conduite
et de moralité ; ils n'ont pas le caractère d'authenticité,
sauf dans quelques cas où ils sont exigés par la loi et
prennent alors la valeur d'un document officiel ; 20 les
certificats publics ou authentiques, qui sont délivrés en
forme d'actes et revêtus des formalités exigées par la loi.
Nous donnerons quelques détails sur les certificats les plus
importants et les plus usités.

II. Ancien droit. — CERTIFICAT DE COUTUME.
Acte que délivrait un tribunal pour attester un point de
législation ou de jurisprudence en usage dans une localité
(V. COUTUME).

III. Jurisprudence. — CERTIFICAT D'ADDITION (V.
BREVET, t. VIL p. 4485)..

CERTIFICAT DE CARENCE. — Notre ancien droit appelait
ainsi l'acte par lequel les juges deslieux, ou, à Ieur défaut,
les curés attestaient qu'une personne condamnée à une
amende pour un délit forestier était hors d'état de la
payer. Il était indispensable, d'après redit du 24 mai
1716, pour que les collecteurs d'amendes obtinssent
décharge des sommes qu'ils n'avaient pu recouvrer. En

droit fiscal moderne, le certificat de carence couvre la
responsabilité du percepteur qui n'a pas poursuivi des
insolvables. Il est délivré gratuitement par le maire ou
l'adjoint, et visé par le préfet ou le sous-préfet, selon les
arrondissements (arrêté du 6 messidor an X, art. 1 et 2).

CERTIFICAT DE DÉCHARGE. Acte qui constate, en ma-
fière fiscale, qu'un débiteur ou une caution n'est plus
obligé. En matière de douane, écrit qui constate l'arrivée,
le déchargement ou la sortie de marchandises expédiées
sous acquit à caution (lois des 22 mât 1794, t. HI, art. 2,
et 4 germinal an II, t. VII).

CERTIFICAT HYPOTHÉCAIRE. _— On désigne SOUS Ce nom
des actes délivrés par le conservateur des hypothèques et
qui constatent l'existence ou l'absence d'inscriptions sur
ses registres. D'après l'art. 2196 du C. civ., quiconque
désire étre renseigné sur l'état de la propriété d'un im-•
meuble, ou sur la situation hypothécaire d'un débiteur
peut réclamer ces certificats ou états d'inscriptions. Le
certificat est négatif quand il constate qu'aucune hypo-
thèque n'est inscrite sur un immeuble, à la conservation
des hypothèques; il est positif dans le cas contraire.
Le certificat individuel relate les hypothèques qui
pèsent sur une personne déterminée. Le certificat partiel
n'est qu'une copie de l'inscription qui existait à telle
ou telle époque. Le certificat sur immeubles désignés
mentionne toutes les inscriptions qui frappent ces im-
meubles. On appelle certificat de transcription l'acte
par lequel le conservateur déclare qu'il a transcrit
un contrat translatif de propriété de biens susceptibles
d'hypothèques. Enfin le certificat sur transcription est
celui qui mentionne les hypothèques qui pèsent sur un
immeuble aliéné, du chef de l'aliénateur ou des précédents
propriétaires.

IV, Administration. — CERTIFICAT DE DONNES VIE ET
MOEURS. -- Plusieurs services publics exigent des postulants
la production d'un certificat de bonnes vie et mœurs. Ce
certificat doit être délivré par le maire du domicile ou de la
résidence de l'intéressé; il ne peut être fait sur papier libre
que s'il est destiné à un usage administratif ou au service
des enfants assistés (nourrices). Dans le cas contraire, it
doit être établi sur papier timbré. Il n'y a aucune règle
particulière pour la rédaction de ce genre de certificats. Les
jeunes gens qui veulent contracter un engagement volon-
taire doivent, pour obtenir ce certificat, produire un
extrait du casier judiciaire. On désigne sous le nom de
certificat de moralité une attestation de même nature
délivrée à ceux qui aspirent aux fonctions d'officiers mi-
nistériels par les chambres de discipline des notaires,
avoués ou huissiers ; elle est exigée pour les notaires par
l'art. 43 de la loi du 25 ventôse an XI ; pour les avoués,
par l'art, 2, § 6, de l'arrêté consulaire du 13 frimaire
an IX, et pour les huissiers, par l'art. 40 du décret du
44juin 4813.	 A. SOUVIRON.

CERTIFICAT DE RÉSIDENCE. Les maires peuvent être
appelés à délivrer un certificat de résidence aux futurs
époux qui veulent établir qu'ils ont les six mois d'ha-
bitation continue qui déterminent, aux termes de l'art. 74
du C. civ., le domicile où peut être contracte le ma-
riage ; mais il est rare que cette pièce leur soit deman-
dée, puisque c'est le maire même de la localité on a été
acquise cette condition qui est chargé de procéder au ma-
riage. Un autre certificat de résidence, obligatoire, est
celui que le maire est tenu de délivrer aux desservants et
vicaires, en vertu de l'art. 43 de la loi de finances du
29 déc. 1876, pour établir qu'ils ont résidé de fait dans
la commune pendant le trimestre écoulé; le mandat de
traitement de ces ecclésiastiques ne peut être payé s'il
n'est accompagné de ce certificat. 	 A. SouvinoN.

CERTIFICAT DE VIE. — L'art. 2983 du C. ciV% dispose
que le propriétaire d'une rente viagère n'en peut de-
mander les arrérages qu'en justifiant de son existence
ou de celle de la personne sur la tête de laquelle elle a
été constituée. Cette justification est l'objet d'un acte
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nommé certificat de vie. La mène disposition s'applique
à toutes pensions ou prestations en nature également via-
gères. Les certificats de vie sont délivrés, suivant les cas,
par les notaires, les maires ou autres fonctionnaires déter-
mines par la loi. Pour ceux qui doivent être produits à
des particuliers, sociétés, compagnies et établissements
d'administration privée, ils peuvent tou jours être délivrés
par les notaires qui, avant la loi du 6 mars 1791, les
délivraient exclusivement; ils peuvent aussi être donnés
gratuitement, soit par les présidents des tribunaux de
première instance, soit par les maires pour les citoyens
domiciliés dans leur commune, conformément aux disposi-
tions de l'art. 6 de ladite loi, qui sont toujours en vigueur.
Les rentiers viagers et pensionnaires qui, pour cause de
maladie ou d'infirmités, ne pourraient se transporter au
domicile du notaire certificateur, doivent lui adresser une
attestation du maire de leur commune constatant leur
existence, leur maladie ou leur infirmité. Le notaire est
autorisé à délivrer, sur le vu de cette attestation, le cer-
tificat exigé. Les certificats de vie exigés pour le service
des rentes et pensions sur le trésor public ne peuvent être
délivrés que par les notaires, sauf les exceptions ci-après.
Sont délivrés par les maires, les certificats de vie à l'appui
de payement des mois de nourrice et des pensions des
enfants assistés (décision du ministre des finances du 26 janv.
1832) ; ceux qui constatent l'existence et le besoin de
secours des colons de Saint-Domingue et des autres réfu-
giés (loi du 28 germinal an VII). Peuvent être délivrés
indistinctement par les notaires ou par les maires les cer-
tificats de vie à l'appui du paiement des arrérages des
rentes viagères de la caisse nationale des retraites de la
vieillesse (cire. min. int., 5 août 1882), les certificats
de vie k produire par les titulaires de pensions de retraite
sur le Trésor public, par les invalides de la marine, par
les membres de la Légion d'honneur (cirent. min. fin.,
27 juin 4839) par les victimes du 2 déc. 1851 et de févr.
1848. Lorsqu'ils sont délivrés par les maires, ces certifi-
cats ne doivent donner lieu à d'autre rétribution que le
droit de timbre; sont exempts de ce dernier droit les.
certificats délivrés pour la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse (loi du 20 juil. 4886, art. 24) et pour
les sociétés de secours mutuels (décret du 27 juil. 1861,
art. 46) , ainsi que ceux que doivent produire, au mois
de déc." de chaque année, les titulaires de débits de tabac
dispensés de résider et de gérer (cire. du min. des finances
du 17 mai 1852). Les certificats de vie des mineurs sont
dressés sur la réquisition des personnes qui les ont sous leur
autorité, et sur la représentation des mineurs à l'officier
public chargé de constater leur existence ; ils doivent
énoncer les noms, prénoms, qualités et domicile des père
et mère ou du tuteur. Tout certificat de vie doit men-
tionner la date de naissance de l'impétrant et constater
que l'acte de naissance a été produit. Dans le cas où cette
production ne pourrait être effectuée; il y serait suppléé
par un acte de notoriété énonçant, en même temps que les
nom; prénoms, date et lieu de naissance du réclamant, le
motif pour lequel il n'a pu se procurer l'acte de naissance.
Ce mode exceptionnel de justification d'indemnité doit être
mentionné dans les certificats de vie délivrés par la suite
a l'intéressé. L'art. 6 du décret du 21 août 1806 impose
aux maires l'obligation d'avertir exactement l'administra-
tion de tous les décès survenus parmi les rentiers inscrits
sur leurs registres. 	 A. SOUVIRON.

CERTIFICAT D'INDIGENCE. — Cet acte a pour objet de
constater qu'un individu ne possède rien. Les maires
ont à délivrer fort souvent des certificats d'indigence à
ceux de leurs administrés qui en ont besoin, no-
tamment pour la décharge des contributions, pour l'ad-
mission k l'assistance judiciaire, pour faire obtenir des
secours près des bureaux de bienfaisance, pour l'admission
dans les hospices et hôpitaux, pour retirer un enfant
naturel de l'hospice , pour constater l'impossibilité de
satisfaire 4 telle consignation; de payer telle amende
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(Code d'instr. crim., art. 419 et 420). Le certificat
d'indigence est encore délivré pour donner lieu; indépen-
damment du passeport gratuit, à un secours de 45 -cent.
par lieue, à l'exemption des droits d'enregistrement et de
succession, à la remise on modération des impôts, à la
délivrance gratuite des actes de l'état civil, à l'inhuma-
tion sans frais, etc. En matière forestière, les individus
condamnés k l'amende peuvent abréger la durée de leur
détention en produisant un certificat d'indigence dans les
formes prescrites -(C. for., art. 212 et 213). II ne
suffit pas de constater dans le certificat délivré à un indi-
gent un certain état de gêne, des charges de famille, etc. ;.
le maire doit attester, s'il y a lieu, un véritable état d'in-
digence et, s'il n'y a pas lieu, il doit refuser le certificat.
On a souvent reconnu que des attestations inexactes
avaient été données avec une regrettable facilité en faveur
de personnes notoirement solvables. Une circulaire dit
ministre de l'intérieur, datée du 12 oct. 1877, a rap-
pelé aux maires que de tels abus ne pouvaient être tolérés,
attendu qu'ils portent préjudice aux intérêts du Trésor et
favorisent de plus la multiplication des délits dont ils pro-
curent l'impunité. L'arrêté des consuls du 6 messidor an X
les rend d'ailleurs responsables de leurs attestations, et,
en certifiant, soit par négligence, soit par condescendance,
des faits contraires à la vérité, ils se compromettraient
gravement. Les maires sont personnellement responsables
des attestations qu'ils donnent (lettre du ministre de l'in-
térieur, 47 nov. 1835).

Aux termes du § 2 de l'art. 40 de la loi du 22 janv.
4851, le plaideur qui demande à être admis k l'assistance
judiciaire doit fournir une déclaration personnelle attestant
qu'il est, k raison de son indigence, dans l'impossibilité
d'exercer ses droits en justice et contenant l'énumération
détaillée de ses moyens d'existence, quels qu'ils soient.
Le réclamant affirme la sincérité de sa réclamation devant
le maire de la commune de son . domicile, lequel lui en
donne acte au bas de sa déclaration. Quant au certificat
exigé pour le mariage des indigents, la légitimation de
leurs enfants naturels et le retrait de ces enfants déposés
dans les hospices, les règlements prescrivent au maire
d'exiger que les réclamants justifient régulièrement de
leur indigence. Cette justification est faite principalement
au moyen d'un extrait du rôle délivré par le percepteur
et constatant que l'intéressé ne paye aucune contribution
ou n'est impose que pour une somme minime. Lorsque le
certificat d'indigence a pour objet d'établir qu'un particu-
lier ne peut payer une amende et des frais auxquels il a
été condamné en matière criminelle, correctionnelle ou de
simple police, il prend le nom de certificat d'insolvabilité.
Les condamnés qui - produisent ce certificat sont mis en
liberté après avoir subi la contrainte par corps pendant la
moitié de la durée fixée par le jugement (loi du 22 juil.
1867, art. 40).	 A. SOUvIRON.

V. Admistration militaire.	 CERTIFICAT DE BIEN
VIVRE (V. BILLET DE LOGEMENT).

CERTIFICAT DE PRÉSENCE SOUS LES DRAPEAUX (V. RECRU-
TEMENT).

CERTIFICAT DE CESSATION DE PAIEMENT (V. SOLDE). -
CERTIFICAT D'ORIGINE DE BLESSURES (V. BLESSURE, PEN-

SION).
VI. Finances. — CERTIFICAT DE L'ENREGISTREMENT

(V. ci-dessus CERTIFICAT HYPOTHÉCAIRE).
CERTIFICAT D'EMPRUNT. — Définition. Le certificat d'em-

prunt est le titre provisoire représentatif d'une souscription
à un emprunt de l'Etat qui est remis k la partie en échange
du récépissé délivré le jour de la souscription. Ces titres
sont généralement au porteur; toutefois, dans certaines
émissions, les détenteurs furent autorisés à les rendre
nominatifs, ce qui amenait l'obligation de la signature
d'un agent de change ou d'un notaire pour négocier le titre.

Libération de l'emprunt et conversion en rentes.
C'est - sur le titre provisoire que sont constatés les ver-
sements successifs opér$s par les sQuecripteurs pour les.
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emprunts dont la libération s'effectue en plusieurs termes,
pendant une période plus ou moins longue, comme il advint
pour la plupart des derniers emprunts souscrits. Chacun de
ces versements est constaté dans un cadre disposé à cet effet,
à Paris par le caissier central du Trésor et le visa du con-
tréleur central, et en province par la signature du trésorier-
payeur général et le visa du préfet ou celle du receveur
particulier et le visa du sous-préfet. Ce mode de déli-
vrance d'un titre provisoire a été usité pour tous les em-
prunts, sauf pour l'émission de 350 millions de rente
3 p. 0/0 amortissable, autorisée par la loi du 30 janv. 4884
et réglementée par le décret du 2 fév. suivant. Le comp-
table qui encaisse le versement du dernier terme et le
constate sur le certificat retient ce titre provisoire à l'effet
de le faire convertir en une inscription de rente conforme
à la demande de la partie, c.-it-d. au porteur ou nomi-
native.

Perte du titre provisoire. En cas de perte d'un cer-
tificat d'emprunt intégralement libéré, le titre nominatif
peut être dressé, mais demeure pendant vingt ans affecté à
la garantie du Trésor; ce délai est limité à cinq ans s'il
reste encore des termes à acquitter sur le certificat.

L'obligation de fournir ce cautionnement en garantie au
Trésor contre toutes répétitions ultérieures, existe aussi
pour le trésorier général dans le compte duquel on cons-
tate I'absence d'un ou plusieurs certificats qui ont dû être
produits à l'appui des conversions requises dans le dépar-
tement. — Cette formalité s'opère au moyen d'un nan-
tissement constitué par acte passé avec l'agent judiciaire.

Escompte et précomptes. Dans certains emprunts la
libération anticipée des termes à éclieoir a été autorisée
et le Trésor bonifiait dans ce cas aux souscripteurs un
intérêt sous forme d'escompte. D'autre part, lorsque
l'échéance d'arrérages coïncidait avec l'époque fixée pour
la libération d'un terme d'un emprunt, le versement à
effectuer était diminué de l'importance des arrérages échus,
c'est ce qu'on appelle le précompte.

Déchéance. 1° Si le souscripteur a négligé de verser,
dans les délais fixés, les termes de libération, la rente est
vendue à la bourse et le montant des versements, déduc-
tion faite des intérêts de retard, est tenu h la disposition
du souscripteur pendant une durée de cinq ans (déc.
ministér., 21 sept. 1854 et 26 juill. 1855); 2° il n'en va
pas de même pour le cas du souscripteur qui, après avoir
versé intégralement tous les termes, aurait simplement
négligé de faire convertir son certificat provisoire en un
titre définitif. Il n'y a là qu'un simple vice de forme;
aussi le Trésor se borne-t-il à classer à un compte d'ordre
cette rente qui demeure pendant trente ans à la disposition
du souscripteur (art. 2262 du C. civ.). Victor de SWARTE.

CERTIFICAT DE PROPRIÉTÉ. - Définition. Le certificat
de propriété est l'acte par lequel un officier public atteste
le droit de propriété ou de jouissance d'une ou plusieurs
personnes, dans des cas déterminés par Ies lois, h un
bien incorporel, tel que, par exemple, le capital ou les
arrérages d'une rente sur l'Etat (loi du 28 floréal an VII,
art. 6), des fonds versés à titre de cautionnement (décret du
18 sept. 1806), un décompte d'arrérages de pension ou
de rente viagère payées par l'Etat et qui se trouvent
éteintes par le décès du titulaire, ou encore des secours
dus aux veuves et orphelins des militaires pensionnés.
Cet acte est délivré, suivant les cas, par un juge de paix,
un notaire, un greffier du tribunal de première instance
ou de cour d'appel, un consul français ou bien par un
notaire ou magistrat étranger. l'est à tort que, dans le
langage du notariat, on prend les mots de certificat de
propriété comme synonymes d'actes de notoriété.

1° Officiers publics ou fonctionnaires qui peuvent
délivrer ces certificats. Le juge de paix n'est compétent
pour délivrer un certificat concernant les titulaires décédés
dans son ressort, qu'en l'absence de tout acte translatif
ou attributif de propriété et lorsque les droits des nou-.
veaux propriétaires résultent uniquement des djspositigns

de la loi sans être modifiés ou constatés pas aucun acte
antérieur ou postérieur au décès du titulaire (décret du
18 sept. 1806, annotation). Le notaire, qui n'est déten-
teur d'aucune minute, n'a pas qualité pour délivrer un cer-
tificat de propriété, quand même il ferait déposer, au rang
de ses minutes, des expéditions de tous les actes justifica-
tifs des droits des parties. Ce droit de délivrance appartient
au notaire détenteur d'un inventaire, d'un acte de partage,
d'un acte de donation ou d'un testament, ou aussi, par
extension, d'un contrat de mariage, transport de droits
successifs, acceptation de donation, délivrance de legs,
dépôt avec reconnaissance, d'écritures, d'actes sous-seing
privé, nantissements, etc., en un mot, de la minute d'un
acte translatif quelconque, ayant trait h la propriété de la
rente. Le Trésor n'a pas à rechercher parmi ces actes ceux
qui sont principaux ou ceux qui sont seulement accessoires
(arr. Cour des comptes, 24 juin 4835).

Le notaire qui ne possède qu'une ou plusieurs minutes
vise dans le certificat de propriété les expéditions de tous
les autres extraits ou minutes reçus par d'au'res notaires,
et qui seraient nécessaires pour l'établissement des droits
des nouveaux propriétaires de la rente, encore que ces
actes aient été reçus par des notaires de la même rési-
dence ou du même ressort que le notaire certificateur
(statuts ch. not., P' mai 1870, art. 30, II° partie). C'est
le notaire qui possède la minute d'un des actes énoncés en
la loi de floréal ou celle d'un acte translatif de propriété,
qui aura à dresser le certificat de propriété, et non celui
qui aurait fait dresser un simple acte de notoriété à défaut
d'inventaire (arr. Cour des comptes, 24 juin 1835, 30 mars
1837, 8 juin 1839). Mentionnons encore que le notaire
peut instrumenter seul, sans le concours d'un collègue ni
de témoins, pour la délivrance de ces certificats ; il n'est
pas non plus soumis aux délais ordinaires pour l'acquitte-
ment des droits d'enregistrement.

Greffiers. Ces officiers ministériels interviennent seule-
ment quand les droits à rectifier résultent d'un jugement.

Consuls. Ces agents délivrent des certificats de pro-
priété pour les successions de Français domiciliés dans
l'étendue de leur juridiction.

Notaires et magistrats étrangers. Quant aux suc-
cessions ouvertes à l'étranger, les certificats délivrés par
les magistrats autorisés par les lois du pays seront admis
lorsqu'ils seront rapportés, dûment légalisés par l'agent
de la République française (loi du 28 floréal an VII). On
exige de plus la délivrance d'un certificat `de coutume
attestant que les signataires des certificats de propriété
ont qualité à cet effet.

Jamais on n'a admis les notaires anglais (sollicitors ou
notaires publics et royaux). Les officiers ministériels sont
responsables d'une façon absolue des énonciations faites
dans les certificats de propriété.

2° Prescriptions générales pour la rédaction de ces
actes. La direction de la Dette inscrite recommande tout
spécialement pour les actes la bonne orthographe des
noms et prénoms. Ces actes doivent être rédigés sur
timbre, - enregistrés et, dans certains cas, légalisés. Il
importe d'y joindre l'homologation des partages dans
lesquels figurent des mineurs ou incapables, les envois en
possession, la délivrance et l'acceptation des dons et legs,
les significations de jugements et les arrêts autorisant les
ventes et transferts, en un mot tous les actes de procédure
nécessaires pour donner à une décision judiciaire l'autorité
de la chose jugée.

Le Trésor apporte à l'exécution de ces formalités tous
les tempéraments compatibles avec les intérêts en cause,
s'efforçant de réduire le nombre des pièces h fournir, sur-
tout s'il s'agit de petites successions. L'intervention des
parties, quoi qu'en disent certains auteurs, n'est pas
nécessaire dans ces actes puisque ces pièces ne peuvent,
en aucun cas, présenter les conditions de validité édictées
par les lois, soit comme actes notariés, soit comme actes
sous-seings privés, La Dette inscrite procède v9tontiers 4
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i'examen officieux d'un certificat de propriété sur papier
libre, s'il est accompagné d'une Iettre d'envoi sur timbre.
Cette consultation donne satisfaction aux parties et leur
évite l'échange de nombreuses lettres. Victor na SwAnrx.

VIL Médecine. _-- CERTIFICAT MÉDICAL. — Le médecin
peut être appelé à délivrer des attestations écrites relatives à
des faits anciens dont il a eu connaissance ou à des faits qu'il
peut constater actuellement (maladie, vaccination, blessure,
cause de mort, décès, etc.). Il peut avoir à certifier sur des
choses d'intérêt privé ou sur des choses d'intérêt publie. La
législation renferme des dispositions destinées à assurer la
sincérité de ces attestations dans l'un et l'autre cas. Mais
dans les certificats relatifs aux intérêts privés, le médecin
n'est pas visé spécialement; le délit de faux certificat délivré
par lui rentre dans les dispositions générales de l'art. 462
du C. pén., qui punit « les faux certificats de toute nature
d'où il pourrait résulter une lésion envers des tiers v ;; la
sanction pénale se trouve alors dans l'art. 447 du même
Code ; il en est de même pour les certificats relatifs aux
intérêts publics, si l'attestation est de nature à léser le tré-
sor public (maladie imaginaire en vue d'obtenir une pen-
sion de retraite, etc,), ou s'il établit faussement une condi-
tion légale et nécessaire pour l'admission à un service
publie (Cass., 45 déc. 4866). Le médecin est visé plus spé-
cialement dans les cas spécifiés par la loi du 43 mai 4863,
devenue l'art. 460 du C. pén. ; voici comment cet article
est conçu : ec Tout médecin, chirurgien ou autre offi-
cier de santé (sage-femme comprise) qui, pour favoriser
quelqu'un, certifiera faussement des maladies ou infirmités
propres à dispenser d'un service public, sera puni d'un
emprisonnement d'une année au moins et de trois ans
au plus. — S'il a été nul par dons et promesses, la peine
de l'emprisonnement sera d'une année au moins ou de
quatre au plus. — Dans les deux cas, le coupable pourra,
en outre, être privé des droits mentionnés en l'art. 42 du
présent Code, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus
à compter du jour où il aura subi sa peine (droits civiques,
civils et de famille). — Dans le deuxième cas, les corrup-
teurs seront punis des mêmes peines que le médecin, chi-
rurgien ou officier de santé qui aura délivré le faux certifi-
cat. » Parmi les services publics dont il s'agit figurent princi-
palement le service militaire, les fonctions de juré, la
comparution en justice à un titre quelconque. Les peines
édictées par l'art. 460 sont augmentées de celles énoncées
en l'art. 464, communes à tous les genres de faux, qui
prononce une amende de 400 fr. b 3,000 fr., etc, — Il est
bien entendu que la fausseté du certificat, qu'il s'agisse
d'intérêt privé ou d'intérêt public, doit être intentionnelle.
-- La loi montre une sévérité particulière à l'égard des
médecins revêtus d'un caractère public ; ils sont considérés
comme fonctionnaires et passibles des peines édictées par
les art. 477 et 178 du C. pén. (amende double des valeurs
promises ou reçues et dégradation civique).

Une question importante pour les praticiens est celle de
savoir quels sont les certificats médicaux soumis à l'obliga-
tion du timbre; en effet, la contravention est punie d'une
amende de 50 fr., non compris les droits de timbre. La loi
en vertu de laquelle la taxe du timbre atteint les certificats
médicaux est celle du 43 brumaire anvil, dont l'art. 42
vise tous actes et écritures... devant ou pouvant faire titre,
ou être produits pour obligation, décharge, justification,
demande ou défense. Les difficultés d'interprétation sont
nombreuses. Une décision du ministre des finances du
40 mars 4874, concernant les certificats médicaux devant
être produits enjustice, a élucidé un des côtés de la ques-
tion ; les éclaircissements fournis par l'administration du
timbre et de l'enregistrement à la Soc. méd. de pré=
i.'oyance et de secours mutuels de Melun ne sont pas
moins précieux, mais laissent toujours subsister quelques
doutes. Dechambre a étudié de très près cette question, et
nous la résumerons d'après lui : d'abord il est un certain
nombre d'actes non soumis à la formalité du timbre ; parmi
eux figurent ; 4e les çertificats ou autres pièets nu écri-.
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tures concernant lesens de guerre; 24 les certificats d'in-
digence. — En revanche, tout acte délivré par un particu-
lier ou employé dans un intérêt particulier doit être
assujetti à l'impôt du timbre; il doit en être exonéré s'il est
produit au nom de l'administration et dans un intérêt
administratif. Ainsi, le certificat constatant les infirmités
et les blessures de l'employé qui demande une pension est
affranchi du timbre s'il émane du médecin officiel de l'ad-
ministration à laquelle appartient cet employé; il est sou-
mis au timbre s'il est délivré par le médecin de remployé,
Ainsi encore, les certificats donnés par les médecins pour
être produits en justice sur la réquisition des agents de
l'autorité judiciaire ou de la force armée ne sont pas soumis
au timbre, tandis que les certificats de même nature déli-.
virés sur la demande des particuliersy sont toujours astreints,
à moins qu'ils ne soient accompagnés d'une réquisition de
l'une des autorités chargées de concourir à la répression
des crimes et délits. Si les certificats de vaccine et de décès
non compris dans les exemptions ne sont pas soumis à la
formalité du timbre, c'est qu'ils sont considérés comma
pouvant rentrer dans la catégorie soit des actes d'intérêt pu-
blic, de police générale ou d'administration publique, soit
des actes délivrés aux indigents. Mais ils ne jouissent pas
de cette immunité quand ils sont délivrés manifestement dans
un intérêt particulier à une administration particulière, telle
qu'une société d'assurances sur la vie. — Quant aux certifi,
cats suivants : certificat de maladie ou d'infirmité à l'époque
de la revision; certificat de maladie entralnant l'impossibilité
de se présenter lors du tirage au sort ou de la revision; cer-
tificat pour obtenir une prolongation de congé militaire' de
convalescence; certificat de maladie donné à un militaire
pour obtenir une saison aux eaux thermales ; quant à tous
ces certificats, l'administration leur applique la distinction
rappelée tout à l'heure. Le droit d'exemption du timbre
n'existe que si l'acte produit concerne le service de la
guerre, c,-à-d. s'il se produit dans l'intérêt de ce service,
dans un intérêt public. Que si, au contraire, cet acte est
présenté dans nn intérêt privé, à l'appui d'une demande, la
circonstance que le pétitionnaire serait militaire ou appelé
au service ne suffit pas pour justifier l'exemption du timbre.
Voilà le sens général de l'instruction ministérielle, propre
à lever les doutes dans la plupart des cas. Dr L. Muez.

VIII. Travaux publics.— CERTIFICAT DE CAPACITÉ DES

ENTREPRENEURS. — Chacun des concurrents qui se présentent
aux adjudications de travaux publics est tenu de fournir
un certificat constatant sa capacité. Les certificats de
capacité sont délivrés par des hommes de l'art. Ils ne
doivent pas avoir plus de trois ans de date au moment de
l'adjudication. Il y est fait mention de la manière dont les
soumissionnaires ont rempli leurs engagements, soit en-
vers l'administration, soit envers les tiers, soit envers les
ouvriers, dans les travaux qu'ils ont exécutés, surveillés
ou suivis, Ces travaux doivent avoir été faits dans les dix
dernières années. r- Les certificats de capacité sont pré-
sentés, huit jours au moins avant l'adjudication, à l'ingé-
nieur en chef, qui doit les viser à titre de communication.
Cet ingénieur ne peut, bien entendu, refuser le visa qui lui
est demandé ; mais la connaissance qu'il acquiert ainsi
avant l'adjudication du nom des entrepreneurs, lui permet
de prendre en temps utile, sur chacun d'eux, les rensei-
gnements à l'aide desquels il pourra lui-môme éclairer le
bureau chargé de se prononcer sur l'admission des concur-
rents. — II n'est pas exigé de certificat de capacité pour
la fourniture des matériaux destinés à l'entretien des
routes en empierrement, ni pour les travaux de terrasse-
ment dont l'estimation ne s'élève pas à plus de 20,000 francs
(clauses et cond. gén. du 46 nov.4866 et cire. min. tray.
publ. du 21 nov. 4886). Cette dernière règle nous parait
devoir être appliquée, non seulement auxbaux d'entretien des
routes, mais encore aux fournitures de matériaux que l'on
est souvent obligé d'adjuger à titre de grosses répara-
tions, quand les crédits affectés à l'entretien annuel pro-
prement dit sont insuffisants, 	 L. SCI MIT,
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CERTIFICAT DE PAIEMENT, Lorsqu'un entrepreneur est
en droit d'obtenir le paiement d'un acompte sur sort
entreprise ou d'une partie déterminée des travaux exécu-
tés, il doit se faire délivrer par l'ingénieur en chef mie
pièce dite certificat de paiement. Ce certificat doit éga-
lement être produit lors du paiement du solde définitif
des travaux. La procédure à suivre pour la délivrance des
certificats de paiement a été déterminée par une instruc-
tion du directeur général des ponts et chaussées du 30 juil.
4811 et par un règlement annexé à la circulaire du mi-
nistre des travaux publics du 27 août 1 833. A. SouviroN.

IX. Instruction publique. — CERTIFICATS DE L'EN-
SEIGNEMENT PRIMAIRE. — Dans l'enseignement primaire,
les certificats de toute espèce pullulent depuis quelques
années et il faut une certaine attention pour se recon-
Battre dans l'énumération de ces divers diplômes. Il y en
a pour les maîtres, il y en a pour les élèves. Pour les
maîtres d'abord : le décret or ganique du 48 janv. 4887,
ayant pour objet l'application de la loi du 30 oct. 4886,
distingue avec raison deux séries de certificats : les
certificats d'aptitude professionnelle générale; les certi-
ficats spéciaux. Les premiers sont au nombre de quatre :
I o le certificat d'aptitude pédagogique réglé par le cha-
pitre II de l'arrêté du 48 janv. (art. 454-464), modifié
par le conseil supérieur dans sa séance de juil. 4888;
2° le certificat d'aptitude au professorat dans les écoles
normales et dans les écoles primaires supérieures (art.165-
4 74 du même arrêté) ; 3° le certificat d'aptitude ù l'inspec-
tion des écoles primaires et ù la direction des écoles
normales (art. 474-482); 4° le certificat d'aptitude ù
l'inspection des écoles maternelles (art. 133-186). Les
certificats spéciaux sont plus nombreux encore, on en compte
sept : certificats d'aptitude à l'enseignement des langues
vivantes, du travail manuel, du dessin, du chant, de
la gymnastique, des travaux de couture, des exercices
militaires. Tous ces certificats sont organisés et réglés
dans l'arrêté précité, art. 487 et suivants. Pour les élèves,
la loi du 49 mars 4874 a établi le certificat d'études
primaires élémentaires et le décret du 23 déc. 1882,
le certificat d'études primaires supérieures.

CERTIFICAT D'ÉTUDES (Enseignement secondaire). Depuis
le statut de 4808 jusqu'en 1849 les candidats au
baccalauréat ès-lettres étaient tenus de produire un certi-
ficat d'études. Le statut du 48 oct, 4808 exigeait «-un
certificat des professeurs d'un lycée, visé par le proviseur,
et constatant une assiduité de deux ans ». L'arrêté du
23 juin 4809 autorisa l'équivalence d'un certificat analogue
délivré par les professeurs des séminaires « situés dans
les académies où il n'y avait pas encore de faculté des
lettres organisée ». L'arrêté du 20 nov. 4812 se contenta
d'un certificat établissant « que l'aspirant avait fait ses
études dans une école publique autorisée par l'Université,
et qu'il avait été élevé par un instituteur, par son père,
oncle ou frère ». Nous avons dit ailleurs (p. 1059 du t. IV)
quelles furent les dispositions rigoureuses établies sous la
Restauration par l'ordonnance du 5 juil. 1820. Suivant les
termes mêmes de la circulaire du 19 juil. 4820, on voulait
écarter les certificats de complaisance, « ces certificats de
parents qui portaient si souvent en eux-même les preuves
de leur fausseté ». On se refusait à prendre en considé-
ration « l'instruction prétendue domestique ». Mais ces
règlements un peu sévères furent en partie rapportés par
l'ordonnance du 47 oct. 1821, qui admettait une exception
à la règle générale pour les candidats a élevés dans la mai-
son de leur père, oncle ou frère ». L'ordonnance de 4821
ne visait d'ailleurs que les certificats de philosophie. Ce fut
l'arrêté du 17 juil. 1835 qui établit définitivement, jus-
qu'au jour où il devait disparaître, le double certificat de
rhétorique et de philosophie. Le candidat devait avoir
suivi ces deux cours « dans un des collèges, institutions
ou écoles régulièrement établis, et où l'enseignement de
la philosophie était autorisé ». Rappelons que les maitres
de pensions n'avaient pas à cette époque le droit de donner

des études complètes, ni par conséquent de délivrer des
certificats d'études valables, Le certificat d'études domes-
tiques était toujours admis,

Sous la monarchie de Juillet, la question du certificat
d'études passionna l'opinion, mêlée quelle était à la ques-
tion de la liberté d'enseignement, et lorsque la République
de 1848 eut proclamé cette liberté, le certificat d'études
ne devait pas tarder à disparaître. Le décret du 46 nov,
1849 dit, dans son article unique : « A dater de ce jour,
aucun certificat d'études ne sera exigé des aspirants au
diplôme de bachelier ès lettres. » Voici les raisons que
faisait valoir dans son rapport le ministre de l'instruction
publique, M. de Perim : « Dans ces dernières années, la
condition des certificats d'études a excité les réclamations
les plus graves... N'apparaît-elle pas comme une marque
d'origine demandée au savoir, et que nos mœurs repoussent?
On en a sans doute adouci la rigueur en autorisant la
production d'attestations relatives aux études domestiques.
Mais ce palliatif n'a été souvent qu'une prime donnée à
de regrettables, quoique excusables, mensonges. Je crois
donc nécessaire l'abolition des certificats d'études, et cette
mesure sera un éclatant hommage rendu à la liberté pro-
clamée par la Constitution, non moins qu'à la raison et à
la morale publiques. » Supprimés en 4849, les certificats
d'étude ont retrouvé quelques défenseurs dans ces der-
nières années. En 4882, à la Chambre des députés,
M. Maman a proposé de les rétablir. Il y a d'ailleurs
deux façons d'entendre le rétablissement possible et peut-
être désirable des certificats d'études : pour Ies uns, ce
serait, grâce aux restrictions qu'on introduirait dans la
loi, le moyen de forcer tous les candidats à passer au
moins quelques années dans les établissements universi-
taires ; et il n'y a pas à se dissimuler qu'on porterait ainsi
une atteinte grave à la liberté d'enseignement ; pour les
autres, qui voudraient ne pas limiter aux seuls établisse-,
ments de l'Etat le droit de délivrer le certificat d'études,
ce serait simplement une garantie, qui pourrait devenir
sérieuse, soit contre l'insuffisance de la préparation des
candidats, soit contre les hasards de l'examen du bacca-
lauréat. Ajoutons que beaucoup de bons esprits réclament
tout au moins un certificat attestant que les candidats
aux examens de l'Etat fiançais ont fait leurs études en
France.	 G. COMPAYRÉ.

BFRL.: 1' CERTIFICAT HYPOTHÉCAIRE.= HERVIEU, RêMie
me de,jurisprudence sur les hypotheques, îg.128.— BAU-
DOT, Traita des formalités hypothécaires, t. Il, n' 1696.

2' CERTIFICAT MÉDICAL. —DECHAMBRE, le MEdecin; Paris,
1883, in-12.

CERTIFICATEUR DE aunes.— Caution qui vient en
sous-ordre garantir la solvabilité d'une première caution.
On dislt, en droit romain, fidejussor fide jussoris, cau-
tion de caution (V. art. 2035 C. civ.). Il ne faut pas
confondre le certificateur avec la caution supplémentaire
qui garantit la dette principale. Cette distinction présente
de l'intérêt pour le créancier qui ne peut poursuivre le
certificateur qu'après avoir discuté le débiteur principal et
la caution, tandis qu'il peut poursuivre la caution supplé-
mentaire immédiatement après avoir discuté le débiteur prin-
cipal. Aussi la jurisprudence admet que celui qui a fourni
une caution insuffisante ne peut y suppléer en présentant un
simple certificateur, mais qu'il peut être admis à fournir
une caution supplémentaire (Cass., 29 févr. 4820).

CERTI LIEUX. Com. du dép. des Vosges, arr. et cant.
de Neufchâteau ; 186 hab.

CERTINES. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg,
cant. de Pont-d'Ain ; 543 hab.

CERTITUDE (Philos.). On définit ordinairement la
certitude, l'adhésion pleine et entière, ferme et inébran-
lable de l'esprit à la vérité. Deux conditions paraissent
impliquées dans cette définition : il faut que l'adhésion
présente certains caractères, et d'autre part, elle ne s'ap-
pelle certitude que si la chose affirmée est vraie. Mais soit
pour le sens commun, soit pour les philosophes dogma-
tiques, ces deux conditions n'en font qu'une I elles se
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supposent l'une l'autre. Dans le langage ordinaire, ces
deux expressions, certitude, vérité, sont synonymes
nous disons indifféremment que nous sommes certains
d'une chose, ou qu'une chose est certaine, c: à-d. vraie.
De même, d'après le dogmatisme, il suffit d'être en pré-
sence de la vérité, de la voir, de la comprendre, pour
qu'aussitôt la certitude s'impose. S'y refuser, fermer,
comme on dit, les yeux à l'évidence, ce serait mentir, ou
faire preuve de mauvaise foi. D'autre part, cette adhésion
que la vérité obtient d'emblée, aussitôt qu'elle est connue,
ne peut jamais étre accordée qu'à la vérité. On ne saurait
être certain du faux. Sans doute, il nous arrive bien
quelquefois de nous croire certains, et de nous tromper.
Mais aussitôt l'erreur reconnue, nous disons nous-mêmes :
je me croyais certain, je ne l'étais pas. C'est parce que la
certitude ne diffère pas de la vérité qu'on l'appelle ferme
et inébranlable. C'est pour la même raison qu'elle est con-
sidérée comme absolue. Entre elle et ce qui lui ressemble
le plus, la plus haute croyance, il y a, selon les dogma-
tistes, une différence radicale. La croyance peut être fausse,
et elle comporte une infinité de degrés. La certitude est
ou n'est pas. On n'est pas plus ou moins certain. Si la
certitude est un état de l'âme qui se produit nécessaire-
ment en nous en présence de la vérité, elle s'explique par
l'action des choses sur nous; entre elle et la vérité, il y a
une relation d'effet à cause, ou plutôt (et de quelque ma-
nière qu'on explique comment les choses entrent dans
notre esprit et y

i
 sont représentées, ce qui est l'objet

propre de la théorie de la connaissance), la certitude est
la vérité même, vue par l'esprit.

Toutefois, il suffit d'un peu d'attention pour s'apercevoir
que la question n'est pas aussi simple qu'elle le parait au
premier abord. C'est, disons-nous, parce qu'une chose est
vraie que nous en sommes certains. Mais n'est-il pas bien
plus exact de dire que c'est parce que nous en sommes cer-
tains que nous la jugeons vraie? Il faut bien, en effet, que
la certitude soit le fait premier : car nous ne pouvons saisir
la vérité en elle-même et hors de nous. Nous ne pouvons
l'atteindre que par l'intermédiaire de notre esprit, au
moyen de l'impression qu'elle fait sur lui ; mais cette
impression même est le certitude. C'est par une étrange
irréflexion qu'on regarde si souvent l'évidence comme une
propriété objective et intrinsèque des choses ou des idées.
Les choses oules idées ne sont pas évidentes par elles-mêmes,
mais seulement au regard d'un esprit qui les juge telles,
c: à-d. qui est certain. L'évidence n'est donc qu'un autre
nom de la certitude; elle est la certitude objectivée, c.-à-d.
transportée de l'esprit dans les choses. Justifier la certitude
par l'évidence, c'est donc expliquer la cause par l'effet, le
principe par la conséquence, la réalité par l'ombre. Il suit
de là rigoureusement que ce n'est pas en regardant hors
de nous, mais au contraire en considérant nos propres
manières d'@tre, que nous pouvons trouver la vérité. La
vérité est en nous, puisqu'elle ne diffère pas de la certi-
tude. Par suite, la certitude ou la vérité se révèle par sa
propre présence ; elle est un état de l'âme sui generis,
qui se distingue de tout autre par cela seul qu 'il est, et
qui n'a pas besoin de justification. Dans la certitude, le
fait et le droit se confondent. Parler d'un critérium de la
certitude, au sens oit l'on entend habituellement ce mot,
c'est proférer des mots vides 'de toute signification. C'est
supposer que l'esprit, en présence de la vérité, puisse
hésiter, marchander son adhésion ; c'est dire que certitude
et vérité ne sont pas une seule et même chose ; c'est
abandonner le principe du dogmatisme. D'ailleurs,- s'il
faut une marque pour distinguer la vérité avant d'y
adhérer, il faudra une marque pour s'assurer que cette
marque est légitime, et ainsi a l'infini. Le problème du
critérium de la certitude (il faudrait dire au moins le cri-
térium de la vérité), est un faux problème. Il est né d'une
confusion entre le point do vue du dogmatisme, et une
conception toute différente, qui sera exposée ci-dessous. De
ee que nous vouons de dire, tl résulte more une Miel
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quence qui parait singulière. Si la certitude est un état
produit dans l'âme par la vérité, supposons pour un ins-
tant qu'un état tout semblable soit produit dans l'âme par
une autre cause, par exemple par l'initiative propre de
l'âme, ou par la volonté divine ; il y aura une certitude,
dans toute la force du terme, sans qu'il y ait vérité, ou
plutôt, il y aura une vérité sans objet ; il y aura une cer-
titude qui ne sera la certitude de rien. Cette analyse dé-
range peut-être un peu l'idée qu'on se fait ordinairement
de la certitude. Cependant, elle est rigoureuse ; et si, _

laissant de côté les traités de philosophie, on interroge les
grands penseurs dogmatiques, ceux qui ont le plus pro-
fondément réfléchi sur la question, on verra qu'ils ont
expressément adopté les mêmes conclusions. Personne n'a
présenté des solutions plus étudiées du problème de la.
certitude que les stoïciens et Spinoza. Ces deux doctrines,
l'une sensualiste, I'autre rationaliste, partent des prin-
cipes les plus opposés, et cependant, en ce qui concerne
la certitude, elles aboutissent à des résultats identiques.

Selon les stoïciens, puisque toute connaissance nous vient
des sens, la sensation doit être à elle-même sa garantie;
en elle doit se trouver, comme ils disent, le critérium de
la vérité. Cependant, ils ne disent pas comme les épicu-
riens, que toute sensation soit vraie ; il y a des sensations
fausses. Mais il en est d'autres qui présentent le caractère
de la vérité absolue ; ils les appellent les représentations
compréhensives. En certains cas, l'objet sensible agit de
telle sorte sur l'esprit, il le frappe d'une impression si
forte (Signat in animo suam specicm) qu'il n'y a pas à
s'y tromper; cette empreinte est produite par un objet
réel; elle est telle qu'un objet non réel n'en saurait pro-.
duire une semblable. La représentation compréhensive
étreint, pour ainsi dire, l'objet connu; elle en suit tous les
contours ; elle en reproduit toutes les particularités; elle
en est l'image absolument fidèle; elle est vraie. Mais dans
cet acte de connaissance, l'esprit ne demeure point passif;
il ne se borne pas à recevoir, comme une cire molle, l'em-
preinte des choses. Au contraire, l'activité, la tension qui
constitue l'essence de l'âme, est comme éveillée et mise en
branle par la violence du choc extérieur. A l'action venue
du dehors, elle répond par une réaction égale, venue du
dedans; c'est grâce à cette énergie, à cet effort qui va au-
devant de l'objet, que l'âme peut recevoir une impression
si vive et si distincte de toute autre. Par suite, c'est par
sa propre action, qu'elle mesure celle de l'objet ; c'est en
elle-même qu'elle trouve la marque de la vérité. Sa certi-
tude est son acte, et si, dans l'ordre de l'existence, la-
vérité est la condition de la certitude, dans l'ordre de la
connaissance, la certitude précède la vérité. Cette énergie
de l'âme qui va au-devant de la vérité est proprement la
volonté. C'est par le degré de l'assentiment que nous don-
nons aux représentations que nous en apprécions la va-
leur. Nous pouvons refuser notre assentiment (l'accorder.
aussi, mais à tort, et c'est ce qui fait l'erreur) aux repré-
sentations faibles. Nous ne pouvons le refuser aux repré-
sentations fortes ; et alors il présente un caractère sui
generis. Nous possédons la vérité. Les cartésiens se sont
placés à un tout autre point de vue ; ils récusent l'expé-
rience sensible, et ne tiennent compte que de la clarté et
de la distinction des idées. Ces idées claires et distinctes
sont les idées simples, celles qui résistent à toute analyse,
c: à-d. les éléments premiers de la pensée. Toute la mé-
taphysique de Descartes n'est, au fond, qu'une théorie de
la certitude mais c'est Spinoza qui, développant les prin-
cipes du maitre, a donné à sa doctrine le plus de précision
et de force. Pour Spinoza, toute idée a un objet, c'est une
conséquence de ce principe qui est au fond de tout dog-
matisme : on ne pense pas ce qui n'est pas ; la pensée est
la mesure de l'Etre. Seulement, nous avons deux sortes
d'idées : les unes, inadéquates et confuses, ne nous repré-
sentent qu'une partie do la réalité ; les autres, adéquates
ou claires, nous représentent la vraie réalité. L'idée made-
déluge n'était qu'ulte cQllll;lissanco partielle, il est toute
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jours possible qu'elle soit contredite par une autre idée.
L'idée adéquate, par cela même qu'elle exprime la réalité,
ne saurait être contredite par rien ; or, s'il y a conflit
entre une idée adéquate et une idée inadéquate, celle–ci
devra nécessairement disparaître devant celle-là, au regard
d'un esprit attentif ; car la partie est moindre que le
tout. Or, l'idée, ajoute Spinoza, n'est pas une chose inerte,
comme une peinture sur un tableau ; eIIe est active et
comme vivante : en d'autres termes, elle est toujours
accompagnée de croyance ou d'affirmation. Mais cette
croyance ou affirmation qu'enveloppe toute idée, et qui en
fait partie intégrante, correspond à la nature de l'idée,
faible et sujette à disparaître si l'idée est confuse, ferme et
inébranlable _ si l'idée est claire. Si donc nous avons une
idée inadéquate, nous y croirons aussi longtemps que cette
idée ne sera contredite par rien. Voilà l'erreur, qui se
réduit, on le voit, à une connaissance vraie, mais incom-
plète; elle n'a rien de positif ; elle n'est qu'ignorance. Si
nous avons deux idées inadéquates qui se contredisent, les
deux croyances se feront opposition ; c'est le doute. Mais,
si à l'idée inadéquate s'oppose l'idée adéquate, le doute et
l'erreur disparaîtront d'eux-mêmes, comme Ies ténèbres à
l'approche du soleil; et l'idée adéquate est accompagnée
d'une affirmation absolue que rien ne saurait détruire.
Avoir une idée adéquate, et être certain, c'est donc une
seule et même chose : connaître la érité, c'est savoir
qu'on la connaît. Et on ne peut être certain que si on a
une idée adéquate. Cette affirmation absolue qui accom-
pagne l'idée adéquate diffère spécifiquement de l'affirma-
tion qui accompagne l'idée inadéquate : « Jamais, dit
Spinoza, nous ne croirons qu'un homme qui se trompe
soit certain, si grande que soit son adhésion à l'erreur. »
De là cette formule souvent citée : Ventru index sui.
Et s'il est incontestable que toute idée a un objet, Spinoza
le déclare expressément, ce n'est pas parce qu'elle a un
objet qu'elle est vraie. Elle est vraie en elle-même, intrin-
sèquement. Si elle a un objet hors de nous, c'est en
quelque sorte par surcroît ; nous n'avons pas à nous en
occuper, quoique nous puissions y compter. Pourvu que
partant d'idées simples, nous en déduisions rigoureusement
les conséquences, nous pouvons être tranquilles ; la réa-
lité s'y conformera d'elle-même. A vrai dire, elle ne diffère
pas de cette déduction. La théorie dogmatique de la certi-
tude peut donc se résumer ainsi : il y a un état, ou plutôt
un acte de l'âme, par lequel elle donne son consentement
aux idées vraies : et ce consentement qui diffère spécifi-
quement de l'adhésion donnée k toutes les autres idées, se
produit toujours en présence de la vérité, et ne se produit
jamais qu'en présence de la vérité.

Malheureusement pour le dogmatisme, ni l'une ni l'autre
de ces propositions fondamentales n'est vraie. II n'est pas
vrai qu'une vérité, par cela seul qu'elle est présente à
l'esprit, suffise à entraîner son adhésion. Telle proposition,
qui est aujourd'hui une vérité incontestée, par exemple
celle qui affirme le mouvement de la terre, a été longtemps
méconnue par de puissants esprits. C'est un lieu commun
de dire que la vérité fait péniblement son chemin dans
le monde. Sans doute, on a toujours la ressource de
mettre en cause l'intelligence ou la bonne foi de ceux
qui résistent à une prétendue évidence. Mais cette res-
source même est précaire. Laissons de côté les questions
de fait ou de détail, qui diviseront éternellement les
hommes : voici deux philosophes, également dogmatiques,
et par une rare et heureuse rencontre, d'accord sur les
points essentiels de la théorie de la certitude : ils s'ap-
pellent Descartes et Spinoza. Cependant, ce qui est entière-
ment clair et évident pour l'un est pour l'autre obscur et
douteux. De la même théorie, ils tirent les applications les
plus opposées : le premier juge certaines des assertions
que le second trouve absurdes, et le second•admet comme
toutes naturelles des théories qui eussent fait reculer d'hor-
reur le premier. Dira-t-on que ces deux grands esprits
étaient incapables de se comprendre l'un l'autre? Ou sup-

posera-t-on qu'ils -n'étaient pas animés d'un égal amour de
la vérité? Il est encore plus impossible de soutenir que
nous ne donnons jamais qu'à la vérité cette adhésion pleine
et entière qu'on appelle la certitude. L'existence de l'er-
reur réfute à elle seule une telle assertion. Dire, comme
sont obligés de le faire tous les dogmatistes, que l'erreur
n'a rien de positif, et n'est qu'ignorance, c'est faire à la
raison la même violence que de soutenir en morale que le
mal n'est qu'un moindre bien. Comment prendre au sé-
rieux une pareille théorie ? C'est l'irrémédiable faiblesse de
la thèse de Spinoza que d'avoir nié l'erreur pour rendre
possible la certitude. Quand nous nous trompons pour de
bon, ce qui nous arrive souvent, nous donnons au faux
la même adhésion pleine et entière qui devrait être le pri-
vilège du vrai, et nous la déclarons, sur le moment, ferme
et inébranlable. Les serpents à cornes, disaient les adver-
saires des stoïciens, ont un signe qui les distin gue de tous
Ies autres serpents ; ils ont des cornes. Où est le caractère
spécifique qui ne permet pas de confondre une vérité et
une erreur? Les dogmatistes reconnaissent que ce carac-
tère doit exister, qu'il existe ; ils ont toujours omis de dire
quel il est. En fait, il n'y a point de différence appréciable
entre l'état d'âme de l'homme qui possède la vérité, et
celui de l'homme qui croit le faux. On joue sur les mots
quand on se- refuse à admettre qu'on puisse être certain
du faux. Il est facile de dire après coup, l'erreur recon-
nue, qu'on se croyait certain, qu'on ne l'était pas ; c'était
au moment même de l'affirmation qu'il aurait fallu distin-
guer la certitude de son contraire ; et on ne le pouvait
pas. Des religions fausses ont eu leurs martyrs ; il faut
croire à la certitude de ceux qui versent leur sang pour ce
qu'ils affirment. Tout ce que le dogmatisme peut dire en
faveur de sa thèse, c'est qu'en certains cas il y a impossi-
bilité de douter, non seulement impossibilité actuelle, mo-
mentanée, partant relative, mais impossibilité absolue et
éternelle. Mais tout ce qu'on connaît directement, c'est
une impossibilité actuelle; et de quel droit l'ériger en
impossibilité absolue ? L'impossibilité actuelle est un fait
psychologique qui peut s'expliquer par bien des causes;
on sait de reste que l'habitude crée des dispositions qui
ne peuvent plus être vaincues. Il a été vraiment impossible
à de bons esprits de ne pas nier les antipodes ou le mou-
vement de la terre. Comme l'impossibilité absolue dont on
parle, si elle existe, ne se manifeste et ne se traduit
jamais que par une impossibilité psychologique, et que
celle-ci est toujours suspecte, il est impossible de décider
en toute sûreté. Enfin, il n'y a rien dont il soit impossible
de douter, si ce n'est les sensations actuellement données ;
mais s'en tenir là, c'est être sceptique. Si l'on veut aller
plus loin, il n'y a pas une seule proposition qui n'ait été
révoquée en doute, pas même le principe de contradiction.

L'impuissance avérée du dogmatisme à résoudre le pro-
blème de la certitude a conduit quelques philosophes mo-
dernes, à la suite de MM. Jules Lequier et Ch. Renouvier, à
une théorie fort différente, intermédiaire entre le dogmatisme
et le scepticisme. D'après le néo-criticisme contemporain, la
certitude, au lieu d'être opposée à la croyance, ne serait
qu'une forme de la croyance. Par suite, au lieu d'être
absolue, comme il faut qu'elle le soit si, à l'exemple des
donatistes, on l'identifie à la vérité elle-même, elle par-
ticiperait au caractère relatif de toute connaissance. Étant
notre œuvre, elle ne saurait prétendre à cette infaillibilité
divine que revendique, pour la certitude humaine, le dog-
matisme traditionnel. Le propre des théories dogmatiques,
c'est de considérer la certitude comme l'acte de notre
seule intelligence. La raison ou l'expérience suffisent à la
produire. Selon la nouvelle doctrine au contraire, l'homme,
non seulement dans quelques cas, mais toujours, affirme
avec son âme tout entière. Non seulement son intelligence,
mais ses sentiments, ses passions,-sa volonté entrent pour
quelque chose dans ses croyances; et ces divers éléments
sont si étroitement mêlés et enchevêtrés que dans aucun
cas, et pas même dans ce mode de cro yance que nous
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appelons la certitude, nous ne pouvons être assurés d'avoir
éliminé les influences subjectives. La volonté surtout,
et la volonté libre, decide du choix que nous faisons dans
es occasions difficiles, entre diverses opinions aussi bien
lqu'entre diverses actions. A la vérité, cette doctrine n'est
pas, en un sens, entièrement nouvelle. Elle a même de
nombreux et illustres précurseurs. C'est une chose bien
remarquable que même les théoriciens les plus absolus du
dogmatisme, les stoïciens, Descartes, Malebranche, Spi-
noza, aient fait dans leur doctrine de la certitude une
large part à lao volonté. Chez les philosophes grecs posté-
rieurs à Aristote, .était une maxime accordée par les
écoles les plus opposées sur tout le reste, qu'il est en
notre pouvoir de refuser ou de donner notre assentiment
à une proposition quelconque. Tous ces philosophes avaient
bien vu que la certitude ne pouvait être un état passif ;
qu'elle est un acte de l'âme, qu'elle ne peut se passer de
la volonté. Mais les stoïciens (qui peut-être se sont centre.
dits sur ce point) et Spinoza, étant déterministes, subor-
donnaient entièrement la volonté à l'intelligence. Selon
eux; l'adhésion de la volonté se produit nécessairement en
nous en présence de la sensation vive ou de ridée claire et
distincte, si bien que nous avons pu exposer toute leur
théorie sans faire mention de ce facteur essentiel, selon
eux, de toute certitude. Quant à Descartes, s'il fait inter-
venir le libre arbitre, c'est uniquement pour expliquer
l'erreur; en face de l'idée claire et distincte, il est c mo-
ralement impossible », selon lui, que la volonté refuse son
assentiment ; la certitude est donc au fond nécessaire et
toute intellectuelle pour Descartes comme pour les stoïciens
et Spinoza. D'après le néo-criticisme au contraire, la vo-
lonté conserve son libre arbitre en présence de toute con-
naissance, quelle qu'elle soit. Ce n'est pas qu'elle doive
donner arbitrairement son adhésion à une proposition quel-
conque; ce n'est pas non plus qu'elle puisse se déter-
miner, sans motifs et avec une absolue indifférence, Mais
si elle a toujours des motifs pour choisir entre diverses
opinions, ces motifs ne sont pas nécessairement d'ordre
intellectuel; de là vient que nos sentiments et nos pas-
sions entrent pour une sr grande part dans la formation
de nos croyances. De plus, ces divers motifs, il dépend de
notre volonté de les évoquer ou de les écarter, d'en aug-
menter ou d'en diminuer la force ; si bien qu'en fin de
compte, la croyance à laquelle nous sommes conduits est
bien réellement notre oeuvre. Et c'est notre devoir d'évo-
quer et de peser ces motifs avec la plus scrupuleuse atten-
tion, d'examiner en conscience le pour et le contre, de
nous soustraire autant que possible aux influences de la
passion et du sentiment, afin de ne donner notre adhésion
qu'aux idées les plus raisonnables. Ainsi la théorie de la
certitude repose en dernière analyse sur un principe mo-
ral, sur l'idée du devoir qui est la première affirmation de
la libre volonté.

Nous ne saurions, sans dépasser démesurément les
limites de cet article, énumérer toutes les raisons psycho-
logiques et morales qu'on peut invoquer à l'appui de
cette doctrine ; nous ne saurions non plus discuter les
objections qu'on a élevées contre elle. Il suffit d'en avoir
indiqué les -principes généraux, et de marquer sa place
dans l'histoire de la pensée humaine. A l'origine, ces
trois choses, l'objet, l'idée, la croyance ou affirmation se
confondent. Pour expliquer l'erreur, il faut bientôt dis-
tinguer l'idée et l'objet, puisque nous avons si souvent
l'idée de choses qui ne sont pas. L'analyse, pénétrant
encore plus avant, s'est vue obligée, pour la même raison,
de distinguer dans le sujet lui-même, l'idée et l'affirma-
tion, puisque, en fait, l'affirmation, si elle ne peut se
passer de l'idée, n'en dépend pas absolument, et s'attache
si souvent à des idées fausses, en un mot dépend si mani-
festement de circonstances étrangères à la .pensée. Toute
affirmation ou toute croyance est donc soumise à des con-
ditions subjectives ; et ou ne peut trouver que celle qu'on
appelle certitude fasse exception. Il n'y a donc que des

croyances ; niais il y a bien des degrés dans la croyance.
A côté des croyances vaines, futiles, erronées, il y a des
croyances fondées en raison, légitimes, vraies. Sans doute,
cette vérité garde toujours quelque chose de relatif. Elle
n'est, si l'on veut, qu'une extrême probabilité, et il faut
convenir que la doctrine qu'on vient d'exposer présente
plus d'un point de contact avec le probabilisme des an-'
ciens. Mais ce sont là des distinctions purement théoriques;
ce qu'on appelle en théorie la plus haute probabilité, c'est
ce que tout le inonde en pratique appelle la certitude;
c'est la vraie certitude, la seule qu'il nous soit possible
d'atteindre. Telle que l'ont définie les métaphysiciens, la
certitude, possession immuable d'une vérité absolue, est
un idéal dont sans doute nous pouvons nous approcher,
niais qui toujours nous échappe; nous n'arrivons pas plus
à la vérité absolue qu'à la beauté ou à la vertu parfaites.
A chaque instant, nous n'hésitons pas à nous dire certains
de vérités qui peut-être ne sont pas immuables. Les lois
de la nature, telles que les découvre la science moderne,
ne sont en fin de compte que des inductions que peut-être
une science plus parfaite viendra un jour modifier. Si
pourtant on venait refuser au physicien le droit de se dire
certain des vérités: qu'il a découvertes, il sourirait, ou
s'il consentait à renoncer à l'emploi d'un mot, sa con-
fiance dans la science ne serait pas un instant ébranlée.
Au surplus, cette ombre d'incertitude qui plane toujours
sur les croyances humaines les mieux établies s'accorde
parfaitement avec l'esprit da la science. Elle nous invite,
en effet, à soumettre sans cesse nos affirmations à un-nou-
veau contrôle. Rien n'est donc plus favorable à la pour-
suite du vrai que cette doctrine qui nous refuse la posses-
sion absolue du vrai. Le dogmatisme absolu tuerait la
libre recherche ; il y en a des exemples. En résumé, on
peut concevoir la certitude de deus manières. Le dogma
tisme l'a toujours regardée comme la possession définitive
de l'absolue vérité. D'autres plus modestes désignent sous
ce nom le plus haut degré de la croyance, ce qui, en faisant
la part de la faiblesse humaine, n'exclut ni la confiance
dans la vérité, ni la fermeté des convictions. Nous avons
le droit et le devoir de donner après examen, aux idées
que nous jugeons les plus vraies, une adhésion pleine et
entière, qu'il ne tient qu'à nous de rendre inébranlable.
Gela suffit pour vivre et pour agir. Le poète ne se trompe
pas quand il met la croyance au-dessus même de la
science : Je vois, je sais, je crois... Une formule très
simple de cette doctrine a été donnée par Jules Lequier :
Il ne faut pas croire qu'on sait, mais savoir qu 'on croit.
Cette philosophie peut ne pas satisfaire d'ambitieux méta-
physiciens. Elle a du moins un mérite que nul ne lui con-
testera : c'est de renfermer un admirable précepte de
tolérance. Victor BROCuARn.

Sun.. : Jules IsoumR, la Ileeherehe d'une première
vérité, fragments posthumes ; Saint-Cloud, 1865, in-8. —
Ch. RuNovvinit, Essais de critique géndrale, `Le Essai ;
Paris, 1875, t. II. SAVARY, De la Certitude; Paris, 1817.
—RAvAissoxÇRapport sur le prix Victor Cousin ; Paris,
1886. — Y. BROOHARD, De l'Erreur ; Paris, 1879. —
Du même, les Sceptiques grecs; Paris, 1887. — OLLÉ.-
LAcausu, la Certitude morale; Paris, 1880.

CERTON (Pierre), compositeur français du xvie siècle.
Il fut maitre des entants de la Sainte-Chapelle de Paris. Ii
a publié des Chansons à plusieurs voix (Paris, Le Roy et
Ballard, 1552) ; quatre messes (id. 1558) ; une messe
des morts (M.), et des psaumes qui ne sont plus connus
que par l'adaptation pour luth qu'en fit Guill. de Morlaye.
Environ 170 morceaux de Certon, pour la plupart extraits
des publications précédentes, ont été insérés dans des
recueils imprimés de 1533 à 1578 par Attaingnant, Duche-
min, Moderne, Gardane, etc. 	 M. BR.

CERTON (Salomon) poète français, né à Gien vers
1550, mort vers 1610. Il fit des études de droit, peut-
être aussi de médecine, et remplit sous Henri IV la charge
de conseiller notaire et secrétaire de la couronne. Il a écrit
une traduction en vers des OEuvres d'Homère qui ne"
manque ni de talent, ni de valeur (Paris, 1616, 2 vol.
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in-8); Genera (Genève, 1618, in-4), poème latin; Vers
leipogrammes et autres oeuvres en poésie (Sedan, 1620;
in-12), sorte de tour de force Iittéraire qui consiste à évi-
ter dans la composition d'un sonnet l'emploi de mots où
entre telle ou telle lettre de l'alphabet. Les mimes de
Certon sont rares et ont une certaine valeur bibliographique.

Bue..: HAAG, la France protestante; Paris, 1852, t. IH.
CERUCHUS. Genre d'Insectes-Coléoptères, établi par

Mac-Leay (Horse Entour., I, p. 445) et appartenant à la
famille des Lucanides. L'espèce
type, G. tarandus Panz., dont
nous figurons le mâle, est lon-
gue de 44 à 18 millim., d'un
noir luisant en dessus, d'un
brun rougeâtre en dessous, avec
les palpes et les antennes d'un
rouge ferrugineux. Elle est gé-
néralement rare et ne se trouve
guère que dans les Alpes, no-
tamment aux alentours de la
Chartreuse de Grenoble. C'est
le Lucanus tenebrioides de
Fabricius et le Platycerus te-

nebrioides de Latreille. Sa larve vit, parait-il, dans le
tronc des sapins à moitié pourris et couchés sur le sol.
(V. Mulsant, Lamellicornes, O re éd., p. 597.)	 Ed. LEF.

C E R U LA R I US (Michel), patriarche de Constantinople,
nommé le 25 mars 1043, mort en oct. 1058. Son histoire
est indivisiblement unie à celle du Schisme d'Orient
(V. ce mot).

CÉRULEINE (Teint.) (V. VSnT).
CÉRUMEN. Le cérumen est une humeur jaune d'ambre,

onctueuse au toucher et dont le rôle, analogue à celte du
sébum sur la peau, est de protéger le fin tégument du
conduit auditif et d'en assurer la souplesse. Le cérumen
n'est pas, comme le croyait naïvement Béranger de Carpi, le
produit de la dépuration du cerveau s'échappant par l'oreille,
mais le résultat de la sécrétion de glandes en tubes enrou-
lés, appelées glandes cérumineuses et qui sont contenues
dans le derme de la moitié externe du conduit auditif. La
partie profonde du conduit auditif externe est en effet
dépourvue complètement de ces glandes.

La sécrétion des glandes cérumineuses présente de nom-
breuses variations individuelles, mais il existe également
des variations considérables chez la même personne. La
diminution de sécrétion entraîne la sécheresse du conduit
auditif et l'on a souvent attribué la surdité qui se pro-
duisait en même temps à cette diminution même. Dans
le plus grand nombre des cas, on prenait l'effet pour la
cause, la production de cérumen étant arrêtée par suite
de lésions profondes de l'appareil auditif. On a noté plus
fréquemment l'accumulation du cérumen amenant l'obs-
truction du conduit auditif, cet état pouvant être déter-
miné par une hypersécrétion du produit normal, une alté-
ration du produit, ou enfin un obstacle à l'élimination.
Les altérations du cérumen peuvent amener des complica-
tions assez graves. D'après l'analyse de Pétrequin, le
cérumen renferme : 1° un dixième d'eau ; 2° un corps
gras formé d'oléine et de stéarine ; 3° un savon de potasse
soluble dans l'eau et l'alcool, mais insoluble dans l'éther ;
4° un savon de potasse insoluble dans l'alcool, de la clio-
lestérine, etc. Or, les variations dans les proportions de
ces diverses substances entraînent des modifications dans
la consistance du produit sécrété. C'est ainsi que chez des
vieillards on a constaté de véritables calculs ayant la
consistance des pierres.

La présence de bouchons de cérumen dans le conduit
auditif externe ne doit pas étre traitée avec indifférence.
En outre des difficultés opposées à la réception des ondes
sonores, difficultés qui peuvent entraîner brusquement la
surdité complète, il peut se produire des lésions anatomiques
graves du côté de la membrane du tympan et de la caisse.
Il existe des observations où les concrétions cérumineuses

ont déterminé l'inflammation et la perforation de cette
membrane. Les injections d'eau tiède précédées au besoin
de quelques instillations de glycérine, suffisent générale-
ment pour débarrasser le conduit auditif: Mais il est pru-
dent, après cette petite opération, de préserver l'oreille par
un tampon de coton, contre le froid et l'impression des
bruits extérieurs. 	 D° Paul LAnGLOis.

BIlL.: PÉTREQL'IN, Acad. des Sciences, 1869. FOLLIN,
Traité de pathologie externe, t. IV. CousiN, Traite-
ment des maladies de l'oreille, 1870. — Tuovrscir, Ana-
tomie de l'oreille, 1863.

CERUS. Ternie de la plus ancienne religion du La-
tium, qui se rencontrait plusieurs fois dans les chants des
prêtres Saliens. Il appartient au même radical que Cérès
et creare, et se comporte, par rapport à ce dernier mot,
comme Genius, par rapport à gignere et Sema par
rapport à serere; il signifie donc Creator. Peut-être
n'est-il qu'une épithète primitivement appliquée à Mars,
divinité champêtre; peut-être désignait-il une divinité spé-
ciale qui était à Cérès ce que Janus était à Jana-Diana, etc.
Le nom figure sur une coupe au musée du Vatican, dans
l'inscription Kent PocoaoM qui accompa gne une figure
d'adolescent ailé jouant de la double flûte ('1. DÉMÉrza). La
linguistique a établi un rapport entre ce Cerus des Latins
et les dieux Cabires (V. ce mot), dont les noms géné-
riques sont Axio-Cersos, Axio-Cersa; Cerus serait pour
Cersus.	 J. A. IL

BinL.: M. BRGAL, Tables Eugubines, I b, 4, VI a, 45 et
p. 159.
CÉRUSE. Le carbonate de plomb se

rencontre dans la nature en beaux cristaux transparents qui
appartiennent au quatrième système cristallin. On l'obtient
dans les laboratoires par double décomposition en ajoutant
du carbonate de sodium dans une dissolution d'acétate de
plomb. Préparé industriellement, sa composition n'est pas
constante • il contient toujours un excès d'oxyde de
plomb hydraté et constitue un carbonate basique de plomb;
on lui donne alors les noms de céruse, blanc de plomb,
blanc d'argent. Tandis que les produits obtenus par la
méthode hollandaise sont ordinairement des mélanges de
carbonate neutre et de carbonate basique de plomb, ceux
qui sont préparés par la méthode de Clichy répondent à la
formule suivante :

GQPb206PbO -1-Aq.
La céruse est insoluble dans l'eau pure, peu soluble

dans l'eau chargée d'acide carbonique, soluble avec effer-
vescence dans les acides. A une température de 400° en-
viron, elle perd son eau et son acide carbonique, en lais-
sant comme résidu de l'oxyde de pIonib pulvérulent (Mas-
'sicot). Comme les autres sels de plomb, la céruse est
noircie par l'hydrogène sulfuré et transformé en sulfure ;
c'est à cette réaction qu'il faut attribuer la teinte noire
que prennent les peintures lorsqu'elles sont exposées à des
émanations sulfhydriques. L'emploi de la céruse en pein-
ture est dû à sa couleur d'un blanc éclatant, à la pro-
priété de couvrir parfaitement, et à celle de sécher rapi-
dement ; aussi la mêle-t-on d'ordinaire avec Ies couleurs
à l'huile dont elle augmente les propriétés couvrantes et
siccatives. En général, la céruse du commerce est addition-
née de sulfate de baryum dans les proportions suivantes:

Blanc	 B. de	 B. de
hollandais. Ve ni s e. Hambourg.

Céruse... 	 	 1	 1	 1
Sulfate de baryte. 	 3	 1	 2

Cette addition, faite dans des proportions indiquées à
l'avance, ne constitue point une fraude. Il en est autrement
lorsqu'on additionne la céruse de craie, de plâtre ou de
sulfate de plomb. Pour reconnaître ces falsifications, il
suffit de se rappeler que la céruse pure est entièrement
soluble dans l'acide acetique. Pour découvrir la chaux, on
précipite la solution acétique par l'hydrogène sulfuré et on
ajoute dans la liqueur filtrée de 1oxalate d'ammoniaque,
ce qui détermine la formation d'un précipité blanc d'oxalate
de calcium, soluble dans l'acide chlorhydrique. Comme les
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autres préparations de plomb, la céruse est un poison qu'il
ne faut fabriquer ou manier qu'en observant les prescrip-
tions des hygiénistes : broyage en vase clos, lavages fré-
quents de la peau, etc. 	 Ed. BouRGoIN.

II. CHIMIE INDUSTRIELLE (V. BLANC, t. VI, p. 997).
III. TOXICOLOGIE.— L'action toxique de la céruse est celle

des sels de plomb en général; mais, sans conteste, de toutes
les préparations de plomb, le blanc de céruse est celui qui
produit de la manière la plus certaine l'affection satur-
nine. C'est ainsi que les trois professions qui entraînent
le plus grand nombre de cas d'accidents saturnins sont :
les fabriques de blanc de céruse, la peinture en b'timents
et les usines où se travaille le minium. Toutefois, d'après
les recherches de Layet et Carville, poursuivies sur les
animaux, les intoxications seraient beaucoup plus rapides,
plus graves et plus tenaces avec le minium qu'avec la
céruse. C'est ainsi qu'un chien qui vivait impunément
depuis plusieurs années dans une atmosphère chargée de
poussière de carbonate de plomb, prit rapidement une
intoxication saturnine après quelques jours d'inhalation au
minium. La cause la plus fréquente de l'intoxication par
la céruse réside dans l'existence dans l'air de poussières
de carbonate de plomb, l'absorption par la muqueuse pul-
monaire étant la voie principale ; viendraient ensuite, par
ordre décroissant d'activité, l'absorption par la peau :
1°  de . ces mêmes poussières desséchées ; 2° des sels
plombiques délayés dans l'huile et mis en contact direct
avec la peau ; 3° du plomb métallique. Aussi dans Ies
céruseries, y a-t-il lieu d'insister sur la fabrication par
l'emploi du procédé Thenard, oit le carbonate est tra-
vaillé et mélangé à l'huile. Le nombre des ouvriers atteint
d'accidents est 300 fois °(0 plus considérable dans les
usines oh l'on emploie la céruse en poudre (procédé
hollandais) que dans celles où l'on utilise le procédé Thé-
nard (Gauthier); mais l'intoxication par la céruse n'est pas
seulement professionnelle, on a constaté des cas d'empoi-
sonnement par des pains cuits dans un four chauffé avec
des. vieux bois peints it la céruse, par des papiers peints à
fond blanc, par du vin tiré dans un seau blanchi à la
céruse, etc.

Quant aux symptômes de l'intoxication, ils n'ont rien
de spéciaux à la céruse et sont ceux de tous les composés
du plomb : colique, arthralgie, paralysie et, dans le cas
chronique, un ralentissement de la nutrition, prouvé par
le ralentissement de la désassimilation, avec destruction
rapide des globules rouges (Gaucher). Quant au traitement,
le remède des frères de la Charité contre la colique des
peintres a joui longtemps d'une grande réputation. Ce
traitement assez compliqué reposait principalement sui"
l'emploi de l'émétique (la fameuse eau bénite n'était
qu'une potion renfermant 30 centigr. de tartre stibié)
et des laxatifs. A l'heure actuelle, l'iodure de potas-
sium et les bains sulfureux rendent de grands services
dans les cas chroniques, et les accidents aigus cèdent assez
rapidement à l'emploi de l'extrait de belladone, de l'huile
de croton et de l'usage du lait.	 Dr Paul LANGLOIS.

BIbL: : MANOL'VRIEZ, Recherches sur l'intoxication
saturnine, 1874. — ARNOULD, Assainissement de l'indus-
trie de la céruse, 1879. — LAYET, Action comparée du
minium et de la céruse, 1880.— Passim dans Revue d'lip-
gicne.

CÉRUSITE. Carbonate de plomb PbCO3, orthorhombique
min = 117°141. Les cristaux sont très riches en faces;
macles fréquentes suivant en de plusieurs individus groupés
en roue. Ulivages suivant sn et e â. Double réfraction
négative très énergique avec p>v. Eclat adamantin très
vif, gras dans la cassure ; incolore et transparente. Den-
sité, 6,5. Dureté, 3,5. Au chalumeau décrépite et fond en
donnant du plomb métallique. Soluble avec effervescence
dans l'acide chlorhydrique. La cérusite forme des cristaux,
des masses bacillaires ou compactes dans le chapeau de fer
des filons plombifères. Lorsqu'elle s'y trouve en quantité suf-
fisante, elle constitue un bon minerai de plomb. A. LACRoIx.

CERUTTI (Giuseppe-Antonio-Gioachimo), littérateur et
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homme politique français, ne it Turin le 43 juin 1738, mort à
Paris le 3 févr. 1792. Elève des jésuites de Turin, jésuite
lui-même, professeur dans un des collèges de son ordre à
Lyon, il débuta en traitant des questions mises au con-
cours par les académies de Toulouse et de Montauban. En
1762, il défendit les jésuites attaqués et publia une Apo-
logie générale de l'institut et de la doctrine des
jésuites, qui fit grand bruit. Quérard affirme qu'une liai-
son avec 111' ° de Tesse influa beaucoup sur la conduite et
sur les opinions de Cerutti. Protégé du roi Stanislas et de
son petit-fils le Dauphin, comblé de pensions, hôte de la
duchesse de Brancas, chez laquelle il écrivit un Poème
sur le jeu d'échecs, il mit sa plume habile au service des
premières revendications du tiers état. Son Mémoire
pour le peuple français (1788) fut, après le célèbre
écrit de Sieyes, le pamphlet le plus populaire de ce temps-
là. Moins hardi que Sieyès, il flatte encore plus d'un pré-
jugé rétrograde, mais il a, en faveur du tiers état, des
traits spirituels et éloquents : « On dit, écrit-il, que le
peuple conspire de tout côté contre la noblesse, le clergé
et la magistrature. Voici la conspiration : exclu des emplois
de l'armée, il ne lui est permis que d'y mourir; exclu
des hautes dignités de l'Eglise, il ne lui est permis que
d'y travailler; exclu des places importantes des tribunaux,
il ne lui est permis que d'y solliciter; exclu du partage
égal de l'autorité dans les Etats généraux, il ne lui sera
permis que d'y passer à genoux. » Cerutti publia beau-
coup d'autres pamphlets : mais son style précieux n'attei-
gnit plus à cette netteté frappante. Il fut l'ami, le colla-
borateur de Mirabeau, dont il prononça l'oraison funèbre
dans l'église de Saint-Eustache. Les électeurs de Paris
qu'il avait présidés en mai 1789, lors de la nomination
des députés suppléants, le nommèrent membre de l'admi-
nistration du département (18 janv. 1791), puis député à
l'Assemblée législative. Le 30 sept. 1790, il avait com-
mencé à faire paraître, avec Rabaut Saint-Etienne et • rou-
velle, un excellent journal populaire, dont le titre indique
bien le  caractère : « La Feuille villageoise, adressée
chaque semaine à tous les villages de France pour les
instruire des lois, des événements, des découvertes qui
intéressent tout citoyen; proposée par souscription aux
propriétaires, fermiers, pasteurs, habitants et amis des
campagnes, à 7 livres 4 sols par an, franc de port, Paris,
Desenne, 1790, in-8. » Cette feuille, fort sage et modé-
rée, eut un succès extraordinaire. En oct. 1791, Cerutti
malade en céda la direction it Grouvelle, qui, plus tard,
s'associa Ginguené, lequel prolongea l'existence de la
Feuille villageoise jusqu'au 15 thermidor an III (2 août
1795). — Cerutti, à la Législative, n'avait parlé qu'une
fois, le 4 oct. '1791, pour faire voter des remerciements à
la Constituante,  et son discours, un peu apprêté, fut
applaudi de confiance. Après sa mort, on a publié un recueil
de ses OEuvres diverses (1793, 3 vol. in-8). F.-A. A.

Bu m..: F.-A. Aux.ARn, Un pamphlet de Cerutti, dans la
Révolution française, revue historique, t. XV. p 55.

CERVA (Astron.). Un des noms de la constellation plus gé-
néralement connue sous le nom de Cassiopée (V. ce mot).

CERVANTES nE SALAZAR (Francisco), écrivain espa-
gnol, né à Tolède vers 1514, mort à Mexico en 1575.
Après avoir étudié à Salamanque, il passa eu Flandre et,
à son retour, fut secrétaire du cardinal Fr. Garcia de
Loaysa jusque vers 1546. En 1550, il était professeur de
rhétorique à l'université d'Osuna et, lors de la création
de celle de Mexico (1553), il y obtint la même chaire et
prononça en latin le discours d'inauguration. Il y étudia
lui-même la théologie, prit les trois degrés, reçut les
ordres (1555), fut chargé du cours de droit canon, devint
chanoine de la'cathédrale de Mexico (1563) et consulteur
de l'Inquisition. Il fut recteur de l'université en 1573-4.
En Espagne, il avait continué, commenté ou traduit trois
ouvrages de philosophie morale (Alcala de Bénarès, 1546,
in-4 ; 2° édit. par Fr. Cerda y Rico, Madrid, 1772, in-4);
à Mexico, il réédita, sous le titre de Didlogos (15M,
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in-8 , les curieuses Exercitationes lingua' latinœ de
L. Vives, Ies commenta et en ajouta sept autres dont les
trois dernières : Academia mexicana, Mexicus interior
et exterior, ont une grande importance comme descrip-
tions contemporaines. Aussi le savant d.-G. Icazbalceta les
a-t-iI réimprimées avec une traduction espagnole : México
en 1554. Tres didlogos latinos (Mex., 4875, in-8). Le
intime a reproduit dans sa Bibliografia mexicana del
stylo XVI (Mex., 1886, in-4, I, pp. 98-121) l'exemplaire
unique, mais incomplet, de liimulo imperial de la gran
ciudad de México (Mes., 4560, in-4), ouvrage anonyme
de Cervantes à l'occasion des honneurs funérai res rendus
à Charles-Quint dans la capitale de la Nouvelle-Espagne.
Mais l'ouvrage le plus important de cet écrivain, la Crd-
nica de las Indias (444 p. in-fol.), dont Herrera s'est
servi et qui existait encore en 4737, est malheureuse-
ment introuvable. 	 BEauvois.

CERVANTES SAAVEDRA (Miguel de), le plus grand écri-
vain qu'ait produit l'Espagne, né à Alcala de Rénales le
7, 8 ou 9 oct. 1547, mort à Madrid le 23 avr. 1646.
Longtemps sa vie a été mal connue ; comme pour Homère,
sept villes au moins (Madrid, Tolède, Séville, Esquivias,
Lucena, Alcazar de San Juan, Alcala) se disputaient l'hon-
neur de lui avoir donné le jour ; on ne savait presque rien
de précis sur ses premières années, sur ses campagnes, sa
captivité, sa vie laborieuse et précaire. On était réduit pour
tout cela à chercher dans divers passages de ses oeuvres des
allusions à ses aventures, mais il était difficile de distinguer
les faits réels de ceux conçus par la vive imagination de
l'auteur, et chaque biographe concevait un Cervantes à sa
fantaisie. Les laborieuses recherches du P. Sarmiento, de
Juan de Iriarte, de Vicente de Los Rios, de Pellicer au
xvnlr siècle, de Navarrete, Gallardo, Guerra, Hartzenbusch,
Asensio, Moran, Benjumea, de Molins au XIXe siècle, ont
fait découvrir dans les bibliothèques et archives un certain
nombre de documents importants qui, sans nous apprendre
tout ce qu'on voudrait savoir sur un tel écrivain, nous font
du moins connaître les principaux événements de sa vie.
Et d'abord il est certain maintenant qu'il naquit à Alcala de
Henares ; on se trouvait en présence de deux actes de bap-
tême, l'un de Miguel de Cervantes baptisé le 9 oct. 4547
à la paroisse de Sainte-Marie-Majeure d'Alcala, l'autre de
Miguel de Cervantes y Saavedra baptisé en 1558 à Alcazar
de San Juan. Il est évident que ce dernier n'est pas notre
auteur, quoi qu'on ait voulu dire; il n'eût pas pu, en 1574,
combattre à Lépante, comme on sait que le fit le grand
écrivain; de plus, celui-ci, dans une pétition qu'il fit au roi en
4590 pour obtenir un emploi en Amérique, déclarait qu'il
était né à Alcala, ce que disait aussi Haedo, qui l'avait
connu, dans son ouvrage Topografia é historia de Argel,
publié en 4642. Miguel de Cervantes naquit donc  Alcala,
et comme il v fut baptisé le 9 oct. et que l'usage en
Espagne est de baptiser les enfants peu après leur nais-
sance, on peut admettre qu'il naquit le 7 ou le 8 du nième
mois. R était le quatrième enfant de Rodrigo de Cervantes
et de Leonov de Cortinas, et ses parents, quoique pauvres,
étaient de bonne noblesse (c'est d'un de ses ancêtres que,
suivant un usage assez répandu, il prit le nom de Saavedra).
Il fit ses premières études dans sa ville natale, siège alors
d'une université et d'écoles florissantes, et montra de bonne
heure un goût très vif pour la poésie. Il nous apprend lui-
même que, tout jeune, il put assister à quelques représen-
tations des comédies de Lope de Rueda (on ne sait pas au
juste dans quelle ville) et qu'il en retint par cœur des pas-
sages assez longs, qui lui revenaient plus tard à l'esprit
lorsqu'il était déjà parvenu à rage d'homme. Un de ses pro-
fesseurs fut l'ecclésiastique Juan Lopez de Hoyos, qui s'in-
téressa beaucoup à lui ; en 1568, le maitre publia à l'oc-
casion de la mort d'Isabelle de Valois un recueil de poésies
en latin et en castillan, faites par ses élèves, et Cervantes
apparaît parmi les jeunes collaborateurs avec un sonnet,
quatre redondillas, une copia et une élégie en tercets. Il va
sans dire que dans ces oeuvres d'un jeune liomnie de vingt
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ans, on ne trouve rien qui présage le génie de Cervantes ;
Lopez de Hoyos en était du moins très satisfait ; il les pla-
çait en première ligne dans le recueil et appelait l'auteur
son cher et bien aimé disciple. On a conclu quelquefois de
ces compositions qu'il avait étudié sous Juan Lopez de Hovas,
à Madrid; d'autres pensent qu'il suivit deux ans les cours
de l'université de Salamanque, ville qu'il parait très bien
connaître. Quoi qu'il en soit de ces détails assez difficiles à
préciser, le jeune Cervantes emporta de ses études quelques
notions de grec, une connaissance suffisante des auteurs
latins, une connaissance plus approfondie des auteurs cas-
tillans et surtout le goût deslettres. Peut-ètre avait-il dès
lors commencé à écrire : quelques critiques, s'appuyant sur
un passage assez obscur du Viage al Parnaso, admettent
qu'il avait déjà composé un poème pastoral, la Filena, qui
ne nous est point parvenu; d'autres croient qu'il avait déjà
écrit les premiers chants de la Galatea.

Au commencement de l'année 4569, nous voyons Cer-
vantes en Italie, dans la domesticité du cardinal Aquaviva.
Quel fut le motif de ce voyage? Suivant Pellicer et Navar-
rete, il aurait été remarqué par le cardinal, qui était venu
en mission en Espagne, en 4568, pour parler au roi de la
mort de don Carlos, et celui-ci l'aurait pris à son service.
Geronimo Moran, trouvant une provision royale donnant
ordre d'arrêter Miguel Cervantes, que andaba por las
partes de Espana, pour avoir blessé à Madrid Antonio de
Sigura, estime que notre auteur fut obligé de se réfugier
parmi les serviteurs (lu cardinal pour échapper aux pour-
suites. N. Diaz de Benjumea, considérant que l'ordre royal
est de 4569, alors que le cardinal était déjà reparti pour
l'Italie, pense que Cervantes ne serait entré -au service
d'Aquaviva qu'après s'être expatrié. D'après une allu-
sion, qu'il croit trouver dans la comédie et Gallardo Es-
panol, à une 'aventure personnelle à l'auteur; il est d'avis
que le jeune homme avait entretenu d'amour doña Catalina
de . Palacios (sa future femme) et que, dans une querelle
avec un parent de celle-ci, il l'avait blessé. Il aurait alors
erré quelque temps à travers l'Espagne et passé ensuite en
Italie. De toutes manières, ce pays exerçait alors une
grande attraction sur l'esprit des jeunes Espagnols; toute
la noblesse allait volontiers chercher fortune de ce côté,
soit dans les armes, soit dans l'Eglise. Aussi Cervantes ne
resta-t-il que peu de temps dans la position subalterne que
sa pauvreté, sans doute, l'avait forcé d'accepter; il entra
dans l'armée, où servait déjà son frère aine Rodrigo. «Le
métier des armes, disait-il dans la suite, convient à tous
les hommes, mais il sied et plait surtout à ceux qui sont
bien nés et d'un sang illustre. » L'Italie était en ce moment
pleine du bruit des armements contre les Turcs ; le jeune
Espagnol servit dans la compagnie de Diego de Urbina,
sous ales ordres de Colonna, et fit la campagne d'été de
4570 ; embarqué sur les galères de Naples, il revint passer
l'hiver en cette ville. L'année suivante, les préparatifs de
l'expédition commandée par D. Juan d'Autriche étant ter-
minés, la compagnie de Diego de Urbina fut embarquée
sur la galère Marquesa de Juan Doria, commandée par
Santo-Pietro. Cervantes partit ainsi de Naples le 45 sept.
et le 7 oct. 4571 assista à la fameuse bataille de Lépante.
Il était alors malade, grelottant de fièvre ; ses camarades
voulaient l'empêcher de combattre ; il refusa, se battit
vaillamment au poste le plus périlleux et reçut trois coups
d'arquebuse, deux dans la poitrine et un a la main gauche.
Cette dernière blessure lui fit perdre l'usage de ce membre
pour le reste de sa vie; plus tard, à ceux qui lui repro-
chaient d'être manchot, il pouvait répondre avec un noble
orgueil « qu'il avait reçu ses blessures dans la plus mé-
morable action des siècles passés, présents et à venir ».
Cervantes ne fut guéri qu'au mois d'avril 157'2 ; durant sa
longue convalescence, il fut l'objet de soins particuliers par
ordre exprès de Juan d'Autriche, comme en témoignent
diverses pièces officielles, et il vit, par mesure spéciale, sa
solde augmentée quand il -reprit sa place dans les rangs.
Il est à peu près certain qu'en avr. 1572 il passa dans le
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régiment de Lope de Figueroa, qui fut à Corfou, puis à
Navarin dans la campagne que commanda Colonna. L'année
suivante, il fit partie de l'expédition do D. Juan d'Autriche
contre La Goulette et Tunis, rendit de notables services à
la prise de cette dernière ville et alla ensuite hiverner en
Sardaigne. Au printemps de 4574, il servit à Gênes et en
Lombardie, puis dans la tentative infructueuse de secourir
La Goulette assiégée par les Turcs, hiverna en Sicile, et le
48 juin 1575 obtint son congé de D. Juan d'Autriche. Il
voulait, après une si longue absence et tant de voyages et
d'aventures, revenir en Espagne. Il emportait des lettres
de recommandation de D •tarlos d'Aragon, vice-roi de
Sicile, et de D. Juan d'Autriche pour Philippe II, lettres
très élogieuses et dans lesquelles le vainqueur de Lépante
proposait Cervantes pour le commandement d'une des
compagnies qu'on levait alors, à destination de l'Italie.

Cervantes s'embarqua à Naples avec son frère Rodrigo
sur la galère espagnole et Sol ; le 26 sept., elle donna au
milieu d'une escadre barbaresque commandée par Arnaute-
Mami; entourée par trois gros vaisseaux ennemis et acca-
blée par un feu supérieur, elle fut obligée d'amener son
pavillon après une belle défense et tous ceux qui la mon-
taient furent emmenés captifs à Alger. Cervantes échut en
cette qualité au chef de l'escadre; les lettres qu'on trouva
sur lui firent croire au corsaire que son prisonnier était
d'illustre famille et pourrait fournir une forte rançon, ce
qui contribua à rendre la captivité du pauvre soldat plus
dure et sa garde plus sévère. Il complota avec quelques-
uns de ses compagnons de gagner par terre la ville d'Oran,
oh il y avait une garnison espagnole; mais le Maure qui
devait les guider les abandonna dès le premier jour et ils
durent revenir à Alger, oh on les surveilla plus étroitement.
Cervantes et son frère avaient pu faire connaitre à leur
famille leur triste situation ; leur père Rodrigo employa
toutes ses ressources pour racheter ses deux enfants, mais
la somme qu'il put réunir à grand'peine ne suffit qu'à
racheter lainé, qui devint enfin libre en août 4577. Depuis
quelque temps, d'ailleurs, Miguel travaillait à se libérer
lui-même ; un certain nombre de chrétiens, qui avaient pu
fuir de chez leurs maitres, s'étaient réunis dans une grotte
ou cave, creusée au milieu du jardin du caïd Hassan ; ils y
vécurent cachés plusieurs mois, race au concours du jar-
dinier, esclave originaire de Navarre, ainsi que d'un rené-
gat, El Dorador, qui désirait redevenir chrétien et rentrer
en Espagne. Cervantes était comme le chef de cette petite
bande dune vingtaine de personnes et dirigeait les efforts
communs. Quand son frère partit pour l'Espagne, il lui fit
promettre d'envoyer de Valence, Majorque ou Iviza, un
bateau qui pat aborder en un point de la côte qu'on lui
indiquerait et recueillir ce petit groupe de chrétiens. Le
20 sept. 1577, quand il jugea que l'arrivée du bateau
devait être prochaine, il alla s'enfermer dans la grotte avec
les autres fugitifs. Le 28, le bateau libérateur arrivaitprès
de la côte, et, se tenant à distance pour ne pas être décou-
vert, envoyait une barque chercher les chrétiens ; mais
malgré qu'il fit nuit, des Maures qui passaient la remar-
quèrent et prirent ceux qui la montaient. Le Iendemain, le
renégat, voyant que le coup avait manqué et pour se mettre
bien dans les graces du pacha, lui révéla tout le complot,
et, guidés par lui, des janissaires allèrent dans la grotte
saisir tous les fugitifs. Cervantes, avec beaucoup d'abnéga-
tion, déclara qu'il était le seul auteur de la trame, que
c'était lui qui avait excité les autres à s'enfuir, et, conduit
à Alger devant le roi, après toutes sortes de coups et d'in-
jures, il maintint énergiquement son dire et ne dénonça
aucun de ceux qui, sans y prendre part, avaient plus ou
moins favorisé le complot. Le pacha le fit jeter au bagne
et il aurait probablement été pendu, comme le fut le jardi-
nier, si l'espoir d'une forte rançon n'avait déterminé le
pacha à l'acheter à son matte pour 500 écus. Deux années
encore, Cervantes demeura captif; deux fois il tenta de
s'échapper avec quelques compagnons; une première fois
par Oran, niais le Maure qui portait des lettres de lui au
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gouverneur, D. Martin de Cordoba, fut arrêté et pendu ;
une autre fois en frétant une barque, mais il fut dénoncé
par le dominicain Juan Blanco de la Paz, qui le poursuivra
longtemps de sa haine. Cervantes, toujours rame de tes
tentatives, fut mis à la torture, mais ne révéla le nom
d'aucun de ses complices et dissipa même habilement Ies
soupçons qui pouvaient se porter sur eux. Pour lui, sa cap-
tivité devint plus dure; il demeura cinq mois dans un cachot
et enchaîné. Dans l'intervalle, il avait écrit à Mateo Vas-
quez, conseiller de Philippe II, une longue supplique en
vers, naguère retrouvée par Munoz y Romero et oit il
montre la nécessité de détruire l'islamisme. Cependant sa
famille faisait tous ses efforts pour le racheter. Son pére,,
le 47 mars 4578, faisait dresser un acte officiel oit quatre
témoins disaient ce qu'ils savaient sur Miguel do Cervantes
et attestaient la pauvreté de sa famille, qui avait dii vendre
le peu de biens qu'elle possédait pour racheter le fils aîné.
Il demanda ensuite au duc de Sesa de vouloir bien témoi-
gner en faveur de Miguel ; celui-ci fit un rapport élogieux
des services de Cervantes en Italie et conclut qu'il méritait
que le roi fit toute faveur pour son rachat, le 25 juil.
4578. Le père de Cervantes était mort dans l'intervalle.
Sa mère et sa soeur continuèrent les démarches commen-
cées ; le 31 juil. 1579, elles remirent 300 ducats aux
pères de la Merci pour contribuer à la libération de leur fils
et frère, et, le 47 Janv. 4580, obtinrent du roi une licence
d'envoyer 2,000` ducats de marchandises de Valence à
Alger, permission qui devait avoir pour effet de produire
des bénéfices destinés à compléter la somme nécessaire pour
le rachat; mais quand les deux pauvres femmes cherchèrent
à négocier la Iicence, on ne leur en offrit que 60 ducats.
Cependant les pères de la Merci étaient partis; ils arri-
vèrent à Alger le 29 mai 1580. La négociation glu rachat
de Cervantes leS retint longtemps. Hassan ne voulait le
rendre que moyennant 1,000 écus d'or, disant que dans le
cas contraire, il l'emmènerait avec lui à Constantinople ;
déjà Cervantes était enchalné sur la galère qui devait
bientôt partir. Le P. Gil, chef des Rédemptoristes, fut tou-
ché de sa situation ; il emprunta un peu d'argent à des
marchands, appliqua au rachat de Cervantes quelques
sommes provenant des aumônes et parvint enfin à le faire
débarquer et mettre en liberté, moyennant 500 écus d'or,
en or d'Espagne, le 19 sept., le jour même on la galère
d'Hassan partait pour Constantinople. Nous avons vu que
Cervantes avait à Alger un ennemi, le dominicain Blanco
de la Paz; celui-ci, après l'odieuse dénonciation qu'il avait
faite, avait continué à poursuivre Cervantes de ses calom-
nies; sans doute pour pallier l'action qu'il avait commise,
il cherchait à discréditer sa victime. Il alla jusqu'à se pré-
tendre commissaire de l'Inquisition et à vouloir, à ce titre,
intenter à l'ex-captif un procès criminel. Cervantes, pour
déjouer ces manoeuvres, qui pouvaient compromettra son
avenir, demanda au P. Gil de faire une enquête sur sa
conduite; onze témoins furent entendus et le résumé fait
par le P. Gil fut tout à la gloire de Cervantes. La pièce qui
relate l'information, datée du 22 oct. 1580 et qui com-
prend plus de trente pages dans l'impression de-Navarrete,
fut retrouvée dans 1'Archiva de las Indias, à Séville, en
4848; elle nous fournit de curieux détails sur les aven-
tures et les souffrances de Cervantes pendant sa captivité,
en même temps qu'elle nous montre la noblesse de son ca-
ractère et la mauvaise foi et l'acharnement de son ennemi.

Nous nous sommes étendus un peu sur la captivité de
notre auteur à Alger, parce qu'elle a eu une influence con-
sidérable sur le reste de sa vie et que les souvenirs qu'il
en garda prennent mie grande place dans son œuvre litté-
raire. Il partit d'Alger à la fin de l'année 4580, K éprou-
vant, disait-il plus tard, une des plus vives joies qu'il puisse
y avoir dans la vie, celle de revenir sain et sauf dans sa
patrie, après une longue captivité ». « Il n'y a pas, dit-il
ailleurs, de joie qui vaille celle de recouvrer la liberté per-
due. » Les heures de joie seront rares dans la vie de l'im-
mortel écrivain. Il n'obtint pas, en rentrant dans son humble
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foyer, la récompense que méritaient ses longs et brillants
services. On l'avait oublié, peut-être aussi les calomnies de
Blanco de la Paz avaient-elles produit quelque effet. Le glo-
rieux don Juan d'Autriche, qui aurait pu se souvenir de lui
et le protéger, était mort. Aussi Cervantes n'eut-il d'autre res-
source que de reprendre Ies armes, comme avait fait son frère
Rodrigo ; il nous apprend lui-même, dans la pétition de 1590,
qu'il servit en Portugal et dans l'expédition aux Açores (il y
en eut deux, une en 1582, une autre en 1583, dans laquelle
son frère se distingua particulièrement). Il est probable qu'il
avait repris place dans son ancien régiment, qui combattit en
ces occasions, sous Lope de Figueroa. On peut croire aussi
qu'il resta assez longtemps à Lisbonne, ville dont il parle
volontiers et fait grand éloge en diverses parties de ses
ouvrages. C'est la, de ses relations avec une darne portu-
gaise, que serait née celle qui plus tard dans divers actes
est appelée Doha Isabel de Saavedra, fille naturelle de Cer-
vantes. Dans cette même pétition, il nous dit encore qu'il
fut chargé par Philippe II d'une mission à Oran et Mosta-
ganem, fait qu'il semble placer après l'expédition de Ter-
rare, mais que certains biographes placent très peu de
temps après sa captivité, vers 1581, ce qui parait en effet
plus vraisemblable, car nous le voyons dès 1583 revenu à
Madrid ou peut-être à Esquivias, non loin de la capitale. Il
y fréquenta (comme on dit en Espagne) Catalina de Pala-
cios Salazar y Vazmediano, la même personne que, selon
Diaz de Benjumea, ilavait courtisée en 1568. C'est à l'occasion
de ces amours, comme il le laisse entendre dans le prologue,
que Cervantes acheva, à la fin de 1583, et fit paraltre à
Madrid, en 1.584, une pastorale dans le goût du temps,
Galatea. On croit que les personnages qu'il met en scène,
ne sont pas de pures fictions: Elicio, pasteur sur les rives
du Tage, n'est probablement autre que lui-même; Galatea
est certainement doña Catalina, et on s'accorde à dire que
sous les noms de Tisi, Damon, Meliso, Siralvo, Lauro,
Larsileo et Artidoro il fait figurer les poètes ses amis,
Francisco de Figueroa, Pedro Lainez, Diego Hurtado de
Mendoza, Luis Galvez de Montalvo, Luis Barahona de Soto,
Alonso de Ercilla et Andrès Rey de Artieda. Cervantes
était entré dés lors dans la république des lettres. Peu de
temps après la publication de la Galatée, le 12 déc. 4584,
Cervantes épousa doña Catalina, à ce qu'il semble, après
une certaine résistance de la famille de celle-ci; elle lui
apportait une petite dot d'environ 500 ducats, qui lui
furent délivrés seulement deux ans plus tard. Par un acte
du 9 août 4586, passé devant un notaire d'Esquivias, nous
voyons que la fortune du ménage devait monter alors à un
millier de ducats. Les années de 1583 à 1587 paraissent
avoir été la période la plus heureuse de la vie de Cerv antes.
Il résidait ordinairement à Esquivias et la proximité de
Madrid lui permettait de faire de fréquents séjours dans la
capitale et d'entretenir des relations avec les écrivains Juan
de Barras, Pedro de Padilla, Vicente Espinel, Maldonaldo
et Juan Rufo. A cette même époque il faisait représenter
des comédies, vingt ou trente environ, qui obtenaient grand
succès, et les compagnies d'acteurs se disputaient le droit de
les jouer. Cervantes se fait gloire (àtort, semble-t-il) d'avoir
le premier fait figurer des personnages allégoriques et
d'avoir réduit les comédies de cinq jornadas ou actes,
qu'elles avaient autrefois, à trois. Il ajoute que la Gran
Turquesca, la Batalla naval, la Jérusalem, la Anra-
ranta d Lo del Mayo, et Bosque amoroso, la Unica y
bizarra Arsinda, la Numancia et et Trato de Argel,
furent très bien reçues du public. Matos Fregoso, dans un
passage de sa comédie la Corsaria catalana, cite la
Bizarra Arsinda comme une des pièces les plus renom-
mées du théâtre espagnol. Quant à Cervantes, celle de ses
comédies qu'il préférait était une intitulée la Confus¢;
il dit dans son Viale al Parnaso, écrit en 1.614, que
« de toutes les pièces qui ont été représentées jusqu'à ce
jour, celle-là peut passer pour bonne entre Ies meilleures ».
Ces succès de Cervantes loi procuraient des ressources et
lui permettaient de s'adonner tant entier au culte des

lettres ; niais bientôt ils vinrent à lui manquer. cc Les
comédies, dit-il lui-même avec une touchante modestie,
ont leurs saisons et leur temps; presque aussitôt com-
mença à régner sur le théâtre ce prodige de la nature
(el monstruo de naturaleza), le grand Lope de Vega,
qui devint le monarque de la comédie et fit de tous les
auteurs ses vassaux et ses sujets, remplissant le monde
de comédies originales et heureuses. » Cervantes fut obligé
de quitar la pluma y las comedias et de chercher un
autre moyen de fournir aux besoins du ménage; ses charges
s'étaient aussi aggravées, car il avait recueilli chez lui ses
deux sœurs et sa nièce. La nécessité semble avoir obligé le
pauvre poète à partir pour Séville, .ville alors enrichie par
le commerce avec le nouveau monde et qui était, comme il
nous dit « amparo de pobres y refugio de desechados ».
Il y fut employé par Diego de Valdivia, alcade de la Real
Aüdiencia et chargé d'aller à Ecija recueillir du blé qui s'y
conservait dans les magasins ecclésiastiques pour le service
du roi. En accomplissant cet ordre, il se heurta à l'opposi-
tion de l'autorité ecclésiastique qui fulmina contre lui la
censure et l'excommunication, fait prouvé par la découverte
récente d'une procuration, datée de Séville, le 24 févr. 1588
par laquelle Cervantes charge Fernando de Silva- de corn-
paraltre pour lui devant les proviseur, juge-vicaire et juge
d'Ecija pour le faire absoudre de « la censura y excarn-
munion (sic) que contra mi estapuesta ». Le 42 juin de
la même année, il fut nommé commissaire royal, chargé
de réunir en diverses parties de l'Andalousie les vivres
nécessaires à la flotte, et nous le voyons remplir cet office
subalterne pendant près de quinze ans. Une pétition qu'il
fit en 4590 pour obtenir une des charges vacantes dans
les colonies espagnoles d'Amérique ne réussit pas ; en
même temps qu'elle nous fait connaitre sa pénurie, la pièce
originale, qui est parvenue jusqu'à nous, nous apporte les
détails les plus nombreux et les plus authentiques sur sa
vie.

En qualité de commissaire aux vivres, Cervantes par-
courut tout le sud de l'Espagne, visitant jusqu'aux plus
petites bourgades, observant les mœurs originales des
habitants, cultivateurs, pâtres, gitanos, pêcheurs, hôteliers
et, en même temps qu'il s'acquittait des insipides devoirs de
son emploi, faisant provision d'études pour ses oeuvres
littéraires. Le judicieux Navarrete croit même que le séjour
en Andalousie a exercé sur l'esprit du poète une influence
heureuse et décisive, que les relations avec les Andalous,
célèbres par la vivacité et la finesse de leur imagination,
contribuèrent â développer les qualités natives de l'écrivain,
la grâce, l'ironie discrète, l'éclat et la justesse du coloris.
II ne cessait pas d'ailleurs de cultiver les lettres au milieu
des préoccupations de sa tâche journalière, si aride et si
peu conforme à son génie. Un document récemment décou-
vert nous apprend qu'en 4592 il signa un traité avec le
directeur d'une compagnie 'dramatique, Rodrigo Osorio, et
s'engagea à lui fournir huit comédies qui devaient être
payees cinquante ducats chacune ; on ignore d'ailleurs
quelle suite fut donnée à ce contrat. Nous savons, d'autre
part, que Cervantes s'était concilié l'amitié de quelques
lettrés et artistes de Séville ; Juan de Jaurégui fit son por-
trait ainsi que Francisco Pacheco qui le plaça dans une col-
lection de cent soixante portraits des personnes notables de
la ville; on admet encore, d'après divers indices, qu'il fut
l'ami du «divin » Herrera. Quelles sont, parmi les œuvres
de Cervantes, celles qu'il composa pendant son long séjour
à Séville? On ne peut affirmer cette circonstance que pour
une glose de redondilla, couronnée au concours de Saragosse
pour la canonisation de San Jacinto, le 7 mai 4595, et pour
deux sonnets, l'un à propos de l'expédition du comte d'Essex
contre Cadix, juil. 1596, l'autre d'un caractère satirique
sur les fastueux honneurs célébrés à Séville pour la mort
de Philippe II, nov. 1598 ; Cervantes regardait ce dernier
comme le meilleur de ses écrits. C'-est presque une cer-
titude qu'il composa aussi à Séville les nouvelles la
Tia fingida, et celoso Extremeito, Binconete y Cor-
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tadilla; elles coururent d'abord en manuscrit et arri-
vèrent ainsi entre les mains du licencié Francisco Porras,
qui les inséra, en 4506, dans un recueil de nouvelles, des-
tiné à récréer les loisirs de l'archevêque Guevara, en son
palais d'été. On peut croire encore que de cette époque
datent les nouvelles de et Curioso impertinente et de la
Espanola Inglesa, qui ont pour sujet des événements
réels, survenus alors en Andalousie. Enfin, quelques auteurs,
et nous sommes tout à fait de cet avis, ne sont pas éloi-
gnés d'admettre que ridée du Don Quichotte naquit en
ce temps.

Cervantes ne fut pas toujours heureux pendant ce
séjour en Andalousie. Son traitement était minime (la
solde qui lui est assignée dans un document n'est que de
46 réaux par jour). De plus, un marchand à qui il avait
confié des fonds pour les remettre au Trésor à Madrid, fit
faillite et Cervantes, dont le compte présenta un découvert
de 2,000 réaux, fut un certain temps incarcéré. Mais
comme le découvert était minime et que son intégrité était
certaine, il fut bientôt libéré et continua ses fonctions. Les
documents ne nous permettent pas de suivre par le menu
cette affaire; mais toutes les circonstances et la manière
dont plus tard Cervantes avoue avoir été en prison sem-
blent bien démontrer son entière innocence. Il ne nous
semble pas impossible que ce soit pendant ces jours de cap-
tivité (captivité prouvée par un document authentique, ce
qui ne l'est pour aucune des autres captivités dont on- a
dit que Cervantes fut victime), qu'il ait conçu ridée du
Don Quichotte. Cette opinion est loin d'être la plus répan-
due. Presque tous les critiques croient que Cervantes son-
gea pour la première fois à écri re Don Quielwtte, dans la
prison d'Argamasilla, ville de la Manche; l'auteur dit en
effet dans le prologue, que l'idée lui en vint en prison,
mais il ne dit pas en quel pays ; le seul témoignage qu'on
invoque pour Argamasilla, c'est que dans cette ville exis-
tait, au dire de Vicente de los Rios, une tradition trans-
mise de père en fils, d'après laquelle Cervantes serait resté
longtemps en prison dans une maison qu'on montrait, la
casa de Medrano, et si mal traité et st misérable qu'il
aurait dû demander des secours à un sien oncle, Juan Bar-
nabé de Saavedra, habitant de San Juan d'Alcazar. La pré-
cision avec laquelle il décrit la Manche et les Mœurs de ses
habitants donne bien à penser qu'il y fit un assez long
séjour et on peut le placer entre l'annee 4599, époque ois
il était à Séville, et l'année 1603 ois nous le voyons revenu
dans sa famille et établi avec elle à Valladolid. Mais sur les
motifs de son séjour dans la Manche et de son emprisonne-
ment, Ies critiques ne sont nullement d'accord. Selon les
uns, il aurait été chargé de prélever les dimes du grand
prieuré de San Juan, que les habitants d'Argamasilla n'a-
vaient pas payées, et pour ce motif ils se seraient ameutés
contre lui et l'auraient jeté dans un cachot. Selon d'autres
ce serait parce que, chargé de la direction de la fabrique de
poudres et salpêtres de cette ville, il aurait employé à leur
élaboration les eaux du Guadiana, au préjudice des habi-
tants qui les utilisaient lpour irriguer leurs champs. Enfin,
plusieurs admettent qu'il aurait été emprisonné pour avoir
dit quelque parole trop libre à une femme, dont les parents
se seraient considérés comme blessés. Il est difficile de
dire quoi que ce soit de certain sur ce sujet et il se pourrait
même qu'il y ait ici confusion entre notre auteur et le
Miguel de Cervantes y Saavedra, natif de San Juan d'Alcazar,
qui parait avoir été un assez mauvais sujet et dont l'acte
de baptême a été quelquefois. considéré comme celui du
grand écrivain (V. ci-dessus).

En févr. 4603, comme le prouvent des pièces authen-
tiques, Cervantes était revenu dans sa famille, dont il avait
été si longtemps séparé. II s'était établi à Valladolid, oit
résidait la cour, sans doute avec quelque espoir de voir
récompenser ses anciens services et de trouver un milieu
favorable à ses productions littéraires. Mais les temps
n'étaient point propices ; les hommes au pouvoir étaient
nouveaux et n'avaient aucune considération pour les ser-

vices anciens; le triste règne du favori, duc de Lerme,
était dans son plein et la littérature elle-même était tombée
dans le discrédit et dédaignée. On dit que le duc de Lerme
reçut mal une supplique de Cervantes et traita même assez
durement l'écrivain. Quoi qu'il en soit, celui-ci vécut dès
lors dans la pauvreté; sa sœur Andréa s'occupait en 4603
de raccommoder et réparer les vêtements du marquis de Vil-
lafranca, et on a retrouvé quelques-uns de ses comptes écrits
de la main de Cervantes; lui-même était obligé pour vivre
de faire des écritures, des comptes, des recouvrements,
réduit a la mesquine profession d'agent d'affaires. Il comp-
tait aussi sur ses travaux littéraires pour entretenir sa
famille, qui comprenait, outre lui et sa femme, deux sœurs,
une nièce de vingt-huit ans et doua Isabelle de Saavedra.
Aussi cette période si misérable de sa vie fut-elle celle de
sa plus grande activité littéraire ; il écrivit diverses nou-
velles et acheva plusieurs travaux depuis longtemps com-
mencés, notamment la première partie du Don Quichotte.
Comme devait faire tout auteur nécessiteux de ce temps, il
chercha un protecteur, et dédia ce dernier ouvrage à
Alonso Lopez de Zufiiga y Sotomayor, septième duc de
Bejar, personnage connu pour son goût des livres et la fa-
veur qu'il accordait aux gens de Iettres. Suivant une tra-
dition rapportée par Vicente de Los Rios, Cervantes crai-
gnant que la parodie des moeurs chevaleresques, qui est la
matière du Don Quichotte, choquât les personnes de la
haute classe qui montraient tant de goût pour la lecture
des romans de chevalerie, voulut placer son oeuvre sous la
recommandation d'un personnage aussi illustre que le duc
de Bejar. Celui-ci, connaissant l'objet du livre, aurait d'abord
refusé la dédicace, puis sur les instances de l'auteur se
serait fait lire les premiers chapitres, un jour qu'il avait
réuni chez lui de nombreux amis; l'auditoire aurait été
charmé et le duc alors aurait accepté volontiers l'hommage
de Cervantes. La première partie de l'ouvrage était prête
en 4604 et le 26 sept. de cette année le roi délivrait le
permis d'imprimer. Elle parut à Madrid, chez Juan de la
Cuesta, libraire, dans les premiers mois de 4605, avec le
titre de et Ingenioso hidalgo Don Quijote de la Han-
cha_, in-4. Le succès de l'ouvrage fut de suite très grand,
car il en parut une autre édition chez le même Juan de la
Cuesta, quatre mois plus tard, une autre à Lisbonneenmars
ou avril 4605, une à Valence en juillet de la même année,
et plusieurs autres peu après. Ces faits démontrent la
fausseté de la tradition d'après laquelle Cervantes,,voyant
le public accueillir froidement son livre, aurait été obligé
d'écrire un opuscule, et Buscapie, destiné à appeler l'at-
tention du public sur le vrai sens du Don Quichotte et à
lui servir de réclamé. (V. à la fin de l'article, ce qui est dit
sur et Buscapie.) Chose assez curieuse, le Don Quielwtte
était connu parmi les lettrés, avant même d'avoir paru.
Lope de Vega, dans une lettre écrite . en 4604, en parlait et
Te dépréciait par jalousie. Andres Perez de Léon, qui écri-
vait peu de jours après l'apparition du livre de Cervantes
sa Picara Justina, dit que son héroïne est plus laineuse
que les oeuvres les plus renommées du temps et même que
Don Quichotte. On pense que Cervantes, dans un voyage
qu'il parait avoir fait à Séville en 4604, avait dû lire des
passages à quelques amis, parmi lesquels Lope de Vega.

Le succès de son oeuvre dut améliorer un peu la situa-
tion de fortune de Cervantes et nous le voyons vivre it
Valladolid dans une prospérité relative jusqu'en juin de
1605.Mème il avait été chargé par la cour d'écrire la rela-
tion des fêtes et cérémonies à l'occasion du baptême de
Philippe IV, relation qui fut imprimée et où on croit re-
connaitre le style du grand écrivain, mais où on ne_ peut,
étant donné le sujet, retrouver sa merveilleuse imagination.
Le succès, comme il arrive toujours, suscita à Cervantes
des envieux et même des ennemis. Le grand Lope de Vega,
malgré qu'on ait voulu le nier, parait bien aven été à leur
tête. De une guerre de sonnets, d'épigrammes, de pointes
ironiques, où tout l'avantage, pour le bon goût et la mesure
connue pour le talent, fut du côté de Cervantes. Il sut
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même, plus tard, rendre justice au grand dramaturge, qui,
lui, n'avait pu souffrir un rival de gloire.

Un accident fâcheux vint encore troubler la tranquillité
de Cervantes. Dans la nuit du 27 juin 4605, deux cavaliers
se prirent de querelle sur le pont de bois de la rivière Es-
quiva, à Valladolid; un des deux fut grièvement blessé, et,
criant au secours, vint tomber à la porte de la maison où
logeait Cervantes. Celui-ci et le fils de Doña Luisa, veuve
de Garibay, qui habitait la même maison, accoururent,
transportèrent le blessé dans l'appartement de D. Luisa et
lui donnèrent des soins ; il mourut le matin du 29. La
justice informa, et comme il y avait sur le motif de cette
querelle quelque chose de mystérieux, on commença par
emprisonner tous les témoins et parmi eux Cervantes avec
sa famille. On ne fit jamais la lumière sur cette affaire, et
quelques érudits pensent qu'on ne voulut pas compromettre
la femme d'un fonctionnaire important, dont la coquette-
rie avait amené la querelle des deux cavaliers. Cervantes
et sa famille furent bientôt relaxés. En 4606. la cour
s'étant transportée à Madrid, il est probable que notre
auteur vint aussi résider dans cette ville avec les siens ; là,
il avait plus de facilités pour traiter de la vente de ses
livres, pour trouver quelque besogne un peu lucrative, en
mème temps qu'il se rapprochait d'Alcala et d'Esquivias où
il avait encore des parents. On est cependant amené à
croire qu'il retourna au moins une fois à Séville, au mois
de juil. 4606. Le 4 de ce mois, des jeunes gens de cette
ville, parmi lesquels les poètes Rtiiz de Alarcon et H. de
Castro Espinosa, fètèrent la Saint-Laurent par des joutes
poétiques et par un tournoi burlesque. Dans le concours
de poésies improvisées, les sujets étaient: éloge de la
soupe au vin, éloge des hémorrhoïdes; la paresse, les
hâbleurs, etc. ; dans le tournoi, les chevaux et les armes
étaient en carton et les devises grotesques. On croit que
Cervantes fut l'ordonnateur de cette fête, le secrétaire, et
que c'est en cette qualité qu'il écrivit la relation anonyme
de la fête à Diego de Astudillo. M. Guerra, qui l'a retrou-
vée en 4845 dans un manuscrit de la bibliothèque colom-
bine, à Séville, reconnaît dans cet opuscule l'imagination
et la gaieté de I'auteur de Don Quichotte et signale un
grand nombre de « cervantismes ». Hartzembusch et A. de
la Barrera pensent aussi que c'est l'oeuvre de Cervantes. Le
séjour de celui-ci à Séville ne parait pas avoir été fort long.
Nous voyons, en effet, qu'en 4608 il était dans la capitale,
surveillant lui-même l'impression d'une nouvelle édition du
Don Quichotte, qui par suite de cette circonstance, est con-
sidérée comme offrant le texte le plus authentique. En 1609,
il habitait rue de la Magdalena, près du palais de la duchesse
de Patrana, peu après dans une autre maison près du collège
de Notre-Dame-de-Lorette ; en juin 4610 il demeurait dans
la rue del Leon, n° 20. Durant toute cette période, l'auteur
de Don Quichotte parait avoir mené une vie assez retirée;
il était revenu comme il disait «u su antigua ociosidad »,
c.-à-d. qu'il retouchait quelques-unes de ses oeuvres pour les
donner à l'impression ou en entreprenait de nouvelles.
Cette retraite, la tristesse et le dégoût du monde poussèrent
sans doute Cervantes à se faire membre de diverses con-
grégations religieuses, notamment de celle du Saint-Sacre-
ment, le 46 avr. 4609 ; entrer dans ces congrégations
était aussi, il faut le dire, une manière de faire sa cour, car
elles avaient pour protecteurs déclarés le roi, le duc de
Lerme, l'archevêquue de Tolède et tous les grands person-
nages du temps. En ce moment ou peu après, l'espérance
d'un avenir meilleur vint à l'esprit de l'écrivain, toujours
pressé par le besoin ; le , comte de Lemos, le favori du
jour, passait pour un véritable Mécène, et, quand il fut
nommé vice-roi de Naples en 1610, il emmena avec lui les
frères Argensola, amis de Cervantes, et un grand nombre de
lettrés, à qui il fit obtenir des situations importantes. Notre
auteur ne pouvait, vu son âge avancé et sa nombreuse
famille, partir comme eux pour l'Italie; il espérait du moins
que le comte de Lemos le recommanderait k la cour, et les
Argensola lui avaient promis leur appui dans ce sens;

mais ils oublièrent leur promesse ou peut-être ils trouvèrent
l'esprit du vice-roi prévenu; toujours est-il que Cerv antes
n'obtint rien ou peu de chose et exprima discrètement la
crainte qu'on l'eût calomnié près du vice-roi. En ces an-
nées 1609 à 1612, Cervantes publia peu de chose, seule-
ment quelques sonnets en tête des oeuvres de ses amis et
un en l'honneur de Diego Hurtado de Mendoza. Les nou-
velles qu'il avait intercalées dans le Don Quichotte avaient
eu du succès et celle du Curioso Impertinente avait
même été réimprimée séparément à Paris et traduite en
français; celles qu'il gardait manuscrites avaient aussi été
très favorablement jugées par les amis à qui il les avait
Iues. Il jugea qu'il y avait là une veine heureuse à exploi-
ter et mit la dernière main à plusieurs compositions de ce
genre, qu'il avait écrites à diverses époques. Il en fit un
recueil qui en contenait douze et qu'il publia au milieu de
l'année 4613, sous le titre de Noi'elas ejemplares, avec
une dédicace au comte de Lemos. Le succès répondit à son
attente, mais augmenta le nombre de ses envieux et de ses
ennemis. Sa situation demeurait toujours précaire; il
n'avait pour vivre, outre l'obole de quelques grands comme
le comte de Lemos et l'archevêque de Tolède, que la vente
de ses travaux littéraires ; malgré son grand âge, nous
le voyons produire beaucoup pendant cette période. Il
préparait la seconde partie du Don Quichotte en même
temps qu'il publiait, en 1614, un poème à l'imitation de
celui du poète italien Cesare Caporali, et Viaje al Par-
naso. Il passait en revue tous les poètes espagnols du
temps, leur prodiguant des éloges qu'on pourrait croire iro-
niques ou qui avaient pour but de se concilier leur bien-
veillance. Il parlait aussi de lui-même, représentait à Apol-
lon ses services militaires et littéraires, combien ils avaient
été mal récompensés et demandait au dieu de lui donner
son suffrage et de l'admettre au Parnasse, pour confondre
l'injustice et l'insensibilité des hommes. Chose curieuse,
cette oeuvre n'est pas dédiée au comte de Lemos, mais à un
simple chevalier, D. Rodrigo de Tapia. Elle fut suivie d'un
Ajunta al Parnaso, opuscule en prose qui roule sur le
même sujet que le Viage • l'auteur s'y applique surtout
à faire connaître ses comédies et à exprimer ses plaintes.
sur les acteurs ; comme ils ne veulent plus représenter ses
pièces, il va, dit-il, les publier pour que le public juge sans
passion de leur mérite et connaisse quelle injustice on com-
met à leur égard. En effet, en 4.615 il en fit parattre un
recueil, chez Villaroel, à Madrid, sous le titre de Ocho
comedias y ocho entremeses nuevos nunca represen-
tados. Les comédiens ne sortirent pas de leur dédain pour
les pièces de Cervantes et, même après l'impression, elles ne
furent pas représentées.

Dans l'intervalle, l'illustre écrivain avait éprouvé une
autre infortune littéraire. On sait que, dès 1604, il avait
annoncé une seconde partie du Don Quichotte et qu'en
1614 il y travaillait. Au milieu de cette dernière année
parut h Tarragone un livre intitulé Segundo tomo del
ingenioso hidalgo don Quijote de la tllancha, que eon-
tiene su tercera salida y es la quinta parte de sus
aventuras, por et licenciado Alonso Fernandes de
Avellaneda, natural de la villa de Tordesillas. Ainsi,
quelque audacieux volait à Cerv antes son idée, lui prenait
une part de sa gloire, lui dérobait même le profit qu'il
pouvait espérer de la deuxième partie de son oeuvre. De
plus, dans le prologue, le plagiaire (il semble qu'il avait eu
connaissance de quelques-unes des aventures que Cervantes
réservait à son héros) injuriait indignement celui qu'il pil-
lait, l'appelait manchot, envieux, qui a plus de langue que
de bras, échappé de prison, etc. C'était l'oeuvre d'un en-
nemi, assez lâche pour se cacher sous un pseudonyme,
selon les uns Argensola ou Lope de Vega, ce qui n'est pas
croyable, suivant d'autres Blanco de la Paz, le délateur
d'Alger, ou son confrère Andrés Perez, suivant d'autres
encore fray Aliaga, confesseur du roi. Ces deux dernières
opinions sont les plus vraisemblables ; en tout cas, ce devait
etre un pitre ou un moine, et un aragonais, à eu juger
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par maint passage du livre. Cervantes savait peut-étre à
quoi s'en tenir, mais nous n'avons pas la clef des allusions
qu'il fait à l'auteur en plusieurs endroits.
• Le mécontentement que Cervantes éprouva de se voir
ravir la continuation de son idée le poussa à achever plus
rapidement la seconde partie du Don Quichotte; elle était
terminée dès le commencement de 1615, mais par suite
des lenteurs de l'impression, ne parut qu'au mois d'octobre,
dédiée au comte de Lemos. De la dédicace il semblerait, si
l'on peut ajouter foi à ce que contiennent les dédicaces,
que Cervantes avait quelques obligations à ce puissant per-
sonnage. Dans l'approbation donnée par le censeur désigné
de l'ouvrage, le licencié Francisco Marqués, chapelain de
l'archevêque de Tolède, la curieuse anecdote suivante appelle
particulièrement l'attention. Le censeur dit : Je certifie le fait
suivant: le 25 févr. de cette année 1615, l'illustre D. Ber-
nardo de Sandoval y Rojas, cardinal, archevêque de Tolède,
alla rendre la visite que lui avait faite l'ambassadeur de
France, venu pour traiter des mariages entre les maisons.
de France et d'Espagne; de nombreux seigneurs de la suite
de l'ambassadeur, personnes sensées, distinguées et aimant
les lettres, vinrent causer avec moi et les autres chapelains.
du cardinal, et nous demandèrent quels étaient les ouvrages
(le mérite récemment parus; et comme par hasard je vins
a parler de celui-ci que j'étais chargé d'examiner, à peine
ils entendirent le nom de Miguel de Cervantes qu'ils com-
mencèrent à en faire grand éloge et dirent qu'en France et
dans les pays voisins on estime beaucoup ses ouvrages, sa
Galatée (qu'un de ces seigneurs sait presque par cceur), 1a
preihièrepartie du Dan Quichotte et les Nouvelles. Si vifs
et si 'enthousiastes furent leurs éloges que je m'offris à les
mener voir l'auteur, ce dont ils furent très heureux et
montrèrent le plus grand désir. Ils me demandèrent des
détails de tout genre sur son age, sa profession, sa nais-
sance, sa manière d'être. Je me vis obligé à dire qu'il était
vieux, ancien soldat, hidalgo et pauvre; l'un d'eux dit alors
ces paroles que je rapporte textuellement : « Comment
l'Espagne n'enrichit-elle pas un tel homme aux frais du
trésor publie? » Un autre de ces seigneurs répliqua avec
finesse : « Si c'estle besoin qui le force à écrire, plaise à Dieu
qu'il ne devienne jamais riche, pour que, avec ses œuvres,
lui qui est pauvre, enrichisse tout le monde. » On voit par
ce témoignage autorisé (on a, sans aucune espèce de raison,
dit quelquefois que c'était Cervantes lui-même qui avait
écrit cette anecdote), quelle était la gloire en Europe en même
temps que la situation matérielle précaire de Cervantes. Il
n'avait pour soutenir sa famille que le revenu de ses oeuvres,
dont il n'était pas homme à tirer tout le parti possible, et
aussi,   ce qu'il semble, de petites pensions que lui fai-
saient le comte de Lemos et l'archevêque de Tolède. Dans
la dédicace de la seconde partie du Don Quichotte au pre-
mier de ces deux personnages, il lui promettait d'achever
pour dans quatre mois un ouvrage qui vaudrait encore
mieux tune le Don Quichotte, Persiles y Sigismunda,
auquel il travaillait activement en dépit de sa mauvaise
santé. Il était atteint d'hydropisie et sentait sa mort pro-
chaine; le 2 avr. 4616, comme il ne pouvait plus sortir
de chez lui, on lui fit prononcer dans sa maison les vieux
du tiers ordre de Saint-François, dont il avait pris l'habit
trois ans auparavant à Alcala de Bénarès. Dans un inter-
valle de légère amélioration de sa santé, il alla de Madrid à
Esquivias, espérant que. le changement d'air le rétablirait,
mais il revint peu après, plus affaibli. Il avait gardé pour-
tant toutes ses facultés et, de retour dans sa maison, il prit
prétexte de la rencontre qu'il avait faite d'un étudiant sur
la route d'Esquivias à Madrid pour écrire le gracieux pro-
logue du Persiles, qui était prêt pour l'impression. Le
48 avr. il reçut l'extrême-onction; il se décida à écrire la
dédicace de son ouvrage; il aurait voulu le présenter lui-
ménie au comte de Lentos dont la venue était annoncée,
rirais il n'espérait pas que la mort lui en laisserait le temps.
Voici cette dédicade touchante : « Cette fameuse chanson
d'autrefois: qui"coinmence c « Puisque j'ai mis le pied à
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l'étrier » me revient à l'esprit, et je puis par malheur
commencer cette lettre à peu près par les mêmes paroles
que la chanson :

Puisque j'ai mis le pied à l'étrier
C'est au milieu des angoisses de la mort
Grand seigneur, que je vous écris.

Hier, on m'a donné l'extrême-onction et aujourd'hui j'écris
cette lettre. Le temps qui me reste est court, les angoisses
augmentent, l'espérance va en diminuant et je quitte la vie
avec le regret de ne pouvoir la retenir jusqu'au moment oit
il me serait permis de présenter mes devoirs (besar Los
pies, selon la formule espagnole) à Votre Excellence. TeI
serait mon contentement de vous voir heureusement de
retour en Espagne, que cela me rendrait la vie; mais s'il est
décidé que je dois mourir, que la volonté du ciel s'accom-
plisse. Qu'au moins Votre Excellence connaisse mon Wu;
qu'elle sache aussi qu'elle a eu en moi un serviteur si pas-
sionné pour son service qu'il voulut même après la mort
témoigner de son intention. » Avec la même sérénité, il fit
son testament et demanda d'ètre enseveli au couvent des
Trinitaires, dans Iequel sa fille naturelle (quelques auteurs.
croient qu'elle n'était pas sa fille), doua Isabel, était reli-
gieuse. Il rendit le dernier soupir le samedi 23 avr. 1616.
On a dit longtemps que le jour même oh l'Espagne perdait
Cervantes, l'Angleterre avait à pleurer Shakespeare; le
fait n'est pas exact de tout point, puisque le grand drama-
turge anglais mourut quelques jours plus tard. Cervantes fut
enterré, selon sa demande, dans l'église des Trinitaires, rue
Cantarranas (aujourd'hui rue Lope de Vega), et non rue del
Humilladero, comme on a cru longtemps; il ne parait pas que
son tombeau ait porté d'inscription, et, comme ra constaté
le marquis de Molins, il est impossible de savoir où sont les
restes de l'immortel écrivain.

Portraits de Cervantes. Dans le prologue de ses Nove-
las ejemplares, Cervantes nous a donne son portrait :
« Cet homme à la figure allongée, aux cheveux chatams, au
front lisse et découvert, aux yeux vifs, au nez recourbé
quoique d'heureuses proportions, à la barbe d'argent (il
n'y a pas vingt ans qu'elle était d'or), aux grands favoris,
à la bouche petite, aux dents rares (il n'en a plus que six
et encore laides et mal plantées), le corps ni grand ni petit,
le teint vif et plutôt blanc que brun, un peu voûté et à la
démarche un peu lourde, c'est l'auteur -de Galatée, de-
Don, Quichotte de la Manche et du Voyage ait Par-
nasse... celui qu'on appelle communément Miguel de Cer-
vantes Saavedra. » Jaureguy et Pacheco avaient fixé par le
pinceau les traits de notre auteur; malheureusement les
portraits qu'ils avaient dessinés semblent à jamais perdus.
Quand l'Académie espagnole, en 1780, publia sa remarquable
édition du Don Quichotte, elle voulut l'orner du portrait
de Cervantes; elle fit graver celui qui lui avait été donné
par le comte de Aguila, et qui était une copie du temps de
Philippe IV d'un portrait attribué par les uns à Alonso del
Arco, par les autres à un peintre de l'école de Vicencio Car-
ducho ou de Eugenio axes. C'est celui qui a été reproduit
en tête de presque toutes les éditions du Don Quichotte
au siècle dernier et dans la première moitié du xixc;
c'est aussi celui qu'on trouve dans la vie de Cervantes par
Navarrete. En 1850, José Maria Asensio y Toledo, lut
dans un manuscrit appartenant h D. Rafael Monti, de Sé-
ville, et portant le titre Relation de cosas de Sevilla
de 1590 it 1.640, qu'un des six tableaux peints par Fran-
cisco Pacheco et Alonso Vasquez pour le couvent de la mai-
son mère de l'ordre de la Merci, contenait un portrait de
Cervantes, ainsi que celui d'autres personnes qui avaient
été captives à Alger, et que le tableau en question représen-
tait des Pères de la Rédemption délivrant des captifs. En 1864,
le même critique, après diverses recherches pour constater
l'exactitude de cette indication, apprit au public que le
tableau de San Pedro de Nolasco, du musée provincial de
Séville, doit en effet contenir le portrait de Cervantes, en
marinier, conduisant dans une barque les Pères de la Ré-
demption. Un artiste dé talent, E, Cano, le reproduisit d'après
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le tableau original et ce dessin gravé se trouvé dans les
éditions récentes de Cervantes, comme le portrait le plus
authentique de l'écrivain. Ticknor doute de cette anthenti-
cité et n'y trouve aucune ressemblance avec celui que
l'Académie avait publié en 4780. Pour notre part, et d'ac-
cord en cela avec Asensio, Hartzenbusch, Benjumea et
autres, nous croyons que le marinier de Pacheco est bien
Cervantes et nous trouvons qu'il ressemble beaucoup à
celui même de l'Académie, malgré la différence d'âge et
d'attitude. Une statue a été élevée à Cervantes par ordre
de Ferdinand VII sur la place des Cortés, à Madrid, en
1835. Elle est due au ciseau de Antonio Sola et a été
vivement critiquée; on reproche surtout à l'artiste d'avoir
représenté l'auteur de Don Quichotte en habit de cavalier,
la main gauche sur le pommeau de son épée, tandis que la
droite tient un manuscrit. Sans croire que cette statue soit
un chef-d'œuvre, nous estimons pie le sculpteur a bien
compris Cervantes et que celui-ci eût aimé à être ainsi
représenté..

L'oeuvre de Cervantes. II est presque toujnurs impos-
sible, sauf pour quelques pièces de circonstance dont nous
avons déjà parlé et que nous n'avons pas à mentionner de
nouveau, de déterminer la date précise à laquelle furent
écrits les divers ouvrages de Cervantes. Il semble au reste
que la plupart n'ont pas été composés en une- fois, mais
d'abord traités comme de simples ébauches, puis remaniés,
souvent à plusieurs reprises, avant de paraître en public.
Aussi dans le même ouvrage, d'après l'examen des événe-
ments auxquels il est fait allusion, on surprend des diffé-
rences de date pour les diverses parties; à ce sujet les cri-
tiques sont très loin d'être d'accord et nous ne les suivrons
pas dans les conjectures, souvent contradictoires, qu'ils ont
proposées. Laissant de côté les sonnets au nombre d'une
quinzaine, qui ont paru en tête des livres des amis de Cer-
vantes ou récemment dans diverses revues littéraires, son-
nets qui, sauf celui sur les obsèques de Philippe II à Sé-
ville, n'ont guère de valeur littéraire, nous nous bornerons,
pour donner une idée précise de l'oeuvre de Cervantes, à
indiquer les éditions princeps de ses divers ouvrages, parues
soit de son vivant, soit après sa mort. Ce sont : Primera
parte de la Galatea, dividida en seis libros... Impressa
en Alcala por Juan Gracian ano . de 1585 (375 pp.
in-8; la licence est du ler févr. 1584; la tasa [fixation du
prix du livre] du 13 mars 1585); et Ingentoso hidalgo
Don Quixote de la Hancha cornpuesta por Miguel de
Cervdntes Saavedra. Dirigida al Duque de Bejar...
atio 1605... En Madrid por Juan de la Cuesta...
(Date du privilège: Valladolid, 26 sept. 4604, XII et 316 pp.
in-4); Relacion de lo sucedido en la Ciudad de Valla-
dolid desde el punto del felicissimo nacimiento del
Principe Felipe Dominico Victor, nuestro senor, hasta
que se acabaron las clemonstraciones de alegria que
por et se hizieron. Al Concle de Miranda. Ano 1605...
En Valladolid por Juan Godinez de Millis (46 pp.
in-4. Date du privilège: 8 oct. 4605); Novelas exem-
plares de Miguel de Cervdntes Saavedra. Dirigida d
don Pedro Fernandez de Castro, Condé de Lemos...
Alto 1615... En Madrid por Juan de la Cuesta (286 pp.
in-4. Privilèges: pour la Castille, 22 nov. 1612; pour
l'Aragon, 9 août 1613); Viaje del Parnaso, compuesto
por Miguel de Cervdntes Saavedra. Dirigido it Don

odrigo de Tapia..... Ano 1614. Con privilegio en
Madrid, por la viuda de Alonso Martin... (88 pp. in-4.
Privilège du 18 oct. 1614); Seeunda parte del inge-
ntoso cavallero don Quixote de la 'flancha por Miguel
Cervdntes Saavedra, auter de surimera parte. Diri-
gicla d don Pedro Fernandez do Castro, Conde de
Lemos... En Madrid, por Juan de la Cuesta (292 pp.
in-4. Privilège daté du 30 mars 1615); Ocho Comedias
y ocho entremeses nuevos, nunca representados, Com-
puestas por Miguel de Cervdntes Saavedra. Dirigidas
d don Pedro Fernandez de Castro... A gio de 1615.
En Madrid, por la ria la de Alonso Martin. A Costa

de Juan de Villaroel mereader de libres (Privilège daté
du 25 juil. 4615); Los Trabajos de Persiles y Sigis-
munda, historia setentrional. Por Miguel de Cervan-
tes Saavedra. Dirigida d Don Pedro Fernandez de
Castro... Alto 1617. En Madrid. Per Juan de la
Cuesta. A costa de Juan de Villaroel mercader de
libros... (232 pp. in-4). Cet ouvrage, dont Cervantes
avait écrit la dédicace le 49 avr. 4616, peu de jours avant
de mourir, fut publié par sa veuve D. Catalina Salazar;
elle obtint un privilège pour dix ans, daté de San Lorenzo,
24 sept. 4616; l'impression en fut terminée dans les der-
niers jours de décembre de la même année.

Il semble que Cervantes, au moment de sa mort, avait,
tout préparés pour L'impression ou au moins assez avancés,
plusieurs autres ouvrages, par exemple las Semanas del
jardin, promises depuis 4616, la Segundaarte de la
Galatea, annoncée des 1615, et Bernado, dont il parle
dans la dédicace de Persiles, et la comédie et Engano d
los ojos, dont il avait fait mention quand il avait publié
ses autres oeuvres dramatiques, en 4615. Aucun n'est par-
venu jusqu'à nous; mais on a depuis deux siècles rendu à
Cervantes plusieurs écrits qui très vraisemblablement sont
sortis de sa plume et qui, comme il dit lui-même, andin
por ahi descarriadas y quizd sin et nombre de su
dueno. Ce sont : La Tia fingida, nouvelle d'un genre très
libre, que, sans doute pour ce motif, l'auteur ne voulut pas
insérer parmi ses Novelas exemplares; elle fut trouvée
au milieu du recueil du licencié Porras de la Camara,
manuscrit conservé chez les jésuites de Séville et écrit
entre 4606 et 1610, placée entre et Celoso Extrenteno
et Rinconete y Cortadillo; quoiqu'elle ne portât point de
nom d'auteur, Arrieta, qui l'avait découverte, n'hésita pas
à l'attribuer à Cervantes, ce qui a été admis par tous les
critiques; il la publia en 1814 dans un ouvrage intitulé
et Espiritu de Miguel de Cervdntes y Saavedra (Madrid,
in-8). Une édition plus exacte en a été donnée par F.-A.
Wolf, à Berlin en 4818 et, depuis, cette nouvelle a été
mainte fois réimprimée; los Habladores, entremés, qui
parut en 1617 dans un recueil des comédies de Lope,
mais qui, dans des éditions isolées de 1624, Séville ;
Cadix, 1646, est donné comme étant de Cervantes
(Alberto do la Barrera, Cayetano Rossell et presque tous
les critiques admettent cette attribution) ; la Carcel de
Seville, entremès attribué par le recueil de 1617 à Lope
de Vega, est aussi de Cervantes selon Fernandez Guerra;
A. de la Barrera penchait aussi vers cet avis et les nou-
veaux éditeurs de Cervantes ont fait de même; et Hospital
de los Podriclos, entremès qui se trouve avec les priée-
dents et est évidemment du même auteur; celui-ci ainsi que
a Carcel de Sevilla ont été réimprimés dans le t. I de

Gallardo : Ensayo de ana biblioteca espanola, pp. 4371-
1394 (en 1863) ; Carta â D. Diego de Astudillo
Carillo, en que se la da euenta de la fiesta de San.
Juan de Alfarache et dia de Sant Laureano, récit très
amusant et burlesque d'un tournoi poétique à Séville en
1606. Gallardo et Fernandez Guerra ne doutent pas qu'il
oit de Cervantes, bien qu'il soit anonyme. Il est publié
vec les pièces indiquées ci-dessus dans l'Ensayo (t. I,
p. 1260-1301); De Miguel de Cervdnte (sic) captivo

d Mateo l'arquez mi senor, lettre en vers, écrite par
ervantes en 1.577 et où il démontre au secrétaire de

Philippe II la faiblesse des Turcs et la nécessité d'en finir
ne bonne fois avec eux. Cette pièce, si intéressante pour
'étude du caractère de Cervantes, a été trouvée en 1863
ar Luis Buitrago y Peribafiez parmi les papiers du comte
'Altamira à Madrid et publiée dans le Boletin biblio-
raflee espanol; Comedic. de la soberana virgen de

Guadalupe y sus milagros y grandezas de Espana;
ette comédie religieuse, imprimée à Séville en 4617 sans
om d'auteur, a paru à plusieurs critiques, notamment à
. de la Barrera, être l'oeuvre de Cervantes; José Maria

Asensio s'attache à le prouver dans la préface de la réim-
ression de l'édition de 4617, qu'il a donnée à Séville
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(4868, in-16). En 4848, un érudit de Cadix, A. de Castro, 	 Ludwig Ideler , remarquable exécution typographique;
publia un opuscule intitulé et Bttscapicf, qu'il prétendit.	 Bordeaux, 4801, 4 vol. in-4, d'après le texte de l'Aea-
avoir trouvé dans un vieux manuscrit et qu'il attribua à	 demie; Paris, 1814, texte de l'Acad., belles estampes;
Cervantes. L'ouvrage est assez spirituel et offre un assez Madrid, 1833-1839, 6 vol. in-8, édit. préparée par
bon pastiche du style de l'auteur de Don Quichotte ; mais Diego de Clémencin, le commentaire le plus complet du
la plupart des critiques n'y ont pu voir qu'une supercherie Don Quichotte; New York, 4853, in-12, et 1860, in-12,
littéraire très hardie. 	 par E. de Ochoa, etc. Parmi les traductions nous ne citerons

Editions des ouvrages de Cervantes. Nous croy
ons que les plus connues ; - en français, celles de César Ondin,

qu'il n'y a qu'une seule édition vraiment complète des	 4620; Rosset, 1665 ; Anonyme, 4678; Filleau de Saint-
oeuvres ae ce fécond et puissant écrivain; c'est celle inti- 	 Martin, 1696; Florian, 4799; Dubournial, 1807 ; Viardot,
talée Obras cornpletas de Jlüguel de Cervdntes Suave- 1836; Damas-Hinard; L. Biart, 4878. - En anglais, celles
rira (Madrid, Rivadeneyra, 1863-1864, 42 vol. in-8). de Skelton, 1672-1620; Philips (cousin de Milton), 4687;
Les tomes III-VI, contenant le Don Quichotte, ont été Motteux, 4712; Ozell, 1725; Durfey, 4729; Tarvis;
imprimés à Argamasilla de Alba, dans la maison même 4742; Smollet, 4753; Wilmot, 4774 ; Anonyme, 4818;
où, selon la légende, Cervantes aurait été détenu et aurait J.-W. Clark, 1860. - En allemand, celles de Bertuch,
commencé son chef-d'oeuvre; les premières feuilles furent 1767 ; Tieck, 1815 ; Soltan. - En italien, Lorenzo Fran-
tirées par l'infant Don Sébastien Gabriel de Bourbon, à qui 	 cosini, 1622; Bartholomeo Gamba. - En hollandais,
l'édition est dédiée. Parmi les éditions choisies des oeuvres	 Campo Veyermann, 1746; il y en a aussi en portugais, en
de Cervantes, il faut mentionner : Obras escogidas de	 danois, en russe, en polonais et Même, dit-on, en latin.
Cervdntes, par A. Garcia de Arrieta (Paris [Bossange], 	 Quant aux imitations elles sont également très nombreuses.
1826, 10 vol. in-32); les Obras de Miguel de Cervdntes	 Après le Don Quichotte, l'ouvrage de Cervantes qui a
Saavedra (Galatée, Nouvelles, Don Quichotte, Persiles, 	 eu le plus de succès, c'est le recueil des Novelas éjem-
poésies diverses), t. I de la biblioteca Rivadeneyra (I 846, plares; il y en a des éditions de Milan, 1615, pet. in-12;
in-8). Quant aux éditions du Don Quichotte, elles sont Barcelone, 1631, pet. in-8 Madrid, 4783, 2 vol. pet.
presque innombrables et nous ne citerons que les meil- in-8, avec -planches; Madrid, 1821, 2 vol. pet. in-8
leures et les plus curieuses. Outre les premières de l'une 	 (contient la Tia ftngida); Paris, 1825, 2 vol. pet. in-12;
et de l'autre partie déjà indiquées, mentionnons celles	 Barcelone, 1844, 2 vol. m-18; des traductions en fran-
qui contiennent l'ouvrage complet; Barcelone,1617, 2 vol. 	 çais par César Ondin, Rosset et dAudigier,1680 ; Lefebvre
in-8; Madrid, 4637, 2 vol. in-4; Madrid, 1647, 2 vol. de Villebrune, 1775-1788; Viardot, 4838; en anglais de.
in--4; Bruxelles, 1662, 2 vol. in-8 avec le titre : Vida J. Mabbe, 1640; de W.-K. Kelly, 1855; en italien de
y hechos del Ingenioso hidalgo, etc., qui est inexact et A. de Novilieri, 1629. La Galatea, réimprimée à Valla-
que cependant bien des éditions postérieures ont reproduit; 	 dolid, 4617, pet. in-8; à Madrid, 1784, 2 vol. pet. in-8
c'est aussi la première édition avec estampes; Madrid,	 avec planches, a été traduite ou plutôt imitée en français
1668, in-4; Bruxelles, 1671, 2 vol in-8 , estampes; 	 par Florian, 1798, et en anglais par Gyll 4867. Les
Anvers, 4673, 2 vol. in-8, estampes; Madrid, 1674, avec 	 oeuvres dramatiques de Cervantes ont été reproduites à
estampes d'après les édit. d'Anvers et de Bruxelles; 	 Madrid, 1749, édit. de Blas de Nasarre, 2 vol. in-4 (avec
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poète italien Caporali raconte avoir fait vers le Parnasse, l'au-
teur entreprend lui aussi ce voyage, malgré les difficultés,
sa pauvreté et les longueurs de la route. II enfourche sa fan-
taisie et part; Mercure en route le reconnaît et l'encourage,
le fait monter dans une galère qui, de la proue à la poupe.
et de haut en bas, est toute faite de pièces de vers, sans
mélange de prose. Le vaisseau, ainsi construit par Apollon,
est venu chercher un régiment de poètes dont le dieu a
besoin; si Cervantes veut l'aider à faire un choix parmi les
meilleurs de l'Espagne, le Parnasse sera sauvé du siège dont
le menace la poetambre (la foule famélique des mauvais
poètes). Cervantes les choisit ; c'est une occasion de dire
son mot sur chacun d'eux et il distribue les éloges à tant
de poètes obscurs (vie cet éloge parait constamment une
douce ironie. On part avec le chargement de bons poètes ;
tous sont commodément assis, tandis que Cervantes n'a pas
même un manteau sur Iequel il puisse s'asseoir. Il y a lutte
entre les bons et les mauvais poètes; les livres volent
comme des boulets. Neptune vient à l'aide d'Apollon et noie
bon nombre de poétereaux; ils surnagent, mais transformés
en citrouilles. Dans ce cadre d'une gaieté homérique, Cer-
vantes a quelques beaux passages, notamment sur la vraie
gloire qu'on aperçoit dans le lointain. II a surtout dépensé
des trésors de railleries sans colère et sans amertume et il
n'est pas surprenant qu'une telle oeuvre lui ait donné
pour ennemis et les poètes qu'il semblait louer et ceux
qu'il ne nommait pas.

OEuvres dramatiques. Nous avons vu que Cervantes,
dans la période de sa vie qui va de 1585 à 1600 environ,
fit représenter vingt ou trente comédies; deux seulement
sont parvenues jusqu'à nous : los Tratos de Argel (les
Moeurs, la Vie d'Alger) et la Numancia. En 4615, il en
fit imprimer huit qui ne furent jamais jouées : et Gallardo
Espanol, la Casa de los zelos, los Banos de Argel, et
Rufian dichoso, la Gran Sultana, et Labirinto de
amor; la Entretenida; Pedro de Urdemalas. Ce même
recueil contient en outre huit entremeses : et Juez de los
divorcios, et Rufian viudo, Election de los alcades de
Daganço, la Guarda cuidadosa, et Vizcaino fingido,
el Retablo de las maravillas, la Cueva de Salamanea,
et Viejo Zeloso. Si l'on y ajoute la comédie de la Soberana
Virgen de Guadalupe et les trois saynettes : los Habla-
dores, la Carcel de Sevilla et et Hospital de los
Podridos, qu'on croit être de lui, on a tout ce qui subsiste
de l'oeuvre dramatique de Cervantes.

Cervantes tient une place importante dans l'histoire du
théâtre espagnol à ses débuts, et parce qu'il fut, avant l'ap-
parition de Lope de Vega, un des auteurs les plus applaudis,
et par les théories sur l'art dramatique, qu'il a semées çà
et là dans Don Quichotte (chap. mLIII, IQe part.), dans
le Coloquio de los Perros, dans l'Adjunta au voyage du
Parnasse, dans le prologue de son recueil dramatique de
4615. Ces théories sont tout le contraire de celles que
Lope de Vega développa dans son Arte nuovo de hacer
comedlas, en 1609. Cervantes, loin de vouloir que l'au-
teur suive le goût du temps et s'abandonne à tous les
caprices d'une imagination effrénée, réclame en faveur des
règles de l'art dramatique ; il ne peut admettre ces comé-
dies improvisées, bâclées, dont Lope de Vega (on se sou-
vient de ses 4,800 pièces) donne l'exemple: « De l'aveu
de tous, les comédies d'aujourd'hui, celles de pure imagi-
nation, comme celles qui reposent sur des faits historiques,
toutes ou la plupart sont sans aucune espèce de raison et
n'ont ni queue ni tête... La comédie doit être, comme
dit Cicéron, un miroir de la vie humaine, un exemple
moral, une image de la vérité ; celles d'aujourd'hui sont
pleines d'extravagances, de sottises et de mauvais exemples.
Y a-t-il rien de plus ridicule que de voir le héros, enfant
enveloppé de Ianges dans la première scène du premier
acte, être homme et barbu dans la seconde?... Que dire de
la manière d'observer la vraisemblance dans les questions
de temps et de lieux, puisque j'ai vu une comédie dont le
premier acte se passait en Europe, le second eu Asie, le

troisième en Afrique? S'il y avait eu un quatrième acte, il
se serait passé en Amérique et ainsi on aurait eu des scènes
dans les quatre parties du monde. Si la comédie doit être
une imitation, comment l'homme d'un peu de bon sens peut-
il être satisfait d'une action qui se passe au temps du roi
Pépin ou Charlemagne, alors que le principal personnage
en est l'empereur Héraclius, qui entre avec la croix à Jéru-
salem et qui prend la ville sainte, comme Godefroy de
Bouillon, alors qu'il y a des siècles de l'un à l'autre. Peut-
il être satisfait de voir des faits imaginaires mêlés aux
vérités historiques, sans ombre de vraisemblance, avec des
erreurs qui sautent aux yeux ?... Et si nous parlons de.
nos eomedias divinas! que de miracles faux, que de
choses apocryphes ou mal comprises, que d'actions d'un
saint attribuées à un autre ! Et dans les comédies pure-
ment humaines n'a-t-on pas l'audace de faire intervenir les
miracles... Tout cela est au détriment de la vérité et de
l'histoire, et je puis dire, it la honte de nos génies espa-
gnols, car les étrangers qui, eux, observent avec beaucoup
de soin les règles de la comédie, nous tiennent pour des
barbares et des ignorants. » N'est-ce pas une théorie
remarquable de la comédie, remarquable surtout pour le
temps et si on songe que nous sommes en Espagne? Com-
ment avec une telle conception du théâtre, avec la féconde
imagination dont il était doué, Cervantes n'a-t-il écrit que
des comédies médiocres ou même franchement mauvaises?
Blas de Nasare qui, en 4749, réimprima les huit comédies
et les huit entremeses du recueil de 4645, donnait de leur
peu de valeur une explication assez étrange; dans son pro-
logue il cherche sérieusement à montrer qu'en les écrivant
Cervantes n'avait d'autre _ but que se moquer des comédies
de Lope, en faire des parodies. L'abbé Lampillas, en 4789,
imaginait que Cervantes ayant envoyé à l'impression huit
comédies et huit entremeses, l'imprimeur leur substitua
d'autres ouvrages qu'il fit paraître sous le nom de l'auteur de
Don Quichotte. Ce sont là de pures imaginations, et ce qui
le prouve, c'est que les deux autres comédies de Cervantes,
los Tratos de Argel et la Numancia, retrouvées en 4782,
quoique moins mauvaises, sont très loin d'être bonnes. D
faut bien l'avouer, le grand prosateur n'avait pas le génie
dramatique; point d'intrigue, point d'entente de la scène,
point de liaison entre les diverses parties qui sont comme
jetées au hasard. Ajoutons que comme toujours les vers sont
plats ou ampoulés. Il faut dire encore que Cervantes a été
malgré lui gagné au mauvais goût de son temps et que ses
dernières comédies ne valent pas ses premières, écrites
alors que le théâtre espagnol cherchait encore sa voie et
se prêtait à tous les essais. Dans la pensée de Cervantes le
théâtre devait être un moyen d'action sur l'opinion pu-
blique, un moyen d'enseignement, une école de grandeur
et de patriotisme. « Si les comédies étaient bonnes, dit-il,
dans le passage de Don Quichotte que nous avons déjà
cité, le spectateur sortirait du théâtre, égayé par les plai-
santeries, instruit par les histoires vraies, émerveillé des
événements, devenu plus sage, prévenu contre les trom-
peries, averti par les exemples, détourné des vices et
enthousiasmé pour la vertu ; la bonne comédie doit pro-
duire de tels. effets dans celui qui y assiste, pour rude et
indifférent qu'il soit. » Cette tendance, surtout manifeste
dans les tragédies qui nous restent de la première période
de la vie littéraire de Cervantes, los Tratos de Argel et
la Numancia, poussait l'auteur à se préoccuper fort peu
de la composition. Il lui suffisait que l'idée générale fût
grande, héroïque, patriotique; l'intrigue, les aventures,
les personnages ne sont qu'un prétexte à l'expression de
ses sentiments et de ses désirs. Dans los Tratos de Argel
le canevas c'est d'abord l'amour de Silvia et d'Aurelio qui,
tombés aux mains des Algériens, sont séparés, puis se
retrouvent prisonniers du Turc Youssouf. Celui-ci vient à
aimer Silvia et demande à Aurelio de l'aider à obtenir les
grâces de la jeune Espagnole, tandis que sa femme Zara
s'amourache d'Aurelle et en fait confidence à Silvia. Fatima,
servante de ;ara, ehereile eu valu 4 tenter le jeune Espg,

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CERVANTES

gnol par des promesses de plaisirs matériels ; furieuse
d'échouer, elle prépare contre lui des sortilèges et l'en-
voûte. Les furies qui l'aident dans son oeuvre magique lui
montrent que les incantations ne peuvent rien contre un
chrétien et qu'il vaut mieux qu'elle appelle à son aide
l'Occasion et la Nécessité. Celles-ci accourent et assaillent
Aurelio ; il veut rester et mourir chrétien. Entre temps
passe un jeune renégat qui décrit les avantages de sa
situation, et un captif, témoin de cet abaissement, prie
éloquemment les spectateurs de tout faire pour le rachat
des pauvres prisonniers, qu'on entend gémir au milieu des
tortures. Un homme plein d'épouvante vient raconter le
supplice du prêtre Michel de Aranda, massacré par la foule
furieuse. Le captif, que nous avons vu plus haut prier les
spectateurs, s'enfuit; il va vers Oran; il tombe dans un
désert, harassé de fatigue, mourant de soif; il va périr,
mais il prie la Vierge et un lion paraît, qui lui montre
le chemin ; il arrive à Oran ; il est sauvé. Dans la
dernière jornada, le roi Hassan, qui apprend que deux
autres captifs lui ont été enlevés, exhale sa rage tandis
qu'on martyrise des prisonniers et que le sang coule de
toutes parts sous le béton. On voit quelle confusion de
personnages, d'événements, de scènes ! Mais le drame
n'est vraiment pas dans les aventures d'Aurelle, d'Alvarez,
d'Antonio de Toledo et autres; il est, pour Cervantes,
dans le tableau de l'insolence des mahométans, de la mi-
sère des captifs, de la bravoure des martyrs, dans la lutte
du christianisme et de l'islamisme. C'est la pensée toujours
présente à l'esprit de l'auteur; ici il montrera pourquoi la
marine espagnole ne pent lutter contre les corsaires ;
ailleurs il parlera de son rêve de la conquête de l'Afrique
par Don Juan et il manifestera l'espoir que Philippe II
viendra un jour reprendre ce grand dessein. Son drame, ce
n'est pas autre chose que la mise en scène de ce qu'il avait
écrit à Mateo Vasquez en 4577 et même il insère dans les
Tratos a Argel quelques-uns des tercets de sa lettre. Cette
lutte contre les mahométans est une idée chère à Cervantes;
non seulement il y revient souvent dans le Don Quichotte
et dans les Nouvelles, mais il semble encore que c'est
elle qui lui a inspiré d'autres comédies perdues, ta Gran
Turquesca, ta Jérusalem et la Batalla naval, oh il
décrivait sans doute la bataille de Lépante ; c'est elle aussi
qui lui a inspiré la comédie qu'il publia en 4645, los
Bari os de Argel, pièce où l'horrible et les supplices ont
moins de place que dans los Tratos de Argel et qui finit
même par un événement heureux, un mariage. Il est pro-
bable que les Espagnols n'avaient pas beaucoup aimé à voir
sur la scène une image de leur faiblesse et de leurs souf-
frances en pays barbaresque. Il y a une assez bonne analyse
de los Tratos de Argel dans le livre de M. E. Chasles.

La Numancia n'offre pas des scènes moins effrayantes
et l'horreur y arrive à son comble. C'est l'histoire de ce
petit peuple qui mourut de faim plutôt que de se rendre
aux Romains. Il y a dans le sacrifice héroïque, dans le
suicide sublime de cette nation, une situation vraiment
dramatique, émouvante au plus haut point. La pièce est
en quatre jornadas et, comme los Tratos de Argel, en
mètres variés. Dans la première jornada, on voit les chefs
romains reconnaître l'impossibilité de prendre Numance
autrement que par la famine ; des ambassadeurs de la
ville, qui sont venus demander une paix honorable, ne
l'obtiennent pas et partent en disant à Scipion qu'il
apprendra à connaître la vaillance des Numantins. Appa-
raît alors une vierge au front couronné de tours et de
châteaux; c'est l'Espagne; elle prévoit la ruine de
Numance et appelle à son secours le fleuve Douro; il
vient, mais ne peut donner d'espérance à l'Espagne; il
prédit toutefois que dans le lointain avenir Attila et Ies
Goths et le due d'Albe vengeront les Numantins. Dans la
deuxième jornada, les chefs de la ville tiennent conseil et
prennent les résolutions les plus héroïques; ils mourront
les armes à la main. Un jeune soldat, Morandro, entretient
un de ses camarades de son amour pour Lira ; il vient

d'obtenir sa main, mais la guerre rend sombre leur
avenir. Tous deux vont au grand sacrifice que le peuple
veut offrir à Jupiter. Après de longues cérémonies et
incantations, le magicien Marquino oblige l'âme d'un
soldat mort récemment sur le champ de bataille à venir
ranimer son corps, et le cadavre, se dressant, prophétise
l'avenir, la chute prochaine de Numance. Dans la troi-
sième journée, un chef numantin du haut des murailles
propose à Scipion que la question de la reddition de la
place ou de la retraite des Romains soit vidée en combat
singulier par un champion numantin et un romain ;
Scipion repend par des railleries et les Numantins axas-.
pérés se promettent de franchir le cercle des ennemis ou
de mourir en combattant. Morandro, l'amoureux, fait de
même et dit que sa femme l'accompagnera dans la mort
comme dans la vie. Plusieurs femmes des Numantins, avec
leurs enfants sur les bras, et la jeune Lira avec elles,
apparaissent; sur divers tons, toutes disent qu'elles veulent
prendre part à la sortie avec leurs maris: elles sont
capables de mourir, mais elles ne veulent point être
déshonorées par les Romains ! Un des chefs leur répond
que puisqu'elles ont découvert le projet de sortie et qu'il
est impraticable, on ne les abandonnera pas; on mangera
d'abord les prisonniers romains dans un dernier festin,
puis un bûcher élevé sur la place consumera les hommes,
les femmes, les enfants et les richesses de Numance,
pour que l'ennemi ne trouve que des ruines. Suit un
émouvant dialogue entre Morandro et Lira; la jeune
femme a vu mourir de faim sa mère et son frère; elle-
même se meurt, mais cherche à cacher sa souffrance ; elle
veut empêcher de sortir Morandro, qui se propose de se
jeter sur un soldat romain et de lui ravir un pain pour
le rapporter à sa bien-aimée. Un jeune homme qui les a
entendus, Leoncio, aidera Morandro à accomplir son dan-
gereux exploit. Suivent deux scènes qui ne sont pas moins -
belles : dans l'une, des Numantins apprêtent le bûcher;
dans l'autre, une mère cherche à consoler son enfant qui
meurt de faim. Dans la quatrième jornada; nous voyons
le camp romain tout en émoi ; Scipion et Jugurtha
apprennent que deux hommes se sont jetés sur une troupe
de leurs soldats, pour ravir un pain; l'un deux est mort,
percé de mille coups ; l'autre, tout sanglant, retourne vers
la ville. C'est Morandro ; il cherche Leoncio, son ami
fidèle et le voit mort: trébuchant, il se hâte vers Lira, lui
donne le pain, lui dit une dernière parole d'amour et
tombe mort à ses pieds. Lamentations de Lira : elle ne
touchera pas ce pain qui a coûté si cher; son jeune frère
qui la cherche n'a que le temps de lui raconter la mort de
ses parents; il meurt de faim à son tour. Un soldat vient,
qui a ordre de tuer les femmes, pour qu'elles ne soient pas
prises vivantes; Lira lui demande de la frapper, mais il
ne peut s'y résoudre; il lui décrit, dans un récit merveil-
leux, l'état de la ville, pleine de cadavres et de sang.
Un Numantin, deux petits enfants, sa femme et sa fille
s'embrassent une dernière fois et vont se jeter dans le
bûcher. Du camp romain, on voit les flammes qui montent
et plus personne pour défendre les remparts ; Scipion,
Marius, Jugurtha accourent; les deux derniers montent
sur la muraille au moyen d'échelles; ils ne voient que les
restes de l'incendie, des cadavres, du sang; pas une voix,
plus même une plainte. Cependant sur la tour est vivant
encore un enfant, Viriate, qui a les clefs; ïl nargue les
Romains, puis se jetant du haut de la tour, se tue pour
ne pas survivre à Numance. -La Renommée apparaît
alors ; elle promet que le monde entier connaîtra l'héroïsme
des Numantins et la bravoure des Espagnols leurs succes-
seurs.

Nous avons cru devoir donner cette analyse -un peu
longue, parce que la Numancia est peu lue en France et
que les opinions des critiques à son sujet sont tout à fait
opposées. Guillaume Sehlegel disait que la Numancia
était non seulement un des plus notables efforts de l'ancien
théâtre espagnol, mais un des tableaux les plus frappante
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et les plus pittoresques de la poésie moderne. Prosper
Mérimée juge au contraire que ce n'est qu'une amplifica-
tion très ampoulée de ce que nous disent Appien et
Plutarque. Il me semble qu'on ne peut accepter cette
opinion d'un critique un peu trop raffiné, pas plus qu'on
ne peut admettre sans quelque réserve celle du hardi
Schlegel. On reconnaît bien facilement qu'il y a dans la
Nurnancia peu d'art de la composition et assez souvent
de l'enflure, mais on ne peut s'empêcher de trouver bien
dramatique et sublime ce tableau d'une population mourant
tout entière plutôt que de se rendre, bien dramatiques
aussi et bien touchantes ces scènes d'amour maternel et
conjugal en face de la mort. Par-dessus tout, Cervantes y
voyait une grande leçon de patriotisme ; il voulait, il faut
le répéter pour donner une idée de ce singulier théatre, il
voulait en faire un moyen d'élever les courages. L'inten-
tion morale est si bien dans son esprit qu'il met en scène
toute sorte de personnages allégoriques, l'Espagne, le
Douro, la Renommée, comme dans les Tratos d'Argel
l'Occasion et la Nécessité. Il se vante même d'avoir été
le premier à employer ce moyen, que nous jugeons pour
notre part assez froid et assez peu dramatique; il parait
bien qu'en s'en attribuant l'invention en Espagne il s'est
trompé, mais il en a fait un usage relativement avanta-
geux.

Les essais dramatiques dont nous venons de rendre
compte sont, à notre avis, bien préférables aux huit
comédies que Cervantes fit imprimer en 4645. Le succès
des pièces de Lope de Vega, le goût du temps, l'espoir de
tirer quelque ressource de compositions accommodées à ce
goût, le portèrent à ne plus tenir aucun compte de la
théorie si juste qu'il avait développée dans le Don Qui-
chotte. Il n'a plus le moindre souci de l'unité de lieu et
de temps; la composition, qu'il n'avait jamais su régler
très bien, devient plus désordonnée encore; il y a des
intrigues :quasi-indéchiffrables, des situations extraordi-
naires, partout un gracioso. Sauf quelques passages vrai-
ment poétiques, quelques esquisses de caractères très peu
poussées, il n'y a vraiment rien à louer dans ces comédies
et, si Cervantes n'avait pas composé autre chose que des
drames, on regretterait qu'il n'ait pas persévéré dans la voie
ou il s'était d'abord engagé, et qu'il soit entré bon gré
mal gré dans celle tracée par Lope de Vega. Les huit
entremeses, pièces courtes, presque toutes en prose, avec
une intrigue très simple, ont un peu plus de valeur; il y a
des situations vraiment comiques, des mots heureux, un
air de vérité; mais on sait que, dans le genre comique
proprement dit, le théatre antique espagnol n'a rien pro-
duit de vraiment remarquable, et les entremeses tie Cer-
vantes ne sont même pas les meilleurs. Nous ne ferons
pas l'analyse et la critique de ces oeuvres, non plus que
des quelques compositions retrouvées en ce siècle, parce
qu'elles ne marquent point dans l'histoire littéraire.

Galatée. Cervantes, en Portugal, avait connu un genre
de littérature, alors très en vogue en ce pays, le genre de
hi pastorale. Au temps de son retour, encore assez jeune,
sur le point de s'unir à celle qui devait être la compagne
de toute sa vie, il écrivit la Galatée, à l'imitation de la
Diana enamorada de Montemayor; la pastorale est en
soi un genre faux, niais qui charmait alors les esprits,
peut-être par contraste avec Ies horreurs des captivités et
des guerres continuelles. C'est un long ouvrage en prose
mêlée de vers médiocres, avec des pointes et des disserta-
tions pédantesques; l'action principale, si toutefois on
peut appeler cela une action, est enchevêtrée de toutes sortes
d'épisodes qui ne s'y rattachent pas; le travestissement
de guerriers ou d'hommes-d'Etat en bergers ne laisse pas
que de surprendre; la mythologie païenne et le merveil-
leux chrétien y sont étrangement mêlés et le style est
quelquefois bien contourné. Disons pourtant, pour être
tout à fait juste, qu'on pressent par instants le futur auteur
de Don Quichotte. La langue est en général pure et facile;
il y a des descriptions heureuses. Quelques narrations

prises isolément sont intéressantes, notamment l'histoire
de Sileno, aux livres II et VIII, celle de Timbrio captif chez
les Maures, au Iivre V, celle de Grisaldo et Rassura au
livre IV. Avec ces éléments, et étant donné le goût de
l'époque, le livre eut grand succès tant en Espagne qu'a
l'étranger, et un succès qui se maintint même assez
longtemps. Aujourd'hui qu'on ne goûte plus guère les
bergeries, quelques critiques qui n'aiment pas reprocher
quoique ce soit au grand écrivain, allèguent que, l'oeuvre
n'ayant pas été achevée, on ne peut porter un jugement
sûr à propos de divers passages qui paraissent obscurs ou
inutiles et ils s'appuient à ce sujet sur ce que dit Cer-
vantes lui-même de sa Galatée, dans l'inspection des livres
de chevalerie, au chap. vi de la Ire partie de Don Qui-
chotte; l'auteur dit qu'il faut attendre la seconde partie,
et plus tard, dans ses dernières années, il la promettait au
public. Il est bien vraisemblable que Cervantes reconnut
de bonne heure que c'était là un genre faux et sans pro-
messes d'avenir.

Novelas ejemplares. C'est par ses nouvelles que Cer
vantes, même s'il n'avait pas écrit Don Quichotte, tien-
drait une place importante dans l'histoire de la littérature
espagnole. Ce sont les oeuvres de sa pleine maturité, les
unes écrites alors qu'il courait par tous les chemins
d'Andalousie, les autres dans les années de repos à Valla-
dolid et à Madrid, après le succès de la première partie du
Don Quichotte. Dans ce livre, en 1604, parut celle du
Curioso impertinente, qui eut beaucoup de succès et
l'auteur mentionnait déjà celle de Rineoneto y Cortadillo ;
d'autres couraient dans le public, manuscrites, comme par
exemple el Zeloso Estremerîo et la Tia fingida, qu'on
a trouvées dans le recueil écrit en 1606 par Porras de
la Camara (avec Rinconete y Cortadillo). Cervantes,
encouragé par l'accueil qu'on leur faisait, les réunit,
en ajouta quelques autres et publia en 1643 un recueil
qui en contenait douze, les Novelas ejemplares (la
Tia fingida n'y est pas comprise, sans doute à cause
de son caractère licencieux, car à d'autres points de vue
c'est un chef-d'oeuvre). En moins de neuf ans on en fit dix
éditions et elles furent traduites dans toutes les langues.
Le genre des contes ou nouvelles était alors nouveau en
Espagne; on n'avait guère fait que traduire en castillan
quelques-unes des productions les plus renommées de ce
genre en italien ou en français. Cervantes peut donc se
vanter a juste titre d'avoir ouvert la voie a ses compatriotes,
et, sur les conteurs italiens et français, il a l'avantage que ces
opuscules sont d'une moralité plus haute. Les nouvelles sont
espagnoles aussi par les peintures de moeurs; il montre les
diverses classes de la société de son pays, sous leurs traits
les plus caractéristiques; c'est un modèle d'observation :
les gitans, les captifs des bagnes d'Alger, les voleurs de
profession de Séville, les auteurs de projets de réformes
pour sauver l'Etat, les sorcières, les étudiants de Sala-
manque, défilent devant nous; on voit qu'ils sont pris
d'après nature, -vivants. Il faut remarquer au surplus que
Cervantes écrivit plusieurs de ses nouvelles en prenant
pour base du récit des faits qui s'étaient réellement
accomplis. Dans le Capitan cautivo, il raconte des événe-
ments dont il a été acteur ou témoin à Alger; on pense
que le Licenciado Vidriera n'est autre que l'humaniste
Gaspard Barth, qui vécut longtemps en Espagne. Il dit du
Zeloso Extremeno, de la Tia fingida, de la Fuerza de la
sangre, de la Espanola Inglesa, qu'elles ont pour sujet des
faits véritables et qu'il a connu les personnages qu'il met en
scène; la nouvelle del Amante liberal, à ce qu'on croit,
retrace aussi quelques-unes de ses aventures personnelles.
Celle du Curioso impertinente parait avoir été inspirée
par la lecture de l'Arioste, tandis que et Cotoquio de los
perros est une ingénieuse et vive satire de la société de
son temps. Une heureuse variété, une imagination féconde,
des descriptions exactes et brillantes, des traits spirituels,
une fine ironie, un style simple, élégant et pur, telles
sont les qualités qu'on trouve dans presque`tous oes jolis
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opuscules et qui ont fait de ce recueil un des chefs-
d'oeuvre de la prose espagnole. Nombre de conteurs mo-
dernes, des dramaturges, comme Lope de Vega, Guillen
de Castro, Moreto, Sas, Diego de Figueroa ont puisé à
pleines mains dans ce recueil si riche et si varié. Victor
Hugo en a tiré la charmante figure de la Esméralda.

Le Don Quichotte. Il serait impertinent de faire l'ana-
lyse du Don Quichotte; il n'est personne au monde,
ayant un tant soit peu de culture, qui ne l'ait lu, n'en ait
été charmé et n'en garde quelque sou venir. Tous les cri-
tiques, sauf deux ou trois qui désiraient avant tout se sin-
gulariser, l'ont proclamé un chef-d'oeuvre. Mais si l'on est
d'accord sur le mérite de l'ouvrage, on a beaucoup discuté
sur le sens caché que renferme la fiction, sur le but où
tendait l'auteur, et des centaines de volumes ont été écrits
à ce sujet. Suivant quelques critiques, le Don Quichotte
serait une satire ingénieuse des entreprises gigantesques et
avortées de Charles-Quint; pour d'autres, ce serait la cri-
tique de l'administration du duc de Lerme, favori de Phi-
lippe I I. Quelques-uns aussi, au siècle dernier, repro-
chaient à Cervantes d'avoir manqué de patriotisme et
d'avoir voulu ridiculiser la nation espagnole, principale-
ment la noblesse. Ces opinions, plus ou moins ingénieuses
et qui trouvent encore quelques partisans, Ont été fort bien
réfutées par Vicente de los Rios. Bouterweck, en 1803,
cherchait à prouver que le Don Quichotte a pour fonde-
ment le combat perpétuel entre l'idéaI et la réalité, entre
l'héroïsme et la générosité d'une part, l'égoïsme et l'inté-
rêt de l'autre; Sismondi développait, en 4843, la même
thèse. Vicente Salva, en 1842, soutenait que Cervantes
n'attaquait que les mauvais romans de chevalerie et qu'il
eu avait voulu faire un meilleur que les autres. Enfin,
plus récemment, on a voulu voir dans le Don Quichotte
le contraste entre l'esprit poétique et l'esprit de la prose..
Cervantes se serait peint luttant contre la société, montrant
le plus vertueux et le seul sage qui passe pour fou au
milieu de la multitude vicieuse et insensée. Toutes ces
explications ont vivement irrité les critiques espagnols et la
plupart veulent que Cervantes n'ait eu d'autre but que de
ridiculiser les romans de chevalerie, purement et simple-
ment. Il y a du vrai dans l'une et l'autre de ces diverses
opinions ; une oeuvre importante; complexe comme est le
Don Quichotte, ne s'explique pas par une seule idée. A
notre humble avis, et comme le dit Cervantes lui-même,
l'auteur a eu surtout pour dessein de tourner en ridicule
les romans de chevalerie, alors très en vogue, et de ruiner
leur crédit : il a voulu peindre un chevalier au burlesque,
comme l'avait fait l'Arioste, un de ses auteurs favoris, un
de ceux dont on retrouve chez lui très souvent des imita-
tions. Il imagine un pauvre hidalgo de la Manche, des-
séché par les veilles, rendu fou par la lecture des . livres
de chevalerie; il l'arme d'un casque de carton, d'une lance
et d'un écu qui ont servi à ses ancêtres il le dresse sur
Rossinante et l'envoie courir les aventures. Pour mettre
en relief ce chevalier grand, sec, féru d'idéal, il lui donne
pour écuyer un paysan court, gros, gourmand, tout terre-
à-terre. Don Quichotte peu à peu devient pour l'auteur la
personnification des idées nobles, mais exaltées; Sanche
Penza l'incarnation des idées communes et pratiques. Le
premier représente l'hidalgo aventureux et aveu gle, le
second le labrador sans élévation d'esprit, mais plein de
bon sens et ayant toujours à la bouche des proverbes.
Cervantes dut ainsi marquer et accentuer les traitsde sa
conception première, au fur et à mesure qu'il avança dans
la composition de l'oeuvre. Souvent aussi, il devait faire un
retour sur les déceptions de sa vie, sur ses rêves gran-
dioses qui n'avaient point abouti, et sa profonde sympathie
est pour le pauvre Don Quichotte. Il le peint monomane,
mais, hors de sa folie, le chevalier de la Triste-Figure est
un homme bon; sensible, généreux, plein de prud'homie.
Cervantes se représente parfois sous ses traits comme le
pauvre Molière sous ceux d'Alceste, Je crois qu'il ne serait
pus tliMcile de trouver en Cervantes lui-mene et en plu-

sieurs des hidalgos de son jeune temps quelqu'un digne de
poser pour modèle deDon Quichotte. Quant à Sancho Pana,
c'est bien le paysan espagnol, surtout le paysan de Cas-
tille, et là encore l'immortel écrivain s'est bien plus ins-
piré de la réalité qu'on ne croit communément. Les deux
personnages courent le monde pour chercher les aventures.
Quel champ ouvert à l'imagination féconde et brillante de
l'auteur! Des aventures, parodies de celles qu'on voit dans
les vieux romans, des descriptions merveilleuses, des dia-
logues plein de vie et d'esprit et, répandus sur tout cela,
une douce ironie, une mélancolie souriante, un grand
fonds d'expérience de la nature humaine, tout cela se
trouve dans cette oeuvre merveilleuse, méditée peut-être
pendant vingt ans et à qui on ne peut comparer que la
puissante création fantaisiste de notre Rabelais.

On a discuté bien souvent sur la valeur relative des deux
parties qui composent le Don Quichotte. La première est
certainement plus riche d'invention, la seconde conduite
avec plus d'art, d'un - style meilleur, mais dans toutes
deux, Cervantes se montre un peintre admirable, le pre-
mier, sans contredit, des prosateurs espagnols. Des négli-
gences, des oublis, des contradictions légères qu'on a pu
relever, ne nuisent pas au fond même des choses. On voit
qu'il a vécu son oeuvre, que son esprit en était possédé,
qu'il avait même la conscience d'en avoir fait une oeuvre à
toujours. Montesquieu l'appelait le seul bon livre qu'ait
produit l'Espagne. Saint-Evremond disait que c'était celui
qu'il aimait le plus de tous ceux qu'il connaissait et qu'il
ne pouvait cesser d'admirer comment Cervantes avait pu
rendre si intéressante l'histoire d'un pauvre fou. Sainte-
Beuve enfin et tous les critiques de notre temps le placent
à côté de Dante, de Molière et de Shakespeare pour sa
manière d'observer et- de concevoir l'humanité dans ce
merveilleux roman. L'oeuvre est le produit d'une nature
exceptionnelle qui réunissait à une imagination fraîche et
puissante le bon sens et l'expérience.

Los Trabajos de Persiles y Sigismunda, etc., c'est le
dernier ouvrage de Cervantes ; on sait que, de sa main-
défaillante, il en écrivit la préface, quelques jours seule-
ment avant de mourir ; mais il y avait de longues années
qu'il y travaillait. Il en parlait, en 1612, dans le prologue
des Norelas, comme d'une imitation du roman grec d'Hélio-
dore et l'annonçait comme devant être le meilleur de tous
ses écrits. H parait que quand la composition fut achevée,
Cervantes la jugea supérieure au Don Quichotte; il n'est
pas rare de voir les grands écrivains avoir un faible pour
leurs oeuvres les moins bonnes; peut-être aussi notre au-
teur aimait-il Persiles comme sa dernière conception,
comme l'enfant de sa vieillesse. Impossible d'analyser cette
« histoire septentrionale » comme l'appelle le titre de la
première édition ; la première partie se passe dans les
régions hyperboréennes, au milieu d'ides de glace, habitées
par des loups-garous, des animaux fantastiques, des hommes
de l'autre monde, des corsaires, etc. ; la seconde partie est
un long pèlerinage de Persiles et Sigismunda à travers l'Ir-
lande, le Danemark, l'Angleterre, la France, l'Espagne,
pèlerinage qui aboutit à Rome. Les deux personnages prin-
cipaux se perdent à chaque instant sous de nouveaux noms;
ils rencontrent mille personnages épisodiques qui racontent
chacun leur histoire. Cette deuxième partie, quoique non
exempte de grands défauts, est mieux composée et plus
intéressante-que la première ; le long voyage des pèlerins
est un cadre commode pour peindre le caractère des diverses
nations qu'ils visitent. Ce roman, plein d'histoires enche-
vêtrées, de naufrages, d'enlèvements, d'îles de glace, de
peintures de peuples sauvages, est d'une lecture presque
impossible, et la plupart des critiques lej ugent très sévère-
ment.. « C'est, dit P. Mérimée, une suite d'aventures
invraisemblables, interrompues par de longs épisodes jetés
comme au hasard au milieu de l'action principale. Peu de
lecteurs auraient le courage d'aller jusqu'au bout ; aucun,
arrivé à la fin, ne se souviendrait du commencement. » Gill-

Zarate perla€e de Renie; Tichnar, quoique plus indulgent,
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n'est pas très éloigné de cette opinion. Navarrete, au con-
traire, loue la force, l'éclat, la vivacité de l'imagination du
vieux Cervantes. E. Chasles voit dans le Persiles une con-
ception originale, long voyage de l'humanité à travers la
barbarie et la civilisation, à travers les contrées du Nord et
celles du Midi; il y trouve un Ulysse chrétien ou un Amadis
philosophe, un homme ingénu et chaste, qui vit dans la
liberté de la nature, par delà les mers, et qui forme contraste
avec l'homme qui vit dans la société du temps. N. Diaz de
Benjumea se rapproche de cette idée, que nous croyons vraie
pour notre part. K C'est, dit-il, une allégorie de Ïa marche
de l'humanité, depuis les temps primitifs et sauvages...,
qui tourne pour parvenir et s'élever à la lumière de la
civilisation, cherchant son centre et son repos. Peri-An-
dro et Auri-stella sont les noms symboliques qui expri-
ment cette idée et ces deux personnages, au fond, n'en
forment qu'un. Le centre, l'étoile quel'humanité cherche,
est la foi ; aussi le Iong voyage se termine à Rome, foyer
et étoile du christianisme. » On voit que Cervantes nous a
laissé une œuvre coniplexe, étrange, énigmatique, mais ce
que tout le monde s'accorde à y reconnaître, c'est un style
parfait, plus riche, plus varié, plus capable de grandeur
que celui même du Don Quichotte. L'auteur s'arrête par-
fois à décrire avec amour, pour le seul plaisir de l'art.
L'immortel écrivain, depuis la Galatée, n'avait cessé de
faire des progrès dans sa manière d'écrire, et Ies pages
mêmes de ses derniers jours ne trahissent aucun affaiblis-
sement de son talent. E. CAT.

BIBL.: On a infiniment écrit sur Cervantes, sa vie, ses
ouvrages, ses idées .; il y a. des milliers d'éditions, de
traductions, d'imitations de Don Quichotte. Pourtant, on
attend encore une bonne bibliographie de Cervantes,
comme des autres grands écrivains espagnols. On en
trouvera quelques éléments dans Navarrete, Ticknor,
le catalogue- de Salve, Gallardo, A. de la Barrera,
Hartzenbusch, Dorer (Die Cervantes-Literatur in Deutsch-
land; Zurich, 1877, in-8), etc. Pour sa vie et ses ou-
vrages, outre les préfaces qui se trouvent en tête de
nombreuses éditions, il faut citer : MAYANS Y SISCAR,
Vida de Miguel de Cervantes Saavedra ; Londres, 1737,
in-4. — VICENTE DE LOS Rios, Vida de Cervantes, 1780
(en tête des éditions de l'Académie espagnole, avec une
longue ana lyse de Don Quichotte).—J.-A.`PELLICER,Vida
de Cervantes en tête de l'édition 1797, et suivantes)). —
J. DE NAVARRETE, Vida de Miguel de Cervantes Saa-
vedra; Madrid, 1819, in-8. — RoscoE, Life and writings
of Miguel de Cervantes Saavedra ; Londres, 1839, in-8. —
J. DE LA. REVILLA, Cervantes (dans le Seinanariointo-
resco espafol, 1840). — DIEGO DE CLEMENCIN, Elpinge-
nioso hidalgo Don Quijote de la Mancha, comentado... ;
Madrid, 1831839, 6 vol. in-8. — J. MORAN, Vida de Cer-
vantes (en tète de la magnifique édition de Don Quichotte,
publiée par l'Académie espagnole en 1862). — J. VALERA,
Sobre et Quijote; Madrid, 1864, in-8. — C. ARIeAU, Vida
de Cervantes, et C.-A. DE LA BARRERA, Nuevas Investiga-
clones acerca de la vida y ohms de Cervantes (dans l'édi-
tion complète des œuvres de Cervantes, publiée à Ma-
drid, 18634864, 12 vol. in-8). — J.-M. AsENsIO Y TOLEDO,
Nuevos Documentos para ilustrar la vida de Miguel de
Cervantes Saavedra; Séville, 1864, in-1. — PARnO DE
FIGUEROA. Epistolas Droapianas ; Cadix, 1868, in-8. —
MAINEZ, Cartas lite varias por et bachiller Cervantico ;
Cadix, 1868, in-8. — E. CHASLES, Michel de Cervantes, sa
vie, son temps, son œuvre politique et littéraire; Paris.
1866, in-8. — PARno nE FIGUEROA, Droapiana del ado
1869. Octava caria sobre Cervantes y et Quijote; Madrid,
1869, in-8. — MARQUÉS DE Moi rxs, la Sepultura de Mi-
quel de Cer Tantes ; Madrid, 1870, in-8. — A. DE CASTRO,
Varias obras ineditas de Cervantes, sacadas de codices
de la B.ibiioteca Colonbina, con nuevas ilustraciones
sobre la vida del autor y el Quijote; Madrid, 1874, in-8. —
MERRY Y COLON!, Ensago critico sobre las Noeelas ejem-
plares ; Séville, 1877, in-8. — P. MERIMEE, la Vie et
l'oeuvre de Cervantes (dans la Revue des Deux Mondes,
15 déc. 1877). — N. DIAZ DE BENJUMEA, la Verdad sobre
et Quijote, novisima historia critica de la vida de Cer-
nan tes; Madrid, 1878, in-8. — On ne prête qu'aux riches,
dit-on. On a beaucoup prêté à Cervantes d'opinions, de
connaissances qu'il n'avait pas. On a voulu voir en Iui
un ennemi de l'Inquisition. Bienlus, marins, philosophes,
économistes, géographes, médecins même, ont voulu
l'attirer à eux, en

géographes,
 un des Ieurs, comme il est advenu

chez nous à Rabelais. Parmi les Iivres de cette catégorie,
nous citerons seulement les suivants : FERMIN CABAL-
LERO, Pericia geografica de Cernantes ; Madrid, 1840,
in-8. — C. FERNANDEZ, Cervantes marino ; Madrid, 1869,
in-8. — FEDERICO DE CASTRO, Cervantes y la filosofra
espafiole; Séville, 1870, in-8. — GAMERO, Jurispericia de

Cervantes ; Tolède, 1870, in-8. — PIERNAS Y HURTADO,
Ideas y noticias econoin icas del Quijote; Madrid, 1874,
in-16.

CERVANTES (Juan Guillen de), canoniste espagnol du
xvie siècle, né à Séville, enseigna le droit canon à l'uni-
versité de sa ville natale et fut envoyé par elle à l'assem-
blée générale du royaume que Philippe II réunit à Madrid
en 4586. Les Iois qui furent votées dans ces Cortés, dites
de Toro, devinrent, de la part de Cervantes, l'objet d'un
commentaire qui devait comprendre trois volumes ; un seul
a paru sous le titre de Prima pars commentariorum in
leges Tauri (Madrid, 4594, in-fol.). L'érudit Antonio en
vante la solidité et l'élégance, Biblioteca hispana
nova (t. I).	 -	 E. CAT.

CERVARO (V. CERBALUS).

CERVATON (Ana), Espagnole du commencement du
xvie siècle, célèbre par son savoir et son esprit. Dame
d'honneur de Germaine de Foix, seconde femme de Ferdi-
nand le Catholique, elle fut, par sa grâce, l'ornement de
cette' cour et fut aimée de Frédéric de Tolède, duc d'Albe;
on croit que leur commerce fut tout platonique et se
borna à un échange de Iettres écrites en un latin élégant
et dont quelques-unes se sont conservées. Antonio, dans
le t. II de la Biblioteca hispana- nova, pp. 344-346,
a inséré une lettre de Marinæus Siculus à l'éloge d'Ana
Cervaton et la réponse de celle-ci. 	 E. CAT.

CERVEAU. I. Anatomie. —Le cerveau est un organe
qui constitue la majeure partie de l'encéphale et qui
recouvre le cervelet avec lequel il a d'étroites connexions
ainsi qu'avec l'isthme de l'encéphale. Il offre la forme d'un
ovoïde à petite extrémité antérieure, inférieurement adapté
par sa configuration à la conformation de la base du crâne,
sur laquelle il repose. Les deux niasses volumineuses
symétriques (hémisphères) qui le constituent sont réunies
par une sorte de pont (corps calleux); il est relié au
cervelet par deux prolongements appelés pédoncules
cérébelleux, à la moelle épinière par deux autres prolon-
gements (pédoncules cérébraux). On a l'habitude de con-
sidérer au cerveau une face convexe recouverte par la
calotte crânienne, et une base, qui, nous l'avons déjà dit,
s'appuie en avant sur l'étage frontal de la base du'crâne,
et recouvre en arrière la protubérance annulaire et le
cervelet, dont elle est séparée par un repli des méninges.
On reconnaft encore au cerveau une circonférence horizon-
tale, une extrémité antérieure et une extrémité postérieure.

La convexité du cerveau est s ymétriquement divisée par
la grande scissure interhémisphérique, à direction
antéro-postérieure, et où s'insinue la faux du cerveau
(V. ENCÉPHALE), qui pénètre jusqu'au corps calleux. Nous
renvoyons au 1110t CIRCONVOLUTIONS CÉRÉBRALES polir
l'étude des replis et des anfractuosités qui s'observent à la
face convexe de l'organe, étude du plus haut intérêt.
Disons cependant que les Hémisphères cérébraux ont été
divisés, non sans quelque arbitraire, en lobes, dénommés
suivant leurs rapports avec les diverses régions du crâne.
Sur une vue de profil, on aperçoit, à la partie antérieure
du cerveau, le lobe frontal; le lobe occipital occupe
la région postérieure de l'organe ; le lobe temporal con-
stitue une saillie qui s'adapte à la fosse temporale de la
base du crâne. Le lobe pariétal est sous-jacent à l'os
pariétal.

La base du cerveau présente, dans la région qui répond
au centre de la base du crane, une excavation pyra-
midale, dont la base, regardant en bas, affecte la forme
(l'un hexagone, limité en arrière par les pédoncules
cérébraux, sur les côtés par les bords internes des lobes
temporaux, en avant par la région postéro-interne des
lobes frontaux. A l'angle antérieur de l'hexagone liait
la grande scissure interhémisphérique. L'angle antéro-
latéral donne naissance à- la scissure de Sylvius qui
sépare à la convexité du cerveau le lobe frontal du lobe
temporal (V. CIRCONVOLUTION). La grande fente cérébrale
de Bichat, dont nous aurons occasion de reparler plus
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loin, natt à l'angle postera-latéral. L'angle postérieur de
l'hexagone est formé trer là ienetion des deux pédoncules
cérébraux. L'espace ainsi circonscrit renferme, d'arrière
en avant, un espace dit interpédoneulaire, deux petites
saillies situées symétriquement, les tubercules miamil-
laires; un amas de substance grise (tuber cinereum
molle qui fait une légère proéminence et ferme en bas
et en arrière la cavité du troisième ventricule. Au
tuber cinereum atteint par une tige mince (infundi-
bulum) le corps pituitaire ou hypophyse cérébrale. Ce
petit organe, de forme ovoïde, est aujourd'hui considéré
comme représentant le troisième oeil atrophié des verté-

Fig*. 1. — Face interne de l'hémisphère droit du cerveau
Section verticale médiane). — L. oc., lobe occipital du

cerveau; Pit. post., pilier postérieur de la voûte; Bour.,
bourrelet du corps calleux; Cir. cor. c., circonvolutions
du corps calleux; Cou. opt., couche optique; Cor. cal.,
corps calleux; Cl. trans., cloison transparente; Lob. f.,
lobe frontal; Gen., genou du corps calleux; Tr. de mo.,
trou de mouro; Com. ant., commissure antérieure; N.
olf., nerf olfactif; Pd. ant., pilier antérieur de la voûte;
Lobe sph., Iobe sphénoidal; Cor. bor., corps bordant;
Cor. gee., corps genouillés interne et externe; Cor. g„
corps godronné.

bris ; il occupe la selle turcique de l'os sphénoïde, Nous
trouvons en avant de l'hypophyse les nerfs optiques
entrecroisés, formant le chiasma. Enfin, plus en avant,
l'écartement des bords de la scissure médiane laisse aper-
cevoir l'extrémité antérieure ou réfléchie du corps calleux
(genou du corps calleux) dont on appréciera très bien
la configuration sur une coupe médiane verticale (fig. 1).
En arrière, les pédoncules cérébraux disparaissent der-
rière la protubérance annulaire qui sera décrite avec
l'isthme de l'encéphale dont elle fait partie. C'est derrière
cette protubérance que passe la grande fente de Bichat,
par oh la pie-mère s'engage dans la cavité du cerveau que
nous décrirons sous le nom de troisième ventricule, De
chaque côté de la base du cerveau, on voit la face infé-
rieure du lobe frontal et le bulbe olfactif (V. CincovvoLn-
xrov) en avant, séparés par la scissure de Sylvius du
lobe occipito-temporal situé plus en arrière et en dehors.
De la base du cerveau naissent un certain nombre de
nerfs dits crâniens, qui seront décrits à loisir au mot
ENCÉPHALE, ainsi que le cercle artériel appelé hexagone de
Willis, qui occupe l'excavation de la base du cerveau.

De cette rapide description de la conformation extérieure
du cerveau, nous allons passer à l'examen de la structure
de l'organe. A propos de l'encéphale, nous ferons voir
comment les diverses parties du cerveau proviennent du
développement de renflements creux ou vésicules, dont
l'un forme la cavité du troisième ventricule, Deux vésicules
symétriquement placées et symétriques communiquent
d'abord avec la cavité du troisième ventricule par une
large fente, se développant de manière à produire les
hémisphères cérébraux. Aux dépens de leurs parois, aux
points où celles-ci touchent à la paroi du troisième ventri-
cule, apparaissent des masses importantes par leur volume
et par leurs fonctions (corps striés) et qui constituent les
ganglions de la base accolés à d'autres masses symétri-
quement placées comme elles, appelées couches optiques,

qui font saillie dans la cavité du troisième ventricule dont
elles constituent les parois latérales (fig. 2). •

La pie-mère (V. ENCÉPHALE) remplace par un repli
(toile choroïdienne) la paroi supérieure atrophiée du
troisième ventricule. Elle repousse de chaque côté la paroi
amincie des vésicules hémisphériques, futurs ventricules
latéraux, pour y constituer les plexus choroïdes,
cordons vasculaires qui se coiffent ainsi de la mince
lamelle de tissu vestige de la paroi de la vésicule hémis-
phérique. C'est ce qu'a démontré N. Duval, à qui nous
devons de savoir, contrairement aux notions jusqu'ici
admises, que les ventricules latéraux du cerveau ne sont
pas ouverts au niveau de la portion latérale de la grande
fente de Bichat décrite par les auteurs classiques. Quant â
la fente par où communiquaient primitivement la cavité du
troisième ventricule, ou ventricule moyen, et la cavité de Ia•
vésicule hémisphérique (fente de Monra), elle se réduit it
un orifice arrondi qui ne sert nullement de porte d'entrée
aux plexus choroïdes s'acheminant vers 1 intérieur des
ventricules latéraux,

Cependant apparaît à la face interne de chaque hémi-
sphère une saillie qui proémine vers la saillie qui lui est
symétrique, et se confond avec elle de manière a former
le corps calleux. Cet organe, de formation tardive, est un
organe de perfectionnement, que ne possèdent pas certaines
espèces de mammifères.

Les progrès du développement du cerveau continuant,
les hémisphères s'agrandissent en s'enroulant en quelque
Sorte autour d'un axe fictif qui passe par le centre des
deux corps opto-striés; les ventricules latéraux ont pris
chacun la forme d'un fer à cheval à concavité antéro-
inférieure. Cette forme permet de leur décrire trois pie-
longements, un supérieur et antérieur (frontal), uu
antéro-inférieur (temporal), un inféro-postérienr(occipital),
encore appelé cavité digitale, dû au développement du
cerveau en arrière. On peut très bien représenter la situa-
tion réciproque des trois ventricules cérébraux sur une
coupe verticale et transversale (latéraux et moyen), par
un T dont les deux branches supérieures et latérales
figurent les ventricules latéraux, tandis que la brandie
verticale médiane de la lettre raccourcie, représente l'in-
tervalle des couches optiques ou cavité du ventricule moyen.

Lorsqu'on vient à écarter les bords de la grande fente
interhémisphérique, le cerveau reposant sur sa base,
on voit au fond de cette fente la partie moyenne de la
face supérieure du corps calleux, que l'on parvient ensuite
à découvrir complètement par un artifice de préparation.

Le corps calleux; cette commissure en forme de pont
qui réunit les deux hémisphères, est constitué par des
fibres nerveuses transversales. Sa face supérieure est
convexe; on y aperçoit deux tractus blancs longitudinaux
appelés nerfs de Lancisi. Examiné sur une coupe médiane
antéro-postérieure, le corps calleux présente une certaine
épaisseur et forme une espèce de voûte à concavité infé-
Fleure assez accusée, L'extrémité antérieure de cette
voûte donne naissance à un renflement ou genou dont
nous avons parlé plus haut, puis se replie en arrière
en une pointe effilée ou bec. L'extrémité postérieure de la
section du corps calleux prend l'aspect d'une crosse à
convexité postérieure (bourrelet du corps calleux). Sur
les parties latérales, les fibres moyennes du corps calleux
vont s'épanouir dans l'épaisseur des hémisphères cérébraux,
tandis qu'en avant et en arrière l'organe s'épuise par des
prolongements dont l'un aboutit au lobe frontal, le prolon-
gement postérieur se dédoublant de manière à s'enfoncer
par une de ses portions dans le lobe occipital et à contri-
buer par l'autre à la formation ammonrque dont il sera
question plus bas. Sur la même coupe s'aperçoit le centre
ovale de Vieussens, formé par les fibres du corps calleux
et par la substance fibreuse blanche des deux hémisphères,
dont la surface est au contraire tapissée par une couche
de substance grise analogue à celle de l'axe gris de
la moelle épinière et des masses grises constituant le
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Fig. 3. — Schéma d'une coupe trans-
versale de l'hémisphère cérébral,
au niveau de la couche optique. —
C. s,, corps strié (noyau caudé ou
intraventriculaire); L, noyau len-
ticulaire (noyau extraventriculaire)
du corps strié ; V, avant-mur; Th.
couche optique'J , écorce de l'in-
sula; g, fibres du corps calleux;
a, couronne rayonnante du corps
strié; f, couronne rayonnante de
la couche optique ; h, faisceaux
supérieurs de la couronne rayon-
nante du noyau lenticulaire; d, fais-
ceaux inférieurs du même noyau.

9â CERVEAU

noyau cérébral (V. CIRCONVOLUTION ET SYSTÈME NERVEUX).

Au-dessous du corps calleux se trouve située la voûte à
quatre piliers (bandelette géminée, trigone cérébral),
organe symétrique, constitué par l'accolement de deux
cordons de substance nerveuse disposés en X et décrivant
une courbe concentrique à celle du corps calleux. Le
trigone adhère à ce dernier en sa partie moyenne et s'en
éloigne en avant et en arrière. Entre la face inférieure du
corps calleux et la face supérieure du corps calleux se
placent sur la ligne médiane deux feuillets verticaux que

Fig. 2. — Ventricule moyen et ventricule du cervelet
vus par la face supérieure. — Ven. d. s. lue., ventricule
du septum lucidum; Cor. stri., corps strié; Lam. cor.,
lame cornée; Cou. opt., couche optique; Péri. ant.,
pédoncules antérieurs de la glande pinéales . Cl. pin.,
glande pinéale; Tub. qu., tubercules quadrijumeaux;
• vent., quatrième ventricule; T. cho. inf., toile cho-

roïdienne inférieure; Bec. du cal., bec du calamus; Val.
Vie., valvules de Vieussens; Ban. d. cir., bandelettes
demi-circulaires; 3° vent., troisième ventricule; Corn.
mol., commissure molle; Com. ant., commissure anté-
rieure; Pa. ant., piliers antérieurs de la voûte.

sépare un mince espace (cavité du cinquième ventricule).
D'après M. Duval, ces deux feuillets, formant le septum
lucidum ou cloison transparente, sont des vestiges
des parois internes des vésicules hémisphériques de
I'embryon. Ces dispositions doivent être examinées sur des
coupes combinées, verticales et horizontales. La branche
antérieure de chacun des piliers du trigone se re-
courbe en bas et en avant, forme une anse qui embrasse
un des tubercules mamillaires et se perd en s'épanouissant
dans la couche optique du même côté. Quant aux branches
postérieures de la voûte à quatre piliers, elles s'écartent
et forment une courbe à concavité antérieure et interne,
en atteignant l'étage inférieur des ventricules latéraux
pour se continuer avec les formations appelées Cornes
d'Ammon (V. CIRCONVOLUTION ). L'écartement de ces
piliers laisse apercevoir des fibres transversales, à qui
leur disposition a valu le nom de lyre, corpus psalloides,
psvlterion. Si l'on enlève la voûte à quatre piliers, on
découvre la toile choroïdienne, dans l'épaisseur de laquelle
rampent dans sa portion moyenne Ies veines de Galien,
aboutissant de toutes les veines de l'intérieur du cerveau,
et en dehors des veines de Galien, les plexus choroïdes du
troisième ventricule. La toile choroïdienne s'étend de chaque
côté, comme nous I'avons dit, jusqu'aux plexus choroïdes
des ventricules latéraux renfermés dans son épaisseur.

Lorsque, par une section horizontale, on a enlevé une
portion de chaque hémisphère ainsi que le corps calleux,
les ventricules latéraux affectent la ferme de deux cavités
symétriquement placées, dont la partie antérieure finit en
pointe dans la région frontale de l'hémisphère et dont la
partie postérieure se rétrécit et se recourbe en arrière et
en dedans. Ces ventricules sont séparés sur la ligne mé-

diane d'avant en arrière, par le genou du corps calleux,
par les feuillets du septum lucidum, par la portion
moyenne du trigone, par le bourrelet du corps calleux que
la coupe divise. Le plancher des ventricules latéraux est
formé en avant par
une surface con-
vexe dont le relief
est celui des corps
opté-striés. Ceux-
ci forment deux
grosses masses de
substance grise si-
tuées sur le trajet r^
dés fibres qui se	 "";: 'f'	 :rd _	 ^::• -̀ •e
rendent de l'écor-
ce des hémisphè-
res cérébraux aux
pédoncules céré-
braux, formant ce
qu'on appelle le
noyau cérébral. La h 	  i =: ^^. 	 d
majeure partie des
fibres blanches des
pédoncules céré-
braux s'étale en
une lame épaisse
et se porte de cha-
que côté en de-
hors et en haut,
avant que de di-
verger vers les di-
verses régions du
manteau (V. CIR-
C O NV OLUTION).

Considérons une
coupe verticale et
transversale faite
à ce niveau : cha-
cune des lames décrites traverse l'intervalle qui sépare
la couche optique située en dedans d'elle, du corps strié
placé en dehors (fig. II). Lui-même, le corps strié, est formé
de deux parties : l'une est le noyau lenticulaire mal
dénommé, affectant sur la coupe précitée l'aspect d'un
triangle rectangle, dont l'hypoténuse regarderait en de-
dant et en haut; l'autre, le noyau caudé, à tète anté-
rieure renflée, s'accole en avant au noyau lenticulaire et
s'en écarte peu à peu pour se terminer en pointe en
arrière. Ces rapports apparaissent nettement sur une coupe
verticale et transversale passant par la partie antérieure
des corps striés. On y voit la face externe du noyau lenti-
culaire se rapprocher de la eouche grise du manteau céré-
bral dans la région que nous décrirons au mot CIRCONVO-
LUTION sous le nom d'Insula de Reil.

La lame blanche qui sépare les deux parties du corps
strié est la capsule interne; on appelle capsule externe
la couche blanche qui isole le noyau lenticulaire de l'écorce
cérébrale, et le nom d'avant-mur a été donné à une
mince couche de substance grise qui marbre son épaisseur.
Sur la même coupe se voit le corps calleux constituant la
paroi supérieure des ventricules latéraux; elle fait aussi
ressortir la disposition respective des ventricules céré-
braux. Quant à la cavité du troisième ventricule, elle se
découvre par l'ablation de sa paroi supérieure, adhérente
à la toile choroïdienne, mettant à nu les faces supérieure
et interne de la couche optique, qu'un simple sillon sépare
de la face supérieure du noyau caudé ou infra-ventriculaire
du corps strié. Dans ce sillon courent une bandelette dure
(lame cornée), le taenia semi-circularis, bandelette blan-
che qui se termine sur la corne d'Ammon, la veine du
corps strié. Les couches optiques, séparées en avant par la
cavité du troisième ventricule, sont isolées en arrière par
les tubercules quadrijumeaux. La cavité du troisième ven-
tricule n'est en réalité qu'une fente, semblable à un
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entonnoir de forme aplatie, dont le sommet serait cons-
titué par l'infundibulum ou tige pituitaire qui supporte
l'hypophyse, que nous avons décrite à la base du cerveau.
Ce ventricule est limité en avant par les piliers antérieurs
de la voûte à quatre piliers et par les parties grises de la
racine grise du chiasma et du tuber cinereum. A sa partie
postérieure se trouve un orifice situé au-dessous de la
commissure blanche postérieure: l'anus, orifice ante-
térieur de l'aqueduc cIe Sylvius (V. ENCÉPHALE). A cet
orifice correspond, en avant, la vulve, située au-dessous
de la commissure blanche antérieure. Au-dessus de l'ori-
fice postérieur de l'aqueduc de Sylvius, on voit, sur la
ligne médiane, un petit corps rougeâtre à base antérieure,
le conariuui ou glande pinéale, d'où partent en avant
deux prolongements blancs, ou rênes, qui embrassent dans
leur intervalle la cavité du ventricule.

En dehors des piliers antérieurs du trigone sectionné
s'aperçoivent les orifices des trous de Monro, qui font
communiquer les ventricules moyen et latéraux.

Nous décrirons, à propos de l'encéphale, Ies formations
appelées tubercules quadrijumeaux. Sur une section verti-
cale et médiane, on peut achever de prendre connaissance
de plusieurs des organes déjà décrits; on y `oit en outre
leurs situations respectives avec plus de netteté. Le pédon-
cule cérébral étant sectionné au ras de la couche optique,
on découvre à la région inféro-externe de cette dernière
deux saillies, les corps genouillés externe et interne,
reliés par des cordons blancs aux tubercules quadrijumeaux
correspondants. Des corps genouillés de chaque côté nais-
sent deux cordons formant les bandelettes optiques, qui
contournent la face inférieure des pédoncules cérébraux et
vont rejoindre chacun son congénère à la base du cer-
veau pour former ce que nous avons appelé le chiasma
des nerfs optiques. Sur la même coupe on peut se rendre
compte de la manière dont le lobe teniporo-sphénoïdal du
cerveau se réfléchit autour du noyau cérébral. Du bour-
relet du corps calleux part de chaque côté une lame
(forceps major) formant le plafond de la portion réflé-
chie du troisième ventricule, une autre lame de même
origine (tapetam) recouvrant la cavité digitale ou an-
cyroïde qui est le prolongement postérieur du ventricule
latéral. Une coupe menée horizontalement immédiatement
au-dessous des couches optiques permet de découvrir la
partie réfléchie ou étage inférieur (cavité- digitale) du ven-
tricule Iatéral. Le prolongement postérieur de cette cavité

sa .q 'cor a:e
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Pig. 4. — Corne inférieure du ventricule latéral et cavité
digitale; Cor. d'Ara., corne d'Ammon; Cor. fra., corps
frangé; Cir. de I'hip., circonvolution de l'hippocampe;
Cor. g. corps godronne; Pd. post., pilier postérieur de
la voute; Bou. cor. cat., bourrelet du corps calleux; Cav.
dig., cavité digitale.

(corne inférieure ou occipitale) offre à sa face supé-
rieure une saillie blanche qu'on appelle ergot de Morand.
Dans la direction opposée it celle de l'ergot de Morand se
porte la corne d'Atnmon, saillie cylindrique à renflement
antérieur, formée par le pilier postérieu r de la voûte h
quatre piliers et par la portion réfléchie du prolongeaient
postérieur du corps calleux (fig. 4). La concavité de la corne
d'Ammon, ou pied d'Hippocampe, dirigée en dedans et
en avant, est séparée par le corps bordant, bandelette
festonnée, blanche du corps godronnc (corpus timbria-

tum). A ce niveau la paroi du ventricule s'amincit,
repoussée par les plexus choroïdes, et semble disparaître,
réduite qu'elle est à un simple épithélium.

Résumons-nous. Les fibres venues de la moelle épinière
et se rendant au cerveau, entre-croisées la plupart au
niveau du bulbe, en formant les pédoncules cérébraux,
gagnent -Ies unes directement le manteau des hémisphères
et s'y relient aux cellules des régions sensitives ou mo-
trices, tandis que les autres ne font qu'aboutir aux cellules
des ganglions de la base du cerveau, d'où partent des
fibres plus nombreuses, rayonnant, comme les premières,
vers la périphérie.. On a donné le nom de couronne radiante
à l'ensemble de ces fibres divergentes. Il existe en outre
des fibres commissurales unissant entre eux des districts
non homologues du manteau d'un même hémisphère, ou
reliant les parties homologues de l'écorce des deux hémis-
phères (fibres du corps calleux pour les parties supérieures
des deux hémisphères, fibres de la commissure antérieure
pour les lobes temporaux). Ces notions si sommairement
exposées seront complétées aux articles Cmco voLUTlox,
ENCÉPHALE et SYSTÈME NERVEUX.	 Dr G. KUHFF.

IL Chimie biologique. = Malgré de nombreux tra-
vaux, l'histoire chimique du cerveau est encore pleine d'obs-
curités, car, d'une part, l'analyse immédiate de la masse
cérébrale est loin d'être achevée, et d'autre part, les prin-
cipes que cette analyse a isolés jusqu'à présent n'ont été
que tres incomplètement étudiés. L'existence même de
quelques-uns d'entre eux, en tant qu'individus chimiques
bien déterminés, est encore mise en doute. A plus forte
raison ne savons-nous presque rien sur les mutations de
matières qui s'accomplissent dans le cerveau pendant son
fonctionnement physiologique, ni sur Ies modifications que
subit cet organe dans divers états pathologiques ou au
moment de la mort. — Voici quels sont les principes
immédiats que l'on a retirés de la masse cérébrale totale.
Nous dirons plus loin ce que l'on sait sur les différences de
composition de la substance blanche et de la substance
grise. Ces principes sont les suivants :

I° Des matières alburninoïdes. On les l'encontre dans
le cerveau humain dans la proportion de 8 ii 9 gr. (pour
100 gr. de substance cérébrale fraiche). Le quart environ
est à I'état d'albumine soluble dans l'eau (Bourgoin). Leur
nature n'est pas bien définie. Celles que l'on a isolées se
rapprochaient les unes de la caséine du lait, les autres de
In myosine des fibres musculaires.

2° De la neurokératine, découverte en 1877, dans le
tissu nerveux, par Ewald. et Iiühne. Ces auteurs ont
montré que parmi tous les matériaux figurés qui consti-
tuent nos tissus, deux seulement, la nueléine des noyaux
cellulaires et la kératine ou substance cornée, résistent à
l'action digestive des sucs gastrique et pancréatique. Si à
l'action de ces sucs, on fait succéder celle d'une solution
étendue de soude, la kératine seule résiste, la nucléine se
dissolvant très facilement dans ces conditions. Or, contrai-
renient à toute attente, ce procédé de recherche révéla
dans la substance cérébrale, si molle cependant, et si
facile à déchirer, la présence d'une sorte de charpente
de matière cornée, très déliée, mais résistant énergique-
ment à l'action des sucs digestifs et des lessives alcalines.
Cette substance nouvelle, la neurokératine, est jaunâtre,
très dure. Sa résistance aux réactifs, sa richesse en soufre
(2,93 0/01a la rapprochent de la kératine ordinaire des tissus
cornés. Une analyse complète de ce corps fait encore
défaut.

3° De la nucleine. Ce corps apparaît comme résidu à
côté de la neurokératine lorsqu'on traite par du suc gas-
trique , puis par du suc pancréatique artificiels, la masse
cérébrale préalablement -épuisée par l'alcool et l'éther. Les
nucléines sont des corps organiques phosphorés qui se
rencontrent dans un très grand nombre de tissus végétaux
ou animaux. Les noyaux cellulaires en sont particulière-
ment riches, et ce fait est la preuve du rôle physiologique
important que jouent certainement ces substances dans la
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vie des cellules et spécialement des cellules nerveuses. Les
nucléines ont pour caractère commun de céder facilement
leur phosphore à l'état d'acide phosphorique sous l'action
décomposante des lessives alcalines ou même simplement
de l'eau bouillante. Les autres substances organiques qui
apparaissent dans cette décomposition sont de nature très
variable. Beaucoup de nucléines fournissent par décompo-
sition de l'hypoxanthine, de la guanine. Ajoutons que sou-
vent les nuclémes apparaissent combinées à des matières
albuminoïdes (nucléoalbumines). La nucléine cérébrale n'a
pas été analysée et n'est caractérisée jusqu'à présent que
par son mode d'obtention et sa richesse en phosphore (de
4,7 à 2,48 %).

4° De la cérébrine (V. ce mot). Les indications rela-
tives à ce principe constituant sont encore bien contradic-
toires. Les dernières analyses sont de Geoghegan et de
Parcus qui sont arrivés pour la cérébrine aux formules que
voici: C1t4H11oAz2Qso et C 160Ht6oAz2030. Ajoutons que
d'après Parcus la cérébrine brute contient toujours de
petites quantités d'homacérébrine C160H15 Az2Q28,

d'encéphaline C409H2O6Az4038, dont la composition et
les propriétés sont très voisines de celles de la cérébrine
pure et qui ont pu être obtenues sous forme de paillettes
ou d'aiguilles microscopiques. L'homocérébrine accompa-
gnerait toujours, d'après Parcus, la cérébrine. L'encépha-
line serait au contraire un produit de transformation post
mortem.

50 De la lécithine. Ce corps doit être envisagé comme
une combinaison d'acide phosphoglycérique avec des acides
gras (acides margarique, stéarique, oleique) et une base
organique la nertne ou choline (V. ces mots). La léci-
thine cérébrale semble être surtout de la lécithine dis-
téarique. Cette constitution est mise en évidence par
l'action de la baryte qui dédouble la lécithine cérébrale en
névrine, phosphoglycérate et stéarate de baryte, d'après
l'équation :

C8811°°AzPh0 1S + 6110
Lécithine

distéaric ue.
= C6HUPh012 + 2 (^36H36()4) + CioI1.aAz04

ac. phospho-	 ac. oléique	 névrineglycérique
Pour obtenir la lécithine cérébrale, on épuise le cerveau
par de l'éther à 0°. Le résidu est traité à la température
de 40° par de l'alcool à 85°, qui par refroidissement laisse
déposer, à la température de 0°, la lécithine sous forme
d'aiguilles blanches microscopiques. Le produit ainsi obtenu
se gonfle avec l'eau froide en formant une sorte d'empois.
H est soluble h chaud dans l'alcool et l'éther, ainsi que
dans le chloroforme et la benzine.

6° De la cholesthérine, c52114402 -I- 2110. On l'extrait
facilement du cerveau en traitant celui-ci par de l'alcool
bouillant. Il se produit, par refroidissement de la solution
alcoolique, un délia blanc dont on extrait facilement la
cholestérine au moyen de l'éther. On obtient ainsi des
lamelles cristallines blanches, douces au toucher, fusibles
à 437°, insolubles dans l'eau, les alcalis et les acides
étendus, très solubles dans l'alcooI et l'éther chauds, le
chloroforme, les savons alcalins. L'acide sulfurique colore
la cholestérine en rouge; les acides la transforment en
éthers cholestériques, réaction qui établit la fonction alcoo-
lique de la cholestérme.

7° De l'inosite accompagné d'un hydrate de carbone
qui est peut-être du glycogene.

8° Des matières grasses en très petite quantité et des
savons à acides gras.

9° Divers prouuits de désassimilation, tels que l'urée,
l'acide urique, la xanthine, l'hypoxanthine, la créatinine,
l'acide lactique. — Ajoutons que lorsqu'on traite le cer-
veau par de l'alcooI à 85°, à la température de 45°,
on dissout une substance insoluble dans l'alcool froid,
azotée, très riche en phosphore, à laquelle on a donné le
nom de protagon et qui serait, d'après les uns, une coin-
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binaison de lécithine et d'une matière albmninoïde ou un
glucoside de cette lécithine, d'après les autres un mélange
de lécithine et de cérébrine. Sa composition est repré-
sentée par la formule C32°H3o8Az5Ph0i0, qui résulte des
analyses les plus récentes. Ce corps se sépare de sa solu-
tion alcoolique lentement refroidie, sous forme d'aiguilles
microscopiques blanches, que l'eau gonfle et dissout en
formant une sorte d'empois opalin. La baryte le décom-
pose en névrine, acides gras, acide glycérophosphorique et,
d'après quelques auteurs, en cérébrine. —Enfin, les cendres
du cerveau ne présentent rien de particulier, sinon qu'elles
sont très riches en chlorure de potassium. Les phosphates
qu'elles contiennent également en très forte proportion
proviennent surtout du phosphore de la lécithine et de la
nucléine.

La substance blanche et la substance grise du cerveau
présentent des différences de composition assez nettes. La
première a une réaction acide qui semble s'accentuer après
la mort. Ce phénomène s'accompagne d'une sorte de coa-
gulation de la masse. Cette réaction est due probablement
a l'acide lactique. La seconde est au contraire alcaline et
reste alcaline après la mort. En outre, la substance grise
est beaucoup plus riche en eau que la substance blanche
(de 82,2 à 84,7 0/0 contre 72,8 à 73,9 %, chez l'homme
adulte). D'autre part, on a trouvé pour 400 parties de
substance à l'état sec : 4° dans la substance grise : 55,4
d'albumine et de gélatine ; 47,2 de lécithine ; 48,7 de
cholestérine et corps gras; 0,5 de cérébrine; 6,7 de
substances insolubles dans l'éther et 1,4 de sels ; 2° dans
la substance blanche: 24,7 — 9,9 — 54,9 — 9,5 —
3,3 - 0,5 des mêmes substances. On remarquera la
richesse de la substance blanche en matières solides, et
spécialement en cholestérine et en cérébrine. C'est en
tenant compte précisément de ces différences notables dans
la teneur en eau, qu'on a pu calculer les proportions rela-
tives de substance blanche et de substance grise que ren-
ferme le cerveau, et dont la séparation mécanique complète
est pratiquement impossible (Bourgoin). Ainsi, un cerveau
humain du poids de 4232 gr., qui a perdu par la dessic-
cation en tout 79 010 d'eau, et dont la substance grise en
contenait 83 °,o et la substance blanche 73,5 0/0 devait
renfermer 740 gr. de substance grise et 524 gr. de subs-
tance blanche.

On ne sait presque rien sur les variations de composi-
tion du cerveau dans divers états physiologiques ou patho-
logiques. Le cerveau du vieillard, et surtout celui du
foetus sont beaucoup plus riches en eau que celui de
l'adulte, celui de la femme plus riche encore que celui de
l'homme. La proportion d'eau de la masse cérébrale aug-
mente également à mesure que l'on descend dans la série
animale. Quant aux phénomènes chimiques corrélatifs de
l'activité ou du repos cérébral, ils nous sont encore com-
plètement inconnus. La relation qu'on a essa yé d'établir
entre I'activité cérébrale d'une part, et, d'autre part la
proportion de cholestérine contenue dans le sang ou celle
d'acide phosphorique éliminé par l'urine, manque encore
de toute démonstration expérimentale sérieuse. — Rien de
notable n'a été remarqué jusqu'à présent dans la compo-
sition du cerveau de l'aliéné.	 Dr LAMBLING.

III. Physiologie. — Il ne sera question, dans l'ex-
posé qui suit, que du cerveau des animaux vertébrés, et
principalement du cerveau des plus élevés d'entre eux.
C'est a l'article SYSTÈME NERVEUX que nous nous occupe-
rons des fonctions des ganglions, qui, chez les invertébrés,
ont reçu le nom de cerveau, et nous n'avons à nous
occuper ici que du cerveau seul, à l'exclusion des autres
parties de l'encéphale , c.-à-d. du cervelet, de la pro-
tubérance et du bulbe. Ces parties éliminées, il nous
reste comme sujet d'étude : les ganglions de la base du
cerveau, c.-à-d. les couches optiques, les corps striés, les
lobes optiques, la glande pinéale, etc. ; les s ystèmes com-
missuraux tels que le corps calleux, les pédoncules céré-
braux ; et enfin, les hémisphères cérébraux. — Toutefois,
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avant d'entrer dans le détail de cette étude, il convient de
dire quelques mots de différents points touchant à la phy-
siologie du cerveau, de sa température, de sa mobilité, de
sa sensibilité ,et de certaines conditions qui jouent un rôle
considérable dans sa physiologie.

Nul n'ignore que le cerveau représente la partie la plus
élevée, la plus importante du système nerveux, sans laquelle
il n'y a ni volonté, ni intelligence, ni conscience pleine et
entière, et en raison même de l'extrême délicatesse de la
nature toute spéciale de ses fonctions en tant qu'organe de
tout processus psychique conscient ou volontaire, nul ne
s'étonnera s'il subsiste dans la connaissance de sa physio-
logie des obscurités nombreuses.

TEMPÉRATURE DU CERVEAU. — L'étude de la température
du cerveau, intéressante en elle-même, l'est plus encore
quand on s'occupe de rechercher les variations de cette
température et les rapports de celle-ci avec l'activité psy-
chique. Mais ce n'est point une étude facile. Abers, de
Bonn, a fait sur ce point des recherches en 4864 (Jahr-
bucher de Schmidt, 4862, t. CXV), en considérant que la
température péricrinienne (des tissus entourant, recouvrant
le crâne) peut être prise comme mesure de celle du cer-
veau. D'après lui, le côté droit de la tête est un peu plus
chaud que le gauche. Lombard, en 1847 et 4868 (Arch.
de Physiol, 4868) reprend cette étude avec des méthodes
plus précises (appareils thermo-électriques), et montre que
la température péricrànienne varie, mais très légèrement,
de quelques centièmes de degré, selon l'état de repos et de
travail intellectuel. Schiff, en 1870, fait entrer la ques-
tion dans une voie plus précise en instituant la comparai-
son de la température du cerveau avec celle du péricrâne.
Il voit un fait très important, il voit que les irritations de
la peau du corps déterminent un échauffement du cerveau
indépendant de l'état circulatoire (Arch. de Physiol.,
4870) au lieu que dans le péricrâne, l'échauffement dépend
d'une action vaso-motrice. Il en résulte que la température
de ce dernier n'indique pas celle du cerveau. Schuller en
4874, Mosso en 1881, et Istamanov en 1886 ont repris
ce point important, et montré qu'en effet il y a indépen-
dance des deux phénomènes, et que même les conditions
extérieures (bain froid ou chaud) qui tendent à amener
par vaso-motion un échauffement, par exemple, du péri-
crâne, déterminent un abaissement de température du cer-
veau et réciproquement. Il en faut conclure que la mesure
de la température du péricrâne ne peut servir à apprécier
la température du cerveau (Istamanov, Arch. de Pfluger,
t. XXXVIII, p. 113, 1886). C'est dire qu'on ne peut
accorder qu'une très médiocre confiance aux résultats de
la thermométrie cérébrale. Je rappellerai pourtant les prin-
cipaux de ces résultats. Broca (Ass. française, Congrès du
Havre, 1877) déclare le coté gauche de la tête plus chaud
que le droit (contrairement à Albers). Gray (Nets-York
med.Journal,1878) confirme ce fait, et, de la comparaison
(les différences normales, conclut que toute différence de plus
de 0°84 doit faire soupçonner ou affirmer — selon le degré
de celle-ci — un changement anormal, surtout si le côté droit
est plus chaud que le gauche. Mais il faut qu'il n'y ait pas
de fièvre. Dans un cas où la température droue était sensi-
blement plus élevée que celle du côté gauche (de plus de 2 0 à
la région occipitale) l'auteur américain diagnostiqua une
Iésion du lobe occipital, et l'autopsie confirma le diagnostic.
Bert (Soc. de Biol., 1879) dit, comme Broca et Gray, que la
température est plus élevée à gauche, et qu'elle l'est d'au-
tant plus qu'il s'agit d'une partie plus antérieure de la
tête (le front est plus chaud que la tempe, la tempe plus
que l'occiput); il vit aussi que sous l'influence de la lecture
à haute voix avec effort intellectuel la température s'élève
parfois, niais seulement à gauche. Maragliano en 4879-80
(Rio. clin. di Bologna, 4880) a vainement cherché à
prouver que la température péricrânienne reflète celle du
cerveau. Amidon (Arch. of med.,1880), admettant que le
fonctionnement des membres détermine une élevation ther-
mique des centres psycho-moteurs correspondants, a cher-
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ché à voir dans quelle mesure il y a élevation thermique,
et dans quelle mesure les résultats acquis correspondent
avec les données cliniques relatives au siège des centres en
question chez l'homme. De cette façon, il détermine vingt-
cinq centres dont quinze correspondent avec ceux de Fer-
rier. La méthode est discutable et sujette à erreur, mais
fort ingénieuse. Franck (Soc. de Biologie, 4880), faisant
de la thermométrie cérébrale et non plus crânienne, a pu
établir quelques faits très intéressants. II a montré que la
périphérie du cerveau est moins chaude que les parties
centrales, et que celles-ci le sont un peu moins que l'aorte
thoracique (à cause de la déperdition de calorique que subit
le sang dans le passage à travers le cou). Le cerveau n'est
donc pas la partie la plus chaude du corps, comme on le dit
parfois (c'est le sang de la veine cave inférieure et qui sort
du foie) : il a une température d'un ou deux dixièmes de
degré inférieure à celle du sang aortique. C'est là unrésul-
tat précis, positif, ce que nous ne saurions dire de la plu-
part de ceux que nous venons de rapporter. Il convient
pourtant d'ajouter que Tanzi, en 4888 (Centralblatt fier
Physiologie, 4888, p. 57) a montré par l'expérimenta-
tion directe sur le chien et le singe, que les excitations
cutanées qui donnent naissance à des émotions (sensibilité
consciente) déterminent une élévation thermique d'une large
surface du cerveau, alors queles mêmes excitations chez des
animaux narcotisés, par lesquels elles ne sont point perçues
(absence de conscience) et chez qui elles ne se traduisent
que par des réflexes médullaires, déterminent une élévation
thermique dans la moelle sans que rien ne soit changé dans
le cerveau. En somme, la température du cerveau est infé-
rieure à celle de l'aorte, et elle varie selon l'état psy-
chique; mais il reste beaucoup à faire pour l'étude des
variations thermiques du cerveau d'origine psychique. Pour
que l'activité du cerveau conserve toute son intégrité, il
est indispensable que la température n'y descende ni ne
monte en dehors de certaines limites, restreintes, comme
cela est le cas d'ailleurs, avec des différences de degré,
pour tous les tissus et organes. Le froid, comme la grande
chaleur, engourdit le cerveau, et le rend peu apte à fonc-
tionner; on le voit par l'influence du froid et de la chaleur
extrêmes sur l'homme même et sur les animaux (animaux
hibernants en particulier ; fièvre, etc.). Mais la question
est complexe, car si la température du cerveau joue un
rôle, il ne faut pas oublier que Ies extrêmes thermiques
agissent aussi sur la sensibilité (organes périphériques), et
sur tout l'organisme d'ailleurs (vaisseaux, etc.) d'où la pos-
sibilité de contre-coups sur le cerveau et sur son activité.
On trouvera dans le Traité pratique des maladies du
système nerveux de Grasset un tableau des températures
relevées par Broca, Gray, Seppilli, Maragliano, Lombard,
Blaise, etc.; j'y renvoie le Iecteur pour les détails que je
ne puis donner ici.

SENSIBILITÉ DU cERvEAU. -- G'est un fait généralement
admis que le cerveau n'est point sensible, c: à-d. que son
excitation mécanique, chimique on électrique, ne détermine
point de signes de douleur. Aristote et Galien, puis plus près
de nous A. du Laurens (4600), Gorbesi (1632), Lorry
(1760), Lecat (4765), sont tous d'accord sur ce point.
Haller a professé une opinion différente : pour lui, la sub-
stance corticale jouirait d'une sensibilité faible, tandis que
les parties profondes des hémisphères seraient très sen-
sibles; Svvannnerdam, an et d'autres encore partagent
cette opinion. Longet, par contre, considère l'insensibilité
du cerveau comme « une vérité expérimentale des mieux
établies ». En réalité, la majeure partie du cerveau est
insensible : on la peut toucher, exciter, détruire même,
sans provoquer de douleur; les cautérisations (Richet,
Viel) sont sans action. Pourtant, il est des parties sen-
sibles, des parties dont l'excitation détermine de la dou-
leur et des cris indiquant la présence de sensations pé-
nibles : on verra quelles elles sont, k l'examen qui sera fait
plus loin des propriétés physiologiques des différentes ré-
gions du cerveau ; mais d'une façon générale on peut (lire
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que le cerveau ne renferme pas de corpuscules tactiles sus-
ceptibles, lors d'excitations extérieures, de déterminer des
sensations de douleur; celles-ci, quand il s'en produit,
sont dues à l'irritation soit des centres auxquels aboutis-
sent des filets nerveux qui viennent des corpuscules tac-
tiles (ou autres) périphériques, soit de ces filets mêmes.
L'on sait en effet que l'excitation d'un conducteur sensitif
produit les mêmes sensations, ou du moins des sensations
de même ordre que l'excitation des appareils terminaux,
car la sensation n'est telle qu'en raison du groupe cellu-
laire central auquel aboutissent les filets nerveux. Parmi
les observations montrant que le cerveau est insensible,
il en est peu d'aussi intéressantes que celle de R. Bartho-
low que j'ai rapportée in extenso dans nia thèse : Recher.
exp. sur l'excitabilité électrique des circonvolutions
cérébrales (1884). Ce médecin, rencontrant une malade
chez qui une ulcération cancéreuse avait détruit une partie
des pariétaux, mettant ainsi le cerveau à nu, voulut voir
dans quelle mesure le cerveau humain est excitable et sen-
sible h l'électricité. H reconnut que celui-ci est générale-
ment insensible.

EXCITABILITÉ nu CERVEAU. — Nous aurons à parler lon-
guement de l'excitabilité cérébrale à propos des fonctions
des différentes parties de cet organe : aussi serons-nous
bref ici, et nous contenterons-nous d'indications générales.
Il a été admis que cette excitabilité est nulle, et cela a été
un dogme absolu. Longet concluait encore, en 1869, que
seuls le bulbe, la protubérance, les pédoncules et les lobes
optiques sont excitables, et son opinion, basée d'ailleurs
sur des expériences, reflétait celle de tous les physiolo-
gistes. En 1870, toutefois, les choses changèrent. Fritsche
et Hitzig démontrèrent les premiers que certaines parties
du cerveau{la région moyenne antérieure des hémisphères),
considérées de l'aveu de tous comme inexcitables, sont par-
faitement susceptibles de réagir à l'excitation électrique.
Ils furent bientôt suivis par Ferrier, puis par une nuée
d'expérimentateurs qui confirmèrent absolument les résul-
tats énoncés, et actuellement l'on peut dire que la plus
grande partie du cerveau est excitable, soit à la périphérie,
à la surface, soit dans ses profondeurs (sauf cependant les
lobes frontaux, dont l'excitation demeure infructueuse, et
d'autres parties peut-être, dont l'étude expérimentale est
difficile ou même impraticable) et que ces excitations, soit
électriques, soit mécaniques, soit chimiques, car le cer-
veau réagit aux unes et aux autres, se traduisent, selon
les régions, par des signes de douleur ou par des mou-
vements. Il y a même dans la relation des points avec
les symptômes provoqués, une fixité, une constance suffi-
santes, de I'aveu de la plupart des expérimentateurs, pour
permettre de prédire presque à coup sûr que telle excitation
en tel point déterminera tel mouvement en telle région
du corps, ou telle réaction douloureuse. C'est sur cette
constance que repose la théorie des localisations céré-
brales, dont nous parlerons plus loin avec détail. Eu
somme, le cerveau est excitable dans la plupart de ses par-
ties : pour les symptômes provoqués par les excitations,
je renvoie à l'exposé de la physiologie spéciale de chacune
de celles-ci (V. plus bas : PÉDONCULES, CORPS STRIÉS,
HÉMISPRÉRES, etc.) 

MOBILITÉ DU CERVEAU. — Le cerveau enfermé dans le
crâne, dans une boite osseuse à parois inextensibles, a-t-iI
ses contours exactement moulés sur ceux du crâne ou bien
reste-t-il à quelque distance de celui-ci ? On sait qu'il en
demeure séparé par ses membranes et par du liquide cé-
phalo-rachidien. Le cerveau n'est donc pas enchâssé dans
le crâne et, dans ces conditions, il est probablement mobile.
Ce point a soulevé des discussions ardentes. Depuis long-
temps on a remarqué, chez l'enfant, le battement qui se
produit aux fontanelles; chez l'adulte même, atteint de
lésions crâniennes, on observe encore ce battement, cette
sorte de pulsation du cerveau. Mais cette pulsation, facile
à constater chez l'être dont le crâne n'est pas hermétique-
ment clos et tout à fait rigide, existe-t-elle chez l'adulte

normal, à crâne intact? Avant de répondre à cette ques-
tion il convient d'aborder celle-ci : quelle est la cause de
la pulsation cérébrale chez le nouveau-né ou chez l'adulte
à crâne entr'ouvert? Cette cause, il la faut chercher dans la
circulation. — Le cerveau ne renferme pas à tout moment
une même quantité de sang : il existe des retraits et des
expansions alternatifs, très faibles d'ailleurs, qui sont
en rapport avec la diastole et la systole cardiaques; Au
moment oit le coeur chiasse le sang dans les organes, le cer-
veau, qui en reçoit beaucoup, se dilate un peu, après quoi
il s'affaisse faiblement. Ceci est facile à démontrer; l'on
constate aisément en effet qu'il y a synchronisme entre la
pulsation cardiaque et la pulsation cérébrale. D'autre part,
si l'on inscrit, par la méthode de Franck et de Salathé, le
graphique des pulsations cérébrales, on constate l'exis-
tence d'oscillations lentes, espacées : elles sont en relation
avec la respiration, comme on le peut voir en prenant le
graphique respiratoire (fig. 5). A chaque inspiration il y a
déplétion relative du cerveau ; l'expiration favorise au con-
traire la stase circulatoire dans cet organe. En somme, le
cerveau bat, comme tous les autres organes, à chaque batte-
ment du cœur, et toute cause qui modifie le fonctionne-
ment de ce dernier, tout ce qui altère la pression sanguine,
retentira sur la pulsation cérébrale. Mais bat-il de même
chez l'adulte à crâne solide, clos, inextensible? La circula-
tion s'effectue pareillement : comment réagit le cerveau? Ici,
grand désaccord. Galien, qui admettait entre le cerveau et
le crâne un vide qui n'existe point, car il est comblé par les
membranes et le Iiquide céphalo-rachidien, croyait natu-
rellement que le cerveau se dilate et s'affaisse alternative-
ment; mais il croyait à une sorte de respiration active du
cerveau qui aspirerait de l'air dans les narines par les trous
ethmoïdaux, le ferait pénétrer dans les ventricules céré-
braux, et l'expulserait par la même voie et d'autres encore.
Oribase, le commentateur de Galien, vit, d'après Longet, la
relation qui existe entre la pulsation cérébrale et les mou-
vements cardiaques et respiratoires. Le phénomène fut
étudié avec soin par Schlichting (4750), Lorry (1760),
Lamure (1752), etc., et il se forma deux camps : les uns
admettant, les autres niant les variations de volume du cer-
veau dans le crâne normal, adulte. Longet s'est fortement
élevé contre les mouvements en question; il déclare que
« le cerveau ne se meut pas chez l'adulte, tant que le
crâne est intact : il augmente de masse dans l'expiration;
il diminue de niasse dans l'inspiration, mais son volume
ne varie jamais ». H y a dans cet énoncé une contradic-
tion absolue. Si la masse augmente et diminue, la péri-
phérie s'éloigne et se rapproche, si peu que ce soit,
alternativement par rapport au centre : il y a mouvement,
connue dans une poire de caoutchouc close dans laquelle
l'air est soumis successivement à une pression plus forte,
puis à une pression plus faible. Aujourd'hui, l'on admet
communément que le cerveau se meut, c.-à-d. qu'il subit
des augmentations et diminutions alternatives de volume,
d'origine circulatoire. Mais alors, il y a compression,
légère assurément, du cerveau, ù chaque systole ? Non ;
on admet que chaque systole fait refluer mécaniquement
dans le canal rachidien, un peu de liquide céphalo-rachi-
dien. La moelle, dit-on, n'est pas comprimée, parce que ce
canal a des parois extensibles et le principal rôle du
liquide en question serait de protéger le cerveau contre la
compression lors do l'afflux du sang. Telle est du moins
la conclusion de Magendie, Richet (1857), Franck, Bris-
sand, Salathé (1877) et Mosso. Nous reviendrons sur
cette question à l'article MÉNINGES, et de toute façon il y a lieu
d'admettre que le cerveau est comprimé et décomprimé
autant de fois que bat le cour, et ces alternatives ne
sauraient se produire sans déterminer un léger mou-
vement de cet organe, à moins de supposer que le cerveau
fait une exception à la règle reconnue pour tous les autres
organes vasculaires, ce qui est invraisemblable. — Le cer-
veau se meut • ceci parait incontestable, bien que le mou-
vement puisse être faible, et ce mouvement est du aux va-
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nations de la pression du sang dans les vaisseaux. D'après
Luvs, le cerveau jouirait encore d'une certaine locomobilité
indépendante de la circulation (De la locomobilité ou des
changements de position du cerveau suivant les dif-

I'ig. 5. — Graphique de la respiration thoracique (r), des
oscillations cérébrales {t c), et de la pression caroti-
dienne (p c), recueillies simultanément. (D'après Salathé,
Recli. sur tes mouvements du cerveau, 1877.)

j'érodes attitudes de la tete,- 4884, dans l'Encéphale).
Selon l'attitude, le cerveau se tasserait vers le bas, ou
vers l'un des côtés, en vertu de son poids qui chasserait le
liquide céphalo-rachidien des parties déclives, vers les par-
ties supérieures. Cela est possible, et certains arguments
ont beaucoup de poids, niais nous ne saurions discuter a
fond la question qui doit demeurer réservée encore.

RÉACTION CHIMIQUE DU CERVEAU. — D'après M. Gschei-
deln (Arch. de Mitiger, t. VIII), la substance grise est
normalement acide, et la substance blanche neutre ou alca-
line. Moleschott et Battistini (Sur la réaction chimique
îles muscles striés, et des diverses parties du système
nerveux à l'état de repos et a rès le travail, dans Arch.
ital. de Biologie, 4887, t. VIII, p. 90) ont fait sur ce
sujet des recherches très intéressantes, par une mé-
thode très délicate, consistant à doser l'acidité au moyen
de la phénol-phthaléine et de la potasse; ils ont surtout
cherché à voir l'influence de l'excitation (strychnique) sur
la réaction chimique. Ils ont vu que celle-ci augmente
l'acidité des centres nerveux, tandis qu'elle la diminue
dans les nerfs périphériques; dans les centres, l'augmen-
tation s'observe aussi bien dans la substance blanche que
dans la grise_ A l'état de repos, la substance blanche se-
rait moins acide que la grise.

PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ. — Sur ce point nous ne pos-
sédons que des données absolument insuffisantes dont il
n'y a pas lieu de parler.

CIRCULATION DU CERVEAU. — II n'y a rien de particulier
à signaler au sujet des vaisseaux cérébraux, si ce n'est
leur friabilité particulière qui va croissant avec les progrès
de l'âge, et qui est sans doute due à l'absence d 'un tissu
de soutien, et le danger de cette friabilité d'où résultent
des Hémorragies et des compressions toujours graves, très
souvent mortelles. Le cerveau est très richement irrigué,
et d'ailleurs il est très sensible aux variations de son con-
tenu sanguin. Je laisse ici de côté les considérations phy-
siologiques, qui trouveront ailleurs leur place, sur le lacis
vasculaire du cerveau, sur le nombre des voies collaté-
rales, sur la direction tantôt favorable, tantôt défa-
vorable des artères, au point de vue de la production des
hémorragies; niais nous ne saurions nous dispenser
de dire quelques mots de l'importance extrême qu'a
pour la vie l'état d'irrigation du cerveau. C'est certaine-
ment l'organe qui supporte le moins bien l'anémie. Dès
que la circulation est arrêtée ou ralentie, ou dès que le
sang qui le traverse devient impropre aux échanges respi-
ratoires et à la nutrition, dès qu'il devient asphyxique,
les cellules nerveuses cessent de fonctionner. On peut,
chez le lapin par exemple, chez qui les anastomoses des
artères principales sont peu importantes, déterminer par
la ligature des carotides et vertébrales la_ mort du
cerveau, c: à-d. de la volonté, de la pensée et de la con-
science; le corps reste vivant, le bulbe étant l'innerva-

teur de la respiration et de la circulation. Bien plus, il
suffit de mettre un lapin pendant quelque temps en sta-
tion verticale (de cinq à dix ou quinze minutes) pour le
voir mourir, par anémie du cerveau et du bulbe. Le tissu
nerveux est, d'ailleurs, d'une façon générale, celui chez qui
la vie persiste le moins longtemps après cessation de la
circulation : c'est le tissu le plus noble, mais aussi le plus
délicat. L'anémie totale détermine la perte instantanée des
fonctions cérébrales (syncope, etc.) et si elle dure quelglie
peu, la mort survient. Vulpian, en injectant de la poudre
(spores) de lycopode dans les vaisseaux cérébraux, déter-
mina une contracture générale (dernier effort, dernière
lutte de l'activité qui s'en va) avec insensibilité absolue.
Toutefois, ses effets foudroyants ne s'observent que chez les
animaux supérieurs et chez l'liomine (garrotté,étranglé,etc.);
chez la grenouille, ils sont beaucoup plus lents (trois ou
quatre minutes en été, une heure en hiver) en raison de
la vitalité plus grande et de la délicatesse moindre du tissu
nerveux. Si l'on ne pratique l'anémie que durant un temps
très court (quelques secondes), la vie revient avec le sang;
Brown-Séquard a pu, en injectant du sang,dans le cerveau
d'un chien qui venait d'être guillotiné, rappeler des mani-
festations motrices et même intellectuelles. Il est douteux
toutefois que l'expérience pût donner les mêmes résultats
chez l'homme, en raison du rôle considérable joué par
l'inhibition dans la mort par décapitation (V. ce mot).
L'anémie cérébrale modérée donne d'abord naissance à
des symptômes d'excitation intellectuelle. Si l'on pouvait
déterminer des anémies locales limitées, on verrait sans
doute se produire des morts locales aussi dans la motilité,
la pensée ou la sensibilité, selon la région : ici l'on aurait
une paralysie partielle, une monoplégie du bras ou de la
jambe ; là une paralysie sensitive, de la vue ou de l'ouïe;
ailleurs la perte de la mémoire, ou de telle autre fonction
intellectuelle.

Le cerveau craint l'livperhémie, l'excès de sang, autant
que l'anémie. La glande thyroïde sert à le protéger contre
ce danger, en jouant le rôle d'une éponge qui se gorge de
sang quand la pression est forte; le liquide céphalo-rachi-
dien y contribue avec les membranes spinales, en régula-
risant et diminuant si besoin en est la pression intracrâ-
nienne; enfin, la disposition même des vaisseaux, qui se
ramifient d'abord dans la pie-mère, empêche que le sang ne
vienne trop brusquement comprimer le cerveau. L'hyperhé-
mie ou con gestion n'est pas moins nuisible au cerveau que
l'anémie. File détermine certains symptômes indiquant
qu'en somme elle agit comme cette dernière. En effet, le
sang ne circulant plus bien dans le cerveau, on comprend
que certains signes d'anémie se produisent : que le cerveau
renferme du sang impropre à la vie, ou qu'il ne renferme
point de sang du tout, le résultat doit être le même. C'est
en effet ce qui se produit dans les deux cas, il y a anoxité-
mie, c. à-d. défaut de sang artérialisé en proportion suffi-
sante. Dans un cas, il n'y a pas de sang; dans l'autre, le
sang qui existe ne se renouvelle pas assez rapidement et
devient veineux : ici et là il y a aiioxhémie, comme d'ail-
leurs dans tout empoisonnement par un gaz irrespirable,
inerte ou toxique. C'est assez dire que l'anoxhémie, ou
l'asphyxie, est le mal dont meurent la plupart des êtres,.
car la plupart des maladies aboutissent en dernier lieu à
cette condition.

POISONS DU CERVEAU. — La moelle a ses poisons, comme
la strychnine, la picrotoxine, la brucine, etc.; le cerveau
a aussi les siens. Je n'ai pas l'intention de les passer
en revue ici, car la tâche serait trop longue, et l'on
trouvera les détails nécessaires aux mots ALCOOL, CHLORO-

FORME, HACHISCH, etc. Mais je ne puis pas n'en pas signa-
ler quelques-uns. Les anesthésiques en sont d'excellents
exemples, la morphine, l'éther, le chloroforme, le pro-
toxyde d'azote, l'acide carbonique ; citons encore l'o-
pium, etc. D'abord stimulants, ils finissent par engourdir
et endormir l'activité cérébrale.

Passons maintenant u l'étude des fonctions des diffé-
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rentes parties du cerveau, en commençant par les voies
d'association pour terminer par les centres.

CORPS CALLEUX. - Cette partie du cerveau, de quelque
façon qu'on la veuille envisager, représente le principal
système commissural entre les deux hémisphères céré-
braux : c'est un point sur lequel on ne discute guère. Les
fibres blanches qui le composent auraient pour fonctions
d'unir les cellules de l'écorce cérébrale d'un hémisphère à
leurs soeurs de l'hémisphère opposé, de relier les deux
parties du cerveau l'une à l'autre. Longet a vu que chez le
lapin et le jeune chien, les lésions du corps calleux ne
provoquent ni douleur ni troubles moteurs. L'incision de
cette commissure dans toute sa largeur (d'avant en ar-
rière) ne provoque non plus ni douleur, ni conv-idsions,
et ne semble en aucune façon affecter la motilité ; l'animal
marche et court normalement, gardant son contrôle volon-
taire et toute sa sensibilité. Flourens, Magendie, Serres et
tous les physioloistes ont vérifié l'exactitude de cette
assertion déjà émise par Lorry. Ceci s'accorde bien avec
l'idée que l'on se fait des fonctions du corps calleux. Un
fait qui vient confirmer les résultats de l'expérimentation
est celui de l'absence totale de préjudice porté aux fonc-
tions motrices ou sensitives dans les cas où le corps cal-
leux fait défaut. On ne voit pas, en effet, comment l'ab-
sence de cette partie viendrait troubler ses fonctions, si
elle n'a pour but que de relier entre elles les parties
homologues de l'écorce, lesquelles exercent leur influence
sur le corps par des voies toutes différentes. Les cas
d'absence du corps calleux sont assez nombreux (Reil,
Solly, Foerg, Chatto, Paget. V. Longet, Traité de Phy-
siologie, t. III, p. 424), et récemment encore il en a été
noté deux par Malinverni, (4874) et Knox (4875). Dans
le cas de Malinverni, le corps calleux faisait absolument
défaut, et pourtant le patient; de son vivant, jouissait de
toutes ses fonctions intellectuelles, motrices et sensitives :
rien ne pouvait faire soupçonner l'anomalie révélée par
l'autopsie. Dans le cas de Knox, il s'agissait d'une femme
idiote et gâteuse. L'auteur anglais, résumant quatorze faits
du même genre empruntés à d'autres médecins, conclut que
dans les cas de cette malformation l'idiotie ou l'imbécillité
domine • quand elle est incomplète, l'état mental est moins
affaibli. Toutefois, le cas de Malinverni a pour nous une
grande valeur, et il ne faut pas s'étonner si l'absence du
corps calleux s'accompagne souvent de troubles mentaux ;
mais ceux-là, pour nous, sont dus, non à cette circons-
tance particulière, mais au fait que la cause qui a pu pro-
duire cette anomalie a pu en produire d'autres en d'autres
parties du cerveau, et c'est à celles-ci qu'il convient d'at-
tribuer les défectuosités mentales.

Il est rare, en effet, qu'une malformation se présente
isolée, et le plus souvent elle est accompagnée d'autres
anomalies qui peuvent échapper à l'attention, anomalies
qui sont la cause réelle des troubles que l'on attribue à
la malformation la plus évidente. Les belles recherches de
Dareste, dans le domaine de la tératogénie expérimentale,
sont plus que suf fisantes pour établir cette proposition sur
des bases indiscutables. C'est pourquoi le nombre des
observations contraires ne saurait à notre avis prévaloir
contre la conclusion logique du cas unique de Malin-
verni; les cas de Lapeyrome, Knox, Chopart, etc., mon-
trent du reste que bien souvent l'absence du corps calleux
s'accompagne de malformations diverses du cerveau
comme le signalait Longet. Le rôle attribué au corps cal-
leux a été fort divers : Lapeyronie (4709) en faisait le
siège de l'âme, et Chopart, Louis, Saucerotte adoptèrent
son opinion. C'est Treviranus qui a le premier formulé
l'hypothèse généralement acceptée aujourd'hui, d'après
laquelle le corps calleux sert de trait d'union entre les
deux moitiés du cerveau, et plus particulièrement entre
les régions corticales, entre les circonvolutions.

Cette opinion est adoptée par Reil, Arnold, Owen et
la majorité des physiologistes et anatomistes. Pourtant
Foville, après Sténon et Willis, a pensé que le corps cal-

leux sert à relier d'un côté à l'autre les fibres de la cou-
ronne rayonnante. D'autre part, Gratiolet a cru que son
usage serait d'unir les ganglions cérébraux (corps striés;
couches optiques, etc.) d'un côté à I'écorce du côté op-
posé. Cette idée a été reprise par J.-D. Hamilton (Brain,
4883, 4884-85), qui croit l'étayer solidement sur l'exa-
men histologique du corps calleux (de l 'embryon en parti-
culier), mais MeynertetBeevor semblent avoir prouvé qu'elle
repose sur des apparences fausses, et qu'avec des méthodes
perfectionnées il est aisé d'en démontrer l'erreur. Il est
certain que les fibres du corps calleux et celles des cap-
suies se trouvent en certains points en connexion étroite,
mais il ne parait point que l'on puisse admettre qu'il y a
continuité entre elles ; il y a simple contiguïté.

En somme donc, le corps calleux doit être considéré
comme reliant entre eux les éléments nerveux de l'écorce
des deux hémisphères, et particulièrement des lobes dits
intellectuels, des lobes frontaux.

La commissure antérieure servirait, d'après Meynert, à
relier les lobes olfactifs et temporaux respectivement, et
renfermerait peut-être des filets destinés aux nerfs olfac-
tifs, filets qui subiraient dans cette commissure une décus-
sation véritable. Ferrier semble accepter ces vues. La
commissure postérieure aurait pour fonction de relier entre
elles les couches optiques et peut-être aussi les pédoncules
cérébraux, tandis que pour Darkschewitch (Arch. f. d.
gesammte Physiologie, 4886), il y faudrait voir la
voie d'union entre les nerfs optiques et le no yau d'origine
des moteurs oculaires, en raison de la paralysie pupillaire
que détermine la section de cette commissure, et entre les
tubercules quadrijumeaux et l'écorce cérébrale. Pour la
commissure grise, ce serait d'après R. Viller (Rech. anat.
sur la commissure grise, thèse, Nancy, 4887), un
organe atrophié, composé de tissu cellulaire, sans rôle dans
la physiologie nerveuse, et qui ne serait même pas une com-
missure.

Les fonctions des ventricules du cerveau sont encore
peu connues. Galien, puis Vésale, localisèrent le sens de
l'odorat dans les ventricules latéraux où ils supposaient
que l'air pénétrait, chargé des molécules odorantes (Lon-
get), et oh Galien croyait encore que l'esprit animal
s'élaborait. D'autres y placèrent le siège de l'âme. Willis
semble être dans le vrai quand il voit dans les ventricules
des cavités servant de réceptacle au liquide céphalo-rachi-
dien. Ce sont probablement des cavités d'allègement, desti-
nées à augmenter la surface du cerveau et à permettre,
comme le veut Longet, une pénétration plus facile des vais-
seaux sanguins dans l'encéphale, à qui ils donnent une
certaine élasticité et qu'ils protègent ainsi contre le danger
de certaines compressions rapides et passagères.

Broussais voyait dans les parois des ventricules une
« substance nerveuse du sentiment » mais ceci n'est point
confirmé par l'expérimentation qui nous montre que l'ex-
citation de celle-ci ne donne naissance ni à de la douleur,
ni à des mouvements.

PÉDONCULES CÉRÉDRAUx. — La constitution anatomique
de cette partie du cerveau nous en indique de suite le rôle
fonctionnel. Renfermant à la fois des fibres de substance
blanche (pied et calotte) et un amas de substance grise
(locus niger), les pédoncules servent à la fois d'organe de
transmission et de centre d'innervation. Nos connaissances
relatives à leur rôle en tant que centre sont extrêmement
limitées ; il est toutefois bien établi que les pédoncules
renferment les noyaux d'origine du moteur oculaire et du
pathétique, et Luys pense que la substance grise du locus
niger doit être considérée comme une dépendance du cer-
velet ; mais ceci est fort hypothétique.

En tant que conducteur, le pédoncule sert d'organe de
transmission d'impulsions volontaires aussi bien que d'im-
pressions sensitives. La calotte consiste en des fibres sensi-
tives allant aux couches optiques, au cervelet, etc., mais
non à l'écorce des hémisphères ; le pied renferme des
fibres sensitives (faisceau externe), venant des pyramides
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(qui sont par la moelle en relation avec les nerfs du côté
opposé du corps) et aboutissant à l'écorce cérébrale ; il
renferme encore (faisceaux moyen et interne), des fibres
motrices qui partent des circonvolutions pour aller à la
moelle et à la protubérance. C'est par les pédoncules que
les centres cérébraux supérieurs sont reliés au reste du
système nerveux et du corps ; c'est par eux que passent les
impulsions volontaires, et les ébranlements nerveux ne
deviennent sensations et perceptions qu'à la condition de
les traverser pour aboutir aux circonvolutions. En un mot,
sans pédoncules pas de motricité volontaire, pas de sensi-
bilité consciente, c'est le lien entre l'organe de la volonté
et de l'intelligence et le reste du corps. L'excitation des
pédoncules donne naissance à des signes de douleur, ou à
des manifestations motrices, ou à tous deux, selon la
région excitée. La section détermine la paralysie et l'anes-
thésie du côté opposé du corps ; si elle est limitée à la
partie inférieure, les mouvements volontaires sont seuls
atteints ; à la partie supérieure, les réflexes des ganglions
cérébraux seuls disparaissent; la motricité volontaire per-
siste. La section des deux pédoncules détermine la paraly-
sie des mouvements volontaires, et l'anesthésie de tout le
corps :la lésion d'un seul pédoncule détermine des mouve-
ments de manège, et parfois de la rotation sur l'axe. On
comprend bien que les lésions localisées des pédoncules
doivent se traduire par des symptômes parfois très diffé-
rents ; ceux-ci ne peuvent être les mêmes, en effet, si la
lésion porte sur le pied qui relie les parties volontaires et
conscientes au reste du corps, ou sur la calotte qui sert de
passage à des réflexes. Et encore comprend-on que selon
la région lésée, dans l'une ou l'autre partie, Ies symp-
tômes doivent différer considérablement. La clinique con-
firme l'expérimentation physiologique, et dans six cas de
lésion pédonculaire analysés par Poincaré l'on voit que
l'intelligence reste intacte, qu'il y a paralysie et anesthé-
sie, sans trouble de la vision ni de l'audition, sauf certains
troubles dans la motilité du globe oculaire. La physiologie
des pédoncules a été étudiée par différents auteurs. Longet
a signalé les mouvements de manège lors de lésion unila-
térale; Lafargue, Magendie, Schiff et Longet sont les prin-
cipaux investigateurs dont le nom mérite d'être rappelé. Il
convient de signaler que d'après Budge, Valentin et Schiff,
les lésions des pédoncules retentiraient sur l'estomac, les
intestins, la vessie. Ceci supposerait qu'il y a quelque in-
fluence des centres corticaux s'exerçant sur ces parties :
cela est d'ailleurs possible, mais des recherches plus
approfondies sont nécessaires.

En somme, les pédoncules sont la voie par laquelle les
impulsions volontaires ou réfléchies vont agir sur la péri-
phérie, et par off les ébranlements nerveux périphériques
doivent passer pour devenir sensation ou perception. Sans
pédoncules, pas de manifestations volontaires ; pas de sen-
sibilité consciente.

La capsule interne n'est en somme qu'une continuation
du pied des pédoncules cérébraux, et joue le même rôle
que ceux-ci : c'est un conducteur, et surtout un conduc-
teur d'impulsions motrices ; pourtant le tiers postérieur
du segment postérieur jouit de fonctions sensitives. Les.
lésions des deux tiers antérieurs entaillent l'hémiplégie,
c.-à-d. la paralysie motrice du côté opposé du corps;
tandis que la lésion du tiers postérieur donne naissance à
de l'hémianesthésie, également du côté opposé, comme l'a
montré Veyssière (Rech. clin. et exp. sur l'hémianes-
thésie de cause cérébrale, 1874), et comme l'établit
aussi l'observation clinique. Dans ces troubles sensitifs le
sens musculaire est également atteint ; le sujet, s'il n'est
guidé par la vue ou le son, ou le toucher, ne sent point
ce que fait, par exemple, son bras devenu insensible. De-
meaux, en 4843 (thèse de Paris), a rapporté un curieux
exemple de cette condition : il s'agit - d'une femme qui
possédait parfaitement le contrôle volontaire de ses
membres, qui les faisait aller comme elle voulait, mais
qui, d'un côté du corps, était anesthésique. Or, pour Ies

membres du côté anesthésié, elle était hors d'état de dire
(si elle ne pouvait les voir, ou les palper avec la main
restée sensible), en quelle situation ils se trouvaient. On
lui disait d'exécuter un mouvement ; elle commençait,
mais si on l'interrompait, au moyen d'un obstacle, qu'elle
ne pouvait voir, elle ne sentait point l'interruption,
l'arrêt, et croyait avoir fait ce qu'on lui avait ordonné.
Souvent, sans qu'il y eût d'obstacle à l'exécution du mou-
vement commandé, celui-ci s'arrêtait avant d'être achevé :
le sens musculaire faisant défaut, la patiente ne savait
plus faire le nécessaire et s'arrêtait trop tôt, croyant avoir
exécuté l'ordre intégralement. La perte du sens muscu-
laire, si nécessaire pour l'adaptation de l'étendue, de la
force et' de la durée du mouvement, au but que l'on se
propose en exécutant celui-ci, accompagnait évidemment
celle de la sensibilité générale et spéciale. D'après les faits
anatomo-pathologiques (étude des dégénérescences), il

semble bien établi que les fibres motrices allant des dif-
férents centres psycho-moteurs à la moelle et aux muscles,
en passant par la capsule interne, occupent dans celle-ci
une situation bien nette et délimitée; les fibres issues des
différents centres ne se mélangent pas dans la capsule,
mais se juxtaposent par groupes homogènes, par faisceaux
composés de fibres de même ordre. Les fonctions de la
capsule externe sont encore inconnues.

Cons STRIÉS. — Toutes les expériences dignes de ce
nom indiquent que les corps striés possèdent des fonctions
motrices, et n'ont rien à faire avec la sensibilité. Il est
toutefois malaisé de toujours bien mettre en lumière ce
fait, en raison de difficultés à vaincre pour arriver sur ces
organes et les mettre à découvert, et surtout en raison du
voisinage intime de la capsule interne qui risque fort
d'être excitée ou lésée quand on cherche à exciter ou léser
les corps striés, et dont, on le sait, les fonctions sont en
partie motrices, en partie sensitives. D'après Longet,
l'excitation des corps striés ne donne naissance ni-à des
signes de douleur, ni à des mouvements musculaires. Cette
opinion est aussi celle de Gliky, et de François Franck et
Pitres. Ces derniers auteurs admettent bien que parfois
l'on observe des manifestations motrices, mais pour eux,
elles sont dues à une excitation de- la capsule interne.
Ferrier, par contre, déclare avoir vu (sur le singe, le chien,
le chat, le chacal et le lapin) les excitations du corps
strié déterminer une contraction générale des muscles du
côté opposé du corps, se manifestant en particulier par un
pleurosthotonus prononcé (contraction latérale du tronc qui
se ploie en arc), avec contraction -des muscles de la face
et des membres (prédominance des fléchisseurs). Carville
et Duret (Ardt. de Physiologie, t. I, 2e série) confir-
ment les résultats de Ferrier qui s'explique ceux de Gliky,
Franck et Pitres, par des vices d'expérimentation; et
Minor (Neurolog. Centralblatt, juin 1883) pense comme
Ferrier. La méthode des ablations a fourni des résul-
tats très différents, ce qui s'explique aisément si l'on
considère que l'extirpation des corps striés s'accompagne
toujours plus ou moins de celle d'une partie de la capsule
interne. Les lésions pathologiques de -ces corps, chez
l'homme, s'accompagnent d'une paralysie du côté opposé,
paralysie souvent partielle, n'atteignant que certains groupes
musculaires, et généralement passagère. Les lésions expé-
rimentales chez le lapin ne produisent de paralysie que si
elles sont bilatérales ; mais encore n'y a-t-il paralysie
que des mouvements volontaires, et les mouvements de
locomotion demeurent possibles. L'ablation d'un noyau
condé rend impossible la progression chez le chien (Car-
ville et Duret), qui décrit alors un mouvement de manège.
Enfin Wundt constate que les lésions des corps striés
s'accompagnent de troubles moteurs, jamais de - troubles -
sensitifs (Psychol. physiologique, t. I, p. 2.16, trad. -
Rouvier), mais il insiste sur la différence des phénomènes
chez l'homme (hémiplégie ou paralysie unilatérale, très
nette) et chez les animaux qui sont beaucoup moins affec-
tés par les lésions de ces parties. Toutefois, il est bon-
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de se rappeler que les indications fournies par la clinique
doivent toujours être acceptées avec réserve, en raison du
contre-coup que peuvent facilement avoir les lésions des
corps striés sur le fonctionnement des parties voisines,
de la capsule interne en particulier, aisément irritée
par les troubles des corps striés. Tels sont les résul-
tats de l'expérimentation. Sur elle, ou parfois à côté
d'elle, on a édifié différentes hypothèses. Il me suffira
de signaler, car cela n'a qu'un intérêt historique, les opi-
nions attribuant aux corps striés des fonctions sensi-
tives. WiIlis, en 4683, en a fait le sensoriunt com-
mune : rien ne confirme cette hypothèse. Chaussier, plus
récemment, les baptisait du nom de couches des nerfs
olfactifs et les croyait en relation avec l'olfaction ; niais
ils manquent chez des animaux pourvus de nerfs olfactifs
énormes ; et ceux-ci sont rudimentaires ou nuls chez cer-
tains animaux (cétacés) à corps striés très développés
(Longet). Ces organes n'ont rien à faire avec la sensibi-
lité : ceci parait évident. Mais quel est leur rôle moteur?
Ici, Ies divergences sont grandes.

Saucerotte (4769) croyait les corps striés préposés à
l'innervation des muscles abdominaux, les couches optiques
étant, selon lui, préposées k celle des membres thoraciques,
et Serres partageait son opinion. Longet n'a pas eu de
peine à montrer que les lésions des corps striés agissent
non sur tel bipède en particulier, niais sur les deux éga-
lement, et du reste d'une façon peu marquée (che2 le
lapin). Magendie (4823: Journal de Phys. e Briment.)
a émis une hypothèse curieuse d'après laquelle il existe dans
l'encéphale deux forces intérieures, l'une localisée dans le
cervelet, poussant à la progression en avant; l'autre, dans
les corps striés, déterminant la locomotion en arrière et
constituant le centre du recul. A l'état normal, ces deux
forces se feraient équilibre, et celui-ci ne se romprait que
sous l'influence de la volonté. Mais si l'on enlève l'un de
ces deux centres, l'antagoniste dont l'action n'est plus
contre-balancée, exerce seule son activité qui se manifeste
par une propulsion invincible (ablation des corps striés),
ou une rétrocession irrésistible (ablation du cervelet).
Pour bien observer le premier effet, il faut, dit Magendie,
enlever les deux corps striés ; il ne suffit point d'en
extraire un seul. Longet a répété les expériences de Ma-
gendie et déclare que la propulsion est si peu irrésistible
que pour l'observer il faut la provoquer en excitant l'ani-
mal, en lui pinçant la queue par exemple. Schi ff confirme
Longet sur ce point, et Lafargue (Essai sur la valeur
des localisations encéphaliques, etc.; Paris, 4838) fait
de même. Toutefois, dans deux expériences, ce dernier
expérimentateur a vu se produire les effets décrits par
Magendie, et il les explique par la peur que prend l'ani-
mal lorsqu'il devient subitement aveugle, ce qui se pro-
duit fréquemment dans ces expériences, par lésion conco-
mitante des nerfs optiques, lors de la destruction des corps
striés. Et de fait, la propulsion s'observe chez les animaux
rendus subitement aveugles en dehors de toute lésion des
corps striés. Peut-être, cependant, y a-t-il eu dans les cas
de Magendie lésion, irritation du nodus cursorius de
Nothnagel, dont il va être question dans un moment; et il
est à noter que Richardson et Mitchell, en refroidissant le
corps strié, ont vu se produire une propulsion marquée
(d'après Beaunis : Elém. de Physiol. humaine, t. II,
p. 4340, 2e éd.). Nothnagel a poussé fort loin l'analyse
des effets produits par l'excitation des corps striés, et a
basé sur ceux-ci une théorie assez complexe. SI l'on enlève
le noyau lenticulaire, il y a déviation des pattes opposées,
et légère courbure du tronc vers le côté sain, sans paré-
sie, ni paralysie. Si l'on enlève les deux noyaux, l'animal
(chien) reste immobile, paralysé; seules les excitations
douloureuses le font déplacer; il se meut réflexement,
mais non plus volontairement. Si l'on opère sur le noyau
caudé, l'animal court automatiquement de tous côtés. Enfin,
il y aurait un point, le nodus cursorius, qu'il suffirait de
piquer pour déterminer une propulsion irrésistible. « Il

est impossible, dit Beaunis (loc. cit., p. 4340), quand on
ne l'a pas vu, de se rendre compte de la violence avec
laquelle l'animal se lance en avant. » Les expériences de
Beaunis confirment en effet celles de Nothnagel. En somme,
pour l'auteur allemand, les noyaux condés présideraient
aux mouvements généraux (de progression principalement)
des membres, et les noyaux lenticulaires serviraient à la
transmission des impulsions motrices volontaires nées dans
l'écorce cérébrale ; les premiers seraient donc en relation
avec les mouvements d'abord volontaires devenus automa-
tiques; ils en seraient les centres réflexes. Lussana et
Lemoigne considèrent aussi les corps striés comme prépo-
sés, dans leur ensemble, à l'exécution des mouvements
de progression. Wundt les regarde comme des ganglions
de coordination, opérant, sous l'influence d'impulsions
venues du cerveau et du cervelet (ce qui les distingue
des centres purement réflexes), la coordination des mou-
vements nécessaires pour la locomotion. Enfin Ferrier,
qui insiste fort sur la différence des résultats des Iésions
selon les espèces animales, pense que les corps striés tien-
nent sous leur dépendance les mêmes mouvements que
l'écorce cérébrale, mais seulement à certains points de vue,
pour certaines fins. Employés à des actes volontaires,
conscients, les membres sont innervés par l'écorce ; em-
ployés à des occupations automatiques (marche, etc.), ils
le sont par les corps striés. C'est en somme l'opinion de
Wundt, et il ressort, en définitive, que les corps striés
doivent être considérés comme jouant un rôle purement
moteur, et comme servant à la coordination inconsciente
d'une catégorie de mouvements primitivement volontaires
devenus inconscients. Ce sont des sortes d'intendants char-
gés d'une besogne spéciale, n'ayant de rapports avec le
maitre que quand celui-ci le veut bien, ne pouvant exécuter
que le travail spécial qu'il leur a appris et dont il les a
chargés, et surtout, ne sachant employer les instruments
qu'ils dirigent que de la façon indiquée, et dans le but
prescrit. Dès que ces instruments fonctionnent autrement,
on peut être assuré que les intendants n'y sont pour
rien, et que c'est le maitre qui a pris les rênes en main.
Mais la réciproque n'est pas exacte ; car le maitre peut
parfaitement surveiller ses intendants pendant qu'ils em-
ployent leurs instruments de la façon et dans le but fami-
liers, sans les gêner en quoi que ce soit, et sans modifier
le travail.

Coucnes OPTIQUES. — K En somme, disait Vulpian il y
a vingt-quatre ans (Leçons sur la physiol. du syst. ner-
veux, 4866), nous ne savons rien des fonctions spéciales
des couches optiques. » Cela est encore vrai, et il est
malaisé de faire un choix entre les nombreuses théories
proposées sur ce sujet; non seulement on discute sur
l'interprétation des faits, mais ceux-ci ne sont point aussi
nets et positifs qu'on les voudrait avoir. Si l'on irrite les
couches optiques, on n'observe ni signes de douleur, ni
phénomènes de motilité; c'est là un fait assez généralement
reconnu (Nothnagel, Ferrier, Vulpian, etc.), et s'il y a de
ces manifestations, elles reconnaissent pour cause des lésions
concomitantes de parties voisines. Les effets consécutifs aux
sections et lésions des couches optiques sont curieux.
Si la section est unilatérale, et ne porte que sur une des
couches optiques, il se produit non seulement de la para-
lysie comme on l'a dit, mais un certain affaiblissement du
côté opposé du corps (du côté droit si la section a porté
sur le thalamus gauche). L'animal tombe de côté; s'il
cherche à se mouvoir, il y réussit bien, mais ses mouve-
ments sont particuliers ; il se déplace en décrivant un
cercle, comme un cheval de cirque dans sa piste circulaire,
et ne peut aller droit devant lui; c'est le mouvement de
manège (Longet). Si l'on coupe alors l'autre couche op-
tique, il ne se meut plus en cercle et peut marcher en
ligne droite. Le sens du mouvement de manège varie selon
que la section porte sur la partie antérieure ou postérieure
du thalamus; dans le premier cas, la rotation a lieu, au
côté lésé, dans le deuxième, au côté sain (Schiff). La sec-
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tinn ne détermine donc, quand elle est pratiquée des deux
côtés, qu'un affaiblissement relatif, non une paralysie véri-
table; elle ne provoque pas non plus d'anesthésie. Le mou-
vement de manège a été étudié par Longet et Lafargue;
Flourens l'a vu chez la grenouille (mais chez cet animal il
n'y a pas croisement des effets). Lussana et Lemoigne pen-
sent avoir démontré que la section du thalamus a pour
effet de troubler les mouvements de latéralité du membre
antérieur et des doigts du côté opposé, paralysant les
adducteurs du membre correspondant, et les abducteurs du
membre du côté opposé. Et, en fait, à l'état de repos,
l'animal est certainement dévié; ses membres antérieurs
ont une attitude particulière, et sa démarche serait le
résultat de l'impotence de certains muscles dus it la lésion.
Voilà pour les effets de I'irritation et de la section des
couches optiques. Voyons maintenant les théories que l'on
a proposées sur le mode d'action de ces parties. Pour
quelques auteurs, peu nombreux d'ailleurs, les couches
optiques ont des fonctions motrices. Saucerotte en 1769,
puis Serres principalement en 4827, ont les premiers émis
cette hypothèse. Serres incise le thalamus droit et voit la
patte antérieure gauche s'affaiblir; il incise le thalamus
gauche, et la patte antérieure droite est atteinte de parésie.

D'autre part, en répétant la même opération sur les
corps striés, il voit se produire les mêmes effets (croisés
toujours) sur les pattes postérieures, et il en conclut que
les couches optiques président k la motilité de l'avant-train;
les corps striés à celle du train postérieur. Loustau con-
firme ces. faits ;Schiff de même, en partie. Mais Longet et
Vulpian n'ont pas de peine à montrer que la constatation
des faits, en ce qui concerne les effets de la section des
couches optiques, est erronée, et Andral combat avec suc-
cès l'hypothèse de Serres en s'appuyant sur les faits cli-
niques. En réalité, il n'y a pas paralysie. Récemment
Bechterew (Vratch, 4883) a tiré du fait que la section du
thalamus supprime la faculté d'émettre des cris réflexes,
tout en conservant la sensibilité, la conclusion que cet
organe sert de centre d'innervation involontaire, réflexe,
pour les muscles produisant les mouvements et cris émo-
tionnels. Pour la plupart des physiologistes, les couches
optiques jouèrent un rôle sensitif et non moteur; mais ils
sont loin de s'accorder sur la nature exacte de ce rôle. On
les a longtemps considérées comme étant la partie à
laquelle aboutissent les nerfs optiques, et comme ayant
des rapports intimes avec la vision; de 1k leur nom. Vul-
pian, puis Galezowski ont montré que cette hypothèse n'est
point admissible; Longet a va aussi qu'on peut les désor-
ganiser sans provoquer de troubles visuels, ni pupillaires.
Pourtant Lussana et Lemoigne tendent à revenir à cette
opinion, en partie, comme aussi Nothnagel; mais le rôle
visuel du thalamus demeurerait très faible.

D'autre part, Todd et Carpenter ont voulu voir dans les
thalamus le sensorium commune, l'organe où aboutis-
sent toutes les impressions sensitives. A ceci, Vulpian,
Nothnagel, Ferrier, Lussana et Lemoigne répondent en
montrant que les lésions thalamiques n'ont pas d'action
sur la sensibilité générale. Luys et Crichton Browne adop-
tent une théorie analogue. Pour Luys, le thalamus demeure
le sensorium commune, dans lequel il croit pouvoir déli-
miter anatomiquement des centres isolés pour les sensations
tactiles, optiques, acoustiques, olfactives, génitales, etc. ;
les impressions nerveuses, périphériques, viendraient ébran-
ler les centres correspondants où elles subiraient un temps
d'arrêt et une élaboration particulière: « elles se dépouil-
leraient de plus en plus du caractère d'ébranlements pure-
ment sensoriels, pour revêtir, en se métamorphosant, une
forme nouvelle ». L'hypothèse de Luys n'a pas rallié la
majorité des physiologistes, disons-le en passant. Une théo-
rie très intéressante est celle qu'a formulée Meynert. Pour
cet auteur, anatomiste éminent, le thalamus recevrait sur-
tout des impressions destinées à fournir la notion de la
position des membres et de l'état de contraction ou %le
relâchement des muscles; il fournirait des sensations d'in-

nervation et des sensations musculaires, et lors de ses.
lésions, la perception de ces sensations ne se ferait plus,
d'où les attitudes étranges et anormales signalées plus haut,
attitudes qui se produisent naturellement, et que l'animal
ne corrige pas, en l'absence des sensations qui normale-
ment les empêchent de se produire, et non par suite d'une
paralysie qui d'ailleurs n'existe pas, comme le montre
l'existence de la motilité volontaire. Toutefois, l'expéri-
mentation n'a pas encore donné droit de cité à l'intéres-
sante hypothèse que nous venons d'esquisser. Wundt adopte
une théorie très similaire. D'après lui, les couches optiques
sont les centres réflexes du sens tactile, grâce auxquels
« les impressions tactiles mettent instantanément . en jeu
des mouvements corporels composés ». Pour Wundt,
comme pour Meynert, les couches optiques sont des centres
destinés à utiliser certaines sensations pour déterminer
l'attitude ou les gestes du corps. (V. Wundt, Elénients de
psychologie physiologique, t. I, pp. 208-216, trad. Ran-
vier.) Enfin Ferrier (Fonctions du cerveau, trad. de
Varigny) voit dans les couches optiques un mécanisme
sensori-moteur, réflexe particulier dans lequel la con-
science n'intervient pas. Quant aux recherches de Monakow,
elles ne conduisent encore à aucune conclusion bien nette.
En somme, les couches optiques sont vraisemblablement
des centres de réflexion, des centres où aboutissent cer-
taines impressions sensitives pour retentir sur certains
groupes musculaires; ce ne sont certainement ni des
organes moteurs, ni des organes de sensibilité consciente,
car la motilité volontaire et la sensibilité consciente résis-
tent à leur destruction. Ajoutons pour terminer que d'après
Christiani, il semblerait y avoir dans le thalamus un centre
respiratoire déterminant l'inspiration. La chose parait très
douteuse, et avec Beaunis nous croyons plutôt que les phé-
nomènes observés sont d'ordre réflexe. Il est difficile de
toucher à une partie quelconque du cerveau sans observer
des effets lointains et variés, d'ordre indirect, purement
réflexe, des contre-coups à distance.

TUBERCULES QUADRIJUMEAUX OU LOBES OPTIQUES. — CCS

corps jouent certainement un rôle considérable dans la
vision et dans la production de divers mouvements en rela-
tion avec l'exercice de cette fonction. Au point de vue de
l'excitabilité et des résultats de l'excitation on adopte
l'avis de Longet. Longet les dit inexcitables à la surface;

'mais les excitations profondes détermineraient des cris et
des efforts, ces derniers étant plus vifs du côté opposé du
corps. Beaunis, Ferrier, etc., confirment ces faits, et
déclarent les tubercules sensibles aux excitations électriques
ou mécaniques, à condition de pénétrer dans l'épaisseur de
ces corps. On obtient pourtant des réactions nettes avec
des excitations superficielles, d'après Ferrier et Bechterew.
Le simple contact avec un corps étranger détermine des
mouvements généraux, mal définis; une piqûre légère fait
bondir l'animal qui s'échappe avec les signes d'une vive
inquiétude, si toutefois il n'a pas été narcotisé et n'est pas
épuisé par l'hémorragie, ou paralysé par le choc trauma-
tique. Ferrier considère les lobes optiques comme très exci-
tables. L'excitation des nates ou tubercules antérieurs
donne naissance, selon lui, à une dilatation pupillaire double,
mais qui débute dans l'ail du côté opposé, à l'ouverture
des paupières, avec mouvement de l'oeil vers le haut et
vers le côté opposé, et déplacement de la tête dans la même
direction, rétraction des oreilles, élévation de la queue,
extension des pattes postérieures, etc., et enfin opistho-
tonos généralisé. Les premiers symptômes moteurs se pro-
duisent du côté opposé du corps, mais se généralisent bien-
tôt. Mêmes symptômes lors de l'excitation des testes ou
tubercules postérieurs; mais il s'y joint, dès le début et
comme symptôme, un cri qui persiste sous des formes
diverses tant que dure l'excitation (chien, lapin, chat, cha-
cal); ce phénomène est caractéristique et constant, d'après
Ferrier, contre l'avis de Bechterew. Chez le pigeon, il y a
dilatation pupillaire, mouvement de la tête vers le côté
opposé, et des mouvements des ailes et pattes opposées.
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Chez la grenouille, extension de la tête du côté opposé;
extension des pattes opposées; dilatation pupillaire si l'exci-
tation est forte; parfois des coassements. Chez le poisson,
enfin, il n'y a que des mouvements du tronc et des na-
geoires du même côté, avec protrusion de l'oeil; rien à la
pupille, d'ailleurs peu sensible chez ces animaux. D'après
Beaunis, les excitations chimiques sont sans effet. Si l'on
analyse avec quelque soin les résultats fournis par l'excita-
tion des lobes optiques, on reconnaît sans peine que les
effets sont très variés et peuvent être décrits sous plusieurs
titres différents.

Effets visuels. L'ablation ou la lésion des tubercules
détermine la cécité. D'abord nié par Magendie, puis reconnu
exact par lui, et dans la suite par Flourens, Longet, Vul-
pian, etc., ce fait est parfaitement avéré; les lobes optiques
représentent l'origine des nerfs optiques, et leur destruc-
tion équivaut, physiologiquement, à celle des nerfs qui en
émanent; on peut détruire tout le cerveau en avant de ces
lobes sans déterminer la cécité (Flourens, Longet, Fer-
rier, etc.). D'après Flourens, la cécité, dans le cas de lésion
unilatérale, se manifeste dans l'oeil opposé chez les oiseaux,
chez lesquels il y a entre-croisement complet des nerfs
optiques, comme aussi chez les batraciens. Mais chez les
mammifères, l'entre-croisement étant plus ou moins complet,
et ceci à des degrés différents (Gudden), la cécité est va-
riable. Chez l'homme, où il est incomplet, la lésion d'un
côté détermine l'hémianopsie homonyme; la lésion à gauche
détermine la paralysie de la moitié gauche des deux rétines,
c.-à-d. la vision vers la droite; il en est de même chez le
singe (Ferrier). Les effets sont différents chez le chat et le
chien, chez qui le degré de décussation est différent (V. HE-
MIANOPSIE).

Mouvements pupillaires. Ils sont forts nets; l'excita-
tion détermine une dilatation que Ferrier croit égale des
deux côtés, dans les cas d'excitation unilatérale (contrai-
rement à l'opinion de Knoll), mais débutant par le côté
opposé. Tandis que Flourens croyait les nates présider à la
constriction des pupilles, Knoll y place un centre dilatateur;
Ferrier croit que les quatre tubercules président à la dila-
tation. L'ablation ou la destruction de ces corps détermine
la dilatation et l'immobilité de la pupille qui ne réagit désor-
mais plus à la lumière.

Mouvements des yeux. Ils sont aussi évidents que les
phénomènes précédents; selon que l'on excite tel ou tel
des tubercules, ou telle partie de ceux-ci, l'on obtient des
mouvements très différents, tous les mouvements, et ils
sont nombreux , que peuvent présenter les globes ocu-
laires. Adamiik et Beaunis ont étudié avec soin ces réac-
tions, mais nous ne saurions entrer ici dans le détail de
leurs expériences.

Les mouvements de la tète accompagnent généralement
ceux des yeux, et se produisent dans la même direction,
mais il faut, pour leur production, employer un excitant
plus fort. Les lésions des lobes optiques agissent d'une
façon marquée sur la motilité générale. Rolando et
Serres avaient remarqué qu'elles déterminent de l'irrégu-
larité et une certaine déséquilibration; les mouvements sont
incoordonnés, gauches, difficiles, les attitudes très bizarres.
Cayrade (Journ. de l'Anat. de Robin, 4868) et Goltz
(Functionen der Nervencentren des Frosehes, 1869),
ont amplement confirmé ces faits, vérifiés depuis par Kohts
(Arch. de Virchow, 1876), Mckendrick (1873), et par
Ferrier. L'équilibre est profondément atteint par la lésion
des tubercules; il en est de même pour la station immo-
bile, la locomotion, etc. Ces tubercules ont done un rôle
sérieux, mais encore inexpliqué, dans le mécanisme de
l'équilibre et de la coordination locomotrice. Il en serait de
même pour certains mouvements expressifs. Nous avons
vu que l'excitation des testes détermine la production de
cris; jouent-ils quelque rôle dans l'expression des émo-
tions ? La question est encore peu élucidée. On le voit, le
rôle des tubercules quadrijumeaux est multiple; ils inter-
viennent dans la vision, dans les mouvements de l'appareil

visuel, et dans la motilité de presque tout le corps. On
peut conclure avec Beaunis que ce semblent être des centres
pour les mouvements qui sont en relation avec les impres-
sions visuelles. Ce sont des centres sensitifs, et non mo-
teurs, et l'excitation ou la lésion de ceux-ci agit indirecte-
ment sur l'appareil moteur ; l'action directe est exercée sur
des parties sensitives qui sont en communication avec des
parties motrices, lesquelles sont réflexement stimulées et
mises en action. Il y a lieu de penser que les tubercules
ne sont pas seulement en relation avec les mouvements en
rapport avec les impressions visuelles; Ferrier croit qu'ils
jouent un rôle dans l'expression des émotions. Ceci est
toutefois problématique. Il est bon de remarquer, cependant,
comme l'a signalé Longet, que certains animaux aveugles,
privés ou presque dépourvus de nerfs optiques, possèdent
cependant des tubercules bien développés (taupe, chryso-
chlore, protée, cécilie, myxine, etc.), et ceci donne
naturellement à penser qu'ils doivent posséder quelque
fonction autre que celle que nous leur connaissons.
Evidemment, comme le dit Longet « le dernier mot sur les
fonctions des tubercules quadrijumeaux n'a pas encore été
donné ».

Les recherches les plus récentes ne fournissent point
encore ce dernier mot. Bechterew (Arch. f. Pathol. Anat.
u. Phys., 1888, t. CX), conclut de ses nombreuses expé-
riences que les tubercules jouent le rôle (le centres moteurs
pour les mouvements d'expression réflexe (innée, hérédi-
taire) déterminés par les impulsions psychiques ou par les
excitations sensitives, et pense que l'observation clinique
(chorée et hémichorée) vient à l'appui de ses idées. Fano
(liv. Sper. di Fren. e di Med. Leg., 4885-6) leur attri-
bue un rôle psycho-physique assez complexe; il y voit des
appareils retardant le temps de réaction, et représentant
l'une des conditions de la pensée (?); il leur attribue un
rôle inhibiteur marqué. Albertoni enfin (Arch. ital. de
Biologie, 4887, t. IX, p. 49) y voit l'appareil inhibiteur
par excellence. Il se base sur ce fait que l'on peut mutiler
de cent façons diverses le crapaud accouplé, sans lui faire
lâcher sa femelle (le coït doit être considéré chez ces ani-
maux, d'après lui, comme l'acte réflexe par excellence).
On peut couper, brûler sa peau; on peut lui enlever les
hémisphères cérébraux, les irriter, irriter les nerfs les
plus divers; rien n'y fait, il ne bouge point. Par contre,
dès que l'on touche aux lobes optiques, l'animal lèche sa
femelle incontinent. De là sa conclusion que les lobes
optiques sont les centres inhibiteurs « par excellence ».
L'expérience est assurément originale, mais on ne peut se
prononcer encore sur l'interprétation intéressante proposée
par l'expérimentateur italien.

GLANDE PINÉALE. - Cette partie si restreinte du cerveau
a beaucoup exercé la sagacité des physiologistes. Avant
Galien (d'après Longet), on en faisait le portier préposé
à l'ouverture ou fermeture du passage des esprits vi-
taux du ventricule moyen dans le ventricule du cervelet.
Galien la crut de nature glandulaire, opinion acceptée
avec réserve de nos jours par Cruveilhier. Willis la
croit destinée à absorber la sérosité du sang artériel pour
la remettre aux lymphatiques. Puis Descartes en fait le siège
de l'âme, la source des esprits; d'autres en font une sorte
de cocher qui au moyen des pédoncules, les rênes de
l'âme, dirige le corps à son gré. Magendie enfin lui
attribue le rôle beaucoup plus modeste de bouchon occa-
sionel de l'aqueduc de Sylvius. Ce ne sont là que des hypo-
thèses; mais il faut avouer que l'expérimentation n'a rien
fourni de précis sur le rôle de cette partie. Selon toute
probabilité, la glande pinéale n'est qu'un vestige, un organe
atrophié, le reste d'une partie autrefois beaucoup plus
développée, d'un troisième oeil médian et impair. Telle est
du moins la conclusion qui découle des travaux de de
Graaf, de Spencer, Korschelt, van Beneden, Julius, Rabl
Ruckhard, Kraushaar, Ashborn, etc. L'oeil pinéal existe
encore chez certains ancêtres des vertébrés (ascidies, pyro-
somes, etc.), et chez certains vertébrés (quelques lézards);
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il a dé exister chez différents fossiles triasiques et autres,
d'après Cope et d'autres paléontologistes. Il sera parlé avec
détails de cette interprétation de la glande pinéale à l'ar-
ticle OEIL (Anat. comparée) ; en attendant, je signalerai
au lecteur que la question intéressera, quelques publica-
tions où il trouvera les faits actuellement connus. Ce sont :
Peytoureau, la Glande pinéale et le troisième Veil des
vertébrés (Paris, 4881); Grand, la Glande pinéale,
anat. comparée et fonctions (Gaz. hebd. de Montpel-
lier, 4887); de Varigny, le Troisième mil des reptiles
(Revue scientifique, 25 déc. 4886). Ces travaux résument
les recherches faites sur ce point intéressant.

GLANDE PITUITAIRE. — OR ne sait encore rien de pré-
cis sur les usages de la glande pituitaire. Est-ce aussi un
organe vestigiaire?Pour les uns (Galien, Vésale, etc., d'a-
près Longet), c'est une éponge qui absorbe les humeurs du
cerveau, pour les faire écouler en dehors du crâne ; pour
d'autres (Diemerbrceck, Leclerc, Manget), c'est un organe
sécréteur, une glande véritable; pour Willis et Vieussens,
c'est un organe qui sécrète et absorbe à la fois. Pour
Tiedemann, c'est une sorte de ganglion nerveux.En somme,
l'on ne sait rien sur sa signification ni sur son rôle phy-
siologique: et l'exposé des opinions anciennes ne présente
aucun intérêt, nous semble-t-il. (V. Longet, Traité de
physiologie, t. III, p. 425.)

Nous en venons maintenant à l'étude des hémisphères
cérébraux, ou des circonvolutions, la partie la plus impor-
tante assurément du cerveau.

HÉMISPHÈRES CÉRÉBRAUX OU CIRCONVOLUTIONS CÉRÉBRALES.
— L'étude des fonctions de ces parties se fait au moyen
de différentes méthodes dont les principales sont l'ablation
partielle ou totale, et l'excitation localisée.

EFFETS DE L'ABLATION DES LOBES CÉRÉBRAUX. — Ces effets
varient évidemment, et dans une mesure considérable,
selon les classes d'animaux (il n'est question ici que des
vertébrés ; c'est à l'article Svsrinm NERVEUX qu'il sera
parlé du cerveau des animaux invertébrés) ; c'est ce qui
ressort de toutes les expériences faites jusqu'à ce jour. II
semblerait que ceci dût rendre moins aisée l'interprétation
du rôle des hémisphères ; il n'en est rien, en réalité, et
cette différence des résultats est, au contraire, conforme à
ce que nous sommes en droit d'attendre de l'opération en
question, si les hémisphères remplissent réellement les
fonctions que nous leur attribuons. Voyons donc quels sont
les résultats chez différents animaux, au point de vue de
la sensibilité, de la motilité et de l'activité psychique.
Voici d'abord le chien ou le singe. Enlever les deux hémis-
phères est chose aisée, mais il est impossible, en raison de
l'hémorragie , de conserver l'animal en vie plus d'un
temps très court, trop court pour le pouvoir étudier,
surtout s'il est adulte ; mais on peut enlever un hémis-
phère complètement. Goltz a conservé cinq mois un chien
privé d'une moitié de ses lobes cérébraux (un demi-
cerveau suffit aussi bien qu'un seul rein) et n'a noté
d'autres troubles qu'un affaiblissement de l'intelligence
avec modification du caractère, une fois le premier choc
dissipé. Mais il ne faut pas oublier qu'une moitié du cer-
veau peut très bien suppléer l'autre (théorie des sup-
pléances fonctionnelles), et l'on ne peut dire que l'a-
blation de la moitié qui reste ne ferait que doubler le
résultat produit ; elle le décuplerait, le centuplerait ; car
toute activité spontanée disparaîtrait, comme on le peut
voir par ce qui se passe chez les oiseaux. L'animal n'au-
rait plus aucune spontanéité ; il vivrait, sans doute, mais
ne présenterait plus que des réflexes; toute intelligence
aurait disparu, toute sensibilité consciente et intelligente,
toute motilité volontaire. Il resterait un automate, d'abord
affaibli, parésié, maladroit, généralement immobile, qui ne
comprendrait rien, ne voudrait rien. Ce serait la même
condition que celle de l'oiseau excérébré, mais beaucoup
plus prononcée en raison du rôle considérable que joue le
cerveau dans la vie du chien ou du singe, rôle beaucoup
plus actif que celui qu'il joue chez l'oiseau. Chez ce der-

nier, à première vue, l'excérébration n'agit que peu.
Ch. Richet va jusqu'à dire (Soc. de Biol., mars 1883) que
le canard privé de l'écorce cérébrale ne diffère que très peu
du canard normal ; et pense que pour atteindre l'intelli-
gence de cet oiseau, il. faut réellement enlever les hémis-
phères. En tous cas, quand on les enlève, et quand le
premier choc est passé, voici ce que l'on observe. L'ani-
mal reste debout, il n'est point paralyse, il marche un peu,
puis s'arrête, reste immobile, s'assoupit, repliant parfois
sa tête sous son aile. Il reste là indéfiniment. Si un bruit
se produit, si on le touche, il se remet à marcher, parfois,
avec rapidité, puis il s'arrête de nouveau. Jetez-le en l'air
et il volera un peu, non au hasard, niais en évitant les
obstacles. Il reste là oh il est, ne craint plus ses ennemis.
Mettez du grain devant lui, il n'y touche pas, bien 1)iie le
voyant ; mettez-en dans son bec, il l'avale incontinent,
mais jamais il ne s'alimente de lui-même. La spontanéité,
l'intelligence, l'interprétation des choses extérieures, comme
des sensations internes, ont disparu. Comme le dit admira-
blement Vulpian (Leçons sur la physiol. du syst. ner-
veux, 4866, p. 671), « il ne regarde plus, n'éeaute plus,
ne flaire plus, ne goûte plus, ne touche plus; niais il
voit, il entend encore ; il sent les odeurs et les saveurs,
il a encore des sensations tactiles ». Il y a bien sensation
et perception, mais il n'y a plus formation d'idées. Au
point de vue de la motilité la spontanéité a disparu : l'a-
nimal réagit réflexement aux excitations externes ou
internes, par des mouvements simples, ou provoqués par
association préalable. Vulpian a décrit ces phénomènes
avec une précision merveilleuse ; je renverrai donc. le lec-
teur aux Leçons citées plus haut, après avoir ajouté que
durant toute la survie de l'animal, qui peut être de
mois et d'années, si on le nourrit et le soigne, cet état
persiste sans modifications. Rien n'est changé chez l'oiseau
excérébré, si ce n'est qu'il a perdu l'intelligence et la
spontanéité.

Passons k la grenouille. Une grenouille excérébrée res-
semble beaucoup à une grenouille normale, à première vue.
Mais en y regardant de plus près, on constate ceci. Elle
reste immobile tant qu'on ne l'excite point ou tant que la
peau ne se dessèche pas, car la dessiccation produit une
excitation déterminant un peu de locomotion. Mise sur
le dos, elle se redresse, puis reste tranquille. Jetée it l'eau
ale nage vers les bords, se hisse sur le rivage, et reste
là... Mais elle ne prendra d'elle-même aucun aliment :
nourrie -artificiellement,- elle vivra des mois et des années.
Elle y voit clair, car elle évite les obstacles(Goltz) ; elle
garde son équilibre, car, mise sur une planchette que d'ho-
rizontale on fait devenir verticale, puis de nouveau hori-
zontale (face supérieure devenant inférieure) l'animal se
déplace légèrement et sait prendre les mesures nécessaires.
(Expérience acrobatique de Goltz.) Le sens sexuel persiste.
Bref tous les réflexes continuent à s'exécuter, la sensi-
bilité, la motilité restent intactes, mais ici encore la spon-
tanéité, l'intelligence ont disparu. Seulement, comme le
rôle de celles-ci est médiocre dans la vie de l'animal, leur
absence est moins facile à saisir.

Voici enfin un poisson excérébré. Ici, l'opération semble
n'avoir rien modifié, surtout si, comme l'ont fait Steiner
et Vulpian, on a la précaution d'emplir le crâne de cire
molle pour empêcher le contact excitant de l'eau avec le
reste de l'encéphale. C'est qu'en effet, le rôle des hémis-
phères est presque nul chez ces animaux. En somme,
l'ablation des lobes cérébraux produit des troubles d'autant
plus grands que le ride de ces parties est plus important
dans la vie, et que l'animal est plus intelligent. La sensi-
bilité persiste, en ce sens que l'animal répond aux excita-
tions ; II voit, entend, sent, etc. ; la motilité persiste , •
puisqu'il se déplace et exécute des mouvements parfois
fort complexes ; mais il lui manque l'intelligence, la spon-
tanéité, la mémoire, la volonté. Il n'interprète plus les
images visuelles par exemple ; il voit son ennemi hérédi-
taire sans émoi, il n'a plus l'idée du mal que peut lui
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faire celui-ci. I1 est dans l'état oü nous serions si
nous étions transportés dans un monde oh rien ne
ressemblerait, même du plus loin, à ce que nous connais-
sons; nous ne saurions rien interpréter; des images
nouvelles se produiraient par des sens nouveaux, inima-
ginables, et n'évoqueraient aucune idée en nous, sauf
celle-ci, cependant, qui manque à l'animal excérébré, en
présence du monde terrestre, celle de l'étonnement. Nous
comprendrions que nous ne comprenons pas, et lui ne le
peut. Comme le dit Ferrier, l'animal excérébré, c'est une
chambre noire sans plaque sensible. Il ne faut pas s'éton-
ner de la complexité parfois grande de la réaction réflexe
de l'animal privé de ses hémisphères cérébraux. Ce n'est
toujours qu'un réflexe; les centres coordinateurs des mou-
vements si complexes du vol, de la natation, du maintien
de l'équilibre, etc., se trouvent non dans les hémisphères,
mais, l'expérience le démontre, dans le cervelet, le me-
socéphale et la base du cerveau, comme celui des mouve-
ments cardiaques etrespiratoires, dansle bulbe (V.RÉFI.ExEs).
Il suffit d'une excitation venue par l'oeil, l'oreille, la peau
ou les muscles même (sens musculaire) pour que l'acti-
vité spéciale, si complexe qu'elle soit, de ces centres, se
manifeste. Malgré leur précision, leur complexité et leur
caractère parfois en apparence si raisonné, si spontané, si
voulu, les mouvements en question sont de simples réflexes
quoique n'étant point des réflexes simples. Une fois que le
réflexe a été satisfait, une fois qu'il a été obéi à l'excitation,
l'animal reste immobile, sans passions, sans volonté, sans
intelligence, sans mémoire, jusqu'au moment où une nou-
velle excitation se produira. En l'absence d'excitations, rien
ne sera changé à cet état d'anéantissement de toute intelli-
gence. Tel est l'enseignement fourni par les résultats de la
méthode des ablations cérébrales. Voyons maintenant ce que
nous apprennent la méthode des excitations d'une part, et
celle des ablations limitées, localisées : nous verrons
ensuite à tirer nos conclusions au sujet des faits qu'il nous
reste à exposer, au sujet du fonctionnement et du rôle des
hémisphères cérébraux.

EFFETS DE L 'EXCITATION ET DE L 'ABLATION PARTIELLE DES

HÉMISPHÈRES. - II peut paraitre peu logique de réunir ici les
résultats de deux méthodes aussi dissemblables, et de sépa-
rer Ies effets des ablations partielles de ceux des ablations
complètes ; pourtant notre exposé y gagnera en clarté, et
les deux méthodes se complètent trop avantageusement pour
que nous ne nous résignions pas à sembler illogique; et en
les réunissant nous avons l'avantage de donner plus de
force aux conclusions, et aussi d'éviter des redites. La
découverte de l'excitabilité du cerveau ne remonte point à
une époque éloignée. Tous les physiologistes, Vulpian
encore en ;1866, après Haller, Magendie, Flourens, ont
admis jusqu'en 4870 que les hémisphères cérébraux sont
inexcitables tant mécaniquement qu'électriquement. Aujour-
d'hui l'on pense autrement, et l'opinion actuelle repose sur
les conclusions d'un nombre considérable de travaux dont
la publication a suivi la découverte, en 4870, de l'excita-
bilité des hémisphères. Cette découverte a été faite par deux
Allemands, Fritsche et Hitzig (Ueber die electrische Erreq-
barkeit des Grosshirns, Archives de Reichert et du Bois
Revmond) qui montrèrent que certaines parties des circonvo-
lutions cérébrales sont excitables, et que l'excitation de ces
parties se traduit par des mouvements localisés du côté
opposé du corps, ceux-ci étant différents seton les parties
excitées. Trois propositions fondamentales résument Ies
faits acquis par ces auteurs. La première, c'est qu'il y a
des circonvolutions excitables par l'électricité, tandis qu'il
en est dont l'excitation ne donne naissance à aucune réac-
tion motrice. La seconde, c'est que les points cérébraux
dont l'excitation détermine la mise en action de tel ou tel
groupe musculaire sont fort limités; la dernière, c'est
qu'en extirpant la région cérébrale reconnue pour être le
centre d'innervation volontaire de tels mouvements définis,
on provoque la paralysie de ces mêmes mouvements en
tant que volontaires. Hitzig, continuant seul les recherches

précédentes, y ajouta ce fait que dans la zone excitable la
même région semble toujours présider aux mêmes mouve-
ments dans la même espèce animale ; il vit aussi que
l'anesthésie fait disparaître l'excitabilité. De 4873 à 1873
la question fut étudiée avec grand détail par Ferrier, qui,
en 1876, dans Functionsof the Braira (Les fonctions du
cerveau, traduction française par H. de Varigny, 4878),
condensa le résultat de ses expériences et apporta non
seulement une éclatante confirmation it la théorie, mais
nombre de faits nouveaux précisant mieux la situation
des centres psycho-moteurs, tel fut le nom donné aux
zones cérébrales présidant à l'exécution de mouvements
déterminés, et tendant encore', ceci est important, à
faire admettre dans la partie occipitale des hémisphères,
l'existence de centres psycho-sensitifs, de régions aux-
quelles aboutiraient les fibres sensitives des différents ordres,
régions dont l'excitation déterminerait des sensations,
comme les excitations périphériques, dont l'ablation déter-
minerait des paralysies de la sensibilité ; régions qui
devraient être considérées comme étant les points on les
sensations deviennent perçues et entrent dans le domaine
de la conscience. quant à la région frontale, elle serait
inexcitable, ou du moins son excitation ne donnerait nais-
sance ni à des sensations, ni à des mouvements. Tel est
en gros le résultat des investigations de Ferrier; depuis
lui, on a pu perfectionner la théorie, préciser certains
faits, étendre, généraliser certaines conclusions ; mais en
somme on n'a rien ajouté d'essentiel. La théorie qui résulte
des recherches en question, est celle des localisations
cérébrales. Il nous faut reprendre maintenant, par ordre,
les faits sur lesquels elle repose, en introduisant les divi-
sions nécessaires à l'intelligence du sujet.

THÉORIE DES LOCALISATIONS CÉRÉBRALES. - Faits et
critiques concernant l'excitabilité du cerveau. La base
de la théorie des localisations cérébrales, c'est le fait de
l'excitabilité de certaines régions des hémisphères céré-
braux. Ce fait a échappé à tous les physiologistes jusqu'en
1870; aujourd'hui nul ne le conteste, bien que l'on dis-
cute beaucoup sur l'interprétation à lui donner. En réalité,
le cerveau est excitable de façons diverses. Non seulement
il l'est par l'électricité, les pages qui suivent le démon-
trent surabondamment, mais il l'est encore par les sti-
mulants chimiques et mécaniques. Hitzig, Nothnagel et
Eckhard ont constaté l'excitabilité mécanique des hémis-
phères cérébraux, mais l'étude de ce phénomène a été
faite principalement par Luciani. Celui-ci (congrès de
psychiatrie de Voghera, 4883 ; Arch. ital. de Biolog,
t. IV, p. 268, 1883; Cenrr. f. d. med Wiss., no 50,
1883) a constaté que cette excitabilité est non pas excep-
tionnelle comme l'a cru Hitzig (U. den heutigen Stand
der Frage von der Localisation im Grosshirn, dans
le Sanzmlung klin. Yortrzge von R. Volkrnann;
Leipzig, 1877), mais fort constante, à la condition d'opé-
rer dans certaines conditions qui sont : hémorragie faible;
animal adulte et robuste, peu narcotisé ; excitabilité élec-
trique bien conservée. Cette dernière semble être la plus
importante, car elle entraîne les autres. Pour déterminer
des excitations mécaniques, le physiologiste italien emploie
une sorte de couteau avec lequel il gratte la région
motrice. Immédiatement, dit-il, on a les réactions motrices
habituelles du côté opposé du corps ; ce sont pour chaque
région les mêmes que celles que l'on provoque par l'exci-
tation électrique; peut-être sont-elles un peu moins éner-
giques, et en outre elles ont un effet épuisant plus rapide,
si bien qu'au bout de quelque temps l'excitation ne déter-
mine plus de réaction. Luciani pense que pour obtenir
celle-ci il faut quelque peu désorganiser le tissu nerveux ;
il admet en outre qu'elle est, pour certaines parties, si
faible qu'elle cesse par le fait même de l'opération de la
mise à nu du cerveau ; ces parties sont les plus superfi-
cielles (région du grils). Avant Luciani, Brown-Séquard
(1875), Ceuty et Vulpian (1879-4883) avaient observé
certains faits relatifs à l'excitabilité corticale qu'ils admet
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fuient ; Vulpian l'a niée en •1882 encore, mais en 1885
(C. Rendus, 44 mai) il accorde qu'elle existe, bien qu'à
titre exceptionnel. Couty, Albertoni, Fr. Franck et Pitres
ont noté que chez le cerveau un peu enflammé, atteint d'un
début d'encéphalite, le contact d'un corps étranger avec un
centre moteur détermine un accès épileptiforme des muscles
innervés par ce centre.

Tels sont les faits les plus importants, relatifs à
l'excitabilité mécanique du cerveau. On discute pour sa-
voir si les effets produits sont dus à une action .sur la
substance grise ou s'ils reconnaissent pour cause une
excitation de la substance blanche (c'est une question
qui se posera d'ailleurs bientôt au sujet du mode d'action
des excitations électriques) ; il est difficile de se pro-
noncer. Cependant Fr. Franck (Fonctions motrices du
cerveau, 1887) fait remarquer que si l'on admet avec Vul-
pian et Couty que les excitations mécaniques, destructives,
de l'écorce, agissent en atteignant les fibres blanches, l'on
ne comprend point pourquoi celles-ci se montrent inexci-
tables, pourquoi, après enlèvement de la couche grise, on
peut piquer et dilacérer celle-ci sans déterminer de réac-
tions motrices. ll semble nettement découler de ces expé-
riences que les effets moteurs sont bien dus à une excita-
tion de l'écorce grise et non à celle des fibres blanches
sous-jacentes. — Rappelons, pour terminer, que d'après
Silva (Rio. clin. diBologna,1885), l'écorce cérébrale (de
la région motrice, cela s'entend) serait excitable mécani-
quement par la compression du cran. Landois et Eulen-
burg ont démontré qu'elle l'est encore pour les excitants
chimiques, comme le sel marin, par exemple, déposé en
nature à la surface d'un centre moteur. Lenbuscher et
Ziehen (Cenrr. f. klin. Med. 1888, p. 4 ; U. die Landois-
che Versuche der chemisehen Reizung der Grosshirn-
rinde) ont confirmé ce fait et l'ont généralisé ; ils pensent
que les convulsions urémiques peuvent s'expliquer par
l'action des sels urinaires retenus dans le sang, sur les
cellules corticales. Enfin, l'écorce cérébrale est excitable
par l'électricité, comme nous l'avons déjà dit. On emploie
de préférence les courants induits; on peut sans inconvé-
nients utiliser aussi les courants de pile quand la durée
du passage est peu considérable. Il faut une intensité au
moins suffisante pour être perçue par la langue.

Que se passe-t-il quand on excite l'écorce cérébrale, et
quand cette excitation est suivie de manifestations motrices ?
C'est ici une question discutée au premier chef et sur la-
quelle force est de nous arrêter un peu avant d'analyser ces
manifestations. La question qui se pose est celle-ci: sur
quels éléments de l'écorce agit l'excitant? Pour simplifier,
nous ne considérerons que l'excitant électrique, car c'est à
son sujet que l'on a le plus discuté et à raison, à cause de
la facilité avec laquelle le courant électrique diffuse en tous
sens. Agit-il sur les cellules grises, corticales, ou sur la
substance blanche sousjacente? Dans la moelle les pre-
mières sont inexcitables, alors que la substance blanche
est excitable. Pourquoi la substance grise acquerrait-elle
des propriétés nouvelles dans le cerveau ? objecte-t-on. En
somme, on a formulé plusieurs hypothèses sur le mode
d'action des excitations corticales.

1° Le courant électrique agit, non sur l'écorce cé-
rébrale, mais sur les ganglions de la base du cerveau
que l'on sait être excitables : il n'agirait aucune-
ment sur les circonvolutions. Cette hypothèse n'est point
admissible. En effet, si, dans la zone motrice, on dé-
place les électrodes de quelques millimètres seulement, on
obtient des réactions musculaires entièrement différentes,
et en vérité, l'excitation des parties profondes du cerveau
est aussi aisée dans le deuxième que dans le premier
cas. En second lieu, si l'on constate au galvanomètre qu'il
y a une certaine difusion des courants, on constate aussi
qu'elle est très faible et certainement insuffisante (Dupuy
et d'Arsonval, Soc. Biol, 4885). Troisième objection : si
après avoir constaté nettement les réactions motrices de
tel centre cortical, on recommence à l'exciter avec le

même courant, et dans les mêmes conditions, après section
de la substance blanche dans la zone sous-jacente au cen-
tre, section qui supprime la conductibilité physiolo-
gique, mais non la conductibilité physique, on n'ob-
tient plus ces réactions. II semble évident que le courant
agit sur la substance grise et non sur la substance blanche
(expériences de Putnam, Braun, de Varigny, Carville et
Duret, Fr. Franck). On peut donc écarter cette première
hypothèse.	 -

2° Ce sont les nerfs et artères des circonvolutions
qui servent ic transporter les courants électriques et it
leur permettre d'agir sur la base de l'encéphale. Cette
hypothèse a été formulée par Dupuy (Soc. Biol.,, 4885).
Elle repose sur le fait constaté, comme nous venons de le
dire, de la diffusion du courant, niais elle suscite nombre
d'objections. On est en droit de demander comment expli-
quer, avec cette hypothèse, le fait signalé plus haut de
l'extrême différence des réactions lors d'un très faible dé-
placement des électrodes ; comment il se fait que l'ablation
du corps strié que l'on suppose excité par la diffusion ne
change rien aux résultats ; comment la section de la cou-
ronne rayonnante ou de la capsule interne, ou des fibres
blanches immédiatement sous-jacentes aux centres sup-
prime les réactions, alors qu'elle ne supprime pas les
voies de diffusion ; comment il se fait que les artères trans-
mettent le courant sans en ressentir les effets (exp. de
Fr. Franck); comment s'expliquent les effets des excitations
mécaniques, étant donné qu'avec elles aucune diffusion
n'existe; comment expliquer la non excitabilité de l'écorce
cérébrale du nouveau-né, alors que les artères existent
cependant, prêtes à favoriser la diffusion dés courants ?
Bien d'autres objections se présentent encore, de valeur
aussi grande; mais il est inutile de les rapporter ici : on
ne peut y répondre, non plus qu'à celles qui viennent
d'ètre formulées. Cette deuxième hypothèse doit donc être
écartée à son tour.,

3° Le courant agit, non sur la substance grise,
mais sur les fibres blanches immédiatement sous–
jacentes qui en naissent. Cette objection, qui repose prin-
cipalement sur le fait que la substance grise de la moelle
est inexcitable, emprunte beaucoup d'autorité au fait qu'elle
a été soutenue par Vulpian entre autres. La seule façon
qui permette de voir si cette hypothèse est justifiée con-
siste à étudier séparément les effets de l'excitation de
l'écorce cérébrale et ceux de l'excitation de la substance
blanche. Sont-ils identiques, il devient vraisemblable que
dans les deux cas, c'est cette dernière qui est excitée ;
s'ils ne le sont pas, c'est que l'excitation ne porte pas dans
les deux cas sur le même élément : elle atteint la subs-
tance grise dans l'un, la blanche dans l'autre. Cette ques-
tion a été discutée d'une façon très complète par François
Franck. Cet expérimentateur a vu, avec d'autres physio-
logistes, que le caractère des réactions motrices n'est pas
le même : on observe avec l'excitation corticale, sur le
graphique des réactions, un crochet initial qui manque aux
réactions dues à l'excitation des fibres blanches; en outre
l'ablation de la couche de substance grise provoque une
diminution de 4/4 ou 4/3 dans le temps perdu (temps
qui s'écoule entre le moment de l'excitation et le début de
la réaction). Or, si lorsqu'on excite l'écorce, c'était la subs-
tance blanche qui est excitée, pourquoi cette différence ?
Ce dernier fait est d'une grande importance, et c'est à
Franck que l'on en doit l'acquisition; il indique que les
réactions motrices provoquées par l'excitation de l'écorce
cérébrale sont dues à une stimulation de la substance grise.
D faut remarquer avec Franck que la différence dans le
temps perdu est due à ce que la substance grise « ne se
comporterait pas comme une couche inerte, se laissant
simplement traverser par les excitations; elle interviendrait
activement en leur faisant subir certaines transformations »
(Fonctions motrices du cerveau, p. 38). Du reste, d'au-
tres faits encore, tirés de l'étude des effets des excitations
tétanisantes, de l'action des réfrigérants, des anesthé-
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Fib. 6.— Comparaison des
retards du mouvement
provoqué par l'excitation
directe du muscle (gra-
phique supérieur) de Ia.
substance blanche (cour-
be moyenne) et de la
substance grise (graphi-
que inférieur). Plus con-
sidérable pour la sub-
stance blanche que pour
le muscleméme,Ieretard
s accroit encore pour
la substance grise (de
1/100' à 1/40' de seconde).
(D'après Franck, Fonc-
tions motrices du cer-
veau.)
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signes, etc., viennent à l'appui de ceux qui précèdent. Il
en résulte que les trois hypothèses que nous venons
d'énumérer doivent être écartées, pour faire place à une
quatrième qui se formule ainsi qu'il suit : 	 -

4° Les réactions motrices observées après stimula-
tion de l'écorce cérébrale sont dues a une excitation,
de la substance grise renfermée dans cette écorce.
Ceci dit sur le mode d'action des excitations, passons à
l'étude du mode de réaction de ces éléments, de cette
substance grise. B y a là certaines particularités à noter,
tant à l'égard des réactions mêmes qu'à l'égard des condi-
tions qui en favorisent ou en entravent la manifestation.
Une excitation corticale brève, d'intensité moyenne, ap-
pliquée au centre moteur d'un membre par exemple,
donne naissance à un mouvement, k une secousse simple,
telle que celle que l'on obtient en excitant, dans les mêmes

conditions, un muscle ou un
nerf, directement. La forme
de la contraction obtenue en-

9n	I registrée par la méthode gra-
phique varie bien un peu se-
lon l'intensité de l'excitation :
une excitation forte détermine
un mouvement plus brusque,
plus fort, et le relâchement
musculaire est plus lent. L'in-
tensite' d'excitation mini-
ma, nécessaire pour obtenir
la réaction, est moindre pour
la substance grise que pour
la substance blanche mise à
nu, d'après Franck (fig. 6).
Le temps perdu, ou la pé-
riode d'excitation latente

_ 1 `' varie passablement selon di-
verses circonstances. — Tout
d'abord, et comme l'on s'en
doute bien, ce temps perdu est
d'autant plus long que l'on
opère sur les centres de mus-
clesplus éloignés. Franck avu,
comme le montre le graphi-
que ci-après (fig. 7) qu'il est,
par exemple, de _a° de se-
conde pour les muscles de
l'oreille; de 2ô° pour ceux de
la patte antérieure et de e
pour ceux de la patte posté-
rieure. J'ai observé les mê-
mes différences, et selon les
dimensions des animaux
(chiens) opérés, j'ai vu que le
temps perdu est de 5 ou
6 centièmes de seconde plus

considérable pour la patte postérieure que pour l'antérieure.
Nous avons déjà dit que le temps perdu est plus long lors de
l'excitation de la substance grise que lors de celle de la
substance blanche. D'une façon générale, et dans certaines
limites, le temps perdu est plus court, à mesure que l'inten-
sité de l'excitation augmente (Bubnoff, Heidenhain, de Va-
rigny) et à mesure que les excitations se suivent jusqu'au
moment où leur répétition, au lieu de réveiller, pour ainsi
dire, les cellules grises, les fatigue (Franck, de Varigny). Le
temps perdu varie encore sous l'influence de différents
poisons. J'ai montré que le chloral l'allonge, jusqu'au mo-
ment où il abolit l'excitabilité ou la diminue très notable-
ment. D'autres substances jouissent peut-être de la pro-
priété de diminuer le temps perdu, en surexcitant l'exci-
tabilité des cellules grises : mais nous n'insisterons pas
plus longuement sur ce point spécial.

Quand, au lieu d'exciter l'écorce au moyen d'une exci-
tation moyenne et brève, on multiplie celle-ci considéra-
blement, en opérant une série rapide de stimulations,

même faibles, et à plus forte raison, si elles sont fortes,
on obtient non plus une secousse simple, mais une con-
traction tétanique qui dure tant que dure l'excitation.
Généralement aussi la période latente devient plus courte.
Très souvent on observe le phénomène de l'addition
latente, c: à-d. le fait de l'excitabilité du cerveau pour des

Fig. 7. — Comparaison du retard des secousses de
l'oreille (o), du membre antérieur (m a), du membre pos-
térieur (m p), du côté droit sur l'excitation des zones mo-
trices correspondantes du côté gauche. Le moment ou
l'excitation de ces zones se produit étant identique pour
toutes, on voit que I'oreille est la première a réagir, et la
patte de derrière, la dernière. Les retards sont : pour
l'oreille 3/100 (ou 6/200) de seconde; pour la patte de
devant, 13/200; pour celle de derrière 11/100 (ou 22/200) de
seconde. (D'après François Franck, Fonctions motrices
du cerveau.)

excitations accumulées, lesquelles, isolées, sont sans action
sur lui. Nous aurons à parler de ce phénomène à propos
des muscles et des nerfs : nous n'insisterons donc pas
ici sur ce point. C. Richet, Franck, Bubnoff et Heiden-
bain, et moi-même, nous l'avons constamment constaté.
Selon l'intensité et l'espacement dans le temps des excita-
tions, on obtient des tétanos continus ou interrompus ;
nous aurons aussi à parler de ce phénomène à propos des
muscles et nerfs. Ce qui nous intéresse plus particulière-
ment dans le point dont il s'agit, c'est le fait que les exci-
tations tétanisantes, quand elles sont suffisamment fortes ou
prolongées, ou l'un et l'autre, déterminent non seu-
lement des réactions motrices dans les muscles innervés
par le centre excité, muscles du côté opposé du corps,
mais encore des mouvements dans le côté du corps cor-
respondant à la moitié du cerveau qui est excitée. Par
exemple, l'excitation du centre moteur de la patte anté-
rieure droite (dans l'hémisphêreauche : on sait que
l'action du cerveau sur le tronc et les membres, en fait,
sur la presque totalité du corps, est croisée en raison de

hig. 8. — Graphique d'un accès épileptique provoqué par
l'excitation d'un centre cortical et durant fort longtemps

F
après qu'a cessé l'excitation (ligne e). (D'après Franck,

onctions motrices dit cerceau.)

l'entre-croisement des conducteurs reliant le cerveau à
la moelle) détermine des mouvements de cette patte, et aussi
des réactions dans la moitié gauche du corps. Ce fait, vu
d'abord par Hitzig, a été confirmé par Albertoni, Exner,
Franck, etc. Ces auteurs ont vu que le temps perdu est
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plus court pour la réaction normale, pour le mouvement de
la patte antérieure droite, dans l'exemple choisi. Franck,
qui a bien étudié ces réactions accessoires, pense qu'elles
sont dues à ce que l'excitation partie du centre moteur
de la patte antérieure droite, dans le cerveau gauche,
retentit dans la moelle, et non ailleurs, sur les cel-
lules,motrices de la patte antérieure gauche, cellules extrè-
mement voisines de celles de la patte droite, et reliées à
celles–ci par des commissures ; il leur donne le nom de
réactions bilatérales généralisées non convulsives.
Une troisième et dernière forme des réactions motrices (la
Secousse simple, et la contraction tétanique uni-ou bilatérale
représentantes deux premières) consiste en accès d'épilepsie
corticale. Fritsch et Hitzig ont observé ces accès expérimen-
talement; Hughlings Jackson les avait vus dans la clinique ;
et Franck les a très bien étudiés à ce double point de vue,
après Albertoni, Ferrier et Luciani qui, entre autres points,
a démontré la transmissibilité héréditaire de la forme expé-
rimentale de cette épilepsie. Pour obtenir ces accès il suffit
d'opérer une excitation forte et prolongée, à moins que le
cerveau ne soit, pour des raisons particulières, patholo-
logiques ou expérimentales, particulièrement excitable,
auquel cas des excitations moyennes suffisent amplement,
même des excitations mécaniques (fig. 8). Certaines lésions
cérébrales les déterminent également. Ces accèsse présentent
tantôt sous la forme de inonospasmes, c: à-d. de convul-
sions limitées au groupe musculaire innervé par le centre
excité ou lésé, tantôt sous celle d'hémispasmes occupant
tout le côté opposé du corps ; tantôt enfin sous forme
d'épilepsie généralisée, de spasmes atteignant les
muscles de deuxcôtés du corps. Les accès durent de
quelques secondes à une ou deux minutes, puis s'arrêtent
pour reprendre à une nouvelle excitation; parfois ils re-
prennent spontanément, et l'animal meurt épuisé au bout
d'un certain nombre d'accès. La réfrigération du cerveau
en empêche la production, comme la chloralisation (de Va-
rigny). Franck pense que l'excitation corticale produit cette
épilepsie en provoquant la suractivité des cellules grises du
bulbe et de la moelle. D'ailleurs, nous reviendrons sur ce
point à l'article EPILEPSIE.

Ceci dit sur les réactions motrices consécutives à l'ex-
citation de l'écorce cérébrale, il nous faut dire quelques
mots de l'influence qu'exercent les différents états physio-
logiques de cette écorce sur laproduction de ces réactions,
Les points les pIus importants sont les suivants;:

Inégale excitabilité des divers points de l'écorce.
Nous savons déjà que l'excitation de l'écorce cérébrale ne
donne naissance à des réactions motrices qu'à la condition
d'être appliquée en certains points, assez voisins les uns
des autres, et dont l'ensemble constitue la zone dite
psycho–motrice, située entre les régions frontale et occi-
pitale du cerveau. Même dans cette zone l'excitabilité
n'est point partout égale. Si l'on considère des centres
moteurs quelconques, excités dans les meilleures condi-
tions, ou tout au moIns dans des conditions absolument
égales, l'on constate que l'excitabilité est différente d'un
côté du cerveau à l'autre, comme cela a été vu par nombre
d'expérimentateurs. C'est ainsi que chez le chien, le cen-
tre moteur du membre antérieur est plus excitable que
d'autres, d'après Franck ; il en est de même pour le lapin,
d'après Luciani et Tamburini (Rit'. Saper. di l'renatria,
t. 1V). Les régions motrices les plus excitables sont aussi
celles qui perdent le plus facilement leur excitabilité sous
l'influence des causes susceptibles d'atteindre celles-ci;
celles qui ont une excitabilité moindre l'ont par contre
plus résistante (centre des mouvements faciaux par
exemple). L'excitabilité augmente on diminue avec les
excitations, selon les cas. Si les excitations se suivent
sans trop de force ni de fréquence, elles augmentent net-
tement l'excitabilité, mais au bout d'un certain temps l'in-
fluence inverse s'observe : la succession des excitations
fatigue l'écorce qui réagit moins, et moins vite: la période
latente augmente, et il faut des courants plus forts.

Après les accès épileptiformes, l'excitabilité diminue beau-
coup. L'excitabilité varie beaucoup selon diverses in-
fluences dynamiques agissant à distance. Exner a vu
que si l'on excite un centre donné avant puis après avoir
provoqué des réflexespar excitation cutanée, l'excitabilité est
plus grande dans le second cas. Bubnoff et Heidenhain ont
confirmé le fait en montrant qu'après avoir légèrement passé
la main sur la peau d'un membre par exemple, le centre
cortical de ce membre devient excitable pour une excita-
tion qui avant cette opération demeurait sans effet. Cet
effleurement détermine un hyperexcitabilité très nette,
bien que passagère, car elle dure quelques secondes seu-
Iement, du centre cortical correspondant, et même de la
substance blanche sous-jacente. Si au lieu de déterminer
une sensation légère, l'on provoque de la douleur, l'effet
inverse s'observe : le centre cortical devient inexcitable
pour des excitations qui étaient efficaces avant la sensation
douloureuse. De même, d'après Tarcbanov, l'activité d'un
centre diminuerait celle des autres ; et d'après Brown –
Séquard une lésion médullaire ou périphérique diminue-
rait l'activité d'un centre de l'hémisphère opposé en aug-
mentant celle de l'hémisphère correspondant (V. Ismum-
rioN). Mais nous ne saurions discuter ici ces faits, qui
d'ailleurs se compliquent de questions différentes ; il nous
suffit de constater que l'excitabilité peut varier sous l'in-
fluence de phénomenesphysiologiques distants; par contre-
coups.

L'excitabilité augmente beaucoup avec l'inflamma-
tion du cerveau. Il suffit, chez un cerveau mis à nu depuis
quelques heures, irrité, enflammé par le traumatisme et le
contact de l'air, de toucher légèrement la surface d'un
centre moteur pour provoquer des mouvements du groupe
musculaire correspondant, voire même des convulsions; du
reste, cette hyperexcitabilité devient telle que les convul-
sions éclatent parfois spontanément, c à-d. sous l'influence
d'excitations imperceptibles.

L'excitabilité subit fortement les atteintes des poi-
sons. Comme je l'ai démontré, le chloral agit beaucoup sur
l'excitabilité qu'il atténue, pour la détruire temporairement
si la dose est accrue. Le bromure de potassium agit de
même (Albertoni) ; Danillo a constaté cette diminution de
l'excitabilité par l'alcool (Soc. biol., 4882 ; Arch. de
Physiol., 1882) ; Franck et Pitres ont vu la strychnine
augmenter celle-ci comme le ferait l'atropine (sauf chez le
chien par exemple : Albertoni) ; l'absinthe diminuerait
l'excitabilité (Franck). Mais il est assez difficile de dire si
bien certainement les poisons en question agissent sur
l'écorce ; ils augmentent ou diminuent l'excitabilité, cela
est certain, mais on ne peut affirmer qu'ils agissent plutôt
sur les cellules corticales que sur les cellules bulbaires ou
médullaires avec lesquelles elles sont en relation et qui
reçoivent d'elles les impulsions motrices, surtout en pre-
sence du fait bien connu que certains poisons exercent une
influence d'élection très marquée sur les cellules de la
moelle (strychnine) ou du bulbe. Les poisons cités plus
haut agissent évidemment sur l'excitabilité, niais on ne
sait si c'est sur celle des cellules cérébrales ou des cellules
bulbo-médullaires. Il faut, toutefois, faire une exception
pour le chloral qui semble agir sur les premières d'une
façon particulière, d'après mes recherches ; mais mon re-
gretté maitre Vulpian pense que l'action de cet hypnotique
s'exerce plutôt sur les fibres de substance blanche nées des
cellules que sur les cellules mêmes (C. rendus Acad.
Sciences, avr.1885). Peut-être la morphine agit-elle connue
le chloral ; l'un et l'autre diminuent l'excitabilité et em-
pêchent la production des accès épileptiformes. Jamais je n'ai
observé trace de ces derniers dans mes expériences, toujours
faites sur des animaux plus ou moins chloralisés. La cocaïne
(Toumass, Archives slaves de Biologie, t. II, p. - 434)
diminue aussi l'excitabilité quand elle est appliquée sur
l'écorce cérébrale.

L'excitabilité diminue avec l'asphyxie et l'anémie
et lors de la réfrigération du cerveau. Vulpian et Conty
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disent bien avoir obtenu des réactions motrices malgré
l'anémie expérimentale de l'écorce cérébrale par injection
de poudre de lycopode qui oblitère les vaisseaux, ou par
ligature des carotides et vertébrales ; mais on ne peut être
assuré que dans leurs expériences l'anémie fût complète et
ils n'ont point mesuré l'excitabilité comme il l'eût fallu.
Les expériences de Tarchanov, Eckhard (Ally. Zeitsch. f.
Psych., 4874), Orsehansky (Arch. f. Anat. und. Phy-
siol., 4883) indiquent par contre que l'anémie relative,
par dérivation (ou hémorragie), diminue ou supprime
l'excitabilité. Pratiquée localement par des pulvérisations
d'éther,-par le contact d'un mélange réfrigérant, etc., la ré-
frigération à 40 ou 0° centigrade détermine la perte totale de
l'excitabilité. Si la réfrigération a été de courte durée, tou-
tefois, l'excitabilité peut revenir ; elle peut même, et cela
s'explique aisément par la réaction, devenir plus vive
qu'avant la réfrigération, comme je l'ai indiqué. L'inexci-
tabilité, temporaire ou définitive, sous l'influence de la
réfrigération, a été invoquée par M. Maracci (Arch. ital.
de biologie, t. I,1882) à l'appui d'idées qui me paraissent
absolument inexactes ; j'ai discuté ailleurs son interpréta-
tion qui me parait erronée. (V. mes Rech. exp. sur l'Excit.
électrique du Cerveau, 1884.) Enfin, l'asphyxie, d'après
Fr. Franck (Fonctions motrices du cerveau, p. 350)
atténue ou supprime l'excitabilité, en ce sens qu'elle em-
pêche la production des accès épileptiformes. Ceci est
d'autant plus intéressant que l'asphyxie non seulement
laisse subsister niais accroit l'excitabilité réflexe du bulbe
et de la moelle, et il semble que l'action exercée par elle
sur l'excitabilité corticale soit bien une action sur les cel-
lules grises et non sur les fibres blanches.

L'excitabilité du cerveau, varie selon l'dge. Divers
expérimentateurs (Rouget, Soltmann, de 'Tarchanov, de
Varigny, Bechterew) ont vu que les centres psycho-moteurs
sont inexcitables chez différents animaux nouveau-nés et
ne deviennent excitables qu'après quelques jours. Jean de
Tarchanov (Sur les centres psycho-moteurs des ani-
maux nouveau-nés et leur développement dans diverses
conditions: Revue mensuelle, 4878) a vu sur ce point
beaucoup de faits très intéressants, les uns confirmant les
recherches de Rouget et Soltmann, Ies autres entièrement
nouveaux. Il ressort de ses travaux que les animaux nais-
sant aveugles (chien, lapin) ont le cerveau inexcitable
durant les dix ou quinze premiers jours, tant que les yeux
ne sont encore pas ouverts, au lieu que les animaux nais-
sant les yeux ouverts ont l'écorce cérébrale excitable dès
le début de la vie (cochon d'Inde) et même avant la nais-
sance, à la fin de la période foetale. Il y a deux faits à
retenir : le premier est que le cerveau n'est point exci-
table au début de la vie, chez certains animaux, et le
devient après quelques jours ; le second, c'est qu'il est des
animaux dont le cerveau est excitable dès le début. A quoi
tient cette différence? Tarchanov croit le trouver dans le
fait que le cerveau des premiers n'est pas, au début, aussi
développé que l'est celui des derniers ; il y manquerait à
la fois les cellules grises et la myéline des fibres blanches.
Cette différence dans le développement au moment de la
naissance tient sans doute à ce que la nutrition du cerveau
est moins bonne durant la période foetale chez les premiers
que chez les derniers. Et de fait, il montre qu'en accélé-
rant (en donnant du phosphore et en provoquant un cer-
tain afflux sanguin au cerveau par la pendaison plusieurs
fois répétée, la tète en bas) et en retardant (par l'alcool,
avec station verticale qui chasse le sang du cerveau) le
développement, la nutrition s chez les animaux des deux
catégories, il accélère ou retarde à volonté l'apparition de
l'excitabilité à l'époque d'ouverture des yeux. Il semble
donc bien établi que la différence d'excitabilité est due à
des différences de nutrition. Tarchanoff a encore vu que les
centres psycho-moteurs des membres sont mieux déve-
loppés sur l'hémisphère gauche, le centre des mouvements
masticateurs dans l'hémisphère droit, et que l'activité des
derniers diminue l'excitabilité des premiers, faits que nous

avons signalés plus haut. Bechterew confirme généralement
certaines des recherches de Tarchanov ; il croit pourtant,
d'après ses expériences et observations, que l'inexcitabilité
du cerveau chez certains nouveau-nés est due non à l'état
de faible développement des cellules grises, mais à l'ab-
sence de myéline autour des fibres blanches.

Résultats de l'excitation de la région motrice des
hémisphères cérébraux. Nous venons d'exposer le résul-
tat des recherches faites sur l'excitabilité du cerveau afin
de montrer qu'il est une région dont l'excitation provoque
des réactions motrices, et d'exposer les influences suscep-
tibles de faire varier cette excitabilité. I1 nous faut voir
maintenant à quels résultats conduit l'emploi de la méthode
d'excitation. Cette méthode consiste en ceci : mettre à nu
le cerveau avec le moins d'hémorragie possible ; inciser
les membranes du cerveau et, au moyen d'électrodes spé-
ciales, exciter la surface des circonvolutions avec des cou-
rants électriques, en donnant aux électrodes un faible écar-
tement afin de mieux délimiter les zones ; commencer avec
des courants très faibles et observer l'animal. Celui-ci ne
doit pas être anesthésié, ou ne l'être que faiblement. Dans
ces conditions (je renvoie pour détails aux Fonctions du
cerveau, de Ferrier) l'on constate Ies faits suivants, si
les conditions de l'expérience ont été bien observées. Il est
toute une partie du cerveau (régions frontale et occipitale)
dont l'excitation ne donne point naissance à des réactions
motrices directes; il en est une dont l'excitation provoque
des mouvements dans différentes parties du corps. L'on
remarque, en multipliant les expériences, qu'il est possible
de délimiter dans la région pariétale une série de zones,
fort restreintes, ayant de quelques millimètres à 4 centinr.
de diamètre, et qu'aucune apparence extérieure ne révèle
aux sens, dont chacune préside à l'exécution de mouve-
ments différents et isolés. L'excitation de telle zone déter-
mine une réaction de la patte antérieure ; celle de cette
autre une réaction de certains muscles de la face, etc.
Dans une même zone, telle partie semble présider à un
mouvement déterminé, la flexion ou l'adduction, etc. Enfin,
chaque zone semble présider exclusivement à la mise en
mouvement d'un groupe musculaire déterminé; elle n'en
provoque dans aucun autre groupe (sauf dans le cas d'exci-
tations très fortes, oh il y a alors généralisation, ou accès
épileptiformes) et l'excitation d'une zone différente n'agit
aucunement (sauf exceptions faciles à expliquer) sur le
groupe musculaire en question. Les choses se passent
comme si les nerfs du bras, de la jambe, de l'oreille, de la
narine, etc., •du côté droit, par exemple, viennent aboutir à
des groupes isolés de cellules dans l'écorce cérébrale, du côté
gauche, toutes les fibres des nerfs de la jambe aboutissant
à un seul et même centre, et ainsi de suite, sans qu'aucun
centre ou groupe cellulaire reçoive des fibres différentes
(sans que le centre du bras reçoive des fibres des nerfs de
l'oreille ou de la jambe), et comme si ces centres, qu'on a
appelés psycho-moteurs, représentent les points d'oit
partent, à l'état normal, les impulsions motrices volontaires
pour les groupes musculaires correspondants. A force de
répéter les expériences, l'on a pu établir-quel est, dans la
zone motrice, l'emplacement (le différents centres. L'accord
n'est pas complet ail sujet du siège de certains de ceux-ci,
mais il en est pour lesquels l'on ne discute guère. Les
figures ci-jointes indiquent quelle est la topographie des
centres psycho-moteurs des différents animaux, d'après les
recherches les plus sérieuses, d'après celles de Ferrier
principalement (fig. 9 et 10).

Je n'ai pas besoin de dire que la topographie des centres
psycho-moteurs n'a .été établie pour l'homme que d'une
façon approximative, par les homologies avec- le cerveau du
singe principalement. Il est toutefois une méthode qui peut
fournir et qui fournit, en effet, au sujet des localisations
cérébrales chez l'homme, des faits très intéressants ; c'est
celle qui consiste i. rapprocher les symptômes observés sur
le vivant des lésions cérébrales localisées relevées à l'au-
topsie. Cette méthode, qui est la méthode clinique, a été
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appliquée avec beaucoup de bonheur par Hughlings Jackson,
Ferrier, puis par Charcot et divers de ses élèves. A la
vérité, la méthode clinique a devancé les autres, car la

Fig. 9. — A, centres psycho-moteurs et centres sensitifs
chez le chien, d'après H. Munck; ?'3, Cerveau de singe,
d'après H. Muncic (a, centre psycho-optique; b, centre
psycho-acoustique; c, centre du membre postérieur;
d, du membre antérieur; f, de l'oeil; g, de l'oreille; h, de
la nuque; j, du tronc, Sc. Syl. Scissure de Sylvius. S. Rol.
Sillon de Rolando). C, situation probable des centres
moteurs chez l'homme (d'après Beaunis); q, lobe frontal;
r, lobe pariétal; s, iobe occipital; t, lobe temporal.
1, centre des mouvements de la langue et des machoires
(Iangage articulé : la lésion de cette région du côté gau-
che du cerveau détermine l'aphasie) ; 2, centre des mou-
vements du membre supérieur ; 3, centre pour le
membre inférieur; 4, centre pour les mouvements de
la tête et du cou; 5, centre pour les mouvements des
lèvres; E, centre pour Ies mouvements des yeux. —
D, Cerveau du chien, d'après Ferrier, avec indication
des centres moteurs. A, Scissure de Sylvius; B, sillon
crucial; O, bulbe olfactif. I, II, III. Circonvolutions lon-
gitudinales ; IV, Gyrus supra sylvien. — Résultat des
excitations : 1. la patte postérieure avance comme pour
marcher; 3, mouvement latéral de la queue; 4, rétrac-
tion et adduction du membre antérieur; 5,, élévation et
extension du même membre comme pour marcher;
7, mouvements d'occlusion des paupières; 8, rétraction
et élévation de l'angle opposé de la bouche; 9, ouverture
de la bouche et mouvements de la Iangue; 11, rétrac-
tion de l'angle de la bouche;/2,ouvertureouverture des yeux,
mouvement de la tête et des yeux; 13, mouvement des
yeux; 14, redressement ou retrait de l'oreille; 15, tor-
sion de la narine. (D'après Ferrier, toc. cit.). — E, cerveau
de singe, avec indication des zones motrices. A l'exci-
tation des centres désignés par les lettres, répondent
des mouvements dans : 1, patte postérieure, mouvement
de marelle; 2, cuisse et jambe (flexion); 3, queue;
4, membre antérieur en rétraction et adduction; 5, mem-
bre antérieur en extension en avant, comme pour saisir
un objet. (Les zones a, b, c, d, président 1 des mouve-
ments des doigts et du poignet, qui servent a fermer la
main et Y opérer la préhension); 6, avant-bras se por-
tant vers la bouche (supination et flexion); 7, commis-
sure labiale portée en arrière et en haut; 8, aile du nez
et lèvre superieure en élévation, avec abaissement de la
lèvre inférieure: tes dents se découvrent; 9, la bouche
s'ouvre et la langue se projette en avant; 10 ouverture
de la bouche avec rétraction de la langue; ii, la com-
missure labiale est tirée en arrière; 12, ouverture des
yeux, dilatation des pupilles, rotation des yeux et de la
tête; 13, rotation des yeux avec déviation en haut ou
en bas; 14, redressement de l'oreille, rotation des yeux
et tête; 15, torsion de la lèvre et de la narine. (D'après
Ferrier, Fonctions du cerv au, traduction de Varigny.)

première localisation cérébrale a été établie par Dax,
Bouillaud et Broca (V. APHASIE) bien avant que l'on mit
constaté Pexcitabilité électrique du cerveau, mais ce n'est
qu'après la découverte de cette dernière que l'on • s'est

réellement intéressé aux relations des lésions localisées avec
les symptômes isolés, localisés aussi, et qu'on a tiré de
cette étude les conséquences intéressantes qu'on en a
déduites. La méthode clinique, en deux mots, indique que
des lésions localisées, limitées, de certaines parties du cer-
veau, déterminent selon leur nature, leur degré, etc., des
troubles localisés de la motilité ; ici des monospasmes,
c: à-d. des spasmes limités à tel ou tel groupe muscu-
laire; ailleurs des monoplégies, c: à-d. des paralysies
spéciales à ces mêmes groupes. La méthode clinique-donne,
en ce qui concerne l'homme, des résultats plus précis et
plus certains que ceux que l'on obtient en utilisant Ies
homologies des cerveaux simien et humain. La fig. 9 in-
dique, d'après l'ensemble des observations faites, la situa-
tion probable de quelques centres psycho-moteurs chez
l'homme ; la lésion des points indiqués entraîne des
troubles moteurs limités à certains groupes musculaires,
en outre, elle s'accompagne le plus souvent d'une dégéné-
rescence des fibres blanches qui naissent de ces points
pour descendre à la base du cerveau, dans les pédoncules,
etc. Une autre méthode, à la fois expérimentale et clinique,
vient donner quelque appui à la précédente ; c'est celle qui
consiste à examiner l'état des circonvolutions chez les
sujets ayant survécu un certain temps soit à une amputa-
tion, soit à une malformation (absence congénitale) d'un
membre. Si les centres psycho-moteurs sont le point de
départ des impulsions motrices, ces centres doivent, dit-on,
s'atrophier plus ou moins en l'absence, quelle qu'en soit
la cause, des groupes musculaires auxquels sont des-
tinées ces impulsions, parce que l'absence de ces derniers
implique la non activité, donc l'atrophie des premiers. Il
n'est pas prouvé que le raisonnement soit absolument juste;
l'atrophie ne serait pas inévitable. En tout cas, il a été
recueilli par différents observateurs (Bourdon, Chuquet, de
Varigny, Lamarque, - Wigaglesworth, Edinger) un certain
nombre de cas oit il y avait quelque atrophie d'une partie
du cerveau, chez des sujets atteints de la façon susdite;
chez d'autres, il n'y avait pas de différence appréciable.
Une dernière méthode se présente pour la détermination
de la topographie des centres psycho-moteurs, méthode
purement expérimentale ; c'est celle des ablations loca-
lisées. Elle consiste, une fois que l'on croit avoir déterminé
le siège d'un centre moteur quelconque, à détruire ce
centre (enlever la couche superficielle de l'écorce) pour
voir quel sera le résultat. Les résultats obtenus ont sou-
levé de vives discussions. Pour les uns, il y a paralysie
locale, paralysie des muscles qui entraient en mouvement
lors de l'excitation du centre ; pour d'autres, il n'y a que
perte du sens musculaire (Nothnagel) ou de la sensibilité
(Schiff). Ce qu'il y a de certain, c'est que la paralysie est
temporaire et disparalt au bout de quelque temps, dumoins
chez le chien (mais non chez le singe, d'après Ferrier). Les
partisans les plus fermes de la théorie des localisations cé-
rébrales ne nient point le fait, mais ils l'expliquent de façons
très variées. II y  suppléance, évidemment, mais par quelle
partie du cerveau? Ce n'est, en tous cas, pas par l'hémis-
phère opposé. L'explication qui nous plairait le plus est
celle de Ferrier. Ce physiologiste suppose qu'en réalité la
paralysie psychique persiste absolument en ce sens que nul
mouvement purement volontaire ne saurait se produire
après destruction du centre correspondant, alors que la
motilité du groupe musculaire demeurerait intacte dans
tous les mouvements coordonnés. Un chien à qui l'on
aurait détruit le centre de la patteantérieure gauche con-
tinuerait à marcher, à courir, à gratter, etc., parce que ce
sont là des mouvements associés dont la coordination est
établie déjà et que l'exécution de ces mouvements dépend
non d'un acte de volonté, non d'un centre volontaire, mais
d'un acte réflexe ou automatique, d'un centre coordinateur
de la base du cerveau ; mais il ne pourrait exécuter un
tour, par exemple, donner la patte, etc., parce qu'il y fau-
drait une intervention- de la volonté. L 'automatisme étant
d'autant plus grand et l'intervention de la volonté d'autant
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0
Fig. 10.— Les petites zones circulaires avec chiffres indi-

quent les centres moteurs : pour la fonction de ceux-ci,
se reporter aux chiffres correspondants a la fin de cette
légende. On voit combien la localisation s'efface et dis-
paraît s mesure que l'on considère le cerveau d'animaux
plus bas placés dans l'échelle. — 1, Cerveau de chat;
2, Cerveau de lapin; 3, Cerveau de cobaye; 4, Cerveau
de rat; 5, Cerveau de pigeon; 6, Cerveau de grenouille;
7, Cerveau de carpe. (`D'après Ferrier, Fonctions du
cerveau. Traduction de Varigny.) — I, II, III : Circonvo-
lutions longitudinales; IV, Gyrus supra sylvien; a. scis-
sure de Sylvius; b, sillon crucial; o, bulbe olfactif; 1, la
patte de derrière opposée s'avance comme pour mar-
cher; 4, rétraction et adduction du membre antérieur;
5, élévation de l'épaule avec extension du membre an-
térieur; 7, fermeture de l'oeil; 8, rétraction et élévation
de l'angle de la bouche; 9, ouverture de la bouche et
mouvements de la langue; 13, mouvements des yeux;
14, mouvements de l'oreille; 15, mouvements de la lèvre
et de la narine; 16. mouvements des Ièvres, ouverture
de la bouche. — Chez le pigeon, la. grenouille et le pois-
son, on ne peut plus distinguer des centres nettement
séparés les uns des autres. Dans les figures 5, 6 et 7,
les lettres a, b, c, indiquent les hémisphères cérébraux,
les lobes optiques et le cervelet. Dans la figure 1, la
lettre a dans un petit cercle, correspond au centre pour
les mouvements des doigts et du poignet.

cette hypothèse, il faudrait s'assurer que réellement l'ani-
mal ayant subi l'extirpation d'un centre moteur ne possède
plus le contrôle volontaire du groupe musculaire corres-
pondant. — L'existence de centres psycho-moteurs étant
établie, grâce à l'emploi des diverses méthodes énoncées plus
haut, et la topographie de ces centres étant celle qu'in-
diquent les figures reproduites, il nous faut voir comment
l'on comprend le rôle de ces centres. C'est là, en effet, un
point sur lequel l'accord manque encore, et ceux qui
acceptent les faits sur lesquels repose la théorie des locali-
sations cérébrales, c: à-d. les phénomènes moteurs consé-
cutifs à l'excitation de l'écorce cérébrale, sont loin de les
interpréter de même manière. Sur ce point, il y a cinq
interprétations principales.

-1° Brown-Séquard et Goltz considèrent les effets moteurs
dus aux excitations comme résultant d'influences s'exerçant
sur des organes moteurs distants; les effets paralytiques,
dus aux lésions, résulteraient d'influences suspensives,
inhibitrices, exercées aussi à distance. La première partie
de cette théorie repose sur des considérations qui nous
paraissent erronées et que nous avons discutées plus haut
à propos de la diffusion des courants, selon le trajet des
nerfs et artères. Pour le deuxième énoncé, il faut consi-
dérer qu'assurément dans les premiers temps qui suivent
les opérations, il y a bien évidemment des troubles à dis-
tance, mais ceux-ci finissent par se dissiper et il ne reste
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plus que les troubles durables et permanents qui varient
selon la région atteinte et qui diffèrent beaucoup alors que le
siège de la lésion peut ne varier que très peu. Ces troubles,
les peut-on expliquer aussi par une influence inhibitrice ?
François Franck pense que non, et nous nous rangeons à
son avis, considérant les raisons qu'il donne pour com-
battre cette interprétation comme tout à fait péremptoires.

2° Vulpian considère les régions appelées centres comme
des lieux de passage des fibres nerveuses et non comme des
centres cellulaires ; pour lui, les effets de l'ablation des
prétendus centres tiendraient à ce que l'on supprime par
celle-ci les relations des conducteurs nerveux avec leurs
cellules d'origine, disséminées dans la substance corticale
tout entière. Mais alors les lésions de toute partie de
l'écorce devraient atteindre toutes les fonctions motrices,
puisqu'elles porteraient sur un certain nombre des cellules
préposées à celles-ci; l'excitation de toute région du cer-
veau devrait déterminer des mouvements dans tout le côté
opposé du corps, puisqu'elle atteindrait un certain nombre
de toutes les cellules motrices ; or, ni l'un ni l'autre de
ces effets ne se produit.

3° Luciani, Tamburini et Seppilli considèrent les centres
dits moteurs comme les points où se font les perceptions
tactile et musculaire et l'idéation motrice. Mais les centres
moteurs paraissent absolument distincts des centres sensi-
tifs, et occupent des régions différentes.

4° Fritsch, Hitzig, Nothnagel, Schiff, Munk regardent
les centres dits moteurs comme des appareils de sensibilité;
l'excitation de ces centres est suivie de mouvements ré-
flexes ; l'ablation produit la paralysie par perte de la sen-
sibilité consciente. A ceci il suffit de répondre que cette
sensibilité consciente ne disparait pas comme elle le devrait.

5° Les centres sont les points oit siègent les appareils
nerveux moteurs, foyers de la motilité volontaire. C'est la
théorie de Ferrier ; c'est celle que nous adoptons avec
beaucoup de physiologistes, malgré certains points faibles,
malgré la difficulté de s'assurer si les lésions de la région
motrice laissent la sensibilité absolument intacte.

Nous avons vu que l'excitation de la région moyenne des
hémisphères cérébraux donne naissance à des mouvements
et nous avons conclu que cette région a une signification
motrice et renferme des centres préposés à la motilité vo-
lontaire. H est cependant d'autres parties de l'écorce céré-
brale dont l'excitation provoque encore des mouvements,
mais le caractère de ceux-ci est différent, et un fait suffit à
indiquer que ces manifestations motrices ne doivent pas être
interprétées comme celles que l'on obtient en excitant la
région moyenne ; c'est le fait que l'ablation de ces parties
ne détermine point de paralysie motrice. Ces mouvements
diffèrent de ceux que détermine l'excitation de la région
médiane en ce qu'ils sont réflexes et dus à des excitations
sensitives. La région dont il s'agit est située en arrière de
la région motrice, dans la partie occipitale du cerveau, et
les centres qu'elle renferme ont été appelés psycho-sen-
sitifs. Les recherches de Munk (Die Funetionen• der
Grosshirnrinde), Ferrier, Lucian, etc., ont révélé sur
cette question nombre de faits intéressants. Comme l'on
peut bien penser, c'est surtout, sinon exclusivement, à la
méthode des ablations partielles que l'on a eu recours pour
établir la fonction de la région occipitale des hémisphères.
Il est difficile, en effet, de juger par les réactions d'un
animal si elles sont dues à une excitation auditive, visuelle
ou tactile, au lieu qu'après ablation du centre supposé re-
présenter la région où telles impressions sensitives entrent
dans le domaine de la conscience, il est relativement aisé
de juger si l'animal a perdu la conscience de telle sensibi-
lité spéciale. On a pu délimiter assez bien les centres
correspondant aux cinq formes classiques de la sensibilité.

Centre visuel. Ferrier localisa d'abord ce centre dans
le gyrus angulaire ou pli courbe ; mais il dut reconnaître
qu'il s'étend aussi dans les lobes occipitaux, comme le
veulent Luciani et Tamburini. L'excitation de ce centre dé-
termine des mouvements réflexes des yeux ; son ablation

8

plus faible qu'il s'agit d'un animal plus bas placé dans
l'échelle des vertébrés, on comprend ;que la paralysie
semble d'autant plus fugitive que l'on considère un animal
moins développé, moins intelligent. Toutefois, pour adopter
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est suivie de la cécité de l'oeil du côté opposé, mais cette
cécité disparait avec le temps, sauf dans le cas où l'ablation
a été pratiquée des deux côtés, cas auquel l'animal demeure
aveugle d'une façon permanente et des deux yeux. Les
effets différent, toutefois, selon les espèces animales. La
même lésion détermine chez le chien l'amaurose presque
complète de l'oeil opposé et une légère amblyopie de l'oeil
du même côté ; chez le singe, une cécité bilatérale de la
moitié de chaque rétine correspondant au côté opéré. Tandis
que Luciani et Tamburini considèrent la cécité comme com-
plète, Munk pense que les animaux ne cessent point de
voir, mais seulement de reconnaître, d'interpréter leurs
perceptions visuelles ; ce serait une cécité purement psy-
chique. L'animal retourne à l'état où il se trouvait à sa
naissance ; il lui faut apprendre à reconnaître les objets ;
en perdant son centre visuel, il a perdu la mémoire optique,
les idées-images et les associations établies avec celles-ci ;
il voit encore, mais ne peut interpréter ce qu'il voit. Il
semble que les rapports du centre visuel avec la rétine soient
assez nets ; l'on a pu, dans ce centre, délimiter quatre
segments qui correspondent, chez le chien, la zone externe
du centre à la partie externe de la rétine du même côté, la
zone antérieure au bord supérieur, la zone postérieure au
bord inférieur, etc., de la rétine du côté opposé, et l'on
peut, en extirpant telle zone, déterminer la cécité de telle
ou telle partie de ln rétine. Quelques cas pathologiques
observés chez l'homme viennent donner une certaine confir-
mation aux faits ci-dessus énoncés (Pour détails, V. Vistox).

Centre auditif. Ferrier a vu qu'en excitant la circonvo-
lution temporo-sphénoïdale supérieure, l'on détermine des
mouvements de l'oreille, suivis de mouvements des yeux
et de la tête, identiques à ceux qui se produisent lors d'une
excitation auditive de l'animal en expérience (chien, singe,
lapin, chacal, chat). En enlevant cette région chez un
singe, il voit que l'animal conserve toute sa motilité, et Ies
différentes formes de sensibilité, sauf l'audition. On peut
crier, siffler, et produire toutes sortes de bruits, l'a-
nimal ne bouge point. Cette surdité est permanente (chez
l'animal opéré des deux côtés, naturellement, car elle est
unilatérale chez celui qui n'est opéré que d'un côté), et un
an après l'opération, elle est aussi complète qu'au pre-
mier jour. Comme pour les autres centres, l'action est croi-
sée ; le centre droit innerve l'oreille gauche. D'après
Munlc, la destruction d'une oreille chez le chien nouveau-
né provoque l'atrophie du centre auditif correspondant.

Centre olfactif. Ce centre se trouve probablement dans
le lobule de l'hippocampe, mais les expériences sont- encore
peu nombreuses pour établir le fait. Pourtant Ferrier a vu
l'excitation de cette région déterminer des mouvements
particuliers de la lèvre et de la narine dia même côte (ce
point est à noter, car il indique qu'il n'y a pas action croi-
sée, contrairement à la règle générale) ; ces mouvements
sont analogues à ceux que détermine la perception d'une
odeur désagréable. L'ablation détermine des phénomènes
complexes; il semble qu'il y ait des troubles de l'ouïe, de
la sensibilité tactile, et aussi de l'olfaction et de la gusta-
tion.

Centre gustatif. Ce centre parait être en rapports
intimes avec celui de l'olfaction ; d'ailleurs , les deux
ordres de sensibilité sont très connexes. Il parait inner-
ver les organes gustatifs du même côté, et c'est à-peu
près tout ce que l'on en sait.	 -

Centre tactile. Les fibres tactiles ne suivraient nulle-
ment les voies des impulsions motrices volontaires, comme
ou l'a vu, et aboutiraient à un centre spécial situé dans la
région de l'hippocampe d'après Ferrier. Chez les singes
dont cette région a été détruite, il y aurait anesthésie (du
côté opposé) complète; piqûres et brûlures restent sans
effet et ne déterminent aucune réaction (Ferrier et leo)
pendant les premiers temps au moins; après une certaine
période, la sensibilité revient plus ou moins, parfois com-
plètement. Mais si l'on détruit la totalité des deux lobes de
l'hippocampe, on obtient une anesthésie absolue et per-

inanente. Ferrier ne pense pas pouvoir délimiter dans cette
région de zones préposées à la sensibilité de différentes
régions du. corps, et considère la totalité de celle-ci
comme préposée à la perception des impressions tactiles
prenant leur origine dans la totalité du côté opposé du
corps. Munk est d'un avis différent, et croit pouvoir déli-
miter autant de zones cérébrales, autant de centres prépo-
sés à la sensibilité tactile des yeux, de l'appareil auditif,
des membres postérieurs, des membres antérieurs, de la
tête, de la nuque et du tronc. Mais pour lui ces centres
sont répartis sur une étendue plus grande que celle qu'in-
digue Ferrier, non seulement dans la région occipitale,
mais aussi dans les régions pariétale et même frontale (tête,
nuque et tronc). La sphère sensitive de Munk comprend
donc toute la partie supérieure de l'écorce cérébrale. Au
sujet des centres sensitifs, je répéterai seulement ce qui a
été dit plus haut; il faut les considérer comme étant les
régions où les impressions sensitives deviennent con-
scientes, et sont comprises, reconnues, interprétées, mises
à profit. Est-il besoin de rappeler qu'il n'y a pas à s'éton-
ner de voir ces centres déterminer des réactions identiques
à celles que déterminent les excitations spéciales qui sont
considérées comme y aboutissant? Toute excitation du nerf
optique par exemple, quelle que soit la nature de l'excita-
tion (thermique, électrique, mécanique, etc.) ne peut don-
ner naissance qu'à des sensations optiques, en raison de la
fonction spéciale du centre auquel il aboutit, et l'excita-
tion de ce centre ne peut engendrer qu'une sensation
optique; c'est là sa réaction exclusive et propre; toute
excitation se traduit en phénomènes d'ordre optique.
Nous venons de voir que pour beaucoup de physiologistes
les régions moyenne et postérieure des hémisphères céré-
braux sont préposées à l'exercice volontaire on conscient
de la motilité et de la sensibilité. Peut-on pousser plus
loin la localisation, et placer en d'autres parties de cet
organe des centres intellectuels et émotifs? Non, assuré-
ment. On possède cependant quelques données intéres-
santes. C'est ainsi que d'après Ferrier, l'ablation de la
moitié antérieure des lobes frontaux modifie sensiblement
l'état intellectuel des animaux. Ils deviennent apathiques,
indifférents, et paraissent dénués d'intelligence et d'atten-
tion. Ce fait a été . noté par Hitzig, Horsley, Schafer,
Goltz, etc., qui trouvent les animaux stupides, manquant
de mémoire, ayant le regard vide; Ferrier a vu un chien
ainsi opéré courir vers un os jeté à quelque distance,
mais ne pas savoir s'arrêter à temps pour ne point le
dépasser, et continuer à courir un moment, sans savoir
pourquoi. D'une façon générale, On croit que les lobes
frontaux sont le siège des facultés psychiques supérieures;
mais il est impossible d'établir une localisation quelconque,
et il est douteux que l'on puisse arriver à ce résultat.
On connaît si peu, à tout prendre, le mécanisme des
actes psychiques, qu'iln'y a rien d'étonnant à ce que l'on
ignore les points où s'élaborent les différents éléments
constitutifs de ces actes. Ce qui étonne, par contre, c'est
de voir soutenir sérieusement, avec force documents, l'opi-
ilion qu'il existe « sur la surface des hémisphères
cérébraux certaines régions qui seraient chargées plus
spécialement d'élaborer, d'emmagasiner les idées de tris-
tesse », comme l'a fait M. Mairet, de Montpellier, à la
profonde stupéfaction des psychologues et des physiologistes.
Il est vrai que l'accueil fait à l'hypothèse de M. Mairet
ne l'a point encouragé à insister plus longtemps. Pour sortir
du domaine de la fantaisie et rentrer dans celui des faits
précis, et qui peuvent se défendre, nous conclurons
qu'aucune localisation psychique n'est démontrable, et qu'il
n'existe aucune région du cerveau, à nous connue; dont
l'ablation détruise la mémoire, ou l'attention, ou telle autre
faculté intellectuelle. Le cerveau est assurément le siège
de ces facultés, mais on ne peut aller plus loin.

Pour terminer la- question des fonctions des hémisphères
cérébraux, il convient de dire que les excitations et lésions
de ces organes exercent encore une - action marquée sur
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divers actes organiques, sur certaines sécrétions entré
autres. Celle-ci a été bien étudiée par Franck dans son
ouvrage sur Ies Fonctions motrices du cerveau. Le méca-
nisme en demeure obscur, niais il est probable qu'il y a
la action indirecte, contre-coup, et non influence directe
comme celle qu'exerce la région motrice sur les mouve-
ments volontaires. La théorie des Iocalisations cérébrales
qui vient d'être exposée n'a point été acceptée de tous les
physiologistes, et compte d'illustres adversaires. Parmi
ceux-ci, Brown-Séquard et Vulpian méritent d'être cités
particulièrement. Les raisons pour lesquelles ils refusent
à la théorie de Fritsch, Hitzig et Ferrier, leur adhésion,
sont peu solides. Une première objection se réduit à ceci :
il n'est pas possible de localiser, de délimiter des zones
excitables. On peut passer outre, car tous les partisans de
la localisation ont pu déterminer nettement 1 existence et
les limites de ces zones, tant qu'ils se sont placés dans
certaines conditions bien connues. Autre objection : l'effet
obtenu par l'excitation d'un même point est variable, et
l'on obtient parfois par l'excitation de points différents les
mêmes résultats (Bochefontaine, Arch. de Physiologie,
1883). Ceci est une erreur. Assurément une même zone
peut être alternativement excitable et inexcitable, mais sa
réaction, quand réaction il y a, demeure identique ; et
d'autre part, il n'existe pas dans l'écorce cérébrale deux
points tant soit peu distants, dont l'excitation provoque
des effets identiques. Nous ne parlerons point ici des autres
objections, qui ont été fort bien exposées et réfutées par
François Franck; il nous suffit de dire qu'elles reposent
souvent sur des erreurs d'interprétation, parfois aussi sur
des erreurs de fait. Elles ne peuvent prévaloir contre les
faits précis, positifs, énoncés par Ferrier, et tant d'autres
depuis lui, et nous devons conclure que la théorie des loca-
lisations cérébrales est, dans ses lignes générales, sinon
dans tous ses détails, très solidement établie. Il reste bien
quelques points secondaires en discussion, mais il demeure
bien acquis qu'il existe dans I'écorce cérébrale une zone
préposée à l'innervation des mouvements volontai res, et
une autre où s'élabore la sensibilité.

ROLE GÉNÉRAL DU CERVEAU. — On admet d'une façon
générale, d'après les résultats des expériences faites par la
méthode des ablations locales, des destructions et Iésions,
et par la méthode électrique, et d'après les résultats four-
nis par la clinique, que le cerveau, dans son ensemble,
représente l'organe sans lequel il ne saurait y avoir ni
intelligence, ni volonté, ni instincts, ni sensibilité con-
sciente. Il convient toutefois d'établir une distinction entre
l'écorce cérébrale et Ies parties situées a la base des hémis-
phères de ces dernières. Les unes sont purement conduc-
trices, les autres représentent probablement des centres de
coordination motrice ou sensitive, ou sensitivo-motrice.
Peut-être, comme le veulent Lewes, Schiff, Lussana, Sergi,
existe-t-il une vague conscience dans ces parties, cela
est même probable; mais les facultés intellectuelles les plus
parfaites, et atteignant leur maximum d'activité et de
netteté, auraient pour organe les hémisphères cérébraux, et
plus particulièrement l'écorce. Evidemrnent,la question est
des plus complexes; Ies résultats de l'expérience varient
d'une espèce à l'autre, et il n'est pas aisé de s'assurer de
I'état psychologique d'un animal, ou même de l'homme,
quand le mécanisme normal est tant soit peu dérangé; de
là la difficulté à obtenir des conclusions précises. Un
oiseau résiste à l'ablation des deux hémisphères et ne dif-
fère guère de l'oiseau normal, alors que ni le singe, ni
l'homme n'y résistent, et que pour des ablations fort limi-
tées, is présentent déjà des troubles très considérables,
partiels et généraux; évidemment le rote - des hémisphères
n'est ni identique, ni également important chez ces diffé-
rents êtres. D'autre part, il est à noter que chez le chien
par exemple, une fois le premier choc passé, on peut
enlever tout un hémisphère cérébral, sans modifier sen-.
siblement l'état général de l'animal. Ceci -indique qu'un
seul hémisphère peut suffire à la fonction "qui incombe

normalement aux deux; et pourtant, on sait que chez'
l'honinie la lésion de la troisième circonvolution _frontale,
gauche s'accompagne presque invariablement de troubles
du langage (Dax, Bouillaud, Broca) (V. APHASIE). Il semble'.
qu'il y ait certainement suppléance dans certains cas; ét
qu'elle fasse défaut dans d'autres. Ces différences, si grandes :
d'une espèce à l'autre dans les effets de lésions identiques;
font qu'il est malaisé de formuler des conclusions précises.
Eu l'état actuel de la science, il n'est guère possible d'aller
plus loin et de s'écarter des généralités qui viennent d'être
énoncées. Ni l'anatomie, ni la physiologie, ni la psycholo-
gie, ne permettent d'affirmations plus précises ; ni l'une ni
l'autre ne sont encore arrivées à un point tel qu'elles puis-'
sent éclairer les deux autres et donner des indications tant
soit peu exactes sur le mécanisme des actes psychiques, -
sur le lieu oit elles s'élaborent, et sur les processus physio-
logiques accompagnant la connaissance, l'intelligence, la
volonté. Les faits les mieux connus, ceux par exemple sur
lesquels s'appuie la théorie des Iocalisations cérébrales,
ne nous fournissent à cet égard aucune donnée actuelle-
ment utilisable pour la solution du problème.

Henry DE VARIGNY.
IV. Pathologie. -- Le cerveau peut être le siège

d'un grand nombre de lésions de toute nature, et en outre
de troubles fonctionnels sans lésion appréciable. Cette dis-
tinction entre les maladies Iiées à une altération dans la
texture du cerveau et les névroses est sans doute provi-
soire, car le nombre de ces dernières diminue chaque jour
avec les progrès de l'histologie, et elles entrent les unes
après les autres dans le cadre des maladies dont on ton-
nait l'anatomie pathologique. C'est ce qu'il est advenu de
la paralysie générale, c'est ce qu'il adviendra de I'épilepsie,
de la chorée et de la plupart des maladies mentales. En
attendant, nous devons conserver la division existante et ne
nous occuper ici que des affections cérébrales dues à une
lésion ou à des troubles circulatoires. Nous Iaisserons de
côté les monstruosités produites par une malformation Coli-
génitale (V. ANENCÉPHALIE, HYDROCÉPHALIE, MONSTRE).
L'atrophie du cerveau, l'anémie, la congestion, l'hémor-
ragie, le ramollissement, Ies tumeurs et les encéphalites
doivent seuls trouver place ici.

ATROPHIE CÉRÉBRALE. — Elle peut être générale, atrophie
s'étendant d'une façon à peu près uniforme à toute la sur-
face du cerveau, ou partielle, atrophie limitée à un hémis-
phère, à un lobe ou à une circonvolution. L'atrophie géné-
rale peut être due à un arrêt de développement survenir
pendant la vie foetale sous une influence difficile à préciser,
il en résulte une monstruosité incompatible avec la vie,
l'anencéphalie, ou à une sorte d'amaigrissement de l'organe
lié à une maladie de longue durée, ou bien encore à une
affection cérébrale chronique, alcoolisme, saturnisme, dé-
mence, etc. Les vieillards présentent très souvent, à un
degré variable, une atrophie générale dite sénile. La symp-'
tomatologie qui accompagne cet état du cerveau est très-
obscure : affaiblissement intellectuel, perte de la mémoire,'
atténuation des sentiments affectifs, légère excitation, etc. ;
ce sont des symptômes de sénilité. L'atrophie générale con-
génitale est fort rare, et amène de la microcéphalie et de`
l'idiotie, et souvent des crises épileptiques. L'atrophie
partielle ou localisée est toujours consécutive à une lesion.
de l'encéphale, survenue pendant la vie intra-utérine ou le
premier àge, qui peut être soit une encéphalite, soit un
ramollissement, soit un kyste ou encore une inflammation
cérébrale occasionnée par un traumatisme. Chez les enfants
athrepsiques , dont la nutrition souffre, le cerveau, manquant'
des éléments nutritifs nécessaires à son développement, se
ramollit en certains points et subit des pertes de substance
parfois considérables. Ces lésions produisent facilement-
chez l'enfant l'atrophie de tout l'hémisphère correspondant
et consécutivement soit de l'hydrocéphalie, soit une défor-
mation du dràne. Quelquefois, malgré ces malformations;
l'intelligence reste assez complète, niais le plus sou-
vent elle présente un affaiblissement qui peut aller jusqu'a
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l'idiotie; cela dépend de la région du cerveau qui est le
siège de l'atrophie. Les troubles de la sensibilité ne sont
jamais très prononcés, en revanche il y en a presque tou-
jours du côté de la motilité. L'hémiplégie avec contrac-
tures est le principal signe physique de cette maladie; elle
s'accompagne d'un arrêt de développement dans les membres
paralysés, atrophie des muscles, os spongieux et courts,
pied bot, griffe spéciale des mains etc. Quelques mouve—
ments subsistent dans l'épaule, mais ceux de la main sont
nuls ou très limités ; le membre inférieur est moins atteint
et le malade marche sur la pointe du pied, le genou légè-
rement fléchi, en fauchant un peu. L'atrophie une fois éta-
blie s'accompagne fréquemment d'attaques épileptiformes
qui portent sur le côté paralysé, et même d'épilepsie vraie.
Aucune règle ne préside k la marche de cette maladie;
quelques malades meurent k un âge avancé , d'autres
par épuisement général ou à la suite d'accès épileptiques.
Il n'existe pas de traitement curatif, on se borne k traiter
les symptômes dans la mesure du possible.

TROUBLES CIRCULATOIRES. — Ils tiennent une très grande
place dans la pathologie cérébrale, d'un côté parce qu'ils
sont l'occasion fréquente de malaises très pénibles et même
d'accidents sérieux, de l'autre parce qu'ils sont l'origine de
lésions consécutives très graves. Pour que le cerveau fonc-
tionne d'une façon régulière, il est indispensable que sa
nutrition ne soit jamais mise en souffrance par un afflux
sanguin insuffisant ou exagéré et que le sang qui lui arrive
possède toujours les mêmes qualités nutritives. Si l'anémie
et la congestion déterminent des symptômes, presque les
mêmes dans les deux cas, bien que leur cause soit en
apparence très différente, c'est parce que la cellule ner-
veuse réagit d'une façon identique toutes les fois que ses
conditions d'existence sont modifiées, qu'elles le soient par
un manque ou par un excès de nourriture. On croyait
autrefois qu'à cause de l'inextensibilité des parois du crâne
et de l'incompressibilité de son contenu, la quantité des
liquides contenus dans le cerveau ne pouvait pas varier..
Monro et Reille (1783) ont attaché leur nom a cette théo-
rie que des travaux ultérieurs basés sur l'expérimentation
et sur la clinique ont complètement démentie. La quantité
de sang que renferme le cerveau peut au contraire varier
avec la plus grande facilité.

L'anémie cérébrale tient sous sa dépendance un grand
nombre d'accidents cérébraux; on sait que chez les indivi-
dus très affaiblis il suffit du moindre mouvement pour faire
varier la circulation int•a—crénienne et produire une syn-
cope. D'autre part, la présence du sang est indispensable k
l'accomplissement des fonctions intellectuelles qui se trou-
blent dès qu'il fait défaut. Quand on examine le cerveau
d'un individu mort par anémie cérébrale, on le trouve
décoloré et l'on peut k peine distinguer la substance grise,
devenue très pâle, dela substance blanche. Cette décoloration
peut être générale ou rester localisée au territoire d'une
artère selon que l'anémie a porté sur tout le cerveau ou
seulement sur une de ses régions. Les vaisseaux artériels
sont vides de sang tandis que les veines en sont gorgées,
la stase veineuse étant favorisée par la lenteur de la
circulation.

Ce sont les enfants et les vieillards qui sont le plus
sujets à l'anémie cérébrale, les premiers parce que pendant
le jeune âge les voies digestives sont souvent le siège de
fluxions qui, en attirant le sang vers l'abdomen, anémient
le cerveau, les seconds par suite de l'altération des vais-
seaux artériels qui perdent leur élasticité et s'opposent au
passage du sang. En dehors de ces causes générales, il en
existe beaucoup d'autres qu'il serait trop long d'énu-
mérer; les hémorragies graves, les émissions sanguines,
l'altération du sang dans sa qualité par des maladies débi-
litantes, les maladies du coeur qui, en diminuant l'énergie
de cet organe ou en faussant le mécanisme, l'empêchent
de régulariser la circulation générale, certains phénomènes
réflexes qui provoquent un spasme des vaisseaux du cer-
veau, etc., sont autant de causes capables de produire l'ané-

mie du cerveau. Sous son influence, il se produit d'abord
de la torpeur intellectuelle (on cite des hommes qui pour
réfléchir dans ce cas là sont forcés de se mettre dans la
position horizontale), de la somnolence continuelle qui se
substitue même au sommeil, puis un délire tranquille sur-
tout le soir, des hallucinations de l'ouïe et de la vue, des
bourdonnements d'oreille. Le malade a des vertiges, la
tête lourde; il est faible et paresseux, le moindre effort
le fatigue. Quand l'anémie se fait rapidement, comme à
la suite d'une forte hémorragie, il n'est pas rare d'ob-
server des convulsions, des nausées, du tremblement,
des syncopes répétées et parfois la mort. En pareil cas,
il faut mettre immédiatement le malade dans la situa-
tion horizontale, la tète plus bas que les pieds. Les conva—
lescents, les chlorotiques, Ies enfants, présentent des symp-
tômes du même ordre à un degré atténué. L'anémie céré
traie sera traitée par le décubitus dorsal, par des stimu-
lants, l'alcool k haute dose, le musc, l'éther, par des
toniques, fer et quinquina, et par certains médicaments qui
congestionnent le cerveau en dilatant ses vaisseaux, l'opium,
le nitrite d'amyle, la trinitrine.

La congestion cérébrale généralisée est presque tou-
jours en relation avec le tempérament pléthorique; elle
s'observe chez des individus gros, à la figure rouge, au
cou court, sujets k avoir des digestions pénibles. On la ren-
contre souvent aussi chez les rhumatisants qui sont par
le fait de 1a diatlièse arthritique exposés à des congestions
locales très subites et très intenses. Il y a des familles
d'arthritiques dont tous les membres meurent de congestion
cérébrale. Les influences morales, un travail intellectuel
trop grand, certaines maladies du cœur, la suppression
d'un flux habituel tel que Ies hémorrhoïdes, un obstacle au
cours du sang, les efforts de toux, etc., sont autant de
causes possibles de congestion du cerveau. A son degré le
plus léger, elle provoque de la céphalalgie et des vertiges,
des élancements douloureux dans la tête, des bourdonne-
ments d'oreille, une tendance a la rêvasserie ; la figure est
rouge, il y a de la constipation. Quand elle est plus forte,
la congestion amène de l'agitation, de l'insomnie et des
cauchemars, parfois même du délire; on peut observer des
convulsions qui ressemblent dans certains cas k de l'épi-
lepsie et peuvent laisser à Ieur suite de l'embarras de la
parole et une véritable hémiplégie. Ces paralysies sont beau-
coup plus fréquentes qu'on ne le croit à la suite d'une con-
gestion, elles ont une durée variable, et guérissent géné-
ralement. Il ne faut donc pas se hâter, quand on les voit,
de dire qu'elles sont dues k une lésion du cerveau. Enfin la
congestion peut se manifester par une attaque d'apoplexie
(V. ce mot), avec chute, perte de connaissance et impuis-
sance motrice. C'est toujours un symptôme grave, mais le
pronostic est loin d'être fatal, le danger n'est réel que
lorsque ces congestions se répètent souvent. Si le malade
meurt, on trouve à l'autopsie une congestion des méninges
et du cerveau qui est parsemé de petits points rouges for-
més par les vaisseaux dilatés et qui présente par places
une teinte hortensia caractéristique.

Il est souvent très difficile de faire chez un malade le
diagnostic entre l'anémie et la congestion cérébrale, les
symptômes de ces deux états ayant entre eux la plus grande
ressemblance. Il faut tenir compte de l'aspect extérieur,
rechercher les causes du mal et les antécédents du ma-
lade. Ce diagnostic est fort important car il doit diriger le
traitement. Ce dernier, dans la congestion, consiste en
des saignées locales, sangsues derrière les oreilles ou à
l'anus, ventouses scarifiées, en des purgatifs qui attirent le
sang vers l'intestin, et en des révulsifs divers, sinapismes,
bains de pieds, etc. Le bromure de potassium, comme
médicament interne, agit souvent très bien en luttant direc-
tement contre la dilatation des vaisseaux cérébraux con-
gestionnés.

HÉMORRAGIE couina LE. — Elle est souvent désignée dans
la langue usuelle sous le nom d'apoplexie avec laquelle onla
confond, bien que celle-ci ne soit qu'un de ses symptômes. _
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Elle est produite par la rupture d'un des vaisseaux san-
guins du cerveau. Cette rupture n'a lieu généralement que
si ces vaisseaux présentent des altérations de leur paroi
qui les rendent friables ; leur lésion la plus habituelle dans
ce cas est constituée par de petits anévrysmes, gros à peine
comme la tête d'une épingle, ayant des parois minces qui
peuvent se rompre quand la tension du sang à leur inté-
rieur devient trop forte. En outre des anévrysmes miliaires,
la transformation graisseuse ou athéromateuse des tuniques
vasculaires, en diminuant leur résistance, est une cause fré-
quente de leur rupture et par suite d'hémorragie. Cette rup-
ture peut se faire consécutivement à des causes secondaires
très nombreuses, mais qui toutes agissent en augmentant
brusquement la tension du sang dans le cerveau. Parmi elles
la congestion cérébrale tient le premier rang, puis viennent
les maladies du coeur et surtout l'hypertrophie, une diges-
tion pénible, les émotions morales, un coup sur la tête, une
insolation. Le froid, en faisant contracter les petits vais-
seaux de la périphérie du corps et en faisant refluer le sang
dans les organes internes, peut aussi provoquer la rupture
d'un vaisseau du cerveau. C'est surtout le froid subit qui
agit ainsi. Un effort, ou une secousse peuvent amener le
même résultat; on sait qu'un accès de rire provoqua l'apo-
plexie chez le pape Léon X.

En sortant du vaisseau le sang écarte et détruit le tissu
nerveux avoisinant, et se collecte en un foyer plus ou
moins volumineux. Au bout de peu de temps ce sang épan-
ché se coagule, puis subit une dégénérescence spéciale qui
le réduit en une sorte de boue rouge d'abord, jaunâtre
ensuite. Au bout de plusieurs années il finit par disparaltre
et par être remplacé par une cicatrice. Mais si le foyer siège
sur le parcours des fibres nerveuses qui unissent, à travers
le bulbe et la moelle, les couches corticales avec les terminai-
sons nerveuses périphériques, il se produit ce qu'on appelle
une lésion secondaire descendante, c.-à-d. une atrophie de
ces fibres que l'irruption du sang a lésées et séparées de
leur centre trophique. On peut suivre ces faisceaux atro-
phiés et sclérosés à travers le pédoncule cérébral, le bulbe
et la moelle; jusque; dans le bulbe ils sont situés du même
côté que le foyer hémorragique, mais au delà par suite de
l'entre-croisement des pyramides on trouve deux faisceaux
dégénérés, l'un direct et peu important, l'autre croisé et
plus considérable occupant le cordon latéral du côté opposé
de la moelle. Quant au siège de l'hémorragie il est variable,
cependant la région où il existe le plus fréquemment est la
capsule interne entre la couche optique et le corps strié.

L'hémorragie cérébrale frappe subitement le malade en
déterminant une attaque d'apoplexie (V. ce mot); celle-ci
peut être plus ou moins complète et la perte de connais-
sance qu'elle provoque est de durée variable. Quand le
malade revient à lui il s'aperçoit qu'il a un côté du corps
paralysé, le bras en général plus que la jambe. Il y a en
même temps paralysie d'un côté de la face à l'exception du
muscle orbiculaire des paupières ; la langue est déviée du
côté paralysé. Souvent il y a des troubles de la sensibilité
limités eux aussi à une moitié du corps (V. HEMIANESTHÉ-

SIE). Quand le foyer hémorragique siège dans l'hémisphère
gauche, il est fréquent de constater de l'aphasie, consécu-
tivement à une lésion du centre de Broca. L'intelligence du
malade subit en général le contre-coup de cette atteinte
physique, il devient très irritable, travaille difficilement et
perd la mémoire. Quand l'hémorragie a été peu abon-
dante, ces symptômes peuvent disparaltre lentement, sinon
complètement du moins en partie, mais quand elle a détruit
une région étendue du cerveau ils subsistent et vont en
s'aggravant. C'est ainsi que l'on voit survenir dans les
membres paralysés par suite de la dégénérescence secon-
daire, des contractures très douloureuses, amenant des défor-
mations et persistant jusqu'à la mort. Leur apparition est
le signe d'une incurabilité absolue. Le pronostic de l'hé-
morragie cérébrale est toujours grave, plus ou moins
cependant selon le siège de la lésion ; l'apparition de troubles
trophiques et en particulier d'eschares au sacrum constitue

un signe des plus fâcheux. Le traitement est à peu près
celui de la congestion cérébrale, saignée et révulsion.
Quand l'apoplexie est terminée et que la paralysie est ins-
tallée, on doit la traiter par des bains tièdes répétés, par
des frictions sur les membres et par l'électrisation. Dans
certains cas, les eaux minérales et en particulier les eaux
chlorurées sodiques amènent une amélioration notable.

RAMOLLISSEMENT cIBÉBBAL. — Il est le résultat de l'arrêt
de la circulation dans un territoire plus ou moins étendu
du cerveau : dans ce cas, les tissus privés de sang ne se
nourrissant plus meurent et subissent un processus dégé-
nératif qui aboutit au ramollissement. On sait que les
artères et artérioles terminales du cerveau n'ont entre elles
que des anastomoses peu nombreuses, et que chacune tient
sous sa dépendance un territoire cérébral qu'elle est seule
à irriguer ; aussi quand l'une d'elles vient à s'oblitérer, la
région qu'elle desservait subit une anémie profonde que la
circulation collatérale est incapable de faire disparaltre à
cause de son insuffisance. Dans ces conditions, toute partie
du cerveau dont l'artère nourricière cesse d'être perméable
au sang, est fatalement frappée de mort et subit une série
de transformations qui aboutissent à son ramollissement.
Les conditions qui président à cette oblitération vasculaire
sont de plusieurs sortes, mais parmi elles il en est deux
qui jouent un rôle prépondérant, ce sont la thrombose et
l'embolie. La thrombose, c.à-d. le rétrécissement graduel
de la lumière du vaisseau allant jusqu'à l'oblitération com-
plète, est liée à des lésions chroniques de la tunique interne
de l'artère, à l'athérome (V. ce mot) en particulier, qui
amène la formation de plaques dures et épaisses, et consé-
cutivement la diminution de son calibre et la perte de son
élasticité. Dans une artère athéromateuse, le sang ralentit
son cours, se coagule sur les saillies de la paroi, et finit
par former un bouchon fibrineux qui intercepte toute cir-
culation. Dans d'autres cas, l'oblitération est le résultat
d'une embolie; c'est ce qui arrive quand un fragment, ou
embolus, d'un caillot sanguin forme en un point quelconque
de l'appareil circulatoire se détache, et emporté par le sang
vient s'arrêter dans un petitvaisseau cérébral trop étroit pour
lui livrer passage. Ce caillot devient un bouchon qui arrête
brusquement le cours du sang dans la partie du vaisseau
située en aval du point où il s'est fixé; quand il siège sur
une artériole terminale, ne recevant pas d'anastomose, le
ramollissement survient.

Les caractères anatomiques du ramollissement varient
avec son âge. Quand il ne date que de quelques jours, il a
une coloration rouge due à de la stase veineuse, et à de
petites hémorragies; déjà les tissus commencent à se mor-
tifier et à perdre leur cohésion. Plus tard, la matière ramol-
lie devient de plus en plus diffluente et prend une teinte
jaunâtre, on n'y reconnalt plus les tubes nerveux, et les
cellules nerveuses ont contribué à former des corps granu-
leux, corpuscules de Gluge, qui finissent par disparaltre
eux-mêmes pour être remplacés par des granulations libres.
Toute trace de structure s'efface, et le territoire ramolli
est occupé par une bouillie demi-liquide. En même temps,
il se fait tout autour du foyer une formation très active de
tissu conjonctif qui l'isole complètement des parties restées
saines et lui édifie une paroi kystique. Ces kystes finissent
à la longue par se réduire a une cicatrice plus ou moins
linéaire de teinte ocreuse ou blanchâtre.

Le ramollissement s'annonce le plus souvent comme l'hé-
morragie par une attaque apoplectique : le malade tombe
et reste privé de connaissance, dans le coma, ayant perdu le
mouvement dans toute une moitié du corps. Cependant on
peut observer de grandes variétés dans l'intensité de ces
accidents. C'est ainsi que la perte de connaissance peut être
incomplète, et alors le malade assiste en quelque sorte au
développement de sa paralysie qui peut elle-même être plus
ou moins étendue et complète. Dans quelques cas, l'attaque
est annoncée par des maux de tète et de la torpeur intel-
lectuelle. Le malade peut être foudroyé par l'attaque;
quand il en guérit, il reste paralysé de tout un côté du corps
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, ou seulement d'un membre, selon le siège de la lésion.
Cette paralysie suit souvent une marche progressive, il
n'y a d'abord que de l'engourdissement, des fourmille-
ments, puis des contractures et de l'impuissance motrice.
Un membre peut d'abord se prendre, l'autre ensuite. Il
n'est pas rare d'observer de l'embarras de la parole en
même temps que l'hémiplégie, il peut même exister seul.
Cette hémiplégie suit la même évolution que celle de l'hé
inorragie cérébrale.

Le pronostic du ramollissement est toujours grave, soit
qu'il amène la mort quand il se produit, soit qu'il provoque
des paralysies et des contractures incurables. Cependant,
quand le point ramolli est peu étendu, et qu'il siège dans
une région du cerveau d'importance secondaire, ses consé-
quences sont moins fâcheuses, et le malade peut obtenir une
guérison relative, Ce dernier reste toutefois sous l'action des
causes qui ont produit ce ramollissement, et il peut en

avoir un second et d'autres encore. Il n'y a pas lieu d'ins-
tituer un traitement bien actif, on ne peut rien sur la
lésion qui doit suivre son évolution régulière, il faut sur-
tout se garder d'instituer une médication intempestive et il
est préférable de se borner k mettre le malade en mesure
d'éviter une nouvelle attaque.

.Amis, TUMEURS. — Sous le nom de tumeurs cérébrales, il
est d'usage de réunir des lésions extrêmement diverses
:quant k leur origine et k leur nature, mais qui présentent
comme caractère conunun celui de déterminer des phéno-
mènes d'irritation et de compression du cerveau. Ces alté-
rations, qui anatomiquement n'ont aucun lien entre elles,
constituent au contraire un groupe clinique bien défini.
Leur classement est k 'peu près impossible, car on n'est
pas encore . complètement fixé sur la nature de plusieurs
d'entre elles. Les unes sont des tumeurs ii tissu embryon-
naire du genre sarcome avec, dans quelques cas, surabon-
dance de névroglie, gliome. D'autres ne diffèrent en rien
des tumeurs de même ordre que l'on rencontre dans d'autres
organes

'
 myxome, fibrome, carcinome, etc. Des tuber-

cules, des tumeurs syphilitiques, des tumeurs parasitaires
(hydatides), des anévrysmes et enfin des abcès, constituent
un autre groupe de tumeurs cérébrales, ayant une évolu-
tion différente des premières, mais déterminant les mêmes
symptômes.

Le développement des tumeurs cérébrales s'opère en
général si lentement et le cerveau s'habitue à leur pré-
sence de telle façon que bien souvent elles peuvent évo-
luer pendant des mois et des années sans déterminer le
moindre symptôme. D'autre part, certaines régions du
cerveau paraissent jouir d'une tolérance toute spéciale à
l'égard de ces tumeurs, et même des régions qui possèdent
des fonctions physiologiques de la plus haute importance
ne paraissent pas être incommodées par leur existence et
continuent à fonctionner comme par le passé. On peut
rapprocher de ces faits la tolérance extrême du cerveau
dans certains cas de corps étrangers trouvés k l'autopsie
d'individus qui n'avaient jamais présenté de symptômes
cérébraux. Ce sont en général des troubles de la sensibilité
qui fournissent les premiers indices sur la présence d'une
tumeur. La céphalalgie est très fréquente et toujours très
intense : tantôt elle s'étend sur toute la surface du crâne,
tantôt elle n'en occupe qu'un point limité et donne au
malade la sensation d'un clou enfoncé dans la tète. Elle
correspond alors assez bien au siège de la tumeur, et peut
servir à indiquer au chirurgien le point où il peut faire
une trépanation. Chez beaucoup de malades elle se localise
à la nuque et s'accompagne souvent d'un renversement de
la tète en arrière. Elle peut durer des mois entiers presque
sans rémission, tandis que d'autres fois elle ne se montre
qu'à intervalles éloignés et même avec une intermittence
régulière. En même temps, on observe de l'hyperesthésie
sensorielle, le bruit et la lumière provoquent de la souf-
france; il peut même y avoir une cécité produite par une
névrite du nerf optique. Les convulsions sont fréquentes ;
elles se montrent même sous l'aspect d'accès épileptiques

véritables; le plus souvent elles restent limitées à un ou
deux membres en rapport avec lalocalisation de la tumeur.
Il en est de même des paralysies qui surviennent d'emblée
ou à la suite des convulsions, et qui indiquent que la lésion
siège dans une zone motrice. Ces paralysies peuvent
s'établir lentement, la motilité du membre diminuant un
peu chaque jour jusqu'à sa disparition complète; elles peu-
vent aussi survenir brusquement. Leur distribu tion est des
plus irrégulières, les membres, la face et les muscles de
l'oeil sont les parties qui en sont le siège préféré. Le stra-
bisme, la chute d'une paupière, l'inégalité et la paresse
des pupilles sont de bons signes pour aider à reconnaitre
l'existence d'une tumeur cérébrale. Il n'est pas rare d'ob-
server un affaiblissement graduel des facultés mentales qui
peut aller jusqu'à la démence, de l'excitation, de la som-
nolence et enfin du coma précédant la mort. Les perturba-
tions que la tumeur fait subir aux fonctions digestives, par
suite de son action sur les centres nerveux, sont parfois
considérables : les vomissements sont fréquents et pré-
sentent ce caractère particulier de s'effectuer sans déter-
miner de malaise; il y a boulimie, dyspepsie,.diarrhée, etc.
Tous ces symptômes varient du reste selon le point du cer-
veau qui est comprimé, et on peut rencontrer les modalités
cliniques les plus variées. Les abcès du cerveau déter-
minent les mêmes symptômes que les autres tumeurs quand
leur développement se fait lentement, ils n'amènent de
phénomènes aigus que lorsque leur formation est. rapide.

Ces tumeurs ont en général une marche assez lente; la
mort survient soit par suite de la dénutrition consécutive
aux troubles digestifs, soit dans une attaque apoplectique
ou épileptique. Le traitement n'a guère d'action sauf les
cas oii les tumeurs sont de nature syphilitique, et ceux oit
elles sont accessibles au chirurgien qui peut les enlever
après avoir trépané le crâne, ainsi qu'il y en a quelques
exemples.

ENCÉPHALITES. — On appelle ainsi les inflammations du
cerveau; ce terme ne correspond à rien de bien précis, car
ni les lésions, ni les symptômes qui accompagnent les encé-
phalites ne sont bien connus. On distingue cependant une
encéphalite aiguë suppurative et des encéphalites chro-
niques sclérosiques.
- L'encéphalite suppurative est habituellement consécu-
tive à des traumatismes de la -tête, plaie, contusion, frac-
ture du crâne, ou à une maladie des os on des méninges.
En peu de temps du pus se forme dans le point malade et
il peut y avoir abcès ou infiltration diffuse du pus. Les symp-.
Lames sont différents selon le siège de l'encéphalite, ils
peuvent porter sur l'intelligence, la sensibilité et le mou-
vement on distingue une forme apoplectique comateuse, et
une forme convulsive délirante. Le pronostic est des plus
graves.

L'encéphalite sclérosique a unie marche chronique et
aboutit à la formation d'un tissu conjonctif fibreux qui.
étouffe et détruit les éléments nerveux. Elle est Iimitée k
un point du cerveau, ou généralisée à la plus grande par-
tie de sa surface. Le plus ordinairement elle est la consé-
quence d'une maladie des vaisseaux sanguins, l'artériosclé-
rose, et se voit dans l'alcoolisme, la syphilis, la paralysie
générale, la démence, etc. Elle se développe avec lenteur
et porte surtout son action sur l'intelligence qui s'affaiblit
peu à peu et finit dans certains cas par s'éteindre complè-
tement.

MANIFESTATIONS CÉRÉBRALES DES MALADIES GÉNÉRALES. —
Les maladies du cerveau, comme celles de tout le système
nerveux, ne sont le plus souvent que les expressions locales.
d'un état diathésique de l'organisme ou d'une affection
générale aiguë ou chronique. C'est ainsi que le ramollis-
sement et l'hémorragie sont presque toujours la consé-
quence de l'athérome des artères qui n'est lui-même qu'une
manifestation d'une maladie générale. Bien des tumeurs
du cerveau sont le fruit de la localisation sur cet organe
d'un processus morbide atteignant toute l'économie, comme
par exemple les tumeurs tuberculeuses et syphilitiques. Il
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est bien peu de maladies aiguës infectieuses qui ne déter-
minent pas de troubles dans le fonctionnement des centres
nerveux : la fièvre typhoïde, les fièvres éruptives, la diph-
thérie, l'impaludisme, sont de ce nombre. Elles paraissent
agir par l'intermédiaire soit des bacilles, soit des poisons
solubles sécrétés par eux, qui envahissent le sang et Ies
espaces lympathiques peri-cellulaires, irritent' les cellules
nerveuses et entravent leur nutrition. Enfin, les poisons
minéraux, tels que le plomb et l'arsenic, quand ils sont
introduits dans l'économie lentement, mais d'une façon
incessante, finissent par se fixer dans le cerveau, et agis-
sent en définitive comme les produits sécrétés par les
agents animés. Les maladies du rein, en diminuant l'activité
sécrétoire de cet organe, et en empêchant l'élimination des
poisons contenus dans le sang, constituent une des causes
principales de ces troubles cérébraux, car les cellules ner-
veuses, éléments les plus délicats de l'économie, sont les
premières à étre incommodées par l'excès de ces matières
toxiques, et réagissent à Ieur manière en déterminant des
désordres intellectuels, sensitifs ou moteurs.

Les symptômes les plus divers peuvent s'observer au
cours de ces intoxications du cerveau, consécutives aux
maladies diathesiques ou infectieuses. Le délire et des phé-
nomènes d'excitation se rapprochant de la manie aiguë, se
montrent presque toujours et sont un signe précieux de
diagnostic, et surtout de pronostic ; ils sont violents sur-
tout dans le rhumatisme cérébral, la fièvre typhoïde et la
scarlatine. D'autres fois, l'action exercée par les poisons sur
les centres nerveux est si forte qu'elle les paralyse presque
en totalité, et détermine de la stupeur ou Un coma plus ou
moins complet; c'est le cas dans la plupart des maladies
infectieuses graves et dans certains états où le sang est
rempli d'une grande quantité de produits nocifs, l'urémie,
la goutte, le diabète, etc. Ces phénomènes sont graves et
amènent souvent la mort. Quand ils ne tuent pas ils lais-
sent parfois à leur suite un affaiblissement marqué de l'in-
telligence, et surtout de la mémoire, et même de l'aliéna-
tion mentale. La sensibilité est souvent altérée; il y a des
fourmillements, des picotements dans les membres, puis
de l'engourdissement, et de l'anesthésie rarement de l'hy-
peresthésie. Ces troubles de la sensibilité s'accompagnent
de troubles de la motilité, parésie et paralysie. Les para-
lysies ne sont pas rares consécutivement aux intoxications
et aux maladies infectieuses qui ont exercé leur action sur
l'encéphale ; elles revêtent les types les plus variés, et
leur marche est fort différente selon les cas. Tantôt elles
disparaissent progressivement et ne laissent en définitive
aucune trace, tantôt elles deviennent permanentes et se
compliquent de troubles trophiques.

Des convulsions, des attaques épileptiformes ou apoplec=
tiformes, sont des symptômes fréquents : les mouvements
convulsifs sont presque toujours généralisés; ils se loca-
lisent dans un membre ou dans un côté du corps dans les
cas où il existe un foyer inflammatoire dans un des hémis-
phères cérébraux. C'est sur des sujets entachés d'hérédité
nerveuse que s'observent de préférence Ies manifestations
nerveuses au cours des maladies générales : le cerveau est
chez eux un des points les moins résistants de l'économie,
et il échappe difficilement aux atteintes du poison morbide.

Dr Georges LEMOINE.
BIBL. _ BouRGOIN, JournaldePharmacie,1866, t.III, p. 420,

— DESPREZ, Thèse pour le doctorat en médecine; Paris,.
1867. — HERMANN, Handb. d. Physiologie; Leipzig, .1883,.
t. V, 2' partie, p. 577, in-8. V. encore les traités de phy-
siologie, de pathologie, etc.

C ERVELAS. I. ART CULINAIRE. -On prépare Ies cervelas
en ajoutant du poivre en grain et aussi, si l'on veut, de l'ail
à de la chair dite à saucisses, que l'on entonne dans des
boyaux de veau et que l'on ficelle ensuite par les deux
bouts. Puis on les fait cuire pendant deux ou trois heures
dans de l'eau où ils doivent baigner, avec sel, bouquet de
persil, thym, laurier, sauge et oignons. Si on veut les
avoir fumés on les laisse, avant leur cuisson, suspendus pen-
dont deux ou trois jours dans le foyer de la cheminée.

Les cervelas servent d'accompagnement aux garnitures de
choux et de choucroute.

II. MUSIQUE (V. BASSON).
CERVELET. I. ANATOMIE. — Développé aux dépens

du cerveau postérieur, provenant lui-même de la troisième
vésicule cérébrale primitive, le cervelet est un organe
que possèdent tous les vertébrés, mais qui atteint son
maximum de développement chez l'homme. Chez ce der-
nier, c'est un organe symétrique en rapport avec les fosses
occipitales du crâne, recouvert par le cerveau dont le
sépare la tente du cervelet (V. ENCÉPHALE), et couron-
nant la moelle épinière et l'isthme de l'encéphale, en
arrière desquels il est placé. Sa forme d'ellipsoïde aplati
de haut en bas permet de lui décrire deux faces, l'une
supérieure, l'autre inférieure, et une circonférence horizon-
tale qui représente le contour d'un cœur de carte à jouer
1 échancrure postérieure, à sommet tronqué en avant.

La face supérieure présente sur la ligne médiane une
éminence antéro-postérieure plus prononcée en avant qu'en
arrière, comme annelée, d'où le nom de- vermis superior erior
qui lui a été donné. De chaque côté de cette saillie descend
un plan incliné en dehors et en bas qui rejoint la circonfé-
rence. La face inférieure, moulée sur la concavité des fosses
occipitales, est divisée en deux lobes ou hémisphères
arrondis et symétriques par la grande scissure médiane
du cervelet, anfractuosité profonde en arrière où s'insinue
la faux du cervelet, repli de la dure-mère crânienne, et
formant en avant une gouttière pour le bulbe rachidien.
Au milieu de cette scissure existe un espace losangique au
fond duquel s'aperçoit l'éminence pyramidale, annelée
transversalement (vermis inferior, pyramide de Mala-
carne). II en part quatre branches crucialement disposées.
La branche antérieure se termine par un mamelon appelé
luette, proéminant librement dans le quatrième ventricule,
et se continuant par ses bords externes avec deux replis
symétriquement placés qui se portent en dehors (valvules
de Tarin). La branche postérieure de la croix se continue
sans transition avec une saillie qui se trouve au fond de
l'échancrure postérieure de la circonférence du cervelet
(vermis posterior) et qui, se continuant également avec
le vermis superior, constitue avec ces deux saillies la por-
tion apparente du lobe médian ou partie essentielle de l'or-
gane, les deux lobes latéraux ou hémisphères n'existant
que cirez l'homme et chez Ies primates. De la partie anté-
rieure de la circonférence naissent les commissures qui
unissent le cervelet aux autres parties du système nerveux
central et dont nous reparlerons.

En pratiquant une série de coupes verticales et hori-
zontales du cervelet, on reconnalt que cet organe est com-
posé d'une substance blanche centrale et d'une substance
grise plus abondante que la première et qui la tapisse en
se modelant sur les anfractuosités de divers ordres de la
surface. Examinons une coupe verticale antéro-postérieure
et médiane, intéressant par conséquent toute l'épaisseur du
lobe mayen et divisant aussi bien le vermis superior, le
vermis posterior que le vermis inferior. La distribution
des substances blanche et grise représente une sorte d'ar-
borisation, d'où le nom d'arbre de vie. Au milieu du
noyau central blanc existe un amas de substance grise,
formant une lame plissée, rappelant la configuration do
l'olive dans le bulbe rachidien, c'est le corps rhomboïdal.
L'aspect de l'arbre de vie se retrouve sur des coupes
analogues des lobes latéraux.

Le cervelet est sillonné à sa surface par des sillons hori-
zontaux, d'inégale profondeur, dont les directions se
croisent sous des angles divers. Les plus profonds d'entre
eux partagent le cervelet en douze à quinze segments (lo-
bules), qui finissent par se subdiviser en lames et en la-
belles, dont la disposition explique la configuration de
l'arbre de vie. Parmi les sillons du premier ordre on dis-
tingue le grand sillon horizontal circonférentiel de Vicq
d'Azyr. On remarque parmi les lobules, le lobule de la
circonférence; les lobules du bulbe rachidien ou amyg-
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dales, situés à la face inférieure de l'organe, en arrière
du bulbe rachidien sur lequel ils se moulent, le lobule du
nerf pneumogastrique, comme implanté sur le bord infé-
rieur du pédoncule cérébelleux moyen. C'est du noyau
central de chacun des lobes latéraux que partent les
trois pédoncules cérébelleux, prolongements fibreux qui
relient le cervelet au cerveau (péd. ccr. supérieurs), à la
protubérance annulaire (péd. cér. moyens) et à la moelle
épinière (péd. cér. inférieurs ou corps restiformes).

Les pédoncules cérébelleux supérieurs (improprement
nommés processus embelli ad testes, puisqu'ils ne se
rendent pas aux tubercules quadrijumeaux ([V. ENCÉPHALE])

constituent deux lamelles symétriquement disposées de
chaque côté de la ligne médiane, qui se portent en avant
en se rejoignant de manière à former en partie la paroi
supérieure du quatrième ventricule.

L'intervalle qui subsiste entre ces deux prolongements
est rempli par la valvule de Yieussens, demi-lamelle
cérébelleuse très mince de substance blanche qui se
continue en avant avec les tubercules quadrijumaux pos-
térieurs, et presque entièrement recouverte à sa face supé-
rieure par une couche de substance grise. Ces dispositions
se distinguent très nettement sur une coupe verticale mé-
diane de l'encéphale. Les pédoncules cérébelleux moyens
seront décrits avec la protubérance annulaire, qu'ils
rejoignent. Quand aux pédoncules cérébelleux inférieurs
(processi ad medullam) ils se confondent avec les corps
restiformes du bulbe rachidien. Nous décrirons avec l'encé-
phale les vaisseaux qui irriguent le cervelet, ainsi que Ies
éléments histologiques qui entrent dans sa texture.

Le cervelet fait défaut chez les batraciens et chez les
ophidiens; il existe chez la tortue à l'état rudimentaire,
mais il prend un certain volume chez le lézard et le cro-
codile. Creusé d'une cavité considérable chez tous les pois-
sons, généralementpetit, il devient volumineux chez la raie
et chez le squale, et des circonvolutions se dessinent à sa
surface chez ces animaux. Réduit au lobe médian chez
les oiseaux, il présente dans cette classe des sillons hori-
zontaux et sa coupe donne l'aspect d'un arbre de vie. De
tous les vertébrés, les mammifères sont les seuls dont
le cervelet possède des lobes latéraux plus ou moins déve-
loppés suivant les divers échelons de la série. C'est chez
les primates, et particulièrement chez l'homme que les
lobes cérébelleux latéraux sont le plus développés.

Dr G. KUHFF.

II. PHYSIOLOGIE. — L'historique de nos connaissances
sur le rôle physiologique du cervelet peut, comme pour
la plupart de toutes les fonctions physiologiques, se diviser
en deux grandes périodes. L'une, la première, comprenant
toutes les opinions hypothétiques fondées sur de simples
vues de l'esprit et sans aucune critique, expérimentale ou
clinique sérieuse. C 'est dans cette période préparatoire
que nous rangerons l'opinion de Willis plaçant dans le
cervelet l'origine de la vie organique et des mouvements
volontaires. Cette opinion s'appuyait sur une observation
physiologique mal interprétée : la mort subite par section
des pneumogastriques, et sur un fait anatomique complè-
tement erroné : les nerfs pneumogastriques ayant leur ori-
gine dans le cervelet. Pourfour Dupetit, Saucerotte et plus
tard Foville et Dugues crurent, en s'appuyant principale-
ment sur des observations cliniques, pouvoir faire du cer-
velet un foyer de sensibilité. Nous verrons que Lussana a
repris, en partie tout au moins, cette opinion.

Mais de toutes les théories émises, une des plus célèbres
est, sans contredit, celle de Gall qui, dans son système
ultra-fantaisiste des localisations cérébrales, plaçait dans
le cervelet le siège de l'instinct de la propagation et du
penchant à l'amour physique, ce qu'il appelait, dans son
langage tout spécial: de 1 amativité. Les raisons évoquées
par le phrénologiste allemand ne résistent pas à un examen
sérieux. Le cervelet ne se développerait qu'au moment de
la puberté; or, son développement comparé à celui du
cerveau, atteint son maximum vers quatre à cinq ans.

la castration, contrairement encore à l'assertion de Gall,
ne détermine aucune atrophie de cet organe; bien au con-
traire, le cervelet des chevaux hongres présenterait un
poids supérieur à celui des étalons et des juments (Lélut).
Les observations cliniques, quand on a soin d'éliminer les
cas dans lesquels il pouvait y avoir excitation bulbo-pro-
tubérentielle, n'indiquent nullement un état spécial de
l'appareil génital. Enfin, l'ablation totale de l'organe laisse
persister l'instinct de la propagation (Flourens).

Exposons maintenant les recherches expérimentales pour-
suivies pour déterminer le rôle physiologique de cet organe.
Suivant la méthode suivie aux articles BULBE et CEavsAU,

nous étudierons successivement les effets obtenus: 1° par
l'excitation de l'organe ; 2° par les lésions destructives ou
l'ablation totale; 3° enfin les faits cliniques qui peuvent
apporter quelque lumière sur cette question si délicate.
Olivier et Leven, puis Nothnagel avaient déjà signalé l'exis-
tence de mouvements de rotation de la tête, à la suite
d'excitation du cervelet. Mais les recherches les plus com-
plètes et les plus précises sur l'excitation du cervelet sont
dues à Ferrier. Le physiologiste anglais a appliqué au
cervelet la méthode de recherches employée pour déter-
miner les localisations cérébrales : excitations, par un cou-
rant induit faible, de points très circonscrits à l'aide d'élec-
trodes impolarisables. Les expériences ont porté sur un
grand nombre d'animaux d'espèces distinctes: chiens, chats,
singes, lapins. Les effets les plus marqués ont été constatés
principalement sur les mouvements des globes oculaires.
L'excitation du lobe médian, si elle a lieu exactement sur
la ligne médiane, détermine l'élévation ou l'abaissement
des deux yeux, suivant que les électrodes sont appliquées
à la partie supérieure ou postérieure; mais si l'on porte
les excitations sur les points latéraux, on observe une dé-
viation des deux yeux du même côté que le point excité,
il n'y a donc pas entre-croisement. L'excitation des deux
lobes latéraux détermine également une rotation des yeux
du même côté avec mouvement d'élévation. Ces m ouve-
ments ne sont pas localisés aux muscles oculaires, la tète
obéit aux mêmes impulsions. Le rejet de la tête en arrière
coïncidant avec l'élévation des yeux, et l'inclinaison de la
tête entre les pattes antérieures correspondant à rabaisse-
ment des globes oculaires, il en est de même des mouve-
ments de latéralité qui sont associés aux changements de
direction imprimés aux organes de la vision. Ferrier a
noté, en outre, quelques mouvements spasmodiques des
pattes, mais dont le caractère est très mal défini et qui ne
peuvent être assimilés à des convulsions cloniques véri-
tables, analogues à celles observées par l'excitation des
centres corticaux moteurs du cerveau.

L'excitation du cervelet détermine encore du côté de
l'appareil de la vision une contraction pupillaire qui s'ob-
serve aux deux yeux, mais est bien plus intense et sur-
tout plus durable pour l'oeil correspondant au coté excité.
Dans un certain nombre d'expériences citées par Ferrier,
l'excitation reste quelque temps sans produire ses effets,
puis après un laps de temps variable, les phénomènes que
nous venons de décrire brièvement se manifestent avec une
grande netteté. Ferrier n'a pu rattacher ces variations à
aucune cause plausible et constante; elles expliquent les
résultats divergents obtenus par d'autres expérimentateurs.
Notons, en passant, que, bien que son attention fût atti-
rée de ce côté, Ferrier n'a jamais observé aucun indice
d'excitation de l'appareil génital. Hitzig a entrepris des
recherches analogues, mais sur l'homme même, en appliquant
les deux électrodes d'une pile derrière les oreilles dans la
région mastoïdienne. L'individu ainsi soumis au courant
galvanique éprouvait une sensation de vertige, les globes
oculaires se tournant du côté d'application du pôle positif,
et les objets environnants semblant tourner en sens opposé
aux mouvements des yeux, de droite à gauche par exemple,
si le pôle positif était appliqué à l'apophyse mastoïde droite.
Mais quand le sujet en expérience venait à fermer Ies
yeux il croyait tourner lui-même en sens contraire, éprou-
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vaut une certaine sensation de vide du côté du cathode,
comme si de ce côté le contact de la base de sustentation
était disparu. Les mouvements associés des yeux et de la
tête ayant toujours lieu du côté où le pôle positif est ap-
pliqué, paraissent établir que l'excitation ne se produit qu'à
l'anode, et aussi ce procédé de recherches peut-il être com-
paré à une excitation directe et localisée du point d'appli-
cation du pôle positif.

Aussi Ferrier, s'appuyant sur ses propres recherches et
sur celles d'Hitzig, considère-t-il le cervelet « comme cons-
titué par un arrangement complexe de centres individuelle-
ment différenciés qui, en agissant ensemble, règlent les
diverses adaptations musculaires nécessaires au maintien
de l'équilibre du corps ; chaque tendance au déplacement
de t'équilibre autour d'un axe horizontal, vertical ou intermé-
diaire, agissant comme un excitant pour le centre particulier
qui appelle en jeu l'action compensatrice ou antagoniste.
Si, par l'excitation, Ferrier est arrivé à reconnaître dans
le cervelet un centre de coordination des mouvements vo-
lontaires, cette fonction avait déjà été reconnue par les
méthodes destructives. Les premières tentatives de des-
truction du cervelet paraissent avoir été entreprises par
Rolando, mais les conclusions de ce grand chercheur,
beaucoup plus anatomiste que physiologiste, sont absolu-
ment erronées. Rolando, en effet, considère le cervelet
comme la source et l'origine de tous les mouvements. C'est
par les belles recherches de Flourens que nous avons pu
avoir une notion vraie du rôle joué par le cervelet dans
l'organisme. Ces expériences sont restées classiques et les
recherches plus récentes ne sont venues que confirmer les
faits observés par Flourens sans apporter de nouvelles
lumières.

En enlevant couche par couche le cervelet sur des
mammifères et des oiseaux, mais principalement sur ces
derniers (pigeons) chez lesquels I'opération est beaucoup
plus facile et, par suite, moins dangereuse pour l'animal,
Flourens vit que l'ablation des premières couches de l'or-
gane déterminait une légère faiblesse et surtout un manque
d'harmonie dans les mouvements. Ce défaut d'harmonie va
en s'accentuant à mesure que l'on avance dans la destruc-
tion de l'organe, et quand cette destruction est complète,
toute position d'équilibre devient impossible. Chez Ies ani-
maux qui survivent à cette opération, on peut remarquer
que l'intelligence est complètement conservée ainsi que
toutes les impressions sensorielles. L'animal voit l'objet
qui le menace, entend le bruit que l'on peut faire autour
de lui et s'en effraye ; il essaie de fuir le danger dont il a
conscience, mais il ne le peut, non par suite d'une para-
lysie de ses organes de mouvements, mais parce que,
malgré ses efforts dont l'énergie n'est nullement diminuée,
il ne peut coordonner l'ensemble de ses mouvements pour
arriver à un résultat utile. Il existe donc une différence
considérable entre les phénomènes présentés à la suite de
l'ablation des hémisphères cérébraux et ceux résultant de
la destruction du cervelet. Dans le premier cas, en effet,
l'animal a perdu toute volonté ; il ne parait ni voir, ni
entendre, n'est susceptible d'aucun mouvement volontaire,
mais si on remplace les déterminations volontaires, si on
le pousse, par exemple, il continuera sa marche en avant,
régulièrement, sans trouble d'équilibre, tandis que dans
l'ablation du cervelet, ce sont ces troubles d'équilibre qui
existent seuls. Aussi Flourens a-t-il été amené à conclure
que dans le cervelet réside une propriété dont rien ne don-
nait l'idée en physiologie et qui consiste à coordonner les
mouvements voulus par certaines parties du système ner-
veux. Le cervelet est le siège exclusif du principe qui coor-
donne les mouvements de locomotion.

Flourens, que nous avons tenu à citer textuellement,
est trop affirmatif quand il affirme que le cervelet est le
siège exclusif de la fonction coordinatrice. La protubé-
rance, le bulbe et la moelle également jouissent, dans une
certaine mesure, de cette fonction. Quoi qu'il en soit, les
faits constatés par Flourens ayant été constamment véri-

fiés par tous les expérimentateurs, reste à expliquer le
mécanisme même de la perturbation ainsi produite. On a
voulu distinguer tout d'abord la coordination de l'équili-
bration (Béclard) ; les mouvements coordonnés, qui ré-
sultent principalement de l'association fonctionnelle de
groupes musculaires antagonistes ne seraient pas atteints
par les lésions partielles ou totales du cervelet, mais il y
aurait simplement rupture d'équilibre. A. cette théorie de
Béclard nous croyons pouvoir rattacher dès maintenant
une opinion nouvelle qui fait jouer un grand rôle aux
connexions du nerf auditif avec le cervelet. On sait, en
effet, que les lésions des canaux semi-circulaires déter-
minent des désordres d'équilibration remarquables, etc.

Pour d'autres physiologistes (Lussana), l'animal privé
de cervelet présenterait ces troubles d'incoordination parce
qu'il aurait perdu le sens musculaire. Nous avons, en
effet, une conscience, très obtuse il est vrai, de l'effort
produit par chacun de nos muscles qui entrent en contrac-
tion. Comment se fait cette perception? C'est là un point
absolument inconnu, pour lequel plusieurs théories ont été
données et qui sera traité ultérieurement dans un autre
article. Quoi qu'il en soit, Lussana émet l'opinion toute
hypothétique que le siège du sens musculaire résiderait
dans le cervelet ; la destruction de cet organe amènerait
la disparition de cette sensation et, dès lors, l'animal
n'ayant plus conscience ni de l'effort produit, ni de la ré-
sistance éprouvée, serait dans l'impossibilité de régler ces

mouvements, d'où une ataxie cérébelleuse présentant une
grande analogie avec l'ataxie que l'on constate chez cer-
tains myélitiques (V. ATAXIE). Cette hypothèse, tout accep-
table qu'elle soit, ne repose que sur des données trop
vagues, principalement quelques observations cliniques,
pour être reçue sans de grandes réserves.

Reprenant l'idée ancienne de Rolando, Luys considérait
le cervelet comme une source d'innervation constante, comme
l'appareil dispensateur de cette force nerveuse spéciale
(sthénique) qui se dépense, en quelque point que ce soit
de l'économie, chaque fois qu'un effet moteur volontaire se
produit. Les recherches de Luciani sont venues confirmer,
en partie du moins, cette manière de voir ; si l'on cons-
tate, en effet, une véritable incoordination dans la période
qui suit le traumatisme et dure jusqu'à la guérison de la
place opératoire,' dans la période consécutive, on voit peu
à peu l'incoordination disparaître et il ne reste plus que
quelques mouvements cloniques des membres pendant la
marche, avec une grande faiblesse des mouvements géné-
raux. C'est la diminution du tonus musculaire et de l'énergie
du système nerveux moteur qui serait le symptôme le
plus persistant de l'ablation du cervelet, l'incoordina-
tion disparaissant, par suite peut-être d'une suppléance
d'autres centres : protubérance et bulbe.

Borgherini a repris ces études en 1888, en cherchant
à élucider cette question: le cervelet est-il un organe
capable d'engendrer de la force ou ne sert-il qu'à coor-
donner les mouvements? Chez un chien dont le cervelet
avait été totalement extirpé, il put constater que les symp-
tômes étaient nettement ceux de l'ataxie locomotrice, sem-
blable à l'ataxie spinale de l'adulte, intéressant en plus de
cette dernière le cou et la tête. Quant à la force muscu-
laire, elle semblait normale, et le chien revenait dans sa
position primitive quand on déplaçait ses membres. Bor-
gherini élimine également toute idée de suppression du
sens musculaire. Chez le chien ayant survécu à l'ablation
totale du cervelet, Borgherini n'a constaté aucune particu-
larité du côté des globes oculaires et de la mastication;
c'est une observation intéressante quand on se rappelle les
résultats si nets et si précis obtenus par Ferrier avec l'ex-
citation électrique des lobes de ces organes et que nous.
avons relatés plus haut.

Les observations cliniques sur les lésions du cervelet
sont assez nombreuses, mais elles n'ont apporté que fort
peu de données à la physiologie de cet organe par suite de
la divergence des symptômes observés et de l'extrême
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rareté des cas où il était permis de ne considérer que le
cervelet comme exclusivement lésé. Avant tout, citons le
cas si curieux, signalé par Combette, d'une jeune fille
ayant une absence congénitale du cervelet et ne présentant
aucune altération dans Tes fonctions diverses attribuées au
cervelet : intégrité de la sensibilité (Foville), persistance
des mouvements et de toutes les fonctions organiques
(Willis, Luys), pas de tendance au recul (Magendie), habi-
tude de la masturbation (Gall). Son observateur a noté
toutefois que l'enfant (elle mourut à onze ans) se laissait
souvent tomber. C'est le seul point saillant et encore faut-
il admettre un réel défaut de coordination, plus ou moins
rémittent ou, comme se le demande Longet, une simple
faiblesse générale, opinion facilement admissible pour un
sujet aussi anormal.

Les observations cliniques sont si peu concordantes que
nous n'aborderons pas ici leur exposition, qui sera mieux
à sa place au § Pathologie ci-dessous. Disons néan-
moins que la description de Duchenne de Boulogne, des
malades atteints de lésions cérébelleuses pures, se rapproche
beaucoup des faits observés par Flourens. Au lit, le ma-
lade, possédant toute sa force musculaire intacte, peut
exécuter les mouvements qu'il veut, mais dès qu'il se lève,
c'est un homme ivre, cherchant son équilibre, sa démarche
est saccadée, hésitante, mais différant notablement de celle
de l'ataxique `rai.

A ces observations cliniques peut se rattacher le cas,
observé par Borgherini, d'un chien atteint d'une véritable
ataxie locomotrice et dont l'autopsie a montré une atrophie
diffuse de la substance corticale cérébelleuse, atrophie sur-
tout prononcée dans la couche des cellules de Purkinge.
Nous pouvons résumer les diverses opinions émises en deux
groupes. Pour quelques physiologistes, Rolando, Luys,
Lussana, le cervelet est principalement le générateur d'une
force sthénique se distribuant à l'appareil musculaire vo-
lontaire ; pour les autres, Flourens, Ferrier, le cervelet est
l'organe do coordination des mouvements, sans que son
ablation amène une diminution d'énergie. C'est encore à
cette dernière opinion que se rattache la majorité des
physiologistes.	 Paul LANGLOIs.

III. PATHOLOGIE. — L'obscurité qui entoure les fonc-
tions physiologiques du cervelet se retrouve dans sa
pathologie. On ne connalt pas encore d'une manière précise
les symptômes qui appartiennent en propre aux lésions de
cet organe et il est par conséquent fort difficile de les dia-
gnostiquer. Il est arrivé souvent de rencontrer à l'autopsie
un cervelet tout à fait désorganisé chez un individu qui
n'avait présenté aucun trouble des fonctions que la physio-
logie attribue au cervelet, et inversement d'observer des
symptômes paraissant liés à une maladie du cervelet
alors qu'il était intact. Les mômes lésions qui atteignent
le cerveau se retrouvent sur le cervelet; l'hémorragie et
le ramollissement cérébelleux ne sont pas rares et se dis-
tinguent peut-étre en ce qu'ils ne s'accompagnent pas de
troubles de l'intelligence; l'hémiplégie qui les suit est sou-
vent directe et n'est presque jamais complète, le malade
conservant une liberté relative de ses mouvements. Les
tumeurs du cervelet sont fréquentes et présentent la même
origine et la même variété de types que les tumeurs du
cerveau. Elles donnent naissance à des symptômes particu-
liers qui permettent souvent de les reconnoitre. La cépha-
lalgie et l'embarras gastrique sont leurs premières mani-
festations, et leur persistance est le signe de la gravité de
leur cause. La céphalalgie est très violente, elle peut durer
pendant des semaines presque sans rémission, ou bien elle
affecte un type intermittent et se montre it des intervalles
réguliers: Si elle n'est pas nécessairement localisée à la
nuque, c'est cependant son siège le plus fréquent, et elle
finit par déterminer une position particulière de la tête qui
reste renversée en arrière. Les troubles de l'intelligence
et de la sensibilité sont exceptionnels. Les troubles de la
motilité manquent rarement; les mouvements convulsifs,
les mouvements de manège, d'inclinaison, d'entraînement

latéral, la difficulté de la station, la titubation ébrieuse
sont les formes sous lesquelles ils se montrent de préfé-
rence. La démarche du malade prend un caractère parti-
culier et se rapproche de celle de l'homme ivre. Des
vertiges et des impulsions motrices irrésistibles, tendance
au recul, impulsion en avant, ont une grande valeur et
permettent d'affirmer l'existence d'une tumeur cérébelleuse.
Des troubles de la vision et de la surdité se montrent
quelquefois. L'hémiplégie est rare, elle est remplacée
par une faiblesse très grande que le malade cherche en
vain a surmonter et qui finit par l'immobiliser au lit.
L'embarras de la parole et le tremblement de la langue
sont souvent notés.

La mort arrive rapidement à la suite de l'hémorragie ou
du ramollissement du cervelet, les cas de guérison sont
exceptionnels. Les tumeurs présentent la même marche et la
même gravité que celles du cerveau. Dr Georges ',MOINE.

BIEL.: PHYSIOLOGIE. — FLOURENS, LUSSANA, Leçons
sur les fonctions du cervelet. — FERRIER, les Fonctions
du cerveau. - STEFANI et IEISS, Phys iologie du cer-
velet.

CERVELIÈR E (Archéol.). Calotte de fer hémisphérique,
sans visière ni couvre-nuque, qui du xn e au xive siècle fut
surtout portée en guise de casque par les fantassins. Elle °
était souvent rattachée au col par un camail ou gorgerin
de mailles. Les chevaliers mettaient une cervelière de fer,
ou bien simplement de cuir ou d'étoffe, voire même de
paille, sous le heaume. Au xive siècle, Ies chevaliers,
incommodés par la lourdeur du heaume, préféraient parfois
combattre à visage découvert coiffés d'une cervelière. Les
cervelières, au xivE siècle, étaient souvent formées de
petites lames de fer imbriquées. 	 N. PRou.

Bran.: VIOLLET--LE-DUC, Dictionnaire raisonné du.mo-
bilier français, t. V, p. 256. — QUICHERAT, Histoire du cos-
tume en France, pp. 209, 210, 215, 220. — GAY, Glossaire
archéologique, y' Cervelière.

CERVELLE (Art cul.). Les cervelles les plus estimées
sont celles de veau. On les prépare en les faisant dégorger
dans de l'eau tiède après les avoir épluchées avec som.
Puis on les fait cuire une demi-heure environ dans de
l'eau avec sel, poivre, oignons, laurier, persil et un peu
de vinaigre; on les égoutte et on les sert : au beurre
noir, en arrosant les cervelles avec du beurre roussi
avec quelques branches de persil, et un filet de vinaigre;
à la sauce piquante, It la maître d'hôtel, à la poù-
lette, en employant l'une ou l'autre de ces sauces; it
la marinade, en divisant les cervelles en morceaux
qu'on assaisonne de sel, de poivre et de vinaigre et qu'on
passe, après les avoir-égouttées, dans une poêle à frire;
on les met ensuite dans une friture qui n'est pas trop
chaude et on les sert garnies d'un bouquet de persil frit.
— Les cervelles de bœuf s'apprêtent comme celles de veau,
mais elles sont moins recherchées. quant aux cervelles de
mouton, on les emploie surtout comme garnitures de vol
au vent. Dans tous les cas, on les prépare comme les
précédentes.

o

CERVELLES! ou CERVELLIERA (Giovanni-Battista),
architecte, sculpteur en bois et « intarsiatore » italien du
xvie siècle. Cet artiste, fils d'un certain Pietro, qui culti
va't également la sculpture en bois, naquit à Pise. I1
exécuta en 1536, pour le dôme de sa ville natale, le trône
épiscopal placé en face de la chaire, un vrai bijou de mar-
queterie, avec l'Adoration des Mages, des paysages, des

bjets de nature morte.
InL.: E. MÜNTZ, la Revue critique, 1874, t. II, p. 284.

— VASARr, le Vite de' più ecceltenti Pittori. Scultori ed
Architetti, éd. MiIanesi; Florence, 1878. — BURCKHARDT,
Der Cicerone; Leipzig, 1884.

CERVENS. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et
cant. de Thonon ; 580 hab.

CERVERA. Ville d'Espagne, eh.-1. de district de la
prov. de Lérida; 3,789 hab. Elle a des monuments impor-
tants, hôtel de ville, couvents, collèges. En 1744, Philippe V,
pour récompenser les habitants de leur dévouement à son
parti et pour châtier les Barcelonais de leur résistance,
transféra à Cervera l'université de Barcelone et voulut en
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faire une rivale de Salamanque et d'Alcala de Hénarès.
Des bâtiments somptueux furent élevés par ses ordres et
la cité devint très florissante. Mais en 4837, l'université
fut transportée à Barcelone et depuis cette époque Cervera
est presque déserte. Elle a seulement quelques fabriques
de tissus de coton et de lin,	 E. CAr.

CERVERA (Guylem de), poète catalan qui vivait dans
la seconde moitié du mue siècle. Il ne nous est rien resté
des poésies légères de sa jeunesse. On a conservé de lui
une longue série de quatrains de six syllabes, ü rimes
croisées, à laquelle il applique le nom de verses proyer-
biais. Ce sont des conseils de morale pratique donnes à
ses enfants, sous une forme très concise, parfois nième
obscure. Beaucoup ne sont que des paraphrases de la
Bible, des Pères de l'Eglise et du recueil duPseudo-Caton.
Cà et là cependant on y trouve une note personnelle et on
peut y relever d'intéressantes allusions au Roman de Re-
nart, à la légende d'Alexandre, de Tristan, de Charle-
magne et à une quantité de fables et de contes populaires.
Le seul manuscrit qui ait conservé les Proverbes de Guylem
de Cervera est à la bibliothèque Saint-Marc de Venise ; il
est malheureusement incomplet. Il a servi de base à l'édi-
tion donnée en 4886 dans la Romania, par M. Antoine
Thomas.	 Ant. T.

CERVERA (Raphael), écrivain espagnol du commence-
ment du xvie siècle, né à Barcelone. 11 traduisit en castillan
l'histoire de Catalogne de Desclot, sous ce titre : la His-
toria de Cataluna, que escrivid Bernardo Desclot de
las empresas hechas en su tiempo por los Reyes de
Aragon hasta la muerte de Don Pedro el Grande
(Barcelone, 4616, in-4). Antonio, dans son Hispania
nova et d'après le catalogue de la bibliothèque de Tri-
ehetti du Fresno, Iui attribue un grand ouvrage en deux
tomes manuscrits sur les annales de Catalogne, de 230
ay. L-C. à 4621, avec l'histoire des églises, temples,
lieux saints, etc., de toute la région. 	 E. CAr.

CERVERA (Antonio-Ignacio), journaliste et économiste
espagnol né à Palma (Majorque) en 4825, mort à Madrid
en 1860. Il se fit connaltre par un mémoire sur l'extinc-
tion du paupérisme qui fut couronné par la Société écono-
mique de Madrid, fonda des cours pour les ouvriers et
un journal El Trabajador qui contribua beaucoup à la
création d'associations de secours mutuels. Le gouverne-
ment s'alarma de Ieurs progrès, défendit les associations
et supprima le journal. R fut remplacé par d'autres, la
Caridad, la Granja, la Ninez, dont le but principal était
de répandre l'instruction dans le peuple. Cervera rédigea
ensuite avec Miguel Suris, en 4853, un journal démocra-
tique, la l'oz del Pueblo, qui dut cesser de paraître à
plusieurs reprises, et il s'occupait de créer une Banque
populaire quand il mourut prématurément, très regretté
du parti libéral. 	 E. CAr.

CERVERA DE LA TORRE (Antonio), historien espagnol
du xvie siècle, né à Ciudad-Real. II fut clerc régulier de
l'ordre de Calatrava, professeur de droit canon a l'uni-
versité de Salamanque, enfin chapelain de Philippe H. Il a
cru devoir écrire en détail, pour la glorification de son
maitre et l'édification des fidèles, l'histoire de la doulou-
reuse agonie de l'ambitieux monarque • Testimonio
autentico y verdadero de las cocas notables que pasa-
ron en la dichosa muerte del Rey nuestro senor D.
Felipe II (Valence, 1599, in-4; 28 éd. très augmentée,
Madrid, 1600, in-4, traduite en latin par Fr. Guillimanus,
Fribourg en Brisgau, 4609, in-4).

CERVETRI (V. GERE).
CERVEYRIEU (Severiacum, Silveriacum, Cerveria-

cum). Hameau de la com. de Yon-Artemare, cant. de
Champagne, arr. de Belley, dép. de l'Ain. — Vignobles
renommés; belle cascade formée par le Seran qui tombe
d'une hauteur de 50 m. — Cerveyrieu est mentionné dès
le xe siècle parmi les possessions de l'abbaye de Nantua
qui, au commencement du xne, reçut encore de nouvelles
terres en cet endroit; ces possessions formèrent l'obé-

dience de Cerveyrieu, unie plus tard au prieuré de Tells-
sien. Les seigneurs de ce village furent successivement les
Luyrieux, les Grôlée, les du Cros et les Barrai. G. G.

CERVI (Bernardo), peintre italien nô à Modène au com-
mencement du xvne siècle. Il fut un des élèves les plus dis-
tingués de Guido Reni et à peine sorti de son école il pei-
gnit plusieurs tableaux du Martyre de saint Sébastien
dans l'église du même nom à Modène, ainsi qu'un retable
représentant le Purgatoire. Le retable du maître-autel de
l'église Saint-Erasme, qui représente quatre saints, un autre
avec saint Thomas de Villeneuve faisant l'aumône, les
saints peints dans les niches d'un autel du Dôme, montrent
la distinction de son talent. Cervi mourut, jeune encore,
en 4630.

Bina.: VEDAIANr, Raccolta de' Pittori, Scultori et Ar-
chitetti Modonesi piu cetebri; Modene, 1662. — MALVAsrA,
Felsina Pittrice, Vite de' PittoriBotognesi, éd. de 1841.

CERVIA. Ville d'Italie, prou. de Ravenne; 4,644 hab.;
un canal de 800 m. la relie à son port sur l'Adriatique.
Evèché. Cathédrale et hôtel de ville remarquables. A l'O.

se trouvent les salines de Valle di Cervia (264 hect.).
CERVICAL. I. ARCHÉOLOGIE (V. OREILLER).
H. ANATOMIE. — Plexus cervical. Plexus nerveux

formé par les branches antérieures des quatre premiers
nerfs rachidiens cervicaux, situé au-devant des apophyses
transverses des vertèbres cervicales, fournissant des
branches profondes motrices, se rendant aux muscles ver-
tébraux et à divers muscles du cou, de la nuque et de
l'épaule, et des branches superficielles sensitives ou cuta-
nées (V. Cou).

Ligament cervical. Ce ligament, très peu développé
chez l'homme, est au contraire très puissant chez les
grands carnassiers et chez le cheval. II s'étend de la pro-
tubérance occipitale aux apophyses épineuses des ver-
tèbres cervicales, et constitue un auxiliaire puissant pour
l'extension de la tête; ce ligament, encore appelé cervical
postérieur, est composé, chez l'homme, de tissus fibreux
avec de nombreux éléments élastiques, tandis que chez les
animaux il est composé uniquement de tissu élastique. On
décrit encore un ligament cervical antérieur qui n'est
qu'un faisceau superficiel du ligament occipito-atloïdien
supérieur, va de l'apophyse basilaire au tubercule anté-
rieur de l'atlas et peut être considéré comme l'origine du
ligament vertébral antérieur. 	 De L. 11N.

CERVICOBRANCHES (Malay.). De Blainville (Traité
de Malacologie, 1825) a divisé ses Mollusques parac:plla-
lophores-hermaphrodites en deux ordres dont le second
porte le nom de Cervicobranehiata. Cet ordre comprend
deux familles : la première, les Rotifères, comprend le
genre Patelle (V. ce mot); la seconde, Ies Branchifères,
est composée des genres Fissurelle, Emarginule et Parmo-
phore (V. ces mots). Cet ordre correspond assez bien aux
Calvptraciens de Lamarck et complètement à l'ordre aujour-
d'IIni adopté des Scutibranches (V. ce mot). J. MABILLE.

CERVI Dl US (Q. Cervidius Scævola), jurisconsulte dis-
tingué du ne siècle ap. L-C., maitre du célèbre Papinien.
Ses œuvres principales furent quarante livres de Digestes,
six livres de Réponses (composés avant 495), vingt livres
de Questions, etc. Ces écrits ont été utilisés dans les
Pandectes.

CERVIÈRES. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr. et
cant. de Briançon; 711 hab.,10,969 heet. La population
est dispersée dans de pauvres hameaux entourés de pâtu-
rages qu'arrosent la Cerveyrette (28 kil.) et les torrents
du Bleton et d'Izoard. On fabrique sur la montagne du
Bourg d'excellents fromages. Le sol renferme quelques
gisements d'albâtre et de serpentine. A Pont de Cervieres,
hameau de Briançon, également sur la Cerveyrette, s'est
conservée une danse très curieuse, le bacchuber, que les
jeunes gens dansent avec des épées le 16 août.

CERVIÈRES. Corn. du dép. de la Loire, arr. de Mont-
brison, cant. de Noirétable ; 375 hab.

CERVI N (Mont). Cime des Alpes Pennines (Matterhorn
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des Suisses, Monte-Silvio des Italiens). — C'est le pic le
plus hardi de formes de toutes les Alpes : il fait partie du
massif du mont Rose, et domine, sur la frontière de Suisse
et d'Italie, la vallée de Zermatt au N., celle de Valtour-
nenche au S. Il a 4,482 m. d'ait. Longtemps consi-
déré comme inaccessible, il fut gravi pour la première
fois du côté suisse, le 14 juil. 4865, par les Anglais
Edw. Whymper, lord Douglas, Hadow et Hudson; par
suite d'une funeste glissade et de la rupture d'une corde,
les trois derniers tombèrent et périrent à la descente avec
le guide Michel Croz. M. Whymper réussit à regagner
Zermatt avec les deux autres guides Taugwalder, père et
fils. Depuis cette catastrophe qui a rendu le Cervin triste-
ment célèbre, l'escalade a été faite dans plusieurs autres
directions, notamment du côté italien ; elle est devenue un
peu moins périlleuse, maintenant que l'on a pourvu la
montagne de chalnes et de crampons fixes et que l'on a
établi dans les anfractuosités de sa pyramide élancée trois
huttes ou cabanes, oit les touristes peuvent laisser passer
la nuit et l'orage, à 3,298 m. (cabane suisse), 3,8901n.
(Grande Tour) et 4,414 m. (la Cravate). A la fin de
4879, on avait exécuté déjà cent cinquante-neuf ascen-
sions du Cervin. Les glaciers de Furggen, du Matterhorn
et de Zmutt l'entourent de trois côtés vers la Suisse.

E. A. MARTEL.
BIBL.` WHY\iPER, Escalades clans les Alpes; Paris,

1873, in-8. — Du marne , the Ascent of the Matterhorn;
Londres, 1880, in-8. — Annuaires des différents clubs
alpins.

CERVIN (Petit) (V. BREITHORN).
C E RV I N 0 (Joaquin-José), poète espagnol contemporain,

né en 4818. Il se fit connaître, en 4846, par quelques
pièces, dont une insérée dans la Coronica poetica, en l'hon-
neur du mariage du duc de Montpensier (Madrid, 1846,
in-8) ; il donna ensuite un drame, Sara, en 3 actes et en
vers, représenté à Madrid (1848), et qui n'eut que peu de
succès; un poème, la Virgen de los Dolores (Madrid, 4848,
in-12) ; une ode, A la fe (Madrid, 1849, in-8). Enfin,
il a collaboré it l'Album, del Bardo (Madrid, 1850, in-4),
à l'Album religioso (Madrid, 1848, in-4), (pièce : las
hodas de Cana, euadro de Veranès), aux Poesias eseri-
tas con motiva de la inanguracion del teatro Real
(Madrid, 4850, in-8) et à et Belen, dulce periodical
moral (Madrid, 1857, in-fol.). 	 E. CAT.

CERVIONE. Petite ville de la Corse, ch.-1. de cant.,
arr. et it 48 kil. S. de Bastia, sur la côte orientale de
l'Ile ; 2,144 hab. Ancienne et belle église. Territoire
planté en châtaigniers et oliviers, et naguère encore cou-
vert en grande partie de vignobles renommés, aujourd'hui
détruits par le phylloxera. Ch.1. de district de 4790 à
4814.

CERVOISE (V. BIÈRE).
CERVOLE (V. ARNAUD DE CERVOLE).
CERVON (Cervidununt). Com. du dép. de la Nièvre,

arr. de Clamecy, cant. de Corbigny, non loin de 1'Angui-
son et de l'Auxois, rivières flottables; 1,921 hab. Cette
localité doit son origine à une abbaye fondée au xve siècle
par le saint prêtre Eptade, sécularisée et érigée en collé-
giale au xIIe siècle; le doyen conserva le titre d'abbé.
Eglise romane de la seconde moitié du xne siècle sous le
vocable de Saint-Barthélemy, en grande partie refaite; le
plan est en forme de croix latine; le portail, de la fin du
xme siècle, a été remanié au xv e siècle ; les petites portes
romanes ont été replacées dans les murs modernes. Au
nord-est de l'église, débris des bâtiments claustraux.
Sur le territoire de la commune, ruines des châteaux de
Lantilly (xIve siècle), de Marcilly (xve et xvne siècles), de
la Chaume (fin du xve siècle.)	 M. P.

BIBL. : MARLISRE, Statistique de l'arrondissement de
Clamecy; Clamecy, 1859, p. 254, in-4.

CERYON I (Jean-Baptiste), général français, né à Soeria
(Corse). en 4767, suivant les uns, en 1768 d'après les
autres, mort à Eckmühl (Bavière) le 22 avr. 4809.
Après la conquête de la Corse par les Français, son père,

partisan de Paoli, se retira en Toscane oit il lui fit don-
ner une brillante éducation et voulut qu'il étudiât le droit
à Pise pour devenir magistrat. Mais Cervoni, qui avait
beaucoup de goût pour les lettres, n'en avait aucun pour
la science des lois. Un penchant irrésistible l'entraînait,
du reste, vers les armes. A dix-sept ans, il s'enfuit, voulut
entrer dans les troupes génoises, n'y réussit pas et se
rendit en France où ils engagea comme simple soldat
dans le régiment Royal-Corse. Ramené par son père, il
sembla quelque temps se résigner au métier du barreau.
Mais la Révolution réveilla ses instincts belliqueux. En
4792, nous le retrouvons dans un régiment de cavalerie,
oit il a le grade de sous-lieutenant. Attaché comme aide
de camp au général Casabianca, il prit part, cette même
année, à la conquête de la Savoie, retourna en Corse, oit
son chef était appelé par Paoli rallié à la France, et,
après la révolte de ce dernier contre la Convention (1793),
retourna en France, oit il fut employé au siège de Toulon.
Remarqué et protégé par son compatriote le représentant
du peuple Salicetti, il fut, pour sa belle conduite à l'at-
taque du fort Malbousquet, nommé général de brigade dès
le 14 janv. 1794. A l'armée d'Italie où il servit ensuite,
il prit une part importante aux victoires de Cairo (sept.
(1794) et de Loano (nov. 1795) et reçut, pour la fer-
meté dont il avait fait preuve dans cette dernière affaire,
les félicitations du Directoire.

Sous Bonaparte, il n'eut pas une moins glorieuse atti-
tude. A Lodi, c'est lui qui, avec Dupas, Lannes et. Auge-
reau, enleva le pont de la prise duquel dépendait le succès
de la journée. Sa brillante valeur contribua aussi aux
défaites subies par les Autrichiens à Castiglione, Arcole et
Rivoli, ainsi qu'à la reddition de Mantoue (1796-1797).
Après la paix de Campo-Formio, il prit part à l'expédition
de Rome, fut nommé général de division (15 févr. 1798)
et eut iu signifier au pape Pie VII la proclamation de la
République romaine, dont il surveilla l'organisation.
Envoyé par le premier consul avec Salicetti en Corse, où
il devait prendre part à une expédition contre la Sardaigne
qui n'eut pas lieu (4800), il fut bientôt après placé à la
tète de la 2e division militaire, puis de la 8e, et se fit
aimer, à Bruxelles comme à Marseille, par son caractère
conciliant et généreux. Il conserva jusque sous l'Empire
des allures républicaines qui déplaisaient à Napoléon.
Aussi, bien que fort estimé du maitre, fut-il, à son grand
regret, laissé de coté pendant les guerres d'Autriche, de
Prusse, de Pologne et d'Espagne, de 4805 à 1808. Il par-
vint enfin à se faire attacher comme chef d'état-major au
corps commandé par Lannes pendant la campagne de 1809,
et il ne désespérait pas d'obtenir le bâton de maréchal,.
qui était le but suprême de son ambition, lorsqu'il fut tué
à la bataille d'Eckmuhl d'un boulet de canon qui lui fra-
cassa la tête.	 A. DEnmoua.

CERVOTTUS-Accuasu, l'un des enfants du second
mariage du glossateur Accurse, et glossateur comme son
père, né en 1249, mort en 4287. Il fut reçu docteur à
l'âge de dix-sept ans et enseigna le droit à Padoue en
1273. Il fut mêlé à la lutte entre les Guelfes et les Gibe-
lins. Après la défaite des Lambertazzi (Gibelins), Cervot-
tus fut compris dans le bannissement qui frappa tout son
parti; les Lambertazzi ayant éprouvé un nouvel échec, il
fut nominativement proscrit pour avoir pris une part
active à la guerre civile, ses biens furent confisqués et sa
maison rasée. Il quitta Bologne pour n'y plus revenir et
mourut sans enfants. Il paraîtrait que Cervottus fut un
dissipateur; il avait voulu se faire restituer comme mineur,
mais ses adversaires lui répondirent qu'un docteur en
droit ne pouvait invoquer la restitution; on sait aussi que,
lorsqu'il vint enseigner le droit à Padoue, il vendit toute
sa bibliothèque à son frère Wilhelmus. La réputation
qu'il a eue d'avoir fait à la glose de son père des addi-
tions malheureuses est peut-être moins méritée; on a mis
probablement sur son compte beaucoup de mauvaises
gloses sous le nom de Cervotianae. Les gloses auxquelles
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il a fait des additions sont peu nombreuses et ne méritent
pas les critiques qu'on a faites.	 G. REGELSPERGER.

BIBL.: PANCIROLE, De Glaris legum interpretibus, liv. II,
cII. xxix. — DE SAVIGNY, Histoire du droit romain au
moyen âge, trad. par Charles Guénoux; Paris, 1839, t. IV,
p. 156.

CERYLE (Ornith.). Le genr&Ceryle de Boie (Isis, 1828,
p. 316) renferme environ treize espèces de Martins-Pê-
cheurs (V. ce mot et ALCénLsmés) qui se trouvent dans l'Eu-
rope méridionale, en Afrique, en Asie et dans le nouveau
inonde. Les Ceryle ont les formes générales, les mœurs,
les allures et le régime des Martins-Pêcheurs ordinaires,
mais s'en distinguent d'abord par leur taille générale-
ralement beaucoup plus forte, certains d'entre eux, comme
le Ceryle maxima Pall., atteignant la grosseur d'un
Geai, et ensuite par leur système de coloration, les teintes
bleues du manteau et de la tête étant remplacées par une
teinte noirâtre, grise ou vert bronze sur laquelle se
détachent des gouttelettes blanches plus ou moins nom-
breuses. Des taches arrondies, rappelant la couleur domi-
nante du manteau, sont disséminées sur les flancs, et la
poitrine est souvent traversée, au moins chez les mâles,
par une écharpe rougeâtre. Le Ceryle pie (Ceryle radis
L.) qui mesure environ 27 centim. de long et qui porte un
costume varié de noir et de blanc, visite quelquefois l'Es-
pagne, la Sicile et Ies lies de l'archipel grec, mais appar-
tient en réalité à la faune de l'Afrique tropicale et de
l'Asie. Le Ceryle maxima est au contraire une forme
exclusivement africaine, tandis que les Ceryle torquata
L., alcyon L., aina.zona Lath., americana Gin. se
rencontrent dans les régions chaudes de l'Amérique.

E. OMSTALET.
BIBL. : DAUBENTON, Pl. Mi. de Buffon, no. 62 et 716. —

R.- B. ShARPE, Monogr. Alcedinidæ, 1868-71, pp. 57 1 77
et pl. 18a 28.

CERYLON (Paléont.) (V. COLYDRIUM).
CERYX, héros éponyme de la famille sacerdotale des

Ceryces ou Hieroceryces it Eleusis ; il était fils d'Eumo1-
pus. Après la guerre Eleusinienne et l'absorption de la
ville sacrée dans l'unité d'Athènes, les Ceryces s'établirent
dans cette dernière ville. Ils reconnaissaient pour leur
ancêtre, non plus Eumolpus, mais Hermès qui se serait
uni à Aglaure, une des filles de Cécrops. La parenté éta-
blie par la légende entre Hermès et les Ceryces tient it
leurs fonctions de hérauts sacrés (V. ce nom).

CERZAT. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. de
Brioude, cant. de Lavoate-Chilhae; 452 hab.

CESADA ou mieux CÆSADA. Ville de la Tarraconaise
(Espagne ancienne) mentionnée par Ptolémée comme fai-
sant partie du territoire des Celtibères, est appelée Cesara
par l'Anonyme de Ravenne. L'Itinéraire Antonin la place
sur la route de Mérida à Saragosse en indiquant des dis-
tances qui ont amené la plupart des géographes à l'iden
tifier avec Ita (prou. de Guadalajara), où il avait
naguère encore quelques ruines romaines; le P. Florez la
place à une petite distance de là, à Espinosa. E. CAT.

CÉSAIRE (Saint), archevêque d'Arles, né àChalon-sur-
Saône en 469 ou 470, mort. le 27 août 542. H devint moine
à Lérins. L'abbé de Lérins l'ayant envoyé à Arles pour y
rétablir sa santé épuisée par les austérités, l'archevêque
Eonius l'y retint, le fit diacre et prêtre, le mit à la tête
d'un monastère (vers 499), puis le désigna comme son suc-
cesseur. A la mort d'Eonius (502), Césaire chercha vai-
nement à se dérober à l'épiscopat en se cachant dans un
tombeau. Ses vertus lui firent des ennemis ; un de ses
secrétaires, Licinien, l'accusa auprès d'Alaric, roi des Visi-
goths, d'avoir voulu livrer Arles aux Burgondes. Alaric
l'exila à Bordeaux (vers 505-506) mais bientôt reconnut
son innocence et le rappela ; Licinien fut condamné a être
lapidé, mais Césaire obtint sa grace. En sept. 506 il pré-
sida le concile d'Arles. II travailla à rétablir la discipline
dans son diocèse, et, par une mesure intéressante parce
qu'elle atteste le maintien de l'influence hellénique dans
le sud de la France, il ordonna que les fidèles aux offices

chantassent les hymnes et Ies cantiques en grec ou en
latin. De 507 à 512 il fonda à Arles un couvent de
femmes qui fut dirigé par sa sœur et il rédigea lui-
même une règle pour les religieuses de cette maison.
Lorsqu'Arles, occupée par les Goths, fat assiégée par les
Francs et les Burgondes, l'imprudence d'un clerc, parent
de Césaire, qui s'enfuit de la ville pour gagner le camp
des assiégeants, compromit l'évêque ; on l'accusa de tra-
hison, on l'emprisonna, on songea même à le jeter au
Rhône. Rendu à la liberté lorsque son innocence fut
évidente, il prit soin des captifs francs; pour les vêtir,
pour les nourrir, il vendit même les vases sacrés de son
église, et à ceux qui le lui reprochaient, il répondait :
K Je voudrais savoir s'ils seraient fâchés qu'on en fit au-
tant pour eux ». Cependant, à la suite de nouvelles accu-
sations, Théodoric le fit arrêter et, conduit it Ravenne,
Césaire dut se justifier auprès du roi goth. Théodoric l'ac-
cueillit avec bienveillance, lui rendit Justice et lui fit des
présents que l'évêque employa aussitôt it racheter des
captifs. Césaire se rendit ensuite it Rome où il reçut le
pallium du pape Symmaque. De retour en Gaule, il eut
des démêlés avec l'évêque d'Aix au sujet des droits de
l'église d'Arles. Saint Césaire chargea l'abbé . gidius et le
prêtre Messin d'aller les défendre à Rome; en juin 514,
Symmaque déclara que l'archevêque d'Arles serait vicaire
apostolique en Gaule et en Espagne. Césaire présida les
conciles d'Arles en 524, de Carpentras en 527, d'Orange
et de Vaison en 529. Bien qu'il eût combattu l'hérésie
des semi-pélagiens, il fut accusé de la partager, niais se
fit justifier au concile de Valence (529 ou 530), où il
n'avait pu se rendre it cause de sa santé, par l'entremise
de Cyprien, évêque de Toulon. Son tombeau, détruit par
les Sarrasins, fut restauré en 873 par un certain Pau-
lus qui composa à ce sujet une épitaphe métrique dont on
connaît le texte. L'histoire de sa vie est très intéressante
pour la connaissance du rôle des évêques de ce temps.
Césaire a laissé des homélies, des règles monastiques,
un traité de la grâce et du libre arbitre contre Faustus,
des lettres, un testament. C. BAyET.

BIBL.: Les œuvres de Césaire ont été plusieurs fois
éditées, notamment dans Migne, Patrol. lat., t. LXVII.
Sa vie a été écrite par plusieurs disciples : elle se trouve
avec d'importants commentaires dans les Acta SS. Bol-
landiana Augusti, t. VI, pp. 50 et suiv. Certains détails se
trouvent aussi dans la Vie de S. Epiphane, par Ennodius.
V. Galba Christiana, t. I, pp. 53 et suiv.; Hist. littd-
raire de la France, t. III. — AMPÈRE, Hist. littdr. de la
Fr. jusqu'au xIII• siécle, t. II, p. 218 et suiv. — Dom VAIS-
SÈTE, Histoire du Languedoc, t. I, passim, et t. II de la
noue. édit., pp. 14 et suiv. — HErELE, Hist. des Conciles,
trad. Delarc, t. III, passim. — DELISLE, Notices et extraits
des manuscrits de la Bibl. nation., t. XXXI, 1.• partie.—
L6\VENPELD, Zeitschr. far Kirchengesch.1884,. t. VI, p. 60
et suiv., sur certaines homélies de saint Césaire. — Abbé
VILLEVIELLE, Hist. de saint Cesaire, 1884.

CÉSAIRE DE HEISTERBACir, moine et directeur des
novices au couvent cistercien de Heisterbach dans le Sie-
bengebirg (diocèse de Cologne), né vers 4180, mort après
4237. — Ouvrages principaux: Vie de saint ;îngelber•t,
archevêque de Cologne, en trois livres, dont les deux pre-
miers sont une oeuvre historique remarquable et dont le
troisième est un recueil de miracles; ils ont été reproduits
par Surins (Vitae Sanctorum, 7 nov. ; Cologne, 4570-
4575, 6 vol. in-fol.); De Dliraculis et Visionibus suce
a:tatis (dernière éd. Cologne, 4850, 2 vol. in-8), dia-
logues ou distinctions en douze livres très intéressants
pour l'histoire des moeurs et des croyances du temps.

E.-H. V.
BiLB.: KAUI• urANN, Ciesarius von Heisterbach; Cologne,

1850, in-8.
CÉSAIRE DE NAZIANCE (Saint), frère cadet de Grégoire

de Naziance, né vers 330, mort en 368. Il fut médecin de
l'empereur Constance, puis de Julien, dont les instances
exposèrent sa foi à des périls auxquels il échappa, en se
retirant en Cappadoce, suivant le conseil de son frère.
Il reprit ses fonctions auprès de Valence et de Jovien,
qui le gratifia de l'office de trésorier en Bithynie. Il ne
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se fit baptiser qu'un au avant sa mort, niais il légua
ses biens aux pauvres. Il parait démontré qu'il n'est pas
l'auteur des écrits qui lui sont attribués. Son principal
titre à la canonisation et à la place qu'il. occupe dans
l'histoire ecclésiastique est l'oraison funèbre que son frère
Grégoire composa pour lui. 	 E.-H. V.

CESALPINO (Andrea), ou CÉSALPIN, médecin, philo-
sophe, chimiste et botaniste italien, né à Arezzo (Toscane)
en 1519, mort à Rome le 23 févr. 1603. Il étudia la phi-
losophie et lamédecine à Pise et y fut reçu docteur en 1551;
il y devint professeur de médecine quelques années après, et
en 1555, à la mort de Luca Ghini, obtint la chaire de matière
médicale et la direction du jardin botanique. Enfin, en
4592, il passa à Rome comme médecin du pape Clé-
ment VIII, et comme professeur au collège de la Sapience.
— Césalpin était doué d'une puissante originalité et
ouvrit tant à la philosophie qu'à la médecine et à la bota-
nique des voies nouvelles. L'un des titres de gloire de
Césalpin, c'est d'avoir connu et bien décrit la petite
circulation et d'avoir indiqué la grande; tout récemment
Ceradini (1876) a revendiqué pour son compatriote
la découverte de la grande circulation et traité l'illustre
Harvey de brigand. Il est incontestable que Ies recherches
de Césalpin ont servi à Harvey, niais c'est le physiologiste
anglais qui a établi d'une manière irréfragable et expéri-
mentalement ce que Césalpin avait simplement pressenti.
Enfin, c'est comme botaniste que Césalpin se distingua le
plus ; il fut, comme le dit E.-H.-F. Meyer, le plus grand
botaniste de son siècle. Son ouvrage De Plantis libel VIII
(Florence, 1583, in-4) a fait époque, non pas tant à cause
des idées assez vagues qu'il y a émises sur la sexualité des
plantes, que pour le système de classification qu'il y a
exposé et dans lequel tous les progrès ultérieurs de la
science se trouvaient en germe ; entre autres caractères,
il s'appuya principalement sur la placentation et sur la
situation de l'embryon. Ce qu'il a fait pour les plantes, il
l'a tenté pour les minéraux, mais avec moins de succès.

Citons encore de Césalpin : Qutestionunt peripatelica
rum libri V (Venise, 1571, in 4, et autres éd.), Doemo-
nuna inuestigatio peripatetica, in qua exrp licatur locus
Ilip ocratissi quid diaiuum   morbis (Florence, 1580,
in); Qucestionrun medicarulnlibri II (Venise, 4593,
1604, in 4) ; De.. Metallicis libri III (Rome, 1596, in-4) ;
Iiatropptron sire speculum astis medica; Hippocrati-
cum, (Rome, 1601, in-12, et nombreuses éd.) ; Appen-
dia; ail koros delantis, etc. (Rome, 1603, in-4) ;
Praxis medica (Tr se, 1606, in-8).	 Dr L. Hx.

Césalpin a consigné ses opinions philosophiques dans
l'ouvrage intitulé Qulestiones peripateticce. D'après lui,
Dieu est la substance première, le principe de toutes les
choses, de la matière aussi bien que de la forme. Il ne s'est
proposé, en créant, d'autre but que sa propre activité, il n'y a
donc point de fins particulières dans la nature, oeuvre de Dieu.
Ce qui prouve qu'il y a dans le monde des substances autres
que Dieu, c'est que Dieu étant le souverain bien est aussi
souverainement désirable, il faut done qu'il y ait autre
chose que Dieu pour le désirer, autrement le désirable ne
serait pas désiré. Mais toutes les substances participent de
la nature de la substance primitive qui est la raison de leur
existence. C'est dans sa pensée éternelle que Dieu conçoit
les êtres, les lois selon lesquelles existent ces êtres sont
donc éternelles ; ainsi, les individus sont passagers et
mortels, niais les genres et les espèces sont invariables et
éternels. C'est la chaleur qui est dans les animaux le prin-
cipe de la vie ; les animaux se propagent par la génération,
niais ils ont pu naitre spontanément de la matière en putré-
faction sous l'influence de la chaleur, comme on voit tous
les jours des insectes se former. De tous les animaux,
l'homme est le seul qui pense et puisse espérer l'immorta-
lité. L'âme de l'Homme est donc immortelle et indépendante
de l'organisme. Elle réside dans le cœur et, grâce an sang,
est présente par tout le corps. Le système de - Césalpin se
rapproche presque sur tous les points du système d'Aristote

qu'il a contribué à fane connaitre et à mieux fane com-
prendre qu'on ne le faisait auparavant. 	 G. F.

Brin.: CERADINI, la Scoperte della circulazione del
sangue, etc. (Armais unis. di med., 1876). — Ch. SALO-
niox, dans Biogn Lexie. hereorrag. Aerzte, I, p. 689.

CESANA (Auguste), journaliste italien, né à Milan en
1821. C'est un grand fondateur de journaux; nul ne mon-
tra une plus grande activité en la période de fièvre de
journalisme qui agita l'Italie à la veille de l'unité et après
la victoire. En 1855, il fonda à Turin le Pasquino, jour-
nal humoristique illustré qui représente la vraie physio-
nomie du talent de M. Cesana ; ensuite, il collabora au
Fischietto, au Spiritto Folleto, à la Gazetta di Torino,
au Monda illustrato, etc. ; ensuite, avec de Renzis et
Piacentini, il fonda le Fanfulla (4870), dans lequel il
prit le pseudonyme de Tommaso Canella; en même temps
il était appelé à la direction de l'Italie; journal publié
à Rome en langue française, puis du Courrier d'Italie,
journal hebdomadaire. Tommaso Canella, c'est le titre
d'un roman dans lequel il_ a peint avec succès la société
bourgeoise. de Turin ; il a encore écrit : Miehelina, autre
roman; un este di vacanza, Da Firenxa a Suez,
récits de voyages, etc.	 R. G.

BIBL.: A. un GuBI RNATIS, Dictionnaire international
des dcnivains du jour; Florence, 1889, gr. in-8.— G. OTTINO,
ta Stampa periodica, il eornmercio det libri e la tipograf a
in Itaiia ; Milan, 1875, in•1.

CESANCEY. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. de Beaufort, au pied de la première chine
du Jura; 546 hab. — Dans l'église restaurée de nos jours
ancien retable intéressant. — Carrières de pierre et
sablières.

CÉSAR (Viticult.). Cépage de l'Auxerrois, où, après
les Pinots, il a le plus d'importance pour certains vins de
qualité. II prospère surtout sur les coteaux d'Iinnoy,.
Builly, Sussy, Coulanges et peut être conduit k la taille
courte; il donne des vins assez appréciés. C'est une vigne
rustique, à sarments érigés; ses feuilles, moyennes- et
tourmentées, sont très tomenteuses inférieurement ; elles
sont quinquelohées et à sinus profonds. La grappe, sur-
moyenne, est tronc-conique, à grains serrés, sphériques,;
d'un beau noir pruine à la maturité qui est précoce.

CÉSAR (Ciesar) était le cogne-me-n de la gens Julia.
II fut pris par Auguste lorsqu'il réalisa I'adoption testa-
mentaire contenue dans le testament de César (Julius) et"
fut conservé non seulement par les empereurs faisant par-
tie de la gens Julia mais par les gentes de leurs succes-
seurs. Depuis Adrien c'était le titre exclusif de l'empe-
reur et de ceux des princes de sa famille dont l'empereur •.

recommandait la candidature à l'Empire.	 P. N.
Les Douze Césars. — On a l'habitude de désigner

ainsi les douze premiers empereurs de Rome, en compre-
nant parmi eux Jules César. Cette habitude remonte à l'an-
tiquité même, car Suétone a composé, à l'époque d'Adrien,
les biographies des empereurs , de César à Domitien,
sous le titre de Duodecim Clesares. Les douze césars sont:
César, Auguste, Tibère, Caligula, CIaude l Néron, Galba,
Othon, Vitellius, Vespasien, Titus, Domitien. Les six pre-
miers appartiennent par la naissance ou par l'adoption à
la famille de Jules César; les trois derniers sont de la
famille des Flaviens. V. les articles spéciaux sur chacun
des douze Césars.	 G. L.-G.

BIBL.: MISPOULET, les Institutions politiques des Ro-
mains, t. I, §59, p. 239. — Henry MICHEL, Du Droit de Citd
romaine, pp. 278 et suiv.

CÉSAR (Caius-Julius). I. HISTOIRE. BIOGRAPHIE. —
Il naquit à Rome le 12 juil. de l'année 402 ou 400 av.
J.-C., et mourut à Rome le 15 mais 44 av. J.-C. Par son.
père,- il appartenait à la famille patricienne des Julii,
qui prétendait descendre deVenus et d'Anchise, et il sb
montra toujours fier de cette illustre origine. Quant à sa
mère, elle s'appelait Aurelia. ll était neveu de Marius,
qui avait épousé une soeur de son père; par là il avait des
relations avec les démocrates. Il s'en rapprocha encore
davantage par son mariage avec Cornelia, fille de ce Cinna
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qui avait été collègue dé Marius au consulat. Sylla, devenu
tout-puissant, voulut l'obliger à répudier sa femme; il s'y.
refusa, au risque d'encourir la colère du dictateur, qui
essaya de le faire assassiner ; sans l'intervention de quelques
grands personnages et des vestales qui défendaient en lui
un ancien prêtre, il aurait sûrement péri. Il jugea prudent
toutefois de quitter Rome, et en 81 il partit pour l'Asie.
Il prit part au siège de Mit'lène, occupée par les troupes
de Mithridate à une expédition de P. Servil us contre les
pirates de Cilicie, et il retourna en Italie à la mort de
Sylla (78).

Il débuta dans la vie publique par des procès politiques.
C'est ainsi qu'il dirigea une accusation contre Dolabella,
ancien gouverneur de Macédoine, et contre Antonins
Hybrida, qui avait commis des exactions en Grèce. L'at-
tention commença dès lors à se porter sur lui, d'autant
plus qu'il avait déjà une véritable éloquence. Mais son
audace lui suscita aussi de vives inimitiés, et il dut, par
précaution, s'exiler une seconde fois ; il alla à Rhodes
(76), sous prétexte de perfectionner ses qualités oratoires
auprès d'un maitre célèbre, le rhéteur Molon. Pendant la
traversée, il tomba aux mains des pirates ; ceux-ci lui
réclamèrent 20 talents pour sa rançon; il leur en offrit
50, en ajoutant qu'une fois libre il les ferait pendre, et
il tint parole. En son absence, il fut nommé pontife ; cc
qui le força de rentrer à Rome. Il ne pouvait s'élever
d'emblée aux premières magistratures de l'Etat; car il y
avait des conditions (rage pour chacune d'elles. Durant
plusieurs années, nous le voyons consumer son activité
dans des intrigues souvent contradictoires, mais oit l'am-
bition reste toujours son guide. Après avoir exercé la
questure en Espagne (68), il parut rechercher l'amitié,
alors très précieuse, de Pompée, et il appuya de son mieux
la loi Gabinia qui chargeait ce dernier de la guerre des
pirates ; il se prononça également en faveur de la loi Ma-
nilia (66), qui investit le même personnage d'une autorité
presque illimitée pour conduire la guerre contre Mithri-
date. Mais peu après, il se tourna contre lui, comme s'il
n'avait eu d'autre but que de l'éloigner. Edile en 65, il
donna au peuple des jeux d'une magnificence inouie et
consacra des sommes énormes à la décoration du forum ;
il s'endetta ainsi de plusieurs millions ; mais il y gagna
une immense popularité. La même année, il rétablit de
nuit au Capitole les trophées jadis dressés par Marius en
souvenir de ses victoires sur les Cimbres, -et renversés
depuis par Sylla. Cette mesure significative, faite pour
plaire aux démocrates et aux anciens soldats de Marius,
alarma sérieusement le Sénat, et César fut accusé de pré-
parer ouvertement la ruine de la République. Il ne s'émut
pas de ces attaques, et il continua ses menées. Profitant
de la vieille inimitié de l'opulent Crassus contre Pompée,
il se ligua avec lui. Ils trempèrent ensemble dans un
complot dont l'objet devait être de nommer Crassus dic-
tateur et César maitre de la cavalerie. En 65 et 64, ils
sollicitèrent successivement une mission, qui aurait con-
sisté à réduire l'Egypte en province romaine, et qui leur
eût procuré de beaux avantages pécuniaires. Enfin, s'ils ne
furent pas directement associés à la conjuration de Cati-
lina, ils s'y intéressèrent tacitement, dans l'espoir d'en
tirer profit. Ils étaient tous deux au courant de ses pro-
jets, et ils l'encouragèrent sans se compromettre. Ils
comptaient bien trouver dans cette crise l'occasion de
saisir le pouvoir absolu, et ils souhaitaient que Rome fût
livrée à l'anarchie, parce qu'ils savaient que l'anarchie
aboutit généralement au despotisme. Malgré les difficultés
de tout genre que César en particulier suscita à Cicéron
consul (appui donné à la loi agraire de Rullus, procès de
Rabirius, discours en faveur des complices de Catilina), la
République triompha de cette rude épreuve (63). C'était
pour César un échec personnel, et l'année suivante, bien
qu'il fût préteur urbain, il ne se sentit pas en sûreté.
Il s'efforça de rentrer en gn.ice auprès de Pompée, dont
la protection ne Iui fut pas inutile dans cette circonstance,

—	 CÉSAR

et en 61 il alla remplir les fonctions de propréteur dans
la province d'Espagne Ultérieure. Il s'y distingua par
quelques succès militaires et par une bonne administra--
ton ; il y acquit surtout beaucoup d'argent.

Quand il reparut I. Rome en juin 60, il trouva Pompée
à peu près brouillé avec le Sénat. Après ses grandes vic-
toires en Orient, Pompée avait débarqué en Italie vers la
fin de 62 et licencié ses légions; aussitôt il fut réduit à
l'impuissance. Vainement, il étala dans son triomphe
l'éclat de ses conquêtes; son prestige s'évanouit très
vite, et le Sénat s'enhardit tellement contre lui qu'il ne
put obtenir ni la ratification en bloc de tous ses actes, ni
des concessions de terres pour ses soldats, ni même un
second consulat. On semblait se plaire à lui infliger des
échecs répétés, à blesser sa vanité, qui était immense, à
lui montrer qu'il n'était plus rien. 11. en vint à regretter
son honnêteté et à se repentir de n'avoir pas gardé,
malgré la loi, ses troupes autour de lui. C'était là une
bonne aubaine pour César. Le malheur est que Pompée
était toujours en état de rivalité Iatente avec Crassus, et
qu'à rechercher l'alliance de l'un on courait risque de
s'attirer l'animosité de l'autre. César, qui avait besoin de
leur patronage pour être élu consul aux prochains co-
mices, imagina de les réconcilier, et il y. réussit. Il leur
représenta qu'au lieu de s'annihiler réciproquement par
leurs désaccords, ils feraient mieux de former avec lui
une coalition qui les rendrait maîtres de tout ; la Répu-
blique était assez vaste pour suffire à l'ambition de trois
hommes, et il était plus sage de se partager le pouvoir à
l'amiable que de continuer des disputes stériles. Le pacte
fut conclu, et ce fut là le premier triumvirat. On stipula
que César aurait le consulat en 59, et, à l'expiration de
sa charge, un gouvernement provincial ; on promit it
Pompée de distribuer des terres à ses vétérans et de con-
firmer tous ses règlements sur l'Asie. Quant à Crassus,
on ignore quelle fut sa part. Au fond, chacun espérait
duper Ies autres et les exploiter à son profit. Malgré
l'opposition acharnée des nobles, César emporta son élec-
tion ; mais on lui imposa comme collègue son ennemi
Bibulus.

Jusque-là, César n'avait guère été qu'un ambitieux et
un révolutionnaire. Il conserva ce caractère dans le cours
de son consulat (59); mais il agit aussi par moments en
homme d'Etat. Ayant constaté dès le début qu'il aurait à
lutter contre l'opposition systématique du Sénat, il prit le
parti de ne jamais le consulter. Il saisit directement le
peuple de ses projets de loi, sans se préoccuper de ce
qu'en pensaient Bibulus et les tribuns. Tous ses droits de
consul, il en usa intégralement; toutes les règles qui le
gênaient, il Ies viola on eût dit que la constitution
n'existait pas pour lui. Il fit voter quelques lois orga-
niques qui étaient excellentes. Telles furent la loi sur
l'administration des provinces (De provineiisordinandis),
qui paraissait à Cicéron « aussi équitable que salutaire »,
la lot sur les crimes de concussion (De peeuniis re etun-
dis), qui formait un véritable code, de plus do cent
articles, sur la matière, la loi De liberis legationibus,
qui réprimait un des plus graves abus dont les sénateurs
se rendaient coupables. Mais le plus souvent, César ne fut
inspiré que par l'intérêt personnel. Ainsi il demanda et
obtint la ratification des actes de Pompée en Orient ; il
accorda aux publicains, qui lui en surent beaucoup. de
gré, une remise d'un tiers sur la sonne qu'ils devaient
pour la ferme de l'impôt d'Asie; il proposa enfin une loi
agraire qui en elle-même n'était pas mauvaise, mais dont
l'objet réel était d'assigner aux soldats de Pompée les
terres publiques de la Campanie et d'autres terres ache-
tées par l'Etat en Italie. Il est visible que ces mesures
avaient surtout pour but de procurer à César des parti-
sans. Au surplus, l'essentiel, à ses yeux, était d'avoir,
après son consulat, un gouvernement provincial, une
armée et une guerre. Depuis que Marius, pour favoriser
le recrutement des Iégions, les avait largement ouvertes
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aux volontaires et aux prolétaires, un grave changement
s'était produit dans l'esprit des soldats. Le service mili-
taire était devenu une profession, et une profession sou-
vent lucrative. Les soldats n'étaient plus des citoyens
chargés de défendre la patrie; c'étaient plutôt de véri-
tables mercenaires. La vie civile leur répugnait, et leurs
goûts, leurs intérêts, leurs besoins se ressentaient de leur
nouvelle condition. La République, la loi, n'étaient rien
pour eux ; ils ne s'attachaient qu'au drapeau, à l'aigle
d'argent qui en tenait lieu, et que Marius avait choisie
pour enseigne de la légion. La guerre étant pour eux un
moyen de vivre et de s'enrichir, « ils attendaient tout de
leur chef ; car le chef leur distribuait les dons, les grades,
les récompenses, les terres que l'on pouvait convertir en
argent. Naturellement, ils détestèrent celui qui donnait
peu, et ils aimèrent celui qui était prodigue. Leur fortune
fut liée à celle de leur général. C'était leur intérêt qu'il
fût tout-puissant dans Rome, afin qu'il eût beaucoup d'or
et de terres à donner ; c'était leur intérêt qu'il s'emparât
de la République pour la distribuer à ses soldats ». (Fus-
tel de Coulanges, Revue des Deux Mondes du 45 nov.
4870.) Sylla avait déjà montré quel merveilleux instru-
ment de despotisme était une armée victorieuse et satis-
faite entre les mains de son général. César profita de cet
exemple. La loi Vatinia lui décerna pour cinq ans le pro-
consulat de la Cisalpine avec trois légions ; il avait choisi
cette province, parce qu'elle était la phis voisine de Rome.
Mais il convoitait aussi la Narhonaise, qui était en con-
tact avec la Gaule indépendante, c.-à-d. avec un pays
propre à lui fournir une occasion de guerre. Le Sénat,
craignant qu'il ne la demandât au peuple, la lui céda
spontanément; il était libre ainsi de la lui enlever à son
gré. Avant de partir,. César resserra son union avec Cras-
sus, dont i1 emmena le fils comme lieutenant, et avec
Pompée, à qui il maria sa fille Julia. Deux consuls dévoués
aux triumvirs étaient désignés pour l'année 58. On porta
au tribunal l'agitateur Clodius, bien qu'il passât pour avoir
été l'amant de la seconde femme de César, Pompeia; ce
grief fut oublié, en raison du prix que l'on attachait au
concours d'un homme dont l'action sur la populace était
sans bornes. On exila Cicéron, sous prétexte que l'exécu-
tion des complices de Catilina avait été illégale ; on en-
voya Caton en Orient, avec mission d'annexer l'ile de
Chypre. Toutes ces précautions prises, César se rendit
dans son gouvernement vers la fin de mars 58.

Il y rencontra aussitôt la guerre qu'il souhaitait. Une
masse d'Helvètes se préparaient à quitter leur pays, la
Suisse actuelle, et à émigrer vers la Gaule occidentale, où
les attirait la perspective d'un climat plus doux et d'un
sol plus fertile. Le meilleur chemin pour eux était de
longer en aval de Genève la rive gauche du Rhône, qui
appartenait aux Romains. César leur barra le passage:
puis, comme ils s'étaient engagés sur une autre route, il
les battit d'abord près de Mâcon, ensuite à Bibracte
(Autun), et les obligea à rentrer chez eux. Sur la demande
des Gaulois, il se tourna alors contre le Suève Arioviste,
qui, avec 150,000 hommes, occupait le territoire séquanais
(Bourgogne et Franche-Comté) ; il le vainquit dans le S. de
l'Alsace, et le rejeta au delà du Rhin (sept. 58). Après
avoir refoulé les envahisseurs étrangers, il travailla à
conquérir la Gaule pour les Romains. Ses succès furent
singulièrement favorisés par les divisions des peuples
entre eux et par celles des partis dans l'intérieur de
chaque Etat. Mais la supériorité de son armée, et surtout
son génie militaire y contribuèrent plus que tout le reste.
Il avait, a-t-on dit, « toutes les qualités du général, le
coup d'œil à la fois le plus large et le plus net, la con-
ception du plus vaste ensemble et celle des moindres dé-
tails, une tactique aussi savante et aussi sûre d'elle-même
pour la défensive que pour l'offensive, et pour la retraite
que pour l'attaque; un talent incomparable d'administra-
teur et de diplomate, par-dessus tout l'art de se faire
obéir, de s'attacher ses soldats sans les gâter, et de les

avoir k soi sans être à eux. » (F. de Coulanges.) Ce patri-
cien élégant et raf finé, ce viveur ardent au plaisir, ce roi
de la mode étonna par les vertus viriles qu'il déploya tout
d'un coup. « J'aurais voulu voir, écrit Michelet, cette
blanche et pâle figure, fanée avant l'âge par la débauche,
cet homme délicat et épileptique, marchant sous les pluies
de la Gaule, à la tête des légions, traversant nos fleuves
à la nage ; ou bien à cheval entre les litières où ses
secrétaires étaient portés, dictant quatre, six lettres à la
fois, remuant Rome du fond de la Belgique, exterminant
sur son chemin deux millions d'hommes, et domptant en
dix années la Gaule, le Rhin et l'Océan du Nord. »

Deux campagnes lui suffirent pour soumettre la Gaule
septentrionale et occidentale (57-56).. La plupart des
peuples belges avaient formé entre eux une puissante
coalition; seuls, les Reines (Reims) se déclarèrent pour
les Romains. César alla se poster sur les bords de l'Aisne,
dans une forte position entre Laon et Reims, et il se
borna à repousser les assauts de l'ennemi. A la longue,
les barbares lassés et affaiblis se retirèrent. César alors
passa successivement chez chacun de ces peuples et les
assujettit en détail. Il n'y eut de résistance sérieuse que
de la part des Nerviens (Hainaut), protégés par la nature
même de Ieur pays marécageux et boisé. Vainqueurs un
instant dans une grande bataille sur les bords de la
Sambre, ils finirent par succomber, après avoir perdu
presque tous leurs soldats (57). L'année suivante, César
se dirigea vers l'Ouest. Là dominaient parmi les peuples du
littoral entre Seine et Loire, les Vénètes, fiers de leur
marine et de Ieur commerce. César, pour les combattre,
dut improviser rapidement une flotte; il emprunta des
navires à quelques cités voisines; il en construisit lui-
mêmes plusieurs; il appela des rameurs de la Narbo-
naise. Mais les Vénètes avaient des vaisseaux de haut
bord, inaccessibles aux Romains. Ceux-ci imaginèrent
d'adapter à de longues perches des faux qui, en coupant
les cordages, ôtaient au navire ennemi l'usage de ses
voiles. Ce procédé réussit à merveille, et les Vénètes,
vaincus vers l'embouchure de la Loire, renoncèrent à la
lutte. Pendant ce temps, le jeune Crassus opérait contre
Ies Ibères d'Aquitaine. - Les bulletins de victoire qui, à
chaque instant, arrivaient de ces contrées lointaines, les
correspondances particulières qui les commentaient en les
exagérant, excitaient à Rome un vif enthousiasme, non
seulement dans la foule, mais encore dans la classe des
chevaliers, enchantés d'une conquête qui ouvrait un nou-
veau champ à leurs spéculations financières et commer-
ciales. Mais dans le monde politique, l'opposition contre
César persistait. Bien plus, la discorde se glissait parmi
ses alliés. Le tribun Clodius avait donné libre carrière k
ses instincts anarchiques "et livré Rome au désordre.
Puis il avait eu l'insolence de prendre directementPompée
à partie, et, le 11 août 58, un de ses esclaves fut arrêté
comme il se préparait à tuer le triumvir. Ce fut là un
grave avertissement pour Pompée, qui songea, dès lors, k
se rapprocher du Sénat. Il savait que le meilleur moyen
de lui plaire était de rappeler Cicéron; une loi votée,
malgré Clodius, le 4 août 57, annula la sentence d'exil
qui avait frappé le grand orateur. A peine rentré dans
Rome, Cicéron témoigna sa reconnaissance à son bienfai-
teur. La ville souffrait de la disette, tant par la pénurie
du Trésor que par la recrudescence de la piraterie, qui
entravait le service des approvisionnements. Le Sénat
résolut de nommer un magistrat extraordinaire qui serait
chargé de veiller à l'alimentation publique, et Cicéron
obtint que Pompée eût cette fonction pour cinq ans, avec
des pouvoirs considérables sur tous les ports, sur tous les
marchés de la Méditerranée. Pompée, qui craignait d'avoir
été dupé par César en 60, puisqu'en somme il n'était
rien dans Rome et que son rival ne cessait de grandir
par la guerre, reprenait par là l'avantage, et on conçoit
qu'il fût tout disposé à se faire le chef et le défenseur du
parti sénatorial, comme Cicéron l'espérait. Mais les intran-
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sigeants du Sénat, Caton en tête, repoussèrent ses
avances ; ils ne virent pas qu'a choisir entre Pompée et
César, il était encore préférable de subir Pompée, et ils
refusèrent d'acheter son concours par quelques concessions.
(lodius, d'autre part, continuait d'exciter la multitude
contre lui, jusqu'au point de l'empêcher de parler au
forum. Bientôt il ne lui resta plus d'autre ressource que
de resserrer son alliance avec. César qui, lui-même, était
menacé par ses adversaires d'être dépouillé de la province.
Au mois d'avr. 56, dans les conférences de Lucques,
Ies triumvirs renouvelèrent leur ancien pacte. En vertu
des arrangements stipulés, Pompée et Crassus furent
nommés consuls pour 55. La loi Trebonia confia pour cinq
ans, au premier le gouvernement de l'Espagne, et au
second le gouvernement de la Syrie. Le lendemain, une
seconde loi, considérant que le proconsulat de César,
commencé en janv. 58, expirait en janv. 53, décida qu'il
garderait son commandement pour une période de cinq
ans à partir de janv. 55 (date de la loi) ou pour une
période de trois ans à partir de janv. 53, c.-à-d. d'une
façon ou d'une autre, jusqu'au mois de janv. 50.

Crassus, sans attendre la fin de son consulat, partit
pour l'Orient et s'engagea dans cette guerre des Parthes
où il mourut le 9 juin 53. César poursuivit en Gaule le
cours de ses succès. En 55, il rejeta en Germanie Ies
Usipètes et les Tenctères, qui essayaient de s'établir sur
la rive gauche du Rhin ; puis il franchit le fleuve vers
Bonn, et parcourut les contrées voisines, non pour les
conquérir, mais pour leur inspirer la crainte du nom
romain. Ce fut pour le même motif qu'iI entreprit une
expédition en Grande-Bretagne. Cette ile, celtique comme
la Gaule, avait de fréquentes relations commerciales et
religieuses avec le continent; là se trouvait notamment
dans l'ile de Mona (Man), le sanctuaire principal des
Druides. Les deux pointes que César poussa au milieu de
ces populations ne furent heureuses qu'à moitié; il ne
recueillit que de vagues promesses de fidélité, et il s'en
contenta. Les Gaulois avaient profité de son éloignement
pour préparer une révolte. Les chefs du mouvement
furent Ambiorix et Induciomare. Il s'étendit aux Eburons
(Limbourg), aux Trévires (Trèves), aux Ménapes (entre
Escaut et Meuse inférieure), aux Sénons (Sens), aux Car-
nutes (Chartres). Un des lieutenants de César, Sabinus,
fut massacré dans son camp avec la plupart de ses sol-
dats (54) ; un autre, Quintus Cicéron, frère de l'orateur,
faillit avoir le même sort. Il fallut au proconsul une
énergie et une activité extraordinaires pour réprimer cette
rébellion, qui se termina en 53 par des ravages et des
exécutions épouvantables. Elle était peine écrasée qu'une
insurrection générale éclatait. Ce fut la basse classe qui
se montra la plus ardente à secouer le joug; mais cette
fois la noblesse s'unit à elle, parce que, décidément, la
domination romaine lui semblait trop lourde, et César
fut étonné « du merveilleux accord des volontés pour res-
saisir la liberté ». Le signal partit de l'Auvergne, et fut
donné par Vercingétorix. Ce personnage appartenait à
une des grandes familles da pays. Ambitieux comme
son père, et de plus patriote, il s'empara, dans Gergovie,
du pouvoir par la force, et il appela tous les Gaulois
à la guerre. La plupart le reconnurent pour chef, et
les traîtres furent peu nombreux. Son plan était d'affa-
mer l'ennemi, en détruisant tout sur son passage. Il fut
exécuté dans toute sa rigueur chez les Bituriges, où vingt
villes furent incendiées ; mais les habitants d'Avaricum
(Bourges) demandèrent qu'on épargnât la leur. On céda,
et l'on eut tort, car la ville, emportée d'assaut par les
Romains, leur fournit beaucoup de provisions. César
divisa son armée en deux corps; l'un, confié à Lahiénus,
marcha vers le Nord ; avec l'autre, il alla personnellement
assiéger Vercingétorix a Gergovie. Il échoua dans son
attaque, et il dut battre en retraite. Lahiénus, plus heu-
reux, avait été vainqueur devant Paris ; mais il fut obligé
de partir en toute lette pour le rejoindre vers Sens. César
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avait désormais toutes les forces danssa main. Néanmoins,
il jugea prudent de se rapprocher de la Transalpine, pour
assurer ses communications et recevoir des renforts. En
route, il se heurta à Vercingétorix. Un combat de cavale-
rie s'engagea, il fut funeste aux Gaulois qui s'enfuirent
en désordre à Alesia (Alise-Sainte-Reine, dans la Côte-
d'Or, arr. de Sellait.). C'est là que Vercingétorix prit
position, après avoir dépêché dans tous les sens des cava-
liers pour réclamer des secours. César le bloqua par un
ensemble de travaux qui avaient un développement de
15 kil., et il refit les mêmes ouvrages du côté de la cam-
pagne. 250,000 hommes tentèrent vainement de percer ses
lignes; le double cercle qui entourait Alesia ne put être
brisé, et la famine amena la capitulation (52). Cinq ans
plus tard, après avoir assisté au triomphe de son vain-
queur, Vercingétorix était décapité à Rome. Les Gaulois
luttèrent encore, mais isolément, et par groupes trop
faibles pour que le succès fût possible ; partout, d'ailleurs,
l'aristocratie s'empressa de revenir a la cause romaine. Le
dernier centre de résistance fut Uxellodunum (le Puy
d'Issolu). Drappès et Luctérius s'étaient jetés dans cette
place, bâtie comme un nid d'aigle sur une colline escarpée.
Ils tinrent bon pendant quelques mois, et César n'eut
raison d'eux qu'en interceptant l'eau qui alimentait la
ville. Quand elle se fut rendue, tous les prisonniers eurent
la main coupée (51).

Tandis que César ajoutait une province nouvelle à
l'empire romain, Pompée demeurait inactif. Il ne daigna
même pas prendre possession de son gouvernement d'Es-
pagne après son consulat, et il s'y fit remplacer par ses
lieutenants. Aucun nuage ne s'éleva d'abord entre son
allié et lui. Mais, en août 54, il perdit sa femme, Julie,
fille de César, et avec elle disparut un des plus puissants
liens piles unissaient. D'autrepart, Crassus périt en juin 53,
laissant leurs deux ambitions en présence et sans équi-
libre. Ce double événement porta un coup sensible au
triumvirat, et la rupture ne tarda pas à s'opérer. Les
républicains s'étaient enfin aperçus de l'intérêt qu'ils
avaient à gagner Pompée pour l'opposer à César, puisque,
après tout, ils n'étaient pas, eux-mêmes, capables de les
évincer tous deux. Emus de l'état d'anarchie oh Rome se
débattait depuis plusieurs années, et qui fut à son comble
après l'assassinat de Clodius par Milon en janv. 52, ils
se résignèrent à créer un dictateur. Sur l'initiative du
Sénat, Pompée fut nommé seul consul, avec défense de
se donner un collègue avant deux mois, et on l'investit
d'une autorité discrétionnaire par la fameuse formule qui
déclarait la République en danger (caveat consul ne autel
detrimenti respublica capiat). Pompée avait été choisi
pour un double objet. La première partie de sa tâche
consistait à rétablir l'ordre dans la rue ; il l'accomplit
assez promptement. La seconde était plus délicate; il
s'agissait d'abattre César, qui était homme a se défendre.
César avait plus d'une illégalité sur la conscience, et il
n'était pas malaisé de trouver matière à quelque procès
politique dans sa vie antérieure. Aussi était-il résolu à
ne pas rentrer dans Rome en simple particulier; il voulait
passer sans interruption de son gouvernement provincial à
un second consulat, pour rester toujours inviolable. A cet
effet, il sollicita en 52 et il obtint la permission de bri-
guer, absent, le consulat. Mais peu après Pompée remit en
vigueur la règle qui exigeait la présence des candidats,
puis, sur les réclamations des césariens, il inséra dans
l'exemplaire officiel de la loi une réserve en faveur de
César, espérant toutefois que cette interpolation n'aurait
aucune valeur juridique. Une autre loi stipula qu'à l'avenir
tin intervalle de cinq ans devrait s'écouler entre une
magistrature urbaine et un commandement extérieur. La
conséquence de ces deux mesures était de livrer César à
la merci de ses adversaires. En effet, d'après les principes
du droit publie, il ne pouvait être élu consul qu'aux
comices de juil. 49, et, comme ses pouvoirs actuels expi-
raient en janv. 50, il allait se trouver pendant quelques
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mois exposé h toutes les manoeuvres qui se tramaient
contre lui, h moins qu'il ne demeurât hors de Rome, ce
qui était renoncer au consulat. Que si, par quelque heu-
reux hasard, il échappait à ce premier piège, on était sûr
de le saisir dans les cinq années qui suivraient celle où
il aurait été consul. Le complot était bien ourdi, mais
César allégua que le peuple, en l'autorisant à poser absent
sa candidature, avait du même coup prorogé son procon-
sulat jusqu'à son élection. Ce raisonnement était peut-étre
conforme à l'esprit de la loi, et César était dans son rôle
en se plaçant sur ce terrain. Mais le Sénat était dans le
sien en refusant de l'y suivre, car le plébiscite de 52
n'énonçait, en termes précis, aucune clause de ce genre,
et pour un Romain il n'y avait dans un texte législatif
que ce qui s'y trouvait réellement écrit.

Au mois de mars 50, quand l'échéance du gouverne-
ment des Gaules fut arrivée, le Sénat délibéra sur le rem-
placement de César. Pendant les débats, le tribun Cu-
rien, qui s'était vendu secrètement au proconsul, suggéra
mie idée qui séduisit d'emblée tout le monde. I1 demanda
que Pompée et César fussent rendus simultanément à la
vie privée : c'était, d'après lui, le seul moyen d'assurer
le salut de la République. 370 voix contre 22 se ran-
gèrent it cet avis. Mais Pompée, dont les pouvoirs
avaient encore plusieurs années à courir, protesta contre
cette résolution, et on n'insista pas. De - délai en délai,
l'affaire traira en longueur jusqu'au mois d'octobre. A
ce moment, le bruit se répandit que César avait amené
quatre légions à Plaisance. Aussitôt, le consul Marcellus
somme Pompée « de marcher contre lui avec toutes les
troupes qui seraient nécessaires », et les préparatifs de
guerre commencèrent. César, qui était prêt, avait tout
avantage à brusquer les choses. Il envoya de Ravenne son
ultimatum au Sénat. Il offrait d'abandonner sa charge si
Pompée renonçait à la sienne; sinon il exigeait qu'on lui
laissât jusqu'aux prochains comices une partie de sa pro-
vince avec une ou deux légions. Quelques sénateurs
étaient d'avis qu'on agréât ces conditions ; mais sur les
véhémentes instances- du consul Lentulus, un décret fut.
adopté, qui enjoignait à César de licencier son armée et
de quitter la Gaule (janv. 49). Il ne voulut pas obéir;
et, franchissantleRubicon, qui servait de limite méridio-
nale à la Cisalpine, il envahit l'Italie. On a beaucoup
discuté pour savoir à qui incombait la responsabilité de la
guerre civile. On croyait la question résolue par un sa-
vant mémoire de Mommsen intitulé Die Rechtsfrage
ztuisehen Umar -nad dent Sénat. Mais depuis elle a
été soumise à un nouvel examen, et les érudits sont loin
d'être unanimes sur ce point. Voici, semble-t-il, quelle
est l'opinion lapins probable. Comme dans tous les con-
flits de ce genre, il y eut des torts réciproques. Pompée
n'était pas plus désintéressé que son adversaire, et il
désirait, autant que lui, le pouvoir suprême. Le Sénat,
d'autre part, ne garda peut-être pas assez de ménage-
ments pour César, et manifesta trop ouvertement l'inten-
tion de le perdre. Mais à - qui la faute? César n'avait-il
pas fourni lui-même des armes à ses ennemis, en se Ian-
çant dans les plus coupables intrigues, en violant les lois,
et en affichant une ambition dangereuse pour la Répu-
blique ? La révolte était pour lui le seul moyen de se
soustraire à des poursuites où il aurait sûrement suc-
combé. Pourquoi donc s'était-il mis dans le cas d'être
poursuivi ? Le Sénat ne faisait, en somme, que son de-
voir en défendant le régime établi, et il serait vraiment
étrange qu'on le Marnât de l'avoir rempli. On objecte
qu'il s'attaquait au vainqueur des Gaules. Sans doute,
mais il s'appuyait aussi sur le vainqueur de Mithridate
et sur le pacificateur de l'Orient. D'ailleurs, la victoire
confère-t-elle nécessairement à un homme le droit d'as-
servir sa patrie? Un sophisme singulier plane sue tout ce
débat. A lire certains historiens, on dirait que César et le
Sénat étaient deux puissances absolument égales, et que
le premier était fondé à réclamer du second la recoit-

naissance et le respect de ses intérêts . personnels, comme
si le citoyen, dans les cités antiques, était: autre chose
que l'humble serviteur de 1'Etat, On dit que le peuple
voulait un mettre et que César avait pour complice la
grande masse des Romains. Est-ce là une raison sérieuse
pour quiconque sait l'aveuglement habituel des foules, et,
à supposer que la voix populaire soit habituellement « la
voix de Dieu », ne conviendrait-il pas tout au moins de
contester ce privilège <à l'immense populace qui encom-
brait les rues de Rome, à cette vile multitude dont on a
comparé l'abjection à celle des nègres qui pullulaient
jadis dans les villes à esclaves de l'Amérique? Je consens
que la dictature de César parût ètre un excellent remède
contre l'anarchie. N'était-il pas le principal auteur du mal,
et faudra-t-il lui faire un mérite de l'avoir réprimée,
alors qu'il n'avait rien négligé jusque-là pour l'aggraver?
J'ajoute qu'il n'eut même pas la stricte légalité pour lui.
Ses pouvoirs étaient échus depuis le mois de mars 50,
peut-être depuis lemois de janvier, et le plébiscite de 52,
en lui accordant la faveur de rester hors de la ville pen-
dant la période électorale, ne les avait point prolongés,.
quoiqu'il affirmât le contraire. Il avait beau prétendre
que l'un n'allait pas sans l'autre; les textes étaient
muets là-dessus, et à Rome la lettre de la loi était tout.

Une fois décidé à la guerre, il la conduisit avec sa
vigueur ordinaire. Il se jeta immédiatement sur la route
de Rome, et Pompée, qui affectait naguère tant d'assu-
rance, Pompée qui avait juré de faire sortir de terre les
légions, se replia sans résistance. Il évacua la capitale, il
évacua même l'Italie, et, après une campagne de deux
mois, César eut toute la péninsule à lui. Avant de passer
en Orient, il partit pour l'Espagne, oit il se débarrassa -
de trois lieutenants pompéiens, Varron, Afranius et
Petreius ; au retour, il accepta la soumission de Marseille
d'abord soulevée contre lui ; il traversa Rome pour y rece-
voir le consulat, et profitant de la négligence de Pompée,
il franchit le détroit qui sépare Brindes de l'Epire. Les
deux ennemis se trouvèrent alors - en contact. Entre
eux, il n'y avait pas une grande disproportion de forces,
car si Pompée avait sous ses ordres neuf légions, avec
beaucoup d'auxiliaires levés en Grèce et en Asie, César
commandait huit légions, incomplètes, il est vrai, sans
parler de ses Gaulois et de ses Germains. Il avait de plus
une armée aguerrie, dévouée, pleine de confiance dans son
chef, prête pour lui à tous les sacrifices, tandis que Pom
pée, bien inférieur en talents militaires, avait à compter
avec les soupçons, les scrupules et les impatiences de
son entourage de nobles et de sénateurs. Après une série
d'opérations autour de Ilyrrachium, César se retira en
Thessalie. C'est là qu'il gagna la victoire de Pharsale
(9 Dent 48). Pampee vaincu espérait trouver un asile à
la cour du roi d'Egypte, dont le père avait été son ami;
il fut tué à Péluse (28 sept.). César apprit sa mort en
débarquant. Rome exerçait alors une sorte de protectorat
sur cette contrée ; en vertu de ce droit, il voulut régler
les affaires intérieures du royaume, troublé par les dis-
cordes. Son intervention provoqua une émeute formidable
dont il ne triompha qu'il grand'peine. Bien qu'un intérêt
puissant l'appelât en Italie, il différa son retour, retenu à
Alexandrie autant par les charmes de Cléopâtre que par
les succès de la politique, et lorsqu'il s'éloigna enfin, il
laissa la reine et son fière sous la garde de deux légions.
Avant de rentrer ii Rome, il voulut anéantir le fils de
Mithridate, Pharnace, qui s'était imprudemment étendu
dans l'Asie Mineure. Il n'eut « qu'à venir et voir pour
vaincre, veni, vidi, viei D. Pharnace battu s'enfuit, et fut
remplacé par un prince plus docile. 	 -

Pharsale avait fait de César le maltre du monde, et ses
deux campagnes d'Afrique (bataille de Thapsus, 6 avr. .-
4() et d'Espagne (bataille de Munda, 17 mars 45) cou-
tre les républicains ne furent en réalité que des épisodes.
Quelle fut la nature de son pouvoir, et quel fut son gou-
vernement ? — L'autorité de César reposa essentiellement
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sur la dictature, non pas celle des anciens temps, tou-
jours courte et instituée pour un objet déterminé, niais
celle de Sylla, imitation mal déguisée de la monarchie.
En oct. 48, après Pharsale, elle lui fut conférée sans
échéance fixe ; en 46, on la lui donna pour dix ans, et
en 44, il l'eut à vie. Jadis, le dictateur n'avait pas le
droit de puiser dans le trésor sans l'agrément du Sénat ;
la restriction disparut pour César , qui géra en toute
liberté les fonds de l'Etat. Cette magistrature suffisait à
lui assurer la toute-puissance; il la cumula avec plusieurs
autres. Il fut consul en 48, 46, 45 et 411, une fois sans
collègue (45); mais .cette charge n'ajoutait rien à ses
prérogatives ; la preuve, c'est qu'il y renonça dans le
courant de 45, pour la reprendre l'année suivante. Sa qua-
lité de patricien l'excluait du tribunat; il se fit déclarer
inviolable et sacré, et il s'attribua le pouvoir de déposer
les tribuns. Comme il était consul, il lui était interdit
d'être censeur; à défaut du titre, il s'appropria la fonc-
tion, sous le nom de préfet des mœurs. Il était déjà
grand pontife, et par là directeur suprême du culte ;
il entra dans le collège des augures. Cette réunion des
plus hautes dignités de la République sur sa tête était
aussi contraire que possible à l'esprit des institutions
romaines ; elle n'était légale que parce qu'elle était
l'oeuvre de la loi.

Dion Cassius nous informe (XLIII, 44) que César après
Munda fut appelé imperator, non pas au sens purement
honorifique qu'avait ce mot, quand un général était ainsi
acclamé à la suite d'une victoire, mais plutôt comme
symbole de l'imperiunr, c.-à-d. de l'omnipotence poli-
tique dont il était investi. C'était là, ajoute cet auteur,
une sorte de nom propre ; mais à la différence d'Auguste,
César, quoi qu'en dise Suétone (Jules César, 76), n'en
fit jamais un prénom ; il le plaça généralement après son,
nom , et avant ses titres officiels. Ex : C. Julius
Caesar imperator, dictator (parfum, consul quintum.
(Josèphe, A nt. Jud., XIV, 40, 7.) Le Sénat et les comices
furent non pas supprimés, mais annulés. En vertu de ses
pouvoirs censoriaux, César recruta le Sénat à sa guise.
Auparavant, le chiffre normal des membres de cette as-
semblée était de 600 ; il le porta à 900. Si l'on tient
compte, en outre, des vides que la guerre y fit ou qu'il y
fit lui-même par des expulsions, on voit qu'il la renou-
vela dans une large mesure. Quand il était consul, il la
présidait; quand il ne l'était pas, il siégeait entre les
deux consuls, et un peu au-dessus d'eux, pour bien mar-
quer sa prééminence; au reste, il opinait toujours le pre-
mier, et son avis était le plus souvent un ordre. Quant
aux comices, ils gardèrent en principe le droit d'édicter
seuls des-lois, mais il fut entendu que les ordonnances du
dictateur auraient force de loi durant sa vie. II partagea
avec le peuple le pouvoir électoral , il eut la nomination
des consuls, de la moitié des préteurs et de la moitié des
questeurs ; il fut libre de conférer à un citoyen l'hono-
rariat d'une charge qu'il n'avait pas occupée, et il avilit
toutes ces magistratures au point de les laisser parfois
vacantes ; en 47, Rome fut dépourvue de préteurs, d'é-
diles curules, de questeurs, et pendant quelques mois, de
consuls; il en fut de même en 45, sauf que cette année-
là César fut consul unique. Bien plus, quand il s'absentait,
il laissait l'administration de la ville à un préfet urbain
ou à un particulier honoré de sa confiance, tel que
L. Cornelius Balbus, un Espagnol

Il serait trop long d'entrer ici dans le détail de ses
réformes ; il suffira d'indiquer sommairement dans quel
esprit il gouverna. Il ne fut pas homme de : parti ; il ne
songea qu'à l'intérêt général. Il se montra équitable à
l'égard des anciennes factions et clément envers ses ad-
versaires. Il releva les statues de Sylla et de Pompée,
comme jadis les trophées de Marius; niais en même
temps il répara quelques-unes de leurs injustices ou adou-
cit quelques-unes de leurs rigueurs ; les fils des proscrits
de Sylla cessèrent d'être inéligibles aux fonctions -pu-

bliques, et plusieurs citoyens chassés du Sénat par Pompée
y rentrèrent. Tous les exilés politiques furent rappelés,
sauf ceux qui, comme Milon, étaient indignes de pardon.
La générosité de César n'eut d'autre limite que le souci de
sa sûreté. Presque tous les Pompéiens obtinrent la faveur
de revenir à Rome, et, s'il se fit parfois prier pour octroyer
sa grâce (Ex. Marcellus), il ne la refusa jamais à quiconque
se soumettait. Il n'hésita même pas à accepter les services
des républicains qui jadis l'avaient combattu. Il semble
qu'il ait voulu opérer une sorte de fusion de tous les partis,
les réconcilier dans I'obéissance, et employer comme agents
les hommes les plus distingués de Rome, sans tenir
compte de leur vie passée ni de leurs opinions anté-
rieures. Bien qu'il dût son élévation à la plèbe, il la mi-
prisait trop pour la flatter. Il la traita magnifiquement dans
les fêtes qui suivirent Thapsus, et aussi après Munda ; niais
en temps ordinaire, il fut moins large. Avant lui, 320,000
citoyens recevaient de l'Etat un secours mensuel en blé ;
il ramena ce chiffre à 450,000. Les circonstances l'obli-
gèrent, en 49, à réduire d'un quart les dettes privées ;
niais lorsque le préteur M. Coelius Rufus prétendit les abo-
lir intégralement (48) et remettre aux locataires un an de
loyer, il le combattit avec la dernière énergie; il réprima
de même une tentative analogue du tribun Dolabella (47).
Comme les Gracques, il s'efforça de procurer du travail
aux pauvres et de reconstituer la classe moyenne. Il pres-
crivit aux propriétaires dont les domaines étaient en pâtu-
rages d'employer un tiers au moms d'hommes libres
(Suétone, 42). Il assigna des terres à 80,000 vétérans,
et fonda pour eux des colonies en Italie, en Afrique et
en Asie, notamment à Véies,. Carthage et Corinthe, mais
avec défense d'aliéner Ieurs lots avant vingt ans. Il entre-
prit à Rome de grandes constructions, autant pour oc-
cuper les oisifs que pour embellir la ville. 11 promulgua
une loi somptuaire, afin de détourner les capitaux vers le
commerce et l'agriculture. Pour arrêter le mouvement
d'émigration qui dépeuplait l'Italie, il interdit à tout ci-
toyen âgé de vingt à quarante ans de s'absenter de la
péninsule pour plus de trois ans, sauf en cas de service
public. Il restreignit enfin la liberté, alors exagérée, du
divorce, et exempta de certaines charges les familles
nombreuses. Ses mesures administratives ne furent pas
moins bien conçues que ses mesures économiques. Après
tant d'années d'anarchie, il fallait être sévère pour les
agitateurs. A cet effet, César publia une loi de majesté
qui punissait tout attentat dirigé contre sa personne ou
contre la sûreté de l'Etat. (Cicéron, Ire Pluilipp., 9, 2-1;
De invention, II, 17, 53.) Une seconde loi, intitulée De ri,
atteignit les auteurs de violences ou voies de fait. Une
troisième, De collegiis, abolit la plupart des associations,
et astreignit au régime de l'autorisation préalable celles
qui se formeraient dans la suite. Un contrôle sérieux fut
exercé sur les gouverneurs de province et sur les publi-
cains. Les impôts directs cessèrent d'être affermés, pour
être perçus en régie. Les tribunaux furent plus impar-
tiaux qu'au temps où ils se composaient exclusivement
soit de sénateurs, soit de chevaliers ; ils se recrutèrent
désormais dans les deux classes par moitié. (Dion Cassius,
XLIII, 25.) On appliqua rigoureusement aux préteurs
et aux proconsuls la loi repetundarum de 59 : certains
d'entre eux, convaincus du crime de concussion, furent
rayés de l'ordre sénatorial. César accorda le droit complet
de cité à la seule contrée de l'Italie qui ne l'eût pas
encore, ir la Gaule transpadane ; il l'octroya également a
quelques villes d'Espagne (Godés notamment), dont il
avait eu à se louer pendant la campagne de Munda, et à
beaucoup d'individus isolés. Deux moyens préparèrent la
romanisation de l'Occident. Des bandes d'Italiens ou de
vétérans furent envoyées dans la Narbonaise et en Espagne
pour renforcer la population des anciennes colonies ou
pour en créer de nouvelles ; nous savons par deux docu-
ments contemporains, la loi de Gcnetira Julia et la loi
illamilia Roscia Pcducrea Alliena Fabia, quelle était
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l'organisation uniforme de ces établissements. En second
lieu, le droit latin fut étendu it des contrées entières,
comme la Sicile, ou à une multitude de localités, comme
Nimes, Ruscino (près de Perpignan), Utique. On a dit que
César, par une innovation hardie, avait eu le dessein de
supprimer la situation tout à fait exceptionnelle de Rome
dans l'empire, et de l'abaisser au rang de simple capitale. On
a voulu en trouver la preuve dans cette loi Julia munici-
palis que mentionne le Digeste et dont on a découvert en
1732 des fragments considérables à Héraclée dans l'Italie
méridionale. Cette loi est la charte commune des muni-
cipes italiens, auxquels elle garantit une réelle autonomie;
elle contient, en outre, des règlements de police relatifs à
Rome. Mais de ce qu'elle s'occupe à la fois de Rome et
des municipes, il ne s'ensuit pas qu'elle supprime toute
distinction entre ceux-ci et celle-là : rien ne justifie une
pareille conjecture.

Telle est, dans son ensemble, l'oeuvre de César. A une
société qui avait perdu toute confiance dans ses vieilles
institutions et (lui ne savait plus se gouverner, il imposa
un régime politique, qui avait l'air de rappeler encore le
passé, mais qui au fond était tout nouveau. Ce régime
était la monarchie pure et simple. Les Romains l'accep-
tèrent aisément, d'abord par nécessité, puis à cause des
bienfaits qu'il leur procura. Il déroutait d'ailleurs assez peu
leurs habitudes, du moins quand on voyait les choses en
gros, d'autant plus qu'il y avait toujours eu un fonds
d'absolutisme latent dans leur manière de concevoir l'au-
torité. César songea-t-il à faire un pas de plus? Désira-
t-il, comme on l'en accusa, la dignité royale? Divers
indices tendraient à le démontrer, par exemple ce costume
des rois d'Albe qu'il portait en public, cette statue qui lui
fut élevée au Capitole auprès de celles qui figuraient les
rois de Rome, ce bruit adroitement répandu que, d'après
les oracles, Ies Parthes ne seraient vaincus que par un
roi, ces monnaies frappées à son effigie, enfin ce diadème
qu'aux fêtes Lupercales (févr. 44) Antoine, son collègue
au consulat, lui offrit en plein forum, et que les mur-
mures de la foule l'obligèrent à repousser. C'est aussi
vers la royauté que l'acheminaient peu à peu ces titres
religieux de pater patrice, de semideus, de deus intde-
tus, de Jupiter Julius, et surtout ces honneurs divins
que l'adulation emprunta pour lui aux pratiques des cours
orientales. Nul doute qu'il n'eût le dessein d'anéantir tot
ou tard ce qui restait encore de souvenirs républicains
dans son pouvoir, et de fonder ouvertement la monarchie
héréditaire. Mais c'est là, justement , la raison qui
amena sa perte. Les mécontents étaient nombreux, même
autour de lui. Sans parler de ceux qui s'obstinaient dans
leur hostilité, beaucoup n'avaient consenti le servir
qu'avec l'espoir illusoire que sa domination serait passa-
gère et qu'il abdiquerait un jour, comme Sylla. Or, César
non seulement n'abdiquait pas, mais encore il blâmait
son prédécesseur de l'avoir fait, et il tendait à rendre
durable ce régime que l'on avait cru transitoire. Quand
ils s'aperçurent de leur erreur, les partisans de la Répu-
blique se résolurent à l'assassiner. A leur tête étaient
Cassius, bon général, jadis lieutenant de Crassus dans la
guerre des Parthes, âme ambitieuse, qui détestait la tyran-
nie moins que le tyran, et Marcus Brutus, esprit droit et
fanatique, caractère dur, ardent, tout imprégné de stoï-
cisme, liés sincère dans ses opinions, très vertueux, mais
d'une vertu dont l'exagération même sentait un peu l'ef-
fort. Le complot fut ourdi dans le plus grand secret, et le
jour des ides de mars 44 (15 mars), César périt en plein
Sénat, frappé de trente-cinq coups de poignard. L'éta-
blissement de l'empire n'en fut qu'ajourné, et le malheur
est qu'Auguste devait lui donner une forme sensiblement
différente de celle que le dictateur parait avoir rêvée.

Jules César est un des génies les plus extraordinaires
qui aient jamais paru. Grand écrivain et grand orateur,
général incomparable, politique de premier ordre, il eut
tout pour lui et l'histoire ne connaît personne qui le sur-

passe. Il avait im esprit net, précis, vigoureux, une vue
claire des choses, une rare pénétration, un bon sens merveil-
leux, et une égale aptitude à former de vastes desseins
comme à les exécuter. Il sut toujours ce qu'il voulait, et
tout ce qu'il voulut, il l'accomplit. Il ne se contenta pas
de remporter des victoires éclatantes; il laissa après lui
des oeuvres durables. Il engagea Rome et le monde dans
des voies nouvelles. Il fut l'auteur d'une révolution que
d'autres avaient préparée, que Sylla aurait pu faire, mais
que lui seul eut le courage d'achever. Il jetales fondements
de l'organisation administrative de l'empire, il rédigea des
lois qui étaient encore debout au temps de Justinien ; il donna
enfin une forte impulsion à la diffusion des idées romaines,
par suite de la civilisation, dans les contrées barbares de
l'Occident; et cette immense besogne ne lui demanda
guère que quatre ou cinq ans, beaucoup moins même, si
l'on déduit la guerre civile. Ajoutez à cela les qualités
exceptionnelles dont la nature l'avait doué, une facilité
prodi gieuse de travail, une puissance irrésistible de séduc-
tion, une nature exquise, une dignité sans raideur; qui,
dans une certaine mesure, lui tint lieu de sens moral,
un fonds de générosité qui ne l'empêcha ni de commettre
des violences, ni de verser le sang quand il le jugeanéces-
saire, mais qui le préserva des excès où était tombé Sylla,
où tomba Octave, et qui le ramena promptement aux
idées de clémence. César n'est pas seulement le plus com-
plet des hommes d'Etat, il en est aussi le plus sédui-
sant.	 P. GuIRAuD.

II. HISTOIRE LITTÉRAInE. — César, comme tous les

jeunes gens distingués de son temps, avait reçu une forte
éducation ; il avait eu pour précepteur Antonius Gnipho,
un des meilleurs rhéteurs d'alors et, à vingt-cinq ans, il
avait suivi, à Rhodes, les leçons de Melon ; comme eux
aussi, il avait pris ce goût pour la poésie si commun alors
et il le conserva jusqu'à la fin de sa vie. Dans sa jeunesse,
il avait composé un poème en l'honneur d'Hercule (Laudes
Hereulis), une tragédie intitulée OEdipe, que plus tard
Auguste (Suet., Cces., 56) fit disparaître et en46 ay. J.-G.
(708), dans un voyage de Rome en Espagne il versifiait
un poème, intitulé Iter, sur Ies pays qu'il traversait : il
avait aussi écrit des épigrammes dont l'une (V. Suétone,
édit. Reifferscheid, p. 34) sur Térence est fort connue.
La perte à peu près complète de ces productions littéraires
n'est guère regrettable, si l'on en juge par la peine
qu'Auguste prenait d'en empêcher la diffusion et par le
jugement qu'en a porté l'auteur du Dialogue des Orateurs
(Dial. 21). A ces ouvrages qui sont un délassement
d'homme de bonne compagnie et qui ne visent aucun but
pratique, on peut ajouter un recueil de bons mots (âaoner-
p.œra) que Cicéron goûtait beaucoup (ad Farn. ix, xvi,
4) mais qu'Auguste fit disparaltre comme l'OEdipe et les
Laudes Herculis.

Les autres ouvrages de César ont au contraire une
tendance tout à fait utilitai e. L'ouvrage sur l'Astronomie
(De Astris) qu'il écrivit ou qu'il fit écrire, mais qui fut
publié sous son nom, avait assurément été inspiré par la
réforme du calendrier. Son traité de l'Analogie trahit,
dans une certaine mesure, les préoccupations du soldat et
de l'homme politique désireux de clarté, de simplicité
(A. Gell., N. Att., I, x, 4, ut tanquam sco uluin sic
fugias inaudituni atque insolens verbuni), voulant
tout régler, jusqu'à la grammaire. Cet ouvrage, en deux
livres, était dédié à Cicéron, il fut écrit pendant une
traversée des Alpes, probablement en 55 (699). II ne
nous est connu que par les citations des grammairiens et
de quelques auteurs, Cicéron, Fronton, Aulu-Gelle. C'était,
à ce qu'iI semble, une étude systématique de la langue
latine qui avait pour but de vulgariser des travaux parti-
culiers, et de faire prédominer contre les partisans de
l'anomalie le grand principe de l'analogie dans les formes,
dans les terminaisons, dans l'orthographe et dans le sens.
V. Fr. Schlitte, De G. Julio Ccesare grammatico; Halle,
1865.) Le De Analogia était une oeuvre de polémique
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courtoise, Ies deux livres contre Caton, Antleato, ou Anti-
eatones écrits vers l'an 45 ay. J.-C. (709), avaient un
tout autre caractère. César y répondant à l'apologie faite
par Cicéron de Caton d'Utique, s'y montrait extrêmement
flatteur pour Cicéron, mais plus amer encore pour Caton.
Il refusait au héros républicain toute espèce de qualités et
cherchait à le rendre ridicule. Ce pamphlet politique nous
est en somme assez peu connu ; on ne saurait s'associer
à l'appréciation de Cicéron très élogieuse avant la mort du
dictateur, et beaucoup plus sévère après. (V. Gottling,
De Cicer. laudatione Catonis et de C:tsaris antica-
tonibus; Iéna, 1865.)

Un homme politique comme César doit avoir eu et a eu,
en effet, une correspondance considérable : officielle, diplo-
matique, privée ; quelques-unes de ces lettres étaient
écrites en chiffres dont Suétone (Goes., 56. Voy. A. Gelle,
N. A., XVII, ix, 3) nous a donné la clef. Après la mort
du dictateur, plusieurs recueils de ses lettres furent publiées:
Suétone (Cm., 56), mentionne l'existence de lettres
adressées par César à ses amis, au Sénat, à Cicéron ; Aulu-
Gelle (N. A., XVII, rx, 1) nous parle d'un livre de
lettres écrites à C. Oppius, à Cornelius Balbus. Tous ces
recueils ont disparu, il nous en reste seulement un
nombre de citations assez considérable (V. Nipperdy,
édit. de César, 1847, pp. 766-783) et quelques lettres
entières conservées dans le recueil des Lettres de Cicéron
à Atticus (ad Att., IX, 6 A ; 7 C ; 13 A ; 16 X ; 8 B) ;
ces lettres sont remarquables par la pensée comme par
le style.

Si pour un homme politique écrire des lettres était une
nécessité inévitable, parler n'était pas moins indispensable.
César commença de bonne heure ; à vingt-trois ans (77-
677), il accusait Dolabella de concussion; cette même année
ou la suivante, il portait la même accusation contre
C. Antonins, gouverneur de la Grèce, et se trouvait dès
lors, dit Suétone (Goes., 55), au premier rang des ora-
teurs judiciaires. Depuis lors, à des intervalles inégaux, il
prononça des discours, dont plusieurs furent publiés, mais
dont il ne nous reste que des fragments insignifiants ; les
plus longs de ces fragments, qui ont quatre ou cinq lignes,
appartiennent à un discours en faveur des Bithymens,
à l'oraison funèbre de sa tante Julie, la veuve de Marius,
à une allocution militaire. Nous ne pourrions donc, d'après
ces fragments, car il nous faut écarter les discours in-
sérés dans les Commentaires, nous faire une idée même
confuse de l'éloquence de César si les anciens, Cicéron
(Brutus, 72, 74, 75), Suétone (Cas., 55), Quintilien
(Inst. or., X, i, 444), Tacite (Dial. de Or., 24, 25),
d'autres encore ne l'avaient caractérisée et ne nous avaient
appris que César, qui se distinguait par la présicion élé-
gante, par la clarté du style, par la force de la vivacité
du langage et du débit, ne le cédait en éloquence qu'au
seul Cicéron. Les fragments de tous ces ouvrages ont été
recueillis par plusieurs éditeurs ; on les trouvera en parti-
culier dans l'édition de César par C. Nipperdey (Leipzig,
1847, Breitkopf et Haertel, pp. 747-785) et dans celle
de B. Dinter (Leipzig, Teubner, 1876, t. III, pp. 148-
158).

L'ouvrage connu sous le nom de Commentaires, est
le seul qui soit parvenu jusqu'à nous, non pas cependant
sans subir quelque dommage, sans éprouver quelques alté-
rations. En effet, le texte des Commentaires nous est par-
venu par des manuscrits dont les deux classes principales
présentent entre elles des différences notables en plus de
quinze cents passages. A laquelle de ces deux classes doit-on
donner la préférence? C'est un point fort débattu en ce
moment et qu'il serait inutile de discuter s'il en fallait
croire un critique récent, M. Giltbauer qui a essayé, sans
y réussir absolument encore, de démontrer que les deux
classes de manuscrits étaient également interpolées (Mich.
Giltbauer, Philologische Streifxiige; Fribourg, Herder,
1886, p. 59 et suiv., 460 et suiv.) et qu'il fallait tenir
compte de manuscrits ignorés ou négligés jusqu'à ce jour

pour rendre au texte de César sa pureté primitive. L'édition
qu'il a publiée des sept livres de la guerre des Gaules et
du VRP, qui en est la continuation écrite par Hirtius, est
une tentative curieuse qui n'a pas eu de succès jusqu'à ce
jour (M. Giltbauer, éd. de César, Fribourg, Herder, 2 vol.
4884, 1885).

Le titre véritable de l'ouvrage de César est : Commena-
tariis ; c'est celui que lui donnent les manuscrits ainsi
que la plupart des auteurs anciens, Suétone (Ges., 56),
Cicéron (Brut., 75) ; d'autres cependant, en particulier les
Grecs, lui donnent un titre différent qui a fait croire à
l'existence d'un ouvrage distinct des Commentaires; c'est
ainsi que Strabon (IV, p. 177) appelle l'oeuvre de César
57:o1.1v71uara et Plutarque (Vie de Cés., 22) iipluspiasç ;
mais la question a été résolue par Nipperdey (op. cit., p. 35
et suiv.), les prétendues Ephemerides ne diffèrent en rien des
Commentaires, les deux vers suivants d'un poète du
vi' siècle prouvent d'ailleurs suffisamment que cette con-
fusion n'existait pas pour les anciens :

Cresaris historias ibi primum, te duce, legi
Quas ut Ephemerides condidit ipse subi.

Les Commentaires écrits par César sont relatifs à la
guerre des Gaules et à la guerre civile. Les Commentaires
sur la guerre des Gaules, divises en sept livres, racontent
les événements des sept premières campagnes et furent ré-
digés en 51 (703) ou 50 (704); sur l'invitation de César,
Hirtius, en 49 (705) acheva, dans un huitième livre, le récit
de laconquéte des Gaules. Les Commentaires sur la guerre
civile contiennent, en trois livres, l'histoire de la guerre
contre Pompée jusqu'au commencement de la guerre
d'Alexandrie; ils furent écrits en 45-44 (709-710), mais
ils ne furent publiés qu'après la mort de César et complé-
tés par l'addition des Opuscules connus sous le nom de De
Bello Alexandrine, De Bello Africano, De Bello Hispa-
niensi, ouvrages dont on a attribué tour à tour la pater-
nité à plusieurs contemporains de César, Hirtius, Oppius
et d'autres (V. Humus).

En écrivant ses Commentaires César, avait visé un but
très déterminé. Pendant la guerre des Gaules, il avait été
l'objet de nombreuses attaques de la part de l'aristocratie,
et ces attaques, répétées dans les cercles mondains, mises
en vers par les poètes satiriques, avaient circulé au forum
et rendu dangereuse la situation du vainqueur des Gaules;
de même après la guerre civile, la dictateur avait senti le
besoin de se faire pardonner sa victoire, de présenter sa
conduite sous le jour le plus favorable, d'éclairer le juge-
ment du peuple et de préparer l'accomplissement de ses
desseins politiques, il avait écrit, sans que rien en appa-
rence ne trahit son dessein, une apologie fort habile de
sa conduite. Ce caractère apologétique des Commentaires,
tout dissimulé qu'il fut, n'avait pas échappé aux contem-
porains de César. Asinius Pollion (Suet, Goes., 56), accu-
sait hautement leur auteur d'avoir altéré la vérité; dans
les temps modernes, il a soulevé les défiances de plus
d'un critique et inspiré de nombreux travaux. Malgré tout
ce qu'on a écrit, il est bien difficile, sinon impossible, de
se prononcer hardiment sur la sincérité et la véracité des
Commentaires, nous n'avons en effet aucun autre récit d'une
autorité suffisante pour contrôler celui de leur auteur. Ce qui
ressort de l'examen le plus attentif, c'est que César, sans
jamais altérer grossièrement la vérité, a su, avec un art
merveilleux, grouper les faits de manière à les présenter
sous un jour favorable et garder à propos un silence pru-
dent; que, sans affecter aucune prétention, il a réussi à
mettre en lumière sa personne et ses exploits, en présen-
tant toujours ses intentions comme pures et sa conduite
comme irréprochable. On peut en général croire à l'exac-
titude des faits que César rapporte, mais il faudra tou-
jours s'assurer qu'il n'a omis sciemment aucun événe-
ment important; surtout il ne faudra accepter qu'avec la
plus grande réserve les jugements qu'il porte sur les évé-
nements, les explications qu'il donne sur les causes des
guerres qu'il a entreprises. Cette réserve sera surtout indis-
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pensable au lecteur du De Bello Civili; là, en effet, les
inexactitudes involontaires sont plus nombreuses, les réti-
cences plus fréquentes, le parti pris de se justifier plus
apparent, la partialité plus visible.

Le style des Commentaires, si vanté par les anciens
(Cie., Brut., 73 ; Hirtius, De B. G. `III, préf.), a trouvé chez
quelques modernes des juges assez sévères. Depuis Juste
Lipse et Bayle on a reproché à César d'écrire avec négli-
gence, de répéter inutilement les substantifs après les pro-
noms relatifs, de ne pas relier suffisamment ses phrases
entre elles, d'en changer Ies sujets avec une facilité gé-
rante pour le lecteur, d'être plus clair et plus précis en
apparence qu'en réalité. Ces critiques ont paru à quelques
personnes assez bien établies pour que tout récemment
M. Giltbauer (Phil. Streif., op. eit., p. 61 et suiv.) ait cru
pouvoir démontrer l'interpolation des manuscrits des
Commentaires, en s'appuyant sur l'existence, réelle à ses
yeux, de ces défauts si peu conciliables avec les qua-
lités que les anciens louaient dans les œuvres de César.
Et de fait, quelques-uns de ces reproches sont en partie
justifiés, les répétitions sont bien nombreuses et bien dé-
sagréables parfois; la précision, la lucidité tant prônée
est bien plutôt dans le détail de la phrase, dans la distri-
bution de chaque tableau que dans la suite générale du
récit; les discussions sans fin auxquelles se livrent les
érudits sur l'emplacement des villes ou des champs de ba-
taille ne le montrent que trop. Dans son ensemble cepen-
dant, le jugement des anciens est toujours juste, et, à mesure
qu'on lira César, on goûtera davantage ce style simple,
net, plein de grâce, cette phrase sobre, rapide et d'une né-
gligence élégante ; on en viendra même à comprendre l'en-
thousiasme d'un Montaigne ou d'un Jean de Muller. On le
partagerait presque si, malgré fart de l'écrivain, le but
proposé n'apparaissait trop ; si l'on ne reconnaissait dans
les Commentaires un instrument politique, l'oeuvre d'un
homme politique dont la maxime favorite (Cie., De off .,
III, 21 ; Suét., Goes., 30) était que «pour posséder leponvoir
on pouvait violer les lois de la justice >?.

Si violandum est jus, regnandi gracia.
Violandum est.

S. D.
III. IcosounAPHIE. Les anciens qui nous ont laissé

le portrait de César, entre autres Suétone et Plutarque,
nous disent qu'il avait la taille haute et bien prise, le
teint blanc, la figure un peu maigre, la bouche large,
les yeux noirs et vifs, le front chauve. Il était très
préoccupé du soin de sa personne et s'ingéniait particuliè-
rement à déguiser sa calvitie dont le public plaisantait
souvent ; aussi aimait-il à ramener en avant le peu de
cheveux qu'il avait et de tous les honneurs que lui valut
sa toute-puissance, aucun ne lui fut plus sensible que le
droit, dont il usa d'ailleurs avec empressement, de porter
en permanence une couronne de laurier. Les portraits de
César étaient nombreux dans l'antiquité. Quand la victoire
eut fait de lui le maitre du monde romain, quand plus tard
après sa mort il eut reçu les honneurs de l'apothéose,
enfin quand le régime impérial dont il était comme le fon-
dateur eut été définitivement constitué, de toutes parts, à
Rome et dans les provinces, la flatterie populaire lui pro-
digua des statues. Il reste aujourd'hui une soixantaine
environ de bustes et de statues auxquels on attribue commu-
nément le nom de César. Mais dans le nombre, il y a plus
d'une pièce suspecte : la plupart de ces prétendus portraits
de César ne se ressemblent pas entre eux. Les seuls por-
traits véritablement authentiques que nous ayons conservés
nous sont fournis par les monnaies ; encore le type y
est-il souvent traité d'une manière conventionnelle. J. M.

IV. NUMISMATIQUE. — Les monnaies frappées au nom
de Jules César se composent de deniers d'or et de deniers
d'argent, auxquels il faut joindre un quinaire, un sesterce
d'argent, et de rares pièces de bronze émises dans les
provinces. Elles se répartissent chronologiquement depuis
l'époque oàlules César fut nommé proconsul des Gaules pour

Fig. 3.

Fig. 4,

quarto, consul r uinquiés;. Ies dernières sont naturel-
lement Caesar dictator perpeted et Caesar parons
patrie.

Outre le nom de Jules César on trouve assez fréquem-
ment sur ces monnaies le nom d'un autre personnage qui
est le magistrat chargé de l'émission monétaire, soit à Rome
soit dans les provinces. Le nom d'Aulus Allienus figure au
revers des monnaies de César frappées en 707 (47 ay.
J.-C.) en Sicile où ce personnage était proconsul. Dans
d'autres provinces on trouve les noms de C. Cloutas
prefectus (sur des bronzes, fig. 4); Eppius legates, Aulis

434 —

cinq ans en 694 de Rome (60 ay. J.-C.) 'jusqu'à sa mort:
Il faut joindre à ces monnaies celles qu'Auguste fit frap-
per plus tard pour honorer la mémoire de son père adop-
tif ; enfin, les monnaies dites de restitution, e.-à-d.
celles que quelques empereurs romains, Trajan surtout,
ont émises avec les noms et les types des anciennes mon-
naies de Jules César, en y ajoutant simplement une légende
personnelle à l'empereur qui ordonnait L'émission.

La première monnaie de Jules César est un denier d'ar-
gent frappé en 696 (58 av. J.-C.) et rappelant la victoire
des légions ro-
maines sur Ario-
viste et les Ger-
mains; on y voit
d'un côté (fig. 4)
avec le nom de
CAESAR, un élé-
phant ( emblème
du nom de Cce-
see) qui écrase
le dragon, étendard des Germains; au revers, les attri-
buts du souverain pontificat dont César était investi de-
puis l'an 694 (63 ay. 1.-C.) bonnet de flamine, hache;
aspersoir et simpulum. Sur les autres deniers on voit des
types variés rap-
pelant, par exem-
ple, Ies origines
de la gens Julia,
tels que la tète
de Vénus, Enée
portant son père
Anchise (fig. 2), 	 Fig. 2.
ou bien rappelant
les victoires de César: trophées d'armes, captifs en-
chaînés, couronnes triomphales, ou encore les insignes de
summes pontifex, ou d'autres emblèmes relatifs aux
événements importants de la vie de César. Voici un denier
sur lequel on peut
reconnaître Verein-
gétorix attaché au
pied d'un trophée
(fig. 3). La légende
des monnaies varie
avec les époques. On
trouve d'abord sim-
plement CAESAR
ou CAESAR IMP
(erator); puis à partir de 707 (4i ay. J.-C) on a
CAESAR DICT. ITER (Dictator iterum); viennent enfin
les formules Caesar dictator tertio; Caesar dictator

Fig. 1.
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Hirtius prcetor; à Rome même, on a le lion de L. Planctts
prcefectus urbis (fig. 5). Enfin, à la fin de l'an 709, ou
au commencement de l'an 710, César tout-puissantréforme
l'organisation administrative de la monnaie à Rome; à la

place des trium-
virs monétaires qui
avaient jusque -là
été chargés de sur-
veiller la frappe
des monnaies dans
l'atelier de Rome,
il institue des qua-

Fig. 5.	 tnoreirs, et ce pre-
mier collège de

quatre magistrats comprend M. Mettius, L. Æmilius Buca,
C. Cossutius Maridianus, et L. Flaminius Chilo, auxquels il
faut joindre P. Sepullius Macer qui remplaça avant la fin
de I'année M. Mettius probablement décédé. Tels sont les
personnages qui inscrivent Ieur noms au revers des der-
nières monnaies de César.

On remarquera que jusqu'ici nous n'avons pas parlé du
portrait de Jules César sur ses monnaies. En effet, c'est
seulement au commencement de l'an 710, c: à-d. quelques
semaines avant la mort du dictateur, que le Sénat lui octroya
le droit régalien d'effigie monétaire. Jusque-là, jamais Ïa
tête d'un personnage vivant et contemporain n'avait paru
sur aucune des monnaies de la République romaine. Tou-
tefois, dans les années qui précédèrent celle de sa mort,
Jules César avait déjà tenté d'usurper, en quelque sorte
clandestinement, le droit d'effigie monétaire et voici de
quelle manière : il fit donner les traits de son propre visage
à la figure voilée de la Piété qui forme le type de quelques-
unes de ses pièces d'or. pA rès le décret du Sénat de la
fin de janv. 710, la tête de Jules César parait sur les mon-

naies : elle est
couronnée de
laurier et quel-
quefois voilée en
pontife (fig. 6).
Après la mort
de Jules César,
Octave fit frap-
per un certain
nombre de mon-
naies avec la

tête de son père adoptif; cette effigie posthume est parfois
surmontée d'une étoile, le sidus Julium, la fameuse
comète de l'an 710 ; elle est aussi accompagnée -du titre de
divus qui fut accordé à César deux ans après sa mort.

E, BABELON.

BIRL.: I. HISTOIRE. BIOGRAPHIE. — Les sources an-
ciennes pour la vie de César sont : 1. ses oeuvres : Com-
mentant de Bello gallico, 8 livres dont le dernier a été
rédigé par HIRTius; Commentarii de bello civili en 3 livres ;
belluzn Alexandrinum, probablement d'HIRTIUS, beltum
Africanum et beltum Hispaniense d'un ou de deux incon-
nus ; 2. Ies témoignages des contemporains : SALLUSTE,
De Conjuratione Catilinæ (les deux discours mis sous son
nom avec ce titre : Ad Cæsarem senem de republica sont
apocryphes). — CICERON, discours de Lege agraria, in Ca-
tzlznam, Post reditum in senato, Post reditum ad Quirites,
de Domo sua, de Haruspicum responso, pro Sestio, in
Vatinium, de Provinciis consularibus, in Pzsonem, pro
Milone, pro Marcello, pro Ligario ; et une grande partie de
sa correspondance; 3. les historiens: PLUTARQUE, Vies
de César, de Pompée, de Crassus, de ' Cicéron, de Caton
d'Utique, de Brutus, d'Antoine. — SUÉTONE, Vie de Jules
César.—APPIEN, De Denis civilibus, 1.II.—Drop CASSIUS,
XXXVII-XLIV ; 4' les documents originaux : Lex Julia
municipe/Us (au Corpus inscriptionum latinarum, I,n0. 206) ;
Lex coloniæ Genetivœ Julize (Ephemeris Epigraphica, II,

105 et 221 • III, p. 87); Lex Rubria de Gallia Cisalpzna
(Corp. inscr. lat. I, n' 205 ; Hermès, XVI, pp. 21 et suiv.)
Lex Mamilia, Roscia, Peducea, Alliena, Fabza (Grammatict
veteres de LACIMANN, I,263); les titres du Digeste, ad legem
Juliam de vi, majestatis, repetundarum; enfin les mon-
naies.	 -

Parmi les ouvrages modernes, il suffira de signaler
1. Les histoires générales de la République ou de l'Em-

pire qui traitent de cette période (DURUY, 3,1oiuesEN, Mi-

CIIELET, IHNE, PETER, LANGE, MÉRIVALE, DRUAIANN);
2'les histoires spéciales sur César: NAPOLÉON III, His-
toire de Jules César, 2 vol. jusqu'à. la guerre civile. 

—HEUZEx, les Opérations militaires de César en Epire et en
Macédoine; Paris, 1886. — STOFFEL, Histoire de Jules
César pendant la guerre civile; Paris, 1887, 2 vol.— NAPO-
LEON F., Précis des guerres de César; Paris, 1836 ; 3. les
travaux qui se rapportent exclusivement aux origines de
la guerre civile : MomecEN, Die Rechtsfrage zwisehen
César und dem Senat; Breslau, 1857. — ZUMPT, Studia
romana, pp. 156 et suiv. — P. GuIRAuD, le Différend entre
César et le Sénat; Paris 1878. —FUSTEL DE CouLANGES,
Journal des savants, juil. 1879. — Iior•MANN, De Origine
belli civilis Cæsariant; Berlin, 1857. — I. GENTILE, Il
Conflitto di Giulio Cesare col senato ; Turin, 1885. —
NcsssN, les Préliminaires de la guerre civile en 49 av. J.-C.
(Hist. Zeitschrift, t. VIII et X, nouv. série); 4. les ouvrages
qui parlent incidemment de César et de son œuvre, mais
souvent avec de grands détails : E. DESJARDINS, Géogra-
phie de la Gaule romaine, t. II, pp.589 et suiv.; t. III, chap.
II. — BOISSIER, Cicéron et ses amis. — BELOT, Histoire
des chevaliers romains, t. II. —MACE, Des Lois agraires
chez les Romains.— Et en général tous les ouvrages qui
concernent les institutions romaines.

II. HISTOIRE LITTÉRAIRE. — César, Edition princeps;.
Rome, 1469, in-fol.—Edition de Scaliger, Leyde, 1606; d'Ou-
dendorp, Leyde, 1737; de Schneider, Halle, 1840-1855, de
Diibner, Paris,1867; de Holder, Fribourg,1882.— M. JAHNS,
Bibliographie littéraire et militaire de César, dans le Mili-
tar-Wochenblatt; Berlin, 1883. — H. MERGUP.T, Lexicon
zut den Schriften Cæsars; Iéna, 1886. — H. MEUSEN,
Lexicon Cæsarzanum; Berlin, 1887 et suiv. — Ph. FAnIA,
De Orationibus qua: suret in Conimentariis .... • Paris, 1889.
— PETSCH, Die historische Glaubwureigrteitt der Comm.
Cæs....; Glückstadt, 1885, 1886.

III. ICONOGRAPHIE. — BADELON, Description historique
et chronologique des monnaies de la république romaine ;
Paris, 1885, 2 vol. — BERNOUILLI, Rœmische Ikonogra-
phie; Stuttgart, 1885, I, pp. 145 et suiv.

IV. NUMISMATIQUE. — I'. DE SAULCY, le Système moné-
taire de la République romaine à. l'époque de Jules
César, 1873, in-4. — E. BADELON, Monnaies de la Répu-
blique romaine, t. II. — A. DE SCHODT, te Sidus Julzum.
sur des monnaies frappées après la. mort de César;
Bruxelles, 1887.

CÉSAR (Gains) (V. AUGUSTE).

CÉSAR, chanteur et comédien français, mort le 21 déc.
4809. Doué d'une fort jolie voix de ténor, il fit partie,
vers 4780, de la troupe que la Montausier avait formée
à Versailles, où elle était souvent requise pour le service
de la cour. C'est là que César commença sa réputation,
dans l'emploi des Colins ou amoureux d'opéra-comique.
En 1790 il suivit la Montausier à Paris. Après sa ruine,
César devint, avec Crétu, Foignet père, Amie]. et Simon,
vers 1796, l'un des cinq directeurs du théâtre Montausier.
H conserva cette situation jusqu'à sa mort, mais depuis
quelques années il avait cessé de jouer.

CÉSAR (Joseph), sculpteur et graveur autrichien, né
à Hernals, près Vienne, en 4814, mort à Vienne le
29 juin 1876. Eléve de L. Schaller, puis de L. Pichler, il
se fit connattre comme graveur en médailles et en pierres
fines et fut envoyé à Rome (4836-1842). Il s'adonna
ensuite à l'art industriel, exécuta la célèbre reliure des
Niebelun yen, en or, argent et ivoire, donnée par l'empereur
d'Autriche à la reine Victoria (4832), le livre d'or de la
ville de Vienne, le bouclier d'argent d'O'Donnell, une statue
de bronze de sainte Hdltne pour Jérusalem (4834),
diverses statues et médaillons pour les monuments publics
de Vienne.

CÉSARCHES. Com. du dép. de la Savoie, arr. et cant.
d'Albertville; 232 hab.

CESARE. Terme de Iogique qui désigne un mode de
la deuxième figure du syllogisme (V. ce mot), où la
majeure est universelle négative (E), la mineure uni-
verselle affirmative (A), et la conclusion universelle né-
gative (E). Ex.: aucun poisson ne respire par des pou-
mons ; — tous les cétacés respirent par des poumons ;
— donc aucun cétacé n'est poisson. La lettre C marque
que, pour être prouvé, ce mode doit être ramené à un
Celarent de la première figure; la lettre S indique que
cette opération doit se faire en convertissant simplement
la majeure.

C ESA R E-DA-SESTO (V. SESTO).

CÉSARÉE (Ccesarea, Cresareia). Nom de plusieurs
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cités de l'ancien empire romain, outre l'ile de Gesarea,
qui est devenue Jersey. Nous citerons les principales :

CÉSARÉE D'ARMÉNIE, l'ancienne Kabira, aujourd'hui
Niksar (V. NEOCASAREA).

CÉSARÉE ANTIOCHE (V. ANTIOCHE DE PISIDIE).
CÉSARÉE BADE. Ville de Lydie, sur l'Hermus.
CÉSARÉE D ANAZARBE (V. ANAZARBA).
CÉSARÉE DE BITHYNIE appelée aussi Smyrdaleia,

voisinage de Pruse.
CÉSARÉE DE CAPPADOCE, aujourd 'hui Kaizarieh (V. ce

nom), capitale de la Cappadoce. Située à la base septen-
trionale du mont Argée dans une région marécageuse où
l'on établit de magnifiques pâturages, sur la route de
l'Arménie et de la Mésopotamie à la mer Egée et au
Bosphore, elle fut de bonne heure importante. Sous lenom
de Mazaca, elle était la capitale du royaume de Cappadoce,
Tigrane la dépeupla, en transportant ses habitants dans sa
ville de Tyranoceste; mais elle fut relevée par le roi Aria-
barzane Eusèbe qui lui donna le nom d'Eusebeia. Elle
prit celui de Césarée après la réduction de la Cappadoce en
province romaine sous Tibère. Ce fut pendant les siècles
suivants un des centres principaux de la domination
romaine et byzantine en Asie Mineure ; tout d'abord un
des centres de la frappe des monnaies romaines; on
possède un grand nombre de ces monnaies d'argent de
Césarée sans le nom de la ville. Au temps de Sapor qui
saccagea la ville, on lui attribuait 400,000 habitants. C'était
la métropole de la Cappadoce, et après la division de cette
province sous Valens, de la Cappadoce première (Cappa-
doeia prion). Saint Basile le Grand y naquit et en
devint évêque après la mort du célèbre Eusèbe d& Césarée
(V. ces noms). Plus tard Justinien la fortifia. Les sultans
Seldjoucides résidèrent dans l'enceinte qu'il avait établie.
Les ruines de Césarée et de la ville du moyen âge placée
plus près du mont Argée, se trouvent au voisinage de la
ville actuelle de Kaizarieh (V. ce nom).

CÉSARÉEGERMANICIA. Ville de Commagène(prov. Euphra-
tenais), près du Taurus, patrie de Nestorius

CÉSARÉE nu LIBAN ou ARCA. Ville de Phénicie, au pied
,du Liban, colonie romaine, patrie d'Alexandre Sévère.

CÉSARÉE DE MAURITANIE (V. CHERCHELL).
CÉSARÉE DE PALESTINE. VI le maritime de la Palestine, à

la frontière de la Galilée et du pays de Samarie elle
s'appelait Stratonis turris. Elle fut agrandie et embellie
par Hérode le Grand (13 ay. J.-C.) et reçut alors, en
l'honneur d'Auguste, le nom de Césarée. M'entoura d'une
enceinte, y creusa un vaste port artificiel, abrité par un
mêle de 200 pieds, l'orna de palais de marbre, d'un
temple d'Auguste. Ce fut depuis ce temps une des plus
grandes villes de la contrée, grâce surtout it son port.
Elle devint la métropole de la Palestine et la résidence de
l'administrateur romain. Vespasien, qui y prit l'empire, en
fit une colonie romaine qui s'appela officiellement Colonia
Prima Flavia. Cette ville joua un râle dans l'histoire du
christianisme primitif; c'était le centre hellénique le plus
voisin de Jérusalem. Procope y naquit. Césarée dura assez
avant dans le moyen âge en 1101, Baudouin s'en
empara; Saladin, puis saint Louis la reprirent, jusqu'au
jour où Bibars la ruina de fond en comble (1265). Les
ruines ont été exploitées par les voisins, et les pierres ont
servi aux fortifications d'Acre, de Jaffa, etc.

CÉSARÉE DE PHILIPPE ou PANEAS. Ville de Palestine, sur
le versant méridional de l'Hermon, aux sources du Jourdain.
Elle fut donnée à Hérode par Auguste, agrandie par le
tétrarque Philippe dont elle prit le nom. Agrippa lui donna
celui de Neronias qu'elle ne garda pas. Plusieurs évé-
nements de la vie de Jésus s'y accomplirent. Sur ses
ruines est le village actuel de Barras. Non loin se trouve
la grotte jadis consacrée à Pan, d'où sort la principale
source du Jourdain.

CÉSARÉE DE TINGITANE (V. TANGER).
CÉSARÉE TRALLES en Asie (V. TRALLES). 
CÉSARÉE–suR-L'ORONTE. Citadelle située à une demi-

journée au N.-0. de Hama. Au xII e siècle elle fut la rési-
dence d'une dynastie locale, les Mounkidhistes. Les Musul-
mans la nommaient Chaizar, les Latins Cæsarea. Les
ruines du château-fort s'appellent aujourd'hui Ilalaat-
Saidjar.

CESARI (Giuseppe), peintre italien connu sous le nom
de chevalier d'Alpin° ou de Gioseffino, né à Arpino
vers 4560, mort à Rome le 3 juil. 1640. Il se fit con-
naître par des tableaux imités de dessins de Michel-Ange
et fut employé successivement par dix papes, à partir de
Grégoire XIII. Le cardinal Aldobrandini l'amena à la
cour d'Henri IV, en France. Son oeuvre la plus célèbre
est formée par les fresques de la salle des Conservateurs
à Rome; on cite encore celles du choeur de Saint-Silvestre,
des tableaux à Sainte-Marie-Majeure, etc. Sa peinture est
gracieuse, mais sans grande puissance.

CESARI (Antonio), philologue et littérateur italien, ora-
torien, né à Vérone le 16 janv.1760, mort à Ravenne le
i er oct. 1828. Frappé de la décadence du goût de ses contem-
porains, il se proposa de remettre en honneur les modèles
classiques de la vieille littérature italienne, de les substi-
tuer à l'étude des modernes étrangers, de rendre sa pu-
reté à la langue qui, depuis un demi-siècle, perdait son
caractère propre et sa dignité nationale. Le dernier de ces
projets était le plus raisonnable et en soi excellent ; il se
mit à l'oeuvre avec une rare persévérance et acquit ainsi
un droit à l'estime littéraire que ses poésies, par exemple,
n'auraient pas suffi à évoquer. C'est cet amour de la
langue italienne qui lui fit entreprendre la réimpression du
Vocabolario della Crusca (Vérone, 1806-1809, 7 vol.
in-4), plusieurs éditions critiques des meilleurs auteurs
classiques, les traductions d'Horace, de Térence, de
Cicéron. Malheureusement, ce bon esprit n'avait que peu
de goût et dans son ardeur pour le grand siècle italien
(c'est le xive) il méprisait toute la littérature postérieure
ou ne l'admettait que sous caution. Le travail du
style devenait entre ses mains une perpétuelle fouille
archéologique et, faute de savoir motiver ses archaïsmes,
il ne put jamais donner la vie aux anciens mots qu'il ren-
dait au jour. Le style de Cesari, comme celui de Giordani,
remarque M. Bonghi, est pour ainsi dire coagulé ; les
phrases compactes se succèdent toutes pareilles les unes
aux autres, lentes et continues, d'une monotonie et d'une
simplicité calculées pour entrer dans la mémoire sans lui
causer nul étonnement. Ce dernier apôtre de la rhétorique
classique eut la tristesse de voir avant de mourir le complet
triomphe du romantisme abhorré. Voici ses deux ouvrages
originaux : Alcane Novelle (Vérone, 1810) ; Bellezze
della commedia di Dante, dialoghi (Vérone, 1824-1826,
4 vol. in-8); on y a fait un choix sous ce titre: Prose
letterarie (Turin, 1878) ; la biographie de Bonfanti con-
tient son portrait.	 R. G.

BIHL.: Giuseppe MANUZZI, Cenni sulla vita e suite opere
di A. Cesari; Florence, 1829, in-8. — Giovanni BONPANTI,
Vita di A. Cesari; Vérone, 1832, in-8. — Francesco VIL
LARDS, Vita del P.A. Cesari ; Padoue, 1832, in-8. — Tom-
maso Azzoccnr, Elogio di A. Cesari; Rome, 1836, in-8. —
Vittorio BERSEZIO, Il Regno di Vittorio Emanuele; Turin,
1878-1881, t. III, p. 303,3 vol. in-8. — Ruggero BoUGHI,
Lettere critiche; Naples, 1884, pp. 156.161, 4. édit.

CESARIANO ou CISERANO (Cesare), architecte, peintre
et graveur, né à Milan en 1483, mort en 1543. Il était, en
outre, un excellent miniaturiste, et avait eu pour maîtres
Bramante et Léonard de Vinci. Ce fut lui qui termina l'in-
térieur du dame de Milan. Il a publié un commentaire de
Vitruve De Architectura libri dieci traducti 'de latino
in vulgare... Cornrnentati da Cesare Cesariano. Como.
Gotardo da Ponte (1521, in-fol.). En dehors des dessins
que renferme cet ouvrage il a laissé différentes composi-
tions dont les plus importantes sont l'Age d'or et l'As-
semblée des élus.

CESARINI (Virginie), poète italien, né à Rome en
1595, mort le 11 avr. 1624. Bien qu'il n'ait vécu
que peu d'années, il avait acquis une immense érudition
et ses contemporains allèrent jusqu'à le comparer à Pic de

dans le

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 437 — CESARINI — CÉSARISME

la Mirandole. Tant de savoir entassé précocement dans une
jeune cervelle n'y oblitéra point cependant le sens poé-
tique ; quand il mourut, tué par un labeur obstiné, il
laissait quelques vers latins ou italiens qui sont loin d'être
mauvais. Maitre de la Chambre au Vatican sous Urbain VIII,
estimé universellement et au-dessus de sa valeur, admiré
comme un prodige, il eut des funérailles insignes. Son
médaillon fut placé, par décret du Sénat, dans la salle des
capitaines au palais de' Conserratori, accompagné d'une
élogieuse inscription. Nous citerons de lui Carmina
(Venise, 4669), comprenant des poésies lyriques latines et
toscanes ; quelques vers manuscrits. 	 R. G.

BIBL.: Bibliogra fia romana; Rome, 1880, in-4.
CÉSARINS (V. FRANCISCAINS).

CÉSAR! O N (V. CÆSARION).

CESARIS (Angelo), astronome italien, né vers 1730,
mort à Milan le 48 avr. 4832. Il porta le titre d'abbé et
exerça les fonctions de premier astronome à l'observatoire
de Brera. Il rédigea pendant de longues années les Ephé-
mérides astronomiques de Milan, ois il inséra de nom-
breux et importants mémoires. Quelques autres ont paru
dans le recueil des Mémoires de la société italienne et
dans celui des Mémoires de l'Institut (Académie des
sciences).

CÉSARISME. Le césarisme tire son appellation de
César; mais il est beaucoup plus ancien que lui. Les
Grecs l'ont connu dès le vr e siècle avant notre ère; il se
nommait alors la tyrannie. Cette forme de gouvernement
repose sur le principe suivant: le peuple, investi de la
souveraineté politique, choisit un homme pour l'exercer
en son nom; l'autorité de cet homme est nécessairement
absolue, puisque le peuple lui a fait abandon de tous ses
droits; mais, à la différence de la monarchie, elle n'est
pas forcément héréditaire; si elle passe du père au fils,
c'est parce que le peuple y consent, et il faut qu'à chaque
changement de personne, les citoyens renouvellent la délé-
gation de leurs pouvoirs. C'est ce qui eut lieu sous l'em-
pire romain. César fut le maitre, parce qu'un vote formel
des comices populaires lui conféra la dictature, d'abord
pour un an, puis pour dix, enfin à vie, et qu'à cette
charge il en joignit d'autres, obtenues par le même pro-
cédé. Son fils adoptif, Octave, ne fut qu'un simple parti-
culier ou un magistrat ordinaire jusqu'en 27 ay. J.-C.
Mais, à partir de cette date, il reçut successivement du
peuple le commandement suprême des armées de terre et
de mer, le privilège de l'inviolabilité, la direction du culte
publie, l'administration des provinces, le pouvoir censo-
rial, sans parler du consulat qu'il géra toutes Ies fois qu'il
lui plut. Cette réunion dans ses mains de la plupart des
magistratures publiques fit de lui le premier empereur de
Rome. Il n'eut pas besoin de sortir de la légalité pour
fonder un régime nouveau; il lui suffit d'en abuser. Après
lui, tous ses successeurs imitèrent son exemple. Le fils du
prince défunt n'était par lui-même rien de plus qu'un pré-
tendant; pour qu'il régnât, il fallait qu'une loi lui donnât
la couronne et l'investit des attributions impériales. C'est
sur ce modèle que Bonaparte se régla après le 18 bru-
maire. Chargé avec Sieyès et Roger-Ducos de rédiger une
constitution, il assigna au premier consul des pouvoirs
énormes, et il se réserva à lui-même cette dignité: niais
il eut soin de la demander au peuple, qui la lui décerna
par trois millions de suffrages. Ce fut également un plé-
biscite qui transforma le consulat décennal en consulat
viager, et le consulat viager en empire. Napoléon III se
borna en 4851 et 1852 à copier son oncle. Il n'eut
garde de se présenter comme l'héritier légitime de Napo-
léon Ier, ni de faire valoir les droits de la naissance. Il
tira tous ses pouvoirs de l'élection, et il fut autorisé à
dire que la nation consultée avait créé la présidence k vie
et rétabli l'empire.

Le régime césarien est fondé en réalité sur une fiction,
ou, pour mieux dire, sur un mensonge. Quand César ou
Octave s'offrirent à la nomination des Romains, ceux-ci

n'avaient pas les moyens de refuser ce qu'on exigeait
d'eux. Ces deux hommes, en effet, disposaient d'une puis-
sante armée, et ils étaient à la fois de force et d'humeur
à briser toutes les résistances. Dans les siècles suivants,
lorsque le trône se trouvait vacant, le Sénat n'était jamais
en situation de faire un libre choix; il était obligé d'ac-
cepter le personnage que le précédent empereur avait
désigné, ou, s'il y avait plusieurs candidats, de subir
celui qui avait sous ses ordres le plus de soldats. De
même les deux Napoléon étaient déjà en possession du
gouvernement, et ils s'en étaient emparés par un coup
d'Etat, lorsqu'ils provoquèrent leurs fameux plébiscites.
L'histoire ne cite aucun exemple d'un peuple qui ait, de
propos délibéré, et en parfaite indépendance, constitué
chez lui le césarisme. Ce régime a toujours été jusqu'ici
l'oeuvre de la violence. Ce n'est pas à dire qu'il ne
réponde pas quelquefois aux idées et aux intéréts de la
société. Il serait absurde par exemple de soutenir que les
Romains, au fond, le réprouvaient, eux qui s'y sont sou-
mis pendant plus de trois siècles. L'erreur ne serait pas
moins singulière de s'imaginer qu'en France il a été un
pur accident. Mais les causes qui l'engendrent ne sont
pas très faciles à pénétrer. Un point à constater tout
d'abord, c'est que ce système politique n'apparalt guère
que dans les républiques démocratiques ; il semble que,
pour prendre naissance, il ait besoin de l'inconsciente
complicité d'une multitude aveugle et souveraine. La
foule, d'ailleurs, peut étre entaillée dans cette direction
par des motifs très divers. Tantôt elle craint de perdre les
droits récemment conquis par elle, et se réfugie dans les
bras d'un maitre pour les conserver. C'est ainsi qu'en 1799,
les menaces de restauration monarchique contribuèrent
largement au succès de Bonaparte, et qu'en 18M la
popularité de Louis-Napoléon découla en partie de l'at-
teinte portée au suffrage universel par la loi du 31 mai.
Dans certains cas, on est las des agitations qui accom-
pagnent habituellement la liberté, et par un excès con-
traire, on en arrive à lui préférer une servitude paisible.
Tacite laisse échapper à ce sujet un précieux aveu, lors-
qu'il dit qu'à l'avènement d'Auguste l'intérêt de la paix
publique voulait que le pouvoir fût confié à un seul
homme. C'est à un sentiment pareil qu'obéirent chez nous
les générations qui ont fait le premier et le second empire.
Or, ce besoin de calme et de tranquillité est de plus en plus
impérieux dans les sociétés modernes, si laborieuses, si
âpres au gain, si préoccupées de spéculations industrielles
et commerciales. Il s'ensuit que le césarisme existe tou-
jours à l'état latent dans les esprits, et il suffit souvent
de peu de chose pour que des esprits il passe dans les
institutions. Ce qui le favorise encore, c'est l'armée. Sous
un régime libéral, l'armée est une sorte de protestation
vivante contre la forme même du gouvernement, car elle
est organisée d'après des principes tout différents. Chez
elle, la discipline va jusqu'à l'obéissance passive; contre
une prescription, même illégale de ses chefs, aucune résis-
tance n'est légitime de la part du soldat; la loi n'existe
pas pour lui, il ne tonnait que la voix de ses supérieurs
hiérarchiques, si bien que ces derniers peuvent le mener à
l'assaut des autorités établies. De là vient que partout où
une forte armée est nécessaire, un danger permanent
menace les libertés publiques. Qu'un général acquière dans
l'armée, soit par la gloire, soit par un concours heureux
de circonstances, une popularité durable, il lui sera pos-
sible, pour peu qu'il le veuille, d'en faire l'instrument de
son ambition : témoin Bonaparte. Qu'un chef d'Etat élu et
temporaire aspire, comme Louis-Napoléon, à la monarchie
absolue, l'armée lui en fournira le moyen. Enfin un
prince qui s'appuie sur l'armée est en mesure de braver
les assemblées qui le gênent, et de les réduire à l'impuis-
sance; la faiblesse du Sénat sous l'empire romain n'eut
pas d'autre cause que l'hostilité des légions.

C'est de tout cela qu'est né le césarisme dans le passé,
et qu'il renattra peut-être encore dans l'avenir. Si détes-
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table que soit une institution humaine, elle présente néan-
moins quelques avantages. Voici ceux du césarisme. Aux
troubles de la rue et à l'anarchie des parlements, il fait
succéder souvent l'ordre et le travail fécond des réformes
pratiques. Généralement, le nouveau maître s'efforce de
justifier par une bonne administration la puissance dont il
s'est emparé. La dictature de César, le règne d'Auguste,
le Consulat, le second empire, marquèrent à cet égard un
progrès sérieux sur les régimes immédiatement antérieurs.
J'ajoute quele césarisme échappe ordinairement à l'un des
principaux défauts de la monarchie. Il lui est interdit par
on origine même de gouverner au profit exclusif des
classes supérieures, il suit volontiers une politique assez
large; il ne concentre pas son attention sur un petit
nombre de privilégiés; il ne perd pas de vue l'ensemble
du pays; et il apporte un soin particulier aux questions so-
ciales. Mais il compense ces mérites par de graves défauts.
Il a tous les inconvénients des systèmes dynastiques, sans
en avoir les vertus. L'homme qui détient le pouvoir n'a
pas de souci plus pressant que de le léguer à son fils, et
il ne lui en coûte guère, à 1 occasion, de subordonner l'in-
térêt public à ce calcul, Encore s'il en résultait quelque
stabilité pour 1Etat! Le malheur est que ce régime est
toujours précaire. Fondé par la volonté populaire, il peut,
au moins théoriquement, être détruit par elle, et les par-
tis ennemis ont toujours le droit d'en espérer la chute.
Ce n'est pas un pur hasard si, à Rome, la fin de chaque
règne donnait le signal d'une crise qui plus d'une. fois
dégénéra en guerre civile, ni si les deux Césars français,
malgré tant de précautions accumulées, n'ont pas réussi
à transmettre la couronne à leurs fils. Un autre vice du
césarisme, c'est qu'il impose au souverain l'obligation de
montrer une très grande capacité politique. Il est permis
à un roi d'abandonner la direction des affaires à un pre-
mier ministre; un César, au contraire, est condamné à
gouverner par lui-même. C'est lui que le peuple a choisi;
c'est lui qui a toute la responsabilité; il faut donc, sous
peine de manquer à son mandat, qu'il ait toute l'initiative.
Le césarisme, en un mot, est l'organisation du pouvoir per-
sonnel dans toute sa plénitude; et le pouvoir personnel
exige des qualités qui ne sont pas nécessairement hérédi-
taires dans une famille, qui même ne se rencontrent pas
toujours chez un même individu à toutes les époques de
sa vie.	 P. GRI MM.

CESAROTTI (Melchiore), littérateur italien, né à Pa-
doue le 45 niai 1730, mort le 3 nov. 4808. Il avait un
oncle possesseur d'une bibliothèque bien fournie où il
puisa, dès son enfance, le goût de l'étude et une solide
instruction ; plutôt que de jouer, il lisait, ou plutôt lire
était son jeu et sa récréation. Il s'assimila ainsi la philo-
sophie, la jurisprudence, la théologie, sans oublier les
belles-Iettres et, tout jeune encore, on le nomma profes-
seur de rhétorique. En 1762, les Grimani de Venise le
prirent pour précepteur ; ce fut alors qu'il connut les
poèmes d'Ossian publiés et moins défigurés par Macpherson
que l'on ne croit généralement. Il s'en éprit jusqu'à y voir
une nouvelle beauté supérieure près de laquelle, d'Homère
à Voltaire, pâlissaient toutes les productions de l'esprit
humain. Il traduisit avec enthousiasme cette nébuleuse poé-
sie, d'où devait naître le vague et sentimental romantisme
qui oblitéra si longtemps en Europe le sens de la poésie
sincère ; sa traduction eut du succès. Pendant qu'elle se
lisait, il professait le grec et l'hébreu à l'université de Pa-
doue en regrettant, sans doute, de ne pouvoir y enseigner
le gaélique. Son autre culte fut Napoléon, auquel il devait
bien quelque reconnaissance pour de perpétuels bienfaits.
Ses oeuvres complètes (Pise, 1805-1813, 42 vol.) se divi-
sent ainsi: Saggio sulla filosofia delle lingue; Poesie
di Ossian (4 vol.) ; Iliade in versi (4 vol.) ; Iliade
in prosa (7 vol.) ; Relazioni academiehe (3 vol.);
Satire di Giuvenale Corso di letteratura greca (3 vol.);
Demostene (6 vol.) ; Prose varie (2 vol.) ; Prose latine;
Poesie italiane ; Vcl'sione di tre tragedie di Voltaire;

I prmmi Pontifier (ensemble, G vol.); Epistolario
(6 vol.).	 R. G.

BIBL.: BAunisar, Memorie sulla vita e suite opere di
M. Cesarotti; Padoue, 1818, in-8. — Vittorio BExsEZro, Il
regno di Vittorio Emanuele ; Turin, 1878-1881, in-8 ; t. III,
p. 102, 3 vol„ in-8. — ZANELLA, I Poemi di Ossian e
M. Cesarotti (Nuova antologia, 1882, t. VI).

CESARVILLE. Coin. du dép. du Loiret, arr. de Pithi-
viers, cant. de Malesherbes; 224 hab.

C ESATI (Alessandro) appelé aussi C ESA R I, surnommé il
Grechetto, graveur en pierres fines et médailleur, qui travail-
lait vers 4550. Il était né h Chypre, d'où son surnom et
sa signature : AAEBANAPO2 EHOIET, mais était
d'origine milanaise. On le considère comme un des meilleurs
graveurs en pierres fines de la Renaissance, et Michel-
Ange déclarait que sa médaille de Paul III était un chef-
d'oeuvre. Son camée de Henri II passe également pour un
chef-d'œuvre et ses portraits de princes, de cardinaux, -
ses portraits de la famille Farnèse, son camée de Phocion
peuvent être comparés aux meilleures œuvres de l'antiquité.

BisL.: BoNNAxr, IVtiniismata summorum Pontipcum,
templi Vaticani rabricam indicantia...; Rome, 1696. —
AnarANn, tes Médailleurs italiens. — BERTOLOT'rI, Artisti
lombard:. — E. MüNTZ, l 'Atelier mmetaire de Rome;
Paris, 1884.	 -

CESB'RON (Jean-Marie-Guillaume-Ernest), homme po-
litique français, né à Bordeaux le 4 avr. 4809, mort
à Poitiers en 4882. Il exerça pendant longtemps la profes-
sion de notaire à Poitiers, et ce ne fut qu'en 4876, lors
de l'organisation de la Chambre des députés, qu'il entra
dans la vie politique. Il fut élu dans la deuxième circons-
cription de Poitiers par 8,450 voix contre 4,819 à M. De-
marçay, et se fit inscrire au groupe bonapartiste de l'appel
au peuple. Il fut un des députés qui soutinrent le gouver-
nement lors du coup d'Etat du 46 mai 1877, il fut en
conséquence candidat officiel aux élections d'octobre qui
suivirent la dissolution de la Chambre. Il fut réélu avec,
8,142 voix contre 5,183 données à- M. Périvier, républi-
cain. Il ne s'est pas représenté aux élections de 1881; il
a été à cette époque remplacé par un autre député bona-
partiste, M. Pain.	 Louis LUCIPIA.

CESBRON-LmAux (Charles), homme politique fran-
çais, né à Cholet (Maine-et-Loire) le 30 oct. 1791, mort
à Cholet le 28 juill. 1859. M. Cesbron-Lavaux, manu-
facturier et agriculteur, était connu dans le monde
politique parce que son père s'était retiré de la Chambre
des députés lorsqu'on avait expulsé Manuel (V. ce nom),
et parce qu'à la fin de 4831 et au commencement de 1832,
il s'était distingué en combattant les royalistes vendéens
qui s'étaient insurgés. Il fut élu représentant du peuple
à la Constituante par le dép. de Maine-et-Loire avec
59,384 voix, le second de la liste. Il fut réélu à la
Législative, mais dans ces deux assemblées il eut un rôle
très effacé. II rentra dans la vie privée après le coup
d'Etat du 2 déc. 1851. 	 Louis LuciPIA.

CESCA (Giovanni), philosophe contemporain, l'un des
adeptes les plus distingués de la psychologie nouvelle en
Italie, né à Trieste en 1858, professeur au lycée d'Arezzo.
Ecrivain fécond, il a fait paraitre en pea de temps
plusieurs ouvrages remarqués : l'un sur l'Evolutionisme
de Herbert Spencer (1883), un autre sur le nouveau
réalisme contemporain, il Nuovo Realismo contempo-
raneo della teorica della conoscenza in Germania ed
in Inghilterra, studio eritico (Vérone et Padoue, 4883,
in 8) ; puis le Teorie nativistiche -e genetiche delta
localizzaziones aziale, studio critico (Vérone et Padoue,
.1883, in-8) Storia e dottrina del critissimo (ibid.,.
4884); la N'orale di filas. scientifica (ibid., 1886); il
il7onismo mecanistico e la coscienza (Trévise, 1886,
in-8). M. Cesca est moniste; il admet avec G. Lewes et
avec Taine que le processus nerveux et l'état de conscience
ne sont que_ les deux aspects d'une même rdalitd (car
M. Cessa est réaliste) connue par deux voies différentes.
Dans la .Rivista di filosofiitt seientifica et dans la Ras-
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segna critica, il a publié d'importants articles d'une
érudition sûre et étendue, où il examine les problèmes
les plus débattus de la philosophie. Esprit clair avant
tout, il est un adversaire déterminé de la métaphysique
et de la « métempirique ». Pour lui, l'esprit n'est pas
une substance, mais seulement un symbole de ce qui
ne peut jamais tomber sous la pensée ; la force est une
hypothèse scientifique; la conscience est un degré spécial
de l'activité psychique; mais toute discussion sur sa nature
ou son origine est parfaitement oiseuse. Bien qu'il rejette
ainsi la métaphysique à priori, M. Cesca n'est pas hostile
à la philosophie scientifique ; mais il n'entend par là rien
de plus que les déductions logiques des inductions de la
psychologie. 	 L. Bi`LuGot.

CESCAU. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Saint-
Girons, cant. de Castillon ; 461 hab.

CESCAU. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
d'Orthez, cant. d'Arthez ; 352 hab.

CESENA. Ville d'Italie, pros. de Forli, près du Savio,
au pied du Colle Garampo, entre Bologne et Ancône ;
14,435 hab. (en 4881). Sa principale richesse est le vin
fourni par les vignobles du voisinage et réputé dès
l'époque romaine ; le chanvre de Cesena passe aussi pour
excellent. Eveché. Les monuments remarquables sont : la
cathédrale, avec deux autels de marbre; l'hôtel de ville
avec tableaux de Francia, du Guerchin, etc.; une loggia
avec statue de Pie VI; la bibliothèque Malatesta, fondée
en 4452, qui renferme de précieux manuscrits ; le
théétre. Cesena (Ccesenia des Romains) est connue
depuis l'antiquité; au moven tige elle dépendit de Bologne,
fut subordonnée aux Malatesta et cédée par eux à
l'Eglise romaine. Alexandre VI la donna à César Borgia,
puis elle revint à l'État pontifical. Le 30 mars 1815,
Murat v battit les Autrichiens. Le 20 juin 1832, les
troupes du pape y comprimèrent une insurrection.

CESENA (PELLEGRINO da) (V. PELLEGRINO).
CESENA (Amédée-Barthélemy GAYET de), publiciste fran-

çais né le 15 sept. 4810, à Sestri di Levante (Etats Sardes),
d'un père français et d'une mère italienne dont il ajouta
plus tard le nom au sien, mort à Paris le 14 oct. 4889.
Tour à tour attaché au Journal de Maine-et-Loire, feuille
ministérielle (4843), fondateur du Triomphe du peuple,
journal hebdomadaire (16 avril 4848) qui n'eut qu'un
n°, collaborateur du Représentant du peuple de Prou-
dhon, rédacteur en chef du Public (4851) devenu peu
après le Moniteur du soir, il fut, à partir de 1852, rédac-
teur de la Patrie et du Constitutionnel, et dirigea en 1856
la Semaine financière ; l'année suivante il créa la
Semaine politique, devenue le Courrier du dimanche,
et en 1860 la Nouvelle, journal politique quotidien.
En dernier lieu il travaillait au Soleil. Les publications
personnelles d'Amédée de Cesena ne sont guère moins
variées que ses fluctuations politiques. On lui doit des
brochures de circonstance ou des études d'actualité: Ré-
ponse à M. de Cormenin sur la liste civile et la cour
(4832, in-8) ; Histoire de Napoléon I°', du roi de
Rome et de la famille Bonaparte (1853, in-8, ill.) ; les
Césars et les Napoléons (1856, in-8) ; l'Italie con-
fédérée (1859, 4 vol. gr. in-8) ; Campagnes de Pié-
mont et de Lombardie en 1859 (1860, gr. in-8,
plans et gr.) ; Histoire de la guerre de Prusse (4874,
in-8) ; la Maison de France (1884, in-12) ; les Bour-
bons de France (1886, in-4) ; un Nouveau Guide général
du voyageur en France (1862, in-12) ; Nouveau Paris,
guide de l'étranger (4863, in-12) ; Environs de Paris,
guide pratique (1864, in-42) ; une tragédie : Agnès
de Méranie (1842, in-42) ; enfin des romans les Belles
Pécheresses (1865, in-12) ; une Courtisane vierge (4873,
in-18) ; le Chapelet d'amour (4877, in-48).	 M. Tx.

CESENA (Sébastien GAYET de), dit Sébastien Rhéal,
cousin du précédent, né à Beaujeu (Rhône) en 1815, mort
en avril 1863. II a publié les. Chants du psalmiste,
odes, hymnes et poèmes (4839, 2 vol. in-8, 2 e éd.
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1841)) ; les Divines Féeries de l'Orient et du Nord
(484f, in-8); le Monde dantesque (1857, in-8); Stations
poétiques (1858, in-12) ; Nouvelles Stations poétiques
(4869, in-12) ;Hippolyte porte-couronne, drame an-
tique avec choeurs, imité d'Euripide (1858, in -18) ; une
Tentative de rénovation thédtrale (4859, in-8), etc.
Sébastien Rhéal avait traduit les Poésies complètes
(1852, gr. in-8), le Banquet (48112, in-8) et la Divine
Comédie du Dante (1854, in-4, noue. éd. 1862, in-18),
avec notes et commentaires. 	 M. Tx.

C ES I (Bartolommeo), peintre italien né en 1526, mort
à Bologne en 1629, élève de Brizzi, Tibaldi et Baldi.
Peintre soigneux et élégant, ses tableaux sont bien con-
servés. On cite l'Histoire d'Enée au palais Fava, les
Prophètes et les Sibylles à l'école Sainte-Marie, de
nombreux tableaux, notamment à la Pinacothèque de Bo-
logne.

CESI (prince FEOERICO, duc d'ACQIA-SPARTA), natura-
liste italien, né à Rome en 1585, mort à Rome le 1" août
1630. Il fonda en 4603 l'Accademia de' Lincej qui vécut
à Rome, sous la protection du cardinal Barberini, jusqu'en
4651. Un jardin botanique, une riche bibliothèque et un
cabinet d'histoire naturelle étaient à la disposition des
savants, dont Cesi fut le Mécène. Il tenta de fabriquer des
lentilles de verre paraboliques, s'intéressa au s ystème de
Copernic et fut l'un des défenseurs de Galilée. Il a publié
entre autres : Apiarium (Rome, 4625, in-fol.) ; De tJoelo
impr. avec la Rosa cersina de C. Scheiner (Rome, 4630,
in-fol.), ouvrage dans lequel il soutient que le ciel est fluide
et non solide ; un essai de classification des plantes, Phylo-
sophicarum tabularum pars I, imprimé à la suite do
l'édition de l'ouvrage de F. Hernandez sur l'histoire natu-
relle du Mexique (Rome, 1651, in-fol.), ouvrage com-
menté par les membres de l'académie et dont Cesi fit graver
les planches à ses frais.	 Dr L. RN.

CES ILLES (Juan), peintre espagnol qui, d'après Cean-
Bermudez, serait d'origine catalane. Le 16 mars 1382, il
s'obligeait, par contrat authentique, à peindre le retable
du maitre-autel de l'église paroissiale de San-Pedro, dans
la ville de Réus. Le prix fixé était de 330 florins d'Aragon,
et les sujets à traiter étaient les figures des douze apôtres
et quelques autres motifs décoratifs. Ces peintures dispa-
rurent dès 1557 pour faire place à un nouveau retable de
sculpture exécuté par Perris Hostrï, sculpteur de Barce-
lone. Le document concernant Cesilles fait partie des ar-
chives de la ville de Réus.	 P. L.

CÉSIUM (Chimie). Form . Equiv. (s -133.
Atm. Cs - 433.

Le césium (eoesius, bleu) est un métal alcalin qui aété
découvert au moyen de l'analyse spectrale par Kirchhoff et
Bunsen dans les eaux-mères de l'eau minérale de Dürl heim.
II est ainsi nommé parce qu'il est caractérisé par deux
raies spectrales bleues, l'une, Csp, assez faible et voisine
de Srii, l'autre très intense, Csa, placée beaucoup plus
près de l'extrémité violette du spectre. Il existe à l'état de
chlorure dans une foule d'eaux minérales : Kreutznach,
Vichy, Hall, Nauheim, Ems, etc.; mais toujours en petite
quantité, souvent à l'état de traces. L'eau de Bouchonne-
les-Bains, qui est une des plus riches, en contient jusqu'à
0 gr. 032 par litre. On a retrouvé ce métal dans quelques
minerais, comme les lépidolites, accompagné de lithium ; le
pollux de l'ile d'Elbe, minerai malheureusement très rare,
renferme jusqu'à 25 % de césium. L'extraction du césium
des eaux-mères ou des minerais se fait toujours commu-
nément avec celle du rubidium. On se débarrasse d'abord
de tous les métaux, sauf les alcalins, qu'on transforme en
chloroplatinates; ceux-ci sont lavés à plusieurs reprises
avec un peu d'eau bouillante pour enlever le chloroplatinate
de potassium; on sèche le résidu, on le chauffe au rouge
naissant dans un courant d'hydrogène, on enlève les chlo-
rures alcalins par un lavage â l'eau, on les transforme de
nouveau en chloroplatinates, qu'on lave encore, jusqu'à
ce que le produit, examiné au spectroscope, ne donne plus
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la raie du potassium. A la température ordinaire, le chlo-
roplatinate de césium est deux fois moins soluble que celui
du rubidium et quinze fois moins environ que celui du po-
tassium. Toutefois, la séparation du césium et du rubidium
au moyen de chloroplatinates est très pénible ; il en est de
même de la méthode fondée sur la solubilité du carbonate
de césium dans Ialcool absolu, alors que le sel correspondant
du rubidium est insoluble dans le véhicule. Allen a fondé une
méthode de séparation sur l'inégale solubilité des deux tar-
trates acides; Redtenbacher, sur la différence de solubilité
des alcalins ; Stolba préfère l'emploi du chlorure stannique,
qui donne avec le chlorure de césium un sel double peu
soluble, tandis que ce réactif ne précipite pas le chlorure
de rubidium. Pour isoler le métal de son chlorure, on fond
ce dernier et on le soumet à l'électrolyse en employant une
tige de graphite comme électrode positive et une tige de
fer comme électrode négative; il se produit autour de cette
dernière de petites flammes dues à la combustion du métal,
à mesure qu'il arrive à la surface du chlorure fondu. En
électrolysant une solution aqueuse concentrée de chlorure,
et en employant du mercure comme électrode négative, il
se forme un amalgame grenu, d'or blanc d'argent, électro-
positif, vis-à-vis de l'amalgame de potassium. Les récentes
déterminations de Godefroy assignent à son équivalent une
valeur de 132,6, voisine de celle de 433, généralement
admise. Le césium, par son poids atomique, occupe l'avant-
dernier rang des métaux alcalins connus : il se place entre
le rubidium et le thallium. Ses combinaisons présentent la
plus grande analogie avec celles du potassium, tant au
point de vue des propriétés physiques que des propriétés
chimiques.

L'hydrate de césium. CsHOQ, analogue à la potasse
caustique, est une masse blanche, poreuse, déliquescente,
fondant au rouge sombre en un produit qui devient cas-
sant, non cristallin par le refroidissement. II est très
caustique, soluble dans l'eau et dans l'alcool, avec élévation
de température; il attaque le verre et le platine. On l'ob-
tient en attaquant par la baryte une solution bouillante de
sulfate de césium.

SELS nE Càsruu. — Les sels de césium possèdent tous
les caractères de ceux du potassium. Ils ne sont précipités
ni par les sulfures ni par les carbonates solubles; ils don-
nent avec l'acide tartrique un précipité cristallin ; avec
l'acide hydrofluosilicique, un précipité opalin et transparent,
tandis que ce dernier est cristallin avec l'acide perchlorique.
Comme les sels de potassium, ils colorent les flammes en
violet, mais c'est un violet tirant sur le rouge. Indépen-
damment des deux raies bleues qui caractérisent -leur
spectre, il en existe une série de jaunes et de vertes,
moins apparentes, surtout pour une petite quantité de
métal. D'après Allen et Johnson, le spectre du césium ren-
ferme sept raies rouges, une jaune spéciale, sept raies
vertes, les autres dans le bleu ; quant à la sensibilité de
ces dernières, elle est très grande; une goutte d'eau ren-
fermant seulement O mm,00005 de chlorure de césium per-
met de distinguer les deux raies Csa et Csfi (1{irchhoff et
Bunsen). Suivant Godefroy, les sels simples de césium sont
les plus solubles des sels alcalins, tandis que les sels
doubles sont les moins solubles.

Le chlorure de césium, CsCI, se prépare en réduisant
à chaud le chloroplatinate dans un courant d'hydrogène;
on peut aussi dissoudre le carbonate de césium dans l'acide
chlorhydrique. Il se dépose par évaporation de sa solution
aqueuse en petits cubes anhydres ou en rhomboèdres
(Streng) ; par une cristallisation rapide, il est sous forme
d'aigrettes cristallines, rappelant le sel ammoniac. Il fond
au rouge naissant ; à une température plus élevée, il se
volatilise en émettant des vapeurs blanches, plus facilement
que le chlorure de potassium. Fondu en présence de l'eau,
il prend une réaction alcaline, en perdant de l'acide chlor-
hydrique. Il forme un grand nombre de sels doubles avec
les chlorures d'antimoine, d'étain, de magnésium, de man-
ganèse, d'or, etc., sels qui sont insolubles ou peu solubles

dans l'acide chlorhydrique concentré, solubles et cristalli-
sables dans cet acide étendu et dans l'eau.

Le carbonate neutre de césium, C2Cs206, s'obtient en
traitant une dissolution bouillante de sulfate par l'eau de
baryte, filtrant, évaporant à sec, en présence du carbonate
d'ammoniaque, reprenant par l'eau et filtrant. Le soluté,
amené en consistance sirupeuse, abandonne des cristaux hy-
dratés, confus, déliquescents, fondant dans leur eau de cris-
tallisation pour donner une masse anhydre, blanche, déli-
quescente, friable, très stable, car la chaleur le volatilise en
partie, sans le décomposer ; il est très soluble dans l'eau,
à laquelle il communique une réaction fortement alcaline ;
400 parties d'alcool en dissolvent de 44 à 20 parties, sui-
vant la température ; cette solubilité dans l'alcool le dis-
tingue nettement des autres carbonates alcalins; il s'y
dépose d'ailleurs en petite grains cristallins.

Le carbonate acide, C2CsH06, se forme lorsqu'on
expose le sel précédent dans une atmosphère d'acide carbo-
nique ; à l'évaporation sous la cloche sulfurique, il se dé-
pose sous forme de gros prismes, groupés confusément,
inaltérables à l'air. Sa solution, qui est encore alcaline,
perd de l'acide carbonique à l'ébullition.

L'azotate de césium, AzCs06, se dépose par une éva-
poration lente en petits cristaux prismatiques qui appar-
tiennent au système hexagonal; par une cristallisation
rapide, il est en longs prismes aigus, cannelés; sa saveur
est celle du nitre. Il fond au-dessous du rouge, se trans-
forme en azotite, purs en hydrate de césium. L'eau froide
n'en dissout que la dixième partie de son poids; il est peu
soluble dans l'alcool,

Le sulfate neutre,S2Cs208, se dépose par une évapo-
ration lente en petits prismes courts, aplatis, rayonnés ou
groupés en faisceaux. Il est alors anhydre, inaltérable à
l'air, plus soluble dans l'eau que le sulfate de potassium,
insoluble dans l'alcool.

Le sulfate acide, S2CsH08, se forme lorsqu'on traite le
carbonate par un excès d'acide sulfurique; à chaud, l'excès
d'acide se dégage au-dessus du rouge. Le produit rési-
duaire, limpide comme de l'eau, se fond par le refroidis-
sement en cristaux orthorhombiques courts, portant une
troncature sur les faces latérales. Il est très acide, inaltérable
k l'air, dégage au rouge sombre de l'anhydride sulfurique,
en laissant un résidu boursouflé de sulfate neutre. Il
engendre avec les sulfates de la série magnésienne des
sels doubles, qui sont isomorphes avec les sels potassiques
correspondants.	 Ed. BOURGOIN.

CESNOLA (Luigi PAL3IA di), archéologue (V. PALMA).
CES NY-Aux-VIGNES. Coma du dép. du Calvados, arr.

de Caen, cant. de Bourguébus; 217 hab.
CESNY-Bors-HALEour. Com. du dép. du Calvados,

arr. de Falaise, cant.. de Thury-Harcourt; 605 hab.
Ruines du château de la âlotte-Cesny.

CÉSPEDES (Pablo de), peintre, sculpteur, architecte
et écrivain espagnol, né à Cordoue vers 4538, date donnée
par Cean-Bermudez, mais qui n'est pas absolument certaine,
mort à Cordoue le 26 juil. 4608. Il appartenait à une
ancienne famille, d'origine noble; son grand-oncle maternel
était Racionero, c. à-d. prébendé, et faisait partie, à ce
titre, du chapitre de la cathérale , de Cordoue. C'est dans
sa ville natale que Céspedes fit ses premières et solides
études, qu'il obtint, à dix-huit ans, d'aller terminer à
l'université d'Alcala de Bénarès. Il prit là ses grades uni-
versitaires et s'appliqua à la connaissance approfondie des
langues latine, grecque, hébraïque et arabe. On ignore
auprès de quel artiste espagnol ou étranger Céspedes put
apprendre les premiers éléments de l'art de peindre pour
lequel, plus jeune, il avait déjà manifesté de sérieuses
dispositions. Ce fut en tout cas cette sérieuse inclination
qui lui fitquitter l'Espagne pour aller en Italie. Il y venait
chercher sinon les leçons des grands maitres qui déjà
étaient, à cette date, descendus dans la tombe, du moins
interroger leurs chefs-d'œuvre.

Comme tant d'autres de ses compatriotes, entre autres
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Becerra, Alonso Berruguete, Luis de Vargas qui étaient
venus étudier à son berceau la renaissance italienne, il était
destiné à rapporter en Espagne et plus particulièrement
en Andalousie les grandes traditions de I'art émancipé
qui devaient mettre fin et se substituer aux pratiques
attardées des gothiques. Dans son Arte de la Pintura,
Pacheco, qui toute sa vie fut l'ami de Céspedes, assure
que celui–ci fit à deux reprises le voyage d'Italie, niais
sans toutefois en préciser les époques. Toujours parait-il
certain que Céspedes devait déjà être à Rome en 1559 ;
à cette date, il aurait écrit, d'après Llorente, une lettre
à l'archevêque de Tolède, Carranza, relativement à des
affaires ecclésiastiques que l'archevêque, dont il avait toute
la confiance, l'avait chargé de suivre officieusement en
cour de Rome. C'est aussi vers cette même époque que
Céspedes se lia avec les frères Zuccheri; le plus jeune,
Fédérico, devint bientôt son intime ami, ainsi que son élève
César de Arbasia, dont il partageait le logement et la labo-
rieuse existence. Il entreprend alors de copier les grandes
fresques de Michel–Ange et de Raphaël, s'adonne en même
temps à l'étude de l'architecture et à la pratique de la sculp-
ture, suit avec ardeur les découvertes d'antiques qu'amènent
Ies fouilles et s'intéresse, en véritable et sérieux érudit, aux
résultats et aux conquêtes que réalise chaque jour la science
archéologique. Bientôt le nom de Céspedes commence de
n'être plus tout à fait inconnu à Rome. Chargé de dé-
corer de fresques le tombeau du marquis de Saluces, dans
l'église d'Ara Ccell, Céspedes prouva qu'il méritait d'ètre
compté parmi les meilleurs artistes. En compagnie et sous
la direction de Federico Zuccheri, il prena largement
part à la décoration de l'église de la Trinità del monte:
l'Histoire de la Vierge, dans la chapelle de l'Annun-
ciata, et les Prophètes sont de sa main. Il a alors la
passion d'imiter Michel-Ange dont le génie l'a complète-
ment subjugué. C'est peut-être vers ce même temps que
l'artiste espagnol exécuta, sur une antique, une restaura-
tion qui fit quelque bruit à Rome et contribua beaucoup à
grandir sa réputation aussi bien comme artiste que comme
archéologue. Une statue que l'on disait être celle de
Sénèque, mais à laquelle manquait la tête, venait d'être dé-
couverte. Céspedes résolut de la réparer et de compléter
l'image de son compatriote. Il y réussit pleinement et une
main inconnue écrivit sous la statue, admirablement res-
taurée , Victor il Spagnuelo. A différentes reprises et
probablement autour des années 1567 à 1570, Céspedes
quitta Rome pour faire de longues et fructueuses excur-
sions à Naples, puis dans la Toscane, l'Ombrie et les pro-
vinces du Nord, accroissant ainsi par de nouvelles études
l'étendue déjà vaste de ses connaissances archéologiques
et artistiques. A Parme, à Modène, Céspedes s'éprit des
ouvrages du Corrège. Avec le même ardent enthousiasme
qu'il apportait à Rome à imiter les formes grandioses de
Michel-Ange, il chercha à s'assimiler les splendeurs de
coloration et la puissance de relief d'Antonio Allegri ; son
exécution personnelle gagna beaucoup à cette nouvelle
étude. Aussi Pacheco n'hésite-t–il pas à attribuer à
Céspedes et à l'influence qu'il exerça à son retour à Cor-
doue sur les artistes de son temps, les progrès que l'école
andalouse commença de réaliser dans le domaine de la
couleur.

En 1577, Céspedes quitta l'Italie et revint dans sa ville
natale. Il avait obtenu une prébende du chapitre de la
cathédrale à titre de coadjuteur de son oncle Pedro de Cés-
pedes. Jusqu'à la fin de sa vie, il remplit avec exactitude
les devoirs peu absorbants de cette sinécure ecclésiastique.
Toutefois, il ne se borna point à assister régulièrement
aux offices ; il employa ses studieuses journées à d'impor-
tants ouvrages de peinture ainsi qu'à des travaux d'ar-
chéologie et de littérature. Lié d'étroite amitié avec la plu-
part des savants qui, comme Ambrosio de Moralès, Fer-
nandez Franco, Agustin de Oliva, Alonso de Chacon,
avaient le plus contribué, en Andalousie, à la pros-
périté des études épigraphiques, Céspedes prit une large

CÉSPEDES

part à leurs travaux, correspondant avec eux, et publiant
lui–même d'importantes notices sur ses découvertes et
ses recherches personnelles. C'est ainsi qu'on lui doit une
Dissertation sur la cathédrale de Cordoue, écrite
en vue de prouver que cette admirable mosquée, cons-
truite par Abdérame Iei (Abd–er–Rhâman) dans la seconde
moitié du ville siècle, occupe précisément la place d'un
temple de Janus, élevé par les Romains après la paci-
fication de l'Ibérie. Hpublia aussi un curieux travail intitulé
Recherches sur le Temple de Salomon et un mémoire
sur l'Origine, en architecture, de l'ordre corinthien.
L'ouvrage qu'il fit paraître, en 1604, sous le titre de
Comparacion de la antigua y modern pintura y
escultura prouve quelles profondes et sûres connaissances
il possédait des textes des auteurs anciens, grecs et latins,
qui ont traité des œuvres des grands artistes, en même
temps qu'il fournit d'intéressants détails sur les peintres
florentins, depuis Cimabué et Giotto, jusqu'aux élèves de
Michel-Ange. On doit regretter qu'il n'ait pu terminer son
poème de la Peinture, dont Pacheco et Cean-Bermudez
nous ont heureusement conservé d'importants fragments.
Suivant l'opinion unanime des littérateurs et des critiques,
cet ouvrage eût certainement été pour l'Espagne le meilleur
poème didactique écrit en langue castillane. Par sa corres-
pondance, on sait encore que Céspedes a écrit un Traité
de Perspective, resté inédit.

C'est à ces ouvrages d'érudition, de science ou de litté-
rature que l'artiste employait les loisirs que lui laissaient
ses autres travaux. Tout de suite après son retour à Cor-
doue, il avait ouvert un atelier où se formèrent de nom-
breux élèves ; quelques-uns ont marqué dans l'histoire de
la peinture en Andalousie, notamment Antonio Mohedano,
Luis Zambrano, Alonso Vasquez, le carme Adriano, Juan
de Pefialosa et Antonio Contreras. Le premier grand ou-
vrage qu'entreprit Céspedes était destiné à la cathédrale;
il peignit à la détrempe le vaste voile qui servait à masquer
le maître-autel pendant les cérémonies de la semaine sainte.
Cette peinture n'a pas été conservée. Chargé par son dia-
pitre d'une mission à Rome, il fit une absence de deux
ans et, en 4585, il était de retour à Cordoue, oh il com-
mençait l'exécution d'un retable dont il avait dressé lui-
même les plans ; ce retable, commandé par le collège des
jésuites, était décoré de nombreuses peintures, dont les
principales représentaient le Martyre de sainte Cathe-
rine, le Sacrifice d'Abraham, le Serpent d'airain,
Jésus au jardin des Oliviers et diverses autres composi-
tions. Les jésuites ayant fait remplacer ce retable au
xvnie siècle par un nouvel autel, les peintures de Céspedes
ainsi que deux autres compositions qui décoraient le cloltre
du même collège furent dispersées sans que l'on puisse
aujourd'hui en retrouver de trace certaine. Une seule, le
Sacrifice d'Abraham, parait pouvoir être identifiée avec
la toile représentant ce même sujet, qui se trouve à la
cathédrale de Cordoue. Malheureusement, elle manque
complètement de conservation.. Le même fàcheux état de
détérioration semble menacer d'une fin prochaine la Cène,
vaste composition, qui est aussi dans la cathédrale. C'est la
plus importante œuvre du maitre qui subsiste et permette
encore de constater combien son dessin était ferme et
comme les attitudes, les gestes de ses personnages et jus-
qu'à son exécution un peu dure rappellent l'école de
MicHel–Ange. Huit compositions décoratives, en assez bon
état de conservation, se trouvent dans la salle de réunion
du chapitre. Elles représentent des figures allégoriques et
des génies portant divers attributs ; ces peintures sont
entièrement dans le style florentin. Le presbytère de la
chapelle de l'hôpital de la Charité, à Séville, possède une
Vision de San Cayetano, où l'artiste s'est plutôt
inspiré des traditions de l'école lombarde ; le musée pro-
vincial de Séville conserve une Cène, provenant d'un
couvent supprimé, peinture assez dure d'aspect. Quelques-
autres tableaux de Céspedes se trouvent encore à Séville
dans des collections particulières, niais, outre que leur im-
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portance est médiocre, leur authenticité est plus ou moins
discutable. Comme sculpture, on ne connaît guère que deux
ouvrages de l'artiste, une figure de saint Paul, exécutée
en bois, qui est dans la cathédrale de Cordoue, et une
statue de bronze doré représentant Don Rodrigo de Castra,
archeveqüe de Séville, agenouillé et dans l'attitude de la
prière, qui se trouve dans l'église de l'institut provincial
de Monforte de Lemus. Céspedes avait fourni le modèle
de cette statue fondue à Florence par les soins de Jean
de Bologne. Quelques-uns de ses dessins, notamment
diverses études de retables, ont passé de la collection
Carderera au cabinet des estampes de la bibliothèque natio-
nale de Madrid. Un portrait de Céspedes, peint par
lui-même, figurait dans l'ancienne galerie espagnole au
musée du Louvre.	 Paul LEFORT.

Brui.: PACHECO, Arte de la Pintura; Séville 1649. -
TrnINO, Pablo de Céspedes; Madrid, 1868. - L. riAttnoT.
Histoire des peintres.

CÉSPEDES (Andrés-Garcia de), géographe espagnol.
Il fut nommé, conjointement avec Ant. de Herrera, cos-
mographe et chroniqueur en chef des Indes (15 mai 1596),
fonctions qu'il remplit jusqu'au 3 fév. 1611. Il écrivit sur
les mathématiques, l'astronomie, la mécanique, la nautique
et publia à Madrid en 1606 : Reginriento de navegacaon;
Ifidrografia y teoria de planetas; Libro de instru-
nrentos nuevos de geornetria muy neeesarios para dis-
tancias y apuras. Mais il laissa en manuscrIt ses ou-
vrages les plus importants qui sont encore précieux pour
l'histoire de la géographie : General geografia é histo-
ria, et Isolario general de talas las isles del manda
(1598), en 331 f. in-fol. avec de belles cartes, conservé
à la bibliothèque nationale de Madrid. C'est lui probable-
ment qui rédigea pour le comte de Lemos le nouveau ques-
tionnaire en

rédigea 
chapitres pour la description de 1'Amé-

rique espagnole.	 B-s.
CÉSPEDES (Balthazar de), grammairien espagnol de

la fin du xvie siècle et du commencement du )(Vie. Il fut
professeur de grec et de latin à l'université de Salamanque.
On a de lut : Relation de las honras que hio la
Universidad tle Salarnanca d la Majestad de la Reina
D. Margarita de Austria, etc. (Salamanque, 1611, in-4) ;
Ars Rhetorien, ouvrage didactique en latin et espagnol
mélangés; De la Arte de la grarruatica, en castillan.
Ces deux derniers ouvrages , qui existent en manus-
crit à ,la bibliothèque nationale de Madrid, paraissent
inédits. Gallardo (Ensayo de une biblioteca espanola,
t. II, pp. 399-404), en a donné une analyse et quelques
extraits.	 E. CAT.

CES P ED ES (Valentin de), poète espagnol du xvn°siècle,
appartenait à l'ordre des jésuites et était un des meilleurs
prédicateurs de cette congrégation. En 4640, il composa
pour Ies fêtes du centenaire de son ordre une comédie
allégorique et religieuse, las Glorias del mejor siglo, qui
fut représentée au collège impérial des jésuites, en pré-
sence du roi et de la reine. Imprimée d'abord sous le
pseudonyme de D. Pedro del Peso, elle parut ensuite avec
le nom même de l'auteur. On a tout lieu ducroire que ce
poète est le même que le Valentin de Céspedes dont on
trouve quelques compositions dans le recueil d'Alfay
Poesias varias de grandes ingenios espadoles (Sara-
gosse, 1654) et dans celui intitulé Delicias de Apolo
(Madrid, 1670). Il y a aussi quelques poésies inscrites
sous son nom dans un manuscrit de la bibliothèque natio-
nale de Madrid (M, 233) et divers opuscules (M, 5 et I,
50). Las Glorias del sigle ont été réimprimées dans le
49° .vol. dé la Biblioteca Rivadeneyra Dramaticos
posteriores a Lope de Vega. 	 E. CAT.

CÉSPEDES (Carlos-Manuel), président de la République
insurrectionnelle de Cuba, né it Bayante en 4817, tué le
24 févr. 1874. Il étudia le droit en Espagne et, de retour
dans sa patrie, il exerça la profession d'avocat. Pendant
de longues années, il travailla en silence, avec le concours
de quelques patriotes, it organiser un mouvement insur-

rectionnel en vue de conquérir l'indépendance de Cuba.
La révolution de sept. 1868 qui renversa le trône d'Isa-
belle II leur parut offrir une occasion favorable à la
réalisation de Ieurs plans. Le 10 oct. Céspedes ouvrit le
premier les hostilités, à la tête de deux cents insurgés it
peine, armés seulement de coutelas et de quelques fusils
de chasse, et appela aux armes tous les esclaves., en leur
promettant la liberté immédiate. Par un coup d'audace,
il réussit à s'emparer de la ville de Santiago, et proclama
alors l'indépendance de sa patrie. Les forces insurrec-
tionnelles grandirent rapidement et la guerre devint
implacable (V. CmBA). Elu président de la République
par le convent national, le -10 avr. 1869, Céspedes
continua vigoureusement l'offensive, et repoussa toutes
les propositions d'arrangement avec le gouvernement
de la métropole. Il donna sa démission en déc. 1873,
et fut remplacé par Salvador Cisneros-Betancourt, marquis
de Santa Lucia. Dès lors, Céspedes fut traqué de toutes
parts par les autorités légales. Obligé à un moment de se
réfugier chez un nègre, il y fut découvert et fusillé sur
place. Son corps, transporté à Santiago, y fut brûlé
le lei mars suivant.	 G. P-r.

CÉSPEDES y MENESES (Gonzalo de), littérateur et
historien espagnol de la première moitié du xvii° siècle,
né à Madrid, a laissé les ouvrages suivants : Poema
tragico del Espanol Gerardo, y desengano del amor
lascivo (Madrid, 1615, in-8) une seconde partie parut
dans la même ville en 1617. C'est une longue nouvelle
en prose contenant diverses aventures plus ou moins bien,
reliées à la vie du héros et des anecdotes relatives à
d'autres personnages ; l'auteur y montre une grande
fécondité d'imagination, un certain sens dramatique, mais
son style est parfois précieux. L'ouvrage eut un grand
succès; il y en a de nombreuses édifions (Cuenca, 1621,
in-4; Madrid, 1623, in-4 ; Lisbonne, 1625, in-4; Ma-
drid, 1654, 4686, 1723, 4788, toutes in-4); il a
été réimprimé dans le volume XVIII° de la Biblioteca Ri-
vadeneyra en 1851; Fortune varia del soldada
daro (Madrid, 1626, in-4), nouvelle du même genre que
la précédente, mais inférieure et qui fut moins bien
accueillie. Il y en a des éditions de Lisbonne, 1626, in-4;
Madrid, 4661, in-8 ; Saragosse, 1696, in-8 ; Madrid,
1733, in-4,1845 (illustrée) et dans le volume XVIH° de
la Biblioteca Rivadeneyra; Primera parte historias
peregrinas y exemplares, con et origen, fundamentos
y excelencias de Espanci y eiudades rlonde sueedieron
(Saragosse, 1623, rn-4; ibid., 1628; ibid., 1630);
Historia apologetiea de los sueessos del reyna de
Aragon y su Ciudad de Zaragoça, alios de 1591 a
1592 y relaciones fteles de la verdad... (Madrid, 1622,.
in-4; Saragosse, 1622, in-4; ibid., 4624, in-4); ou
vrage d'un genre plus grave que les précédents ; His-
toria de D. Felipe III, rey de las Espanas (Lisbonne,
1631, in-fol. ; Barcelone, 1634) ; Francia enganiada
y Francia respondida (Cagliari, 4633, 'in-r), sous le
pseudonyme de Gérard l'espagnoI. Consulter sur cet auteur
Batna, Iiijos de Madrid, t. H, p. 62.	 E. CAT.

CESSAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de La
Réole, cant. de Targon; 904 hab.

CESSAC (Gér.-J. LAculia, comte de) (V. LAcuEE).
CESSALLES. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

et cant. de Villefranche-de-Lauraguais; 168 hab.
CESSART (Louis-Alexandre de), ingénieur français, né

it Paris en 1719, mort le 12 avr. 1866. II avait d'abord
embrassé la carrière militaire et se distingua aux batailles
de Fontenoi et de Rocoux, oit il combattit dans les rangs
de la gendarmerie de la maison du roi. En 1747, pour
raisons de santé, il quitta le service militaire et entra à
l'Ecole des ponts et chaussées. Il devint, en 1754, ingé-
nieur de la généralité de Tours et l'on cite avec éloges ses
services à la construction du pont de Saumur, oit il appli-
qua la scie à receper et le système de fondation par cais-
son. Ingénieur eu chef, en 4767 it Aleneon, en 4776 h
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Rouen, il développa avec succès l'emploi des caissons et
se fit remarquer par un beau projet concernant le port du
Havre; le ministre de la marine réclama alors son concours-
pour la fermeture de la rade de Cherbourg, pour laquelle
on n'arrivait pas à rédiger un projet satisfaisant. K Le
projet qu'il présenta pour l'établissement de la digue, dit
Tarbé de Saint-Hardouin dans ses Notices biographiques,
fut accueilli avec enthousiasme et l'exécution en fut com-
mencée sous sa direction. On sait que ce projet consistait
essentiellement à échouer, sur une longueur de 4,000 m.,
quatre-vingt dix cônes tronqués en charpente ayant 5O m.
de diamètre à la base inférieure, 20 m. au sommet et 20
à 24 m. de hauteur; mais des considérations d'économie
firent réduire le plan primitif et, malgré le succès des
premières opérations, des difficultés imprévues et de graves
avaries se produisirent; de telle sorte que de Cessart,
fatigué de la lutte à soutenir contre les éléments et contre
les hommes, demanda en 1791 à quitter la direction des
travaux. » De Cessart, nommé inspecteur général des
ponts et chaussées en 1783, a été retraité en 4804. a
de lui : la Description des travaux hydrauliques publiée
après sa mort (1806-1809, 2 vol. in-4) ; un Mémoire sur
les rouleaux compresseurs, resté inédit jusqu'en 4844,
époque où il a été publié dans les Annales des ponts et
chaussées. De Cessart a coopéré au projet du pont des
Arts (Paris), construit en •1801. « L'intelligence de ce
grand ingénieur, dit Tarbé, s'appliquait avec un égal suc-
cès à toutes les parties du service. »

CESSATION DE COMMERCE. La cessation de commerce
n'intéresse le jurisconsulte qu'en matière de faillite. La
question qui se pose à ce propos est celle de savoir si un
commerçant peut être déclaré en faillite après qu'il a cessé
son commerce. La jurisprudence et la doctrine ont suppléé
à la loi qui est muette sur ce point. Elles sont d'accord
pour déclarer possible la mise en faillite, mais sous cer-
taines conditions. Il faut notamment qu'il soit démontré
que la cessation des paiements est antérieure à l'abandon
du commerce. Cette solution se justifie par les raisons qui
ont permis au législateur d'autoriser la mise en faillite
d'un commerçant après son décès (C. corn., art. 437,.
alin. 2). En ce qui concerne le délai qui pourra s'écouler
entre la cessation du commerce et la déclaration de faillite,
les tribunaux, en l'absence de dispositions légales, devront
s'inspirer des circonstances (V. FAILLITE). Le code italien
contient une disposition sur ce point. H n'autorise la décla-
ration de faillite que pendant cinq ans à compter du jour
de la cessation du commerce. 	 Lyonne' DIDIERJEAN.

CESSATION DE PAIEMENTS (DI'. coinni.). Désigne la
situation d'un commerçant qui n'acquitte pas ses enga-
gements, soit parce que son actif est insuffisant, soit même
par suite de la difficulté qu'il éprouve à réaliser son actif.
Les effets de la cessation de paiements au point de vue de
la faillite du commerçant et au point de vue du bénéfice de
la liquidation judiciaire créé par la loi du 4 mars 1889
seront exposés au mot Faillite.

CESSE (La). Petite rivière de France, 29 kiloni. de
cours ; prend sa source dans la Montagne-Noire, sur les
confins des dép. du Tarn et de l'Hérault, passe à
Cassagnoles, à la Cannette et à Bize et vient se perdre
partie dans le canal du Midi qu'elle coupe vers Mire-
peisset, et partie dans l'Aude, auquel elle apporte les
eaux de divers torrents, dont les principaux sont le Brian
et la Cessière. A peu prés à sec pendant la plus grande
partie de l'aimée, la Cesse se gonfle rapidement à la fonte
desneiges et dans la saison des pluies. Les bords de ce
cours d eau sont des plus pittoresques; à remarquer les
sites de Minerve, l'un des plus curieux de la France mé-
ridionale, et de Bize (grottes de 1 âge de pierre justement
célèbres).

CESSE. Com. du dép. de le Meuse, arr. de Montmédy,
cant. de Stenay ; 326 hab.

CESSEINS. Corn. du dép.: de l'Ain, arr. de Trévoux,
cant. de Saint-Trivier-sur-Magnans; 499 hab.

CESSENON. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Saint-
Pons, cant. de Saint-Chinian ; 2,615 hab.

CESSENS. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Cham-
béry, cant. d'Albens, sur la montagne dominant au S.-E.
le lac du Bourget; 667 hab. — Tour carrée romaine
nommée la Tour de César.

CESSERAS. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Saint-
Pons, cant. d'Olonzac; 665 hab.

CESSET (Cessiacus, Cessiacus). Coin. du dép. de l'Al-
lier, arr. de Gannat, cant, de Saint-Pourçain ; 775 hab.

CESSEVILLE. Com. du dép. de l'Eure, arr. de Lou-
viers, cant. du Neubourg; 324 hab.

CESSEY. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. de Quingey ; 494 hab.

CESS EY-sua-TiISE. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Dijon; cant. de Genlis ; 438 hab.

CESSIBILITE (Arrêté de). Nom donné à l'arrêté mo-
tivé que prend le préfet, en exécution des art. 2 (30) et
11 de la loi du 3 mai 1841 , sur l'expropriation
pour cause (l'utilité publique (V. ce mot), pour déter-
miner les propriétés qui doivent être cédées et indiquer_
l'époque à laquelle il sera nécessaire d'en prendre posses-
sion. — Cet arrêté ne peut être pris qu'après l'achève-
ment des travaux de la commission d'enquête parcellaire,
et dans le cas seulement où elle aurait émis un avis favo-
rable au tracé. Si, au contraire, la commission avait pro-
posé de modifier le tracé des travaux ordonnés, le préfet
devrait surseoir jusqu'à ce qu'il ait été prononcé par l'ad-
ministration supérieure. Cette obligation de surseoir existe
même dans le cas où le préfet accepterait les modifications
proposées parla commission d'enquête (Cass. 12 mai 1880).
— L'arrêté de cessibilité peut être attaqué pour excès de
pouvoirs ou défaut d'accomplissement des formalités, et dans
la même forme que tout autre arrêté préfectoral, aucun mode
particulier de recours n'ayant été indiqué dans la loi spé-
ciale. — Il ne suffirait pas à un propriétaire de se pourvoir
contre le jugement d'expropriation, quand il prétend que son
immeuble y a été indûment compris (du moment d'ailleurs
que ce jugement ne faisait que reproduire les énonciations
de l'arrêté). Son pourvoi serait précisément rejeté pour le
motif que l'arrêté de cessibilité n'aurait pas été attaqué
(Cass. 12 nov. 1873). — L'arrêté préfectoral ne pourrait
d'autre part être déféré au conseil d'Etat pour excès de
pouvoirs, lorsque l'expropriation a été prononcée par un
jugement avant acquis l'autorité de la chose jugée (Cass.
13 févr. 1874). — Le jugement d'expropriation ne peut
être rendu que sur le vu de l'arrêté du préfet, et c'est à
partir de la date de ce même arrêté que court le délai
d'un au après lequel tout propriétaire intéressé peut re-
quérir l'expropriation, quand l'administration néglige de
la poursuivre. — Dans le cas ois les propriétaires à expro-
prier consentiraient à la cession, mais où il n'y aurait pas
accord sur le prix, l'arrêté de cessibilité ne serait plus
nécessaire (loi du 3 mai 1841, art. 14. V. aussi Cass.,
26 déc. 4851). Cet arrêté, à plus forte raison, ne peut
être indispensable k la régularité des transactions amiables,

quand les parties sont d'accord, non seulement sur
le principe de la cession, niais encore sur le prix. Toute- -
fois les compagnies concessionnaires, les départements et
les communes ne négligent pas en général de le faire
prendre, afin de bénéficier de la gratuité des droits de
timbre et d'enregistrement, assurée aux contrats passés
sous le régime de la loi du 3 niai 1841 (art. 58). Mais
ce même intérêt n'existe pas pour Ies acquisitions faites
direcment au compte de l'Etat, les actes devant tou-
jours être enregistrés gratis dans ce cas (loi du 22 fri-
maire an VII, art. 10, 9 2); d'ailleurs l'approbation
préfectorale, dont ces actes sont nécessairement revêtus,
peut être considérée comme équivalant à un arrêté de
Cessibilité.	 L. SCHMIT.

CESSICIUS TIITOn. On appelle ainsi dans les sources
romaines de l'époque classique, celui auquel le tuteur légi-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CESSICIUS — CESSION
	

444 —

time de la femme pubère sui juris a cédé l'exercice de
ses droits (Gains, I, 469, 170, 171; Ulpien, XI, 7, 8).
La tutelle légitime de la femme pubère sui juris est
organisée dans l'intérêt de la famille ou du patron, afin de
sauvegarder les droits de l'héritier présomptif. On conçoit,
dès lors, qu'en cas d'absence ou de maladie par exemple, le
tuteur légitime ait la faculté de consentir à un tiers une in
jure cessio, de la tutelle. Grâce au procès fictif qui porte
le nom d'in jure cessio le cessionnaire est tuteur. Comme
néanmoins le fond ne tarda pas à l'emporter sur la forme,
la tutelle Iégitime revit de plein droit si Te cessionnaire
meurt ou est atteint par la capitis deminutio (V. ce
mot). Par voie de réciprocité, la mort du tuteur légitime
et sa capitis deminutio mettent fin aux pouvoirs du tutor
cessicius.	 Emile JoBBE-DUVAL.

BIBL. : ACCARIAS Précis de droit romain, t. I, n. 164.
— MAY, Elements du droit romain, t. I, n' 131. — PER-
NICE, Labeo, t. I, pp. 180 et suiv. — M. VoIGT, Die XII
Taf/'eln, t. II, 112, in fine. — CZYIILARZ, Institutionen,
p. 251.

CESSIÈRES. Cour. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. d'Anizy-le-Château; 495 hab.

CESSIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant. de
la Tour–du–Pin, sur les deux rives de la Bourbre;
4,532 hab. Stat. du chem. de fer P.–L.–M., ligne de
Lyon à Grenoble. Industrie active, filature de soie; pape-
terie. Vignobles renommés.

CESSIO ni JURE (Dr. rom.). On désignait sous ce nom
en droit romain un procès fictif qui intervenait entre deux
personnes et dont l'effet était la translation à l'une des par-
ties d'un droit qui appartenait à l'autre. Gains désigne la
cessio in jure sous le nom de legis actio « idque
legis actio vocatur » ; c'était donc une institution fort
ancienne. Voici comment les choses se passaient. Les
denx parties, le titulaire du droit à transférer et celui au
profit duquel la translation devait avoir lieu, se présen-
taient devant le magistrat, le préteur à Rome, le gouver-
neur en province. Le cessionnaire du droit ou l'acquéreur
de la chose jouait le râle de demandeur; il affirmait ses
prétentions sur ce droit ou sur cette chose; l'adversaire,
c.–à–d. le cédant, n'élevait aucune contestation et le pré–
teur faisait droit aux conclusions du demandeur. Ulpien a
fort bien résumé cette procédure en disant : In jure
cessia fit per tres personas, in jure cedentis, vin-
dicantis, addicentis. In jure cedit dominus, vindicat
is oui ceditur, addicit prcetor (Ulp. Regulce, XIX,
9 et 10). La cessio in jure était un mode solennel et
détourné d'acquisition ; elle était, par suite, réservée aux
seuls citoyens romains sui juris. Les applications étaient
fort diverses. Elle servait d'abord à la translation de la
propriété, ce qui impliquait que son objet était susceptible
de propriété quiritaire. Les fonds provinciaux dont on ne
pouvait avoir que la possessio n'étaient pas transmissibles
par in jure cessio. Peu importait d'ailleurs que la chose
à transférer fût mancipi ou nec mancipi, corporelle ou
incorporelle. L'usufruit, les servitudes, l'hérédité pou-
vaient être transférées par cessio in jure. On y avait
recours également pour la cession de la tutelle des femmes
pubères et probablement à une certaine époque de la tu-
telle des impubères, et pour réaliser une adoption. Dans
ce cas, le père naturel dont la puissance avait été éteinte
par trois mancipations successives se présentait devant le
magistrat avec l'adopté et l'adoptant. Ce dernier revendi-
quait le droit de puissance paternelle sur l'adopté, le père
naturel ne s'y opposait pas et le préteur en consacrant les
prétentions de l'adoptant ne faisait que sanctionner la
volonté des parties. C'est enfin par une cessio in jure,
par un procès fictif que se réalisait l'affranchissement
vindicta. L'esclave ne pouvant paraître en justice se fai-
sait remplacer par un assertor libertatis qui, en le tou-
chant avec une baguette (vindicta, festuca) affirmait la
liberté de l'esclave. Le maitre qui avait l'intention d'af-
franchir gardait le silence ou reconnaissait cette liberté.
Le préteur n'avait dès lors plus qu'à la proclamer. Les

formalités de la cessio in jure la firent peu à peu tomber
en désuétude. La dernière mention de cette institution se
trouve dans une constitution insérée au code Hermogénien.
Il n'en est plus question sous Justinien. Paul NACHBAUR.

BIBL.: MAY, Elements de droit romain ; I, no , 62, 106,
178, 281 et 131. — ORTOLAN, Explication historique des
Instituts de Justinien, II, no. 398 et 318. — ACCARIAS, Pré-
cis de droit romain, I, no. 223 et suiv. — MAYNZ, Cours de
droit romain, I, n' 701.

CESSION. Le mot Cession n'a pas, à proprement
parler, dans la langue du droit, un sens technique; il
désignerait la transmission par acte entre-vifs d'un objet
incorporel et s'opposerait ainsi à l 'aliénation des choses
corporelles. Mais, comme la distinction des choses corpo-
relles et des choses incorporelles, exagérée en droit
romain, n'a plus, dans notre droit, de valeur juri-
dique, les règles de transmission d'un droit sont indé-
pendantes de la nature corporelle ou incorporelle de son
objet; la cession ne constitue done pas une opération
distincte et classée.

Cession de bail (V. BAIL).
Cession de biens (Jurispr.). — La cession de biens

est l'acte par lequel un débiteur qui se trouve hors d'état
de payer ses dettes abandonne tous ses biens à ses créan-
ciers (art. 1266). Elle est volontaire ouudiciaire.

L La cession de biens volontaire est celle qui s'opère par
suite d'un contrat entre le débiteur et ses créanciers ; elle a le
caractère d'une sorte de transaction ; dispensés de recourir à
la procédure lente, compliquée et coûteuse de l'exécution
forcée, les créanciers sont mis en possession de leur gage
et ont les moyens d'en poursuivre la prompte et économique
liquidation; en revanche, ils ont sans doute concédé au
débiteur quelques avantages soit en lui accordant remise
du surplus de sa dette, soit en lui accordant des délais
pour le paiement. Le contrat de cession ou d'abonnement
est laissé de ceté par la loi dans le droit commun des
contrats; il n'est pas opposable aux créanciers qui n'y
ont pas adhéré, et entre ceux qui y ont été parties ses
effets en sont souverainement réglés par les clauses de la
convention. A défaut de stipulation contraire, le contrat de
cession n'emporte pas transmission de la propriété des
biens abandonnés ; il ne confère que le droit de les faire
vendre et de s'en partager le prix entre eux suivant leurs
droits respectifs. Si le contrat ne contient pas, de la part
des créanciers, renonciation expresse ou tacite à toute pré-
tention ultérieure contre le débiteur, ils conservent, s'ils
ne sont pas intégralement satisfaits au moyen du prix pro-
venant de la vente des biens abandonnés, tous leurs droits
sur ceux que le débiteur acquerra par la suite. La cession
peut étre faite par tout débiteur, en particulier par un
commerçant dont la faillite n'a pas été déclarée ; dans ce
cas elle peut, selon le contrat, se réaliser dans les condi-
tions ordinaires ou prendre la forme et les effets du con-
cordat amiable. La faillite une fois déclarée, la cession
de biens, volontaire ou forcée, n'est plus possible
(art. 521 C. corn.) le régime de la faillite ne peut en effet
être modifié par des conventions particulières et n'admet
d'autres solutions que celles réglementées par la loi com-
merciale. Seulement la loi de 4838 en matière de faillite
a organisé le concordat par abandon d'actif, qui au fond
correspond à la cession de biens volontaire sous des modi-
fications suivantes : 1° la majorité des créanciers, majorité
en nombre et la majorité des trois quarts en somme, peut
imposer le concordat à la minorité; 2° la vente de biens
doit se poursuivre selon la même procédure que s'il y avait
union; 3° enfin le failli est, après la vente des biens,
libéré envers ses créanciers même pour ce dont ses dettes
excèdent le prix des biens vendus. Actuellement, la cession
de biens volontaire est peu usitée : l'adhésion de tous les
créanciers est difficile à obtenir et le contrat n'aurait pas
d'utilité si quelques-uns restent en dehors de l'arrangement.
Si la loi civile, comme elle en a été souvent sollicitée,
organisait un régime de déconfiture analogue à celui de la
faillite, la cession de biens serait tout naturellement ap
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pelée à y jouer le rôle du concordat, soit du concordat
simple, soit du concordat par abandon d'actif.

II. La cession de biens judiciaire est un bénéficelégal en
vertu duquelle débiteur, malheureux et de bonnefoi, est admis
nonobstant toute renonciation contraire, à faire en justice
l'abandon de ses biens à ses créanciers (art. 1268). La
cession judiciaire ne dégage pas le débiteur de ses obliga-
tions, et le laisse expose aux poursuites ultérieures de ses
créanciers ; elle n'a d'autre effet que de le soustraire à la
contrainte par corps. Fort usitée autrefois, elle est devenue
moins fréquente depuis la promulgation des codes mo-
dernes par la diminution du nombre des dettes qui pou-
vaient emporter la contrainte par corps. La loi du 22 juil.
4867, qui abolit la contrainte, ôte presque tout intérêt au
bénéfice de la cession. Sans doute elle la laisse subsister
en matière pénale pour la condamnation-à l'amende, aux
dépens et aux dommages-intérêts. Mais il arrivera rare-
ment qu'un débiteur, à raison d'un délit, soit malheureux
et de bonne foi. Pour que la cession puisse encore recevoir
son application, il taut supposer une infraction qui n'im-
plique pas une intention criminelle; par exemple un homi-
cide par imprudence. Remarquons que la cession judiciaire
était refusée au commerçant en état de faillite ; mais elle
a quelque analogie avec le bénéfice de liquidation judiciaire
organisée par la loi du 4 mars 1889, puisque la liquidation
tend à soustraire le débiteur malheureux et de bonne foi
aux déchéances rigoureuses de la faillite. 	 Léon MICHEL..

Cession de créance (Jurispr.). — La créance est, dans
le patrimoine de celui auquel elle appartient, une valeur
appréciable en argent; il doit pouvoir en disposer comme il
disposerait d'un objet corporel. En fait, les créances se
donnent ou se vendent comme tous autres biens et, en
matière commerciale, sont-elles entraînées dans le courant
rapide d'une incessante circulation. Cependant, de nos
jours encore, certains théoriciens, par scrupule de méta-
physique juridique, contestent la possibilité logique d'une
cession de créance. L'obligation, disent-ils, est un lien
entre deux personnes déterminées; quel qu'en soit l'objet,
la créance serait incessible en raison de la nature même
de l'obligation et de la personnalité du lien juridique. A une
certaine période de l'histoire, ce concept théorique cor-
respond à la réalité des faits : au début de toutes les légis-
lations, dans la période qui est, pour chacune d'elles,
le très ancien droit, le caractère personnel de la créance
se manifeste d'une façon concrète par la nature des droits
qu'elle confère au créancier sur le débiteur :l'obligation
cire entre eux un rapport de subordination et de puissance
et s'exécute, en cas d'insolvabilité, par des voies de con-
trainte sur la personne elle-même.

Dans ces temps très anciens et pour ainsi dire préhisto-
riques, l'obligation, c'est du moins une conjecture que de
récents travaux ont rendu fort vraisemblable, ne se trans-
mettait pas lux héritiers du créancier et du débiteur. Elle
mourait, comme droit de puissance, avec le débiteur ou le
créancier. Et quand fut admise la transmissibilité hérédi-
taire active et passive de l'obligation, pendant longtemps
encore la transmission à titre particulier resta inconnue.
C'était, dans l'état des relations sociales et économiques,
un fait anormal, peu compatible avec le principe de l'exé-
cution sur la personne. Alors dans ses deux termes, créance
ou dette, l'obligation, quand elle se forme, présuppose,
pour les deux personnes qu'elle rapproche, une apprécia-
tion de qualités individuelles : le créancier apprécie la
moralité et le crédit du débiteur, et celui-ci l'ensemble des
conditions morales ou autres qui le garantissent contre
l'exercice abusif et inhumain de la contrainte personnelle ;
l'obligation se caractérise non seulement par l'individua-
lité de celui qui a promis, mais par celle de celui à qui il
est dû. Ainsi se formule le principe de l'incessibilité des
créances. Ce principe, comme l'état social auquel il corres-
pond, n'a qu'un temps. A un certain degré de civilisation,
l'obligation s'exécute, non plus sur la personne, mais sur
les biens; elle entre, sinon à la vérité par son objet, du
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moins déjà par son procédé d'exécution, dans la sphère des
droits patrimoniaux; de plus en plus la loi règle minutieu-
sement les conditions et les effets du droit d'exécution, si bien
que l'exercice en devient indépendant de l'individualité du
créancier. Peu àpeu, l'élément per sonnel s'élimine. Il y a
entre la créance ancienne et la créance nouvelle la même
différence qu'entre l'action produite par un effort musculaire
et celle que développe un mécanisme dont l'effet est toujours
constant quelle que soit la main qui lui donne l'impulsion.
Dans la conception de la créance, en fait comme en droit, la
nature personnelle du lien n'est plus que secondaire ; au
premier plan passe la considération de la nature de l'objet
dû et, comple cet objet appréciable en argent a une valeur
impersonnelle, indépendante du titulaire du droit, s'établit
dans la pratique et se justifie en théorie la cessioh des
créances. Par définition, l'obligation est sans doute tou-
jours un rapport entre deux personnes, mais ces termes
ont changé de sens; d'abord un rapport entre deux indi-
vidus déterminés, l'obligation devient un rapport entre
deux personnalités juridiques, sans individualité, et enfin
l'évolution trouve sa dernière expression dans la concep-
tion de titres négociables par lesquels le débiteur s'engage
envers une personne indéterminée. De la cession on est
arrivé à la circulation des créances. Affirmer à cette
époque l'incessibilité des créances, c'est s'attarder à une
conception contemporaine de l'exécution sur la personne.

Depuis longtemps déjà notre législatino a éliminé ce
prétendu principe de l'incessibilité logique des créances ;
la science moderne va plus loin : de la transmissibilité de
la créance, elle en arrive à conclure à la transmissibilité
de la dette. Actuellement, le changement de débiteur ne
peut s'effectuer que par une novation, c: à-d. la créa-
tion d'une dette nouvelle, qui, quelque ressemblance qu'elle
puisse avoir avec l'ancienne, n'en reproduit pas exac-
tement les traits soit au point de vue des sûretés qui l'entou-
raient, soit à celui des exceptions qui y étaient attachées.
Mais, s'il est vrai que l'obligation a pour essence la nature
de l'objet dû, comme la valeur de cet objet, appréciable en
argent, est d'ordinaire indépendante aussi bien de la per-
sonnalité de celui qui donne que de celle qui reçoit,
pourquoi ne comporterait-elle pas, sans se dénaturer ni se
transformer, la substitution d'une personne à une autre
aussi bien dans l'élément passif que dans l'élément actif,
dans la dette comme de la créance. Il n'y a entre les deux
transmissions qu'une différence : la cession de la créance
n'implique pas le consentement du débiteur; au contraire,
comme la solvabilité du débiteur est la garantie de la
dette, il faut que le créancier accepte le nouveau débiteur
en remplacement de l'ancien; mais avec le consentement du
créancier, logiquement peut s'opérer une véritable cession
de dette. Cette théorie heurte, il est vrai, nos idées tradi-
tionnelles et a quelque peine à se faire accepter. En
Allemagne elle est admise, et avec le nouveau code civil
allemand elle entrera dans le droit et la pratique.

DROIT Ro3IAIN. — La législation romaine n'avait pas pour
les créances un mode de cession préconstitué, analogue
aux modes d'aliéner les choses corporelles. La pratique
utilisa certains procédés juridiques, qui n'avaient pas
été créés à cette fin, mais qui redisaient plus ou moins
parfaitement le résultat cherché. On se servit d'abord de
la novation (V. ce mot) par changement de créancier ;
niais comme la novation impliquait le consentement du
débiteur qui s'engageait par stipulation envers le créancier
nouveau, les jurisconsultes durent chercher un procédé
mieux approprié : ils le trouvèrent dans la théorie (lu
mandat combiné avec une particularité du système formu-
laire : le vendeur de la créance donnait à l'acheteur le
pouvoir de le représenter en justice et de poursuivre en
son nom le débiteur; puis par l'effet de la litis contes-
tatio.

. 

le procurator acquérait contre le défendeur un
droit propre qui lui assurait le bénéfice de la condamna-
t ion

Par un nouveau progrès, oeuvre combinée du préteur
-1u
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et des constitutions impériales, le cessionnaire, au lieu
d'en étre réduit k intenter, comme procurator, l'action
appartenant au cédant, fut admis à poursuivre le débiteur
en son nom, comme s'il eut été le créancier originaire, en
vertu d'un droit propre. Seulement son action fut quali-
fiée d'utile par opposition k l'action directe, née du
contrat au profit du créancier primitif. Cette réforme ne
s'est accomplie que par degrés; entreprise sous les premiers
successeurs d'Auguste, elle n 'est arrivée à son terme que
sous Justinien. Inaugurée dans les cas de fidéicommis uni-
versel, vente forcée du patrimoine, vente d'hérédité, il lui
fallut plusieurs siècles pour passer aux transferts à titre
particulier (vente, donation, dation en paiement). C'est
toujours, semble-t-il, à la suite des transferts à titre uni-
versel et par le chemin ainsi frayé que s'introduit la ces-
sion, Dans le dernier état de la jurisprudence romaine, la
convention par elle seule, et sans qu'il fat besoin d'un
mode translatif distinct, transférait donc 1a créance. Ré-
sultat d'autant plus remarquable qu'il était en opposition
avec les principes généraux du droit et qu'en matière de
droits réels fut maintenue jusqu'au bout l'impuissance de
la seule convention à opérer le transfert sans l'interven-
tion d'un mode d'aliénation. Notons, en dernier lieu, que
le cessionnaire, pour prévenir le débiteur et l'empêcher
de payer entre les mains de l'ancien créancier, devait lui
notifier la cession par une denuntiatio, sur le sens et la
portée de Iaquelle les auteurs ne sont pas d'accord.

Sur ces données, une doctrine traditionnelle qui remonte
aux débuts de l'enseignement du droit romain et qui,
consacrée par les plus grands maitres depuis Donen.

ljusqu'à Savigny, est encore généralement enseignée dans
es écoles, a édifié le système suivant. Pour les Romains,

la créance, en raison de sa nature, est inaliénable : tel
aurait été le principe autour duquel a évolué toute la
théorie ; les premiers procédés dont la pratique s'est servi
pour tourner le principe, excluent en théorie I'idée d'une
cession et en fait n'en réalisent que très imparfaitement les
effets ; la novation, au lieu de transférer la créance, sub-
stitue une créance nouvelle à l'ancienne qui disparatt;
si l'objet reste le même, l'obligation est renouvelée; les
siiretés qui accompagnaient la première obligation périssent
avec elle et ne peuvent revivre pour s'adjoindre à l'obli-
gation nouvelle que sous des conditions très restrictives
Supérieure à la novation, en ce qu'elle n'exige pas le
consentement du créancier, la procuratio n'est que le
mandat d'exercer l'action d'autrui ; le mandatairerepré-
sente l'ancien créancier, il n'a pas d'action qui lui soit
propre, et le mandat ne lui confère de droit définititif que
parla titis contestatia qui ne peut avoir lieuqu'à l'échéance
de la dette; jusque-là le créancier peut révoquer le mandat,
recevoir le paiement et l'exiger même. Plus tard, sans
doute, avec l'action utile, se réalise en fait une véri-
table cession; mais en dépit dit fait, il reste vrai, dans la
subtilité du droit pur, que la créance est toujours inces-
sible, car l'action directe, c: à-d. le titre même de la
créance, est toujours fixée sur la tête du - créancier orgi-
naire ; il n'en passe au cessionnaire, sous forme d'action
utile, que l'émolument.

Depuis quelques années, en Allemagne surtout, la doc-
trine traditionnelle a été fortement attaquée. Des juris-
consultes, comme Brinz, Bluntschli, Dernburg, Windscheid
ont critiqué, au point de vue rationnel, le principe de
l'incessibilité; ils ont montré que le droit romain défi-
nitif lui—même avait entrevu l'idée d'un véritable trans-
fert de créance : si le mot n'était pas prononcé, la
chose existait. Salpius, allant juspr. au bout dans la réac-
tion, a essayé d'établir que la législation romaine n'avait
à aucune époque admis ce prétendu dogme de l'incessibilité;
les procédés précédemment décrits, l oin d'être des expé-
dients et des moyens empiriques de satisfaire aux dépens
d'un principe, les besoins pratiques, seraient par eux-
mêmes des procédés directs et formels de cession. En
France, cette thèse a été reprise et développée par M. Paul

Gide qui lui a donné la séduction de son élégante démons-
tration et de son analyse pénétrante.

A tout prendre, si on la dépouille d'une certaine exagé-
ration et d'affirmations quelque peu aventurées, la thèse
nouvelle semble plus près de la vérité que la doctrine tra-
ditionnelle. Elle dégage le droit romain des couches succes-
sives dont l'avaient couvert et comme masqué la pratique
et les commentaires de l'ancien droit, en Allemagne sur-
tout. Au temps classique, le principe de l'incessibilité des
créances n'apparaît plus nulle part ; aucun texte ne le
révèle. La doctrine traditionnelle l'a puisé tout entier chez
les glossateurs. La novation et la procuratio im rem suant
si elles sont, nous l'avouons, des procédés imparfaits et
insuffisants, n'excluent nullement, bien interprétées, l'idée
d'une cession : la novation romaine n'est pas, comme la
novation actuelle, la substitution d'une obligation à une
autre ; elle n'est que la transformation d'une obligation qui
subsiste dans son essenceet sa nature ; il n'est pas témé-
raire d'analyser la procuratie, non en un mandat révocable,
mais en un pouvoir aussi irrévocable et définitif que le
contrat, vente ou donation, qui le constitue, et par l'effet
novatoire de la Titis contestatio, le procurator devenant en
son nom créancier de la condamnation, est bien substitué
dans les droits du créancier primitif. Enfin la distinction
qu'ont faite les anciens commentateurs et qui s'est trans-
mise jusqu'à nous, entre ce qu'on pouvait appeler le do-
maine utile et le domaine direct de la créance, entre le
droit abstrait et l'émolument, si elle est en parfaite confor-
mité avec l'esprit et les habitudes du droit féodal et coutu-
mier, ne reproduit pas la distinction romaine entre l'action
utile et l'action directe; elle n'en est, croyons-nous, que
la traduction abusive et le contre-sens.

Quoi qu'il en soit de cette délicate controverse, il est
permis d'affirmer que dans le dernier état de la jurispru-
dence romaine, antécédent immédiat de notre législation,
la cession de créance s'opérait, tout au moins en fait, par
la seule convention, à la condition, pour produire ses
pleins effets, d'une denuntiatio au débiteur cédé.

ANCIEN DROIT FRANÇAIS..,- il serait intéressant de recher-
cher ce qu'il advint de la cession de créance sous les deux
premières races et aux origines du droit coutumier: l'his-
tolre, semble.t-il, se recommence et le tracé du progrès,
s'il ne passepasparlesmêmespoints, suit la méme courbe ;
au début vraisemblablement, pour les raisons précédemment
indiquées, nous retrouverions l'obligation incessible, la
substitution d'un créancier à un autre devenant possible
avec le consentement du débiteur, puis la cession se dissi-
mulant sous la forme d'un mandat ou d'un pouvoir soit
d'exiger le paiement soit d'intenter l'action ; c'est la pro-
cureta in rem suant, mais gênée par des règles restric-
tives de la représentation en justice. Prenons le droit cou-
tumier arrivé à son développement: si quelques auteurs,
comme Dumoulin et Pothier, formulent engore quelque
réserve platonique sur la cessibilité logique des créances, les
coutumes ont repris la tradition du droit romain à son der-
nier état: transport de la créance par convention avec signifi-
cation (ctenuntiatia) au débiteur cédé. Seulement comme
d'ordinaire le droit coutumier a inconsciemment faussé les
principes du droit romain pour les adapter au milieu et
aux habitudes juridiques du temps, le rôle de la denuntiatio
fut transformé. En droit romain, vraisemblablement, la
cession était parfaite par la seule convention et la denun-
tiatio avait pour but , simplement de faire connattre au
débiteur qu'il avait changé de créancier et qu'il ne pouvait
pas payer entre les mains de l'ancien; elle était non une
formalité nécessaire à la perfection du transport, mais une
précaution à prendre par le cessionnaire pour la sauve-
ggarde de son• droit. Le droit coutumier était resté imprégné
des idées féodales en matières de saisine et d'ensaisinement :
à la convention qui rendait le transport obligatoire devait
s'ajouter, pour t'opérer, un acte matériel, tradition ou
investiture solennelle. Tout naturellement la signification
en matière de cession fut accommodée à ce régime; elle fut
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pour les droits incorporels ce qu'était la tradition ou I'en-
saisinement pour les objets corporels : l'acte matériel qui
réalise le transfert. C'est ce qu'exprime l'art. 408 de la
coutume de Paris : c Un simple transport ne saisit point et
il faut signifier le transport à la partie et en bailler copie
auparavant que d'exécuter. » En même temps que s'étaient
reconstituées progressivement la théorie de l'obligation et
celle de la cession de créance, selon la tradition romaine,
spontanément la pratique avait introduit dans notre droit
les titres négociables, à ordre ou au porteur, transmis-
sibles par tradition on 'endossement. C'est au besoin
d'échapper primitivement à la règle qu'on ne plaide pas par
procureur, plus tard aux formalités du transport, acte de
cession, signification, que le titre négociable doit sa créa-
tion et son développement. Par son origine et sa fonction
la plus apparente, le titre négociable serait un procédé
accéléré de cession ; nous montrerons plus tard que cette vue
est superficielle et au fond inexacte ; elle nous suffit provi-
soirement pour constater combien l'ancien droit s'était
montré favorable à la transmission et à la négociation des
créances.

DROIT FRANÇAIS ACTUEL. — Le principe nouveau que la
convention par elle-même et immédiatement transfère la
propriété s'applique aux créances comme aux droits réels.
La formalité de la signification aurait dû, ce semble, dispa-
raitre en tant que condition nécessaire du transfert pour
redevenir ce qu'elle était en droit romain, un simple moyen
de porter le transfert effectué k la connaissance du débiteur.
Elle fut maintenue cependant, mais avec une fonction
toute nouvelle, que du moins la législation formulait dis-
tinctement pour la première fois, comme mesure de publi-
cité: Dans les rapports du cessionnaire et du cédant la
créance se transmet, sans formalité, par l'effet direct de
la convention, mais, au regard des tiers, elle n'est trans-
mise que si elle a été signifiée au débiteur ou acceptée par
lui. Le code, qui pour le transfert des droits réels Immo-

biliers avait malencontreusement abandonné le principe
de la publicité inauguré par la loi de brumaire an VII, y
soumet le transfert des créances; c'est que forcé de main-
tenir la signification dans les rapports du . débiteur et du
cessionnaire, il fut naturellement amené à l'utiliser pour
la faire servir à la publicité. Il n'y en avait pas moins, à
ce point de vue, entre les droits réels et créances une oppo-
sition inélégante et peu rationnelle: La loi du 23 mars
1855 l'a fait disparattre et actuellement tout transfert de
droits réels immobiliers comme de créances, est soumis à
un régime uniforme dans lequel le principe juridique de
l'effet translatif de la convention et le principe économique
de la publicité se concilient, plus ou moins heureusement,
par la distinction des parties et des tiers. Dans notre droit,
comme dans l'ancien droit, il est done nécessaire d'étudier
distinctivement la convention (et ses effets à l'égard des
parties) et (à l'égard des tiers) les formalités du transport.

Modes du transport des créances. La publicité des
transmissions immobilières consiste dans l'inscription ou
la transcription de l'acte sur des registres tenus par un
fonctionnaire, le conservateur des hypothèques, qui en
délivre des extraits aux intéressés. Ge système eut été
difficilement applicable aux créances. Par une combinaison
ingénieuse, c'est chez le débiteur que la loi organise la
publicité. La personne qui veut traiter avec le créancier
originaire, pour savoir si la créance existe encore, si elle
n'a pas été éteinte par paiement ou autrement, tout natu-
rellement s'adresserait au débiteur : il y aurait impru-
dence de sa part à ne pas l'interroger. Dès lors pour porter
la cession à la connaissance des intéressés, il suffit d'en
donner avis officiel au débiteur; il transmettra k qui l'in-
terrogera le renseignement dont il est le dépositaire légal
L'acte, équivalent de la transcription, d'où résulte léga-
lement pour le débiteur connaissance de la cession, est
soit une signification par huissier dans la forme ordinaire
des exploits, soit l'acceptation du débiteur par acte authen-
tique (art. 4690). Il importe en effet à 1 intérêt du ces-

sionnaire comme à celui des tiers que l'acte opérant transfert
ait date certaine, qu'il fasse foi des signatures et qu'enfin
on ne puisse frauduleusement le faire disparattre. Comme
pour la transcription aucun autre moyen ne peut suppléer
ces formalités légales et la connaissance, que pourraient avoir
de la cession les intéressés par une autre voie, sauf une
réserve en ce qui concerne le débiteur, serait indifférente.
Malgré les différences de procédés, les deux systèmes de
publicité sont donc fondés sur le même principe.

Il serait naturel de penser que toute personne intéressée
à méconnaître la cession peut opposer le défaut de la forma-
lité légale de transfert. Tel n'est pas le principe de notre
législation en matière de publicité. Par une limitation
quelque peu arbitraire, non seulement notre publicité laisse
de coté les intérêts des ayants-cause à titre universel,
mais parmi les ayants-cause à titre particulier, elle ne
reconnalt la qualité de tiers qu'à ceux qui ont acquis direc-
tement sur la valeur transmise en droit et qui l'ont con-
servé conformément à la loi. Cette formule, qui reproduit
à peu près les termes de l'art. 3 de la loi de 1855, con-
vient aux cessions de créances comme aux transmissions
de droits réels immobiliers. En conséquence, peuvent seuls
se prévaloir du défaut de signification ou d'acceptations :
1° le débiteur, en ce sens que jusqu'à l'accomplissement
de la formalité légale il peut opposer au cessionnaire tous
les faits juridiques, du chef du cédant, paiement, compen-
sation, pacte de remise lui donnant droit à la libération.
Seulement, d'après une jurisprudence constante, une accep-
tation par acte authentique n'est pas nécessaire pour lier
le débiteur; l'authenticité n'est exigée et n'a de raison
d'être que dans l'intérêt des tiers proprement dits : le
débiteur qui a accepté la cession par acte sous-seingprivé,
verbalement ou même tacitement, par le fait de cette accep-
tation quelle qu'en soit la forme, a pris l'engagement de
reconnaltre le cessionnaire comme débiteur ; il a renoncé
à se prévaloir des causes ultérieures de libération du chef
du cédant; 2° le créancier auquel la créance a été donnée
en gage et qui a conservé son droit conformément à l'art.
2075. Il est à remarquer que les formalités de la mise en
gage des créances sont les mêmes que celles de la cession,
si bien qu'entre cessionnaire et créancier gagiste le conflit
se règle par l'ordre des dates des significations et des
acceptations; 3° les créanciers chirographaires : en
principe, comme ils n'ont qu'un droit de gage général qui
flotte sur l'ensemble du patrimoine sans sa fixer direc-
tement sur un bien déterminé, ils ne sont pas des tiers.
Mais ils le deviennent d'après tradition de l'ancien droit
confirmé par les travaux préparatoires, quand ils ont
pratiqué sur la créance une saisie-arrêt ou que la faillite
de leur débiteur a été déclarée. Dans ces deux cas sans
doute ils n'ont pas acquis sur la créance un droit ex-
clusif et privatif; tout au moins ont-ils dès lors un
droit distinct de celui de leur créancier, un droit propre
et indépendant que logiquement ne saurait leur enlever
une cession tardive. En matière de droits réels, il en est
autrement : la loi refuse toujours aux créanciers-chiro-
graphaires, en cette seule qualité, le choix de se prévaloir
du défaut ie transcription; seulement, en cas de faillite,
la- masse acquiert sur les immeubles une hypothèque
légale dont l'inscription ôte tout effet aux transcriptions
ultérieures; en cas d'expropriation forcée, la transcription
du procès-verbal de saisie, si elle ne donne pas aux sai-
sissants le droit de se prévaloir du défaut de transcription
des aliénations antérieurement- consenties, enlève au
débiteur le droit de disposer de l'immeuble saisi aux
dépens des créanciers; en réalité, la loi arrive à peu près
au résultat que produit sur la créance la saisie-arrêt, mais
par un procédé autre et, semble-t-il, moins satisfaisant.

Il est peu de questions aussi difficiles que celles que
soulève le concours entre saisissant et cessionnaire. Pas
de difficulté si la cession a été, dès avant la saisie-arrêt,
signifiée au tiers saisi ou acceptée par lui; les saisies-arrêts
ultérieures du chef du cédant frappent dans le vide et
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demeurent inutiles. A l'inverse une saisie-arrêt a été faite,
puis une cession a été signifiée au tiers saisi; cette cession
est-elle -valable à l'égard du saisissant? Non, en tant que
cession, puisque la saisie-arrêt a précédé la signification;
niais la signification vaut comme saisie-arrèt, puisque le
cessionnaire, en raison même de l'inefficacité de la cession,
est devenu créancier du cédant pour le montant de la
créance que celui-ci s'était engagé à lui transmettre; que
la cession tardivement signifiée- vaille tout au moins oppo-
sition, c_ à-d. fasse l'office d'une seconde saisie-arrêt, c'est
l'opinion dominante, et elle parait justifiée. Comment se
réglera le concours? La difficulté s'aggrave si la première
saisie-arrêt n'a été faite que pour une somme inférieure au
montant de la créance; nouvelle complication si la cession
a été elle-même suivie d'une seconde saisie-arrêt. Sans
entrer dans l'examen analytique de ces questions qui
relèvent pintât de l'étude de la saisie-arrêt que de celle
de la cession, voici, à notre avis, la série de principes
d'où doit se déduire la solution : a, la saisie-arrêt qui a
précédé la cession a frappé la créance d'une indisponibilité
relative et non absolue ; de telle sorte que le premier
créancier peut s'en prévaloir, sans que les saisissants
postérieurs puissent en opposer l'effet au cessionnaire;
pour eux la cession, signifiée antérieurement à leur propre
saisie-arrêt, est valable ; b, contrairement au principe de
l'ancien droit, la première saisie-arrêt n'a conféré au
créancier sur la créance aucun droit exclusif à l'encontre
des autres créanciers : tous viennent concourir au même
titre sur la somme arrêtée; c, la saisie-arrêt frappe la
créance d'une indisponibilité partielle et non totale (ce
point est le plus contesté de la matière), de telle sorte que
la créance n'est saisie que jusqu'à concurrence des causes
de la saisie, c.-à-d. de la somme pour laquelle la saisie
est pratiquée, l'excédent restant libre; il en résulte que :
4° la cession étant valable pour l'excédent des causes de
la saisie, le cessionnaire s'attribue en tant que cession-
naire cet excédent, puis concourt pour le reste, en tant
que créancier opposant avec le premier saisissant; 2° que
la saisie des créanciers postérieurs n'a pas frappé. la
créance en totalité, mais seulement jusqu'à concurrence
des causes de la première saisie et que le concours ne
s'établit que sur cette somme; d, le premier créancier
saisissant, s'il ne peut acquérir de privilège à l'encontre
des autres, ne doit pas souûrir du retard des créanciers
qui n'ont fait la saisie-arrêt qu'après la signification de la
cession. Faisant provisoirement abstraction de la cession,
on calculera le dividende qu'aurait attribué au premier
créancier saisissant le partage proportionnel -de la créance
totale entre tous les créanciers saisissants ; il prélèvera
intégralement ce dividende sur la somme arrêtée par sa
saisie; ce que laissera ce prélèvement sera distribué entre
les créanciers postérieurs.

La cession de loyers ou fermages non échus fait appa-
raître une catégorie spéciale de tiers : ce sont ceux qui
ont acquis et dûment conservé sur l'immeuble loué des droits
en vertu desquels les fermages ou loyers à venir doivent
leur être attribués. Indépendamment de l'accomplissement
de l'une ou l'autre des conditions indiquées par l'art. 1690,
la loi du 23 mars 4855 - exige une formalité de plus,
lorsque la cession porte sur trois années ou au delà : les
actes ou jugements constatant de pareilles cessions doivent
être transcrits pour, pouvoir être apposés aux tiers ayant
acquis et conservé des droits sur l'immeuble loué.

La disposition de l'art. 4690 ne concerne que les actes
de cession proprement dits; elle est étrangère au paiement
avec subrogation, à la novation par changement de débiteur,
et à la subrogation ou cession de l'hypothèque de la femme
mariée. De nième elle ne s'applique pas aux titres négo-
ciables qui se transmettent sans autre formalité soit par
la tradition du titre s'il est au porteur, soit par l'endos-
sement s'il est à ordre. La publicité de la transmission et
sa preuve sont assurées par la forme même du titre négo-
ciable; plus sûrement que parles formalités de l'art. 1690,

elles se manifestent par le fait matériel de la possession
ou de l'endossement sur l'envers du titre. Cependant un
doute est possible : la jurisprudence admet qu'une créance
civile peut étre constatée dans la forme d'un titre négo-
ciable; ne faut-il pas alors maintenir la nécessité des for-
malités prescrites par le code civil ? Nous ne le croyons pas :
la dispense des formalités de l'art. 1690 résulte non de la
nature commerciale ou civile de la créance, mais uni-
quement de la forme du titre; la cession d'une créance
commerciale, constatée en la forme ordinaire, est soumise
aux formalités du code civil; à l'inverse la transmission
d'une créance civile sous la forme d'un titre négociable
doit être dispensée de ces formalités surabondantes. C'est
ce qu'admet la jurisprudence qui, à vrai dire, par une
fâcheuse contradiction, en décide autrement en matièrede
gage. Quant aux titres nominatifs, leur transfert s'opère
par un procédé qui cumule en quelque sorte les deitx
formalités indiquées par l'art. 1690 : la demande en
transfert qui équivaut à la signification et le transfert sur
les registres qui implique acceptation. ll y aurait à signaler
une différence fort intéressante entre les formalités de la
cession des créances ordinaires et les procédés de transmis-
sion des titres négociables : les formalités de l'art. 1690,
si elles sont nécessaires pour donner à la cession effet à
l'encontre des tiers, n'ont par elles-mêmes aucune force
propre ; elles ne.valent que par la convention qu'elles
publient et si celle-ci est nulle, les formalités, réguliè-
rement accomplies, sont inutiles. Comme la transcription,
ce ne sont que de simples mesures de publicité : elles
rendent publique la transmission de la propriété ou de la
créance, si elle a eu lieu; elles ne peuvent ni l'opérer ni
la prouver. Au contraire, les procédés de transmission des -
titres négociables ont par eux-mêmes, et indépendamment
de la convention qu'ils supposent, un effet translatif: l'effet
du transfert n'est pas lié à l'existence et à la validité de la
convention; en principe la personne à laquelle le titre a
été remis ou endossé, ou dont le nom figure sur les registres
à la suite du transfert, par cela seul a la propriété du titre
à l'égard des tiers et du débiteur : ce sont à la lettre des
modes de transfert. Nous reviendrons sur cette distinction
qui touche au fond du droit.

Du contrat de cession, de sa nature et de ses effets.
En principe toutes les créances sont aliénables. Par
exception la loi défend expressément de céder certaines
créances, telles que les traitements de réforme, les pen-
sions civiles et militaires, etc.; il en est d'autres que la loi
frappe implicitement d'indisponibilité. Vainement cherche-
rait-on un principe général qui puisse donner le moyen de
reconnaître si tel droit est ou non susceptible d'être cédé;
l'incessibilité d'une créance ne tient pas, en effet, comme
l'intransmissibilité héréditaire, à sa nature ni -à son
objet; elle se déduit, dans chaque cas, de considérations
en quelque sorte extrinsèques, du but dans lequel le droit
a été établi et de ses conditions d'exercice : en raison de là
destination de la créance, de son affectation légale aux
besoins personnels du créancier, peut résulter la prohibi-
tion d'aliéner. A ce point de vue, il y a un rapport logique
entre l'incessibilité et l'insaisissabilité des créances; lors-
que, dans un intérêt de protection, et en raison de sa fin,
une créance a été déclarée insaisissable, il est logique de
conclure que le droit d'en disposer a été également enlevé
au créancier. Aussi doit-on considérer comme implicite-
ment prohibée la cession du droit de réclamer des aliments
en vertu soit de la loi soit d'un acte de libéralité, en
tant du moins que la cession tendrait à neutraliser les
résultats qu'a voulu obtenir le législateur ou l'auteur de
la libéralité (C. de procéd. 581 et 1004). En dehors des
cas d'incessibilité légale, une créance peut-elle être frappée
d'indisponibilité paria convention des parties? Nous ne le
croyons,pas; l'intransmissibilité contractuelle d'une créance
aurait, quoique à un moindre degré, les mêmes inconvé-
nients juridiques et économiques que l'inaliénabilité con-
tractuelle de la propriété. En vain prétendrait-on qu'à la '
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différence du droit de propriété la convention peut façonner
et modeler au gré des parties le droit de créance et par
conséquent en faire un droit attaché à la personne du
créancier. Quoi qu'on fasse, la convention ne peut modifier
la nature de l'objet qui, appréciable en argent, est indé-
pendant de la personnalité du titulaire : la créance ne
deviendrait donc pas intransmissible par sa nature même;
mais par l'effet d'une clause qu'excluent les principes
généraux de notre droit. — En ce qui concerne le droit de
disposer, il serait impossible, croyons-nous, d'exprimer
dans une formule générale les règles de capacité. Dans
notre législation chaque incapacité et chaque administra-
tion a pour ainsi dire son code distinct; nul principe géné-
ral ne se dégage. Ce qu'on peut observer, c'est que notre
législation établit entre l'aliénation des meubles et celle
des immeubles une distinction, à certains égards surannée
et de toute façon exagérée, et qu'en règle générale la
capacité d'aliéner les biens mobiliers emporte celle de céder
les créances. La cession de créance a lieu soit à titre gra-
tuit soit à titre onéreux; selon les circonstances de fait ét
l'intention des parties, elle constitue une donation, un
échange, une dation en paiement, une vente, et est soumise
aux règles particulières de forme et de fonds de ces divers
contrats. Toutefois, les expressions cession ou transport,
qu'on réunit souvent en un seul mot transport-cession,
sont consacrées par l'usage et servent habituellement à
désigner la vente des créances; au reste les analogies de la
vente avec l'échange et surtout avec la dation en paie-,
ment sont telles que les explications données, sur la vente
conviennent à toutes les . transmissions à titre onéreux.
Quelles qu'en soient les formes et la qualification, donation
ou vente, la convention de cession produit par elle seule
entre les parties et sous les conditions de l'art. 1690 à
l'égard des tiers, un effet toujours identique : la  créance
restant la même dans ses éléments constitutifs, le cession-
naire se substitue au cédant et devient à sa place créancier
du débiteur: il y a succession -à titre particulier. En
même temps que la cession opère transfert et fait passer
d'une personne à une autre la propriété de la créance, elle
fait nattre entre le cessionnaire et le cédant certaines obli-
gations qui diffèrent selon la nature de la convention.

Du transfert et des droits du cessionnaire. La ces-
sion donne au débiteur un nouveau créancier, sans modi-
fier la créance transmise : le contenu de l'obligation per-
siste; le rapport personnel change.

I. La créance passe au cessionnaire sans subir d'alté-
ration dans sa nature ni dans ses éléments constitutifs.
Elle reste, selon les cas, commerciale ou civile; le cession-
naire profite aussi des avantages que peut donner, pour la
poursuite de la créance, la forme exécutoire de l'acte qui
la constate, alors même que la cession serait sous seing
privé. La créance est transmise avec tous les accessoires
qui y sont attachés, tels que cautionnement, privilège et
hypothèque. Le principe soulève, cependant, en cas de
cession d'une créance hypothécaire, un délicat ;problème.
législatif : l'hypothèque est un droit réel, soumis comme
tel au régime de publicité des droits réels immobiliers

 la transmission de l'hypothèque ne devrait-elle pas
être subordonnée à la formalité d'une . inscription sur les
registres hypothécaires? Cette exigence logique aurait de
plus une utilité pratique évidente si on admet que l'hypo-
thèque considérée comme droit distinct, peut faire l'objet
d'une cession, indépendamment de la créance qu'elle ga-
rantit; car le cessionnaire de l'hypothèque, s'il n'est pas
prévenu par les registres hypothécaires d'une cession anté-
rieure de la créance hypothécaire, risque de traiter avec
quelqu'un auquel n'appartient plus l'hypothèque. Tel n'a
pas été le point de vue de notre législation : exagérant le
caractère accessoire de l'hypothèque, elle l'envisage, non
en elle-même comme droit réel, mais comme qualité de la
créance, si bien qu'elle la suit tout naturellement et sans
formalité distincte dans les mains du cessionnaire; il en
résulte que l'inscription hypothécaire cesse d'être exacte

puisqu'elle continue à indiquer le nom du créancier origi-
naire et que c'est à lui, quoiqu'il ne soit plus créancier,
que doivent être adressées les notifications à fin de purge.
D'autre part, l'opération juridique qu'on appelle subrogation
à l'hypothèque, c: à-d. la cession de l'hypothèque indépen-
damment de la créance, étant restée en dehors des prévi-
sions du législateur, s'opère, au grand dommage du crédit
foncier, sans formalité de publicité, excepté pour l'hypo-
tèque de la femme mariée dont la loi de 1855 a régle-
menté les conditions de cession. En outre des accessoires
mentionnés dans l'art. 4692, le cessionnaire peut exercer
tous les droits à l'aide desquels le cédant aurait pu faire
valoir sa créance, comme, par exemple, l'action en résolu-
tion pour défaut de paiement d'un prix de vente. Il en
serait différemment des actions en nullité ou en rescission
qui compétaient au cédant; ces actions ne tendent pas
même indirectement à faire obtenir le paiement du prix;
même si l'acquéreur offrait de payer, elles ont pour effet
d'anéantir la vente d'où procède la créance cédée; à la
différence de l'action en résolution pour défaut de
paiement, elles ne peuvent donc être considérées comme
les accessoires ou les garanties de la créance et ne passent
pas au cessionnaire, à moins de conventions contraires.
Si la créance passe au cessionnaire avec ses avantages, elle
lui arrive aussi avec les vices qui pouvaient l'affecter: le
débiteur n'est tenu de la dette, à l'égard du cessionnaire,
que dans la mesure de son obligation envers le cédant; il
peut lui opposer les mêmes exceptions, c: à-d. les mêmes
moyens de défense par lesquels le cédant aurait pu être
repoussé. Absolue quand il y a eu signification du trans-
port, cette règle comporte un tempérament dans le cas
ou la cession a été acceptée par le débiteur : aux termes
de l'art. 1295 le débiteur qui a accepté sans réserve la
cession de la créance ne peut plus opposer au cessionnaire
la compensation qu'il eût pu, avant l'acceptation, opposer
au cédant. Certains auteurs généralisent sans réserve cette
disposition ; d'autres, par interprétation littérale, la res-
treignent à la seule exception de compensation; l'analyse
du caractère juridique de l'acceptation dégage, ce nous
semble, la distinction suivante: en acceptant la cession, le
débiteur reconnait implicitement le fait de l'existence d'une
créance; il ne pourrait, sans contradiction, soutenir que
lors de l'acceptation il avait cessé d'être débiteur; ce que
la loi dit de la compensation doit être étendu aux autres
causes d'extinction, comme le paiement; mais d'autre part
l'acceptation pure et simple n'emporte pas, à moins de
clauses contraires, un engagement personnel du débiteur;
il reconnalt la dette telle quelle, avec les vices qui en enta-
chent la validité ou en paralysent l'efficacité : il pourra
toujours se prévaloir des causes de nullité ou de rescission.

II. Par la cession, le cessionnaire devient créancier au
lieu et place du cédant; si la créance persiste dans son
contenu, il n'y en a pas moins changement dans le rapport
personnel. Dès lors le cessionnaire ne peut se prévaloir des
avantages subjectifs qui étaient attachés à la condition
personnelle du cédant, comme à l'inverse il joint à la
faculté d'invoquer, en vertu de sa condition personnelle,
des bénéfices dont on jouissait par ce dernier. C'est ainsi
qu'en cas de cession à un majeur d'une créance due à un
mineur, la prescription qui était suspendue au profit du
cédant, reprendra immédiatement son cours an détriment
du cessionnaire, et qu'à l'inverse la prescription qui cou-
rait contre le cédant majeur sera suspendue en faveur du
cessionnaire mineur. De la même façon doit, à notre avis,
se régler, en cas de cession, l'application de l'art. 44 du
C. civ. : le cessionnaire français d'un cédant étranger
aura le droit de poursuivre devant les tribunaux français
un débiteur étranger; ce droit, en effet, n'est pas un élé-
ment intrinsèque de l'obligation. c'est un privilège tout
personnel en raison de la nationalité du créancier; il doit
appartenir, sans qu'on ait à rechercher entre quelles per-
sonnes la créance a été primitivement constituée, à tout
demandeur français.	 -
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Des obligations qui naissent de la cession. A titre
gratuit, la cession ne donne naissance qu'a l'obligation de
délivrance qui s'exécutera par la remise du titre au
cessionnaire; à titre onéreux, la cession met a la charge
du cessionnaire l'obligation de payer le prix, à la charge
du cédant l'obligation de garantie : 4° Obligation de
payer le prix. Le cédant jouit, pour obtenir le paiement
du prix, des garanties de droit commun ; action en
résolution et privilège. Quelques auteurs cependant,.
n'admettant pas dans notre droit la possibilité de privilège
sur les créances, dénient au cédant ce privilège ; mais
quoi qu'on en ait dit, les termes de l'art. 2102, n° 4,
sont généraux et aucune raison logique ne permet de
refuser au vendeur d'une créance laarantie accordée en
principe à tout vendeur d'objets mobiliers. 2° Obligation
de garantie. Indépendamment de toute convention spé-
ciale, le cédant est tenu de garantir l'existence de la
créance, art. 4693; le droit de créance cédé est considéré
comme inexistant, soit qu'il n'ait jamais existé, soit qu'il
n'appartienne pas au cédant, soit qu'iI se trouve éteint; ce
n'est pas seulement l'existence de la créance qui est
garantie, mais aussi l'existence des droits accessoires qui
en assurent le paiement. De plein droit, le cédant ne
garantit pas la solvabilité du débiteur ; ce n'est pas une
exception à la théorie des Vices redhibitoires; l'insolva-
bilité du débiteur n'est pas un vice caché; le crédit
du débiteur est au contraire un élément d'appréciation
dans le calcul du prix; son insolvabilité est un risque a la
charge du cessionnaire. La garantie du droit peut étre
modifiée par une clause restrictive ou extensive de la
convention. Les parties peuvent restreindre ou écarter
entièrement l'obligation de garantie (art. 4627, 1628,
4629) ; à l'inverse, le créancier peut par une clause
spéciale garantir, non seulement l'existence de la créance,
niais la solvabilité du débiteur, c'est ce qu'on appelle la
garantie de fait. En règle, l'effet de cette clause se restreint
ù la solvabilité actuelle ; niais le cédant peut, expressé-
ment, par exemple par la promesse de fournir et de faire
'valoir, garantir la solvabilité actuelle et future, c.-à-d. le
paiement à l'échéance. Après avoir constaté l'objet de
l'obligation de garantie, il reste à en déterminer les effets;
aux termes de l'art. 4694, le cédant qui a garanti
la solvabilité (garantie de fait) ne répond de l'insolvabilité
que jusqu'à concurrence du prix de cession. La plupart
des auteurs en concluent que le cédant qui a garanti l'exis-
tence de la créance (garantie de droit) est tenu, si la
créance n'existe pas, non de rembourser le montant total
de la créance vendue, mais de restituer uniquement le prix
versé. C'est confondre dans une même solution deux situa-
tions en droit et en fait bien différentes. II serait inadmis-
sible qu'au cas de garantie du fait, le cessionnaire qui a
acheté à un prix inférieur à la valeur nominale de la
créance fût cependant assuré d'en toucher le montant
intégral soit du débiteur s'il est solvable, soit du cédant
garant de l'insolvabilité. Ce serait un marché de dupe, ou
pour mieux dire, dissimulé sous la forme d'une cession, un
prêt usuraire. Au contraire, au cas de garantie de droit,
de part et d'autre il y a eu spéculation sur la chance d'insol-
vabilité; si le débiteur est solvable, le cessionnaire touchera
la totalité de la créance; s'il est insolvable, il n'aura rien
à réclamer. Tout au moins faut-il, pour qu'il y ait égalité,
que cette chance existe; si la créance n'existe pas, le ces-
sionnaire doit obtenir le remboursement, non pas du prix
qu'il avait versé à ses risques et périls, niais le montant de
ce qu'il espérait légitimement pouvoir gagner, c.-à-d. la va-
leur intégrale de la créance. En cas de cession partielle
d'une créance, une autre différence existe entre la garantie
de droit et de fait. En règle, le cédant ne jouit, pour ce qui
reste dû, d'aucune préférence sur le cessionnaire; mais
celui-ci réciproquement ne jouit d'aucune préférence sur le
cédant. Il en est autrement quand le cédant a garanti la
solvabilité; par là même il a concédé au cessionnaire partiel
un droit de priorité (comparer l'art. 4252).

150 --

7ransinission des titres négociables. Les créances
constatées en la forme ordinaire ne sont pas faites pour une
rapide transmission. Chaque titulaire, devenu créancier
personnel du débiteur, laisse son empreinte sur l'obliga-
tion, si bien qu'à chaque cession, la vérification du titre
est nécessaire en ce qui concerne son existence, le droit du
possesseur et les exceptions que le débiteur peut tirer de
la personne des créanciers antérieurs, c'est comme une-
monnaie qui à chaque échange devrait étre frappée à
nouveau. Au contraire, les titres négociables, au porteur
ou à l'ordre, circulent avec la rapidité de négociation qui
convient aux besoins de la vie moderne. 11 est facile
de constater en fait à quoi est due cette supériorité
4° les formalités de l'art. 4690 sont supprimées; 2° le
souscripteur doit payer au titulaire, régulierement posses-
seur du titre, sans pouvoir lui demander la justification de
son droit ni lui opposer des exceptions du chef des titu-
laires successifs; si bien que le droit s'identifie avec
le titre qui le constate et que celui-ci a une valeur propre,
indépendante des conventions dont il a été l'objet. On
exprime d'ordinaire ces résultats en disant que le débiteur
s'est engagé envers une personne indéterminée, celui,
quel qu'il soit, qui sera porteur du titre à l'échéance, ou
pour mieux dire, que le souscripteur doit au titre. Seu-
lement grand est l'embarras quand il s'agit d'expliquer en
droit ces résultats et d'édifier la théorie des titres négo-
ciables; la théorie des obligations est encore de nos jours
régie par les vieux principes du droit romain, d'une
logique inflexible et quelque peu étroite: n'est-ce pas une
tentative condamnée par avance que d'essayer d'y faire
rentrer une institution née spontanément des besoins de la
pratique moderne? Tout au moins la conception française
des titres négociables manque-t-elle d'élégance et de sim-
plicité, Partant de cette idée traditionnelle que l'obligation
ne petit se concevoir sans l'accord des volontés de deux
personnes dont l'une promet et l'autre stipule, le titre né-
gociable impliquerait un contrat préalable dont il ne serait
que la reconnaissance; seulement en raison même de
la forme du titre, le débiteur renoncerait par avance à se
prévaloir des exceptions qui peuvent résulter de la con-
vention originaire et des contrats successifs de cession et
prendrait 1 engagement de payer en tout cas la dette au
porteur définitif. Ainsi, la création du titre impliquerait un
contrat entre deux personnes déterminées et chaque trans-
mission une cession de créance; mais les créanciers suc-
cessifs ne laisseraient aucune trace de leur passage dans
l'obligation, et en définitive tout se passerait comme si
le souscripteur avait traité directement avec le dernier
titulaire. Les deux termes de cette proposition sont diffici-
lement conciliables, et quelque compliquée que soit l'expli-
cation, à chaque instant elle se heurte à quelque principe
de la théorie traditionnelle qu'elle prétend respecter. Ne
serait-il pas préférable de se dégager franchement de la
tradition et reconnattre dans le titre négociable un type
nouveau, original, vraiment moderne d'obligation? Dans la
réalité des faits, le souscripteur d'un titre négociable ne
contracte pas avec une personne déterminée; il aliène,
sous forme de bons de paiement, une portion de son
capital-crédit; il bat monnaie, et le papier qu'il émet
vaut ce que vaut sa signature comme la monnaie vaut selon
son titre légal. Par la s'explique, abstraction faite des an-
técédents historiques, la solidarité des endosseurs succes-
sifs des titres à ordre; chacun d'eux a, par sa signature,
en quelque sorte imprimé son sceau sur la monnaie de
papier et en a garanti la valeur nominale. Au reste, même
dans l'état actuel de notre législation et de la jurisprudence,
le titre négociable a plus d'analogie avec le billet de
banque qu'avec la créance ordinaire. Si cette conception
est exacte, au fond entre les créances et les titres négo-
ciables, la différence ne consiste pas dans Ies procédés de
cession, mais dans la constitution mémé du droit, et
la transmission d'un titre négociable n'est pas une cession
de créance, puisque au début il n'y a pas eu contrat ou
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que le titre s'est dégagé comme droit distinct du contrat à
1 occasion duquel il a été créé. Quoi qu'il en soit, on sait le
role que jouent dans les transactions commerciales les titres
négociables à ordre ou au porteur. Dans ces derniers
temps on a essayé d'en faire en outre des instruments
de mobilisation du Crédit foncier. La jurisprudence a
admis, non sans hésitation, qu'une créance civile, même
hypothécaire, pouvait être constituée sous forme de titres
négociables; dès lors que par acte authentique soient
constitués à la fois la créance et l'hypothèque (ou le
privilège) qui la garantit et que le titre soit à l'ordre ou au
porteur, l'hypothèque se négociera comme une valeur
commerciale. Par là aux droits réels est communiquée la
puissance de circulation des effets de commerce; on en
arrive à la mobilisation du Crédit foncier. Nons n'avons
pas à entrer dans l'examen de cette question difficile
et complexe; nous nous bornerons à l'observation sui-
vante : il ne faut pas confondre le problème juridique et
le problème économique. Si juridiquement il est possible
de donner aux créances civiles hypothécaires ou privilégiées
la forme ordinaire des effets de commerce, il ne s'en suit
pas qu'elles aient par cela seul la même puissance de
circulation. De quelque façon qu'on les habille, leur nature
propre n'en sera pas transformée et une combinaison
Juridique plus ou moins légitime ne suffira pas à leur
donner une aptitude peu compatible, ce semble, avec leurs
caractères économiques.	 Léon MICHEL.

Cession de droits litigieux (Jurispr.). — La circons-
tance qu'un droit est susceptible de contestation judiciaire
ou même qu'il est l'objet d'un procès actuellement engagé
ne semblerait pas de nature à modifier les conditions et les
règles ordinaires de la cession. Elle a éveillé cependant la
méfiance quelque peu ombrageuse du législateur; au reste
les deux dispositions qu'il édicte dans les art. 4597 et
4899 et suiv. diffèrent entre elles tant par leurs motifs
que par leurs effets, et ce serait s'exposer à de graves
erreurs d'interprétation que d'essayer par la combinaison
des textes de les réunir en une théorie générale.

I. Aux termes de l'article 4597, les juges, leurs suppléants,
les magistrats remplissant l'office de ministère public, les
greffiers, huissiers, avoués, notaires, avocats (que le texte
désigne sous l'expression défenseurs officieux) ne peuvent
devenir cessionnaires des procès, droits et actions litigieux
qui sont de la compétence du tribunal dans le ressort duquel
ils exercent leurs fonctions, à peine de nullité et des dépens,
dommages et intérêts. Quant aux personnes, la prohibition
que cet article édicte se limite sans doute à celles qu'il énu-
mère, mais les mots juges et tribunal sont employés sensu
lato pour désigner tous les magistrats exerçant des fonctions
judiciaires, soit ordinaires, soit exceptionnelles de l'ordre
judiciaire proprement dit ou de l'ordre administratif (con-
seils de préfecture et conseils d'Etat), à quelque degré de
la hiérarchie qu'elles se trouvent placées. Pour l'application
de l'article, il suffit que l'affaire soit du ressort du tribu-
nal ou de la cour sans qu'on ait à se demander si l'affaire
serait de leur compétence en raison de la nature ou de la
valeur du litige. Quant aux droits, la prohibition s'applique
non seulement aux créances, mais même aux droits réels,
et il résulte des termes de l'article qu'un droit est
litigieux, dans le sens de l'art. 4597 non seulement
lorsqu'il forme actuellement l'objet d'une contestation quel-
conque, mais par cela seul qu'il existe des circonstances
de nature à faire présumer qu'il donnera lieu à des contes-
tations. C'est à bon droit que la loi n'a pas restreint sa
règle au cas de procès commencé; c'est avant d'engager
l'affaire qu'on viendra souvent consulter les magistrats ou
officiers dont elle s'occupe et qu'ils pourront abuser de
Ieur influence et de la confiance des parties. Quant à la
nature de la session, la prohibition ne s'applique pas aux
conventions à titre gratuit, mais elle s'étend à toutes les
cessions à titre onéreux, sans les exceptions admises par
le code pour l'application de la seconde disposition (art.
4697 et 4704). La sanction de la prohibition, indépen-

damnent des dommages-intérêts, s'il y a lieu, est la nul-
lité; niais la nature et le caractère de cette nullité dépendent
des motifs que l'on attribue à la disposition légale. On ne
saurait méconnattre que cette disposition est une mesure
de protection, soit pour le cédant qui a subi l'influence
abusive du cessionnaire, soit pour le débiteur cédé qui se
trouverait engagé dans une lutte trop inégale; dès lors la
nullité serait relative et ne pourrait être invoquée que par
ceux-Ià que la loi a voulu protéger, le débiteur et le cédant ;
c'est à cette conclusion que s'arrêtent la plupart des au-
teurs. Mais n'y a-t-il pas un autre motif et plus encore que les
intérêts particuliers la loi n'aurait-elle pas voulu sauve-
garder un intérêt général? Nous serions enclins à le penser.
Le législateur, les travaux préparatoires en font foi, s'est
préoccupé de mettre la justice à l'abri des calculs et des
tentations de la cupidité, d'assurer l'honorabilité de la
magistrature et de ses auxiliaires. La nullité serait dès
lors d'ordre public et pourrait être invoquée par tout inté-
resse et par le concessionnaire lui-même. En tout cas,
qu'elle soit absolue ou relative, la nullité prononcée.
n'anéantit pas le droit cédé : les choses sont remises au
même état que si la cession n'avait pas eu lieu.

II. La disposition des art. 1699 et suiv. est d'un
côté plus générale, de l'autre moins compréhensive que
celle de l'art. 1547 : plus générale, en ce qu'elle s'ap-
plique, sans distinction depersonne, quelle que soit la
qualité du cessionnaire ; moins compréhensive en ce qu'elle
donne des droits litigieux une définition beaucoup plus
étroite; le droit n'est litigieux, dans le sens de l'art.
4699 que s'il y a procès engagé et contestation sur le
fond du droit, art. 4700. La cession des droits litigieux,
ainsi entendus, n'est pas nulle ; seulement la loi donne au
défendeur le droit exorbitant de s'emparer de la conven-
tion, d'en exclure le cessionnaire et de se substituer à sa
place et dans ses droits ; pour employer l'expression tech-
nique, la loi établit un retrait, le retrait litigieux. L'ache-
teur de procès est suspect au législateur ; c'est d'ordinaire
quelque agent d'affaires, habitué à ces sortes de spécula-
tions, qui achètera la créance à vil prix, et poursuivra le
débiteur avec la dernière rigueur, multipliant les chicanes,
profitant de toutes les ressources que lui offre malheureu-
ment notre procédure pour prolonger le procès et amener
une composition ruineuse. « Ce retrait est très équitable,
dit Pothier, le bien de la paix exige que le débiteur qui,
en prenant pour lui le marché, éteint le procès auquel la
dette litigieuse donne lieu, soit préféré, pour ce marché, à
un odieux acheteur de procès. » Dans nos idées modernes,
une telle appréciation est à peine intelligible et notre
conscience juridique est plus délicate et mieux éclairée.
Un préjuge seul peut expliquer la qualification méprisante
donnée par Pothier à l'acheteur de procès ; c'est un spé-
culateur comme un autre, qui cherche par une convention
en soi légitime, à réaliser un gain en courant une chance.
Et s'il est bon de diminuer le nombre de procès et de Ies
éteindre, c'est acheter trop cher la paix sociale que de
l'obtenir par une expropriation injuste et une double
atteinte au principe de la liberté des conventions et au
droit de propriété individuelle. De quelque façon qu'on
retourne cette disposition, il est difficile d'y voir autre
chose que le dernier reste d'une tradition surannée. L'ori-
gine en remonte aux constitutions (Per diversas et ab
Anastasio, l'une d'Anastase et l'autre de Justinien, Const.
22 et 23, C. rv, 35). Par ces constitutions, l'acheteur
d'une créance litigieuse ou non n'avait pas le droit d'exi-
ger du débiteur le montant nominal de la créance ; il ne
pouvait obtenir que le remboursement de son prix d'acqui-
sition. « L'équité de ces lois, nous dit Pothier, les a fait
adopter même dans la justice du royaume qui n'est pas
soumise au droit romain. » Seulement, la législation du
Bas-Empire, en passant dans l'ancien droit, subit l'influence
du milieu et se transforma singulièrement ; dans l'ancien
droit les retraits étaient fort nombreux; ils étaient le pro-
cédé normalement employé pour entraver les transmissions
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de droits et sauvegarder les intérêts qu'elles pouvaient
compromettre ; aussi est-ce par un retrait que le débiteur
cédé fut. protégé ; il restait débiteur de la totalité de la
créance, niais pouvait se substituer au cessionnaire en
lui remboursant son prix d'acquisition; le procédé juridique
diffère, le résultat pratique est le même. D'autre part,
l'ancien droit, au lieu d'atteindre indistinctement toutes les
cessions de créances, limita le droit de retrait aux seules
cessions de droits litigieux, en même temps qu'il I'étendait
aux cessions de droits successifs. Le législateur du code a
suivi docilement cette tradition; sur un point, il l'a même
inconsciemment peut-être aggravée. D'après Pothier, le
retrait ne s'appliquerait qu'aux cessions de créances liti-
gieuses; d'après ses termes, l'art. 4699 s'applique non
seulement aux cessions de créances proprement dites, mais
à celles de toute espèce de droits, mobiliers ou immobiliers;
il parait devoir s'appliquer à la vente d'un immeuble dont
la propriété est litigieuse, alors du moins que le vendeur,
ne détenant pas l'immeuble, se trouve hors d'état d'en
faire la délivrance. Tout au moins la disposition rigoureuse
et exorbitante de cet article cesse avec sa cause, quand la
cession ne peut pas être considérée comme un acte suspect
de spéculation; les cessions à titre gratuit y échappent et
même les cessions à titre onéreux lorsque le cessionnaire
a eu un juste sujet d'acquérir, ce qui arrive dans les trois
cas énumérés dans l'art. 4701 : 1° lorsque le cession-
naire était copropriétaire du droit cédé ; la cession est
alors pour lui un moyen de sortir de l'indivision; 2° lorsque,
étant créancier dit cédant, la cession n'a été pour lui qu'un
mode de paiement; 3° lorsque, étant possesseur de l'héri-
tage sujet au droit litigieux, la cession qu'il a acceptée a
été un moyen de se maintenir en paisible possession.

L'exercice du retrait suppose que, dès avant la cession,
une instance judiciaire était engagée et que le droit était
contesté au fond, la demande en retrait est recevable aussi
longtemps que le litige n'est pas définitivement terminé ;
elle serait même admissible après une décision rendue
en dernier ressort, si l'instance est de nouveau ouverte par
une requête civile ou un recours en cassation. Celui qui
veut user du retrait, doit rembourser au cessionnaire le
prix réel de la cession, les intérêts du prix à partir du
paiement, les frais de passation et de significaton de la
cession et les dépens de l'instance jusqu'à la demande en
retrait (art. 4699). Au refus du cessionnaire de recevoir
ce remboursement, la jurisprudence n'exige pas du re-
trayant qu'il fasse des offres réelles avec consignation de
la somme ; par une interprétation bienveillante, mais
d'une exactitude douteuse, la jirisprudence se contente
d'offres verbales, comme pour l'exercice du rdmérd (V. ce
mot)_ Par l'effet du retrait, le retrayant se substitue au
cessionnaire et se rend acheteur à sa place, de telle sorte
que, réunissant dans sa personne les qualités de deman-
deur et de défendeur, le procès est fini. Au reste, nous n'a-
vons pas à étudier ici les effets du retrait ; lés délicates
questions que cette étude soulève ne sont pas spéciales au
retrait litigieux ; elles sont communes à tous les retraits
et rentrent dans la théorie générale. En terminant, il con-
vient de remarquer que si la cession du droit litigieux au
sens de l'art. 4699 a été faite à une personne qu'énumère
l'art. 4597, le débiteur cédé a le choix entre deux
moyens : demander la nullité en vertu de l'art. 4577, ou
exercer le retrait en vertu de l'art. 4699. Il peut exercer
le retrait tant que le cédant n'a pas demandé la nullité ;
mais l'exercice du retrait ne dépouillerait pas non plus le
cédant du droit de faire annuler la cession, puisque le cédé
qui exerce le retrait est subrogé au cessionnaire dans
l'opération.

Cession de droits successifs (Jurispr.).—Notre droit
prohibe tout pacte sur succession future;• la vocation héré-
ditaire, qu'elle soit fondée sur la loi ou le testament, ne peut
faire l'objet d'une cession. A l'ouverture de la succession,
le successible acquiert immédiatement un droit sur le pa-
trimoine du défunt; il peut en disposer, comme de tout autre

bien, et à titre gratuit ou à titre onéreux (1696=1698).
La cession n'a pas pour objet le titre d'héritier -qui
reste attaché à la personne même du successible, parce
qu'il est indélébile. Cependant, dans un cas du moins, il
en était autrement en droit romain : l'héritier légitime
externe qui n'a pas encore fait addition peut céder par in
pace cessio l'hérédité, et le cessionnaire acquiert l'héré-
dité elle-même, c.-à-d. que les droits de propriété et les
créances, les dettes et les créances du défunt se fixent immé-
diatement en sa personne, comme s'il faisait addition en
vertu d'une vocation propre; il est difficile de donner de
cette singularité une explication satisfaisante. La cession
ne porte pas non plus directement sur les . biens hérédi-
taires; non pas que le successible ne puisse, dès l'ouver-
ture de la succession, disposer des biens, meubles ou
immeubles, corporels ou incorporels, compris dans le patri-
moine héréditaire; mais l'opération ne serait pas une cession
de droits successifs; elle serait une donation, une vente,
une cession ordinaire, au fond et dans la forme, avec cette
différence que faite à un cohéritier la vente d'un ou plu-
sieurs biens héréditaires constitue un partage et en produit,
suivant certaines distinctions, tous les effets (art. 883 et
888). La cession des droits successifs porte, sinon sur le
titre d'héritier, du moins sur l'émolument, droits actifs
et passifs, attaché à ce titre. Ainsi d'une part, le succes-
sible reste héritier; même, en disposant de l'immeuble du
patrimoine héréditaire, il accepte purement et simplement
la succession, à moins que, faite à titre gratuit au profit
de tous ses cosuccessibles indistinctement, la cession im-
plique non une transmission de droit, mais une simple
renonciation. (Faut-il en déduire que l'héritier bénéficiaire,
s'il vend ses droits successifs, est déchu du bénéfice
d'inventaire? On l'a soutenu : n'a-t-il pas par là même
aliéné les biens héréditaires sans les formalités judiciaires
qui garantissent les droits des- créanciers? C'est mécon-
naitre, croyons-nous, la nature vraie de la cession d'héré-
dité; l'héritier n'a pas disposé des biens héréditaires; il a
mis un cessionnaire à son lieu et place; la situation
n'est pas modifiée ; le patrimoine héréditaire reste
intact et le cessionnaire, lorsqu'il procédera à la vente des
biens héréditaires, devra le faire dans les formalités pres-
crites par la loi.) D'autre part, si le successible reste héritier,
d'après l'intention des parties, le patrimoine héréditaire -
doit lui être transmis, si bien qu'en fait, il sera mis dans
la même situation que s'il était héritier. Ily a, semble-t-il,
contradiction entre le droit et l'effet que les parties veulent
faire produire à la convention : par quels procédés arriver
à ce résultat, en quelque sorte paradoxal, de transporter
au cessionnaire l'émolument d'un titre qui reste légalement
sur la tête de l'héritier? Déjà la législation romaine avait
connu cette difficulté et, suivant les époques, l'a résolue de
deux façons bien différentes, on peut même dire nettement
opposées : au début, la vente de l'hérédité ne donnait
naissance qu'à des obligations réciproques entre les deux
parties, sans opérer directement aucun transfert des droits,
ni avoir d'effet à l'égard des tiers : le patrimoine hérédi-
taire reste à l'héritier, seulement celui-ci est tenu d'en
faire la restitution. Quant aux biens corporels, il devait
en transférer la propriété au cessionnaire par une série de
traditions, de mancipations ou d'in jure cessio. Quant
aux créances, il avait seul le droit de poursuivre les
débiteurs, comme il restait seul exposé aux poursuites des
créanciers, mais il devait restituer au cessionnaire les
sommes qu'il avait touchées et celui-ci lui remboursait le
montant des dettes par lui acquittées. Ainsi entendue,
l'exécution de la vente était à la fois compliquée et péril-
leuse, en raison des chances réciproques d'insolvabilité. A
une certaine époque, le développement de la théorie des
fidéicommis d'hérédité amena une réforme radicale : au
début la restitution des fidéicommis d'hérédité se faisait
par les procédés usités en cas de vente; mais appliqués
aux fidéicommis, ces procédés étaient d'autant plus défec-
tueux  que dans _ l'intention du testateur le fidéicommis-
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saire doit avoir tous les droits de l'héritier; aussi le séna-
tusconsulte Tertullien introduisit un mode nouveau de
restitution, et par un contre-coup tout naturel, ce mode
nouveau finit par être étendu à la vente d'hérédité. Dès
lors, par le seul effet de la vente, le cessionnaire devient,
en vertu d'une sorte de tradition générale, propriétaire de
tous les biens corporels; d'autre part il a seul le droit
de poursuivre par une action utile les débiteurs de la
succession, comme il est -exposé à l'action utile des
créanciers. En fait la vente transfère donc directement au
cessionnaire l'hérédité elle-même. Entre ces deux théories,
successivement appliquées en droit romain, notre légis-
lation a pris, ce semble, une position intermédiaire ou
pour mieux dire, elle en fait une application distributive,
selon la distinction suivante : dans les rapports des parties
entre elles, les droits actifs et passifs passent directement
de l'héritier au cessionnaire; par une transmission à titre
universel, il a droit à tout l'actif héréditaire, non seulement
aux biens existants, mais encore aux profits que l'héritier
a pu antérieurement recueillir dela succession (art. 1697);
il profitera même du droit d'accroissement ouvert posté-
rieurement à la cession : il succède en principe, à moins
de convention contraire, à tous les droits de l'héritier,
actuels ou éventuels. En revanche, il supporte les charges
de la succession et en particulier les dettes. A l'égard
des tiers, la cession n'a pas, par elle-même, d'effet trans-
latif. Le titre d'héritier restant attaché à la personne de
l'héritier, la cession des droits successifs ne peut constituer
une transmission à titre universel. Le transfert des droits,
propriété, créances et dettes, ne peut avoir lieu qu'à titre
particulier, selon les formes et les modes ordinaires des
aliénations. Il en résulte que : 1° les créanciers conser-
veront toujours l'héritier comme débiteur, notre droit
n'admettant pas la cession des dettes à titre particulier;
2° la propriété n'est acquise au cessionnaire que par la
tradition, s'il s'agit de meubles (art. 1141), par la trans-
cription pour les immeubles; 3° le transfert des créances
est subordonné aux formalités de l'art. 4690 du C. civ.
En résumé, dans notre droit, l'effet que les parties ont
voulu produire ne peut se réaliser absolument : l'héritier
a vendu le patrimoine tout entier en tant qu'universalité;
la vente, à l'égard des tiers, ne peut s'exécuter que parune
série de transferts : l'héritier avait acquis à titre universel;
il ne peut transmettre les biens qu'à titre particulier. En
ce qui concerne l'obligation de garantie, l'héritier doit
garantir son titre d'héritier (art. 1696), mais pas autre
chose, puisqu'il a vendu non pas les objets héréditaires
considérés individuellement, mais l'universalité de la suc-
cession. Cette règle reçoit deux exceptions en sens inverse :
1° si l'on a spécifié certains objets comme faisant partie
de la succession, il s'est fait une obligation particulière qui
étend les obligations de vendeur et l'astreint à garantir ces
objets; 2° si, au lieu de vendre l'hérédité ou des droits
successifs, le vendeur a transporté ses droits incertains à
l'hérédité, il a fait une convention aléatoire et ne doit pas
la garantie de sa qualité.

En outre de ces effets généraux, la cession de droits
successifs, selon qu'elle est faite à un successible ou à un
étranger, produit certaines conséquences spéciales :
faite à un étranger, la cession à titre onéreux peut donner
lieu au retrait successoral, c.-à-d. que les cohéritiers
peuvent pour ainsi dire exproprier le cessionnaire et se
substituer à lui dans l'opération. Ce retrait, admis dans
l'ancien droit par analogie du retrait litigieux, suppose
les conditions suivantes : cession à un étranger par un
cohéritier, au sens large du mot, e.-à-d. par toute personne
appelée un titre quelconque au partage de la succession,
à titre onéreux , de ses droits successifs, soit de tous ses
droits, soit d'une quote-part. Mais le retrait ne serait pas
admis si la cession, au lieu d'avoir porté sur les droits
successifs, avait pour objet la part indivise de l'héritier,
dans un ou plusieurs biens déterminés. Ce ne serait qu'une
vente ordinaire, un transfert à titre particulier; l'acheteur

n'a pas le droit de venir au partage comme copartageant;
il ne peut être question de l'en écarter par le retrait
(V. RETRAIT SUCCESSORAL). Faite à un successible, la
cession de droits successifs prend, à certains égards du
moins, les caractères d'un acte de partage. Le contraire a
été cependant soutenu : la cession de droits successifs peut
sans doute faire cesser l'indivision, mais elle n'est pas
pour cela un partage, puisqu'au lieu de répartir les biens
entre les différents successibles, elle les attribue en entier
aux cohéritiers du cédant. Il nous semble cependant que
dans l'esprit de notre législation, tout acte qui fait cesser
l'indivision est assimile au partage; ainsi il n'est pas
douteux que la cession de droits successifs faite à l'un des
successibles ou à tous est susceptible d'être attaquée pour
lésion par l'action en rescision du partage, à moins qu'elle
ne constitue un comtrat aléatoire (art. 788); ne faut-il pas
en conclure qu'elle est également soumise à l'application
de l'art. 883 et qu'elle produit l'effet rétroactif du partage,
tout au moins, selon la jurisprudence, quand elle met fin
d'une façon absolue à l'indivision.	 Léon Miami.. i..

Cession de territoire (Droit intern.). — Parmi
les différents modes d'acquisition d'un territoire, on
compte la cession amenée par les nécessités de la guerre
ou à la suite d'une convention; ce mode d'acquérir est
considéré comme légitime en droit international, surtout
lorsqu'il est consacré par un traité et par le consentement
des populations, qui peut s'exprimer sous différentes formes.
La cession de territoire produit ses effets à différents points
de vue. Elle influe : 1° sur la nationalité des personnes;
2° sur les institutions du pays dont la souveraineté
change ; 3° sur les rapports de ce territoire avec les diffé-
rents Etats. Examinons ces trois points successivement :

Influence sur la nationalité des personnes. Lors-
qu'un territoire faisant partie d'un Etat est cédé à un
autre Etat, on peut se demander quelles sont les personnes
dont la nationalité change; remarquons qu'il est très rare
que le pays annexé garde une nationalité distincte : on
cite l'exemple de la Finlande, mais c'est une exception. De
nos jours, on s'efforce de déterminer dans les traités les
conséquences de l'annexion; généralement il y a des clauses,
on entre dans Ies détails; autrefois on obligeait ceux qui
ne voulaient pas accepter la nouvelle nationalité à émigrer
et à disposer de leurs biens; aujourd'hui on se contente
d'exiger qu'ils quittent le pays. Mais souvent les traités
sont muets; ainsi le traité de Berlin n'en dit rien : dans
ce cas, on règle la question par voie législative, mais les
solutions de l'Etat annexant et de l'Etat démembré peuvent
ne pas coïncider. Il est donc utile de poser quelques prin-
cipes rationnels en cette matière.

Il peut s'agir soit d'un territoire ayant une nationalité
distincte, soit d'un territoire faisant partie intégrante d'un
Etat qui va être annexé à un autre Etat. Dans le premier
cas la solution est simple : la nationalité de l'Etat annexant
sera acquise à tous les naturels du pays annexé; seulement
il sera juste de réserver aux intéressés la possibilité d'échap-
per à la nouvelle domination; pour déterminer les indi-
vidus dont la nationalité change, on se rapportera à la loi
en vigueur dans le pays annexe. C'est la solution qui a
prévalu en 4797 au traité de Campo-Formio pour la BeI-
gique; ces principes furent encore confirmés en 4 798 pour
l'annexion de la république de Genève et dela république de
Mulhouse. Dans le second cas, lorsqu'une partie d'un Etat
est cédée à un autre Etat, la solution est moins facile pour
savoir les personnes dont la nationalité est changée. On a
proposé divers systèmes. On peut s'attacher d'abord à
l'origine et décider que ceux qui, ayant la nationalité de
l'Etat démembré, sont nés sur son territoire, changeront de
nationalité. Dans un système opposé on considère le fait
du domicile. Entre ces deux systèmes il y en a deux
autres; l'un, dit restrictif, établit que le changement de
nationalité ne porte que sur ceux qui se rattachent au
territoire cédé, par le double lien de l'origine et du domi–
vile; l'autre, dit extensif, décide que le changement de natio-
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milité atteint en même temps ceux qui sont nés et ceux
qui sont domiciliés : l'un des deux liens suffit. C'est ce
dernier système que l'on a appliqué dans le traité du
24 mars 1860 quI cédait à la France la Savoie et le comté
de Nice; les sujets sardes originaires ou domiciliés étaient
devenus Français et devaient remplir certaines formalités
pour rester Sardes. Il semble au contraire que le traité de
Francfort du l0 mai 1871 consacre le système restrictif
dans l'art. 2 qui n'applique le changement de nationalité
qu'aux Français à la fois originaires et domiciliés; mais la
convention additionnelle du 41 déc.1871 fait prévaloir le
système de l'origine. Au point de vue rationnel, le sys-
tème que l'on voudrait voir admis, c'est celui qui se rat-
tache au domicile : en effet, le fait d'être ne sur tel ou tel
point du territoire peut être accidentel, tandis que le domi-
cile forme un lien solide, D'ailleurs c'est le territoire qui
est annexé : les personnes ne sont atteintes que par voie
de conséquence; il faut donc s'attacher au lien qui les at-
tache au territoire, c.-à-d. au domicile.

Les personnes qui ne veulent pas perdre leur nationalité
ont certaines formalités à remplir. Autrefois, on exigeait
l'aliération des biens et l'émigration. Aujourd'hui on n'exige
plus l'aliénation des biens. Deux conditions sont mises
à la faculté d'option que l 'on laisse aux habitants du ter-
ritoire cédé; il faut d'abord une déclaration pour que l'Etat
annexant connaisse bien ses sujets, et il faut une émigra-
tion; cette condition peut sembler dure, mais elle est
nécessaire : l'Etat annexant ne peut laisser domiciliés sur
son territoire des étrangers défavorables à sa domination
puisqu'ils se refusent à accepter sa nationalité. Il y a des
personnes dont la situation est difficile à régler ; ce sont
les incapables; l'option existe-t-elle à leur égard? et si elle
existe, sera-t-elle confondue avec celle du père de famille,
ou existera-t-elle distincte pour chacun d'eux? Les Alle-
mands préfèrent la première solution, nous sommes plus
favorables à la seconde. Ces questions sont assez délicates.
(ln peut indiquer les solutions du traité conclu entre la Suède
et la France en 1.877 pour la cession de l'île Saint-Barthé-
lemy; les habitants qui ne voudront pas accepter la domi-
nation française n'auront pas besoin d'émigrer, ils devront
seulement déclarer leur option; quant aux mineurs, ils
auront un droit d'option distinct à leur majorité. Evidem-
ment ce sont là des dispositions idéales qui s'expliquent
dans le cas particulier que nous citons, puisque les habi-
tants consultés avaient voté l'annexion à l'unanimité moins
une voix, mais il est difficile de les transporter dans la
pratique.

Influence sur les institutions du territoire cédé.
C'est une question politique qui dépend des circonstances.
L'Etat annexant peut laisser subsister les institutions du
pays, ou au contraire lui appliquer complètement son
organisation judiciaire et administrative ; la pratique offre
des exemples de ces deux solutions. Ce que l'on peut dire,
c'est que dans les temps modernes l'état annexant est
moins tolérant qu'autrefois, il veut que les mêmes lois
civiles et commerciales règnent sur tout son territoire.
Aussi l'unification se fait-elle d'une manière de plus en
plus complète, en outre avec les doctrines actuelles
d'égalité, la situation doit être la mêmeour tous. On peut
cependant concevoir que le territoire cédé ne perde pas ses
propres institutions et cependant ne soit pas assimilé com-
plètement par le pays annexant; c'est la situation de
l'Alsace–Lorraine : elle a été annexée non à tel ou tel
Etat allemand, mais à l'Allemagne ; sa situation spéciale
est exprimée par le ferme de Reichsland (pays d'empire) ;
les autorités de l'empire y exercent directement leur
autorité, tandis que, dans les autres Etats, cette autorité
est superposée à celle de chaque gouvernement particulier.

Influence sur les rapports du territoire cédé avec
tes autres Etats. Cette influence s 'exerce d'abord sur
Ies rapports avec l'Etat annexant; en effet, on peut stipuler
dans le traité d'annexion certaines garanties en faveur du
territoire cédé, c'est ce qui s 'est produit pour la Savoie

en 1860 (on devait en particulier tenir compte de l'ina-
movibilité de la magistrature sarde); cela est arrivé aussi
en 1815 pour les Polonais et pour Gênes; de même encore
en 4857 pour Neufchâtel. Mais ces stipulations sont dan-
gereuses ; d'abord elles . ne peuvent rester longtemps
obligatoires et lier l'Etat annexant: leur durée est impos-
sible à fixer; en outre, quelle sera leur sanction? inter-
viendra-t-on pour les faire respecter ? L'Etat annexant ne
supporterait pas une semblable ingérence dans ses affaires.
C'est ce qui est arrivé pour Neufchâtel, et des réclamations
s'étant élevées contre les modifications apportées par la
Suisse dans les rapports de l'Eglise et de l'Etat, la Prusse
refusa d'intervenir.

Pour les rapports entre le territoire cédé et l'Ftat démem-
bré, ils sont réglés par le droit international; en droit le
pays annexé et l'Etat dont il faisait anciennement partie
sont étrangers. Les difficultés juridiques qui peuvent s'élever,
sont parfois prévues par les traites, ainsi en 1871 par la
convention additionnelle de Francfort du 14 déc.

Enfin, les rapports entre l'Etat annexant et l'Etat dé-
membré prêtent à de nombreuses discussions ; en général
on nomme des commissions mixtes pour régler les diffi-
cultés ; les fonctionnaires continuent à exercer en acquérant
la nouvelle nationalité, leur cautionnement est transmis a
leur nouveau gouvernement; les travaux publics sont
achevés par l'Etat annexant ; des arrangements spéciaux
interviennent pour les chemins de fer. En 1871, l'Alle-
magne mit le gouvernement français en demeure d 'user de
sa faculté de rachat et lui prit une portion du chemin de
fer de l'Est pour 375 millions. Deux questions fort impor-
tantes s'élèvent à ce sujet : celle des dettes et celle des
traités. Indiquons-les sommairement. L'Etat démembré
reste tenu de la totalité de la dette; mais il serait juste
que l'Etat qui s 'agrandit supportât une partie de cette dette
correspondante au territoire cédé ; niais comment se fera
la détermination ? On a proposé de comparer l'étendue du
territoire cédé à l'étendue totale de l'Etat démembré, mais
les différentes parties du territoire ne sont pas aussi
riches ; en s'attache quelquefois aussi à la population,
mais il peut y avoir inégalité entre les ressources des
habitants ; il sera préférable de se baser sur les éléments
qui servaient à acquitter la dette ; on comparera la somme
totale des impôts perçus dans l'Etat à ceux du territoire
cédé. Ajoutons qu'en général il n'en est pas ainsi ; un Etat
victorieux ne consent pas à supporter une partie de la
dette : l'Alsace-Lorraine a été acquise par l'Allemagne
franche de dettes. Quant aux conventions internationales,
celles conclues par l'Etat démembré continuent à s'appliquer
sur tout son territoire, sauf la partie cédée ; niais les traités
conclus par l'Etat annexant doivent-ils s'étendre de plein
droit au territoire cédé ? On ne peut pas décider abso-
lument cette question ; un Etat purement industriel peut
s'annexer une portion d'Etat absolument agricole, et les
anciens traités n'étaient pas conclus en considération de ce
nouvel état de choses ; on ne peut donc pas dire que toutes
les conventions internationales, d'une façon absolue, s'éten-
dent au territoire annexé, Telles sont les principales
questions qui se rattachent à la cession d'un territoire.

Ph. B.
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CESSOLES (Jacques de), écrivain de l'ordre de Saint-
Dominique, qui vivait à la fin du xin e siècle et au commen-
cement du xive. Il n'est connu que par un traité de
morale qui a pour point de départ le jeu des échecs et le
caractère symbolique des pièces qui servent à jouer ce jeu :
De snoribus hominum et officiis nobilium super ludo
scaccorum. Ce traité a eu un très grand succès à la fin
du moyen âge. Le texte se trouve dans beaucoup de manus-
crits, et.a été imprimé Rlusieurs fois à la fin du xve siècle.
Deux traductions françaises en ont été faites au milieu du
xive siècle, l'une par Jean Ferron, l'autre par Jean de
Vignay.On en possède également d'anciennes traductions en
allemand, en hollandais, en anglais et en italien. Le nom
de Jacques de Cessoles a été altéré de bien des façons, par
exemple en Jacques de Thiérache ou Jacques de Thessa-
lonique : la forme Cessoles parait la plus authentique, et
d'après les allusions de l'ouvrage, la Lombardie doit étre
la patrie de l'auteur. Jacques de Cessoles passe, en outre,
pour avoir séjourné en France, au couvent de Reims, et
pour avoir obtenu à paris le grade de docteur en théologie;
mais l'exactitude de ces renseignements est douteuse.

Ant. THOMAS.

BIBL. • Histoire littéraire de la France, t. XXV, pp. 9-41
(art. de F. LAJARD).

CESSON. Com, du dép. d 'llle-et-Vilaine, arr. et cant.
de Rennes; 2,464 hab. Nombreuses maisons de campagne;
carrières de pierre à bath. dites de Crozaune. Ruines du
château de Tizé.

CESSON. Hameau de la com. de Saint-Brieuc (Côtes-
du-Nord), à l'embouchure et sur la rive droite du Gouêt.
La colline est surmontée des ruines de la Tour de Cesson,
donjon cylindrique à l'extérieur, hexagonal à l'intérieur,
élevé par le duc Jean IV en 1395. Reprise sur les Ligueurs,
en 1598, par le maréchal de Brissac, la tour de Cesson
fut démolie la inertie année à la demande des habitants de
Saint-Brieuc, par ordre de Henri IV. Il en reste debout une
moitié, haute de 20 m., que la mine ne réussit pas à jeter
à terre. Elle était entourée d'une double enceinte de fossés

dont une partie subsiste encore. Des fouilles ont amené la
découverte d'objets du moyen âge et de débris antiques qui
montrent que la forteresse du moyen âge a da remplacer
un établissement romain.

CESSON. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et cant.
(N.) de Melun ; 356 hab. Stat. de chem. de fer.

CESSOY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Provins, cant. de Donnemarie-en-Montois ; 260 hab.

CESSY. Corn. du dép. de l'Ain, arr. et cant, de Gex;
424 hab.

CESSY--LES-BOIS. Corn. du dép. de la Nièvre, arr. de
Cosne, cant. de Donzy; 715 hab.

CESTAS. Corn du dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux, cant. de Pessac, sur l'Eau-Blanche ; 1,561 hab.
Lignites ; fontaine minérale. Deux voies antiques passaient
à Cestas; l'une dirigée en droite ligne sur Belin, l'autre
sur Lamothe en passant par le hameau de Hins. On a même
cru que l'église de Cestas était un ancien temple païen;
l'église est de style gothique ; quelques bas-reliefs grossiè-
rement encastrés dans les murs du sanctuaire ont été cause
de l'erreur. Au lieu de Choisy, on voit une pyramide
érigée en 4737 pour être un point de repère dans la
grande triangulation de Cassini.

CESTAYROLS. Com. du dép. du Tarn, arr. et cant.
de Gaillac, sur une colline de 240 m., dominant le vallon
de la Vère ; 904 hab. Les plus anciennes mentions qu'on
ait de cette seigneurie sont du xIIe siècle. Elle appartenait
alors aux comtes de Toulouse, mais elle fut cédée, en
1224, par Raymond VII à Mainfroid de Rabastens, en
échange du château de Puicelcy. Les seigneurs de Ces-
tayrols prisent une part active aux guerres religieuses du
xvie et du xvne siècle, Le prince de Condé fit démolir leur
maison en 4628. Ils avaient entrée aux petits Etats du
pays d'Albigeois et jouissaient des droits de haute,
moyenne et basse justice. Les deux consuls de la commu-
nauté étaient nommés par eux. Cette communauté com-
prenait les trois paroisses de Cestayrols, de Romanou et
de Lincarque. Cestayrols était entourée de fossés et de
murailles ; les fossés ont été comblés au mue siècle et il
ne reste plus de l'ancienne enceinte qu'une porte basse.
A côté de cette porte, sont quelques maisons anciennes.
C'est dans cette paroisse que se trouvait la petite seigneu-
rie de Larroque qui, après avoir appartenu à Sicard
d'Alaman, fut unie, à la fin du xv e siècle, au consulat de
Cestayrols. L'église de Romanou est l'ancienne église d'un
monastère dont on ne connaît pas l'histoire; elle est l'un
des plus curieux spécimens qu'on puisse citer des églises
rurales du xiie siècle; elle a été restaurée dans ces der-
nières années; le clocher qui menaçait ruine a été recons-
truit. Cette église n'est plus aujourd'hui qu'une chapelle
vicariale.	 C. C.

BIBL. ; ROSSIGNOL, Notice sur l'église de Romanou;
Paris, 1861 in-8 (Extrait du Bulletin monumental). — H.
CROZES, Rtépertoire archéologique du département du
Tarn; Paris, 1865, col. 96, in-4. — RossIGNoL, Monogra-
phies communales du département du Tarn; Toulouse,
1864-66, t. II, pp. 99-118, in-8. — BASTIA, Description du
département du Tarn; Albi, 1875, t. I, pp. 281-282, 2 vol.

CESTE. Espèce de gant de cuir dont les athlètes an-
ciens garnissaient leurs mains dans les combats du pugilat.
Il était formé de lanières de cuir entrelacées, qui, après
avoir enveloppé la main, faisaient plusieurs tours autour
du poignet et de l'avant-bras. C'était une arme terrible,
surtout lorsque les courroies étaient munies de fer ou de
plomb, comme nous l'apprend Virgile, En., y. 405.

Ingentia septem
Terga boum plumbo insuto ferroque vigebant

Les Grecs distinguaient diverses espèces de cestes, les
I t7.IXat, les aga/pat, les p.tintrlxeç. La première, dont
les coups étaient moins rudes, servait dans les exercices
des gymnases (V. Pausanias, VI, 23 ; VIII, 3) ; la der-
nière était usitée dans les jeux où l'on ne redoutait pas de
porter des coups mortels. La littérature ancienne est rem-
plie de descriptions et d'allusions au ceste. Déjà, dans
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l'Iliade (XXIII, 684), Epiros et Euryale, se disposant àla
lutte, arment leurs mains de tp.&vzas eû:p lsouç [lobs
gYpataoto. Théocrite a décrit dans une idylle la lutte de
Pollux et d'Amiens, le féroce fils de Poseidon, roi des

Cestes.

Bébrices. Les deux combattants ont les deux mains armées
de cestes (Id., 22, les Dioscures). Valérius Flaccus a
traité le même sujet dans les Argonautiques. Mais là plus
belle description de ce genre est la lutte d'Entelle et de
Darès, dans le cinquième livre de l'Enéide. Les castes
sont figurés dans de nombreuses œuvres d'art, telles qu'une
statue de Pollux au musée du Louvre, une médaille de
Smyrne, un bas-relief de la villa Aldobrandini; la colonne
Trajane, etc.	 A. W.

CESTI (Marc-Antonio), compositeur italien, né vers
4620, mort à Venise en 4669. Il fut successivement
maitre de chapelle à Florence, chanteur ténor dans la cha-
pelle pontificale, et depuis 4666 vice-maitre de chapelle
de l'empereur Léopold Ier à Vienne. Il débuta dans la
composition dramatique par Orontea (Venise, 4649), ou-
vrage suivi en peu d'années de sept autres opéras joués en
Italie, notamment de La Dori, dont le succès fut retentis-
sant; pendant son séjour à Vienne, Cesti y fit représenter
six autres opéras, entre autres il Porno d'oro, Nettuno
e Fiora, et Semiramide. Des cantates, des Anie de ca-
mera, quelques motets et madrigaux de Cesti existent en
manuscrit dans diverses bibliothèques. Son mérite princi-
pal comme compositeur dramatique consiste à avoir trans-
porté très heureusement dans l'opéra, en les développant
et les portant à un plus haut degré d'expression, les formes
introduites dans la cantate et l'oratorio par son maitre
Carissimi (V. ce nom).	 M. BRENET.

CESTIA (Gens). Famille de l'ancienne Rome, plé-
béienne, à laquelle appartiennent :

C. Cestius «Epulo, préteur, tribun de la plèbe, sep-
temvir des épulons », suivant les titres que lui donne
l'inscription de son monument funéraire de Rome, si connu
sous le nom de pyramide de Cestius. Ce tombeau, qui

Pyramide de Cestius.

s'élève sur la ria Ostiensis (aujourd'hui à la porte Saint-
Paul), est une grande pyramide quadrangulaire, en briques
recouvertes de marbre, haute de 37 m. et large de 30 de
chaque côté ; à l'intérieur, se trouve une chambre sépul-
crale, haute de 5 ni., qui offre sur la voûte quelques

traces de peinture. L'inscription déjà citée ajoute que ce
monument « a été achevé en 330 jours ». Il date, selon
toute vraisemblance, de 749 de Rome, 35 ay. J: C. Une
autre inscription; qui se trouvait sur le piédestal d'une
statue colossale de C. Cestius élevée à l'entrée de son tom-
beau, rapporte que le défunt avait voulu faire enterrer
avec lui ses riches tapis d'Orient, mais qu'Agrippa, alors
édile, s'y opposa, et que la vente de ces étoffes précieuses
permit à ses héritiers de lui ériger sa statue.

G. Cestius Gallus, légat de Syrie en 65 ap. J.-G., sous
le règne de Néron; battu à plusieurs reprises par les Juifs
révoltés, il eut pour successeur Vespasien. G. L.-G.

BIBL.: Les inscriptions de lâ p!yramide de Cestius se
trouvent dans les Exempta de W II MANNS, n° 216.

CESTIUS (V. CESTIA [Gens]).
CESTODES. Les Cestodes sont des vers allongés et

aplatis en forme de rubans, formés le plus souvent d'un
grand nombre d'anneaux, dépourvus d'appareil digestif, et
munis d'organes de fixation à leur extrémité antérieure.
Ces deux derniers caractères s'expliquent par le genre
d'existence des Cestodes qui vivent en parasites dans le
tube digestif des Vertébrés. Ils forment un des ordres do
la classe des Plathelminthes ou vers plats.

Les Cestodes étaient regardés jadis comme des animaux
simples, mais aujourd'hui un grand nombre de naturalistes
y voient des colonies linéaires. Un ver rubané 'serait une
chaîne d'individus, chacun de ceux-ci étant représenté par
un anneau du ver ou proglottis. Van Beneden aremarqué
en effet, que le schéma d'un Trématode entier, comme la
Douve, et celui d'un anneau de Tænia, sont les mêmes, avec
cette restriction que l'appareil - digestif manque chez le
Tænia. Les divers anneaux d'un Taenia offrent tous la même
structure, les mêmes organes, les mêmes phases de déve-
loppement.- Ils sont presque indépendants les uns des
autres. Ils ne communiquent ensemble que par un système
de canaux dont le rôle physiologique n'est pas entièrement
élucidé. Enfin il convient de remarquer que souvent les
proglottis s'isolent, et que parfois (Echineibothrium),
après cette séparation, ils peuvent continuer longtemps à
vivre et même à s'accroître. Cet ensemble de faits conduit
à admettre que les Cestodes ne sont que des colonies
linéaires de Trématodes. Cette idée, assez séduisante, se
heurte pourtant à quelques difficultés : certains Cestodes
(Ligula, Cargophyllwus) ne présentent pas trace de seg-
mentation extérieure ou de répétition de l'appareil sexuel
dans chaque anneau. D'ailleurs, il faut avouer que dans des
formes d'organisation aussi simples, il est très difficile de
séparer nettement l'organe de l'individu.

Structure extérieure. A l'extrémité antérieure du Ces-
tode se trouve un anneau très différent des autres, nommé
scolex; on lé désigne vulgairement sous le nom de tête,
bien qu'il ne porte ni bouche, ni organe des sens. ll sert
à l'animal à s'accrocher aux parois intestinales de son hôte;
aussi porte-t-il un ensemble d'organes de fixation dont le
nombre et la nature sont employés dans la classification
pour distinguer les familles, genres et espèces de l'ordre
des Cestodes. Chez le Tænia (fig. 1), on voit au centre de la
tète sur une petite éminence nommée rosteltum, une double
couronne de crochets; sur les côtés sont quatre ventouses
ou suçoirs. Chez le Bothriocéphale; il a que deux ven-
touses aplaties; chez le Tétrarhynche, on remarque quatre
trompes protractiles couvertes d'hameçons. Chez le Caryo-
phyllæus, l'armature céphalique se réduit à une expansion
lobée peu développée.

A la suite de la tête du scolex se trouve la portion du
corps désignée sous le nom de cou. Les anneaux y sont
d'abord peu , distincts et très droits; - ils deviennent de
plus en plus,grands à mesure que l'on s'éloigne du scolex
(fig. 2). Enfin à l'extrémité libre du corps ils atteignent
leur plus grande taille. Arrivés à maturité, ils se détachent
souvent du corps et tombent sur le sol, où ils peuvent
vivre quelque temps, s'ils se trouvent dans des conditions
favorables.
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Fig. 1. — b, tête de Renia solium;
c, Fend et petit crochets de Tnnia
solrum.

Fig. 2. — Extrémité cé-
phalique de Twnia sa-
ginata a. l'état d'ex-
tension.
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La structure extérieure des Cestodes est, comme on le
voit, fort simple. L'organisation intérieure ne l'est guère

moins.
Le système

musculaire se
compose d'une
couche mince de
fibres longitudi-
nales située sous
la cuticule, puis
de gros faisceaux
defibres longitu-
dindes, et d'une
couche de fibres
annulaires noyées
dans le paren-
chyme conjonctif.
Des fibres dorso-
ventrales traver-
sent les précé-
dentes.

Cet ensemble
de muscles per-
met aux anneaux
soit de se rac-
courcir en s'élar-
gissant, soit de
s'allonger en
s'amincissant.

Le système
digestif fait dé-
faut. Les liqui-
des nourriciers,
déjà élaborés par
l'hôte dans le-
quel le Cestode
s'est logé, pénè-

trent par endosmose à travers la cuticule externe.
Le système nerveux se compose de deux cordons laté-

raux dont les extrémités antérieures, légèrement renflées et
réunies par une commissure, re-
présentent les ganglions cépha-
liques. II n'y a pas d'organes
des sens.

Le système aquifère se com-
pose de très nombreux petits
tubes, qui commencent dans le
parenchyme par des entonnoirs
clos et vibratiles, pour se déver-
ser dans un ensemble de vais-
seaux très fins, où le liquide
est mis en circulation par des
bouquets de cils vibratiles, et
qui aboutissent enfin à quatre
grands canaux longitudinaux ex-
créteurs, deux dorsaux et deux
ventraux. Parfois les deux troncs
dorsaux s'atrophient et les deux
troncs ventraux se développent
d'une manière anormale. Ces
troncs se terminent généralement
dans une vésicule munie d'un
pore excréteur et située à l'ex-
trémité postérieure du corps. Ces
troncs longitudinaux offrent une
segmentation bien marquée, qui
nous montre, à l'intérieur du
corps, une première correspon-
dance très nette avec la seg-
mentation extérieure : dans cha-
que anneau se trouve une anse

transversale qui relie le canal dorsal au canal ventral.
Le système reproducteur offre cette segmentation d'une

manière encore plus marquée. Les organes sexuels se répé-
tant dans chaque proglottis, celui-ci peut être envisage
comme un individu hermaphrodite (fig. 3).

L'appareil môle (fig. 3 et. 4) se compose d'un grand
nombre de testicules piriformes répartis sur la presque
totalité de l'anneau. Le sperme s'épanche dans les lacunes

Fig. 3.— Anneau de Renia saginata montrant les organes
mâles et femelles développés.

conjonctives et chemine vers un canal déférent sinueux qui
aboutit à un pore male situé auprès du pore femelle au fond
d'un cloaque du sinus génital. L'extrémité du canal mâle
se renfle, comme on le voit sur la figure précédente, en une
poche musculeuse qui peut se renverser et saillir au dehors.
Elle constitue alors le cirre ou organe copulateur qui s'in-
troduit durant l'accouplement dans l'orifice femelle.

L'appareil femelle se compose de deux ovaires pairs en
forme de grappe ramifiée sur la figure, d'un ovaire impair
situe transversalement, regardé par certains naturalistes
comme un vitellogène ou glande à albumine ; d'un corps
de MehIis qu'on croit être une glande coquillère ; d'un
utérus en forme de tube droit et peu développé; d'un vagin
rectiligne qui vient déboucher au voisinage de l'orifice
sexuel male.

Le développement des organes mâles et femelles n'est
pas simultané dans tout l'ensemble de la colonie. A mesure
que l'on s'éloigne
de la tète, on voit
les organes mâles
se développer puis
atteindre leur ma-
turité, avant que
les organes femel-
les soient dévelop-
pés. A ce moment
a lieu la féconda-
tion. Les anneaux,
suivant nous, mon-
trent un stade plus
avancé.

L'appareil fe-
melle y est entiè-
rement développé
et l'appareil mâle
s'y atrophie pro-. Fig	 Ta. 4. -Anneau moi de nia se-gressivement.lYoUS	 Îiumvu parla face dorsale: a, bord
n'avons done pas	 postérieur de l'anneau; b, tronc
ici un hermaphro-	 longitudinal aquifère; c, lacune
disme lhysiol0 i-	 transversale faisant communiquer

P	 g	 es deux troncs aquifères; d, canal
que : les deux ap-	 déférent; e, poche du cirre; f, sinus
pareils se sucé- 	 génital; g, vagin; h, corps de
dent l'un à l'autre. 	 mehlis; h, z, utérus.
Les derniers anneaux du corps sont les seuls oh les or-
ganes sexuels aient passé par tontes les phases du déve-
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Fil 7, — Cysticercoide du type de
i Echinocoque retiré de la cavité vis-
cérale du Lombric. — e,vésicule avec
trois c sticercoides; d, cysticercoide
avec tête dévaginée.

CESTODES 10s —

loppement (fig. 4). En suivant le corps d'un Tænia d'un
bout à l'autre, on rencontre done successivement tous les
stades par lesquels chaque anneau passera successive-
ment. Les œufs sont mis en liberté par la rupture des an-
neaux et expulsés au dehors de l'hôte ou habitait le ver.

Développement. Il y a deux phases distinctes dans le
développement: le développement ovulaire et le développe-
ment post-embryonnaire.

L'oeuf tel qu'il se-constitue dans l'ovaire est holoblaste.
De bonne heure y apparaissent (fig. 5, A) deux masses

Fig. 5.

granuleuses (a, b) de réfringence inégale. Quand l'impré-
gnation sexuelle a eu lieu, de l'une de ces masses (géné-
ralement de la masse inférieure) se sépare une cellule c
avec noyau et nucléole, qui représente l'ovule. Les deux
autres masses sont comparables aux masses accessoires
des Trématodes. Une membrane d enveloppe le tout. Au
stade suivant (fig. 5, B) a et b diminuent de volume ; c se
divise en sphérules de segmentation. Ces sphérules se for-
ment en une morula qui se sépare (fig. 5, C) en deux
parties, une masse interne c protégée par trois zones f, i, g,
dont la plus périphérique g est constituée par des bâton-
nets placés côte à côte. La masse centrale est l'embryon,
oh l'on distingue six lignes brillantes qui sont les crochets
(fig. 5. D, a, b). L'embryon est dit hexacanthe; plus rare-
ment il n'offre que quatre crochets et est dit quadracanthe.

A ce moment l'eeuf est expulsé; il tombe sur le gazon,
le fumier, les plantes, ou dans l'eau. La seconde phase du
développement, la phase post-embryonnaire commence.

L'éclosion de l'ceuf est lente, d'autant plus lente que
l'embryon, pour devenir un ver rubané, doit être amené
dans le tube digestif d'un hôte spécial, différent de celui
où le ver s'est développé. Tandis qu'il suffit au Trématode
de se trouver dans un milieu humide pour se développer,
il faut que le Cestode soit avalé par un animal herbivore
ou omnivore convenable : sa coque protectrice lui permet
d'attendre fort longtemps, si c'est nécessaire. Quand l'eeuf
a été introduit accidentellement dans le tube digestif de

son hôte, sa coque se désagrège sous l'influence du sue
gastrique. L'embryon au moyen de ses six (plus rarement
quatre) crochets (fig. 5 D, c), se fraye un chemin à
travers les tissus ; arrivé au système circulatoire, il se
laisse pousser jusque dans les capillaires des différents
organes: foie, cœur, poumon, cer-
veau, œil, oh il se fixe. Il se modifie
rapidement, perd ses crochets et se
transforme en une grosse vésicule.
Cette vésicule ou proscolex était re-
gardée jadis comme un ver spécial, dit
ver cystique que l'on rangeait dans
une famille particulière d'Entozoaires
(Cystici). En un des points de lavé-
sicule se creuse une fossette oit ap-
parait bientôt (fig. 6) un scolex t ou
tête de Tænia munie de ventouses et,de
crochets. Il peut y avoir (Ccenurus)
plusieurs fossettes et par suite plu-
sieurs scolex. Parfois encore (Echino-
coccus) la vésicule mère produit (sur
sa face interne des vésicules filles on
même petites-filles, à l'intérieur des-
quelles apparaissent des scolex. Un
seul embryon peut alors atteindre la
dimension d'une tête d'homme et don-
ner un grand nombre de scolex.

Par suite de l'inflammation déter-
minée par la présence du proscolex,
un kyste se forme autour de lui. Le
Cysticerque reste souvent dans son	 Fig. 6.
hôte sans trouver les conditions fa-
vorables à son développement ultérieur. Il peut arriver
qu'il se résorbe et qu'on ne trouve plus à sa place que
du carbonate de chaux semé de quelques crochets. Le
Cysticerque ne se transforme en ver rubané sexué que
s'il est transporté dans le tube digestif d'un nouvel ani-
mal c'est ce qui arrive-quand un carnivore ou un omni-
vore mange la chair d'un herbivore infesté devers cys-
tiques. Dans ces conditions, le scolex se dégaine, passe
dans l'intestin grêle, se fixe aux parois au moyeu de
son armature céphalique. Dépourvu d'organes sexuels, D
bourgeonne par sa partie postérieure, forme un premier
anneau, puis un second anneau qui repousse le premier
et ainsi de suite. On peut regarder ce bourgeonnement
comme une reproduction par voie agame et envisager
l'ensemble du développement du Cestode, comme un
exemple de génération alternante. On dit alors que
l'embryon est la grand'mère (proscolex), la tête ou scolex,
la mère (deutoscolex), le proglottis l'individu sexué;
le ver cystique
représente la
grand'mère et la
mère réunies, et
le ver rubané
(Strobile), la
réunion de la mè-
re et des indivi-
dus sexués qu'elle
a produits.

Tel est le dé-
veloppement ty-
pique des Cesto-
des. Ce dévelop-
pement présente
quelques diffé-
rences secon-
daires suivant les
espèces que l'on considère (V. BormuocEPHALE, T.ENNA).
Souvent, durant la période d'enkystement, la vésicule est
réduite à un petit appendice : le Cysticerque devient une
forme cysticercoide (fig. 7). Le développement se sim-
plifie beaucoup dans le cas du Caryophyticeus qui n'offre
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qu'un seul anneau et un seul appareil sexué, ce qui le rap-
proche des Trématodes. On s'est fondé sur cette ressemblance
pour soutenir que les Cestodes dérivent philogénétique-
ment des Trématodes, par atrophie du canal digestif.

Les Cestodes peuvent être divisés en sept familles :
Ore famille. Téniadés. Tête sphérique, piriforme, toujours
munie de quatre suçoirs et fréquemment d'une couronne
simple ou double de crochets portés sur un rostellum sail-
lant. — 2e famille. Bothriocéphatidés. Deux suçoirs aplatis.
Organes reproducteurs débouchant sur la face des pro-
glottis. — 3° famille. Ligand*. Pas de ventouses ou seu-
lement deux ventouses peu développées. Corps non seg-
menté ou à segments courts. Vivent dans la cavité viscérale
des poissons osseux et dans le tube digestif des oiseaux. 

—4e famille. Tétrarhynques. Tête munie de quatre trompes
protractiles portant des hameçons. Vivent, dans le jeune
âge, enkystés dans les poissons osseux et plus tard dans
le canal digestif des raies et des squales. — be famille.
Tétraphyllides. Tête portant quatre ventouses très mo-
biles, souvent armées de crochets et de pièces chitineuses.
Corps non segwenté. Vivent dans les squales. — 6e famille.
Garyophyllides. Corps allongé, non segmenté, sans cro-
chets, avec huit vaisseaux aquifères longitudinaux ondulés.
Appareil sexuel simple. Développement très simplifié.
78 famille. Am hzlinides. Corps ovale, en forme de
feuille, ressemblant beaucoup à celui des Trématodes;
avec une ventouse à l'extrémité du corps.

BIBL.: Les Cestodes, et particulièrement les Téniadés,
ont été l'objet de très nombreuses recherches.Nous cite-
rons seulement: E. BLANcHARD, Recherches sur l'orga-
nisation des vers (Annales des sciences naturelles ;
Paris, 1847-1849, 3' série); VAN BENEDEN, les Vers ces-
toldes; Bruxelles 1850. — Du même, Mémoires sur ies
vers intestinaux; Paris, 1860.— LEUCKART, Die menschli-
chen Parasiten ; LeipzigL 1880, 2' édit, — MoNIEz, Essai
monographique sur les Cysticerques; Lille 1880. — Du
même, Mimoiie sur les Cestotdes; Lille, 1881.— On pourra
consulter, en outre, les mémoires de WAGENERÿ-. von
SIEBOLD, KNOCH't RATZEL, SOMMER, STEUDENER, FRAI-
PONT, MÉGNIN, METSCHNIKOW, etc.

CESTODISCUS (Bot.) (Greville). Genre de Diatoma-
cées de la tribu des Eupodiscées, dont les frustules ont les
valves symétriques, circulaires ou ovales, portant des gra-
nules en lignes radiantes, non contiguës les unes aux
autres • sur le bord il existe un disque garni de petits
tubercules. On ne commit que quatre ou cinq espèces qui
toutes sont fossiles.	 P. PETIT.

BIBL.: GREVILLE, Microscop. Transact„ 1865, p. 48 et
1866, p. 423.

CESTONA. Ville d'Espagne, district de Azpeitia, prov.
de Guipuzcoa, appelée aussi Santa Crus de Cestona, sur
une éminence, dans un pays riche en arbres fruitiers et en
carrières de marbre; il y a aussi un grand nombre de
forges et de hauts fourneaux ; 2,468 hab.	 E. CAT.

CESTRACION. Genre de Poissons Chondroptérygiens-

Fig. 1.— Mâchoire du Cestracion.

Sélachoïdes, de la famille des Cestraciontidœ, ayant .

pour caractères une forte épine en avant de c'iacune

des nageoires dorsales ;
dont les antérieures
sont petites, obtuses,
et les latérales gran-
des, en pavé et dispo-
sées par rangées obli-
ques (fig. 4). Ce genre
ne comprend que qua-
tre formes propres au
Japon, à l'Australie et
à la Californie. La plus
anciennement connue
est le Cestracion Phi-
lippi Blainv. dont le
corps est d'un brun jau-
nâtre dans les régions
supérieures et blan-
châtre en dessous ; on
observe au devant des
yeux une bande de cou-
leur rougeâtre. Nous
figurons une autre for-
me remarquable, le Ces-
tracion galeatus
Gunth.	 d'Australie
(fig. 2). Les Cestracions sont des animaux ovipares, dont
les oeufs présentent une forme remarquable; ils sont
allongés, piriformes, et sur toute leur surface règne une
lame mince contournée en spirale (fig. 3). 	 Rocnea.

BIBL.: GUNTHER, Study or Fishes et Cat. Fishes Brit.
Mus.

CESTRACIONTES (Paléont.). Le Squale de Port-Phi-
lippe, en Australie (Cestracion Philippi Gunth.), est le
type d'un groupe de Sélaciens qui a été largement représenté
aux époques primaire et secondaire ; ce groupe est carac-
térisé par la forme des dents, disposées pour saisir et pour
broyer les crustacés et les animaux recouverts d'une coquille
dure. La famille des Cestraciontidées apparaît dans les for-
mations dévoniennes par le genre Gtenoptychius, se conti-
nue dans les terrains carbonifère et houiller par les genres
Psamnodus, Ghomatodus,Petelodus,Ctenodus,Coehlio-
dus, etc., dans le trias et dans les formations jurassiques
par les genres Strophadus, Acrodus, etc., dans la craie,
par le genre Ptychodus; la famille parait avoir eu son
maximum de développement dans les mersui ont précédé
la période oolithique. 	 E, SAUVAGE.

BIBL. : AGASSIZ, Recherches sur les poissons fossiles,
1833-43, t. III.

CESTREALI (Cestrum L.). Genre de plantes de la
famille des Solanacées, qui a donné son nom au petit
groupe des Cestrées (V. H. Baillon, Hist. des Pl., IX,
p. 344). Ses représentants, tous des régions chaudes du
continent américain, sont des arbrisseaux ou des arbustes
à feuilles alternes, à fleurs le plus souvent très odorantes,
disposées eu cymes axillaires ou terminales plus ou moins
ramifiées. Ces-fleurs ont un calice gamosépale à cinq divi-
sions, une corolle gamopétale, infundibuIiforme ou hype-
cratérimorphe, à limbe divisé en cinq lobes, et cinq éta-
mines insérées sur le tube de la corolle. Les fruits sont
des baies plus ou moins enveloppées par le calice persis-

les mâchoires armées de dents,
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tant et renfermant des graines albuminées. - On connait
tout au plus une centaine d'espèces de ce genre, dont plu-
sieurs sont cultivées dans les serres de l'Europe à cause de
la beauté et du parfum de leurs fleurs. Tels sont d'abord
le C. diurnunt L. ou Galant de jour, et le C. noctur-
nunt L. ou Galant de nuit, puis le C. Parqui Lhér.,
du Chili, dont leurs feuilles répandent, quand on les
froisse, une odeur nauséabonde, mais dont Ies fleurs
jaunes exhalent une agréable odeur de jasmin. Cette der-
nière espèce est employée, au Chili, en décoction contre la
teigne. Ses baies, d'un noir violacé, donnent une encre vio-
lette utilisée pour le dessin. Celles du C. tinctorium
Jacq., espèce de la Colombie, fournissent par expression.
un suc de couleur bleue très persistante, dont les vice-
rois du pays se servaient jadis en guise d'encre pour les
écritures officielles. D'autre part, on emploie comme fébri-
fuges le C. pseudoquina 1lart., ou Quina do mato des
Brésiliens et le C. auriculatunt Lhér., qui est l'Hierva
Hediunda ou Hierva santa des Péruviens. Enfin, le suc
très vénéneux du C. oppositifolium Lamk sert, dit-on,
aux Boschimans h empoisonner leurs flèches. Ed. Lsr.

CESTRI (Géog. anc.). Ville de Cilicie, sur la frontière
de l'Isaurie.

CESTRU M. Instrument de métal employé dans l'anti-
quité pour peindre à l'encaustique, c.-à.-d. à la cire chaude.
Le mot grec ziorpov désignant la bétoine, plante à feuille
longue et dentelée, et le cestrum étant lui-même assimilé
par les Latins au vericulum, sorte de cuiller qui servait
à écumer l'argent en fusion, on peut se représenter un
instrument analogue à une spatule élargie en ovale h l'une
de ses extrémités avec un léger renflement convexe. Avec
le cestrum on étendait sur un panneau les cires colorées,
à peu près comme les peintres modernes font des emplte-
ments avec le couteau à palette. Quand les cires étaient encore
chaudes et molles, l'instrument pouvait s'emplo yer à froid;
quand elles étaient figées et durcies, on le chauffait, ce qui
permettait de reprendre le travail et de lier convenable-
ment les tons. De là le none de cautère (cauterium) par
lequel on désignait quelquefois le cestrum. Dans la pein-
ture à encaustique sur ivoire, le dessin était préalablement
gravé à raide d'un burin qui marquait les contours de la
figure et accusait le modelé par de fines hachures, et avec
le cestrum on faisait pénétrer les cires colorées dans les
creux : la peinture était ainsi une sorte de gravure
polychrome.	 . L M.

BIDL.: PLINE, Hist. nat., XXXV, 11,149.— 0. DONNER,
treber die antzken Wandmalereien in technischer Be-
ziehung, en tête de l'ouvrage de HELDIG, Wandge-
maelde... Campaniens, pp. 12 et suiv. — DAREMDERG et
SAGLIO, Dictionn. des antiq., Cestrum.—CRos et HENRY,
l'Encaustique chez les anciens.

CESTRUS (Géog. anc.). Fleuve de la Pamphylie,
descendant des monts de Selge ; on l'identifie avec le
Karahissar.

CÉSURE. I. MfiTRIQUE. — La plupart des vers, chez
les Grecs et les Latins, se partageaient en deux membres
(zWX«), en sorte que cette &vision entre souvent,
chez les théoriciens, dans la définition même du vers. Cola
duo, dit Victorinus, II, 2, 3, quibus punis versus cons-
tat. Ainsi, le premier vers de l'Enéide comprend deux
membres : Arma virumque cano. — Trojce qui primus
ab oris. Exceptionnellement, certains vers très longs sont
formés de trois parties, tel que le grand asclépiade :
Nullam, Vare, sacra i vite prius i severis arborezn.

Dans les vers ordinaires, le premier membre s'appelait
celui de gauche (âptesepav), et le second celui de droite
(a idv). Ces parties du vers étaient nécessairement sépa-
rées par un repos appelé toµil par les Grecs, camsura par
les Latins. Ces mots désignent aussi quelquefois la pre-
mière partie du vers. La poésie étant à l'origine insépa-
rable de la musique et du chant, un repos était indispen-
sable h l'oreille après une série déterminée de rythmes ;
le genre égal, dit Aristide Quintilien (De Mus.; I, p. 35,
éd. Meibom) ne comporte que seize temps (qui équivalent

à quatre dactyles) ; au delà de cette limite, la perception
des rythmes cesse d'être distincte. Mais ce repos ne tombe
pas toujours exactement au point où commence la deuxième
partie du rythme, c.-à-d. devant le premier temps fort du
deuxième membre. C'est là la place qu'il occupe dans le
tétràmètre trochaïque suivant :
Unda miseris grata Lethes, i v6squetorpenteslacus(Sén.).

Au contraire, le repos se trouve reculé vers le commen-
cement du vers dans l'hexamètre dactylique :

Tanne molle erat i românam condere gentem.
Nous indiquerons en parlant des différentes sortes

de vers les places diverses que peut occuper la césure
(V. HEXAMÈTRE, IAMBIQUE, etc.). On donne souvent à la
césure le nom de masculine, lorsqu'elle tombe après une syl-
Iabe longue, celui de faible ou féminine lorsqu'elle est placée
après une syllabe brève. Elle peut tomber, soit à la fin
du pied, soit au milieu du pied. Ce dernier cas est le plus
ordinaire ; lorsqu'elle tombe après un pied entier on l'ap-
pelle souvent diérèse (otalpeetç), mais cette distinction n'a
aucune utilité pratique. On donne encore à la césure diffé-
rents noms suivant la place où elle tombe. Les césures les
plus usitées sont la ppenthémintère (après le cinquième
demi-pied) et l'hephthé9nimère (après le septième demi-
pied). Comment donc reconnaft-on la place de la césure ?
Quelquefois, les deux membres du vers appartiennent à
des rythmes différents, comme dans le suivant -où un
dimètre iambique est placé à la suite d'un hémistiche dac-
tylique :

Scribere versiculos i amore percussum gravi.
Dans ces sortes de vers, dits asynartetes (V. ce mot),

la césure est souvent, en outre, marquée ,par ce fait que
la dernière syllabe du premier hémistiche jouit des mêmes
privilèges que la dernière du vers lui-même. Ainsi, nous trou-
vons dans les deux exemples suivants d'Horace un hiatus
et une syllabe de quantité indifférente à la césu re :

Fervidiore merb i arcana promorat loca.
Levare diris pectora i solhcitudinibus.

La place de la césure est encore bien nettement mar-
quée lorsque le premier hémistiche est catalectique, connue
dans le pentamètre dactylique ou dans l'asclépiade.

Moecenas atavis i edite regibus.
Dans les autres cas, la césure est indiquée simplement

par un repos du sens plus ou moins long et accessoire-
ment par la disposition symétrique des mots et quelques
licences prosodiques. Aussi n'est-il pas toujours possible
de déterminer où elle tombe (V. HEXAMÈTRE).

On a donné par extension le nom de césure au repos
qui sépare à la fin d'un mot les deux parties d'un pied.
Ainsi dans le vers

SiIvestrem.tenui Musam meditaris avena,

il n'y a qu'une césure après tenui. Le repos qui tombe
au milieu du deuxième pied, du quatrième et du cinquième
pied sont des sortes de césures accessoires, mais les an-
ciens ne connaissaient pas cet emploi du mot. Ils connais-
saient encore moins l'étrange définition si longtemps en
usage dans nos collèges. Suivant tous nos livres élémen-
taires jusqu'à ces derniers temps, on appelait césure la
dernière syllabe d'un mot lorsqu'elle commençait un pied.
Ex.: « Silvestrern tenui Musant meditaris avena. » Ce
vers aurait trois césures. Cette définition est arbitraire et
fausse, puisqu'elle donne plusieurs césures aux vers qui
n'en ont qu'une, et qu'elle laisse sans césure des vers qui
en avaient certainement une, d'après les principes incon-
testables des anciens; elle remonte au moyen âge et est
justement abandonnée aujourd'hui dans nos classes. (V. Pro-
sodie et Métrique latine de Grumbach et Waltz, préface. )

Le mot césure, dans la versification française, a la
même signification que chez les anciens, bien qu'on ait
quelquefois distingué la césure (arrêt du sens) et l'hémis-
tiche (repos métrique au milieu du vers). C'est donc ie
repos du sens qui coupe certains vers en deux hémistiches.
On sait que le premier hémistiche ne peut se terminer sur
une syllabe muette non élidée; il ne peut donc jamais
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finir par des mots comme Athènes, envies, perdues, etc.
Trois sortes de vers seulement ont en français une césure
métrique régulière; ce sont: l'alexandrin partagé en deux
parties égales; le versde six syllabes coupé en deux
parties, l'une de quatre et l'autre de deux syllabes, si fré-
quemment usité dans les poésies familières de Villon et du
M'Ille siècle, et le vers de dix syllabes partagé en deux
hémistiches de cinq syllabes chacun, plus lyrique que le
précédent. Ex.:

Soyez plutôt maçon I si c'est votre talent.
C'est de l'encensI ue son orgueil demande.
Que n'apaisez-vous 

qu
 l'antique tourment?

Ces deux dernières espèces de vers étant, en somme,
d'un usage assez restreint, c'est particulièrement à notre
alexandrin que s'appliquent les observations sur l'usage
que nos poètes ont fait de la césure (V. ALEXANDRIN).

A. WALTZ.

II. MUSIQUE. — Ce mot indique, en musique comme en ver-
sification, un repos suspensif, déterminé par ce qu'on pour-
rait appeler le sens musical, ou mieux, par la construction
rythmique de la phrase. Bien entendu, si des paroles sont
adaptées à la musique, il faut que les césures musicales du
rythme correspondent exactement aux césures prosodiques
de ces paroles, condition que peu de maitres ont réalisée.
La césure vocale pourra être marquée, suivant le cas, soit
par un signe de silence, soit par un point placé au-dessus
de la note finale de l'incise (V. ce mot), et indiquant que
l'on peut, sur la durée théorique de cette note, prendre le
temps d'une respiration. D'autres fois, la concordance du
rythme poétique et du rythme musical est si évidente que
toute indication serait superflue. Pour distinguer les cé-
sures, surtout au point de vue de la musique instrumen-
tale, il faut observer leur relation avec les temps de la
mesure, temps forts et temps faibles (la thésis et Parsis
des Grecs). Si un rythme finit sur un temps fort, on le
qualifie de masculin; si, au contraire, l'ictus final, le
dernier temps fort du rythme, ne coïncide pas avec la der-

nière note, le rythme est dit féminin. En admettant cette
classification, la césure de la fig. 1, qui termine une
incise féminine, sera elle-même une césure féminine.
La césure de la fig. 2, au contraire, sera une césure mas-
culine. Il est bon d'ajouter que ces définitions n'ont pas été
employées par l'unanimité des auteurs et que les règles
qu'on a voulu en déduire souffrent des exceptions. La
fig. 3 comporte une césure presque sous-entendue, dis-
simulée par la continuation immédiate du mouvement mélo-
dique, mais que l'exécutant doit pourtant rendre sensible.
Une telle césure s'appelle quelquefois césure dissimulée ou
cachée. Les questions de césure ne sont, en somme, qu'un
paragraphe de la théorie générale de la mesure et du
rythme (V. ces mots). 	 Alfred ERNST.

BIBL.: M. LUSSY, le Rythme musical, son origine, sa
fonction et son accentuation; Paris, 1883, in-4; 1884, 2' éd.
— R. WESTPHAL, Atlgemeine Theorie der musikalischen
Rhythmih; Leipzig, 1880, in-8. — SULZER, Allgetneine
Theorie der schônen Kiinste (5 l'article Einschnitt); Leip-
zig, 1772, 2 vol. in-4.

CÉTACÉS. I. ZOOLOGIE. — Ordre de la classe des Mam-
mifères essentiellement caractérisé par l'apparence pisci-
forme des animaux qui le composent et l'absence totale des
membres postérieurs. Le corps, dépourvu de cou, plus ou
moins fusiforme, est terminé en arrière par une queue
élargie et aplatie en forme de nageoire transversale, qui

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

remplace cette seconde paire de membres : la paire anté-
rieure est transformée en nageoires pectorales et dépour-
vue d'ongles; souvent il existe en outre une nageoire adi-
peuse ou cutanée sur le milieu du dos. La tête est toujours
relativement très grande comme chez les poissons : les
mâchoires sont armées de dents en général nombreuses,
d'une seule sorte (c: à-d. qu'on n'y distingue ni incisives,
ni canines, ni molaires) : ces dents sont simplement
coniques. Chez les Baleines elles sont remplacées par des
lamelles de nature cornée appelées fanons. Les narines
sont disposées en évent simple ou double, s'ouvrant géné-
ralement loin du museau, vers le sommet de la tête. Il
n'y a pas d'oreille externe. La peau est généralement nue,
sauf quelques poils rares insérés sur les lèvres ; mais cette
peau est doublée d'une couche épaisse de tissu cellulaire
sous-cutané rempli d'une quantité considérable de graisse
presque liquide ; tous les os sont plus ou moins spongieux.
Le cerveau, à lobes olfactifs rudimentaires ou atrophiés, a,
par contre, les hémisphères bien développés, renflés, assez
courts et pourvus de nombreuses circonvolutions. Les
inameles sont placées près de l'anus.

Ces Mammifères, généralement de grande taille, sont
exclusivement aquatiques, ne sortant jamais volontairement
de la mer oit ils vivent tous, à l'exception de deux ou
trois espèces qui habitent les grands fleuves des pays
chauds. Leurs membres antérieurs sont, du reste, trop
courts pour leur permettre de se mouvoir à terre ; quand
ils s'échouent, ils périssent misérablement de faim et non
d'asphyxie, car ils respirent l'air en nature par des pou-
mons semblables à ceux des autres Mammifères. Les an-
ciens, cependant, ne les distinguaient pas des Poissons, et
Linné lui-même, dans la première édition du Règne animal,
les réunissait encore à cette dernière classe sous le nom
de Plagiures. Si l'on sépare de cet ordre, ainsi qu'iI con-
vient de le faire, les Sirénides (V. ce mot), on voit que
tous les Cétacés sont carnivores, les espèces armées de
dents se nourrissant de poissons et de mollusques, les
Baleines (V. ce mot) de petits crustacés.

Les modifications subies par les organes de ces Mammi-
fères à sang chaud pour s'adapter à un genre de vie exclu-
sivement aquatique présentent un certain intérêt. Nous
les indiquerons brièvement. La respiration aérienne se
fait, comme nous rayons dit, non par des narines situées
à l'extrémité du museau, mais par un long conduit appelé
évent, qui s'ouvre au sommet du crâne par un orifice
simple ou double. Cette disposition permet à l'animal de
respirer sans sortir de l'eau et sans ralentir sa course
pour changer la position normalement horizontale de son
corps : le crâne est quelquefois asymétrique (Cachalot)
quand le canal de l'évent ne se développe que d'un seul
côté. Le larynx remonte jusque dans les arrières narines
et les muscles du pharynx forment un véritable sphinc-
ter qui interrompt toute communication entre la bouche et
les fosses nasales pendant l'acte de la respiration. Il en
résulte que ce n'est pas un jet d'eau, comme on le croit
encore trop généralement, qui sort de l'évent, mais un jet
de vapeur humide et chaude, provenant du poumon, et
visible seulement par condensation de la vapeur d'eau,
comme l'haleine de tous les Mammifères, lorsque la tem-
pérature est basse, ce qui est le cas dans les régions
où l'on fait la chasse aux grands Cétacés. L'eau que ces
animaux avalent en mangeant est rejetée par la commis-
sure postérieure de la bouche. Chez les Dauphins, on
trouve un double sac propulseur, logé dans des cavités du
crâne, et qui sert à accélérer le rejet de l'air expiré : la
communication entre ce sac et le canal de l'évent peut être
interrompue par des valvules. Chez les Baleines, on trouve,
entre les cartilages thyroïde et cricoïde, ce dernier annu-
laire, des sacs très développés et qui constituent des
réservoirs d'air : les plis que présente le ventre des
Baleinoptères sont probablement destinés d permettre
le gonflement plus ou moins considérable de ces sacs à
contenu gazeux. Les cartilages de la trachée se continuel'
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jusque dans les ramifications bronchiques les phis intimes
du poumon, de manière à résister à la pression du liquide
ambiant sur les parois thoraciques : les poumons se pro-
Iongent très loin en arrière et il existe une troisième
bronche partant de la bifurcation de la trachée pour se
rendre à l'un des Iobes du poumon droit. Le coeur est
aplati et la face inférieure da péricarde s'unit au dia-
phragme. Le tronc de la veine cave inférieure présente
une dilatation considérable immédiatement au-dessous du
diaphragme, disposition qui a pour but de ralentir le
retour du sang veineux au coeur et de permettre à l'animal
de plonger pendant un temps assez long.

Le système artériel est très développé et la masse du

sang considérable, comme chez tous les Mammifères aqua-
tiques : les artères présentent des circonvolutions nom-
breuses et forment notamment un plexus sous la plèvre,
entre les côtes, de chaque côté de la colonne vertébrale.

Les organes des sens sont peu développés. L'odorat
parait totalement absent, les nerfs étant atrophiés et les
fosses nasales transformées en simple tube propulseur de
l'air. L'oeil est relativement petit, sans paupière, et la
sclérotique est très épaisse surtout en arrière, autour da
nerf optique, où elle atteint un pouce d'épaisseur ; il en
résulte que la chambre postérieure est petite par rapport
au volume du globe oculaire. Le cristallin est presque
sphérique. L'oreille, dépourvue de pavillon, est un simple

Squelette de Baleine franche ou Balrena mysticetus, montrant le volume énorme de la tête.

Orifice fermé par un sphincter : le rocher ou caisse audi-
tive est séparé du reste du crâne auquel il n'est rattaché
que par des ligaments l'ouïe parait beaucoup plus fine
que la vue. La peau, nue comme nous l'avons dit, pré-
sente sous le derme un corps papillaire très développé et
des glandes sudoripares. Le goût ne parait pas plus déve-
Ioppé que l'odorat et les glandes salivaires font défaut

comme chez tous les Mammifères
aquatiques. L'estomac est très com-
pliqué, formant généralement trois
grandes cavités séparées par des ou-
vertures étroites et tubuleuses ayant
une conformation particulière qui Ies
fait également considérer comme des
estomacs, ce qui porte le nombre
de ces cavités à cinq. Chez le
Dauphin, on trouve un caecum car-
diaque muni de grands appendices
en forme de villosités, mais il n'y a
pas de véritable caecum pylorique.
Cette complication de l'estomac est
remarquable chez des animaux car-
nassiers. Par contre, l'intestin est
court. Nous ne dirons rien de la
conformation du squelette, ce qui
nous entraînerait trop loin, mais
nous appellerons l'attention sur la
conformation du membre antérieur
dont le coude et le carpe ont perdu

Membre droit de leur articulation, transformant ce
Dauphin ou Del- membre en une simple rame. Enphinus delphis.	 p

outre, les doigts, complètement ca-
chés sous la peau, ont plus de trois phalanges, ce qui
rappelle les Ichthyosaures.

L'organe génital mâle, soutenu par un os du pénis (chez
les Baleines), fait saillie au dehors, mais les testicules sont
renfermés dans l'abdomen et il n'y a pas de vésicules
séminales. Les mamelles sont logées, de chaque côté de
la vulve, dans une sorte de sillon pourvu de muscles qui
aident à la sortie du lait en pressant sur les glandes mam-
maires et le projettent dans l'arrière-bouche du petit. Ce
lait est très gras, mais a un goût agréable, et le petit
l'avale toujours pins ou moins mélangé avec le liquide
ambiant. — La taille de l'adulte varie de 2 m. environ à
25 m. et plus.

Les Cétacés vivent par petites bandes composées de
femelles et de jeunes sous la conduite d'un vieux mâle.
Dans le milieu qui Ieur est habituel, ils déploient la plus
grande agilité et leur force est considérable. Un seul coup
de la queue d'une Baleine renversé ou brise les plus grandes
embarcations. Leur vitesse est très grande et dépasse celle
des pIus grands navires à vapeur. Pour respirer, les Céta-
cés viennent à fleur d'eau à des intervalles réguliers qui
dépassent rarement quinze minutes chez les grandes espèces.
Le souffle est-accompagné d'un bruit respiratoire sonore
et vibrant gui est le seul son que produisent les Cétacés,
mais que les marins désignent à tort sous le nom de beu-
glement, ces animaux n'ayant pas de voix. De tous les
sens, les plus développés sont le toucher et l'ouïe, qui
s'exercent surtout par l'entremise des vibrations da liquide
dans lequel ces animaux sont constamment plongés. Les
yeux, placés latéralement, ne leur permettent pas de voir
en avant, ni des deux yeux à la fois. Leur intelligence
parait assez obtuse, mais l'instinct maternel est très déve-
loppé, car la mère Teille avec soin sur son petit, et au
besoin le porte sur son dos. (Pour plus de détails, V. BA-

LEINE, CACHALOT, etc.)
La distribution géographique des Cétacés présente des

particularités dignes d'attention. Les Dauphins sont de
toutes les mers, mais chaque région parait avoir ses
espèces propres. Les Baleines (V. ce mot) sont canton-
nées dans les mers froides ou tempérées, ne franchissant
jamais la zone intertropicale où se plait, an contraire, le
Cachalot : ces deux grands Cétacés semblent s'exclure
mutuellement de leurs domaines respectifs. Quelques types
(Narval, Beluga) sont propres â l'ocean Glacial arctique.
Enfin, deux ou trois espèces de Dauphins habitent les
grands fleuves des régions indienne et néotropicale.

On peut diviser l'ordre des Cétacés en quatre familles,
surtout d'après l'organisation des mâchoires et le nombre
des dents, comme nous l'indiquons dans le tableau suivant:
A. Bouche armée de dents, orifice des 	 -

évents transversal, en croissant :
a. Des dents au moins à la mâchoire	 -

inférieure, généralement nombreu-
ses, jamais moins de G . 	  4. DELPHI nDfS.

b. Dents peu nombreuses, générale-
ment réduites à deux,  une de
chaque côté, à la mâchoire infé-
rieure.. 	 . .....	 f?. Zirnunils.
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B. Orifice des évents longitudinal :
dents nombreuses à la mâchoire in-
férieure seulement 	  3. PHYSÉTÉRJDÉS.

C. Dents remplacées par des fanons
cornés 	  4. BALÉNIDÉS.
Pour chacune des ces familles, V. BALEINE, CACHALOT,

DAUPHIN, ZIPHIOIDE. 	 E. TROUESSART.

II. PALÉONTOLOGIE ET PHYLOGÉNIE. — Les premiers
Cétacés que l'on connaisse n'apparaissent pas avant l'époque
éocène. Ce sont les Zeuglodontes (Zeuglodon), qui diffé-
raient beaucoup des Cétacés actuels par leur dentition qui
comprenait des molaires à deux racines et des incisives uni-
ra diculées, tandis que les dents des Cétacés actuels sonttoutes
semblables et à racine unique. Ces animaux marins que l'on
a trouvés principalement dans l'éocène moyen desEtats-Unis,
atteignaient la taille des grandes Baleines (20 ni. de long),
mais leur crâne était très différent, rappelant celui des
Reptiles et notamment des Crocodiliens. R. Owen les con-
sidère comme constituant un type intermédiaire aux
Phoques et aux Cétacés : ils se rapprochent des premiers
par leurs dents et des seconds par la forme et l'allonge-
ment des mandibules. Les genres Kekenodon (Hector),
de l'éocène de la Nouvelle-Zélande; Saurocetus (Agassiz),
Cetophis (Cope) de l'éocène et du miocène des deux Amé-
riques; Doryodon (Leidy), du même pays, se rapprochent
beaucoup des Zeuglodon. Ce type était représenté en
Europe par le genre Squalodon qui s'étend du miocène au

a, Crâne de Zeuglodon cetoïdes; b, dent supérieure du même.

pliocène et diffère surtout du Zeuglodon par un crâne
moins allongé. Les genres Aulocetus, Balcenodon, etc.,
s'en rapprochent et quelques-uns forment le passage aux
véritables Cétacés. Ceux-ci apparaissent dans le miocène et
sont surtout nombreux dans le pliocène de Belgique (sables
d'Anvers) , le crag d'Angleterre, les sables du N. de
l'Italie (val d'Arno), du S. de la France, de la Suisse, etc.
On en trouve aussi de nombreux débris dans le mio-
cène de l'Amérique du Nord. Les quatre familles des Dau-
phins, des Ziphioldes, des Cachalots et des Baleines
(V. ces mots) sont représentées dès cette époque par des
types génériques nombreux et variés, plus ou moins dis-
tincts de ceux qui vivent encore actuellement. Le rocher,
ou caisse auditive, formant, comme nous l'avons dit, un
os normalement isolé, se conserve bien dans les couches
géologiques, et beaucoup d'espèces ont pu être caractéri-
sées d'après la forme seule de cette partie du squelette
(Cetotolithes).

La phylogénie des Cétacés est restée jusqu'ici très obs-
cure. S'il est permis d'admettre, quand il s'agit des
Phoques ou Pinnipèdes, que ces Amphibies dérivent des
Mammifères terrestres, on hésite, avec raison, à faire la
même hypothèse, quand on considère l'adaptation plus

complète des Cétacés à un genre de vie exclusivement
aquatique, et nous admettrons avec la plupart des natu-
ralistes que Ies ancêtres de ces animaux ont toujours été
marins. Cependant, la présence de membres postérieurs
atrophiés chez la plupart des Cétacés, et notamment chez

a, Nageoire de Poisson (Requin) : la partie ombrée repré-
sente les os qui forment le membre antérieur chez Ies
Vertébrés supér.; b, nageoire antérieure d'Ichthyosaure;
c, patte antérieure d'un Amphibien.

la Baleine, nous porte à admettre que ces ancêtres étaient
quadrupèdes et pouvaient tout au moins se trainer sur les
bas-fonds comme Ies Ichthyosaures et les Plésiosaures de
l'époque secondaire. La présence de phalanges en nombre
supérieur au chiffre normal des Mammifères, l'absence de
torsion dans les os ankylosés du membre antérieur (Du-.
rand de Gros), sont des caractères qui rapprochent les
Cétacés des Enaliosauriens (Ichthyosaures). Les Zeuglo-
dontes, dont la forme du crâne a un aspect si reptilien,
devaient probablement se rapprocher des Enaliosauriens
beaucoup plus que les Cétacés actuels, et l'on est en droit
de supposer qu'ils avaient des nageoires postérieures aussi
développées que les nageoires antérieures ; malheureuse-
ment, les membres des Zeuglodontes nous sont inconnus,
leurs restes étant encore fort rares. Si l'on admet que les
Cétacés actuels dérivent des Zeuglodontes, on peut admettre
que ces derniers dérivent des Enaliosauriens, ef c'est entre
ces deux types (Zeuglodon et Ichthyosaurus) que la
comparaison serait surtout instructive au point de vue qui
nous occupe ; cette comparaison serait beaucoup moins
choquante que la comparaison directe entre les Cétacés et
les Enaliosaurrens. On sait d'ailleurs que les Ichthyosaures
étaient vivipares. Quant à la phylogénie des Cétacés pour-
vus de fanons (Balénidés), elle est beaucoup plus facile à
éclaircir. Nous avons montré au mot BALEINE que ces
grands Cétacés sont de véritables Edentés marins, dont le
foetus présente, par atavisme, des vestiges de dents qui
disparaissent avant la naissance pour faire place aux pro-
ductions cornées appelées fanons. On trouve, à l'état fossile,
des restes de Balénidés qui montrent un passage évident
des types pourvus de dents â ceux qui en sont privés. En
résumé, le type des Cétacés présente, ii l'époque actuelle,
des signes certains de régression, par l'atrophie des
membres postérieurs, par la forme des dents qui sont du
type hantodon€e, par la séparation de la bouche et des
fosses nasales, etc. Les Zeuglodontes, qui étaient hétéro-
dontes et avaient le crâne plus semblable à celui des
autres Mammifères, représentent probablement le sum-
mum, de développement de ce t ype qui, après avoir pro-
gressé (des Reptiles aux Mammifères), est actuellement en
voie de rétrogradation manifeste, signe d'une extinction
prochaine.	 E. TROUESSART.

BIBL.: ZOOLOGIE ET PALÉONTOLOGIE. — LESSON, Conr-
pldment à Buffon, 1828-1830. — F. CUVIER, Suites â Buf-
fon, Cetacds' aris,Roret,1836.—Escaarcwr, Undersog...
(Disquis. zoolog. Anat. de Cetaceis) • Copenhague, 1845-
1869. — Du même, Zool. Anat. Phys. Untetsuclt. aber die
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Nord. Wallthiere ; Leipsig, 1849. — Du même, Anat. Ce-
taceorum; Copenhague, 1869.— GRAY, Catalogue of Cetacea
in the Brit. Museum, 1850. — Du même, Catal. of Seales
and Whales in Brit. Mus., 1866. — Du même, Synopsis
o1 the Whales and Dolphins in Brit. Mus., 18682 in-4. 

—GERVAIS, Sur l'Anatomie des Cétacés de la division des.
Balénidds, 1872, in-4. — BRANDT, Untersuch_ liber die
fossile undsubfoss. Cetaceen Europas, dans Mem. Acad.
St Pétersbourg, 1873. — ScANmuov, the Marine Mammals
of the N. W. Coast of North-America; San-Francisco,
1874. — Van BENEDEN, Description des ossements fossiles
des environs d'Anvers, parties II, III et IV (Cétacés) 1880-
1885. — Van BENEDEN et GERVAIS, Osléographie des Cé-
tacés vivants et fossiles ; Paris, 1868-1880, et les mémoires
récents de CAPELLINI, COPE, GIGLIOLI, etc., sur les Céta-
cés vivants et fossiles. — PORTIS, Catalogo deserittivo
dei Talassoterii dans Mem. delt'Acad. Scienc. Torino,
t. XXXVII. - FLOWER, Osteology of the Sperm-Whale,
1868, et divers mémoires sur les Cétacés, dans les Pro-
ceed. of the Zool. Soc.; Londres, 1867-1883. — Du même,
List of Cetacea in the Brit. Mus., 1885. — Du même, les
Cétacés dans le passé et dans le présent; dans le Kosmos,
1883. — DURAND DE GRos, la Genèse naturelle des formes
animales, dans la Revue scientifique, 16 juin 1888, p. 741.

E uiv. 0321132,CÉTÈNE (Chimie). Form' Atôm. (m1132

Le cétène est un carbure éthylénique qui a été obtenu
en 1836 par Dumas et Péligot en distillant l'éthal avec de
l'anhydride phosphorique :

032113402 _11202 -1- C32H32
Le cétène est un liquide incolore, huileux, tachant le

papier à la manière des corps gras; il distille sans alté-
ration à 273°; sa densité à 45°2 est égale à 0,7893 (Men-
delejef) ; il est insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool
et dans l'éther, sans action sur le papier de tournesol. Il
brûle à la. manière des huiles grasses, avec une flamme
blanche très pure. Il a été proposé par Dumas et Péligot
pour les besoins de l'horlogerie fine, car, outre qu'il est
inaltérable it l'air, il n'est pas volatil à la température or-
dinaire et reste liquide dans un mélange réfrigérant. Le
cétène se combine directement aux hydracides, lentement
à froid, plus rapidement à 100°, pour engendrer des éthers
qui ne peuvent être distillés sans altération (Berthelot).
Au contact de l'acide hypochloreux, en solution aqueuse
étendue, il se transforme en cétylglycol chlorhydrique
(Carius) :

C32H32 ± 
CIHO2 = C32H33C102.

C'est un liquide huileux, ne se concrétant pas à —45°,
distillant vers 300° sans altération. La potasse lui enlève
une molécule d'acide chlorhydrique et le transforme en une
matière solide, cristallisable en aiguilles déliées, probable-
ment l'oxyde de cétène, c32H320e

Le cétène s'unit directement au brome pour former un
liquide jaunâtre, plus dense que l'eau, non distillable sans
décomposition, ayant pour formule C32H32Br2 . Traité par
la potasse alcoolique, ce produit d'addition perd une molé-
cule d'acide bromhydrique et se transforme en un liquide
jaune, le cétène monobromé, G32H31Br, que la chaux
hydratée ou l'éthylate de sodium change en ccetylène,
0321130. Ce dernier carbure, qui est un homologue de l'acé-
tylène, est un liquide incolore, huileux, moins dense que
l'eau, passant sans décomposition k 280-285°; il s'unit
directement au brome pour engendrer un liquide jaune,
plus lourd que l'eau, attaquable par la potasse alcoolique.
L'oxalate d'argent `et le bromure de cétène donnent de
l'acide oxalique, du cétylène et du bromure d'argent ;
avec l'acétate d'argent, il parait se former un glycoal acé-
tique (Chydénius). Traité par l'anhydride sulfurique, le
cétène fournit l'acide cétène-sulfurique, C32H32S2O8,
masse cireuse, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool
et dans l'éther, fusible à 18°. Le sel de potassium,
C32H31IKS20°, cristallise en lamelles brillantes, solubles
dans l'eau, fusibles à 105-140° ; les sels d'argent, de
baryum, de cuivre, de nicher, de magnésium et de
strontium sont également cristallisables (Sazarenko).

Ed. Bouacoire.

CETHEGUS. Surnom romain, usité surtout dans la
gens Cornelia (V. ce nom).

CETI NA (Gutierrez de), poète espagnol dit xvi° siècle,
né à Séville. Il combattit vaillamment en Afrique, Italie et
Flandres, alla à Mexico oit son frère occupait un emploi
assez important et revint mourir dans sa ville natale,
vers 4560. Il avait été en relations d'amitié avec la plu-
part des littérateurs célèbres de ce temps, Boscan, Garci-
laso, don Diego Hurtado de Mendoza, Gonzalo Pérez et
autres, et avait trouvé un protecteur dans le prince d'As-
coli, à qui il a dédié plusieurs de ses compositions. Il
appartient au groupe des poètes qui imitèrent les Italiens
et s'attacha surtout à suivre Garcilaso. Il avait, au juge-
ment de Saavedra Fajardo, un talent gracieux et délicat,
mais sans vigueur et sans nerf. Les divers historiens de
la littérature espagnole lui reconnaissent un réel mérite et
regrettent que ses œuvres n'aient pas été publiées inté-
gralement. Quelques madrigaux, sonnets et autres poésies
de lui ont été édités par Herrera dans ses notes sur
Garcilaso, par Sedano dans son Parnaso espanol, dans
le XXXII° volume de la Biblioteca Rivadeneyra et dans
Gallardo : Eusayo de una Biblioteca espanola, t. II,
pp. 440-447.	 E. CAT.

C ET!OSA U R E (Paléont.). Owen a désigne sous (ce nom
un gigantesque Reptile, qui appartient à la sous-classe des
Dinosauriens, ordre des Sauropodes; ce Reptile a été trouvé
dans le terrain oolitique d'Oxford en Angleterre, et sur
divers points du continent. Les affinités du Cétiosaure sont
multiples et, si par certains points, ce reptile est Dinosau-
rien, par d'autres il se rapproche des Crocodiliens et des
Lacertiens. Les dents sont petites, à bords entiers. La
colonne vertébrale est d'un type tout particulier ; les pre-
mières vertèbres sont convexes-concaves, pu rs concaves à
chaque face; les vertèbres caudales ont leurs faces articu-
laires presque planes. Les os des membres sont solides. Il
est probable que, comme ses analogues américains, le
Cétiosaure était plantigrade, ongulé, ayant les membres de
même longueur, et cinq doigts à chaque membre ; les
ischions sont dirigés en arrière. Si on en juge par quel-
ques os, la taille du Cétiosaure devait être gigantesque et
atteindre près de 46 ni. ; un fémur conservé au musée
d'Oxford n'a pas moins, en effet, de 4m70 de haut. D'a-
près Phillips, le Cétiosaure pouvait vivre sur la terre
ferme et se réfugier dans les marais ou à l'embouclmre des
grands fleuves ; le régime était herbivore. 	 E. SAUVAGE.

BIDL.: PIIILLIPS, the Geology of Oxford and the vall'é
of the Thames, 1871.

CÉTOINE (Cetonia Fabr.). Genre d'Insectes-Coléop-
tères; de la famille des Scarabéides (Lamellicornes de
Latreille) et du groupe des Cétonites. Ce sont en général
de beaux Insectes, parés de couleurs brillantes, au corps
ovalaire, plus ou moins déprimé en dessus, à antennes
courtes, terminées par une massue ovale-oblongue formée
de trois articles et semblable dans les deux sexes. L'épis-
tome est à peine visiblement séparé du front. Le lobe
externe des mâchoires est tantôt mutique à l'extrémité,
tantôt pourvu d'un crochet corné. Le prothorax est trapé-
zoïdal et fortement échancré à la base. Les élytres sont
sinuées à leur bord externe derrière les épaules. Les
pattes sont robustes, avec les tibias intermédiaires plus
courts que les postérieurs.

Les Cétoines comptent actuellement plus de cent espèces
répandues en Europe et en Asie, mais plus particulière-
ment dans les régions circa-méditerranéennes. Elles vivent, à
l'état parfait, sur Ies fleurs, dans les plaies des arbres, etc.
Quand elles volent , elles soulèvent simplement leurs
élytres pour laisser passer les ailes inférieures. Les larves
vivent dans les détritus de plusieurs sortes, vermoulures
des vieux arbres, monceaux des fourmilières, marc de
raisin séché (V. Ann. Soc. ent. France, 1373, p. 97) et
mettent en général trois années à accomplir leurs méta-
morphoses. Nous figurons le Cetonia aurata L. comme
représentant la forme fondamentale, non seulement du
genre, mais encore du groupe tout entier des Cétonites.
C'est une jolie espèce, longue de 46 à 22 affin., d'un
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rouge cuivreux en dessous, d'un vert doré en dessus,
avec les élytres pourvues de deux côtes assez saillantes
près de la suture et ornées de petites taches vermiculées
presque transversales. Elle est extrêmement commune en

été sur les fleurs
des Rosacées et
des Ombellifères.
On l'appelle vul-
gairement Cétoi-
ne dorée, Sca-
rabée des roses.
C'est l'Emerau-
dine de Geoffroy.
Sa larve, à peu

prés semblable à celle du Hanneton, vit dans le bois pourri,
dans le terreau, et se trouve parfois en grand nombre dans
les fourmilières du Formica rufa L. Elle emploie trois
années à parvenir à l'état d'insecte parfait. (V. De Haan,
irlém. sur les métam., 47, pl. 11 et L. Planet, dans le
journal le Naturaliste, 1889, p. 204.) La Cétoine
durée n'est pas à proprement parler un Insecte nuisible;

mais quand elle se trouve en
nombre dans un jardin, elle peut
commettre des dégâts apprécia-
bles en rongeant les Roses. Il
en est de même du C. stictica
L., qui, en dévorant les pistils
et les étamines des poiriers, peut
supprimer toute récolte. (V. Ann.
Soc. ent. France, 4873, p. 27.)
Enfin, le C. opaca Fabr., et sa
variété cardui Gyll. ont été plu-

Cetonia aurata L.	 sieurs fois signalés comme fai-
(larve).	 sant de grands ravages aux ru-

ches d'abeilles en mangeant le
miel des rayons et en perforant les opercules. (V.'iccioni,
Ann. Soc. ent. France, 1844, Bull., p. xxxii ;
E. Perris, Excursions dans les Grandes-Landes, Lyon,
1850, p. 39 ; Feuillebois. Bull. de la Soc. d'apiculture
de la Gironde, 1879, p. 411.) Ajoutons, pour terminer,
que le C. aurata, desséché et réduit en poudre, est con-
sidéré, dans quelques provinces de la Russie méridionale,
comme un spécifique contre la rage. 	 Ed. LEF.

CETON. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,
cant. du Theil, et l'une des plus importantes de ce can-
ton agricole et manufacturier; 3,002 hab. — Fabrication
des toiles de chanvre et des gants de peau.

CETOTHERIOMORPHUS et CETOTHERIUM (V. BA-
LEINE fossile).

CETORHYNCHUS (V. ZIPHIOÏDE et DAUPHINS fossiles).
CETRARIA (Cetraria Ach.) (Bot.). Genre de Lichens

ascosporés à thalle hétéromère, fruticuleux, dont l'espèce
la plus importante, C. islandica Ach., appelée vulgaire-
ment Mousse d'Islande, Lichen d'Islande, pousse de
préférence dans les zones arctiques, mais se rencontre
aussi dans les régions tempérées. Elle croit sur la
terre, dans les prairies, les bois, sur les rochers, etc.
Le thalle est sec, cartilagineux, dressé, ramifié, d'une
hauteur de 40 centim. environ, roulé en tubes terminés
par des lobes étalés, tronqués, aplatis, qui portent à leur
extrémité les apothécies. Ces dernières sont formées par
des disques à huit spores elliptiques et incolores, et des
paraphyses. Les asques s'élèvent d'une couche de filaments
entremêlés et contenant entre eux des cellules vertes qui
représentent l'algue dans l'association. On récolte le Cetraria
islandica à cause de ses usages thérapeutiques. Il renferme
en effet une matière amylacée spéciale, la lichénine soluble
dans l'eau bouillante, se prenant en gelée par refroidis-
sement. Il contient en outre une substance amère, la
cétrarine, de la gomme, une matière sucrée incristalli-
sable, une matière colorante, etc., etc. (V. LICHEN). H. F.

CÉTRARIQU E (Acide) (Chimie). L'acide cétrarique
ou cétrarin se trouve dans le lichen d'Islande, Cetraria

islandica, en méme temps que l'acide lichénostéarique.
Pour isoler ces deux principes, on fait bouillir le lichen
avec de l'alcool additionné de carbonate de potassium,
dans la proportion de 45 gr. par litre. Traité par l'acide
chlorhydrique étendu, le liquide filtré donne un dépôt
qu'on épuise par l'alcool étendu bouillant, qui s'empare
de l'acide lichénostéarique. La portion insoluble est épuisée
par l'éther, qui s'empare d'une matière verte, et ce qui
reste est repris par l'alcool concentré bouillant. Par le
refroidissement, il se dépose des aiguilles déliées, qu'on
décolore par le noir animal et qu'on achève de purifier en
passant par la combinaison potassique. L'acide cétrarique
cristallise en fines aiguilles d'une blancheur éclatante, à
peine solubles dans l'eau, peu solubles dans l'éther, facile-
ment solubles dans l'alcool bouillant : il est anhydre et
possède une saveur amère. Bouilli avec de l'eau, il s'al-
tère et brunit ; il en est de même de la solution alcooli-
que, à ; la présence des alcalis accélère cette
décomposition. Il communique à l'acide sulfurique une
couleur jaune, puis rouge ; la masse devient glutineuse,
se dissout, et le soluté, étendu d'eau, laisse précipiter une
matière ulmique. L'acide chlorhydrique en dissout une
petite quantité, tandis que le reste prend une coloration
bleue et se dissout dans l'acide sulfurique avec une teinte
rouge ; une affusion d'eau précipite la matière bleue. Oxydé
par l'acide azotique, l'acide cétrarique engendre une résine
jaune, probablement un dérivé nitré, accompagnée d'acide
oxalique. H déplace l'acide carbonique des carbonates alca-
lins, pour donner des sels jaunes, solubles dans l'eau et
dans l'alcool, doués d'une amertume insupportable, décom-
posables par les acides minéraux, avec mise en liberté
d'acide cétrarique incolore. En ajoutant à un cétrarate
alcalin une quantité suffisante d'acide chlorhydrique pour
neutraliser l'alcali, il y a production d'un sel acide gélati-
neux, qui ne s'altère pas au contact dé l'air, tandis que
les sels neutres se décomposent lentement à l'air humide
en donnant une liqueur brune, n'ayant plus d'amertume.

Le cétrarate d'ammonium s'obtient au moyen de
l'acide et du gaz ammoniaque ; ce dernier, qui est absorbé
dans la proportion de 40 0/0 , donne un sel jaune, pulvé-
rulent, soluble dans l'eau. Le cétrarate de plomb se pré-
pare au moyen du corps précédent et de l'acétate de plomb.
Il est insoluble dans l'eau. Le cétrarate d'argent, obtenu
par double décomposition, est un précipité jaune, qui
brunit à l'air. Le cétrarate de potassium, en solution
alcoolique, précipite en rouge foncé par le perchlorure de
fer, et la liqueur surnageante prend une couleur rouge
de sang.	 Ed. BOURGOIN.

CETRE (Cetra). Petit bouclier de cuir employé par les
Africains, les Espagnols et les Bretons. Les Cetrati cor-
respondant aux peltastes grecs, étaient intermédiaires
entre les soldats légèrement et lourdement armés.

CETTE (Hérault plans l'antiquité et au moyen âge
Sigion, Settum, Sitius ilions, plus tard, même jusqu'à
I'époque de Colbert, Sette]). Ch. 1. de cant. de l'arr. de
Montpellier, dans le dép. de l'Hérault. Ville et port de
commerce sur la Méditerranée, à l'entrée de l'étang de
Thau, au pied d'une montagne jurassique de 480 m., le
pilier Saint-Clair, qui forme un cap, par 43° 23' 48" de
lat. N. et par 4° 21' 52" de long. E. Cette ville est pla-
cée au débouché du canaI de Cette qui, par l'étang de
Thau, relie le canal du Midi à la Méditerranée. A Cette
viennent se rejoindre le réseau du. Midi (ligne de Bordeaux
à Cette) et celui de Paris-Lyon-Méditerranée (ligne de Ta-
rascon à Cette et embranchements sur Alais, Arles, etc.).
La population est de 37,058 hab. (pop. agglomérée) et ren-
ferme un grand nombre d'étrangers, surtout des Italiens et
des Espagnols. Cette possède une chambre et un tribunal de
commerce, un conseil de prud'hommes, une école d'hydrogra-
phie, un collège communal, une bibliothèque, un musée d'an-
tiquités et d'histoire naturelle, un jardin botanique. Aupoint
de vue de l'inscription maritime, Cette dépend du sous-arr.
de Marseille. Cette est avant tout une ville de commerce,
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mais ne laisse pas d'être un centre industriel. Outre que
dans le territoire même de la commune et aux environs
on exploite des salines considérables, il faut noter que
cette ville est placée au débouché du département vinicole
le plus productif de la France entière. De là vient qu'on
y fabrique la plus grande quantité et les meilleures qua-
lités de vin de Madère, qu'on y a créé de nombreuses
distilleries et fabriques de liqueurs ; la tonnellerie y est
fort développée. Son commerce est alimenté, pour les
exportations, par les vins et les liqueurs, le sel marin, les
produits chimiques ; pour les importations, par les cuirs,
les laines, les farines, les fers, la houille, la morue, les
bois du Nord. Les produits régionaux fournissent aux
navires un fret de retour abondant. Cette occupe le second
rang parmi les gares du réseau du Midi au point de vue
des transactions commerciales et du transport des voya-
geurs. En 4887, cette gare a expédié 256,780 voyageurs,

représentant 1,853,801 fr. Pour les marchandises, la
même année, l'expédition de 660,834 tonnes a rapporté
8,790,337 fr., soit pour les voyageurs et les marchan-
dises un total de 40,644,441 fr. Pour le commerce ma-
ritime, c'est le second des ports français sur la Méditer-
ranée, et dans l'ensemble de nos ports, Cette occupe le
sixième rang. Avec son bassin principal, ce port comprend
avec le canal et ses dérivés, huit bassins construits la plu-
part dans l'intérieur de la ville. Cette a des relations
périodiques avec Marseille et la Corse, avec les ports ita-
liens et espagnols, avec toutes les villes de la côte algé-
rienne ; elle communique avec les villes maritimes de
l'Amérique du Sud. L'importance de ce port, que ne
vient gêner la concurrence d'aucune rade voisine, se dé-
veloppe sans cesse. On peut en juger par les deux
tableaux suivants qui se rapportent aux trois années 1877,
1886 et 1887.

Commerce du port de Cette pendant les années 9877, 1886, 1887.

1877 4886 4887

En tonnes. En francs. En tonnes. En francs. En tonnes. En francs.

Importations 	 369,486 77.445.062 662.358 224.588.944 719.380 497,069.558
Exportations 	 204.048 61.515,951 169.069 67.480.256 489.789 49.244.645
Imp. et exp. réunies., 	 573.233 138.961.013 831.427 288.769.497 909.469 246,314.203

Mouvement du port de Cette pendant les années 1877, 1886, 1887.

.

1877
Français.,..
Etrangers...
Ensemble...

Nombre
des

Navires entrés,

Nombre
des

navires sortis.

EntrésEntr
et sortis.

Tonnage
des

navires entrés.

Tonnage 
des

navires sortis.
Tonnage total.

306
959

439
706

745
4.665

72.436
180.487

443.728
124.732

246.164
305.219

1.265 4.145 2.410 252.923 268.460 524.383

4886
Français....

. Etrangers..,
Ensemble...

368
1.469

460
4.040

828
2.209

174.841
407.703

252.635
324.758

427.476
732.463

1.537 4.500 3.037 582.546 577.393 4.459.839

1887
Français....
Etrangers...
Ensemble...

382
4.341

542
1.347

924
2.688

203.452
481.049

302.430
492.552

505.582
973.604

4.723 1.889 3.612 684.501 794.682 4,479,183

Cette, privée de son port, serait une ville bien triste.
Ses promenades sont rares ; les monuments lui font défaut.
Mais elle possède une plage régulière et assez fréquentée
dans la saison, et l'on oublie vite la monotonie de l'inté-
rieur quand on contemple l'entrée de son port, de l'extré-
mité du môle, ou mieux du phare qui domine la jetée. -
Cette est une ville toute récente. Elle ne date que de la fin
du xvn° siècle. Les Grecs, puis les Romains s'y étaient
établis; mais au moyen fige, son territoire était occupé par
un bois de pins maritimes, dépendant de l'abbaye d'Aniane.
Cette forêt servait d'abri aux pirates barbaresques qui
venaient ravager la côte. Colbert, ayant senti la nécessité
de créer un port de commerce sur le littoral languedocien,
envoya Vauban, sur les indications de Clerville, étudier
les avantages que présentait cet emplacement, protégé
par un cap et abrité par une montagne. Paul Riquet, qui
construisait le canal du Midi, pensa alors à faire aboutir
son canal, non pas àNarbonne, mais à Cette, et se rendit
adjudicataire des travaux du nouveau port le 2 avr.
4677. En 1665, la ville nouvelle avait reçu une admi-
nistration municipale; en 4722, elle voyait se former
une compagnie du Levant. Son commerce grandissait,

grâce à une série de mesures protectrices qui en faisaient
un port franc. Au commencement du xvii° siècle , sa
prospérité était assez grande pour exciter l'envie des
Anglais, qui venaient y acheter les vins de la région.
En 1740 , un corps de troupes britanniques, com-
mandé par sir Edouard Norris , s'en empara par sur-
prise; mais le maréchal de Noailles le chassa après un
combat acharné. C'est alors qu'on songea à protéger le port
de Cette par la création d'un fort et d'une citadelle. Depuis
1789, le port a été l'objet de travaux nombreux. L'un des
plus considérables fut le brise-lames, construit en 1820.

B. BERNARD.
Canal de Cette (V. MIDI [Canal du]).

BIBL.[ GRANGENT, Faits historiques de ta ante de Cette;
Cette, 1805, in-8. -BOMBONEL, Examen des ouvrages pro
posés pour prévenir l'ensablement du port de Cette; Paris,
18360n-8.-  DOM VAISSÊTE, hist. du Languedoc; Tou-
louse, 1877, t. XIII, in-4, éd. Privat.

CETTE-Evcim. Com. du dép. des Basses Pyrénées,
arr. d'Oloron-Sainte-Marie, cant. d'Accous ; 378 hab.

CETTIA (Ornith.). (V. BOuSCARLE et FA4vETTE.)
CETTIGNE ou CETTINNE (Tsettinié). Capitale du

Monténégro. Elle est située à 638 in, au-dessus du niveau
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de la mer, au S.-0. de la principauté, non loin de la
frontière autrichienne. Une route carrossable la relie à
Cattaro (30 kil.) Sa popul, est d'environ 4,200 hab. Les
principaux édifices sont le palais du prince et l'église où

reposent les princes du Monténégro. Elle est le siège d'un
métropolitain et la résidence du corps diplomatique. Elle
possède une imprimerie (celle de l'Etat), un institut do
jeunes filles, un séminaire d'instituteurs, etc,

Cettigne s'est élevée au-dessous d'un monastère con-
struit en 1478. C'est dans ce monastère que réside le
métropolitain. Elle a conservé la physionomie d'un village
patriarcal ; elle a été brûlée par Ies Turcs en 4683 ,
1714, 178â, mais elle s'est toujours relevée de ses ruines.

L. L.
BIBL.: V. MONTÉNÉGRO.

C ETTI NA. Rivière de l'empire d'Autriche. Elle arrose
la Dalmatie ; elle prend sa source dans les Alpes Dinariques
et se jette dans la mer auprès d'Omis. Sa longueur est de
98 kil. Elle est navigable.	 L. L.

CETTO (Anton, baron de), diplomate allemand, né à
Deux-Ponts vers 1760, mort en 4830. Attaché aux ar-
chives du duc palatin de Deux-Ponts, employé ensuite par
le duc de Bavière, il eut une grande influence sur la
politique étrangère de la Bavière au temps du Directoire et
du Consulat, et joua un rôle actif dans la formation de la
Confédération du Rhin.

CÉTYLIQUE (Acide) (V. PALMIITIQUE [Acide]).

C ETY LIQU E (Alcool) (Chim.). Form.Equiv. 032113402Atom . ('i1eH34Q,
Svn : Ethal — Hydrate de cétyle.

H a été obtenu par M. Chevreul en 482x, en soumet-
tant à une digestion prolongée, poids égaux de potasse
caustique et de blanc de baleine avec 2 p. d'eau ; étendu
d'eau et décomposé par l'acide tartrique, le savon formé
fournit une matière grasse qu'on neutralise it chaud par
la baryte et d'où l'on extrait léthal par l'alcool froid ou
par l'éther. Dumas.et Péligot ajoutent au blanc de baleine
la moitié de son poids d'hydrate de potasse, en petits
fragments. On remue la masse et la réaction est terminée
lorsque le produit est devenu solide ; on traite par l'eau,
puis par l'acide chlorhydrique en léger excès, et on
chauffe le tout. Les acides gras et l'éthal forment une
couche surnageante, qu'on achève de priver de cétine par
une nouvelle saponifiation ; on sépare les matières grasses
par l'acide chlorhydrique et on y ajoute un, excès de chaux
éteinte. Le savon calcaire est mélangé d'éthal qu'on
enlève par l'alcool et qu'on purifie par cristallisation dans
l'éther. Heintz conseille de faire bouillir la cétine avec

de la potasse alcoolique, de précipiter à l'ébullition par
une solution concentrée de chlore de baryum, et de
reprendre le précipité par l'alcool; ce dernier dissout
l'éthal, ainsi qu'une petite quantité de sel barytique ; on
chasse l'alcool, on reprend le résidu par l'éther froid et
on le purifie par plusieurs cristallisations dans l'éther.

L'éthal est un corps blanc, cristallin, sans odeur ni
saveur, distillable sans décomposition, fusible à 49° ; par
une solidification lente, il se transforme en lamelles bril-
lantes ; une solution alcoolique, saturée à chaud, l'aban-
donne sous forme do cristaux. Il est insoluble dans l'eau,
soluble dans l'alcool et dans l'éther en toutes proportions,
insoluble dans les lessives alcalines. Chauffé vers 300°
avec de la chaux potassée, il se convertit en acide palmi-
tique :

C32113402 +. K1102	 C821134K04-1-21I2.
En présence du sulfure de carbone, la potasse le

transforme en cétyldisulfo - carbonate de potassium ,
C2S4 .C321133K02. A chaud, l'alcool phosphorique, ou
mieux l'anhydride, le dédouble en eau et en cétène (V. ce
mot). Distillé avec le perchlorure de phosphore, il four-
nit du chlorure de cétyle, de l'acide chlorhydrique et de
l'oxychlorure de phosphore •

cazH34oa -}- PhCI5 = C32H33C1-I- HCl -}- P11C1302.

Avec le sodium, on obtient du cétylate de potassium,
C32H33K02

Suivant Heintz, l'éthal n'est pas un corps unique, mais
un mélange d'alcool cétylique et d'alcool stéarique,
036113202. Il se fonde sur ce fait que l'acide éthalique
de Dumas et Stas, est un mélange qu'on peut séparer, par
précipitation fractionnée, en deux acides gras, les acides
palmitique et stéarique. 	 Ed. Bouncoix.

CÉTYLIQU E (Aldéhyde). Form, 	 Equiv. C321I320=.
Atom. C1611320-

Aldéhydede l'alcool cétylique, qu'on obtient en oxydant
ce dernier au moyen du bichromate de potassium et de
l'acide sulfurique étendu; on fait bouillir avec de l'eau le
produit de la réaction, puis avec de l'alcool faible, tant
qu'il y a coloration; on dissout le résidu dans l'éther et on
précipite par l'alcooI. C'est une substance cristalline,
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fusible à 46°, soluble dans l'éther et dans l'alcool concentré
bouillant. 400 p. d'éther en dissolvent 11 p. à zéro et
10 p. à la température de 16°;400 p. d'alcool à 98° en
prennent seulement 0,64 à 16° et 12 p. à l'ébullition;
400 p. d'alcool à 84° n'en prennent que 0,23 5.46 et 4p.
à l'ébullition. L'aldéhyde cet

y
ltque ne se combine ni à l'am-

moniaque ni aux bisulfites alcalins; son soluté alcoolique
est à peine altéré par le nitrate d'argent ammoniacal.

Ed. BounGow.
CETYWAYO, roi du Zoulouland, mort au Kraal d'Ekowe

le 9 févr. 1884. Il était fils du roi Umpanda qui régna
trente-cinq ans sur les Zoulous. Dès 1857 il revendiqua
la succession de son père qu'il déclarait trop vieux pour
gouverner. Cette ambition suscita des guerres terribles
parmi les Zoulous. Cetywayo tua un de ses frères et tut
associé à son père jusqu'en 4873. A cette époque, il fut
couronné roi en présence de l'agent anglais Théophilus
Shepstone. Cinq ans plus tard sir Bartle Frère, gouver-
neur de la colonie du Cap, visita le territoire de Natal et
se rendit compte des dangers dont cette colonie était mena-
cée par son voisin.Il fit naître une occasion de rupture, et
en déc. 1878, somma Cetywayo de licencier son armée et
de recevoir un résident britannique. Le délai expiré, le
Zoulouland fut envahi par 43,000 hommes commandés
par lord Chelmsford. Ces sauvages se défendirent en héros
et exterminèrent à Isandiana un détachement anglais.
Des renforts partirent d'Angleterre, accompagnés du prince
Louis Napoléon, fils de Napoléon III, qui fut tué le l eL juin
dans cette campagne. La défaite d'Ulundi (4 juill.), fut
suivie do la fuite et de la capture du roi nègre pris le
28 août par le major Marier. Sir Garnet Wolseley, succes-
seur de lord Chelmsford, divisa le Zoulouland en treize
gouvernements séparés. Conduit d'abord à Cape Town,
puis à Londres, Cetywayo obtint d'être restauré (45 août
4882). Il reprit possession d'une partie de son territoire
en janv. 1883, mais sa soumission n'était qu'apparente,
ses sujets envahirent le Transvaal, puis attaquèrent Je roi
Usilepu, qui avait reçu une partie du Zoulouland. Celui-ci
battit complètement Cetywayo qui fut forcé de se sauver
d'abord dans la brousse, puis sur le territoire anglais. Il
fut interné à Ekowe jusqu'à la fin de sa vie. Ce sauvage,
qui a exercé, sans le savoir, une action capitale sur l'évo-
lution de nos partis politiques, avait un courage indomp-
table et une certaine finesse d'esprit. La presse anglaise
lui rendit hommage à sa mort.	 L. BOUSIER.

BIBL. • Annual Register, Années 1878-79-83. — Times,.
11 févr. 1884.

CEULEN ou KEULEN (Ludolf van), mathématicien,
né à Hildesheim (Hanovre), le 28 janv. 1540, mort à
Leyde, en Hollande, le 31 déc. 1610. Il passa quelque temps
en Livonie, puis à Anvers, et enseigna successivement les
mathématiques à Breda, à Amsterdam, à Delft (1585),
à Arnhem (1589), enfin à Leyde, où il fut nommé pro-
fesseur d'architecture militaire (1599-1610) et logé aux
frais de la municipalité. Il parait avoir été célèbre comme
géomètre et comme algébriste. Mais il n'est guère connu
aujourd'hui que par un travail dénotant tout au plus une
rare patience : il a calculé a (V. CmCONFÉRENCE) avec 35
décimales par la longue méthode des périmètres.

CEULEN (Cornelis Janssens ou Janson van), por-
traitiste de l'école hollandaise, né à Londres en 1594,
mort à Amsterdam ou à Utrecht vers 1664. Il travailla
d'abord en Angleterre et, bien que plus âgé que Van Dyck,
il subit l'influence de cet artiste, ainsi qu'on peut le
voir dans ses premières productions, notamment dans un
portrait en pied de Charles I eP entouré de sa suite (Buc-
kingham-Palace). Vers 1643, il était à Middelbourg et, à
part un court séjour à la Have en 1647, il se fixa, en
1646, à Amsterdam oh il vivait encore en 1662. Ses por-
traits sont remarquables par la correction du dessin, par la
grâce de leur physionomie, l'élégance de leur tournure et
le brillant éclat de leur regard qui les font reconnaître
entre tous. Cependant, leur aspect un peu mignard ne

laisse pas de donner à ses œuvres un certain caractère de
monotonie et ne se prête guère à exprimer la diversité des
types de ses modèles. Les musées d'Amsterdam, de Rot-
terdam, d'Utrecht et de Bruxelles, ceux de Berlin, de
Dresde, de CarIsruhe, de Brunswick, celui de Lille et le
Louvre possèdent de ses portraits et l'on voit dans le
Doelen de Middelbourg un tableau de gardes civiques daté
de 1650. Mais la plus importante de ses peintures est celle
qui appartient au musée municipal de la Have et qui
représente le corps du Magistrat de cette ville réuni
autour d'une table sur laquelle se trouve étalé le plan
d'un édifice, probablement celui de l'hôtel de ville, sou-
mis à ses délibérations. Le tableau est signé et daté de
1647.	 E. M.

CEUTA (en arabe Sebta). I. GEoGRAPaiE. — Ville et
port de la côte septentrionale du Maroc appartenant à
l'Espagne; 9,694 hab. y compris une garnison de deux
mille cinq cents hommes et deux mille forçats. La ville est
bâtie sur une presqu'île et se compose de deux parties : la
vieille ville occupant la partie basse de la presqu'île et la ville
neuve s'élevant en amphithéâtre sur un des sept monticules
qui se dressent dans l'enceinte des fortifications. Le port, qui
se trouve entre les deux parties de la ville et possède un
phare situé par 35° 53' 42" de lat. N. et 7° 37'13" de
long. 0., est très petit, mais précédé d'une baie bien abritée
qui offre un bon mouillage. Ceuta, siège d'un évêché et d'un
tribunal militaire, est le chef-lieu des présides espagnols
échelonnés sur la côte N. du Maroc. Malgré son voi-
sinage de l'Europe (16 kil. de Gibraltar), la ville n'a ni
commerce, ni industrie; c'est une place de guerre bien
défendue surtout par sa position naturelle et aussi par
divers ouvrages, entre autres par le fort qui domine le
mont Acho.	 0. H.

II. HisromE. — Ceuta correspond à deux cités de
l'antiquité: Abyla, bâtie sur le mont Acho (194 m.), lequel
formait en face de Gibraltar la seconde colonne d'Hercule,
et les Sept frères (Septem fratres), cité ainsi nommée à
cause des sept monticules de la montagne des Singes, com-
pris dans les fortifications de la ville actuelle. Ce dernier
nom, à peine déformé par les Arabes (Sebta), a été conservé.
Ceuta fut successivement aux mains des Romains, des
Vandales, de l'empire byzantin, des rois Visigoths. Le
comte Julien en était gouverneur lorsqu'il appela les Arabes
dans sa patrie; il commença par leur livrer Ceuta (709).
Elle resta aux musulmans jusqu'en 1415 où le roi Jean Ier
de Portugal s'en empara à la tète de chevaliers français
et anglais. Les Maures firent d'inutiles efforts pour la
reprendre. En 4580 elle passa à l'Espagne qui la conserva
lors de la révolution de 1640 et de la paix de 1668. Les
Marocains renouvelèrent leurs tentatives et assiégèrent
Ceuta de 1694 à 1720, sous la direction du renégat
Ripperda. En 1720 le marquis de Leyde les força à lever
le siège. Cet effort fut renouvelé sans succès en 1732 et
4790. En . 4840 les Anglais occupèrent quelque temps
Ceuta, mais la ville est restée à l'Espagne.

CEUTHORRHYNCHUS. Genre d'Insectes-Coléoptères,
de la famille des Curculionides, établi par Germar en 1824
et qui a donné son nom au groupe des Ceuthorrhynchites.
Ce sont des Charançons d'assez petite taille, au corps plus
ou moins brièvement ovalaire, épais, médiocrement con-
vexe, avec le rostre tantôt assez gros, tantôt filiforme,
arqué et aussi long que la tète et le prothorax pris en-
semble. Les antennes, assez grêles, ont le funicule formé
de six ou sept articles. Les élytres, assez courtes, laissent
le pygidium à découvert. Le prosternum est pourvu d'une
profonde échancrure en forme de coin et le dernier article
des tarses est terminé par deux ongles tantôt simples,
tantôt dentés ou appendiculés.

On connaît actuellement plus de deux cents espèces de
Ceuthorrhynchus, appartenant presque toutes à la région
européo-méditerranéenne. Beaucoup d'entre elles vivent sur
les Crucifères; d'autres sur des Labiées, des Composées ou
des Borraginacées; d'autres sont propres à divers genres,
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tels que les Pavots, les Bruyères, les Orties, les Géra-
niums, etc. Quelques-unes enfin attaquent spécialement les
Peupliers ornes Castanéacées des genres Quercus et Be-
tula. Le C. geegraphieusGoeze (C. echii Fabr.), que nous

figurons, est une espèce
commune en Europe sur
la Vipérine (Echiun vul-
gare L.). Elle est longue
d'environ 5 millim., d'un
brun foncé avec trois li-
gnes blanchâtres sur le
rostre et le prothorax,
et sur les élytres plusieurs
lignes longitudinales de
même couleur entremêlées
d'autres lignes transver-
sales disposées en zigzags.
Sa larve vit dans les ra-
cines de la vipérine et
se métamorphose en terre
dans une coque. (V. Bud-
deberg, Jahrb. des Nas-

sau. Ver. für Naturk., 1884, p. 80.) Une autre espèce`
non moins commune, C. pleurostigma March. (C. sulci-
collis Gyll.) se rencontre sur plusieurs Crucifères de genres
différents, mais plus particulièrement sur les choux cul-
tivés et le Sinapis arvensis L., sur les racines desquels ses
larves forment des sortes de galles arrondies très curieuses.
(V. Laboulbène, Ann. Soc. ent. France, 4856, p. 168.)
Celles du C. hirtulus Germ. (C. drabce Laboulb.) forment
également de petites galles à la base des tiges du Draba
verna L. (V. Laboulbène, loc. cit., 1856, pp. 157 et
161, pl. 4, fig. 1-8.) Citons enfin, pour terminer, le
C. macula-alba Herbst, qu'on trouve communément au
printemps sur le Coquelicot (Papaver Rhceas L.) et autres
espèces du même genre. Ses larves vivent, par petits
groupes dans les capsules, se nourrissent des graines, puis
vont se transformer en terre. (V. Klingelhoffer, Stettin
entom. Zeitung, 1843, p. 88.)	 Ed. LEF.

CEUTRON ES. Peuple gaulois établi dans les Alpes, où
il occupait la Maurienne et la vallée de la Tarentaise ou
de l'Isère et probablement, sur le versant italien, le haut
de la vallée de Suse. Leurs voisins étaient: à l'O., les
Allobroges; au N., les Veragri; à l'E., les Salassi et
les Graioceli ; au S., les Belaci et les illedulli. Pendant
longtemps, on les avait appelés Centrones à cause du vil-
lage moderne de Centron, entre Aisme et Moutiers ; mais
l'inscription trouvée à la Forclaz du Prarion, au N. de
Saint-Gervais, dans la vallée supérieure de l'Arve, a fait
connaltre que leur véritable nom était Ceutrones. Leurs
villes étaient Axima (Aisme), Forum Claudii et Bergin-
trum, station marquée sur la Table de Peutinger. Les
Ceutrones, avec d'autres peuples de montagnards, leurs
voisins, tentèrent en vain de disputer le passage à César,
lorsqu'il franchissait les Alpes pour se mettre en campagne
contre les Helvètes. Probablement, sous le règne de l'em-
pereur Claude, sans doute pour protéger le passage du
petit Saint-Bernard, on organisa la province équestre impé-
riale des Alpes Ceutronicce ou Graice. A cette époque, le
pays était traversé par une route très fréquentée, condui-
sant du col du petit Saint-Bernard à Lyon. Au ive siècle,
la civitas Ceutronum était une des deux cités de la pro-
vincia Alpin na Graiarum; elle avait pour capitale Da-
rantasia, aujourd'hui Moutiers; plus tard, elle forma le
diocèse de Tarentaise. Le nom de Darantasia subsiste en-
core dans le surnom de l'ancienne ville archiépiscopale,
Moutiers en Tarentaise. Sous le nom de Ceutronicœ
Alpes, on désignait les hauts contreforts de la Vanoise,
qui, dans la presqu'fle formée par l'Arve et l'Isère supé-
rieure, séparent la Tarentaise de la Maurienne. Pline et
Ptolémée rangent les Ceutrones parmi les peuples de
l'Italie.

César (De Bello gall., V, 39) mentionne parmi les

clients des Nervii un peuple qui portait également le nom
de Ceutrones ou Centrones et qui s'associa à Ambiorix
pour attaquer le camp de Cicéron. La commission de la
carte de Gaule propose de placer le territoire de cette peu-
plade obscure de la Belgique dans les régions qui s'étendent
au S. de la Sambre, entre Namur et Bavay. M. Wauters,
rejetant l'orthographe Ceutrones, adoptée pour le peuple
alpin, retrouve les traces des Centrones en Brabant, dans
un hameau appelé Centri, en Hainaut, dans le hameau de
Cendron et près de Celles-lez-Dinant dans le village de
Gendron. L. WILL.

BInL.: CÉSAR, De Bello qallico, I, 1O.—STRAnON, pp.204-
208. — PLINE L'ANCIEN, Hist. nat., III, xx, 24. — PTOLf
M E, p.178. — ROCHE, Notice historique sur les anciens
Centrons ; Moutiers, 1819. — H. PAYEN, Notice sur les
eaux minérales de Saint-Gervais, 1863, 3. édit. — V. PER-
SONNAT, Inscript. romaine de la Forclaz de Saint-Gervais,
dans la Revue savoisienne, 1864, V, p. 109. — Aug. BER-
NARD, Lettre it M. L. Renier, concernant quelquesquelques

archeol., 1857, 	 pp. 494-
499. — Germain PONT, les Rentrons de Tarentaise et de
Belgique ; Moutiers, 1864. — C1.-Ant. Duels, Questions
archdologiques sur les Alpes entre le lac Léman et le mont
Genevre; Annecy, 1869. — Ern. DESJARDINS Géographie
de la Gaule romaine, I, 77, 84, 85, 98; II, 92, 235-236, 603-604;
III, 322 et suiv. — WAUTERS, Nouvelles Etudes sur la géo-
graphie ancienne de la Belgique; Bruxelles, 1867,pp. 32-39.

CEVA (lat. Cella). Ville d'Italie, prov. de Coni, arr. de
Mondovi, près du Tanaro, entre Turin et Savone ;
3,226 hab. Vin, soie, fromage (robbiole) renommé dès
l'époque romaine; poteries, briques. Ch. 1. d'un marqui-
sat. Assiégée inutilement par les Francais en 4543, prise
en 4636 et reprise en 4639, cette place servit de prison
à la marquise de Saint-Sébastien, femme de Victor-
Amédée Ier en 4734. Le 16 avr. 1796, Augereau s'en
empara en même temps que du camp des Piémontais;
ceux-ci furent défaits de nouveau le 19 sous Colli. Grouchy
assiégea vainement Ceva du 24 au 31 mai 4799.

CEVA (Tommaso), poète et mathématicien italien, né à
Milan le 20 déc. 1648, mort à Milan le 3 févr. 4736. Il
appartint à l'ordre des jésuites et publia des Opuscula
mathematica (4699), où se trouve notamment décrit un
instrument propre à opérer mécaniquement la bissection de
l'angle; le Memorie d'alcune virtù del signor conte
Francesco de Lemme, con alcune riflessioni sulle sue
poesie (Milan, 1706) ; diverses poésies italiennes et la-
tines, parmi lesquelles on distingue deux poèmes : la
Philosophia novantiqua et le Puer Jesus (1690). Ces
poésies latines ont été réunies sous le titre de Sylva
(1732), avec quelques autres de son frère Cristoforo,
membre, comme lui, de l'ordre des jésuites et mort au
Borgo-San-Sepolcro le 28 mai 4749. 	 T.

Bran.: ALEGAJIBE, Biblioth. script. Societatis Jesu.
CEVA (Cristoforo) (V. CEVA [Tommaso]).
CEVA (Giovanni), mathématicien italien de la seconde

moitié du xvne siècle, frère des précédents. H n'est guère
connu que par ses ouvrages qui présentent un certain
intérêt historique : De Lineis redis se invicern secan-
tibus constructio statica (Milan, 4678, in-4) ; Opus-
cula mathernatica (Milan, 4682, in-4) ; Geometria
nuites, in qua de motu tam simplici quant com-
posito traduntur quce ad motum aquarum ex li-
candunt voila sunt (Bologne, 4692, ïn-4); Tria Pro-
blemata geometris proposita, una cum ratiocinio in
gravitate omnigena corporis ostendenda (Mantoue ,
1710, in-4) ; De Re nummaria i quoad fieri potuit,
geometrice tractata (Mantoue, 1711, in-4) ; De Mundi
fabrica, unieo gravi tatisprincipio innixa, etc. (Mantoue,
1715, in-4) ; Hydrostatica (Mantoue, 4728, in-4). T.

BIBL.: WOLF, Elementa matheseos univ.
CÉVADILLE.I. BOTANIQUE. — SOUS les noms d' Asa-

grée et de Cévadille, on désigne le Schceenocaulon o f fici-
nale A. Gray, plante de la famille des Liliacées, tribu
des Vératrées, qui a été appelée successivement Helonias
officinalis par Don, Asagrcea officinalis par Lindley et
Sabadilla officinarum par Brandt. C'est une herbe vi-
vace, dont la portion souterraine représente un bulbe
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piriforme, long de 8 à 10 renfila., donnant naissance à
des feuilles alternes, étroites, très longues, rectinerves et
à une hampe centrale terminée par les fleurs. Celles-ci,
disposées en une grappe spiciforme très longue, ont un
périanthe simple de couleur verdâtre, à. six divisions
linéaires-lancéolées et munies, à leur base élargie, d'une
glande nectarifère. L'androcée est formé de six étamines,
superposées aux divisions du périanthe, et le gynécée de
trois carpelles, réunis par le bas, puis libres dans leur
portion supérieure. Le fruit, entouré du périanthe et de
l'androcée persistants, est une capsule papyracée, formée
de trois follicules d'un brun pale, qui s'ouvrent par leur
bord ventral pour laisser échapper, chacun, un petit
nombre de graines glabres et noires, contenant un albu-
men charnu, à la base duquel est situé l'embryon.

La Cévadille croit au Mexique, au Guatemala et au
Venezuela, dans les prairies montueuses. Ses graines,
très vénéneuses, servent à peu près uniquement, de nos
jours, à l'extraction de la Yératrine employée en méde-
cine.	 Ed. Lu.

H. MATTSRE MÉDICALE. -- La Cévadille officinale ou
Cévadille du Mexique nous arrive dans le commerce à l'état
de graines isolées, longues, grêles, pointues et aplaties à
une extrémité, quelquefois aux deux; leur longueur est
de 9 k 12 millim., leur largeur de 2 k 3 millim. Excep-
tionnellement on y a trouvé mêlées les semences du Vera-
trum Sabadilla Retz ou Cévadille des Antilles, dont
le fruit est plus arrondi et plus foncé. Leur surface est
luisante et d'un brun noirâtre. L'odeur est nulle ; la saveur,
d'abord peu prononcée ou faiblement amère, devient bien-
têt d'une âcreté excessive, et persiste parfois jusqu'à une
heure ou deux dans le pharynx, en laissant la sensation
d'une forte brûlure. Anatomiquement, les téguments se
montrent composés d'une couche externe de cellules
cubiques et d'une seconde zone de cellules tangentiellement
dirigées, formant deux ou trois plans.Ilexiste un albumen
assez épais dont Ies éléments sont disposés radialement et
en couches concentriques; ils renferment des gouttelettes
huileuses et des granulations protéiques, point d'amidon.

L'histoire chimique de cette substance est assez complexe.
Meissner y découvrit, en 1818, un alcaloïde, la vératrine,
que Pelletier et Caventou étudièrent en 1821 et retrou-
verent dans le Veratrum album. (V. VÉRATRINE). Couerbe
découvrit dans ces semences, en 1834, un second alcaloide
cristallisable, la sabadilline (V. ce mot) et enfin en
4871, Weigelin en signala un troisième, la sabatrïne
(V. ce mot). La vératrine du commerce renferme tou-
jours une proportion variable de ces deux derniers corps.
En traitant la vératrine par l'hydrate de baryte, Schmidt
a obtenu son dédoublement en acide angélique et en cévi-
cline. La cévadilline et la uératridine que l'on a signa-
lées dans les eaux–mères de la vératrine sont plus mal
connues. La vératridine chauffée en solutions faibles
donne du vëratrate de vératrine. L'acide sabadillique
ou cévadique a été découvert par Pelletier et Caventou en
4818. L'aride vératrique, découvert par Merck en 4839,
a été identifié par Korner avec l'acide diméthylprotoca-
téchigzte. Les semences de cévadille renferment environ
3 °/O de vératrine. Elles contiennent en outre 43 0/0
d'une huile verte se solidifiant à 15°.

Ces semences, signalées pour la première fois par Monar-
dès en 4572, décrites par Hermandez en 1651, sous le
nom d' Yt<cuimpatli, ne furent introduites commerciale-
ment en Europe que vers le milieu du siècle dernier,
comme insecticides. On vendait alors sous le nom de
Poudre des Capucins un mélange de poudres de céva-
dille, de tabac et de graines de staphysaigre, que hm em-
ployait soit à sec, soit sous forme d'onguent: on laprescri-
vait parfois à l'intérieur, en pilules méangées à la gomme
Butte et à la valériane, pour tuer et chasser les vers intes-
tinaux. Depuis, Schmucker, Brewer et Bremser ont em-
ployé la cévadille à l'intérieur comme tmnicide, et Seeliger
et Carter contre les ascarides des enfants; Hippolyte Cio-

quet la regardait môme comme le spécifique assuré de ce
dernier parasite. La cévadille est absolument abandonnée
aujourd'hui pour l'usage interne, son action étant des plus
dangereuses. C'est en effet un poison très actif, dont
les effets physiologiques empruntent leur violence à la
vératrine (V. ce mot). Malgré quelques essais infructueux
de son emploi dans le traitement des névralgies, des rhuma-
tismes et même des palpitations cardiaques (Gubler), emploi
purement externe d'ailleurs, la cévadille n'est plus importée
aujourd'hui que pour l'extraction industrielle de la véra-
trine. II est vrai que cette importation suit une marche
remarquablement ascendante. En 4878, le port de la
Guayra (Caracas) en a dirigé sur la France 2,933 kil., et
sur l'Allemagne 45,870 kilogr. En 1880, l'importation
totale en Europe a été de 50,132 kilogr, et. en 1881
d'environ 127,028 kilogr.	 Dr 11, BLONDEL.

BIBL.: MéB.AT ET DE LENS, Dict unie. de mat. méd.,
t. VI, p. 880. — GulnouRT etPJ.ANçnoN, Hist. nat. des dr.
simples, 1869, t. II, p. 152, 6e éd. — COUERBE, Journ. de
pharm., t. XIX, p. 527. — ERNST, Pharm. Journ.,1, 513. —
SCHMIDT et Rosa rr, Arch. der Pharm., 1883, 221, 105.
— FLiIcarGER, Pharm. Chem., 395. — FLÜCKIGER et HAN-
Bur.Y, Pharmacographia, 698. — GiiBLER, Comm. therap.
du Codex. — R. BLONDEL, Man. de mat. ni8d., 1887, 828.

GEVAD IQUE (Acide) (Chim.), Acide trouvé en 1820
par Pelletier et Caventou dans la Cévadille (Veratrum
sabadilla), l'ellébore blanc (Veratrum album), le col-
chique commun (Colchicum autumnale), plantes dans
lesquelles il existe à l'état de glycéride. Pour l'isoler, on
épuise par l'éther la cévadille pulvérisée, on évapore, on
saponifie le résidu par la potasse et on décompose le savon
par l'acide tartrique ; la liqueur filtrée est distillée avec la
vapeur d'eau, qui entraîne l'acide cévadique. Ainsi préparé,
il se présente sous forme d'aiguilles incolores, solubles dans
l'eau, fusibles à 20°, ayant une odeur caractéristique qui
se rapproche de celle de l'acide butyrique. A une cha-
leur peu élevée, il se sublime et se dépose en aiguilles.
blanches, bien cristallisées ; il est également soluble dans
l'alcool et dans l'éther. Il donne avec les bases des sels
peu odorants ; le sel ammoniacal précipite en blanc par
les sels de fer. Sa formule n'est pas connue. (Pelletier
et Caventou, Ann. chim. et Phys., 4820, t. XIV, 72.)

Ed. Boumons.
CEVALLOS (Pedro ORDONEZ de), voyageur espagnol de

la seconde moitié du xvie siècle, né en Andalousie, mort
vers 4630. Tout jeune, il partit pour l'Amérique, comme
soldat, sur la flotte de Francisco Valverde ; il parcourut
une bonne partie de l'Amérique méridionale, les Antilles,
le Mexique, les Philippines et diverses contrées d'Afrique et
d'Europe. On dit qu'il ne revint dans son pays qu'après
trente–quatre ans d'absence et après s'être élevé par son
mérite et ses services au grade de capitaine. De retour en
Andalousie, il entra dans 'l'ordre ecclésiastique et consa-
cra son temps à écrire le récit de ses voyages : 1° Histo-
ria y viaje del mundo en las cinco partes de la Rio-

America Asia, Africa, merica y Magellana (Madrid,
1614-1619, in-4) ; cet ouvrage a été fréquemment mis à
contribution par les géographes de l'époque ; it renferme
de nombreux et curieux renseignements, notamment sur
les productions des divers pays et sur la manière dont les
Espagnols traitaient les Indiens, mais il y a aussi çà et là
de véritables fables, analogues à celles rapportées par les
voyageurs du moyen âge; 2° Relaciones verdaderas de
los reynos de la China, Cochinchina y Camboja (Jaen,
1628, in-4). On a encore de Cevallos un travail d'érudi-
tion : Historia de la antigzca y continuada nobleza de
Jaen (Jaen, 1628, in-4). 	 E. CAT.

CEVALLOS (Pedro de) , homme d'Etat espagnol, né
à Santander en 1761, mort à Séville le 29 mai 4838.
Après avoir achevé ses études à Valladolid, il entra
dans la diplomatie et fut secrétaire d'ambassade à Lis-
bonne. Ayant épousé dans cette ville une nièce de
Godoy, il dut à la protection du tout–puissant favori de
devenir bientôt ministre des affaires étrangères. Il
garda ce poste tant que régna Charles IV et se montra
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très opposé à l'alliance française. Lors de la révolution
d'Aranjuez, il abandonna le parti de Godoy pour se
rallier à Ferdinand VII, qu'il accompagna à Bayonne en
4808. Là il accepta très volontiers les avances de Joseph
Bonaparte et le titre de conseiller d'Etat au département
de l'intérieur. quelques mois après, en juil. 4808, quand
on connut la capitulation de Dupont à Baylen, il promit
an roi Joseph de le suivre dans sa retraite, mais n'en fit
rien ; il alla au contraire offrir ses services à la Junte qui
fomentait l'insurrection et fut envoyé par elle comme
négociateur à Londres. C'est de là qu'il publia un pam-
phlet qui fit grand bruit en Europe et où il racontait les
scènes étranges de Bayonne, cherchant ainsi à expliquer
son attitude. En 1814, après le retour de Ferdinand VII,
il obtint une grande influence, qu'il perdit bientôt pour
s'être montré contraire au mariage du roi avec l'infante
de Portugal. En compensation de sa charge de secrétaire
d'Etat, on Iui donna l'ambassade de Naples et peu après
celle do Vienne. Révoqué en 1820, il vécut depuis lors
dans la retraite.	 E. CAT.

CÉVENNES (Les). Chaîne de montagnes, dont le point
culminant (mont Mézenc) a 1,754 m. d'alt. et qui peut
être considérée comme l'épine dorsale de la France cen-
trale et méridionale. Son nom vient du mot kymrique
Kefin, qui veut dire crête, et qui subsiste encore dans le
dialecte bas-breton, avec ce sens et sous la forme Kefn
ou hevn.

Les Cévennes sont le talus oriental et curviligne du
massif central de la France, qui comprend en outre, trois
autres parties séparées par la Loire, l'Allier et le Lot,
savoir: les monts du Velay et du Forez (V. ces mots),
les monts d'Auvergne ou plateau central proprement dit
(Aubrac, Cantal, mont Dore, monts Dômes) et les causses
(V. ce mot). Du côté du Rhône, les Cévennes ont l'aspect
d'un talus à très forte pente; vers la Loire et la Garonne,
leur versant océanique est beaucoup moins prononcé et
moins abrupt.

Les géographes s'accordent à placer leur point d'origine
vers le N., près du Creusot, au bief de partage du canal
du Centre, à l'étang de Long Pendu (alt. 304 m.), entre
Charolles et Chalon-sur-Saône. Vers le S., les Cévennes
se terminent plus nettement au seuil de Naurouse (489 in.),
que traversent, entre Villefranche et Castelnaudary, le
canal du Languedoc et le chemin de fer de Bordeaux à
Cette. — De 1 une à l'autre de ces extrémités, l'axe hydro-
graphique ou ligne de faite qui détermine le sens de l'écou-
lement des eaux ne descend nulle part plus bas que 430 m. ;
le développement des sinuosités principales atteint environ
650 kil., tandis qu'à vol d'oiseau l'étang de Long-Pendu
n'est qu'a 430 kil. en ligne droite du seuil de Naurouse.
Les deux dépressions du Pas-de-l'Ane (625 m., entre
Furens-Loire et Gier-Rhône), et de la Bastide (1,077 m.,
entre Allier et Chassezac-Ardèche), partagent naturelle-.
ment les Cévennes en trois sections :

10 Celle du Nord, du canal du Centre au Pas-de-l'Ane,
sous lequel passe le chemin de fer de Saint-Etienne à
Lyon par Givors, dans un tunnel de 4,298 m. de lon-
gueur.

2° Celle du Centre, du Pas-de-1 Âne au col de la Bas-
tide, que la voie ferrée de Clermont à Nimes, si belle à
parcourir, franchit en tunnel à 4,046ra30 d'alt.

3° Celle du Sud, de la Bastide à Naurouse. Les deux
premières peuvent être réunies sous le nom de Cévennes
septentrionales; la troisième forme les Cévennes méridio-
nales.

La division tripartite est rationnellement basée sur des
considérations géologiques et orographiques. Le corps, le
noyau des Cévennes, est fondamentalement constitué par
les formations dites primitives des terrains cristallins
(granits, granulites, gneiss, etc.) et cristallophylliens
(micaschistes, stéachistes, chloritoschistes, etc.) ; sur cette
charpente partout reconnaissable se sont déposées ou épan-
chées les nappes sédimentaires ou éruptives des divers

âges géologiques; or, flans les Cévennes septentrionales
se rencontrent des terrains de toutes les époques, grés et
calcaires primaires ou de transition de Néronde, Tarare
et Thizy (monts du Lyonnais); carbonifères du Creusot,
Saint-Etienne, etc.; jurassique du Charolais et du Mâcon-
nais; tertiaire des vallées; porphyre éruptif dans le Beau-
jolais; etc. Les Cévennes centrales au contraire ont le
monopole des roches volcaniques : trachytes et phonolithe
du Mézenc; basaltes du Puy et du Velay; basaltes et laves
de Vals et des Coirons; les porphyres du Forez qui en
dépendent sont éruptifs aussi, sinon volcaniques. — Enfin
le granit et les formations jurassiques contiguës aux caus-
ses, sont la caractéristique des Cévennes méridionales.
Chacune des trois divisions est nettement distinguée par le
relief orographique, en même temps que la géologie lui
donne un aspect pittoresque sui generis.

La direction générale de la première section est celle du
N. au S.; les deux autres s'infléchissent vers le S.-0.,
en décrivant, du Gier au col de Naurouse, un vaste arc de
cercle de 340 kil. de rayon environ; le mont Aigoual
coupe en deux moitiés cet arc de cercle dont le centre
serait près de Civrav (Vienne) à peu près à égale dis-
tance de Poitiers, Angoulême et Limoges.

I. Les Cévennes septentrionales, peu élevées et com-
prises entre le canal du Centre, la Loire, le Gier, le Rhône
et la Saône, entre Charolles, Roanne, Saint-Etienne, Lyon,
Mâcon et Chalon-sur-Saône, se composent des monts du
Charolais, plateaux et vallons couverts de bois, vignes et
prairies (mont Saint-Vincent, 603 m. ; Grandes-Roches,
774 in.); du Beaujolais (mont Saint-Rigaud, dans le bois
d'Ajoux ou de Jupiter, 1,012 in.); du Mâconnais, appen-
dice des précédents (moins de 800 in.) où se trouvent
Cluny et le lac Saint-Point do Lamartine, et du Lyonnais
(signal de Boussièvre, 4,004 m., près Tarare; mont Ver-
dun, 625 et mont d'Or, 612 in., près Lyon; Bois-de-Saint-
André, 937 in.).

II. Les Cévennes centrales s'étendent du Gier au col
de la Bastide, c.-à-d. aux sources de l'Allier, entre cette
rivière, la Loire, l'Ardèche et le Rhône, entre Issoire,
Saint-Etienne, Valence et Alais. Elles se divisent en groupes
du Mont-Pilat près de Saint-Etienne (Crêt de la Perdrix,
1,434 m.), oit l'industrie a élevé plusieurs barrages colos-
saux formant, par la retenue des eaux, de grands lacs arti-
ficiels; chaîne des Boutières (Grand-Felletin, 1,390 m.);
monts du Vivarais (Meygal, 4,438 m.; Mézenc, 4,754 in.,
point culminant de toutes les Cévennes, suc de Montfol,
1,601 m., Gerbier de Joncs, 1,551 m., à la source de la
Loire), dont dépendent le curieux chaos volcanique des
sues, gravennes et coupes de Vals et de la haute Ardèche,
et le plateau basaltique des Coirons près Privas (roc de
Gourdon, 4,061 m.); entre les sources de la Loire et
celles de l'Ardèche, le cratère bien conservé du suc de
Bauzon a 4,474 m. A 10 kil. au S.-0. , la forêt de
Mazan, 4,464 m., est un plateau d'où se détache, cou-
rant obliquement vers le N.-N.-0., une longue suite de
croupes, plateaux et hautes montagnesi forme les monts
du Vivarais et du Forez (V. ces mots), rune des quatre
principales subdivisions du massif central. Au S.-0. de la
forêt de Mazan, les montagnes de Bauzon, du Tanargue et
de Valgorge dépassent plusieurs fois 4,500 m.: Rocher-
d'Astet, 4,554 m. ; Montgros, 1,509 m.; Croix de Bauzon,
1,540 m; Bois de Tanargue, 1,519 m.; puis la crête s'a-
baisse lentement, domine de 200 in. la célèbre trappe de
Notre-Dame-des-Neiges, [établie à la Felgère, 1,400 m.,
de 1852 à 1861, dans un ravin tourne vers l'Allier, et
atteint enfin le col de la Bastide.

III. Aux Cévennes méridionales seules appartiennent
en propre le nom local de Cévennes, que l'on a étendu
aux deux divisions précédentes sans autre motif que la
commodité de la nomenclature géographique. Le seuil de la
Bastide est une coupe longue de 4 kil., cotée sur la carte,
1,158, 1,090, 4,077 et 4,110 m. Au point le plus bas,
1,077 m., il n'y a ;pas tout à fait 1 kil. d'épaisseur de
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roches entre le lit de l'Allier et celui d'un torrent tribu-
taire du Chassezac, qui court lui-même à l'Ardèche: Sur la
crête de cette croupe passe la route de Langogne et de la
Bastide à Saint-Laurent-les-Bains et aux Vans; dans ses
prés plats et étroits l'eau de pluie stationne avant d'opter
pour l'Océan ou la Méditerranée. Bien indécise est done
ici la ligne de partage, et elle garde ce caractère pendant
deux lieues encore vers l'0., ne'dépassant pas sur toute
cette longueur rait. de 1,298 m., et maintenant l'Allier et
le Chassezac écartés de 2 1(2 à 5 kil.: même, à la ferme
de Prat-Claux, une prairie marécageuse suinte à la fois vers
les deux rivières. Enfin, à la source même de l'Allier, se
retrouve un sommet respectable, le Maure-de-la-Gardille,
4,501 m.; il domine cette forêt de Mercoire (Mercure),
jadis le plus ample bois du Gévaudan, réduit maintenant à
340 lied., et d'où sortit, en 1764, la géante et féroce
louve qui, restée légendai re sous le nom de Bete du Gévau-
dan, terrorisa tout le pays pendant plus d'un an. Puis,
toute ligne de faite s'efface dans le plateau sans pics que
l'on appelle causse de Menthe' et Palais-du-Roi, long de
4 lieues, large de 2, haut de 1,198 à 4,440 m.

Il convient de signaler l'importance orographique de ce
véritable « toit de France ». C'est en effet l'agrafe qui
attache ensemble : 1° les Cévennes centrales, par la forêt
de Mercoire; 2° les Cévennes méridionales par la mon-
tagne du Goulet (V. ci-après); 3° les monts d'Auvergne, par
la chaîne boisée de la Margeride (V. ce mot) où culmine
le signal de Randon, 1,554 m.; entre ce mont sans gran-
deur et le Maure-de-la-Gardille, Chàteauneuf--de-Randon,
ville triste et froide, à 4,290 in., a vu la mort de Duguesclin.

Au S. du Palais du Roi, les Cévennes ne sont plus
une draine d'axe perpendiculaire à celui des cours d'eau
qui en descendent. Elles présentent d'abord trois crêtes
parallèles aux thalwegs : la montagne du Goulet, 1,499 m.,
celle de la Lozère (V. ce mot), 4,702 m. au signal de
Finiels et celle du Bougés, 1,424 m., toutes trois séparées
plutôt que liées par des cols bas où de grandes routes ne
s'aperçoivent guère qu'elles franchissent un faite. - Le
Goulet est le bastion S.-E. du causse de Monthel, dont le
Maure-de-la-Gardille est le bastion N.-E.: 6,560 m. seule-
ment d'espace aérien séparent les signaux géodésiques de ces
montagnes; entre elles deux naitre Chassezac; de plus le
Goulet produit le Lot, de même que le Maure a enfanté
l'Ailier: ainsi le causse de Montbel est bien le toit à trois
faces, dont les gouttières se déversent en trois des grands
bassins de France, Rhône, Garonne, Loire. La rectiligne
crête du Goulet n'a que 42 kil. de longueur, de l'O. à
l'E. Au S., les vallons supérieurs, et opposés l'un à l'autre,
du Lot et de l'Altier (affluent du Chassezac), qui commu-
niquent ensemble par le col de Tribes, 1,130 m. (route de
Mende à Villefort et Pont-Saint-Esprit), la séparent de
celle de la Lozère, allongée dans le même sens, mais
sur 35 kil. Par le col de Montmirat, 1,046 m. (route
de Mende à Florac), la Lozère qui est la plus haute mon-
tagne granitique de la France centrale, se soude au grand
causse de Sauveterre (V. CAUSSES). Un second fossé trans-
versal à l'axe des Cévennes, se creuse entre elle et la mon-
tagne du Bougés : là coulent vers l'E. le ruisseau du Luech
ou de Vialas (célèbres mines de plomb), tributaire du Rhône
par la Cèze, et vers l'O. le Tarn, sorti des herbages du roe
de Malpertus, 4,683 m., en altitude la troisième bosse de
la chaîne du mont Lozère; à 4,082 m. seulement s'élèvent
le col de Saint-Maurice-de-Ventalon, et la route de Florac
à Mais. La montagne du Bougés, troisième crête, ne che-
vauche pas sur l'axe hydrographique : elle s'y greffe seu-
lement au signal de Saint-Maurice-de-Ventalon 4,354 m.,
et s'allonge de 19 kil. vers l'O., en culminant au signal
4,424 m., et en se terminant au-dessus de Florac et du
confinent du Tarn et du Tarpon, par la montagne de Rani-
ponèehe, 4,400 et 1,030 m. Le Bougés se dresse entre la
haute gorge granitique du Tarn (à Pont-de-Montvert) et le
val d'Arpaon, qu'arrose la Mimente, affluent du Tarnon.
Un de ses hameaux, Grizac, a vu naitre le pape Urbain VIII,

et décider par les protestants la sanglante guerre des Cami-
sards.

Du Bougés à l'Aigoual se ramifient tortueusement les
vraies Cévennes, les seules auxquelles les paysans appli-
quent cette dénomination ; elles n'atteignent nulle part
1,200 m. d'ait., et s'abaissent souvent àmoms de 4,000 m.,
bien au-dessous par conséquent du causse Méjan, dont le
rempart, 4,025 à 4,278 m., les commande de l'autre côté
du Tarnon. C'est leur nom tout local qui a été étendu abu-
sivement à la longue suite des hauteurs qui se juxtaposent
de Long-Pendu à Naurouse. Dans ces Cévennes, on peut
vraiment parler de ligne de partage, car une crête unique
flanquée de contreforts, et contournée en une dizaine de
directions, s'interpose franchement entre les Gardons
d'une part, et le Tarnon et la Mimente d'autre part : plu-
sieurs routes la couronnent, suspendues réellement sur deux
versants opposés; elle a 50 kil. de développement total,
alors que du signal de Saint-Maurice au sommet de l'Ai-
goual, 4,567 m., la ligne d'air a 28 kil. seulement. Par-
fois il n'y a que 200 à 300 m. de distance entre un tribu-
taire du Rhône et un sous-affluent de la Garonne. C 'est le
Gard qui s'adjuge tous les Gardons des Cévennes, tantôt
taris, tantôt furieux torrents venus de 4aint-Germain-de-
Calberte, Barre des Cévennes, Saint-André-de-Valhorgne,
Saint-Jean-du-Gard et la Salle. Entre Alais et Florac, le
territoire de ces cinq chefs-lieux de canton, au milieu de
gorges sauvages et broussailleuses, fut le théâtre principal
des guerillas des Camisards : du 29 sept. au 44 déc. 1703,
on y brûla trente et une paroisses, on y détruisit cent
quatre-vingt-dix-neuf villages ! Mûriers et oliviers, châtai-
gneraies, maquis, pâturages sont la végétation étagée en
quatre gradins sur les pentes des Cévennes, presque toutes
de schistes et de granit. La ligne de faite s'y peut suivre
sur le terrain comme sur la carte : signal de Saint-Mau-
rice, col de Jalcreste, 957 m., entre la Mimente et le
gardon de Bèze, le Cabanis (signal), 4,466 m.; sommet
coté 4168 (le plus haut des Cévennes propres) ; Barre des
Cévennes bâti sur la crête même, à 930 m. (le plus bas
point), route de Florac à Anduze; col de Faisses, 1,020 m.,
autre route de Florac à Anduze; signal de l'Hospitalet,
1,442 m. dominant un petit plateau calcaire, la Can de
l'Hospitalet curieusement détaché du causse Méjean par le
Tarpon, et remarquable par ses roches bizarres en forme
de champignons; cote 1,165 entre les cols du Marqueirès
et Salides, que les voitures franchissent depuis peu;
signal du Tarnon, 4,097 m. aux sources de la rivière de
ce nom; enfui, la croupe orientale de l'Aigoual s'élève
progressivement de 4,228 à 1,567 m.

L'Aigoual est une grosse masse rayonnante autour de
laquelle s'étoilent les hauts ravins d'où sortent l'Hérault
au S., des sous-Gardons à l'E., des tributaires plus ou
moins directs du Tarn au N. et à l'0. (Tarnon, Jonte,
Butézon, Brèze et Bonheur). Deux de ses rayons sont les
isthmes étroits du Perjuret, 4,031 m., et de la Croix de
Fer, 1,406 et 1,186 m., vraies passerelles qui, de part et
d'autre de la haute Jonte, relient à l'Aigoual les deux
citadelles de pierre du causse Méjan et du causse Noir
(V. CAUSSES). La monta gne a deux sommets, l'un de
4,564 rn., l'autre de 4,567 m., la Hort-Dieu (jardin de
Dieu) paradis des botanistes, que son admirable situation
météorologique a fait pourvoir récemment d'un observa-
toire à l'instar du Puy-de-Dôme, du Ventoux et du Pic du
Midi : la Méditerranée n'en est distante que de 48 lieues,
les Alpes et les Pyrénées s'y laissent voir quand le ciel est
pur. Au pied S. occidental de l'Aigoual, le col de la
Sereyrède (environ 4,290 m.), s'ouvre connue un cré-
neau où rarement le vent cesse de hurler entre la vallée
de Valleraugue (Hérault supérieur), et la source de ce
singulier ruisseau de Bonheur qui va s'engloutir à 5 kil.
plus à l'0. dans les cavernes, jusqu'en 1888 inconnues de
Bramabiau (V. ce mot) : au col même, la maison des
gardes-forestiers, pour résister au perpétuel choc des tour-
mentes, a dei être ancrée dans le sol avec des chalnes, et
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Cévennes; et la crête dont il s'agit est réellement une
dépendance des Cévennes propres.

Le Marcou, le Plo de Brus, 1,400 m., le Caroux,
4,093 m., sont les trois principales têtes de cette partie
des Cévennes qui possèdent les mines de Graissesac et
les bains de Lamalou sur la rive droite de l'Orb. Près du
Plo de Brus et de la source de l'Agout (qui se rend au Tarn
en laissant au N. les monts de la Canne hauts de 4,266 m.
au mont Grand), les monts de l'Espinouse font suite; ils ter-
minent à l'O, au-dessus de Castres par le plateau de Sidobre,
et sont parallèles, ainsi que la Lozère, et non perpendicu-
laires aux rivières voisines, Agout, ion et Thoré pour le
Tarn, Jaur pour l'Orb; ils n'atteignent que 1,126 m. à la
naissance de l'Agout, et 4,019 m. au SaumaiI. Le col de
la Feuille, 430 m., la plus basse dépression de toutes les
Cévennes, fait communiquer le Jaur et le Thoré, Saint-Pons
et l'industrieux Mazamet : bien que situé sur la ligne de
partage, il sépare la chaîne de l'Espinouse d'une dernière
série de hauteurs orientées aussi de l'E. à l'O., mesurant
plus de 100 kil. depuis l'Orb jusqu'à Naurouze, et subdi-
visée en trois parties : les monts du Minervois (dépassant
800 m.) en plein bassin méditerranéen entre le Jaur et
l'Aude, pleins de grottes curieuses et de roches pitto-
resques; la montagne Noire, 1,210 in. au pic de Nore,
qui redevient, comme Ies monts du Vigan, faite d'entre
deux mers et branche de fougère; enfin les coteaux de
Saint-Félix, 339 m., au bout desquels les Cévennes meurent
aux Pierres de Naurouze, 215 in.

Les Cévennes méridionales séparent deux climats, deux
peuples distincts : au N.-0. , Ies Causses et le plateau cen-
tral sévères et froids, avec leurs vents âpres, leurs neiges,
Ieur sol de granit, de Iave ou de chaux rebelle à la cul-
ture, et leurs rudes, pauvres et laborieux Caussenards,
Cévenols et Auvergnats nourris surtout de châtaignes et
de pommes de terre. Au S.-E. le Languedoc gai et chaud,
illuminé par le ciel et le soleil de Grèce, enrichi par l'oli-
vier, la vigne et le mûrier que les brises méditerranéennes
vivifient dans les grasses alluvions des plaines, avec leurs
populations enjouées et oisives. Bien saisissant contraste
pour le voyageur qui passe d'un versant à l'autre.

Les Cévennes sont depuis longtemps célèbres par les
remarquables découvertes palethnologiques faites dans leurs
grottes et leurs dolmens et dues aux Marcel de Serres,
Christol, Gaulis de Fondouce, Olier de Marie-hard, Jeanjean,
Poujol, Prunières, de Malafosse, abbés Solanet, Gérés et
Boissonnade etc., et à tant d'autres persévérants fouilleurs.
On commence à reconnaître depuis dix ans à peine qu'au
point de vue pittoresque ces montagnes et les plateaux
subordonnés des causses possèdent des merveilles non
moins admirables, quoique dans d'autres genres, que Ies
scènes grandioses des glaciers alpestres ou pyrénéens :
les belvédères des Cévennes centrales, le Mézenc surtout,
avec Ieurs vues droites sur toutes les Alpes occidentales
du lac de Genève k la Méditerranée; le riant bassin du
Puy-en-Velay tout hérissé de dykes volcaniques, restes
des cheminées d'éruptions ; Tes colonnades de basalte,
les chaussées de géants, les coupes ou cratères d'Aizac,
Jaujac, Montpezat, etc., tout autour de Vals ; les défilés
étranges de Ruoms et de la basse Ardèche, le Pont-
d'Are, dans Ies calcaires jurassiques ou crétacés; les
gorges du haut Allier et le chemin de fer de Clermont à
Nîmes, entre les basaltes prismatiques du Velay et les gra-
nits de la Margeride; les cluses indescriptibles du Tarn
surtout, de la Jonte, de la Dourbie, de la Vis et de l'Hé-
rault peu connues avant la révélation qu'en fitM. Lequeutre
en 1879, et dont la fantasmagorie n'est surpassée que
par les canons américains du Colorado; les puissantes
sources de la Sorgues, de la Vis, de Bramabiau, etc.,
aussi abondantes que Vaucluse, et plus curieuses par
leurs grottes et galeries souterraines; enfin Ies trois cités
dolomitiques, villes de rochers construites par la nature,
ruinées par les érosions et toutes pleines de rues, basi-
liques, places, arènes et colonnes en apparence artificielles,

son toit déverse les pluies par une gouttière à l'Atlantique,
par l'autre à la Méditerranée : la ligne de partage continue
donc à être bien nette comme dans Ies vraies Cévennes.
Elle subsiste encore plus loin comme rebord oriental d'un
pays de sources doucement incliné au S.-0., coupé à pie
au N.-E. sur l'Hérault, et qui n'envoie ses eaux qu'au
Tarn, par le Trévesel et la Dourbie : ce rebord est lamon-
tagne de Lespérou, 1,380 m., que plusieurs routes esca-
ladent. — Le chaînon du Suquet, 4,341 m., terminé entre
Trèves et Nant par le petit causse Bégon, sépare la Dour-
bie du Trévesel. Puis la chaîne maîtresse se relève de nou-
veau vers le S.-O., entre la Dourbie d'une part, et Ies
bassins des deux plus gros affluents de l'Hérault, l'Arre
(qui passe au Vigan) et la Vis : belles par leurs eaux, Ieur
verdure et leurs panoramas sont là les montagnes d'Au-
las, 1,422 m. (source de la Dourbie), du Lingas, 1,440 m.,
et du Saint-Guiral, 1,365 m., dénommées ensemble monts
du Vigan. Leurs crêtes sont régulièrement perpendiculaires
aux ravins, et leurs rameaux présentent la classique dispo-
sition en feuille de fougère. Mais au seuil de Saucières,
793 m. (route du Vigan à Millau), tout faite s'évanouit au
contact du Larzac : sous la masse de ce plateau les
Cévennes semblent pénétrer déprimées ; elles n'en res-
sortent que plus bas encore, et 25 kil, plus loin au
S.-0., à 675 m. d'ait., au col de Montpaon, sous lequel le
chemin de fer de Millau à Béziers change de mer en un
tunnel de 4,711 ni. de longueur. — Le Larzac étant un
causse n'a point d'eaux courantes : seules les sources de son
pourtour optent selon Ieur situation pour la Méditerranée ou
l'Atlantique, et c'est sous terre qu'il faudrait tracer la ligne
de partage. Ces sources ou toux, clairs et puissants bouillons
presque fleuves dès qu'ils sortent de leur prison calcaire,
sont pour le S. la foui de la Vis, le Buèges, la Lergue,
tous trois voués à l'Hérault, et enfin l'Orb bien petit quoi-
que fleuve a Béziers; pour le Tarn, la Sorgues (non moins
poétique et plus verdoyante que son homonyme de Vau-
cluse, et rencontrée en formation sous terre, à 2 kil. 4/2
en amont de son point d'émergence, par MM. Martel et
Gaupillat en juill. 1889, au fond de l'abîme inexploré du
Blas-,Raynal, creux de 106 in. à pic) , -le Cernon et la
Durion, d'où la Dourbie tire la majeure partie de son
eau. Ainsi, le Larzac chevauche sur les deux versants; il
empâte l'axe hydrographique des Cévennes; il appartient à
celles-ci aussi bien qu'aux causses. Brûlant en été, Sibérie
en hiver, il nourrit de son gazon aromatique les centaines
de mille brebis du Larzac, dont le lait produit le fromage de
Roquefort; il possède encore des restes de voies romaines
et des remparts de vieilles commanderies de templiers
(V. LAnzac). Deux de ses angles s'effilent en vraies chaînes
au S. l'Escandorgue (calcaire et volcanique), 735 et 697 m.,
entre Lodève et Bédarieux, la Lergue et l'Orb; au S.-E.
la Séranne, 943 m., allongée jusqu'à G anges au confluent
de la Vis et de l'Hérault. Le Larzac a de 559 à 942 m.
d'ait. extrêmes, et en. moyenne de 700 à 900 m. A l'E. la
Vis en a détaché, au S. des monts du Vigan, deux petits
causses secondaires, ceux de Campestre et de Blandas.

Du col de Montpaon on a grand'peine à spécifier quelle
est la croupe qui forme la résurgescence des Cévennes: un
seuil voisin tombe même à 667 ni. Seulement à 48 kil. au
S.--0., la montagne de Marcou au N.-0. de Bédarieux,
remonte à 1,094 m.: de son sommet à celui du Saint-Gui-
ral, l'oiseau vole pendant plus de 12 lieues, et ne voit sous
soi, au lieu d'une crête continue, qu'un creux profond et
une plaine haute : le creux est la vallée de l'Orb; la plaine
est le Larzac.—Ensuite, les sommités, de plus en plus con-
fuses quant à la disposition et à la nomenclature, qui vont
mourir à Naurouse, ne dépassent nulle part 1,266 m.
« Plus que jamais la Cévenne se déchire. »

On appelle parfois monts Garrigues cette partie des
Cévennes niais sans que ce nom soit justifié : en fait, dans
le pays de Languedoc, on nomme Garrigues les pentes
rocailleuses des Cévennes où ne pousse que le chêne-vert
(Garros). Les Garrigues sont donc le Revermont des

EFERUS - Recherches & Classification numériques



- 175 - CÉVENNES - CEYLAN

du Bois-de-Païolive, près de Vals (Ardèche), de Mourèze,
près Lodève (Hérault), et del Iontpelier-le-Vieux, près Millau
(Aveyron). Le tout digne d'un voyage spécial plus intéres-
sant que beaucoup d'autres très lointains ! E.-A. MARTEL.

BSBL.. Dr FRANCUS, Voyages aux pays volcaniques du
Vivarais, dans le Midi de l'Ardèche, autour de Pri-
vas, etc., etc.; Privas, 1878 et suiv., 6 vol. in-18. - An-
nales de ta Société d'agriculture, sciences, etc., du Puy; le
Puy., depuis 1826, in-8. - Mémoires de l'Académie du Gard
(de Nîmes depuis 1878); Nîmes, in-8.-Emilien DuMAS, Sta-
tistique géologique du Gard; Paris, 1876, 3 vol.
H. LECOQ, Epoques géologiques de l'Auvergne; Paris,
1867, 3 vol. in-8. - Guides Joanne; Paris, in-12; Au-
vergne, 1886, Cévennes, 1884. - Annuaires du Club alpin-
français ; Paris, 1879 et 1881 â 1889, etc., etc. -Société
d'agriculture de la Lozère.- E.-A. MARTEL, les Cévennes;
Paris, 1890, in-8.

CÉVEN N ES (Guerre des) (V. CAMISARDS [Guerre des]).
CEVERIO (Juan) de Vera, voyageur espagnol, né dans

la première moitié du xvi° siècle, mort à Lisbonne vers
l'an 1605, en odeur de sainteté. Il était arrière-petit-fils
de Pierre de Vera qui, sous le règne de Ferdinand d'Ara-
gon et d'Isabelle la Catholique, acheva, pour le compte de
l'Espagne, la conquête des fies Canaries (1483). Après
avoir servi en Amérique comme soldat, il fut consacré prêtre
à l'âge de quarante ans et vécut depuis lors tantôt en
Espagne, tantôt à Rome auprès du pape Clément VIII, qui
fit de lui un de ses acolytes. Cc fut de Rome qu'avec la
permission du pape il partit, en 4595, pour la Palestine
dans l'intention de visiter les lieux saints. A son retour, il
écrivit une relation de son voyage, qui fut publiée sous le
titre : Viage de la Tierra Santa, desde la ciudad de
Roma a la sonda de Hierusalem en et ano de 1595
(Rome, 1596, in-8). Bien que cette relation soit assez
insignifiante, elle eut plusieurs éditions (Madrid, 4597,
in-8; Pampelune, 1613, in-8). On possède du même
Ceverio : Un dialogo contra las contedias que oi se usan
por Espana (Malaga, 4605, in-8), ouvrage dédié à Jean
Alphonse y Moscoso, évêque de Malaga (4603-1614).

Ch. KoHLER.
BIBL. - G. CAnonso, Agiologio Lttsitano de Santos e

varoes illustres em virtude de rein de Portugal e suas
congttistas; Lisbonne, 1651-7, pet. in-fol., t. II, au 20 avr.
- T. ToBLER, Bibliotheca geographica Palnstinn; Leipzig,
1867. in-8, p. 84.

CÉV I EN N ES (Géom.). Quelques auteurs, dans la géomé-
trie du triangle, appellent ainsi, du nom de Jean de Ceva
ou Giovanni Ceva (V. ce nom) les trois droites qui
joignent un point M aux sommets d'un triangle, et qui
sont dites les céviennes de ce point.

CEVINS. Com. du dép. de la Savoie, arr. et gant.
d Albertville ; 579 hab.

C EY (François :Assène CHAISE DE CAHACNE, dit Assène
de), littérateur français, né à Thiers (Puy-de-Dôme) le
2 mars 1803, mort à Paris le 20 nov. 4887. Il avait long-
temps appartenu, en qualité de sous-chef de bureau, au
ministère des travaux publics. Collaborateur anonyme d'un
roman posthume de Victor Ducange : Joasine (1835,
5 vol. in-42), il a lui-mème écrit, sous le pseudon yme qu'il
avait adopté, quelques romans de mœurs: la Fille du curé
(4832, 4 vol. in-12) ; Jean le bon apdtre (4833, 4 vol.
in-12) ; la Jolie fille de Paris (1834, 4 vol. in-12) ;
Sagesse! ou la Vie d'étudiant (4835, 4 vol. in-12) ;
le Premier Pas (1836, 4 vol. in-12). Il a également
signé un certain nombre de vaudevilles avec MM. Lockroy,
Laurencin, Léon d'Avrecour, Léon Halévy, etc.: les Ca-
prices (1840, un acte); Vingt ans après (4838, un
acte) ; le Grand Papa Guérin (4839, deux actes) ; Quand
on n'a rien, iz faire (1842, deux actes); Monsieur
le duc et Madame la duchesse (1848, deux actes) ; la
Fiancée du prince (1848, trois actes); le Mari d'une
Camargo (1850, deux actes); l'Ami du roi de Prusse
(4852, deux actes) ; Quand on s'a pas le sou (1854,
un acte), etc. Arsène de Cey avait, moyennant une pension
viagère de 1,200 francs, cédé à la Bibliothèque de la ville
de Paris une importante collection de pièces de théâtre
détruite en 1874.	 M. Ts.

CEYLAN. Ile de la mer des Indes faisant partie de l'Hin-
doustan. Elle est située entre 5° 56' et 9° 50' de lat. N.,
et entre 78° et 80° de long. E. et séparée de la pointe
S.-E. de la presqu'île de l'Inde par le détroit de Palk dont
la largeur varie entre 120 et 460 kil. La plus grande lon-
gueur de Ceylan, entre le cap Palmyre au N. et le cap
Dundra au S., est d'environ 300 kil., sa plus grande lar-
geur d'environ 250; le développement de ses côtes de
4,400 kil. et sa superficie d'à peu près 64,000 kil. q. Sa
configuration a la forme d'un cœurou mieux d'une poire ;
la partie méridionale est la plus large. Des bancs de sable
et de récifs, portant le nom de Pont-d'Adam, l'unissent à la
terre ferme, qu'on peut atteindre à pied pendant la marée
basse. La côte orientale, au contraire, est escarpée et gar-
nie de rochers. Quelques mètres de mer de moins suffiraient
pour relier Ceylan à la côte de Coromandel. L'intérieur
forme un plateau de 700 à 2,000 M. d'alt. s'abaissant
insensiblement au N. pour former une contrée presque
plate. Les montagnes du S., appelées Neura Ellya, ont une
hauteur moyenne de 4,700 in. ; le pic d'Adam s'élève à
2,227 m. et forme le noyau central auquel viennent se
rattacher les différentes d'aines. Le plateau est entrecoupé
par des vallées d'une rare beauté; les montagnes sont
couvertes de forêts gigantesques et presque impénétrables.
Des formations basaltiques se montrent çà et là dans le
voisinage des côtes; la roche dominante dans la partie
montueuse est le gneiss ; maint contrefort ne se compose
que d'un seul bloc, émoussé aux angles par Ies agents
atmosphériques ; quelques-unes de ces masses se dressant
à 200 m. de hauteur sur une base de plusieurs kil. q.,
reploient leur bord en forme de demi-coupole et des temples
ont pu s'abriter au-dessous de ces dômes naturels ; grâce
à ces courbures, on a pu tailler dans la pierre des dalles
en forme de poutres pour recouvrir des pagodes; la roche
indestructible symbolisait la durée de la foi. Le gneiss de
Ceylan, comme celui de l'Inde méridionale, se décompose
en une poussière rouge qui recouvre le sol. Les gens du
pays donnent le nom de cabouk à ces latérites qui con-
trastent par leur vive couleur avec la verdure intense des
feuillages. En débarquant, le voyageur est frappé de la
teinte rougeâtre des routes et des champs.

L'île de Ceylan possède un riche système d'irrigation et
la plupart de ses fleuves sont navigables. Les plus impor-
tants sont les quatre Gangas, à savoir : le Mahavali-Ganga
qui, se dirigeant a l'E., arrose la belle et grande vallée de
Kotmala; le Kalou-Ganga qui, sortant du pie d'Adam,
coule à l'O. et passe à 20 kil. au S. de Colombo ; le Ka-
lani-Ganga, qui arrose le territoire au N. de Colombo, et
enfin le Walawa-Gangit, qui descend du versant oriental
du pic d'Adam et va se jeter dans la mer à l'E. Tous sont
des torrents redoutables pendant la saison des pluies et
souvent à sec durant Ies sécheresses. Ils portent le nom de
Ganga, comme s'ils pouvaient étre comparés à la divine
Ganga descendue des monts himalayens. Cependant, com-
parés aux fleuves de l'Inde, ces Ganges cinghalais ne sont
que des ruisseaux. La plupart sont fermés à leur embou-
chure par des cordons littoraux que dépose le courant flu-
vial, arrêté par le flot de la mer.

Le climat de Ceylan est chaud, mais très salubre, parce
qu'il est uniforme et que l'air de la mer le rafraîchit.
Pendant les grandes sécheresses si nuisibles à la végétation
de l'Inde, les pluies n'y sont pas rares, tandis que tout
languit et meurt alors sur le continent indien. La tempé-
rature moyenne des villes du Iittoral est de 17° à 48°
centigrades et, quoique l'extrémité septentrionale de file
soit de 350 â 400 kil. plus éloignée de l'équateur que les
côtes méridionales, les chaleurs y sont plus fortes à cause
de l'éloignement des montagnes, de la nature sablonneuse
du sol, qui reflète les rayons solaires, et du voisinage de
la côte de Coromandel d'oit viennent les vents secs. Les
ouragans sont très rares ; dans presque toutes les saisons,
les mouvements de l'atmosphère se font avec une telle
régularité qu'on peut les prédire longtemps it l'avance et
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régler en sécurité l'emploi de ses journées. De mois en
mois, la température ne présente que de faibles écarts ; le
printemps est éternel comme dans les îles de l'archipel
malais, seulement la distribution des pluies est inégale. En
moyenne, la quantité des pluies, que l'on observe en plus
de cent stations météorologiques, peut être évaluée à 2 m. ;
elle diminue graduellement du S. au N., de la région
tournée vers l'Océan à celle qui regarde vers la terre
ferme.

Pour la flore comme pour le climat, Ce ylan ressemble
aux terres continentales voisines ; cependant elle a des
espèces particulières ; mainte forêt rappelle au botaniste
venu de Java la végétation des fies malaises. Diverses
plantes que l'on n'a pu acclimater dans l'Inde continentale
en dehors des jardins font maintenant partie de la flore
forestière de Ceylan; le muscadier a parfaitement réussi;.
le mangoustan donne des fruits aussi excellents que ceux
des Indes hollandaises ; le dourian, introduit par les Por-
tugais dès le xvie siècle, est devenu l'un des arbres com-
muns des jardins cinghalais; quant aux arbres fruitiers
d'Europe, ils prospèrent, mais avec trop de vigueur pour
fournir fleurs ou fruits. Dès 1856, on comptait 2,670 es-
pèces de plantes phanérogames dans l'ile; il doit en exister
au moins 3,000, cependant les forêts sont remarquables
bien plus par la force de la végétation que par la variété
des espèces, surtout au S.-0. de Ceylan, sur le versant
humide des montagnes. Cette région est aussi la plus belle,
grâce à ses dix ou quinze espèces de palmiers dressant
leurs hampes et leurs éventails au-dessus des fourrés des
autres plantes. Le dhoum de l'Egypte (hyphane thebaica)
se trouve au nombre de ces palmiers, mais il est bien diffé-
rent de l'arbre que l'on voit dans le pays d'origine. Le
tronc est deux fois plus large et plus haut, les fourches
plus nombreuses et plus rapprochées, les feuilles, les fleurs
et les fruits ont augmenté en grandeur et en beauté. Tous
les villages de Ceylan ont leurs allées de cocotiers. Dans les
forêts vierges, le tek est rare; les essences qui donnent le
meilleur bois de construction sont l'ébène et le chloroxy-
lon suetenia. Les bambous et Ies palmiers rotins rampent
sur le sol ; quelques-unes de ces lianes ont 75 m. de lon-
gueur et seulement 2 à 3 centim. de diamètre, sans la
moindre irrégularité. On en tresse des ponts aériens que
l'on distingue à peine des autres lianes et des branchages
entrecroisés.

La ; faune de Ceylan ne correspond pas à la richesse de
la flore ; elle est très inférieure aux faunes du continent
indien, des îles de la Sonde, de l'Afrique équatoriale et du
Brésil. Les éléphants sont devenus assez rares dans la
région des plaines ; quelques grands mammifères du conti-
nent voisin manquent complètement à Ceylan ; le tigre, le
loup et diverses antilopes ne vivent pas dans ses forêts,
mais elle possède en propre quelques espèces particulières
d'animaux, entre autres une chauve-souris a peine plus
grande qu'une abeille, et une petite sangsue (hirado cey-
ionien), très redoutée des voyageurs qui succombent par-
fois à ses attaques, lorsqu'ils se hasardent sans jambières
dans les forêts de l'intérieur, où ces sangsues pullulent par
myriades. Citons aussi une trentaine d espèces d'oiseaux
qui ne se trouvent pas ailleurs, ainsi que dix-huit reptiles,
une espèce de lézard, plusieurs poissons qui se distinguent
par des moeurs particulières (if nabas ou perca scandons)
qui cheminent à une distance considérable des côtes dans
l'herbe humide et qui grimpent aux palmiers, paliures,
pour se loger entre leurs larges feuilles. Nous connaissons
cependant une variété de cette espèce à Bornéo où, de
même qu'à Ceylan, le reflux les fait souvent échouer à une
assez grande distance des cours d'eau, ce qui les habitue
sans doute à cette abstinence de l'élément nécessaire à
leur nature. II est certain que Ceylan semble une terre
plutôt malaise qu'hindoue, et on ne saurait comprendre
cette ressemblance de formes animales si quelque commu-
nication géographique n'avait existé jadis entre cette ile et
les lies de la Sonde, soit directement par des terres aujour-

d'hui disparues, soit indirectement par les côtes qui en-
tourent le golfe du Bengale et qui se trouvaient alors com-
prises dans la zone équatoriale, graduellement rétrécie
depuis les temps anciens. La faune marine cinghalaise res-
semble aussi à celle de la côte arabique dans la nier Rouge,
mais elle est beaucoup plus riche en espèces et en variétés.

Les habitants, dont on estime le nombre k environ
2,500,000, forment, indépendamment des colons portugais,
hollandais et anglais qui sont venus successivement y fon-
der des établissements, quatre nations complètement dis-
tinctes, à savoir: 1° les Wédas ou Bedas, peuple grossier,
dernier débris des aborigènes, vivant au fond des bois sans
se soumettre k aucune espèce d'ordre social, sans cultiver
la terre ni élever de bétail et ne subsistant que du produit
de la chasse. Ils n'ont aucune communication avec le reste
des habitants de l'ile ; 2° les Cinghalais, qui habitent l'in-
térieur, le S. et le S.-0. de l'ile, jadis nation prépondé-
rante, ayant atteint un certain degré de civilisation, sachant
travailler le fer et l'or et tisser le coton : 3° les Malayalas
ou Hindous de la côte de Malabar, arrivés en conquérants
sur la côte opposée de l'ile; 4° enfin les Maures, usuriers
avides et rapaces, qui jouent dans l'ile le même rôle que
les israélites en Pologne. Ils descendent d'Arabes émigrés
ou de mahométans de 1'Hindoustan supérieur, dispersés sur
tous les points de l'ile, mais formant plus particulièrement
la grande masse de la population dans l'un des districts
de la côte occidentale. Il faut encore y ajouter un certain
nombre de Malais, de Cafres, de Javanais et de Chinois.
Grâce à la fertilité du sol et k l'industrie des habitants, la
population de Ceylan s'accroit rapidement, cependant elle
n'est pas encore comparable aux multitudes qui se pres-
saient dans l'ile avant les guerres d'extermination du
moyen âge. Quand on pénètre dans les forêts et les jungles
de I'intérieur, on est étonné de rencontrer des réservoirs
et des canaux ruinés dont chacun était bordé de cultures
et de bourgades, disparues aujourd'hui. Ceylan devait être
à cette époque aussi peuplée que le sont actuellement les
plaines alluviales de l'Inde. La plupart des Cinghalais sont
de petite taille ; ils ont la tête allongée, la peau brune ou
rougeâtre, toujours plus claire que celle des Tamil ; le trait
caractéristique par lequel ils se distinguent le plus des
sauvages est la forme aquiline du nez. Ils ont les formes
gracieuses, la physionomie souriante, une longue chevelure
noire soigneusement frisée. Ils sont, en général, d'une
grande douceur, prévenants, hospitaliers, pleins d'équité,
mais ils ressentent profondément les injures et s'indignent
des caprices du pouvoir. Malgré des diversités locales, les
Cinghalais se rattachent par des transitions insensibles aux
Dravidiens et aux Trvens ; il serait difficile d'indiquer des
différences essentielles de traits entre eux et les Hindous.

Quant à la langue, elle est d'origine mixte elle se rap-
proche des idiomes dravidiens par nombre de mots anciens
désignant des objets ou se rapportant aux idées d'une civi-
lisation primitive ; mais c'est au pali qu'elle a emprunté
les termes de la langue religieuse et au sanscrit ceux de la
science et de l'art ; dans le mélange, c'est l'élément aryen
qui l'a de beaucoup emporté. Le cinghalais est définitive-
ment classé parmi les langues aryennes ; le candy ou man-
gala est l'idiome des plus anciens habitants de Ceylan qui
se sont retirés dans les montagnes du centre de cette ile.
Il est probable que cette langue est une soeur du cinghalais.

La religion des Cinghalais est le bouddhisme ; l'introduc-
tion de cette doctrine date de la fin du iv e siècle avant notre
ère. Les livres saints sont écrits soit dans l'ancien pâli, soit
dans la langue que parlent aujourd'hui les Cinghalais. Cey-
lan est considéré comme le grand foyer du bouddhisme dans
le S. de l'Inde.

Ceylan a porté différents noms. Dans les poèmes mytho-
logiques des brahmanes de l'Inde septentrionale, elle est
appelée Langkd, mot d'origine sanscrite voulant dire obte-
nir et signifiant l'ile où l'on obtient le bonheur, l'ile For-
tunée. On l'appelle encore 7dinra parna, ce qui veut dire
feuille de cuivre, d'après une espèce de bois de sandal d'un
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rouge foncé. Quant au nom de Ceylan, c'est une forme
corrompue du mot Sinhala qui, d'après Lassen, signifie-
rait l'asile des lions.

Placée aujourd'hui sous la dépendance immédiate de la
couronne britannique dont le gouvernement réside à Co-
lombo, Ceylan forme, avec les petites îles situées sur ses
côtes, un gouvernement colonial. H se divise en cinq pro-
vinces administratives subdivisées en districts. Les localités
les plus importantes après Kandy, résidence de l'ancien roi,
et Colombo, capitale actuelle, sont : Trincomali, sur la côte
orientale ; Galle ou Pointe-de-Galle, sur la côte méridio-
nale ; Jaffnapatam au N. ; Battacalae, sur la côte orientale;
enfin, Negombo. Citons encore les remarquables ruines
d'Amara Japoura, qui, dans l'antiquité, était la capitale de
l'ile entière. C'était le centre de la religion de Bouddha et on y
adorait jadis la dent sacrée de ce dieu; on y remarque encore
aujourd'hui la Serimahabad ou figuier sacré sous l'ombrage
duquel le Bouddha avait coutume de venir se reposer.

La civilisation de Ceylan remonte loin avant dans l'an-
tiquité. Pline l'Ancien fait mention de quatre ambassa-
deurs de Taprobane venus à Rome. Quelques médailles
romaines paraissent justifier le dire de Pline, dont l'as-
sertion avait été l'objet de nombreuses critiques. Dès les
premiers siècles de notre ère, de nombreux rapports com-
merciaux s'établirent entre les habitants de l'Europe méri-
dionale et ceux de l'Inde et de Ceylan. Marco Polo et Nicolas
de Conte en font mention. Des invasions successives de
pirates arabes avaient en partie ruiné Ceylan, lorsque les
Portugais y abordèrent en 1505 et firent alliance avec les
rois cinghalais de Kandy. En 1578, les Portugais se forti-
fièrent à Colombo ét à Galle et bientôt après dépossédèrent
les Cinghalais de tout le littoral. En 1603, les Hollandais
firent alliance avec le roi de Kandy contre les Portugais et
après une lutte qui dura jusqu'en 1650, ceux-ci furent
chassés de l'ile, dont le littoral resta au pouvoir des Hol-
landais. A cette époque, Louis XIV, sur le conseil de Col-
bert, fit une tentative incomplète pour fonder une colonie
française dans l'ile. Les Hollandais, après plusieurs luttes
sanglantes avec les indigènes, les forcèrent peu it peu à se
réfugier dans les parties les plus inaccessibles de l'ile. En
179a, quand la Hollande eut été transformée par les Fran-
çais en république batave, les Anglais prirent possession de
Ceylan, qui leur fut formellement cédé par la paix d'Amiens
et qui se soumit complètement à eux en 4815. Depuis cette
époque, sauf une légère révolution en 1848, les Anglais
possèdent paisiblement cette belle ile de l'océan Indien.

Ceylan se trouvant sur la route de l'Europe vers l'ex-
trème Orient, a de tous côtés des communications mari-
times faciles et promptes. Les paquebots à vapeur, qui se
rendent en Extrême Orient ou qui en reviennent, touchent à
Pointe-de-Galle, port excellent et bien fortifié, à l'extré-
mité méridionale de l'ile. L'importance commerciale de
Ceylan a grandi en raison du développement de son agri-
culture et de sa population. Les importations à Ceylan,
s'élevant en moyenne à 420 millions de francs par an,
consistent principalement en riz, en étoffes de coton, en
charbon de terre, en vins et eaux-de-vie. Le café, la can-
nelle, l'huile de coco et les cordages de bastin sont les
principales marchandises exportées de Ceylan; à ces articles
il convient d'ajouter les bois d'ébénisterie et de teinture,
les produits de la pêche des perles, dont la valeur s'est
élevée graduellement à un chiffre important. L'exportation
totale se chiffre par une centaine de millions de francs par
an. Une végétation luxuriante et vigoureuse donne à Cey-
lan tous les produits particuliers à Inde et aux contrées
tropicales. Peu de métaux, à l'exception du fer, se trouvent
en quantités exploitables dans les roches de Ceylan; les
gisements d'or, fort nombreux, mais pauvres en métal, n'ont
attiré que de rares mineurs les veines de graphite, plus
productives, donnent lieu à un certain commerce d'expor-
tation, mais il n'est guère de contrée plus riche en pierres
précieuses. Les rivières de la côte méridionale roulent dans
leurs sables une si grande quantité de rubis, de saphirs et
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de grenats, que certaines plages en sont presque entière-
ment composées.

La géographie médicale de Ceylan mérite d'être signalée.
Les Cinghalais ont une singulière immunité pour certaines
maladies qui frappent les étrangers. Les affections des voies
respiratoires, les bronchites, coqueluches, diphtéries, pléo-
rites, pneumonies sont inconnues chez les indigènes et très
rares chez Ies Européens qui séjournent dans l'ile ; les ma-
lades de la poitrine qui viennent à Ceylan y trouvent géné-
ralement une amélioration dans leur état, tandis que les
métis succombent fréquemment à la tuberculose. Les dy-
senteries, les hépatites, les rhumatismes, les affections ner-
veuses sont aussi des maladies exceptionnelles chez les
Cinghalais, mais les fièvres miasmatiques les attaquent
souvent et le gonflement de la rate est général chez les
adultes.	 MEYINERS D'ESTREY.

Brai.: TENNENr, Ceylon; Londres, 1860, 2 vol., 5' éd. —
DIxoN, the Rocks and minerals of Ceylon; Colombo,1881.
- FERGUSON, Ceylon, 1884; Londres,1881. — V. aussi la
bibl. de l'art. INDE.

C EYLANITE. Variété bleue de spinelle (V. ce mot),
trouvée à Ceylan.

CEYNOS ou ÇAYNOS ou ZAYNOS (Francisco de), ma-
gistrat espagnol du xeie siècle. H était licencié et, depuis
cinq ans, fiscal au conseil des Indes, lorsqu'il fut nommé
auditeur en l'audience royale de Mexico (1530) ; il l'était
encore en 4565 et se qualifiait de docteur. Quelques-unes
de ses lettres, qui nous éclairent sur la condition des co-
lons et des Indiens après la conquête, ainsi que sur les
actes auxquels il prit part, ont été publiés dans le; Docu-
mentos del archiva de Indias (t. VII, p. 338 ; XXVII,
p. 467 ; XXIX, pp. 375, 483), et par J.-G. Icazbalceta
dans ses Documentos para la historia de Mexico (t. II,
pp. 458, 237) et dans T. de Zuvtarraga (Mex., 4881, in-4,
p. 249). Cette dernière a paru en français dans le recueil
de Ternaux-Compans (t. XVI, p. 428). 	 BEAUVOIS.

CEYRAS (Saturais, Ceyraciunt). Com. du dép. de
l'Hérault, arr. de Lodève, cant. de Clermont-l'Hérault;
634 hab. Anciennement du diocèse de Lodève. Donnée
en 824 à l'abbaye de Saint-Guillem du désert; la sei-
gneurie de Ceyras dans la viguerie de Gignac est citée
en 1329. — Fabrique de produits chimiques. — Chapelle
romane dite de l'Hortus. Ruines du prieuré de Saint-
Pierre.— L'église paroissiale est dédiée à saint Saturnin.

CEYRAS (Henri-Auguste), homme politique français, né
à Rochefort (Corrèze) le 16 avr. 4793, mort à Paris le
17 févr. 1877. Après ses études de droit et quelques
années passées au barreau, il entra dans la magistrature
et devint, à la suite de la révolution de Juillet, juge au
tribunal de Tulle. Très dévoué au parti démocratique, il
fut longtemps correspondant des journaux le National et
la Tribune. Aussi fut-il chargé, en févr. 1848, d'admi-
nistrer, à titre de commissaire du gouvernement provisoire,
le dép. de la Corrèze qui, peu après, l'envoya comme
représentant à l'Assemblée constituante. Réélu en 4849 à
l'Assemblée législative, Ceyras vota d'ordinaire avec
l'extrême gauche et se montra fort hostile à la politique
de l'Elysée. Le coup d'Etat du 2 déc. 4851 le fit rentrer
dans la vie privée. 	 A. DEBIDOUR.

CEYRAT. Com. du dép. du Puy-de-D6nie; arr. et cant.
S.-0. de Clermont: 1214 hab. Le fief de Ceyrat 

appar-tint aux dauphins d'Auvergne et à leurs successeurs jus-
qu'en 1654, époque à laquelle il passa dans la maison de
Bouillon, qui le garda jusqu'à la Révolution. En 1350,
Jean, comte de Clermont et dauphin d'Auvergne, accorda
aux habitants de Ceyrat des libertés et franchises. Viaduc
de 9 arches.	 L. F.

CEYRESTE. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône, arr.
de Marseille, cant. de la Ciotat, sur un coteau baigné par
le Valat de Caouné ; 592 hab. Station du chemin de fer
Marseille-Toulon. Probablement la Ccesarista de l'époque
romaine. Restes de remparts d'un castrum; débris d'une
pour de vigie marseillaise. Fontaine à laquelle on attribue
une origine grecque.
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CEYROUX. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Bour-
ganeuf, cant. de Bénévent-l'Abbaye; 621 1iab. Autrefois
en Poitou. L'église de Ceyroux était une annexe de Mo-
rioux; sur le territoire de la commune actuelle se trouvait
la paroisse-cure de Saint-Jean de l'Orme.	 Ant. T.

CEYSAU, CEISAN ou CEISEAU (Âne. droit). Ce terme
désignait, dans les Fors du Béarn, le censitaire en général,
celui qui détenait des terres it cens. En joignant il ce mot
ceux de Casau, ou Casalé, et de Questau, on a, à peu de
chose près, tous les termes qui désignent. les diverses
situations des personnes en Béarn et dans la Gascogne.
- RIEL.: A. MAznRE et J. HATOULET, Fors de Béarn,
pp. 83 et 171.

CEYSSAC. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. et
cant. du Puy, sur un affluent de la Borne; 360 hab. Les
ruines de l'ancien château, construit sur un rocher à pic,
et auxquelles on accède par un escalier taillé dans le roc,
dominent le village. L'église a été taillée dans le rocher qui
recèle plus de quarante grottes, creusées de main d'homme
et auxquelles on s'accorde aujourd'hui à attribuer une ori-
gine préhistorique. Une agglomération d'énormes pierres a
reçu le nom de Pavés des Géants. Des vestiges gallo-
romains ont été mis au jour à diverses reprises dans cette
localité. Sur le Rion Pezouilloux, gisement de zircon-
hyacinthe. A Chadenac, orphelinat agricole,

CEYX. 1. MYTHOLOGIE. — Roi de Trachis, compagnon
et neveu d'Hercule. Deuxième fils d'Heosphoros (Hesperus),
époux d'Alcyone (V. ce nom).

II. ORNITHOLOGIE. Les Martins-Pêcheurs du genre
Ceyx (Lacépède, Ment. de l'Institut, 1801, p. 511)
sont tous de faible taille, bien plus petits que nos Mar-
tins-Pêcheurs d'Europe (V. MARTIN—PÉCHEUR) dont ils
se distinguent nettement par leurs pattes ;terminées par
trois doigts seulement, le pouce étant complètement atro-
phié. Les uns, comme le Ceyx tridactyle (Pall.), ont le
bec rouge, le manteau bleu, la tète rouge avec des taches
bleues et blanches sur les côtés, et le dessous du corps
jaune; d'autres, comme le Ceyx melanura (Ifaup), sont
d'un rouge vif avec la gorge blanche, les ailes noires et
bleues; d'autres, comme le Ceyx philippinensis (Gould) et
le C. solitaria (Tem.) se rapprochent par leur livrée de
l'Aleedo ispida, d'autres enfin, comme le Ceyx Cajeli
(Wall.) sont noires en-dessus avec des taches et des plaques
d'un bleu pâle et d'un jaune orangé sous la poitrine et
l'abdomen. Le genre Ceyx que l'on attribue à la section
des Dacelommnce, dans la famille des A lceclinidce, comprend
une douzaine d'espèces qui se trouvent dans l'Inde méri-
dionale, dans les lies de la Sonde,aux Moluques, à Bornéo,
aux Philippines et à la Nouvelle-Guinée.. E. OUSTALET.

BIBL.: DAUBENTON, Pl. enl. de Buffon, n' 778, fig. 2.
— TEMMH CK, Pl. col., n' 595. — SHARPE, Monogr•. A(ce-
dinidæ, 1868-1871, p. 113 à 33 et pl. 37 à. 47.

CEYZERIAT (Saisiriacu7n, Seysiriacum, Saysiria,
Cesiria, Ceiziriat). Ch.-1. de cant. du dép. de l'Ain, arr.
de Bourg.; 084 hab. — Beaux vignobles, vins de Mont-
Joly, réputés dans la région, source minérale de la Fon-
taine-Rouge, carrières de Treconnas. — Ceyzériat, ancienne
ville forte, faisait partie des possessions des sires de Coli-
gny, qui, en 4307, le vendirent aux comtes de Savoie,
ceux-ci lui concédèrent des franchises en 1319, 4328,
1329, 4370, 1393, etc.; après avoir été attachée au
domaine de Savoie, cette petite ville passa it l'ordre des
saints Maurice et Lazare, et fut vendue en 1586 à Joa-
chim de Rye qui l'annexa au marquisat de Treffort. Il y
avait à Ceyzériat un prieuré relevant de l'abbaye d Am-
bronav.	 G. G.

CEYZÉRIEU. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley,
cant. de Virieu-le-Grand; 1,445 hab.

CEZAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Blaye,
cant. de Saint-Savin, sur un affluent du Moron; 1,525 bab.
La commune se compose du bourg, de vingt-huit Hameaux
et de neuf villages ; celui des Coureaux est le plus ha-
bité. On y récolte surtout du seigle et du maïs ; prairies
assez bonnes. A Magrigues, dép. de Cézac, existe tune

chapelle de transition entre le style roman et le style
gothique, qui a appartenu, dit-on, aux Templiers. Le plan
est un parallélogramme de 40 ni. de largeur sur 20 in. de
profondeur. Le sanctuaire est à l 'E. et rectiligne; l'entrée •
à l'O. sans clocher.

CEZAC. Com. du dép. du Lot, arr. de Cahors, cant. de
Castehiau-de-Montratier; 505 Hab.

CEZAIS. Com. du dép. de la Vendée, arr. de Fontenay-
le-Comte, cant. de la Châtaigneraie; 560 hab.

CÉZALLIER (Mont). Massif de formation volcanique
qui relie le grand volcan du Cantal à ceux du mont Dore.
H est situé partie dans le département du Cantal et partie
dans celui du Puy-de-Dôme. Le Cézallier atteint dans le
Cantal les hauteurs de 4,414, 1,423, 4,450 m., mais les
points culminants se trouvent dans le Puy-de-Dôme. Ce
sont : le puy de Chamaroux (1,553 m.) et le puy Rozet
(4,478 m.). « Ces hauteurs apparaissent comme un
groupe de vastes mornes qui bientôt s'abaissent en pla-
teaux basaltiques d'une tristesse et d'une monotonie indi-
cibles » (B. Rames). 	 L. F.

BIaL.: J.-B. RAMES, Topographie raisonnée du Gantai;
Aurillac, 1879, in-12.

CLAN. Com. du dép. du Gers, arr. de Lectoure, cant.
de Fleurante; 402 hab.

CÉZAS. Com. du dép. du Gard, arr. du Vigan, cant. de
Sumène; 131 hab.

C EZAY. Com. du dép. de la Loire, arr. de Montbri-
son, , cant. de Boén; 447 hab.
- CEZE. Rivière qui prend sa source à Saint-André-Cap-

Cèze (Lozère), coule presque entièrement dans le Gard et se
jette dans le Rhône du côté de Bagnols, après un parcours
de 100 kil. Cette rivière roule des paillettes d'or , qui
paraissent venir du Gagniéres, un de ses affluents. Les
paillettes dans le ruisseau de Gagnières ont leur origine
dans un terrain d'alluvion servant de base au terrain
houiller qui entoure la montagne de Chamades, dans la
commune de Malbosc (Ardèche). L'expIoitation des sables
aurifères de Cèze est depuis longtemps abandonnée.

BIBL.: DE GENSSANE, Histoire naturelle du Languedoc.
— DALNIAS, Itinéraire du géologue dans l'Ardèche.

CEZENS. Com. du dép. du Cantal; arr. de Saint-Flour,
cant. de Pierrefort; 859 bab. Eglise romane avec des
stalles sculptées, sous l'invocation de saint Gerniain-
d'Auxerre. — Château de Perpezat; ruines du château de
Neyrebrousse.	 L. F.

CEZIA. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-Sau-
nier, cant. d'Arintliod; 133 hab.

C EZI M BRA. Ville du Portugal, prou. de l'Estrémadure,
district de Lisbonne au S.-0. du Sétubal, 6,815 hab. (en
1878). C'est un bon port de pêche, au pied d'un escarpe-
ment qui se termine à pic sur l'Océan. A 42 kil. au S.-0.
est le cap Espichel, surmonté d'une église qui attire de
nombreux pèlerins. Ce cap est l'e promontoire Barbarieuna
des Romains.	 A.-M. B.

CEZY (Cesiaeus, Seizy, Soisy). Com. du dép. de -
l'Yonne, arr. et cant. de Joigny, sur la rive. gauche de
l'Yonne. Stat. du chem. de fer P.-L.-M. ; 1,000 hab.
Avant 1789, dans le diocèse de Sens et la prou. de l'Ile-
de-France; il y avait un prieuré-cure dépendant de
l'abbaye de Saint-Père d'Auxerre. La terre de Cézy était
un fief relevant du comté de Joigny. Ce fief appartenait au
xive siècle à la famille Chauvigny. En 1366, Marguerite de
Chauvigny épousa Philippe, baron de Linière, grand cham-
bellan de France; sa petite-fille porta ce domaine dans la
famille de Beaujeu. La terre de Cézy fut acquise par Bureau
de la Rivière. Confisquée à Charles de la Rivière en 1421
par le roi d'Angleterre, elle fut donnée à Guy de la Tré-
moille, comte de Joigny. Jacques Cœur la posséda; puis
elle passa au xiv e siècle dans la famille de Harlay. C'est
en faveur de Philippe de Harlay (mort en 1632) que la
terre de Cézy fut érigée en comté. Sa fille épousa Louis,
prince de Courtenay, inhumé dans l'église de Cézy le
25 nov. 4692, Au xvnn e siècle, Cézy passa à la famille de
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Bauffremont. par le mariage d'Hélène de Courtenay avec
Louis-Bénigne de Bauffremont, mort en 1753. Joseph de
Bauffremont, prince dn Saint-Empire, vice-amiral de
France, fut inhumé dans le cimetière de Cézy le 14 nov.4781.
Ses descendants vendirent le domaine de Cézy au général
Desfourneaux. - Eglise, sous le vocable de Saint-Loup,
à trois nefs ; le nef centrale est de la fin du xIIe siècle;
le choeur, du commencement du xIi e siècle ; l'abside a été
reconstruite à la Renaissance; à l'extérieur, au sud, petite
porte romane. Portes de ville du xnu e siècle.	 M. PRou.

Bist.: Th. Tsxni:, Recherches historiques sur le dé-
parlement de l'Yonne ; Sens, 1818, p. 256. in-12.

CHAABAN. Huitième mois de I'année musulmane.
(V. CALENDRIER.)

CHABAILLE (FrançoisAdrien-Polyearpe), érudit fran-
çais, nô à Abbeville en 1796, mort le 44 oct. 1863. Com-
positeur, puis correcteur d'imprimerie, il fut, en 1837,
attaché au comité de travaux historiques au ministère de
l'instruction publique. Membre de plusieurs sociétés sa-
vantes, il a collaboré aux revues d'archéologie et de biblio-
graphie, comme le Bulletin de la société de l'histoire de
France, le Journal des Savants, etc. Il a donné une
édition excellente de Li Livres dom Tresor de Brunetto
Latini (Paris, 1863, in-4) ; Mystère de saint Crespin
et de saint Crespinien (Paris, 1836, in-8) ; le Roman
du Renart, Supplément, variantes et corrections
(Paris, 1835, in-8) ; le glossaire du Livre de justice et
de plot, publié par Rapetti.

CHABAL-DussuoGEv (Pierre-Adrien), peintre français;
professeur à la manufacture des Gobelins depuis 1850, né
a Charlieu (Loire) en 1815. Cet artiste s'est fait une spé-
cialité ranime peintre de fleurs à la gouache. II a exposé des
fleurs aux Salons annuels, à partir de 1842. Parmi ses
envois on a remarqué Des Fleurs (S. de 1845, 3e méd.);
Une Couronne de /leurs entourant le portrait du duc
d'Orléans (S.1846); Etude de fleurs (S. 1847, 2e méd.);
Etude de Chrysanthénte, le Printemps (S. 1848); Une
Couronne, Vase de Fleurs (S. 1861). A l'Exposition uni-
verselle de 1867, il était représenté par quatorze dessins
Fleurs et Fruits; ces dessins faisaient partie d'une col-
lection de modèles pour l'enseignement. Il s'est beaucoup
occupé d'art décoratif; il a décoré en 1866, un salon de
l'hôteI privé de l'impératrice. Il a aussi fourni plusieurs
modèles pour la manufacture de Beauvais; un de ces pro-
jets a été reproduit dans le Iivre de M. Eugène Müntz, la
Tapisserie (dessin pour un siège de canapé). Ce modèle
avait figuré en 188 2, avec deux autres, au salon de l'Union
centrale. On lui doit, au foyer public du Théâtre-Français,
quatorze panneaux, vases avec fleurs. 	 Ant. V.

CHABANAIS. Ch.-l. de cant. du dép. de la Charente, arr.
de Confolens, sur les deux rives de la Vienne ; 1,937 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans, ligne d'Angoulême à
Limoges. Ruines de deux châteaux du moyen âge (mon.
hist.); à Grenord-l'Eau, église romane en ruines; l'abside à
trois pans remonte au xl e siècle. A Etricort, ruines de l'église
d'un ancien prieuré.- La seigneurie de Chabanais, possédée
d'abord par des seigneurs particuliers, passa plus tard à la
maison de Vendôme. Elle fut acquise, au -milieu du
XVte siècle, par Joachim de Montesquiou, frère de Blaise de
Montluc. Elle échut au ?Mlle siècle à la famille d'Escou-
bleau et passa par mariage en 1702, à G. Colbert de
Saint-Pouange qui prit le titre de marquis de Chabanais.

CHABAN EAU (Camille), philologue français, né le
4 mars 1831 à Nontron (Dordogne).11 entra d'abord dans
l'administration des postes, à laquelle son père appartenait,
et fut successivement commis surnuméraire à Auch (1854),
receveur (1855), puis contrôleur (4867) ii Angoulême et'
à Cognac (4872). Son goût pour les études philologiques
s'était éveillé pendant le séjour de son père â Marmande
(1846-1854), on il avait trouvé à la bibliothèque munici-
pale les oeuvres de Raynouard. Il se forma sans maitre et
publia, en 1868, une remarquable Histoire et théorie de
le conjugaison française qui attira sur lui l'attention du

monde savant. En 1878, un cours de langue romane ayant
été créé à la faculté des lettres de Montpellier, ce cours fut
confié à M. Chabaneau : depuis la mort d'Anatole Bou-
cherie (1883), les cours de philologie romane et de langue
romane ont été réunis entre les mains de M. Chabaneau
sous le titre de langue et littérature française du moyen
âge. Collaborateur de la Revue des langues romanes de
Montpellier depuis 1872, M. Chabaneau y a publié un
grand nombre d'articles de philologie française et proven-
çale, et c'est à lui, en grande partie, qu'est dit le succès
durable de cette tentative de décentralisation scientifique.
Il a été nommé en 4886 correspondant de l'Institut. Parmi
ses nombreuses publications nous citerons : Histoire et
théorie de la conjugaison française (1868; 2° éd.,
1878); Grammaire limousine (1876); la Langue et la
Littérature provençales, leçon d'ouverture (1879);
Biographies des troubadours en, langue provençale
(1885), etc..M. Chabaneau a terminé l'édition d'un ancien

• poème français interrompu par la mort de Boucherie : le
Roman de Galerent, comte de Bretagne (1888). Ant. T.

CHABANEL (Jean), érudit français, né à Toulouse vers
1560, mort vers 1620. Il était docteur en théologie et rec-
teur de l'église de la Daurade, à Toulouse. On lui doit: une
traduction française du Miroir de la vie chrétienne par
Louis de Grenade (1584, in-16); de l'Antiquité des
églises paroissiales et de l'institution des recteurs et
vicaires perpétuels (1608, in-12); les Sources (le l'élé-
gance française, ou du droit et naïf usage des prin-
cipales parties du parler françois ('1612, in-12); De
l'Antiquité de Notre-Dante de la Daurade it Toulouse
et autres antiquités de cette ville (1621, in-8), ouvrage
posthume ainsi que les suivants: De l'Ftat et police de la
même église (1623, in-8); Opuscula varia (le rebus
ecclesrasticis et moralibus (Bordeaux, 1620, in-8).

CHABAN N E (Pèche) (V. CuEVISNE).
CHABANNE (La). Com. du dép. de l'Allier, arr. de La

Palisse, cant, do Mayet-de-Montagne; 067 hab.
- CHABANNES (Maison de), famille du Limousin. On ne

la remarque guère avant le xve siècle, mais, depuis cette
époque, elle produisit des capitaines célèbres, à commen-
cer par les fils de Robert de Chabannes, qui fut tué à la
bataille d'Azincourt (1415). L'allié, Etienne, périt à la
bataille de Gravant (1423) ; les deux autres, Jacques et
Antoine, eurent une brillante carrière.

Jacques Ier de Chabannes, capitaine français du xv e siè-
cle, né vers 1400, mort le 20 oct. 1453; il se distingua
pendant le siège d'Orléans (1428-29), surtout à la bataille
de Rouvray (42 fév. 1429). Devenu un des plus audacieux
capitaines de routiers, il prit et garda, pour le duc Ch. de
Bourbon, Corbeil, le Bois-de-Vincennes, Brie-Comte-Ro-
bert, fut nommé sénéchal de Toulouse et d'Albi, grâce à
la protection de ce prince et prit part, avec lui, à la ré-
volte de la Praguerie (1440). Il perdit alors son office
de sénéchal de Toulouse, mais il rentra bientôt en grâce
auprès de Charles VII, se signala pendant la conquête de
Normandie (1449-50), à la bataille de Formigny (15 avr.
1450) et fut nommé grand-maitre de Fiance (1451). Il
contribua encore au recouvrement de la Guyenne, en 1451
et en 14.53, et gagna la bataille de Castillon (47 juill. 1453)
avec J. de Bueil (V. ce nom). Blessé grièvement dans
cette journée, il mourut le 20 oct. suivant. Il eut pour
fils : 4° Geo/ 'oy de Chabannes, seigneur de Charlus et de
la Palice, qui fut longtemps Iieutenant de Jean II, duc de
Bourbon, dans le Languedoc (1469), puis capitaine de
Rodez et sénéchal du Rouergue (1481); 2° Gilbert de
Chabannes, seigneur de Carton, qui fut chambellan du due
de Guyenne (1470), sénéchal de Guyenne (1472), sénéchal
du Limousin, chevalier de l'ordre du Saint-Esprit. C'est
de lui que descendent les seigneurs de Corton.

Antoine de Chabannes, comte de Danunartin, capitaine
d'écorcheurs, né vers 1411, mort en 1488. Comme son frère
afné Jacques, il fut capitaine de routiers et s'éleva encore
plus haut que lui par son audace et ses talents. Pris
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par les Anglais à la bataille de Verneuil (1424), puis 1525). Les Espagnols l'avaient surnommé le Grand nia-
relâché, il se distingua aussi pendant le siège d'Orléans et
à la bataille de Patay (1429), secourut Lagny en 1432,
conduisit ses écorcheurs en Normandie (1436), en Lor-
raine (1438) et revint combattre au siège de Meaux (1439)
La même année, il épousa Marg. de Nanteuil, qui lui ap-
porta en dot le comté de Dammartin. II prit part à la
Praguerie (1440), suivit le dauphin Louis en Alsace (1444),
seconda ses intrigues contre P. de Brézé (V. ce nom) et,
grâce à son frère Jacques, obtint le pardon et la faveur
de Charles VII. Il fut ensuite nommé grand pannetier de
France (4449), bailli de Troyes (1450), sénéchal de Car-
cassonne et de Béziers. Ce fut lui qui présida la commis-
sion chargée d'instruire le procès de Jacques Cœur (V. ce
nom). Envoyé en- Dauphiné, avec le titre de lieutenant
général du roi, il faillit prendre le dauphin Louis (1456),
qui lui garda longtemps rancune. Arrété en '1463, con-
damné au bannissement et à la confiscation, il. fut empri-
sonné à la Bastille, d'où il s'échappa, en 2465, pour se
joindre à la ligue du Bien public. Après les traités de
Confions et de Saint-Maur, Louis XI lui restitua ses titres
et ses biens et le nomma grand-maitre de France (4467).
En 1468, Dammartin lui rendit un service inestimable en
refusant de licencier ses troupes, malgré un ordre formel
arraché au roi par Charles le Téméraire, qui le tenait pri-
sonnier à Péronne. Il fit alors casser l'arrêt rendu contre
lui en 1463 et fut fait chevalier de l'ordre de Saint-
MicheI (1469). Il fut ensuite lieutenant général du roi
« ès marches de Guyenne et du Languedoc » (1470), ca-
pitaine de Harfleur, de Montivilliers, de Château-Gaillard
et gouverneur de la ville de Paris, où il mourut le 25 déc.
1488, à l'âge de soixante-dix-sept ans. Avide et peu scru-
puleux, ils était fait donner une partie des biens confis-
qués de J. Cœur, du comte d'Armagnac, Jean V, de Cli.
de Melun et il avait acquis une immense fortune.

Jean de Chabannes, comte de Dammartin, né vers 1442,
mort après 1502, fils aîné d'Antoine de Chabannes. Il ne
se signala que par son avidité, ses violences et ses crimes.
Il se révolta contre l'autorité paternelle et il eut recours
aux moyens les plus coupables pour garder la riche
seigneurie de Saint-Fargeau (arr. de Joigny), qui avait
appartenu à J. Cœur. Sa fille, Anne, mariée à Jacques
de Coligny, étant morte en 1500, laissant le cinquième
de ses biens à son frère, le comte de Dammartin, attira au
château de Saint-Fargeau le notaire qui avait rédigé le
testament et le contraignit, en le menaçant de la torture,
à déclarer que la testatrice n'avait plus sa raison et
que l'acte était nul. Des documents authentiques attes-
tent les incroyables excès de ce personnage.

Jacques II de Chabannes, seigneur de la Palice, célèbre
capitaine français du xve siècle, mort en 1525, fils aîné
de Geoffroy (V. ci-dessus) et petit-fils de Jacques ier de
Chabannes. Il se distingua de bonne heure par son intré-
pidité. Après avoir suivi Charles VIII à Naples (1494-95)
et Louis XII à Milan (1500), il alla combattre les Espa-
gnols dans le royaume de Naples, fut fait prisonnier par
Gonzalve de Cordoue en défendant la ville de Ruvo (1503)
et mis en liberté sans rançon (1504). Il prit part au siège
de Gênes, oh il fut blessé à la bataille d'Agnadel (1507),
et au siège de Padoue (1509). Nommé and-maitre de
France, il se distingua encore à la bataille de Ravenne
(1512), où il prit le commandement de l'armée après la
mort de Gaston de Foix, conquit la Romagne,. fut, un ins-
tant, gouverneur du Milanais et dut évacuer ce pays (1512).
Envoyé en Navarre pour servir de guide au jeune Fran-
çois, comte d'Angoulême, il fut repoussé par le duc d'Albe.
De là, il passa en Artois et fut vaincu à Gumegate (1513).
En 1515, il reçut de François Ier le bâton de maréchal.
Il combattit ensuite à Marignan (14 sept. 1515), à la
Bicoque (1522), alla dégager Fontarabie assiégée par les
Espagnols (1522), obligea le connétable de Bourbonà
évacuer la Provence (1524) et périt glorieusement à la
bataille de Pavie, oit il commandait l'avant-garde (24 fév.

récital de France.
Jean de Chabannes, seigneur de Vandenesse, mort

en 1594. Il était le deuxième fils de Geoffroy de Chabannes
et frère du. célèbre maréchal de la Palice, qu'il suivit
dans ses campagnes, à Agnadel (1509), où il fit pin
sonner le général vénitien l'Alviano, à Marignan (1515) et
à la Bicoque (4592), où il fit des prodiges de valeur. Il fut
blessé mortellement à Biagrasso, en même temps que Bayard
dont il était l'ami (avr. 1524).	 E. CosnEau.

BDIL. t Les chroniques du xv' et du xvIi siècle, surtout
la Chronique scandaleuse, éd. Lenglet Du Fresnoy : le
Touvencet, éd. de la Soc. de 1'Hist. dé Fr., t. I (introduc-
tion); la Citron. martinienne (éd. goth.) qui, depuis le
L cccxxv, est consacrée spécialement a la maison de Cha-
bannes. - BRANTÛME, Vies des tapit. illustres éd. de la
Soc. de riIist. de Fr., t. II, pp. 375- et suiv. - Le P. Ax-
SELiIE, VII, pp. 129 et suiv.; VIII, pp. 365, 382-83, 669. -
MoYTI'AucoN, Mon. de ta mon. fr., III, pl. 69. L'abbé DE
CHABANNES, Mént. sur la maison de Chabannes; Paris,
1759, in-8. - P. PARIs, Manusc. français, VII, pp. 316 et
suiv. - Al. Tur.TEY, les Ecorcheurs sous Charles VII,
etc., etc.- Pièces originales, t. 639. - CLAIRA\IEAULT, Ti-
tres scellés, t. 26 et 447 (à la Bibi. nat.). - JJ.178 fia 122,
125, 128; J. 285, nia 37, 38; Xia 4798, fa 122 (aux Arch. nat.).

CHABAN N ES (Marc-Antoine-Jacques Rocnon de), au-
teur dramatique et diplomate français, né à Paris le
23 janv. 1730, mort à Paris le 15 mai 4800. D'une
famille originaire de la Marche, où son frère Rochon
de Valette était lieutenant particulier au présidial, il était
employé dans les bureaux des affaires étrangères depuis
1762, quand il fut nommé chargé d'affaires à Dresde le
4 août 1770. Il succédait dans ce poste au baron de
Zuckmantel et fut remplacé par le comte ide Baal-Nan-
çay (V. ce mot) en févr. 1772. Parmi ses ouvrages dra-
matiques nous citerons : des comédies : Heureusement
(4769); les Amants généreux (1774); le Jaloux (1784);
et des opéras : le Seigneur bienfaisant (1780); les Pré-
tendus (1789).	 L. F.

CHABANNES (Jean-Baptiste-Marie-Frédéric, marquis
Du VERGER de), publiciste et homme politique fiançais, né
le 27 déc. 1770, mort au château d'Argoulais, près Châ-
teau-Chinon (Nièvre), -le 23 févr. 1851. Le marquis de
Chabannes appartenait à la seconde des deux branches
existantes de l'illustre famille de ce nom. Capitaine au-régi-
ment Royal-Normandie en 1788, il émigra au début de
la Révolution et fit la campagne du Rhin sous Condé.
Passé ensuite en Angleterre, il s'y occupa de spéculation,
notamment de l'éclairage de la ville de Londres. Il
rentra en France sous le Consulat. Une nouvelle spécu-
lation, tentée sur une sorte de voitures publiques aux-
quelles Chabannes donnait le nom de vélocifères, n'ayant
pas réussi, il fut forcé par ses créanciers de quitter
la capitale où il ne revint qu'en 1814. A cette date il
fut, dit-on, chargé par Talleyrand d'une mission auprès
de Louis XVIII sur le point de quitter Londres. Il vit le
roi, fut nominé son aide de camp, revint à Calais pour
préparer le débarquement et fut ensuite à Lille pour déci-
der le général Maison à faire sa soumission aux Bour-
bons. Forcé de quitter de nouveau la France pendant les
Cent-Jours, il rentra avec Louis XVIII, fut nommé pair
de France le 17 août 1815 et cessa de siéger après la
révolution de 1830, se montrant ennemi acharné de
Louis-Philippe. Parmi les nombreuses productions du mar-
quis de Chabannes nous citerons : Aperçu historique
et politique des fautes commises depuis la bataille
de Leipsick jusqu'à la nouvelle révolution qui vient
de s'opérer (Paris , 1814, in -8) ; Lettre à Ill. de
Blacas; Aux Français, deux mots de vérité à chacun
selon son état (Londres, 1815); Procès-verbal d'une
assemblée tenue à Paris (juin 1815), sous la prési
dence - de l'honneur, la fidélité et la justice; M. de
Chabannes à M. de Talleyrand, premier ministre du,
Roi (Paris, 1815); le Phare trompeur ou la Charto-
manie (Londres, 1821, in-16).

CHABANNES-Cunrox-Lk-PALrCE (V. PALICE).
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CHABANON (Michel-Paul-Gui de), littérateur français,
né à Saint-Domingue en 1730, mort à Paris le 10 juin
1792. Venu de bonne heure en France, et d'abord connu
seulement par son talent de violoniste, il dut à ses rela-
tions mondaines, et bien qu'il n'eût publié aucun ouvrage,
d'être admis en 1759 à l'Académie des inscriptions, à
laquelle il fournit plus tard de nombreux mémoires soit
originaux, soit traduits du grec, sur la musique des
anciens et la poésie lyrique; selon le jugement de M. Alfred
Maury, « il y mit, au service de l'érudition, la finesse
de sentiment d'un artiste et le goût d'un critique exercé ».
Chabanon a résumé ses théories dans des Observations
sur la musique, et principalement sur la métaphy-
sique de l'art (1772, in-8), réimp. avec augmentations
sous ce titre : la Musique considérée en elle-même et
dans ses rapports avec la parole, la langue, la poésie
et le thédtre (1785, 2 vol. in-8). On cite aussi de lui
lin divertissement sans titre, exécuté en 1762 eten 4770,
dans deux concerts donnés au bénéfice de l'Ecole gratuite
de dessin. Ses oeuvres plus spécialement littéraires sont
les suivantes : Eponine, tragédie (1762, in-8),longtemps
prônée dans les salons et assez mal accueillie lorsqu'elle
affronta la rampe; Eudoxie (4769), autre tragédie non
représentée; Vie du Dante, avec une notice détaillée de
ses ouvrages (1773, in-8) ; Sabinus, opéra, musique de
Gossec (1774), adaptation de la tragédie d'Eponine ré-
duite bientôt par l'auteur en quatre actes, sans que le
public s'en mono-At plus satisfait, ce qui fit dire à Sophie
Arnould que ce n'était vraiment pas la peine « de se
mettre en quatre pour lui plaire »; Opuscules en vers
(4775,1779, in-8) ; Plan de constitution pour la colonie
de Saint-Domingue (1790, in-8); Eloge de L. J. S. Le
Féron (1794, in-8), etc. Candidat en 4777 au fauteuil de
Gresset à l'Académie française, Chabanon fut élu en 1780 à
celui de Foncemagne. De moeurs douces, d'une tendresse
exaltée dans son adolescence jusqu'au mysticisme, il a laissé
un curieux témoignage des diverses passions qui l'agitèrent
dans deux fragments posthumes publiés par son exécuteur
testamentaire, Fariau de Saint-Ange: Tableau de quelques
circonstances de ma vie. Précis de ma liaison avecmom
frère Maugris (1795, in-8), plus précieux d'ailleurs pour
le psychologue que pour l'historien, car on y trouve fort
peu de faits, et la plupart des noms propres n'y sont repré-
sentés que par leurs initiales. J.S. Duplessis a exposé,
au Salon de 1785, un portrait de Chabanon dont le sort
n'est pas connu. Maurice TOURNEUX.

BIBL.: CHAnANON, Tableau de quelques circonstances
de ma vie (V. ci-dessus). - GniM a, Correspondance lit-
téraire. - Mémoires secrets, dits de Bachaumont. 

-RD;DERER, Journal de Paris, an VII. - E. DE Rozii:RE et
E. CHATEL, Table méthodique des Mémoires de l'Aca-
démie des Inscriptions et Belles-Lettres, 1856, in-4. -
AIfred MAURY, l'Ancienne Académie des Inscriptions,
1861, in-8.

CHABANON nE MAUGRIS (N...), frère de Michel, né
à Saint-Domingue en 1736, mort à Paris le 49 nov.
4780. Venu en France, ainsi que ses deux frères,
(le troisième n'a pas laissé de traces dans l'histoire des
lettres), il entra au corps des cadets de la marine à Roche-
fort, commanda une batterie à l'ile d'Oléron et donna
sa démission pour raison de santé. Après avoir étudié les
mathématiques sous la direction de Bezout et reçu les
conseils de d'Alembert, il présenta à I'Académie des
sciences un mémoire sur un Problème de dynamique
inséré au t. IV (1763) de la partie dite des « savants
étrangers », puis passa quelques années à Saint-Domingue
pour surveiller Ies intérêts de sa famille et s'y maria.
Revenu en France il partagea son temps entre l'éducation
de ses enfants et des travaux littéraires; mais il n'a fait
imprimer qu'une traduction en vers du troisième livre des
Odes d'Horace (1773, in-8) et les livrets de deux ballets
dont Gossec avait écrit la musique : Philémon et Baucis
(4774, un acte) et Alexis et Daphné (4775, un acte).
M. de Lajarte lui attribue aussi celui de Sabinus (V. l'ar-
ticle précédent).	 M. Tx.

BIBL.: CHABANON, Précis de ma liaison avec mon frère
Maugris (V. ci-dessus).

CHABANON (Antoine-Dominique de), homme politique
français, né à Murat le 3 août 4737, mort à Murat le
28 avr. '1836. Député du Cantal à la Convention (1792),
il vota pour la détention du roi et son bannissement à la
paix. Membre du conseil des Cinq Cents jusqu'en 4797, il
devint, en 1799, commissaire du directoire du Cantal,
puis sous-préfet d'Aurillac (4814), sous-préfet de Murat,
le 1" juin 1819. Il fut ensuite commissaire principal de
la marine et secrétaire général du ministère de la marine.

CHABANS (Louis de), sieur du Maine, poète français,
mort à Paris le 26 déc.1632. Gentilhomme de la chambre
du roi, gouverneur de Sainte-Foy, il servit à l'armée et
assista au siège de Saint-Jean-d'Angély (1621). Il fut tué
en duel par Lenclos, le père de la célèbre Ninon. On a de
lui : Advis et moyen pour empêcher les désordres des
duels (Paris, 1615, in-8) ; Recueil de vers lugubres et
spirituels (1611, in-8).

BIBL.: Claude MALINGRE, Histoires tragiques de notre
temps ; Paris, 1635. - TALLEHANT DES RÉAUX, Histo-
riettes, t. IV, p. 198, édit. Monmerqué.

CHABAS (François-Joseph), égyptologue français, né à
Briançon (Hautes-Alpes) le 2 janv. 1817, mort à Versailles
le 17 mai 1882. Quand il commença ses premières publica-
tions, il était encore négociant en vins à Chalon-sur-Saône.
Il continua de mener de front le négoce et la science
jusque vers les dernières années de sa vie ; il se retira
alors du commerce pour se consacrer exclusivement à
l'étude des monuments de l'antique Egypte, possesseur
d'une modeste fortune, mais ayant ruiné sa santé par
l'excès du travail et presque incapable de continuel' ce
qu'il avait commencé et oit il avait acquis une réputation
européenne.

Avant Chabas, on n'avait guère traduit que des textes
hiéroglyphiques ou des fragments de textes hiératiques ;
il fut le premier qui essaya de s'attaquer à un texte
hiératique suivi et de le traduire mot pour mot en don-
nant les preuves de sa traduction. L'oeuvre la plus célèbre
en ce genre est son Voyage d'un Egyptien en Syrie,
en Phénicie et en Palestine, etc., au xive siècle avant
notre ère (1866, in-4 avec pl.) d'après le papyrus Anas-
tasi I"" publié dans les Select papyri du British Museum
Une autre grande oeuvre de Chabas : Recherches pour
servir à l'histoire de la XIX" dynastie (1873, in-4),
suscita de nouvelles controverses à cause du nom des
Hébreux que Chabas prétendait avoir découvert transcrit
en hiératique, dans les papyrus du musée de Le yde, où
il se trouvait en effet. A partir de 4874, il publia ses
mémoires dans son journal l'Egyptologie.

Il serait complètement oiseux de donner tout au long
la liste complète des mémoires et oeuvres de Chabas. Il a
publié des articles dans Ies recueils les plus divers que
connaissent les spécialistes. Outre les ouvrages déjà men-
tionnés, il faut citer de lui : Une Inscription historique
du règne de Séti ter (1856, in-4) ; Nouvelle Explica-
tion d'une particule grammaticale de la langue hié-
roglyphique (1858, in-4) ; le Papyrus magique Harris
(186f, in-4) ; Mélanges égyptologiques, trois parties
en 4 vol. (1862-4873, in-8) ; les Inscriptions des

mines d'or (1862, in-4) Observations sur le eh. vi
du Rituel égyptien (1863, in-4) ; Recherches sur le
nom égyptien de Thèbes (1863, in-8) ; les Papyrus
hiératiques de Berlin., « récits d'il y a quatre mille
ans » (1864, in-8) ; Revue rétrospective à propos de
la publication de la liste royale d'Abydos (4865,
in-8) ; l'Inscription hiéroglyphique de Rosette, ana-
lysée et comparée à la version grecque (1867, in-8) ;
Détermination métrique de deux mesures égyptiennes
de capacité (1867, in-8) ; Traduction complète des
inscriptions hiéroglyphiques de l'obélisque de Louq-
sor (1868, in-8) ; tes Pasteurs en Egypte (1868,
in-8) ; Hebra;o- Egyptiaca (1872, in-8) ; Etudes sur
l'antiquité historique d'après les sources égyptiennes
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(1873, in-8); Sur l'Usage des bétons de main chu:,
Hébreux et dans l'ancienne Egypte (4876, in-8) ; le
Calendrier des jours fastes et néfastes en .Égypte (sans
date, in-8), etc. Dans un autre ordre d'études, Chabas
a publié plusieurs mémoires ou oeuvres sur l'archéologie
proprement. dite ; les plus importants sont : les Silex de
Volga (1874, in-8) ; les Etudes préhistoriques et la
libre pensée devant la science (1875, in-8) ; les
Fouilles de Solutré (4875, in-8).	 E. Anifuivnsu.

CHABASIE. La d'abasie appartient au groupe des zéo-
lithes. C'est un silicate hydraté d'alumine et de chaux
rhomboédrique, pp- 94e 46'. La forme la plus habituelle
est le rhomboèdre primitif, offrant souvent des màcles
polysynthétiques (var. phacolite). Clivage p : transpa-
rente, incolore, parfois rose (var. Acadiolite). Densité,
2,10. Dureté, 4 à 4,5. Au chalumeau, fusible avec bouil-
lonnement en un verre bulleux. Donne de l'eau dans le
tube. Attaquable par les acides. La chabasie accompagne
les autres zéolithes dans les cavités des roches volcaniques
anciennes (Ecosse) ou modernes (Islande, Féroé, etc.).

A. LACROIx.

CH ABAT (Pierre), architecte et architectonographe, né
à Paris le 22 fév. 4827. Elève de Garrez, M. Chabat fut
(l'abord attaché aux travaux de plusieurs compagnies de
ehemins de fer français et étrangers, à l'Exposition uni-
verselle de 4855, et au service d'architecture du II° arron-
dissement de Paris. Lauréat dans les concours publics
ouverts pour l'érection d'abattoirs k Bayonne, a Monte-
reau et à Biarritz, il fit construire en 1885 les abattoirs
-de Pontoise, et fut chargé, en 4889, de l'installation de
deux classes et des sections II et IH des arts libéraux à
l'Exposition universelle de Paris, où il obtint une médaille
d'argent pour dessins d'architecture. Mais M. Chabat s'a-
donne surtout, à côté de travaux particuliers, au professo-
rat et à la publication d'ouvrages spéciaux à l'enseigne-
ment. Depuis 4864, date à laquelle il fut attaché comme
préparateur au cours de constructions civiles au Conserva-
toire des arts et métiers, il fut nommé en 1865 professeur
adjoint d'architecture à l'Ecole spéciale d'architecture, et
publia les ouvrages suivants: Fragments d'architecture
(1864, demi-fol.); Journal-Manuel de peinture (1867,
in-4); l'Ornementation russe (4872, 200 chromolith.);
Cléments de construction (4875); Dictionnaire des
termes employés dans la construction (4878, •4 vol.
gr. in-8, nombr. fig., ouvrage réédité en 1881-82, et qui
mérite une mention spéciale comme véritable encyclopédie
moderne de la construction et même de l'architecture) ; la
Brique et la Terre cuite (1879, 1T° série, texte et 80 pl.
chromolith. in-fol.; 2° série, 80 pl. chromolith., 1888-
89); Cours de dessin géométrique 4 l'usage des écoles
municipales et professionnelles (1885, in-4, nombr.
pl. et gr.).	 Charles Lucns.

CHABATZ (Serbie) (V. SCUAnATS).
CHABAUD (Antoine), officier et ingénieur français, né

à Nimes, d'une famille protestante, le 23 févr. 1727,
mort à Cette le 5 août 4791. Après des études à Nimes et
à Genève, il entra en 1745 au régiment de Bourbon-infan-
terie avec lequel il fit plusieurs campagnes. Entré en 4755
dans le corps du génie, il s'occupa sur les canaux de Picar-
die de grands travaux dont le but était de rendre la Somme
navigable et de dessécher les marais. Envoyé en mission
à Constantinople, en 1783, il étudia les moyens de forti-
fier cette ville. A son retour, il publia un mémoire impor-
tant sur la théorie des volcans et des tremblements -de
terre. Président du comité militaire de Nimes en 4790,
placé à la tête du directoire du dép. du Gard, il étu-
dia en 4790, dans un grand ouvrage, les bases du sys-
tème général de défense de la France. Pendant toute sa
carrière, Chabaud n'avait cessé d'étudier les pays oit il
avait été employé, sous le rapport de l'agriculture, de l'in-
dustrie, du commerce-et des ressources militaires. Ces
études ont donné naissance à son Histoire de Montrnédy,
Péronne, Saint-Quentin et Sedan (1776). La société

académique de Saint-Quentin a publié de lui en 4885 un_
intéressant mémoire sur la Ville de Saint-Quentin,
écrit en 1775. Chabaud venait d'être nommé colonel-direc-
teur du génie lorsqu'iI mourut.

CHABAUD (Louis-Félix), graveur en médailles et sta-
tuaire français, né à Venelles (Bouches-du-Rhône) le
44 mars 1824. Elève de Pradier et de l'Ecole des
beaux-arts, il remporta en 4848-le prix de Rome avec un
Mercure formant le Caducée, et envoya depuis 1853
aux Salons annuels des médailles, des camées et des statues,
entre autres : Napoléon III (4855), médaille bronze;.
la Citasse, statue (1861); l'Agriculture (1863), statue
pour la fontaine monumentale d'Aix; l'Abolition de l'es-
clavage, bas-relief en marbre (1864); la Nuit et l'Etoile
du- soir, statues lampadaires en bronze pour le nouvel
Opéra (1869); Ange, statue pour un monument funèbre
(1879), etc. M. Chabaud a exécuté un certain nombre de
médailles commémoratives pour la préfecture des Bouches-
du-Rhône, et des bas-reliefs pour le palais de justice de
Marseille.	 M. Tx.

CHABAUD-LATOUn (Antoine-Georges-François, baron
de), homme politique français, né le 45 mai 4 769 à
Paris, mort à Paris le 20 juill. 1832. Fils de l'ingénieur
Antoine Chabaud, il entra dans l'armée comme lieutenant
en second du génie en 1788 et passa l'année suivante
dans le régiment de Rohan-infanterie. Il se prononça pour
la Révolution, devint en 479'1 chef d'une des légions de
la garde nationale du Gard et, en 4792, commandant d'un
bataillon de volontaires du même département, à la tête
duquel il fit campagne sur les Alpes. Mais arrêté comme
fédéraliste pendant la Terreur, il fut condamné à mort
par le tribunal criminel de Nimes et ne dut son salut qu'à
l'énergie de sa femme, qui le fit évader. Il se retira aus-
sitôt en Italie, mais rentra après le 9 Thermidor et fut en
1797 élu député du Gard au conseil des Cinq-Cents. Dans
cette assemblée il combattit la politique du Directoire. Le
coup d'État du 18 Brumaire eut toute son approbation.
Membre de la commission qui eut à préparer la constitu-
tion de l'an VII, il entra bientôt dans le Tribunat, oit il
se fit remarquer par son talent, et aussi par une affec-
tation peut-être un peu exagérée de dévouement pour le
nouveau maitre de la France. Il appu ya vivement la pro-
position du tribun Curée tendant à l'établissement de l'Em-
pire (1804). Mais après la suppression du Tribunat (1807) )
il tomba, on ne sait trop pourquoi, dans la disgrace de
Napoléon, qui le dépouilla en 1840 d'une part de la pro-
priété du Journal des Débats dont il jouissait depuis
-longtemps. Aussi Chahaud-Latour, élu membre du Corps
législatif (1813), fit-il, vers la fin de l'Empire, une oppo-
sition tardive au régime qu'il avait tant admiré naguère.
Après la chute de Napoléon , il participa aux travaux
de la commission chargée d'élaborer le projet de la
charte constitutionnelle; il fut peu après nommé baron par
Louis XVIII. Sous la première Restauration, il com-
battit, à la Chambre des députés, la censure, la liberté
d'importation des fers étrangers et l'exportation des laines
françaises. Pendant les Cent-Jours, il se retira à Nîmes,
où, sous la Terreur blanche, il protégea courageusement
les protestants et les bonapartistes, alors en butte aux
violences et aux menaces des ultra-royalistes. II rentra en
4817-à la Chambre comme député du Gard et y demeura
jusqu'a la fin de 4827. Il y vota contre les lois d'excep-
tion, contre la nouvelle loi électorale de 4820 et demeura
constamment attaché au parti constitutionnel. Ses discours
contre la loi du sacrilège (1825) et contre la nouvelle loi
sur la presse (4827) furent particulièrement remarqués.
Chabaud-Latour s'était peu à peu rapproché du petit
groupe connu sous la qualification de doctrinaire. Peut-
étre est-ce à cette évolution qu'il dut de n'être pas réélu
en 4827.	 A. D%nmous.

CHABAUD-amuit (François-Ernest-Henri,: baron
de), général et homme politique français, fils du précé-
dent, né à Nimes le 25 janv. 4804, mort à Paris le
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11 juin 4885. Après avoir passé par Mole polytechnique,
d'où il sortit en 1822 le premier de la promotion, il entra
dans l'arme du génie, devint capitaine en 4827, fit partie
de l'expédition d'Alger en 1830 et fut deux ans après
attaché comme officier d'ordonnance au duc d'Orléans, qu'il
accompagna au siège d'Anvers (4832) et, plus tard, à
l'attaque de Mascara (1833). Envoyé à la Chambre des
députés par les électeurs du Vigan (1837), il siégea,
jusqu'à la révolution de Février, parmi les conservateurs
résolus dont la résistance à toute réforme rendit si impo-
pulaire le gouvernement de Juillet. Il avait été promu chef
de bataillon en 1837 et colonel en 1845. Il fut nommé
général de brigade le 28 avr. 4853 et exerça plusieurs
années le commandement du génie en Algérie, où il prit
part â la campagne de Kabylie (4837) et obtint le grade
de général de division (12 août 4837). Membre du con-
seil central des Eglises réformées (4859) et du conseil
supérieur de l'instruction publique (1864), il fut, comme
militaire, après avoir présidé le comité de fortifications, mis
dans le cadre de réserve en 4869. Mais l'année suivante il
fut rappelé h l'activité dès le début de la guerre contre la
Prusse. Pendant le siège de Paris, il fut chargé du comman-
dement en chef du génie, exécuta autour de la capitale les tra-
vaux qui permirent de prolonger la résistance près de six
mois. Aux élections du 8 févr. 187 .1, il frit envoyé par le
dép. du Gard (le premier sur neuf avec 60,446 voix) à
l'Assemblée nationale, où il siégea au centre droit et fut un
des membres 1es plus marquants du parti orléaniste. Il prit
une part active aux travaux du comité des fortifications et
de la commission chargée d'examiner le projet de réorga-
nisation de l'armée. C'est sur son rapport que fut votée,
le 29 mars 1874, la loi sur les nouvelles fortifications de
Paris. Entre temps, le général de Chabaud-Latour avait
contribué à la chute de Thiers (24 mai 1873), aux négo-
ciations extra-parlementaires ayant pour but la fusion des
deux branches françaises de la famille de Bourbon et l'avè-
nement de Henri V, enfin au vote du septennat (nov. 1873).
Appelé par le maréchal de Mac-Mahon au ministère de
l'intérieur (20 juil. 4874), il se montra fidèle à la poli-
tique d'ordre moral inaugurée par le duc de Broglie et
usa rigoureusement des pouvoirs que les lois du temps lui
donnaient sur la presse. Il remit son portefeuille après le
vote des lois constitutionnelles (40 mars 1875), ne réus-
sit à se faire nommer sénateur ni par l'Assemblée natio-
nale (déc. 1875) ni par les électeurs du Gard (janv. 1876),
mais fut plus heureux le 15 nov. 4877, jour où il fut
admis par la haute assemblée comme membre inamovible,
en remplacement d'Ernest Picard. Depuis cette époque,
du reste, il ne joua qu'un rôle fort effacé dans le Parle-
ment.	 A. DEDIDOUR.

CHABAUD-LAronx (Arthur-Henri-Alphonse, baron de),
homme politique français, né à Paris en 4839. Au sortir
de l'Ecole militaire de Saint-C yr, en 4860, il entra dans
l'état-major, mais il n'y resta qu'une année et donna sa
démission. En 1869, il entra au conseil général du Cher.
Il fit la campagne de 4870 contre la Prusse en qualité de
capitaine d'état-major. Lors des élections complémentaires
du mois de juill. 4871, les électeurs du dép. du Cher l'en-
voyèrent à l'Assemblée nationale par 32,420 voix. Dans
cette assemblée, il soutint constamment la politique de la
droite monarchique. Candidat à la députation aux élections
du 20 févr. 4876, il échoua. Après le coup d'Etat -du
16 mai 4877, aux élections du 14 oct. qui suivirent la
dissolution de la Chambre, il fut candidat officiel du gou-
vernement du maréchal Mac-Mahon, dans l'arr. de San-
cerre, mais sans succès. Il rentra alors dans la vie privée.

L. Lu.
C H AB EA LISSIÈRE (Ange-Etienne-Xavier Potssox de la),

littérateur, généalogiste, né it Paris le 5 déc. 4752, mort en
1820 ; garde du corps du comte d'Artois. II appartenait à
une famille noble de l'Anjou et était fils de Louis-Jean-Ange,
avocat au parlement de Paris. Il quitta le service pour se
livrer entièrement à la littérature ; il écrivit des opéras-co-

iniques dont Dalayrac fit la musique, et fit représenter plu-
sieurs comédies ; à l'époque de la Révolution il publia le
Catéchisme républicain philosophique et moral, ouvrage
en vers qui obtint un tel succès que, par décret du 4 sept.
4795, la Convention le désigna comme devant être mis au
nombre des livres destinés à l'éducation de la jeunesse et
accorda à l'auteur une gratification de 2,000 fr. Plusieurs
éditions et des traductions en allemand et en hollandais,
ont donné à ce livre une grande réputation. Son auteur fit
partie du comité de l'instruction publique, puis de l'admi-
nistration du théntre des Arts (Opera). En même temps, il
fit paraître le premier volume du Nobiliaire universel de
France ou Recueil général des généalogies historiques
des maisons nobles de ce royaume (Paris, 4844, in-8). Ce
vaste répertoire généalogique et nobiliaire ne pouvait être
composé par une seule personne, La Chabeaussière s'asso-
cia M. Viton de Saint-Allais, mais après la publication du
premier volume, il se retira et M. de Saint-Allais acheva
les vingt autres.	 H. Gounnox DE GENOUILLAC.

CHABERT (Philippe), éminent médecin-vétérinaire, né
à Lyon le 6 janv. 1737, mort à AIfort le 8 sept. 4814. I1
fut élève de Bourgelat à Lyon, puis en 1766 fait nominé
professeur à Alfort, plus tard directeur de cette école, et à
la mort de Bourgelat en 4780, lui succéda comme inspec-
teur général des écoles vétérinaires. Pendant la tourmente
révolutionnaire, il perdit cette position, pour reprendre
bientôt la direction de l'école d'Alfort. Chahert était membre
correspondant de l'Institut. - Ouvrages principaux :
Traité du charbon ou anthrax dans les animaux
(Paris, 1780, in 4, et autres éd.) ; Traité des maladies
vermineuses dans les animaux (Paris, 4782, in=8);
Traité de la gale et des dartres des animaux (Paris,
4783, in-8) ; Instr. sur la manière de conduire... les
vaches laitières (Paris, 1785, 1797, in-8) ; Instr. sur
les moyens de s'assurer de l'exist. de la morue, etc.
(Paris, 4783, in-8 ; 40 éd. avec Huzard, 4797, in-8) ;
Traité élém. et pratiq. sur l'engraissement des anim.
domestiques, etc. (Paris, 4812, 6 vol. in-8). Dr L. IN.

CHABERT (Théodore, baron), général français, né à
Villefranche (Aveyron) en 4738, mort à Grenoble eu
4830. Entré au service en - 1774 dans le régiment de Bour-
bonnais, il était général de brigade à l'armée des Pyré-
nées-Orientales, puis à celle des Alpes (4792-93). Après
avoir siégé au conseil des Cinq-Cents, il servit â l'armée
du Danube, et bientôt après à celle de Naples. Il vota
contre le consulat à vie. En 4808, il commandait l'avant-
garde française à la malheureuse affaire de Baylen (V. BAV-
LEx, DUPONT); il fut choisi avec le général Marescot pour
traiter de la capitulation. A sa rentrée en France, il fut
enfermé à l'Abbaye, puis destitué et envoyé en surveillance
dans son département. Mais il reprit les armes en 4843 et
arrêta dans les Hautes-Alpes les progrès des généraux
royalistes Gardanne et Loverdo. Il fut nommé lieutenant
général par Napoléon, et vécut dans la retraite après la
seconde Restauration.

CHABERT DE COGOLIN (Joseph-Bernard, marquis de),
amiral et astronome français, né it Toulon le 28 févr.
1724, mort à Paris le 4 er déc. 4805.11 entra dans la marine
en •1744 comme garde, fut sous-brigadier en 4746, enseigne
en 1748, lieutenant de vaisseau en 4756, capitaine de fié-
gate en 1764 et de vaisseau en-177-1, brigadier des armées
navales en 4776, • chef d'escadre en 1782, vice-amiral en
1792; mais il refusa ce dernier grade pour ne pas prêter
serment. Chevalier de Saint-Louis en 1734, il fut promu
commandeur en 4784. I1 fit vingt-sept campagnes, assista,
sous les ordres des comtes d'Estaing et de Grasse, it la
plupart des batailles navales livrées aux Anglais au com-
mencement du • règne de Louis XVI, principalement aux
combats des 29 avr., 2 juin, 5 et 8 sept. 1784 (guerre
d'Amérique), fut blessé dans cette dernière affaire à bord
du Saint-Esprit et, l'année suivante, convoya victorieu-
sement de Saint-Domingue en France une flotte mar-
chande de cent vingt voiles. Malgré ses éminentes qualités
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de marin, il est surtout connu par les travaux scienti-
fiques exécutés au cours de ses nombreuses campagnes.
En 1747, il rectifia la longitude de Buenos-Aires (Acad.
des sciences, Mént. de math. et de phys., 1750, t. I,
p. 4H). En 1750 et 1751, il fit le relevé de la côte
canadienne et rendit compte de cette opération dans une
intéressanterelation intitulée : Voyage..: dans l'Amérique
septentrionale pour rectifier les cartes de l'Acadie, ile
l'île Royale et du banc de Terre-Neuve, etc... (Paris,
1753, in-4). Deux ans après, il entreprit la revision des
cartes marines de la Méditerranée, avec le projet de
publier pour cette mer un second volume du Neptune
français. Il explora it cet effet les côtes de l'Espagne, de
la Grèce, de l'Asie Mineure, de la Barbarie et de la Sicile,
et communiqua le résultat de ses travaux à I'Académie des
sciences (Hist. de l'Acad. des sciences, tlférn., 1756,
p. 438, 1759, p. 484 et 1766, p. 383); mais l'atlas ne
fut jamais achevé. II fut attaché en 1758 au Dépôt des
cartes et plans de la marine, dont il devint inspecteur en
4773. Elu membre (associé libre) de l'Académie des
sciences en sept. 1758, il ne fit pas partie du nouvel Insti-
tut (1795). Il était aussi membre ou correspondant des Aca-
démies de Berlin, de Bologne, de Stockholm et de la Société
royale de Londres. Il émigra en Angleterre (1793), ott il
reçut l'hospitalité de l'astronome Maskelyne, et, à son retour
(1802), fut nommé membre du Bureau des longitudes.
Malgré une cécité complète survenue en 1800, il prit jus-
qu'à sa mort une part assez active aux travaux de cette
société. On lui doit, outre les ouvrages cités : Sur l'usage
des horloges marines relatives it la navigation et sur-
tout ù la géographie (Paris, 1795, in-4). Léon SAGnET.

Brns..: le Moniteur universel et la Gazette de France
de déc. 1805.

CHABERT DE Coconut DE CUERS (le chevalier Jacques),
marin français, ne en Provence, fils de Henri de Cuers. Il
était capitaine de vaisseau en 1642. En 4666, il comman-
dait un vaisseau dans l'escadre du duc de Beaufort; il prit
part à l'expédition de Candie (1669) et à celle du marquis
de Martel (1670) et de M. d'Aimeras contre les Barba-
resques ('1671). En 1672, ce fut lui qui, le matin du
7 juin, prévint de l'arrivée inopinée de l'escadre de Ruy-
ter la flotte anglo-française, qu'il sauva ainsi d'une attaque
imprévue et d'un désastre probable; il se distingua aussi
dans l'expédition de Sicile en 1675. Il fut fait chevalier
de Saint-Louis lors de la première promotion (1693). Il
est mort lieutenant général des armées navales. Son fils,
Jean-François de Cuers, seigneur de Cogolin, aussi capi-
taine de vaisseau, eut une jambe emportée dans un combat
naval où son père commandait.	 L. DEL.

Brnr..: B. DE KAYVIER, Histoire de la principale noblesse
de Provence; Aix, 1719, in-4, seconde partie, p. 63. — DE
LA CNES AYE DESBOrS et BADIER, Dictionnaire de la no-
blesse, t. VI, 3. éd., va Cuers.

CHABERTON. Montagne des Alpes, point culminant du
massif du mont Genèvre, alt. 3,438 m., entre le dép. des
Hautes-Alpes et l'Italie. Formé de rochers calcaires blan-
chôtres, le Chaberton s'élève isolé au milieu de montagnes
beaucoup plus basses sur la limite de deux vallées descen-
dant l'une vers Suse, l'autre vers Embrun. Le panorama
que l'on a de son sommet est l'un des plus grandioses des
Alpes. On en fait l'ascension en quatre heures en partant
de Cézanne.

CHABESTAN. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr. de
Gap, cant. de Veynes; 199 hab.

CHABET EL AKHRA. Gorges fameuses d'Algérie (dép.
de Constantine) sur la route de Bougie à Sétif, à 39 kil.
de la première ville, à 64 kil. de la seconde. C'est une
immense coupure de 10 kil. de long, entre deux massifs
montagneux hauts de 1,750 à 4,850 m. ; les rochers se
dressent presque partout à pic au-dessus du col et quel-
quefois le surplombent. Au fond coule un torrent impé-
tueux, l'Oued Agrioun. La route, qui a été tracée dans les
gorges, de 4863 à 1870, est tantôt creusée sur la paroi
verticale des rochers, tantôt portée sur des arceaux quel-

quefois à plus de 400 m. au-dessus du torrent. Des cas-
cades, un pont hardi ajoutent à la beauté des aspects et font
de ce paysage un des plus admirés de l'Algérie. E. CIT.

CHABEUIL. Ch.-1. de cant. du dép. de la Drôme, arr.
de Valence, sur la rive gauche de la Véoure; 3,375 hab.
Ville industrielle dont l'importance s'est beaucoup accrue
depuis le commencement du siècle. Filatures de soie, cha-
pelleries, papeterie, mégisserie, orfèvrerie commune.
D'Anville identifiait Chabeuil avec Cereballiaca, station
romaine que les itinéraires indiquent entre Aoste et Va-
lence ; cette opinion ne rencontre plus guère aujourd'hui
de partisans. Les ruines d'un château féodal, des restes de
rempart, une ancienne porte restée debout témoignent de
l'importance de la ville au moyen tige. Elle fut pendant
cette période souvent assiégée, prise et reprise. Chabeuil
est la patrie du conventionnel Génissier et du comte de
Montalivet.

CHABIN (Zool.). Produit du croisement dit Bouc avec
la Brebis (V. CHÈVRE).

CHABIN-KARAHISSAR. Ch.-l. de district dans la
région N.-E. de l'Anatolie, sur le bord d'un plateau qui
domine la rive droite du Iiell.it, branche principale de
l'Iékhil Irmak. La ville est à 1,613 m. d'alt. et à 1. 50 kil.
E.-N.-E. de Sivas; 3,000 hab.

CHABLAIS (Caballicus Ager). (V. SAVOIE [Haute]).
CHABLIS (Capleia, Cableiacum). Ch, 1. de cant. du

dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre, sur le Serein; stat. du
chemin de fer de Laroche à l'Isle-sur-Serein; 2,379 hab.
Vins blancs renommés. Le crft le plus estimé est celui de
Moutonne. Fabriques de biscuits. Avant 1789, dans le dio-
cèse de Langres et la province de l'lle-de-France. Il y avait
avant le ixe siècle un petit monastère dédié à saint Loup
que Charles le Chauve donna en 867 à l'abbaye de Saint-
Martin de Tours. Le corps de saint Martin y reposa quel-
ques années à la fm du ne siècle ; l'église prit de là le nom
de l'illustre saint. Elle devint plus tard une collégiale qui
jusqu'à la Révolution déendit de l'abbaye de Saint-Martin
de Tours. Le comte de Champagne avait des droits à Cha-
blis ; il y était représenté par le sire de Noyers qui avait
le titre de viguier de Chablis. En 1367 Charles V établit
un prévôt royal qui fonctionna alternativement avec le pré-
vôt de la collégiale. On appelait des sentences de ces deux
officiers au bailli de Villeneuve-le-Roi. — L'église, an-
cienne collégiale, est un édifice très remarquable de la fin
du xne siècle. Elle se compose d'une nef flanquée de bas
côtés et d'un choeur à chevet polygonal avec déambulatoire.
A l'intérieur, au-dessus des grandes arcades, triforium.
A l'extérieur, portail occidental reconstruit au xv'ne siècle;
sur le côté, porte du xn e siècle; autour du comble du chevet,
modillons de formes bizarres et variées; clocher construit en
1852. Au faubourg Saint-Pierre, église à moitié détruite,
du xrue siècle ; près de là, l'église Saint-Come, dépendant
autrefois de Saint-Côme de Tours, convertie en maison
particulière. Ancien manoir des moines de Pontigny. Hôpital,
avec chapelle du xvte siècle.	 M. Paou.

Brnr.: J. DURAND, Histoire de Chablis; Sens, 1852, in-8.
CHABOISEAU (Ichtyol.) (V. CHEVESNE).

CHABONS. Coin. du dép. de l'Isère, arr. de la Tour-
du-Pin, cant. du Grand-Lemps, près de la Bourbre;
4,864 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M., ligne de
Lyon à Grenoble. — Aciérie; papeterie.

CHABORAS (V. CHAnoun).
CHABORD (Joseph), peintre français, né à Chambéry

(Savoie) en 1786, mort à Paris en 1848. Elève de Re-
gnault, cet artiste peignit simultanément le portrait et
l'histoire. Ses principales œuvres furent : la Mort de
Turenne (Salon 4810 ; à Versailles) ; le Duc de Berry
distribuant des secours aux pauvres, sous le péristyle
du pavillon de Marsan, en 1814; portraits du Gardi-
dinal de Talleyrand-Périgord, grand aumônier de
France (S. 1822); Clodomir et Anathilde; le Duc de
Montpensier au pied de la muraille du fort Saint-Jean
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il Marseille, en 1796 (S. 4824); J.C. guérissant le	 en 4788. A cette époque il fut, dit-il, « honoré d'une
paralytique (S. 1827; archevêché de Sens) ; la Transi-	 lettre d'exil », pour avoir dit hautement « qu'il fallait le
guration (S.1831; cathéd. de Tro yes) ; Saint Bernard,	 défroqueraient des prêtres et la restitution de leurs biens à
archevêque de Vienne (S. 1845). H a encore exécuté : 	 la patrie » (Moniteur, XVIII, 381). Pendant la Révolu-
dix tableaux dans la galerie du château de Valençay, pour 	 fion, il se lia avec l'abbé Grégoire, dont il parvint à cap-
le prince de Talleyrand; deux portraits équestres de	 ter la confiance, et quand Grégoire devint évêque de
Napoléon, gravés par Marchand, l'un pour la ville de	 Loir-et-Cher, Chabot fut son vicaire. Elu membre de la
Gap, l'autre pour celle de Francfort-sur-le-Main; le Sacre	 Législative par le Loir-et-Cher, il siégea à la gauche
de Charles X, pour l'Angleterre ; la Paix de 1814,	 extrême de cette Assemblée, à côté de Basire et de Mer-
allégorie, pour Odessa ; le Samaritain, pour l'hôpital de 	 lin de Thionville (on les appelait le trio cordelier). Il ne
Lyon. Chabord avait reçu successivement les titres de	 cessa de dénoncer le pouvoir exécutif et le comité autri-
peiutre du grand-duc de Francfort, de la duchesse douai- chien. Son démêlé à ce sujet avec le juge de paix Lari-
vière d'Orléans, et de la duchesse de Bourbon. 	 Ad. T.	 vière (V. ce nom) est resté célèbre. Le 25 juill. 1792, il

BIBL. : Notice de la vente des tableaux de Chabord;	 souleva un orage par le ton violent dont il soutint la pro-
Paris, 1848, in-8.	 position de déchéance. Le 2 sept. suivant il fit partie de la

CHABOT. I. ICHTYOLOGIE. — Le chabot, appelé aussi députation envoyée par la Législative sur les lieux du mas-
têtard, tête d'âne, est un petit poisson du genre Cottus qui 	 sacre. Réélu à la Convention, il s'opposa, en faveur du
se trouve dans presque tous les ruisseaux à eau cou rante;	 duc d'Orléans, à l'expulsion des Bourbons que demandait
il abonde dans la Seine. On le prend rarement à la ligne, 	 Buzot. Il semble avoir été, à cette époque, chargé d'une
mais à la main sous les pierres oit il se cache, et au filet mission secrète en Angleterre. En tout cas, il déposa sur
ou à la fouane. Toutefois, on n'en fait guère une pêche 	 le bureau de la Convention, le 40 déc. 1792, un Jour–
particulière. — La chair est grasse et délicate et elle de- nal de nia mission à Londres (procès-verbal, IV, 157),
vient rouge par la cuisson. — Le chabot constitue une	 dont nous n'avons pas retrouvé le texte. Dans le procès
excellente amorce pour les lignes de fond dressées la nuit	 de Louis XVI, il vota contre l'appel au peuple, pour la
pour prendre des anguilles. On peut aussi l'utiliser pour la	 mort, contre le sursis. Le 8 févr. 4793, i1 s'éleva contre
nourriture des truites, des saumons, et autres espèces car-	 la motion de poursuivre les massacreurs de septembre,
nivores. Il pullule aisément dans un cours ou une pièce	 parce que, dit-il, il y avait parmi eux des héros de km-
d'eau où on lui a préparé un lit de graviers ou de cailloux. 	 mages. Le 7 sept. suivant, il amusa la Convention en
La ponte a lieu en mai et juin. 	 disant « que le citoyen Jésus-Christ était le premier sans-

H. ART HÉRALDIQUE. — Petit poisson de rivière repré- culotte du monde. » Cynique comme Panurge et hâbleur
senté aplati, posé en pal, la tête en haut, d'azur, au chabot 	 comme le Blasius de Musset, ce Chabot, joli garçon, aimable
d'argent. Si la position est différente, on le blasonne, 	 et effronté, moine gourmand et luxurieux, est bien le type
c: à-d. qu'on indique si le poisson est posé en barre ou en 	 de l'homme d'église épicurien tel que l'a chanté la rail-
bande. Plusieurs chabots peuvent meubler un écu. Il sym- 	 lerie française depuis les fabliaux. D'éloquence, il n'en
bourse la suzeraineté des cours d'eau.	 H. G. DE G.	 avait pas, à proprement parler; mais sa faconde était

CHABOT. Famille noble du Poitou. On suit leur Onk- tour à tour enthousiaste et ironique, et il se moquait de
bo gie depuis 4040. Ils se sont divisés en plusieurs branches; lui-même et des autres, comme lorsqu'il arrivait à la Con-
celle des seigneurs de Brion, qui a produit l'amiral de ce vention en tenue de sans-culotte, en sabots, le bonnet
nom (V. Bmox), et son fils Léonor, comte de Charny, rouge à la main, « décolleté et montrant sa poitrine nue à
mort en 1597, lieutenant général au gouvernement de la République ». (Beaulieu, Essai, etc., IV, 278; et Mer-
Bourgogne qui, lors de la Saint-Barthélemy, empêcha dans cier, Nouveau Paris, I, 126.) Ami de Danton (et ami
sa province le massacre des huguenots; — celle des mar- compromettant), il se rangea ouvertement parmi les Indul-
quis de Mirebeau; — celle des seigneurs de Jarnac, qui gents en demandant (20 brumaire an II), que les députés
acquit cette terre au xIve - siècle par un mariage avec Marie 	 ne pussent pas être arrêtés avant d'avoir été entendus, et
de Craon, et qui a produit le baron Charles de Jarnac,	 que les bons patriotes ne fussent plus terrorisés, détour-
gouverneur d'Aunis, vice-amiral de Guyenne en 1544 et nés par là d'accepter des fonctions. Chabot avait épousé
son fils Guy, connu par son duel avec La Châtaigneraie; 	 la soeur du banquier autrichien Junius Frey et se lança
un cadet de cette famille, Henri, seigneur de Sainte- dès lors dans l'agiotage, avec le concours des convention-
Aulaye, épousa en 4645 Marguerite de Rohan, fille et héri- nels Delaunay d'Angers etJulien de Toulouse, d'un certain
fière du duc de ce nom, obtint de relever le nom de Benoit et d'un fournisseur véreux, l'abbé d'Espagnac. Cette
Rohan avec une nouvelle érection (4648) en duché-pairie bande spécula sur la compagnie des Indes qui, supprimée
(V. RoHAN), et écartela de ses armes celles des Rolian; 	 légalement, n'en continuait pas moins ses opérations. Un
c'est de lui que descendent les ducs de Rohan, princes 	 décret du 8 oct. 1793 ayant définitivement supprimé
de Léon, etc.; un de ses arrière-petits-fils, Charles-	 cette compagnie, et détruit ainsi tout le système des agio-
Annibal de Rohan-Chabot, épousa en 4715 l'héritière du teurs, ceux-ci changèrent après coup le texte du décret
dernier comte de Jarnac, chef de la famille, et abandonna 	 en y établissant certaines clauses favorables à leurs combi-
le nom de Rohan pour reprendre celui de Chabot; ce 	 naisons, et firent signer cette copie falsifiée par d'lion-
nom et le comté de Jarnac passèrent par substitution au vêtes gens, comme (ambon, Ramel et Fabre d'Eglantine.
fils puiné de son frère, Guy-Auguste de Rohan-Chabot, 	 (On verra, au mot FABRE d'EGLANTINE, comment ce poète
dit le comte de Chabot, lieutenant général (1683-1760), 	 fut dupe et victime en cette affaire.) Ce faux décret fut
et cette branche s'éteignit à la seconde génération (4875) 	 promulgué le 6 brumaire an II. Mais, menacé par le jour-
(V. JARNAc). Les titres de comte de Chabot et de comte nal d'Hébert, Chabot prit peur et révéla la fraude. Il n'en
de Jarnac sont actuellement portés par les cadets des 	 fut pas moins arrêté, le 17 brumaire, avec Delaunay et
Rohan-Chabot.	 L. DEL.	 l'infortuné Basire (V. ce nom), qui, sollicité, avait su le

BIBL.: LA CNESNAYE DES BOIS, t. IV. —Le P. ANSELME, complot sans le révéler. En prison, Chabot tenta vaine-
t. IIi. — BEAUCHET-FILLEAU, Dictionnaire des anciennes
familles du Poitou, 1845. —Mdmoires DE SAINT-SIMON, t. V ment de s'empoisonner Associé à Danton et aux Danto-
(éd. Chéruel), p. 61. — BRANTOME, CASTELNAU, LE L ABOU- nistes, qu'on voulait déshonorer, Chabot fut condamne à
BEUR, Tableau des personnes illustres, 1642.	 mort avec eux, et exécuté le 16 germinal an II (5 avr.

CHABOT (François), ecclésiastique et homme politique 1794). 	 F.A. A.
français, né à Saint-Geniez-d'OIt (Aveyron) vers 4757, 	 BIRL.: ROBINET, Le Procès des Dantonistes ; Paris,
mort à Paris le 5 avr. 1794. Il était, dit-on, fils d'un	 1879, in-8. — F.-A. AULARD, les Orateurs de la Législative
cuisinier du collège de Rodez, où il fit ses études. Il entra 	 et de la Convention, t. II, pp. 291 et suiv.
dans l'ordre des Franciscains, dont il faisait encore partie 	 - CHABOT (Louis-François-Jean), général français, né à

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHABOT ...--CHABOURNAY 186 --

Niort le 26 avril 1757, mort à Saussais, près Niort, le
11 mars 4837. Il entra au service en 1773, et était
capitaine en 1792 , lorsqu'il fut envoyé à l'armée du
Nord, où il se signala dans plusieurs occasions, notam-
ment au siège d'Anvers et à la bataille de Neerwinden
(18 mars 4793). Il continua à se distinguer en Vendée oit
il fut nommé général de brigade, puis général de division
le 29 avr. 1794. A l'année d'Italie, il commanda la
Ire division employée au blocus de Mantoue et reçut la
capitulation de Wurmser, le 2 févr. 1797. II défendit
héroïquement Corfou en 4798, battit le général vendéen
Bourmont en 1800 et passa à l'armée de Catalogne en
4808. II fut créé baron de l'Empire le 30 août 4811.
Il commandait la 96 division militaire, lorsqu'il fut mis à
la retraite en 1817.

CHABOT (Georges-Antoine), connu sous le nom de
Chabot de l'Allier, jurisconsulte et homme politique
français, né à Montluçon le 13 avr. 4758, mort à Paris
le 19 avr.1819. Il était depuis 1783 avocat au parlement
de Paris, quand éclata la Révolution dont il adopta les
principes, en homme modéré. Il remplit les fonctions de
procureur-syndic de district, à Montluçon, et, à la réor-
ganisation de la magistrature, il fut nommé président du
tribunal de la même ville. En 4792, il fut élu à la Con-
vention comme député suppléant. Mais il avait reçu de ses
électeurs le mandat « de maintenir le pouvoir monarchique
en France, et de ne jamais admettre la loi agraire »; aussi
lorsqu'il fut appelé à prendre place à la Convention, son
admission fut combattue par Romme, Thuriot et Merlin
de Thionville, et l'assemblée annula son élection par un
décret. Le décret fut rapporté en mars 4795, quand le
parti de la Montagne eut été écrasé. Il donna sa démis-
sion Iors de l'établissement des conseils et fut nommé
commissaire du directoire exécutif près le tribunal correc-
tionnel de Montluçon. Elu membre du conseil des Anciens
en 1799, il y combattit l'emprunt forcé de 100 millions,
et provoqua une loi répressive de la presse; il était secré-
taire de ce conseil lors du 48 Brumaire. Il devint membre
du Tribunat au moment de sa fondation. Il travailla dans
les comités de législation et prit une part importante à la
rédaction du code civil. Chabot était président du Tribunat
lorsque fut apportée à la séance du 16 floréal an X,ela
nouvelle de la paix d'Amiens, Chabot fit adopter à l'una-
nimité le vœu « qu'il soit donné au général Bonaparte,
premier consul de la République, un gage éclatant de la
reconnaissance nationale ». Ce gage éclatant fut le consu-
lat à vie, et Chabot fut chargé de porter au premier con-
sul les félicitations du Tribunat. Plus tard, étant secrétaire
de la même assemblée, Chabot appuie aussi la motion :du
tribunCurée, le 40 floréal an XII, pour l'établissement du
régime impérial héréditaire en faveur de Napoléon, et il
eut à combattre la résistance de Carnot. L'empereur
récompensa le zèle de Chabot en le nommant comman-
dant de la Légion d'honneur (14 juin1804), puis inspec-
teur général des écoles de droit (22 févr. 4806). En 4805,
Chabot avait fait décréter qu'il serait élevé, sur l'une des
principales places de Paris, une colonne surmontée de la
statue de l'empereur, sur le modèle de la colonne Trajane.
A la dissolution du Tribunat, en 1807, il fut appelé au
Corps législatif dont il cessa de faire partie, le 28 mars
4809, pour devenir juge à la cour de cassation. Le 3 avr.
4814, il souscrivit aux actes du Sénat qui prononçaient la
déchéance de Napoléon. Il fut maintenu par Louis XVIII
dans toutes ses places, et les conserva pendant les Cent-
Jours et même après le second retour du roi, bien qu'il
eût présidé la députation de l'Allier au Champ de mai, et
qu'il eût présenté lui-même à l'empereur l'adresse des
électeurs de ce département. Il présidait un concours
ouvert pour une chaire de droit romain, quand il mourut.

Les ouvrages laissés par Chabot sont: Tableau de la
législation ancienne sur les successions et de la légis-
lation nouvelle établie par le code civil (Paris, 1804,
in-8) ; Questions transitoires sur le code Napoleon

(4809, 2 vol. in-4; une nouv. édit, a paru à Dijon, 4829,
3 vol. in-8) ; Commentaire sur la loi du 29 germinal
an : XI (1805, in-8) (la 5e édit., sous le titre de Com-
mentaire sur la loi des Successions, a paru en 4818,
3 vol. in-8). Depuis la mort de Chabot, plusieurs juris-
consultes ont entrepris de refondre son commentaire. Lice
6e édit, a été publiée par Pellat (4832, 3 vol. in-8); une
nouv. édit. par Belost-Jolimont (1839-40, 2 vol, in-8)
deux autres éditions ont été encore publiées à la même
date, dont l'une par A. Mazerat. Gustave REGELSPERGE1I.

Brnr.: Biographie des hommes vivants; Paris, 181G-17.
— Galerie historique des contemporains; Mons, 1827,
3. éd. — Biographie universelle et portative des contem-
porains; Paris, 1831.—A. MAZERAT, Notice biographique,
en tète du Commentaire sur la loi des Successions, par
Chabot, publié par A. Mazerat; Paris, 1839, 2 vol. in-8. —
L.-H. MOULffi, Notice biographique et critique sur Chabot
de l'Allier (Revue de législat. et de jurispr.; sous la direc-
tion de M. L. Wolowshi, 1810, t. XI, p. 245).—Le Tribunal
et la Cour de cassation: Paris, 1879, imprim. nat., pp. 185
et 10G, in-8. — THIERs, Histoire du Consulat et de l'Em-
pire, t. III, I. XIV. — E. DRA,rsRn, Bibliographie -raison-
lied du dro it civil, pp. 23 et 125.

CHABOT (le comte Auguste-Jean-François de), écrivain
cynégétique, né en 4825. Nous citerons de ce spécialiste
la
cynégétique,

 du chevreuil avec l'historique des races les
• plus célèbres de chiens courants existant ou allant

existé en France (Paris, 4880, in-4), bel ouvrage illus-
tré de fig. et de douze photographies.

CHABOT-CUAnxv(Philippe de) (Y.I3niox[l'amiral de]).
CHABOTTE (Métall.). On donne le nom de chabotte à

la masse de fonte qui constitue la base d'une grosse
enclume ou du marteau-pilon (V. ce mot).

CHABOTTES. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr.
de Gap, cant. de Saint-Bonnet; 727 hab.

CHAR OTTO N N ES. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr.
de Gap, cant. de Saint-Bonnet; 108 hab.

CHABOU I LL ET (Jean-Marie-Anatole), archéologue et
numismatiste français, né à Paris le 48 juil. 4844, actuel-
lement conservateur du département des médailles et antiques
de laBibliothèquenationale. En 4836, il entra comme employé
au Cabinet des médailles dont son oncle Marion du Mersan
était alors conservateur ; il en fut nommé lui-même conserva-
teur adjoint en 1849, et conservateur en 4859 a la mort
de Charles Lenormant. M. Chabouillet a pris une part très
active à la rédaction du Trésor de Numismatique et de
Glyptique dirigé par Charles Lenormant. On lui doit en
outre le Catalogue des poinçons et des coins moné-
taires conservés lt l'Hôtel des monnaies (1833, in-8) ;
Catalogue des camées, pierres gravées et autres mo-
numents exposés dans le Cabinet des médailles et an-
tiques de la Bibliothèque impériale (1858, in-8); Des-
cription des antiquités et objets d'art composant le
cabinet Ile M. Louis Fould (1861, in-fol. avec pl.);
Recherches sur l'origine du Cabinet des médailles
(4874, in-8); Notice sur une médaille de Ronsard (Or-
léans, 1875, in-8); Inscriptions et antiquités de Bour-
bonne-les Bains (1884, ln-8); Guillaume Dupre, gra-
veur en pierres fines (4875, in-8), supplément, -en
4880 ; Etudes sur quelques camées du Cabinet des
médailles (1887, in-4). 11 I. Chabouillet a principalement
collaboré à la Revue, numismatique, à la Revue archéolo-
gique, à la Gazette archéologique, aux Mémoires de la
Société des antiquaires de France, et surtout à la Revue
des Sociétés savantes des départements. G'est par ses
soins qu'a été achevée, en 1889, la publication du Cata-
logue des monnaies gauloises de la .Bibliothèque
nationale, rédigé par E. Muret.

CHABOUR. Rivière de la Mésopotamie, affluent de
l'Euphrate oit il débouche près de Abou Serai (Circésuma) ;
il s'appelait jadis Chaboras et a été identifié avec l'Arasces
de Xénophon. A partir de 156 ap. J.-C. il forma la fron-
tière de la partie romaine de la Mésopotamie.

CHA BOURMAY.Corn. du dép. de -la- Vienne, arr. de
Poitiers, cant. de Neville ; 798 hab. Localité mentionnée
dès le xte siècle. 	 -
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CHABRAC. Coin. du dép. de la 'Charente, arr. de Con-
folens, cant. de Chabanais; 870 hab.

CHABRAN (Joseph, comte), général français, né à Ca-
vaillon (Vaucluse) en 1763, mort en 1843. Entré au service
comme volontaire en 1790, il fut nominé g énéral de brigade
en 1796, après la bataille de Roveredo. L'année suivante, il
comprima la révolte de Vérone. Lors du passage de Bona-
parte au Grand Saint-Bernard en 4800, Chabran comman-
dait une division chargée de faire une démonstration par
le Petit Saint-Bernard. II s'empara du fort de Bard que
l'armée de réserve avait été obligée de tourner. En 4805,
il reçut la mission de défendre les côtes de l'Océan de
Nantes à la Gironde. En 4808, il rejoignit l'armée de Cata-
logne et fut nominé gouverneur de Barcelone. Au retour
en France, il prit sa retraite et fut créé comte le 23 déc. 1844.

CHABRELOCHE. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
de Thiers, cant. de Saint-Remy; 950 hab.

CHARRIAS, général athénien tué à Chios en 357 ay.
J.-C. C'est un des phis célèbres chefs militaires de cette
époque, un de ceux à qui Athènes dut son relèvement après
la guerre du Péloponnèse. En 388 il fut envoyé à Chypre
pour soutenir le roi Evagoras contre les Perses. Il vainquit
la garnison spartiate d'Egine, combattit avec succès à
Chypre, puis en Egypte; les réclamations des Perses le
firent rappeler par les Athéniens. Il fut mis avec Timothée
et Callistrate à la tète des troupes levées contre les Spar-
tiates qui venaient de rompre la paix. Il se rendit en
Thessalie oh il vainquit les Hestinotes, reprit les îles de
Peparethos, Sciathos. Il commandait le contingent envoyé
au secours des Thébains menacés par Agésilas. Retranché
avec eux sur une colline, il repoussa les attaques du vieux
roi; il avait adopté une tactique défensive nouvelle, faisant
mettre à ses soldats un genou en terre pour attendre l'en-
nemi abrités derrière leur bouclier (378). Une seconde
campagne d'Agésilas fut repoussée de même. En 376,
Chabrias rendit aux Athéniens l'empire de la mer par la
grande défaite navale qu'il infligea près - de Naxos à la
flotte lacédémonienne. Il opéra ensuite en Thrace on il
secourut Abdère contre les Triballes. Après la rupture
entre Athènes et Thèbes, il ne put empêcher Epaminondas
de franchir l'isthme de Corinthe, mais sauva Corinthe
(368). Mis en accusation après la perte d'Oropos, il parait
avoir été acquitté (366). Il retourna ensuite en Egypte,
appelé par le roi Tachos, comme Agésilas ; il commandait
la flotte. En 357, dans la guerre sociale, il commandait
la flotte athénienne envoyée contre Chios; à l'attaque du
port, son navire fut désemparé ; il refusa de l'abandonner
et mourut à son poste.

CH AB RIE (Pierre), homme politique français, né à
Campagnac (Aveyron) le 45 févr. 4823. Reçu avocat, il se
fit inscrire au barreau de Moissac dont il devint maire au
lendemain de la révolution du 4 sept. Révoqué au 24 mai
'1873, après la chute du gouvernement de M. Thiers, il
fut réélu en 4876 et de nouveau révoqué au 16 mai 1877.
Lors de l'organisation de la Chambre des députés, par
application de la constitution de 4875, il fut élu député
pour l'arr. de Moissac par 7,477 voix le 20 févr. 4876.
Comme il fut un des 363 députés qui résistèrent par leur
vote au coup d'Etat du 46 mai, le gouvernement du ma-
réchal de Mac-Mahon lui opposa comme candidat officiel
M. Trubert, bonapartiste, aux élections du 14 oct. 4877,
qui suivirent la dissolution de la Chambre. M. Trubert fut
élu et son élection ayant été invalidée, il battit encore une
fois M. Chabrié le 7 juil. 4878. Le 2 .1 août 488.1,
M. Chabrié fut plus heureux ; ce fut M. Trubert qui resta
sur le carreau, n'avant eu que 7,341 voix contre 7,568
données à M. Chabrié. Quand les élections se firent au
scrutin de liste, M. Chabrié fut battu avec tous les candi-
dats de la liste républicaine. Il échoua de même le 20 déc.
après l'invalidation de l'élection du 4 oct. Enfin, M. Cha-
brié, aux élections générales du 22 sept. 4889, l'emporta sur
son concurrent monarchiste, M. Trubert. Louis LuCIPIa.

CHABRIER (Alexis-Emmanuel), compositeur français,

né à Ambert (Puy-de-Dôme) le 18 mars 1842. Il
se fit connaître d'abord par une opérette en 3 actes
(Bouffes-Parisiens, 23 nov. 1877). Après un assez long
silence on nous trouvons seulement à citer un petit acte,
nue Education manquée. L. Chabrier s'affirme dans
de très remarquables compositions, une étincelante rhap-
sodie .Espana, et une scène lyrique pour mezzo soprano
et choeurs de femmes la Solamite (paroles de J. Riche-
pin), exécutées l'une et l'autre par l'orchestre Lamoureux
(déc. 1881 et mars 4888). En 1886 (40 avril), il fait
représenter au théâtre de la Monnaie de Bruxelles, Grien-
doline, opéra en 2 actes et 3 tableaux, en collaboration
avec Catulle Mendès, œuvre à la fois fougueuse et délicate,
et l'année suivante à Paris, un opéra-comique en 3 actes,
le Roi malgré Mai, 48 mai 4887. A côté de ces impor-
tantes partitions, E. Chabrier a publié deux _petites pièces
pour orchestre; exécutées à la Société nationale de musique
(avril 1889), un recueil de morceaux de pianos (Faits pit-
toresques), trois valses romantiques pour deux pianos à
quatre mains, enfin quelques mélodies..

CHABRIGNAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Brive, cant, de Juillac; 809 hab. - Eglise du xI° siècle ;
château de Labesse. - Plomb, sulfate de baryte, houille.

CHABRILLAN. Corn. du dép. de la Drôme, arr. de Die,
cant. de Crest, sur une colline dominant la Drôme et la
Grenelle; 851 hab. Eglise du xIIe siècle (mon. hist.);
ruines d'un ancien château féodal.

CHABRILLAN (Louis-Olivier-Théodore nE MolETON,

comte de), homme politique français, né à Paris le 6 mai
181 .1, mort le 28 févr. 1866. Les débuts de sa carrière
eurent lieu dans l'armée du roi de Bavière, oh il resta
trois ans. Rentré en France en 1833, il fut successivement
attaché au conseil d'Etat et au ministère des affaires étran-
gères. Pendant la durée de la deuxième République de
4848 à 1852, il l'entra dans la vie privée. En 4852, il
fut élu membre du Corps législatif comme candidat officiel
et siégea dans cette Assemblée jusqu'en 1863. Il ne fut
pas réélu.	 L. Lu.

CHABRI L LA N (Lionel nE MOlETON, comte de), né à Paris
en 4848, mort à Melbourne oh il était consul de France,
le 22 déc. 1858. Il n'est guère connu que par son mariage
avec la trop célèbre Céleste Vénard, dite Mogador.

Celle-ci, née à Paris le 27 déc. 4824, d'abord pension-
naire d'une maison de tolérance, puis héroïne du bal Ma-
bille, actrice à Beaumarchais, écuyère à l'Hippodrome,
marchande de linge et de dentelles, fut épousée en 4853
par le comte de Chabrillan qui l'emmena avec lui en
Australie. Après la mort de son mari elle revint à Paris
où elle devint directrice de théâtre. Mise en faillite en
1864, elle se contenta depuis lors d'écrire des drames,
des comédies et des romans. Cet étrange bas-bleu a beau-
coup produit. Nous citerons : Adieux au monde. Mé-
moires de Céleste Mogador (Paris, 4853-1854, 5 vol.
in-8). C'est la première édition de cet ouvrage scandaleux
qui devait avoir 8 vol. et fut interdit par l'autorité à partir
du cinquième. Malgré cette défense l'ouvrage fut réimprimé
au complet : Mémoires de Céleste Mogador (Paris, 1859,
4 vol. in-12 et Paris, 1876, .2 vol. in-12) ; un Homme
compromis (Paris, 4865, in-18), vaudeville; Mémoires
d'une honnête fille (Paris, 1865, in-12) qu'on a attri-
bué souvent à Delvau; Zan Miracle à Vichy (4861, in-12) ;
Miss Pen'el (4859, in-12) ; la Sapho (1858, in-12) ;
les Voleurs d'or (1857, in-42) dont elle a tiré un drame
en cinq actes (4864, in-4); l'Américaine (4870, in-12),
comédie en cinq actes ; les Crimes de la mer (1869,
in-4), drame en cinq actes; les Revers de l'amour (1870,
in-12) , comédie en cinq actes ; un Deuil au bout du
monde,.suite des méritoires de Céleste Mogador (4877,
in-12) ; les Deux Soeurs, émigrantes et déportées (1876,
in-42) ; la Duchesse de Mers (1881, in-12) ; Marie
Bande (1883, in-12) ; Pierre Pascal (1885, in-4), drame
en cinq actes, etc., etc.

CH AB R I LLAT (Louis-Henri), publiciste et auteur drama-
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tique français, né à Marseille le 28 déc. 4844. Après avoir
collaboré aux principaux journaux de Paris, entre autres
au Gaulois, à l'Evénement et au Figaro, il fit dans
l'armée de Chanzy la campagne de 1870-74, et en 1878
devint directeur de l'Ambigu, où, malgré quelques grands
succès, il fut en butte it des embarras financiers qui l'obli-
gèrent à céder sa direction. II a donné: Il pleut (Paris,

-4872, in-12), comédie en un acte; Mazeppa (Paris, 1872,
in-12), opéra-bouffe en trois actes, musique de Ch. Pourny;
Dans- le mouvement, vaudeville, en collaboration avec
Busnach; les Mirlitons, vaudeville en trois actes, en
collaboration avec Duru; le Roi d'Yvetot (Paris, 4876,
in-12), opéra-bouffe en trois actes, en collaboration avec
Hemery, musique de Léon Vasseur; les Trois Margot,
opéra-bouffe en collaboration avec Bocage, etc. Il a aussi
publié des romans : les Amours d'un millionnaire
(4883, in-12); la Petite Belette (1884, in-12); Fri-
quet (1885, in-12) ; la Filliotte (4886, in-42) ; l'Empoi-
sonneuse du val Sinon (1888, in-12) ; les Ecnmeurs
de Paris (4888, in-12), etc.

CHABRIS. Com. du dép. de l'Indre, arr. d'Issoudun,
cant. de Saint-Christophe, sur les pentes de la rive gauche
du Cher; 3,026 hab.; stat. du chem. de fer d'Orléans ; le
village est situé à plus de 3 kil. de la station. Fours à
chaux, broderie et lingerie. Le nom de Chabris rappelle la
station romaine de Carobriva, passage du Cher, où l'on a
exhumé, à diverses reprises, des débris antiques et les
restes d'un aqueduc. Très intéressante église de diverses
époques. On a voulu, sans raisons suffisantes, dater des
premiers temps du christianisme une partie de l'appa-
reil et des sculptures du croisillon nord, qui ne doivent
pas remonter au delà du xe siècle. Crypte romane où se
trouve une statue en bois de saint Phallier, but de pèle-
rinage.

CHABRIS DE BÉTHUNE (marquis de) (V. BÉrnœvE).
CHABROL (Guillaume-Michel), jurisconsulte et avocat

du roi au présidial de Riom, né dans cette ville en 4744,
mort le 22 févr. 4792. D'une famille qui comptait parmi ses
membres des magistrats et des militaires distingués, Cha-
brol se consacra surtout à l'étude des lois et de l'histoire
de sa province. Il publia d'abord les Coutumes locales de
la haute et basse Auvergne (4764, in-4) et les Obser-
vations et recherches sur l'histoire d'Auvergne (1764,
in-4). Mais il est surtout connu comme auteur des Com-
mentaires sur les coutumes d'Auvergne (1784-1785,
4 vol. in-4) , où se révèlent ses vastes connaissances
juridiques , et qui, au point de vue du- droit romain,
méritent encore d'être consultés. Anobli en 1767 par
Louis XV, il fut nommé conseiller d'Etat par Louis XVI le
21 mars 1780.	 C. C.

.CHA B RO L (Gaspard-Claude-François, comte de), homme
politique, fils du précédent, né à Riom en 1740, mort à
Riom le 5 déc. 1816. Il était officier aux dragons de la
reine, lorsqu'après la mort d'un frère aîné, son père lui
fit quitter I armée pour la magistrature. Il devint premier
lieutenant criminel au présidial de Riom et fut élu député
aux Etats généraux de 1789, où il se montra le défenseur
de la religion et de la monarchie. Emprisonné sous la Ter-
reur, et délivré au 9 thermidor, il fut créé comte héré
ditaire par Louis XVIII, le 43 sept. 4814. Il eut cinq
fils, dont les articles suivent. - Son frère cadet, Joseph-
Gaspard de Chabrol, né à Riom le 25 nov. 4742, fut un
officier distingué, chevalier de Saint-Louis en 4782, colo-
nel du régiment de la Martinique le 21 juin 1789, et rayé
des cadres le 16 nov. 1792. - 	 G.

CHABROL DE CHAMEANE (Antoine-Joseph, comte de),
homme politique français, né à Riom le 45 déc. 4770.
mort au château de Vernay (Nièvre) le 4 oct. 4859,
Il émigra à la Révolution et servit dans l'armée de Condé.
Maire de Nevers pendant la Restauration, il épousa la
nièce de l'abbé de Radonvilliers, précepteur des enfants de
France. Il fut nommé gentilhomme de la chambre du roi.
Conseiller général de la Nièvre, il fut élu député par ce

département de 1816 à 1827 et se montra toujours un des
plus fidèles membres du parti ministériel. Il rentra dans la
vie privée en 1830.	 -

Son fils, Ernest de Chabrol-Chaméane, substitut du pro-
cureur du roi à Versailles, avocat à la cour royale de Paris,
dirigea ensuite une grande maison de banque qui fut déclarée
en faillite en '1854. I1 a publié : Mémoire sur le déplace-
ment ile la population dans Paris et sur les moyens
d'y remédier (Paris, 1840, in-8) ; Esquisse historique
de la législation criminelle (Nevers, 4842, in-8) ; Dic-
tionnaire général des lois pénales, disciplinaires et de
police (•1842-43, 2 vol. in-8) ; Dictionnaire de législa-
tion 'usuelle (1844, in-8, 4e éd.). Il a donné des articles
au Dictionnaire de la conversation et à l'Encyclopédie
du irae siècle.

CHABROL DE Caousor. (André-Jean-Christophe, comte
de), homme politique français, né à Riom le 16 nov. 4774,
mort à Chabannes le 7 août 4836. Il entra dans l'adminis-
tration à la fin du Consulat, fut auditeur près le ministère
de la justice en 4803, premier président de la cour d'appel
d'Orléans de 1804 à 1807, maitre des requêtes en 4808,
président de la cour d'appel de Paris en 4810, conseiller
d'Etat en 1814, puis préfet du Rhone; disparut pendant
les Cent Jours, mais reprit son poste à Lyon dès le com-
mencement de la deuxième Restauration. Son attitude fut
telle quand la réaction royaliste ensanglanta cette ville
qu'on dut le mettre en disponibilité. I1 devint ensuite
cous-secrétaire d'Etat au ministère de l'intérieur en 1817,
député en 1821, pair de France en 1823, ministre de la
marine le 4 août 4824 et ministre des finances dans le
cabinet Polignac, puis continua de siéger à la Chambre des
pairs. Après la révolution de 4830, il rentra complète-
ment dans la vie privée. 	 L. Lu.

CHABROL DE MuaoL, frère de Chabrol de Crouzol et
de Chabrol de Volvic, né à Riom en 1775, mort en 1805.
Reçu-à l'Ecole polytechnique, il en fut exclu par arrêté du
Directoire pour refus de serment. Il poursuivit l'étude des
mathématiques et en particulier de l'astronomie et présenta
à l'Institut divers travaux qui paraissaient annoncer un
grand avenir, quand il prit le parti d'entrer au séminaire
de Saint-Sulpice pour se dévouer aux missions étrangères.
Il se préparait à partir pour la Chine, où ses connaissances
astronomiques pouvaient encore à cette époque lui assurer
une certaine influence, lorsqu'il mourut de consomption,
à l'âge de trente ans.	 - . T.

CHABROL DE VoLVrc (Gilbert-Joseph-Gaspard, comte
de), homme politique français, né à Riom en 4773, mort
en 1843. D'abord simple soldat, puis emprisonné avec sa
famille jusqu'à la fin de 4794, il entra ensuite à l'Ecole
polytechnique et en sortit le premier de sa promotion.
Nommé ingénieur des ponts et chaussées, il fit partie de
la mission scientifique qui accompagna le corps expé-
ditionnaire à la campagne d'Egypte. Devenu sous-pré-
fet de Pontivy, il transforma complètement cette ville.
En 4806, il fut nommé préfet à 'Montenotte ; pendant
son séjour dans cette ville, il fit construire la route de
la Corniche. En 4812, Napoléon Ier le nomma préfet de la
Seine en remplacement du comte Frochot qui venait d'être
destitué. Dans ces nouvelles fonctions, il prit une telle
autorité que Louis XVIII, malgré les sollicitations les plus
pressantes, refusa de le remplacer. Chabrol de Volvic fut
ensuite député de Paris, puis de Riom, mais sa carrière était
finie.	 Louis LuciPia.

CHABROL-TounhoËu (Gaspard-Claude-François, comte
de), homme politique français, né vers 4768 à Riom, mort
à Riom en déc. 1823. Baron de l'Empire en 4812, maire
de Riom, il fut, de 1815 à 4824, député du Puy-de-Dôme,
et fit toujours partie de la droite royaliste-ultra. Son
petit-fils Guillaume, vicomte de Chabrol-Tournoël, fils de
Gaspard-Marie-Amédée, auditeur au conseil d'Etat, né à
Paris en 4840, débuta dans la presse royaliste. En 1868,
il fonda l'Indépendant du Centre, qui fit une vive oppo-
sition monarchique à l'empire. Il collabora aussi au Fran-
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çais. Elu, le 8 févr.1871, représentant du peuple à CAs-
semblée nationale, il. fit partie du centre droit, contribua
à la chute du gouvernement de M. Thiers, et s'associa à
toutes les mesures qui avaient pour but de ruiner la Répu-
blique. Battu aux élections du 20 févr. 1876, lors de
l'organisation de la Chambre des députés, il rentra dans la
vie privée.	 L. Lu.

CHABROL (Pierre-Prosper), architecte, né à Limoges

le ter févr. 1812, mort à Paris le 9 mars 4875. Elève
d'Achille Leclerc, Prosper Chabrol entra, en 1837, dans
le service des bâtiments civils comme inspecteur à l'Ecole
vétérinaire d'Alfort, édifice dont, peu de temps après, il fut
nommé architecte et chargé des travaux de reconstruction.
On lui doit aussi, dans le même service, de 1845 à 1858,
la reconstruction de l'Ecole vétérinaire de Lyon, un des
plus grands établissements scolaires de France, et, comme
architecte du Palais-Royal, à Paris, les expositions provi-
soires-des beaux-arts en 1849, 4850, 1851, les grands
travaux d'isolement du Théâtre-Français comprenant la
nouvelle façade sur la place du Palais-Royal, le grand esca-
lier, le foyer public et l'ensemble des dépendances actuelles
de l'administration de ce théâtre, travaux dans lesquels il
donna une note bien personnelle niais toujours en harmonie
avec le sentiment général de cette partie du palais dont il
restaura les grands appartements de 1849 à 4860. Prosper
Chabrol. fut aussi chargé de l'entretien des manufactures des
Gobelins et de Beauvais, ainsi que des bâtiments du Mobilier
national et de la chapelle de la rue d'Anjou. Attaché en
1845 à l'administration des cultes, comme architecte des
édifices diocésains, il fit reconstruire la cathédrale de Tulle
et commença la reconstruction de celle de Limoges, en
même temps qu'il faisait élever le grand séminaire de Tulle,
un édifice des plus remarquables dans ce programme spécial,
et commençait la reconstruction" ilu grand séminaire de
Limoges. L'un des membres fondateurs, en 4840, de la
société centrale des architectes français.	 Charles LUCAS.

CHABROL (Wilbrod-François), architecte, fils du pré-
cédent, né à Paris le 7 nov. 4835. Elève d'Hippolyte Le
Bas et de l'Ecole des beaux-arts, M. W. Chabrol obtint, en
4862, le premier grand prix d'architecture et fit, les
années suivantes, comme pensionnaire de l'Académie de
France à Rome, des études comparatives sur l'architecture
des théâtres romains, théâtre de Marcellus, amphithéâtres de
Pola et de Vérone, et Colisée. A son retour à Paris, il fut
attaché, en 1868, au service des bâtiments civils, comme
premier inspecteur des grands travaux du ministère de la
guerre, puis il fut nomme, en 1874, architecte adjoint du
palais-Royal, de la manufacture des Gobelins et de la
chapelle de la rue d'Anjou, et en 4875, à la mort de son
père, il lui succéda comme architecte de la manufacture des
Gobelins dont il a préparé un important projet de recons-
truction, et architecte du Palais-Royal où il eut à installer
les différents services du conseil d'Etat et où, tout récem-
ment, il vient de préparer l'éclairage par l'électricité de
l'ensemble du palais et du jardin. M. W. Chabrol a de
plus prêté son concours à l'édification de maisons et d'ha-
bitations à bon marché, et reçu à ce titre une médaille
d'or de collaborateur à l'exposition d'économie sociale de
4889. D est expert près Ies tribunaux. 	 Charles LUCAS.

Brnr..: Revue gen. de t'architecture, in-1, passim.
CHA BRON (Marc-Etienne-Emmanuel-Bertrand de), gé-

néral et homme politique français, né à Retournas (Haute-
Loire) le 5 janv. 4806. Engagé volontaire dans tin régi-
ment d'infanterie depuis 1824, il devint sous-lieutenant le
31 janv. 1830 et capitaine le 24 oct. 4838. Il passa en
1840 dans les chasseurs à pied, fut nommé chef de batail-
lon le 22 févr. 1852, et, après avoir longtemps servi en
Afrique, gagna, par sa belle conduite à la bataille de
l'Alma, à l'attaque du Mamelon-Vert et à la prise de
Sébastopol les grades de lieutenant-colonel (21 mars 4855)
et de colonel (22 sept. 1855). Pendant la guerre d'Italie ,
il commandait le 3e régiment de zouaves, qui culbuta si
brillamment les Autrichiens à Palestro (31 mai 4859).

Nommé peu après (25 juin) général de brigade, il passa
en 1868 dans le cadre de réserve. Mais il fut rappelé à
l'activité le 17 juill. '1870, après la déclaration de guerre
à la Prusse, et, promu au grade de général de division
par le gouvernement de la Défense nationale (25 nov.),
servit avec honneur dans l'armée de la Loire. On n'a pas
oublié la vigueur avec laquelle il débusqua les Prussiens
d'un faubourg de Blois le 28 janv. 1871. Aux élections
du 8 fév., il fut envoyé par le dép. de la Haute-
Loire à l'Assemblée nationale. H vota d'abord avec le
centre droit, niais se rapprocha peu à peu du président
Thiers, qu'il soutint au 24 mai 1873. Encore un peu in-
décis au début de la présidence du maréchal de Mac-
Mahon, il se rattacha définitivement à la République et
adopta les lois constitutionnelles, en faveur desquelles il se
prononça hautement dans un discours au conseil général
de la Hante-Loire (août 4875). Ela peu après membre
inamovible du Sénat, il a pris place dans cette assem-
blée au centre gauche et y est toujours demeuré.

A. DEBIDOUR.
CHABRON DE SOLI IAC (le chevalier Georges-Marcellin

de), homme politique fiançais, né à Saint-Paulien (Haute-
Loire) le 12 oct. 1769, mort à Saint-Paulien le 20 nov.
1829. Il émigra en 4790, servit dans l'armée de
Condé, puis passa dans l'armée des royalistes vendéens où
il devint colonel et aide de camp de Charette. Arrêté à
Rennes pour avoir violé le traité de la Mabilais, il fut con-
damné à la prison par une commission militaire. Il s'évada
et, pendant l'Empire, fut maire d'un village du Cher. En
août 1815, il fut nommé député par le dép. de la Haute-
Loire; il devint aussi prévôt du dép. du Nord et maréchal
de camp. Réélu en sept. 1817 par la Haute-Loire, il vota
contre les lois d'exception présentées de 4819 à 1820. H
fit encore partie de la Chambre septennale de 4824 à 4829
et il s'y distingua par son zèle ministériel.

CHABROOD (Charles), homme politique français, né à
Vienne (Isère) en 1750, mort en 1816. Procureur, puis
avocat au bailliage de Vienne, il fut un des députés du
Dauphiné aux États généraux, où il siégea parmi les
patriotes les plus prononcés. Il prit une part active aux
débats sur l'organisation judiciaire. Son Rapport de la
procédure dit Châtelet sur l'affaire des 5 et 6 octobre,
lu par lui dans les séances du 30 sept. et 4er oct. 1790
(Paris, impr. nat., 1790, in-8), le rendit célèbre et lui
valut les injures des ennemis de la Révolution. Comme il
y blanchissait Mirabeau et le duc d'Orléans, les roya-
listes le surnommèrent la blanchisseuse Chabroud. Il fut
élu président de la Constituante le 9 avr. 4791. Elu
membre du tribunal de cassation, après la séparation de
la Constituante, il fut dénoncé à la Commune de Paris le
25 juill. 1792, et à l'Assemblée législative le 30, comme
ayant publié un pamphlet feuillant intitulé Projet d'acte
d'union des citoyens français. En l'an V, il cessa ses
fonctions de membre du tribunal de cassation, et reprit sa
profession d'avocat. Sous l'Empire, il devint avocat à la
cour de cassation, au conseil d'Etat et au conseil des
prises, et se retira de la vie publique après le retour des
Bourbons.	 F.-A. A.

BIBI.. : A. RoclAS, Biographie du Dauphiné; Paris,
1856, 2 vol. in-8.

CHABRY (Mare), peintre et sculpteur français, né à
Barbantane (Bouches-du-Rhône) en 1660, mort à Lyon
le 4 août 1727. Elève de Pierre Puget; il fut agréé à
l'Académie royale de peinture et sculpture en 1688, mais ne
devint pas académicien. Il fut nommé sculpteur de S. M. à
Lyon, après avoir présenté au roi une statue de la Sainte
Vierge et une statue d'Hercule. Ces œuvres ont été dé-
truites, lors du siège de Lyon, en 4793. D'après d'Ar-
genville, Marc Chabry exécuta, pour la ville de Lyon, les
ouvrages suivants : la peinture et la sculpture du maitre-
autel de l'église Saint-Antoine ; le bas-relief placé an-
dessus de la porte de l'hôteI de ville , représentant
Louis XIV it cheval; les ornements en bronze du piétles-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHABRY — CHACENAY	 — 190 —

tai de la statue du roi, sur la place Bellecour, ainsi que
les groupes des deux jets d'eau de cette place; l'autel de
la chapelle de la seconde congrégation de l'Oratoire. 11 fit,
pour le maréchal de Villars, une statue de l'Hiver, qui
lui fut payée 6,000 liv. L'empereur d'Autriche Léo-
pold_ Ier l'avait appelé auprès de lui; en 1705, mais la
mort de ce prince l'obligea de revenir à Lyen. Il fit, en
passant à Mayence, le portrait de l'Electeur de Bavière.

Marc Chabry eut un fils qui porta ce même prénom de
Marc.; sculpteur comme son père, il fit, pour l'église des
cannes déchaussés à Lyon, les statues des Quatre évan-
gélistes, et celles de Saint Pierre et de Saint Paul. Ces
figures furent détruites en 1793. 	 M. D. S.

I31L L.: n :AHGExVILLE, Vie dés ff.nteux sculpteurs,
p. 200. — L. Drssiuux, les Artistes français a l'étranger,
pp. 2 et 44.

CHABRY (Martin-Léonce), peintre français, né à Bor-
deaux en 1832 , mort à Bordeaux en 1883. Elève
de Troyon, cet artiste peignit les animaux et le paysage,
d'une touche simple et large, mais sans grande originalité ;
vers la fin de sa vie, un voyage en Egypte lui fit abandon-
ner les sites de la Gironde et des Pyrénées pour les vues
d'Orient. Voici quels furent ses meilleurs tableaux : La
Récolte des citrouilles aux environs de Bordeaux (Salon
1865) ; Bouifs au pâturage, ef jet de soir (S. 1866) ;
une Pluie d'automne sur l'étang de Lacanau, Gironde
(S. 4869) ; les Chênes des `Bretons dans le pare de Car-
nine, Lot-et-Garonne (S. 1875) ; la Gorge de Riou-
Mayou is Trainesaignes, Hautes-Pyrénées (S. 4877) ;
Marais des Landes de Gascogne un soir d'automne
(S. 4879. Méd. de 3e classe) ; Ruines de Thèbes, â une
journée de Rhamsin, Haute-Egypte (S. 4882) ; le Nil
it Herment, Haute-Egypte, crépuscule; la Plaine de
Thèbes (S. 1883, expos. posthume). 	 Ad. T.

CHABTY. Hameau à six milles de Fez N.-0. et cité par
l'auteur du Roudli el Bartas. La contrée arrosée par l'ouad
Mesker dans le cant. de Dernnet et Bakoul, région d'El
Oudaïa, est célèbre par ses salines. La nature géologique
est analogue au Haselgebirge des salines autrichiennes.
C'est un grès blanc de l'étage moyen de formation tertiaire
avee des schistes argileux rouges qui renferment les amas
de sel, puis des conglomérats grossiers. Le voyageur Oscar
Lenz a étudié ces caractères locaux. A la même contrée
appartiennent les fameuses sources thermales sulfureuses
de Dloula-Yacoicb (V. ce mot) où aucun infidèle ne peut
pénétrer.	 M. P. DE LA MARTINIÈRE.

CHA B  (Claudio-Bernardo PEREIRA de), historien militaire
et littérateur portugais contemporain, né à Lisbonne le 11
janv.1818, colonel de chasseurs. H a publié d'abord des poé-
sies, des pièces de théâtre et des articles littéraires, puis il
s'est voué à I'étude de l'histoire militaire de son pays, et. a
mis au jour plusieurs ouvrages importants composés à l'aide
de documents d'archives, tels que: Excerptos historicos
e collecçico de documentes relatives d querra deno-
ncinada da Peninsula, e ds anteriores de 1801, e
do Roussillon e Cataluna (Lisb., 4863, gr. in-4, avec
gray., cartes et plans), première partie, comprenant l'his-
toire de la guerre contrela République française (•1793-
4795) ; Apontanientos para a historia da Legrao por-
tugue ci ao serviço de Napoléon I (Lisb., 4863, gr.
in-8) ; Synapse dos decretos rernettidos ao extincto con-
sellro de guerra, desde o estabelecimento d'este tribu-
nal en 11 de dexembro de 1640, ate d sua extincçâo
deeretada en o 10 de julho de 1834 (Lisb., 1869, gr.
in-4).	 G. PAWLOwsar.

CHACABUCO. Village du Chili, prov. de Santiago, à
81 kil. au N. de cette ville; victoire des nationaux, com-
mandés par le général San Martin, sur les Espagnols le
42 févr. 4817.

CHACAL. I. ZOOLOGIE (V. CHIEN).
II. MYTHOLOGIE. — Le chacal était consacré au dieu

Anubis et servait souvent à le représenter. On le figurait
accroupi, les deux pattes de devant allongées, avec un

fouet et un sceptre. Il se trouve ainsi sur la plupart des
coffrets funéraires, de nième qu'au sommet des stèles oh on
le trouve souvent en partie double, l'un le chacal de l'Est,
l'autre le chacal de l'Ouest. Les deux sont alors affrontés.
Les mœurs du chacal, qui se nourrit de cadavres, furent
sans doute la cause pour laquelle les Egyptiens s'en Ser-
virent pour symboliser Anubis, le dieu psychopompe.
Anubis était spécialement adoré dans la ville d'Assiout et
les Grecs ont appelé cette ville Lycopolis. Dans Ies pa-
pyrus funéraires, sur les murs des tombeaux qui repré-
sentent l'image de ce qui passait dans le monde d'outre-
tombe, selon la doctrine égyptienne, le dieu qui amenait
l'âme du défunt, dans la psychostasre, devant le tribunal
où siégeaient Osirius et ses quarante-deux assesseurs, était
toujours Anubis à tête de chacal. A l'époque actuelle, le
chacal est encore en Honneur parmi les Egyptiens, surtout
s'il a fait choix de quelques ruines pour son habitation :
le peuple croit encore que c'est quelque génie égaré sur
terre, qui pourra défier tous les efforts des chasseurs
pour le tuer, et si on le tue, il est très difficile de per-
suader aux fellahs que c'est bien le même que celui dont
ils prédisaient l'immortalité.	 E. A.

CHACAO. Ville du Chili, prov. et lIe de Chiloe, sur la
côte S. du détroit qui la sépare du continent. Ce port a
été important, mais on l'a délaissé à cause des difficultés
de la navigation dans ces parages.

CHACATON (Jean-Nicolas-Henri de), peintre français
contemporain, né à Cliézy (Allier), le 30 juil. 1813. Elève
de Hersent, de Ingres et de Marilhat, cet artiste commença
à exposer en 4835 ; son Portrait autographe et son Pri-
sonnier de Chillon furent peu remarques. Le voyage en
Italie qu'il fit ensuite fut pour lui une révélation ; les sites
et les costumes pittoresques qu'il rencontra le transpor-
tèrent et éveillèrent en lui un rare talent de coloriste. La
Vue de la Porta-Nuoaa it Palerme, le Jour tie Sainte-
Rosalie, et la Vue prise dans les gorges d'Amatf1,
qu'il exposa en 4838, le classèrent immédiatement après
Decamps et Marilhat, et lui valurent une médaille de
3e classe. B entreprit ensuite un second voyage dans l'Eu-
rope méridionale et en Orient, à la suite duquel il exposa
successivement : Bazar turc au Caire; la Cavalerie ir-
régulière d'Ibrahim-Pacha; la Vallée de Josaphat (S.
4841) ; Fabrique dans l'ile de Procida (S. 1842) ; la
rue Hourbaryeh, au Caire ; la Fontaine arabe (5.4844,
Méd. de 2e classe) ; Famille turque en voyage; Campe-
ment d'Arabes dans le désert (S. 1848. Méd. de
2e classe) ; les Latomies et le couvent des capucins, a
Syracuse; le Cirque de taureaux, it Valence (S. 4857).
Depuis cette dernière exposition, M. de Chacaton n'a rien
envoyé aux salons annuels.	 Ad. T.

CHACÉ. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. et cant.
S. de Saumur, sur le Thouet; 552 hab. Stat. du ch. de
fer de l'Etat, ligne de Paris à Bordeaux. L'ancienne église,
qui remontait au me siècle, a fait place depuis 4862 à une
église de style gothique surmontée d'une flèche élevée. La
mairie occupe les bâtiments de l'ancien château qui datent
du Mlle siècle. Moulin à farine important. Exploitation de
carrières de tuffeau au ham. de Saumoussay.

CHACENAY ou CHASSENAY (Cacenniacum). Com. da
dép. de l'Aube, arr. de Bar-star-Seine, cant. d'Essoyes;
493 hab. Cette localité, mentionnée dès 4077 dans les
chartes du prieuré de Montier-en-l'IsIe, fut le siège d'une
importante baronnie qui relevait immédiatement du comté
de Champagne et qui, après avoir appartenu à des sei-
gneurs particuliers, passa successivement aux maisons de
Grancey, de Choiseul, d'Anglure, de Dinteville, de Lenon-
court et du Châtelet. En 1674, la terre fut acquise par
Louis de Cayeul; marquis de Liancourt; puis vendue, en
4720, à Claude-François Poncher. — Ruines de l'ancienne
église Saint-Nicolas (xne siècle), située dans l'enceinte du.
château. Cette forteresse, dont une partie subsiste encore,
eut un rôle considérable dans les guerres du moyen âge,
depuis le xn" siècle jusqu'a la fin du xv e ; assise sur la
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croupe d'une colline élevée, des pentes abruptes l'envi-
ronnent de trois côtés; le quatrième était défendu par un
triple rang de fossés, aujourd'hui à demi-comblés. A. T.

BIOL. : LALORE, les Sires et les Barons de Cliacenay;
Troyes, 1885, in-8, avec figures et plans.

CHACHACOMANI. Montagne de la Bolivie, prou. de
Larecaja, entre le Nevada de Sorata et l'tllimani ; on lui
donne plus de 7,000 in. Mines d'argent à l'E.

CH AGHA POYAS. Ville du Pérou, ch. 1. du dép.
d'Amazonas, sur la rivière Chachapoyas, affluent de
l'Amazone ou Marafion, à 2,323 m. d'art.; 3,400 hab.
Cette ville, fondée par Pizarre en 1536, auprès des eaux
thermales d'Otaibamba et de la nécropole indienne de
Quelap, possède une cathédrale.

CHACHIA (V. COIFFURE).

CHACO ou GRAN CHACO. Grand désert situé dans
l'Amérique du Sud. Il tire son nom d'un mot indien qui
désigne les espaces réservés aux grandes chasses.

Notions générales. Le Chaco présente la forme d'un
rectangle dont le grand côté serait dirigé du N.-N.-E.
au S.-S.-O. Il est à peu près compris entre 49° et 30° de
lat. S., 60° et 64°30' de long. O. (méridien de Paris). Il
est borné à I'0. par les derniers contreforts des Andes,
au S. par le rio Salado, â l'E. par le Parana et le Para-
guay, au N. enfin par la prou. de Chiquitos.

Explorations. M. A. Demersay a résumé dans son
Histoire du Paraguay les tentatives d'exploration qu'on
a faites dans le Chaco. Nous y renverrons nos Iecteurs et
nous nous bornerons à dire que pendant la conquête
de l'Amérique du Sud, au xvie et surtout au xvne siècles,
les Espagnols avaient acquis sur cette vaste région des no-
tions qui se perdirent bientôt. Aussi, maigre le grand.
voyage (1826-1833) d'Alcide d'Orbigny, dans l'Amérique
du Sud, le Chaco était-iI moins bien connu il y a vingt
ans qu'il y a deux siècles. Mais, dans ces derniers temps,
les gouvernements de la Bolivie, de la République Argen-
tine et du Paraguay ont encouragé et soutenu les explo-
rateurs. Le plus célébre d'entre eux est le docteur Crevaux,
dont on sait la tragique destinée : illustre déjà par ses
explorations en Guyane, il résolut de traverser le Gran
Chaco de l'E. à l'O., s'enfonça dans la savane en longeant
le Pilcomayo et périt aux bords de cette rivière, assassiné
par les Indiens avec ses compagnons (V. CREVAUX).

M. Thouar, envoyé en 1883 dans le Chaco pour re-
cueillir des renseignements sur la mission Crevaux et en
réunir les débris, reprit, de 1885 à 4887, la tentative de
notre malheureux compatriote: il explora en 48851e delta
du Pilcomayo, et en 1886 le nord de l'Argentine, le sad
et l'est de la Bolivie; arrêté dans la première expédition
par Ies pluies et Ies fièvres, dans la seconde par le
manque d'eau, il s'enfonça de nouveau (déc. 1886-
nov. 1887) dans le Chaco boréal où il pensa périr, égale-
ment menacé par l'inanition et par les attaques des Indiens.
Plus récemment encore (1887-88), M. de Brettes a
traversé le Chaco boréal entre Apa (frontière du Paraguay
et du Brésil) et la frontière de la Bolivie, aux environs de
Tarija.

Relief du sol et régime des eaux. Au point de vue
orographique, on peut diviser le Chaco en trois parties :
le Chaco austral, entre le rio Salado et le rio Vermejo;
c'est une savane immense et plate, sans une colline; le
Chaco central, entre le rio Vermejo et le Pilcomayo; le
sol y est légèrement incliné du N.-O. au S.-E., dans la
direction du Parana ; enfin le Chaco boréal, au N. du
Pilcomayo ; quelques plis de terrain le sillonnent du N.-0.
au S.-0., et forment un plateau à trois versants l'un de
ces versants, celui du N.E., appartient au bassin de
l'Amazone ; les deux autres, celui de 1'E. et celui du S.-E.,
sont inclinés dans la direction du Paraguay.

Au point de vue hydrographique, on peut également
distinguer dans le Chaeo trois régions : les bassins fermés,
.e bassin de l'Amazone et celui du Parana. Le bassin de
"Amazone, dans le N., n'occupe qu'une fort petite partie

du Chaco ; les eaux de cette région courent vers le
Mamoré, branche orientale du Madeira, et vers le rio
Branco, affluent de gauche du Guaporé qui se jette
lui-même à droite dans le Mamoré. Les bassins fermes oc-
cupent au contraire une surface considérable, surtout dans
le Chaco boréal et dans le Chaco austral; ce sont de vastes
lagunes, des marais salants, des bai-lidos, temporaires ou
permanents, qui s'étalent sur le sol sablonneux, imper-
méable et plat du désert, se rétrécissant et s'élargissant au
gré des saisons. Le bassin le plus considérable est celui du
lac Izozog, oit se jette la rivière Parabiti. Le Parana enfin
emporte à la mer une grande partie des eaux du Chaco, soit
directement, soit par l'intermédiaire du rio Salado, qui
forme la limite méridionale du Chaco, et du rio Paraguay,
qui en forme la limite orientale. Le Salado, qui coule
du N.-0. au S.-E., n'a pas d'affluents importants. Le
Paraguay, qui coule du N. au S., reçoit au contraire sur sa
rive droIte deux rivières considérables, le Pilcoma yo et le
Verni*, qui vont l'un et l'autre du N.-0. au S.-E. Le
peu d'élévation et la faible pente du sol permettent à ces
rivières, encaissées, profondes et rapides près de leur
source, dans les Andes, de se diviser en un grand nombre
de bras sans profondeur, qui serpentent lentement parmi
les marécages, les lagunes et les bancs de sable, sous les
branches des arbres, les saules, les lianes entrecroisées.
Aussi la navigation est-elle assez malaisée.

Climat. Dans la partie méridionale du Chaco régne
un climat maritime. La température y est très douce. On
distingue deux saisons : la saison fralche, du mois de mai
à la fin de septembre, et la saison chaude, du mois d'oc-
tobre à la fin d'avril. La différence entre la chaleur des
jours et la fraicheur des nuits atteint 25°. Les vents prin-
cipaux viennent de l'E. et du S.-E. Les pluies sont irré-
gulières, rares, abondantes, s'amassent en lagunes dans la
plaine, et font déborder les rivières sur leurs rives maré-
cageuses et malsaines. Dans le Chaco central et boréal, le
climat est continental. L'hiver est très see, l'été torride. Il
y a peu de différence entre la température des jours et
celle des nuits. Le vent vient alternativement du N. et du S.

Géologie. le Chaco est compris dans le grand bas-
sin tertiaire de l'Amérique du Sud. Ce bassin se pro-
longe en effet par les pampas jusqu'à la prou. de Chiquitos.
Le sol du Chaco est composé tantôt de sable quartzeux et
d'argiles diverses, tantôt d'une argile noirâtre, imper-
méable, riche en sels de fer et en détritus végétaux. Sous
cette première couche, se trouve une argile rougeâtre
et ferrugineuse, le limon pampéen. Le lino pampero
recouvre lui-même une couche marneuse, imperméable,
au-dessous de laquelle se trouvent à des profondeurs
variables des couches de silice et d'argile ferrugineuse,
tantôt mélangées, tantôt distinctes. Sous la silice et
l'argile se trouve enfin la roche massive de grès. La cons-
titution géologique du Chaco explique son régime hydro-
graphique : sr les eaux de pluie s'accumulent en lagunes à
la surface du sol, c'est parce qu'elles ne peuvent traverser
Ies argiles qui le composent et la couche de marne qui se
trouve au-dessous du limon pampéen.

Flore et faune. La faune du Chaco semble analogue
à celle des contrées voisines. La flore en est monotone :
quelques pâturages, niais peu nombreux, car l'eau est
rare; de grandes savanes couvertes de graminées, d'im-
menses forêts de palmiers, de mistol, de vinai, forêts aux
arbres chétifs, à la végétation basse, bien différentes des
selvas (forêts vierges) de l'Amazone ou de l'Orénoque. Les
branches des arbres sont armées d'épines et enchevêtrées.
Le sol, sablonneux et aride, est recouvert de plantes
épineuses.

Anthropologie et ethnographie. Le Chaco est peuplé
par des Indiens nomades, qui vivent de la pêche et
de la chasse, et qui refusent aujourd'hui de reconnaitre la
souveraineté de la Bolivie, comme ils refusaient autrefois
de reconnaître celle des Espagnols. Les créoles du Pa-
raguay désignent ces Indiens sous le nom commun de
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Guaycurus. On y distingue deux nations différentes, Ies
Lenguas au N., les Tobas au S. du Pilcomayo. Les
Lenguas, qui sont les moins nombreux, ont le nez écrasé,
la bouche grande, les yeux petits, les pommettes sail-
lantes, la face large et plate, la peau foncée. Ils se
rattachent à la race mongoloïde des contrées orientales de
l'Amérique du Sud. Les Tobas semblent au contraire se
rapprocher des Indiens de l'Ouest : ils ont le nez régulier,
allongé, arrondi à son extrémité, la bouche légèrement
relevée aux angles et moins largement fendue que les
Lenguas, les yeux plus grands, les pommettes moins sail-
lantes, la face moins large, la peau moins foncée et d'un
brun olivâtre. Les Lenguas et les Tobas se subdivisent
eux-mêmes en un certain nombre de peuplades et vivent
dans un état d'hostilité permanente.

Géographie économique. L'agriculture, le commerce
et l'industrie sont nuls dans le Chaco, comme dans
toutes les contrées primitives dont les habitants vivent
à l'état nomade. Un essai de colonisation a pourtant été
tenté à Port-Crevaux, sur le Pilcomayo. Les seules voies de
communication sont les sendas (sentiers indiens qui tra-
versent la savane) et les rivières (Pilcomayo, Vermejo), que
les pirogues indiennes sont encore seules à parcourir.
Depuis que l'unique port de la Bolivie, Cobija, est tombé
aux mains des Chiliens, et que ceux-ci, maItres des côtes
du Pacifique, retiennent les droits de la douane bolivienne
pour se payer à eux-mêmes l'indemnité due par la Bolivie,
les commerçants boliviens préfèrent envoyer leurs mar-
chandises prendre la mer à Buenos-Aires. Aussi ont-ils
cherché s'il n'était pas possible de traverser le Gran
Chaco. M. Thouar, envoyé dans le Chaco par le gouverne-
ment bolivien, a reconnu d'une part, que le passage était
impossible par voie de terre, et que l'ouverture d'une
route entre la Bolivie et le Paraguay ne saurait avoir lieu
en dehors du bassin du Pilcomayo; d'autre part, que cette
rivière est navigable sur tout son parcours, depuis l'em-
bouchure du bras méridional, en face de Lambaré, jusqu'à
la mission de San Francisco de Solano, au pied même des
Andes boliviennes.

Géographie politique. Le Gran Chaco, situé à la
frontière commune de la Bolivie, du Paraguay et de la
République Argentine, a longtemps été disputé entre ces
trois pays. La Bolivia possède la partie du Chaco qui
se trouve au N. du 22 e degré de lat. S. Après s'être em-
paré des territoires situés entre le 22 e degré de lat. S.,
le rio Vermejo, le rio Paraguay et le 64° degré de longit.
O. (méridien de Paris), le Paraguay, vaincu par le Brésil
et la République Argentine, dut céder temporairement à
cette dernière tout le Gran Chaco, jusqu'au 22° degré de
lat. S.; mais il a recouvré par le traité du 3 févr. 4876,
le triangle compris entre le rio Paraguay, le rio Pilcomayo
et le 99e degré de lat. S. Actuellementle Gran Chaco forme
Ie S.-E. de la Bolivie, le N.-0. du Paraguay et le N.-E. de
la République Argentine ; le Chaco argentin est divisé en
deux territoires, Chaco proprement dit et Formosa, et il
empiète sur les prou. de Salta, de Santiago et de Santa-Fé.

Ph. B.
BIBI..: LozAN°, Description orografica del Gran Chaco;

Cordoba, 1733.— ARENALES, Noticias historieas sobre et
Gran Chaco; Buenos-Ayres, 1833. — Aleide n'ORBIGNY,
Voyage dans l'Amérique méridionale, de 1826 k 1833;
Paris, 1845. — Alfred DEMERSAY, Histoire du. Paraguay ;
Paris, 1860; t. I, pp. 415-448. — H. RECK, Geographie und
Statistik der Republik Bolivia, dans les Nlittheilungen de
Petermann, 1865, 1866, 1867.— Bulletin ile la Société de
Geographie, 1^" trimestre 1889, pp. 95-99; Paris,1889.

CHACON (Pedro), célèbre humaniste espagnol, né
à Tolède en 1527, d'une famille obscure, mort à Rome le
26 oct. 1581. Il fit ses premières études dans sa ville natale
et n'alla qu'assez tard à l'université de Salamanque. Il s'y fit
bientôt remarquer par son grand savoir, devint professeur
de grec et plus tard fut appelé à Rome par Grégoire XIII
pour collaborer avec d'autres savants à des éditions des
auteurs anciens, sacrés ou profanes. Avec Michel Thomas
Balearis, il fit la revision du Decretum de Gratien, puis

s'appliqua à épurer le texte des livres d'Isidore de Sé-
ville, de Cassien, d'Arnobe, de Minucius Felix, de Tertul-
lien, de Varron, de P. Mela, de Salluste, de César, de
Pline; en même temps, Grégoire XIII l'employait à la
réforme du calendrier. Il a mérité par sa modestie,
son obligeance et son érudition, l'estime et les éloges
de tous les savants de l'époque. La plupart des éditions
qu'il a données des auteurs antiques ne portent point son
nom; aussi est-il assez difficile d'énumérer ses œuvres,
d'ailleurs trop nombreuses pour qu'on puisse les indiquer
toutes ici; les principales sont : kalendarii romani
veteris explanatio (Anvers, 4568, in-12) ; In Joan-
nis Cassiani opera annotationes (Rome, 1580, notes
réimprimées avec presque toutes les éditions postérieures
de Cassien); In Tertulliani opera éonjecturce (Rome,
4580 et Paris) ; In Arnobii adversus gentes libros et

• Minuti Felicis octavium. nota; (imprimées dans l'édition
de cet auteur par Fulvius Ursmus, 1582); De Num-
mis (Rome, 4586, in-8, réimprimé en 1608, in-8), ou-
vrage sur la numismatique des anciens, très remarquable
pour l'époque; des commentaires sur Salluste et sur
César, qu'on trouve reproduits dans presque toutes les
éditions qu'on fit alors de ces auteurs, à Rome, à Leyde,
à Francfort. Parmi ces commentaires, on en remarque un
sur l'inscription (de la colonne rostrale de Duilius; De
Triclinio romano liber (Rome, 4588, in-8), plusieurs
fois réimprimé. Beaucoup des travaux de Pedro Chaton
ont été imprimés sans nom d'auteur ou encore ont paru
sous le nom d'autres savants qui s'en attribuaient le
mérite ; plusieurs aussi sont restés manuscrits et quel-
ques-uns sont perdus. On trouvera sur tout cela de
longues indications dans Antonio, Bibi. Hispana nova,
t. II, pp. 179-184, et dans le 38 vol. de la Biografia eccie-
siastlea completa, de D. Antonio de Posada. E. CkT.

CHACON (Alonso), écrivain et théologien espagnol,
dont le nom latinisé est Ciaconius, né à Baéza (Anda-
lousie) en 4540. I1 entra dans l'ordre des frères prê-
cheurs, étudia à Alcala et devint professeur d'écriture
sainte à Séville. Il avait une belle bibliothèque ainsi
qu'une collection d'antiquités et passait pour un des
hommes les plus savants de son temps. Appelé à Rome, il
y fut bien traité par Grégoire XIII, et mourut dans les
premières aimées du xvne siècle. Il a laissé de nombreux
ouvrages de théologie, d'histoire et d'archéologie, dont
les principaux sont : Historia utriusque belli Dacici a
Tralano Ccesare gesti, ex simulacrïs ejusdein quai in
columna Rama: videntur (Rome,1576, in-fol); Trac-
tatus de ibleratione aniimaTrajani imperatoris a pcenis
Inferni precibus S. Gregorii P. M. (Rome, 4576, in-fol.
et Venise, 4593, in-8 avec une gravure de la colonne
Trajane); De Signis sancta; cruels, qua: in diversis
oliira regionibus novissimeque anno MDXCI in Aligna
et Gallia divinitus apparuit (Rome, 1592, in-8) ;
De Jejuniis et varia eoruna apud antiquos obser-
vantïa (Rome, 1599, in-4); Vltœ gestaque amnia
Pontificurn Romanorum a D. Petro usque ad Cle-
nlenteln VIII cardinaliumque, curn eorum insignibus
(Rome, 1601-1602, 2 vol. in-fol.), plusieurs fois réim-
primé. (V. pour plus de détails Antonio, Bibi. Hispana
Nova, t. I, pp. 17-19, et le t. III de la Biografia eccle-
slastlea completa de Posada.)	 E. Cam.

CHACON (Tomas), missionnaire et linguiste espa-
gnol, né à Grazalema, mort le ier mai 4649 (et non
1644) au collège des jésuites à Patzcuaro (Mechoacan),
dont il était recteur. Il passa au Mexique en 1628, prêcha
vingt-deux ans chez les Tarascs et écrivit la relation
d'une mission de cinq mois qu'il avait faite en 1648,
avec le P. A. Cobian, dans tout le diocèse de Valladolid. Il
laissa en manuscrit une Grammaire tarasque et des Ser-
mons en cette langue.	 B-s.

CHACONNE (Danse) (V. DANSE).
CHACORNAC (Jean), astronome français, né à Lyon le

21 juin 4893, mort près de Lyon en sept. 1873.
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D'une famille peu fortunée, il n'était, en 1851, que
commis dans un bazar de Marseille. Admis à fréquenter
l'observatoire de cette ville, il s'intéressa à l'astronomie,
fit dans cette science de rapides progrès et annonça le
13 mai 4852 une nouvelle comète (1852, II). Il s'adonna
dès lors complètement à l'étude du ciel, principalement à
la recherche des petites planètes comprises entre Mars et
Jupiter, et construisit à cet effet trente-six cartes des zones
voisines de l'écliptique, contenant toutes les étoiles jusqu'à
la 136 grandeur et composant les six premières livraisons
de l'Atlas des annales de l'Observatoire de Paris (Paris,
1856-63, in-fol.). Il découvrit ainsi à Marseille: le 20 sept.
1852, un jour après de Gasparis, Massalia (20) ; le 6 avr.
1853, Phocéa (25) ; à Paris, où Le Verrier l'avait fait
nommer astronome-adjoint (mars 1854) : le 3 mars 4854,
deux jours après Marth, Amphitrite (29), le 28 oct. 1854,
Polyinnnie (33), le 6 avr. 1855, Circé (34), le 42 janv.
4856, Leda (3.8), le 8 févr. 1856, Lætitia (39), le 12 sept.
1860, Olympia (59). Il se livra en outre à d'intéressantes
observations sur les comètes, le satellite de Sirius, les
apparences de la surface lunaire, et sur diverses nébuleuses
spirales, dont il donna d'excellents dessins exécutés avec
le télescope de 80 centim. de Foucault. II fit partie de la
mission envoyée en Espagne pour étudier l'éclipse de soleil
du 48 juill. 1860. Sa santé l'obligea malheureusement à
quitter en juin 1863 l'observatoire de Paris, oit il avait
été nommé astronome titulaire en 4857, et il se retira à
Villeurbanne. B s'y fit construire un petit observatoire,
avec une lunette et un télescope de sa fabrication, et y
suivit avec assiduité les transformations des taches solaires,
gn'il attribua à d'incessantes éruptions volcaniques. Ses
mémoires, au nombre d'une quarantaine, sont relatifs pour
la plupart aux astéroïdes, aux comètes, aux nébuleuses,
aux taches solaires, et ont paru dans les Monthly notices
of the astron. society (1851-73), 1Astronontual Jour-
nal de Gould (4854), les Comptes rendus de l'Acad. ales
sciences de Paris (1855-67), Ies Astronomische Na-
chrichten (4855-56), les Annales de la Soc. agric. de
Lyon (1864-65), les Mondes (1865-67), le Bulletin de
l'Acad. des sciencesdeBruxelles (1867).. Léon SAGNET.

Bise..: Revue scientifique de ta France et de l'étranger,
4 oct. 1873, p. 331; Paris, 1873, in-8. - La Nature, 8 nov.
1873, p. 358; Paris, 1873, in-8. - L. FIGUIER, l'Année
scientifique et industrielle, 1873; Paris, 1874, in-18, p.549.-
R. W OLe, Geschichte der Astronomie, dans le 16. vol. de
Geschichte der Wissenschaften in Deutschland; Munich,
1877, in-8, pp. 689 et 746. - Annuaire du Bureau des lon-
gitudes pour 1887; Paris, 1887, in-8, pp. 148-152 et 201.

CHACRISE. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. d'Oulchy-le-Chàteau; 348 hab.

CHACTAS (Zool.). Genre de Scorpions de la famille des
Brotéides, proposé par P. Gervais. Il se distingue des genres
Tenthraustes et Brotens, dont il est voisin, par le sternum
aussi large que les lobes maxillaires de la seconde paire
et par le front échancré. Le genre Chactas est assez nom-
breux en espèces propres à l'Amérique du Sud. Ce sont des
Scorpions de taille généralement au-dessous de la moyenne
et dont les téguments sont noirs et lisses. L'espèce type est.
C. Benedeni Gerv.

CHACTAS ou CHOCTAWS. Indiens des États-Unis
(V. CHOCTAWS).

CHADDERTON. Ville d'Angleterre, comté de Lancastre,
à 2 kil. N.-0. d'Oldham; elle fait partie de l'agglomération
de cette ville industrielle ; 42,203 hab.

CHADELEUF. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, cant.
de Champeix et arr. d'Issoire; 405 liab. Le fief de Cha-
deleuf appartenait à l'abbaye d'Issoire qui le céda au roi
en 1696. Eglise du mir siècle. 	 L. F.

CHAO ENAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saintes, cant. de Pons; 655 liab. Eglise romane
(mon. hist.) ; statue équestre sur un chapiteau du por-
tail.	 G. R.

BIBL. : Bulletin de la Soc. des Archives histor. de la
Saintonge et de l'Aunis, 1881-85, p. 186 ; 1888, p. 261.

GRANDE ENCYCLOPeDIE. - X.

CHADENET. Com. du dép. de la Lozère, arr. de Mende,
cant. de Blaymard ; 237 hab.

CHAD EN ET (Félix-Jean-Baptiste), homme politique et
administrateur français, né à Verdun (Meuse) le 7 avr.
1798, mort le 28 sept. 4874. II exerça la profession
d'avocat dans sa ville natale de 1821 à 4848, fit cam-
pagne avec le parti libéral sous la Restauration et se pré-
senta sans succès à la députation sous le règne de Louis-
Philippe. Elu, après la révolution du 24 février, repré-
sentant de la Meuse à l'Assemblée constituante, il vota la
constitution de 4848, mais, après le 40 déc., se rallia à
la politique de l'Elysée. Réélu à l'Assemblée législative
(1849), il approuva la loi du 31 mai 4850 et,
à la fin de l'année suivante, applaudit au coup d'Etat.
Aussi fut-il peu après nommé maitre des requêtes au con-
seil d'Etat où, d'ailleurs, il ne resta guère. Investi des
fonctions de préfet, il administra successivement les dép.
de Tarn-et-Garonne (4853), de Loir-et-Cher (1853-1854),
de la Meuse (4854-1856), de la Charente (1836-1861) et
de l'Yonne (4861-1862). Mis à la retraite en 4862, ii
fut porté avec succès en 4863 aux élections législatives
comme candidat officiel dans la 3 e circonscription de la
Meuse, et obtint au même titre, en 4869, le renouvelle-
ment de son mandat. Au Corps législatif il soutint cons-
tamment, avec la majorité, la politique du gouvernement
impérial. La révolution du 4 sept. 4870 le fit rentrer
dans la vie privée. Il avait obtenu, en mai 1869, pour
son fils, maitre des requêtes au conseil d'Etat, le titre do
baron.	 A. DEDIDOUR.

CHAD EUIL (Gustave), publiciste français, né à Limoges
le 17 mars 1823. Après avoir collaboré à l'Indicateur et
au Mémorial de Bordeaux, il vint a Paris en 1847 et
écrivit dans le Commerce, la Presse, la Sylphide et
autres journaux. De 4854 à 1859, il fit dans le Siècle le
feuilleton hebdomadaire de critique musicale. Il contribua
à la fondation du XIXe Siècle. Il a écrit : les Djinns, poé-
sies (Paris, 4846, in-8) ; les Mystères du Palais (1860,
in-18); le Curé du Pecq (1864, in-12); le Panthéon
des hommes utiles (1863, gr. in-8) en collaboration avec
H. Lucas ; les Amours d'un idiot (1870, in 12), etc.

C H A DO IS (Marc-Antoine-Marie-Gabriel-Paul de) ,
homme politique français, né à Saint-Barthélemy (Lot-et-
Garonne) le 42 mars 4830. Officier à vingt et un ans, il
était capitaine en 4847, lorsqu'il donna sa démission. Pen-
dant la guerre de 1870-1871 contre l'Allemagne, il fut
commandant de mobiles, puis colonel. Il a été blessé à la
bataille de Coulmiers. Aux élections du 8 févr. 1871, les
électeurs de la Dordogne le nommèrent représentant du
peuple à l'Assemblée nationale. Il fit partie du centre gau-
che de cette assemblée, et vota constamment avec ce groupe.
A l'élection des 75 sénateurs inamovibles, il fut élu au
troisième tour de scrutin, par 348 voix, sur 690 votants.

• CHADOUAN. Ilot de 10 kil. de longueur sur 7 à 8 de
large, qui se trouve à l'entrée du golfe de Suez dans la
mer Rouge. On y a établi un phare qui éclaire le détroit
de Djubal. Cet flot n'est fréquenté que par des pêcheurs.

CHADOUF. Appareil employé en Eg ypte pour l'irriga-
tion. Il est très simple et très ingénieux. Il consiste en
deux piliers en bois ou quelquefois en maçonnerie, d'une
hauteur d'environ 4m80 et éloignés l'un de l'autre de
O m80 à 0m90. Ils sont réunis it leur sommet par une
traverse en bois à laquelle on suspend une grande
perche. L'une des extrémités de cette perche est armée
d'un poids en rapport avec la force de l'appareil; ce poids
consiste le plus souvent en une grosse pierre ou en des
mottes de terre compacte et argileuse, afin qu'elle ne
s'émiette pas sous l'action de la chaleur. A l'autre extré-
mité est attaché le récipient de l'eau, le plus souvent fait
de cuir, ayant la forme d'un petit chaudron, avec une anse
it laquelle on attache une corde. La perche encastrée dans
la traverse qui réunit les deux poteaux en colonnes a assez
de jeu pour se mouvoir comme le fléau d'une balance. La
maçonnerie ou les poteaux sont très variables et on les
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laisse à volonté de côté, selon les besoins de l'irrigation,
pour les retrouver l'année suivante. Pour puiser de l'eau,
le fellah se tient debout, à la hauteur du vase, quand
l'appareil est an repos ; il pèse sur la corde et soulève
ainsi l'autre extrémité de la perche jusqu'à ce que le vase
ait atteint l'eau du fleuve ou de la citerne. 11 laisse alors
aller la corde et le poids placé à l'extrémité de la perche
soulève l'eau sans beaucoup de fatigue pour le fellah. Il la
verse alors dans les petits canaux qu'il a disposés à cet
effet, d'où elle se répand dans les champs. ll n'est pas rare
de voir des fellahs occupés ainsi à l'irrigation depuis le
matin jusqu'au soir, trompant l'ennui de leur action mo-
notone par une mélopée aussi monotone que l'irrigation
elle-même, plaintive et d'un effet saisissant quand on l'en-
tend au loin. La nature de l'appareil ne permet pas d'at-
teindre l'eau à une distance de plus de 2 2150 ; rl arrive
cependant que les berges du fleuve sont parfois plus éle-
vées. Dans ce cas, on construit deux appareils l'un au-
dessus de l'autre ; le plus bas sert à puiser l'eau dans le
fleuve et it la faire parvenir d une sorte de bassin où vient
la prendre l'appareil plus élevé pour la monter jusqu'à la hau-
teur du champ qu'il faut arroser. Cet appareil est très primi-
tif ; on le trouve en Perse, en Italie, même en France sous
une forme qui n'en diffère que très peu. E. AM$LINEAII.

CHADOIlLA. Forteresse du Turkestan chinois, à la
frontière du Cachemire à qui l'émir de Youkand l'a reprise
en 1866. Elle est située dans la vallée du Iiarakach, et
commande le principal des défilés qui traversent le Iiara-
koroum; cette route aboutit au N. à Iihotan.

CHADRON. Com. du dép. de la haute-Loire, arr. du
Puy, cant. du Monastier, sur une colline dominant le con-
fluent de la Loire et de ta Colanse; 825 hab. Ruines d'un
château du moyen âge.

CHADS (Sir hHenry Dacie), amiral anglais, ne vers 1788,
mort à Southsea en avr. 1868. Elève du collège naval de
Portsmouth, il entra dans la marine en 1804 et fut promu
lieutenant le 5 nov. 1806. Il fit campagne dans la Médi-
terranée, puis prit part à la prise de l'ILe Maurice (1810).
Il servit enduite dans la guerre coutre l'Amérique sur la
frégate la Jaya, qui fut prise par le vaisseau des Etats-Unis,
la Constitution, sur les côtes du Brésil (déc. 1812). De_
retour en Angleterre, Chads fut traduit devant une cour
martiale et acquitté (1813). De 1813 à 1815 et de 1823 à
1827, il servit aux Indes. .11 y revint encore de 4834 à
4837 et de 1841 à 1845. Le 28 août 1845, il fut nommé
commandant du vaisseau-école l'Excellent. En 1848, il
commanda la flotte envoyée sur la côte d'Irlande lors de la
révolte de Smith O'Brien. Il fut nommé contre-amiral le
42 janv. 4854, assista à la prise de Bomarsund, fut com-
mandant en chef it Cork de 4850 à 1838, devint vice-ami-
ral le 24 nov. 4858, amiral le 3 déc. 1863. On a publié :
Hentoirs of Admirai sir Henry Ducie Chais by an old
follower (Londres, 1869).

CHADUC (Louis), antiquaire français, né it Riom (Pu y
-de-Dîme) en 1564, mort le 19 sept. 1638.11 fut conseiller

au présidial de Riom. Ayant entrepris un voyage en Italie,
il recueillit dans ce pays une collection importante de ma-
nuscrits, de médailles, de pierres gravées, de marbres et
d'autres antiquités: La publication qu'il avait projetée de
son cabinet est restée manuscrite. Après sa mort, ses col-
lections furent achetées par le président de Mesures qui
les céda plus tard à Gaston d'Orléans ; celui-ci les légua
au roi Louis XIV son neveu, et elles se trouvent aujour-
d'hui dispersées dans les divers fonds de la Bibliothèque
nationale.

BIBL.: L. DELISLI:, le Cabinet des manuscrits de le Bi-
bliothèque nationale, t. I, p. 301. —BoN.nrrs, Dictionnaire
des amateurs français au xvi° siècle; Paris, 1881.

CHA DURIE. Coin. du dép. de la Charente, air. d'An-
goulême, cant. de Blanzac ; 643 hab. Eglise du xr e siècle,
à coupoles, dont la façade a été fortifiée et garnie de mâ-
chicoulis au xive siècle. Vieille tour nommée par la tra-
dition Prison des romaines. A Sainte-Acquitière, hameau

où se tiennent pendant les six premiers mois de l'année des
Marchés assez fréquentés, ruines d'une chapelle avec
tombes du moyen âge.

CHADWICK (Edwin), administrateur anglais, né près
de Manchester le 24 janv. 1804. Inscrit au barreau de
Londres en 1830, il ne plaida jamais et tourna toute son
activité vers l'économie politique. Un article qu'il publia
en 4828 dans la WestniinterReuiew, sur les assurances sur
la vie, avait attiré l'attention sur lui. D'autres études, sur
la police préventive et [l'assistance médicale, lui valurent
l'amitié de J. Bentham: Bientôt il fit partie de commissions
d'enquête sur le travail des enfants dans les manufactures,
sur l'assistance publique, etc. Il publia de remarquables
rapports et fut nommé président du bureau des pauvres
(1834). Ii opéra dans cette administration, oit il demeura
vingt ans, des réformes importantes: Il s'occupa encore de
l'amélioration de l'hygiène des classes laborieuses (4842),
de la police sanitaire de Londres (1847-1848). II fut
nommé membre du bureau général d'hygiène créé en
4848, et jusqu'en 4854, date à laquelle il fut mis à la
retraite, il ne cessa d'étudier et de propager les mesures
les plus utiles pour l'hygiène publique. Il s'est encore
occupé, avec compétence, d'éducation et de surmenage et
il a donné aux principales revues anglaises iule foule d'ar-
ticles des plus intéressants. Il a été nommé, en 1864, cor-
respondant de l'Académie des sciences morales et politiques,
section de morale.

CHADWICK (James), prélat et théologien catholique
anglais, né en 1813 à Drogheda (Irlande), mort en 4882.
Après avoir terminé ses études au collège catholique de
Saint-Cuthberd à Ushaw, près de Durham, il entra dans
la carrière ecclésiastique. Très versé dans la connaissance
des questions philologiques et philosophiques, il demeura
attaché à son collège en qualité de professeur. Mais, après
s'être consacré à l'enseignement pendant quelque temps, il
accepta de remplir les fonctions sacerdotales dans Ie dio-
cèse de Hexham et de Newcastle. En 1866, le siège épis-
copal de ces villes étant devenu vacant, Chadwick tut dési-
gné par I'autorité ecclésiastique pour l'occuper.

Chadwick a composé des ouvrages de théologie estimés,
notamment une édition du Cculul t christianunt du père
Célestin Lenthner (1871), et Instructions or€ the prayer of
recollection (Londres, 1878).	 G. g.

CHADWICK (David), homme politique an g lais, né à
Macclesfield (Chestershire) le 23 déc. 1821.

anglais, 
de

la corporation de Salford (1844-1860), président de la
Société de statistique de Manchester (1867), il fut élu à
la Chambre des communes, par Macclesfred, en 1868.
Réélu en 4874, ii se présenta encore en 1880, et après
enquête, son élection fut annulée. Il a publié de nombreux
travaux d'économie politique et de statistique, notamment
une History of the rate of Wages, in Lancashire, in
200 trades during twenty years 1839 to 1859.

CHÆNO ELES. (V. COGNASSIER).

CHJE N0STO NI A (Ghcenostoma Benth.). Genre de plantes
de la famille des Scrofulariacées, composé d'espèces
herbacées ou sous-frutescentes, à feuilles opposées, à
fleurs axillaires ou en grappes terminales. Des vingt-cinq
espèces connues, et toutes de I'Afrique australe, plusieurs
sont cultivées dans les jardins de l'Europe comme orne-
mentales. Tel est notamment le Gît. polyanthum Benth.,
espèce du Cap, remarquable par ses nombreuses fleurs
rose lilas, à gorge jaune, qui s'épanouissent pendant tout
l'été.	 Ed. Lac.

CH/EREAS (C. Cassius), chef de la conjuration qui fit
périr Caligula. Tribun de la cohorte prétorienne, il était
personnellement irrité contre l'empereur qui le poursui-
vait de son persiflage. (Sur les détails du complot, V. CA-

LrouLA.) Après la mort de celui-ci, Chæreas songeait rétablir
la République; mais les soldats se tournèrent vers Claude,
et Chæreas fut envoyé au supplice : il mourut avec courage.

CH/ER END N, poète tragique grec du ive siècle ay.
J.-C. Il était célèbre dans I'antiquité par ses tentatives
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pour rajeunir la tragédie et par les effets qu'il avait su
firer de la variété des mètres. Les anciens conilaisaient de
lui un morceau intitulé le Centaure, oit il avait employé
tous les mètres connus. Nous n'avons de Çhmrémon que
des fragments, qu'on trouvera réunis dans Nanek, Tragieo-
runt grcocorunt frdgirienta, 28 éd., pp. 781 et suiv. —
On l'a identifié, probablement à tort, avec un Chærémon,
dont l'anthologie nous a conservé trois épigrammes.

BIBL. : BER\HARDY, Grundriss der Griech. Litteratur;
Halle, 5872, t. III, pp. 65 et suiv.

CHfERPMON, philosophe stoïcien du premier siècle de
notre ère. On le cannait très peu, seulement par quelques
textes de Suidas, de Porphyre et une épigramme de Mar-
tial (XI, 56), qui s'applique peut–être à lui. Il fut un des
précepteurs de Néron et composa, croit-on, une Histoire
d'Égypte; on lui attribue encore, mais sans preuves
suffisantes, quelques ouvrages, entre autres un Traité sur
les Comètes. Il parait aussi avoir dirigé une école à
Alexandrie,

GHÆREPHOR DE STRETTE, disciple de Socrate ainsi
que son frère Chmrecrate; il est cité par Xénophon et
Aristophane.

CHAR IS, grammairien grec qui avait écrit des com-
mentaires sur Homère, Pindare et Aristophane. Il est sou-
vent cité dans Ies scholies de ces poètes. (V. Fabricus,
Bibi. gr., I, p. 508.)

CH. RO N DE PELLENE, à qui Alexandre le Grand donna
le . gouvernement de sa patrie. Il avait été quatre fois
vainqueur à Olympie.

CHÆROPHYLLUM (Cha:roph lluni L.). Genre de
plantes de la famille des Ombellifères, composé d'herbes
annuelles, bisannuelles ou vivaces, à feuilles bipinna-
tiséquées, à fleurs blanches, disposées en ombelles pourvues
d'involucelles, mais à involucre nul. Les fruits sont allongés,
Iisses eu hérissés de petites pointes épineuses. — Les
Chœrophyllurn ont des représentants en Europe, dans
IAsie boréale et centrale, dans l'Afrique boréale et dans
l'Amérique du Nord. Le Ch. Cerefolium Crantz (Scandix
Cerefoliumt L.; Anthriscus Cerefolium Hoffm), est bien
connu sous le nom vulgaire de Cerfeuil (V. ce mot). Le
Ch. ternulunt L. ou Cerfeuil bdtard, très commun dans
les haies et sur le bord des bois, est une espèce suspecte
dont la racine agit, dit–on, à la manière des poisons
acres. Il en est de même du Ch. sylvestre L. (Anthriscus
sylvestris Hoffm.), qui croit communément dans les haies
humides, dans les Iceux cultivés et qu'on appelle vulgai-
rement Cerfeuil sauvage, Persil d'âne, Cocue. Le Ch.
vulgare Crantz (Scandix anthriscus L.), ou Cerfeuil
des fous, également très commun dans les décombres, sur
le bord des chemins, était préconisé jadis comme anti–
résolutif. Enfin, on cultive fréquemment dans Ies potagers
le Ch. bulbosum L. ou Cerfeuil bulbeux, espèce des
montagnes de l'Europe et de la Sibérie, dont les racines
charnues, à saveur sucrée et aromatique, constituent un
aliment agréable;	Ed. LEE.

CHÆTOCEREES (Bot.) Nom donné à une tribu de
Diatoniacées affectant Ies formes les plus irrégulières et les
plus remarquables. Les frustules sont Iisses ou finement
ponctués , tantôt simples, tantôt réunis en filaments
et presque toujours munis de soies ou de piquants. L'en-
dochrome se présente sous forme de gros granules ,
ainsi qu'on a pu l'observer dans quelques espèces vivantes
Les valves sont quelquefois dissemblables, et dans les
espèces filamenteuses, on trouve souvent des frustules à
valves symétriques séparés par un ou plusieurs frustules
a valves dissemblables. 	 P. PETIT.

BIBL. : BRIGIITWELL loura. of Micros. Soc., 1V, p. 107.
- `V EST, Transact. o/' micros. Soc. VIII, p. 454.

CHÆTODERMA (Zool.). Le Chœtoderrna nitidulunt
Loven, espèce unique du genre Cha;toderma, a été longtemps
considéré comme un Echinoderme, puis comme un Géphy-
rien. Le mémoire de T. Tullberg sur Neornenia révéla Ies
affinités de ce type si curieux avec le Cha:toderma; les

recherches plus récentes de L. Graf et de l,*ubrecht ont
confirmé l'opinion émise d'abord par Van Jhering de 1h
parenté des Neo-,nenidin et des Cltct taderinidte avec les
Chitoni&n. Nous avons indiqué flans l'article Amphi-
neura (V. ce mot) les caractères généraux du groupe ainsi
formé. Il se rapproche d'une part des Gastéropodes infé-
rieurs et d'autre part des formes primitives et peu, méta
mérisées (Gephyriens) de la classe des Annélides. Réunis
aux Neotnenidœ, les Chietodérnùc constituent le groupe
des Solenogastres.

Le Chœtoderrnà nitidiilum est d'apparence vermiforme
rappelant en petit les Priapulüs et les Echiurus : lé corps
cylindrique est d'aspect limant, soyeux, ce qui est dû à la
présence d'un grand nombre d'aiguillons simples et droits

Chietoderma nitidulutn. — I. Animal entier; b, bouche;
a, anus. — 2. Coupe transversale; s, spicules cutanés;
m, muscles Iongitudinaux. — 3. Cavite branchiale; br,
branchies; u, ouvertures rénales; e, cloaque. — 4. Sys-
teme nerveux.

plus ou moins fusiformes (fig. 2 s). La partie antérieure
est renflée en nie sorte de trompe (fig. 2 T) qui porte la
bouche située au milieu d'un disque orbiculaire légèrement
renflé.

L'extrémité inférieure est creusée en infundibuluin et
porte deux branchies (fig. 3 br) qui peuvent faire saillie
au dehors ou se rétracter dans l'inftmdibulum. Entre les
deux branchies s'ouvre l'anus, lie chaque côté on remarque
en outre Ies ouvertures des organes segmentaires (deuto-
n'ophres) (fig. 3 u). Le sillon pedieux est peu étendu (fig. I
sp) et n'existe que dans la partie postérieure du corps.
L'animal a une Iongueur de 28 à 3o millim. Il a été trou-
vé dans la vase par une profondeur de 45 à 40 brasses
sur la côte occidentale de Suède.

Au point de vue de l'organisation interne, le Chœto-
derma présente les caractères suivants : La musculature
est formée d'une couche de fibres musculaires externes et de
quatre bandes de fibres longitudinales internes. Le pharynx
musculeux porte des dents chitineuses que Hubrecht consi
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dère comme unrudiment de la radula, organe dontla structure
relativement compliquée chez les Proneomenia deviendrait
très simple par dégradation chez les Solenogastres plus diffé-
renciés. L'intestin est renflé et porte un très grand cul-de-
sac qui représente probablement un commencement de dif-
férenciation hépatique (Hansen) ; le système nerveux se
compose d'un collier formé en avant par deux gros ganglions
cérébroides et en arrière par deux petits ganglions subhn-
gaux (fig. 4). De chacun des ganglions cerébroides partent
'deux nerfs longitudinaux: à la partie inférieure du corps
ces nerfs se rejoignent en une commissure anale transverse
qui présente en son milieu un épaississement ganglionnaire.
Les , commissures en échelle des genres Neomenia, Pro-
neomenia et Chiton font complètement défaut.

L'anus est situé, comme nous l'avons dit, au fond de
l'infundibulum terminal. Cet infundibulum n'est pas un
véritable cloaque mais plutôt une sorte de cavité palléale
réduite, comparable à une cavité branchiale. On voit en
effet de chaque côté de l'orifice anal deux branchies rétrac-
tiles susceptibles de se dévaginer comme les branchies de
certaines Doris. Les sexes sont séparés. Du péricarde
partent à droite et àauche deux organes deutonéphriques
dont le rôle est probablement excréteur. Ces organes rénaux
sont séparés sur tout leur parcours au lieu de se réunir
en un canal unique comme chez les Proneomenia.

A. GIARD.

BIBL.: L. Von GRAVI', Anatomie des Chætoderma niti-
dulum (Zeitschrift f. Wissenscheft zoologie, vol. XXVI.
p. 166). — Du même, Neomenia und Chætoderma Zeit-
schrift f. Wiss. zoologie, vol. XXVIII, p. 557.— G.-A.
HANSEN, Anatomiske Beshrivelse of Chætoderma nitidu-
lum (Lover-Nyyt Magazin for Naturvidenshaberne, 1877,
vol. XXII, p. 3541. —S. LCVEN, Ofversigt ofKongl-Vetensk,
Ahademiens Forhandlingar;. Stockholm, 1841, Tab. II,
p. 116. — HUBRECIIT; Contribution to the Morphologie of
Arnphineura (Quaterty journal of mocroscopical science,
1882).

CHIETOGASTER (Zool.). Genre d'Annélides Oligochietes
créé par van Baer en 1827 pour les animaux voisins de Nais
vermicularis 0.-F. Mueller (1774) et renommé plus tard
illutzia par C. Vogt (1841). Ce dernier nom doit dispa-
raître de la nomenclature. Le genre Chcetogaster est le
type de la famille des Cha;togastridce Vejd. (V. ce mot).
Ses caractères peuvent être résumés comme il suit: le
prostomium est complètement soudé avec les segments
pharyngiens et oesophagiens, et tout cet ensemble ne porte
qu'une paire de bouquets de soies. La segmentation n'est
distincte que dans la région postérieure du corps où elle
se manifeste par les faisceaux de soies, les ganglions de la
chine ventrale et les organes excréteurs deutonéphriques.
L'estomac, à la suite de l'oesophage, est divisé en trois
portions consécutives. Les deutonèphres sont dépourvus de
pavillons vibratiles. Au moment de l'activité sexuelle les
testicules apparaissent dans le sixième segment, les ovaires
dans le septième. Les canaux déférents s ouvrent extérieu-
rement sur le septième segment, les receptacula seminis
sur le sixième. Les soies sont disposées sur deux rangées
latérales, ce qui sépare immédiatement Ies Chcetogaster,
du genre Amphichceta Tauber chez lequel il y a quatre
rangées de soies. Les espèces sont tantôt libres, tantôt
commensales ou parasites sur les mollusques d'eau douce.
Les Chtetogaster en raison de leur transparence sont
relativement faciles à étudier. Ils ont été cependant peu
recherchés par les zoologistes et les diverses espèces ont
été le plus souvent confondues les unes avec les autres.
L'embryogénie de ces animaux est aussi fort peu connue.
On ne s'est guère occupé jusqu'à présent que de Ieur
reproduction gemmipare. Celle-ci est d'ailleurs très intense
et il est rare de trouver ces Oligochætes à l'état de zooides
isolés.

La synonymie des espèces du genre Chatogaster peut
être établie de la manière suivante :

1° Chotogaster limnleiBaer=Ch. furcatusEhrenberg
=illutzia heterodactylaVogt=Ch. vermicularis Grube,
Jolmston; 2° Chaitogaster diaphanes Gruith= Nais dia-

phana Gruith= Cheetogaster niveusElrb=Clt: vermi-
cularis Grube, Johnston, Non = Ch. diaphanus Udek;
3° Chcetogaster diastrophus Gruith=Nats vermicularis
Muller = Chcetogaster vermicularis Grube, Johnston
= Chaatog. tllûlleri d'Udeken; 4° Cha:togaster cristal-
linos Vejd = Ch. diaphanus d'Udeken.

A ces espèces il faut joindre le Ch. gulosus Leidy,
le Cli. filiformis Schmarda (Cordillères) et l'Amphichœta
Leydigii Tauber (Danemark) qui auraient besoin d'être
réétudiés. La détermination des Chietogaster présente de
grandes difficultés ; la nomenclature ci-contre empruntée à
Vejdowsky facilitera les recherches.

OEsophage beaucoup plus court que le pharynx :
OEsophage très réduit presque indistinct : les vaisseaux
contractiles de la région oesophagienne renflés en forme
de coeurs. Ganglions du vagus indistincts : les soies termi-
nées par une fourche à branches courbes presque égales.
Cha;togaster limncei Baer.

OEsophage bien visible; les vaisseaux des segments oeso-
phagiens non renflés. Ganglions du vagus très gros, très
apparents. Les soies à fourche inégale. Chotogaster
diaphanus Gruithuisen.

(^Esophage presque aussi long que le pharynx :
Prostoimum mousse, système vasculaire de la région
pharyngienne non développé. Un anneau de cellules gan-
glionnaires à l'extrémité antérieure de l'oesophage. Chceto-
gaster eristallinus Vejd.

Prostomium allongé, pointu : un système vasculaire pha-
ryngien ; un anneau de cellules ganglionnaires au milieu
de 1 oesophage Chcetogaster diastrophus Gruithuisen.

Le Chmtogaster limncei est la plus petite espèce du
genre il mesure à peine 2 millim. de long chez les indi-
vidus (assez rares d'ailleurs) qui ne sont pas en voie de
reproduction gemmipare. Il vit en parasite et en commensal
sur les mollusques d'eau douce. Tantôt •il habite les organes
internes, par exemple chez Physa fontinalis, Ancylus
fluviatilis et Bythinia tentaculata, tantôt il se loge dans
la cavité respiratoire ou à la surface du corps et sur le
bord de la coquille comme chez Limncea stagnes,
L. peregra, Planorbis corneus et Paludina viuipara.
Les individus qui vivent dans le foie et les organes internes
sont moins transparents que ceux trouvés à la surface.
Le Chotogaster limncci est très commun dans tous les
cours d'eau et les marais du nord de la France et des
environs de Paris, Vejdowskj l'a trouvé dans l'Elbe, le
Moldau et les étangs du sud de la Bohème..

Les Chcetogaster diaphanus, cristallines et dias-
trophus vivent librement dans les eaux douces. Le ace-
togaster diastrophus a été aussi trouvé par Vejdowsky
dans Ies eaux de source à Prague. Cette espèce parait
identique à Nais vermicularis Muller.	 A. GIARD.

BIBL.: VEJDCwsmcy, System und Morphologie der Oti-
gochæten; Prague, 1884.

CH/ETCGASTRIDÆ (Zool.). La famille des Chœtogas-
trides a été établie en 1884 par Vejdowsky et comprend deux
genres d'Oligochætes, dont l'un, Cha;togaster (V. ce mot),
fut créé par Baer en 1827, tandis que le second, Amphi-
chceta, est connu seulement par une description récente de
Tauber (Annulata danica, 1879). Les Chætogastrides
représentent les formes les plus archaïques du groupe des
Oligochntes. Leur corps est trapu, indistinctement seg-
menté. Le prostomium est le plus souvent complètement
confondu avec- le segment buccal. Le corps est divisé en
plusieurs parties : 1° la région pharyngienne (Vejd.) assez
développée et portant antérieurement une seule paire
de faisceaux de soies. Cette région correspond à ce que
nous appelons l'archipodium primitif des Annélides :
elle a la valeur de trois métamères et renferme en effet
trois ganglions ; mais les trois anneaux qui la cons-
tituent ne sont pas séparés par des dissépiments; 2° la
région oesophagienne qui comprend deux segments achietes
non délimités. Un dissépiment la sépare antérieurement
de la région pharyngienne (archipodium primaire). Un
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Fig. 1. — Trochosphére; a, architroque; m, méroderme;
ex, cellules mésodermiques dé.Ia transformées en mus-
cles; ve, cavité générale (viscérale).
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autre dissépiment la sépare de la région suivante, Cette
région oesophagienne est pour nous un archipodium
secondaire; 3° la région stomacale formée de deux seg-
ments ayant chacun leur dissépiment, mais dont le pre-
mier est souvent achæte. Ces segments, qui portent les
numéros 6 et 7, sont les segments génitaux suivis des
segments abdominaux en nombre variable , mais tous
homotypiques. Les régions archipodiales primaire et se-
condaire sont complètement dépourvues de deutonèphres
(organes segmentaires). Il en est de même en général pour
le premier segment génital, celui qui renferme les testi-
cules et les receptacula sentinis. Cependant ce segment
présente parfois une paire de néphridies rudimentaires. Les
soies sont disposées en deux séries le long du corps.
D'après Tauber il y aurait quatre séries de soies dans le
genre Amphichceta trouvé en Danemark. Chaque fais-
ceau de soies en renferme cinq à douze. Ces soies sont
longues, bidentées et d'une forme caractéristique pour
chaque espèce.	 A. GIARD.

BIBL, : VEJDOWSKY, System. und Morphologie der Oli-
gochæten; Prague, 1884.

CHÆTOGNATHA. Ordre de Vers créé par Leuckart
pour le seul genre Sagitta Slab. et se rapprochant des Néma-
todes et en particulier des Chœtosomidœ (V. ce mot). Ils
ont le corps transparent, allongé, fusiforme, pourvu hori-
zontalement, sur les côtés, de nageoires pectinées dont les
rayons sont réunis par un bord membraneux. La partie
antérieure du corps est nettement différenciée de la tête et
présente, de part et d'autre de la bouche, deux groupes de
crochets ventraux qui font office de mâchoire. La partie
postérieure forme une longue queue terminée par une
nageoire horizontale. Le système nerveux se réduit à un
ganglion cérébral portant les yeux, à un ganglion ventral
situé à la partie moyenne du corps, à deux ganglions sous-
oesophagiens réunis par une commissure avec le ganglion
céphalique, enfin à deux ganglions buccaux. Le tube diges-
tif, droit, débouche à la base de la queue. Les Ch a:tognatha
sont hermaphrodites et possèdent des ovaires pairs, unis
à des réceptacles séminaux qui s'ouvrent par deux orifices
à la base de la queue, et autant de testicules, placés en
arrière, qui débouchent sur les côtés de la queue. Le
développement embryonnaire présente des particularités
remarquables. — Les espèces de Sagitta sont peu nom-
breuses ; elles vivent toutes librement dans la mer et se
nourrissent de petits animaux marins. On rencontre dans
les mers d'Europe le Sagitta bipunctata Krohn et le
S. germanica Leuck.

CHÆTOMIUM (Chœtomium Kg. et Schm.) (Bot.). Genre
de Champignons _Ascomycètes, dont les représentants tirent
leur nom de xaizmp.a, panache, à cause de leur chevelu
abondant. De couleur foncée, ils croissent principalement
sur les végétaux en pourriture, le fumier, le papier en dé-
composition. Les périthèces sont presque ovoïdes, noirs,

d
garnis dans leur partie inférieure de poils noirs rectilignes,
ans leur partie supérieure de poils plus longs et entre-

mêlés.	 H. F.
CHÆTOMORPHA (Chcatomorphaliuetz.) (Bot.). Genre

d'Algues vertes, filamenteuses, assez longues, en fils
cylindriques de l'épaisseur d'une soie de porc, à cellules
plus longues que larges, reposant à leur base sur un
rhizome divisé en racines. Ces algues, toutes marines et
répandues dans toutes les mers du globe, comprennent
plus de quarante espèces. Le Cit. linuni Kuetz. était em-
ployé dans l'antiquité pour le pansement des plaies et
même des fractures. Il se rencontre dans la Méditer-
ranée et l'Adriatique. 	 H. F.

CHÆTONOTUS (Ehrb.). Genre de Vers, du groupe des
Gastrotricha (V. ce mot).

CHÆTOPODES. I. Zoologie. — Les Chntopodes con-
stituent une classe importante de l'embranchement ou
phylum des Cymnotoca (V. ce mot). Ce sont des animaux
présentant l'apparence vulgairement désignée sous le nom
de vermiforme. Le corps est divisé en deux parties prin-

cipales : 4° la tête, appelée anssi lobe céphalique ou
prostomium; 2° le corps ou métastomium, formé d'un
nombre variable de métamères ou segments placés les
uns à la suite des autres. Extérieurement, cette méta-
mérisation se manifeste le plus souvent par des constric-
tions qui séparent les divers anneaux et par des bou-
quets de soies disposés par paires, tantôt dans la paroi
du corps, tantôt sur des saillies de cette dernière (para-

podes) ; intérieurement, les métamères sont séparés par
des cloisons musculaires transversales (dissépiments), et
certains organes sont aussi répétés d'une façon homoty-
pique dans chaque segment (par exemple, les ganglions de
la chaîne nerveuse et d'une façon moins complète, les deu-
tonèphres ou organes segmentaires, les glandes géni-
tales, etc.). Comme dans toutes les grandes divisions du
règne animal, le développement des Chntopodes est tantôt
dilaté, tantôt condensé. La forme embryonnaire normale
(palingénétique) est la Trochosphère ou Trochophora. La
connaissance de cette forme larvaire est indispensable pour
comprendre l'organisation de l'adulte. La trochosphère des
Chntopodes (fig. 4) est une larve nageuse, de forme à peu
près ovoïde et divisée en deux parties par une couronne
équatoriale ciliée, appelée architroque (V. ce mot). La
partie supérieure ou prostomium présente, vers son som-
met, un épaississement (Scheutelplatte des zoologistes alle-
mands) ; c'est le rudiment du système nerveux central,
souvent surmonté d'un bouquet de cellules sensorielles
ciliées. La bouche est située immédiatement au-dessous
de l'architroque, dans le haut de la région du tronc
(metastomium). Sa position détermine la face ventrale;
le tube digestif est court et se termine par l'anus, situé
vers l'extrémité inférieure du tronc, du côté de la
face dorsale. L'architroque se dédouble généralement en
deux couronnes cellulaires ciliées ; l'une préorale, c'est
l'architroque proprement dite ou organe locomoteur: l'autre,
postorale, sert surtout à porter les aliments vers la bouche.
Le tube digestif est formé de trois parties : un stomadce-
dum, un intestin moyen (archenteron) et un intestin pos-
térieur ou proctodæum; l'intestin moyen est endoder
mique, le stomadæum et le proctodæum sont exoder-
miques. La région prestomiale tout entière et la partie
de la région métastomiale, comprise entre la paroi du
corps et le tube digestif, forment une vaste cavité (cavité
de segmentation ou cavité du corps primitive). Deux fais-
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Fig. 2.— Trochosphère après
la formation de l'archipo-
dium; e, architroque; a,
couronne sous arehitro=
chais; sels, prostomium; la,
les trots premiers faisceaux
de soies (parapodes archi-
podiaux).
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ceaux musculaires longitudinaux, l'un dorsal, l'autre ven-
tral, traversent le prostomium. Au-dessous de l'archi-
troque, de chaque coté de la bouche, on découvre des
organes très intéressants : les protonèphres ou organes

excréteurs primordiaux,
appelés d'une façon très
impropre reins edphali-
ques. Ces organes se trou-
vent dans la région anté-
rieure du corps et non
dans la tète; ils débou-
chent dans la cavité du
corps par des entonnoirs
munis de cellules flagellées
(flammes vibratiles), et
s'ouvrent à l'extérieur par
des pores ventraux; les
protonèphres de la tro-
chosphère sont homologues
des canaux excréteurs des
Vers plats, des Rotifères.
et des Dinophitus. Dans
la région du tronc se trou-
vent les deux bandelettes
mésodermiques ( Mes o-
dermstreifen) provenant
des deux cellules mésoder-
miques primitives qui ,
chez toutes les trochos-
phères des Chætopodes,
remplacent par ceenogénie
les entérocoeles mésodermi-
ques des Chætognathes, des
Brachiopodes, etc. Cette
forme larvaire trochos-
phaere se modifie naturel-
lement dans les divers ty-
pes de Chætopodes. La
larve que nous venons de

décrire est dite hfenotroque ou Céphalotroque. On ap-
pelle Telotroques celles qui présentent, outra l'archi-
troque, une couronne ciliaire périanale; Polltrroques,
relies qui présentent plusieurs couronnes ciliaires com-
plètes; Nototroquess, telles qui n'ont que des demi-pou
rennes dorsales; Gastéretraques, pelles qui n'ont, au
contraire, que des demi--couronnes ventrales; Amphi
troques, celles qui possèdent des demi-couronnes dorsales,
alternant avec des demi-eoilronnes ventrales; Mersotroques,
pelles qui n'ont que les couronnes intermédiaires et ont
perdu l'architroque et la couronne périanale (larves des
Chwtoptères) ; enfin, un certain nombre de larves sont
atroques. Chez les embryons d'Oligochætes, dont le déve-
loppement est fortement condense, les couronnes ciliaires
ont généralement disparu et la forme troehosphère est
difficile à reconnoitre.

Régions du corps et appendices. La valeur des parties
extérieures du corps des Chætopodes a donné lieu à bien
des discussions. Lorsqu'on lit les descriptions des auteurs„
il est souvent difficile de savoir en particulier ce qu'ils
entendent par les mots tete ou région céphalique d'une
Annélide. Pour nous, le nom de tête doit être réservé à la
partie qui dérive de la région prostomiale de la trochos-
phère. Le segment buccal, qui est le premier segment de
la région niétastomiale et se trouve Immédiatement au-
dessous de l'architreque, ne doit donc pas être compris
dans la tête. Cette manière de voir nie parait d'ailleurs se
généraliser de plus en plus. Cependant, dans son beau mé-
moire sur l'embryogénie des Annélides, Hatschpic, repre-•
"tant une opinion autrefois défendue par llathke et par de
Onatrefages, considère le Iobe céphalique (prostomium) et
le segment buccal comme formant ensemble la tête du
Polygordius. En se basant uniquement sur l'anatomie,
(rubbe et Claparède avaient déjà remarqué l'étroite ressent-

blance de l'anneau buccal avec les anneaux suivants. L'em
bryogénie confirme absolument les données anatomiques.
Dans certains cas, le prostomium avorte presque complète-
ment chez l'adulte (nombreuses Oligocha:tes, etc.) ; les
ganglions sous oesophagiens paraissent alors faire partie de
l'anneau buccal. D'autres fois, au contraire, le prostomium
prend un développement considérable; c'est ainsi qu'il
forme les nombreux tentacules préhensiles des Térébelles
et les organes appelés branchies céphaliques chez les Ser-
pules, les Sabelles, etc. Ces organes dérivent de lobes
prostomiaux homologues des vela des larves de mollus-
ques. Chez la plupart des Chætopodes errantes, ces lobes
prostomiaux sont réduits à de courts appendices auxquels
il convient de donner le nom de palpes. Pruvot a montré
que les divers organes susnommés sont innervés par les
nerfs stromate-gastriques. L'embryogénie ne laisse d'ail-
leurs aucun doute sur leur homologie. Il convient donc
d'abandonner les noms d'antennes latérales, donnés aux
palpes des Lycoridiens par Audouin et Milne-Ldivards; les
lobes frontaux des Syllidiens ne sont aussi que des palpes.
On devra, au contraire, garder le nom d'antennes pour
les appendices qui naissent du pété dorsal du prostomium
et sont innervés par les ganglions cérébroïdes proprement
dits. Ces appendices sont généralement au nombre de deux
ou de trois, parfois même de cinq (certains Lnnicieiis).
Les appendices, situés de chaque côté de la tète etinnervés
par la chine nerveuse ventrale, sont des cirres plus nu
moins modifiés (cirres tentaculaires) et appartiennent à
l'anneau buccal et à la région métastomiale.

Si l'on observe le développement d'une trochosphère de
Chætopode, on voit qu'une des premières modifications de
l'organisme larvaire consiste dans l'apparition simultanée
de trois métamères. Ce n'est qu'après un temps de repos
souvent assez long que de nouveaux segments se déve-
loppent à la suite des trois premiers avec lesquels ils pré-
sentent parfois de nombreuses dissemblances. La portion du
métastomium, qui comprend ces trois métamères, est ce que
j'ai appelé l'archipodium; les modifications de l'archi-
podium sont très intéressantes à suivre dans les divers
groupes de Chætopodes et fournissent des indications de
haute valeur pour la morphologie et la taxonomie de ces ani-
maux. Chez un grand nombre d'Annélides, l'archipodium
demeure formé des trois segments primaires, et tous les
anneaux qui suivent constituent la région abdominale dont
les nouveaux segments se forment d'arrière en avant, entre le
dernier métamère oit pygidium et l'avant-dernier. Mais
chez plusieurs Chætopodes (Salmacina, etc.), l'archipodium
continue à former de nouveaux segments, tantôt sembla-
bles à ceux de l'archipodium primaire (Salmacina), tantôt
dissemblables (Telepsatms, etc.), niais différents également
des métamères abdominaux. L'ensemble des anneaux de
l'archipodium primaire et de la région ou des régions qui
en dérivent, est ce que Ies auteurs ont appelé thorax ou
partie thoracique du corps des Annélides. Un fait très
important à signaler est quo, dans toute cette partie du
corps, les organes segmentaires, lorsqu'ils existent, n'ont
phis en général qu'une fonction purement excrétrice. Les
organes génitaux n'apparaissent que dans les segments
abdominaux. Chez les Oligocha tes, l'archipodium corres-
pond le plus souvent à la région anteclitellienne. Les
segments de l'archipodium primaire entrent souvent en
coalescence ou sont fortement réduits et représentés seule-
ment par les cirres tentaculaires ou des bouquets de soies
rudimentaires. L'étude des Ilésioniens comparés aux Néel-
liens, aux Phyllodociens et aux Polynoidiciens, permet
de se r endre compte assez facilement de ces transforma-
tions. Les segments des Chætopodes sont, en général,
munis de pieds (parapodes) divisés en deus rames (rame
dorsale ou notopode, rame ventrale ou ncuropode), et
armés de soies qui servent à la locomotion et qui em-
murent aussi, par leurs appendices variés (branchies,
cirres, etc.), à la fonction respiratoire. Les soies placées
sur les pieds présentent des fermes excessivement variées
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et fournissent de bons caractères pour la systématique.
Files sont filiformes, recourbées, aplaties, en forme de faux,
de flèches, d'aiguilles, de couteaux, etc. Les pieds peuvent
manquer et les soies sont alors implantées dans des inva-
ginations de la peau (Oligochœtes, Opheliadées, etc.), les
soies même peuvent faire complètement défaut (Anachœta
chez les Oligochœtes, Linotrypane chez Ies Polychœtes).
Dans ce cas, on trouve encore des follicules cutanés à la
place où devraient se trouver Ies soies. D'autres fois, au
contraire, les soies se multiplient au point de former sur
la peau un feutrage de poils à aspect métallique et brillant
sur la surface dorsale (Aphrodite). Les appendices des
pieds présentent aussi une variété de formes étonnante et
diffèrent parfois dans les différentes régions du corps d'un
même animal, comme nous l'avons vu ci-dessus. Ce sont
d'abord des filaments tentaculiformes, simples ou articulés,
les cirres que l'on distingue en cirres dorsaux ou cirres
ventraux. Dans d'autres cas, les cirres sont remplacés par
des appendices aplatis (élytres) qui recouvrent le dos en
s'imbriquant les uns sur les autres. A côté des cirres, on
trouve souvent des branchies filiformes, ramifiées en
touffe, en forme de peigne, etc., tantôt limitées à la région
médiane du corps (Arénicole), tantôt existant sur toute la
face dorsale ou seulement sur les anneaux antérieurs
(Térébelles)

Téguments et appareil musculaire. Les téguments
sont composés de deux couches, l'une externe non cellulaire,
le cuticule, l'autre interne et cellulaire (corium Rthk,
derme de Qtrf g., hypoderme d'un grand nombre d'au-
teurs). La cuticule est tantôt mince, tantôt épaisse.
Partout où elle atteint une certaine épaisseur elle se montre
ornée de deux systèmes de stries à angle droit ou plus
souvent à 70° environ. Ces stries produisent les irisations
si brillantes chez certaines espèces. Les pores tubulaires
(Porencana:le des Allemands) sont distribués en lignes
le long de ces stries.Claparède en distingue deux catégories :
4° ceux qui servent an déversement de certaines sécré-
tions; ils paraissent exister chez toutes les Annélides;
2° ceux qu'il appelle pores en canalicules, bien plus petits,
plus rapprochés et visibles seulement chez les espèces à
cuticule épaisse et même pas chez toutes. L'hypoderme est
en réalité le résultat de la transformation de l'exoderme
embryonnaire. Il secrète la cuticule d'où le nom de couche
matrice qu'on lui donne aussi quelquefois. C'est un véritable
épithélium, mais il arrive souvent que chez l'animal adulte
on ne distingue plus les contours des cellules. Les noyaux
paraissent alors semés avec une certaine régularité dans
une couche granuleuse continue; c'est ce qu'on a par-
fois appelé un syncytium. Parmi les glandes tégumen-
taires débouchant dans les pores cutanés, les unes
secrétent un liquide épais, d'autres produisent des faisceaux,
des bâtonnets qui ont été souvent comparés aux bâtonnets
des Turbellariés, aux organes urticants des Nudibranehes
et des Cœlentérés. Certaines familles ont leurs téguments
littéralement bourrés de follicules bacillipares même dans
les cirres et les antennes. C'est le cas surtout pour les
Spioïdiens, les Ariciens, les Choetopteriens et un grand
nombre d'Hésioniens et de Phyllodociens. La couleur des
téguments est due à des amas de granulations pigmentaires
dans la partie inférieure de la membrane chitinisée et
aussi à des cellules de pigment situées au-dessous. Les
muscles cutanés se composent d'une couche de fibres
annulaires presque continue et d'une couche interne de
fibres longitudinales souvent groupés en quatre bandes;
deux dorsales et deux ventrales. La structure des
muscles, récemment étudiée par Jordan et par Haswelll, est
souvent très élevée et rappelle celle des muscles striés
des Vertébrés à leur période embryonnaire.

Tube digestif. Le canal digestif s'étend le plus souvent
en droite Iigne depuis la bouche jusqu'à l'anus situé à
l'extrémité du corps du côté dorsal. Il se divise en
oesophage et en intestin. A la bouche ventrale (plus rare-
ment terminale) fait suite un pharynx souvent plus ou

moins exsertile dont l'épithélium est parfois cilié mais le
plus souvent cuticularise etgarni de papilles ou de
denticules. L'intestin est divisé par des étranglements
réguliers et une série de chambres qui correspondent aux
segments extérieurs. A la partie antérieure il existe sou-
vent une paire de culs-de-sac d'aspect glandulaire clans
lesquels on trouve de l'air emmagasiné (poumons rudi-
mentaires?). La surface extérieure de l'intestin est tapissée
par des cellules mésodermiques remplies d'une substance
verdâtre (cellules chloragogènes), qui paraissent jouer le
rôle d'éléments de réserve pour le bourgeonnement des
nouveaux individus ou des nouveaux segments. Chez
quelques Annélides vivant dans le sable (Capitellides), i1
existe un tube intestinal accessoire analogue à celui des
Spatangues.

Système circulatoire et respiratoire. Le système
circulatoire présente un développement très variable même
à l'intérieur d'une famille et parfois d'un genre déterminé.
11 parait être entièrement clos de telle sorte que le liquide
nourricier qui se trouve dans la cavité générale et qui
contient comme le sang des animaux supérieurs des
éléments figurés, ne communique pas avec le liquide ren-
fermé dans les vaisseaux et généralement coloré en rouge
ou en vert par l'hémoglobine. La partie essentielle de
l'appareil circulatoire est le vaisseau dorsal qui repose sur
l'intestin dans toute son étendue et qui communique par
des rameaux latéraux avec un vaisseau ventral. La cir-
culation du sang est produite par les constrictions do
certaines portions des vaisseaux et particulièrement du
vaisseau dorsal contractile dans toute sa longueur ou seule,
nient dans une portion limitée (coeur). Certaines branches
latérales et plus rarement le vaisseau ventral peuvent
aussi présenter des pulsations. Le sang se meut dans le
vaisseau dorsal d'arrière en avant et se répand dans
les anses latérales puis par des réseaux périphériques plus
ou moins compliqués dans la peau et les appendices
branchiaux. De ces organes le sang revient par de nou-
velles anses latérales au vaisseau ventral qui se déverse à
l'extrémité postérieure dans le vaisseau dorsal. Les bran-
chies, quelles que soient leur forme et leur position, sont
parcourues par un vaisseau efférent et un vaisseau
afférent; les vaisseaux afférents viennent du tronc dorsal,
les vaisseaux efférents se rendent au tronc ventral. Les
branchies archipodiales des Térébettes, appelées parfois
improprement branchies céphaliques, déterminent une mo-
dification spéciale, le vaisseau dorsal s'élargit au-dessus
de l'oesophage et forme une sorte de coeur branchial qui
envoie dans les branchies des rameaux pairs pendant que
deux anastomoses transverses fonctionnent en même temps
comme des coeurs. Les troncs longitudinaux peuvent aussi
éprouver des modifications par le grand développement
des ramifications et se résoudre en plexus vasculaires.
Ainsi, chez Polyophthalmus le vaisseau dorsal n'existe
point sur la portion moyenne du tuba digestif de même
que chez les [fermettes. Dans ce même point le vaisseau
ventral est représenté par deux troncs. Le lecteur consultera
avec fruit pour l'étude de cette question la thèse remar-
quable de Jacquet, de Genève, sur la circulation chez les
Annélides. Un fait très curieux à signaler est le dévelop-
pement inégal du système circulatoire dans des familles
voisines et parfois chez les divers représentants d'une
même famille; les Aphroditiens et les Terebelliens four-
nissent des exemples très nets à cet égard. A côté d'espèces
presque anangiées on en trouve qui sont pourvus de
vaisseaux nombreux et compliqués. Il n'existe pas d'organes
de respiration spéciaux chez les Oligochœtes ; la respiration
s'accomplit par toute la surface du tégument ou se localise
dans certaines régions (Lumbriculus). Chez Ies Polychœtes
il existe des branchies dont la valeur morphologique varie
avec les différents types. Tantôt ce sont des cirres dépendant
des parapodes qui peuvent étre très allongés (Cirratulus) ou
disposés en arborescences (Amphinome) ou encore en forme
de peignes (Eunice). Parfois ces cirres branchiaux peuvent
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se séparer des pieds et naître directement sur la surface
dorsale, soit sur la région moyenne du corps (Arenicola),
soit sur tous les anneaux, mais dans ce dernier cas ils se
simplifient à mesure qu'ils approchent de l'extrémité posté-
rieure (Eunice, Amphinome). Chez les Tubicoles il existe
généralement des branchies archipodiales soit sur les deux
premiers téguments (Pectinaria, Sabellides), soit sur les
trois premiers segments (Terebella), mais il y a de plus
chez ces animaux un appareil respiratoire prostomial plus
ou moins compliqué et servant en outre à d'autres fonc-
tions (filaments préhensiles des Pectinaires et des Térébelles,
bras operculaires des Spirorbes, etc.). Ces derniers ne
renferment parfois que le liquide de la cavité générale
(Peetinaria, Terebella), mais dans d'autres cas ils
contiennent des vaisseaux sanguins (Clilorhæmiens). Chez
les Sabellides ils sont soutenus par un squelette carti-
lagineux et munis de branches secondaires pennées. Tantôt
ces filaments forment un cercle autour de la bouche,
rappelant la lophophore des Bryozoaires et de Phoronis;
tantôt ils forment de chaque côté un éventail (Serpulides)
dont la base est souvent contournée en spirale (Spiro-
graphis).

Organes d'excrétion et de secrétion. Les organes
excréteurs protonéphriquesquenons avons signalés chez la
troehosphère des Chætopodes n'ont, lorsqu'ils existent,
qu'une durée très courte. Ils sont rapidement remplacés
par des deutonéphres ou organes segmentaires (Nephridies
des naturalistes anglais). Signalés d'abord par Williams,
ces organes ont été récemment étudiés avec le plus grand
soin par E. Meyer. Ils sont situés par paires dans tous les
segments, plus rarement dans certains segments seulement
(Oligochætes, Térébelliens). Leur orifice interne est infun
dibuhforme, cilié et libre dans la cavité ceelomatique, leurs
parois sont glandulaires au moins dans une portion de leur
étendue. Ils sont plusieurs fois repliés sur eux-mêmes et dé-
bouchent de chaque côté du corps par un pore latéral situé
dans l'anneau qui suit immédiatement celui qui contient l'in-
fundibulum ou pavillon vibratile. Une partie de ces organes,
ceux qui sont contenus dans l'archipodium primaire et
secondaire, fonctionnent uniquement comme organes d'excré-
tion, les autres servent aussi, comme l'ont montré d'abord
Ehlers et Claparède, à l'expulsion des produits génitaux.
Ce sont des oviductes et des canaux déférents. Les organes
de secrétion des Chætopodes sont encore mal connus. Chez
la plupart de ces animaux il existe des glandes cutanées
secrétant une substance gélatineuse destinée à englober la
ponte. Chez les Oligochætes ces glandes sont localisées dans
une région spéciale (clitellum), leur produit peut se
coaguler dans l'eau et former une substance résistante
(cocon). Beaucoup de Serpulides possèdent sur la face
dorsale de la partie antérieure du corps deux grosses
glandes destinées à secréter le tube qui abrite ces animaux.
Chez le Siphonostonum on trouve de chaque côté de la
bouche les ouvertures de deux grosses glandes renfermant
des concrétions blanches. Des formations analogues existent,
d'après Claparède, chez les Ammochares.

Système nerveux. Le système nerveux des Chætopodes
a fait l'objet d'études soignées de la part de Quatrefages, de
Mac Intosh, et plus récemment de Pruvot. Les ganglions
cérébraux sont le plus souvent divisés en lobes très rap-
prochés les uns des autres et parfois entièrement confondus
(Enchytrous). Les cordons longitudinaux de la chaîne
ventrale sont parfois si rapprochés I'un de l'autre qu'ils
semblent ne former qu'un seul cordon (Oligochcetes, Né-
réides, etc.). Chez les Tubicoles, au contraire, ils s'éloignent
notablement l'un de l'autre de telle sorte qu'ils sont unis
par des commissures souvent assez larges (Serpulides) rat-
tachant les ganglions de chaque côté du corps. Le système
stomato-gastrique se compose de ganglions pairs et impairs
innervant la bouche et la trompe exsertile. Les organes
des sens les plus répandus sont les yeux dont le déve-
loppement obtient une perfection extraordinaire chez les
Alciope (Voir à ce sujet les travaux de R. Greef). Géné-

ralement situés sur le prostomium, ces organes peuvent se
rencontrer parfois à l'extrémité postérieure du corps (Fabri-
cia), ou aftécter une disposition métamérique (Polyopthal-
mus). Les filaments branchiaux des Sabelles présentent
aussi des taches pigmentaires munies de corps réfringents.
Des otocystes existent dans le voisinage du collier oesopha-
gien chez les Arenicola, les Fabricia, quelques Sabellides
et quelques Terebellides. Les organes du tact sont repré-
sentés par les palpes, les antennes, les cirres et les élytres,
trois organes pourvus de très riches terminaisons nerveuses
récemment étudiées par Jourdan de Marseille. De chaque
côté du corps on observe des organes latéraux qui ont été
considérés par certains zoologistes comme des papilles gus-
tatives.

Reproduction gemmipare. Les Chætopodes peuvent
reproduire les parties du corps qu'elles ont perdues soit
par accident, soit par autotomie protectrice. Cette faculté
de régénération s'étend même à la partie céphalique et il
n'est pas rare de rencontrer des individus présentant une
portion antérieure et une portion postérieure beaucoup
plus jeunes que la partie moyenne du corps. La reproduc-
tion asexuée ou autotomie génératrice s'observe chez
quelques Oligochætes (fEolosoma, Chietogastridæ, Nai-
domorphiu) et chez un petit nombre de Polychætes
(certains Serpuliens et certains Syllidiens). Chez Syl-
lis prolifera une simple scission détermine la séparation
d'une série d'anneaux postérieurs remplis de produits
sexuels après qu'il s'est formé aux dépens d'un anneau
métastomiet une tète pourvue d'yeux et de tentacules.
D'autres fois et plus fréquemment ce n'est qu'un seul
anneau, le dernier qui devient le point de départ de
la formation d'un nouvel individu. C'est ce qu'on observe
chez Autolytus prolifer. Une série d'anneaux se pro-
duisent à l'extrémité postérieure d'in oozoïde asexué et
forment des chaînes soit d'individus femelles (Saccone
rets helgolandica), soit d'individus males (Polybostrichus
lVlülleri). Il en est de même chez le Myrianide où le
phénomène se répétant plusieurs fois entre le dernier
anneau de l'individu souche et la tête de l'individu fille, il
naît de la sorte une chaîne de plusieurs blastozoïtes qui
après leur séparation représentent des vers sexués.

Reproduction sexuelle. A part les Oligochaetes et un
petit nombre de Polychætes (quelques Néréides et quelques
Serpulides) les Chætopodes sont unisexués. Les particularités
de la reproduction sont particulièrement complexes chez les
Néréidiens (V. ce mot) ou les formes asexuées (atoques)
et les formes sexuées (épilogues) présentent parfois des
dissemblances très considérables. Nous décrirons en parlant
des Oligochætes l'appareil sexuel très différencié de ces Anné-
lides. hez le plus grand nombre des Polychætes les oeufs
et les spermatozoïdes naissent de la paroi somatopleurale des
dissépiments et les produits généraux à leur maturité tombent
directement dans le cœlome d'où ils sont expulsés par les
organes segmentaires. Un petit nombre d'espèces incubent
leurs oeufs à l'intérieur de l'organisme maternel et sont
vivipares (Syllis vivipara). D'autres les incubent entre
Ies tentacules céphaliques (Salmecina) ou dans un de ces
tentacules transformé en organe incubateur (Spirorbis).
En général, les oeufs sont déposés dans des masses géla-
tineuses pédonculées. Le développement est condensé chez
les Oligochætes. Chez les Polychætes il y a généralement
une segmentation totale mais inégale aboutissant à la for-
mation d'une Amphigastrula. Le blastopore se ferme
tantôt dans le voisinage du point où se formera l'anus
(Salmacina), tantôt près de la future ouverture buccale.

Ethologie. Le genre d'existence des Chætopodes est
extrêmement varié. La plupart se trouvent dans la mer ;
cependant les Ogolichætes sont le plus souvent d'eau douce
ou terrestres. Leplus grand nombre vivent sous les pierres,
dans la vase ou rampent à la surface des fonds, mais
d'autres sont nageuses, pélagiques et vivent en haute mer,
d'autres enfin sont parasites soit comme les Alciopides et
certains Amphinomiens dans des animaux pélagiques (Cté-
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nophores, Cirripèdes), soit comme divers Euniciens chez
des Gephyriens ou des Chætopodes d'autres espèces. Les
Chætopodes errants sont généralement des animaux carni-
vores, les Tubicoles ont au contraire un régime herbivore
et se nourrissent de Diatomées de débris végétaux, etc.

Phosphorescence. Panceri a fait une étude particulière
de la phosphorescence des Annélides. Le fait était déjà
connu depuis longtemps. Will l'avait signalé dès 4811
chez le Chcetopterus variopedatus Renier. Ray Lankester
a observé également la phosphorescence chez la même
Annélide. Toutes les espèces du groupe ne sont cependant
pas douées de cette propriété. Panceri remarque que Phyllo-
cha'topterus socialis, espèce abondante dans le golfe de
Naples, n'est jamais phosphorescent. Grube et plus tard
Ehlers ont signalé la phosphorescence chez Polycirrus
aurantiaeus et P. medusa Grube. Les espèces du genre
Odontosyllis sont particulièrement remarquables, l'Odontos-
yllis f ulgurans, peut émettre une lueur assez vive pour être
perçue en plein jour, même à travers le tube qu'elle habite.

Panceri a décrit aussi des Polynoïdes phosphorescentes,
Polynce turcica et Pholce brevis. Une belle Polyna
commensale de Synaptes, sur les côtes de Bretagne, émet
également une superbe lueur d'un bleu verdâtre opalescent.
La phosphorescence de Lombrics a été signalée depuis
bien des années. Chez la plupart des espèces elle parait
cacidentelle et temporaire. Elle est au contraire con-
stante et très intense chez le Photodrilus phosphoreus
Duges dont j'ai signalé l'introduction accidentelle dans le
nord de la France.

Valeur économique; usages. Sur toutes les côtes de
France, de Belgique, de la Grande-Bretagne, etc, l'Areni-
cola marina (V. ce mot), vulgairement le ver, est employé
comme amorce pour les merlans et presque toutes les sortes
de poissons. On les récolte à marée basse avec une bêche à
fer court et étroit. On en fait même sécher après avoir enlevé
en partie le sable humide qu'elles renferment. Sur certaines
plages on utilise Nephthys mea, gravette blanche, et
Nereilepas pirata. Les Néréides fournissent aussi d'excel-
lents appâts, Nereis cultrifera et N. diversicolor. Cette
dernière (carplue ou crapelure des pécheurs du Boulonnais)
se trouve particulièrement dans la vase des ports et des
estuaires ou l'eau douce se mêle à l'eau de mer ; c'est une
excellente amorce pour le bar (Labrax lupus), le mulet, etc.,
pour pêche à la ligne volante. On les pêche avec un fer en
forme de lance et on les met dans des réceptacles conte-
nant du sable et des herbes marines. La grande 1Vlarphyse
(Jfarphysa sanguinea) est très estimée en Bretagne pour
la pêche du congre. Si l'Annélide se brise on ne garde que
la partie antérieure, le reste étant sujet à pourrir, ce qui
amènerait la mort de toute la récolte. Les naturels des fies
Fidji font leur régal d'une espèce voisine de Lysidice
ninetta dont ils prévoient l'apparition annuelle dans leurs
mers en observant les phases de la lune. Cette Annélide est
appelée Palolo par les habitants des îles Samoa et Tonga,
et Mbalolo par les Fidjiens. Lorsqu'elle arrive en grande
quantité, les chefs les plus fortunés en expédient en pré-
sents à ceux dont les domaines ne sont pas visités par
cette précieuse Annélide. Il est probable que cette Lysidice
quitte ses retraites dans les rochers et récifs coralliens et
se montre à la surface au moment de la reproduction.

Classification. Les Chætopodes sont divisés en Poly-
chaetes et Oligochntes. Les deux groupes sont d'ailleurs
réunis à leur base par la famille des Capitelliens. Il nous
suffira ici de caractériser rapidement chacun des deux
grands groupes de Chætopodes et d'énumérer quelques-unes
des familles principales.

I. POLYCERTA. — Annélides marines, à de très rares
exceptions près ; soies implantées sur des parapodes,
nombreuses dans chaque faisceau ; prostomium générale-
ment pourvu d'antennes et de palpes ; des cirres et des
branchies existent fréquemment sur les segments du corps.
Les sexes sont le plus souvent séparés.

Errantia : libres et carnivores. Prostomium généra-

lement pourvu d'yeux et d'antennes bien développées ; corps
à régions rarement très distinctes; parapodes grands;
pharynx le plus souvent exsertile et formant une trompe
plus ou moins développée et armée. Familles : Aphroditce,.
Eunicidce, Nereidœ, Syllidœ, etc.

Tubicola ou Sedentaria: phytophages, tubicoles (le
tube souvent fixé). Prostome parfois très petit, parfois
développé en expansions de formes diverses (branchies
céphaliques), corps généralement divisé en deux ou plu-
sieurs régions bien distinctes, parapodes peu saillants ;
pharynx court, jamais armé de dents. Familles : Capitel-
lidce, Telethusidœ, Opheliadce, Chlorhcemidœ, Chcetop-
teride, Terebellidce, Serpulidœ, etc.

II. OLIGOCnIETA. — Ni antennes, ni parapodes, ni cirres,
ni branchies ; soies parfois absentes; animaux hermaphro-
dites ; organes sexuels dans un certain nombre de segments
seulement, développement condensé. Annélides aquatiques,
limicoles ou terrestres. Familles : Aphanoneurce (Aeolo-
somidce), Naidomorphce, Chœtogastrida;, Discodri-
lidce, Enchytraeidce, Tubiflcidce, Lumbricidce, etc.

A. GIARD.
II. Paléontologie. —Les Vers Chætopodes, et particu-

lièrement ceux qui vivent dans des tubes (Tubicoles), ont
laissé à l'état fossile des traces certaines de leur existence,
consistant simplement dans ces tubes que l'animal habitait
pendant sa vie. Les genres Serpula, Spirorbis, Terebella,
Ditrupa, sont connus depuis l'époque silurienne ; le genre
Genicularia (Quenst.), du jurassique supérieur, est
éteint; Ies autres vivent encore. On trouve ces tubes fixés
en parasites sur les coquilles des Brachiopodes et des Pélé-
cypodes, les Belemnites, les Eponges, les Coraux, etc. Les
Serpules abondent surtout dans le crétacé inférieur et
constituent même, dans certaines parties de l'Allemagne,
de véritables bancs (Serpuliten-Kalk) formés presque
exclusivement de ces tubes (Serpula coacervata, S. gor-
dialis). La distinction des genres vivants reposant essen-
tiellement sur l'organisation de l'animal et la forme de
l'opercule, qui ne se conservent pas à l'état fossile, on con-
çoit que la classification des formes éteintes doive rester
forcément dans le vague; pour cette même raison, la créa-
tion des genres fossiles, proposés par différents auteurs,
n'est pas suffisamment justifiée. Certaines formes peuvent
être confondues avec les coquilles tubuleuses du genre Ver-
metus, mais s'en distinguent par l'absence de cloisons in-
ternes; d'autres (Ditrupa) ressemblent aux coquilles de
Dentale, mais se reconnaissent toujours à ce que l'une des
extrémités du tube est toujours fermée chez les Serpules
(V. SERPULE et ANNÉLIDES FOSSILES). E. TRT.

BIBL.: EHLERS, Borstenwurmer; Leipzig, 1863-68. —
CLAPAREDE, Annélides Chétopodes du golfe de Naples;
Genève, 1868 ; supplément, 1870. — Du meure, Recherches
sur la structure des Annélides sédentaires, 1873. (Ces
divers mémoires de Claparède ont paru dans lesMen.
de la Société de Physique de Genève, vol. XIX, XX et XXII.)
—MARION et BOBRETZEY, Annelides du golfe de Marseille
(Ann. sc. nat. (6), II, 1875). — MARENZELLER, Annélides
de l'Adriatique(S. B. Akad. Men., 1874, LXIX; 1875, LXXII;
1884, LXXXIX). — MAC 1NTOSH, Annélides of Chellenger.
Exped. Chellenger (Reports, XII, 1885).— LANGERHANS,
Wurm fauna von Madeira (Z. W. Zoologie, 1879, XXXII ;
1880, XXXIII; 1881, XXXIV; 1884, XL). — DEQuATRE-
FAGES, Histoire des annelés; Paris, 1865, 2 vol. — AunoiN
etMILNE-ED\NARDS, Classification des Annélides et descrip-
tion des espèces qui habitent les côtes de France (Ann.
sc. nat. (2) 1832-33, XXVII-XXX). — GRUnE, Familien der
Anneliden (Archly. f. Naturq, 1850 et 1851). — MAI \IGREN,
Nordisha Hafs Annulata, of vers. of. K. vet. Akad, Fork.,
1865. — Du même, Annulata polychæta; Helsingfors,
1867. — DE SAINT-JOSEPH, Annélides des Côtes de Binard
(Ann. des sc. nat., 1887-1888). — V. en outre les divers mé-
moires d'anatomie et embryogénie cités dans le cours de
cet article.

CHÆTOPTERID € (Zool.). La famille des Chmtopteridn
(Annélides Polychætes) a été créée en 1833, par Audouin
et Milne-Edwards, et acceptée depuis par tous les zoolo-
gistes. Les caractères du groupe étaient ainsi formulés :
K Pieds saillants de plusieurs espèces et armés seulement
de soies proprement dites ; appendices mous très déve-
loppés : tète nulle, point de mâchoires. » Ce qui frappe
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Chteto tenus variopeda-
tus Renier, extrait de
son tube.
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en effet tout d'abord dans les animaux de cette famille,
c'est la différence d'aspect qui existe entre les diverses
régions du corps et la brièveté du lobe céphalique. La
duplicité de la rame ventrale des parapodes est aussi une
particularité très importante. Audouin et Milne-Edwards
n'avaient pas négligé de la signaler. Leuckart l'a comparée
ingénieusement à la bifurcation si fréquente des appen-
dices ventraux chez les Crustacés. Cette duplicité existe
dans toute la région postérieure du corps (région abdo-
minale) et aussi comme Sars l'a montré le premier dans
une partie de la région moyenne (Archipodiumpostérieur).
Les affinités des Chætoptériens étaient d'autant plus diffi-
ciles à saisir que cette famille constitue un ensemble bien
limité. Dès 1849, Leuckart les a rapprochés des Anciens,
et en 48b6, M. Sara les plaçait auprès de Spioïdiens.
« Après la découverte des Spiaehcetopterus, écrivait il,
la famille des Chætopteridin n'est plus isolée, et pour
ainsi dire étrangère dans cette classe d'animaux : elle se
trouve en liaison intime avee les formes depuis longtemps
connues de la famille des Spionea. » Claparede a insisté
avec raison sur cette parenté et montré que les Spioeha:-
topterus, Phyllochcetopterus et Telepsauus, ont entiè-
rement le faciès des Spioïdiens et ne s'en distinguent que
par la conformation des rames pédieuses et l'absence
complète du système vasculaire qu'ils partagent avec les
Chætoptères. Mais nous savons que les caractères tirés du
système vasculaire sont de peu de valeur chez les Chæto-
podes. L'affinité avec les Palydora Bose et avec les
Disoma Ocrst a été aussi très bien mise en évidence
par Claparède. Ces deux genres se distinguent de tous
les autres Spioïdiens par l'existence d'une armure de
soies très particulières à l'un des segments de la région
antérieure. Ce caractère parait également commun à tous
les Chætoptériens. Le segment porteur de cette armure
chez les Chætoptères, est le premier après l'Archipodium
primaire, c.-à-d. le quatrième métastomial ; c'est le troi-
sième à ce qu'il semble chez les Disomiens, et le cinquième
chez les Polydores. Les Chætoptériens habitent des tubes
parcheminés, contournés en siphons. Les larves sontmeso-
troques avec un ou deux cercles de cils au milieu du
corps, deux à six taches oculaires et un appendice frangé
à la partie postérieure. Les principaux genres de la famille
sont Telepsevus G. Costa., Spiochcetopterus Sars,Phyl-
loehcetapterus Grube, Chcetopterus Cuvier. Ce dernier
devrait porter le nom de Triecelia Renier pour obéir aux
lois de la priorité.	 A. GTAnD.

CHLETOFTERUS. Le genre Chcetopterus (Annélides
polychmtes) a été établi par Cu-
vier en 1830. Il est caractérisé
par sa tète pourvue de petits
tentacules latéraux et de deux
yeux, par son corps divisé en
trois régions distinctes, et par
son quatrième segment muni de
soies pectinées. Le type Chwto-
pterus pergamentaceus Cuvier
avait été décrit antérieurement
en 1804, par Renier sous le
nom de Triecelia variopedata.
Depuis la même Annélide a été
nommée par de Quatrefages Cha:-
topterus Valencinii et c'est
sous ce nom qu'elle a été géné-
ralement étudiée par les zoolo-
gistes français. Les naturalistes
anglais, de leur côté, le dési-
gnaient sous le nom de Chce-
topterus insignis Baird et les
Scandinaves sous celui de Cha;-
topterus Sarsi Boeck. J'ai fait
voir qu'il n'existait sous ces
noms divers qu'une espèce unique

qui, rigoureusement, devrait porter )e nom de Triccetia

varia edata, niais qu'il est préférable d'appeler à l'exemple
de Claparède, Chcetopterus variopedatus Renier, le
Prospetto divermi de Renier, n'avant pas été distribué ni
vendu. Le Clcotopterus variopedatus parait très répandu,
soit dans l'Océan, soit dans la Méditerranée. Une forme
de petite taille a été trouvée par Marion dans le golfe de
Marseille, et décrite comme espèce nouvelle. Une autre
espèce de taille également plus petite et vivant à des
profondeurs plus considérables, le Chcetopterus nor-
vegicus Sars, se trouve aussi sur les côtes océaniques de
France et dans la mer du Nord. Une troisième espèce,
insuffisamment décrite, parait avoir été observée par
Jourdain sur le littoral de la blanche, dans la zone de
balancement des marées, sous les pierres auxquelles ce
tube serait adhérent. 	 A. GiARD.

CHAETOSOMIDi . Groupe de Vers formant le passage
des Nématodes aux Chatognatha (V. ce mot). On peut les
envisager comme des Nématodes non parasites, à extré-
mité antérieure renflée en forme de tète. Le corps est re-
couvert de poils fins et présente, sur la face ventrale, en
avant de l'anus, une double rangée de pièces cylindriques
capitées, constituant la double nageoire de Claparède. La
bouche présente trois lèvres ; l'eesophage est simple ou
étranglé au milieu; il existe deux spicules. Les Chætoso-.
midi vivent dans la mer, ou ils rampent sur les algues.
Les genres principaux sont Chcetosoma Clap. et Ilhabdo-
gaster Metschn., dont les représentants vivent dans les
mers d'Europe.

CHfETURA (Metschn.). Genre de Vers, du groupe des
Gastrotrtcha (V. ce mot).

CHAFEL (Fortif.). On donnait ce nom, au moyen ége,
à des postes d'observation établis en avant des remparts
pour annoncer l'approche de l'ennemi. Les chafels n'étaient
pas, à proprement parler, des ouvrages défensifs et ne
pouvaient pas étre considérés comme des dehors.

CHAFFAL (Plateau du). Haute plaine ondulée des mon-
tagnes de la Drôme (Y. ce mot).

CHAFFAL (Le). Corn. du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. de Chabeuil, sur le .plateau du Chaffal ;
467 hab. Carrières de granit et de marbres.

CHAFFANJON (Jean), explorateur français, né à Arnas
(Rhône) le 7 sept. 1854. Ancien élève de l'Ecole normale,
M. Chaffanjon était professeur d'histoire naturelle au lycée
de la Martinique, lorsqu'il sollicita et obtint du ministre de
l'instruction publique, en 1884, une mission gratuite pour
l'Orénoque (Amérique du Sud). En 1885, le ministre de
l'instruction publique le chargea d'une nouvelle mission
dans l'Amérique du Sud. Cette fois l'expédition dura de
fév. 1886 à juil. 1887. Pendant cette expédition le
voyageur put, à travers mille dangers, atteindre jusqu'aux
sources de ''Orénoque, et recueillir un grand nombre
d'objets d'ethnographie et d'histoire naturelle de ces con-
trées. En 1888, la Société de géographie lui décerna sa
médaille d'or. La relation de son voyage a paru en
nov. 1889 L 'Oréroque et le Caura (Paris, 4890, in-16,
avec gray. et cartes). Une troisième expédition fut entre-
prise par ce voyageur, dans les mêmes régions, au com-
mencement de l'année 4889.

CHAI-FAULT DEBESNÉ (Louis-Charles, comte du), marin
français, né à blontaigu (Poitou) le 29 févr. 1708, mort à
Luzançay en juil. 1794. II se distingua à bord du Tonnant
le 25 oct. 1747. Le 11 mars 1747, près de la Martinique,
sa frégate ''Atalante prit un vaisseau de ligne anglais, le
Warwich. En 4758, il commandait l'escadre chargée de
porter des soldats au Canada et le 27 octobre combattit
sans être entamé une escadre anglaise très supérieure en
nombre. En 4765, il détruisit les ouvrages de Larrache ;
à la bataille d'Ouessant, du 27 juil. 4778, il commandait
l'avant-garde, en qualité de lieutenant général. Emprisonné
en 1793 au chateau de Luzançais, il y mourut après dix
mois de captivité.

CHA FFAUT (Le). Com. du dép. des Basses-A lpes, arr.
et cant. de Digne; 336 hab.
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CHAFFOIS. Hom. du dép. du Doubs, arr. et cant._ de
Pontarlier; 533 hab. Tourbières. A diverses reprises on a
trouvé sur le territoire de cette commune des vestiges an-
tiques et notamment d'anciennes sépultures burgundes.

CHAFIY (Mohammed ben EDRIS Ecuz-), créateur de l'un
des quatre rites orthodoxes des musulmans. H naquit en
l'année 767, k Gaza selon les uns, à Ascalon suivant
d'autres, pendant un séjour que faisait son père en Syrie
polir y tenter la fortune. Ayant dès l'âge de deux ans
perdu son père, il fut ramené par sa mères la Mecque
où il fit ses premières études. Son intelligence remar-
quable et surtout son extrême précocité attirèrent bientôt
l'attention sur lui; à sept ans il savait le Coran par coeur
et à dix ans la Mouatta d'Ibn Malek. Toutefois sa voca-
tion le portait surtout à l'étude des belles-lettres et parti-
culièrement de la poésie, mais comme il ne possédait
aucune fortune, il dut sacrifier ses études favorites et se
consacrer entièrement au droit musulman, la seule
science qui fût alors en faveur et qui assurât à des adeptes
renom et fortune. II se rendit donc à Médine pour suivre
les leçons de l'imam Ibn Malek, et bien qu'a cette époque
il n'eût que treize ans, il provoqua par ses réponses
l'étonnement de son matte qui lui prédit un grand avenir.
Après avoir suivi les cours d'un grand nombre de profes-
seurs célèbres, Chafiy, qui avait successivement voyagé
dans le Yémen et dans l'Iraq, vint s'établir en Egypte où
il se livra à l'enseignement. Ce fut là qu'il composa, dans
un langage un peu précieux, un grand nombre de petits
traités sur les diverses matières du droit et qu'il combattit
certaines doctrines de son maitre Ibn Malek. Il estimait
que celui-ci ne s'en tenait pas assez à la lettre des textes
du Coran et des hadits et qu'il avait une tendance trop
marquée h suppléer par le raisonnement aux lacunes que
présentaient les seules sources autorisées du droit musul-
man. Pour Chafiy le champ de l'intelligence a des bornes
aussi nettement tracées que celui de la vue et il n'est pas
permis à l'homme, en matière de droit surtout, de trop
s'écarter des textes qui en sont la base. Partisan des
Alides, Chafiy fut arrêté par le gouverneur du Yémen et
conduit devant le calife Haroun Alrachid, mais celui-ci
se montra clément et honora même son adversaire poli-
tique d'une grande estime. Les biographes arabes ne
tarissent pas d'éloges sur l'extrême générosité de Chafiy
et sur l'étendue nt la variété de ses connaissances. Cet
imam mourut en janv. 820, des suites d'une blessure que
lui fit à la tête un des contradicteurs de sa doctrine,
Fityân ben Abou Essamh. 	 O. HOuDAS.

CHAFIYITES. Nom que l'on donne h ceux qui ont
adopté les doctrines de l'imam Chafiy sur l'application à
faire, au point devuepratique,des principes juridiques con-
tenus dans le Coran et les hadits. Les Chafiyites, moins
nombreux que les Malékites et les Hanafites, sont pour la
plupart établis sur le territoire de l'Égypte.

CHAGAS (Frei Antonio das), poète et théologien portu-
gais, né à Vidigueira (AIemtejo) le 25 juin 1631, mort au
couvent de Varatojo le 20 oct. 1682. R s'appelait de son
vrai nom Antonio da Fonseca Soares, suivit d'abord la
carrière des armes et parvint au grade de capitaine ; mais,
ayant commis un homicide, il dut s'enfuir h Bahia, au
Brésil. Revenu au bout de quelques années en Portugal, il
prit l'habit de franciscain, au couvent d'Evora en 1663,
fut missionnaire apostolique, refusa la dignité épiscopale
et mourut en grande réputation de sainteté. Avant d'entrer
en religion, il composa nombre de poésies en portugais et en
espagnol, natammentcent cinquante-neufromances, et Filis
y I)emo fonte, poema tragico-amoroso, en douze chants,
en octaves espagnoles, poésies demeurées inédites. Devenu
moine, il fut un des plus remarquables représentants de la
poésie mystico-amoureuse, si florissante clans la péninsule
ibérique au xvII° siècle. H n'a pas moins de mérite comme
prosateur, ce qui ressort de ses ouvrages ascétiques,
publiés seulement après sa mort, en partie par le P. M,
Codinho, qui fut aussi son biographes Cartas espiri-

tunes (Lisb., 1684-1687, 2 part, in-f); Olnas espiri-
tuaes (1684, in-8, édit. compl. ; 1701 et 1762, in-4);
Escala de enitencia (1687,'in 4; 1738, 1763) ; Ser-
vides (1690, in-4), etc. 	 G. PAwLowssi.

CHAGAS SANTOS (François dos), général brésilien, né h
Rio de Janeiro le 17 sept. 1763, mort à Rio le 12 oct.
1840. D'abord membre de la commission de délimitation
des frontières du Brésil méridional (1781-1788), il fut
nommé en 1811 gouverneur militaire du district des mis-
sions brésiliennes de la rive gauche de l'Uruguay. Il était
alors colonel du génie. H se distingua fort dans les guerres
de 1811, 1812 et 1816-1820, notamment à la défense de
la ville de Silo-Borja (1816) et à San Carlos (Missions de
Corrientes), dont il s'empara après plusieurs jours de com-
bat (1818). Il n'éprouva qu'un échec à Apostoles (1817),
oh il fut battu par Andes Artigas. En 1819, il rendit
encore de grands services lors de la deuxième invasion du
même Artigas. Il avait été promu général de brigade en
1813. En 1836, il défendit avec succès la ville de Porto-
Alegre contre les entreprises des républicains séparatistes
du Rio Grande do Sul.

CHAGE (Constantin), général byzantin. Sous l'empereur
Michel IV le Paphlagonien, il était préposé au thème de
Cibyrrhétique, et prit part, en 1035, à la destruction de
la flotte sarrasine qui ravageait les fies de l'Archipel, les
côtes de la Thrace et de l'Asie Mineure,

CHAGEY. Com. du dép. de la Haute-.Saône, arr, de
Lure, cant. d'Héricourt, sur la Luzine ; 796 hab. Car-
rières, haut fourneau, tuilerie, tissage. Ce village faisait
partie de la seigneurie d 'Héricourt et du comté de Mont-
béliard, dont il suivit les vicissitudes. Base d'un château
fort et débris antiques sur une éminence à l'E. de la com-
mune. L'église, bâtie en 1748, est commune h la religion
catholique et au culte réformé. 	 L_ -x.

CHAGNON. Com. du dép. de la Loire, arr. de Saint-
Etienne, cant. de Rive-de-Gier; 448 hab.

CHAGNY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Mézières,
cant. d'Omont; 597 hab.

CHAGNY (Caliniacurn, Chaigniacum, Chagneium),
Ch.-1. de cant.du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Chalon-
sur-Saône, sur la Dheune et le canal du Centre; 4,544 hab.
Stat. du ch. de fer de Paris à Lyon ; tête de ligne des
voies de Chagny au Creusot, h Etang et Nevers, de Cha-
gny à Etang par Autun et Epinac, de Chagny à Montcha-
nm, Paray-le-Monial, Digoin et Moulins, Chagny h Dole,
et Chagny à Autun par Epinac. Moulins, brasserie, hui-
lerie, tuilerie, poterie. Carrières de moellons. La baron-
nie de Chagny appartint primitivement aux ducs de Bour-
gone, puis elle fut successivement possédée par Jean de
Chalon en 4402, Guillaume de Vienne en 1427, Philippe
de Hochberg en 4479, la duchesse de Longueville en
1518, le due de Nemours en 1558, Charlotte Jeannin,
veuve de Pierre de Castille, en 1638, Jean Perrault en
1643, Charles de La Boutière en 4683, Jean-François-
Antoine de Clermont en 4712 et Louis-Claude de Cler-
mont-Montoison en 1769. Eude, duc de Bourgogne,
affranchit Ies habitants en 1224. Le château féodal, qui
était sur les bords de la Dheune, et dont il ne reste plus
qu'une tour, était autrefois très fort; les Tard-venus l'oc-
cupaient en 1365 et le comte de Cruzille s'en empara au
mois de nov. 1590 ; les bâtiments actuels ont été élevés
à la fin du xvm° siècle. L'église paroissiale est en partie
romane et gothique; c'est celle d'un ancien prieuré de
l'ordre de Saint-Ruf qui avait été fondé vers 4220
par Durand, évêque de Chalon, et qui exista jusqu'en
1790 ; le coeur du président Jeannin y a été dépose
en 1662. L'hôpital a été construit en 4700 et agrandi
en 4776. Les armes de la ville sont d'argent au chêne
de sinople terrasse de même. Le hameau de Bellecroix
s'est formé autour d'une très importante commanderie de
l'ordre de Malte, dont les restes se voient encore. LEX.

CHAGOS. Groupe d'iles de l'océan Indien, au S. des
Maldives, par 4° 39' et 7° 27' de lat. S. et 68° 55' à
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708 20' de long. E. L'île principale de cet archipel, qui se
compose en grande partie d'îlots et de rochers madrépo-
riques, porte le nom de Diégo-Garcia ou Chagos. Elle a
donné son nom à tout le groupe. Cette ile, d'un périmètre
de 60 kil., jouit d'un climat très salubre, possède une belle
rade pour les bâtiments de guerre et abonde en poissons
et en tortues de la plus grosse espèce, que l'on pèche sur
les côtes. L'archipel a été découvert par Ies Portugais.
Aujourd'hui, il forme une dépendance du gouvernement
anglais de Maurice.	 M. n'E.

CH AGOT (Louis-Jules), homme politique français, né à
Paris le 29 mars 1801, mort à Mâcon le 29 avr. 4877.
Ii a été surtout un grand industriel. Il dirigea la cristallerie
de Montcenis de 4828 à 4830, les établissements métal-
lurgiques du Creusot de 1835 à 1836, et enfin les houil-
lères de Blanzy qui occupaient plusieurs milliers d'ouvriers.
Ce ne fut qu'en 4863 aux élections générales que M. Cha-
got entra dans la vie politique. Candidat officiel du gou-
vernement impérial, il fut élu député de la 2 e circonscrip-
tion de Saône-et-Loire avec 47,907 voix sur 26,144
votants. En 1869, il fut réélu comme candidat officiel dans
la même circonscription, ce qui ne l'empêcha point de
signer la demande de déchéance de l'Empire, le 4 sept.
4870. Depuis cette époque il n'est plus sorti de la vie privée.

CHAGOUZI. Localité de l'Afrique centrale entre le Nil
Victoria et le Kafou, résidence du roi de l'Ounyoro à
l'époque du voyage de Speke.

CHAGRES (Rio). Petit fleuve de l'isthme de Panama,
versant de l'océan Atlantique (110 kil.). II prend sa source
dans les montagnes situées au N.-E. de Panama, coule
dans la direction du S.-0. en passant à Cruces et à Gor-
gona ; puis, à partir de cette ville, il prend la direction
générale du N.-0., passe à Barbacoas, Gatun, et se ter-
mine à Chagres. Ses principaux affluents sont : à droite, le
Frijole et le Gatun ; k gauche, le Chilibre, le Cano Que-
brado et le Trinidad. La vallée du Chagres est suivie de
Gorgona k Gatun par le chemin de fer de Panama k Colon,
d'abord sur la rive gauche, puis sur la rive droite, à par-
tir de Barbacoas ; mais la ligne évite les nombreuses sinuo-
sités du fleuve. Le canal en construction emprunte le
Chagres en amont de Gorgona jusqu'en aval de Gatun, mais
en supprimant, lui aussi, ses méandres. Jules GAUTIER.

CHAGRES. Ville et port de Colombie (isthme de Pana-
ma), sur la côte de la mer des Antilles, au milieu d'un
terrain marécageux, séjour permanent de la fièvre ;
4,000 hab. Chagres est défendue par un fort construit par
les Espagnols au xvie siècle. Ce port a perdu beaucoup de
son importance depuis la construction dit chemin de fer de
Panama à Colon. Climat funeste aux Européens.

CHAGRIN (Techn.) (V. MAROQUIN).

CHAH ou SHAH, SCHAH. Titre sous lequel on désigne
les monarques de l'Orient et plus particulièrement le roi
de Perse. Tous les princes musulmans qui ont régné
dans l'Asie centrale et dans l'Inde ont pris sur leurs mon-
naies et dans leurs protocoles les titres de chah « roi »,
padichah « souverain roi », chah aalam « roi du monde »,
chah djehan « roi de l'univers », etc. Certains d'entre
eux, notamment les Mongols et les sultans de la Perse,
ont formé leurs propres noms à l'aide de ce substantif,
Tels sont ; Chah Djehan, Djehan Chah, Chah Rokh,
Iskender Chah, Firouz Chah, etc., etc.. L'appellation est
très ancienne et remonte à Darius Ier, qui sur les inscrip-
tions cunéiformes de Behistoun prend le titre de khshd-
yathiya « grand roi » dont chah est dérivé, et le titre
de khshdyathiydndm khshdyathiya « roi des rois »
qui est devenu chandnchah en pehlvi et en persan
moderne. La simplification de l'ancien perse khshdyathiya
en chah s'est faite de bonne heure : la formule chah
chandnchdlt était usitée dans l'Iran même sous les Arsa-
cides quoique le grec fat la langue officielle, ainsi que le
constatent les monnaies frappées par les Indo-Scythes au
commencement de l'ère chrétienne. Sous les Sassanides le
protocole royal était malkdn malkd Iran ve Anirdn que

l'on prononçait chaluinchdh, etc., et qui a le sens 'le
« roi des rois de l'Iran et des contrées non iraniennes ».

E. DROUIN.

CHAHABAD. Distr. de l'Hindoustan, prés. du Bengale,
dans la partie occidentale de l'ancienne prov. de Bahr.
Ville principale : Arrali, entourée à FE. et au S. par la
Sone et au N. par le Gange. Excepté dans la région du
S.-0., il est bien cultivé et fertile..

CHAHABAD. Ville de l'Hindoustan, dans l'Adjimir,
princip. de Katah, ch.-1. du district de Catehwara.

CHAHAIGNES. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. de
Saint-Calais, cant. de la Chartre; 1,350 hab. Station de
la ligne de Paris k Bordeaux (Etat). H existe sur son ter-
ritoire, outre une chapelle du. xvi e siècle, le château de la
Jaille qui a été au mo yen âge un fief important, et Ies
ruines du prieuré de Jajolay, dépendant de Saint-Guinga-
lois de Château-du-Loir.

CHAHAINS. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Alençon,
cant. de Carrouges; 475 hab.

CHAH-ALLAM (V. BEUAnER-CHAH et CHAH).

CHAH-DAGH (V. CAUCASE).

CHAH DJEHAN POU R. Grande ville du Rohilkand (prov.
dit N.-0. de l'Inde). Ch. 1. de district sur la rive gauche
du Gharrah; 73,000 hab. Plusieurs autres villes moins
importantes de l'Inde portent le même nom. 	 M. n'E.

CHAH! et SHAH I. Petite monnaie persane d'argent, de
la valeur de 3 à 5 centimes. Chahi est aussi la forme
indienne du titre royal Chah tel qu'on le trouve sur les
anciennes monnaies et dans Ies anciennes inscriptions
de l'Inde. C'est le roi indo-scythe Kanichka qui. le pre-
mier a pris, dans une inscription récemment découverte
et qui est datée de l'an VII de son règne (vers 78 de
J.-C.), le titre iranien de Chahi à côté de ses autres titres
en langue bactrienne.	 E. DROUIN.

CHAHO (Augustin), écrivain français, né k Tardets
(Basses-Pérénées) en 4844, mort en 4858. Nous citerons
de lui : Paroles d'un Biscaïen aux libéraux de la reine
Christine (Paris; 1834, in-8) ; Philosophie des révéla-
tions (4835, in-8); Voyage en Navarre pendant l'in-
surrection des Basques, 1830-1835 (1836, in-8 et
1865, in-8) ; laPropagande russe à Paris (1837, in-8);
Agonie du parti révolutionnaire en France (4838,
in-8) ; l'Espagnolette de Saint-Leu, calcul rationnel
de probabilités sur la fin tragique du duc de Bourbon,
prince de Candi (1841, in-8) ; Philosophie des reli-
gions comparées (Bayonne, 1846, in-8) ; Histoire pri-
mitive des Euskariens Basques (Bayonne, 4847, lin-8) ;
Dictionnaire basque, frangais, espagnol et latin (1856-
4858, in-4), ouvrage non terminé; Safer et les houris
espagnoles (4854, 2 vol. in-8).

CHAH RBARÂZ. Un des derniers souverains de la dynas-
tie sassanide de Perse. Général de Khosroès-Parv-iz et de
Chiroié, il joua un rôle important dans les guerres contre
les Grecs ; niais il se révolta contre Ardéchir III, succes-
seur de Chiroié, et il le fit périr pour se proclamer roi.
Son règne ne dura que quelques mois, d'avril à juin 630
de J.-C. ; il fut tué par ses soldats et eut pour successeur
la reine Boran (V. ce mot). — Le nom de ce monarque
est écrit de diverses manières suivant les historiens
syriaques, arabes, arméniens ou byzantins; chahrbaraz
« sanglier du royaume » parait être la vraie orthographe.

CHAH HOU D. Ville de Perse, région du Tabaristan,
ch. 1. de prov. aux confins du Khorassan, à 4,360 m.
d'alt. ; 8,000 hab. environ. Elle a une certaine impor-
tance-à cause de sa situation à mi-chemin de Téhéran et
de Mechehed, au point ,de jonction des routes du Mazen-
déran. Sa cordonnerie est renommée. Chàhroud est l'an-
cien Hécatompyles où fut tué Darius III par Bossus en
juill. 330 ay. 1.-C.

CHAHUT. C'est le nom qu'on donna, il y a un demi-
siècle environ, à une sorte de danse échevelée, ou plutôt
à un simulacre de danse qui n'était autre Chase que l'exas-
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pération du cancan, déjà très excentrique et très excessif
par lui-même. Le chahut ou la chahut (car on a dit l'un
et l'autre) est une façon de danser le quadrille avec les
attitudes et les mouvements Ies plus étranges, les plus
désordonnés, souvent les plus inconvenants.

CHAI ou CHAIS. Magasin au rez-de-chaussée tenant
lieu de cave pour emmagasiner les vins et les eaux-de-
vie (V. ces mots).

C HA! DEUR (Mines) (V. SCHAIDEUR).

CHAIGNAY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. d'Is-sur-Tille; 469 hab.

CHAIGN EAU (William) , littérateur anglais, né en
Irlande le 24 janv. 1709, mort à Dublin le ier oct. 1781.
Il fit la campagne de Flandres avec l'armée anglaise. Il est
l'auteur de the History of Jack Connor (1752, in-8),
nouvelle irlandaise, agréable. Il traduisit du français une
farce, Harlequin Soldier, qui fut jouée à Edimbourg le
22 mars 1765.

CHAIGN EAU (Ferdinand), peintre français contemporain,
né à Bordeaux le 6 mars 1830 ; élève de Brascassat. M. Chai-
gneau est paysagiste et peintre d'animaux; plusieurs de
ses tableaux rappellent le genre et la manière de Charles
Jacques. Il a été élève à l'Ecole des beaux-arts, oh il a
obtenu un 3e prix au concours pour Rome (paysage his-
torique). H a exposé pour la première fois au Salon de
1848, avec un paysage, Souvenir des environs de Bor-
deaux. Il a peint, les années suivantes, des vues des
Landes, de la vallée de Royat, du Dauphiné et du Limousin.
M. Chaigneau a vécu longtemps à Barbizon, oit il s'était
établi, et il a retracé quelques-uns des aspects agrestes de
la forêt de Fontainebleau. Il s'est fait connaître plus spé-
cialement comme peintre de troupeaux de moutons. On
peut citer de lui de nombreux tableaux : Moutons dans
la plaine; Moutons aux champs; la Rentrée au- parc;
la Barbi.zonniere (S. de 1873); le Bain qui chauffe,
effet d'orage (S. de 1874); la Rentrée au village, effet
du soir (S. de 1887). M. Chaigneau a exécuté, à l'exemple
de Ch. Jacques, des eaux-fortes, où il a traité Ies sujets
qui lui étaient familiers; il a exposé, comme graveur, des
étables, des bergeries, des cours de fermes, ainsi que des
intérieurs de forêt, et des effets d'hiver, observés à Fontai-
nebleau.	 Ant. V.

CHAIGN ES. Com. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,
cant. de Puy-sur-Eure; 464 hab.

CHAIGNET (Anthelme-Edouard), professeur et adminis-
trateur français, né à Paris le 9 sept. 1819. H fit ses études
au prytanée militaire de la Flèche, où il fut successive-
ment, de 1839 à 1863, maitre répétiteur, puis professeur
de troisième, de seconde et de philosophie. Reçu docteur
ès-lettres en 1863, il fut, cette même année, nommé pro-
fesseur de littérature grecque à la faculté des lettres de
Poitiers et occupa cette chaire jusqu'en 4879, époque où
il devint recteur de l'Académie de Poitiers. H est, depuis
1873, correspondant de l'Institut (Académie des sc. mo-
rales et polit.). Très attaché aux idées libérales et aux
institutions républicaines, M. Chaignet fut à deux reprises
candidat au Sénat, mais sans succès. H a porté dans l'ad-
ministration une grande indépendance d'esprit et de carac-
tère. - Ses nombreux écrits, dont la plupart ont été cou-
ronnés soit par l'Académie des sciences morales, soit par
l'Académie française, se rattachent, les uns à la philoso-
phie et plus particulièrement à l'histoire de la psychologie,
les autres à la critique et à l'érudition. Ceux du premier
groupe sont: les Principes de la science du Beau (Paris,
1860, in-8) ; De la Psychol. de Platon (Paris, 1863,
in-8) ; Vie de Socrate (Paris, 1866, in-8) ; la Vie et les
écrits de Platon (Paris, 4871, in-18) ; Pythagore et la
philosophie pythagoricienne (Paris, '1873, 2 vol. in-8);
la Philosophie de la science du langage (Paris, 1875,
in-48) ; Essai sur la psychologie d'Aristote (Paris,
4884, in-8) ; Histoire de la psychologie des Grecs
(1887, t. I, in-8, avant et après Aristote; t. H, stoïciens,
épicuriens, alexandrins, sous presse en 1889). - Au

second groupe appartiennent : De Versa Iambico 51863,
in-8, thèse) ; Des Principes de la critique (186a, mé-
moire inédit) ; Des Formes diverses du chœur dans la
tragédie grecque (1865, broch. in-8) ; Théorie de la
déclinaison des noms en grec et en latin. (Paris, 1875,
in-8); la Tragédie grecque (1877, in-18); Essai de
métrique grecque, le Vers iambique (1887, in-8) ; la
Rhétorique et son histoire (1888, in-8).	 H. M.

CHAIGN ON (Jean-Anne-François-Joseph-Pierre de),
diplomate français, né vers •1703, mort à Sion (Valais)
en déc. 1787. Nommé résident de France en Valais
le ier avr. 4744, il y resta jusqu'à sa mort et fut rem-
placé par Helflinger. Le poste de résident de France en
Valais dépendait de l'ambassade de France en Suisse, et
lors de sa nomination, Chaignon reçut de M. de Courteille,
alors ambassadeur, ses instructions et lettres de créance.
Il avait épousé Louise-Catherine-Françoise de Quartery,
dont il eut deux fils et quatre filles. L'un de ces fils,
l'abbé de Chaignon, ne put obtenir de remplacer son père
comme résident en Valais. L'autre, Maurice-Théodule-
Pierre-Louis-Philippe-Marc-Georges, chevalier de Chi-
gnon, né à Sion (Valais) le 27 avr. 4762, mort à Condal
(Saône-et-Loire) le 22 mars 1822, fut d'abord officier en
Suisse pendant douze ans. Maire de Condal de l'an IX
à 1822, il était en 1844 membre du conseil général du
Jura et député de la ville de Saint-Amour. De 1816
à 1822, il fut conseiller général de Saône-et-Loire.

CHAIKHISME. Doctrine religieuse qui a commencé à
se répandre en Perse dans les premières années de
ce siècle. Vers 4825, un Arabe de Bahreyn, nominé
Hadji Cheikh Aluned, professeur à Tébriz, essaya pour la
première fois, dans des entretiens particuliers avec ses dis-
ciples, de combattre Ies opinions religieuses des aklibaris.
On sait que ceux-ci se distinguent de leurs coreligion-
naires chyites par le désir d'introduire dans l'isla-
misme le plus grand nombre possible des coutumes
anciennes des Perses. Profitant des contradictions assez
nombreuses que l'on relève dans les hadits, ils estiment
qu'un bon musulman peut, à son gré, suivre celle des
opinions émises qu'il lui plait d'adopter, pourvu qu'elle
soit appuyée de l'autorité d'un hadits ou méfie simple-
ment de celle d'un des khalifes qui passent pour ortho-
doxes aux yeux des chyites. Les partisans du chaikhisnie
rejettent Bette large tolérance ; ils croient que sur tous
les points controversés on doit s'en tenir aux apprécia-
tions formulées par les premiers exégètes et qu'il est
indispensable de soumettre à une critique sévère tous les
hadits contradictoires. Toutefois, à l'exemple des akhba-
ris, ils nient que la résurrection des ,corps soit
effective et supposent que les rimes seules seront l'objet
des eliàtiments ou des récompenses de la vie future. Enfin
ils tiennent pour de pures fictions allégoriques ou des
visions certains faits merveilleux de l'existence du Pfro-
phète, par exemple son ascension au ciel, le miracle par
laquelle il partagea la lune, etc... En somme, tout en fai-
sant une assez large part aux sentiments populaires des
Persans, le chaiklnsme a une tendance manifeste à se rap-
procher de la doctrine des Sunnites. 	 O. HOUDAS.

CHAI L. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. et cant.
de Melle; 528 hab.

CHAT L-PAun (V. I IIA Yi.).

CHAILLAC. Coin. du dép. de l'Indre, arr. du Blanc,
cant. de Saint-Benoit-du-Sault, près de l'Anglin; 2,697
hab. Mines de plomb argentifère, minerai de fer, grès rouge.
Parmi les nombreux monuments mégalithiques du terri-
toire de cette commune, nous citerons les menhirs des Fro-
mentaux et de la Bernarderie et le dolmen des Nouilles. -
Ruines imposantes du château des Brosses, qui appartint
à Mile de Montpensier.

CHAILLAC. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. de
Rochechouart, cant. de Saint-Junien; '1,533 hab.

CHAILLAND. Ch. 1. de cant. du dép. de la Mayenne,
arr. de Laval, sur l'Ernée (Mayenne, droite), à l'extré-
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mité S. de la forêt de Mayenne; 1,998 hab. Moulins
farine.

CRAILLÉ-LEs-MARAIS. Ch.-l. de cant. du dép. de la
Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, sur une colline entouré
de marais et qui au moyen aga encore formait une lie
2,330 hab. Fabrique de toiles communes.

CHAILLÉ-LEs-OnuaAux. Cern. du dép. de la Vendée,
arr. et cant. de La Roche-sur-Yen ; 1,476 hab.

CH AILLÉ-LoNG (Charles), explorateur de l'Afrique cen
traie, né en 1843 à Baltimore (Etats-Unis). Il descend
d'une ancienne famille française et protestante de La Ro-
chelle. Deux frères Chaillé, Pierre et Moïse, quittèrent
cette ville vers le milieu du siècle dernier pour aller s'établir
dans le comté de Worcester, oh l'aisé, Pierre Chaulé,
devint un ardent patriote et représenta pendant vingt-sept
ans le comté au Sénat. Leur descendant, celui qui nous
occupe, prit part à la guerre de la sécession, on il obtint le
grade de capitaine, et alla ensuite offrir ses services au
khédive d'Egypte, qui lui donna le rang de lieutenant-
colonel d'état-major. Linguiste consommé, il fut choisi
pour chef d'état-major par Gordon, qui l'emmena avec Iui
dans l'Afrique centrale. Après mille aventures extraordi-
naires, il parvint, le premier de tous les explorateurs de
l'Afrique, à parcourir le Nil depuis ses embouchures
jusqu'à ses sources et fut reçu princièrement, non loin de
celles-ci, par le monarque africain M'tsé. Stanley devait
retrouver plus tard les traces de la profonde impression
laissée par cette visite, et en bénéficier grandement dans
ses relations avec M'tsé. C'est grace a Chaillé que ce roi
signa un traité par lequel il se reconnaissait le vassal de
l'Egypte. En effectuant son retour, Chaillé-Long reconnut
un troisième bassin et une troisième source du Nil. Il
pénétra plus tard, avec fine colonne de troupes régu-
lières, dans le pays des Niam-Niam, à I'O. du Nil, et le
soumit après plusieurs combats. La relation de ces expédi-
tions parut sous le titre de Central Africa (Londres, 1876;.
trad. en franç.: L'Afrique centrale, expédition au lac
Victor Nyanza et au Makraka Niam-Niam à l'ouest
du Nil blanc; Paris, 4877, in-18). Sur la côte orientale
de l'Afrique, à la tête de mille hommes de toutes aimes;
il prit possession de la côte, du cap Gardafui à Kismavu ;
mais lord Derby parvint à faire rentrer prématurément
l'expédition en Egypte.

En 1877, fatigué des indécisions du gouvernement égyp-
tien et malade de corps, le colonel Chaillé-Long donna sa
démission et quitta I 'Egypte. 11 alla étudier la loi à New-
York, prit ses grades et revint exercer au Caire, près le
tribunal international (4884). Arrivèrent bientôt l'insur-
rection militaire d'Arabi et le massacre des Européens à
Alexandrie. Le consul général américain se trouvait alors
absent et l'agent consulaire, un Autrichien, avait aban-
donné son poste. A la demande des Américains d'Alexan-
drie, Chaillé-Long bey n'hésita pas à assumer la responsa-
bilité du consulat, donna d'abord aide et refuge aux fuyards
d'Alexandrie et entra ensuite courageusement dans cette
ville. On était alors au 13 juill. au matin, le pillage, le
massacre et l'inceiidie sévissaient dans la malheureuse cité.
Au prix des plus grands dangers pour sa vie, Chaillé-Long
s'empressa de donner sur la situation, à l'amiral angais,
des renseignements grâce auxquels celui-ci put occuper la
ville le jour même et la sauva ainsi d'une ruine certaine.
Le lendemain, avec cent soixante soldats que lui confia
l'amiral Nicholson, commandant les vaisseaux de guerre
américains, Chai/lé-Long put gérer les consulats dont les
bâtiments avaient été détruits et le personnel dispersé.
C'est donc à Iui surtout que revient l'honneur d'avoir
sauvé maintes existences humaines du massacre et la ville
elle-même d'une totale subversion. La Chambre des repré-
sentants des Etats-Unis lui vota de solennels et chaleureux
remerciements. Chaillé-Long bey a publié entre autres ou-
vrages : Naked truths of Naked People et les Trois
Prophètes (Paris, 1886, in-16), ouvrage intéressant sur
Gordon-Pacha, Arabi-Pacha et le Madlii.
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à CHAI LLES. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. et
cant. (ouest) de Blois, sur le Casson, à la lisière de la
forêt de Russp; 954 hab. On y remarque le château de

e	 Villelouet, oeuvre de Mansart:
CHAILLET (Henri-David de), prédicateur et publiciste

suisse, né en 1751 à la Brévine, dans le Jura, mort le
30 oct. 1823 à Auvernier, sur les bords du lac de Neu-
châtel. Il appartenait à une vieille famille de la bourgeoisie
qui avait été anoblie en 1670 par la duchesse de Longue-
ville et avait fourni à la principauté plusieurs officiers et
conseillers d'Etat. Pasteur de Neuchâtel de 1789 â 4801,
il publia cinq volumes de Serinons (1797-1822) et prit
en 1775 la direction du Journal Helvétique fondé en
1732 sous le nom de Mercure Suisse par Bourguet, puis
des Annales littéraires et politiques de l'Europe et
surtout de la Suisse.	 Ernest SrsmnriN.

C14AILLETIA (V. DICHAPEvALUÙ).

CHAILLEVETTE. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Marennes, canton de La Tremblade;
1,001 hab.

CHAI LLEVOIS. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. d'Anizy-le-Château; 474 hab.

CHAILLEXON (Lac de), nominé aussi par les Suisses
sons le nom de lac des Brenets (Y. ce mot).

CHAILLEY. Corn. du dép. de l'Yonne, arr. de Joigny,
cent. de Brienon; 4,025 bah.

CHAILLOL. Montagne des Alpes françaises, dans le
Champsaur, objet do légères erreurs sur la carte de
l'état-major, qui indique Ies cimes suivantes : Vieux-
CliailIol, 3,103 m., Maillol-Cône, 3,120 m., glacier du
Man-Cros, 3,214 et 3,453 m. Les deux premières indi-
cations seules sont exactes. Le glacier s'appelle Mal-Cros,
et est dominé par les Têtes 0. et E. de Mal-Cros, 3,095
et 3,090 in., le pic des Mouttières, 3,098 in. (3,214 m.
de la carte), et le pie du Moure de la Mine, 3,053 M.
(3,453 m. de la carte).	 E.-A. M.

BIBL.: P Moissox, le Massif?st de Chaillot (23 pp. et
carte), dans l'Annuaire des touristes duDattphind, pour
1887.

CHAILLON. Com. du dép. de la Meuse, art'; de Com-
mercy, cant. de VigneulIes ; 387 hab.

CHAILLON (Etienne), homme politique français, ne à
Montoir-de-Bretagne le 8 avr. 1736, mort à Paris le
5 avr. 1796. Député du tiers état de la sénéchaussée de
Nantes aux Etats généraux de 1789, dépoté de la Loire-
Inférieure à la Convention (1792), il vota k réclusion et le
bannissement du roi. En nov. 4794, il aceoniplit.Ia mis-
sion deroclamer l'amnistie en faveur des chouans et
des Vendéens. It fut encore membre du conseil des
Anciens (1795).

CHAILLOT. Ancien village de la banlieue deParis. Le
bourg de Chaillot existe depuis  une époque très reculée.
Sous son nom primitif de Nirntio ou Nigeon, on le trouve
mentionné dès le vn & siècle. L'abbé Lebeuf pense que son
nom ultérieur de Chaillot vient d'un radical celtique, cal,
signifiant défrichement de forêt, et indique par là que les
premiers habitants du lieu se seraient établis dans un
canton défriché de l'antique forêt de Rouvray (bois de
Boulogne). Le même auteur a_ dressé une liste aussi com-
plète que possible des différents seigneurs de Chaillot,
parmi lesquels nous citerons les Arrode, Louis, due d'Or-
léans, Philippe de Commines, les Boulainvilliers. A g mo-
ment de la Révolution, la seigneurie était possédée par les
dames de la Visitation établies à Chaillot par Henriette
de France, reine d'Angleterre. Ce ne fut pas la seule com-
munauté qui ait existé en ce lieu. Anne de Bretagne y avait
fondé un couvent de minimes qui, jusqu'à Ieur suppres-
sion en 1790, s'appelèrent minimes de Nigeon, du nom
ancien de la localité. Il y avait aussi un couvent de reli-
ieuses augustines auquel fut réunie, 'vers 1750, l'abbaye
e Sainte-Périne fondée à la Villette. En 4659, un arrêt

du Conseil érigea Chaillot en faubourg de Paris sous le
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nom de faubourg de la Conférence. Laissé presque entière-
ment en dehors de la ville par l'enceinte de Louis XVI,
il n'y a été renfermé qu'en 4840 et définitivement annexé
en 1860. H correspond à peu près au quartier des Bassins
dans le XVfe arrondissement. 	 F. B.

BIBL. :L'abbé LEBEUF, Histoire die diocèse de Paris, I,
407-119 de l'édit. de 1883, et les notes de l'édition Cocheris,
IV, 308 et suiv.

CHAILLOT (Denis-Nicolas), homme politique français,
né à Provins le 27 juin 1764, mort à Provins le 12 janv.
1814. Avocat, puis juge de paix dans sa ville natale, il
fut élu par le dép. de Seine-et-Marne au conseil des Cinq-
Cents (1799) d'où il passa au Corps législatif en 1800. Il
se montra très dévoué à Bonaparte qui, le 4 frimaire
an VIII, l'envoya soutenir sa politique dans la sixième divi-
sion militaire.

GHAILLOU DES BARRES (le baron Claude-Etienne),admi-
nistrateur fiançais, né à Beaumont-la-Ferrière (Yonne) en
1784, mort à Paris le 22 août 1857. Auditeur au conseil
d'Etat en 4805, intendant de la basse Silésie (1806), atta
clré à la direction générale des ponts et chaussées (1808), il
fut nommé préfet de l'Ardèche le 7 août 4810, et créé
baron de l'empire. Révoqué en 1814 par l'abbé de Mon-
tesquiou, il fut préfet de la Creuse pendant les Cent-Jours
(34 mars 1815). A la seconde Restauration il rentra de
nouveau dans la vie privée. II fonda en 1829 le Mémorial
de l'Yonne et il a écrit divers ouvrages:. Essai historique
et critique sur la législation des grains (Paris, 1820,
in-8); Notice sur le chdteau d'Ancy-le-Franc (1838,
in-8); Notice sur le chdteau de Saint-Fargeau (1839,
in-8); Notice sur le chdteau de Tanlay (Auxerre, 4840,
in-8); Histoire de l'abbaye de Pontigny (1845, in-8).
Il est l'auteur du livret de Lasthenie, opéra en un acte,
musique d'Hérold, représenté en 1823 à l'Académie natio-
nale de musique.

CHAILLOUI_. Coin. du dép. de I'Orne, arr. d'Alençon,
cant. de Sées; 578 hab.

CHAILLU (Paul du), voyageur français (V. De CHAILLU).
CHAILLY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Beaune, cant. de Pouilly-en-Montagne; 553 bab.
CHAILLY. Com. du dép. du Loiret, arr. de Montargis,

cant. de Lorris; 563 bal).
CHAILLY-EN-Bides. Com. du dép. de Seine-et-Marne,

arr. et cant. (S.) deMelun ; 4,077 hab. Le surnom de ce
village indique sa situation dans la forêt de Fontainebleau,
appelée autrefois, comme l'on sait, forêt de Bière. Cette
situation est en même temps tout son mérite. C'est en
effet sur son territoire ou dans ses environs que se trou-
vent les sites les plus fréquentés et les plus célèbres peut-
être de la forêt : les gorges d'Apremont, le Bas-Bréan et
le hameau de Barbizon, déliendent de la commune de
Chailly.	 F. B.

CHAILLY-taxa-BRIE. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. et cant. de Coulommiers ; 830 hab. L'église date du
xive siècle et offre cette particularité curieuse d'une
fresque peinte sans doute au xl e siècle et représentant la
Crucifixion.

CH AIL LY-HoNOné (Nicolas-Charles), accoucheur fran-
çais, né à Paris en 4803, mort à Paris le 19 janv. 1866.
Chailly fut chef de clinique d'accouchements de la faculté
et fit tin cours public très suivi ; c'était un praticien con-
sommé. Il était membre de l'Académie de médecine. —
Ouvrages principaux: Traité pratique de l'art des accou-
chements (Paris, 1842, in-8 ; 4e éd., 4860) ; De la Con- _

version de la présentation de la face en présentation
du sommet (Paris, 4844, in-8). 	 D' L. Hs.

CHAÏMAS ou CHAYMAS. Tribu indigène du Venezuela,
entre Aragua et le golfe de Paria. Compte environ 12,000
individus, rappelant par leurs traits la race mongole :
yeux obliques et brides, pommettes saillantes, cheveux
noirs et plats, barbe rare.

BIUL.: DANA, Recollections of foui' years in Venezuela.

CHAINAGE (Archit.) (V. ARMATURE).
CHAINAZ-LEs-FnAssEs. Com. du dép. de la liaute-

Savoie, arr. d'Annecy, cant. d'Alby; 468 hab.
CHAÎNE. I. TECHNOLOGIE. — La chaîne ordinaire est

constituée par des maillons fermés ou chaînons, dont cha-
cun est passé dans deux autres. Pour fabriquer les
maillons, on enroule une tige de fer rond en hélice autour
d'un cylindre en fer et l'on sépare chaque spire de la
suivante par une incision faite parallèlement h l'axe du
cylindre. On obtient ainsi un maillon ouvert, qu'on
aplatit et soude au feu de forge après l'avoir passé dans
le maillon précédent: Le forgeron donne en même temps au
maillon sa forme définitive. On admet généralement qu'une
chaîne ordinaire à maillons oblongs, en fer doux, peut
résister sans se rompre à une char e de 24 kilogr. par
millimètre carré de section totale, celle-ci étant la somme
des sections des deux côtés du maillon. Dans les épreuves
de la marine, on exige qu'un mètre de draine ne se
rompe pas sous une charge de 26 kilogr. par millimètre
carré et que, de plus, la chaîne supporte sans déformation
sensible une charge de 14 kilogr.

Pratiquement, les chaînes ordinaires sont employées
avec une charge qui ne doit pas dépasser 4 kilogr. par
millimètre carré. Si R est le rayon, en millimètres, du
fer rond qui a servi à constituer la chaîne , la lon-
gueur totale du maillon est habituellement égale à 40R,
de manière à laisser au centre un vide d'une longueur
2R quand la ehaine est constituée. Le rayon de cour-
bure de la fibre moyenne aux deux extrémités est à

peu près égal à ^R. Dans ces conditions, le poids d'une

chaîne est sensiblement quadruple de celui d'une barre
de même longueur et de rayon R. On fabrique actuelle-
ment des chaînes en acier doux; des spécimens exposés
k Paris en 4878 donnaient 38 k,55 de résistance avec
3,7 0/ d'allongement. On voyait aussi à l'Exposition
de 1878, des chaînes en métal fondu, obtenues sans sou-
dure, donnant jusqu'à 46k,4 de résistance avec 5,7
d'aIlongement. On peut considérer comme de simples
variétés de la chaîne ordinaire : la Maine carrée, dont
chaque anneau est replié sur lui-même et passé en double
dans le suivant ; la chaîne catalane, à doubles maillons ;
la chaîne en, S et la chaîne en 8, dont les maillons ont
la forme d'un S ou d'un 8, etc.

La chaîne plate, inventée par Vaucanson pour trans-
mettre le mouvement d'un arbre tournant à un autre, est
constituée par des maillons ouverts dont chacun présente
une barre droite recourbée à angle droit à ses deux extré-
mités : celles-ci se terminent par deux crochets qui se
replient sur la barre du maillon suivant, autour de
laquelle ils peuvent tourner comme une charnière autour
d'un gond. Par suite de l'absence de soudure des maillons,
la chaîne de Vaucanson ne possède qu'une assez faible
résistance. Aussi lui substitue-t-on souvent avec avantage
la chaîne de Galle, dont les maillons sont découpés à
l'emporte-pièce, en forme de 8, dans une tôle plate, et
assemblés l'un à l'autre par des boulons. La résistance
nécessaire est obtenue soit en employant une tôle très
épaisse, soit en formant chaque maillon d'un certain
nombre de plaques superposées. En pareil cas, il y a alter-
nativement, pour deux maillons voisins, n plaques et n -1-4
plaques. En pratique, la largeur d'une plaque est égale it
trois fois le diamètre d d'un boulon, I'écartement d'axe en
axe des boulons est égal à 4d, et, en désignant par e l'épais-
seur de la tile, l'épaisseur totale (2n -F 4) e de la chaîne
est égale à Gd.

La chaîne it mailles étançonnées diffère de la chaîne
ordinaire par I'addition d'un étai, ou étançon, en fonte qui
assure l'invariabilité de forme de chaque anneau. L'étançon
est ajouté à chaud au moment de la soudure. La chaîne à
étançons est surtout employée pour former les gros câbles
de navire; elle se fabrique avec des fers ronds ayant au
moins 16 miIiim. de diamètre. La présence des étançons
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Fig. 1. — a, nabot; b, maillon;

c, chaîne sans soudure.
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porte à 30 kilogr. par millimètre carré, au lieu de 24, la
charge de rupture. Les épreuves se font dans la marine à
raison de 17 kilogr. par millimètre carré de section totale.

L. LECORNU.

II. MÉTALLURGIE. Les chaînes se faisaient jusqu'àpré-
sent exclusivement en fer avec soudure à chaque maille.
Pour les petits diamètres, tout le travail est fait à la main,
aussi bien le cintrage que la soudure ; il faut des ouvriers
spéciaux et fort habiles, et cette fabrication est surtout
développée dans les Ardennes et dans le N. de la France.
Pour les diamètres plus gros, le cintrage a lieu mécani-
quement et la soudure se fait sur le côté, ce qui vaut
mieux que pour les petites chaînes où cette soudure est
au sommet ; c'est la fabrication de Chester. Enfin, pour
les très gros diamètres, la chaîne devient une pièce de
forge, difficile et coûteuse. Dans une chaîne del centim. de
diamètre, par exemple, on trouve seize cent quarante
soudures sur une longueur de 400 m., aussi comprend-on
les difficultés que l'on éprouve pour obtenir des chaînes
offrant tout sécurité, surtout si l'on ajoute à cette difficulté
la rareté des bons ouvriers chalniers. L'épreuve d'une
chaîne à 12 à 44 kilogr. par millimètre carré de la double
section est souvent insuffisante pour déterminer la résis-
tance et la bonne qualité de sa fabrication. On a sou-
vent vu des chaînes ayant résisté aux premières épreuves,
céder dès les premiers temps de service par suite du défaut
de soudure. Bouquié a bien imaginé d'augmenter la sécu-
rité en faisant Ies maillons en deux pièces emboîtées l'une
dans l'autre et en croisant les joints de soudure, mais,
sans parler de la résistance diminuée de près de moitié,
puisque la chaîne ne présente plus à la résistance qu'une
section simple à poids égaux, les frais de fabrication aug-
mentent dans une forte proportion.

Les bonnes chaînes bien soudées se font avec le fer
doux et malléable, c'est lui qui donne les meilleurs ré-
sultats, mais malheureusement sa résistance au frotte-
ment est relativement faible. Il ne faut pas songer à
l'emploi du fer fort, très nerveux, dont la bonne soudure
est très difficile et pour lequel les allongements sont
tels que l'essai sous la charge de 42 kilogr. n'est pas
même admissible. Depuis quelques années, l'emploi des
métaux fondus comme matière première de ces engins
s'est produit sous trois formes différentes : 4° en sub-
stituant purement et simplement le métal fondu au fer
dans la fabrication, sans apporter aucune modification à la
forme des chaînes ; 2° en adoptant une disposition spé-
ciale de maillons qui supprime toute soudure; 3° en cou-
lant directement les anneaux. Le premier de ces moyens
doit être accueilli avec quelque réserve, en admettant que
l'acier, de qualité spéciale, employé pour la circonstance,
jouisse d'une soudabilité exceptionnelle, il est impossible
que, sous ce rapport, il vaille du bon fer doux. Or, comme
nous l'avons dit, la bonne réussite des soudures a toujours
été la plus grande difficulté de la fabrication des chaînes ;
il est done fâcheux d'augmenter encore cette difficulté.
Bien des combinaisons ont été proposées pour supprimer
la soudure, toutes étaient compliquées et présentaient des
inconvénients qui les ont fait successivement écarter. La
combinaison de MM. David et Damoizeau est ingénieuse,
simple et pratique ; voici en quoi elle consiste : On prend
des barres d'acier mi-plat, de dimensions convenables, et,
par une série d'étampages, on les transforme en éléments
ayant la forme d'une tige ronde, terminée à chaque extré-
mité par une boucle oblongue. Le métal constituant ces
boucles est aplati d'un côté et par conséquent leur section
est demi-ronde ; on cintre ces éléments à chaud jusqu'à
juxtaposer les deux boucles suivant leur face plate, et le
maillon obtenu de cette manière a la forme d'un 8
dont les deux moitiés seraient d'équerre. D'un autre
côté, les boucles oblongues ont des dimensions telles que
les éléments puissent être emmanchés Ies uns dans les
autres et, par conséquent, on peut former la chaîne en
même temps qu'on cintre ces éléments. La difficulté était

d'assembler, quand besoin est, deux bouts de chaînes de
cette espèce, sans avoir recours à un maillon soudé ou à
une manille, comme on le fait pour les chaînes ordinaires.
On a résolu ce problè-
me en employant une
pièce spéciale qu'ils
nomment un nabot;
cette pièce affecte la
forme extérieure des
maillons, mais elle est
en deux parties qui
s'assemblent à queue
d'aronde, soit à chaud,
soit à froid, au moyen
de goupilles; on con-
çoit donc qu'elle per-
mette de réunir deux
bouts de chaîne. Les industriels qui emploient ce procédé
fabriquent trois types de chaînes sans soudures : le type
n° 1, dit chaîne marine, sert pour barbottins, noix,
touages, etc. ; la forme des boucles est telle que les chaînes
puissent être exactement calibrées, comme l'exige l'emploi
auquel elles sont destinées ; le type n° 2, dit chaîne ronde,
sert pour enroulement sur treuils, poulies, etc. ; enfin, le
type n° 3 est pour engrenages ; les maillons sont beaucoup
plus larges que ceux des types précédents, les boucles
n'étant pas amenées jusqu'à juxtaposition pendant le cin-
trage ; de cette façon, les mailles peuvent embrasser les
dents des fuseaux d'engrenage.

Le métal employé pour la fabrication de ces chaînes
est l'acier doux, obtenu aux fours Martin ou Pernot; les
éléments de la résistance sont : charge de rupture en
kilogrammes par millimètre carré, 45 à 50 kilogr. ; allon-
gement correspondant, 18 à 25 0/0 . Cet acier contient
de 0,20 à 0,25 0.1'° de carbone, et les chaînes ainsi con-
stituées peuvent supporter, sans déformation permanente,
la moitié de la charge de rupture, il s'allonge jusqu'à 10 et
15 °/a. En ce qui concerne les charges de rupture, les
résultats d'expérience publiés par MM. David et Damoizeau
prouvent : 1° qu'il y a un rapport sensiblement constant
pour une même matière, entre le poids des chaînes et les
résistances qu'elles présentent à la rupture; 2° que 1 kilo
de chaîne en fer résiste à une charge moyenne de 1,30
à 1,700 kilogr., suivant la qualité, tandis que la résis-
tance moyenne de 1 kilogr. de chaîne en acier est de
2,750 à 3,400 kilogr. D'après cela, les chaînes en acier
sans soudures pèseraient moitié moins que les chaînes en
fer, à égalité de résistance. En pratique, on n'a pas réduit
autant, à beaucoup près, les poids par mètre courant des
chaînes en acier, et, par suite, la résistance de ces der-
nières est beaucoup plus élevée, à égalité de dimensions,
que celle des chaînes en fer. Les chaînes sans soudure
sont susceptibles de beaucoup d'applications avantageuses;
on peut leur reprocher d'être un peu volumineuses et
moins maniables que les chaînes ordinaires, la forme de
leurs maillons ne se prêtant pas aussi bien que dans ces
dernières à tous les déplacements possibles desdits mail-
lons les uns par rapport aux autres ; c'est un inconvénient
qui peut être très grave dans certains cas.

M. Oury, ancien contre-maître des arsenaux de la
marine, est l'inventeur d'un système permettant d'obtenir
des chines sans soudure; par une série de matriçages et
de découpages, il arrive avec peu de perte de métal à
modeler pour ainsi dire une chaîne dans une barre d'acier
en forme de croix. Le principe le plus important à signa-
ler et sur lequel sont fondées les différentes machines
employées pour arriver au résultat final, est celui-ci :
les poinçons ou matrices, agissant sur la chaîne à ses dif-
férents degrés d'avancement, sont mis en mouvement par
des ressorts à boudins, actionnés au moyen de tocs ou
cames, distribués sur la circonférence d'un cercle animé
d'un mouvement de rotation, au moyen de courroies et de
poulies. — MM. Imbert et Léger ont résolu le problème de la
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fabrication des chaînes en acier coulé, de tous les dia-
mètres, par les moyens suivants : 1° moulage en coquille,
ce qui permet de conserver au métal son état sans souf-
flures, puisqu'on évite l'action du sable, qui agit toujours
plus ou moins sur les surfaces ; 2° le démoulage instan-
tané, absolument nécessaire pour permettre au retrait du
métal de se faire librement et assurer la production de
maillons sans aucune crique. Ce démoulage s'obtient au
moyen d'un moule placé horizontalement et qui représente
un maillon. Ce moule est en deux parties qui peuvent se
séparer instantanément, en reliant les deux extrémités de
la partie inférieure à un arbre horizontal portant deux
cames, tandis que la partie supérieure est également reliée
à une came du même arbre, mais dont l'excentricité est
en sens contraire. Il en résulte qu'au moyen d'un levier
ou de toute autre disposition mécanique, toute rotation
partielle donnée à l'arbre entraîne l'abaissement de la
partie inférieure du moule et l'élévation de la partie supé-
rieure. En pratique, on emploie une petite masselotte qui
assure le remplissage du moule et, d'un coup de levier,
on ouvre le moule avant que le métal qui remplit la mas-
selotte soit solidifié. Le remplissage complet du moule se
fait donc dans le canal solidifié au contact de la coquille
et, par conséquent, aucun obstacle n'est apporté au retrait.
Il reste alors à couper la communication avec la masselotte
pendant qu'elle est encore chaude ; on donne ensuite une
position verticale à la maille produite; on la place dans le
même moule ou dans un moule semblable, si celui-ci a
besoin d'être nettoyé et passé au graphite, et on refait
une nouvelle maille qui se trouve enchaînée aux anneaux
précédents. On peut ensuite recuire ou soumettre à diffé-
rentes trempes la chaîne obtenue, que l'on essaie à la
machine pour être certain que tous les maillons sont sains
et résistants.	 L. I{NAn.

II. BIJOUTERIE. — Chaîne de montre. Les chaînes de
montre se font en or, en argent, en cuivre doré, en fer de
Berlin, en acier, en corail, en ruban, en cheveux, etc. ; on y
pend soit un médaillon, soit un cachet, soit des breloques,
et on les retient au vêtement par un crochet, une clef, une
barrette ou un anneau qui s'ouvre. Les chaînes châtelaines
font seules le tour du cou. Les bijoutiers font les chaînés
de montre métalliques montées en jaseron, en gourmettes
ou en anneaux de diverses formes (V. Chaîne d'ornement
ci-dessous). Les chaînes de montre existaient déjà au
xvre siècle. Le xvine siècle inaugura les chaînes en or à deux
et à trois branches avec la plaque émaillée, ou en diamants
avec des glands; ces chaînes étaient surtout en grande vogue
chez les femmes. Les hommes se contentaient, en général,
d'après le Cabinet des modes (1786), d'un cordon de
montre en soie, à boucle et large clef d'or, ou de chaines
à maillons d'agate herborisée, montées en or. C'est vers
ce temps qu'on vit paraître les breloques. Une planche du
Magasin des modes nouvelles françaises et anglaises
(déc. 1788) nous fait voir un jeune homme portant «dans
ses goussets deux montres d'or, garnies, l'une d'une chaîne
d'or avec breloques d'or, l'autre d'un cordon de ruban
rose ». Sur la même planche, on voit une jeune femme en
toilette de ville; elle a également dans ses goussets deux
montres d'or « garnies de chaines et de breloques d'or ».
C'est alors que les bijoux d'acier détrônèrent pour lin
temps les bijoux de métal précieux. En 1788, on vroulait
que les chaines de montre fussent en acier uni. L'année
suivante, il était de mode de porter de l'acier travaillé à
facettes. Mais bientôt la plus grande simplicité régna dans
le costume et les hommes portèrent deux montres garnies
de simples rubans noirs que les jeunes gens appelaient
chaînes à la Mont-de-Piété. Après la Révolution, les chaînes
d'or reprirent faveur et, au commencement du xix"siècle,
les breloques s'attachaient aux chaînes en si grand nombre
qu'on leur donna le nom de charivari, à cause du bruit
qu'elles faisaient au moindre mouvement. 	 L. KNAR.

Chaîne d'ornement. Les chaînes d'or ou d'argent
tendent, en France du moins, à disparaître de la toi
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lette féminine ; pourtant les bijoutiers en font encore
d'un grand nombre de sortes, surtout pour l'exportation.
Celles qu'on nomme jaserons se composent de très petits
anneaux d'or soudés l'un dans l'autre. Pour cela, on con=
tourne un fil d'or ou d'argent plus ou moins mince autour
d'un mandrin plus ou moins fin ; on le sort ensuite ; on
coupe alors tous les petits cercles ainsi formés et on les
soude l'un dans l'autre à la lampe. Les jaserons les plus
fins ou en plus petits anneaux sont connus sous le nom de
chaînes de Venise. On en fait aussi en anneaux en forme
de gourmette, de câble ou grosse corde : le fil de celle–
ci est un poli ou grainti; dans ce dernier cas, elles ont
l'apparence de la bijouterie fausse. Les chaînes d'or dites
châtelaines ressemblent à celles de nos anciens preux et
seigneurs châtelains ; elles sont ordinairement à un rang
de gros anneaux ronds, ovales, carrés, en losange, etc.
On en fait aussi de nos jours à deux ou trois rangs d'an-
neaux mariés I'un à l'autre, de manière à présenter une
large surface ; on en voit même qui sont totalement formées
de pierreries plus ou moins fines (V. COLLIER). L. I1NAn.

III. TIssAGE. — On donne le nom de chaîne aux fils qui,
dans les tissus,- sont disposés tous parallèlement entre eux
dans le sens de la longueur des pièces. La formation des
chaînes nécessite dans les tissages l'opération préparatoire
de l'ourdissage, généralement précédée de celle du bobi-
nage, et suivie de l'encollage lorsque l'on se sert de fils
simples. En raison des fatigues qu'elle éprouve pendant- le
tissage, la chaîne doit être formée par des fils solides et plus
résistants que ceux dont on fait usage pour la trame (V. ce
mot), aussi emploie-t–on en filature, à numéros égaux, des
matières de qualités plus belles pour la chaîne, et donne–
t-on aux fils une torsion plus forte. On classe du reste
en forte chaîne, chaîne, demi-chaîne, etc., suivant le
degré de torsion qu'ils ont reçus, ces fils qui sont em-
ployés alors à la fabrication des fils à coudre, des fils
retors ou câblés, des dentelles, des tissus, de la bonne-
terie, etc.

IV. CHEMINS nE FER. — Cha-îîne d'attelage (V. ATTE-
LAGE).

Chaîne de sûreté (V. ATTELAGE).
V. MARINE. — Les câbles en chanvre, que l'on employait

autrefois pour le mouillage des navires, présentaient de
très sérieux inconvénients. Ils étaient très encombrants ;
l'humidité dont ils étaient imprégnés les détériorait rapi-
dement et diminuait leur résistance. Aussi était-il néces-
saire, après les avoir relevés, de les mettre au sec dans
les batteries avant de les envoyer à la cale. Leur ma-
noeuvre était très incommode ; avant le mouillage, on en
montait une certaine longueur sur le pont pour la filer en
laissant tomber l'ancre, c'était la Bitture (V. ce mot), et
pour la relever le câble ne pouvait être viré au cabestan
que par l'intermédiaire d'une tournevire. Un autre défaut
et des plus graves, consistait en ce que les câbles étaient
rapidement coupés par les rochers ou les coraux du fond
et, dans ces conditions, se rompaient dès que le navire
était pris par mauvais temps au mouillage. Pour cette der-
nière raison, il était d'usage d'affourcher, c.-à-d. de mouil-
ler plusieurs ancres à la fois et de se tenir sur autant de
câbles qui devaient être fréquemment paumoyés dans le
but de s'assurer de leur bon état de conservation. Il était
aussi nécessaire de les garnir de pailhets aux portages des
écubiers et de changer ces portages en filant du crible.
Toutes ces opérations étaient généralement longues et pé-
nibles. Les seules qualités des câbles en chanvre étaient
leur légèreté et leur grande élasticité grâce à laquelle ils
résistaient très bien, lorsqu'ils étaient en bon état, aux
chocs brusques et irréguliers tels qu'il s'en produit sur
un navire au mouillage. — Les inconvénients qui viennent
d'être signalés avaient frappé les navigateurs du siècle
dernier qui conseillaient déjà l'emploi au moins partiel de
chaînes de mouillage en fer. (V. Bougainville, l'oyage au-
tour da monde.) En 1808, M. Hater prit un brevet
pour l'emploi de câbles en fer dans la marine; en 1811,

1%
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Fig. 2.— Maille renforcée
par un étai intérieur.

— 240 --

plus grand vide que s'introduit la maille. La traverse
de cette dernière est maintenue au moyen d'une longue
goupille en acier étamé, légèrement conique, dont on
prévient la sortie au moyen d'un petit tampon de plomb
mâté sur sa tête, dans un trou en queue d'aronde. Les
maillons possèdent
toujours un nom-
bre pair de mail-
les. Lorsqu'on vire
la chaîne au cabes-
tan, ses mailles
viennent engrener
dans des emprein-
tes creusées dans
la couronne; il est
nécessaire, pour le
bon fonctionne-	 Fig. 4. — Maille de renfort.
ment de ce dispo-
sitif, que les mailles de jonction viennent se placer verti-
calement sur la couronne. Pour s'assurer que cette con-
dition sera satisfaite, on doit, lorsqu'on garnit la chaîne
au cabestan, placer verticalement dans la couronne cer-
taines mailles marquées sur l'étai par un repère pyrami-
dal. Les mailles marquées se reproduisent de 16 en 46.

Il existe vingt-deux numéros de câbles-chaînes de gros-
seurs décroissantes; ils sont désignés par le calibre ou
diamètre du fer de leurs mailles. Ce diamètre varie de 2
en 2 millim. de 56 à 46. On construit aussi des chaînes
de 64 millim., destinées aux corps morts, et de 60 millim.
pour les corps morts et les gros cuirassés. Il existe enfin
cinq numéros de chaînes sans étai, de calibres inférieurs à
46 millim. Toutes les dimensions de chaînes sont détermi-
nées en fonction du calibre. Après leur fabrication, Ies
câbles-chaînes sont soumis à des épreuves très rigoureuses.
On les essaie à la presse hydraulique, sous une charge
calculée, pour les chaînes au-dessus de 14 millim., à raison
de 17 kilogr. par millimètre carré de la double section du
fer; s'il existe quelque défaut apparent, cette charge est
portée à 20 kilogr. Les chaînes de 14 millim. et au-des-
sous sont essayées à 14 kilogr.; après l'épreuve, elles sont
visitées maille par maille, principalement aux soudures.
La régularité des mailles est importante; il est accordé
une tolérance de 4/40 sur la longueur de chacune d'elles,
et ces tolérances doivent se compenser sur huit mailles
consécutives. En Angleterre, il existe des établissements
publics, qui se chargent des vérifications du même genre
pour les particuliers. Nous nous bornerons ici à donner
le tableau comparatif des dimensions des câbles en chanvre
et de ceux en fer, capables de supporter des efforts égaux.

Forces comparées des tables de fer et de chanvre.

CHAÎNE

le capitaine Bronn employa des câbles de cette espèce sur
la Pénélope; plus tard, ill. Bruntono se fit breveter en
Angleterre et en France pour leur fabrication. Aujourd'hui,
leur emploi est devenu général, et celui des câbles en
chanvre complètement abandonné. A résistance égale, le
câble-chaîne est, en effet, beaucoup moins encombrant que
celui en chanvre. Sa durée est beaucoup plus grande, son
entretien plus facile ; il n'est pas attaqué par les fonds
durs au point que sa solidité soit compromise; son emploi
a beaucoup simplifié les manoeuvres d'appareillage et de
mouillage, car il se garnit très commodément au cabestan
par l'intermédiaire d'une couronne à empreintes; il se file
directement du puits où il est logé lorsqu'on mouille, et y
est renvoyé lorsqu'on appareille au fur et à mesure qu'il
rentre à bord. Les seuls défauts résident dans son poids et
dans sa faible élasticité ; le premier perd de son impor-
tance à bord des grands navires que l'on construit aujour-
d'hui et le second est atténué par le poids même de la
chaîne qui prend la forme d'une chaînette plus ou moins
extensible.

La première condition, pour avoir de bons câbles, est
d'employer du fer très doux, d'excellente qualité, et de le
faire travailler dans le sens des fibres. Les mailles doivent,
en outre, être d'une forme se prêtant peu à la déformation,

aussi bien sous l'effet d'une
traction longitudinale que
d'une pression extérieure, et
s'opposer à la formation de
coques qui en rendraient la
manoeuvre impossible ; celle
adoptée par Branton, et em-
ployée depuis lors, répond
bien à ces conditions. Chaque
maille, de forme elliptique,
est renforcée par un étai in-
térieur, en fonte, qui s'oppose
au rapprochement de ses
grands côtés et prévient les
coques R. 2). Toutes les

chaînes employées dans la marine militaire française sont
fabriquées à l'usine de Guérigny et présentent les plus
grandes garanties de solidité, grâce aux soins apportés à
leur confection. On emploie, à cet effet, des fers au bois
de qualité supérieure, fabriqués spécialement pour cet
usage ; la soudure de chaque maille est faite à une extré-

mité on les deux
bouts du fer se réu.
vissent par des
amorces croisées ;
les chaînes anglaises
ont, au contraire, la
soudure sur l'un des
grands côtés. Celles
de Guérigny sont
composées de bouts
de 30 m. de lon-
gueur, nommés
maillons, pouvant
étre facilement réu-
nis ou séparés; on
peut ainsi augmen-
terlalongueur d'une

draine au moyen de maillons pris sur fine autre; d'un câble-
chaîne en faire deux; cette disposition permet aussi . de
démailler l'une des chainespour en défaire les tours lors-
qu'on est affourché ; enfin, de la couper au moment d'un
appareillage forcé, qui ne permet pas de relever l'ancre sans
qu'il soit nécessaire de la filer par le bout. La jonction des
maillons entre eux se fait par des mailles de formes spé-
ciales. L'une est une manille sans étai (fig. 3), dont la tra-
verse amovible s'introduit dans une maille de renfort,
faisant partie du maillon voisin (fig. 4) ; l'étai de cette
dernière ne se trouve pas en son milieu ;; c'est dans le

CABLES EN FER..--^,V---^-
DIAMMCTRE DU TER
qui formoles mailles

en millimètres.

CABLES EN CHANVRE
-

DIAMETRE
en

millimètres.

SUPPORTENT

en
kilogrammes.

21,34 63,53 42.188
25.40 80,30 48.282
28,45 89,90 26.407
31,50 97,50 32.501
33,03 105,70 35.548
34,55 115,95 38.595
38,40 129,05 44.689
41,45 437,25 52.814
44,25 448,30 60.939.
47,30 460,60 71.093
50,40 486,00 81-.252

Ce tableau résulte des expériences de Branton; mais les
câbles en fer peuvent supporter plus du double des charges
indiquées avant de se rompre, tandis qu'il serait impru-
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dent de dépasser les nombres donnés pour les câbles en
chanvre. On ne doit pas cependant faire travailler dans la
pratique les câbles en fer à des tensions supérieures à celles
du tableau.	 E. C.

VI. MINES. — L'emploi de la chaîne pour la traction
mécanique dans les mines est à l'ordre du jour; deux sys-
tèmes peuvent se présenter, constituant la chaîne traî-
nante et la chaîne flottante. Dans le premier système,
la chaîne sans fin glisse sur des rouleaux et entraîne les
véhicules espacés le plus également possible sur tout
son développement. En raison de cette multiplication
indéfinie des points d'attelage, il faut renoncer aux arrêts
distincts pour l'embarquement ou la réception des véhi-
cules aux gares de départ et d'arrivée et, d'autre part,
aux grandes vitesses qui n'auraient pas le temps de se
développer et de s'amortir sur des longueurs ainsi réduites
outre mesure. L'allure qui s'impose à un tel système est
donc un mouvement continu et Ient, et il reste à subor-
donner à cette nécessité fondamentale les autres circon-
stances. On attelle les wagons à la chaîne au moyen d'une
chaînette prestement enroulée par le receveur ou déroulée
par lui, en profitant pour cela de la lenteur du passage.
Les embarquements s'effectuent aux diverses costresses sur
des plateformes de la voie, si elle est très peu inclinée ou,
dans le cas contraire, à l'aide de ponts volants équilibrés.
Dans le système de la chaîne flottante, plus répandu que
le précédent, on conserve à peu près le nlème dispositif,
seulement on se débarrasse des rouleaux qui sont coûteux,

Fig. 5. — Chaîne flottante.

embarrassants et difficiles à maintenir en bon état de fonc-
tionnement. On fait alors reposer la chaîne sur les wagon-
nets eux-mêmes (fig. 5) ; ces derniers doivent présenter,
à cet effet, un espacement assez restreint pour que la
chaîne, en se courbant sous l'influence de la pesanteur,
n'arrive pas à traîner sur le sol. Cette distance varie,
suivant l'importance relative du trafic et du trajet, entre
40 et 35 m. Il n'existe plus alors d'attelage proprement
dit. L'union du chariot avec la chaîne s'obtient d'une
manière très simple; celle-ci est à maillons oblongs, situés
dans des plans alternativement rectangulaires. Le bout
supérieur du wagonnet porte une fourchette verticale,
dans laquelle on engage le plan de l'un des chaînons. Dès
lors, le suivant vient se mettre en travers et, se trouvant
dans l'impossibilité de passer à travers la fourche, sert,
par cela seul, de remorqueur. Quelquefois même, la simple
adhérence suf fit, quoique avec moins de netteté. On prend
pour cela des chaînes lourdes qui pèsent environ 8 kilogr.
par mètre courant. La poulie motrice et la poulie de
retour sont à empreintes, pour que leur circonférence
puisse recevoir une chaîne ainsi constituée. La jante est
refouillée suivant une rainure médiane, oh s'implanteront,
par la tranche, ceux des maillons qui se trouvent placés
dans le plan de la poulie. La voie est nécessairement recti-
ligne, ou du moins, située dans un plan vertical; si on
lui donnait une courbure sensible dans le sens horizontal,
la force centripète imprimée par la chaîne sur le sommet
des wagons, en raison de la tension qu'elle subit, tendrait

à faire verser les chariots dans la concavité du profil.
Comme la configuration topographique se prête rarement
à ce que la totalité du profil puisse être renfermée dans
un même plan vertical, on tourne cette difficulté en don-.
nant à la projection horizontale une forme polygonale,
dont les côtés devront être aussi longs et aussi peu multi-
pliés que possible. Chacun d'eux deviendra le siège d'une
chaîne flottante distincte, et il suffira de les relier ensemble
d'une manière suffisamment simple. On trouve un bel
exemple de chaîne flottante aux mines de fer du Canigou
pour lesquelles une chaîne en descente relie, à 7 kil. de
distance, les découverts de Filhols à la gare de Prades;
nous citerons aussi la chaîne flottante d'Aïn-Sedma (dép.
de Constantine), qui rachète une dénivellation de 700 ni.
sur une longueur de 7,460 m. Les mines de Mariemont
ont un magnifique réseau de 7,960 m. extérieur et 9,400 m.
intérieur, desservi par des chaînes flottantes. Le prix de
revient de la tonne kilométrique varie de 7 h42 cent.

L. KSAR.
VII. HYDRAULIQUE. — Chaîne ic augets (V. AUGET,

t. IV, p. 638).
VIII. ARPENTAGE. — Chaîne d'arpenteur (V. ARPEN-

TAGE).
IX. ARCHITECTURE. -- Chaîne de pierre. Soit au

point de vue de la construction, soit à la fois au point de
vue de la construction et de la décoration, on dispose des
piles en pierre, de distance en distance et aux angles, dans
les constructions faites en matériaux moins résistants tels
que le moellon, la brique, la meulière. Cespiles, nommées
chaînes sont surtout destinées à renforcer les murs aux
endroits où ils reçoivent les poutres et les grosses pièces de
charpente portant les planchers ou formant le comble d'un
édifice et, le plus souvent aussi, appareillées et composées
d'assises jetant harpe, tantôt d'un seul et tantôt des deux
côtés; ces chaînes sont accentuées à l'extérieur par une
légère saillie formant pilastre et sont parfois ornées d'une
décoration spéciale accentuant les joints ou les arêtes de leurs
différentes assises. La renaissance italienne et l'architec-
ture dite classique des deux derniers siècles ont ,beaucoup
employé les chaînes ainsi ornées, et ,cet emploi s'est
continué de nos jours en fournissant aux architectes un
élément rationnel et précieux de construction et de dé-
coration.	 Charles LUCAS.

X. ART MILITAIRE. — Chaîne de tirailleurs. On
appelle ainsi la première ligne formée par une troupe de
fantassins combattant en ordre dispersé. L'origine de cette
formation remonte, dans l'armée française, aux débuts de
l'infanterie permanente sur les champs de bataille. On
lançait alors, pour commencer l'escarmouche, en avant des
bataillons carrés formés par les pi quiers, des arbalétriers
d'abord, puis des arquebusiers que l'on désignait sous le nom
d'enfants perdus. Ces lignes ou chaînes de tirailleurs ces-
sèrent d'être employées vers le milieu du règne de Louis XIII,
quand les bataillons se formèrent non plus en carrés, mais
en phalanges, c: à-d. sur un front plus grand que la pro-
fondeur. La chaîne de tirailleurs reparut en 4784, avec
la formation de compagnies de chasseurs destinées à enga-
ger le combat en protégeant la marche du bataillon jus-
qu'à son arrivée à portée de faire feu. En 4792, les
bataillons de volontaires n'étant pas très forts en ma-.
nceuvres, se dispersèrent en énormes bandes de tirailleurs
et remportèrent certains succès, parce qu'ils étaient appuyés
par des bataillons de ligne restés en ordre compact. Avec
les demi-brigades qui vinrent ensuite, le combat de tirail-
leurs fut régularisé et exécuté alors par des compagnies
complètes déployées en avant du bataillon. Puis l'empereur
créa dans chaque bataillon une compagnie de voltigeurs,
spécialement exercée à ce mode d'action dont les cam-
pagnes d'Algérie°augmentèrent encore l'importance. Toutes
les compagnies du bataillon furent employées à l'occasion
à combattre en chine. A partir de l'adoption du fusil à
tir rapide, le combat en tirailleurs devint de plus en plus
prépondérant, et aujourd'hui le combat tout entier se
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déroule sur Ia chaîne des tirailleurs et est mené par elle.
La chaîne est formée au moment où les premiers projec-
tiles de I'ennemi obligent à prendre la formation de com-
bat, mais les sections demeurent encore groupées sur
cette ligne ; quand le feu devient plus vif, les sections se
partagent en demi-sections ou escouades pour y donner
moins de prise : enfin, vers 800 ou 700 m. de l'ennemi,
en général, ces diverses fractions se forment en tirailleurs.
La chaîne est, à partir de ce moment, et à mesure qu'on
s'approche de l'ennemi, successivement renforcée par les
troupes restées en réserve derrière elle, et elle conduit,
comme on l'a dit, le combat jusqu'à sa crise finale, sans
être jamais relevée.

XI. ART HÉRALDIQUE.	 Les chaînes sont peu em-
Ployées dans les armoiries françaises, mais très usitées dans
le blason espagnol et portugais. Tantôt elles symbolisent la
captivité, tantôt elles sont considérées comme un signe de
chevalerie. Les chaînes de Navarre sont celles qui sont
accolées à l'écu de France.

CHAINÉE-ass-Coupas (La). Com. du dép. du Jura, arr.
de Pôle, cant. de Chaussin; 216 hab.

CHAÎNETTE. I. t̂ IATRÉMATIQUES.	 La forme d'équi-
libre d'un fil homogène flexible et inextensible soumis à
l'action de la pesanteur est une courbe que Galilée avait
prise pour une parabole. En 1669, l'allemand Joachim
dunge, qui devait bientôt publier à Hambourg une Géo-
métrie empirique, démontra expérimentalement l'erreur
de Galilée.

En 4691, Jacques Bernoulli fit connaître la véritable
forme de cette courbe, qui a reçu le nom de chaînette. On
voit sans peine qu'elle est plane et située dans un plan
vertical. Pour trouver son équation, prenons deux axes de
coordonnées : l'un horizontal, l'axe Ox; l'autre vertical et
dirigé de bas en haut, l'axe Oy. Les coordonnées x et y
d'un point M de la courbe peuvent être regardées comme
des fonctions de l'arc s compté sur la courbe à partir d'une
origine fixe. Cela posé, si l'on désigne par T la tension du
fil, dirigée suivant la tangente, les projections de cette

tension sur les axes sont T x, T 
tly

. Un élément de Ton-
ds de

gueur ds est en équilibre sous l'action de son propre
poids Pds (P désignant le poids par unité de longueur) et
des tensions opposées qui s'exercent aux deux extrémités.
En projetant ces trois forces sur les axes de coordonnées,
on obtient les deux équations d'équilibre

(1) . d (T ^)= O

(2) d 
(T 

s^ —Pds= O

Avant d'aller plus loin, remarquons que trois conditions
sont nécessaires pour assurer l'équilibre d'une figure plane
dans son plan, tandis qu'ici nous posons seulement deux
conditions. Néanmoins, ces conditions sont suffisantes, car
si elles sont remplies en tous les points de la courbe, le
centre de gravité d'un élément quelconque reste en repos
et par consequent la courbe tout entière est en équilibre.
Du reste, il serait aisé de vérifier que la troisième condi-
tion générale, relative aux moments des forces, rentre ici
dans les deux autres en négligeant les quantités infiniment
petites par rapport à la masse de l'élément considéré.
L'équation (1) s'intègre immédiatement et donne pour

T
s

 une valeur constante T°, égale à celle que prend la

tension au point le plus bas, puisqu'à ce moment 
s

devient égal à l'unité. L'équation (2) s'intègre également

et donne T

	

	 — Ps const. Si l'origine des arcs est prises 
au point le plus bas, il est évident que la constante est

mille, et par suite T 
ds = Ps. En se débarrassant de la

tension inconnue T, on obtient l'équation différentielle de

la chaînette sous la forme 
dx— 

ôs. Pour effectuer Pinté-

gration, il est nécessaire de commencer par différentier. En

posant pour abréger P° = h et =p, l'on a : 
a =h 

dx d

ou bien : 
dx 
e 

dp 	
d'où  = Log (p-►- 1-^-pa).

h	 1 --1-p2'	 h
La constante d'intégration est nulle pourvu que l'axe des y
passe par le point le plus bas : car dans ces conditions les
deux membres de la dernière équation s'annulent en même
temps. En passant aux exponentielles, on obtient :

_x x

1-}- p2 -1- p —etc et par suite \11-1-p2 — p =e—a,

d'où p = 
2 

eta — e ^). Remplaçant p par 
dx 

et inté-

grant encore une fois, on a finalement l'équation de la
x	 x

chaînette sous la forme y = 
2 

ej` -f- e t`) . Ici encore

il n'y a pas à ajouter de constante, pourvu que l'on s'im-
pose la condition y = h pour x= 0, c.-à-d. pourvu que

l'axe de x soit placé à la distance h = P° au-dessous du

point le plus bas. En employant la notation des fonctions
hyperboliques, l'équation de la chalnette peut encore

s'écrire sous la forme plus simple : y = h Ch Tc.

La longueur h porte le nom de para mètre. L'axe
des x, situé comme nous venons de le dire, est la base
de la chaînette. La courbe possède un axe de symétrie,
qui est l'axe des y , autrement dit la verticale du
point le plus bas. Elle jouit de nombreuses propriétés géo-
métriques, dont voici les principales. En premier lieu, il

résulte de ce qui précède que l'on a H c.-à-d. que

le coefficient angulaire de la tangente croît propor-
tionnellement à l'arc compté ic partir du point le

lus bas. Pour une longueur de l'are égale au paramètre
, l'inclinaison atteint 450, puis elle augmente indéfini-

ment sans jamais arriver à 90°. La forme générale rap-
pelle donc celle d'une parabole à axe vertical, ce qui
explique l'erreur de Galilée. Toutes les chaînettes sont
d' ailleurs des courbes semblables, car l'équation est

homogène par rapport à 
Iti 

et -. En second lieu, la pro-

jection de l'ordonnée y sur la normale est égale it
y 	 , expression qui se réduit aisément à h : donc,

V1-1-p2
la projection de l'ordonnée sur la normale est con-
stante et égale au paramètre. En troisième lieu, l'arc
élémentaire de a pour valeur Vde -1- d yz ou dx V4 -î-p2,
ou bien encore

(

x	 x

e j` 4_ 	 '`) dx ou dx Ch h. On tire de là, pour l'arc fini

z

mesuré à partir du point le plus bas : s = 2 (e l -^ e

= h Sb 

h 

et par conséquent la chaînette est une courbe

rectifiable. Cette valeur de s peut s'écrire :

	

(

x	 x 

	e±e)2_4=t` 	
h 

Si donc on considère le triangle rectangle formé par l'or
donnée y, par la projection ' t de l'ordonnée sur la nor-
male et par la perpendiculaire abaissée sur la normale

1c
s
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à partir du pied de l'ordonnée, cette perpendiculaire
représente la longueur rectifiée de l'arc s. En complétant
le rectangle dont le triangle précédent figure la moitié, on
voit en outre que l'arc est égal à la projection de l'or-
donnée sur la tangente, et l'on en conclut que le point
obtenu en projetant sur la tangente le pied de I'ordonnée
décrit une développante de chaînette, à laquelle on a donné
le nom de tractrice (V. ce mot). Pour avoir maintenant
l'aire E comprise entre la courbe, l'ordonnée extrême et
les axes des coordonnées, il suffit de calculer

ydx. En remplaçant y par sa Valeur en fonction de x,

°	 x	 x

on obtientimmédiatement: —% Cc= t ` — e h = fis,

c.-à-d. que l'aire E est équivalente au rectangle déjà
considéré. Calculons enfin le ra yon de courbure de la chaî-
nette. Si l'on appelle a l'angle formé par la tangente
avec la verticale, on a dans le triangle déjà considéré :

s =h tg a, d'on = 
cossa ' Or 

cossa est évidemment la
da 

longueur de la normale et cha est, en valeur absolue, la

longueur du rayon de courbure. D'après cela, le rayon
de courbure est égal à la normale. Seulement il faut
remarquer que, d'après le sens de la concavité, le rayon
de courbure est tourné en sens inverse de la normale. —
Si l'on fait tourner la chaînette autour de sa base, elle
engendre une surface de révolution à laquelle Bour a donné
le nom d'alysséide (V. ce mot). On sait que les rayons
de courbure principaux en un point d'une surface de révo-
lution sont d'une part le ra yon de courbure de la méri-
dienne, d'autre part la longueur de la normale, limitée à
l'axe de rotation. Ici, d'après ce qui précède, ces deux
rayons sont égaux et de signes contraires, et l'on en con-
clut que l'alysséide est une surface à courbure moyenne
nulle, autrement dit une surface minima. Du reste, si I'on
cherche par le calcul des variations quelle est la ligne qui
passe par deux points donnés dans un plan et qui, en
tournant autour d'une droite de ce plan, engendre la sur-
face la plus petite possible, on trouve précisément la chaî-
nette: il n'est même pas nécessaire que les extrémités
soient fixes, il suffit qu'elles soient assujetties à se trouver
sur deux courbes données, et alors la chaînette est nor-
male à chacune de ces courbes.

Pour compléter la liste des propriétés géométriques de
la chaînette, il convient encore de dire que cette courbe
peut être décrite par le foyer d'une parabole de grandeur
donnée qui roule sans glisser sur une droite fixe. Celle-ci
est la base de la chaînette, et le paramètre de la chaînette
est la moitié de celui de la parabole. La directrice de la
parabole enveloppe, pendant le même mouvement, une
chaînette symétrique de la première par rapport à la base.
La chaînette apparaît à ce point de vue comme un cas
limite de la courbe engendrée par un foyer d'une conique
quelconque roulant sans glisser sur une droite fixe; le
rayon de courbure p de la courbe ainsi définie est lié à la

longueur N de la normale par la relation P - ►- 
4
-=N  -

a étant, suivant les cas, le demi-grand axe de l'ellipse ou
le demi-axe transverse de l'hyperbole. En suivant cette
voie, on peut généraliser plusieurs propriétés de la chaî-
nette. C'est ainsi qu'en faisant tourner, autour de la
droite sur laquelle roule la conique, la courbe décrite par
le foyer, on obtient, ainsi que l'a démontré Delaunay
(Journal de Liouville, 4844), une surface dont la cour-
bure moyenne est constante. La même courbe est celle
qui, passant par deux points donnés, et tournant autour
d'une droite de son plan, engendre la surface minima ren-
fermant un volume donné.

Les propriétés mécaniques de la chaînette résultent en

partie des propriétés géométriques : il suffit de remplacer h

par son expression mécanique P°. On voit ainsi que la

composante horizontale de la tension est constante et que
la composante verticale est proportionnelle à l'arc compté
à partir du point le plus bas. La tension totale a pour
valeur s/ Tot -}- Pzs2 = Ph2 -I- s2 = Py. Elle est donc
proportionnelle à l'ordonnée. En la divisant par le rayon
de courbure p, on doit, d'après la théorie générale des
courbes funiculaires, obtenir une quantité égale à la com-

posante normale de la force agissante, c.-à-d. à P X Y.

On en déduit que p est égal à N, ce qui concorde avec le
résultat trouvé géométriquement. Enfin, puisque la chaî-
nette à axe vertical est une forme d'équilibre stable pour
un câble pesant attaché à deux points fixes, elle est, né-
cessairement, parmi toutes les courbes isopérimètres limi-
tées à deux points donnés, celle dont le centre de gravité
est placé le plus bas possible. Cette propriété peut se véri-
fier par le calcul des variations. On peut aussi la déduire
du fait que la surface de révolution engendrée par la rota-
tion autour de la base est une surface minima : il suffit
d'appliquer le théorème de Guldin, en vertu duquel une
ligne plane tournant autour d'un axe situé dans son plan
engendre une surface qui a pour mesure la longueur de la
ligne multipliée par la distance du centre de gravité à
l'axe.	 L. LECORNU.

II. ARCHITECTURE. - La chaînette est la forme qu'af-
fectent les câbles ou les chaînes qui servent à amarrer
ou à haler les bateaux. On a dit que c'est aussi celle des
câbles des ponts suspendus : il n'en est rien. Les archi-
tectes ont employé la chaînette comme génératrice de cer-
taines voûtes, en la retournant de façon que la partie
concave devint la partie convexe. Il a été mathématique-
ment démontré que cette courbe est tellement favorable à
la solidité des voûtes que, si l'on en faisait usage, on
pourrait construire sans mortier une voûte dans laquelle
tous les joints des pierres seraient parfaitement polis.
Aussi l'emploi de la chaînette serait-il plus fréquent si
cette courbe n'avait pas l'inconvénient de former un angle
désagréable avec les pieds-droits, mais on peut l'utiliser
pour les grands ouvrages où la solidité doit être préférée
à la décoration. Nous citerons, outre l'application de la
chaînette à la grande calotte intermédiaire qui surmonte
la lanterne du Panthéon it Paris, l'usage qu'on en a fait
pour les voûtes du canal Saint-Martin, précisément à l'en-
droit où s'élève aujourd'hui la colonne en bronze de Juillet.

CHAINGY.Com. du dép. du Loiret, arr. et cant. (N.-0.)
d'Orléans; 4,566 hab.

CHAINON (V. CHAÎNE).
CHAINTRE. I. VITICULTURE.- Le chaintre est un sys-

tème de taille de la vigne qui a été usité pendant quelque temps
uniquement aux vignobles de Chissay dans le Loir-et-Cher,
où ti a été imaginé par un vigneron, Denis Lusseaudeau. Il
a été ensuite appliqué dans diverses régions de la France
et même en Algérie. Quelques auteurs écrivent cheintre au
lieu de chaintre; pour le docteur Guyot, c'est ce dernier
nom qui doit seul être usité, il signifierait, d'après lui,
chaînes traînantes. Pour 111M. Lhérissier et Doublet, le mot
de cheintre était usité autrefois pour désigner une même
pièce de terre qui n'était pas entièrement de même nature
quant à la culture, et, par extension, il aurait été appliqué au
système de taille de Lusseaudeau (V. TAILLE). P. VIALA.

II. AGRICULTURE. - Les chaintres ou cheintres, encore
appelées prières, sont les parties de terre qu'on laisse aux
extrémités des champs sans les labourer, et sur lesquelles
aboutissent les raies du labour. Généralement les chaintres,
dont la largeur est d'environ 5 m. sont à un niveau un peu
inférieur à celui du reste du champ. Leur fonction est
double, ils fournissent un passage aux charrues et aux
instruments de culture; de plus, ils laissent un écoulement
aux eaux pluviales. Dans quelques contrées on cure de temps
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à autre les chaintres pour en reporter la ferre sur la sur-
face du champ d'où elle a été entraînée. La plupart du
temps les foriéres sont labourées en dernier lieu, en incli-
nant les raies sur le bord du champ. 	 ALB. L.

CHAINTRE (Cantriacum). Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Mâcon, cant. de La Chapelle-de-Guinchay;
1.55 hab. Carrières de pierre de taille. La seigneurie a été

le berceau d'une famille très puissante et très riche aux
xIi° et xiii° siècles; elle appartint pendant le xvii° siècle
aux de Nanton, Particelli, Bernard; aux JoIy, Paternes
pendant le xvin°. Le château féodal subsiste encore, mais
la façade a été remaniée au xvi° siècle et les tours res-
taurées en 1736.	 L. LEx.

CHAINTREAUX. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Fontainebleau, cant. de Château-Landon; 4,079 hab.

CHAI NTRIX-BiEnn s. Com. du dép. de la Marne, arr.
de Chatons-sur-Marne, cant. de Vertus; 232 hab.

CHAIR (Oued). Rivière du S. de la prou. de Constan-
tine (Algérie). Elle prend sa source sur le flanc septen-
trional du Dj. Bou Kahil, passe au pied du ksar d'Ain
Rich, et va après un parcours de 440 kil. se jeter dans
le chott du Hodna. La vallée qu'elle parcourt est comme
une oasis au milieu de cette région déserte, d'où, à ce
qu'on dit, le nom d'oued Chair ou rivière de l'orge; il y
a des pâturages et des ruines nombreuses de villes
romaines. L'oued Chair porte aussi dans son cours moyen
et inférieur le nom d'oued Melah (rivière salée) et c'est
même sous celui-ci qu'il figure sur les cartes officielles de
l'Algérie.	 E. CAT.

CHAIR. I. CHIMIE INDDSTEIELLE. —Nous n'avoua nous oc-

cuper ici que de la chair qui ne peut être employée dans l'ali-
mentation: détritus de boucheries, viande des animaux morts
ou abattus pour cause de maladie, etc. L'industrie trouve dans
ces matières deux sources de bénéfices : une substance très
riche en azote, le tissu musculaire, et de la graisse en quan-
tité variable, infiltrée dans ce tissu. Ce dernier servira d'en-

_ grais, et quelquefois il entrera dans la nourriture des
porcs, mais en général il servira à la prélfaration des en-
grais azotés. La graisse séparée de la chair pourra être
employée à tous les usages industriels. Dans l'utilisation
de la chair qui ne peut servir k la nourriture de l'homme,
nous avons à considérer deux cas : 4° l'utilisation des
cadavres d'animaux dans les campagnes ; 2° le traitement
des débris de boucheries et d'abattoirs et des cadavres
d'animaux dans l'industrie proprement dite.

Utilisation des cadavres d'animaux dais les cam-
pagnes. Les animaux abattus, que la boucherie ne peut
pas accepter, ou morts naturellement, ainsi que ceux que
nous ne considérons pas comme d'une espèce comestible,
ne doivent pas, ainsi qu'on le fait trop souvent, après avoir
été dépouillés, être considérés comme une non valeur et
être jetés dans les lieux où ils se perdent et sont souvent
une cause d'infection. L'agriculteur soucieux de ses inté-
rêts doit restituer à la terre ce que ces animaux lui ont
emprunté pour se nourrir : l'azote qui constitue la plus
brande partie de Ieurs tissus, les matières minérales qui
forment leurs os. Le procédé le plus simple, pour arriver
à ce résultat, est d'enfouir le cadavre dans un champ après
l'avoir dépouillé de tout ce qui peut être utilisé autrement
que comme engrais : peau, ongles, cornes, crins ou laine,

Cette manière de faire a l'inconvénient de n'amener que
très Ientement la restitution des matières fertilisantes et de
n'utiliser celles-ci que pour une surface très restreinte. De
plus, si l'animal enfoui est mort d'une maladie contagieuse,
de charbon par exemple, on est loin d'être assuré de la des-
truction parfaite des germes. Souvent aussi, les animaux
morts sont enfouis dans des lieux spéciaux et dans ter-
faines conditions. Après les avoir divisés par quartiers, s'ils
sont de grosse taille, on les place au fond d'une fosse, sur
un lit de terre meuble, on les recouvre de la même terre
ou d'un lit de fumier; sur cette première couche, on en
dispose une seconde, si la fosse est assez profonde et on
recouvre enfin celle-ci d'une quantité de terre suffisante
pour empêcher les émanations putrides de se répandre et la
perte de l'azote sous forme d'ammoniaque. On obtient au
bout de quelques mois un engrais organique très riche et
facilement assimilable par les plantes, qui porte le nom de com-
post. Ce procédé est long et de plus il présente encore plus
d'inconvénients au point de vue h ygiénique que le précé-
dent et il vaut mieux, au lieu de la terre seule, employer de
la chaux vive. Celle-ci hâte la décomposition des matières
organiques et agit en même temps comme antiseptique.
Dans le cas présent, le cadavre entier ou divisé est déposé
dans une fosse, entre deux lits de chaux vive. La fosse est
ensuite comblée avec de la terre que l'on tasse fortement
pour éviter autant que possible les déperditions de gaz. Le
résultat de cette opération est une variété de chaux anima-
Usée qui peut servir à la fois comme engrais et comme
amendement.

M. Aimé Girard, professeur à l'Institut agronomique et
au Conservatoire des arts et métiers, a proposé il y a
quelques années, à la suite de nombreuses expériences, une
méthode très rapide de destruction des cadavres d'animaux,
qui peut rendre de grands services, tant au point de vue de
leur utilisation qu'au point de vue de l'hygiène. Ce procédé
consiste à dissoudre totalement l'animal en l'immergeant à
froid, sans chauffage, sans dépeçage préalable, — opération
dangereuse dans le cas de charbon, dorage ou de morve, —
sans manipulation de quelque nature qu'elle soit, dans
l'acide sulfurique marquant environ 60° Baumé, pour en-
suite employer la solution azotée ainsi obtenue à la prépa-
ration des superphosphates de chaux. La quantité de nia
tière animale que l'acide petit dissoudre dans ces condi-
tions est considérable, elle atteint et peut même déparer
les 2/3 du poids de l'acide employé.Au fur et it mesure que
les quantités dissoutes augmentent, le degré de l'acide
s'abaisse peu à peu : de 60° il tombe progressivement a
43°, et lorsque ce point est atteint, l'action de l'acide sul-
furique peut, dans la pratique. être considérée comme ter-
minée. Au point de vue de l'hygiène, tout danger de contagion
par les germes est détruit. Il résulte même des expériences
de M. Aimé Girard que l'opération est lucrative, lors-
qu'avec les cadavres on prépare des superphosphates. Cet
engrais, assez pauvre, représente cependant une valeur de
7 fr. les 400 kilogr.; en y ajoutant le prix de la graisse
évaluée à 0 fr. 70 le kilogramme, on voit que par chaque
mouton le bénéfice est de 4 fr. 43.

Pratiquement, l'opération de la destruction des cadavres
d'animaux est des plus simples. Dans un cellier, fermé soi-
gneusement it clef pour éviter les accidents que peut causer
l'acide sulfurique, on dispose une cuve doublée de plomb,
d'une capacité suffisante pour qu'on n'ait pas trop souvent â
changer le liquide et qu'on puisse y plonger une bête de
forte taille. Chaque fois que dans la ferme un animal meurt,
on va immédiatement l'immerger dans l'acide sulfurique,
on y porte également tous les résidus organiques, tels que
les os, les rognures de cuir ou de laine, le poil des che-
vaux, lorsqu'on les tond, etc., et en peu de temps, comme
le savant professeur du conservatoire des Arts et Métiers le
fait remarquer, l'agriculteur trouve dans cette opération
un bénéfice qui le rémunère suffisamment de ses peines et
de sa première mise de fonds, qui est d'ailleurs peu consi-
dérable, La destruction des cadavres d'animaux peut se faire
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également, et plus rapidement, en opérant à chaud avec de
l'acide sulfurique faible, marquant de 30 à 50° à l'aréomètre
de Baumé. Les matières organiques azotées de toute na-
ture, chair, os, débris de peau, déchets d'industrie sont
chauffés à feu nu dans une chaudière en fonte, dont la capa-
cité doit être au moins double du volume des matières
qu'elle doit contenir, avec une quantité suffisante d'acide
sulfurique. Le feu du foyer doit être réglé de telle façon
que la température du mélange ne s'élève que très lente-
ment à 80°. Au commencement de l'opération, l'attaque des
matières organiques est très vive et on a à craindre les
boursouflements; c'est pourquoi nous recommandons l'em-
ploi de récipients d'une grande capacité ; peu à peu le
dégagement de vapeur se calme et au bout de très peu de
temps la dissolution est complète. Le liquide qui résulte de
ce traitement a une couleur brune foncée ; ii sert comme
celui obtenu par la méthode de M. Aimé Girard, h la pré-
paration des superphosphates. Ce dernier procédé exige
d'assez grandes précautions pour éviter Ies accidents pro-
duits par l'acide sulfurique chaud.

Utilisation des de'bris de boucheries et des cadavres
d'znnimaux clans les grandes villes. Dans les grands
centres, à Paris par exemple, les bouchers vendent tous les
détritus de viande aux fondeurs de suif, ceux-ci en retirent
la graisse par fusion et livrent tous les déchets, qu'ils pro-
viennent du tissu musculaire ou des membranes qui enve-
loppent la graisse, aux nourrisseurs de porcs qua les uti-
lisent pour l'engraissement. La police sanitaire exige que
tous les animaux morts ou qu'il est nécessaire d'abattre,
lorsqu'ils sont impropres k la consommation, soient con-
duits dans des locaux spéciaux, les clos d'équarrissage.
Là les industriels qui se chargent de les utiliser les
traitent de la manière suivante : les animaux d'une assez
forte taille, bœufs, chevaux, moutons, porcs, chiens,
dont la dépouille a une valeur suffisante, sont dépecés. La
chair coupée en quartiers est mise dans un appareil spécial
et chauffée au moyen d'un courant de vapeur de façon
à lui enlever la graisse. Celle-ci est recueillie et livrée
aux industries qui la purifient et la mettent en oeuvre.
Les débris musculaires sont utilisés comme les déchets
de fonderies, ou, et c'est le cas le plus fréquent, servent,
après avoir été desséchés et séparés des os, comme engrais
azoté.

L'appareil d'épuisement en usage dans les clos d'équar-
rissage est un autoclave ou armoire en tôle, partagé en un
certain nombre de compartiments par des rayons en tôle
perforée sur lesquels on place la viande à traiter. Un bac
placé à la partie inférieure reçoit les liquides ou bouillon.
Lorsque l'autoclave est chargé, on en ferme hermétique-
ment la porte et on y envoie un courant de vapeur pour
élever la température suffisamment pour que la graisse
fonde ; celle-ci s'écoule accompagnée d'une certaine quan-
tité d'eau et des liquides que renferment encore les tissus.
L'opération, qui est assez rapide, terminée, on enlève la
matière solide que l'on dessèche ensuite après avoir mis de
côté les os, et la graisse, après refroidissement, est séparée
de la partie aqueuse.	 Ch. GIRARD.

II. TECHNOLOGIE (V. CUIR).
lH. ART CULINAIRE. — Chair ù saucisses. On la pré-

pare 'en. hachant finement parties égales de chair de porc
et de lard frais que l'on assaisonne de sel, poivre, épices,
et auxquelles on peut ajouter du mouton, du boeuf rôti,
de la volaille, du gibier. Cette préparation sert ou à farcir
divers légumes, tels que choux, artichauts, etc., ou à
faire des boulettes dont on garnit les vol-au-vent. Si k de
la chair à saucisses on ajoute de la mie de pain bouillie
dans du lait, quelques jaunes d'oeuf, de la graisse de ro-
gnon de veau ou de la moelle de bœuf, on aura un hachis
excellent pour farcir l'intérieur d'une volaille. — La chair
à saucisses est généralement vendue par les charcutiers,
mais en la préparant soi-même on est certain de l'avoir
fraîche et faite avec plus de soin.

N. MDEGINE. — Viande crue (V. VIANDE).

V. PEINTURE (V. PEINTURE).
CHAI R E. I. ARCni::OLOGIE. — Sorte de petite tribune,

élevée au dessus du sol des églises, des cloîtres ou des réfec-
toires de monastère et destinée à recevoir un lecteur ou un
prédicateur. Dans les églises primitives, il n'y a point à
proprement parler de chaires à prêcher, mais deux ambons
placés des deux côtés du choeur pour la Iecture de l'épitre
et de l'Evangile (V. AsmoN). Dès le xn° siècle pourtant, il
semble qu'il y eut, en outre, dans l'église un pupitre des-
tiné k la prédication. Les églises italiennes, en tout cas,
conservent de belles chaires en pierre ou en marbre du
xin° et du xiv° siècle : celles de Sienne, de Pistoia, de
Pise, dues à Nicolas et à Jean de Pise, sont particulière-.

-

Chaire du réfectoire de l'abbaye de Saint-Martin-
des-Champs à Paris.

ment remarquables. En France, on ne trouve point de
chaires antérieures au xv° siècle dans les églises. Jusqu'au
xin° siècle on disposait, pour la prédication, une chaire mo-
bile, placée en quelque endroit de l'église ; quand l'institu-
tion des ordres prêcheurs fit de la prédication un usage
constant, les chaires devinrent fixes dans les églises mo-
nastiques, et généralement formèrent comme un balcon
saillant à l'intérieur de l'église, porté en encorbellement,
et auquel on montait par un escalier pratiqué dans l'inté-
rieur de la construction. Toutefois, jusqu'au xvi° siècle, les
prédications en plein air étaient fréquentes; de là l'usage
des chaires élevées sur la voie publique tenant à l'église
(chaires de Prato, de Saint-LB). C'est au moment de la
reforme qu'on établit des chaires dans toutes les églises,
pour combattre le dogme nouveau et empêcher par le
respect dû au saint lieu toute contradiction et tout scan-
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marbre, en
métal, par-
fois, comme la
célèbre chaire
de l'évêque
Maximien de
Ravenne, en
ivoire sculpté;
généralement
elles étaient
fixes et se re-
liaient à des
stalles dispo-
sées de chaque
côté le long
des murs de
l'abside. Au-
dessus de la
chaire était
suspendu un
dais en étoffe;
aux xIve et
xve siècles, ce
dais entra
dans la com-
position même
du monument, et fut fait en pierre ou en bois. A partir de
la fin du xve siècle, on établit plus volontiers les chaires
épiscopales à la tète des stalles du chœur, à gauche de
l'autel. On appelle aussi chaire le siège du président du cha-
pitre dans les salles capitulaires (V. ce mot). Ch. DistiL.

La chaire épiscopale dont il s'agit ici est presque insé-
parable de l'office de l'évêque. C'est le siège oit il s'assied
pour accomplir ses fonctions les plus importantes (V. CA-
TnÉnnALE). — La vénération des reliques eut pour consé-
quence la vénération des chaires de ce genre réputées
comme ayant servi à des saints. Eusèbe (Hist. eccl., vu,
49, 32) dit que, de son temps, la chaire de saint Jacques,
premier évêque de Jérusalem, était l'objet d'un culte.
D'après les Actes de saint Marc, la chaire de ce saint
était conservée à Alexandrie; elle se trouve maintenant en
l'église de Saint-Marc, à Venise. D'un passage de Ter-
tullien, très élastiquement interprété (Pra'scr., xxxvi), on
a conclu que les chaires de tous les apôtres étaient reli-
gieusement conservées dans les églises fondées par eux.
Rome naturellement possède la chaire de saint Pierre, celle
oit il siégeait dans la maison du sénateur Pudens. C'est une

chaise curule en bois, ornée de marqueteries d'ivoire re-
présentant les douze travaux d'Hercule. On la voit au fond
de l'abside de Saint-Pierre, au Vatican, au-dessus du trône
du pape. Elle est l'objet d'une fête (chaire de Saint-
Pierre ù Rome) célébrée le 17 janv. Une autre fête est
célébrée le 22 févr. pour la chaire de Saint-Pierre à,
Antioche. Cette chaire d'Antioche paraît gêner les ultra-
montains de nos jours, parce qu'il est difficile de nier

qu'elle a dû
servir à saint
Pierre avant
celle de Ro-
me, et qu'ain-
si elle a pu
communiquer

à l'église d' An-
tioche la pri-
mauté atta-
chée à la per-
sonne de cet
apôtre. C'est
pourquoi les
modernes ar-
chéologues de
Rome lémon-
trent que le
pape Paul V,
assignant les
jours de ces
deux fêtes,
s'est trompé
en leur déno-
mination. Sui-
vant eux, les
deux fêtes
concernent
deux sièges
différents,
mais apparte-
nanttous deux
k Rome; saint
Pierre s'y est
assis pendant
deux séjours
différents en
cette ville,
l'un sous
Claude, l'au-

-	 tre sous Né-
ron. — Au-
trèfois, dans
plusieurs égli-

ses, on ensevelissait l'évêque sur sa chaire; quelques jours
après, on la retirait de son tombeau, et elle servait pour
l'intronisation de son successeur. 	 VOLLEY.

lI. AMEUBLEMENT (V. CHAISE).
III. INSTRUCTION PUBLIQUE. — Les chaires, dans Tes diverses

facultés, correspondent aux enseignements régulièrement
organisés. Toute chaire est un établissement définitivement
créé. Le nombre des chaires n'est pas limité. Chaque faculté
possède autant de chaires qu'il y a dans son enseignement
propre de branches essentielles; et les progrès de la science
peuvent rendre nécessaire, soit la création de chaires nou-
velles, soit la transformation des chaires anciennes. Créa-
fions ou transformations sont prononcées par décret. Chaque
chaire appartient à un professeur titulaire. « La chaire et le
titulaire, disait M. Liard dans l'exposé des motifs du
décret du 28 déc. 4885, sont liés l'un à l'autre. » Si le
titulaire est en congé, la chaire, par une fiction légale,
reste inoccupée, quoique l'enseignement y soit donné par un
chargé de cours. Les professeurs titulaires des chaires
déjà existantes sontnommés dans les formes prescrites par
les décrets du 9 mars 1852, du 22 août 1854 et par la loi

date ; on plaça ces chaires dans les nefs, pour mettre le
prédicateur à portée de l'assistance, et on les appuya contre
l'un des piliers, les couvrant en outre d'un abat-voix
(V. ce mot) ou plafond suspendu au-dessus de la chaire,
pour empêcher la voix de se perdre. Ces chaires, d'abord
en marbre ou en pierre, et bientôt en bois, sont parfois
d'une richesse extrême; on en trouve des exemples à la
cathédrale de Strasbourg (xvle siècle), à Sainte-Gudule
de Bruxelles
(xvne siècle),
où le luxe des
détails fait
souvent tort
au bon goût.

Lemot chai-
re désigne
également le
siège épisco-
pal placé dans
les églises pri-
mitives au
fond de l'ab-
side, derrière
l'autel. Ces
chaires étaient
en pierre, en

Chaire de _a cathédrale de Pise, par Jean de Pise.
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du 27 févr. 1880, c.-à-d. par le président de la Répu-
blique auquel le ministre propose un candidat choisi sur
une double liste, qui est nécessairement demandée à la
faculté où la vacance se produit et à la section perma-
nente du conseil supérieur. Sous le régime du décret de
4852, cette seconde présentation était faite par le conseil
académique ; mais la loi du 27 fév. 1880, dit à son art. 4 :
« En cas de vacance d'une chaire dans une faculté,
la section permanente du conseil supérieur de l'instruction
publique présente deux candidats, concurremment avec la
faculté dans laquelle la vacance existe. » La première pré-
sentation est faite par le conseil de la faculté, lequel,
d'après le décret du 28 déc. 4885, « donne son avis sur les
déclarations de vacance des chaires, présente une liste de can-
didats pour chaque chaire vacante, conformément aux lois
et règlements (art. 46) ». Les candidats doivent être pour-
vus du titre de docteur et avoir trente ans au moins. Le
même décret, du 28 déc. 4885, qui a organisé les con-
seils généraux des facultés, dit à son art. 9 : « Lors-
qu'une chaire devient vacante, le conseil général est appelé
à donner son avis, après la faculté intéressée, sur le main-
tien, la suppresion ou la modification de cette chaire. »
Mais la création des chaires nouvelles dépend exclusivement
du Parlement qui vote les fonds nécessaires ; et la nomina-
tion des titulaires de ces chaires est réservée au pouvoir
exécutif, sans aucune formalité préalable. L'art. 33 , § 4,
dit expressément : « Les titulaires des chaires nouvelles
sont nommés directement, sans présentation, sur le rapport
motivé du ministre. »

Il y a encore des chaires dans d'autres établissements d'en-
seignement supérieur, au Collège de France, au Muséum
d'histoire naturelle (V. ces mots).

L'enseignement secondaire a aussi en un sens ses
chaires; nul ne peut être titulaire d'une chaire magistrale
dans un lycée, s'il n'est agrégé ; nul ne peut être titulaire
d'une chaire dans un collège, s'il n'est au moins licencié.

G. C0MPAŸRÉ.
BIBI..: ARCHÉOL. — MARTIGNY, Dictionnaire des Anti-

quités chrétiennes, aux mots Chaire et Fêtes immobiles;
Paris, 1877, in-8. —W. SMITH et S. CHEETHAM, Dictionary
of Christian antiquities, aux mots Cathedra et Peter (Fes-
tivals of); Londres, 1875, 2 vol. in-8.

CHAIRE pipais (Mont.) (V. CADES IDRis).
CHAIS (V. CHAI et VINIFICATION).
C H AISE. I. AMEUBLEMENT. — La chaise est la transforma-

tion moderne de la cathedra antique qui a servi d'origine
aux dénominations successives de chaire, chaière ou calère
et enfin de chaise. Pendant tout le moyen ége et la première
période de la Renaissance, la chaire était surtout le signe
distinctif de la prédominance seigneuriale, le siège d'hon-
neur réservé aux vieillards, aux personnes de distinction et
au maitre de la maison. Elle était fixée et adossée au mur,
entre la cheminée et le lit. La plupart des chaires qui nous
sont parvenues, se composent : d'un coffre étroit et mobile,
dont le couvercle sert de siège; d'un dossier vertical à
dais ou à entablement sculpté et mouluré, et de deux
accoudoirs Iatéraux. Le siège de la chaire étant assez élevé
au-dessus du sol, on y juxtaposait un marchepied en bois.
L'ameublement des chàteaux comportait des chaires à plu-
sieurs places que l'on appelait formes et devant lesquelles
on montait sur des tréteaux la table des banquets. Ces
formes réservées aux souverains, étaient également accom-
gnées de marchepieds ou d'emmarchements.

Le mobilier de la plupart des églises comprenait deux
rangées de stalles destinées aux chanoines et aux membres
du clergé qui garnissaient les parties latérales du choeur. Ces
sièges choraux étaient généralement désignés sous le nom
de chaires. Il en existait également dans les salles de cha-
pitres qui y étaient disposés de chaque côté de la triple
forme occupée par l'abbé et par les prieurs. Les travaux
de menuiserie entraînés par l'établissement de ces chaires
seront exposés avec plus de développements au mot STALLE.

Les premières chaires de l'ameublement civil rappelaient,
par leur simplicité, les chaises curules dont se servaient les

•
sénateurs romains, et dans lesquelles des licteurs les
transportaient à la curie. L'antiquité égyptienne nous
offre des modèles de sièges très variés, qui sont figurés
sur des bas-reliefs ou des manuscrits. Quelques-uns de ces
meubles nous ont été conservés et l'on voit au Louvre, au
British Museum et dans d'autres collections publiques, des
tabourets et
des chaises de
forme élégan-
te, en bois
peint et sculp-
té, décorées de
marqueterie ,
qui portent en-
core les débris
des lanières de
cuir dont était
formé le siè-
ge. Les bas-
reliefs de Nim-
rod et de Khor-
sabad repré-
sentent des
trônes et des
sièges à pieds
en toupie, qui
sont portés par
les officiers des
monarques as-
syriens. Les
fouilles de
Pompéi ont
rendu à la lu- —
mière tout l'a-
meublement
romain, et le
musée de Na-
ples possède
un grand nombre de sièges en bronze d'un admirable tra-
vail. Les uns, allongés et à deux places, portaient le nom
de bisellium, tandis que ceux qui n'en pouvaient recevoir
qu'une s'appelaient sella. Les Grecs et les Romains faisaient
un grand usage de chaises à dossier renversé dont les courbes
élégantes nous sont révélées par les peintures des vases an-
tiques; ce fragile mobilier de bois n'a pas résisté à l'action
du temps. On voit à Ravenne et à Rome des chaires dé-
corées de plaques d'ivoire qui sont attribuées à l'époque
byzantine, mais ces monuments, dont le second est conservé
à la basilique de Saint-Pierre, ont été remaniés à plusieurs
reprises. On ne saurait regarder comme plus authentique
la chaise curule attribuée au roi Dagobert, qui du trésor de
Saint-Denis a passé au cabinet des antiques de la Biblio-
thèque nationale. Ce siège de bronze possède la majeure
partie de ses parties anciennes, mais elles ont été redorées
et complétées par des adjonctions plus récentes.

Les meubles antérieurs au xiv e siècle sont rares dans
les collections, et la plupart de ceux que l'on connaît avaient
une destination religieuse. On sait par les peintures des
manuscrits que le mobilier de ce temps était très sommaire
et se composait principalement de coffres sur lesquels on
s'asseyait. H faut arriver au xiv e siècle pour trouver la
chaire proprement dite. Quelques-unes étaient en fonte de
cuivre et sortaient sans doute des ateliers de Dinant et des
Pays-Bas. Le plus souvent les sièges d'apparat, que l'on
commençait également à appeler des faudesteuils, étaient de
bois recouvert de riches étoffes aux armes du roi et des sei-
gneurs. Les manuscrits enluminés pour Charles V mon-
trent le monarque assis sur un trône de ce genre, et cette
disposition persista jusqu'au siècle suivant. Girard d'Or-
léans et d'autres artistes furent souvent chargés de peindre
les draperies recouvrant les chaires du roi, et celles notam-
ment du sacre de Charles VI. En même temps, la corpora-
tion nombreuse des charpentiers-huchiers créait un mobi-

Fig. 1. — Chaise sans bras de l'époque
de Henri IV.
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Fig. 2. -- Chaise ou chaire
(xvi' siècle).

S'
Fig. 3. —Chaise de l'époque de

Louis XV.

—24.$CHAISE

lier moins banal, et qui répondait mieux au développement
de la sculpture. Ils commencèrent à fabriquer des chaires
monumentales h coffre et à bras, dont le dossier et le sou-
bassement étaient décorés des mêmes fenestrages ogivaux

e l'on admirait sur les sièges choraux des églises.
ientôt les huiliers français acquirent dans ces travaux

une supériorité qu'ils conservèrent jusqu'à la fin de la
Renaissance. Les chaires du xv e siècle présentent des formes
identiques à celles du xive, mais les lignes de l'ornementation
en deviennent chaque jour plus compliquées et moins simples.
Les meubles revêtirent un caractère nouveau par la profu-
sion des détails exécutés avec une habileté merveilleuse.
L'imitation des maitres italiens qui avaient repris les tra-
ditions antiques oubliées depuis de longs siècles, vint trou-
bler pendant un moment la production de notre école, mais

au bout de peu d'an-
nées, les menuisiers
français s'étaient as-
similé ces nouveaux
modèles, et l'art du
bois brillait dans no-
tre pays d'un éclat
qu'il ne connaissait
pas en Italie. Les
chaires contemporai-
nes des règnes de
Charles VIII et de
Louis XII réunissent
les caractères évidents
de deux courants se
dirigeant en sens con-
traire, puis finissant
par se mélanger. Les
unes accusent le style
national très pronon-
cé, tandis que les au-
tres sont très sensi-
blement influencées
par les principes
étrangers; Ies der-
nières pièces appar-
tiennent à une école
sûre d'elle-même, qui
connatt l'antiquité,
mais sans la copier
servilement. Plusieurs
de nos provinces fran-
çaises acquirent une
véritable célébrité en
ce genre, et produisi-
rent des chaires dont
on ne peut assez ad-
mirer les proportions

harmonieuses et la délicatesse de la sculpture. La Bour-
gogne et le Lyonnais, si habiles dans l'art de tailler le
bois, en ont ouvré de très remarquables, mais elles sont
surpassées par l'Auvergne qui semble s'être fait une spé-
cialité des chaires h hauts dossiers enrichis d'arabesques
et de médaillons traités avec un ciseau souple et vigou-
reux.

En même temps qu'il sculptait ces chaires, le xvie siècle
fabriquait des chaises légères destinées à tous les usages et
présentant les formes les plus différentes. Les unes étaient
à bras et constituaient des sortes de fauteuils; d'autres
étaient sans accoudoirs et à trois pieds. II yen avait qui ser-
vaient pour la table, ou pour se placer devant la chemi-
née; d'autres étaient réservées aux femmes ou aux enfants.
On en rencontre dont le siège est soutenu par un pivot qui
permettait à l'occupant de se tourner. Sur le bois de ces
chaises, les délicats plaçaient des coussins moelleux; cer-
taines étaient garnies en cuir ou en étoffes cloutées comme
le sont nos chaises actuelles. La forme et le travail en dif-
féraient suivant les contrées d'oh elles provenaient; l'Italie

avait la spécialité des chaises étroites dont le dossier, dis-,
posé en éventail, était soigneusement sculpté et enrichi de
dorures. On connaissait les chaises fabriquées h Caen;
celles faites à la façon de Pise ou de Marseille et qui étaient
ployantes. La
ville de Lyon était
renommée pour
la confection des
caqueteatses ou
cacquetaires,
sorte de fauteuil
étroit dont le siè-
ge, appuyé sur
quatre montants
verticaux, était
relié par deux
bras h un dossier
rectangulaire,
brodé d'arabes-
ques gracieuse-
ment dessinées.
La forme des vê-
tements de fem-
me avait amené
l'invention de
chaises â vertu-
gadin, qui per-
mettaient d'éta-
ler librement les
plis des robes.
L'ameublement
devint plus sobre d'ornements au mire siècle, et les
chaises que l'on voit dans les estampes d'Abraham Bosse,
si précieuses à consulter pour l'étude des moeurs sous
le règne de Logis XIII, se composent d'Un dossier droit
et sans bras, qui surmonte un siège supporté par quatre
montants ronds, terminés par des boules. On se servait
parfois, sous Louis XIV, de chaises à bras, entièrement
revêtues de velours ou de riches étoffes qui dissimulaient
le bois; cette décoration rappelait Ies sièges identiques
que les portraitistes de la cour des Valois ont placés
auprès de leurs personnages. L'usage des chaises se
multiplia à mesure que le luxe s'introduisait dans les pa-
lais et dans les habitations. La sculpture de ces meubles
adopta alors les formes les plus gracieuses, et les enca-
drements rectilignes des montants et des dossiers, furent
remplacés par des courbes ornées de fleurons et de co-
quilles d'une fantaisie délicieuse. Les sièges de l'époque
de la régence et du commencement du règne de Louis XV
ont un. grand caractère d'élégance. Bientôt on tes couvrit
de tapisseries de la manufacture de Beauvais, exécutées
sur les dessins de François Boucher et de son école. La
même préciosité d'exécution se remarque dans les chaises
du règne de Louis XVI, mais les lignes de leurs bois sculp-
tés et dorés devinrent plus régulières. Rien de plus at-
trayant que de parcourir les modèles de recueils de meubles
dus à De Lalonde et à Boucher fils, qui nous ont conservé
les noms et la variété de forme des sieges, vers la fin du
XVIIIe siècle. Le style du premier empire était marqué d'un
cachet de lourdeur trop accentué pour que les chaises ne
devinssent pas des imitations maladroites du style antique.
La décadence artistique alla en s'accroissant jusqu'à ces
dernières années. laissant la production industrielle se
courber sous un joug d'uniformité banale. Les ébénistes
actuels, instruits par l'expérience et par l'étude des œuvres
du passé, ont heureusement remonté le courant qui entrai-
nait nos ateliers à la dérive. A chaque exposition on
remarque des chaises dont une sculpture délicate vient
compléter des formes très originales et bien comprises.

Chaise longue. La chaise longue est un lit mobile
dont l'emploi se généralisa dans la seconde moitié du
xvne siècle, pour remplacer les lits à courtine sur lesquels
les dames se couchaient, pour recevoir des visites. Les
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gravures de Bonnard montrent les précieuses de la cour de
Louis XIV richement habillées et étendues sur des chaises
longues à deux dossiers de bois sculpté et doré. H avait
existé au reste, de tout temps, des lits de repos en forme
de chaises longues, destinés aux malades que des infirmités
ou des accidents temporaires empêchaient de sortir, mais
ce fut seulement à cette époque que ce meuble devint un
objet de luxe. On imagina, sous le régime de Louis XV,
des chaises longues plus portatives et dont les éléments,
lorsqu'ils étaient séparés, pouvaient servir de sièges ordi-
naires. Ces chaises longues dites « duchesses » se com-
posaient de deux fauteuils à dossier et à bras que l'on
disposait l'un devant l'autre, en les réunissant par un ta-
bouret de même hauteur. Les chaises longues de l'époque
de Louis XVI sont également en bois sculpté et garnies
de riches étoffes. Sous le Directoire et l'Empire elles rap-
pelèrent les formes étriquées du mobilier antique. De nos
jours la chaise longue n'est le plus souvent qu'un châssis
dont les tapissiers recouvrent la nudité par une garniture et
des draperies plus ou moins riches, et dont le goût n'est
pas toujours suffisamment pur. 	 A. DE CHAMPEAUX.

II. ARCHÉOLOGIE. - Chaise à. porteurs. On appelait
ainsi, avant la Révolution, une petite caisse de voiture fer-
mée de glaces et couverte, restée en usage jusqu'à la fin du
xvine siècle, et dans laquelle une seule personne était por-
tée par deux hommes, au moyen de bretelles et de deux
longues barres, entre lesquelles ils se plaçaient, l'un
devant, l'autre derrière. Très répandue chez les Chinois et
chez tous les Asiatiques sous le nom de palanquin (du
sanscrit .palangka), la chaise à porteurs est d'un usage
très ancien en Orient, principalement aux Indes, où l'on
distingue le- palanquin du Bengale et le palanquin du
Mogol, particulier à la côte de Coromandel. La chaise à
porteurs se rencontre même en Amérique. Les Mexicains,
en effet, n'avaient pas d'autre moyen de locomotion. On en
trouve une preuve dans les Livres peints des Aztèques,
qui nous ont conservé la forme du palanquin du roi
Moctheuzoma (Montezuma), et dont l'américaniste de
Waldeck a donné une reproduction dans son tableau
Combat de gladiateurs. Quoique jusqu'à présent les
monuments de l'antiquité fassent défaut à cet égard, les
textes ne permettent pas de douter de la connaissance
qu'avaient les anciens de la chaise à porteurs. A Rome, on
l'appelait sella gestatoria ou portatoria, et elle servait
à la ville aussi bien qu'à la campagne. C'était, comme
aujourd'hui, une espèce de fauteuil. à l'usage des deux
sexes, porté à bras au moyen de deux brancards et pres-
que toujours ouvert ou fermé. Suétone cite l'édit de l'em-
pereur Claude, qui interdisait aux voyageurs de traverser
les villes d'Italie autrement qu'à pied, en chaise à porteurs
(sella) ou en litière (lectica). Mais, en général, la chaise
était plus particulièrement réservée aux femmes, ce qui
lui fit donner le nom de sella muliebris, comme le rap-
porte l'historien des Douze Césars, lorsque le conspira-
teur Othon, avant d'être nommé empereur, se jette dans
une chaise de femme pour s'emparer du camp et atta-
quer Galba dans son palais. Il n'est pas prouvé que pen-
dant le moyen âge la chaise à porteurs soit tombée dans
l'oubli; mais il est du moins certain que ce genre de véhi-
cule existait déjà en France et en Espagne au milieu du
xvie siècle. On lit dans les comptes de l'Argenterie de
la reine (Catherine de Médicis) • « 1336, 7 livres pour
une chaise portatifve garnie de ferrure, de brangars et
planchettes pour porter ladite dame. » Quant à Charles-
Quint, les chroniques du temps nous apprennent que cet
empereur fut obligé d'assez bonne heure, à cause de ses
fréquentes attaques de goutte, de se faire porter en chaise ;
les porteurs soulevaient la chaise pourvue d'un dossier
mobile et dont les quatre montants pouvaient porter une
espèce d'abri en toile ou en cuir. Mais il faut l'avouer,
c'étaient là des cas exceptionnels. L'usage de la chaise à por-
teurs fut mis à la mode par Marguerite de Valois, pre-
mière femme de Henri ).V. Cette princesse se faisait ire-

mener, dit-on, par les rues de Paris, dans les derniers temps
de sa vie, c: à-d. au commencement du rune siècle.

Ce moyen de transport parut tout d'abord si commode
pour les femmes et les malades, que, dès le début du règne
de Louis XIII, un certain Jean Drouet, sieur de Romp-
Croissant, fit une innovation dont il se déclara l'inventeur,
dans son livre philanthropique intitulé la France guer-
rière, ouvrage curieux offert tour à tour à la reine régente,
à Mazarin et à M. de Morangis. Une association se forma
ensuite entre Jean Drouet, Jean Regnault d'Ezanville, bail-
leur de fonds, et Pierre Petit, capitaine des gardes du
roi, qui se chargea de demander à la reine mère l'auto-
risation d'en rendre l'usage publie. Un privilège fut
accordé aussitôt aux trois associés par lettres patentes
du 11 déc. 1617, qui leur permettait d'organiser à
Paris et dans les autres villes du royaume, un service de
chaises ic bras ou chaises à porteurs, « pour y faire porter
des rues à autres ceux où celles qui désireroient s'y faire
porter ». Cet établissement, nous apprend l'annonce des
associés, était situé « en la rue du Grand-Huleu, en la
maison de maitre Charles Chaignet, maitre menuisier, où
l'on voit le modèle desdites chaises ». Deux années après,
le fameux Buckingham introduisait l'usage des chaises à
porteurs à Londres où on ne tarda pas â les perfectionner.
Jusqu'alors ces chaises avaient été découvertes, ce qui en
diminuait beaucoup l'utilité. Aussi leur préféra-t-on les
chaises couvertes aussitôtue celles-ci firent leur appari-
tion. Ce fut un chevalier d'industrie, nommé Souscarrièlte
qui, vers 1639, apporta en France l'usage des chaises à
porteurs couvertes et fermées de glaces, qu'on pouvait
baisser et relever à volonté. « Ce - voyage d'Angleterre,
dit Tallemant, lui valut encore beaucoup en une chose,
c'est qu'il en apporta l'invention des chaises, dont il eut
le don en commun avec M'no de Cavoye. Pour les faire
valoir, il n'alloit plus autrement et durant un an on ne
rencontroit que lui par les rues, afin qu'on vit que cette
voiture était commode. Chaque chaise lui rend toutes les
semaines cent sous ; il est vrai qu'il fournit les chaises,
mais les porteurs sont obligés de paver celles qu'ils rom-
pent. » L'invention des fiacres, en 1640, ne fit pas dis-
paraître les chaises portatives. En effet, la plupart des.
ouvrages écrits sous le règne de Louis XIV, ainsi que les
comédies de Molière, montrent qu'à cette époque les gens
de qualité et ceux qui voulaient les imiter se servaient de
chaises à porteurs. « Vous pouvez ainsi, pour plus de
commodité, écrivait, en '1644, l'auteur des Loix de la
Galanterie, vous faire porter en chaise, dernière et nou-
velle commodité si utile. » La mode en devint même si
répandue que les valets rusés et fripons voyageaient en
chaise, à travers la capitale, sans payer exactement,
comme le fait Mascarille dans les Précieuses ridicules
qui datent de 1659. A Versailles et dans quelques villes
de province, les chaises à porteurs jouirent d'une très
grande vogue. On en trouvait sur Ies places publiques
comme des fiacres. Toute famille aisée avait alors ses por-
teurs et sa chaise, placée ordinairement dans le vestibule
de la maison, dans le genre de la « chaise bourgeoise de
porteurs, garnie de brocatelle, avec crépine de soye », dont
parle Abraham du Pradel dans le Livre Commode pour
4692. Ces chaises se distinguaient de celles des gens de qua-
lité parce qu'elles étaient sans armoiries. En un mot, c'est
en chaise à porteurs qu'on allait en visite, à l'église, au
spectacle. Devant tous les lieux de grandes réunions, la
file des chaises à porteurs était plus nombreuse que celle
des voitures. La duchesse de Nemours, morte en 1707,
allait tous les ans en chaise à porteurs dans sa principauté
de Neufchâtel, en Suisse; quarante porteurs la suivaient
dans des chariots et se relayaient alternativement; elle
faisait ainsi en dix ou douze jours un voyage de cent
trente lieues, sans fatigue ni peril. L'usage des chaises à
porteurs se maintint jusqu'aux premières années de la
Révolution. Depuis lors, ces légers véhicules disparurent
du centre de Puis, où ils risquaient à. chaque instant
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Fig. 6. — Chaise curule, d'après le Dic-
tionnaire des Antiquités.
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d'être renversés par les voitures ou écrasés dans le
tumulte des équipages. On en rencontrait encore vers
1830, mais rarement, dans les rues tranquilles de quel-

q
ues faubourgs. L'usage s'en est conservé jusqu'à nos jours
dans certaines villes de province. — Faites en général sur les

Fig. 4.— Chaise à porteurs pour enfants (Musée de Cluny).

dessins des célèbres ornemanistes Bérain (xvII e siècle), ou
Meissonnier (xvnie siècle), les chaises à porteurs anciennes
conservées dans les collections sont en bois sculpté rehaussées
de sujets peints et d'armoiries sur fond d'or. Plusieurs
passent même pour avoir été décorées sous Louis XIV par
le célèbre Robert Martin, « peintre-vernisseur du roi ».
Telles sont les ravissantes chaises à porteurs du musée de
Trianon-sous-Bois; l'une, du temps de Louis XVI et
ayant appartenu à Marie-Antoinette (les peintures sont de
Joseph Vernet).; l'autre ayant appartenu à Marie-Leczinska,
femme de Louis XV. On cite encore les trois chaises à
porteurs du musée de Cluny, dont une pour enfants en
forme de vis-4-vis (Nos 6967 à 6969), de style Louis XV
et Louis XVI. Les rares chaises à porteurs qui passent

Fig. 5. — Chaise à porteurs du xviI° siècle (Musée
de Cluny).

aujourd'hui dans les ventes atteignent des prix élevés.
Celle qui fut adjugée pour la somme de 3,050 fr. à la
vente Léopold Double était à fond de cuir, richement
garnie d'ornements rocaille en bois sculpté et doré (style

Louis XV) et passait pour avoir appartenu à M me de Pom-
padour. Elle était doublée en velours de Gênes ponceau ;
les garnitures étaient en bronze ciselé ; elle avait encore
les bretelles des porteurs en galon de velours rouge
et blanc, couleurs de la célèbre marquise. On cite
encore la chaise à porteurs du temps de Louis XV, appar-
tenant autrefois au prince Demidov, et acquise à la vente
San-Donato au prix de 41,200 fr., par M. Albert de
Rothschild, de Vienne. Cette chaise splendide est eu bois
sculpté, décorée entièrement sur fond d'or et couronnée
d'un revêtement en bronze doré à jour. Les panneaux
sont peints de sujets mythologiques et allégoriques, d'en-
cadrements de fleurs et d'arabesques. L'intérieur et le
toit sont recouverts de velours de Gênes ; elle était fer-
mée par cinq glaces de Venise.	 Spire BLONDEL.

Chaise curule. On désigne sous ce nom un siège en
forme de pliant qui était à Rome le privilège de certains
magistrats, des magistrats dits curules (consuls, procon-
suls, préteurs, propréteurs, édiles curules, dictateurs,
maitres de la cavalerie, décemvirs). La chaise curule était
le symbole du pouvoir judiciaire. L'usage en fut apporté
d'EtrurieàRo-
me, en même
temps que les
autres insi-
gnes de l'au-
torité, à l'épo-
que des rois,
et primitive-
ment il semble
que la chaise
ait été fixée sur
le charduhaut
duquel le chef
de l'Etat ren-
dait la justice
(d'où le nom
de curules dé-
rivé sans doute de currys). A l'origine, le siège était
en bois avec des incrustations d'ivoire; plus tara, on le
fit en métal ou en bois revêtu d'une enveloppe de bronze
avec des ornements d'or ou d'argent. La sella curules est
souvent représentée sur les monuments ; elle figure no-
tamment sur quelques monnaies de la République romaine,
en souvenir des hautes charges officielles exercées par les
ancêtres du magistrat monétaire.	 J. M.

III. ADMINISTRATION ECCLÉSIASTIQUE (V. BANC).
IV. TECHNOLOGIE. — Les industries de la menui-

serie, de l'ébénisterie et de la sculpture des chaises, réu-
nissent aujourd'hui dans leurs produits toutes les conditions
de goût et de bonne fabrication qui leur assurent chez nous
une supériorité incontestable sur les produits étrangers. Il en
résulte qu'une grande partie des chaises fabriquées au
faubourg Saint-Antoine se répandent par toute l'Europe
et s'exportent même en Amérique, où leur excellente
constitution brave les variations de la température. On a
vu à l'art. CHAISE (archéologie) toutes les formes que
l'on a successivement données aux chaises; aujourd'hui, on
copie à nouveau ces formes, et la mode est au style Henri II
et Louis XIII. Nous mentionnerons comme produits rela-
tivement nouveaux, les chaises à dossier à jour, en rotin et
sparte, inventées à Amsterdam en 1854, par Casper, de
Berlin ; les chaises en fer, élégantes et légères, inaugurées
par Gandillot et Tronchon; les chaises avec ou sans dos-
sier et appuie-bras, également en fer découpé et formant
ressort, de la société des fonderies du Val-d'Osne, dont on
peut voir les spécimens dans nos promenades publiques.
Une chaise qui a eu un certain succès est celle de la mai-
son Thoriet de Vienne (Autriche) en bois courbé, dont la
fabrication date de 4835 et occupe aujourd'hui plus de
8,000 ouvriers. 	 L. I{NAE.

V. MÉCANIQUE. — La chaise employée dans les ateliers
pour supporter les arbres de transmission est une sorte
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de palier graisseur qui en reporte le poids sur des Ion-
grines parallèles maintenues à une certaine distance des
arbres. II faut que la distance réservée entre les longrines
et l'arbre soit suffisante pour loger les poulies de renvoi.
La chaise permet de supprimer les colonnes verticales qu'il
faudrait autrement placer au-dessous de l'arbre pour sou-
tenir les paliers. La forme des chaises varie beaucoup
suivant les constructeurs; elles sont en fonte et peuvent
se distinguer en chaises pendantes (fig. 7) et en chaises

Fig. 7. — Chaise pendante.

avec palier placé au-dessus de la chaise (fig. 8). La pre-
mière disposition, applicable aux chaises soutenues par en
haut, facilite l'entretien, mais elle oblige à allonger la
chaise. Quelle que soit la disposition adoptée, une chaise
se rattache à la longrine soit directement, soit par l'in-
termédiaire d'une plaque de fondation, et se termine, à
l'autre extrémité, par un palier graisseur qui reçoit les
coussinets (V. PALIER). Le corps de la chaise est renforcé
par des nervures extérieures ou présente quelquefois la
forme d'un cylindre creux. Certains constructeurs emploient
des coussinets reposant sur une partie sphérique, au
moyen de laquelle ceux–ci peuvent s'incliner à la demande
du montage ; mais il parait préférable d'adopter des chaises
entièrement articulées permettant d'obtenir sur place tous

CHAISE

même axe horizontal toutes celles qui doivent supporter
un même arbre, sans quoi il se produirait des torsions
amenant une usure des coussinets et déterminant l'échauf-
fement des paliers. Souvent on se contente d'excentrer les
trous de fixation du palier, pour faciliter le réglage au
moment du montage. 	 L. KreAB.

VI. MARINE. — On appelle chaise une disposition parti-
culière que l'on donne à un cordage, en vue de recevoir
et de maintenir, dans la position assise, tout homme
appelé à travailler à un endroit peu ou point accessible.
L'extrémité restée libre permet d'élever la chaise, de
l'abaisser et de la fixer à une hauteur déterminée. Les

Fig. 9. — Nœud de	 Fig. 10. — Noeud de
chaise simple.	 chaise double.

gabiers en Jont usage pour les travaux de gréement,
le grattage des mats de hune et de perroquet, la peinture
des bas-mats ; les voiliers, pour la réparation des ralingues
de chute des voiles; les mécaniciens, pour la peinture de
la cheminée et des manches à vent; les calfats, pour la
propreté extérieure.

Le nœud de chaise est simple (fig. 9), ou double (fig. 10),
ce dernier s'employant de préïérence quand le travail a
exécuter doit durer un certain temps. Dans ce cas, l'un
des doubles sert de siège, l'autre passe sous les bras et

Fig. 8. — Chaise avec palier.

les déplacements nécessaires du coussinet pour assurer un
bon montage. On a essayé des chaises articulées dont les
coussinets peuvent recevoir différents mouvements, trans-
lation verticale et horizontale et rotation autour de deux
axes rectangulaires; mais ces chaises, d'une disposition
très ingénieuse, sont toujours un peu délicates. Le montage
des chaises, quel qu'en soit le type, exige toujours une
grande précision, car il faut arriver à maintenir dans un

Fig. 11. — Nœud de chaise Fig.12. — Noeud de
double ordinaire.

soutient les reins. Il y a plusieurs manières de faire le
nœud de chaise double (fig. 44 et 12). La fig. 42 représente
ce que l'on nomme le nœud de chaise de calfat. Aujour-
d'hui on remplace souvent la chaise de l'ancienne marine,
par une planche maintenue à l'aide de quatre cordes, dans
la position horizontale.

Chaise marine. Nom d'une machine proposée par
l'Anglais Irwin vers 1760, pour suspendre un observateur

chaise de calfat.
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à bord d'un vaisseau, au moyen de deux axes analogues
à ceux qu'on emploie dans la suspension Cardan (V. ce
mot). Grâce à cette disposition, les observations en mer
sont rendues plus faciles et plus exactes. D'après J. de
Lalande, cet appareil avait déjà été proposé en France
par Besson dans son Cosmolabe.

VII. ASTRONOMIE. — Un des noms de Cassiopée (V. ce
mot), à cause de sa forme; nom donné aussi à l'étoile a
Cassiopée.

VIII. Posra. — Chaise de poste. Voiture légère attelée
de plusieurs chevaux et dont on se servait autrefois pour
voyager rapidement. Les chaises étaient à une ou deux places
et différaient des carrosses-coupés ou diligences en ce que
Ieur caisse descendait plus bas que les brancards de leur
train, de sorte qu'iI ne pouvait y avoir des portières par les
côtés, puisqu'elles ne pouvaient pas s'ouvrir ; il n'y avait
qu'une portière par-devant dont la fermeture était placée
horizontalement, de sorte que la portière se renversait au
lieu de s'ouvrir. Ces espèces de chaises furent inventées
en 1771; les plus anciennes, appelées chaises de poste,
n'ont été construites qu'en 1664. Celles qui ex istaient
auparavant, quoique peu antérieures à ces dernières,
n'étaient qu'une espèce de fauteuil suspendu entre deux
brancards supportés par deux roues. On attribue l'inven-
tion des chaises de poste à un certain de la Grugère. Le
privilège exclusif en fut accordé au marquis de Crenan,
qui les nomma chaises de Crenan. Les chaises de Crenan
furent trouvées trop pesantes, et on leur substitua une
autre espèce de voiture roulante, faite sur le modèle de
celles dont on se servait en Allemagne depuis Iongtemps,
et qui subsistaient encore au milieu du siècle dernier sous
le nom de soufflets. Les chaises de poste, encore très en
usage au commencement de ce siècle, disparaissent tous
les ,ours. Elles ne peuvent offrir ni la rapidité, ni le con-
fortable des chemins de fer, et il faut aimer l'isolement,
les secousses et les aventures plus que de raison pour les
préférer aux avantages d'un coupé ou d'un wagon-salon.
Nous ne pouvons donner une meilleure idée des chaises
qu'en les comparant à notre cabriolet à deux roues ou til-
bury moderne, à cela près que la caisse de la chaise était
fermée comme celle d'un cgppé. Fixée en avant de l'essieu,
elle pesait lourdement sur le cheval, lorsqu'elle n'était pas
équilibrée par le poids des laquais ou des bagages placés
sur la plate-forme d'arrière. 	 L. KNAB.

BIBL.: AMEUBLEMENT. — E. BONNAPPd, le Meuble en
France. — H. HAVARO, Dictionnaire du mobilier. —
Du meure, Dictionnaire de l'ameublement.— Da CHAM-
PEAUX, le Meuble.

ARCHdoLCGIE. — Christian SCHRANIM, Dissertation sur
les chaises d porteurs, les dais, les baldaquins, etc., etc.,
texte allemand; Nuremberg, 1737, in-fol. Y. ce qu'en dit le
Journal des Savants, 1738, p. 441.

CHAISE (La). Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-
sur-Aube, cant. de Soulaines; 122 hab. — Désignée en
1145 sous le nom de Ferrières (Ferrarice), dans les
chartes de l'abbaye de Beaulieu, cette localité prit con-
curremment, au siècle suivant, la dénomination de La
Chaise. — Eglise de Saint-Berchaire, des xn° et
xvi° siècles; porte occidentale datée de 1531. 	 A. T.

CHAISE (La). Corn. du dép. de la Charente, arr. et
cant. de Barbezieux; 504 hab.

CHAIS E—BAUnolx (La). Com. du dép. de la Manche,
arr. d'Avranches, cant. de Brecey; 821 bab.

CHAISE-DIEu (La) (Casa Del). Ch.-I. de cant. du dép.
de la Haute-Loire, arr. de Brioude, sur le plateau grani-
tique, volcanique et très froid du Velay, au N. du Puy,
à la source de la Semuire, affluent droit de l'Allier, et
à 4098 m. d'art. ; 1,782 hab. — Foires importantes
à cause de l'éloignement de tout chemin de fer. Fabri-
cation renommée de belles dentelles noires et blanches,
industrie à laquelle se livrent toutes les femmes du
du pays. La Chaise-Dieu doit son origine et son impor-
tance à son abbaye fondée au milieu du xi° siècle, par
saint Robert. Le saint et quelques compagnons retirés en
ce lieu alors désert et sauvage, y vécurent d'abord érémi-

l'un des plus puissants monastères de la France. Une
révolution s'accomplit dans son sein en 1303, par la
substitution des pouvoirs des chapitres généraux annuels
à ceux de l'abbé qui avait été jusque-là seul mettre. Le
pape Clément VI (Pierre Rogier de Beaufort), qui avait
été novice et profès à la Chaise-Dieu, accrut encore, dès
son avènement au pontificat, les privilèges de l'abbaye;
il voulut que l'église fût reconstruite à ses frais, de fond
en comble; les travaux commencèrent en 1344 sous la
direction de l'architecte Hugues MoreI, qui en fit une
oeuvre très originale, et qui se distingue par des caractères
très marqués des antres églises- gothiques de la même
époque. C'est un édifice sévère et massif, mais auquel sa
situation et ses dimensions donnent beaucoup de majesté.
Il comporte trois nefs terminées par une abside unique
autour de laquelle rayonnent cinq chapelles pentagonales.
Les voûtes de la nef centrale sont presque en plein cintre:
les collatéraux en sont séparés par des piliers sans
chapiteaux dans lesquels pénètrent les nervures des voûtes
et des arcs. Les voûtes enfin reposent sur d'épais contre-
forts, sans arcs-boutants, du moins apparents. Les
fenêtres relativement étroites sont décorées de verrières
dues à un peintre italien, Matteo di Giovanetto. La façade,
postérieure de trente ans au reste de l'édifice et qui est
très mutilée, est flanquée de deux tours dont les flèches
ont été détruites. L'ensemble paraferait Iourd, sans
l'escalier de quarante-huit marches qui donne accès au
portail. Clément VI avait fait préparer de son vivant sa
sépulture dans l'église de son abbaye de prédilection. Du
splendide monument qu'il avait fait élever, subsiste le
tombeau proprement dit en marbre noir sur lequel est
étendue la statue mutilée du pontife, en marbre de Carrare,
œuvre d'un maitre italien. La figure, malheureusement, a
dû être refaite après le sac de l'église par les huguenots.
La principale nef est coupée par un lourd jubé du xv° siècle.
Dans le chœur, long de 40 in., sont 146 stalles en bois
ornées de fines sculptures, au-dessus desquelles est
suspendue une admirable série de tapisseries du xvi° siècle,
représentant cent scènes del'Ancien et duNouveau Testament.
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tiquement, puis y construisirent en 1046 une abbaye qui
ne tarda pas à se développer, et devint au xu° siècle le
chef d'ordre d'une puissante congrégation composée
d'abbayes dépendantes et de prieurés. Elle reçut alors
nombre de privilèges pontificaux et royaux qui en firent

EFERUS - Recherches & Classification numériques



- 223 -	 CHAISE — CIIAIX

Sur le mur de l'un des bas côtés du chœur, on distingue
encore les restes d'une peinture à la détrempe d'un bon
style, représentant une danse macabre. La décadence de
l'abbaye, commencée au xve siècle, s'acheva au xvie, avec
les abbés commendataires et la Réforme. Fortifiée de 1378
à 1420 par l'abbé de Chanac, elle fut saccagée en 1564
par Blacous, l'un-des lieutenants du baron des Adrets.
Les habitants de la ville et les religieux échappèrent à la
mort en se réfugiant dans la grosse tour carrée à mâchi-
coulis que l'on voit encore auprès du chevet de l'église,
et qui porte le nom de Tour de Clément VI, bien qu'elle
ait été construite postérieurement, avec les autres fortifi-
cations. L'abbaye de la Chaise-Dieu fut réunie, en 1640, à
la congrégation de Saint-Maur; le cardinal de Rohan qui
la possédait en commende, y fut relégué après l'affaire du
Collier. Les anciens bâtiments de l'abbaye sont aujourd'hui
occupés par des particuliers.

BIBL.: Dominique BRANCHE, l'Auvergne au moyen
âge, t. 1ar ; les Monastères; Clermont-Ferrand, 1812,
in-8 et 1 atlas in-4. — Maurice FAUCON, Notice sur
la construction de l'église de la Chaise-Dieu, son fonda-
teur, son architecte, ses décorateurs (1344-1352), d'après
les documents conservés aux archives du Vatican, dans
le Bulletin archciologique du Comité des travaux histo-
riques, année 1884; Paris, 1885, in-8.

CH AIS E-DIEu-DU-THEIL (La). Com. du dép. de l'Eure,
arr. d'Evreux, tant. de Rugies, sur l'Iton ; 385 hab. Formée
de la réunion des communes de Chaise-Dieu et du Theil
en 4836. Chaise-Dieu était aussi appelée autrefois la Chaise,
la Chaise-Beaudouin; on y voit encore des restes du prieuré
fondé au commencement du xne siècle par le châtelain de
l'Aigle et dont l'ordre de Fontevrault prit possession vers
4146. Une partie de la chaussée romaine qui passait au
Theil a été bien conservée.	 M. 13-x.

BIBL.: CHARPTLLON et CARESME, Diet. hist. des com.
du dép. de l'Eure, t. I, pp. 689-95 ; 1868, gr. in-8.

CHAISE (Le Pére La) (V. LA Clam).
CHAISE 1m CAHAGxE (V. CEY [Franç.:Arsène de]).
CHAIX. Com. du dép. de la Vendée, arr. et cant. de

Fontenay-le-Comte ; 436 hab.
CHAIX (Georges-Pierrre-Paul-Joseph), peintre suisse

moderne, né à Madrid le 49 oct. 4784, mort à Mornex
cant. de Vaud (Suisse), en juil. 1834. Cet artiste, qui
traita spécialement les sujets de genre, était élève de David,
et jouit à son époque d'une grande réputation. On peut re-
procher à ses tableaux une recherche excessive des détails
et des attitudes un peu maniérées dans ses figures, défauts
rachetés par un coloris harmonieux et une sage entente de
l'effet. Parmi les tableaux assez nombreux qu'il a produits,
quelques-uns ont une réelle valeur ; on cite parmi ceux-ci :
le Tombeau de Louis d'Orléans; le Clottre des Capu-
cins; une Famille ensevelie dans les neiges et sauvée
par des religieux bernardins.	 Ad. T.

CHAIX (Auguste), homme politique français, né à Riez
(Basses Alpes) le 26 oct. 1793, mort it Riez le 10 nov.
4870. II entra dans la magistrature en 4818, comme
substitut du procureur du roi à Digne; fut nommé procureur
du roi â Tarbes en 4824, et avocat général à Grenoble
en 4827, et resta à Lyon, en cette qualité, de 1829 à
4838. Devenu procureur général à la cour d'Alger, il
passa ensuite à Bastia. En 4842, lorsqu'il donna sa démis-
sion, il était président de chambre à Montpellier. Ce fut
comme républicain qu'il fut élu représentant du peuple à
I'Assemblée constituante en 4848 par le dép. des Basses-
Alpes, le troisième sur quatre, avec 16,400 voix. Il ne fut
pas réélu à la Législative, et depuis lors ne joua aucun
rôle dans la vie politique.	 Louis LUCIPIA.

CHAIX (Napoléon), imprimeur français, né à Château-
roux le 27 avr. 4807, mort à Paris le 30 août 4865. Il
fonda en 4845 à Paris une K imprimerie et librairie
centrale des chemins de fer », et créa diverses publications
périodiques relatives à l'exploitation commerciale des voies
ferrées. Il entreprit aussi la fabrication des titres finan-
ciers (actions et obligations) qui est devenue Iune des prin-
cipales spécialités de sa maison et rayonne môme à l'étran-

ger. En 1862 il créa une école professionnelle d'apprentis.
Son fils, Alban Chaix, né à Châteauroux le 27 mars 4832,
lui a succédé dans la direction de l'imprimerie, qui est
actuellement la plus importante de France. Un grand
nombre de mesures y ont été prises en faveur des em-
ployés et ouvriers; caisse d'assurance, de retraite, de secours
mutuels, participation aux bénéfices, etc. G. PAWLOWSKI.

Bien.: Historique de l'Imprimerie et de la Librairie
centrales des chemins de er; Paris, 1878, in-4. — Notice
publiée â l'occasion de l'Expos. univ. de 1889.

CHAIX (Paul), géographe, né it Crest (Drôme) le
Ier oct. 4808. Il se consacra de bonne heure à l'enseigne-
ment des sciences géographiques et collabora d'une ma-
nière très active à plusieurs recueils scientifiques, notam-
ment à la Bibliothèque universelle de Genève, où il s'occupa
de l'analyse des travaux géographiques et des voyages. On
possède aussi de lui plusieurs études sur l'industrie minière
de la Suisse ainsi que divers travaux sur le Nil et cer-
taines régions de l'Amérique du Sud. Sa carrière a été
toute consacrée à l'enseignement professoral. Parmi ses
principaux travaux, nous citerons : Histoire de l'Amé-
rique méridionale au xiIe siècle (Paris, 1853, in-8);
Précis de géographie élémentaire (en collaboration avec
M. E. Chaix) (Genève, 4887, in-8, 4e éd.). P. LEUOSOF.

CHAIX (Bernard-Cyprien), homme politique français,
né à Gap (Hautes-Alpes) le 14 nov. 1821. Il apparait
dans la vie politique en 4849, aux élections pour la Légis-
lative, oh il est envoyé pour les Hautes-Alpes. Pendant toute
la durée de cette assemblée, il vote avec le parti républi-
cain, et au coup d'Etat du 2 déc. 4851, il rentre dans la
vie privée. Nous le retrouvons aux élections générales de
4869, luttant contre M. Clément Duvernois par lequel il
est battu. Le 6 sept. 4870, le gouvernement de la Defense
nationale le nomme préfet des Hautes-Alpes. Elu le 8 févr.
1871, représentant du peuple à l'Assemblée nationale
pour ce département avec 41,533 voix, il a son élection
annulée pour n'avoir pas donné sa démission de préfet dans
les délais prescrits par la loi. Il reprend sa place à la pré-
fecture, et y reste jusqu'à la chute du gouvernement de
M. Thiers, au 24 mai 1873. En 4876, les électeurs de
Gap l'envoient à la Chambre où il fait partie de l'Union
républicaine. II est un des 363 députés qui protestèrent
par leur vote contre le coup d'Etat du 16 mai 1877.
Aussi aux élections qui suivirent la dissolution de la
Chambre, le 14 oct. 1877, a-t-il comme concurrent
M. Bontoux, monarchiste soutenu officiellement par le
gouvernement du maréchal de Mac-Mahon. M. Bontoux
triomphe, mais son élection est invalidée, et la lutte recom-
mence à Gap le 27 janv. 1878. Cette fois, c'est M. Chaix
qui est élu. Il est réélu le 21 août 4881 ; de même au
4 oct. 1885, au scrutin de liste, avec 14,998 voix sur
49,486 votants. Le 5 janv. 4888, il est nommé sénateur par
303 voix. Il appartient à la majorité républicaine de la
haute Chambre.	 Louis LucipIA.

CHAIX n'Esr-Ama (Gustave-Louis-Adolphe-Victor=
Charles), avocat célèbre, magistrat et homme politique, né
à Reims (Marne) le 11 avr. 4800, mort à Paris le 44 déc.
1876. Son père, procureur général près la cour crimi-
nelle de la Marne, avait perdu sa situation par suite de la
réorganisation judiciaire de 4811, et, à Paris, oit sans for-
tune, il était venu se fixer comme avocat, le succès avait
trompé ses espérances. Aussi quand il mourut, en 1849,
laissa-t-il son fils sans ressource aucune, avec uneeune
soeur à sa charge. A peine âgé de vingt ans, Uiaix
d'Est-Ange attirait l'attention de la Chambre des pairs sur
sa brillante défense de Charpenav, ce jeune sous-officiercom-
promis dans le complot militaire auquel on a donné le nom
de conspiration du 19 août 4820, et, vers la même époque,
il se distinguait aux assises en prenant part, bien que dans
un rôle secondaire, au fameux procès des sergents de La
Rochelle (V. BORIES). Quelques années plus tard, il affirmait
sa réputation naissante en présentant, avec autant de cha-
leur que d'habileté politique, la défense de l'écrivain Cau-
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chois-Lemaire, prévenu, devant le tribunal correctionnel de
la Seine, d'outrage au roi et de provocation au renverse-
ment du trône. Cauchois-Lemaire fut condamné, mais Choix
d'Est-Ange commença dès lors à compter parmi Ies maîtres
de la parole, à côté des Rennequin, des Paillet, des Dupin.
En même temps, son attitude nettement libérale au cours
de ces précédents débats lui assurait une première place
dans Ies rangs de l'opposition. Sa célébrité augmente de
jour en jour et, durant une longue suite d'années, nous le
verrons prêter l'appui de son magnifique talent aux causes
les plus retentissantes. Il nous est impossible de les énu-
mérer toutes ici. Qu'il nous suffise de citer, parmi les prin-
cipales, l'affaire Pouillet, où il fit triompher le principe
alors contesté de la propriété littéraire (1828) ; celle du duc
de Broglie, dont il soutint la plainte en diffamation contre
la Nouvelle Minerve (1835) ; les procès criminels : du
parricide Benoît auquel, plaidant pour la partie civile, il
réussit à arracher en pleine audience une sorte d'aveu pu-
blic de son crime (1832) ; de Fieschi, coupable d'attentat
contre la vie de Louis-Philippe (4835) ; de Caumartin,
accusé devant la cour d'assises du Brabant d'homicide vo-
lontaire sur la personne du duelliste Sirey (1843) ; de
Donon-Cadot, inculpé lui aussi de parricide et dont il
obtint l'acquittement (1844), et cette mystérieuse affaire
de La Roncière (tentative de viol), dans laquelle, adversaire
du grand Berryer, il se surpassa lui-même sans pouvoir
écarter une condamnation qu'il considéra toujours comme
une erreur judiciaire (1835). Nous avons vu que les cir-
constances, plus encore peut-être que ses idées personnelles,
avaient fait de Choix d'Est-Ange, vers la fin de la Restau-
ration, un des membres les plus en vue du parti libéral. Il
applaudit à la révolution de 1830 et, partisan du nouvel
éiat de choses créé en France, reçut, en 1831, des électeurs
de Reims, sa ville natale, le mandat de les représenter à
la Chambre des députés. Mais sans grande ambition poli-
ligue, et absorbé d'ailleurs par ses travaux du palais, il n'y
joua qu'un rôle assez effacé, n'abordant que rarement la
tribune, et, tout en conservant son indépendance, votant le
plus souvent avec les députés ministériels modérés. II con-
tribua toutefois, en 4837, à renverser le ministère Molé, et
combattit à cette occasion le projet de loi dite de disjonc-
tion, qui lui semblait, à juste titre, contraire aux principes
fondamentaux du droit criminel. II prit également la parole
pour blâmer l'évacuation d'Ancône et discuter diverses
questions de navigation intérieure. Cinq fois réélu, il ne
conserva pas la confiance de ses mandants, et son échec
définitif en 1846, devant la candidature rivale de M. Léon
Faucher, mit fin à cette première période de la vie politique
de Choix d'Est-Ange. Celui-ci aurait eu mauvaise grâce
d'ailleurs à se plaindre des rigueurs de la fortune. Jeune
encore, dès 1842 il avait été investi par ses confrères de
la plus haute dignité de l'ordre, le bâtonnat, et, suivant
l'usage, resta en fonctions pendant deux années. Dans une
délicate circonstance, il eut même, comme chef du barreau,
à en faire respecter les prérogatives un instant oubliées par
M. le premier président Séguier. Toujours sur la brèche, il
plaide avec éclat les causes les plus variées. Nous n'avons
pas à revenir sur ces grands procès criminels qui, sans
conteste, lui fournirent ses plus beaux triomphes, mais
nous ne pouvons passer . sous silence les affaires d'Hourde-
quin (4842) et de Pellapra (4847), inculpés tous deux de
corruption ; de M. Dumon, ministre des finances, contre
le Courrier français (1847) et du gérant de l'Assemblée
nationale contre Armand Marrast (1849), diffamation ;
au civil, celles de l'administration des hospices contre les
héritiers Feuchères (demande en délivrance de legs, 4842);
du comte Mortier contre sa femme (demande en interdic-
tion, 4847) ; ses nombreuses et admirables plaidoiries en
matière de séparation de corps, ainsi que celles qu'il pro-
nonça devant le jury d'expropriation quand il fut devenu,
en 4848, l'avocat de la ville de Paris. N'oublions pas enfin
l'affaire Pescatore qui soulevait une si délicate question de
validité de mariage (1856). — Cependant, Choix d'Est
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Ange devait bientôt sacrifier sa haute situation d'avocat
aux honneurs de la magistrature et de la politique. Rallié
au gouvernement de l'empire, il fut nommé le 27 nov.
1857 procureur général près la cour de Paris. Sans ren-
contrer sur le siège du ministère public les mêmes succès
qu'à la barre, il porta éloquemment la parole dans le procès
criminel auquel donna lieu l'attentat d'Orsini sur la per-
sonne de l'empereur (4858), et aussi dansplusieurs instances
civiles, telles que celles des héritiers Rousseau contre
M. Dupanloup pour diffamation contre les morts, et de la
famille Bonaparte-Paterson, qui revendiquait k son profit
le bénéfice de la première union contractée en Amérique
par son auteur. Brusquement relevé de ses fonctions en
1862 par l'influence du garde des sceaux, M. Delangle, il
continua néanmoins k jour des faveurs impériales, et devint
successivement sénateur (1862), membre de la Commission
municipale, président de section au conseil d'Etat, puis
vice-président de ce grand corps. Cette dernière qualité, en
lui attribuant les fonctions de commissaire du gouverne-
ment, lui conférait le droit, dont il n'usa que rarement, de
prendre la parole devant les Chambres. Au Sénat, où il
était rentré en 4867, son nom se trouve associé la dis-
cussion de la pétition en faveur de l'enseignement supérieur
dont il fut le rapporteur, Les événements de 1870 ren-
dirent Choix d'Est-Ange à la vie privée, et peu d'années
après, il s'éteignit à Paris laissant derrière soi le souvenir
d'une des plus belles carrières qu'avocat ait pu rêver.

Car c'est surtout l'avocat qui, en lui, mérite d'attirer et
de retenir l'attention. Il en réalisait, il faut le dire, le type
presque achevé, et si d'autres ont su montrer plus de pro-
fondeur de vues, plus de force de raisonnement, plus de
science juridique et de connaissance pratique des affaires,
il ne le céda à personne pour la puissance d'analyse et
d'assimilation, l'expression du. geste et de la voix, la clarté
et l'élégance du style, et cette faculté maîtresse de l'ora-
teur, l'action, l'action dramatique dont il usa en inimitable
artiste. Adversaire habile et ardent, spirituel, ironique,
prompt à l'attaque comme à la réplique, il excellait dans
l'improvisation où sa décision de caractère et son tact ins-
tinctif ne l'abandonnaient jamais. Il possédait surtout cet
art suprême d'intéresser et de passionner le sujet, de cap-
tiver son auditoire en le tenant en quelque sorte suspendu
à ses lèvres. Chez lui, tout semblait naturel, et cependant
de quelles méditations inquiètes chacune de ses plaidoiries
n'était-elle pas précédée? Mais ailleurs qu'à la barre, ce
talent si original perdait beaucoup de son éclat.

Casimir CHEUVREUx.
Bins..: Edmond ROUSSE, Choix d'Est Ange, Discours et

plaidoyers; Paris, 1862-1877, 3 vol. in-8. — O. PINARD
le Barreau au xix' siècle; Paris, 1864, 2 vol. in-8. —Raoul
ROUSSET, Eloge de Choix d'Est Ange (discours prononcé
a l'ouverture de la conférence des avocats le 22 déc.1879).

CHAIZE-Gmaun (La). Com. du dép. de la Vendée,
arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Saint-Cilles-sur-Vie;
245 hab.

CHAIZE-LE-VicoMTE (La). Com. du dép. de la Vendée,
arr. et cant. de la Roche-sur-Yon; 2,609 hab. Stat. do
ch. de fer de l'Etat, ligne de Thouars aux Sables-d'Olonne.
Sur le territoire de cette commune, dans la forêt de Bu-
chignon, gisements de kaolin; carrières d'ardoise aban-
données. La seigneurie appartint longtemps à la famille de
Saligne.

CHAKRA. Ville principale de la prov. de Ouachm dans
l'Arabie centrale, à égale distance de Riàdh et d'Oneïzèh.
Elle a été démantelée par les Egyptiens lors de leur expé-
dition contre le Nedjd en 4818.

CHAI. Vallée du Béloutchistan, au N.-E. de ce pays,
sur la frontière de l'Afghanistan, entre Relut et handahar.
Son alt. moyenne est de 1,700 m. Le -sol est fertile et
produit des céréales et toute sorte de filas. La passe de
Bolan débouche dans cette vallée dont la capitale est
Konatah. La plus grande partie a été annexée par les
Anglais (V. BÉLOUTCHISTAN).

CHALA. Ville du Pérou, au N. de la prov. d'Arequipa,
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port de l'océan Pacifique, où Ies bateaux à vapeur font es-
cale. line montagne du même nom s'élève près de la côte,
à 4,440 m.

CHALABRE (Eisalabra, Chalabra). Ch. 1. de cant. du
dép. de l'Aude, arr. de Limoux; 2,024 hab.; sur l'Hers.
Autrefois du diocèse de Toulouse, puis de celui de
Mirepoix, à dater de 4348. Faisait partie au xie siècle de
la viguerie de Chercorbes, subdivision du Tagus Tholcsa-
nus; appartint jusqu'en 4209 aux comtes, puis vicomtes
de Carcassonne. Le château de Chalabre et le pays envi-
ronnant furent occupés en 4244, au nom de Simon de
Montfort, par un chevalier de l'Ile de France, Pons de
Bruyères (Pierre de Vaux-Cernay, e. 42), qui y fonda une
baronnie assez importante ayant pour centres principaux
Puivert, Rivet et Chalabre et occupant la haute vallée de
l'Hers. Les successeurs de Pons de Bruyères conservèrent
le domaine conquis par lui à la pointe de l'épée, la
baronnie devint une terre franche d'impôts et les habi-
tants obtinrent des privilèges importants sous obligation
de tenir garnison dans les différentes forteresses du pays.
La famille de Bruyères, alliée aux Lévis, posséda égale-
ment durant quelques années, au xv e siècle, la terre de
Capendu, au diocèse de Carcassonne. Les Bruyères comp-
taient parmi les seigneurs terriers de la sénéchaussée de
Carcassonne; le plus connu de la lignée est le baron de
Chalabre, qui se signala dans les guerres de religion ; il
était cousin d'Anne de Joyeuse et sénéchal de Lauragais.
La baronnie fut érigée en marquisat dans le courant du
xvne siècle. — Eglise datant de 4530 avec flèche remar-
quable. Château en partie moderne, avec donjon ancien.
— Fabriques de drap, filatures, tanneries, ateliers pour
le jayet, moulins à farine et à foulon.

CHALAGNAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Périgueux, cant. de Vergt; 533 hab.

CHALAIN (Lac de). Lac du dép. du Jura, à 4 kil. de
Marigny, entouré de collines boisées ; il est situé à 500 m.
d'ait. et a 3 kil. de long sur une largeur variant de 500
à 4,200 ni.; il s'écoule dans l'Ain par le bief d'OEuf.

CHALAIN D'UzoRE. Com. du dép. de la Loire, arr. et
cant. de Montbrison ; 412 hab.

CHALAI N-LE-COSTAL. Corn. du dép. de la Loire, arr. et
cant. de Montbrison ; 677 hab.

CHALAINES. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Com-
mercy, cant. de Vaucouleurs; 447 hab.

CHALAIS. Ch. I. de cant. du dép. de la Charente, arr.
de Barbezieux, au confluent de la Tude et de la Vivey-
renne; 942 liab. Stat. du chem. de fer d'Orléans, ligne
de Paris à Bordeaux. La seigneurie de Chalais entra, au
xive siècle, dans la famille de Talle yrand par le mariage
de l'héritière des seigneurs de Chalais avec Hélie de Tal-
leyrand (V. ce nom). Restée longtemps sous la domi-
nation anglaise, la ville de Chalais fut assiégée en 4452
par Charles VII et prise d'assaut par un de ses lieu-
tenants qui en fit massacrer les habitants. De l'ancien
château, construit sur la colline abrupte qui domine la
ville, ne subsistent que quelques débris encastrés dans des
constructions très postérieures, et notamment une tour
carrée du xive siècle. Au milieu de la cour est un puits
immense et curieux, dont la largeur augmente avec la
profondeur. Eglise dont le portail roman (xn e siècle) a
d'intéressantes sculptures.

CHALAIS ou CHALEIX. Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Nontron, cant. de Jumilhac-le-Grand ; 842 hab.

CHALAIS. Corn. du dép. de l'Indre, arr. du Blanc, cant.
de Bal»; 715 hab.

CHALAIS. Corn. du dép. de la Vienne, arr. et cant. de
Loudun ; 659 hab. Intéressante église des Xie , xne, xive

et xve siècles. A Nouzillé, menhir brisé; chapelle du style
de transition transformée en grange et où l'on voyait
encore, il y a quelques années, des restes de peintures
murales.

CHALAIS. Branche de la famille de Talleyrand (V. ce
nom); le plus connu de ses membres est Charles-henri

GRANDE ENCYCIOPÉDIE. — X.

qui fut décapité à Nantes à l'âge de vingt-sept ans, à la
suite d'une conspiration dirigée contre Richelieu. On en
trouvera le récit à l'article Richelieu.

CHALAMET (Jean-Marie-Arthur), homme politique
français, né à Silhac (Ardèche) en 4822. Elève de l'Ecole
normale supérieure en 4842, il prolonge sa carrière dans
le professorat universitaire jusqu'en 4876. A cette époque,
il entre dans la vie publique ; candidat républicain dans la
première circonscription de Privas, il est élu député. H
est un des 363 membres de la Chambre qui protestèrent
par leur vote contre le coup d'Etat du 46 mai 4877. H est
néanmoins réélu aux élections du 44 oct. 4877, qui sui-
virent la dissolution de la Chambre, battant M. Henri Che-
vreau, ancien ministre de Napoléon III, candidat officiel-
lement soutenu par le gouvernement du maréchal Mac-
Mahon. H est encore réélu le 24 août 4884. Dans le
cabinet que préside Gambetta, et qu'on appelle le grand
ministère, 44 nov. 4884, il remplit les fonctions de sous-
secrétaire d'Etat au ministère de l'instruction publique, et
conserve ces fonctions jusqu'à la chute de Gambetta, le
26 janv. 1882. Elu sénateur de l'Ardèche le ter avr. 4883,
il eut son mandat confirmé au renouvellement triennal de
janv. 4885. H a publié la France au Mie siècle
(broch. 4876).	 L. Lu.

CHALAMONT (Calmons, Castelamont, Chalemont).
Ch.-l. de cant. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux;
4,888 hab. - Vestiges du vieux château, hôpital. — Petite
ville possédée par une famille du nom et armes de Chala-
mont, éteinte vers le milieu du xve siècle. Au xive siècle,
les sires de Beaujeu en prirent possession et en firent le
chef-lieu d'une châtellenie; vers 4260, ils accordèrent des
franchises aux habitants, franchises confirmées plusieurs
fois de 4374 à 4627. En 4308, Guichard VIII de Beau-
jeu fit hommage de Chalamont à l'archevêque de Lyon;
en 4326, le château fut remis au dauphin de Viennois
pour la rançon de Guichard le Grand, fait prisonnier à la
bataille de Varey. Cette ville fut prise trois fois : en 4395,
par Joachim de Rye, marquis de Treffort, au nom du duc
de Savoie; en 4408, par Amédée Viry, et en 4434 par le
sire de Haubourdin. En 1400, elle passa à Louis II de
Bourbon, puis à François IeT, à François de Gruffy, aux
de Gounard, aux Bauffremont, et enfin au prince de
Dombes.	 G. G.

BIDL.: V. SMITH, Notice sur Chalamont; Lyon, 1817,
in-8.

CHALAN ou CHALAND. I. MAniivx. — Bateau plat, de
forme carrée, à murailles à peu près droites. — On s'en
sert dans les ports pour recevoir des poids considérables,
ou pour transporter des magasins aux navires en ar-
mement les objets de matériel; ces embarcations, n'ayant
aucun moyen de propulsion, doivent être remorquées. On
se sert des chalans dans les opérations de débarquement,
pour conduire à terre, d'un seul coup, un assez grand
nombre d'hommes, de 400 à 150 en moyenne, ou une
pièce d'artillerie et son attelage. — Dans ce cas, le chalan
est muni à son extrémité d'un pont mobile à rabattement
qui facilite le débarquement sur la plage lorsque cette em-
barcation y est échouée. Il est bon, pour la traversée du
navire à la côte et pour franchir les volutes de la plage,
de munir l'arrière du chalan d'un ou même de deux gou-
vernails.

Les chalans sont maintenant tous construits en tôle
légère renforcée de petites cornières, quelques-uns sont dé-
montables et peuvent être ainsi transportés à bord des
navires sans trop d'encombrement. — M. Berthon, l'in-
venteur des petits canots repliables, en toile imperméable,
a fait expérimenter avec succès en Angleterre un chalan
du nième système qui a pu porter une pièce de campagne,
ses chevaux et son personnel.

H. PÉCEE. — On désigne sous ce nom un bateau
pourvu d'un vivier qui sert à conserver le poisson vivant;
la boutique est une caisse percée de trous et servant au
même usage.

45
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CHALANCEY. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Langres, cant. de Prautho y ; 302 hab. La seigneurie,
qui relevait primitivement de la maison de Grancey, passa
en 1370 dans celle de Chàteauvillain, et fut alors érigée
en baronnie. Le château fort, qui dominait la colline
escarpée où s'élève le village, fut pris, incendié et détruit
en partie au commencement du xv e siècle par le seigneur
de Yergy, rivai des Chàteauvillain. En 4551, la terre de
Chalancey devint la possession de la famille de Damas,
qui la conserva jusqu 'à la fin. du xvnre siècle. On montre
encore dans le château, dont le haut donjon se dresse pit-
toresquement au milieu d'un épais rideau de verdure, la
chambre oh coucha Louis XiII, le 25 août 4639, et le
mausolée de Jacques de Damas, tué à la bataille de Sedan
le 6 juil. 1644.	 A. T.

BIut. : En,. JOLInois, la Haute-Marne ancienne et
moderne; Chaumont, 1858-1861, gr. in-8, fig. et carte.

CHALANCHES (V. CHALLANCHES).
CHALANCON ou CHALENCON (Calenco). Com. du dép.

de l'Ardèche, arr. de Tournon, cant. de Vernoux, sur le pas-
sage d'une voie romaine qui conduisait du Rhône auVelaypar
la vallée de l'Erieux et Saint-Agrève ; 4,430 hab. Terrain
granitique. Productions : grains, fourrages, châtaignes et
pommes de terre. Chalancon était le siège d'une des plus
anciennes baronnies du Vivarais. Cette baronnie a appar-
tenu successivement à la maison de Poitiers, aux dues de
Savoie, aux rois de France, aux Poitiers-Saint-Vallier, h
la maison de Lorraine, aux barons de Tournon, aux ducs
de Ventadour et aux marquis de la Tourette. Chalancon
avait aussi une cour royale dont la juridiction comprenait
toute la partie du Valentinois située sur la rive droite du
Rhône. Les historiens du Languedoc ont confondu plusieurs
fois la baronnie de Chalancon en Vivarais avec la famille
de Chalancon (Polignac) en Velay. Chalancon fut une
place d'armes importante pendant les guerres religieuses
du xvie siècle et eut à soutenir plusieurs sièges (1573,
4574 et 1587). Ses fortifications furent rasées en 4623.
Ce bourg présente quelques vestiges de constructions
romaines, notamment une tour carrée dont la partie infé-
rieure, désignée sous le nom de temple de Diane, parait
être un ancien tombeau gallo-romain. 	 A. MAZON.

Brai.. : Marquis nE LA TOURETTE, Minnoire sur la
baronnie de Chalancon, dans la Collection du Langue-
doc, t. XXV. — PRUDHOMME, Mémoire historique sur
la partie du comté de Valentinois située sur la rive droite
du Rhône; Grenoble 1887. — Dr FRANCUS, Voyage au
pays des Huguenots du Vivarais.

CHALANÇON. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Die,
cant. de La Motte-Chalançon ; 366 hab.

CHALANDRAY. Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Poitiers, cant. de Vouillé; 4,075 hab.

CHALANDREY. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Mortain, cant. d'Isigny; 565 hab.

CHALAN DRY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. de Crécy-sur-Serre; 404 hab.

CHALANDRY-ELAma. Corn. du dép. des Ardennes, arr.
de Mézières, cant. de Flize; 202 hab.

CHALANGE (La). Coin. du dép. de l'Orne, arr. d'Alen-
çon, cant. de Courtomer; 193 hab. 	 -

CHALANNE est la forme grecque des Septante d'une
ville antique de la Chaldée qui est plusieurs fois mention-
née dans la Bible sous la forme hébraïque de Cal'neh
(Gen. X, 10; Amos. VI, 2) et Calno (Isaïe, X, 9). Sous
cette forme il est difficile de l'assimiler à un nom géogra-
phique des textes cunéiformes, à moins • que ce ne soit le
terme de Hékal-Anu « Palais d'Anu ». La Genèse nomme
Chalanné avec Babel, Eréch, Accad comme formant la
Tétrapole d'où sortit la puissance de Nemrod. Les pro-
phètes Isaïe et Amos parlent de cette ville comme d'une
cité détruite par les rois de Ninive ; mais encore sous ce
point de vue nous n'avons aucune donnée fournie par Ies
documents de ces monarques. Seulement la version grecque
du verset d'Isaïe (X, 9) donne une interprétation curieuse ;
elle désigne Chalanné comme « le lieu où la tour fut
bâtie », ce qui pourrait la faire identifier à Borsippa. Le

Talmud (traité Yoma 10) identifie Carneh avec Nuffar,
Ninpi et de li. on a conclu que la ville était identique à
Nuffar, localité remplie de ruines au milieu de la Chaldée
au S.-E. de Babylone. Mais ces ruines, visitées par Layard
et Loftus, représentent celles de la ville chaldéenne de Nipur
citée souvent dans les textes assyriens avec Babylone et
Sippara, et rien ne nous autorise du moins jusqu'à présent
it identifier Cal'neh avec Nipur. H se pourrait néanmoins
que le Talmud eût raison, car Nuffar figure chez les Arabes
comme une localité à laquelle se rattachent d'antiques
légendes. C'est là que Nimrod, muni d'ailes d'aigle, essaya
de monter au ciel. C'est là encore que, selon- les auteurs
musulmans, fut le site original de Babel. Cette dernière
opinion semble provenir de la même source dont dérivent_
l'identification du Talmud et la glose grecque d'Isaïe.

J. -OPPEnr.
CH ALARD (Le), et quelquefois CHALAR D-PEYaoULIER.

Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. et cant. de Saint-
Yrieix; ancien ch.-l. de paroisse, réuni en 1790 à la corn.
de Ladignac, et constitué récemment en ch.-l. de com.-;;
570 hab. L'abbaye, bâtie au commencement du Ix e siècle, sur
le bord de l'Isle, fut bientôt dévastée par les Normands.
Agrandie et enrichie au nce siècle par la générosité de
quelques seigneurs de la contrée, elle devint, au xIv e siècle,
un simple prieuré conventuel dont il subsiste encore quel-
ques ruines. Le bourg fut pris par les Anglais en- 1419.
— Curieuse église paroissiale du xle siècle, où se voit le
tombeau de ce Gouffier de Lastours qui monta le premier
à l'assaut des murs de Marrah. Chasse byzantine du
xIIe siècle avec panneaux émaillés, renfermant les reli-
ques du bienheureux Geoffroi, restaurateur de l'abbaye,
mort en 1125.	 -

CHALARD (Joachim du), jurisconsulte, né à la Souter-
raine (Creuse) dans la première moitié du xvi e siècle,
mort vers 1562. B fut avocat au grand conseil. On a de
lui : Sommaire exposition des ordonnances du roi
Charles IX sur les plaintes des Trois Estais tenus
Orléans l'an -1560 (Paris, 1562). Ce commentaire, qui a
eu plusieurs éditions au xvie siècle, contient des passages
éloquents sur les abus de toute sorte qu'on remarquait
dans la société et l'administration de l'époque. Il est dédié
« à la magnifique et excellente République française » et
Du Chaland ne cache pas ses préférences pour une sorte
de gouvernement constitutionnel oit les Etats généraux
seraient appelés à jouer le rôle des Cortés d'Espagne.
M. Louis Duval a un peu forcé la note en le qualifiant de

juriconsulte républicain ».	 Ant. T.
BIBL.:. Louis. DOTAL, tin Jurisconsulte républicain au

xvII siècle, Joachim du Chalard, de la Souterraine, et tes
Etats généraux de 1560 ; Paris, 1871.

CHALAS (Paul-Auguste-Prosper), littérateur français,
né àParis le 9 janv.4799, mort à Paris le 28 janv. 1833.
Employé au ministère de l'intérieur, il débuta par deux
romans : te Ministre des Finances (1825, 3 vol. in-12),
présenté comme librement traduit de l'allemand de Kotze-
bue, et précédé d'un Martyrologe ministériel par Eug.
de Monglave qui, plus tard, s'est attribué le Iivre entier;
Octavie ou la Maîtresse d'un prince (1825, 2 vol. in-
12), également imité de l'allemand de Kotzebue; puis il
traduisit du portugais Hardie, chants élégiaques (4825,
in-32) et fournit sa part à une Histoire des conspirations
des Jésuites contre la Maison de Bourbon en France
(1825, in-8). Fondateur d'un Journal des cours publics de
la ville de Paris (4828-1829), il fut, en qualité de rédac-
teur du Temps, l'un des signataires de la protestation des
journalistes contre Ies ordonnances de 1830. Neveu de
François Grille, d'Angers, Chalas avait épousé la fille du
peintre Roëhn, dont il eut deux enfants. 	 M. Tx.

BIBL.: QULRARD, France littéraire, t. XI.
CHALASTRA ou CHALESTRA (Géog. anc.). Ville de

Macédoine, à l'embouchure de l'Axius, au bord d'une lagune
du même nom.	 -

CHALAUTRE-aA-GiA.vma. Coin. du dép. de Seine-et-
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Marne, arr. de Provins, cant. de Villiers-Saint-Georges ;
914 hab.

CHALAUTRE-LA-PETTTE. Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. et cant. de Provins; 648 hab.

CHALAUTRE-LA-RErosrn. Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Provins, cant. de Donnemarie-en-Montois ;
476 hab.

CHALAUX. Com, du dép. de la Nièvre, arr. de Clamecy,
cant. de Larmes; 412 hab.

CHALAZE. L'ombilic ou le hile interne de l'ovule
(V. ce mot).

CHALAZION (Ophthal.). Le chalazion, petite tumeur
qui provient de l'oblitération d'une des glandes de Meibo-
mius ou d'un orgelet passé à l'état chronique, s'observe à
l'une ou l'autre paupière, ou à toutes les deux ensemble.
Il n'est pas rare d'en rencontrer plusieurs à la fois qui se
développent simultanément ou apparaissent l'une à la suite
de l'autre.

La tumeur est d'ordinaire située entre le cartilage tarse
et l'orbiculaire, à une certaine distance du bord de la
paupière; ce n'est que par exception qu'oie prend dans
l'épaisseur même du cartilage son point d'implantation.
Mobile d'abord, isolée pour ainsi dire au milieu des tissus
qui l'avoisinent, et avec lesquels elle n'a que des points de
contact, elle finit par contracter des adhérences avec ces
derniers à mesure qu'elle grossit; d'un côté, la peau qui
la recouvre se tuméfie Iégèrement et s'enflamme; d'un
autre côté, la conjonctive, si on renverse la paupière, et si
on fait sailli le chalazion, parait comme déprimée à son
centre, plus rouge que les parties voisines, et adhérente
par les parties profondes aux couches les plus superficielles
de la tumeur. Il s'opère parfois dans le chalazion un travail
de résorption qui le fait disparattre, quand il n'a pas acquis
un trop grand développement; ou bien, la tumeur, après
avoir avorté un certain nombre de fois, finit par s'établir
définitivement ; et il faut alors l'extirper, à moins qu'elle
ne soit d'un très petit volume. L'extirpation est une opéra-
tion assez délicate, en ce sens que si elle n'est pas faite
selon les règles, et avec le plus grand soin, on s'expose à
des délabrements de la paupière, et à des récidives sur
place.

CHALBOS (François), général français, né à Cubières
(Lozère), vers le milieu du xvme siècle, mort en 4803 à
Mayence dont il était commandant d'armes. Il était chef
de brigade, lorsqu'il vint rejoindre à Fontenay les pre-
mières troupes républicaines destinées à combattre les
bandes vendéennes (22 mars 1793). Après avoir obtenu
quelques succès mêlés de revers dus à la mauvaise qualité
de ses soldats, il remporta deux éclatantes victoires à Châ-
tillon et à Cholet, et remplaça dans le commandement en
chef le général Léchelle, dont l'impéritie avait amené les
défaites de Laval et de Chateau-Gonthier.

CHALCANTHITE. Sulfate de fer hydraté FeSO 4 -F 7110.
Ce minéral, appelé aussi mélanterie, est identique au sul-
fate de fer à sept équivalents d'eau des laboratoires. On le
trouve dans un grand nombre de mines, dans lesquelles il
se produit par la décomposition des pyrites. A. LACROIx.

CHALCANTHON (Antiq.). Couperose, vitriol, noir de
cordonnier. Cette matière se préparait avec une liqueur
résultant de la macération spontanée ou provoquée des
minerais dans l'eau, à l'intérieur des mines de cuivre. Le
premier produit obtenu par évaporation spontanée était du
sulfate de cuivre, lancéolé. Après le sel pur, venaient des
sulfates plus ou moins basiques et ferrugineux. Le nom
de vitriol apparaît au mue siècle, dans Albert le Grand.
On a distingué diverses couperoses ou vitriols, tels que :
le vitriol bleu, sulfate de cuivre; le vitriol vert, sulfate
de fer, et sulfate de cuivre basique; le vitriol jaune
et rouge, sulfates de fer basiques; le vitriol. blanc, sulfate
de zinc, sulfate d'alumine, voire même alun. La décom-
position spontanée des pyrites peut fournir tous ces com-
posés, suivant leur degré d'impureté. Le cuivre contenu
dans les eaux mères résultant de cette décomposition en

est précipité aujourd'hui sous forme métallique, au moyen
des débris de fer de toute origine, lesquels fournissent des
dépôts de cuivre, reproduisant souvent la forme et l'appa-
rence des morceaux de fer. De là cette opinion, très répan-
due parini les alchimistes, que le vitriol peut transmuter
le fer en cuivre. Elle reposait sur un phénomène réel, niais
mal compris. On rattachait au chalcanthon le misy, un
sulfate de fer basique, renfermant du sulfate de cuivre et
parfois du sulfate d'alumine, résultant de la décomposition
spontanée des pyrites, et le sory, matière congénère plus
grasse, à odeur vireuse, de couleur rouge, tournant au
noir. Les Arabes désignaient sous ce même nom de sory le
vitriol rouge (voisin du colcothar). Enfin les Grecs, mo-
dernes . ont assimilé parfois le sory à la céruse brillée
(minium).	 M. BERTHELOT.

CHALCÉ. Vestibule du palais impérial de Constantinople.
Bàti sous Constantin, il fut détruit par l'incendie allumé
en 532, Iors de la sédition Nica;. Justinien le releva. La
Chaleé avait son entrée sur le forum Augustéon, près de
l'angle sud-ouest. Elle était précédée d'un atrium et se
divisait en trois parties ; au centre, une rotonde surmontée
d'une coupole ; en avant , une courte galerie voûtée
en berceau, le chytos; au delà, une galerie semblable
terminée par une abside. Les murs étaient revêtus de
marbre de différentes couleurs ; de vastes compositions en
mosaïque ornaient les voûtes. Le sol était pavé d'une
mosaïque de marbre ; au centre du pavé, sous la coupole,
était placée une grande dalle de porphyre, circulaire, l'om-
phalion, sur laquelle on accomplissait certains actes solen-
nels. Un grand nombre de statues antiques et celles de
peignes empereurs byzantins complétaient la décoration
intérieure de l'édifice. La partie centrale, qui servait par-
fois à des réceptions de fonctionnaires, communiquait avec
la première salle des gardes, le triclinium des Scholaires,
par une grande porte de bronze: de là le nom de Chaire'
donné au vestibule. De cette rotonde, on pénétrait aussi
dans l'oratoire du Sauveur, construit au x e siècle, et où Jean
Zimiscès s'était préparé un tombeau d'une richesse inouïe.

CHALCÉDOINE, CHALCEDON. Ville d'Asie Mineure,
fondée 148 ans après Rome, sur la côte de Bithynie, vis--
à-vis de Byzance. L'oracle de Delphes la qualifia de ville
des aveugles, blâmant ainsi les Mégariens de n'avoir pas
préféré pour bâtir une ville le magnifique emplacement de
la ville qui s'éleva peu après sur l'autre rive du. Bosphore.
Activement mêlée aux luttes helléniques, elle partagea les
vicissitudes de Byzance, fut prise par le satrape Otanès,
puis passa tantôt du côté de Sparte, tantôt du côté
d'Athènes. Elle tomba sous la domination des rois de
Bithynie, dont le dernier la légua aux Romains. Mithri-
date la prit et la détruisit en partie. Cependant, elle se
releva sous l'Empire ; mais les attaques répétées des bar-
bares la ruinèrent. Elle servit de camp au roi de Perse
Iïhosroès. Plus tard, les Turcs la détruisirent presque
complètement : ils enlevèrent les matériaux de construction
qui furent utilisés à Constantinople. Ce fut surtout fans
les premiers siècles de l'Eglise qu'elle joua un rôle impor-
tant ; elle fut une des premières à posséder un siège ar-
chiépiscopal. Le quatrième concile oecuménique, qui con-
damna les Nestoriens sous la présidence des légats de
saint Léon le Grand et en présence des envoyés de l'em-
pereur Marcien, y fut tenu en 451. C'est aujourd'hui un
petit village appelé Ifadi-I{évi, au sud de la ville actuelle
de. Scutari, non loin de la bourgade ou Bélisaire termina
ses jours.	 ROSSIGNOL.

Conciles de Chalcédoine. —403, Concile communé-
ment appelé le concile du Chêne, du nom d'un faubourg
de Chalcédoine. Saint Jean Chrysostome y fut condamné
par défaut à la déposition. II avait refusé de comparaftre
devant cette assemblée, prétendant qu'elle était composée
de ses ennemis déclarés.._. 45'1, ive (ou ve) concile oecu-
ménique. On trouvera au mot Eurvcnhs, avec les déve-
loppements nécessaires, la relation des faits qui provo--
quèrent la réunion de ce concile. Il suffit de mentionner
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ici qu'en 448 un concile particulier de Constantinople,
présidé par Flavien, patriarche de ce siège, avait déposé
l'archimandrite Eutychès, à cause de ses opinions sur la
substance du corps de Jésus-Christ et sur l'unité des
deux natures en sa personne après l'incarnation. Flavien
avait obtenu du pape Léon Ier l'approbation de ce juge-
ment. Mais Eutychès fut soutenu par l'empereur Théo-
dose II et par Dioscure, patriarche d'Alexandrie. L'empe-
reur convoqua à Ephèse un concile général, qui fut pré-
sidé par Dioscure (449). Ce concile, que Léon Ier appela
le brigandage d'Ephèse, latrocinium Ephesinum, et que
la plupart es historiens ecclésiastiques appellent le con-
ciliabule des brigands, déclara Eutychès orthodoxe, le
rétablit dans son office et déposa Flavien et d'autres
évêques qui Iavaient accusé et condamné. Ces évêques
furent exilés. Mais Théodose étant mort subitement (450),
Pulchérie sa soeur, très hostile à Eutychès et à sa doc-
trine, lui succéda. Cette impératrice, qui était déjà vieille
fille (née en 399), s'était consacrée au Seigneur; elle
épousa Marcien (un sexagénaire), non comme mari, dit-on,
mais comme gardien de sa virginité et ministre de son
règne. Ils demandèrent à Léon l'autorisation de convoquer
un concile pour remédier à ce qui avait été fait à Ephése.
Le pape avait déjà proposé la réunion de ce concile, niais
comme il désirait qu'elle eût lieu en Italie, il répondit
qu'il convenait de la remettre à des temps plus favorables.
Néanmoins, il se décida à envoyer quatre représentants
pour présider le concile que Marcien convoqua à Nicée, la
coutume s'opposant, disait-il, à ce qu'il y assistàt en
personne. De leur côté, les représentants du pape aver-
tirent l'empereur que s'il ne venait pas lui-même à l'as-
semblée, ils ne la présideraient pas. Afin de faciliter le
concours de l'empereur, le concile, convoqué pour Nicée,
se réunit à Chalcédoine en face de Constantinople, dans
l'église de Sainte-Euphémie. Le nombre des évêques qui
y prirent part est diversement rapporté : 360, — 470, —
630. II s'y trouva, en outre, de hauts dignitaires laïques
délégués par Marcien, pour contrôler les opérations.

Dès sa première séance (8 oct.), le concile déclara que
Dioscure et cinq autres évêques méritaient d'être déposés,
à cause de la condamnation prononcée par eux contre
Flavien et ses partisans ; niais que les autres membres du
concile d'Ephèse pouvaient être pardonnés, comme ayant
agi par ignorance ou sous la pression de la violence.
Dans la troisième session, une sentence formelle de dépo-
sition fut rendue par défaut contre Dioscure, visant des faits
d'immoralité et de violence, mais non le cas d'hérésie.
Les cinq évêques qui dans la première session avaient été
l'objet de la même réprobation que lui furent admis à
siéger dans la quatrième session, après avoir signé la Iettre
de Léon à Flavien. — Outre de nombreuses décisions sur
des questions d'intérêt local ou personnel, parmi lesquelles
il convient de retenir les sentences favorables à Théodo-
ret, évêque de Cyr, et à Ibas, évêque d'Edesse (V. CHA-
PITRES [Les trois]), les actes du concile de Chalcédoine
contiennent trente canons concernantla foi et la discipline.
Tous ceux qui ont gardé quelque importance sont cités en
notre Encyclopédie, dans les articles affectés aux sujets
auxquels ils se rapportent. La disposition la plus célèbre
est celle qui définit la foi orthodoxe sur la personne du
Christ. Nous en avons donné un extrait à l'art. AnoPTr--
NISME. On en trouvera le développement et l'interpré-
tation dans les notices sur NssroaiUS et amuis qu'elle
condamne également, pour des raisons inverses. Une
autre décision, qui fut dès l'origine l'objet d'une vive
contestation entre les légats du pape et les évêques du
concile, est devenue l'un des motifs du schisme d'Orient.
C'est le xxviii° canon, lequel accorde à l'église de
Constantinople, la nouvelle Rome, les mêmes privilèges
qua l'église de Rome. Il lui donne, en outre, juri-
diction sur les diocèses du Pont, de l'Asie, de la
Thrace et sur les églises situées hors des limites de l'em-
pire, ainsi que le droit d'ordonner les métropolitains clans

les provinces de ces diocèses. Les légats protestèrent
contre ce canon, alléguant qu'il avait ôte adopté en leur
absence. Il leur fut répondu qu'on leur avait demandé d'y
prendre part, mais qu'ils avaient refusé, parce qu'ils
n'avaient point d'instructions; et le concile maintint sa
décision sur cette question de hiérarchie, pour laquelle il
s'estimait aussi compétent que pour toutes les autres. Le
refus des légats fut approuvé par le pape, qui confirma leur
protestation lorsque les actes du concile lui furent soumis;
et qui écrivit en conséquence à Anatolius, patriarche de
Constantinople. La traduction latine de Denys le Petit ne
reproduit que Ies vingt-sept premiers canons. Ce sont les
seuls qui avent été reçus en Occident. Marcien publia
un édit ordonnant à tous de se soumettre aux décisions
du concile, et prohibant toute discussion sur les questions
réglées. D abrogea l'édit par lequel Théodose II avait con-
firmé les actes du conciliabule d'Ephèse. Eutychès fut
privé de son titre de prêtre et mis en étroite détention.
Dioscure fut exilé en Paphlagonie ; mais ses partisans,
surtout en Egypte, lui restèrent fidèles; ils ne se las-
sèrent point de protester en sa faveur, repoussant le
symbole de Chalcédoine, qui leur paraissait suspect de
nestorianisme. Pour les résultats de cette opposition
(V. MONOPHTSITISME). 	 E.-H. VOUET. -

BIBL.: MANsI, Sacroruin conciliorum nova et amplis-
sima collectio; Florence, 1759 et suiv., t. VI et VII, 31 vol.
in-fol. — HEFELE, Conciliengeschichte; Fribourg, 1873 et
suiv. 7 vol. in-8, 2' éd.. — Am. THIERRY, la Question des
deux natures, dans la Revue des Deux Mondes, 1871, 1872..
—Les ouvrages indiqués à l'art. EUTYCHES.

CHALCÉES. Fête célébrée à Athènes en l'honneur
d'Athéna et d'Héphaïstos à la fin du mois Pyanepsion
(octobre). Elle parait avoir été à l'origine une fête du
labourage, placée dans la période même des semailles et
s'adressant aussi bien à Gaea et à Erechthée qu'aux deux
divinités citées ; elle succédait immédiatement aux Apatu-
ries. Lorsque Déméter absorba toute la religion agricole,
les Clialcées devinrent la fète spéciale des artisans, de
ceux-là surtout qui travaillaient les métaux. Héphaistos y
conservait son caractère propre, et Athéna y était vénérée
à titre d'Ergané, c: à-d. d'ouvrière divine. C'est le jour
des Clialcées que devait commencer le travail du peplos ou
voile destiné à Athéna (V.APATURIES, ATHENA). Une comédie
de Ménandre avait pour titre les Chalcées. 	 J.-A. H.

Brun. A. MOM MSEN, Heortologie, pp. 302 et suiv. 
CHALCHIIJITLICUE (Robe d'émeraude), déesse de

l'eau chez les Mexicains. Elle était aussi appelée Chat
chiuhtlatonac (émeraude resplendissante) et Chalchi-
nitlhuehue (vieille émeraude), et qualifiée de Atlaca-
mani (tempétueuse), Ahuic et Ayauh (flux et reflux),
Xi.riquipiliui (haute et basse marée), Aposonalott
(écume), Acuecueyotl (onde), épithètes dont on a mal à
propos fait des noms de néréides. Elle correspondait à la
9latlalcueye (vêtue d'une robe glauque) des Tlaxcaltecs.
Les quatre fils de Tonacatecutli et de Tonacacivatl la
créèrent avec son mari Tlaloc pour en faire le dieu et la
déesse de l'eau ; et, après que deux d'entre eux, Tezcat-
lipoca et Quetzalcoatl, eurent été successivement soleils,
Tlaloc et sa femme le devinrent l'un après l'autre; mais
pendant que celle-ci l'était, il tomba tant de pluie que
tous les hommes du peuple furent noyés et que la voûte
du ciel s'écroula sur la terre. Après une nouvelle création,
le fils des divinités de l'eau fut lune, tandis que le fils
sans mère de Quetzalcoatl était soleil. Chalchimtlicue fut
mère des Tlalocs. Avec les origines qu'on lui attribuait, il
était naturel qu'on l'invoquât dans les voyages sur l'eau,
en temps de sécheresse, lors des baptêmes et des ablutions
du mariage. On la fêtait avec les autres Tlaloes le premier
jour du sixième mois appelé etzalqualiztli, oh l'on sacri-
fiait dans leurs temples un grand nombre d'esclaves. Dans
le calendrier, elle présidait une période de treize jours et,
lorsque celle-ci commençait par le signe de ce-acatl, les
Cholultecs célébraient une grande fête en l'honneur de
Quetzalcoatl.	 BEAUvOIs.
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C H ALC H I U ITZT L I (Pointe d'émeraude). Nom donné à
la vierge Chimalman, mère de Quetzalcoatl, l'évangélisa-
teur des Mexicains, lorsqu'elle eut été placée au ciel;
c'est sans doute elle, et non Chalchiuitlicue comme l'af-
firme Saliagun, qui tenait de la main droite un vase sur-
monté d'une croix. 	 B-s.

CHALCIA. He de la mer Egée, appartenant au groupe
des Sporades, avec une ville du même nom et un temple
d'Apollon, auj. Charki.

CHALCIDE (Erpét.). Sous le nom générique de Chalcide
(Chalcides), Daudin avait réuni un certain nombre de formes
de Lacertiliens ; DumériI et Bibron avaient admis cette ma-
nière de voir ; la plupart des erpétologistes modernes ne
l'ont pas acceptée, et aujourd'hui deux genres sont venus
remplacer le primitif genre Chalcides; c'est ainsi que le
Chalcides Cuuieri de Wagler représente le type du genre
Seolecosau-rus de Boulenger, et que le Chalcides co hies
de Merreni représente le type du genre Cophias de Fit-
zinger.	 ROCHER.

BIBL.: DU\IERIL et BIBRON, Erp. gén. — BOULENGER,
Cat. of Lizards Brit. mus. — BAUDIN, Hist., Rept. -

CHALCIDI,CUM (V. CHALCÉ).
C H A LC I D I ENS (Erpét.). Ce nom, d'une famille de Lacer-

tiliens, a été donné par Duméril et Bibron à un groupe
d'animaux au corps ordinairement cylindrique, très allongé,
serpentiforme, à pattes très pea développées, quelquefois
nulles, et à tronc presque toujours confondu avec la tête, cette
dernière couverte de plaques polygonales; la Iangue, libre,
est peu extensible, large, garnie de papilles filiformes ou
squammeuses; les pattes, très courtes, portent tantôt cinq,
tantôt quatre doigts aux pieds antérieurs, tandis que ceux
de derrière en ont cinq; d'autres fois elles sont en forme
de stylet et terminées par des doigts peu distincts; quelques
genres n'ont qu'un petit stylet placé près du sillon cloacal.
Les Chalcidiens habitent la pointe sud de l'Afrique, Mada-
gascar, la partie nord de l'Amérique du Sud, l'Amérique
centrale, le Mexique et la Nouvelle-Guinée. Un seul genre
est spécial au S.-E. de l'Europe. 	 ROCHER.

BIBL.: DUdILRIL et BIBRON, Erp. gen. — SAUVAGE, dans
BREHMr, Reptiles, éd. française.

CHALCIDIQUE (Archit.). Ce mot désignait, dans l'an-
tiquité gréco-romaine, un portique large, bas et profond,
couvert d'un toit, supporté par des colonnes ou des pilas-
tres et attaché à l'entrée de face d'un édifice où il proté-
geait la porte principale en formant pour tout l'édifice
comme un vestibule extérieur, ainsi au reste qu'on voit le
porche subsistant encore aujourd'hui au-devant de l'an-
cienne église de Saint-Georges au Vélabre, à Rome.
Festus indique, comme origine du mot, la ville grecque de
Chalcis et, à Pompéi, cette ville grecque de l'Italie méri-
dionale, on a trouvé dans le voisinage du forum les ruines
d'un monument considérable, élevé par la prêtresse Euma-
chia et précédé d'une vaste entrée affectant cette disposition
avec le mot Chalcidicum inscrit sur une table de marbre
fixée à la muraille. D'autres auteurs ont désigné par ce
mot la partie extérieure de l'habitation grecque on les
hôtes étaient logés et aussi la salle de festin, la grande
salle d'apparat des anciennes habitations helléniques..

Charles LUCAS.
C H A LC I D I QU E. I. GÉOGRAPHIE. — Presqu'ile de la Tur-

quie d'Europe, entre les golfes de Confessa (ou Orfani) et
de Salonique. Complètement séparée de tous les contreforts
du Rhodope, elle ne tient au continent que par un mince
pédoncule de terres peu élevées ; « presque toute cette racine
de la presqu'île est occupée par des marécages, des plages
d'alluvions et deux lacs » (Reclus). Cet isthme est large de
70 kil. Les deux lacs se nomment Belchik ou Bolbé et Lan-
gutza ou Vasilios. On a dit de la Chalcidique que c'était « une
Grèce en miniature par la forme de ses côtes, bizarrement
découpées en baies et en promontoires et par ses massifs
de montagnes distinctes se dressant au milieu des terres
plus basses comme les îles au milieu des eaux de l'Archi-
pel ». L'ossature de la presqu'île est formée par des ro-

chers schisteux, que domine le mont Rortiach (4,187 m.).
La Chalcidique s'avance dans la mer « gomme une gigan-
tesque main étendue sur les eaux ». Elle se termine par
trois promontoires que séparent les baies profondes de
Cassandra (autrefois Toronaïque ou Mecyhenéen) et d'lla-
gion Oros (autrefois Singitique). Ces langues de terre,
montueuses et étroites, longues de 50 à 60 kil., se nom-
ment Kassandra (autrefois Pallene), Longos (Sithonia), et
Hagion Oros ou Monte-Santo (autrefois Akte) ; la pointe
méridionale de celle-ci, presque isolée, est le célèbre mont
Athos (V. ce mot), superbe roche calcaire, haute de
2,000 m. Ces trois promontoires de la Chalcidique sont
couverts de forêts impénétrables de lauriers, de chênes,
d'arbousiers, de pins, de châtaigniers, au milieu desquels
la route est malaisée ; mais leurs flancs offrent des vues
magnifiques sur « la mer endiamantée de soleil » (Vogüé).
Kassandra est bien cultivée.

La Chalcidique renferme des richesses métalliques appré-
ciables; il y a aujourd'hui des exploitations à Mademochoria.
Les villes de la presqu'île sont Larégovi, PoIighiro, Galatitza
et Nizvoro. Sauf dans cette dernière ville, peuplée de Turcs,
la population de la Chalcidique est d'origine grecque. Salo-
nique se trouve au fond du golfe qui a pris son nom, à l'O.
de l'isthme qui rattache la presqu'île au continent. L. DEL.

II. HISTOIRE. — La presqu'île de la Chalcidique fut
un des principaux foyers de la civilisation grecque. Colo-
nisée au ville siècle par Chalcis et Erétrie, elle se couvrit
de cités florissantes, multipliées le long de ses rivages
pour utiliser les divers mouillages et exploiter les mines
de cuivre et d'argent de ses montagnes. On y distinguait
la masse centrale, qui touchait à la Mygdonie, les trois
avancées montagneuses appelées de l'O. à l'E. Palléne,
Sithonie, Akte (avec le mont Athos). Dans celle du centre,
Torone était la principale colonie de Chalcis, il faut citer
encore Singos, Sarte ; dans celle de l'O., il faut citer
Scione, Mende et Potidée, colonie de Corinthe; dans
celle de l'E. Cleones, Thyssos, Dion, Sane; dans la masse
centrale les cités les plus considérables furent Acanthos,
Stagire, Sermyle, Mecyberna, Ol ynthe, tEnea. Après les
guerres médiques, les cités de la Chalcidique entrèrent
dans la ligue dirigée par Athènes et elles faisaient partie
du groupe thrace.

Au moment de la guerre du Péloponnèse Potidée (V. ce
nom) fit défection, entraînant une partie de la Chalcidique.
Les Athéniens la reprirent. Brasidas (V. ce nom) leur
enleva plus tard presque toutes les petites villes des
presqu'îles de l'Athos et de Sithone. Lorsque la paix de
Nicias les rendit aux Athéniens, certains avantages furent
stipulés pour les villes de Chalcidique; leur tribut dut
être payé seulement d'après l'ancien tarif fixé par Aristide;
leur indépendance était garantie. Les villes de la Chalci-
dique proprement dite, Olynthe notamment, n'accédèrent
jamais au traité; en revanche dans les trois presqu'îles
montagneuses, les Athéniens rétablirent leur pleine autorité ;
à Potidée, à Torone, ils placèrent leurs colons; à Scione,
des Platéens. Les hostilités qui continuèrent de ce côté
furent une des causes de la reprise de la guerre du Pélo-
ponnèse. Dans la période qui suivit, Olynthe acquit une
importance prépondérante ; à ce point qu'elle mit un mo-
ment en échec la puissance de Sparte triomphante (V.
GUNITE). Après l'abaissement de Sparte, les villes de la
Chalcidique, en assez bonne intelligence avec Athènes, ne
jouirent pas longtemps de leur indépendance. L'une après
l'autre, elles furent conquises par la Macédoine. On sait le
retentissement qu'eut alors la chute d'Olynthe. A partir
du milieu du Ive siècle, la Chalcidique n'est plus qu'une
annexe de la Macédoine. Ce territoire, presque isolé par
la nature, où les Grecs Ioniens de l'Eubée avaient créé
un des principaux groupes de cités helléniques, n'a eu de
vie historique particulière qu'entre le vin e et le ive siècle
ay. J.-C.

BIBL.: GéOGRAPHIE. — FALLMERAYER, Fragmente aus
dem Orient, t. II. — LEAKE, Travels in Northern Greece,
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t. III. — Coustsimi Voyage en Macédoine, t. II. - VCE-
MEL, De Olnnthi situ, civitate, potentia et eversione;
Francfort, 1829 (V. la bibl. du mot Arxos).

CHALCIDILIS, philosophe néo-platonicien ou grammai-
rien qui composa une traduction latine et un commentaire
du Timée. Cet ouvrage, sous le titre de Inteipretatio
latina partis prions Timcei Platonis et Commentaries
in eundem, fut imprimé pour la première fois à Paris en
1520, puis à Leyde en 4647, à Hambourg en 4748. II
est dédié à un certain Osius que l'on suppose être un
évêque de Cordoue qui prit part au concile de Nicée, en
325. (V. Müllach, Fragmenta philosophorunt grceco-
rum, II, pp. 447-258 ; Paris, 4868.)

CHALCIS (Géogr. anc.) Nom porté par plusieurs cités
grecques :

1 0 la principale était située dans l'ile d'Eubée, sur
le détroit de l'Euripe, au point où cette grande fie
touche presque au continent. Son origine remonte au delà
de l'époque homérique. Sa situation en avait dû faire une
station maritime fréquentée par les marins phéniciens et
grecs.^i^cs. Bâtie sur une plage étroite, près de la source
d'Aréthuse, Chalcis dut son importance, son nom méme, à
l'exploitation des mines de cuivre de l'Ile d'Eubée. Cette
industrie, organisée par les Phéniciens, luivalut de bonne
heure une grande prospérité. Chalcis fut le premier centre
métallurgique de la Grèce d'Europe, c'est delà que partirent
les Cadméens ; c'est à Chalcis qu'on rapporte l'origine
des autres établissements métallurgiques de la Grèce; de là
venaient les armes, les instruments et ornements de cuivre.
D'après la légende, Chalcis rapportait sa. fondation à Pandore,
fils d'Erechthée, roi d'Athènes. Sa population était de
race ionienne. Tournés vers la mer, n'ayant guère à
attendre de la culture du sol, les Chalcidiens fondèrent
des comptoirs dans la mer Egée; au N., sur la côte de
Macédoine et de Thrace, ils furent à la tête du mouve-
ment de la colonisation. Ils s'installèrent d'abord à Méthone,
puis dans la presqu'île qui reçut d'eux le nom de Chal-
cidique, où ils fondèrent trente-deux villes; ils y trou-
vaient le cuivre et l'argent qui alimentaient leur industrie.
Cette œuvre de colonisation s'accomplit au vin e siècle ay.
J.-C. Elle se fit d'accord avec la cité eubéenne d'Erétrie,
unie à Chalcis par le culte commun d'Artémis. Les Chalci-
diens paraissent avoir surtout fourni les colons de la pres-
qu'île proprement dite et de la plus centrale des trois pé-
ninsules extrêmes de la Chalcidique. On cite encore parmi
les colonies de Chalcis les lies de los, Sériphos, la cité sici-
lienne de Naxos, Leontium, Tauromenium, Catane, etc. ;
Rhegium, et, plus au N., Cumes et les villes grecques de
Campanie. Les Ioniens d'Eubée fourni rent la population
de ces cités qui reconnurent Chalcis pour métropole. Au
vile siècle Chalcis et Erétrie, qui se disputaient la plaine
arrosée par le Lélante située entre les deux villes, en Eubée,
entamèrent une longue guerre, à laquelle prirent part les
principales villes de l'Archipel; Samos se déclara pour
Chalcis, Milet pour Erétrie, les Thessaliens secoururent
Chalcis. Au témoignage de Thucydide, cette guerre fut la plus
générale qui ait agité la Grèce entre la guerre de Troie et
les guerres médiques. La cavalerie y joua un rôle décisif.
Cette guerre affaiblit beaucoup les cités de l'Eubée au
profit de celles d'lonie et de l'Isthme (Corinthe, Mégare).

La ville de Chalcis était alors très populeuse; enrichiepar
l'industrie du cuivre et du fer et par le commerce ; elle
avait 70 stades (12 kil. 4/2) de tour. L'orateur Lee, le
poète Lycophron y étaient nés ; Aristote y mourut. Elle ne
déchut pas trop sous la domination romaine. Justinien,
plus tard, renforça les fortifications de Chalcis. Elle con-
serva pendant tout le moyen âge cette importance, sous le
nom de Euripos, Egripo ou Nègrepont qui passa à I'lle
d'Eubée tout entière. Chalcis devint ensuite une forte place
turque et une station des flottes ottomanes. Entourée de
murailles crénelées, garnie de tours, avec ses mosquées
et ses minarets qui émergent au milieu de palmiers et de
cyprès, avec ses hautes maisons et ses petites ruelles, la

ville a bien l'aspect oriental. Elle est aujourd'hui le ch.-I.
du nome d'Eubée et compte 6,877 hab. Elle a deux ports,
deux citadelles ; c'est le siège d'un archevêché. Au milieu
de l'Euripe s'élève une tour bâtie par les Vénitiens. Les
ruines de l'antiquité ne sont pas nombreuses.

Les Ioniens de Chalcis furent aussi en lutte avec Ies
Ioniens du nord-est de l'Attique, qui occupaient les
quatre villes de la plaine de Marathon. Plus tard, lorsque
les Athéniens, après avoir expulsé les Pisistratides, repous-
sèrent Ies Spartiates et défirent les Thébains, les nobles
de Chalcis eurent l'imprudence de se joindre à la coalition
des aristocrates conservateurs contre la cité démocratique
(507). Ils furent vaincus et Chalcis fut prise par lesAthé-
niens. Ceux-ci expulsèrent les nobles chevaliers (Hippobotes)
et répartirent leurs terres entre 4,000 colons athéniens qui
s'établirent dans la ville, gardant le détroit de l'Euripe.
Cette colonie fut encore renforcée lorsque Périclès rétablit
et consolida la domination athénienne en Eubée (445).
Après sa chute, Chalcis continua de graviter dans l'orbite
athénien, se défendant contre Thèbes, gouvernée par un
tyran, mais en somme fidèle à l'alliance d'Athènes. Après
la subordination de la Grèce aux Macédoniens, Chalcis,
considérée comme un des points stratégiques essentiels de
la Grèce, fut tour à tour occupée par les diverses puis-
sances qui y mirent garnison ; Philippe et les rois de
Macédoine, Antiochus, Mithridate, les Romains. Philippe
disait que Chalcis, Corinthe, Démétriade étaient les trois
entraves de la Grèce. Chalcis devait cette importance à sa
position sur l'Euripe, que traversait un pont (construit
en 441), lequel permettait d'intercepter à volonté le
passage des navires.

2° Ville d'Etolie à l'embouchure de l'Eyenus, fondée
par des Curètes venus d'Eubée.

3 Ville d'Epire, aux sources de l'Achelous.
4° Ville d'lome près de Téos.
5° Ville de Syrie, dont le territoire, la Chalcidique,

s'étendait à 1'E. de l'Oronte.
6° Ville de Syrie sur le Belus, aujourd'hui Calkos.
CHALCIS (V. Cime:).
CHALCIS (Chalcis Fabr.). Genre d'Insectes-Hymé-

noptères, du groupe des Térébrants, qui a donné son nom
à la famille des Chalcidides , laquelle correspond aux
Diplolépaires de Spinola et aux Stéromalides de C. G.
Thompson. Ce sont des Ichneumons de très petite taille,
dont on connaft une vingtaine d'espèces européennes et
d'assez nombreuses espèces exotiques. Celles d'Europe
sont parasites de larves d'insectes, notamment de Cassides
(Coléoptères), de Zygènes (Lépidoptères) et de  Diptères.
C'est ainsi que le Chalcis pédiculé aux larges cuisses
(Smicra clavipes Wolk.) est parasite des larves aqua-
tiques du Stratiomys strigata Meig., Diptère assez com-
mun aux environs de Paris.	 Ed. Li:'F.

C HALCITIS (Géogr. anc.). Ile de la Propontide (mer de
Marmara), en face de Chalcédoine; elle devait son nom à
sea mines de cuivre.	 -

CHALCO. Lac du Mexique, à environ 25 O. au S.-E.
de Mexico. Sur sa rive orientale s'élève la ville de Ghalco
(2,000 hab.), qui a été, sous la domination aztèque, le
centre d'une principauté importante.

CHALCOCONDYLE ou CHALCONDYLE (Chalcondyles
ou Chalcocandéles) (Laonique ou Nicolas), historien
byzantin du xv° siècle, issu d'une illustre famille athé-
nienne. Son père occupait une haute situation à Athènes,
où dominaient alors les Acciaiuoli. A la mort du duc
Antoine Ier (1435), ses intrigues politiques le firent exi-
ler ; il entra au service des Paléologues dans le Pélopo-
nèse, et fut fait prisonnier à deux reprises par le sultan
Amurat II. On tient ces détails de Laonique. Ses Histoires
en dix livres embrassent la période comprise entre 1297
et 1463 qui correspond à la décadence de l'empire
byzantin et an développement de la puissance ottomane.
Le témoignage d'un contemporain dont la famille a été

-mêlée aux événements, donne un certain intérêt k cet
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ouvrage, d'ailleurs médiocre. L'auteur encombre son récit
de digressions -inutiles et s'exprime dans un langage inin-
telligible. Le sens historique lui fait complètement défaut;
cela n'empêche pas un écrivain du siècle suivant, Antoine
Calosynas, de le comparer à Thucydide. Les Histoires de
Laonique ont été publiées dans les Byzantines de Paris
et de Bonn. Blaise de Vigenère les a traduites en français
(Paris, 1577).	 Ph. PouzEr.

BIBL.: Ant. CALOSVNAS, Vies des Chale indyles. —
HOPI, Chroniques greco-romanes; Berlin, 1873, pp. 213-
215. — FIoer, De historiæ enceins Atheniensis fontanns;
Bonn, 1852, pp. 103-107. —NIeoLAï, Griechische Literatur-
gesch ichte, 1873-78, t. III, pp. 91-95, 3 vol. in-8.

CHALCOCONDYLE (Démétrius), d'Athènes, grammai-
rien grec, né en 1424, mort en 4511. Fuyant sa patrie
pour échapper à la domination turque, il arriva en Italie
en 1447. Beaucoup de ses compatriotes y étaient déjà
établis ; l'un deux, le célèbre cardinal Bessarion, lui fit
avoir un riche bénéfice à Pérouse (1450). Démétrius se
mit à y enseigner la langue grecque et obtint un très
vif succès. Jean-Antoine Campani, qui suivit ses leçons,
parle de son maître avec enthousiasme; il avait été séduit
par l'élégance de ses manières et le charme de sa parole;
il croyait, en l'écoutant, entendre Platon lui-même.
En 1463, il occupa une chaire de grec à l'université de
Padoue. En 1471, Laurent de Médicis appela Démétrius à
Florence, oùsa réputation attira bon nombre d'étrangers;
il compta l'Allemand Jean Reuchlin parmi ses élèves.
Vingt ans plus tard environ, il passa à Milan; c'est dans
cette ville qu'il mourut à l'âge de quatre-vingt-sept ans et
cinq mois. Il était lié avec les principaux érudits de son
temps, Marsile Ficin, Ange Politien, Tiiéodore Gaza, dont
nous possédons deux lettres qui lui sont adressées ; ses
qualités morales le faisaient rechercher non moins que sa
science. Il contribua, k la fois par son enseignement et par
ses travaux, à la renaissance des études grecques en Occi-
dent. On lui doit les premières éditions d'Homère (Flo-
rence, 1488), et d'Isocrate (Milan, 1493). Il publia aussi
une grammaire grecque (Brotenaata) (Milan, 1493). —
Il eut dix enfants, dont six fils. L'une de ses filles, Théo-
dora, épousa Jean Parrhasius. L'un de ses fils, Théophile,
professeur à Pavie, périt assassiné; l'autre, Basile, fut
appelé à Rome par le pape Léon X pour y enseigner le
grec, mais mourut prématurément.	 Ph. POUZET.

BIBL.: Ant. CALOSYNAS, Vies des Chalcondytes. —Jér,
TIRABOSCHI, Storia della letteratura italiana; Milan, 1821.
t. VI, 2' part., lier. III, chap. n, H 16-17.8 tomes en 15 vol.,
— H. VAS'r, le Cardinal Bessarion, 1878, in-8, passim.
— Emile LEGRAND, Bibliographie hellénique, 1885, 2 vol.
gr. in-8.

CHALCOGRAPHIE (Gray.). Etymologiquement, ce mot
désigne la gravure sur cuivre en elle-même, sans aucune
autre application; mais il a été inventé pour dénommer la
gravure en creux sur métal en vue de la multiplication
d'une image sous forme d'estampe, par opposition à la
xylographie, ou gravure sur bois, en relief. Toutefois, an
sens exact du mot, la chalcographie est l'art de tracer sur
le cuivre, ou ses dérivés le bronze et l'airain, un dessin
quelconque, figure ou simple écriture même, et cet art
remonte à la plus haute antiquité. Pratiqué d'abord par les
peuples de l'Orient, premiers initiateurs de tous les arts,
il se propagea successivement dans l'Occident par l'inter-
médiaire des Hellènes qui l'ont porté à la perfection,
comme en témoignent surtout les miroirs (V. ce mot)
grecs avec figures finement travaillées au burin. Il était
employé plus particulièrement à embellir des objets de
luxe, mais on l'appliquait tout aussi bien à des choses
d'une utilité plus générale. C'est ainsi que nous savons
par Hérodote (V, 49) que, vers la 69 e olympiade (504
ay. S.-Ch.), les Grecs se servaient de la chalcographie
pour graver des plans géographiques, et qu'Aristagoras de
Milet présenta au roi de Sparte, Cléomène, « une table
d'airain oit étaient gravés le contours entier de la terre, celui
de la mer, et le cours de tous les fleuves ». La chalcographie
était toujours exécutée au simple trait, et c'est dans les

mêmes conditions qu'elle fut pratiquée au moyen âge, avec
le talent en moins. Indissolublement lié avec l'art d'émailler
et de nieller, celui de graver sur métal eut l'ambition de
se passer au besoin de ses auxiliaires et de se développer
d'une manière indépendante. Graduellement il s'y infiltra
la recherche du modelé et des effets pittoresques par le
moyen du croisement des tailles et du pointillé, ce qu'on
peut voir surtout dans les grandes plaques tumulaires du
xvie siècle. Avec la découverte du moyen de multiplier une
image gravée par l'impression, commence l'art de la gra-
vure proprement dit, et le mot primitif de chalcographie
fut remplacé de notre temps, tout au moins dans notre
langue, par celui de gravure au burin ou en taille-douce
(V. GiiAVURE).	 G. P-I.

Chalcographie du Louvre. — Cette désignation s'ap-
plique à une section spéciale du Musée national du Louvre,
section qui comprend une longue série de planches origi-
nales, gravées sur cuivre, et dont les épreuves se vendent
au public. L'embryon de cet établissement, aujourd'hui si
important, fut la célèbre suite de 956 planches gravées
par ordre de Louis XIV, et connue sous le nom de Cabi-
net du loi (V. ce mot). Après avoir créé le Cabinet des
estampes (V. BIBLIOTHÈQUE NATIONALE), le roi voulut mon-
trer, avec plus d'efficacité encore, l'intérêt qu'il portait à
l'art de la gravure en ordonnant que les événements mili-
taires de son règne, les fêtes, les vues de palais, de cha
teaux et de parcs, les fontaines, les bassins, les tableaux,
plafonds et galeries, Ies statues, vases et médailles de son
cabinet et des maisons royales, seraient reproduits sur le
cuivre par les meilleurs artistes, aux frais de la couronne,
et que les épreuves en seraient livrées au public à des prix
fort modérés. On débuta, en 1670, par la reproduction du
grand carrousel de 1662 (Courses de têtes et de bagues),
gravé par Fr. Chauveau et Israël Silvestre; puis vinrent
les Fêtes de Versailles, les Tableaux du roi, recueil où
se trouvent plusieurs chefs-d'oeuvre de burin de Gérard
Audran, d'Edelinck, de Masson, etc.; les Statues et
bustes, les Tapisseries, les Vues des maisons royales
et des villes conquises par Louis XIV, les Vues de
camps, places, sièges, batailles, servant à l'histoire de
son règne, d'après Beaulieu, etc., etc. Ce premier fonds,
annexé à la bibliothèque du roi, s'accrut simultanément
de plus de 300 planches des plus belles plantes, gravées
par Nicolas Robert, Abr. Bosse et L. de Châtillon, et
plus tard de 29 planches consacrées à l'Hôtel des Inva-
lides, etc. Louis XV et Louis XVI augmentèrent encore
assez sensiblement cette collection, de sorte que la nation,
en 1792, fit là un héritage superbe, auquel s'adjoignit la
précieuse série de planches provenant de l'Académie royale
et reproduisant les ouvrages de réception de ses membres
et leurs portraits depuis 1762, sans compter bon nombre
d'autres, de provenance diverse. Il s'agit alors d'utiliser
ces richesses iconographiques au plus grand profit des arts.
L'initiative en fut prise par le général Pommereul. En
l'an V, i1 soumit à Ginguené, directeur de l'instruction
publique, le projet de fonder, à l'imitation de la Chalco-
graphie apostolique du Vatican, un établissement modèle,
comprenant un magasin de planches de cuivre, une impri-
merie en taille-douce pour le tirage des épreuves, un atelier
de gravure pour l'exécution de nouvelles planches, et un
musée de gravure. Il proposa d'appeler cet établissement
la Chalcographie française. Malgré l'avis défavorable du
conseil des Cinq-Cents, le projet du général Pommereul fut
sanctionné, dans ses lignes principales, par le ministre de
l'intérieur Benezech, le 23 floréal an Y (42 mai 1797), et
la Chalcographie française, placée au Louvre, fut incor-
porée au Musée central des arts. Cette nouvelle création
devint rapidement prospère, et, sans compter les services
qu'elle rendit à l'art de la gravure en lui donnant une im-
pulsion salutaire, elle vit s'accroître graduellement le pro-
duit de la vente de ses estampes, qui s'éleva, en l'an XI,
à la somme de 8,788 fr. La célèbre planche de la Belle
Jardinière, d'après Raphaël, dont la gravure a été payée
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par l'Etat 5,000 fr. à Bouchers-Desnoyers, rapporta, de
l'an XII k l'an XIII, environ 15,000 fr. Les gouverne-
ments de la Restauration et celui de Louis-Philippe n'accor-
dèrent à la Chalcographie du Louvre qu'une protection dé-
risoire, au point que le produit de la vente de ses gravures
descendit, en 1847, à 921 fr. II n'en -fut pas de même
sous la République de 4848. L'acquisition de 310 planches
importantes (la Galerie du Luxembourg, de Rubens; les
Vues de cilles, châteaux et maisons royales de France,
gravées par Jean Ri gaud, Is. Silvestre, etc. ; l'Iconogra-
phie, de Van Dyck; les Fac-similés de dessins de grands
maîtres), rouvrit l'ère de prospérité qui ne fit que gran-
dir sous le second Empire et sous la troisième République,
grâce surtout k des commandes importantes, faites avec
discernement et confiées à nos meilleurs graveurs. On s'est
attaché à vulgariser non seulement quelques tableaux des
plus remarquables du musée du Louvre et ces galeries
étrangères, mais aussi plusieurs des chefs-d'oeuvre de nos
sculpteurs d'aujourd'hui, tels que Gloria victis, de Mer-
dé ; les statues tombales de la Charité et du Courage
militaire, de P. Dubois; celles de la Jeunesse et de la
Pensée, de Chapu, etc.; enfin, plusieurs peintures mu-
rales de Puvis de Chavannes au Panthéon. Ajoutons que
toutes les planches de figure qui ont remporté le grand
prix de Rome pour la gravure, depuis le concours de
4804, planches qui appartenaient en principe à l'Ecole
des beaux-arts, font aujourd'hui partie de la Chalcographie
du Louvre. Cet établissement compte actuellement près de
6,000 planches, dont le catalogue détaillé a été publié
à plusieurs reprises; la dernière édition est de 4881. Les
épreuves se vendent depuis le prix modique de 10 cent.
jusqu'à 40 fr.

Les recettes suivirent une marche ascendante après 1848.
Elles n'étaient que de 4,024 fr. en 4849, mais montèrent
k 3,000 fr. en 4850, à 4,722 fr. en 4851, k 7,354 fr.
en 1852, et à 45,341 fr. en 1853. Depuis cette date jus-
qu'à la chute de l'Empire elles atteignaient le chiffre de
46,000 à 48,000 fr. par an. La situation changea sensi-
blement sous le régime actuel. Les six derniers mois de
1871 ont produit 10,382 fr., et en 1872 on encaissa
24,462 fr. Postérieurement, les recettes annuelles ont
oscillé entre environ 20,000 et 27,000 fr. La plus élevée
(27,467 fr.) est celle de 4884. Enfin, depuis 1874 jusqu'à
la fin de 1889 elles donnent un total de 440,000 fr.
environ.

L'excellente idée du général Pommereul, de joindre à la
chalcographie française un musée de gravure, a longtemps
attendu la faveur d'être mise en pratique. On en a orga-
nisé un en 4854 , mais il fut supprimé en 1860 , les
salles qui lui étaient consacrées ayant recu une autre des-
tination. L'idée a été reprise en févr. 4876, oh l'on a
consacré deux salles à l'exposition d'environ 230 estampes
tirées du fonds de l'établissement, exposition qui permet
au public de se rendre un compte suffisant de l'histoire de
la gravure au burin en France. 	 G. Pnwnowssr.

CHALCOLITE. Phosphate hydraté de cuivre et d'urane.
Quadratique, clivage facile suivant la base. Vert émeraude.
Densité, 3,5. Dureté, 2 à 2,5. Dans le tube fermé donne
de l'eau : fusible au chalumeau en colorant la flamme en
vert. Soluble dans l'acide azotique, en donnant une
liqueur verte. La chalcolite est un minéral des granulites.
On la trouve en Cornouailles, en Saxe, dans le Limou-
sin, etc. Son nom est tiré du grec xa?zdç, cuivre, )?Aoç,
pierre.

CHALCON, compagnon fidèle et écuyer d'Antiloque
dans l'Iliade; il s'éprit de Penthésilée, fut tué par Achille
et, après sa mort, mis en croix par les Grecs. Le même
nom appartient encore à un roi de Cos, fils d'Eurypyle
et de Clytia, la fille de 1tlerops ; en frappant du pied la
terre il aurait fait, dans son tre, jaillir du rocher la
source Burinna.	 ,l.-A. H.

CHALCOPHANA. Genre d'Insectes-Coléoptères, de la
famille des EumoIpides, établi par Chevrolat (Diet. d'Hist.

nat. de d'Orbigny, III, 1813, p. 372), et qui a donné
son nom au petit groupe des Chalcophanites, essentielle-
ment caractérisé par le bord antérieur de l'épisternum
prothoracique droit ou concave, le prosternum plus ou
moins bilobé à l'extrémité et les crochets des tarses appen-
diculés. Les Chalcophana sont
de jolis Phytophages aux cou-
leurs très variées, souvent métal-
liques sur les élytres. En général,
les femelles diffèrent des mâles en
ce que leurs élytres sont plus for-
tement sculptées sur les côtés.
On en connaît une soixantaine
d'espèces, répandues aux Antilles,
dans l'Amérique centrale et dans
l'Amérique méridionale. (V. Ed.
Lefèvre, Eumolp. Catal., 1885,
p. 51.) Nous figurons le Ch.
hilaris Germ, espèce du Brésil,
assez commune dans les collec-
tions. Elle est longue de 7 à
8 niillim_, d'un testacé rougeâtre Germ.
brillant, avec les élytres jaunâ-
tres, ornées chacune de deux grandes taches transver-
sales d'un noir bleuâtre. 	 Ed. LEF.

CHALCOPHORA (Entom.). Genre de Coléoptères, de la
famille des Buprestides, établi par Solier (Ann. Soc. ent.
France, 4833, p. 278) et qui a donné son nom au petit
groupe des Chalcophorites. Ce sont de grands et beaux

ChalcophoramarianaL. 	 Chalcophora mariana L.
(insecte parfait).

insectes au corps oblong, peu convexe, graduellement
atténué en pointe vers l'extrémité. L'écusson est distinct;
les pores antennaires, bien visibles, sont dispersés sur les
deux faces des articles; le prothorax et Ies élytres sont
marqués d'impressions rugueuses irrégulières. —Les Chal-
cophora ont des représentants en Europe et dans les
régions chaudes de l'Asie et de l'Afrique. Le Ch. ma-
riana L. ou Grand Bupreste des Pins, dont nous
figurons la larve et l'insecte parfait, se trouve assez com-
munément en Europe, dans le nord de l'Afrique et dans
les parties occidentales de l'Asie. Il est long de 25 à
30 millim., d'un brun bronzé plus ou moins cuivreux et
couvert, quand il est bien frais, d'une fine pruinosité
blanchâtre qui disparaît facilement. Sa larve vit aux
dépens des Pins, mais dans Ies vieilles souches et dans les
troncs d'arbres morts. (V. Loew, Stettin Ent. Zeit, p. 35,
1841, et Ratzeburgh, Die Fortinsect., p. 59.) Celle du
Ch. Fabricii Rossi, au contraire, vit aux dépens des
arbres fruitiers. (V. Casteln. et Gory, Mon. des Buprest.,
II, p. 2, pl. III.) L'insecte parfait se rencontre en Italie,
en Grèce et en Turquie.	 Ed. LEF.

(larve).
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CHALCOPYRITE. I. MINÉRALOGIE. — Sulfure double
de cuivre et de fer. CuFeSa. Quadratique. La chalcopyrite
'est d'un beau jaune de laiton : elle est souvent irisée de
rouge et de bleu, elle est opaque, n'a pas de clivage net.
Très fragile, elle possède une poussière noir verdâtre.
Densité, 4,2. Dureté, 3,5 à 4. Attaquable par l'acide
azotique avec dépôt de soufre : la solution donne les réac-
tions du fer et du cuivre. Au chalumeau, fond en donnant
un globule magnétique et en dégageant de l'acide sulfureux.
La chalcopyrite est très abondamment répandue dans la
nature: c'est le minerai de cuivre le plus habituel. On
l'exploite en Cornouailles, en Saxe, dans le Harz, etc.
La Barnharclite et l'Homieltne en sont des variétés.

A. LACROIx.

II. Canna INDUSTRIELLE. — Synonymes : pyrite de cuivre,
cuivre pyriteux, mine de cuivre jaune, kupferkies, torva-
nite. La chalcopyrite est remarquable par son éclat mé-
tallique, sa couleur jaune de laiton foncé tirant légèrement
sur le vert, quelquefois jaune d'or, présentant souvent des
irisations à la surface par suite d'un commencement de dé-
composition. Sa poussière est verdâtre, souvent noire. Ce
minerai se présente quelquefois en cristaux assez nets,
mais le plus souvent en masses amorphes, à cassure iné-
gale et conchoïde, ou en amas concrétionnés, mamelonnés
ou tuberculeux, de couleur bronzée, mais à cassure plus
terne que celle de la variété précédente. Une cassure ra-
boteuse et imparfaitement conchoïde distingue la variété
dite gorge de pigeon, du cuivre panaché ou philipsite,
dont la cassure rouge violâtre est inégale et légère-
ment conchoïde. La chalcopyrite présente quelques analo-
gies d'aspect avec la pyrite de fer, l'or natif, et le sulfure
d'étain ou stannine, mais elle s'en distingue par sa den-
sité qui est environ le cinquième de celle de l'or natif et
par ses réactions au chalumeau.

Propriétés chimiques. Au chalumeau, le chalcopyrite
fond en un globule noir, cassant, attirable par l'aimant ;
dans un tube fermé, elle décrépite et donne un sublimé de
soufre; elle colore en vert la perle de borax, coloration
due à la présence simultanée du fer et du cuivre. La
pyrite cuivreuse se dissout dans l'acide nitrique en aban-
donnant un dépôt de soufre. Par sa composition, la chal-
copyrite répond à la formule Cu5S,Fe2S3 comme l'indiquent
les nombres suivants : soufre 35,37, cuivre 34,81, fer
29,82. La chalcopyrite est quelquefois transformée partielle-
ment en chalcosine (Cu2S), ou même en covelline (CuS), elle
est alors recouverte d'une couche de minerai décomposé,
de couleur bleue. Par suite d'une altération plus ou moins
complète, ou par la présence d'une plus forte proportion
de pyrite de fer, la composition de la chalcopyrite varie
entre des limites assez étendues. Les analyses suivantes
correspondent à des échantillons très purs.

Cornouailles	 Finlande
Soufre 	 35,16	 36,52
Cuivre 	  30	 33,02
Fer 	  32,20	 30
Gangue 	  2,64	 0,39

Dans quelques.minerais, la proportion de pyrite de fer
atteint 39 01 0, celle du cuivre peut s'abaisser à 12,16
dans certains échantillons renfermant jusqu'à 23 °/° de
gangue.

Caractères cristallographiques. La forme primitive de
la chalcopyrite est un prisme droit à base carrée, dans
lequel un côté de la base est à celui de la hauteur dans le
rapport de 5 à 7. Elle se présente le plus souvent sous
forme de tétraèdres simples ou de tétraèdres modifiés sur
les angles (fig. 4). Cette modification, qui ne se rencontre
habituellement que dans les cristaux appartenant au
système cubique, l'avait fait classer par Haüy dans ce

système ; la différence des angles qui sont respectivement
de 109°28'16" pour le tétraèdre cubique et de 408°40'
pour la chalcopyrite, n'était pas assez sensible pour être
appréciée à l'aide du goniomètre d'application. Mais par
une mesure exacte des angles avec le goniomètre à

réflexion et par l'observation des cristaux octaédriques,
tronqués seulement sur deux de leurs angles, Philipps a
reconnu leur véritable nature. Les
formes les plus habituelles sont des
tétraèdes ou sphénoèdres, des sphé-
noédres modifiés sur leurs angles,
et passant à l'octaèdre. Les cris-
taux sont fréquemment maclés, les
mêmes macles pouvant se répéter
sur un même individu, comme
dans la fig. 2 :

Gisement. La présence d'assises
cuprifères stratifiées au milieu de
l'étage permien et l'étude appro-
fondie des gîtes de Toscane, per-
mettent de reconnaître deux épo-
ques principales d'épanchement cuivreux : l'une liée li
certaines éruptions de l'époque permienne, l'autre subor-
donnée aux épanchements serpentineux de l'éocène supé-
rieur. Très répandue dans la nature, la chalcopyrite
forme des filons ou des amas dans les terrains schisteux
cristallins, ou à la séparation des schistes et des calcaires.
La gangue habituelle est le quartz, et la roche encaissante
le schiste argileux durci : tels sont les gîtes de Cor-
nouailles en Angleterre, de
Saint-Bel (Rhône) en France,
de Faklun en Suède, d'Agordo
(Vénétie), d'Helva et du Rio-
Tinto en Espagne. Au sortir
de la mine, le minerai a rare-
ment une teneur en cuivre
supérieure à 15 0/0f elle s'a-
baisse à 3 °/° dans quelques
échantillons provenant des gi-
sements suédois. La chalcopy-
rite est le plus souvent associée
à la pyrite de fer, au fer oxy-
dulé magnétique ou spathique ;
elle est fréquemment arsenicale, quelquefois mêlée de
galène, de cuivre gris, de sulfure d'étain, très rarement
argentifère; on a reconnu des traces d'or dans quelques
échantillons. Les gisements de Cornouailles en Angleterre
présentent des filons considérables s'étendant sur de
grandes longueurs et de I à 2 m. de puissance moyenne.
Un filon a pu être suivi sur une longueur de 9 kil. Le
minerai qui, le plus souvent, est associé à la pyrite de fer,
quitte la mine avec une richesse moyenne de 8 °/ O de
cuivre, après avoir subi un traitement mécanique très
sommaire. En France, la chalcopyrite est très répandue,
mais aucun gisement n'a d'importance au point de vue de
l'exploitation. Nous citerons parmi les principaux ceux de
Saint-Bel, de Giromagny, d'Allevard et quelques gîtes de
l'Aveyron et des Pyrénées.

En Espagne, nous devons signaler les gisements du Rio-
Tinto dans la province de Huelva dans lesquels la chalco-
pyrite associée à la pyrite de fer se rencontre au voisinage
des porphyres dioritiques, en masses lenticulaires de 15 à
100 m. de puissance sur une longueur qui varie de 80 à
700 ni. Les gisements les plus connus d'Italie sont ceux
de Monte Catini en Toscane ; la chalcopyrite s'y rencontre
associée au cuivre panaché et à la pyrite de fer, dissémi-
née en blocs plus ou moins volumineux au sein d'une
argile onctueuse et stéatiteuse. En Allemagne, dans le Harz,
autour de Clausthal, on exploite la chalcopyrite qui se
trouve en filons concrétionnés, associée à la blende, à la
galène, au cuivre gris. Les Etats-Unis d'Amérique, le
Mexique, la Colombie, le Chili, le cap de Bonne-Espérance
et l'Australie possèdent des gisements importants où
viennent s'approvisionner la métallurgie et la grande in-
dustrie chimique.

Reproduction accidentelle et artificielle. Hausmann
a signalé dans des minerais pyriteux imparfaitement gril-
lés, et dans des résidus d'opérations métallurgiques, des
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octaèdres de chalcopyrite de plus de 5 millim. de lon-
gueur, maclés et striés, présentant des signes d'antihémié-
drie, mais ayant subi un commencement de décomposition.
Plattner a reconnu les mêmes cristaux mêlés d'oxyde de
fer et d'argile, dans des fentes de fours, à Mulden près de
Freiberg ; Gamard les a rencontrés, associés à la galène,
dans des fours de creusets de verrerie. Daubrée a reconnu
des cristaux assez nets de cuivre pyriteux à la surface
d'objets en cuivre, enfouis depuis plusieurs années dans
le voisinage des sources de Bourbonne-les-Bains. Les
essais de reproduction artificielle de la chalcopyrite n'ont
pas encore donné de produits cristallisés. De Sénarmont, en
chauffant en vase clos des chlorures de fer et de cuivre,
avec un excès de polysulfure de sodium et de bicarbonate de
soude, n'a obtenu qu'un précipité noir et un enduit jaune
à éclat métallique, répondant à la formule Cu2S,Fe2S3.

Ch. GIRARD.

CHALCOSIN E. Sulfure de cuivre Cu2S. Orthorhom-
bique men = 119° 35'. La forme la plus habituelle
est mpgr, ayant l'aspect d'un cristal hexagonal. Eclat
métallique, gris de plomb noiratre avec fréquentes irisa-
tions bleues et éclat métallique, opaque ; la cassure est
conchoïdale; la chalcosine est sectile. Densité, 5,5 à 5,8.
Dureté, 2,5 à 3. Soluble dans l'acide azotique avec résidu
de soufre. Fusible au chalumeau en bouillonnant, facile-
ment réductible avec la soude sur le charbon en donnant
du cuivre métallique. Ce minéral est très fréquemment cris-
tallisé : il forme aussi des masses compactes. II est
exploité avec bénéfice pour l'extraction du cuivre. Son nom
est tiré du grec ya%zôç, cuivre. On l'appelle quelquefois
aussi redpnthite,°de-làdcalifé de llàdruth (Cornouailles) où
on le trouve en abondance. On le rencontre en outre
en Sibérie, au Chili, dans le Connecticut. Des varié-
tés de chalcosine ont reçu des noms spéciaux (Harrisite,
Ductomnite, Carinén.ite).'Lacupréine possède la même
composition, mais cristallise dans le système hexagonal
avec clivage basique. Le CuQS est donc dimorphe. La t)igé-
imite possède une composition très voisine. 	 A. LACROix.

CHALCOTYPIE. Procédé de gravure en vue d'obtenir
des planches de cuivre en relief propres à l'impression typo-
graphique avec ou sans texte. Les premiers essais en ce
but furent tentés par 1Anglais Spencer. Après avoir gravé
en creux un dessin sur une plaque de cuivre, il la lavait
avec soin et la plongeait ensuite dans un bain galvanique.
Le cuivre remplissant alors les creux de la planche donnait
un cliché en contre-partie, mais d'un relief si faible, que
ce procédé ne put prétendre à une application sérieuse. Le
but à atteindre fut poursuivi par Palmer dans un autre
procédé appelé par lui la galvanoglyphie (V. ce mot).
Mais l'un et l'autre furent avantageusement remplacés par
I'emploi de le galvanoplastie agissant non plus sur une
gravure en creux, mais bien sur une gravure sur bois, en
relief. Les clichés ainsi obtenus s'appellent vulgairement
les galvanos. — Heims, de Berlin, trouva en 4851 un
autre procédé de chalcotypie. Sans recourir àla gravure, il
traçait sur le cuivre son dessin à l'aide d'une substance
inattaquable par les acides, et soumettait ensuite la plaque
à la morsure. Ce procédé est commun avec celui de la
zincographie (V. ce mot) ; mais dans la suite le dessin
fut remplacé par des reports photographiques, ce qui donna
naissance aux procédés de photogravure, de phototypie
(V. ces mots), etc.	 G. P-r.

CHALCOXYLOGRAPHIE. Procédé de gravure inventé
à Vienne, en 1837, par Siegldnder, en vue d'obtenir, pour
l'impression typographique, des planches combinant en
quelque sorte la gravure sur cuivre avec la gravure sur
bois, et produisant des effets d'aqua-tinte. Il n'eut qu'un
succès éphémère.	 G. P-r.

CHALCUS (V. MoxsAmm).
CHALCUTZÈS (Nicétas), patrice byzantin. Sous le

règne des empereurs Basile II et Constantin VIII, en 964,
il enleva aux Arabes l'ile de Chypre, qu'ils occupaient
depuis un siècle. Ce succès, qui avait précédé, en 961, la

conquête de la Crête par Nicéphore Phocas, acheva de
mettre les côtes de l'empire grec à l'abri des pirates
musulmans, et rendit aux Byzantins la prépondérance dans
la Méditerranée orientale. 	 Ph. P.

CHALDÉE est le noin classique d'une contrée de l'Asie
dont l'origine et l'étendue première ne sont pas faciles à
déterminer. Dans le sens le plus Iarge du mot les auteurs
anciens et la Bible l'emploient pour la partie méridionale
de la Mésopotamie ; tandis que le sens le plus étroit c'est
la région voisine de l'embouchure du Tigre et de l'Eu-
phrate, la région alluviale baignée de ce côté par le golfe
Persique. La forme classique provient du mot assyrien
Kaldi par lequel les rois de Ninive désignent cette contrée;
il n'a jamais été employé comme terme géographique par
les inscriptions d'origine babylonienne. Les Assyriens l'em-
ploient pour déterminer la contrée la plus méridionale,
autrefois nominée ,Sumer, et distinguent Kaldi du pays
d'Accad formant la partie septentrionale de ce que nous
nommons la Chaldée. On emploie aussi le terme Kar-
Dunias pour cette contrée; le nom de Sennaar peut être
identique à Sumer dont la signification s'est plus tard
étendue au nord. La Bible emploie la forme de Kasdint
qu'on a mal à propos comparée à Kesed ou à Arpachsad;
quant à l'identification avec. Kilmad, le Kalwada, elle se
soustrait à toute critique.

Il est possible que le nom hébreu Casdim pro-
vienne d'un mot sumérien signifiant les deux eaux.
L'identification qu'on a souvent mise en avant avec les
Carduques des Grecs, les Kurdes d'aujourd'hui, ne repose
sur aucun fonds sérieux, et avec cette étymologie tombe
aussi la légende de l'immigration des Casdim venus des
montagnes de l'Arménie. H est pourtant possible que les
Chaldéens originaires aient été apparentés aux Sumériens.
Diodore de Sicile dit expressément que les Chaldéens
appartenaient aux plus anciens habitants de la Babylonie,
et l'hypothèse qu'ils soient venus en Mésopotamie- au
milieu du vue siècle av. L-C. en descendant des montagnes
du Nord, ce qu'on trouve souvent exposé dans des études
exégétiques, repose uniquement sur une fausse interpré-
tation d'un verset d'Isaïe (XXIII, 43). Tout aussi aventu-
reuse est l'opinion qui assimile les habitants de la Chaldée
aux Céphènes, nom originaire des Perses, selon Hérodote
(VII, 61) ; rien dans ce passage ne justifie une pareille
hypothèse. Les habitants de la Chaldée dans le sens propre
du mot se rencontrent déjà comme terme ethnographique
et figurent dans ce sens dans une des dynasties antiques
de Bérose comme ayant gouverné en Assyria; cet histo-
rien compte 49 rois ayant régné de 2039 à 1601. Plus
tard le nom de Chaldéens s'emploie dans un sens spécial
auquel nous consacrerons l'article CHALnàsns. Ici nous ne
parlerons que du sens gêographipie que revêt le mot Chal-
dée. La Chaldée dans le sens général du mot occupait
le terrain compris entre le 33° et le 29° Iat. N., borné au.
nord par une ligne qui va de Hit sur l'Euphrate, k Tekrit
sur le Tigre. Ptolémée (V, 20), nomme en dehors de
Babylone les contrées d'Amordacia et d'Amoritis. On
distinguait du temps des Grecs et des Romains, en allant
du N. au S., les contrées d'Apolloniatis, de la Parapets-
mie, de la Mésobatène, de la Mesène et de la Characène
qui formaient plus tard, pendant plusieurs siècles, des
royaumes à part. Le pays, situé entre deux grands fleuves,
devait à un système d'irrigation sa merveilleuse fertilité.

Depuis les temps les plus antiques, ce pays de Kar-
Dunias (peut-être Gan-Dunias), « fort de Dunyas », nom
d'un dieu élamite, était sillonné par un système de canaux.
Ce réseau était composé de plusieurs cours d'eau trans-
versaux qui joignaient en allant à peu près d'E. à O. les
deux grands fleuves qui donnent le nom et la vie à la
Mésopotamie ; d'autres, du N. au S., croisaient ces canaux
et répandaient partout l'eau de l'Euphrate et du Tigre. Le
premier de ces cours principaux était le grand canal
royal, le Nahr IIlalcha de Bérose, qui quittait l'Euphrate
à Périsaboras et qui est presque identique au Saklawyeb
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moderne; il se jetait non loin de Bagdad dans le Tigre. La
seconde grande tranchée, également nommée «fleuve royal »
Nahr Malcha, amorçait l'Euphrate près de Divaniyé et
débouchait du côté de Séleucie. Au nord, la rivière de
Kutha passait à Musaib et joignait le Tigre entre Bagdad
et Séleucie. A la même hauteur de l'Euphrate se déta-
chait le plus important de tous, le Pallacopas d'Arrien qui
allait traverser du N. au S. le pays de la Babylonie en
passant par Borsippa et arrosait l'O. de la Mésopotamie.
D'autre part, du côté O. de l'Euphrate, un canal allait du
côté de Musaib, non loin du Sippara ancien et longeait
l'O. de l'Euphrate jusqu'au Chat-el-Arab. Le midi de la
Chaldée était traversé par un autre réseau très nourri et
composé d'une multitude de petits cours d'eau qu'il est
très difficile de déterminer aujourd'hui d'autant plus qu'on
ne saura pas toujours distinguer dans les berges actuelles
les oeuvres des Chaldéens, de celles de leurs successeurs
musulmans. Parmi les noms cunéiformes, il s'en trouve
une quantité dont la situation géographique n'est pas à
déterminer; il n'y a pas de rois qui ne se vantent d'avoir
creusé des canaux pour augmenter la fécondité du sol
natal. Déjà au xxiye siècle avant l'ère chrétienne, le roi
Hammurabi creusa un canal qu'il nomma, d'après son
père, Nahar-Sin-mubanit; tous les monarques de la
Chaldée travaillaient à cette oeuvre vitale. Ce fut surtout
l'oeuvre de la (dernière dynastie chaldéenne à partir de
Nabopolassar qui compléta l'oeuvre de ses prédécesseurs.
Les inscriptions de Nabuchodonosor s'étendent longuement
sur le creusement des cours d'eau. Un vaste réservoir,
oeuvre gigantesque, garantissait le pays contre les dangers
d'inondation. En dehors des canaux, la Chaldée possédait
un Iac naturel, le lac près de Mëschhed--Al

y ou Nedjef,
aujourd'hui long de 55 kil., et qui est joint à l'Euphrate
par une rivière naturelle aujourd'hui nommée Chat-el-
Atchan. Au midi, il y a les marais de la Chaldée, sur-
tout du côté O. de l'Euphrate, dont parlent Strabon et
Arrien (liv. VII), où Alexandre courut de sérieux dan-
gers. Plusieurs de ces cours d'eau étaient navigables.
De nos jours le canal de Hindiyeh traverse toute la
contrée. Dans le midi, près du golfe Persique, il y
avait les tranchées de Térédon et le Fossé d'Hyspasinon
(xcEpccE Eaaaivou) qui donnait le nom à la Characène.
Le sol naturellement fertile des alluvions, alimenté par un
système de canaux si développé, donnait à la Chaldée une
fertilité proverbiale. Hérodote (I, 193), remarque déjà qu'il
pleuvait peu dans cette contrée et que ce manque d'eau
était compensé par la circonstance que le pa ys était par-
tout coupé par des canaux. Il dit qu'en fait de blés c'était le
pays le plus fertile qu'on connaissait de son temps ; d'a-
près d'autres, le froment y croissait à l'état sauvage. Le
blé donnait deux cents à trois cents fois son produit en
grains. L'orge, le sésame, une quantité de fruits y pros-
péraient. D'après Pline, on récoltait le blé deux fois par
an, ce qui du reste est confirmé par de nombreux textes
cunéiformes. Une véritable providence était le palmier qui
fournissait aux habitants une nourriture abondante et dont
on faisait des boissons fermenteés, du vinaigre et une sorte
de pain. On employait le bois comme moyen de chauffage.
Dans les documents juridiques il est question d'énormes
quantités de dattes qui figurent comme marchandises. Le
pays donnait en outre des olives, des figues, des raisins,
et le vin semble y avoir été très abondant.

Nous rencontrons, parmi les produits naturels, des
bêtes à cornes, des chèvres, des brebis, des chevaux, des
ânes et des mulets. D'après Ammien Marcelin (XXIV, 2),
l'armée de Julien traversa une suite continuelle de jar-
dins. Cette fertilité se maintint à travers le moyen âge,
le voyageur arabe Ibn-El-Djobeïr comparait la contrée
également à un jardin. Aujourd'hui le pays de l'inté-
rieur est presque désert. Les bords seuls des fleuves sont
garnis de dattiers, de grenadiers, d'oliviers et de figuiers.
Les marais ont en même temps envahi la contrée et
rendent surtout la partie méridionale très malsaine. Il

n'est pourtant pas impossible qu'avec une sage administra-
tion, le pays puisse recouvrer son ancienne prospérité,
dans un avenir plus ou moins éloigné.

La Chaldée, densément peuplée, comptait un très grand
nombre de villes dont quelques-unes remontent à une très
haute antiquité, parmi lesquelles nous mentionnerons en
dehors de Babylone Sippara, la ville du Soleil, aujour-
d'hui Abou-Habba, au N. Sippara de la planète Vénus
(Anunit), probablement Sofeirah; Agadé « ville du feu
éternel », sémitisée en Acad qui a donné le none à toutes
la région vis-à-vis de Sippara, ville du Soleil; puis Cutha,
en sumérien Tig-gaba, le Digba de Ptolémée; Dur-Iiuri-
galzi, probablement la ruine Akarquf d'aujourd'hui et
Sittace des anciens; Pase, Dur-et, Apak, puis Dilbat
plus tard en vogue sous les Arsaeides, Avadj d'aujourd'hui;
liarsag-Iialama, bis, Kullab, Nipur, aujourd'hui Nuffar
(V. CHALANNE). Dans le midi de la Chaldée il y avait les
villes célèbres de Ur, patrie d'Abraham , aujourd'hui
Mugheïr, Uruk, Erech de la Bible, Orchoé des Grecs
aujourd'hui Warka; Sirtella, le Telloh d'aujourd'hui
connu comme cité du roi Gudéa; Laarsa aujourd'hui Sen-
kéreh; Larrak, le Laranclui antédiluvien de Bérose et
beaucoup d'autres dont l'emplacement ne peut pas être
déterminé. Des villes s'élevaient successivement sur les
bords de l'Euphrate et du Tigre et sont citées par les
auteurs grecs : Is, le Hit moderne connu par ses sources
de bitumes, Abara, Tharnara, Gybate, Donantila, Chu-
duca, Aserga, flatta, Anar et Teredon, sont citées par
les anciens. La ville parfile de Vologesia était située sur
le Pallacopas. Le Tigre baignait une quantité de villes
moins illustres pourtant dans l'antiquité, mais plus con-
nues dans les époques modernes. A partir d'Upè; Opis
d'Hérodote, ville florissante et située sur Ies confins de
l'Assyrie, nous nommons Bagadata, ville perse remplaçant
un nom antique et parvenue à une splendeur exceptionnelle
sous le nom de Bagdad ; puis la capitale du monde séleu-
cide, Séleucie, remplacée après sa destruction par l'empe-
reur Vérus par la double cité séparée par le Tigre, Coché
et Ctésiphon. Ces deux dernières villes ont été illustres
comme capitales des Sassanides et sont connues par leur`
nom arabe collectif, El-Modaïn, « les villes ». Au midi
de ce côté se trouvait la ville connue d'Apaméa, fondée
par Antiochus et probablement voisine de la ville de Kur-
nali. Dans le Bas-Tigre, le Pasitigris des anciens, se trou-
voit à une époque plus reculée le pays Garent avec la
capitale éphémère de Durtlakin, connue par le grand
siège que soutint Merodach-Baladan en 740 a y. J.-C. Nous
bornons là l'énumération des localités chaldéennes et nous
n'empiétons pas sur la nomenclature toute différente qui
s'est formée depuis la conquête musulmane. Pour l'histoire
V. AssYRIE et BABYLONIE.	 J. OPPERT.

CHALDÉENS (en grec Xa).acaol; en latin Chalda;i)
était primitivement le nom des habitants de la Chaldée: le
livre de Daniel (V, 30 et IX, 4) emploie encore ce terme
dans la signification ethnographique, mais à côté de ce
sens de nombreux passages (II, IV et passim) en révèlent
l'acception qui depuis s'est attachée spécialement dans
l'antiquité au nom des Chaldéens. Ils sont classés avec les
magiciens, les astrologues et les devins et le même écrit
biblique (I, 4) parle expressément de la langue et de la
sagesse des Chaldéens. Les Chaldéens, chez les auteurs
anciens depuis les temps d'Alexandre, forment une classe à
part dans la population babylonienne et désignent la caste
des prêtres prédisant l'avenir. Arrien (VII, 7) fait une dis-
tinction entre les Babyloniens et les Chaldéens; ceux-ci
déconseillent aux conquérants macédoniens l'entrée de
Babylone, avis qu'Alexandre écarte par le vers d'Euripide:

Est le meilleur devin celui qui prédit de belles choses.
Bérose, l'historien de IAssyrie, vivant un demi-siècle
après Alexandre, est nommé par Tatien (Or. adv. Gr., 58)
un Chaldéen. Strabon (XVI, 4) parle des Chaldéens comme
d'une classe de Babyloniens qui s'occupent d'astronomie,
d'horoscopes et de mathématiques; cet auteur et d'autres
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parlent des différentes sectes et écoles ayant chacune ses
opinions et ses dogmes particuliers. Parmi ces écoles diffé-
rentes on cite surtout celles de Sippara, Borsippa et
Orchoé. L'affirmation de Strabon que les Chaldéens étaient
une tribu habitant surtout les bords du golfe Persique et
du côté de l'Arabie ne semble jusqu'ici reposer sur aucun
fond sérieux; et rien dans les textes cunéiformes ne dis-
tingue les habitants de la contrée méridionale des autres
régions babyloniennes. Dans les inscriptions assyriennes
on trouve bien le mot de Kaldai",mais seulement appliqué
au roi Suzub de Babylone, adversaire de Sennachérib.

Il est possible que cette mention presque unique du nom
de Chaldéen s'applique à un homme originaire du has
Euphrate. Dans ces derniers temps, quelques savants ont
proposé de faire une distinction entre Chaldéen et Ba-
bylonien au point de vue des dynasties et des aspirations
politiques. Nabopolassa et Nabuchodonosor auraient fondé
la dynastie, non pas babylonienne, mais chaldéenne.
Cette distinction n a pas d'importance.

La science des Chaldéens était célèbre dans l'antiquité;
on leur attribue une influence sur les doctrines de Pytha-
gore. Démocrite surtout, comme plus tard Aristote, semble
y avoir puisé quelques idées. Diodore (II, 34) parle assez
longuement de leurs doctrines philosophiques et cosmogo-
niques. Les Chaldéens croyaient entre autres à l'éternité
du monde. Nous ne sommes pas très au courant de leurs
idées philosophiques au sujet des litres ou de l'Ètre supé-
rieur, mais il est possible que quelques écoles admettaient
dans leurs mystères et leur enseignement secret des idées
philosophiques se rapprochant du monothéisme. Ils doivent_
aùssi avoir eu des connaissances speciaes dans les sciences
naturelles, en zoologie, en botanique et en médecine.
Mais c'est surtout en astrologie et en astronomie que les
Chaldéens ont été célèbres. Nous connaissons dans Ies ins-
criptions cunéiformes quelques noms d'astrologues cités
comme auteurs de certaines prédictions astronomiques,
mais ils ne paraissent pas avoir joui d'une grande renom-
mée. Strabon cite parmi les savants chaldéens connus
en Grèce Cidénas, Naburianus et Sudinus, puis Séleucus
de Séleucie. Ce dernier admettait comme Aristarque de
Samos la révolution annuelle de la terre autour du soleil.
On cite aussi Bérose (V. ce nom), qui selon Pline (VII, 50),
fixa par des calculs astrologiques la vie humaine 116 ans.
Le principal mérite des Chaldéens est d'avoir établi les fon-
dements d'une astronomie scientifique. Si ces études furent
déterminées surtout par des tendances astrologiques, il ne
faut pas oublier que dans des époques très rapprochées de
nous, Tycho de Brahé et le grand Iiépler durent s'occuper
d'astrologie et vivre en établissant des horoscopes. Les
Chaldéens se sont consacrés aux observations astronomi-
ques plus que tout autre peuple, et ils avaient fabriqué et
perfectionné des instruments pour observer les angles et
pour mesurer le temps. Ils se servaient pendant le jour du
gnomon dont l'invention Ieur est attribuée par Hérodote et
la nuit d'horloges à eau ou de clepsydres. Ils avaient la
division du jour en 42 parties et en 24 heures pour la
nuit et le jour. Leurs observations remontaient à l'anti-
quité la plus reculée. Diodore leur attribue l'âge certaine-
ment fabuleux de plus de 473,000 ans; les mêmes chiffres
sont donnés par Cicéron et Pline. Simplicius dans son
commentaire à Aristote De ccelo, dit que d'après Porphyre,
Callisthène avait envoyé à Aristote des observations astro-
nomiques remontant à plus de 31,000 ans. Quoi qu'il
en soit, ce travail a été continu et fort ancien, car ce
sont les Chaldéens qui ont les premiers pu prédire les
éclipses du soleil et de la lune, déterminer la période du
Saros que de nos jours on appelle aussi la période de
Halley. Cette période est de 6,585 jours 4/3, de 48 ans
Julien (à 365 jours 4/4) et 44 jours ou de 223 mois syno-
diques, lesquels ne sont que de 52 minutes plus courts
que 242 mois draconitiques. C'est une période assez exacte
après laquelle, pendant un laps de temps de 1,000 ans à
peu près, les éclipses reviennent dans le même ordre parce

que la lune se trouve dans ces intervalles, après une éclipses
de nouveau dans l'écliptique à l'époque de la pleine ou de
la nouvelle lune. L'astronome grec Geminus parle de cette
même période triplée qu'il nomme l'évolution (en grec
E E?,ryudç) de 49,756 jours et qu'il attribue aux astro-
nomes antiques, c.-à-d. aux Chaldéens. H est certain qu'ils
connaissaient la période sothiaque de 1,460 années solaires
après laquelle les jours du calendrier à l'année vague
de 365 jours reviennent à la même époque de l'année tro-
pique; ils doivent aussi avoir connu, et par l'observation
seulement, le cycle lunaire de 1,805 années juliennes
moins 6 jours, 22,325 mois synodiques ou 24,227 mois
draconitiques après lesquels les éclipses reviennent dans le
même ordre. Ce point résulte avec une certitude mathé-
matique de la computation de leur temps mythique qu'ils
fixaient à 39,480 ans ou 12 périodes sothiaques de
17,520 ans (292 soss ou soixantaines d'années) phis
42 cycles lunaires ou 21,660 ans (361 soss). Ces chiffres
réduits à l'unité ont donné les 292 ans que la Genèse fixe
comme intervalle entre le déluge et la naissance d'Abraham,
et les 364 ans qu'elle admet entre la naissance d'Abraham
et la fin de la Genèse. Les textes cunéiformes dont une
partie a été copiée par ordr'de Sardanapale (Assur-
banabal) au vue siècle ay. J.-C., citent les originaux comme
datant d'une antiquité fort reculée, et comme nous avons
des textes chaldéens remontant à 4,000 ans avant l'ère
chrétienne, il est absolument admissible que ces listes
antiques d'éclipses ont amené les Chaldéens à établir
l'existence de ce cycle à une époque ancienne. Les données
mentionnées-des-auteurs classiques auxquelles il faut ajouter
celles émanant d'Hipparque et fixant l'âge des observations
babyloniennes à 270,000 ans, reposent donc, malgré leurs
exagérations évidentes, sur une base certaine. Ils s'occu-
paient en outre du cours des planètes auxquels ils atta-
chaient une influence astrologique. Vénus et Jupiter étaient
de bons augures tandis que Saturne et surtout Mars exer-
çaient des influences néfastes. Une quantité de textes
cunéiformes donnent les prédictions déduites de la position
des planètes dans telle ou telle constellation. Ces pro-
phéties astrologiques sont très anciennes et doivent re-
monter avant la fondation de l'empire d'Assyrie, car on
ne voit figurer comme intéressés à ces présages que quatre
pays ; Accad ou le nord, Elam ou le sud, la Phénicie ou
l'ouest, et Subartu et le pays des Guti à l'Orient. Dsintro-
duisirent dans l'univers l'existence des 7 sphères dans
l'ordre suivant: Saturne, Jupiter, Mars, Soleil, Vénus,
Mercure, Lune, et chacune de ces 7 planètes dominait
1 heure des 24 heures de la journée; la première heure
donnait au jour entier le nom: Cela a été l'origine de
l'ordre de nos 5 jours de la semaine que nous avons em-
pruntés aux Chaldéens et qui depuis des temps immémo—
vaux se sont répétés dans la même suite. Cette coutume
babylonienne, soutenue par les idées juives et chrétiennes,
n'a pas pu être écartée par la Révolution française qui n'a
pas réussi non plus à substituer la division en 40 heures
à 400 minutes, à l'institution également chaldéenne des
24 heures à 60 minutes primes ou à 3,600 minutes
secondes. Nous devons à un passage de Dion Cassius
(liv. XXXVI) le renseignement sur l'ordre des jours de la
semaine qu'il attribue aux Egyptiens, ordre qui se retrouve
également dans un texte cunéiforme. La première heure
du jour de Saturne ou du samedi était consacrée à cette
planète. La 25 e ou la Ore du jour suivant tombait sur le
soleil auquel fut dédié la journée entière, la 49 8 apparte-
nait à la lune, la 73 e à Mars, la 978 à Mercure, la 1218
à Jupiter, la 4458 à Vénus et la 169 8 ou la Ire de la
semaine nouvelle retournait à Saturne. Une autre école
classait les planètes d'après leur éloignement apparent de
la terre : Lune, Soleil, Mercure, Vénus, Mars, Jupiter,
Saturne. A chacune de ces planètes était consacrée une
couleur spéciale et les idées alchimistes du moyen âge sur
la distribution des métaux se trouvent déjà dans les
groupes cunéiformes qui expriment le fer par l'idéogramme
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indiquant Mars et le plomb par celui qui désigne Saturne.
On doit aux Chaldéens également la division du cercle
en 360 degrés à 60 minutes. Cette division s'était fondée sur
la longueur de I'année qui dans les temps antiques était
très incorrectement évaluée à 360 jours. Le soleil par-
courant par jour un degré de l'écliptique, et ayant comme
la lune à peu près le diamètre d'un demi-degré égal
d'une demi-coudée, Ies Chaldéens faisaient dériver les
mesures itinéraires de ces évaluations. La lune parcou-
rant en moyenne un degré en 2 heures, ils identi-
fiaient la double heure au parasange, Kaspu en assyrien.
Ce mot comme d'autres n'est pas d'origine sémitique; la
même origine étrangère s'attache aux noms des mois du
calendrier assyrien que les juifs et les peuples modernes de
l'Orient ont accepté. Diodore prétend que les Chaldéens
n'ont connu ni la cause des éclipses solai res (cette asser-
tion est contestable), ni la forme sphérique de la terre.
L'astronone arabe Albateni attribue aux Chaldéens la
fixation de l'année à 365 jours 6 heures 14 minutes, ce
qui serait à peu près la longueur de l'année sidérale. H
n'est pas probable qu'ils aient eu l'idée de la précession
des équinoxes ; mais il est inadmissible que pendant
le laps énorme de leurs observations ils n'en aient
pas aperçu et constaté les effets; ils ont pu avoir sur ce
phénomène des idées vagues comme les Egyptiens au
sujet desquels Hérodote nous renseigne dans un fameux
passage (II, 442) qui ne peut être expliqué que par la
connaissance des effets de la précession.

Mais ce côté vraiment scientifique du savoir des Chal-
déens n'est malheureusement pas le seul par lequel ils
aient marqué dans l'histoire de l'humanité. Toutes leurs
connaissances étaient appliquées pratiquement à prédire
l'avenir et ils ont été les principaux fondateurs de l'as-
trologie. Les planètes étaient les interprètes (ipurivsc;)
des destinées humaines et aux 36 Decan ou étoiles qui
régissaient chacune 46 jours, ils attribuaient les influences
diverses, propices ou néfastes sur les années climaté-
riques qui marquent les différents âges de l'existence de
l'individu. Cette prétendue science a été introduite en
Grèce déjà du temps d'Eudoxe (400 a y. J.-C.) qui, selon
Cicéron (De die'inatione, II, 42), avertissait ses compa-
triotes de ne pas y ajouter foi. Aulu-Gelle (XV, 20, 4) rap-
porte que le succès des drames d'Euripide avait été prédit
par son horoscope tiré par les Chaldéens. Il semble avoir
à cette époque fait une sérieuse concurrence au Telmes-
sien qui fut comme les Babyloniens le titre d'une
comédie perdue d'Aristophane. Depuis ce temps les Chal-
déens avaient une grande vogue en Grèce; plus tard,
plus crédule qu'Alexandre, Antigone fut frappé par les pré-
dictions chaldéennes au sujet de sa mort prochaine (Dio-
dore, XIX,55). En dehors de Bérose (V. ce nom) d'autres
astrologues, Antipater et Achinapolus (probablement le
Babylonien Ea-Kin-Abal) exerçaient le métier de devin;
ce dernier prédisait l'avenir de l'homme, non pas d'après
les constellations de sa naissance, mais d'après celles de
sa conception (Vitruve, IX, 243, 7). Les stoïciens surtout
n'étaient pas sourds aux enseignements des Chaldéens.
De là les prédictions chaldéennes se répandirent rapide-
nient à Rome, et déjà en 439 ay. J.-C., le préteur Cnéius
Cornelius Hispallus les bannit de Rome et d'Italie en
même temps que les Juifs qui adoraient Sabazius, proba-
blement Sabaoth (Val. Max., I, 3, 2). Cnéius Octavius,
du temps de Sylla, sut par une prédiction chaldéenne
qu'il mourrait assassiné et le dictateur lui-même accepta
plusieurs prophéties de la même origine. D'un autre
côté Lucius Tarutius Firmanus, ami de Varron, et Nigi-
dius Figulus étaient versés dans la science astrologique.
Ce dernier prédit la future grandeur d'Auguste.

Néanmoins bien des voix s'élevèrent contre les Chal-
déens. Déjà Cicéron se moque des nombreuses prédictions
concernant Pompée, Crassus et César et qui ne s'étaient
jamais accomplies ; Favorinus (Aulu-Gefle, XIV,I) attaqua la
véracité des prédictions chaldéennes. Pendant tout le

temps du haut empire les Chaldéens furent à différentes
reprises chassés de Rome, et. sous Domitien fut publié un
décret (De expellenclis ex orbe Ghaldmis et mathema-
ticis). Les Pères de l'Eglise les attaquèrent également et
parlent souvent avec mépris de leurs prédictions, quoique
les superstitions venues de Babylone aient joué un grand.
rôle dans les moeurs et la démonologie du moyen âge. Le
déchiffrement des inscriptions cunéiformes nous a fourni
des données précises sur ce que le livre de Daniel appelle
«la langue et la sagesse des Chaldéens ». Une quantité
considérable des tablettes en argile trouvées en Mésopo-
tamie contient des matières qui se rapportent à notre
sujet. Les anciens nous parlent des tablettes astrologiques
traduites en grec émanant de l'original de Bélus. En effet,
un grand nombre de ces documents se rattachent à ces pré-
dictions qui étaient désignées sous le nom de collection de
Bel. Nous avons des v fragments de la 57e tablette de la
collection comprise sous ce titre. Un nombre considérable
de petits documents enregistrent des observations spéciales
et les présages qui s'y rattachent. D'autres textes donnent
des prédictions tirées des monstruosités constatées sur les
enfants nouveau-nés, l'une d'elles entre autres mentionne
une centaine de ces cas tératologiques et les effets qu'ils
exercent sur le pays tout entier. C'est surtout le surna-
turel qui frappe l'imagination des augures. Ils dis-
cutent ainsi l'influence des phénomènes célestes, des éclipses
par exemple, constatés un jour oit ils ne peuvent jamais
avoir lieu, ou bien la mise bas par des rennes, des
lionnes et des juments de certaine progéniture monstrueuse
qu'elles ne peuvent jamais produire. D'autres inscriptions
indiquent Ies effets déterminés par la configuration de
telle ou telle partie de la victime immolée dans les sacri-
fices. L'oniromancie ou l'explication des songes n'est pas
non plus négligée dans ces textes. Une autre catégorie est
celle des faits naturels, et qui n'ont rien de prodigieux.
On nous annonce quels seront les effets produits par l'en-
trée d'un chien dans les sanctuaires ou les palais royaux,
quand il s'assied sur le trône en le salissant ou en ne
le salissant pas, et le présage sera tout différent, funeste
ou propice selon que le chien sera de couleur rouge, jaune,
noire ou blanche ; on étudie avec un soin minutieux
toutes les possibilités qui peuvent se produire. La supers-
tition enseignée par eux s'étend sur une grande quantité
d'éventualités diverses, comme du reste cela s'est pratiqué
d'une façon si variée pendant toute la durée du moyen
âge. Plusieurs des mots chaldéens se retrouvent encore
dans les formules magiques des époques chrétiennes ; ce
ne sont pas toujours des mots sémitiques, mais quelques-
uns remontent aux anciens Sumériens. Quelques-unes de
ces tablettes sont bilingues en sumérien et traduites en
assyrien, et traitent surtout des maladies et des moyens
magiques pour combattre les mauvais génies qui les infil-
trent à l'homme. Du reste, toute cette science date des
temps les plus reculés et a sa racine dans les usages des
peuples établis en Mésopotamie avant l'arrivée des
Sémites.	 J. OPPERT.

C HALD É ENS. Nom donné aux Nestoriens de l'Orient,
pour les distinguer des Nestoriens de l'Occident (V. NESTe-

RIANISME).

CHALDETTE ou LA CHALD ETTE (Eaux minérales). La
source de Chaldette est limpide, sans odeur, mais d'une
saveur fade bitumineuse; elle renferme des carbonates de
chaux et de magnésie et du chlorure de sodium ; sa tem-
pérature est de 31° C. Il existe à Chaldette un petit éta-
blissement thermal. Les eaux sont utiles dans les affec-
tions gastriques, celles des voies respiratoires, dans le
lymphatisme, le rhumatisme, l'anémie et la chlorose.

D° L. 41x.
CHÂLE. Ce mot dérive du persan, et, ayant été

apporté en Europe par le commerce anglais, s'est écrit
aussi shall, mais l'orthographe dalle a prévalu. Il dé-
signe des pièces d'étoffe, généralement en laine, de forme
carrée ou rectangulaire, que les Orientaux emploient
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comme turbans, ceintures ou tapis, et dont l'usage s'est
répandu en Europe à la fin du siècle dernier. L'expédition
d'Egypte fit connaltre les châles de l'Inde dont la mode s'em-
para bientôt sous le nom de cachemires. La fabrication de ces
châles doit être fort ancienne dans les Indes : les plus beaux
proviennent des manufactures de la vallée de Cachemire,
située aux pieds de l'Himalaya au nord des Indes, et qui
faisait partie du royaume de Lahore. Ils sont faits an
moyen d'une laine excessivement fine et douce produite
par une race de chèvres spéciale à ces régions et à cer-
taines parties du Thibet et qui doit être traitée avec beau-
coup de soins pour la séparer des matières étrangères et
surtout des poils plus rudes qui s'y trouvent toujours
plus ou moins abondamment mêlés. Les procédés de
fabrication sont très rudimentaires. D'après Malte-Brun
« la fabrication des châles emploie dans la vallée de
Cachemire 80,000 individus, et environ 30,000 métiers.
Un seul châle peut occuper tout un atelier pendant une
année si le tissu est d'une grande finesse, tandis que d'au-
tres ateliers en produisent six ou huit dans le même
espace de temps. Chaque atelier se compose ordinaire-
ment de trente ouvriers, et lorsque le châle est d'une
grande finesse on n'en tisse pas plus d'un quart de pouce
par jour. Toute Ia famille est employée k cette fabrication;
Ies jeunes filles cardent le tissu avec leurs doigts sur de la
mousseline et le remettent ensuite au teinturier. Le métier
à tisser est horizontal et très simple ; le tisserand est sur
un banc tandis qu'un enfant placé plus bas a les yeux
fixés sur les dessins et l'avertit des couleurs qui man-
	 quent et des bobines qu'il faut employer ». Les châles
se tissent pas en une seule piece, mais par parties qui
sont ensuite cousues les unes aux autres avec une
grande habileté, et sans que les coutures restent appa-
rentes. Cette manière de faire permet d'associer des tra-
mes nombreuses et de couleurs variées, au mo yen des-
quelles on produit ces dessins bien connus de formes et
si harmonieux de coloris qui décorent les châles sans les
rendre-épais otrleiirds : le travail du tisserand constitue
plutôt une broderie qu'un tissage proprement dit, et s'ef-
fectue, comme pour les tapisseries à basses lisses d'Au-
busson et de Beauvais, au moyen de fuseaux chargés
chacun d'une laine différente, et que l'ouvrier passe dans
la chaîne eu combinant leurs actions d'après Ies données
du dessin qu'il doit produire. Lorsque le tissage est ter-
miné, les châles sont lavés et légerement foulés, puis
pliés et rassemblés en ballots qui s'expédient aux lieux de
consommation.

La grande vogue dont jouirent jusqu'il y a quelques
années Ies cachemires de l'Inde amena nos industriels
français a chercher à les imiter et à créer le cachemire
français, qui se fabrique avec Ies mêmes matières ou avec
des laines de moutons très fines et douces. Les procédés
de fabrication exigent toutes les ressources du tissage et
réalisent l'application la plus complète de la mécanique
Jacquard. Toutes les trames sont lancées à travers toute
la largeur du tissu, se substituant les unes aux autres du
bon côté de l'étoffe pour fournir les effets de couleurs du
dessin, et celles qui sont inutiles et qu'on a laissé flotter
à l'envers sont coupées et enlevées après achèvement du
tissu. Ces châles, fabriqués à Paris, Saint-Quentin,
Nimes, etc., quoique très remarquables comme tissu,
comme couleur et dessins, sont toujours loin d'avoir les
belles qualités de moelleux, de souplesse et de Iégèreté de
ceux de l'Inde que l'on a continué à leur préférer et à
payer à des prix très élevés pouvant atteindre 500 à
2,000 francs et même plus.

Outre ces châles tissés on a fait également usage de
châles brodés k l'aiguille, reproduisant, sur des fonds de
cachemire uni, souvent rouge, des dessins analogues,
comme formes et comme couleurs, à ceux des châles tis-
sés. Ces châles brodés ont également été plus ou moins
imites par l'industrie européenne, qui créa Ies châles bro-
chés se rapprochant de ceux des Indes, ou d'autres

formés également d'un fond uni, se faisant en toutes cou-
leurs, sur lequel des dessins, guirlandes, fleurs, etc.,
étaient, ou bien brochés pendant le tissage ou bien brodés
ensuite. Enfin l'on a fait aussi des imitations de châles cache-
mire en impression sur tissus unis de laine et l'on a
porté à certains moments des châles ou fichus en dentelle,
guipure, etc. La mode a actuellement abandonné complè-
tement tous ces châles qui ont fait place aux confections de
toutes sortes et de toutes formes dans la toilette des femmes
et n'a conservé que l'usage, comme vêtements de voyage,
aussi bien pour femmes que pour hommes, des châles
tartan, dérivés du plaid écossais et formés comme lui
par un tissu de laine moelleux, doux et chaud, avec car-
reaux de différentes couleurs que l'on arrive k associer
d'une manière très harmonieuse. Les principaux centres
de fabrication sont Paisley et Glasgow en Ecosse et Reims
en France.	 P. GoGuEL..

CHALEF (V. ELrEAo ns).

CHALEINS. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,
cant. de Saint-Trivier-sur-Moignans; 787 hab.

CHALEIX (V. CiALAls).
CHALÊMES (Les). Corn. du dép. du Jura, arr. de Po-

ligny, cant. des Planches-en-Montagne, dans le val de
Lirod; 264 hab. Cette commune se compose des trois
villages de Grand et de Petit-Chalême et de Sous-Cha-
lamet. Fromagerie ; fabrique de chapeaux de paille et
d'eau-de-vie de gentiane. Eglise dont le chœur est du
xune siècle.

CHALENCON (V. CEALAscox).
CH ALES (Pierre-Jacques-Michel), ecclésiastique et

homme politique français, ne k Chartres en 1754, mort
en 1826. Il fit ses études à Paris, entra dans les ordres
et devint professeur de rhétorique au collège de Chartres,
puis chanoine au chapitre de la cathédrale de Tours. En
1790, il fonda une feuille périodique intitulée le Cor-
respondant ou Journal du ddeartement de Chartres.
Il cessa d'être prêtre et se maria a une date que nous
n'avons pu préciser. Il était maire de Nogent-le-Rotrou
quand les électeurs d'Eure-et-Loir le nommèrent député à
la Convention. Ardent montagnard, il émit, dans le pro-
cès de Louis XVI, les votes les plus rigoureux. Envoyé en
mission à l'armée du Nord, il prit part, avec son collègue
Levasseur, aux combats de Warwick et de Comines, oh il
fut blessé à la jambe d'un éclat d'obus. A cette occasion,
une indemnité pécuniaire lui fut accordée par arrêté du
comité de Salut public du 5 germinal an II (Arch. nat.,
AF u, 23, 75). Décrété d'arrestation à la journée du
42 germinal an III, il fut transféré à Ham, puis décrété
d'accusation. L'amnistie du 4 brumaire an IV lui rendit la
liberté. Arrêté de nouveau dans la nuit du 21 floréal
an IV, sous prétexte de conspiration contre le Directoire,
il fut relâché bientôt. On dit que, sous le consulat, il obtint
une place aux Invalides avecle brevet de colonel. F.-A. A.

CHALET (Archit.). Habitation destinée généralement
à recevoir une seule famille, élevée à l'origine dans les
pays de forêts et dont le bois constitue l'élément essen-
tiel au double point de vue de la construction et de
la décoration. On rencontre de nombreux chalets en
Suisse, dans les pays du nord de l'Europe, en Russie,
dans l'Amérique septentrionale et en France, principale-
ment dans les Vosges et dans le Jura, régions oh le bois
et surtout les différentes essences du pin sont encore en
abondance. La construction des chalets est des plus simples
et le bois, soit a l'état de pièces maîtresses, soit comme
remplissages, y est le plus souvent apparent, aussi bien à
l'extérieur qu'à l'intérieur; mais cette simplicité même,
agrémentée de quelques motifs en bois découpé et d'un
comble dont la forte saillie abrite souvent un escalier
extérieur et des balcons ajourés, constitue un élément
pittoresque auquel Ies chalets doivent leur plus grand
charme. La mode s'est emparée de ce genre de construc-
tion pour les habitations de plaisance des villes d'eau et
des stations balnéaires ; mais alors les chalets, au lieu
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d'être tout en bois comme dans les pays de forêts, ne
demandent plus guère à cette matière que les pièces prin-
cipales de Ieur construction, lesquelles sont laissées appa-
rentes et offrent ,dans leurs intervalles, des panneaux et
de nombreux motifs décoratifs en brique, en terre cuite et
en faïence émaillée. On a pu voir, depuis vingt-cinq ans,
les types Ies plus variés de chalets dans les pares entou-
rant les expositions universelles internationales, et des
habitations de ce genre, construites à l'avance en Suède
et en Norvège, puis démontées et transportées par mer,
constituent aujourd'hui un article d'exportation avec lequel
doit compter notre industrie française du bâtiment.

Charles LucAs.
CHALETTE. Corn. du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis-sur-

Aube, cant. de Chavanges ; 241 hab. Cette localité, men-
tionnée en 1410 dans le cartulaire (le l'abba ye de
Molesmes, sous le nom de Catalacte, possédait un prieuré
d'augustins qui dépendait de Saint-Loup de Troyes ;
fondé en 1133, il fut réuni à ce monastère en 1783.
L'église date des xiie et xvie siècles. Des sépultures
antiques ont été découvertes, à diverses reprises, su r le
territoire du village.	 A. T.

CHA LETTE. Com. du dép. du Loiret, arr. et cant. de
Montargis ; 1,778 hab. — Située sur la rive droite du
Loing et sur le canal latéral, à 2 kil. de Montargis, cette
commune a subi le sort de la ville voisine pendant la
guerre de Cent ans. Le choeur de l'église est seul ancien;
le reste a été reconstruit au xvn° siècle. Parmi les sei-
gneurs qui y possédaient des fiefs, on cite Isabelle de
Machu, fille d'un grand chambellan de Philippe IV, bien-
faitrice du pays, et plus près de nous les familles de
Rogres et Micault d'Harvelay. Les hameaux principaux
sont Langlée et Lisledon; dans le premier, l'industrie est
représentée par une importante manufacture de caout-
chouc et par une papeterie, célèbre surtout à la fin du
xvnre siècle, sous l'habile direction de Léorier-Delisle.

CHALEUR. I. Généralités.— NATURE DE LA CHALEUR.

— Les phénomènes calorifiques sont tout particulièrement
intéressants par suite des innombrables applications qu'ils
fournissent tous les jours, et cela depuis la haute antiquité;
aussi la nature de ces phénomènes a-t-elle de tout temps
exercé la sagacité des philosophes. Deux opinions princi-
pales étaient partagées par les philosophes grecs : Héra-
clite considérait la chaleur comme la cause de toutes les
transformations que le feu produisait; la chaleur était
pour son école une sorte de force. Démocrite, au contraire,
considérait la chaleur comme un élément formé d'atomes
ronds très mobiles et s'écoulant d'une façon continue des
corps en ignition. Les péripatéticiens, avec Aristote, par-
laient de la chaleur comme d'une qualité mystérieuse de
la nature, pouvant à la fois unir ou séparer. Les philo-
sophes du moyen âge n'ont guère fait autre chose que de
commenter ces deux opinions principales en y intro-
duisant seulement des variantes insignifiantes ; il faut
arriver jusqu'au xvii° siècle pour trouver de nouvelles
conceptions sur l'essence de la chaleur; on commence
alors à s'orienter vers Ies théories actuelles : Descartes,
Bacon, Newton, Boyle, soupçonnent les relations des phé-
nomènes calorifiques et mécaniques ; ils reconnaissent que
la chaleur peut être obtenue par des effets mécaniques, et
Bacon, en particulier, la considère comme un mouvement
d'expansion et d'ondulation dans les particules des corps.
Boyle a remarqué que le fer rouge martelé par le forgeron
s'échauffe davantage sous les efforts du marteau ; il cite
un autre exemple très bien observé : « pour enfoncer avec
un marteau un clou dans une planche de bois, on donne
d'abord plusieurs coups sur la tête du clou qui s'enfonce
sans s'échauffer sensiblement. Mais dès que le clou est
enfoncé jusqu'à la tête et qu'il ne peut plus avancer, un
petit nombre de coups suffiront pour lui donner une cha-
leur très sensible », et cela tient, d'après lui, à ce que, au
moment où il est totalement enfoncé, ne pouvant plus
transmettre le mouvement qu'il reçoit, il le communique

aux molécules du fer, et ce sont les vibrations qui consti-
tuent pour lui la chaleur. A côté de ces idées si remar-
quables, Boyle, imbu de la théorie dû phlogistique alors
florissante, distinguait le feu de la chaleur et le considé-
rait comme une substance matérielle.

A la fin du siècle dernier, à la suite d'expériences mon-
trant que certaine niasse d'eau a le même poids, qu'elle
soit à l'état de glace, d'eau à 0° ou d'eau à 80°, bien
qu'on lui ait donné des quantités de chaleur importantes
pour la faire passer du premier de ces états aux suivants,
on pensa que la chaleur était due à un fluide impondérable
et les deux hypothèses de I'émission et des ondulations
qui servaient à expliquer la transmission de la lumière
servirent à expliquer celle de la chaleur. Le système de
l'émission, plus particulièrement adopté par les chimistes
de la fin du xvuie siècle, admettait que les corps émettaient
d'une façon continue une substance impondérable qu'on
nomma le calorique au moment de la revision de la nomen-
clature chimique. Le système des ondulations était sou-
tenu par les physiciens et les mathématiciens. Bernouilli,
Euler et surtout Rumford, qui montra que le frottement
de deux corps peut produire de la chaleur indéfiniment, ce
qui ne s'explique guère avec l'autre système, développèrent
beaucoup cette théorie et montrèrent qu'elle permettait
d'expliquer aussi bien que l'autre tous les phénomènes
connus. Lavoisier a exposé dans ses oeuvres l'hypothèse de
la matérialité du calorique, niais il fait remarquer que
l'on peut tout aussi bien admettre les mouvements vibra-
toires comme causes de la chaleur: « Plusieurs physiciens
pensent que la chaleur n'est que le résultat des _nouve- _

ments insensibles des molécules de la nature. Dans cette
hypothèse, la chaleur est la force vive qui résulte de ces
mouvements. En général, on fera rentrer la première hypo-
thèse dans la seconde en changeant les mots chaleur libre,
chaleur combinée, chaleur dégagée en ceux de force
vive, perte de force vive et augmentation de force vive.
Le principe de Carnot, l'un -des deux principes fondamen-
taux de la thermodynamique, n'est en quelque sorte
que le développement rationnel des idées qui ont été si
bien exprimées par Lavoisier, si bien précisées par Sadi
Carnot et enfin complétées de la façon la plus heureuse
par les travaux de Mayer, de Joule, de Coldinge et d'Hehn-
holtz sur l'équivalence de la chaleur et du travail.

Si la chaleur doit être considérée, ainsi qu'elle l'est ac-
tuellement, comme résultant des mouvements vibratoires
d'un fluide particulier qu'on nomme l'éther, contenu dans
les corps et même dans les espaces vides de corps pe-
sants, il doit y avoir en effet des relations entre les don-
nées mécaniques de ce mouvement qui est la cause, et les
phénomènes thermiques qui sont l'effet. Ce mouvement
nous est inconnu, mais l'on peut rechercher s'il y a une
relation quelconque entre les quantités de chaleur qui
apparaissent quand on fait subir à des corps des actions
mécaniques très diverses ou bien entre la puissance méca-
nique des machines qui empruntent leur force à la cha-
leur et la consommation de chaleur exigée par ces ma-
chines. Deux principes qui sont les bases de la thermody-
namique montrent justement que des relations existent
entre ces quantités, ce sont le principe de l'équivalence
de la chaleur et du travail mécanique, et le principe
de Carnot. Celui-ci, trouvé le premier par Sadi Carnot,
peut s'énoncer ainsi : « Dans toute machine thermique où
l'agent employé pour la conversion de la chaleur en
travail, parcourt un cycle de transformations telles qu'il
n'emprunte de chaleur qu'à un corps d'une température
déterminée et n'en abandonne qu'à une autre d'une tem-
pérature également déterminée, mais plus basse, il existe
un rapport constant entre la quantité de chaleur transpor-
tée du corps le plus chaud sur le corps le plus froid et la
quantité de chaleur transformée en travail ; ce rapport,
indépendant de la nature de l'agent employé, est égal à la
plus basse des températures absolues entre lesquelles la
machine fonctionne, divisée par la différence de ces tempe-
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ratures. » Dans le raisonnement employé par Sadi Carnot,
la chaleur apparaissait comme une substance matérielle,
mais il avait été frappé par ce fait fondamental que dans
toutes les machines thermiques il y avait toujours-trans-
port de calorique d'un corps plus chaud à un corps plus
froid (la chaudière et le condensateur, par exemple, dans
les machines à vapeur) ; c'est à ce transport pur et simple
et non à la disparition d'une partie de la chaleur trans-
portée qu'était dû, suivant lui, le travail mécanique pro-
duit. Sadi Carnot considère le calorique comme un fluide
ayant une tendance à se mouvoir dans une direction dé-
terminée ; il compare la puissance motrice de la chaleur
à celle d'une chute d'eau : « Toutes deux ont un maxi-
mum que l'on ne peut dépasser, quelle que soit d'une part la
machine employée à recevoir l'action de l'eau et quelle que
soit de l'autre la substance employée à recevoir l'action de
la chaleur. La puissance motrice d'une chute d'eau dépend
de sa hauteur et de la quantité de liquide; la puissance
motrice dépend aussi de la quantité de calorique em-
ployée, et de ce qu'on pourrait nommer, de ce que nous
appellerons en effet la hauteur de sa chute, c.-à-d. de la
différence de température des corps entre lesquels se fait
l'échange du calorique. » Bien que la démonstration de
Sadi Carnot soit erronée, son principe était juste et il eut
en outre le mérite d'introduire en thermodynamique un
mode de raisonnement très ingénieux et toujours employé,
le système des cycles (V. THERMODYNAMIQUE), qui permet
de ne pas tenir compte des travaux moléculaires de l'agent
thermique. Clausius a donné ensuite une nouvelle démons-
tration _de ce principe en s'appuyant sur la théorie des
ondulations, mais en s'appuyant sur un postulatum d'ac-
cord avec l'expérience. Le principe de Carnot constituait
un perfectionnement de la plus haute importance pour la
théorie mécanique de la chaleur, mais il ne suffisait pas
seul à la fonder. Dans la citation rapportée plus haut,
Sadi Carnot dit que la puissance motrice dépend aussi de
la quantité de calorique ; il n'y avait qu'un pas à faire
pour arriver au principe de l'équivalence, mais justement
cette comparaison avec une chute d'eau ne permettait pas
de faire ce pas décisif, car il y a entre les deux objets
comparés une différence essentielle : tandis que dans la
chute d'eau on retrouve à l'endroit le plus bas tout le
liquide arrivant de la partie plus haute, on ne retrouve
pas dans le condenseur d'une machine thermique tout le
calorique fourni par le corps chaud, et cette quantité de
chaleur qui manque est toujours, et dans tous les cas,
proportionnelle à l'effet produit : c'est le principe de
l'équivalence de la chaleur qui disparait et du travail qui
parait, ou, comme l'on dit, de la chaleur qui se transforme
en travail. II suffirait, pour rendre rigoureuse la comparai-
son de Sadi Carnot, de la modifier un peu et de dire que
l'eau qui en tombant fait mouvoir une machine quelconque,
roue ou turbine, sort de cet appareil avec une force vive
moindre que celle qu'elle aurait eue en tombant librement
de la même hauteur, et que cette disparition de force vive
est, comme la disparition de la chaleur transportée de la
chaudière au condenseur, proportionnelle au travail méca-
nique produit.

En 4839, Seguin aillé soutint dans son ouvrage Sur
l'influence des chemins de fer, que la force créée par la
machine à vapeur était accompagnée d'une dépense de cha-
leur, et qu'il y avait proportionalité entre la force qui ap-
parait et la quantité de chaleur qui disparait; cette idée
qui n'était autre que celle de l'équivalence du travail mé-
canique et de la chaleur, fut d'abord peu goûtée ; mais
bientôt, en 4842, le médecin allemand Mayer, dans son
mémoire Sur les forces de la nature inorganique, em-
ploie le premier le mot équivalent, et dit que le travail
mécanique et la chaleur sont équivalents et, quel que soit
le fluide élastique employé dans le moteur, ce n'est que
l'instrument à l'aide duquel une force est convertie en
l'autre. Si par exemple la chaleur spécifique des gaz n'est
pas la même à pression ou à volume constant, cela tient à

ce que le gaz en se dilatant repousse la pression atmosphé-
rique et produit par suite un travail équivalent à la quan-
tité de chaleur qu'il faut lui fournir du lus que lorsqu'il
s'échauffe à volume constant. Vers la méiie époque (1843),
Joule, en Angleterre, publia son premier mémoire sur la
valeur mécanique de la chaleur. En 1842 et 1843,
Grove fit à l'Institution royale de Londres une série de
leçons pour montrer que la chaleur, la lumière, l'électri-
cité, le magnétisme, l'affinité chimique et le mouvement
sont corrélatifs ou dans une mutuelle dépendance; qu'au-
cun d'eux, dans un sens absolu, ne peut être dit la cause
essentielle des autres ; mais que chacun d'eux peut pro-
duire tous Ies autres ou se convertir en eux; ainsi la cha-
leur peut médiatement ou immédiatement produire l'élec-
tricité; l'électricité peut produire la chaleur, et ainsi des
autres, chacun disparaissant à mesure que la force qu'il
produit se développe. Une fois ces idées reçues, on se mit
à chercher expérimentalement la valeur numérique de la
quantité de travail exprimée en kilogrammètres que peut
produire une certaine quantité de chaleur exprimée en ca-
lories ; le quotient de ces deux quantités se nomme l'équi-
valent mécanique de la chaleur; l'expérience a montré que
ce rapport était égal à 425, c.-4-d. qu'une calorie peut
effectuer un travail de 425 kilogrammètres. Ce nombre a été
trouvé dans des expériences très variées (V. EQmvALENT

MÉCANIQUE), en employant des intermédiaires aussi diffé-
rents que possible; on a toujours trouvé le même rapport.
Après Seguin, Mayer et Joule, on doit citer les noms de
Clausius, Thomson, Holzmann, Rankine, Regnault, Hirn,
qui ont perfectionné et développé la théorie mécanique de
la chaleur. Leurs travaux seront exposés en détail à l'art.
THERMODYNAMIQUE ; grâce à ces savants, cette partie de la
science est devenue l'une des branches les plus importantes
de la physique mathématique. Les conséquences qu'on
peut en tirer pour la construction des machmes sont de la
plus haute importance; elle a reçu des applications variées
en électricité, en chimie, en physiologie même; elle sert
de fondement à la théorie cinétique des gaz; au point do
vue astronomique elle ne présente pas des conséquences
moins remarquables. W. Thomson, puis Helmholtz, ont
développé cette théorie que l'énergie mécanique ou sensible
des corps tend toujours à se transformer en chaleur, soit
par des chocs, soit par des frottements. Au contraire, la
chaleur, d'après le principe de Carnot, lorsqu'elle se trans-
forme en travail ne le fait que d'une façon incomplète,
même lorsqu'elle fonctionne de façon à produire le maxi-
mum d'effet; de telle sorte que dans un système de corps,
l'énergie sensible tend sans cesse à se transformer en
énergie calorifique et le retour inverse ne peut jamais s'ef-
fectuer d'une manière complète; par conséquent, après un
temps déterminé, le système ne doit plus contenir d'éner-
gie sensible ; de sorte que les corps de la nature tendent
sans cesse à modifier leur état réciproque en marchant
vers un état d'équilibre définitif de température qui sera
le point de départ d'une ère de repos absolu.

PHÉNOMÈNES CALORIFIQUES. - Examinons, maintenant que
nous nous sommes fait une idée de la nature de la chaleur,
les phénomènes qu'elle produit : plaçons sur un fourneau
allumé un vase métallique plein de glace et observons ce
qui va se passer : si nous touchons la glace au début, elle
produit sur nous une certaine sensation que l'on appelle le
froid ; mise sur le feu, elle fond en eau qui nous parait
aussi froide que la glace elle-même ; cette fusion met un
certain temps avant d'être complète, et durant toute cette
période l'eau nous semble aussi froide que la glace, et ce-
pendant le feu a fourni pendant tout ce temps une grande
quantité de chaleur. Une fois la glace fondue, si on la
laisse sur le feu, nous pourrons constater avec la main
qu'elle devient de moins en moins froide ; à un moment
même, elle ne nous fera éprouver aucune sensation de
froid ou de chaud, puis elle deviendra de plus en plus
chaude et finira par entrer en ébullition ; à partir de ce
moment, toute la chaleur du foyer sera employée à entre-
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tenir l'ébullition sans que l'eau s'échauffe davantage.
L'examen approfondi de toutes les phases de ce phéno-
mène conduira diviser l'étude des phénomènes calorifiques
en un certain nombre de chapitres. Dans cet exemple nous
avons parlé seulement de la main pour juger de l'état
plus ou moins chaud de l'eau; c'est évidemment là un pro-
cédé manquant absolument de précision; il faut trouver
mieux; pour cela, il suffit d'examiner les modifications
que la chaleur apporte aux propriétés physiques des corps ;
on pourra alors définir l'état calorifique d'un corps par la
valeur que prendra l'un de ces coefficients, ou même par
la valeur que prendra une certaine fonction de ce coeffi-
cient : ainsi, quand on chauffe un corps, sa densité, sa ten-
sion de vapeur, son volume, sa conductibilité électrique, etc.,
varient; on pourra construire une échelle graduée des
états calorifiques d'un corps en définissant chacun de
ces états par la valeur que prend dans ces circonstances,
soit un de ces coefficients, soit une fonction de ce coeffi-
cient; on aura ainsi fait ce que l'on appelle l'échelle des
températures. Considérons en particulier le mercure et pro-
posons-nous de construire une échelle de températures à
l'aide de ce corps en considérant les modifications qu'éprouve
son volume. Soit Vp son volume lorsqu'on le met en
présence de la glace fondante ; soit ViO0 son volume lors-
qu'on le met dans de l'eau bouillante; soit enfin V„ le vo-
lume qu'il prend dans un certain état que nous cherchons
à définir; on pourrait appeler cet état la température Vœ,
mais alors cette température dépendrait de la quantité de
mercure mise en jeu; aussi, au lieu de prendre pour défi-
nir la température le volume, on prend une certaine fonc-
tion de ce volume qui présente plusieurs avantages; cette

fonction est 100 Vx— V„ On remarque que si on yvi00 — V0
fait successivement Vo, = Vo etVco = Vi00 , on trouve que
cette fonction prend les valeurs 0 et 100. Par défini-
tion, la glace fondante possède la température 0 et l'eau
bouillante la température 400°. Le choix de cette fonc-
tion présente cet avantage qu'elle est indépendante de
la quantité de mercure qui sert dans l'expérience; en
outre, la température ainsi définie est proportionnelle à
l'augmentation de volume de l'unité de volume, de •sorte'
que les instruments servant à mesurer la température se-
ront faciles à faire ; il n'y aura qu'à mettre dans un vase
en verre du mercure, k marquer le niveau oit il arrive
quand il est plongé dans la glace, à faire de même quand
on le plongera dans l'eau bouillante, puis à diviser la dis-
tance de ces deux traits en cent parties d'égal volume. On
aurait pu, pour déterminer la température d'un corps,
prendre aussi bien une autre propriété ; on aurait pu dire,
par exemple, la température augmente d'un degré quand
la tension de vapeur de l'eau augmente d'un centimètre de
mercure. Ce qui a guidé les physiciens dans le choix tout
à fait arbitraire de l'échelle des températures, c'est la pos-
sibilité d'avoir des formules simples pour exprimer les va-
riations des constantes physiques sous l'influence de la
chaleur. L'étude de cette-partie de la physique, la déter-
mination des températures, se nomme la Thermométrie
(V. ce mot).

Un second phénomène nous a frappé dans l'exemple
citè plus haut : au début la glace fond sans changer de
température, cependant le fourneau lui fournit de la cha-
leur; cette chaleur, il faut l'évaluer en quantité; c'est
l'objet de la calorimétrie de fournir des méthodes per-
mettant d'évaluer, à -l'aide d'une unité convenable, les
quantités de chaleur qui peuvent être mises en jeu dans
tous les phénomènes; en appliquant alors ces méthodes,
nous pourrons mesurer la quantité de chaleur qui sert à
transformer la glace en liquide sans changer sa température
et que l'on nomme chaleur latente parce qu'elle n'est pas
sensible aux thermomètres ; il y aura lieu de voir la va-
leur de cette chaleur latente pour les différents corps.
Nous avons remarqué ensuite que la glace, une fois fondues
s'échauffait progressivement : immédiatement la question
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se pose de savoir si un liquide autre que l'eau, placé dans
les mêmes conditions, se serait échauffé avec la même
rapidité; l'expérience apprend qu'il n'en est pas ainsi;
or, comme le fourneau donnait dans des temps égaux des
quantités de chaleur égales, on doit en conclure que pour
s'élever d'une température à une autre, de 0 0 à 4°, par
exemple, tous les corps n'ont pas besoin de la même
quantité de chaleur; il faudra donc déterminer pour tous
les corps cette quantité que l'on nomme chaleur spéci-
fique. Ensuite l'eau s'étant mise à bouillir, une nouvelle
quantité de chaleur est devenue latente, puisque la tem-
pérature ne varie pas; il y a donc lieu d'étudier et de
mesurer les chaleurs latentes de vaporisation comme
les chaleurs latentes de fusion. Mais cette vapeur qui se
dégage ainsi et qui maintient l'eau à une température fixe,
ne se forme pas seulement qu'à 400° ; elle se forme k
toutes les températures, mais avec une pression différente;
l'étude des tensions de vapeur rentre donc dans l'étude -
de la chaleur. Ce ne sont pas là d'ailleurs les seuls cha-
pitres de cette partie de la physique ; si nous examinons
en effet comment la chaleur du foyer s'est communiquée à
la glace, nous remarquons que cela s'est fait de deux
façons. Les charbons rouges ont d'abord envoyé par
rayonnement la chaleur au vase contenant la glace,
comme le soleil nous envoie à chaque instant sa chaleur et
sa lumière ; puis le vase a cédé à l'eau par conductibilité
sa chaleur ; le rayonnement et la conductibilité constituent
deux chapitres importants. La propagation de la chaleur
par rayonnement n'est d'ailleurs pas la seule analogie de
la lumière et de la chaleur, il y a donc aussi lieu d'étudier
avec la chaleur un certain nombre de propriétés de la
lumière, en particulier la polarisation.

La chaleur comprend encore l'étude des différentes
causes qui la fournissent. Les principales sources de cha-
leur sont la chaleur solaire (V. ce mot) ; les phénomènes
chimiques, par exemple la combustion du charbon ; les
phénomènes physiques tels que l'électricité; les phénomènes
mécaniques tels que le choc, etc. Enfin, nous avons montré
au début quelle étroite dépendance existe entre la chaleur
et les forces mécaniques; l'étude de l'équivalence de ces
deux phénomènes constitue, sous le nom de thermodyna-
mique, le plus important des chapitres dans lesquels nous
venons de diviser l'étude de la chaleur. 	 A. JOANNis.

SouRCEs DE CHALEUR. — Les principales sources de cha-
leur sont le soleil (V. ci-dessous CHALEUR SOLAIRE), la terre
(V. GÉOTHERMIQUE), leS actions chimiques (V. THERMOCHI-

MIE), les actions mécaniques telles que le choc, le frotte- -
ment, etc., les actions physiques, comme divers phénomènes
électriques en produisent, la vie des animaux et des plantes.
On peut définir d'une façon générale une source de cha-
leur : un corps ou un système de corps capable d'élever la
température de corps voisins sans changer lui-même de tem-
pérature. Avec cette définition, un corps pendant sa soli-
dification ou une vapeur en se condensant peuvent être
considérés comme des sources de chaleur. On peut d'ailleurs
définir les sources de froid d'une façon analogue : un
corps solide qui fond, un liquide qui bout sont des sources
de froid souvent utilisées. De toutes les sources de chaleur
que nous connaissons, la chaleur solaire est de beaucoup la
plus importante par la grandeur de ses résultats; son étude
mérite un article spécial. Après la chaleur du soleil, celle
à laquelle nous avons le plus souvent recours est celle
que développe la combustion des divers corps combustibles
utilisés dans nos foyers, houille, bois, charbon, etc. A pro-
rement parler, cette chaleur disponible des corps de cette

nature peut être considérée comme appartenant en partie au
soleil dont la chaleur a permis la croissance des arbres
qui nous donnent actuellement le bois et le charbon, comma
elle a présidé à la formation de ces végétaux gigantesques
de l'époque houillère dont les débris plus ou moins modifiés.
constituent les mines de houille si abondamment répandues
sur la terre. C'est une sorte d'accumulation de l'énergie
olaire 4es siècles précédents. Beaucoup d'autres sources de
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chaleur peuvent aussi en dériver. Toutes les actions méca-
niques peuvent produire de la chaleur soit en se transfor-
mant d'abord en électricité, soit directement : or presque
toujours les actions mécaniques empruntées à la nature
telles que celles des moteurs animés par le vent, ou le cou-
rant des fleuves, ou les chutes des torrents peuvent étre
considérées comme empruntées indirectement à la chaleur
solaire, cause première des vents et des pluies qui alimen-
tent les rivières. La combustion du charbon n'est d'ail-
leurs pas la seule source de chaleur due aux actions chi-
miques; on peut dire d'une façon générale que toutes les
réactions chimiques sont accompagnées d'une manifestation
calorifique plus ou moins considérable. Si la formation de
l'acide carbonique joue un réle si important, cela tient
uniquement àla grande abondance du charbon; mais beau-
coup de corps, métalloïdes et métaux, dégagent en brûlant
des quantités de chaleur plus considérables; l'étude de ces
dégagements de chaleur constitue actuellement une science
tout entière, inaugurée par Lavoisier qui a déterminé d'une
façon approchée seulement les premières chaleurs de com-
bustion. C'est la thermochimie qui doit à M. Berthelot
non seulement un très grand nombre de résultats numéri-
ques, mais encore la fixation des méthodes précises et la
reunion de tous les faits particuliers en trois principes fon-
damentaux; c'est une sorte de pont lancé sur l'abîme qui
séparait jusqu'ici la chimie de la mécanique (V. THERMO-
cmun:).

La terre possède une chaleur propre, et à cause de sa
grande masse on peut la considérer comme une source per-
manente de chaleur, car sa température ne change pas
sensiblement. Cette chaleur est manifestée par la tempé-
rature élevée des cavités profondes et de certaines eaux na-
turelles qui jaillissent à la surface de la terre à des tem-
pératures très supérieures à celles de l'air et pouvant
atteindre 400 Les laves en fusion, la vapeur d'eau re-
jetée par les geysers d'Islande sont autant de preuves sinon
de l'existence du feu central au moins de l'existence d'un
certain nombre de régions à températures très élevées.

Les actions mécaniques qui peuvent donner de la cha-
leur sont nombreuses; par exemple, le choc d'une balle
contra une cible où elle s'écrase, les coups de marteau-
pile!) g "nt usant de sources de chaleur (V. FROTTEMENT,
UoEFnL'SSu..., DÉTENTE). Le rabotage des métaux avec ces
admirables machines de l'industrie moderne, qui enlèvent
des copeaux de fer de plusieurs millimètres d'épaisseur
avec lenteur mais avec une force invincible, est une source
abondante de chaleur; l'outil d'acier trempé, qui arrache
le métal, doit être inondé d'une façon continue par un cou-
rant d'eau qui le refroidit. De même le forage des canons,
de même le sciage des grosses barres de fer roue déga
gent des quantités de chaleur énormes; mais il n'y a pas
lieu de les étudier séparément. Toutes ces actions, si
diverses qu'elles soient, obéissent à la meule loi, la
loi de l'équivalence de la chaleur et du travail. Toutes ces
machines consomment, pour reproduire ces différents tra-
vaux, de la chaleur empruntée à leur chaudière; si l'on
évalue d'une part le travail produit par la machine, d'après
les règles ordinaires de la mécanique, et qu'on l'exprime
en kilogrammètres, et si, d'autre part, on évalue en calo-
ries la quantité de chaleur dégagée pendant l'accomplisse-
ment du travail, on trouve que le premier nombre est tou-
jours 425 fois plus grand que le second; autrement dit
un travail de 425 kilogrammètres produit toujours un dé-
gagement de chaleur d'une calorie, soit que l'on fasse tom-
ber un kilogramme de 425  m. de hauteur, soit que l'on
fasse tomber 425 kilogrammes d'un mètre de haut, soit
que l'on produise ce travail de 425 kilogrammètres d'une
façon absolument quelconque.

Les phénomènes électriques sont aussi pour la plupart
une source de chaleur : les étincelles des batteries formées
de bouteilles de Leyde donnent lieu à une quantité de cha-
leur notable (V. BATTERIE). Les courants électriques, dont
l'arc voltaïque est un cas particulier, dégagent aussi beau-

coup de chaleur (V. COURANT ELECTRrOuE). Cette chaleur
est empruntée, si le courant est fourni par une pile, aux
actions chimiques dont cette pile est le siège et qui déga-
gent à son intérieur une quantité de chaleur moindre que
celle qu'elles dégageraient si- le courant n'existait pas;
ainsi un gramme de zinc en se dissolvant dans l'eau acidu-
lée d'une pile dégage moins de chaleur dans la pile quand
il donne naissance à un courant que lorsque le circuit étant
ouvert le courant ne peut passer. La différence de chaleur
trouvée dans la pile est justement égale à celle que le cou-
rant dégage dans le circuit lorsque ce courant ne produit
ni décomposition chimique, ni action mécanique; car s'il
faisait marcher un moteur il manquerait encore un nombre
de calories représenté par 425 fois le nombre de kilogram-
mètres fournis par le moteur. — Si le courant électrique
est produit par une machine magnéto-électrique, mue par
un moteur à vapeur, ce dernier devra développer beaucoup
plus de force quand, les pèles de la machine magnéto-élec-
trique étant réunis, il passe un courant que lorsqu'il n'en
passe pas, et il y a encore le même rapport entre la
chaleur dégagée par le courant et le travail mécanique qui
le produit. La plupart des autres phénomènes physiques
dégagent aussi de la chaleur; on peut dire d'une façon gé-
nérale que chaque fois qu'on change, par une action quel-
conque, la position d'équilibre des molécules d'un corps on
produit une manifestation calorifique en rapport avec le
travail dépensé; c'est ainsi que la compression ou la dé-
tente des corps dégage ou absorbe de la chaleur (V. COM-
PRESSION, DÉTENTE).

D'après la définition que nous avons donnée des sources
de chaleur, il faut, pour que la température de cette source
demeure constante, qu'à chaque instant la chaleur dégagée
par la source soit récupérée par elle et cela ne peut avoir
lieu que par un travail équivalent de ses molécules. Ce tra-
vail pourra d'ailleurs être très différent : ce pourra être
un travail moléculaire comme dans le cas de la solidifica-
tion d'un liquide ou la condensation d'une vapeur, ce
pourra étre l'action d'un corps étranger comme dans les
effets de forage, de rabotage, comme dans les pierres mé-
téoriques qui deviennent incandescentes par la chaleur
dégagée par le frottement de l'air. Il y a done lieu de recher-
cher, pour chaque source de chaleur, puisqu'il y a tra-
vail, quelle est la nature de travail et par suite de mouve-
ment et de force qui Iui correspond. Ce problème est,
dans bien des cas, très difficile à résoudre et nous ver-
rons en particulier au § CHALEUR soainin ci-dessous à quelles
hypothèses on a été conduit pour expliquer l'énorme
quantité de chaleur que le soleil verse à chaque instant
dans l'espace sans que la température semble varier depuis
des siècles.

CHALEUR SOLAIRE. — Le soleil constitue pour la terre
la source de chaleur de beaucoup la plus importante; il se
présente à nous sous l'aspect d'un disque d'environ 32' de
tliamètre apparent. Les déterminations astronomiques ont
permis de calculer son diamètre qui est de 1,377,450 kil.,
soit cent huit fois environ celui de la terre. Le soleil, exa-
miné au télescope, présente des points ou des traînées appe-
lées facules plus brillantes et des taches plus sombres que
le restant de sa surface. Ces points correspondent à des
températures plus élevées et plus basses que la température
moyenne. Quand on étudie la chaleur solaire on cherche à
déterminer la quantité de chaleur, exprimée en calories,
que cet astre nous envoie et la température, exprimée en
degrés, de sa surface. Les instruments nécessaires pour
ces mesures se nomment des «clinomètres, des pyrhelïo-
mètres ou des bolomètres (V. ces mots). On a donné, à
propos de ces instruments, leur description et on a expose
comment on devait s'en servir pour éviter le plus possible
les causes d'erreurs. Ce sont seulement les résultats four-
nis par ces instruments que nous allons résumer ici.

Ces appareils donnent directement- la quantité de cha-
leur, en calories, reçue pendant un certain temps par une
portion plane d'une grandeur déterminée d'un corps situé
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à la surface de la terre et ayant un point absorbant égal à
l'unité (noir de fumée). Le nombre trouvé varie d'un jour
à l'autre et d'un lieu dans un autre. Admettons, en effet,
que la quantité de chaleur envoyée par le soleil à la terre
soit constante, lorsque cette chaleur pénètre dans notre
atmosphère elle y est plus ou moins absorbée et chaque
point de la terre reçoit des quantités de chaleur très dif-
férentes suivant l'épaisseur de la couche d'air traversée
par Ies rayons qui y parviennent; cette épaisseur varie
avec la hauteur du soleil au point considéré et, par suite,
avec l'heure, la latitude et la saison; la quantité de cha-
leur absorbée varie, en outre, avec l'état hygrométrique
de l'air. Pour donner une idée cependant de la quantité de
chaleur versée à la terre, nous citerons le nombre de 4°75
obtenu en été vers dix heures du matin, à Paris, qui est la
quantité de chaleur reçue en une minute par un centi-
mètre carré. Ce nombre n'ayant rien d'absolu, il est né-
cessaire, si l'on veut se faire une idée de la quantité de
chaleur reçue par la terre, de le corriger de façon à ce
qu'il représente la quantité de chaleur reçue pendant une
minute par 4 centim. q. placé à la surface externe de l'at-
mosphère terrestre. Cette correction s'obtiendra en déter-
minant pour le moment où l'observation actinométrique a
été faite l'épaisseur de l'atmosphère traversée par les
rayons solaires; il faudra tenir compte, en outre, de la
pression atmosphérique et surtout de l'état hygrométrique;
pour donner une idée de l'importance de ce terme, nous
dirons qu'on a trouvé à Paris, pour une tension de vapeur
d'eau de 44mm2, par un temps moyennement humide, que
cette vapeur absorbait à elle seule les & de la quantité totale
absorbée par l'atmosphère. Pour faire cette correction, on
emploie souvent la formule de M. Viole :

t — A p 78° £ [P ± (11.–k) Kf j

t est l'augmentation de température directement observée,
A est l'augmentation de température corrigée, c.–à–d. c'est
la quantité dont s'élèverait en une minute la température
du thermomètre de l'appareiI exposé normalement aux
rayons solaires aux limites de notre atmosphère. C'est ce
que l'on appelle souvent la constante solaire ; et k sont
des constantes qu'il faut déterminer par une serte d'expé
riences, Trois suffiraient à la rigueur pour donner A, pet K.
P est la pression barométrique, H la hauteur de l'atmos-
phère à partir de laquelle il n'y a plus de vapeur d'eau
sensible, h l'altitude du lieu de l'observation et f la ten-
sion moyenne de la vapeur d'eau entre la couche H et la
couche h. s est l'épaisseur de l'air traversé par les rayons
solaires arrivant au lieu de l'expérience, exprimée en
prenant pour unité l'épaisseur de l'air au zénith. Cette
épaisseur est donnée par la formule de Lambert :

E = / 2rh -1– h% + r2 cos 2 z — r cosz.
M. Violle est arrivé à la formule donnée plus haut en
considérant l'air humide comme formé de deux couches,
l'une d'air sec sous la pression P–f et l'autre de vapeur
d'eau sous la pression f et calculant l'effet de ces deux
couches séparées. En fa isant une série d'observations
au sommet du mont Blanc, aux Grands–Mulets et au
glacier des Bossons, M. Vielle a trouvé pour les constantes
A, p et K qui entrent dans sa formule les nombres:

A = 6,958, p = 0,946, K = 0,448.
Les valeurs de t, directement observées le 46 août 4875
à 40 h. 22 du matin, ont été :

Au sommet du mont Blanc 	  6°552
Aux Grands–Mulets 	  6°499
Au glacier des Bossons. 	  5°540

De ces nombres, M. Vielle a déduit le nombre 20a154

pour la quantité de chaleur reçue, pendant une minute, par
4 centim. q. placé à la limite de l'atmosphère. On peut
déduire de ce nombre l'épaisseur de glace entourant la
terre que pourrait fondre le soleil en un an; cette épaisseur
est de 45m93. On peut aussi déduire de ce nombre l'épais-
seur que devrait avoir une couche de glace autourdu so-
leil pour être fondue en un an; on trouve plus de 2,000

lieues. Herschel a calculé que si l'on formait avec cette
masse énorme de glace une colonne gigantesque d'environ
72 kih de diamètre et qu'on la lance vers le soleil avec
une vitesse de 77,000 lieues par seconde (vitesse de la
lumière) elle fondrait tout entière avant d'avoir atteint le
soleil si l'on n,,uvait concentrer sur l'extrémité de cette
colonne toute l'a chaleur émise à chaque instant par toute
la surface du soleil.

Les nombres qui précèdent peuvent être considérés
comme assez exacts; la plus grande cause d'erreur est la
difficulté où l'on se trouve d'évaluer exactement l'absorp-
tion due à l'atmosphère terrestre. Mais quand on veut dé-
duire de la quantité de chaleur reçue par le terre la tempé-
rature du soleil, on se trouve immédiatement en présence
d'hypothèses à faire; on en a fait beaucoup et de très dif-
férentes : elles ont conduit à des nombres qui varient entre
40 millions de degrés centigrades (Secchi), et 140,000°
(autre évaluation de Secchi) jusqu'à 4,700° (Pouillet,
Vicaire). 11 faut d'abord préciser ce que l'on entend par
température du soleil; d'abord les divers points du soleil
sont à des températures différentes (facules et taches); en
outre, les points situés près des bords du soleil envoient
moins de chaleur due ceux situés près du centre, ce qui
prouve qu'une partie de la chaleur émise par le soleil est
absorbée par une atmosphère; il y a donc lieu de dire si
l'on parle de la température à la surface externe ou interne
de cette atmosphère. Le tableau suivant montre, d'après
Langley, les intensités relatives de points pris sur le soleil
à des distances du centre variables.

DISTANCES
du centre.

RAYONNEMENT
de la chaleur.

0, » 00
0,25 99
0,50 93
0,75 86
0,95 62
0,98 50

Nous définirons ainsi ce que nous entendrons par tem-
pérature du soleil dans ce qui va suivre; c'est la tempéra-
ture que devrait avoir un globe homogène de la grosseur
de celui du soleil et d'un pouvoir émissif égal au pouvoir
émissif moyen des corps qui le constituent pour produire
à la surface de la terre le même effet que produit effective-
ment le soleil, tel qu'il est. Pour arriver à déduire cette
température, de la quantité de chaleur reçue, il faudrait
connaltre : 4° la distance du soleil à la terre (on la pos-
sède avec une exactitude très suffisante); 2° le pouvoir
émissif -moyen du soleil; 3° la loi qui lie la quantité de
chaleur émise par un corps et la température de ce corps.
C'est là la partie la plus importante et la moins connue.
Pour avoir des renseignements sur cette fonction de la
température, nous pouvons faire des expériences, mais seu-
lement dans des limites très restreintes de température et
après avoir obtenu une courbe représentative des résultats
entre les températures extrêmes entre lesquels on a observé :
on doit Ia continuer par extrapolation beaucoup plus loin,
ce qui donne lieu à des erreurs dont on ne peut apprécier
l'ordre de grandeur. Ainsi, au début, en s'appuyant sur la
loi de Newton, qui dit que les quantités de chaleur émises
sont proportionnelles à l'excès de température, on arrive à
trouver pour la température du soleil des millions de de-
grés. On s'est aperçu ensuite que, même pour les tempéra-
tures que nous pouvons atteindre, la chaleur émise crois-
sait beaucoup plus vite que la température. On a cherché
à comparer la chaleur versée par le soleil sur un actino-
mètre à celle que lui envoie une masse d'acier incandes-
cente de même diamètre apparent que l'astre, et l'on a
trouvé que pour la plus haute température que l'on avait
pu obtenir le soleil donnait encore trois fois et demi plus
de chaleur, ce qui revient, pour déterminer la tempéra-
ture du soleil, à continuer la courbe encore très loin de
l'espace où on l'a déterminée par points. M. Vielle, qui a
opéré sur un jet d'acier fondu, trouve pour température
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du soleil 1,600° en admettant son pouvoir émissif égal à
1, et en adoptant pour ce coefficient un nombre inférieur
à celui de l'acier en fusion, M. Vielle arrive à la tempé-
rature de 2,500° pour la température moyenne du soleil.
C'est là un nombre qui parait assez faible, mais il faut re-
marquer que c'est un nombre qui est calculé seulement
sur la partie de la chaleur qui a traversé l'atmosphère so-
laire. Or, l'action de cette atmosphère doit être considé-
rable si l'on en juge par celle de la terre, qui, beaucoup moins
importante, diminue cependant souvent de moitié la chaleur
envoyée par le soleil. Des considérations d'ordre chimique
montrent que la température du soleil doit être plus élevée
que celle que nous savons produire. C'est ainsi que cer-
tains métaux portés aux températures les plus élevées que
nous puissions atteindre donnent des spectres de bandes au
lieu de donner des raies comme dans la lumière solaire.

Nous avons donc des notions assez peu précises sur la
température actuelle du soleil; de même nous ne savons
pas si cette température est constante, et le seul fait que
l'on puisse invoquer pour montrer qu'elle est sensiblement
constante depuis les temps historiques, c'est que la vigne
et l'olivier poussent dans les mêmes pays qu'autrefois et la
limite septentrionale de leur culture ne s'est guère dépla-
cée. Cette température restera-t-elle constante encore
longtemps? C'est là une question à laquelle on ne peut
répondre; il en est k peu près de même pour la cause qui
entretient le soleil à cette haute température malgré la
quantité énorme de chaleur qu'il rayonne; mais divers
savants ont proposé un certain nombre d'hypothèses que
nous allons passer en revue pour expliquer ce fait.

Entretien de la chaleur solaire. Une première hypo-
thèse, celle qui devait se présenter tout d'abord à l'esprit,
doit être absolument rejetée, c'est celle de la combustion :
on a calculé que si le soleil était fait de carbone pur brû-
lant dans l'oxygène pur, il ne pourrait durer que 6,000
ans. D'autre part, le soleil n'est pas simplement un corps
qui se refroidit; car on aurait observé vraisemblablement
une diminution de température   la surface de la terre de-
puis les temps historiques et par suite les cultures de la
vigne et de l'olivier se seraient de plus en plus restreintes,
leur limite supérieure aurait reculé vers le midi et il n'en
est rien. Les deux théories suivantes sont plus satisfai-
santes : hypothèse des chocs, hypothèse de la contraction.
L'hypothèse des chocs est la suivante : on admet qu'un
certain nombre de corps météoriques tombent sur le soleil
parce que leur mouvement les amène à une distance assez
rapprochée de cet astre pour qu'ils ne puissent plus conti-
nuer leur route; ils tombent alors sur le soleil avec une
vitesse (Iole calcul montre voisine de 700 kil. par seconde.
Or la force vive d'un corps mvz subitement ramené au repos
se change en chaleur et avec la vitesse dont nous venons de
parler un corps serait capable de porter un corps de masse
30,000 fois plus grande k environ 2,000°. Il n'y a aucun
doute non seulement que le phénomène soit possible mais
même qu'il se produise; la seule objection que l'on puisse
faire est de dire que ce n'est pas là la cause unique de la
constance de la température solaire, qu'il ne tombe pas assez
de matière météorique pour cela. Pour se faire une idée de
la quantité de matière météorique nécessaire pour restituer
au soleil ce qu'il perd de chaleur, nous empruntons à Thom-
son le tableau suivant dans lequel ce savant a donné la cha-
leur que dégagerait la chute des diverses planètes en tom-
bant sur le soleil, en exprimant cette chaleur par le temps
pendant lequel elle entretiendrait la dépense du soleil

Ans Jours
Mercure 	 6 219
Vénus 	 83 326
La Terre 	 95 19
Mars 	 42 259
Jupiter 	 32.254
Saturne 	 9.652
Uranus...	 	 1.610
Neptune 	 1,890

ou, en total, 45,604 ans. Remarquons en pm-iiculier du il
suffirait qu'il tombe par an sur le soleil environle centiéme
du volume de la terre pour entretenir sa chaleur. Il est
certain que si la niasse du soleil augmentait ainsi par la
chute des météores, il en résulterait des variations dans
les mouvements des planètes leurs mouvements s'accélére-
raient, leurs périodes diminueraient, mais la masse du soleil
est si considérable qu'elle devrait seulement s'augmenter
de trois cents millionièmes de sa valeur par an et il fau-
drait des siècles avant que les astronomes ne s'en aperçoi-
vent. On a objecté à cela que si la matière météorique était
aussi abondante que le suppose cette hypothèse, la terre
devrait rencontrer dans sa route beaucoup plus d'étoiles
filantes qu'elle ne le fait, et, en outre, et c'est là la meil-
leure raison, cette matière météorique, avant de tomber
sur le soleil, graviterait un certain temps tout autour et l'on
devrait observer sur la planète Mercure des perturbations
dues à cette quantité de matière; il est bien vrai que l'on
en observe, mais elles sont beaucoup plus faibles qu'elles ne
devraient l'être dans ce cas. — L'hypothèse de la contrac-
tion repose sur cette remarque que si le soleil diminue de
volume l'effet est le même que si une portion de sa masse
tombait d'une hauteur déterminée; comme la masse du so-
leil est énorme ainsi que son attraction à la surface, ce que
l'on peut appeler la pesanteur des corps sur le soleil est
vingt fois plus considérable que sur la terre, il en résulte
qu'une contraction même très faible suffirait pour produire
la chaleur dégagée. Helmholtz a calculé qu'en se plaçant
dans le cas le plus défavorable (car il faut faire certaines
hypothèses sur la variation et la densité du soleil à partir
de son centre) le diamètre apparent du soleil diminuerait
d'une seconde d'arc, soit d'un deux-millième environ en
9,500 ans; cette diminution ne serait pas appréciable avec
nos instruments, d'une façon certaine. La condensation
des vapeurs et la formation des composés chimiques peuvent
d'ailleurs jouer un Ale considérable dans cet entretien de
la chaleur solaire; on sait qu'une vapeur qui se condense
abandonne sa chaleur latente de volatilisation et que sa
température reste constante pendant tout ce temps. On
peut aussi admettre avec M. Faye (u'à l'intérieur du so-
leil les éléments chimiques sont à l'etat libre ou du moins
en équilibre avec des composés conformément à Ia dissocia-
tion et que les combinaisons ne se font qui la surface où
la température est plus basse en dégageant l'énorme quan-
tité de chaleur que le soleil rayonne. On a calculé aussi le
temps que mettrait le soleil k se refroidir en admettant que
sa chaleur est due à la contraction; on trouve, d'après
Newcomb, environ 5 millions d'années avant que le soleil
ne soit réduit de moitié et il estime à 10 millions d'an-
nées le temps que la vie pourrait encore subsister à la
surface de la terre. Si l'on cherche, au contraire, à re-
monter à l'origine de la chaleur solaire, en admettant que
la matière qui la constitue à l'état gazeux ait occupé une
sphère d'un diamètre même bien supérieur à l'orbite de
Neptune, on trouve, en admettant la même valeur de con-
traction que précédemment, qu'il n'a pas pu fournir plus
de 18 millions de fois autant de chaleur qu'il en donne
annuellement de nos jours. De sorte que même en admet-
tant que la chaleur fournie n'ait jamais été plus considé-
rable que maintenant, le soleil ne peut avoir plus de
18 millions d'années d'existence comme source de chaleur.
Remarquons d'ailleurs que tous ces résultats sont calculés
en admettant que les phénomènes de contraction suivent
régulièrement leur marche, mais il suffirait de la rencontre
du soleil avec un astre de dimensions supérieures à celles
de ces planètes pour redonner au soleil, épuisé par son
rayonnement séculaire, une nouvelle énergie calorifique.

Applications. L'idée d'utiliser directement la chaleur
solaire est déjà ancienne, car Salomon de Caus tenta le pre-
mier de s'en servir pour élever de l'eau. En 1784, Ducarla
fit cuire sous des cloches de verre superposées de la viande
et des fruits. Franchet essaya même de chauffer une chau-
dière k vapeur à l'aide de rayons solaires réfléchis par un
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miroir; mais la chaudière n'étant pas protégée contre les
pertes de chaleur par rayonnement n'utilisait qu'une faible
portion de la chaleur qu'elle recevait. M. Mouchet, en 4860,
fit faire un nouveau pas à la question en entourant les
vases qu:ilvoulait échauffer d'une enveloppe de verre des-
tinée à prévenir la perte de chaleur par rayonnement. Non
seulement il reproduisit facilement les expériences de ses
devanciers, mais il installa encore à Tours une chaudière
chauffée à raide d'un miroir de quatre mètres de surface.
La chaudière contenait vingt litres d'eau; la chambre à
vapeur était de dix litres. Elle était entourée d'une grande
cloche en verre. Le générateur et le système de miroirs
pouvait tourner de façon à suivre le mouvement du soleil.
Au mois de mai, à Tours, vers le milieu du jour, la chau-
dière à 400° mettait environ un quart d'heure pour mon-
ter à 153° en donnant de la vapeur à cinq atmosphères. Le
22 juil. on put volatiliser, par une chaleur exceptionnelle,
cinq litres d'eau par heure. Des moteurs de ce genre peu-
vent rendre des services dans les pays chauds privés de
combustibles et il est à remarquer que si on les emploie à
produire des arrosages, c'est dans les jours les plus chauds,
c.-à--d. quand ils seront les plus utiles, que la machine
fonctionnera avec la plus grande force. Ericsson, en Amé-
rique, a aussi construit plusieurs petits moteurs à vapeur
et à air chaud.	 A. JoANNis.

II. Physique. CHALEUR RAYONNANTE. — Cette partie
de la physique comprend les phénomènes qui se produisent
lorsque la chaleur se propage comme la lumière ; il existe,
en effet, entre la chaleur et la lumière un grand nombre
d'analogies et on les regarde aujourd'hui de plus en plus
comme deux manifestations différentes d'un même phéno-
mène. Quand on reçoit sur un prisme de verre les diverses
radiations que nous envoie le soleil, elles se trouvent dis-
persées suivant leurs indices de réfraction mais chacune
d'elles peut d'une manière générale être manifestée de trois
façons différentes, d'abord par la vue qui nous la montre
avec une certaine couleur, ensuite par un thermomètre qui
s'échauffera par son influence, puis par des décompositions
chimiques, celle du chlorure d'argent par exemple; chaque
radiation doit donc être considérée comme capable de ma-
nifester son énergie par ces trois ordres de phénomènes.
Toutes les radiations ne produisent d'ailleurs pas ces
effets avec la même intensité; les rayons rouges sont sur-
tout capables de produire des effets calorifiques; en deçà
du rouge même, à un endroit où notre oeil ne distingue
rien, le thermomètre atteste la présence de radiations très
sensibles; du côté du violet, l'énergie des radiations est
surtout susceptible de se manifester par des réactions chi-
miques. Mais, et des expériences concluantes rapportées
plus loin le prouvent clairement, il n'y a aucune raison
de séparer les unes des autres ces diverses radiations et de
les distinguer en rayons calorifictnes, lumineux et chi-
iniques. Chaque rayon est à la fois calorifique, lumineux
et chimique avec cette différence que l'on verra prédomi-
miner l'une de ces trois fonctions pour certains rayons et
les autres pour d'autres. Cette désignation des rayons
calorifiques, etc., étant passée dans l'usage, nous conti-
nuerons de l'employer, mais en entendant par là désigner
les rayons par leur fonction principale mais non unique.
La chaleur se propage donc comme la lumière en sui-
vant les mêmes lois, en produisant des phénomènes ana-
logues. Nous allons les passer ici brièvement en revue.

Propagation de la chaleur. Elle chemine en ligne
droite comme la lumière et avec la même vitesse qu'elle
puisque nous avons vu que les diverses radiations cons-
tituent à la fois des radiations calorifiques et des radia-
tions lumineuses. Il est d'ailleurs facile de le vérifier en
opérant d'une façon toute semblable à celle qui sert pour
la lumière : il faut seulement se servir d'un thermomètre
pour constater la présence des rayons calorifiques, tandis
qu'en optique l'oeil est l'appareil qui atteste l'existence
des rayons lumineux. Comme les quantités de chaleur
que l'on a à constater sont en général très petites, on a

dû employer un thermomètre très sensible ; aussi ce
n'est que depuis l'invention de la pile thermo-électrique
de Melloni que la chaleur rayonnante a pu donner heu
à des mesures précises. Cette pile, comme toutes les piles
thermoélectriques, se compose d'un certain nombre de
petites barres de deux métaux différents soudés par leurs
extrémités de façon que chaque barre d'un métal soit
soudée à des barres de l'autre ; on forme ainsi un assem-
blage capable de fournir un courant électrique si l'on
chauffe toutes les soudures de deux en deux seulement;
les autres restant à la température initiale ou, si l'on
veut un courant plus énergique, les autres étant refroi-
dies. L'intensité du courant dépend en effet de la nature
des deux métaux, elle est sensiblement proportionnelle
au nombre de baguettes et à la différence des tempéra-
tures entre les soudures de rang pair et celles de rang
impair. Pour que cet appareil se prête facilement aux
expériences de chaleur rayonnante, on place toutes les
barres de deux métaux parallèlement entre elles et en
les alternant ; en général on prend du bismuth et de
l'antimoine. Supposons que l'on prenne dix-huit bar-
reaux de chacun de ces métaux; on placera d'abord, par
exemple, un barreau d'antimoine, puis à côté, parallèle-
ment, mais sans le toucher, un barreau de bismuth et
on soudera ensemble leurs extrémités de droite; on pla-
cera alors un barreau d'antimoine et l'on soudera son
extrémité de gauche à l'extrémité de gauche du barreau
de bismuth précédent. Quand on aura soudé ainsi six
barreaux, trois de chaque métal, on placera le septième,
qui sera de l'antimoine, immédiatement au-dessus du
sixième barreau et on finira par avoir une pile de trente-six
barreaux disposés en six rangées de six. De cette façon
toutes les soudures d'ordre impair seront du même côté,
à droite, et toutes les soudures de l'ordre pair seront
de l'autre, à gauche. On fixe alors un fil métallique à
l'extrémité libre du premier barreau d'antimoine et du
trente-sixième barreau de bismuth. En faisant commu-
niquer ces fils avec un galvanomètre sensible, celui-ci
indiquera des courants lorsque la face de droite et celle
de gauche de la pile seront à des températures diffé-
rentes ; le courant, mesuré par la déviation du galva-
nomètre, servira lui-même de mesure à la différence de
température des deux faces. Si l'une des faces est k une
température constante, la déviation du galvanomètre me-
surera l'élévation de température de l'autre face. On
entoure la pile d'une boite en laiton munie de deux cou-
vercles permettant de mettre chacune des extrémités de
la pile à l'abri du rayonnement des corps environnants
chaque fois que cela est nécessaire.

On désigne sous le nom de banc de Melloni un appa-
reil assez commode pour faire les expériences de chaleur
rayonnante ; il consiste essentiellement en une règle de
fer, divisée en centimètres, supportée par des pieds à vis
calantes. Un certain nombre de pièces accessoires peuvent
se fixer à l'aide de vis de pression sur cette règle; l'une
de ces pièces porte la pile thermo-électrique, d'autres
portent des miroirs, des lentilles, des écrans pleins ou
percés de trous; un de ces supports est un petit plateau
sur lequel on peut placer des prismes ou des auges en
verre à faces parallèles pour étudier l'absorption des
liquides. A l'une de ses extrémités la règle de fer porte
une charnière autour de laquelle tourne une autre règle
dont l'angle avec la première peut être approximative-
ment mesuré avec un cercle gradué. La fig. 4 montre
du reste la disposition de ce banc. On peut se servir de
cet appareil pour démontrer que les lois de la réflexion
sont les mêmes pour la chaleur et la lumière. On le fait
aussi d'une manière moins précise mais plus frappante à
l'aide de l'expérience suivante : on place l'un devant
l'autre, mais à une certaine distance, deux miroirs sphé-
riques, concaves, en ayant soin que leurs axes principaux
coïncident. On place au foyer principal de l'un d'eux des
charbons rouges contenus dans un petit grillage en fer;
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les rayons émis par le charbon se réfléchissent sur le mi- -
roir, cheminent alors parallèlement, tombent sur le second
miroir, s'y réfléchissent et viennent former à son foyer
un point ou la température est assez élevée pour mettre

Fig. 1.

le feu k un petit tas de poudre. Cette expérience réussit
aussi bien dans le vide que dans l'air. La pile thermoélec-
trique joue dans la chaleur rayonnante le même rôle que
Ies photomètres en optique, mais elle a l'avantage d'être
beaucoup plus sensible et plus précise. On peut d'ailleurs
modifier la pile thermo-électrique de façon à la rendre très
petite et très sensible (V. BOLOMÉTnE).

Identité de la chaleur et de la lumière. La chaleur
se propage exactement comme la lumière, ainsi que le
prouvent non seulement les expériences de réfraction et de
réflexion, mais aussi les expériences de double réfraction
et de polarisation. Aussi a-t-on pensé, II y a déjà long-
temps, que la chaleur et la lumière étaient produites par
le même ébranlement de l'éther. Cet ébranlement donnait
naissance, d'après Cauchy, à deux espèces de vibrations,
les unes longitudinales, c: à-d. dans le sens même de la
propagation de l'ébranlement et les autres transversales.
Ces dernières produisaient les phénomènes optiques et
Cauchy pensait que l'on pouvait attribuer aux autres les
phénomènes calorifiques, mais une fois qu'on eut constaté
la double réfraction et la polarisation de la chaleur on fut
obligé d'admettre, comme pour la lumière, que les vibra-
tions correspondantes étaient aussi transversales. Melloni,
d'abord hostile à l'idée de l'identité de la chaleur et de la
lumière, se montra ensuite son partisan convaincu; mais
les preuves certaines manquaient, car de ce fait qua la
chaleur se trouvait, dans toutes les radiations, mêlée à la
lumière, on ne pouvait pas conclure autre chose que ceci,
qu'il y avait des radiations lumineuses de même réfrangi-
bilité que des radiations calorifiques. Jamin et Masson,
pour décider la question, isolèrent dans un spectre une
très petite portion et constatèrent qu'en faisant passer
cette radiation, que l'on pouvait considérer comme simple,
à travers divers milieux absorbants. de nature et d'épais-
seurs très diverses, on absorbait toujours dans les mêmes
conditions la même proportion de lumière et de chaleur.
L'explication la plus simple de ce fait est que la radia-
tion à la fois calorifique et lumineuse est affaiblie dans
cette proportion. Si certains corps semblent laisser passer
la lumière et arrêter la chaleur, c'est qu'ils arrêtent tous
les rayons de faible indice qui sont surtout ceux qui pro-
duisent les effets calorifiques ; mais s'ils arrêtent ces
rayons ils les arrêtent complètement, c.-à-d. que, non
seulement ils arrêtent leur chaleur, mais aussi -leur lu-
mière. Quant aux rayons de grand indice ils les laissent
passer et produire non seulement les effets lumineux,
mais aussi les effets calorifiques dont ils sont susceptibles.
A proprement parler, il n'y a donc pas de corps qui
arrêtent la chaleur et laissent passer la lumière, mais il
y a des corps qui arrêtent les rayons de faible indice et
laissent passer les autres. Si on met un de ces corps sur
le trajet d'un rayon simple, il sera arrêté presque tota-
lement si son indice est faible; il passera presque tota-
lement s'il est fort, mais dans tous les cas l'énergie calo-
rifique du rayon après le passage à travers ce corps sera
diminuée exactement dans le même rapport que son éner-

gie lumineuse. Si, au contraire, on fait tomber des rayons
composés de radiations de divers indices, la lumière solaire
par exemple, il n'y aura pas le même rapport entre la
quantité de chaleur et la quantité de lumière avant et
après le passage dans la lame absorbante. Soient en effet
A et B les intensités de la chaleur et de la lumière d'une
radiation simple, évaluées à l'aide d'une certaine unité
quelconque mais toujours la même ; soient a et b les
intensités de la chaleur et de la lumière de cette même
radiation après le passage au travers d'une lame absor-
bante : on aura d'après les expériences de Jamin et Masson

A a
B
_
-b

Mais si on reçoit un rayon contenant plusieurs radiations,
on aura encore en prenant des notations analogues

A' a'	 Air a'
w = b' ; 	 = b.^, etc.

pour chaque radiation; mais on ne pourra pas écrire
évidemment

....	 a+a'-►-a"-{-....
B+B'+B".+.... —b+b'+b"+....

Par conséquent, les proportions relatives de lumière et
de chaleur changeront après le passage k travers la lame
absorbante.

L'identité de la chaleur et de la lumière fait qu 'à chaque
propriété de la lumière il en correspond une analogue
de la chaleur. A la transparence des corps pour la
lumière correspond la diathermandité de la chaleur, à
l'opacité correspond l'adiathermanéité, à la coloration
correspond la thermochrose, etc. Quand on chauffe un
corps on constate qu'avant de devenir lumineux, c.-à-d.
avant d'émettre des rayons visibles, il émet des rayons
calorifiques : puis la température s'élevant- il commence
à devenir lumineux et si on examine la lumière qu'il donne
avec un spectroscope on constate qu'elle se compose seu-
lement des rayons rouges. A mesure que le corps s'échauffe
davantage le spectre de la lumière qu'il donne s'étend
vers le bleu et ce n'est qu'aux températures très élevées,
au blanc, que le spectre est aussi complet que celui de
la lumière solaire. A mesure que la température s'élève
de nouvelles radiations apparaissent donc, mais dans
chacune de ces radiations il y a toujours le même rap-
port, propre à la radiation considérée, entre Ies intensités
de la chaleur et de la lumière qu'elle contient. Les phé-
nomènes optiques de fluorescence ont leur analogue dans
les phénomènes de calorescence. On sait que certains corps,
dit fluorescents, ont la propriété, lorsqu'ils reçoivent cer-
tains rayons Iumineux, de Ies transformer en d'autres
rayons de réfrangibilité moindre. De même, si l'on fait
passer les radiations émanées d'un arc électrique à travers
une auge pleine d'une dissolution d'iode dans le sulfure
de carbone, dissolution qui absorbe les rayons de grande
réfrangibilité, les -rayons dits lumineux et chimiques, on
peut constater à l'aide d'un prisme que les seules radia-
tions qui ont traversé cette dissolution ont un indice de
réfraction faible; si on concentre ces rayons obscurs à
l'aide d'une lentille sur un petit morceau de platine, celui-
ci rougira, c: à-d. qu'il transformera, par un phénomène
analogue à la fluorescence mais inverse, les radiations
obscures qu'il reçoit en radiations visibles, c.-à-d. de
réfrangibilité plus considérable.

La chaleur rayonnante se subdivise en un certain
nombre de chapitres : d'abord tous les corps émettent de
la chaleur ; mais l'intensité de ces phénomènes dépend,
ainsi que la réfrangibilité des radiations émises, de la
température et de la nature du corps ; ces phénomènes
constituent le pouvoir émissif. Quand des radiations
calorifiques tombent sur un corps, elles donnent lieu à
des phénomènes d'absorption, de réflexion et de dif-
fusion (V. POUVOIR ABSORBANT, DIiFLEGTEUR, RIFFUSIF). La
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théorie de l'équilibre mobile des températures (V. EQuI-
LIBRE) montre en outre cjue la théorie des ondulations
produisant la chaleur explique comment s'établit d'abord
et se conserve ensuite, entre plusieurs corps à des tempé-
ratures différentes, une température uniforme. Enfin, les
propriétés que possède la chaleur de donner naissance à
des phénomènes de double réfraction et d'interférences
seront exposées en même temps que pour la lumière
(V. DOUBLE RÉFRACTION et INTERFÉRENCES).

CHALEUR LATENTE DE FUSION. — On désigne sous ce
nom la chaleur que les corps absorbent ou dégagent lors-
qu'ils passent d'un état à un autre sans changer de tempé-
rature : quand un corps solide fond sans changer de
température, il absorbe une quantité de chaleur qui, rap-
portée à un gramme de ce corps, se nomme sa chaleur
latente de fusion; quand un gramme du même corps se
solidifie, il dégage une quantité de chaleur égale à sa cha-
leur latente de fusion. La seule différence q' existe entre
ces deux passages inverses est que dans un certain nombre
de cas, la chaleur latente de solidification met un temps
très long à se dégager, tandis que la chaleur de fusion est
absorbée de suite. Cela arrive avec des corps passant par
l'état pâteux avant de fondre. M. Berthelot a montré en
particulier pour l'hydrate de chloral, que ce corps n'aban-
donnait tout d'abord qu'environ la moitié de sa chaleur
latente de fusion quand il se solidifiait, et que le reste se
dissipait très Ientement. Il est donc utile de mesurer de
préférence, lorsque cela se peut, la chaleur de fusion, et
l'on doit, lorsque c'est impossible, s'assurer que le corps
solidifié est revenu dans l'état primitif qu'il avait avant la
fusion. La notion des chaleurs latentes a été introduite
dans la science par le physicien écossais Black. Il la me-
sura par trois méthodes : 4° en mesurant les temps néces-
saires à de la glace à 0° et au même poids d'eau à 0°,
placés dans une chambre à 48° pour arriver à la mème
température de 4°44; cette expérience lui donna le nombre
80 pour cette chaleur latente; 2° en faisant refroidir de
l'eau au-dessous de zéro et pesant la glace qui se formait
subitement quand la surfusion cessait; 3° en employant la
méthode des mélanges (V. CALORIMÉTRIE).

L'étude des chaleurs latentes comprend la description
des méthodes et des appareils qui servent à leur détermi-
nation, Ies résultats obtenus, Ies relations qui peuvent
exister entre ces quantités et d'autres constantes physiques,
et enfin les applications qu'elles ont reçues. C'est de cette
façon que nous partagerons l'étude des chaleurs latentes
de fusion. On trouvera décrit à l'art. CALORIMÈTRE les
appareils, et à l'art. CALORIMÉTRIE les méthodes qui
permettent de déterminer ces quantités d'une façon géné-
rale. Nous nous occuperons seulement ici des particu-
larités qui se présentent dans ces expériences. Pour
déterminer la chaleur latente d'un corps, on est obligé de
l'introduire dans un calorimètre h une température telle
qu'en revenant à la température ordinaire, il subsiste le
phénomène de la fusion bu de la solidification ; le premier
cas s'appliquera par exemple à la glace que l'on introduira
solide dans le calorimètre et qui y fondra pour revenir à
la température ordinaire ; le second cas se présentera pour
le ziiic que l'on devra introduire à l'état fondu et qui se
solidifiera au contraire en revenant à la température am-
biante. Conune d'ailleurs, dans la plupart de ces cas on
ne peut introduire le corps solide ou liquide à la tempé-
rature exacte de son point de fusion, il en résulte que la
chaleur spécifique du corps dans cet état s'introduira dans
l'équation ; d'autre part, la température finale ne sera pas
non plus la température du changement d'état, et la cha-
leur spécifique dans l'autre état s'introduira aussi dans
les formules. Il suit de là que l'équation que l'on ob-
tiendra en écrivant comme toujours que la chaleur gagnée
par les corps qui s'échauffent est égale à la chaleur perdue
par ceux qui se refroidissent, contiendra non seulement
l'inconnue principale, la chaleur latente de fusion des
corps, mais, en outre, les chaleurs spécifiques sous les

deux états liquide et solide ; pour les corps fondant au-
dessus de la température ordinaire, la chaleur spécifique
à l'état solide pourra être déterminée directement et dès
lors supposée connue; mais la chaleur spécifique à l'état
liquide ne le sera pas et ne pourra l'ètre, en général, que
dans des expériences où interviendra la chaleur latente de
fusion. Pour les corps qui fondent au contraire à des
températures inférieures aux températures ordinaires,
c'est l'inverse qui a lieu, c'est la chaleur spécifique rela-
tive à l'état liquide gai peut être déterminée directement.
On doit donc considérer simultanément la détermination
de la chaleur latente de fusion et celle de la chaleur spé-
cifique à l'état liquide pour les corps solides à la tempé-
rature ordinaire et réciproquement. Une seule expérience
ne donnera qu'une seule équation insuffisante pour déter-
miner les deux inconnues; il sera donc nécessaire d'en faire
au moins deux, et il sera bon d'en faire davantage afin
d'avoir des moyens de vérification. Désignons par C la
chaleur spécifique à l'état solide, C' la chaleur spécifique
à l'état liquide, L la chaleur latente de fusion, r la tem-
pérature de fusion, T la température initiale du corps,
t la température initiale du calorimètre de l'eau, du ther-
momètre et de l'agitateur qu'il contient, 0 la température
finale commune à tons les corps en présence. Soit P le
poids du corps, et représentons par M la valeur en eau
du calorimètre, du thermomètre, de l'agitateur et de l'eau
(on a vu à l'art. CALORIMÉTRIE que ce terme est de la
forme Eny, n désignant le poids de chaque corps, et y sa
chaleur spécifique). Supposons r>0. La chaleur perdue par
le corps se composera de la chaleur qu'il perdra à l'état
liquide pour passer de sa température initiale T à la tem-
pérature r, c.-à-d. PC' (T r), de la chaleur qu'il per-
dra en se solidifiant sans changer de température, soitPL,
et de la chaleur qu'il perdra à l'état solide pour passer de
la température de solidification r à la température finale 0,
soit PC (r — 0). D'autre part, l'eau, le calorimètre, etc.,
se seront échauffés en gagnant M (0 —t) , et comme
il y a égalité entre la chaleur perdue et la chaleur gagnée,
on aura l'équation

PC/(T — r) -}- PL+PC(r — 0) =M (0 — t).
Comme dans ce cas (ou r> 0). C' est inconnu, ainsi

que L, il faudra faire une seconde expérience en changeant
au moins l'une des données ; on peut changer P M ou T,
mais il ne faudrait pas changer seulement P et M en les
augmentant ou diminuant proportionnellement, car l'équa-
tion étant homo.;ène par rapport à P et à M, l'équation
nouvelle ne serait pas distincte de la première. Il est bon
dans une recherche de ce genre de faire une série de dé-
terminations en laissant M et T constants et faisant varier
P. Avec deux expériences de cette série on pourra déter-
miner la chaleur latente et la chaleur spécifique moyenne
entre T et T. Comme d'ailleurs la chaleur spécifique des
corps n'est pas absolument constante, que souvent elle
varie notablement au voisinage du point de fusion, il sera
bon de faire une autre série (d'expériences en laissant P et
M constant et faisant varier T de façon à ce que dans
quelques expériences il soit aussi voisin que possible de r
et que dans d'autres il en diffère plus ou moins. Les expé-
riences de cette série permettront de voir si la chaleur spé-
cifique à l'état liquide est constante. En effet, conservons
les notions précédentes et supposons que T soit très voi-
sin de T. Désignons par T+T r par T+T2, etc., les
températures initiales du corps dans d'autres expériences,
et supposons que la température initiale du calorimètre
soit toujours t, on obtiendra des températures finales
O+Oi , 0+ 02 , etc., correspondant à ces nouvelles
expériences, et on aura les équations

PC' (T+T1 —r) -I- PL 	 (r-0 — On)
M (0 -I- — t)

PC' (T+T2 —r) -I-PL+PC (r — O — 02)
—1 (O-i-O2— t)

En retranchant membre à membre successivement de
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ces deux équations celle qui est écrite plus haut on obtien-
dra, après la suppression des termes qui s'en vont :

PC'Ti-PC9i-M9i.
PC'T2-PCO2-111I92.

Si ces deux équations qui ne contiennent comme incon-
nues que C' donnent pour cette quantité de même valeur,
c'est que la chaleur spécifique moyenne entre T et Ti
d'une part et entre T et T2 de l'autre, est la même et l'on
sera conduit à admettre, mais sang en avoir la certitude,
qu'il en est de même entre T et T et la valeur de C' tirée
des deux équations produites portée dans la première
donnera L. Mais il faut remarquer que si la chaleur spé-
cifique n'est pas la même entre T et T, comme en géné-
ral elle est plus grande, ce que l'on peut attribuer avec
beaucoup de vraisemblance au travail de ramollissement
qui précède souvent celui de la fusion, il en résulte que
la chaleur latente trouvée sera trop forte. II y a donc tou-
jours intérêt, chaque fois que cela est possible, à prendre
le corps à sa température de fusion; c'est ce que I'on a
fait par exemple pour la glace; pour ce corps on a trouvé
en la prenant à son point de fusion que sa chaleur latente
était de 79,25 calories, tandis qu'en la prenant au-dessous
de 0°, et tenant compte cependant de sa chaleur spécifique
à l'état solide, on a trouvé 80 calories ; la différence entre
ces deux nombres tient à ce que la chaleur spécifique de
la glace au-dessous de - 2° est d'environ 0,5 tandis
qu'elle est sensiblement de 1 entre 0° et -1°5; la glace
pour s'échauffer de - 4°5 à 00 absorbe donc 4 ca15, tan-
dis que en admettant que la chaleur spécifique est la même
au-dessous de - 2° et entre cette température et 0°, on
trouverait que la glace absorbe entre -1°5 et 0°, Ocai75;
la différence entre ces deux nombres, 4 ca15 et 0oa175, est
justement égale à l'écart entre les nombres 80 et 79ca125
trouvés par la chaleur latente de la glace. Le premier de
ces nombres représente le travail total de la transforma-
tion de l'eau solide en eau liquide, tandis que le second ne
représente que la fusion elle-même, séparée du travail de
ramollissement qui le précède. Le nombre qui correspond
à ce dernier travail est, comme on le voit, très faible pour
la glace, mais il est d'autres corps, les métaux en parti-
culier, chez lesquels il n'est pas toujours facile de séparer
la fusion du ramollissement préalable. Dans ce cas la va-
Ieur de T qui intervient dans les équations précédentes
est difficile à déterminer, et selon que l'on adopte pour
cette quantité une valeur ou une autre, on mesure la cha-
leur relative à la fusion proprement dite augmentée d'une
quantité correspondant à une fraction plus ou moins
longue de la période de ramollissement.

Dans tout ce qui précède nous n'avons pas tenu compte
des quantités de chaleur gagnées ou perdues par rayonne-
ment ; la correction à introduire pour en tenir compte a
été exposée à l'art. CALORIMÉTRIE.

Chaleur latente de fusion de la glace. C'est la plus
importante à déterminer avec exactitude, d'abord à cause
de l'importance de l'eau et ensuite parce qu'un certain
nombre de méthodes calorimétriques sont fondées sur ce
phénomène et exigent que l'on connaisse cette quantité
avec la plus grande approximation possible. - Méthode de
Desains. C'est la méthode ordinaire des mélanges, mais
appliquée avec le plus grand soin, dont se sont servis
MM. de la Provostaye et Desains. Ils obtenaient le poids
de glace introduite dans le calorimètre en le pesant avant
et après l'expérience et en tenant compte de la perte de
poids qu'il éprouvait par l'évaporation de l'eau. Cette
vitesse d'évaporation était déterminée expérimentalement
pour un certain nombre de températures et on pouvait,
dans chaque expérience, en tenir compte à la fois pour
l'évaluation du poids de la glace et pour la correction du
refroidissement. La glace était introduite à 0°, soigneuse-
ment essuyée au moment même à l'aide de papier joseph ;
le nombre trouvé est 79,25. - Méthode de Person. Ce
savant a employé la glace refroidie à - 20° à raide d'un
mélange réfrigérant et contenue dans une petite bouteille

métallique. Un thermomètre placé au centre donnait la
température de la glace à chaque instant. Pour faire une
expérience, Person plongeait la lbouteille renfermant la
glace à une température donnée par le thermomètre dans
le calorimètre, et avant que la glace, qui se réchauffait
d'abord jusqu'à 0°, eût commencé de fondre, il notait au
même moment la température de la glace et de l'eau du
calorimètre. En exprimant que la chaleur gagnée par la
glace jusqu'à cet instant précis était égale à la chaleur per-
due par l'eau jusqu'au même instant, il obtenait une pré .
mière équation où la chaleur latente n'apparaissait pas et
qui lui permettait de déterminer la chaleur spécifique de la
glace à l'état solide; Person a trouvé 0,504 pour cette
quantité. En. laissant ensuite l'équilibre s'établir, il avait
une seconde équation qui lui donnait la chaleur latente; il
a trouvé pour sa valeur 80 ca102. -Méthode de Bunsen.
Elle consiste à verser dans son calorimètre à glace (V.
CALORIMÈTRE) un poids connu d'eau à une-température
connue (voisine de 400°).11 a trouvé le nombre 80,03.
Mais pour rendre ce nombre comparable avec les précé-
dents, il est nécessaire de lui faire subir une correction.
Dans les deux premières méthodes on comparait la chaleur
latente de la glace avec la chaleur spécifique moyenne de
l'eau entre la température initiale et finale du calorimètre,
c.-à-d. vers 40° environ, tandis que dans la méthode de
Bunsen on la comparait avec la chaleur spécifique moyenne
de l'eau entre 0° et 100. Or la chaleur spécifique de l'eau
n'étant pas constante, il est indispensable, pour évaluer la
chaleur latente en calories, de tenir compte de ses varia-
tions; si on admet avec Regnault que la chaleur spéci-
fique moyenne de l'eau entre 0° et 100 est 1,005, le nombre
de Bunsen devient 80,43 ; si on admet, au contraire, le
nombre de Jamin, 4,059, cette chaleur latente devient
84,72, nombre manifestement trop élevé. Rappelons, en
terminant ce sujet, qu'autrefois Black avait trouvé 80 et
que Lavoisier, par une méthode cependant imparfaite, a
trouvé le nombre 75, qui, corrigé par la formule de
M. Jamin, donne le nombre 79,42, très voisin du nombre
généralement adopté de 80 calories. Le tableau suivant
donne les chaleurs latentes de fusion d'un certain nombre
de corps.

^.O n N0. 0
• O

F m'g -
CORPS o•^ 0 CORPS ^

e
p''	 5 m

a .3 ds a ôs

Etain ...... 237.7 14.25 Eau 	 0. 80
Bismuth... 266.8 12.64 Phosphore 	 41. 2 5.03
Plomb..... 326.2 5.3- Soufre..... 	 113.6 9.37
Zinc 	 415.3 28.13 Brome......... -7.3 1.62
Argent 	 1 000.0 21.0- Iode 	 113.6 1.18
Mercure...
Platine ....

-39.5
1 760.0

2.83
2.72

Alliage fusible.1 96.0
BiWPb2Snz 4.49

Palladium . 1 500.0 3.59 Alliage fusible. / 94.0Bi-PbSnz 4.69

Relations entre les chaleurs latentes et tes chaleurs
spécifiques. Person a été conduit par ses recherches sur
les chaleurs latentes de fusion et les chaleurs spécifiques
à la formule suivante :

L-(160-}-T) (CI -C).

L, T, G' et C ont les mêmes significations que plus
haut. Cette formule a été vérifiée par Person pour diffé-
rents corps; les nombres que nous citons sont pour chaque
corps : le premier le nombre trouvé, le second le nombre
calculé d'après cette formule. Voici les résultats de Person
eau (80; 79,20); phosphore (5,03; 5,24); soufre (9,35;
9,37) ; azotate de soude (62,97; 63,4) ; azotate de po-
tasse (47,37; 46,46); chlorure de calcium (40,70;
39,58); phosphate de soude (66,80; 66,48); azotate
double de potasse et de soude (51,4; 44,5). A l'exception
de ce dernier sel, on voit qu'il y a un accord satisfaisant
entre ces divers nombres; on peut aussi remarquer que
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cette formule permet de calculer la chaleur latente de
fusion lorsque ae phénomène se produit hune température
plus basse que la température normale de fusion. Les ré-
sultats obtenus ainsi sont conformes à ceux de l'expérience;
mais cette formule appliquée aux métaux ne donne pas
des résultats exacts. Pour ces corps, Person a donné la
formule

L _ If\1+ /
i-
L	 Ii' ( 

dans laquelle L, K, d sont la chaleur latente, le coefficient
d'élasticité et la densité d'un métal, tandis que L', K', d'
sont les quantités analogues pour un autre métal. Le ta-
bleau suivant montre que cette formule donne des résul-
tats assez approchés de ceux de l'expérience.

L
RAPPORT L/

MÉTAUX

trouvé. calculé.

Zinc...	 .•.••• 	
Etain 	 4.97 2.17

Pl
Zinc 	

omb 	 5.23 5.28

Etain 	
Plomb 	 2.65 2.42

Zinc 	
Alliage de Darcet 	 3.68 3.92

L=(460+T) (C'—C)+0,001669K(1+^ }.

Pour les métaux, C'—C est sensiblement nul, tandis
que K est grand, de sorte que c'est le second terme de cette
formule qui est de beaucoup le plus important; sans les
corps non métalliques, C' — C est différent de zéro, et, au
contraire K est faible; c'est alors le premier terme qui a
un rôle prépondérant.

Quoi qu'il en soit, et bien que l'accord entre la théorie
et l'expérience ne soit pas parfait, la formule de Person
est intéressante, mais l'on trouvera à l'art. CHANGEMENT

n'ÉTAT comment on peut en déduire une autre de la théorie
mécanique de la chaleur; nous la rappellerons seulement
ici ; cette formule peut s'écrire en gardant les mêmes nota-
tions :

L— (273-1- T) (C' —C+);T

dL et dr désignant des différentielles.
Applications. La valeur considérable de la chaleur

latente de fusion de la glace fait de ce corps une source
de froid souvent employée; en effet, un kilogramme de
glace peut abaisser le même poids d'eau de 80° ou 8 litres
d'eau de 40°. Cette valeur considérable est cause, en outre,
que lorsque l'hiver la température de l'air descend au-
dessous de zéro, l'eau dégage pour se geler une quantité
de chaleur considérable qui peut ramener une grande quan-
tité d'air à une température plus voisine de zéro. Les mé-
langes réfrigérants sont aussi fondés sur l'existence des
chaleurs de fusion : on mêle de la glace avec un corps
susceptible de la faire fondre par suite de son affinité pour
l'eau, niais ne dégageant que peu de chaleur dans son
union avec ce corps ; la glace, en fondant, doit absorber
80 calories par gramme; elle emprunte cette chaleur à
elle-même et aux corps voisins en abaissant leur tempé-

rature d'une quantité correspondante; mais comme l'eau
provenant de la glace s'unit au corps en dégageant en
général de la chaleur, soit A cette chaleur par gramme de
glace qu'il faut fondre, 80 — A. est le nombre de calories
par gramme que la glace empruntera aux corps voisins.
On emploie en général pour cet usage le sel marin ou cer-
tains acides. Quelquefois, au lieu de glace et d'une fusion
proprement dite, c'est un sel que l'on fait dissoudre dans
l'eau; ce phénomène n'est pas absolument comparable au
premier, mais il en est très voisin et produit un résultat
analogue, par exemple, les mélanges d'eau et d'azotate
d'ammoniaque.

CHALEUR LATENTE DE VAPORISATION. — On désigne sous

ce nom la quantité de chaleur qu'il faut fournir à un
gramme d'un corps pour le transformer en vapeur sans
changer sa temperature. Cette quantité est évaluée en
calories. Les méthodes qui permettent de la déterminer
ont été décrites d'une façon générale à l'article calorimé-
trie. Nous décrirons seulement ici les dispositions particu-
lières relatives à ces déterminations. -

Black, le premier, découvrit l'existence des chaleurs
latentes de vaporisation et de fusion et il les mesura par
l'expérience même qui les lui avait fait découvrir. Pour
mesurer la chaleur latente de vaporisation de l'eau, il
plaça sur un poêle allumé depuis un certain temps, de
façon que sa température fat constante, un vase plein
d'eau et il compara le temps nécessaire pour faire passer
sa température de 0° à 100° au temps nécessaire ensuite
pour vaporiser toute l'eau. Dans une autre expérience,
ayant chauffé de l'eau, dans une marmite de Papin, à une
température supérieure à 100°, il ouvrit la soupape: la
vapeur s'échappa jusqu'à ce que la température de l'eau
fût redescendue à 100°. Comme la chaleur nécessaire à la
volatilisation de la vapeur qui s'était échappée avait été
fournie par l'eau qui s'était refroidie jusqu'à 100°, on
avait le moyen de déterminer la chaleur de 'vaporisation
de l'eau, mais ces méthodes étaient imparfaites par suite
d'un certain nombre de causes d'erreurs importantes que
l'on négligeait. Rumfort puis Despretz déterminèrent la
chaleur latente de vaporisation de l'eau en distillant ce
liquide dans une cornue, recueillant les vapeurs produites
dans un serpentin, immergé dans un calorimètre, où elles
se condensaient. On pesait l'eau ou le liquide condensé en
ouvrant la partie inférieure du serpentin et l'on mesurait
l'élévation de température de l'eau du calorimètre, soient :
M le poids de l'eau du calorimètre, augmenté de la valeur
en eau des accessoires qui y plongent tels que agitateur,
thermomètres, etc. (V. CALORIMÈTRE), t sa température
initiale, A sa température finale, T la température de la
vapeur (que nous supposerons saturée), p le poids, e la
chaleur spécifique et L la chaleur latente de vaporisation
du liquide. On a entre ces diverses quantités, en écrivant
que la chaleur gagnée par tout ce qui s'échauffe est égale
à la chaleur perdue par tout ce qui se refroidit :

pL {-pc (T,-0)—M(0— t).
On doit ajouter   cette equation un terme de correction
pour tenir compte de la chaleur perdue par le calorimètre;
ce terme se calcule comme il a été dit à l'article CALORIMÉ-

TRIE. Les expériences de Despretz laissaient encore à désirer
sous un certain nombre de points, en particulier sur l'état
plus ou moins condensé de la vapeur qui arrivait au calo-
rimètre et qui, n'étant pas absolument dépourvue de
gouttelettes déjà liquides, devait fournir un résultat trop
faible. La méthode de Regnault que nous allons mainte-
nant décrire est la plus parfaite. M. Berthelot a imaginé,
pour déterminer les chaleurs latentes des liquides, dont on
ne possède que de petites quantités, un appareil très com-
mode et d'une précision bien supérieure à celle de Des-
pretz; nous le décrirons tout à l'heure.

Expériences de Regnault. Dans ses expériences, Re-
gnault a mesuré la chaleur latente de vaporisation de
l'eau à diverses températures et par suite sous diverses
pressions. Voici le principe de son appareil : une chau-

Person représente la chaleur latente d'un corps par la
formule générale suivante qu'il applique aux métaux comme
aux corps non métalliques :

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHALEUR

dière contenant de l'eau en ébullition était mise en com-
munication par l'intermédiaire d'un robinet distributeur
avec un réservoir plein d'air comprimé sous une pression
connue et que l'on modifiait à volonté pour faire varier la
,température d'ébullition. On envoyait la vapeur alternati-
.vement dans chacun des deux calorimètres que possédait
d'appareil : là elle se condensait dans un serpentin et à la
1fin d'une expérience on l'en extrayait et on la pesait.
'Comme le robinet régulateur est disposé de façon que la
;vapeur y arrive sèche, ce que l'on réalise en l'entou-
,rant d'un manchon de vapeur, il en résulte que cette pièce
communique de la chaleur au calorimètre en expérience;
c'est dans ce but que l'on en a mis deux : l'un sert à
l'expérience proprement dite, l'autre sert . à mesurer la
correction qu'on doit faire subir au premier d'après la

250 —

façon dont s'échauffe celui qui ne fonctionne pas (fig. 2).
La figure ci-dessous montre la disposition de l'appareil..
M est le manomètre : il se compose de trois tubes réunis
à leur base sur un même cylindre de fer communiquant
avec une pompe oh peut se mouvoir un piston plongeur;
cette partie de l'appareil contient du mercure sur lequel on
peut refouler de l'eau avec la pompe. C'est l'appareil qui
avait servi à Regnault dans ses recherches sur la loi de
Mariotte : le tube de gauche est un tube fermé servant de
manomètre à air comprimé de manière à indiquer d'une façon
grossière la pression à laquelle on se trouve; le tube du
milieu est un long tube d'une vingtaine de mètres de haut
ouvert à son extrémité supérieure; le tube de droite, muni
en haut d'un robinet, est mis en communication par un
tube avec le distributeur D ; l'ensemble de ces deux der-

niers constitue le manomètre à air libre. Une série de
thermomètres échelonnés le long sert à faire les correc-
tions nécessaires ; le distributeur fait communiquer ensemble
d'une part le réservoir E plein d'air comprimé à l'aide
d'une machine spéciale avec le réfrigérant F dont il va être
parlé et avec chacun des deux calorimètres. Ceux-ci sont
des vases en cuivre rouge d'environ 80 litres de capa-
cité; l'appareil dans lequel la vapeur d'eau se condense
au sein de ces calorimètres se compose de deux sphères
réunies par un tube. La vapeur amenée de la chaudière,
qui a 300 litres de capacité, jusqu'au robinet R, par un
tuyau enveloppé d'un courant de vapeur, se rend dans la
sphère supérieure par un tube horizontal ; la majeure par-
tie de la vapeur s'y condense, l'eau tombe dans la sphère
inférieure, et les vapeurs non condensées achèvent de rétro
en parcourant le tube, enroulé en serpentin, qui relie la
partie supérieure de la sphère inférieure au. distributeur
D. Le tuyau qui amène la vapeur en R s'ouvre dans la
chaudière, dans la partie occupée par la vapeur, puis il
plonge dans l'eau de la chaudière pour que la tempéra-
ture soit bien celle du liquide, puis il se rend en R avec
les précautions que nous avons indiquées. G est un réser-
voir muni d'un tube à niveau de 60 litres de capacité,
immergé dans de I'eau; il sert à condenser la vapeur

fournie parla chaudière au début, quand l'expérience n'est
pas encore commencée, ou dans les intervalles entre deux
déterminations, ainsi que la vapeur qui arrive du man-
chon qui entoure le tube amenant en R la vapeur de la
chaudière. Pour faire une expérience, l'eau bouillant
régulièrement depuis quelque temps sous la pression de
l'air comprimé en E, on introduit dans les deux calori-
mètres un même volume (qui était à peu près de 66 litres
dans les expériences de Regnault) mesuré à l'aide de la
jauge J. Les corrections de température nécessaires pour
déduire le poids de l'observation du volume étaient faites.
Ayant noté alors la température de chaque calorimètre
après avoir mis en mouvement les agitateurs qui la ren-
daient uniforme, on envoyait de la vapeur dans l'un des
calorimètres en tournant convenablement la clef K. On
continue de noter les températures des calorimètres dont
l'un s'échauffe, par l'action de la vapeur et des perturba-
tions dues à la conductibilité et au rayonnement tandis-
que l'autre s'échauffe seulement sous l'action de ces der-
nières, qui ont h même valeur que pour le premier;
lorsque l'expérience a duré un temps suffisant, on arrête
l'arrivée de la vapeur et, ouvrant le robinet placé à la par-
tie inférieure du serpentin, on reçoit l'eau qui a été con-
densée dans un ballon taré d'avance, dent l'augmentation
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de poids donne le poids de vapeur mis en expérience. On
a ainsi toutes les données qui entrent dans la formule
écrite plus haut ainsi que le terme de correction déter-
miné par l'échauffement du calorimètre dans lequel la va-
peur n'a pas pénétré.

L'appareil de M. Berthelot, beaucoup plus simple, est
entièrement construit en verre ; il peut par conséquent
servir à déterminer la chaleur de volatilisation de tous les
corps sans action sur le verre, ce qui est le cas de beau-
coup le plus fréquent; il a une contenance de quelques
centimètres cubes, ce qui fait qu'on peut l'employer pour
les liquides rares, qui ne sont d'ailleurs pas perdus et se
retrouvent après l'expérience. Cet appareil se compose de
deux pièces réunies par deux parties rodées à l'émeri et
s'emboîtant exactement. La fig. 3 montre leur forme :
la partie supérieure, faisant office de chaudière, est

une sorte de
ballon dont le
col est fermé et
dont le fond est
traversé par un
tube venant
s'ouvrir à la
partie supérieu-
re de ce qu'on
peut appeler le
dôme de cette
petite chaudiè-
re; la partie in-
férieure de ce
tube vient s'a-
juster sur un
serpentin de
verre dont la
dernière spire
est munie d'un
renflement oh
vient se réunir

Fig. 3.	 des vapeurs
dans le ser-

pentin. Un tube emmène au dehors l'air qui est sorti de
la chaudière. Pour faire marcher cet appareil, on plonge
le serpentin dans l'eau du calorimètre de M. Berthelot, on
recouvre ce vase à l'aide d'un double écran de carton
recouvert de papier d'étain et présentant au centre un
trou par lequel passe le tube central de la chaudière :
celle-ci est chauffée au gaz à l'aide d'un tube percé de
petits trous et ayant la forme d'un fer à cheval. L'écran
de carton protège le calorimètre contre le rayonnement de
ce petit tube. Le gaz fait bouillir le liquide dont la vapeur
descend par le tube central et arrive dans le serpentin
sans être condensée parce qu'elle passe au centre de la
rampe de gaz qui l'empêche de se refroidir sans la sur-
chauffer sensiblement. On arrête l'expérience quand la
température du calorimètre observée comme d'ordinaire
s'est élevée de 2 ou 3°, ce qui se produit en général en
trois ou quatre minutes. L'augmentation de poids du ser-
pentin donne le poids de vapeur condensée, et on a ainsi
déterminé toutes les quantités qui entrent dans la formule
précédente. Les corrections se font en observant la
marche du thermomètre avant et après la distillation
jusqu'à ce qu'elle soit régulière. Une expérience faite
auparavant à blanc, c: à-d. sans introduire de liquide
dans l'appareil, permet de déterminer très approxima-
timent la correction, d'ailleurs très faible, due à l'échauf-
fement du calorimètre par le brûleur. Pour donner une
idée de la précision que l'on peut atteindre avec ce
petit appareil si facile à manier, je citerai le nombre
obtenu par M. Berthelot pour la vapeur d'eau : 636,2.
Regnault a trouvé avec le grand appareil que nous avons

décrit 636,6. L'accord est aussi satisfaisant que pos-
sible.

Résultats. Regnault a déterminé la chaleur de vaporisa-
tion de Lean' pour des pressions qui ont varié depuis l d'at-
mosphère jusqu'à 44 atmosphères. Son appareil se prête
en effet à l'ébullition sous des pressions inférieures à la
pression atmosphérique; il suffit de faire ]e vide dans
le réservoir E et de remplacer le manomètre à air libre
par un manomètre barométrique. Les températures d'ébul-
lition ont varié dans ces circonstances depuis 60 jusqu'à
195°. La formule suivante résume ses observations -

X=606,5+0,305 2

dans laquelle X est la chaleur totale de vaporisation,
c.-à-d. ce que nous avons appelé la chaleur latente aug-
mentée de la chaleur qu'il faut fournir à l'eau pour l'ame-
ner de 0° à la température d'ébullition r ; il en résulte
que la chaleur latente L a pour expression X—r. On a
donc

L=606,5 — 0,693 r.
Cette valeur de L, lorsque r.=-. 100, c.-à-d. quand l'eau
bout sous la pression atmosphérique normale, devient
égale à 537,0. Regnault a fait aussi un certain nombre
d'expériences sur la chaleur de volatilisation des gaz liqué-
fiés ; il a opéré sur l'ammoniaque, le chlorure d'éthyle,
l'acide sulfureux, le chlorure de méthyle, l'acide sul-
fhydrique, l'acide carbonique. La majeure partie des résul-
tats et les appareils ont été brûlés ou brisés en 1870 par
les Prussiens : on n'a retrouvé sous les décombres que les
résultats relatifs à l'ammoniaque, au chlorure d'éthyle et à
l'acide carbonique. Dans ces derniers temps, M. Chappuis
a déterminé la chaleur de volatilisation de quatre gaz liqué-
fiés, le chlorure de méthyle, l'acide sulfureux, le cyano-
gène et l'acide carbonique; ses résultats ainsi que les
résultats antérieurs de Regnault et de divers autres phy-
siciens sont réunis dans le tableau suivant :

Applications. La vapeur d'eau en se condensant peut
dégager une grande quantité de chaleur comme le montrent
les nombres cités plus haut ; aussi cette condensation est-
elle utilisée dans le chauffage connu sous le nom de chauf-
fage à la vapeur. Une chaudière centrale ou, si le bâti-
ment à chauffer est très important, un certain nombre de
chaudières réparties à peu près uniformément envoient do
la vapeur dans une canalisation en fer jusque dans les par-
ties les plus élevées des édifices, puis elle revient à la
chaudière par des tubes ayant une pente convenable, de
façon que l'eau condensée puisse aussi y revenir. Uno
soupape de sûreté permet d'éviter les excès de pres-
sion. Ce mode de chauffage est aussi très fréquemment
employé dans l'industrie, soit lorsqu'il est très important
de ne pas dépasser une température donnée tout en l'attei-
gnant presque, soit lorsque l'on veut chauffer des liquides
émettant des vapeurs combustibles, le sulfure de carbone,
par exemple. Le chauffage à la vapeur permet, dans le
premier cas, en réglant la pression, de régler avec la plus

- =	 le liquide pro-

/%^^^^^ 	 ^% condensation

Chaleur latente
Corps.	 rapportée à l'unité

de poids.
Brome 	 	 43
Iode. 	 23
Soufre 	 72
Mercure 	   77
Eau 	 537
Ammoniac 	 258
Protoxyde d'azote 	 100
Acide sulfureux 	 91.7
Chlorure de méthyle 	 96.9
Cyanogène 	 403.0
Ac. carbonique ...	 	 56.25
Sulfure de carbone 	 -84
Chloroforme 	 61
Alcool 	 213
Ether 	   90.5
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de facilité la température, et, dans le second cas,
éloigner le foyer de la chaudière autant que cela est

nécessaire des appareils où se forment les vapeurs inflam-
mables ; on évite ainsi les causes d'explosions ou d'incen-
dies en même temps qu'on régularise la marche des appa-
reils; ce mode de chauffage est plus coûteux que le chauf-
fage direct.

CHALEURS SPÉCIFIQUES. — Si l'on pose sur un gâteau
de résine d'une épaisseur uniforme des balles faites avec
divers métaux pesant le même poids et chauffées à la
mémo température, vers 200° par exemple, on constate
qu'elles font fondre la résine avec des vitesses différentes
et qu'elles le percent après des temps plus ou moins longs ;
certaines même sont incapables de produire ce dernier
résultat et s'enfoncentseulementplus ou moins profondément
dans la résine. On doit conclure de cette expérience que pour
passer d'une température à une autre les divers métaux
perdent des quantités de chaleur très différentes. Chaque
métal possède donc une façon spécifique de s'échauffer pour
une quantité de chaleur donnée, c'est ce que l'on entend
d'une façon générale par l'expression chaleur spécifique.
Cette notion a été introduite dans la science par Black vers
1760. Il convient d'en donner maintenant une définition
plus précise. On appelle chaleur spécifique  moyenne
d'un corps entre les températures t et tg le quotient de la
quantité de chaleur exprimée en calories qu'il faut fournir
au poids P du corps pour l'amener de la température
t à la température 4, par le produit de son poids et de
1écart des deux températures. Si nous désignons cette
chaleur spécifique moyenne entre t 1 et t2 par le symbole
C ', la définition que nous venons de donner se traduit par
la formule :

t
Gt'

	
P (ti —t2)

d'ou l'on tire	 Q= PC t (ti — te),
formule qui est d'un usage constant en calorimétrie.
L'expérience montre que pour un même poids d'un corps,
la quantité Q est sensiblement proportionnelle à te— t2 au
moins pour un certain nombre de corps, ce que l'on peut
exprimer en disant que la chaleur spécifique est constante ;
on emploie alors la formule

Q = PC At
dans laquelle At désigne la variation de température que
produit la quantité de chaleur Q sur le poids P. C est
alors un coefficient particulier au corps mais indépendant
de la température. On peut aussi définir la chaleur spéci-
fique moyenne, entre ti et t2, la quantité de chaleur qu'il
faut donner à l'unité de poids du corps pour l'élever de
ti à 4. Quant aux corps pour lesquels la chaleur spéci-
fique n'est pas constante, au lieu d'introduire dans les for-
mules leur chaleur spécifique moyenne entre diverses tem-
pératures, on préfère la plupart du temps remplacer la
quantité C des formules précédentes qui est par le fait
une fonction de la température, par les premiers termes
du développement en série, suivant les puissances de la
température, de cette fonction. Alors la quantité de cha-
leur qu'il faut fournir au poids P du corps pour l'élever
de la température 00 à la température t i sera

Qi =P0 [c'ti +C"t5E -% Gel ti+....]

en général on ne prend qu'une formule à trois termes,
l'expérience ayant montré qu'elle suffit dans l'immense
majorité des cas. De même, la quantité de chaleur néces-
saire pour élever le corps à la température t2 sera

Q2 =P0 t2	 t22 c"ita+....]

et la quantité de chaleur nécessaire pour passer de t 1 à t2
sera
Q=Q2 —QI= Po Cc'(t2 — t) + (:" (t22— 4.2) + ...]

On appelle chaleur spécifique vraie à une tempéra-
AQ

quand At tend vers 0°. Dans ce rapport AQ est la quan-
tité de chaleur qu'il faut fournir au poids P du corps
pour élever sa température de la température t à la
température t ± At. Cette limite n'est autre chose que
la dérivée de Q par rapport à t. La chaleur spécifique
vraie C„ a donc pour expression

Cv_dQ=c'+2 eu t-} 3e"'0

Quand on parle de la chaleur spécifique d'un corps sans
spécifier s'il s'agit de la chaleur moyenne ou de la chaleur
vraie, on entend par là en général la chaleur moyenne entre
0° et 1°. Remarquons que la formule qui donne Q peut
aussi, quand on connaît les coefficients c'c", etc., donner
la température par la mesure de Q: c'est un procédé employé
pour mesurer les hautes températures et qui a servi en
particulier à M. Violle à déterminer avec précision des
températures élevées.

CHALEURS SPÉCIFIQUES DES SOLIDES ET DES LIQUIDES. —
Les méthodes et les appareils qui servent k les déterminer
expérimentalement ont été décrits aux articles CAxoiusÊ-
TRIE et CALORIMÈTRE; nous y renvoyons le lecteur. Nous
parlerons seulement ici des dispositions spéciales aux
déterminations qui nous occupent en ce moment. En géné-
ral, on introduit le corps dont on cherche la chaleur spé-
cifique à une température différente de la température
ambiante et l'on mesure les températures initiale et finale
de tout ce qui s'échauffe et de tout ce qui se refroidit et
l'on obtient une équation en exprimant, à raide des for-
mules écrites plus haut, que la chaleur gagnée par les
corps qui s'échauffent est égale à la chaleur perdue par
ceux qui se refroidissent et l'on tient compte, à1 'aide d'un
terme de correction, des pertes ou des gains causés parle
rayonnement. Cette équation est de la forme

(PC+Eny) (T—e) = (M + Epc) (0-t),
P et C représentent le poids et la chaleur spécifique du
corps que l'on étudie Eny indique que l'on doit faire la
somme des produits obtenus en multipliant le poids par la
chaleur spécifique de chacun des corps accessoires (tels
que corbeille contenant le corps, mercure et verre du ther-
momètre qui y est plongé, etc.) qui se refroidissent. M est
le poids de l'eau du calorimètre. Epc a une signification
analogue à celle de Eny mais se rapportant aux corps qui
s'échauffent; enfin T, t, 0 sont respectivement les tempéra-
tures initiales du système de corps qui se refroidit et de
celui qui s'échauffe, et la température finale commune à
tous les corps. — Une des difficultés de ces expériences
consiste à déterminer exactement T. Pour cela on place le
corps dans une étuve de forme convenable chauffée par
une circulation de vapeur, et lorsque la température du
thermomètre placé à côté ou au milieu du corps est
devenue constante, on plonge rapidement le corps dans le
calorimètre amené, pour opérer rapidement tout près de
l'étuve, niais protégé cependant contre le rayonnement de
celle-ci à l'aide d'écrans convenables. La figure ci-après
(fig. 4) représente l'appareil employé par Regnault dans ses
recherches sur les chaleurs spécifiques des corps solides :
on y voit l'étuve placée sur une sorte de chaise dont le
dossier est un écran mobile qui sert, lorsqu'il est baissé, à
protéger le calorimètre placé à droite, contre le rayonne-
ment de l'étuve. Le siège de la chaise et la partie opposée
au dossier sont constitués par une boite en métal pleine
d'eau froide. La partie qui correspond au siège est percée
d'un orifice destiné à laisser passer le corps qui est dans
l'étuve k un moment donné ; deux lames métalliques
reliées par une anse commune servent à fermer ce conduit
en haut et en bas. Le calorimètre repose sur une sorte de
chariot et pendant la période préliminaire, durant laquelle
on chauffe le corps dans l'étuve, il reste à la place où il se
trouve sur la figure, mais au moment de faire l'expérience
proprement dite, on relève l'écran du dossier de la chaise,
on glisse rapidement le calorimètre sous la . chaise, on
déplace la double lame qui ferme l'étuve, on détache le filturc t la limite vers laquelle tend le rapport 

P (t.±.	t)
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qui soutient la corbeille, et on le laisse descendre avec une
vitesse convenable dans le calorimètre; on repousse alors
la double lame, on ramène le calorimètre à sa position pri-
mitive, on abaisse l'écran du dossier, et on suit alors la
marche du thermomètre calorifique. Toutes ces opérations
sont plus longues à décrire qu'à faire, surtout lorsqu'on se

Fig.•

fait aider par des aides ayant chacun une seule des manoeuvres
précédentes à faire; dans ce cas, le calorimètre est revenu
à sa position primitive en trente secondes environ et le
corps a quitté assez vite l'étuve pour n'avoir perdu qu'une
quantité de chaleur insignifiante avant de plonger dans
l'eau du calorimètre. L'étuve est chauffée par la vapeur
envoyée par l'alambic qui se voit à gauche de la figure ;
l'excès de vapeur est condensé par un réfrigérant; l'étuve
possède trois parois cylindriques concentriques; la même
figure présente une coupe de l'appareiI. Le cylindre cen-
tral contient le corps que l'on veut échauffer, il est plein
d'air; l'espace annulaire compris entre ce cylindre central
et le suivant reçoit directement la vapeur du serpentin, et
celle-ci se rend au réfrigérant en passant entre le deuxième
et le troisième cylindre : elle protège ainsi le second contre
le refroidissement extérieur. En général, la température du
corps ne dépasse pas 98°et il faut àpeu prés deux heures pour
yarriver. Quand le corps dont on veut déterminer la chaleur
spécifique est un liquide, M. Berthelot emploie une méthode
un peu différente : on place le liquide dans une bouteille en
platine ou en argent, avec un thermomètre; on dispose le
tout dans une étuve, et même on se borne à échauffer la
bouteille sur un bain de sable. On la retire ensuite quand
la température est convenable, et on lit la température du
thermomètre de la bouteille au moment même oit on l'im-
merge dans le calorimètre. Le reste de l'opération se fait
comme à l'ordinaire; la température finale est atteinte quand
les deux thermomètres, celui de la bouteille et celui du ca-
lorimètre, indiquent la même température ; il faut en géné-
ral une vingtaine de minutes pour cela, et la correction de
température à faire est d'autant plus considérable en
général que ce temps est plus long. Pour obvier à cet
inconvénient, M. Berthelot arrête l'expérience avant que

l'équilibre soit atteint, et il écrit une équation analogue à
celle de tout à l'heure qui est vraie à quelque moment que
ce soit, la chaleur gagnée étant toujours égale à la chaleur.
perdue; la quantité 0 qui entre dans les deux membres de
l'équation précédente est alors différente et l'équation est

(PC + Eny) (T — 0') = (àI + 11pc) (0"— t);
toutes les lettres ont la même signification que plus haut ;
en outre 0' désigne la température du corps qui se refroi-
dit au moment où l'on met fin à l'expérience, et 0" la tem-
pérature du calorimètre au même moment. De cette façon,
l'expérience dure aussi peu que l'on veut, trois à quatre
minutes suffisent le plus souvent, la correction est ainsi
beaucoup plus faible, et par suite l'importance de l'erreur
que l'on peut faire en l'évaluant très atténuée. En outre,
comme c'est dans les premiers moments de l'immersion,
que l'échange des quantités de chaleur a surtout lieu, les
corps étant à des températures très différentes, il en
résulte que la quantité de chaleur que l'on mesure est sen-
siblement aussi considérable que dans la première méthode,
et par suite l'approximation avec laquelle elle est déter-
minée est sensiblement la même.

Les expériences précédentes donnent toujours les cha-
leurs spécifiques moyennes entre la température à laquelle
on porte le corps et la température finale du calorimètre ;,
celle-ci ne peut guère être changée à volonté que dans des
limites très faibles, mais on pourra changer la première et
l'on pourra en déduire les chaleurs spécifiques moyennes
entre n'importe quelles températures comprises entre les
extrêmes que l'on aura obtenus ainsi que les chaleurs spé-
cifiques vraies. Supposons, en effet, que la température finale
du calorimètre ait toujours été 10° et que l'on ait déter-
miné les quantités de chaleur abandonnées par 1 kilogr.
d'un corps pour revenir successivement des températures
20°, 30°, 40°, etc., 100°, 1400, etc., à la tempéra-
tune de 10° et soient Q20, Q30 ... les quantités de chaleur

Q. ,° Q30 10 Q20' 040
10

 Q30 ' etc., Qiic 
so 

Qlooperdue	 ...

représenteront les chaleurs spécifiques moyennes du corps
entre 10 et 20°, entre 20 et 30°, etc. On peut alors repré-
senter ces résultats par une courbe en prenant pour
ordonnées ces chaleurs spécifiques moyennes et en admet-
tant qu'elles se rapportent sensiblement à la température
moyenne entre celles on elle a été déterminée ou la

prendre pour Omisse, par exemple 030 io Qe0 sera considéré

comme étant la chaleur spécifique vraie à 25°. La courbe
reliant tous ces points une fois tracée donnera les chaleurs
spécifiques vraies pour toutes les températures intermé-
diaires. On peut aussi à l'aide des nombres 020, Q30, etc...
calculer les coefficients c', c", c'", de la formule

Q= c't+c"t2-(-e'"l3
trois de ces quantités suffiront pour cela, et les autres
quantités calculées à l'aide de la formule ainsi déterminée
devront être sensiblement égales à celles fournies par l'ex-
périence ; s'il n'en était pas ainsi, on emploierait une for-
mule à quatre termes. Pour avoir alors la chaleur spéci-
fique vraie à une température donnée 0, il suffit de remplacer
t par 0 dans la dérivée de Q par rapport à t

C dt/ 0
La chaleur spécifique vraie de l'eau est donnée par la for-

mule 
cl/ 

= 1-1. O,0004t -(- 0,0000027ta.

CHALEURS SPÉCIFIQUES DES GAZ. — On appelle chaleur spé-
cifique d'un gaz à pression constante la quantité de cha-
leur nécessaire pour élever l'unité de poids du gaz de 0° à
1° en le laissant se détendre librement par la chaleur.
n appelle chaleur spécifique d'un gaz à volume cons- -

tant la quantité de chaleur nécessaire pour produire
le même effet, le gaz conservant le même volume niais
sa pression changeant. Ces deux quantités ne sont
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pas égales, car la première comprend non seulement
le travail physique correspondant à l'échauffement de
40 mais encore un travail mécanique, car la pression
restant constante et le volume ayant augmenté, le gaz a
produit un travail en repoussant cette pression pour
se dilater et il a par suite absorbé en plus une quantité de
chaleur correspondant au travail qu'il a produit. On
désigne par chaleur spécifique d'un gaz par rapport à
l'air ic poids égaux le rapport des quantités de chaleur
nécessaires pour échauffer les poids égaux de gaz et d'air
de 0° à 4°. On entend par chaleur spécifique par rap-
port ù l'air à volumes égaux le rapport des quantitésde
chaleur nécessaires pour échauffer de 00 à 4° le même
volume de gaz et d'air. Les deux premières définitions
données plus haut se rapportent à ce que l'on appelle sou-
vent les chaleurs spécifiques par rapport à l'eau. Pour
déterminer ces deux quantités on détermine directement la
chaleur spécifique C d'un gaz à pression constante puis le

rapport 
C 

de la première chaleur spécifique à la seconde.

Détermination de C. Les premières expériences pré-
cises sont dues à Delaroche et Bérard : leur appareil est
représenté dans la figure ci-après (fig. 5). On y voit une
chaudière fournissant de la vapeur à un manchon horizon-

Fig. 5.

tal dans lequel le gaz circule pour s'échauffer, il va de là,
par l'intermédiaire d'un tube muni d'un thermomètre, pour
avoir sa température, dans un serpentin placé dans le calo-
rimètre; de là il se rend par un système de tubes dans
une vessie. Sur la figure on voit deux vessies pareilles
qui contiennent ensemble tout le gaz qui sert à l'expé-
rience, l'une s'emplit de gaz pendant que l'autre se vide
et elles jouent l'une et l'autre successivement les deux
rôles; elles sont contenues dans de grands ballons dont
l'air suit, mais d'une façon inverse, les variations de
volumes des vessies qu'ils contiennent; quand l'une se
gonfle, l'air du flacon sort. Le mouvement de transport des
gaz d'une vessie à l'autre se fait justement en introduisant
de l'air, dans un des ballons, par un écoulement d'eau dans
un flacon en communication avec lui pendant que l'on
aspire légèrement celui de l'autre ballon par un écoule-
ment d'eau. Quand l'une des vessies est vide et l'autre
pleine on intervertit leurs rôles mais en faisant passer le
gaz toujours dans le manchon d'abord et dans le calori-
mètre ensuite ; les quatre robinets dont les tubes ssnt
munis sont destinés à cette manoeuvre. Le volume d'eau
écoulée pendant toute la durée de l'expérience était égal au
volume de gaz qui avait passé dans l'appareil. Comme les
gaz sont très légers et ont une chaleur spécifique faible, il
faut en faire passer un volume considérable avant de pro-
duire un effet sensible, dès lors les causes d'erreurs sont
grandes et d'un ordre de grandeur voisin de la quantité à

mesurer. Voici les méthodes employées par Delaroche et
Bérard :

4 ° Méthode des températures stationnaires. Le
principe de cette méthode est celui-ci : le gaz chaud
échauffe le calorimètre jusqu'à une température maxima
qui restera stationnaire; à ce moment le calorimètre gagnera
par le passage du gaz autant de chaleur qu'il en perdra
par rayonnement; cette dernière quantité est facile à déter-
miner (V. CALORIMÉTRIE); pour chercher cette température
stationnaire, ils faisaient passer du gaz dans le calorimètre
jusquà ce que celui-ci ne s'échauffât plus quede1O de degré
en dix minutes; pour abréger l'opération ils chauffaient un
peu le calorimètre avec la lampe à alcool au début; ils
trouvaient que l'échauffement par dix minutes était réduit
à 00,4 pour une température As ; ils échauffaient alors
davantage le calorimètre à l'aide d'une lampe ; ils cessaient
ensuite de chauffer mais en faisant passer le gaz chaud et
ils notaient la température 02 à laquelle le calorimètre se
trouvait quand il ne se refroidissait plus que de 0°,4 par
dix minutes; ils admettaient que la température moyenne

0 2 02 était la température stationnaire cherchée.
20 Méthode des températures variables. Ils appli-

quaient la correction de Rumford. (V. CALORIMÉTRIE), c à-d.
qu'ils amenaient la température du calorimètre de 2° au
dessous de la température ambiante et continuaient l'expé-
rience jusqu'à ce qu'elle fût à 2° au dessus. Comme ici
l'échauffement est sensiblement constant on peut appliquer
cette méthode. Les principales- causes d'erreurs de ces expé-
riences étaient que la température du gaz entrant dans le calo-
rimètre était mal connue et que les gaz contenus clans les ves-
sies étaient humides; d'ailleurs des phénomènes de diffusion
(inconnus à cette époque) rendaient impurs les gaz des ves-
sies quand l'expérience durait un certain temps. Ces expé-
riences sont néanmoins très remarquables pour leur époque.

Méthode de Regnault. L'appareil employé par ce phy-
sicien est représenté par la figure ci-après (fig. 6). Il se
compose en commençant par la gauche d'un réservoir à
gaz maintenu dans de l'eau à température que l'on lient
mesurer, d'un robinet de réglage supporté par un pied,
d'un.petit manomètre à eau ou à mercure, d'un réchauffeur
consistant en un bain d'huile chauffé à une température
connue dans lequel est immergé un long serpentin métal-
lique (40 m.) dans lequel le gaz s'échauffera; de là il se
rend dans unvase, composé de quatre grandes boites super-
posées, contenu dans le calorimètre ; les joints entre le
réchauffeur et le calorimètre consistent en un bouchon et
un tube de verre pour diminuer la chaleur qui vient par
conductibilité du premier au second. Ces quatre bottes
communiquent les unes avec les autres ; chacune est en
outre munie à l'intérieur d'une cloison enroulée en spirales
qui force le gaz, qui entre par le bord, de tourbillonner un
certain nombre de fois avant de sortir par le centre ; le
gaz sort ensuite dans l'air. Le réservoir de gauche sert à
mesurer le gaz qui passe pendant une expérience. Pour
cela il est comprimé à l'avance da ps le réservoir sous une
pression et à une température connues ; après l'expérience
la pression aura diminué ; on la mesure encore ; le poids
de gaz qui est sorti serait proportionnel à la variation de
pression si la loi de Mariotte était absolument exacte et si
le réservoir ne se déformait pas un peu par la pression.
Pour tenir compte des irrégularités ainsi introduites on
représentait parla formule

P = AH -}- B112-1-C113
le poids du gaz P en fonction de la pression; BH et CHs
étaient les termes de correction, très faibles d'ailleurs;
on les déterminait par trois expériences directes en rece-
vant le gaz extrait du réservoir dans un ballon ois l'on
avait fait le vide et dont on mesurait ensuite l'augmentation
de poids. Le robinet régulateur servait à maintenir constante
l'arrivée du gaz dans le serpentin malgré Ies variations de
pression du réservoir à gaz; on l'ouvrait plus ou moins de
façon que le manomètre placé à côté marquât constamment
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la même dénivellation; c'est sous cette pression très
faible que le débit du gaz se faisait. Regnault s'était
assuré par des expériences préliminaires que le gaz sortant
du serpentin était exactement à la température du bain et
que au sortir du calorimètre il avait la température de ce
dernier. Pour faire une expérience on notait la marche du
calorimètre sans faire arriver de gaz pendant dix minutes;
on faisait ensuite arriver du gaz pendant un temps suffi-
sant pour avoir une élévation de température convenable,
puis on interrompait le courant de gaz, on laissait l'équi-
libre de température s'établir pendant deux ou trois mi-

mutes, enfin on notait le refroidissement du calorimètre
pendant une nouvelle période de dix minutes. Les causes
d'erreur sont les suivantes : de la chaleur arrive au calori-
mètre par conductibilité, cette quantité est seulement pro-
portionnelle au temps, l'écart entre la température du
réchauffeur et celle du calorimètre étant assez grand pour
que les variations de cette dernière soient peu sensibles.
Ensuite il y a des échanges de chaleur par rayonnement
entre le calorimètre et l'air; ce terme est proportionnel au
temps et à leur différence de température. Soient : te et 00
les températures initiales moyennes de l'air et du calori-

mètre, soit AOo le dixième de l'augmentation de tempé-
rature du calorimètre pendant les dix minutes de la
première période. On a :

AOo -A(to —00)+B;
A (te — Oo) est la correction due au rayonnement, B est
celle qui provient de la conductibilité. Ensuite, on fait l'ex-
périence qui dure douze minutes, par exemple; on note la
température de minute en minute soient tp Op les tempéra-
tures moyennes de l'air et du calorimètre pendant la pieme
minute et DO la variation de température du calorimètre
pendant cette minute. On a:

DOp= Qp+ A (tp — Op) + B;
Op désignant la chaleur apportée par le gaz et les deux
termes su vants sont les termes de correction pour la
première minute. On a une équation de ce genre pour les
douze minutes de l'expérience. Ensuite, quand on inter-
rompt le passage du gaz on a une équation analogue à la
première

Q0,, étant le dixieme du changement de température du
calorimètre pendant les dix dernières minutes, t. et O,.
étant les températures moyennes de l'air et du calorimètre
pendant le même temps. Cette équation permet avec la
première de déterminer A et B et de porter ces valeurs
dans les n équations telles que celle que nous avons écrit
pour la première minute. En faisant la somme de ces
équations, on aura

EAOp =EQp -(-AE (t — Op) ±nB.
Cette formule où tout est donné par l'expérience sauf E02,
permettra de calculer cette quantité, c: à-d. la chaleur
cédée par un poids connu de gaz pour passer de la tempe-

rature du réchauffeur à la température moyenne du calori-
mètre ce qui donnera la chaleur spécifique.

CHALEUR SPÉCIFIQUE A VOLUME CONSTANT. - On ne la

détermine pas directement mais on détermine le rapport

de la chaleur spécifique à pression constante à la chaleur
spécifique à volume constant. Connaissant la première et le
rapport des deux, on détermine la seconde. Deux méthodes
principales ont été employées ; l'une repose sur des me-
sures de températures, de pressions et de volumes ; l'autre
est fondée sur la hauteur de la note produite par un
tuyau sonore dans Iequel on insuffle différents gaz.

4° Expériences de Clément et Desormes. Leur appa-
reil est représenté par la figure ci-après (fig. 7); il se
compose essentiellement d'un gros ballon muni en haut
d'un robinet à large section et muni latéralement d'un
tube plongeant dans de l'eau et faisant office de manomètre.
Pour faire une expérience, on enlève un peu de l'air ou du
gaz contenu dans le ballon, et l'eau monte dans le tube laté-
téral à une petite hauteur de quelques centimètres, que
l'on note et qui mesure la différence de pression du gaz con-
tenu dans le ballon et de l'atmosphère. On ouvre alors le robi-
net, l'air entre et on ferme le robinet aussitôt, la pression
était alors sensiblement la pression atmosphérique -mais en
même temps l'air du ballon s'était échauffé par la com-
pression, de sorte que lorsqu'il revient à la température
ambiante sa pression diminue et est indiquée par le
petit manomètre à eau. C'est cette expérience bien simple

qui permet de calculer . En effet, considérons un mètre
cube de gaz à t° sous la pression H, son poids est p,
fournissons-lui pC calories en le laissant se dilater sous la
pression II, sa température deviendra t-}-4 (d'après la
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définition de C) son volume aura augmenté de 1 -H

Si on le comprime maintenant de façon à le ramener à son
volume primitif de 1 m. c., il s'échauffera de w ; sa tempéra-
ture sera t -1- 1 -}- w. D'autre part, prenons un autre

Fig. 7.

mètre cube du même gaz à la température t et sous la
pression H et fournissons-lui pc calories en l 'empêchant de
se dilater, sa température augmentera de 1° (d'après la
définition de c). Or, ces deux gaz de même poids et de
même volume final ont subi deux accroissements de tempé-
rature différents l'un 1 + w et l'autre •i, ces quantités
sont évidemment proportionnelles aux quantités de chaleur
pC et pe fournies dans les deux cas. On a donc :

p
2	

14 
w ou

c
— 1 + w.

Ce rapport est presque toujours désigné par y; il inter-
vient dans un grand nombre de phénomènes, en particulier
dans les transtormations adiabatiques des corps, dans les
tuyaux sonores, etc. L'appareil de Clément et Desormes
permet de calculer w. Soient en effet h et h' la hauteur
du liquide soulevé au début et à la fin, H la pression
atmosphérique (évaluée en colonne de liquide h et h'),
V le volume du ballon, t la température initiale, 0 la
température au moment où l'on a fermé le robinet et
v le volume dont diminue l'air qui est dans le ballon quand
on ouvre le robinet et qu'il en entre d'autre. C'est la
masse d'air primitive que nous considérons : son volume,
sa température et sa pression sont d'abord:

(1) V	 t	 . H-h
Au moment où le robinet est fermé, ces quantités sont

devenues
(2) V—v	 t+ 0	 H

Quand le réchauffement de l'air est terminé elles
deviennent

(3) V—v.	 t	 H—h'
Comparons les états 2 et 3; le volume est le même, la

loi de Gay-Lussac donne
H _ 1-1-a(t+0) 	 a0	 h'

H—Jt' — 1 +at	 1-1-at—H-h''
Comparons les états (1) et (3) où la température est la

même, la loi de Mariotte donne
V	 H—lc' VH —h'

V—v — H—h ou v — lt — lt''
Or l'élévation de température est 0 pour la compression

relative 
v

, elle est, d'après ce que nous avons dit plus haut,

de w pour la compression relative 
1 --F at ; 

comme ces quan-

tités sont très voisines l'une de l'autre, on peut admettre

sans grande erreur qu'il y a proportionnalité et écrire
v
V 0
a	 w'

i -Fat

d'où l'on tire w 	
a0 

X 
V

1-{- at v
Or, les deux facteurs du second nombre viennent .d'être

calculés en fonction de II, h et h', remplaçons-les par
leurs valeurs, il vient

h'	 H — h'	 It'
w

H—h' X h—it' — lt—lt"

et G ou 4 -1- w devient

G _ 1 + h'  _  Tt

c	 h—h'—h—It''
Clément et Desormes ont trouvé pour cette méthode 1,35.
La principale cause d'erreur, comme l'a montré Cazin,
consiste en ce que l'air du ballon éprouve une série alter-
native de compressions et de dépressions avant de prendre
la position d'équilibre, de sorte que, en fermant le robinet
au moment de l'une de ces phases, on peut avoir un nom-
bre trop fort ou trop faible.

20 Méthode de Jamin et Richard. Elle consiste essen-
tiellement à fournir à une même masse de gaz une même
quantité de chaleur, d'abord en la laissant se dilater sous
sa pression initiale, puis en la forçant à conserver le même
volume. Les températures obtenues dans ces deux cas

permettent encore de calculer -, on trouve - —  Ap 

p Av
v

pet v étantla pression et le volume du gaz en expérience, Ap
et i v les accroissements de ces quantités quand on échauffe
le corps successivement à volume constant et à pression
constante. Pour introduire une quantité de chaleur con-
stante, on faisait passer un courant électrique constant pen-
dant un temps toujours le même dans une hélice de fil
métallique située au milieu du gaz. Celui-ci était renfermé
dans une cloche d'environ 60 litres. damin et Richard ont
obtenu ainsi le nombre 1,41.

Méthode fondée sur la vitesse du son. Le rapport
c

entre dans la formule qui donne la vitesse -du son dans un
gaz. Cette formule est

p°	 e'
dans laquelle t est la température, g l'accélération de la
pesanteur et po la densité du gaz par rapport à l'eau.

D'autre part, on peut déterminer facilement la vitesse du
son dans un gaz quelconque par rapport à celle du son dans
l'air qui est connue, en comparant les hauteurs des notes
fournies par un même tuyau d'orgue dans lequel on souffle
alternativement de l'air et le gaz en expérience. Cette mé-
thode a donné 4,42. C'est ce nombre qui est adopté.

Résultats

GAZ
CHALEUR

spécifique
C

CHALEUR
par rapport
Sous le

mime poids

SPÉCIFIQUE
à l'air 
Sous le

mime volume

Air	 0,2669 1,000 1,000
Oxygène 	 0,2361 0,8848 0,9765
Hydrogène 	 3,2936 42,3401 0,9033
Azote 	 0.2754 1,0318 1,000
Acide carbonique 0,2240 0,8280 1,2583
Protoxyde d'azote 0,2369 0,8878 1,3503
Gaz oléfiant 	 0,4207 1,5763 1,5530
Oxyde de carbone 0,2884 4,0805 4,0340

—
gn X 0,76 (1 + at) C

V	 /
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CHALEUR SPÉCIFIQUE DES VAPEURS. — 0n la détermine
comme pour Ies gaz : la vapeur est produite dans une chau-
dière; elle passe dans un serpentin où elle se surchauffe
puis dans un calorimètre ou elle se condense en général; de
sorte que l'effet de la chaleur spécifique de la vapeur étant
très faible comparativement à la chaleur latente de volati-
lisation connue, on doit retrancher cette dernière de la cha-
leur trouvée; toutes les erreurs sont reportées sur la
quantité très petite qu'il faut évaluer. Dans certains cas,
comme l'a fait par exemple M. Berthelot dans ses recherches
sur la chaleur spécifique de la vapeur d'acide hypoazotique,
on peut faire l'expérience dans une pièce ou la tempéra-
ture est suffisante pour que la vapeur reste gazeuse; mais
cela n'est applicable que pour les liquides bouillant à des
températures peu élevées. 	 A. JoArens.

III. Chimie. — CHALEURS SPÉCIFIQUES. — La chaleur
dégagée dans une réaction varie avec la température, non
seulement en raison des changements d'état, mais aussi à
cause de la différence entre les chaleurs spécifiques des
corps composants et celles des produits. Or, la variation de
la chaleur de combinaison est exprimée par la formule
générale

QT —Qt=U—Y;
dans laquelle U représente la chaleur totale absorbée par
les composants, supposés portés de la température t à la
température T, et V la quantité analogue pour les pro-
duits. Exprimons cette variation au moyen des chaleurs
spécifiques et des chaleurs correspondantes aux change-
ments d'état, tels que fusion et volatilisation.

La chaleur spécifique moyenne d'un corps, C, pen-
dant un certain intervalle de température exprime en
degrés, ti — to, est le quotient de la quantité de chaleur,
M, employée à échauffer le corps par le nombre de degrés
qui exprime cet intervalle :

C= tI
—to

On suppose qu'il n'y a point de changement d'état dans
cet intervalle.

Faisons décrottre indéfiniment l'intervalle ti — to.
M se réduira à dM, et C tendra vers une limite y, soit :

dM

Cette limite est ce qu'on appelle la chaleur spécifique
élémentaire pour la température t.

Si M est proportionnel à la différence des températures,
comme il arrive pour l'oxygène, l'azote et quelques autres
gaz, au voisinage de la température ordinaire, y sera une
quantité constante, égale à C. Mais, dans la plupart des
cas, M varie suivant une autre loi; loi que l'on peut
représenter par une formule empirique, déduite des valeurs
numériques des expériences, telle que :

M= At-1-Btz -►-Dt +.•.;
d'où l'on tire la valeur de la chaleur spécifique élémen-
taire, à la température t, soit :

y- A+2Bt- ►-3Dti+...
D'autre part, il est clair que, d'après sa définition, la

chaleur spécifique moyenne, Ci, comptée depuis zéro
jusqu'à ti, est exprimée par la formule :

CI =A+Bt1 -}-Dt1i-{-...
Observons que l'on a, par définition : 	 -

M= fiT ;cit.

Faisons une intégration analogue pour chacune des
quantités de chaleur absorbées par les corps composants
qui entrent dans une réaction chimique, aussi bien que
par les produits, et ajoutons toutes ces quantités, nous
aurons en définitive :

U—V= ,ÎT (Ey — E ;'!) dt.

On peut encore écrire, Or étant la chaleur dégagée à la
température T :

QT =A+ f'T ET — (En.) clt,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X. 2 e W.

A étant une constante déterminée par la seule connais-
sance de la température originelle.

En d'autres termes : La quantité de chaleur dégagée
dans une réaction quelconque est représentée par une
intégrale définie de la différence entre les chaleurs
spécifiques élémentaires des composants et celles des
produits, plus une constante. On voit par là toute
l'importance que présentent les chaleurs spécifiques en
thermochimie ; car elles mesurent le travail progressif
accompli par la chaleur sur les divers corps, tant simples
que composés.	 -

CHALEURS SPÉCIFIQUES DES GAZ. — Examinons d'une ma-
nière plus spéciale les propriétés thermiques des corps
gazeux. La chaleur spécifique des gaz est rapportée, d'ordi-
naire, soit à l'unité de poids, soit à l'unité de volume, soit
enfin à l'équivalent chimique. De cette diversité de définitions
résulte quelque confusion. Pour simplifier les raisonne-
ments et l'étude des réactions, nous adopterons une défi-
nition uniforme, à laquelle toutes les autres se ramènent
aisément, et nous rapporterons la chaleur spécifique des
gaz au poids moléculaire; c.-à-d. à un poids capable
d'occuper le même volume que 2 gr. (2 équivalents= Iii)
d'hydrogène, ou sensiblement quatre fois le volume
occupé par un équivalent d'oxygène gazeux, c: à-d. 8 gr.,
toujours dans les conditions ou les gaz obéissent aux lois
de Mariotte et de Gay-Lussac.

Nous venons de rappeler que le poids moléculaire de
l'hydrogène, Hi, est égal à 2 gr. • ce poids, pris à
0 degré et Om,760, occupe 22ut,32. A une température
et à une pression H, ce volume devient

(4)	 Y=221,32 X (4-1- 273) X 7g -

L'expression ci-dessus représente le volume molécu-
laire, ou plus simplement la molécule d'un gaz simple ou
composé gazeux quelconque, à une température et à une
pression quelconques; toujours pourvu que le gaz obéisse
aux lois de Mariotte et de Gay-Lussac. Ainsi nous rappor-
terons la chaleur spécifique des gaz à leur poids molécu-
laire. Cette expression, que nous appellerons chaleur
spécifique moléculaire, ou plus brièvement chaleur
moléculaire, offre l'avantage de réunir dans un même
nombre les deux valeurs désignées par les physiciens sous
les noms de chaleur spécifique en volume et chaleur
spécifique en poids. En effet, d'une part, en divisant la
chaleur spécifique moléculaire par le poids moléculaire,
on a la chaleur spécifique rapportée à l'unité du poids;
d'autre part, en divisant la chaleur spécifique moléculaire
par le nombre 22,32, on a la chaleur spécifique rappor-
tée à l'unité de volume.

La chaleur spécifique moléculaire elle-même peut être
définie de deux manières distinctes; qui expriment deux
quantités de chaleur différentes, savoir : la chaleur spé-
cifique moléculaire ii pression constante, C, laquelle
est la plus facile à mesurer par expérience, et la chaleur
spécifique moléculaire 4 volume constant, K. Cette
dernière est théoriquement plus simple que l'autre; attendu
que la chaleur spécifique à pression constante comprend
à la fois la chaleur employée à élever la température du
gaz d'un degré, et la chaleur employée à le dilater, laquelle
produit un certain travail extérieur. En général, les quan-
tités de chaleur ainsi définies produisent deux ordres
d'effets suivants, lorsqu'elles agissent sur un gaz pris à
volume constant, savoir : un accroissement de la force
vive des molécules gazeuses et certains travaux intérieurs.
Entrons dans quelques détails.

Accroissement de la force vive des molécules ga-
zeuses. Cette force vive peut être décomposée en trois
portions, relatives aux mouvements de translation, aux
mouvements de rotation, et aux mouvements de vibration.
Les mouvements de translation se rapportent à chaque
molécule prise dans son ensemble; tandis que les autres
mouvements se rapportent aux particules plus petites qui

47
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constituent chaque molécule. Ces particules plus petites
pourront être de même nature chimique que l'ensemble :
ce qui arrive nécessairement dans un gaz simple, tel que
l'hydrogène ou l'azote, et ce qui peut arriver aussi dans
un gaz composé. Mais, dans un gaz composé, on devra
en outre concevoir chacune des particules actuelles comme
constituée par l'assemblage des particules plus petites
encore, dites atomes, qui forment les corps élémentaires.
Enfin, ces dernières pourront être divisibles à leur tour en
particules de même nature, et ainsi de suite. Or, toutes ces
particules, tant composées que simples, constituent des
systèmes diversement assemblés; chacune d'elles doit être
conçue comme oscillant autour de certaines positions d'équi-
libre, peut-être aussi comme tournant en même temps
autour d'un certain axe de rotation. L'action de la chaleur
accroit en général la force vive de ces diverses espèces de
mouvements.

Travaux intérieurs et changements d'arrangements
relatifs. La chaleur produit en même temps des travaux
intérieurs plus ou moins compliqués. En effet, l'accroisse-
ment de force vive des systèmes particuliers tend à
résoudre les systèmes complexes, que ces systèmes parti-
culiers constituent, par leur assemblage, en des systèmes
plus simples. C'est ainsi que les masses moléculaires
complexes peuvent se résoudre en molécules moins grosses
de même nature chimique. C'est ainsi encore que la molé-
cule composée elle-même peut être détruite, avec mise en
liberté de composés plus simples, voire même des parti-
cules élémentaires qui la constituent.

Des effets semblables peuvent être développés par les
chocs survenus entre ces masses moléculaires. Ils peuvent
encore être produits par leur simple rapprochement : de
telle sorte que, par suite des échanges de force vive et
des modifications dans les distances et les dispositions
relatives des particules, certaines molécules se réunissent
en masses complexes plus considérables, tandis que
d'autres se séparent en systèmes plus petits et plus simples.
Ces réunions, aussi bien que ces séparations, peuvent
être d'ailleurs, tantôt d'ordre chimique, tantôt d'ordre
purement physique. Observons que quelques-unes de ces
réunions et de ces séparations dégagent ou absorbent une
certaine dose de chaleur, dont les effets s'ajoutent, ou se
retranchent, avec les effets produits par la chaleur venue
du dehors. C'est surtout par l'étude des chaleurs spécifiques
que nous pouvons essayer de démêler ces effets si multiples
et si compliqués, et acquérir quelque notion sur les phé-
nomènes qui se développent dans les gaz, au moment de
leurs réactions.

La chaleur spécifique d'un gaz parfait est réputée
constante, c.-à-d. indépendante de la température et de
la pression. Cette loi n'est vraie qu'au voisinage de la
température ordinaire et pour les gaz simples et les gaz
composés formés sans condensation. La chaleur spécifique
des autres gaz composés varie au contraire rapidement
avec la température. Pour les gaz simples eux-mêmes, la
chaleur spécifique varie à de hautes températures, de façon
à devenir double vers 40000 de ce qu'elle est à la tempé-
rature ordinaire.

Lois de Dulong et Petit. Tous les gaz simples, pris
sous le même volume, absorbent la mémé quantité de cha-
leur pour s'élever d'un degré. En d'autres termes, la cha-
leur spécifique moléculaire des divers gaz simples est la
même. On vient de dire d'ailleurs qu'elle est réputée
constante, e.-à-d. indépendante de la température et de
la pression, pourvu que la température ne soit ni trop
basse ni trop haute, ou la pression trop considérable.

Loi de Joule. Un gaz qui se dilate, sans effectuer de tra-
vail extérieur, ne donne lieu à aucun phénomène thermique.

Cette loi n'est vraie que pour les gaz simples et les gaz
composés formés sans condensation. Pour de tels gaz, le
travail extérieur de dilatation pendant un degré, G, est
mesuré par la différence des deux chaleurs spécifiques:

G—C Ii 2,0 sensiblement.

A pression constante, la chaleur spécifique moléculaire
des gaz simples, hydrogène, oxygène, azote, peut être
exprimée par le nombre 6,82, trouvé pour l'hydrogène :

C = 6,82.
Le chlore et le brome gazeux ont donné des nombres

plus forts: 8,6 et 8,9.
La valeur de C étant connue par expérience, il est

facile d'en déduire la chaleur spécifique à volume constant,
d'après la loi de Joule. En effet, cette loi nous a permis
d'évaluer la différence C—K-4,988 ou 2 sensiblement ;
on a donc pour les gaz simples:

K-4,83.
On peut vérifier cette valeur en en tirant le rapport

j{-4,41 ;

rapport vérifiable et vérifié en effet approximativement par
les expériences des physiciens sur la vitesse du son.
L'identité des chaleurs spécifiques des gaz simples signifie
que les molécules de ces gaz, pris sous le même volume,
éprouvent à la fois un même accroissement de la force
vive totale et un même accroissement de la force vive des
mouvements de transaction, pour une mémo élévation de
température.

Venons aux gaz composés. Nous devons les distinguer
en deux'groupes. En effet, les gaz composés formés sans
condensation possèdent la même chaleur spécifique molé-
culaire que Ies gaz simples. Tels sont : l'oxyde de car-
bone, le bioxyde d'azote, l'acide chlorhydrique. La théorie
indique et l'expérience a vérifié cette relation, propre aux
gaz composés formés sans Condensation; elle l'a vérifiée,
tant à pression constante (Regnault) qu'à volume constant
(mesures de Dulong, Masson, Catin, ZVullner, sur la vitesse
da son).

Mais les mêmes relations ne se vérifient plus sur les
gaz composés formés avec condensation. En effet, les cha-
leurs spécifiques do cet ordre de gaz varient avec la tem-
pérature, suivant des lois individuelles, et cela tant à
volume constant qu'à pression constante. Les gaz simples
possèdent une chaleur spécifique indépendante de la tem-
pérature et de la pression, du moins au voisinage de la
température ordinaire. Le même caractère appartient, en
principe, aux gaz composés formés sans condensation.
Pour tous ces gaz, tant simples que composés, le travail
intérieur est très petit; la force vive totale qui répond aux
mouvements physiques, et la force vive de translation en
particulier croissent proportionnellement à l'aceroissement
de la température : on conclut de ces deux relations qu'il
en est de même de la somme des forces vives de vibration
et de rotation.

Mais aucune de ces relations générales relatives aux
chaleurs spécifiques n'existe, ni d'après la théorie, ni
d'après l'expérience, pour les gaz formés avec condensa-
tion, tels que l'acide carbonique, le protoxyde d'azote, le
gaz ammoniac, l'éthylène, etc. Entrons dans quelques
détails, afin de préciser la question.

Envisageons un gaz composé de poids moléculaires

simples. La somme des chaleurs spécifiques de ses élé-
ments gazeux, prises à pression constante, serait en
principe

C

6,8n =3,4n.
2

La somme des chaleurs spécifiques des mêmeséléments;
gazeux, prises à volume constant, serait, d'autre part,

4,8n 
_ 2,4n •;

2
ces deux quantités étant d'ailleurs indépendantes de la
nature et de la pression.

Comparons-les avec Ies chaleurs spécifiques du gaz
composé. Si le gaz composé est formé sans condensation,
nous avons vu que ses deux chaleurs spécifiques sont
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précisément la somme de celles des éléments, tant à
volume constant qu'à pression constante. Si le gaz com-
posé est au contraire formé aven condensation, la même
relation pourrait exister, en principe, pour la chaleur
spécifique à volume constant. Mais elle ne saurait
exister pour la chaleur spécifique à pression constante,
attendu que sous une pression constante le travail exté-
rieur est moindre pour le gaz composé que pour ses
éléments gazeux. En admettant que le travail extérieur
correspondant à la dilatation d'un degré équivale approxi-
mativement à 2°a1,0, pour le volume moléculaire 221it,32
et sous la pression normale, il est clair que ce travail équi-

vaudra très sensiblement à 2 2 = n °at pour les éléments

gazeux du composé; tandis qu'il équivaudra seulement à
2°ai pour leur combinaison. Maintenant posons, par hy-
pothèse, la chaleur spécifique de ce dernier, sous volume
constant, comme égale à celle de ses éléments, elle sera
représentée par le nombre 2,4 X n. Dès Iors, la chaleur
spécifique du gaz composé, sous pression constante, vau-
dra très sensiblement 2,4n -}- 2 ; en supposant le travail
intérieur négligeable.

D'après ces hypothèses, le rapport des deux chaleurs

spécifiques sera 2 ' ¢̂n  = 1-}- 1 
2n : 

expression qui, 
se rapproche de plus en plus de l'unité, à mesure que n,
c.-à-d. le nombre des molécules simples qui concourent à
former le gaz composé, devient plus grand.

La chaleur dégagée par la réaction des éléments combi-
nés à volume constant serait dans tous les cas, d'après
ces mêmes hypothèses, indépendante de la température.
Au contraire, il ne saurait en être ainsi pour les gaz
formés avec condensation, lorsque la réaction des éléments
a lieu sous pression constante, à cause de l'inégalité du
travail extérieur. La variation théorique de la chaleur de
combinaison qui résulte de cette circonstance est facile à
calculer entre deux températures to et t i ; car elle est
égale k l'expression suivante :

H— V ` [3,4n — (2,4n -1-- 2)] (ts — to)
_ (n	

/
— 2) (t1 — t0) ;

qu'elle croit proportionnellement au nombre des
molécules élémentaires, diminué de deux unités.

Comparons les conséquences de ces hypothèses avec les
résultats des expériences des physiciens, en passant en
revue les diverses condensations observées dans l'acte de
la combinaison chimique. Soient d'abord trois molécules
gazeuses condensées en deux. D'après l'hypothèse, on
doit avoir

K (chaleur spécifique à volume constant) = 7,2;
C (chaleur spécifique à pression constante) = 9,2;
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Or les valeurs moyennes de G, telles qu'elles ont été
observées pour ce genre de composés, sont tantôt plus
grandes, tantôt moindres que le chiffre théorique. Les
valeurs mêmes de la chaleur spécifique élémentaire,
prise à zéro, oscillent entre -1- 8,23 et ±10,0. Il y a
plus : les chaleurs spécifiques à pression constante
changent avec la température, et cela même très rapi-
dement. I1 en résulte d'abord que la chaleur spécifique
à pression constante, pour tous les gaz formés avec
cette condensation, est moindre à une certaine tempéra-
ture que la somme des chaleurs spécifiques des éléments
gazeux. Mais cette inégalité diminue à mesure que la
température s'élève. I1 existe, dans tous les cas, une
température plus haute, à laquelle la chaleur spécifique
du gaz composé atteint la valeur théorique 9,2. Puis elle
continue à croître, jusqu'à devenir égale à la somme 10,2
des chaleurs spécifiques des éléments, à une température
plus haute encore, telle que 180 à 200° pour le protoxyde
d'azote et l'acide carbonique. Enfin la température s'éle-
vant toujours, la chaleur spécifique du gaz composé sur-

passe celle de ses composants, sans que l'on connaisse
avec certitude la limite de ses accroissements. Ceux-ci se
poursuivent peut-être jusqu'à une température limite, qui
répondrait à la dissociation totale du composé.

Des relations analogues paraissent exister pour les
chaleurs spécifiques des mêmes gaz, pris à volume cons-
tant, attendu que le rapport des deux chaleurs spécifiques
est supérieur à 1,28 vers zéro ; mais il décrolt et se rap-
proche de l'unité à mesure que la température s'élève,
d'après les déterminations de M. Wüllner. On arrive d'ail-
leurs à la même conséquence, ea regardant les deux cha-
leurs spécifiques moléculaires comme variables avec la
température, tout en différant entre elles d'une quantité
constante et égale à 2. Soit C. A + Bt, on aura :

K=C-2=A-2+Bt, et 
K_1+ A —2-{-Bt'

Or ce dernier rapport se rapproche de l'unité, à mesure
que t devient plus considérable.

Venons aux gaz formés par l'union de quatre molé-
cules condensées en deux. Pour de tels gaz, en théorie :

K=9,6; C=11,6; 1=4,21.
En fait, les valeurs de C trouvées pour le gaz ammo-

niac sont moindres vers 0° (8,51) que la valeur ci-dessus.
Mais elles croissent avec la température jusqu'à devenir
égale au nombre 11,6 ; puis à le surpasser comme pour
la condensation précédente. Ajoutons encore que le rap-
port des deux chaleurs spécifiques pour le gaz ammoniac
est plus fort que le nombre théorique à 0° ; mais il dimi-
nue avec la température : ce qui est encore conforme aux
calculs exposés plus haut, et ainsi de suite.

En général, et toutes choses égales d'ailleurs, les gaz
très denses et formés d'un grand nombre de molécules
participent déjà, à quelques égards, des propriétés des
liquides ; c: à-d. que les travaux intérieurs développés par
la chaleur y sont notables et fort compliqués. Aussi les
chaleurs spécifiques de tels gaz varient-elles avec la tem-
pérature, à la façon de celles des liquides, tels que l'al-
cool ; substance dont la chaleur spécifique double pendant
l'intervalle compris entre 0° et 450°. Précisons davantage
la signification des variations de la chaleur spécifique
moléculaire des gaz avec la température. Ces variations
ne sont attribuables au travail extérieur, ni sous volume
constant, condition dans laquelle ce travail n'existe pas,
ni sous pression constante, condition dans laquelle ce travail
demeure à peu près invariable. Du moins, il en est ainsi
toutes les fois que la constante observée de la densité do
la vapeur démontre que celle-ci se conforme aux lois de
Mariotte et de Gay-Lussac, ce qui est le cas général en
chimie.

Il y a plus : les mêmes lois étant admises, il en résulte
que la force vive de translation croit proportionnellement
à la température absolue. L'accroissement de la chaleur
moléculaire des gaz, tant à volume constant, qu'à pression
constante, est donc dû principalement aux travaux inté-
rieurs et à l'accroissement des forces vives de rotation et
de vibration. En d'autres termes, la molécule du gaz com-
posé tourne et vibre de plus en plus vite, à mesure que sa
température s'élève; ses parties constituantes s'écartent
les unes des autres, et le système tout entier se déforme.
Par suite, les arrangements des particules élémentaires
qui assuraient la stabilité de l'ensemble disparaissent par
degré et d'une façon toujours plus marquée ; jusqu'au
moment où l'équilibre se détruit, le système se brise,
et la molécule éprouve une décomposition proprement dite.

Les relations que nous venons d'établir entre les cha-
leurs spécifiques des gaz simples et celle des gaz compo-
sés permettent d'assigner certains caractères formels et
positifs, qui distinguent les éléments chimiques actuels
des corps composés produits par leur combinaison. En
effet: d'une part, la chaleur spécifique rapportée, soit au
poids moléculaire, soit à l'équivalent, est toujours plus'
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grande pour les gaz composés formés avec condensation
que pour les éléments pris à l'état de gaz parfaits;
d'autre part, la chaleur spécifique des gaz composés for-
més sans condensation, tels que HCI, si on la rapporte au
poids équivalent, est double de celle de l'hydrogène, rap-
portée également à son poids équivalent , tel que H.
Ainsi la chaleur spécifique d'un corps composé ga-
zeux, rapportée à son équivalent, est toujours no-
tablement plus grande que celle d'un corps simple,
jouant le rôle de gaz parfait: il en est ainsi, pourvu
qu'on la détermine à une température suffisamment éle-
vée L'excès croit avec le nombre de molécules simples
qui concourent à former le corps composé. Ces faits étant
adinis comme la conséquence des observations des phy-
siciens relatives aux chaleurs spécifiques, il est facile
d'assigner quels caractères devrait offrir l'un des corps
rctuellement réputés simples, s'il était formé en réalité
par la réunion dg plusieurs autres de nos éléments
actuels combinés entre eux; ou bien encore, par la con-
densation de plusieurs équivalents d'un même élément. Il
est entendu que cette combinaison ou cette condensation
est supposée comparable à la combinaison ou à la conden-
sation qt i donne naissance à des corps composés, de
l'ordre de ceux que nous connaissons aujourd'hui.

S'il s'agissait de l'un de nos corps gazeux, qui fût
réputé à tort élémentaire, pour qu'un tel corps composé
satisfit à la loi de Dulong et Petit, il devrait être formé
sans condensation par l'union de deux éléments hypothé-
tiques. En effet, les gaz composés formés sans condensa-
tion sont les seuls qui présentent à toute température une
chaleur spécifique constante et égale à celle des gaz
simples, sous le même volume. Tous les autres gaz com-
posés possèdent, soit à froid, soit à une température éle-
vée, une chaleur spécifique beaucoup plus forte. Mais,
d'autre part, le volume moléculaire de ce prétendu corps
simple répondrait à un seul équivalent de la substance ;
tandis que le même volume moléculaire représente deux ou
quatre équivalents pour tous les éléments connus. L'hypo-
thèse que nous venons de faire ne s'applique donc à aucun
de ceux-ci (sauf peut-être au chlore et au brome, qui offrent
une anomalie). D'où il suit qu'il ne peut exister aucun de
nos éléments actuels, tel que sa molécule chimique soit con-
stituée par la réunion d'un certain nombre de molécules des
autres éléments connus, identiques ou dissemblables; je dis
constituée à la façon de nos corps composés actuellement
connus et suivant les lois physiques manifestées par
l'étude de ces éléments. En particulier, il n'existe pas
d'élément polymère, jouant le même rôle chimique que
l'élément non condensé dont il dérive; c: à-d. constitué au
sens des composés polymères de la chimie organique,
composés dont l'équivalent, le poids moléculaire et la
chaleur spécifique, tant moléculaire qu'équivalente, sont
la somme des équivalents, des poids moléculaires et des
chaleurs spécifiques, tant moléculaires qu'équivalentes, e 
leurs composants.

Précisons ces idées par des exemples. Nous pouvons
comparer une série d'éléments dont les poids moléculaires
sont à peu près multiples les uns des autres. Tels sont :
L'hydrogène, dont le poids moléculaire est égal a 1x2
L'oxygène, environ 	  16X2
L'azote 	 	  14X2
pour nous borner aux gaz dont on a mesuré la chaleur
spécifique. Or, si une- molécule d'oxygène résultait de
l'association de seize molécules d'hydrogène, au même
sens qu'une molécule de bioxyde d'azote résulte de l'asso-
ciation de un volume d'azote et de un volume d'oxygène,
il faudrait qu'elle occupât un volume seize fois aussi
grand. Autrement la chaleur spécifique de l'oxygène ne
satisferait pas aux lois des chaleurs spécifiques des corps
composés. De même la molécule d'azote devrait occuper
un volume quatorze fois aussi grand. On voit par là que
les lois des chaleurs spécifiques gazeuses, déterminées par
expérience, établissent une différence profonde entre nos

éléments actuels et leurs combinaisons, connues ou vrai-
semblables : cette différence est indépendante de la tem-
pérature et de la pression.

Les mêmes caractères distinctifs peuvent être tirés de
l'étude des chaleurs spécifiques des corps composés solides,
comparées avec celles des éléments solides. En effet, Ies
éléments solides appartenant à une même famille ont la
niênie chaleur spécifique, sous des poids équivalents; tan-
dis que la chaleur spécifique d'un corps composé solide,
rapportée à son équivalent, est la somme de celles des
éléments qui le constituent, ou du moins possède une
valeur voisine de cette somme : ce caractère ne permet
pas de confondre un corps simple avec un corps composé
dont la fonction chimique serait analogue, de façon à
conduire à ranger les deux corps dans une même famille.

De même, entre les corps composés que nous connais-
sons et leurs polymères, on observe cette relation géné-
rale, que : la chaleur spécifique moléculaire d'un
polymère est sensiblement multiple de celle du corps
non condensé, pris sous le mémo état. Au contraire,
la chaleur spécifique moléculaire est sensiblement
constante pour les éléments analogues dont les équi-
valents sont multiples les uns des autres. Il existe un
contraste complet, sous ce rapport, entre les corps simples
à équivalents multiples et les composés polymères.

Les mémos difficultés s'opposent à l'hypothèse d'un
corps simple solide, dont l'équivalent serait la somme des
équivalents de deux autres éléments. En effet, les carbures
de la série de l'éthylène offrent précisément cette relation
numérique entre leurs équivalents. Certains d'entre eux,
étant représentés par la somme de deux ou de trois car-
bures plus simples, sont, je le répète, des corps du même
ordre, de la même fonction chimique, aussi analogues
entre eux que les véritables radicaux simples : calcium,
baryum et strontium; ou bien encore, fer, zinc et magné-
sium. Les mêmes analogies chimiques existent entre les
combinaisons correspondantes, formées par ces groupes de
radicaux, tant simples que composés, unis au chlore, au
brome, à l'oxygène, à l'eau, etc. Mais les rapprochements
cessent dès que l'on compare les chaleurs spécifiques sous
le même état physique. En effet, les chaleurs spécifiques
moléculaires des radicaux simples d'un même groupe ont la
même valeur; cette valeur étant connue et mise en regard
de Ieur poids moléculaire, la simplicité de leur composition
en découle presque toujours nécessairement, comme je l'ai
établi plus haut. Tandis que les chaleurs moléculaires des
radicaux composés sont sensiblement la somme de celles
de leurs composants, pris sous le même état: dès lors la
grandeur des chaleurs spécifiques moléculaires suffit pour
établir la complexité des radicaux eux-mêmes.

Ce que je viens de dire des chaleurs spécifiques des
radicaux s'étend à celles de leurs combinaisons. Ainsi
l'étude des chaleurs spécifiques conduit à établir des
caractères positifs qui distinguent les . corps simples de
la chimie présente des corps composés proprement dits.
Cette étude montre qu'aucun corps simple actuel ne doit
être réputé comparable aux corps composés, de l'ordre de
ceux que nous connaissons aujourd'hui. Il y a donc entre
Ies propriétés physiques des éléments et celles de leurs
composés une opposition singulière et qui donne à réfléchir.
Le contraste entre les chaleurs spécifiques des corps simples
et celles des corps composés est d'autant plus important,
que la notion même de chaleur spécifique représente la
traduction du travail moléculaire général, par lequel tous
les corps sont maintenus en équilibre de température les
uns avec les autres.

Cependant, il ne faudrait pas tirer d'une telle opposition
entre les caractères physiques et mécaniques de nos corps
simples et ceux de nos corps composés des conclusions
exagérées. Si nos corps simples n'ont pas été décomposés
jusqu'ici, et s'ils ne paraissent pas devoir l'être par Ies
forces qui sont aujourd'hui à la disposition des chimistes
et dont ils ont tant de fois épuisé l'action sur les éléments
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actuels, pourtant rien n'oblige à affirmer que ces mêmes
corps simples soient indécomposables, suivant une autre
manière que nos corps composés, par exemple, par les
forces agissant dans les espaces célestes. Rien n'empêche
non plus de supposer qu'une découverte, semblable à celle
du courant voltaïque, permette aux chimistes de l'avenir
de franchir les barrières clui nous ont arrêtés. Dans tous
les cas, la relation que je viens d'établir définit mieux
les conditions du problème, et elle conduit à penser que
la décomposition de nos corps simples, si elle pouvait
avoir réellement lieu, devrait être accompagnée par des
phénomènes d'un tout autre ordre que ceux qui ont déter-
miné jusqu'ici la destruction de nos corps composés.

CHALEURS SPÉCIFIQUES DES LIQUIDES. -D'après Regnault,
la quantité totale de chaleur que prend l'eau liquide pour
passer de zéro à la température t, sans changer d'état et
sous le poids de 4 gr., est exprimée par la formule :

Q= t-1- 2,40-5t2 -I- 3,40-7t3,
formule vérifiée par expérience jusqu'à 200°.

La chaleur spécifique moyenne s'obtient, avons-nous
dit, en divisant Q par t. Elle est done égale entre 0 et
100°, à 1,005 ; entre 0 et 200°, à 4,016, soit 48,09 et
48,14 pour le poids moléculaire 11 202 =48 gr.

La chaleur spécifique élémentaire, tQ de l'eau liquide,

rapportée au même poids moléculaire, est égale, vers zéro,
à 18,0 ; vers 400°, à 48,23 ; vers 200°, à 48,79. ^es
nombres sont un peu plus que doubles de la chaleur molé-
culaire de la vapeur d'eau. En effet, celle-ci présente la valeur
moyenne-I-8,65 entre 430 et 230, nombre qui exprime à
peu près la chaleur spécifique élémentaire vers 480° ; au
lieu de la valeur 18,7 qui se rapporte à l'eau liquide à
480°. D'où il résulte que l'accroissement d'énergie, c.-à-d.
la variation des travaux moléculaires, jointe à la variation
des forces vives de rotation et de vibration, offre une
valeur bien plus grande dans les liquides que dans les
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gaz, pendant un même intervalle de température : rela-
tion contraire à celle que l'on aurait été porté à admettre
à priori, puisque les particules des gaz présentent en
plus le mouvement de translation. Il semble que la grande
énergie intérieure que possède un gaz s'accumule peu à
peu dans le liquide qui va le fournir, avant sa vaporisa-
tion, à la façon d'un ressort qui se banderait progressi-
vement.

Mêmes relations pour les autres liquides, les variations
de la chaleur spécifique avec la température étant d'ail-
leurs plus rapides que celles de l'eau. Ainsi, pour l'alcool
liquide, entre - 23° et -}- 66°, la chaleur absorbée par
4 gr. de matière est exprimée par la formule suivante :

Q=0,5475t-}-0,00121812 -I-0,000002206t3 (R.).
La chaleur spécifique élémentaire de l'alcool rapportée

à 46 gr., peut être évaluée aux nombres que voici :
D'apr. Regnault.	 D'assis Rira.

- 20° ..... -1- 23,2	 »	 (soit, poor round de poids : 4505).
0° .....

+ 20° ..... -I- 27.4	 »
+ 40° ..... -I- 29,S	 + 27,2
+ 60° ..... -I- 32,5

-+f- 120° ..... + 35,4
	 -h 32,

} 397,5
-1- 160° .....	 »	 -1- 51,2 (soit, pour l 'vvite de poids :

D'autre pan`, à 460°, la chaleur moléculaire de l'alcool
gazeux est-1-20,8; soit les 2/5 seulement de celle de
l'alcool liquide à la même température.

La chaleur spécifique moléculaire du mercure liquide,
42=200 gr., varie moins rapidement. Elle est égale à
6,8 à la température ordinaire, vers 360°, elle est voisine
de 7,6 ; la chaleur spécifique gazeuse devrait étre 6,8,
d'après la loi de Dulong et Petit. Les chaleurs spécifiques
des liquides croissent avec la température, dans le même
sens que leurs volumes ; mais les variations de ces deux
quantités ne sont pas proportionnelles, d'après les faits
connus relatifs à l'eau, au chlorure de carbone et à l'alcool

Chaleurs spcieifiques moyennes sous les trois etats : gazeux, liquide, solide.
Etat solide.	 Etat liquide.	 Etat eazeux

(pression constante).

Brome 	
Iode 	
Phosphore 	
Soufre 	

Mercure 	

Gallium 	
Plomb 	
Etain 	
Bismuth 	
Ean 	
Naphtaline 	
Hydrate de chloral 	

»

Azotate de potasse 	

	

Azotate de soude.... 	
Chlorure de calcium 	
Phosphate de soude 	
Chromate de soude 	

Br2=460
12=254
Ph2 = 62
S4= 64

Hg2=200

Ga2=70
Ph2= 207
Sn2=448
Bi2=208
11202=18
C20118=128
C411C1302,H202=465,5

»
AzO°K=401
AzO°Na =85
CaC1,6110 = 409,5
PhO8Na2H,24110 = 358
CrO4Na,40H0 = 472,5

43,3 (-78°5-25°)
13,7 (28°5.107°)
14,8 (7° à 30°)
42,8 (13°5.97°)

6,4 (- 78°5.-40°)

5,5 (12° à 23°)
6,50 (0°5.400°)
6,63 (0° à 100°)
6,41 (0° à 100°)
9,0 (- 20° à 0°)
41,6 (20° à 66°)
34,4 (17°à44°

»

24,2 (0° à 4»00°)
23,7 (0° 5.100°)
37,6 (-21°à-1-3°)
446,8 (-24° à+3°)
72 (calculée)

18,1(43° à 58°)
27,5 (407° à 480°)
42.7 (50° à 100°)
15,0 (120° à 150°)
6,7 (10° à 400°)
7,8 (à 360°)
5,6 (43° à 120°)
8,3 (350° à 450°)
7,5 (250° à 350°)
7,5 (280° à 380°)
48,1 (0° à 100°)
54,8 (80° à 430°)
77,8 (51° à 88°)
60 (à 46°)
98 (à 97°)
33,5 (361° à 435°)
35,9 (320° à 430°)
601 (33° à 99°)
267,4 (40° à 80°)
415,E (40° à 48°)

8,8 (vers 450°)

»

6,8 probable

	

6,8	 id.

	

6,8	 id.

	

6,8	 id.

	

8,8	 id.
8,65 vers 480°

»

»

»

»

On voit par ce tableau que la chaleur spécifique dans l'état
liquide est plus grande que dans tout autre état. Cependant
les rapports entre les chaleurs spécifiques rapportées aux
trois états fondamentaux sont très divers, suivant les corps.
Tandis que les chaleurs spécifiques de l'eau, de l'iode
et du phosphate de soude liquides sont à peu près doubles
de celles des mêmes corps solides, relation qui a été géné-
ralisée à tort, celles du brome, des azotates de potasse
et de soude, du chromate de soude, du chlorure de cal-
cium liquide, surpassent seulement de moitié les chaleurs
spécifiques des mêmes corps solides. Pour l'hydrate de
chloral, la chaleur spécifique liquide s'élève avec la tem-
pérature, depuis une valeur voisine du double de celle de

l'état solide, presque jusqu'à en atteindre le triple ; mais
la dissociation du composé pourrait bien jouer quelque
rôle dans une variation si rapide et si étendue. Au con-
traire, les deux chaleurs spécifiques ont des valeurs très
voisines pour le même métal solide et liquide, pris à la
même température. Pour les métaux, en général, la chaleur
spécifique, sous les trois états, parait être à peu près
la même : relation capitale, établie en fait pour les états
liquide et solide, mais qui ne repose jusqu'ici que sur des
inductions en ce qui touche l'état gazeux. En général, 4° les
chaleurs spécifiques moléculaires des métaux liquides ne
diffèrent pas beaucoup les unes des autres (5,6 à 8,3); celles
des métalloïdes varient beaucoup plus, savoir : de 12 à 27.

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CILALEUR •- 262 --

2° La chaleur spécifique du bihydralesulfurique est sensi-
blement la somme de celles de l'eau et du monohydrate qui le
constituent : relation qui se retrouve entre l'acide acétique
anhydre et l'acide monohydraté. Mais l'extension de la même
relation aux hydrates salins conduirait à des valeurs très pe-
lites et peu vraisemblables pour les chaleurs moléculaires
des sels anhydres dans l'état fondu. Pour l'hydrate de chlo-
ral fondu, la chaleur moléculaire surpasse au contraire celle
des composants liquides; niais elle varie beaucoup plus ra-
pidement avec la température que celles des composants,
circonstance qui rend ce genre de relations incertain.

3° Les composés minéraux analogues (chlorures de
phosphore et d'étain; chlorures de silicium, d'étain et de
titane, azotates de potasse et de soude) ont des chaleurs
spécifiques moléculaires très voisines.

4° Les composés organiques isomères (carbures et éthers)
ont des chaleurs spécifiques moléculaires très voisines.

5° Ce rapprochement subsiste, même entre les corps
doués de fonctions différentes (acide butyrique et éther
acétique) ; mais il est parfois troublé, au voisinage des
points d'ébullition, par la variation rapide des chaleurs
spécifiques avec la température. Les composés polymères,
pris sous le même poids, ont des chaleurs spécifiques
voisines, c.-à-d. à peu de chose près multiples Ies unes
des autres, sous les poids moléculaires.

6° La chaleur spécifique moléculaire des corps homo-
logues croit avec le poids moléculaire, l'accroissement
étant à pen près de 7 unités pour chaque différence de
C=112 ; niais cette valeur est loin d'être constante.

7° Les dérivés formés en vertu de substitutions ana-
logues (éthers des trois hydracides, chlorure et bromure
d'éthylène, éthers hydrique et sulfhydrique) ont des cha-
leurs spécifiques moléculaires voisines.

8° La chaleur spécifique moléculaire d'un éther ou d'un
corps analogue diffère peu de la somme des chaleurs spé-
cifiques moléculaires de l'acide et de l'alcool générateurs,
diminuée de celle de l'eau éliminée. Soit, par exemple,
l'éther éthylformique vers 30 0 : d'après le calcul, la chaleur
spécifique moléculaire est 347; d'après l'expérience, 37,9.

Ce rapprochement s'étend à l'éther ordinaire (dérivé de
deux molécules d'alcool) et à la nitrobenzine. L'influence
inégale de la température sur les divers composants et com-
posés ne permet pas d'ailleurs d'espérer une relation plus
précise entre les chaleurs spécifiques des corps pris dans
l'état liquide.

CHALEURS SPLCIFIQUES DES CORPS SOLIDES. - Influence
de la température. La chaleur spécifique des corps
solides varie, aussi bien que celle des liquides, avec la
température ; elle augmente, à mesure que la température
s'élève, de même que la dilatabilité. Cependant, la variation
de la chaleur spécifique des solides est beaucoup plus lente
que celle de la plupart des liquides; aussi se borne-t-on
le plus souvent à mesurer les chaleurs spécifiques moyennes
des corps solides.

Etats moléculaires di flérents d'une même substance.
Un même corps solide, pris à la méfie température, peut
affecter des états différents, sous lesquels il ne présente
pas la même chaleur spécifique. Résumons les quelques
faits connus à cet égard.

Soufre. La chaleur spécifique du soufre insoluble (dans
l'état solide et conserve depuis longtemps) l'emporte sur
celle du soufre octaédrique. En effet, la transformation du
premier corps dans le second dégage, vers 442°, une
quantité de chaleur capable de fondre partiellement la
niasse; tandis qu'à 48°, le même changement a lieu sans
dégager ni absorber de chaleur, d'après mes observations.
Cela étant admis, la chaleur dégagée par la transforma-
tion, à 442°, doit être égale à la différence des deux cha-
leurs spécifiques multipliée par l'intervalle 94 des tempé-
ratures 442 et 48°:

(1=(C-Ci) (412-18).
Cette quantité est d'ailleurs égale à la chaleur de

fusion normale de la fraction de soufre fondue an moment

de la transformation; ventilé qu'il serait facile d'évaluer,
si cette dernière fraction était connue. En effet,

Soit C=2,85; soit - la fraction d'équivalent du soufre

qui entre en fusion? 450 calories exprimant d'ailleurs la
chaleur de fusion d'un équivalent de soufre. Cela posé,
on trouve facilement:

Ci =2,85+ 9'

Phosphore. Chaleur spécifique équivalente

	

Phosphore blanc (10° à 30°) 	  5,89 j R.;
Phosphore rouge vitreux «.15° à 100°) 	  5,27 {R.

La difference s'élève au neuvième.
Carbone. Entre 40 et 100°, d'après M- Regnault, les

chaleurs spécifiques rapportées à 42 gr. sont
Diamant 	  1,78
Graphite naturel 	  2,40
Charbon de bois 	  2,90

Les chaleurs élémentaires ne varient pas moins.
Ces nombres tendent vers 6 lorsque la température

s'élève jusqu'à 900°.
Bore=44. gr. - Chaleurs spécifiques équivalentes :

	

Bore amorphe (18° à 48.) 	 	  2,79
graphitorde (17° à 99 8) 	  2,59
cristallisé (21° à 51°) 	  2,53

Mais la pureté du bore, dans ces différents états, est
douteuse.

Silicium = 28 gr. - Chaleurs spécifiques :
Silicium amorphe (21° à 51°).. ... 5,99

	

- fondu (21. à 10°) 	  4,00
-	 cristallisé (21° à 52°) 	  462

Corps dimorphes. L'arragonite et le spath d'Islande ont
la même chaleur spécifique ; de même le bisulfure de fer,
sous ses deux états; de même le rutile et la brookite, etc.

Corps trempés. Le métal des cymbales, aigre ou
trempe, a la i seme chaleur spécifique (0,086). De même
pour le verre trempé (larmes bataviques) ou recuit (0,493).
Identité qui s'explique, parce que le verre revient à son
état initial ; tandis qu'on l'échauffe dans l'étuve, avant
la mesure calorimétrique.

RAPPORTS ENTRE LES CHALEURS SPECIFTQUES DANS L'ÉTAT
SOLIDE ET LA COMPOSITION CHIMIQUE. ELÉMENTS CHIMIQUES.

Nous allons établir ces rapports entre les chaleurs
spécifiques mesurées au voisinage de la température ordi-
naire, pour les éléments et pour leurs combinaisons, en
commençant par les premiers. Nous emploierons particu-
lièrement les nombres calculés d'après les expériences de
M. Regnault, faites entre 40 et 400°, et d'après celles
de M. Kopp, entre 20 et 45°. Il serait préférable de rai-
sonner sur la fonction même qui exprime les chaleurs
spécifiques élémentaires. Mais l'état de nos connaissances
n est pas assez avancé pour permettre de discuter ainsi
les chaleurs spécifiques des corps : soit en les exprimant par
une formule générale empirique, telle que ,A-1-Bt±Ct24
ou mieux par quelque formule théorique; soit en les rap-
portant à des valeurs limites, telles que celles qui devraient
exister au voisinage du zéro absolu.

Voici les nombres observés :

Chaleurs specilggnes moyennes des corps simples,
solides.

ter groupe. - La chaleur spécifique de l'équivalent est
voisine de 6,4 :
Chaleur spacifigno 	 £Ealeoc *lierions

Sima.	 Eguir.	 rapporide an	 voit runiid

	

poids dquirai. 	 de poils.

	

Potassium. t = 391/21 6,47	 0,1655de-'78°à0°j
Sodium 	 Na- 23	 6,r5	 0,2934(de-34 à4-7°)
Lithium 	 Li = 7	 6,59	 0,941
Thallium 	 Th =204	 6,15	 0,0334
Argent 	 Ag =108	 6;05	 0,055 •

	

8,47	 0,0308

	

{6,20	 0,0108

	

6,38	 0,0523
Arsenic. As= 75	 6,11	 0,0814
Phosphore. Ph = 31	 4,87	 0,1595(`{° à 30°)
Brome pot ). Br_ 80	 6,74	 ü,0843(-7$°4-209
Iode 	  I =127	 6,87	 0,0541

Bismuth... Bi =210
Antimoine. Sb =122
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poids Opinai.
2,94
3,00

f 2,93
t 2,70

Gallium, 	 Ga= 35	 2,77
Manganese Mn= 27,5 3,34
Fer 	 Fe - 28	 3,18
Nickel 	 Ni = 29,4 3,21
Cobalt 	 Co = 29,4 ,13
Zinc 	  Zn - 32,7 3,11

3,17

Indium.,.,, In = 56,7 3,23
Cuivre 	  Cu = 31,7 3,02
Plomb 	  Ph =103,5 3,25
Mercure (soi) Hg =100	 3,19
Etain 	  Sn = 59 3'23

3,16

3

3,19

,20

3,03

3,07
3,00
3,10

S 2,84
2,61
3,02
3.03

S2,53

3,03

2,86

Cadmium .. Cd .= 56	 0,0567

4 1:76 diamant.	 0.147
Carbone ,.. C2 = 12 { 2,41 gropMte mt. 0,20E

t 2,90 cbari),dobois 0,241
Ces nombres montrent que les corps simples peuvent

Vitre partagés en deux groupes: pour les uns, la chaleur
que rapportée à l'équivalent est voisine du nombre

,4; pour les autres, elle est voisine du nombre 3,2,
qui est la moitié du précédent. Observons cependant que
les écarts extrêmes vont de 6,9 à 5,8 dans le premier
groupe; de 3,5 à 2,8 dans le second groupe; c.-à-d.
qu'ils s'élèvent au quart de la valeur minima: ce qui
indique plutôt une relation grossière qu'une loi physique
proprement dite. Le bore, le silicium et le carbone don-
nent même des nombres beaucoup plus faibles. En outre
les chaleurs spécifiques de ces trois corps simples varient
avec la température d'une façon bien plus marquée que
celles des autres éléments; circonstance qui parait traduire
dans ces trois corps solides une constitution moléculaire
dissemblable de celles des antres éléments solides. 	 .

Cependant les deux groupes principaux d'éléments
peuvent être ramenés à un seul, si l'on convient d'adopter
un nombre double pour l'équivalent des corps du second
groupe; ou, plus exactement, si l'on convient d'appeler
poids atomique une valeur double du poids équivalent
pour le magnésium, le fer, le manganèse, etc. ; tandis
que l'on conserverait un poids atomique égal à l'équi-
valent pour l'argent, le potassium, etc. M. Regnault
avait proposé de le faire il y a longtemps, et un grand
nombre de chimistes ont adopté depuis la même conven-
tion. Cette convention étant admise, on pourrait dire que:
les poids atomiques de tous les éléments chimiques
solides ont la mémé capacité pour la chaleur. Tel
était l'énoncé primitif de la loi de Dulong et Petit. Mais,
je le répète et, j'insiste fortement sur ce défaut d'exac-
titude, la loi ainsi formulée n'est vraie qu'à un quart près
des chaleurs spécifiques réelles, d'après ce qui précède ;
elle se trouve tont à fait en défaut pour trois éléments,
à la température actuelle; enfin les écarts entre les cha-
leurs spécifiques, et par suite les rapports de celles-ci,
varient d'une façon extrêmement inégale pour les divers
éléments avec la température.

C'est pourquoi je ne pense pas que l'on soit autorisé •s
regarder un énoncé de ce genre comme suffisamment
exact, dans son application aux éléments solides, pour
constituer une loi physique véritable. Au contraire, la loi
de Dulong et Petit parait vraie et rigoureuse en prin-
cipe pour les éléments gazeux. En effet, pour un tel état
des corps, la réduction de tous les éléments à une même
unité de chaleur spécifique est fondée sur des notions
mécaniques très vraisemblables : elle signifie alors que
tous les gaz simples, amenés   un état voisin de celui de
gaz parfait, éprouvent un mémo accroissement de force
vive pour une même élévation de température. Mais la
constitution physique des corps solides est trop compliquée
pour autoriser une conclusion si simple et si générale.
Sans doute, il est incontestable que les poids atomiques
du soufre et du sélénium, détermines d'après leurs densités
gazeuses, sont doubles de leurs équivalents : ce qui
concorde avec l'induction tirée des chaleurs spécifiques
solides. Mais, par contre, les poids atomiques du mercure
et du cadmium, déterminés aussi d'après leurs densités
gazeuses, sont précisément égaux à leurs équivalents
leur valeur numérique est seulement la moitié de celle des
poids atomiques, pen corrects, à mon avis, que l'on a
déduits des chaleurs spécifiques de ces mêmes corps pris
dans l'état solide.

Pour concilier tette contradiction apparente, on pour-
rait supposer que, dans l'état solide, chaque particule
élémentaire du mercure, du plomb, et des métaux ana-
logues, résulte de l'association de deux particules plus
simples ; lesquelles seraient indépendantes l'une de
l'autre dans l'état gazeux et comparables alors à la particule
simple du potassium ou de l'argent. Au contraire, cette
dernière demeurerait la même, soit dans l'état gazeux,
soit dans l'état solide.

Quelques développements à cet égard ne seront peut-
vitre pas superflus; ils nous permettront de comparer plus
nettement les chaleurs spécifiques des divers groupes
d'éléments sous les états gazeux et solide, en attribuant
aux chaleurs spécifiques leur véritable signification méca-
nique. En général, la chaleur appliquée à un -corps produit
deux ordres d'effets, savoir : un accroissement de la
force vive et certains travaux intérieurs. Ces derniers
étant négligeables dans les gaz simples et parfaits, l'ac-
croissement de force vive est alors, je le répète, mesuré
par la chaleur spécifique à volume constant, laquelle est
exprimée par le nombre 4,8 pour les poids moléculaires
de ces gaz, tels que :

112=2 gr.; 04 =32 gr.
Ces relations théoriques ,sont confirmées par l'expérience.
En outre, la valeur 4,8 trouvée pour la chaleur spéci-
fique à volume constant des gaz précédents doit être
encore la même, d'après le véritable énoncé de la loi de
Dulong et Petit, pour les poids moléculaires des gaz sui-
vants, pris à une température convenable :

I{2- 78gr,2; Hg- =200 gr. ; S4 =64gr., etc.
Gela étant admis pour les éléments gazeux, venons aux

éléments solides. Pour un tel état des corps, la chaleur
spécifique comprend à la fois l'accroissement de la force
viveréduite alors aux mouvements de vibration et d'oscil-
lation et les travaux intérieurs. Or l'expérience prouve
que la chaleur spécifique moléculaire des éléments solides
est égale

PourK2, à 6,47 X 2=12.94;
Pour S4, à 5,68 X 2=44,36.

Elle a des valeurs voisines pour tout un groupe d'éléments
pris sous leurs poids moléculaires. Les poids moléculaires
K2 = 78ÿr,2; S4 =64gr, sont ici définis comme tout à
l'heure par les densités gazeuses des éléments pris à une
température convenable.

Au contraire, les poids moléculaires étant également
définis par les densités gazeuses, l'expérience a donné :
Pour g2 solide : chaleur spécifique-3,49 X 2=6,38;
Pour Cd2 solide : 	  3,47 X 2 = 6,34.

Magnésium Mg= 12
Calcium.... Ca = 20
Aluminium. Al 13,7

2e groupe. --La chaleur spécifique de l'équivalent est
voisine de 3,2:

	

Voleur apicale!. 	 Cbatearapdeiligne
doms.	 dgnir.	 rapporlie AS	 pour ronild

de poids.
0,245
0,250
3,170

2
0,214
0,0079
0,122
0,1138
0,1092
0,1067
0,0956
0,0932

3,93	 0,0542
0,057
0,0952
0,0314
0,0319
0,0562
0,0548
0,0593
0,0324
0,061
0,0324
0,0326
0,058
0,0722
0,0334
0,0666
0,0311
0,0776
0,163
0,0762
0,0474
0,230
0,262

Palladium . Pd = 53,3
Or 	  Au- 98,5
Ruthénium. Ru = 52
Platine., 	  Pt = 98,7
Iridium	 Ir	 99
Rhodium	  Rh= 52,2
Molybdène. Mo= 48
Tungstène. W = 92
Zirconium	  Zr = 45
Osmium 	  Os = 99,6
Soufrecrist. S = 16
Sélénium c. Se = 39,7
Tellure 	  Te = 64
Bore Grist	  B = 11
Silicium cr. Si = 28
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Et cette valeur se retrouve à peu près la même pour tout
le groupe des métaux analogues.

Il résulte de ces nombres, comparés à ceux donnés plus
haut, que la chaleur spécifique moléculaire des éléments
solides n'est ni identique, ni proportionnelle à celle des
mêmes éléments gazeux. En fait, elle lui est toujours
supérieure, et les écarts entre ces deux chaleurs spéci-
fiques sont fort inégaux. En effet, la chaleur spécifique
solide surpasserait seulement d'un tiers, dans le cas du
mercure ou du cadmium, la chaleur spécifique gazeuse à
volume constant d'un élément, cette dernière quantité
(4,8) étant calculée d'après la loi de Dulong et Petit. Au
contraire, la chaleur spécifique solide prend une valeur
presque triple de la même chaleur spécifique des éléments
gazeux pour le potassium et les éléments analogues. Une
telle inégalité semble fort surprenante, et même opposée
à ce qu'on aurait pu croire à priori, d'après la nullité
des mouvements de translation et de rotation des par-
ticules dans les corps solides.

Les travaux intérieurs de l'ordre physique proprement
dit qu'une élévation de température produit dans les
solides ne semblent pas d'ailleurs capables d'expliquer
cette divergence, ces travaux pouvant être évalués tout au
plus à un chiffre voisin de 0,8, d'après certaines hypo-
thèses. On est donc conduit à admettre que la constitution
intime des dernières particules physiques des corps solides
est toute différente de celles des dernières particules phy-
siques des corps gazeux. Pour se rendre compte d'une telle
diversité on pourrait, je le répète, supposer que plusieurs
molécules, distinctes dans l'état gazeux, s'assemblent en
une molécule unique dans l'état solide. Le nombre de
molécules ainsi assemblées ne serait pas d'ailleurs le même
pour le mercure, le cadmium et les métaux analogues,
que pour le potassium, le soufre, etc. Enfin, ce serait la
séparation progressive de ces nouveaux groupements molé-
culaires, c. -à-d. un phénomène comparable à une décom-
position chimique proprement dite, qui consommerait les
quantités de chaleur considérables, nécessaires pour expli-
quer la diversité entre les chaleurs spécifiques des élements
gazeux, sous les deux états solide et gazeux. En résumé,
la loi de Dulong et Petit, appliquée aux solides, manque
de rigueur. A proprement parler, ce n'est plus alors une
loi physique, mais le résidu et la trace d'une loi véritable,
justifiable pour les gaz seulement; si on la retrouve avec
quelque approximation pour un certain groupe d'éléments
solides, c'est probablement dans les cas où tous les élé-
ments sont assez analogues pour avoir subi depuis l'état
gazeux une suite de transformations parallèles.

CHALEURS SPÉCIFIQUES DES CORPS COMPOSÉS. — La masse
d'un corps composé étant égale à la somme des niasses de
ses éléments, la quantité de chaleur nécessaire pour élever
d'un certain nombre de degrés la température du composé
est en relation évidente avec la quantité de chaleur néces-
saire pour élever du même nombre de degrés ses éléments.
L'hypothèse la plus simple que l'on puisse faire à cet
égard, c'est qu'elle en est la somme: du moins toutes les
fois que l'état physique du composé est le même que celui
des composants. Il pourrait en être ainsi, par exemple,
lorsque tous les corps composants et composés offrent
l'état solide : relation que M. Regnault a vérifiée en effet
dans un cas très simple, celui des alliages métalliques,
pris à une distance notable de leurs points de fusion.

M. Wcestyn a étendu k priori la même relation à tous
les composés chimiques, et M. Kopp a consacré de longs
et importants travaux à la discussion expérimentale de
cette hypothèse. Nous allons l'examiner, en comparant les
nombres réels avec ceux auxquels conduit le calculthéorique.
La chaleur spécifique équivalente d'un composé binaire,
tel qu'un alliage, un sulfure, un bromure, un iodure, est
voisine de la somme de celle de ses composants solides.
Elle serait à peu près égale au produit du nombre des
unités atomiques qui constituent le composé, multiplié par
la valeur constante 6,4 ; soit : C=6,4 X n, si l'on

adoptait par convention les poids atomiques déterminés
d'après la loi de Dulong et Petit relative aux éléments
solides. Cependant cette relation, vraied'unemanière appro-
chée pour les composés précédents et même pour les chlo-
rures, cesse complètement d'être applicable aux oxydes.
Pour que les chaleurs spécifiques des oxydes fussent voi-
sines de la somme théorique de celles de leurs éléments,
il faudrait supposer la chaleur spécifique de l'oxygène
solide voisine du nombre 2,0 pour le poids équivalent :
0=8, c: à-d. voisine de 4,0 pour le poids atomique :
-9-=46.

M. Kopp a calculé de la même manière, d'après les
chaleurs spécifiques connues des composés solides, les
valeurs moyennes théoriques qu'il faudrait admettre, si
l'on voulait représenter les chaleurs spécifiques de tous
les corps composés par la somme de celles de leurs élé-
ments. Il a ainsi obtenu les valeurs suivantes, ces valeurs
étant rapportées aux poids équivalents :
6,4 pour K, Li, Na, Rb, Tt, Ag, As, Bi, Sb, Br, I, Cl.
5,4 pour P.
5,0 pour F.
3,8 pour Si = 28.
3,2 pour AI, Au, Ba, Ca, Cd, Co, Cr, Cu, Fe, Hg, Ir, Ma,

Mn, Ni, Os, Pb, Pd, Pt. R, Sn, Sr, Ti, Mo, I,
Zn, Se, Te, Az.

2,7 pour $ =16; pour B =11;
2,3 pour H.
2,0 pour 0 = 8 ;
1,8 pour C2 =12-

La diversité de ces nombres, qui sont eux-mêmes des
moyennes, montre bien qu'il n'est pas possible de repré-
senter d'une manière rigoureuse la chaleur spécifique d'un
corps composé, en se bornant à faire la . somme du
nombre d'atomes qui le forment, et en multipliant cette
somme par un nombre constant, quel qu'il soit. En effet,
ce nombre prétendu constant, qui représenterait la chaleur
spécifique de l'atome des divers éléments dans leurs com-
binaisons, varie en réalité : depuis 6,4 (K, I, etc.) jus-
qu'à : 4,0 (49-) ; 3,2 (Az) ; 2,3 (H) et même 4,8 (Ce) ;
c: à-d. du simple au triple, et presque au quadruple. Les
nombre relatifs k l'hydrogène, à l'oxygène et à l'azote
sont surtout remarquables.

Si l'on compare ces chiffres avec la demi-chaleur spéci-
fique moléculaire des gaz simples, à volume constant
(2,4), on trouve que la valeur numérique est sensible-
ment la même pour l'hydrogène libre ou combiné. Mais la
chaleur spécifique de l'azote combiné l'emporterait de près
de moitié sur celle du gaz libre. Avec l'oxygène, l'écart
va presque du simple au double. Enfin, les chaleurs spéci-
fiques du potassium et des corps du même groupe pré-
sentent dans leurs composés, aussi bien que dans l'état
libre, des valeurs presque triples du nombre relatif aux
gaz simples : circonstance qui montre combien est fragile
la base fournie par l'état solide à la comparaison spécula-
tive des chaleurs spécifiques et des poids atomiques.
Quoi qu'il en soit d'une telle comparaison, il est incon-
testable que la chaleur spécifique d'un corps composé,
pris sous son poids équivalent, va en croissant avec le
nombre des équivalents élémentaires qui le constituent, et
qu'elle surpasse en général la chaleur spécifique des élé-
ments, rapportés aussi à leurs poids équivalents. Obser-
vons en outre que les valeurs obtenues par expérience
pour les chaleurs spécifiques équivalentes des corps com-
posés peuvent être représentées d'une manière appro-
chée par la somme des valeurs empiriques, qui précèdent :
circonstance qui rend celles-ci d'un emploi commode dans
la pratique, pour une première évaluation.

Signalons maintenant certaines lois plus précises, niais
qui peuvent être rattachées en principe à la même relation
générale. 4° Neumann a reconnu que : la chaleur spécifique
équivalente des composés isomorphes, ou plus géné-
ralement de même constitution, est à peu près la
mémo. 2° On arrive encore à cette autre consequence
confirmée par l'expérience : la chaleur spécifique équz-.
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valente d'un sel double est à peu près la somme des
chaleurs spécifiques équivalentes des sels composants.
3° De même : la chaleur spécifique équivalente d'un
hydrate est sensiblement la somme de celles des corps
anhydres et de l'eau solide. Les observations vérifient
avec assez d'exactitude cette loi, due à Person. 4° Plus
généralement : dans toute décomposition ou trans-
formation chimique, oU le nombre et la nature
des éléments ne changent pas, la chaleur spécifique
du système supposé solide demeure sensiblement
constante. Cette relation, propre aux systèmes solides, et
que les systèmes liquides ne manifestent que d'une façon
beaucoup plus imparfaite, est d'une grande importance
dans les applications.	 M. BERTHELOT.

IV. Physiologie. — CHALEUR ANIMALE. — Les êtres
vivants sont soumis aux lois générales qui régissent les
échanges de chaleur entre corps voisins; comme les
minéraux, ils gagnent ou émettent de la chaleur, par
conductibilité ou rayonnement, lorsque leur température
diffère de celle du milieu environnant. Mais ils ne sont pas,
comme la matière brute, entièrement abandonnés à ces
influences extérieures. Tous, en effet, possèdent cette
remarquable faculté de conserver, dans les conditions nor-
males de leur existence, une température plus ou moins
indépendante de celle du milieu ambiant. Ce fait, qui ne
comporte aucune restriction, signifie clairement que tous
les êtres vivants produisent de la chaleur. Par là, ils
résistent, dans une certaine mesure, aux influences exté-
rieures, et la chaleur animale se manifeste précisément
par cette action réciproque, par ce conflit entre le foyer
intérieur et la température extérieure.

L'histoire de la chaleur animale touche à toutes les par-
ties de la physiologie. Elle n'a pour ainsi dire pas de
limite et, comme le dit ex- -dlemment M. Richet, on pour-
rait, en la pénétrant, être amené à exposer la physiologie
générale tout entière. C'est que l'ensemble des phénomènes
de la vie, considérés dans ce qu'ils ont de plus général,
nous apparaît comme une succession non interrompue
d'actes chimiques excités et entretenus par des influences
extérieures. Or, ces phénomènes chimiques, qui constituent
la vie même, s'accompagnent nécessairement de phéno-
mènes calorifiques, si bien que nous ne saurions pénétrer
l'étude d'un phénomène vital, quel qu'il soit, sans que ce
phénomène thermique préalable ou concomitant s'impose
aussitôt à notre attention. Montrons immédiatement que
cette production de chaleur par les êtres vivants n'est
qu'un des modes particuliers suivant lesquels les animaux
dépensent, pour l'accomplissement de leurs actes . vitaux,
l'énergie qu'ils empruntent au monde extérieur. Aussi
bien, l'exposé général qui va suivre est-il indispensable à
la claire intelligence du phénomène de la thermogenèse,
dans ce qu'il a de plus général. — L'observation nous
montre que l'entretien de la vie s'accompagne de la con-
sommation d'une certaine quantité d'énergie, qui est
dépensée sous des formes diverses. L'animal, en effet,
exécute d'abord un certain nombre de travaux mécani-
ques, ceux qu'il accomplit, par exemple, en vue de la
poursuite, de la préhension et de l'ingestion de ses
aliments. Il dépense en outre, pour le maintien de sa
température, une certaine quantité de chaleur. Dans ses
muscles et ses nerfs, il se fait, par suite des phénomènes
électriques dont ces organes sont le siège, une dépense
d'énergie sous la forme d'énergie électrique, dépense qui
chez certains animaux (les torpilles, par exemple) se
manifeste, grâce à des organes spéciaux, avec une énergie
remarquable. Enfin quelques espèces animales telles que
les Lampyres (vers luisants), les Pyrophores, ont le pouvoir
de produire à volonté une lumière souvent fort intense,
c.-à-d. que ces animaux dépensent sous la forme d'é-
nergie lumineuse une partie de l'énergie dont ils
disposent. D'une manière générale, le fonctionnement
de tous nos tissus et de tous nos systèmes consomme
de l'énergie sous une forme ou sous une autre. Or, cette

énergie, l'animal ne la crée point comme on le croyait
autrefois; il ne peut que restituer celle qui lui a été
fournie par un agent extérieur.

Expliquons ceci par un exemple très simple: élevons,
je suppose, à une certaine hauteur H, un poids Pet sus-
pendons ce poids à un fil. Si l'on vient à couper le fil, le
corps tombe et exécute un certain travail exprimé numéri-
quement par le produit du poids P, qui représente la force,
par la hauteur de chute H, qui représente le chemin par-
couru. En élevant ce poids, onluia donc donné la capacité
de fournir du travail. Cette capacité que possède un corps
de fournir du travail a reçu le nom d'énergie poten-
tielle ou simplement d'énergie. Dans l'exemple choisi, le
travail dépensé pour élever le corps est égal à celui que
fournit le corps en retombant; quand le travail ainsi rendu
par un système matériel est précisément égal au travail
que l'agent extérieur a accompli pour fournir au système
l'énergie que celui-ci possédait, on dit que le système
est conservatif. Il rend tout ce qu'on lui a donné. En
physique, on admet que tous les systèmes sont con-
servatifs : c'est là le principe de la conservation de
l'énergie.

Partant de ce principe, on peut dire que l'entretien de
la vie ne consomme aucune énergie qui soit propre à
la vie (Berthelot) ; cette énergie est tout entière empruntée
au monde extérieur et se retrouve tout entière dans l'éner-
gie dépensée par l'être vivant. Mais sous quelle forme le
monde extérieur offre-t-il ainsi àl'animall'énergiedontcelui-ci
a besoin pour l'accomplissement de ses actes vitaux? C'est
sous la forme d'énergie chimique accumulée dans les
aliments. Ces aliments, corps gras, matières albuminoïdes,
hydrates de carbone, sont des édifices moléculaires com-
plexes que le végétal a édifiés en empruntant aux radiations
solaires l'énergie nécessaire à ce travail de synthèse.
L'animal ingère ces substances, les détruit et utilise à
son profit l'énergie devenue libre par le fait de cette des-
truction. La chaleur que produisent les êtres vivants,
comme les autres formes d'énergie qu'ils manifestent, a
donc sa source dans l'énergie chimique des aliments.
Ainsi, nous voyons clairement aujourd'hui, au moins dans
son principe, sinon dans toutes ses déterminations exactes,
une relation parfaite entre les actions chimiques qui se
passent chez les animaux et les énergies de modes divers,
chaleur, travail, mécanique, etc., qu'ils manifestent sous nos
yeux. On conçoit qu'il doive exister entre ces divers fac-
teurs, selon les conditions physiologiques, un équilibre
constamment variable. Nous reviendrons plus loin sur
ce point.

Ces notions générales étant posées, étudions les origines
et les variations de la chaleur produite par les animaux.
Cette étude de la thermo 6rénèse animale se présente, comme
toutes les questions relatives à la chaleur, sous deux
aspects différents. On peut tout d'abord se demander
quelle est la température d'une être donné; pour cela on
recourt à un appareil thermométrique quelconque. En
second lieu, on peut chercher à mesurer la quantité de
chaleur produite par un être vivant pendant un laps de
temps déterminé; cette quantité peut être, en effet, très
variable pour une même température de l'être vivant con-
sidéré. Ainsi, un animal transporté dans un milieu dont la
température est plus basse que la sienne, ne peut main-
tenir sa température normale qu'en activant convenable-
ment sa calorification, c: à-d. en produisant, dans l'unité
de temps, toutes choses égales d'ailleurs, une quantité de
chaleur beaucoup plus considérable; ainsi, après s'être
servi du thermomètre, il faut avoir recours au calori-
mètre.

Notre étude de la chaleur animale peut donc être résu-
mée ainsi qu'il suit: 4° nous montrerons que tous les
animaux, à quelque degré de l'échelle zoologique qu'on les
prenne, ont une température propre plus ou moins
indépendante de celle du milieu ambiant; par là, nous
aurons fourni la démonstration du fait de la production da
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chaleur par les êtres vivants; 2° niais cette température
propre des êtres vivants présente des variations physiolo-
giques que nous aurons à étudier pour chaque espèce
animale. — Voilà pour le côté thermométrique de notre
étude; 3° nous aurons à rechercher ensuite les origines de
la chaleur animale et à établir le rapport qui existe entre
l'activité chimique des êtres organisés et le phénomène de
la thermogenèse. Ici viendra l'étude des quantités de
chaleur produites dans l'économie des êtres vivants par
chaque ordre de phénomènes chimiques et dans des condi-
tions physiologiques déterminées. Ce seralàle côté calo-
rimétrique de notre étude.

Technique-II convient, avant d'aborder notre sujet, de
dire quelques mots des procédés d'étude. On peut employer,
pour prendre la température des corps vivants, deux sortes
d'instruments : les thermomètres et les appareils thermo élec-
triques. Les différents thermomètres usités en physiologie
(thermomètres ordinaires on à échelle fractionnée, thermo-
mètres métastatique ou à maxima, etc.) sont décrits
dans tous les traités de physique. Nous ne citerons ici que
quelques modifications spéciales; on a construit, pour la
mesure de la température locale de la surface cutanée, un
grand nombre de thermomètres permettant une application
plus exacte, grâce à la forme particulière donnée à la
cuvette (Ségum, Kiichenmeister, Burq, etc.) Pour la tempé-
rature des organes profonds, on emploie chez les animaux
des thermomètres dont la cuvette, terminée par une pointe
métallique, permet une introduction facile dans les tissus.
Pour mesurer la température de l'intestin, Kronecker et
Mayer ont employé de petits thermomètres identiques qui
peuvent aussi étre introduits dans les vaisseaux, circuler
dans les gros troncs artériels et veineux et donner ainsi la
température du sangde ces vaisseaux. — Nous ne décrirons
pas ici Ies appareils thermoélectriques. Disons simplement
qu'on se sert d'aiguilles thermoélectriques, faciles à
introduire dans la profondeur des tissus.

Les quantités de chaleur produites par Ies êtres vivants
s'évaluent au moyen du calorimètre. Lavoisier employait
le calorimètre h glace; plus tard, Dulong et Despretz se
servirent du calorimètre à eau. Plus récemment, MM. Ch.
Richet et d'Arsonval ont eu simultanément l'idée de se
servir, pour mesurer la production de chaleur, de la
dilatation de l'air ambiant. Pour mesurer cette dila-
tation on dispose tout autour de l'animal une masse.
d'air limitée qui est contenue dans une double enveloppe
et que l'on met en communication avec un manomètre
(d'Arsonval) ou avec un siphon à eau (Richet), disposé de
telle façon que la moindre augmentation de pression fasse
écouler une quantité d'eau indiquant par sou volume la
dilatation de l'air. — Signalons encore, bien qu'il soit
passible de nombreuses objections, le procédé calorimé-
trique des bains de Leibermeister.	 -

l. TEMP$HATURE DES ANIMAUX. -- Sous le rapport de la
faculté de développer de la chaleur, les animaux se
divisent naturellement en deux grands groupes, celui des
animaux dits à sang chaud, comprenant les mammifères et
ies oiseaux, et celui des an imaux dits à sang froid, com-
prenant les reptiles, les poissons et tous les invertébrés. Ces
dénominations n'ont plus aujourd'hui besoin d'être expli-
quées. On sait en quoi elles sont défectueuses et que l'on
entend simplement dire par là que les animaux à sang froid,
ne produisant guère de chaleur, ont une température qui

dépasse seulement de quelques degrés, ou d'une fraction de
degré, celle du milieu extérieur ; tandis que les animaux à
sang chaud, produisant beaucoup de chaleur, sont capables
de maintenir leur organisme à une température qui peut dé-
passer considérablement celle du milieu ambiant et qui,
normalement, ne varie que dans de faibles limites. Aussi
l'expression de Bergmann: animaux à température
constante pour désigner les animaux à sang chaud
et animaux à température variable pour désigner
les animaux h sang froid, sans étre tout à fait exacte,
est-elle - ferable. Cela veut dire que, dans un milieu
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très froid, les animaux à température constante peuvent
produire assez de chaleur pour que leur température
propre ne s'abaisse pas; et que, dans un milieu très chaud
ils peuvent restreindre cette production à un tel point que
leur température s'élève à peine. Ainsi, l'animal à sang
chaud règle sa calorification de telle manière qu'il reste
indépendant de la température du milieu extérieur. Au
contraire l'animal à sang froid est h peu .près obligé de
subir cette température. — Il convient d'ajouter immédia-
tement que cette régulation de la température chez les
animaux à sang chaud est sous la dépendance du système
nerveux.

Température des animaux supérieurs. Nous com-
prendrons sous cette dénomination Ies animaux dits à
sang chaud. Les recherches entreprises dans le but de
déterminer la température des animaux à sang chaud sont
très nombreuses, mais les résultats obtenus ne sont pas
tous comparables entre eux. Outre les causes d'erreur
dues à l'exactitude et à la sensibilité variable des instru-
ments employés, il importe de signaler ce fait que la
répartition de la température dans le corps des animaux est
loin d'are uniforme. Elle est d'une manière générale
moins élevée à la périphérie que dans la profondeur, à
l'extrémité des membres que plus près du tronc ; ainsi elle
peut tomber chez l'homme à 30° pour la région palmaire,
tandis qu'elle se maintient à 37° pour le creux axillaire,
à 40° pour les organes profonds. Or, c'est évidemment
une température aussi centrale que possible, celle des
organes profonds, qu'il importerait de pouvoir mesurer.

'C'est pour cette raison que, chez l'homme, les indications
les plus précises sont fournies par la température rectale;
celle qu'indique le creux axillaire est déjà sujette à plus
de variations, -- Nous donnons ci-après quelques indica-
tions d'ensemble sur la température des animaux à sang
chaud, en renvoyant pour les détails, aux tableaux très
complets réunis par M. Gavarret (De la chaleur produite
partes êtres vivants; Paris, 1855, in-8), par M. Richet
(la Chaleur animale; Paris, 3889, in-8).

1° Oiseaure. Ce sont, parmi les êtres organisés, les
oiseaux qui ont la plus haute température. 0n peut dire
que celle-ci n'est jamais inférieure à 40° on 39,5, ni
supérieure à 440. Ainsi, dans ses remarquables recherches
sur la température des oiseaux palmipèdes du nord de
l'Europe, Ca. Martin a trouvé chez les palmipèdes lamel-
lirostres, comme moyenne de 289 observations, une tem-
pérature rectale de 42°,2, avec un maximum de 43°,45 et
un minimum de 40°,2. Chez les poules et les pigeons, la
température rectale moyenne semble être un pen plus
élevée et égale à 42°,5. D'après M.W.Edwards, la tempe-
rature du moineau s'élèverait en été jusqu'à 43°,77.

20 Mammifères. Duoique placés à un degré supé-
rieur de l'échelle animale, les mammifères ont une tempé-
rature sensiblement moins élevée que celle des oiseaux. En
mettant à part la température de l'homme, sur laquelle
nous reviendrons avec plus de détails, on peut dresser
pour les mammifères dont la température a été le plus
soigneusement étudiée, le tableau suivant (températures
rectales) - chien, 39°,25 ; lapin, 39°,55; cobaye, 39°,17;
mouton, 39°,50; veau, 39°,50; boeuf, 39°,70; pore,
39°,70; renard, 39°,20; singe, 38°,10 ; cheval, 37°,75.

En général, 'ta température des mammifères, l'homme
excepté, oseille donc autour de 39° et atteint par sa limite
supérieure la limite inférieure de la température des
oiseaux. Malgré leur présence continuelle dans l'eau, les
cétacés ne font pas exception à cette règle. Il n'en est
pas de môme des mammifères hibernants qui, aupoint
de vue de leur calorification, se rapprochent des animaux
à température variable (V. plus loin).

Température de l'homme. Elle est à peu près la
seule qui s'écarte sensiblement de la moyenne de 39° que
nous venons d'indiquer pour les mammifères en général.
C'est la plus basse des températures de tous les animaux à
sang chaud. Voici quelles sont les moyennes établies par
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quelques auteurs pour la température du creux axillaire
chez l'homme bien portant. Ces chiffres donneront une
idée des écarts extrêmes que présentent entre elles ces
moyennes :

Barensprung . 	  37°,80
Frahlich 	  36°,92
Chisholm 	  36°,44

La moyenne générale de tous ces résultats est très sen-
siblement égale i 37°. — La température rectale, bien
plus centrale que la température axillaire, est toujours
plus élevée et égale en moyenne à 37°,45. Voici les
moyennes données par quelques auteurs :

Jurgensen 	  370,70
Wunderlich. 	  37°,35
Ja'ger 	  370,43

Ces moyennes résultent d'un très grand nombre d'ob-
servations. Ainsi, Jiirgensen, à qui l'on doit un travail
très important et toujours cité sur la température normale
de l'homme, a réuni jusqu'à onze mille déterminations. —
La température des organes profonds est plus élevée
encore : le maximum se rencontre, d'après Claude Bernard,
dans le foie (400 ,6 à 40°,9). La température du sang
dans le coeur droit est de 38°,8, dans le coeur gauche de
38°,6. Notons encore la température élevée des muscles.
M. Becquerel a pu constater à l'aide d'aiguilles thermo-
électriques passées à travers les muscles, que chez
l'homme la température du biceps brachial l'emporte de
4°,57 sur celle du tissu cellulaire ambiant. On verra plus
loin combien est considérable le rôle joué par le tissu
musculaire dans la production de la chaleur animale.

Température des animaux inférieurs. Nous réuni-
rons, sous cette dénomination, tous les animaux qui
ne sont ni des mammifères ni des oiseaux. Il est impos-
sible d'indiquer des moyennes pour la température de
tous ces êtres, puisque cette température varie avec celle
même du milieu ambiant. Ge que l'on peut dire de plus
général k ce sujet, c'est que la température des animaux k
sang froid dépasse toujours de quelques dixièmes de degré
et quelquefois, dans certaines conditions, dépasse de plu- '.
sieurs degrés la température du milieu extérieur. Ce fait
seul suffit à prouver que ces animaux, eux aussi, pro-
duisent de la chaleur; on trouve dans le remarquable
onvrage de M. Gavarret, que nous avons déjà eu occasion
de citer, de nombreuses mensurations indiquant l'excès de
la température de l'animal sur celle du milieu. C'est cet
excès que l'on appelle ici la température propre de
l'animal considéré.

1° Reptiles. De toutes ces mesures, il résulte d'abord
que ce sont les reptiles qui, parmi les animaux à sang 111
froid, paraissent produire le plus de chaleur; l'excès de
température qu'ils présentent sur le milieu ambiant est
quelquefois considérable. Valenciennes, sur un boa du
Muséum d'histoire naturelle, a trouvé une température
de 44°,5 pendant l'incubation des oeufs, la température
environnante ne s'élevant pas au-dessus de 35°,5. C'est
là sans doute un fait assez rare, mais dans les tableaux
que donne M. Gavarret, on trouvera communément
des excès de température de 4 à 3° au profit de divers
reptiles.-

2° Poissons et Batraciens. La température des batra-
ciens et la température des poissons se rapprochent de
celle des reptiles,mais en restant cependant toujours infé-
rieures à cette dernière. Déjà J. Hunter avait remarqué
que l'eau en contact avec le corps d'un poisson gèle moins
vite que l'eau située à quelque distance. D'après M. Ga-
varret, la température propre des poissons, très variable
suivant les espèces, oscille entre 0°,20 (poisson volant)
et 3°88 (brochet). Signalons ici le fait important cons-
taté par M. J. Davy sur une bonite pêchée dans les
mers tropicales : la température des masses musculaires
de l'animal l'emportait de 40° sur celle de l'eau de mer

qui était à 27°,2; ce fait n'indique-t-il pas que chez les
poissons comme chez les animaux à sang chaud, c'est
dans le muscle qu'il se développe le plus de chaleur.

3° Invertébrés. La température des invertébrés a été
bien étudiée par différents observateurs et en particulier
par Valentin dans un excellent travail qui remonte à
l'année 1839. Valentin résume ainsi il suit ses re-
cherches sur les animaux inférieurs. Moyennement, la
température propre est, chez les polypes, 0°,24; chez les
méduses, 0°,27 ; chez les échinodermes, 0°,40 ; chez les
mollusques, 0°,46; chez les céphalopodes, 0°,47; chez
les crustacés, 0°,60.

Il semble résulter de ces observations que la faculté de
produire de la chaleur est d'autant plus considérable que
l'organisation est plus parfaite et qu'il existe une étroite
relation entre l'activité physiologique des tissus et la place
occupée par les êtres dans l'échelle zoologique. Dans cette
rapide revue des principaux faits de thermométrie animale,
il ne faudrait pas oublier les insectes. La température
propre des insectes peut être assez considérable; Réaumur,
en hiver, par une température extérieure de — 3 0,75,a vu
le thermomètre s'élever à ± 42°,5 dans l'intérieur d'une
ruche d'abeilles. Hunter a constaté le même fait. Nobili
et Melloni, à l'aide de l'appareil électrique qui porte Ieurs
noms, ont fait un assez grand nombre d'expériences sur
plus de quarante espèces d'insectes et ont toujours trouvé
une température supérieure à celle du milieu ambiant.
Citons encore ce fait signalé par Newport, que la tempéra-
ture propre est plus élevée chez les insectes volants et,
parmi eux, chez les abeilles et les sphinx, que chez les
autres articulés. — Tous les résultats thermométriques
qui viennent d'être cités à propos de la température des
animaux à sang froid n'ont pu, bien entendu, être obtenus
avec le thermomètre ordinaire; ces études ont dû étre
faites tantôt avec des aiguilles thermoélectriques (Dutro-
chet), tantôt avec un thermomètre différentiel (Girard).

De tout ce qui précède, on peut conclure, ce semble,
que les animaux à sang froid ressemblent. au point de
vue thermique, aux animaux à sang chaud, en ce que,
comme ceux-ci, ils produisent de la chaleur; ils en dif-
fèrent pourtant beaucoup, parce qu'ils ne produisent pas
assez de chaleur pour maintenir leur température élevée
au-dessus de celle du milieu ambiant de plus de quelques
dixièmes de degrés, ou, mais cela dans d'assez rares cir-
constances, de plus de quelques degrés. Ils en diffèrent
encore , parce que leur température peut être très
basse, voisine de 0° sans qu'ils cessent de se nourrir, de
se mouvoir, de vivre en un mot. Ces différences cependant
ne sont pas essentielles; ou plutôt la distance qu'elles
établissent entre les deux classes d'animaux dont il s'agit
n'est pas infranchissable, grace à deux intermédiaires. If
existe, en effet, des animaux k sang chaud qui, dans cer-
taines conditions, peuvent présenter des températures varia-
bles : ce sont les mammifères hibernants et les nouveau-
nés des mammifères et des oiseaux. Nous ne pouvons ici
que signaler l'intérêt de cette question. On trouvera aux
articles spéciaux (MARMOTTE, CHAUVE-SOURIS, etc.) la des-
cription des conditions d'existence de ces animaux. Disons
simplement que lorsque commence la saison froide,
la température propre de ces animaux s'abaisse peu à
peu et tombe au-dessous de 20°; en même temps l'a-
nimal s'engourdit et tombe dans un sommeil profond
durant lequel toutes les fonctions générales sont réduites
au minimum compatible avec la vie. — Quant aux nou-
veau-nés des mammifères et des oiseaux, l'observation
montre qu'ils sont incapables de produire assez de cha-
leur pour résister aux causes de refroidissement qui les
menacent. Ils ont besoin, pendant quelque temps, d'une
source extérieure de chaleur pour maintenir la tempé-
rature qui leur est nécessaire. Sous le rapport de cette
impuissance à résister à des causes de refroidissement
relativement faibles, les nouveau-nés des mammifères et
des oiseaux se rapprochent des animaux k sang froid. En
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résumé, si nous voulions classer les animaux d'après leurs
fonctions thermophysiologiques, nous aurions les deux
groupes suivants ainsi subdivisés (Richet) :

4° Animaux qui ont une température invariable :
Mammifères à 42 0 environ.. 	  Oiseaux.
et oiseaux à 39° — 	 Mammifères.

adultes	 à 37° —	 	  Hommes.
2° Animaux qui ont une température variable :

Qui meurent lorsque leur température est Mammifères
inférieure à 20° 	 	 et oiseaux

nouveau-nés.
Qui s'engourdissent quand leur temra- j Hibernants.tore est inférieure à. 20° 	  l

Reptiles, Batra-

Qui sont encore actifs quand leur tempe-	 mens, Pois–

rature est inférieure à 20° 	 	 Mollusques,ollusues,
Insectes, etc.

II. VARIATIONS PHYSIOLOGIQUES DE LA TEMPÉRATURE DES
ANIMAUX. — La température propre des animaux varie à
l'état de santé, sous l'influence d'un grand nombre de fac-
teurs, que nous allons passer rapidement en revue. Il ne
sera guère question, dans ce qui suit, que des animaux à
sang chaud, et plus spécialement de l'homme. Comme la
régulation de la chaleur est troublée dans presque toutes
les maladies et que la mesure de la température est deve-
nue pour le médecin un moyen de diagnostic des plus pré-
cieux, il importe de connaître avec précision l'amplitude
des variations normales de la température de l'homme et
les causes physiologiques de ces variations. Quant aux va-
riations de la température propre des animaux à sang
froid, nous avons indiqué plus haut, chemin faisant, les
faits les plus saillants.

Variations suivant les divers états de l'orga-
nisme. Les différences les plus importantes, dues à Page,
sont relatives au foetus et à l'enfant nouveau–ne. Chez le
foetus encore dans le ventre de sa mère, la température
rectale est toujours supérieure de 0°2 ou 0°3 à la tempé-
rature profonde de la mère. Après la naissance, il se pro-
duit un phénomène remarquable, dont le médecin doit tenir
le plus grand compte : la température du nouveau-né baisse
très vite. En quelques minutes, elle s'abaisse à 36°, et,
après quelques heures, malgré les précautions que l'on
prend, on la trouve souvent abaissée jusqu'à 35°5 ou même
34° (V. plus haut). Elle remonte ensuite, dans les dix
jours suivants, à 37°6 environ, et se maintient à ce niveau
moyen jusqu'à l'àge adulte, où elle se fixe autour de 37°
pour remonter de nouveau dans la vieillesse. L'influence du
sexe est à peine sensible. Cependant, la température semble
être un peu plus élevée chez la femme et chez certaines
femelles d'oiseaux.

Variations fonctionnelles. Ce sont les plus junior-

tantes. Elles se produisent avec periodicité assez nette,
ainsi qu'il ressort des patientes recherches de Jorgensen

qui a pris chez plusieurs individus sains la température
rectale, pendant trois jours, en laissant le thermomètre en
place et en relevant la température toutes les cinq minutes.
La figure ci-dessus, empruntée k Jorgenson, indique très
nettement les phases de l'oscillation quotidienne et peut
servir de point de comparaison pour les observations prises
sur les malades. On a porté en abscisses (horizontale) les
heures à partir de une heure du matin et en ordonnées
(verticale) les températures. Les points indiquent les tem-
pératures prises. Cette courbe peut être résumée ainsi qu'il
suit :

Maximum : 37°5 à 5, 6, 7 heures du soir.
Minimum : 36°7 à 4., 5, 6 heures du matin.
Ecart maximum : 0°8.
Ainsi, pendant la nuit, la température s'abaisse jusqu'au

moment du réveil; le matin, elle s'élève lentement. Cette
élévation augmente après le repas et le maximum se pro-
duit vers quatre heures du soir. L'abaissement commence
le soir; il s'accentue malgré le repas du soir et déjà
avant l'heure du coucher. Quelles sont les causes de ces
variations régulières? Tout d'abord ce n'est pas le sommeil
qui provoque et produit l'abaissement de la température,
bien que I'immobilité qui l 'accompagne soit notoirement
favorable à cet abaissement; car, visiblement, c'est le mo-
ment du sommeil et non pas le sommeil lui–même qui
intervient ici. L'influence des repas semble être secon-
daire. La température s'élève avant, comme après le repas
de midi; elle s'abaisse régulièrement après celui du soir,
qui cependant est souvent le plus copieux. D'après M. Ch.
Richet, il paraît vraisemblable que cette oscillation quoti-
dienne dépend de l'activité du système nerveux, qui tient
sous sa dépendance l'activité organique sous toutes formes
et qui passe nécessairement, dans la période des vingt–
quatre heures, par une phase d'activité suivie d'une phase
de repos. Ne voyons–nous pas chez les ouvriers qui se
livrent, comme les boulangers par exemple, au travail de
nuit, le minimum thermique apparaître le soir, tandis que
le maximum se produit le matin. Outre ces oscillations
rythmiques quotidiennes, il peut se produire des variations
irrégulières, dues à des causes transitoires. D'après J. Davy,
la température moyenne du corps s'élève un peu, de un
degré environ (sous la langue), pendant l'exercice muscu-
laire, surtout dans les climats chauds. H en serait de
même à la suite d'un travail intellectuel soutenu, seulement
l'augmentation serait moins prononcée.

Variations pour causes extérieures. L'influence de
la température extérieure a été bien étudiée, dès 1844,
par Davy qui, dans un voyage d'Angleterre à Ceylan,
observa une augmentation de 4°93 dans la température des
hommes de l'équipage. Un froid très vif provoque de même
im léger abaissement de la température des animaux à sang
chaud, mais ces oscillations sont très faibles quand on les
compare à l'étendue des variations que peut subir l'état
thermique du milieu ambiant, sans que la vie cesse d'être
possible. Dans leurs voyages au pale Nord, le capitaine
Garry n'a-t-il pas vu un renard conserver une température
supérieure de 76°7 à celle du milieu ambiant, et le capi-
taine Back n'a–t–il pas vu la température d'un lagopède
l'emporter de 79°4 sur celle de l'atmosphère? Si l'on con-
sidère, d'autre part, que dans les pays chauds l'homme est
fréquemment exposé à des températures de 40 à.45°, on
voit-que l'échelle des températures compatibles avec la vie
a une étendue de plus de 120°.

III. DES ORIGINES DE LA CHALEUR ANIMALE. — Le rapport
intime, profond, qui existe entre la thermogenèse vitale et
l'activité chimique des êtres organisés, nous apparaît au-
jourd'hui clairement. Mais il n'en a pas toujours été ainsi.
Il était relativement simple et facile de constater la cha-
leur propre des êtres vivants. Combien plus difficile était
la question de l'origine de cette chaleur! si difficile, que
c'est de nos jours seulement et après un grand nombre de
travaux de premier ordre, que le problème des sources de
la chaleur animale a pu être pbse complètement. A consi
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dérer l'évolution de cette question au point de vue le plus
général, on reconnait qu'elle se divise en deux phases: la
phase hypothétique et la phase expérimentale. Autrefois,
la chaleur est attribuée à une cause innée, et c'est la vie
qui entretient l'existence d'un foyer de chaleur indispen-
sable à sa continuation. De même, la vie est une force
spéciale, indépendante des lois du monde extérieur, sou-
vent même en lutte avec ces lois et se dirigeant selon ses
principes particuliers et mystérieux. De là l'hypothèse de
la chaleur innée que l'on trouve dans Platon, dans Aristote
et dans Galien, et qui a persisté, du moins en partie, jus-
qu'au commencement de notre siècle. Ne voit-on pas encore
Hunter, après les travaux de Lavoisier, admettre que la
chaleur animale a sa source dans une force spéciale à l'être
vivant, et, plus près de nous encore, Brode et Chaussat
rattacher la production de la chaleur à une influence pure-
ment vitale?

La période expérimentale, vraiment scientifique du pro-
blème de la thermogenèse, s'ouvre avec Lavoisier. En
même temps qu'il ruinait la théorie du pl-logistique et
créait la chimie moderne, Lavoisier introduisait en physio-
logie des méthodes exactes et posait, le premier, le problème
de la respiration et de la chaleur animale avec cette pré-
cision qui fait, de tous ses travaux, des modèles de clarté
et de profondeur scientifiques. Certes, on peut trouver,
dans cette oeuvre capitale, des précurseurs à Lavoisier.
Déjà les iatrochimistes, dès le commencement du xvn°siècle,
avaient eu cette idée générale, quoique fort vague, d'une
action chimique considérée comme cause de la chaleur
animale. Plus tard, Mayow (4669), par une intuition de
génie, bien plus qu'en partant d'expériences précises, avait
énoncé cette proposition que l'air n'est point un tout homo-
gène, mais qu'il renferme des particules propres à engen-
drer le salpêtre et les acides, et à se fixer, en produisant
de la chaleur, sur les corps en combustion et sur le sang
dans la respiration. Enfin, les précurseurs immédiats de
Lavoisier, Hales, Cigna, Crawford, et surtout Priestley,
avaient institué des expériences très précises sur les modi-
fications que fait subir à l'air le phénomène de la respira-
tion des plantes et des animaux. Mais, sous l'influence de
l'idée stahlienne et des doctrines des iatromécaniciens,
toutes les découvertes réalisées dans l'ordre des faits res-
taient stériles et ne pouvaient aboutir à une synthèse
exacte.

Doctrine de la combustion respiratoire. Après avoir
établi la composition de l'air dans son expérience célèbre
de la calcination du mercure, Lavoisier se tourne immé-
diatement du côté de la physiologie, et, dès 4777, il ra-
mène les phénomènes chimiques de la respiration à une
combustion de carbone. Voici en quels termes Lavoisier
posa, pour la première fois, la théorie de la respiration
de la chaleur animale: «H résulte de ces expériences que,
pour ramener à l'état d'air commun et respirable, l'air qui
a été vicié par la respiration, il faut opérer deux effets :
4° enlever à cet air par un alcali caustique la portion
d'acide crayeux aériforme (acide carbonique) qu'il con-
tient; 2° lui rendre une quantité d'air éminemment res-
pirable (oxygène) égale à celle qu'il a perdue. La respi-
ration, par une suite nécessaire, opère l'inverse de ces
deux effets, et je me trouve à cet égard conduit à deux
conséquences également probables et entre lesquelles l'ex-
périence ne m'a pas encore mis en état de prononcer. 11
arrive de deux choses l'une par l'effet de la respiration :
ou la portion d'air éminemment respirable, contenu dans
l'air de l'atmosphère, est convertie en acide crayeux aéri-
forme, en passant par le poumon, ou bien il se fait un
échange dans ce viscère; d'une part, l'air éminemment
respirable est absorbé, et, d'autre part, le poumon res-
titue à la place une partie d'acide crayeux aériforme,
presque égale en volume. » La même année, Lavoisier,
dans son mémoire sur la Combustion en général, ajoute:
cc L'air pur, en passant par le poumon, éprouve donc une
décomposition analogue à celle qui a lieu dans iq combus-

tion du charbon. Or, dans la combustion du charbon, il y
a dégagement de la matière du feu; donc il doit y avoir
également dégagement de la matière du feu dans le pou–
mon, dans l'intervalle de l'inspiration à l'expiration, et
c'est cette matière du feu, sans doute, qui, se distribuant
avec le sang dans toute l'économie animale, y entretient
une chaleur constante de 32°,5 environ au thermomètre
de M. de Réaumur... Cette chaleur est d'autant plus grande
que la respiration est plus fréquente, car il y a une rela–
tion constante entre la chaleur de l'animal et la quantité
d'air entré ou au moins converti en air fixe (acide carbo-
nique) dans les poumons. »

La preuve directe de l'origine purement chimique de la
chaleur animale fut apportée par Lavoisier dans une expé-
rience faite en collaboration avec Laplace et dont on peut
dire qu'elle est au seuil de la physiologie générale. Ils
déterminèrent d'une une part la quantité de glace fondue par
suite du séjour d'un cochon d'Inde dans un calorimètre à
glace, pendant un temps donné, et, de l'autre, la quantité
d'acide carbonique exhalé dans le même temps par un
animal de la même espèce. Or, leurs recherches de calo-
rimétrie chimique avaient appris à Lavoisier et à Laplace
quelle est la quantité de glace que peut fondre l'unité de
poids de carbone en se transformant en acide carbonique.
En rapprochant ces trois ordres de résultats, Lavoisier fut
conduit à cette conclusion: 4° un cochon d'Inde brime en
dix heures, par la respiration, 3gr ,333 de carbone, dont
la chaleur de transformation en acide carbonique est suffi-
sante pour fondre 3260r,75 de glace à 0°; 2° un cochon
d'Inde cède en dix heures, au milieu ambiant, une quan-
tité de chaleur susceptible de fondre 3448r,08 de glace
à 0°. La quantité de chaleur perdue par l'animal, en un
temps donné, est donc très peu supérieure à celle que
l'acide carbonique, éliminé par le poumon pendant le même
temps, a dû produire au moment de sa formation. Le rap-
port est de

326,75 _, 0 96.
344,08 — '

Quelques années plus tard, en 478e, Lavoisier fit faire
un nouveau pas à la question; il avait déjà remarqué que
la totalité de l'oxygène disparu pendant la respiration ne
se retrouve pas sous forme d'acide carbonique, et que ce

•déficit est d'environ 49 °/O du volume d'oxygène absorbé.
Lavoisier crut pouvoir admettre que cet oxygène formait
de l'eau avec l'hydrogène fourni par le sang et que cette
combustion développait une certaine quantité de chaleur,
dont il n'avait pas pu tenir compte dans ses premières
expériences avec Laplace.

Lavoisier venait d'ouvrir largement une voie féconde,
mais les physiologistes français s'en écartèrent malheu-
reusement pendant longtemps. Sous l'empire des idées
vitalistes, ils repoussèrent d'une manière générale toute
explication physico–chimique des phénomènes de la vie
et la chaleur animale resta pour eux une production de
la force vitale et comme l'apanage même de la vie.
Néanmoins, l'impulsion donnée par Lavoisier ne reste
pas sans effet; des physiciens et des chimistes, déga-
gés des idées à priori qui dominaient alors les physio-
logistes et les médecins, reprennent et complètent l'oeuvre
de Lavoisier, dont les idées agrandies et fortifiées s'im-
posent définitivement à la suite de ces travaux. Ce sont
ces recherches plus modernes, dues à Despretz, à Dulong
et à Boussingault, que nous allons rappeler ici sommaire-
ment.

L'expérience de Lavoisier et Laplace était entachée d'un
certain nombre de causes d'erreur, qui n'avaient pas
échappé à Lavoisier : d'abord, ils n'avaient pas employé le
même animal pour déterminer, d'une part, la quantité de
chaleur cédée au calorimètre, et, de l'autre, la quantité
d'acide carbonique et d'eau fournis pendant le même
temps par la combustion respiratoire. D'autre part, la cha-
leur perdue avait été mesurée en plaçant l'animal dans un
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milieu à 0°, tandis que la combustion respiratoire avait été
observée dans un milieu à 14 ou 45°. Dulong et Despretz
(1822-4824) évitèrent ces causes d'erreur en plaçant
l'animal dans la chambre inférieure d'un calorimètre à
eau, destiné à mesurer la chaleur produite, et en recueil-
Iant dans un gazomètre Ies produits gazeux de la respira-
tion, que l'on soumet ensuite à l'analyse. Ils trouverent
ainsi que le rapport de la chaleur de formation des élé-
ments gazeux expirés, à la chaleur cédée au calorimètre,
était, dans Ies expériences de Dulong: maximum, 0,83;
minimum, 0,68; dans celles de Despretz : maximum 0,90;
minimum, 0,74. Le déficit était donc beaucoup plus fort
que dans les expériences de Lavoisier. La chaleur calculée
d'après les combustions respiratoires ne couvrait, en effet
en moyenne, que Ies '75 à 80 centièmes de la chaleur per-
due par ranimai dans un même temps.

On peut faire à la méthode de Dulong et Despretz des
critiques expérimentales et surtout des objections préjudi-
cielles dont voici les pins importantes. D'abord, Ies valeurs
admises par ces savants pour la chaleur de formation de
l'eau et surtout de l'acide carbonique sont beaucoup trop
faibles, comme l'ont montré des déterminations calorimé-
triques plus exactes. D 'autre part, il est inexact d'admettre
que la chaleur de combustion de l'hydrogène et du carbone
est la même dansle cas où ces corps sont préalablement en-
gagés dans des combinaisons que quand ils sont brillés l'état
libre. Nous pourrions montrer comment un certain nombre
de savants, et notamment Liebig, Milne-Edwards, M. Ga-
varret, ont essayé de soumettre les résultats de Dulong et
Despretz à une série de correction, dont la nature ressort
suffisamment des critiques que l'on vient d'énumérer. Mais
nous avons hâte de montrer que les principes mêmes de
cette méthode sont justiciables de critiques graves qui
seront développées tout à l'heure et qui ne permettent
guère de tirer de ces essais si intéressants que cette con-
clusion générale: la chaleur cédée par un animal dans un
temps donné provient en grande partie des combustions
respiratoires, mais sa valeur numérique exacte ne saurait
être calculée d'après de telles expériences.

Quand aux expériences de Boussingault, elles ont con-
sisté à soumettre pendant un certain temps un animal à
une ration d'entretien telle que le poids de son corps reste
sensiblement constant . On pèse pendant ce temps et
on analyse tous les produits fournis par les évacuations et on.
compare au poids des matériaux élémentaires livrés à l'ani-
mal sous forme d'aliments; il est évident que la différence
doit être emportée par les exhalaisons gazeuses du poumon
et de la peau. Cette méthode, susceptible d'une très grande
exactitude, a permis de constater, par exemple, chez une
tourterelle, que l'oxygène introduit par les aliments est en
quantité trop faible pour transformer en eau tout l'hydrogène
qui l'accompagne dans ces aliments. Cet excès d'hydrogène
a donc été brûlé par de l'oxygène emprunté à l'atmosphère.
Cette méthode indirecte de Boussingault permet done de
mesurer exactement la quantité d'oxygène emprunté par
l'animal à l'atmosphère et de déterminer dans quelles pro-
portions cet oxygène absorbé s'est partagé entre le carbone
et l'hydrogène du sang. Mais la portée de cette méthode
est plus grande: c'était la première fois que l'on songeait
à aborder un problème de physiologie en dressant ainsi le
bilan des entrées et des sorties eten se servant de la balance
pour étudier l'ensemble même des phénomènes de la nutri-
tion. Nous verrons dans un instant que le problème de la
production de la chaleur, tel que nous le concevons au-
jourd'hui dans toute son étendue, ne saurait être abordé
par une méthode différente.

Mais revenons à la doctrine de la combustion respira-
toire. Fortifiée et complétée par les travaux de Boussin-
gault, elle triomphe peu à peu des répugnances des vitalistes
et s'impose définitivement. Bien que l'équivalence parfaite
entre la chaleur calculée à priori d'après l'intensité des
phénomènes respiratoires et celle qui est recueillie dans
le même temps par le calorimètre De soit constatée dans

aucune de ces expériences, cette équivalence est cependant
admise en principe. Les deux cotés da phénomène sont
dès lors fréquemment étudiés à part. Parmiles expérimen-
tateurs, les uns (Regnault et Reiset, Andral et Gavarret,
Voit et Pettenkofer) se sont appliqués à suivre les varia-
tions physiologiques des gaz exhalés dans la respiration,
les autres (Senator, I{lebs et Sapalski, Vogel, Richet,
d'Arsonval, etc.) ont observa au calorimètre les quantités
de chaleur abandonnées par un être vivant dans des con-
ditions diverses. Si l'on réunit les données fournies par
ces diverses expériences, on voit que la production de cha-
leur peut être évaluée par kilogramme et par heure :

Calories
Pour un homme adulte 	 1,500
Pour un chien 	 2,500
Pour les lapins et les cobayes 	 8,000

Rappelons, d'autre part, que d'après MM. Andral et
Gavarret, un homme adulte brûle en moyenne, par heure,
44ar2 de carbone. Le rapprochement de ces deux ordres
de résultats est instructif à plus d'un titre. Mais nous
avons hâte de montrer que ces considérations ont perdu
aujourd'hui une partie de leur valeur, puisque, dans l'état
actuel de la science, on n'a plus une idée juste et complète
des phénomènes de thermogenèse qui se passent dans
l'économie animale, si l'on s'en tient à la doctrine de la
combustion respiratoire, telle que l'avait conçue Lavoisier.

IV. NOTIONS ACTUELLES sun LA THERMOOEIIESE ANIMALE. —

Ce qu'il y a d'inexact et d'incomplet dans le problème
de la thermogenèse animale tel que l'avait posé Lavoisier et
queses successeurs rayaient acrepte, pété entrevu a plusieurs
reprises durant le cours de ces quarante dernières années.
Mais la véritable position du problème a été donnée par
M. Berthelot dans le cours de ces mémorables recherches
de thermochimie et développé dans une série de théorèmes
qui sont des conséquences du principe de l'équivalence
calorifique des transformations chimiques ou principe de
l'état initial et de l'état final. — « Les animaux, dit
M. Berthelot, sont le siège d'une multitude de phénomènes
chimiques : ils absorbent continuellement de l'oxygène,
ils consomment des aliments; d'autre part, ils rejettent
au dehors de l'eau, de l'acide carbonique et divers produits
excrémentitiels. De tels effets représentent les deux termes
extrêmes et opposés de toute une série de métamorphoses
chimiques accomplies dans les tissus des animaux, en par-
tie aux dépens des aliments ingérés, en partie aux dépens
des tissus eux-mêmes. Or ces métamorphoses chimiques
répondent à de certains effets calorifiques et plus généra-
lement de certains travaux moléculaires. Que le travail
moléculaire des affinités chimiques soit corrélatif avec la
somme des travaux extérieurs accomplis par l'animal et
des travaux moléculaires représentés par la chaleur que ce
même animal produit, c'est ce qui est aujourd'hui genéra-
lement admis. Mais, pour préciser davantage cette relatmn
et pour en faire l'application aux divers actes physiolo-
giques, il faudrait connaître le détail exact des réactions
qui se succèdent dans le corps des animaux et celui des
quantités de chaleur correspondantes. Jusqu'à ces der-
nières années, on s'est borné k traiter le problème comme
s'il s'agissait d'une oxydation effectuée sur les éléments
mêmes des principes organiques. » — On se rappelle, en
effet, que Lavoisier et ses successeurs admettaient impli-
citement que la chaleur animale provient uniquement de
la combustion du carbone et de l'hydrogène fournis par
les éléments du sang, et que la formation de l'eau et de
l'acide carbonique dégage la même quantité de chaleur que
si elle avait lieu en partant du carbone et de l'oxygène libre.

« Examinons de plus près les bases de ce calcul ; il
part d'une hypothèse inexacte. En effet, les animaux ne
brûlent pas du carbone et de l'hydrogène libres. D'une
part, ils introduisent dans leur corps des aliments, c.-à-d.
des principes organiques très divers, très complexes, et
dans lesquels l'état de combinaison des éléments est plus
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ou moins avancé. D'autre part, les animaux rejettent non
seulement de l'acide carbonique, niais aussi de l'eau, de
l'urée et d'autres produits excrémentitiels complexes. Dès
lors, il convient de tenir compte de l'état réel des corps
introduits et des corps rejetés; car c'est la relation chi-
mique entre ces deux ordres de principes qui détermine la
quantité de chaleur produite, en supposant d'ailleurs l'état
initiai et l'état final de l'être vivant identiques. — Mon-
trons nettement ce dont il s'agit. La chaleur développée
pendant la formation et la vie des êtres organisés, tant
animaux que végétaux, peut être soit mesurée directement,
soit calculée. Mais les mesures directes ne sont praticables
que dans les cas on la chaleur développée est considé-
rable; il est done essentiel de pouvoir calculer celle-ci
à priori, tant comme donnée essentielle des études biolo-
giques que pour contrôler les études thermochimiques par
les résultats des expériences, toutes Ies fois que celles-ci
sont praticables. »

De cet exposé des principes de la thermochimie animale,
exposé que nous avons tenu à citer en entier, car il est
d'une concision qui défie toute analyse, découle immédia-
tement le plan d'une étude rationnelle des origines de la
chaleur animale: nous aurons d'une part à étudier les
sources chimiques de la chaleur animale, telles que nous
devons les concevoir aujourd'hui, à la lumière de la
thermochimie, et d'autre part à poser les règles qui
doivent présider au calcul à priori de la quantité de
chaleur produite par un être vivant dans des conditions
déterminées.

Les réactions chimiques dans l'organisme vivant
considérées comme source de chaleur. On peut grouper
ces réactions sous deux grands chefs : les phénomènes de
décomposition et les phénomènes de synthèse. Les pre-
miers s'opèrent par oxydation, dédoublement ou hydra-
tation. Il s'opère aussi dans l'économie des phénomènes
de dédoublement avec réduction. Ces divers processus peu-
vent d'ailleurs se succéder dans la métamorphose régres-
sive d'un même principe immédiat. Quant aux phénomènes
de synthèse, ils se font surtout par soustraction d'eau.
Nous allons examiner chacun de ces points en montrant
chaque fois quelles sont les données nouvelles introduites
par M. Berthelot dans l'étude de ces divers processus con-
sidérés comme source de la chaleur animale.

1° Phénomènes d'oxydation. Les recherches mo-
dernes tendent aujourd'hui à restreindre la part que, dans
les phénomènes chimiques intra-organiques, on attribua
tout d'abord aux oxydations à la suite de la mémorable
découverte de Lavoisier. Néanmoins l'importance de ces
phénomènes reste considérable. Si l'on compare l'état de
combinaison de nos ingesta, matières albuminodes, hydro-
carbonés et corps gras, à celui de l'eau, de l'acide car-
bonique et de l'urée, qui constituent principalement nos
excreta, on constate que, d'une manière générale, l'orga-
nisme a évidemment joué, vis-à-vis de nos aliments, le
rôle d'un appareil d'oxydation. La réalité de ces phéno-
mènes d'oxydation est, du reste, mise hors de doute par
l'observation directe de faits nombreux. Iln grand nombre
de substances introduites dans le sang par le tube digestif
s'éliminent à l'état de combinaisons plus riches en oxygène.
Ainsi la benzine se transforme dans l'économie en phénol;
l'aniline, en amidophénol; le phénol, en hydroqumone;
les sulfites et hydrosulfites, en sulfates, etc. Les sels à
acides végétaux, acides malique, citrique, tartrique, etc.,
sont éliminés à l'état de carbonates. La réalité des
phénomènes d'oxydation est donc évidente, et leur part
dans la production de la chaleur animale doit être consi-
dérable. Mais essayons d'introduire ici, dans l'étude de
ces phénomènes, les données précises que nous devons à
M. Berthelot.

Les théorèmes annoncés à ce sujet par M. Berthelot
sont des conséquences du deuxième principe de thermo-
chimie ou principe de l'état initial et de l'état final.
(Voy. Berthelot, Mécanique chimique; Paris, 1879, t. I,

p. 7, in-8). Nous allons les énoncer successivement en
indiquant les conséquences les plus importantes qui en
découlent. Pour les détails, nous renvoyons le lecteur
au lumineux exposé de M. Berthelot (Mécanique chi-
mique, t. I, pp. 94 et suiv. ; Mémoires de la société de
Biologie; Paris, 4864, p. 455, in-8).

II faut remarquer d'abord que dans nos tissus, les oxyda-
tions se font non pas aux dépens de l'oxygène libre, niais aux
dépens de l'oxygène déjà combiné à l'hémoglobine des glo-
bules. II y a donc oxydation indirecte, et le théorème suivant
s'applique immédiatement: Les oxydations exercées dans
les êtres vivants par l'oxygène défis combiné ne déga-
gent pas la même quantité de chaleur que les oxyda-
tions par l'oxygène libre ; la différence jérence est égale ic la
chaleur dégagée (ou absorbée) lors de la première
combinaison. — Ces oxydations produisent donc en moins
toute la chaleur déjà dégagée antérieurement, au moment
oh l'oxygène a été fixé sur les globules. D'après des déter-
minations récentes de M. Berthelot, cette différence s'élève
à 44eAi77 pour 32 gr. (04) d'oxygène fixé. C'est à peu près
le septième de la chaleur d'oxydation du carbone par le
même poids d'oxyène (+97°3165), chaleur d'oxydation
qui fournit, comme le montre l'expérience de Lavoisier,
une première estimation approchée de la chaleur animale.
Nous reviendrons sur ce fait quand nous étudierons le
lieu de production et la répartition de la chaleur animale.

Les oxydations qui se produisent dans l'économie sont,
en outre, tantôt complètes, tantôt incomplètes. M. Berthelot
a posé à ce sujet et développé une série de théorèmes qui
démontrent clairement combien la seule considération des
quantités d'oxygène absorbé et d'eau ou d'acide carbonique
éliminés pendant la respiration peut conduire à des résul-
tats parfois inexacts, dans le calcul des quantités de cha-
leur produites. Montrons tout d'abord que, pour une même
quantité d'acide carbonique produite, la quantité de cha-
leur libérée au cours de l'oxydation complète d'un prin-
cipe immédiat peut être fort différente selon la nature du
principe consommé. Ce fait découle immédiatement du
théorème suivant : L'oxydation totale d'un principe
immédiat, au moyen de l'oxygène libre, e.-à-d. sa
transformation intégrale en. eau et en acide carbonique
dégage une quantité de chaleur égale ic la différence
entre la chaleur de combustion de ses éléments et sa
propre chaleur de formation depuis les mêmes élé-
ments. Il résulte de là que la fixation d'un même poids
d'oxygène sur un principe immédiat que cet oxygène
transforme complètement en eau et en acide carbonique
peut dégager des quantités de chaleur fort inégales. Ainsi
16 gr. d'oxygène employés à brûler : de l'acide oxalique
(acide carbonique gazeux) dégagent + 60 calories ; de
l'alcool pur, +53°a16 ; de l'acide margarique, -t- 52 cal. ;
de l'oxamide (avec formation d'azote), ± 39 cal. Si l'on
compare de même les cas où il y a formation d'une même
quantité d'acide carbonique, on observe des différences
tout aussi considérables. Ainsi dans Ioxydation des acides
gras, il y a, lors de la formation d'une même quantité
d'acide carbonique (0204 44 gr.), dégagement de
+ 70 cal. pour l'acide formique; de -1- 424 cal. pour
l'acide butyrique; de -t- 449 cal. pour l'acide margarique.
Voici enfin quelques exemples relatifs à la formation d'une
même quantité d'eau (11 203 —18 gr.). Pour 48 gr. d'eau
formée, l'oxydation de l'hydrogène dégage -}- 96 cal. ;
celle de l'acide acétique, +105 cal. ; celle de l'acide stéa-
rique, -t- 153 cal. Il est un cas plus intéressant encore
parce qu'il se rapproche des conditions de la respiration
animale. Il peut y avoir production d'un volume d'acide
carbonique égal au volume d'oxygène obsorbe' Voici
quelques exemples de ce cas, ayant trait toujours, comme
les précédents, à des oxydations complètes pour une
absorption de 04=32 gr. (4 vol. d'oxygène) et une éli-
mination de C204 =44 gr. (4 vol. d'acide carbonique),
l'oxydation complète du carbone dégage -4- 94 cal., celle
de l'acide acétique, - ►- 105 cal., celle du glucose.
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+424 cal. La glucose, c.-à-d. le type des hydrates de
carbone si répandus dans l'alimentation, produit donc, si
on la compare au carbone, un tiers de chaleur en plus.

L'étude des oxydations incomplètes, c.-à-d. de celles
qui n'aboutissent pas à l'eau et à l'acide carbonique, a
pour point de départ le théorème que voici: L'oxydation
incomplète d'un principe immédiat par l'oxygène
libre, dégage une quantité de chaleur égale à la di f fé-
rence entre la chaleur de combustion du principe et
celle des produits actuels de sa transformation. Ici
encore M. Berthelot a montré que dans l'étude de l'oxy-
dation incomplète des principes immédiats, on est conduit
à des résultats qui sont d'une application immédiate dans
l'étude de la chaleur animale. Ainsi, pour une même quan-
tité d'acide carbonique (C204) et d'eau (11202) mise en
liberté dans l'oxydation incomplète des acides gras avec
production progressive des homologues inférieurs, la quan-
tité de chaleur va en décroissant depuis les acides gras
proprement dits jusqu'à l'acide acétique et l'acide formique.
Elle est de 487 cal. pour le passage de l'acide stéa-
rique à l'acide palmitique et de 440 cal. seulement
pour le passage de l'acide acétique à l'acide formique pour
une même quantité d'eau et d'acide carbonique libérée. —
Dans les oxydations incomplètes, il peut y avoir, comme
dans les oxydations complètes, production d'un volume
d'acide carbonique égal au volume de l'oxygène absorbé
par suite d'un phénomène do compensation. En effet,
diverses réactions peuvent absorber de l'oxygène sans
développer de l'acide carbonique, la formation des aldé-
hydes au moyen des alcools par exemple, tandis que
d'autres réactions peuvent dégager de l'acide carbonique
sans absorber de l'oxygène (fermentations, etc..). Ainsi
32 gr. d'oxygène (0°) absorbés par l'alcool éthalique,
c.-à-d. par un corps gras, avec formation d'acide marge-
rique dégagent 480 cal., tandis que l'acide carbonique
C204 dégagé au même moment, sous un volume égal à
celui de l'oxygène absorbé, par la fermentation de la glu-
cose, donnerait 35 cal. ce qui fait un total de 245 cal.
M. Berthelot fait remarquer combien cet exemple est
intéressant au point de vue physiologique, car il porte sur
des corps comparables à ceux qui entrent dans l'ali-
mentation. En effet, on vient de montrer qu'un corps gras
et un hydrate de carbone réunis, c.-à-d. deux corps de
l'ordre des aliments, peuvent dégager environ 245 cal. en
fixant 32 gr. d'oxygène. Or, si la même quantité d'oxy-
gène avait été employée à brûler complètement une portion
du même corps gras, au lieu de lui faire subir seulement
un commencement d'oxydation et sans que l'hydrate de
carbone fût altéré, elle aurait dégagé seulement 406 cal.,
c.-à-d. la moitié du chiffre précédent. On voit donc qu'avec
un même système d'aliments et une même consommation
d'oxygène, la chaleur produite peut varier du simple au
couble. Il n'est guère douteux que des effets du genre de
deux que l'on vient d'exposer ne doivent se présenter fré-
quemment dans les phénomènes de la nutrition et de la
respiration, et ces considérations montrent combien la
méthode, d'après laquelle Lavoisier, Dulong et Despretz,
calculaient la chaleur produite daus les combustions respi-
ratoires pouvait être inexacte dans beaucoupde cas.

Nous venons de signaler les particularités relatives à
l'oxydation complète ou incomplète des aliments hydrocar-
bonés et gras. Quant à l'oxydation des aliments azotés,
c: à-d. des matières albuminoïdes, l'étude approfondie de
cette réaction conduirait certainement à des constatations
du même genre et d'un égal intérêt. Mais on ne possède
jusqu'à présent aucune donnée à cet égard. Les travaux
de M. Schutzenberger sur la décomposition des matières
albuminoïdes par l'hydrate de baryte et l'eau, à une tem-
pérature élevée, ont montré que c'est par des phénomènes
d'hydratation et de dédoublements successifs que commence
probablement la métamorphose régressive des matières
albuminoïdes, les divers fragments qui résultaient de cette
dislocation subissant ultérieurement le phénomène de l'oxy

dation. Finalement, on aboutit comme produits ultimes à
l'eau, à l'acide carbonique et à l'urée, qui représente la
forme principale sous Iaquelle l'azote des aliments albumi-
noïdes sort db l'organisme. L'urée, en effet, s'oxyde rare-
ment ; le dégagement de chaleur serait, d'après des déter-
minations récentes de M. Berthelot, de 15{'°'5 pour
une molécule (60 gr.) d'urée, évaluation qui est applicable
seulement aux réactions exceptionnelles qui donnent nais-
sance à l'azote libre au sein de l'intestin ou peut-être,
car la chose est contestée, dans la respiration. Mais en
général l'urée est rejetée au dehors en nature. Or, l'urée
est une amide de l'acide carbonique, comme le rappelle sa
facile transformation en carbonate d'ammoniaque, et elle
représente clone l'une des formes sous lesquelles se fait la
combustion du carbone des matières albuminoldes. Tout
l'acide carbonique résultant de l'oxydation totale des ali-
ments azotés ne s'élimine donc pas par la respiration, une
partie se retrouve à l'état d'amide carbonique et, à ce der-
mer point de vue, M. Berthelot fait remarquer très juste-
ment que la formation de l'urée répond au développe-
ment de deux à trois centièmes de la chaleur animale dans
le corps humain, quantité jusqu'ici non calculable et
méconnue, et qu'il convient d'ajouter, dans les recherches
physiologiques, à celle qui répond à l'acide carbonique
exhalé dans les poumons. M. Berthelot signale eu outre
ce fait que l'azote des matières albuminoïdes, qui dérive en
principe de l'ammoniaque et qui reparalt donc dans rurine
sous forme d'urée, ne s'est pas oxydé en route, puisqu'il est
susceptible de reparaltre sous la forme d'ammoniaque par

la fermentation hydratante de l'urée. L'azote combiné tra-
verse donc l'organisme en conservant à peu près son
énergie calorifique, par opposition à ce qui arrive pour le
carbone et l'hydrogène des albuminoldes qui s'éliminent
sous forme d'eau, d'acide carbonique et - d'amide car-
bonique.

2° Hydratations et déshydratations. Ces phénomènes,
pouvant se produire sans qu'il y ait ni oxygène absorbé,
ni acide carbonique éliminé, échappent totalement si l'on
s'en tient à la seule observation des combustions respira-
toires. C'est encore M. Berthelot qui, le premier, a appelé
l'attention sur ce genre de réactions et montré qu'une
quantité notable de chaleur peut prendre naissance dans
un être vivant par des phénomènes de ce genre. Les
substances grasses subissent sous l'action du suc pancréa-
tique, et par fixation d'eau, un dédoublement en acides gras
libres et en glycérine, réaction qui doit être accompagnée,
comme il arrive pour les éthers, d'un dégagement de cha-
leur. Les aliments hydrocarbonés donnent lieu à des
remarques analogues. L'amidon, la dextrine sont hydratés
et transformés par la salive et, plus loin, par le suc pan-
créatique en maltose et en glucose. D'autre part des
recherches récentes ont établi nettement la digestibilité
de la cellulose chez les grands ruminants ; même chez
l'homme, Weiske et Knieriem ont trouvé que la cellulose
jeune de certains légumes (salade, choux, etc.) est absor-
bée dans la proportion de 25 à 62 10 . Or, la transforma-
tion de la cellulose en glucose par hydratations dégage,
d'après M. Berthelot, -1-:44,9 cal. pour C4211°2012
=480 gr. de glucose. Enfin les phénomènes d'hydratation
doivent jouer un rôle important dans la métamorphose
régressive des aliments albuminoïdes; ajoutons que déjà le
premier stade de l'assimilation des albuminoïdes, nous vou-
lons dire leur peptonisation, est un phénomène d'hydrata-
tion d'après la plupart des auteurs. D'une manière générale,
on peut affirmer que l'importance de ces phénomènes, au
point de vue thermique, doit être considérable. On sait
d'ailleurs combien l'étude des chaleurs de formation des
hydrates a été féconde entre les mains de M. Berthelot. Ces
chaleurs sont souvent considérables et suffisent pour renver-
ser absolument le sens d'un grand nombre de réactions.
(V. Berthelot, Mécanique chimique; Paris, 4879, t. II,
pp. 465, 470, 474, 509, 559, etc.) Il n'est pas douteux
que la formation et-la dissociation de semblables hydrates
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ne jouent un grand rôle dans l'ensemble des réactions chi-
miques de l'organisme et des phénomènes de chaleur con-
comitants.

3° Dédoublements. Les phénomènes de dédoublement
se confondent souvent avec les phénomènes d'hydratation
ou de déshydratation ou ses urajoutent à ces derniers. Ainsi
sous l'action des acides étendus, la créatine se transforme
en créatinine et en eau; au contraire dans leur métamor-
phose régressive les matières albuminoïdes subissent tout
à fois des phénomènes de dédoublement et d'hydratation.
La dissociatien n'est qu'un cas particulier du dédoublement
(dissociation de l'oxyhémoglobine en oxygène et en hémo-
globine, dissociation des sels du plasma sanguin en acides
et en bases et élaboration, par certaines glandes, de pro-
duits de sécrétion acides ou basiques).

4° Réductions. Nous citerons ici la transformation,
dans l'intestin de la bilirubine en urobiline, la production
d'acide benzoïque au dépens de l'acide quinique, la trans-
formation des iodates en iodures, celle de l'acide malique
en acide succinique, la production de certaines leuco-
maines.

5° Synthèses. Ces phénomènes ne sont pas, comme on
l'admettait autrefois, l'apanage exclusif de l'organisme
végétal. Signalons ici la synthèse, par déshydratation, de
l'acide hippurique aux dépens de l'acide benzoïque ingéré,
et du glycocolle qui se forme constamment dans notre eco-
nomie (Wiihler), celle de l'acide tauro-cholique au dépens
de la taurine ingérée et d'un groupe cyanique fourni par
l'organisme (Salkowski), celle des dérivés sulfo-conjugués
de l'urine aux dépens d'un grand nombre de substances
aromatiques (phénol, crésol, indol, etc.) et de l'acide
sulfurique produit dans l'organisme.

Toutes les réactions que nous venons de citer sous ces
divers chefs s'accompagnent naturellement de phéno-
mènes thermiques, mais dont le signe et la grandeur, au
moins pour la plupart d'entre eux, nous sont encore
inconnus.

Calcul â priori de la quantité de chaleur produite
par un être vivant dans des conditions déterminées.
On a montré dans ce qui précède que la seule considé-
ration des volumes d'oxygène consommé par la respiration
et celle des quantités d'eau et d'acide carbonique éli-
minées, ne permet qu'une estimation approchée, souvent
très peu exacte, de la chaleur produite par un être
vivant. En partant des principes posés par M. Berthelot,
on peut arriver à des évaluations plus exactes. Supposons
pour l'instant que l'animal n'exécute aucun travail exté-
rieur, et, en outre, qu'on puisse admettre qu'à la fin de
la période considérée, on le retrouve identique à ce qu'il
était au commencement de cette période. Cette dernière
condition est assez exactement réalisée, si l'on s'adresse à
un animal bien portant, adulte, soumis depuis quelque
temps à la râtion d'entretien, c: à-d. alimenté de telle
façon que le poids de l'animal reste stationnaire, et, par
conséquent que les aliments et l'oxygène introduits dans
le corps s'éliminent complètement sous la forme d'acide
carbonique et de produits excrémentitiels. Le théorème
suivant de M. Berthelot, relatif à l'état d'entretien, de-
viendrait alors applicable : La chaleur développée par
un être vivant qui ne reçoit le concours d'aucune
énergie étrangère à ses aliments, et qui n'effectue
aucun travail extérieur, pendant la durée d'une
période à la fin de laquelle l'être se retrouve iden-
tique à ce qu'il était au commencement, est égale
à la chaleur de formation de ses aliments (l'oxygène
et l'eau étant compris sous cette dénomination) et
celle de ses excrétions. Malheureusement, le calcul
qu'implique l'application de ce théorème ne saurait étre
abordé quant à présent dans toute sa généralité, par la
raison que la chaleur de formation des aliments composant
une ration d'entretien, est loin d'être connue. On constate
la même pénurie, quand on passe aux excreta, urine,
fèces; en d'autres termes, la connaissance complète de
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Néanmoins, un calcul approché reste possible. On peut

matières albuminoïdes sont transformées en urée, eau et

l'état initial et de l'état final, nous échappe encore.

éliminés à l'état d'eau et d'acide carbonique et que les

admettre, en effet, que dans l'état d'entretien, les corps
gras et les hydrates de carbone ingérés sont totalement

acide carbonique. Cela posé, on a essayé de mesurer direc-
tement les quantités de chaleur qui correspondent à ces
transformations. On peut supposer d'abord que les hydrates
de carbone sont détruits sous la forme de glucose, dont la
chaleur de combustion est en chiffres ronds de 4 cal. pour
1 gr. de glucose; pour Ies graisses, on peut admettre le
chiffre moyen de 9 cal. par gramme, et, pour les matières
albuminoïdes, celui de 5ca17. Ce dernier chiffre est relatif
à la combustion totale, c.-à-d. à une transformation des
albuminoïdes en eau, acide carbonique et azote. Or, dans
l'économie, l'azote s'élimine sous la forme d'urée, dont la
chaleur de combustion est à retrancher dès lors de celle de
l'aliment azoté. Le calcul montre qu'en admettant pour les
matières albuminoïdes une teneur en azote de 17 0/0 en
moyenne, 4 gr. d'albumine doit produire 0 gr36 d'urée, dont
la chaleur de combustion (soit : 0,36 X 2ca152 = Oca19)

doit être retranchée de la chaleur de combustion de la
matière albuminoïde. La différence 5,7 — 0,9 = 4cai8
exprime la chaleur de transformation de cette dernière
en urée, eau et acide carbonique.

Appliquons ces données au calcul de la chaleur produite
dans les vingt-quatre heures par un homme adulte soumis
à la ration d'entretien. On peut admettre que cette ration
se décompose, en moyenne, en 75 gr. d'albuminoïdes,
365 gr. d'hydrates de carbone et 45 gr. de graisses. En
supposant que ces hydrates de carbone soient ingérés a
l'état de glucose, il vient :
Albuminoïdes 	 75 gr. 75 X 4,8 = 360 cal

Hydrates de carbone. 365 365 X 4,0 -1460
Graisses 	 45 45 X 9,0 =. 405

Total : 2225
D'autre part, la moyenne des déterminations calorimé-

riques effectuées sur l'homme est de 1° 45 par kilogramme

our un adulte du poids moyen de 70 kilogr_ , 2,520 cal.

as se dissimuler tout ce qu'un pareil calcul a d'artificiel.

uement en état de calculer à priori la quantité de chaleur

même temps à des observations calorimétriques. On verrait

t qui fourmillent d'hypothèses toutes gratuites. Ainsi, il

ments d'état physique des aliments, du réchauffement des

'élimine sous forme d'urée que dans la proportion de 85

ous la forme, non seulement de glucose, mais de saccha-
ose, d'amidons, etc. Enfin les chaleurs de combustion,
ue nous avons prises comme point de départ de notre

ous ce rapport, nous possédons aujourd'hui dans l'emploi

qui permettra de mesurer avec une précision remarquable

aires, si difficiles à brûler totalement.
Si maintenant, nous essayons d'analyser ce qui se passe

en dehors de l'état d'entretien, nous constatons qu'ici

ions générales. Lorsque l'animal est soumis à la ration

montrer, la part qui revient a chaque catégorie d'aliment
18

t par heure, ce qui fait pour les vingt-quatre heures et

Cet accord pourra paraltre satisfaisant; niais il ne faudrait

our nous assurer jusqu'à quel point nous sommes prati-

ur la ration d'entretien d'un individu qui serait soumis en
roduite par un être vivant, il faudrait faire porter le calcul

alors le degré d'approximation que comportent réellement
es évaluations du genre de celles que l'on vient d'indiquer

n'est tenu aucun compte, dans ce qui précède, des change-

matières albuminoïdes varie de 15 à 49 °/ 0 , et leur azote ne
ngesta (eau bue, etc.). D'autre part, la teneur en azote des

90 °/0 environ. Les hydrates de carbone sont ingérés

alcul, ont été mesurées à l'aide de méthodes peu précises.

e la bombe calorimétrique de M. Berthelot, un procédé

es chaleurs de combustion des principes immédiats alimen-

ous pouvons à peine sortir de quelques vagues énoncia-

'entretien, nous pouvons apprécier, comme on vient de le
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simple dans la production de la chaleur : au point de vue
de l'énergie calorifique qu'ils représentent, les corps gras
l'emportent sur les albuminoïdes, et ceux-ci, niais dans
une proportion beaucoup moindre, remportent à leur tour
sur les hydrates de carbone. Lorsqu'au contraire l'état
d'entretien n'est pas réalisé, lorsqu'il y a, par exemple,
augmentation du poids de l'animal, cette analyse de la
chaleur totale produite, devient des plus incertaines, par
la raison que la destinée chimique des divers principes
alimentaires nous échappe dans ce cas. En effet, dans
l'engraissement, il  a production de graisse aux dépens
des albuminoïdes. C'est là un fait aujourd'hui bien dé-
montré. D'autre part, les belles recherches de Tscherwinskv,
de Meissl et Strohmer, ont établi que, dans l'organisme, la
graisse peut prendre naissance aux dépens des hydrates de
carbone. Enfin, Cl. Bernard a nettement constaté la produc-
tion de matière glycogène au dépens des albuminoïdes. ll
est clair que, quantitativement, tous ces phénomènes ne
sauraient être suivis, et, conséquemment, que tout calcul
à priori des quantités de chaleur fournies par les transfor-
mations subies par les divers principes alimentaires devient
impossible, en dehors de l'état d'entretien.

V. DES RELATIONS QUI EXISTENT ENTRE LA PRODUCTION DE

LA CHALEUR ET CELLE DU TRAVAIL MéCANIQUE. - Nous
avons montré au début de cette étude que l'énergie chi-
mique des aliments est la source des énergies de modes
divers (chaleurs travail mécanique, énergie électrique, etc.)
que les êtres vivants dépensent pour l'accomplissement de
leurs actes vitaux. Mais nous n'envisagerons dans ce qui
suit que le travail mécanique dans ses relations avec la
production de la chaleur. Aussi bien, c'est sous la forme
de chaleur ou de travail mécanique que l'être vivant dépense
la très grande partie de l'énergie qui lui est fournie par
ses aliments.

L'introduction dans la science de la notion de l'équiva-
lence calorifique du travail, devait conduire, par une suite
naturelle et presque nécessaire des idées, à comparer sous
ce rapport la machine animale à une machine à vapeur.
L'organisme animal, comme une machine thermique,
brêle ses aliments et transforme une partie de la chaleur
produite, en travail mécanique. Cette comparaison, déjà faite
par Dumas etBoussingault dans Ieur mémorable Essai sur
la statique chimique des êtres vivants (1842), a été
reproduite depuis par presque tous les physiologistes,
niais transformée dans l'esprit de beaucoup d'entre eux
en une véritable assimilation de l'organisme animal à une
machine à feu. A ce sujet, Clausius, Helmholtz et d'autres
physiciens ont montré que, dans l'état actuel de la science,
une telle assimilation est loin d'être justifiée et qu'on ne
trouve dans le moteur animé aucun des éléments d'une
machine thermique. Ils ont fait remarquer notamment que le
principedeCarnot, c.-à-d.l'undes deux principes de ther-
modynamique auxquels est soumise toute machine thermique,
repose sur ce postulatum : une machine thermique ne
peut fonctionner sans chute de chaleur, c.-à-d. sans qu'il
passe de la chaleur d'une source chaude à une source
froide. Le rendement d'une machine à feu est d'autant
plus grand que l'écart entre la température de ces deux
sources est plus considérable. Or, la température des
divers points de l'organisme est comprise entre des li-
mites tres rapprochées, ce qui aurait pour effet de rendre
le rendement très faible. De plus, si l'organisme était une
machine à feu, il devrait, conformément au principè de
Carnot, étre incapable de fournir du travail dans un
milieu dont la température est supérieure à la sienne. On
sait qu'il en est tout autrement. Enfin, les conditions de
rdversibilité (V. ce mot), sont-elles remplies? On n'en
sait rien. Toute cette question est tellement complexe,
qu'il faut se tenir à cet égard sur la plus grande réserve.
C'est ainsi que Helmholtz, dans son travail sur la thermo-
dynamique des réactions chimiques, dit qu'on ne sait
pas si le principe de Carnot est applicable aux êtres
vivants.

On ne saurait done affirmer, comme on l'a fait de divers
cétés, que dans le moteur animé le travail mécanique
engendre par les réactions chimiques intra-organiques,
passe d'abord par la forme chaleur. Il est possible que
le travail soit engendré directement par l'action chimique,
suivant un mécanisme qui nous échappe encore. Peut-être
aussi passe-t-il d'abord par une autre forme que la forme
chaleur, et faut-il chercher, du côté des phénomènes électro-
capillaires dont le muscle est le siège, la solution du pro-
blème. Il convenait, ce semble, de poser ces questions, afin
de montrer que le mécanisme intime du moteur animé nous
est encore totalement inconnu, et que la question de la
chaleur animale ne comprend pas la question de l'origine
du travail mécanique, puisque rien ne nous permet
d'admettre que le travail a passé par la forme chaleur. Ce
sont deux questions distinctes. Elles ne se touchent, dans
l'état actuel de la science, que par le point que voici : le
travail mécanique et la chaleur animale ont tous deux leur
origine dans l'énergie chimique des aliments. Il résulte
qu'entre ces deux formes d'énergie dépensée, il y a une
relation de mutuelle dépendance que l'on on peut résumer par
l'équation suivante :

Q =q -F- A.Tr,
dans laquelle Q représente la quantité de chaleur qui est
équivalente à l'énergie chimique des aliments détruits
pendant un temps donné; q, la quantité de chaleur qui
devient sensible à l'extérieur, et que nous retrouverions,
par exemple, au moyen d'un calorimètre parfait ; Tr,
le travail mécanique extérieur; enfin A, l'équivalent
calorifique du travail (soit ^;^,). Il est clair que, pour une
même quantité Q de chaleur primitivement disponible sous
forme d'énergie chimique des éléments désassimilés
pendant un temps déterminé, on verra appàraitre une
quantité de chaleur q d'autant plus faible que la quantité
de travail Tr fournie par l'être, pendant ce temps, aura
été plus considérable. C'est Hirn qui, le premier, a
essayé, dès 18h?, de vérifier expérimentalement l'équation
théorique que l'on vient de poser. Ce n'est pas ici le lieu
d'exposer ces recherches, ni les travaux postérieurs qui
ont été faits dans cette direction. Nous croyons avoir
montré que cette question ne rentre pas dans la question
de la chaleur animale, mais dans l'étude de l'être vivant
en tant que moteur animé (V. Tissu MUSCULAIRE, MOTEUR
ANIMÉ, etc.). Notons simplement que ces expériences ont
confirmé d'une manière générale et satisfaisante le
principe que l'on vient de poser, c.-à-d. qu'elles ont
indique un déficit de chaleur, quand la personne soumise
à l'expérience exécutait un travail.

Il convient de signaler, en terminant ce chapitre, la
distinction qu'on a voulu établir, entre les diverses catégories
d'aliments, en ce qui concerne les origines chimiques du
travail musculaire et celles dela chaleur animale. On sait que
Liebig (4842) voyait dans les albuminoïdes des aliments de
force, des dynamogènes et qu'il considérait le travail mus-
culaire comme résultant uniquement de la désassimilation
de ces principes azotés ou plastiques, si abondamment re-
présentés dans le tissu musculaire. Il envisageait au con-
traire les hydrocarbonés et les graisses comme des aliments
essentiellement combustibles, thermogènes, et fournissant
par leur oxydation la chaleur animale. Cette théorie, bril-
lamment défendue par Liebig pendant de longues années, ne
répond plus aujourd'hui aux faits observés. On sait notam-
ment, par des expériences directes, que le muscle qui se
contracte consomme d'abord, et surtout, des hydrocarbonés,
peut-étre aussi, mais secondairement, des graisses et des al-.
buminoïdes. De toute façon, la distinction tracée par Liebig
ne saurait être maintenue dans son entier, bien que le rôle
considérable joué par les graisses dans la calorification con-
tinue à être admis par les physiologistes. Nous touchons ici
à des questions d'hygiène alimentaire, de ration d'entre-
tien, etc., qui ne peuvent être qu'indiquées dans cet article.

VI. LIEU DE PRODUCTION, RÉPARTITION ET VARIATIONS DE

LA CHALEUR ANIMALE. - Lavoisier avait toujours laissé

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 275 —	 CHALEUR

indéterminé le problème du siège des combustions infra-
organiques. La citation que nous avons reproduite précédem-
ment montre clairement que l'importance et la difficulté de
ce problème n'avaient pas échappé à la pénétration de cet
homme de génie. Après lui, Lagrange fit observer, le
premier, que si la combustion du carbone et de l'hydrogène
s'opérait dans le poumon, la température de cet organe
s'élèverait assez haut pour qu'il s'ensuivit de graves
lésions. H conclut de là que, dans le poumon, il s'opérait
un simple échange de gaz entre l'atmosphère, qui cède son
oxygène, et le sang, qui laisse échapper son acide carboni-
que. L'oxygène, entralné dans le torrent circulatoire, réagit
ensuite dans les capillaires généraux sur les matériaux du
sang. H était réservé à Spallanzani de confirmer la justesse
de l'hypothèse de Lagrange. H plaça des limaçons dans des
tubes de verre purgés d'oxygène et ne contenant plus que
de l'azote ou de l'hydrogène, et constata que ces animaux
continuaient à exhaler de l'acide carbonique qui préexistait
évidemment tout formé. Ces expériences et d'autres du
même genre, parmi lesquelles nous devons signaler celles
de William Edwards, conduisirent à cette conclusion que,
dans le poumon, l'oxygène est simplement fixé par le sang,
et que la combustion a lieu dans les capillaires généraux,
où elle engendre la chaleur et où elle est la cause de la
transformation du sang artériel en sang veineux. Il résul-
tait nécessairement de là que le sang devait contenir de
l'oxygène et de l'acide carbonique, ce qui fut établi peu
après par Stevens et Hofmann, et surtout par Magnus,
qui exécuta les premières analyses de gaz du sang veineux
et du sang artériel. A partir de ce moment, le sang fut
considéré comme étant le siège des oxydations et l'on
admit d'une manière générale que les organes, d'une part,
empruntent au sang les matériaux destinés à leur répara-
tion, et, d'autre part, déversent dans ce même liquide les
produits de leur usure. Ces derniers sont ensuite oxydés
au sein même du liquide sanguin par l'oxygène de
l'oxyhémoglobine. Disons immédiatement que la plupart
des physiologistes repoussent aujourd'hui cette théorie, et
que l'on place le siege des oxydations intra-organiques,
non dans le sang, mais dans Ies tissus eux-mêmes. Partout
ou. existent des éléments anatomiques vivants, il y a
absorption d'oxygène et élimination d'acide carbonique.
Cette loi générale de la respiration des tissus, démontrée
pour la première fois par Spallanzani, a été confirmée
depuis par tous les physiologistes, CI. Bernard, P. Bert,
Hoppe-Seyler, Liebig, etc. Nous ne rappellerons ici, comme
preuve expérimentale, que l'ingénieuse expérience due à
Oertmann. Ce physiologiste saigne à blanc des grenouilles
et remplace le sang par une solution étendue de chlorure de
sodium; puis il étudie comparativement les échanges gazeux
chez ces grenouilles salées, qui continuent parfaitement à
vivre, et chez des grenouilles à l'état normal, et il constate
que les quantités d'oxygène absorbé et d'acide carbonique
émis sont les mêmes dans les deux cas. Il résulte de là
que les oxydations qui correspondent à ces échanges
gazeux ont eu lieu évidemment dans les tissus. Enrésumé,
l'organisme est un agrégat de cellules: chacune d'elles
vit de sa vie propre, assimile et désassimile pour son compte
et, par une suite nécessaire, produit de la chaleur. L'or-
ganisme règle par l'intermédiaire du système nerveux
cette production de chaleur, la totalise et la répartit. C'est
cette régulation et cette répartition de la chaleur qu'il
nous faut étudier maintenant.

La production de la chaleur dans l'organisme est loin
d'être uniforme. Quelques tissus produisent beaucoup de
chaleur et interviennent d'une façon prépondérante dans
le phénomène de la thermogenèse. L'influence exercée par
l'activité du système musculaire sur la calorification est
d'observation vulgaire; son importance ressort non moins
clairement de l'observation physiologique. En étudiant la
respiration des tissus encore vivants, mais séparés de
l'organisme et soustraits à la circulation (respiration
élémentaire), on constate, sous le rapport de l'activité

chimique ainsi appréciée par ce phénomène respiratoire,
que le tissu musculaire l'emporte sur tous les autres
et notamment, sur le cerveau, le sang, le tissu grais-
seux, etc. Si l'on considère d'autre part qua le tissu mus-
culaire représente les 43 à 30 centièmes du poids du
corps, on arrive à cette conclusion que la majeure
partie (près de trois quarts, probablement) de ta chaleur
animale prend naissance dans ce tissu. Cette activité chi-
mique et par conséquent thermogène, du tissu musculaire
augmente notablement dans l'état de contraction. D'autres
tissus, comme les tissus cartilagineux, osseux, ou cornés
ne participent au contraire que très médiocrement à la calo-
rification. A ce propos, il convient de donner quelques indi-
cations sur la question de localisation de la production de la
chaleur, à cause de la controverse qui s 'est faite sur cette
question et de l'intérêt historique qu'elle présente. Nous
voulons parler de la production de chaleur dans le pou-
mon. Nous savons aujourd 'hui que le poumon n'est pas
le siège des combustions respiratoires; mais il s'y passe
une oxydation préalable, qui consiste dans la fixation de
l'oxygène sur le sang et la transformation de l'hémoglobine
en oxyhémoglobine. La quantité de chaleur produite par
ce phénomène n'est pas négligeable. Elle s'élève au septième
de la chaleur de formation de l'acide carbonique, d'après
M. Berthelot; il a montré, en outre, que suivant les con-
ditions do température et d'état hygrotnetrique du milieu
ambiant, et sans doute aussi suivant les conditions normales
ou pathologiques du milieu intérieur, le sang peut être tantôt
refroidi, tantôt échauffé dans le poumon. Mais par suite de
phénomènes de compensation, ces échauffements et ces
refroidissements no sauraient, dans les cas extrêmes, s'écar-
ter beaucoup d'un dixième de degré, ce qui explique les diffi-
cultés rencontrées par les physiologistes qui ont cherché à
les mesurer. Dans les conditions ordinaires de la vie, dans
nos climats, ces variations s'annulent a peu près. — En
résumé, l'organisme peut être comparé à une masse hété-
rogène dans laquelle se trouvent disséminés çà et là un
grand nombre de foyers de chaleur, d'étendue et d'intensité
variables. C'est le sang qui joue le rôle de distributeur et
de répartiteur de la chaleur, dans ce milieu complexe. Le
système vasculaire représente donc un véritable appareil à
circulation d'eau chaude, dont les muscles et quelques autres
organes (glandes, cerveau) seraient les calorifères.

Quant à la régulation de la calorification, en vue du
maintien de l'équilibre de la température, elle est sous la
dépendance du système nerveux, qui agit de deux façons
différentes, sur la production et sur les variations dans la
déperdition. Lorsque la température animale tend à s'élever
au-dessus de la normale, l'activité du cour s'accroit; en
même temps, par suite d'une action réflexe, les capillaires
de la peau se dilatent, reçoivent plus de sang, ce qui aug-
mente la déperdition de la chaleur par rayonnement péri-
phérique. En outre, la sueur est sécrétée en plus grande
abondance, et son évaporation amène une réfrigération
considérable. Chez les animaux qui ne transpirent pas,
comme le chien par exemple, cette régulation de la déper-
dition de chaleur se fait surtout par la ventilation pulmo-
naire. Remarquons ici que la déperdition de chaleur
s'opérant surtout par la périphérie, les petits animaux
perdent, et par conséquent doivent produire plus de cha-
leur, pour un même poids, que les animaux plus gros, la
surface• de déperdition étant nécessairement, par unité de
poids, plus grande chez les premiers que chez les seconds.
C'est ce qui ressort nettement du tableau de la p. 37.
Quant à la régulation de la production de la chaleur, elle
est moins bien connue. Lorsqu'à la périphérie, il y a
augmentation subite de la déperdition de chaleur, il se pro-
duit une stimulation du système nerveux, et, par action
réflexe, une augmentation de la calorification dans les
foyers de chaleur de l'organisme. Cette augmentation dans
la production de chaleur résulte évidemment d'une activité
plus grande imprimée, sous l'influence du système ner-
veux, aux actions chimiques de ces organes thermogènes.
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en face et à la hauteur de la ville, à une distance en ligne
droite de 300 à 400 m. — En févr. 4830, Chaley, déjà
connu par la construction d'un grand nombre de ponts,
fut appelé par les habitants, et un traité intervint pour la
construction d'un pont suspendu sur la Sarine. Ce pont a
265m26 d'ouverture entre les faces intérieures des piles;
sa construction ayant été retardée par les événements de
1830, ce n'est que le 8 oct. 1834 que les travaux ont
été terminés et le pont ouvert au public. s Le 19 du
même mois, dit Chaley, dans un ilfémoire inséré en 4835
dans les Annales des pants et chaussées, à l'occasion de
l'inauguration du pont par les autorités du pays, environ
2,000 personnes avec une musique militaire et des tann
hours se sont trouvées en même temps sur le tablier
qu'elles ont traversé deux fois en procession et marchant
au pas cadencé. Une oscillation horizontale s'est développée
et s'est trouvée portée insensiblement jusqu'à OH40.
Il n'est lias probable, et il est même impossible que
jamais le pont, dans son service ordinaire, soit soumis à
une pareille épreuve. v Chaley, s'il avait eu alors l'expé-
rience que de malheureux événements lui ont donnée plus
tard, aurait pu ajouter que l'existence de son pont a sans
doute tenu à peu de chose le 19 oct. 4834. Le pont sus-
pendu d'Angers s'est écroulé le 46 avr. 4850 sous le pas-
sage d'un bataillon d'infanterie, dans des conditions en
apparence moins dangereuses que celles qui viennent d'être
décrites : il n'y avait que 487 hommes sur le pont au
moment de la rupture. Chaley, constructeur du pont
d'Angers, en compte à demi avec BordilIon, y avait employé
pour préserver Ies câbles d'amarre le même système qu'à
Fribourg, et c'est ce système qui a amené la chute du pont
(coulage d'une pâte liquide de chaux dans les cheminees
rampantes de ces câbles). L'oxydation des fils de fer ne
s'est produite n u'avec le temps, ce qui explique la différence
des résultats des épreuves irrégulières subies par les deux
ponts; mais, en elle-méme, l'épreuve de Fribourg a été
certainement plus dangereuse que l'autre et le salut de la
principale œuvre de Chaley n'est dû qu'à l'époque où les
choses décrites se sont passées. On a, du reste, reconnu la
nécessité de consolider le pont de Fribourg, et des travaux
importants ont été faits dans ce but.	 M.-C. L.

BIBL.: Annales des ponts et chaussées de 1835 (art. de
CHALEY) et de 1850 (art. de DUPUIT). — Jean RÉSAL, Ou-
vrage sur les Ponts métalliques, dans l'Encyclopédie des
travaux publics, p. 20 de l'introduction.

CHALEY (Joseph-Camille), homme politi e français, né
à Belley (Ain) le 29 sept. 4823, mort à Ceyzérieu (Ain)
le 10 mars 4890. Etant maire de Ceyzérieu, il est révoqué
au 24 mai 1873, lors de la chute du gouvernement de
M. Thiers. Aux élections générales du 20 févr. 1876, à la
formation de la Chambre des députés, il est élu dans la
circonscription de Belley avec 42,945 voix. Membre de la
gauche républicaine, il fut un des 363 députés qui protes-
tèrent par leur vote contre le coup d'État du 46 mai 4877.
Aussi aux élections du 44 oct. 4877, qui suivirent la dis-
solution de la Chambre eut-il, comme adversaire, M. Réca-
mier, candidat officiellement soutenu par le gouverne-
ment du maréchal Mac-Mahon. Il obtient 45,332 voix
contre 3,490 données à M. Récamier. Aux élections du
24 août 4881, il est à son tour battu par M. Roselli-
Mollet, ancien combattant de la Commune de 4874, can-
didat de l'extrême gauche. 	 Louis LUCIPIA.

CHALÈZE. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant. de
Besançon; 291 hab. Blanchissage de toiles; moulins,
scierie, huileries. Sur une colline conique, dominant le
village, ruines du château de Montfaucon.

CHALEZEULE. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant.
(N.). de Besançon; 236 hab.

CHALGRIN (Louis-Antoine), diplomate français " du
xviue siècle. D'abord avocat au parlement de Paris et
secrétaire du conseil des finances de Monsieur, Chalgrin
fut attaché au comte de Baschi (V. ce mot) pendant son
ambassade à Venise en août 4760. En 4771, il fut nommé
secrétaire de iégation du comte de Monteynerd, envoya

Mais pour bien connu que soit le phénomène dans sa forme
extérieure, il n'en est pas moins profondément mystérieux
quant à sa cause. On comprend mal qu'un filet nerveux
puisse rendre une oxydation ou une hydratation plus
intense. Cela est cependant, et il faut nous résigner à ne
pas comprendre, du moins pour le moment. Ajoutons que
ce qu'il y a de très remarquable dans ce fait, c'est que
l'activité nerveuse a elle-même pour condition des phéno-
mènes d'ordre chimique. Nous avons donc ce phénomène
remarquable d'un ensemble de réactions chimiques qui
sont à elles-mêmes leur propre régulateur, le système
nerveux pouvant libérer, en plus ou en moins, de l'énergie
chimique dans tout l'organisme avec lequel il est en con-
nexion. Ainsi, chez les êtres supérieurs, le système ner-
veux tient sous sa dépendance la production des actions
chimiques, comme la manifestation des formes diverses de
l'énergie. Mais à son tour, son activité propre résulte
d'actions chimiques. 	 Dr LAMBLING.

V. Géologie. CHALEUR INTERNE (V. GÉOTHERMIQUE).
BIBI..: 1° GsNERALITLS. — BACON, De Interpretatione

naturai, p. 348. — BoYLE, De Mechanica caloris origine seu
productzone, dans Experimenta et observat., sect. II, p. 12.
— NEWTON, Traité d'optique, III, quest. 9-12. — Sadi
CARNOT, Réflexions sur la puissance motrice du feu et sur
les machines propres à développer' cette puissance; Paris,
1824. — SEGUIN aîné, De l'Influence des chemins de fer;
Paris, 1839, p. 383, in-8. — MAYER, Annalen der Chemie
und Philsih, LVII, p. 231. — JOULE, Philosophical Maga-
zine, XXIII, p. 442. — CLAUSIUS, Pogg. Ann., LXXXI, 562
et LXXXII, 274. — RANKINE, Edinburgh trans., XX, 147,
205, 235. - Ssecar, le Soleil (2° partie, pp. 231 et 258), et
Comptes rendus de l'Académie des sciences, t. XXXIV,
XXXV, XXXVI. — YOUNG, le Soleil. — MAYER, Comptes
rendus, XXXIII, pp. 220, 544. — THOMSON, Comptes
rendus, XXXIX, p. 682. — FAYE, Comptes rendus, LX,
pp. 89, 138; LXI, p. 397. — HELMHOLTZ, Mémoire sur la
conservation de la Force. — VIols.; Ann. Chim. Phys.,
(5), X, 289.

2° PHYSIQUE.—MELLONI, Ann. Chim. Phys. (2) LIII, p. 5,
LV, p. 365 et LXXV, 337. —TYNDALL, la Chaleur, modede
mouvement, trad. de l'abbé MOi no. — DELAROCHE, JOUiii.
de phys. de De Lametherie, LXXI, p.201. — LA PROVOS-
TAYE et DESAINS, Comptes rendus de l'Acad. des sciences
XXXIV, .pTr;,. 951. — MASSON et JAMAIN (même recueil, XXXI;
p. 14).—DESAINS, Ann. Chim. Phys., (3) LXXVII, p.250.—
PERSON, ibid. (3) XXI, XXII, XXVII, XXX.—BUNSEN, Ann.
de Poggendorff, CXLI et Ann. Chim. Phys. (4) XXIII, 66.
— BERTHELOT, Essai cte mécanique chimique, I, p. 281. —
REGNAULT, Mémoires de l'Acad. des sciences de Paris,
XXI, 635, et XXXVII, p. 925, Ann. Chim. Phys. (4) XXIV,
375, — BERTHELOT, Comptes rendus de l'Acad. des Sc.,
LXXXV, 647.— CHAPPUIS, Ann. Chim. Phys., (6) XV, 516.—
REGNAULT, Ann. Chim. Phys. (2) LXXIII,p.19 et (3) LXIII,
p. 5. — BERTHELOT, Essai de mécanique chimique, I,
p. 275.— BUNSEN, Pogg. Ann., CXLI, pp.1 a 31.—DuLoNG
et PETIT, Ann. Chim. Phys. (2) VII, p. 147. — DELARO-
CHE et BERARD, Ann. Chim., (I) LXXXV, pp. 72.— CLÉMENT
et DESORMES, Journ. de De Lametherie, LXXXIX, p. 333.

3. CHALEUR ANIMALE. — GAVARRET, De la chaleur pro-
duite par les dires vivants; Paris, 1855 in-8. — BERTHE-
LOT, Mémoire sur la chaleur animale, dans Mémoires de
la Société de Biologie; Paris, 1864, 4° série, t. I, p. 155. —
Essai de Mécanique chimique fondée sur la thermochi-
mie ; Paris, 1879, 2 vol. in-8. — Comptes rendus de l'Aca-
démie des sciences, t. CIX, p 759 et 776. — Ch. RICHET, la
Chaleur animale; Paris, 1859, in-8. — BEAUNIS, Nouveaux
éléments de physiologie humaine; Paris, 1889,t. II, p. 1065,
3° éd., in-8.

CHALEY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant.
de Saint-Rambert; 540 hab.

CHALET, ingénieur français, né vers 1800, mort vers
4870. Il est célèbre par la construction du pont de Fribourg
(Suisse) . La ville de Fribourg est située en grande partie sur
un terrain escarpé, dont la partie supérieure est k 450 m.
au-dessus de la Sarine. Dans sa partie la plus étroite,
la vallée offre encore une largeur de plus de 250 m.
Les communications entre les deux rives de la Sarine
étaient autrefois très défectueuses ; la route descendait
au fond de la vallée avec des pentes dépassant souvent
45 cent. par mètre et était impraticable en hiver. Après
avoir traversé trois fois la Sarine sur des ponts étroits,
on se trouvait au pied de la montagne opposée, aussi
difficile à  gravir que le rocher sur lequel est assise
la ville haute de Fribourg. Dans les conditions les plus
favorables, il fallait au moms une heure pour se retrouver ,
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auprès de l'électeur de Cologne, à Bonn. Dans ce poste, il
fut deux fois chargé d'affaires, depuis le départ du comte
de Monteynard jusqu'à l'arrivée du comte de Montezan et,
après le départ de ce dernier, jusqu'à l'arrivée de son
successeur. H suivit ensuite à Munich M. de Montyan
comme secrétaire de légation (4779) et fut chargé d'affaires
dans cette ville en 1783. Il alla ensuite à Constantinople
eù Choiseul-Gouffier s'en « débarrassa ». La Révolution
le nomma premier secrétaire et le chargea de gérer l'am-
bassade en Turquie jusqu'à l'arrivée de Sémonville. Mais
Chalgrin se laissa entraîner par Choiseul-Gouffier qui le
laissa à Constantinople après son départ comme représen-
tant de l'émigration. Il signait ses lettres : « Secrétaire
ordinaire de Monsieur, frère du roi, et de l'ambassade
de Sa Majesté très chrétienne près la Porte Ottomane. »
Nous ignorons à quelle date et comment il mourut. L. F.

BIBL.: GROSJEAN, ta Mission de Sémonville d Constan-
tinople; Paris, 1887, in-8.

CHALGRIN (Jean-François-Thérèse), architecte, né à
Paris en 1739, mort à Paris le 24 janv. 1811. H appar-
tenait à une honorable famille de la bourgeoisie parisienne.
Il obtint, en 1758, le grand prix de l'Académie d'archi-
tecture et une pension du roi pour résider trois années
en Italie. A son retour de Rome, il construisit, en 1765,
pour le duc de la Vrillère, l'hôtel existant encore au-
jourd'hui à l'un des angles de la rue Saint-Florentin
et de la rue de Rivoli, et qui appartient maintenant
à la famille de Rothschild. Chalgrin fut admis à l'Aca-
démie royale d'architecture en 1770 et à l'Institut en
4799. Architecte du roi, premier architecte du comte
de Provence et intendant des bâtiments du comte d'Artois,.
Chalgrin, qui épousa en premières noces Marguerite-Emilie-
Pulchérie, fille de Claude-Joseph Vernet, le célèbre peintre
de marines, a construit à Paris de nombreux édifices,
parmi lesquels : la tour septentrionale, la chapelle des
fonts et le buffet d'orgues de l'église de Saint-Sulpice,
l'église Saint-Philippe-du-Roule, la salle des séances du
Directoire, puis du Sénat, et le grand escalier de l'aile droite
du palais du Luxembourg dont il augmenta les jardins de
l'enclos des Chartreux et des hôtels de Vendôme et de Quatre-
mère; la nouvelle salle (remaniée depuis) du théâtre de
l'Odéon, enfin l'Arc de triomphe de l'Etoile, commencé en
4806, élevé de 5m40 lors de sa mort et dont la masse princi-
pale et la conception d'ensemble lui font grand honneur. En
4795, lors de la première organisation du conseil des bâti-
ments civils sous le titre de conseil d'examen des bâtiments
de la République, Chalgrin avait été nominé membre de ce
conseil. II laissa les publications suivantes Plan topo-
graphique de l'église Saint Philippe (45 pl. gr. in-8) ;
Livre d'architecture, contenant plus ieurs temples avec
tous leurs détails (29 pl., in-fol.)'; Description de l'Arc
de triomphe de l'Etoile (Paris, 4810, in-4, fig.). Chalgrin
fit de nombreux élèves, parmi lesquels Goust, de Gisors,
Viel et l'illustre Percier.	 Charles Lem.

BIBL.: VIEL, Notice sur ,T.-F.-Th. Chalgrin; Paris, 1814,
in-4. — QUATRESILRE DE QUINCY, Recueil de Notices histo-
riques; Paris, 1831, in-8. —Annales de la Société centrale
des architectes. — Eug. MILLET, Un autographe de Chal-
grin; Paris, 1874, in-8.

• CHALI. Pic des monts Himalaya, dans la principauté de
Baghi, dans le N. de l'Inde; 2,000 m. au-dessus du ni-
veau de la mer. Il porte un temple dédié à la déesse Kali,
dans lequel on sacrifiait jadis des victimes humaines.

CHALICODOME (Chalicodonta Lep.-St-Fargeau).
Genre d'Insectes-Hyménoptères, de la famille des Apides
et du groupe des Megachilides. Ce sont des Abeilles soli-
taires, très voisines des Mégachiles (V. ce nom), dont elles
diffèrent seulement par la présence d'un pinceau de poils
vers le bout des mandibules, qui sont quadrisinuées, par
l'abdomen plus convexe et par la cellule radiale appendi-
culée. L'espèce type, Ch. muraria Fab., est très com-
mune en France, depuis les environs de Paris jusque dans
le Midi. On la trouve également en Espagne, en Portugal,
en Albanie et en Algérie. C'est l'Abeille maçonne de

Réaumur. La femelle construit, sur les rochers ou les
grosses pierres, mais le plus ordinairement sur les murs
de nos habitations, un nid long d'environ 25 centim.,
ayant la forme d'une demi-sphère ou d'un demi-ellipsoïde,
et contenant ordinairement, à l'intérieur, six on huit
alvéoles. Ce nid est fait d'un mélange de terre argileuse,
de graviers et de sable, agglutiné par une salive visqueuse,
qui transforme ce mortier, une fois desséché, en un ciment
des plus durs, qui adhère fortement à la pierre sur
laquelle il est placé. H ne l'est jamais, d'ailleurs, sur le
plâtre ni sur le mortier (V. Réaumur, Mém. Jus., 1764,
t. VI, p. 75; Goureau, Ann. Soc. ent. France, 4840,
p. 147; J. H. Fabre, Souvenirs entomologiques, 4879,
p. 2.75 ; J. Pé-
rez, les Abeil-
les, 1889,
p. 223). —
Une autre es-
pète, le Ch.
rufltarsis

Gir., dont l'ai-
re de distribu-
tion est très
étendue, puis-
qu'on la trou-
ve aussi bien
dans le sud-est
de la France
que dans tout
le midi de l'Eu-
rope et même
en Algérie,
construit son
nid sur les
pierres ten-
dres, dans les
sculptures des
pierres de taille ou des vases en fonte, sur les murs en
moellons, sous les hangars, sous les tuiles des toits, etc.
Ce nid, souvent très grand parce qu'il est fabriqué par
plusieurs femelles travaillant à la fois, comprend généra-
lement une nombre considérable de cellules, et il n'entre,
dans sa construction, que de la terre sans aucun mélange
de graviers. M. J.-H. Fabre, qui a observé avec beau-
coup de soin les mœurs de cette espèce, la désigne sous
le nom de Chalicodome des hangars. 	 Ed. LEI-.

C HALIGOMYS (V. CASTOR [Paléont.]).
CHALICOTHERIUM (Paléont.). Genre de Mammifères

fossiles créé par Kaup pour des animaux de grande taille
dont la dentition ressemble à celle des Ongulés du groupe
des Périssodactyles. Jusque dans ces derniers temps, on
plaçait ce genre dans ce groupe, non loin des Lophiodon
(V. ce mot), lorsque, tout récemment, Filhol a montré
que la forme des membres était très différente de celle des
véritables Ongulés. Dans le miocène de Sansan (Gers), on
trouve, à côté de crânes et de dents isolées de Chalico-
therium, des os, des membres paraissant avoir appartenu
à de grands Edentés et qui ont été décrits comme apparte-
nant à un genre particulier désigné sous le nom de Macro-
therium. Mais on ne connaissait ni les membres du Cha-
licotheriuna, ni le crâne du Macrotherium, lorsque de
nouvelles fouilles mettant à nu un squelette presque con-
plet, avec Ies os en place, il fut facile de se convaincre
que ces débris appartenaient à un seul et même animal :
en d'autres termes, les Chalicothères étaient des Mammi-
fères à molaires d'Ongulés, mais ayant des membres
d'Edentés, et le genre Macrotherium (Lartet), est synonyme
de Chalicotherium (Kaup). En réalité, ce type est un de
ceux qui forment la transition des Ongulés aux Edentés,
car Filhol s'est assuré que l'adulte perd toutes ses incisives
sauf une paire externe en haut et en bas. L'apparence
extérieure devait être celle des grands Edentés actuelle- _

ment éteints (Megalonyx, Megatherium), et les membres
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antérieurs étaient plus élevés que les postérieurs. Quant
au tarse et au carpe, ils montrent un curieux mélange des
caractères propres aux Périssodactyles et de ceux qui
appartiennent aux Edentés. C'est surtout l'allongement des
phalanges, qui devaient être terminées par des ongles
recourbés, propres à fouir, s'appuyant pendant la marche
sur leur bord externe, qui donne à ce type l'aspect des
Edentés : le haut des membres conserve, au contraire, en
grande partie, le mode de conformation propre aux Ongu-
lés. En outre, le tarse et le carpe ont la double articula-
tion propre à ces derniers, tandis que les véritables Eden-
tés sont plantigrades (taxéopodes). a Les Chalicotheridce
sont l'antithèse des Condylarthra (Proboscidiens, etc.).
Tandis que ces derniers sont des Ongulés à carpe et à
tarse d'Onguiculés, les premiers sont des Onguiculés à
carpe et à tarse d'Ongulés (Cope). » Quant aux dents,
elles diffèrent de celles des Lophiodon en ce que les tuber-
cules externes des molaires supérieures sont subégaux,
séparés par un espace en forme de V dont l'angle est
externe; les molaires inférieures sont en croissant. Les
prémolaires supérieures diffèrent des vraies molaires en ce
qu'elles n'ont qu'un seul tubercule interne. Il y avait trois
doigts en avant et quatre en arrière. Le genre Chalicothe-
rium se trouve en Europe, dans les couches oligocènes et
miocènes : il semble avoir émigré ensuite vers l'E., car
on le trouve dans le pliocène de l'Inde et de la Chine.

a:

a, arriere-molaire supérieure gaucho de Chalicotherium
modicum; b, quatrième doigt de Macrotherium San-
saniense, appartenant au même genre.

Sansan, Eppelsheim et Pilrermi sont les principaux gise-
ments en Europe. Le Chalicotherium modicum (Caudry),
des phosphorites du Quercy, est l'espèce la plus ancienne.
Le Ch. antiquum (Kaup), type du genre, était de grande
taille, et ne diffère pas de l'Anoplotherium (Anisodon)
grande de Lartet : il se trouve surtout dans le miocène du
sud de l'Allemagne. Ilne troisième espèce (Ch. Goldfussi),
également de grande taille, est du miocène supérieur d 'Eu-
rope. Enfin, ce type a existé également dans l'Amérique du
Nord (Ch. bilobatune Cope), à la même époque. —La récente
découverte de Fiihol force it séparer complètement le
genre Chalicotherium de tous les autres types d'Ongulés
qu'on en avait rapproché. La famile des Chalicotheridœ,
que Cope propose d'élever au rang d'ordre sous le nom
d'AxcYroronA, ne doit plus renfermer que les deux genres,
Chalicotherium (Raup)et Ancylotherium (Gaudry)
(V. ce mot). Dans le premier, les phalanges sont distinctes,
tandis que dans le second, les deux premières sont sou-
dées ensemble. Les autres genres d'Ongulés que Cope avait
réunis à cette famille devront former une famille à part
sous le nom de Lambdotheridce (V. LAUaDOTnaiimri).

E. TRouESSART.
Brnr .: H. Fit.uor., Bull. cie la Société geologique, 188$.

— II: F. Osnonx, the American Naturalist, 1888, p. 728.
E.D. Cops, the Am. Nat., 1889, p. 152.

CHAL!EH (Techn.) (V. CuALE).
CHALIER (Joseph), homme politique français, né en

4747 à Beaulard, dans le haut Dauphiné, guillotiné à
Lyon le 46 juil. 4793. Son grand-père était procureur
du roi au bailliage de Briançon; son père, notaire. Venu
à Lyon dès l'àge de quinze ans, il essaya d'abord de l'en-
seignement, comme maître élémentaire au collège de
Charly, puis comme précepteur dans des familles de négo-
ciants lyonnais. Après avoir pris pendant quelque temps
des leçons de dessin et d'architecture, qui attirèrent sur
lui l'attention de Soufflot, alors de passage à Lyon, il entre
comme voyageur de commerce dans une maison lyonnaise,
part en 4775 pour Constantinople, parcourt le Levant,
visite l'Italie, l'Espagne, le Portugal, et se fait remarquer
par sa probité et ses aptitudes commerciales. Les événe-
ments de 4789 l'attirent à Paris. En relations avec Lous-
tallot, Marat, Camille Desmoulins, Cerutti, Robespierre, il
se jette dans le parti de la Révolution avec im enthou-
siasme qui tient du délire, collabore au journal de Lous-
tallot, les Révolutions de Paris, et, de retour à Lyon,
veut faire partager à ses compatriotes sa foi et sa fougue
révolutionnaires. Ela officier municipal, membre de la com-
mission du commerce et de l'industrie, juge au tribunal
de commerce, désigné le premier en 4791 pour faire
partie du bureau municipal, il « augmente l'impôt en le
diminuant sur la classe indigente », fait prêter le serment
aux prêtres constitutionnels, nomme des supérieurs dans
les couvents lors de la mise en vigueur de la Constitution
civile du clergé, et apporte dans ces fonctions multiples
et parfois délicates un zèle, une convenance et une
activité qui lui permettent de siéger dignement à côté
d'hommes tels que Roland, Vitet, Champagneux. Jusqu'à
la fin de 4791, le futur apôtre révolutionnaire semble
n'avoir d'autre souci que de se montrer administrateur exact
et entendu. Des difficultés avec le directoire du départe-
ment, à raison d'actes de son administration municipale
(une perquisition domiciliaire opérée la nuit chez un pré-
tendu fabricant de faux assignats), ramènent à Paris à la
barre de la Convention. Renvoyé avec honneur dans ses
fonctions par un décret de la Législative (après la journée
du 40 août), il goûte à son retour les joies enivrantes de
la popularité.

Elu président du tribunal de commerce de Lyon au
mois de mai 4792, membre de l'assemblée électorale de
Saint-Etienne, qui choisit les députés de Rhône-et-Loire à
la Convention, candidat à la mairie de Lyon, il est nommé
président du tribunal du district, charge importante dont
il s'acquitte avec son habituelle exactitude, mais qui ne
suffit plus, dans la période de fièvre que traverse la France
entière, à contenter son imagination enthousiaste. Devenu
l'orateur attiré des Jacobins lyonnais, Chalier donne désor-
mais libre cours à sa faconde oratoire, dans les réunions
de cette société populaire devenue, depuis l'ouverture de la
Convention, le point de ralliement des montagnards lyon-
nais. Ses discours, dont il n'existe que des fragments,
sont un mélange de déclamations emportées, d'effusions
lyriques, de plaisanteries sinistres, de pathétiques adjura-
tions, parfois aussi de conseils austères et raisonnables.
Une haine féroce de la part des royalistes, un véritable
culte de la part des ouvriers lyonnais dont il avait vu de _

près Ies souffrances, furent le résultat de cette éloquence
tonte de coeur et d'imagination.

En nov. 4792, 5,787 citoyens seulement prennent part
au premier scrutin pour l'élection du maire, niais quand
on apprend que Chalier a obtenu la majorité relative, on
trouve au deuxième tour plus de 9,000 votants, et c'est
le royaliste Nivière-Chol qui est élu par 5,129 suffrages.
L'attitude de Chalier s'étonnant en plein prétoire, à pro
pos du procès de Louis XVI, « qua l'on mit tant d'appa-
reil et d'importance pour décoller un scélérat », des
paroles menaçantes contre u tous ceux qui n'avaient
encore donné aucune marque de civisme » prononcées
pendant une cérémonie funèbre qu'il présidait en l''hon-
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neur de Lepeletier Saint-Fargeau, achevèrent d'exas-
pérer le parti royaliste, et Chalier, plus d'une fois
insulté, poursuivi, menacé, traqué même hors de chez
lui, dut, par prudence, suspendre les séances de son
tribunal.

Une accusation de complot révolutionnaire habilement
exploitée par le parti royaliste, qui méditait de faire de
Lyon le centre d'une nouvelle Vendée, épouvanta la bour-
geoisie et détermina des troubles qui furent le prélude de
1 insurrection lyonnaise contre la Convention. Les diffi-
cultés toujours plus aiguës entre le directoire du départe-
ment et la municipalité précipitèrent le dénouement de la
crise. Le 29 mai 4793, malgré la présence et les efforts
de Nioche et Gauthier, commissaires de la Convention
accourus en toute hâte, le soulèvement des sections amena,
après un combat sanglant, la chute de la municipalité,
c: à-d. du parti de Chalier, maitre du pouvoir depuis le
40 aoiit 1791. Arrêté dès le lendemain et détenu pendant
six semaines, Chalier, malgré un décret de la Convention
qui ordonnait de surseoir à toutes poursuites contre les
prisonniers du 29 mai, comparut le 15 juif. devant le tri-
bunal criminel de Rhône-et-Loire, gui le condamna à mort,
en déclarant le jugement exécutoire sans appel et sans
délai. 10,000 personnes attendaient au dehors, bien déci-
dées à massacrer l'accusé, l'avocat et les juges, si Chalier
avait été acquitté. Au pied de l'échafaud, il fit preuve
d'un grand courage et prononça des paroles de pardon
pour les multitudes aveuglées. Son sang fut le premier
qui rougit la guillotine à Lyon. L'exécuteur, encore novice,
dut s'y reprendre à quatre fois et achever Chalier avec un
couteau. Cette scène de boucherie transforma en pitié
toutes les colères amassées contre ce prétendu artisan de
meurtre, qui, si blâmables que soient ses violences de lan-
gage, se présente devant la postérité les mains pures de
tout sang humain. 	 Alcide Bt:TIIINE.

BIBL. Maurice WAHL, Etude sur Chalier, dans la
Revue Historique, t. XXXIV.

CHALIERS. Corn. du dép. du Cantal, arr. de Saint-
Flour, cant. de Ruines; 543 hab. Le château de Chaliers,
dont il ne reste que des ruines, a joué un certain rôle
dans les guerres des Anglais. Ils le prirent en 1357 et,
après l'avoir abandonné un moment en 1370, ils l'occu-
paient encore en 4387. Du Guesclin y était passé en 1380,
en se rendant au siège de Châteauneuf-de-Randon. En
4594, il fut pillé par les gens du gouverneur de Gévau-
dan. On voit encore dans les environs les châteaux de la
Bessayre-de-Lair, de Longevialle, du Meynial, de Louba
rosse, de Pompignac (xive siècle), de Corbières et du Vala-
dour. La plupart sont en ruines.	 L. F.

CHALIEU (l'abbé Alexis), antiquaire français, né à
Tain (Dauphiné) le 29 avr. 4733, mort en 1810. II fut
secrétaire de l'évêque de Saint-Pons et professeur de théo-
logie au collège de Tournon. Il s'était formé un cabinet
d'antiquités dont Malin a donné la description dans son
Voyage dans le midi de la France. Il a laissé des
manuscrits qui furent publiés après sa mort sous ce titre :
Mémoires sur les diverses antiquités du dép. de la
Brame, et sur les différents peuples qui l'habitaient
avant la conquête des Romains (1811, in-4).

CHALIFERT. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Meaux, cant. de Lagny; 231 hab.

CHALIGNY. Corn. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
cant. de Nancy, située à la lisière de la forêt de Haye
sur une colline dominant la Moselle, à 12 kil. au S.-0.
de Nancy ; 881 hab. Autrefois on y exploitait une mine
de fer. Chaligny, mentionnée pour la première fois dans
des documents du xn° siècle (Ecclesza Sancti-Rernigii
Caliniacensis, 4426), doit son origine à un prieuré
de Bénédictins fondé à cette époque. Son château, cons-
truit au- moyen âge, fut assiégé et détruit en 1468, par
les troupes lorraines et rétabli au xvie siècle. Chaligny
était le siège d'un comté princier, érigé en 1562 par
Charles Il, duc de Lorraine; en faveur de Nicolas de Lor-

raine, comte de Vaudémont, et, à partir de 1698, le chef-
lieu d'une prévôté, bailliage de Nancy.	 L. W.

CHALIGNY. Famille de fondeurs en bronze établie en
Lorraine depuis le xve siècle. L'un d'eux, Jean Chaligny,
fut nommé directeur des fontes de l'artillerie du duc de
Lorraine, et mourut en 1.615, âgé de quatre-vingt-six
ans, après avoir exercé cette fonction pendant soixante
années. Il avait coulé une énorme coulevrinelongue de 22
pieds. Après la prise de Nancy, Louis XIV fit transporter
à Paris cette pièce qui est gravée dans l'ouvrage de saint
Rémy. Ses deux fils David et Antoine furent chargés par les
magistrats de la ville de Nancy d'ériger une statue équestre
en l'honneur du duc Henri III de Lorraine (1621). Cette
statue devait rappeler celle de Cosme de Médicis à Flo-
rence. Le modèle original est conservé au musée de Nancy.
Mais les frères se brouillèrent et David mourut en 1631.
Antoine termina l'année suivante le cheval, seule partie
du monument qui ait été achevée. Les Français l'enle-
vèrent en 1670, et elle resta longtemps à Paris, exposée
dans la cour du palais Brion, voisin du Palais-Royal. On
croit que plus tard ce cheval fut accordé aux Etats de
Bourgogne, pour composer le monument équestre en l'hon-
neur de Louis XIV, érigé par Lehongre sur une des places
de la ville de Dijon. Antoine Chaligny passa au service de
Louis XIV qui le nomma commissaire général des fontes
de l'artillerie de France. Il mourut en 1666. Son fils
Pierre Chaligny, ingénieur du due de Lorraine Charles IV,
devint plus tard commissaire général des fontes de l'artil-
lerie de France, en remplacement de son père.

BIBL. ' DE CHAmPEAUX, Dictionnaire des fondeurs, cise-
leurs et doreurs.

CHALILITE. Variété de sidérose (FeCO 3) (V. ce mot).
CHALINARGUES. Com. du dép. du Cantal, arr. et

cant. de Murat; 1,313 liab. Eglise dédiée à saint Martin,
à nef gothique avec un choeur et un clocher romans. Châ-
teau qui appartenait en 4278 à Astorg de Dionne. Aux
environs, châteaux du Cheylard, pillé par les Anglais en
4357, de la l'échaude, de Raneillae et de Tissonières.
Cascade du Cheylard. 	 L. F.

CHALINDREY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Langres, cant. de Langeau; 1,289 hab. On a décou-
vert, à diverses reprises, de nos jours, sur le territoire
de la commune, d'antiques nécropoles et des vestiges
de constructions qui attesteraient son importance passée.
Les guerres du xv° siècle et l'invasion des troupes de
Galas, au xvIIe, ruinèrent le pays. Une tradition cons-
tante désignait le plateau du Cognelot, demeuré inculte
jusqu'au commencement de ce siècle, comme la résidence
du Diable ou Foulletot, qui y tenait ses sabbats; tous
les habitants do Chalindrey passaient plus ou moins pour
sorciers ; aux xvie et xvue siècles, les condamnations furent
nombreuses et suivies de plusieurs exécutions capitales.
Embranchement de la ligne ferrée de Dijon et de Gray sur
celle de Paris à Bâle.

BrnL. : Em. Soi.rnorq, la Haute-Marne ancienne et
moderne; Chaumont, 1858-1861, gr. in-S, fig. et carte.

CH A LIN ITIS. Vocable sous lequel Athéna était honorée
à Corinthe, dans un temple spécial.

CHALIS (abbaye de), (V. FONTAINE-LES-Connus).

CHALIS. Surnom de Dionysos, dieu du vin pur et sans
mélange que les Athéniens nommaient Chatis. Le démon
Acratos, dont le nom a la même signification (a priv. et
•7..6 ctvup.i), est également surnommé Chahs; on leur
offrait à tous deux des libations de vin pur, et on les
identifiait sous le vocable commun d'A pathoddrnon
(V. Dionysos et DEuoN).

CHÂLIT (Administr. milit.) (V. LIT [Armée])
CHALIVOY (Beata Maria de Chaliveio). Ancienne

abbaye de bernardins, du diocèse de Bourges, fondée en
1133 par Geoffroy de Magny. On en voit les ruines du
mue siècle sur le territoire de la commune. de Ilerry
(Cher).

CHALIVOY-Miaox. Coin. du dép. du Cher, arr. de
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Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de Dun-sur-Auron; 987 hab.
Eglise romane.

CHALKAR. Ville forte de Bissahir, dans le district de
liounavar, extrême nord de l'Inde, située à 3,716 m. d'alt.
dans l'Himalaya, 32° lat. N., 76° 14' long. E. Elle est
habitée par quelques familles tibétaines et des moines
bouddhistes.

CHALL. Pic des monts Himalaya (V. ce mot).
CHALLAM EL (Pierre-Joseph), peintre et dessinateur

français contemporain, né à Paris le 20 juil. 1813. Elève
de Rémond et de Ingres, cet artiste a exposé principalement
des lithographies, planches exécutées pour l'illustration de
divers ouvrages, tels que les Revues des expositions ar-
tistiques, les Voyages pittoresques clans l'ancienne
France (texte par le baron Taylor), l'OEuvre d'Eust. Le
Sueur, les OEuvres des peintres primitifs, etc. Il a
exposé : Maison du Xie siècle, en bois, rue aux Fèves,
à Lisieux, dessin (S. 1835) ; Fac-similé d'un dessin du
Poussin (S. 4848).	 Ad. T.

CHALLAMEL (Jean-Baptiste-Marie-Augustin), littéra-
teur français contemporain, frère du précédent, né à
Paris le 48 mars 4818. Elève du lycée Henri IV, puis
employé dans une maison de commerce et reçu avocat
(1838), il fut attaché en 1844 à la bibliothèque Sainte-
Geneviève dont il est plus tard devenu l'un des conser-
vateurs. M. Challamel, qui avait, Iors de ses débuts,
signé du pseudonyme Jules Robert des articles dans la
France littéraire, revue fondée par Charles Malo, et le
texte de divers albums d'estampes édités par son frère, est
surtout connu par deux ouvrages de vulgarisation historique
encore et justement estimés aujourd'hui, malgré l'insuffi-
sance des procédés de reproduction dont disposait l'auteur:
Histoire-Musée de la République française depuis
l'assemblée des notables jusqu'à l'Empire (1842, 2 vol.
in-8, 3° édit., 4857, 2 vol. gr. in-8) et les Français sous
la Révolution (1843, gr. in-8), avec Wilhem Tenint.
Parmi ses autres publications, les principales sont les sui-
vantes: Histoire de saint Vincent de Paule (1844,
3° éd. modifiée, 4856, in-12) ; Histoire populaire de la
France, de la Révolution, de Napoléon, de Paris (1851,
4 partie in-4, illustr. de H. Bellange); Histoire anecdo-
tique de la Fronde (1860, in-18) ; Histoire du Pié-
mont et de la maison, de Savoie (4860, in-4); Histoire
populaire des papes (1859, in-4; 1861, in-18) ; la
Régence galante (1861, in-18); Mémoires du peuple
français depuis son origine jusqu'à nos jours (4865-
4873, 8 vol. in-8); l'Ancien Boulevard du Temple
(1873, in-16); Histoire de la mode en France (1874,
in-8) ; les Légendes de la place Maubert (1877, in-16) ;
les Revenants de la place de Grève (1879, in-48);
la France et les Français à travers les siècles (1883,
2 vol. in-4); Précis d'histoire de France (1883, in-16);
Souvenirs d'un hugolâtre (1885, in-12), etc. M. Tx.

CHALLAN (Antoine Didier, Jean-Baptiste, chevalier de),
homme politique français, né à Meulai le 19 sept. 1754,
mort à Meulan le 31 mars 4831. Procureur du roi au bail-
liage de Meulan, il devint en 4790 procureur syndic du
dép. de Seine-et-Oise. Arrêté en 1793 pour avoir signé
une adresse à l'assemblée nationale en faveur de l'autorité
royale, il fut emprisonné à Versailles jusqu'en 4794. Nommé
président du tribunal criminel de Seine-et-Oise (1795), il
fut élu en mars 4798 au conseil des Cinq-Cents. En 1799,
il fut envoyé en mission dans l'Ouest pour pacifier la Vendée.
Membre du tribunat (4800-1807), dont il fut secrétaire
et président, il se montra très dévoué à Bonaparte. Il fit
partie du Corps législatif (4808-1815) et fut nommé pré-
sident de l'importante commission civile et administrative
en 4842. Il se rallia à la Restauration qui lui donna des
lettres de noblesse le 25 nov. 1814. Il a publié plusieurs
brochures, entre autres : De l'Adoption considérée dans
ses rapports avec la loi naturelle, la morale et la poli-
tique(Versailles, 4801, in-8); la Meilleure distribution
des propriétés (4806, in-8); Du Rétablissement de

l'ordre en France (Paris, 4814, in-8); Réflexion sur le
choix des députés (1815, in-8); Essai sur la possibilité
de faire écrire les aveugles et de leur faire lire ce
qu'ils auront écrit (1824, in-8); Notice historique sur
la vie et les travaux du marquis de Gubières (1822,
in-8) ; et inséré beaucoup de mémoi res dans les Mémoires
de la Société royale d'Agriculture de Paris.

CHALLANCH ES ou CHALANCH ES (Montagne et mines
des). Montagne des Alpes françaises dominant la vallée de
l'Eau d'011e, sur le territoire de la corn. d'Allemont (Isère).
On y a découvert en 1767, à une alt. de 2,013 m., des mines
d'argent qui furent exploitées d'abordpar les paysans, puis
par l'Etat et concédées depuis à plusieurs sociétés. L'exploi-
tation est difficile à cause de l'altitude, de l'escarpement
des chemins et des neiges qui les rendent inaccessibles
pendant une partie de l'année. Les géologues ont tous été
vivement frappés de la richesse exceptionnelle de la mon-
tagne des Challanches. On y trouve l'argent à l'état natif
et en minerais divers, du cobalt, du nickel, du zinc, du
cuivre, du soufre, de l'anthracite, de l'or, du mercure, du
fer, du manganèse et de l'antimoine. Cet ensemble de gise-
ments est probablement unique.

CHALLANS. Ch.-1. de cant. du dép. de la Vendée, arr.
des Sables-d'Olonne; 5,472 hab. Stat. du ch. de fer de
l'Etat, ligne de Nantes à La Roche-sur-Yon. Commerce
important de bestiaux. Filature, poteries. Exploitation de
tourbières. Charette et Stofflet attaquèrent vainement cette
ville le 20 avr. 1794 et y essuyèrent une défaite. A la
Verrerie, ocres colorés. Près du château de la Verrerie se
dresse au milieu d'une lande un menhir haut de plus de
4 ni.

CHALLANT (Val de). L'une des vallées piémontaises
du versant méridional du mont Rose (V. Ross [Mont]).

CHALLE (Charles-Michel-Ange), peintre, architecte,
mathématicien et littérateur français, né à Paris le 18 mars
1718, mort à Paris le 8 janv. 4778. Elève du dominicain
André, de Lemoine et de Fr. Boucher, cet artiste obtint le
2° grand prix de Ruine en 1738 et en 1740, et le premier
grand prix en 1741, avec la Guérison de Tobie. Doué
d'une certaine hardiesse de pinceau, d'une manière large et
décorative qu'il devait à son maître Boucher, comme
aussi son dessin insuffisant et la profusion d'accessoires dont
il surchargeait ses compositions, il réussit surtout dans la
peinture des plafonds. Entré à .l'Académie le 26 mai
1753, il exécuta comme morceau de réception le plafond
de la salle des séances de l'Académie, représentant la
Peinture et la Sculpture unies par le Génie du des-
sin ; nominé professeur de perspective en 1758, il devint
dessinateur du cabinet du roi en 1765, fut anobli et fait
chevalier de Saint-Michel en 4770. - Ses principales
œuvres en peinture furent: Didon sur le bûcher (S.1753);
le Jugement dernier (S. 1755, pour le chœur de l'Ora-
toire, rue Saint-Honoré) ; Saint Hippolyte visité dans sa
prison par le clergé de Rame, qui vient l'encourager
au martyre (S. 4759, pour l'église Saint-Hippolyte de
Paris) ; Socrate recevant la ciguë; Paysage : un guer-
rier raconte ses aventures lises compagnons (S. 1761);
Milon dévoré par un lion (S. 4763). R fit encore plu-
sieurs tableaux pour les églises de l'Oratoire à Paris, de
la Chartreuse à Lyon, des Dames-de-Sainte-Croix à Or-
léans, et divers grands plafonds, dont les trois plus
remarquables furent exécutés pour le palatin de Lithuanie :
Jupiter au milieu de l'Olympe, Vulcain dans les
forges de Lemnos, et les Grâces enchaînant l'Amour.
Chargé de diriger, comme architecte, la décoration des
solennités royales et publiques, il conduisit successivement
les spectacles donnés à Fontainebleau en 4765, les fêtes et
illuminations de Versailles pour la naissance du dauphin,
et les pompes funèbres du dauphin, du roi de Pologne, de
la reine d'Espagne, de la dauphine, de la reine et de
Louis XV. C'est encore d'après ses dessins qu'a été con-
struite la chaire à prêcher de l'église. Saint-Roth, d'un _
goût aussi pauvre dans l'ensemble que dans les détails.
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On lui doit aussi une traduction de Piranesi, restée manus-
crite, un voyage en Italie, sous forme de lettres, et des
notes sur le Vésuve ; quelques ouvrages spéciaux sur les
beaux-arts, publiés par lui sans nom d'auteur, sont oubliés
aujourd'hui.	 Ad. T.

BIBL.: Nécrologe de 1779. - Journal de Paris, du
2 juin 1778. Archives de l'art français, t. I. - BELLIER DE
LA CHAVIGNERIE, Dictionnaire.

CHALLE (Simon), sculpteur, frère du précédent, né
à Paris en sept. 1719, mort à Paris le 14 oct. 1765. Prix
de Rome en 1743, reçu agréé de l'Académie le 29 nov.
1754, et nommé académicien le 29 niai 4756. Parmi ses
oeuvres, nous citerons : en 1755, une Naïade; en 1757,
Méleagre; en 1759, mie Vierge; en 1761, Turenne
enfant; le berger Phorbas; Mercure portant Bacchus
aux Corybantes; en 1763, la Vierge avec l'enfant
Jésus; Christophe Colomb découvrant l'Amérique;
Castor descendant aux Enfers; en 1763, deux statues
en marbre, représentant le Feu et l'Eau, exécutées pour
M. de La Live de Jully, etc.	 Maurice Du SEIGNEUR.

BIBL.: Bulletin archéologique, t. III, p. 182. -Descrip-
tion du Musée des Monuments français.

CHALLE (Ambroise), érudit français, né à Auxerre en
1799, mort en 1883. Avocat, maire d'Auxerre, président
de la Société des sciences naturelles et historiques de
l'Yonne, et membre d'autres sociétés savantes, il a publié :
le Siège d'Avallon en 1433 (Auxerre, 1857, in-8) ;
Odoranne de Sens, écrivain et artiste du me siècle
(Auxerre, 1857, in-8) ; Rapport sur les travaux et les
publications académiques des provinces pendantl'année
1860 (Caen, 1862, in-8) ; Histoire du comté de Tonnerre
(Auxerre, 1875, in-8); Jehan Régnier, poète auxerrois
du xve siècle (1874, in-8); Histoire del Auxerrois, son
territoire, son diocèse, son comté, ses baronnies, son
bailliage et ses institutions coutumières et munici-
pales (Paris, 4878, in-8); Histoire de la ville et du comté
de Joigny (4883, in-8) ; Histoire des guerres du
calvinisme et de la ligue dans le dép. de l'Yonne
(1870).

CHALLEMEL-LAcoUR (Paul-Armand) , homme poli-
tique français, né à Avranches le 19 niai 1827. Entré à
l'Ecole normale supérieure en 1846, il en sort agrégé en
4849, et exerce successivement les fonctions de profes-
seur dans les lycées de Pau et de Limoges. Au coup
d'Etat du 2 déc. 1851, il est expulsé de France, et se
retire d'abord en Belgique, puis en Suisse où il est chargé
du cours de littérature française au Polytechnicum

chargé

Zurich. Rentré en France après l'amnistie de 1859, i1
essaie de fonder des cours publics qui sont immédiate-
ment interdits. H se consacre entièrement au journa-
lisme, et plus spécialement aux travaux des Revues.
I1 collabore au Temps, à la Revue nationale, à la
Revue des cours publies, à la Revue des Deux Mondes,
dont il est un instant le gérant, à la Revue politique. Le
gouvernement de la Défense nationale, après la déchéance
de l'Empire, le nomme préfet du Rh6ne avec les attribu-
tions et les pouvoirs des commissaires de la République.
Il parvient à réprimer le mouvement insurrectionnel qui
éclate à Lyon à cette époque. Après la signature de la
paix, il donne sa démission, et à une élection complémen-
taire qui a lieu le 7 janv. 1872, il est élu représentant
du peuple àl'Assemblée nationale pour le dép. des Bouches-
du-RhOne par 49,954 voix. Dans cette assemblée il fait
partie de l'extrême gauche, et acquiert la réputation d'un
orateur politique de premier ordre. Aux élections sénato-
riales de 20 janv. 1876, ii est élu dans Ies Bouches-du-
Rhône, le deuxième sur trois, par 94 voix sur 173 votants.
II est mêlé à deux procès : un qui lui est intenté par les
frères dont il avait fait occuper militairement la maison à
Calluire pendant la guerre, et l'autre qu'il intente au
rédacteur en chef de la France Nouvelle, M. Maggiolo,
qui l'accusait d'avoir triché au jeu dans un cercle. Dans
le premier procès, malgré la déclaration du ministre afûr-

•mont que le préfet Challemel-Lacour avait ag• au nom de
l'Etat, il est condamné après de 400,000 fr. de dommages-
intérêts. Dans le second procès, étant partie civile, il est
assisté de Gambetta qui obtient contre les calomniateurs
une condamnation à 2,000 francs d'amende et 1,000 fr.
de dommages-intérêts. Le 14 janv. 1879, il est nommé
ambassadeur de France à Berne. En 1880, M. de Freyci-
net le charge de l'ambassade à Londres. Sa nomination
lui valut d'être attaqué comme assassin par le représen-
tant du parti catholique irlandais, et d'être défendu par
sir Charles Hile. Le 21 févr. 1883, il a le portefeuille
des affaires étrangères dans le cabinet Jules Ferry-Wal-
deck-Rousseau, mais le 20 nov. suivant il donne sa démis-
sion. H est réélu sénateur au renouvellement triennal de
janv. 4885, le troisième sur cinq avec 234 voix sur 402 vo-
tants. Depuis, à la Chambre haute, il s'est fait l'orateur de
la politique républicaine modérée. Il a publié une traduction
de l'Histoire de la philosophie de Ritter, avecune intro-
duction (1861, 3 vol. in-8) ; la Philosophie individua-
liste (1864, in-48) ; une édition des OEuvres de Madame
d'Epinay (1869, 2 vol.).	 Louis LUCIPIA.

CHALLEMENT. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de
Clamecy, cant. de Brinon; 360 hab. Avant 1789, fief de
la chatellenie de Monceaux-le-Comte. Eglise, sous le vo-
cable de Saint-Hilaire, de la première moitié du xvie siècle.
Chareau du xve siècle.	 M. P.

CHALLERANGE. Com. du dép. des Ardennes, arr. de
Vouziers, cant. de Menthois; 413 hab.

CHALLES. Com. du dép. de la Sarthe, arr. et cant.
(3e) du Mans; 1,098 hab.

CHALLES-LA-MONTAGNE. Com. du dép. de l'Ain, arr.
de Nantua, cant. d'Izernore; 400 hab.

CHALLES-LEs-EAUx. Corn. du dép. de la Savoie, arr.
et cant. (S.) de Chambéry; 588 hab.

CHALLES (Claude-François MILLIET de), mathématicien
français, né à Chambéry en 1621, mort à Turin en 4678.
Entré dans l'ordre des Jésuites, il professa les mathéma-
tiques dans leurs collèges, notamment à la Trinité de
Lyon, puis k Turin. H fut également, pendant quelques
années, professeur royal d'hydrographie à Marseille. On a
de lui : Euclidis Elementorum libri octo, ad faciliorem
captura accommodati (Lyon, 1660, in-12); Cursus seu
mundus mathematicus (Lyon, 1674, 4 vol. in-fol., ou-
vrage divisé en trente et un traités et cent dix-huit livres);
Principes généraux de la géographie mathématique
(Paris, 1676, in-12). Le Cursus de Milliet de Challes a
été réimprimé à Lyon (curd A. Varcin) en 4690. Cet ou-
vrage, qui a joui d'une assez grande célébrité, est une
compilation mal faite, où l'on peut encore trouver quelques
renseignements utiles au point de vue historique, mais qui,
somme toute, n'a aucune valeur. En particulier, le premier
livre : Tractatus promialis de progressa matheseos et
illustribus mathematicis, qui a la prétention de donner
un abrégé de l'histoire des mathématiques, n'est qu'un
fouillis d'erreurs et de contradictions singulières.	 T.

CHALLES (Grégoire de), littérateur français, né à
Paris en 4659, mort à Chartres vers 1720. Successive-
ment soldat, clerc et écrivain du corps de la marine,
il fut prisonnier de guerre des Anglais en 1689 et, l'année
suivante, envoyé aux Indes orientales à bord d'un vaisseau
français. En 1743, il était correspondant à Paris du
Journal littéraire publié à La Haye par Sallengre,
Joncourt, La Barre de Beaumarchais, etc. On ne sait rien
de parfaitement précis sur sa fin, sinon qu'il R se dé-
cliainait» volontiers, au dire de Prosper Marchand, contre
les moines et les ecclésiastiques et surtout contre la cons-
titution Unigenitus et que ses saillies lui valurent un
ordre d'exil à Chartres où il mourut. En dépit d'une
existence assez nomade et de ses longs voyages, Challes
trouva le loisir d'écrire un recueil de nouvelles intitulé
les Illustres Françaises, histoires véritables off l'on
trouve dans des caractères particuliers et fort diffé-
rents un grand nombre d'exemples rares et extraor-
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dinaires, etc. (La Haye, 4743, 2 vol. in-12); le Journal
d'unvoyage fait aux Indes orientales par une escadre
de M. Duquesne, de 1690 h 1691 (La Haye, 1721,
3 vol. in-12), relation posthume qui renferme quelques
particularités autobiographiques; la fin de la traduction
de Don Quichotte, commencée par F>Zleau de Saint-Martin
et dont le t. VI fut publié, malgré les réclamations de
Chelles, sous le nom du premier traducteur. H avait laissé
inédits, outre le Tournai cité plus haut, des Tablettes chro-
nologiques depuis la naissance de Jésus-Christ jusqu'en
1702 et un pamphlet contre les traitants ou maltâtiers qui
contribua peut-être, autant que ses épigrammes contre la
cour de Rome, à lui faire quitter Paris. L'une des nou-
velles qui composent les Illustres Françaises, l'Histoire
de M. Desronais et de Mlle .Dupuis, a fourni à Collé
le titre et le sujet d'une de ses meilleures comédies
(1763). S'il est vrai, comme l'avance Barbier, que
l'affiche portait : 4 tirée du roman des Illustres Fran-
çaises », Collé ne fait, dans son Journal intime et pos-
thume, aucune allusion à cet emprunt, et Grimm, en
rendant compte à sa royale clientèle de Dupuis et Desro-
nais, avouait ne pas tonneral'auteur de ce livre « mal
écrit », niais plein d'intérêt, de naïveté et de vérité. Ce
jugement révélé pour la première fois, il est vrai, cinquante
ans après qu'il avait été formulé, est piquant à rapprocher
de celui que portait Champfleury dans une étude appuyée
de longues citations et où il réclamait pour Chelles une
place entre Sorel, auteur de Francion, et Furetière,
auteur du Roman bourgeois, c: à-d. à côté des prédéces-
seurs immédiats de Le Sage, de Marivaux et de Diderot.

Maurice 'FUMEUX.

BIBL.: ProsperMAacnAND,Dictionnaire historique,1758,
2 vol. in-fol, —CuAMPFLEURY, le Realisme, I857, in-18.

CHALLET. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et cant.
(N.) de Chartres; 299 hab.

CHALLEX. Corn. du dép. de l'Ain, arr. de Gex, cant.
de Collonges; 701 hab.

CHA LLEE (Jean-François-Edouard HLGUETEAU nu),
homme politique français né le 16 mars 4812. Il a fait
toute sa carrière dans la marine : aspirant en 1828;
enseigne en 4833, lieutenant de vaisseau en 1858; con-
tre-amual en 1869. Pendant le siège de Paris (1870-1871)
il est à la tête du 9° secteur. Le 21 févr. 4874, il a un
rôle dans la vie politique, il est appelé à exercer intéri-
mairement les fonctions de ministre de la marine pendant
l'absence de l'amiral Pothuau. Depuis il a été admis dans
le cadre de réserve.	 L. Lu.

CHALLIGNAC. Com. du dép, de la Charente, arr. et
cant. de Barbezieux; 592 hab. Sur une colline, vestiges
d'un camp retranché circulaire de 550 m. environ de dia-
mètre. Eglise en partie du xn° siècle renfermant de cu-
rieux chapiteaux.

CHALLIS (James), astronome et physicien anglais, né à
Braintree (comté d'Essex) le 12 déc. 4803, mort à Cam-
bridge le 3 déc. 1882. Il fit de brillantes études au Tri-
nity college de Cambridge, dont il devint fellow (agréé)
en 1826, reçut les ordres en 4830 et succéda en 1836 à
Airy comme professeur d'astronomie et de physique expé-
mentale et comme directeur de l'observatoire de Cambridge.
H résigna des dernières fonctions en 4861, mais il con-
serva sa chaire jusqu'à sa mort; il était alors le doyen
des professeurs de Cambridge. H faisait partie de la
Société royale de Londres depuis 1848. En astronomie,
ses observations, empreintes d'une très grande préci-
sion, ont eu pour objet principal la détermination des
positions du soleil, des planètes, de leurs satellites, et
l'établissement de l'exactitude absolue de la loi de Newton.
Son nom se trouve d'ailleurs assez singulièrement méIé
à l'histoire de la découverte de Neptune (V. ADAUS [John]).
Il s'est aussi beaucoup occupé des comètes, a signalé,
le premier en Angleterre (13 janv. 4846), le dédouble-
ment de celle de Biéla et a étudié la constitution phy-
sique de celle de Donati. Enfin il a perfectionné et

inventé plusieurs instruments d'astronomie; on lui doit
entre autres un Transit reducer (Monthly notices,
X, 482), un collimateur (collimating eyepiece), un mé-
téoroscope pour l'étude de la lumière zodiacale et des
aurores boréales et pour la détermination rapide des
points d'apparition et de disparition des étoiles filantes
(Reports of the British Assoc., 1848, pt. H, p. 13).
Est physique, il a fait faire des progrès aux théories mathé-
matiques de la lumière et des sons; mais il a été le jouet
d'une vision idéale, dont la poursuite a durant de longues
années absorbé toutes ses facultés et lui a même fait
abandonner la direction de son observatoire : attribuant
une origine commune aux diverses actions physiques, il a
cru pouvoir ramener tous les phénomènes connus à un
petit nombre de lois très simples et il en a donné les
énoncés, suivis de démonstrations naturellement spé-
cieuses, dans un travail paru en 1869 sous le titre: Notes
on the principles of pure and applied calculation, and

p
ap lcations of mathematical principles to theories
of the physical forces- Il a laissé douze volumes (IX-XX)
d'Astronomical observations made at the observatory
of Cambridge (1832-1864, in-4) et plus de trois cents
mémoires d'astronomie et de physique générale parus dans
les recueils suivants (les dates entre parenthèses sont celles
des premiers articles) : Philosophical Magazine (1829),
Transactions of the Cambridge philos. Soc. (1830),
Reports of the British Assoc. (1833), Monthly No-.
lices (4845) et Memoirs (1847) de l'Astronomical
Society, Astronomische Naehrichten (1846), Astrono-
mical Journal de Gould (4854), Nautical Almanac
(1854), Philosophical Transactions (1856), etc. La liste
des deux cent vingt-cinq premiers (1829 à 1874) se
trouve dans le catalogue de la Société royale (V. ci-dessous
Bina.). Il est enfin l'auteur d'un traité sur les instruments
d'astronomie, de deux ouvrages de pédagogie scientifique
et de cinq essais sur les littératures biblique et évange-
ligue.	 Léon SAGNET.

BIbL.: A.-R. GRANT, History of physical astronomy;
Londres, 1852, pp. 185 et 193, in-8. — Royal society's cata-
logue of scientific papers; Londres, 1867 et 1877, t. I et
VII, in-1. — R. WOLF, Geschichte der astronomie, dans
le 16. vol. de Geschichte der Wissenschaften in Deuts-
chland; Munich,1877, p. 538, in-8, — The Nature, no du
7 déc. 1862, XXVII, p. 132. — Leslie STFPiIEN, National
biography.

CHALLONER (Richard), théologien catholique anglais
né à Lewes (Sussex) le 29 sept. 4691, mort à Londres
le 42 janv. 4781. Challoner, converti au catholicisme
dans sa treizième année, fit ses études au collège anglais
de Douai. Après être Iongtemps resté attaché à cet
établissement, en qualité de professeur, il entra dans la
carrière ecclésiastique. En 1730, il se consacra à l'oeuvre
des missions catholiques en Angleterre. Polémiste ardent,
il fut obligé de quitter ce pays à la suite d'une controverse
oit il avait fort malmené le célèbre_ théologien anglican
Conyers Middleton (1737). II se rendit à son ancien collège
de Douai, dont il postulait le principalat. Nommé coadju-
teur de Benjamin Petre, vicaire apostolique du district de
Londres (1740), il succéda à ce prélat en 1758. Pendant
son long ministère, sa vie fut souvent exposée aux outrages
et aux menaces d'une populace fanatique. — Challoner est
l'auteur de nombreux traités théologiques et de livres de
dévotion. Parmi ses ouvrages, Ies plus importants sont :
Church history (1737) ; Britannia sancta (Londres,
4745, 2 vol. in-4); A popular tract; memoirs of mis-
sionary priests and others of both sexes etc., etc.
(Manchester, 1803); Spirit of dissenting teachers
(1736); Grounds of the old religion (1742); Medita-
tions for every day in the year (1753) ; the Rheims
new Testament and the Douay Bible with annotations
(Londres, 1749-50, 5 vol. in-12).	 G. Q.

BIFL.: BARNARD, Life of Challoner, 1781. — Rev. John
MILNER, Life of Challoner, en tête du traité Grounds of
the old religion, etc., 1784.

CHALLONER (V. CiALOSEn).
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CHALLONGES. Com. du dép. de la haute-Savoie, arr.
de Saint-Julien, cant, de Seyssel; 792 hab.

CHALLUY (Challuiacunn, Chaylae). Com, du dép. de
la Nièvre, arr. et cant, de Nevers, sur le canal latéral à
la Loire ; 1,038 hab. Elise sous le vocable de saint Vin-
cent; cloche de 1495. Restes d'une maladrerie, Ancien
château de Vernay (XV° siècle); nouveau château de Ver-
nay, construit vers 1820.	 M. P.

CHALMAISON. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Provins, cant. de Bray-sur-Seine; 418 hab.

CHALMAZEL (Famille de). La famille de Chalmazel
était une branche de la maison de Talaru - (V. ce mot),
originaire du Lyonnais. La seigneurie dont elle tirait son
nom était située dans le Forez.	 L. F.

CHALMAZEL (Louis de TALAflu, marquis de), chevalier,
comte de Chamarande en Hurepoix, seigneur de Saint-
Marcel-en-Forez, de Chaussaing et autres lieux en Auver-
gne et Bourbonnais, homme de guerre et diplomate fran-
çais, né le 9 avr. 4682, mort à Versailles le 31 mars
4763. Colonel d'un régiment d'infanterie par commission
du ter févr. 1749, le marquis de Chalmazel fut nommé,
le 48 janv. 4721, gouverneur des villes de Phalsbourg
et de Sarrebourg. Après la mort de l'électrice de Saxe,
Christine-Eberhardine (sept. 4727), fille du margrave de
Bayreuth, Chrétien-Ernest, il fut envoyé à Dresde en
qualité de ministre plénipotentiaire pour apporter it l'électeur
Auguste H, les compliments de condoléances du roi de
France. En 1733, il obtint la charge de premier maitre
d'hôtel de la reine en survivance de son oncle maternel,
le comte de Chamarande, et fut fait chevalier de l'ordre
du Saint-Esprit le 25 mai 1749. Il avait épousé : 1° en
4747, Catherine-Angélique d'Harcourt Beuvron; 2° en
4720, Marie-Marthe-Françoise de Bonneval. - Son fils
aimé, César-Marie de Talaru, dernier marquis de Chai-
mazel, lieutenant général en 1780, fut décapité en 1791.

LORIS FARGES.
BiBL.: L4 CHESNAYE DES Bore, Dia. de la noblesse. -.

Le P. ANSELME, Hist. de l'ordre du Saint-esprit (conti-
nuée par P. de Courcy); Paris, 1890, in-4.

CHALMAZELLES. Com. du dép. de la Loire, arr. de
Montbrison, cant. de Saint-Georges- en-Couzan; 1,243 hab.

CH ALM EL (Jean-Louis), homme politique français, né
à Tours le ier oct. 4756, mort à Tours le 26 nov. 4829.
Avocat à Tours, il entra dans les bureaux des finances à Paris
et revint vers 1791 dans sa ville natale où il fut nommé en
4792 secrétaire général du dép. d'Indre-et-Loire. De 1791
au 4 nov. 4795 il exerça àParis les fonctions de secrétaire
général de l'instruction publique. Administrateur d'Indre-
et-Loire, il fut député en mars 1798 au conseil des Cinq-
Cents. Après le 48 Brumaire il fut exclu du Corps législatif
et entra dans l'administration des droits réunis. En avr.
4845 il fut nommé sous-préfet de Loches, puis élu député
d'Indre-et-Loire à la Chambre des représentants (mai
4815). A la Restauration, il rentra dans la vie privée. Il a
écrit : Tablettes chronologiques de l'histoire civile et
ecclésiastique de Touraine, suivies de mélanges his-
toriques relatifs ù cette province (Paris, 4818, in-8);
Histoire de Touraine, depuis la conquête des Gaules
par les Romains jusqu'is l'année 1790, suivie du dic-
tionnaire biographique de tous les hommes célèbres
nés dans cette province (Paris, 4828-29, 4 vol. in-8).

CHALM ERS. Ville maritime de la prov. d'Otago, ile du
Sud, Nouvelle-Zélande, à 15 kit. de Dunedin dont elle est
le port. Ses docks peuvent recevoir de grands navires ;
4,400 hab.

CHALMERS (David) ou CHAMBERS, nom francisé
en Chambre, prêtre écossais, homme d'Etat, juriscon-
sulte, né vers 1530, mort à Paris en 4592. Après
avoir terminé ses études à Aberdeen, il passa quelque
temps à l'université de Bologne. En 4556, de retour dans
son pays, il entra dans les ordres et fut nommé curé de
Suddy et chancelier du comté de Ross. Anobli par Marie
Stuart, il siégea au parlement d'Ecosse (Lord of sessions)

sous le titre de lord Ormond. Accusé de complicité dans
l'assassinat de Darnley, il fut, it l'abdication de la reine,
obligé de se soustraire parla fuite à la haine de ses adver-
saires politiques. H so fixa en France, oit il demeura jus-
qu'à sa mort. Chalmers est l'auteur de travaux historiques
célèbres écrits en français : Histoire abrégée de tous les
rois de France, d'Angleterre et d'Escosse, etc. (Paris,
1579) ; La Recherche des singulariten plus remar-
quables concernant l'Estat d'Escosse (Paris, 1579) ;
Discours de la légitime succession des femmes aux
possessions de leurs pareras, et du gouvernement
des princesses aux empires et royaumes (Paris, 4579).

G. Q.
CHALMERS (W.-A), aquarelliste anglais de la fin

du xvin° siècle. H vécut à Londres oit il mourut jeune. Ses
oeuvres sont assez estimées. Citons parmi les plus impor-
tantes : Le portrait de Sir Harry Wihlair; l'Intérieur
de l'abbaye de Westminster; l'intérieur de la Chapelle
de Henry VII avec la cérémonie d'installation; le
Tombeau de Henry VII, etc. 	 F. T.

CHALMERS (Sir George Bart.), portraitiste anglais, né
à Edimbourg au commencement du xvii° siècle, mort à
Londres en 1791. Il travailla d'abord sous la direction de
Ramsay et, après un voyage de quelques années en Italie,
se fixa à Hull, d'oàil envoyait régulièrement ses oeuvres à
l'exposition de la Royal Academy jusqu'en 1790, F. T.

CHALMERS (George), historien anglais, né à Foehn-
bers-in-Moray, comté de Murray, en Ecosse, en 4742,
mort le 31 mai 1825, Il étudia le droit à Edimbourg,
et, en 1763, passa en Amérique et exerça la profession
d'homme de loi à Baltimore. Revenu à Londres en 1775,
il fut - attaché en 4786 au ministère du commerce. Il
publia d'abord des écrits politiques, surtout relatifs aux
affaires coloniales, puis des biographies et un nombre con-
sidérable d'ouvrages sur les antiquités et l'histoire de l'E-
cosse. On en trouvera la liste complète dans Stephen,
National Biography, t. IX. Nous citerons seulement :
Political Annals of the present united colonies (Londres,
4780, in-4) ; An Introduction to the history of the
revolt of the colonies (Londres, 4782, in-8) ; Life of
Daniel De Foe (1790, in-8); Apology for the believers
of the Shakespeare Papers which were exhibited in
Norfolk Street London (1796, in-8); Caledonia, or an
account historical and topographical, chorographical
and philological of North Britain (4807-1824, 4 vol.
in-8), volumineuse histoire d'Ecosse qui a fait sa réputation;
A Chronological Account of commerce and coinage in
Great Britain (4810, in-8) ; Life of Mary Queen of
Scots (4818, 2 vol. in-4, et 1822, 3 vol. in-8), etc.

CHALM ERS (William), industriel suédois, né en 4748
à Gceteborg de parents anglais, mort le 3 juill. 4811.
Après avoir fait fortune en Chine et dans l'Inde (1783-
93), il rentra dans sa patrie et fut l'un des directeurs de
la compagnie qui creusa le canal de Trollhætta (1794-
1800). N'ayant pas d'enfants, il légua la moitié de sa
fortune à l'hôpital Sahlgren it Gceteborg, et l'autre moitié
à une école des arts et manufactures qui devait étre fon-
dée dans cette ville et qui y fut inaugurée en 4829. Ri-
chement dotée par l'Etat, celle-ci a maintenant quinze
maitres et environ deux cents élèves.	 B-s.

CHALMERS (Sir John), général anglais, né en 1756,
mort le 31 mars 1818. Entré dans l'armée des Indes en
1775, il se distingua en 1791 par son héroïque défense de
Coimbatore oit il tint six mois contreles meilleures troupes
de Tippoo. Forcé de capituler, il fut emmené prisonnier à
Seringapatam et mis en liberté le 8 fév. 4792. Capitaine
le 3 oct. 1792, colonel le 8 avr. 4808, major général le
4er janv. 4842, il servit quarante-deux ans aux Indes et
mourut sur le vaisseau qui le ramenait en Angleterre.

CHALMERS (Alexander), publiciste anglais, né à Aber-
deen le 29 mars 4759, mort à Londres le 40 déc. 1834.
Nommé en 1777 médecin de la compagnie des Indes, il allait
s'embarquer à Portsmouth, lorsqu'il changea brusque-
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ment d'idée et vint à Londres oil il se fit bientôt un
nom dans la presse périodique. Très estimé comme écri-
vain politique, Chalmers a publié un nombre considé-
rable d'ouvrages parmi lesquels nous citerons seulement :
A continuation of the History of England (Londres,
4793, 2 vol., souvent réimprime) ; Glossary to Shakes-
peare (4797) ; A History of the colleges, halls and
public buildings attached to university of Ox ford, inclu-
ding the lives of the founders (4810), etc. Il a donné
aussi des éditions des principaux écrivains anglais, entre
autres Gibbon (4807, 10 vol.) , Bolingbroke (1809,
8 vol.), Shakespeare (1809, 9 vol.), etc. Enfin il a atta-
ché son nom à la biographie intitulée the General Bio-
graphical Dictionary (Londres, 1798, 15 vol. et 1842-
1817, 32 vol. in-8), oti il écrivit une masse d'articles.

CHALMERS (Thomas), théologien et économiste écos-
sais, né à Ost-Anstruther (comté de Fife) le 17 mars 1780,'
mort à Edimbourg le 31 mai 4847. Après avoir terminé ses
études à l'université de Saint-André, il fut quelque temps
vicaire à Cavers d'où il fut nommé pasteur àIfilmeny, dans
Ie comté de Fife (1803). Ilse fit bientôt connattre par deux
ouvrages importants, l'un sur les ressources de l'Angle-
terre au point de vue commercial et industriel (Inquiry
into the extent and stability of national resources,
4808), l'autre sur la valeur des prétentions du christia-
nisme autitre de religionrévélée (the Evidence and autho-
rity of the christian revelation, 1813). En mémetemps,
il mettait ses vastes connaissances au service de la cause
de l'Evangile dans des prédications éloquentes et originales
dignes des plus grandes époques de I.Eglise. Amené par
ses fonctions à étudier de près la question du paupérisme,
il en chercha la solution dans le système des contributions
volontaires, contrairement à celui de l'impôt légal et obli-
gatoire. En plaçant les membres pauvres de l'Eglise sous
la direction et la surveillance de leurs frères favorisés de
la fortune, il développait le sentiment de solidarité chré-
tienne et, au point de vue financier, il réalisait de grandes
économies. Nommé pasteur à Glasgow, en 1815, il fut
chargé par la municipalité du service de l'assistance
publique. Grâce à son système, ilput subvenir aux besoins
des indigents avec une somme annuelle de 280 livres au lieu
de 1,400 L. précédemment dépensées. Adversaire con-
vaincu de la taxe des pauvres, il combattit l'application de
l'impôt obligatoire à dEcosse, soutenue par le docteur
Alison. En 1845, un acte du Parlement trancha la question
en faveur des idées de ce dernier.

Comme pasteur, Chalmers se signala par une très grande
activité. Pour atteindre toutes les classes de la société, il
organisa des conférences religieuses plusieurs fois par
semaine. C'est à cette généreuse initiative que l'on doit une
série de discours et de travaux originaux sur des points de
science pure (Astronomical Discourses, 1817), sur des
questions de morale pratique (Commercial Discourses,
1818), ou d'économie politique (the Civil Christian and
economy of large towns, Edimbourg, 1821, 3 vol.), qui le
firent nommer à la chaire de morale de l'université de Saint-
André, en 1823. Après cinq ans d'un enseignement cou-
ronné de succès, il accepta la chaire de théologie à l'université
d'Edimbourg. Il la conserva jusqu'en 1843. Ce furent des
années de travail opiniâtre. Il fit paraître successivement :
On the Use and abuse of literary and ecclesiastical
endoivments (Edimbourg, 1827) ; Treatise on political
economy in connexion with the moral prospects of
society (Edimbourg, 4832), et On the Adaptation
of external nature to the moral and intellectual
condition of man (1833 ). Les services qu'il avait
rendus à la science lui valurent des honneurs extraor-
dinaires. En 1834, il fut élu membre de la Société royale
d'Edimbourg, membrecorrespondantdel'Institut de France,
et, l'année suivante, docteur de l'université d'Oxford.
Comme président de l'assemblée de l'Eglise d'Ecosse, il se
montra partisan convaincu de l'intervention des fidèles dans
la nomination des pasteurs. Lorsqu'en 1843 il vit repousser

par l'Etat les droits des Eglises consacrés par la tradition
presbytérienne et par le vote des fidèles, il se sépara de
l'Eglise établie d'Ecosse, avec quatre cent soixante-dix
pasteurs (18 mars). Nommé président des dissidents, il
fonda avec eux l'Eglise libre (free church) à l'orga-
nisation de laquelle il pourvut uniquement par le système
des contributions volontaires (Sustentation fund). Il créa,
à Edimbourg, un collège pour le recrutement du clergé
et eut, avant de mourir, la joie de voir son œuvre en pleine
prospérité. Ses dernières années, en dehors des questions
complexes d'organisation ecclésiastique, furent consacrées
à la solution du problème du paupérisme, dans un des
quartiers les plus misérables de la ville et à la revision de
quelques-uns de ses ouvrages, les Institutes of theology
notamment, qui ne parurent qu'après sa mort. Ses œuvres
forment 34 vol., dont 9 ont été publiés après sa mort
(Original Works; Glascow, 1886-40 ; Posthumous
Works; Londres, 1847-49). Un des points essentiels
de la théologie de Chalmers est la substitution de la
méthode expérimentale et personnelle à la méthode dog-
matique. C'est en tant que conforme aux aspirations
de la nature humaine que le christianisme peut prétendre
au caractère de révélation. Contrairement aux scolastiques,.
le dessein de Dieu n'est pas le point de départ de notre
auteur, mais sa conclusion. 	 G. Q.

BiaL. • W. HANNA L.—L. D, Memoirs by his son in law
1849-52,4vol.—CAuLYLE's Reminiscences vol. I.—Records
o f the general assembly of the free church, 1849.— Chalmer's
proceedings at the centesimal celebration of the birth of
D^ Chalmers, 1880. — Leslie STEPHEN, Dictionary of na-
tional biography; Londres, 1887.

CHALMERS (James), administrateur anglais, né à
Arbroath le 2 févr. 1782, mort à Dundee le 26 août 1853.
Libraire k Dundee ou il publia la 'Dundee Chronicle, i1 fut
longtemps trésorier du conseil municipal de cette ville, et
acquit une certaine renommée par les réformes qu'il fit
introduire dans l'administration des postes et par l'inven-
tion du timbre mobile des lettres. Son fils a publié the
Adhesive Stamp, important additional evidence in
behalf o f Tames Chalmers, in papers bequeathed to the
S. Kensington museum library by sir Henry Cole
(Londres, 1885) et une vie intitulée James Chalmers,
the inventor of the adhesive Stamp (Londres, 1884).

CHALM ERS (William), général anglais, né Glenericht
(comté de Perth) en '1787, mort à Glenericht le 2 juin
1860. Entré dans l'armée le 9 juil. t803, il servit en
Sicile (1806-1807), en Portugal et en Espagne (1808-1809),
prit part à l'expédition de Walcheren, fit les campagnes
d'Espagne (1810-1814) où il se distingua par son intrépi-
dité, notamment dans les combats de Salamanca'et de Vito-
ria, et aux sièges de Badajoz et de Ciudad Rodrigo. Promu
capitaine en 1807, il fut nommé lieutenant-colonel après
la bataille de Waterloo (1815), et attaché comme aide de
camp au major général Kenneth Mackenzie, puis au géné-
ral Kenneth Douglas, commandant devant Anvers. Il fit -
partie jusqu'en 1817 de l'armée d'occupation, entrée en

ilFrance avec les Bourbons. Colonel en 1837,  fut promu
major général en 1846.

CHALMERS (Patrick), archéologue anglais, né à Auld-
bar-Castle, près de Brechin (Ecosse), le 31 oct. 1802, mort
à Rome le 23 juin 1854. Il fit de solides études en Allemagne
et les acheva à l'université d'Oxford. Puis il entra dans l'ar-
mée ois il parvint au grade de capitaine. Rentré dans la vie
privée en 1826, il fut élu membre de la Chambre des com-
munes en 1835 et réélu en 1837 et en 1844. II a publié
plusieurs ouvrages sur les antiquités de dEcosse, entre
autres Ancient sculptured monuments of the county of
Angus, etc. (Edimbourg, 4848, in-fol.), contribua à la
publication du Cartulaire de l'Abbaye d'Arbroath (1848,
in-4), et collabora aux recueils de plusieurs sociétés sa-
vantes. Il était membre de la Société des antiquaires de
Londres (janv. 1850).

CHALM ESSIN. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr,
de Langres, cant. d'Auberive; 97 hab,
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CHALMOUX (Calamossa villa). Com. du dép. de
Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant. de Bourbon-
Laney ; 1,372 hab. Moulin, carrières de pierre. Seigneu-
rie importante; les fossés de l'ancien château subsistent.
C'est près de ce village que 1e• comte Lambert passe pour
avoir défait en 980 les Auvergnats qui ravageaient la
contrée. On voyait encore en 4813, au N.-E. de la com-
mune, lieu dit les Trente-Vents, près du chemin des
Soldats, un monument mégalithique connu dans le pays
sous le nom de la pierre aux Fées. 	 L-x.

CHALO-SAINT-MARS. Com. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. et cant. d'Etampes; 984 hab:

CHALO-SAIT--MAns (Eudes LE MAIRE, dit), person-
nage qui parait avoir vécu au xle siècle, mais sur lequel
manque tout témoignage contemporain. D'après une légende
qui ne s'est fixée qu'au xvie siècle, il avait obtenu du roi
Philippe Ier le privilège d'être exempt d'impôt, lui et toute
sa descendance, pour avoir accompli à Jérusalem un vœu
fait imprudemment par le roi de France. Il est vrai que
d'autres opinions placent l'aventure sous Philippe-Auguste
ou même sous Philippe le Bel. Quoi qu'il en soit, il est ques-
tion du personnage pour la première fois dans un diplôme
royal de 1336. A cette époque « les hoirs ou aians cause de
feu Eudes de Chalo » obtiennent du roi Philippe VI la recon-
stitution d'un soi-disant privilège antérieur de huit années,
que le séjour dans un trou de muraille aurait détruit,
ratifiant lui-même un prétendu privilège de Philippe Ier

attesté par une notice qui en aurait été faite par trois
abbés au milieu du xvie siècle. Ce document informe
et suspect se bornait du reste à accorder quelques privi-
lèges de franchise et l'hérédité de l'office de maire aux
héritiers d'un certain Eudes, maire de la communauté
rurale de Chalo, près d'Etampes, lequel, mû par un sentiment
de piété, avait fait le pèlerinage de Terre-Sainte. Les soi-
disant descendants de ce personnage réussirent à faire
admettre par la chancellerie royale leurs prétentions, à en
obtenir confirmation de tous les souverains qui succédèrent
à Philippe VI, et à les faire interpréter dans le sens d'une
exemption totale de toutes taxes, tailles, péages, impôts
de tous genres, pour toute la descendance d'Eudes Le
Maire. Cette lignée, au xvie siècle, s'était singulièrement
accrue; elle avait des représentants dans tout le royaume,
et ceux de Paris s'organisèrent en communauté, élurent
un syndic annuel de la « franchise », prirent des armoi-
ries, figurèrent dans certaines cérémonies, intentèrent et
soutinrent des procès. Ils furent même assez puissants
pour lutter contre le roi lorsqu'on voulut examiner d'un
peu près l'origine d'un privilège qui devenait singulière-
ment onéreux pour le trésor, et le restreindre. Ils comp-
taient en effet des affiliés dans les cours souveraines et
dans les conseils de la couronne, et avaient les mattres des
requêtes pour conservateurs de leurs privilèges. Plusieurs
fois aboli, le privilège survécut, grâce à ces connivences,
aux arrêts de suppression jusqu'en 1752 qu'il fut jugé
définitivement par d'Hozier, qui n'avait pu obtenir communi-
cation des titres. Jusqu'à cette date, quelques milliers de
personnes, riches commerçants pour la plupart, avaient
réussi, sur la foi d'un titre faux ou altéré et qui, dans
tous les cas, ne disait rien de semblable, à se faire passer
pour anoblis et à jouir d'une exemption d'impôts à peu
près complète.

BIBL.: N. VALOIS, le Privilège de Chalo-Saint-Mars
dans l'Annuaire-bulletin de la Société de l'Histoire de
France, pour 1887.

CHALON (Le). Corn. du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. de Romans; 273 hab.

CHALON. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Beaurepaire; 434 hab.

CHALON-suR-SAôNE (Cabillo Æduorum, Cabiillo-
mlm, Cabellodunum, Cabillonense castrum). Ch.-1.
d'arr. du dép. de Saône-et-Loire ; 22,768 hab. Cette ville
est bâtie sur la rive droite de la Saône et à l'une des
extrémités du canal du Centre; service de bateaux à

vapeur de Chalon à Lyon. Elle possède une gare sur le che-
min de fer de Paris à Lyon et est la tête de ligne des
voies de Chalon à Gray par Auxonne, de Chalon à Pôle
par Verdun-sur-Saône-ét-Doubs, de Chalon à Lons-le-
Saunier par Louhans, de Chalon à Lyon par Bourg, et de
Chalon à Roanne par Cluny. Elle est le siège de la cour
d'assises du département. Son industrie comprend quatre
établissements de métallurgie, dont une succursale du
Creusot (le petit Creusot), cinq ateliers de construction
de bateaux, deux tuileries, une verrerie, une ferblanterie,
une tannerie, quatre chapelleries, plusieurs moulins, dis-
tilleries, brasseries, sucrerie-radinerie, féculerie, gluco-
serie, etc. Son commerce consiste surtout en vins de
Bourgogne et vins de la côte chalonnaise, bestiaux,
chevaux, céréales, bois, fers, cuirs, etc. Foire importante
de la Saint-Jean, dont la durée est d'un mois et qui se
tient au bastion Sainte-Marie.

HISTOIRE. — Les silex taillés et les débris de poteries
que recèlent les berges de la Saône, dans la traversée de
Chalon, dénotent la lointaine apparition de l'homme sur
l'emplacement actuel de la ville. C'était, en tous cas, une
des principales places des jEdui, lorsque César vint en
Gaule ; il y mit une garnison, d'abord sous le comman-
dement du tribun Aristius, que Ies habitants forcèrent peu
après à fuir, ensuite sous les ordres de Quintus Cicéron,
frère de l'illustre orateur. En 264, les Vandales, sous la
conduite de Chroch, incendièrent la ville et massacrèrent
les habitants, mais la prospérité ne tarda pas à renaître,
grâce, dit la tradition, à la propagation de la culture de
la vigne par l'empereur Probus. Attila détruisit de nou-
veau la ville en 451 ; les murs ne furent pas relevés et
les Burgondes n'eurent pas de peine à occuper la région
(534). Chalon fut encore saccagé par Chramne vers 555,
dévasté par les Sarrasins en 732 et par le duc e en
761, assiégé par l'empereur Lothaire en 834, par les
Hongrois en 937 et par Louis le Jeune en 1168., L'affran-
chissement de la commune date du milieu du xiii e siècle ;
en 4254 eut lieu un premier essai d'administration avec
six échevins, mais en 1256 on en réduisit le nombre à
quatre, et cette année même, Hugue, duc de Bourgogne,
consacra définitivement l'organisation nouvelle. Les siècles
suivants amenèrent encore des désastres pour la-ville, qui
vit à ses portes les tard-venus en 1366, et les écorcheurs
en 1449. Les murs avaient été relevés par Philippe le
Hardi en 1368 ; aussi, lorsque à la mort de Charles le
Téméraire, les habitants ayant pris parti pour la princesse
Marie, sa fille, Georges de La Trémouille, sire de Craon,
vint les assiéger pour le compte du roi de France, la
résistance fut d'assez longue durée : la ville rendue, les
principaux habitants furent jetés dans la Saône pieds et
poings liés. François IeL, à son tour, fit réparer les forti-
fications et ordonna que les faubourgs fussent compris
dans l'enceinte; la porte de Beaune fut achevée en 4552
et la citadelle en 4563. La Réforme, la Ligue et la Fronde
y eurent leur contre-coup ; en 4362, les réformés, sous
la conduite de Montbrun, pillèrent Saint-Marcel, Saint-
Pierre et Saint-Vincent, puis furent battus par Tavannes;
en 1389, les Iigueurs, sous les ordres de Mayenne, occu-
pèrent la place, le maréchal d'Au-
mont vint avec ses troupes en 4591
et les troubles durèrent jusqu'en
4595 ; en 1652, les frondeurs in-
quiétèrent la ville, mais, l'année
suivante, le duc d'Epernon et le
marquis d'Uxelles les réduisirent
dans Seurre. Charles IX avait créé,
en 1561, un office de maire de Cha

-lon, lequel resta électif jusqu'en
1692.

Les armes de Chalon étaient Armes de Chalon.
anciennement d'azur ü trois an-
nelets d'or posés deux et un. Depuis 1831, en vertu
d'une ordonnance royale du 13 mai, confirmant un décret
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impérial du 22 mai 4815, elles sont, en souvenir de la
défense de la ville lors de l'invasion de 1814, d'azur ù
trois annelets d'or, soutenu d'une champagne cousue
de gueules, chargée de la croix de la Legion d'honneur
aux couleurs naturelles.

E', cnE. — L'Evangile dut être annoncé à Chalon dès
la fin du ur siècle puisque c'est, suivant la légende, vers
ce temps-là que saint Marcel, qui avait fui Lyon, y vint
prêcher et y subit le martyre. On connaît les titulaires de
ce siège depuis le milieu du iv e' siècle jusqu'en 1790,
année de sa suppression. Ce sont: Donatien, vers 346;
Paul Ier l'Ancien ; Paul Il le Jeune, vers 470 ; Jean Ier;
Tranquille, vers 484 ; saint Sylvestre,  vers 517-526 ;
Didier, 531; saint Agricole, vers 532-580; Flavius, 580-
vers 595 ; saint Loup, 601-602 ; Wandelin, 603 ; Gélion,
641 ; saint Grat; Désiré ou bidon, 666 ; Antistius ; Am-
blacus ; Hubert, 779 ; Fova ou Faof, vers 813-vers 838;
Milon ; Godescalc vers 853-vers 860 ; Gerbaud, vers
864-vers 885 ; Warnulf (?), 883 ; Etienne , 886-889 ;
Ardrad, 889-vers 923 ; Axoran; Stactée ; Durand Ier ;

Hildebold, 944; Frotgaire, 961 ; Raoul, 977-986 ; Lam-
bert,-4017; Geoffroy Ier, 4017-4040; Hugue Ier, 4040;
Guy Ier, 4044-vers 4058 ; Aicard, vers 4058-1072 ;
Roclène ou Roderic, 1072-vers 1078; Gautier Ier, 1080-
1421 ; Gothaud, 1121-1126 ; Gautier H de Sercy, vers
4128 vers 1156 ; Pierre Ier, vers 1458 vers 1173; En-
gilbert, vers 1175-1483 ; Robert Ier, 1485-1215 ; Du-
rand II, 1215-1231; Guillaume Ier de La Tour, 4231-
1245 ; Alexandre de Bourgogne-Montaigu, 4245-1261 ;
Thibaud, 1261-1264 ; Guy. II de Sennecey, 1264-1269 ;
Ponce de Sissey, 4269-1273 ; Guillaume Il du Blé, 1273-
4294 ; Guillaume III de Bellevesvre, 1294-1301; Ro-
bert II de Decize, 4302-1315; Berthaud de La Chapelle
de Villiers, 1345-1333 ; Ilugue Il de Corrabeuf, 1333-
1342; Pierre II de Chalon, 4342-1345; Jean II Aubryot,
4346-4351; Renaud, 1351-1353; Jean III de Melle,
1354-1357 ; Jean W Germain, 4357-1361; Jean V de
Saint-Just, 1361-1370 ; Jean VI de Salornay, 4371-
4372 ; Geoffroy II de Saligny, 1373-1374; Nicolas de
Vères, 4374-1386 ; Guillaume IV de Saligny (?), 4386-
1387 ; Olivier de Martreuil, 1387-1405 ; Jean VII de La
Ceste, 1405-1408 ; Philibert de Saulx, 1409-1413 ;
Jean VIII d'Arsonval, 1413-1446; lingue III d'Orges,
1416-1431 ; Jean IX RoIin, 4431-1436 ; Jean X Ger-
main, 4436-1461; Jean XI de Poupet, 1464-1480; André
de Poupet, 1480-4503; Jean XII de Poupet de La Chaux,
4503-1531; Antoine Ier de Vienne, 1531-1552 ; Louis
Guillart, 1553-1564; Antoine II Erlaut, 4561-1573;
Jacques Ier Fouré, 1573-1578 ; Pontus de Thiard de
Bissy, 1578-1594; Cyrus de Thiard de Bissy, 4591-
1624; Jacques II de Neuchèze, 4624-1638 ; Jean XIII de
Meaupeou, 4658-1677; Henri-Félix deTassy,1677-1741;
François Madot, 1711-1753 ; Louis-Henri de Rochefort
d'Ailly, 4753-1772 Joseph-François d'Andigné de La
Chasse, '1772-1784; Jean-Baptiste du Chilleau,1781-1790.

Avant la Révolution, Chalon comptait cinq paroisses,
Saint-Vincent (cathédrale), Saint-Georges (collégiale),
Saint-Jean-de-Maizel, Sainte-Marie et Saint-Laurent ; une
abbaye d'hommes, Saint-Pierre ; une abbaye de femmes,
Lancharre ; deux commanderies, une de l'ordre du Temple
et une de l'ordre de Saint-Antoine ; quatre couvents
d'hommes, les carmes, les cordeliers, les minimes, les
capucins ; quatre couvents de femmes, les carmélites, les
ursulines, les visitandines et les jacobines; un collège de
jésuites ; un séminaire dirigé par des oratoriens; deux
hôpitaux. Les prieurés de Saint-Laurent et de. Saint-Marcel
étaient, en outre, aux portes de la ville.

MONUMENTS. — Eglise Saint-Vincent (mon. hist.), com-
mencée à la fin du xive siècle, consacrée en 1403. La
facade et les clochers, qui avaient été détruits en 1794,
ont été refaits de 4825 a 4851. Nombreuses pierres tom-
bales à l'intérieur. Eglise Saint-Pierre, construite en 1700,
consacrée en 1713. Sous-préfecture, ancien hôtel de Mont

coy (commencement du xvn e siècle). Hôtel de ville,
ancien couvent des Carmes. Pont sur la Saône, corn-

Cathédrale Saint-Vincent.

mené en 4418 aux frais du duc Jean-Sans-Peur, ter-
miné en 1508, élargi en 1780. Musée: peinture (Bou-

-
Fontaine de Neptune, a. Chalon.

guereau, Charlet, Cicéri, Coypel (Noël), David (Louis),
Géricault, Girodet-Tricson, Jacques (Charles), Vanloo
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(Hari), Millet, etc.) , gravure, dessins (Boichot, etc.) ;
sculpture (Bosio, Mitard, Protheau, etc.) ; archéologie
(silex de Volgu, etc.) ; histoire naturelle. Bibliothèque:
25,000 volumes, dont 114 manuscrits et 12 incunables.
Théatre (1768-78). Obélisque commémoratif du percement
du canal du Centre (1790). Fontaine de Neptune (1743).
Statue de Nicéphore Niepce, l'un des inventeurs de
la photographie, par Guillaume. Maison du xiii' siècle,
Grand'rue, n° 39. Hôpital, au faubourg Saint-Laurent,
dans une ile formée par les bras de la Saône. L'édi-
fice actuel occupe l'emplacement des batiments qui avaient
été construits en 4528 et de l'hôtel de la monnaie
où plusieurs rois ont fait frapper des pièces à leur
nom et au nom de la ville. Les vitraux de l'ancienne salle
des malades, déposés aujourd'hui au musée, sont classés
comme monument historique; dans la chapelle, chaire et
porte en bois remarquablement sculptés. 	 LEx.

Conciles de Chalon-sur-Saône. — Des cinq conciles
tenus en cette ville sdus les Mérovingiens, l'histoire des
quatre premiers ne présente plus guère d'intérêt aujour-
d'hui. Le premier (470) élit Jean comme évêque de cette
ville; le second (579) prononce la déposition définitive de
Salonius, évêque d'Embrun, et de Sagittarius, évêque de
Gap, déposés précédemment par un concile tenu à Lyon
(567), mais que le pape Jean HI avait rétablis; le troisième
(394) règle une question de psalmodie; le quatrième (603)
à l'instigation de la reine Brunehaut, dépose Desiderius,
évêque de Vienne. — Le cinquième (650 ou, suivant Le
Comte, 691) mérite une place dans l'histoire du dogme et
de la discipline ecclésiastique en notre pays. Il fut présidé
par l'archevêque de Lyon; quatre autres archevêques et
trente-quatre évêques y assistèrent ou s 'y firent représenter
par des délégués. Il décréta vingt canons. Le premier
ordonne de suivre la doctrine du concile de Nicée confirmée
par le concile de Chalcédoine. Le deuxième renouvelle la dé-
fense aux clercs d'avoir chez eux des femmes non parentes.
Le dixième déclare nulle l'ordination de l'évêque qui a été
choisi sans le consentement des évêques de là province, du
clergé et du peuple de la ville. Le dix-huitième renouvelle
les anciens canons interdisant tous les travaux des champs
le dimanche. Le dix-neuvième veut qu'on excommunie ceux
qui ne s'abstiendront point des chansons obscènes et des
danses lascives auxquelles ils ont coutume de se livrer sous
le portail ou dans l'enceinte de l'église, les jours des dédi-
caces ou des fêtes des saints. — Sous Charlemagne (813),
un des cinq conciles ordonnés parce prince pour la reforme
de l'Eglise et surtout du clergé. Soixante-dix canons conte-
nant presque tous des renseignements fort intéressants. On
en trouvera plusieurs cités dans nos articles affectés aux
objets auxquels ils se rapportent. — 1281, autre concile
de moindre importance. 	 E.>H. VOLLEY.

BIBL.: P. DE SAINT-JULIEN DE BALLEURE, De l'Origine
des Bourgongnons, Discours des antiquitez de la ville et
cité de Chalon-sur-Saône, 1531, in-fol. — Cl. PERRY, His-
toire civile et ecclésiastique de la ville et cité de Chaton-
sur-Saône, 1659, in-fol. — L. BERTAUT, l'Illustre Grima-
date ou l'histoire ancienne et moderne de la ville et cité de
Chalon-sur-Saône, 1662, 2 vol. in-4. — CouITErsE, Des-
cription du duché de Bourgogne, t. IV, in-12 éd. 1779. —
V. FOLIQUE, Histoire de Chalon-sur-Saône, 1844, in-12. —
J. CHEVRIER, Chalon pittoresque et démoli, 1883, in-4. —
Memoires de la Société d'histoire et d'archéologie de Cha-
lon-sur-Saône. — Gallia Christiana, t. IV. — H. BATAULT,
Notice historique sur les hôpitaux de Chalon-sur-Saône
avant 1790,-1884, in-8. — Dit même, Notice historique sur
l'association des Dames de la Miséricorde de Chaton-sur-
Saône, 1874, in-8. — Vie G. DE PONTON D'AMÉCOURT, Des-
cription raisonnée des monnaies mérovingiennes de Cha-
lon-sur-Saône, 1874, in-8. — SUGHET, Topographie phy-
sico-médicale de Chalon-sur-Saône, 1820 in-8.

CONCILES DE CuALox. — LABBE et 0 oSSART, Sacro-
sancta concilia; Paris, 1672 et suiv., 18 vol. in-fol. Supplé-
ment par BALUZE; Paris, 1683, in-fol.

CHALON (Maison de). Le dernier des comtes de Cha-
Ion, Jean le Sage (V. CuAroNAis) avait épousé successive-
ment : 1° Mahaud, fille du comte deBourgogne, Hugues Ili;
2° Isabeau, fille de Robert Ier de Courtenai; 3° Laure, fille
de Simon II, comte de Commercy. Il eut de sa première

femme Hugues de Chalon qui fut comte de Bourgogne
(V. FRANCIIE-C0NTli); de sa seconde femme, Jean de Cha-
ton, tige des comtes d'Auxerre, de la maison de Chalon ;
et de la troisième un autre Jean do Chalon, tige des sei-
gneurs d'Arlay et des princes d'Orange de la maison de
Chalon.

Comtes d'Auxerre de la maison de Chalon. Jean de
Chalon, fils de Jean le Sage et d'Isabeau de Courtenai,
devenu veuf d'Elisabeth, fille de Mathieu II, due de Lor-
raine, avait épousé Alix de Bourgogne, héritière d'Eude de
Bourgogne, comte de Nevers et de Mahaud, comtesse de
Nevers, d'Auxerre et de Tonnerre, dont il eut Guillaume
de Chalon qui continua la lignée des comtes d'Auxerre
(V. AuxEinu.).

Seigneurs d'Arlay et princes d'Orange de la mai-
son de Chaton.— Jean de Chalon, fils de Jean le Sage et
de Laure de Commercy, seigneur d'Ailey et gouverneur
du comté de Bourgogne, épousa : 1° Marguerite, fille du
duc de Bourgogne, lingues IV; 2° Mix, fille du connétable
Raoul de Nesles. Il eut de sa première femme Hugues Ier,
seigneur d'Arlay, dont le testament est daté de 1322.
Hugues Ier eut pour fils Jean III de Chalon, seigneur
d'Arlay, qui mourut avant 1366 et eut pour fils Hugues 11
de Chalon, seigneur d'Arlay, mort sans enfant en 1390,
et Louis de Chalon, mort avant son frère acné, en 1366,
laissant un fils, Jean IV de Chilon qui hérita de son oncle
Hugues II. Jean IV avait épousé en 1389 Marie de Baux,
fille unique et héritière de Raimond V de Baux, prince
d'Orange, par laquelle la principauté d'Orange échut à la
maison do Chalon à la mort de son père, en 1393. Jean IV
embrassa le parti du duc de Bourgogne, fut lieutenant
général des duché et comté de Bourgogne et commanda en
1408 l'armée envoyée par Jean sans Peur au secours du
prince évêque de Lige en lutte avec ses sujets révoltés.
Chambrier de France en 1415, gouverneur du Languedoc
en 1417, il mourut de la peste à Paris le 4 déc. 1418. H
eut pour fils Louis II de Chalon-Arlay qui lui succéda
dans la principauté d'Orange (V. ORANGE) et Jean de
Chalon-Arlay, tige des comtes de Joigny (V. JOIGNY).

CHALON ou CHALLON (Guillaume), architecte et sculp-
teur français du milieu du avis siècle. Maitre des oeuvres
de la ville de Paris et expert juré des travaux du roi,
Guillaume Chalon fut, à partir du 45 mars 4540, chargé
de nombreuses missions relatives aux travaux exécutés
dans les chateaux royaux de Fontainebleau, de la Muette et
de Saint-Germain-en-Laye; il fut de plus commis, sous
Philibert Delorme, pour surveiller les artistes travaillant à
Saint-Denis, au tombeau de François IeC, tombeau dont il
avait taillé une partie des marbres. Enfin des lettres-
patentes du 24 févr. 4552 nommèrent Guillaume Chalon
maitre général des Oeuvres de maçonnerie de France, pen-
dant l'absence de Jean Delorme, alors en mission en Italie,
et, depuis cette époque jusqu'en 1563, on sait qu'il fut
occupé, tantôt au tombeau de François Ier, tantôt au cha-
tenu de Fontainebleau.	 Charles LUCAS.

CHALON (N..., comte de), diplomate français du .
xvin° siècle. Le comte de Chalon remplaça M. de Mon-
tezan comme ministre plénipotentiaire près de l'électeur
de Cologne, le 4 nov. 1779. Il quitta ce poste pour celui
de Venise en 1786, et succéda ensuite à M. de Bombelles
comme ambassadeur en Portugal, après un court inter-
valle dont la gérance fut faite par M. d'Urtubise. Nommé
le 14 août 1789, il arriva à Lisbonne le 23 sept., et pré-
senta ses lettres de créance le 2 oct. Il avait reçu l'ordre
de régler sa conduite sur les instructions qui avaient été
données à M. de Bombelles, et fut, en Portugal, le dernier
représentant de l'ancien régime.	 L. F.

CHALON (Henry-Bernard), peintre-animalier anglais,
né à Londres en 1767, mort à Londres en 1849. Un
de ses premiers envois à la Royal Academy, Lion et
Lionne, lui valut la protection de la duchesse d'York. Il
gagna peu à peu la faveur du prince régent et de toute la
famille royale. Chalon excellait à peindre les chiens et les
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chevaux. Il publia, en 1827, un ouvrage, orné de litho-
graphies, sur le cheval. Victime d'un accident en 4846,
il mourut dans la gène. 	 F. T.

CHALON (John-James), paysagiste et peintre de genre
anglais, né à Genève le 27 mars 4778 d'une famille fran-
çaise, émigrée à la suite de la révocation de l'édit de
Nantes, mort à Camden Hill (Kensington) le 44 nov. 1854.
Son père le destinait d'abord au commerce, mais ayant
reconnu bientôt ses aptitudes exceptionnelles pour les arts,
il le fit entrer comme élève à l'Académie royale (4796) où il
exposa en 4800 son premier tableau, Repas de Brigands,
et plusieurs paysages les années suivantes. Il fut nommé
en 4808 membre de la Société des aquarellistes, niais il
se voua presque exclusivement à la peinture à l'huile. Il
exposa successivement à la Royal Academy : Napoléon à
bord du Bellérophon., la Vue de Hastings (actuellement
au South Kensington), le Marché et la Fontaine des
Innocents à Paris, Hyde Park, Haymarket, etc. Il ne
devint membre de l'Académie qu'en 4841. Les années sui-
vantes il donna : Gil Blas, la Naissance du Christ an-
noncée aux Bergers et l'Arrivée d'un vapeur à Folkes-
tone. Chalon n'eut pas beaucoup de succès de son vivant
et la critique ne fut pas toujours juste pour son talent qui
était réel. Ses tableaux sont généralement bien dessinés,
et composés avec beaucoup de soin, mais d'une couleur
trop poussée au noir. Il fut, avec son frère, un des fonda-
teurs et un des membres les plus actifs de la Société des
Esquisses et consacra une grande partie de son temps à
l'enseignement.	 F. T.

BmL.: REDGRAVE, A Dictionary of artists of the english
School.

CHALON (Alfred-Edward), peintre anglais, frère du
précédent, né à Genève le 45 févr. 4781, mort à Camden
Hill (Kensington) le 3 oct. 4860. Entré comme élève en
4797 à la

(Kensington) 
Academy où il exposa pour la première

fois en 4810, élu associé de cette compagnie on 4812, il
en devint membre titulaire quatre ans après. Il s'adonna
de bonne heure à l'aquarelle et se fit une spécialité de por-
traits grandeur nature qui se distinguent par un dessin
très correct, une grâce charmante et un très habile arran-
gement. Aussi fut-il nommé aquarelliste attitré de la
reine, et devint-il le portraitiste favori des dames de
l'aristocratie anglaise. H a laissé aussi quelques jolies
miniatures sur ivoire et plusieurs peintures à l'huile parmi
lesquelles nous citerons : Samson et Dalila, John Knox
à la cour de la reine Marie, Sophie Western, etc.
Chalon imitait avec un talent particulier les grands
maitres : tel de ses tableaux rappelle d'une manière sai-
sissante Paul Veronèse, tel autre Watteau, qui était son
modèle favori.

BIBL.: REDGRAVE, A Dictionary ofartists of the english
School.

CHALON (Renier), numismatiste et historien belge, né
Mons en 4802, mort à Bruxelles en 4889. Il a publié plus
de cent ouvrages et brochures dont la bibliographie com-
plète se trouve dans le recueil des Notices biographiques
et bibliographiques concernant les membres de l'Aca-
démie royale de Belgique (Bruxelles, 4887). Nous
citerons: la Chronique du bon chevalier messire Gilles
de Chin (Mons, 1837) ; les Mémoires de messire Jehan,
seigneur de Haymmn et de Louvignies (Mons, 4842);
Recherches sur les monnaies des comtes de Namur
(Bruxelles, 4860); les Seigneurs de Florennes, leurs
sceaux et leurs monnaies (Bruxelles, 4868). Vers 1850,
Chalon, avec son ami Gensse, fonda à Bruxelles la
célèbre Société badine des Agathopèdes. Ce club de mys-
tificateurs, composé de littérateurs et d'artistes, imprima
à très petit nombre des productions d'une excentricité
bouffonne, ouvrit des concours burlesques et fit beaucoup
parler de lui.	 E. Ii.

BIBL.: QuÉRARD, Supercheries littéraires, IV.— WALL-
RAB, Numismatique de l'ordre des Agathopedes avec une
courte notice sur l'origine et l'histoire de cette société
secrète; Berlin 1853. — CLOOTnoonr, Annulaire agathopé-
digue et saucial ; Bruxelles, 1854. —Divaux, les Sociétés

badines, leur histoire et leurs travaux; Paris, 1867.
 HYuANS, Notes et Souvenirs, 1875.
CHALONAIS ou CHALONNAIS (Cabillonensis pagus).

Pays de Bourgogne, borné par le Beaunois au N., par
l'Autunois à l'O., par le Mâconnais au S., par la Franche-
Comté à l'E. Ch:l., Chalon-sur-Saône. Il avait environ
treize lieues tant de long que de large, et comprenait
deux parties distinctes, l'une, sur la rive droite de la
Saône, le Chalonnais propre ou la Montagne, l'autre,
sur la rive gauche, la Bresse chalonnaise ou Bresse
savoyarde. Le Charolais fut détaché du Chalonais par le
duc Hague IV en 4272 : mais les seigneuries de Marcilly,
de La Motte-Saint-Jean, de Bourbon-Lancy et de Mont-
mort restèrent dans sa mouvance ; les terres de Brancion,
d'Uxelles, de Beaumont et de l'Epervière y avaient, en
outre, été réunies en 1259.

Comas BÉséFier mEs. — Gallus, sous le règne de Gon-
tran ; Adalard, sous le règne de Pépin le Bref, tué en
763 dans un combat contre Chilping, comte d'Auvergne ;
Warin ou. Guérin, comte de Mâcon, mort en 856, après
avoir obtenu de Louis le Pieux les abbayes de Saint-
Marcel et de Marigny ; Thierry, fils du précédent, tué
dans une bataille contre les Saxons, en 880 ou 881;
Raculfe, 881 ; Manassès de Vergy, dit le Vieux, vers
886; Valon de Vergy, fils du précédent, mort en 925 ;
Gilbert ou Giselbert de Vergy, frère du précédent, mort à
Langres, en 956 ; Robert de Vermandois, comte de
Troyes, gendre du précédent, mort en 968.

COMTES HÉRÉDITAIRES. — Lambert, fils de Robert,
vicomte d'Autun, gendre de Robert de Vermandois, 968;.
Adèle ou Adélaïde, veuve du précédent, remariée à Geof-
froy Grisegonelle, comte d'Anjou, vers 978; Hague Ier,
fils du comte Lambert et d'Adèle, devint évêque d'Auxerre
et mourut dans l'abbaye de Saint-Germain de cette ville
(987-1039); Thibaud, neveu du précédent, 4039 ;
Hugue II, fils du précédent, vers 4065; Adélaïde, fille du
précédent, vers 4075 ; Geoffroy de Donzy et Guy de
Thiern, fils de Guillaume de Thiern et de la précédente,
vers 4093. Le premier, partant en Terre-Sainte, vendit
sa part à Savary de Vergy, son oncle, lequel, se croisant
aussi, la revendit à son tour à Gautier, évêque de Chalon;
Guillaume Ier, fils de Guy de Thiers ; Guillaume TI, fils
du précédent, vers 4168,
finit ses jours à l'abbaye de
Cluny ; Béatrix, fille du pré-
cédent, femme d'Etienne,
comte d'Auxonne (1203-
4227); Jean de Chalon, dit
le Sage, fils de la precé
dente, époux de Mathilde de
Bourgogne, échangea en
4237 les comtés de Chalon
et d'Auxonne, avec Ru-
gue W, due de Bourgogne,
contre les seigneuries de Sa-	 Are Châlônmtes
lins, de Bracon, de Villafans
et d'Ornans, mais il conserva et transmit à ses descendants
(1267) le titre de comte de Chalon. Quant au comté même,
il suivit dès lors les destinées du duché de Bourgogne.

Les armes des comtes de Chalon étaient de gueules à
la bande d'or.	 LEx.

BmL.: Art de vérifier les dates.
CHALON ER (sir Thomas), diplomate et écrivain an-

glais, né à Londres en 1521, mort en 4565. Fils d'un
riche commerçant de Londres, il entra de bonne heure
dans la diplomatie, et fit partie de l'ambassade de sir
Thomas Iinyvet à   la cour de Charles V, en 1540. Il
gagna ses éperons de chevalier à la bataille de Mussel-
burgh, contre les Ecossais, en 1547, se maintint en cré-
dit sous les différents gouvernements, si opposés de vues
et de direction, qui se succédèrent alors en Angleterre,
et fut employé par Elisabeth auprès de l'empereur Ferdi-
nand et du roi d'Espagne Philippe II. aSir Thomas Chalo-
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ner occupe un rang distingué parmi les lettrés de son
temps. Il écrivait en prose et en vers, en langue vulgaire
et en latin. Voici la liste de ses principales ouvres impri-
mées : A Bok of the Office of Servantes (4543), traduit
de Gilbert Cognatus; An Homilie of Saint John Chry-
sostome (1544), d'après la version que Cheke venait
d'en donner en latin; the Praise of Folie (1549), tra-
duit du texte d'Erasme ; De Republica Anglorum ins-
tauranda decem libri (1579), avec un panégyrique de
Henri VIII et quelques épigrammes, épitaphes et autres
pièces en latin, parmi lesquelles il faut citer à part une
fort belle élégie sur Jane Grey. Plusieurs de ses écrits
n'ont pas encore été publiés.	 B.-H. G.

CHALONER (Thomas), homme politique anglais, petit-
fils du précédent, né dans le comté de Buckingham en
1595, mort à Middelbourg (Pays-Bas) en 1661. Lors de
la guerre civile, il prit parti pour les parlementaires et par
le discours et les écrits fit la plus vive opposition aux
royalistes. II fut un des juges qui condamnèrent Charles Ier
à mort en 1648. Conseiller d'Etat en 1651 et directeur de
la Monnaie, il fut élu membre du Parlement pour Scar-
borough (1658-59). Emprisonné en 1659, ii reprit en 4660
ses fonctions de conseiller d'Etat. A la Restauration, il se
réfugia aux Pays-Bas. Nous citerons quelques-uns de ses
écrits : An Answer to the Scotch papers delivered in the
House of commons (Londres, 1646, in-4); XII Resolves
concerning the disposell of the person of King (1646,
in-4) ; A Speech containing aplea for monarchy (1659,
in-4).

CHALONER (James), homme politique anglais, né en
1603, mort en 1660. Membre du Parlement pour
Aldborough en 4645, il prit parti dans les guerres civiles
contre les royalistes, et en 1648 il siégea à la cour de
justice qui condamna Charles Ier à mort. En 1658, il fut
nonuné gouverneur de l'ile de Man, qu'il essaya vainement
de défendre contre les entreprises de Monck. Il fut jeté en
prison où il mourut. H laissait des manuscrits archéolo-
giques qui ont été perdus en 1674.

CHALONNAIS (Cabillonensis pages) (V. CHALONAIS).
CHALONNAIS (Catalaunensis pagus). Ancien pays

de Champagne, avait pour chef-lieu Châlons-sur-Marne
et ne comptait guère que dix lieues de long sur autant de
large. Il était borné, au N., par le Rémois et l'Argonne;
au S., par le Perthois et la Champagne Pouilleuse; à l'E.
par le Barrois ; à l'0. par la Champagne proprement
dite.	 A. T.

CHALONNES-sous-LE-Luna. Corn. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Bauge, cant. de Noyant; 348 hab..

CHALONNES-sua-Lonia. Ch.-1. de cant. du dép. de
Maine-et-Loire. arr. d'Angers, sur la rive gauche de la
Loire, au confluent du Layon et du Louet; 4,811 hab.,
stat. du ch. de fer d'Orléans, ligne d'Angers à Niort.
Mines de houille au hameau de la Prée, dans une fie de
la Loire. Fours à chaux. Fabrique de liqueurs et de vins
mousseux à la Grand-Maison; corderie, teinturerie, bras-
serie. — Le viens Galonna, mentionné dès le vie siècle,
formait au xi° tin castrum avec enceinte fortifiée, au pied
du château des évêques d'Angers détruit au xiIe siècle et
dont il reste une tour ronde éventrée au bord de la Loire.
Chalonnes fut saccagée plusieurs fois au xvi e siècle durant
les guerres religieuses, notamment en déc. 4568 par les
protestants. Pendant les guerres de Vendée, Bonchamps
etd'Elbée, qui s'y étaient établis le 22 mars 1793, en furent
chassés par le général Turreau et les habitants qui s'étaient
maintenus dans une fie de la Loire. — L'église Saint-
Maurille date en partie du xiie siècle; elle s'élève sur
l'emplacement oh, au Ive siècle, saint Maurille avait rem-
placé un temple païen par un couvent et une église. L'église
Notre-Dame est aussi un édifice roman mais remanie a
diverses reprises; on a retrouvé en 1857, dans le mur du
N., une ancienne sépulture franque qui y avait été trans-
portée.

CHALONS-suR-MARNE (Catalauni, Durocatalaunune).
GRANDE ENCYCLOPÉDIE.. — X.

Ch.-1. du dép. de la Marne; ancienne capitale de la Cham-
pagne (depuis 4589), sur la rive droite de la Marne;
23,648 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est, ligne de
Paris à Strasbourg; embranchements sur Reims et Or-
léans. Trois petits cours d'eau, navigables, traversent la
ville : le canal latéral, le Mau et le Nau. Le canal latéral,
oit coule la Moivre dérivée, occupe l'ancien lit de la
Marne, dont le cours a été rectifié en 1771, pour éviter
de fréquentes inondations. Les larges bassins établis sur
ce canal, à droite et à gauche de la porte de Marne, for-
ment le port de Chalons, dont le commerce consiste en
briques et pierres, bois et planches, charbon, etc. Un
barrage établi en 1865 permet de maintenir en tout temps
un niveau d'eau suffisant. Chalons est le siège d'un
évêché; grand et petit séminaire; consistoire de l'Eglise
réformée, synagogue. Tribunal de première instance et de
commerce; conseil de prud'hommes, chambre et bourse de
commerce; ch.-1. de la 6e circonscription militaire et de
la 70 légion de gendarmerie; école d'artillerie, direction
du 6e corps du génie. Collège communal; école normale
d'instituteurs; Ecole nationale des arts et métiers.

COMMERCE ET INDUSTRIE. — Le commerce de Chalons
est considérable et, quoique la ville ne soit point située
dans la région immédiate des vignobles, consiste surtout
dans la fabrication et l'exportation des vins mousseux. Au
Petit-Fagnières, dans le sol crayeux du mont Saint-Michel
ou mont Chaillot, sont creusées d'immenses caves, curieuses
à visiter, établies dans la première moitié de ce siècle par
un grand propriétaire de vignes, M. Jacquesson. Chalons
fait également un grand commerce de grains, laines,
huiles, osiers, bestiaux, etc., possède des fonderies, des
fabriques de papiers peints, de chaussures, etc.

HISTOIRE. — Comprise dans la seconde Belgique, sous
la domination romaine, Chalons était déjà une cité de
quelque importance lorsque saint Memmie, vers le m e siè-
cle, y vint prêcher le christianisme et s'en fit le premier
évêque. La position de Chatons sur la route de Gaule en
Germanie attira souvent des armées étrangères sous ses
murailles, et les plaines qui l'entourent furent plusieurs
fois le théâtre de sanglants combats. En 273, Aurélien y
défit Tétricus, son compétiteur à l'Empire; en 394, Jovin,
général de Valentinien, y tailla en pièces une armée ger-
maine; enfin, une tradition persistante, mais fort con-
testée de nos jours, place aux environs de Chalons, sur le
territoire de la Cheppe, la rencontre décisive dans laquelle
les forces réunies d'Aetius, de Mérovée et de Théodoric
triomphèrent, en 454, de l'invasion d'Attila. Dès le règne
de Lothaire, l'indépendance de Chalons fut reconnue et sa
garde confiée aux évêques (963), qui jouirent dès lors des
plus hautes prérogatives. Au titre de comtes, ils joignirent
plus tard la dignité de pairs du royaume. L'évêque de
Chalons était le cinquième des pairs ecclésiastiques et le
second des évêques-comtes; dans la cérémonie du sacre, il
portait l'anneau royal. Le comté de Chalons fut rattaché
ait domaine de la couronne par le roi Jean, en 1360. —
Cette ville, où saint Bernard avait prêché la croisade en
1147, devant Louis VII et le pape Eugène III, venu pour
la consécration solennelle de la nouvelle cathédrale, sou-
mise d'abord à la domination étrangère en 1422, repoussa
ensuite victorieusement, par deux fois, l'attaque des An-
glais, en 1429 et 1431. Au siècle suivant, lors des trou-
bles de la Ligue, Chalons demeura toujours fidèle à la cause
royale et fut reconnue, par l'édit du 27 mars 4589, comme
« la principale cité de la Champagne ». Peu de temps
après, Henri III y transférait coup sur coup la monnaie de
Troyes, le présidial et le grenier à sel de Vitry, et une
chambre du parlement de Paris ayant pour ressort le Ver-
mandois, la Brie, la Champagne et la Picardie. La création
des intendants de provinces, en mai 1635, acheva de faire
de Chatons le centre administratif de la généralité de Cham-
pagne. Dans cette ville s'accomplirent, au cours des xvne
et xviiie siècles, plusieurs mariages princiers: le 16 nov.
1671, celui de Philippe d'Orléans, frère du roi, avec Char-
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lotte-Elisabeth de Bavière, princesse palatine; le 8 mars
4680, celui du grand Dauphin avec la princesse Marie-
Anne-Christine de Bavière, célébré en présence de
Louis XIV; le 18 juill. 1724, celui de Louis d'Orléans,
fils du Régent, avee Auguste-Marie-Jeanne, princesse de
Bade; enfin, le 23 juin 1728, celui de Louis-Henri de
Bourbon-Condé avec Charlotte, princesse de Hesse-Rhein-
fels: ces deux dernières unions furent bénies à Sarry,
maison de campagne de l'évêque, située aux portes de la
ville. En 1790, l'Assemblée constituante établit à Chatons
l'administration centrale du dép. de la Marne, et ce fut
dans ce chef-lieu qu'affluèrent, pendant la campagne
de 1792, les volontaires accourus de tous les points de la
France pour la défense des frontières. Napoléon, en 1814,
y fixa également son quartier général; la ville fut bom-
bardée et livrée au pillage par les troupes alliées. L'évêché
de Cillons, supprimé en 1790, fut rétabli en 4822 et
rendu à la métropole de Reims. Sous le second Empire, la
création d'un vaste camp de manoeuvres à Mourmelon
contribua puissamment it donner une animation nouvelle
à la ville, qui a beaucoup prospéré depuis.

Homes CÉLÈBRES. — Parmi les hommes remarquables
auxquels Chatons a donné naissance, on peut citer : les
deux Martin Akakia, père et fils, savants humanistes, mé-
decins de François Ier et de Henri III, morts en 1551 et
1388 ; le peintre-verrier Claude Henriet, 4540-1603; les
ingénieurs topographes Claude de Chastillon, 1547-1616
et Nicolas de Chastillon, 1551-1620 ; le graveur Hugues
Picart, 4387-1655; l'architecte Edme Moreau, 4380
4660 ; le théologien protestant David Blondel, 1591-1655;
les médecins Richer de Belval, 1588-1629 et Sébastien
Rainssant, 1598-1663; les bénédictins Pierre du Molinet,
4618-1700, Claude du Molinet, 1620-1687 et Claude de
l'Hospital, 4641-1699; les académiciens Perrot d'Ablan-
court, 1606-1664 et Lefèvre de Caumartin, 1668-1735;
l'historien Baugier, sieur de Breuvery, auteur des Mé-
moires historiques sur la province de Champagne,
4644-1728; le peintre et botaniste Claude Aubryet,1665-
4742; le chimiste Pierre Bayen, 1725-1798; Papillon de
la Ferté, intendant des menus-plaisirs du roi, 1727-1794;
les graveurs Joseph Varin, 1740-1800 et Charles Varin,
1744-1842; les généraux Camus, 1760-1813, Collet,
1751-4805, Compère, 1774-1812, Féry, 1757-1809,
Herbillon, '1794-1866, et Lochet, tué à Eylau en 1807;
le chansonnier populaire Joseph Humant, dit Mitaine,
4815-1838, etc.

Ev-ÉQUES an CHITONS.	 Saint Menmiie ou Menge, `ers
260-280 ; saint Donatien ; saint Domitien ; Amable ;
Didier, vers 300; Sanctissimus, vers 340; Provinctus,
vers 400; saint Alpin, 433-480; Amand ou Amandin,
480-500; Florand, 500; Providerius, vers 515; Prodic-
tor, Proditor ou Productor, vers 530; Loup Ier, 535-
541; Papion; Euchaire, vers 565; Teutinodus ou Teutmo-
dus, 578; saint Elaphe, 579; saint Lumier, 588-596;
Félix Ier, 596-695; Ragnebaud; Landebert, vers 660;
Arnoul Ier, vers 685; Bertoin, 693; Félix II; Bladald;
Scarieus; Ricaire, vers 770; \Villibald, 770-784; Beuve leT,
784-804; saint Hildegrin, 804-810; Adelelmus, 810-
835; Loup II, 833-857; Erchenrad, 857q868; WilIi-
bert, 868-878; Bernon, 878-887; Rodoald, 887-894;
Mancion, 894-908; Létold, 908-912; Beuve II, 912-947 ;
Gibuin ler, 947-998 ; Gibuin H, 998-1004; Guy l er,1004-
1008; Roger Ier, 4008-1049; Roger II, 4049-1066;
Rogerll, 1066-4093; Philippe Ier de Champagne, 1093-
1100; Hugues, 1400-1443; Guillaumeler de Champeaux,
1113-4122; Eble de Roucy,1129 1127; Erlebert, 1127-
1130 ; Geoffroy Ier, 1131-1142; Guy 1,1149-1147; Bar-
thélémy de Senlis, 4147-1152; Aymon, '1152-1153 ; Boson,
4453-1462; Guy III de Joinville, 1164.=1490; Rotrou
du Perche, 1190-1200; Gérard de Douai, 1200-1214;.
Guillaume II du Perche, 1915-1926; Philippe II de Mer-
ville, 4928-1237; Geoffroy II de Grandpre, 1237-1948;
Pierre Ier de Hans, 4°948-1961; Conon de Vitry, 1969-

1272; Arnoul 11,1279-1973 ; Remi de Somme-Tourbe,
1273-1284; Jean Ier de Châteauvillain, 1284-1313;
Pierre II de Latilly, 1313-1328; Simon de Châteauvillain,
1328-1335; Philippe III de Melun, 1335-1339; Jean II
de Mandevillain, 4339; Jean III Happe, 4340-1351;
Repaie Chauveau, 1352-1356; Archambaud de Lautrec,
4357-1389; Charles de Poitiers, 4389-1413; Louis, car-
dinal de Bar, 4413-1490; Jean IV de Sarrebruck, 1420-
1438 (Jean Tudert, 1439, mort avant d'avoir été sacré);
Guillaume III le Tur, 1440-1453; Geoffroy IH Floreau,
1453-1503; Gilles de Luxembour g, 1503-1535; Robert,
cardinal de Lenoncourt, 1535-4549; Philippe IV de Le-
noncourt, 1550-1556; Jérôme Bourgeois, 4556-1573;
Nicolas Pr Clausse de Marchaumont,1573; Cosme Gausse
de Marchaumont, 4575-1624; Henri Clausse de Fleury,
4694-1640; Félix III Vialart de Herse, 1640-1680;
Louis-Antoine de Noailles, 1680-1695; Jean-Baptiste-
Louis-Gaston de Noailles, •1696-4720; Nicolas II de
SaulxTavannes,1791-1733; Claude-Antoine de Choiseul-
Beaupré, 1733-1753; Antoine de Lastic, 1753-1763;
Antoine-Eléonore-Léon le Clerc de Juigné de Neuchelles,
1764-1781; Anne-Antoine-Jules de Clermont-Tonnerre,
1789-1790; Marie-Joseph-François-Victor Monyer" de
Prilly, 4824-1860; Jean-Honoré Bara (coadjuteur, 1856),
4860-1864 ; Guillaume-René Meignan, 4864-1882 ;
Guillaume-Marie-Romain Soufflet', 1882.

MONUMENTS. — Chatons possède un certain nombre de
monuments intéressants, et notamment cinq églises, toutes
remarquables au point de vue archéologique. La cathé-
drale Saint-Etienne (mon. hist.) est un édifice du
xme siècle qui a dû subir, à la suite d'incendies occasion-,
nés par la foudre, de fréquents remaniements aux époques
postérieures. La façade principale, de style gréco-romain,
ne date que de 1698. Le portail nord du transept
(xive siècle) présente un porche profond peuplé de sta-
tuettes avee tympan sculpté; le portail sud a été recons-
truit dans le même style, en 1850, par l'architecte muni-
cipal, M. de Granrut. Des deux tours, jadis surmontées
de flèches, celle du nord est en grande partie romane,
l'autre gothique; leurs couronnements, refaits au xvne siècle,
sont sans caractère. A l'intérieur, on peut signaler de
belles verrières des xme, xive, me et xvi° siècles; un
curieux tableau du xv° siècle, malheureusement retouché,
figurant la consécration de l'église primitive, en 4147; par
le pape Eugène III; un riche maître-autel, surmonté d'un
baldaquin que supportent six colonnes de marbre, exécuté
en 1686 sur les dessins de Mansart; de nombreuses et
magnifiques dalles tumulaires des xm e et xiv8 siècles, en
partie relevées le long des murs. — L'église Notre-Dame-
en-Vaux (mon, hist.), bâtie en bois par saint Alpin au
ve siècle, reconstruite de 1158 à-1392, a été complètement
restaurée de nos jours par l'architecte Lassus. Elle est
flanquée de quatre tours romanes et gothiques, dont les
deux principales sont surmontées de flèches de 65 m30 de
hauteur, l'une du xiv e siècle, l'autre moderne, Le transept
et l'abside sont richement décorés de sculptures à l'exté-
rieur, et la façade principale offre un grand portail roman
à triple entrée ; mais l'on pénètre dans l'église parle por-
tail sud (xme siècle) dont l'abondante ornementation a été
affreusement mutilée en 4793. L'intérieur a 67 m60 de long
sur 20m75 de hauteur. Le choeur, le transept, les chapelles
et le déambulatoire remontent au xme siècle. La grande
nef date du xm°, ainsi que Ies bas côtés, dont les fenêtres
ont été refaites au xive . Tout autour de l'édifice règne un élé-
gant triforium, â arcades en tiers-point dans la nef, à arcades
trilobées dans le choeur. Notre-Dame a conservé de magni-
fiques verrières des xme, Vie et xvie siècles et de nom-
breuses dalles tumulaires à personnages (xru e, xIv e et ivre

siècles) dont plusieurs ont été soigneusement redressées
contre les parois des bas-côtés. — L'église Saint-Alpin
(mon. hist.), construite d'un seul jet vers 1136, restaurée
et complétée aux xv e et xvie siècles, possède également de
merveilleux vitraux de la Renaissance et un curieux pavage
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de tombes gravées se rapportant à une période de cinq
siècles. — L'église Saint-Jean (mon. hist.) a une nef
romane ; le choeur, restauré en 4603, date des mu e et
xive siècles, sauf la chapelle des arbalétriers qui est du
xve, et la tour du clocher, élevée au siècle suivant. Elle
renferme de beaux vitraux (xve siècle) et des tombes an-

Eglise ,Saint-Jean â ChâIons-sur-:llarne.

ciennes. — L'église Saint–Loup, bâtie vers 4559 et fort
habilement réparée dans ces dernières années, conserve
un remarquable triptyque flamand du xvi e siècle et une
curieuse statue colossale de saint Christophe, en bois peint,
contemporaine de l'édifice. — La chapelle Sainte–Puden-
tienne, dans le faubourg de Marne, a été reconstruite
après la Révolution; elle est encore aujourd'hui l'objet
d'un pèlerinage fréquenté. — Aux portes de Cillons, le
village de Saint–Memmie, qui forme un des faubourgs,

^iriti ^ ^uu^ ^-^^m+rur^--•- ^ucG^,

^^- ==
Ancien Hôtel de ville de Chalons-sur-Marne.

rappelle l'antique abbaye élevée jadis près de la sépulture
du saint évêque. L'emplacement en est occupé par les bâti-
ments du petit séminaire diocésain et par une jolie église
moderne ou l'on voit, sous le tombeau récent de saint
Memmie, la pierre tombale en relief (ne siècle) de l'an-
cienne sépulture, ainsi que de superbes dalles funéraires
(mue siècle) provenant de l'ancienne église, notamment

celle d'un cavalier en costume de chasse, le faucon au
poing, accompagné de sa meute. — Chalons a gardé la
forme de son ancienne enceinte, dont les fossés pleins d'eau
entourent encore une partie de la ville à laquelle donnent
accès sept portes ou entrées. Parmi ces portes, on remarque
la porte d'Ormesson, grille en fer forgé de style Louis XVI;
la porte Sainte–Croix, arc triomphal élevé en 1.770 à
l'occasion du passage de Marie-Antoinette, qui venait
épouser le Dauphin, depuis Louis XVI. L'arche et le
bastion Mauvilaiu, la tourelle du bastion d'Aumale.
(xvie siècle) sont les seuls restes des fortifications démolies.
— Lesmonuments modernes présentent encore quelque inté-
rêt. Ce sont : l'hôtel de ville, construit en 4774 à la

place d'un charmant édifice de la Renaissance dont nous
donnons ici la reproduction; la préfecture, dans l'ancien
hôtel de l'intendance, immense palais bâti de 4759
à 4761; le dépôt des Archives départementales, fort
importantes, spécialement aménage en 4866; le palais
de justice; le théâtre (4774); le collège, ancien éta-
blissement des jésuites (xvn e siècle) ; l'Ecole des arts et
métiers, qui occupe les bâtiments de l'ancien sémi-
naire; l'école normale d'enseignement primaire, installée
dans l'ancienne abbaye augustine de Toussaints (xvie siècle) ;
la manutention militaire, dans l'église du prieuré des
Dames bénédictines de Vinetz (jolie façade datée de 4698);
la prison militaire, dans l'ancien arsenal (4620), etc.
— Chalons compte également quelques maisons des xvi e et
xvne siècles, ornées de tourelles, de porches et de fenêtres
sculptés ; nous citerons celles de la rue Grande-Etape et
l'ancien Bureau des finances, rue d'Orfeuil. La plupart
des maisons de la ville sont construites en pisé et en plâtre
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mêlé de pierres légères, et soutenues par des poutres appa-
rentes dessinant de bizarres configurations sur la façade,
dont le premier et souvent unique étage surplombe d'ordi-
naire sur la rue : mode de construction encore très répandu
dans toute la Champagne. - Les plus belles promenades
et places de la ville sont, outre les spacieux boulevards
qui ont remplacé l'enceinte fortifiée, les allées du dard
plantées en 1770 ; le Jardin anglais, vaste parc créé en
1817; le square, dessiné en 1861, qui borde les deux
rives du Nau ; la place de l'Hôtel-de-Ville et celle de la
République, décorée d'une fontaine monumentale en fonte,
dont les statues personnifient la Marne, la Seine et l'Aube.

Le Musée, logé à l'hôtel de ville dans les salles du pre-
mier étage, renferme quelques belles toiles de Van Eyck,
Holbein, Rembrandt, Daubigny, etc., un portrait de Diane
de Poitiers, attribué au Primatice ; les oeuvres diverses de
peintres, dessinateurs et graveurs chalonnais, Barbat,
Naulet, Picart et les- Varin, qui comptent quatre généra-
tions d'artistes remarquables ; des collections d'histoire
naturelle, etc. - La Bibliothèque, enrichie en 4882 par
le legs Garinet (33,000 volumes), comprend environ
65,000 volumes, parmi lesquels figurent de précieux ma-
nuscrits historiques et littéraires, une Bible sur vélin du
xIlie siècle, et le Roman de ta Rose, du xlv°. (Cata-
logue des mss. au tome III du Cat. gén. des mss. des
Bibl. des dép. , série in-8). - Un archéologue dis-
tingué, M. Nicaise, ancien président de la Société aca-
démique, a réuni dans son hôtel de la rue Grande-
Etape, ancienne habitation du théologien Claude d'Espence

en 1556, un riche Musée d'an-
tiquités préhistoriques, gallo-ro-
maines et du moyen âge; des
meubles sculptés, faïences, étof-
fes, gravures et tableaux dont
l'ensemble est fort intéressant au
point de vue de l'histoire de la
région. - La Société d'Agri-
culture, Commerce, Sciences et
Arts de la Marne, reconstituée
à Châlons en 4797, a remplacé
la Société littéraire fondée en

Armoiries de	 1750 et érie en Académie
Châlons-sur-Marne, royale par lettres patentes de

1775 ; elle publie chaque année
un recueil de Méritoires. - Les armes de Châlons sont :
d'azur ic la croix d'or cantonnée de quatre fleurs de
lis d'or.	 A. TAUSSERAT.

Camp de Châlons.- Ce camp situé à 20 kil. au nord
de Châlons-sur-Marne, entre la Vesles et la Suippe, sur
le territoire des deux Mourmelon, a une superficie d'envi-
ron 12,000 hect. Son front de bandière s'étend sur
une longueur de 43 kil. entre Mourmelon-le-Petit et le
Grand Saint-Hilaire (face à l'ouest). H est relié à la ligne
de l'Est par l'embranchement de Châlons à Mourmelon-le-
Petit. Ce vaste terrain crayeux et à peu près inculte a été
acheté par l'Etat, pour être transformé en un camp d'ins-
truction ouvert pour la première fois en •1857, sous le
commandement du général Schramm. Jusqu'à la chute de
l'Empire, on y réunissait pendant l'été des troupes de
toutes armes qui constituaient un corps d'armée tempo-
raire et exécutaient des évolutions et des manoeuvres de
parade. Elles campaient sous la petite tente. L'empereur
assistait chaque année a ces manoeuvres, dont les résultats
au point de vue de l'instruction de guerre des troupes, ont
été absolument insuffisants. Le corps d'armée qui se trou-
vait au camp au début de la guerre contre l'Allemagne
était commandé par le maréchal Canrobert. I1 devint le 6°
corps de l'armée du Rhin qu'il rejoignit à Metz après les
désastres de Woerth et de Forbach. Au mois d'août on y
envoya les mobiles de la Seine qui furent campés à
Mourmelon-le-Grand. Après la défaite de Frcescüviller, les
débris du ier corps vinrent se reconstituer au camp et occu-
pèrent le terrain compris entre les villages de la Veuve et

Bouy. Us servirent de noyau pour constituer l'armée de Chi-
Ions qui devait quelques jours plus tard disparaître à Sedan.

Aujourd'hui, on ne réunit plus de corps d'armée au
camp de Châlons, pour exécuter des manoeuvres d'ensemble,
mais depuis quelques années des divisions de cavalerie et
des régiments et des groupes de batteries d'artillerie vont y
faire des évolutions et des manceuvres • de niasses. Ces di-
vers régiments et groupes d'artillerie, stationnés dans le
Nord-Est, l'Est et la région de Paris, y exécutent en outre
leurs écoles à feu. Le camp permanent, qui se compose
aujourd'hui des baraques en briques ou en pisé établies
entre Mourmelon-le-Grand et Mourmelon-le-Petit et des
bâtiments du quartier-général (ancien quartier impérial)
sert de casernement à un bataillon d'infanterie, à deux
régiments de cavalerie et à deux écoles de tir, l'école nor-
male et l'école régionale (V. ECOLE DE TIR). On a élevé
sur les terrains du camp quelques ouvrages de fortification
destinés à l'instruction des troupes et l'on a planté de
petits bois de sapins qui sont désignés par des numéros.
A l'est du camp de Châlons, près de la Cheppe, on voit les
restes d'anciens retranchements appelés camp d'Attila.

BIBL.: BUIRETTE DE VERRIÉRES, Annales historiques
de Chalons-sur-Marne; Châlons, 1788, in-8.- Ch. RAPINE,
Annales ecclésiastiques..... de Chatons en Champagne;
Paris, 1636, in-8.- L. BARDAT, Histoire de la ville de Chatons
et de ses monuments; Châlons, 1865,2 vol. gr. in-4, avecplans
et lithographies. -- Ed. DE BARTHÉLÉMY, Diocèse ancien
de Chatons-sur-Marne, histoire et monuments; Paris,
1861, 2 vol. gr. in-8, avec cartes et planches. - Ed. nr:.
BARTHÉLÉMY, Histoire de ta ville de Chatons-sur-
Marne et de ses institutions; Châlons, 1888, in-8, avec
plan, 2. édition. - Amédée LHOTE Biographie cha-
lonnaise, avec documents inédits; Châlons, 1870 avec
portraits et armoiries. - Ed. DE BARTHÉLÉMY, Notes iné-
dites sur ta chronologie des évêques de Chatons, d'après
les archives du chapitre; Paris, 1883, in-12. - Du même,
Chatons pendant l'invas ion anglaise (1358-1453); Châlons,
1851, in-8: - L. GRIGNON, Documents inédits pour servir
à l'histoire de Chatons (1422-1431); Châlons, 1880, in-18.-
Ed. DE BARTHÉLÉSIY, Essai sur la Reforme et la Ligue à
Chatons; Châlons, 1851, in-8. - Du même, le Parlement
de Chatons (1589-1594); Arcis-sur-Aube, 1884, gr. in-8. -
MOÉT DE LA. FORTE-MAISON, Chilon-sur-Marne : coup
d'œil sur son histoire ancienne, ses églises et celles de
ses alentours ; Châlons, 1850, in-12. - Aug. NICAISE,
Chatons-sur-Marne et ses environs; Paris, s. d. (1862), in-12.
- E. LE RoY, Guide de l'étranger à Chatons et ses envi-
-..; Châlons, 1883, in-12. - ESTRAYEZ-CADASSOLLE, No-
tice historique et descriptive sur la cathédrale de Chatons;
Chatons, 1842, in-8, avec planche. - L. GRIGNON Descrip-
tion historique de l'église de Notre-Dame-en-Vaux; Châ-
lons, 1884, m-8, avec pl. - Du même, Historique et des-
cription de l'église et paroisse de Saint Alpin; Châlons,
1879, in-8, avec pl. - Du même, Historique de l'église et
de la paroisse de Saint-Jean-de-Chatons; 1881, in-8, avec
pi.- Du même, Historique et description de l'église et de
la paroisse de Saint-Loup; Châlons, 1880, in-8, avec pl. -
Ed. DE BARTHÉLEMY, les

Saint-Loup; 
des églises de Chatons;

• Paris, 1858, in-8.- DIDRON Verrières de la Rédemption de
Notre-Dame de Chatons ; Paris, 1863, in-8. - A. et Ed. de
BARTHÉLEMY, Recueil des pierres tombales des dglises et
couvents de Chatons ; Paris, 1888, in-8.- CORNET-PAULUS,
Dictionnaire historique et statistique des rues de Chalons-
sur-Marne; Châlons, 1868, in-12. - E. LEROY, le Théatre
à Chatons; Châlons, 1882, in-8. - Ch. GILLET, Catalogue
du Musée de Chatons-sur-Marne; Châlons, 1888, in-8. -
Ed. DE BARTHÉI.ÉMY, Armorial de la ville de Chatons-sur-
Marne; Paris, 1856, in-18.

C,HALONS-sua-VESLE. Corn, du dép. de la Marne, arr.
de Reims, cant. de Fismes; 75 hab.

CHÂLONVILLARS (Calonisberg). Corn. du dép. de la
Haute-Saône, arr. de Lure, cant. d'Héricourt; 907 hab.
Carrières. Château féodal détruit par les Suédois en 4636.
Croix ancienne de pierre au milieu du village. L'église
appartenait à l'abbaye de Lure.	 L-x.

CHALOSSE (V. LANDES [Département des]).
CHALOTAIS (V. LA CHALOTAIS).
CHALOU-Monaussux. Com. du dép. de Seine-et-Oise,

arr. d'Etampes, cant. de Méréville; 469 hab.
CHALOUPE. Embarcation de fort échantillon, pontée

quelquefois, et capable, dans ce cas, de naviguer par tous
temps sur les côtes. La chaloupe est toujours la plus
lourde et la plus grande des embarcations qui reviennent
à un navire ; cependant, il faut faire une exception pour le
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Canot ù vapeur (V. ce mot), dont le poids est singulière-
ment augmenté par son appareil évaporatoire, sa machine,
sa provision d'eau et de charbon. Dans le service maritime
courant, le rôle de la chaloupe est de transporter de
la terre à bord, ou réciproquement, des poids qui, suivant
le type du navire et par conséquent les dimensions de
la chaloupe elle-même, peuvent varier de deux à six ton-
neaux. — Elle est d'un précieux secours dans les manœu-
vres d'ancres; son tonnage lui permet de porter une
grosse ancre à jet avec plusieurs maillons de chaîne; elle
donne ainsi au commandant d'un navire échoué la faculté
de créer, à la distance convenable, un point fixe qui pent
lui permettre de tirer son bâtiment de ce mauvais pas.

Au point de vue militaire, la chaloupe a une certaine
importance : par temps maniable elle peut porter deux
sections de la compagnie de débarquement du navire ; son
avant est armé d'un canon léger, soit un Hotchkiss (canon
revolver) de 47 millim., soit une pièce de 90 millim. en
bronze mandriné ou en acier. Cependant, en raison de sa
dimension et de sa lourdeur, il est rare que la chaloupe d'un
grand navire de combat puisse être échouée à la plage dési-
gnée pour le débarquement sans risques d'avaries. Aussi,
le plus souvent, mouille-t-elle son grappin avant de toucher
le fond; dans ce cas les autres canots, plus légers, opèrent
le transbordement des hommes qui la montent.

Pour la navigation des rades ou des côtes, les chaloupes
des navires de l'Etat sont munies d'un foc, de deux
voiles auriques, misaine et taillevent, et d'un tapecul.
Les chaloupes de pêche des côtes de l'Océan et de la
Manche ont une voilure analogue. Celles de la Méditerranée
sont voilées en tartanes, avec la grande voile latine de
forme triangulaire.

CHALOUPE A VAPEUR (V. CANOT A VAPEUR).

CHALOUPE CANONNIÈRE (V. CANONNIÈRE).
CHALTRAIT. Com. du dép. de la Marne, arr. d'Eper-

nay, cant. de Montmort; 456 hab.
CHALUCET et quelquefois CHALUSSET (Castrum

Luceti, Chaslucetum). Hameau de la com. de Boisseuil,
arr. de Limoges, dép. de la Haute-Vienne, non loin duquel
se voient aujourd'hui les ruines d'un célèbre château-fort
du même nom (com. de Saint-Jean-Ligoure), bâti au confluent
de la Briance et de la Ligoure sur un promontoire de facile
défense. On distingue le bas Chalucet (castrum inferius)
oti ne subsiste qu'une tour carrée du xne siècle appelée la
Jeannette, et le haut Chalucet, à 80 m. de cette tour, où
se trouve le château proprement dit. Il a 70 m. de lon-
gueur, 27 m. de façade et 43 m. de rempart postérieur.
Les courtines étaient hautes de 20 m. et plus. Le haut
Chalucet avait cinq tours rondes d'un diam. de 3 m.
dont on reconnalt encore les emplacements. Au centre du
château s'élève le donjon qu'un mur de refend d'une épais-
seur de 2 m. partage de haut en bas. L'ensemble de cette
construction appartient au ne siècle ; mais on constate à
l'intérieur des réfections du xive siècle. La chapelle semble
de la fin du xine siècle. — Chalucet était à l'origine le châ-
teau des barons de Jaunhac, vassaux de l'abbaye de Soli-
gnac et du vicomte de Limoges. Celui-ci, en 4275, donna
Chalucet à Gérald de Maumont, son conseiller et son défen-
seur pendant la guerre dite de la vicomté. Après Gérald
de Maumont, le haut et le bas Chalucet passèrent en co-
propriété aux de Frachet, aux de Monts et aux de Péri-
gord. Mais les héritiers directs de Gérald de Mau-
mont, qui se tenaient pour vrais possesseurs, ven-
dirent Chalucet au roi (1306). En 4347, Philippe V le
donna k Henry de Sully, bouteiller de France. Chalucet
passa ensuite à la maison d'Albret par suite du mariage de
Marie de Sully avec Charles d'Albret, connétable de
France (janv. 4401), et arriva ainsi à Henri IV. En 4644
la seigneurie du lieu fut achetée par la famille de Vertha-
mont. Depuis 4836, Chalucet appartient à la famille de
Thézillat. Pendant la guerre de Cent ans, Chalucet devint
un repaire de brigands et Perrot le Béarnais s'y rendit
fameux par ses exploits, Pendant les guerres de religion,

il fut occupé par les huguenots. Les consuls de Limoges en
prirent prétexte pour le démanteler (4593). A. LEROUX.

BIBL.: Les notices sur Chalucet sont fort nombreuses.
On ne citera ici que celles de MERIMEE, dans ses Notes
d'un Voyage en Auvergne et en Limousin, 1838; de Félix
DE VERNELH dans le Congres arch. de France, 1847 ; de
M. ARBELLOT, Limoges, 1.851, et surtout celle de M. Louis
GUIDERT, dans le Bulletin de la Société arch. du Limou-
sin, 1887, t. XXXIII, 242 ,p[^p. avec plans figuratifs et géo-
métriques. — Cf. A. DE CAuMoNT, Abécédaire, 3' éd.

C H A L U C ET (Armand-Louis BONIN de), évêque de Toulon
en 1684, sacré en 1692, mort en 1712. Pendant le
siège de Toulon par l'armée et la flotte des puissances
alliées, en août 1707, il contribua à la défense en don-
nant l'exemple du sang-froid. H ne quitta pas son palais
bombardé et fit des distributions d'argent et de vivres au
peuple. Ses diocésains le remercièrent d'avoir fait son
devoir par la pose d'une inscription à l'hôtel de ville en
4708. Son portrait par Franquin a été gravé par Coël-
mans. Il a laissé, outre quelques ouvrages de contro-
verse, un recueil d'Ordonnances synodales (Toulon, 1701,
in-12) et des Lettres inédites au présidentde Lamoignon.

CHALUMEAU. I. MUSIQUE. — Instrument de musique de
construction rustique et pastorale, autrefois formé d'un tuyau
d'écorce, puis d'un roseau creux et enfin de bois ouvré. Ce
chalumeau primitif ne donne que des sons peu nombreux et
nasillards. La /istula pastoralis prit le nom de calame,
qui devint le chalumeau français, la pilfara italienne et
le Schalmei allemand. Au moyen âge et plus tard, jusqu'au
xvine siècle, le chalumeau a eu son rôle dans les orchestres.
C'était un instrument à vent en bois, de un à deux pieds de
long, percé de six trous, avec une clef d'abord, deux par la
suite, et une embouchure à anche, analogue à celle dit haut-
bois. L'échelle des sons, d'abord ainsi établie
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fut agrandie par l'adjonction de la seconde clef, et s'étendit
jusqu'à l'ut au-dessus des lignes. Le chalumeau est l'ori-
gine de toute une famille instrumentale, celle de la clari-
nette, du hautbois, du cor anglais, du basson. On fixe la
date de la transformation du chalumeau en hautbois aux
premières années du xvne siècle. L'ancien instrument est
encore en usage dans quelques pays,
notamment chez les pâtres du Tyrol.
On confond parfois, dans le langage
courant, le chalumeau et la corne-
muse, qui s'obtient par l'adjonction
d'un sac à vent au chalumeau. On
donne encore le nom de chalumeau
à l'un des registres de la dari-
nette (V. ce mot).	 Alfred ERNST.

H. CHIMIE. — Le chalumeau est
un instrument qui produit un jet
de flamme excessivement chaud au
moyen duquel on exécute rapide-
ment, sur une très petite quantité
de matière, une analyse qualitative.
Il permet d'exécuter en quelques
instants une analyse par voie sèche
et de faire connaître la nature d'un
mélange complexe, résultat qui ne
pourrait être obtenu que lentement
par tout autre moyen. Le chalu-
meau qu'on emploie le plus sou-
vent dans les laboratoires se com-
pose de trois pièces en laiton qui
se réunissent à frottement; la pre-
mière est un tube légèrement coni-
que AB (fig. 4), muni d'une em-
bouchure d'ivoire E, destinée à être
appliquée contre Ies lèvres ; la seconde C est une petite
chambre cylindrique, qui retient l'humidité entraînée par
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le courant gazeux; la troisième D, qui s'abouche à angle
droit sur la précédente, se termine par un petit ajutage
de platine. Si au lieu d'insuffler de l'air avec la bouche
dans une flamme quelconque, celle d'une bougie par

exemple, ce qui
donne un dard
horizontal, com-
me l'indique la
fig. 2, on injecte
un mélange de
gaz d'éclairage et
d'air, ou un mé-
lange d'oxygène
et d'hydrogène,

	

Fis. 2.	 on aura un dard
plus court et

beaucoup plus chaud, capable de porter au blanc éblouis-
sant un bâton de chaux ou de magnésie (lumière de
Drummond).

Le chalumeau est très anciennement connu, niais c'est
le Suédois Swab qui l'a utilisé le premier pour faire des
essais analytiques, et son emploi n'a pas tardé à atteindre
un haut degré de perfection entre les mains de Bergmann,
de Gahn, do Berzelius, de Harkhort, de Plattner, etc.
Plattner a même essayé de faire avec le chalumeau des
analyses quantitatives, mais cette méthode par voie
sèche ne saurait lutter d'exactitude, ni même de facilité,
avec la méthode par voie humide. Le chalumeau constitue
essentiellement un merveilleux instrument d'analyse qua-
litative.

L'analyse au chalumeau nécessite l'emploi des objets
suivants : une bougie ou une lampe, une pince d'acier et
une pince à bouts de platine, des fils de platine, un mar-
teau d'acier et un mortier d'agate, des tubes en verre
ouverts et fermés, des coupelles d'or, de petits creusets de
platine ou de porcelaine, des capsules et des morceaux de
charbon ; en outre, un petit nombre de réactifs, comme le
borax anhydre, le carbonate de sodium, le sel de phosphore
(phosphate ammoniaco-sodique), l'acide borique, le spath-
fluor, le bisulfate de potassium, le cyanure de potassium,
le sulfate de nickel, le sulfate de calcium, le nitrate de
cobalt, l'étain, l'or, le plomb pauvre, des fils de fer, du
papier de tournesol et de Fernanbouc, Le tout, instru-
ments et réactifs, constituant le nécessaire pour l'analyse
au chalumeau, peut être contenu dans une petite botte de
28 cent, de long sur 44 de largeur et 7 de hauteur. Tous
les essais se font sur une petite table, recouverte d'une
feuille de papier blanc, relevée sur les bords, afin de
retenir les parcelles de matières qui pourraient s'échapper.
On commence par réduire la substance en fragments avec
la pince coupante ou en poudre dans le mortier d'agate,
puis on procède à l'essai sans réactif ou avec les réactifs,
en opérant toujours sur de faibles quantités • car, dans
presque tous les cas, l'emploi d'une trop grande quantité
de matière donne des résultats moins satisfaisants. On
procède à l'essai sans l'emploi des réactifs : 4° dans un
tube de verre bien sec, fermé par un bout, ou dans un
petit ballon également bien desséché ; on chauffe à la
lampe à alcool, graduellement, afin de constater s'il y a
décrépitation ou volatilisation ; on chauffe ensuite plus
fort avec le dard du chalumeau, ce qui détermine parfois
la production d'un sublimé, qui vient se déposer contre les
parois du tube relativement froides; 2° dans un tube
ouvert aux deux bouts, légèrement courbé à l'une de
ses extrémités, on place un fragment de la matière ou
un peu de poudre dans la courbure, en chauffant comme
précédemment, de manière à maintenir verticalement la
grande branche qui sert de cheminée. L'air fortement
chauffé produit une oxydation sur les matières qui sont
susceptibles d'être volatilisées ou oxydées par la calcination
au contact de l'air; 3° sur un charbon de bois bien homo-
gène. On y pratique une petite excavation conique avec un
couteau, on y met un fragment de l'essai sur lequel ou

dirige le dard du chalumeau qu'on rend oxydant au réduc-
teur. Pour se faire la main, il faut s'exercer au préalable
sur une parcelle d'étain, par exemple, de la grosseur d'un
grain de blé. Fait-on arriver sur le métal l'extrémité
pointue et obscure de la flamme a, le métal s'oxyde et se
recouvre d'un dépôt infusible d'acide stannique ; en chauf-
fant maintenant ce dépôt blanc dans la partie la plus bril-
lante du cône lumineux, dans la f laname de réduc-
tinn Ab, l'acide stannique se réduit et le métal reparatt
avec sa couleur brillante et métallique. Pour le premier cas,
c: à-d. lorsqu'il s'agit de produire une flamme ox ydante et
très chaude, il convient d'incliner l'extrémité de la mèche
de la bougie et de placer le bout du chalumeau dans l'in-
térieur de la flamme, puis de souffler régulièrement en
contractant les muscles des joues ; on respire librement
et on entretient un jet régulier en remplissant de temps à
autre la bouche d'une provision d'air qu'on respire par le
nez; Avec un peu d'exercice, on arrive à remplir ces con-
ditions; 4° la substance à essayer est-elle facilement fusi-
ble, on la chauffe au bout d'un fil de platine ou dans les
pinces de platine pour constater son degré de fusibilité et
la couleur qu'elle communique à la flamme, — Telles sont
les règles générales qui règlent l'emploi du chalumeau
dans Ies recherches qualitatives. Voici maintenant les phé-
nomènes qu'on peut observer et les déductions qu'ou peut
en tirer.

ESSAIS SANS RÉACTIFS DANS UN TUBE FERME PAR UN BOUT,

OU DANS UN PETIT BALLON DE FERRE. — 4° Carbonisation
et formation de vapeurs empyreumatiques, reconnaissables
à leur odeur matières organiques. 2° Carbonisation
et production de vapeurs ammoniacales : matières orga-
niques azotées. Un papier de tournesol rouge placé à
l'ouverture du tube devient bleu, 3° Phosphorescence. La
fluorine présente ce caractère à un haut degré, même à
basse température, 4° Changement de couleur fugace. La
substance par le refroidissement reprenant sa couleur pri-
mitive : les oxydes de zinc, de titane, de niobium, qui
sont blancs, deviennent jaunes à chaud; l'oxyde mercurique,
le minium, le chromate de plomb, qui deviennent brun-
noir à une température modérée, reprennent leur couleur
rouge parle refroidissement. 5° Dégagement d'une eau acide
ou alcaline. L'eau acideattaque-t-elle le verre, jaunit-elle le
papier de Fernanboue, la substance contient du fluor.
60 Dégagement d'un gaz ou d'une vapeur acide. L'odeur de
l'acide sulfureux, qui est celle d'une allumette qu'on
enflamme, indiquera la présence d'un sulfite ou d'un
hyposulfite ; une coloration jaune rougeâtre, visible sur-
tout dans l'axe du tube, décèlera l'existence d'un nitrate
ou d'un nitrite. 7° Dégagement d'oxygène, susceptible de
rallumer une allumette ne présentant plus qu'un point en
ignition • chlorates, bromates, iodates, nitrates, per-
oxydes. 8° Formation d'un sublimé : sels ammoniacaux,
chlorures de mercure, soufre et sulfures, sélénium et selé-
niures, cadmium et mercure, anhydrides arsénieux, anti-
monieux, tellureux, osmique, divers corps organiques.

ESSAIS DANS UN TUBE OUVERT. — On note s'il se dégage
une odeur quelconque ou s 'il se produit un sublimé :
4° l'odeur piquante et caractéristique de l'acide sulfureux
dénote un sulfure ; celle du raifort pourri, un séléniure
en même temps, dans ce dernier cas, il reste dans le
tube mi sédiment formé de sélénium et d'acide sélénieux;
on perçoit généralement une odeur alliacée, caractéristique,
s'il s'agit d'un composé arsenical; 2° un sublimé blanc,
cristallin à la loupe, difficilement déplaçable parla chaleur,
indique la présence de l'arsenic ; si la chaleur le déplace
facilement, c'est de l'antimoine. Sublimé peu volatil,
fusible par la chaleur en petites gouttelettes incolores,
indique l'existence du tellure; s'il fond en gouttelettes
jaunâtres, c'est du bismuth.

EssAis SUR LE CHARBON. — En dehors des phénomènes
ci-dessus, l'essai sur le charbon permet de distinguer les.
corps qui fondent, qui décrépitent ou qui sont infusibles.

Fusion, simple. Sels alcalins .et alcalino-terreux,
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qui pénètrent parfois dans les pores du charbon; il en est de
même des zéolithes, phosphate de. plomb et pyromorphite, qui
fondent en une perle cristallisant par le refroidissement;
triphane qui se boursoufle ; méionite et amphiboles qui
bouillonnent pour la plupart, ainsi que le grenat, Li cérine,
l'orthite ; wolfram, boracite et hydroboracite, datholite,
cryolithe, micas, fluorine ; les minerais d'argent, d'or et
de cuivre fondent difficilement.

Fusion avec production d'un enduit : zinc, nlomb,
bismuth, cadmium, antimoine.

Déflagration : chlorates et perchlorates, bromates,
iodates, azotates.

Fusion nulle ou très  difficile, sans altération
dans les flammes réductrice et oxydante • platine,
iridium, polladium, osmium, fer, nickel, cobalt ; bases
terreuses et alcaline-terreuses ; anhydrides silicique,
tungstique, tantalique, titanique, niobique. Les minéraux
suivants ne fondent que sur les bords : feldspath, albite,
pétante, labrador, oligoclase, anorthite, pyroxène, man-
ganésifère, stéatite, magnésite, émeraude, euclase, apatite,
schéelite, sphène, serpentine ; la barytine, la célestine et
le gypse fondent en un émail blanc et se changent en
une masse blanche, hépatique, dans la flamme réduc-
trice. Les minéraux suivants sont infusibles : quartz et
corindon, alunite, calcite et arragonite, dolomie et gio-
bertite, péridot, zircon, cérite, talc, topaze, turquoise, etc.

Pas de fusion, mais changement de couleur per-
sistant : les fer chromés et titanés noircissent à la flamme
de réduction ; les oxydes de nickel, de cobalt et de man-
ganèse se foncent en couleur : la dioptase noircit au feu
d'oxydation et rougit à la flamme de réduction..

Pas de fusion, mais à la flamme de réduction,
il y a production cie fumées et formation d'un enduit
autour de l'essai : le zinc donne un enduit jaunek chaud,
devenant blanc à froid; avec le cadmium, un enduit jaune
foncé.

Formation d'un globule métallique, accompagné
d'un enduit : oxydes de plomb, d'antimoine et de bis-
muth, dans la flamme de réduction.

Globules métalliques sans enduits, dans la flamme
réductrice: oxydes d'étain, difficiles à réduire; de cuivre,
fusible à l'oxydation ; d'or, de platine et d'argent, immé-
diatement réduits dans les deux flammes.

COLORATION A LA FLAMME EXTÉRIEURE. - Beaucoup de
corps donnent des colorations caractéristiques dans la
flamme extérieure. Pour réussir dans ces essais, il faut
que le mortier qui sert à pulvériser le produit soit abso-
lument propre, car des traces de borax, de sels sodi-
ques, etc., suffisent pour masquer ou pour altérer com-
plètement ces colorations. On se sert de fils de platine,
qu'on chauffe au préalable avec de l'acide chlorhydrique
ou qu'on fait rougir avec du bisulfate de potassium ; on
ebauffe le fil au rouge et on le plonge dans la matière
pulvérisée ; parfois, il est nécessaire de déterminer
l'adhérence avec un peu d'eau distillée. En général, le
maximum de coloration s'observe à l'instant ou le corps
commence à,. entrer en fusion ; si la matière est infusible
ou peu fusible, la coloration augmente graduellement
d'intensité à mesure qu'on chauffe davantage. Il est bon
d'opérer dans un endroit relativement obscur. Les colo-
rations qu'on observe au chalumeau sont jaunes, violettes,
rouge carmin, vertes ou bleues.

Colorations jaunes. Soude et sels de soude.
Colorations violettes. La potasse et la plupart de

ses sels colorent la flamme extérieure en violet ; il ne faut
pas oublier que de très petites quantités de sels de soude
ou de lithine peuvent masquer cette réaction.

Colorations rouges. Sels de lithine : coloration rouge
carmin, que les sels potassiques font passer au rouge
violet et que les sels sodiques font passer au jaune. Sels
de strontiane : coloration d'abord jaune rougeâtre, puis
carmin, masquée par la baryte. Feldspath : coloration
rougeâtre. Chlorure de calcium : coloration rouge, moins

intense qu'avec le chlorure de strontium. Les pierres à
chaux, comme le spath calcaire, donnent d'abord une
teinte jaune qui vire au rouge lorsque l'acide carbonique
a été complètement expulsé. Dans tous les cas, la flamme
est moins coloriée par les sels de chaux que par ceux du
strontium.

Colorations vertes. La baryte et ses sels, l'acide
molybdique, l'oxyde de cuivre, l'acide tellureux, les acides
phosphorique et borique communiquent à la flamme
une coloration verte, plus ou moins prononcée. Les sels de
baryum, notamment le chlorure, donnent une teinte verte
mais d'une faible intensité, virant au vert jaunâtre après
quelques instants ; mais chose curieuse, cette teinte, loin
d'être masquée par la chaux, fait disparaitre au contraire
la couleur rouge produite par cette dernière. L'acide
molybdique se comporte comme la baryte. Avec l'oxyde de
cuivre et les sels cuivriques, la couleur est d'un vert
intense ; si le cuivre contient du plomb, la partie centrale
de la flamme est bleue, tandis que la partie externe con-
serve sa teinte verte. En se volatilisant après sa fusion,
l'acide tellureux donne une coloration verte qui parait
bleuâtre en 'présence du sélénium. L'acide phosphorique
et les phosphates, ainsi que tous les minéraux qui en
contiennent, chauffés seuls ou - avec l'acide sulfurique,
donnent une coloration d'un bleu verdâtre, et la sensibilité
de cette réaction est telle qu'on peut reconnaître des
traces d'acide dans un minerai. Toutefois, il faut se rap-
peler qu'au moment oh l'acide est mis en liberté, la
flamme bleu vert passe rapidement au jaune rougeâtre,
et qu'elle est bordée de vert s'il y a du plomb. Enfin,
l'acide borique et les borates colorent la flamme en vert
intense, légèrement nuancé de jaune.

Colorations bleues. Elles sont fournies par l'ar-
senic, l'antimoine, le plomb, le sélénium, les chlorure et
bromure de cuivre. L'arsenic donne une teinte bleu clair
l'antimoine métallique, un bleu à peine visible, mais dans
la flamme de réduction, la teinte passe au bleu verdâtre.
Chauffé sur un charbon dans la flamme de réduction
d'abord, le plomb colore la flamme extérieure en bleu
d'azur, il en est de même avec le sélénium et le chlorure
ou le bromure de cuivre.

ESSAIS AvEC LES RÉACTIFS. - Lorsqu'un corps n'a pu
être caractérisé par la chaleur seule ou par la coloration
qu'il communique à la flamme, il faut le soumettre à de
nouvelles épreuves qui nécessitent l'emploi de certains
réactifs. Certaines combinaisons, comme les sulfures et les
arséniures, doivent être grillées au préalable et ramenées à
l'état d'oxydes. Pour effectuer ce grillage, on place i cen-
tigr. environ de matière pulvérisée dans une petite cavité
creusée dans un charbon, on comprime et on soumet la
matière k la flamme oxydante, vers le rouge naissant ; on
traite alternativement le résidu par les flammes réductrice
et oxydante, de manière à enlever le soufre et l'arsenic. On
procède ensuite à l'essai au moyen du borax, du sel de
phosphore, du carbonate sodique, etc.

Borax. On plonge un crochet de platine dans du
borax anhydre et pulvérisé, on fond le sel, et pendant
qu'il est encore rouge, on le plonge de nouveau dans la
poudre, de manière it obtenir finalement une perle suffi-
samment grosse, incolore à chaud comme à froid. On
mouille cette perle et on la met en contact avec la sub-
stance à essayer; parfois, on opère le contact pendant
qu'elle est en fusion. Il faut opérer sur un petit frag-
ment, plutôt que sur la poudre, s'il s'agit d'apprécier le
pouvoir dissolvant, la dissolution pouvant s'effectuer avec
ou sans effervescence. On observe alors si la perle reste
transparente à froid et à chaud, si elle devient opaque et
laiteuse dans la flamme de réduction ; si en la chauffant
vivement, et par intervalles, elle se colore dans les diffé-
rentes parties de la flamme du chalumeau, on apprécie
encore mieux la coloration en aplatissant la perle pendant
qu'elle est encore chaude. Si la perle ne parait contenir
que des oxydes difficilement réductibles ou Irréductibles,

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHALUMEAU 296 —

comme ceux de manganèse, de cérium, de chrome, d'ura-
nium ou des acides tungstique, titanique, etc., on pourra
la soumettre à la flamme de réduction sur le fil de platine ;
mais s'il s'agit d'oxydes réductibles, comme ceux de zinc,
de nickel, de cadmium, de plomb, de cuivre, de bismuth,
d'argent, d'antimoine, dont Ies métaux forment des alliages
avec le platine, il faut opérer la réduction sur le char-
bon. Avec le fil de platine, on observe directement les
changements de couleur ou de transparence de la perle
pendant qu'elle est encore chaude, et aussi lorsqu'elle est
complètement refroidie. La perle doit-elle être traitée sur
le charbon, après quelques minutes de chauffe, on l'aplatit
pendant qu'elle est encore molle, afin de hâter le refroi-
dissement et empêcher les métaux réduits de se réoxyder
au contact de l'air ; lorsqu'elle ne se colore pas dans la
flamme de réduction, on la soumet au même traitement
sur le charbon, mais on y ajoute alors un peu d'étain et
on n'observe la coloration qu'après complet refroidissement.
La perle reste incolore, devient grise, jaune, jaune rou-
geâtre, rouge, violette, bleue ou verte. —Perle incolore, au
feu d'oxydation, comme au feu de réduction : baryum,
strontium, calcium, magnésium, glucinium, silicum, alu-
minium, yttrium, zirconium, thorium, lanthane, titane,
niobium, molybdène ; il en est de même avec de très
petites quantités de zinc, de cadmium, de plomb, de bis-
muth, d'antimoine ; autrement, la perle est jaune au feu
d'oxydation. — Perle grise et opaque, au feu de réduc-
tion et d'oxydation, surtout à froid et en chauffant modé-
rément argent, zinc, cadmium, plomb, bismuth, anti-
moine, niobium, tellure ; la perle devient incolore à une
température élevée. — Perle jaune, au feu d'oxydation :
titane, tungstène, molybdène, plomb, antimoine, vana-
dium, fer, uranium. Perle jaune rougeâtre, chrome,
bismuth, fer (en petite quantité). — Perle rouge, au
feu d'oxydation : cérium, fer, chrome, uranium. — Perle
violette, manganèse, niobium, didyme. — Perle verte,
cuivre. — Perle bleue, cobalt.

Sel de phosphore. L'essai se fait comme avec le borax.
On peut aussi saturer une perle de sel de phosphore par
l'oxyde de cuivre, jusqu'à ce qu'elle soit opaque; on ajoute
un peu de substance à essayer et on chauffe dans laflamme
oxydante : la flamme devient bleue ou verte et dénote la
présence des hologénes, par suite de la formation d'un
chlorure, d'un bromure ou d'un iodure de cuivre. Les colo-
rations sont les mêmes que celles qu'on obtient avec le
borax, comme l'indique le résumé suivant : Perle inco-
lore, baryum, strontium, calcium, magnésium, glucinium,
yttrium, zirconium, thorium, lanthane, niobium, tellure,
silicum, aluminium. — Perle grise et opaque, au feu de
réduction : argent, zinc, cadmium, plomb, bismuth, anti-
moine, tellure, niobium. — Perle jaune, au feu d'oxyda-
tion : plomb, cadmium, thallium, titane, tungstène,
argent, cérium, niobium, uranium, vanadium, chrome, fer
(en petite quantité). — Perle jaune rougeâtre, chrome,
fer (en grande quantité). — Perle rouge brun, nickel,
fer, chrome (en grande quantité). — Perle bleue, cobalt.
— Perle verte cuivre. Toutes ces colorations sont sur-
tout observées à chaud.

Carbonate de soude. L'emploi du carbonate sodique
permet de rechercher : 4° la fusibilité ; 2° la réduction
des oxydes. Les corps qui forment des combinaisons fusibles
avec ce sel sont les acides silicique, titannique, tungstique
et molybdique. Les deux premiersdonnentlieu à une effer-
vescence et production de perles transparentes à chaud ;
les deux derniers déterminent aussi une effervescence,
niais Ies combinaisons formées sont absorbées par le char-
bon. Le mélange est placé dans un petit cbne creusé dans
le charbon, on le dessèche et on le soumet au feu d'oxy-
dation ; si l'attaque est complète, le verre formé est lim-
pide ; avec les silicates dont les bases sont infusibles, le
verre est opaque après le refroidissement ; si les produits
de la décomposition ne se combinent pas avec le sel alca-
dira, la matière se gonfle peu à peu et donne une masse

qui ne forme pas de perle ; enfin, si elle n'est ni décom-
posable par le carbonate alcalin, ni soluble dans ce sel, elle
ne change pas d'aspect et le seI sodique est complètement
absorbé par le charbon. Lorsque la matière ne contient
pas d'oxydes colorants, mais du soufre ou des sulfates, elle
fournit une perle jaune dans la flamme de réduction ou
d'un brun jaunâtre. Lorsque la substance se dissout dans le
carbonate, on porte au rouge sur une lame de platine la
perle produite à la flamme d'oxydation : une trace de
manganèse la teint en bleu verdâtre ; elle se colore en
bleu en présence de la silice et du cobalt. Le carbonate
de sodium permet de reconnaître les bases alcalin-terreu-
ses ; la baryte et la strontiane donnent des verres trans-
parents, tandis que la chaux produit un verre laiteux.
Chauffés seuls sur le charbon, à la flamme de réduction,
plusieurs oxydes se réduisent difficilement ; la présence
du carbonate de soude facilite la réduction; on opère alors
ainsi qu'il suit : on mêle intimement la substance pulvé-
risée avec le réactif et un peu d'eau et on chauffe la pâte
sur le charbon, à la flamme réductrice ; le sel est rapide-
ment absorbé. On recommence l'opération, jusqu'à ce que
le mélange ne soit plus absorbé : les premières portions
du sel servent à réunir la substance qui est étalée sur le
charbon, tandis que les dernières achèvent la réduction. Il
se fait un résidu métallique en paillettes brillantes, si le
métal réduit est faible et malléable ; on obtient au con-
traire une poudre métallique si le métal est difficilement
fusible ou cassant. Les métaux qui peuvent être réduits
par le sel sodique sont les métaux nobles, le molybdène,
le tungstène, l'antimoine, l'étain, le bismuth, le cuivre, le
plomb, le zinc, le cadmium, le nickel, le cobalt et le fer.
Parmi ces corps simples, l'antimoine, le plomb, le bis-
muth, le zinc et le cadmium sont volatilisés en partie et se
déposent sur le charbon sous forme d'oxydes. L'arsenic et
le mercure sont également réduits, mais ils disparaissent
par volatilisation, et il faut opérer dans un tube fermé
par un bout. Les arséniates de cobalt et de nickel fournis-
sent un culot métallique fusible.

ESSAI PAR DISSOLUTION. — Lorsque la substance est
incolore ou peu colorée, et qu'elle peut absorber une dis-
solution de cobalt, on en fixe une petite quantité au bout
d'un fil de platine, et on chauffe modérément à la flamme
oxydante, de manière à éviter la fusion. Si elle n'absorbe
pas la dissolution, on la pulvérise, on l'humecte avec de
l'eau, on la chauffe ensuite sur le charbon, après l'avoir
imbibée avec la solution cobaltique. Dans ces conditions,
l'alumine et ses sels se colorent en bleu ; la magnésie
prend une coloration rose ; l'oxyde de zinc se teint en
vert. La dissolution de cobalt doit être moyennement con-
centrée; trop étendue, les colorations sont peu visibles ;
trop concentrée, elles paraissent foncées, presque noires.

DÉTERMINATION DEs ACIDES. — Pour reconnaître rapide-
ment la nature des acides contenus dans les sels, le cha-
lumeau peut être utile, bien qu'il donne des indications
moins précises que par la voie humide. Pour rechercher
un chlorure, on dissout de l'oxyde de cuivre dans le sel
de phosphore, on introduit le sel, on chauffe et on exa-
mine la coloration, qui est parfois caractéristique. Au
chalumeau, les chlorures seuls donnent les réactions sui-
vantes :

	

Chlorure de potassium.... 	 Bleu violacé.
— de sodium......	 Jaune rougeâtre.
— de lithium......	 Rouge carmin.
— de plomb....... 	 Bleu.
— de cuivre.......	 Bleu d'azur intense.

Les autres chlorures se volatilisent sans colorer la
flamme. Les fluorures sont caractérisés par le sel de
phosphore fondu. On introduit le mélange dans un tube de
verre coudé et on chauffe, de telle sorte que la flamme
pénètre dans l'intérieur du tube : il se fait de l'acide
fluorhydrique qui corrode le verre, etc. Les sulfures,
chauffés sur le charbon, ou dans un tube de verre ouvert,
dégagent l'odeur piquante et caractéristique de l 'acide eul-
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fureux ; dans les mêmes conditions, les combinaisons
arsenicales dégagent une odeur alliacée, caractéristique. On
a vu plus haut comment on caractérise les azotates, les
sulfates, Ies phosphates, les borates et les silicates. Quant
aux essais quantitatifs au chalumeau, ils constituent géné-
ralement des méthodes très délicates qui exigent beaucoup
d'adresse et qui ne peuvent remplacer les méthodes ordi-
naires, si ce n'est dans quelques cas exceptionnels.

Ed. BOURGOIN.

III. INnusmiE. — Le chalumeau, en dehors de ses
applications en chimie et en minéralogie, est employé
dans des formes différentes par les bijoutiers, les orfèvres,
les émailleurs, les fabricants de bronze, les ferblantiers et
les monteurs. Nous ne décrirons que les instruments les
plus répandus. Le chalumeau à gaz des bijoutiers et des
émailleurs se compose de deux tubes concentriques dont
l'un extérieur amène le gaz et l'autre intérieur, terminé
par un bec de chalumeau, donne passage à l'air sous pres-
sion envoyé par un soufflet. Ce chalumeau remplace avec
avantage -les lampes fumeuses et malpropres employées
pendant bien longtemps. Le chalumeau des monteurs
sert pour souder l'étain, le laiton, le maillechort, le cuivre
ou l'argent sur les métaux forgés, étirés ou laminés; il se
compose de deux tubes en cuivre amenant l'un le gaz
d'éclairage, l'autre l'air comprimé et qui se réunissent en
un seul tube terminé par un bec de chalumeau. Le cha-
lumeau des ferblantiers employé pour la soudure à
l'étain sur métaux laminés, se termine par un fer à souder
qui est porté au rouge par la combustion du gaz arrivant
par deux ouvertures. Les chalumeaux à métaux de
M. Desbassayns de Richemont, l'un aérhydrique, l'autre à
vapeurs combustibles, sont d'un très fréquent usage au-
jourd'hui dans l'industrie des métaux.

Dans le chalumeau aérhydrique, la flamme est pro-
duite par la combustion d'un mélange d'hydrogène et
d'air ; l'appareil comprend trois pièces principales : le
générateur d'hydrogène, le soufflet et le chalumeau. Le
générateur d'hydrogène est un cylindre doublé intérieure-
ment de plomb- et divisé horizontalement en deux compar-
timents ; dans la partie supérieure on verse un mélange
d'eau et d'acide sulfurique à 20° Baumé et ce liquide
descend par un tube vertical au fond de la cavité infé-
rieure munie d'un faux-fond percé de trous et qui retient
de la ferraille ou des rognures de zinc introduites par une
ouverture fermée ensuite hermétiquement. Dès que le
liquide acide descend, il comprime l'air que renferme le
compartiment ; or, la quantité de liquide employé est telle
que l'écoulement s'arrête lorsque le niveau n'atteint pas
encore le double-fond. Si, alors, on ouvre le robinet qui
donne issue à cet air comprimé, l'eau acidulée monte,
baigne le zinc et produit de l'hydrogène. Si maintenant,
quand l'air est complètement chassé, on ferme le robinet,
l'hydrogène, à son tour, comprime le liquide et finit bien-
tôt par en refouler le niveau plus bas que le zinc, lequel
dès lors reste inattaque et la production du gaz s'arrête.
On dit alors que l'appareil est chargé; si l'on donne écou-
lement au gaz pour un usage quelconque, le liquide mon-
tera, attaquera de nouveau le zinc, produira le dégagement
d'hydrogène qui continuera aussi longtemps que le métal
et le mélange d'eau et d'acide ne seront pas épuisés. L'hy

-drogène qui entraîne toujours des particules de liquide
acide, doit être lavé ; à cet effet, un tuyau recourbé fait
communiquer la partie supérieure du compartiment infé-
rieur avec une capacité ménagée dans la cavité supérieure.
Là, ce tuyau plonge dans de l'eau pure où se lave le gaz,
qui s'échappe par un orifice auquel est adapté un tube de
caoutchouc aboutissant à l'une des branches du robinet
portant le chalumeau proprement dit. A. la seconde bran-
che du robinet s'adapte un second tube de caoutchouc
amenant l'air du soufflet renfermé dans un cylindre sur
lequel s'assied l'ouvrier et que celui-ci met en jeu à l'aide
d'une pédale. L'appareil est alors prêt k fonctionner ; il
suffit d'ouvrir les robinets et d'enflammer le gaz en met-

tant en même temps le soufflet en jeu. Le mélange inflam-
mable a une température très élevée et l'appareil sert
avantageusement pour les soudures ordinaires, les brasures
et la soudure autogène du plomb sans emploi d'alliage
d'étain.

Le chalumeau à vapeurs combustibles de M. Desbas-
sayns de Richement est basé sur l'emploi d'un mélange
d'air et de vapeurs inflammables, comme celles de l'essence
de térébenthine. Les vapeurs combustibles sont produites
dans une petite chaudière où le niveau est maintenu cons-
tant au moyen d'un flacon de verre qui renferme le liquide;
la chaleur nécessaire est donnée par une petite lampe à
esprit de vin. L'air est amené d'un soufflet par un tuyau
à deux branches munies chacune d'un robinet ; en ouvrant
le premier, on fait amener l'air dans la partie supérieure
de la chaudière où il se sature de vapeurs ; il en sort
pour se rendre au chalumeau où' on l'allume. Si l'on
ouvre le second robinet, le courant d'air qui en résulte,
injecté dans l'intérieur de la flamme, la rend bleuâtre,
l'allonge en forme de dard et lui donne la vivacité et la
chaleur nécessaires pour les opérations de soudure, etc.
Les effets de ce chalumeau sont moins intenses que ceux
du chalumeau aérhydrique, mais l'usage de l'appareil est
plus commode et l'emploi moins coûteux.	 L. KNAR.

CHALUMEAU (François-Marie), né k Manlay (Côte-
d'Or) le 7 mars 47M, mort le 22 nov. 4818 it Saint-
Gauthier (Indre). Ecrivain-agronome ; il eut une existence
très mouvementée. Il fut en: relations avec beaucoup
d'écrivains et d'économistes de son temps, notamment
avec Voltaire, Beaumarchais, Bernardin de Saint-Pierre,
Daubenton, etc. D'abord secrétaire du duc de Laval, il se
prit d'un goût très vif pour l'agriculture, et parcourut
toute l'Europe (Hollande, Italie, Allemagne, Pologne, Rus-
sie, Espagne), pour y étudier les meilleures méthodes de
culture. Il espérait faire profiter ses compatriotes du fruit
de ses observations. Il envoya nombre de mémoires aux
ministres sur ses études agronomiques. Il fit mieux, il
acheta des terres incultes aux environs de Melun, et les
cultiva selon ses méthodes. Le succès couronna ses efforts;
ses exemples furent suivis, et on le nomma parmi les
administrateurs du district de Melun. Il voulut faire une
tentative semblable dans l'Indre, mais il ne réussit pas,
et perdit sa fortune. Il fut depuis professeur d'histoire ail
collège de Châteauroux, puis procureur-gérant du lycée de
Bourges. II était correspondant de la Société d'agriculture
de Paris. Ses principaux ouvrages sont: Lettre à Veval-
charn, khan des Tartares, sur les révolutions du
globe; Hymne à Catherine //(Paris, 4844); Ha Chau-
mière (Paris et Melun, 1790) ; Catéchisme de l'impôt
sur les campagnes (Paris, 1790); Discours sur le
choix des juges (Paris, 1791); l'Adultère, drame en
trois actes (Paris, 4792) ; Culture du département de
l'Indre (Châteauroux, 1799) ; Instruction pour la mul-
tiplication des abeilles (Châteauroux, 1804) ; Lettre
aux curés du département de l'Indre (Paris, 4804).

CuNISSET-CARNOT.

BInL.: COURTiiPGE, Description du duché de Bourgogne.
- MUTEAU et GARNIER, Galerie bourguignonne.

CHALUPKA (Jean), écrivain slovaque, né en 4791
dans la Hongrie septentrionale, mort en 4874. Il a publié
des travaux en latin, en hongrois, en allemand et en slo-
vaque; quelques-uns ont trait k des sujets religieux. Cha-
lupka était pasteur de l'Eglise réformée. Sa profession
ne l'empêcha point d'écrire pour le théâtre des pièces fort
estimées. Elles ont été réunies après sa mort en cinq
volumes. — Son frère Samko, né en 4812, fut également
pasteur ; il a publié en langue slovaque des poesies fort
estimées.	 L. L.

CHALUS. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, cant. de
Saint-Germain-Lembron et arr. d'Issoire; 374 hab. Le
fief appartint à la maison de Chalus pendant sept siècles.
— Eglise romane du xi° siècle, 	 Ruines du château	 et
du donjon de Challis, 	 L, F,
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CHALUS, autrefois CHASLUS, Ch.-I. de cant. du dép.
de la Haute-Vienne, arr. de Saint Yrieix, coupé en deux
par la Tardoire. On distingue aujourd'hui le haut Châlits ou
Chalus-Chabrol (castrum Luci Capreoli, proconsul d'A-
quitaine), et le bas Chalus ou ville basse. Stat. du ehem.
de fer de Bussière-Galant à Rochechouart et Seillac ;
2,684 hab. Foires mensuelles dont le renom est fort ancien.
— ChaIus a été le ch. I. d'une baronnie qui a appartenu suc-
cessivement aux sires d'Albret, seigneurs du Périgord, aux
Borgia de Valentinois, aux sires de la Trémoille et aux Bour-
bon-Cusset. Il subsiste encore deux donjons du château-fort
devant lequel Richard Coeur-de-Lion fut tué en 1499 :l'un,
dans la ville basse, est appuyé à une construction ogivale ;
l'autre, dans la ville haute, domine un ensemble de construc-
tions anciennes et modernes, parmi lesquelles an reconnaît
encore les ruines d'un mur d'enceinte et d'une chapelle
romane. Un pensionnat de religieuses est établi aujour-
d'hui dans cette partie de l'ancienne forteresse.

CHALUSSAY(Le BOULANGER de), littérateur français du
xvne siècle. Il n'est plus connu aujourd'hui que par une
comédie en cinq actes et en vers Elomire hypocondre ou
les Médecins vengés (Paris, 4670, in-12), dans laquelle
il attaquait violemment Molière (Elomire), et où il se
faisait 1 écho des plus odieuses calomnies. Confuse, plate,
encombrée d'un nombre demesuré de personnages, cette
pièce ne pouvait être jouée; les nombreux ennemis de
Molière lui firent un certain succès de lecture. On en a
fait des réimpressions : Elamire [c'est-ù-dire Molière]
hypocondre ou les Médecins vengez (Hollande, 1671 et
4672, in-42; Genève, 1867, in-8, avec notice deP. Lacroix,
et Paris, 1878, in-16, avec notice par Ch. Livet).

CHALUSSET (V. CHALUCET).

CHALUT (Pêche). Le chalut est un filet de forme
conique, qui sert à prendre Les poissons de fond. Les
mailles du chalut français doivent avoir au moins 35 millim.
au carré; la partie supérieure de l'ouverture est fixée à
une vergue en bois, la partie inférieure garnie d'un
bourrelet de filet; l'ouverture est maintenue par deux
quarts de cercle en fer, ou meulettes, qui se trouvent
à chaque extrémité; l'ouverture postérieure du chalut est,
le plus souvent, doublée de vieux filets, sur mie longueur
d'environ 3 in. Le chalut hollandais, plus léger que le
chalut français, rend de bons services par Ies fonds
unis et sablonneux; il n'a pas de double fond, le fond
étant lacé en fil double sur le tiers de sa longueur, à
partir de la poche; au lieu de se terminer en cône,
comma notre chalut, il a le bout carré, ce qui empêche le
poisson de s'accumuler à l'extrémité du sac; la ralingue
est garnie de petits bilboquets en plomb ou en fonte, qui
obligent le bas du chalut à raser le fond de la mer. Les
chalutiers de Scheveningen, de Katwijk, de Noordwijk
pêchent avec deux filets, l'un attaché à l'arrière du bateau
et d'un côté, l'autre fixé à l'extrémité d'un bout de
dehors, amarré le long du bord opposé, Dans le Zuiderzee,
le chalut, qui porte le nom de vonderkuil, ou filet
merveilleux, est traîné par deux bateaux qui marchent
de concert; le filet a son ouverture maintenue béante en
haut par une vergue en bois, tandis que le bas est garni
d'une sorte de croix de Saint-André qui racle le . fond,
d'autant plus qu'on y attache de grosses pierres; cet engin
est très meurtrier, ne traînant pas seulement sur le fond,
mais le raclant en enlevant tout ce qui s'y trouve.

Les Anglais emploient le chalut is vergue et le chalut
4 bout dehors. Le premier de ces engins est un vaste
filet à poche de 70 pieds de long, de 40 pieds d'ouver-
ture et de 10 pieds de queue; les mailles du filet sont
généralement de quatre dimensions, allant en s'amoin-
drissant, variant de 4 pouces en carré, à l'ouverture,
jusqu'à 1 pouce 1(4 au fond du sac; la partie supérieure
est fixée à une vergue supportée par deux chandeliers en
fer de 3 pieds de haut; la partie inférieure, très large,
est transfilée sur une chaîne; deux fortes cordes, amarrées
4 la partie antérieure des chandeliers, forment une patte

d'oie, au centre de laquelle se trouve fixée une amarre de
150 brasses de long, qui sert à traîner l'engin, C'est
dans le sud de l'Irlande que s'emploie principalement le
chalut à bout dehors; ce dernier est de plus petite dimen-
sion et se manoeuvre à l'aide d'un long espar; la poche
est conique; Ies chandeliers consistent en deux tiges de
fer encastrées dans la vergue.

M. de Caux, de Yarmouth, a récemment proposé un
appareil qu'il nomme chalut appareillé, et dont les
avantages, suivant l'inventeur, seraient qu'il est monté
sur de petites roues, sur Iesquelles il roule sans s'en-
foncer dans le sable; que la vergue peut être haussée ou
baissée à volonté; que la monture est garnie de petits
rouleaux, pour faciliter la progression au fond de la mer;
que dans l'intérieur du filet en est fixé un autre plus
petit, formant entonnoir, ce qui empêche les poissons d'en
sortir; que l'extrémité basse du chalut est disposée de
telle façon que, en pêchant, les mailles restent constam-
ment ouvertes et permettent aux petits poissons de sortir ;
que le chalut, étant au fond de la mer, peut être à volonté
détaché de sa vergue et des roues, puis fermé et ramené
à la surface séparément. Outre les grands chaluts dont
nous venons de parler, on emploie surtout pour la pêche
de la crevette des engins de beaucoup plus faible dimen-
sion, dits petits chaluts.

On chalute de préférence sur les fonds de sable ,
lorsqu'il fait du vent ; le chalutage a toujours lieu
dans le sens .du courant ou suivant une direction per-
pendiculaire, sans cela le chalut ne reviendrait pas
contre le fond; dans le chalutage, la relingue de fond
glisse contre le sol, soulevant le poisson qu'elle rencontre;
celui-ci se dirige instinctivement contre le courant et se
précipite au fond du sac du chalut. Le chalutage n'est
permis qu'à partir de trois milles au large de la laisse de
basse mer; il est prohibé dans la baie de Douarnenez, à
cause de la pêche de la sardine. 	 E. SAUVAGE.

CHALUTIER (Pèche). Nom donné aux bateaux qui
servent à la pêche au chalut. Cette pêche a, depuis quelques
années, pris une grande importance en Angleterre, depuis
l'emploi des bateaux à vapeur qui vont chercher le poisson
jusque sur les côtes de Texel. Les chalutiers anglais
pêchent d'après deux systèmes; les uns, s'écartant peu
des côtes, rentrent chaque jour au port; les autres
pêchent en société et, étant longtemps absents, sont ravi-
taillés par des chasseurs à marche rapide; ce sont les
chalutiers de Hull et de Grimsby qui pêchent surtout
ainsi, expédiant annuellement par chemin de fer 75,000
tonnes de poisson, d'une valeur d'environ 50 millions de
francs.	 E. SAUVAGE.

CHALVIGNAC (Calviniacum). Corn. du dép. du Cantal,
arr. et cant. de Mauriac; 1,291 hab. Eglise romane sous
l'invocation de saint Martin, avec une cuve baptismale qui
remonte, dit-on, au xme siècle, Ruines du château de Mi-
remont pris par les Anglais en 4357 et 4374 et défendu
par la protestante Madeleine de Saint-Nectaire en 4574. Il
avait été bâti vers le xve siècle.	 L. F.

CHA LVRAINES (Eschalbrona). Com. du dép, de la
Haute-Marne, arr. de Chaumont, cant. de Saint-Blin;
696 hab, — Carrières de pierre.— La seigneurie de Chal-
vraines appartenait, vers 1250, à la maison de Bourmont.
Eglise du xiie siècle.	 A. T.

CHALY. Ancien tissu fait en laine et bourre de soie.
CHALYBES. Peuple d'Asie Mineure, qui habitait au

S. du Pont-Euxin. Il semble, d'après Strabon et Plu-
tarque, que ce fut le nom primitif des Chaldéens. Quoi
qu'il en soit, dès la plus haute antiquité ils sont signalés
comme métallurgistes remarquables : ce serait, suivant
une conjecture de Strabon, le peuple qu'Homère appelle
Alybe. Xénophon nous dit qu'ils étaient pourvus d'armes
excellentes. On nous les représente comme très belliqueux.
Suivant une légende, leur nom viendrait de Chalybes, fils
de Mars; une autre explique la synonymie de leur nom
et du mot grec chalybs, qui signifie acier ; ils_ auraient
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Inventé l'art de tremper ce dernier produit et d'en fabri-
quer des armes. Leur supériorité au point de vue de l'ar-
mement et leur naturel guerrier expliquent l'extension de
leur empire; au temps de Crésus ils avaient occupé un
vaste territoire, à l'O. du fleuve Halys, niais au moment
de la retraite des Dix mille, ils étaient peu nombreux et
plus calmes, (V. Xénophon, Anabase, Iv, 7, 45 ; y, 5.)

CHA LYBON. (Géog. anc.) Ville de Syrie, au N. de
Palmyre ; elle produisait de bon vin. On l'identifie avec
Helbon dont parle Ezéchiel.

CHAM. Ville d'Allemagne, roy. de Bavière, district du
Haut-Palatinat, sur la rivière Cham, au point oh elle
débouche dans la Regen ; 3,443 hab. Elle est citée dès
976 ; des margraves y résidaient, ils se rattachaient k la
famille des comtes palatins de Scheyern qui en héritèrent
et transmirent Cham à la Bavière. Cette petite place forte
joua un rôle dans les guerres de Trente ans et de succes-
sion d'Espagne. Le maréchal Luckner y est né.

CHAM. Grand village de Suisse, canton de Zoug, àl'extré-
mitéN: 0. du lac de Zoug; 3,000 hab. environ. Situé dans
une contrée fertile couverte de riches prairies et d'arbres
fruitiers, ce village est le centre de l'industrie du lait con-
densé en Suisse.

CHAM. Peuplade de l'Indo-Chine. (V. CHIAM).
CHAM ou H HAM, est, d'après la Bible, le nom du

second fils de Noé, lequel échappe avec lui et ses deux
frères Sem et Japhet aux eaux vengeresses du déluge.
L'écrivain biblique lui rattache différentes nations du
monde ancien, notamment les Egyptiens et les Chananéens-
Phéniciens. On rapporte qu'il aurait manqué de respect à
son père et aurait attiré sur lui, et spécialement sur son
fils Chanaan, la malédiction de Noé. Dans cette anecdote
éclate la haine qui animait les Hébreux contre les Cha-
nanéens, dont les écrivains bibliques réclament constam-
ment la destruction, ou au moins l'asservissement (Genèse,
IX, 48-27 et X, 6-20).	 M. VERNES.

CHAM (Amédée de Net, connu sous le nom de),
caricaturiste français (V. NOÉ).

CHAMA. Comptoir de Guinée, dans la Côte d'Or, à
l'0. de Cape-Coast-Castle ; il a été cédé aux Anglais par
les Hollandais en 4874.

CHAMA. I. ZOOLOGIE. — Genre de Mollusques-Lamelli-
branches de l'ordre des Vénéracés établi par Bruguière en
4789 pour une coquille très épaisse, irrégulière, inéquivalve
et adhérente, à crochets spiraux : celui de la valve fixée plus
long que l'autre, surface des valves lamelleuses ou épineuses;
la valve libre peu convexe, operculiforme; la valve fixée
plus grande, plus profonde que la précédente. Charnière
composée : sur la valve libre d'une fosse cardinale d'une

dent oblique ar-
quée, et d'une
fossette cardi-
nale, oblique et
étroite ; sur la
valve adhérente,
d'un plateau
cardinal épais,
muni d'une dent
cardinale anté-
rieure forte,
d'une fossette
cardinale et
d'une dent car-
dinale postérieu-
re arquée. Le li-
gament est con-
tenu dans une

rainure marginale prolongée jusqu'aux crochets. Le bord
interne des valves est crenelé. Les impressions musculaires
sont très grandes, presqu'égales, de forme ovale; la pal-
Male est simple et marginale. L'animal, arrondi, irrégulier

' comme sa coquille, est contenu dans un manteau épais, a
lobes réunis mais présentant trois ouvertures inégales, La

première ou l'antérieure est la plus grande, elle donne pas-
sage au pied, lequel est petit et comprimé ; la seconde,
l'anale, petite et postérieure ; le troisième correspond aux
branchies; ces dernières, réunies postérieurement l'une à
l'autre et avec le manteau, sont plissées, la paire externe
plus étroite et plus courte que la paire interne. Les espèces
de ce genre comprennent deux sections : la première, CHAMA
(sensu stricto) comprend les coquilles largement fixées
et à surface ornée de lamelles transverses, exemple :
C. damcecornis Lamarck ; la seconde, ECH1NOCHAMA P. Fis-
cher, comprend des coquilles presque régulières et équi-
valves, ornées d'épines, à point d'attache peu déve-
loppé et à lunule bien distincte, exemple : C. arcinella
Linné. Les Mollusques de ce groupe, essentiellement marins,
habitent it d'assez grandes profondeurs la Méditerranée,
l'océan Atlantique, le Pacifique, sur les côtes de l'Afrique,
de la Chine, etc.	 J. MABILLE.

II. PALÉONTOLOGIE. — La famille des Chamidce dont
le genre Chama est le seul survivant, a eu son apogée aux
époques jurassique et crétacée. « Du genre le plus
ancien Diceras qui est le plus proche des Dicerocar-

Fig. 2. - Diceras arietinum. Lam.

dium, partent deux' séries divergentes de formes : l'une
mène aux Chama par Requ-ienia, l'autre aux Caprina,
Plagioptychus, Caprinella par Monopleura et Capro-

Fig. 3.-a. Reguienia ammonia (Golf.) demi-grandeur natu-
relle; b, petit exemplaire de Requienia lonsdalei (Sow.)
grandeur naturelle.

tira. Toutes ces formes sont distinctes des autres Lamel-
libranches par la structure tubuleuse de leur test, au
point qu'elles ont été rapprochées des Rudistes par d'Or-
bigny et d'autres auteurs, et placées avec eux près des Bra-
chiopodes (Zittel). » Le genre Diceras (Lamarck) a une
coquille plus ou moins inéquivalve, fixée par les crochets
de la plus grande valve, qui est tantôt la droite, tantôt la
gauche : ces crochets sont très proéminents, spiralés,
plus ou moins allongés. Ce type abonde (quelquefois
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représenté seulement par son moule interne) dans le juras-
sique supérieur, le tithonique et même le crétacé inférieur.
Nous figurons D. arietinurn du Coral-rag de Saint-Mihiel
(Meuse), qui se fixe par la valve droite; d'autres espèces

Fig. 4. — Monopleura trilobata (d'Orb.) grandeur
naturelle.

se fixent par la gauche. Requienia (Mathéron), a une
coquille épaisse, très inéquivalve, fixée par le crochet spi-
ral prolongé de la grande valve gauche : la droite est
petite, presque plate, operculiforme (R. ammonia, de
l'urgonien du Vaucluse) : ce genre est surtout du crétacé
alpin. D'autres espèces sont du néocomien et du cénoma-
nien (R. lcevigata). Chama commence dans le crétacé et
a son apogée dans le tertiaire (Ch. clathrata de l'éocène).
Illonopleura, voisin de Diceras par ses caractères, est
trèsinequivalve, la grande valve étant souvent conique, en
forme de gobelet dont la petite valve formerait le cou-
vercle (ill. trilobata de l'urgonien du Vaucluse). Les
genres Caprotina, Caprina (V. ces mots), Plagiopthycus
Ichtyosarcolithes, se trouvent dans le crétacé du S. de la
France, de l'Espagne et de l'Italie.	 E. TROUESSArT.

CHAMADELLE. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Libourne, cant. de Coutras ; 675 hab.

CHAMIECÉPHALE (V. CRANIOMÉTRIE).
CHAMÆCIPARIS. I. BOTANIQUE. — Genre de Conifères,

duroupe des Cupressinées, établi par Spach (Suites ù
Buffon, XI, p. 329). Ses représentants sont des arbres à
fleurs monoïques, dont on connalt seulement une dizaine
d'espèces de l'Amérique du Nord et du Japon. Deux
espèces de ce genre, le Ch. -sphceroidea Spach et le Ch.
Lawsoniana Parl., sont fréquemment cultivées, en Eu-
rope, dans les jardins et les parcs. La première, appelée
vulgairement Cyprès faux Thuia, Cèdre blanc, est ori-
ginaire de la Caroline et de la Virginie. La seconde, dési-
gnée sous le nom de Cyprès de Lawson, provient de la
Californie. Son feuillage, abondant et très léger, rappelle
celui de certaines Sélaginelles.	 Ed. LEE,

II. PALÉONTOLOGIE (V. CONIFÈRES).
CHAMÆLÉE (V. CNEORUM).
CHAM ELEON (Bot.). Sous les noms de Chamceléon

blanc et Chanm:léon noir, les anciens désignaient deux
plantes de la famille des Composées et du groupe des Car-
duacées, remarquables par leurs propriétés médicinales et
toxiques. La première est l'Atractylis gummifera L.
(Carlina gummifera Less., Acarna gummifera Brot.),
répandu sur tout le pourtour européen et algérien de la
Méditerranée, la côte de France exceptée (V. ATRAGTvLrs).
La seconde est le Cardopatium orientale Spach (Car-
thamus cort/mbosus L.), qui habite la Thrace, la Macé-
doine et les Iles de l'Archipel (V. Lefranc, Des Chamceléons
noir et blanc des Anciens; Paris, 4867). Ed. LEF.

CHAMÆPEUCE. Synonyme de Cnicus (V. ce mot).
CHAMÆPROSOPE (V. CEeHALOMÉTRIE et CRANIOMÉ-

TRIE).
CHAMÆROPS. I. BOTANIQUE. (Chamaerops L.). 

—Genre de Palmiers, du groupe des Coryphinées, à fleurs
polygames-dioïques, sessiles sur un spadice plus ou moins

rameux, entouré de deux à quatre spathes incomplètes.
Les fruits sont des baies monospermes, contenant un
albumen corné et ruminé. L'espèce type, Ch. humilis L.,
est bien connue sous les noms vulgaires de Palmier nain,
P. ù éventails, P. des Deux-Siciles. C'est le seul Palmier
qui croisse en Europe, où on le rencontre dans toute la
région méditerranéenne. Sa tige, peu élevée, quelquefois
presque nulle, est couronnée par de grandes feuilles coriaces,
portées par de longs pétioles comprimés et épineux, à limbe
divisé yen douze ou quinze segments linéaires, pliés en long
et sondés à la base. Ce beau Palmier est fréquemment cultivé
comme ornemental. Il est rustique au S. du 44° degré de

Chamaerops humilis L.; 1, diagramme; 2, inflorescence
mâle; 3, inflorescence femelle.

Iatitude, du moins dans les lieux suffisamment abrités. Sa
multiplication se fait ordinairement par semis de graines
provenant de Provence ou d'Algérie. — Le Ch. excelsa
Thunb. ou Palmier-chanvre, de la Chine, est devenu le
type du genre Pachycarpus (V. ce mot).	 Ed. LEE.

II. PALÉONTOLOGIE (V. PALMIER.)
CHAMÆSAUFIA (Erpét.). Genre de Lacertiliens de la

famille des Zonuridœ (V. ces mots).
CHAMAGNE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Mire-

court, cant. de Charmes. Dès le xnr° siècle, il existait des
seigneurs de Chamagne, et à partir de 4589 la commune
fait partie du duché de Lorraine. Suivant une tradition,
les Templiers y avaient une commanderie, dont on trouve
des débris sur une éminence au N. de la localité. Patrie
du peintre paysagiste Claude Gelée, dit le Lorrain.

CHAMAGNIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La
Tour-du-Pin, cant. de Crémieu; 572 hab.

CHAMALARI (V. TcnAMALAnI).
CHAMALIÈRES. Corn. du dép. de la Haute-Loire, arr.

du Puy, cant de Vorey, sur la Loire, au pied du mont
Gerbizon, 4,023 hab.; stat. du ch. de fer P.-L.-M., ligne
de Saint-Etienne au Puy. L'église (mon. hist.) est celle
d'un ancien prieuré dépendant de l'abbaye de Saint-Chaffre.
C'est un édifice roman de style auvergnat, à trois nefs se
terminant par une abside unique couverte d'une demi-
coupole et entourée de quatre chapelles postérieures. Il
renferme un curieux bénitier roman orné de statues, des
fragments debelles pierres tombales, etc. Les portes, ornées
de sculptures sur bois, ont beaucoup souffert. Les restes
des bâtiments du prieuré sont occupés par la communauté
des sœurs de Saint-Joseph.

CHAMALIÈRES. Com. du dép. duPuy-de-Dème, arr. et
cant. N. de Clermont; 2,353 hab. Après avoir appar-
tenu d'abord à la famille de Chamalières, puis aux dau-
phins d'Auvergne; la seigneurie de Chamalières passa à la
maison de Bourbon. Après la confiscation des biens du
connétable par François I", elle suivit le sort du comté
d'Auvergne (V. ce mot). Eglise collégiale et paroissiale
de Notre-Dame ; roman du xl e siècle remanié aux me et
xvII° ; on y voit deux belles colonnes de brèche verte. Du
château bâti au xive siècle, il ne reste qu'un pan de mu-
raille. Sources d'eaux minérales.	 L. F.

BIBL.: A. TARDIEU,. Hist. de Mvnt ferrand et du bourg de
Ghumalt8res, 1876, in-4.
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CHAMALOC. Com. du dép. de la Drôme, arr. et cant.
de Die; 276 hab.

CHAMANISME. Système religieux des chamans, sor-
ciers, magiciens, devins, nécromanciens, jongleurs, qui
exploitent la crédulité des peuplades de l'Asie centrale et
orientale, Mongols, Mandchous, Ostiaks, Samoyèdes,
Tchouvaches, etc. Le chamanisme a été confondu à tort
avec le lamaïsme, soit parce que certains lamas imitent
parfois Ies pratiques des chamans, soit parce que le nom
chamans parait venir du chinois Cha-men, qui est la
transcription de l'indien Sramana, nom des ascètes
bouddhistes. Du reste, chaman est le nom générique ;
chaque peuple a sa désignation particulière. Les Mongols,
qui emploient couramment le mot chaman, donnent pro-
prement à ces devins le nom de bugué. Le mot sarnan,
qui est le nom des prêtres mandchous, parait n'être autre
chose que le mot chaman; mais cela est contesté. Il est
également contesté que la religion propre des Mandchous
soit le chamanisme.

L'art du chaman consiste à faire croire qu'il est en
communication avec les esprits, qu'il peut agir sur eux et
obtenir, par leur intermédiaire, une foule d'avantages. On
s'adresse à lui pour connaitre l'avenir, retrouver un objet
perdu, offrir des sacrifices, obtenir tel ou tel succès. Le
Chaman, bizarrement accoutré, porte habituellement un
tambour et une ceinture chargée de grelots. Il danse en
battant du tambour et faisant résonner ses grelots; après
avoir fait beaucoup de tapage, force contorsions et sima-
grées, prononcé des paroles inintelligibles, il donne la
réponse attendue. Du reste, le procédé n'est pas le même
pour tous. Il en est qui ont une écuelle pleine d'eau,
dans laquelle ils plongent une herbe avec laquelle ils
aspergent ceux qui ont recours 3. leur art ; en même
temps, ils mettent le feu à certaines racines en prononçant
Ieurs paroles mystérieuses. Certains d'entre eux font des
tours de force; on prétend qu'ils s'enfoncent un sabre
dans le ventre sans se blesser, s'enroulent une corde
autour du cou et la serrent jusqu'à ce que leur tête
saute; après quoi ils la prennent et la remettent à sa
place comme si de rien n'en était.

Le chamanisme a vu de beaux jours dans Ies régions
où le lamaïsme prédomine, surtout chez les Mongols;
mais il y est, depuis assez longtemps déjà, en décadence,
mal vu et même proscrit. En 1819 et 4820, en particu-
lier, il subit une persécution sérieuse. Le charlatanisme
et l'audace des magiciens étaient arrivés à un tel p oint
qu'un lama très considéré, s'étant mis à discourir contre
leurs pratiques et à dévoiler leurs supercheries, réussit à
les faire expulser du territoire de plusieurs tribus mon-
goles.	 L. FEER.

BIBL. : PALLAS, Voyages traduits de l'allemand par
GAUTHIER DE LA PEYRONIE' Paris, 1793, 6 vol. — TIM-
Kowsier, Voyage à Pékin, traduit du russe par KLAPROTH ;
Paris, 1827, 2 vol. — A REVILLE, Religion des peuples non
civilisés ; Paris. — DE HARLES, la Religion nationale des
Tartares orientaux, etc.; Bruxelles, 1887.

CHAMANT. Com. du dép. de l'Oise, arr. et cant. de
Senlis, sur l'Annette; 628 hab. La seigneurie appartenait
à l'évêché de Senlis. L'église a un clocher roman surmon-
té d'une pyramide octogone, un choeur du xive siècle et un
portail (sud) du xvi e. — Le hameau de Plessis a porté
successivement le nom des maisons qui l'ont possédé, les
Choisel au xive siècle, les Rouvroy-Saint-Simon de Rasse
du xve au xvne siècle, enfin les Titon. Le château du
Plessis appartint en dernier lieu à Lucien Bonaparte. —
L5f autre hameau, appelé tlfalgeneste, et aujourd'hui
détruit, constituait une seigneurie particulière. Enfin la
commune de Balagny-sur-Aunette a été rattachée à
Chamant en 1825. Ce lieu est fort ancien et fut donné en
849 par Charles le Chauve à l'abbaye de Saint-Martin de
Tours. C'est au château de Balagny, appartenant alors
au président de Mesme, que Grotius composa son fameux
traité De Jure belli et pacts. Il y a dans l'église quelques
chapiteaux romans et des pierres tombales. — On .,+rouvé

sur le territoire de Chamant de nombreuses antiquités et
notamment une allée couverte fouillée par M. le comte de
Lavaulx.	 C. St-A.

CHAMANT (Saint) ou CHIMAZ (S. Amantius), évèque
de Rodez. La forme la plus ordinaire de son nom, et la
seule employée aujourd'hui, est saint Amans. Il fut évêque
de Lodève avant d'être évêque de Rodez, niais il semble
avoir occupé peu de temps ce premier siège. Il associa à
ses travaux le diacre Naainas, qui était comme lui origi-
naire de Rodez. On n'est pas d'accord sur la date de
l'épiscopat de saint Amans; les uns le considèrent comme
un disciple de saint Martial et veulent le placer avec lui,
au premier siècle de l'ère chrétienne ; les autres; et cette
opinion nous parait la seule fondée, le placent au com-
mencement du ve siècle. L'église Saint-Amans de Rodez
lui est dédiée et le diocèse l'honore comme son patron;
sa fête est célébrée le 4 nov. Surins a cru pouvoir attri-
buer à Fortunat les fragments de la vie de saint Amans
qu'il a été le premier 3. publier; il s'est basé pour cela
non sur les manuscrits, mais sur de vagues ressemblances
de style. Labbe et Litchi, qui ont donné des éditions
complètes de cette vie, ont accepté cette attribution sans
la contrôler. M. Bruno Itruscli, qui vient de la rééditer,
n'est pas de cet avis ; il la range parmi les oeuvres qu'on
a à tort attribuées à Fortunat. Dominicy a conservé, dans
son livre De Prcerogatit'a allodiorurn (Paris, 4865,
p. 54, in-4), des fragments peu importants d'une vie de
saint Amans en provençal, dont le texte semble aujour-
d'hui perdu. Ces fragments ont été réimprimés plusieurs
fois depuis. C. C.

BIBL.: SURIUS, Vile sanctorum., 4 nov. — LABBE, Bibi.
nov. mss., II, pp. 474.481. — A. LucRI, Fortunati opera ;
Rome, 1787, in-4, pp. 96-112.— GINGUEtik, dans Histoire litté-
raire de la France, 1820, t. XV, pp. 477.479. — B. KRuscir,
Fortunati opera pedestria. ; Berlin, 1885, in-4, pp. xxt-xxtt
et 55-64.—V. en outre les différents articles qui ont été pu-
bliés sur saint Amans par l'abbé VIALETTES et l'abbé SER-
VIÊRES, dans la Revue religieuse de Rodez, année 1883,
pp. 426 et suiv.

CHAMANT (Joseph-Jean-Jacques), architecte, peintre et
graveur, né à Haraucourt (Lorraine) en 1700,mort à Vienne
en 1768. Elève de Claude Charles, Chamant, qui fit de nom-
breux tableaux pour le prince Charles de Lorraine, fut plus
tard architecte et peintre de l'empereur François Ier à
Vienne, oit il peignit et grava principalement des sujets d'ar-
chitecture, tels que arcs .de triomphe, mausolées, scènes
d'opéras, etc. Il fut directeur de l'Académie de Florence,
et, sur son portrait gravé par C. Gregori, on lit cette ins-
cription: Josephus Chamant Lotharingus, S. ill. Imp.
Archit. et Pictor.	 Charles LUCAS.

BIBL.: L. DUSSIEUx, les Artistes français ik l'étranger ;
Paris, 1876, in-8, 3. édit.

CHAMARANDE. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
d'Etampes, cant. de la Ferté .filais, sur la Juine. Stat. du
chem. de fer de Paris à Orléans ; 371 hab. Ce lieu est
assez ancien dans l'histoire sous le nom de Bonnes ; sa
dénomination actuelle ne date que de l'année 1688,
époque où M. d'Ornaison, comte de Charnaranie (devenu
par corruption Chamarande), s'en rendit acquéreur. Le
château, œuvre de Mansart, avait été construit peu de
temps auparavant pour Pierre Mérault, secrétaire du roi ;
il a étés sous le second Empire, la propriété du duc de Per-
si eny

ÎBL.: L'abbé LEBEUP, Hist. du diocèse de Paris, t. IV,
pp. 179-183 de l'édit. de 1883, art. Bonnes.

CHAMARANDES. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. et cant. de Chaumont ; 186 hab. — Mentionnée dans
une charte de 4248, la terre de Chamarandes appartenait,
au xvie siècle, à la maison de Choiseul. François de Choiseul-
Pressigny, seigneur du lieu, embrassa le parti de la
Réforme, fit venir un ministre et y établit un prêche;
mais peu de temps après, en niai 1572, le bailliage de
Chaumont s'émut de ce nouveau foyer de propagande,
expulsa le pasteur et supprima les conventicules. Vers
1620, ce domaine, aliéné par les Choiseul, fut acquis par
la famille de Poiresson de Chaumont, qui le fit ériger en

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHAMARANDES — CHAMAVES
	

302 —

marquisat en 1745. Le château, construit sur les plans
de J.-B. Bouchardon, date précisément de cette époque.

CHAMARD (Dom François), bénédictin de la nouvelle
congrégation de France, né le 16 avr. 1828 à Cholet
(Marne-et-Loire), profès le 15 août 1836. On lui doit
entre autres ouvrages : Les Vies des saints personnages
de l'Anjou (Paris, 4863, 3 vol. in-12.) ; Saint Martin
et son monastère de Ligugé (Paris, 1873, in-42);
Histoire ecclésiastique duPoitou (Poitiers, 4873-1880,
2 vol. in-8) ; les Eglises du inonde romain pendant
les trois premiers siècles (Paris, 1877, in-8) ; les
Reliques de Saint Benoît (Paris, 1882, in-8) ; la Vic-
toire de Clovis en Poitou et les légendes de saint
Blairent (Revue des Quest. historiques, 1883); l'Aqui-
taine sous les derniers Mérovingiens (idem., 1884) ;
Histoire de la Congrégation de la Providence (Poitiers,
4887, in-8). On reproche généralement à cet historien
l'absence d'impartialité et de critique, et quelques-uns de
ses travaux ont été l'objet de controverses, notamment de
la part de M. Léop. Delisle, à propos de sa Chronologie
historique des vicomtes de Chdtellerault (Bullet. de la
Soc. des Antiquaires de l'Ouest, 4872) ; de M. Aubé, à
propos des Eglises du monde romain; de M. Port, à
propos de l'Hymne Gloria laus (Angers, 1879, in-8), et
de M. l'abbé L. Duchesne, à propos de ses deux articles :
Etablissement du christianisme et origines aposto-
liques des églises de France (Revue des Quest. histo-
riques, 4873) et l'Hypogée des dunes ù Poitiers (Revue
du monde catholique, 1884).II a fréquemment collaboré
au Contemporain, à la Revue d'Anjou, à la Revue de
l'Art chrétien.

BIBL.: Bibliographie des Bénédictins de la Congréga-
tion de France, par des Peres de la même congrégation;
Solesmes,1889, in-8.:

CHAMARET. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Mon-
télimar, cant. de Grignan; 520 hab.

CHAMARRAS (V. TEUCRIUn).

CHAMARRURES. La chamarre (dont le nom est en-
core en usage de nos jours sous la forme simarre
[V. ce mot]), au xvie siècle, était un vêtement Iong et très
ample, formé de bandes de velours et de soie alternées,
et de diverses couleurs. Cette chamarre, qui devint plus
tard le costume des laquais, parce qu'elle permettait de les
habiller plus facilement aux couleurs de leurs maitres,
était déjà, à l'époque de la Renaissance, le vestige d'une
coutume dont le sens commençait à se perdre. L'habitude
de chamarrer les vêtements, c.-à-d. de les couvrir d'orne-
ments de couleurs vives tranchant sur le fond, est fort
ancienne, et très probablement les chamarrures servirent
de fort bonne heure de signes de ralliement, de marques
pour distinguer certaines classes de citoyens ou furent
les insignes de certains emplois, etc. Au moyen tige, les orne-
ments d'étoffes de diverses couleurs, portés sur les vête-
ments, prirent une importance toute particulière, et, à leur
aide, on constitua un ensemble de signes qui fut l'origine
de l'art héraldique.

En effet, si l'on considère que l'art du blason a em-
prunté à l'art du vêtement la plupart de ses signes, de ses
moyens d'expression et même de ses termes, on ne fera
pas de difficultés d'admettre que, le plus souvent, les cha-
marrures, si fréquentes dans le costume à l'époque du
moyen âge, eurent une signification armoriale dans l'art du
blason. Les couleurs sont évidemment des nuances d'étoffes,
les métaux or et argent, les fourrures, hermine et vair
auxquelles il convient d'ajouter le sable, habituellement
classé parmi les couleurs, mais qui représente héraldique-
ment la marte zibeline, sont évidemment empruntés au cos-
tume, comme aussi certaines pièces, telles par exemple que
les lambels qui représentent les franges d'or qui ornaient les
ceintures ; les orles, qui sont les bordures des tuniques; les
bandes ou barres, qui rappellent les écharpes; les macles
ou mailles de la cotte, les fasces, bandelettes entourant
les jambes, etc. On voit donc que l'usage de chamarrer

les vêtements a son point de départ dans un besoin dont
nous sommes loin d'être affranchis, puisque c'est pour y
répondre que nous donnons des uniformes à nos soldats et
à certains de nos fonctionnaires, et que, dans nos armées,
nous distinguons les officiers par des insignes particuliers.
Seulement, comme au moyen âge la signification des cha-
marrures était incomparablement plus étendue qu'elle ne
le fut plus tard, il n'est pas étonnant qu'elles se soient
multipliées; leur usage étant devenu quelque peu abusif,
on a été amené à prendre en mauvaise part le terme qui
sert à les désigner. 	 C. L.

. CHAMAVES (Chainavi, XatS.at)_ L'un des peuples
germaniques qu i formèrent au ive siècle la confédération
des Francs, dans Iaquelle figuraient avec eux les Saliens,
les Sicambres, les Chattuariens et peut-être quelques
autres peuplades secondaires (V. FRANCS). On a très peu
de renseignements sur leur compte. On sait par Tacite
et Ptolémée que, pendant le Ier et le ne siècle de l'ère
chrétienne, ils occupèrent successivement diverses par-
ties du territoire situé au nord de Cologne, entre le
Rhin et l'Ems, ayant pour voisins les Tenctères au sud,
les Angrivariens et les Bructères à l'est, les Frisons et les
Chauques au nord. Pendant cette période, les Chamaves
furent mêlés aux luttes que Ies peuples germains de cette
région soutinrent contre les légions romaines du Rhin. A
latin du nie siècle, sous l'empereur Constance, les terres
étaient cultivées, dans certaines parties de la Gaule, par
des colons ou des esclaves pris dans cette nation. Au
ive siècle, les Chamaves sont cités par Eumène, Ammien
Marcellin, Eunape et Sulpicius Alexander, mi ne parlent
d'eux que pour signaler leurs défaites ; vaincus notam-
ment par l'empereur Julien, ils se soumirent à lui. Vers
la même époque, la table de Peutinger Ies place dans le
pays situé entre le Rhin et l'Yssel, qui devint plus tard le
comté de Zutplien (Gueldre), et qui est probablement celui
que plusieurs textes du moyen âge désignent sous le none
de Hamaland ou Hammolant (pays des Hamaves ou Cha-
maves). A partir de la fin du ive siècle, le nom des Cha-
maves disparalt de l'histone ; ils ne figurent pas dans la
Iongue liste des peuples qui envahirent au ve siècle l'em--
pire romain. Il est probable qu'ils se mêlèrent si étroite-
ment aux autres peuples de la confédération franque que
Ieur nationalité primitive s'effaça complètement. On a cru
retrouver dans un texte latin du xe siècle le recueil des
lois qui leur étaient propres ; mais c'est une hypothèse qui
ne parait pas justifiée (Y. le § suivant).

Loi des Chamaves. — On donne habituellement ce
nom, depuis une trentaine d'années, à un texte latin de
peu d'étendue, rédigé en forme de code, qui a pour titre,
dans les deux manuscrits du xe siècle par lesquels on le
canait : Notitia vel coninzemoratio de tilla cuva
(synonyme de lege) qua; se ad Amorem habet. Il a été
publié pour la première fois en 1677 par Balue (Capitula-
ria regain francorum, t. I, col. 514), puis en 18n5, par
Gaupp (Lex Francorum Chantavorum), en 1856, par
Zoepfl (Die cuva Charnavoruin), et en 4883, par Solon
(Monumenta Germaniœ historica, Leges, t. V, p. 269).

Le caractère de ce document législatif n'a pas encore
été fixé avec certitude, malgré les nombreux travaux dont
il a été l'objet surtout depuis un demi-siècle et dont l'his-
toire est curieuse à retracer. Baluze, qui en avait trouvé
le texte transcrit, dans les deux manuscrits, au milieu de
capitulaires carolingiens, le prit pour un capitulaire de
Charlemagne et lui assigna, d'après certains indices, la
date de 843. Cette hypothèse fut combattue avec raison,
en 1835, par Pertz, qui montra que ce texte n'avait aucun
des caractères des capitulaires, et que c'était simplement un
recueil de coutumes locales, constatées par écrit au ixe siècle
pour l'usage d'un petit groupe de population; puis, dans
un mémoire publié en 4846, il essaya de démontrer qu'il
s'agissait des coutumes du pays de Xanten, petite ville
située sur la rive gauche du Rhin, au S. de Clèves. II
donnait pour raison qu'on lisait dans trois articles du
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texte les mots in Sanctis, in loco qui dicitur Sanc-
tum, et que ces mots ne pouvaient désigner que la
ville de Xanten (Xanthum, Xanthis). C'était une grave
méprise : comme le montra Gaupp, en 1855, par une
argumentation décisive, sanctum doit être traduit, dans
ce document comme dans bien d'autres, par sanctuaire, et
sancta par reliques de saints; la ville de Xanten n'a
donc rien à faire dans la question. —Déjà avant 1855, plu-

es. sieurs érudits, Pardessus en France, Snouck et Beucker
en Hollande, Jac. Grimm en Allemagne, avaient fait
remarquer que le pays auquel se rapportaient ces cou-
tumes locales paraissait indiqué par les mots ad Âme-
rem, in Amure, qui se lisaient dans le titre et dans
deux passages du texte, et qui, pour offrir un sens,
devaient être interprétés comme des noms de lieu. Mais
à quelle ville ou à quelle région correspondait Amor?
L'explication qui fut généralement adoptée en Allemagne
et en France, et que vulgarisèrent les travaux de Gaupp,
fut la suivante : Amor pouvait être, plülologiquement,
l'ancienne forme latine de Hammolant ou Hamaland, nom
d'un comté néerlandais, qui était cité dans quelques textes
du moyen àge et que l'on considérait généralement comme
le pays autrefois occupé par les Chamaves (V. l'article
précédent); ce peuple était d'ailleurs, de tous les peuples
germaniques, celui dont le nom ressemblait le plus à
Amor. On pouvait donc se flatter d'avoir retrouvé dans
le texte en question la coutume observée par la tribu
franque des Chamaves pendant son séjour dans l'Hama-
land; on était en possession d'une troisième loi franque
qui devait figurer, sous le titre d'euva Charnavorum, à
côté de la loi salique et de la loi ripuaire.

Cette explication soulève de graves objections que
M. Fustel de Coulanges a formulées dans un mémoire
récent (1887). Au point de vue philologique, l'identification
d' Amer avec Ham uland et Chamavi est fort douteuse.
D'autre part, il est invraisemblable que l'on ait codifié au
me siècle les coutumes d'un peuple dont l'existence, pos-
térieurement au ive siècle, n'est attestée par aucun histo-
rien. Enfin, s'il a existé une loi des Frênes Chamaves,
est bien étrange qu'elle ne soit mentionnée ni dans les
chroniques du Ixe et du xe siècle, qui parlent des lois
franques, ni dans les actes judiciaires ou privés de la
région peuplée par les Francs, qui citent souvent les lois
salique et ripuaire. — On a proposé d'autres interprétations
du mot Amor : les uns -y ont vu Ameren, dans le duché
de Clèves; Ies autres Emmerich dans les Pays-Bas;
d'autres enfin l'Alrneer ou Rimera, nom que portaient
au Vie et au vire siècle le Zuiderzee, le lac de Haarlem et
généralement tous les Iacs de la Frise. Mais aucune de ces
identifications ne parait mieux justifiée que la première;
et il faut reconnaître que l'on ne sait encore exactement
ni dans quelle région, ni pour l'usage de quel peuple
notre texte fut rédigé.

Toutefois, quelques résultats peuvent étre considérés
comme acquis. Ce document n'est pas une loi proprement
dite, mais un recueil d'usages locaux, dont quelques-uns
ne conviennent qu'à une population maritime ou riveraine
d'un fleuve. Les gens soumis à. ces usages appartenaient à
la race des Francs : car le texte porte expressément qu'en
certaines matières ils observaient les mêmes coutumes que
« les autres Francs » (quomodo et alit Franci). Dans
les cas qui n'étaient pas réglés par ces usages particuliers,
ils avaient très probablement pour droit commun la loi
ripuaire; car on voit par un acte de 833 que cette loi
était suivie au ixe siècle dans le pays de l'Amer. Enfin, la
codification de ces usages locaux eut lieu sous les rois
carolingiens, après enquête des missi dominici, pour fixer
la jurisprudence des tribunaux de certains comtés. Peut-
être même faut-il en rattacher la rédaction aux mesures
législatives qui furent prises par Charlemagne au commen-
cement du ixe siècle et à la suite desquelles furent consta-
tées par écrit, en 802-803, les lois des Angles et des
Saxons.	 CIi. MORTET.

BIBL.: MANNERT, Geschichte der allen Deutscher be-
sond. der Franken, 1829-32, 2 vol. in-8. — DEuaaici,
Gesch. der Rimer und Deutschen am Nieder Rhein, inbe-
sond. im Lande der Chamaven, 1854, in-8. — LUBACI', De
Anthropologie van Nederland (analysé dans Bulletin de
la Soc. d'Anthropologie, 1863, t. IV; p 485).— Table de
Peutinger, publ. par E. DESJARDINS, 1869, introd., p. 3. 

—LAGNEAU, art. France (dans le Dictionnaire encyclop des
sciences médicales, 1879, 4' série, t. IV, pp. 718, 741)}. —
LAMPRECHT, Frdnkisc`ic Wanderungen unct Ansiedelun-
gen dans (Zeitsch. der Aachener Geschichtsvereins, 1882,
t. IV, in-8).

LOI DES CHAMAVES. — PERTZ, Uber das Xantener Recht
(Méru. de l'Acad. de Berlin, 1846, pp. 411-423). — GAUPP,
Lex Francorum. Charnavorum, 18x5 (trad. par Laboulaye,
dans la Revue histor. de droit français, I p. 417). —
ZO3PFL, Die euva Charnavorum, 1856. — V'ALROGER, les
Barbares et leurs lois, 1858, pp. 88-89.—SoHM,Rechts und-
Gerichts Verfassung Frankreichs, 1880, pp. 573-575. —
SCHROEDER, Die Franken und ihrer Recht, 1881, p. 47.
— WAITZ, Deutsche Ver fassungsgeschichte, 1882, t. II,

188
111, 115, 81,._3 . éd. — VIOLLET, Hist. du Droit français,
6, t. I, pp. 95-99. — FUSTEL DE COULANGES, la Loi.

dite des Francs Chamaves (Séances et trav. de l'Acad.
des Sciences morales et pol., 1887, t. CXXVII, pp. 100-118).
— GLASSON, Hist. du droit et des instit. politiques de la
France, 1888, t. II, pp. 189-191.

CHAMBA (La). Com. du dép. de la Loire, arr. deMont-
brison, cant. de Noirétahle; 473 hab.

CHAMBAIN. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Chltillon-sur-Seine, cant. de Recey-sur-Ourse; 164 hab.

CHAMBARD (Louis-Léopold), sculpteur français, ne à
Saint-Amour (Jura) le 25 août 1811 ; élève de David
d'Angers et d'Ingres. H remporta le grand prix de Rome
en 1837, sur une figure ronde bosse représentant Marius
sur les ruines de Carthage. Parmi ses principales oeuvres
nous citerons en 1842 : Bacchus (méd. 26 classe) ; en 4844,
Oreste poursuivi par les furies, statue marbre; en 1859,
l'Inspiration, statue marbre, pour la cour du Louvre ;
en 4861, la Modestie, statue marbre, pour la cour du
Louvre, etc. Chambard a, do plus, contribué à la décoration
de beaucoup de monuments de Paris.

CHAM BARD (Mathilde) (V. CAàIBAnnI).

CHAMBARLHAC (Jean-Jacques-Vital de), baron de
l'Aubépin, général français, né aux Etables (Haute-Loire)
le 2 août 1754, mort à Paris le 3 févr. 1826. Il entra
.au service dès 1769 comme sous-lieutenant, mais en sor-
tit cinq ans après, pour n'y rentrer qu'à l'époque de la
Révolution. Mis à la tête d'un bataillon de volontaires de
son département (1791), il se distingua sous Kellermann
:d'armée des Alpes, força les retranchements du mont
Cenis et devint colonel en 1793. Nous le retrouvons en
1796 à l'armée d'Italie. Bonaparte le créa général de bri-
gade, pour sa belle conduite, sur le champ de bataille
d'Arcole. En 1799, sous Schérer, Chambarlhac défendit
vigoureusement nos avant-postes près de Vérone et reçut
plusieurs blessures. Sa santé était à peine rétablie que le
premier consul l'envoya dans les départements de l'Ouest,
oilil contribua par sa fermeté à la répression des derniers
mouvements du parti royaliste (1800). Un peu plus tard,
il se faisait encore remarquer à Marengo. Elevé en 1802
au grade de général de division, il servit quelque temps à
l'intérieur, concourut en 1809, lors de l'expédition de
Walcheren, à repousser les Anglais de la Belgique, rendit
encore de notables services en Allemagne pendant la cam-
pagne de 1813 et, l'année suivante, défendit Bruxelles,
ville ouverte, contre les alliés. Après la chute de Napoléon,
il se rallia au gouvernement des Bourbons, devint chevalier
de Saint-Louis (21 août 1814) et fut mis à la retraite
en 1821.	 A. DEBInoUm.

CHAM BARS (Thomas), graveur anglais, né à Londres
vers 1724, mort en 1789. II apprit son art à Dublin et à
Paris. Graveur habile, mais froid, il a exécuté neuf pièces
pour le recueil de Boydell : la Mort du Juste, et la Mort
du Méchant, d'après Hayman; Saint Martin, d'après
Rubens; Hélène Forman, femme de Rubens, d'après van
Dyck, etc.; quarante-huit portraits d'artistes pour les
oeuvres de Walpole (1798, 5 vol. in-4), et quelques
autres planches, ses meilleures : Sainte Agnès, d'après
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Reynolds; la Mort de Turenne, d'après Palmieri, et sur-
tout le Concert, d'après Caravaggio. Tombé dans la gène,
il se jeta dans la Tamise.

CHAMBAS ou CHAAMBAS. Grande tribu du S. de
l'Algérie, qui a ses terres de parcours dans l'immense
plaine sablonneuse s'étendant de la Chebka du Mzab aux
plateaux qu'habitent les Touaregs; elle se divise en trois
groupes : les Chdrnbas-bon-Rouba dont le centre d'action
est Ouargla, les Chdntbas Berezga à Metlili, dans le
Mzab et la région voisine, les Chdmbas illouadhi autour
d'El Golea. Presque toute la tribu est nomade et erre avec
ses nombreux troupeaux dans les pâturages épars autour
des points que nous avons indiqués ci-dessus, mais en
même temps elle possède des maisons et des jardins à
Ouargla, à Metlili, à El Golea, et jadis elle prélevait un
fort tribut sur tous les habitants de ces oasis ; elle a donc
à la fois pour ressources les produits de ses troupeaux et
des dattes. Les femmes, sous la tente, tissent et brodent
des étoffes ; les hommes louent souvent leurs chameaux
aux négociants Mzabites et leur servent de convoyeurs.
Jadis le commerce lu Sahara; le pillage des caravanes, les
razzias qu'ils faisaient au désert jusqu'à plus de 4,000 kit.
de distance les enrichissaient; aujourd'hui encore une
partie de ces moeurs subsiste, bien que la tribu recon-
naisse l'autorité française, et il y a fréquemment des rixes
entre les Châmbas et les Touaregs, leurs ennemis hérédi-
taires. On a employé les Châmbas comme guides dans les
diverses missions sahariennes et un instant on pensa à les
organiser en une razzia, pour venger le massacre de Flat-
ters. Ajoutons que cette tribu est soumise à l'influence
religieuse des Oulad-Sidi-Cheikh, et suit ordinairement ces
marabouts dans leurs révoltes contre l'autorité française.

CHAM BAN D (de). Famille noble, dont deux membres
ont joué un grand réle dans les guerres religieuses du
xvie siècle. François de Chambaud, seigneur de Gluiras
en Vivarais, et de Vacherolles en Velay, seconda Blacons
dans son attaque contre le Puy en 1562. H mourut des
suites d'une rencontre en 1578. Son fils, Jacques de
Chambaud, défendit Saint-Agrève en 1580 et 1388. En
1585, une assemblée politique des protestants du Viva-
rais fut tenue à Privas en faveur du roi de Navarre, tan-
dis que les Etats du Vivarais ralliés à la Ligue tenaient
leur session à Pradelles. L'assemblée de Privas élut
Jacques de Chambaud gouverneur du Vivarais, et c'est en
cette qualité qu'il tint tète aux Ligueurs du Vivarais à
Desaignes, Charmes, Chalancon et Montélimar. De 1589 à
1596, Chambaud fit cause commune avec la maison de
Polignac et la noblesse du Velay pour le roi de Navarre
contre Lestrange, d'Urfé et les autres ligueurs du Puy.
Plus tard, Henri IV lui confia une expédition de mille
hommes dans la vallée d'Aoste. Surpris par le froid, il y
mourut vers la fin de 1600. Il avait acheté en 1599 la
baronnie de Privas aux héritiers de Diane de Poitiers. Sa
fille unique, Paule, fut la cause indirecte, par son second
mariage avec un chef catholique, le baron de Lestrange,
du renouvellement des guerres religieuses qui aboutirent,
après dix ans de troubles et de combats, à la destruction
de Privas par l'armée de Louis XIII (1629). A. MAZON.

BmL.: TRUCHARD DU MOLIN, les Chambaud et les Les-
trange. — P. MARCHA, Commentaires du soldat du Viva-
rais. — Dr FRANCUS, Voyage au pays des Huguenots du
Vivarais.

CHAM BAZAR. Ville du Bengale, prou. et district de
Burdiran; 19,650 hab.

CHAMBEIRE. Com. du dép. de la Cdte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. de Genlis ; 450 hab.

CHAMBELLAGE, CHAMBELLENAGE, CHAMBRE-
LAGE (Ancien droit français) (V. CAMBRELAGE).

CHAMBELLAN (Histoire). Officier qui, dans l'organi-
sation administrative du moyen âge, était chargé de la garde
de la chambre des princes et des seigneurs. Les chambel-
lans avaient comme principale fonction d'assister le sei-
gneur dans la réception des serments de foi et hommage,
ou même de recevoir ces serments à sa place. Ils avaient

droit de retenir le manteau du vassal ; cette redevance se
changea en une contribution pécuniaire appelée droit de
chambellage. — Les rois de France de la troisième race
ont eu des chambellans. C'étaient les successeurs des subi-
cularii des époques mérovingienne et carolingienne. Certains
actes du Nie siècle leur donnent ménie encore cette quali-
fication. D'abord officiers de rang inférieur, ils s'élevèrent
peu à peu et, par suite de leurs relations étroites avec le roi,
prirent plus d'importance. Au xiv° siècle, le premier des
chambellans reçut le titre de grand chambellan. Au-dessous
du grand chambellan, il y avait un premier chambellan
et plusieurs chambellans. Louis IX avait quatre chambel-
lans. Leur nombre alla toujours augmentant. Leur office con-
sistait à garder la chambre du roi, à coucher près de lui en
l'absence de la reine, à l'accompagner dans ses voyages, à
lui présenter à table le bassin et la serviette, recevoir les
princes étrangers. Parmi les chambellans, les rois choisis-
saient leurs conseillers, des châtelains, des ambassadeurs..
C'est assez dire que pour beaucoup le titre de chambellan
était purement honorifique puisque leurs fonctions les te-
naient éloignés du roi. II semble que le premier qui ait été
élevé à la dignité de grand chambellan soit Mathieu de
Montmorency, sous Philippe le Bel. Le grand chambellan
avait juridiction sur plusieurs métiers relatifs à la fabrication
des vêtements et spécialement les merciers; sa justice était
rendue à la Table de marbre du Palais. Aux deux derniers
siècles de la monarchie il commandait à tous les officiers
de la chambre et de la garde-robe du roi. Quand le roi s'ha-
billait, il lui présentait la chemise et ne cédait cet hon-
neur qu'aux fils de France- et aux princes du sang. Quand
le roi mangeait dans sa chambre, il lui donnait la serviette
et le servait. Dans les cérémonies, son siège était derrière
celui du roi .; mais dans les séances des Etats généraux ou
les lits de justice, il était assis aux pieds du roi sur un
carreau de velours violet semé de fleurs de lis d'or. Il assis-
tait aussi aux audiences des ambassadeurs étrangers. Au
sacre, il chaussait les bottines au roi, le revêtait de la dal-
matique et du manteau royal. Le roi mort, il l'ensevelissait.
Voici, d'après le P. Anselme, la liste des grands chambel-
lans depuis le commencement du xiv° siècle : Mathieu de
Montmorency, mort en 4304; Mathieu de Trie, sous Phi-
lippe le Bel ; Enguerrand de Marigny, sous Philippe le Bel,
exécuté en 1345 sur l'ordre de Louis X ; Jean I er de Me-
lun, grand chambellan en 1318, mort en 1347; Jean II
de Melun, comte de Tancarville, fils du précédent, mort en
1382; Jean III de Melun, mort en 1384; Arnaud Ama-
nieu, sire d'Albret, mort en 1401 ; Jacques II de Bourbon,
créé grand chambellan par lettres dii 26 juill. 1397 ; Guy
Damas, seigneur de Cousan, exerçait cette charge en
4401 et 1407 ; Louis de Bourbon créé grand chambellan
par lettres du 17 avr. 1408 ; Jean II de Montmorency,
pourvu en 1424 de cette dignité dont il se démit en faveur
de Jean de la Trémoille en 1427 ; Jean, comte de Dunois,
était grand chambellan en 1443 ; Antoine de Châteauneuf,
sous Louis XI ; François d'Orléans, comte de Dunois, était
grand chambellan en 1484; René II, duc de Lorraine et
de Bar, créé grand chambellan en 1486 ; François, mar-
quis de Hocberg, comte de Neufchâtel, pourvu de cette
charge en 4491 ; Philippe de Crèvecoeur, créé grand cham-
bellan par lettres du 20 févr.1492, mort en 1494 ; Louis
de Luxembourg, exerçait cette charge en 4500, mort en
4503 ; François II d'Orléans, duc de Longueville, pourvu
par lettres du 7 juill. 1504. Après sa mort, survenue en
4512, la charge de grand chambellan resta entre les mains
des ducs de Longueville jusqu'à la mort de François III
d'Orléans, mort le 22 sept. 1551 ; François de Lorraine,
duc de Guise, tué le 24 févr. 4562 ' ; Charles de Lorraine,
duc de Mayenne, fils du précédent, tué en 4621; Claude
de Lorraine, duc de Chevreuse, mort en 4657 ; Louis de
Lorraine, duc de Joyeuse, pourvu en 1644, mort en :1654;
Henri II de Lorraine, duc de Guise, mort en 4664 ; Geof-
froy Maurice de la Tour, duc de Bouillon, pourvu en avr.
1658. L'office de grand chambellan resta entre les mains
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de ses descendants jusqu'en 1775, où il fut donné h Henri-
Louis-Marie de Rohan, duc de Montbazon, prince de Gué-
mène, qui l'exerça jusqu'à la Révolution.

. La charge de grand chambellan fut restaurée par Na-
poléon Ier qui la donna à Talleyrand. La maison de l'em-
pereur comprit en outre un premier chambellan et des
chambellans ordinaires dont le nombre s'éleva de treize,
en 1805, à plus de quatre-vingts en 1843. Ces diverses
dignités de grand chambellan, premier chambellan et cham-
bellan subsistèrent sous la Restauration. Supprimées sous
Louis-Philippe, elles furent relevées par Napoléon III pour
disparaître h nouveau h la chute du second Empire. M: P.

BIBL.: P. ANSELME, Histoire généalogique et chronolo-
gique de la maison royale de France, t. VIII, p..437, et con-
tinuation par P. de Courcy (t. IX, 2' part.); Paris,1881,in-4.
— LUCHAIRE, Histoire des institutions monarchiques, t. I,
p. 169. — LEMONNIER, De Ministris cubiculi; Paris, 1887,
p. 48, in-8.

CHAMBELLA. Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Segré, cant. du Lion d'Angers, sur la Mayenne ;
743 hab. Eglise reconstruite en 4838. Au lieu dit les Hauts-
Chtiteaux on a mis h jour les vestiges d'un établissement
gallo-romain; M. Célestin Port pense y retrouver la Villa
Cambriliacus.

CHAMBELLENAGE (Ancien droit français) (V. Cau-
BRELAGE).

CH A M B ÉON. Corn. du dép. de la Loire, arr. et cant.
de Montbrison; 534 hab.

CHAMBERAUD et mieux CHAMBEREAU (Camba-
rellum). Corn. du dép. de la Creuse, arr. d'Aubusson,
cant. de Saint Sulpice-les-Champs; 412 hab. Autrefois
dans la province de la Marche. On y voit quelques restes
d'un ancien château, résidence des commandeurs. La com-
manderie de Chambereau appartint d'abord aux Tem-
pliers ; en 1281, la chapelle dut reconnaître la suprématie
de l'église paroissiale de Fransèches. Passé à l'ordre de
Malte avec les autres biens des templiers, Chambereau
conserva son titre de commanderie et se vit annexer les
membres de La Pouge et Sousparsat. L'ensemble rappor-
tait 3,488 livres de revenu net en 1646. 	 Ant. T.

CH AM B ER ET. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Tulle, cant. de Treignac; 3,489 hab.; 10 foires par an. —
Ancien prieuré du xii" siècle : château de Lafage. L'église
paroissiale possède une grande châsse émaillée du xiie siècle
dite de sainte Dulcissime.

CH AM B ÉR I A (Chambiriacum). Corn. du dép. du Jura,
arr. de Lons-le-Saulnier, cant. d'Orgelet, sur un plateau
dominant la Valouse; 374 hab. Les seigneurs de Cham-
béria sont mentionnés dans l'histoire depuis le xme siècle.
Le château, l'un des plus importants de la Comté, n'a été
démoli que vers 1830; il n'en subsiste qu'une tour et
quelques pans de mur. Assiégé par les compagnies du
Petit-Maichin au xIve siècle, par les ligueurs au xVIe,
par les troupes françaises en 1595, il fut rendu à Vil-
leroy au mois d'août 4639. Eglise dont le choeur est du
xiii" siècle.

CHAMBERLAIN (sir Léonard), mort en 1561, gouver-
neurde Guernesey. H joua un rôle important sous Edouard IV
comme zélé protestant, et sous Marie Tudor comme catho-
lique. Nommé en 4553 gouverneur de l'ile de Guernesey, il
augmenta les travaux de défense du château Cornet et le
garnit d'artillerie.

CHAMBERLAIN (John), écrivain anglais, né à Londres
en janv. 4554, mort à Londres en mars 4627. Fils d'un shérif
de Londres, il fit ses études à Cambridge, puis vécut dans
l'intimité avec les hommes les plus illustres de son temps,
entre autres Henry Savile, Bodley, Carleton. H suivit ce
dernier en 4610 lors de son ambassade à Venise. Cham-
berlain a laissé un grand nombre de lettres extrêmement
intéressantes et fort bien écrites : Letters written by
John Chamberlain during the reign of Queen Elisabeth
(Londres, 4864, in-4). On trouve beaucoup de ses lettres
dans les ouvrages suivants : The Court and Times of
James I (Londres, 1848, 2 vol.); the Court and Times
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of Charles I (Londres, 1848, 2 vol.) et dans les Pro-
gresses of James I de Nichols.

CHAMBERLAIN ou CHAM B ERLAYN E (Robert), poète
anglais, né en 4607, mort vers 4660. H travailla d'abord
comme clerc dans l'étude de Peter Ball, solicitor general
de la reine Henriette de France; son patron, frappé de ses
dispositions littéraires, l'envoya h ses frais à Exeter College
(Oxford) où il fit d'ailleurs beaucoup plus de vers que de
travaux universitaires. Il a publié ou laissé des poésies de
mérites très divers ; des maximes versifiées, une comédie,
the Swaggering Damsell, dont on loue le dialogue et l'es-
prit, mais dont l'intrigue est faible, enfin un recueil d'épi-
grammes et de concetti.

BIBL. : HAZLITT, Handbook to English Literature.
CHAMBERLAIN (William), portraitiste anglais, mort

tout jeune à Hull le 12 juill. 1807. Il étudia la peinture
sous la direction d'Opie et à la Royal Academy, où il exposa
plusieurs oeuvres de valeur, notamment un Diseur de
bonne aventure et un- Vieillard lisant. 	 F. T.

CHAMBERLAIN (Sir NEVILLE BowLES), général anglais,
né h Rio de Janeiro, où son père était consul général
d'Angleterre, le 48 janv. 1820. Il entra dans l'armée de
l'Inde en 1836, fit la campagne d'Afghanistan et fut blessé
à Candahar. Quartier-maître général adjoint en 4843, aide
de camp de lord Dalhousie en 1848, il servit dans la
répression de la révolte de l'Inde, fut nommé adjudant
général de l'armée du Bengale, et blessé de nouveau
en 4856. Aide de camp de la reine en 4857, lieutenant
général en 4872, membre du conseil de gouvernement de
Madras en 1875, commandant en chef de l'armée de la
province de Madras en 4875, il fut en août 1878 chef de
la mission envoyée à Caboul pour proposer l'établissement
d'une frontière scientifique, mission qui ne put même
pénétrer dans l'Afghanistan.

CHAMBERLAIN (Joseph), homme d'Etat anglais, né à
Londres en 1836. Après avoir fait ses études au London
university College, il entra en 1852 dans le commerce
et en 1854, alla diriger à Birmingham une fabrique de
boulons achetée par son père et dont il accrut considé-
rablement l'importance par son intelligence et son acti-
vité. En 1859, il entra dans le Club d'Eggbaston où
il se fit bientôt remarquer par ses opinions radicales et son
talent oratoire. H réclamait le suffrage universel, la laïcité,
l'obligation et la gratuité de l'enseignement, et surtout
protestait très vivement contre la taxe scolaire. Aussi fut-il
élu membre, puis président du Comité exécutif de la ligue
de l'éducation à Birmingham, conseiller municipal (4869),
puis maire (1874-1876) de cette ville. Doué de qualités
administratives de premier ordre, il transforma complète-
ment Birmingham et s'acquit la reconnaissance affectueuse.
des habitants qui, depuis lors, ne l'appelèrent plus autrement
que Notre Joey. A la mort de son pére (1874), il se retira
des affaires et se trouva h la tête d'une grosse fortune.
Candidat malheureux à Sheffield (4874), il fut élu membre
de la Chambre des communes par Birmingham en juin 4876.
Le 4 août de cette année, il prononçait son maiden speech
sur une question d'instruction populaire. Durant la ses-
sion 1876-1877, il s'occupa activement des public-houses,
alla faire en Suède, sur l'organisation des débits de bois-
sons de Gothembourg, une enquête approfondie dont il
publia les résultats dans la Fortnightly Review, et déposa
en mais 4877 un projet de loi portant rachat des licences
des marchands de vin et leur exploitation directe par l'Etat.
Cette proposition n'eut aucun succès, car elle portait atteinte
aux intérêts des publicains qui sont une puissance électo-
rale en Angleterre. Lorsqu'en 4880 les libéraux revinrent
ail pouvoir, M. Gladstone donna h Chamberlain la prési-
dence du Board of trade. Le nouveau ministre du commerce
essaya en vain de lutter contre les idées protectionnistes,
et ne put faire adopter l'acte sur la marine marchande qui
remaniait la législation sur les assurances maritimes et
reformait les scandaleux abus grace auxquels un naufrage
était un gain considérable pour les armateurs. Obligé de
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retirer cette loi il voulut démissionner, puis garda son
portefeuille sur les instances de ses collègues. I1 fit voter
deux bonnes lois, l'une sur les brevets d'invention et l'autre
sur les faillites. Le cabinet tomba en 1885. Chamberlain
mena une campagne électorale vigoureuse, fut réélu et les
libéraux étant revenus en majorité, rentra dans le minis-
tère du 8 févr. 4886 comme président du Local govern-
ment Board. Peu après, le 27 mars, il se séparait brus-
quement de M. Gladstone à propos de la question
irlandaise. Cette évolution politique causa une vive sensation
en Angleterre. Chamberlain s'était rallié en effet, en 1874,
au programme Parnell, il avait prononce le 17 juin 4885,
à Halloway, un violent réquisitoire contre tout le système
de gouvernement de l'Irlande qu'iI appelait le régime du
chdteau et qu'il qualifiait d'intolérable oppression. On ne
comprit pas qu'il refusât de s'associer aux projets du pre-
mier ministre rétablissant le parlement de Dublin et édic-
tant le rachat de la terre aux propriétaires anglais. On le
traita nième de traître et de renégat. Quoi qu'il en soit, il
déclara qu'On ne pouvait établir aucune solidarité entre
ces deux mesures, l'une politique, I'autre fiscale. « Mon
opposition au Home rule, dit-il, n'est que relative ou
conditionnelle, mon opposition au Land bill est absolue. »
Son attitude eut des conséquences graves. La loi fut
repoussée et les conservateurs revinrent au pouvoir. Depuis
lors, M. Chamberlain a accentué encore son évolution et il
s'est associé à lord Randolph Churchill pour fonder le
néo-torysme démocratique. En toute occasion, il s'est
montré l'adversaire implacable de M. Gladstone, et il est
devenu, tout radical qu'il soit, l'inspirateur de la politique
du cabinet tory. En août 4887, il fut chargé par lord Salis-
bury de la mission de régler la question des pêcheries du
Canada. C'est au cours de son voyage en Amérique qu'il a
a épousé miss Endicott, de Washington (45 nov. 1888). On
doit à M. Chamberlain la création des assemblées de comté et
de district qui correspondent à nos conseils généraux et à
nos conseils d'arrondissements. Il a contribué plus que per-
sonne à la fondation de la Société des Caucus, puissant
instrument électoral, qui s'est répandu dans toute l'Angle-
terre et dont le but, a-t-il dit, est « essentiellement démo-
cratique, car il tend au système absolu et effectif de repré-
sentation de la volonté de la majorité et à son expression
définitive dans un gouvernement populaire A. — Son frère,
Richard Chamberlain, né à Londres en 4840, maire de
Birmingham (1880-4881), est membre de la Chambre des
communes pour Islington, depuis nov. 4885. 	 R. S.

bIBL.: A. FILON,.1. Chamberlain et le Socialisme d'Etat,
dans Revue des Deux Mondes du 15 nov. 1889. — PRES-
SENSi, l'Irlande et l'Angleterre; Paris, 1889, in-8.—Dod's
par•liamentarg companion; Londres,1589.—Men of the time.

CHAMBERLAINE (Edward) (V. CHAMBERLAYNE).
CHAMBERLAINE (John) (V. CHAMBERLAYNE).
CHAM BER LAI NE (John), écrivain d'art anglais, ne

en 4745, mort à Londres le 42 janv. 4812. Devenu eu
4791 conservateur de la collection des dessins du roi, il en
tira deux publications importantes : Imitations of original
drawings by Hans Holbein, offrant les portraits des
personnages de la cour d'Henri VIII (Londres, 4792-1802,
2 vol. gr. in-fol. ; édit. avec gray. réduites, 1812 ou
4828, gr. in-4), et Original Designs of the most cele-
brated masters of the bolognese, roman, florentine
and venetian schools (1796-1811, 2 vol. in-fol.; édit.
augm., 4812, in-fol.), comprenant des fac-similés de
dessins de Léonard de Vinci, Raphaël, Michel-Ange,
Claude Lorrain, Poussin, etc. Le texte de se dernier
ouvrage est de Chamberlain.	 G. P-i.

CHAMBERLAND (Charles-Edouard), savant et homme
politique français, ne à Chilly-le-Vignoble (Jura) le 12 mars
4851. Il sort de l'Ecole normale supérieure avec le titre
d'agrégé de physique et obtient le diplôme de docteur
ès sciences en 4877. Il devient un des collaborateurs de
Pasteur et se fait connaître du grand public par son filtre
(V. ce mot). Il entre dans la vie politique lors des élec-
tions générales de 4883. Porté sur la liste des républicains
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radicaux du Jura, il est é1ù au 2e tour de scrutin, le 48 oct. ,
par 39,927 voix sur 67,931 votants. Son rôle est très effacé
pendant la législature, et, au renouvellement de 1889,
il n'est plus candidat. Outre de nombreux mémoires
dans les Comptes rendus de l'Académie des sciences
il a publié sa thèse inaugurale de doctorat : Recherches
sur les origines et le développement des organismes
microscopiques (Broch., 1879); le Charbon et la vacci-
nation charbonneuse d'après les travaux récents de
M. Pasteur (1883, in-8) ; les Eaux d'alimentation
dans l'hygiène et les maladies épidémiques (1885,
in-8).	 Louis LUCIPIA.

CHAMBERLANÉ (W.) (V. CHAMBERLAYNE).

CHAMBERLAYNE (Sir Edward), homme de guerre
anglais, né vers 1484, mort vers 1543, de la famille des
comtes de Tancarville. Conservateur du parc de Woodstock
(4508), il prit part aux expéditions de 1512 et 1513
contre la France. Shérif des comtés d'Oxford et de Berk
(1517-1518), il assista en 1520 à l'entrevue du camp du
Drap d'or,et suivit le comte de Surrey en Picardie en 4522.
H siégea au parlement de 4529.

CHAMBERLAYNE (Sir James), poète anglais, mort en
oct. 1699. li a publié deux volumes de vers devenus très
rares : A Sacred Poem, detailing the life of Jesus-
Christ and a paraphrase of eighteen of David's psalms
(Londres, 1680) et Manuductio ad ccclum (Londres ,1681).
Son grand-père Thomas fut juge à la gour du banc du
roi. Son père Thomas, mort le 6 oct. 4643, fut haut
shérif du comté d'Oxford et fut créé baronet par Charles ter,
le 4 fév. 1642.

CHAMBER LAYN E (Edward), publiciste anglais, petit-
fils de sir Thomas Chamberlayne, ambassadeur dans les
Pays-Bas, né à Odington (Gloucestershire) le 13 déc. 1616,
mort à Chelsa, près Londres, en mai 4703. Après avoir
professé la rhétorique à Oxford, il voyagea sur le conti-
nent, visitant des pays peu connus comme la Suède,
la Bohême et la Hongrie, et ne revint en Angleterre que.
sous la Restauration. Charles II lui confia l'éducation
de son fils naturel Henry Fitzroy, duc de Grafton, et
il remplit les mêmes fonctions auprès du prince George
de Danemark. On a de lui une assez grande quantité
de traductions et d'écrits originaux, dont le plus connu
a pour titre Anglia: Notitix, or the present state
of England (1669, in-12). L'ouvrage est composé sur
Ie plan de l'Estat nouveau de la France (Paris, 1661).
R y en eut vingt éditions de son vivant, malgré le plagiat
qu'en fit Guy Miege, sous le titre : The New State of
England (1691). Citons encore The Present War
parallel'd,.or a Brief Relation of the Five Years' Civil
Wars of Henry III (Loud., 4647) ; England's Wants
(1667) ; the Converted Prebysterian (1668) ; An
Academy or College -wherein young Ladies and Gent-
lemen may at a very moderate expence be educated
in the true Protestant Religion and in all virtuous
qualities (4671); A Dialogue between an Englishman
and a Dutchman concerning the late dutch War
(1672), etc. Edward Chamberlayne fut un des fonda-
teurs de la « Royal Society ». 	 B.-H. G.

CHAMBER LAIN E (William), médecin et poète anglais,
né en 1619, mort le 11 janv. '1689. Il était établi k
Shaftesbury, dans le Yorkshire, et resta toute sa vie attaché
à la cause des Stuarts. On a de Iui une tragi-comédie,
Lore's Victory (1658), qui fut jouée, avec beaucoup de
changements et sous le titre de Wits led by the Nase or a
Poet's Revenge, au Théâtre Royal, en 1678 ; un poème
héroïque, Pharonnida (1659), en cinq livres et vingt
chants. Ce poème, qui fut beaucoup lu et que Southey
admirait, a été imité en prose dans un roman intitulé
Eromena, or the Noble Stranger. Enfin, au moment de
la Restauration, Chamberlayne fit paraltre une pièce de
circonstance, intitulée England's Jubile, or a Poem
on the happy Return of his Sacred Majesty Charles
the Second.
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CHAMBERLAIN E (John), érudit et écrivain anglais,
fils d'Edward Chamberlayne, né vers 4666, mort le 2 nov.
1723. Elève à l'université de Leyde, où il étudia surtout
les langues modernes, -il en connaissait dit-on, seize,-
il occupa, à son retour, divers emplois à la cour de la
reine Anne et à celle de George IBN , et fut, comme son
père, membre de la Royal Society. On a de lui une
quantité d'ouvrages sur les sujets les plus divers. Dès
4685, il publiait un traité sur la manière de faire le
café, le thé et le chocolat, traité qui devint promptement
populaire. Il traduisit de l'italien, du hollandais et de
l'allemand plusieurs ouvrages de médecine, de théologie
et d'histoire, dont les plus importants sont l'Histoire de
la Réformation dans les Pays-Bas, par Brandt (1720-
23, 4 vol.), et l'Histoire de la Papauté de Puffendorf.
Il fit connaître en Angleterre Ies Vies des philosophes de
Fontenelle (1721) et les Dissertations de Saurin (1723).
Enfin il continua l'ouvrage de son père sur l'état présent
de I'Angleterre et en donna cinq éditions.	 B.-H. G.

CHAMBERLEN. Famille de médecins d'origine française,
presque tous accoucheurs en Angleterre, qui ont tenu
secrète pendant deux cents ans l'invention du forceps :

William Chamberlen, médecin huguenot de Paris, se
réfugia en 4569 à Southampton avec' sa famille et y mou-
rut vers 4590.

Peter Chamberlen, rainé, fils du précédent, ne à Paris,
fut médecin et accoucheur de la reine Anne, puis chirur-
gien du roi et mourut à Londres en 1634.

Peter Chamberlen, le cadet, frère du précédent, quoi-
qu'il eût le même prénom que Iui, né à Southampton en
1572, accoucheur à Londres, mort dans cette ville en 1626.

Peter ChamberIen, fils du précédent, né à Londres en
4601, reçu docteur à Padoue en 4619, jouit d'une répu-
tation européenne comme médecin et comme accoucheu r ;
il fut le médecin des rois Jacques I, Charles I et Charles II,
et des trois reines ; il publia plusieurs écrits relatifs à des
projets excentriques et utopiques que ni le collège des
médecins, ni le parlement n'adoptèrent. Cependant un pro-
jet intitulé Proposal for propelling ships ami carria-
ges by wind fut patente par le parlement en 1666, et il
obtint du roi et du parlement unepatente de quatorze ans pour
son Phonetic writing, méthode perfectionnée pour écrire et
imprimer l'anglais. Il mourut en 1683 à Woodham Mor-
tium Hall, près Maddon (Essex),

Hugh Chamberlen rainé, fils du précédent, né à Londres
vers 1630. Son nom apparait pour la première fois sur un
mémoire qu'il publie en 1666 relativement aux mesures à
prendre pour délivrer Londres de la peste. En 1670, il
chercha à vendre à Paris le secret du forceps pour la somme
de 40,000 écus, mais le gouvernement français n'accepta
pas, d'autant plus que I'application de l'instrument ne réus-
sit pas, dans un cas déclaré désespéré, du reste, par Mau-
riceau. De retour à Londres, il traduisit le livre de Mauri-
ceau (Londres, 4672 ; 8° éd., 1775, in-8). Il devint, en
1672, médecin du roi, et fut créé chevalier en 1681; enfin,
en 1683, il publia un Manuale medicurn, etc., qui lui
suscita des persécutions de la part du collège de chirurgie
de Londres. Il accoucha plusieurs princesses du sang royal.
Vers la fin de sa vie, il fonda (4690) une banque qui ne
tarda pas à péricliter et engloutit la fortune d'un grand
nombre de naïfs. En 1702, il publia un écrit sur Union
of England and Scotland, union administrative et parle-
mentaire qui se réalisa peu après. Il passa en Hollande, on
ne sait exactement à quel moment, et y fit la connaissance
de Roonhuysen auquel il vendit son secret, ou plutôt une
partie seulement de son secret (le levier).

Ses frères, Paul, né à Londres en 1635, mort à
Londres en 4717, et John, mort à Londres en 17 .17, con-
nurent le secret du forceps et firent les accouchements.

Hugh Chamberlen, le jeune, fils de Hugh rainé, né à
Londres en 1664, mort à Londres en 4728. Il étudia à
Leyde, fut nommé en 1689 professeur suppléant de méde-
cine itCambridge, en 1694 membre du collège des médecins

de Londres. Il exerça la médecine" et les accouchements
honorablement et vécut dans la plus grande intimité avec
la maison ducale de Buckingham.

H parait démontré aujourd'hui que le vrai inventeur du
forceps fut Peter Chamberlen l'aine, ce qui n'empêche pas•
de constater que les autres membres de la famille ont par
la suite perfectionné cette invention. 	 Dr L. RN.

BIBL.: J. AvaLING, the Chamberlens and the midwi-
fery forceps, etc.; Londres, 1882, pet, in-8.

CHAMBERLIN (Mason), portraitiste anglais, né vers la
moitié du xvii° siècle, mort à Londres le 26 janv. 4787.
Après avoir remporté le 2 8 prix au concours de la Société
des arts, il s'adonna à la peinture de portraits ou il acquit
vite une grande habileté ; il exposa de 4770 à 1786 à la
Royal Academy, dont il devint membre dès sa fondation.
Ses portraits sont très soignés, mais d'un dessin froid et
d'une couleur trop sombre.	 F. T.

C HAM B ERS (David) (V. Cuamians [David]).
CHAM BERS (Ephraïm), encyclopédiste anglais, né à

Kendal vers 1680, mort près d'Islington le 45 niai 1740.
De très bonne heure, il conçut l'idée de publier une encyclo-
pédie plus complète et mieux conçue que le Lexicon de
John Harris, édité en 1704, et donna, en 1728, sa Cyclo-
pcedia or an universal dictionary of arts and sciences
compiled front the best authors (Londres, 2 vol. in-fol),
qui le fit élire membre de la Société royale (1729). La
seconde édition parut en 1738, la troisième en 1739, la
quatrième en 1741, la cinquième en 4746, d'autres en
1733 et 1778 (4 vol. in-fol). Finalement Rees en a fondu
le texte dans son Encyclopcedia (1788-4794, 5 vol. in-fol.).
Chambers a encore publié une traduction abrégée des
Mémoires et de l'Histoire de l'Académie des sciences
de Paris (1742, 5 vol).

CHAM BERS (Sir William), architecte et archiiteetono-
graphe anglais, né à Stockholm en 1726, mort à Marvle-
bone (Londres) le 8 mars 1796. Descendant d'une famille
écossaise appelée anciennement Chalmers, qui possédait
la baronnie de Tartas en France et qui s'était enrichie
dans le commerce avec l'extrême Orient, Chambers vint
en 1728 à Ripon, puis en 1742, partit pour la Chine
comme employé h bord d'un navire de la Swedish East India
Company. Pendant le séjour qu'il fit à Canton, il prit dès
croquis d'architecture et de costumes qu'il publia en 4753
sous le titre de Designs of Chinese Buildings (Londres,
in-fol.). Mais cette étude décida de sa vocation pour l'ar-
chitecture et, à son retour de Chine, il partit pour l'Italie
oit il étudia les maItres de l'art italien, de Palladio au
Bernin. Après avoir épousé en 17571a fille, célèbre par sa
beauté, du sculpteur Wilton, il fit construire une villa
pour lord Dessborough, à Rouhampton, et présenté par
lord Bute à la princesse douairière de Galles, Augusta, il
fut chargé de l'embellissement des jardins royaux de Kew,
embellissements qu'il résuma en un gr. in-fol. (Londres,
4763), sous le titre de Plans, Elevations, etc., of the
Gardens and Buildings of Kew. Ayant été chargé d 'en-
seigner le dessin d'architecture au prince de Galles (plus
tard Georges III), Chambers publia, en 4759, sous le titre
de Treatise of civil architecture, un ouvrage didactique
qui, malgré le peu de cas qu'il y fait de l'architecture
grecque alors mal connue, est cependant un livre précieux
pour les étudiants et fut successivement réédité en 4768,
en 1791,1825,1826 et 1862. Chambers exposa, dès 4761,
à la société des artistes et fut, en 4768, lors de la fonda-
tion de I'Académie royale, le premier trésorier de cette
institution. En 1771, il fut anobli par le roi Georges III
et créé chevalier de l'Etoile polaire par le roi de Suède.
Peu après, revenant à ses premières études, il fit éditer
une Dissertation on Oriental Gardening (4772), dans
laquelle il s'efforça de prouver la supériorité des jardins
chinois sur ceux de l'Europe. Dès cette époque, Chambers
était architecte du roi et de la reine, contrôleur des
ouvrages royaux, et fut, en 1775, à son retour d'un
voyage qu'il fit à Paris, nommé architecte de Somerset- "
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House, au traitement annuel de 2,000 Vivres (50,000 fr.).
C'est à lui qu'est dû le bâtiment encore existant et occupé,
à côté de divers services de 1'Etat, par la Société royale
et par l'Académie royale. Fergusson appelait Chambers
« l'architecte le plus célèbre de la dernière moitié du
xvine siècle, et Somerset-House la plus grande œuvre
architecturale du règne de Georges III N. Les travaux
d'architecture privée de Chambers sont nombreux et se
distinguent surtout, à côté de dispositions quelque peu fan-
tasques, par de larges dispositions et de fort beaux esca-
liers. Il travailla pour le comte de Pembroke à Wilton,
le duc de Marlborough à Bleinhem, le duc de Bedford à
Bloomsbury, le marquis d'Abercorn à Duddingstone, près
Edimbourg, etc... Chambers laissa une fortune considérable
et fut inhumé dans la partie de l'abbaye de Westminster
appelée Poet's Corner.	 Charles Lucas.

BInL.: The English Cyclopndia, dans Biography; Lon-
dres, 1856, II, in-4. — Leslie STEPiEN, Dict. of national
biography; Londres, 1887, t. X, in-8.

CHAMBERS (sir Robert), magistrat anglais dans l'Inde,
né à Newcastle en 4737, mort près de Paris le 9 mai
1803. Fils d'un attorney de sa ville natale, il fit ses études
universitaires à Oxford, obtint un fellowship, puis une
chaire de droit. Il eut l'honneur de succéder au célèbre
W. Blackstone (1762) et l'adresse de se faire conférer plu-
sieurs sinécures fort lucratives de l'université, et cumula
plusieurs fonctions qui lui procuraient d'amples revenus.
Après la publication de l'acte régulateur dans les Indes, il
fut nommé général en second à la cour suprême du Ben-
gale. Son rôle à cette cour oii il resta vingt-cinq ans (1773-
•1799) appartient à l'histoire générale de la domination bri-
tannique dans l'Hindoustan. Son énergie ne parut pas tou-
jours égale àson érudition: Son rôle dans plusieurs affaires
d'une capitale importance, notamment dans le procès de
Nuncomar, a manqué de dignité. Ses apologistes l'excusent
en nous révélant qu'il était un amateur très distingué et
qu'il avait le goût des livres. Ainsi la bibliothèque royale de
Berlin a acheté sa collection de manuscrits sanscrits. Il est
regrettable pour la mémoire de sir Robert Chambers qu'on
ne sache pas très exactement de quelle façon il avait amassé
ce fonds précieux de documents vénérables. L. BOULIER.

CHAM BERS (John), écrivain anglais, né à Londres en
mars 1780, mort à Norwich le 28 juill. 1839. Très riche,
il s'est consacré uniquement à la littérature. Outre de
nombreux articles donnés aux journaux et revues, il a
publié : A General Ifistory of Malvern (Worcester,1817,
in-8); a General History of Worcester (Worcester, 1819,
in-8); Biographical Illustrations of Worcestershire
(1820, in-8); a General History of the county of
Norfolk (Norwich. 1829, 2 vol. in-8).

CHAMBERS (sir William), éditeur et écrivain écossais,
né à Peebles le 46 avr. 4800, mort à Edimbourg le
20 mai 1883. Après avoir reçu une instruction primaire à
l'école de sa ville natale, il fut, à l'âge de quatorze ans,
placé chez un libraire d'Edimbourg, et à dix-neuf ans
commença les affaires pour son propre compte, entreprise
aventureuse puisqu'il n'avait, comme il le dit lui-même,
ni stock, ni capital, ni boutique montée. Cependant il
prospéra, s'agrandit, s'associa avec son frère dont il par-
tagea les travaux. Ce fut lui qui, en 1832, eut l'idée
d'une publication périodique à laquelle il donna son nom,
et dont le succès n'a pas diminué depuis cinquante-six
ans, Chamber's Edinburgh, Journal. Parmi les oeuvres
publiées en collaboration avec son frère, il faut citer :
Educationnal Course (450 vol.); Cyclopedia of English
Literature (1843.44, 2 vol.); Encyclopedia of Universal
Knowledge (4860-68, 10 vol.), toutes deux rééditées.
L'encyclopédie de la littérature anglaise contient, outre
d'intéressantes biographies, des extraits des meilleurs au-
teurs. Nommé lord prévôt d'Edimbourg, il contribua con-
sidérablement à l'assainissement et à l'embellissement de
cette grande cité. Il reçut le titre de baronet peu avant sa
mort.	 Hector FRANCE.

CHAMBERS (Robert), éditeur et écrivain écossais, frère
du précédent, ne à Peebles le 47 mars 1802, mort à
Edimbourg le 10 juill. 1871. Ses parents, ruinés dans
des spéculations commerciales, ne purent lui donner qu'une
instruction primaire. Après plusieurs tentatives infructueuses
pour se placer chez des négociants d'Edimbourg, il s'établit,
à seize ans, sur l'avis de son frère William, bouquiniste
en plein vent avec un stock composé des livres de la
bibliothèque paternelle. Son petit commerce ayant prospéré,
il s'associa a son frère, et la célèbre maison Chambers fut
ainsi fondée. Une revue littéraire The Kaleidoscope, écrite
par lui et imprimée par William, commença leur réputation
et leur fortune (1821); Traditions of Edinburg suivirent,
et lui valurent l'amitié de Walter Scott, alors à l'apogée de
sa renommée; puis vinrent une série de ballades écossaises
sous le titre : Rhymes of Scotland (1826), et les Vies
de James Pr, de Walter Scott, de Smollet, de Burns.
D'importants travaux se succédaient sans relâche : His-
tory of the Rebellion of 1845, History of the British
Empire, History of the English Language and Lite-
rature; mais le plus important de tous est la création
du célèbre Journal d'Edimbourg, devenu plus tard
Chamber's Journal, dont son frère eut l'initiative, mais
auquel il fournit les principaux et les meilleurs articles
qui contribuèrent au succès de cette encyclopédie. Son
style est simple, familier, humoristique. Evitant toute con-
troverse politique ou religieuse, Robert Chambers est du
très petit nombre d'auteurs populaires qui aient su inté-
resser sans avoir recours aux artifices ordinaires des nou-
vellistes à sensation. Il amuse sans étre frivole, instruit
sans pédantisme. Peu ont réussi comme lui dans la pein-
ture des mœurs de l'Ecosse, dans l'exposé de ses tradi-
tions, de ses curiosités, de ses antiquités, de ses légendes.
Il fut enfin un des popularisateurs de la littérature saine,
instructive et à bon marché. Ses connaissances géolo-
giques étaient fort étendues, et il publia en 1844, sous
l'anonymat, the Vestiges of the creation, oeuvre qui
causa un effroyable scandale dans le monde orthodoxe,
car la légende biblique de la création y est scientifique-
ment et mathématiquement détruite. D'abord attribué à
sir Charles Lyell, puis au prince Albert, cet important
ouvrage ne fut reconnu écrit par Chambers qu'en 4884.
Book of Days, recueil de faits historiques, de traditions,
d'anecdotes, correspondant à chaque jour de l'année, fut
sa dernière publication. Il mourut d'excès de travail dans
sa résidence de Saint-Andrew, laissant un grand nombre
de manuscrits. Une intéressante étude sur sa vie a été
écrite par son frère : Memoir of Robert Chambers with
autobiography reminiscences of William Chambers
('1872).	 Hector FRANCE.

CHAM BERS (George), peintre de marine anglais, né à
Whitby en 4803, mort le 28 oct. 1840. Fils d'un marin
du port, il s'embarqua tout jeune sur un navire côtier oit il
se mit à faire des esquisses. De retour en Angleterre, il prit
aussitôt des leçons de dessin et entra peu de temps après
à l'atelier de T. Horner, qu'il aida à achever son grand
panorama. Devenu peintre du Pavilion-Theatre, il gagna
les bonnes grâces de l'amiral lord Mark Kerr. Nommé en
4836 membre de la Société des aquarellistes, il exposa
jusqu'à sa mort des aquarelles d'une grande sincérité,
niais mi peu froides de ton. Une de ses meilleures œuvres,
actuellement à l'hôpital de Greenwich, est le Bombarde-
ment d'Alger en 1816.	 F. T.

CHAM BERS (Robert), éditeur anglais, né en 1832,
mort à Edimbourg le 26 mars 4888. Chef de la librairie
depuis la mort de son père, il avait publié, avec lui, un
poème sur la ville de Saint—Andrews et un manuel estimé
du Jeu de Paume, appelé le Golf. H avait pris, depuis 1874,
la direction du Chambers' Journal.

CHAMBERSBURG. Ville des Etats-Unis, Etat de Penn-
sylvanie, comté de Franklin, à 25 kil. S.-0. de Harris-
burg, et à 200 kil. O. de Philadelphie, sur un affluent
du Potomac. Nombreuses manufactures; 6,300 hab. Le

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 309 --	 CFIAMBERSBURG — CHAMBIGES

point le plus septentrional qu'aient atteint les troupes
confédérées pendant la guerre de la sécession (invasion du
Maryland).	 Aug. M.

CHAMBERT (Germain), peintre et graveur français, né
en 1784 à Grisolles (Languedoc), mort à Toulouse en 1821.
Cet artiste avait déjà obtenu quelques succès dans la pein-
lure, entre autres par sa grande toile de l'Assomption,
lorsqu'il l'abandonna pour se livrer exclusivement à la
gravure. Nommé dessinateur et graveur de l'Académie des
sciences de Toulouse, il fut un apôtre zélé de la lithogra-
phie, dont il installa une imprimerie chez Iui. Son œuvre
compte un grand nombre de portraits à l'eau-forte, et des
planches au burin ; parmi ces dernières, un Ecce homo
de Mignard passe pour sa meilleure gravure. 	 Ad. T.

CHAMBERTIN (Viticult.) (V. C6TE-n'OR et VIN).
CHAMBÉRY (Camberiacum). Ch. 1. du dép. de la

Savoie, sur la Laisse et l'Albane ; 20,916 rab. Stat. du
chem. de fer P.-L.-M., ligne de Mâcon à Modane, em-
branchements sur Saint-André-le-Gaz, Lyon et sur Aix-
les-Bains, Annecy. Cour d'appel, ch.-l. d'académie, lycée,
institution de sourdes-muettes; bibliothèque communale,
fondée en 1705, établie à la Grenette, place du Palais-
de-Justice (environ 25,000 vol. et quelques mss. • V.
Barbier, Monographie hist. de la biblioth. de Cham-
béry; Chambéry, 4883, in-8) ; musée départemental d'art
et d'antiquités (objets provenant des stations du lac du
Bourget) au château, dans un local dépendant de la pré-
fecture; jardin botanique, musée d'histoire naturelle (in-
téressantes collections géologiques et botaniques). Ch.-l.
de la 2e subdivision de la 22e division militaire du 4e corps;
ch.-1. du 32e arrondissement forestier; direction des ta-
bacs. Académie des sciences, belles-lettres et arts de la
Savoie, fondée en 1819. publiant des mémoires depuis
1825 ; société savoisienne d'histoire et d'archéologie, fondée
en 1855, publiant des mémoires et documents depuis 1855;
société d'histoire naturelle de Savoie, fondée en 1844,
publiant des comptes rendus annuels ; société médicale de
Chambéry, fondée en 1858, publiant des comptes rendus
annuels ; union artistique de la Savoie, fondée en 1884 ;
section du Club alpin français. Chambre de commerce.
Très nombreuses institutions de bienfaisance, dues en
partie aux libéralités de M. de Boigne : maison de Sainte-
Hélène, hospice de Saint-Benoît (asile de vieillards), hôtel-
Dieu fondé en 1637 , hospices de la Charité, de la Mater-•
nité, hôpital Saint-François (incurables), maison des orphe-
lines, orphelinat de garçons, maisons de la Providence et
du Bon-Pasteur (repenties).

INDUSTRIE ET COMMERCE. — La principale industrie, celle
du moins qui est particulière à Chambéry, est celle des
gazes de soie, qui se fabriquent dans l'immense établisse-
ment de la Calamine, qui produit également des velours
et des foulards. Fabrique de taffetas à la Boisse, et de
draps à Mérande. Tanneries, chamoiserie. Usine à ciment.
Fonderies de cuivre, scieries mécaniques. Horlogerie,
quincaillerie, chapellerie, mercerie. On fabrique aussi,
à Chambéry, des liqueurs, du vinaigre et des pâtes ali-
mentaires. Enfin, cette ville est le centre d'un petit bassin
houiller.

HISTOIRE. — Les seigneurs de Chambéry sont mentionnés
pour la première fois en 1029. Le dernier d'entre eux,
Berlion, vendit, en 1232, sa seigneurie à Thomas Ier,
comte de Savoie. Celui-ci concéda à Chambéry diverses
franchises. La commune fut gouvernée par deux conseils
nommant annuellement quatre syndics. Cet"e organisation
subsista plusieurs siècles; niais, en 1496, Philippe II sub-
stitua aux assemblées générales, qui lui portaient ombrage,
l'organisation aristocratique des notables. Devenue capitale
de la Savoie, Chambéry en suivit Ies vicissitudes. Sous
François Ier , Henri IV, Louis XIII et Louis XIV, elle subit
l'occupation des troupes françaises. Sous la Révolution,
elle fut prise par le général de Montesquiou, le 23 sept.
4792, et devint le ch. 1. du dép. du Mont-Blanc. Les
Autrichiens, qui y étaient entrés le 20 janv. 1814, en

furent chassés le mois suivant, mais les traités de 1815
l'enlevèrent à la France. Elle y fut réunie de nouveau,
après la guerre d'Italie, par le traité du 2 avr. 1860.

L'évêché de Chambéry, suffragant de Vienne, créé par
une bulle de Pie VI du 48 août 1779, supprimé en 1792,
lors de la réunion de la Savoie à la France, rétabli en 4802
comme suffragant de Lyon, fut érigé en archevêché par
Pie VII, le 17 juill. 4817, avec les évêchés de Moutiers-
en-Tarentaise, de Saint-Jean-de-Maurienne, d'Annecy et
d'Aoste pour suffragants. Mais ce dernier en a été depuis
détaché par une bulle de Pie IX, du ier déc. 4862, et rat-
taché à la métropole de Turin.

Chambéry est la patrie de Saint-Réal, du géographe
Albanès Beaumont, des deux frères de Maistre, du général
de Boigne, du marquis Costa de Beauregard, du général
Menebrea, de Lanfrey, etc.

MONUMENTS. — Le Château des anciens comtes, ducs,
puis princes de Savoie, s'élève sur une éminence qui do-
mine la ville. La fondation remonte à l'époque de l'acqui-
sition de la ville par le comte Thomas Ier ; mais il ne reste
de cette époque qu'une grande tour carrée à mâchicoulis,
dominée par une tourelle d'où l'on a une vue étendue sur
le bassin de Chambéry et le lac du Bourget. Le reste est
un assemblage d'édifices de diverses époques, complètement
restauré au commencement du siècle et agrandi encore
depuis. C'était, avant 1860, la résidence du gouverneur
de la province. On y a installé depuis la préfecture, la
subdivision militaire, les archives départementales, le mu-
sée, l'académie, la société médicale, etc. La Sainte-Cha-
pelle est une construction gothique, précédée d'un porche
de la Renaissance.

La cathédrale a été commencée au xiv e siècle et achevée
en 1430; le grand portail, de style gothique, ne date que
de •1506. C'est un édifice composé d'une grande nef et de
bas côtés, sous lequel se trouve une crypte que l'on dit
antérieure au xie siècle. Il n'y a à signaler, à l'intérieur,
que quelques verrières anciennes, le tombeau du président
Favre, un baptistère en marbre blanc, des vestiges de
fresques anciennes, et le tombeau du cardinal Billiet, ar-
chevêque de Chambéry, mort en 4870. — L'église Notre-
Dame, de style dorique, date de 1636 ; le chœur en est
entièrement revêtu de marbre. L'hôtel de ville, le palais
de justice, le théâtre sont des édifices modernes. La statue
du général de Boigne surmonte une fontaine monumentale,
érigée sur les boulevards ouverts sur l'emplacement des
anciens remparts, démolis pendant la Révolution française.
Sur la place du Palais-de-Justice a été érigée, en 1864, la
statue du président Favre. Sur le rocher qui domine la
rive droite de la Leysse, s'élève l'église de Lemenc (l'an-
cien Lemincum des Romains). C'est la plus ancienne
église du pays. Les archéologues ont prétendu y voir un
baptistère du ixe siècle. Elle renferme une sépulture du
Elle siècle, le tombeau du général de Boigne et celui de
Mme de Warrens. Des fouilles ont mis au jour, près de
l'église, des débris de l'antiquité romaine.

CHAMBÉRY-LE-VIEUX eu SAINT—OMBRE. Com. du dép.
de la Savoie, arr. de Chambéry, cant. de La Motte-
Servolex; 612 hab.

CHAMBEZON. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr.
de Brioude, cant. de Blesle; 244 hab.

CHAM B I G ES. Famille d'architectes français de la fin du
Eve siècle au commencement du xvne siècle.

Martin Chambiges le plus anciennement connu de
cette famille, était maitre maçon parisien et fut chargé, en
4489, par le chapitre de Sens, de construire la croisée et
le transept ainsi que les deux portails septentrional et mé-
ridional de la cathédrale de cette ville, important travail
auquel il était encore occupé en 4503 et dans lequel il fut
secondé, vers 1493, par lingues Cavelier pour la construc-
tion du portail septentrional. En avril 1500, Martin
Chambiges donna aux magistrats municipaux de Paris, qui
avaient réuni une junte d'architectes venus de tous les
points de la France et même d'Italie, le conseil de recon-
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struire le pont Notre-Dame ( lequel s'était écroulé le
43 oct. 4499) en asseyant le nouveau pont en pierres
de taille jointes à chaux et à ciment sur des fondations en
cailloux et pierres dures et ce contrairement à l'avis de la
majorité des architectes appelés qui défendaient l'ancien
système de construction sur pilotis. De 4506 h. 4320,
Martin Chambiges fut presque constamment occupé, tantôt
aux travaux de la cathédrale de Beauvais dont la croisée
passe pour avoir été élevée sur ses dessins, mais avec la
collaboration de Jean Waast, et tantôt aux travaux de la
cathédrale de Troyes dont il fit commencer le portail occi-
dental et les deux tours qui l'accompagnent, en ayant, entre
autres collaborateurs, Jean de Damas, dit Jean de Soissons,
son gendre, Pierre Chambiges, son fils, et un autre de ses
parents, Légier Chambiges. Martin Chambiges était encore
consulté par le chapitre de la cathédrale de Troyes en
4532. L'épitaphier de la bibliothèque de l'Arsenal nous
a conservé les armes des Chambres qui se voyaient
sur leurs tombeaux dans la nef de 1 église Saint-Gervais,
à Paris: Ces armes étaient : d'azur au campas d'ar-
gent, accompagné en chef ïc dextre d'une étoile
d'or, Is senestre d'un croissant d'argent, et, en
pointe, d'un cerf (ou plutôt d'une biche, ce qui consti-
tuerait des armes parlantes) d'or, couché sur une ter-
rasse • de sinople.

Pierre Chambiges, fils du précédent, mort à Paris le
49 juin 1544. Dès 4509, on le voit occupé avec son père
dans les travaux de la cathédrale de Troyes et, de 1316 à
4532, il donna plusieurs consultations sur ces travaux
alors dirigés par son beau-frère, Jean de Soissons, puis
par son neveu, Jean Bailly. En 1514, son père l'appela sur
son chantier de la cathédrale de Beauvais où il resta jus-
qu'en 4518, époque h laquelle il se rendit à Senlis pour
diriger la construction du transept de l'église Notre-Dame
de cette ville. En 1536, Pierre Chambiges était expert juré
et maitre des oeuvres de maçonnerie et pavement de la
ville de Paris dont il visitait les fortifications avec Pierre
Moreau et faisait démolir la fausse porte Sainte-Avoie, en
même temps qu'il conduisait, sous la direction du Boc-
cador, les travaux de construction de l'hôtel de ville. En
4537, il était, d'après Sauvai (Antiq. de Paris, III), maitre
des oeuvres du roi au bailliage de Senlis, et il avait préparé
les « formes et portraicts » de certains bâtiments que le roi
voulait faire édifier « en son hôtel et environs de Nesle, à
Paris, pour la fondation du collège des Trois Langues ».
Pendant les cinq dernières années de sa vie, Pierre Cham-
biges semble surtout avoir été occupé aux travaux de con-
struction des châteaux royaux de Fontainebleau et de
Saint-Germain-en-Laye, et peut-être donna-t-il les plans
de celui de la Muette, ayant pour associé, dans une partie
de ses travaux, Guillaume Guillain, lui aussi maitre des
couvres de maçonnerie de la ville de Paris, qui avait
épousé une de ses parentes, peut-être sa fille, Perrette
Chambiges.

Robert Chambiges, parent du précédent, est connu
pour avoir figuré comme expert à Paris dans un accord du
6 déc. 1564.

Pierre II Chambiges, probablement fils ou neveu de
Pierre Ier, est qualifié de charpentier dans des titres de
propriété de 4575 ; mais il est dit aussi juré du roi en l'of-
fice des travaux de maçonnerie sur un registre de la ville
de Paris du mois de mai 1599. C'est à ce titre que Pierre
Chambiges fut chargé de visiter les travaux de restaura-
tion de la porte Saint-Germain, l'hôpital du Saint-Esprit,
les maisons du Petit-Pont et les travaux exécutés par Marin
de la Vallée à l'hôtel de ville, et c'est à lui qu'il faut attri-
buer la construction de la petite galerie du Louvre, com-
mencée vers 4566 et achevée vers 4615.

• Enfin un dernier Chambiges, Las Chambiges, mort en
-4619, était juré de maçonnerie et fut chargé, en 4615, de
visiter le pignon de l'église Saint-Pierre-des Arcis en la
Cité, qui menaçait ruine-	 Charles LucAs.

• BIBI,. L. -PrGEOTTE, Hist. de la cathddrale de Tropes,

Paris, 1870, in-80 . — Ad. BERT; les Grands Architectes
français de la Renaissance; Paris, 1860, in-12. — LANCE,
Dictionnaire des Architectes français. — BAUCHAL, Dic-
tionnaire des Architectes. — PALUSTRE, la Renaissance en
France.

CHAMBILLY (Cambiliacum). Corn. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Charolles, cant. de Marcigny, entre la
Loire et le canal latéral ; 877 hab. Chantiers de con-
struction do bateaux. La terre appartenait anciennement au
prieuré de Marcigny. 	 L-x.

CHAMBLAC. Com. du dép. de l'Eure, arr. de Bernay,
cant. de Broglie; 278 hab.

CHAM BLANC. Corn. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Beaune, cant. de Seurre ; 560 hab.; à 4,500 métres de la
Saône, sur la rive gauche. Avant 4789, paroisse du dio-
cèse do Besançon et du bailliage d'Auxonne. La seigneurie
a été possédée par les Sayve et les Jehaunin. 	 M. P.

CHAM BLAY. Corn. du dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. de Villers-Farlay, dans le Val d'Amour, sur la rive
gauche de la Loue; 778 hab. Port important sur la Loue
où se forment les radeaux composés des bois du Jura et du
Doubs.

CHAM BLES. Com. du dép. de la Loire, arr. de Mont-
brison, cant. de Saint-Rambert; 707 hab.

CHAM B LET, Corn. du dép. de l'Allier, arr. et cant. E.
de Montluçon; 1,930 hab. Stat. de ch. de fer pour ceux
qui vont aux eaux de Néris.

CHAMBLEY-Bussri':nEs (Chambleirs, 4485). Ch.-l. de
cant. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de Briey; 632 bah.,
sur la Gorze et la ligne de chem. de fer de Pagny à
Longuyon. Chambley a donné son nom 1 une maison lor-
raine qui portait de sable à la croix d'argent accom-
pagnée de quatre fleurs de lys d'or et qui, éteinte
vers la fin du xv 5 siècle, passa par mariage dans les
mains des seigneurs de. Haraucourt. La commune faisait
partie de l'ancienne province des Trois-Evéchés, possédait
un château, aujourd'hui détruit, et était le siege d'une
baronnie et d'une justice haute, moyenne et basse, mou-
vant du roi de France.

CHAM B LY (Chambly-le-Hauberger). Corn. du dép. de
l'Oise, arr. de Senlis, cant, de Neuilly-en-Thelle, sur la
Lesche, stat. du chem, de fer du Nord; 4,586 hab, Cham-
bly était sous la première race le chef-lieu du Pagus
Camiliacensis que remplaça ensuite le comté de Beaumont-
sur-Oise, Chambly devint une-forteresse de ce comté et
fut vainement assiégée en 4403 par le roi Louis le Gros ;
elle entra, sous saint Louis, par échange, dans le domaine
de la couronne et devint ensuite une châtellenie ressortis-
sant au bailliage de Senlis. Le domaine utile fut donné en
1333 à l'abbaye du Moncel, Plusieurs personnages por-
tèrent le nom de Chambly, notamment Pierre Legras,
chambellan des rois Philippe le Hardi et Philippe le Bel,
ambassadeur en Angleterre; Adam et Gautier de Chambly,
évêque de Senlis, etc. — Chambly avait été érigée en com-
mune vers 1473, et possédait des coutumes particulières
et un grenier à sel. Les armes de la ville étaient ; de
gueules à trois coquilles d'or. — Il y avait encore à
Chambly un prieuré, un hôtel-Dieu et deux paroisses,
dont une dédiée à Notre-Darne forme l 'église actuelle, de
l'époque ogivale. — Le hameau du Mesnil appartint d la
famille de Boulainvilliers; au hameau d'Amblaincourt se
trouvent quelques restes du vieux fief de Petimats et les
ruines du château des Vausseaux. — Moulins, draps,
tuileries, filature, etc. 	 C. St-A.

CH AM BLY. Comté de la prov. de Québec (Canada),
entre le Saint-Laurent et la rivière Richelieu, et les comtés

.de Verchères, Ronville, Iberville, Saint-John, la Prairie
et l'ile de Montréal.

CHAM B(l_UF, Cern, du dép, de la Côte-d'Or, arr, de
Dijon, cant. de Gevrey-Chambertin; 250 hab.

C H AM B tE U F. Com. du dép. de la Loire, arr. de Mont-
brison, cant, de Saint-Gahnjer; 407 hab.

CHAM 001S,, Coma du dép, de l'Orne, arr, d'Argen-
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tan, cant. de Trim, à peu de distance de la rive droite de
la Dive; 525 hab. On y remarque dans le château un
donjon du xme et du mye siecle et une belle église
romane.

CHAMBOLLE-Musicxv. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Dijon, cant. de Gevrey-Chambertin, près de la source
de la Vouge, et sur le torrent du Grène ; 500 hab. Vins
renommés. Papeterie. Avant 1789, paroisse du diocèse de
Dijon et du bailliage de Nuits. Eglise sous le vocable de
Sainte-Barbe; le patron était l'abbé de Cîteaux; une cha-
pelle avait été fondée en 13'06 par J. Moisson. M. P.

BIEL.: COURTâeEE, Description du duché de Bourgogne,
éd. 1847, t. II, p. 378.

CHAMBOLLE (FrançoisAdolphe), homme politique
français, né à la Châtaigneraie (Vendée) le 13 nov. 4802,
mort à Paris le 4 déc. 1883. Ilfut constamment élu député
depuis 1834 jusqu'à 1848, représentant l'arr. de Bourbon-
Vendée, aujourd'hui la Roche-sur-Yon. La première fois
qu'il entra à la Chambre, ce fut en remplacement de M. de
Jussieu dont l'élection avait été invalidée. Il fut successive-
ment rédacteur au National, au Constitutionnel, au
Courrier français, un instant même il fut rédacteur en
chef du Siècle qu'il dut quitter sur son refus d'adhérer
complètement à la République. Il fonda l'Ordre qui vécut
jusqu'au 2 déc. 1831. Aux élections de4848, Ies électeurs
du dép. de la Mayenne le nommèrent leur représentant à
la Constituante où il fit partie du centre gauche. Les élec-
teurs de ce département ne lui renouvelèrent pas son
mandat pour la Législative de 1849, mais il fut élu par le
dép. de la Seine. Il s'occupait surtout des questions d'ensei-
gnement, votant le plus souvent avec la droite monar-
chique, et cependant, à un moment donné, contre la
politique du prince-président Louis-Napoléon Bonaparte.
Il fut arrêté au coup d'État, expulsé de France, mais
obtint la permission de rentrer au bout de sept mois.
Sa vie politique était terminée.	 Louis LUcIPIA.

CHAMBON (Carnbonunt). Ancienne abbaye de bénédic-
tines du dioe. de Poitiers. (V. Hugues Imbert, Cartulaire
de l'abbaye de Chambon; Niort, 1876, in-8.)

CHAMBON. Coin. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Rochefort, cant. d'Aigrefeuille; 746 hab.

CHAMBON. Corn. du dép. du Cher, arr. de Saint-
Amand-Mont-Rond, cant. de Châteauneuf-sur-Cher ;
569 hab.

CHAMBON. Com. du dép. du Gard, arr. d'Alais, cant.
de Génolhae; 813 hab.

CHAMBON. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Loches, cant. de Preuilly; 601 hab.

CHAMBON. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Blois, cant. d'Herbault; 644. hab.

CHAMBON. Corn. du dép. du Loiret, arr. de Pithiviers,
cant. de Beaune-la-Rolande; 800 hab.

CHAMBON. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Am-
bert, cant. de Saint-Germain-I'Herm; 4,002 hab.

CHAMBON. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Is-
soire, cant. de Besse; 1,021 hab. La seigneurie du
Chambon appartint successivement aux familles du Drac,
de Tinières, de Foix, du Floquet, Boyer de Saunat, de
Chabannes-Pionsat. En 4789, Chabrol, l'auteur des cou-
tumes d'Auvergne, en était seigneur. — Chapelle en ro-
tonde sépulcrale du xi° ou xne siecle (mon. hist.) ; menhir
entre le Chambon et Besse-la-Chapelle ; lac Chambon ; cas-
cade de la Querre; vallée de Chaudefour. 	 L. F.

CHAMBON-nE-TENca (Le). Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Tente; 2,333 hab.

CHAMBON-FEUGEROLLES (Le). Ch, -1, de cant. du dép.
de la Loire, arr. de Saint-Etienne, au confluent de la Val-
chérie et de l'Ondaine; 8,532 hab. Stat. du chem. de fer
P,-L.-M., ligne de Saint-Etienne au Puy, Ville industrielle,
comprise dans le bassin houiller de Firminy (V. ce nom).
Etablissements métallurgiques; forges ; fonderies ; fabri-
ques d'acier fondu, de vis, de boulons, etc.; papeterie ;

fabrique de draps et de couvertures; moulinage de soie.
Sur la place principale, ancien auditoire de la justice sei-
gneuriale. L'église, de style grec, date de 1847. Sur une
colline, au S.-E., château de Feugerolles, ancienne for-
teresse féodale restaurée.

CHAMBON-LE-CIIATEAu (Le). Com. du dép. de la
Lozère, arr. de Mende, cant. de Grandrieu; 7 .49 hab.

CHAMBON-SAINTE-CROIX. Corn. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. de Bonnat; 306 hab. Autrefois pro-
vince de la Marche, diocèse de Limoges, archiprètré
d'Anzême; possédait un prieuré dépendant du monastère
d'Aureil (Haute-Vienne), mentionné dès le milieu du
xne siècle.	 Ant. T.

CHAMBON-sun-VouEIZE, appelé Chambon-Sainte-
Valérie par l'administration ecclésiastique. Ch. 1. de cant.
du dép. de la Creuse, arr. de Boussac; 2,534 hab. Situé à
environ 470 m. d'ait., dans une vallée pittoresque, au
confluent de la Voueize et de la Tarde, dans le bassin dii
Cher. Siège du tribunal de première instance de l'arr. do
Boussac. Foires et marchés très fréquentés. Patrie du
jurisconsulte Frédéric Mourlon, auquel on a élevé récem-
ment un buste devant le tribunal.

HISTOIRE. — L'opinion qui veut retrouver dans le none
de la petite ville de Chambon celui de la peuplade gauloise
des Cambiovicenses n'a aucun appui solide. L'abba ye de
Saint-Martial de Limoges, qui avait des possessions à Chain-
bon, y fonda un monastère au milieu du ix e siècle et y
transporta les reliques de sainte Valérie : le chroniqueur
Adémar de Chabannes, qui nous apprend le fait, nous four-
nit ainsi la plus ancienne mention authentique de Cham-
bon, Cambonensemonasterium. Le monastère prospéra;
administré par un prévôt sous le contrôle de l'abbé de
Saint-Martial, il eut, vers la fin du moyen âge, une tren-
taine de prieurés, cures ou bénéfices dans sa dépendance,
notamment Felletin et Malval. En 1708, la prévôté de
Chambon, depuis longtemps commendataire, fut unie à
Cluny. — Au point de vue féodal, Chambon appartenait
au xi° siècle, à une puissante famille à laquelle il donnait
son nom et dont les possessions s'étendaient sur tout le
pays de Combraille (V. ce mot). Dans la seconde moitié
du xne siècle, Pétronille de Chambon apporta ces domaines
à son mari Gui de la Tour, comte d'Auvergne. Au mois.
de févr. 4408, les habitants obtinrent de leur seigneur.
Louis II de Bourbon, comte de Forez, une charte de fran-
chises et le droit de nommer des consuls. — Les seuls
faits saillants de l'histoire de Chambon sont: au xve siècle,.
sa participation à la révolte ide la Praguerie, pendant la-
quelle Xaintrailles s'en empara presque sans coup férir
(mai 1440) ; au xvle siècle, la prise et le pillage de la ville
et du monastère par un parti de protestants (1374) et
quelques années plus tard par les Ligueurs commandés par
le duc de Nemours.

MONUMENTS. -- L'église (mon. hist.) est de farine
romane avec porche, grande nef et collatéraux, transept et
abside semi-circulaire. Au cheeur s'appuient trois chapelles
absidales; trois autres sont pratiquées dans le bras droit.
du transept. Au-dessus de la croisée de la nef et du tran-
sept se trouve une coupole de 18 m. de hauteur; vers le
milieu de la nef une tour centrale servant de clocher dont
la flèche atteint 40m50 et sur le porche une autre tour,
dite tour de l'Horloge, dont le point le plus élevé n'a que
36m50. La nef se compose de neuf travées : les deux pre-
mières, en partant du transept, sont voûtées en berceau,
les autres en arête. Cet ensemble de constructions appar-.
tient à différentes époques. Certains archéologues croient
reconnaître dans le bras gauche du transept une chapelle.
construite en 983 pour placer les reliques de sainte
Valérie; l'abside est du xie siècle, le clocher du xIIe. La
tour de l'Horloge paraît avoir été bâtie plus tard (aill e ou
xive siècle) dans un but de défense, et rattachée plus tard
encore (fin du xvie siècle) à la tour centrale par un archi-
tecte qui s'est appliqué à ne pas trop s'éloigner de l'ancien.
style roman. — On conserve dans le trésor de l'église;
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un célèbre buste-reliquaire de sainte Valérie, partie en
argent repoussé, partie en cuivre, qui est un des beaux
produits de l'orfèvrerie limousine du moyen âge. Ce buste

Ealise - de Chambon-sur-Voueize.

est entouré d'un collier orné de six écussons émaillés, qui
passe pour un don de Charles VII dauphin. 	 Ant. T.

BIRL.: Album historique et pittoresque de la Creuse;
Aubusson, 1847, pp. 105-112, art. de O. P1 RA.THON. —
Abbé Roy DE PIERREFITTE, Etudes historiques sur les
Monastères du Limousin et de la Marche; Guéret 1857-1863.
—L. DUVAL, Chartes communales et franchises locales du
dép. de la Creuse; Guéret, 1878, p. 122.

CHAMBON (Joseph), médecin français, né à Grignan en
4647, mort après 1732. Il fut reçu docteur à Avignon,
exerça à Marseille, visita Malle, l'Allemagne et la Pologne,
où il fut le médecin du roi Jean Sobieski, puis vint en
Hollande, enfin k Paris où il reçut bon accueil de Fagon,
qui ne réussit cependant pas à le faire recevoir par la
Faculté. Par un arrêt du parlement, il put exercer avec le
simple titre de licencié; mais embastillé pendant deux ans,
grâce à la duchesse de Bourgogne et à Mme de Maintenon,
qui ne pouvaient lui pardonner d'avoir demandé au roi la
liberté d'un seigneur napolitain enfermé à la Bastille, il
sortit de prison pauvre et sans clientèle, et, grâce au comte
de Grignan, fut nommé médecin des galères à Marseille.
En 1705, il ne réussit pas, malgré ses nombreux remèdes
secrets, à sauver la fille de Mme de Sévigné, Mme de Gri-
gnan, de la petite vérole. Après cet échec, il quitta Mar-
seille et se retira à Grignan, auprès d'un de ses frères,
doyen du chapitre de cette ville. Chambon a publié : Prin-
cip. de physique rapp. it la inéd. pratique (Paris,1711,
in-12) ; Traité des métaux et des minéraux, etc.
(Paris, 4714, in-1.2) ; Suite des Princip de physique,
etc. (Paris, 4714- 16, 2 vol. in-12). 	 Dr L. Hx.

CHAMBON (Aubin BIGORIE), homme politique français,
né à Lubersac (Corrèze) le 43 août 4757, mort à
Lubersac le 30 brumaire an II (20 nov. 4793). Il était,
sous l'ancien régime, trésorier de France dans la généralité
de Limoges. Officier municipal, puis maire d'Uzerches, il
devint en 1791 membre du directoire du dép. de la
Corrèze, et les mêmes électeurs renvoyèrent siéger à la
Convention. Dans le procès de Louis XVI, il vota pour
l'appel au peuple, pour la mort avec ratification populaire
et pour le sursis. Il attaqua vivement Robespierre et la
Montagne. Il fut un des membres les plus militants du

parti de la Gironde, et, à ce titre, la Convention le décréta
d'arrestation le 2 juin 1793. Fugitif, il se réfugia à Lu-
bersac où il fut tué dans une grange au moment oit il
se défendait contre ceux . qui venaient l'arrêter (Moniteur,
XVIII, 528).	 -	 F.-A. A.

CHAMBON nE LA Toue (Jean-Michel), homme politique
français, né à Uzès le 22 août 4739, mort en 4815.
Lieutenant principal du sénéchal d'Uzès en 1783, puis du
sénéchal de Nimes en 4786, il fut député aux Etats géné-
raux par le tiers état de la sénéchaussée de Nimes. Son
ride à la Constituante fut obscur. Maire d'Uzès, il fut
nommé, en sept. 1792, second député suppléant du Gard k
la Convention, où il prit séance au mois de ma11793 en rem-
plaçant de Balla, démissionnaire. Le 7 pluviôse an III, il
fut envoyé en mission dans le Var et les Bouches-du-
Rhônes, oit il favorisa la réaction royaliste. Il fit ensuite
partie du conseil des Anciens, mais n'y prit jamais la
parole. Il rentra dans la vie privée en 1799. F.-A. A.

BIBL.: F_ RouvICRE, le Mouvement électoral dans le
Gard; Nîmes, 1885, in-12, p. 163. -

CHAMBON nE MoaTAex (Nicolas), médecin et homme
politique français, né à Breuvannes, près Langres, en 1748,
mort en 1826. Il fit sa médecine à Paris, exerça d'abord à
Langres, et revint à Paris où il fut médecin en chef de la
Salpêtrière. Candidat du parti girondin à la mairie de
Paris après la révolution du 10 août, il ne fut élu qu'au
septième tour de scrutin, le 30 nov. 1792, par 7,358 voix
contre 3,906 obtenues par le candidat des Montagnards,
Lulier. (Journal de Perlet, n° du 3 déc. 4792.) En
janv. 4793, la Commune interdit la représentation d'une
pièce contre-révolutionnaire, l'Ami des lois de Laya. Mais
la Convention, d'accord avec le maire, déclara cette inter-
diction illégale et la pièce fut jouée. Censuré pour ce fait
par la Commune, Chambon sentit son impuissance et il
donna sa démission le 2 févr. 1793, alléguant que, pressé
et meurtri par le peuple le soir de la représentation de
l'Ami des lois, il avait « contracté une infirmité qu'il
conserverait jusqu'à sa mort ». (Moniteur, XV, 342.) Il
renonça ensuite à la politique et reprit sa profession de
médecin. Il a publié divers ouvrages, notamment Maladies
des femmes en couches et it la suite des couches
(Paris, 1784, 2 vol. in-12) ; Traité de la fièvre maligne
simple et des fièvres compliquées de malignité (Paris;
1787, 4 vol. in-12); Traité de l'éducation des mon-
tons (Paris, 1810, 2 vol. in-8). Il avait épousé une
ancienne religieuse, qui publia des Réflexions morales et
politiques sur les avantages de la monarchie (Paris,
1819, in-8). Lui-même se disculpa des accusations portées
contre lui sous la Restauration au sujet de ses fonctions
de maire, qui l'avaient mêlé à l'exécution de Louis XVI,
et on a de lui, à ce sujet, une Lettre it M. C. sur les
calomnies répanduescontremoi comme maire de Paris
et renouvelées de ce temps (Paris, 1814, in-8). F.-A. A.

CHAMBONAS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Largentière, cant. des Vans, sur la rivière de Chassezac ;
981 hab. Terrain triasique. Vignes, mûriers, oliviers,
moulins à soie. Raymond, évêque d'Uzès, donna en 1120
l'église de Chambonas à l'abbaye de Saint-Gilles. Cette
église appartient à l'époque romane par rare du chœur et
au gothique par la voûte de la nef, ce qui caractérise l'é-
poque de transition où elle a été bâtie. La frise exté-
rieure du choeur étale, sculptée sur la bande, toute une
collection de fleurs et de fruits entremêlés d'outils de
maçons et d'instruments de musique. Elle est supportée
par des modillons figurant des têtes d'hommes et d'ani-
maux oit la licence de l'artiste s'est librement déployée.
La terr de Chambonas a longtemps appartenu à la
famille de la Garde de Chambonas. Un de ses membres,
Charles de Chambonas, a été évêque de Viviers de 4691
à 4743 et il en est souvent question dans les chroniques
du temps. Le beau château de Chambonas, dont le parc
a été dessiné par Lenetre, appartient depuis le commen-
cement dû siècle au marquis de Chanaleilles. A. MAzoN.
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CHAMBONAS (Victor-Scipion-Louis-Joseph de la GARDE,

marquis de), général et homme politique français, né vers
le milieu du xvme siècle, mort à Paris probablement en
4829. Il était fils de Louis-Scipion de la Garde, marquis
de Chambonas, brigadier des armées du roi, baron de
Saint-Félix et des Etats du Languedoc. Cette famille était
ancienne, et la terre de Chambonas, située en Languedoc
(dép. actuel de l'Ardèche), avait été érigée en marquisat
en faveur de Louis-François de la Garde, seigneur de
Chambonas par lettres-patentes d'avr. 1683. Parent de
Biron et de Lauzun, Chambonas adopta dès le début les
idées de la Révolution. I1 fut, en 1789, nommé maire et
commandant de la garde nationale de la ville de Sens. Ce
fut en cette double qualité qu'il apporta à l'Assemblée
nationale le vœu de la ville en faveur de l'érection d'un
monument commémoratif de la réunion des Etats généraux,
et qu'il fut chargé d'en poser la première pierre. Nommé
maréchal de camp en résidence à Paris, le 4er mars 1791,
puis commandant de Paris et du département, il fut
appelé le 16 juin 1792 au ministère des affaires étran-
gères. II montra du dévouement au roi dans la journée du
20 juin, et empêcha la reine d'aller le rejoindre. Ce fut
sous son ministère que la république de Gènes déclara sa
neutralité. Après le 40 Août, Chambonas émigra en Angle-
terre. D'après les biographies, il y serait mort dans la
misère en 4807, après y avoir été tour à tour orfèvre,
horloger, bijoutier, et avoir été mis en prison pour dettes
à la requête d'autres émigrés français. M. F. Masson a
montré que sa vie se prolongea longtemps encore, et qu'il
n'est pas sûr qu'il ait été emprisonné pour dettes. Le 4
mai 4815, il écrivait une « adresse aux habitants des
Cévennes et du Nivernais en Languedoc ». II était rentré
à Paris en 4825., où il vivait du minimum de la pension
de retraite de maréchal de camp, et il y mourut probable-
ment en 1829. En juin 4774, Chambonas avait épousé
Aglaé-Joséphine-Amélie-Louise-Edme de Lespinasse de Lan-
geac. Ce mariage ne fut pas heureux, et les gazettes du
temps renferment des détails nombreux sur les querelles
des deux époux et le procès en séparation qui en fut la
suite.	 Louis FARCES.

BcnL.: F. MAssoN, le Département des affaires étran-
gères pendant la Révolution; Paris, in-8.

CHAMBONCHARD. Com. du dép. de la Creuse, arr.
d'Aubusson, cant. d'Evaux ; 421 hab. Autrefois pays de
Combraille, diocèse de Limoges, archiprétré de Combraille.
Situé sur le Cher, dont le nom figure sous sa forme locale
dans sa terminaison, Chambonchard est mentionné au
x° siècle (Castellane Cambonearis) : il possédait alors un
château dont le seigneur ravageait les possessions du mo-
nastère de Cbambon-Sainte-Valerie, et l'abbé de Saint-
Martial de Limoges, Aimeric, s'en étant emparé par la
force, le fit démolir.	 Ant. T.

CHAMBONNIÈRES (V. CRAMPiOR).

CHAMBONS (Abbaye des), de l'ordre de Citeaux, dont
on voit les ruines dans la com. de Borne (Ardèche).
Fondée en 4152 par Guillaume de Borne. D'autres sei-
gneurs voisins, notamment Randon de Chateauneuf et
Armand de Polignac, lui firent peu après de grandes
donations. Elle fut pillée le ter mai 4563 par Balmefort,
chef protestant de la contrée, et détruite dans la suite des
guerres religieuses du Vivarais. Parmi les abbés commen-
dataires figure l'évêque de Marseille, Belzunce.

CHAMBORAND. Corn. du dép. de la Creuse, arr. de
Guéret, cant. du Grand-Bourg; 791 hab. Autrefois pro-
vince de Poitou, diocèse de Limoges, archiprêtre de Béné-
vent. Ruines d'un château féodal.

HisToiRE. — Le village de Chamborand a donné son nom
à une célèbre famille dont la généalogie, avec pièces à l'ap-
pui, se trouve au t. III de l'Armorial de d'Hozier. Armes :
d'or ii un lion de sable, armé et lampasse de gueules.
Cette famille est mentionnée dès la fin du xle siècle, sous
la forme Camborent, dans le cartulaire du monastère de
Bénévent. Le château de Chamborand était une baronnie

relevant de la vicomté de Bridiers en Poitou, mais la famille
de Chamborand acquit de nombreuses seigneuries dans la
Marche et le Limousin : Bronx, La Clavière, Le Terrail, etc.
Citons parmi les membres de cette famille : Humbert,
tué à la bataille de Poitiers (1356) ; Gui, armé chevalier
par Louis XII après la bataille d'Agnadel (1509) Etienne,
désigné en 1644 pour commander la cavalerie du duc
d'Enghien, gouverneur de Philipsbourg en 1646; André-
Claude, qui acheta, en 1761, un régiment de hussards,
qui prit le nom de Chamborant (aujourd'hui 2e hussards).

CHAMBORANT (Hussards de) (V. HrssARDS).
CHAMBORD. Tissu de laine de belle qualité, à côtes

longitudinales produites par effet de trame et rappelant
l'eflèt du reps, employé pour robes de deuil. Quelquefois
la laine y est unie à un fil de soie grège tordu avec elle.

CHAMBORD. Corn. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,
cant. de Rugies; 318 hab.

CHAMBORD. Com. du dép. de Lair-et-Cher, arr. de
Blois, cant. de Bracieux, sur le Cosson ; 292 hab. La
commune de Chambord offre cette particularité, sans doute
unique en France, d'être encore, comme l'était le village
d'avant la Révolution, entièrement enfermée dans les limites
murées du château qui porte sou nom. A ce château,
d'ailleurs, elle doit son existence même et toute sa raison
d'être. Dès le xIIe siècle, les comtes de Blois avaient sur
ce territoire, perdu au coeur de la forêt de Boulogne, une
sorte de manoir ou de rendez-vous de chasse sur lequel on
commuait plus de légendes que de faits réellement historiques.
Bien que le lieu fût éloigné de toute ville et privé de voies
de communication, oupeut-étre à cause de ces raisons, Fran-
çois Ier le choisit pour y faire construire un des édifices les
plus magnifiques que l'on pût concevoirà une époque où le
luxe architectural ne connaissait pas de limites. On a vai-
nement cherché, jusqu'ici, les motifs de cette préférence :
qu'il s'agisse d'un pavillon de chasse ou d'une intrigue
amoureuse, il est difficile d'admettre que François Ier ait
patienté douze ans pour satisfaire la fantaisie qu'il avait
rêvée, et l'on doit croire que la construction de Chambord
fut simplement pour le vainqueur de Marignan un de ces
caprices ruineux auxquels il ne résista jamais.

Dix-huit cents ouvriers y travaillèrent, sous la conduite
de deux maitres des oeuvres (on appelait encore ainsi
les architectes) dont les noms ont été retrouvés : c'étaient
Pierre NepN eu, dit Trinqueau, et Jacques Coqueau ou
Coquereau, noms bien français et qui permettraient
d'affirmer que l'art italien n'est pour rien dans la con-
struction de Chambord si l'on était assuré que ces deux
maitres des œuvres ont eux-mêmes dessiné les plans du
château; mais cette certitude n'existe pas. Les historiens
de Chambord, entraînés par le désir de voir dans ce châ-
teau une ouvre exclusivement nationale, s'en sont tenus
aux noms que l'on vient de lire : s'ils avaient poussé plus
loin leurs investigations, ils eussent trouvé dans un extrait
de comptes de bâtiments publiés par L. de Laborde
(Les comptes des bâtiments du roi, II, 504) la men-
tion d'une somme de 900 livres allouée en 1530 à Domi-
nique de Cortone dit le Boccador (V. cemot), pour ses
plans des villes et châteaux de Tournay, Antres et Chain.
bord. Il est donc vraisemblable que l'architecte de l'ancien
hôtel de ville de Paris a au moins collabore à celui du
château de Chambord. Cette quasi-certitude n'infirme pas,
au reste, la constatation, facile à faire, que Ch:unbord reste
différent, dans son architecture, des édifices élevés dans
le goût de la Renaissance italienne et que son plan rap-
pelle, par bien des ressemblances, la disposition des châ-
teaux français du moyen âge.

Ce plan est, en effet, un parallélogramme dont les quatre
angles sont flanqués de tours rondes et sur l'un des côtés
duquel s'adosse une construction, également rectangulaire,
flanquée elle aussi de quatre tours rondes et dont la masse
constitue le donjon de nos anciennes forteresses. Ce donjon
est en réalité la partie principale du monument, celle à
laquelle l'architecte a donné le plus de soins et de luxe.
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Un escalier monumental en occupe le centre et dessert les
quatre corps de logis que séparent quatre grandes salles
de gardes se coupant en croix. L'escalier est construit de
telle façon que deux personnes peuvent le gravir ou le des-
cendre simultanément sans se rencontrer : il se compose,
en effet, de deux rampes superposées en hélice au-dessus
l'une de l'autre. Une pareille disposition aurait sa à
rendre le château célèbre et beaucoup de connaisseurs, à
la vérité, l'apprécient surtout pour cela : il est juste
pourtant de ne pas attribuer à l'architecte de Chambord
le mérite de l'invention ; nous avons signalé ailleurs
(Entre Loir-et-Cher, 4884) l'existence à Paris dès le
xve siècle de deux escaliers construits de même façon.

L'escalier de Chambord a un autre mérite : il est sur-
monté d'un édifice pyramidal, haut de trente-deux mètres

314 —

et que couronne une fleur de lys en pierre. On accède
presque jusqu'au sommet par un escalier en simple vis et
c'est du haut de ce belvédère que l'on peut contempler
l'ensemble des bâtiments du château et la belle forêt au
fond de laquelle il semble qu'on ait voulu le cacher,

Le corps de Iogis principal que nous venons de décrire
est enveloppé sur trois côtés par des constructions qui, à
l'origine, n'étaient uniformément élevées qu'à un étage,
mais qu'on a surmontées de mansardes au xvii° siècle.
Cette disposition a le défaut de masquer les façades et de
ne laisser apercevoir, du dehors, que les campaniles des
escaliers. M. de la Saussaye, qui a écrit une excellente
notice sur Chambord, a compté quatre cent quarante pièces
dans le château, toutes pourvues de cheminées, et treize
grands escaliers, de fond en comble. Aucune de ces pièces

ne fut jamais-meublée, suivant l'usage constant de l'ancien
temps; quand le roi devait venir passer quelques jours au
château, il se faisait précéder d'une équipe de tapissiers
qui, en toute hâte, aménageaient les appartements indis-
pensables de meubles, qui de là, étaient transportés dans
une autre résidence. 	 -

François Ier vint souvent à Chambord; en 4539, il y reçut
Charles-Quint qui, dit-on, l'admira < comme un abrégé de
ce que peut effectuer l'industrie humaine ». Henri II fit
continuer les travaux du château, ainsi que l'attestent sa
devise et son chiffre qui y sont çà et là sculptés, mais ni
lui, ni ses successeurs immédiats ne l'achevèrent. Les
guerres de religion les retinrent ailleurs, puis Henri IV
préféra résider à Paris ou à Saint-Germain. Louis XIII y
vint parfois et c'est à Chambord qu'aurait eu lieu, si elle
était vraie, cette scène ridicule ou le roi prit des pincettes
pour retirer du corsage de M11a de Hautefort une Iettre
qu'elle y avait caché ; mais il y a longtemps qu'on a fait
justice de l'anecdote. Il faut arriver à Louis XIV pour
trouver le seul chapitre important des annales de Cham-
bord, important moins par la présence du roi que par
deux premières représentations célèbres qu'y donnèrent
Molière et sa troupe : Monsieur de ,Pourceaugnac en
sept. 4669 , et le Bourgeois gentilhomme en oct.
1670. Les deux comédies les plus gaies de Molière eurent
ainsi pour premier théâtre le lieu le plus triste et le plus
mélancolique qui pût être. Louis XIV fit travailler Man-
sard à Chambord : c'est cet architecte qui nous a valu la
façade qui masque si malheureusement l'entrée du château,
et aussi, dit-on, le premier essai des toits en mansardes,

substitution également malheureuse à la couverture en,
terrasse. Les travaux ainsi exécutés ne coûtèrent pas
moins de 1,225,701 livres.

Au xvme siècle, Chambord fut successivementl'apanago
du roi de Pologne, Stanislas Leczinski et du maréchal de
Saxe. La Révolution en fit un domaine national et lui
chercha, sans en trouver, un acquéreur. En 1809, Napo-
léon Ier le donna à Berthier, prince de Wagram, avec une
dotation de 500,000 francs de rente. Louis XVIII ayant
supprimé cette dotation, la veuve de Berthier sollicita
comme une faveur de vendre un domaine dont la posses-
sion devenait si onéreuse. C'est alors, en 4820, qu'Adrien
de Calonne eut la déplorable idée de proposer une sous-
cription nationale permettant d'offrir Chambord au fils du
duc de Berri, le duc de Bordeaux, qui venait de naître.
En dépit des protestations qui, de bien des côtés, s'éle-
vèrent contre cette idée, en dépit surtout du célèbre pam-
phlet de Courier, connu de tous, la souscription produisit
4,542,008 francs qui furent jugés suffisants pour le rachat.
Chambord appartint dès lors à celui qui fut pendant plus
d'un demi-siècle le représentant de la légitimité. A peine y
vint-il deux fois et y fit-il faire les plus indispensables
travaux de consolidation. A sa mort, en 4883, il l'a légué
à deux princes étrangers appartenant à la maison de
Bourbon, le prince de Parme et le duc de Bardi. L'opinion
a été A peu près unanime à juger sévèrement ce Iegs et
l'on a pu dire avec justice que le comte de Chambord avait
oublié de rendre à la France un édifice français entre
tous.	 Fernand Bounxox.

13mt. ; L. un t4 Snuss4vn, Go Cltdteau de Ghembordi .
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1875, in.18.— f. LOISELEUR les Résidences royales de la
Loire, 1863, in-12. — Paul PERRET, le Château de Cham-
bord, 1881, In-4. — A. STORELLI, Notice sur le Château de
Chambord,1884, in-4. — L. JARRY, le Château de Cham-
bord, documents inédits sur la date de sa construction et
le nom de ses premiers architectes; 1888, in-8. — V. aussi
A. FÉLlnrEN, Mémoires pour servir à l'histoire des mai-
sons royales, 1874, in-8, et le Dictionnaire de l'architecture
française de VIOLLET-LE-DUC, au mot Château.

CHAMBORD (Henri-Charles-Ferdinand-Marie-Dieudonné
d'Arums, duc de BORDEAUX, comte de), dernier représen-
tant de la branche allée des Bourbons, né à Paris le
20 sept. 1820, mort à Frohsdorf (Autriche) le 24 août
1883. Ce prince vint au monde plus de sept mois après
la mort de son père, le due de Berry (fils du comte d'Ar-
tois, depuis Charles X), qui avait été assassiné par Louvel
le 13 févr. 1820. Aussi fut-il salué par la famille royale
et par le parti légitimiste français, dont il était l'unique
espérance, comme l'enfant du miracle. Lamartine et
Victor Hugo le chantèrent. Chateaubriand donna de l'eau
du Jourdain pour le baptiser. H reçut au berceau le titre
de duc de Bordeaux, Peu après (1821), le château et le
domaine de Chambord lui furent donnés, grâce à une
souscription dite nationale que l'administration avait orga-
nisée, et qui inspira à P.-L. Courier un de ses pam-
phlets les plus mordants et les plus populaires. Pendant
ses dix premières années, son éducation fut dirigée suc-
cessivement par les ducs de Montmorency, de Rivière et
de Damas; le soin de son instruction fut confié à l'évêque
de Strasbourg, Tharin, créature de la congrégation,
c.-à-d. des jésuites. Tous ces personnages, comme son aïeul,
l'élevèrent dans les principes du droit divin et l'horreur
de la Révolution, lui représentant la royauté comme un
héritage sacré, la souveraineté nationale comme une mons-
truosité, l'Eglise comme l'appui naturel et nécessaire du
trône. R ne devait jamais oublier leurs leçons.

Proclamé roi sous le nom de Henri V par son grand-
père Charles X et son oncle le duc d'Angoulême, qui abdi-
quèrent en sa faveur après les journées de Juillet (2 août
4830), il ne fut pas reconnu par la France, Il suivit dans
l'exil son aïeul et le reste de sa famille. Tandis que sa
mère, la duchesse de Berry (Marie-Caroline des Deux-
Siciles), allait conspirer en Italie contre Louis-Philippe
(1831-1832), puis essayait de soulever la Vendée (18320
4833), le jeune prince résidait avec Charles X d'abord à
Holvrood (Ecosse), puis, à partir de 4832, à Prague (en
Bohême), où l'empereur d'Autriche et le prince de Metter-
nich n'étaient pas fâchés de l'avoir sous la main pour
pouvoir, à l'occasion, inquiéter la monarchie de Juillet. Les
légitimistes français commencèrent dès lors à venir le saluer
comme leur roi. Mais ce ne fut qu'après la mort de son
grand-père (nov. 4836), qu'il devint vraiment le chef de
son parti. A partir de 4839, il se mit à voyager pour son
instruction, parcourut, sous la conduite du général de
Latour-Foissac, une partie de l'Allemagne et l'Italie, où
de grands honneurs lui furent rendus. Une chute de cheval,
qu'il fit en 1841, le rendit boiteux pour toute sa vie. En
4843, on le retrouve visitant la Saxe, la Prusse, et vers la
fin de cette année (novembre), l'Angleterre. C'est pendant
ce dernier voyage qu'iI reçut à Bolgrave-Square les hom-
mages d'un grand nombre de ro yalistes dévoués (les Ber-
ryer, les Larcy, les Fitz-James, les Pastoret, etc.), dont
le pèlerinage fut, peu après (janv. 1844) , vainement
flétri par la Chambre des députés, qui tenait à plaire à
à Louis-Philippe.

Le duc de Bordeaux, qui depuis longtemps avait adopté
le nom de comte de Chambord, perdit en 1844 son
oncle, le due d'Angoulême, et, dès lors, fut seul à repré-
senter la branche aine des Bourbons (nous ne tenons
pas compte, bien entendu, de sa sœur, la duchesse de
Parme, qui, grace à la loi salique, ne pouvait prétendre
au trône de France). Deux ans après, le 7 nov. 1846, il
épousait à Bruck, en Styrie, la princesse Marie-Thérèse-
Béatrice-Gaëtane, archiduchesse d'Autriche-Este, dont il
40 devait pas avoir d'enfants, Fille du due de Modène

François IV, dont l'esprit contre-révolutionnaire est bien
connu, la comtesse de Chambord avait été élevée dans la
haine des idées libérales et dans les pratiques d'une
étroite dévotion. Elle n'aimait pas la France, qu'elle ne
connaissait pas et qu'elle ne devait jamais connaître, Sous
son influence, le petit-fils de Charles X, plus encore que
son aïeul, se montra systématiquement hostile au principe
de la souveraineté nationale, n'admettant pas que le peuple
français pût être consulté sur la restauration de la
royauté, et affirmant son intention de substituer dès son
avènement le drapeau blanc, emblème de l'ancien régime,
au drapeau tricolore.

Il était à Venise, près de sa mère, en 1848, et ne sut
pas profiter des troubles dont la France fut cette année le
théâtre, R attendait que le pays vint à lui, se contentant de
répéter de temps à autre, dans des manifestes un peu vagués
et mystiques, que lui seul pouvait le sauver. Cependant
à diverses reprises il vint encourager par de bonnes paroles
ses partisans, qui ne s'endormaient pas et qui, considérant
la présidence de Louis Napoléon comme une planche qui
devait conduire au rétablissement de la monarchie, tra-
vaillaient imprudemment avec les orléanistes à renver-
ser la République. C'est ainsi qu'il vint tenir cour plé-
nière en 4849 à Ems, et surtout en 4850 à Wiesbaden,
où il désavoua, plus solennellement qu'il ne l'avait fait à
Belgrave-Square, les tendances de certains de ses amis,
lesquels, comme le marquis de La Rochejacquelein et les
publicistes de la Gazette de France, proposaient l'appel au
peuple comme le meilleur moven de relever le trône légi-
time. Le coup d'Etat du 2 déc. 1851 et l'avènement de
Napoléon III ne le rendirent ni plus politique, ni plus
actif, Pendant la première moitié du second Empire, du
fond de ses châteaux, et notamment de Frohsdorf, près de
Vienne, où il résidait ordinairement, il continua d'entre-
tenir les espérances de ses fidèles par des conversations
ou des lettres qui n'avaient pas en général grand reten-
tissement en dehors du faubourg Saint-Germain. Les
projets de fusion entre la branche ailée et la branche
cadette, depuis longtemps mis en avant par les plus avi-
sés ou les plus ambitieux des monarchistes, étaient sour-
dement combattus par la comtesse de Chambord, qui haïs-
sait les d'Orléans, et par les royalistes intransigeants, qui
n'admettaient nul pacte avec cette famille d'usurpateurs.
Le prince lui-même ne voulait faire, en se réconciliant avec
ses parents, aucun sacrifice de principes, De son côté, la
duchesse d'Orléans, mère du comte de Paris, encouragée
par le duc d'Aumale, ne voulait pas que son fils, chef de
la branche cadette, compromit on avenir en s'humiliant
publiquement, lui, l'héritier du roi des barricades,
devant le représentant dédaigné ou suspect du droit divin,
Le duc d'Orléans n'avait-il pas écrit dans son testament ;
« Que le comte de Paris soit roi ou qu'il demeure défen-
seur inconnu et obscur d'une cause à laquelle nous appar-
tenons tous, il faut qu'il soit avant tout un homme de
son temps et de sa nation, serviteur passionné et exclusif
de la France et de la Révolution? » Aussi le petit-fils de
Louis-Philippe ne partait-il pas pour Frohsdorf. Le duc de
Nemours s'y montra, il est vrai, en 1854; mais il n'avait
pas qualité pour parler au nom de son neveu; et quelques
années après (4857), à la suite d'une entrevue que le
comte de Chambord eut avec la reine Marie-Amélie, et où
il fut manifeste que ni l'un ni l'autre des deux partis
n'étaient disposés à céder, l'idée de la fusion parut pour
jamais abandonnée.

Le comte de Chambord sembla se réveiller à la suite de
la guerre d'Italie (4859); le pouvoir temporel du pape, auquel
il était passionnément attaché, fut sérieusement menacé et
commença à tomber sous les coups de la Révolution. Il fit de
loin campagne avec le clergé français, qui, se tournant
contre Napoléon III après l'avoir longtemps encensé, appe-
lait publiquement les malédictions du ciel sur ce nouveau
Ponce-Pilate, sur ce nouveau Judas. En juil. 4861, le
pacifique clu4telaiu de Frohsdorf se déclarait pret K à payer
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de son sang le triomphe d'une cause qui était celle
de la France, de I'Eglise et de Dieu même ». Un peu
plus tard (4862), il engageait ses amis à s'abstenir dans
les élections, it moins que ce ne fût pour assurer le suc-
cès des partisans de la papauté. Malgré ces préoccupations
d'affaires, il voyageait et parcourut par exemple la Turquie,
l'E;ypte, la Syrie. En 1863, le renouvellement du Corps
législatif permit à quelques royalistes déterminés, et
notamment à Berryer, le plus illustre d'entre eux, de ren-
trer dans la vie politique. Le comte de Chambord se rap-
procha de la France, vint séjourner par exemple à Lucerne,
où les pèlerinages légitimistes attirèrent de nouveau sur
lui l'attention de l'Europe. Il manifesta sa fidélité à ses
principes en allant visiter à Rome le roi de Naples détrôné,
et en vendant son palais de Venise, oh il ne voulait plus
mettre les pieds depuis que cette ville était au pouvoir de
Victor-Emmanuel (4866). Dans le même temps, la déca-
dence visible de l'Empire semblant augmenter ses chances
de restauration, il multipliait ses lettres à ses fidèles, qui
les colportaient, parfois même les publiaient, représen-
taient leur prince comme réconcilié avec les idées modernes
et s'efforçaient de ressusciter en France la religion de la
monarchie déchue. C'est ainsi que le 9 déc. 4866 il
adressait au général de Saint-Priest une sorte de mani-
feste qui, malgré les efforts de la police impériale, fut
répandu à profusion sous pli cacheté. Il y plaidait sur-
tout la cause du pape. « La cause de la souveraineté tem-
porelle du pape, lisait-on dans ce document, n'est pas iso-
lée: elle est celle de toute religion, de toute société, celle
de la liberté. I1 faut done à tout prix en prévenir la
chute. » Quant au gouvernement qu'il réservait à la
France, il l'exposait en ces termes : « Vous savez depuis
longtemps les voeux que ma raison et mon coeur me
dictent pour ma patrie. Un pouvoir fondé sur l'hérédité
monarchique, respecté dans son principe et dans son
action, sans faiblesse comme sans arbitraire; le gouver-
nement représentatif dans sa puissante vitalité; les dé-
penses publiques sérieusement contrôlées; le régime des
lois, libre accès de chacun aux emplois et aux honneurs;
la liberté religieuse et la liberté civile conservées et hors
d'atteinte; l'administration intérieure dégagée des entraves
d'une centralisation excessive ; la propriété foncière rendue
a la liberté et à l'indépendance par la diminution des
charges qui pèsent sur elle; l'agriculture, le commerce et
l'industrie constamment encouragés ; et an-dessus de tout
cela, une grande chose : l'honnêteté, qui n'est pas moins
une obligation dans la vie publique que dans la vie pri-
vée! L'honnêteté, qui fait la valeur morale des Etats comme
des particuliers. » De la sorte, l'héritier de Charles X ne se
compromettait guère, et permettait à ses partisans de faire
campagne contre l'Empire au nom de la liberté. Aussi, lors
des élections générales de 4869, les légitimistes marchèrent
au scrutin dans les rangs de l'union libérale, pêle-mêle
avec les démocrates et les orléanistes. Mais ils tirèrent
en somme peu de bénéfice de cette coalition. Il fallut la

révolution du 4 sept: pour rendre sérieuses les chances
qu'avait le comte de Chambord d'arriver au trône.

Après l'ouverture de la guerre franco-allemande (août
4870), ce prince avait mis son château de Chambord à la
disposition de la société de secours aux blessés, qui reçut
aussi de lui une offrande de 10,000 fr. C'était faire
oeuvre de patriote. Quand l'Empire fut tombé, le prétendant
reparut. Installé en Suisse, il lança le 9 oct. un manifeste,
d'où il ressortait que le meilleur moyen pour la France de
chasser l'étranger était de proclamer Henri V et d'adop-
ter son « gouvernement national, ayant pour base le droit,
et pour principe l'honnêteté ». On ne s'en émut pas. Sa
protestation contre le bombardement de la capitale, «sa
bonne ville de Paris » (janv. 4874) , passa également
presque inaperçue. Mais après la guerre, quand le pays
eut élu une Assemblée nationale en majorité hostile à
la République, et en présencede la Commune, dont la
violente explosion semblait augmenter les chances d'une

réaction monarchique, il fallut compter avec le comte de
Chambord qui, s'il eût eu plus d'esprit politique ou plus
de désir de régner, eût pu, suivant toute vraisemblance,
relever pour un temps le trône de Charles X.

Le 8 mai 1871, dans un nouveau manifeste, le chef du
parti légitimistealors si puissamment représenté à l'As-
semblée nationale), déclarait que son intention n'était point
d'exercer un pouvoir sans limites; il voulait bien admettre
le concours et le contrôle des députés du pays. Mais il ne
transigeait pas plus qu'auparavant sur son droit hérédi-
taire, et il ajoutait, avec assez peu d'à-propos, « que l'indé-
pendance de la papauté lui était chère, et qu'il était
résolu à lui obtenir d'efficaces garanties ». Il paraissait,
du reste, plein de confiance dans son avenir et terminait
par cette phrase, désormais célèbre : « La parole est à
la France, et l'heure est à Dieu. » La France ne parla pas
et l'impression fâcheuse produite sur elle par cette profes-
sion de foi ne fut pas atténuée par le langage que tint le
prince quelques semaines plus tard. L'abrogation des lois
d'exil lui avait permis, comme aux d'Orléans, dont il
attendait et espérait l'hommage, de rentrer en France. Il
avait voulu revoir sa patrie, qu'il avait quittée si jeune et
dont il ne connaissait ni ne pouvait comprendre l'esprit
politique. C'est de Chambord qu'il data, le 5 juil. 1871,
une proclamation dans laquelle il se posait ouvertement
en roi, témoignait sans réserve toute son horreur pour la
Révolution, « révolte d'une minorité contre les voeux du
pays », parlait de reprendre les vraies traditions de la
monarchie, et surtout refusait de conserver le drapeau tri-
colore. « Je ne laisserai pas, disait-il, arracher de mes
mains l'étendard de Henri IV, de François In' et de Jeanne
d'Arc. »

Il se hâta, du reste, de reprendre le chemin de l'exil,
sous prétexte de ne pas entretenir d'agitation en France,
niais en réalité pour n'y pas vivre en simple particulier,
ce qui eût amoindri son prestige. Il alla tenir sa cour en
Suisse, à Lucerne, où beaucoup de royalistes vinrent
en nov. 1871 lui présenter leurs hommages et lui offrir
leurs conseils. Il sembla alors à certains de ses amis qu'il
n'était pas éloigné de renoncer à la couronne, ce qui eût fort
avancé les affaires du comte de Paris. Mais c'était mal le
connaître. S'il ne tenait pas beaucoup au trône, il n'était
pas disposé à en frayer la voie aux d'Orléans. « Je n'ai
pas, écrivait-il avec hauteur le 25 janv. 1872, à justifier
la voie que je me suis tracée. Je plains ceux qui ne m'ont
pas compris; mais toutes les espérances basées sur l'oubli
de mes devoirs sont vaines. Je n'abdiquerai jamais. Je ne
laisserai pas porter atteinte, après l'avoir conservé intact
pendant quarante ans, au principe monarchique, patri-
moine de la France, dernier espoir de sa grandeur et de
ses libertés... Je ne devais pas, dit-on, demander à nos
valeureux soldats de marcher sous un nouvel étendard!
Je n'arbore pas un nouveau drapeau, je maintiens celui
de la France. »

Pourtant ses partisans ne désespéraient pas de l'amener
à un compromis. Un programme de gouvernement, signé
par deux cent quatre-vin ts membres de l'Assemblée natio-
nale lui fut apporté, en févr. 4872, à Anvers, où il avait
donné rendez-vous à ses fidèles et oit leurs manifestations
provoquèrent des troubles graves. Mais il fut impossible de
l'amener à prendre des engagements précis. Il continua à
se poser de loin en sauveur, écrivant des lettres mysti-
ques, ou prononçant des allocutions oit il disait que
la France ne serait heureuse que lorsqu'elle le posséderait
pour roi. II restait intraitable sur la question de la lég:-
timité et sur celle du drapeau. Le 8 fév. 1873, il écrivait
encore à l'évêque Dupanloup, qui commençait à trouver
son obstination bien impolitique : « La France ne com-
prend pas plus le chef de la maison de Bourbon reniant
l'étendard d'Alger, qu'elle n'eût compris l'évêque d'Orléans
se résignant à siéger à l'Académie française au milieu de
sceptiques et d'athées. »

Une telle attitude et un tel langage ne semblaient pas
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fait pour hâter la fusion, dont l'idée avait été de nouveau
mise en en avant depuis 1870. Les d'Orléans étaient
rentrés en France et y résidaient. Ils avaient un parti
puissant à l'Assemblée nationale. Il craignaient de le
perdre et de s'humilier en pure perte s'ils allaient faire
amende honorable aux pieds d'un prince si peu disposé à
pactiser avec la Révolution. Mais ils n'étaient pas assez
forts pour rétablir à eux seuls la monarchie. Leurs parti-
sans, réunis à ceux du comte de Chambord, pouvaient for-
mer la majorité dans l'assemblée. D'autre part, le temps
pressait. Le parti républicain, encouragé par Thiers et sou-
tenu par le pays, se fortifiait chaque jour dans la représen-
tation nationale. Dès que la libération anticipée du territoire
eut permis aux réactions coalisées de renverser Thiers sans
danger (24 mai 4873), le comte de Paris, au mépris du
testament de son père, résolut d'aller s'incliner devant le
chef de la maison de France, pour obtenir d'être reconnu
par lui comme son héritier légitime. Le comte de Cham-
bord l'avait, à maintes reprises, indirectement convié à
cette démarche; c'était, il faut l'avouer, de bonne guerre,
car les d'Orléans ne pouvaient qu'y perdre. C'est le 5 août
4873 qu'eut lieu à Frohsdorf l'entrevue des deux princes.
L'arrière-petit-fils de Philippe-Egalité, le petit-fils de
Louis-Philippe fit une soumission sans réserve au petit-
neveu de Louis X` I, au petit-fils de Charles X, au fils de
la duchesse de Berry. « Je viens, lui dit-il, vous faire mie
visite qui était dans mes voeux depuis longtemps. Je salue
en vous, au nom de tous les membres de nia famille et
en mon nom, non seulement le chef de notre maison, niais
encore le seul représentant du principe monarchique en
France. » Le prince de Joinville vint également offrir son
hommage au roi. Ce dernier reçut assez bien ses parents.
Il est vrai que la comtesse de Chambord, plus tenace dans
sa haine ou moins capable de se contenir, refusa de les
recevoir. Mais ils n'en revinrent pas moins triomphants
de Frohsdorf. La fusion était enfin opérée. Il ne restait
plus, ce semble, qu'à procéder au couronnement de
Henri V.

La France fut alors bien près d'avoir un roi. Pendant
les mois d'août et de sept. 1873, la droite et le centre
droit de l'Assemblée nationale conspirèrent, on peut le
dire, ouvertement, en faveur de la monarchie. Le mi-
nistère de Broglie laissait faire très complaisamment et
le maréchal de Mac-Mahon, président de la République,
déclarait qu'élu par une majorité conservatrice, il ne se
séparerait pas d'elle si elle croyait devoir changer la
forme du gouvernement. Mais il y avait dans cette majo-
rité bien des indécis, bien des hésitants. On ne pouvait
espérer que l'Assemblée nationale se prononçât pour le
roi s'il ne se liait pas vis-à-vis de la nation par un con-
trat en bonne forme. Le centre droit, c: à-d. le parti
orléaniste, sous la direction du duc d'Audiffret-Pasquier,
acceptait bien Henri V, mais non le régime du droit divin
et du bon plaisir. Il fallait pour lui donner satisfaction
que le prétendant se réconciliât publiquement avec la
France de 4789, comme le comte de Paris venait de le
faire avec Iui-même. Mais c'était justement ce qu'on ne
pouvait obtenir de lui. Il parlait de ses bonnes intentions,
de son libéralisme, mais se dérobait sans cesse aux enga-
gements formels qu'on attendait de lui. Il paraissait toujours
intraitable sur la question du drapeau. Or, c'était une ques-
tion capitale, qui passionnait la France entière, et jusqu'au
maréchal de Mac-Mahon, assez indifférent d'ordinaire aux
débats politiques. « Si le drapeau blanc était levé contre le
drapeau tricolore, disait le vieux soldat, et qu'il fût arboré
à une fenêtre, tandis que l'autre flotterait vis-à-vis, les
chassepots partiraient d'eux-mêmes et je ne pourrais ré-
pondre ni de l'ordre dans la rue, ni de la discipline dans
l'armée. »

Après bien des allées et venues de Versailles à Frohsdorf,
et de Frohsdorf à Versailles, le comité des neuf qui, au
nom de la droite et du centre droit, menait toute la négo-
ciation, chargea deux des membres les plus actifs et les

plus influents du parti royaliste, MM. Lucien Brun et
Chesnelong, d'aller représenter au courte de Chambord
combien il était urgent qu'il se décidât enfin à faire des
concessions. Ces deux émissaires trouvèrent le prince à
Salzbourg (octobre). Ils lui exposèrent de leur mieux les
conditions auxquelles leurs amis croyaient r ce moment
possible le rétablissement de la royauté en France. Le
prince protesta pour la centième fois de ses intentions
paternelles et libérales. Des pourparlers qui eurent lieu
entre eux et lui résulta un malentendu grâce auquel on
put penser, durant plusieurs semaines, que la restauration
était fort proche. M. Chesnelong rapporta de Salzbourg et
répandit partout la nouvelle que le comte acceptait un
programme à peu près conforme aux principes de 4789,
et qu'il maintiendrait le drapeau tricolore. C'est du moins
ce qu'il était permis de croire d'après ses discours. Aussi
le Journal de Paris disait-il le 48 oct., avec l'accent du
triomphe : « L'entrevue de Frohsdorf avait refait la
famille royale; l'entrevue de Salzbourg refait la monar-
chie. »

Au fond le prétendant n'avait point pris les engage-
ments formels qu'on lui prêtait. Il n'avait tenu qu un
langage contradictoire, équi voque, qu'avec un peu de
complaisance les négociateurs pouvaient interpréter dans.
le sens de leurs désirs. Il ne reconnaissait pas à l'As-
semblée nationale qualité pour le faire roi. Mais il con-
sentait à ce qu'elle le rappelât au trône. Il ne voulait
point qu'on lui imposât une constitution et en même
temps il déclarait s'en remettre aux représentants du pays
pour arrêter les bases du pacte monarchique. Quant
aux trois couleurs, il les saluerait, disait-il, a son
retour en France; il se réservait seulement de s'entendre
ensuite à cet égard avec la nation. Tout cela n'était pas
fort clair, et le centre droit, qui croyait avoir fait faire
au comte, dans le sens de sa propre politique, une évolu-
tion décisive, avait tort de se réjouir. L' Union, organe
attitré du prétendant, avait beau l'avertir « que le roi
n'avait pas changé, qu'il était aujourd'hui ce qu'il
était hier, ce qu'il avait toujours été », l'illusion per-
sistait. Les orléanistes ne voulaient pourtant pas être tout
à fait dupes. Leur principal chef, le duc d'Audiffret-Pas-
quier, provoqua une grande réunion on furent fixées les
conditions du rétablissement de la royauté, telles qu'on
devait inviter l'Assemblée nationale à les adopter. Elles
comprenaient Ies points suivants : maintien de l'égalité
devant la loi, de l'admissibilité de tous aux emplois civils
et militaires, liberté religieuse, égale protection à tous les
cultes, vote annuel de l'impôt, monarchie héréditaire et
constitutionnelle, présentation par le roi de projets de lois
tendant à l'organisation des grands pouvoirs publics et à
l'établissement de la responsabilité ministérielle. Enfin, le
drapeau tricolore serait conservé, et il ne pourrait être
modifié que par l'accord du roi et de la nation. Il était
bien entendu que la constitution serait un contrat liant
aussi bien le souverain que la France.

Il y avait déjà plusieurs semaines que M. Chesnelong
était revenu de Salzbourg. Le comte de Chambord n'avait
point démenti les promesses qu'on lui attribuait et que
tous les journaux avaient mentionnées et commentées. Le
programme Audiffret-Pasquier lui était connu, et il conti-
nuait a se taire. Coinniencait-il à penser comme son aïeul
Henri IV, qui disait que Paris valait bien une messe ? on
pouvait le croire. La vérité, c'est que, soumis à la fois à
plusieurs influences contradictoires, il hésitait à dire son
dernier mot. Il hésita peut-être un peu trop, et on a pu
lui reprocher de n'avoir parlé que lorsque, par suite do
pointages réitérés, il était devenu à peu près certain que
le rétablissement de la royauté ne serait pas adopté par
l'Assemblée. L'attitude que prit alors le centre gauche
rendit la restauration impossible : et c'est ce qui explique la
part prépondérante que le centre gauche prit dans la suite
à la direction de la République. Quoi qu'il en soit, il adressa
le 27 oct. à M. Chesnelong une lettre, désormais historique,
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par laquelle, sous couleur de le remercier d'avoir exacte-
ment rapporté ses paroles, il lui donnait courtoisement, niais
fermement, un démenti complet. Il déclarait que la France
devait se fier à lui, qu'il n'avait à recevoir la loi de per-
sonne, et qu'il se croirait déshonoré s'il renonçait jamais
au drapeau blanc. « On parle de conditions, disait-il.
M'en a-t-il posé ce jeune prince dont j'ai ressenti avec
tant de bonheur la loyale étreinte et qui, n'écoutant que
son patriotisme, venait spontanément d moi, apportant au
nom de tous les siens des assurances de paix, de dévoue-
ment et de réconciliation ? On veut des garanties ! Far
a-t-on demandé à ce Bayard des temps modernes, dans
cette nuit mémorable du 24 mai, où l'on imposait à sa
modestie la glorieuse mission de calmer son pays par une
de ces paroles d'honnête homme et de soldat qui rassurent
les bons et font trembler les méchants?... Les prétentions
de la veille me donnent la mesure des exigences du lende-
main, et je ne puis consentir à inaugurer un règne répara-
teur et fort par un acte de faiblesse... Ma personne n'est
rien, mon principe est tout. La France verra la fm de ses
épreuves quand elle voudra le comprendre. Je suis le
pilote nécessaire, le seul capable de conduire le navire au
port, parce que j'ai mission et autorité pour cela... »

Cette explosion de franchise mit la consternation et la
confusion dans le parti royaliste. Le centre droit et les
d'Orléans, que le comte de Chambord semblait avoir pris
à tâche de compromettre et de mystifier, ne pouvaient
plus se prêter à l'avènement de Henri V. La cause de ce
dernier fut dès lors irrévocablement perdue. Le ministère
de Broglie proposa et fit adopter le 20 nov. le septennat
du maréchal de Mac-Mahon par l'Assemblée nationale.
Pendant que ce projet était en discussion, le comte de
Chambord vint incognito à Versailles, on il passa plusieurs
jours, comme s'iI se fût attendu à une restauration immé-
diate. Ses amis de la droite s'efforçaient encore d'entre-
tenir ses espérances. On a dit qu'à ce moment même
le prince prenait déjà avec eux ses dispositions pour
son entrée solennelle à Paris, que ses voitures de gala
étaient prêtes et qu'un magnifique cheval blanc avait été
acheté pour Iui servir de monture le jour de cette céré-
monie. Tout cela est possible. Mais nous inclinerions à
croire qu'après l'éclat produit par la lettre du 27 oct., le
prince ne se faisait point l'illusion singulière que l'Assem-
blée fût disposée à lui offrir la couronne. II est probable
qu'il voulait simplement montrer qu'il n'abandonnait pas
sa propre cause, comme son dernier manifeste aurait pu
le faire croire.

Il ne tarda pas d'ailleurs à quitter de nouveau la
France. Mais il ne s'y laissa pas oublier. Sans parler
du procès Naundorff (V. ce nom) qui, pour la seconde
fois, fut tranché à son avantage (févr. 1874), l'atten-
tion publique fut ramenée vers lui par la proposition
du duc de Larochefoucauld-Bisaccia, qui demanda for-
mellement, en juin, à l'Assemblée nationale, le rétablis-
sement de la royauté légitime, et par un nouveau mani-
feste du prince (2 juil.) qui chercha, mais un peu tard, à
démontrer au peuple français qu'il s'était mépris sur le
sens de sa déclaration du 27 oct. « Je comptais, écrivait-il,
sur l'intelligence proverbiale de notre race et sur la clarté
de notre langue. On a feint de comprendre que je plaçais
le pouvoir royal au-dessus des lois, et que je rêvais je ne
sais quelles combinaisons gouvernementales basées sur
l'arbitraire et sur l'absolu. Non ! La monarchie chrétienne
et française est, dans son essence même, une monarchie
tempérée, qui n'a rien à emprunter à ces gouvernements
d'aventures qui promettent l'âge d'or et qui conduisent
aux abimes. Cette monarchie tempérée comporte l'exis-
tence de deux Chambres, dont l'une est nommée par le
souverain, dans des caté gories déterminées, l'autre par la
nation, selon le mode de suffrage réglé par la toi. Ou
trouver ici la place de l'arbitraire? » La publication de
cette lettre, qui amena d'abord la suspension du journal
l'Union, et une interpellation malheureuse de M. Lucien

Brun â l'Assemblée nationale, eut quelques jours après
(9 juil.) un résultat plus considérable. Le maréchal de
Mac-Mahon réclama par un message le vote des lois cons-
titutionnelles, depuis longtemps en suspens, et dont la
discussion amena enfin le 25 févr. 4875 l'adoption de la
forme républicaine par une assemblée dont la majorité
était notoirement hostile à la République.

Le comte de Chtnbord, même après cet acte décisif,
tint à honneur de ne pas paraltre déserter son parti.
De temps en temps, comme en déc. 4874 dans sa lettre
à une députation de négociants de Marseille, il prenait
à tâche de renouveler et d'accentuer ses déclarations
précédentes. Il y avait surtout un point sur lequel il
aimait à revenir, c'était le caractère éminemment chré-
tien, ou, pour mieux mieux dire, théocratique, de la
monarchie telle qu'il la concevait. « II faut, écrivait-il
en 4878 à M. de Mun, pour que la France soit sauvée,
que Dieu y règne en maitre, pour que j 'y puisse régner
en roi. » Il ne cessait d'affirmer son horreur pour la
Révolution et sa fidélité inébranlable à ses principes.
« Grâce au ciel, disait-il avec fierté, il est resté intact
entre mes mains le dépôt sacré de nos traditions natio-
nales et de nos grandeurs. » Plus il avançait en âge et
moins il était porté à se réconcilier avec l'esprit moderne.
En 4881,-iI écrivait encore ces lignes : « Le principe
moderne, la souveraineté nationale, ce faux dogme d'ori-
gine française, est la principale, pour ne pas dire l'unique
source de tout le mal. » Avec de pareilles idées, il était
impossible qu'il parvint jamais au trône ; son parti,
attristé et découragé, ne se faisait à cet égard aucune
illusion. Pour lui, il continuait à mener une vie calme,
chassant, priant, semblant se soucier assez peu du trône.
Sa santé commençait à s'altérer. En 4883, elle= devint
tout à fait mauvaise. Au mois de juillet de cette année
son état devint si grave qu'on ne put douter de sa fin
prochaine. Le comte de Paris, qui se regardait comme son
héritier légitime, accourut à son lit de mort. Le malade
le reçut poliment, mais froidement. Quant à la comtesse
de Chambord, elle ne dissimula pas plus en cette occasion
que précédemment son aversion pour Ies d'Orléans. Après
le décès du prince (24 août), elle voulut que son deuil
fût conduit non par le comte de Paris, qui réclamait cet
honneur comme chef de la maison de France, mais par
les neveux du défunt (qui étaient aussi Ies héritiers de sa
grosse fortune), et depuis elle fit tout ce qui dépendit
d'elle pour lui susciter, dans la personne d'un Bourbon
d'Espagne, un compétiteur à la couronne de France. Le
comte de Chambord a été enseveli à Gorifz, près de son
aïeul Charles X. Avec lui, on peut le dire, a disparu l'es-
prit de l'ancien régime. Nulrétendant en France ne par-
lera plus comme lui. Mais l'histoire lui doit cette justice
que, pendant son Iong exil et au milieu d'intrigues oit il
Y avait quelque mérite à rester pur, il sut vivre, comme
il est mort, en honnête homme.	 A. DEBmoUn.
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Chambord devant l'histoire et devant le droit, par un ami
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CHA M B O R ET. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.
de Bellac, cant. de Nantiat; 884 hab.

CHAMBORIGAUO Cambonunt-Rigaudi). Com. du
dép. du Gard, arr. d'Alois, cant. de Génolhac; 4,653
hab. Autrefois diocèse d'Uzès, doyenné de Sénéchas.
Réunion du mas de ce nom et de la vieille paroisse de
Notre-Dame ou Sainte-Marie-de-Chausse, laquelle au
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xive siècle appartenait à la famille de Grimoard. Chambori-
gaud à la même époque dépendait de la baronnie de Portes,
membre de la seigneurie d'Alais. Ce village est traversé par
la voie ferrée de Clermont à Nimes ; on remarque sur le
territoire les viaducs de Luech (240 m.) et de Frescenet
(60 m.) et les tunnels du Pertus (270 m.) et de la Bégude
(1,723 m.). De la station, se détache un embranchement
qui dessert le bassin houiller de la Vernarède; cet em-
branchement va rejoindre la Grand'Combe, 10 I:il. plus
loin. Chamborigaud est à peu près au centre du riche
bassin houiller de la Grand'-Combe et de la Levade.

CH AM B O R N AY-LEs-BELLEvnux. Com. du dép. de la
Haute-Saône, arr. de Vesoul, cant. de Rioz ; 230 hab.
Carrières de pierre. Sous une maison située à l'extrémité
nord du village on a trouvé, à la profondeur d'un mètre,
les débris d'une mosaïque romaine. A l'E. de la commune,
reines du Château-Gaillard; à l'O. , tour provenant
d'un autre château féodal ; au S., ancienne chapelle de
Saint-Justin. L'église (mon. hist.), est de l'époque de
transition : le chœur est roman, la nef gothique. L'abbaye
de Bellevaux, dont la commune tire une partie de son nom,
était située sur le territoire de Cirey Iez BelIevaux. L-x.

CH AM B O R N AY-LAs-Pm. Com. du dép. de la Haute-
Saône, arr. de Gray, cant. de Marnay ; 172 hab. Moulin,
carrières de sable. En 1364, Jean de Vienne y tailla en
pièces des bandes de routiers et d'Anglais, fortes d'envi-
ron 10,000,hommes, qui, sous la conduite de Guichard
Monnot, avaient tenté un coup de main sur Besançon.
Avant la Révolution, il y avait à Chambornay un prieuré
de bénédictins.	 L-x.

C H A M B O R R E (Jean-Baptiste), homme politique français,
néà Mâcon le 20 avr. 4761, mort à Cruzilles (Saône-et-Loire)
le 29 avr. 4837. Procureur à Mâcon, il fut élu député
suppléant de Saône-et-Loire à la Convention (sept. 1792) ;
il ne siégea qu'après le procès de Lotfs XVI. Membre du
conseil des Cinq-Cents (1795-1798), il fut ensuite nommé
juge du tribunal de première instance de Paris (1799-1814).

CHAMBORS. Corn. du dép. de l'Oise, arr. de Beau-
vais, cant. de Chaumont ; 281 hab.

C H A M B O R S (La BOISSSIARE ou la BOESSIERE de), ancienne
famille française dont Ies principaux membres sont : Mau-
rice de la Boessière, maitre d'hôtel de Charles VIII (1491),
dont le petit-fils Jean, né en 1534, mort en 1624, fut
maitre d'hôtel de Charles LX, Henri III et Henri IV. —
Jean, seigneur de Chambors, mort en 1611, fils du pré-
cédent, conseiller au parlement de Paris. -- Michel-Guil-
laume, comte de Chambors, né en 1609, mort en 1649
(V. BOESSIARE). — Guillaume, néà Paris le 28 juill. 1666,
mort le 7 avr. 1743, officier et érudit, membre associe de
l'Académie des inscriptions (1721). — Louis-Joseph-Jean-
Baptiste, né à Paris le 43 janv. 1756, mort à Montfort-
l'Amaury le 20 févr. 4840, gentilhomme d'honneur à la cour
de Versailles, député de la vicomté de Couserans aux Etats
généraux de 1789; maréchal de camp (1 e1'mars 4791), émigra
en 1792. II fut nommé lieutenant général le 11 mars 1820.

CHAMBOST-ALLIARES ou SUR–CHAMELET. Com. du dép.
du Rhône, arr. de Villefranche-sur-Saône, cant. de la
Mure; 847 hab.

C H AM B O ST-LONGESSAIGNE. Com. du dép. du Rhône, arr.
de Lyon, cant. de Saint-Laurent-de-Chamousset; 1,778 hab.

CHAMBOULIVE. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Tulle, cent. de Seilhac ; 2,856 hab.

CHAM BO U RCY (Bruciacum, CampusBruciaei). Corn.
du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Versailles, cant. de Saint-
Germain-en-Laye; 831 hab. Cevillage fort ancien est situé
sur un plateau d'oit l'on domine la forêt de Saint-Germain,
dont une entrée porte son nom. Un pèlerinage très fré-
quenté y a lieu le 3 juill. en Ihonneur de sainte Clotilde.

CHAM BOURG. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. et
cant. de Loches; 4,046 hab.

CHAMBRAGE (Art milit.) (V. MINE).
CHAMBRANLE (Archit.). On appelle ainsi tout enca-

drement de pierre, de marbre, de terre cuite, de plâtre, de
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bois ou de métal, faisant corps avec la construction ou rap-
porté après coup et décorant, à l'extérieur ou à l'intérieur,
une porte, une fenêtre, une niche ou une cheminée
(V. ces mots). Les chambranles les plus simples rappellent
les deux montants ou pieds droits verticaux, surmontés
d'un linteau horizontal, qui délimitent l'ouverture des baies
rectilignes ordinaires; mais, suivant les styles d'architec-
ture et Ies formes variées des baies, les chambranles, qui
ont pour fonction d'orner le pourtour de ces baies, en
épousent la forme et comprennent des moulures plus ou
moins nombreuses et plus ou moins riches, des consoles,
des crossettes, des colonnes et même des cariatides sur-
montées parfois d'entablements complets avec frontons.
L'origine des chambranles remonte à l'ancienne Egypte, et
l'architecture gréco-romaine en offre, à toutes les époques
de son développement, de fort intéressants exemples. En
revanche, l'art ogival Iaissa généralement nues les parties
de mur dans lesquelles s'ouvraient les baies de portes et
de fenêtres; aussi ces baies n'offrent-elles pas de cham-
branles proprement dits, quoique leur pourtour soit orné
de moulures refouillées souvent assez profondément pour
recevoir des motifs de sculpture et même des figures. Mais,
avec la Renaissance, les chambranles reprirent grande fa-
veur, et, depuis cette époque, ils ont été variés à l'infini
autour de toutes les ouvertures et même des fausses baies,
tant à l'extérieur qu'à l'intérieur des édifices, par les
maItres des deux derniers siècles et par les architectes
contemporains. On appelle chambranle it cru le cham-
branle de porte qui repose directement sur le sol, et le
chambranle de croisée ou de niche qui repose sur un ban-
deau continu sans aucune plinthe ou ressaut servant de
base aux moulures verticales du chambranle. 	 Ch. LUCAS.

CHAMBRAY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Tours, cant. de Montbazon; 921 hab.

CHAMBRAY-suR-EURE. Com. du dép. de l'Eure, arr.
d'Evreux, cant. de Vernon; 435 hab.

CHAMBRAY (Roland FRAART nE CRANTELOII, sieur de),
écrivain d'art français, né au Mans et mort vers 4676. De
Chambray, qui était entré dans les ordres et devint con-
seiller et aumônier ordinaire du roi, avait étudié avec fruit
l'architecture et voyagé en Italie; ce fut même lui qui,
avec son frère, Paul de Chantelou (V. ce nom), ramena
le Poussin de Rome à Paris. Il est surtout connu par deux
ouvrages intitulés Parallèle de l'architecture antique
avec la moderne, avec un recueil des dix principaux auteurs
qui ont écrit des cinq ordres (Paris, 1650, gr. in-fol., fig.,
1689, 1702), et Idée de la perfection de la peinture,
démontrée par les principes de l'art (Le Mans, 1662,
in-4). On doit aussi à de Chambray la traduction en fran-
çais, parue à Paris en 1650, des Quatre livres d'architec-
ture de Palladio, celle du Traité de la peinture de
Léonard dé Vinci (Paris, 1651, in-fol.) et celle de la Pers-
pective d'Euclide (Le Mans, 1663, in-4).

CHAMBRAY (Nicolas-François, marquis de), homme de
guerre et écrivain français, né au château de Chambray
(Eure) en 1675, mort après 1750. En 1702, il leva à ses
frais un régiment d'infanterie, dont il fut nommé colonel. Son
ouvrage, Fruits de la solitude, fut publié par son arrière-
petit-fils, le général Georges de Chambray (Paris, 4839).

CHAMBRAY (Jacques-François de), marin français, né à
Evreux le 45 mars 4687, mort à Malte le 8 avr. 4755. H
fit sa carrière au service de l'ordre de Malte en combattant
les pirates barbaresques d'Alger, de Tunis et de Tripoli.
En 1731, il s'empara, en rade de Damiette, du vaisseau
amiral turc commandé par Mi Mehemet; il était alors
commandant en chef des vaisseaux de l'Ordre. De 4739 à
1744, il s'occupa de fortifier l'ile de Gozzo dont le fort a
conservé son nom.

CHAMBRAY (Louis-François, marquis de), homme poli-
tique français, né le 23 mai 4737, mort à Vienne (Au-
triche) le 4eP avr. 4807; petit neveu da précédent.
Maréchal de camp, il fut député par le bailliage d'Evreux
aux Etats généraux de 1789, et ne tarda pas it émigrer.
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CHAMBRAY (Georges, marquis de), général et écrivain
militaire français, né à Paris en 4783, mort en 1848. Entré
à l'Ecole polytechnique au commencement de ce siècle, il en
sortit pour entrer dans l'armée où il devint rapidement
capitaine d'artillerie. Pendant la campagne de Russie, en
1812, il fut pris par les Russes et retenu captif jusqu'à la
paix en 4844.11 prit sa retraite comme maréchal de camp
en 1829. Ses principaux ouvrages sont: Philosophie de
la guerre (1829); Histoire de l'expédition, de Russie
en 1812 (4883 ; 3e éd., 4839,3 vol.) et Mélanges sur des
questions relatives à l'art de la guerre (1839).11 écrivit
aussi différents mémoires et brochures sur l'agriculture.

CHAMBRE. I. Architecture. — Terme générique venu
du grec, en passant par le latin et l'italien, et qui désigne
toute pièce habitable d'une maison et plus particulièrement la
pièce destinée au repos, la chambre à coucher. Considérées
dans ce sens restreint et à ce point de vue particulier, les
chambres ont reçu, à diverses époques, des dispositions spé-
ciales et ont été l'objet de décorations variées. Dans les
pays chauds, elles s'ouvrent sur un portique par une porte
ajourée, servant à y introduire à la fois l'air et la lumière,
et on les chauffe, en cas de nécessité, par un foyer mobile
ou brasero, tandis que, sous les climats septentrionaux, les
chambres à coucher, placées à la partie la plus reculée de
l'habitation, sont précédées d'antichambres fermées par
des portes pleines, éclairées par des croisées placées le plus
souvent à l'opposé de la porte pour ménager un courant
d'air, et chauffées par des cheminées dont le tuyau de
fumée est réservé dans l'épaisseur des murs. Elles sont,
en outre, tendues d'étoffe formant une alcôve, à moins que
cette dernière ne soit ménagée dans la construction même.
Pline le Jeune, dans ses lettres à Gallus et à Apollinaris,
donne de fort intéressants détails sur les chambres d'été
et d'hiver de ses villas de Laurentum et de Tusci ; un vo-
lume des comptes de Guillaume Ruzé, trésorier et receveur
général des finances de Madame, mère du roi François Ier,
décrit tout le luxe des tentures que cette princesse avait fait
établir, vers 1520 , dans une chambre à coucher de son hôtel,
à Angoulême, et, plus près de nous, J.-Fr. Blondel dis-
tingue, comme nécessaires à un bâtiment considérable, six
espèces de chambres à coucher, dont les noms seuls suffi-
sent à indiquer les différences, et qui sont les suivantes :
chambre à coucher, chambre de parade, chambre en
estrade, chambre en niche, chambre en alcôve et chambre
en galetas. De nos jours, les pièces à usage de chambres à
coucher sont, dans les grandes villes, assujetties à des
prescriptions d'hygiène, qui indiquent les dimensions mi-
nima et le cube d'air qu'elles doivent contenir, ainsi que
les dimensions des cours sur lesquelles elles peuvent être
aérées.	 Charles LucAS.

II. Marine. — Expression employée dans la marine
de l'Etat plus souvent que celle de cabine, usitée sur-
tout sur les navires de commerce et les paquebots, pour
désigner le local séparé que l'on affecte au logement du
commandant, des officiers et assimilés, et des premiers
maitres. — La dimension des chambres varie à la ibis avec
celle du navire et, sur chaque navire, avec le grade de la
personne qui doit l'occuper. En tout cas, ce réduit com-
porte toujours une couchette, une armoire et une commode.
— N'ont droit à une chambre séparée que les officiers
appartenant à l'état-major du navire ou ceux qui,
embarqués comme passagers, concourent cependant au
service des quarts et des corvées. Les aspirants n'ont
pas droit à une chambre : ils sont réunis dans un poste
commun, où, chaque soir, est tendu leur hamac. — Les
chambres des navires de combat, construites jusque dans
ces derniers temps en bois léger, le sont maintenant
en tôle plate, ou ondulée. Cette mesure, qui a de
graves inconvénients au point de vue du bien-être, a été
rendue nécessaire par l'augmentation des chances d'in-
cendie qui résulte de l'emploi des obus.

Grand'chamin'e. Dénomination officielle de la salle
commune où les officiers prennent leurs repas. On la

nomme carré des officiers dans le langage courant. —
C'est le lieu de réunion réglementaire des conseils de
guerre tenus à bord, des conseils d'avancement, de dis-
cipline, etc., etc.

III. Art militaire. — On appelle chambre, dans une
bouche à feu, l'espace réservé au logement de la gargousse.
Son diamètre est légèrement supérieur à celui du canon.
Lorsque le rapport du diamètre de la chambre à celui de l'âme
est sensiblement supérieur à 1, comme dans les canons de
la nouvelle artillerie anglaise, oit il atteint le chiffre 1, 2,
la bouche à feu est dite chambrée. - Dans les anciennes
pièces se chargeant par la bouche, le fond de la chambre
avait une forme très variable, sphère, hémisphère, demi-ellip-
soïde, etc. ; quelquefois, comme dans les obusiers lisses, le
diamètre de la chambre était plus petit que celui de l'âme;
d'autres fois, la chambre avait une forme tronconique avec
fond en calotte sphérique, comme dans les mortiers lisses.
— Dans les armes à feu portatives, la chambre est l'espace
qui reçoit la cartouche.

IV. Indùstrie. — CHAMBRE A Am. On nomme chambre
à air l'espace occupé par\l'air dans les pompes à jet con-
tinu (V. POMPE).

CHAMBRE A OXYDER (V. IMPRESSION [Tissus]).
CHAMBRE CHAUDE (V. SÉCHOIR et HOT—FLUE).
V. Mines et travaux publics. — CHAMBRE nE MINE

(V. MINE et FOURNEAU).
CHAMBRE D 'EMPRUNT. — Excavation pratiquée dans des

terrains voisins du tracé d'une route, d'un canal ou d'un
chemin de fer en construction, afin d'en extraire des terres
pour l'exécution des remblais de cette voie, lorsque les
tranchées les plus rapprochées n'ont pu fournir tout le
cube nécessaire. L'établissement de chambres d'emprunt
dans les propriétés particulières ne constitue pas une
expropriation, mais un dommage; le propriétaire est
indemnisé suivant les règles tracées par la loi du
16 sept. 1807, art. 55, et le décr. du 8 févr. 1868, s'il
s'agit de travaux de grande voirie, et conformément aux
prescriptions des art. 17 et 18 de la loi du 21 mai 4836,
s'il s'agit de chemins vicinaux. Les chambres d'emprunt
ont souvent donné lieu it des émanations insalubres ; il est
nécessaire de se prémunir contre ce danger.

VI. Physique. — CHAMBRE A EAU (V. MICROSCOPE).
CHAMBRE CLAIRE. — C 'est un appareil destiné à donner

des images virtuelles que l'on peut dessiner sur un papier
en suivant les contours des images obtenues avec la
pointe d'un crayon; il faut pour cela que l'oeil voie à la
fois l'image des objets et la pointe du cra yon; on arrive à
ce résultat de deux façons différentes : la plus simple des
chambres claires, et en même temps la plus facile à ma-
nier pour les personnes qui n'en ont pas l'habitude, con-
siste dans l'emploi d'une glace sans tain inclinée sur
l'horizon d'environ 45°. Cette lame de verre réfléchit en
partie les l'ayons qu'elle reçoit et les laisse passer en partie;
c'est sur cette double propriété que repose l'emploi que l'on
en fait. La lumière envoyée sur la lame de verre par les
objets que l'on veut dessiner se réfléchit partiellement sur
celle-ci et donne une image virtuelle et horizontale de ces
objets ; cette image peut être vue par l'oeil situé au dessus
de la glace; elle lui parait étalée sur un plan horizontal,
sur la table par exemple qui supporte le miroir. On place
sous celui-ci, sur la table, une feuille de papier et tenant
un crayon à la main on cherche à voir sa pointe à travers
la lame de verre ; cela se peut, car les rayons lumineux
envoyés par le crayon en rencontrant la lame de verre se
réfléchissent en partie, mais passent aussi sans se réfléchir
et arrivent à l'oeil. De cette façon, le même oeil peut voir à la
fois l'image de ce qu'il dessine et la pointe de son crayon;
il peut donc suivre avec cette dernière les contours des
objets qu'il représente. Le dessin ainsi obtenu peut être
considéré comme la trace sur le plan du :papier du cône
obtenu en joignant tous les points de l'image à l'oeil qui en.
constitue le sommet ; il en résulte que cette trace se
déplacera si -l'on déplace l'oeil; pour lui donner une posi-
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tion fixe on l'oblige à regarder le crayon au travers d'un
très petit trou. Cette chambre claire est avantageuse par
sa simplicité, mais elle présente les inconvénients que
voici : l'image des objets étant vue en même temps que la
feuille de papier sur laquelle on dessine, toutes les couleurs
sont en quelque sorte lavées dans une grande quantité de
blanc et un certain nombre de détails peuvent échapper,
surtout dans les parties sombres du dessin. Au contraire,
dans les parties claires, les objets envoyant beaucoup de
lumière, si la feuille sur laquelle on dessine est peu éclai-
rée on ne verra pas son cra yon. En outre, il est facile de
voir que l'image virtuelle des objets est à la même dis-
tance de l'oeil que les objets eux-mêmes, tandis que le
crayon est beaucoup plus rapproché; il en résulte que, l'oeil
ne pouvant être accommodé que pour l'une de ces distances,
on ne pourra voir nettement à la fois le crayon et les objets;
il est vrai que l'on pourrait remédier à ces deux inconvé-
nients par l'addition de Ientilles ou de verres enfumés pour
ramener les images à se former à la même distance que le
crayon et pour avoir des intensités lumineuses convenables,
mais l'appareil perd dans ce cas son principal mérite : sa
simplicité ; il vaut mieux alors employer la chambre claire
suivante :

Chambre claire de Wollaston. Elle se compose d'un
prisme à réflexion totale dont les arêtes sont placées liori-

zontalement ; ce prisme, au lieu d'avoir pour section droite
un triangle, a un quadrilatère présentant un angle droit,
deux angles de 67°30' et un angle de 436° opposé'à l'angle
droit ; l'une des faces de ce dernier est verticale, elle
est tournée vers l'objet, l'autre est horizontale ; on place
l'oeil au dessus de cette dernière. La figure ci-dessus montre
la disposition de ce petit appareil. Les rayons lumineux
venant des objets à dessiner pénètrent dans le prisme
par sa face verticale et se réfléchissent totalement (V. Ri-
FLE_XION TOTALE) sur chacune. des faces suivantes du prisme
quadrilatère.; cette double réflexion a pour objet de donner
une image droite de ce que l'on regarde; une seule réflexion
donnerait une image renversée. Les rayons lumineux
sortent ensuite verticalement ou à peu près et arrivent à
l'oeil; l'image que celui-ci perçoit a toute la vigueur du
modèle, les réflexions avant été totales ; mais pour que
l'oeil aperçoive la pointe du crayon il faut qu'une partie de
l'ouverture de la pupille reçoive directement les rayons qui
en viennent, tandis que l'autre reçoit les rayons ayant clie-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

miné dans le prisme. Il faut une certaine habitude pour
apprendre à placer l'oeil au-dessus de l'arête du prisme, de
façon à obtenir ce résultat, mais il est facile ici de faire
varier l'intensité lumineuse relative de chaque partie de
l'image et de la feuille de papier. Si, en effet, on dessine un
objet très lumineux, on placera la pupille de façon à ce
qu'elle reçoive seulement un faisceau étroit des rayons
venant du prisme et un faisceau plus large venant du papier
moins bien éclairé; on peut donc, en déplaçant très légère-
ment I'ceil, voir très bien ou l'image ou le crayon ou les
deux si l'on se met dans une position intermédiaire. Le
prisme est d'ailleurs muni de petits verres analogues à ceux
des besicles pour que les images virtuelles se forment à la
même distance que le crayon et de verres légèrement enfu-
més que l'on peut placer soit sur le trajet des rayons tom-
bant sur le prisme, soit sur celui des rayons venant du
crayon, quand il y a une trop grande différence d'intensité
entre l'objet et le papier pour qu'on puisse la corriger par
le déplacement de l'oeil dont nous avons parlé. Le prisme
de verre est recouvert sur toutes ses faces d'une enveloppe
métallique destinée à écarter les rayons nuisibles, sauf sur
la face verticale qui sert d'entrée et sur la face horizontale
on une petite entaille dans l'enveloppe sert à limiter la
position que l'oeil peut prendre. Dans certaines chambres
claires la face verticale ou la face horizontale, au lieu d'être
plane, est légèrement sphérique de façon à rendre inutile
l'emploi de lentilles additionnelles. Cette surface sphérique
est concave de façon à ramener l'image virtuelles une
distance de l'oeil égale à celle du crayon. Un presbyte
pourra faire usage d'une pareille chambre en armant son
oeil d'une beside convenable.

Chambre claire d'Amict. Elle est fondée sur le pre-
mier principe, celui de la réflexion sur une glace sans tain;
elle se compose d'un prisme rectangulaire donnant une
première réflexion et d'une glace sans tain en produisant
une seconde; on obtient de cette facon une image droite ;
elle est sensiblement aussi éclairée qu'avec une seule
réflexion parce que l'emploi du prisme ne fait perdre qu'une
quantité de lumière insignifiante; elle présente les mêmes
inconvénients que la première disposition décrite, mais
donne des images droites.

CHAMBRE HUMIDE (V. MICROSCOPE).

CHAMBRE OBSCURE. — On désigne sous ce nom ou sous
celui de chambre noire un appareil destiné à donner des
images réelles des objets. La première chambre obscure re-
monte très haut. Aristote avait observé que les rayons
lumineux partis du soleil ou de la lune donnaient, après leur
passage à travers un petit trou, une image de ces astres. La
chambre obscure la plus simple se compose d'une pièce dans
laquelle on a fait une obscurité complète; un volet est percé
d'une petite ouverture qui laisse seule arriver un peu de
lumière; il se forme sur la paroi opposée à cette ouverture
une image des objets extérieurs situés devant le petit trou.
Maurolicus et Kepler en ont donné les premiers l'explication ;
considérons chaque point de l'objet : il envoie un pinceau de
rayons lumineux formant un cône dont il est le sommet et
dont le contour de l'ouverture est la courbe directrice; ce
petit cône venant à rencontrer la paroi opposée, y forme un
petit cercle lumineux ayant une couleur et. une intensité qui
dépendent de celles du point considéré. On aura donc sur le
mur une série de ces petits cercles diversement colorés et
éclairés, et à chaque point de l'objet il correspondra un de ces
petits cercles ; ils empiéteront un peu l'un sur l'autre et don-
neront ainsi une image un peu confuse des objets extérieurs.
Cette explication montre que l'image ainsi obtenue doit être
renversée, d'autant plus grande et d'autant moins lumineuse
que l'écran sur lequel on la reçoit est plus éloigné de l'ou-
verture; elle doit être aussi d'autant moins nette, c'est ce
que l'expérience vérifie parfaitement. La chambre noire a
reçu de Porta des perfectionnements importants permettant
d'augmenter la grandeur et la clarté des images sans nuire
pour cela à leur netteté; il suffit de produire les images à
l'aide d'une ou de plusieurs lentilles. L'écran sur lequel se

24

EFERUS - Recherches & Classification numériques



GIH AMBhE
	

32§, 

projette l'image doit être placé exactement au foyer conju-
gue de l'objet (V. LENTILLE). Certaines chambres de Porta
présentaient en outre un miroir métallique incliné à 45°
de façon à rendre horizontale l'image verticale donnée par
l'objectif ; cette image avait en outre l'avantage d'être
droite.

On construit souvent des chambres obscures de la façon
suivante : un trépied porte un prisme à réflexion totale, à
arêtes horizontales dont la face hypothénuse produit la ré-
flexion. Le prisme est entouré sur trois de ses faces d'une
gaine métallique, arrêtant les rayons nuisibles; seules les
faces par lesquelles la lumière entre et sort sont libres. Ce
système, qui equivaut à un miroir plan, mais qui a l'avan-
tage de ne pas faire perdre sensiblement de lumière, donne
une image virtuelle et horizontale des objets situés devant la
face verticale découverte du prisme. Les rayons lumineux,
à leur sortie du prisme, rencontrent une lentille qui donne
une image réelle de l'image virtuelle donnée par le prisme.
Cette image réelle est reçue sur une petite table et il est
facile, à l'aide d'un crayon, de suivre le contour des images
que l'on voit. Certains constructeurs, M. Chevalier par
exemple, donnent à la face du prisme par laquelle la lumière
entre une forme sphérique convexe et à la face de sortie une
forme sphérique concave ; le prisme peut alors donner, sans
addition de lentilles, une image réelle; l'avantage de cette
disposition est à la fois dans sa simplicité et dans la clarté
plus grande des images obtenues; on évite ainsi, en effet, la
perte de la lumière réfléchie par la Ientille. Ce système
optique se comporte d'ailleurs évidemment comme si l'objet,
en lieu d'être vertical, était horizontal dans une position
symétrique de la sienne par rapport à la face hypoténuse
du prisme et comme si, au lieu du prisme, on avait une len-
tille (ménisque convergent) , ayant pour surface inférieure
la face sphérique concave du prisme et pour surface supé-
rieure une surface sphérique convexe, symétrique de la
face sphérique convexe du prisme par rapport à la face hy-
poténuse. Tant que les usages de la chambre obscure se
sont bornés à permettre de dessiner rapidement et avec
exactitude soit un paysage, soit des motifs d'architecture,
on a pu se contenter d'instruments assez imparfaits ne don-
nant pas une grande netteté; il n'en a plus été de même
lorsque l'invention de la photographie a donné le moyen de
fixer d'une façon absolument précise tous les détails même
Ies plus minutieux de ces images; il a fallu remplacer le
verre unique que l'on avait autrefois par des systèmes de
lentilles convenablement calculés pour donner à la fois des
images non déformées et exemptes de colorations. Les cham-
bres noires utilisées en photographie sont fondées sur le
même principe que la chambre noire àlentille de Porta; elles
en différent seulement par la perfection du système optique
et par des dispositions accessoires destinées à les rendre
Iégères, portatives, absolument imperméables à. la lumière,
à se prêter en un mot à toutes les exigences des opérations
photographiques (V. PnovoaRArnis). 	 A. JOANNIS.

VII. Botanique. — CHAMBRE AÉRIENNE (V. FEUILLE
et STOMATES).

CHAMBRE POLLINIQUE (V. FLEUR et FÉCONDATION).
VIII. Médecine. --CHAMBRE an L 'OEIL (V. OEIL).
C H AM g RE. I. POLITIQUE ET DROIT CONSTITUTION-

NEL. --- L'origine et le rôle des Assemblées politiques
auxquelles on donne le nom de Chambre seront étudiés
avec toute la théorie du gouvernement représentatif
et de l'organisation parlementaire an mot PAnLEmN–
TARISME. Pour les rapports des Chambres entre elles et
avec les autres pouvoirs publics, V. en autre CoxsTiruriox.

Les détails relatifs à la France sont exposés ci-
dessous au § HisToiRE. Pour les Chambres des députés,
des représentants, des lords, des pairs, des sei-
gneurs, etc., des différents pays étrangers, V. les
articles consacrés â chacun de ces pays, CONSTITUTION
et PARLEMENTARISME.

IL HISTOIRE. — On trouvera ci-dessous l'histoire
des diverses Assemblées législatives françaises qui ont

porté le nom de Chambre; pour compléter cette his-
toire du régime parlementaire français se reporter
aux mots ssEMBLEE, CINQ-CENTS (Conseil des), ANcIENs
(Conseil des), TRIBUNAT, CONVENTION, CORPS LÉGISLATIF et
SÉNAT. — Pour les pays étrangers, des détails histo-
riques, nécessairement moins développes, seront joints
aux articles de droit constitutionnel qu'on trouvera
dans les pages consacrées it chacun de ces pays ;
ANGLETERRE, ITALIE, etc., et aux mots CONSTITUTION et
PARLEMENTARISME.

Chambre des députés des départements (Première
Restauration). — Elle siégea depuis le 4 juin 1814 jusqu'au
20 mars 4815.

L Hennit. Louis XVIII, rentré en France, réunit
le 4 juin 4814 la Chambre des pairs et la Chambre des
députés en une séance solennelle à laquelle assistèrent les
membres de la famille royale et tout le ministère ainsi
composé : justice, Dambray; affaires étrangères, Tal-
levrand; intérieur, abbé de Montesquiou; guerre, général
Dupont; marine, Malouet; finances, baron Louis; maison
du roi, de Blacas; ministère d'Etat, Ferrand; direction
de la police, comte Beugnot; direction des contributions, Be-
ranger. Le roi prononça un discours où il s'étendit com-
plaisamment sur les bienfaits que la Restauration allait
apporter à la France et surtout sur Ies avantages de la
paix qu'elle était seule en mesure d'assurer an pays. Le
chancelier développa encore ces idées, fit habilement res-
sortir le libéralisme qui avait présidé à la confection de
la charte constitutionnelle, dont le ministre d'Etat donna
ensuite lecture (V. CONSTITUTION et CHARTE). Enfin, on
assura aux députés la continuation du traitement dont ils
jouissaient au Corps législatif de l'Empire et on leur assi-
gna le Palais-Bourbon pour y tenir leurs séances. Toutes
ces déclarations gouvernementales furent chaleureusement
accueillies. Deux jours après, la Chambre votait une
adresse au roi, assez vague et assez terne, mais laissant
éclater une adhésion sincère à la charte. Jusqu'au 28 juin
on s'occupa de l'élection du bureau définitif et de la dis-
cussion d'un règlement intérieur. L'accord entre la Cham-
bre et le gouvernement ne fut pas de longue durée. Dès le
29 juin, Dumolard, parlant de liberté, de puissance légis-
lative et d'institutions libérales, souleva une vive agitation;
et le 30, Durbach, réclamant la liberté dela presse etl'abo-
lition des actes arbitraires, causa une véritable sensa-
tion. Rien ne pouvait être plus désagréable au ministère
qui trouvait que l'art. 8 de la charte, reconnaissant à
tout Français le droit de publier et de faire imprimer
ses opinions, était très dangereux et qui cherchait le
moyen de revenir sur une concession qui lui semblait
exorbitante. Dumolard, qui prenait de plus en plus l'at-
titude de chef de l'opposition, mit le comble à son mécon-
tentement en réclamant un tableau de la situation du
royaume et des améliorations dans les diverses parties
de l'administration publique (4 juil.). Sur l'initiative
de l'abbé de Montesquiou, le gouvernement résolut de
s'opposer vigoureusement à ces tendances. Le 5 juil. le
ministre de l'intérieur déposait un projet de loi sur la
presse. Tous les écrits de trente feuilles d'impression et
au-dessous devaient être soumis à la censure préalable.
Les journaux et écrits périodiques ne devaient parattre
qu'avec l'approbation du roi. Les imprimeurs et les libraires
etaient astreints au brevet et au serment.

Un projet aussi rigoureux produisit une impression déplo-
rable. Il se trouva tout de suite une majorité pour nommer
une commission hostile, dont le rapporteur Raynouard con-
clut au rejet . pur et simple. La lecture de son rapport
(ter août) attira au Palais-Bourbon une foule de monde,
car, depuis 1801, c'était la première fois que le Parlement
s'opposait à un projet gouvernemental. Le 5 août, jour fixé
pour la discussion, l'affluence fut plus considérable encore,
les tribunes furent insuffisantes et les spectateurs ayant
envahi la salle et refusé de l'évacuer, le président dut
ajourner la séance au lendemain. Les débats furent pas-
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siennes. Dumolard y prit encore une part prépondérante 	 vigueur et ' qui avaient eu du retentissement dans leIiays.
et par son emphase souleva l'enthousiasme et Ies applau-
dissements des tribunes, au grand scandale des monar-
chistes purs qui rappelèrent les excès de 1793. Bref, le 10,
après l'intervention de Montesquiou qui consentit à exempter
de la censure les écrits ayant vingt feuilles d'impression et à
limiter l'application de la loi à une durée de deux ans, le
projet fut voté par 137 voix contre 80. C'était un véritable
échec pour le ministère, encore accentué par les modifica-
tions nouvelles que la Chambre des pairs fit subir à la loi.

Le 22 juill. le baron Louis présenta le projet de loi de
finances pour 1814 et 4815. Dans un excellent discours
il exposa avec infiniment de modestie les mesures habiles
qu'il avait prises pour rétablir les finances publiques fort
compromises par les dernières années de l'Empire. Accep-
tant l'arriéré de 759,175,000 fr. laissé par le gouverne-
ment, il fixait à 827,415,000 fr. le budget des dépenses
de 1814, à 520,000,000 fr. l'évaluation des ressources;
à 618,000,000 fr. le budget des recettes de 1815, et
celui des dépenses à 547,700,000 fr. Pour couvrir
l'arriéré on vendrait 300,000 beet. de bois de l'Etat, on
emploierait l'excédent des recettes sur les dépenses du
budget de 1815 et le produit de vente des biens des com-
munes et autres biens cédés à la caisse d'amortissement;
enfin on créerait des inscriptions sur le trésor royal, payables
en trois années et rapportant 8 0/0 d'intérêt. On ne rendit
pas du tout justice aux talents du baron Louis. Les monar-
chistes critiquèrent avec amertume la vente des bois, car ils
provenaient des biens du clergé; l'opposition protesta
contre le maintien des contributions indirectes. Finale-
ment, le 3 sept. le budget ne fut adopté que par 440 voix
contre 68.

De plus en plus entamée, l'autorité du ministère fut défi-
nitivement compromise par la présentation d'une Ioi ten-
dant à restituer leurs biens aux émigrés, et surtout par
l'attitude nettement réactionnaire du ministre d'Etat
Ferrand, chargé d'en soutenir la discussion. Le 13 sept.
ce ministre, dans un maladroit exposé des motifs, exprima
l'espoir que les malheurs causés, en des temps néfastes,
aux fidèles serviteurs de la royauté, seraient complètement
réparés et que la prospérité des finances permettrait un
jour d'opérer l'entière réintégration des émigrés dans leurs
anciens domaines. La loi ne parlait que de la restitution
des biens saisis par la Convention et non encore vendus.
Il était donc non seulement inutile, mais souverainement
imprudent de parattre tout remettre en question. Les effets
de ces déclarations ne se firent pas attendre. Les émigrés
firent éclater une joie bruyante. Les possesseurs de biens
nationaux redoutèrent qu'on ne contestât leur propriété,
l'inquiétude se répandit dans tout le pays et en quinze jours
le 5 0/ tomba de 6 fr. De son côté, la Chambre nomma
dans ses bureaux une commission hostile, non pas à la loi
elle-même, mais à l'interprétation qu'en avait donnée le
ministre d'Etat. Bedoch, nominé rapporteur, protesta le
47 oct. contre de telles tendances. Il déclara que nulle
puissance humaine ne pouvait anéantir les effets de la
Révolution et qu'en vain voudrait-on rétrograder. Il rassura
les propriétaires des biens nationaux et anéantit les fausses
espérances que les paroles de Ferrand avaient pu faire natte
chez toute une classe de citoyens. Après une discussion
assez serrée, au cours de laquelle il fut décidé que le mot
restitution ne pouvait être appliqué à une remise volon-
taire faite par I'Etat, la Ioi fut adoptée, le 4 nov. par
168 voix contre 23.

Après avoir voté plusieurs autres projets, la liste civile
(28 oct.), le paiement de dettes contractées à l'étranger par
le roi et sa famille, la réorganisation de la cour de cassa-
tion, projet qui n'eut jamais force de Ioi, mais qui fut
violemment attaqué par la minorité, etc., la Chambre fut
prorogée le 30 déc. et la prochaine session fixée au
ter mai 1815. Les derniers jours avaient été orageux, cer-
taines mesures impolitiques du gouvernement avaient donné
lieu à des pétitions que l'opposition avait appuyées avec

De ce nombre sont la tentative de suppression de trois des
maisons de la Légion d'honneur, la diminution du nombre
des filles de légionnaires élevées aux frais de l'Ftat; l'obliga-
tion imposée aux élèves des écoles militaires de faire preuve
de quatre quartiers de noblesse, l'arrestation du général
Excehnans. Le mécontentement devint général. Le bruit se
répandait dans le public que Napoléon allait revenir.
Nombre d'officiers en demi-solde répartis sur tout le terri-
toire, faisaient une active propagande bonapartiste. L'armée
s'agitait. Louis XVIII crut lui être agréable en donnant
le portefeuille de la guerre au maréchal Soult qui commit
faute sur faute. D'autres changements s'étaient produits
dans le ministère. Malouet, ministre delamarine, étant mort,
fut remplacé par Beugnot, qui eut pour successeur à la
police l'ancien constituant d'André. En dépit de tous ces
symptômes, le gouvernement était confiant. On croyait à
la popularité des Bourbons et on comptait sur la rigoureuse
surveillance dont Napoléon était l'objet dans son ile. Tout
à coup on apprit à Paris, le 5 mars, que Napoléon avait dé-
barque prés de Cannes le t er (V. CENT—JOURS). Les
Chambres furent convoquées d'urgence. A la réunion du
7 mars, il n'y eut pas suffisamment de députés pour qu'on
pat délibérer. Des adresses de fidélité furent envoyées
au roi par les membres les plus zélés. L'opposition réclama
la démission des ministres Ferrand et Montesquiou. Le
16, le roi tint une séance extraordinaire dans laquelle il
jura une fidélité absolue à la charte constitutionnelle. Le
président Lainé prononça ensuite un réquisitoire contre
Bonaparte le tyran et l'oppresseur qui menaçait la France
d'un opprobre éternel. Pendant que ces vaines paroles
s'échangeaient, Napoléon avançait rapidement vers Paris.

Il avait rendu un décret de dissolution de la Chambre
des députés, déclarant que « ses pouvoirs étaient expirés
et que la Chambre des communes n'avait plus des lors
aucun caractère national ; enfin, qu'une partie de cette
chambre s'était rendue indigne de la confiance du pays en
adhérant au rétablissement de la noblesse féodale ». Le
19 mars, l'abbé de Montesquiou vint annoncer que « l'usur
pateur avançait à grands pas, et que le roi se voyait con-
traint d'abandonner momentanément sa capitale ». Le 20,
l'ordonnance de clôture de la session extraordinaire fut
communiquée aux deux Chambres qui se séparèrent tran-
quillement sans oser se décider ni pour ni contre la Res-
tauration.

II.CoxPosxTIONET oRGANISATIONINTÉRIEURE DE L'ASSEMBLÉE.
— La Chambre des députés des départements fut composée
des membres du Corps législatif de l'Empire (Y. CORPS
LÉGISLATIF), au nombre de deux cent trente•sept seule-
ment, car il ne fut pas pourvu aux vacances qui s'étaient
produites dans cette assemblée. La Charte constitution-
nelle régla son organisation et ses prérogatives. Le pouvoir
législatif s'exerçait par le roi, la Chambre des pairs (V.
ce mot) et la Chambre des députés. Le roi seul avait l'ini-
tiative parlementaire. Toutefois, les Chambres pouvaient le
supplier de proposer une loi quelconque. Les projets étaient
portés indifféremment soit à la Chambre des pairs, soit à la
Chambre des députés, sauf la loi d'impôts qui devait
d'abord être votée par la Chambre des députés. L'impôt
devait être consenti par les deux Chambres, l'impôt foncier
pour une année seulement, les impôts indirects pour plu-
sieurs années. Le droit d'amendement était fort restreint
et soumis à des formalités gênantes. Les deux Chambres
devaient être convoquées chaque aNnée et en même temps,
et leurs sessions se terminer le même jour. Le roi pouvait
les proroger et dissoudre la Chambre des députés. En ce
cas, il devait convoquer les électeurs dans le délai de trois
mois. La Chambre devait être renouvelée chaque année par
cinquième ; tout député devait être âgé de quarante ans et
payer une contribution directe de 1,000 fr.; pour être élec-
teur il fallait payer une contribution directe de 300 fr. et
être âgé de trente ans au moins. Le président de la
Chambre était nommé par le roi sur une liste de cinq can-
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didats présentés par la Chambre. Les séances étaient pu-
bliques ; sur la demande de cinq membres, l'assemblée se
formait en comité secret. Les ministres pouvaient ètre choisis
parmi les membres des Chambres; la Chambre des députés
avait le droit de les traduire, pour trahison ou concussion,
devant la Chambre des pairs. Les fonctions de député
étaient gratuites. Par exception, les anciens membres du
Corps législatif devaient conserver leur traitement jusqu'à
l'expiration de leur mandat. Un règlement, rendu par le
roi le 28 juin 1814, régla les rapports du roi avec les
Chambres et des Chambres entre elles. La Chambre adopta
son règlement intérieur le 25 juin 1814. Elle se partagea
en neuf bureaux composés d'un nombre égal de députés.
Ces bureaux, formés par la voie du sort, étaient renouvelés
tous les mois. On y discutait les propositions transmises
par la Chambre, l'on *mimait des commissions formées
par les rapporteurs désignés par chaque bureau. Une
commission de neuf membres nommée au début de la ses-
sion, était chargée de l'examen de la comptabilité des fonds
administratifs. (On trouvera le texte in extenso de ce règle-
ment dans let. XII, 2e série, des Archives parlementaires
de Mavidal et Laurent, pp. 65 et suiv.).

Les présidents de la Chambre des députés furent :
président provisoire (4 juin 1814), Félix Faulcon ; prési-
dent définitif nommé par le roi, Lainé (13 juin) sur une
liste dressée par la Chambre et ainsi composée : Lainé,
Raynouard, Gallois, Faulcon, Flaugergues. Les questeurs
nominés le 11 juin 4814 furent : Maine de Biran et Calvet-
Madaillan.

III. OEuvRE DE L 'Asssani.ÉE. — Outre les quelques propo-
sitions analysées dans l'historique et dont les plus impor-
tantes sont la loi répressive de la liberté de la presse, la
loi de finances et la loi relative aux biens des émigrés, la
Chambre ne vota guère en fait de mesures qu'on puisse
rappeler ici qu'une loi sur la naturalisation accordant la
qualité de Français li tous les habitants des départements
qui avaient été réunis au territoire de la France depuis
1791 et pi, en vertu de cette réunion, se sont établis sur
le territoire actuel et y sont restés sans interruption depuis
dix ans, une loi sur la franchise du port de Marseille, des
ranianiements des tarifs de douane et de perception des
droits suries boissons. Cette dernière loi donna lieu à une
discussion assez étendue et fort intéressante.

Chambre des pairs (Première Restauration). — Elle
siégea depuis le 4 juin 18 .14 jusqu'au 20 mars 18.15.

I. HISTOnE. — La Charte constitutionnelle de 1814
avait créé pour l'exercice de la puissance législative deux
Chambres : la Chambre des pairs et la Chambre des
députés des départements. La Chambre des pairs fut com-
posée des membres du Sénat de l'Empire, moins cinquante-
trois qui furent exclus à cause du rôle qu'ils avaient joué
dans la Révolution. Parmi ces derniers on peut citer :
Cambacérès, l'abbé Grégoire, Roger Ducos, Lambrechts,
Sieyès et Fouché. Après la séance royale, du 4 juin 1814
(V. CHAMBRE DES DÉPUTÉS DES DÉPARTEMENTS), dans laquelle
on fit connaître aux pairs que le palais du Luxembourg
leur était assigné et qu'on maintiendrait leur traite-
ment annuel de 36,000 Ir., la Chambre se réunit inuné-
diatement et vota une adresse de remerciements au roi oh
elle résuma ainsi ses sentiments : « Les fidèles sujets de.
Votre Majesté formant la Chambre des pairs viennent déposer
au pied du trône le tribut de la plus juste reconnaissance
pour le double et inappréciable bienfait d'une paix glorieuse
à la France et d'une constitution régénératrice. » C'étaient
alors les sentiments de la grande majorité des Français.
L'accord avec le gouvernement fut rompu lors de la pré-
sentation du projet de loi sur la presse, qui avait été adopté
avec répugnance par la Chambre des députés. Les pairs
montrèrent plus d'indépendance et de libéralisme qu'on
aurait pu le supposer. La Toi fut attaquée avec passion et,
en dépit de l'opposition très nette du ministre de l'intérieur,
diverses modifications y furent apportées; on supprima
Rottumnent le préambule qui faisait de la censure la

conséquence naturelle et nécessaire de la liberté de la
presse. Un parti d'opposition se dessina ainsi dans l'as-
semblée et ne fit ques accentuer à mesure que la Restau-
ration devint moins populaire. La seule discussion réelle-
ment intéressante fut celle du budget, dont la présentation
donna lieu à un grand discours de Talleyrand, qui avait
collaboré au plan de réforme financier adopté par le gou-
vernement. Prorogée le 30 déc. 4814, la Chambre des
pairs fut convoquée extraordinairement le 9 mars 48 .15, à
la suite du retour de Napoléon. Elle commença par rédiger
une adresse de fidélité au roi, et décida de se réunir
chaque jour sans convocation préalable. Napoléon, en
arrivant à Lyon, avait rendu un décret de dissolution
contre le Parlement. Il y disait : « La Chambre des pairs
est composée en partie de personnes qui ont porté les
armes contre la France, qui ont intérêt au rétablissement
des droits féodaux, à la destruction de l'égalité entre les
différentes classes, à l'annulation des ventes des domaines,
enfin à la destruction des droits acquis par le peuple
depuis vingt—cinq ans de combats contre les ennemis de la
Moire nationale. » De -'son côté, Louis XVIII, obligé de
tuir, ordonna le 20 mars la clôture de la session.

II. COMPOSITION ET ORGANISATION INTÉRIEURE DE L'AS-
SEMBLÉE. — La Chambre fut composée de cent cinquante-
quatre pairs nommés à vie par le roi et choisis en grande
majorité parmi les sénateurs de l'Empire. En principe, le
nombre des pairs était illimité, le roi pouvait en varier
les dignités, les rendre héréditaires oit les nommer à vie,
selon sa volonté. Ils avaient entrée dans la Chambre à
vingt—cinq ans et voix délibérative à trente ans. Les mem-
bres de la famille royale et les princes du sang étaient
pairs de droit. Les princes ne pouvaient siéger que sur
l'ordre exprès du roi, exprimé par message au commen-
cement de chaque session. La Chambre était présidée par
le chancelier de France et en son absence par un pair
nommé par le roi. Toutes les délibérations devaient être
secrètes. C'est pour ce motif que l'histoire de la Chambre
des pairs n'a jamais présenté beaucoup d'intérêt. En outre
de ses attributions Iégislatives, les pairs connaissaient des
crimes de haute trahison et des attentats à la sûreté de
l'Etat définis par la loi. Le règlement du 28 juin 1814
détermina l'ordre à suivre par la Chambre des pairs dans
ses rapports avec le roi et la Chambre des députés. Les
convocations des pairs étaient faites par lettres closes du
roi, contresignées du chancelier. La Chambre adopta son
règlement intérieur le 2 juill. 1814. Elle se partageait eu
bureaux de vingt—cinq membres par voie du sort. Au cas
où il ne fût sorti pour le dernier bureau que quatorze
membres ou moins, ces membres étaient partagés entre
les bureaux complets. Les bureaux étaient renouvelés en
entier tous les mois. (On trouvera le texte in extenso de ce
règlement dans Ies Archives parlementaires deMavidalet
Laurent, 2e série, t. XII, pp. 89 et suiv.) Les pairs por-
taient dans les séances ordinaires l'habit français bleu de
roi, collet droit, semé de fleurs de lis brodées en or, pare-
ments brodés comme le collet, boutons d'or chargés d'un
manteau d'hermine, le chapeau à trois cornes et l'épée.
Dans les solennités, ils avaient le manteau et l'habit de
cérémonie. Un grand référendaire administrait les services
de la Chambre, II exerçait ta police du palais et de ses dépen-
dances.

Président de la Chambre des pairs, le chancelier de
France Dambray; vice-président, le comte Barthélemy ;
grand référendaire, le comte de Séinonville (ord. royale
du 4 juin 1814).

III. OEUvRE nE L'ASSEMBLÉE. — Outra les lois dont on
trouvera la nomenclature à l'art. CHAMBRE DES DÉPUTÉS
DES DÉPARTEMENTS, la Chambre des pairs vota un projet de
Ioi sur l'organisation de la Banque de France, un autre
sur le monopole des tabacs. Une proposition du duc de.
Tarente relative à un système général d'indemnités fut
Ionguement discutée, niais ajournée.

Chambre des représentants (Cent-Jours). — I. HIs-
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TOmE. - Elle siégea du 3 juin au 7 juill. 1515. Crbee
par l'acte additionnel aux constitutions de l'Empire du
22 avr. 1815, elle se réunit le 3 juin et procéda aussitôt k
sa constitution. Lanjuinais fut élu président. Aucun choix ne
pouvait être plus désagréable a Napoléon, car Lanjuinais
avait provoqué le décret de déchéance de 1844. Cet acte
hostile l'exaspéra et il fut tenté de dissoudre la Chambre;
mais les circonstances ne se prêtaient guère a ce coup de
force, et les ministres ne l'eussent point approuvé. Aussi
céda—t—il en apparence de bonne grâce et, à l'exemple de
Louis XVIII, tint le 7 juin une séance solennelle oh pairs
et représentants étaient réunis. Il fit des promesses libé-
rales et laissa entrevoir une revision de la constitution
opérée avec le concours du pouvoir législatif. La Chambre
des représentants s'empressa de le prendre au mot et dans
son adresse (11 juin), elle demanda que « la délibération
nationale rectifie ce que l'urgence de notre situation a
pu produire de défectueux ou laisser d'imparfait dans
nos constitutions ». Inquiet de ces tendances, l'empereur,
obligé de partir a la frontière, déclara dans sa réponse à
l'adresse « qu'il verrait avec plaisir qu'une commission
méditât sur la constitution, mais que toute discussion
publique qui tendrait à diminuer directement ou indirec-
tement la confiance qu'on doit avoir dans ses dispositions
serait un malheur pour l'Etat ». Le 19 juin, le ministre
d'Etat Defermon présenta un projet de loi de finances pour
4813 et 4844, et un projet de budget pour •18 .14 et 1815.
Mais la Chambre perdait beaucoup de temps endiscussions
stériles, et Regnaud de Saint—Jean—d'Angely fut obli gé de
la prier de hâter ses travaux en adoptant un règlement.
Elle préféra s'occuper encore de propositions relatives à
la constitution. Le 21, elle reçut la nouvelle officielle du
désastre de Waterloo. Aussitôt elle envoya à la Chambre
des pairs un message portant que la patrie est en danger
et que l'Assemblée se déclare en permanence. Lesministres
furent invités à se rendre a la barre de la Chambre pour
recevoir ses ordres; Carnot fut chargé d'armer les gardes
nationales afin d'assurer l'inviolabilité des représentants
et il fut déclaré que toute tentative faite pour dissoudre la
Chambre• serait un crime de haute trahison. C'étaient
autant de mesures de défiance contre Napoléon. Il voulut
résister. Lucien fut chargé d'un message demandant que
les Chambres nommassent des commissions pour s'entendre
avec les ministres sur les mesures a prendre pour le salut
de la patrie et les moyens de négocier la paix avec les
alliés. La Chambre alors réclama l'abdication de Napoléon.
Le 22, il abdiquait en faveur de son fils. Le 23, après une
vive discussion, et grâce a l'intervention de Lucien, la
Chambre adoptait une résolution portant que Napoléon II
était devenu empereur des Français. Ses dernières séances
furent consacrées à l'adoption d'un acte constitutionnel.
Une commission exécutive de cinq membres avait été chargée
d'exercer provisoirement les fonctions du gouvernement.
Fouché, Carnot, le général Grenier et deux membres de
la Chambre des pairs la composaient. Fouché, nommé pré-
sident, négocia avec Wellington et, en échange d'une place
de ministre auprès de Louis XVIII, trahit son gouvernement.
Le 7 juil., l'armée étrangère entrait à Paris et cernait
les Chambres. Les représentants, sans tenir compte d'une
injonction de Fouché, s'obstinèrent a siéger pour terminer
la constitution. Le 8 juil., ils trouvèrent les portes du
Palais-Bourbon fermées par ordre de la police de Louis XVIII
et ils ne purent que protester platoniquement contre l'in—
terven/t^i. on de la force armée.

II. 4onrosirrON ET ORGANISATION INTÉRIEURE DE L'AS-

SEMBLÉE. - La Chambre des représentants est élue par le
peuple; Ies collèges électoraux de département et d'ar-
rondissement sont maintenus à peu de chose près tels
qu'ils étaient constitués par le sénatus—consulte du 46 ther-
midor an X. Les députés sont au nombre de 629, figés de
vingt-cinq ans au moins. Le président est nommé par la ham-
bre à l'ouverture de la première session, et il reste en fonc-
tions jusqu'au renouvellement de la Chambre, mais sa

nomination est soumise a l'approbation de l'empereur. La
Chambre vérifie les pouvoirs de ses membres qui reçoivent
une indemnité. Elle est renouvelée en entier, tous les cinq
ans. Les séances sont publiques. L'empereur peutproroger,
ajourner ou dissoudre la Chambre. Le gouvernement pro-
pose la loi, la Chambre a le droit d'amendement, mais si
les amendements qu'elle propose ne sont pas adoptés par
le gouvernement, elle est tenue de voter sur la loi -telle
qu'elle a été proposée. L'impôt direct n'est voté que pour
un an, les impôts indirects peuvent l'être pour plusieurs
années. Toute proposition d'impôt, d'emprunt ou de Iei ée
d'hommes ne peut être faite qu'a la Chambre des repré-
sentants. C'est a elle aussi qu'est porté d'abord le budget
général de l'Etat et le compte des recettes et dépenses
des années précédentes. Les ministres peuvent être ac-
cusés par la Chambre des représentants, et sont jugés par
celle des pairs. 606 députés étaient nommés par les col-
lèges électoraux (238 par les arrondissements et 368 par
les départements). L'industrie et la propriété manufactu-
rière et commerciale avaient une représentation spéciale.
Ces députés spéciaux étaient nommés par le collège élec-
toral de département sur une liste d'éligibles dressée par
les chambres de commerce et les chambres consultatives
(Il y eut 41 négociants armateurs ou banquiers, et 42 mr. -
nufacturiers ou fabricants ainsi élus). La date des élec-
tions fut déterminée par le décret du 30 avr. 4815; on dut
voter au chef—lieu du département et de l'arrondisse-
ment quatre jours après la publication de ce décret au
chef—lieu. On le fit sans beaucoup d'enthousiasme et
un grand nombre d'électeurs ne votèrent pas. Les élus
furent en grande majorité des vétérans des assemblées de
la Révolution; des partisans du système constitutionnel
inauguré par la Restauration; ces éléments étaient ce
qu'il y avait de plus opposé au pouvoir absolu de l'Em-
pire. La Chambre n'eut pas le temps de voter complètement
son règlement. Elle adopta seulement une série de dispo-
sitions urgentes, entre autres celles relatives aux bureaux
et à la police de l'assemblée. Au commencement de chaque
session, quinze bureaux devaient étre formés, ils étaient
renouvelés chaque mois; les rapporteurs de bureaux for-
maient par leur réunion des commissions pour l'examen
des lois. D'après ce procédé, il y eut 6 bureaux de 40
membres, 8 bureaux de 41 membres et 1 bureau de 39
membres. Une commission administrative de 5 membres
remplaçait les questeurs et ne recevait pas de traitement.
Une commission de comptabilité contrôlait les opérations
de la commission administrative. La Chambre procédait
elle—même au choix des principaux employés, secrétaires-
rédacteurs, messagers d'Etat, conservateur de la biblio-
thèque et trésorier, surune triple liste de candidatsprésentée
par le président, les vice—présidents, et les secrétaires
réunis à la commission administrative.

Présidents de la Chambre des représentants : de Branges,
président d'âge (3 juin 1815) ; Lanjuinais, président défi-
nitif (4 juin 1815).

III. OEUvRE DE L'ASSEMBLÉE. - La Chambre des re-
présentants dépensa les deux mois de son existence en
discussions stériles, puériles même, et en intrigues de
couloir. En dehors d'un règlement incomplet elle n'a rien
produit qu'un projet de constitution qui ne fut même pas
discuté jusqu'au bout. Ce projet est assez curieux et assez
peu connu pour que nous le résumions brièvement : Le
gouvernement français est monarchique et représentatif.
Il se compose du monarque, d'une Chambre des pairs et
d'une Chambre des représentants. Le pouvoir du monarque
est délégué héréditairement de mâle en mâle par ordre de
primogéniture. Le monarque est le chef suprême de l'Etat
il nomme à tous les emplois civils, judiciaires et militaires.
Il ne peut sortir du territoire français en aucun cas, sans
le consentement des deux Chambres. Il ne peut commander
personnellement les armées. Les ministres sont respon-
sables. Ils peuvent être accusés par la Chambre des repré-
sentants et sont jugés par la Chambre des pairs. La loi ne
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peut être faite que parle consentement des deux Chambres
et par la sanction du monarque. Les deux Chambres sont
convoquées à la même époque et au moins pour une ses-
sion par année. A défaut de convocation par le monarque
elles s'assemblent de plein droit le fer nov. Chacune des
deux Chambres peut exercer l'initiative. Le monarque peut
dissoudre la Chambre des représentants, mais en ce cas il
doit convoquer dans les quinze jours les collèges électoraux
pour une nouvelle élection.

Chambre des pairs (Cent-Jours). — Elle siégea du
3 juin au 7 juil. 1815.

L HISTOIRE. — La Chambre des pairs qui faisait partie
du système parlementaire de la Restauration fut conservée
par Napoléon Ier, à son retour de l'ile d'Elbe. Il constitua
difficilement une liste de pairs à l'aide surtout des officiers
généraux qui semblaient le plus fidèles à sa cause. Il y ins-
crivit ainsi Labédoyère, Bertrand, Drouot, Cambronne.
L'élément civil fut presque totalement écarté, et ce fut une
cause première de mécontentements.Ily eut quelques refus
dont le plus retentissant fut celui de Macdonald, et des
exclusions inévitables comme celles d'Augereau et du due
de Raguse. Après la séance solennelle d'ouverture du 7 juin
(V. CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS), la Chambre des pairs
porta une adresse à l'empereur et l'irrita fort en disant
« Nos institutions, après de nouvelles assurances de courage
et de fermeté constitutionnelle, garantissent à l'Europe
que jamais le gouvernement français ne peut être entrain
par les séductions de la victoire. » Il répondit immédiate-
ment : « L'entraînement de la prospérité n'est pas le dan-
ger qui nous menace aujourd'hui, c'est sous les fourches
caudmes que les étrangers veulent nous faire passer. »
A peine la Chambre des pairs avait-elle adopté son règle-
ment, que le ministre de l'intérieur l'informait de la perte
de la bataille de Waterloo (21 juin 4815) et qu'elle rece-
vait de la Chambre des représentants un message por-
tant que la patrie est en danger et que cette assemblée
se déclare en permanence. Elle adopta le même jour une
mesure semblable et nomma une commission de cinq mem-
bres, chargée de se concerter avec une commission de la
Chambre des représentants et les ministres. Le lendemain
Carnot donnait lecture de l'acte d'abdication de Napo-
léon en faveur de son fils et communiquait sur l'état des
armées et Ies ressources qu 'on pouvait encore opposer à
l'étranger des renseignements évidemment optimistes. Ney,
désespéré, protesta contre cette communication avec un
accent qui fit sur la Chambre une impression profonde, et
dévoila la situation dans toute sa triste réalité. Après quoi
une discussion assez vive se produisit sur la question de
savoir s'il fallait nommer une commission de gouverne-
ment. Labédoyère demanda ardemment qu'on n'employât
pas d'indignes subterfuges. « L'empereur, dit-il, vient
d'abdiquer, mais en faveur de son fils. Quel est done ce
nouveau gouvernement que l'on voudrait établir? Il faut
s'expliquer franchement : qu'on dise si c'est Napoléon II
qu'on reconnaît oui ou non! » Boissy d'Anglas lui répondit
assez sèchement que sa proposition était impolitique et
intempestive. Dans une séance de nuit, Lucien Bonaparte
fit les plus éloquents efforts pour entraîner la reconnais-
sance de Napoléon-II. Il n'obtint aucun succès. De nouveau
Labédoyère s'emporta à de violentes récriminations. ll
accusa nettement la Chambre de trahir Napoléon. Il s'é-
criait : « Plus de ces lâches manoeuvres qui ont amené la
catastrophe dernière et dont peut-être les complices ou
même les auteurs, siègent ici! » Ce furent les dernières
parolesprononcées enfaveur de Napoléon. La pairie l'aban-
donnait visiblement. Elle nomma pour faire partie de la
commission de gouvernement le duc de Vicenceet le baron
Quinette. C'en était fait de l'Empire. Après quelques
séances oit l'on discuta d'assez vagues projets sur les
mesures de sûreté générale, le 7 juil. en recevant le mes-
sage du gouvernement provisoire annonçant qu'il cessait
ses fonctions, les pairs se dispersèrent tranquillement sans
un mot de protestation.

11. COMPOSITION ET ORGANISATION INTÉRIEURE DE L 'ASSEM-
BLÉE. — Créée par l'acte additionnel aux constitutions de
l'Empire du 22 avr. 1815, la Chambre des pairs était héré-
ditaire. L'empereur en nomme les membres qui sont irré-
vocables, eux et leurs descendants mâles, d'aîné en aîné
en ligne directe. Le nombre des pairs est illimité. Ils
prennent séance à vingt et un ans, mais n'ont voix délibéra-
tive qu'à vingt-cinq. La Chambre est présidée par l'archichan-
celier de l'Empire ou à son défaut par un de ses membres
désigné spécialement par l'empereur. Les membres de la
famille impériale dans l'ordre de l'hérédité sont pairs de
droit. Les pairs sont jugés par leur Chambre en matière
criminelle ou correctionnelle. Les séances de la Chambre
sont publiques. Le règlement de la Chambre des pairs adopté
le 20 juin 4815 (V. Archives parlementaires, 2° série,
t. XIV, p. 489 le texte in extenso) règle l'ordre des
délibérations et la forme des discussions. On n'y relève
rien de particulièrement intéressant. Il y a deux comités
permanents, celui des pétitions et le comité administratif,
composés tous deux de 7 membres. Il y a des commissions
spéciales nommées au scrutin de liste. Le comité adminis-
tratif est chargé de la direction de la garde militaire, de
la police du palais, de la surveillance des dépenses et du
service des officiers et employés. La Chambre des pairs fut
composée de 120 membres.

Les présidents furent le prince archichancelier de l'Em-
pire Cambacérès (3 juin 1815) et son remplaçant désigné
par décret impérial, le comte de Lacépède (4 juin 4845).

III. OEUVRE DEL'ASSEMBLÉE.—Comme on le conçoit aisé-
ment, l'oeuvre de l'assemblée est presque nulle. Elle
n'adopta en tout que les projets relatifs à des mesures
de sûreté générale, aux moyens d'assurer par voie de
réquisition la subsistance des armées et les transports
militaires, à l'ouverture d'un crédit provisoire d'un mil-
lion de rentes applicable au paiement de l'arriéré de
la solde, et d'une partie des créances des fournisseurs
de la guerre, et enfin à la mise en état de siège de la ville
de Paris (28 juin 4815). Tous ces projets n'eurent pas de
suites.

Chambre des députés des départements (Deuxième
Restauration). — Elle siégea pendant toute la durée de la
deuxième Restauration, depuis le 7 oct. 4815 jusqu'à
l'avènement du gouvernement de Juillet. Les sessions se
renouvelèrent régulièrement par cinquième à la fin de
chaque année, sauf celle de 1815, dissoute par ordon-
nance royale du 3 sept. 1816 et remplacée par ime Chambre
tout à fait nouvelle. A partir de 4824, on adopta le sys-
tème de renouvellementintégral par périodes de sept années.
Nous ferons l'historique de cette assemblée en suivant
l'ordre suivant : 1° Chambre introuvable (1815-1816) ;
2° Chambre des députés (1816-4823); 3° Chambre septen-
nale (4824-1830).

I. CHAMBRE INTROUVABLE. — 4° Histoire. Elle siégea
du 7 oct. 4845 au 3 sept. 4846. Les conditions dans
lesquelles s'était effectuée la seconde Restauration étaient
défavorables à ce gouvernement. Louis XVIII n'avait pas
été rappelé par Tes représentants de la nation et il était
manifestement imposé par les armées étrangères; de plus,
à bien considérer la composition des dernières assemblées
Mi l'esprit républicain avait reparu, le roi pouvait craindre
que les collèges électoraux ne lui fussent peu sympathiques.
B s'efforça donc, dans une proclamation, de rassurer tous
les Français sur ses intentions. Faisant allusion aux diffi-
cultés soulevées par son premier gouvernement, il reconnut
qu'il avait commis des fautes. « L'expérience seule pouvait
avertir, dit-il, elle ne sera pas perdue. Je veux tout ce qui
sauvera la France ». Il prit l'engagement de ne pas réta-
blir la dime ni les droits féodaux, rassura les possesseurs
de biens nationaux et constitua un ministère (7-10 juil.)
avec des hommes notoirement libéraux : Talleyrand aux
affaires étrangères, le baron Louis aux finances, Pasquier
à la justice, Gouvion-Saint-Cyr à la guerre, De Jaucourt h
la marine, et Fouché à la police. Mais bientôt sort entait-
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rage le poussa à des mesures de répression contre les
fonctionnaires et tous les individus qui avaient joué un
ride pendant les Cent-Jours, et la Terreur blanche ensan-
glanta une partie de la France. Les élections faites en
pleine période de réaction donnèrent une Chambre ultra-
royaliste. Le comte d'Artois, avant même l'ouverture de
la session, fit renvoyer Fouché et Talleyrand. Le duc de
Richelieu prit la présidence du conseil et le portefeuille
des affaires étrangères, Decazes la police, M. de Vaublanc
l'intérieur, et Barbé—Marbois la justice. La séance solen-
nelle d'ouverture du Parlement eut lieu le 7 oct. L'adresse
du roi, accueillie par des applaudissements enthousiastes,
fut très habile et très modérée. Dédaignant les conseils de
vengeance et de haine qui encombraient tous les jour-
naux monarchistes, Louis XVIII fit appel à la conciliation
et essaya de rallier tous les partis à la charte Constitution-
nelle. Mais il indiqua que le gouvernement avait le devoir
de faire refleurir la reli gion et d'épurer les moeurs. Il
fallait bien parler aussi de l'occupation étrangère. « J'ai
dû conclure avec les puissances qui, après avoir renversé
l'usurpateur, occupent aujourd'hui une grande partie de
notre territoire, une convention qui vous sera communi-
quée dès qu'elle aura sa dernière forme. Vous connattrez,
Messieurs, et la France entière cannera la profonde peine
que j'ai dû ressentir, mais le salut même de mon royaume
rendait cette grande détermination nécessaire. » Dans sa
réponse, la Chambre montra bien qu'elle n'était guère dis-
posée à la conciliation. « Sire, c'est notre devoir de solli-
citer votre justice contre ceux qui ont mis le trône en
péril. Votre clémence a été presque sans bornes. Nous
vous supplions au nom de ce peuple même, victime des
malheurs dont le poids l'accable, de faire enfin que la
justice marche où la clémence s'est arrêtée. » Le gouver-
nement fit aussitôt marcher la justice en déposant le
46 oct. un projet de loi sur la répression des cris séditieux
applicable non seulement aux cris, mais aux actes et aux
écrits les plus inoffensifs comme les bruits d'un prétendu
rétablissement des droits féodaux, Ies alarmes touchant
l'inviolabilité des propriétés nationales, l'enlèvement des
affiches officielles, le port d'une cocarde tricolore et punis-
sant les coupables de peines draconiennes : emprisonnement
de trois mois au moins et de cinq ans au plus; surveil-
lance de la haute police de cinq ans.

La Chambre trouva ce projet encore trop modéré, et il
fallut pour la satisfaire que le ministre de la police déposât
une loi permettant d'emprisonner pendant un an, sans
jugement, tout individu arrêtécomme prévenu de crimes
ou délits contre la personne et l'autorité du roi, contre les
personnes de la famille royale ou contre la sûreté de l'État
(votée le 23 oct.). Le 30 oct. la loi sur les cris séditieux
fut adoptée après qu'on eut substitué la déportation à
l'emprisonnement et peu s'en fallut qu'on ne substituât la
peine de mort à la déportation. Quelques jours après, le
17 nov., le gouvernement présentait un projet de rétablis—
sement desjuridictions prévôtales, afin, disait l'exposé des
motifs, « d'intimider les méchants, de les isoler de cette
foule d'êtres faibles dont ils font leurs instruments, de
rassurer les citoyens honnêtes contre la crainte de nou-
velles convulsions ». Ces terribles cours prévôtales, chargées
de juger les crimes politiques, rendaient des arrêts exécu-
toires dans les vingt-quatre heures, sans aucun recours
d'appel ou de cassation, et le roi lui-même ne pouvait gra-
cier que les coupables recommandés par elles (5 déc. 4815).
Les ultra—royalistes se montraient insatiables : à leur sens
la répression n'était jamais assez complète. Ils allèrent
jusqu'à suspendre l'inamovibilité de la magistrature pen-
dant le temps nécessaire à une épuration en règle, mesure
que la Chambre des pairs repoussa avec indignation. Enfin,
après avoir fait traduire le maréchal Ney devant les pairs,
ils s'emportèrent à des -dénonciations journalières contre
tous ceux qui avaient participé aux événements du
20 mars et que le roi et son gouvernement ne voulaient
pas poursuivre. Dans la crainte qu'une loi d'amnistie n'en-

levât quelques individus à leur vengeance, ils prévinrent
les plans du ministère en présentant plusieurs projets de
loi, l'un de M. de Gerininy, l'autre de Duplessis-Grenedan,
le troisième de Hyde de Neuville, le dernier de M. de
La Bourdonnaye qui fut celui qui plut le plus à la Chambre,
car il excluait de l'amnistie les titulaires des grandes
charges militaires et administratives de l'Empire, les
généraux, les commandants de corps ou sle place, les
préfets, les anciens conventionnels qui avaient voté la
mort de Louis XVI « ces vétérans de la Révolution, ces
conspirateurs rassasiés d'honneurs, de puissance et de
richesses. C'est en précipitant ces hommes superbes de la
hauteur où leurs crimes les ont élevés que vous donnerez
des leçons utiles de modération et de vertu. De pareils
hommes inspireraient quelque intérêt ? Ce serait par la
clémence qu'on voudrait les ramener? Non, pour arrêter
leur trame criminelle, il faut des fers, des bourreaux, des
supplices ; la mort, la mort seule peut effrayer leurs com-
plices et mettre fin à leurs complots ». Le cabinet coin-
mença à s'inquiéter des tendances de la majorité royaliste
et d'excès qui jetaient dans le pays une véritable terreur.
Le duc de Richelieu résolut d'entamer la lutte et
déposa le 8 déc. un projet d'amnistie qui n'exceptait
que les individus déjà soumis à des poursuites et ceux

2
qui avaient été déférés aux tribunaux par l'ordonnance du

4 juil. Les membres de la famille Bonaparte étaient bannis
du territoire à perpétuité. Après une discussion extrême-
ment vive, à laquelle prirent part d'éloquents orateurs,
Royer-Collard et de Serre entre autres, qui défendirent le
ministère, le projet fut adopté le 6 janv. 1816, non sans
qu'on y eût ajouté, contre la volonté de Louis XVIII, le
bannissement des régicides. C'est à ce propos que M. de
Béthisy prononça cette phrase demeurée historique
« Si le roi, mécontent de fidèles serviteurs qui croient
devoir contrarier sa pieuse clémence, détourne d 'eux ses
regards, ils s'écrieront comme les soldats de l'Ouest:
Vive le roi, quand même ! » Deux autres conflits graves se
produisirent coup sur coup. Le gouvernement avait pro-
posé une loi électorale, rédigée par Vaublanc, établissant
le vote à deux degrés et formant dans chaque canton un
premier collège composé des 60 plus imposés, des conseil-
lers d'arrondissement, des présidents des tribunaux de
première instance et des procureurs royaux, des présidents des
tribunaux et chambres de commerce, des juges de paix, des
maires, des vicaires généraux, des curés, des recteurs et
inspecteurs d'académie. Ce collège nommait les électeurs
du département auxquels on joignait d'office les archevêques
et évêques, les 60 plus imposés du département, les con-
seillers généraux, les présidents des consistoires généraux
et des cours royales. Une boutade d'un député en résumait
clairement les dispositions : « Les ministres nomment les
électeurs qui nomment les députés. » Elle déplut souverai-
nement à la Chambre qui y vit une menace dirigée contre
elle—même et s'empressa d'y substituer un projet tout à
fait nouveau, d'après lequel les collèges d'arrondissement,
composés de tous les citoyens âgés de vingt—cinq ans,
payant 50 fr. de contributions directes, devaient nommer
les électeurs de département parmi les citoyens payant
300 fr. de contributions; de plus, le renouvellement de la
Chambre devait se faire intégralement tous les cinq ans
(6 mars 1816). Le cabinet fut obligé de recourir à la
Chambre des pairs qui rejeta la loi. La Chambre profita
de la discussion du budget pour livrer au ministère un
dernier combat, remarquable par son acharnement. Il y
avait un arriéré de 695 millions (non compris les indem-
nités de guerre) auquel il fallait pourvoir. On offrait aux
créanciers le choix entre la consolidation de leur dette ou
des obligations à8 "/remboursables en trois ans sur le pro-
duit de la vente de 400,000 hect. de bois. La majorité
refusa d'autoriser la vente des biens des communes et sur-
tout du clergé. La commission du budget décida que l'ar-
riéré serait remboursé en rentes 5 6/o au pair, ce qui
imposait aux créanciers une perte de moitié. Cette résolu
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lion était inacceptable pour le gouvernement. On finit par
une transaction qui laissait tout en suspens en portant de
trois à cinq ans le délai de payement avec intérêt de 5 °,O
et en ajournant les mesures à prendre pour acquitter
cette dette jusqu'à la session de 1820. Mis en goût, les
députés votèrent alors une série de résolutions aussi désa-
gréables au roi, pour la plupart, qu'odieuses au pays. Ils
demandèrent qu'on restituât à1'Eglise ses anciens domaines,
que le clergé fût chargé de tenir les registres de l'état
civil et de surveiller directement l'instruction publique,
que les évêques fussent libres d'augmenter à leur gré le
nombre des petits séminaires. Louis XVIII, étonné de cet
excès de réaction, ne put s'empêcher de s'écrier : « En
vérité, une pareille Chambre semblait introuvable! » mais
dès que le budget ent été voté, il s'empressa de clore la
session (29 avr. 4816).

Pendant les vacances, Ies ultra-royalistes menèrent une
telle campagne dans les départements et surtout dans le
Midi que le pays s'alarma sérieusement. D'autre part, les
puissances coalisées, inquiètes des menées du comte
d'Artois qui s'était presque posé en rival de son frère et
de l'agitation créée dans toute la France par les discus-
sions violentes et incohérentes de la Chambre, ne ména-
geaient pas les remontrances à Louis XVIII. Wellington lui
écrivait catégoriquement: « Sire, les scènes qui se passent
dans la Chambre des députés sont connues de tout le
monde. Votre ministère, quoique possédant et méritant la
confiance de Votre Majesté et celle de toute l'Europe, n'y
a point d'influence... Je dois à la vérité et à mon attache-
ment à Votre Majesté et à la tranquillité de l'Europe,
d'avertir Votre Majesté qu'il est notoire que sa famille,
les personnes de sa cour et celles des princes exercent
dans la Chambre des députés une influence en opposition k
celle de vos ministres et à leurs vues pour la marche
des affaires... Le moment est venu oh c'est absolument
nécessaire pour Votre Majesté de se déclarer avec fermeté... »
En avril, la Prusse proposa à la conférence européenne
d'exiger du roi la dissolution. Tout en étant fort humilié
de paraftre céder à la pression de l'étranger et très
ennuyé à la perspective de déplaire à son frère dont il
redoutait les récriminations, Louis XVIII fut peu à peu
amené par ses ministres, notamment par M. Decazes, à
concevoir la nécessité de cette dissolution qu'il avait d'abord
considérée comme dangereuse et presqu'impossible. Déjà
le cabinet avait été remanié. A M. de Vaublane avait suc-
cédé Lainé, le président de la Chambre, et à Barbé-Marbois,
Dambray. Le 14 août, à l'issue d'une séance du conseil des
ministres, le roi prenait une résolution définitive. «Messieurs,
dit-il, le moment est venu de prendre un parti à l'égard
de la Chambre des députés ; il y a trois mois, j'étais décidé
à la rappeler; c'était encore mon avis il y a un mois, mais
tout ce que j'ai vu, tout ce que je vois tous les jours prouve
si clairement l'esprit de faction qui domine cette Chambre ,
les dangers dont elle menace la France et moi sont si
évidents que mon opinion a complétement changé. De ce
moment vous pouvez regarder la Chambre comme dissoute.
Partez de là, Messieurs, préparez l'exécution de la mesure
et en attendant, gardez-en le secret le plus exact. J'y
tiens absolument. » Le secret fut si bien gardé que
lorsque parut, le "a sept. 4816, l'ordonnance de dissolu-
tion, les ultra-royalistes furent consternés de ce coup inat-
tendu et ne purent rien entreprendre. La Chambre introu-
vable était tellement impopulaire que la nouvelle de sa
disparition fut accueillie dans toute la France avec une
joie vive et que le nom du comte Decazes fut partout
acclamé. De leur côté, les puissances étrangères ne cachè-
rent pas leur satisfaction.

2° composition et organisation intérieure de l'As-
semblée. L'ordonnance royale du 43 juil. 1815 con-
voqua les électeurs pour le 14 août suivant. Le nombre
des députés fut porté de 262 à 395. Le suffrage à deux
degrés fut maintenu. Les électeurs des collèges d'arron-
dissementpurentsieger à vingt etun ans, ceux des collèges de

département au même âge, pourvu qu'ils fussent choisis
sur la liste des plus imposés. Les députés purent être élus
à l'âge de vingt-cinq ans accomplis. Opérées en présence
de l'étranger et en pleine réaction, les élections, pour la
première fois depuis l'an VII, donnèrent la majorité aux
royalistes. La plupart des collèges électoraux écrivirent
des adresses au roi ou ils le suppliaient « de frapper du
glaive de la loi ou d'arracher du sol de la patrie les monstres
dénaturés qui en avaient déchiré les entrailles, d'indem-
niser 1'Etat aux dépens des richesses criminelles qui avaient
été le salaire de leur infamie, enfin de ne rien négliger
pour rassurer Ies bons et intimider les méchants ». La
Chambre fut surtout composée d'hommes nouveaux, magis-
trats, négociants, propriétaires qui étaient restés attachés
à la cause de la royauté pendant les Cent-Jours, d'anciens
émigrés, de hobereaux de province, très entichés de Ieur
noblesse et très ignorants ; on n'y retrouva que 33 membres
de l'ancienne Chambre des députés, 47 membres de la
Chambre des représentants, et de très rares personnalités
connues comme Royer-Collard, Bourrienne, de Barante,
Pasquier. En somme, sur 392 députés il y eut une petite
minorité de royalistes modérés et libéraux, comptant à peu
près une soixantaine de membres.

Le règlement de la Chambre fut celui de la précédente
assemblée de 4814. On y apporta quelques modifications
de peu d'intérêt, le 26 oct. 1815. Les députés portaient
l'habit bleu de roi, boutonnant sur le devant, à boutons
blancs portant trois fleurs de lis et orné au collet et aux
manches d'une broderie de fleurs de lis en argent.

Présidents de la Chambre : Cochard, président d'âge
(9 oct. 1815), remplacé au même titre par le comte de
Jobal; président définitif Lainé, nommé le 42 oct. par le
roi sur une liste de cinq candidats présentés parla Chambre
et qui étaient: Lainé, prince de La Trémouille, de Grosbois,
Chilhaud de la Rigaudie, marquis de Clermont-Mont-
Saint-Jean. Les questeurs, également nommés par le
roi, furent Maine de Biran et le marquis de Puyvert
(16 oct.).

3° OEuvre de l'Assemblée. Nous avons analysé dans
l'historique les principales lois politiques votées parla
Chambre introuvable. En dehors de cette œuvre, toute
de circonstance, elle n'a rien laissé qui puisse être rap-
pelé ici.

II. CHAMBRE DES DÉPUTÉS (1816-1823). —1°Histoire.
Le 4 nov. 1816, Louis XVIII ouvrit la session du Parle-
ment au Palais-Bourbon en présence des deux Chambres
assemblées. Cette solennité avait attiré une foule de monde,
car on était très curieux de se rendre compte, dès la pre-
mière heure, des dispositions des nouveaux députés par
l'accueil qui serait fait au discours du roi. Avec beaucoup
d'habileté, Louis XVIII évita toute allusion trop précise à
la crise qui venait de se dénouer, mais il fit entendre très
fermement qu'il était bien décidé à gouverner dans le même
sens. Une phrase surtout fit sensation: « Que mon peuple
soit bien assuré de mon inébranlable fermeté pour réprimer
les attentats de la malveillance et pour contenir les écarts
d'un zèle trop ardent. » Les ultra-royalistes, qui formaient
maintenant la minorité, mais une minorité imposante, se
montrèrent fort piqués. Chateaubriand et La Bourdonnaye
protestèrent violemment, et l'extrême droite projeta de s'abs-
tenir en masse pour faire obstacle aux délibérations de la
Chambre, mais protestations et projet demeurèrent pla-
toniques. La vérification des pouvoirs fut assez orageuse et
dura huit jours : la minorité se plaignit d'être tyrannisée
et essaya inutilement d'obtenir quelques invalidations. Le
28 nov. le ministre de l'intérieur Lainé présentait un
projet de loi électoral supprimant le suffrage à deux degrés
et assurant la majorité aux petits censitaires : le vote devait
avoir lieu au chef-lieu du département, le scrutin de liste
était substitué au scrutin individuel. Après une discussion
très longue et très animée, au cours de laquelle M. de Villèle
reprocha, non sans raison, au projet de laisser trop de
place à l'action gouvernementale, et le bouillant La Bour-
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donnaye se livra aux attaques passionnées dont il était
coutumier, la loi fut adoptée le 8 janv. 4847, par 132 voix
contre 100. Portée à la Chambre des pairs le 41 janv., elle
y fut votée le 29 par 95 voix seulement contre 77. Le
succès n'était pas très brillant pour le ministère : encore
avait-il été obligé de négocier avec les pairs et de rem-
placer au ministère de la justice, le chancelier Dambray, qui
trouvait la loi trop démocratique, par le baron Pasquier,
président de la Chambre. C'est qu'en effet le gouvernement
avait perdu peu à peu la confiance de la Chambre haute
à mesure gn'il se rapprochait de la Chambre basse, et que
le comte d'Artois lui causait d'infinies difficultés par les
intrigues continuelles qu'il fomentait dans le Parlement.
Aussi, après la loi électorale, le cabinet se contenta-t-il
de demander le vote de deux lois sur la liberté électorale
et la liberté de la presse. C'était simplement la prolonga-
tion des mesures d'exception ordonnées en 1815. Ces lois
furent adoptées non sans peine et l'on vit ce spectacle sin-
gulier de l'extrême droite défendant la liberté. Le budget
de 4817, déposé le 44 nov., fut discuté à fond et mérite
de fixer l'attention. Le total des dépenses proposées était
de un milliard 88 millions ; c'est la première fois qu'elles
montaient aussi haut. Le ministre des finances fut bien
obligé de proposer un emprunt, seul et unique moyen,
dit-il, de couvrir non seulement les dépenses actuelles,
mais encore celles des années suivantes. On sut bientôt,
fait qui semblera singulier aujourd'hui, que cet emprunt
était négocié à l'avance avec des banquiers étrangers qui
livreraient leurs capitaux en échange de rentes sur l'Etat.
Grâce à ces ressources (près d'un milliard en quatre ans),
on pouvait parer à l'arriéré de 1816 (38,440,000 fr.)
et surtout perfectionner la caisse d'amortissement en la
dotant fortement. Pour obtenir ce dernier but on aliénait
complètement les bois de l'Etat et l'on tranchait ainsi cette
question épineuse des biens de la religion, qui avait
causé tant d'embarras à la Restauration depuis son avène-
ment. Il fut beaucoup question de réformes et d'économies.
M. de Villèle en proposa un s

y
stème complet, comprenant

la suppression d'un très grand nombre de fonctionnaires,
préfets, magistrats, et même du conseil d'Etat. Cette solu-
tion radicale fut écartée comme impraticable. Toutefois, on
mit un terme aux arriérés toujours renaissants et on fit
comprendre aux ministres que les crédits qui leur étaient
accordés pour les dépenses de leurs départements respec-
tifs étaient fixes et ne pourraient dorénavant étre dé-
passés. Toutes ces mesures furent votées le 24 mars par
109 voix contre 40. La discussion sur l'aliénation des bois
avait été, comme on pense, extrêmement vive. (Le budget
de 1817 ayant servi de base et de modèle aux budgets qui
ont suivi, nous renvoyons pour plus de détails à l'article
BUDGET.) La première session fut close trois jours après,
le 27 mars 1817.

D'après la loi électorale on procéda le 20 sept. 4817
aux élections pour le renouvellement du cinquième de la
Chambre. La session s'ouvrit le 5 nov. suivant et fut
heureusement inaugurée par la suppression des cours
prévôtales promise par le discours du trône. Le ministère
ne tarda pas à éprouver un échec grave. Il présenta une
loi sur la presse dans le but de réprimer les excès des
journaux. Mais la gauche comme la droite repoussèrent
une législation draconienne; les uns réclamèrent le jury,
la plupart protestèrent contre l'arbitraire et la loi fut
définitivement rejetée par la Chambre des pairs. Il prit une
revanche éclatante par le succès qui accueillit le célèbre
projet sur le recrutement et l'avancement de l'armée
rédigé par le ministre de la guerre, le maréchal Gouvion-
Saint-Cyr (V. pour les détails, ARMÉE et RECRUTEMENT).

Tous les Français de vingt ans devaient tirer au sort tous
les ans pour former des contingents de quarante mille
hommes. Les grades devenaient accessibles aux sous-officiers.
L'avancement était attribué pour les deux tiers à l'an-
cienneté. Malgré l'opposition désespérée de l'extrême
droite qui blâma la permanence des armées comme contraire

à la liberté et préconisa le système des levées spontanées,
la loi fut adoptée par 147 voix contre 92. Le budget
de 1818 avait été déposé le 15 déc. Le ministre donna des
détails sur la négociation de l'emprunt qui avait assuré au
Trésor une ressource de plus de 300 millions en six mois et
sur le taux moyen des négociations qui avait été de
56 fr. 50. Les dépenses s'élevaient à 684 millions pour le
budget ordinaire et à environ 312 millions pour l'extraor-
dinaire, ensemble 993 millions; les ressources étaient de
767,778,000 fr. Le déficit était donc de 22b millions
à peu près. II fallait un emprunt de 46 millions de rente
pour 4818. La discussion dura près d'un mois et les
conditions onéreuses qu'on avait dû subir de la part des
banquiers étrangers pour négocier l'emprunt furent
attaquées avec passion surtout par Lainé de la Villévèque
qui déclara avec une emphase ridicule « qu'en attaquant
les sangsues du peuple, il n'ignorait pas le sort qui
l'attendait et que déjà il voyait s'aiguiser contre lui le
stylet de la haine et le poignard de la calomnie ! » Mais,
ajoutait-il, « je suis prêt à mourir et peut-être un jour une
main amie, celle du pauvre sans doute, écrira sur ma
tombe : Il aima sa patrie! ». Ces critiques eurent tou-
tefois l'avantage d'attirer l'attention de la Chambre sur ces
négociations financières et de lui faire exiger un examen
plus sérieux des comptes définitifs des budgets, consistant
à rechercher si les ministres se' sont renfermés dans les
termes de la loi des finances, si les crédits ont été dépassés
ou non et pourquoi ils ont été dépassés; si enfin chacun
des ministres s'est conformé à la répartition approuvée
par le roi entre les divers chapitres de son budget. Le
23 avr. le duc de Richelieu demanda un crédit de
16,040,000 fr. et un autre de 24 millions de rente pour
le règlement avec les puissances des créances des sujets
étrangers et le paiement par anticipation des termes com-
plémentaires de la contribution de guerre due confor-
mément à l'art. 4 du traité du 20 mars. Ces crédits
lui furent accordés sans discussion et à la presque unani-
mité. Il put donc annoncer que l'occupation militaire de la
France cesserait bientôt. « Ce terme approche, et tous les
cœurs français tressaillent de joie à l'espoir de ne plus voir
flotter sur le sol de la patrie que la bannière française. »
La session fut donc close le 16 mai sur une bonne im-
prelsion.

Les élections pour le renouvellement partiel de la
Chambre furent favorables aux libéraux. Déjà, en 1817.1e
parti des indépendants comptait vingt-cinq membres dont
beaucoup étaient illustres à divers titres : Manuel, Ben-
jamin Constant, Dupont de l'Eure, Lafayette, Laffitte.
En 1818, il en compta 45. Le duc de Richelieu fut
extrêmement effrayé de ces progrès et songea à réagir.
Alors des dissentiments éclatèrent dans le cabinet. Le comte
Decazes, le maréchal Gouvion-Saint-Cyr, Molé et Pasquier,
voulaient gouverner plus à gauche. Le duc de Richelieu et
Lainé voulaient rétrograder plus à droite. Faute d'entente
le ministère démissionna. Le duc de Richelieu fut chargé
de composer un nouveau cabinet (21 déc. 4818) ; il
échoua complètement, n'ayant trouvé d'appui ni à l'extrême
droite ni au centre de l'assemblée. Alors M. Decazes prit
le pouvoir (29 déc.). Il garda pour lui le portefeuille de
l'intérieur, donna la présidence du conseil et les affaires
étrangères au général marquis Dessolles, les finances au
baron Louis, la justice à M. de Serre, la guerre à
Gouvion-Saint-Cyr, la marine à Portal. Si le nouveau
gouvernement avait été favorablement accueilli par le
pays, il trouva difficilement grâce devant le Parlement et
surtout devant la Chambre des pairs. La session s'était
ouverte le 10 déc. 1818. Dès Ies débuts une opposition
assez vive se dessina. Un simple projet fixant le commen-
cement de l'année financière au mois de juillet au lieu de
janvier ne fut adopté à la Chambre que par 432 voix
contre 100 et fut rejeté sans discussion parla Chambre des
pairs. Une grande bataille se livra sur la résolution créant
en faveur du duc de Richelieu, à titre de récompense
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nationale, un majorat de 50,000 fr. de revenus, trans-
missible avec sa pairie. M. Decazes fut personnellement
attaqué et accusé par Cornet d'Incourt « de vouloir parer
sa victime après l'avoir immolée ». On supprima la trans-
missibilité de la pension, et Richelieu blessé en fit don aux
hospices de Bordeaux. Peu après les pairs supplièrent
le roi de proposer aux Chambres une loi « qui fasse éprouver
à l'organisation des collèges électoraux les modifications
indispensables ». C'était un nouvel acte d'hostilité contre le
ministère. M. Decazes y répondit (4 mars 1819) par ce
qu'on appelait une fournée de pairs, c.-à-d. qu'il in-
troduisit dans la Chambre hostile soixante membres
nouveaux et qui lui étaient dévoués. Ce moyen lui permit
d'atteindre la fin de la session et d'obtenir le vote d'une
loi sur la répression des délits commis par la voie de
la presse, , d'une loi relative à la poursuite et au jugement
desdits crimes et délits, d'une loi relative à la publication
des journaux ou écrits périodiques. Toutes lois libérales
qui substituaient au régime de la prévention et de l'arbi-
traire celui de la répression légale. Le jury dut connaltre
des crimes commis par voie de presse et la preuve des
faits en cas de diffamation envers les fonctionnaires fut
admise. En ce qui concerne les finances , la Chambre
approuva les comptes de 1815, 4816 et 1817, adopta le
budget de 4819, où il n'y a guère à signaler qu'une
augmentation notable des budgets de l'intérieur, de la
guerre et de la marine, enfin autorisa les receveurs
généraux à recevoir les souscriptions de rentes. La session
fut close le 17 juill. 4819.

Les élections accrurent encore l'importance de la gauche
qui compta 90 membres. Les ministériels nouveaux furent
20. L'extrême droite n'eut pour sa part que 5 membres ;
mais elle avait suivi une tactique caractéristique, faisant
voter partout, à défaut d'un . ultra, plutôt pour un ré-
volutionnaire que pour un modéré. C'est ainsi que l'abbé
Grégoire fut élu dans l'Isère. Cette élection causa une
véritable sensation et porta un coup terrible au ministère
qu'on en rendit responsable. « Voilà, disait le comte
d'Artois à Louis XVIII, oh cette politique libérale vous
mène! » Les modérés manifestèrent une véritable horreur
pour le régicide et pour la plupart se jetèrent à droite.
Decazes, inquiet de cette évolution qui menaçait de lui
enlever sa majorité, proposa des modifications profonaes à
la loi électorale de 4817, qui était son œuvre, dans le but
de donner des garanties aux royalistes. Mais trois de ses
collègues, Dessolles, Gouvion-Saint-Cyr et Louis se reti-
rèrent alors. Après quelques tâtonnements on les remplaça
par MM. Pasquier, de la Tour-Maubourg et Roy; mais le
cabinet ainsi remanié n'avait plus à compter sur la gauche
et ne pouvait se fier à la droite qui se refusait à par-
donner à Decazes la dissolution de la Chambre introu-
vable. Ouverte le 29 nov. 4819, la session fut orageuse.
Le discours du trône fit allusion aux difficultés politiques
du moment, il proclama la nécessité de « fortifier la
Chambre des députés et de la soustraire à l'action annuelle
des partis », et annonça, assez vaguement d'ailleurs, que
tous les exilés pourraient bientôt rentrer en France.
Le 6 déc. l'irritante élection de l'abbé Grégoire passionna
l'assemblée. Un vice de forme permit de l'invalider, mais
non sans qu'on eût proposé de l'expulser comme indigne.
On s'occupa ensuite de la réforme électorale, mais avant
qu'on fût tombé d'accord sur les termes de cette réforme,
l'assassinat du due de Berry, par Louvel (13 fév. 1820),
vint fournir aux ultra-royalistes l'occasion vainement
cherchée jusqu'alors de renverser le comte Decazes. Ils le
firent avec une fureur et un acharnement sans précédents
dans les annales politiques. Dès le 44, Clausel de Cous-
sergues disait à la tribune : « Il n'y a point de loi qui règle
encore le mode d'accusation des ministres ; mais il est des
propositions qui sont de nature à être faites en séance
publique. de propose donc à la Chambre de mettre en
accusation M. Decazes, président du conseil des ministres,
complice de l'assassinat de monseigneur le due de Berry! »

Des cris et de violents murmures l'empêchèrent de déve-
Iopper sa proposition. Mais le coup était porté. La presse
royaliste releva l'accusation repoussée par l'assemblée. Le
Drapeau blanc, entre autres, disait textuellement « C'est
vous, monsieur Decazes, qui avez tué le due de Berry,
pleurez des larmes de sang ; obtenez que le ciel vous par-.
donne ; la patrie ne vous pardonnera pas. » Louis XVIII
dut se résigner à renvoyer un ministre qu'il aimait. Decazes
fut créé duc héréditaire, membre du conseil privé et
ambassadeur à Londres. Le duc de Richelieu fut chargé de
composer un nouveau cabinet. Il garda presque tous
les anciens ministres, prit la présidence du conseil sans
portefeuille, donna l'intérieur au comte Siméon et la di-
rection générale de la police au baron Mounier. Tout
d'abord deux lois de réaction furent votées : l'une sus-
pendant la liberté individuelle, l'autre la liberté de la
presse. Quant à la loi électorale préparée par M. de Serre,
il se forma tout d'abord une coalition entre la gauche et
l'extrême droite, pour la faire avorter. Le ministère la
retira donc, puis rétablit l'élection à deux degrés. Les
collèges des départements nommaient les députés. Ils
étaient composés des plus imposés et ne pouvaient avoir
plus de 600 membres. Chaque électeur devait écrire son
bulletin de vote sur le bureau du président du collège. La
gauche attaqua violemment cette loi que Français, de Nantes,
a justement caractérisée, en disant qu'elle « livrait les
destinées de 28 millions d'hommes à la majorité de 9,000 pri-
vilégiés ». Elle plut au contraire à la droite, qui avec
l'appui du centre la fit passer. C'est cette loi de 1820 qu'on
appela loi du double vote parce que les grands pro-
priétaires votaient deux fois, d'abord au collège d'arron-
dissement où ils avaient leur domicile, ensuite au collège
départemental comme les plus imposés. L'évolution du
gouvernement vers la droite avait produit dans tout le pays
de l'inquiétude. A Paris, il y eut des émeutes dans les
premiers jours de juin. La répression fut rigoureuse,
le sang coula. De toutes parts des sociétés secrètes se
formèrent. Le gouvernement se défendit par des mesures
de rigueur et des hécatombes de fonctionnaires entachés
de libéralisme. La session fut terminée le 22 juill. en
pleine anarchie politique.

L'effervescence ne fit que croltre pendant les vacances
parlementaires. La conspiration militaire du 19 août
n'était pas de nature k rassurer les ministres. Ils en-
gagèrent Louis XVIII à intervenir dans les élections et en
obtinrent la proclamation du 23 oct. 1820 oh il disait :
« Les circonstances sont graves, écartez des nobles fonc-
tions de députés les fauteurs de troubles, les artisans de -
discordes, les propagateurs d'injustes défiances contre mon
gouvernement. Si l'esprit de désordre ose se produire,
il sera réprimé dans l'enceinte des Chambres par le patrio-
tisme des pairs et des députés ; hors des Chambres par la
vigilance des magistrats, la fermeté de tout ce qui est
armé pour protéger, maintenir la paix publique et surtout
par mon inébranlable volonté. » Cette intervention amena
de tels résultats que le roi en fut lui-même fort étonné et
légèrement inquiet. « Nous voilà, dit-il, dans la situation
de ce pauvre cavalier qui n'avait pas assez d'élasticité
pour monter sur son cheval. Il pria saint Georges avec
tant de ferveur que le saint lui en donna plus qu'il ne
fallait et qu'il tomba de l'autre côté. » En effet, sur 266
élus, la gauche n'en comptait que 33 ; de plus 76 avaient
fait partie de la Chambre introuvable. Le centres effon-
drait, la victoire de la droite était complète et l'on put
s'attendre à revoir les beaux jours de 1815. Tout d'abord
le duc de Richelieu fut obligé de remanier son cabinet
pour y faire entrer M. Corbière comme président du conseil
supérieur de l'instruction publique; MM. Lainé et de
Villèle comme ministres sans portefeuilles. Cette conces-
sion ne pouvait satisfaire la droite qui se livra à des
attaques répétées et toujours vives contre un cabinet
qu'elle jugeait trop tiède. Le général Donnadieu l'accusait
« de désorganiser l'armée, de la corrompre, de mettre la
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France â la merci des Etats voisins, de prêcher le mépris de
la religion, de la morale, de la foi jurée ». Ces accusations
et bien d'autres étaient colportées et encore amplifiées par
la presse. Le gouvernement était obligé de céder sans cesse
et on ne lui en savait aucun gré. C'est ainsi qu'il fut forcé
de s'adjuger le droit de nommer autant d'évêques qu'il le
voudrait, d'accord avec le Saint-Siège, de diminuer le
nombre des collèges électoraux d'arrondissement, de pro-
longer le régime de la censure. Il fut récompensé de sa
souplesse par la brusque retraite de Corbière et Villèle
qui profitèrent du premier prétexte venu pour aban-
donner un cabinet qu'ils jugeaient perdu. Aussitôt la
droite réclama pour elle trois portefeuilles, et le duc de
Richelieu n'ayant pas voulu céder à de telles exigences,
la session fut close le 31 juil. au milieu d'une crise
ministérielle. Les collèges électoraux furent convoqués pour
le ter oct. Sur 88 sièges vacants, 60 furent acquis par
la droite. Le cabinet Richelieu, soutenu quand même par
le roi, se représenta le 5 nov. devant les Chambres.
Les droites toutes-puissantes résolurent d'obtenir sa dé-
mission. Elles profitèrent de l'adresse au roi, dans la-
quelle elles insérèrent le 26 nov. un paragraphe vrai-
ment injurieux pour Louis XVIII : « Nous vous félicitons,
Sire, de vos relations constamment amicales avec les puis-
sances étrangères dans la juste confiance qu'une paix si
précieuse n'est point achetée par des sacrifices incompa-
tibles avec l'honneur de la nation et la dignité de votre
couronne. » Malgré les instances du ministre des affaires
étrangères Pasquier et du garde des sceaux de Serre,
la rédaction fut maintenue par 176 voix contre 88. Le roi
furieux répondit à la députation qui lui apportait l'adresse
le 30 nov. : « Je connais l'adresse que vous me présentez...
Dans l'exil et la persécution j'ai soutenu mes droits, l'hon-
neur de ma race et celui du nom français. Sur le trône,
entouré de mon peuple, je m'indigne à la seule pensée que
je puisse jamais sacrifier l'honneur de la nation et la
dignité de ma couronne. J'aime à croire que la plupart de
ceux qui ont voté cette adresse n'en ont pas pesé toutes
les expressions. S'ils avaient eu le temps de les appré-
cier, ils n'eussent pas souffert ce que comme roi je ne dois
pas caractériser, ce que comme père je voudrais oublier. »
La droite un instant ébranlée ne désarma pas. Le duc de
Richelieu lui a

y
ant présenté deux projets pour aggraver la

répression des délits de presse et pour proroger la censure,
un ultra, M. Delalot, s'écria : « Vous avez besoin de
ténèbres pour accomplir vos desseins, vous fuyez la lumière
mais la lumière vous poursuit ; elle trahira vos desseins
criminels, vous n'échapperez pas à la vérité et à la jus-
tice ». En butte à des attaques continuelles, abandonnés
par le roi qui subissait dès lors l'influence de M me du Cayla
et de la Congrégation, le due de Richelieu et ses collègues,
voyant que la lutte devenait impossible, se retirèrent
le .43 déc. 1822. Presque aussitôt un nouveau cabinet était
formé par M. de Villèle, qui prit le portefeuille des
finances, distribua celui de l'intérieur à Corbière, celui des
affaires étrangères à Mathieu de Montmorency, celui de la
justice à M. de Peyronnet, celui de la guerre au due de
Bellune, celui de la marine au marquis de Clermont-
Tonnerre. Le comte d'Artois avait lui-même dressé cette
liste et allait prendre enfin au gouvernement cette part
effective qu'iI ambitionnait depuis si longtemps. Les me-
sures de répression ne se firent pas attendre, d'autant
mieux que divers mouvements insurrectionnels se pro-
duisaient en province (Saumur, La Rochelle, Belfort). Les
conspirateurs furent exécutés. De nouvelles lois sur la
presse furent présentées et votées: l'une enlevait au jury
la connaissance dés crimes commis par voie de la presse et
la rendait aux tribunaux correctionnels; l'autre supprimait,
il est vrai, la censure, mais la remplaçait par l'autorisation
donnée aux cours royales de suspendre et de supprimer
tout journal dont l'esprit porterait atteinte à la paix
publique, à la religion, à l'autorité royale et aux ins-
titutions constitutionnelles, La gauche commença à re-

gretter d'avoir aidé à la chute de l'ancien ministère.
Inquiète, la population s'ameutait autour du palais Bourbon
et il fallut la maintenir par un grand déploiement de
troupes. Des députés furent arrêtés et se plaignirent à la
tribune. Manuel déclara que tous ces troubles se pro-
duisaient parce que le ministère violait la charte. Le budget
fut néanmoins voté sans encombre le 18 avril, et les
Chambres prirent quelques vacances à partir du ter mai 1822.
Désormais il devait y avoir deux sessions par an.

Les élections partielles donnèrent au cabinet l'occasion
d'intervenir publiquement dans les opérations électorales,
ce qu'aucun gouvernement n'avait encore osé faire. Des
circulaires furent envoyées à tous les fonctionnaires en leur
enjoignant ou de voter pour les candidats officiels et de les
soutenir énergiquement ou de démissionner. Malgré une
pression formidable un certain nombre de libéraux furent
élus; àParis, sur douze sièges ils en gagnaient dix. Néanmoins
la majorité restait aux ultras. On en profita pour nommer
grand-maitre de l'Université M. de Frayssinous, choix qui
causa dans toute la France une pénible impression. La
session, ouverte le 4 juin, fut occupée par la grave ques-
tion espagnole qui divisa les ministres. M. de Villèle résis-
tait à l'idée d'une expédition en faveur des Bourbons
d'Espagne, Mathieu de Montmorency poussait de toutes
ses forces à la guerre. Les Chambres s'étaient séparées le
46 août. Montmorency partit le 5 sept. pour le congrès de
Vérone. Aussitôt Louis XVIII nomma Villèle president
du conseil. Il partageait complètement sa manière de voir,
et vers la fin de l'année il refusa de rappeler son ambassa-
deur comme le faisaient les autres puissances. Montmorency
dut démissionner. Il fut remplacé par Chateaubriand. Cepen-
dant la paix était impossible. Le 28 janv. 4823, à l'ouver-
ture de la session, le roi dut annoncer que « cent mille
Français étaient prêts à marcher en invoquant le Dieu de
saint Louis pour conserver le trône de l'Espagne à un
petit-fils de Henri IV ». La Chambre acclama fort ces
paroles et l'adresse qu'elle vota montra qu'elle était abso-
lument décidée à la guerre. « It faut, sire, rendre laliberté
à un roi de votre sang, et délivrer du joug de l'oppression
un peuple magnanime qui ne peut recevoir que de son
souverain Iégitime des institutions conformes à ses voeux
et à ses moeurs. Votre armée courageuse et fidèle ne prend
les armes que pour maintenir l'ordre social et préserver
notre pays de tout principe contagieux et désorganisateur. »
Cependant lorsque Villèle demanda (26 févr. 4823) un
crédit de cent millions pour couvrir les frais de l'expédi-
tion, une discussion ardente s'éleva dans la Chambre.
Royer-Collard flétrit une campagne dirigée contre l'indé-
pendance espagnole. Le général Foy fit remonter à le
Congrégation la responsabilité de cette guerre. Chateaubriand
défendit éloquemment le cabinet. Manuel souleva un épou-
vantable tumulte en prononçant les paroles célèbres :
« Vous voulez sauver les jours de Ferdinand. Eh bien! ne
renouvelez pas les circonstances qui ont entraîné à l'écha-
faud ceux qui vous inspiraient un si vif intérêt. Eh quoi,
messieurs, auriez-vous done oublié que-les Stuarts n'ont
été renversés de leur trône que parce qu'ils cherchaient un
appui chez l'étranger? Avez-vous oublié que c'est à la suite
de l'entrée des armées étrangères sur notre territoire que
Louis XVI a été précipité? Ai-je besoin d'ajouter que les
dangers de la famille royale sont devenus plus graves
lorsque la France révolutionnaire, sentant le besoin de se
défendre par des forces nouvelles et par une nouvelle éner-
gie... » La droite, au comble de l'irritation, l'empêcha de
continuer et réclama furieusement son expulsion. Cette
mesure, qui était extra-réglementaire, fut votée le 3 mars.
Le 4, la gauche tout entière fit cortège à Manuel qui reprit
son siège, et sommé parle président de le quitter, répondit :
« J'ai déclaré que je ne céderais qu'à la violence. » La
séance levée, Manuel fut appréhendé au corps par deux
gendarmes. La gauche entière se retira et la droite put
voter le crédit de cent millions (5 mars). La session fut
close le 9 mai après la discussion du budget.

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHAMBRE 332 —

Les brillants succès de l'armée française. en Espagne
valurent à la Restauration quelque popularité, mais ils
causèrent dans le cabinet de nouveaux tiraillements. Cha-
teaubriand, qui avait poussé à la guerre, triomphait bruyam-
ment et voulait arracher à M. de Villèle la présidence du
conseil. M. de Villèle se défendait avec autant d'âpreté
que d'obstination, malgré les intrigues de Mme du Cavla qui
disait de lui : « Je secouerai le petit homme et il faudra
bien qu'il cède. » Il se maintint malgré les efforts des
ultras et, voulant alors avoir un Parlement bien à lui, intro-
duisit au Luxembourg une fournée de vingt-cinq pairs et
obtint de Louis XVIIÏ, le 24 déc. 4823, une ordonnance
prononçant la dissolution de la Chambre.

2° Composition et organisation intérieure de l'Assem-
blée. Après l'ordonnance du 5 sept. 4816, le nombre
des députés fut de nouveau ramené de 395 à 262 et l'âge
de l'éligibilité de vingt-cinq à quarante ans. La loi électo-
rale du` 5 févr. 1817 supprima le suffrage à deux degrés :
les collèges réunis au chef-lieu du département nommèrent
directement les députés au scrutin de liste. Pour être élu
il fallait réunir au moins un quart plus une des voix de la
totalité des membres du collège et la moitié plus un des
suffrages exprimés. Après deux tours de scrutin sans résuI-
tat, les élections étaient faites à la majorité relative. On ne
pouvait exercer les droits d'électeur dans deux collèges.
La loi du 29 juin 4820 rétablit les collèges de départe-
ments et ceux d'arrondissements. Les premiers nommaient
172 députés, les autres 258 (V. ci-dessus le § His-
toire). — Dans la session de 1846, le parti royaliste ou
ultra ne comptait que cent membres, le parti gouverne-
mental était fort nombreux, il y avait en outre un petit
groupe de libéraux. Les chefs de ces trois partis étaient
Bavez, Laffitte et Camille Jordan. Au premier renouvelle-
ment de 1847 l'opposition libérale gagna une douzaine de
voix, l'opposition royaliste en perdit un nombre à peu près
égal, et numériquement la majorité resta la même. Mais le
parti indépendant comptait des hommes comme Lafayette,
Benjamin Constant, Dupont de l'Eure, Manuel, qui ne
laissaient pas que d'inquiéter fortement le ministère. En
4848 et en 1819 ce parti atteignit son apogée. La gauche
compta alors quatre-vingt-dix voix. De 4820 à 4823,1'évo-
lution contraire se produisit. Le centre droit disparut
presque, la gauche fut fort entamée et les ultras eurent une
grosse majorité qui ne fit que s'accrottre aux renouvelle-
ments partiels, aux dépens des deux autres groupes. Le
règlement de 4814 fut maintenu. En févr. 4818, M. de
Serre avait proposé un certain nombre de modifications
intéressantes, entre autres la nomination des commissions
spéciales par la Chambre entière et non plus par les bu-
reaux. La commission à laquelle sa proposition fut renvoyée
décida qu'elle ne méritait aucun examen, et la Chambre fut
du même avis. Le 17 avr. 4821, divers articles addition-
nels furent ajoutés au règlement, entre autres ceux-ci : le
président rappelle seuls l'ordre l'orateur qui s'en écarte
et seul aussi l'orateur qui est l'objet de ce rappel a le droit
de prendre la parole. Lorsqu'un orateur est rappelé deux
fois à l'ordre dans le mémo discours, le président, après lui
avoir accordé la parole pour se justifier s'il le demande,
doit consulter la Chambre pour savoir si la parole ne sera
pas interdite à l'orateur pour le reste de la séance sur la
même question. La Chambre prononce par assis et levé,
sans débats.

Présidents de la Chambre: président d'âge, Anglès (6 nov.
48.16). Présidents définitifs, baron Pasquier (12 nov.
4816); de Serre (27 janv, 4817) ; Rayez (48 déc. 1818,
8 déc. 1819, 26 déc. 4820, 19 nov. 4824, 8 juin 4822,
3 févr. 4823).

3° OEuvre de l'Assemblée. Outre les lois politiques
qui ont été citées dans l'historique, on peut rappeler un
certain nombre de lois importantes votées par la Chambre
des députés dans la période de 1816 à 1823. Ce sont : un
assez grand nombre de dispositions concernant le régime
douanier et notamment la loi réglant le tarif des douanes

(présentée le 14 févr., adoptée le 27 mars 4818) et la loi
sur l'exportation des grains (présentée le 8 mars, adoptée
le 4 mai 1821) ; une loi prononçant des peines (confisca-
tion du navire et de la cargaison) contre les individus qui
se livreraient à la traite des noirs (présentée le 12 mars,
adoptée le 27 mars 4848); une loi ouvrant dans chaque
département un livre auxiliaire du grand-livre de la dette
publique (présentée le 25 mars et adoptée le 26 mars
1819); une loi partageant entre Ies actionnaires les béné-
fices de la Banque de France mis en réserve (présentée le
ter juin et adoptée le ter juil. 4820); une loi sur les servi-
tudes imposées à la propriété en ce qui concerne les places de
guerre (présentée le 31 mai, adoptée le 8 juil. 1819); une
loi relative aux pensions ecclésiastiques (présentéele 24 avr.,
adoptée le 21 mai 1821); enfin une loi très importante
relative à la police sanitaire (présentée le 24 déc. 182.1,
adoptée le 22 févr. 1822).

III. CHAMBRE SEPTENNALE (1824-1830). — La nouvelle
Chambre se réunit le 23 mars 4824. La pression électo-
rale fut si forte que l'opposition de gauche disparut presque.
De cent dix membres elle n'en eut plus que dix-neuf. Les
ultras triomphaient si bien et formaient une majorité si
imposante qu'on crut revoir la Chambre introuvable et que
la nouvelle assemblée fut baptisée la Chambre retrouvée.
Fort satisfait de ce résultat, M. de Villèle rédigea aussitôt
un projet de loi pour faire disparaître le renouvellement
partiel et fixer à sept ans la durée des pouvoirs des députés,
projet qui fut voté sans difficulté. Il présenta alors un en-
semble de mesures qui ne rencontrèrent pas le mémo suc-
cès. Une indemnité devait être accordée aux émigrés
dépouillés par la Révolution. Les rentes 5 010 devaient être
converties en 3 %, ce qui fournissait les ressources néces-
saires pour indemniser les émigrés. Enfin des dispositions
nouvelles étaient combinées pour réprimer les crimes et
délits commis dans les églises, assimilées à des lieux habi-
tés, et punir rigoureusement le vol des vases sacrés et la
mutilation des objets du culte. La conversion des rentes
souleva une très vive opposition. La gauche protesta contre
une mesure qui dépouillait les rentiers au profit des émigrés,
la droite y vit une sorte d'agiotage qui devait profiter aux
ministres et leur fit le reproche de n'avoir pas formelle-
ment inscrit dans fa loi l'engagement de consacrer aux
émigrés une partie des bénéfices de cette opération. Enfin
les financiers la trouvaient prématurée. Avec beaucoup
d'efforts, M. de Villèle obtint 238 voix; une minorité sé-
rieuse de 145 voix se prononça contre lui. La Chambre des
pairs fut plus radicale. Elle repoussa le projet par 128
voix contre 74. Le premier ministre porta sa démission
au roi qui fort irrité lui répondit: « Villèle, ne m'abandon-
nez point à ces brigands; restez avec moi, je vous soutien-
drai bien, comptez-y, soyez-en sûr. » Par une conséquence
singulière, ce fut Chateaubriand qui perdit son portefeuille.
Il était en très mauvais termes avec Villèle qui l'accusait
d'avoir fait rejeter la conversion par Ies pairs. C'était aussi
l'opinion du roi qui répétait : « Chateaubriand nous a trahis
comme un gueux. » Le 4 août, le ministère fut ainsi rema-
nié : affaires étrangères, baron de Damas guerre, Cler-
mont-Tonnerre; marine, Chabrol. Peu après M. de Frayssi-
nous obtenait un ministère créé pour lui, le ministère des
affaires ecclésiastiques et des cultes. Ce cabinet ne tarda
pas à soulever Tes griefs de la majorité. Chateaubriand,
devenu par dépit chef de l'opposition, lui livrait dans le
Journal des Débats des attaques violentes. La Chambre
réclamait une loi sévère contre le sacrilège, elle trouva que
le projet présenté par Villèle et adopté par les pairs était
trop tolérant et le ministère fut obligé de le retirer pour
n'être pas battu. Le 46 sept. 4824 Louis XVIII mourait.
L'avènement de Charles X allait imprimer un changement
à la politique. Villèle, invite à garder le pouvoir, était forcé
de gouverner plus à droite. A l'ouverture de la session
(22 déc. 4824), le roi ne laissa aucun doute à cet égard.
Il annonça « qu'il ferait proposer successivement les
améliorations réclamées par les intérêts sacrés de la religion
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et que la situation des finances permettrait d'accomplir un
grand acte de justice et de politique sans augmenter les
impôts, sans nuire au crédit ». En conséquence, quatre lois
furent déposées: l'une allouait aux émigrés une indemnité;
l'autre créait de nouveaux titres 5 0/.pour y faire face ;
une troisième punissait le sacrilège, et la dernière favorisait
le développement des congrégations religieuses. Elles furent
toutes adoptées, non sans soulever dans la Chambre d'élo-
quentes protestations et jeter l'inquiétude dans le pays.
Royer-Collard prononça un de ses plus beaux discours contre
l'introduction dans le Code pénal de la loi qui punissait de
mort le sacrilège, « loi funeste qui remettait en question la
religion et la société civile en créant un crime nouveau,
contrairement aux opinions, aux aspirations, aux moeurs
de la France moderne ». Le milliard d'indemnité accordé
aux émigrés causa dans toute la France une tempête
d'imprécations. Partout on répétait les paroles du général
Foy : « Que les possesseurs de biens nationaux se sou-
viennent que dans cette discussion leurs pères ont été
appelés voleurs et scélérats ! Qu'ils se souviennent, si on
esssayait de les dépouiller par la force, qu'ils sont vingt
contre un! » Les députés de l'opposition acquirent dès
lors une popularité qui ne fit que croître tandis que le
ministère accumulait faute sur faute. La conversion des
rentes n'avait aucun succès, les fonds publics tombèrent
très bas. Le général Foy étant mort, ses funérailles don-
nèrent lieu, le 29 nov., à une manifestation imposante. La
Chambre des pairs elle-même commença à faire une oppo-
sition très vive à Villèle qui lui avait soumis des projets
antilibéraux comme celui qui tendait à faire revivre le
droit d'aînesse (1826). Le clergé, tout-puissant à la cour,
poussait à la reconstitution de l'ancien régime et soulevait
d'ardentes polémiques de presse. Il se produisit des attaques
contre les jésuites, elles furent appuyées par la magistra-
ture. Tous les jours, il y avait des manifestations publiques;
l'enterrement de Talma à Paris, le jubilé en province ame-
naient des troubles. Au début de la session de 1827, le
roi dans son discours d'ouverture (12 déc. 1826) déclara
la guerre à la presse. « Il était temps, disait-iI, de faire
cesser d'affligeants scandales et de préserver la liberté de
la presse elle-même du danger de ses propres excès. »
Charles X en effet détestait le régime parlementaire et
répétait : « J'aimerais mieux scier du bois que de régner
à la façon du roi d'Angleterre. » Villèle présenta donc par
l'intermédiaire du garde des sceaux la fameuse loi connue
sous le nom de « loi de justice et d'amour ». C'était le
plus terrible des instruments de répression. Villèle avouait
lui-même que « cette loi tuerait tous les journaux moins
le Journal des Débats, le Constitutionnel et peut-ètre
la Quotidienne ». Royer-Collard s'écria « Plus d'écri-
vains, plus d'imprimeurs, plus de journaux, tel sera le
régime de la presse», et Casimir Périer : «L'imprimerie est
supprimée en France et transportée en Belgique. » L'Aca-
démie française porta une pétition au roi qui refusa de la
recevoir et songea à sévir contre les pétitionnaires. Trois
académiciens qui avaient des fonctions en furent dépossé-
dés. Villemain, Lacretelle, Michaud perdirent l'un la charge
de maitre des requêtes au conseil d'Etat, l'autre celle de
censeur, le dernier celle de lecteur du roi. Après un débat
qui dura un mois et dont il est impossible d'exprimer la
violence, la Chambre adopta la loi (12 mars 1827). Elle
fut si défavorablement accueillie par les pairs que le cabi-
net dut la retirer le 17 avr. suivant. Paris illumina. M. de
Villèle se vengea sur la garde nationale qu'il licencia pour
avoir crié « Vive la Charte! A bas les ministres! » La situa-
tion se tendit. Benjamin Constant criait à la tribune : «Quel
est l'appui du gouvernement dans la population de Paris?
Il l'a outragée! Dans l'opinion? il l'a soulevée! Dans la
pairie? il ne peut la dominer qu'en la dénaturant par des
nominations abusives ! Dans la magistrature? elle lui résiste
au nom de la justice. » Cent mille hommes assistèrent aux
obsèques de Manuel. Les procès et les amendes n'empê-
chaient pas les journaux de s'emporter à des violences

inouïes. Aussi Villèle s'empressa-t-il de faire voter le
budget et de clore la session. Puis il rétablit la censure.
Le 6 nov. 1828 une ordonnance prononça la dissolution
de la Chambre et fixa les élections générales au 17 du
même mois. Une autre envoyait au Luxembourg une four-
née de soixante-seize pairs. La Chambre retrouvée n'avait
siégé que trois ans sur sept.

Les élections furent déplorables pour le ministère. Il
n'obtint que 125 nominations sur 370. L'extrême droite
et le centre droit eurent 75 sièges. La gauche et le centre
gauche obtinrent un succès considérable. Ils comptèrent
470 sièges. Deux particularités intéressantes à signaler :
Royer-Collard fut choisi par sept collèges, le garde des
sceaux fut repoussé partout on il posa sa candidature.
M. de Villèle était battu. R ne se résigna pas sans peine
à se retirer et il épuisa auparavant les combinaisons les
plus diverses. Enfin le 4 janv. 4828 la crise ministérielle
prit fin. M. de Martignac, chef du nouveau cabinet, eut
l'intérieur, M. de la Ferronnays les affaires étrangères,
Portalis la justice, Roy les finances, M. de Caux la guerre,
M: de Saint-Cricq le commerce, M. de Vatimesnil l'ins-
truction publique, Chabrol garda la marine. Ce cabinet, de
nuance centre droit, fut bien accueilli par l'opinion, et ses
débuts dans les Chambres furent heureux. La session
s'était ouverte le 5 févr. 4828. Dès les premiers jours, la
vérification des pouvoirs amena la découverte d'une
pression préfectorale considérable. Le ministre de l'intérieur
s'empressa de déclarer que de telsagissements étaient
condamnables. « Nous n'exercerons jamais à notre profit
le droit d'élection, ajoutait-il. Nous sommes les ennemis
jurés de la fraude, du mensonge et de l'illégalité, nous les
combattrons sous quelque couleur que nous les rencontrions.
La lutte doit être franche, ouverte, loyale, et l'action du
gouvernement ne doit jamais être ni frauduleuse, ni
tyrannique, ni inquisitoriale. »

La Chambre profita de cette déclaration pour introduire
dans l'adresse un passage visant les anciens ministres :
« Sire, les voeux de la France ne demandent aux déposi-
taires de votre pouvoir que la vérité de vos bienfaits, ses
plaintes n'accusent que le système déplorable piles rendit
trop souvent illusoires. » M. de Chabrol fut contraint de
démissionner. Il fut remplacé par Hyde de Neuville. Pen
après, M. de Martignac déposa un projet de loi relatif à
la revision des listes électorales, dont l'exposé des motifs
mérite d'attirer l'attention : « Une pensée dominante a
présidé à la rédaction de la loi nouvelle; il faut non seu-
lement que tous les droits soient garantis, que toutes les
voies régulières soient ouvertes à la vérité, que les fraudes
soient rendues impossibles; il faut encore que ces pré-
cautions et leur efficacité soient comprises et reconnues,
il faut que l'administration soit placée au-dessus des
soupçons et que la malignité soit contrainte de s'arrêter
devant l'évidence de la bonne foi et l'ascendant de la
vérité. » Cette loi libérale fut adoptée malgré la résistance
de la droite. Elle fut complétée par le rétablissement de
la liberté de la presse. Un projet déposé le 14 avr.
affranchit les journaux du monopole et de la censure,
abolit les procès de tendance et supprima l'autorisation
préalable. Charles X acceptait à contre-cœur ces réformes.
Il était rempli de préventions contre le cabinet auquel il
ne ménageait pas les épigrammes. Comparant Martignac
à la Pasta, il disait : « Ce n'est qu'un bel organe. » Vati-
mesnil n'était « qu'un libéral de fraiche date », et Saint-
Cricq « avait des manières totalement dépourvues d'élé-
gance ». H est vrai que la gauche allait un peu vite dans
ses revendications. Labbey de Pompières demandait la mise
en accusation de M. de Villèle. Martignac ne put détourner
cette proposition menaçante qu'en faisant signer au roi les
ordonnances du 46 juin 1828 , limitant le nombre des
écoles ecclésiastiques d'enseignement secondaire, et écartant
de ces écoles les professeurs appartenant à des congré-
gations non autorisées. La gauche se montra satisfaite,
mais presque tous Ies évêques, conseillés par les jésuites,
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refusèrent d'adhérer aux ordonnances et ne craignirent
pas de comparer Charles X à Dioclétien. L'exagération de
ces plaintes irrita le roi qui, fort autoritaire, ne souffrit
pas qu'on porte atteinte à son autorité. Les ordonnances
furent exécutées intégralement, et les jésuites, refusant
de s'y soumettre, durent quitter la France.

La session de 4829 devait s'ouvrir le 27 janv. Quelques
jours auparavant une crise ministérielle se produisit.
M. de la Ferronnays fut frappé de paralysie. Sa succession
fut disputée avec acharnement par les libéraux et par Ies
royalistes. Le roi voulut nommer M. de Polignac, « son
cher Jules ». M. de Martignac refusa énergiquement un
tel collègue. Par suite il fut obligé d'écarter les autres
candidatures. L'intérim des affaires étrangères fut confié
au garde des sceaux. Cette crise était grave, car dès ce
jour, la chute du cabinet fut décidée et par le roi qui avait
pris la ferme résolution de donner le pouvoir à Polignac,
et par tous les ambitieux Sui avaient été évincés. Coup
sur coup les échecs s'abattirent sur le ministère. II avait
présenté (9 févr. 4829) deux lois importantes, l'une sur
l'administration communale, l'autre sur l'administration
départementale, basées sur le système électif, et il avait
demandé la priorité pour la loi municipale. Cette priorité
lui fut refusée à une grande majorité, refus d'autant plus
significatif qu'on savait que Charles X n'avait accepté ces
mesures libérales qu'avec la plus grande répugnance.
Quelques jours après, M. de Martignac s'étant opposé à la
suppression des conseils d'arrondissement, la majorité la
vota. H fallut retirer, par ordonnance royale, les deux
projets de loi (8 avril 1829). La discussion des lois de
finances donna Iieu à de nouvelles attaques. Les uns accu-
saient le cabinet de mauvaise foi, les autres de faiblesse et
d'irrésolution. On parla même de refuser le vote du budget.
Selon l'expression de M. Guizot, le ministère « demeura
debout mais mourant » pour liquider les dernières affaires
de la session. A peine était-elle close (30 juil.) que
Charles X constituait un nouveau cabinet comprenant :
le prince de Polignac aux affaires étrangères, le comte de
Bourmont à la guerre, le comte de La Bourdonnaye à
l'intérieur, Courvoisier à la justice, le comte de Chabrol
aux finances, le vice-amiral de Rigny à la marine, lebaron
de Montbel aux affaires ecclésiastiques et à l'instruction
publique (8 août 1829). L'amiral de Rigny n'accepta pas
ses fonctions et fut remplacé par d'Haussez. La Bourdon-
naye voulut la présidence du conseil et il se retira parce
qu'on la lui refusa. MontbeI le remplaça et fut lui-même
suppléé par de Guernon-Ranville.

Ce cabinet fut accueilli dans toute la France par des
protestations unanimes. Le Journal des Débats écrivait :
« CoblentzI Waterloo ! 1815! voilà les trois principes de ce
m inistère.Pressez-le ! Tordez-le! il ne dégoutte qu'humiliation,
malheurs et dangers..... On voit reparaître la cour avec
ses vieilles rancunes, l'émigration avec ses préjugés, le sacer-
doce avec sa haine de la liberté. » Immédiatement la gauche
organisa la lutte, car on pressentait une révolution pro-
chaine. Des associations furent créées sur toutle territoire
pour garantir la charte. Des incendies multiples éclatèrent
en Normandie. La cour de Paris refusa de sévir contre
la presse. La session s'ouvrit le 2 mars 1830. Le discours
du frêne établit nettement la situation. « La charte, dit
Charles X, a placé les libertés publiques sousla sauvegarde
des droits de ma couronne. Ces droits sont sacrés. Mon
devoir envers mon peuple est de Ies transmettre intacts à
mes successeurs. Pairs de France, députés des dépar-
tements, je ne doute pas de votre concours pour opérer le
bien que je veux faire. Si de coupables manoeuvres sus-
citaient à mon gouvernement des obstacles que je ne peux

f
prévoir ici, que je ne veux pas prévoir, je trouverais la
orce de Ies surmonter dans nia résolution de maintenir la

paix publique, dans la juste confiance des Français, et dans
l'amour qu'ils ont toujours montré pour leur roi. » En
réponse à ces menaces, la Chambre éleva Royer-Collard
a la présidence et réclama dans son adresse le renvoi

des ministres. « Sire, le concours des vues politiques de
votre gouvernement avec les voeux de votre peuple, est la
condition indispensable de la marche régulière des affaires
publiques. Notre loyauté, notre dévouement nous con-
damnent à vous dire que ce concours n'existe pas. » Le
roi ne voulut pas céder. « J'avais, dit-il, le droit de
compter sur le concours des deux Chambres pour accomplir
le bien que je méditais. Mon coeur s'afflige de voir les
députés des départements déclarer que, de leur part, ce
concours n'existe pas. Messieurs, j'ai annoncé nies réso-
lutions dans mon discours d'ouverture de la session. Ces
résolutions sont immuables. L'intérêt de mon peuple me
défend de m'en écarter. Mes ministres vous feront con-
naître mes intentions » (18 mars 1830). Le lendemain, une
ordonnance ajournait la session au 3 sept., Chabrol et
Courvoisier donnèrent alors leur démission. ChanteIauze
fut appelé à la justice, Peyronnet à l'intérieur, Montbel
passa aux finances, et on créa un ministère des travaux
publics pour le baron Capelle. Le ministère ainsireconstitué,
une ordonnance du 47 mai prononça la dissolution de la
Chambre et fixa aux 23 juin et 3 juil. les dates des
élections. La bataille électorale fut ardente. Le roi y
intervint par une proclamation oh il disait que la Chambre
l'avait offensé comme roi et où il laissait entrevoir la
volonté bien arrêtée de refuser désormais au Parlement
toute influence dans le choix des ministres. D'autre part,
la société Aide-toi, le ciel t'aidera, faisait une propa-
gande active et intelligente en faveur du programme
libéral, et propageait partout la candidature des 221
membres qui avaient signé l'adresse au roi. L'op-
position remporta un triomphe. Sur les 221, 202
furent réélus. La gauche comptait en tout 270 voix, le
ministère 445. Le 8 juil., on avait appris la prise d'Alger.
S'appuyant sur ce succès militaire, Charles X résolut de
tenter un coup d'Etat. Le 26 juil. le Moniteur publiait
trois ordonnances : l'une suspendait la liberté de la presse,
l'autre prononçait la dissolution de la Chambre des députés
avant même qu'elle se fût constituée,la troisième abrogeait
la loi électorale et donnait aux préfets le droit de dresser
la liste des électeurs d'où étaient exclus les citoyens dont
le cens se formait en totalité ou en partie avec l'impôt des
patentes. A la suite des ordonnances, les ministres
publiaient un rapport dont il est bon de rappeler quelques
phrases : « Nous ne sommes plus dans les conditions ordi-
naires du gouvernement représentatif. Une démocratie
turbulente qui a pénétré jusque dans nos lois tend à. se
substituer au pouvoir légitime. Elle dispose de le majorité
des élections par le moyen des journaux et par le concours
d'affiliations nombreuses. Elle a paralysé autant qu'il
dépendait d'elle l'exercice régulier de la plus essentielle
prérogative de la couronne, celle de dissoudre la Chambre
élective... Nul gouvernement sur terre ne resterait debout
s'il n'avait le droit de pourvoir à sa sûreté. Ce pouvoir
est préexistant aux lois, puisqu'il est dans la nature des
choses. D'impérieuses nécessités ne permettent pas d'en
différer l'exercice et le moment est venu de recourir à des
mesures qui rentrent dans l'esprit de la charte, mais qui
sont en dehors de l'ordre légal dont toutes les ressources
ont été inutilement épuisées. » C'était là un aveu de dicta-
ture que- les libéraux s'empressèrent de relever. Le National
publia une protestation rédigée par M. Thiers déclarant
que le gouvernement avait perdu le caractère de légalité
qui commande l'obéissance. Le 27 et le 28, Paris se
soulevait au cri de : « Vive la Charte! A bas les minis-
tres ! »

Des luttes sanglantes s'engagèrent dans les rues. Le
29, un gouvernement provisoire (Lafayette, Casimir
Périer, Laffitte, Odilon Barrot, etc.) prenait la direction
des affaires. Charles X-était obligé de s'enfuir de Saint-
Cloud le 30. Une soixantaine de députés réunis au Palais-
Bourbon adoptèrent alors la résolution suivante : « La
réunion des députés actuellement à Paris a pensé qu'il
était urgent de prier S. A. R. Monseigneur le duc d Oro
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leans de se rendre dans la capitale pour y exercer les
fonctions de lieutenant général du royaume et de lui
exprimer le voeu de conserver les couleurs nationales.
Elle a de plus senti la nécessité de s'occuper sans relâche
d'assurer à la France, dans la prochaine session des
Chambres, toutes les garanties indispensables pour la
pleine et entière exécution de la charte. » Le Iieutenant
général convoqua les Chambres pour le 3 août. Le 6, la
révolution de Juillet était close par la déchéance des
Bourbons et l'avènement de Louis-Philippe au trône de
France.

2° Composition et organisation intérieure de l'As-
semblée. Les lois électorales en vigueur avant 1820
demeurèrent applicables à cette Chambre. Une modifi-
cation importante y fut apportée le 9 juin 1824. Une loi
décida que les Chambres seraient à l'avenir renouvelées
intégralement et qu'elles auraient une durée de sept
années. Le 2 juil. 1828, une autre loi établit la perma-
nence des listes électorales. La revision annuelle de ces
listes fut confiée aux maires, dont le travail était ensuite
soumis au préfet. La liste rectifiée par le préfet était
affichée au chef-lieu de chaque commune, déposée au
secrétariat des mairies, des sous-préfectures et de la pré-
fecture, et communiquée à toutes les personnes qui le
requéraient. L'appel des décisions rendues par le préfet
était attribué aux cours royales. Le règlement de 1814
continua à demeurer en vigueur. Il y fut proposé à diverses
reprises beaucoup de modifications. Très peu furent
adoptées.

En 4825, tournas demanda entre autres réformes que
la majorité des députés fût nécessaire pour la validité
des votes et que cette majorité fût fixée au nombre de 144.
On repoussa ses propositions. L'année suivante, Du Hamel
n'eut pas plus de succès en réclamant, non sans raison
pourtant, que désormais nul discours écrit ne pût être
lu en dehors des discussions générales. Les discours écrits
allongeaient fort les séances, et un très vif débat s'engagea
sur les conclusions du député. Le 24 avr. 4827, on adopta
au contraire par 464 voix contre 444 une proposition
antilibérale du marquis de La Bcessière qui donna lieu à
une discussion violente. A l'avenir une commission de neuf
membres devait être chargée de veiller au compte rendu
des séances par les journaux, c.-à-d. d'empêcher la publi-
cation de tout ce qui pourrait gêner la majorité. Cette
commission devait être nommée en assemblée générale,
un mois après l'ouverture de chaque session et pour toute
sa durée. Fort heureusement ce nouvel article du règlement
ne demeura pas longtemps en vigueur. Il fut supprimé
en 1828, sur la proposition de M. Bacot de Romand. Enfin,
en 1829, Maréchal, ayant demandé que les propositions
de loi d'intérêt local fussent votées seulement par assis et
levé, et non plus au scrutin secret, la Chambre adopta
cette nouvelle procédure en décidant, toutefois, qu'elle ne
serait appliquée qu'au cas oh il n'y aurait pas de discus-
sion.

Présidents de la Chambre: De 1824 à 1827, Bavez
(réélu annuellement); de 4828 à 1830, Royer-Collard.

30 OEuvre de l'Assemblée. Parmi les lois d'intérêt
oénéral votées par la Chambre, nous rappellerons : une
loi relative à l'autorisation et à l'existence légale des
congrégations et communautés religieuses de femmes
(présentée le 17 mars, adoptée le 6 avr. 1823) ; une loi
sur la dette publique et l'amortissement (présentée le
3 janv., adoptée le 27 mars 1825) ; une loi sur les écoles
secondaires de médecine, non adoptée par la Chambre des
pairs ; le Code forestier (projet présenté par M. de Mar-
tignac le 29 déc. 1826, adopté le 9 avr. 4827) ; l'orga-
nisation du jury (présentée le 12 févr., adoptée le 47 avr.
1827); le tarit des lettres d'après la distance (présenté
le 29 déc. 4826, adopté le 5 févr. 4827) ; création de
8,000 demi-bourses dans les écoles secondaires ecclé-
siastiques (présentée le 27 juin, adoptée le 30 juil. 1828) ;
une loi relative à l'interprétation des lois après le recours

en cassation (proposée le 25 mars, adoptée le 27 mai
1828); une loi relative à la pêche fluviale (présentée le
40 févr., adoptée le 17 mars 1829) ; une loi relative à
l'interprétation de plusieurs dispositions des Iois pénales
militaires (présentée le 11 niai, adoptée le 9 juil. 1829) ;
établissement dans toutes les communes d'un service de
poste (présentée le 9 avr., adoptée le 15 avr. 1829) et
organisation du service des postes par voie de nier (pré-
sentée le 11 mai, adoptée le 25 mai 4829).

Chambre des pairs (Deuxième Restauration, 4815-
1830).-1. HISTOIRE.- Dès les débuts de la seconde restau-
ration, la Chambre des pairs se trouva en conflit avec la
Chambre introuvable qu'elle taxait de fanatisme. D'ailleurs
Talleyrand, renvoyé du ministère, grâce à l'influence du
comte d'Artois, avait groupe autour de sa personne un
certain nombre de libéraux du Luxembourg, et plus d'une
fois les Bourbons durent compter avec ce petit groupe.
L'assemblée repoussa d'abord la loi qui suspendait tem-
porairement l'mamovibilité de la magistrature, puis en
avr. 1816, la loi électorale par laquelle la Chambre s'était
décernée une prolongation de quatre années en spécifiant
que le renouvellement se ferait à l'avenir intégralement et
tous les cinq ans. Enfin Chateaubriand s'était distingué par
ses protestations éloquentes contre le régime illibéral qu'on
voulait appliquer à la presse. Mais lorsque la Chambre
introuvable eut été dissoute et que le gouvernement se
rapprocha de la Chambre basse, les pairs se montrèrent
très froids pour les ministres. Le cabinet ne put que dif-
ficilement faire passer la loi électorale (95 voix pour,
77 contre), et, malgré les efforts du président du conseil, le
bureau de l'assemblée fut en 1818 constitué en majeure
partie d'ultra-royalistes. Cette opposition au duc de Riche-
lieu s'accentua encore lorsque M. Decazes monta au pouvoir.
Les attaques les plus vives contre le ministère partirent
dés lors de la Chambre des pairs, et c'est aussi dans ses
couloirs que se nouèrent les intrigues les plus dangereuses!
Ainsi l'on adopta par 98 voix contre 55 la proposition du
marquis de Barthélemy. « Le roi sera humblement supplié
de proposer aux Chambres une loi qui fasse éprouver à
l'organisation des collèges électoraux les modifications
indispensables. » Le duc Decazes parvint à la faire re-
pousser parla Chambre des députés, mais Ias d'une hosti-
lité aussi gênante, il prit le parti de noyer l'opposition
de la Chambre haute dans une fournée de 69 pairs
(mars 1819). Ce procédé énergique consterna les ultras ;
le comte d'Artois s'emporta à de vives récriminations
contre le roi et s'écria : « Voilà le commencement de l'en-
terrement de notre famille ! » Mais il permit au gouver-
nement de faire voter toutes les Iois répressives qu'il jugea
nécessaires, après l'assassinat du duc de Berry. Toutefois,
le groupe libéral composé de personnalités éminentes
Talleyrand, de Sèze, de Bavante, de Broglie, Molé, Pas-
quier, demeura ferme et ne tarda pas à reconstituer un
nouveau parti d'opposition. Ce fut le ministère Villèle qui
en ressentit les premières atteintes, aussi s'empressa-t-il
de fortifier la droite au Luxembourg en créant vingt-huit
nouveaux pairs (1823). Mais cette fournée fut insuffi-
sante. Les pairs repoussèrent en juin 1824 par 128 voix
contre 94 la conversion des rentes 5 °f ° si chère à M. de
Villèle. Chateaubriand, alors ministre des affaires étran-
gères, fut accusé par le président du conseil d'avoir fait
échouer à dessein cette loi en ne prenant point la parole
pour la soutenir et en usant même de son influence sur
ses amis pour les engager à voter contre. Il y perdit son
portefeuille et il devint aussitôt l'ennemi le plus acharné
du gouvernement, auquel il livra les attaques les plus
violentes dans le Journal des Débats. A la Chambre des
pairs il prit la direction du centre et rallia à la politique
libérale un nombre respectable d'indécis. Pourtant, à l'avè-
nement de Charles X il ne réussit pas à faire rejeter la
fameuse loi qui condamnait les sacrilèges aux travaux
forcés. Du moins la lutte fut-elle chaude et réussit-on à
écarter la-peine de mort et la mutilation du poignet pro-
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posées par le cabinet et que le duc de Broglie qualifiait
fort justement de « retour à la barbarie ». Même on put
croire un moment que la loi ne passerait pas, et les évêques,
qui s'étaient engagés à ne point prendre part au vote afin
de ne point s'associer à l'extension de la peine de mort,
se déjugèrent et votèrent avec la majorité. Mais les pairs
trouvèrent qu'ils avaient assez fait pour la politique rétro-
grade de Charles X. Lorsqu'on leur présenta le projet sur
le droit d'aînesse, aux termes duquel la quotité disponible
d'une succession payant 300 fr. d'impôt foncier était
attribuée de plein droit, àdéfaut de dispositions testamen-
taires, au premier né des enfants mâles du propriétaire
décédé, et les substitutions étaient rétablies, ils lui firent une
opposition énergique. Pasquier objecta qu'il remettait en
question l'égalité civile en créant des distinctions injustes
entre Ies familles d'un même peuple et entre les enfants
d'une même famille. Et comme Charles X, en son discours
du trône du 31 janv. 4826, avait tiré un argument « du
morcellement progressif de la propriété foncière, essen-
tiellement contraire au principe monarchique et affaiblissant
les garanties données par la charte à son trône », Pasquier
démontrait qu'il n'y a pas de pays où l'agriculture ait
péri par le morcellement du sol et qu'il y a, au contraire,
de célèbres exemples de pays où l'agglomération des
propriétés a causé tous les genres de ruines. L'assem-
blée, finalement, ne voulut admettre que le principe des
substitutions. Du coup elle se créa une popularité : Paris
illumina en sa faveur; la province répandit son enthou-
siasme en banquets. Elle reçut d'innombrables adresses de
félicitations. Encouragés par ces manifestations, les pairs
osèrent renvoyer au gouvernement la pétition de M. de
Montlosier qui dénonçait les envahissements du clergé, ses
empiétements sur l'autorité civile et la multiplication des
congrégations illégales. Enfin, leur attitude de plus en plus
hostile obligea le cabinet à retirer de leur ordre du jour
la fameuse loi de justice et d'amour (47 avr. 4827).
Paris illumina de nouveau, et Hyde de Neuville alla jus-
qu'à reprocher aux ministres d'avoir détourné les fonds de
l'Etat au profit de leurs créatures, et les menaça de pro-
voquer leur mise en accusation. Villèle supportait impa-
tiemment cette opposition de plus en plus menaçante. H
s'écria : « Des pairs ! j'en ferai tanë `qu'il sera honteux de
l'être et honteux de ne l'être pas. » Et il tint parole en
nommant le 6 nov. 1827 une fournée de soixante-seize pairs.
Grâce â cette copieuse infusion de sang nouveau, la
Chambre des pairs changea radicalement de politique. Le
27 juil. 1828, le marquis de Villefranche trouvait M. de
Martignac trop modéré, raillait ses théories constitution-
nelles, et l'accusait même de violer la charte. Et le cabinet
Martignac tombait le 8 août. Vint la révolution de 1830.
Quelques pairs, MM. de Mortemart, de Semonville, d'Ar-
gout, entre autres, essayèrent inutilement de sauver
Charles X en le suppliant de retirer ses ordonnances et de
renvoyer le cabinet Polignac. Ils furent débordés par les
événements, et leur intervention n'eut d'autre résultat
que de pousser la Chambre des députés et le gouverne-
ment de l'Hôtel de ville à proclamer le duc d'Orléans.

II. COMPOSITION ET ORGANISATION INTÉRIEURE DE L'ASSEM-

BLÉE. — Louis XVIII avait conservé la Chambre des pairs
de 1814. Il se contenta d'en éliminer 29 membres qui
avaient siégé pendant les Cent-Jours (24 juil. 1815). Par
contre, il en nomma 95 les 47 août et 17 sept. 4815. La
Chambre fut alors composée de 214 pairs. Ce chiffre fut
porté à 263 en 1819, à 341 en 4828. Au moment de la
révolution de 4830, il était de 335. Le 49 août 1815, le
roi décida que la pairie se transmettrait de mâle en mâle
par ordre de primogéniture, et, le 25 août 1817, il institua
les majorats dont l'existence fut exigée pour obtenir doré-
navant la dignité de pair (sauf pour les pairs ecclésias-
tiques). Ces majorats, transmissibles à perpétuité avec le
titre de pair, devaient produire un revenu net minimum de
30,000 fr. pour les ducs; de 20,000 fr. pour les mar-
quis et les comtes; de 10,000 fr. pour les vicomtes et

barons. La Chambre des pairs demeura constituée comme
elle l'avait été par la charte. Son règlement fut le même
qu'en 1814. Aucune modification ne fut apportée dans ses
attributions, tant législatives que judiciaires (V. Coum DEs
PAIRS).

Présidents : de 4815 à 4829, le chancelier Dambray; en
1830, le marquis de Pastoret.

Chambre des députés des départements (Gou-
vernement de Juillet 4830-4848). — I. HlsxoRIQuE.
— Cette Chambre, élue les 23 juin et 3 juil. 1830 et
dont la composition détermina Charles X à publier Ies
fameuses ordonnances du 26 juil., fut convoquée par
Philippe d'Orléans, nommé lieutenant général du royaume,
pour le 3 août. Auparavant elle s'était réunie en assemblée
générale et, après avoir accueilli avec enthousiasme la
proclamation du due d'Orléans qui donnait satisfaction
à ses désirs en acceptant les couleurs nationales et en
déclarant que « la charte serait désormais une vérité »,
elle crut nécessaire de rédiger une adresse au peuple pour lui
expliquer que le pouvoir exécutif serait dorénavant placé
sous le contrôle de l'assemblée : « Le due d'Orléans soutien-
dra nos droits car il tiendra de nous les siens : nous nous
assurerons par des lois toutes les garanties nécessaires
pour rendre la liberté forte et durable. » A l'ouverture de la
session, qui eut lieu avec le cérémonial ordinaire, le lieu-
tenant général, agissant déjà en souverain, eut soin d'affir-
mer due la révolution ne s'était faite que pour assurer le
maintien de la charte, car il n'entendait point qu'on y
apportât des modifications trop radicales. La Chambre tou-
tefois, en présence des revendications du parti de l'hôtel de
ville qui prenait tous les jours de l'importance; crut devoir
immédiatement « purger la charte » suivant l'expression
de Dupin. Dès le 7 août, le préambule dans lequel il était dit
que la charte était octroyée par le roi à ses sujets fut
supprimé « comme blessant la dignité nationale en
paraissant octroyer aux Français des droits qui leur appar-
tiennent essentiellement ». La religion catholique ne fut
plus religion d'Etat, la censure fut abolie et la liberté de
la presse rétablie, la Chambre des députés fut investie du
droit de nommer son président et de l'initiative des lois,
les créations de pairs faites par Charles X furent annulées.
Elle prononça ensuite la déchéance des Bourbons par 219
voix contre 33 et appela au trône Louis-Philippe d'Orléans
et ses descendants de mâle en mâle par ordre de primogé-
niture. Le nouveau roi prêta serment à la charte le 9 août.
Quant à Charles X, quatre commissaires, désignés le
3 août par la Chambre, avaient été chargés de l'escorter
jusqu'à Cherbourg et de l'embarquer avec le duc de Bor-
deaux pour l'Angleterre. Le 44, un ministère fut ainsi
constitue: justice, Dupont de l'Eure; affaires étrangères,
Molé ; intérieur, Guizot ; finances, baron Louis; guerre,
général Gérard; marine, Sébastiani instruction publique,
due de Broglie; plus quatre ministres sans portefeuille :
Laffitte, Casimir Périer, Bignon et Dupin. Le gouverne-
ment se trouva dès l'abord en présence d'une foule d'em-
barras. Plusieurs des ministres de Charles X avaient été
arrêtés et emprisonnés. C'étaient MM. de Polignac, de
Chantelauze, de Peyronnet et de Guernon-Ranville. Le
peuple réclamait contre eux la peine capitale. La Chambre
se contenta de Ies traduire devant la Chambre des pairs et,
pour trancher nettement sur la politique de la Restaura-
tion, elle s'empressa d'adopter nombre de mesures libérales :
la loi du sacrilège fut abolie, les régicides bannis furent
rappelés, les délits de presse furent jugés par le jury. Le
ministre de l'intérieur, de son côté, fit connaître aux
députés, le 43 sept., que le gouvernement ne demeurait pas
inactif. Il avait remplacé presque tous les fonctionnaires
des Bourbons : 73 préfets, 496 sous-préfets, 53 secré-
taires généraux, 127 conseillers de préfecture, 74 procu-
reurs généraux, substituts et avocats généraux, 20 con-
seillers d'Etat. 65 officiers généraux avaient été changés, un
grand nombre de colonels nouveaux avaient été nommés et la
plupart des ambassadeurs avaient été révoqués. Ayant•
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donné ces gages, le roi convoqua les électeurs pour le
22 oct., carda Chambre était loin d'être complète, 52légiti-
mistes ayant démissionné, 48 députés ayant été invalidés :
en somme, 425 collèges se trouvaient vacants. Les élections
furent un nouveau triomphe pour la gauche. Aussi, le
2 nov., Guizot et de Broglie ayant abandonné leurs por-
tefeuilles, le ministère fut remanié. Laffitte fut nommé
vice-président du conseil avec le portefeuille des finances,
Sébastiani, eut les affaires étrangères, Montalivet l'inté-
rieur, le maréchal Soult la guerre, d'Argout la marine,
Dupont de l'Eure la justice, Mérilhou l'instruction pu-
blique.

Cependant le 21. déc. la cour des pairs avait rendu un
arrêt condamnant les ministres de Charles X à la prison
perpétuelle, le prince de Polignac à la dégradation et à la
mort civile. Le procès ne s'était pas déroulé sans incidents.
De graves troubles subsistèrent dans Paris pendant toute sa
durée, et l'on dut faire garder le Luxembourg par une tren-
taine de mille hommes. Ce péril écarté, des tiraillements se
produisirent dans le ministère. Dupont de l'Eure et Laffitte
ne purent s'entendre et le premier dut donner sa démission
le 27 déc. Bientôt ce fut au président du conseil qu'on s'en
prit. Laffitte avait avancé beaucoup d'argent à la Révolu-
tion et sa maison de banque menaçait ruine. La Banque de
France lui prêta des sommes considérables, le Trésor
lui procura quatre millions et le roi lui acheta pour dix
sa forêt de Breteuil. Ces faits n'étaient pas de nature à
consolider l'autorité du cabinet. D'ailleurs, les finances
publiques se trouvaient dans un état des plus critiques,
l'industrie et le commerce souffraient et se plaignaient
hautement, le désordre se perpétuait dans les rues, les
élèves des écoles faisaient journellement de tapageuses
manifestations. Enfin, le 44 févr. 4834, une véritable
émeute se produisit à propos d'un service funèbre célébré
par les légitimistes pour l'anniversaire de la mort du duc
de Berry. Saint-Germain-l'Auxerrois fut pillé ainsi que
l'archevêché. On menaça de pendaison M. Dupin. Des
troubles de même nature éclatèrent à Lille, à Dijon, à
Niines, à Perpignan, à Angoulême. Et, chose remarquable,
ces mouvements étaient dirigés aussi bien contre la
Chambre que contre le gouvernement. De nombreuses
pétitions ne permirent sur ce point aucun doute. Elles
réclamèrent des élections générales. « En s'appuyant
sur une Chambre sans pouvoirs et objet de l'animadver-
sion générale, le gouvernement a fait rejaillir sur lui la
haine et le mépris dont cette Chambre est entourée. » Le
préfet de police Bande renchérissait sur ces critiques. « Il
condamnait en principe ces excès du peuple, mais leur
trouvait une explication naturelle dans la mauvaise marche
du gouvernement et l'impopularité de la Chambre des
députés ! » La Chambre résolut de se défendre d'autant
plus que chaque jour une foule gouailleuse se pressait
aux portes du Palais Bourbon, insultait les députés et
réclamait la dissolution. La majorité réclama du roi un
changement de ministère. Laffitte résistait, il songeait
même à faire la dissolution, mais il eut l'imprudence de ne
point cacher ses intentions, ce qui hâta sa chute malgré
l'affection que le roi lui portait. Le 43 mars 4834, Casimir
Périer était nommé président du conseil avec le portefeuille
de l'intérieur. Il prit comme collaborateurs Sébastiani
aux affaires étrangères, Soult à la guerre, le baron Louis
aux finances, l'amiral de Rigny à la marine, le comte
d'Argout au commerce, Montalivet à l'instruction publique,
Barthe à la justice. Les négociations pour la formation
du cabinet avaient été longues et difficiles. Casimir Périer
avait pris une attitude énergique. «Il me faut, disait-il, dans
la lutte que je vais entreprendre contre l'anarchie plus que
des collègues, il me faut des complices. » Sa déclaration
ministérielle (48 mars) fut rédigée en ce sens et l'on ne
tarda pas à sentir les effets d'un gouvernement fort. Pour
relever Ies finances tombées si bas que le Trésor était sur
le point de suspendre ses paiements, Casimir Périer, plus
audacieux que Laffitte, obtint une augmentation de 30 cent.
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sur l'impôt foncier et 55 cent. sur les patentes. Il fit
voter la loi sur la garde nationale qui interdit de concen-
trer aux mains d'un seul homme le commandement des
gardes nationales et déposséda ainsi Lafayette d'un em-
ploi dont il s'était emparé pendant les journées de Juillet
et dont il se servait depuis pour dominer le ministère.
Une autre loi importante sur l'organisation communale
rétablissant l'élection des conseillers municipaux mais
attribuant au roi la nomination des maires et adjoints, dont
la discussion traînait depuis longtemps, fut enfin votée.
Mais les troubles ne cessaient pas. Comme l'a écrit Guizot :
« Les motifs les plus divers, sérieux ou frivoles, un anni-
versaire révolutionnaire, un bruit de journaux, un arbre
de la liberté à planter, suffisaient pour amasser et passionner
la foule; elle trouvait partout des points de réunion, des
foyers d'excitation, des moyens de divertissement. » Louis
Blanc donne bien la physionomie de cette époque troublée :
« Pour tout dire, l'autorité véritablement assiégée avait
été fortifiée comme une place de guerre et l'administration
n'était plus en quelque sorte qu'une armée en campagne.
Les torts ne furent pas toujours du côté du pouvoir. Sou-
vent les partis attaquaient avec déloyauté des actes utiles,
nécessaires même; souvent la magistrature fut insultée
sans motif par des hommes qui prenaient la turbulence
pour du courage et une hardiesse triviale pour de la
dignité. La guerre était dans l'Etat et toutes les armes
paraissaient bonnes à la haine. » Une loi sur les attrou-
pements fut votée par 227 voix contre 54. Désormais
les personnes prises dans un attroupement encourraient
des peines corporelles et pécuniaires et après trois
sommations les agents de l'autorité emploieraient la force
(10 avr. 4834). Ceci n'empêcha point de nouvelles émeutes
de se produire, dont l'une (45-46 avr.) doit être signalée
parce qu'elle prit un caractère nettement républicain
(procès des artilleurs de la garde nationale) et que
c'est à partir de cette époque que le parti républicain
exista en tant que parti organisé. Après qu'on eut adopté
une loi électorale qui abolissait le double vote, abaissait
le cens et augmentait ainsi le nombre des députés, le gou-
vernement songea à dissoudre la Chambre. Le 20 avr. 4834,
le roi alla lui-mtktie clore la session. Le 31 mai, une
ordonnance prononça la dissolution et convoqua les col-
lèges électoraux pour le 5 juil.

La lutte électorale fut vive: émeutes sur la place Vendôme
(juin), sur la place de la Bastille (44 juil.), sur la place
de la Concorde, banquets, de la part de l'opposition; procès
de presse, répression armée, tournées du roi en province,
de la part des ministériels : tout fut mis en jeu. Les résul-
tats satisfirent à la fois les deux partis, car environ 200
députés absolument nouveaux furent élus et tous deux
s'attribuaient ces recrues. La session de 4831 s'ouvrit le
23 juil. Le discours de la couronne, qu'avait rédigé
Casimir Périer, aborda nettement toutes les difficultés du
moment. « Il est temps, disait-il, que nous mettions un
terme à ces agitations prolongées dont s'alimentent les coupa-
bles espérances de ceux qui rêvent le retour de la dynastie
déchue ou de ceux qui rêvent encore la chimère de la
République. Leurs efforts seront déconcertés ou punis. »
Quant à la politique extérieure suivie depuis l'avènement
de Louis-Philippe, elle se résumait ainsi: L'Autriche avait
évacué les légations, le pape avait adopté des institutions
libérales, la Belgique était reconnue par l'Europe et ses
places fortes érigées contre nos frontières devaient être
démolies, le Portugal avait été contraint de donner les satis-
factions qu'il avait jusqu'alors refusées. Enfin, traitant
l'épineuse question de Pologne, le roi disait : « Une lutte
sanglante et acharnée se prolonge en Pologne. Je nie suis
efforcé d'en bâter le terme. Après avoir offert ma média-
tion, j'ai provoqué celle des grandes puisssance. J'ai voulu
arrêter l'effusion du sang, préserver le midi de l'Europe du
fléau de la contagion que la guerre propage et surtout
assurer à la Pologne cette nationalité qui a résisté au temps
et à sez vicissitudes. » Ce discours fut très bien accueilli, niais
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Casimir Périer, trop pressé de connaître les sentiments de
la majorité, déclara qu'il ferait de l'élection du président
de l'assemblée une question de cabinet. Il désigna Girod
de l'Ain, qui le 4" août fut mis en ballottage. Immé-
diatement éclatait une crise ministérielle. Casimir Périer,
Sébastiani, le baron Louis, Montalivet démissionnèrent. Des
négociations ardues s'engagèrent pour la formation d'unnou-
veau cabinet. Elles duraient depuis deux jourslorsque la nou-
velle parvint que le roi de Hollande entrait en Belgique et
que le roi des Belges réclamait une armée de secours. Le
Moniteur publia donc la note suivante : « Dans de telles
circonstances le ministère reste, il attendra la réponse des
Chambres au discours de la couronne. » Cette discussion
eut lieu du 9 au 47 août, orageuse, passionnée, visant
tous les paragraphes de l'adresse, remettant tout en ques-
tion : la forme du gouvernement, sa conduite dansles affai-
res d'Italie, de Pologne et de Belgique, amenant la tribune
les orateurs les plus éloquents : Thiers, Dupin, Duvergier
de Hauranne, de Rémusat, Guizot, Casimir Périer, Oddon
Barrot, Lafayette. Finalement, la victoire demeura au minis-
tère qui conquit une majorité de 282 voix contre 73.
Cependant la Pologne avait succombé. La nouvelle de la
chute de Varsovie, arrivée à Paris le 16 sept., causa dans
toute la France une profonde émotion. A Paris, du 46 au
49 sept., il y eut des manifestations dans les rues. Aux cris
de Vive la Pologne! se mêlaient ceux de : Vive la
République ! A bas Louis-Philippe et surtout A bas les
ministres ! qu'on accusait de trahison publique. Le 16, à
la Chambre, le ministre des affaires étrangères avait ter-
miné les renseignements qu'il donnait sur les affaires polo-
naises par cette phrase: « Et enfin la tranquillité règne à
Varsovie. » On y vit une détestable ironie sur les malheurs
de la Pologne. Le49, M.Mauguininterpellale gouvernement
au milieu d'une affluence extraordinaire de spectateurs. Il
sollicita une enquête sur la conduite du cabinet. De son côté,
le cabinet réclama un ordre du jour de confiance. Après un
débat des plus orageux qui se poursuivit pendant plusieurs
séances, cet ordre du jour ainsi conçu : «Le Chambre, satis-
faite des explications données par MM. les ministres sur
les affaires extérieures et se confiant dans leur sollicitude
pour la dignité de la France, passe à Faire du jour, » fut
adopté par 229 voix contre 136.

Comme on voit, l'opposition gagnait du terrain : Casimir
Périer dut lui faire quelques concessions. L'abolition de la
pairie héréditaire fut prononcée par 324 voix contre 26, mais
l'application de la mesure ne laissait pas que d'être déli-
cate. Il fallait renoncer à la faire adopter parla Chambre des
pairs et, d'autre part, si on se résignait au procédé de la
fournée de pairs on se heurtait aux préventions de l'op-
position qui taxait ce système de coup d'Etat. Finalement
une ordonnance royale du 20 nov. nomma 36 pairs à vie.
Cette solution mécontenta fort la gauche qui déposa un
projet de protestation sous forme d'adresse au roi. Mais
ce projet n'eut aucune suite, le président de la Chambre
ayant refusé de le renvoyer aux bureaux. M. de Bricqueville
avait déposé quelque temps auparavant une proposition qui
eut un certain retentissement et qui jeta le gouvernement
dans de grandes incertitudes. Il s'agissait du bannissement
perpétuel de la branche aînée des Bourbons, avec la peine
de mort pour sanction. De plus, tous les biens appartenant à
cette famille devaient être vendus dans le bref délai de six
mois. La commission de la Chambre à laquelle cette proposition
fut renvoyée en supprima la sanction pénale et elle rendit
la loi applicable à la famille Bonaparte. Malgré la réserve
du cabinet, la loi fut adoptée le 18 nov. La Chambre s'était
mise au travail et avait examiné un certain nombre de lois
importantes (dont on trouvera l'énumération au § OEuvre
de l'Assemblée), quand la grave insurrection de Lyon
causée par une question de salaires éclata au cri lugubre de:
Vivre en travaillant ou mourir en combattant, et
vint jeter le trouble dans le Parlement. La Chambre vota
une adresse au roi pour l'assurer de son concours afin de
« sauvegarder, par la puissance des lois, la sûreté des per-

sonnes, le principe de la propriété, la liberté de l'industrie
et pour maintenir l'oeuvre glorieuse de la révolution de
Juillet ». Le 49 déc. le cabinet fut interpellé. Après avoir
visé les événements de Lyon, l'opposition fit porter les cri-
tiques les plus vives sur la politique intérieure et extérieure
du gouvernement et rappela même les assommades du
14 juillet sur la place de la Bastille. Casimir Périer répon-
dit sur tous les points. Son discôurs ne dura pas moins de
deux séances (20-21 déc.) Quoique très souffrant, il souleva
par son éloquence passionnée l'enthousiasme de la Chambre
et obtint un ordre du jour de confiance à une immense
majorité. A peine cet incident était-il épuisé qu'il en
renaissait un autre. Dès le commencement de 4832 ce fut
la liste civile qui prêta aux attaques de l 'opposition. La
presse s'en mêla. Louis-Philippe fut représenté sous les
traits classiques d'Harpagon; les pamphlets et les carica-
tures les plus cocasses répandirent dans le grand public
des indiscrétions sur ses habitudes, sur sa vie privée. Cor-
menin proposait de borner la dotation à un palais de ville
et un palais de campagne, de supprimer toute allocation
pécuniaire au souverain. Le débat de la Chambre fut un
peu plus digne et plus parlementaire, encore fallut-il huit
séances pour qu'il se terminât '(44 janv. 1832). Le 26
mars, le choléra se déclarait à Paris et y faisait dans peu
de jours d'effrayants progrès. Une émeute de chiffonniers
causée par l'enlèvement des immondices, vint ajouter à la
terreur et à l'affolement des habitants. On répandit
ensuite le bruit que le pouvoir faisait empoisonner les
viandes, les comestibles, le vin et l'eau. Le préfet depolice
Gisquet eut l'imprudence de publier une circulaire dans
laquelle il se faisait l'écho de ces racontars : « Je suis
informé que, pour accréditer ces atroces suppositions des
misérables ont conçu le projet de parcourir les cabarets et
Ies étaux de boucherie avec des fioles et des paquets de
poison, soit pour en jeter dans les fontaines oules brocs et
sur la viande, soit même simplement pour en faire le
simulacre et se faire arrêter en flagrant délit par des com-
plices qui, après les avoir signalés comme attachés à la
police, favoriseraient leur évasion et mettraient ensuite tout en
oeuvre pour démontrer la réalité de l'odieuse accusation portée
contre l'autorité. » Ces révélations n'étaient pas faites pour
calmer les appréhensions du peuple. Le choléra chassa de
Paris une foule de députés qui retournèrent dans leurs
départements. Le 43 avr., il n'y avait pas 200 membres
pour délibérer. Casimir Périer, frappé le 6 avr., mourut le
16 mai. Ses funérailles se firent au milieu d'un immense con-
cours de population. La session avait été close le 21 avr.
après que la Chambre eut voté (42 avr.) le budget et une
loi sur les réfugiés politiques.

('nsimir Périer avait désigné pour son successeur au
ministère de l'intérieur M. de Montalivet qui y fut appelé
par ordonnance da 27 avr. 1832. Girod de l'Ain le rem-
plaça au ministère de l'intérieur. La mort du président du
conseil ranima l'ardeur de l 'opposition. Le 22 mai, les
députés de gauche se réunirent chez M. Laffitte et y rédi-
gèrent un compte rendu aux électeurs, qui, publié dans
tous les journaux le 28 niai, produisit dans toute la France
une profonde sensation. C'était un véritable manifeste ou
mieux un acte d'accusation contre le gouvernement et la
majorité. Les troubles reparurent dans la rue. Les funé-
railles du général Lamarque furent l'occasion d 'un mou-
vement révolutionnaire dont le répression énergique fit
couler le sang en abondance (3 et 6 juin). Laffitte, Arago,
Odilon Barrot se rendirent aux Tuileries pour solliciter la
grâce des vaincus et accessoirement réclamèrent un change-
ment de ministère. Ils n'obtinrent rien. Paris fut mis en
état de siège le 7 juin, mesure qui fut ensuite déclarée illé-
gale par la cour de cassation et rapportée (29 juin). C'était
un échec sensible pour le gouvernement, auquel la duchesse
de Berry, en soulevant la Vendée, causait en ce moment des
embarras sans nombre. Le roi se résigna à constituer un
nouveau cabinet. Après de longues et fastidieuses négocia-
tions avec Dupin, il chargea de cette tâche le maréchal
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Soult (3 oct.) qui n'aboutit que le 14. Le ministère fut
ainsi composé: présidence du conseil et guerre, Soult;
affaires étrangères, duc de Broglie ; intérieur, Thiers ;
finances, Humann ; instruction publique, Guizot ; justice,
Barthe ; commerce, d'Argout ; marine, de Rigny. Une
ordonnance du même jour convoquait les Chambres pour le
19 nov. A peine au pouvoir, M. Thiers mettait fin à l'agita-
tion royaliste de l'Ouest en s'emparant de la personne de la
duchesse de Berry quifut enfermée à Blaye. Deuxjours après,
Louis-Philippe, se rendant au Palais Bourbon pour ouvrir
la session législative (19 nov.), fut l'objet d'un attentat.
Sur le pont Royal un inconnu lui tira un coup de pistolet
qui n'atteignit personne. La Chambre en masse se trans-
porta aux Tuileries pour témoigner au roi son dévouement.
Même l'attentat ne fut pas sans influence sur ses premières
délibérations. Le ministère débuta par une série de succès
éclatants. L'adresse votée par 114 voix de majorité fut
l'approbation la plus entière de la politique gouvernemen-
tale. Peu après, M. Thiers quittait le ministère de l'intérieur
en disant: « Je ne veux pas être le Fouché de ce régime »,
et l'échangea pour les travaux publics et le commerce.
D'Argout prit sa place.

Après la prise de la duchesse de Berry le gouvernement
avait fait insérer au Moniteur une note disant qu'il serait
statué législativement sur le sort de cette princesse. La
Chambre dès lors assaillie de pétitions chercha à se dégager
de cette responsabilité. Une commission spéciale déposait le
â janv. 1833 une proposition concluant à l'ordre du jour pur
et simple sur ces pétitions : attendu que les mesures à pren-
dre relativement à la duchesse devant être surtout déter-
minées par des considérations de sûreté publique et d'ordre
intérieur, le gouvernement devait rester maillé d'agir à sa
guise et sous sa propre responsabilité. Ainsi fut-il décidé,
non sans difficulté, la gauche réclamant l'envoi de la prin-
cesse en cour d'assises, les légitimistes réclamant le renvoi
des pétitions aux ministres. On sait comment se termina
toute cette affaire, la plus épineuse que rencontra la monar-
chie de Juillet (V. BERRY [Marie-Caroline]). Lorsque la
princesse eut été conduite à Palerme, le gouvernement
réclama un bill d'indemnitéqui lui fut accordé. Après
avoir voté quelques bonnes lois d'affaires et le budget, la
Chambre allait se séparer, quand survint un incident des
plus singuliers. A l'occasion des fonds secrets un député
ministériel, Viennet, avait dit ce mot qui est resté : « La
légalité actuelle nous tue. » La presse commenta ces
paroles et la Tribune déclara que, sur la caisse des fonds
secrets, Viennet recevait 4,000 fr. Elle ajoutait en parlant
des députés: « Comme ils ne voteront pas tout ce qui
leur sera demandé... Oh! le bon billet de la Châtre que
nous donne là cette Chambre prostituée ! » Viennet protesta
et obtint que le gérant de la Tribune fût traduit à la
barre de la Chambre. Il y comparut le 16 avr. assisté
d'Armand Marrast et de Godefroi Cavaignac. Les défenseurs
firent le procès de la monarchie et de la Chambre en termes
éloquents qui eurent un retentissement énorme, et la
Chambre, qui regrettait, un peu tard, d'avoir évoqué
cette cause, condamna le gérant du journal à trois ans de
prison et à 10,000 fr. d'amende. C'est à propos de cette
affaire que se manifesta pour la première fois ce fameux tiers
parti qui devait jouer un si grand rôle. La session fut close
le 25 avr. Elle reprit le lendemain 26. Cette double ses-
sion devait permettre de voter le budget à temps, car
depuis 4830 on avait dû recourir au détestable expédient
des douzièmes provisoires.

On adopta aussitôt l'importante loi sur l'instruction
primaire (2 mai 1833) préparée par Guizot et qui marqua
un progrès considérable sur les régimes antérieurs. 1VI.
Thiers présenta ensuite un grand plan de travaux publics
comportant une dépense de 93,250,000 fr. qui serait
couverte par un emprunt compensé par annulation de
3 millions sur les rentes de la caisse d'amortissement. Ce
projet, destiné à mettre fin à la crise ouvrière, fut adopté,
non sans peine pourtant, le 6 juin. La discussion du

budget de 1834 donna lieu à un débat assez vif. La Cham-
bre repoussa le crédit proposé par le. gouvernement pour la
construction des fortifications de Paris. La gauche déclara
que ces forts étaient « des Bastilles dirigées au moins
pour moitié contre la population de Paris ». Et elle rem-
porta la victoire sur le ministère grâce à l'appui du tiers
parti. La session, féconde en travaux utiles, fut close le
26 juin. Mais l'idée de l'embastillement de Paris fit son che-
min, la presse s'en étant emparée. On proposa ponr l'an-
niversaire de Juillet une vaste manifestation de protestation
contre les forts. Elle avorta grâce aux mesures prises par
la police. Mais le gouvernement dut déclarer dans le Moni-
teur que les travaux de fortification seraient suspendus
et ne seraient point repris sans un vote spécial du Par-
lement.

Pendant les vacances, le roi fit un voyage dans le nord-
ouest de la France (août 1833) au cours duquel il prononça
un discours dont quelques phrases visaient les menées de
l'opposition et peuvent, à ce titre, être utilement rappor-
tées ici : « Sans doute il faut que la vérité arrive aux rois,
niais il faut aussi qu'elle arrive aux nations. Aujourd'hui,
les nations ont leurs flatteurs comme jadis les rois avaient
les leurs, et ces flatteurs savent aussi bien tronquer la
vérité par la flatterie que la comprimer par l'insulte et
l'obscurcir par la calomnie. C'est au temps et à la raison
publique à en faire justice, et ce n'est qu'en repoussant
l'optique de la passion et de la partialité que I'esprit du
peuple parvient à juger sainement les choses et à démêler
ses véritables intérêts. C'est ainsi qu'on peut apprécier les
avantages réels dont on jouit et qu'on ne s'expose pas à
les compromettre et à les perdre pour courir après les
chimères. » Le Parlement rentra le 23 déc. 1833. La
session s'annonça comme devant être fort orageuse. Désor-
mais la lutte allait s'engager entre la République et la
monarchie. Le discours de la couronne menaça clairement
l'opposition. D parla de passions insensées et de manoeuvres
coupables qui mettaient obstacle à la tranquillité du pays
et s'engagea à les réprimer avec autant d'énergie que de
patience. La gauche y répondit, lors de la discussion de
l'adresse, en criblant de ses critiques les plus acerbes le gou-
vernement de Juillet. Lafayette, Odilon Barrot, Glais-
Bizoin, Gaulthier de Romilly, Mauguin, Voyer d'Argenson,
Audrv de Puyraveau, parlèrent l'un de la liberté, l'autre
de la`fraternité, l'autre de la souveraine volonté du peuple.
On n'osait toutefois prononcer le nom de République, à
cause du serment de fidélité à la charte, et- les chefs du
parti, Cormenin, Garnier-Pagès, Dupont de l'Eure, avaient
conseillé la réserve. Ils ne daignèrent pas répondre aux
provocations du garde des sceaux qui accusait la gauche
de « fausser la morale publique par des subtilités ». Pour-
suivant sa tactique, le gouvernement présenta une loi sur
les crieurs publics, les soumettant k l'autorisation toujours
révocable du préfet de police et imposant le timbre à tous
les imprimés mis en vente sur la voie publique ; comme
sanction, six jours à un mois de prison et un mois à un
an pour les récidivistes. L'opposition s'éleva avec ardeur
contre ces mesures qui furent toutefois votées, sauf le
paragraphe relatif au timbre, le 7 février. Vint ensuite
une loi contre les associations, qui interdisait toute asso-
ciation hostile au gouvernement et punissait les contreve-
nants de peines draconiennes. Du 41 au 25 mars, les
orateurs les plus éloquents des deux partis se disputèrent
pied à pied le terrain. Le gouvernement finit par l'em-
porter (246 voix pour, 154 contre). Jusqu'ici il était
victorieux sur toute la ligne. Le 28 mars, il éprouva
un échec sérieux. Un traité avec les Etats-Unis d'Amé-
rique relatif à des indemnités pour faits de guerre
remontant à l'Empire (1806-1812) fut rejeté par 176 voix
contre 168. Le duc de Broglie et Sébastiani durent donner
leur démission. Le roi en profita pour remanier le cabinet.
M. Thiers reprit l'intérieur en conservant toutefois le por-
tefeuille des travaux publics. Persil remplaça Barthe à la
justice, l'amiral de Rigny prit les affaires étrangères,
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l'amiral Jacob la marine, le comte Duchétel le commerce
(4 m. 1834). L'opposition ne gagnait rien   ces change-
ments. Le ministère prenait de plus en plus le caractère
de ministère de combat. Les mesures de répression ordon-
nées par le gouvernement ne tardèrent pas à produire leurs
conséquences forcées. Une insurrection formidable éclata
les 40, 11, 42 et 13 avr. à Lyon, à Marseille, à Luné-
ville, à Paris enfin. Le sang fut versé en abundance. Le 14
le ministre de l'instruction publique annonçait à la Chambre
que l'insurrection avait été écrasée partout. M. Guizot
ajoutait que de nouvelles mesures, destinées à empêcher le
retour de pareils attentats, seraient soumises au Parlement.
«la Chambre peut être sûre que la maturité n'ôtera rien
l'énergie. » En réponse, la Chambre se transporta aux
Tuileries et assura Louis-Philippe de son concours dévoué.
Les mesures en question étaient : une loi punissant sévè-
rement les fabricants ou les détenteurs d'armes ou de
munitions de guerre, de même que ceux qui feraient usage
(le ces armes et de ces munitions ou ceux qui prendraient
une part quelconque à une insurrection ; une demande de
crédits extraordinaires de 14 millions pour augmenter
l'effectif de l'armée. Enfin, la cour des pairs devait juger
les 4,500 individus arrêtés lors des troubles. Après ces
violents soubresauts, le Parlement recouvra quelque calme.
Le budget de 4835, d'autres lois d'affaires furent exami-
nés tranquillement jusqu'à la clôture de la session (24 mai).
Une ordonnance du lendemain (25 mai) prononça la disso-
lution de la Chambre des députés arrivée au terme de ses
pouvoirs. Les élections générales furent fixées au 21 juin.
Elles furent en apparence favorables pour le gouvernement.
La gauche perdit un certain nombre de sièges; mais, en
somme, la majorité ministérielle ne fut pas accrue et le
tiers parti recruta, au contraire, près de 80 voix.

L'ouverture de la session eut lieu le 31 juil. Mais aupa-
ravant le ministère se disloqua. Des dissentiments graves
s'étaient élevés entre le maréchal Soult et ses collègues,
surtout sur la question du gouvernement civil de l'Algérie
que le président du conseil ne voulait pas admettre. Fina-
lement, Soult fut remplacé par le maréchal Gérard (18 juil.
1834). Après quelques jours, à peine remplis par la lecture
du discours du trône et la discussion de l'adresse, tous
deux aussi ternes que possible, le Parlement fut prorogé
au 29 déc., le roi devant faire un voyage dans le Midi.
Alors se succédèrent une série de crises ministérielles. La
gauche avait réclamé l'amnistie pour les condamnés à l 'oc-
casion des troubles d'avril. Le maréchal Gérard, s'étant
montré disposé a l'accorder contrairement aux intentions
de la majorité du conseil, dut démissionner (29 oct.).
Provisoirement, l'amiral de Rigny fut chargé du ministère
de la guerre. Cette démission entraîna un peu plus tard
celle de tous les ministres, sauf Persil et Jacob (4 nov.).
Après une foule de combinaisons, Louis-Philippe réussit,
le 10 nov., à composer un cabinet, dont l'insignifiance
causa une stupeur universelle. Le duc de Bassano, prési-
dent du conseil, avait le portefeuille de l 'intérieur ; Bres-
son, celui des affaires étrangères; le général Bernard celui
de la guerre; Ch. Dupin celui de la marine; Teste celui
du commerce; Persil celui de la justice; celui de l 'inté-
rieur était réservé à Sauzet. Le 13 nov, ce malencontreux
cabinet, connu sous le nom de ministère des trois jours,
avait cessé d'exister. M. Thiers fut alors chargé de trouver
une combinaison définitive. Au bout de quatorze jours de
négociations, on ne put que revenir à l'ancien minis-
tère du 14 oct. avec le maréchal Mortier pour président
du conseil. La session reprit le 1" déc. au lieu du
29, date primitivement fixée. Persil résuma ainsi le pro-
gramme ministériel : « Résistance à la Restauration ; un
mur d'airain entre elle et nous ! Résistance à l'exagération
des principes démocratiques ; l'expérience a prouvé qu'elle
perd les Etats. » La Chambre acquiesça par 484 voix
contre 117 (6 déc.). Peu après un crédit ayant été de-
mandé pour la construction d'une salle d'audience capable
de contenir Ies 4,500 prévenus qui devaient comparaitre

devant la cour des pairs, l'opposition en profita pour
renouveler sa demande d'amnistie. Il ne fallut pas moins
de cinq séances pour que le crédit fût voté. Après ces deux
succès, le cabinet paraissait tout à fait consolidé, lorsque
le maréchal Mortier démissionna pour raison de santé
(20 févr. 4835. Nouvelle crise qui se prolongea jusqu'au
12 mars au milieu d'une certaine effervescence parlemen-
taire. Le duc de Broglie était nommé président du conseil
et ministre des affaires étrangères, l'amiral de Rigny mi-
nistre sans portefeuille et le maréchal Maison ministre de
la guerre. Les autres ministres conservaient leurs fonc-
tions. M. de Broglie réussit tout d'abord à faire adopter le
crédit de 25 millions pour les Etats-Unis par 289 voix
contre 437 (18 avr. 1835). R dut disputer chaudement la
victoire et poser la question de cabinet. Trente-cinq ora-
teurs défilèrent à la tribune et le débat dura neuf jours.
Durant le mois de mai, toute l'attention publique se porta
sur l'immense procès des accusés d'avril qui traîna sans
incidents marquants jusqu'en janvier suivant. Cependant,
les troubles, qui n'avaient guère reparu depuis cette affaire,
renaissaient avec un caractère exceptionnel de gravité
on en voulait à la vie du roi. Les complots se succédèrent;
l'attentat Fieschi (28 juil.) jeta l'épouvante dans tout le
pays. En une séance solennelle (4 août 4835), le duc de
Broglie vint réclamer au nom de la France « des mesures
qui, seules, nous semblent propres à la rassurer et à
mettre hors de péril la personne du roi et la constitution
de l'Etat ». Il s'agissait de trois lois, l'une modifiant l'ins-
titution du jury en abaissant à sept sur douze le nombre
de voix nécessaires pour la condamnation, et couvrant du
secret le vote des jurés ; l'autre, relative au jugement des
actes de rébellion, autorisant la justice à former autant de
sections de cours d'assises que l'exigeraient les circons-
tances, et donnant au procureur général le pouvoir d'abré-
ger les formalités de la procédure ; la troisième, relative
à la presse, édictait des peines excessivement sévères
contre la provocation à l'insurrection, contre l'excitation
à la haine ou au mépris du roi, augmentait le cautionne-
ment, etc. Ces lois figent accueillies sans enthousiasme,
même par la droite. L'opposition lança contre elles ses
orateurs les plus éloquents. Elles titrent pourtant votées
les 13, 20 et 29 août 1835. Promulguées le mois sui-
vant, elles sont connues historiquement sous le nom de
lois de septembre.

Close le 11 sept., la session reprit le 29 déc. La discus-
sion de l'adresse prêta è. de généreuses déclamations en
faveur de la Pologne : la Russie, l'Autriche et la Prusse
ayant envahi la République de Cracovie. Le gouvernement
s'était tiré heureusement de cette épineuse question lors-
qu'il fut renversé par suite d'un incident tout à fait inat-
tendu. Le 44 janv. 4836, le ministre des finances Ilumann
présentait le budget de 1837 et déclarait que le moment
était opportun pour la conversion des rentes 5 'Io. Ses
collègues, qu'il n'avait pas prévenus, sont frappés d'éton-
nement de le voir engager seul une question aussi grave ;
aussitôt après la séance, ils le contraignent à donner sa
démission. M. d'Argent prit le portefeuille des finances. Le
18 janv., M. de Broglie déclara que le ministère ne pou-
vait prendre, relativement à la conversion, aucun engage-
ment pour une époque quelconque. Mais cette opération
financière plaisait à la Chambre qui, le 4 févr., se mit à
examiner un projet de conversion présenté par M. Gouin.
Le ministère demanda l'ajournement qui lui fut refusé par'
494 voix contre 492. Deux jours après (6 févr.), la
Chambre, persistant dans sa décision, votait à une grande
majorité la prise en considération. Le 22 févr, un nouveau
cabinet était constitué. M. Thiers devenait président du
conseil et ministre des affaires étrangères ; Sauzet, ministre
de la justice; Montalivet, ministre de l'intérieur; Passy,
ministre du commerce; Pelet de la Lozère, ministre de
l'instruction publique ; d'Argout restait ministre des
finances ; l'amiraI Duperré, ministre de la marine et le
général Maison, ministre de la guerre. M. Thiers s'em-
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pressa de faire connaître son avis sur la question du jour.
« Sans prétendre lier la Chambre, le cabinet ne s'engageait
qu'aux conditions suivantes: la première c'est que la ré-
duction des rentes n'aurait pas lieu cette année parce que
la situation du Trésor et la nécessité de préparer l'opéra-
tion ne le permettaient pas ; la seconde, c'est que dans le
mode d'opération se trouverait entre autres combinaisons
celle qui laisserait aux rentiers la faculté de conserver les
neuf dixièmes de leur revenu. » La Chambre, malgré sa
mauvaise humeur, ne put que s'incliner (22 mars). On
consacra ensuite un temps très long à l'examen d'une loi
réformant la législation douanière et d'une loi abaissant
les tarifs de la navigation intérieure. D'autres lois d'affaires
occupèrent le reste de la session qui fut close le 12 juil.
On ne peut signaler qu'une déclaration véhémente de Laffitte
à propos du budget de 1837 qu'il trouvait beaucoup trop
considérable. « Je demande, s'écria-t-il, pardon à Dieu et
à mes concitoyens de la part que j'ai prise à la révolution
de Juillet. » Ce mot fut remarqué. Pendant l'intersession, le
cabinet tomba sur une question extérieure. M. Thiers vou-
lait intervenir activement en Espagne où venait de se pro-
duire la sédition de la Granja. Louis-Philippe n'était pas
du tout d'accord à ce sujet avec son premier ministre
(25 août). Le 6 sept. le comte Molé prenait la présidence
du conseil avec le portefeuille des affaires étrangères ;
Persil, la justice et les cultes; de Gasparin, l'intérieur;
le vice-amiral de Rosamel, la marine; Guizot, l'instruction
publique ; Duchàtel, les finances ; le général baron Ber-
nard, la guerre; Martin du Nord, le commerce, l'agricul-
ture et les travaux publics (Ces deux derniers ministres ne
furent nommés que le 49 sept.). Le nouveau cabinet eut
d'abord à lutter contre de sérieuses difficultés intérieures
et extérieures; il dut demander à la Suisse l'expulsion des
anarchistes réfugiés sur son territoire et n'obtint pas satis-
faction sans peine ; il dut réprimer le complot de Stras-
bourg tenté par Louis-Napoléon ; il dut enfin enregistrer
l'échec lamentable du maréchal Clausel à Constantine. Par
surcroît, un nouvel attentat contre Louis-Philippe eut lieu
le 27 déc. 1836, au moment on il allait ouvrir la session
des Chambres (attentat Meunier). Le discours de la cou-
ronne fut, cette année, accueilli par des transports d'en-
thousiasme. Mais la discussion de l'adresse donna lieu à
l'opposition de critiquer le ministère. Il y avait ample
matière : les affaires de Suisse et d'Espagne, la mise en
liberté du prince Napoléon qu'on avait exilé en Amérique.
Le débat fut ardent et l'on découvrit des agissements peu
délicats du gouvernement dans la question suisse; il avait
demandé l'expulsion d'un réfugié qui n'était autre qu'un
espion envoyé par la police française elle-même. M. de
Montalivet ayant revendiqué la responsabilité de cette me-
sure, et cet ancien ministre étant pair de France, aucune
sanction ne put être votée. Le cabinet s'estimait fort heu-
reux d'avoir échappé à tous ces écueils lorsqu'il apprit que
tous les accusés du complot de Strasbourg avaient été
acquittés par le jury. Dans le premier moment de dépit, i1
s'empressa de présenter deux projets de loi détestables
(24 janv. 1837). L'un stipulait que lorsqu'un crime contre
la sûreté de l'Etat aurait été commis de complicité par des
militaires et par des civils, les militaires seraient renvoyés
devant les conseils de guerre et les civils devant les tribu-
naux ordinaires. L'autre ordonnait l'établissement à l'île
Bourbon d'une prison où seraient enfermés les abndamnés
à la déportation. En même temps, par une maladresse sin-
gulière, on demandait l'attribution au duc de Nemours, à
titre d'apanage, du château de Rambouillet et de ses dé-
pendances et une somme d'un million pour payer la dot de
la reine des Belges. La presse ne manqua pas de faire re-
marquer et d'exploiter cette coincidence malheureuse : lois
répressives pour le pays, demande d'argent et de châteaux
pour la famille royale. Aussi la discussion de la loi de
disjonction attira-t-elle une foule énorme au Palais Bour-
bon pendant les sept séances qu'elle dura. Attaquée à la
fois par la gauche et le tiers parti, elle fut rejetée le

7 mars par 211 voix contre 209, aux applaudissements
frénétiques des tribunes. Contrairement à toute attente, le
ministère ne voulut pas se retirer. Mais, fortement atteint
par le vote de l'assemblée, il se désagrégea de lui-même.
M. de Gasparin voulait démissionner. 11 y avait des tiraille-
ments et des désaccords perpétuels entre Guizot et Molé.
Ils furent tour à tour chargés de préparer une nouvelle
combinaison. et tous deux ils échouèrent. Puis le maréchal
Soult, M. Thiers firent des tentatives vaines. Enfin, après
un mois d'intrigues et de négociations, le 16 avr., on
connut par le Moniteur la composition du cabinet : Molé,
président du conseil, ministre des affaires étrangères ;
Barthe, ministre de la justice et des cultes ; Montalivet,
ministre de l'intérieur; Salvandy, ministre de l'instruction
publique Lacave-Laplagne, ministre des finances. Les
autres ministres gardaient leurs portefeuilles. Le 18 avr.,
au lieu de la déclaration ministérielle habituelle, Molé vint
déposer à la tribune un projet de loi réglant la dotation
du prince royal ; il retirait, par contre, la loi d'apanage,
le roi ne voulant pas que les Chambres eussent à s'occuper
en même temps de la dotation de ses deux fils. Comme
programme, la Chambre dut, à sa grande surprise, se
contenter des quelques mots suivants: « Nous ne sommes
point des hommes nouveaux, tous nous avons participé à
la lutte. Vous savez qui nous sommes et notre passé vous
est un gage de notre avenir. Nous ne vous présenterons
pas d'autre programme ; nos actes vous témoigneront
assez de nos intentions. » Aussi, après qu'elle eut voté
sans difficultés les projets ainsi présentés, la Chambre cher-
cha-t-elle à obtenir, à propos des crédits pour la police
secrète, des explications plus catégoriques. M. Molé ne put
en donner parce qu'il n'avait pas justement de politique
bien arrêtée. Par-dessus la tête des ministres se livra alors
un débat théorique extrêmement important au cours duquel
les questions d'organisation politique et sociale les plus
élevées furent agitées par les plus brillants orateurs : Guizot,
Thiers, Odilon Barrot, Lamartine. Les fonds secrets furent
votés par une majorité de 438 voix. Ainsi consolidé, bien
qu'il n'eût rien fait pour cela, le cabinet obtint quelque
popularité en accordant, avec l'assentiment du roi, amnistie
pleine et entière à tous les individus détenus par suite de
condamnations prononcées pour crimes et délits politiques.
Il fit voter plusieurs lois d'affaires, dont l'une relative aux
sucres, la création d'un réseau de chemins de fer, etc.
Mais il ne réussit pas à prendre de l'autorité sur le Par-
lement et jusqu'à la fin de la session (15 juil. 1837), ii
n'osa présenter aucune loi politique, aucune loi sociale,
de crainte d'être renversé. Dans ces conditions, le comte
Molé demanda au roi la dissolution. II était trop évident
que la Chambre ou le ministère devait disparaître. Aussi
Louis-Philippe, las de crises ministérielles, accorda-t-il la
dissolution (3 oct. 1837).

La campagne électorale était dans son plein quand la
nouvelle de la prise de Constantine parvint à Paris (24 oct.)
et produisit dans toute la France une excellente impression.
Toutefois, elle n'eut point sur les élections l'influence que
le gouvernement était en droit d'en attendre. Il ne négligea
rien pour endoctriner les électeurs ; les circulaires admi-
nistratives furent prodiguées, mais sans succès. Les doc-
trinaires perdirent quelques membres ainsi que l'extrême
gauche ; les ministériels ne gagnèrent aucun avantage et
ce fut encore le tiers parti qui s'accrut considérablement.
En somme, Molé n'avait rien gagné à la dissolution. La
session ouverte le 18 déc. 1837 ne présenta pas grand
intérêt. Tout le temps se passait en intrigues de couloirs,
le ministère cherchant une majorité, les partis cherchant
à se classer. MM. Thiers, Guizot, le comte Jaubert se dis-
tinguèrent dans ces escarmouches où l'autorité du cabinet
reçut plus d'une atteinte. Enfin on s'arrêta à un modus
vivendi fort singulier et jusque-là sans précédent. On
donna au ministère les moyens matériels de gouverner,
mais on Iui refusa non seulement un vote, mais même une
parole de confiance. M. Molé se résigna à cette situation
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étrange. La conversion des rentes fut votée a l'énorme
majorité de 406 voix. Vint ensuite une série de mesures
des plus utiles dont on trouvera l'énumération au para-
graphe OEuvre de l'Assemblée. Puis la session fut close
le 12 juil. 4838. Celle qui s'ouvrit le 17 déc. fut loin
d'être aussi calme. Pendant les vacances, tous les partis
de l'opposition s'étaient concertés et avaient décidé la
chute du cabinet pour des raisons que M. de Rémusat
résumait ainsi : « Un cabinet groupé autour d'un chef
ayant une forte position parlementaire, appuyé par une
majorité compacte et dévouée, est en état de discuter avec
la couronne et, au besoin, de lui résister. Chacun le sait,
chacun le sent et il n'est pas à craindre que l'opinion porte
la responsabilité où elle ne doit pas être. Mais quand un
cabinet, loin de pouvoir imposer à la couronne par le
crédit dont il jouit sur les Chambres, n'a guère d'autre
titre à la confiance des Chambres que d'avoir été l'objet
du choix de la couronne, l'opinion publique, quoi qu'il
fasse, ne verra jamais en lui que l'instrument docile de la
volonté royale et fera remonter au-dessus de sa tête la
responsabilité de fait. Un tel cabinet n'est pas parlemente
taire, il est insuffisant. » La campagne s'était d'abord
engagée dans la presse où Duvergier de Hauranne avait
fait merveille en discutant les conditions du régime re-
présentatif ; elle eut son dénouement k la Chambre. La
commission nommée pour rédiger l'adresse fut notoire-
ment hostile au ministère. En un langage mesuré et tou-
jours correct, elle cribla d'épigrammes le gouvernement et
avec de fines allusions constata son insuffisance : « Nous
en sommes convaincus, sire, l'intime union des pouvoirs
contenus dans leurs limites constitutionnelles peut seule
fonder la sécurité du pays et la force de votre gouverne-
ment. Une administration ferme, habile, s'appuyant sur
les sentiments généreux, faisant respecter au dehors la
dignité de votre trône et le couvrant au dedans de sa
responsabilité, est le gage le plus sûr de ce concours que
nous avons tant a coeur de vous prêter. » M. Molé se
défendit énergiquement. Il trouva un allié spirituel et
mordant dans M. Liadières, qui ne ménagea pas l'ironie à
la coalition, « cette nouvelle ligue du bien public » et à
l'adresse qu'elle présentait « respectueusement violente,
académiquement révolutionnaire » ; tous les chefs de l'op-
position, Guizot, Thiers, Odilon Barrot, Garnier-Pagès,
donnèrent avec ensemble, mais ils ne purent empêcher
que tous les paragraphes ne fussent amendés ou rejetés.
L'ensemble 'de l'adresse fut enfin adopté par 221 voix
contre 208. La victoire du ministère n'était donc pas
brillante. Molé comprit qu'il ne pourrait jamais gouverner
avec une majorité aussi faible et qui pouvait être si aisé-
ment déplacée. Le 34 janv., une ordonnance prorogeait
les Chambres au15 fév. Le 2 fév. une autre ordonnance
prononçait la dissolution de la Chambre des députés et
fixait les élections au 2 mars 4839. Malgré une forte
pression administrative, le parti ministériel fut cette fois
notablement réduit. Le 8 mars M. Molé et ses collègues
démissionnèrent. La coalition triomphait, mais lorsqu'il
fallut chosir dans son sein un autre cabinet on se heurta
a des difficultés extrêmes. M. Thiers, M. Guizot, M. Odi-
Ion Barrot ne voulaient rien se concéder l'un l'autre.
Aucune combinaison n'ayant pu aboutir, Louis-Philippe
nomma, le 31 mars, un simple cabinet d'affaires. M. de
Gasparin out le portefeuille de l'intérieur avec l'intérim du
commerce et des travaux publics, Girod de l'Ain celui de
la justice et des cultes, le duc de Montebello celui des
affaires étrangères, le général Despans-Cubières celui de la
guerre, le baron Tupimer celui de la marine, Parant celui
de l'instruction publique, Gautier celui des finances. La
session fut ouverte le 4 avr., au lieu du 26 mars à cause
de la crise ministérielle. La crise persista et finit par jeter
l'inquiétude dans le pays. Les affaires languirent, les ou-
vriers perdirent du travail, une certaine agitation se pro-
duisit, si bien que le 4 mai, Manguin demanda qu'une
'adresse fût envoyée au roi pour le prier de « constituer

un ministère qui ne fut pas provisoire. » Le 12 mai une
insurrection républicaine éclatait à Paris. Sous la pression
des événements, le cabinet finit par se former. Le maré-
chal Soult fût nommé ministre des affaires étrangères et
président du conseil; Teste, ministre de la justice et des
cultes; le général Schneider, ministre de la guerre;
l'amiral Duperré, ministre de la marine; le comte Ducbà-
tel, ministre de l'intérieur; Cunin Gridaine, ministre du
commerce; Passy, ministre des finances; Villemain, mi-
nistre de l'instruction publique ; Dufaure, ministre des
travaux publics. La Chambre accorda aussitôt au gouver-
nement les fonds secrets qu'il demandait (268 voix contre
74), et jusqu'au 6 août, clôture de la session, on se .con-
tenta d'expédier les affaires courantes. A la rentrée
(23 déc. 4839), on parut tomber d'accord sur la néces-
site de laisser vivre tranquillement le cabinet dont l'avè-
nement au pouvoir avait été suivi d'une reprise sensible
des affaires commerciales et industrielles. A peine la dis-,
cussion de l'adresse donna-t-elle occasion k l'opposition
de tenter quelques escarmouches. La question de la réforme
électorale fut cependant posée, mais plutôt pour satisfaire
aux principes. Brusquement, la situation se gàta. Le
15 fév. 4840, le président du conseil ayant annoncé le
mariage du due de Nemours et de la princesse Victoire de
Saxe Cobourg-Gotha, et demandé pour le fils du roi une
dotation annuelle de 500,000 fr. avec 500,000 fr. pour
frais de mariage, la presse se mit à protester violem-
ment et la Chambre reçut une masse de pétitions la sup-
pliant de rejeter ce projet de loi. Aussi lorsque vint le jour
de la discussion, dix-sept orateurs étaient inscrits contre
et quatre seulement pour (20 fév.). La gauche s'avisa
alors d'une tactique fort habile. Tous les orateurs renon-
cèrent successivement a la parole. Aucun membre du
gouvernement n'osa alors défendre la dotation qui fut
rejetée par 226 voix contre 200. Le ministère démis-
sionna,

Il n'était pas très facile de remplacer un cabinet tombé
sur une semblable question. Le roi se détermina toutefois a
appeler le centre gauche au pouvoir et chargea M. Thiers
de réaliser cette combinaison. Le ter mars 1840, le minis-
tère était ainsi constitué: M. Thiers président du conseil
et ministre des affaires étrangères; M. Vivien, ministre de la
justice et des cultes; le général Despans-Cubières, ministre
de la guerre ; l'amiral Roussin, ministre de la marine et
des colonies ; M. de Rémusat, ministre de l'intérieur;
M. Jouin, ministre de l'agriculture et du commerce; le
comte Jaubert, ministre des travaux publics ; M. Cousin,
ministre de l'instruction publique; M. Pelet de la Lozère,
ministre des finances. A cette époque Ies demandes de
crédits pour fonds secrets étaient une sorte de criterium
du concours que les cabinets pouvaient trouver dans le
Parlement. M. Thiers sehàta de poser la question (24 mars)
et en profita pour développer très finement son programme:
la transaction entre les diverses nuances des opinions modé-
rées. La Chambre lui donna une majorité de 86 voir
(246 contre 460). Ainsi appuyé, le cabinet accorda l'am-
nistie à tous Ies individus condamnés pour crimes ou
délits politiques (27 avril) ; puis il obtint du roi que les
cendres de Napoléon Ter seraient ramenées de Sainte-Hélène
et déposées à Paris. La nouvelle de ce transfert causa
dans le Parlement et dans toute la France une immense
sensation et valut au ministère Thiers une certaine popu-
larité. On vit alors se succéder une foule de discussions des
plus sérieuses et des plus approfondies et la session fut tine
des plus fécondes en lois importantes (V. ci-après). La
question d'Orient, passant par une phase nouvelle, vint
apporter le trouble dans cette période de calme et de tra-,
vail. Le 15 juil. 1840, la Russie, l'Angleterre, l'Autriche
et la Prusse avaient signé un traité qui excluait la France
du concert européen. L'opinion publique se montra vive-
ment froissée de cette injustifiable coalition. Le roi et son
cabinet se tinrent prêts au cas où une guerre européenne
eut éclaté. Les approvisionnements furent doublés, la fahri-
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cation du matériel militaire poussée avec activité, les travaux
de défense et d'armement des places fortes et des côtes
vigoureusement menés. Une ordonnance du 29 juil. appela
sous les drapeaux tous les soldats disponibles des classes
1836 à 1839, une autre ouvrit un crédit de 8 millions
pour augmenter le matériel naval; une troisième enfin
(5 août) ouvrit un crédit de 56 millions pour augmenter
les effectifs de l'infanterie et de la cavalerie. Au même
moment l'agitation républicaine en faveur de la réforme
électorale reprenait avec une nouvelle ardeur. Partout
avaient lieu des banquets réformistes (V. ce mot) aux-
quels présidaient les notabilités du parti, Laffitte, Arago,
Cormenin. Un souffle de révolution passait sur la France.
Louis Napoléon de son cété tentait un coup de main sur
Boulogne. Illut traduit devant la cour des pairs avec ses
complices (28 sept. 1840). Débarrassé de ses adversaires
à l'intérieur, le cabinet continua à augmenter les arme-
ments et fit commencer les fortifications de Paris. Puis
les affaires s'étant empirées en Orient, il déclara nette-
ment aux puissances que la France ferait un cas de guerre
de toute tentative faite pour enlever l'Egypte au vice-roi.
Pour appuyer cet ultimatum les ministres proposèrent au
roi de porter l'armée à l'effectif de 639,000 hommes de
ligne avec 30,000 gardes nationaux mobilisés. Alors un dé-
saccord sérieux éclata entre Louis-Philippe et ses ministres.
Le roi craignait que l'excès des armements n'amenât réel-
lement la guerre au lieu de demeurer une simple démon-
stration. Les ministres étaient convaincus au contraire qu'on
n'obtiendrait rien des puissances coalisées si on ne se met-
tait résolument sur le grand pied de guerre. Louis-Phi-
lippe refusa donc d'adopter le projet de discours de la
couronne que lui soumettait son cabinet et celui-ci démis-
sionna (20 oct.). En raison de la gravité des circonstances,
un nouveau ministère fut rapidement constitué. Le maré-
chal duc de Dalmatie fut nommé président du conseil et
ministre de la guerre, Guizot ministre des affaires étran-
gères, Martin du Nord ministre de la justice et des cultes,
te comte Duchâtel ministre de l'intérieur, Humann ministre
des finances, l'amiraI Duperré ministre de la marine et
des colonies, Cunin Gridaine ministre de l'agriculture et
du commerce, Villemain ministre de l'instruction publique,
Teste ministre des travaux publics (29 oct.). Les Chambres
qui avaient été convoquées extraordinairement pour le
28 oct. furent prorogées au 5 nov. Le discours de la cou-
ronne vanta les avantages de la paix : « k continue d'es-
pérer, disait le roi, qu'elle ne sera pas troublée. Elle est
nécessaire à l'intérêt commun de l'Europe, au bonheur de
tous les peuples et au progrès de la civilisation. » Mais la
politique de guerre était justement du goût de la nation à
ce moment et le ministère dés sa création avait reçu l'épi-
thète caractéristique de « ministère de l'étranger ». Aussi
la discussion de l'adresse fut-elle orageuse. 	 •

L'assemblée accueillit avec indignation la lecture du
projet rédigé par Dupin : « La paix doit étre, s'il se peut, une
paix honorable et sûre qui préserve de toute atteinte l'équi-
libre européen, c'est là notre premier vœu; mais si, par
événement, elle devenait impossible à ces conditions, si
l'honneur de la France le demande, si ses droits mécon-
nus, si son territoire menacé ou ses intérêts sérieusement
compromis l'exigent, parlez alors, sire, et à votre voix les
Français se lèveront comme un seul Lomme. » Il fallut
supprimer cette phrase et la remplacer par celle-ci. « La
France veillera au maintien de la paix et ne souffrira pas
qu'il y soit porté atteinte. » Moyennant cette concession,
après huit séances et un grand débat entre Thiers et
Guizot, Odilon Barrot et Lamartine, l'adresse fut votée par
247 voix contre 161. Vers la fin de janv. 1841 on adopta
enfin, grâce aux efforts de M. Thiers, la loi sur les fortifi-
cations de Paris qui avait suscité et suscitait encore des
polémiques de presse, car on craignait que le pouvoir
n'en usât non pour défendre la capitale mais pour la
comprimer. Le 11, en pleine discussion, on publia trois
lettres écrites par le duc d'Orléans pendant l'émigration et

dont l'une avait trait précisément à la question pendante.
« Les forts, disait-elle, deviendraient, le cas échéant, une
ressource victorieuse pour maintenir dans le devoir et la
soumission la très turbulente population de Paris et de ses
aimables faubourgs. » Les autres conseillaient l'abandon
de la Pologne à la Russie et de l'Algérie à l'Angleterre.
On conçoit l'émotion qu'une telle publ ication causa dans le
public. Les Iettres furent désavouées. M. Guizot dut
monter à la tribune pour déclarer que d'indignes faussetés
avaient été répandues au sujet de prétendus engagements
que le gouvernement du roi aurait contractés envers les
puissances étrangères ou telle puissance étrangère pour
l'abandon complet ou partiel de nos possessions d'Afrique.
Cette émotion calmée, le cabinet soumit de très nombreux
travaux à l'examen des Chambres qui votèrent successive-
ment des lois de finances et des réformes judiciaires et
économiques importantes. On croyait avoir recouvré enfin
quelque tranquillité lorsqu'une mesure du ministre des
finances vint jeter dans le pays une incroyable agitation.
Conformément à la loi de 1838, M. Humann avait ordonné
le recensement général des personnes et des matières
imposables, afin de répartir plus équitablement les taxes
et obtenir un rendement plus élevé. Une foule de municipa-
litésrotestèrent, refusèrent tout renseignement aux agents
des finances. II y eut même des séditions armées à Lille, à
Toulouse, à Clermont-Ferrand. Durant la session de 1842,
la question des incompatibilités parlementaires et celle de
la réforme électorale vinrent de nouveau passionner le Parle-
ment. Un membre du tiers parti, M. Ganneron, voulait qu'on
interdit l'entrée de la Chambre à un très grand nombre de
fonctionnaires et que d'autre part les députés non fonction-
naires ne pussent le devenir, non seulement pendant toute
la durée de leur mandat, mais encore un an après son
expiration. Après une discussion ardente, 'cette proposition
ne fut rejetée que par 198 voix contre 190. D'autre part,
M. Ducos, autre membre du tiers parti, proposait d'ad-
mettre au nombre des électeurs, tous les citoyens inscrits
suila liste départementale du jury. Défendu par Dufaure,
Billault, Lamartine, combattu par Guizot et Duchâtel, ce
projet fut repoussé par 234 voix contre 493. Mais l'atten-
tion fut surtout absorbée par la question du fameux droit
de visite destiné à amener la suppresion de la traite des
noirs. Le cabinet avait signé avec l'Autriche, la Prusse, la
Russie et l'Angleterre, un traité en date du 20 déc.1844,
d'après lequel, sauf dans la Méditerranée, aucun bâtiment
appartenant à une des puissances contractantes ne pouvait
entreprendre une expédit ion maritime sans être soumis au
droit de visite. Ony vit une nouvelle humiliation de la France
devant l'étranger. Dupin alné et Billault attaquèrent si
âprement le ministère que, pour éviter une chute certaine,
M. Guizot dut déclarer que le traité n'étant pas encore
définitivement signé, le gouvernement ne passerait pas
outre. La session fut close le 10 juin après le vote du
budget qui de plus en plus s'éloignait de l'équilibre (4 mil-
liard 281 millions de recettes, 1 milliard 318 millions de
dépenses, non compris celles des chemins de fer). Le minis-
tère n'était pas fort satisfait de la Chambre. Sa majorité
de 84 voix au début était peu h peu descendue à 8 voix.
Il se trouvait donc sans cesse sous la menace d'un échec.
Aussi se décida-t-il à une dissolution qui fut prononcée le
13 juin. Les collèges électoraux étaient convoqués pour le
9 juil. Or, il n'eut pas lieu de se féliciter beaucoup des
élections. Paris élut 10 membres de l'opposition sur 42, et
parmi eux, deux républicains qui s'étaient présentés à ce
titre, MM. Marie et Carnot. Dupont del Eure étaitnommé
par trois collèges. Les chefs de la gauche revinrent, entre
autres Ledru-Rollin et Garnier-Pages. Le 13 juil. le duc
d'Orléans périssait dans un tragique accident de voiture.
Ce prince était fort populaire et très aimé dans l'armée.
Sa mort, au point de vue politique, fut donc un coup
funeste pour la royauté de Juillet. Les Chambres furent
convoquées extraordinairement pour voter une loi de
régence qui fut promulguée le 30 août; elles furent ensuite

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHAMBRE

prorogées au 9 janv. La session, contrairement à ce qui
s'était passé jusqu'alors, fut des plus calmes. L'adresse, la
loi sur les fonds secrets, d'autres mesures sans grande
importance furent votées sans difficultés. A peine peut-on
signaler dans cette période incolore un discours de Lamar-
tine, à propos des fonds secrets, au cours duquel il annonça
que la déconvenue du parti conservateur était proche et
et qu'il se séparait nettement de sa politique. La session
fut close le 22 juil. En dehors du Parlement, il faut toutefois
remarquer l'agitation violente que fit le parti catholique
en réclamant la liberté d'enseignement et la campagne
retentissante qu'il entama contre l'Université. Ces
menées eurent leur retentissement dans la Chambre qui se
réunit le 27 déc. '1843. La discussion de l'adresse fut en
effet assez orageuse. En même temps que le réveil de l'es-
prit clérical, s'était produite une sorte de galvanisation du
parti légitimiste qui avait fondé de grandes espérances sur
la mort du duc d'Orléans. Le comte de Chambord s'était fort
remué, était allé à Londres, avait procédé à de bruyantes
réceptions. La commission de l'adresse crut devoir qua-
lifier sévèrement toute cette agitation. « La conscience
publique, disait-elle, flétrit de coupables manifestations,
notre révolution de Juillet l'a prouvé, en punissant la viola-
tion de la foi jurée. » Ce paragraphe suscita un tumulte,
Berryer invoqua les droits de la légitimité. Guizot lui répon-
dit assez vertement. Poussés à bout, les légitimistes crièrent:
« Nous ne pouvons pas être flétris par le ministre qui a
pris une si grande part aux réactions de 4845 et encouragé
les atrocités du Midi. » Guizot se précipita à la tribune :.
« Messieurs, dit-il, vous le savez, j'ai été à Gand...» Une
clameur effroyable l'interrompt. Il reprend : J'ai été à
Gand (Nouvelle clameur. Cris, assez ! assez ! nous le savons
bien que vous avez été à Gand). Durant une heure, Guizot
ne put se faire entendre. Dès qu'il ouvrait la bouche, on
vociférait : « Nous ne permettrons pas que vous vous vantiez
d'avoir été à Gand. » Enfin Odilon Barrot intervint :
« Laissons le étaler sa honte et ayons le courage de l'en-
tendre jusqu'au bout. » Guizot put enfin expliquer qu'il
était allé à Gand afin de porter à Louis XVIII les conseils des
royalistes constitutionnels, l'engageant à adopter la charte
franchement et sans restriction. Il termina ainsi : « On
pourra épuiser mes forces, on n'épuisera pas mon courage.
Quant aux injures, aux calomnies et aux colères intérieures
et extérieures, on peut les multiplier, on peut les entasser
tant qu'on voudra, on ne les élévera jamais au-dessus de
mon dédain ! » Le fameux paragraphe fut adopté à une
grande majorité et l'adresse toute entière votée après des
débats très animés par 220 voix contre 190 (27 janv.).
Les conservateurs, pour perpétuer le souvenir de cette
séance, firent graver une médaille représentant Guizot à
la tribune dominant le tumulte, avec en exergue: on
pourra épuiser mes forces, on n'épuisera pas mon
courage. Le 22 févr. Villemain déposait sur la tribune de
la Chambre des pairs un projet de loi sur la liberté d'en-
seignement. Modifié par cette assemblée, il vint vers la
fin de la session à la Chambre des députés. Mais il avait
été si mal accueilli par toute la presse libérale que le
ministère,n'osant aborder la discussion, parvint à l'ajourner.
Le cabinet réussit encore à écarter la question épineuse
de la dotation du due de Nemours sur laquelle Louis-
Philippe avait voulu revenir, et la session se termina le
46 mai 4844, sans qu'on eût opéré de travail sérieux. Le
24 déc. la Chambre reprenait ses séances. Le discours de
la couronne fit allusion aux difficultés survenues dans le
courant de l'année avec l'Angleterre (la fameuse affaire
Pritchard [V. ce nom]), difficultés qui eussent pu devenir
graves mais qui avaient été applanies par l'esprit de bon
vouloir et d'équité qui animait les deux pays. Louis-Philippe
rappelait aussi le voyage qu'il venait de faire en Angleterre
pour y annuler surtout les intrigues qu'aurait pu y nouer
le comte de Chambord, et les marques d'amitié qu'on lui
avait témoignées. La Chambre irritée des tergiversations
du gouvernement dans l'affaire de Tahiti et surtout de l'in-
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demnité accordée à Pritchard, faillit renverser le cabinet.
M. Thiers reprocha amèrement à Guizot les concessions
excessives faites à l'Angleterre. M. de Malleville dit que
l'indemnité Pritchard était tellement blessante pour notre
honneur national qu'elle avait été reconnue même par les
partisans du ministère comme une faute très grave. D'autres
orateurs se montrèrent plus mordants encore. Dupin
déclara qu'il valait mieux abandonner un ministère que
d'abandonner le pays pour un ministère. Tocqueville s'écria
« Il faut que la France cesse d'être France ou que vous
cessiez de gouverner ! » Guizot se défendit héroïquement. Il
réclama le scrutin secret; malgré cette précaution il n'ob-
tint que 243 voix contre 205. C'était un échec. Le prési-
dent du conseil voulut se retirer, les conservateurs le for-
cèrent à demeurer au pouvoir. Il y resta donc, mais dans
des conditions telles qu'il n'osa présenter aucune loi impor-
tante de peur d'ètre renversé. De son côté la Chambre,
reculant décidément devant une crise ministérielle, vota la
loi des fonds secrets (229 voix contre 205). La loi sur
l'enseignement secondaire fut donc ajournée encore, la
loi sur la réforme des prisons fut retirée, mais voici que
l'exécution des fortifications de Paris amena de nouveaux
troubles. Le maréchal Soult ayant demandé 17 millions
pour confection du matériel nécessaire pour armer de
bouches à feu l'enceinte fortifiée, un grand nombre de
protestations se produisirent tant à Paris que dans les
départements : partout des pétitions furent signées. Pour
que la Chambre accordât les crédits (encore ne vola-t-elle
que 14 millions au lieu de.17) le gouvernement dut prendre
l'engagement formel que le matériel serait installé à
Bourges et n'en sortirait qu'en cas de guerre, et que la
guerre terminée, il y serait reporté. En dehors du Parle-
ment, la dispute entre le clergé et l'Université continua de
plus belle. Finalement les deux partis s'étaient retournés
contre le ministère, lui réclamant chacun une loi qui garantit
leurs droits. Villemain obsédé dut se retirer, il fut rem-
placé par M. de Salvandy. M. Thiers interpella le 2 mai
le cabinet, demandant qu'on appliquât aux jésuites les lois
existantes dans toute leur rigueur. Le garde des sceaux se
montra disposé à user des plus grands ménagements en-
vers les congrégations religieuses. La Chambre ne fut point
de son avis et après deux jours de débats animés vota à
une majorité considérable cet ordre du jour: « La Chambre,
se reposant sur le gouvernement de faire exécuter les lois
de l'Etat, passe à 1 ordre du jour. » Enfin avant la clôture
de la session (21 juil.) le budget fut voté. Il augmentait
annuellement dans des proportions assez inquiétantes.
Ainsi les dépenses étaient fixées à 4 milliard 355 millions,
les découverts étaient de 378 millions. Il est vrai que les
recettes augmentaient dans une progression continue. Et
comme on se figurait que ce mouvement irait toujours
croissant, on envisageait l'avenir avec une très grande
confiance.

Quelque teins auparavant, le cabinet avait donné satis-
faction à la Chambre en signant avec l'Angleterre un
traité supprimant le droit de visite (29 mai 484a). D'autre
part, M. de Salvandy avait causé de graves mécontentements
en enlevant au conseil de l'Université plusieurs privilèges
dont il jouissait et en forçant Edgar Quinet à quitter sa
chaire du collège de France. Mais M. Guizot ava it négocié
avec la cour de Rome et obtenu que le pape ordonnât aux
Jésuites de se dissoudre. En sorte que les rapports entre
le gouvernement et l'assemblée étaient en somme demeurés
assez satisfaisants. Pourtant des bruits de dissolution cou-
rurent avec persistance et bien que rien ne vint les justi-
fier, les partis se tinrent prêts à entreprendre la campagne
électorale.

Lorsque la Chambre reprit ses séances (27 déc. 4845)
elle ne parut plus disposée à faire échec au cabinet. L'a-
dresse fut votée à une grande majorité (6 janv.). On repro-
cha bien à M. de Salvandy ses ordonnances relatives à
l'Université, et au ministre des travaux publics, les abus.
sérieux qui se produisaient dans la concession des lignes de
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chem. de fer (agiotages, fraudes, marchés passés sans con-
currence, etc.), mais ces blâmes n'eurent aucune sanction.
On apprit peu après qu'une nouvelle insurrection avait
éclaté en Pologne et qu'elle avait été cruellement réprimée.
Interpellé sur ces événements (43 mars), M. Guizot ne put
que répondre vaguement, et la Chambre d'ailleurs n'insista
pas. La session fut remplie par des discussions sans but.
L'opposition présenta une foule de projets libéraux sur les
annonces judiciaires, la liberté individuelle, la liberté du
vote. Le gouvernement les repoussa systématiquement et
réussit à les faire écarter. Il en fut de même de la loi sur
l'enseignement secondaire que M. Thiers et Odilon Barrot
essayèrent de rétablir à l'ordre du jour et de la loi sur les
incompatibilités que M. de Rémusat soutint sans succès.
Toutefois, les lois d'affaires furent votées avec empresse-
ment et à l'unanimité. De ce nombre, sont des ouvertures
de crédits importantes pour la réfection de la marine, pour
la navigation intérieure, pour les canaux et pour les che-
mins de fer. La clôture de la session se fit le 3 juill. Le
même jour, paraissait une ordonnance de dissolution. Les
élections générales étaient fixées au 4 er août. Elles furent
un triomphe pour la politique conservatrice. Jamais majo-
rité plus compacte ne s'était groupée autour du ministère.
L'opposition perdit 55 membres. Guizot prononça alors
devant les électeurs de Lisieux un véritable discours pro=
gramme qui fit sensation dans le monde parlementaire. Il
disait : « Un gouvernement bien assis a deux grands
devoirs, il doit, avant tout, faire face aux affaires quoti-
diennes de la société, aux incidents, aux événements qui
surviennent dans sa vie, sans aller au-devant de ces événe-
ments, sans chercher des affaires... Il doit aussi s'appli-
quer à développer dans la société tous les germes de pros-
périté, de perfectionnement, de grandeur, développement
tranquille et régulier qui ne doit point procéder par secousse
et poursuivre des chimères, mais qui doit s'adresser à
toutes les forces saines que possède la société et lui faire faire
chaque jour un pas dans la carrière de ses espérances
légitimes... Toutes les politiques vous promettront le pro-
grès; la politique conservatrice seule vous le donnera
comme elle a pu seule réussir à vous donner l'ordre et la
paix. » Ce discours fut accueilli avec joie par tous les pro-
gressistes. L'adresse fut votée par 248 voix contre 84
(42 févr. 4847). Cependant la session s'ouvrait sous de
tristes augures. Coup sur coup une crise fnancière, puis
une crise de subsistances s'étaient déclarées vers la fin de
4846. Des inondations désolèrent plusieurs départements,
des désordres sanglants furent la conséquence de cette
accumulation de fléaux. La situation extérieure n'était pas
meilleure : l'Autriche venait de s'annexer la république de
Cracovie malgré la protestation de la France; en Algérie,
Abd-el-Kader avait massacré 300 de nos soldats prison-
niers; la question des mariages espagnols avait compromis
nos excellentes relations avec l'Angleterre. Le gouverne-
ment remédia, dans une certaine mesure, à la crise finan-
cière en émettant un emprunt de 250 millions ; de plus, la
Russie acheta par l'entremise de la Banque de France
50 millions de rentes. Mais il ne paraissait pas disposé à
réaliser les promesses si libéralement faites durant la période
électorale. Bientôt même il se désagrégea. Martin du Nord,
étant mort, avait été remplacé par Hébert (16 mai), et
M. de Carné nommé ministre des affaires étrangères. Ces
nominations furent contraires au sentiment de la Chambre.
Duvergier de Hauranne déposa une proposition sur la
réforme électorale basée sur l'adjonction des capacités,
l'abaissement du cens à 400 fr., ce qui eût augmenté
le nombre des électeurs de 100 ou 125,000. Guizot
repoussa tout projet de réforme. Les conservateurs qui
avaient voté contre l'avis du gouvernement la lecture
de la proposition, n'osèrent, au début de la session, ren-
verser le cabinet et décidèrent le rejet à la majorité de
98 voix (26 mars). Immédiatement M. de Rémusat reprit
son ancien projet pour l'extension des incompatibilités par-
lementaires. Il fut battu par 219 voix contre 170 (19 mai).

La majorité n'était plus que de 49 voix. Guizot résolut de
fortifier son ministère. M. de Mackau et le ministre de la
guerre, M. de Saint-ion, avaient démissionné. M. Lacave-
Laplagne était considéré comme une gêne par ses collègues
parce qu'il se refusait à laisser accroitre sans cesse les
dépenses budgétaires. Il fut remplacé par M. Dumon, le
général Trezel eut le portefeuille de la guerre, M. Jayr
celui des travaux publics, M. de Montebello la marine.
Mais une série de malheurs, de désordres de toute nature,
de scandales inouïs éclatèrent simultanément dans le
cours de cette année 4847 et vinrent aggraver le malaise
général et comme dénoncer la fin prochaine d'un régime
vieilli et déconsidéré. Ce furent d'abord des bandes d'assas-
sins et de voleurs qui rançonnèrentles campagnes, allumè-
rent partout des incendies, puis ce furent la triste compro-
mission de deux anciens ministres, le général Cubières et
M. Teste, dans les affaires véreuses de la compagnie des
mines de Gouhenans; l'assassinat de la duchesse de Praslin
par son mari, pair de France ; les trafics d'emplois de
finances favorisés par un secrétaire de Guizot ; l'anarchie
et le désordre des administrations de la guerre et de la
marine; le suicide d'un diplomate distingué, le comte de
Bresson ; la folie d'un ambassadeur de France à Turin, le
comte Mortier, enfin la mort de Madame Adélaïde, sœur
de Louis-Philippe. La presse s'empara des scandales et les
commenta violemment. La tribune en retentit h plus d'une
reprise. Les tribunaux en furent encombrés. Le pays s'en
montra tristement impressionné et irrité. A tort ou à rai-
son, on en faisait remonter la responsabilité aux minis-
tériels. Jadis surnommés conservateurs-bornes et pritchar-
distes, ils étaient maintenant désignés sous ce vocable
infamant « les Satisfaits ». La campagne en faveur de la
réforme électorale rassembla donc tous les partisans de la
République, tous les ennemis de la monarchie de Juillet,
tous les mécontents. Le mouvement fut irrésistible et alla
grandissant tous les jours. Les banquets réformistes
le propagèrent sur toute la surface du territoire ; on y
prononçait des discours dont quelques paroles de Lamar-
tine au banquet de Mâcon peuvent donner une idée :
« Cette monarchie, que voulez-vous qu'elle devienne si
elle se campe dans une capitale fortifiée, si elle se défie
de la nation organisée en milices civiques, si elle ne
parvient à faire d'une nation de citoyens une vile meute
de trafiquants, n'ayant conquis leur liberté au prix du
sang de leurs pères que pour la revendre aux enchères
des plus sordides faveurs; si elle fait rougir la France
de ses vices officiels ou si elle nous laisse descendre,
comme nous le voyons en ce moment même, dans un
procès déplorable, si elle nous laisse descendre jusqu'aux
tragédies de la corruption, si elle laisse affliger, humilier
la nation et la postérité par l'improbité des pouvoirs
publics. Elle tomberait, cette royauté, so y

ez-en sirs! elle
tomberait, non dans le sang comme en 4789, mais elle
tomberait dans son piège ! et après avoir eu la révolution
de la liberté et la contre-révolution de la gloire, vous
auriez la révolution de la conscience publique et la révolu-
tion du mépris ! » Le 49 sept. 4847, le maréchal Soult
quittait le ministère, au moment même où la situation
devenait le plus menaçante. Guizot prit la présidence du
conseil qu'il exerçait effectivement depuis longtemps.

La session fut ouverte le 28 déc. Le discours de la cou-
ronne ne manqua pas de faire allusion à la campagne ré-
formiste. « Au milieu de l'agitation que fomentent les pas-
sions ennemies ou aveugles, une conviction m'anime et me
soutient : c'est que nous possédons dans la monarchie con-
stitutionnelle, dans l'union des grands pouvoirs de l'Etat, les
moyens les plus assurés de surmonter tous les obstacles et de
satisfaire à tous les intérêts moraux et matériels de notre
chère patrie. » Ces paroles furent accueillies avec une
froideur marquée. La discussion de l'adresse fut passionnée.
La politique extérieure et intérieure du gouvernement fut
incriminée avec une fureur véritable. Le débat sur le pas-
sage concernant les banquets réformistes fut d'autant plus
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violent que le ministère déclara formellement qu'il
interdirait le banquet projeté dans le XII e arr. de Paris.
On trouverait difficilement dans toutes les annales par-,
lementaires des séances plus bruyantes, plus remplies
de personnalités, de défis, d'insultes que celles des 7, 8
et 10 févr. Cependant l'adresse fut votée le 12 par
241 voix; I'opposition s'abstint. Les députés de gauche se
réunirent le 13 et il fut décidé que le banquet du XII e arr.
aurait lieu et qu'ils y assisteraient en corps. Le ministère
prend des mesures de défense : la manifestation sera inter-
dite, la garnison de Paris sera mise sur pied, la loi sur les
attroupements proclamée; des mandats d'arrêts sont don,
nés contre les principaux chefs de parti. Le 21 févr.
Odilon Barrot dénonça ces mesures à la tribune et repro-
cha AU cabinet d'exposer le pays à des troubles pour une
question qui devrait être soumise aux tribunaux. M. Du-
chàtel ne veut rien entendre et répond que le gouvernement
a dû interdire une manifestation de tous points contraire aux
lois. Le lendemain (22 févr.), la révolution de 1848 écla-
tait. Le 2-4, le gouvernement de Juillet était renversé et
Louis-Philippe en fuite (V. RÉvoLUTION DE 4848). Du-
rant les troubles les étudiants avaient pénétré (le 22)
dans l'intérieur de l'assemblée, mais ils furent bientôt ex-
pulsés par les huissiers. Des troupes entouraient le Palais-
Bourbon. La séance, commencée à une heure et demie,
débuta par une tranquille discussion sur le privilège de la
banque de Bordeaux. Puis Odilon Barrot vint proposer la
mise en accusation du ministère : on ne lui prêta pas la
moindre attention. Le 23, les gardes nationaux vinrent dé-
poser des pétitions pour la réforme, mais le grand événe-
ment fut la déclaration suivante de Guizot : e Le roi vient
de faire appeler en ce moment M. le conne Molé pour
le charger de former un nouveau cabinet. Tant que le
cabinet actuel sera chargé des affaires, il maintiendra ou
rétablira l'ordre comme il l'a fait jusqu'à présent. » Des
bravos prolongés éclatèrent et l'enthousiasme des députés
à la nouvelle de la chute du cabinet Guizot gagna tout
Paris. Le 24, pendant que les événements seprécipitaient,
que Louis-Philippe abdiquait et quittait Paris, la Chambre
tenait séance dès midi et demi. Elle s'était déclarée en
permanence, vu les circonstances. La duchesse d'Orléans
et le comte de Paris se présentèrent dans l'assemblée où
de vives acclamations Ies accueillirent. Dupin monte à la
tribune et se déclare pour la régence de la duchesse d'Or-
léans. Après une suspension nécessitée par le tumulte qui
avait suivi ces paroles, Marie, Crémieux, Lamartine, récla-
mèrent la formation d'un gouvernement provisoire et s'op-
posèrent à l'immédiate proclamation de la régence. Les
légitimistes demandent la convocation d'une nouvelle assem-
blée. Puis la Chambre fut envahie par le peuple aux cris
de : Vive la République! Le président Sauzet se retira.
Les députés sortirent sains et saufs, non sans avoir subi mille
quolibets et quelques menaces. La Chambre fut dissoute
par décret du gouvernement provisoire de la République
le 24 févr. 4848.

II. COMPOSITION ET ORGANISATION INTÉRIEURE DE L'ASSEM-
BLÉE. — La charte amendée apporta diverses modifica-
tions à la composition de la Chambre, Elle fut renouve-

table tous Ies cinq ans, elle eut le droit de nommer el11e.M
même son président et l'initiative des lois lui fut donnée
concurremment avec le roi et la Chambre des pairs. L'àge
de l'électorat fut abaissé à vingt-cinq ans et celui de l'ëlj^

gibilité à trente. Les députés promus à des fonctions pu-
bliques salariées furent soumis à la réélection. La Ioi
électorale du 19 avr. 1831 abaissa le chiffre du cens, ce
qui augmenta notablement le nombre des électeurs et des
éligibles. Le double vote fut aboli et le nombre des députés
fut porté à 459. Le règlement de la Chambre de la Res-
tauration fut conservé, mais soumis les 23 et24 août 1830
à une revision à la suite de laquelle quelques modifica-
tions furent apportées. Voici les principales : partage de
la Chambre par la voie du sort en neuf bureaux dont les
pouvoirs durent un mois ; élection du président définitif
après la vérification des pouvoirs; nomination des ques-
teurs au commencement de la session et, quand il y a lieu,
tontes ces nominations sont faites à la majorité absolue, et
celles des vice-présidents, des secrétaires et des ques-
teurs au scrutin de liste. — En ce qui concerne les vota-
tions, dans les questions complexes la division eut lieu
de droit lorsqu'elle fut demandée. Toute proposition ayant
une loi pour objet est votée par la voie du scrutin secret.

La discussion générale portera généralement sur le
principe et sur l'ensemble des projets de loi ou propositions ;
la discussion des articles s'ouvrira successivement sur
chaque article suivant son ordre et sur les amendements
qquui s'y rapportent; en' conséquence, les amendements sont
déposés sur le bureau. Le président Ies fait imprimer et
distribuer si la discussion est renvoyée au lendemain.
De 1830 à 1848, d'autres changements se produisirent.
Ainsi le 27 déc. 1837, il fut décidé que Ies questeurs ne
seraient nommés qu'après l'installation du bureau défini-
tif; le 24 mars 4838, que la question préalable pouvait
être mise aux voix sur le simple énoncé de l'objet d'une
pétition sans qu'il soit nécessaire d'entendre les dévelop-
pements du rapport; enfin, en 1845, que le scrutin de
division serait habituellement appliqué aux propositions
ordinaires et le scrutin secret réservé seulement pour les
occasions exceptionnelles et au cas où il serait réclamé par
vingt membres. A deux reprises on songea à une réforme
plus étendue du règlement (4836 et 1838), notamment en
ce qui concerne le mode de discussion des lois, l'exercice
du droit d'amendement, la reprise des travaux législatifs
interrompus par la clôture de la session, la nomination des
commissions. Des commissions furent nommées, mais on
n'aboutit à aucun résultat. Citons enfin à titre de curiosité,
une discussion qui eut lieu en 4838 sur le costume des
députés qui depuis 1830 avait cessé d'être obligatoire.
M. Mangin d'Oms proposa . d'adopter comme signe distinc-
tif des membres de la Chambre l'habit noir avec plaque
émaillée. M. Bande y substituait un habit bleu à parements
et collet de velours- brodés d'argent; cette dernière propo-
sition fut même adoptée à titre d'amendement, mais l'en-
semble de la proposition fut rejeté, — Voici un tableau Lies
sessions de la Chambre qui facilitera les recherches dans
les annales de cette Iongue période de 1830 à 1848. Nous
y indiquons le nom des présidents de l'assemblée.

Session de 1830, ouverte le 3 août 4830, close le 20 avr. 4831. La Chambre fut prorogée le 20 avr. 4831 puis - dis-
soute le 31 mai suivant. Présidents : Casimir
Périer (6 août), puis Laffitte (24 août) et de nou-
veau Casimir Perier (41 nov. 1830).

1831—	 23 juil. 4831	 21 avr. 4832. Président : Girod de l'Ain.
—	 4832	 —	 49 nov. 1832	 25 avr. 4833.	 —	 Dupin.
—	 1833	 -	 26 avr. 4833 — 26 juin 1833.	 — -	 —	 -
— 4834	 —	 23 déc. 4833 — 24 mai 1834. La Chambre fut dissoute le 25 mai 1834. Prési-

dent : Dupin.	 -

- 1835	 31 juil. 4834 — 11 sept. 1835. Président : Dupin.
— 4836	 —	 29 déc. 1835 — 42 juil. 1836.	 —	
— 1837	 —	 27 déc. 4836 — 15 juif, 4837. La Chambre fut dissoute le 3 oct. 4837. Président

Dupin.
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ouverte le 18 déc. 1837, close le 12 juil. 1838.
— 47 déc. 1838 — 31 jauv, 4839.

1840
1841
4842

4843

4844
4843
4846
4847

- 23 déc.
6 nov.

- 27 déc.

- 26 juil.

- 27 déc.
- 26 déc.

27 déc.
- 47 août

4839 16 juif, 1840.
1840 — 23 juin 4841.
4841 — 1 .1 juin 4842.

4842 .- 24 juil. 1843.

1843 — 6 août 1844.
1844 — 21 juil. 1846.
1846 — 3 juil. 4846.
1846 — 9 août 1847.

1848 --	 24 nov. 4847

CHAMBRE

Président: Dupin.
La Chambre fut prorogée le 31 janv. et dissoute le

2 févr. Président : Dupin.
Président: Sauzet.

La Chambre fut dissoute le 42 juin 1842. Président;
Sauzet.

La Chambre fut prorogée du 30 août 4b42 au 9 janv.
1843. Président : Sauzet

Président: Sauzet.

La Chambre fut dissoute le 6 juif. Président : Sauzet.
La Chambre fut prorogée du 4 sept. 4846 au 44 janv.

4847. Président : Sauzet.
La Chambre fut dissoute le 24 févr. 4848. Prési-

dent : Sauzet.

III. OEuvim im L'Assgun tg. —• Presque toutes les lois
ayant un caractère politique ont été analysées dans Phis
torique, nous tracerons ici un bref exposé des mesures
d'intérêt général les plus importantes votées par la Chambre
des députés. Elle adopta en 1831: un crédit de 18 millions
destinés à des travaux d'utilité publique sous forme de
subventions aux départements et aux communes qui de-
vaient, de leur côté, consacrer 34 millions à des dépenses
de même nature, Cette loi eut pour but principal de fournir
du travail aux ouvriers que la cilfse industrielle avait-
plongés dans la misère. C'est un moyen d'atténuer les
crises qui a été employé depuis par plus d'un gouverne-
ment et qui est encore fréquemment appliqué de nos jours.
Une loi sur le recrutement de l'armée, une autre sur l'avan-
cement dans l'armée de terre; une loi apportant aux prescrip-
lions du Code pénal et du Code d'instruction criminelle les
adoucissements nécessités pour Ies progrès des mœurs;
une loi modifiant dans le sens de la liberté du commerce
les conditions de transit et d'entrepôt et supprimant le
privilège de la possession des entrepôts. En 4832, une loi
sur l'avancement dans l'armée navale; une loi rétablissant
le divorce (elle fut rejetée par la Chambre des pairs); une
loi sur les pêches maritimes; une loi sur les réfugiés
politiques permettant au gouvernement de fixer leur rési-
dence ou mieux de les obliger à quitter le royaume. Eu 1833
une loi sur l'organisation des conseils de département et
d'arrondissement; une loi sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique. En 4837, une loi sur les attributions
municipales; une loi sur la caisse d'épargne; une loi or-
ganisantla garde nationale de Paris; un loi sur l'enseigne-
ment secondaire. En 1838, une loi sur l'extension de la
compétence des juges de paix; une loi sur les aliénés;
une loi sur les faillites et les banqueroutes ; une loi réglant
les attributions des conseils généraux et des conseils d'ar-
rondissement, En 4839, une loi sur l'organisation de
l'état-major général de l'armée. En 1840, une loi réfor-
mant l'organisation des tribunaux de commerce, augmen-
tant le nombre de notables appelés à élire les juges et
entourant de garanties la formation des listes; une loi sur
le travail des enfants dans les manufactures; une loi pro-
rogeant le privilège de la banque de France; une loi sur
les sucres ; une loi abaissant le monopole de la fabrica-
tion du sel ; nombre de lois sur les chemins de fer (garan-
ties d'intérêts et prêts aux compagnies pour la construc-.
tion des réseaux). En 4841, une loi sur les ventes judi-
ciaires d'immeubles. En 1842, une loi sur les chemins de
fer substituant un système général et complet à la légis-
lation incohérente qui jusqu'alors réglait la matière,
déterminant les lignes à construire, le mode de construc-
tion , et la communication des réseaux entre eux.
En 1845, une loi sur le régime colonial émancipant les
noirs en principe ; une loi sur les caisses d'épargne, etc.

Chambre des pairs (Gouvernement de Juillet). 1830-
4848. — I. Htsxoataug. --, Sous la monarchie de Juillet la
Chambre des pairs n'a joué qu'un rôle politique très effacé.

Sans doute les lois qu'elle vota furent examinées avec beau-
coup de conscience et d'autorité; elles donnèrent même
lieu souvent it des débats plus élevés et plus éloquents que
ceux de la Chambre des députés. Mais c'étaient là, pour
ainsi dire, des discussions théoriques. Le recrutement de
la Chambre des pairs, le système des fournées, la mettaient
trop dans la dépendance du pouvoir pour qu'elle ne fût
point inféodée à la politique gouvernementale. Enfin elle
siégea si fréquemment comme haute cour de justice que tout
l'intérêt que peut présenter son histoire s'attache, non point
à I'assemblée législative, mais à la Cour des pairs (V. ce
mot). Nous ne ferons donc que rappeler brièvement les
rares occasions où la Chambre haute prit une attitude poli-
tique un peu caractérisée.

Durant la révolution de 4830 elle manifesta quelque
agitation et surtout fort peu d'empressement à se rallier
tout de suite à Louis-Philippe. Grâce à l'initiative de
M. de Mortemart, une vingtaine de pairs essayèrent même
de trouver une combinaison quipermit des accommodements
entre la royauté et le gouvernement de l'hôtel de ville.
Mais par une inconséquence singulière, un des plus fermes
champions de la légitimité, Chateaubriand, s'opposa à ces
velléités. Pour lui, la seule mesure à prendre en ces cir-
constances difficiles, était le rétablissement de la liberté de
la presse. Il s'écriait : « Le roi et la légitimité ! je leur
suis plus attaché que personne, niais ils ne sont pas en
péril! sauvons la liberté de la presse et, le trône fût-il ren-
versé, je ne vous demande qu'une plume et deux mois
pour le relever. » C'était une forte illusion. La Chambre
le comprit d'autant mieux que la marche rapide des événe-
ments vint lui ôter tout espoir de conserver Charles X.
Elle se résigna à entrer en négociations avec la Chambre
des députés pour confier la lieutenance du royaume au duc
d'Orléans. Mais lorsqu'il s'agit de proclamer roi le lieute-
nant général, elle se garda bien de prendre l'initiative
d'une telle mesure ; elle se tapit dans l'obscurité, laissa
agir la Chambre basse, puis elle acquiesça au fait accompli.
Une seule voix, celle de Chateaubriand, protesta en faveur
de la légitimité (7 août). Dès Ies débuts, ses hésitations la
rendirent peu populaire et quoi qu'elle fit on persista à
l'accuser de prédilection pour le régime déchu. Cependant
elle avait eu à coeur de voter la première deux propositions
libérales : l'abolition de la triste loi du sacrilège et l'ap-
plication du jury aux délits de presse et aux délits poli-
tiques. Lorsqu'en 1831, le gouvernement lui demanda de
ratifier la décision de la Chambre des députés qui abolis-
sait l'hérédité de la pairie, il se heurta à une resistance
très vive. Du 49 au 28 déc. d'éloquents défenseurs du
principe héréditaire se firent entendre. Le due de Fitz-
James s'emporta même à une critique fort acerbe de la
monarchie de Juillet et déclara que « la place ne lui sein
blait plus tenable et qu'il renonçait à la pairie ». Une four-
née de 36 pairs à vie emporta toutes les résistances.
L'abolition de l'hérédité fut votée (28 déc.). Quelques
jours•aprés, 44 pairs donnèrent leur démission. Puis durant
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six longues années on ne trouve rien à signaler que le
rejet du rétablissement du divorce voté par la Chambre des
députés; qu'une protestation indignée de M. de Dreux-
Brézé contre la capture de la duchesse de Berry « qui
dépasse en arbitraire et en illégalité les ordonnances de
Juillet » et contre l'emprisonnement de cette princesse,
« un attentat son existence! »; que l'opposition éloquente
de Villemain aux fameuses lois de Septembre. Mais à
partir de 4837 il commença à se former une opposition
constitutionnelle dont les plus brillants orateurs furent
Villemain et Cousin. La discussion des adresses en réponse
aux discours du trône prit une aigreur jusque-là inconnue
dans la noble assemblée. Ainsi Montalembert, le due de
Broglie, le baron Pelet, critiquèrent amèrement la politique
extérieure du gouvernement, surtout dans les affaires
d'Italie, de Suisse et de Belgique. Victor Cousin lui
reprocha d'encourager par sa faiblesse le retour des pré-
tentions abusives du clergé et la multiplication prodigieuse
des établissements des jésuites. Le cabinet Thiers de 1840
fut accueilli avec une froideur marquée et son programme
réunit contre lui jusqu'à 53 voix, fait sans précédent depuis
4830. Le comte Molé s'éleva énergiquement contre la loi
sur les fortifications de Paris à laquelle il reprochait d'être
contraire aux idées modernes, contraire à l'expansion
civilisatrice que le régime constitutionnel avait établi en
France. M. Mérilhou alla jusqu'à reprocher à M. Thiers,
à propos du budget de 4841, les dépenses extraordinaires
faites pour les armements de 4840, dépenses énormes,
opérées sans règle et sans mesure, ayant occasionné des
dilapidations scandaleuses, et il insinuait que les ministres
s'y étaient enrichis ! En /844 le projet sur l'enseignement
secondaire déposé par Villemain souleva pendant six semaines
d'iipres controverses. Il faisait beaucoup trop de concessions
au clergé en érigeant les petits séminaires en écoles à la
fois privées et publiques tout à fait en dehors du droit
commun, en dispensant leurs directeurs et professeurs du
brevet de capacité, en les exemptant de la surveillance de
1Etat et des charges financières qui pesaient sur les autres
écoles. Victor Cousin défendit les droits de l'Université et
de la philosophie; au nom du parti libéral il repoussa les
dispositions fondamentales de la loi. D'autre part, Monta-
lembert prenant le parti du clergé qui trouvait qu'on n'avait
pas assez fait pour lui, attaqua le projet comme insuffisant
au point de vue de la liberté de l'enseignement. Finale-
ment, la Chambre des pairs adopta, après l'avoir grave-
ment modifiée, une loi que la presse de tous les partis
avait jugée inadmissible et impraticable et qui effectivement
ne vit jamais le jour.

Tous les événements importants eurent désormais leur
contre-coup sur l'assemblée. L'affaire Pritchard donna lieu
à Molé de prononcer une véhémente diatribe contre le
ministère qu'iI accusait de compromettre la paix en mon-
trant un désir immodéré de la conserver et de lancer à
Guizot un mot célèbre : « Vous et vos collègues vous êtes
des comprometteurs de paix! » Montalembert portait d'élo-
quents défis au cabinet. Lors de la dissolution des jésuites
il déclara qu'ils étaient l'avant-garde du parti catholique et
que si l'avant-garde avait été forcée de déposer les armes,
l'armée tout entière restait intacte ; lors des affaires de
Pologne il s'écria: « Comment! en présence des déplorables
événements qui viennent de se passer en Pologne vous
n'avez trouvé des paroles que pour les oppresseurs! »
Mais cette vitalité singulière de la Chambre haute, apparue
précisément aux derniers jours, n'était qu'une sorte de
galvanisation artificielle, point assez persistante pour lui
permettre de recouvrer du prestige et une certaine auto-
rité morale. Au moment où s'accomplit la révolution de
1848, on parut avoir oublié jusqu'à son existence: on ne
songea ni à prendre son avis, ni à l'inquiéter. Le 24 févr.
le président Pasquier fit observer avec quelque amer-
tume « qu'il ne savait que par le Moniteur que le mi-
nistère précédent n'existait plus ». Après avoir vaine-
ment attendu pendant de longues heures une communi-

cation officielle, la Chambre s'ajourna. Elle ne devait plus
siéger.

Il. COMPOSITION ET ORGANISATION INTÉRIEURE DE L'AS-
SEMBLÉE. - La charte amendée du 44 août 1830, com-
plétée par la loi du 29 déc. 1831, contint les dispositions
suivantes relatives à la Chambre des pairs, « portion
essentielle de la puissance législative ». Elle est convoquée
par le roi en même temps que la Chambre des députés.
Les sessions des deux assemblées commencent et finissent
en même temps. — La nomination des membres de la
Chambre des pairs appartient au roi qui ne peut les choisir
que parmi les notabilités suivantes :

Le président de la Chambre des députés et autres
assemblées législatives; les députés qui auront fait partie
de trois législatures ou qui auront six ans d'exercice ; les
maréchaux et amiraux de France ; les lieutenants généraux
etvice-amiraux des armées de terre et de mer, après deux ans
de grade; les ministres à départements; les ambassadeurs
après trois ans et les ministres plénipotentiaires après six ans
de fonctions; les conseillers d'Etat après dix ans de ser-
vice ordinaire ; les préfets de département et les préfets
maritimes après dix ans de fonctions ; les gouverneurs colo-
niaux après cinq ans de fonctions ; les membres des conseils
généraux électifs après trois élections à lu présidence; les
maires des villes de 30,000 Aines et au-dessus après deux
élections au moins comme membres du corps municipal et
après cinq ans de fonctions de maire ; les présidents de
la cour de cassation ef!e la cour des comptes; les procureurs
généraux près de ces deux cours après cinq ans de fonctions
en cette qualité; les conseillers de la cour de cassation
et les conseillers maitres de la cour des comptes après cinq
ans; les avocats généraux près la cour de cassation
après dix ans d'exercice; les premiers présidents des
cours royales après cinq ans de magistrature dans ces
cours; les procureurs généraux près ces mêmes cours
après dix ans de fonctions; les présidents des tribu-
naux de commerce dans les villes de 30,000 rames et
au-dessus après quatre nominations à ces fonctions; les
membres titulaires des quatre académies de l'Institut;
les citoyens à qui, par une loi et à raison d'éminents ser-
vices, aura été nominativement décernée une récompense
nationale ; les propriétaires, les chefs de manufacture et
de maison de commerce et de banque payant 3,000 fr. de
contributions directes, soit à raison de leurs propriétés
foncières depuis trois ans, soit à raison de leurs patentes
depuis cinq ans lorsqu'ils auront été pendant six ans membres
d'un conseil général ou d'une chambre de commerce ; les
propriétaires, les manufacturiers, commerçants ou ban-.
quiers payant 3,000 fr. d'impositions qui auront été nom-
més députés on juges des tribunaux de commerce pour-
ront être aussi admis à la pairie sans autre condition. —
L'hérédité de la pairie était donc supprimée. Les majorats
furent abolis en 1835. Le nombre des pairs fut illimité,
leur dignité conférée à vie; aucun traitement, aucune pen-
sion, aucune dotation ne purent être attachés à la dignité
de pair. Les autres attributions et prérogatives ne furent
pas modifiées (V. CHAMBRE DES PAIRS DE LA RESTAURA-
TION). Cependant les séances furent publiques, comme
celles de la Chambre des députés, et les pairs ne furent plus
justiciables de leur Chambre qu'en matière criminelle seu-
lement. Le réglement des Chambres des pairs de la Res-
tauration fut maintenu dans ses grandes lignes. On y
apporta quelques modifications les 22 mars 1830 et 10 juin
1833. En 1830 la Chambre des pairs était composée de
192 membres seulement; en 1840 elle en avait 301 ; en
1844, 285 ; en 4847, 322 et en 1848, 312.—En 1830,
94 nominations faites par Charles X avaient été annulées,
Après la loi du 29 déc. 1831 qui supprima l'hérédité et
la pairie, 19 pairs furent admis dont les droits étaient
acquis avant la promulgation de cette loi. Du 9 août 1830
au 24 févr. 1848, il y eut 337 nominations de pairs.

L'organisation intérieure demeura la même que précé-
demment. La présidence de la Chambre appartenait au
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grand chancelier. Il y eut plusieurs vice-présidents, quatre
secrétaires et un grand référendaire nommé par le roi.
L'assemblée separtageait en 7 bureaux par la voie du sort.
Ces bureaux nommaient les commissions mais très sou-
vent la Chambre déléguait à son président le soin de dési-
gner les commissaires chargés d'examiner et de préparer
les projets de loi.

Présidents : 4830, le marquis de Pastoret ; puis de
4830 à 4848, le baron Pasquier.

Chambre des députés (30 République). PREMIÈRE
LÉGISLATURE (8 mars 1876-25 juin 1877). — I. HISTO-

RIQUE. - Les élections à la Chambre des députés créée et
organisée par la constitution de 4875 (V. ASSEMBLÉE

NATIONALE) eurent lieu le 20 fév. 4876. Elles furent un
succès pour la République. Tout d'abord 300 républicains
de toute nuance étaient élus. Les constitutionnels libéraux
n'étaient que 20, les monarchistes 45, les légitimistes
purs 20 et les bonapartistes 50. II y avait 105 ballottages.
On remarquait deux faits caractéristiques: M. Buffet, pré-
sident du conseil, avait été battu à la fois dans les Vosges,
dans la Meuse, dans le Cher, dans le Tarn-et-Garonne,
tandis que Gambetta avait été élu à Paris, à Marseille, k
Bordeaux et à Lille. La réaction consternée ne manqua
pas d'agiter le spectre rouge. Une vraie panique emporta
la Bourse où les fonds d'Etat subirent une baisse considé-
rable. On ne tarda pas toutefois à revenir à une plus
saine appréciation des choses et en Vois jours les valeurs
retrouvèrent leur taux élevé. M. Buffet crut devoir démis-
sionner (23 fév.). M. de Meaux, ministre de l'intérieur,
suivit son exemple. Les scrutins de ballottage du 5 mars
confirmèrent les premiers résultats.Furent élus: 56 répu-
blicains, 4 constitutionnels, 42 monarchistes, 7 légitimistes
purs, 26 bonapartistes. En somme, la Chambre était ainsi
composée : extrême-gauche, 98 membres ; gauche républi-
caine, 493 membres ; centre gauche, 48 ; constitution-
nels, 22; légitimistes (extrême droite), 24; droite et centre
droit, 54; bonapartistes, 75.

Le 8 mars, il fut procédé avec quelque solennité à l'ou-
verture de la session du Parlement. Le duc d'Audiffret-
Pasquier, président de l'Assemblée nationale, transmit les
pouvoirs du Parlement et la garde de la constitution à la
Chambre représentée par son doyen, Raspail père, au Sénat
également représenté par son doyen, Gaulthier de Rumilly,
et au pouvoir exécutif représenté par Dufaure. Peux
jours après, sans tenir compte des désirs manifestés par
les nouveaux députés, le maréchal de Mac-Mahon consti-
tuait un cabinet qui fut assez mal accueilli par l'opinion
publique. La présidence du conseil et le portefeuille de la
justice et des cultes étaient confiés à Dufaure, le porte-
feuille de l'intérieur à Ricard, celui des affaires étrangères
au duc Decazes, celui de l'instruction publique à M.
Waddington, celui des finances à M. Léon Say, celui des
travaux publics à M. Christophle, celui du commerce à
M. Teisserenc de Bort, celui de la guerre au général de
Cissey, celui de la mariné et des colonies k l'amiral
Fourichon: Le 14, le duc Decazes lisait son programme à
la tribune. Il entendait pratiquer loyalement la constitution
nouvelle, entretenir avec l'étranger des relations pacifiques,
mais sans négliger la réfection de notre armée et de notre
marine, dresser un budget en équilibre et sans augmen-
tation d'impôts, exécuter des travaux publics importants,
reviser la loi municipale et celle sur la collation des grades
dans l'enseignement supérieur. II faisait aussi une allusion
heureuse à la rentrée de la France dans le concert euro-
péen, à propos de la question d'Orient. Ce programme fut
mieux accueilli que le ministère lui-même ne l'avait été.
La gauche en grande majorité l'approuva fort; les bona-
partistes et les légitimistes l'attaquèrent passionément, de
leur côté les puissances étrangères le trouvèrent excellent.
Aussitôt la Chambre procéda à la nomination de son
bureau. M. Grévy fut élu président. Dans le discours qu'il
prononça à cette occasion il recommanda fortement l'accord
entre la Chambre et le Sénat. L'une étant très républicaine,

l'autre très reactionnaire, il y avait lieu de craindre en
effet de retentissants conflits. Gambetta, pour sa part,
chercha tout de suite à organiser la majorité. II rêvait de
réunir en un seul groupe de plus de 500 membres (séna-
teurs et députés) tous les républicains des trois nuances.
Ce groupe eût élaboré les travaux parlementaires et eût
par sa masse enlevé tous les scrutins importants. Cette
idée, qu'on a souvent préconisée depuis et toujours en
vain, n'eut aucun succès. Les groupes se reconstituèrent.
Il y eut un centre gauche présidé par Bethmont, une gauche
républicaine présidée par M. Jules Ferry, une extrême
gauche qui ne nomma point de bureau. Quant à la droite,
elle ne reprit pas tout d'abord ses réunions. Il fallut
s'occuper de la fastidieuse vérification des pouvoirs. La
Chambre se montra très sévère, nombre d'invalidations
furent prononcées soit pour ingérence du clergé, soit pour
ingérence de l'administration. La minorité se plaignit de
la partialité de l'assemblée, et de fait aucune élection
républicaine ne fut cassée. Cependant le ministère tenait
ses promesses. Il procéda à un sérieux mouvement préfec-
toral (22 mars) et déposa un projet de loi sur l'enseigne-
ment supérieur qui enlevait aux facultés libres la collation
des grades et qui fit jeter les hauts cris aux catholiques,
provoqua des protestations de la plupart des évêques
(23 mars). Mais Raspail ayant formulé une demande
d'amnistie pour les condamnés de la Commune, Ricard
déclara que le gouvernement repoussait les propositions
d'amnistie, et qu'il les combattrait toutes énergiquement.
La Chambre décida qu'on discuterait la question après les
vacances de Pâques et la gauche, préoccupée surtout de
changer le personnel administratif, notoirement hostile à
la République, réclama la revision de la loi sur les maires.
Le ministre de l'intérieur lui donna une satisfaction plato-
nique en annonçant qu'une loi organique municipale serait
prochainement élaborée (avr. 1876). Enfin M. Léon Say
déposa son budget, arrêté en dépenses à 2,676,000,000 de fr.
en recettes à 2,6 72,000,000 de fr. sans impôts nouveaux et
sans réductions des remboursements à la Banque. Les
recettes étaient établies sur celles de 1875 qui avaient
dépassé dans de fortes proportions les prévisions d'alors.
On put donc augmenter de 87 millions les dépenses ainsi
réparties : guerre 35 millions, marine 35 millions, travaux
publics 43 millions, instruction publique 4 millions. Le
40 avr. la Chambre s'ajournait à un mois.

Durant cette intersession le cabinet aborda résolument
la réforme du personnel administratif. 11 préfets furent
éliminés, 33 autres changés de poste. M. de Chazelles,
préfet du Cantal, envoyé dans les Hautes-Pyrénées, protesta
bruyamment (19 avr.) Il écrivit au ministre de l'intérieur
une lettre extrêmement vive dans laquelle il importe de
relever la phrase suivante : « Un jour viendra peut-être
où après avoir bien fait des concessions, après malheureu-
sement s'être laissé séparer de ses plus sûrs amis, celui
que nous persistons à considérer comme notre chef
voudra chercher à remonter ce funeste courant qui a
amené tant de régimes à leur ruine. » C'était, en effet,
la première manifestation de la politique que les droites
avaient adoptée et qui consistait à séparer le maréchal de
Mac-Mahon de son gouvernement pour l'acheminer à un
coup d'Etat. M. de Chazelles fut révoqué. Le lendemain
de la rentrée du Parlement, le ministre de l'intérieur
mourait subitement (11 mai). M. de Marcere, sous-secré-
taire d'Etat au même département, le remplaça (46 mai).
Le cabinet eut aussitôt une passe difficile à franchir. La
question de l'amnistie, qui devait reparaître d'ailleurs
périodiquement et causer mille embarras aux futurs minis-
tères, se dressait devant lui. En un discours habile,
M. Clemenceau démontra que jusqu'alors le pouvoir s'était
montré bien avare de clémence pour les condamnés de la
Commune. La répression avait été terrible : 17,000 exécu-
tions sommaires avaient eu lieu en pleine rue ; 50,000
arrestations avaient été opérées ; 14,000 condamnations
avaient été prononcées. D'autre part, il y avait eu
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35,000 ordonnances de non-lieu et 2,000 acquitte-
ments. Depuis, sur 6,500 recours en grâce 2,600 avaient
été accueillis, 2,000 remises partielles et 600 remises
totales avaient été seulement accordées. Raspail enfin fit
une apologie de la Commune qui amena de violentes
protestations et lui attira deux blâmes du président.
Son exagération compromit la cause qu'il défendait : sa
proposition fut repoussée par 442 voix contre 50. Enfin
M. Maroon ayant demandé l'amnistie pourtous les crimes et
délits politiques et crimes de droit commun connexes aux
événements politiques, Dufaure monta à la tribune et
obtint le rejet, à une grande majorité, de tous les projets
présentés (Maroon, Margue, Lisbonne, etc.). C'est à cette
occasion qu'il prononça le mot célèbre : « La Commune
est née de l'accouplement monstrueux de 1,500 aventu-
riers étrangers, 7,000 repris de justice et d'un certain
nombre de rêveurs. » Mais avec une ténacité particulière,
M. Allain-Targe vint ensuite réclamer la cessation des
poursuites ultérieures pour faits insurrectionnels et ne
consentit à retirer sa proposition que sur l'assurance
formelle de Dufaure que cette question ferait l'objet d'une
loi spéciale. A peine échappé de ces périls, le gouverne-
ment dut subir une interpellation de la droite sur les
nominations des maires. M. de Marcère remporta une
victoire, la Chambre ayant voté par 343 voix (la droite
s'abstenant en masse) un ordre du jour où elle se déclarait
« satisfaite de trouver dans le langage du ministre l'expres-
sion d'une politique libérale conforme aux voeux du pays».
Ainsi consolidé, le cabinet opéra le troisième mouvement
préfectoral qui porta sur 4préfets, 41 secrétaires généraux,
159 sous-préfets et 53 conseillers de préfecture. Puis il
aborda la délicate discussion du projet Waddington, qui
rendait à l'Etat le droit exclusif de conférer Ies grades
universitaires (ier juin). Le débat ne dura pas moins de six
séances: la gauche s'y montra passionnée et la droite se
livra à de violentes manifestations. D'une part, M. de
Cassagnac dénonçait « les tendances matérialistes et athées
de l'Université ». D'autre part, M. Deschanel s'élevait
contre « les prétentions dominatrices du cléricalisme », et
M. Jules Ferry contre « le césarisme clérical ». Finalement
la loi fut adoptée par 357 voix contre 122 (7 juin).
Toujours heureux, le ministère réussit encore à éviter le
piège que lui tendit M. Laroche-Joubert qui demandait ce
qu'il pensait faire pour « l'amélioration morale et maté-
rielle du plus grand nombre » en combattant la théorie du
socialisme d'Etat, et un assaut furieux de la droite à
propos de l'invalidation de M. de Mun qui donna lieu à d'ora-
geuses controverses sur les rapports de i'Eglise et de
l'Etat. Mais il faillit éprouver un échec à propos de la loi
des maires. Gambetta réclamait la nomination des maires
par les conseils municipaux. M. de Marcère s'y opposait de
toutes ses forces et réclamait, jusqu'à ce qu'une loi muni-
cipale définitive fût votée, le droit pour le gouvernement de
choisir parmi les conseils municipaux les maires des chefs-
lieux de canton, d'arrondissement et de département.
Il n'obtint gain de cause qu'en posant la question de cabinet
(12 juil.). Battue sur tous les points et fort irritée contre
la Chambre, la droite avait placé dans le Sénat toutes ses
espérances. Elle obtint que cette assemblée rejetât la loi
sur la collation des grades. Elle poursuivit ensuite la tactique
qui devait si bien lui réussir : détacher le maréchal de son
gouvernement. Au cours d'une interpellation, M. Paul de
Cassagnac avait déclaré que ses amis et lui « seraient tous
debout contre l'ennemi commun, la République ». Rappelé
à l'ordre, il répondit ceci: « Si l'expression dont je me
suis servi doit aller jusqu'à comprendre l'honorable prési-
dent de la République, le maréchal de Mac-Mahon à qui
nous avons juré fidélité, serment que nous tiendrons, je
retire ce que j'ai dit. Sinon, non t » Saisissant toute la
portée de ces insinuations, M. de Marcère s'empressa
d'opposer « à ceux qui voulaient se glisser entre le chef
de l'Etat et son ministère la loyauté du maréchal président
qui avait accepté le régime dont M. de Cassagnac se procla-

mait l'implacable ennemi ». M. de Cassagnac ne se tint
point pour battu. Quelques jours après il accusait nette-
ment M. de Marcère d'abuser de la confiance du maréchal.
Cette fois Gambetta intervint. Il déchira tous les voiles,
montra l'opposition acharnée à faire intervenir dans les
débats de la presse, dans les discussions politiques de tout
ordre la personne du chef de l'Etat, s'adressant constam-
ment à lui en passant par-dessus la tête des ministres et
le représentant comme l'espoir secret des partis hostiles à
la constitution. La droite alors observa quelque réserve
et l'on put tranquillement voter les crédits nécessaires à
l'exposition de 4878 et commencer la discussion du budget.
Le 12 août, la session ordinaire était close. Durant les
vacances parlementaires la question d'Orient prit une
gravité exceptionnelle. Des bruits de guerre entre la Russie
et la Turquie coururent avec persistance et amenèrent une
véritable panique à la Bourse de Paris (18 oct.) Aussi dès
la rentrée (30 oct.), M. Decazes crut devoir déclarer que
la France n'entendait jouer dans les affaires d'Orient
qu'un râle pacifique et tout à fait platonique. La session.
extraordinaire devait être fatale au cabinet. Dès son début
(3 nov.), M. Gatineau présenta une nouvelle proposition
sur la cessation des poursuites pour les faits insurrec-
tionnels de 1871. Dufaure y fit une opposition résolue.
Gambetta manifesta alors de la mauvaise humeur. Une
crise ministérielle faillit s'ouvrir. Toutefois, il y eut tran-
saction : le bénéfice de la prescription fat accordé à tous
Ies crimes de droit commun (4 nov.). On reprit l'examen
du budget qui fut fécond en incidents. La droite avait
déjà reproché à ce budget républicain de présenter des
chiffres beaucoup plus élevés que ceux de l'Empire même
pour les services non surchargés par la guerre de 4870,
et M. Léon Say- avait répliqué assez vertement à M. Haent-
jens qu'il était malséant aux hommes qui avaient légué
à la France la plus lourde part de ses charges de présenter
de telles réflexions, quand le rapporteur du budget de la
guerre, M. Langlois, releva une erreur de 13 millions sur
l'évaluation des prix des rations de viande. Il réclama trois
chapitres distincts pour la solde, les vivres et les fourrages
afin d'interdire l'abus des virements. La Chambre, édifiée
par ses révélations, supprima l'indemnité de campagne des
officiers en Algérie et refusa les fonds destinés it l'aumé-
nerie militaire. Il en résulta de violentes polémiques de
presse à la suite desquelles le général de Cissey donna sa
démission (17 août). Il fut remplacé par le générai
Berthaut. C'était la première atteinte à l'intégrité du
ministère. La discussion du budget de la Légion d'honneur
ouvrit inopinément une crise. Il était arrivé qu'aux obsèques
de quelques légionnaires, le piquet d'honneur s'était retiré
en apprenant que les funérailles étaient civiles. M. Floquet
s'éleva vivement contre une telle pratique, absolument
contraire aux principes de la liberté de conscience et de
l'égalité devant la loi (21 nov.). Fort embarrassé, le prési-
dent du conseil demanda la permission d'ajou rner sa
réponse. Deux jours après, M. de Marcère proposait au
nom du gouvernement un projet de loi stipulant que les
honneurs funèbres continueraient à être rendus aux mili-
taires de tout grade en activité de service au moment de
leur décès, et qu'ils ne le seraient plus aux membres de
la Légion d'honneur ni aux fonctionnaires et dignitaires
de l'Etat de l'ordre civil. Comme de juste, ce projet ne
pouvait satisfaire personne. La commission nommée pour
l'examiner comprit dix membres hostiles et un seul
favorable. En attendant son rapport, on discuta le budget
des cultes : la suppression totale en fut proposée, et 62
voix s'y montrèrent favorables. Un tumulte effroyable,
qui dura plus de deux heures, s'éleva dans l'assemblée. Le
prince Jérôme Napoléon s'étant écrié : « Je viens signaler
les empiétements du parti clérical que je considère comme
un danger pour mon pays », et ayant rappelé que le
maintien du pouvoir temporel des papes nous avait coûté
l'Alsace et la Lorraine en empêchant l'Italie de s'allier
avec nous en 1870, M. Keller lui répondit: « Je ne voudrais
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pas blesser l'orateur mais il m'est impossible cependant
de ne pas me rappeler qu'il porte un nom inscrit en lettres
de sang dans la chair palpitante de l'Alsace et de la
Lorraine ! » Tous les bonapartistes éclatèrent en impréca-
tions, on entendit des cris de : Vive l'empereur !, et
Gambetta avec sa fougue méridionale tonna « contre le
fanatisme de l'Espagnole- dont on avait fait l'impératrice
de France ». Dufaure éprouva alors coup sur coup une
série d'échecs. Malgré son avis, la Chambre repoussa un crédit
de 4,200,000 fr. pour améliorer le traitement des desser-
vants de campagne et réduisit ce crédit à 200,000 fr. ; elle
supprima la subvention à l'Ecole des hautes études ecclé-
siastiques et refusa une augmentation en faveur des
bourses de séminaires. Enfin, il ne put faire voter par le
Sénat la loi sur la cessation des poursuites. Battu dans les
deux assemblées, le cabinet donna sa démission et le 2 déc.
M. de Marcère retira le projet sur les honneurs funèbres.
La crise fut longue et difficile à résoudre. Le centre
gauche l'avait compliquée à plaisir en décidant à l'unani-
mité « qu'indépendamment de toute question de personnes,
son concours ne serait assuré qu'à un cabinet résolu à
mettre le personnel administratif etjudiciaire en harmonie
avec l'esprit de la majorité sortie des élections du 20 févr.»
Le président 'de la République s'adressa d'abord à
M. d'Audiffret-Pasquier, président du Sénat, puisàM. Grévy,
président de la Chambre qui ne purent lui prêter Ieur
concours. Il songea ensuite à une combinaison J. Simon-
Duf'aure qui n'aboutit pas non plus. Enfin le 43 déc., au
moment oh la longueur de la crise commençait à causer
quelque agitation dans le public, le cabinet suivant fut
constitué : président du conseil et ministre de l'intérieur,
M. Jules Simon; ministre de la justice et des cultes,
M. Martel ; ministre des finances, M. Léon Say ; ministre des
travaux publics, M. Christophle ; ministre de l'agriculture
et du commerce, M. Teisserenc de Bort ; ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts, M. Waddington ;
ministre des affaires étrangères, duc Decazes ; ministre
de la marine, amiral Fourichon ; ministre de la guerre,
général Berthaut. Le lendemain, M. Jules Simon exposait
ainsi son programme : « Je suis profondément républicain
et profondément conservateur, dévoué au principe de la
liberté de conscience, animé pour la religion d'un respect
sincère... Les fonctionnaires doivent par leurs actes, leur
conduite, leur langage donner l'exemple du respect pour
le gouvernement dont ils sont les organes. » Avec beau-
coup de résolution le président du conseil trancha les
difficultés pendantes. L'avocat général Bailleul, de la cour
de Besançon, fut révoqué pour avoir fait l'apologie des
commissions mixtes de 4852 (17 déc.) Sur l'invitation
du gouvernement, le préfet du Rhône rendit un arrêté
rapportant un autre arrêté de 4873 qui assignait aux
enterrements civils une heure spéciale et une réglementa-
tion vexatoire (24 déc.) Le reste de l'année fut consacré
à la discussion du budget des recettes (9-17 déc.).
M. Menier proposa un impôt sur le capital. M. Ranvier pré-
conisa l'income-tax. Le ministre des finances s'opposa à une
réforme du système des impôts. On lui donna gain de
cause en repoussant toutes les demandes de détaxes, mais
contrairement à son avis on décida, grâce à l'intervention
de Gambetta, que les deux décimes et demi ajoutés en
4875 à l'impôt du sel seraient abolis. Un conflit assez
grave se produisit entre les deux Chambres il propos du
droit de rétablissement de crédits que le Sénat revendi-
quait énergiquement. (V. pour les détails sur cette difficulté
qui se représenta tous les ans, l'article BUDGET, t. VIII,
p. 329.) En fin de compte, le Sénat rétablit plusieurs
crédits supprimés par la Chambre. Après une discussion
extrêmement vive (28 déc.) la Chambre transigea en
acceptant deux des crédits rétablis par le Sénat et en
maintenant les autres réductions. Le Sénat se déclara
satisfait et vota le budget (29 déc.)

Dès le commencement de 4877 la situation se tendit à
l'intérieur comme à l'extérieur. La presse de toute nuance

s'emporta à des violences singulières. Le journal les
Droits de l'Homme fut condamné pour insultes au maré-
chal de Mac–Mahon. Le Pays fut poursuivi pour insultes
aux députés du centre gauche que M. de Cassagnac appe-
lait « poltrons, avares dissimulés, nés de l'accouplement
monstrueux de l'orléanisme et de la République, ayant
pour mère une tricoteuse et pour père un garde natio-
nal ». Les évêques de leur côté lançaient des mandements
hostiles à la République. L'évêque de Rodez et l'évêque
d'Angers, Mgr Freppel, se distinguèrent en ce genre. Pour-
tant M. Jules Simon faisait montre à leur égard de cette
douceur et de cette aménité toutes particulières qui jadis
avaient inspiré à Mgr Dupanloup la boutade connue :
« Jules Simon sera cardinal avant moi ! » Aussi le prési-
dent du conseil refusa–t–il énergiquement d'abroger la loi
de 4868 sur la presse, et consentit–il difficilement à l'abro-
gation du décret de 4852. « Il est impossible, dit–il, que
le gouvernement reste désarmé en présence de la presse,
et j'ai la résolution d'user de toute la force de la loi pour
empêcher que l'on provoque au renversement du gouver-
nement, presque à la guerre civile. » Cette sévérité lui
coûtait, car on ne manqua pas de lui rappeler le temps
où il voulait « la liberté jusqu'à l'outrage » (février). Il
demanda ensuite (16 mars) l'autorisation de poursuivre
M. de Cassagnac, ce qui donna lieu à un débat des plus
orageux. Les poursuites furent votées néanmoins par
286 voix contre 474, et M. de Cassagnac condamné en
correctionnelle à deux mois de prison et 3,000 fr.
d'amende, en cour d'assises à deux mois de prison et
2,000 fr. d'amende. A l'extérieur, les affaires d'Orient
avaient pris une grave tournure. La guerre était décla-
rée entre la Russie et la Turquie. Le 4er mai, le duc
Decazes vint affirmer que « la neutralité la plus absolue,
garantie par l'abstention la plus scrupuleuse, doit demeurer
la base de notre politique ». Comme on vivait depuis 1877
dans l'appréhension presque maladive d'une.  guerre
européenne, ces paroles furent accueillies par des applau-
dissements enthousiastes.

Mais la politique agissante de Pie IX allait causer à
la France des embarras beaucoup plus sérieux_ Le 42 mars,
le pape s'était plaint aux fidèles de tous pays d'être
opprimé par le gouvernement italien, et il les avait priés
d'obtenir que leurs gouvernements respectifs intervins-
sent pour restaurer la papauté dans sa pleine et réelle
indépendance. Les catholiques français s'empressèrent'  de
se conformer à ses désirs. Les députés et les sénateurs
de la droite sollicitèrent le ministre des affaires étran-
gères. Les évêques écrivirent des lettres oh la situation
amoindrie du chef de l'Église était présentée sous les plus
sombres couleurs. Une pétition adressée au président de
la République et aux deux Chambres circula dans tous
les départements. Le cabinet résolut de s'opposer à ces
dangereuses menées. Le 23 avr. M. Jules Simon ordonna
aux préfets d'interdire la circulation de la pétition. Le
ministre de l'instruction publique défendit de son côté
qu'on la colporta dans les écoles. Un comité catholique
très remuant s'était installé à Paris pour centraliser tous
Ies renseignements. On le dispersa en lui appliquant la
Ioi sur les associations. Enfin le garde des sceaux interdit
les conférences que des orateurs laïques faisaient dans
les églises. La Chambre, pour sa part, appuyait énergique-
ment le gouvernement. La gauche provoqua le 3 niai une
interpellation « sur les mesures prises ou que le gou-
vernement se proposait de prendre pour réprimer les
menées ultramontaines dont la recrudescence inquiète le
pays ». Gambetta intervint et remarqua que « l'introduction
en France des brefs, des lettres apostoliques qui rencon-
trait de telles difficultés autrefois ne s'explique que trop
aujourd'hui telle que nous la voyons faite sans entraves.
C'est que le mal clérical s'est infiltré profondément dans ce
qu'on appelle les classes dirigeantes du pays ». De son
côté, M. de Mun se plaignit éloquemment des « attaques
violentes dont la religion est journellement le point de mire
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de la part de la presse radicale ». Bref, l'ordre du jour
suivant fut voté par 346 voix contre 144 : « La Chambre,
considérant que les manifestations ultramontaines dont la
recrudescence pourrait compromettre la sécurité intérieure
et extérieure du pays constituent une violation flagrante
des droits de l'Etat, invite le gouvernement, pour réprimer
cette agitation antipatriotique, à user des moyens légaux
dont il dispose. » Les bonapartistes cherchèrent alors à
distraire l'attention de la Chambre par toutes sortes d'in-
cidents bruyants, d'interpellations sur des révocations
d'instituteurs congréganistes, sur des faits de presse et
autres, tandis que dans les hautes sphères une audacieuse
tentative se préparait. Le 42 mai on adopta, au cours d'une
délibération sur la loi municipale, la publicité obligatoire des
séances des conseils municipaux, Le 15 mai on abrogea la
loi du 29 déc. 4875 sur la presse, qui attribuait aux tri-
bunaux correctionnels la connaissance de certains délits
jusque-là soumis au jury. Le Iendemain, 46 mai, la lettre
suivante du maréchal de Mac-Mahon paraissait h l'Officiel: jiciel:
« Monsieur le président du conseil, je viens de lire dans le
Journal officiel le compte rendu de la séance d'hier.
J'ai vu avec surprise que ni vous ni le garde des sceaux
n'avez fait valoir à la tribune toutes les graves raisons
qui auraient pu prévenir l'abrogation d'une loi sur la
presse votée il y a moins de deux ans sur la proposition
de M. Dufaure, et dont tout récemment vous demandiez
vous-méme l'application aux tribunaux; et cependant dans
plusieurs délibérations du conseil et dans celle d'hier matin
même il avait été décidé que le président du conseil ainsi
que le garde des sceaux se chargeraient de la combattre.
Déjà on avait pu s'étonner que la Chambre des députés
dans ses dernières séances eût discuté toute une loi muni-
cipale, adopté même quelques dispositions dont, au conseil
des ministres, vous avez vous-même reconnu tout le dan-
ger, comme la publicité des conseils municipaux, sans que
le ministre de l'intérieur eût pris part à la discussion.
Cette attitude du chef du cabinet fait demander s'il a con-
servé sur la Chambre l'influence nécessaire pour faire pré-
valoir ses vues. Une explication à cet égard est indispen-
sable ; car si je ne suis pas responsable comme vous
envers le Parlement, j'ai une responsabilité envers la
France dont aujourd'hui plus que jamais je dois me préoc-
cuper. » Immédiatement le cabinet démissionna et M. Jules
Simon, justement blessé des termes de cette missive,adressa
au maréchal une réponse fort digne. Ces événements, assez
inattendus, causèrent dans toute la France une immense stu-
peur. Personne ne se méprit sur leur portée, car personne ne
s'arrêta un instant aux griefs invoqués par la missive pré-
sidentielle et ne fut tenté de les considérer comme réels.
On pressentit que la droite, toute-puissante sur l'entou-
rage du maréchal, voulait l'entraîner à un coup d'Etat.
Aussitôt les bureaux de la gauche se réunirent, et il fut
décidé qu'une réunion plénière des républicains aurait lieu
le soir même. On résolut de faire une interpellation Ie17.
Gambetta fut chargé de la développer, et il montra qu'il
était informé des intentions secrètes de la réaction. « Le
pays sait que ce n'est pas nous qui troublons la paix au
dedans ni qui compromettons la paix au dehors. Je le
répète, le pays sait que ce n'est pas nous; et si une dis-
solution intervient, une dissolution que vous aurez ma-
chinée, que vous aurez provoquée, prenez garde qu'il ne
s'irrite contre ceux qui le fatiguent en l'obsédant. Prenez
garde que derrière des calculs de dissolution il ne
cherche d'autres calculs et ne dise : la dissolution, c'est
la préface de la guerre. Criminels seraient ceux qui la
poursuivraient dans cet esprit ! » Par 347 voix l'ordre du
jour suivant fut voté : « La Chambre, considérant qu'il lui
importe dans la crise actuelle et pour remplir le mandat
qu'elle a reçu du. pays de rappeler que la prépondérance
du pouvoir parlementaire, s'exerçant par la responsabilité
ministérielle, estla première condition du gouvernement du
pays par le pays que les lois constitutionnelles ont pour
but d'établir, déclare que la confiance de la majorité ne

saurait être acquise qu'à un cabinet libre de ses actions et
résolu à gouverner suivant les principes républicains qui
peuvent seuls garantir l'ordre et la prospérité au dedans
et la paix au dehors, et passe à l'ordre du jour. » Le ma-.
réchal eut à cœur de répondre tout de suite aux deux
arguments principaux des républicains. Une note de l'agence
Havas déclara : « Le président a manifesté sa ferme
volonté de maintenir la politique de paix avec toutes les
puissances et de réprimer avec la plus grande fermeté les
démonstrations ultramontaines qui pourraient se pro-
duire. » La lutte était engagée. Elle fut menée vivement.
Le soir même un cabinet de droite était constitué : prési-
dent du conseil et ministre de la justice, le duc de Broglie;
ministre de l'intérieur, M. de Fourtou ; ministre des
finances, M. Caillaux ; ministre de l'instruction publique,
des cultes et des beaux-arts, M. Brunet; ministre des tra-
vauipublics, M. Paris ; ministre de l'agriculture et du
commerce, le vicomte de Meaux; ministre des affaires étran-
gères, le duc Decazes ; ministre de la marine et des colo-
lonies, le vice-amiral Gicquel des Touches (il ne fut nommé
que le 23 mai). Le général Berthaut conservait le porte-
feuille de la guerre. Le 18 mai, dès l'ouverture de la
séance, le duc de Broglie lut un message présidentiel
ajournant le Parlement à un mois. De leur côté s les députés
de la gauche, au nombre de 363, rédigèrent un manifeste
aux électeurs. « La Chambre est ajournée pour un mois,
disaient-ils, en attendant qu'on puisse obtenir du Sénat le
décret qui va la dissoudre... Nous vous appelons à pro-
noncer entre la politique de réaction et d'aventures, qui
remet brusquement en question tout ce qui a été si péni-
blement gagné depuis dix ans, et la politique sage et
ferme, pacifique et progressive que vous avez déjà con-
sacrée. » A l'étranger, le coup d'autorité du maréchal ne
causa pas moins d'étonnement qu'en France, et la presse
de tous les pays ne ménagea pas le blâme et les sarcasmes
à une entreprise aussi singulière. Cependant, M. de Four-
tou procédait à un vaste mouvement administratif, révo-
quait nombre de préfets, remplaçait 127 sous-préfets et
secrétaires généraux. Learde des sceaux remplaçait
20 juges de paix, 11 conseillers de préfecture, 4 procu-
reurs de la république et 5 procureurs généraux. Les réu-
nions publiques furent interdites, la presse parisienne et
départementale fut poursuivie à outrance. Nombre de procès
furent entamés; la vente des journaux sur la voie pu-
blique fut empêchée, par retrait d'autorisation, aux colpor-
teurs, et cette interdiction frappa le Journal des Débats
et le Petit Journal eux-mêmes. Mais voici que les légi-
timistes s'avisèrent que le cabinet ne leur avait pas accordé
suffisamment de garanties; ils réclamèrent un portefeuille.
Il fallait compter avec eux pour obtenir la dissolution du
Sénat. Aussi leur promit-on, ce qui suffit à les satis-
faire, car ils entretenaient le rêve d'une restauration, que
la loi du 20 nov. 1873 ne serait modifiée ni par une
nouvelle prorogation des pouvoirs -du maréchal, ni par la
présidence à vie. Les gauches restaient unies. A l'unani-
mité, elles décidèrent de voter les crédits pour la recons-
titution militaire, mais de refuser le budget. Aussi, le
16 juin; à la reprise de la session, M. de Fourtou vint-il
déclarer que le président de la République avait adressé
au Sénat un message pour lui demander de dissoudre la
Chambre. Des débats orageux se poursuivirent alors durant
trois jours (16-19 juin). M. Bethmont interpella le gou-
vernement sur la composition du cabinet. Le ministre de
l'intérieur, en lui répondant, provoqua un incident célèbre.
Il disait : « Vous n'avez pas craint d'ajouter que l'acte
du 46 mai menaçait la paix extérieure, oubliant que les
hommes qui sont au gouvernement ont fait partie de cette
Assemblée nationale de 1874 qui a été la pacificatrice, la
libératrice du territoire... » D'un seul mouvement, toute
la gauche se leva, et, se tournant vers M. Thiers, assis k
son banc, s'écria : « C'est lui; voilà le libérateur 1... » Et
des applaudissements frénétiques éclatèrent à plusieurs re-
prises. M. Jules Ferry souleva un épouvantable tumulte en
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disant que, «même avecla constitution compliquée de 4875,
tout était facile si on l'eût pratiquée loyalement des deux
côtés ». Les interruptions, les interpellations se croisaient;
M. Léon Renault, combattant le 16 Mai avec beaucoup
de finesse, fut accueilli par des injures personnelles, de
véritables provocations. Enfin la Chambre adopta, toujours
à la majorité de 363 voix, cet ordre du jour longuement
motivé: « La Chambre, considérant que le ministère, formé
le 17 mai par M. le président de la République et dont
M. le due de Broglie est le chef, a été appelé aux affaires
contrairement à la loi des majorités, qui est le principe des
gouvernements parlementaires; qu'il s'est dérobé, le jour
même de sa formation, à toute explication devant les re-
présentants du pays; qu'il a bouleversé toute l'adminis–
tration intérieure afin de peser sur les décisions du suffrage
universel par tous les moyens dont il pourrait disposer ;
qu'à raison de son origine et de sa composition, il ne re-
présente que la coalition des partis hostiles à la Répu-
blique, coalition conduite par tous les inspirateurs des
manifestations cléricales déjà condamnées par la Chambre;
que c'est ainsi que, depuis le 17 mai, il a laissé imprimer
les attaques dirigées contre la représentation nationale
et les provocations directes à la violation des lois ; qu'à
tous ces titres il est un danger pour l'ordre et pour la
paix, en même temps qu'une cause de trouble pour les
affaires et les intérêts, déclare que les ministres n'ont pas
la confiance des représentants de la nation, et passe à
l'ordre du jour. » Cependant, le Sénat avait voté la disso-
lution par 449 voix contre 130. La Chambre tint encore
deux séances, au cours desquelles elle vota les 205 mil-
lions du compte de liquidation pour 1877, et rejeta la
proposition que lui fit le gouvernement de voter immédia-
tement les contributions directes. Le décret de dissolution
fut signé le 25 juin.

II. OEUVRE DE rA LÉGISLATURE. — Outre les lois poli-
tiques dont nous avons parlé dans le paragraphe précédent,
la Chambre adopta une série de mesures, excellentes pour
la plupart, et que nous énumérerons brièvement :

Agriculture. Création de l'institut agronomique (1876).
Commerce. Application des règles de procédure suivies,

pour les élections législatives, aux élections consulaires
(4877); règles pour la nomination des juges suppléants
des tribunaux de commerce (1876).

Industrie. Loi sur les moyens de prévenir les explo-
sions de grisou dans les mines et minières (1877).

Finances. Réorganisation de la commission de sur-
veillance de la caisse des dépôts et consignations (4876);
remboursement des avances faites au Trésor par la Banque
de France (1876); organisation des services du ministère
des finances (1876); amortissement des dépenses d'ex-
propriation des fabriques d'allumettes chimiques (1877);
transport de la contribution foncière dans le cas de la réu-
nion des communes (1877).

Armée. Augmentation de la solde des officiers (1877).
Enseignement. Modification des conditions de retraites

des fonctionnaires de l'instruction publique (4876). .
Codes. Substitution du code pénal métropolitain au code

pénal colonial pour les Antilles et la Réunion (1876) ;
modification des art. 420 et 421 du code d'instruction
criminelle (1877).

Divers. Ouverture de crédits pour l'Exposition univer-
selle de 1878 (4876).

DEUXIÈME LÉGISLATURE (7 nov. 4877-29 juil.
4884). —I. HISTORIQUE. — La Chambre dissoute, le cabinet
s'empressa de préparer les élections. Chaque ministre se
lança avec ardeur dans la campagne électorale. M. de
Fourtou, après avoir opéré un nouveau remaniement admi-
nistratif important, et destitué un grand nombre de maires,
ne craignit pas d'insérer dans le Bulletin des communes,
recueil purement officiel, les articles les plus violents
contre la Chambre. La diffamation y prit de telles propor-
tions que les députés intéressés actionnèrent en justice_le

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

ministre et l'imprimeur, et que beaucoup de maires refu-
sèrent d'afficher la feuille dans leurs communes. M. Paris
intervint auprès des compagnies de chemins de fer pour
qu'elles fissent voter leurs agents dans le sens du gouver-
nement. M. Brunet destitua ou disgracia force recteurs,
inspecteurs d'académie, inspecteurs primaires. M. Caillaux
envoya des instructions spéciales aux trésoriers généraux,
enfin le garde des sceaux destitua une foule de juges de
paix. Le maréchal de Mac-Mahon voyagea dans le sud-ouest
et dans le centre de la France où l'on comptait que sa
présence impressionnerait favorablement les populations.
Ce furent les beaux jours de la candidature officielle, et il
eût fallu remonter jusqu'à la Restauration pour retrouver
pareil exemple de pression électorale. Cependant les
droites coalisées n'étaient point du tout d'accord sur le
partage des candidatures. Légitimistes, orléanistes, bona-
partistes se livraient les uns les autres à des polémiques
violentes. On convint enfin de la répartition suivante :
320 candidatures aux bonapartistes, 120 aux légitimistes,
100 aux orléanistes. De leur côté, les républicains restaient
admirablement unis. Les 363 se présentaient collecti-
vement aux électeurs et — consigne qui fut rigoureuse-
ment observée — aucune candidature républicaine ne dut
être opposée aux leurs. Gambetta prononçait partout des
harangues véhémentes et patriotiques. L'une d'elles, pro-
noncée à Lille le 45 août, lui valut des poursuites en police
correctionnelle et une condamnation par défaut (10 sept.)
à trois mois de prison et à 2,000 fr. d'amende. On lui
reprochait cette phrase devenue historique : « Quand la
France aura fait entendre sa voix souveraine, croyez-le
bien, messieurs, il faudra se soumettre ou se démettre. »
Enfin, par décret du 22 sept. les élections furent fixées
au 44 oct. suivant. Le cabinet avait déterminé le maréchal
à intervenir officiellement dans la lutte en publiant le
49 sept. le manifeste suivant : « Des élections favorables
à ma politique faciliteront la marche régulière du gouver-
nement. Elles affirmeront le principe d'autorité sapé par
la démagogie ; elles assureront l'ordre et la paix. Des
élections hostiles aggraveraient le conflit entre les pouvoirs
publics, entraveraient le mouvement des affaires, entre-
tiendraient l'agitation, et la France, au milieu de ces
complications nouvelles, deviendrait pour l'Europe un
objet de défiance », et le 12 oct. un nouveau manifeste plus
pressant encore : « La lutte est entre l'ordre et le désordre.
Vous voterez pour les candidats que je recommande à vos
libres suffrages. » Au dernier moment, le gouvernement
redoubla de manoeuvres, intenta des procès à la plupart
des journaux indépendants, et fut appuyé par beaucoup
d'archevêques qui lancèrent des mandements belliqueux.
A la veille du scrutin, il y eut en présence 387 candidats
républicains et 490 candidats officiels (dont 240 bona-
partistes, 98 légitimistes, 27 orléanistes et 125 monar
(listes divers.). Le 14 oct., 516 députés furent élus,
317 républicains, dont 293 faisaient partie du groupe
des 363 et 199 candidats officiels, dont 99 bonapartistes,
44 légitimistes, 45 monarchistes divers et 41 orléanistes.
Après le scrutin de ballottage (28 oct.) les républicains
furent 318 et les coalisés 208. Le duc Decazes avait subi
un échec lamentable à Libourne; les principaux d'entre
les bonapartistes, Raoul Duval, Tristan Lambert, de
Mouchv, de Maupas n'étaient pas réélus. En somme, les
républicains perdaient 38 sièges, mais leur victoire était
d'autant plus éclatante que la pression électorale avait été
plus forte. Le Soleil constata philosophiquement la défaite
de son parti : « Que la majorité du pays ait tort ou raison,
il est certain qu'elle vient à la République. On doit la lui
donner et la lui donner sans subterfuge. » Restait le renou-
vellement partiel des conseils généraux (4 nov.). II con-
firma le triomphe des républicains. Sur 4,346 élections, la
gauche ne gagna pas moins de '113 sièges sur la droite.
Aussi les ministres donnèrent-ils leur démission le 6 nov.

La Chambre se réunit le 7 nov. Dès le 40, elle était
constituée, ayant validé plus de la moitié de ses membres.
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Les représailles commencèrent aussitôt. Le bureau de la
Chambre de 1876 fut réélu en entier, et le même jour
M. Albert Grévy déposa le projet de résolution suivant :
« Une commission de 33 membres nommée dans les
bureaux, sera chargée de faire une enquête parlementaire
sur les actes qui, après le 16 Mai, ont eu pour objet
d'exercer sur les élections une pression illégale. » Cette
rédaction avait été arrêtée en secret par le comité de
48 membres que les gauches avaient nommé après la
dissolution, pour résister par tous moyens aux manoeuvres
du ministère. Aussi le cabinet fut-il frappé de stupeur par
cette attaque imprévue, et malgré l'ardeur qu'il apporta à
sa défense dans le débat violent qui eut lieu les 13,14 et
45 nov., la résolution fut votée par 312 voix contre205.
La lutte s'aggrava. L'agence Havas déclara, en effet, que
le maréchal de Mac-Mahon ac en présence des accusations
violentes dont les ministres venaient d'être l'objet à la
Chambre et qui s'appliquaient au gouvernement tout entier »
priait les ministres de reprendre leur démission et de
demeurer à leur poste. Le Sénat prêta son appui au
président en votant le 19 nov. un ordre du jour favorable
au cabinet. Le lendemain, la Chambre adoptait une
nouvelle résolution ajournant jusqu'à l'enquête l'examen
de l'élection du baron Reille, sous-secrétaire d'Etat du
ministère du 17 mai. Le gouvernement recula. Le 23 nov.
un nouveau cabinet était ainsi constitué : présidence du
conseil et guerre, M. de Rochebouet; intérieur, M. Welche;
affaires étrangères, M. de Banneville; justice, M. Le
Pelletier; instruction publique, M. Faye ; finances, M. Du-
tilleul; travaux publics, M. Collignon ; agriculture et
commerce, M. Ozenne; marine, M. Gicquel des Touches.
Il fut on ne peut plus mal accueilli, tant par la gauche
que par la droite. M. Paul de Cassagnac en fit gorges
chaudes. Il écrivait dans le Pays : « Les noms mis en
avant sont si profondément inconnus qu'à l'heure actuelle
nous les avons déjà oubliés. Il y en a d'inattendus, il y
en a même de grotesques. Cela a presque l'air d'une
gageure. » Très modestement, le cabinet demanda une
trêve politique en invoquant les souffrances du commerce
et le manque de budget. Mais M. de Marcère l'interpella
incontinent sur sa formation. K On ne sait, disait-il, ce
qu'il y a derrière les nouveaux ministres, eux-mêmes ne
le savent pas. » La Chambre partagea cet avis et vota
l'ordre du jour suivant : « La Chambre refuse d'entrer
en rapport avec le ministère du 23 nov., attendu qu'elle
voit dans la constitution de ce cabinet la négation des
principes parlementaires. » La situation se tendait de plus
en plus. Le commerce et l'industrie rédigeaient des péti-
tions désolées. La Chambre, persistant dans sa politique,
avait renommé la même commission du budget qui avait
réélu les mêmes rapporteurs, et le 27 nov. M. Cochery,
au nom d'une sous-commission, refusait sa sanction à la
régularisation des crédits de 18 millions ouverts par
décrets en l'absence du Parlement. Enfin, le maréchal de Mac-
Mahon serésigna à céder. Les présidents des deux Chambres
étaient intervenus auprès de lui, lui avaient démontré les
inconvénients graves d'une plus longue résistance, entre
autre les conséquences du refus du budget. Le duc
d'Audiffret-Pasquier avait déclaré que le Sénat ne voterait
pas une seconde dissolution. Non sans peine, un cabinet
de gauche était formé le 14 déc. Présidence du conseil et
justice, M. Dufaure ; affaires étrangères, M. Waddington ;
intérieur, M. de Marcère ; finances, M. Léon Say-; guerre,
le général Borel; marine, l'amiral Pothuau; instruction
publique et cultes, M. Bardoux ; travaux publics, M. de
Freycinet; agriculture et commerce, M. Teisserenc de
Bort. Naturellement, la déclaration ministérielle offrit
la contre-partie complète des principes du 46 Mai. La
presse républicaine laissa éclater sa joie, la presse réac-
tionnaire ne cacha pas son amère déconvenue et traita de
félon, de traître, de parjure, le maréchal de Dïac-Mallon
qui n'avait pas osé tenter un coup d'Etat. Après le vote des
contributions directes pour 1878, et de deux douzièmes

provisoires, la session extraordinaire fut close le 19 déc.
Il fallait réparer les actes du 16 Mai. Le gouvernement

réinstalla d'abord 82 préfets et 247 sous-préfets, et
réintégra dans leurs postes les instituteurs révoqués.
Puis, dès les débuts de la session ordinaire de 1878, il fit
voter trois lois, l'une assujettissant les colporteurs de
journaux à la simple déclaration, l'autre sur l'état de siège
qui ne put être désormais établi que par une loi déter-
minant sa durée ; la troisième, enfin, proclamant amnistie
pour les crimes, délits et contraventions commis du 16 mai
au 23 déc. 1877 par voie de parole, de presse ou tout
autre moyen de publication et les infractions à la loi de
1868 sur les réunions publiques. L'opposition fit une
résistance très vive à ces mesures, à la dernière surtout et
elle s'attira une âpre sortie de M. Dufaure contre les
agissements du 16 Mai. D'ailleurs, la vérification des
pouvoirs amenait de continuels conflits entre la gauche et
la droite qui reprochait à la majorité de n'invalider que
ses adversaires politiques avec une partialité révoltante.
Le 31 janv. une altercation des plus violentes se produisit
entre M. Roulier, qui faisait l'apologie de l'Empire, et Gam-
betta qui en fit fougueusement le procès. Enfin le 28 janv.
la discussion du budget avait commencé. On la mena
rapidement, et on n'y peut relever d'autre incident inté-
ressant qu'une découverte déconcertante qu'on fit. La
veille des élections (13 oct.), M. Caillaux avait acheté un
fort paquet de rentes qu'il avait revendu le lendemain du
scrutin. Il avait réalisé un bénéfice de 34,000 fr. Mais
une telle opération aurait pu produire une énorme perte
au détriment du Trésor public. Aussi la spéculation du
ministre des finances fut-elle justement blâmée. Dans le
budget des cultes, la Chambre supprima, malgré M. de
Mun, les bourses de séminaires où les cours sont faits
par des professeurs appartenant aux congrégations reli-
gieuses non reconnues. Le budget n'ayant pu être défini-
tivement voté que le 29 mars, il fut nécessaire d'accorder,
le 26 févr., un nouveau douzième provisoire. On n'en
avait pas terminé encore avec les questions financières.
M. de Freycinet avait imaginé un grand plan de travaux
publics consistant dans l'extension et l'amélioration des
voies ferrées et des voies navigables. En dix ans, on devait
créer pour 3 milliards de chemins de fer nouveaux et
un milliard de canaux. La dépense annuelle it inscrire au
budget serait de 400 millions. M. Léon Say proposait d'y
faire face en émettant des obligations 3 0/o amortissables
en soixante-quinze ans et en utilisant 25 millions sur Ies
170 que le remboursement à la banque laisserait libres.
Il s'ensuivit un très intéressant débat économique au
cours duquel on examina, comme on l'avait déjà fait en
mars 4877, la situation réciproque de l'Etat. et des grandes
compagnies de chemins de fer. Les adversaires des
compagnies développèrent leurs arguments contre le mono-
pole; on recommanda le système d'exploitation par des
compagnies fermières; on préconisa le rachat complet des
lignes par l'Etat, etc. (V. pour les détails, Ies mots
TRAvAUx PUBLICS, CHEMINS' DE FER, CANAUX, CONvEN-

TriNs). Le plan Freycinet fut adopté. Pour en commencer
la réalisation, on vota l'approbation des conventions
conclues entre l'Etat et les compagnies, on ouvrit au
ministère des travaux publics 330 millions de crédits
nécessaires pour l'achat d'un septième réseau (Ouest et
Sud-Ouest) dit réseau d'Etat, enfin on vota des obligations
3 0/0 amortissables en soixante-quinze années, destinées à
couvrir par émissions successives les dépenses de travaux
publics. La Chambre adopta encore de nombreuses lois
d'affaires, et, après une session si bien remplie, fut
ajournée le 41 juin. L'exposition universelle de 1878
s'était ouverte le 4er mai et avait provoqué dans la popu-
lation parisienne des manifestations enthousiastes, car à
si peu d'années de la guerre elle était le témoignage
frappant de la vitalité intense de la France. La situation
intérieure apparaissait sous des couleurs moins sombres,
les affaires prenaient un nouvel essor. Le cabinet contribua
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à l'apaisement général en déléguant en province plusieurs
de ses membres. M. de Freycinet voyagea dans le Nord et
le Sud-Ouest, développant son plan de travaux publics
qui allait ouvrir d'immenses chantiers aux ouvriers et
répandre la prospérité sur tout le pays. M. Léon Say
prononça à Calais un grand discours sur la crise écono-
mique et les traités de commerce. Gambetta, de son
côté, parlait dans mie foule de centres importants. Son
discours de Romans fut un véritable programme politique
et fit sensation. Il y énuméra les réformes qui pouvaient
être accomplies à bref délai : réforme du personnel admi-
nistratif, suppression de jurys mixtes, restitution à l'Etat
de la collation des grades, réorganisation de l'armée,
modification du volontariat d'un an, réorganisation des
tribunaux et cours d'appel, application à l'Eglise de toutes
les lois et suppression des faveurs injustifiées. A la rentrée
on en termina enfin avec la vérification des pouvoirs, en
examinant les élections renvoyées k la commission d'enquête.
Cet examen ramena les scènes tumultueuses, le déborde-
ment d'injures et les personnalités blessantes qui avaient
signalé les débuts de la Chambre nouvelle. M. Paul de
Cassagnac se signala par ses attaques incessantes contre
le maréchal de Mac-Mahon : « Nous n'avons plus rien de
commun avec lui depuis son parjure », s'écria-t–il entre
autres aménités. L'invalidation de M. de Fourtou fut
cause d'un duel au pistolet entre cet ancien ministre
et Gambetta. Lorsque ces questions irritantes furent
écartées, on expédia le budget de dépenses de 1879. Dans
le budget des recettes on vota la réduction du timbre pro-
portionnel des effets de commerce à 0,05 par 400 fr., et
on assimila aux effets de commerce les chèques de place à
place, l'impôt de la chicorée fut supprimé, et Ies bases de
l'impôt sur les huiles furent modifiées. La session fut
close le 21 déc. La fin de l'année fut marquée par un évé-
nement important, Gambetta « coupa sa queue radicale »,
comme on le dit alors, en déclarant au banquet des
voyageurs de commerce que, même au cas probable où les
élections sénatoriales prochaines permettraient dans cette
assemblée la formation d'une majorité de gauche, il ne
briguerait aucune situation ministérielle et qu'il resterait
toujours partisan de la politique modérée et prudente et
en insistant sur Ies dangers de la propagande cosmopolite.

L'année 1879 s'était ouverte sous d'heureux auspices.
Le renouvellement triennal du Sénat introduisit dans cette
assemblée soixante–six républicains, ce qui assura à la
gauche une majorité de 40 à 50 voix. Mais dès la ren-
trée des Chambres (16 janv.) le ministère ayant lu une
déclaration•fort longue qui ne donnait aucune satisfaction
aux républicains sur deux points qui leur tenaient fort à
cœur : l'épuration du personnel et l'amnistie, fut accueilli
avec une froideur significative. Il fut même interpellé le
20 févr. sur la question des fonctionnaires, mais grace à
l'intervention de M. Jules Ferry, il put obtenir un ordre
du jour de confiance voté par 221 voix contre 121. Un
incident grave s'était produit sur ses entrefaites. Le
28 janv. le général Gresley qui avait succédé au général
Borel, ministre de la guerre, voulut appliquer la loi de
1873 qui prescrit de changer tous les trois ans les com-
mandants de corps d'armée. Il présenta donc à la signa-
ture du président de la République des décrets visant dix
généraux qui occupaient leurs fonctions dans le même
corps depuis plus de trois ans. Le maréchal refusa de
signer ces décrets et le 30 janv. il adressait sa démission
à la Chambre et au Sénat. Le Congrès se réunit aussitôt
(V. ASSEMBLÉE NATIONALE D 'APRÈS LA CONSTITUTION DE'18 75)
et à huit heures du soir, M. Grévy était élu président de
la République par 563 voix sur 662 votants. M. de Mac–
Mahon avait choisi un prétexte plausible pour démissionner,
mais sa retraite était la suite nécessaire de la victoire nou-
velle remportée par les républicains dans les élections
sénatoriales. Le 1°c févr. le nouveau président de la Répu-
blique adressait au Parlement un message dont un pas–.
sage fut particulièrement applaudi : « Soumis avec sincé-

rite à la grande loi dit régime parlementaire, je n'entrerai
jamais en lutte contre la volonté nationale exprimée par
ses organes constitutionnels. » Gambetta fut élu président
de la Chambre (338 voix sur 407 votants) et un nouveau
ministère fut constitué. M. Waddington devint président
du. conseil en conservant le portefeuille des affaires étran-
gères, M. de Marcère resta à l'intérieur auquel-on annexa
les cultes, ;M. Le Royer eut la justice, M. Léon Say resta
aux finances, le général Gresley à la guerre, M. de Frey-
cinet aux travaux publics, le portefeuille de l'instruction
publique fut donné à M. Jules Ferry, celui do l'agricul-
ture et du commerce à M. Lepère, celui de la marine à
l'amiral Jauréguiberry, celui des postes et télégraphes à
M. Cochery. Ce ministère s'empressa d'opérer de nombreux
changements dans le personnel de la justice, des finances,
de l'administration préfectorale, de la diplomatie et même
de l'armée, et le 41 févr. déposa un projet de loi sur
l'amnistie, rédigé par MM. Le Royer et de Marcère. Or scs
dispositions laissaient en deHors de l'amnistie les individus
condamnés contradictoirement ou par contumace pour
crimes de droit commun ou pour délits de même nature
ayant entrainé une condamnation à plus d'une année
d'emprisonnement commis antérieurement à l'insurrection
de 1871. Aussi fut–il attaqué par l'extrême gauche. Louis
Blanc réclama l'amnistie pleine et entière. Elle fut repous-
sée par 350 voix contre 99. Mais le gouvernement dut
modifier son texte et finalement, par 343 voix contre 93,
l'amnistie fut étendue à tous les faits insurrectionnels de
4874 et à tous Ies condamnés pour crimes et délits relatifs
à des faits politiques. Le ministère eut d'autres assauts à
subir. A la fin de février un incident financier des plus
bizarres s'était produit. Comme on parlait beaucoup de la
conversion da 5 0/0 et que la commission du budget se
montrait favorable à cette opération, ce t ype de rente
était tombé de 113 à 109. Alors M. Léon Say déclara au
syndic des agents de change de Paris que le gouverne-
ment ne songeait nullement à la conversion que n'eût pas
permise la situation économique du pays. Le syndic ayant
communiqué la nouvelle à plusieurs grands financiers,
ceux–ci se livrèrent à une spéculation qui ruina un grand
nombre de rentiers. Une interpellation fut alors adressée
an ministre des finances. Elle n'aboutit à rien sinon k la
constatation que la commission du budget n'avait reçu la
déclaration relative à la conversion qu'après le syndic des
agents de change. Après M. Léon Say, ce fut à M. de
Marcère qu'on s'en prit. Attaqué par la Lanterne au sujet
d'abus déplorables commis par la police des mœurs, le
ministre de l'intérieur avait poursuivi ce journal qui fut
condamné à trois mois de prison et 1,000 fr. d'amende.
Une enquête ayant été ordonnée sur les agissements de la
police, nombre d'agents refusèrent de répondre aux com-
missaires enquêteurs en se retranchant derrière le secret
professionnel. Ceux–ci donnèrent leur démission. Interpel-
lation à la Chambre le ier mars. M. de Marcère demande
un ordre du jour de confiance, on vote l'ordre du jour pur
et simple. M. de Marcère se retira aussitôt. Il fut remplacé
par M. Lepère auquel succéda à l'agriculture M. Tirard.
Le préfet de police, Albert Gigot, se retira et fut remplacé
par M. Andrieux. Après avoir traversé tous ces périls, le
ministère eut devant lui quelques mois de tranquillité. La
commission d'enquête sur les agissements du 46 Mai avait
enfin terminé ses travaux. Elle concluait à la mise en
accusation du cabinet de Broglie–Fourtou–Rochebouet.
Le 8 mars, M. Brisson lut un rapport très étendu où Ies
renseignements curieux abondent sur cette période de notre
histoire. Après une discussion animée, la mise en accusa-
tion fut repoussée par 317 voix contre 459, et la Chambre
adopta le projet de résolution suivant présenté par M. Ra-
meau. « La Chambre.... livre au jugement de la conscience
nationale qui les a déjà solennellement réprouvés, les des-
seins et les actes criminels des ministres du 16 mai et du
23 nov., et invite le ministre de l'intérieur à faire afficher
la présente résolution dans toutes les communes de France.»
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Ce double vote n'avait ni signification ni logique, comme
le fit remarquer fort justement M. Clemenceau : « Si les
ministres du 16 mai étaient coupables, il fallait les pour-
suivre. On rend en leur faveur une ordonnance de non
lieu, mais alors on ne peut prononcer contre eux une
éclatante condamnation morale et ordonner pour surcroît
de peine l'affichage de ce jugement. » Quoi qu'il en soit,
c'est ainsi que finit au point de vue parlementaire l'aven-
ture du 16 mai. — Depuis quelques années, I'attention
des pouvoirs publics s'était portée sur les questions d'ensei-
gnement : un mouvement d'opinion très vif s'était pro-
noncé en faveur de réformes libérales. Les uns voyaient
dans l'extension la plus complète de l'instruction un moyen
efficace d'améliorer les intérêts moraux et matériels des
masses, ou bien, suivant une expression chère aux poli-
ticiens, de faire l'éducation du suffrage universel; les autres
en voulaient faire une arme formidable contre le clérica-
lisme. Ce double courant d'idées, point inconciliables au
fond, devait communiquer à la discussion des lois d'en-
seignement une importance capitale, lui imprimer le
caractère d'une lutte acharnée entre l'Etat et l'Eglise dont
le retentissement sur le pays fut immense, et dont les
conséquences au point de vue politique sont aujourd'hui
encore difficilement appréciables. Vers la fm de mars 4879
Paul Bert déposa une proposition tendant à obliger chaque
département à installer dans le délai de quatre ans une
école normale d'instituteurs et une d'institutrices suffisantes
pour le recrutement du personnel dans le département.
Ce projet n'eut alors aucune suite. Mais-il précéda immé-
diatement les fameuses lois Ferry. Dans les grandes lignes,
ces lois consistaient : 1° dans la modification du conseil
supérieur de l'instruction publique et des conseils acadé-
miques; 2° dans la restitution à l'Etat de la collation
des grades et la suppression des jurys mixtes. (V. pour les
détails leS mots CONSEIL SUPÉRIEUR DE L 'INSTRUCTION PUBLIQUE,
COLLATION DES GRADES, ENSEIGNEMENT, etc.) D'un seul coup,
l'élément religieux, jusque-là en majorité dans le conseil
supérieur, était éliminé, dans les conseils académiques on
faisait entrer des conseillers généraux ou municipaux au
choix du ministre. Enfin, on modifiait les conditions d'exis-
tence des établissements libres et on leur enlevait le titre
d'université ou de faculté. Le second de ces projets contenait
cet article, si connu sous le nom d'art. 7 : «Nul n'est admis
à participer à l'enseignement public ou libre, ni à diriger
un établissement d'enseignement de quelque ordre que ce
soit, s'il appartient à une congrégation religieuse non au-
torisée. » Le dépôt de ces lois produisit dans le monde
catholique une vive sensation. On provoqua des pétitions.
Les évêques multiplièrent les lettres et les circulaires à
leur clergé. L'archevêque de Paris exprima des doutes sur
la possibilité pour l'Eglise de vivre en bons termes avec la
République. L'effervescence fut telle que le gouvernement
se vit obligé de réprimander plusieurs circulaires épisco-
pales et den appeler comme d'abus contre l'archevêque
d'Aix. Un certain nombre de conseils généraux (31)
émirent des blâmes. Sur ces entrefaites, la Chambre s'était
ajournée au 15 mai. Lorsqu'elle reprit ses séances elle
s'empressa d'invalider Blanqui, élu le 28 avr. à Bordeaux
bien qu'il fût inéligible comme condamné de la Commune
et détenu à Clairvaux; mais le vieil insurgé fut gracié et
mis en liberté le 7 juin. Puis elle autorisa, au milieu d'un
tumulte indescriptible, les poursuites exercées contre M. de
Cassagnac pour avoir - attaqué le gouvernement dans le
journal le Pays. Enfin elle aborda le 16 la discussion
des lois Ferry, qui donna occasion à M. de Cassagnac d'in-
sulter M. Girerd, sous-secrétaire d'Etat, et d'ajouter :
« L'injure que j'ai adressée à un membre du gouverne-,
ment, je l'adresse à tout le gouvernement ; c'est un
gouvernement infâme. » Cette nouvelle incartade lui
valut la censure avec exclusion temporaire, mais causa,
comme d'ordinaire ces sortes de scènes, une interruption
prolongée 'et un tel désordre que le président dut se couvrir.
Le débat, fort intéressant et fort élevé par instants, dura

trois semaines, nombre d'orateurs y prirent part. La
bataille définitive fut livrée sur l'art. 7 à propos duquel
M. Keller fit une apologie des jésuites que Paul Bert, de
son côté, malmena violemment. M. Madier de Montjau
proposa même d'exclure de l'enseignement toutes les con-
grégations sans exception. L'article fut adopté à la majo-
rité de cent voix environ et la loi passa. L'autre loi fut
également adoptée. Dans les mois de juillet et d'août le
budget de 1880 fut rapidement voté. On n'y peut guère
signaler qu'un dégrèvement des patentes réalisé par l'emploi
des excédents budgétaires disponibles, et le rejet de la dénon-
ciation du Concordat. Pour l'instant, les députés n'avaient
que des préoccupations purement politiques. Le prince
Louis-Napoléon était mort en juin dans le Zoulouland.
Les bonapartistes s'étaient alors désunis : les uns prenaient
parti pour Jérôme-Napoléon, les autres pour son fils
Victor. Le comte de Chambord avait profité de cette cir-
constance pour lancer un manifeste où il se déclarait le
« seul capable de sauver la France et de faire le bonheur
du peuple ». Quelque temps après il écrivait que « l'heure
des résolutions viriles était arrivée » et galvanisant ainsi
son parti provoquait maints banquets dans le nord et le
midi de la France (sept.-oct.). Mais Ies orléanistes avaient
dédaigneusement repoussé les avances des légitimistes ;
les bonapartistes avaient refusé de faire cause commune
avec, eux et toute cette agitation était tombée d'elle-
même. D'autre part, les amnistiés de la Commune étaient
rentrés par Port-Vendres où les comités radicaux leur
avaient une fait ovation. Louis Blanc réclamait de nouveau
l'amnistie totale. Les circonstances paraissaient donc assez
favorables et, lorsque le Parlement revint de vacances
(27 nov.), le ministère put se croire assuré d'une carrière
paisible. Il devait au contraire disparaître avant la fin de
l'année. Dans son discours de rentrée, Gambetta, après
avoir déclaré qu'il se tenait scrupuleusement renfermé
dans les devoirs de sa charge, bien loin d'intervenir dans
l'action gouvernementale comme on l'en accusait, proposa
à la Chambre un programme d'affaires : « Vous avez, dit-
il, amassé, préparé bien des matériaux de reconstruction,
vous avez élaboré bien des projets, il faut aboutir. » Or
voici comment la majorité interpréta ce conseil. Elle voulut
d'abord imposer au ministère un programme rédigé par
les gauches et sur lequel elle et lui régleraient leur con-
duite; mais ce projet n'ayant pu aboutir faute d'entente,
elle l'accusa de ne pas procéder à une épuration suffisante
du personnel administratif. M. Boysset vint demander la
suppression temporaire de l'inamovibilité de la magistra-
ture et cette proposition fut prise en considération. Alors
M. Waddington, piqué au vif de cette série d'attaques,
pria la Chambre de bien vouloir déclarer catégoriquement
ses intentions vis-à-vis du cabinet (2 déc.). Le 5 déc.,
M. Brisson reprocha donc au ministère de n'avoir présenté
aucun programme, de n'avoir donné l'orientation politique
ni aux fonctionnaires, ni au Parlement, ni à la popula-
tion, enfin de n'avoir réussi qu'à diviser et à défaire la
majorité. Mais voici que la Chambre vota par 221 voix
contre 97 l'ordre du jour suivant : « La Chambre, après
avoir entendu le cabinet dans ses explications, persuadée
qu'il est fermement résolu à faire respecter le gouverne-
ment de la République et confiante dans la vigueur avec
laquelle il saura écarter des emplois publics les fonction-
naires hostiles à nos institutions, passe à I'ordre du jour. »
Il n'y eut point de criseministérielle, mais M. Waddington
et plusieurs de ses collègues étaient découragés de l'atti-
tude hésitante de la majorité à leur égard. M. Le Royer
démissionna pour raison de santé, le général Gresley
l'imita peu après. Le président du conseil n'attendit plus
qu'une occasion. Elle se présenta le 46 déc. avec l'inter-
pellation Lockroy « sur la façon dont on a appliqué la loi
d'amnistie partielle », en écartant de cette mesure de clé-
mence tous les hommes politiques qui pouvaient briguer
un mandat plutôt que les coupables. Un ordre du jour de
confiance (250 voix contre 175) ne passa que grâce à
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l'abstention de la droite. M. Waddington et M. Léon Say
se retirèrent. M. de Freycinet fut chargé de former un
cabinet de concentration gauche républicaine et union
républicaine. Il prit le portefeuille des affaires étrangères,
donna à M. Cazot celui de la justice, au général Farre
celui de la guerre, à M. Magnin celui des finances. Les autres
portefeuilles conservèrent leurs titulaires : MM. Lepère,
Ferry, Jauréguiberry, Tirard et Cochery (28 déc.).

Trois jours après l'ouverture de la session de 1880
(16 janv.), M. de Freycinet lut son programme. Il
promit de réaliser la concentration des gauches de
manière à atteindre la date des élections générales
de 1881, en faisant voter des lois très importantes :
la réorganisation de la magistrature , l'épuration du
personnel administratif, la réforme de l'instruction pu-
blique, la liberté de la presse et de réunion, la conti-
nuation des grands travaux publics, la refonte du régime
douanier. De leur côté, les groupes, avec beaucoup de
bonne volonté, cherchèrent à fusionner afin de constituer
une majorité de gouvernement. Mais, une fois de plus,
cette tentative demeura vaine. Le ministère montra une
decision qui plut. Il refusa nettement de procéder à la
conversion du 5 0/0 et le général Farre osa déclarer, au
grand scandale de la droite, que l'aumônerie était « extrê-
mement fâcheuse au point de vue militaire ». Après avoir
adopté, par 347 voix contre 123 et malgré l'opposition
très vive des catholiques, la loi Camille Sée organisant
l'enseignement secondaire des jeunes filles, la Chambre
eut à se prononcer sur le projet relatif à la liberté de
réunion présenté par le gouvernement. Les opinions en ces
matières étaient fort diverses. L'extrême gauche elle-
même n'était pas d'accord sur tous les points : une de ses
fractions réclamait la liberté absolue; l'autre demandait
une extension considérable du droit de réunion, mais le
refusait catégoriquement aux congrégations religieuses.
Quant au centre, il voulait que la loi fût égale pour tous.
La question religieuse envenima le débat. M. Brisson vint
signaler les dangers du cléricalisme : « C'est un ennemi
qui se place volontairement en dehors de la société fran-
çaise, qui tend à nous faire revenir sur notre droit civil et
successoral, sur les plus solides conquêtes de la démo-
cratie. » Le projet fut néanmoins adopté en première lec-
ture sans grandes modifications. Après ce succès le cabinet,
dut traverser une période difficile. Louis Blanc posas
nouveau l'éternelle demande d'amnistie des condamnés de
la Commune (22 janv.) qui fut repoussée le 42 févr., par
316 voix contre 115, grâce à l'opposition qu'y fit M. de
Freycinet. Mais voici que le Sénat rejeta l'article 7 de la
loi sur la liberté de l'enseignement, ce qui produisit dans
la Chambre une émotion très vive. Le 46 mars les députés
firent connaitre au gouvernement leur volonté : « La
Chambre, confiante dans le gouvernement et comptant sur
sa fermeté pour appliquer les lois relatives aux associa-
tions non autorisées, passe à l'ordre du jour » (324 voix
contre 125). En conséquence, deux décrets du 29 mars
enjoignirent à la société de Jésus de se dissoudre dans les
trois mois (ce délai fut prorogé jusqu'au 31 août pour les
établissements d'enseignement); et aux autres congréga-
tions de déposer dans les trois mois une demande d'autorisa-
tion faute de quoi elles encourraient l'application des lois
existantes. Le 2 avr. M. Lepère adressait aux préfets
une circulaire commentant ces décrets et expliquant que
le Concordat ne garantit pas l'existence des congrégations,
et que néanmoins le gouvernement ne cherche nullement
à les persécuter, mais à les faire rentrer dans le droit
commun. Il serait difficile d'exprimer l'exaspération causée
aux catholiques par ces mesures. Tous les évêques protes-
tèrent hautement, écrivirent des lettres au président de la
République, auquel une note fut même remise par le nonce
du pape. Les conseils généraux émirent des voeux con-
traires aux décrets. La résistance contre leur exécution
s'organisa partout. D'autre part, le prince Jérôme-Napoléon
refusa énergiquement d'épouser la cause des congrégations,

ce qui jeta la désunion dans son parti. M. Tristan Lambert
passa au comte de Chambord et M. de Cassagnac déclara
qu'il ne voulait plus de Jérôme comme chef. Et M. Lamy
ayant développé une interpellation où il contestait la léga-
lité des décrets, M. Cazot dut détailler toutes les lois sur
lesquelles ils étaient basés, ce qui lui valut l'approbation
de la Chambre exprimée par 347 voix contre 133. En
dehors de difficultés d'ordre religieux, le cabinet avait à
lutter contre des embarras diplomatiques sérieux. La
Russie réclamait l'extradition d'un nommé Hartmann,
accusé d'attentat contre la vie du tsar. Elle avait été
refusée à l'unanimité faute de preuves suffisantes, d'où
tension des rapports entre les deux nations au moment
même oh l'Allemagne manifestait une hostilité calculée contre
la France. Des bruits de conflit prochain coururent et ils
parurent plus fondés que jamais. Heureusement, des assu-
rances pacifiques furent données à l'ambassade de France
à Berlin et calmèrent l'agitation publique. Le cabinet avait
encore à subir uneinterpellation des plus violentes et des plus
pénibles sur la gestion de M. Albert Grévy, gouverneur
général de l'Algérie : on lui reprochait de laisser ses fonc-
tionnaires spéculer sur les terrains et les perpétuels con-
flits entre les autorités civiles et militaires. M. Albert
Grévy se défendit lui-même et obtint un ordre du jour de
confiance à l'unanimité de 342 votants ; tandis que
M. Godelle encourut la censure avec exclusion temporaire
pour s'être écrié : « Je persiste à demander une enquête
parce que l'Algérie la réclame, parce que, aujourd'hui
comme au premier jour, il pèse des soupçons injurieux sur
le front du frère du président de la République. » Enfin
il éprouva un échec à propos de la seconde délibération
sur la loi relative au droit de réunion. La Chambre s'était
déjugée et, contrairement à l'avis du ministre de l'intérieur,
elle adopta un amendement exemptant les réunions électo-
rales de la présence d'un délégué de l'administration.
M. Lepère se retira. Il fut remplacé par son sous-secré-
taire d'Etat, M. Constans, qui, pour ses débuts, eut à
réprimer les manifestations du 23 mai en l'honneur des
communards fusillés en 1874, fut interpellé par M. Cle-
menceau, mais obtint un ordre du jour de confiance voté
par 299 voix contre 28. Après quoi le ministère résolut
de proposer lui-même l'amnistie plénière à l'occasion de
la fête nationale du 14 juillet qu'une loi venait d'établir.
Elle fut votée par 342 voix contre 436. Gambetta était
descendu de son fauteuil présidentiel et avait prononcé
une éloquente apologie de l'amnistie au point de vue de
l'utilité politique (10 juif. 1880). Mais le Sénat se refusa
à admettre l'amnistie plénière et par là excita une vive
émotion dans la Chambre et un certain mécontentement
dans le pays. On aborda la discussion du budget des
dépenses pour 1884. Un dégrèvement en faveur des sucres
et des vins, s'élevant à +164 millions, proposé par
M. Magnin, fut adopté. La suppression totale du budget des
cultes fut rejetée par 375 voix contre 63. Par contre, un
crédit de 70,000 fr., destiné à accorder une indemnité
supplémentaire aux cardinaux français, fut repoussé. Jusque-
là le ministère avait traversé victorieusement une foule
de dangers. Le moment vint d'agir contre les congréga-
tions religieuses. Le 29 juin, les jésuites refusèrent de se
disperser de bonne volonté. Le 30 juin, dans tous les
départements possédant des congrégations non ensei-
gnantes de jésuites, les préfets accompagnés d'agents de
police, après de vaines sommations, requirent des serru-
riers, firent ouvrir les portes des édifices et procédèrent à
un simulacre d'expulsion par la force armée. Les scellés
furent apposés sur les chapelles et les locaux d'habitation.
A la suite de ces mesures, 200 membres des parquets
donnèrent leur démission : ils furent immédiatement rem-
placés. Puis Mgr Freppel interpella le gouvernement pour
lui demander si c'était bien par son ordre que les préfets
avaient agi, car il était regrettable qu'on eût suivi la voie
exécutive de préférence à la voie judiciaire. M. Constans
prit sur lui la responsabilité entière des instructions don-
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nées aux préfets, et l'interpellation n'eut aucune sanction.
La Chambre était entrée en vacances lorsque M. de Frey-
cinet, après avoir 'consenti à la continuation de l'application
des décrets du 29 mars aux congrégations enseignantes de
jésuites (31 août) prononça à Montauban un discours qui
tit sensation. Il disait ; « C'est au moment où les entre-
prises de ces associations dans le domaine de l'enseigne-
ment excitaient de vives appréhensions, qne nous avons
été mis en demeure-par l'un des pouvoirs publics d'ap-
pliquer les lois. » Cela ressemblait fort à une désapproba-
tion des volontés de la Chambre. Les cléricaux s'empres-
sèrent de faire des concessions de forme afm d'écarter
l'application du second décret. Le public était fort intrigué
de l'attitude du président du conseil. On en chercha les
raisons, et le bruit d'une transaction passée entre le pape
et M. de Freycinet courut avec tant de persistance que le
Journal officiel dut affirmer que le gouvernement avait
conservé son entière liberté d'action. Néanmoins, le 6 sept.
M. Guichard crut devoir réclamer la convocation immé-
diate du groupe de la gauche républicaine pour protester
contre les concessions de M. de Freycinet au parti ultra-
montain. M. Devès, président du groupe, ne voulut pas se
prêter à cette fantaisie, que Gambetta avait d'ailleurs ins-
pirée afin de faire avorter les négociations effectivement
entamées avec la cour de Rome. Des tiraillements se pro-
duisirent alors dans le conseil des ministres. Le 18 sept.
MM. Constans, Cazot et le général Farre donnèrent leur
démission, puis la reprirent, et aussitôt le ministre de l'in-
térieur expédia aux supérieurs des congrégations non auto-
risées une circulaire dans laquelle il leur déclarait catégo-
riquement qu'il appliquerait la loi s'ils ne se décidaient
pas à demander l'autorisation. M. de Freycinet se retira.
M. Jules Ferry fut nommé président du conseil, l'amiral
Cloué ministre de la marine, M. Sadi Carnot ministre des
travaux publics, M. Barthélemy Saint-Hilaire ministre des
affaires étrangères. Les autres ministres conservèrent
leurs portefeuilles. Le second décret fut donc exécuté dès
la fin d'octobre. Les cléricaux résistèrent comme aupara-
vant, multiplièrent les obstacles : portes murées, barri-
cades, voire même bombes d'alarme. Dès la rentrée du
Parlement (9 nov.) M. Jules Ferry lut sa déclaration mi-
nistérielle. D'après lui la crise de septembre n'avait pas
eu pour effet de modifier la direction générale des affaires
publiques. Il sollicitait une entente complète avec la majo-
rité et non pas une confiance apparente. Immédiatement la
Chambre fit échec au cabinet. Elle plaça en tête de son ordre
du jour la réforme de la magistrature, bien que le gouver-
nement eût demandé avec insistance la priorité pour la loi
d'enseignement. Les ministres démissionnèrent. Alors un
grand nombre de députés prétendirent qu'ils avaient fort
mal interprété leur vote, le ue1 n'avait aucun caractère
de défiance, et pour le bien p ouver ils votèrent un ordre
du jour de confiance par 280 voix contre 449. Mais la loi
sur la réforme de la magistrature dut être discutée tout
d'abord. Elle donna lieu à des débats d'une ampleur
et d'une élévation remarquables, où se distinguèrent
MM. Ribot, Goblet et Waldeck-Rousseau, et fut votée par
294 voix contre 169. Mais ce n'était point à vrai dire
une réforme organique de la magistrature ; c'était une
simple mesure politique consistant dans la suspension de
l'inamovibilité et ayant pour but le renouvellement du per-
sonnel des cours et des tribunaux. De novembre à décembre
furent également discutées les grandes lois qui établirent
en France la gratuité, l'obligation et la laïcité de l'ensei-
gnement primaire et sur lesquelles on trouvera ailleurs tous
les détails nécessaires. Enfin l'adoption du budget des cultes
termina la session extraordinaire de 4880. Toutes les lois
fiscales furent déclarées applicables aux associations reli-

b
ieuses. On décida que l'évaluation des produits et des
énéfices serait faite sur la base de 5 0/0 du montant

de la valeur totale des meubles et immeubles ; que l'acte
de constitution des associations religieuses serait déposé
au bureau de l'enregistrement ou à son défaut une déclara-

tion contenant les noms des membres et les conditions
d'existence des congrégations, le détail des biens communs
et leur valeur; que le droit de mutation par décès et le
droit de donation seraient perçus sur Ies valeurs appar-
tenant à des congréganistes, valeurs qui échappaient à ces
droits, grâce à la clause de reversion introduite dans les
titres de propriété collective.

A la rentrée (44 janv.1881) Gambetta, réélu président,
prononça un de ces discours éloquents qui avaient alors
tant de retentissement dans le pays. Passant en revue
l'oeuvre accomplie par la législature qui allait prendre fin,
il affirma la politique pacifique de la France, tout en insis-
tant sur la nécessité de terminer l'oeuvre capitale de la
défensenationale. La Chambre décida que son discours serait
affiché dans toutes les communes de France. Le 24 janv.
commença la discussion de la loi sur la presse (loi
de 4881) qui a depuis prêté à tant de controverses. Elle
fut longue et intéressante, animée d'un esprit libéral. On
adopta la liberté de publication des journaux, la suppression
des délits d'opinion, la juridiction du jury, sauf en matière
d'injures et de diffamations contre les particuliers et pour
les infractions purement matérielles ; le droit de faire la
preuve fut étendu aux diffamations contre les corps cons-
titués. M. Floquet avait réclamé sans succès le régime du
droit commun. Avec talent et humour, M. Allain Targe
essaya de prouver qu'on s'habitue facilement aux excès
de presse, que l'ordre et la nécessité publiques ne dépen-
dent d'aucune loi, mais de l'opinion qui seule a le pouvoir
de défendre la société, l'Etat, les particuliers même,
alors que la répression judiciaire y est impuissante ; que
par suite une loi nouvelle est une superfétation et que
quelques additions au code pénal seront amplement suffi-
santes. La loi fut adoptée le 47 févr. par 344 voix. Les
questions extérieures occupèrent ensuite dans le Parlement
une place beaucoup plus considérable que par le passé. La
politique de paix était toujours à l'ordre du jour. Le
3 févr. M. Proust ayant interpellé le gouvernement au
sujet des affaires de Grèce, M. Barthélemy Saint-Hilaire
répondit, aux applaudissements de la Chambre : « Nous
avons voulu pratiquer la paix, nous sommes restés dans le
concert européen, nous y sommes restés profondément
pacifiques, etj'ai l'espérance que nos efforts pour résoudre la
question grecque, en maintenant la paix d'accord avecle reste
de l'Europe, pourront se réaliser à une courte échéance. »
Le 21 févr., nouvelle interpellation sur les mêmes faits.
Le livre bleu anglais avait révélé certaines choses qui
excitèrent la susceptibilité de M. Devès. Il demanda s'il
était vrai que des négociations avaient eu lieu en vue de
la livraison d'armes et de munitions à la Grèce. M. Jules
Ferry répondit qu'à la vérité la Grèce avait demandé à
acheter du matériel de guerre, mais que le gouvernement
avait refusé, et qu'en tout cas aucune négociation diplo-
matique n'avait été engagée à ce sujet. Ces dispositions du
Parlement k surveiller attentivement nos relations avec,
l'étranger furent cause d'un incident des plus intéressants
relativement au rôle que Gambetta jouait dans la Répu-
blique. Déjà M. Clemenceau avait à plusieurs reprises
signalé les périls du gouvernement occulte. Le bruit
avait couru au mois d'août 4880 que Gambetta avait
poussé à la guerre. M. Pascal Duprat porta résolument la
question à la tribune. « Il y a, dit-il, un homme qui occupe
une grande place dans notre République, on lui attribue
une grande prépondérance dans les résolutions du gouver-
nement. Quant à moi je ne crois pas absolument ce qu'on
dit. Cet homme, ce puissant orateur, me semble avoir des
ambitions trop fières et trop viriles pour vouloir se con-
tenter d'agir dans l'ombre, sans mandat, sans autorité
légale. » Gambetta nia fortement cette intervention et
tenta de démontrer que c'était là une invention des partis
acharnés contre lui, une véritable arme électorale qu'ils
avaient fabriquée de toutes pièces. Il ne convainquit per-
sonne. La presse s'empara de son discours qui devint l'ob-
jet des polémiques les plus singulières. Le 4 mars,
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M. Clémenceau 'vintencore demander des explications au
sujet des ventes de poudre de guerre faites à la Grèce.
Jules Ferry, soutenu par 298 voix, démontra que l'Etat
étant en France seul fabricant et marchand de poudre tant
pour l'intérieur que pour l'exportation, les ventes qu'il
avait faites à la Grèce étaient absolument normales et con-
formes au droit des gens. Quelques jours après (24 mars)
le gouvernement civil de l'Algérie fut de nouveau l'objet
de controverses fort vives. M. Thomson, à propos de l'in-
carcération d'indigènes de la province de Constantine, étala
les erreurs et les singuliers procédés du gouverneur géné-
rai qui n'obtint cette fois qu'un ordre du jour pur et
simple. La question algérienne allait entrer dans une
période de crise. Le 4 avr., M. Jules Ferry vint annoncer
à la Chambre l'hostilité persistante du bey de Tunis contre
les intérêts fiançais et l'informer que des tribus tunisiennes
dénommées Kroumirs avaient pénétré dans la province de
Constantine et tué plusieurs soldats français. « Cette situa-
tion, ajoutait-il, impose au gouvernement des devoirs
qu'il saura remplir, toutes les mesures sont prises pour
mettre un terme à une situation intolérable. Des forces
suffisantes sont réunies en ce moment pour châtier ces
populations insoumises et pour les mettre hors d'état de
recommencer leurs agressions. » 6 millions demandés pour
l'envoi d'un corps expéditionnaire furent votés à l'unani-
mité le 7 avr. Il n'avait été question que de la répression
d'actes commis par des maraudeurs, ou, comme on le dit
alors, d'une simple opération de gendarmerie, non d'une
guerre. Mais personne ne se méprit sur la portée de l'ex-
pédition de Tunisie, et l'Italie, qui avait des prétentions sur
ce pays, moins que toute autre puissance, car elle com-
mença à protester énergiquement contre l'ingérence fran-
çaise à Tunis. Aussi le 11 avr. M. Janvier de la Motte
voulut que le gouvernement fit nettement connaître ses
intentions à l'égard de la Tunisie. M. Jules Ferr y répondit
qu'il cherchait surtout à assurer la sécurité de l'Algérie,
et ne songeait nullement à une conquête. Par 329 voix
contre 124 la Chambre déclara qu'elle était pleine de con-
fiance dans la prudence et l'énergie du cabinet. Le 12 mai
le gouvernement annonça que l'expédition avait remporté
plein succès et qu'on négociait avec le bey afin d'éviter à
l'avenir que la sécurité de notre colonie ne fût compromise.
Le 49, le traité de Kasar-Saïd, organisant le protectorat
dans la régence, était soumis à l'approbation des Chambres.
M. Clémenceau déclara à ce sujet avec beaucoup de force
que la France était à jamais compromise dans ses relations
internationales et qu'elle allait perdre des amitiés pré-
cieuses. La fin de la législature approchant, la Chambre se
désintéressa un peu de la politique extérieure et parut se
livrer à des préoccupations électorales. M. Bardoux avait
depuis 4880 déposé une proposition de substitution du
scrutin de liste au scrutin d'arrondissement. Elle avait
trouvé le plus favorable accueil auprès de Gambetta, mais
non de la Chambre qui avait nommé une commission hostile,
et du gouvernement qui se tenait dans une réserve et une
froideur significatives. Ellevinten discussion le 46 mai 4884.
Le rapport défavorable de M. Boysset était semé de piquantes
épigrammes à l'adresse de M. Bardoux et de spirituelles
allusions à Gambetta. Celui-ci descendit du fauteuil pour
prononcer le meilleur et le plus habile de ses discours. Il
flétrit éloquemment la candidature officielle et la corrup-
tion qui en est la suite nécessaire, et réclama une politique
large, puissante, virile, qu'il opposa d'une manière saisis-
sante à l'étroit égoïsme de clocher. II produisit une telle
impression sur la Chambre qu'il obtint contre toute espé-
rance une majorité de 8 voix pour le passage à la discus-
sion des articles et 65 dans le scrutin sur l'article 4. La
loi fut votée ensuite presque sans débats (19 mai). Après
le scrutin de liste vint la revision de la constitution.
M. Barodet demandait la suppression du Sénat ou tout au
moins la modification de son recrutement. Gambetta voulut
retarder la prise en considération de cette proposition dans
laquelle il voyait une sorte d'épée de Damoclès qu'on eût

suspendue sur la tète du Sénat afin de l'obliger a voter le
scrutin de liste. Mais on passa outre, malgré ses conseils
et ses efforts, et M. Jules Ferry s'étant opposé nettement
à la revision, elle fut rejetée le 31 mai par 9.15 voix contre
184. Visant surtout les électeurs, car on savait parfaite-
ment qu'elle serait repoussée par-la Chambre haute, la loi
astreignant les séminaristes et les instituteurs au service
militaire fut adoptée par 331 voix contre 126. Cependant,
réalisant les prévisions de Gambetta, le Sénat, n'ayant plus
à redouter la revision, rejeta le scrutin de liste par 148 voix
contre 114 (9 juin). Ce vote causa dans Paris une certaine
émotion, car la question purement politique s'était com-
pliquée de questions de personnes. On savait que le prési-
dentde la République et le président du conseil des ministres
tenaient pour le scrutin d'arrondissement et que Gambetta
y était tout k fait opposé. On s'attendait donc à un conflit
grave. La droite y comptait. Un de ses organes, l'Union,
imprimait ceci: ec Nous disions hier que le Sénat, en oppo-
sant son vote au vote de la Chambre, en appuyant
M. Grévy contre M. Gambetta, ferait un saut dans l'in-
connu. Le saut est fait... La mêlée républicaine va s'en-
gager. » Peut s'en fallut que ce journal no dit vrai. M. Bar
doux proposa en effet aux groupes de gauche d'inviter
le gouvernement à dissoudre la Chambre, car, disait-il, la
majorité est brisée et la discussion du budget de 1882
sera entravée par des préoccupations électorales. Heureu-
sement sa,proposition n'obtint dans les groupes que 70 voix
contre 2a0. Mais la mésintelligence survenue entre les
deux Chambres fut cause que la loi sur l'enseignement
primaire ne put aboutir. Le Sénat y avait introduit plu-
sieurs modifications, entre autres la substitution des devoirs
envers Dieu et envers la patrie à l'instruction morale et
civique. — La Chambre rejeta purement et simplement ces
modifications. Enfin après un débat incohérent sur la loi
militaire (réduction à trois ans du service actif) qui n'eut
aucune suite (48 juin), le vote du budget termina les tra-
vaux de la législature. L'approche des élections commu-
niqua d'ailleurs une importance et une étendue particu-
lières à cette discussion. Le gouvernement proposait d'em-
ployer 39 millions d'excédents disponibles h dégrever de
46,433,000 fr. l'impôt du papier et à diminuer de
22 millions les charges nouvelles que la gratuité de l'en-
seignement imposait aux communes. 7 millions devaient
être consacrés à la construction par l'Etat d'écoles de
filles et d'écoles de hameaux, 13 millions à l'affranchisse-
ment de 44 cent. additionnels et 4 million et demi à
l'exemption du prélèvement du cinquième. sur les revenus
communaux. La Chambre se montra beaucoup plus géné-
reuse encore envers les communes. Elle exempta totale-
ment leurs budgets et ne laissa à leur charge que les
4 cent. obligatoires. Il fallut donc renoncer à dégrever
l'impôt du papier. Par contre, il fut déclaré que les excé-
dents de recettes disponibles sur l'exercice 4882, seraient
affectés jusqu'à la concurrence de 40 millions au dégrève-
ment de l'impôt foncier ; cette année la suppression du
budget des cultes fut repoussée par 348 voix contre 83.
La session finit sur une impression déplorable. Une insur-
rection éclata dans la province d'Oran. Bou Amena, son
chef, remporta sur nos troupes des succès importants.
Paris s'émut. Le 30 juin, M. Jacques, interpellant le gou-
vernement, déclara que M. A. Grévy avait encouru les
responsabilités les plus sérieuses. Il avait été prévenu dès
4880 de l'agitation des Arabes et n'avait pris contre eux

.aucune précaution. M. Jules Ferry essa ya de disculper le
gouverneur civil en rejetant toutes les fautes commises sur
les commandants militaires. Cette attitude du chef du gou-
vernement indigna M. Brisson qui le rappela à son rôle en
disant qu'il devait prendre sur lui les responsabilités en-
courues par son administration. La Chambre, à la veille des
élections, n'osa renverser le cabinet. Elle vota (249 voix
contre 471) un ordre du jour de confiance, à condition
que les responsabilités seraient déterminées. Conséquences
singulières de cet incident : le gouverneur civil demeura
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à son poste, les généraux Osmond et Cerez furent mis en
disponibilité. Le gouvernement sembla prendre à tâche
d'irriter de parti pris la majorité. Les électeurs devaient
être convoqués, croyait-on, pour le 25 sept. Tout à coup
on apprit qu'ils le seraient le 21 août. Cette nouvelle
produisit une vive sensation ; on crut qu'on voulait brusquer
les élections afin de cacher aux électeurs des désastres sur-
venus en Algérie. M. Clémenceau interpella. Cette fois
l'ordre du jour pur et simple ne fut voté que par 214 voix
contre 201. Dès le lendemain (29 juil.) , deux décrets
furent signés par le chef de l'Etat. L'un convoquait les
électeurs pour le 21 août, l'autre prononçait la clôture de
la session législative.

H_ OEUVRE DE LA LÉGISLATURE.—Agriculture. Mesures
contre Ies progrès du phylloxera (1879); création de l'en-
seignement départemental et communal de l'agriculture
(1879); exécution aux frais de l'Etat des travaux néces-
saires pour la submersion de 7,000 hectares de terrains
plantés en vignes (4880) ; loi sur la police sanitaire des
animaux (4881)

Commerce. Revision du tarif des greffiers des tribu-
naux de commerce (1879); Ioi sur la marine marchande
(1880); loi sur les patentes (4880) ; encouragements aux
grandes pèches maritimes (4880).

Industrie. Création des écoles manuelles d'apprentis-
sage (4880); d'une école nationale d'arts et métiers à

Lille (4880); d'une école nationale professionnelle, spé-
ciale à la grosse chaudronnerie et aux grandes construc-
tions en fer, à Nevers (1880); reconstruction de l'école
centrale des arts et manufactures (1880); création d'une
école nationale d'art décoratif à Limoges (1881); d'une
école des arts industriels à Roubaix (4881) ; loi sur les
syndicats professionnels (1881); réglementation de la durée
des heures de travail dans les usines et manufactures, et
des conditions de travail des enfants et filles mineures
employés dans l'industrie (1884).

Finances. Convention entre l'Etat et la banque de
France et augmentation de l'avance permanente de la
Banque au Trésor (4878) ; création de la dette amortis-
sable par annuités et ouverture de crédits de 331 millions
pour rachat de chemins de fer (4878); nouvelle réparti-
tion du principal de la cote foncière (4879); limitation du
nombre des receveurs percepteurs de Paris, et rétablisse-
ment des perceptions de villes (1879) ; création de la
caisse d'épargne postale (4880) ; établissement du tarif
général des douanes (1880); dégrèvement des droits sur
les sucres de toute origine, et substitution au régime des
classes de la vérification au degré saccharimétrique (4880);
aliénation des joyaux de la couronne (1881).

Administration. Publication de la statistique des tra-
vaux du conseil d'Etat (1878) ; renouvellement des audi-
teurs de 2e classe au conseil d'Etat (•1880) ;; suppression.
des sous-préfectures de Sceaux et de Saint-Denis (1879) ;
attribution aux conseils généraux d'une représentation
proportionnelle à la population cantonale (1880, rejetée
par le Sénat).

Armée et marine. Ouverture de crédits de 420 mil-
lions et de 230 millions pour le compte de liquidation
(1878), et de 27,577,000 fr. pour la marine (1878) ; loi
sur le service d'état-major (4880) amélioration des pen-
sions des inscrits maritimes ; suppléments de pensions
accordés aux anciens militaires et marins et à leurs
veuves (1881).

Instruction publique (V. § historique).
Justice. Introduction du jury dans les colonies de la

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion (1880);
modification de l'art. 336 du code d'instruction criminelle
en ce qui concerne le résumé du président dans les cours
d'assises (1880) ; fixation de la prescription pour la taxe
des actes notariés (1881) ; organisation des conseils de
prud'hommes en Algérie (1881); réduction de 10 à 6 e(o
du taux de l'intérêt légal de l'argent en Algérie (1881) ;
loi sur l'hypothèque maritime (1881).

Voies de communications. Loi sur les chemins de fer
d'intérêt local et les tramways (1880) ; exécution et exploi-
tation des chemins de fer de l'Etat (4880) ; création du
chemin de fer du Sénégal (4880). (V. aussi § historique) ;
travaux d'achèvement et d'amélioration des routes natio-
nales (1881).

Postes et télégraphes. Série de lois sur le service
financier, les services maritimes et les conventions pos-
tales, sur la réforme et les conventions télégraphiques
(1880-1884).

Divers. Etablissement d'un jour de fête nationale an-
nuelle : 14 juil. (1880); loi sur le colportage des livres,
brochures, lithographies et autres écrits imprimés (1880) ;.
sur le droit de réunion (1880); acquisition d'un immeuble
et du matériel nécessaires it l'impression du Journal offi-
ciel, et création pour ce service d'un budget annexe, rat-
taché pour ordre au budget général de l'Etat (1880) ;
enquête sur les actes du général de Cissey pendant son
ministère (1880-1881).

TROISIÈME LÉGISLATURE (28 oct. 1884 -6 août
1885).—I. lhsTommuE.—Aussitôt après la clôture de la ses-
sion ordinaire de 1881, les leaders du parti républicain
commencèrent la campagne électorale. Chacun d'eux dé-
veloppa ses idées particulières et son programme politique.
M. Spuller, président de l'union républicaine, posa ainsi la
question : « La Chambre de 1877 a eu pour mandat de
fonder la République ; la Chambre de 1881 aura pour
mandat de donner au gouvernement de la République toute
la force dont on aura besoin pour accomplir les réformes
que le pays demande. » M. Jules Ferry déclara à Epinal
« Les prochaines élections seront républicaines et modé-
rées ; elles ne se poseront, quoi qu'on dise, sur aucun de
ces deux terrains si périlleux pour l'avenir de la Répu-
blique, ni sur le terrain de la revision, ni sur le terrain
de la division entre républicains. » Mais Gambetta, de son
côté, réclamait à Tours la revision partielle de la Consti-
tution, portant sur le recrutement et les attributions da
Sénat, et, le 42 août, exposait tout au long, à Belleville,
un programme qui eut sur les élections une influence pré-
pondérante, en ce sens que les électeurs votèrent, en
somme, pour ou contre les réformes qu'il énuméra. Gam-
betta demandait la réforme judiciaire grâce à la réorgani-
sation des cours et des tribunaux, à la suppression pro-
gressive des tribunaux d'arrondissement et à l'extension
de la compétence des juges de paix; la décentralisation
administrative, pourvu qu'elle ne fût pas faite au détri-
ment de la centralisation politique et de l'unité nationale ;
la suppression du volontariat d'un an; la réduction du
service militaire ; l'impôt sur le revenu; le maintien pro-
visoire du Concordat, à la condition que ses clauses seraient
strictement observées; la suppression des biens de main-
morte ; à l'extérieur, « la politique des mains libres et
des mains nettes ». M. Jules Ferry comprit si bien l'im-
portance de ce programme, qu'il finit par y adhérer tout
en faisant quelques réserves. Le grand événement de la
lutte électorale fut la fameuse réunion publique de Cha-
ronne (46 août), où Gambetta, accueilli par des hurle-
ments et un tumulte épouvantable, ne put réussir àparler
et dut se borner à quelques véhémentes imprécations
contre les « esclaves ivres » et le « régime de servitude
par la violence ». Les élections du 21 août et le scrutin
de ballottage du 4 sept. donnèrent comme résultats 457 ré-
publicains et 90 réactionnaires, dont 45 bonapartistes. Au
point de vue des groupes, les républicains se subdivisaient
en 39 membres du centre gauche, 168 membres de la
gauche républicaine, 204 membres de l'union républicaine,
46 membres de l'extrême gauche.

Avant même l'ouverture de la session, une campagne
extrêmement vive fut engagée contre le ministère. M. De-
lattre, après avoir réuni les députés de la Seine, leur
soumit une proposition d'enquête sur les événements
d'Afrique. On décida d'envoyer une délégation auprès de
M. Jules Ferry afin de lui demander de convoquer le Par-
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lement par anticipation. Le président du conseil s'
y re-

fusa, prétextant que les pouvoirs de l'ancienne Chambre
n'expiraient légalement que le 44 oct. et qu'il ne pouvait
convoquer la nouvelle avant d'avoir dissous l'ancienne.
Alors l'extrême gauche rédigea un manifeste oit elle dé-
nonçait la politique tortueuse du gouvernement en Afrique.
« L'embrasement de l'Afrique n'est pas le seul malheur
qui soit sorti de cette fatale expédition de Tunisie. A qui
est-il nécessaire d'apprendre qu'elle risque de briser- les
liens qui nous unissent à l'Italie; qu'elle a inquiété l'Es-
pagne; qu'elle a éveillé les défiances de l'Angleterre;
qu'elle nous a présentés à l'Europe comme toujours tour-
mentés par l'esprit de conquête et que là est le secret de
l'artificieux empressement mis par M. de Bismarck à l'en-
courager ? » En fait, le gouvernement se montrait tout à
fait dépourvu de décision et de virilité dans ses relations
avec l'extérieur. Après avoir essayé de pallier la mauvaise
administration de l'Afrique par le rattachement des ser-
vices aux ministères compétents, de manière que le gou-
verneur général ne relevât plus seulement du ministre de
l'intérieur, mais de tous les membres du cabinet, com-
binaison qui ne pouvait qu'empirer les choses, il avait
accordé, sur les réclamations pas très fondées de l'Espagne,
des indemnités aux alfatiers de Saïda, lésés par l'expédi-
tion. Enfin, il avait laissé s'affaiblir outre mesure l'in-
fluence française en Egypte. Le corps expéditionnaire de
Tunisie était déplorablement organisé ; les soldats man-
quaient de vivres et les services de santé n'étaient même
pas pourvus du strict nécessaire. Aussi un ancien diplo-
mate, M. de Billing, eut-il beau jeu à parcourir la France
en faisant des conférences sur les tripotages de nos agents
à Tunis, MM. Roustan et consorts, tripotages qui, d'après
lui, avaient seuls causé l'expédition de Tunisie et ses dé-
sastres. Le gouvernement se défendit comme il put, en
insérant à l'Agence Havas et au Journal officiel force
notes rectificatives qui parurent souvent très insuffi-
santes. Cependant, Tunis avait été occupé le 10 oct.,
Kairouan pris le 26. Aussi, dès le 28, la Chambre, à
peine rentrée, M. Jules Ferry s'empressa-t-il de lui com-
muniquer la nouvelle de la prise de Kairouan, qui fut
accueillie par une explosion de rires. On était à tel point
indisposé contre le premier ministre qu'on l'accusait, en
effet, d'avoir machiné toute une mise en scène pour impres-
sionner favorablement le Parlement. Cependant, M. Jules
Ferry prit une attitude fort habile, mais qu'on jugea alors
avec la plus extrême sévérité. Comme, dès le 4 nov., trois
demandes d'interpellations avaient été déposées sur les
affaires tunisiennes, il déclara que, quelle que fût la solu-
tion qu'adopterait l'assemblée, le cabinet se considérait
comme démissionnaire, attendu que ses pouvoirs devaient
prendre fin avec ceux de la Chambre dont il émanait.
Puis, pour prévenir les attaques de ses adversaires et
affaiblir leurs principaux arguments, il prit tout le premier
la parole. Il déclara que la France n'avait point fait la
guerre au bey, que les crédits votés pour l'expédition
n'avaient jamais été dépassés et n'avaient pu l'être,
puisque les 17 millions accordés n'étaient qu'une provision,
que l'insurrection du sud de la régence n'avait pas été
produite par le rappel imprudent de nos troupes, mais
qu'elle venait du réveil du fanatisme musulman, signalé
dès 4877, et qui n'avait fait que croître en importance.
Nombre d'orateurs exposèrent les opinions les plus diverses,
ce grand débat ayant duré quatre séances. Celle de M. Clé-
menceau vaut la peine d'être retenue. Après avoir ras-
semblé en un faisceau les accusations portées contre le
cabinet, il rappela les débuts de la campagne, simple opé-
ration de gendarmerie contre une poignée de maraudeurs,
qui avait abouti pourtant à la soumission de la régence.
En somme, la guerre a été engagée sans autorisation
du Parlement, et, pour s'en passer jusqu'au bout, on a dû
opérer les virements de fonds les plus coupables. La
constitution a été violée, et dans quel but? Pour encou-
rager des spéculations financières, comme une compagnie

de chemins de fer Bône-Guelma, une société marseillaise,
un Crédit foncier. — Affolée par toutes ces contradictions,
la Chambre se sentit impuissante à adopter une solution
raisonnable. Elle donna, le 9 nov., un spectacle attristant
et douloureux, sans exemple dans les annales parlemen-
taires. Durant deux heures d'agitation stérile, elle rejeta
successivement : une enquête sur les actes du gouverne-
ment, par 328 voix contre 461 l'ordre du jour pur et
simple, par 312 voix contre 476; VINGT — TROIS ordres
du jour motivés; la clôture pure et simple, par 285 voix
contre 403 ; le renvoi des ordres du jour aux bureaux,
par 364 voix contre 96. Enfin, Gambetta monta à la
tribune et déposa l'ordre du jour suivant : « La Chambre,
résolue à l'exécution intégrale du traité souscrit par la
nation française le 42 mai 4881, passe it l'ordre du
jour. » « La France, dit-il, a mis sa signature au bas du
traité du Bardo, et, sans entrer dans des querelles qui
sont des querelles personnelles, je demande que la Chambre,
par un vote clair et de nature à fixer l'opinion au dedans
et au dehors, dise que les obligations qui figurent dans ce
traité sous la signature de la France, seront légalement,
prudemment, mais intégralement exécutées. » L'assemblée,
immédiatement délivrée de ses incertitudes, vota cet ordre
du jour par 355 voix contre 68 et 424 abstentions.
M. Albert Grévy, trop souvent mis en cause dans les évé-
nements d'Afrique, avait donné sa démission le 5 nov. Le
cabinet se retira le 40. Gambetta fut chargé de former un
ministère, que, par anticipation, on appela le grand minis-
tère, et dont la composition, une fois connue, causa mille
désillusions. Le cabinet du 44 nov. était, en effet, ainsi
constitué : président du conseil et affaires étrangères,
Gambetta; guerre, général Campenon; marine, le capitaine
Gougeard; instruction publique et cultes, Paul Bert; jus-
tice, M. Cazot; finances, M. Allain-Targé; intérieur,
M. Waldeck-Rousseau; agriculture, M. Devès; commerce
et colonies, M. Bouvier; postes et télégraphes, M. Cochery;
beaux-arts et arts industriels, M. Antonin Proust. Mal
satisfaits de la composition du cabinet, de la création de
nouveaux ministères, de la déclaration ministérielle qui ne
fut guère qu'une paraphrase du discours-programme de
Belleville, les députés firent montre d'une grande froideur
et d'une certaine hostilité à l'égard de Gambetta. M. Ba-
rodet commença par réclamer la revision de la constitution,
proposition rejetée par 345 voix contre 120. MM. Goblet
et Louis Legrand convoquèrent une réunion plénière des
gauches afin de « s'entendre préalablement sur toutes les
questions importantes soumises à la Chambre ». Cette réu-
nion, comme toutes Ies similaires, n'aboutit d'ailleurs pas.
Enfin, la discussion sur les crédits nécessités par la créa-
tion de nouveaux ministères fut l'occasion d'incidents très
vifs entre la commission nommée pour les examiner et le
président du conseil. La commission, de très mauvaise
grace d'ailleurs, consentait à accorder les crédits, mais
elle émettait le voeu que, pour l'avenir, aucun ministère
ne fat créé sans l'autorisation du Parlement. Gambetta
s'emporta: « C'est, dit-il, une vexation inutile et oiseuse
qu'on veut nous infliger. Si on n'a pas confiance, qu'on le
dise, mais qu'on ne se contente pas d'une sorte de timide
témoignage de défiance. » La commission se refusa éner-
giquement à retirer son vœu, attendu qu' « il ne représentait
qu'une opinion et qu'on ne peut demander à un Parlement
de renoncer pour l'avenir à une opinion ». Les crédits
furent néanmoins votés (8 déc.) par 370 voix, mais l'au-
torité du cabinet fut fortement entamée par ce débat. —
En ce qui concerne les affaires d'Afrique, Gambetta avait
déclaré, le 4er déc., en demandant de nouveaux crédits
pour les opérations, qu'il n'abandonnerait pas la Tunisie,
qu'il ne l'annexerait pas non plus, mais qu'il réduirait au
strict nécessaire les dépenses du protectorat.

Le 44 janv. 4882, Gambetta, tenant sa promesse,
déposa son projet de revision de la constitution. Les
élections à la Chambre devaient être faites au scrutin de
liste. Le mode de recrutement du Sénat devait être
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modifié : les communes éliraient non plus un seul délégué,
mais un nombre de délégués proportionnel à celui des
électeurs inscrits. Les sénateurs inamovibles disparattraient.
Il y aurait désormais 75 sénateurs élus par les deux
Chambres, non plus à vie, mais renouvelables par tiers
comme les autres sénateurs ; enfin, une loi spéciale
devait édicter qu'à l'avenir le Sénat n'aurait plus sur le
budget qu'un droit de contrôle et que la Chambre
aurait toujours le dernier mot en matière de finances.
Une commission de 33 membres fut élue pour examiner
ce projet ; 32 y étaient hostiles. Aussi, le 26 janv. la
Chambre adopta-t-elle le projet élaboré par sa commission
par 268 voix contre 248. Immédiatement, Gambetta et
ses collègues se retirèrent. La chute prématurée du grand
ministère frappa de stupeur le public qui, peu au courant
des intrigues de couloir, ne comprit jamais bien exacte-
ment ni pourquoi ni comment il avait été renversé. Le
30 janv. un nouveau cabinet était formé. M, deFreycinet,
président du conseil et ministre des affaires étrangères,
avait choisi pour collègues : à l'intérieur, M. Goblet;
aux finances, M. Léon Say ; à la justice et aux cultes,
M. Humbert ; à l'instruction publique et aux beaux-arts,
M. Jules Ferry ; à la guerre, le général Billot ; à la ma-
rine et aux colonies, l'amiral Jauréguiberry ; aux travaux
publics, M. Varroy ; au commerce, M. Tirard ; aux
postes et télégraphes, M. Cochery; à l'agriculture, M. de
Mahy. Dans sa déclaration ministérielle, M. de Freycinet
déclara qu'il Iui paraissait nécessaire d'ajourner la question
de la revision, il promit d'ailIeurs qu'il ne ferait pas de
conversion, pas de rachat de chemins de fer, pas d'émission
de rente amortissable. C'était en somme un programme
négatif. MM. Lockroy et Granet ne voulurent point s'en
contenter et se plaignirent qu'on n'exécutât pas la résolution
prise par la Chambre, le 26 janv., relativement à la
revision (6 févr.). Le président du conseil répondit
« Une question de confiance a été posée sur une question
constitutionnelle, et une telle question de confiance que la
solution de la question constitutionnelle a entratné la
démission immédiate du cabinet, si bien que nous sommes
en présence de résolutions prises dans des conditions
telles que la véritable opinion de la majorité n'est pas
dégagée avec une clarté suffisante. » Ces réflexions
étaient justes, mais.non moins justes celles de M. Lockroy
qui fit remarquer que la Chambre avait pris des enga-
gements formels devant le pays sur la revision, et qu'il
était étrange de voir le président du conseil reproduire à
la tribune précisément les mêmes arguments employés
naguère par le ministère tombé pour demander à la
Chambre de ne pas voter la revision telle que la propo-
sait la commission. La Chambre ne put sortir de cette
impasse qu'en se déjugeant à dix jours à peine d'inter-
valle et en acceptant I'ajournement. Cependant, les
membres du grand ministère déposaient les projets qu'ils
avaient élaborés dans leur court passage aux affaires :
M. Martin Feuillée, un plan de réforme judiciaire ; Paul
Bert, un projet de sanctions pénales au Concordat;
Gambetta, un projet sur le service militaire; M. Waldeck-
Rousseau, des lois sur Ies associations et les sociétés de
secours mutuels, tandis que la Chambre accablait d'inter-
pellations le nouveau cabinet. Les énumérer toutes serait
fastidieux ; nous retiendrons seulement celles qui ont
trait à la question d'Egvpte. Dès le 23 févr., M. de
Freycinet, répondant à MM. Delafosse et Francis Charmes,
avait déclaré qu'il cherchait à résoudre les difficultés
survenues en Egypte par l'entente avec l'Europe entière,
beaucoup plus qu'à assurer sur ce pays la prépondérance
exclusive de l'Angleterre et de la France. Le 41 mai, les
choses ayant empiré, et Arabi Pacha ayant tenté de
déposer le khédive Tewfik, le président du conseil,
mettant toujours en avant son entente parfaite avec l'Angle-
terre et avec l'Europe, dit qu'il ne permettrait pas qu'une-
atteinte fût portée à l'indépendance de l'Egypte. Quinze
jours après, la révolution au Caire ayant fait de nouveaux
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progrès, M. de Freycinet ne sachant au fond quelle réso-
lution prendre, s'arrêta à l'idée d'une conférence euro-
péenne. M. Delafosse vint lui démontrer avec beaucoup
de perspicacité, que l'alliance angle-française ne pouvait
être qu'une duperie, les deux pays étant en rivalité
d'intérêts; que la conférence européenne n'était qu'un
leurre, attendu que l'Europe ne consentirait pas à travailler
au profit exclusif de la France ; enfin qu'une seule solu-
tion s'imposait : l'alliance traditionnelle de la France avec
la Turquie. Or, le gouvernement avait précisément com-
battu cette unique solution admissible. M. de Freycinet
s'emporta contre la politique d'aventures et déclara
formellement qu'il se refusait à envoyer une expédition
française en Egypte. Le débat prit alors des allures très
vives, et Gambetta alla jusqu'à dire que non content
d'abandonner les intérêts du pays, le gouvernement
sacrifiait la dignité de la France. Un ordre du jour de
confiance fut néanmoins voté , mais dans des condi-
tions assez défavorables pour le cabinet (282 voix pour,
67 voix contre, avec le chiffre énorme de 187 absten-
tions, dont 456 de gauche). Dès ce jour, l'influencejusque-
Ià prépondérante de la France en Egypte fut sérieuse-
ment compromise. Cependant, douée d'une activité législa-
tive extraordinaire, la Chambre menait de front avec les
interpellations retentissantes l'examen de lois impor-
tantes. Le rétablissement du divorce fut voté par 336 voix
contre 450; la formule du sermentjudiciaire: « Je le jure
devant Dieu et devant les hommes », fut réduite à ces
mots : « Je le jure. » Les enterrements civils furent
assimilés aux religieux en ce qui concerne les honneurs
funèbres et les mesures administratives; et toutes ces
mesures donnèrent lieu à des débats très étendus. On
adopta encore un projet de loi sur l'enseignement secon-
daire privé, qui remit en discussion le droit des prêtres
à l'enseignement. II fut spécifié qu'à l'avenir tout chef
d'institution subirait un examen pédagogique, que chaque
établissement aurait au minimum deux professeurs
licenciés, que les surveillants devraient étre pourvus du
brevet et que tout établissement serait fermé de plein
droit en cas de désordre grave occasionné ou toléré par le
directeur. Vint enfin la question de la réforme judiciaire
qui depuis plusieurs années s'éternisait dans le Parlement.
M. Martin-Feuillée, voulant rendre la justice moins lente
et moins coûteuse, réclamait l'accroissement de la compé-
tence des juges de paix, mais combattait le principe de
l'élection des juges qui tendait à la création d'un troisième
pouvoir, égal et même supérieur à l'exécutif et au légis-
latif. Le garde des sceaux bornait la réforme à la suppres-
sion temporaire de l'inamovibilité qui permettrait au
gouvernement d'opérer dans le personnel hostile à la
République les changements indispensables. On vota
d'abord sur un amendement de M. de Douville-Maillefeu
ainsi conçu : « L'inamovibilité est supprimée, les juges
de tous ordres sont élus par le suffrage universel. » La
première partie de l'amendement fut acceptée par 282 voix
contre 493. La seconde partie ainsi modifiée : « Les juges
sont élus » par 275 voix contre 208. M. Humbert
offrit alors sa démission au président de la République
qui refusa de l'accepter (12 juin). Des complications sur-
vinrent qui rendirent la question inextricable. La com-
mission qui devait organiser l'élection repoussa successi-
vement le jury civil et l'élection par le suffrage universel.
Alors les bureaux des groupes de gauche (sauf l'extrême
(fauche) se réunirent, et après entente proposèrent d'auto-
riser le gouvernement à suspendre l'inamovibilité en
attendant qu'on eût pu se metre d'accord sur la loi
d'organisation judiciaire et de Iui demander un règlement
d'administration publique déterminant le nombre des
chambres de chaque cour et de chaque tribunal et le
nombre des magistrats de tout ordre nécessaires aux
besoins du service, les arrêts de cours d'appel pouvant
être rendus par cinq conseillers, le président compris.
M. Ribot fit remarquer que « c'était le plus honteux
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aveu d'impuissance qu'assemblée eût jamais vu et la
destruction de toute magistrature ». Le gouvernement
pensait de même, il s'opposa énergiquement k une telle
combinaison qui fut enfin repoussée par 258 voix contre
226 (ter juil.).

La discussion générale du budget de 4883 fut abor-
dée le 21 juil. M. Léon Say avait pris pour devise : « Ni
conversion, ni émission, ni rachat de chemins de fer. »
Mais comme la dette flottante était montée au chiffre
effrayant de 3 milliards et qu'il était prudent da la
consolider par un emprunt, le ministre, pour demeurer
fidèle k son programme, s'était avisé d'un ingénieux expé-
dient. Au Iieu d'emprunter ou d'émettre du 3 O/ amor-
tissable il fournissait au Trésor 4,200 millions de res-
sources en transformant en titres de rente les caution-
nements des fonctionnaires et les sommes déposées par
les caisses d'épargne à la caisse des dépôts et consigna-
tions. Les compagnies de chemins de fer devaient d'autre
part fournir les sommes nécessaires au budget extraordi-
naire en anticipant le remboursement des avances pour
garanties d'intérêt. De son côté, l'Etat renonçait pour
quinze ans à sa faculté de rachat. En ce qui concerne
le budget ordinaire, les recettes étaient évaluées non plus
sur l'avant-dernier exercice, comme c'était l'usage, mais sur
le dernier. Le dernier exercice ayant été très fructueux,
les recettes supposées étaient majorées d'autant, ce qui
permit de reporter certaines dépenses du budget extraor-
dinaire k l'ordinaire qui s'éleva à 3 milliards 100 millions.
M. Allain-Targé critiqua fort justement le nouveau système
d'évaluation aes recettes qui devait, comme l'événement
ne le prouva que trop, mener tout droit au déficit; il
s'éleva de même contre un engagement avec les grandes
compagnies qui ne pouvait qu'humilier l'Etat. M. Léon Say
démontra que son budget était aussi conforme à la vérité
que jamais budget n'avait été, il nia que le déficit fût
imminent et déclara que quand bien même il le serait, il
valait mieux, au point de vue d'une saine comptabilité,
l'avouer que le déguiser. Sur l'évaluation des recettes
il obtint toute satisfaction (322 voix contre 421). Tout à
coup une crise ministérielle arrêta la discussion du
budget. Cette crise fut amenée par la politique suivie
par le cabinet dans les affaires extérieures. Les indem-
nités des alfatiers de Saïda avaient été votées le 28 juil.
et on avait obtenu par contre une satisfaction illusoire :
l'Espagne devait indemniser les Français victimes de
l'insurrection carliste. En ce qui concerne l'organisation
du protectorat en Tunisie, le gouvernement avait présenté
un projet que tout le monde avait trouvé insuffisant. Il
consistait dans la création de douze compagnies mixtes,
d'une école d'enseignement primaire supérieur et profes-
sionnel , d'un tribunal civil et d'une justice de paix.
Il fut voté néanmoins par 354 voix contre 110. La
question égyptienne devait causer la chute de M. de
Freycinet. Répondant à différentes questions, le prési-
dent du conseil avait confirmé le 42 juin les massacres
d'Alexandrie, il avait déclaré le 22 que la conférence
de Constantinople avait pour but de rétablir le statu
quo ante et le 6 juil. que les armements ordonnés
par le gouvernement à Cherbourg, Toulon et Brest
n'étaient que des mesures de précaution, et qu'on se
garderait d'engager une action quelconque sans l'assenti-
ment du Parlement; il avait répété le 8 cette dernière
affirmation en déposant une demande de crédits de
8 millions pour payer Ies frais de ces armements. Cepen-
dant, l'Angleterre se décidant à agir seule avait fait
bombarder Alexandrie le 41 juil. L'escadre française
s'était retirée le 10. Vivement attaqué le 18 par quelques
orateurs et surtout par Gambetta qui proposa nettement
l'alliance avec l'Angleterre pour empêcher qu'on ne lui
livrât et à jamais « des territoires, des fleuves et des
passages oit notre droit de vivre et de trafiquer est
égal au sien », M. de Freycinet refusa d'entamer une
action quelconque bien que la Chambre y parût disposée.

Par 424 voix contre 66, il obtint le vote des crédits
demandés avec la simple indication « pour remettre la
flotte en état». Mais voici qu'une complication d'ordre inté-
rieurvint se greffersur les embarras suscités parla question
extérieure. Le 49 juil., M. Blancsubé pria le gouvernement
d'accorder à Paris le droit commun en matière munici-
pale. M. Goblet l'assura qu'un projet sur l'organisation de
Paris était en préparation et que l'on pourrait bientôt
reprendre cette étude avec le désir sincère d'aboutir. Tel
n'était point le sentiment de la Chambre qui, par 241 voix
contre 464, vota un ordre du jour déclarant qu'elle était
opposée à la création de la mairie centrale. Le ministère
donna sa démission. Le président de la République ne
voulut point l'accepter, car il n'avait point de données
suffisantes pour constituer un nouveau gouvernement, la
Chambre ayant à quelques heures d'intervalle accordé
puis refusé sa confiance au cabinet. La situation n'en
était pas moins fausse. Pour en sortir, il fallut que
M. Labuze fit voter le 20 juil. un ordre du jour oh
la Chambre se déclara « confiante dans le gouvernement*.
Encore ne fut–ce pas sans peine (269 voix contre 401,
après un débat très animé). Le 23, M. de Freycinet
déposa une nouvelle demande de crédits afin d'assurer
la liberté du canal de Suez. Le 29, la Chambre les lui
refusait par 447 voix contre 75 après un discours de
M. Clémenceau qui fit triompher définitivement le prin-
cipe de la non intervention en Egypte. « L'Europe, dit-il,
et ces paroles produisirent une vive impression, est
couverte de soldats, tout le monde attend. Les puissances
réservent leur liberté pour I'avenir, réservez la liberté de
la France. » Le cabinet se retira. La crise fut ardue k
résoudre. Après maintes combinaisons infructueuses, on
se résigna à constituer un cabinet d'affaires (7 août).
Présidence du conseil et affaires étrangères, M. Duclere;
justice et cultes, M. Devès; intérieur, M. Fallières;
finances, M. Tirard ; guerre, général Billot ; marine,
amiral dauréguiberry ; instruction publique, M. Duvaux;
travaux publics, M. Hérisson ; commerce, M. Pierre
Legrand ; agriculture, M. de Mahy; postes, M. Cochery.
M. Duclere ne lut point de programme. Il se contenta de
cette déclaration : « Point d'abdication à l'extérieur,
conciliation à l'intérieur. » M. Clémenceau la trouva
insuffisante et manifesta aussitôt sa défiance. Le gouver-
nement ne lui répondit pas, et la session . ordinaire fut
close le 9 août 1882.

A la rentrée (9 nov.) le cabinet fit, très longuement
même, la déclaration ministérielle qu'il avait refusée à
M. Clémenceau. Il écartait résolument toutes les questions
politiques, sauf la réforme judiciaire et bornait son ambi-
tion à la discussion des lois d'affaires. Le budget fut repris.
Le maintien du Concordat fut voté par 344 voix contre
128. Sauf ce vote de principe, te budget ordinaire ne pré-
senta aucun intérêt. Quant au budget extraordinaire, il
suscita les plus grandes difficultés. Il avait été d'abord
préparé par M. Allain–Targé, puis bouleversé de fond en
comble par M. Léon Say et encore remanié par M. Tirard.
En dépit de tous les expédients et artifices de comptabilité,
il restait encore un déficit de 100 millions qu'on ne savait
comment couvrir. On songea d'abord à prendre 40 millions
sur les travaux publics. Mais M. Hérisson n'y voulut
point consentir. A son compte, loin de lui retirer 40 mil-
lions, il fallait qu'on lui accordât, pour 4883, 294 millions
de plus qu'on n'avait prévu, sinon on ne pourrait ter-
miner les travaux commencés. Il s'ensuivit une controverse
des plus vives sur le grand plan de M. de Freycinet; on
essaya d'évaluer les dépenses qu'il occasionnerait et l'on
constata un écart de deux milliards entre les évaluations
de M. Hérisson et celles de M. Sadi Carnot! Pour en finir,
on décida d'imputer les 400 millions de déficit sur la dette
flottante. Toutefois, ces discussions eurent l'avantage d'at-
tirer l'attention de la Chambre sur la politique financière
suivie durant les dernières années; elles inspirèrent
d'amères réflexions. La commission du budget dit « qu'ehlç
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faillirait à ses devoirs si elle ne signalait cette situation
qui commande la plus grande prudence et la plus stricte
economie des deniers publics ». L'année se termina sous la
triste impression que produisit dans le monde parlementaire
et dans toute la France la mort inattendue et un peu mys-
térieuse de Gambetta.

Quelques jours après l'ouverture de la session ordinaire
de 4883, le cabinet annonça qu'il avait refusé son adhé-
sion aux modifications radicales que l'Angleterre préten-
dait apporter au statu quo ante dans les affaires d'Egypte,
et que cette puissance ayant ainsi manifesté l'intention
d'agir seule et sous sa propre responsabilité, la France
avait repris son entière liberté d'action. C'était en somme
une solution et à ce titre le Parlement se montra satisfait.
Mais voici qu'un nouvel incident intérieur survint brus-
quement. Le 16 janv. le prince Jérôme-Napoléon faisait
afficher dans tout Paris un manifeste oh il traçait un
tableau peu flatteur du gouvernement républicain : « La
France languit, la nation est dégoûtée, le Parlement est
impuissant, le gouvernement incapable, l'administration
discréditée, l'armée livrée à l'outrecuidance d'hommes
incompétents, les finances dilapidées, la religion attaquée,
les questions sociales niées, le commerce ruiné, etc., etc. »
Il terminait ce factum en citant les paroles de Napoléon ler
« Tout ce qui est fait sans le peuple est illégitime » et
réclamait un plébiscite sur son nom. Les affiches furent
lacérées par la police et le prince arrêté. M. Jolibois sou-
tint dans la Chambre que cette arrestation était arbitraire.
Mais, par 401 voix contre 85, le ministère obtint un vote
de confiance. Aussitôt se succédèrent les propositions de
lois d'exception. Par 307 voix contre 443, l'urgence fut
déclarée sur une proposition tendant à interdire le terri-
toire français aux membres des familles ayant régné en
France. Le ministre de l'intérieur déposait, de son côté, un
projet autorisant le gouvernement à expulser par décret
tout membre d'une famille royale dont la présence serait
de nature à compromettre la sûreté de l'Etat. On ré-
clamait aussi la radiation immédiate des cadres de
l'armée des princes d'Orléans. Le ministère n'était point
d'accord sur les mesures à prendre. MM. Duclerc, Billot,
Jaureguiberry ne voulaient pas entendre parler de la
radiation. Enfin, après de nombreuses discussions, on finit
par s'entendre sur un texte donnant au gouvernement la
faculté d'expulser les princes dont la présence lui sem-
blerait dangereuse; mais les privant des droits politiques
et les rayant des cadres de l'armée. MM. Fallières et novés
assurèrent que le ministère se ralliait à ce texte. Mais
M. Duclerc qui, sur ces entrefaites, était tombé grave-
ment malade, déclara aussitôt qu'il n'avait pas été con-
sulté et il démissionna ainsi que les ministres de la guerre
et de la marine (28 janv.). Le lendemain, M. Fallières
prenait la présidence du conseil avec l'intérim des affaires
étrangères, l'intérim de la marine fut confié à M. de
Mahy; le portefeuille de la guerre resta sans titulaire jus-
qu'au 31, date à laquelle il fut accepté par le général
Thibaudin. La discussion sur le texte admis par le gou-
vernement s'engagea le jour même (29 janv.). Elle dura
trois jours au milieu d'une agitation qu'on a peine à con-
cevoir. La droite avait pris le parti de faire de l'obstruc-
tion à outrance. La majorité décida de siéger en perma-
nence pour déjouer cette tactique. Enfin le 4er févr., un
peu avant minuit, le projet était voté par 355 voix contre
442. Le Sénat le repoussa. Le cabinet donna sa démis-
sion. Le président de la République pria les ministres de
conserver leurs fonctions jusqu'à ce que la question fût
tranchée. Le Sénat avait adopté une proposition fort
douce de M. Léon Say que la Chambre, à son tour, ne
voulut pas examiner. Elle reprit sa première rédaction,
non sans lancer l'anathème à la Chambre haute. Au milieu
de l'effervescence, M. Madier de Montjau criait: « Sus au
Sénat! », et MM. Marcou et Camille Pelletan « que le
Sénat avait signé son arrêt de mort et qu'il fallait poser
délibérément le conflit et en rendre juge le pays lassé

d'une assemblée hostile à tout projet démocratique ». Alors
le Sénat s'obstina et se refusa à voter une loi quelconque
relative aux prétendants. M. Grévy dut accepter la démis-
sion des ministres. Tous ces événements avaient doulou-
reusement affecté le pays, que les fréquents changements
de cabinet, à propos de questions compliquées, mal défi-
nies, oh Ies intrigues de couloir jouaient un trop grand rôle,
commençaient à irriter. Les industriels parisiens et les
chambres syndicales ouvrières signèrent des adresses au
président de la République pour le prier de former enfin
un ministère durable. Le 24 févr. le cabinet suivant était
constitué : présidence du conseil et ministère de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts, M. Jules Ferry ; affaires
étrangères, M. Challemel-Lacour; intérieur, M. Waldeck-
Rousseau; finances, M. Tirard; justice et cultes,
M. Martin-Feuillée; guerre, général Thibaudin; marine,
M. Charles Brun; agriculture, M. Méline; commerce,
M. Hérisson; travaux publics, M. Raynal; postes,
M. Cocherv. II fallait résoudre tout d'abord la question
des prétendants. M. Jules Ferry, dans sa déclaration
ministérielle (22 févr.), fit connaître ainsi ses intentions
sur ce point : « Nous croyons que la République n'est
point en péril et que si elle rencontrait quelque jour des
conspirateurs sérieux, elle trouverait, dans son droit
supérieur, les pouvoirs qui n'ont jamais fait défaut à un
gouvernement régulier. » Deux membres de la droite,
MM. Jolibois et le prince de Léon, trouvèrent ces pa-
roles insuffisamment claires et réclamèrent des explications.
Le 24, M. Jules Ferry répondit simplement que ce droit
supérieur dont il avait parlé n'était autre que le droit de
légitime défense qui appartient à tout gouvernement légal.
Il fut appuyé par 348 voix contre 89. Le général Thi-
baudin déclara qu'il mettrait, par décrets, les princes
officiers en non activité, et que, ce faisant, il usait d'un
droit strictement légal. Il fut appuyé par 376 voix contre
104. Ainsi, en effet, se termina cette bruyante affaire. La
morale en fut piquante. Le due d'Aumale, le duc de
Chartres, le duc d'Alençon étant privés de leurs emplois
militaires, les d'Orléans payèrent seuls l'incartade du.
prince Jérôme-Napoléon. Mais l'agitation parlementaire ne
cessa point. La question de la revision reparut et donna
lieu, les 5 et 6 mars, à des débats agités. Le président
du conseil réussit à faire écarter comme inopportunes et
dangereuses les propositions Barodet et Andrieux (302 voix
contre 46. 6). M. Clémenceau et plusieurs membres de
l'extrême gauche fondèrent alors la ligue revisionniste
afin de créer dans tout le pays un mouvement d'opinion
contre la constitution de 1875. Les troubles du Parle-
ment coïncidaient avec les troubles de la rue. Le com-
merce et l'industrie traversaient une crise grave. Le 9 mars
il y eut des meetings d'ouvriers sans travail, sous la pré-
sidence de Louise Michel; quelques boulangeries furent
pillées. D'où interpellation à la Chambre et nouveau succès
pour le gouvernement. Les vacances de Pâques arrivèrent
à point, cependant, pour le délivrer d'incessantes questions
et interpellations qu'il dut énergiquement combattre et
dont il se tira heureusement (demande de 2 millions pour
les ouvriers sans travail, affaire de Montceau-les-
Mines, etc.) (19 mars). A la rentrée (49 avr.), M. Tirard
déposa un projet de conversion des rentes 5 °/e en 4 1/2
qui fut voté par 378 voix contre 102 (23-24 avr.). Ce
fut le début d'une période de travail utile. La réforme
judiciaire aboutit enfin (5 juin). L'inamovibilité fut sus-
pendue temporairement, ce qui permit d'opérer des rema-
niements de personnel jugés indispensables; un certain
nombre de sièges furent supprimés, les traitements élevés,
le nombre des classes réduit, des conditions de capacité
imposées aux candidats aux fonctions judiciaires. Nombre
de mesures importantes furent adoptées; la loi sur les
syndicats professionnels (12 juin) ; la relégation de récidi-
vistes (24 juin), la création de l'artillerie de forte-
resse, etc. Le cabinet avait fait preuve, à l'intérieur, d'une
décision qui avait plu et qui lui avait permis de constituer
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une majorité de gouvernement. Son activité déborda à
l'extérieur et fut cause d'un réveil de la politique coloniale
française qui ne fut pas sans produire quelque émotion en
Europe et inévitablement irrita l'Angleterre. Le 15 mai, il
avait demandé des crédits pour le Tonkin, afin d'obtenir
l'exécution intégrale du traité de 1874 et de faire res-
pecter le protectorat qui n'existait guère qu'en principe. Il
s'agissait d'organiser ce protectorat, de créer toute une
administration sous les ordres d'un commissaire géné-
ral civil et de renforcer le corps expéditionnaire de
4,000 hommes, d'un cuirassé et de deux canonnières.
Plusieurs députés, parmi lesquels MM. Fréd. Passy,
G. Perin et Delafosse, signalèrent avec beaucoup de pers-
picacité les dangers de cette expédition lointaine et en con-
testèrent fortement l'utilité. La Chambre, toutefois, accorda
les crédits par 351 voix contre 48. Quatre jours après
(19 niai) la nouvelle de la mort du commandant Rivière
bloqué dans Hanoi, produisait dans Paris une grande
émotion. Le gouvernement ordonna immédiatement l'envoi
au Tonkin d'une partie de la garnison de la Cochinchine
et hâta le départ des renforts. A peu près au même
moment, l'amiral Pierre s'emparait de Tamatave, de Foui-
pointe, de Mohambo et de Fénérife (Madagascar) et M. de
Brazza mettait Porto–Novo (Guinée) sous le protectorat
français. Enfin, dans le même ordre d'idées on votait, le
3 juil., des crédits pour le ch. de fer du Sénégal.
Cependant une partie de la Chambre ne voyait point sans
inquiétude cette subite expansion coloniale. Le 10 juil.
M. Granet demanda qu'on se bornât, au Tonkin, à l'occu-
pation de quelques points stratégiques et à la revision du
traité passé avec l'Annam en 1874. M. Delafosse démontra
qu'on ne se battait pas en réalité, comme on le disait,
contre des bandes de pillards, les Pavillons Noirs, mais
contre l'Annam et qu'après l'Annam on se heurterait
à la Chine. M. Challemel–Lacour avoua que la guerre était
engagée avec l'Annam. Encore le fit–il en termes peu ras-
surants : « C'est la guerre, en effet, et personne je crois
jusqu'à présent, n'en avait douté. Quant à la Chine elle
est momentanément exclue du litige. » Il obtint pour-
tant un ordre du jour de confiance (362 voix vontre 78) non
sans que M. Paul de Cassagnac n'eût causé le plus violent
tumulte et encouru la censure avec exclusion temporaire
pour avoir accusé le gouvernement d'on ne sait quels
honteux tripotages. La guerre continua au Tonkin. Les 48-
20 août l'amiral Courbet bombarda et prit Hué, le 25
M. Harmand, commissaire général, signait un traité avec
l'Annam (V. ANNAM et ToNKI ). De même à Madagascar
où l'amiral Pierre excita l'irritation de l'Angleterre en
faisant interner un missionnaire trop remuant, M. Shaw.
Ce fait causa une interpellation à la Chambre le 16 juil.
Sliaw fut remis en liberté mais expulsé de Madagascar.
Cependant, faisant trêve aux débats sur la politique exté-
rieure, la Chambre examinait avec le plus grand soin,
puis adoptait une mesure des phis importantes au point
de vue économique et au point de vue de l'équilibre de nos
finances. Dès le mois de mars M. Raynal avait entamé des
négociations avec les grandes compagnies de chemins de fer
qui aboutirent, après quatre mois, aux conventions
(V. CHEMINS nE FER). C'était un aveu d'impuissance de
l'Etat à continuer la réalisation du grand plan des tra-
vaux publics. H fut en effet décidé que les travaux de
chemins de fer seraient ralentis et que les compagnies s'y
associeraient pour 4,160 millions. D'autre part, l'Etat
devait parfaire la différence entre les bénéfices réels
de l'exploitation et les dividendes garantis. En somme,
ces conventions, qui furent approuvées définitivement le
2 août, n'étaient pas sans présenter de grands désavan-
tages. Elles furent surtout pour les budgets qui sui-
virent la source de complications et de perturbations des
plus graves, car la concurrence du réseau de l'Etat et
les charges imposées aux compagnies du fait des nou-
velles lignes, pour _ la plupart improductives, amenèrent
une diminution très sensible des recettes nettes, ce qui

augmenta proportionnellement le chifire de la garantie
d'intérêts.

Le Parlement était entré en vacances (2 août) lorsque
les événements du Tonkin prirent une gravité exception-
nelle, à en croire du moins la presse de France et d'Eu-
rope, car le gouvernement laissa se produire, sans inter-
venir, les appréciations les plus contradictoires. Dans le
doute, l'extrêmeauche se réunit et réclama la convoca–
tion immédiate des Chambres pour rassurer l'opinion
publique. Le cabinet ne tint nul compte de cette mise en
demeure (20 sept.). Peu après, un incident déplorable se
produisit. Le roi d'Espagne, Alphonse XII, venant d'Alle-
magne où l'empereur lui avait conféré le commandement
honoraire d'un régiment de uhlans en garnison à Stras-
bourg, s'arrêta officiellement à Paris. La populace, le
traitant de Prussien, l'accueillit à sa sortie de la gare par
des huées et des bordées de sifflets et d'insultes. M. Grévy
dut témoigner au roi tous ses regrets et l'affaire n'eut
point de suites, à l'extérieur du moins, car à l'intérieur
elle amena des complications de quelque gravité. Le pré-
sident de la République parut avoir subi le pression du
ministère pour recevoir le roi d'Espagne. La ministre de
la guerre, en désaccord avec ses collègues, avait refusé
de figurer à la cérémonie de la réception. M. Jules Ferry
exigea la démission du général Thibaudin qui fut rem-
placé le 9 oct. par le general Campenon. Le bruit courut
alors dans le public que c'était l'Espagne qui avait u n–
posé cette démission. Le président du conseil prononça
à Rouen et au Havre des discours oit il répondit k toutes
ces attaques et déclara nettement qu'à l'avenir il fau-
drait choisir entre deux politiques, la gouvernementale ou
l'intransigeante destructive de tout gouvernement. A la
rentrée des Chambres (23 oct.), le cabinet fut tout de
suite interpellé par M. Granet sur le Tonkin. Un débat de
deux jours (30-31 oct.) où se distinguèrent les deux
grands détracteurs de l'expédition, MM. G. Perin et Clé-
menceau, s'éleva à des considérations des plus intéres-
santes sur toute la politique suivie depuis les débuts loin-
tains de l'affaire du Tonkin et même sur le principe de la
politique coloniale; il se termina par un ordre du jour de
confiance pour le ministère (325 voix contre 455). Le
29 nov., nouvelle interpellation, celle-ci de M. Clémen–
ceau, sur les négociations en cours entre la France et la
Chine. Irrité de ces questions continuelles, M. Jules Ferry
refusa d'y répondre : « Je n'hésite pas à le dire, s'écria-
t-il, si le régime parlementaire était condamné comme par
une nécessité d'existence à apporter à tout instant, à
la première réquisition d'un membre de l'une ou l'autre
assemblée, les documents diplomatiques sur le bureau des
Chambres, si c'était Ià sa loi, il faudrait que le régime
parlementaire fit son deuil d'avoir jamais une diplomatie
et une politique extérieure. » L'interpellation n'en eut
pas moins lieu un peu plus tard (7-10 déc.) à propos d'une
demande de crédits de 9 millions pour le Tonkin. Aucun
nouvel argument ne fut produit et M. Jules Ferry obtint
un nouvel ordre du jour de confiance (308 voix contre
201). On lui accorda encore, le '18 déc., 20 nouveaux
millions par 327 voix contre 154. La discussion du budget
de 4884 termina l'année. On renonça au système d'éva-
luation de recettes préconisé par M. Léon Say parce qu'il
avait produit des mécomptes formidables. De ce chef,
60 millions de réduction, qu'on couvrit en partie en modi-
fiant le fonctionnement de la caisse des retraites pour la
vieillesse (d'où 45 millions) et en réduisant de 33 millions
les dépenses. La question de la séparation de l'Eglise et de
l'Etat qui se posait tous les ans à propos du budget des
cultes, fut tranchée par 360 voix contre 143 voix pour,
niais le traitement de l'archevêque de Paris fut réduit et les
bourses des séminaires supprimées. Bien que notablement
réduit par les conventions, le budget extraordinaire s'élevait
encore à 265 millions pour 4884, et comme la caisse des
écoles était épuisée, il fallut contracter un emprunt de
350 millions en 3 0/ amortissable. Le Sénat rétablit le
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traitement de l'archevêque de Paris et les bourses de sémi-
naires, ce qui causa les controverses annuelles sur les
prérogatives financières des deux. assemblées. On se décida
néanmoins, après avoir protesté pour le principe, à adopter
les chiffres du Sénat (29 déc.).

Dès l'ouverture de la session ordinaire de 1884 (8 janv.)
on s'occupa du rattachement au budget de l'Etat des
dépenses de la préfecture de police qui soulevait des ques-
fions aussi importantes que délicates à cause de conflits
persistants entre le conseil municipal et la préfecture. Tous
les ans à peu près le budget de ce service était rejeté en
totalité ou en partie par la municipalité, et l'Etat était
obligé de le rétablir d'office. Le projet gouvernemental qui,
ainsi que le fit remarquer fort justement M. Floquet, laissait
subsister toutes ces difficultés, fixait la subvention de la
ville à la moitié des frais de personnel et de matériel. Il
fut adopté à une très faible majorité (265 voix contre
233). Cette solution admise, on dut s'occuper de la crise
commerciale et industrielle qui durait toujours et produi-
sait mille doléances, voire même donnait occasion à la presse
d'attaquer le gouvernement. Du 24 janv. au 2 févr. on
discuta sur la politique économique. Tour à tour on pro-
posa les panacées les plus variées pour remédier aux maux
des travailleurs : le protectionnisme, le libre échange, la
participation aux bénéfices, la mutualité sociale, le socia-
lisme chrétien et même le changement de régime politique !
M. Jules Ferry fut très prudent, il déclara qu'en matière
économique il importait de limiter soigneusement le râle
de l'Etat, afin de ne point causer de malentendus et de
désillusions, puisque certaines questions ne pouvaient être
résolues que par la liberté sociale et l'initiative indus-
trielle. M. Clemenceau crut mieux faire en proposant la
nomination d'une commission de 44 membres, pour procé-
der it une enquête.

La situation financière n'était d'ailleurs guère plus bril-
lante que la situation économique. L'emprunt de 350 mil-
lions en 3 °/° amortissable, émis le 42 févr., n'avait pas
réussi auprès du public des petits capitalistes et eût sans
doute échoué sans le concours des gros banquiers. Les
trois premiers mois de 1884 donnaient une moins value
considérable sur les prévisions de recettes. Aussi la com-
mission du budget fut-elle élue le 25 mars sur un pro-
gramme d'économies. Les mêmes préoccupations budgé-
taires firent ajourner la proposition de Paul Bert sur le
traitement des instituteurs qui eût entraîné un supplément
de dépenses de 147,721,000 fr. La politique coloniale
avait un peu perdu de son intérêt au milieu de ces graves
préoccupations intérieures. Elle ne tarda pas à reprendre
le premier plan. Les 24-27 mars, M. de Lanessan avait
interpellé le cabinet pour lui reprocher la lenteur avec
laquelle étaient conduites les opérations it Madagascar. La
Chambre l'approuva fort et elle ratifia le 8 avr. avec le
même empressement la convention passée le 8 juin 1883
avec le bey de Tunis. Le 20 mai, le gouvernement l'entre-
tint dans ces excellentes dispositions en annonçant la con-
clusion du traité de Tien-Tsin qui terminait le différend
pendant entre la France et la Chine et plaçait tout le
Tonkin sous la domination française. La - Chambre envoya
au corps expéditionnaire le témoignage de sa reconnais-
sance. M. Jules Ferry saisit le moment opportun pour
déposer le projet de revision de la constitution qu'il avait
inscrit dans son prog amme. La loi électorale du Sénat
devait être détachée de la constitution; l'institution des
inamovibles devait disparaître, enfin le dernier mot devait
rester à la Chambre en matière d'ouverture de crédits et
il serait spécifié qu'à l'avenir la revision ne pourrait jamais
porter sur la forme même du gouvernement (24 niai).
La tranquillité sur laquelle il comptait pour faire aboutir
son projet ne fut pas de longue durée. Des grèves se pro-
duisirent à Anzin, des troubles en Corse, une épidémie
de choléra dans le Midi (mai juin). Tous ces événements
jetèrent l'inquiétude dans la population et furent cause
d'interpellations multiples dont le gouvernement se tira

tant bien que mal. Le désastre de Bac-Lé (Y, ce mot) vint
s'ajouter à cette série de malheurs (22 juin). Le traité de
Tien-Tsin, qu'on avait si fort vanté, était déjà violé parla
Chine, L'amiral Courbet fut envoyé en face de l'arsenal de
Fou-Tchéou. Au même moment, toutes les difficultés s'ac-
cumulant comme à plaisir, la question d'Egypte reparut
de plus belle. M. Delafosse, à propos de documents diplo-
matiques récemment publiés, se livra le 16 juin à une
attaque très vive de la politique du cabinet qui, disait-il,
avait accepté une position subalterne à l'égard de
l'Angleterre et avait sacrifié les intérêts des créanciers fran-
çais de l'Egypte, reconnu le fait accompli et légitimé roc-
cupation anglaise. M. Jules Ferry n'obtint l'ordre du jour
pur et simple qu'il sollicitait qu'après avoir promis, mais
it contre-cœur, de soumettre à la Chambre les conventions
financières qui seraient arrêtées par les puissances. Cepen-
dant la discussion sur la revision, traînait en longueur.
Le gouvernement dut batailler sur tous les points pour
faire voter son projet (3 juif.), puis il lui fallut obtenir
l'adhésion du Sénat qui s'y prêta de fort mauvaise grâce et
à la condition expresse qu'il ne serait pas question des
attributions financières et que les solutions à soumettre
au congrès feraient l'objet d'un texte précis accepté par
les deux Chambres (24-29 juil.). De guerre lasse, la
Chambre dut se soumettre à ces exigences (31 juiL) et le
congrès siégea à Versailles du 4 au 13 août (V. ASSEMBLÉE

NATIONALE, t. IV, p. 230). Puis la Chambre se sépara
après avoir voté 38 millions pour le Tonkin et un ordre
du jour (173 voix contre 50) approuvant les mesures
énergiques prises par le cabinet contre la Chine (bombar-
dement des forts de Iié-Lung). A peine la session était-
elle close que l'amiral Courbet recevait l'ordre d'agir vigou-
reusement. En conséquence, il bombarda Fou-Tcheou,
détruisit nombre de navires chinois et tous les ouvrages
fortifiés de la rivière Min (23 au 29 août). L'extrême
gauche s'émut, elle se réunit et décida que son président,
M. Barodet, adresserait une lettre au president de la Répu-
blique pour se plaindre que la guerre se fit avec la Chine
sans l'autorisation du Parlement et réclamer la convocation
des Chambres, le ministère Ferry ayant violé la constitu-
tion. M. Grévy se contenta de répondre-: s J'ai reçu la
lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser au
nom du groupe parlementaire que vous présidez. Je l'ai
transmise à M. le président du conseil des ministres, ne
pouvant y répondre personnellement sans sortir de la ré-
serve constitutionnelle qui m'est imposée D (4 sept. 4884).
A la rentrée (14 oct.), le gouvernement vint redemander
16 millions de crédits. La commission nommée pour les
examiner fit alors remarquer qu'après tant de combats
livrés et tant de dépenses faites, non seulement on n'avait
pas abouti au Tonkin à une solution satisfaisante, mais que
la plus grande incertitude régnait sur le situation actuelle.
En conséquence, elle réclama communication des pièces
diplomatiques et voulut que les fonctionnaires et officiers
comparussent devant elle pour lui fournir des renseigne-
ments précis. M. Jules Ferry voulut bien y consentir,.
mais à la condition expresse qu'il demeurerait seul juge
des démarches et des dépositions de fonctionnaires qu'on
livrerait au public. Ce modus vivendi accepté de part et
d'autre, la commission procédait à ses travaux lorsque, le
21 nov., M. Clémenceau vint demander à la Chambre que les
procès-verbaux fussent imprimés tels qu'ils étaient rédigés
par la commission et avant que M. Ferry les corrigeât,
sous prétexte que le président du conseil les avait altérés.
Cette proposition fut repoussée à 80 voix de majorité. Enfin
le débat s'ouvrit. Il fut des plus violents. La mise en accu-
sation du ministère fut réclamée; la politique coloniale
fut de nouveau condamnée puis portée aux nues ; avec plus
de raison on blâma les tergiversations, les lenteurs, la
diplomatie plus que médiocre du gouvernement, surtout le
procédé des petits paquets, qu'il avait employé avec l'in-
tention peut-être bonne de ne point trop effrayer le Par-
lement et le pays, mais qui avait en des conséquences
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déplorables. Avec une éloquence entrainante, une habileté
consommée, M. Jules Ferry traça son apologie, et, avec une
hardiesse qui fit impression sur la Chambre, il demanda
44,422,000 fr. de nouveaux crédits pour 1885 « non
comme des crédits de grâce et de résignation, non pas
comme les derniers crédits, mais comme des crédits d'action
énergique et persistante ». Les crédits de 4884 furent votés
par 354 voix contre 457, ceux de 1885 par 342 voix
contre 470 et l'ordre du jour suivant par 293 voix contre
476: « La Chambre, persistant dans sa résolution d'assurer
l'exécution pleine et entière du traité de Tien-Tsin, pre-
nant acte des déclarations du ministère et comptant sur
son énergie pour assurer le respect des droits de la
France, passe à l'ordre du jour. » (24-28 nov.). Les
dangers courus par le cabinet avaient été sérieux ; il en
avait triomphé et il eut par surcrolt le bonheur de tra-
verser une crise beaucoup plus grave. Le Sénat, confor-
mément aux décisions du congrès, avait voté la Ioi électo-
rale. La Chambre, contre toute attente, la bouleversa de
fond en comble en y annexant la question des incompati-
bilités qui avait été réservée et en votant, par 267 voix
contre 250, l'élection du Sénat par le suffrage universel
direct (2 déc.). M. Jules Ferry s'était opposé de toutes
ses forces à cette modification radicale. Le 4 déc., il vint
déclarer qu'il ne la soutiendrait pas devant la Chambre
haute. De son côté, le Sénat irrité, fut sur le point de voter
lui aussi le suffrage direct. Il eût ainsi renversé le minis-
tère et, étant donnée la proximité du renouvellement
triennal de 4885, il eût = ajourné jusqu'à 1888 l'applica-
tion de la revision, solution qui n'était pas faite pour lui
déplaire. Cependant, il ne céda pas à la tentation et reprit
avec quelques changements son projet primitif. Alors la
Chambre se trouva placée dans une situation des plus
délicates. Le président du conseil déclara catégoriquement
son aversion pour l'élection du Sénat par le suffrage
direct. « Ce serait, dit-il, l'arrêt de mort de la République
parlementaire et l'établissement du système représentatif
américain qui exclut les ministres des Chambres et les
soustrait à toute responsabilité. » La Chambre céda, mais
contrainte par la nécessité (280 voix seulement contre 227),
car elle était obligée ou de renverser le cabinet et de
laisser faire les élections sénatoriales sous le régime de
4875 ou d'adopter purement et simplement le projet du
Sénat. La loi fut immédiatement promulguée (9 déc.) ;
comme les collèges électoraux devaient être convoqués au
plus tard le 44 déc., peu s'en fallut qu'elle ne fût point
applicable au renouvellement triennal de 4885. Tous ces
incidents avaient reculé de jour en jour la discussion du
budget qui soulevait pourtant des questions fort impor-
tantes. La situation financière était en effet des moins ras-
surantes. On avait prévu à 6 millions la garantie d'inté-
rêts de chemins de fer ; il fallut l'élever à 23 millions à
cause des recettes médiocres des compagnies. Le rende-
ment des impôts avait de même baissé dans des proportions
considérables et il fallait réduire les prévisions de recettes
de 86 millions. On ne savait comment équilibrer le bud-
get et l'on songea à émettre un grand emprunt pour sup-
primer le budget extraordinaire. Mais cette mesure
héroïque n'était même pas applicable à cause de l'état du
marché financier. On s'en tira, comme on n'avait que
trop de propension à le faire depuis quelque temps, par
des expédients. Plusieurs recettes (tabacs, postes entre
autres) furent rehaussées, et des économies opérées sur
les ministères. On employa un reliquat de 24 millions sur
la liquidation de la caisse de dotation de l'armée et tous
les maigres excédents qu'on put retrouver sur les exer-
cices antérieurs. Le budget extraordinaire fut couvert
jusqu'à la concurrence de 495 millions par des obligations
à court terme. Le budget ordinaire, véritable merveille
de comptabilité artificielle, fut voté le 20 déc. seulement.
On détacha la loi des recettes de la loi des finances et on
la promulgua pour toute l'année, ce qui était une innova-
tion. Mais il fallut bien voter trois douzièmes provisoires.

Dès la rentrée, le général Campenon ayant démissionné
(3 janv. 1885) parce qu'il n'était pas d'accord avec le chef
du cabinet sur la question du Tonkin, le gouvernement fut
interpellé par M. Raoul Duval sur sa politique (44 janv.).
Le général Lewal, successeur du général Campenon,
assura la Chambre que l'envoi de dix mille hommes de ren-
forts au Tonkin ne compromettait en rien la mobilisation
de l'armée, et les idées de M. Jules Ferry qui voulait
étendre notre domination jusqu'aux limites naturelles du
pays et non la borner au Delta furent implicitement
approuvées par 280 voix contre 225. La Chambre avait
longuement discuté le tarif douanier (3 févr.-17 mars),
et rétabli le scrutin de liste pour les élections des députés
(19-24 mars) lorsque brusquement, contre toute attente,
après une campagne très brillante du général Brière de
Lisle, nos affaires dans l'extrême Orient prirent un carac-
tère désespéré. Le 25 mars, M. Jules Ferry vint en effet
lire   la tribune le télégramme suivant que lui adressait
le général en chef : « Hanoi, 23 mars. Je reçois le télé-
gramme ci-après du général de Négrier. L'ennemi a atta-
qué le fort de Dong-bang le 22 mars, à deux heures du
matin. J'ai dû me porter en avant pour me donner de l'air.
Le 23, je n'ai pu m'emparer de la première ligne des forts
du camp retranché de Ban Co. Le 24, mes efforts ont
échoué devant une supériorité numérique considérable.
A deux heures, l'artillerie n'ayant plus de munitions j'ai
dû rompre le combat. Je suis rentré à Dong-Bang à sept
heures du soir, tous les blessés ont été reportés sur Lang-
Son. Nos pertes sont d'environ 200 hommes tués ou bles-
sés. » Cette communication causa dans tout le pays une
émotion. très vive. Le 24, M. Delafosse s'empressa de
questionner le gouvernement, qui répondit n'avoir pas encore
obtenu les renseignements nécessaires. Alors M. Granet
déposa une demande d'interpellation qui eut lieu le 28 et
fut close par l'ordre du jour pur et simple voté seule-
ment par 259 voix contre 209. Evidemment la majorité
commençait k abandonner le cabinet. Le 29, on reçut un
nouveau télégramme du général Brière de Lisle: « Je vous
annonce avec douleur que le général de Négrier, griève-
ment blessé, a été contraint d'évacuer Lang-Son... Le colo-
nel Herbinger m'informe qu'il a été obligé de rétrograder
sur Dong-Song et Than-Moï. L'ennemi grossit toujours
sur le Song-Koï. Quoi qu'il arrive, j'espère pouvoir défendre
tout le Delta. Je demande au gouvernement de m'envoyer
le plus tôt possible de nouveaux renforts. » C'étaient là des
nouvelles très graves, mais comme il apparut plus tard,
elles avaient été fortement exagérées. Mal renseignés, les
chefs militaires avaient manqué totalement de sang-froid.
La Chambre fut prise d'un véritable affolement. On crut
que l'armée chinoise avait envahi le Tonkin et qu'il était
perdu pour nous. On songea à mobiliser 50,000 hommes,
à diriger sur Pékin une importante expédition. De son côté,
le cabinet réclamait un crédit de 200 millions et ordonnait
l'envoi de 100,000 hommes de renforts; mais il était
certain que la Chambre le rendrait responsable de cet échec
et ne pensait qu'à le renverser. Aussi MM. Develle et Jour-
nault, présidents de l'union démocratique et de l'union
républicaine, se rendirent auprès de M. Jules Ferry pour
le prier de donner immédiatement sa démission. Le prési-
dent du conseil déclara qu'il ne se retirerait que devant
un vote hostile. Le 30 mars, ce vote (306 voix contre 149)
fut rendu, après une séance mouvementée où toutes sortes
de propositions, entre autres la mise en accusation du
ministère, se firent jour. M. Ferry et ses collègues remi-
rent alors leur démission au président de la République.
La crise ministérielle fut longue à résoudre. Plusieurs
hommes d'État sollicités par M. Jules Grévy y échouèrent
successivement. Enfin le 6 avr. M. Brisson réussit avec
l'aide de M. de Freycinet à constituer un cabinet : prési-
dence du conseil et justice, M. Brisson; affaires étrangères,
M. de Freycinet ; intérieur, M. Allain Targé ; finances,
M. Clamageran (remplacé quelques jours après par M. Sadi

( Carnot) ; guerre, général Lampenon ; marine et colonies,
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amiral Galibert ; instruction publique, beaux-arts et cultes,
M. Goblet; travaux publics, M. Demûle; commerce, M. Pierre
Legrand ; agriculture, M. Hervé-Mangon postes et télé-
graphes, M. Sarrien. Le 31 mars, la Chambre avait voté
une provision de 50 millions pour le Tonkin; M. Brisson
lui réclama les 150 millions réservés qui lui furent accor-
des sans difficulté le 7 avr. On constitua alors au Tonkin
un corps d'armée, l'effectif fut porté à 35,000 hommes.
Cependant les Chinois, après l'affaire de Dong-Dang, avaient
évacué au plus tôt le Tonkin. Le 7 mai, la Chambre ratifiait
le traité de protectorat avec l'Annam ; les 26-30 mai le
traité de protectorat avec le Cambodge. Le 4 juin, elle
repoussait par 305 voix contre 141 la mise en accusation
du précédent cabinet proposée par MM. Laisant et Dela-
fosse. Le 9, M. de Freycinet annonça qu'un traité de paix
définitif avait été conclu avec la Chine. La ratification de
ce traité fut l'occasion d'un nouveau débat sur les avan-
tages et les inconvénients de la politique coloniale. M. Jules
Ferry qui depuis sa chute n'avait pas repris la parole fit
quelques jours plus tard, h propos d'une demande de cré-
dits de 12 millions pour Madagascar, une apologie remar-
quée de la politique coloniale: K Dans l'Europe telle qu'elle
est faite, dans une concurrence de tant de rivaux qui
grandissent autour de nous, les uns par les perfectionne-
ments militaires et maritimes, les autres par le dévelop-
peinent prodigieux de la population; dans un univers ainsi
fait, la politique du recueillement et d'abstention, c'est le
grand chemin de la décadence ; les nations ne sont grandes
que par l'activité qu'elles développent, ce n'est pas par le
rayonnement pacifique qu'elles sont grandes à l'heure qu'il
est. » M. Clemenceau ne manqua pas de faire remarquer
que ce discours n'était « qu'une manoeuvre parlementaire
d'un ancien ministre tombé sur une question de politique
coloniale qui a cherché à se solidariser avec le ministère
qui l'a remplacé, à l'enlacer et à se dérober derrière lui ».
C'était fort habilement poser au cabinet Brisson une ques-
tion délicate. Le président du conseil n'eut garde d'y ré-
pondre, il conjura la Chambre d'éloigner les querelles de
personnalités et de songer K qu'il y a pour un peuple des
questions de puissance et d'honneur, entre autres celle de
Madagascar ». Cet appel fut entendu. Les crédits furent
votés par 277 voix contre 120(25-30 juil.).

A l'intérieur, le cabinet Brisson avait été, comme ses
devanciers, assailli d'interpellations et de questions des
plus variées. Il dut même repousser une question d'am-
nistie pour les condamnés politiques. Mais il eut surtout h
se préoccuper de la discussion du budget de 1886 à laquelle
la proximité des élections générales prêtait une importance
capitale. La liquidation de l'ancienne caisse des écoles fut
d'abord l'occasion d'un débat qui porta sur les finances de
la Republique, depuis 1876. Les députés de l'opposition
les peignirent sous Ies plus sombres couleurs. Le ministre
des finances leur rétorqua que la dette perpétuelle (20 mil-
liards) provient en entier des gouvernements antérieurs,
que la dette amortissable (6 milliards) appartient bien à
la République, mais qu'elle avait été employée pour moitié
à la reconstitution de l'armée et pour l'autre moitié aux
grands travaux publics. Quant hia dette flottante (1,400 mil-
lions) elle était grevée de 776 millions provenant de décou-
verts des exercices antérieurs (22 juin). Quant au budget
proprement dit, établi primitivement par M. Tirard, rema-
nié ensuite par M. Sadr Carnot il fut définitivement arrêté
à 3,015 millions en dépenses, 3,016 millions en recettes,
le budget extraordinaire s'élevant à 163 millions et demi.
En somme, 75 millions d'économies avaient été réalisés en
trois exercices sur les dépenses ordinaires, les crédits sup-
plémentaires et extraordinaires avaient été ramenés de
200 millions (4881) à 30 millions (1884), enfin les travaux
faits par l'Etat avaient été réduits mais sans détriment
peur les intérêts publics grâce aux conventions avec les
compagnies de chemin de fer et les chambres de com-
merce. Dans un but électoral, la Chambre vota quelques
mesures qui ne plurent guère au gouvernement, entre

autres un fonds de 400,000 fr. destiné à être distribué en
bourses aux chefs des familles ayant sept enfants, la sup-
pression de l'impôt du papier et une décision tendant à
amener une baisse sur les loyers (aucune remise d'impôt
foncier ne devait être accordée pour vacances d'apparte-
ments). Avant de se séparer (5 août) la Chambre vota
enfin une loi sur les incomptabilités parlementaires. Ce
fut plutôt un vote de principe puisque la clôture de la ses-
sion eut lieu le lendemain (6 août). Ainsi finit la troisième
législature. La prochaine Chambre devait être nommée au
scrutin de liste. Aussi prêta-t-on peu d'attention ala dispari-
tion de l'ancienne, tellement on espérait de merveilles du
nouveau mode de scrutin.

II. (OEuVRE DE L'ASSEMBLÉE. — La troisième législature
a produit un grand nombre de travaux législatifs impor-
tants. Nous n'énumérerons que les principaux. On trouvera

. dans le paragraphe ci-dessus (Historique) les lois qui
ont un caractère plus spécialement politique.

Agriculture. Mesures pour la destruction des loups
(1882) ; dispositions sur les haras (1886).

Commerce. Dispositions concernant les conseils de
prud'hommes (1883-1884).

Industrie. Abrogation de la loi de 4854 sur les livrets
d'ouvriers (1882) ; réglementation des heures de travail
dans les usines et manufactures (1882); dispositions con-
cernant les conseils de prud'hommes mineurs (1884) ;
enquête sur la crise industrielle (1884) ; loi sur les délé-
gués mineurs (1885).

Finances. Publication des documents recueillis par la
commission d'enquête sur la législation des boissons (1882) ;
aliénation des joyaux de la couronne (1882); création
d'un fonds commun de garantie des caisses d'épargne pri-
vées (4883); modifications au tarif général des douanes
(1883) ; établissement d'une contribution foncière sur les
propriétés bâties en Algérie (4884) ; convention entre
l'Etat et la compagnie des allumettes chimiques (4884) ;
loi sur les sucres (1884) ; réglementation de la caisse de
retraite pour la vieillesse et des sociétés de secours mu-
tuels (4885) ; loi sur les marchés h terme (1884) ; revi-
sion des tarifs douaniers en ce qui concerne les céréales,
les bestiaux, etc. (1885) ; loi concernant la signature et
la codification des transferts de rentes sur l'Etat (1885) ;
interdiction de fabriquer, vendre, colporter ou distribuer
tous imprimés ou formules simulant les billets de banque
et autres valeurs fiduciaires (1885).

Administration. Loi sur la naturalisation etle séjour
des étrangers en France (1882); loi sur la liberté des
funérailles (1882) ; abrogation des lois conférant aux fa-
briques des églises et aux consistoires le monopole des
inhumations (4882) ; loi sur l'organisation municipale
(1884) ; relégation des récidivistes aux colonies (1883-
1885).

Armée. Nombreuses dispositions concernant les pen-
sions militaires (4881-1884) ; suppression des enfants de
troupe dans les régiments et création de six écoles mili-
taires préparatoires (1884) ; loi sur le recrutement (1884-
1886); organisation des troupes coloniales et des troupes
spéciales d'Afrique (1885). Ces deux dernières lois furent
retirées par décrets présidentiels.

Instruction publique. Augmentation des fonds de sub-
vention et d'avance mis à la disposition de la caisse des
lycées, collèges et écoles primaires (1882) ; construction
des écoles supérieures d'Alger (1884); subvention de
l'Etat pour construction et appropriation d'établissements
et de maisons destinés au service de l'enseignement supé-
rieur, de l'enseignement secondaire et de l'enseignement
primaire (1885). (V. aussi § historique.)

Justice. Rétablissement du divorce (1882) ; loi sur
l'hypothèque maritime (1882) ; loi sur le taux de l'intérêt
de l'argent (1882) ; loi sur la responsabilité des locataires
en cas d'incendie (1882); loi sur les ventes judiciaires
d'immeubles (1882).

Voies de communication. Nombreuses dispositions re-
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latives aux routes nationales, aux chemins vicinaux, aux
chemins de fer et aux canaux (1881-1885).

Postes et télégraphes. Dispositions concernant Ies ser-
vices maritimes postaux (1882-1883) ; construction d'hô-
tels des postes (1882-1883) ; conventions relatives à
l'échange des mandats de poste (1882-1884), pour l'ap-
probation de tarifs télégraphiques (1882-1884); établis-
sement de cibles télégraphiques sous-marins (1882-1885).

Divers. Pensions accordées aux veuves de citoyens qui
meurent en se dévouant pour la cause publique, et aux
citoyens ayant contracté des blessures graves dans les
mêmes circonstances (1882). Cette loi fut rejetée par le
Sénat.

QUATRIÈME LÉGISLATURE (10 nov. 1885-15 juil.
1889). — I. HISTORIQUE. — La campagne électorale fut
menée par les républicains avec une certaine confusion :
ils ne réussirent pas à s'entendre sur un programme géné-
ral, et l'on vit éclore les comités et les manifestes les plus
divers, ce qui prouvait trop clairement la division extrême
des groupes. On eut ainsi le comité des cinquante, com-
posé des bureaux des groupes républicains du Sénat,
assemblés avec ceux de l'union républicaine et de l'union
démocratique de la Chambre, qui se désagrégea rapide-
ment; le comité central des groupes républicains radicaux
socialistes de la Seine, qui rédigea du moins un programme
devenu célèbre depuis sous le nom de programme de la
rue Cadet. H réclamait la revision intégrale de la consti-
tion par une Assemblée constituante, la suppression du
Sénat et de la présidence de la République; la suppression
des ministres ; la nomination d'une assemblée unique et
permanente, la décentralisation gouvernementale et admi-
nistrative, l'autonomie communale, la responsabilité des
fonctionnaires, la séparation des Eglises et de l'Etat, l'élec-
tion de la magistrature, la gratuité de la justice, la
recherche de la paternité, la suppression des titres nobi-
liaires, le service militaire obligatoire et égal pour tous,
la suppression progressive des armées permanentes, l'ins-
truction intégrale et gratuite à tous degrés et l'entretien
des enfants aux frais de l'Etat, la suppression des octrois,
l'impôt progressif sur le capital, sur le revenu et sur les
successions, la suppression de l'hérédité en ligne collaté-
rale. On eut encore le programme Jules Ferry, le pro-
gramme Tolain, le programme centre gauche (Léon
Say), etc. De leur côté, les réactionnaires s'étaient admira-
blement comportés, et ils avaient publié un manifeste col-
lectif. Il est vrai qu'ils avaient un terrain d'entente facile :
le renversement de la République, et qu'ils ajournaient,
jusqu'au moment où ils l'auraient obtenu, leurs prétentions
respectives. Une seule voix discordante se fit entendre,
celle de Jérôme-Napoléon qui qualifia l'union conservatrice
de « monstreuse alliance faite de réticences et de dissimu-
lation », et déclara bien haut qu'il ne compromettrait pas
le nom de Napoléon dans une mêlée électorale aussi répu-

" gnante. Les résultats consternèrent les républicains : le
14 oct., 176 réactionnaires et 127 républicains seulement
étaient élus au premier tour de scrutin. En général, les
voix étaient allées aux réactionnaires ou aux radicaux, les
modérés en avaient fort peu recueilli. Le scrutin de ballot-
tage du 18 oct. donna 244 députés républicains et
25 réactionnaires. Plus tard, les colonies élurent 10 répu-
blicains. En somme, la Chambre était ainsi composée :
383 républicains, dont 223 députés sortants, et 201 réac-
tionnaires, dont 72 sortants. H y avait donc un nombre
considérable de nouveaux députés. Trois partis, à peu près
égaux en force, se trouvaient en présence : une droite
deux fois plus considérable que dans la précédente législa-
ture (mais, fait remarquable, ses principaux leaders
n'avaient pas été réélus : de Fourtou, de Broglie, Decazes,
de Meaux, Caillaux, etc.); une gauche réduite de près de
100 membres, et d'où les modérés (ancien centre) avaient
disparu; une extrême gauche accrue de près de cin-
quante membres. Deux ministres n'ayant pas été réélus
furent remplacés, M. Hervé-Mangon, par M. Carnot et
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M. Pierre Legrand, par M. Dautresme. Un peu avant l'ou-
verture de la session (10 nov.), M. Lockroy se mit avec
ardeur à tenter la suppression des groupes et la constitu-
tion des réunions plénières. Comme de juste, cette éter-
nelle utopie ne put être réalisée. Le 16 nov., M. Brisson
lut une déclaration ministérielle où il proposa un pro-
gramme d'affaires, et recommanda la pacification politique :
on l'écouta avec une froideur marquée. Le 21 nov., comme
il demandait des crédits pour le Tonkin et Madagascar, la
Chambre résolut de faire une enquête approfondie sur ces
deux expéditions, et la confia k une commission spéciale de
33 membres qu'elle nomma le 24 nov. 7 seulement de ces
membres étaient favorables aux crédits, les 26 autres
voulaient soit l'évacuation immédiate, soit l'évacuation
progressive du Tonkin. Aussitôt il se produisit une vive
émotion tant en France qu'à l'étranger; de toutes parts
vinrent des protestations contre l'abandon du Tonkin.
Cependant l'enquête dirigée par M. Georges Périn révélait
des faits douloureux; la malheureuse affaire de Lang-Son
et la responsabilité encourue par le lieutenant-colonel Her-
binger, n'étaient pas des moins pénibles. Le 47 déc.,
M. Pelletan déposait son rapport sur le Tonkin, et M. Hub-
bard le sien sur Madagascar. L'un réclamait le retrait
progressif des troupes, l'autre la liquidation immédiate de
l'opération. Après un débat animé (22 au 24 déc.), le
24, à dix heures du soir, les crédits étaient votés par
273 voix contre 267; encore ne l'eussent-ils pas été si
22 députés de droite n'avaient été invalidés. H n'y avait
donc point de majorité ministérielle. Aussi M. Brisson, après
avoir procédé au renouvellement des pouvoirs de M. Grévy
qui fut le 28 déca réélu président de la République pour
sept ans par 457 voix sur 589 votants, donna-t-il sa
démission (29 déc.). Au bout d'une semaine de négocia-
tions, le ministère suivant fut constitué (7 janv. 1886) :
présidence du conseil et affaires étrangères, M. de Freycinet;
instruction publique, M. Goblet; finances, M. Sadi Carnot;
justice, M. Demôle ; intérieur, M. Sarrien; travaux publics,
M. Baillant; agriculture, M. Develle; commerce et indus-
trie, M. Lockroy; guerre, général Boulanger; marine, ami-
ral Aube; postes et télégraphes, M. Granet.

A l'ouverture de la session ordinaire (12 janv.), M. Grévy
adressa un message aux Chambres (44 janv.) pour les
remercier de sa réélection et leur donner quelques conseils,
entre autres la constitution d'une majorité gouvernemen-
tale qui permit enfin la stabilité ministérielle. De son côté,
M. de Freycinet fit (46 janv.) une déclaration fort longue
où il promit d'aborder méthodiquement les réformes néces-
saires; d'examiner les lois d'affaires à l'exclusion des lois
politiques; de réaliser des économies mule budget ordi-
naire; de supprimer le budget extraordinaire ; de concen-
trer les forces de la France sur le continent, et ne plus les
disséminer dans des expéditions lointaines; mais il se
refusait à abandonner le terrain conquis. I1 fallut
à M. de Freycinet son habileté consommée et sa pro-
fonde connaissance des manoeuvres parlementaires pour
réussir aussi longtemps qu'il le fit à gouverner sans être
mis en minorité. Durant trois mois, les interpellations les
plus diverses, parfois les plus perfides, se succédèrent
presque sans interruption, et à propos de chacune d'elles,
le président du conseil dut se livrer à des miracles
de diplomatie pour recruter les quelques voix dont il avait
besoin pour constituer une précaire majorité. Le 21 janv.,
Rochefort réclamait l'amnistie en faveur des condamnés
politiques, et malgré l'opposition de M. Goblet, réussissait
à faire voter l'urgence par 251 voix contre 248. Cepen-
dant le 6 fév. l'amnistie fut repoussée par 335 voix contre
111. Rochefort s'empressa de déclarer « qu'il n'y avait
plus rien à faire de bon dans un semblable parlement »,
et il donna sa démission de député. Deux jours après,
M. Michelin voulait qu'on fit une enquête sur les affaires
du Tonkin depuis 1873; 244 voix se prononcèrent contre
lui. Ce fut alors au tour du centre d'inquiéter le cabinet.
M. de Lanjuinais ayant prédit solennellement la chute
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prochaine de la République, M. Duché et nombre de ses
amis relevèrent le défi et réclamèrent l'expulsion des princes.
M. Rivet de son côté proposa qu'on inscrivit simplement
dans la loi l'autorisation pour le gouvernement d'exiler les
princes qui deviendraient dangereux. M. de Freycinet se
rallia d'abord à cette dernière proposition, mais lorsque vint
le débat (4 mars), il se contenta de combattre très énergi-
quement la proposition Duché. Elle fut repoussée par
330 voix contre 193 ; M. Rivet fut battu de son côté par
319 Foix contre 179. C'était bien ce que désirait M. de
Freycinet, mais comme il fallait une sanction au débat,
M. de Lanessan l'interpella afin de permettre à la Chambre
de voter un ordre du jour dans lequel elle exprimait
toute sa confiance dans la fermeté du gouvernement à
l'égard des menées monarchistes (347 voix contre 109).
M. Clemenceau jugea sans doute que cette tactique était
trop habile, car il reprocha assez violemment au président
du conseil de désunir les républicains. Survinrent les
grèves de Decazeville qui prêtèrent à de nombreuses inter-
pellations (41 lev., 41 mars, 40 avr., 29 mai), dont l'une
fut assez mouvementée. M. Basly avait réclamé la dé-
chéance de la compagnie de Decazeville qui avait fait
preuve de mauvais vouloir pour ses ouvriers. M. Baihaut
rependit qu'alors même que la déchéance serait admis-
sible en droit strict, elle ne remédierait pas à coup sûr
aux souffrances des ouvriers : car elle causerait une inter-
ruption absolue de travail pendant plusieurs mois. La
Chambre hésitante repoussa successivement huit ordres du
jour (13 mars), puis remit au 15 mars la solution de
cette épineuse question. Les présidents des trois groupes
de gauche se mirent d'accord en effet sur le texte suivant,
qui fut accepté par M. de Freycinet et voté par 353 voix
contre 89 : e La Chambre, confiante dans la résolution du
gouvernement d'introduire dans la législation des mines
les améliorations nécessaires, et convaincue qu'il saura
s'inspirer du besoin de sauvegarder les droits de l'Etat et
les intérêts du travail, passe à l'ordre du jour. » L'opposi-
tion n'était pas moins ardente à interpeller le gouverne-
ment. Le ter févr., M. Gaudin de Vilaine reprocha amère-
ment au général Boulanger le déplacement d'une brigade
de cavalerie qui s'était livrée à des manifestationsoli-
tiques (347 voix pour le gouvernement, 179 contre; le
11 mars, Mgr Freppel se plaignit de la suppression de
2,000 vicariats ecclésiastiques (354 voix pour le gouverne-
ment, 179 contre). Enfin, on semblait s'habituer à traiter par
voie d'interpellation les questions les plus futiles comme
les plus sérieuses. MM. Thévenet et Jamais, à propos des
tarifs de chemins de fer, amenèrent un débat des plus
importants (21 févr.-27 mars), où toute la législation des
chemins de fer fut examinée, où l'on traita a fond le sys-
tème du rachat et de l'exploitation par l'Etat, celui des
concessions à des compagnies fermières, celui du monopole.
Outre les interpellateurs, MM. Cavaignac, Raynal, Camille
Dreyfus, Pelletan, Keller, Baihaut, se distinguèrent dans
cette longue discussion qui fut close par un ordre du jour
qu'il est intéressant de reproduire: « La Chambre, prenant
acte de la résolution du gouvernement: 10 de poursuivre
activement les négociations avec les compagnies de chemins
de fer et notamment avec le P.-L.-M. en vue de l'amélio-
ration des tarifs actuellement en vigueur; 2° de consti-
tuer la commission prévue par les lettres des compagnies
annexées aux conventions de 1883, relatives k la revision
des tarifs intéressant le régime douanier du pays, décide
que la commission parlementaire des chemins de fer qui
sera portée à44 membres parla nomination de 11 membres
dans les bureaux, sera chargée de proposer les mesures
législatives propres à fortifier les droits et l'action de
l'état en matière de chemins de fer » (365 voix pour,
132 contre). Cependant, M. Sadi Carnot avait déposé le
16 mars son budget, arrêté en recettes à 3,142 millions
et demi, en dépense, à 3,141 millions. Des économies
sérieuses étaient réalisées sur les divers ministères, et
comme malgré tout il restait 150 millions à couvrir, cette

somme était procurée par un remaniement de l'impôt des
boissons (l'hectolitre d'alcool était porté de 156 fr. à
213 fr.; l'exercice, le droit de détail, le privilège des
bouilleurs de cru étaient supprimés, la licence doublée;
par contre, les droits sur le vin et le cidre étaient réduits),
qui donnait environ 76 millions, et par une réduction de
73 millions sur le ch. V du ministère des finances (amor-
tissement). De plus, M. Sadi Carnot proposait un grand
emprunt de 1,466 millions en 3 °'° perpétuel, de manière
à supprimer le budget extraordinaire et à consolider la
dette flottante. La commission du budget, élue le 25 mars,
réduisit cet emprunt à 500 millions, de manière à ne pas
engager de prime abord la question de la suppression de
l'amortissement et du budget extraordinaire. ll fut voté la
8 avr. par 279 voix contre 222, après une discussion
serrée dans laquelle la droite critiqua passionnément la
gestion républicaine qui fut éloquemment défendue par
MM. Sadi Carnet, Camille Dreyfus, de Freycinet. La
Chambre s'ajourna ensuite après avoir approuvé le traité
conclu avec la reine de Madagascar, et l'établissement du
protectorat sous la direction de M. Le Myre de Villars.
Pendant les vacances de Pâques, le comte de Paris, à l'oc-
casion du mariage de sa fille avec le prince héritier du
Portugal, invita le 15 mai toutes les notabilités réaction-
naires, et même convia, dans un but qu'on ne saurait
définir, tous les diplomates étrangers accrédités auprès du
gouvernement de la République. Le conseil des ministres
délibéra sur ce cas, et résolut de saisir la Chambre de la
question. Aussi, dès la rentrée (25 mai), et immédiate-
ment après une discussion des plus violentes entre répu-
blicains, orléanistes et royalistes, à propos de pensions à
accorder aux victimes des journées de févr. 4848, M. De-
môle déposa un projet aux termes duquel le territoire
de la République était interdit aux membres des familles
ayant régné en France. L'interdiction devait être pro-
noncée par arrêté du ministre de l'intérieur pris en con-
seil des ministres. Tout prince qui enfreindrait la loi serait
arrêté et emprisonné pendant une période de deux à cinq
ans, puis reconduit à la frontière. Ce texte déplut à la
Chambre; M. Brousse y substitua un contre-projet qui fut défi-
nitivement accepté par le gouvernement. Le territoire de la
République était interdit aux chefs des familles ayant régné
en France et à leurs héritiers directs dans l'ordre de
primogénituré ; le gouvernement était autorise à interdire
le territoire aux autres membres de ces familles. L'inter-
diction était prononcée par un décret du président de la
République rendu en conseil des ministres; les membres
des familles ayant régné en France ne pourront entrer
dans les armées de terre ou de mer, ni exercer aucune
fonction publique, ni aucun mandat électif. Mêmes péna-
lités que ci-dessus. Cette loi fut votée le 11 juin par
315 voix contre 232. Le prince Jérôme-Napoléon et son
fils aine, le comte de Paris et son fils aine, quittèrent
immédiatement la France. Le comte de Paris lance un
manifeste: « La République a peur : en me frappant elle
me désigne. J'ai confiance dans la France. A l'heure déci-
sive, je serai prêt » (24 juin) dont le gouvernement
s'émut, car il craignit qu'on ne l'af fichât dans toutes les
communes. Aussi déposa-t-il le 26 juin une loi déférant à
la cour d'assises l'affichage et l'exposition d'écrits sédi-
tieux, que la Chambre mieux inspirée renvoya à une com-
mission qui ne fit jamais de rapport. Les princes ayant
des grades ou emplois dans l'armée furent aussi rayés des
contrôles. Ceci excita la mauvaise humeur du duc d'Au-
male qui écrivit au président de la République le 11 juil.
une protestation un peu trop vive «... Quant à moi, doyen
de l'état-major général, ayant rempli en paix comme en
guerre les plus hautes fonctions qu'un soldat puisse exer-
cer, il m'appartient de vous rappeler que les grades mili-
taires sont au-dessus de votre atteinte et je reste le géné-
ral Henri d'Orléans, duc tl'Aumale. » M. Grévy le fit
expulser. M. Keller aussitôt interpella le ministre de la
guerre (12 juil.). Il invoqua la loi de 1834 qui garantit
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à l'ofpcier la propriété du grade. Le général Boulanger
répondit que la loi dernièrement votée impliquait une
dérogation à cette règle générale, et qu'on aurait fort
mauvaise grâce à invoquer le droit commun en faveur du
duc d'Aumale qui, en six ans, et contrairement aux pres-
criptions des lois militaires, avait franchi tous les degrés
de la hiérarchie. Il obtint un ordre du jour de confiance
par 351 voix contre 174: on vota même l'affichage de
son discours. Aussi le duc d'Aumale fit–il publier peu
après les fameuses lettres de remerciement que le colonel
Boulanger lui avait adressées lorsqu'il l'avait fait nommer
général (V. BOULANGER). Alors la Chambre ayant perdu en
interpellations et questions le plus clair de son temps se
mit avec ardeur aux lois d'affaires. II se livra d'ardentes
batailles entre protectionnistes et libre-échangistes. Tout
d'abord, les protectionnistes furent battus et, en dépit de
leurs efforts, on vota la prorogation de la surtaxe sur les
sucres étrangers, sans l'appliquer aux coloniaux (7-
24 juin). Ils voulurent alors qu'on relevât de 3 à 5 fr. les
droits sur les blés étrangers. Combattus énergiquement par
MM. Yves Guyot, Passy, Camille Dreyfus, qui leur repro-
chèrent de sacrifier à une tactique électorale les intérêts
économiques de la nation, ils furent encore battus, la
discussion ayant été ajournée par 273 voix contre 264
(26 juin-10 juil.). Mais ils prirent une revanche en fai-
sant rejeter, non sans blesser l'Italie, une nouvelle con-
vention de navigation avec ce pays (12 juil.). On discuta
ensuite la loi sur les contributions directes et on dégreva
même de 11 millions l'impôt foncier sur les propriétés non
bâties. Mais on dut revenir sur cette libéralité que la situa-
tion du budget ne permettait guère (9 juil.). Enfin, la
session fut close le 15 juil. et, ce dernier jour, on adopta
les crédits pour l'organisation du protectorat de Mada-
gascar et on approuva fort le gouvernement qui avait
réprimé avec vigueur les tentatives de l'Angleterre pour
s'immiscer dans les affaires de l'ile (Incident Digby Wil-
loughby).

Pendant Ies vacances, certains hommes politiques ten-.
tèrent la réalisation d'une chimère. M. Raoul Duval voulut
fonder un groupe parlementaire de droite républicaine,
MM. Jules Ferry et Waldeck–Rousseau invitèrent, de leur
côté, la droite à accepter résolument la République. La droite
demeura sourde à ces invitations, ou du moins elle montra
des exigences telles qu'elles équivalaient à un refus. De son
côté, le duc d'Aumale, regrettant fort l'accès d'ironie qui lui
avait valu un exil, proposa à l'Institut de lui faire donation
sous réserve d'usufruit, de son magnifique domaine de
Chantilly. On parla dès Iors de rappeler le prince. Mais le
gouvernement, M. Grévy surtout, ne voulurent pas
céder tout de suite. A la rentrée (14 oct.), le cabinet fut
assailli d'interpellations. L'une d'elles portait sur les
arrestations opérées à l'occasion de la grève de Vierzon.
Le ministre de l'intérieur avait accepté un ordre du jour
motivé que la Chambre ne vota point (18 oct.). M. Sar-
rien voulut alors démissionner. Mais plusieurs de ses
collègues prétendirent le suivre : MM. Develle, Baïhaut
et Sadi Canot, ce dernier fort peu satisfait de l'accueil
que la commission du budget avait fait à ses projets pour
1887. M. Grévy intervint (19 oct.) et réussit à maintenir
le ministère. Cependant M. Baillant persista dans sa résolu-
tion. Il fut remplacé le 4 nov. par M. E. Millaud. Le bud-
get devait être l'oeuvre capitale de la session. Tous les
partis s'y étaient donné rendez-vous. On a vu plus haut
quelles étaient les propositions du ministre des finances.
La commission du budget les bouleversa de fond en comble.
Elle ne voulut ni supprimer le budget extraordinaire, ni
convertir en rentes perpétuelles les obligations sexennaires,
ni surtaxer l'alcool. Mais comme il fallait des ressources,
elle réalisa 10 millions d'économies nouvelles; restait un
déficit de 154 millions. Voici comment elle le couvrit :
suppression du privilège des bouilleurs de cru; relèvement
des droits sur l'importation des céréales, substitution du
droit de circulation au droit de détail, quadruplement des

licences. Enfin, M. Camille Dreyfus ayant proposé un grand
projet d'impôt sur le revenu, elle le défigura et y substitua
un timide essai qui devait rapporter 52,759,800 fr. Puise
elle renonça à la suppression du privilège des bouilleurs de
cru, rehaussa de moitié les droits sur les successions, -
réduisit à 45 millions son évaluation du produit de l'impôt
sur le revenu et préleva 30 millions sur l'amortissement.
En somme, le 16 oct. M. Wilson, rapporteur général, déposa
un budget arrêté à 3,015 millions pour les dépenses ordi-
naires, à 3,046 millions et demi pour les recettes, à 175 mil-
lions pour le budget extraordinaire dont 400 pour la guerre,
couverts par l'emprunt de 1886, et 75 pour les travaux
publics, couverts par une émission d'obligations à court
terme. De son côté le gouvernement publia un budget rec-
tificatif où il estimait les dépenses à 3,437 millions, les
recettes à 3,139 millions et maintenait la suppression du
budget extraordinaire. La discussion qui commença le
4 nov. devait être féconde en incidents. Tout d'abord on
s'arrêta à disputer assez aigrement sur le maintien ou la
suppression du budget extraordinaire. M. de Douville-
Maillefeu s'irrita de ces débats qu'il déclara incompréhen-
sibles pour lui et très nettement il proposa de renvoyer
le budget tout entier à la commission, attendu que s'il
n'était pas en équilibre, ce qui paraissait certain, il n'y
avait qu'un moyen de l'équilibrer, c'était d'opérer des éco-
nomies. Cette proposition fut votée par 330 voix contre 128
(18 nov.). Ce vote amena une certaine agitation parlemen-
taire. Ni le gouvernement, ni la commission ne voulaient
céder. Enfin M. Camille Dreyfus trouva une transac-
tion qui fut acceptée d'abord par la commision, puis par
M. Sadi Carnot. II proposait de maintenir le budget extra-
ordinaire, de rechercher loyalement toutes les économies
qu'on pourrait faire encore, d'ajourner la discussion sur le
chap. V (amortissement) auquel on emprunterait plus tard
les sommes qui manqueraient pour équilibrer les recettes
et les dépenses; enfin le gouvernement s'engagerait àpré-
parer pour 1888 aune réforme fiscale sérieuse. La Chambre
alors, prise d'un beau zèle, réalisa une foule d'économies,
à la grande terreur du gouvernement : 600,000 fr. sur le
personnel du ministère des finances, 600,000 fr. environ
sur les pensions de la marine, 1 million sur les frais de
justice criminelle ; réduction de l'intérêt servi aux caisses
d'épargne, etc., réduction des émoluments des trésoriers
généraux, des receveurs particuliers, etc., etc. Les sous–
secrétaires d'Etat n'étaient maintenus que par 24 voix de
majorité (2 déc.). Le lendemain, les sous–préfets étaient
supprimés, grâce encore à M. de Douville–Maillefeu, et
bien que M. de Freycinet assurât que « c'était compromet-
tant pour l'administration et dangereux pour la République»
(f62 voix contre 249). Du coup, le cabinet démissionna.
L'extrême division des partis rendit extrêmement difficile la
constitution d'un nouveau ministère. La Chambre s'impa-
tienta de la longueur de la crise. Les bureaux des groupes
républicains voulurentarrêter un programme qu'ils auraient
imposé au futur cabinet. En pleine tribune M. Maillard
vint déclarer que si l'on tarde davantage le peuple mar-
chera sur l'Elysée pour faire connaître au président de la
République ses intentions. M. Michelin de son côté réclama
la revision de la constitution. Quelques journaux propo-
saient comme un remède efficace la dictature du général
Boulanger. Enfin M. Goblet se dévoua. Il prit la présidence
du conseil, l'intérieur et les cultes, donna la justice à
M. Sarrien, l'instruction publique à M. Berthelot, les
finances à M. Dauphin, les affaires étrangères à M. Flou-
rens; les autres portefeuilles conservèrent leurs titulaires.
La déclaration ministérielle du 11 déc. promit la réforme
fiscale et la réforme administrative. Le président du conseil
demanda deux douzièmes provisoires et s'attira la bienveil-
lance de la Chambre en prenant pour base de ses calculs
les économies réalisées d'accord entre le gouvernement et
l'assemblée. On les lui accorda le 14 déc. M. Clémenceau
ne put s'empêcher de réclamer alors du cabinet l'engage-
ment d'opérer la séparation de l'Eglise et de l'Etat.
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M. Goblet lui répondit qu'elle était impossible actuellement
et contraire au désir de la grande majorité du pays. La
session fut close le 48 déc.

A l'ouverture de la session ordinaire de 1887 (14 janv.)
on se retrouva en présence du budget. M. Goblet, avec une
franchise et une netteté d'attitude qui lui firent honneur,
annonça qu'il demanderait au Sénat le rétablissement de
divers crédits qu'il jugeait absolument indispensables. Le
ministre des finances avait abandonné le projet Sadi
Carnot. Il proposait un emprunt de 383 millions en obliga-
tions de 500 fr. 3 0/p amortissables en 66 ans, une
surtaxe de 20 V. sur les sucres, la réduction de l'amor-
tissement de 100 k 25 millions. La commission du bud-
get ne voulut point d'emprunt, pour rester fidèle-à la for-
mule. « pas. d'emprunt ». Seulement elle y substitua une
émission d'obligations sexennaires, ce qui au fond revenait
au même. M. Camille Dreyfus défendit énergiquement son
projet d'impôt sur le revenu : il combattait surtout pour le
principe, car au milieu de toutes les vicissitudes du budget
de 1887 et de la prolongation indéfinie de la discussion, il
avait perdu l'espoir de lavoir appliquer cette année même.
Il obtint gain de cause. Par 257 voit contre 228 il fut
décidé que le gouvernement présenterait un projet d'impôt
sur le revenu pour le prochain budget. A ce moment
l'attention se détourna des questions financières pour se
porter vers les affaires d'Allemagne qui avaient pris une
tournure grave. Le Reichstag venait de rejeter le septennat
militaire, il avait été dissous et le gouvernement allemand,
afin d'obtenir des élections favorables à sa politique, fai-
sait violemment attaquer la France par sa presse officieuse.
L'émotion fut considérable. Jamais on ne se crut plus près
de la guerre. Toute l'Europe prit les armes. Ces inquié-
tudes et l'impuissance de la Chambre à réaliser les
réformes qu'elle avait promises ne firent qu'accroitre la
popularité déjà grande du général Boulanger. Cependant
les discussions économiques recommencèrent plus âpres
que jamais (17 févr.-14 mars) à propos des surtaxes sur
les céréales que les libre échangistes avaient fait ajour-
ner. Le cabinet lui-même était divisé : M. Lockroy
étant libre échangiste, M. Develle protectionniste. Cette
fois le droit de 5 fr. sur les céréales fut voté par
312 voix contre 233; les droits d'importation sur les
bestiaux furent relevés (326 voix contre 207). Mis en
goût, les protectionnistes prétendirent relever encore les
droits sur les maïs et le riz. Mais cette fois ils furent bat-
tus par 267 voix contre 262. M. Goblet, tenant les pro-
messes de son programme, présentait une loi sur l'organi-
sation de la ville de Paris et le conseil général de la Seine
qui devenait distinct du conseil municipal; en outre, pour
ce dernier l'élection devait se faire au scrutin de liste et
par arrondissement. Ces lois furent votées sans difficulté
le 28 mars. D'autre part M. Goblet proposa la suppression
de soixante-six sous-préfets dans cinquante-cinq départe-
ments. De son côté, M. Dauphin avait élaboré un projet
d'impôt sur le revenu qu'il présenta avec beaucoup de
pompe en disant « qu'il étonnerait l'honorable M. Camille
Dreyfus lui-même ». Ce n'était rien moins qu'une trans-
formation de l'impôt mobilier en taxe de répartition sur
laquelle était greffé un impôt sur le revenu. La commis-
sion du budget se montra presque unanimement défavo-
rable à la combinaison du ministre des finances. Elle
accueillit aussi froidement le projet de budget de 4888
qu'il déposa le 22 mars. Les dépenses étaient en chiffres
ronds de 3,253 millions ; les recettes ne dépassaient
cette somme que de 500,000 fr. à peine, 233 millions de
dépenses extraordinaires étaient rattachés au budget. Un
certain nombre d'impôts nouveaux figuraient aux recettes :
44 millions de droits sur les céréales, 29 millions prove-
nant de l'impôt sur le revenu, 22 millions du relèvement
de l'impôt sur les sucres, 71 millions d'une surtaxe de
50 fr. par hectol. d'alcool. Restait k trouver 182 mil-
lions. M. Dauphin les joignait aux charges courantes du
Trésor et pour couvrir le tout proposait un système nou-

veau d'obligations amortissables en soixante années et
garanties par des annuités calculées de manière à recons-
tituer tous Ies vingt ans le capital de la première émission.
Le budget de 4887 ayant avorté, la Chambre voulut que
celui de 1888 fût un budget modèle. M. Rouvier proposa
donc que la commission fût nommée au scrutin de liste,
ce qui fut accepté (2 avr.). La Chambre s'était ajournée
pour Ies vacances de Pâques (3 avr.), lorsque survint le
grave incident Schneebelé k la frontière alsacienne. La
provocation de l'Allemagne était tellement évidente que la
Bourse subit une baisse considérable. Cependant le 29,
grâce à l'attitude énergique du cabinet et k l'habileté -
diplomatique de M. Flourens, une solution heureuse inter-
vint : M. Schneebelé, arrêté au mépris du droit des gens,
fut rendu à la France. Pourtant, dès la rentrée, le ministère
fut en hutte aux attaques de la commission du budget.
M. Goblet, chargé de rechercher de nouvelles économies
sur les divers départements ministériels, avait apporté
12,700,000 fr. de réductions. La commission jugea ce
chiffre insuffisant. M. Goblet la pria alors de lui indiquer
les économies qu'elle pensaitpouvoir être réalisées encore;
quant à lui il se déclarait impuissant à en trouver d'au-
tres. La commission déclara qu'elle se refusait à empié-
ter sur les attributions du gouvernement et saisit la
Chambre de la résolution suivante : «La Chambre, consi-
dérant' que les économies introduites dans le budget de
l'exercice 1888 sont insuffisantes, invite le gouvernement à
lui soumettre de nouvelles propositions. » Cette résolution
fut votée le 17 mai par 306 voix contre 133, un ordre
du jour de confiance repoussé par 275 voix contre 275. Le
cabinet démissionna. On ne comprit pas bien tout d'abord
les raisons vraies de sa chute. Elles apparurent très clai-
rement au cours des négociations engagées pour la cons-
titution d'un nouveau ministère. Les républicains, inquiets
de la popularité du général Boulanger, effrayés de son
attitude lors des complications survenues avec l'Allemagne,
avaient décidé de lui retirer le pouvoir et ils avaient
choisi le premier prétexte venu. La crise fut grave.
Quelques journaux voulurent imposer le maintien du
général. Successivement M. de Freycinet, M. Duclerc,
M. Floquet, puis de nouveau M. de Freycinet échouèrent.
Des comités électoraux, des conseils municipaux envoyaient
force adresses. M. de Mackau au nom de la droite, fit une
démarche auprès de M. Grévy. Les présidents des trois
groupes de gauche du Sénat se rendirent solennellement à
l'Elysée et posèrent comme condition sine qua non du
concours du Sénat, la retraite du général Boulanger. Enfin
le 30 mai M. Rouvier réussit à former la combinaison
suivante : présidence du conseil et finances, Rouvier; jus-
tice, Mazeau; affaires étrangères, Flourens; intérieur, Fal-
lières; guerre, général Ferron ; marine et colonies, Barbey ;
instruction publique et cultes, Spuller; travaux publics, de
Hèrédia; commerce et industrie, Dautresme; agriculture,.
Barbe. Le 31 mai, M. Rouvier promit que le budget serait
ramené aux chiffres de 1887, que des réformes adminis-
tratives seraient opérées, que le service de trois ans serait
égal pour tous sans exception. Interpellé immédiatement
sur sa politique, il déclara qu'il ne consentirait k demeurer
au pouvoir qu'à la condition que la majorité des républi-
cains voteraient en sa faveur. Un ordre du jour de
défiance fut repoussé par 285 voix dont 159 républicaines
contre 439; l'ordre du jour pur et simple réunit 362 voix
contre 149. Cependant, le nouveau cabinet était, aux yeux des
radicaux, suspect d'alliance avec la droite; aussi cherchè-
rent-ils toutes les occasions de rompre cette alliance en le
mettant en contradiction avec elle, de manière k la con-
traindre à voter contre lui. Le gouvernement traversa avec
succès une série d'interpellations: celle de M. Labordère,
qui voulait que le Sénat fût élu par le suffrage universel
(27 juin) ; celle de MM. Tony-Révillon, Pelletan etLaguerre
sur les menées des cléricaux et des monarchistes (14 juil.) ;
une autre sur les questions religieuses. M. Ranvier, sommé
de prendre parti contre l'Eglise, répondit : « Nous ne voit-
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Ions être un gouvernement de combat, ni contre vous ni
contre un autre côté de la Chambre. » Et il soutint qu'au
fond tous les embarras qu'on lui suscitait avaient pour
cause la question Boulanger. Ceci provoqua une explication
au cours de laquelle les leaders de l'extrême gauche,
M. Clémenceau, M. S. Lacroix et autres abandonnèrent
publiquement le général. Seul, M. Laisant lui resta fidèle
et le défendit même avec tant d'animation qu'il se fit rap-
peler à l'ordre. En effet, la retraite du général Boulanger
avait amené des manifestations bruyantes qui se renouve-
laient presque tous les jours. M. Jules Ferry, qui passait,
à tort ou à raison, pour le principal auteur de sa chute,
fût hué dans la rue et flétri de l'épithète d'Allemand. Il se
vengea d'ailleurs en qualifiant le général de Saint-Arnaud
de café-concert, ce qui piqua cruellement celui-ci. M. Rou-
vier déposa son budget le 6 juil. Arrêté à 3,243 millions
en dépenses, il réalisait 429 millions de réduction sur le
projet Dauphin et 10 millions sur le budget de 1887.
22 millions étaient ramenés du budget extraordinaire à
l'ordinaire et les dépenses extraordmaires réduites de
60 millions. La discussion du projet de loi relatif aux con-
tributions directes donna lieu à d'intéressants aperçus,
entre autres leur transformation en taxes de quotité pro-
portionnelles aux valeurs imposées, la réforme de l'impôt sur
les propriétés bâties et celle de la taxe des portes et fenêtres.
L'impôt sur les sucres fut rehaussé (4 juin). En dehors
des questions financières qui continuaient à occuper le pre-
mier plan, les lois militaires, qui ne pouvaient toujours
pas aboutir, prirent de nombreuses séances. En 4886, le
général Boulanger, jugeant insuffisant le projet sur le ser-
vice de trois ans voté par la Chambre en 4885, l'avait
retiré du Sénat. Puis il avait déposé un nouveau projet qui
n'était plus seulement une loi de recrutement, mais un
véritable code militaire. La Chambre dut revenir une ving-
tième fois sur le fastidieux travail déjà accompli et subir
encore l'obstruction que la droite ne se lassait pas de faire
à une loi qu'elle jugeait dangereuse. De son côté, la com-
mission de l'armée fut obligée à diviser en deux parts
l'énorme projet Boulanger. Le titre Ier, concernant le recru-
tement et les sous-officiers, fut discuté le premier (4 juin-
9 juil.). Le service de trois ans fut voté par 468 voix contre
41, un certain nombre de dispenses furent admises. Mais
l'art. 49 autorisant le ministre à renvoyer au bout de deux
ans les soldats suffisamment instruits fut repoussé par
348 voix contre 205, ce qui obligea M. Laisant, rappor-
teur, à donner sa démission. L'ensemble du titre fer fut
adopté par 352 voix contre 484. Le 43 juil., le titre II fut
voté sans difficulté et presque sans discussion. En outre,
le général Ferron faisait adopter la création de quatre
nouveaux régiments de cavalerie et de dix-huit nouveaux
régiments territoriaux, une loi sur le réengagement des
sous-officiers, une autre l'autorisant à tenter en grand un
essai de mobilisation (l'idée de cet essai appartient au
général Boulanger). Le 23 juil. la session ordinaire fut
close.

Durant les vacances, le comte de Paris crut nécessaire
de publier (45 sept.) une sorte de manifeste intitulé
Instruction de Mgr le comte de Paris aux représen-
tants du parti monarchiste en France. Ce factum pro-
duisit quelque sensation, car Philippe VII, abandonnant
nettement le vieux principe de la royauté de droit divin, se
déclarait « prêt à accepter le pouvoir soit d'une revision
régulière, soit au besoin d'un plébiscite ». M. Paul de
Cassagnac entonna un chant de triomphe. Le prince Victor
Napoléon se crut obligé de rédiger aussi un manifeste oû
il prétendit « que le régime parlementaire s'effondre sous
le mépris ». Malheureusement, une série de déplorables
événements vint presque donner raison aux ennemis de
la République. Le 7 oct., le général Caffarel (V. ce nom)
était mis en non activité et, le 42, à la retraite par un
conseil d'enquête pour faute contre l'honneur. Il était
impliqué dans une affaire louche de trafic de décorations.
Alors le général Boulanger déclara que le général Caffarel,
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qu'il avait nommé sous-chef d'état-major général; n'était
poursuivi que parce qu'on voulait l'atteindre, lui, Bou-
langer. Le général Ferron lui infligea trente jours d'arrêt
(43 oct.). Des lettres de M. Wilson ayant été découvertes
dans les perquisitions faites chez les complices de Caffarel,
une campagne des plus violentes fut dirigée par certains
journaux contre le gendre de M. Grévy. La droite ne pou-
vait manquer de tirer parti de ces incidents. Aussi, dès
la rentrée (25 oct.), M. Cunéo d'Ornano demanda qu'une
commission fût nommée pour faire une enquête sur les
faits de trafic des fonctions publiques et des décorations
signalés par la presse. M. Rouvier s'y refusa, puisque la
justice était déjà saisie. Alors M. Colfavru proposa une
grande enquête sur tous les faits touchant l'adminis-
tration qui paraîtraient de nature à mériter un blâme ou
une répression. Cette proposition fut adoptée par 264 voix
contre 257 et la commission d'enquête élue le 8 nov. ; on
lui donna les pouvoirs les plus étendus et elle comprit
40 membres d'extrême gauche, 6 de la gauche radicale,
3 républicains modérés, 3 réactionnaires. Le 9 nov., on
apprit par un incident d'audience à la dixième chambre
correctionnelle que les lettres de M. Wilson avaient été
soustraites du dossier, grâce à la complaisance du préfet
de police, M. Gragnon, puis remplacées par d'autres,
d'ailleurs identiques. Le lendemain, la Chambre, empiétant
sur le domaine de l'exécutif, obligeait le garde des sceaux
à faire ouvrir une instruction sur ces nouveaux faits. Le
47 nov., M. Gragnon était remplacé et le procureur général
déposait une demande d'autorisation de poursuites contre
M. Wilson, qui lui fut accordée séance tenante, à l'unani-
mité, moins une voix. On jugea, dans le monde politique,
que la démission de M. Grévy était indispensable. Mais le
président de la République n'était aucunement disposé à
se retirer. Alors le 49 nov., M. Clémenceau voulut inter-
peller le gouvernement sur la situation politique. M. Rou-
vier réclama l'ajournement, qui lui fut refusé par 317 voix
contre 228. II démissionna. M. Grévy fit appeler un grand
nombre d'hommes politiques qui, unanimement, lui décla-
rèrent que le Parlement ne reconnaltrait que le cabinet
qui lui apporterait la démission du président de la Répu-
blique. Comme les partis révolutionnaires annonçaient hau-
tement qu'ils préparaient des manifestations dans la rue,
le 24 l'Agence Havas dit que M. Grévy avait résolu de
refuser la démission du cabinet Rouvier et d'envoyer un
message aux Chambres. Le 28, M. Rouvier confirma cette
nouvelle et pria la Chambre de s'ajourner au fer déc. pour
entendre la lecture du message. Mais alors un revirement
subit se produisit. On s'aperçut qu'il y avait des chances
pour que M. Jules Ferry fût élu à la présidence de la
République, et, comme ni les radicaux ni les révolutionnaires
n'admettaient cette solution, les uns se rapprochèrent de
M. Grévy et furent sur le point de lui offrir un ministère
tout constitué, les autres (ligue des patriotes et blan-
quistes) décidèrent qu'ils feraient une émeute si M. Jules
Ferry était élu. Aussi M. Grévy se mit-il à entamer de
nouvelles négociations avec grand espoir d'aboutir. Le
4eT déc. point de message. M. Rouvier annonça, aux
applaudissements de l'assemblée, qu'il avait renouvelé sa
démission. Alors la Chambre s'ajourna à 4 heures du soir.
Autun message ne venant, une seconde suspension fut votée
en même temps qu'un ordre du jour expliquant que la
Chambre « attendait la communication qui a été promise »
522 voix contre 3). Une motion analogue était adoptée au

Sénat par 264 voix contre 5. M. Grévy ne pouvait plus
conserver d'illusion. Aussi fit-il déclarer à 6 heures du
soir qu'il n'avait jamais eu la pensée d'entrer en conflit
avec la représentation nationale et que le lendemain on
aurait son message.

Effectivement, le 2 déc., ce message, conçu en termes un
peu amers, fut lu devant la Chambre au milieu d'un silence
glacial. Il fallait s'entendre sur le choix du nouveau prési-
dent. Les radicaux convoquèrent tous les républicains au
Palais-Bourbon. Le lendemain, les sénateurs républicains
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convoquèrent à Versailles une autre réunion. Dans rune,
M. de Freycinet réunit le plus de voix; dans l'autre, ce
fut M. Jules Ferry. Enfin, le Congrès, ouvert à 2 heures,
désigna M. Sadi Carnot. Cette crise grave était terminée
heureusement. Sans doute, l'élection de M. Jules Ferry
eût causé des troubles populaires. Les passions étaient
tellement surexcitées que cet homme d'Etat fut, le 10 déc.,
l'objet d'une tentative d'assassinat dans les couloirs même
de la Chambre.
- Le 42 déc., après quelques hésitations, M. Carnot formait
un premier ministère. Présidence du conseil et finances,
M. Tirard ; justice, M. Fallières affaires étrangères,
M. Flourens ; intérieur, M. Sarrien ; guerre, général
Logerot ; marine et colonies, M. de Mahy ; instruction
publique et cultes, M. Faye; travaux publics, M. Loubet;
commerceetindustrie, M. Dautresme ; agriculture, M. Viette.
Il était impossible de songer à discuter le budget. Le 3 nov.
M. Bouvier avait fait voter la conversion des rentes 4 4/2
ancien en 4 0/0 . Cette opération devait procurer au Trésor
465 millions, dont 400 seraient consacrés au budget extra-
ordinaire et les 63 autres mis en réserve. Le cabinet
demanda donc trois douzièmes provisoires qui lui furent
accordés et avant la clôture de la session obtint l'autorisa-
tion de proroger pour six mois le traité de commerce franco-
italien qui, dénoncé par l'Italie en déc. 4886, expirait le
31 déc. 4887, et au cas oh une entente ne se produirait
pas entre les deux pays, de relever de 100 0/0 les droits
établis par le tarif général français et de frapper les
articles déclarés exempts jusqu'à 50 0/0. de leur valeur
(45 déc.).

Le cabinet Tirard fut assez mal accueilli ; du reste, la
Chambre, divisée en trois tronçons, s'entendait mieux à
renverser les ministères qu'à leur procurer une majorité.
Dès l'ouverture de la session de 1888, le 46 janv.,
M. de Lamarzelle fit une interpellation sur l'attitude du
conseil municipal pendant la crise présidentielle. M. Tirard
obtint bien- un ordre du jour de confiance par 259 voix
contre 175, mais on le lui marchanda fort et il put cons-
tater qu'il n'avait sur l'assemblée ni autorité ni prestige:
De même, il ne parvenait point à s'entendre avec la com-
mission du budget qui voulait réaliser plusieurs réformes
depuis longtemps attendues : la distraction du passif dans
les successions pour la fixation des droits de mutation,
l'élévation de ces droits avec échelle progressive pour les
successions en ligne collatérale; suppression de tous les
droits sur les boissons, rehaussement du droit de licence,
droit de 180 fr. sur l'alcool perçu à la fabrication. M. Tirard
n'acceptait pas la réforme des droits de mutation et, en
ce qui concerne l'impôt des boissons, il demandait simple-
ment la suppression du droit de détail sur les vins etles cidres,
la suppression de l'exercice, le droit de consommation à
3 fr. par hectol. ; le droit sur l'alcool à 160- fr., la sup-
pression du privilège dés bouilleurs de cru. En outre, il
élevait à 60 fr. le droit sur les sucres. La commission, loin
d'admettre ces idées, éleva à 200 fr. le droit sur l'alcool. La
discussion du budget dura du 26 janv.-au 16 mars. M. Tirard
subit de rudes assauts. La Chambre supprima d'abord les
20 millions de crédits demandés pour le Tonkin et, sur les
supplications du président du conseil, elle voulut bien revenir
sur son vote et accorder 19, 800,000 fr., mais à 8 voix seule-
ment de majorité: d'autre part, sur 2 millions de fonds
sécrets, la commission n'accordait que 800,000 fr. M. Sar-
rien demandait 4,600,000 fr. On dut poser la question de
cabinet pour les obtenir (248 voix contre 220). Enfin
M. Camille Dreyfus ayant attaqué l'institution des tréso-
riers généraux et démontré qu'elle était aussi inutile que
coûteuse dans l'état actuel du crédit de la France et de la
facilité des communications, les remises fournies à ces
agents furent assez sérieusement réduites. Le désaccord
s'accentua encore à propos du budget de recettes. On
avait voté la suppression du privilège -des bouilleurs
de cru, la suppression de l'exercice chez les débitants,
et son --remplacement par l'abonnement obligatoire, puis

on revint sur ces décisions pour abolir tout à fait
l'exercice et exempter de tous droits les vins, les cidres
et les bières. Seulement il fallait trouver des ressources
pour compenser ces énormes dégrèvements, et comme on
rejeta d'abord le droit de 200 fr. sur l'alcool, puis celui de
460 fr. le gouvernement proposa de supprimer seulement
le privilège des bouilleurs de cru, de réprimer plus sévère-
ment la fraude et de simplifier les formalités qui entravent
la circulation des boissons. On ne s'entendit même pas sur
cette modeste réforme et on en revint tout bonnement aux
recettes de 1887 en prenant les ressources indispensables
à l'équilibre budgétaire sur les fonds d'amortissement.

Cependant la situation intérieure ne faisait qu'empirer
l'impuissance de la Chambre à réaliser ses promesses, ses
débats compliqués et souvent incompréhensibles pour le
public, ses contradictions perpétuelles ne contribuaient pas
à relever le prestige du régime parlementaire. Le nombre
des mécontents croissait de jour en jour. Ils imaginèrent
de traduire leurs ressentiments en votant pour M. Bou-
langer : l'ambitieux général se prêta volontiers à ce mouve-
ment qu'il avait tout fait pour créer. Le 26 févr. il obtint
un nombre de voix considérable dans les dép. de Maine-et-
Loire, du Loiret, de la Marne, de la Côte-d'Or, de l'Oise, ce
qui jeta l'émoi dans le monde parlementaire. Le Sénat
surtout fut presque affolé. Le général fut mis en non
activité (44 mars) ce qui provoqua une première inter-
pellation (20 mars) terminée par le vote d'un ordre du
jour pur et simple. Puis, comme il s'était représenté à
Marseille et qu'un comité de protestation nationale dont
faisaient partie MM. Laisant, Vergoin, Laur, Borie, etc.,
s'était formé pour le soutenir; il fut traduit devant un
conseil d'enquête. Seconde interpellation terminée comme
la première. Le général fut raye des cadres de l'armée
(27 mars). Seulement, comme on jugeait le cabinet Tirard
incapable de réprimer sérieusement le césarisme renaissant
on résolut de le renverser. M. C. Pelletan déposa une de-
mande de revision de la constitution. M. Laguerre demanda
la mise à l'ordre du jour de la proposition de M. Michelin
sur le même objet. M. Tirard s'opposa énergiquement à
l'urgence qui, après des débats très mouvementés, fut néan-
moins votée par 268 voix contre 237. Dès le 3 avr.
M. Floquet avait formé un nouveau cabinet. Il prit pour
lui l'intérieur, confia les affaires étrangères à M. Goblet,
la guerre à M. de Freycinet, la marine à M. l'amiral
Krantz, la justice et les cultes àM. Ferrouillat, les finances
à M. Peytral, les travaux publics à M. Deluns-Montaut,
l'agriculture à M. Viette, le commerce à M. Legrand,
l'instruction publique à M. Loekroy. La lutte contre le
boulangisme allait entrer dans sa phase signé. Le général
avait été élu dans le Nord à une énorme majorité (45 avr.),
dans l'Aisne, dans la Dordogne. Un certain nombre de
députés radicaux s'étaient alors déclarés hautement pour
lui. L'extrême gauche les repoussa alors de ses réunions
et tous les députés de la Seine, sauf cinq, signèrent une
lettre collective « contre toute velléité césarienne ». Le
49 avr. on fortifia le gouvernement en votant en sa faveur
un ordre du jour de confiance. Les vacances de Pâques se
passèrent tant bien que mal, occupées surtout par de
violentes polémiques de presse. Le 4 juin, le général
Boulanger vint lire à la tribune une sorte de manifeste
dans lequel il réclamait la revision de la constitution, l'abo-
lition du Sénat, de la responsabilité ministérielle, de la
présidence de la République, le fonctionnement du réfé-
rendum. L'urgence sur cette proposition fut repoussée par
359 voix contre 181, après que M. Floquet eut prononcé
un virulent discours qui obtint les honneurs de l'affichage
et dans lequel il s'écria à l'adresse du général. « A votre
âge, monsieur, Bonaparte était mort !» Le 12 juil. M. Bou-
langer demanda la dissolution de la Chambre. La discus-
sion fut tellement violente qu'il s'attira un vote de censure
et donna sa démission de député: II se battit ensuite en
duel avec M. Floquet, qui eut la bonne fortune de le
blesser assez grièvement à la gorge, ce qui compromit un-
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peu le prestige du général. On eut alors quelques semaines
de tranquillité dont la Chambre profita pour discuter avec
ardeur plusieurs lois sociales et s'occuper du budget.
M. Peytral proposa d'abord de reporter du 4er janv. au
4 er juil.  la date de l'ouverture de l'année financière, ce
qui lui eût permis d'élaborer un budget sérieux pour
4889-90, car on eût 'simplement prolongé au premier
semestre de 4889 l'application du budget de 4888. La
Chambre avait adopté cette réforme, mais le Sénat la
repoussa. Alors le ministre des finances fut obligé de déposer
un budget peu différent du précédent. La session fut close
le 48 juil. et M. Carnot mit à profit l'intersession pour donner
le 44 juillet un banquet aux maires de France dans les
chantiers de l'Exposition, voyager dans l'Isère, la Brème, la
Normandie, la Bourgogne,.à Lyon, et obtenir un franc
succès personnel. Certes cette popularité de bon aloi fut
la bienvenue. On en avait grand besoin pour l'opposer
à celle du général Boulanger qui obtenait de nouvelles
victoires électorales dans le Nord, dans la Somme, dans la
Charente-Inférieure (19 août). Tout conspirait contrelaRépu-
blique: de nombreuses grèves à Paris et en province, une
émotion irraisonnée produite par la médiocrité de la récolte
et le rehaussement du prix du pain qui en était résulté, l'al-
liance de plus en plus étroite des droites avec le parti bou-
langiste. Aussi dès la réouverture du Parlement (Il oct.),
M. Ribot déposa un projet de rétablissement du scrutin
d'arrondissement, en même temps que M. Floquet un projet
de revision de la constitution pour enlever aux boulangistes
leur arme principale. On traversa alors une période de
désarroi. Des altercations graves entre journalistes et ques-
teurs (27 oct.) déconsidérèrent la Chambre. Un député,
Numa Gilly, publia un livre abominable où tout le personnel
républicain était traîné dans la boue. M. Clemenceau disait
amèrement: « La crise que nous traversons, inattendue
dans sa forme, fatale au fond, n'est que la réaction inévi-
table contre la politique d'ajournement et de temporisa-
tion ! » La discussion du budget de 4889 ramena les
mêmes inconséquences, la même surabondance de projets
superbes, la même impuissance à réaliser d'utiles réformes.
Un seul débat sérieux se produisit. MM. Deschanel et Camille
Dreyfus se plaignirent des errements déplorables de l'admi-
nistration de la marine, de ses négligences coupables àl'égard
du matériel naval, de l'insuffisance de notre flotte de combat
au point de vue de la vitesse. Ils mirent en pleine lumière
des abus et des prodigalités telles que l'amiral Krantz ne
réussit point h disculper entièrement son administration et
duth plusieurs reprises menacer la Chambre de sa démission
pour obtenir qu'elle passât outre. L'assemblée se livra encore
à un accès de générosité tout à fait imprudent en augmentant
les pensions militaires. A. force d'instances le gouvernement
parvint néanmoins à la faire revenir sur ses décisions. Les
dépenses extraordinaires de la guerre furent votées le
44 déc. (390 millions dont 438 4/2 imputés sur 4889 et
couverts par des obligations sexennaires).

Tout le début de l'année 4889 (4.2 au 21 janv.) fut
occupé par la discussion de la loi sur le recrutement de
l'armée qui fut enfin votée par 364 voix contre 472 ; le
service de trois ans était obligatoire pour tous, aucune
dispense conditionnelle n'était accordée; 43 e(e de dis-
penses à titre de soutiens de famille devaient étre réparties
au choix par les conseils de revision et 3 0/ par-l'au-
torité militaire après un an de service. Il y avait une
seconde portion du contingent désignée par le sort dont le
service était d'un an. Mais toute l'attention parlementaire -
et publique était portée sur la campagne électorale entamée
dans la Seine à la suite du décès de M. Hude. Le général
Boulanger se présentait et M. FIoquet s'était engagé assez
imprudemment dans la luttepour qu'un échec dût atteindre
le gouvernement tout entier. Le 27 janv. le général était
élu par 244,449 voix. Ce fut un coup terrible pour le
Parlement. Le 34 janv. M. de Jouvence' interpella sur les
mesures à prendre afin de faire respecter les pouvoirs
publics. M. Floquet répondit en déposant un projet de loi

sur le rétablissement du scrutin d'arrondissement et en
annonçant diverses mesures destinées à réprimer les
menées plébiscitaires (modification des lois sur l'affichage
et le colportage, limitation des frais d'élection); par
289 voix contre 236, la Chambre témoigna sa confiance
dans la fermeté du gouvernement. Les rapports sur le
scrutin d'arrondissement et sur la revision furent prêts en
même temps (9 fév.). H s'agit alors de savoir lequel serait
discuté le premier. La question était importante en ce sens
que les radicaux voulaient imposer la revision aux modé-
rés en tenant en suspens le rétablissement du scrutin uni-
nominal. Après maintes délibérations du conseil des minis-
tres, M. Carnot intervint et, dans l'intérêt de la République,
M. Floquet se résigna à insister pour la priorité de la loi
électorale qui fut votée le 41 par 268 voix contre 222.
La revision vint en discussion le 44 févr. ; on s'attendait à
un débat vif ou du moins assez prolongé lorsque M. de
Douville-Maillefeu, se présentant à la tribune, déclara que le
moment était aussi mal choisi que possible pour résoudre
le problème compliqué de la revision, que d'ailleurs on
n'était pas d'accord du tout sur la revision qu'on voulait
faire, qu'en somme il était bien préférable d'attendre que
les électeurs eussent envoyé à la Chambre une majorité
sur cette question. En conséquence, il réclamait l'ajourne-
ment indéfini du débat qui, contre toute attente, fut voté
par 307 voix contre 248. M. Floquet et ses collègues
démissionnèrent. Un an auparavant, le cabinet Tirard était
tombé parce qu'il ne voulait point de revision, aujourd'hui
le cabinet Floquet tombait parce qu'il voulait la faire.
Avec ces données il était peu aisé de constituer un minis-
tère. M. Méline, puis M. de Freycinet- y échouèrent. Le
22 févr. M. Tirard réussissait. Présidence du conseil et
commerce, M. Tirard ; finances, M. Bouvier; intérieur,
M. Constans; guerre, M. de Freycinet; justice, M. Thévenet;
instruction publique et cultes, M. Fallières; travaux
publics, M. Yves Guyot ; agriculture, M. Faye ; marine et
colonies, l'amiral Jaurès (mort subitement et remplacé le
40 mars par l'amiral Krantz) ; affaires étrangères, M. Spul-
ler. La déclaration ministérielle (23 fév. ), fit allusion aux
difficultés de l'heure présente ; deux grandes taches s'im-
posaient au Parlement : voter le budget de 4890, assurer
le succès de l'Exposition universelle. M. Tirard ajouta :
« Nous tenons pour notre devoir le plus- impérieux de
prendre résolument toutes les mesures qui assureront le
maintien de l'ordre légal et le respect dû à la République
en déjouant et en réprimant au besoin les entreprises des
factieux. » Effectivement le cabinet montra de l'énergie,
interdit les manifestations dans la rue, empêcha de se pro-
duire un mouvement ouvrier, provoqué par les blanquistes
à l'occasion de l'anniversaire du 24 fév. 1848, rappela le
duc d'Aumale et se tira heureusement des interpellations
provoquées par ces événements. Le 28 fév., l'incident de
Sagallo (oh un aventurier russe avait été bombardé par
nos troupes, conformément aux ordres de M. Goblet)
amena une nouvelle interpellation. La Chambre « s'as-
socia aux sentiments de sympathie pour la Russie
exprimés par le gouvernement » et la ligue des Pa-
triotes ayant protesté violemment « contre les inquali-
fiables procédés du gouvernement parlementaire, qui n'a
pas craint de faire verser le sang russe par des mains
françaises » fut dissoute immédiatement (28 févr.). Le
2 mars 'M. Laguerre vint demander compte au cabinet de
cette mesure. H attira à son parti l'ordre du jour suivant,
voté par 339 voix contre 493: « La Chambre, confiante dans
l'énergie et la fermeté du gouvernement pour faire appliquer
la loi et pour réprimer les entreprises des factieux, passe
à l'ordre du jour. » Le 44 mars, une demande d'autorisation
de poursuites contre MM. Laguerre, Turquet et Laisant,
délégué général et vice-président de la Ligue, traduite
en justice comme membres d'une association secrète, fut
déposée par le procureur général. Cette requête déchalna
un tumulte épouvantable dont profita M. Cuneo d'Ornano
pour réclamer l'amnistie qui lui fut d'ailleurs refusée
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séance tenante. Le 44, après une discussion plus violente
encore, Ies poursuites furent autorisées par 317 voix contre
214. Dès lors les boulangistes ne cessèrent pas de provo-
quer des scènes scandaleuses pour jeter autant que pos-
sible le discrédit sur le Parlement (interpellation de
M. Laguerre à M. Constans sur un procès oti le nom de
ce ministre avait été mêlé (16 mars); interpellation Laur
sur l'effondrement du Comptoir d'escompte et la spécula-
tion des cuivres (21 mars, etc.) Pour en finir, le gouver-
nement résolut de traduire le général Boulanger devant
le Sénat constitué en haute cour de justice. Le procureur
général Bouchez refusa alors de signer la demande en
autorisation de poursuites contre le général (30 mars). ll
fut remplacé le le avr. par M. Quesnay de Beaurepaire.
Immédiatement le général Boulanger, le comte Dillon et
Rochefort se hâtèrent de passer en Belgique. Le 4 avr. la
Chambre autorisait les poursuites par 333 voix contre 499.
Le 8 avr. le Sénat était constitué en haute cour et sié-
geait le 12. Le général passa bientôt en Angleterre
(24 avr.)

Tous ces incidents occupèrent presque tout le temps
de l'assemblée qui ne put guère faire ouvre sérieuse
avant les vacances de Pâques. Cependant les fêtes du cen-
tenaire de la Révolution à Versailles (5 mai), l'ouverture
de l'Exposition universelle (6 mai) qui produisit, par ses
magnificences, une impression profonde sur le monde
entier, les voyages officiels de M. Carnot dans le Pas-de-
Calais oh il fut accueilli avec enthousiasme, avaient, aussi
bien que le départ précipité du général Boulanger, détourné
de lui l'attention publique. Ses partisans, dès la rentrée
des Chambres, eurent à cœur de démontrer, par une
recrudescence de scandales, que le boulangisme existait
toujours (interpellation Laguerre sur les lenteurs de la
haute cour, repoussée par 296 voix contre 497 (28 mai) ;
interpellation Andrieux sur l'attitude du gouvernement à
l'égard de la haute Cour, 330 voix contre 499 (28 mai),
question de M; Gellibert des Séguins au sujet de l'arresta-
tion de MM. Laguerre, Laissa et Deroulède à Angoulême
(41 juin); interpellation de M. Laguerre sur les mêmes
faits (25 juin), au cours de laquelle un boulangiste,
M. Lejeune, se fit expulser manu militari; accusation
de M. Le Hérissé contre les membres de la haute cour,
qui ont, dit-il, détourné des papiers des dossiers à eux sou-
mis (22 juin); accusation de concussion lancée par M. de
LaMartinière contre M. Constans (27 juin); même accusa-
tion lancée par M. de La Ferrière contre M. Rouvier
(3 juil.); expulsion de M. Laguerre (11 juil.), de M. Le
Hérissé (42 juil., etc., etc.). De leur côté, les républi-
cains se défendaient vaillamment. Le 28 juin les journaux
ayant insinué que le garde des sceaux était l'ami d'un
célèbre escroc, Jacques Meyer, M. Pichon interpella et
M. Thévenet démontra, à la grande confusion des droites,
que ce Meyer avait précisément été sollicité par un boulan-
giste de droite, M. Arthur Meyer, pour fabriquer des pièces
compromettantes pour un ou plusieurs ministres. Un des
membres les plus éminents de la droite, M. Cazénove de
Pradines, répudia, aux applaudissements répétés de la
gauche, toute solidarité avec une telle bande de faus-
saires et de diffamateurs et, par 368 voix contre 156, la
Chambre « flétrit les procédés mis en oeuvre par certains
adversaires de la République N. De plus, pour s'opposer
au plan de plébiscite élaboré par la droite et le boulan-
gisme, on adopta, le 43 juill., une loi interdisant les
candidatures multiples. Un jour avant, 1a commission
d'instruction de la haute cour, faisant office de chambre
des mises en accusation, avait ordonné le renvoi de Bou-
langer, Dillon et Rochefort devant la haute cour, pour
complot, attentat et détournement des deniers publics.
Avant de terminer la quatrième législature, la Chambre
vota le budget de 1890 (14 mai-8 juil.), arrêté à
3,036 millions, en augmentation de 24 millions sur 1889,
un certain nombre de lois intéressant la classe ouvrière,
et enfin la loi militaire. Sur cette dernière loi elle n'avait

d'abord pu se mettre d'accord avec le Sénat, et comme
aucune des deux Chambres ne voulait céder, on avait décidé
quo les deux commissions spéciales se réuniraient en com-
mun afin de trouver un terrain d'entente. Mais comme la
commission de la Chambre posait comme condition
absolue la suppression des dispenses conditionnelles
que justement le Sénat voulait absolument maintenir, les
négociations furent rompues. Pour en finir avec cette loi de
trois ans si souvent discutée, jamais votée définitivement,
la Chambre se résigna à accepter le texte du Sénat,
par 306 voix contre 462. Cette loi fut promulguée le
18 juil. 4889.

H. OEUVRE DE LA LÉGISLATURE. — Les lois d'un carac-
tère politique ont été énumérées dans l'historique. On
trouvera ici les principales lois économiques et sociales.

Agriculture. Exonération de l'impôt foncier des
terrains nouvellement plantés en vignes dans les dépar-
tements ravagés par le phylloxera (1887); création de
syndicats obligatoires pour la défense des vignes contre le
phylloxera (1888); code rural, parcours, vaine pâture,
ban des vendanges, louage de domestiques et ouvriers,
bail à colonage partiaire (1889).

Commerce. Réforme de la législation  des faillites (4888).
Modifications des art. 105, 408, 435, 436, 647 du code
de commerce (1887 et 1889).

Industrie. Responsabilité des accidents dont les ouvriers
sont victimes (1888) ; caisses de secours et de retraite
des ouvriers mineurs (4889); syndicats professionnels
(1889); durée des heures de travail dans les usines et
manufactures (4889) ; règlement du travail des enfants,
filles mineures et femmes dans les établissements indus-
triels (1889).

Finances. Lois sur les sucres (1886-1889) ; conver-
sion de la dette tunisienne (1889). (V. § historique).

Instruction publique. Agrandissement du Collège de
France (1887) ; loi sur les dépenses ordinaires de l'ins-
truction publique et le traitement du personnel de ce
service (4887).

Armée. Conditions des engagements volontaires dans
le corps des équipages de la flotte (1886) ; vente d'im-
meubles militaires devenus inutiles et affectation des
produits en travaux de casernement (1889) ; loi sur le
recrutement de l'armée, le rengagement des sous-officiers
(4889) (V. § historique).

Administration. Modifications à la loi de 4871 sur
les conseils généraux (1886) ; sociétés de secours mutuels
(4886); publicité des séances du conseil municipal de
Paris (1886); création d'une section temporaire du con-
tentieux au conseil d'Etat (1888); inspection sanitaire
des viandes (1889) ; syndicats de communes (4889).

Justice. Diffamation et injures commises par cartes
postales déclarées délictueuses (1886); pénalités contre
l'espionnage (1886); hypothèque légale de la femme
(1886) ; loi tendant à imputer la détention préventive sur
la durée des peines prononcées (1889); sociétés coopéra-
tives de production et contrat de participation aux béné-
fices (1889).

Voies de communications. Mesures diverses sur les che-
mins de fer (1885-1889); sur Ies canaux (1885-1889), etc.

Postes et télégraphes. Taxe des lettres insuffisamment
affranchies (4889) ; conventions pour les lettres et valeurs
déclarées, les mandats postes, colis postaux, recouvre-
ments parla poste, tarifs télégraphiques, etc. (1886-1889).

Divers. Lundi de Pâques et lundi de la Pentecôte pro-
clamés jours fériés légaux (1885); exposition universelle
de 1889 (1886 et 1889) ; transfert au Panthéon des
cendres de Carnot, Hoche, Marceau, Baudin (1889);
projet d'un monument commémoratif de la Révolution fran-
çaise (1889).

COMeosiriONET ORGANISATION INTÉRIEURE DE L 'ASSEM-
BLÉE. — Créée par la loi constitutionnelle du 25 févr.
1875, la Chambre des députés est nommée par le suffrage
universel. Elle a, concurremment avec la Chambre haute
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et le président de la République, l'initiative des lois. Tou-
tefois, les lois de finances doivent lui être présentées en
premier lieu. Elle peut être dissoute, sur l'avis conforme
du Sénat, par le président de la République; en ce cas,
les collèges électoraux doivent être réunis dans le délai de
deux mois, et la Chambre dans le délai de dix jours, à
compter de la clôture des opérations électorales. Les mi-
nistres sont responsables devant la Chambre. — Une autre
loi constitutionnelle (16 juil. 4875) règle les rapports
des pouvoirs publics. La Chambre doit se réunir, comme
le Sénat, chaque année, le second mardi de janvier et
siéger au moins cinq mois annuellement. Le président de
la République prononce la clôture de la session. Il peut
convoquer extraordinairement la Chambre; il le doit si la
demande est faite par la majorité absolue des membres. II
peut encore ajourner la Chambre, mais pour un mois seu-
lement et pas plus de deux fois dans la même session. Les
séances sont publiques, mais la Chambre peut se former
en comité secret sur la demande de vingt membres. Le
président de la République communique avec la Chambre
par des messages lus à la tribune par un ministre. La
Chambre des députés, et elle seule, peut mettre en accu-
sation le président de la République, qui ne peut être jugé
que par le Sénat. De même les ministres, pour crimes
commis dans l'exercice de leurs fonctions. Aucun député
ne peut 'être poursuivi ou arrêté, pendant la durée de la
session, qu'avec l'autorisation de la Chambre, sauf en cas
de flagrant délit. — La loi électorale pour la nomination
des députés porte la date du 30 nov. 4875; elle fut com-
plétée par les lois des 24 déc. 1875 et 28 juil. 1881. (Ces
lois ont été abrogées par la loi du 16 juin 1885, réta-
blissant le scrutin de liste; après quoi on en est revenu
au scrutin uninominal, par la loi du 13 févr. 1889.) Les
députés sont élus pour quatre ans, à la condition d'avoir
vingt-cinq ans accomplis, de jouir des droits d'électeur et de
n'encourir aucune des incompatibilités parlementaires. La
Chambre se renouvelle intégralement. Chaque député reçoit
une indemnité de 9,000 fr. par an. La loi du 17 juil. 1889
a interdit les candidatures multiples. Elle défend aux can-
didats de se présenter dans plus d'une circonscription et
leur impose une déclaration signée pour faire connaître
dans quelles circonscriptions ils se présentent. Les bulle-
tins au nom d'un citoyen dont la candidature est posée en
violation de cette loi .n'entrent point en compte dans le
résultat du dépouillement. II est de plus interdit de signer
ou d'apposer des affiches, d'envoyer ou de distribuer des
bulletins, circulaires, professions de foi dans l'intérêt d'un
candidat qui ne s'est pas conformé aux prescriptions de la
loi, ce à peine d'amendes de 10,000 fr. pour le candidat, de
1,000 à 5,000 pour les intermédiaires. La Chambre siégea,
de 1876 à 4879, dans l'aile sud du palais de Versailles (loi
du 26 mai 1875), et depuis 1879 dans le Palais-Bourbon,
à Paris (loi du 22 juill. 1879). Le président de la Chambre
a le droit de requérir la force armée et toutes les autorités
dont le concours lui semblerait nécessaire pour veiller à la
sûreté intérieure et extérieure de l'assemblée. Telles sont,
brièvement résumées, les dispositions constitutionnelles
relatives à la Chambre.

Elle fut composée, en 1876 et 1877, de 533 membres ;
en 4881, de 557; en 4885, de 584. Après avoir suivi
provisoirement le règlement de l'Assemblée nationale,
elle vota un règlement intérieur le 16 juin 1876. Il a été
depuis modifié par des résolutions, en date des 13 nov.
1877, 20 mai 4878, 28 févr. 1879, ter déc. 1879,
2 févr. 1885, 2 mai et 4 juin 1887, 28 juin et 24 déc. 1888.
La Chambre nomme son bureau composé d'un président,
quatre vice-présidents, huit secrétaires et trois questeurs,
qui reste en fonctions pendant toute la durée de la session
annuelle. Elle se subdivise, par voie du sort, en onze
bureaux renouvelables chaque mois et qui nomment les
commissions chargées de l'examen des propositions et
projets de lois. (V. BUREAU). Une commission de trente-
trois membres est chargée de l'examen de la loi des

recettes et des dépenses, de tous les projets portant
demandes de crédits supplémentaires ou extraordinaires,
ou encore de ceux qui peuvent avoir pour effet de mo-
difier les recettes ou les dépenses de l'Etat (V. BUDGET
et ComlisSION). Les projets de loi, présentés au nom du
gouvernement, sont imprimés et distribués, puis transmis
aux bureaux ou renvoyés à des commissions déjà exis-
tantes. Les propositions sont d'abord soumises à l'examen
de la commission d'initiative parlementaire, puis ren-
voyées aux bureaux, s'il y a lieu. Les demandes d'inter-
pellations doivent être adressées par écrit au président
(V. INTERPELLATION). Sauf le cas d'urgence, tout projet
de loi doit, avant d'être voté définitivement, être soumis
à deux délibérations, à des intervalles qui ne peuvent
être moindres de cinq jours. Tout amendement doit être
rédigé par écrit. La plupart sont imprimés et distribués
(V. AMENDEMENT). Les prescriptions relatives aux deux dé-
libérations ne s'appliquent pas au budget, aux lois de
compte, aux demandes de crédits spéciaux, aux lois d'in-
térêt local.

Les pétitions ne peuvent être présentées à le Chambre
que par écrit. Il est interdit d'en apporter en personne ou
à la barre; elles sont inscrites sur un rôle général, qui
est imprimé et distribué à la Chambre (V. PETITioN). La
Chambre vote, sur les questions soumises à ses délibéra-
tions, par assis et levé (V. ce mot), au scrutin public
et au scrutin secret (V. SCRUTIN). La question préalable,
tendant à déclarer qu'il n'y a pas lieu à délibérer, peut
toujours être proposée. Elle est mise aux voix avant la
question principale. Les demandes d'ordre du jour, de prio-
rité et de rappel au règlement ont toujours la préférence
sur la question principale dont elles suspendent la dis-
cussion. Les amendements, enfin, sont mis aux voix avant
la question principale. Dans les questions complexes, la
division est de droit lorsqu'elle est demandée. Les propo-
sitions et projets de loi sont votés par article. La délibé-
ration doit toujours être terminée par un vote sur l'en-
semble.

La majorité absolue du nombre légal des députés est
nécessaire pour la validité des votes ; mais le vote est va-
lable à la majorité relative lorsque, la majorité absolue
n'ayant pu être obtenue, on a procédé, lors de la séance
suivante, à un second tour de scrutin. Dans les discus-
sions, les orateurs parlent alternativement pour et contre.
Un député peut toujours obtenir la parole après un ora-
teur du gouvernement. Tout orateur doit se renfermer
dans la question; s'il s'en écarte, le président l'y rappelle.
Après deux rappels à la question, la Chambre peut déci-
der que la parole sera interdite à l'orateur pendant le
reste de la séance sur le même sujet. Toute interruption,
toute manifestation troublant l'ordre, toute personnalité,
toute interpellation de député à député, sont interdites.
En cas de tumulte, le président se couvre; si le calme ne
se rétablit pas, il suspend la séance pour une heure et
la renvoie au lendemain si le tumulte renaît encore.
L'ordre du jour des séances est affiché dans l'enceinte du
Palais-Bourbon et publié au Journal officiel. — Les
peines disciplinaires, applicables aux députés, sont le
rappel à l'ordre, le rappel à l'ordre avec inscription an
procès-verbal, la censure, la censure avec exclusion tem-
poraire (V. CENSURE). Lorsqu'un délit est commis dans
l'enceinte du palais législatif par un député, toute délibé-
ration est suspendue. Le président porte le fait à la con-
naissance de la Chambre séance tenante. Le bureau in-
forme le procureur général de l'incident. — Les services
de la Chambre des députés se divisent en services législa-
tifs et en services administratifs. Les services législatifs
sont: le secrétariat général de la présidence, la rédaction
du procès-verbal et des comptes rendus analytiques, la
sténographie et l'expédition des lois et procès-verbaux.
Les services administratifs sont : le secrétariat général de
la questure, les archives, la bibliothèque, la caisse et les
bâtiments. Le président a la haute direction et le contrôle
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de tous les services législatifs, les questeurs la direction
et le contrble des services administratifs. — Au commen-
cement de chaque session ordinaire, la Chambre nomme
une commission de comptabilité composée de onze mem-
bres. Elle vérifie et apure Ies comptes des fonds alloués
pour les dépenses de l'assemblée; les questeurs préparent
le budget de la Chambre; la commission l'examine et le
soumet a l'approbation de l'assemblée. Ce budget particu-
lier était, en 1889, de 7,290,179 fr. Les crédits princi

Tableau des

4876	 Session ordinaire.

— extraordinaire.
4877	 - ordinaire.

— extraordinaire.

1878	 — ordinaire.

sessions et présidents

8 mars au 12 août.

16 oct. au 30 déc.
9 janv. au 25 juin.

7 nov. au 18 déc.

8 janv. au 21 déc.

	

ordinaire.	 14 janv. au 2 août.

extraordinaire. 27 nov. au 20 déc.

	

ordinaire.	 43 janv. au 15 juil.

extraordinaire. 24 oct. au 28 déc.
	ordinaire.	 11 janv. au 29 juil.

extraordinaire. 28 oct. au 46 déc.

	

ordinaire.	 - 10 janv. au 9 août.

extraordinaire. 9 nov. au 29 déc.

	

ordinaire,	 9 janv. au 2 août.

extraordinaire. 23 oct. au 29 déc.

	

ordinaire.	 8 janv. au 16 août.

extraordinaire. 44 oct. au 29 déc.

	

ordinaire.	 13 janv. au 6 août.

extraordinaire. 30 nov. au 29 déc.

1886	 ordinaire.	 42 janv. au 15 juil.

—	 — extraordinaire. 14 oct. au 18 déc.
1887	 --- ordinaire.	 41 janv. au 22 juil,

- extraordinaire. 25 oct. au 17 déc.
1888	 — ordinaire.	 10 janv. au 48 juil.

— extraordinaire, 15 oct. au 29 déc.
1889	 — ordinaire.	 8 janv. au 15 juil,

paux étaient les suivants : indemnité pour les députés,
5,256,000 fr. ; médailles et insignes, 25,000 fr. ; indem-
nité pour le président, 72,000 fr. ; indemnité pour les
questeurs, 27,000 fr.; appointements, salaires et gratifi-
cations pour les employés et agents de toute sorte,
877,259 fr, ; bâtiments et mobilier, 493,000 fr. ; biblio-
thèque, 24,000 fr. ; abonnement au Journal officiel,
25,940 fr.; fournitures de bureau, 53,000 fr.; impres-
sions, 430,000 fr.; éclairage et chauffage, 145,000 fr.

de la Chambre de 1876 à 1889,

Président d'âge : Raspail (8 mars) définitif : J. Grévy
(13 mars):

Dissolution (25 juin). Président d'âge : Thourel (9 janv.);
définitif : J. Grévy (9 janv.).

Président d'âge : Desseaux (7 nov.) ; définitif : J. Grévy
(10 nov.).

Ajournements : 1° du 3 au 29 avr. ; 2° du 14 juin au
28 oct. Président d'âge : Desseaux (8 janv.) ; définitif :
J. Grévy (10 janv.).

Président d'âge : Desseaux(44 janv.) définitifs: J. Grévy
(14 janv.-30 janv.), puis Gambetta (31 janv.).

Ajournement : 22 mars au 20 avr. Président d'âge : Des-
seaux (13 janv.); définitif : Gambetta (43 janv.).

Président d'âge ; Desseaux (11 janv.) ; définitif : Gambetta
(20 janv.).

Président d'âge : Guichard (28 oct.) ; définitif : Brisson
(3 nov.).

Ajournement : 1°r avr. au 2 mai. Président d'âge : Gui-
chard (40 janv.) ; définitif : Brisson (10 janv.),

Ajournement : 19 mars au 19 avr. Président d'âge :
Guichard (9 janv.); définitif : Brisson (9 janv.),

Ajournement : 8 avr. au 20 mai. Président d'âge ; Gui-
chard (8 janv.); définitif : Brisson (8 janv.),

Ajournement : 8 avr. au 4 mai. Président d'âge : Lecomte
(13 janv.); définitifs : Brisson (13 janv.), Charles
Floquet (8 avr.).

Président d'âge : Pierre Blanc (40 nov.); définitif : Flo=
quet (14 nov.).

Ajournement ; 21. avr. au 23 mai. Président d'âge ;
Blanc (42 janv.); définitif; Floquet (12 janv.),

Ajournement : 5 avr. au 10 mai. Président d'aga :
Blaue (11 janv.) ; définitif : Floquet (11 janv.).

Ajournements : 1° du 4 avr. au 19 avr. ; 2° du 28 avr.
au 15 mai, Président d'âge : Blanc (10 janv.); défini-
tifs ; Floquet (10 janv.), puis Méline (4 avr.).

Ajournement: 13 avr. au 44 mai. Président d'âge; Blanc
(8 janv.); définitif : Méline (8 janv.),

4879

1880

4881

4889

1883

4884

1883

III. ORGANISATION JTIDICIAIRE. — 1° Ancien droit.
Chambre ardente. — On a donné ce nom, dans l'an-
cien droit français, à plusieurs juridictions : 1° c'était
d'abord le tribunal institué pour juger Ies criminels d'Etat
de grande naissance. Le nom de chambre ardente venait
de ce que la chambre des séances était tendue de noir
et éclairée seulement par des flambeaux; 2° sous Henri II,
on a appelé aussi chambres ardentes des chambres spé-
ciales établies dans chaque parlement pour juger les luthé-
riens et les calvinistes. Leur nom leur venait de ce
qu'elles condamnaient au feu les hérétiques ; 3 0 pour la
même raison, on a appelé chambre ardente une chambre
de justice créée en 1680 pour juger les crimes commis

par le poison; la célèbre affaire de la marquise de Brin-
villiers en 4676, et les nombreux empoisonnements qui
avaient eu lieu avec ce qu'on avait appelé la poudre de
succession, déterminèrent cette création. Cette chambre
tint d'abord ses séances à Vincennes, puis à l'Arsenal,
d'où lui vient le nom qu'on lui donne quelquefois de
chambre de l'Arsenal. C'est elle qui jugea la Voisin,
empoisonneuse et devineresse, qui fut condamnée au feu
et brûlée vive le 22 févr. 4680, ainsi que la Vigoureux
et le prêtre Le Sage. Les plus grands seigneurs furent
cités devant la chambre ardente, entre autres le maréchal
de Luxembourg et deux nièces du cardinal Mazarin, la
duchesse de Bouillon et la comtesse de Soissons, mèrd
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du prince Eugène. On a appelé aussi plus tard du même
nom une chambre établie en 1780 pour statuer sur les
crimes d'empoisonnement commis par les esclaves de la
Martinique ; 4° enfin, on appela chambres ardentes ou
chambres de justice des commissions établies pour un
temps pour juger les procès concernant tous les faits
d'introduction frauduleuse de marchandises, de contre-
bande, de falsification du sel et du tabac, et tous les attrou-
pements, violences, séditions occasionnés par ces contre-
bandes, tantôt eu dernier ressort, tantôt sauf appel devant
la cour des aides. C'est ainsi que, pour ces sortes d'af-
faires, des chambres ardentes ont été établies, par lettres
patentes enregistrées h la cour des Aides de Paris, à
Saumur, en 1764, h Reims, en 4765-66, dans le ressort
du parlement de Paris, h Valence, dans le ressort du
parlement de Grenoble.

Chambre de justice. —Nom donné à des juridictions
extraordinaires établies par les rois de France pour re-
chercher et punir les malversations des financiers. La plus
ancienne que mentionnent les ordonnances fut établie en
Guyenne par déclaration du 26 nov. 1581. I1 y en eut
successivement en 1584, 4597, 1607, 1608, celle-ci h
Limoges, en 1624. L'édit de mai 1625, qui révoqua cette
dernière, portait néanmoins que la recherche des officiers
de finance serait continuée de dix en dix ans. Une autre
chambre de justice fut érigée en 4648 et dura jusqu'en
1652. Ce fut aussi une chambre de justice qui, de 1661 h
'1665, instruisit le procès du surintendant Fouquet et
d'autres financiers, le secrétaire d'Etat Guénégaud, l'in-
tendant des finances Boislève et son frère, évêque d'Avran-
ches. Une autre chambre de justice fut établie sous la
régence du due d'Orléans par édit de mars 4746, enre-
gistré le 42 mars, suivi d'une déclaration réglant la pro-
cédure qui devait y être observée. Le duc de Noailles avait
eu recours à ce procédé pour parer au mauvais état des
finances ; on condamna ceux qui avaient traité avec le roi
à lui donner environ deux cent vingt millions. Voltaire fit
une ode au sujet de la chambre de justice. Un édit de
mars 1717, enregistré le 22, supprima la chambre avec
amnistie générale, dont un certain nombre d'accusés seu-
lement furent exceptés. Le 49 mars, on avait enregistré
deux déclarations du 17, portant que les fermiers géné-
raux et les receveurs généraux seraient, h l'avenir, exempts
de toutes recherches de la chambre de justice. En 1720,
une nouvelle chambre de justice fut établie aux Grands-
Augustins comme la précédente pour juger, en dernier
ressort, un certain nombre de procès restés depuis long-
temps aux rôles. C'est aussi une chambre de justice, éta-
blie h l'Arsenal, qui, en 4631, avait condamné ceux que
le parlement n'avait pas voulu condamner sans les en-
tendre, dans les procédures contre Marie de Médicis et
Gaston d'Orléans.

Chambre de la maçonnerie ou Chambre des bâti-
ments. — Juridiction royale qui était établie h Paris dans
l'enclos du palais, pour connaître de tout ce qui avait rap-
port h la construction, h la sûreté et h la police des bâti—

mente, pour recevoir les entrepreneurs, pour faire observer
leurs statuts et Ies règles de leur art et pour décider dans
toutes les contestations qui naissaient, à raison de leurs
ouvrages, soit entre eux, soit entre leurs fournisseurs et
ouvriers, soit avec les personnes pour lesquelles ils tra-
vaillaient. Instituée par Louis IX, cette juridiction fut l'objet
d'ordonnances ou statuts datés de 4317 et enregistrés de-
puis au parlement le 3 sept. 1574, en vertu de lettres
patentes confirmatives de Charles IX du 9 avr. précédent.
Aux termes de ces ordonnances, le juge général était ce
qu'on appelait alors le maitre-maçon du roi ou maitre
général des œuvres et batiments du roi, charge h laquelle
étaient attachés les droits, pouvoirs et fonctions qui furent
attribués plus tard au surintendant des bâtiments, puis au
directeur général. Comme un seul juge général ne suffisait
pas, Louis -XIV en créa deux autres par édit de 4645.
Louis -XIV établit aussi, au bâtiment de la surintendance

à Versailles, une salle oh les maitres et juges généraux de
la chambre de Paris allaient siéger tous les quinze jours
ou tous les mois. Les appels étaient portés immédiatement
au parlement. Le maître des bâtiments était chargé aussi
de visiter les bâtiments et constructions, et il put plus
tard déléguer des commissaires pour ces visites.

Chambre de la marée. — Juridiction souveraine éta-
blie h Paris et qui était chargée d'exercer la haute police sur
le commerce du poisson et de juger toutes les affaires s'y
rapportant. D'après les ordonnances de Louis IX, en 4258,
et d e Jean II, en févr. 1350, les contraventions relatives
au commerce de la marée étaient du ressort du prévôt de
Paris. Mais le parlement, ayant reconnu l'utilité de veiller
à ce commerce, commença par admettre les marchands de
marée h se pourvoir devant lui en première instance contre
ceux qui les troublaient; il consignait dans un registre
particulier appelé registre de la marée tous les actes
concernant cette matière, et il s'y trouve des jugements
qui remontent à 1314. Par des lettres-patentes du 26 févr.
1351, le roi Jean reconnut formellement la compétence du
parlement sur ce point. Mais comme le parlement ne tenait
pas séance toute l'année, des commissures furent nommés
à plusieurs reprises pour connaître de ces affaires, puis un
arrêt du parlement du 24 août 4360, confirmé par une or-
donnance d'avr. 1361, rétablit le prévôt de Paris dans sa
juridiction. En 4414, on distingua les cas oh la compé-
tence devait être attribuée au prévôt et ceux oh elle appar-
tiendrait aux commissaires du parlement. Cette répartition
fut observée jusqu'en août 4602, époque à laquelle le pro-
cureur général de la marée obtint des lettres-patentes en
vertu desquelles il pouvait porter devant le parlement, en
première instance, toutes les causes poursuivies à sa re-
quête. Il n'usa pas d'abord de ce droit, mais h partir de
1678 toutes les affaires concernant le commerce du pois-
son furent portées en première instance devant la chambre
de la marée. Elle se composait alors du doyen des prési-
dents h mortier et des deux plus anciens conseillers de la
grand'chambre avec un procureur général. Elle tenait ses
séances dans la chambre Saint-Louis.

Chambre de la police. — Juridiction qui était chargée
de juger toutes les affaires concernant la police. Elle datait
de la création du lieutenant général de police pour la ville
de Paris en 4667. Ce magistrat siégeait seul et tenait deux
sortes d'audiences, les unes pour les affaires de petite po-
lice, les autres pour la grande police. Des charges sem-
blables à celles du lieutenant de police ayant été créées, en
4669, dans toutes les villes soumises h la juridiction
royale, ces villes eurent par là mémo des chambres de la
police. Les appels étaient portés directement devant le
parlement.

Chambre de l'Arsenal (V. CHAMBRE ARDENTE).

Chambre de l'édit. — Nom donné à des chambres qui
furent substituées aux chambres mi-parties, dans le par-
lement de Paris par l'édit de Nantes en avr. 4598, dans
le parlement de Rouen par un édit d'août 4599. La
chambre de l'édit se composait d'un président et de six
conseillers, dont un ou deux au plus étaient protestants.
Comme les chambres mi-parties, les chambres de l'édit
jugeaient les procès entre protestants et catholiques. Elles
furent supprimées par un édit de janv. 4669, enregistré
le 4 févr. suivant. Les affaires furent désormais distribuées
selon leur nature aux diverses chambres du parlement.
L'édit permettait seulement aux protestants, dont les
affaires étaient portées devant la grand'chambre, de ré-
cuser deux conseillers clercs pour cette seule cause qu'ils
n'appartiendraient pas h la religion réformée. Encore ce
droit leur fut-il enlevé après la révocation de l'édit de
Nantes, en oct. 1685.

Chambre de réformation des eaux et forêts. —
Juridiction chargée autrefois de la réformation des eaux et
forêts, c.-à-d. de punir les malversations et abus commis
par les officiers des eaux et forêts ou les particuliers, et
de veiller à -la conservation et à l'aménagement des eaux
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et forêts. Cette chambre a été supprimée par édit de
févr. 1704 et remplacée par la chambre souveraine des
eaux et forêts.	 Gustave REGELSPERGER.

Chambres de réunion. — On donna ce nom aux cham-
bres qui furent créées spécialement en 4677 aux parlements
de Metz et de Besançon, it la suite du traité de Nimègue
(V. ce mot) pour rechercher et réunir au royaume ce qui
relevait, en vertu des anciens titres féodaux, de l'Alsace et
des Trois-Evêchés. C'était un moyen de faire des conquêtes
en pleine paix. — Le conseil supérieur d'Alsace reçut la
même mission; il assigna, le 2 janv. 4680, un certain
nombre de princes d'Alsace à rendre hommage ; entre
autres l'évêque de Spire pour une partie de son évêché,
l'électeur palatin pour Seltz et le pays entre la Lauter et
la Reich. Le 22 mars, il proclama le principe absolu de
la souveraineté de Louis XIV aussi bien dans la haute
que dans la basse Alsace, principe contesté en raison de
l'ambiguïté des termes dont on s'était servi lors de la
cession de 4648 (Traité de Westphalie). Le 9 août, le
conseil prescrivit de prêter dans tous le bailliages l'hom-
mage dû au roi. Tous les princes possessionnés en Alsace
se soumirent à cette formalité. La chambre de Metz réunit
le 42 avril plus de quatre-vingts fiefs, le marquisat de
Pont-à-Mousson, la principauté de Salm, Ies comtés de
Sarrebourg et de Veldenz, les seigneuries de Sarrebourg,
de Bitche, de Hombourg. Bitche fut fortifié, et on cons-
truisit Sarrelouis et Montroyal sur la nouvelle frontière.
— La chambre de Besançon annexa (30 août 4680) le
comté de Montbéliard pour lequel le duc de Wurtemberg
prêta serment au roi. — Mais c'est surtout en Alsace
que l'oeuvre des réunions eut de l'importance. Les dépen-
dances mêmes de Strasbourg furent effectivement occupées
au nom du roi ; l'écusson de France y fut apposé sur les
édifices publics à la place des armes de l'Empire qui
jusque-là n'avaient pas cessé d'y figurer; la ville de
Strasbourg, seule en Alsace, resta en dehors des annexions`.
Le Sénat s'adressa en vain à l'empereur et à l'électeur
de Brandebour g. Celui-ci recevait de la France une pen-
sion depuis 4679 et conclut le 11 janv. une alliance
défensive et offensive avec le roi. — En juil. 4680, la
noblesse de la basse Alsace adressa une protestation à la
Diète de Ratisbonne. Le comte de Mansfeld, ambassadeur
de l'empereur, adressa inutilement à Colbert de Croissy
de vives réclamations contre Ies arrêts de réunion, puis
proposa une conférence. Elle eut lieu à Francfort: MM. de
Saint-Romain et de Harlay y représentèrent la France ;
M. de Stratmann l'empereur. Mais quand les plénipoten-
tiaires furent arrivés (30 oct. 4684), Strasbourg était
déjà occupé (30 sept.). Le roi promit de ne pas faire
procéder à de nouvelles réunions pendant les conférences
de Francfort ; celles-ci ne s'ouvrirent qu'en mars 1682 ;
Louis XIV offrait de faire « une déclaration authentique
des lieux qui sont en ma possession et qui m'ont été adjugés
par les arrêts de mes chambres de Metz et de Brisach,
en sorte qu'il ne reste aucun doute sur ce qui me doit
appartenir; je veux bien aussi que, quelque titre qu'on
puisse trouver à l'avenir, il ne puisse apporter aucun
changement aux limites qui auront été établies de cette
manière ni donner aucun nouveau droit pour ou contre
moi ». L'empereur cherchait à traîner les négociations en
longueur pour profiter des difficultés que créeraient au roi
ses démêlés avec l'Espagne et la Suède. La chambre de
Metz avait réuni le comté de Chiny; les Espagnols le
cédèrent (juif. 1681), la chambre rechercha alors Ies
dépendances de Chiny et somma le roi d'Espagne de prêter
l'hommage pour un grand nombre de fiefs comprenant
presque toute l'étendue du duché de Luxembourg.

La chambre de Metz avait rendu d'autre part un arrêt
portant que si le roi de Suède ne prêtait pas l'hommage
au roi, dans un délai fixé, pour le duché de Deux-Ponts,
cette principauté serait réunie à la couronne. Sur le refus
de Charles XI, le duché fut confisqué. « On a peine à com-
prendre, dit II. Martin, que Louis XIV n'ait pas jugé l'amitié

du roide Suède préférable à la suzeraineté de Deux-Ponts. »
Charles XI conclut un traité avec les Etatsénéraux le
29 sept. 1681 ; l'empereur y adhéra le 28 févr. 1682,
l'Espagne le 2 mai ; les électeurs de Saxe et de Bavière,
le landgrave de Hesse-Cassel, etc., le 40 juin suivant.
C'était le noyau d'une dangereuse coalition ; Louis XIV
chercha partout à opposer des adversaires à ses ennemis;
il trouva des alliés mémo en Allemagne. Les électeurs
de Brandebourg, de Cologne, de Trèves, de Mayence
l'électeur palatin, et plusieurs princes allemands furent
gagnés par Louis XIV et combattirent à la Diète Ies réso-
lutions belliqueuses. Les conférences de Francfort furent
rompues en nov. 1682 ; mais à la suite du danger que
la guerre contre les Turcs faisait courir à l'Autriche,
Lows XIV fit déclarer à la Diète qu'il se tiendrait pour
satisfait d'une trêve de trente ans si on lui livrait ses
récentes acquisitions (sept. 4683). Le moment de la
guerre semblait venu au gouvernement impérial: L'Espagne,
refusant de céder le Luxembourg, déclara la guerre à la
France le 26 oct. 4683 ; le maréchal de Créquy s'empara
du Luxembourg. Les princes de l'Empire empêchèrent
l'empereur de s'allier à l'Espagne; une trêve de vingt ans
fut conclue à Ratisbonne le 45 août 4684. La France
demeura en possession de Strasbourg, de Kehl et de tous
les lieux occupés en vertu des arrêts de réunion jusqu'au
ter août 1684. Cette trêve, à laquelle l'Espagne adhéra,
marque le point culminant de la puissance de Louis XIV.
Rompue lors de la guerre de la Ligue d'Augsbourg
(29 juil. 4686), elle fut remplacée par le traité de Ryswick
qui enleva à la France Kehl, Fribourg, Brisach, Deux-
Ponts, Bitche, Luxembourg, Dinant.	 L. DELAVAnn.

Chambre des aliénations.—On a désigné ainsi une
commission souveraine établie par lettres-patentes du
4 nov. 1659, enregistrées le 24 du même mois, pour con-
naître des aliénations faites par Ies gens de main-morte
et pour fixer ce qui devait être payé par les détenteurs et
possesseurs des biens aliénés, en conséquence de la décla-
ration du 20 déc. 4658.

Chambre des blés. — Nom d'une chambre établie au
parlement de Paris pour juger les procès criminels aux-
quels donnait lieu le commerce des blés. L'origine de
cette institution remonte à 4709 ; le froid excessif ayant
en grande partie détruit les récoltes, une commission fut
donnée à quelques magistrats par lettres-patentes du 9 juin,
pour l'exécution des déclarations des 27 avr., 7 et 44 mai
de la même année concernant les grains, farines et légumes.
Ce fut une déclaration du 11 juin de la même année qui
créa la chambre des blés. Une déclaration du 25 juin
régla la juridiction de cette chambre. Elle fut supprimée
par une déclaration du 4 avr. 1740.

Chambre des criées (Y. CRIÉE).
Chambre des enquêtes. — Nom donné à celle des

chambres du parlement chargée d'instruire les procès dont
on appelait devant lui. Ce soin était confié à l'origine, soit
à des commissaires pris en dehors du parlement, soit à
des magistrats du parlement désignés par le roi. Ce n'est
qu'en 406 qu'on voit apparaître une chambre spéciale,
composée de neuf membres. En 1308, on divisa les membres
de cette chambre en rapporteurs et en jugeurs, distinc-
tion qui subsista jusqu'à l'ordonnance du 44 mars 1345.
Ce fut l'ordonnance du 2 déc. 1316 qui désigna cette
chambre sous le nom de chambre des enquêtes. Lorsque
la grand'chambre ordonnait une enquête, tant par titre que
par témoins, c'était la chambre des enquêtes qui devait
exécuter l'arrêt; lorsque l'enquête avait été faite devant
les premiers juges, la grand'chambre la renvoyait à la
chambre des enquêtes pour l'examiner et faire un rapport.
Philippe le Long divisa la chambre des enquêtes en deux
sections, l'une chargée de livrer les enquêtes arriérées,
l'autre de recevoir les enquêtes nouvelles. Il fixa le nombre
des membres à quarante. François Ier a créé successive-
ment deux autres chambres des enquêtes au parlement par
ses édits de 1521 et 1543. Charles IX en a ajouté une
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cinquième par édit de juil. 1568. Louis XV en a réduit
le nombre à trois. Limitée d'abord aux seules enquêtes,
la compétence des chambres des enquêtes fut étendue à la
connaissance des faits débattus dans les procès jugés par
écrit. Elles statuaient parfois aussi sur de simples appel-
lations verbales ou sur des incidents survenus dans des
causes appointées pour être jugées par écrit, ou enfin sur
des causes criminelles n'entrainant pas de peines afflictives.
Mais le roi pouvait toujours enlever à la chambre des
enquêtes la connaissance d'une affaire pour l'attribuer à la
grand'chambre.

Chambre des monnaies. — Juridiction établie à Paris
pour connaître de tous les délits et abus intéressant les
monnaies. Elle ressortissait au parlement de Paris et, en
15M, fut érigée par Henri II en cour souveraine sous le
nom de cour (les monnaies. On appelait aussi chambre
des monnaies l'une des six divisions que l'on faisait à la
cour des comptes, entre les auditeurs, pour leur distri-
buer les comptes.

Chambre des plaids ou Chambre des plaidoiries
(camera placitorum). — Nom donné quelquefois à la
grand'chambre du parlement de Paris (V. GnAND'CHAMMBRE).

Chambre dorée. —Nom qui a désigne la grand'cliambre
du parlement de Paris, depuis que Louis XII en eut fait
dorer le plafond avec de l'or de ducats de Hollande.
Cette salle était ornée d'un Crucifiement peint par Albert
Dürer, et, au-dessous du Christ, on voyait Charles VI
revêtu du costume des présidents à mortier (V. GRAND'-
CHAMBRE).

Chambre du conseil. — On appelait ainsi, dans
les anciens tribunaux comme aujourd'hui, la salle con-
sacrée aux délibérations et qui se trouvait ordinaire-
ment derrière la chambre des audiences. Mais ces mots
ont désigné aussi certaines chambres spéciales ayant une
juridiction particulière. Ainsi François Ier a établi, par un
édit de juin 1544, une chambre du conseil au parlement
de Paris pour juger les appellations verbales appointées au
conseil. Les conseillers de la grand'chambre étaient divi-
sés en trois colonnes dont l'une fournissait la chambre du
conseil. Par édit de mars 4477, une chambre du conseil
avait aussi été établie au parlement de Dijon. Au Châtelet
de Paris, le service des conseillers était partagé en quatre
chambres, dont l'une était la chambre du conseil oh l'on
rapportait toutes les affaires appointées.

Chambre du domaine. — Ce fut d'abord une chambre
créée par François Ier en 4543, à l'occasion de conflits qui
s'étaient élevés entre la chambre du trésor, la chambre
des comptes et le parlement ; la chambre du domaine
recevait les appels de la chambre du trésor. Ce fut ensuite
la chambre qui remplaça la chambre du trésor, en vertu
de l'édit de mars 1693 qui avait uni la juridiction de la
chambre du trésor au corps des trésoriers de France de la
généralité de Paris, c. -h-d. au bureau des finances. La
chambre du domaine avait la même compétence que la
chambre du trésor.

Chambre du trésor. — Juridiction instituée autrefois
à Paris pour juger toutes les questions contentieuses
relatives au domaine du roi. A l'origine, les trésoriers
de France connaissaient seuls des affaires domaniales et
constituaient ainsi une juridiction ; plus tard, ne pouvant
suffire à prendre soin par eux-mêmes de toutes les affaires,
ils commirent certaines personnes. Une déclaration de
Charles VI du 24 janv. 4386 et un édit du 41 avr.
1390 ordonnèrent que deux des cinq officiers ou tréso-
riers qui existaient alors seraient préposés à la direction
des finances, sous le titre de bureau des finances, et les
trois autres chargés d'instruire et de juger les causes
concernant les domaines, sous le nom de chambre du
trésor. Une déclaration de Charles VIII, en date du
43 août 4496, enregistrée le 6 sept. suivant, organisa
définitivement la chambre du trésor et fixa à cinq le
nombre de ses membres. L'édit de Crémieu rendu par
François Ier le 49 juin 1536, attribua aux baillis et

sénéchaux les causes du domaine, mais le droit de pré-
vention fut entièrement réservé à la chambre du trésor.
Un édit de févr. 4543 attribua à la chambre du trésor
juridiction privative dans dix bailliages en lui conservant
la prévention dans le reste du royaume. C'est la même
année que fut créée une chambre du domaine pour rece-
voir les appels de la chambre du trésor. En mars 1693,
le bureau des finances et la chambre du trésor furent
réunis en un même corps appelé chambre du domaine.
On appelait aussi chambre du trésor l'une des six divisions que
l'on faisait, à la cour des comptes, entre les auditeurs,
pour leur distribuer les comptes. G. REGELSPERGER.

Chambre étoffée. — On désignait sous ce nom, dans
les Pays-Bas, le droit que le contrat de mariage ou la
coutume du lieu donnait à la femme de se faire attribuer
certains meubles, après la mort de son mari. La coutume
de Douai (ch. vi, art. 4) décide que la chambre étoffée
doit être expressément stipulée dans le contrat de mariage
pour pouvoir être demandée et elle énumère avec soin les
meubles, vaisselle et linges qui doivent composer la chambre
étoffée des veuves de chaque état et condition. Un préciput
de même nature est accordé à la veuve par les coutumes
d'Orchies et de la Gorgue. La stipulation des chambres
étoffées parait avoir été d'un usage fort ancien : le contrat
de mariage de Louis II, roi de Sicile, avec Yolande, fille
de Jean, roi d'Aragon, en 4399, contient une clause por-
tant que ladite Yolande aurait sa chambre. Des stipu-
lations semblables étaient aussi très fréquentes en Pro-
vence, en Dauphiné, en Bresse et on les désignait sous les
noms de chambre garnie ou chambre ta issëe.

G. R GELSPERGER.

Chambre impériale. Corps judiciaire de l'ancien
empire d'Allemagne. II fut créé en 4495 par Maxi-
milien Ier et disparut avec le Saint-Empire, en 4806.
C'était avec le conseil aulique (V. ce mot) la plus haute
juridiction de l'Empire. Institué à l'origine pour juger les
infractions à la paix, il étendit bientôt sa compétence,
bien gu'i1 ait eu à se défendre contre les empiètements du
conseil aulique. La chambre impériale se composait d'un
juge prince ou comte nommé par l'empereur, de deux pré-
sidents de chambre nommés aussi par lui, d'assesseurs
nommés par l'empereur, les électeurs, les cercles. Leur
nombre, établi à 50 par la paix de Westphalie, fut abaissé
à 25 en 1719. B ne fut jamais atteint avant 4782, à
cause du manque d'argent pour payer les traitements.

Depuis la reconnaissance officielle de la Réforme, on dut
choisir la moitié des membres et 12 avocats parmi les protes-
tants. Il y avait de plus 30 procurateurs de la chambre
impériale. La chambre impériale résida d'abord à Franc-
fort, puis, à partir de 1693, se fixa à Wetzlar. Elle
jugeait conformément au droit de l'Empire, aux ordon-
nances et aux statuts portant un caractère de légalité et
de loyauté. Elle connaissait de tous les procès des Etats
immédiats du Saint-Empire, et de plus décidait en dernier
ressort les procès civils des Etats médiats. Toutefois, le
privilège de juger en dernier ressort, accordé aux électeurs
et à d'autres princes, limitait beaucoup l'action de la
chambre impériale qui ne s'exerçait plus dans ces terri-
toires que pour déni, ou délai de justice, ou nullité dans
une affaire criminelle, ou encore lorsque les sujets invo-
quaient son secours contre des abus de pouvoir. La procé-
dure fut réglée par les ordonnances de 1493 et de 4545.
Celle de 4613, soumise ü la Diète, ne fut pas appliquée,
mais reste néanmoins capitale dans l'histoire du dévelop-
pement du droit civil allemand. Malgré l'extrême lenteur
de sa procédure et la vénalité des juges trop peu payés, la
chambre impériale rendit de grands services surtout parce
qu'elle contribua à fixer le droit.

Chambre mi-partie. — Chambre établie dans chaque
parlement et composée moitié de magistrats catholiques,
moitié de magistrats protestants, qui jugeait les procès
entre Français de communion différente. L'édit de pacifi-
cation de Saint-Germain d'août 1570 ordonna que les pro-
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testants pourraient, dans chaque chambre du parlement où
ils auraient un procès, requérir que quatre, soit présidents,
soit conseillers, s'abstinssent du jugement, indépendam-
ment des récusations de droit; pareille faculté fut accordée
aux catholiques. Des droits semblables furent donnés d'une
façon plus ou moins large dans les autres parlements. Ce
fut l'édit de mai 1576 qui créa au parlement une chambre
mi-partie composée de deux présidents et de seize conseil-
lers, dont la moitié devait appartenir à la religion réfor-
mée. Cette chambre devait aller tenir séance à Poitiers
trois mois de l'année pour y rendre la justice aux habi-
tants du Poitou, de l'Angoumois, de l'Aunis et de La
Rochelle. Des chambres semblables furent établies à Mont-
pellier pour le ressort du parlement de Toulouse, ainsi
que dans chacun des parlements de Dauphiné, Bordeaux,
Aix, Dijon, Rouen et Bretagne. L'édit de Nantes, en avr.
4598, établit à Paris une chambre dite de l'édit, où le
nombre des catholiques était plus fort que celui des pro-
testants ; il en fut de même à Rouen, en 1599. Par là fut
supprimée dans ces parlements la chambre mi-partie, niais
elle fut maintenue dans les autres. Les chambres mi-parties
de Guyenne, de Languedoc et de Dauphiné furent suppri-
mées en 2679 ; les autres le furent après la révocation de
l'édit de Nantes, en 1685.

Chambre royale.— On qualifiait autrefois de chambre
royale et aussi de chambre du roi ou chambre de la cou-
ronne les villes qui faisaient partie du domaine du roi. On
a donné aussi ce nom à une commission établie par lettres
patentes du 25 août 4604 pour juger en dernier ressort
les appels des jugements des commissaires envoyés dans
les provinces pour la recherche des financiers. Elle fut
révoquée par édit d'oct. 1604.	 Gustave REGELSPERGuR.

2° Etat actuel. Le mot chambre est actuellement] pris
dans deux sens différents : tantôt il désigne une section
d'une juridiction, tantôt il s'applique it la juridiction elle-
même. Ainsi, dans le premier sens, on dit que la cour de
cassation se divise en trois chambres, la chambre des
requêtes, la chambre civile, la chambre criminelle (V.
CASSATION). De même Ies cours d'appel, selon leur impor-
tance, comportent un nombre plus ou moins considérable
de chambres (Y. Corn D'APPEI.). On appelle président de
chambre le magistrat placé à la tête d'une de ces sections.
Dans un second sens, le mot chambre désigne une juri-
diction. C'est ainsi qu'il y a en matière civile la chambre
du conseil, et enmatière criminelle la chambre des mises
en accusation

Chambre des mises en accusation. - La chambre
des mises en accusation a remplacé en 1810 le jury
d'accusation auquel on reprochait de se montrer presque
aussi sévère, en matière de preuves, que le jury du
jugement. Cette chambre est une section de cour d'appel et
n'a plus, depuis l'ordonnance du 5 août 1844, d'existence
distincte. Les conseillers qui en font partie, et qui doivent
être au nombre de cinq au moins, sont chargés également
du service des autres chambres. Sur la convocation de son
président, la section doit se réunir toutes les fois qu'il sera
nécessaire, et, au moins une fois par semaine, à défaut
de demande expresse du procureur général (C. d'instr.
crim., art. 218). La chambre d'accusation est, suivant les
cas, soit un tribunal du second degré statuant sur les
affaires renvoyées devant elle par le juge d'instruction ou
sur les oppositions formées par le prévenu ou par le minis-
tère publie aux ordonnances rendues par ce magistrat,
soit un tribunal souverain statuant de plano, et ayant,
dans certaines circonstances, un pouvoir d'évocation.

Au premier point de vue, Iorsque le fait dont le juge
d'instruction est saisi lui parait être de nature à être puni
de peines afflictives et infamantes, aussitôt que la procé-
dure est terminée, il ordonne qu'elle soit transmise sans
délai par le procureur de la République au procureur
général. Ce magistrat est tenu de mettre l'affaire en état
dans les cinq jours de la réception des pièces, et dans les
cinq jours suivants au plus tard, de faire son rapport. Ce

délai n'est pas prescrit à peine de nullité. Il peut étre soit
abrégé, soit même, s'il y échet, prorogé par la cour. Le
prévenu ne comparait pas. La partie civile ne peut donner
aucune explication verbale. Mais ils sont libres l'un et
l'autre de fournir tels mémoires qu'ils jugent convenables,
sans toutefois que le rapport puisse étreretardé (art. 217).
Cette faculté de produire des mémoires n'implique, en
aucune façon, le droit d'exiger la communication des
pièces recueillies par l'instruction. Jusqu'à l'arrêt de mise
en accusation, l'information, en effet, est secrète, tel est
le principe. Ce n'est que postérieurement à cet arrêt que la
défense deviendra contradictoire. Mais si cette communica-
tion n'est pas obligatoire, il est bien entendu que le pro-
cureur général peut, sous sa responsabilité, l'autoriser
soit expressément, soit tacitement, et son consentement k
cet égard, qui, dans la plupart des cas, ne saurait avoir
aucun inconvénient, ne sera, en fait, presque jamais refusé.
Lecture de toutes les pièces du procès doit être donnée aux
juges par le greffier, et ce, en présence du procureur
général. Ces pièces, ainsi que les mémoires de la partie
civile et du prévenu, sont ensuite déposées sur le bureau
de la cour (art. 222). Après avoir pris ses réquisitions, le
ministère public se retire, ainsi que le greffier, et la
chambre délibère sans désemparer et sans communiquer
avec personne (art. 224 et 225). La section est tenue de
statuer immédiatement après le rapport du procureur
général, et, en cas d'impossibilité, dans les trois jours au
plus tard (art. 219). Les juges doivent examiner si le fait
qui leur est déféré est qualifié crime par la loi, et s'il existe,
contre le prévenu, des preuves ou tout au moins des
charges suffisantes pour que la mise en accusation soit
prononcée (art. 221). Si la procédure Ieur parait incom-
plète, ils pourront ordonner un supplément d'information,
et délégueront alors le magistrat qui y procédera, car la
chambre d'accusation ne peut, par elle-même, faire aucun
acte d'instruction. Si cette mesure est réclamée par le
prévenu, elle peut lui être refusée, sans qu'il en résulte
de nullité. Dans le cas où il n'existe aucun indice de culpa-
bilité ou si les charges relevées par l'instruction ne parais-
sent pas suffisantes, la cour ordonne la mise en liberté
immédiate du prévenu, à moins toutefois qu'il ne soit retenu
pour autre cause. S'il s'agit d'une opposition à une ordon-
nance du juge d'instruction, prononçant une mise en
Iiberté, la chambre d'accusation, dans la même hypothèse,
confirmera cette ordonnance et sa décision sera également
exécutée sur-le-champ (art. 229). Lorsque le fait ne cons-
titue qu'un délit ou une contravention, la cour prononce
le renvoi devant le tribunal correctionnel compétent ou
devant le tribunal de simple police compétent (art. 230).
Enfin, s'il s'agit d'un crime, le prévenu sera renvoyé aux
assises (art. 231). La cour d'assises qui doit être désignée,
bien que la loi soit muette à cet égard, est évidemment
la cour d'assises compétente, celle du lieu oit 1'affaire a
été poursuivie. Cependant, en cas de renvoi de la cour de
cassation, la chambre d'accusation devra saisir une des
cours d'assises de son ressort et non celle du département
où le crime a été commis. La cour est tenue, lorsqu'elle
renvoie le prévenu aux assises, de déclarer que les charges
qui pèsent sur lui sont suffisantes. Il ne suffit pas de
déclarer qu'il existe contre lui des indices ou qu'il parait
être l'auteur du fait objet de l'accusation. Elle doit égale-
ment statuer à l'égard de chacun des prévenus, ainsi que
sur tous les faits qui sont relevés par l'instruction, c: à-d.
sur tous les chefs de l'ordonnance, sur tous ceux des
réquisitions du ministère public et sur les conclusions des
mémoires produits par les parties (art. 231). Lorsqu'il y
a des délits connexes et que les pièces se trouvent en même
temps produites devant elle, la chambre d'accusation doit
statuer sur le tout par un seul et même arrêt (art. 226).
Il ne suffit pas, pour qu'il y ait connexité légale, que les
délits aient été commis dans Ies mêmes circonstances de
temps et de lieu ; il faut encore qu'il existe entre eux un
lien de cause à effet, et il est évident que, en général, pour
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qu'il puisse en être fait une juste et saine appréciation, ils
doivent être réunis dans une seule poursuite et soumis à
la même juridiction. La loi n'a ajouté aucune sanction à
cette règle. Il peut se présenter, en effet, telles affaires
où la jonction n'aurait aucun avantage, et les juges ont,
à cet égard, un pouvoir souverain d'appréciation.

En second lieu, la cour peut statuer de plana. Ses
attributions de ce chef et son pouvoir d'évocation peuvent
s'exercer dans trois hypothèses distinctes : 1° tant que la
mise en accusation n'a pas été prononcée, soit qu'il y ait
ou non une instruction commencée par les premiers juges,
la chambre d'accusation peut d'office ordonner des pour-
suites et se faire apporter toutes pièces utiles pour, après
information, être ultérieurement statue cequ'il appartiendra.
Un des conseillers membres de la section est nommé juge
instructeur. Ce magistrat entend les témoins ou les fait
entendre par commission rogatoire, interroge le prévenu,
relève par écrit toutes les charges, et décerne enfin, s'il y a
lieu, un mandat d'amener, de dépôt ou d'arrêt (art. 235,
236, 237). Dans les cinq jours de la remise des pièces, le
procureur général fait son rapport et la cour prononce
ensuite, suivant les circonstances, ainsi qu'il a `été dit ci-
dessus. — 2° Tous les huit jours une notice de toutes les
causes criminelles, correctionnelles ou de simple police
doit être transmise par le procureur de la République au
procureur général. Si ce magistrat estime que certaines
affaires présentent des caractères plus graves, il peut,
dans la quinzaine de la réception de cette notice, ordonner
l'apport des pièces et, dans un autre délai de quinzaine à
partir de la réception de ces pièces, prendre telles réqui-
sitions qu'il jugera convenables. La cour, dans Ies trois
jours, statuera ensuite ce que de `droit (art. 249, 250).
— 3° Enfin, aux termes de l'art. 44 de la loi du 20 avril
1810, la cour peut, toutes chambres assemblées, entendre
les dénonciations que lui ferait un de ses membres au sujet
de crimes ou de délits, et mander le procureur général
pour lui enjoindre de poursuivre à raison de ces faits. Elle
saisit ensuite s'il .y a lieu la chambre d'accusation.

Lorsqu'une mise en accusation est prononcée, la cour
décerne une ordonnance de prise de corps. En vertu de cette
ordonnance, l'accusé est conduit dans la maison de justice
établie près la cour où il est renvoyé. Les arrêts de la
chambre d'accusation doivent contenir, à peine de nullité,
I'exposé sommaire et la qualification légale des faits (art.
232, 233). Il ne suffit pas de s'en référer, à cet égard, aux
constatations de l'information. Ils doivent réunir la majorité
des voix. En cas de partage, la cour ne peut rendre qu'un
arrêt de non-lieu. Enfin, ils sont signés par tous les juges
qui les ont rendus, et il doit y être fait mention du nom de
chacun d'eux, ainsi que de la réquisition du ministère
public. Au point de vue de l'autorité des arrêts de la
chambre des mises en accusation, il importe de noter que
les arrêts de renvoi devant la cour d'assises sont attributifs
de juridiction. Au contraire, les arrêts de renvoi devant le
tribunal de simple police ou devant le tribunal de police
correctionnelle ne sont qu'indicatifs de juridiction. En
d'autres termes, la cour d'assises est liée par l'arrêt, tandis
que, malgré cet arrêt, les tribunaux de simple police et les
tribunaux correctionnels peuvent se déclarer incompétents.
Dès que la cour a rendu son arrêt, qu'il s'agisse d'un arrêt
de renvoi ou d'un arrêt de non-lieu, elle se trouve des-
saisie et sa juridiction épuisée. Ce principe souffre cepen-
dant une exception, dans le cas où il surviendrait des
charges nouvelles. Le magistrat instructeur adresse alors
sans délai au procureur général copie des pièces et, sur la
réquisition du ministère public, le président de la section
criminelle indique le juge devant lequel il sera procédé à une
nouvelle instruction (art. 246, 248). L'art. 299 autorise
la demande en nullité contre l'arrêt de renvoi dans les
quatre cas suivants : 4° pour cause d'incompétence ; 2° si
le fait n'est pas qualifié crime parla loi ; 3° si le ministère
publie n'a pu être entendu ; 4° si l'arrêt n'a pas été rendu
par le nombre de juges fixé par la loi. Dans ces hypo-

thèses, l'accusé a un délai de cinq jours pour se pourvoir
en-cassation. S'il invoque d'autres moyens de nullité ou
s'il s'agit d'un arrêt définitif autre qu'un arrêt de renvoi,
le pourvoi, aucontraire, doit être formé dans les trois jours,
conformément au droit commun.	 Jules CHANCEL.

Chambre des requêtes (V. CASSATION [Cour de]).
Chambre du conseil. — Pour comprendre le rôle de

la chambre du conseil et son utilité, il faut rappeler qu'il
existe en matière civile deux sortes de juridictions : l'une
contentieuse, l'autre gracieuse. La juridiction contentieuse
consiste dans le droit d'instruire et de juger les pro-
cès; la juridiction gracieuse, au contraire, suppose l'ab-
sence de tout procès; il s'agit d'actes solennels ou tout
au moins d'une importance particulière, pour lesquels la
loi exige l'intervention de la justice. En principe, ces
actes de juridiction gracieuse s'accomplissent devant
le tribunal d'arrondissement, à huis clos, précisément
dans la salle qu'on désigne sous le nom de chambre du
conseil, et alors, par extension, on a donné la même
qualification à la juridiction qui s'exerce dans ce local. La
chambre du conseil n'est donc pas autre chose que le tri-
bunal remplissant à huis clos la juridiction gracieuse.
Ainsi, c'est en chambre du conseil quo le tribunal statue
sur les homologations d'adoption (C. civ., art. 365), sur
celles des actes de notoriété (C. civ., art. 72), décide
les questions relatives aux absents (G. civ., art. 112 et
suiv.), procède en dehors de toute contestation à la rec-
tification des actes de l'état civil (C. civ., art. 99; loi du
23 mars 4817, art. 75), nomme les conseils judiciaires,
ordonne la mise en liberté des personnes placées dans des
établissements d'aliénés (loi du 30 juin 1838, art. 29),
prononce sur les demandes d'envoi en possession de suc-
cession (C. civ., art. 110), accorde ou refuse certaines
restrictions à l'hypothèque légale de mineurs ou à celle des
femmes mariées (C. civ., art. 2143), examine les demandes
d'autorisation demandées par les femmes mariées, soit sur
le refus du mari de donner son consentement, soit à
cause de l'impossibilité où se trouve le mari pour cause
d'absence ou d'incapacité de donner son autorisation. La
juridiction gracieuse est quelquefois attribuée pour des cas
particuliers au juge de paix. Par exemple c'est ce magistrat
qui reçoit les contrats d'adoption, qui préside les conseils
de famille, etc. Mais pour qu'il soit ainsi, il faut un texte
formel. Toutes les fois que la loi garde le silence, les
actes de juridiction gracieuse doivent être déférés au tri-
bunal civil, car s'il est la juridiction contentieuse de droit
commun, il est tout naturel qu'il constitue aussi la juri-
diction gracieuse ordinaire. En outre, par exception et
par des raisons spéciales, le tribunal examine certaines
affaires contentieuses en la chambre du conseil, notamment
l'opposition à l'exécutoire des dépens. De même, il inter-
roge en la chambre du conseil l'aliéné contre lequel est
dirigée une demande d'interdiction judiciaire (C. civ.,
496). C'est aussi en chambre du conseil que le tribunal
civil exerce son pouvoir disciplinaire (décret du 30 mars
1803, art. 102 et 103) et qu'il statue sur l'exception
déclinatoire soulevée par le préfet lorsque ce fonctionnaire
soutient, avant de prendre son arrêté de conflit, que
l'affaire portée au tribunal d'arrondissement est de la
compétence des juridictions administratives (ord. du
ter juin 1828, art. 12).	 E. GLASSON.

IV. ADMINISTRATION. — 1° Avant 17£39. Cham-
bre aux deniers. — Chambre chargée de l'adminis-
tration financière de l'hôtel, puis de la maison du roi de
France. Il est question de la chambre aux deniers, pour la
première fois, dans l'ordonnance de Philippe le Long da
48 juill. 4318. L'art. 19 porté que les gens de l'hôteI du
roi à qui Ieurs gages ont été assignés sur les revenus des
bailliages et sénéchaussées, les prendront désormais en la
chambre aux deniers et au trésor. Dans l'origine, il n'y a eu
pour gérer cette chambre qu'un maitre. Mais l'institution
d'un contrôleur de la chambre est très ancienne. Car dès
le règne de Charles IV, le maitre était assisté d'un clerc et
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d'un contrôleur. Le maitre de la chambre aux deniers rece-
vait du trésor l'argent nécessaire aux dépenses de l'hôtel du
roi; pendant les voyages du roi, il demandait aux divers
receveurs les sommes dont il avait besoin; il rendait ses
comptes à Noël et à la Saint-Jean. Le plus ancien compte
de la chambre aux deniers qui nous soit parvenu remonte
à 1380; il a été rendu par Guillaume Perdrier, clerc en la
chambre aux deniers, et Laurenz Bourdon, contrôleur de
la même chambre. Des lettres de Charles VI du 17 mars
4390 (1391, n. st.) déterminèrent la procédure à suivre
dans la reddition des comptes. Le maitre de la chambre aux
deniers devait présenter un compte détaillé de ses recettes,
tant des sommes reçues du trésor que des dons faits au roi,
et les faire certifier par le contrôleur. Le contrôleur certi-
fiait également la dépense de l'hôtel; et le maitre devait
présenter les quittances qui le déchargeaient. Le maitre
était tenu également de montrer les cédules ou « escroes »
des six offices de l'hôtel mentionnant les sommes dépensées,
les motifs des dépenses et les jours; rapporter la cédule du
roi pour les dépenses secrètes, faire compte à part des dé-
penses extraordinaires et ne pas les payer des deniers de
l'ordinaire, ne payer les gages des maitres des requètes, se-
crétaires et notaires de l'hôtel que sur l'ordre des maitres
de l'hôteI. Le maitre devait, à la fin de chaque mois, don-
ner à celui qui faisait venir l'argent pour le mois suivant
l'état de ce qui avait été payé pour le mois précédent et de
ce qui restait à payer. II informait les créanciers des
sommes qui leur étaient dues. Enfin, il lui était interdit de
passer en dépense extraordinaire une dépense oubliée dans
le compte, qu'elle ne fut suffisamment déclarée avec les
causes, lieux et jours. Au cours des temps, d'autres charges
de maîtres de la chambre aux deniers furent créées; si bien
qu'au xvne siècle il y avait quatre charges : l'ancienne, l'al-
ternative, la triennale, la quatriennale. Chacun des quatre
maîtres servait pendant une année. Les quatre charges
furent réduites à deux en 4661. Puis en 1718 et 1719, il n'y
eut qu'une charge. Mais dès 1719, trois charges : l'ancienne,
l'alternative et la triennale furent rétablies. En même
temps une déclaration royale accorda aux maitres de la
chambre aux deniers les privilèges des commensaux de la
maison du roi. Au xvm0 siècle, ils pouvaient assister tous
trois au grand bureau de la maison du roi, lorsqu'il se
tenait pour adjuger les marchés des fournitures. Mais celui
qui était en exercice avait seul entrée aux bureaux qui se
tenaient trois fois la semaine pour la police des officiers et
la dépense de la maison.

Le maître de la chambre aux deniers sollicitait les fonds
pour la dépense de bouche et payait les officiers pour cette
dépense comme aussi les livrées. La chambre comprenait en
outre deux contrôleurs généraux, servant alternativement
par semestre. Le contrôleur contrôlait et arrêtait au bureau
du roi toutes les dépenses extraordinaires de la maison ; il
dressait l'état des dépenses, en faisait des extraits délivrés aux
fournisseurs pour en être payés par le maître de la chambre.
Il délivrait aux officiers les certificats pour le payement de
leurs gages. Il était chargé de faire exécuter dans les sept
offices de la maison les ordres du roi et du grand maître
et les décisions du bureau. Il faisait les marchés avec les
marchands d'habits et d'équipages, réglait la disposition de
la marche quand le roi voyageait. Il avait la surveillance
de la vaisselle d'or, d'argent et de vermeil. Outre le con-
trôleur général, il y avait un contrôleur ordinaire de la
bouche et seize contrôleurs clercs d'offices qui dressaient
chaque jour les états de la dépense ordinaire de la maison
du roi.

Les maitres de la chambre aux deniers se servaient de
jetons pour faire leurs comptes. Sur un de ces jetons, qui peut
être rapporté au règne de Philippe V ou de Philippe VI,
les légendes du droit et du revers se complètent : - ►- :
GETOIRS : DE : LA : CANBRE : fl -i- : A DENIERS :
LE : ROI : PHI : . Le champ est orné, au droit, d'un écu
fleurdelisé accosté de deux clefs, symboles de la chambre
aux deniers, et surmonté d'une fleur de lis; au revers

d'une croix fleurdelisée. Les maitres de la chambre ont eu
aussi des jetons frappés à leur nom ; par exemple, l'on en
connaît de Pierre de Berne, qui fut maitre de la chambre
sous Philippe de Valois. Les reines ont eu leur chambre
aux deniers distincte de celle du roi ; les grands feudataires,
comme les ducs de Bourgogne, confiaient à des chambres
analogues la gestion financière de leur hôtel. M. Piton.

Chambre des comptes. —Cour souveraine, établie à
Paris, pour l'examen de la gestion financière des officiers
comptables du royaume, et la conservation du domaine
royal. De 4375 à 4500, les ordonnances la qualifient
« cour souveraine, principale, première, seule et singulière,
du dernier ressort en tout le fait des comptes et des
finances, arche et répositoire des titres, et enseignemens
de la couronne et du secret de l'Etat, gardienne de la
régale et conservatrice des droits et domaines du roi ».

OnicrnES. — La chambre des comptes est, comme le
parlement, un démembrement de la cour du roi. Dès le
règne de saint Louis, une partie des personnages de la
cour du roi étaient députés à l'examen des comptes royaux,
et connaissaient des contestations en matière fiscale. Ils
siégeaient au Temple. On les désignait déjà sous le titre de
maîtres des comptes.Yers l'an 1300, ils s'installèrent au
palais, dans la même enceinte que le parlement.

PERSONNEL. — Ce fut Philippe le Bel qui constitua la
chambre en la rendant sédentaire, et surtout en excluant
les barons et prélats du conseil royal. Toutefois, sous ce
règne, la composition de la chambre était flottante; le
nombre des officiers n'était pas fixé; le roi pouvait y faire
entrer qui bon lui semblait. Une ordonnance du 3 janv.
1347 réduisit les membres de cette cour à deux présidents
appelés souverains, pris dans la chambre, un souverain
établi, pris en dehors, trois maîtres clercs, et trois lais,
puis les clercs de ces maitres et leurs scribes. En 4319, le
personnel fut augmenté, mais il ne fut fixé pour un temps
assez long qu'en 1388; la chambre se composa dès lors
de deux presidents, huit maîtres et douze clercs. Le pre-
mier souverain établi fut Henri de Sully, qui devint
grand bouteiller de France; ce qui a fait croire que les
deux offices de président lai de la chambre des comptes
et de grand bouteiller, étaient nécessairement liés. De
7345 à 4418, les fonctions de président lai restèrent
entre les mains des grands bouteillers; mais cette union
cessa lors de la retraite de la chambre à Bourges. A partir
de 1388, quand il n'y eut plus que deux présidents, il y
en eut toujours un clerc ou ecclésiastique, et l'autre
laïc. La charge de président clerc l'emporta sur l'autre, de
sorte qu'après qu'elle eut cessé d'être aux mains de prélats,
les laïcs qui l'occupèrent portèrent le titre de premier
président clerc. En 1506, le 22 juil., Jean Nicolay reçut
la première présidence; de 4506 à 1791, il n'y eut que
neuf premiers présidents se succédant héréditairement de
père en fils. Le dernier fut Aymard-Charles-Marie Nicolay.
Le premier président représentait dans la chambre la per-
sonne du roi; il ne pouvait être primé que par le chance-
lier. La charge de président lai qui , comme nous l'avons
dit, avait été pendant un siècle unie à l'office de grand
bouteiller, fut remplie sous Charles VIII par l'évêque de
Lodève. Au xvr' siècle, le président lai devint le second
président. Un troisième office fut créé en 1520; un qua-
trième en 1541; ce quart président remplaçait un vice-
président, créé pour suppléer le président lai dont la
charge avait été donnée à des familiers du roi. Enfin, neuf
offices de présidents furent créés de 4553 à 4690. Au-
dessous des présidents siégeaient les maîtres, parmi
lesquels on distinguait des clercs et des lais. De cette dis-
tinction, il ne subsista qu'un titre de maitre clerc attaché
aux quatre plus anciennes charges. Les autres étaient appe-
lés conseillers maîtres. La chambre recevait en outre des
maitres extraordinaires, gens d'église et courtisans que le
roi imposait à la compagnie. Les maitres avaient pour
fonctions, comme le dit M. de Boislisle dans la savante
notice qui ouvre l'Histoire de la maison de Nicolay,
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« de faire le rapport sur les requêtes et instances ou sur
les enregistrements, de juger les comptes ou les incidents
contentieux, de délivrer les exécutoires pour recouvre-
ments ou les mandements pour les dépenses de la chambre,
d'aller apposer les scellés, faire les inventaires chez les
comptables morts ou faillis, de faire les informations préa-
lables aux enregistrements, d'arrêter et taxer les dépens
des procès rapportés par eux ». De plus, le roi leur don-
nait des commissions spéciales. Les présidents et les
maîtres se considéraient comme formant à eux seuls le
corps de la chambre. Les maitres étaient assistés de clercs.
D'après l'ordonnance de 4322, il devait y avoir deux clercs
pour tenir les comptes, c.-à-d. pour les examiner et faire
un rapport aux maîtres; un troisième tenait le journal de
la chambre; }mit autres clercs étaient chargés de la correc-
tion, et comme ils se tenaient dans la pièce située au-des-
sous du bureau de l'audition, on les appelait les clercs
d'aval ou d'en-bas. Le nombre des clercs s'éleva à quinze
en 1340, puis retomba à douze. Les charges de clercs
furent remplies par des laïcs au xvie siècle; et les clercs,
ou au moins une partie d'entre eux, devinrent Ies audi-
teurs. Quant aux correcteurs, ils furent créés en 4410.
L'ordonnance cabochienne (1413) confirma cette institution.

Avant 4479, il n'y avait qu'un avocat et un procureur
pour le parlement et la chambre des comptes. A cette date,
la chambre eut un avocat du roi spécial, qui vers 4516
s'intitula avocat général. Etienne Pasquier, qui a consacré
à la chambre un chapitre de ses Recherches, fut avocat
général de 1585 à 1604. Le premier procureur du roi à la
chambre fut institué en 4454; le titre de procureur géné-
ral n'apparaît qu'en 1516. Le procureur général était l'in-
termédiaire entre le roi et la chambre. Au-dessous de ces
divers magistrats venaient une foule d'officiers inférieurs,
dont le nombre alla toujours croissant jusqu'à la fin du
xvmc siècle : les greffiers et leurs commis, trois contrô-
leurs héréditaires du greffe créés sous Louis XIII, un gref-
fier plumitif, un garde des livres, un premier huissier, des
huissiers, un contrôleur général des restes, des receveurs-
payeurs des gages, un receveur des épices, vingt-neuf pro-
cureurs. Les clercs des procureurs formaient une corpo-
ration analogue à la basoche des clercs du palais : l'Ent-
ln=re de Galilée. Un certain nombre d'officiers, tels que
le contrôleur de la Sainte-Chapelle, les chapelains, le buve-
tier, le relieur, les portiers, le garde-bonnets, n'exerçaient
leurs charges qu'en vertu de commissions données par le
premier président, avec l'agrément de la compagnie. A.
partir duxvie siècle, la chambre fut divisée en deux semestres;
quand l'importance d'une affaire exigeait la présence du
corps tout entier, le premier président faisait convoquer les
deux semestres. A l'origine, c.-à-d. au xive siècle, le roi
désignait les présidents et les maîtres. Au siècle suivant, la
chambre se recrutait elle-même. L'élection des maîtres fut
réglée par des lettres royaux de juif. 4410 ; elle était faite en
la chambre des comptes, en présence du chancelier et d'un
nombre suffisant de sens du grand conseil. L'usage des
survivances et des résignations moyennant finance s'intro-
duisit peu à peu et fut officiellement reconnu par Fran-
çois Ier. Dès lors, le nombre du personnel augmenta. A
partir de Remi IV, ]'hérédité des charges fut admise. En
1635, la chambre fut augmentée de huit maîtres, sept cor-
recteurs, dix auditeurs, un contrôleur des greffes, un pre-
mier huissier pour le deuxième semestre, deux contrôleurs
généraux des restes, trois relieurs, quatre huissiers et toute
une chancellerie. Le cardinal de Richelieu, sur les remon-
trances des gens des comptes, consentit à réduire huit officiers
sur le chiffre total; mais dès l'année suivante les nécessités de
la guerre le forcèrent à créer six maîtres, cinq correcteurs,
huit auditeurs, et enfin en 1640; un président, deux maîtres,
deux correcteurs, deux auditeurs et quelques autres offi-
ciers. Louis XIV fit deux créations, l'une en 1690, l'autre
en 4704. Celle-ci fut la dernière. La chambre comprit dès
lors deux cent quatre-vingt-quatre officiers, savoir : le
premier président, douze présidents, soixante-dix-huit
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maitres, trente-huit correcteurs, quatre-vingt-deux audi-
teurs, un avocat général, un procureur général, deux gref-
fiers en chef, un commis au plumitif, deux commis du
greffe, trois contrôleurs du greffe, un payeur des gages,
un premier huissier, un contrôleur des restes, un garde
des livres, vingt-neuf procureurs, et trente huissiers, plus
un certain nombre de charges inférieures qui appartenaient
à la chambre, et qu'elle faisait exercer par commission. Le
prix des charges varia, mais fut toujours très élevé. C'est
seulement aux xVii° et xvine siècles que le gouvernement
établit un tarif du prix des charges. En 4774, une charge
de premier président valait 550,000 livres; une charge de
maître, 144,000 livres. Diverses qualités étaient requises
pour entrer dans la chambre. H fallait avoir quarante ans
pour être nommé président, et vingt-cinq ans pour les
autres offices. Plusieurs parents ne pouvaient régulièrement
faire partie de la chambre; niais il était facile d'obtenir des
lettres de dispense pour cause de parenté à des degrés pro-
hibés. Ce fut seulement en '1669 qu'une ordonnance royale
rendit les charges de la chambre accessibles aux anciens
comptables, à la seule condition pour eux de faire apurer
leurs comptes avant de se présenter. L'examen que subis-
saient les postulants n'offrait pas de garanties sérieuses.
Mais le nombre considérable d'hommes d'Etat, de finan-
ciers, de savants, d'hommes de lettres qui ont fait partie
de la chambre des comptes suffit à prouver l'excellence de
son recrutement.

Les gages n'étaient pas les seuls revenus des gens des
comptes; aux gages s'ajoutaient les épices, les gages de
secrétaires de la chambre du roi, le franc-salé, les droits
de bûche, de cierges, chapeaux, etc., les droits perçus sur
les fermiers des prévôtés de Champagne et de Poitou, le
droit de pieds-forts, etc. Longtemps, il fallut qu'une charge
eût été exercée pendant trois générations pour conférer la
noblesse. L'édit de janv. 1645 assura la noblesse trans-
missible à tous les officiers jusqu'au greffier en chef,
pourvu qu'ils eussent siégé pendant vingt ans ou qu'ils
mourussent dans l'exercice de leurs fonctions. Les gens
des comptes jouissaient du privilège de eonintittitaus,
c: à-d. qu'ils pouvaient faire évoquer aux requêtes de l'hô-
tel et du palais les affaires civiles où ils étaient impliqués.

ATTRIBUTIONS. —Pendant le xIve siècle, la chambre des
comptes joua un rôle politique considérable, et prit une
part directe au gouvernement de la France. Les gens des
comtes signaient les lettres royaux. Le conseil secret
tenait séance dans la chambre; les rois y venaient délibé-
rer le dernier exemple date de '1498. De cette participa-
tion au gouvernement, la chambre ne garda que le droit
d'enregistrement et celui de remontrances. La chambre des
comptes enregistrait, outre les actes législatifs, un grand
nombre de chartes et lettres patentes intéressant les parti-
culiers, les communautés, des compagnies, comme les érec-
tions de terres en dignités, les établissements des marchés,
les amortissements, naturalisations, légitimations, anoblis-
sements ou affranchissements, les lettres de noblesse, les
exemptions de tailles, etc. Comme cour souveraine des
finances, la chambre examinait et jugeait les comptes des
officiers royaux de son ressort; car l'étendue territoriale
de sa juridiction était limitée par les chambres seigneu-
riales conservées par la royauté après la réunion des pro-
vinces à la couronne, ou chambres créées pour des raisons
politiques. Malgré cela, il restait à la chambre de Paris un
nombre considérable de comptes à examiner, puisque nous

savons que le 24 oct. 1563, par exemple, elle n'envoya pas
moins de sept cents assignations. La vérification des comptes
comprenait quatre phases : la présentation, l'examen, le rap-
port, le jugement. Le comptable, en présentant son compte,
jurait qu'il était juste, complet et authentique. L'examen du
compte était fait par un auditeur avec le comptable ou son
procureur. Puis les maitres, sur le rapport de I'auditeur,
qui siégeait à côté d'eux, prononçaient le jugement. Quand
la chambre n'approuvait pas le compte entier, elle pronon-
çait, suivant les cas, l'injonction, l'indécision, la souffrance,
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la recette forcée, la radiation, l'amende, les intérêts, le
renvoi à la correction, etc. Le jugement définitif une fois
rendu, le premier président le faisait transcrire sur le
compte corrigé. En cas d'appel interjeté par le comptable,
le procès était porté devant la chambre du conseil. Outre
l'examen des comptes, la chambre avait encore, parmi ses
attributions, la réception de certains comptables et ordon-
nateurs.

A l'origine, la chambre veillait sur la conservation et la
gestion du domaine. Il lui resta toujours l'enregistrement
de tous les actes intéressant le domaine, la réception des
serments de foi et hommage, la conservation des aveux et
dénombrements des vassaux du roi. Elle conserva aussi
la juridiction des régales et la réception du serment de
fidélité dû par les prélats pour leur temporel. Son droit de
conservation des joyaux et meubles de la couronne lui fut
contesté par Louis XII et François Ier, puis rendu par
Charles IX et Henri III. La chambre exerçait un contrôle
sur l'administration du collège de Navarre. Elle avait juri-
diction absolue sur la cour de la Sainte-Chapelle, et la
régie de la Sainte-Chapelle et de quelques autres églises
de fondation royale. Le trésor des chartes était placé sous
sa surveillance. A partir de 1333, les gardes du trésor

prêtaient serment au bureau de
la chambre. De Gérard de Mon-
tan u (1384) à Dreux Budé
(1449), les gardes du trésor fu-
rent en même temps maitres des
comptes. De nombreuses ordon-
nances royales, et spécialement
l'édit d'août 4598 , rédigées avec
le concours des gens des comptes,
réglèrent la procédure de la
chambre. La compagnie, n'ayant
pas été consultée pour la rédac-
tion du code de 4667-4670, pro-
testa; mais on vainquit sa résis-
tance en exilant le premier prési-
dent Meulas Nicolay et le rap-
porteur Lescuyer.

Jaroxs. — Les clercs de la
chambre se servaient, pour la
vérification des comptes, de je-
tons ou jetoirs en cuivre, quel-

quefois en laiton ou en argent. Les plus anciens jetons
de la chambre remontent au xive siècle; ils sont anépi-
graphes et portent la figure d'un écu chargé de deux fasces.

Mais dès le milieu du mye siè-
cle, on inscrivit sur les je-
tons des légendes comme celle-
ci : Getors de la Chambre des
comptes le roy (fig. 1). D'au-
tres fois, la légende du droit
indique que le jeton a été
frappé pour la chambre, la lé-
gende du revers consiste en une
devise ou maxime, couine celle-
ci : Oi vol tes se tu relisvivre
an pes (Écoute, regarde, tais-
toi, si tu veux vivre en paix),
ou bien Cettes entendes au
compte (Jetez, entendez au
compte). A partir de Fran-
çois Ier la chambre est désignée
sur les jetons par les mots
latins Camera computoruna
regiorum, et au revers la
légende est Noscenda est men-

Fig. 2.	 sera sui (fig. 2). En 4559,
la légende du revers est rem-

placée par celle-ci :.Bene subductis brationius, bientôt
modifiée en subducenctis rationilncs. Cette devise, qui
entoura le type du champ, jusqu'à la fin du xvie siècle, fut

reléguée à l'exergue dans les premières années du xvne siècle.
Après 1607, Ies légendes varient à l'infini. Les présidents,
maîtres, correcteurs, auditeurs, huissiers, procureurs, ont
eu des jetons particuliers, propres à leurs offices ou même
personnels.

ARCHIVES. Les archives de la chambre des comptes
ont été en grande partie détruites par un incendie en 1737,
et par la Révolution en 4791. Ce qui en teste est aujour-
d'hui conservé aux Archives nationales. Après l'incendie
de 4737, Louis XV voulant reconstituer, autant qu'il était
possible, les anciens registres de la chambre, ordonna à
tous les corps, communautés et particuliers de France, de
représenter les lettres qui leur avaient été accordées par
les rois, afin qu'on pût les copier sur de nouveaux re-
gistres. Ces transcriptions sont maintenant aux Archives
nationales sous la cote P 2288-2433. Les registres oh la
chambre consignait les actes de l'autorité royales appe-
laient mémoriaux. Les plus anciens étaient le premier et
le second livre de Saint-Just, puis les livres désignés sous
les noms Temporalitabus, liber Rubens, Croix, Pater,
Muter, Qui es in ccelis. C'étaient là des compilations
exécutées dans la première moitié du xiv° siècle par des
officiers de la chambre. Les quatre derniers livres ne dif-
fèrent pas sensiblement les uns des autres. Ils ont tous
été détruits en 4737; heureusement la Bibliothèque natio-
nale et les Archives en possèdent des copies partielles ou
intégrales exécutées avant l'incendie. D'autres registres,
appelés registres des Chartes, étaient réservés à la trans-
cription des actes royaux d'intérêt privé, tels que naturali-
sations, anoblissements, statuts de ville, confirmation de
privilèges. Le plus ancien de ces registres remontait à
1349. lI ne reste aux Archives sous la cote P 2592 à 2601
que douze registres de 1737 à 1787. -- Dans une seconde
série de registres, la chambre consignait ses propres actes.
C'étaient d'abord les plumitifs, ou étaient inscrits séance
par séance les actes du grand bureau. Le plus ancien plu-
mitif ne remonte qu'au 26 août 1574 (Archives natio-
nales, P 2659-2813). La collection des plumitifs est
presque complète. Quatre sortes de registres étaient con-
sacrées à la transcription des arrêts : 1° le journal, pour
les arrêts rendus sur requête, commencé en 1374 (Ar-
chives nationales, P 2848-2866; P 2844-2847); 2° les
arrêts, pour les jugements rendus contradictoirement tant
à l'audience que par écrit (Archives nationales, P 2625-
2627) ; 3° les audiences contenant l'énoncé sommaire des
causes plaidées devant la chambre et les jugements rendus
entre les particuliers avec l'assistance des gens du roi
(Archives nationales, P 2865 et 2866) ; 4° les registres
spéciaux des arrêts rendus en chambre du conseil par les
commissions mixtes sur procès criminels ou instances en
revision. — On appelait créances, les registres où, à par-
tir du règne de François l'on écrivait le compte rendu
des audiences solennelles. Plusieurs copies avaient été faites
avant l'incendie. — Le Cérémonial, recueil commencé en
1523, renfermait les procès-verbaux des cérémonies pu-
bliques auxquelles la chambre avait assisté. — Divers
répertoires facilitaient les recherches des conseillers dans
les archives de la chambre. Les deux répertoires les plus
célèbres sont celui de Clément de Boissy, reçu maitre des
comptes le 13 juil. 1745; il consiste en 93 vol. in-fol., et
95 vol. in-4, conservés à la Bibliothèque nationale parmi
les manuscrits français sous les nos 40991-14083, et
noue. acquis. 4565-1659; puis le recueil formé par Le
Marié d'Aubigny, reçu maître le 42 déc. 1755, compre-
nant cent cinquante-sept volumes conservés aux Archives
nationales. Dans ce dernier dépôt on a formé sous la
rubrique PP un fond très important composé des anciens
inventaires de la chambre des comptes dressés du xvi° au
xvine siècle. Les archives de la chambre renfermaient
encore des hommages, aveux, dénombrements, déclarations
de francs-fiefs et de droits d'usage, dont un certain nombre
sont aujourd'hui aux Archives nationales. Quant à la série
des comptes et pièces justificatives de dépenses, elle est
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maintenant très pauvre, par suite des destructions opérées
en 4791. Sous le titre de dépôt des terriers on a réuni aux
archives de la chambre de Paris les archives des chambres
des domaines réunis à la couronne.

SUPPRESSION. — Les chambres des comptes furent sup-
primées par l'art. 12 du décret du 2 sept. 1790; on devait
toutefois les laisser subsister jusqu'à ce qu'un nouveau
régime de comptabilité eût été organisé. Un décret de
l'Assemblée nationale du 22 déc. 1790 interdit toute pré-
sentation de compte. Le décret qui supprima définitivement
les chambres des comptes est du 17 sept. 1791. La
chambre de Paris tint sa dernière séance le 19 sept.; elle
v décida qu'on payerait à Mue Denys une somme de 8,000
livres comme complément des liais de l'armorial. La
chambre fut remplacée par le bureau de comptabilité;
auquel succéda en 4807 la cour des comptes.

CONSTRUCTIONS. — En 4300, les gens des comptes quit-
tèrent le Temple pour le Palais, oh ils s'installèrent dans les
bâtiments de l'angle sud-ouest. Charles VI et Charles VIII
firent construire des bâtiments pour la chambre des comptes,
reliés sous Louis XII par un nouveau corps de hltiment
dont le dominicain véronais fra Giocondo dirigea les tra-
vaux. Commencé en 1504, cet hôtel fut achevé en 1511;
un incendie, qui éclata dans la nuit du 26 au 27 Oct.
4737, le détruisit. Un nouvel hôtel fut reconstruit sur les
plans de l'architecte Gabriel; après la suppression de la
chambre, il fut attribué au bureau de comptabilité, puis à
la cour des comptes qui y siégea jusqu'en 1842. Occupé
ensuite par la préfecture de police, ce bâtiment fut brûlé
par la Commune en mars 4874. 	 M. PRou.

Chambres des comptes provinciales.—La juridic-
tion de la chambre des comptes de Paris ne s'étendait pas à
toute la France. Il y avait, en 4789, onze chambres provin-
ciales, établies à Aix, Bar, Blois, Dijon, Dôle, Grenoble, Mont-
pellier, Nancy, Nantes, Pau et Rouen, qui, chacune dans
leur ressort, examinaient, arrêtaient et jugeaient les comptes
des officiers royaux, veillaient à la conservation du domaine,
recevaient la foi et l'hommage des vassaux de la couronne.
C'étaient d'anciennes chambres seigneuriales que les rois
avaient conservées après la réunion des grands fiefs au
domaine royal. Les princes apanagistes ont eu aussi des
chambres des comptes, mais qui ont disparu quand les
apanages ont fait retour à la couronne. La dernière chambre
d'apanage a été celle de Vendôme. Les reines douairières,
comme Louise de Savoie, Eléonore d'Autriche, Catherine
de Médicis, ont eu des chambres des comptes pour l'admi-
nistration de leurs douaires. Nous donnerons ici quelques
renseignements sur les onze chambres supprimées par la
Révolution, et sur la chambre de Lille abolie dès 4691,
mais qui a laissé des archives très importantes.

Aix. La chambre des comptes d'Aix existait dès 1272.
René d'Anjou la réorganisa en 4460. Outre les attri-
butions ordinaires des chambres des comptes, elle con-
naissait de la levée des tailles, gabelles, aides et subsides,
et de tous Ies différends qui survenaient sur ces matières.
Elle subsista après la réunion de la Provence it la cou-
ronne, et fut même confirmée en 1500 par Louis XII.
Henri II lui donna le titre de chambre des comptes et
cour des aides par édit d'août 1555. Des offices furent
créés en 1555, 1637 et 1692. Divers arrêts de 4608,
4655 et 1666, réglèrent les conflits qui avaient éclaté
entre cette compagnie et le parlement de Provence. En
1749, la chambre d'Aix 'se composait de 6 présidents
dont le premier, 37 conseillers, 2 avocats généraux et 1
procureur général; il y avait en outre une chancellerie
près la chambre des comptes.

Bar. La chambre de Bar existait dès le xve siècle.
En 44844, René II lui attribua la connaissance des appels
qui se portaient aux grands jours. Il parait, par une ordon-
nance du 12 sept. 4525, qu'elle avait inspection sur les
officiers de gruerie. En 1724, cette chambre comprenait
un président, un procureur général (le même que celui de
la chambre de Nancy), un procureur général de Barrois,

un avocat général et 20 conseillers. En 4762, elle était
qualifiée chambre du conseil et des comptes de Bar; il
n'y avait plus à cette époque que 12 conseillers.

Blois. Ambulatoire au xiv e siècle, la chambre des
comptes de Blois devint sédentaire au xve siècle. Supprimée
en 4566 par Charles IX, elle fut rétablie par édit d'août
1568. En 1449, le comté de Soissons en relevait; son res-
sort s'étendait à l'E. jusqu'à Marcilly-en-Villette; au S.,
jusqu'à Monton-sur-Cher et la Ferté-Imbault; au N., elle
comprenait les marquisats de Vastan et de Valençay; le
marquisat de Château-Renard et le comté de Dunois y
étaient enclavés. Elle se composait de un président, qui
était le général des finances de Blois, 2 chevaliers d'hon-
neur, 4 maitres ordinaires conseillers du roi, 2 correc-
teurs, 4 auditeurs, 2 avocats généraux, un procureur géné-
ral, 5 greffiers.

Dijon. Sous les ducs de la première race, il y avait
en Bourgogne un conseil des finances. Ce conseil fut main-
tenu par le roi Jean. Mais Philippe le hardi organisa à
Dijon, en 1386, une chambre des comptes sur le modèle
de la chambre de Paris. Elle avait l'administration du
domaine, recevait les aveux et dénombrements des fiefs,
entendait les comptes, avait juridiction sur tous les comp-
tables, veillait à l'entretien des châteaux, des forteresses
et du matériel de guerre. Louis XI maintint la chambre
des comptes dans toutes ses attributions et prérogatives
par lettres de mars 4476-77. La création d'un trésorier
en 1551, celle d'un général des finances sur l'extraordi-
naire, plus tard, l'établissement du bureau des finances
(1577), diminuèrent la juridiction de la chambre. Le res-
sort de la chambre de Dijon s'étendait au delà des limites
du duché proprement dit sur les comtés et pays adjacents,
comme aussi sur les terres mouvant du duché situées en
Champagne. La chambre de Dijon avait quelques préroga-
tives particulières : elle concourait à l'élection du vicomte-
majeur de Dijon; elle envoyait des députés dans la chambre.
desélus des Etats: Sous les ducs, le chancelier était pré-
sident-né de la chambre; à son défaut, le plus ancien
maitre président. Le. titre de premier président fut créé
par François Ier en 1521. Henri II, Henri III, Henri IV et
Louis XIV créèrent diverses-charges de présidents. En
1749, la chambre comprenait: 8 présidents, dont le pre-
mier, 3 chevaliers d'honneur, 28 conseillers-maitres, 9 cor-
recteurs, 13 auditeurs, 2 avocats généraux, I procureur
général, 6 substituts du procureur général, 2 greffiers en
chef alternatifs, 1 garde des livres, 4 contrôleur général
des restes, et 4 concierge. Les archives de la chambre des
comptes sont considérables. On les conserve aujourd'hui
dans le dépôt des archives départementales de la Côte-d'Or.
L'inventaire sommaire des liasses et registres qui les cons-
tituent, rédigé par MM. Rossignol et Garnier, forme 5 vol.
in-4. Le résumé de la table méthodique, en même temps
qu'il fera _ connaitre les richesses renfermées dans ces
archives, donnera une idée de la composition des archives
de toutes les chambres des comptes, des ressources consi-
dérables et des renseignements infinis et variés qu'elles
fournissent aux historiens. On trouve tout d'abord dans
les archives de k chambre de Bourgogne les documents
relatifs à sa propre histoire, à sa juridiction, à son per-
sonnel; les mémoriaux et registres d'enregistrements,
les registres de délibérations et d'arrêts; les documents
sur l'établissement des limites de la Bourgogne, sur les
privilèges et Etats du duché. Des liasses nombreuses ren-
ferment les pièces relatives ii la famille des ducs, à leurs
mariages, apanages, douaires, pensions, habillements,
joyaux, testaments, sépultures, aux dépenses de leur hôtel,
aux officiers de leur hôtel. Un chapitre spécial est consacré
au domaine, dans lequel trouvent place les documents
généraux, puis les documents spéciaux à chaque châtelle-
nie, et les comptes particuliers des receveurs et châtelains,
des bailliages, châtellenies, prévôtés et seigneuries du
duché, et jusqu'à 4494, du comté de Charolais, Mâcon-
nais, Auxerrois, Auxonnois, Bar-sur-Seine, des pays de -
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Bresse, Bugey et Gex. Viennent ensuite les aveux et dé-
nombrements, les documents relatifs aux monnaies, ceux
qui concernent les notaires; puis ceux qui se rapportent
aux collèges, aux communes, au clergé, à l'agriculture, à
l'industrie et au commerce, aux familles et à l'administra-
tion de la guerre; et enfin quelques documents diploma-
tiques.

Dôle. La chambre des comptes de Dole fut établie
en 1494 par l'empereur Maximilien et l'archiduc Philippe.
Six ans après, elle fut unie à celle de Lille, puis rétablie
à Dole par Philippe II en 4562. Louis XIV confirma ses
privilèges en 1692, et augmenta le nombre de ses officiers.
Par édit de sept. 4696, les trésoriers généraux de France,
les grands voyers et le bureau des finances, furent unis à
la chambre de Dole, qui prit le nom de chambre et cour
des comptes, aides, domaines et finances du comté de
Bourgogne. En 4749; son personnel comprenait : le pre-
mier président, 7 présidents, 5 chevaliers d'honneur,
2 conseillers d'honneur ecclésiastiques, 34 conseillers-
maîtres, 9 conseillers correcteurs, 43 conseillers auditeurs,
2 avocats généraux, I procureur général, 3 substituts du
procureur général, I greffier en chef, 2 greffiers plumi-
tifs, etc. ; Il y avait en outre une chancellerie.

Grenoble. H est question d'auditeurs des comptes en
Dauphiné dès 4302. En 1335, apparaissent les maitres
rationaux, dont le dauphin Humbert II augmenta le nombre.
De plus, à coté des maîtres rationaux chargés de juger les
comptes, il y eut des auditeurs qui avaient pour office de
les examiner et les régler. Les maîtres rationaux et audi-
teurs entraient au conseil du dauphin et avaient part à
l'administration générale de la province. Après la suppres-
sion du conseil deiphinal, la chambre des comptes fut
unie au parlement de Grenoble jusqu'à ce qu'un édit de
mars 4628 eût séparé ces deux compagnies. Un autre édit
de juin 1633 portait que la chambre des comptes suivrait
les mémes règlements que celle de Paris. En 1749, la
chambre de Grenoble comprenait : 7 présidents, y com-
pris le premier, 22 maitres ordinaires, 4 correcteurs,
7 auditeurs, 4 avocat et I procureur généraux.

Lille. La chambre des comptes de Lille doit son
origine it un démembrement de la cour des comtes de
Flandre, comme la chambre des comptes de Paris à un
démembrement de la cour royale. Le comte choisissait
parmi les membres de son conseil des délégués chargés
d'examiner la gestion financière de ses officiers. Vers la
fin du règne de Louis de Male, un grand nombre de
comptes étaient examinés et corrigés à Lille d'une manière
uniforme dans un local appelé chambre des comptes, et
par des commissaires presque toujours les mêmes. Quand,
par lettres du 45 févr. 1386, Philippe le Hardi établit à
Lille une chambre à l'imitation de celle de Paris, il ne fit
donc que régulariser et consacrer officiellement une insti-
tution qui existait déjà de fait. La juridiction de la chambre
fut d'abord restreinte à la seigneurie de Malines, aux
comtés de Flandre et d'Artois; en 1424, elle fut étendue
au comté de Namur, et en 1436 à celui de Hainaut. En
1667, Tournai, Lille et Douai furent réunis à la France.
La chambre des comptes de Lille se retira sur le terri-
toire espagnol, à Bruges, et fut remplacée, pour les pays
devenus français, par un simple bureau de finances. Bien
que les officiers de la chambre eussent emporté un certain
nombre de registres et de titres originaux, les archives
restées à Lille étaient encore considérables. La garde en
fut confiée au savant Denis Godefroy. En 4678, les ar-
chives de Gand vinrent s'ajouter à celles de Lille. En 1792,
le garde des archives Ropra parvint à empêcher la des-
truction des titres. Aujourd'hui, ces archives forment la
plus grande partie des archives départementales du Nord.
Leur inventaire sommaire, rédigé par M. Le Gla y, com-
prend 6 vol. in-4. On y trouve 6,000 registres et por-
tefeuilles environ, parmi lesquels 79 registres contenant
les actes des souverains du pays, de 4358 à 1687, 27 car-
tulaires, une collection de lettres missives, les comptes des

recettes générales des Pays-Bas, de Flandre, de Hainaut,
de Touillai, les comptes du souverain bailliage de Flandre,
les comptes de la recette générale des confiscations au
xvie siècle, ceux de la trésorerie des guerres, ceux du
maitre de la chambre aux deniers.

Montpellier. Une chambre des comptes pour le Lan-
guedoc ne fut établie à Montpellier que par édit de
mars 1522. Elle fut unie à la cour des aides, qui existait
depuis le Vie siècle, par édit donné à Nimes en juil. 1629.
Cette cour s'appela dès lors cour des comptes, aides et
finances. En oct. 1646, la cour des aides fut désunie de
la- chambre et transférée à Carcassonne jusqu'en janv.
4649, qu'elle fut de nouveau unie à la chambre de Mont-
pellier. Cette cour comprit dans son ressort le Roussillon
depuis'1679. Elle se composait de trois chambres : l'une
connaissait des aides, l'autre était la chambre des comptes
proprement dite, la troisième jugeait les affaires concernant
le domaine du roi en première instance et dernier ressort.
En 4749, son personnel comprenait : le premier président,
42 présidents, 2 chevaliers d'honneur, 64 conseillers,
48 correcteurs, 25 auditeurs, 2 avocats généraux, I pro-
cureur général et ses 3 substituts, 2 greffiers, 4 garde des
archives, 4 garde du trésor des chartes du roi, 4 pre-
mier huissier, 9 huissiers, 4 receveur des restes, '1 con-
trôleur des restes et une chancellerie.

Nancy. Les origines de la chambre des comptes de
Lorraine n'ont pas été éclaircies. Cette chambre avait des
attributions étendues qui suscitèrent les réclamations de la
noblesse et des Etats aux xvre et xvre siècles. L'édit du
34 janv. 470 .1 lui attribua la juridiction de cour des
aides et monnaies. En 1747, Stanislas lui confia la garde-
de son trésor des chartes. En 4724, elle comprenait : le
premier président, 1 deuxième président, 2 conseillers,
I procureur général, 4 avocat général, 2 substituts, I se-
crétaire et I greffier.

Nantes. La chambre de Bretagne existait sons les
anciens ducs. Elle est mentionnée dès 1405. L'évêque de
Nantes en était le premier président en- 1445. Après
l'union de la Bretagne à la couronne elle subsista. En
4749, elle était partagée en deux semestres, l'un commen
çant au •i er sept. Elle comprenait à cette époque : le pre-
mier président, 7 présidents, 33 conseillers maitres, .8 con-
seillers correcteurs, 34 conseillers secrétaires auditeurs,
2 avocats et I procureur généraux, 2 substituts, 5 gref-
fiers en chef.

Pau. Etablie par Henri II de Navarre en 1527, la
chambre de Pau vit son ressort agrandi de celui de la
chambre de Nérac par édit d'avr. 1624. Dès lors, ces deux
chambres n'en firent plus qu'une seule sons le titre de
chambre des comptes de Navarre. En 4691, elle fut
incorporée au parlement de Béarn.

Rouen. Les Anglais avaient établi une chambre à
Rouen en juif. 1436. Louis XI autorisa son frère à •en
créer une en Normandie. François Ier, par édit donné it
la Fère en oct. 4543, créa une nouvelle chambre des
comptes à Rouen, malgré les résistances de la chambre de
Paris. Supprimée par Henri II en 4553, cette compagnie
fut rétablie par édit donné it Saint-Maur en juil. 4580.
Elle ne fit qu'un seul corps avec la cour des aides de Rouen
depuis oct. 1705. En 4749, cette cour se composait de :
le premier président, 8 présidents, 63 conseillers maitres,
40 conseillers correcteurs, 34 conseillers auditeurs, 2 avo-
cats généraux, 1 procureur général, 4 greffiers en chef,
1 commis au greffe, 2 substituts des aides, 2 substituts
des comptes et un nombre assez grand d'officiers inférieurs.
La table des 132 mémoriaux de la chambre de Rouen a
été imprimée dans les mémoires de la Société des anti-
quaires de Normandie, t. XVIII (1851). M. PROU.

Chambre du roi. — La chambre du roi régulièrement
constituée et définitivement organisée n'a guère existé
qu'aux xvre et xvnie siècles. Ellefaisait partie de la maison
civile du roi, dont elle formait une division. L'officier qui
en était le chef portait le titre de grand-chambellan.
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Venaient ensuite les quatre premiers gentilshommes de la
chambre qui servaient par quartiers et avaient chacun
sous leur direction six pages de la chambre dont l'éducation
et l'instruction étaient confiées à des maitres payés par
le roi. Ces gentilshommes surveillaient le service d'une
manière générale et recevaient les serments des officiers de
la chambre. Trois huissiers étaientattachés à l'antichambre.
Pour la chambre, on comptait d'abord quatre premiers
valets de chambre qui étaient de service par quartier et
couchaient au pied du lit du roi, puis seize huissiers qui
avaient la police de la chambre et devaient empêcher tout
manquement à l'étiquette. Les trente-deux valets de
chambre faisaient le lit du roi et le gardaient durant la
journée. Le barbier ordinaire avait sous ses ordres huit
barbiers valets de chambre servant par quartier. Ils
étaient les uns et les autres chargés de peigner le roi, de
l'essuyer au bain et au jeu, etc. Ils avaient le privilège
de tenir ou faire tenir boutique ouverte, partout oit il
leur plaisait d'en ouvrir une. Il faut signaler ensuite un
chirurgien opérateur pour les dents; un porte-manteau
ordinaire et douze porte-manteaux; deux porte-arquebuse
servant par semestre, qui avaient aussi la garde desetits
chiens de la chambre, un arquebusier et un artifr^cier;
huit tapissiers, quatre horlogers valets de chambre, ser-
vant par quartier; six garçons ordinaires, chargés de fournir
les jeux de cartes et les menus objets nécessaires pour le
travail du conseil des finances qui se tenait dans le cabinet
du roi. Il y avait en outre une infinité d'autres serviteurs
employés pour la conservation des meubles (2 porte-
chaises, 4 porte-table, •1 frotteur, •1 dessinateur, 2 me-
nuisiers, 3 coffretiers-malletiers, 1 empeseur-Gravatier,
•1 capitaine de l'équipage des mulets pour les transports);
pour le service des chiens et levriers (4 capitaine, 3 valets
et gardes des levrettes et levriers, 4 garde des petits
chiens, 4 valets des grands levriers, 4 valets des limiers,
i piqueur, 1 valet des épagneuls) ; pour le service des
oiseaux (1 chef du vol, un maitre fauconnier, 4 fau-
connier oiseleur on tendeur). On peut juger par l'énumé-
ration de ces diverses charges de l'excessive complexité de
cette organisation. Il faut y joindre encore d'autres ser-
vices qui, tout en faisant partie de la chambre du roi,
avaient cependant un fonctionnement à part: la garde-
robe, avec un grand maitre; le cabinet du roi avec deux
huissiers, quatre conseillers, un courrier ducabinet, un im-
primeur particulier, et aussi un service spécial pour les
oiseaux, comprenant un grand nombre d'officiers; le cabinet
des livres; le garde-meuble.11 faudrait encore mentionner
une foule de charges, pour la musique, pour la chapelle-
musique, la médecine et la chirurgie, etc. Le nombre total
des officiers de la chambre s'élevait à environ sept cents.

A. LEFRANC.

2° Etat actuel. Chambres consultatives d'agri-
culture.— Les chambres consultatives d'agriculture sont
des corps constitués pour étudier et soutenir les intérêts
agricoles, principalement en ce qui touche leurs rapports
avec l'administration générale. Elles font partie de la repré-
sentation de l'agriculture. En France, elles furent créées
par un décret du 22 mars 4854 à raison d'une par arron-
dissement et composées d'un membre par canton, sans que
le nombre en pût être inférieur à six. Ces membres étaient
nommés pour trois ans par le préfet. Les chambres con-
sultatives d'agriculture présidées par le préfet ou le sous-
préfet n'eurent qu'une vie factice et furent remplacées
en fait par des associations libres connues sous le nom de
Comices agricoles (V. ce mot). MM. Méline et Jules
Ferry ont déposé un projet de loi rapporté en nov. 4887
par M. Boysset, visant à réorganiser ces chambres sur la
base de l'élection. C'est le seul moyen de leur donner
quelque autorité. Ce procédé est appliqué en Angleterre et
dans quelques Etats de l'Allemagne oit les chambres d'agri-
culture rendent de grands services.

Chambres consultatives des arts et manufac-
tures. - Il existe depuis plus de deux siècles, en France,

des corps officiels spécialement constitués pour éclairer le
gouvernement sur l'état de l'industrie, sur ses besoins et sur
l'utilité de réformes de la législation commerciale. Ces corps
constitués ont été, selon les époques, connus sous des noms
variés; leur organisation a subi des modifications fréquentes
sous l'influence des événements politiques. Les chambres
consultatives des arts et manufactures sont chargées
plus particulièrement de représenter les intérêts de l'indus-
trie, en prenant ce mot dans le sens restreint et usuel d'indus-
trie manufacturière. Il peut être établi des chambres consul-
tatives des arts et manufactures dans les villes qui paraissent
assez importantes au gouvernement; le plus ordinairement,
leur établissement a lieu sur la demande des conseils
municipaux. Il en existe aujourd'hui une centaine environ.
Elles sont créées par des décrets rendus dans la forme des
règlements d'administration publique, comme les chambres
de commerce. Un décret fixe aussi leur circonscription qui,
selon les cas, est restreinte à mie localité ou s'étend à un
département entier. L'arrêté organique du 10 thermidor
an XI prescrivait que nul ne pouvait faire partie d'une
chambre consultative s'il n'était manufacturier, fabricant,
directeur de fabrique ou, s'il n'avait exercé une de ces pro-
fessions pendant cmq ans au moins; mais il a été dérogé à
cette disposition par l'interprétation donnée notamment au
décret tlu 30 août 4852 et à la loi du 24 déc. 4871. Les
élections se font de la même manière que pour les chambres
de commerce (décret du 22 janv. 4872, art. 3 et 4). Chaque
chambre se compose de douze membres (arrêté du 49 juin
4848, art. 7). Ils sont nommés pour six ans et rééli-
gibles par tiers tous les deux ans. Ils sont toujours rééli-
gibles. Le préfet ou le sous-préfet a le droit d'assister
aux séances, et il les préside quand il use de ce droit.

Les chambres consultatives, depuis l'ordonnance du
46 juin 4832, correspondent directement avec le ministre
du commerce et celui des travaux publics; elles ont égale-
ment la faculté de correspondre avec la chambre de com-
merce dans la circonscription de laquelle elles se trouvent.
Elles ne sont pas déclarées parla loi établissements d'utilité
publique; elles n'ont ni ressources spéciales, ni budget; elles
ne peuvent ainsi prendre aucune part à la fondation ou à
l'administration d'établissements utiles à l'industrie. Elles
sont simplement chargées de donner au gouvernement les
avis et renseignements qui leur sont demandés de sa part
sur les faits et les intérêts industriels et commerciaux; de
représenter leurs vues sur l'état de l'industrie et du com-
merce, sur les moyens d'en accroître la prospérité et sur
les améliorations à introduire dans la législation commer-
ciale et douanière (ord. 46 juin 4832, art. 41). Elles
doivent être consultées au sujet de la création des conseils
de prud'hommes, ou des modifications apportées à leur
ressort (loi 4°L juin 4853, art. 1). Ces chambres ont donc
beaucoup moins d'attributions que les chambres de com-
merce; aussi arrive-t-il souvent que des chambres consul-
tatives des arts et manufactures demandent et obtiennent
leur transformation en chambres de commerce. On a pré-
senté à diverses reprises des projets de loi supprimant les
chambres consultatives des arts et manufactures et créant
des chambres de commerce et d'industrie, qui réuni-
raient les attributions'de ces chambres et celles des chambres
de commerce.	 L. KNAB.

. Chambres de commerce. — On désigne sous ce nom
des réunions de commerçants qui s'occupent des intérêts du
commerce et émettent des avis sur les lois, règlements et
traités qui le concernent. Selon les Etats, les chambres de
commerce sont des associations libres organisées par les
commerçants comme bon leur semble ou des corps adminis-
tratifs se rattachant à l'organisation générale du pays. L'un
ou l'autre système a été adopté selon le développement de
l'esprit d'association et d'initiative dans le pays. Parmi les
pays où les chambres de commerce sont des associations
libres, il faut citer principalement la Grande-Bretagne et
la Belgique. En Grande-Bretagne, les chambers of com-
merce ont une importance très grande. Ce sont elles qui
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ont fait souvent à leurs frais les dépenses de création et
d'entretien des ports. Elles perçoivent pour subvenir à ces
dépenses des droits divers sur les navires. Toutes les
chambres de commerce du Royaume-Uni ont au moins
une assemblée générale chaque année. On y émet des
voeux de réformes législatives qui sont parfois soumis au
président du Board of Trade ou au lord-chancelier. En
Belgique, les chambres de commerce, introduites comme
corps administratifs à l'époque de la domination française,
ont été supprimées par la loi du 48 juin 4875. On a con-
sidéré qu'avec le droit de pétition et le droit d'association
reconnus par la constitution belge, le caractère officiel n'est
pas nécessaire à l'existence des chambres de commerce.
Des chambres de commerce libres se sont constituées dans
les principales villes belges.

Il y a, au contraire, des chambres de commerce ayant
un caractère officiel en France, en Italie, en Espagne, en
Roumanie, dans la plupart des Etats de l'Allemagne, en
Autriche. Il ne sera spécialement question icique de l'orga-
nisation et des attributions des chambres de commerce en
France. Avant le xvm' siècle, il n'existait des chambres de
commerce qu'à titre exceptionnel dans quelques villes du
royaume. On croit que la première chambre de commerce
a été celle de Marseille qui a existé dès le xvi c siècle, En
1700, une chambre de commerce fut aussi établie à
Dunkerque. Un arrêt du conseil du 30 août 1701 autorisa
l'établissement de chambres particulières de commerce
dans les villes de Lyon, Rouen, Bordeaux, Toulouse,
Montpellier, La Rochelle, Nantes, Saint-Malo, Lille et
Bayonne. Des chambres de commerce ne furent créées
dans ces villes que successivement, Des villes très impor-
tantes n'en eurent jamais sous l'ancienne monarchie ; il en
était ainsi de Paris où les juges consuls y jouaient le rôle
qu'y aurait rempli une chambre de commerce. L'arrêt de
1701 relatif aux chambres de commerce, se rattachait à
un autre arrêt du 29 juin 1700 qui avait organisé à Paris
un conseil de commerce pour tout le royaume. Les
chambres particulières de commerce avaient pour mission
principale de transmettre avec leur avis les mémoires des
intéressés concernant le commerce. La loi du 13 juin 1791
défendit aux citoyens exerçant un même état de s'associer.
Une mention faite au procès-verbal de l'Assemblée consti-
tuante indiqua que la loi ne s'appliquait pas aux chambres
de commerce. Mais la suppression de ces chambres fut
prononcée par la loi spéciale du 29 sept. 4794. Elles
furent rétablies par un décret du 3 nivôse an XL Le mode
d'élection des chambres de commerce et leurs attributions
ont depuis ce décret subi des modifications profondes. Les
règles qui les régissent actuellement se trouvent surtout
dans les décrets du 3 sept. 4851 et du 30 août 1852,
dans la loi du 21 déc. 4871 et dans le décret du 22 janv.
4872.

Les chambres de commerce ne sont pas réparties régu-
lièrement sur la surface du territoire français. Le gou-
vernement en crée là où il le juge utile par des décrets
rendus après avis du conseil d Etat. Il a été souvent
question de créer une chambre de commerce par départe-
ment. La circonscription de chaque chambre de commerce
n'a pas la même étendue. Elle est déterminée par le dé-
cret d'institution. S'il est muet sur ce point, la circons-
cription de la chambre de commerce s'étend à tout le
département dans le cas oit il n'y existe pas déjà d'autre
chambre de commerce. Dans le cas contraire, elle com-
prend seulement I'arrondissement. Les chambres de com
merce ont toujours été électives depuis le décret du
3 nivôse an XI, mais la composition du corps électoral a
subi de nombreuses variations. Le principe du suffrage
universel appliqué aux tribunaux de commerce ne l'est
pas jusqu'ici aux chambres de commerce. Le corps élec-
toral est composé conformément à la loi du 21 déc. 1871
(décret du 22 janv. 4872).

Sont éligibles les commerçants et les agents de change
ûuzés de trente ans, inscrits à la patente depuis cinq ans et

domiciliés, au moment de l 'élection, dans le ressort de la
chambre de commerce ; les personnes ayant rempli pen-
dant cinq ans les fonctions de directeur de sociétés ano-
nymes; les capitaines au long cours et les maitres au
cabotage ayant commandé pendant cinq ans et justifiant
des mêmes conditions d'âge et de domicile, inscrits sur la
liste des électeurs ou étant dans les conditions voulues
pour y être inscrits ; Ies anciens commerçants et agents
de change ayant exercé le commerce durant le même
temps. Les membres des chambres de commerce sont élus
pour six ans et renouvelés par tiers tous les deux ans.
Ils peuvent toujours être réélus. Le nombre des membres
de chaque chambre est fixé par le décret de création ; il
ne peut être inférieur à neuf, ni supérieur à vingt et un.
Les chambres de commerce élisent leur bureau. Mais le
préfet ou le sous-préfet, selon les localités, est membre
né de la chambre, il la préside quand il assiste aux séances.
Les chambres de commerce ont des attributions variées
qu'on peut diviser en trois catégories : 1. Elles ont avant
tout des attributions consultatives. Elles donnent au gou-
vernement des avis et renseignements qui leur sont de-
mandés sur les faits et les intérêts industriels et-commer-
ciaux de toute nature (décret du 3 sept. 1854, art. 12).
Il n'est pas nécessaire que l'avis soit conforme. En prin-
cipe même l'avis des chambres de commerce n'est que
facultatif. Cependant l'avis préalable des chambres de com-
merce est obligatoire pour la création des magasins géné-
raux (loi 31 août 1870, art. 1), pour la détermination
des marchandises dont la vente volontaire aux enchères et
en gros est permise (loi 28 mai 1858). Du reste, sans
même être consultées, les chambres de commerce peuvent
présenter des vues sur les moyens d'accrottre la prospé-
rité du commerce et de l'industrie, sur les améliorations
législatives, sur Ies travaux publies. — 2. Les chambres de
commerce peuvent créer et administrer certains établisse-
ments. Elles administrent les bourses de commerce qui
existent dans le lieu oit elles siègent. Elles administrent
aussi les établissements créés par elles pour l'usage du
commerce, tels que magasins de sauvetage, remises et
remorquages, conditions pour les soies, services de manu-
tention à la douane, entrepôts, cours publics pour la propa-
gation des connaissances industrielles et commerciales, etc.
Elles peuvent être chargées d'administrer des établisse-
ments du même genre créés par l'autorité publique. —
3, Les chambres de commerce ont enfin des attributions
relatives à l'établissement des cours de marchandises dans
les bourses de commerce. Ces attributions leur appartien-
nent depuis la suppression du privilège des courtiers de
marchandises opérée par la loi du 18 juil. 4866. Avant
cette loi, c'étaient ces courtiers qui constataient les cours
des marchandises (ancien art. 78 C. com.). D'après la loi
du 18 juil. 1866 (art. 9), les cours sont constatés par les
courtiers de marchandises inscrits dans les villes . oit il y
en a. Quand les courtiers inscrits ne représentent pas suf-
fisamment tous les genres de commerce, la chambre de
commerce peut leur adjoindre des courtiers non inscrits de
la place. Dans les villes oit il n'y a pas de courtiers ins-
crits, le cours des marchandises est constaté par des
courtiers et par des négociants désignés par la chambre de
commerce. Celle-ci détermine les marchandises dont le
cours doit être constaté.

Les chambres de commerce constituent des personnes
morales depuis le décret du 3 sept. 1851. Ce décret les
déclare établissements d'utilité publique, Mais on peut
soutenir que ce sont de véritables établissements publics.
(Ancoc, Con. férc nces sur l'administration et le droit
eulministratif, I, p. 199 et 205.) Les chambres de com-
merce jouent depuis quelques années, en matière de tra-
vaux publics, surtout dans les ports maritimes, un rôle im-
portant que les lois n'ont pas prévu. Elles font à l'Efat des
avances pour l'exécution des travaux publics, spéciale-
ment pour l'agrandissement et l'amélioration des ports, ou
lui accordent même des subventions, En pareil cas, les
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chambres de commerce sont autorisées à faire un emprunt;
puis elles reçoivent aussi l'autorisation de percevoir, afin
d'assurer le paiement des intérêts et le remboursement de
la somme empruntée, soit un droit de tonnage sur les
navires qui entrent dans les ports soit des droits spéciaux
payés par les personnes qui profitent d'un établissement ou
qui usent d'une installation (magasin de dépôt, service de
remorquage, etc..., etc.). Beaucoup de publieistes'deman-
dent qu'on aille plus loin et que les chambres de commerce
soient chargées de faire exécuter elles-mêmes et à leurs
frais des travaux en recevant des subventions de l'Etat.
C'est le système pratiqué en Angleterre. Les chambres de
commerce ne peuvent ni correspondre entre elles ni se
réunir. Ces prohibitions sont fâcheuses ; car il y a des
questions d'intérêt commun.

Les chambres de commerce ont des dépenses ordinaires
d'entretien et des dépenses très variées pour les encourage-
ments au commerce, pour l'enseignement commercial, etc.
Des décrets fixent les sommes à imposer chaque an-
née pour subvenir aux dépenses. Les sommes sont répar-
ties sur certaines classes de patentés. Le projet de budget
de chaque chambre est préparé par elle et soumis à l'ap-
probation du ministre du commerce.

En dehors des chambres de commerce organisées en
France en vertu des lois françaises, il y a des chambres de
commerce françaises dans les pays étrangers. Ce sont des
réunions entièrement libres de commerçants français exer-
çant leur commerce dans ces pays. Ces chambres fournissent
des renseignements sur les débouchés ouverts au commerce
français, constatent Ies usurpations des marques fran-
çaises, etc. Le gouvernement ne s'occupe des chambres de
commerce françaises à l'étranger que pour leur accorder
parfois des subventions. Il y a des aussi des chambres de
commerce étrangères en France. 	 Ch. LYox-CAEN.

Chambre de compensation (V. CLEARING-HOIIS$).
Chambres syndicales. — Les chambres syndicales

sont des associations de commerçants, d'industriels ou
d'ouvriers qui se sont donné pour but de protéger les
intérêts généraux des groupes qu'elles représentent, de
présenter aux autorités compétentes toutes demandes
de réformes ou de mesures utiles au commerce ou à
l'industrie et de donner leur concours aux réclamations
qui pourraient être formulées dans un intérêt commun
devant les tribunaux, les administrations, les chemins
de fer, etc. Les chambres syndicales interviennent éga-
lement pour régler à l'amiable les différends qui peu-
vent surgir entre leurs membres et même pour exercer
devant les tribunaux, notamment les tribunaux de com-
merce, le rôle d'arbitre sur les affaires litigieuses ren-
trant dans leur compétence professionnelle. La création
de ces associations remonte au commencement du siècle.
On en explique l'origine par une sorte de réaction contre
les lois révolutionnaires qui ont supprimé les maitrises et
jurandes et brisé les corporations. On remarque que les
lois des 2-17 mars et des 14-17 juin 1791, tout en dé-
truisant l'obstacle que le lien corporatif sous toutes ses
formes mettait au libre exercice du travail et en assurant
ainsi d'une manière inattaquable la liberté du commerce
et de l'industrie, ont eu pour conséquence d'isoler le tra-
vailleur et même le patron et d'affaiblir ainsi l'industrie.
Cette préoccupation très légitime de mettre fin à l'isole-
ment des membres d'une même profession et de leur as-
surer les avantages de l'association, en ce qui concerne
tout au moins les intérêts communs, apparatt en effet au
début de toutes les chambres syndicales. Il faut remar-
quer d'ailleurs que les chambres syndicales se distinguent
profondément des anciennes corporations d'arts et métiers
en ce sens que l'adhésion de ceux qui les composent est
purement facultative et ne résulte pas, comme sous le
régime aboli en 1791, du fait même de la profession
exercée. Cette profession reste toujours libre et peut
s'exercer en dehors de la chambre syndicale, qui n'a d'ail-
leurs aucune action cgërçitivç,sur ses adhérents. Néan-

moins comme la loi des 14-17 juin 1791, restée en
vigueur jusqu'en 1884, interdisait formellement toute asso-
ciation, toute assemblée corporative des « citoyens, ou-
vriers et artisans de même état et profession », il est
hors de doute que les chambres syndicales, tant qu'elles
n'étaient pas autorisées par le gouvernement ou par la loi,
constituaient une contravention permanente à cette loi.
Aussi ont-elles été pendant longtemps simplement tolérées.
Avant la loi du 21 mars 4884, Ies chambres syndicales
n'étaient susceptibles de recevoir aucune autorisation ni
reconnaissance légale, et l'administration pouvait les dis-
soudre instantanément par simple mesure de police. Un
rapport de M. de Forcerie, ministre d'Etat (30 mars
1868), définit clairement cette situation : « L'administra-
tion n'a pas à intervenir dans la formation des chambres
syndicales ; elle ne serait amenée à les interdire que si,
contrairement aux principes posés par l'Assemblée consti-
tuante dans la loi du 17 juin 4791, les chambres syndi-
cales venaient à porter atteinte à la liberté du commerce
et de l'industrie ou si elles s'éloignaient de leur but pour
devenir à un degré quelconque des réunions politiques non
autorisées par la loi. »

Malgré cette précarité, le gouvernement a souvent eu
recours aux lumières des chambres syndicales, notamment
dans certaines enquêtes générales. Les tribunaux de com-
merce, ainsi qu'on l'a vu ci-dessus et quelquefois aussi les
tribunaux civils les ont prises comme arbitres-rapporteurs
dans un grand nombre de litiges. Mais cette procédure
ayant donné naissance à des plaintes, une circulaire du
garde des sceaux en date du. 9 janv. 4875 y a mis fin en
vertu des considérations suivantes : « Le tribunal de com-
merce, en désignant une chambre syndicale comme arbitre
rapporteur, n'observe pas les termes de l'art. 427 du C.
de procéd. civ. d'après lequel il doit être nommé trois
arbitres et . d'après lequel, par conséquent, les désignations
doivent être individuelles. L'usage suivi enlève en outre
indirectement aux parties en cause la faculté de récusation
qui leur est accordée par l'art. 430 du même code. »
Depuis cette décision ministérielle, lorsque les membres
des chambres syndicales sont appelés à prêter leur con-
cours aux tribunaux de commerce, ils ne le font qu'à
titre individuel et sans rien emprunter à l'organisation
syndicale soit pour l'étude du point en litige, soit pour la
rédaction de leur rapport. Il y a lieu d'ajouter que no-
nobstant la décision ministérielle, les chambres syndicales
jouent encore tous les jours le rôle d'amiables composi-
teurs pour les différends qui surgissent entre leurs mem-
bres et même entre ceux-ci et des tiers. Cette disposition,
qu'on trouve dans la plupart de leurs statuts, n'oblige nul-
lement les tiers et ne constitue même entre les associés
qu'un lien moral sans sanction légale tant qu'un litige
n'est pas soulevé.

Le développement des chambres syndicales a été rapide
en France, surtout depuis 4860. Les industries du bâti-
ment, très actives à Paris à cette époque, y ont formé un
groupement important de plusieurs chambres (maçonnerie,
charpente, serrurerie, etc.) qu'on a appelé Groupe de la
Sainte-Chapelle, du nom de la rue où il s'est d'abord
constitué. Il siège maintenant rue de Lutèce. Un autre
groupe de chambres syndicales, représentant la plupart des
industries parisiennes, siège rue de Lancry. En dehors de
ces deux groupes, il existe à Paris un certain nombre do
chambres syndicales libres qui n'ont aucune attache entra
elles, mais qui, cependant, presque toutes, ont adhéré à
l'organisation du comité central des chambres syndi-
cales de Paris, composé des présidents do toutes les
chambres syndicales. D'après le règlement élaboré par ce
comité, son objet est : 1° de conserver, d'étendre et de
propager l'institution des chambres syndicales qui ont
donné leur adhésion audit règlement ; 2° d'entretenir a
cet effet dans les représentants desdites chambres, des
conférences régulières sur les intérêts du commerce et de
l'industrie et sur les diverses questions concernant le
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fonctionnement des chambres syndicales en vue du déve-
loppement de leur action morale et matérielle ; 3° de re-
présenter les chambres syndicales adhérentes dans toutes
les circonstances ou une action commune est jugée néces-
saire pour le bien du commerce et de l'industrie et dans
l'intérêt de l'institution des chambres syndicales. En ré-
sumé, l'organisation du système syndical à Paris se com-
pose (l'une part des chambres syndicales isolées, d'autre
part des deux groupes de la Cité et de la rue de Lancry
enfin d'un régulateur des mouvements indépendants des
comités et des groupes, le comité central. D'autres syndi-
cats importants existent dans certaines villes de France,
entre autres le syndicat des soies de Lyon, les unions du
Havre, de Bordeaux et de Marseille; mais s'ils ont peu
d'attaches avec Paris, leur organisation et Ieur fonctionne-
ment sont identiques. Le nombre des chambres syndicales
est d'environ 480 à Paris et 250 en province.

Tout ce qui précède s'applique aux chambres syndicales
de patrons et de chefs d'industrie. Des associations ana-
logues se sont établies entre ouvriers. Les expositions en
ont été l'occasion. Les délégations d'ouvriers envoyées à
Londres en 4863 et celles qui furent chargées d'étudier
l'exposition universelle de Paris en 1867 formèrent le
noyau des premières chambres syndicales ouvrières. Il en
existe aujourd'hui environ 250 à Paris et 700 dans les
départements. On comprend que leur but diffère sur cer-
tains points de celui des chambres patronales. Tandis glue
les syndicats de patrons ont surtout pour objet d'étudier
les questions économiques intéressant les professions
exercées par leurs membres, notamment celles qui sont
relatives aux droits de douane et aux transports, les syn-
dicats d'ouvriers s'organisent principalement en vue de
défendre les prétentions de leurs membres dans leurs con-
testations avec les patrons et, si une solution amiable était
impossible, de préparer et soutenir les grèves. L'activité
incessante des chambres syndicales, l'accroissement rapide
de leur nombre et de leur importance appela sur ces ins-
titutions l'attention du public et du gouvernement, et dès
4879 il fut question de les placer sous un régime spécial.
On a vu qu'elles étaient jusqu'alors simplement tolérées :
ce système, qui est encore aujourd'hui celui d'un grand
nombre d'associations, avait de graves inconvénients pour
les syndicats dont les intérêts pécuniaires notamment
étaient insuffisamment protégés contre les trésoriers infi-
dèles et les héritiers des trésoriers. Patrons et ouvriers
réclamaient contre le peu de sécurité de l'institution et
sollicitaient une organisation légale qui permit aux syndi-
cats d'acquérir la personnalité civile sans être assujettis à
des formalités longues et onéreuses, devant lesquelles la
plupart d'entre eux avaient reculé. Pour donner satisfac-
tion à ce vœu général, le gouvernement présenta à la
Chambre des députés, le 22 nov. 4880, un projet de loi
qui, longuement discuté et amendé par la Chambre et le
Sénat, est devenu la loi du 21 mars 1884. Voici les dis-
positions principales de cette loi: Aux ternies de l'art. l°r
sont abrogés la loi des 44-17 juin 4791 et l'art. 416 du
C. pén. De cette abrogation résultent les conséquences
suivantes : le fait de se concerter en vue de préparer une
grève n'est plus un délit ni pour Ies syndicats de patrons,.
d'ouvriers, d'entrepreneurs d'ouvrage, ni pour les ouvriers,
entrepreneurs d'ouvrage, patrons non syndiqués. Cessent
d'être considérées comme des atteintes au libre exercice
de l'industrie et du travail les amendes, défenses, pres-
criptions, interdictions prononcées par suite d'un plan con-
certé (cire. minist. du 23 août 1884). L'art. 4 °r de
la loi déclare en outre que les art. 291 à 294 du C.
pén. et la loi du 17 avr. 1834 ne sont pas applicables
aux syndicats professionnels ; on sait que ces dispositions
placent sous la surveillance et astreignent à l'autorisation
du gouvernement les associations de plus de vingt per-
sonnes. L'art. 2 déclare que les syndicats ou associa-
tions professionnelles, même de plus de vingt personnes
exerçant la même profession, des métiers similaires ou des

professions connexes concourant à l'établissement de pro-
duits déterminés, pourront se constituer librement sans
l'autorisation du gouvernement. Les syndicats profession-
nels ont exclusivement pour objet, dit l'art. 3, l'étude et
la défense des intérêts économiques, industriels, commer-
ciaux et agricoles. Les fondateurs de tout syndicat pro-
fessionnel doivent déposer les statuts et les noms de ceux
qui, à un titre quelconque, seront chargés de l'administra-
tion ou de la direction. Ce dépôt a lieu à la mairie de la
localité ou le syndicat est établi et à Paris à la préfecture
de la Seine; il doit être renouvelé à chaque changement
de la direction ou des statuts ; communication des statuts
doit être donnée par le maire ou par le préfet de la Seine
au procureur de la République. Les membres de tout syndi-
cat professionnel chargés de l'administration ou de la di-
rection de ce syndicat doivent être Français et jouir de
leurs droits civils (art. 4). Les syndicats professionnels de
patrons ou d'ouvriers doivent être Français et jouir de
leurs droits civils (art. 4). Les syndicats professionnels
de patrons ou d'ouvriers ont le droit d'ester en justice;
mais ils ne peuvent acquérir d'autres immeubles que ceux
qui sont nécessaires à leurs réunions, à leurs bibliothèques
et à des cours d'instruction professionnelle. L'art. 6, qui
stipule ces conditions, les autorise en outre à constituer
des caisses de secours et de retraite, des offices de ren-
seignements pour les offres et demandes de travail, et à
donner des avis sur les différends et litiges rentrant dans
leur compétence. Chaque membre peut se retirer à tout
instant de l'association, tout en restant, s'il le désire,
membre des sociétés de secours ou de pensions auxquelles
il aurait contribué. Les art. 8 et 9 établissent des sanc-
tions à la prohibition d'acquérir des immeubles hors les
cas prévus ci-dessus et des amendes en cas d'autres in-
fractions. Enfin la loi autorise (art. 5) Ies unions de syn-
dicats. Le but de ces unions doit être d'aider les syndicats
dans leur oeuvre, d'étudier et de défendre leurs intérêts
économiques, industriels, commerciaux et agricoles. En
aucun cas, elles ne peuvent se transformer en associations
politiques, et comme cette transformation serait au plus
haut point dangereuse, les pouvoirs publics devront veiller
avec soin à ce qu'elle ne se produise pas. C'est à cause
de cette éventualité que le Sénat a résisté quelque temps
au vote de l'art. 5. On signalait les dangers que pouvait
causer la création possible d'une fédération ouvrière, cou-
vrant toute la France, comprenant trois millions de mem-
bres, véritable armée ayant des ressources, une discipline,
une direction unique et constituant un véritable Etat dans
l'Etat. A ces craintes on a opposé l'esprit de modération
dont avaient fait preuve précédemment les unions de syn-
dicats ouvriers dans les questions de salaires, l'utilité de
leur intervention pour empêcher ou faire cesser les grèves
intempestives, et les préventions du Sénat se sont dissi-
pées. On a d'ailleurs fait remarquer très justement que
si l'art. 5 permet les unions de syndicats, il écarte le
danger le plus sérieux qu'on pourrait redouter de la for-
mation de ces unions en leur refusant, avec la personna-
lité civile, la possibilité d'avoir une caisse commune qui
absorberait les caisses de divers syndicats.

En dehors des syndicats de patrons et d'ouvriers, il
nous reste signaler les syndicats agricoles qui se sont
formés sur plusieurs points de la France en vue de se
procurer certains avantages par la concentration de cer-
taines opérations d'achat ou de vente. Parmi ces opéra-
tions on peut indiquer l'approvisionnement des engrais,
achetés en gros et mis à la disposition des membres du
syndicat moyennant remboursement du prix de revient, la
formation de laboratoires ou chacun des membres peut
faire analyser ses produits et les matières fertilisantes
qu'il emploie, etc. Il est à peine besoin de dire que si
des associations de ce genre n'avaient qu'un but exclusif
de gain par l'abaissement des frais généraux au profit de
leurs adhérents, c'est à tort qu'elles prendraient le nom
de syndicats ou de chambres syndicales et qu'elles pré-
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tendraient bénéficier des dispositions de la loi du 21 mars
1884.	 A. SOUvIRON.

V. HISTOIRE ET ADMINISTRATION RELIGIEUSES.
— Chambre ardente (V. POMPES FUNÈBRES).

Chambre apostolique. — Cette chambre a perdu la
plus grandepart de son importance, par suite des changements
survenus en divers pays dans la dotation du clergé et des
ordres religieux, et de la suppression du pouvoir temporel
des papes. Nos anciens canonistes l'appelaient parfois le
conseil des finances de la papauté, parce qu'on y traite
les affaires qui concernent le trésor ou le domaine de
l'Eglise ou du pape; on y traite aussi des matières bénéfi-
ciales, pour l'expédition de certaines bulles ou rescrits,
que l'on ne peut ou que l'on ne veut, à cause de quelque
défaut de l'impétrant, faire passer par le Consistoire. Cette
voie est d'un tiers plus coûteuse que la voie ordinaire.
C'est dans les livres de cette chambre que se trouve la taxe
des annates (V. ce mot), et que doivent étre enregistrées
toutes les grâces accordées par le pape ou par le vice-chan-
celier. Les expéditions de la chambre apostolique ont une
autre date que celles de la Chancellerie. — Cette chambre
est présidée par le camerlingue de la Sainte-Église
romaine (V. ce mot) ; elle se compose d'un auditeur et
d'un trésorier, auxquels on donne le titre de généraux,
et de douze prélats appelés clercs de la chambre. —
Autrefois le suministe était un des clercs de cette chambre ;
mais Sixte V érigea ses fonctions en office séparé. C'est
lui qui est chargé de diriger la rédaction des minutes des
bulles, et de les faire recevoir et plomber. Toute l'expédi-
tion des bulles dépend de lui ou de son substitut.

Sous l'ancien régime, l'abbé de Sainte-Geneviève à
Paris était, en qualité de conservateur né des privilèges
apostoliques et de député du Saint-Siège, investi de juri-
diction sur toutes sortes de causes entre les gens d'Église.
Cette juridiction était exercée par un tribunal composé seu-
lement de l'abbé, d'un chancelier et d'un secrétaire, et qu'on
appelait aussi chambre apostolique. L'appel de ses juge-
ments était porté immédiatement au pape. Bien avant la
Révolution, les pouvoirs de cette chambre avaient été consi-
dérablement réduits. 	 E.-H. VOLLET.

Chambre des décimes (V. DÉCIME [Droit ecclés.]).
Chambre du clergé ou Chambre ecclésiastique.

(V. CLERGÉ [France]).
CHAMBRE DES DÉPUTES. Procès-verbaux, 1814-1848;

Paris, 245 vol. dont 9 in-4 et 236 in-8. — Id., Impres-
sions- Paris, 63 vol. in-8 et 18 vol. in-4.—Id., Feuilletons,
18 vol. in-8. — Chambre des représentants. Procès-ver-
baux, 1815; Paris, 1844, in-8. —Chambre des pairs. Pro-
cès-verbaux, 1814-1848; Paris, 266 vol. in-8.—Id., Impres-
sions diverses, 87 vol. in-8.— Manuel de la Pairie; Paris,
1821, in-12. — Discussion des projets de lois présentés aux
deux Chambres, session de 1839-1848; Paris, 1839-49,
10 vol. in-4. — DELBARRE, Histoire des deux Chambres
de Buonaparte; Paris, 1815, in-8. — FrÊvÉE, Histoire des
sessions de 1815, 1817 et 1821; Paris, 4 vol. in-8.— D'Au-
RÉVILLE et GAUTIER, Annales historiques des sessions du
Corps législatif, 1814-1822; Paris, 1816-1823,10 vol. in-8. —
S. CHAMANS, Revue de la session de 1817; Paris, 1818,
in-8. — Benjamin CONSTANT, Annales de la session, 1817-
1818, in-8. — DUVERGIER DE HAURANNE, Histoire du gou-
vernement parlementaire en France; Paris, 1870-1871,
10 vol. in-8. — MAVIDAL et LAURENT, Archives parlemen-
taires, 2' série (en cours de publ.). — Eug. PIERRE, His-
toire des assemblées politiques en France; Paris, 1877,
in-8, t. I. — Annales de la Chambre des députés, 1876-
1889 ; Débats et Documents parlementaires, vol. in-4. —
Id., Impressions, vol. in-4. — Id., Feuilletons, Amende-
ments, vol. in-8. — Id., Règlement; Paris, 1885, in-18. —
Id., Compte rendu analytique des séances, vol. in-4. —
Compte rendu in extenso, a l'Officiel.— Eug. PIERRE, Lois
constitutionnelles et organiques de la République fran-
çaise; Paris, 1887, in-18. — André DANIEL, l'Année poli-
tique, 1876-1889; Paris, in-12. — V. également les histo-
riens et les auteurs de mémoires pour la Restauration,
les Cent-Jours et le gouvernement de Juillet.

CHAMBRE ARDENTE. — DENISART, Collection de déci-
sions nouvelles, nouv. édit., t. IV, v' Chambre ardente.
— Encyclopédie méthodique, Jurisprudence, t. II, v°
Chambre ardente. — VOLTAIRE, Siècle de Louis XIV,
ch. xxvl.

CHAMBRE DU CONSEIL. — Pierre DE MIRAULMONT, De
l'origine et establissement du parlement et autres juridic-
tions royales ; Paris, 1612; p. 26, pet. in-8. — Encyclopédie

méthodique, Jurisprudence, t. II, v' Chambre du conseil.
CHAMBRE DE JUSTICE. — SAINT-SIMON, t. XII ch. xx;

t. XIII, eh. Iv, Ix, XIV ; t. XVII, eh. vIII.— VOLTAIRE,
Siècle de Louis XIV, ch. xxv ; Mélanges, t. IX, p. 402 ;
Histoire du parlement, eh. r. et Lx. — Encyclopédie mé-
thodique, Jurisprudence, t. II, v' Chambre de justice.

CHAMBRE DE LA MAÇONNERIE. — DENISART, Collection
de décisions nouvelles, nouv. édit., t. IV, v' Chambre des
bâtiments. — Encyclopédie méthodique, Jurisprudence,
t. II, v' Chambre de la maçonnerie, et t. V, v' Maçonnerie.

CHAMBRE DE LA MARÉE. — Encyclopédie méthodique,
Jurisprudence, t. II, v' Chambre de la marée. — Charles
DESMAZE, le Parlement de Paris ; Paris, 1860, p. 41.

CHAMBRE DE LA POLICE. — Encyclopédie méthodique,
Jurisprudence, t. II, v' Chambre de la police.

CHAMBRE DE L'ÉDIT.—Encyclopédie méthodique, Juris-
prudence, t. II, v6 Chambre de l'édit.

CHAMBRE DE REUNION. — HALLEZ-CLAPARÉDE, Réunion
de l'Alsace a la France, 1844. — LEGRELLE, Louis XIV et
Strasbourg, 1881. —RANI:E, tome VI. —A. GEFFROY, Recueil
des instructions données aux ambassadeurs de France en
Suède. — ROUSSET, Histoire de Louvois.

CHAMBRE DES ALIÉNATIONS. — Encyclopédie méthodi-
que, Jurisprudence, t. II, v' Chambre des aliénations.

CHAMBEE DES BLÉS. — Encyclopédie méthodique, Ju-
risprudence, t. II, v' Chambre des bleds.

CHAMBRE DES ENQUÊTES. — Etienne PASQUIER, les Re-
cherches de la France, 1621, liv. II, eh. HI et Iv. — DENr-
PART, Collection de décisions nouvelles, nous% édit., t. IV,
v' Chambre des enquétes. — Félix AUBERT, le Parlement
de Paris, de Philippe le Bel à Charles VII; Paris, 1887,
p. 22.—Du même, le Parlement de Paris à la fin du moyen
lige (Nouv. Revue historique de droit français et étran-
ger), 1888.	 -

CHAMBRE DES MONNAIES. — Encyclopédie méthodique,
Jurisprudence, t. II, v' Chambre des monnaies.

CHAMBRE DORÉE. — Charles DESMAZE, ' le Parlement de
Paris; Paris, 1860, pp. 16 et 265.

CHAMBRE DU DOMAINE. — DE FERRIÉRE, Dictionnaire
de droit et de pratique ; Toulouse, 1779, nouv. édit., t. I°°,
v' Chambre du trésor.

CHAMBRE DU TRÉSOR. — Pierre GUENOIS, la Nouvelle
conférence des ordonnances; Paris, 1642, t. II, p. 622. —
DENISART, Collection de décisions nouvelles, nouv. édit.,
t. IV, v' Chambres du. domaine; Encyclopédie métho-
dique, Jurisprudence, t. III, v' Domaine.

CHAMBRE IMPÉRIALE. — Von BERG, Grundriss der
reichsgerichtlichen Verfassung und Praxis; Geettingue,
1797.

CHAMBRE ÉTOFFÉE. — BOUCLIER D ARGIS, Traité des
gains nuptiaux et de survie. DENISART, Collection de
décisions nouvelles, nouv. édit., t. IV, v' Chambre étof-
fée. — Encyclopédie méthodique, Jurisprudence, t. Ii,
v° Chambre étoffée.

CHAMBRE Mr-PARTIE.—Encyclopédie méthodique, Juris-
prudence, t. II,v' Chambre mi-partie.— CAMBON DE LAVA-
LETTE, la Chambre de l'édit de Languedoc ; Paris, 1872,
gr. in-8. — Victor MOLINIER, rapport sur le précédent
ouvrage (Acad. de législat. de Toulouse, 1873, t. XXII,
p. 279).

CHAMBRE ROYALE. — Encyclopédie méthodique, Juris-
prudence, t. Il, yL° Chambre de la couronne et Chambre
royale.	 -

CHAMBRE DES DENIERS. — Ordonnances, t. I, p. 659,
t. XII, p. 173. — Etat de la France 1749, t. I, p. 155. —
DOUÉT n'Ana 1, Comptes de l'hôtel des rois de France,
Paris, 1865, in-8 (Soc. de l'hist; de France).— C. COUDERC,
Etude sur le gouvernement de Charles I ', dans Positions
des thèses de l'école des Chartes, année 1886, p. 61. —
H. LEMONNIER, De nninistris cubiculi; Paris, 1887, p. 33,
in-8. — ROUYER, et HUCHER, Histoire du jeton ; Paris,
1858, p. 63., in-8. — PRÉAU, Etude sur la Chambre aux
deniers; Paris, 1887, in-8. — MAZEROLLE, Jetons de la
maison du roi, dans Annuaire de la Soc. de numismat.,
1888, p. 352.

CHAMBRE DES COMPTES DE PARIS. — Jean LE GRAND,
Instruction sur le fait des finances et Chambre des
comptes; Paris, 1582, in-8. — Pierre DE MIRAULMMONT,
Mémoires sur l'origine et institution des cours souve-
raines; Paris, 1584, p. 107, in-fol. — Etienne PASQUIER,
Recherches de la France, I. II, eh. v. — Claude GOSSET,
Recueil d'édits et lettres concernant les privilèges, exemp-
tions et droits dont jouissaient les officiers de la Chambre
des comptes de Paris; Paris, 1728-1842, 7 vol. in-4. — J.-L.
LE CHANTEUR, Dissertation historique et critique sur l'o-
rigine de la Chambre des comptes; Paris, 1765, in-4. 

—Min° DENYS, Armorial. Inventaire sommaire et tableau
méthodique des fonds conservés aux Archives natio-
nales; Paris, 1871, p. 323, in-4. — BOU'rARIC, la France
sous Philippe le Bel, p. 234. — A.-M. nE BorSLISI.E, His-
toire de la maison de Nicolay; Nogent-le-Rotrou, 1873-
1875, 2 vol. in-4. — (La Notice préliminaire placée en tête
du second volume, pp. r a cxLII, est consacrée 5 l'histoire
de la chambre des comptes; l'article qui précède n'en est
guère que le résumé.) — COVILLE, les Cabochiens et l'or-
donnance de 1413; Paris, 1889, p. 270, in-8.

CHAMBRES DES COMPTES PROVINCIALES. — L'Etat de

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHAMBRE — CHAMBRIER -- 394 —

la France; Paris, 1749, t. V, p. 285, in-12. — H. LEPAGE,
les Offices des duchés de Lorraine et de Bar; Nancy, 1869,
p. 206, in-8. — Du méfie Inventaire sommaire des ar-
chives départ. (Meurthe., Meurthe-et-Moselle, série B.);
Nancy, 1873-1879, 3 vol. in-4. — Hector JoLY, Traité de la
Chambre des comptes de Dijon, de son antiquité et éta-
blissement; Paris, 1610, in-1, et Dijon, 1653, in-fol. —
J. d'ARnAuuoNT, Armor ial de la Chambre des comptes de
Dijon, d'après le manuscrit inédit du P. Gauthier; Dijon,
1881, in-8. — ROSSIGNOL et GARNIER, Inventaire sommaire
des archives départ. (Côte-d'Or, série B.); Dijon, 1863-
1878, 5 vol. in-1. — PILOT-Di;THOREY, Inventaire som-
maire des archives départ. (Isère, série B.); Grenoble,
1864, t. I, 2 vol. in-4; Introduction, t. II, pp. 20, 79. 

—GACUARD, Rapport â M. le ministre de l'intérieur du
royaume de Belgique sur les archives de la Chambre des
comptes de Lille; Bruxelles, 1836, in-8. — Le comte DE
LAuORnE, les Ducs de Bourgogne; Paris, 1849-1851, 3 vol.
in-8 (introduction). -LE GLAY Inventaire sommaire des
archives départ. (Nord, série B.); Lille, 1863-I888, 3 vol.

— R. Rieur:ni;, Essai sur le régime financier de la
Flandre, dans Positions des thèses de l'Ecole des chartes,
1889. H. na FoURMONT, Histoire de la Chambre des
comptes de Bretagne; Paris, 1854, in-8.

CHAMBRE DU ROI. — GODEFROY, Cérémonial de France,
éd. in-fol. de 1649. — CHôuuat., Dictionnaire des institu-
tions de la France, col. 709. — Invent. somm. et tableau
méthod. des fonds conservés aux Archives nationales,
col. 121 le 123.

CHAMBRES nE COMMERCE. — FOULON, Etude sur la
représentation légale du commerce en France. — LYON-
CAEN et RENAULT, Traité de Droit commercial, t. I,
pp. 573 te 592, 2' éd.

CHAMBRE APOSTOLIQUE. — Jac. LE PELLETIER, Instruc-
tion..... pour obtenir en Cour de Rome toutes sortes d'ex-
péditions; Paris, 1686, in-12. — DuaANn DE MAILLANE,
Dictionnaire de droit canonique et de pratique bénéfeciale;
Lyon, 1787, 6 vol. in-8.

CHAMBRE (La). Ch. 1. de cant. du dép, de la Savoie,
arr. de Saint.•Jean-de-Maurienne, au confluent du Bngeon
et de l'Arc; 600 hab. Stat, du chem, de fer P.-L.--M.,
ligne de Culoz à Modane. Ardoisière. Le bourg est dominé
par une tour ruinée. Wise dont le portail est du xma siècle.

CHAMBRE (V, CHALMERS [David]),
CHAMBRECY. Com, du dép, de la Marne, arc, de

Reims, eant. de Ville-en-Tardenois; 120 hab.
CHAM B REFO NTAI N E (Camera farts). Ancienne abbaye

de Prémontrés, située au diocèse de Meaux, sur le terri-
toire do Cuisy (Seine-et-Marne). On attribue sa fondation,
dans le dernier quart du xiie siècle, à Milon, seigneur de
Cuisy, et à Pierre, évêque de Meaux, qui y établirent des
religieux venus du Val-Secret. Hélio et Hugues, chevaliers
seigneurs de Monthyon, ainsi que Marie, comtesse de
Champagne, en furent les bienfaiteurs en 7790. Il ne reste
rien des bâtiments claustraux, dont l'emplacement est
occupé aujourd'hui par une ferme.	 A. T.

BIDL. : TOUSSAINT-D UPLESSIS, Histoire de l'église de
Meaux; Paris, 1731, 2 vol. in-4.

CHAMBRELAGE (Ancien droit français) (V. CAMBRE-
LACE).

CHAMBRELENT, ingénieur français, né le 23 déc.
4817, inspecteur général des ponts et chaussées en re-
traite, très connu par ses travaux dans les landes de Gas-
cogne. Etant ingénieur du service hydraulique dans le dép.
de la Gironde, il a acquis une propriété sur laquelle les
procédés d'assainissement recommandés aux populations
ont été appliqués avec succès. Tel a été le point de départ
de la transformation de ce pays, autrefois misérable, au-
jourd'hui prospère. C'est un exemple rare de résultats
immenses obtenus par des procédés extrêmement simples,
car il ne s'agissait que de procurer l'écoulement des eaux
à l'aide de fossés, convenablement ramifiés, utilisant les
faibles pentes que présente la surface du sol des Landes.
it Si l'on ouvre un fossé de 0'450 à 0 m60 de profondeur,
dont le plafond soit dressé suivant un plan bien parallèle
h la pente générale du terrain, on est certain que.ce
fossé pourra être exécuté dans toute son étendue sans né-
cessiter des déblais de plus de 0 m60 à 0"70 de profon-
deur moyenne, et qu'il écoulera parfaitement toutes les
eaux qui y arriveront ; traversant, d'ailleurs, un terrain
de sable très perméable, il attirera àlui les eaux superfi-
cielles jusqu'à une certaine distance, et comme la pente du
fossé, tout en étant suffisante pour l'écoulement des eaux,

n'est jamais de plus de 0 p1004 à 0°'003 par mètre, les
eaux y couleront toujours lentement et régulièrement sans
en corroder les bords. » — Avant l'exécution des travaux
d'assèchement, l'eau des pluies restait stagnante it la sur-
face du sol„ par suite de la présence de l'alios (V. ce mot)
A une petite profondeur, et de l'insuffisance de la pente
pour assurer l'écoulement malgré les irrégularités superfi-
cielles. Pendant la saison chaude, la sécheresse était aussi
complète que l'humidité l'avait été précédemment. Lors-
qu'on semait des glands, la chaleur solaire au printemps,
au moment de la germination naturelle « était entièrement
absorbée par l'eau qui couvrait le sol; ce n'était guère
que vers le milieu de juin, ou tout au plus if la fin do
mai, que la terre, dégagée des eaux pluviales de l'hiver,
recevait la chaleur nécessaire à la plante, Le gland ger-
mait bien alors quelquefois, mais avec peine; puis, quand
arrivait la chaleur de juillet, le plant à peine naissant no
pouvait résister au soleil brûlant de cette saison, Il mou-
rait en juillet pour n'avoir pas pu naître en avril. Pour
les semis de pin, le mal n'était pas aussi grand... ; mais,
en ne commentant it pousser qu'au mois de mai ou de
juin, ils étaient naturellement bien moins développés que
s'ils avaient pu profiter dès le mois de mars de la chaleur
solaire, qui allait en quelque sorte s'éteindre dans l'eau
qui baignait le sol, Sur quelques points où l'eau séjournait
jusqu'au milieu de l'été, la graine ne pouvait germer, Aussi
voyait-on de nombreux vides, où toutes les dépenses de
défrichement et de semis avaient été faites en pure perte. »

Chambrelent a publié un grand nombre de mémoires sur
les landes de Gascogne; le plus important, que nous
avons cité, ayant pour titre Mémoire sur l'assainisse-
ment et la mise en valeur des landes de Gascogne, a
paru dans les Annales des Ponts et chaussées de 4878,
— Les Irrigations faites en France de 11366 ic 18x6
(Paris, 4888, in-1). 	 M.-C. L.

CHAMBRES (Les). Cam. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant, de La Baye-PesneI; 198 ?rab.

CHAM BRETAUD. Com. du dép. de la Vendée, arr. de
la Roche-sur-Von, cant. deMortagne-sur-Sèvre;1,425 hab.

CHAMBRIER. Fonction monastique (V. ABBAYE, t. I,
p. 35, 20 col.).

Grand Chambrier de France. — L'un des grands
officiers de la couronne sous les Carolingiens et sous les
Capétiens jusqu'au milieu du xvi e siècle. L'office de cham-
brier (camerarius), qui existait au moyen âge, non seu-
lement à la cour du roi,-maïs aussi près des grands sei-
gneurs féodaux et dans les principaux monastères, apparalt
au IV' siècle, dans le palais des princes carolingiens,
comme une charge régulièrement constituée et très im-
portante. Mais ses origines remontent probablement aux
temps mérovingiens. Déjà au vire et au vine siècle,
parmi les fonctionnaires de second ordre qui étaient atta-
chés au service du roi, quelques-uns portaient le nom de
camerarii : c'étaient des agents du trésor royal (fiscus,
cerariuni, quelquefois camera). Leurs attributions sont
assez mal connues : ils étaient distincts des thesaurarii,
qui avaient spécialement la garde du trésor, et on les voit,
dans les textes, principalement charges de faire rentrer
certains revenus royaux, tels que les amendes ou les biens
confisqués. C'est à tort qu'on les a quelquefois confondus
avec les cubicularii, qui avaient la garde des apparte-
ments royaux (cubiculum), accompagnaient partout le roi
et lui servaient de chambellans. —Est-ce un de ces agents
subalternes, qui investi par la confiance des premiers Caro-
lingiens de plus importantes attributions, tout en gardant
son ancien titre, devint au Er siècle I'un des principaux
officiers du palais? Les preuves manquent pour l'affermer
avec certitude. On sait seulement qu'à l'époque d'Hincmar
(De ordine palatii, ch. xxri) un fonctionnaire appelé
camerarius était chargé de toute l'économie intérieure du
palais, excepté la nourriture dont s'occupait le senes-
callus, la boisson qui concernait le lniticitlarius et l'en-
tretien des çhevaux qui -était confié au carnes stabuli.
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C'était le Camerarius qui prenait soin des vêtements et des 	 parlement dans les séances solennelles, et à contresigner
objets précieux que l'on étalait dans les grandes cérémonies, 	 les diplômes royaux, tant que la souscription des grands
qui recevait les dons annuels des vassaux et les cadeaux
offerts par les ambassadeurs. Il dépendait spécialement de la
reine et avait sous ses ordres divers officiers : le sacella-
rias, chargé de la garde du trésor (sacellum),le dislrensator
ou dépensier, le scapoardus (scltap-ward) chargé de la
garde des ustensiles et des vases précieux. Comme les
autres charges du palais, le camérariat était à la fois un
service privé et une fonction politique : on voit les per-
sonnages revêtus de ce titre, au vine et au lxe siècle,
prendre part à la direction des affaires publiques ou com-
mander l'armée royale.'

La plupart des grands officiers qui entouraient les
princes carolingiens se retrouvent à la cour des premiers
Capétiens, sous le même nom et avec les mêmes attribu-
tions. Le soin matériel du palais resta donc, au xie siècle,
confié au Camerarius ou chambrier, qui avait la garde
de la chambre où étaient déposés le trésor et les archives,
veillait à l'entretien du mobilier et à l'habillement du roi
et de son entourage. A raison de ses fonctions, il avait
dans tout le domaine royal juridiction sur les métiers qui
se rattachaient à l'habillement ou à l'ameublement (mer-
ciers, fripiers, cordonniers, pelletiers, boursiers, gan-
tiers, etc...) ; il avait en outre dans la ville de Paris, aux
environs de Saint-Antoine et de Saint-Paul, une censive,
c: à-d. un quartier dont les maisons lui devaient un cens;
c'était l'émolument de sa charge. Le chambrier était l'un
des principaux dignitaires de la cour : comme le sénéchal,
le bouteiller et le connétable, il contresignait les diplômes
solennels, siégeait dans la curiaregis et jouissait d'un cer-
tain nombre de prérogatives et d'honneurs. Sous Henri Ier,
le chambrier Raoul commandait en chef l'année royale, rôle
qui, à la fin du xie siècle, sera celui du sénéchal. — La
charge de chambrier était ordinairement confiée à un baron
du domaine. Comme les offices du palais n'échappaient pas
au mouvement général qui tendait alors à transformer toute
délégation du pouvoir central en fief héréditaire, plusieurs
maisons féodales; celle de Galeran au xi e siècle, celle des
comtes de Beaumont-sur-Oise au xii e, essayèrent de se
perpétuer dans la chambrerie et d'en usurper la pro-
priété. Les rois de France en prirent ombrage, et dès le
xiie siècle enlevèrent peu à peu au chambrier toute auto-
rité effective dans leur palais. Tandis que sous Philippe Ier
il était nommé le premier ou le second dans les diplômes
royaux, sous Louis VI et Louis VII, il tombe au troisième
et quelquefois au quatrième rang. De temps en temps, sa
charge est laissée vacante (1124, 1438). Sous les succes-
seurs de Louis VII, une partie de ses attributions passa,
en fait, aux officiers inférieurs de la chambrerie, qui fai-
saient le service des appartements royaux, et qu'on appe-
lait eubieulai-ii, camberlani, quelquefois même came-
rarii. Ces gens de petite naissance, qui étaient en rapport
quotidien avec le roi et jouissaient de sa confiance, furent
progressivement investis de l'autorité que perdait le cham-
brier, haut baron souvent absent de la cour; et les plus
anciens comptes de l'hôtel que l'on ait conservés (4934,
4238, 1239) montrent que sous Louis IX, l'entretien et
l'administration intérieure du palais étaient définitivement
passés aux mains du grand chambellan (V. ce mot) et
des autres officiers de la chambre. D'autre part, dès la
fin du xiie siècle, Philippe-Auguste ôta au chambrier le
soin des archives, pour les confier au chancelier. Il lui
enleva en même temps la garde du trésor qu'il déposa au
Temple de Paris (1190); et lorsque, un siècle après, Phi-
lippe le Bel créa le trésor du Louvre, qui devait bientôt
remplacer celui du Temple, la garde en fut attribuée à des
trésoriers, qui relevaient, non du chambrier, mais du
surintendant chargé de la direction des finances.—Ainsi, à
partir du xiue siècle, le chambrier n'exerça pIus à la cour
du roi aucune fonction effective ; il ne garda que les pré-
rogatives honorifiques et les avantages pécuniaires attachés
à son titre. Il continua à siéger au conseil du roi et au

officiers resta en usage. Il conserva nominalement la juri-
diction qu'iI avait sur certains métiers; mais si la justice
était rendue en son nom à la table de marbre du palais,
c'était par un juge et d'autres officiers subalternes. Il
resta investi de sa censive; mais il la partagea avec le
grand chambellan : des lettres patentes de Charles V, en
1368, attribuent, sur chaque maitrise grevée de cens,
6 sous au chambrier et 10 sous au chambellan. — Depuis
131.2 jusqu'en 1597, la dignité de grand chambrier resta
presque sans interruption dans la maison des ducs de
Bourbon, qui prétendaient la tenir à titre de fief hérédi-
taire. Quand les biens et dignités du connétable Charles II
de Bourbon furent confisqués en 4527, François Ier con-
féra le titre de grand chambrier successivement à ses deux
fils, Henri et Charles : à la mort de ce dernier, l'office fut
définitivement supprimé (oct. 1545).

Voici, d'après les listes du P. Anselme et de N. de
Wailly, rectifiées en quelques points par les travaux
modernes, la série des personnages qui sont connus pour
avoir occupé l'office de grand chambrier. Sous les Caro-
lingiens : Meginfridus, en 791; Reginardus, 817 ; Tan-
culfus, avant 829; Bernardus, 829, 830; Ingelrannus,
868 ; Theodoricus, 878, 879. Sous les Capétiens : Gar-
nier, en 4047 ; Raoul, en 1055 ; Rainaud, en 4059,
4038, 4060; Galeran, de 1060 à 1091; Gui, fils de
Galeran, de 4091 à 4421 ; Aubri Ier, comte de Dammartin,
de 4422 à 1429; Manassès, de 4130 à 1131; lingue, de
1131 à 4438 ; Mathieu Ier, comte de Beaumont, de 4438
à 1454 ; Mathieu II de Beaumont, de 1451 à 1175 ;
Renaud, de 1475 à 1480; Mathieu III de Beaumont, do
1180 à 1208 ; Barthélemy de Roye, de 1208 à 4227 ;
Jean de Beaumont, avant 1240; Jean de Nanteuil, de
4240 à 4248 ; Alfonse de Brienne, de 1255 à 4270 ; Erard
de Valery, de 1271 ii 1277; Robert, duc de Bourgogne,
de 4279 à 1306; Jean, comte de Dreux, de 4306 h
4309; Louis Ier, duc de Bourbon, de 4319 à 4342;
Pierre Ier, de Bourbon, de 4342 à 1356; Louis II de
Bourbon, de 1356 à 1410 ; Philippe de Bourgogne, comte
de Nevers, en 1410 ; Jean I er, duc de Bourbon ; Jean de
Chaton, de 4415 à 44 .18 ; Guillaume de Chàteauvillain, de
1449 à 4439 ; Charles Iqr de Bourbon, de 1439 à 1456 ;
Jean II de Bourbon, de 1456 à 4488; Pierre II de
Bourbon, de 4488 à 1503 ; Charles II de Bourbon, de
1505 à 4597; Henri d'Orléans, de 4527 à 4536 ; Charles
d'Orléans, de 1536 à 4545. 	 Ch. MORTET.

Bien.: Du TILLET, Recueil des rois de France, 1586,
p. 295. — Le P. ANSELME, Histoire gendalogique des
grands officiers de la couronne, t. VIII.— GUYOT, Traité
des droits annexés en France a chaque dignité, 1786,
t. I, p. 511. — DUCANGE, Glossarium, éd. Didot, 1810, vo Ca-
merarius. — N. DE WAILLY, Elenzents de patéogi•aphie,
1838, t. I, pp. 217, 219, 233.—J. TARDIF, Et. sur les institu-
tions mérovingiennes, 1881, t. L— FUSTEL DE COULANGES,
Hist. des institutions de la France, 1888, t. II, p. 155. —
WAITZ, Deutsche Rechtsverfassung, 1883, III, p. 502, 2. éd.
— HINcriAn, De Ordine palatin, éd. Prou, 188a, pp. 45, 46,
57. — LucIIAInE, Hist. des institutions monarchiques de
la France sous les premiers Capétiens, 1883, t. I, tep. 163-
171. - Le même, Remarques sur la succession des
grands officiers de la couronne sous Louis VI et
Louis VII, 1883, p. 22. — DOUET d'Anal, Recherches sur
les comtes de Beaumont-sur-Oise, 1855, introd., p. 77.

L. DELrSLE, Catalogue des actes de Philippe-Auguste,
1856, introd., pp. 81-84. — BOUTARIC, la France sous Phi-
lippe le Bel, 1861, pp. 165 et 229. — DE MAS-LATRIE, Trd-
sor de chronologie, 1889, p. 2176.

CHAMBRIER. Famille noble neuchâteloise, originaire de
la ville de Traves, dans le comté de Bourgogne, où, dès le
xive siècle, elle était connue sous le nom de Gérardin, Le
plus ancien de ses membres qui soit mentionné dans l'His-
toire, Jean Gérardin, accompagna en Suisse le margrave
Rodolphe de Hochberg, prit le nom 71e Chambrier en sou-
venir des fonctions de chambellan si longtemps remplies
par lui à la cour de ce prince, s'établit en 1463 k Neuchâ-
tel et y mourut le 30 sept. 1505. Son fils Pierre Pr se
prononça lors de la Réformation en faveur des magistrats
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contre la comtesse Jeanne de Hochberg au cours des diffé-
rends suscités par les biens ecclésiastiques, présida en qua-
lité de lieutenant k la rédaction des nouvelles ordonnances
et mourut de la peste en 4515 ; son petit-fils Pierre II,
colonel d'un régiment de Suisses à la solde de François IPr,
consigna dans un journal manuscrit le souvenir de ses
hauts faits et défendit, comme ambassadeur à la cour de
France en 1536, les intérêts du cant. de Soleure ; d'au-
tres encore de ses descendants revêtirent aux xvii° et
xvme siècles les fonctions de châtelain, trésorier, lieute-
nant général.

La deuxième branche de la famille de Chambrier fut
représentée également au xvme siècle par Jean-Pierre,baron
d'Oleyres, né en 4753, mort le 20 déc. 1822, gouverneur
et lieutenant général de la Prusse dans le pays de Neu-
châtel et Valengin, ambassadeur de Frédéric I1 à la cour
de Piémont, plénipotentiaire de Frédéric-Guillaume IH
en 1806 et en 1814.

A la troisième branche de la maison de Chambrier
appartiennent : François (1663-1730), gouverneur de
Neuchâtel sous la duchesse de Nemours ainsi que sous les
rois de Prusse Frédéric IPr et Frédéric-Guillaume Ier, em-
ployé par eux dans plusieurs négociations importantes;
Jean (1686-1751), ambassadeur pendant près de trente
années de Frédéric II à la cour de Versailles ; Samuel
(1744-1823), auteur de plusieurs travaux estimés sur
l'histoire locale, entre autres, d'une Description topo-
graphique et économique de la mairie de Neuchatel,
rédigée en 1809 et qui contient sur les moeurs et coutumes
du pays, à partir du xv° siècle, une mine d'observations
et de renseignements inépuisable ; Jean-François (4710-

 qui mit à profit ses vastes connaissances généalo-
giques et diplomatiques pour dresser en quinze vol. in-fol.
l'Inventaire raisonné des Archives de l'Ftat.

La cinquième branche, qui remonte au banneret Henri,
quatrième fils de Pierre HI, mort en 1700, fut représentée
au xix° siècle par un homme d'Etat et historien éminent,
Frédéric-Alexandre, né à Neuchâtel le 5 oct. 1785, mort
le 24 oct. 4856 dans sa propriété de Cormondrèche. Fils
adoptif du baron d'Oleyres, il vécut auprès de lui à Turin
jusqu'à la Révolution de 1794, lui servit de secrétaire en
1806 pendant une ambassade à Berne et rentra en 1809
dans sa ville d'origine, où il fut nommé en 4823 procureur
général, en 1831 membre et en 1836 président du conseil
d'Etat. Dès 1822, M. de Chambrier avait pris part aux tra-
vaux de la diète et, malgré les difficultés inhérentes à sa
position, puisqu'il représentait au sein d'une assemblée
républicaine un Etat monarchique, y avait bientôt conquis
une des premières places. La révolution du fer mars 1818
mit fm à l'activité publique de M. de Chambrier, qui s'est
fait connaître comme écrivain par une Histoire ile Neu-
cluîtet jusqu'à l'avènement de la maison de Prusse
(1840), et une brochure Des Droits et des intérêts des
Etats suisses quant au pacte fédéral (1836). Un de ses
fils, M. Frédéric de Chambrier, né à Neuchâtel en 4817,
a rédigé en 4880 un mémoire: les Mensonges historiques
sur Neuchatel.

James de Chambrier, historien et publiciste, neveu de
Frédéric, fils d'Alexandre de Chambrier, général au service
de Prusse, né k Neuchâtel le 18 nov. 4830, a publié une
série de quatre volumes de souvenirs de voyage sous le titre
de Un peu partout (1872-1885), et deux ouvrages histo-
riques : Marte-Anto inette, reine de France (2 vol.1868);
Rois d'Espagne de Charles IV à Alphonse XII (1888).

CHAMBRIÈRE (V. FOUET).
C H A M BRU N CO U RT. Com. du dép. de la Haute-Marne,

arr. de Chaumont, cant. de Saint-Blin; 169 hab. - Cham-
broncourt faisait partie, au xi° siècle, du domaine de la
maison de Reynel; en 1088, Etienne de Reynel, devenu
abbé de Molesmes, v établit un prieuré. Par la suite, les
comtes de Reynel aliénèrent leurs droits sur la seigneurie
laïque de Chambroncourt, qui appartenait, au xvii° siècle,
à la famille de Beaujeu. 	 A. T.

Brui. : Em. JoLmoIS, la Haute-Marne ancienne et mo-
derne ;.Chaumont, 1858-1861, gr. in-8.

CHAMBROUTET. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
et cant. de Bressuire; 406 hab.

CHAM BRU N (Jacques PINETON de), pasteur et profes-
seur de théologie à Orange, célèbre par ses tribulations,
son abjuration et son repentir. La principauté d'Orange
était devenue le refuge d'un grand nombre de protestants
fuyant devant les missionnaires bottés. - Louis XIV saisit
cette occasion pour l'envahir au mépris du traité de Ni-
mègue. Chambrun, qui était perclus de goutte depuis long-
temps et qu'une fracture de la cuisse retenait au lit, dut
subir, chez lui, de la part des dragons, tourtes sortes
d'avanies. Il promit de « se réunir », mais dès qu'il le
put, il s'enfuit à Genève, oh il se fit rétablir dans le mi-
nistère, puis il partit pour la Hollande et suivit la fortune
du prince d'Orange jusqu'en Angleterre, où il mourut en
1689. Il a raconté ses aventures dans un livre des plus
intéressants, intitulé les Larmes de J. Pineton de Cham-
brun (La Haye, 1688; Paris, 4854).	 Alfred GAnv.

BIBL.: La France protestante, t. VIII, pp. 245-247,1=" éd.

CHAM B RU N (Joseph-Dominique-Aldebert de PINETON,
comte de), homme politique français né h Saint-Chély d'Ap-
cher (Lozère) le 19 nov. 1824. Il débute dans la carrière
administrative par le poste du sous-préfet à Toulon en
4850, puis de sous-préfet à Saint-Etienne en 1851. Préfet du
Jura la même année, il donne sa démission en 1854, et
nous le retrouvons candidat officiel du gouvernement im-
périal en 1857, dans la Lozère. Il est élu. En 1863, aux
élections générales, il a cessé de plaire, l'administration
lui oppose un concurrent, il est cependant élu par 17,871
voix sur 29, 517 votants. De même en 1869. Après
la guerre franco-allemande, aux élections du 8 févr. 4871
pour la nomination des représentants à l'Assemblée
nationale, candidat monarchique, il est élu. Il siège au
centre droit, et s'associe avec beaucoup d'ardeur à toutes
les mesures qui peuvent avoir pour but de détruire le
régime républicain. Elu sénateur le 20 fév. 1876 par ce
département, il continue la même politique dans la haute
Chambre, sanctionne le coup d'Etat du 16 mai 1877 en
votant la dissolution de la Chambre des députés demandée
par le gouvernement du maréchal Mac-Mahon. Il ne s'est
pas représenté au renouvellement triennal de 4879. Il a
publié : De la Forme du gouvernement (broch., 1848) ;
Fragments politiques (4871, in-8 ; 9e éd., 1872, in-8) ;
De l'Institution d'une régence (1874), ainsi que plu-
sieurs ouvrages d'un caractère philosophique, sur la poli-
tique, la littérature et la musique. 	 Louis LuCIPIA.

CHAMBRUN (Charles-Emmanuel de PINETON, vicomte
de), homme politique français, frère du précédent, né à
Paris le 14 janv. 1827, mort à Haudemont, près Nancy,
le 24 nov. 4880. Capitaine au 68e de ligne, il n'entra
dans la vie politique qu'en 4876, à l'organisation de la
Chambre des députés par suite de l'application de la
constitution de 1875. Candidat dans l'arr. de Marvejols, il
fut élu comme candidat de la droite monarchique et ca-
tholique. Il soutint le ministère lors du coup d'Etat du
16 mars 1877, et fut réélu avec l'appui officiel du gou-
vernement du maréchal de Mac-Mahon, aux élections du
14 oct. 1877, qui suivirent la dissolution de la Chambre
des députés. 	 Louis LUCIPIA.

CHAMB RU N (Charles-Adolphe de PINETON, marquis
de), publiciste français, né le 11 août 1831. Fils et petit-
fils d'officiers généraux, et chef actuel de cette famille. On
a de lui : Du Régime parlementaire en France; essai
de politique contemporaine (Paris, 4857, in-8); le
Pouvoir exécutif aux Etats-Unis, étude de droit cons-
titutionnel (New-York, 1873, ou Paris, 1876, in-8).

G. P-i.
CHAMBRY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant. de

Laon ; 341 hab.
CHAMBRY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et

cant. de Meaux ; 513 hab.
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CHAMBURE (Laurent-Auguste PELLETIER de), né it
Vitteaux (Côte-d'Or) le 30 mars 4789, mort à Paris le
44 juil. 1832. Il s'engagea à dix-huit ans et parvint
promptement au grade de capitaine. Il fit toutes les guerres
de l'Empire à partir de la campagne de Pologne. Il attira
sur lui l'attention de toute l'armée par sa conduite durant
la défense de Ciudad-Rodrigo. Enfermé it Danzig avec
Rapp pendant le siège de 4843, il se couvrit de gloire à la
tête d'une compagnie de cent volontaires qu'il avait for-
mée et que ses exploits firent surnommer colonne infer-
nale. Il enleva avec elle la redoute de I celbrunn, fait
d'armes immortalisé par un tableau d'Horace Vernet. —
En 4845, il fut chargé par l'empereur d'organiser les
corps francs de la Côte-d'Or. Poursuivi sous la Restaura-
tion, il fut amnistié par ordonnance du 26 juil. 4820. Il
fut fait colonel d'état-major après 4830 et il était officier
d'ordonnance du maréchal Soult quand il mourut.

P. C.-C.
BIRL.: Chronique de Bourgogne, 1843, n. 4. — MUTEAU

et GARNIER, Galerie Bourguignonne, t. I, p. 175.
CHAME (Malac.) ([V. CAME]).
CHAMÉLANE. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

d'Issoire, cant. de Sauxillanges; 506 hab.
CHAMEAU. I. ZOOLOGIE. — Le Chameau appartient à

l'ordre des Ruminants de Cuvier ou des Artiodactyles
(V. ce mot) des auteurs modernes. Il constitue, dans le
groupe des Mammifères Ongulés, un type bien distinct et
tout à fait isolé dans la nature actuelle constituant la
famille des Camélidés qui n'est plus représentée, â notre
époque, que par les genres Chameau (Camelus) et Lama
(Auehenia), niais qui a laissé de nombreux débris dans les
couches tertiaires et quaternaires, surtout dans l'Amérique
du Nord. Les chameaux se séparent des autres Ruminants
par toute leur organisation, mais spécialement par la den-
tition, la conformation de l'estomac et celle des pieds, le
tout présentant un ensemble archaïque très prononcé : on
se trouve en présence d'un type d'Ongulés qui s'est spé-
cialisé de bonne heure (à l'époque miocène), et s'est peu
modifié par la suite. On peut dire qu'il est en voie d'extinc-
tion, ce type n'existant plus guère qu'à l'état domestique sur
l'ancien continent, et se trouvant confine, dans l'Amérique
méridionale, sur la chaîne des Andes (V. Unit). Nous ne
traiterons ici que des Chameaux propres à l'ancien conti-
nent et dont la patrie est la vaste bande de déserts qui
s'étend de la Mongolie au Sahara.

La dentition des Chameaux est plus complète que celle
des autres Ruminants. La mâchoire supérieure conserve
chez l'adulte une paire d'incisives (la troisième) et les
jeunes en ont une seconde paire en avant (la deuxième);
il est donc probable que le foetus a les trois paires d'inci-
sives normales des Ongulés à dentition complète. Derrière
l'incisive on voit de chaque côté une canine bien dévelop-
pée, puis dans le milieu d'un intervalle assez grand une
petite prémolaire caniniforme ; viennent ensuite les mo-
laires au nombre de cinq paires (deux prémolaires et trois
arrière-molaires), qui sont comme celles des autres Rumi-
nants à quatre tubercules présentant la disposition sélé-
nodonte habituelle. A la mâchoire inférieure, on trouve
trois paires d'incisives bien développées, proclives comme
celles des chevaux, une forte canine, puis un vide ou
barre occupé, chez le jeune seulement, par une petite pré-
molaire caniniforme caduque, et enfin cinq molaires en
série correspondant à celles de la mâchoire supérieure dont
la première (prémolaire) est elle-même souvent caduque. La
formule dentaire est donc (chez l'adulte des deux sexes) :

C.1, M. s ou ; X 2=40 ou 38 dents.
Le crâne a la région du chanfrein singulièrement pro-

clive et les os nasaux peu développés surtout quand on les
compare à ceux du cheval. Les Chameaux ruminent, niais
leur estomac est moins compliqué que celui des Ruminants
à cornes. Le feuillet n'existe pas ou est rudimentaire, et
la panse, qui joue le rôle de réservoir d eau, est garnie
de papilles solides en forme de cellules d'abeille qui se

continuent dans le bonnet, affectent dans le feuillet l'ap-
parence de fortes lames parallèles, et sont beaucoup moins
développées dans la caillette (V. RUMINANT). Ces réser-
voirs permettent au Chameau de supporter la soif pendant
les longues traversées du désert. La disposition du sque-
lette des membres est aussi remarquable : les métacar-
piens et métatarsiens médians qui supportent les deux
doigts seuls développés sont soudés dans leur milieu en
forme de canon, mais l'extrémité inférieure de cet os
unique est bifurquée, indice évident de la séparation pri-
mitive des deux os. Le pied est très différent de celui des
autres ruminants : l'animal marche sur la sole et non sur
les sabots qui sont petits, relativement à la dimension du
pied et protègent seulement la partie antérieure des doigts,
plus semblables sous ce rapport à des ongles qu'a de véri-
tables sabots. La plante du pied est large et fortement
calleuse, d'où le nom de Tylopodes (pieds rembourrés)
qu'on donne souvent à ces animaux : cette disposition leur
permet de marcher plus aisément sur le sable oit enfonce
le pied des chevaux.

La forme de ces animaux est suffisamment indiquée par
les figures que nous en donnons. Il existe des callosités é
la poitrine, aux coudes, aux poignets, au genou et au
talon. La bosse simplelchei'e Dromadaire, ou ldouble chez

Fig. 1. — Chameau sauvage.

Je Chameau, n'est formée que de tissu graisseux, et s'élève
ou s'abaisse suivant que l'animal est plus ou moins bien
nourri ; c'est une sorte de réserve qui lui permet de jeûner
longtemps. La lèvre dépourvue de muffle est fendue et la
queue, assez longue, est terminée par une touffe de poils.
Le pelage est abondant surtout sur le sommet de la tête,
le cou, le dos et particulièrement sur les bosses et aux
avant-bras du Chameau ; assez court niais laineux partout
ailleurs. Ordinairement d'un fauve gris pâle qui rappelle la
couleur. du sable, il est quelquefois brun, noir ou presque
blanc, variant beaucoup comme chez tous les animaux
domestiques. La femelle n'a qu'un seul petit.

La frugalité du Chameau est proverbiale : il semble
organisé pour résister aux privations et aux fatigues des
longues routes à travers les déserts de l'Asie et du nord
de l'Afrique ; c'est la seule monture et la seule bête de
somme qui résiste impunément tt ces privations avec aussi
peu de nourriture. Les plantes les plus chétives et les plus
coriaces lui suffisent, mais il préfère à tout les feuilles et les
branches des Mimosas dont il broie les épines sans difficulté;
dans le désert, on le nourrit avec quelques mesures de doura
(maïs ou sorgho). La petite quantité de liquide emmagasi-
née dans les cellules de son estomac lui permet de résister
à la soif. De tous les animaux domestiques, le Chameau
est le plus rétif et le plus hargneux ; ce n'est jamais sans
une résistance désespérée, qui se traduit par des airs furieux
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et des cris discordants, qu'il se soumet à son mitre et
s'agenouille pour se laisser charger du fardeau qu'on lui
destine. Sa morsure est des plus redoutables. Son allure
est une sorte d'amble aussi rapide que le trot du meilleur
cheval, niais très fatigante pour le cavalier à cause du
déhanchement de l'animal qui lui imprime un mouvement
combiné de roulis et de tangage exigeant une grande
habitude pour se maintenir en selle. L'animal ne peut
Iongtemps soutenir le galop et cette allure est encore plus
désagréable pour le cavalier qui ne la lui laisse jamais
prendre.

I1 existe deux espèces dans ce genre : le Chameau et
le Dromadaire ; le premier, surtout répandu en Asie, est
essentiellement un animal de bât ; le second, presque seul
connu en Afrique, est plutôt un animal de selle, qui se
prête mieux que le Chameau aux allures rapides. Comme
ces deux espèces se croisent facilement entre elles et que
leurs produits sont féconds, on a supposé que le Droma-
daire n'était qu'une variété du Chameau. La question
n'est pas encore résolue, le Dromadaire n'étant pas connu
à l'état sauvage.

Le CHAMEAU A DEUX DOSSES (Cantelus bactrianus), est
moins haut sur jambes que le Dromadaire : sa bosse an-
térieure placée sur le garrot tombe souvent à droite ou à
gauche, la bosse postérieure est plus solide. Il est plus
grand que son congénère, son poil est plus touffu et ses
avant-bras sont garnis de manchettes. Sa couleur est

Fig. 2.—Chameau domestique (Camelus bactrianus).

d'un brun plus ou moins roussâtre. On a cru longtemps
qu'il n'en existait pas de représentants à l'état sauvage,
mais récemment le voyageur Prjevalski en a rencontré
des troupes plus ou moins nombreuses dans Ies steppes
asiatiques, sur les bords du Tarim (dans le Turkestan
oriental), près du lac Lob-Noor, dans le S. de la Dsonga-
rie, sur les premières pentes du plateau du Tibet, au
N.:0.0. de Tsaïdam, etc. Ces Chameaux sauvages ont les
bosses beaucoup moins développées que les animaux domes-
tiques. Le Chameau est le principal et presque I'unique
ammal domestique dès tribus nomades qui habitent la
Tartarie, du désert de Gobi à la Crimée. On utilise sa
chair, son lait, sa laine ; il sert de monture et de bête de
somme. Il résiste bien au froid. C'est sur son dos que
sont transportées les marchandises, et notamment le thé,
que les caravanes amènent chaque année de Chine en
Russie à travers les steppes touraniennes. De là, le Cha-
meau s'est étendu sur presque tout le centre et l'ouest de
l'Asie, en Chine, en Perse, en Asie Mineure.

Le Da0MADAmE (Camelus dromeclartus), ou Chameau
à une seule bosse, commence à se montrer plis au S. et

à l'0'., en Arabie, pays d'où on le considère comme origi-
naire. De la, les Arabes l'ont importé au voie siècle en
Egypte et dans le Sahara algérien, puis dans le Soudan et
la Sénégambie. Il ne prospère pas dans le sud de l'Afrique.

Fig. 3. — Dromadaire (Camelus dromedarius).

Ses jambes sont plus hautes, son poil moins longs surtout
au cou et aux avant-bras, sa couleur plus claire que celle
du Chameau, souvent isabelle ou presque blanche. On en
distingue plusieurs races ou variétés : tel est le Droma-
daire brun du Caucase, plus fort, et de couleur foncée
comme le Chameau : on le préfère comme bête de somme
à cause de sa force. Une. variété plus grande, de couleur
grise, se trouve en Egypte. Une troisième est le Droma-
daire blanc qui a sur le dos des poils plus longs que la
variété précédente. La race de selle la plus légère est
appelée hedjin ou Chameau de pèlerin. C'est sur le dos
de montures de ce genre que les Touaregs du Sahara
passent leur vie, inquiétant sans cesse les caravanes qui
traversent le désert et qu'ils cherchent à piller. Comme en
Asie, le commerce entre l'Egypte et le Soudan, entre la
Tunisie, le Soudan et la Sénégambie se fait à dos de cha-
meau. Le Chameau s'est acclimaté dans le S. de l'Europe:
dès l'année 4622, Ferdinand Il de Médicis fit transporter
des Dromadaires en Toscane : à San-Rossore, près de Pise,
se trouve une grande plaine sablonneuse où ces animaux
ont prospéré depuis et vivent comme dans leur patrie ;
c'est de là que viennent la plupart de ceux que l'on voit
dans les jardins zoologiques. L'espèce a été également
introduite, et utilisée pour les transports, au Mexique et
dans le sud des Etats-Unis, en Bolivie et à Cuba. Dans les
régions montagneuses on peut s'en servir, bien qu 'elle y
prospère moins bien que dans les plaines ou les steppes.
On a mémo utilisé le Chameau comme monture de guerre,
dans les temps modernes, à l'exemple de Mithridate en
Asie Mineure et de Bonaparte pendant l'expédition d'E-
gypte. En Perse, en Birmanie et en Abyssinie on s'est
servi des Chameaux pour transporter l'artillerie de mon-
tagne (V. LAMA).

II. PALÉONTOLOGIE. — L'histoire géologique des Cha-
meaux est des plus instructives. C'est dans l'Amérique du
Nord que ce type se montre pour la première fois dans le
miocène. Les véritables Camclidce ont été précédés sur ce
continent par les Pcebrotheriidce (G. Pcebrotherium
Cope), qui ne diffèrent en réalité des Chameaux que par
la conformation du carpe et du tarse, dont les os sont
encore bien distincts ; ce type est du miocène inférieur.
En remontant encore plus Ioin, on trouve dans I'éocène
Ies genres Pantalestes, Ithygramtnodon et Stibarus for-
mant la famille des Pantolestidce de Cope, et qui appar-
tiennent à la ligne ancestrale des Chameaux. Sur l'ancien
continent l'Anoplotherium est le type qui s'en rapproche
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le plus par la forme de ses dents, ainsi que Cuvier l'avait
déjà reconnu, mais ces herbivores éocènes s'éloignent
encore notablement des Camélidés. Au contraire, dans le
miocène apparaît le genre Protolabis (Cope), que ce dernier
auteur considère comme la souche de tous les Cantelidte
au même titre que le Gelocus est la souche de tous les
Ruminants à cornes (Boaidte et Ceruidtt:). Cope suppose
que le Prototabis avait déjà les os du pied soudés en
forme de canon, et ses dents étaient sélénodontes. Le
Protolabis transnwntanus provient des couches à Ti-
eholeptus de l'Oregon qui sont postérieures à l'étage de
John Day (miocène moyen). Il avait la taille d'un Daim.
Deux autres espèces un peu plus grandes (Prot. hetero-
dontus et Pr. prehensilis) sont du miocène supérieur. A
la même époque apparaît le G. Procamelus (Leidy), qui
se rapproche encore plus des Chameaux et dont on con-
naît trois espèces variant de la taille d'un Mouton (P.
gracilis), à celle d'un Cerf (P. occidentalis), et même à
celle d'un Chameau (P. robustus); ce genre est du Sud
des Etats-Unis (Colorado, Kansas, Nouveau-Mexique),
région qui, par sa constitution géologique, ressemble
beaucoup aux steppes de l'Asie centrale.

A la même époque, et dans la même région, apparaît
le type ancestral des Lamas:le genre Plianchenia(Cope),
est également des couches de Loup-Fork au Nouveau-
Mexique. Enfin, les genres Ffolomeniscus ét Eschatius du
pliocène de la Californie et du Mexique, terminent la série
des Camelidés nord-américains et se rapprochent égale-
ment des Lamas. A partir de cette époque, ce type dispa-
raît de l'Amérique du Nord par suite d'une double migra-
tion ; les Lamas (Auchenia), suivant la chaîne des Andes,
se sont dirigés vers le S., et vivent actuellement dans
l'Amérique méridionale où ils n'existaient pas avant le
pliocène (V. LAYA) les Chameaux ont émigré à l'O.,
sur le continent asiatique relié à cette époque à l'Amé-
rique septentrionale par une large bande de terre qui fer-
mait au nord l'océan Pacifique, et dont la chaîne des îles
Aléoutiennes représente le dernier reste. En effet, nous
voyons le genre Camelus apparaître tout d'un coup dans
le pliocène des monts Sivaliks ; le Carnetus sinalensis
avait la taille du Chameau actuel ; une seconde espèce,
C. antiquus, est du même gisement, dans l'Inde. Dans le
quaternaire, ce genre s'est étendu jusqu'en Sibérie, car le
Meryeotherium sil iricum de Bojanus n'est qu'une
espèce du même genre, et jusque dans le sud de la Russie
(Camelus Knoblochi Brandt des bords du Volga). Enfin,
il est intéressant de noter qu'à la même époque le Droma-

Fig. 4..— Crâne de Camelus dromedarius.

daire a vécu en Algérie (C. dromedarius fossilis Tho-
mas), de telle sorte que cette espèce après avoir disparu,
comme animal vivant à l'état sauvage, du nord de l'A-
frique, y a été ramenée, de longs siècles après, comme
animal domestique, par l'invasion des Arabes. L'évolution
des dents des Camelidés à travers les âges géologiques est
identique à celle qui s'observe encore chez le jeune Cha-
meau depuis sa naissance jusqu'à l'âge adulte; ainsi les
genres Pcebrotherium, Protolahis et Procamelus avaient

encore trois paires d'incisives supérieures et quatre prémo=
laires de chaque côté; ce nombre diminue progressivement
dans les genresPliauchenia et Camelus, et le genre Lama
(Auchenia) n'a qu'une paire d'incisives et une paire de
prémolaires inférieures seulement, chiffre inférieur même à
celui du Chameau (V. LAMA). 	 E. TROUESSART.

III. ASTRONOMIE. — Petite constellation australe com-
plètement invisible à Paris.

IV. TISSAGE. — Nom donné à Amiens aux fils de laine
qui forment le poil des tissus de velours par la chaîne,
tels que moquettes, velours d'Utrecht, pannes, etc.

V. MARINE. — Ponton qui fait partie de I'outillage
des ports; le plus souvent il est muni d'un appareil
propre à soulever les poids et sert aussi à l'armement des
navires de guerre ou au chargement des navires de com-
merce ; mais son rôle essentiel, d'où vient son nom, est
de porter d'un lieu à un autre ou de tenir provisoirement
en dépôt les objets Iourds et encombrants. Ce genre de
ponton n'est généralement pas pourvu d'un moteur propre ;
il se déplace à la remorque des embarcations de servitude .
ou des chaloupes à vapeur du port.

BniL. : Bnsur, la Vie des Animaux, Mammifères,
t. II, pp. 434 et suiv., 1 Y' éd. — DAUMAS, Du Chameau
d'Afr ique, dans le Bulletin de la Societe d'Acclimatation,
1854. —HAMMER-PURGSTALI., Des Kamel; Wien, 1851. —
SAI.Tr, Mémoire sur les Chameaux de Pise, dans les
Annales du Museum de Paris, t. XVII, p. 328. —
PRZEwaisnI, Reisen in d. Monr/olei, etc., und zoolog.
Resultate (en russe) ; Saint-Pétersbourg, 1870-76 2 vol., et
DrilleReine in Central-Asien, 1883, dans Globus, 1884,
t. XLV, p. 268. — WILCI.axs, Uebersicht, etc., 6 : Die
hamelartlgenThiere (Cameliden), dans Biologisches Cen,
tralblatt,1885, t. V, p. 418. — Cors, the Phirlogeny of the
Camelidæ, dans the American Naturalist, 1886, p. 611.

CHAMECHAUDE. Montagne de France. Point culminant
du massif de la Grande-Chartreuse; 2,087 m. C'est une
belle pyramide, abrupte, isolée, de calcaire crétacé, assez
facile d'accès malgré sa forme. Du sommet, la vue sur les
Alpes est superbe.

CHAMELET. Corn. du dép. du Rhône, arr. de Ville-
franche, cant. du Bois-d'Oingt; 842 hab, Fabrique de
soieries et draperies, blanchisseries. — Ancienne petite
ville forte, comprise dans les possessions des sires de
Beaujeu. En 4220, Guy, comte de Forez, en faisait hom-
mage au chapitre de Saint-Jean de Lvon, hommage prêté
plus tardar les sires de Beaujeu. Chamelet fut d'abord
chef-lieu de canton et siège d'une justice de paix, jusqu'en
4826, époque â laquelle il fut dépossédé au profit du gros
bourg du Bois-d'Oingt. C'est la patrie du médecin Gaspard
Riche et de l'ingénieur de Prony.	 G. G.

CHAMERISIER (Bot.) (V. CAMÉRISIER).
CHAMEROT (Georges), imprimeur-éditeur, né à Paris

le 4 janv. 1845, fils de l'éditeur François-Marie Chamerot,
né en 4804, mort en 1884. II acheta, en 4872,- l'impri-
merie de MM. Firmin Didot à Paris et conquit rapidement
un grand renom en raison de la supériorité d'exécution
de ses travaux typographiques, surtout des publications
de luxe illustrées. 	 G. PAWLOWSKI.

CHAMEROY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. d'Auberive; 249 bah.

CHAMERY. Com. du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. de Verzy; 527 hab. — Vins estimés; carrières de
pierre ; sables fossilifères. Cette localité remonte à une
assez haute antiquité. L'église, surmontée d'une jolie flèche
octogone flanquée de quatre clochetons, est ornée à l'inté-
rieur de tableaux dus à Perseval, peintre estimé, né à
Chamery vers le milieu du xvm e siècle.	 A. T.

BIBL.: Ed. na BARTHCLI:MY, Votice historique et archdo-
logigz.ce sur les communes du canton de Verzy ; Paris,
1868, in-8, avec carte.

CHAM ES EY. Com. du dép. du Doubs, arr. de Montbé-
liard, cant. du Russey; 227 hab.

CHAMESOL. Com. du dép. du Doubs, arr. de Montbé-
Iiard, cant. de Saint-Hippolyte, sur un plateau dominant
les gorges du Daubs; 882 hab. Moulin, tuilerie, fabrique
d'outils d'horlogerie, atelier de lapidaires. Ruines du clià-
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teau de la Roche sur un rocher où est creusée une caverne
jadis défendue par un mur de fortification. La Roche est
une source abondante qui fournit la force motrice d'une
forge et se jette dans le Doubs, après un cours de moins
d'un kil.

CHAMESSON. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. et
cant. de Châtillon-sur-Seine, sur la Seine ; 655 hab. Car-
rière de pierre blanche ; hauts fourneaux, forges et fon-
derie, tréfilerie.

CHAMEYRAT. Corn. du dép. de la Corrèze, arr. et
cant. N. de Trille; 1,445 hab.

CHAMFORT (Sébastien-Roch NICOLAS, dit), littérateur
français, né à Clermont (Auvergne) le 6 avr. 4740,
mort à Paris le 13 avr. 4794. Un baptistère, trouvé
dans ses papiers après sa mort, fait de lui le fils légitime
d'un épicier nommé Nicolas. Ginguené, son ami, son pre-
mier éditeur et son premier biographe, dit qu'il était fils
naturel. Mais il faudrait une longue discussion pour
éclaircir cette question d'origine. Il entra de lionne heure
sous le nom de Nicolas, et en qualité de boursier, au
collège des Grassins, s'y montra un écolier très brillant
et fort peu docile, et, après avoir pris, à sa sortie, le
collet de petit-abbé, vécut quelque temps en donnant des
leçons et en écrivant dans des compilations et des jour-
naux comme le Vocabulaire français et le Journal
encyclopédique. Le comte Van Eyck, ministre pléni-
potentiaire du prince de Liège à Paris, l'emmena avec lui
en Allemagne en 1761; Chamfort (il avait déjà pris ce
nom) put ainsi faire une cure, devenue nécessaire à la
suite d'excès qui lui avaient valu de se voir décerner par
Mme de Craon le brevet fameux : « C'est Hercule sous la
figure d'Adonis. » Revenu à Paris, il donna an théâtre sa
comédie de la Jeune Indienne (4764) et composa pour
les concours académiques l'Epltre d'un père à son fils
(en vers, 4764); un discours philosophique en vers sur
l'Homme Ile lettres (4765); une dissertation en prose sur
l'Influence des grands écrivains ('1767); des odes sur
la Grandeur de l'homme (4767) et sur la Vérité (1768).
Très connu déjà comme causeur, il ne conquit une véritable
réputation littéraire que le jour où il emporta le prix à
l'Académie française, avec son Eloge de Molière (1769). La
petite comédie du Marchand de Smyrne (4770) le mit
encore plus en vue. Il allait à la réputation et à la for-
tune, quand une effroyable maladie vint fondre sur lui. Sa
détresse fut véritable un moment; mais un ami, Chabanon,
lui céda une pension de 1,200 livres qu'il avait sur le
Mercure. Un recueil d'anecdotes fait avec d'Hérissant
sous le titre de Bibliothèque de Société donna en outre
quelques ressources it Chamfort, qui put se soigner, aller
aux eaux de Contrexéville, faire un séjour à la campagne,
d'où il sortit avec son aimable Eloge de La Fontaine, qui
remporta le prix à l'académie de Marseille (4774). Pen-
dant cette retraite, il avait aussi composé nombre d'ingé-
nieux articles pour le Dictionnaire d'anecdotes drama-
tiques publié en collaboration avec l'abbé de la Porte en
1776 (3 vol. in-8).

En 4775, une saison aux eaux de Barèges mit Cham-
fort en relations avec Mme de Grammont, soeur de Choi-
seul, qui le recommanda à la cour. Il put faire représenter
devant Louis XVI et Marie-Antoinette, à Fontainebleau,
(t er nov. 1776), sa tragédie de Mustapha et Zéangir,
dont il s'occupait depuis dix ans, et qui, devant ce public
spécial, obtint un grand succès que ne ratifia point le
public véritable. Elle lui valut une gratification de
1,200 livres sur les menus plaisirs et la place. de secré-
taire des commandements du prince de Condé; il la rési-
gnait un an plus tard, en faveur du jeune Granvelle. On
ne sait quelles déceptions et quels froissements le reje-
tèrent alors dans la retraite. Il se confina à Auteuil, ne
voyant plus guère que Mme Helvétius et la famille Panc-
koucke. C'est dans cette dernière maison qu'il connut une
femme plus âgée que lui, niais encore belle et d'esprit
distingué, qui fut son seul amour et avec laquelle il alla

vivre à Vaucouleurs jusqu'à ce que la mort la lui eût
enlevée. Entre temps, il avait été reçu à l'Académie fran-
çaise (4781). Pour l'arracher à son deuil, Choiseul-Gouffier,
l'auteur du Voyage en Grèce, l'emmena en Hollande, en
compagnie de M. de Narbonne. Par eux Chamfort se lia avec
MM. de Vaudreuil et de Calonne. Celui-ci lui fit obtenir
une place de secrétaire de Mme Elisabeth aux appointements
de 1,200 livres (4784) et en 4786, une pension de
2,000 livres sur le trésor royal. Dès 1783, avait commencé
son commerce d'amitié avec Mirabeau; il lui avait rendu
des services d'argent, d'influence, et aussi des services litté-
raires en l'aidant à remanier et à traduire l'écrit de Franklin
sur l'Ordre de Cincinnatus. La Révolution venue, il s'y
engage aux côtés du grand tribun. Malgré ses relations aristo-
cratiques, il professait dès longtemps « des maximes répu-
blicaines ». A la première heure il sacrifie les quelques
milliers de francs, qui sont toute sa fortune, à la propa-
gande révolutionnaire. Il est au Champ de Mars quand on
signe la pétition pour la déchéance du roi et la proclama-
tion de la République, et reste jusqu'au 34. août 1791
secrétaire du club des Jacobins. Au témoignage des con-
temporains, amis ou ennemis, Mirabeau trouve en lui un
collaborateur de toutes les heures et fait rédiger par lui
son discours sur les Académies; Talleyrand a certaine-
ment emprunté sa plume pour écrire son Adresse au
peuple français du 14 févr. 4790; il l'a consulté pour
son fameux rapport sur l'instruction publique. Chamfort
enfin collabore au Mercure, écrit sous l'anonyme dans
nombre de journaux et rédige une partie du texte des
Tableaux de la Révolution.

Le 27 août 1792, Roland, sans le connaître, sur sa
seule réputation de civisme et de talent, le nomma avec
Carra à la direction de la Bibliothèque nationale aux
appointements de 4,000 livres. Mais quand vint la Ter-
reur, Chamfort, qui là réprouvait, fut dénoncé au comité
de Sûreté générale par un employé subalterne nominé
Tobiesen Duby. Enfermé quelques jours aux Madelonnettes,
on le relâcha en le mettant sous la surveillance d'un gen-
darme. Il n'en parla pas moins librement, et, menacé
d'une nouvelle détention, il essaya de se tuer, et il ne
réussit, comme il dit, qu'à se chaircuiter. En cet état, on
le laissa libre, et même un ordre du comité de Sûreté géné-
rale, daté du 9 pluviôse an II (28 janv. 1794), leva sa
surveillance. Il paraissait se remettre, quand une erreur du
chirurgien Dessault, appelé à le soigner, amena sa mort.
Lorsque l'on inventoria ses papiers , on trouva dans
deux grands portefeuilles une quantité de notes d'où
Ginguené a tiré cette partie de son oeuvre, qui parut sous
le titre de Maximes, Caractères et Anecdotes. C'est
assurément ce qui, dans les écrits de Chamfort, a le plus
d'intérêt et de portée, et c'est surtout comme moraliste
amer et concis que cet écrivain est aujourd'hui célèbre. Ses
oeuvres furent éditées après sa mort par Ginguené sous ce
titre: OEuvres de Chamfort, recueillies et publiées par
un de ses amis (Paris, an III, 4 vol. in-8). Une autre
édition plus complète en a été donnée par P.-R. Auguis
(Paris, '1824-1825, 5 vol. in-8). 	 M. PELLISSON.

BIBL. GINGUBNC, Notice sur la vie de Chamfort, en tête
de l'édition des Œuvres publiées en ran III. — GiuMu,
Correspondance. — SAINTE-BEUVE, Causeries du lundi,
t. IV.

CHAMP ER (Daniel), célèbre théologien protestant fran-
çais, né dans le Dauphiné en 1565, mort à Montauban le
21 oct. 1621. Après avoir fait de sérieuses études à Orange,
à Nimes et à Genève, il succéda à son père comme pasteur
de Montélimart; mais ses fonctions pastorales furent loin
de l'absorber tout entier. Son activité se déploya surtout
dans les assemblées politiques et dans les synodes. Dès
1596, il fut député par la province du Dauphiné au synode
national de Saumur et à l'assemblée politique de Loudun
transférée successivement à Vendôme, à Saumur et à Châ-
tellerault. En 1598, il est au synode de Montpellier; en
1601 à celui de Gergeau et k l'assemblée de Sainte-Foy.
En 4.603, il préside le synode de Gap. En 1607, les
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Enlises du Dauphiné renvoient à la cour pour obtenir du
roi l'établissement d'un collège à Montélimar. Ce collège
fut, en effet, fondé et Charnier en fut nommé recteur, mais
il ne tarda pas à être transféré à Die. En 1611, nous
trouvons Charnier à rassemblée politique de Saumur qui
le choisit pour vice-président. En 1612, il préside le sy-
node national de Privas qui accorde sa nomination comme
pasteur et professeur à l'académie de Montauban. A son
arrivée dans cette ville, Charnier trouva l'académie dans
un grand désordre et son premier soin fut de la réorga-
niser, mais il était écrit que le vaillant lutteur devait périr
sur la brèche : il fut tué d'un coup de canon au siège mé-
morable de 1621. L'oeuvre littéraire et théologique de
Daniel Charnier est surtout militante, comme son œuvre
ecclésiastique. Son principal ouvrage est un traité complet
de polémique contre l'Eglise romaine. En voici le titre :
Panstratiw catholicte sive controversiarum de reli-
gione adversus pontificios corpus, tonals quatuor dis-
tributum (Gen., 1626, 4 vol. in-fol.).	 Alfred GARY.

BIBL.: Charles READ, Daniel Charnier; Paris, 1858,
in-8.-La France protestante, t. III, col. 1026 à 1038, 2. éd.

CHANIER (Frederick), romancier anglais, né en 4796
b Madras oh son père était membre du conseil dé prési-
dence, mort à Londres en oct. 1870. Entré fort jeune dans la
marine qu'il quitta avec le grade de capitaine de vaisseau,
il écrivit un grand nombre de romans maritiines à la façon
de ceux de Marryat, mais bien inférieurs. On peut citer :
The Life of a Sailor; Ben Brace; the Arethusa; Jack
Adams Tom Bowling. Il continua jusqu'en 1827 la
Naval History de James (1837), et publia A Review
of the french Revolution of 1848, dont il fut té-
moin. On a encore de lui un livre de voyage assez
humoristique : My travels : an Unsentimental Journey
through France, Switzerland and Italy (1885, 3 vol.
in-8).	 Hector FRAnCE.

CHAMIGNY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Meaux, cant. de la Ferté-sous-Jouarre; 595 hab. L'église,
qui appartenait au style de transition, est pourvue d'une
crypte du xne siècle, classée comme monument historique.

CHAM I LLART (Michel), homme d'Etat français, né à
Paris le 10 janv. 4652, mort le 14 avr. 1721. Fils de
Guy Chamillart, intendant de Caen, mort le 19 sept. 1675,
et de Catherine Compaing, il débuta en 4676 par être
conseiller au parlement de Paris. Maitre des requêtes en
1686, par la protection de Louis XIV qui appréciait sa
grande honnêteté, et aussi une habileté au billard pour
laquelle il l'avait admis à son jeu; intendant de Rouen
de 1689 à 4690; rappelé alors à Paris comme intendant
des finances, il fut choisi en 1695 pour administrer les
revenus de Saint-Cyr par Mme de Maintenon, qui devint
ainsi sa protectrice. Le 5 sept. 1699, il fut appelé à
remplacer au contrôle général Ponehartrain, nommé chan-
celier ; puis fait ministre d'Etat le 29 nov. de l'année sui-
vante, et, le 7 janv. 1704, secrétaire d'Etat de la guerre
à la mort de Barbezieux. Il réunissait ainsi sur sa tête le
double héritage de Colbert et de Louvois. « Je vous secon-
derai, » lui avait dit le roi pour vaincre ses craintes
devant un si lourd fardeau. Il abandonna alors à Voysin
l'intendance de Saint-Cyr. Il chercha d'aiIleurs à s'alléger
par la création, cette année même, de deux directeurs des
finances. Un conseil de commerce institué, Ies droits de
sortie diminués, les terres domaniales incultes cédées à
ceux qui les défricheraient, le commerce colonial encou-
ragé, furent les louables mesures qui marquèrent le début
de son ministère.

Très honnête homme, Chamillart eût suffi dans des temps
ordinaires; il fut au-dessous de la situation difficile où
l'on se trouvait alors. Le rétablissement de la capitation
devenue un impôt de répartition, et de la caisse des
emprunts, de nouvelles émissions de rente, étaient trop jus-
tifiés par les nécessités de la guerre de la succession
d'Espagne. Mais à côté que d'expédients funestes : antici-
pations- de recettes, création d'innombrables offices, cinq
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refontes des monnaies de 1700 à -1706, loteries, billets de
monnaies au cours forcé, taxe (éphémère du reste) sur les
baptêmes et les mariages. S'il étudia avec soin le projet de
dime royale de Vauban, il ne s'opposa pas cependant à la
poursuite du livre en 1707 et repoussa les plans que Bois-
guillebert avait développés dans le Factum de la France,
niais non sans avoir fait dans l'Orléanais un essai de la
taille réformée de ce dernier.

Dans les choses de la guerre, on lui a reproché la dis-
grâce de Catinat en 1701, la faveur accordée à Villeroi, le
refus, en 1705, d'envoyer Berwick seconder Philippe V
dans la Catalogne qui fut perdue, le siège de Turin confié
à son gendre, le duc de La Feuillade, et conduit contraire-
ment aux idées de Vauban. Cependant, il faut lui tenir
compte de son activité à reformer nos armées après les
défaites de Tallard à Hoshtoedt en 1704 et de Villeroi à
Ramillies en 1706 ; de l'appui qu'il prêta à Vendôme
contre le duc de Bourgogne ; de ses efforts en 1708, après
l'échec d'Oudenarde, pour sauver Lille, au secours de
laquelle il aurait voulu que Louis XIV allât lui-même.
Accablé d'un fardeau sous lequel « il périssait », disait il,
Chamillart, après avoir vu sa démission refusée en 4706,
obtint enfin le 20 fév. 1708 d'être remplacé aux finances
par Desmarets. Mais l'opinion publique n'était pas satis-
faite ; c'est à elle que le roi accorda, mais à regret, le
renvoi défmitif de Chamillart auquel Voysin fut donné pour
successeur à la guerre, le 40 juin 4709, sept jours après
la rupture des négociations de la Haye. MinC de Mainte-
non, dit-on, lui était devenue hostile. Retiré à l'Estang, il
fut presque heureux d'une disgrâce qui lui rendait la
liberté et le repos. En 1706, il avait été nommé grand
trésorier des Ordres du roi, et il obtint, en 1720, une
nouvelle érection du comté de la Suze, en sa faveur.

Deux oncles de Chamillart, l'un Gaston, docteur de Sor-
bonne, abbé de Séry, prieur de Saint-Godegrand de l'Isle-
Adam, mourut en 1679; l'autre Gabriel, grand prévôt de
Normandie, mourut le 10 mars 1703. Il eut trois frères,
Guy, rainé, capitaine aux gardes ; Jéro"me, comte de Cha-
millart, capitaine de vaisseau, brigadier en 1702, maréchal
de camp en 4704, mort le 5 mai 4728; et François-Joseph,
évêque de Dol, en 1692, de Senlis en 1702, élu la même
année à l'Académie française, en remplacement de Charpen-
tier, mort le 16 avr. 1714. Son fils unique, Michel, né
le 7 avr. 1689, de son mariage avec sa cousine Elisa-
belh-Thérèse le Rebours, dit le marquis de Cany, grand
maréchal des logis de la maison du roi, colonel du
régiment de la marine , mort à vingt-sept ans le
23 juil. 1716, fut père de Louis-Illichel, comte de la Suze,
né le 8 fév. 1709, lieutenant général en 1748, mort le
27 août 1774, dont descend le marquis de la Suze actuel.
Chamillart eut en outre trois filles : Catherine-Angélique,
née le ter mars 4683, mariée le 24 juin 4698 à Thomas
Dreux, marquis de Brezé, morte le 19 févr. 4739; Marie-
Thérèse, née le 22 sept. 1684, mariée le 24 nov. 1701
au duc de La Feuillade, morte le 3 sept. 1746, et Élisa-
beth-Geneviève, née le 24 octobre 1685, mariée le
14 déc. 1702 au duc de Lorges, morte le 31 mai 4714.
Il fut enterré dans l'église de Saint-Nicolas-du-Chardon-
net. Le portrait de son père, qui avait requis contre
Fouquet, a été gravé par Nanteuil (1664), et le sien
existe au musée de Versailles (n° 3666). « C'étoit, dit
Saint-Simon, un grand homme, qui marchoit en dandinant,
et dont la physionomie ouverte ne disoit mot que de la
douceur et de la bonté,. et tenoit parfaite parole... Il étoit
sage, appliqué, et il aima toujours la bonne compagnie.
Il étoit de bon commerce et fort honnête homme. » Ses
armes étaient : d'azur à la levrette passante d'argent,
colletée de gueules; au chef charge de trois molettes
de sable.	 Eugène ASSE.

BIBL.: Ed. de BARTnâLEMY, Monit. de l'armée,1' -21 fév.
1868. - Abbé G. ESNAULT, Michel Chamillart, contrôleur
général et secrétaire d'Etat de la guerre. corresp. et pap.
znedzts; Paris, 1885, 2 vol. in-8. - DI: BoIsLIsLI:, Cor-
resp. des contrôleurs gener. des fin.; Paris, 1883. t. Il.
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in-4. — A. PREux, Corresp. deM. Le Febvre d'Orrai, avec
MM. de Chamillart et Voisin; Douai, 1875, in-8. — FOR-
noNNAIS, Rech. et consid. s. les finances, 1758 t. II. —
MoNTYON, Particularités sur les ministres des fin.; Paris,
1812, in-8. — PELEZ, Ment. Inuit. relatifs à la suce. d'Es-
pagne; Paris, 1835, t. I-VIII, in-4. — Bulletin du Comité
des travaux histor.; Paris, 1883,. p. 175. — DErrINO, Cor-
resp adm.; Paris, 1852, t. III, in-4. — SAINT-SIMON. éd.
Bmslisle, VI, 292, 300, 576 et passim: DANGEAU, SOURCHES,
FEUQUIÈRE. — A. GEFFROY, Mme de Maintenon; Paris,
1887, 2 vol. in-16. — Mm• DUNOYER, Lettres; Paris, 1790,
II, 202. — LABEAUatELLE, Métre. sur Mme de Maintenon;
Amsterdam, 1756 IV, 260. — Nouv. Siècle deLouis XIV;
Paris, 1793, III, 21. — ARGENSON, Essais dans le goût de
ceux de Montai,,gne; Paris, 1787,p. 197.—SsvIGNS, Lettres,
édit. Régnier, X, 440. — AUVIGNY, Vie des horn. ill., VI,
288. — Bibl. nat., Pap. de P. Léonard, ms. fr., 10265,
fol. 102; Chansonnier, id. 12692, p. 455; et Cab. des
titres, dossier bleu, Chamillart, ne 4359. — Bibl. de
l'Arsenal, ms. H. F., 200, 476 bis, 755 bis, et 773 bis.

CHAMILLART (Etienne), jésuite frança is, né à Bourges
le 14 nov. 4656, mort à Parls le l er juili. 4730AIs'occupa
particulièrement de l'étude des monnaies antiques, et adressa
à Baudelot, en 1697, deux lettres sur diverses médailles
rares, notamment un aureus de l'empereur romain Paca-
tien. Ces dissertations furent publiées à Amsterdam (1701,
in-8) et rééditées dans les Electa rei nummarite (Ham-
bourg, 4709, in-4). Un grand nombre de notices du
P. Chamillart sur des médailles et des pierres gravées sont
insérées dans le Journal de Trévoux, depuis 1702 jus-
qu'en 1723; on lui doit aussi une édition de Prudence
(Paris, 4687, in-4).

CHAMILLY (CantilliacuM). Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. deChagny; 347 hab.
Carrières de pierre. Sur la montagne de la Garenne on voit
les ruines du chéteau qui a été le berceau de la famille
Bouton de Chamilly. La terre a été érigée en comté en
4614. Elle appartenait à M. de Béthune, duc de Charost,
en 1776.	 L-x.

CHAMILLY (BouroN de), nom d'une ancienne famille
de Bourgogne, dont le représentant le plus célèbre est le
marquis Noël de Chamilly, maréchal de France, né
le 6 avr. 4636 à Chamilly (Saône-et-Loire), mort à Paris
le 8 janv. 4715. II entra de bonne heure dans la
carrière militaire et débuta dans l'expédition de Candie. Il
fit la campagne de Portugal (1663-1666), comme capitaine
de cavalerie sous Schomberg. Il passa par tous les grades.
Lieutenant général en 4678, il fut fait maréchal de France
le 14 janv. 1703. Il s'illustra en 4675 par la défense de
Grave (Brabant septentrional), qui résista pendant quatre-
vingt-treize jours au prince d'Orange et ne se ren-
dit qu'après lui avoir mis 16,000 hommes hors de com-
bat. Fut gouverneur de Strasbourg (4684), puis de Poi-
tou, Aunis et. Saintonge (1701). Pendant la campagne de
Portugal, il avait inspiré la plus vive passion à une reli-
gieuse de Béja (Marianne Alcaforada), avec laquelle il
demeura en correspondance après son retour. Douze de
ses lettres furent publiées, et obtinrent un vif succès
sous ce titre : Lettres d'amour d'une religieuse portu-
gaise, écrites au chevalier de C., officier français en
Portugal (V. ALCAFORADA). II avait pour frère aine Erard
Bouton, comte de Chamilly, né en 4630, mort en 1673,
qui fut également lieutenant général, après avoir com-
battu d'abord sous Condé, puis commandé un corps
d'année en Hollande. Ce fut lin qui, dans cette-campagne
(1672) prit la ville de Grave que son frère devait si
vigoureusement défendre trois ans après. Il allait être
nommé maréchal de France quand il mourut. — Il eut
pour fils François Bouton, comte de Chamilly, né en
1663, mort en 1722, qui embrassa aussi la carrière des
armes, et obtint connue ses aines le grade de lieutenant
général. Le roi l'envoya en Danemark comme ambassadeur,
et il garda ce poste durant cinq ans, de 4697 à 4702.

CIINISSET-CARNOT.
BIBL.: P. ANSELSIE, Hist. généal. des grands officiers

de la Cour, t. VII. — Pierre PAILLOT, Preuves généalogi-
ques de la maison de Bouton. — CoURTEPEE, t. II, p. 361.
— METTAIT et GARNIER, Galerie Bourguignonne, t. I, p.176.

CHAM ISSO (Adalbert von), comme il s'appelait lui-

même, ou, de son nom complet, Charles-Louis-Adélaïde de
Chamisso de Boncourt, poète allemand, né le 27 janv.
1781, au chàteau de Boncourt en Champagne, et mort
à Berlin le 21 août 1838. Etant arrivé à Berlin
avec l'émigration, en 4790, il reçut sa première ins-
truction au gymnase français de cette ville, et fut ad-
mis ensuite dans Ies pages de la reine de Prusse. II entra
dans un régiment d'infanterie, devint porte-drapeau en
1798, et lieutenant en 4801. Il se retira du service actif
en 1806, pour ne pas combattre contre la France, et ii
reçut son congé définitif en 1808. Il avait d'abord écrit
ses poésies en français. Ses premiers vers allemands
datent de 1803. Il s'occupait, à cette époque, da sujet de
Faust, qu'il voulait, lui aussi, reprendre après Goethe;
il abandonna plus tard cet essai, comme il l'appelle, dont
dont il est resté une scène dans le recueil de ses oeuvres.
La même année, il publia, en commun avec Varnhagen,
un Almanach des Ases, qui se continua pendant les
deux années suivantes. En 1810, il fut appelé, comme
professeur d'humanités, au collège de Napoléonville; mais
lorsqu'il voulut prendre possession de sa chaire, il apprit
qu'elle venait d'être supprimée. Il resta néanmoins en
France, et passa l'hiver de 1810 it 4811 à Paris, où il
fit la connaissance de Guillaume de Schlegel, qui le chargea
de traduire en français son Cours de littérature dra-
matique et le mit en rapport avec Mme de Staël. Au prin-
temps de l'année 4844, il se rendit à Coppet, où il com-
mença ses études d'histoire naturelle. Revenu à Berlin,
en 4812, il entra en relations de plus en plus intimes
avec les écrivains de l'école romantique, principalement
avec Lamotte-Fouqué, Ilitzig et Neumann. Un incident de
voyage lui suggéra, en 1813, l'idée de son roman humo-
ristique Peter Schlemihl, qui fut d'abord peu remarqué,
au milieu des graves événements qui agitaient l'Allemagne,.
mais dont le succès alla croissant après le rétablissement
de la paix. En 4815, Chamisso fut adjoint,- comme natu-
raliste, à l'expédition entreprise sous les auspices du-
chancelier russe Romanzov pour l'exploration des mers du
Nord. Ce fut un vrai voyage autour du monde qu'il fit à
bord du Rurik; mais il eut à se plaindre des procédés peu
délicats dont le chef de l'expédition, le capitaine Otto de
Kotzebuê, fils du célèbre écrivain dramatique, usa envers
lui. Les observations qu'il avait recueillies furent insérées,
sous une forme très incorrecte, dans la relation générale
du voyage, et on lui ôta même les moyens de faire les
rectifications nécessaires. Au retour, il fut nommé con-
servateur des collections botaniques de Berlin, puis direc-
teur des herbiers royaux, enfin membre de l'Académie
des sciences. Chamisso fit un recueil de ses poésies en
4831, et il en parut encore trois éditions de son vivant.
Un de ses derniers ouvrages fut une traduction en vers
d'un choix de chansons de Béranger, entreprise en com-
mun avec Gandy-(Berangers Lieder, Auswahl, in freier
Bearbeitung von Chamisso und Gaudy; Leipzig, 1838).
Ses oeuvres complètes en six volumes contiennent : I. Poé-
sies : chansons et ballades : II. Sonnets et tercets, poé-
sies de - circonstance, scènes dramatiques, traductions;
Pierre Schlemihl; III. W. Voyage autour du monde. Vet
VI. Biographie (par llitzig) et correspondance. — Chamisso
était né poète ; ce qui lui manquait, c'était l'instrument
de la poésie, une langue coulant de source. Il n'a pas eu,
à vrai dire, de Iangue maternelle; il avait oublié le fran-
çais, et il n'a jamais été parfaitement matte de l'allemand.
II éprouvait la même incertitude dans toutes ses attaches
intellectuelles. Victime de la Révolution, il ne souhaitait
pas le retour de l'ancien régime ; tout en regrettant la
France, il aimait sincèrement l'Allemagne, qui Iui avait
donné un asile ; engagé dans le mouvement romantique,
lié d'amitié avec les chefs de l'école, il se sentait pourtant
attiré vers Ies grands classiques de Weimar, et s'il a eu
un modèle, c'est Goethe. Sa poésie, en effet, n'est pas
celle d'un homme heureux ; la tristesse et l'ironie en
foraient le fond. C'est peut-être aussi dans le caractère de
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l'auteur qu'il faut chercher la véritable explication de
Pierre Schlemihl, qui a si fort embarrassé les critiques.
On a cru découvrir dans ce récit de profondes intentions
philosophiques. Schlemihl vend son ombre au démon pour
une bourse inépuisable, et il est malheureux malgré sa
richesse. Qu'était-ce que cette ombre? On le demandait
it Chamisso. C'est tout simplement l'ombre, répondit-il,
c.-à-d. toutes les choses vaines auxquelles les hommes
attachent tant de prix. Schlemihl trouve le repos Ii oh
Chamisso l'avait trouvé lui-même, dans la contemplation
de la nature.	 A. BOSSERT.

BIBL.: CIIABOZY, Ueber Chamisso's Jugendleben; Mu-
nich, 1873. — FULDA, Chamisso und seine Zeit; Leipzig,
1881. — AMPÊRE, Revue des Deus Mondes, 15 mai 1846. —
N. MARTIN, les Poétes contemporains de l'Allemagne;
Paris, 1816, t. L

CHAM LAY (Jules-Louis BoLd, marquis de), homme de
guerre et administrateur français, né à la fin d'avr. 1650,
mort à Bourbon le 21 juin 1749. II était fils d'Alexandre-
Simon Bolé, originaire du Beauvaisis, anobli en 1651 et
mort trésorier-payeur des gardes le 21 nov. 1673, et de
Marguerite Le Masson. Chamlay étudia d'abord chez les
jésuites et y soutint, en janv. 1668, des thèses de philo-
sophie dédiées au marquis de Louvois. Son père lui acheta,
en 1670, la charge de maréchal des logis aux camps et
armées du roi. Ce fait décida de la vocation de Chamlay.
Il se consacra dès lors tout entier it ses fonctions et y
acquit de plus en plus d'habileté et d'autorité. Louis XIV
s'en servit comme d'un véritable ministre de la guerre et,
après la mort de Louvois, il en offrit même le titre à
Chamlay qui le refusa. II s'en servit aussi comme d'un
négociateur de confiance et le chargea à diverses reprises
de missions confidentielles, tant it l'extérieur qu'à l'inté-
rieur. Ce fut ainsi qu'en 1688 il l'envoya à Rome durant
l'ambassade de Lavardin, probablement dans un but de
conciliation et pour préparer les voies à la mission du duc
de Chaumes en 4689. Chamlay était très désintéressé,
mais à défaut du titre de secrétaire d'Etat, Louis XIV le
força à accepter à diverses reprises une partie des bailliages
d'Alsace, un office d'intendant et ordonnateur triennal des
bâtiments (4683), une pension de 6,000 livres, la grand'-
croix de Saint-Louis, un brevet de retenue de 400,000 livres
sur sa charge (1710), différentes gratifications, l'abbaye de
Saint-Julien d'Auxerre pour sa sœur iiIarie-Ambroise, etc.
« Chamlay, dit Saint-Simon, était un fort gros homme,
blond et court, l'air grossier et paysan, même rustre, et
l'était de naissance, avec de l'esprit, de la politesse, un
grand et respectueux savoir-vivre avec tout le monde, bon,
doux, affable, obligeant, désintéressé, avec un grand sens
et un talent unique à connaltre les pays, et n'oublier
jamais la position des moindres lieux, ni le cours et la
nature du plus petit ruisseau. Cette capacité, jointe à sa
probité et à la facilité de son travail, de ses expédients,
de ses ressources, le mirent de tout avec le roi, qui l'em-
ploya même en des négociations secrètes et en des voyages
inconnus. Sa modestie ne se démentit jamais. » Il faut
ajouter que Chamlay cultivait les lettres. Il fut l'ami de
La Bruyère, de Racine et de Boileau. On lui doit enfin la
création du dépôt des cartes et plans et celle de l'ordre de
Saint-Louis.	 Louis FARCES.

BIBL.: A. DE BOISLISLE, le Marquis de Chamlay ; Paris,
1877, in-8. — SAINT-SIMON, Mém., éd. Chéruel; Paris,
t. XII, in-12.

CHAMMAR (V. CnoaER).
CHAMMES. Com. du dép. de la Ma yenne, arr. de

Laval, cant. de Sainte-Suzanne; 732 hab.
CHAMO. Désert de l'Asie centrale (V. Goni).
CHAMOIS I. ZOOLOGIE. — Le Chamois est la seule espèce

d'Antilope (V. ce mot) qui habite l'Europe centrale et
méridionale. Il forme un petit genre à part caractérisé par
la forme des cornes qui sont lisses, droites jusqu'aux trois
quarts de leur longueur totale puis recourbées en hameçon,
la pointe étant dirigée d'abord en arrière puis en bas : ces
cornes existent dans les deux sexes et sont insérées immé-
diatement au-dessus des yeux. Ce genre ne compte qu'une

seule espèce, le CHAMOIS ers ROCHERS (Capella rupicapra
ou Rupicapra capella), qui habite les principales chaînes
de montagnes de l'Europe méridionale et particulièrement
les Alpes, les Pyrénées, les Abruzzes (dans le nord de
l'Italie), Ies Carpates, la Grèce et le Caucase. Les diffé-
rences que l'on a essayé d'établir entre les individus prove-
nant de ces divers pays caractérisent tout au plus des
variétés. C'est un animal de la taille d'une chèvre, à pelage
long, grossier, gris cendré au printemps, fauve clair en
été et brun en hiver ; la tete et le cou plus clair, la face
blanche avec une bande brune allant de la base des cornes
à la bouche ; les fesses également blanches, la queue noire
en dessus. Les cornes noires, lisses, sauf quelques stries à
la base. On l'appelle Chamois dans les Alpes et Isard
dans les Pyrénées. Les Chamois habitent les plus hauts som-
mets jusqu'à la Iimite des neiges perpétuelles, se rappro-
chant en hiver de la zone des forêts. Chaque jour ils des-
cendent pour remonter le soir après s'être reposés dans le mi-
lieu du jour; la nuit, ils s'abritent sous les saillies des ro-

Chamois des Alpes ou d'Europe.

chers, dans les cavernes. Par le clair de lune, ils paissent
comme en pleinour. Les mâles vivent solitaires, mais au
moment du rut ils se réunissent en troupes; les bandes de
dix à quinze individus deviennent chaque jour plus rares. Le
Chamois est célèbre par l'aisance et la rapidité de ses mou-
vements : sur les rochers les plus escarpés il est dans son
élément; et des bonds de 7 m. en longueur, de 4 m. en
hauteur lui sont familiers ; il les accomplit avec la sécurité
d'un oiseau. Il se nourrit de plantes alpines les plus déli-
cates, des roses des Alpes, des jeunes pousses de pins et
de sapins; en hiver, il se rabat sur l'herbe qui perce la
neige, sur les mousses et les lichens. C'est en automne que
les males recherchent les troupeaux formés des femelles et
des jeunes; ils se livrent alors de furieux combats oit le
vaincu est souvent précipité du haut des rochers ou mor-
tellement blessé d'un coup de corne. Le mâle vainqueur
s'isole avec sa femelle qui ne rejoint le troupeau qu'au
milieu de l'hiver. Elle met bas en avril ou mai un ou deux
petits qui suivent leur mère quelques heures après. La
chasse acharnée que l'on a fait à ces animaux les a rendus
singulièrement méfiants. Même au repos leurs sens sont
sans cesse en éveil. Chaque troupe est sous-la ; conduite
d'un guide et ne s'arrête jamais sans placer des sentinelles.
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Lorsque le guide flaire un danger, dit Tschudi, il siffle
comme la Marmotte, frappe le sol d'un de ses pieds de
devant et prend la fuite ; tons les autres le suivent en bon-
dissant. Ce sifflement, qui est plutôt un soupir, n'en est
pas moins un son perçant, rauque et prolongé qui s'entend
de fort loin. Les dangers de la chasse au Chamois sem-
blent le principal attrait de ce sport si en honneur chez les
Tyroliens, les Grisons, les Savoyards et les habitants du
Valais ; la valeur de l'animal en effet ne justifie ni le temps
ni la peine qu'elle coûte. Un Chamois vaut de 12 à 24 fi'.;
sa chair se vend 42 à 45 sous la livre, et la peau qui
donne un cuir excellent et très doux est payée 6 à 42 fr.;
Ies cornes se vendent 2 fr. Le Chamois a laissé des débris
dans les couches quaternaires du sud de la France
1'Antilape (Haplocerus) Christoff de Serres n'en diffère
pas (V. ANTILOPE).	 E. TROUESSART.

IL TISSAGE. — On désigne sous ce nom, dans les
ateliers d'impression sur étoffes, la couleur jaune parti-
culière rappelant la teinte de la peau de chamois. Cette
couleur, pour être solide, doit être faite par la pré-
cipitation d'une quantité d'oxyde ferrique sur le tissu. Si
l'on emploie un bain trop concentré, on obtient d'autres
nuances beaucoup plus intenses auxquelles on a donné le
nom de rouille, abricot, aventurine; un bain plus faible
produit les couleurs dites paille ou bis. La nuance dia-
mois s'obtient aussi, au fond, par le plaquage des tissus
en un bain contenant des ocres délayes avec de l'eau,
quelquefois avec de l'albumine, si l'on désire une plus
grande solidité. 	 L. IfNAB.

BIBL.: TsCHnnr, Das Thierleben d. AL enweit ; Leip-
zig, 1854, 2. éd., et traduction française de cet ouvrae ;
Strasbourg, 1858. — FATIO, Faune des vertébrés de'' la
Suisse, I. Mammifères; Geneve, 1869.

CHAMOISAGE (V. CHAMOISERIE).
CHAMOISERIE (Techn.). L'art du chamoiseur a pour

objet de préparer des peaux souples et élastiques destinées
d'abord à confectionner des objets d'habillement, tels que
culottes, gilets, vestes, poches, chaussures légères, bre-
telles, gants, guêtres, etc., ainsi qu'à faire les ceintu-
rons, les baudriers, les courroies et autres articles de
buffleterie militaire. Dans le cours du siècle dernier,
d'importantes chamoiseries s'étaient établies à Niort, à
Strasbourg, à Grenoble, à Annonay et à Maringues. Avec
l'Amérique, l'Auvergne et le Dauphiné alimentaient ces
usines. Comme le cuir chamoisé ne perd pas son tannage
par l'action de l'eau, on lui donne, en Allemagne, le nom
de waschteder, ce qui veut dire cuir qui se lave. Le cha-
moisage a perdu aujourd'hui de . son importance, parce
que diverses circonstances, entre autres le caprice de la
mode, lui ont enlevé la plupart de ses débouchés. Actuel-
lement, les peaux chamoisées ne sont employées sur une
grande échelle que par la ganterie, la buffleterie et la sel-
lerie. La cordonnerie, Ies appareils chirurgicaux, les plas-
trons et les gants des maitres d'armes en consomment des
quantités relativement insignifiantes. Il en est de même de
l'industrie des pianos qui trouve avantage à remplacer le
chamois par des draps spéciaux. Quant aux vêtements de
peau. chamoisée, ils ont complètement disparu du cos-
tume civil, et c'est chose regrettable, car, outre leur durée
et leur résistance, ils avaient le précieux avantage de
pouvoir se laver comme le linge. Aujourd'hui les postillons,
quelques chasseurs et un petit nombre de corps de cavale-
rie se servent seuls de culottes de chamois. Les peaux que
travaille le chamoiseur, qu'il transforme en cuir chamoisé,
qu'il passe en chamois, comme on dit, sont celles de daim,
de cerf, d'élan, de renne, de chamois, de chevreuil, d'ori-
gnal, d'agneau, de mouton, de bouc, de chèvre, de che-
vreau, quelquefois aussi de veau, de vache et de boeuf.
Les peaux de cheval ne se chamoisent plus, usage qui
était répandu autrefois dans beaucoup de pays; on peut
en . dire . autant de celles d'àne et de loup. Quoique les
peaux de chien soient sujettes à la graisse, on en passe
cependant une assez grande quantité. Quant aux peaux
dites de castor, qu'on trouve dans le commerce, elles ne

sont autre chose que des peaux de bouc, de veau, de mou-
ton ou de chèvre, qu'on a fait teindre en sortant des mains
du chamoiseur. On peut dire qu'en général les peaux
qu'on chamoise le plus sont celles de mouton, d'agneau,
de chèvre et de chevreau, auxquelles on peut ajouter
celles de jeune boeuf, de veau et de vache. Les peaux
d'agneau, de mouton et de chevreau sont surtout prépa-
rées pour la ganterie. Les peaux de chevreuil servent à
faire des gants et des culottes. Les peaux de daim reçoi-
vent les mêmes destinations; elles servent aussi à frotter
les objets d'or et d'argent et à garnir les touches de pia-
nos. Toutefois, celles qu'on trouve dans le commerce ne
proviennent pas toujours de l'animal dont elles portent le
nom; elles sont très souvent fournies par une sorte de
chevreuil de l'Amérique du Nord. Ces peaux américaines
nous arrivent dans différents états; quand elles ont tout
leur poil, on les appelle vertes, ce sont les plus estimées;
quand, au contraire, elles sont dépilées, on les nomme
saturées. On les distingue encore en peaux en terre et
en peaux en moelle, suivant le moyen qu'on a em-
ployé pour en assurer la conservation pendant les trans-
ports. A cet effet, les premières ont été frottées et malaxées
avec une terre argileuse, tandis que pour les secondes on
a employé la cervelle même de l'animal. Enfin, avec les
peaux de vache et de boeuf, se préparent les produits
désignes sous le nom de buffleterie. Anciennement, cette
espèce particulièrede peau chamoisée s'appelait guinée,
parce qu'elle donnait lieu à un commerce assez important
avec la Guinée. Quoique la chamoiserie ne se fasse plus
en quantité aussi considérable qu'il y a un demi-siècle,
elle se traite encore dans de très bonnes conditions dans
bien des pays; une usine de Saint-Denis ne fabrique pas
moins de dix mille douzaines de peaux chamoisées par an,
et la chamoiserie est la principale industrie de la ville de
Niort, où la peau d'agneau pour gants est spécialement
traitée avec grand succès. Mais, ainsi que nous le disions,
si l'on chamoise encore des peaux de toutes sortes, la peau
de mouton entre au moins pour 90 °f ° de la fabrication de
la petite peau dite chamois. La grosse peau, dite de buf
fle, se chamoise principalement dans la vallée de l'Eure
(V. BUFFLE).

Ce qui caractérise la chamoiserie et la distingue des
autres industries qui s'occupent du travail des cuirs, c'est
qu'elle prépare les peaux au moyen de l'huile de poisson;
de là le nom de tannage it l'huile sous lequel on la
désigne quelquefois à tort, car on ne fait qu'un simple
passage; l'huile doit pénétrer la peau et y séjourner de
façon à entraîner avec elle, lorsqu'on en provoque l'expul-
sion, toutes les matières grasses ou gélatineuses qu'elle
peut contenir pour ne lui laisser que le tissu assoupli. On
demande au cuir tanné de la force avec un peu d'élasticité,
tandis que du chamois on neréclame qu'une résistance à

peu près semblable à celle que pourrait fournir un tissu de
laine moelleux; ajoutons cependant que le chamois offre
en plus une souplesse qui n'est pas exempte d'une certaine
fermeté. La chamoiserie reçoit les peaux ô, l'état sec,
peaux sèches, mais bien plus souvent à l'état frais, peaux
vertes, elle les reçoit également tantôt tordues, tantôt encore
munies de Ieur laine. Dans ce dernier cas, il y a des pré-
cautions à prendre à cause de la valeur de la laine, dont -
la vente procure souvent plus de profit que le cuir cha-
moisé lui-même. En chamoiserie, comme dans toutes les
branches de l'industrie des peaux, on distingue deux caté-
gories d'opérations : celle des opérations préparatoires
et celle des préparations propres à la chamoiserie.
Toutefois, il arrive souvent que le chamoiseur ne s'occupe
presque exclusivement que des secondes, parce qu'il achète
les peaux aux mégissiers après qu'elles ont subi de la part
de ces derniers toutes ou presque toutes les premières.
Aussi ne nous étendrons-nouspas sur ces premières opéra-
tions.

Les opérations préparatoires sont les suivantes : le des-
saignage, le reverdissage, la mise en chaux, le débourrage,
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l'écharnage, le foulage, le travail de rivière, la mise en
confit. Le dessaignage s'applique uniquement aux peaux
fraîches et a particulièrement pour objet de les nettoyer du
sang et des autres ordures qui y adhèrent. L'opération
consiste à faire tremper les peaux dans une cuve pleine
d'une eau claire et propre, ou mieux, dans une eau cou-
rante. Le reverdissage est une opération spéciale aux
peaux desséchées qui a pour objet de les ramener à l'état
frais. On les trempe dans l'eau, mais pendant un temps
beaucoup plus long, et on leur donne une ou deux passes
sur le chevalet de rivière, avec le couteau ou fer rond.
Après un coup de fer toujours utile avant la mise en chaux,
la peau est mise dans des pelains ou bains de chaux. La
mise en chaux, appelée aussi en chaussenage, a pour
objet : de déterminer une légère fermentation capable de
détruire l'adhérence des poils et de l'épiderme, afin d'en
faciliter la séparation; de saponifier la graisse ou suif que
contiennent les peaux, de la transformer en savon de chaux,
qui sera éliminé mécaniquement ou chimiquement par les
opérations ultérieures. La peau est mise dans des pelains
qui commencent par un pelain mort, puis à un pelain faible
succède un pelain neuf et enfin un pelain vif, c.-à-d.
n'ayant jamais servi. Ces quatre pelains forment ce que
l'on appelle un train de pelainage. De cette façon, la peau
n'est pas saisie par la causticité de la chaux, au contact de
laquelle elle s'est peu à peu habituée. Ce travail de pelains
varie de six à dix jours, suivant la température; on tra-
vaille toujours plus vite l'été que l'hiver. Les peaux très
minces des jeunes animaux et les peaux de moutons en
laine réclament des soins particuliers; il faut d'abord enle-
ver cette laine. On se sert pour cela de sulfhydrate de cal-
cium ou de rusma, qui est un mélange de 4 parties de
chaux et 4 partie d'orpiment, bouilli dans deux parties
d'une dissolution concentrée de potasse, matières dan-
gereuses à l'emploi et qu'on étale avec un gipon sur la
chair de la peau; les ouvriers qui font ce travail, étant
obligés de replier chair sur chair, se servent de doigtiers
en caoutchouc pour échapper au danger de l'orpiment et du
sulfhydrate de calcium. Des procédés nouveaux sont
aujourd'hui mis en pratique et ont la prétention de com-
battre les dangers des industries oh l'on travaille la peau
de mouton, ce sont la psylose et l'inoffensif (V. MAROQUI-

NERIE). Autrefois, on se servait de l'échauffe; on s'en sert
encore en Angleterre; le procédé consiste à mettre les
peaux laine contre laine, et à les laisser fermenter, puis
on les place à l'étuve chauffée à 23°, jusqu'à ce que la
fermentation ait produit un effet suffisant pour que le poil
ou la laine puisse se détacher avec facilité.

Le débourrage, appelé aussi dépilage ou délainage, a pour
but de débarrasser les peaux de leurs poils; pour les mou-
tons, de la laine que les ciseaux du tondeur n'ont pu enle-
ver. Le débourrage se fait sur le chevalet de rivière à l'aide
du couteau rond, ou du peloir, bâton rond de 20 à 30 centim.
avec un diamètre de 4 à 5 milllm.; un ouvrier peut peler
jusqu'à cent cinquante peaux par jour. Quand les peaux
ont été pelées, elles se nomment cuirets ou cuirats.
L'écharnage est la première opération qu'on leur fait
subir; on régularise la surface en enlevant avec le couteau
à écharner et du côté de la chair les parties trop épaisses
qui nuiraient aux opérations ultérieures, ou les parties
inutiles, bouts des pattes, oreilles, mamelles, etc., et qui
fournissent la colle dite fausse-brochette employée par les
peintres et les doreurs. Si l'on ne continue pas le travail
immédiatement, on remet les peaux dans un pelain mort
pour les sauver, c.-à-d. pour ne pas les laisser se piquer;
mais, moins elles séjournent dans ce pelain, et mieux elles
se comportent ensuite. A mesure que les peaux sont échar-
nées, on les met dans un baquet d'eau propre, et on les
fait boire pendant deux ou trois jours suivant la tempé-
rature, après quoi on les foule. Le foulage a pour objet
d'abattre les peaux, c.-à-d. de les ramollir, de les atten-
drir. Ii sert en outre à les vider de chaux, à chasser une
grande partie de la chaux qu'elles ont absorbée. Ce foulage

s'opère dans l'eau très propre et dure de un à trois jours,
suivant que la température est plus ou moins chaude; on
a toujours intérêt à employer de l'eau attiédie, on obtient
une économie de temps et de main-d'oeuvre. Dans les
petits ateliers on se sert de pilons, et dans les usines
importantes, de foulons verticaux ou horizontaux. Vient
ensuite le travail de rivière qui constitue ce qu'on appelle
les façons. Il a pour objet d'assouplir et de nettoyer les
cuirets, et d'en extraire toutes les matières étrangères,
chaux non combinée et savon calcaire, qui peuvent encore
s'y rencontrer. Comme son nom l'indique, il se fait ordi-
nairement sur les bords d'un cours d'eau; mais rien n'em-
pêche de l'exécuter dans des cuves à grande eau; c'est
nième ainsi que les choses se passent le plus souvent à
l'intérieur des villes. La première façon se donne du côté
de la fleur avec le couteau rond qu'on promène sur toutes
les parties de la peau en appuyant avec force; on fait trem-
per les peaux pendant un certain temps, après quoi on con-
tinue le travail. La seconde façon se donne sur le côté de la
chair avec un couteau un peu tranchant dans la partie con-
cave et à tranchant vif dans la partie convexe; on détache
ce qu'on nomme les longues chairs. Ici encore les peaux
sont mises à tremper et laissées en repos pendant quelque
temps. La troisième façon se donne du côté de la fleur et
avec le couteau rond. Elle demande plus de précaution que
les précédentes, parce que les peaux, commençant à se ra-
mollir, sont devenues plus délicates. Après cette façon, on
fait tremper et reposer les peaux, mais moins de temps
que les deux autres fois. On donne une quatrième façon
sur la fleur, toujours avec le couteau rond; on fait boire,
mais sans repos et avec le même outil on donne une cin-
quième façon du côté de la chair. A ce moment, l'eau de
lavage sort des peaux parfaitement claire.

La mise en confit va commencer l'opération du passage.
On appelle confit un bain d'eau aigrie par le son; ancien-
nement, on le préparait en délayant des excréments de chien
dans l'eau, mais cet usage est abandonné depuis longtemps.
En Amérique, on remplace le son par des racines de
manioc ou par de la far;ne de maïs. On met les cuirets
dans le bain, afin d'y déterminer une légère fermentation
qui, en dilatant leurs pores, les dispose à être plus facile-
ment pénétrés par la matière tannante. Le son qu'il con-
vient de choisir pour préparer le confit doit provenir du
froment de la meilleure qualité; on a par un lavage préa-
lable fait précipiter les mauvaises parties, et on ne recueille
que le son de bonne ,qualité qui remonte immédiatement à
la surface du bain. A mesure que l'on met les peaux dans
des cuves, où l'on a eu le soin de verser de l'eau, on
jette le son par poignées sur chaque peau de manière à ce
qu'il s'attache à la chair. Quand une cuve est remplie de
façon à ce que les peaux puissent être agitées dans le
liquide, qui doit toujours les recouvrir, on remue ces der-
nières pendant une dizaine de minutes, puis on ferme les
cuves le plus hermétiquement possible, et la fermentation
se produit promptement. La mise en confit dure de vingt-
quatre à quarante-huit heures en été, et de trois à quatre
jours dans les plus grands froids. En hiver, on maintient
l'eau à 20°. Le confit doit être brassé de deux à trois fois
par jour, et plus souvent même en temps orageux. Au sortir
du confit les peaux sont recouvertes de son du côté de la
chair; on les en débarrasse avec le couteau rond en leur
donnant une glissade, c.-à-d. en les raclant de haut en bas.

Les opérations propres à la chamoiserie sont les sui-
vantes : le tordage, l'effleurage, la mise en huile, le fou-
lage, la mise en échauffage, le remaillage, le dégraissage,
l'étendage, le pallissonnage, le redressage. Par le tordage,
on se propose de débarrasser les peaux de l'eau qu'elles
renferment. Pour tordre on se sert d'un bâti en char-
pente qu'on appelle tordoir, et d'un outil en fer qu'on
appelle bille. Dans les ateliers importants où l'on agit sur
cinq à six cents peaux à la fois, on les met dans un grand
tonneau de fonte percé de trous et par une pression
hydraulique on les débarrasse promptement de la presque
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totalité de l'eau qu'elles contiennent. L'effleurage con-
siste à enlever l'épiderme ou fleur des peaux, c.-à-d. la
couche supérieure du chorion qui, à cause de sa densité
plus grande, ne possède pas la même souplesse que l'infé-
rieure; aujourd'hui, on n'effleure pas en général la peau,
la fleur après sciage est tannée au sumac et acquiert une
valeur sérieuse. Pour convertir les peaux en cuir cha-
moisé, la matière employée est la graisse ou l'huile de
poisson. La mise en huile pourrait être faite avec toutes
les huiles de poisson, niais l'huile de morue est regardée
comma la meilleure au début, car elle est plus chaude,
plus pénétrante que l'huile de baleine; aussi pendant
l'opération du foulage, les trois premiers jours, les peaux
sont mises au foulon, et ce n'est qu'à partir du quatrième
jour qu'on emploie l'huile de baleine. La manière de don-
ner l'huile est fort simple; on prend douze douzaines de
peaux, ce qu'on appelle une foulée, et on les étend sur
une table les unes sur les autres. A mesure qu'on étend
chacune d'elles, on trempe les doigts dans le vase conte-
nant la matière liquide, et on les secoue sur la peau, de
manière à y faire tomber des gouttes d'huile. On étend
ensuite cette huile avec la paume de la main, puis on plie
les peaux en quatre sur leur largeur, et on les réunit
quatre par quatre, de manière à en forme des pelotes de
Li grosseur d'une vessie de porc.

Le foulage consiste à soumettre les peaux à des frotte-
ments répétés afin de faire pénétrer intimement dans leurs
pores le corps gras liquide dont on a enduit l'une de leurs
surfaces. On emploie pour cela les moulins à foulons; pen-
dant la première quinzaine, suivant la température, on foule
pndant une heure ou deux. La seconde quinzaine on remet
l ^s peaux au foulon deux à trois fois seulement, à intervalles
à peu près égaux. On se sert beaucoup pour le foulage
d'un outil da à M. Lambert; c'était d'abord une caisse en
bois contenant les peaux, et sur lesquelles venaient frap-
per horizontalement des maillets en bois dur; les peaux
baignaient dans l'huile et chaque foulage aidait l'huile à
pénétrer dans les peaux, que les dents des maillets ouvraient
de façon à ce que la pénétration de l'huile soit facilement
opérée. Aujourd'hui, la caisse est faite en fonte et les
maillets sont également munis de dents en fonte. L'em-
ploi de la fonte ne présente aucun inconvénient, et l'on a
l'avantage d'avoir une plus grande solidité. Les maillets
sont mis en mouvement par un arbre à deux cames et
deux bielles à articulations, de manière à obtenir un
double mouvement de va et vient. Les maillets sont, en
outre, guidés par trois leviers-guides articulés, dont un
au-dessous et deux en haut sur les côtés. Quand les peaux
ont été suffisamment foulées, on les retire des auges et
nn les étend au grand air, dans un pré ou dans tout
autre endroit, sur des cordes à hauteur d'appui, et on les
y laisse pendant un espace de temps qui peut varier beau-
coup suivant les circonstances atmosphériques : c'est ce
qu'on appelle éventer ou donner un vent. Pendant toute
la durée de cette exposition, on n'abandonne pas les
peaux un seul instant; mais, les examinant l'une après
l'autre, on les manie et on les retourne, afin que toutes
leurs parties soient également soumises au contact de
l'air. On conçoit qu'elles -perdent peu à peu Ieur eau, et,
à mesure que l'eau s'évapore, l'huile prend la place qu'elle
a abandonnée. Elles sont éventées à point, quand leur
surface parait modérément sèche. Aussitôt que les peaux
ont séjourné sur les cordes le temps nécessaire pour pro-
duire l'effet voulu, on les reporte dans les auges et on
les foule de nouveau pendant une heure ou deux, après
quoi on leur donne un autre vent et l'on continue ainsi:
alternant les foulages et les vents, et passant en huile,
entre les vents et les foulages, autant de fois qu'il est
nécessaire, jusqu'à ce qu'on s'aperçoive qu'elles ont assez
d'huile et de vent. Ce n'est que la pratique qui peut don-
ner une juste appréciation du moment ois l'opération est
terminée; à ce manient l'odeur de chair est remplacée par
une odeur de moutarde. Il importe beaucoup de ne pas

laisser les peaux à une action trop prolongée de l'air, sinon
les peaux seraient vitrées ou prises de vent, c.-à-d. qu'à
l'endroit où l'huile a été enlevée par l'air, il se forme
une partie claire et solide; ces peaux éventées ne repren-
nent jamais leur état naturel et ne produisent que des
chamois de qualité inférieure. Par suite des foulages et
des vents successifs, l'eau quo contenaient les peaux s'est
évaporée, et l 'huile en a pris la place. Toutefois, une
petite partie seulement de celle-ci s'est unie aux fibres
cutanées; le reste, en quantité beaucoup plus considérable
ne se trouve engagé dans les pores que d'une manière tout
à fait mécanique; Il est done indispensable de forcer la
partie d'huile non combinée avec la peau à s'unir à elle.
Or, c'est à cela qu'est destiné réchauffage. On peut pro-
céder avec ou sans étuve; cette deuxième méthode est la
plus employée; on accroche les peaux dans une étuve
chauffée à 25 ou 30° au plus par un courant d'air chaud
provenant d'un calorifère extérieur.

Le remaillage se fait après I'échauffage; remailler une
peau, c'est en enlever l'arrière-fleur, c.-à-d. la débarrasser
des fragments de fleur ou d'épiderme qu'on a pu y laisser
lors de l'effleurage; c'est une opération délicate qui exige
beaucoup de soin et d'attention de la part de l'ouvrier. Le
remaillage se fait sur un chevalet avec le couteau à échar-
ner. L'échauffage, avec quelque soin qu'il soit dirigé, est
toujours insuffisant pour que toute l'huile employée puisse
se combiner avec Ies peaux; une certaine quantité de ce
corps, qui peut s'élever jusqu'à 40 0/01 ne s'y trouve rete-
nue que mécaniquement. II est done nécessaire d'extraire
l'huile non incorporée, et l'on atteint ce but au moyen
du dégraissage. Dans les fabriques outillées mécanique-
ment,-on se sert d'une grande cuve en fonte que l'on
emplit à moitié d'eau chauffée environ à 45°. On charge
complètement de peaux étalées l'une sur l'autre et à l'aide
d'une presse hydraulique, on en fait sortir le premier
dégras, appelé moellon; le peu d'eau qui reste dans ce
dégras s'en sépare au repos. La seconde partie de l'opéra-
tion est le dégraissage proprement dit; on prépare une
lessive à la potasse ou à la soude, 7 kilogr. de potasse ou
8 kilogr. de soude pour traiter vingt-cinq douzaines de
peaux -de mouton. On laisse ces peaux quelques heures
dans cette lessive maintenue à 45° environ; puis, après
un foulage à la main d'environ deux heures, on sort les
peaux des cuves que l'on soumet à la torsion avec le tor-
doir par quatre ou cinq peaux à la fois; le second dégras
qu'elles contiennent tombe dans la lessive. Le tordage fini,
on précipite les corps gras contenus dans ces cuves au
moyen de l'acide sulfurique; on laisse ensuite s'échapper
l'eau et l'on purifie enfin ce second dégras de l'acide dont
on vient de se servir. Le dégras donne lieu à un commerce
important; il sert dans la corroierie, c'est lui qui donne à
la peau pour empeigne la souplesse et la durée (V. DÉGRAS).

Quand les peaux ont été dégraissées, on les met à la sèche,
pour les faire sécher; c'est en cela que consiste l'étendage.
Cette opération a lieu dans un local qu'on nomme pende-
rie ou étendoir, et qui est muni de perches de bois blanc
horizontales ou de cordes. Ces cordes doivent étre lessi-
vées avant d'y placer les produits. Après avoir secoué for-
tement les peaux, on les plie en deux, de tête en queue,
flanc contre flanc et par une légère tension, on leur donne
toute la longueur dont elles sont susceptibles; puis on les
repose avec légèreté sur les cordes ou les perches pour
éviter qu'une pression ne marque les peaux, ce qui serait
dangereux pour celles destinées surtout à la teinture.
L'été le séchage ne dure que vingt-quatre heures; l'hiver
il peut durer quinze et même vingt jours ; aussi dans les
ateliers importants, remplace-t-on Ies étendoirs par des
étuves disposées de telle sorte qu'on puisse en régler la
température à volonté. La dessiccation raccourcit les peaux ;
il est donc nécessaire de faire disparaitre les retraits
qu'elles ont éprouvés. On obtient ce résultat au moyen
du palissonnage ou ouverture. Ouvrir une peau c'est
l'étendre, l'étirer et la rendre souple, c'est la bien débop,
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der, c.-à--d. ne pas laisser de parties dures sur les bords;
c'est encore la décroûter, c.-à-d. la débarrasser des
matières qui s'y sont attachées pendant la mise en nour-
riture. On obtient cet effet avec un outil appelé palisson
ou pesson ; c'est un banc massif en bois long de 4"45, et
large de 0m35, dans lequel est implantée verticalement
une planche munie à sa partie supérieure d'une barre de
fer large de 0m30 de forme convexe, et k tranchant
arrondi. On passe la peau dans tous les sens sur cette
lame de fer, et par cette façon la peau s'élargit d'un tiers
environ dans le sens de la largeur, sans augmenter sen-
siblement dans la longueur. 1 our rendre plus facile le
travail, il est nécessaire que les peaux soient ramollies;
on les trempe cinq minutes dans de l'eau claire, puis on
les met en pile de façon à ce que toutes s'imprègnent
d'une certaine humidité. Le palissonnage étant très pénible
pour les ouvriers, on fait dans certains ateliers le travail
mécaniquement. Les machines à palissonner se composent
de deux paires de rouleaux placées parallèlement à peu
de distance l'une de l'autre, et entre lesquelles se trouve
un fer de palisson. La peau entraînée subit l'opération
qui n'est pas toujours complète. Les peaux sont ensuite
soumises au parage. On suspend la peau au paroir, tra-
verse horizontale soutenue par deux montants verticaux à
4m60 du sol de l'atelier. La peau étant tendue par des
crochets en bois, l'ouvrier en saisit la partie qui pend avec
une pince attachée à sa ceinture, puis prenant des deux
mains un couteau spécial appelé lunette, il le promène de
haut en bas sur toute la surface de la peau. La lunette
n'est autre chose qu'un couteau circulaire et tranchant
tout autour avec une ouverture pour passer les mains. Ce
couteau a 0m30 à 00,35 de diamètre, et présente la forme
d'une sébile. On se sert aussi du couteau à revers qui a
une lame à fil rabattu munie de deux manches. Le parage
se fait du côté de la fleur et du côté de la chair. Toutefois,
quand les peaux ont été remaillées, il est inutile sur ce
dernier côté puisque le remaillage en tient lieu. Après
avoir été ouvertes, les peaux sont remises au séchoir ou à
l'étuve pour en éliminer toute l'humidité qu'elles peuvent
contenir. En achevant de se dessécher, il s'y forme
encore des plis qu'il faut faire disparaître, ce à quoi on
parvient par le redressage, c.-à-d. en les passant de nou-
veau sur le palisson, du côté de la chair. Il ne reste plus
alors qu'à les trier et à les empaqueter par douzaines. Le
chamois se teint pour la sellerie, la gainerie et les bourses
en nuances diverses; les teintes les plus employées sont
le gris, l'amadou et le jaune; du reste le chamois est
apte à recevoir toutes les couleurs. 	 L. Kxas.

CHAM OLE. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de Po-
ligny, à la naissance du premier plateau du Jura;
213 hab. Carrières de pierre. On a trouvé à diverses
reprises dans cette localité des monnaies gauloises et mis
au jour des vestiges romains. Chapelle du mue siècle.

CHAMOND (Saint), ou ENNEMOND (Annemundus
Dalfinus), évêque de Lyon, mort vers 659. Son père,
Gallo-Romain d'origine, s'appelait Sigo et était comte de
Lyon. II fit élever ses deux fils à la cour des rois francs
Dagobert Iii' et Clovis II ; leur séjour dans le palais, c.-à-
d. au centre de l'administration royale, les initia de bonne
heure à la gestion des charges publiques. L'un, Dalfinus,
remplaça son père dans sa dignité. L'autre, Ennemond,
succéda, vers 650, à l'évêque de Lyon, Viventiol, qui le
consacra de son vivant. Mais il resta en relation étroite
avec la cour neustrienne et fut choisi pour tenir sur les
fonts le fils aîné de Clovis II et de la reine Bathilde, Clo-
taire. Il était d'ailleurs, en sa qualité d'érèque, l'un des
conseillers du roi; sa signature se trouve au bas d'un
diplôme de Clovis II, daté du 22 juin 653. Son oeuvre
principale, à Lyon, fut la restauration du monastère de
femmes de Saint-Pierre, dont ses deux soeurs, Lucie et
Pétouille, furent abbesses, et qu'il dota de très riches
revenus. Une pièce, connue sous le titre de Prteceptum
S. Annemundi et - publiée pour la première fois par
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Mabillon, contient de nombreux détails à ce sujet ; bien
qu'elle ne soit pas un acte authentique du vn e siècle, elle
parait du moins avoir été rédigée d'après de très anciens
documents. Vers la même époque, Ennemond reçut la
visite d'un Anglo-Saxon, nommé Wilfrid, qui se rendait à
Rome, en compagnie d'un autre étranger du royaume de
Kent, Benoît Biscop. Ce jeune homme conquit l'amitié de
l'évêque qui s'efforça en vain de le retenir à Lyon; toute-
fois à son retour il demanda la tonsure cléricale et ne
quitta plus Ennemond jusqu'à sa mort. Ce fut lui qui plus
tard devint évêque d'York et alla prêcher l'Evangile dans
la Frise. — L'épiscopat d'Ennemond n'eut pas une longue
durée. Quelque temps après la mort de Clovis II et l'avè-
nement de Clotaire III, le maire du palais Ebroïn entre-
prit, avec la reine Bathilde, une lutte violente contre
l'aristocratie, afin de fortifier le pouvoir central. Par leurs
nombreux domaines, par la double autorité civile et reli-
gieuse dont ils disposaient, Ennemond et son frère étaient
fort puissants dans la ré gion lyonnaise ; il ne purent pas
échapper aux rigueurs d'Ebroïn. Celui-ci convoqua, au nom
du roi, près d'Orléans, une réunion générale du peuple.
Dalfinus y vint seul; il fut accusé d'infidélité et condamné
à mort par le tribunal du roi. Son corps, ramené à Lyon,
reçut la sépulture dans la basilique de Saint-Nizier. Enne-
mond fut à son tour accusé de complot. Le maire du
palais expédia à Lyon un corps de troupes dont les chefs
avaient l'ordre de se saisir de l'évêque et de l'amener à la
cour. Ennemond s'enfuit d'abord de sa ville épiscopale,
puis, lorsqu'il la sut entourée de soldats qui menaçaient
de tout brûler et ravager, il revint se livrer à ses enne-
mis. Arrivés près de Chalon-sur-Saône, ceux qui l'emme-
naient s'arrêtèrent pour passer la - nuit ; le lendemain, à
leur réveil, ses compagnons, parmi lesquels était Wilfrid,
le trouvèrent sans vie; il avait été tué à coups d'épée. Ce
meurtre, commis sans doute à l'instigation d'Ebroïn, qui
redoutait l'ascendant de l'évêque sur le jeune roi et sur sa
mère, n'est pas antérieur à 6a9 ; on possède en effet un
diplôme daté de la troisième année du règne de Clotaire III,
et qui porte la signature d'Ennemond. L'évêque de Lyon
était fort vénéré dans son diocèse ; la nouvelle de sa mort
remplit Ies fidèles d'indignation et de tristesse. Il fut mis
aussitôt au rang des martyrs, et son corps opéra des
miracles. On le plaça, d'après la légende, sur une barque
qui suivit, sans être dirigee, le cours de la Saône jusqu'à
Lyon, tandis que les cloches se mettaient d'elles-mêmes à
sonner sur son passage. Toutes les églises de la ville se
disputaient l'honneur de le posséder ; ce fut l'abbaye de
Saint-Pierre qui remporta. Longtemps après, au xvi e siè-
cle, un procès s'éleva entre les religieuses de Saint-Pierre et
le chapitre de Saint-Nizier qui croyait avoir Ies véritables
ossements du saint. Les papes intervinrent dans le débat
qui donna lieu à plus d'une enquête et ne cessa qu'en
1562, lorsque les calvinistes, maitres de Lyon, eurent dis-
persé les reliques conservées dans les églises. Jusqu'à la
Révolution, la fête de saint Ennemond fut célébrée le 28 sept.
à Saint-Pierre, avec un office spécial ; à partir de la fin du
xive siècle, elle fut même étendue à tout le diocèse de Lyon.
Le culte de l'évêque martyr ne subsiste plus aujourd'hui
que dans quelques paroisses qui l'honorent comme leur pa-
tron, entre autres à Saint-Ennemond de Saint-Etienne,et dans
la ville de Saint-Chamond (Loire). 	 Ph. POUZET.

BIBL.: Acta SS. Bolland., septembre t. VII, pp. 673-698.
—Cartulaire lyonnais, publié par M. Guigue, 1885, na 1,
in-4. — J. SEVERT, Chronologia historica archiantistituin
Lugdunensis archiepiscopatus ; Lyon, 1628, pp. 145-163,
2' ed. — Gallia christiana, t. IV, col. 43-47. — J.-P. CONDA-
MIE, Etude historique sur saint Ennemond, sa vie et son
culte ; Lyon, 1876,

CHAMONIX ou LE PRIEURE. Ch.-1. de cant. du
dép. de la Haute-Savoie, arr. de Bonneville, sur la rive
droite de l'Arve; 2,430 hab. Eglise anglicane, muséum
du Mont-Blanc, fondé par M. Venante Payot, Exposition
de peintures alpestres. Reliefs du Mont-Blanc et du Mont-
Rose par Michel Carrier, Etablissement de bains. Con-i-
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merce de miel; fabrique de sonnettes. Chamonix est très
fréquenté en été par les touristes: c'est le centre de nom-
breuses excursions dans les Alpes, et notamment le point
de départ pour l'ascension du Mont-Blanc. La fondation
du prieuré bénédictin, auquel la localité doit son nom,
remonte aux dernières années du xi° siècle. — La vallée de
Chamonix, d'une alt. moyenne de 3,050 m., s'étend le long
de l'Arve, du N.-E. au -S.-0., sur une longueur d'envi-
ron 20 kil. ; sa largeur est de 4 à 2 kil. Elle est com-
prise entre le col de Balme au N.-E., le Brévent et les
Aiguilles-Rouges au N., les monts Lachat et de Vaudagne
au S.-0., la draine du Mont-Blanc au S. L'hiver y com-
mence en octobre pour ne finir qu'en mai; aussi n'y peut-on
cultiver que quelques maigres céréales et des pommes de
terre. La principale industrie du pays est l'élevage des
bestiaux; en été, la plupart des habitants deviennent guides
ou porteurs.

CHAMORIN (Vital-Joachim, baron), général français,
né à Bonnettes (Seine-et-Oise) le 16 août 1773, tué à
Campo-Major (Espagne) le 25 mars 4811. Il se distin-
gua à l'armée d'Italie de 1792 à 1797; il était alors capi-
taine de grenadiers à la 12° demi-brigade de ligne. Après
l'expédition de Saint-Domingue, où il suivit le général
Watrin, il passa comme chef d'escadron au 36 cuirassiers
(23 janv. 4804), devint colonel du 26° dragons le 16 févr.
1807, et fut envoyé l'année suivante en Espagne. Sa belle
conduite aux batailles de Burgos et d'Oral-1a lui valut les
étoiles de général de brigade. Chargé de protéger la retraite
de Soult sur Badajoz, il se jeta avec cinq cents cavaliers
au milieu de quatre mille Anglais qui inquiétaient les der-
rières de la colonne. Accablé par le nombre, il trouva la
mort sur le champ de bataille, où le général anglais Beres
fard lui fit rendre les derniers honneurs.

C HAM O R RO (Juan), peintre espagnol du xvne siècle, dont
les biographes ne nous font connaltre ni le lieu ni la date de
naissance. Tout ce qu'on sait de lui, c'est qu'il habitait Séville
et qu'il y apprit son art dans l'atelier de Francisco de Her-
rera le Vieux. Il prit une part active à la création de l'aca-
démie de dessin que les artistes fondèrent à Séville et il en
fut le président durant les années 1669 et 4670. En fait de
peintures de lui, on ne tonnait guère que les quatre figures
des saints Docteurs et diverses compositions représentant
des épisodes de la vie de la Vierge qui décoraient l'église
de la Merced, à Séville. Ces peintures, dit Cean-Bermudez,
suffisent à prouver que Chamorro était un artiste de talent,
un coloriste plein de goût et un praticien habile. 	 P. L.

CHAMOS. Nom de la principale divinité des Moabites,
qui est nommée à plusieurs reprises dans la Bible. Elle est
également mentionnée dans la stèle de Alésa, roi de Moab,
récemment mise au jour et qui peut remonter à la pre-
mière moitié du ix° siècle avant notre ère. Il semble que,
dans la religion des Moabites, Chamoy (plus exactement
&emdsh) occupât à peu près la même situation privilé-
giée que Yahvé"' (ou Jéhovah) dans celles des Israélites.

CHAMOSTREA (Malac.). Genre de Mollusques Lamelli-
branches, de l'ordre des Pholadacés, établi par F. de Roissy
en 4805 pour une coquille de forme irrégulière, iné-
quivalve, inéquilatérale, solide, épaisse, fixée par la valve
droite, laquelle est profonde et carénée, tandis que la valve
gauche est aplatie. Les crochets sont proéminents, subspi-
raux ; la charnière est composée d'une dent conique,
obtuse, sillonnée, et d'un osselet allongé, plus ou moins
courbé, recouvert par le ligament : ce dernier est antérieur.
L'animal est complètement enveloppéparle manteau qui n'est
interrompu que pour le passage d'un pied rudimentaire et par
un petit orifice ventral situé à proximité du siphon branchial.
Le type du genre est le C. allrida Lam. Les Chamostrea
habitent les côtes de l'Australie. 	 J. MABILLE.

CHAMOUCHOUAN ouASHUAPMOUSHUAN.Rivièredu
Canada, prov. de Québec, qui débouche dans le lac Saint-
Jean (V. ce mot et SAGUENAY).

CHAMOUILLAC. Com, du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Jonzac, cant. de Montendre; 393 hab.
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CHAMOUIL LE.. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. de Craonne; 493 hab.

CHAMOUILLEY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Wassy, cant. de Saint-Dizier; 703 hab. — Importantes
mines de fer ; forges et hauts-fourneaux établis dans les
dernières années du xv ie siècle. — La seigneu rie de Cha-
mouilley appartenait, à l'origine, aux seigneurs de Saint-
Dizier, de la maison de Dampierre; ceux-ci, de 1235 à
4334, aliénèrent ce domaine par suite de donations suc-
cessives en faveur de l'abbaye bénédictine de Saint-Urbain.
Au xv° siècle, le village fut ruiné complètement par l'in-
vasion étrangère, et ne reprit son importance qu'au
xvii° siècle, après l'établissement des usines métallurgi-
ques. — Le littérateur Etienne, de l'Académie française
(4778-4845), est né à Chamouilie y.	 A. T.

BIBL.: Em. JOLIBOIS, la Haute-Marne moderne et an-
cienne ;Chaumont, 1858-1861, gr. in-8, fig. et carte.

CHAM O U IN (Jean-Baptiste-Marie), graveur de géogra-
phie français. Il a travaillé pendant vingt-neuf ans au dépôt
de la guerre. Il a gravé les planches de l'Atlas de Malte–
Brun et Lapie, celles de l'Histoire de l'expédition de
Russie (1823), une collection de rues de Paris, l'Atlas
de la géograie ancienne, de Gosselin.

BIBL.: T E BLANC, Manuel de l'amateur d'estampes.
CHAMOUNIX (V. CuAUOxax).
CHAMOUSSET. Corn. du dép. de la Savoie, arr. de

Chambéry, cant. de Chamoux ; 377 hab.
CHAMOUSSET (Claude-Humbert PIARROS de), philan-

thrope, né à Paris en 1717, mort à Paris le 27 avr. 1773.
« Sa tête, a dit l'abbé de Voisenon, était toujours
en effervescence pour le bien de l'humanité. » Il fonda
plusieurs hôpitaux, en améliora d'autres et réalisa surtout
cette précieuse réforme que désormais les malades ne
fussent plus réunis plusieurs dans un même lit. Chamous-
set eut aussi le mérite de créer et d'exploiter à ses frais
ce qu'on appelait la petite poste de Paris, origine du ser-
vice de distribution des correspondances dans l 'intérieur de
la ville. Neuf bureaux furent ouverts, de nombreuses
bottes de quartier installées pour recevoir les lettres que
117 facteurs transportaient trois fois par jour. La taxe
variait suivant le poids entre six deniers et trois sols. On
lui doit encore la première idée des sociétés de secours
mutuels et des compagnies d'assurances contre l'incendie.

C H A M O U X. Ch. 1. de cant. du dép. de la Savoie, arr.
de Chambéry, sur le Gelon; 4,297 hab.

GHAMOY (Cainiacum). Com. du dép. de l'Aube, arr.
de Troyes, cant. d'Ervy; 642 hab. — Cette localité est
fort ancienne ; la voie romaine qui conduisait de Troyes
A Auxerre traverse son territoire. De son château fort
subsista longtemps une jolie porte de la Renaissance, qui
a disparu de nos jours. L'église, en partie du xvie siècle,
possède une chapelle seigneuriale décorée d'un magnifique
retable gothique de la nième époque. 	 A. T.

BIBL.: D'ARBOIS nE JUBAINVILLB, Notice sur l'ancienne
porte du château de Chamoy ; Troyes, 1854, in-8.

CHAMOY (Louis Rousseau de), diplomate français du
xvII° siècle, mort le 2 déc. 1744. Il était le second fils
de Jacques Rousseau de Chamoy et de Catherine Godineau
et portait les titres de chevalier, seigneur de Vocemain et
de Sommeval en Champagne, de Chamoy, la Brossotte,
Montigny, La Forêt Beauregard, le Mesnil Saint-Georges
et Auzon. Chamoy, auquel ses instructions donnent le
titre de « gentilhomme ordinaire de la maison de Sa Ma-
jesté », fut d'abord employé dans le Nord et en Allemagne.
II fut notamment résident pour le roi en Suède et envoyé
extraordinaire vers l'évêque de Munster et le due de Ha-
novre. Il était à Hambourg quand, en mars 4680, on
l'envoya en Saxe pour dissiper les mauvaises impressions
produites par les annexions qui avaient suivi le traité de
Nimègue. Mais il est surtout connu par la mission qu'il
remplit, en 1698, auprès de la diète de l'Empire à Ratis-
bonne. Il avait ordre d'y parler en faveur de la paix, mais
sa grande affaire fut, outre la question du neuvième élec-
torat, la surveillance des armements que faisait l'Empire
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après le traité de Ryswick et les négociations diverses rela-
tives à l'ouverture de'la succession d'Espagne. Par contrat
du 28 janv. 1691, il épousa Charlotte Rallu, dont il eut
quatre enfants.	 L. F.

BIBL.: B. AUERBACH, la Diplomatie française à la cour
de Saxe ; Paris, 1887, in-8. — GALLOIS, Lettres de Feu-
quières, t. IV. — LA CHESNAYE-DESBOIS, Dict. de la
noblesse.

CHAMP. I. ART MILITAIRE. — Champ de bataille.
Terrain sur lequel se livre un combat ou une bataille. Il
présente, en général, une position avantageuse occupée par
l'une des deux armées en présence. Cette armée se
trouve ainsi avoir ses communications couvertes et un
débouché plus ou moins facile en avant. Les terrains
qui présentent des pentes moyennes permettant d'abriter
les mouvements de troupes sans les gêner sont les plus
avantageux pour livrer bataille. Comme ils ne se rencon-
trent guère qu'aux limites des grands plateaux ou vers
les derniers ressauts d'une chaine de montagnes, on
s'explique ce fait de l'histoire que certains pays semblent
spécialement voués à servir de champs de bataille. L'art
d'amener son ennemi à se battre sur le terrain que
l'on a marqué d'avance, c.-à-d. de choisir son champ de
bataille, a toujours été regardé comme le propre des grands
hommes de guerre. Napoléon y excellait, et l'exemple
d'Austerlitz, qui en est la plus célèbre expression, est dans
toutes les mémoires. Les champs de bataille de l'antiquité,
où la faible portée des armes de jet permettait le groupe-
ment des troupes à de faibles distances, étaient de dimen-
sions restreintes et les accidents du sol y jouaient un role
moins important qu'ils ne le firent plus tard. Par contre,
on se soucie peu aujourd'hui de l'avantage, fort recherché
alors, du soleil et du vent. Au moyen age, les champs de
bataille étaient encore de peu d'étendue. Rappelons ici, en
passant, quel parti surent tirer les Anglais, vers la fin
de cette période, d'un beau choix du terrain, aux néfastes
journées de Crécy, de Poitiers et d'Azincourt. Dans les
guerres du temps de Louis XIV et de Louis XV, les champs
de bataille sont encore de dimensions restreintes. II faut
arriver à la tactique des armées républicaines et à leurs
grandes bandes de tirailleurs, pour les voir s'agrandir et
atteindre parfois aux proportions que nous leur avons vu
prendre dans nos dernières guerres. A Fleurus, en 1794,
les 75,000 hommes de Jourdan se battent sur une longueur
de plus de 20 kil. Cependant, avec Napoléon et ses forma-
tions serrées, cette étendue tendit à se restreindre. A Wa-
terloo, 200,000 hommes en vinrent aux mains sur un
espace de 6 à 7 kil. seulement. On connalt le grand déve-
loppement des champs de bataille de nos jours. Celui de
Solferino atteignait près de 20 kil., ceux de Rezonville
et de Saint-Privat approchaient du même chiffre et les
100,000 hommes de l'armée de Bourbaki, en janv. 1871,
entamèrent la lutte, devant les hauteurs de la Lisaine, sur
un front de 16 kil. La répartition des troupes sur le ter-
rain a toujours eu une grande influence sur le résultat de
la journée. Aujourd'hui, il faut ajouter un autre facteur
important, rendu nécessaire par l'effet meurtrier des nou-
velles armes, c'est le renforcement des accidents du ter-
rain à l'aide de travaux de fortifications. C'est la prépa-
ration du champ de bataille. On crée d'abord une avant-
ligne consistant en ouvrages qui se flanquent mutuelle-
ment et doivent forcer l'ennemi à se déployer et à laisser
voir ses intentions avant qu'il ait pu atteindre la ligne
principale. Celle-ci doit être solidement et soigneusement
fortifiée, afin que les troupes qu'elle doit abriter et à qui
elle permettra d'infliger de sérieuses pertes à l'ennemi
restent dans la main de leurs chefs jusqu'à ce que le mo-
ment soit venu de les lancer sur l'adversaire pour décider
la victoire. Aussi l'offensive ne devra-t-elle jamais être
gênée par une ligne d'ouvrages trop rapprochés les uns des
autres. On devra toujours se ménager le plus possible de
larges débouchés. En arrière de la ligne principale, enfin,
une ligne de retraite devra toujours être préparée. Certains
points du champ de bataille ont une importance exception-

nelle et doivent particulièrement fixer l'attention. On appelle
clef ou clef tactique du champ de bataille le point qui,
en raison de son importance, permet d'opérer une offensive
sérieuse contre le reste de la ligne. Celui des deux !adver-
saires qui tient ce point au début de la lutte doit donc
faire tous ses efforts et appeler à son aide tous les secours
de l'art pour le conserver. D'autres points décisifs tirent
leur importance des péripéties de la lutte, soit qu'it un
moment donné ils facilitent une attaque de flanc, menacent
la ligne de retraite de l'ennemi, etc... Certains champs de
bataille sont plus favorables à la défense qu'à l'attaque et
vice versa. On regarde comme favorables à l'attaque ceux
qui permettent aux troupes de se développer tout en offrant,
à proximité de l'ennemi, des couverts qui puissent cacher
leurs mouvements. Au temps ()fila cavalerie avait le premier
rôle dans l'attaque, on cherchait à se battre en plaine nue;
aujourd'hui, les conditions sont changées et les terrains
accidentés et couverts ont pris le pas sur les réions dé-
couvertes et planes, quand il s'agit de livrer bataille.

Champ de tir. Terrain affecté aux exercices de tir du
fusil ou du canon. Nous ne nous occuperons ici que des
champs de tir servant à l'emploi du fusil; pour ceux de
l'artillerie, nous l'envoyons aux mots ECOLES A FEU et PoLx-
coNES. L'instruction du 1"r mars 4888 sur l'armement et
le matériel de l'infanterie, distingue les champs de tir
permanents pour les tirs individuels ou les tirs collectifs
d'instruction et les champs de tir éventuels (terrains
employés temporairement pour les tirs de combat). Un bon
champ de tir permanent doit avoir au moins 4,000 m. de
long sur 400 in. de large; il ne doit y avoir en arrière
des cibles, et jusqu'à 3,000 m. dans le prolongement de
la ligne de tir, ni village, ni maison habitée, à moins que
le terrain ne soit limité par une colline assez élevée pour
arrêter toutes les balles. Cette condition est une consé-
quence de la grande portée des armes nouvelles. Le sol
doit être autant que possible horizontal ou en pente très
douce, et la nappe d'eau souterraine doit se trouver à 3 m.
au moins au-dessous de la surface, afin que les abris creu-
sés pour les marqueurs soient toujours secs. Enfin, il est
bon que le champ de tir soit assez rapproché du caserne-
ment des troupes, pour éviter des pertes de temps préju-
diciables à leur instruction. Ces diverses conditions sont
assez difficiles à réaliser; la dernière surtout ne l'est presque
jamais et les champs de tir sont établis en moyenne à 6 ou
7 kil. des garnisons, parce que Ies terrains voisins des
villes ne sont pas assez vastes et qu'ils coûteraient d'ail-
leurs beaucoup trop cher.

Quand le champ de tir n'est pas limité par un escarpe-
ment naturel assez élevé, il est fermé à son extrémité par
une butte en terre coulante qui doit avoir au moins 6 in.
d'épaisseur au sommet et 20 m. à la base. Elle a une lar-
geur maxima de 60 à 80 ni. et peut ainsi recevoir huit à
dix cibles. Lorsque le champ de tir est très étendu et doit
servir à une nombreuse garnison, on élève plusieurs buttes
séparées par des intervalles de 200 m.; c'est ainsi qu'on a
aménagé le champ de tir de Vincennes pour la garnison
de Paris et celui du Grand-Camp pour les troupes de
Lyon. Les cibles sont placées à ii m. en avant du pied de
la butte; devant cette ligne se trouve l'abri des mar-
queurs qui consiste en un coffrage en bois recouvert de
terre et disposé dans une tranchée de 2 in. de profondeur;
on y descend par deux escaliers construits à ses extrémités.
Les marqueurs peuvent sans quitter leur abri et par con-
séquent sans faire interrompre le tir, voir les cibles et
signaler les balles mises, à l'aide de fanions (V. CIBLE).
Pour les tirs collectifs, on construit sur le flanc de la ligne
des objectifs, en des endroits favorables pour observer les
points de chute des projectiles, des abris élevés au-dessus
du sol et composés également d'un coffrage en bois protégé
par une épaisse couche de terre. La perpendiculaire au
milieu de la butte, appelée capitale du champ de tir, est
marquée sur toute sa longueur par un sillon rempli de
pierres cassées ou de toute autre matière susceptible de la
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rendre bien visible; Ies distances de 100 en 100 m., comp-
tées à partir des cibles sont indiquées de la même façon
par des sillons perpendiculaires à la capitale et sont ins-
crites en chiffres bien apparents. Enfin, à l'entrée du champ
de tir, se trouve un batiment servant de magasin pour le
matériel (cibles, fanions, outils de terrassement, etc.). On
peut aussi installer sur le flanc du terrain de tir une ligne
télégraphique à laquelle on relie des téléphones; pour éta-
blir la communication entre les tireurs et les marqueurs.
L'un des corps de la garnison est chargé de l'entretien du
champ de tir; les dépenses sont supportées par la masse
des écoles des différents corps, proportionnellement au
nombre de balles tirées par chacun d'eux (décr. du 27 nov.
1887).

Quant aux champs de tir éventuels, la seule condition
qu'on exige pour leur choix, c'est qu'ils présentent des
garanties suffisantes de sécurité. On n'y élève jamais de
buttes; quelquefois aussi on ne construit pas d'abris pour
les observateurs, qui se placent alors en avant des cibles à
230 ou 300 m. sur l'un des flancs (V. TIRS DE Co3[RAT).

En Belgique, en Italie et en Russie, les champs de
tir sont organisés à peu près de la même façon qu'en
France. En Allemagne, il taut entendre par champ de tir
(Scheibenstand) une ligne de tir de â à 6 ni. de large
destinée à recevoir une seule cible. Chaque régiment d'in-
fanterie doit en avoir neuf. Les lignes de tir sont terminées
par des buttes hautes de 4 m. au moins; elles sont séparées
par des levées de terre perpendiculaires aux buttes, et
ayant 3 ni. de hauteur et 7 ni. d'épaisseur à la base. Elles
constituent donc des espèces de stands, dans lesquels l'in-
fluence du vent sur la marche des projectiles est à peu
près nulle. Cette disposition présente l'inconvénient de ne
pas placer le tireur dans les conditions où il se trouve en
rase campagne (V. STAND). Les abris des marqueurs sont
placés à droite et à gauche de la ligne de tir, et doivent
permettre d'apercevoir complètement la cible. Les mar-
queurs sont obligés d'en sortir pour signaler les coups;
c'est du reste une pratique qu'on retrouve dans toutes les
armées étrangères, sauf en Angleterre. Quant aux tirs de
combat, ils ont lieu autant que possible en plein champ,
sur des terrains libres ayant au moins 3,000 m. de lon-
gueur et 1,000 à 1,200 m. de largeur. Des fonds spéciaux
sont alloués aux corps, pour indemniser les propriétaires.
En Autriche, nous trouvons des dispositions analogues.
En Angleterre, chaque section exécute son tir séparément
sur une seule cible (V. SECTION) ; le champ de tir doit se
composer de bandes assez larges pour que les marqueurs
d'une section puissent sortir de leurs abris, pendant que
le groupe voisin continue à tirer. Ces abris sont disposés à
peu près comme en France. Les marqueurs signalent les
coups à l'aide d'un disque qu'ils promènent sur une cible
dite muette, placée en vue des tireurs et portant les mêmes
divisions que les autres cibles.	 - E. F.

II. MATHÉMATIQUES. — On appelle champ ou domaine
d'un système de variables, l'ensemble des diverses valeurs
simultanées en nombre fini ou infini qu'on leur permet de
prendre. Un champ est ordinairement délimité par des
inégalités entre les variables. ce + yE < 1 définit un
champ qui est représenté géométriquement par les points
intérieurs au cercle de rayon un ayant son centre à l'origine
des coordonnées.	 R. LAURENT.

III, PHYSIQUE. — Dans Ies instruments d'optique, on
désigne sous le nom de champ la portion de l'espace dans
laquelle un point doit être situé pour être vu à l'aide de l'ins-
trument considéré. Le champ est un facteur important de ces
instruments; il y a, en effet, tout intérêt à ce que le champ
soit aussi vaste que possible de façon à pouvoir embrasser
un grand espace sans avoir besoin de déplacer l'instrument;
on trouvera pour chaque instrument d'optique (V. MICROS-

COPE, LUNETTE, etc.) le procédé de calcul et de mesure ex-
périmentale des champs de ces instruments; nous nous con-
tenterons d'exposer ici ce que l'on peut dire de plus gêne-
rai à ce sujet. Les instruments d'optique sont d'ordinaire

formés de deux parties principales : la première, tournée
vers l'objet et nommée objectif, sert à donner une image
tantôt réelle, tantôt virtuelle de l'objet; cette première
image est regardée avec le système de verres pli constitue
la seconde partie de l'appareil, nommée oculaire; ce sys-
tème fonctionne en général comme une loupe simple ou com-
posée. Considérons un point lumineux; il envoie des rayons
lumineux à tous Ies points du système objectif ; ce sont les
seuls qui peuvent être utilisés; ces rayons sont compris à
l'intérieur d'un cône ayant pour sommet le point et pour
directrice le contour apparent du système objectif (le bord
de la lentille ou du miroir). Ces rayons sont transformés par
le système objectif soit à l'aide de réflexions, soit à l'aide
de réfractions, en un autre cône ayant la môme directrice
que le premier et ayant pour sommet l'image du point con-
sidéré donné par le système objectif. Les rayons lumineux
qui composent ce cône doivent tomber sur le système ocu-
laire pour que le point soit vu; car les seuls rayons qui
arrivent à l'oeil sont ceux qui traversent l'oculaire; telle est
la condition qui détermine le champ. Considérons le cas
limite oit le cône des rayons fournis par le système ob-
jectif est tangent au système oculaire et supposons que
l'on cherche le lieu géométrique de tous les points de
l'espace qui jouit de cette propriété de donner, après l'ac-
tion de l'objectif, un pareil cône de rayons tangents; ce
lieu sera une surface qui limitera le champ cherché; d'un
côté de cette surface tous les points seront vus; de l'autre
côté, aucun point ne pourra être vu. Le champ que nous
venons de définir ainsi est le champ dans l'acception la plus
étendue de ce mot; mais il est facile de voir que les points
du champ ainsi défini, voisins de la limite, ne donnent lieu
qu'à des images très faibles; pour ces points, en effet, le
cône de rayons donné par l'objectif ne rencontre pas tota-
lement le système oculaire, leur image n'est done pas ob-
tenue avec une intensité proportionnelle à celle qu'ils pos-
sèdent. Pour les points situés, au contraire, en plein champ,
tout le cône correspondant rencontrant l'oculaire, on les
obtient avec l'intensité relative qu'ils possèdent. Aussi,
très souvent, dans les instruments d'optique, on limite le
champ tel qu'il a été défini plus haut de façon à arrêter, à
l'aide de diaphragmes, ces rayons donnant des images fai-
bles; la surface,

diaphragmes, 
du champ est alors le lieu géomé-

trique des points de l'espace donnant, après l'action du
système objectif, des cônes rencontrant entièrement le sys-
tème oculaire. Le champ ainsi défini répond davantage aux
besoins de la pratique ; il est plus restreint que l'autre
mais il est uniformément éclairé. Quelquefois aussi on prend
un champ intermédiaire entre les deux, qui consiste à pren-
dre pour surface limite du champ le lieu des points don-
nant un axe secondaire rencontrant le système oculaire.

La grandeur du champ dans les instruments d'optique
n'est pas indépendante en général des autres quantités que
l'on considère dans ces instruments; ainsi, presque toujours,
le champ est en raison inverse du grossissement; on ne
peut augmenter l'un sans restreindre l'autre dans la mente
proportion. Pour obvier à cet inconvénient, on accole sou-
vent l'un à l'autre, parallèlement, deux instruments de même
nature, mais pour l'un on sacrifie le champ au grossisse-
ment, tandis que l'on a fait le contraire pour l'autre; c'est
ce qui arrive par exemple pour les instruments destinés aux
observations astronomiques pour lesquelles on a besoin
d'un fort grossissement, la recherche d'une étoile donnée
avec ces appareils d'un fort grossissement, et, par suite,
d'un champ très petit, serait fort pénible si l'appareil prin-
cipal n'était pas muni d'une autre lunette à faible grossis-
sement mais à champ beaucoup plus grand nommé cher-
cheur; une fois l'étoile amenée dans le champ de cette
lunette, ce qui est facile, on déplace l'appareil tout entier
de façon à placer son image juste au centre de ce champ,
c.-à-d. sur le point de croisement des fils du réticule ;
l'étoile se trouve alors dans le champ de l'autre lunette.

Champ dleCtrique. On désigne sous le nom de champ
électrique tout espace dans lequel se trouvent des corps
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électrisés; ils donnent naissance h des forces dont il
faut connaltre la direction et l'intensité en chaque point
en fonction des coordonnées de ces points. L'étude des
champs électriques se trouve intimement liée à celle du
potentiel et nous renverrons le lecteur à ce mot.

Champ magnétique. On nomme champ magnétique ,
tout espace dans lequel agissent des forces magnétiques ;
ainsi nous sommes constamment dans un champ magné-
tique produit par les pèles magnétiques de la terre; l'é-
tude d'un champ magnétique comprend la détermination
de la force magnétique en chaque point du champ ; pour
qu'un pareil champ soit défini il faut que l'on connaisse
la direction et l'intensité de la force magnétique agissant
en chaque point en fonction des coordonnées de ce point.
On peut, comme pour les champs électriques, considérer un
potentiel (V. ce mot) ; le potentiel magnétique se définit
comme le potentiel électrique par l'équation V = E r`
dans laquelle V est le potentiel, m la masse d'un élément
magnétique et r sa distance au point de potentiel V. On
peut étudier d'une façon théorique, dans des cas simples,
la valeur du potentiel dans les champs magnétiques. Par
exemple, un courant électrique parcourant un circuit fermé,
de contour défini, produit un champ magnétique que l'on
peut déterminer théoriquement et facilement dans un cer-
tain nombre de cas. Les électro-aimants donnent nais-
sance à des champs magnétiques intenses et d'une grande
importance par suite de l'emploi, si fréquent aujourd'hui,
des machines magnéto-électriques.

Le champ magnétique terrestre se prête facilement aux
déterminations par suite de son étendue et de la façon
lente dont varient les éléments du magnétisme lorsqu'on
passe d'un point à un autre; aussi peut-on employer pour
cette étude des instruments d'une certaine dimension et
susceptibles, par suite, d'une assez grande précision. La
détermination du champ magnétique terrestre comprend
l'étude de la direction et de l'intensité de la force magné-
tique aux divers points du globe (V. MAGNÉTISME TER-
RESTRE) . La recherche de la direction comporte
deux mesures : on la détermine en mesurant l'angle du
plan vertical qui contient la force magnétique avec un
plan déterminé facilement en chaque point du globe : le
méridien géographique; puis on détermine dans ce plan
l'angle de la force terrestre avec la direction de l'horizon-
tale, direction également facile à déterminer. C'est donc à
l'aide de ces deux angles (déclinaison, inclinaison
[V. ces mots ainsi que BOUSSOLE]) qu'est définie la
direction. L'intensité magnétique peut se mesurer à l'aide
de la méthode de Gauss. Une fois en possession des résul-
tats de l'expérience faite en différents points de la terre
on peut représenter par des lignes Ies résultats obtenus:
on peut, par exemple, réunir par une ligne continue les
points ayant même déclinaison : ce seront non pas des
cercles mais des courbes fermées, ayant une forme plus
ou moins voisine, des méridiens magnétiques. Les lignes
d'égale inclinaison pourront être appelées les parallèles
magnétiques (V. CARTE MAGNÉTIQUE). 	 A. JOANNIS.

IV. ARCHITECTURE. — On appelle champ : 4° la face
étroite d'une brique, d'une pierre, d'une pièce de bois. On
dit qu'on pose de champ ces divers matériaux, quand on
les place de façon qu'ils portent sur leur épaisseur. Une
cloison est souvent construite en briques sur champ ;
2° toute partie lisse et unie qui règne autour d'un cadre,
d'une moulure en pierre, en marbre, en plâtre, en métal
ou en bois.	 L. KNAB.

V. PEINTURE ET SCULPTURE. — On désigne par champ
toute surface limitée, servant de fond pour une oeuvre de
peinture, sculpture en bas-relief ou gravure. Dans la
peinture décorative, la teinte plate, le stucage ou le fond
d'or sur lequel les figures se détachent est ainsi nommé.

VI. ART HÉRALDIQUE. — On désigne par champ le fond
sur lequel on peint les pièces et figures qui composent
les armoiries, Aussi est-ce ce qu'on désigne tout d'abord

pour exprimer la couleur de l'écu d'une personne, c'est
une mauvaise locution que dire X... porte un chevron
d'argent en champ de gueules ; le mot champ est tou-
jours sous-entendu et ne se prononce pas, on dit :
de gueules, au chevron d'argent. Quelques blasons
se composent uniquement d'un champ , c.-à-d. qu'ils
sont d'une couleur uniforme sans figures sur le champ,
rouge par exemple : de gueules plein. On se sert du mot
champ quand il s'agit de designer une pièce accessoire qui
se trouve de la même couleur que le fond, ainsi : d'or, is
une bannière de gueules, chargée d'une étoile du champ.
C'est afin de ne pas répéter d'or.	 H. G. DE G.

VII. JURISPRUDENCE. — Champ de Besiale (V. BE-

SIALE).

VIII. HISTOIRE. — Champ de Mai. (V. ASSEMBLÉES

MÉROVINGIENNES ET CAROLINGIENNES). — OR a donné le nom
de Champ de Mai à une assemblée réunie par Napoléon pen-
dant les Cent-Jours. Lorsqu'en 4845 il quitta l'ile d'Elbe
et rentra en France, il convoqua après son entrée à Lyon,
les collèges électoraux en assemblée extraordinaire au
Champ de mai afin de changer la constitution, et de revenir
sur toutes les réformes de la Restauration. Cette assemblée
d'abord annoncée pour le 26 mail 815, se réunit le 4erjuin
au Champ-de-Mars deParis; Napoléon y proclama, au milieu
des acclamations des députations de tous les corps électo-
raux et des corps de l'armée, l'acte additionnel aux cons-
titutions de l'Empire (V. ACTE ADDITIONNEL). 	 Ph. B.

Champ de Mars (V. ASSEMBLÉES MÉROVINGIENNES ET

CAROLINGIENNES).

CHAM P (Le). Corn. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
d'Angers, cant. de Thouarcé; 924 hab. Eglise construite
en 4857. Château du Pineau (xye siècle).

CHAMP D'ASILE. Colonie d'Amérique (V. ASILE

[Champ d']).
CHAMP-DE-LA-PIERRE (Le). Com. du dép. de l'Orne,

arr. d'Alençon, cant. de Carrouges; 429 hab.
CHAMP-DE-MARS (Le). Montagne volcanique de l'Ar-

dèche, arr. de Privas, com. de Saint-Pierreville. Altitude
4,345 m. La tradition locale veut que Jules César ait
campé sur ce point en traversant l'Helvie pour aller sur-
prendre Vercingétorix en Auvergne. La découverte de
nombreux objets antiques, monnaies et fragments d'armes,
au sommet du Champ-de-Mars, permet au moins de sup-
poser qu'un poste d'observation avait été établi par les
Romains en cet endroit. 	 A. MAZON.

CHAMP DE MAns à Rome, Campus Martius et sim-
plement Campus. I. TOPOGRAPHIE. — On donne ce nom à
la grande plaine qui s'étend sur la rive gauche du Tibre,
au N. du Capitole, à l'O. du Quirinal et de la « colline
des jardins » (aujourd'hui le Pincio), jusqu'à la porte du
Peuple actuelle, ou elle se réduit à une étroite bande de
terrains entre les pentes du Pincio et le Tibre. Dans ses
plus grandes dimensions, elle mesure à vol d'oiseau, du
Capitole à la porte du Peuple, 2,300 ni., et du Quirinal
au pont Saint-Ange, 4,600 m. Le nom de Champ de
Mars (Campo Marro), ne se donne plus aujourd'hui à
Rome qu'à une portion très restreinte de cette vaste
étendue, à la petite dépression qui se trouve à l'O. de la
hauteur du Monte Citorio. — Cette plaine horizontale
renfermait dans l'antiquité plusieurs dépressions maréca-

Q

euses, alimentées par les ruisseaux qui descendaient du
uirinal et du Pincio ; la plus connue est le marais de

la Chèvre (Capra ou Came palus), sur les bords duquel
la légende place la mort miraculeuse de Romulus. Il occu-
pait probablement l'emplacement du Panthéon d'Agrippa,
qui est la partie la plus basse de la plaine. II est à
remarquer que toute cette région du Champ de Mars por-
tait au moyen âge le nom significatif de la Valle, et que
cette appellation persiste même encore dans les noms
d'une rue et- d'une église, Sant'Andrea della Valle,
un peu au S.-0. du Panthéon. Aujourd'hui, lors des crues
un peu fortes du Tibre, la place qui avoisine le Panthéon
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est promptement envahie par les eaux du fleuve ar-
rivées jusqu'à cet endroit par des infiltrations souter-
raines ou par le réseau des égouts. — Principales alti-
tudes du Champ de Mars en mètres : place de Venise, à
la base du Capitole, 48m50; place Colonne, au milieu du
Corso, 48ml0; place du Peuple, à l'extrémité N. du
Corso, 47 m. ; place d'Espagne, à la base du Pincio,
19m30; place Farnèse, près du Tibre, •18m60; place du
Pont-Saint-Ange, 46 m10; place Navone et place de la
Minerve, 45m20; place du Panthéon, 14 m50. Ces cotes
hypsométriques montrent que la plaine du Champ de Mars
offre un léger renflement sur toute sa périphérie, même
sur les bords du Tibre, et qu'elle se creuse au centre,
surtout à la place du Panthéon qui forme la partie la plus
basse de cette grande cuvette. — Deux petites éminences
que l'on a appelées des « monts », s'élèvent sur cette
plaine ; l'un, un peu au S.-E. du pont Saint-Ange, le
monte Giordano , à 24 m. ; l'autre , sur les bords de
la place Colonne et du Corso, le monte Citorio, à
22m30; celle-ci est une hauteur artificielle, formée par les
ruines de l'amphithéâtre de Statilius Taurus. — Comme
partout autre part, à Rome, il y au Champ de Mars une
très grande différence entre le niveau du sol antique et
celui du sol moderne. Ainsi, dans la via del Giardmo, à
un endroit oh le monte Citorio est presque au niveau du
Corso, on a découvert en 1872, à la profondeur de 8 m.,
une mosaïque qui formait le sol d'une maison antique. Un
exemple plus frappant encore est celui de la colonne d'An-
tonin le Pieux, qui est restée enfouie verticalement sur sa
base, à une profondeur de 46 m. environ (V. COLONNE
ANTONINE), de telle sorte que ce monument est resté
ignoré jusqu'en 4703.

II. HISTOIRE. — Le nom- du Champ de Mars apparalt
dès les débuts de l'histoire légendaire de Rome; la tradi-
tion rapporte qu'à cet endroit se trouvaient des pâturages
oir Romulus et le peuple de pasteurs qui habitait sur les
hauteurs voisines menait paitre ses troupeaux; de là
le nom-de « marais de la Chèvre », donné à une dépres-
sion de cette plaine. Romulus passait une revue de son
armée auprès de ce marais, quand un orage soudain éclata,
au milieu duquel il disparut. La tradition de l'époque
royale rapporte encore que cette plaine appartenait aux
Tarquins; qu'après l'expulsion de cette famille, on la con-
sacra au dieu Mars, ce qui lui valut son nom de Champ
de Mars. La plaine de Mars servit dès lors comme champ
de manoeuvres; c'est là que la jeunesse de Rome se livrait
aux exercices physiques, course, lutte, natation, qui
étaient pour elle comme l'école de la légion. La plaine
des évolutions militaires était aussi avec le Forum le prin-
cipal foyer de la vie politique du peuple romain; car
c'était là que se tenaient les comices par centuries, les-
quels n'étaient pas autre chose au fond que la réunion de
l'armée romaine. Cela même est la raison pour laquelle
ils étaient convoqués hors de la ville, au Champ de Mars,
puisqu'il était interdit à l'armée de se réunir à l'intérieur
de la ville. Pour la tenue de ces comices et pour les opé-
rations du vote, on avait construit au Champ de Mars des
« clôtures » en bois, plus tard en marbre (septa), oh l'on
parquait les électeurs par centurie. — Sur les bords du
Tibre, non loin de l'emplacement actuel du palais Farnèse,.
on avait établi un garage pour les barques du Tibre et un
chantier de constructions navales, les nat'alia. — De
bonne heure, cette plaine fut traversée du S. au N. par
une grande voie, la via Flaminia, route de Rome à
Rimini; son tracé à l'intérieur du Champ de Mars cor-
respond pour ainsi dire exactement au Corso actuel; on
la désignait dans cette partie par le nom de « la grande
voie » (vue lata). Lors de la division de la ville en régions
à l'époque d'Auguste, le Champ de Mars fut englobé dans
la ville proprement dite, et il en forma la neuvième région,
désignée par le nom d'un de ses principaux édifices, le
cirrus Flaminius; cette région comprenait toute la par-
tie de la plaine qui s'étend du Corso au Tibre. Au

Inn siècle, la muraille d'Aurélien entoura le Champ de
Mars tout le long du Tibre, de la porta Flaminia au
pons Aurelius (de la porte du Peuple au ponte Sisto).
— Au moyen âge, cette région, qui était riche en édifices
publics, tenta plusieurs fois l'avidité des envahisseurs; en
4084, elle eut beaucoup à souffrir des Normands de
Robert Guiscard, qui mirent le feu à tous ses édifices.
Aujourd'hui, cette région est par excellence la partie
vivante de Rome; elle est couverte d'églises, de palais,
d'édifices publics, de maisons, sillonnée d'une. infinité de
rues. Rome antique était sur les hauteurs des sept coI-
lines; Rome moderne, la Rome de la politique et des
affaires, est descendue dans la plaine du Champ de Mars.

HI. ARCHÉOLOGIE. — Dans les derniers siècles dela Répu-
blique et surtout à l'époque impériale, le Champ de Mars
servit d'emplacement à un grand nombre d'édifices publics..
Un des plus anciens était la villa publics, construite en
434 ay. L-C., qui servait d'hôtel aux ambassadeurs étran-
gers pendant leur séjour à Rome; on remarquera le nom
de villa conservé toujours par cet édifice: villa désignait
proprement une maison en dehors de la ville, une maison
de campagne. Les plus considérables des constructions du
Champ de Mars étaient le cirque de Flaminius, les trois
théâtres de Marcellus, de Balbus, de Pompée, le stade de
Domitien (place Navone), l'Odéon, les thermes d'Agrippa,
le Panthéon, les temples d'Lsis et de Serapis, de Minerve,
l'obélisque érigé par Auguste (aujourd'hui sur la place
monte Citorio), l'amphithéâtre de Statilius Taurus, la
colonne d'Antonin le Pieux, la colonne de Marc-Aurèle,
l'arc de triomphe de Marc-Aurèle, et sensiblement plus
au N. de ces édifices, sur les bords du Tibre, le Mausolée
d'Auguste. (V. pour la description des principaux de ces
monuments, soit les articles spéciaux CIRQUE., COLONNE,
PANTHÉON, THÉÂTRE, etc., soit l'article général RoME.)

G. L.-G.
Bras..: Outre les ouvrages généraux sur la description

de Rome indiqués a l'article Rous, V. en particulier :
G.-B. PIRANESI, Campus Martius antiques Urbis; Rome,
1762, in-fol. — PLATNER, BUNSEN, etc., Beschreibung der
Stadt Rom; Stuttgart, 1812, III' vol., 3. partie Das
Marsfold oder die Ebene Roms.

CHAM P-DE-MARS it Paris. La vaste plaine qui séparait
autrefois le faubourg Saint-Germain des garennes possé-
dées par l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés et qui ont
donné leur nom au village de Grenelle ne commence à
av oir une histoire qu'au xvnle siècle. Elle fut affectée,
lorsque l'Ecole militaire eut été fondée par Louis XV en
1754, aux exercices des élèves de cette école. Ce fut
alors un parallélogramme entouré de fossés et clos de grilles.
Affecté d'abord aux exercices des élèves de l'Ecole mili-
taire, et aux revues des régiments des gardes françaises et
des gardes suisses, il a toujours servi depuis - lors aux
manoeuvres de la garnison de Paris. La Révolution l'utilisa
pour y célébrer de nombreuses fêtes publiques, dont- la
première et la plus célèbre, connue sous le nom de Fédé-
ration, avait pour objet la commémoration, le 44 juill.
1790, de la prise de la Bastille. Depuis, le Champ-de-Mars
n'a cessé d'être utilisé par le gouvernement pour les solen-
nités grandioses, déterminant un grand concours de popu-
lation : citons d'abord en 1.794 (8 juin) la fête de l'Etre
suprême (20 prairial an II); en 1804 (40 nov.), serment
prèté à l'Empire par les députations des départements et
de l'armée; en 4815 (1er juin) la célèbre assemblée du
Champ-de-Mai, tenue par Napoléon; — en 4827 (29 avr.),
revue de la garde nationale par Charles X ; — en 4830
(31 aoftt), nouvelle revue par Louis-Philippe; en 1848,
fête de la Fraternité. A partir de la Restauration jus-
qu'aux premières années de l'Empire, les courses de che-
vaux eurent lieu au Champ-de-Mars ; on les a depuis
transférées à Longchamp (V. COURSE). La seconde des
expositions universelles qui ont eu Iieu à Paris a été
installée au Champ-de-Mars; c'est celle de 4867, et depuis,
il semble que cet emplacement doive s'imposer pour les
expositions futures du même genre, car il a été également

•
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employé pour celles de 1878 et de 1889. Le Champ-de-
Mars offre une superficie de 900 m. de longueur sur 400 m.
de largeur; k son extrémité 0. sur la Seine s'élève la
tour de 300 m. appelée, du nom de son constructeur,
tour Eiffel; elle a été commencée en janv. 1887 et achevée
le 31 mars 4889.

CHAM P DES BoEUFs (en allem. Ochsenfeld). Vaste
plaine de la haute Alsace, d'une superficie de 10 kil. q.
et qui s'étend, à rentrée de la belle vallée de Saint-
Amarin, sur la rive droite de la Thur entre Thann, Cer-
nay, Wittelsheim, Schweighausen, Nieder-Aspach; Ober-
Aspach et Leimbach. Son nom, qui figure déjà dans un
document de 1407, provient, dit-on, de la grande foire
aux bestiaux qui, autrefois, se tenait à Cernay. Entre
Wittelsheim et Schweighausen, on voit les vestiges de la
voie romaine qui, vraisemblablement, conduisait de Man-
deure, par le Champ des Boeufs, à Vieux-Brisach. D'après
une étude de M. Jean Schlumberger (111-ittheilungen des
Yogesen Clubs, 4883, n° 15), c'est sur le Champ des
Boeufs, à l'endroit où il confine aux collines de Rouge-
mont sur les bords du ruisseau de Saint-Nicolas, que
J. César, en 58 ay. J.-C., défit l'armée d'Arioviste. Le
Champ des Boeufs pourrait en effet bien être la planities
magna, dont il est question De Bello gallico, I, 43 ; le
tumulus terreus du même passage serait alors le Kall-
berg, la dernière colline qu'on franchit en venant de
Belfort et d'où l'on domine la plaine onduleuse du Sundgau.
Schoepflin et d'autres érudits identifient notre plaine avec
le Champ du mensonge (V. ce nom). Pendant la guerre
de Trente ans, Bernard de Saxe-Weimar battit sur ce
terrain les troupes de Charles IV, duc de Lorraine
(bataille de Cernay de 1638). Le Ier juin 1794, la
municipalité de Cernay partagea une partie de la plaine
entre les habitants de la ville et ceux du village de
Steinbach.

Au milieu de l'Ochsenfeld s'élève un bloc erratique, appelé
le Bibelstein, sous lequel, d'après une légende, dort l'empe-
reur Frédéric Barberousse. Lorsque tout est silencieux, on
entend sous la pierre croltre la barbe du puissant monarque.
D'après une autre légende, des bataillons d'hommes bar-
dés de fer dorment également dans les profondeurs du
Champ des Boeufs ; à certaines heures de la nuit, ils se
lèvent et, conduits par le prince Charles (Charles le
Chauve), ils font en silence le tour de la plaine. On
appelle les habitants de Cernay les chevaliers du Champ
des Bœufs (Ochsenfeldritter); quand l'un d'eux meurt,
on dit qu'il est allé rejoindre les soldats du prince
Charles. Le sol de la plaine, formé de gravier vosgien et
recouvert d'une couche de terre végétale très mince, est
trop perméable pour retenir les eaux. La plaine, stérile,
autrefois inculte, est en partie plantée de conifères ; les
endroits irrigables sont mis en prairie; d'autres enfin
sont cultivés. Un asile agricole, fondé, sur le Champ
des Boeufs en 4847, par M. Risler, est ouvert à une
quarantaine d'orphelins des deux sexes, qui, tout en y
recevant l'instruction primaire, exploitent à peu près
45 hect. de terres, dont un planté de vignes. L. WILL.

BIU'L.: MAX DE RINc, l'Ochsenfetd, ses antiquités, ses
traditions, dans Bull. de la Soc. des mon. hIst. d'Ais.,
1863, 2e série, t. I, pp. 138-143. — Ch. GRAD, A travers l'Al-
sace et la Lorraine, dans Tour du monde, 15 oct. 1887,
pp. 216-250. — Pour les légendes du Champ des Boeufs, V.
STOEBER, Etsdssisches Sagenbach ; Strasbourg, 1842. — Du
même, Die Sagen des Elsasses; Saint-Gall, 1852.

CHAM P-D'OISEAU (V. CHAMPDOISEAU).

CHAMP-nU-BouLT. Com. du dép. du Calvados, arr.
de Vire, cant. de Saint-Sever; 946 bah.

CHAMP DU FEU (en allemand, Hochfeld). Massif
vosgien à 19 kil. à l'O. de Barr, constituant la princi-
pale proéminence de la basse Alsace et consistant en une
cime aplatie, une sorte de plateau tourbeux, qui sur une
longueur de 7 kil., a une alt. supérieure à 1,000 m.
et atteint 1,095 m. à son point culminant. De la cime
centrale rayonnent plusieurs ramifications qui s'arrêtent

vers le S. au val de Villé et vers l'O. et le N. à la vallée
de la Bruche, oit elles forment le Ban de la Roche (V. ce
nom), et dont celles de l'E. se terminent par le mont
Sainte-Odile et le Maennelstein, au-dessus de Barr. Le
granit, passant à certains endroits à la syénite, englobant
plusieurs masses porphyriques à contours irréguliers, cons-
titue le massif du Champ du Feu, qui donne naissance à
plusieurs cours d'eau, dont les principaux sont l'Andlau,
la Kirneck, l'Ehn et la Magel, tributaires de l'Dl, et la
Rothaine et la Chergoutte qui se jettent dans la Bruche.
Les parties inférieures du Champ du Feu sont couvertes
d'admirables forêts de hêtres et de sapins. A une éléva-
tion de 950 m., la végétation arborescente disparatt pour
faire place à de vastes pâturages, formés presque exclusi-
vement par deux graminées : nardus stricta et festuca
rubra; on y trouve cependant quelques plantes des
hautes Vosges. Sur le versant oriental, au milieu de
superbes forêts, propriétés de la ville de Strasbourg, se
trouve, à une altit. de 610 in., le pittoresque village
vosgien du Hohwald, célèbre station de cure d'air, avec
un immense hôtel, pouvant loger quelques centaines de
personnes, et qui est le rendez-vous de prédilection de
l'aristocratie strasbourgeoise durant les mois de l'été et
de l'automne. Le massif du Champ du Feu forme la ligne
de partage des langues française et allemande. Son nom
primitif était probablement Viehfeld (champ des bes-
tiaux), dont les habitants du Ban de la Roche ont fait
Champ du Fe et plus tard Champ du Feu. D'autres
pensent que le nom patois Champ du Fe est une corrup-
tion pour Champ du Faite, ce qui correspondrait au
nom allemand, Hochfeld.	 L. WiLL.

CHAMP DU MENSONGE (Campus mentitus, campus
mendacii, Liigenfeld). Plaine historique de la haute
Alsace primitivement appelée le Champ rouge (campus
rubeus, Rothfeld), oit Louis le Pieux, le 24 juin 833,
fut trahi par son armée et livré à discrétion à ses fils.
On admet généralement aujourd'hui que le Champ du
Mensonge doit être cherché dans la plaine qui s'étend
entre Colmar, Bennwihr, Sigolsheim et les Vosges. Les
fils du malheureux monarque avaient leur camp au pied
de la montagne de Sigolsheim (Sigwaldi nions, Sigols-
mald). Pendant que leur père conférait avec le pape Gré-
goire IV, ils débauchèrent son armée. L'empereur trahi et
abandonné dut se rendre à ses fils qui le firent conduire à
Marlenheim. Il est impossible de déterminer d'une ma-
nière précise le terrain historique oir cet acte de perfidie
eut lieu. Dans tous les cas on ne doit pas le chercher avec
Laguille dans les environs de Rouffach, ni avec Scheepflin
au Champ des Boeufs, mais peut-être avec Schiller dans le
bois de Rothlaeublen, près de Hansen.	 L. WILL.

BIBL. : GRANDIDIER, , Hist. de l'égl. et des évêques de
Strasbourg; Strasbourg, 1778, II, 140-145. L. SPACII,
Moderne Culturzuslunde im Elsass ; Strasbourg,1873, II,
212-.237. — Du même, Œuvres choisies, V. pp. 244 et suiv.
— X. BOYER, le Champ du Mensonge dans la Revue d'Al-
sace, 1862, pp. 49-108. — Pour les légendes du Champ du
Mensonge, Voy. Auguste STa>BER, Sagen des Elsasses ;
Saint-Gall, 1852, p. 44.

CHAMP DU REPOS (V. CAMPO SANTO et CIMETIÈRE).
CHAM P-LE-Duc. Com. du dép. des Vosges, arr. d'Épi-

nal, cant. de Bruyères ; 324 hab.
CHAMP-mis-FROGES (Le). Com. du dép. de l'Isère,

arr. de Grenoble, cant. de Goncelin; 434 hab.
CHAMP-PR&S-VIZILLE. Corn. du dép. de lisère, arr. de

Grenoble, cant. de Vizille; 402 hab.
CHAMP-SAINT-PÈRE (Le). Com. du dép. de la Vendée,

arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Moûtiers-les-Mauxfaits;
1,841 hab.

CHAMPAC (V. MIcIELIA).
CHAMPAGNAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. et cant. de Jonzac; 554 hab.
CHAMPAGNAC. Corn. du dép. de la Haute-Vienne, arr.

de Rochechouart, cant. d'Oradour-sur-Vayres; 1,854 hab.
CHAMPAGNAC-nE-BÈLAIR. Ch. 1. de cant. du dép. de

la Dordogne, arr. de Nontron, sur la Dronne; 1,025 hab.

EFERUS - Recherches & Classification numériques



ellAMPAGNAC — CHAMPAGNE
	

414 -

Sous l'ancien régime, ce bourg était compris dans la châ-
tellenie de Nontron et dans l'archiprêtre de Condat. Eglise
Saint-Christophe, romane, avec un clocher carré.

CHAMPAGNAC-LA-NoAILLE. Com. du dép. de la Corrèze,
arr. de Tulle, cant. d'Egletons; 7H hab.

CHAMPAGNAC-LA-PnuaE. Com. du dép. de la Corrèze,
arr. de Tulle, cant. de La Roche-Canillac; 6b7 hab.

CHAMPAGNAC-LEs-MmEs. Com. du dép. du Cantal,
arr. de Mauriac et cant. de Saignes ; 1,600 hab. Au vil-
lage de Teldes, ruines d'une commanderie de Templiers,
château de Lavandez (XVII° siècle), dont le fief a long-
temps appartenu à la famille de Sartiges. Cliampagnac est
surtout remarquable par son bassin houiller. En 1887,
« l'exploitation a porté sur les régions des nattes, de
Champleix et de Saint-Charles... Les travaux actuels sont
exempts de grisou ». L'extraction moyenne annuelle a été
dans ces derniers temps de 50 à 60,000 tonnes. L. F.

CHAM PAON AC-LE-VIEux. Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. de Brioude, cant. d'Auzon; 978 hab.

CHAMPAGNAC (Jean-Baptiste-Joseph), littérateur fran-
çais, né à Paris le ier mars 1796, mort en 1858. H fut
employé de l'administration des poudres et salpêtres. Sous
divers pseudonymes, entre autres ceux de J: B.-J. de Chan-
tal, Raphaël Gaba, C.-H. de Dlirval, il a publié un très
grand nombre de petits manuels pédagogiques ou de récits
à l'usage des enfants; des éditions classiques de Vauve-
nargues, de Cl. Marot, une anthologie des poètes français
du xv° au xvII° siècle, etc. Enfin il a dirigé la publication
du Dictionnaire historique, critique et bibliographique
universel (Paris, 1821-1823, 30 vol. in-8), des Causes
célèbres anciennes et nouvelles (Paris, 1823, 8 vol.in-8).
On trouvera dans la France littéraire de Quérard, t. XI
(supplément) une liste détaillée des ouvrages de Champa-
gnac.

CHAMPAGNAT (Campaniacuin). Com. du dép. de la
Creuse, arr. d'Aubusson, cant. deBellegarde ; 1,620 hab.
Autrefois province de la Marche, diocèse de Limoges,
archiprètré de Combraille. Eglise de la fin du sue siècle,
avec traces de fortifications; ruines d'un château; croix
sculptée datée de 1524. Dans l'étendue de la commune se
trouvaient plusieurs fiefs et châteaux importants, notamment
Fournoux et Peyrudette. 	 Ant. T.

CHAM PAON AT. Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Louhans, cant. de Cuiseaux ; 766 hab.

CHAMPAGNAT-LE—JEUNE. Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. d'Issoire, cant. de Jumeaux; 645 hab.

C H AM PAGNE. I. TEINTURE. — Pendant longtemps on
employa pour la teinture, et on emploie encore dans de
nombreuses usines pour la teinture du calicot, principale-
ment en bleu indigo, une disposition connue sous le nom de
champagne. La champagne employée pour l'indigo, se
compose de deux disques en forme d'étoile à six ou huit
branches figurant assez bien les jantes d'une roue et re-
joints ensemble par le milieu, au moyen d'une tige en fer
garnie d'une VIS et d'un écrou fixe sur le moyeu. Cette
vis a pour but de tendre la pièce d'étoffe une fois que
celle-ci s'est allongée par l'effet du bain de teinture. Les
branches des disques sont garnies de crochets auxquels
on attache le tissu par les lisières, en commençant par
un bout et finissant par l'autre. Un meilleur système con-
siste à employer des barres doubles se plaçant l'une sur
l'autre; l'une des barres est découpée de façon à ce que
l'on puisse y placer un crochet double maintenu par l'autre
barre. De sorte que si l'un des crochets casse, on n'a pour
le remplacer qu'à ouvrir les barres. La cuve où se plonge
la champagne est en général cylindrique, en bois ou en
ciment d'environ 2 in. de profondeur ; elle est en-
terrée dans le sol de l'atelier, les bords ne dépassent le
sol que de On/30. L'intervalle entre deux surfaces de
tissu tendu sur les crochets n'est que de 27 millim. Les
cuves, en grand nombre le plus souvent, sont disposées
en batteries; au moyen d'un mouvement de treuil placé
au-dessus, la champagne, garnie de la pièce à teindre, est

plongée dans les cuves à tour de rôle. L'oxydation s'elfee
tue pendant le passage d'une cuve à l'autre. En variant
le nombre et la durée des immersions, suivant la force des
cuves, on arrive à obtenir toutes les nuances, depuis Tes
plus claires jusqu'aux plus foncées. C'est un mode de
teinture dispendieux par le temps que demandent les ma-
nipulations ; on tend de plus en plus à le remplacer par
les cuves continues à roulettes. 	 L. KNAB.

H. VITICULTURE (V. VIGNOBLE et VIN). — On donne
le nom.de fine champagne aux eaux-de-vie de vin de
certaines régions des Charentes (V. EAU—DE—VIE).

HI. AxciaN DROIT. — Droit de Champagne. Le droit de
champagne était établi au profit des presidents, maîtres et
auditeurs de la chambre des comptes (V. ce mot), et se
percevait sur les baux des domaines de Champagne. La
quotité était fixée à vingt sous pour Ies fermes de mille
livres et au-dessous, et à qua-
rante sous pour les fermes qui
excédaient cette somme. H n'en
était plus question bien avant
1789.

W. ART HÉRALDIQUE. — Pièce
honorable occupant le tiers de la
largeur de l'écu et posée à sa
partie inférieure, le bord supé-
rieur est uni. S'il est sinueux, ce
n'est plus une champagne, c'est
une terrasse. La champagne di-
minuée de largeur se nomme plaine : d'argent it la
champagne de gueules.

CHAMPAGNE (Campana). Ancienne province de la
France, comprise entre le pays de. Liège et le Hainaut
français, au N. ; la Bourgogne, au S. ; le duché de Bar,.
le pays de Toul et la Lorraine, à l'E. ; la Brie, à l'O. ; le
duché de Luxembourg, au N.-E. ; la Thiérache, le Laon-
nais et le Soissonnais, au N.-0. ; la Franche-Comté, au
S.-E. ; le Gâtinais, au S.-0. Elle a formé, en 1790, les
dép. de l'Aube, de la Marne, de la Haute-Marne et des
Ardennes, en totalité, ceux de l'Aisne et de l'Yonne, en
partie. Son nom lui vient vraisemblablement de sa confi-
guration générale : campania, contrée de plaines ; cette
appellation se rencontre en effet à partir du vie siècle,
chez les chroniqueurs, appliquée tour à tour à diverses
régions de plat pays : les environs de Chatons, de Reims,
d'Arcis-sur-Aube et de Troyes.

On donne le nom de Champagne pouilleuse aux
plaines crayeuses improductives qui s'étendent entre la
Marne et le cours inférieur de l'Aube entre Chions,
Vitry-le-François, Château-Thierry et Arcis-sur-Aube
(V. AUBE [dép.] et MARNE [dép.]).

I. HISTOIRE. —1° Période préhistorique. Les innom-
brables fouilles entreprises dans la seconde moitié de ce
siècle, et principalement dans le cours des vingt dernières
années, sur la presque totalité du sol champenois, nous
fournissent, par les découvertes précieuses auxquelles
elles ont donné lieu, les renseignements les plus abon-
dants, les plus authentiques, sur l'existence de l'homme,
à l'époque quaternaire, dans cette partie de la Gaule.
L'exploration des gisements paléolithiques de Ferebrianges
(Marne), par M. Joseph de Baye, et celle des alluvions
quaternaires de la vallée de la Marne, à Chions, par
M. Auguste Nicaise, ont mis au jour, dans le premier cas,
des silex caractéristiques des types chelléen, moustérien
et magdaléen ; dans le second, des ossements humains,
mêlés à des débris d'espèces éteintes (mammouth, rhino-
ceros tichorinus, etc.) et à plusieurs lames de silex tail-
lés. La station de Saint-Martin-sur-le-Pré (Marne), étudiée
par le même archéologue chalonnais, caractérise très
nettement, par ailleurs, la transition entre l'âge paléoli-
thique et le néolithique; la plupart des instruments qui y
ont été recueillis se rapportent bien à l'époque du renne.
D'autre part, la preuve effective de la présence de cet
animal dans nos contrées est établie par les magnifiques
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bois exhumés vers 1875 des tend rires de Bourg-et-
Comin (Aisne).

Pour la période néolithique, les documents se multi-
plient, se complètent entre eux et se diversifient par
maintes trouvailles présentant fréquemment le plus haut
intérêt. Le dép. de la Marne, sous ce rapport, a singu-
lièrement contribué à éclairer la science anthropologique.
Les sépultures de l'époque de la pierre polie s'y sont ren-
contrées jusqu'à ce jour, avec leur riche mobilier, sous
cinq formes différentes : 1° les dolmens, comme à Nuisy
(com. de Fontaine-Denis), Congy, etc. ; 2° les grottes-
dolmens, creusées sous un ou plusieurs blocs de grès ou
de pierre meulière trouvés en place, et servant d'ossuaires
à tout un groupe d'individus, famille ou tribu : telles les
cavernes de Mizy (corn. de Leuvrigny) et de la garenne de
Verneuil, découvertes en 1861 et 1881; 3° les grottes
taillées dans la craie : celles de Saran (com. de Chouilly),
dont l'invention remonte à 1831, et surtout celles de la
vallée du Petit-Morin, explorées avec autant de persévé-
rance que de succès par M. de Baye ; 4° les puits funé-
raires de Tours-sur-Marne, creusés en forme de silos
dans le lehm qui recouvre le terrain crétacé ; h° les cime-
tières proprement dits, analogues aux grandes nécropoles
que nous retrouverons aux ages postérieurs, et composés
de fosses disséminées : à cette dernière catégorie se rat-
tache le champ des Varennes, près Dormans, décrit en
1880 par M. Nicaise. Mais les plus curieuses observations
ont été relevées, sans contredit, à propos des aggloméra-
tions troglodytes de la vallée du Petit-Morin. Echelonnées
sur la pente des coteaux, et taillées en pleine craie, ces

grottes, situées sur les territoires de Coizard-Joches,
tourjeonnet, Villevenard, Oyes et Vert-la-Gravelle, pa-
raissent avoir servi, suivant certaines particularités de
leur configuration et de leur aménagement, de magasins,
d'habitacles ou de sépultures. Grâce à elles nous connais-
sons la vie des populations primitives de la Champagne, à
l'époque de la pierre polie. On retrouve, mêlés à l'outil-
lage assez restreint de la période antérieure, tous les
objets caractérisant une industrie plus développée : ins-
truments en bois, en os, en silex et en matières étrangères
au pays.. Les instruments en bois ont disparu; cependant
on en a recueilli des traces, quelques restes dans les
grottes les plus saines. Les instruments en os étaient
nombreux : poinçons, lissoirs, poignards, manches d'ou-
tils, ornements et pendeloques. Les silex ouvrés sont
nombreux et variés à l'infini : haches, pointes de lances
et de flèches, grattoirs, etc. Quelques haches encore
emmanchées sont particulièrement intéressantes : un trou
pratiqué dans leur gaine en corne de cerf était destiné à
recevoir un manche en bois. L'art n'était pas même com-
plètement ignoré de ces peuplades : plusieurs grottes ren-
fermaient d'étranges sculptures, grossièrement tracées
en relief sur la paroi crayeuse, et représentant des haches
de pierre ainsi montées, de maladroites imitations de la
figure humaine. L'orientation des entrées, la disposition
des squelettes étendus sur un lit de dalles brutes, la tête
et les pieds reposant sur des pierres plates, entourés de
leurs objets familiers : tous ces détails accusent un plan,
un sentiment, une croyance incontestables. Les haches en
matières étrangères au pays (schiste, jadéite, serpentine,
diorite, chloromélanite, etc.), les grains de colliers en
ambre, en cristal de roche et en nacre, les parures de
coquillages percés témoignent en outre de relations com-
merciales avec d'autres contrées. Les armes de chasse
et de guerre abondent : les flèches à tranchant transversal
jonchaient le soI des grottes sépulcrales ; des ossements
humains, percés de ces projectiles, dont l'usage est aujour-
d'hui bien connu, ont été recueillis en diverses places. Il
faut signaler enfin les crânes trépanés, offrant des pertes
de substance avec ou sans réparation cicatricielle, et les
rondelles crâniennes, transformées parfois en amulettes
et munies alors de trous de suspension. Nous ne saurions
trop insister sur la valeur de semblables découvertes;

mais à cêté de ces centres importants de civilisation et
d'industrie primitives, on peut citer les vestiges recueillis
dans Ies mardelles ou fosses circulaires de Chavanges et
de Villepart (Aube), ainsi que les fragments de poteries
du territoire de Saint-Pouange (Aube), jadis couvert de
vastes étangs et de marécages. Là durent exister des cités
palustres, abritant leurs hôtes contre la dent des fauves et
les attaques des peuplades ennemies. Les monuments
mégalithiques se dressaient autrefois en grand nombre à
la surface du sol champenois : beaucoup ont malheureu-
sement disparu. Les survivants les plus remarquables sont :
les menhirs de Frécul, de Soligny et de Saint-Aubin
(Aube) ; de Congy (Marne), de Vaudeurs, de Vaumort et
de Sépeaux (Yonne) ; les dolmens de Frécul, de Marigny-
le-Châtel (Aube), de Nuisy, près Fontaine-Denis (Marne),
de Caranda (Aisne), etc.; les cromlechs sont plus rares
et tous fortement endommagés ; on en voit pourtant
quelques traces sur la butte des Fourches, près Langres
(Haute-Marne), et sur le territoire de Voisines (Yonne).

2° Période celtique. Peu à peu, sous l'influence de
nouvelles migrations aryennes, la civilisation se développe :
le silex fait place au bronze et au fer. Le Gaulois combat
armé de la lance, de la hache, de l'épée et du poignard ;
il se protège avec le casque à forme conique, d'importation
orientale, avec le bouclier de bois ou d'osier recouvert de
cuir, muni de l'umbo et du manipule en fer. Les morts
sont ensevelis dans leurs plus beaux vêtements, ornés de
leurs bijoux et de leurs parures ; autour d'eux, on dépose
leurs armes, aux pieds et à la tète, des vases de terre
de couleurs variées, souvent décorés de dessins géomé-
triques rehaussés de tons noirs ou rougeâtres. Les chefs
reposent sur Ieur char de guerre, dont l'usage parait
s'être*conservé jusqu'au Ile siècle avant notre ère. Le
mobilier funéraire se complique ainsi d'armilles, torques,
fibules en bronze, en fer, parfois en or ou en jayet ; de
bagues et de verroteries, amulettes d'ambre et de corail, etc.
Certains de ces objets attestent une origine lointaine ;
par exemple, les élégantes oenochoés en bronze, de style
étrusque, trouvées entre autres à Pouan (Aube) et à
Somme-Bionne (Marne), et la gracieuse coupe à deux
anses, en terre peinte, recueillie dans ce dernier endroit,
et dont la forme et les dessins mêmes sont empruntés à
l'art grec. Tel est l'ensemble des renseignements qui ré-
sultent des fructueuses recherches exécutées par MM.Morel,
Fourdrignier, Counhaye, Joseph de Baye, Auguste Nicaise
et Frédéric Moreau dans les nécropoles gauloises de Courta-
vant, Cbampigny (Aube), Bouy, Cuperly, Marson, Thuisy,
Somme-Tourbe, Flavigny, Mareuil-le-Port (Marne), Ca-
randa, Chassemy, Sablonnières (Aisne), etc., etc. L'âge
de bronze a laissé des traces nombreuses en Champagne.
Pour le dép. de la Marne, les trouvailles abondent ; nous
nous bornerons à mentionner les cachettes de fondeurs
découvertes à Festigny (1879) et à Courdemanges (1880).
Diverses sortes d'armes ont été également rencontrées
à Barbuize, Ervy, Juvanzé (Aube), Crouttes, Paars
(Aisne), etc.

Avec l'époque gauloise, commencent véritablement pour
la Champagne les temps historiques. Trois peuples se par-
tagent le territoire : les Lingons, Ies Sénons et les Rémes.
Dès le vie siècle avant notre ère, les deux premiers de ces
peuples, en quête d'aventures, s'étaient répandus dans les
plaines de l'Italie, menaçant l'Etrurie et Rome même.
Vainqueurs à la bataille de l'Allia (390 av. J.-C.), ils
pénétrèrent dans la ville et la livrèrent au pillage ; mais,
repoussés du Capitole, ils abandonnèrent leurs conquêtes
et retournèrent dans Ieur pays. A plusieurs reprises, ces
peuples belliqueux envahirent ainsi le sol de l'Italie sep-
tentrionale, et cette région conserva longtemps de leurs
établissements passagers le nom de Gaule cisalpine. Quand
César entreprit la conquête de la Gaule (58 ay. J.-C.),
cette contrée se divisait en trois parties : la Belgique, au
N., de la partie inférieure du Rhin à la Marne et à la
Seine; la Celtique, au centre, comprise entre le cours de
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la Marne et de la Seine et celui de la Garonne ; l'Aqui-
taine, au S. s'étendant de la Garonne aux Pyrénées. Les
Lingons et les Sénons étaient sur le territoire celte, les
Rèmes sur le territoire belge. Ces derniers, à l'arrivée de
César, suivant l'exemple des Lingons, se mirent sous sa
protection, lui offrant secours et vivres. Les Sénons ne
tardèrent pas à faire de mème. Mais à peine le vainqueur
avait quitté la Gaule en apparence pacifiée, qu'un soulè-
vement général se produisit sous le commandement de
l'arverne Vercingétorix (52 ay. J.-C.). Les Sénons y
prirent une part active.

3° Période gallo-romaine. Au moment de l'organisa-
tion de la Gaule sous Auguste, les Rèmes furent incor-
porés dans la seconde Belgique, les Lingons et les Sénons
dans la première Lyonnaise. Les deux premières de ces
tribus conservaient le titre privilégié d'alliées de l'Empire,
tandis que les Sénons demeuraient assujettis à l'autorité
d'un lieutenant impérial. Pour achever de romaniser le
pays, les vieux noms gaulois des cités disparurent presque
partout devant des appellations latines. Les villes de la
Champagne gardèrent leurs vocables nationaux : c'étaient
Durocortorum (Reims), la ville des Rèmes; Andematu-
num (Langres), celle des Lingons, Agendieum (Sens),
celle des Sénons; puis, intermédiaires entre ces divers
peuples, Durocatalaunum (Chàlons-sur-Marne) et Tri-
casses (Troyes) qui seule, au second siècle de notre ère,
reçut le nom d'Augustobona, bientôt oublié d'ailleurs.
Des colonies militaires s'établirent dans l'intérieur du
pays, afin d'y répandre partout la langue, Ies mœurs et la
religion romaines; de larges voies le sillonnèrent en tous
sens, dont les vestiges et le souvenir se sont perpétués
jusqu'à nous, entourés d'un prestige légendaire (chemins
des Romains, de la Barbarie; chaussées de Brune-
haut, etc.). Renns communiquait ainsi avec Trèves, Ver-
dun et Metz, Beauvais, Soissons et Amiens, Saint-Quentin,
Bavay; Langres avec Trèves par Toul et Metz, Besançon,
Lyon, Autun et Reims. De distance en distance, le long-
de ces routes, des camps retranchés (castra stativa')
protégeaient la sécurité des mouvements de troupes, des
relations commerciales, etc. On voit encore de ces enceintes
à Condé-sur-Aisne, Vieil-Laon, près Saint Erme (Aisne),
Sainte-Germaine, près Bar-sur-Aube (Aube), la Cheppe
(Marne), etc., désignées dans la tradition populaire sous
les noms de camps de César, d'Attila, etc. A la faveur
des troubles civils qui précédèrent l'avènement de Vespa-
sien (69), les druides essayèrent de réveiller le patrio-
tisme des Gaules. Cette tentative d'affranchissement eut
pour chef le lingon Julius Sabinus qui, vaincu, chercha
son salut dans la fuite. Retiré dans une grotte située aux
portes de Langres (appelée aujourd'hui la Grotte des fées),
il y vécut neuf ans avec sa femme Eponine, qui y donna
le Jour à deux fils. Découvert enfin et conduit à Rome, il
fut impitoyablement mis à mort.

Ge fut dans le courant du rie siècle que le christianisme
fit son apparition en Gaule. Une pieuse croyance, que
l'exactitude historique contredit formellement, rattache
aux apôtres envoyés par saint Pierre Ies premiers évêques
de Champagne : saint Sixte à Reims, saint Memmie à
Ghàlons, et saint Savinien à Sens. En réalité, leur exis-
tence doit être reportée à la fin du me siècle. Saint Bénigne,
qui prêcha l'Evangile en Bourgogne et dans le pays lan-
grois, appartenait à la colonie chrétienne de Lyon, venue
d'Asie Mineure au siècle précédent, avec saint Polycarpe et
saint Pothin. Les progrès de la foi nouvelle amenèrent
une violente persécution, qui suscita de nombreux mar-
tyrs. Savinien fut décapité à Sens, avec son disciple saint
Potentien, qui venait de catéchiser la ville de Troyes.
Dans le même temps, à Reims, saint Timothée subissait
un pareil supplice avec saint Apollinaire, son bourreau,
converti soudain parla constance de la victime au milieu
des plus cruelles tortures; enfin, sainte Macre, à Fismes,
vers la limite du territoire des Rèmes, payait également
de la vie son attachement au culte chrétien (l88). Au

milieu du Ille siècle, Crocus, roi des Alamans et des Van-
dales, envahit le pays de Langres, et s'empara de la ville,
dont les habitants furent passés au fil de l'épée. Les
empereurs Constance Chlore, Julien et Valentinien fixèrent
quelque temps leur résidence à Langres, à Sens et à Reims,
toujours prêts à repousser les continuelles incursions des
hordes barbares. En 366, sous Valentinien, le consul
Jovin, dont on voit à Reims le magnifique tombeau, les
défit successivement dans trois rencontres, et en dernier
lieu dans les plaines voisines de Chàlons. En 406, nou-
velle et terrible invasion des Vandales: Langres et Reims
sont pillées, incendiées, la population massacrée. L'évêque
de Reims, saint Nicaise, tombe au seuil de son église, au
moment oh il s'efforçait d'apaiser la fureur des ennemis.
Un peu plus tard parait Attila, traînant à sa suite une
innombrable armée dont les Burgondes avaient essayé vai-
nement d'arrêter les ravages. Toutes les villes situées
entre le Rhin et la Moselle, la Seine et la Marne, furent
saccagées; Troyes, Chatons ne durent leur salut, dit-on,
qu'à l'intercession de leurs pasteurs, saint Loup et saint
Alpin, qui parvinrent à fléchir le roi des Huns. Celui-ci,
surpris dans sa marche sur Orléans par les troupes réu-
nies du romain Aétius et du franc Mérovée, vit ses forces
taillées en pièces dans les fameuses plaines catalauniq ies,
et se hala de rentrer en Germanie (454). Cette fin de siècle
marqua l'affaiblissement de la puissance romaine dans les
Gaules. Déjà du territoire champenois, Reims et Chàlons,
d'une part, Sens et Troyes de l'autre, demeuraient seules
sous l'autorité du gouverneur Syagrius, établi à Soissons;
Langres relevait alors des Burgondes (474).

Nous n'avons pas à insister, au point de vue archéolo-
gique, sur Ies multiples traces laissées dans la région par
la longue occupation étrangère. Nous au rons plus loin
l'occasion de revenir sur les quelques monuments qui ont
subsisté jusqu'à ce jour. Un peu partout se sont révélées
ces belles tombes à incinération, meublées plus ou moins
abondamment de poteries élégantes et variées, de verreries
délicates, opaques ou translucides, ornées souvent de des-
sins et d'inscriptions, marquées d'estampilles. Les grands
centres de civilisation, comme Reims, Troyes et Langres,
ont principalement apporté leur contingent de précieuses
découvertes. II suffit de mentionner, parmi les plus inat-
tendues, celle des ateliers monétaires de Damery (Marne),
en 1830, les nombreux cachets et trousses de médecins
oculistes recueillis à Reims dans diverses fouilles récentes,
les trois cents monnaies gauloises trouvées en 4882 dans
les travaux des fortifications de Langres, etc.

4° Période franque. II ne s'était pas écoulé un demi-
siècle depuis la défaite d'Attila et l'affranchissement de la
Gaule que le petit-fils de Mérovée, Clovis, se faisait bap-
tiser par saint Reini dans sa basilique épiscopale de Reims
(496). Il avait près de Soissons anéanti les derniers débris
de la domination romaine, détourné de la Gaule, à Tol-
biac, le flot envahisseur des Mamans accourus à la curée,
et triomphé successivement, par force ou par ruse, de tous
les rois francs ses rivaux. Lorsqu'après sa mort (514)
ses quatre fils se partagèrent ses conquêtes, Thierry reçut
l'Austrasie ou royaume de Metz, qui comprenait la plus
grande partie de la Champagne, c.-à-d. les diocèses de
Reims, Chialons et Troyes; niais au second partage qui eut
lieu en 561 entre les fils de Clotaire, Troyes et Sens
furent annexées au nouveau royaume de Bourgogne, dont
Langres faisait déjà partie. La Champagne austrasienne
se trouvait ainsi réduite aux deux seules cités de Reims et
de Chàlons. A ce moment apparaissent les premiers ducs
dont l'histoire fasse mention.

La confusion produite sur le sol gaulois par l'immix-
tion des mœurs barbares aux éléments de civilisation
importés par les Romains, nous met en présence d'une
industrie nouvelle, curieusement caractérisée, dont les
nombreux vestiges ont été constatés en Champagne, no-
tamment dans les dép. de l'Aisne et de la Marne. La seule
nécropole d'Oyes (Marne) a livré plus de deux mille
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sépultures. C'est par chiffres équivalents, sinon supérieurs,
que peuvent s'apprécier les découvertes de M. Frédéric
Moreau dans les cimetières franco-mérovingiens de Caranda,
Sablonnières, Trugny, Arey-Sainte-Restitue, Breny, Ar-
mentières (Aisne), etc. A cette époque, Ies cadavres sont
placés dans des cercueils de pierre, de plâtre ou de bois,
ou simplement déposés dans le sol. Ils conservent dans la
tombe leurs armes, leurs parures, leurs vêtements;
quelques vases, le plus souvent en terre, rarement en
verre, y sont adjoints. Comme armes, les guerriers ont la
lance, la hache à double tranchant (francisque ou fra-
mée), la javeline et le scramasaxe, sorte de long coutelas
à double tranchant. L'épée, assez rare, était considérée
comme objet de luxe. Le fameux angon, ou dard à fer
recourbé, n'a été jusqu'à présent signalé qu'exceptionnel-
lement en France; un des trois exemplaires connus a été
trouvé à Caranda par M. Fr. Moreau, un autre à loches
par M. de Baye. Les bijoux, remarquables, attestent une
origine orientale; agrafes, broches et fibules sont en
bronze doré et incrusté de grenats: un de leurs princi-
paux motifs d'ornementation consiste en une ou plusieurs
têtes d'oiseaux de proie, au bec crochu, motif que l'on
rencontre dans les bijoux gothiques recueillis à Kertch
(Crimée), suivant l'heureux rapprochement qui en a été
fait (d. de Baye, Revue archéologique, 4888). Un der-
nier fait caractéristique est la présence, dans une quantité
de tombes de cette époque, de silex taillés qui semblent y
avoir été jetés intentionnellement, suivant quelque rite
funéraire et traditionnel.

5° Duché mérovingien de Champagne (584-814).
Le premier duc de Champagne connu, Loup, était un des
personnages les plus considérables de L'Austrasie ; il avait
été attaché à Sigebert, et le poète Fortunat célèbre sa
haute sagesse, sa valeur guerrière et sa rare intégrité. En
581, pendant la minorité de Childebert II et la régence
de Brunehaut, Loup demeura fidèle à la cause de la reine,
et vit se former contre lui une ligue des leudes révoltés
dont Egidius, évêque de Reims, était l'instigateur avéré.
Contraint de s'enfuir en Bourgogne pour échapper à ses
ennemis, Loup vécut quelques années à la cour de Gon-
tran qui le fit ensuite rétablir en possession de son in-
fluence et de ses biens (587). Loup eut pour.successeur
Wintrion, dont le nom apparaît dans Ies textes dès 585
comme celui d'un des chefs de l'expédition dirigée par les
Austrasiens contre Ies Lombards. En 590, une nouvelle
campagne fut décidée, à laquelle il prit encore part; enfin,
trois ans plus tard, il commandait l'armée envoyée par
Childebert pour conquérir la Neustrie, lorsqu'à Drôizy en
Soissonnais une ruse de guerre, imaginée par Frédégonde,
entraina la déroute des Austrasiens. Wintrion survécut
cinq années à sa défaite. Après la mort de Childebert, il
entra en lutte avec Brunehaut, redevenue régente du
royaume, et celle-ci le fit assassiner (598).

H faut descendre jusqu'à l'an 674 pour rencontrer
Walmer, troisième duc connu. La natiox franque était
alors en proie à l'anarchie. Childéric II venait d'être
égorgé par Bodilon dans la forêt de Livry ; Ebroïn, ancien
maire du palais de Neustrie, et Léger, évêque d'Autun,
luttaient pour placer sur le trône, l'un Thierry III, frère
du roi défunt, l'autre Clovis, neveu de Thierry et fils de
Clotaire III. Waimer prit le parti d'Ebroin et, joignant
ses forces à celles de Didon, évêque de Chalon-sur-
Saône, vint avec ce dernier assaillir Léger dans sa ville
épiscopale; celui-ci, pour épargner ses ouailles, se livra
lui-même aux mains de ses adversaires, qui lui firent
arracher les yeux et l'emprisonnèrent. Waïmer, pour prix
de son concours, reçut d'Ebroïn l'évêché de Troyes, mais
par la suite s'étant brouillé avec son terrible protecteur,
il fut pris et condamné à être pendu (678). Le dernier
due de Champagne dont le nom nous soit parvenu est
Dreux, fils de Pépin d'Héristal et de Plectrude. Son père
lui donna ce gouvernement vers 695 et lui fit épouser
Adaltrude, fille de Bertaire, qui avait été maire du palais
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de Neustrie. Dreux n'est guère connu que par un plaid
rendu contre lui, au temps de Childebert III, relativement
à un monastère qu'il avait dépouillé. Il mourut au prin-
temps de l'année 708 et fut enterré dans la basilique
de Saint-Arnoul, près Metz.

6° Comtes bénéficiaires et héréditaires de Troyes
(844-923). Pendant la période carolingienne, une trans-
formation s'opéra dans la géographie politique de la
Gaule. L'Austrasie et la Neustrie disparurent, faisant
place à un royaume de Bourgogne nouveau, dont la
région troyenne se trouvait définitivement séparée. En
même temps que la royauté féodale créait une nouvelle
France, on vit surgir aussi, suivant l'expression de
M. d'Arbois de Jubainville, une Champagne nouvelle dont
Troyes devint aussitôt la capitale. Cette cité, qui était
toujours restée au second plan durant la domination
romaine, prit, dans les siècles suivants, une importance
grandissante en partie due à ses foires dont il est fait
mention pour la première fois, au v° siècle, dans une lettre
de Sidoine Apollinaire à saint Loup. Toutefois, à l'époque
oh parait Aldramne, premier comte bénéficiaire de
Troyes, ce domaine ne comprenait encore, à peu de chose
près, que le diocèse de ce nom. Aldramne vécut sous
Charlemagne, et mourut dans les premières années du
règne de Louis le Pieux. On a le texte d'un mande-
ment que lui adressa Charlemagne, lui enjoignant de répa-
rer un préjudice causé à l'abbaye de Moutier-en-Der.
Louis le Débonnaire l'investit, en 821, d'une mission
inquisitoriale en Italie, et nous le retrouvons, en 837,
dans son comté, où il fonde l'abbaye bénédictine de Mon-
tiéramey, dans la forêt du Der. En revanche, quelques
années plus tard, et peu de temps avant l'époque présu-
mée de sa mort, il dépossédait l'abbaye de Montrer-la-
Celle, au même diocèse, d'une partie de ses terres.

Après Aldramne, le comté passe aux mains d'Eudesde
France, fils de Robert le Fort, premier comte hérédi-
taire de Troyes (854). Eudes, en même temps comte de
Paris et duc de France, était trop absorbé par sa haute situa-
tion politique pour songer utilement à son gouvernement
de Troyes. Il transmit, en 878, le comté à son frère
Robert; puis, après avoir vaillamment repoussé de Paris
les Normands, en 885, il se fit sacrer roi, en févr. 888, par
Gautier, archevêque de Sens, et mourut en 898. Charles le
Simple, délivré par la mort d'Eudes, son compétiteur, en
retrouva un autre dans la personne du comte Robert, qui
héritait du duché de France. Proclamé roi, lui aussi,
dans l'église royale de Saint-Remi, le 2 juil. 922, Robert
fut tué près de Soissons, l'année d'après, dans une ren-
contre avec les troupes de Charles le Simple. H légua, en
mourant, son comté à Herbert II, comte de Vermandois,
son gendre.

7° Comtes de Champagne, de la maison de Verman-
dois (923-4019). Herbert, premier du nom comme
comte de Champagne, descendait directement de Charle-
magne; son mariage avec Hildebrande, fille de Robert de
France, lui avait valu la succession au comté de Troyes.
A ce moment, le roi Charles avait cherché vainement à se
concilier l'amitié d'Herbert, mais quand Raoul de Bour-
gogne, beau-frère du comte de Troyes, eut été, grâce à
l'aide de celui-ci, couronné roi dans l'abbaye de Saint-
iMlédard de Soissons parles barons révoltés, Herbert fei-
gnit de se rendre aux anciennes sollicitations de Charles,
et le convia à une entrevue amicale dans la ville de Saint-
Quentin. Le prince, confiant, s'y rendit avec une faible
escorte; il fut reçu en grande pompe, mais, le lendemain,
traité en prisonnier et envoyé dans la forteresse de Châ-
teau-Thierry, oit il demeura quatre ans. Fier du succès de
son entreprise, Herbert songea dès lors à s'en assurer les
bénéfice en agrandissant son fief aux dépens de ses voisins.
Il tenait déjà de son père le Vermandois, c: à-d. Saint-
Quentin, Doullens, Roye, Ham et certains droits sur
Péronne; en outre, l'abbaye de Saint-Médard de Soissons
et Château-Thierry. De sa mère, il avait le comté de
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Troyes, et sans doute aussi ceux de Meaux, de Melun et
de Provins qui firent partie du domaine de ses succes-
seurs. C'est à réunir ces territoires épars que s'appliqua
son astucieuse politique. La situation et l'importance des
possessions de l'église de Reims attirèrent d'abord sa con-
voitise : sans comprendre encore le comté de Reims, elles
comptaient de puissantes forteresses comme Epernay et
Mézières, Omont et Coucy. Herbert réussit à faire élever
sur le siège archiépiscopal son plus jeune fils, lingues, à
peine âgé de cinq ans (927). Bientôt après, ayant secouru
Raoul dans ses campagnes contre les Normands, qui
avaient envahi l'Artois, et les Aquitains, dont le due
Guillaume refusait de le reconnaftre, Herbert réclama une
faveur nouvelle, le comté de Laon pour son fils Eudes..
Rebuté, il tenta de surprendre le château; prévenu par
Raoul, il tire Charles de sa prison, et l'amène à Reims
comme pour lui rendre les honneurs ro yaux. A cette
nouvelle, la reine Emma. qui occupait Laon, s'empresse
d'offrir cette ville au comte, qui relègue aussitôt le mal-
heureux prince dans la citadelle de Péronne ou il mourut
de langueur (7 oct. 929). Délivré de ce fantôme de rai,
Raoul prit les armes contre Herbert, le battit en plusieurs
rencontres, conquit une à une les places de Reims, Laon,
Noyon, Saint-Quentin, Chateau-Thierry, et réduisit le
comte à la dernière extrémité. Cependant celui-ci, grâce à
diverses circonstances, était parvenu à sauvegarder Ham
et Péronne, quand arriva la mort de Raoul (45 janv.
936). Les dissensions continuèrent encore avec l'avènement
de Louis d'Outre-Mer, fils de Charles le Simple, couronné
â Laon par l'archevêque de Reims, Artaud, que Raoul avait
substitué au jeune Hugues. Une ligue se forma entre les
principaux barons mécontents, qui mit aux mains d'Her-
bert, par trahison, la ville de Chàtean-Thierry (937).
Trois ans plus tard, il marchait sur Reims, s'en emparait,
et dans un concile réuni à Soissons déposait Artaud, réta-
blissait Hugues sur le siège de saint Remi (944). Mais
Herbert échoua l'année suivante devant Laon, et la paix
fut conclue enfin, grâce à l'intervention du pape et du roi
Otton. Peu de mois après, Herbert mourait subitement,
laissant le renom d'une grande habileté, d'une activité
infatigable, jointes à la plus insigne fourberie (943).

Robert, troisième fils d'Herbert, Iui succéda dans ses
comtés de Troyes et de Meaux. Son nom apparaît pour la
première fois dans une charte de donation faite en 950 par
Gislebert de Vergy, duc de Bourgogne, à l'abbaye de
Montiéramey. Deux ans plus tard, de concert avec Her-
bert, son frère puîné, il construit sur une hauteur voisine
d'Epernay la forteresse de Montfélix que Raynaud, comte
de Roucy et de Reims, leur enlève presque aussitôt; pour
racheter cette place, Robert dut rendre à Raynaud les
terres qu'il s'était fait livrer précédemment. Sa vie se
passa dès lors à guerroyer inutilement contre Otton, duc
de Bourgogne, son beau-frère, dont il convoitait le riche
héritage; le roi Lothaire dut intervenir plusieurs fois dans
cette lutte, qui se termina en 968 par la mort du comte.
Herbert II, son frère, qui avait pris part à ses expédi-
tions aventureuses, recueillit sa succession. Il tenait déjà
de son père l'abbaye de Saint-Médard de Soissons, Éper-
nay et quelques autres des domaines de l'église de Reims,
usurpés par Herbert IeC ; il rendit Epernay à l'archevêque,
pour le lui reprendre ensuite à titre d'hommage, s'empara
de Vertus et de Vitry. Atteint d'une grave maladie, il
visita successivement les principaux sanctuaires de Cham-
pagne, Reims, Châlons, Vitry et l'abba •e de Montier-en-Der,
où il fut miraculeusement guéri (981). Désormais Herbert
se montra l'un des plus zélés soutiens du roi Lothaire,
dans sa lutte contre l'Allemagne et les barons lorrains, et
contribua fortement à la prise de Verdun. La mort sou-
daine du roi en 986, pendant Ies démêlés avec Adalbéron,
archevêque de Reims, ne termina pas le différend.
Louis V, après avoir rendu Verdun, se préparait à
demander compte à Adalbéron de ses intrigues déloyales,
lorsqu'il mourut lui-même le 24 mai 987. Hugues Capet,

duc de France, sacré par Adalbéron le 3 juil. suivant,
montait sur le trône. Herbert, qui était resté fidèle h
Louis V et détenait toujours en otage le frère d'Adalbéron,
Godefroy, comte de Verdun, se décida alors, sur la
demande du prélat, à remettre en liberté son prisonnier.
Le duc Charles de Lorraine, frère de Lothaire, qui avait
des droits à la couronne, chercha vainement à continuer
la guerre. Menacé dans Laon par Hugues Capet, il par-
vint un instant à s'emparer de Reims, par la trahison de
l'archevêque Arnoul, fils naturel de Lothaire, que Hugues
Capet avait donné pour successeur à Adalbéron en 990;
mais, trahi à son tour, il fut livré à son adversaire, qui
l'enferma dans le donjon d'Orléans où il mourut. Herbert
intercéda alors auprès du pape Jean XVI en faveur d'Ar-
noul, dont Hugues Capet demandait la déposition, mais il
mourut le 29 janv. 993 avant d'avoir ville succès de ses
démarches. Etienne Ier, son fils, ne parait pas avoir joué
un rôle bien actif dans les affaires du temps. On sait seu-
lement qu'il assista, dans les premières années du xe siècle,
avec Mix sa femme, à l'inauguration solennelle de la
chasse de Saint-Ayoul, dont les reliques, découvertes en
996, venaient d'accomplir à Provins d'éclatants miracles.
Nous le connaissons encore par d'autres actes. Un diplôme
de Robert le Pieux, en date du 24 fév. 4049, confirma,
sur sa demande, les donations faites à l'abbaye de Lagny-
sur-Marne par son père Herbert et en autorisa de nou-
velles; enfin, le 4er juin suivant, Etienne faisait procéder
par Léotheric, archevêque de Sens, à la dédicace de la
nouvelle église de Lagny, où son père avait été enterré. Il
mourut, sans doute peu de temps après, ne laissant pas
de postérité. En lui s'éteignait la race des premiers
comtes de Champagne.

80 Comtes de Champagne, de la maison de Blois
(4049-1344). Les possessions du comte Etienne Ier dépas-
saient déjà de beaucoup les limites des comtés primitifs ou
des diocèses de Troyes et de Meaux; elles s'étendaient
dans les diocèses de Paris (Lagny-sur-Marne), Soissons
(Oulchy, Château-Thierry, Saint-Médard), Reims (Epernay
et Fismes), Chions (Vertus, Vitry et Saint-Dizier), Sens
(Auxon et Provins), Langres (Chaôurce, Sainte-Vertu), etc.
La maison de BIois, qui allait succéder à celle de Verman-
dois, devait,y joindre une partie de ses possessions anté-
rieures en  Champagne, notamment Bray-sur-Seine, en
outre des comtés étrangers de Tours, de Blois et de Char-
tres. Eudes Ier, fils d'Eudes, comte de Blois, et petit-fils
de Thibaut le Tricheur, qui avait épousé Leudegarde, se-
conde fille d'Herbert IeS de Champagne, était donc cousin
d'Etienne par les femmes. Doué, comme son aïeul, d'une
humeur batailleuse, après avoir mis la main sur l'héritage
d'Etienne, auquel Robert le Pieux prétendait avoir des
droits, il prit le parti de Raymond, comte de Sens, dans
sa querelle avec Robert; puis, tournant ses armes contre
l'église de Reims, il s'empara de la cité, qu'il dut restituer
bientôt à Eble, qui en occupait alors le siège (4024). Me-
nacé dans ses propres états par Foulques le Noir, comte
d'Anjou, il fut contraint, deux ans plus tard, de lui aban-
donner Saumur. Profitant des troubles qui suivirent l'avè-
nement de Henri Ier, sacré à Reims le 44 mai 4027, Eudes
s'allia à la reine Constance, veuve de Robert, et força
Henri Ier à se réfugier en Normandie, auprès de Robert le
Diable. Avec l'aide de celui-ci, Henri reprit l'avantage, sou-
mit son frère Robert, que leur mère avait cherché à lui
opposer, et lui accorda le duché de Bourgogne; alors, se
tournant contre Eudes, il le défit successivement en trois
rencontres. Eudes lui céda, en 1033, la ville de Sens que
Constance Iui avait livrée pour prix de son appui ; mais,
insatiable d'aventures, il entreprit de disputer le royaume
d'Arles, devenu vacant par la mort de son oncle Rodol-
phe III, à Conrad le Salique, désigné comme héritier.
Profitant des embarras de ce prince, il soumit la Bour-
gogne cisjurane, envahit la Lorraine, prit Commercy,
échoua devant Toul et vint mettre le siège devant Bar-le-
Duc, dont il s'empara (4037). Attaqué par Gothelon, duc
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de Lorraine, sous les murs de cette ville, il fut vaincu et
succomba dans la mêlée (15 nov.). Libéral envers l'Eglise,
Eudes concourut à la fondation du chapitre de Saint-Qui-
riace à Provins (1030), pour lequel les comtes de Cham-
pagne eurent toujours une dévotion particulière, et fut le
restaurateur, ou plutôt le fondateur, deux ans plus tard,
de l'abbaye augustine de Saint-Martin d'Epernay.

A la mort d Eudes, ses deux fils se partagèrent ses do-
maines. Etienne, l'aîné, choisit Ies comtés de Meaux et de
Troyes, autrement dits de Brie et de Champagne; Thibaut,
le second, eut Blois, Chartres et Tours. Invités par Henri Ier
à lui rendre hommage, les deux frères refusèrent fière-
ment et gagnèrent à leur rébellion Eudes, le frère du roi
et le quatrième fils de Robert le Pieux; mais Henri, pre-
nant aussi les armes, ne tarda pas k faire prisonnier son
frère et battit Etienne II, tandis que Geoffroy Martel,
allié de Henri, enlevait à Thibaut la ville de Tours (1044).
Quatre ans après mourait Etienne, découragé, laissant de
sa femme Adèle, fille de Richard Il, duc de Normandie,
un fils nommé Eudes, qui lui succéda. Le règne d'Eudes II
n'est marqué par aucun fait remarquable. Il assista, en
1048, au concile provincial de Senlis, avec le roi Henri Ier
et douze des principaux seigneurs du royaume. Il y vit
confirmer au roi l'attribution de la garde ile l'abbaye de
Saint-Médard de Soissons, perdue, trois ans auparavant,
par l'incurie d'Etienne II. A la prière de Roger, évêque
de Chatons, que menaçaient continuellement les rapines de
petits barons établis aux environs de sa ville épiscopale, il
défendit, en termes pompeux, la construction de toute for-
teresse nouvelle autour de la cité, dans un rayon de huit
lieues; mais, incapable de maintenir effectivement son
autorité, il se laissa dépouiller de ses biens par Thibaut,
comte de Blois, son oncle, et s'en alla faire souche, en
Normandie, auprès du duc Guillaume, son cousin germain,
des comtes anglo-normands d'Aumale ou Albemarle ec
d'Holderness.

Thibaut Ies, fils aîné d'Eudes Ier et d'Hermengarde, se
trouvait réunir de nouveau, par son audacieux coup de
main, les anciennes possessions de son père. Il avait
aliéné toutefois, en 1044, le comté de Tours en faveur de
Geoffroy Martel; mais, en revanche, son domaine s'accrut,
en 1077, d'une partie des biens de Simon de Crépy, comte
de Valois, qui venait de se retirer au monastère de Saint-
Claude; Thibaut s'adjugea Bar-sur-Aube, Vitry et la
Ferté. Dès lors, tous ses soins se bornèrent à répandre
ses bienfaits sur les églises et les abbayes: Saint-Martin
d'Epernay, Moutier-en-Der en ressentirent particulièrement
les effets. II mourut en 1089 et fut inhumé à Epernay,
dans cette abbaye de Saint-Martin, dont son père avait
été le fondateur. Thibaut Pr avait eu, d'un premier ma-
riage, un fils, Etienne-Henri, qui épousa Adèle, fille de
Guillaume le Conquérant, et fonda, en 1081, le prieuré
clunisien de Saint-Julien, à Sézanne. Thibaut eut encore,
d'une seconde union, trois autres fils, Eudes, Hugues et
Philippe. Etienne-Henri, pour sa part, reçut les comtés de
Blois, de Chartres, de Châteaudun et de Meaux, avec la
suzeraineté du reste ; Philippe, entré dans la cléricature,
occupa, de 1093 à 1100, le siège épiscopat de Chalons ;
Eudes III obtint le comté de Champagne. Il est le premier
de sa race qui se soit intitulé comte de Troyes, Trecassi-
nus, Trecensis comes, titre exclusivement porté par ses
successeurs da xn° siècle pour désigner leur qualité de
comtes de Champagne. On ne le voit guère apparaître que
dans des chartes de donation aux abba yes de Montier-en-
Der, de Molesmes, et au prieuré de Saint-Quentin de
Troyes. Il mourut le 1°r janv., vers l'an 1093, et eut
pour successeur son frère pufné, lingues, qui réunit au
comté de Troyes ceux de Bar-le-Duc et de Vitry, qu'il
tenait de l'héritage paternel. Hugues se signala tout
d'abord par de nouvelles largesses accordées aux églises
et aux monastères de ses domaines; en outre, il fonda,
en 1100, à la prière de son frère Philippe, évêque de
Cillons, l'abbaye de Cheminon, qui, après avoir suivi la

règle de Saint-Augustin, finit par adopter celle de Cîteaux
(1137). Cependant, le caractère incestueux de son union
avec Constance, fille de Philippe Pr, sa parente à un degré
prohibé, lui fit encourir les foudres de l'Eglise; le comte
se soumit et partit pour la Terre-Sainte oit il demeura
quatre années (1104-1108) sans y rien accomplir de mé-
morable. Le pape Urbain H, de la maison de Châtillon,
venait de prêcher la première croisade; le comte de Blois,
Etienne-Henri, frère de Hugues, avait pris part à l'expé-
dition et s'était fait tuer à Ramleh, le 27 niai 1102, en
cherchant à soutenir le trône chancelant de Baudouin.
Peu de temps après son retour en France, Hugues épousa
Elisabeth, fille d'Etienne le Hardi, comte de Macon; mais,
bientôt lassé de sa femme, il résolut de retourner en Pa- .
lestine et de se faire admettre dans l'ordre de Saint-Jean
de Jérusalem. Sur les instances d'Elisabeth, Yves de
Chartres lui écrivit alors pour le détourner de ce projet;
le comte obéit aux conseils du prélat et se contenta d'ac-
complir le pèlerinage. Il partit à la fin de 4144 et revint
dans le courant de l'année suivante. Ce fut vers cette
époque que saint Bernard, avec son généreux concours,
fonda la célèbre abbaye de Clairvaux ('1115), puis celle de
Trois-Fontaines (1116). Hugues assista, en oct. 1119,
au concile de Reims, présidé par le pape Calixte II, d'oit
devait sortir la réconciliation du Saint-Siège et de l'Em-
pire; il prêta de même son appui au roi Louis VI lorsque
celui-ci se vit un instant menacé de la guerre avec l'em-
pereur. Rentré à Troyes, Hugues se décida brusquement
à se séparer de sa femme, dont il soupçonnait la fidélité
(1125), et, retombant sous ses influences mystiques, alla

• mourir en Terre-Sainte, dans l'ordre des Templiers, qu'un
chevalier champenois, Hugues de Payns, avait institué
en 4118.

En s'éloignant, Hugues avait laissé ses domaines à son
neveu Thibaut, fils et successeur d'Etienne-Henri, comte de
Blois, au détriment du jeune fils d'Elisabeth, Eudes, qu'il re-
fusait de reconnaître pour sien. Les états de Hugues rompre-.
naientalorsles comtés de Troyes, de Bar-sur-Aube et de Vitry;
les châtellenies d'Epernay, de Rosnay et de la Ferté-sur-
Aube. Thibaut II le Grand y ajouta ses biens propres :
les comtés de Blois, de Chartres et de Meaux; les châ-
tellenies de Lagny, Bray-sur-Seine, Oulchv, Provins,
Château-Thierry, Coulommiers, Sézaime, Vertus, Fismes,
etc. Petit-fils de Guillaume le Conquérant par sa mère, et
neveu de Henri Ier, roi d'Angleterre, Thibaut avait toutes
ses alliances de ce côté, et prit parti d'abord contre
Louis VI dans ses querelles avec ses vassaux. Le lugubre
naufrage de la Blanche Nef, arrivé le 25 nov. 1120,
presque sous ses yeux, et dans lequel périrent avec les en-.
fants de Henri Ier d'Angleterre, l'une des sœurs et le beau-
frère du comte de Blois, fit sur son esprit une telle im-
pression qu'à l'exemple de sa mère Adèle, retirée au
monastère clunisien de Martigny, Thibaut songea quelque
temps à embrasser la vie religieuse. Il consulta saint
Norbert, le fondateur de l'ordre de Prémontré (4120),
qui le détourna sagement de son projet, concourut même
à lui faire épouser Mathilde, fille d'Engelbert, marquis
d'Istrie et duc de Carinthie (1123). Désormais, le comte se
consacra surtout aux oeuvres de piété, sous la direction
de saint Bernard, abbé de CIairvaux. Dans ses domaines
de Champagne, il établit successivement les Prémontrés à la
Val-Dieu (1133), à Chaumont (1147) et à Longuay (1150);
les chartreux au Mont-Dieu (4'137); il prêta son aide aux
moines de Cîteaux pour la fondation des abbayes de Signy
(1 .135) et de Larivour (1137), filles de Clairvaux; aux pré-
montrés pour celle de l'abbaye deMontcetz(1 .142); reconstrui-
sit la Chartreuse de Portes, en Bugey, détruite par un trem-
blementde terre (1148), et l'abbaye bénédictine de Pontigny
(1150) ; il multiplia de tous côtés les donations, assista
aux conciles particuliers de Troyes ('1128), de Jouarre
(1133) et de Sens (4140). Devenu à la fois, en raison de sa
puissance territoriale et de son influence dans le palais, le
personnage le plus considérable du royaume, Thibaut se
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trouvait, par là même, en butte aux intrigues jalouses des
autres barons du royaume. L'asile qu'il accorda sur ses
terres à Pierre de la Châtre, archevêque nommé de Bourges,
sacré par le pape à Rome, et dont Louis VII refusait de
ratifier le juste choix, fit éclater, en 1141, un grave dis-
sentiment entre le vassal et son souverain. En outre, Raoul
de Vermandois, sénéchal de France, sous prétexte de
parenté, voulait répudier sa femme, nièce de Thibaut,
pour épouser Pétronille, sœur cadette de la reine. Thibaut
s'en plaignit au pape qui fit prononcer l'excommunication
de Raoul, en 4142, par le concile de Lagny. Sous ces
divers prétextes, le roi prit les armes, résolu de dépouiller
le comte de Champagne au profit d'Eudes, le fils putatif de
Hugues. Il envahit le Perthois et vint mettre le siège
devant Vitry, s'en empara malgré la vive résistance des
habitants et la brilla de fond en comble, désastre dont
cette cité ne se releva jamais depuis. La situation de
Thibaut, ainsi menacé par les troupes royales, semblait
désespérée, lorsque son conseiller ordinaire, saint Bernard,
par d'habiles négociations réussit à tout sauver. Il fit lever
définitivement par le pape Célestin II, en 1443, l'interdit
qui pesait sur le domaine du roi; Pierre de la Châtre put
occuper librement son siège, et la place de Vitry fut resti-
tuée à Thibaut. Toutefois, Raoul de Vermandois, qui s'était
obstiné dans sa rébellion contre les lois de l'Eglise, demeura
sous le coup de la censure, et son mariage ne fut réhabi-
lité qu'en 1147, à la mort de sa première femme. La
guerre avait duré près de trois ans. Quand Louis VII,
après avoir pris la croix des mains de saint Bernard, à
Vézelay, le 31 mars 1146, partit pour la seconde expédi-
tion de Terre-Sainte, Thibaut ne l'accompagna point, mais
il lui donna son fils aillé, en gage de son dévouement et
de sa fidélité. Les dernières années du comte furent plus
que jamais remplies par des actes religieux; il mourut,
vers le 10 janv. de l'année 1152, à Lagny-sur-Marne, et
fut inhumé dans l'abbatiale de ce lieu. Thibaut avait eu dix
enfants légitimes et un fils naturel, Hugues, qui devint
abbé de Lagny. Sa postérité légitime comprenait quatre
fils et six filles. Des quatre fils, les cinés Henri et Thi-
haut, lui succédèrent; le premier, au comté de Champagne,
le second au comté de Blois; Etienne devint comte de
Sancerre, Guillaume aux Blanches Mains occupa suc-
cessivement les sièges épiscopaux de Chartres, de Sens, de
Reims et mourut cardinal. Parmi les filles, la plus jeune,
Alix ou Adèle, devint l'épouse de Louis VII et fut la mère
de Philippe-Auguste.

Henri Ier, le Libéral avait eu de l'héritage paternel
les comtés de Troyes et de Meaux avec leurs dépendances,
ainsi que la suzeraineté du reste; cette attribution à l'aine
de la famille faisait désormais des terres champenoises le
fief dominant, et assujettissait Ies possessions de ses frères
à l'état de fiefs servants. Ainsi constitué définitivement,
le comté de Champagne se composait de deux sortes de
biens, les pays d'obédience, soumis à l'autorité immédiate
du comte, et les simples fiefs, dont il n'avait que la suze-
raineté. Les pays d'obédience étaient divisés en châtellenies
ou prévôtés, au nombre de vingt-huit, ayant chacune un
chef-heu muni d'une forteresse qualifiée de chétel, à l'exclu-
sion de toute autre du même ressort : Château-Thierry et
Oulchy (Aisne) ; Bar-sur-Aube, Ervy, l'Isle-Aumont,
Méry-sur-Seine, Payns, Pont-sur-Seine, Rosnay, Troyes
et Villemaur (Aube); la Ferté-sur-Aube (Haute-Marne),
Bussy - le - Château , Châtillon - sur - Marne , Epernay ,
Fismes, Lachy, Mareuil-sur-Ay, Montfélix, Sézanne,
Vertus, Vitry (Marne) ; Bray-sur-Seine, Coulommiers,
Meaux, Montereau, Provins (Seine-et-Marne) ; Saint-Flo-
rentin (Yonne). Dans un certain nombre de ces châtellenies
apparaît, à côté du prévôt, un vicomte dont les fonctions
ne sont pas bien définies. Quant aux fiefs servants, on en
comptait plus de deux mille à la même époque (vers 4152) ;
nous nous bornerons à citer les principaux : le comté de
Roucy (Aisne); ceux de Grandpré et de Rethel, les sei-
gneuries de Château-Porcien et de Raucourt (Ardennes) ;

les comtés de Brienne et de Bar-sur-Seine, les seigneuries
de Chappes, de Chacenay, de Dampierre (Aube); celles
d'Anglure, de Broyes, de Dampierre, de Montmirail, de
Montmort (Marne) ; de Choiseul, de Clefmont, de Joinville,
de Reynel, de Saint-Dizier, de Vignory (Haute-Marne) ;
de Ligny, de Gondrecourt (Meuse) ; de Chalmaison, Cham-
bry, Chauconin (Seine-et-Marne) ; de Bourlemont (Vosges) ;
le comté de Joigny (Yonne), etc. Dans le reste de la
France, le comte de Champagne comptait, parmi ses vas-
saux, pour certains fiefs secondaires, les comtes d'Anjou,
de Bar-le-Duc, de Beaumont-sur-Oise, de Clermont-en-
Beauvaisis, de Dreux, de Meulan, de Nevers, de Soissons
et de Vermandois; les ducs de Lorraine et de Luxembourg,
les sires de Bourbon et d'Amboise. De son côté, le comte
de Champagne devait l'hommage, non seulement au roi de
France, son principal suzerain, mais encore au duc de
Bourgogne, à l'archevêque de Reims, à l'évêque de Langres.
Tel était à peu près l'état territorial de la Champagne à
l'avènement de Henri le Libéral.

Le nouveau comte avait vingt-cinq ans lorsque la mort
de son père le mit en possession de ses états. L'attache-
ment qu'il avait témoigné au roi Louis VII en l'accompa-
gnant, tout jeune encore, dans la seconde croisade, se
maintint inébranlable pendant l'entière durée de son règne.
Dès le début, Henri sut prendre une part importante dans
les conseils du roi; il le seconda puissamment dans la lutte
que ce dernier entreprit bientôt contre l'Angleterre, ü
l'occasion du mariage d'Henri Pl antagenet avec Eléonore
de Guyenne, son épouse répudiée, qui lui faisait perdre le
duché d'Aquitaine et le Poitou ; le comte Henri était lui-
même intéressé dans la cause, par ses propres fiançailles
avec Marie, fille dEléonore et héritière présomptive des
domaines disputés (1152). Mais d'autres soucis réclamèrent
promptement son attention. On le voit intervenir parmi les
grands vassaux, à côté de Louis VII, dans l'assemblée
solennelle que tint celui-ci à Soissons, en 1155, pour.
assurer par une ordonnance formelle la sécurité des labou-
reurs et des marchands sans cesse compromise par les
guerres privées. Quatre ans plus tard, la paix du royaume
et de l'Eglise elle-même menacée d'un schisme amène de
rechef l'intervention du comte de Champagne. A la mort
d'Adrien IV (ter sept. 1159), tous les cardinaux, sauf
trois, lui donnèrent pour successeur Roland, cardinal de
Saint-Marc, qui fut élu sous le nom d'Alexandre III; les
cardinaux dissidents lui opposèrent Octavien, cardinal de
Sainte-Cécile, sous le nom de Victor IV : ce dernier était
parent de Henri le Libéral, du côté maternel. Soutenu par
l'empereur d'Allemagne, l'antipape s'imposa, contraignit
son rival à chercher un refuge en France. Alexandre III,
débarqué à Maguelonne le 11 avr. 1162, tint divers con-
ciles ou la validité de son élection fut hautement reconnue;
et, à la suite de celui de Tours, fixa sa résidence à Sens.
Pendant ce temps, le comte Henri ménageait adroitement
plusieurs conférences entre le roi et l'empereur dans Ies-
quelles, au moyen d'arbitres pris de part et d'autre, la
contestation devait être tranchée. Les témoignages des his-
toriens s'accordent à attribuer au comte de Champagne,
en ce débat, un rôle assez équivoque; il espérait exploiter
la crédulité du roi au profit des intérêts allemands et des
siens propres. Louis VII déjoua les calculs de Frédéric;
mais celui-ci, s'obstinant, ne reconnut Alexandre III que
quinze ans plus tard (1177). Le comte Henri, qui s'était
rendu prisonnier de l'empereur, à titre de caution, avait
fait, durant sa courte captivité, hommage à ce prince de
neuf châtellenies mouvantes de son comté de Champagne;
mais il ne parait pas que Louis VII lui en ait gardé ran-
cune bien longtemps. En 1163, ils se trouvèrent ensemble
à Chalons-sur-Marne, et vers la même époque Henri servit
encore d'intermédiaire entre Frédéric et Louis, au sujet du
douaire de Marie de Bourgogne, dont son fils lingues III
l'avait injustement dépouillée. En 1165-1166, le Libéral
prêta son aide aux religieux de Vézelay, menacés dans
leur temporel par Guillaume IV, comte de Nevers; mais
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il eut de violents démêlés avec Guy de Dampierre, évêque
de Chàlons, dont il contestait l'élection canonique, avec
Godefroy, évêque de Langres, et Gautier son successeur,
pour des questions d'intérêt; surtout enfin avec Henri de
France, frère du roi, et archevêque de Reims. Ce dernier,
pour assurer le libre parcours de la route de Reims à
Chàlons, constamment infestée par les brigandages de
quelques vassaux du comte auxquels le château de Sampi-
gny servait de refuge, avait armé une milice, attaqué et
détruit ce repaire, et construit sur le territoire de Sept-
Saulx une forteresse destinée à protéger la vie des vo ya-
geurs. Le comte lui contesta ce droit, donna asile à l'un
des principaux coupables, Guermond de Châtillon, seigneur
de Savigny, et ses prévôts vinrent, à la tête de bandes,
saccager les terres de l'archevêque. Le prélat s'irrita, lança
l'excommunication, et le différend ne s'apaisa que sur la
médiation du roi, vers 1 .172. Dans l'intervalle, Henri
avait épousé, en 1164, Marie de France, fille de Louis VII,
à laquelle il était fiancé depuis quelque temps, tandis que
son frère Thibaut, le comte de Blois, épousait Mix, sœur
de Marie. En 1473-1174, les deux comtes prirent part
aux tentatives infructueuses dirigées par le roi contre la
Normandie, tentatives qui se bornèrent à la prise et à
l'incendie de Verneuil, la première fois, au siège avorté
de Rouen, la seconde. En 1178, Henri se croisa de nou-
veau, et partit l'année suivante pour la Palestine, à la
tète de nombreux barons. Débarqué à Saint-Jean-d'Acre,
il visita les lieux saints, Jérusalem, Hébron, Nazareth,
et reprit la route de terre pour regagner sa patrie; mais
en traversant l'Asie Mineure, il tomba aux mains des Turcs.
Délivré par l'entremise de l'empereur grec, il put joindre
Constantinople, passa de là en Illyrie, rentra en France
vers la fin de févr. 1181. Philippe-Auguste, son nouveau
suzerain, qui avait succédé à Louis VII le 48 sept. précé-
dent, l'accueillit à Sens; de là, le comte se rendit à
Troyes, mais à peine arrivé il tomba malade et mourut
(16 mars 4184). Il fut enterré dans le choeur de la col-
légiale de Saint-Etienne, qu'il avait fondée, et sa veuve
lui fit élever un magnifique tombeau de bronze revêtu de
lames d'argent.

Henri avait justifié son surnom de Libéral en prodi-
guant, comme ses ancêtres, les bienfaits aux abba yes et
aux prieurés de ses états; il fonda en outre l'abbaye
bénédictine de Champbenoit (Seine-et-Marne), vers 4160 ;
l'abbaye cistercienne de la Charmoye (Marne), en 4169 ;
les collégiales séculières de Saint-Quiriace (dont les cha-
noines augustins, établis par Eudes, furent transférés à
l'hôpital Saint-Jacques) et de Notre-Dame du château de
Provins, de Saint-Etienne de Troyes, de Saint-Maclou
de Bar-sur-Aube, de Saint-Nicolas de Sézanne, etc. II
donna une charte de commune aux habitants de Meaux,
en 1179, et, peut-être antérieurement, à ceux de Bar-
sur-Aube; concéda certains privilèges à ceux de Maraye-
en-Othe, de Villeneuve-au-Chemin (Aube), de 1465 à
4175. Sous son règne, les foires célèbres de Lagny,
de Bar-sur-Aube, de Provins et de Troyes prirent une
extension nouvelle, l'industrie locale se révéla tout à coup.
Henri parait avoir résidé tour à tour tantôt à Provins,
tantôt à Troyes; il gratifia chacune de ces deux villes de
deux hôpitaux, et l'Hôtel-Dieu-le-Comte, à Troyes, était
établi dans une dépendance de son propre palais.

Ces fameuses foires que nous venons de signaler,
auxquelles la Champagne dut, pendant les xii e et xme siècles
qui marquèrent son apogée, un si haut degré de puissance
et de prospérité, remontaient pour la plupart à une origine
assez reculée : celles de Troyes, par exemple, sont
mentionnées dès 427 dans une lettre de Sidoine Apolli-
naire à saint Loup. Le roman d'Anséis, rameau détaché
du cycle de Garin le Loherain, et composé au xme siècle,
attribue à Charles le Chauve l'institution des foires de
Champagne et de Brie. Quoi qu'il en soit, la générosité
des comtes de la maison de Blois les multiplia bientôt sur
le soI de leurs domaines. Ce grand mouvement commer-

cial, ainsi restreint à certains jours et à certains lieux,
était, pour ces civilisations encore primitives, une condition
essentielle de vie. Les populations urbaines et rurales
venaient de fort loin s'approvisionner dans ces centres
réputés où les marchands affluaient, non seulement de
toutes les provinces du royaume, Bourgogne, Flandre,
Picardie, Normandie, Provence et Languedoc, mais aussi
de tous les états de l'Europe, Italie, Suisse, Allemagne,
Pays-Bas, Angleterre, Espagne, Portugal, Pologne, et
même d'Orient. Les marchandises étaient assurément non
moins variées; elles consistaient en bestiaux, produits et
denrées de toutes sortes : draps et lainages; tissus d'or,
d'argent et de soie; toiles de chanvre et de lin; cuirs,
pelleteries et fourrures; salaisons, épices et drogueries ;
vins français et étrangers, etc. Chaque nation avait sa
halle, et les diverses transactions s'y effectuaient généra-
lement en monnaie de Provins; le change s'opérait donc
par l'intermédiaire de banquiers lombards, florentins,
caorsins ou juifs, installés devant des tables, en plein
marché, et surveillés dans l'exercice de leur métier par
le vigilant contrôle des comtes et la souveraine autorité
de la cour de Rome. Des fonctionnaires spéciaux, désignés
sous le nom de custodes nundinarum, gardes des foires,
y avaient, dès le xIIe siècle, le soin de la police.

Outre les six grandes foires de Lagny, de Bar-sur-Aube,
de Saint-Jean et de Saint-Remi de Troyes, de Saint-
Quiriace et de Saint :Ayoul de Provins, on en comptait
beaucoup d'autres moins importantes : celles d'Hautvillers,
de Vertus, de Chatons, de Reims, de Bar-sur-Seine, de
Tonnerre, de Saint-Martin de Provins, de Saint-Nicolas
de Sézanne, etc. Pour faciliter le développement du
commerce dans les villes, on les dota souvent de halles :
Sézanne, Châtillon-sur-Marne, Meaux, en eurent tour à
tour. En même temps, l'industrie indigène prenait une
semblable extension : la fabrication du fer était déjà très
répandue dans la région haute-marnaise; tout un quartier
de Troyes était occupé par les tanneurs; les teintureries
de Provins, les fouleries de Bierges et de la Ferté-sur-
Aube étaient également renommées ; Reims avait ses
draps, ses tapis, ses serges, ses étamines. Plusieurs
fabliaux des xiie et xme siècles, — comme le conte de la
Bourse pleine de sens, publié par M. Assier, le dit des
Marcheanz, édité par Crapelet, et le roman d'Heruis,
autre branche encore inédite du grand poème des Lohe-
rains dont Bourquelot a cité quelques fragments carac-
téristiques, — nous donnent, sur la physionomie de ces
assises commerciales et populaires, les aperçus les plus
piquants. L'abandon progressif des vieux usages, et
principalement la constante élévation des impôts contri-
buèrent à amener, dès la fin du xme siècle, et surtout
pendant la durée du xrve, la décadence rapide des
foires de Champagne. La réunion de ce pays à la couronne,
en modifiant forcément les conditions du négoce, puis la
guerre de Flandre et les premières invasions anglaises
concoururent aussi dans une certaine mesure à précipiter
ce déclin. Les efforts continus des rois de France, aux
xve et xvre siècles, pour ranimer cette institution mourante,
demeurèrent inutiles : rien ne put jamais rendre aux
foires de Champagne leur ancienne splendeur.

Henri le Libéral laissait quatre enfants mineurs, sous la
tutelle de Marie sa veuve : deux fils, Henri, âgé de quinze
ans, Thibaut, qui en avait deux à peine, tous deux appelés
à régner successivement sur la Champagne, et deux filles,
Scholastique et Marie.

Au début du règne de Henri II, le Jeune, se place
l'accomplissement d'une réforme capitale dans la condition
des populations des villes et des campagnes. Déjà dans le
cours du xne siècle, à diverses reprises, d'importantes
cités comme Reims, Chions et Sens avaient sollicité de
l'autorité royale l'établissement d'une charte de commune
que les abus qui s'étaient bientôt produits n'avaient pas
laissé Iongtemps subsister. En 1182, Guillaume aux
Blanches Mains, archevêque de Reims et frère de Henri
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le Libéral, dont la sage administration maintenait paisible
et soumise la cité naguère turbulente des Rémois, accorda
à ceux-ci une charte de franchise, dite Wilhelmine, par
laquelleleconseildes échevins, annuellement élu, devait régir
la ville en respectant Ies droits acquis des archevêques. Peu
de temps après, ému du. sort misérable du peuple des cam-
pagnes, l'illustre prélat promulgua la fameuse loi de Beau-
mont, ainsi nommée deBeaumont en-Argonne (l'agnelle elle
fut d'abord appliquée, qui affranchissait le serf et lui donnait,
moyennant une redevance fixe, la propriété d'une maison
et d'un lot de terre, avec le droit d'élire les officiers muni-
cipaux. Le succès de cette espèce de code populaire,
réglant d'une façon minutieuse et raisonnée la vie inté-
rieure des bourgs privilégiés qui la recevaient, fut considé-
rable. Les applications s'en propagèrent rapidement de
tous côtés, mais surtout, chose singulière, en dehors des
limites de la Champagne où les comtes, j aloux de leurs
droits et de Ieur indépendance à l'égard du clergé, ne se
pressèrent point de répandre les bienfaits de leur généreux
parent.

Henri II avait été fiancé, du vivant de son père, à Eli-
sabeth, fille de Baudouin V, comte de Hainaut. En outre,
Baudouin VI, fils du comte de Hainaut, devait épouser
Marie, sœur du jeune comte de Champagne; mais, contre
la foi des traités, Baudouin donna sa fille à Philippe-
Auguste, le 28 avr. 4480. La comtesse Marie de France
avait été justement blessée de cet affront, et une guerre
semblait imminente, lorsqu'une nouvelle convention inter-
vint ; Henri II épouserait Yolande, seconde fille du comte
de Hainaut, dès qu'elle aurait atteint l'âge convenable. En
attendant, on célébra le mariage de Baudouin VI et de Marie
de Champagne à Chateau-Thierry (1186) ; mais dès l'an-
née suivante, Henri II, oubliant à son tour ses serments,
s'engageait à épouser Ermesende, fille de Henri, comte de
Namur et de Luxembourg, son oncle. Il se fit même
remettre solennellement la jeune fille et la fit conduire en
Champagne pour y être élevée. Il en résulta une guerre
entre les comtes de Namur et de Hainaut, dans laquelle ce
dernier eut l'avantage. Henri de Namur invoqua vaine-
ment le secours du comte de Champagne; celui-ci, qui
venait d'atteindre les vingt et un ans de sa majorité, le
29 juil. 4487, était alors retenu près de Philippe-Auguste
qu'il devait accompagner bientôt à la troisième croisade.
Avant de partir pour rejoindre son suzerain (mai 4490),
Henri II confia la régence à sa mère, Marie de France, et
fit jurer à ses barons réunis à Sézanne qu'ils reconnat-
traient son jeune frère Thibaut pour son successeur, au
cas où il ne reviendrait point de Palestine. Ce triste pres-
sentiment devait se réaliser. Le 27 juil. 4490, il arrivait
sous les murs de Saint-Jean-d'Acre. Guy de Lusignan, roi
de Jérusalem, rendu à la liberté par Saladin, avait entre-
pris le siège de cette place ; malgré Ies horreurs de la
famine et l'énergie de la résistance, les assiégeants s'obs-
tinaient à cette conquête. Les renforts amenés par les nou-
veaux croisés, que stimulaient la présence dans leurs rangs
des rois de France et d'Angleterre, décidèrent du sort de
la place, qui capitula le 42 juil. 4491. La rivalité qui
n'avait pas tardé à éclater entre les deux monarques hâta
le retour de Philippe en France. Henri II, demeuré en
Syrie, s'attacha bien vite à la fortune de Richard Cœur
de Lion; sa faveur croissante lui fit obtenir, après l'as-
sassinat de Conrad de Montferrat, roi de Jérusalem, la
main de sa veuve, Isabelle, sceur et héritière de Bau-
douin V, qui était mort sans enfants. Henri était ainsi
parvenu rapidement au faite du pouvoir (5 mai 4.192)
lorsqu'il périt misérablement en tombant d'une fenêtre de
son palais d'Acre, peu de temps après sa visite fastueuse
au célébre `Vieux de la Montagne (40 sept. 1197). Il fut
enterré dans l'église Sainte-Croix d'Acre. La comtesse sa
mère, en apprenant cette nouvelle, mourut de douleur.
Henri avait eu d'Isabelle trois filles : Marie, qui mourut
jeune et sans alliance; Mix, qui épousa en 4208 Hugues
de Lusignan, roi de Chypre, et Philippine, qui devint en

4215 femme d'Erard de Brienne, neveu du comte Erard II.
Ces enfants étaient d'ailleurs considérés comme illégi-
times au point de vue canonique, un premier mari d'Isa-
bellle, Humbert de Toron, vivant encore au moment où
Henri l'avait épousée, après le marquis de Montferrat.

Thibaut III, frère d'Henri II et son successeur désigné,
n'avait alois que dix-neuf ans; le roi ne l'en admit pas
moins à l'hommage (avr. 1498). Un an plus tard, Thi-
baut épousait à Chartres Blanche, sœur de Sanche VII le
Fort, roi de Navarre. Celle-ci reçut en douaire les sept
châteaux d'Epernay, Vertus, Sézanne, Chantemerle, Pont-
sur-Seine, Nogent-sur-Seine et Méry-sur-Seine ; elle
devait, à la mort de son frère, réunir le royaume de
Navarre à la Champagne. Sur ces entrefaites, une qua-
trième croisade fut décidée. L'élite de la noblesse champe-
noise tint à honneur d'y prendre part et de réparer les
désastres qui avaient suivi en Terre-Sainte la mort sou-
daine du comte Henri. Avant de partir, Thibaut s'occupa
de régler les affaires du comté. Il gratifia les habitants
d'Ervy des coutumes de Lorris (4499), ordonna derecher-
cher dans ses domaines Ies quelques hérétiques manichéens
(cathares ou patarins) dont les doctrines risquaient de se
propager par le pays, et les fit impitoyablement livrer aux
flammes (4200). Enfin, au moment où Geoffroy de Villehar-
douin, maréchal de Champagne, envoyé pour traiter avec
les Vénitiens du passage des croisés, revenait lui rendre
compte du succès de sa mission, il trouva le comte malade
à Troyes. Le mal s'aggrava si promptement que, le 24 mai
4204, Thibaut expirait, âgé de vingt-deux ans et onze
jours; il fut enterré près de son père dans l'église Saint-
Etienne de Troyes. De son mariage avec Blanche de Navarre
était née une fille, et peu de jours après la mort du père
(30 mai 4204) naissait encore un fils posthume, qui fut
Thibaut IV, le Chansonnier.

Le premier soin de la jeune régente fut de se placer
sous la protection de Philippe-Auguste en lui prêtant hom-
mage à Sens pour le comté de Champagne. Philippe exigea
que l'enfant lui fût remis jusqu'à sa treizième année, avec
les châteaux de Bray-sur-Seine et de Montereau-Fault-
Yonne, en garantie de ses engagements. Blanche accepta
ces conditions; néanmoins, elle ne négligea rien pour
mettre en état les principales places de son domaine. Par
ses soins fut remparée la forteresse de Sainte-Ménehould
(4204), qu'un échange entre Thibaut III et le comte de
Rethel avait fait entrer, dès 1497, dans le comté de Cham-
pagne; elle construisit également, en 4240, sur le plateau
solitaire du Mont-Aimé, près de Vertus, une citadelle
imposante qui commandait au Ioin la plaine. Ce zèle se
trouva bientôt justifié. Erard de Brienne, seigneur de
Venisy et de Ramerupt, encouragé par l'exemple de son
cousin Jean de Brienne, qui venait de monter sur le trône
de Jérusalem par son mariage avec Marie de Montferrat,
fille d'Isabelle de Jérusalem et du marquis Conrad (4 er oct.
1240), rêvait de conquérir une part non moins belle.
A cet effet, il s'embarqua pour la Terre-Sainte, mal-
gré les poursuites exercées contre lui par la comtesse
Blanche, qui redoutait ses ambitieuses menées, et y épousa
Philippine, la fille de Henri II et d'Isabelle (4245). Il
repartit alors pour la France; Blanche le fit arrêter et
détenir quelque temps, mais sa qualité de croisé l'exemp-
tait des juridictions laïques. Une enquête pontificale,
ouverte sur la question de légitimité des filles du comte
Henri, demeura inachevée, mais le testament de Henri en
faveur de Thibaut HI fut officiellement reconnu par les
témoins survivants. En août 1214, Philippe-Auguste avait
reçu d'ailleurs l'hommage du jeune comte, devançant ainsi
de huit ans l'époque de sa majorité. Erard persistant dans
ses visées sur la Champagne, Blanche s'assura de ses vas-
saux et prit Ies armes pour s'opposer aux envahissements
de son ennemi. Bientôt Erard, pressé par les troupes de
la comtesse, en appela au jugement de la cour des pairs
mais comme il n'en continuait pas moins les hostilités,
violant en cela Ies dispositions du quatrième concile de
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Latran qui venait de prescrire la cessation de toutes luttes
armées à l'occasion d'une nouvelle croisade, le pape Hono-
rius 1H prononça l'excommunication contre lui (1217). A
ce moment le duc de Lorraine, Thibaut IeL, allié d'Erard,
ayant attaqué la ville de Rosheim en Alsace, se voyait
menacé par l'empereur Frédéric II dans le château d'Amance
(Meurthe). Blanche et le duc de Bourgogne accoururent
avec le comte de Bar, brûlèrent Nancy sur leur route,
et, joignant Ieurs forces aux forces impériales, contrai-
gnirent Thibaut à livrer Amance à son suzerain, et à se
reconnaître le vassal du comté de Champagne (t er juin
4218). Pour affermir ses frontières du côté de la Lor-
raine, Blanche jeta dès lors les fondements de la forte-
resse de Montéclair, sur une haute colline voisine d'Ande-
lot; puis elle se retourna du côté d'Erard qui, vaincu
définitivement, dut renoncer ses prétentions (1248-1221).
En même temps qu'elle sauvait l'héritage de son fils,
Blanche s'occupait d'accroître encore, par une alliance
avantageuse, la situation qu'elle lui avait conservée. Thi-
baut épousa, en mai 1220, Gertrude, comtesse de Metz et
de Daim, veuve du duc de Lorraine, qui lui apportait,
outre ses deux comtes héréditaires, les châtellenies de
Nancy et de Gondreville; de plus, le nouveau duc, Mathieu,
reconnaissait tenir du comté de Champagne la châtellenie
de Neufchâteau avec ses dépendances. L'empereur Frédéric
s'émut de ces atteintes portées aux terres d'Empire ; moins
de deux ans après, le mariage était rompu sous prétexte de
parenté, et Thibaut contractait une nouvelle union avec
Agnès de Beaujeu, nièce d'Isabelle de Hainaut, mère de
Louis VIII, tout en conservant Neufchâteau. Blanche avait
déjà réuni définitivement à la Champagne, en 4202, le
comté de Chaumont, par la mort de Milon, son titulaire,
qui, lors ` de son second départ pour la croisade, avait con-
firmé le legs de son domaine à Henri II, dans le cas où il
ne reviendrait pas. Charitable envers l'Eglise, la comtesse
venait de fonder, non loin d'Epernay, dans un vallon
retiré, l'abbaye des cisterciennes d'Argensolles (1221).

Thibaut W, quelque temps après sa majorité (mai 4222)
avait accompagné le roi Louis VIII au siège d'Avignon

f
uin '1226) lorsque, sans motif appréciable, il se déroba

urtivement et rentra dans ses états. Trois mois plus tard,
le roi mourait de maladie à Montpellier, et le comte fut
accusé de l'avoir empoisonné, par amour pour la reine
Blanche de Castille. Thibaut, charmant poète, se vengea de
ces attaques par de cruelles satires ; mais, après avoir
hésité quelque temps à entrer dans la ligue des barons
contre la royauté, il se soumit avec le comte de Bar et ren-
dit hommage au jeune Louis IX et à la reine régente. Vai-
nement les rebelles tentèrent-ils d'enlever le roi, vaine-
ment s'associèrent-ils au roi d'Angleterre ; impuissants
contre l'autorité royale, ils tournèrent leurs rancunes contre
Thibaut: celui-ci ne leur échappa que par l'intervention armée
de Louis IX et de Blanche de Castille, qui s'avancèrent
jusqu'à Troyes et firent reculer devant eux les barons alliés
(1229). Une trêve fut conclue. Le comte en profita pour se
fortifier de toutes parts; les défenses de Provins furent
complétées, une garnison établie au Mont-Aimé, tandis que
le pont de la Marne était coupé à Binson et la garde de
Fismes, place importante, confiée au sire de Tréloup.
Cependant les ennemis, amassant des forces à Braisne,
marchèrent sur Fismes qu'ils assiégèrent inutilement. De
là, se dirigeant vers le pont de Binson, ils le trouvèrent si
bien défendu qu'ils remontèrent la rivière jusqu'au gué de
Reuil. Redescendant alors sur l'autre rive, ils pillent
Damery, brillent Epernay, dévastent Vertus et traversent
Sézanne que le comte Thibaut avait incendiée en se reti-
rant, gagnent Provins. Le comte, défait, prit la fuite.
Troyes, assiégée, allait se rendre enfin, quand le roi parut
encore devant ses murs et la sauva (4230). L'ennemi se
retira en incendiant Fismes, et la paix se fit. Le 41 juil.
1231, Thibaut perdait sa femme, Agnès de Beaujeu. H
rêva d'épouser Yolande, fille de Pierre Mauclerc, duc de
1retagne, un des chefs de la coalition qui venait de ravager

tout le pays. L'union allait être célébrée à l'abbaye de
Val-Secret, près de Château-Thierry, lorsque la couronne
s'y opposa ; le mariage fut donc rompu, et le comte épousa,
le 22 sept. 1232, Marguerite de Bourbon, fille d'Archam-
haut IX. Les haines se ravivèrent contre Thibaut ; on sus-
cita contre lui la fille alliée d'Henri II, Alix, reine de
Chypre, qui venait en France pour revendiquer ses droits ;
mais l'Eglise s'étant montrée défavorable à sa cause, elle
jugea prudent d'accepter les offres du comte, et, moyen-
nant une forte indemnité pécuniaire, déclara renoncer à
tous ses droits sur le comté (sept. 1234) : Pour acquitter
cette somme, Thibaut dut vendre au roi ses comtés de
Blois, de Chartres, de Sancerre et sa vicomté de Château-
dun. Il assurait encore k la reine de Chypre une rente
annuelle garantie en immeubles qui comprenaient les forets
de Vassy, proche d'Epernay, et de Mant, près Crécy-en-
Brie. Cette cession accomplie par les représentants du
comte, qui recueillait alors sa succession en Navarre, le
désistement d'Alix fut confirmé.

La mort de Sanche le Fort, roi de Navarre et frère de
la comtesse Blanche, arrivée le 7 avr. 1231, avait réuni ce
nouveau rpyaume aux vastes domaines du comte de Cham-
pagne. Le 5 mai, Thibaut fit son entrée solennelle dans
Pampelune, aux acclamations des Navarrais, et, le 8, fut
couronné dans la cathédrale. A son retour en France, il
apprit à la fois l'issue de ses démêlés avec Alix et la perte
de ses comtés du centre. Il chercha vainement àles rache-
ter et, pour se venger, donna sa fille Blanche à Jean c'e
Bretagne, fils de Pierre Mauclerc (15 août 4235), préten-
dant assurer aux nouveaux époux la succession au trône
de Navarre. Le roi, indigné, prit les armes, et Thibaut,
effrayé, fit sa soumission. Une des clauses du traité de
1230 imposait au comte l'obligation de se croiser ; il en
avait même pris l'engagement en 4234. Au moment de
partir enfin pour la Terre-Sainte, voulant se rendre
agréable au Saint-Siège, Thibaut fit comparaltre devant un
tribunal ecclésiastique, réuni au Mont-Aimé, les hérétiques
de ses provinces; cent quatre-vingt-trois hommes et femmes,
convaincus de manichéisme, furent en sa présence condamnés
aux flammes et barbarement exécutés (13 mai 1239). Son pè-
lerinage accompli au tombeau de Jérusalem, le comte revint en
France et partagea paisiblement son temps entre la Cham-
pagne et la Navarre, le gouvernement de ses états et le
culte de la poésie. II mourut à Pampelune le 14 juill.
1253, et fut enterré dans la cathédrale. Thibaut avait eu
de sa seconde femme une fille, Blanche, mariée à Jean de
Bretagne, et, de la troisième, quatre fils et trois filles. Des
quatre fils, l'aîné et le troisième, Thibaut et Henri, lui suc-
cédèrent; le second mourut jeune avec le titre de comte de
Muruzabal en Navarre ; le, quatrième entra dans les ordres.
Des trois filles, Eléonore mourut de bonne heure, sans avoir
été mariée; Marguerite épousa Ferry, fils de Mathieu II,
duc de Lorraine, et Béatrix, le duc de Bourgogne
Hugues IV.

Durant ce long règne, Blanche de Navarre et Thibaut IV
se signalèrent à la reconnaissance de leurs peuples par
l'établissement de nombreuses communes et villes neuves,
inspirées des coutumes de Lorris ou de Beaumont, des
chartes municipales de Soissons ou de Troyes. Ces libertés
furent concédées notamment à la Neuville-au-Pont (1203),
Chaudefontaine (4206) , Villiers-en-Argonne (4208 ),
Blancheville (1224), Fismes (1227), Ecueil (4229), Pro-
vins et Troyes (1230), Coulommiers, Bar-sur-Seine, Cha-
Mon-sur-Marne et Dormans (1231), La Ferté-sur-Aube
(1232), Passavant (1241), etc.

Thibaut V avait à peine dix-huit ans quand il hérita des
états paternels en Champagne et en Navarre, malgré les enga-
gements pris par Thibaut IV envers Pierre Mauclerc, lors
du mariage de Jean de Bretagne avec Blanche, en 1235.
Proclamé roi dans Pampelune (27 nov. 1253), il obtint
plus tard du pape l'autorisation d'ètre sacré solennellement
par l'évêque de la ville (5 nov. 1257). Thibaut, vers la
fin de la régence de sa mère, la reine Marguerite, épousa
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la jeune Isabelle, fille de Louis IX, en grande solennité,
dans la ville de Melun (6 avr. 1255). Peu de mois après,
sa majorité était déclarée, et le douaire même dont avait
joui Blanche de Navarre assigné à la reine mère ; celle-ci
mourut deux ans après (12 avr. 1258). Le règne de Thi-
baut V fut habile et sage. II étendit son protectorat en
Lorraine, du consentement du due Ferry )II, son beau-
frère ; reçut du comte de Luxembourg l'hommage de la
châtellenie de Ligny, et des moines de l'abbaye de Luxeuil
l'offre de la moitié de leurs revenus. En 1270, il accom-
pagna saint Louis dans sa fatale expédition contre Tunis et
mourut au retour, le 4 déc., au couvent des carmes de
Trapani, en Sicile, de la maladie qui avait emporté le roi.
Son corps, embaumé, fut rapporté à Provins par les soins
de sa veuve, et inhumé dans le monastère des Cordelières
qu'il avait contribué à fonder et où son cœur, provenant de
l'ancienne église des Dominicains, est encore aujourd'hui
conservé (chapelle de l'hôpital général). Isabelle ne lui
survécut guère et mourut le 23 avr. de l'année suivante,
aux environs de Marseille, sans laisser de postérité.

Henri III, le Gros, troisième fils de Thibaut IV, admi-
nistrait, en qualité de régent, les états de son frère,
quand il fut appelé à lui succéder. Sacré roi de Navarre,
il rendit hommage, en mai 4274, à Philippe le Hardi.
Thibaut lui avait fait épouser, en 1269, Blanche. fille de
Robert d'Artois et nièce de saint Louis, dont il eut un fils,
Thibaut, mort en bas age, et une fille, Jeanne, qui lui suc-
céda prématurément, le 22 juill. 1274, Henri étant mort
étouffé par un embonpoint excessif, à peine âgé de vingt-
cinq ans.

La comtesse Jeanne, à la mort de son père, n'avait
que dix-neuf mois. Blanche d'Artois prit la régence du
royaume et commença par sauver la Navarre des convoi-
tises audacieuses de Pierre d'Aragon, en lui promettant la
main de Jeanne pour son fils alné, don Jayme; mais, de-
vant l'envahissement du royaume par Alphonse de Cas-
tille, elle recourut à la protection immédiate du roi de
France en abandonnant à Philippe HI, par un traité for-
mel, conclu à Orléans (mai 1275), ses droits au gouver-
nement de la Navarre jusqu'à la majorité de Jeanne. En
outre, elle décidait le mariage de cette princesse avec le
fils aillé du roi, Philippe le Bel, et livrait engage la jeune
fille pour être élevée, selon l'usage, au sein e la famille
royale. Ayant ainsi réglé les intérêts de son royaume,
Blanche épousa bientôt après Edmond de Lancastre, frère
du roi Edouard I°P d'Angleterre et neveu de Marguerite,
veuve de saint Louis. Celui-ci rendit hommage pour le
comté de Champagne à Philippe le Hardi, au mois de janv.
1276 ; en réalité, rien ne l'attachait à ce pays ; il n'y sé-
journa guère et le fit administrer par Jean d'Acre, fils de Jean
de Brienne et grand bouteiller de France. Sous sa gestion
une émeute se produisit à Provins, dans laquelle le maire
perdit la vie; Jean d'Acre la réprima avec une extrême
vigueur (janv. 4280). Quatre ans plus tard (17 mai 1284),
Jeanne accomplissait sa onzième année, époque de la majo-
rité pour les femmes, et la régence d'Edmond de Lancastre
dut prendre fin. Il mourut en 4296, et sa femme en
1302; elle jouissait d'un douaire considérable en Angle-
terre, du fait de son mari, et, en Champagne, des revenus
des cinq châtellenies de Vertus, Sézanne, Nogent-sur-
Seine, Pont-sur-Seine et Chantemerle, qui lui avaient été
constitués à la mort de Henri HI. Jeanne, le 16 aoüt 1284,
épousa Philippe le Bel ; un an après, elle devenait reine de
France (6 oct. 4285). Cette date marque la fin de l'auto-
nomie de la Champagne. Dès lors, le comté, réduit au rang
de simple province, cessa d'avoir une vie propre, comme
au temps des Henri et des Thibaut. Momentanément séparé
du royaume de France sous le gouvernement de Louis le
Hutin, qui, succédant à Jeanne de Navarre, sa mère (4304),

ljouit de la Champagne jusqu'à la mort de Philippe le Bel,
e comté n'eut là qu'une situation provisoire, puisqu'il de-

vait forcément, à la mort du roi, se réunir, et définitive-
ment cette fois, au domaine de la couronne (29 nov. 1314).

9° La Champagne depuis sa réunion au domaine
royal ,jusqu'ic la Révolution (4314-1789). A la mort de
Louis X (•1316), Jeanne, sa fille unique, mariée l'année
suivante à Philippe, comte d'Evreux, semblait devoir être
mise en possession de la Navarre et de la Champagne, son
héritage naturel; mais Philippe V, en montant sur le
trône, s'assura par un traité la souveraineté de ces deux
provinces, qui passèrent également, après lui, aux mains
de Charles IV le Bel (1322). Enfin, à la mort de celui-ci
(1328), Philippe d'Evreux parvint à se faire restituer la
Navarre par Philippe VI, à condition de renoncer absolu-
ment à tous droits sur la Champagne et la Brie, attachées
dès lors au domaine royal (4336). Toutefois, ce ne fut
qu'en nov. 1361 que, par lettres patentes, le roi Jean, fils
et successeur de Philippe de Valois, prescrivit expressé-
ment cette réunion définitive.

La funeste guerre de Cent ans, qui venait de s'ouvrir,
eut son terrible contre-coup en Champagne, qu'elle laissa
dépeuplée à demi et couverte de ruines. Des villages en-
tiers furent incendiés, saccagés de fond en comble; les
innombrables abbayes, prieurés, collégiales et chapelles
que la dévotion des comtes avait édifiés de tous côtés dans
leurs domaines, furent abandonnés et dévastés. La floris-
sante industrie des villes, la fertilité croissante des cam-
pagnes se ressentirent cruellement de ces interminables
épreuves, et la malheureuse province perdit ainsi, dans l'es-
pace d'un siècle, tout le fruit de la prudente administration
et de l'économie des âges antérieurs.

Les troubles de la Jacquerie (4358), les incursions des
bandes anglo-navarraises, recrutées par Charles le Mauvais
parmi les aventuriers de tous pays que Ies trêves avaient
jetés sur les chemins (4359), préludèrent à tant de maux.
Eustache d'Auberchicourt, gentilhomme du Hainaut, qui
avait combattu à Poitiers dans les rangs anglais, cantonné
à Pont-sur-Seine, rançonnait les environs, Nogent, Damery,
Lucy (Aisne), Saponay, Croissy et Arcis-sur-Aube, pous-
sant ses entreprises jusque sous les murs de Troyes et de
Provins, de Châlons et de Château-Thierry ; l'Anglais
Pierre d'Audley ravageait le territoire compris entre Châ-
lons et Troyes ; enfin un troisième, l'Allemand Albrecht de
Buef, exploitait les rives de la Marne, de Château-Thierry
jusqu'à Vitry, et menaçait continuellement Reims, Epernay,
Vertus, Rosnay, Hans et Sainte-Menehould. A eux trois,
ces capitaines tenaient, dans la haute et basse Champagne,
plus de soixante châteaux et places fortes et pouvaient
mettre en campagne plus de deux mille combattants. Une
surprise, tentée contre Châlons par ces bandits, échoua
grâce à l'arrivée d'un gros de cavaliers royaux. Brocard de
Fénestranges, hardi chevalier lorrain, « renommé et osé
d'armes », dit Froissart, fut mandé pour délivrer le pays
de ces ennemis. H y réussit en partie; mais, pour se payer
de son salaire, dont le dauphin différait l'acquittement, il
pilla et brilla Bar-sur-Seine, et causa plus de dommages en
une fois, de l'avis du chroniqueur, que tous les Anglais et
Navarrais réunis. Les bandes d'Auberchicourt eurent d'ail-
leurs bientôt réoccupé la contrée; mais ce n'était rien en-
core. Le 4 déc. de la memo année, Edouard III d'Angle-
terre parut sous les murs de Reims avec une imposante
armée et vint loger en l'abbaye de Saint-Basle, au-dessus
de Verzy, tandis que ses principaux officiers s'établissaient
à Villedommange, Saint-Thierry, Brimant et Bétheny, cer-
nant ainsi la place de telle sorte que nul n'y pouvait en-
trer, et battant la campagne jusqu'à Mézières, Donchery et
Monzon. Cependant les Rémois, commandés par Gautier. de
Châtillon, tinrent bon vaillamment, étant munis de vivres,
et, le 11 janv. 1360, les Anglais, minés par la famine,
se décidèrent à lever le siège. En 1361, de nouvelles
bandes, malandrins, tard-venus, prirent et pillèrent Join-
ville, et de là se répandirent en Bourgogne ; puis vinrent
les troupes licenciées du prince ;de Galles qui rançon-
nèrent Epernay, Ay, et se dirigèrent vers Châlons, Vitry
et Troyes, ravageant tout sur leur passage (4368).
En juif. 4370, les hostilités étant reprises avec l'Angle-
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terre depuis le printemps de l'année précédente, le fameux
chef de partisans Robert Ifnolles, traversant l'Artois et le
Vermandois, parcourut la Champagne, depuis Reims jus-
qu'à Joigny, e brûlant toujours le pays qui ne se vouloit
rançonner »; après lui arriva Jean de Lancastre, qui
s'avança par Epernay et Vertus jusqu'à Chatons et Troyes,
au milieu d'un pays complètement ruiné (4373). La mi-
sère était si effroyable que le pape intervint entre les deux
partis et fit conclure une trêve de deux ans (1375-1377).
Ce délai expiré, les horreurs se renouvelèrent. Le dernier
fils d'Edouard Ili, Buckingham, duc de Glocester, descendit
jusqu'à Reims, dont il dévasta cruellement tous les envi-
rons ; de là il marcha sur Troyes. La mort de Charles V
(16 sept. 4380) interrompit encore une fois cette lutte
acharnée. Elle reprit de plus belle sous le règne de
Charles VI, avec les violentes rivalités des Armagnacs et
des Bourguignons, avivées par l'assassinat de Louis d'Or-
léans (1407). Le duc Jean sans Peur, gagnant la reine à
sa cause, vint s'établir avec Isabeau de Bavière à Troyes
(23 déc. 1417). Peu de temps après, il rentrait à Paris à
la suite de ses partisans, et le dauphin Charles se retirait
à Bourges, après avoir mis, à Melun et à Meaux, de fortes
garnisons (1448).

La malheureuse Champagne était partagée entre les
deux factions : aux environs de Reims, des détachements
bourguignons occupaient les châteaux de Somme-Vesle, de
Sarry, de Sept-Saulx, de Dampierre, de Louvois, de Juvi-
gny ; des Armagnacs, ceux de Conflans, Chéniers, Saint-
Basle, Courtisols, Vitry, Brugny, Villers-aux-Corneilles,
Cernon, Ay, Vertus, Ambonnay, Hans, Tours-sur-Marne
et le Mont-Aimé. Le roi d'Angleterre, à la faveur de ces
divisions, avait débarqué en France, pris Rouen et Pon-
toise (1419). Le meurtre de Jean sans Peur, à l'entrevue
du pont de Montereau, rejeta le parti bourguignon dans
l'alliance anglaise. La Champagne, si lente à se déclarer
bourguignonne, fit preuve de quelque ardeur dans son revi-
rement ; Reims et Chatons reçurent en grand honneur le
nouveau duc, Philippe le Bon, allant traiter avec les
Anglais, a Troyes, du mariage de Catherine de France
avec le roi Henri V, qui fut célébré dans cette ville le
2 juin 4420. Quelques jours plus tard, le roi d'Angleterre
entrait à Sens, accompagné de Charles VI et du duc de
Bourgogne, s'emparait de Melun après un siège opiniâtre,
et rentrait à Paris avec toute la cour. La guerre, en se
poursuivant, désolait de plus en plus la misérable Chain-
pagne. Les gens d'armes du dauphin, reprenant l'offensive,
harcelaient "ennemi, en battant le pays de tous côtés, se
retranchant dans les forteresses de Montaiguillon, de la
Folie de Braisne, de Cuisles, de Saint-Pierremont et de
Mareuil, d'où leurs randonnées se prolongeaient parfois
jusqu'aux faubourgs de Reims (4424). Une dernière expé-
dition de Henri V eut pour résultat, cette année-là, la
prise et le sac de Meaux (2 mai 1422) ; le roi d'Angle-
terre mourut au retour, quatre mois après.

Sous la minorité de Henri VI et la régence du duc de
Bedford, eut lieu pourtant la délivrance tardive de la
Champagne, au prix de nouveaux malheurs. L'alliance
anglo-bourguignonne semblait s'être fortifiée parle mariage
de Bedford avec Anne de Bourgogne, soeur de Philippe le
Bon, célébré à Troyes le 43 mai 1423; Pont-sur-Seine,
Tramel, Sainte-Menehould et le Mont-Aimé pris et repris,
Sézanne, Vitry, Sermaize, Vertus, Epernay, Braisne, la
Folie, Bazoches étaient tombés tour à tour aux mains des
Anglais. Le Mont-Aimé surtout, dont les énormes rem-
parts étaient la terreur de tous les environs, fut rasé à
grand'peine (tant les constructions étaient massives), après
un siège de quatre mois, par les ordres du comte de Salis-
bury. Ces succès de l'étranger coûtaient cher aux popula-
tions décimées et sans ressources ; la situation paraissait
désespérée. Alors parut Jeanne d'Are (née à Domrémy,
près Vaucouleurs, enclave champenoise dans la terre lor-
raine), qui d'Orléans délivré conduisit Charles VII, par
une suite d'étapes victorieuses, jusqu'à Troyes, Chatons et

Reims, où son sacre eut lieu en grande pompe, le 47juil.
•1429.

Du couronnement de Charles VII au traité d'Arras
(1435), qui mit fin aux agitations bourguignonnes, la
Champagne eut encore it subir quelques attaques de la
part de l'ennemi. Reims et Chatons les repoussèrent vigou-
reusement, grâce à la victoire remportée par Barbazan à la
Croisette (1430). Les places de Pont-sur-Seine et de
Chappes avaient été reprises peu auparavant; Villeneuve-
sur-Yonne, Anglure, Marigny, Pleurs, chaudement dis-
putées, suivirent de près (1431-1432). Epernay, Provins
rentrèrent à leur tour sous la domination française (1433-
4435). La paix enfin fut signée entre le duc de Bourgogne
et le roi de France, le 21 sept. 1435 ; la province de
Champagne la célébra par des fêtes, espérant pouvoir se
recueillir et réparer ses malheurs. Dans les années 1437
et 1438, la peste et la famine y causèrent toutefois de
nouveaux désastres, et les brigandages des Ecorcheurs
nécessitèrent la venue du roi qui visita Sens et Troyes
en janv. 1441. L'exécution sommaire du bâtard de Bour-
bon, noyé dans un sac au pont de Bar-sur-Aube, intimida
les gens de guerre et rétablit pour un moment l'ordre
troublé. De Bar, Charles VII vint à Langres, à Chatons, à
Reims, et repartit de là pour la Picardie oit l'appelaient
les progrès de l'ennemi (avr. 4444). Au retour de l'ex-
pédition de Metz, Charles s'arrêta de même quelque temps
au château de Sarry, près Chatons, où mourut la jeune
dauphine, Marguerite d'Ecosse, le 16 août 4445, et où
fut rendue la célèbre ordonnance qui organisait la milice
française en quinze corps réguliers ou compagnies d'or-
donnance. La conclusion de la paix avec l'Angleterre fut
l'occasion de nouvelles fêtes à Provins et à Troyes (1453) ;
elle avait été gagnée par de si longues et de si pénibles
épreuves!

Le sacre de Louis XI à Reims (44 août 4461) fut
suivi d'une émeute populaire, connue sous le nom de Mi-
quemaque, et suscitée par des impôts écrasants ; elle fut
rudement réprimée par les commissaires royaux (déc.
4461). En mai 4470, Troyes reçut des lettres d'échevi-
nage qui devaient être dissoutes en fév. 1474, les habi-
tants n'offrant pas au roi les garanties suffisantes ; Sens,
par contre, eut les siennes quatre mois après, malgré la
sédition de la Tacgnemain qui s'était produite en 1472
et que l'on avait aussi rigoureusement punie. En même
temps, contre les menaces de Charles le Téméraire
Louis XI faisait fortifier les bonnes villes de Champagne.
La guerre reprit en effet bientôt dans le pays troyen
(1475), et pour prix de l'appui que sa capitale avait
prêté au roi durant les hostilités, Louis lui rendit, en
mars 1482, ses libertés municipales; mais la contrée était
encore appauvrie par tant de luttes que ce don passa
presque inaperçu. Le 30 mai 4484, Charles VIII fut
sacre à Reims et combla la ville de ses libéralités. Deux
ans plus tard, il vint à Troyes et y fit une entrée solen-
nelle ('12 mai 4486). Des fêtes somptueuses, des repré-
sentations de mystères marquèrent son séjour qui se pro-
longea plus d'un mois; touché de cet accueil, le prince
accorda aux Troyens une exemption de toutes tailles et
impôts, puis il établit deux nouvelles foires annuelles de
quinze jours chacune. Le 27 mai 4498, à l'occasion du
sacre de Louis XII, l'archevêque de Reims, Guillaume
Briçonnet, devant la misère et la dépopulation de la cité,
proposa au conseil de ville d'intercéder en sa faveur auprès
du roi et du pape, pour obtenir la création d'une univer-
sité, ou, s'il le préférait, l'établissement d'une manufac-
ture de draperies; mais les Rémois, gens positifs et
étroitement pratiques, dédaignèrent le don d'une université.
Après avoir même longuement réfléchi sur l'autre proposi-
tion, ils finirent par opter pour la manufacture, dont le
projet fut sanctionné. Lors de la campagne d'Italie,
Louis XII s'arrêta encore à Troyes (avr. 4510) et reconnut
l'enthousiasme des habitants par de grandes largesses.

La Champagne jouissait alors d'une paix profonde, que
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faillit troubler l'invasion de l'Artois par les troupes
anglaises et allemandes (août 1543); niais les précau-
tions qu'avaient prises les villes de Reims, Chàlons et
Troyes pour résister à l'ennemi furent heureusement
inutiles. Sous François Ier, les calamités publiques allaient
renaftre et pour fort longtemps. Avec l'élection de
Charles Quint à l'empire d'Allemagne (1519), une guerre
éclata de nouveau. Le roi se hâta d'accourir en Cham-
pagne pour y organiser la défense des frontières. De
Troyes (21 avr. 1521) il vint résider quelques jours à
l'abbaye de Montiéramey (27 avr.-2 mai) et, divisant son
armée en quatre gouvernements, confia celui de la Cham-
pagne au duc d'Alençon. Pour cette fois, l'alarme se
borna à la prise de Monzon par le comte de Nassau, qui
échoua devant Mézières défendue par Bayard et se retira
(août-sept. 1521) ; mais, deux ans plus tard, les lansque-
nets levés en Allemagne par le duc de Bourbon entrèrent
en Champagne par le pays ]angrois et s'emparèrent des
châteaux de Coiffy et de Montéclair. Troyes faisait déjà
des préparatifs de défense, quand le comte de Guise,
Claude de Lorraine (il ne fut fait duc et pair qu'en 1527),
à qui venait d'être confié le gouvernement de la Cham-
pagne et de la Bourgogne, se mit à la poursuite des AlIe-
mands et les dépouilla de leur butin. Survinrent les
désastres de Pavie, de la captivité du roi, terminés par
le honteux traité de Cambrai (4529). Cettepaix provisoire,
si onéreuse fût-elle, fut pourtant saluée par d'universelles
réjouissances. La cour vint à Reims, le 30 mars -1533, et
assista à de brillantes représentations de mystères allégo-
riques ; mais bientôt la scène changea. La Champagne,
sans cesse inquiétée par les invasions des Allemands en
Picardie, s'épuisait en travaux de défense. En juil. 1544,
Charles Quint envahit décidément la région, du côté de la
Lorraine, saccagea Vaucouleurs, prit Saint-Dizier, brûla
Joinville et Epernay, et détruisit la forteresse de Châtillon-
sur-Marne. Enfin, le pillage de Château-Thierry ne précéda
que de quelques jours la signature de la paix de Crépy
(18 sept. 4544).

Cette dernière guerre laissait encore derrière elle d'ef-
froyables traces. Les populations des campagnes n'avaient
pas moins souffert, au témoignage d'un contemporain, des
mercenaires à la solde du roi que des troupes ennemies.
Les champs étaient dévastés, les villages ruinés. La peste
à Chàlons, à Reims, à Sézanne, à Troyes, sévissait avec vio-
lence. Pour réparer ces misères, François Ier vint au
secours des habitants d'Épernay, Ies aida à reconstruire
leur ville; il rebâtit Vitry dans une situation meilleure, sur
l'emplacement du village de Moncourt, et voulut que pour
perpétuer ce souvenir son nom fût également ajouté à
celui de la cité, ses armes et sa devise adoptées par elle.
II fit encore fortifier Mézières, Monzon, le château de
Sainte-Menehould, et en général toutes les places de cette
frontière exposées aux fréquentes entreprises de l'Alle-
magne ; il vint lui-mémé visiter ces divers ouvrages à
l'automne de 1546, peu de temps avant sa mort, arrivée
le 31 mars 1547. L'édit de déc. 1542, qui portait à
seize le nombre des recettes générales de finances ou
généralités, établit à Chàlons le siège de la généralité de
Champagne, comprise jusque-là dans celle de Paris: elle
comporta, jusqu'en 1595, outre les élections de Troyes,
Reims, Chatons, Langres, Chaumont, Rethel, Vitry, Eper-
nay, Sézanne et Bar-sur-Aube, celles de Château-Thierry,
Crépy-en-Valois, Soissons, Laon et Clermont-en-Beauvaisis.
Le 25 janv. 1548, à la suite du sacre de Henri II, le
cardinal de Lorraine, archevêque de Reims, obtint du pape
et du roi la création d'une université dans sa ville, répon-
dant aux voeux naguère exprimés par son prédécesseur, le
cardinal Briçonnet. Au printemps de cette même année,
la cour vint à Troyes, où elle séjourna pendant quelques
jours. L'institution des présidiaux, complétive des juri-
dictions des grands bailliages et sénéchaussées, en
janv. 1552, plaça huit de ces tribunaux en Champagne :
à Reims, Sens, Troyes, Vitry, Chaumont, Meaux, Pro--

vins et Château-Thierry (ordonnance de mars 4552,
donnée à Reims).

Les nouvelles dissensions civiles suscitées en France par
la Réforme ne pouvaient manquer d'avoir un très vif écho
dans une province aussi voisine des frontières allemandes.
A Reims, à Troyes, a Sens, à Sézanne et à Meaux, plu-
sieurs exécutions de malheureux hérétiques avaient eu lieu
déjà du temps de François Ier (1537-1546); des prêches
s'étaient organisés aux environs de Reims dans les
crayères situées derrière l'abbaye de Saint-Nicaise, à Be-
zannes, Ay, Nanteuil-la-Fosse et Warmeriville. Avec les
rigueurs croissantes de la royauté contre le protestantisme
non moins grandissant, on ne devait pas tarder à recourir
aux armes. Les chefs des deux partis avaient des attaches
dans la région : Joinville, berceau des Guise d'une part,
et Reims, où siégeait le cardinal de Lorraine, avec sa
soeur, abbesse de Saint-Pierre-les-Dames ; de l'autre, les
propriétés de Coligny, situées à Tanlay, sur les rives de
l'Armançon, à Quincey et à Molesmes. Le massacre des pro-
testants à Wassy par les gens du duc de Guise, advenu
fortuitement le 4er mars 1562, mit ile feu aux poudres
et donna le signal de la guerre civile. Des troubles, des
massacres analogues se produisirent à Sens, le 12 avr. ; les
réformés de Troyes s'agitèrent, ceux de Chàlons essayèrent
même de se soulever ; mais ces mouvements furent
aisément réprimés. Cependant le parti huguenot s'organi-
sait dans toutes les provinces. En Champagne, Antoine de
Croy, prince de Porcien, fit de son château de Montcor-
net le refuge et le quartier général des proscrits et des
gens de guerre. Une tentative qu'il dirigea pour surprendre
Provins échoua piteusement, la même année; il ne fut
guère plus heureux, le 25 août, devant Sainte-Menehould.
En revanche, Ies riches abbayes de Châtrices, de Beaulieu,
les cordeliers de Châteauvillain furent pillés par les com-
pagnies armées qui se répandaient à travers tout le pays,
multipliant les atrocités et les rapines. L'arrivée en Cham-
pagne des reîtres mandés d'Allemagne au secours des pro-
testants français mit le comble aux ravages. Entrés dans
la Brie vers Nangis, ils cotovèrent la Marne jusqu'au niveau
de Vertus et rejoignirent alors la rivière d'Aube ; puis,
laissant Troyes à leur droite, ils vinrent camper près de
Montier-en-Der qu'ils pillèrent (mai 4563) et oft ils séjour-
nèrent près de six semaines. Bar-sur-Aube eut ensuite un
sort semblable, le château de Blaise fut emporté, et le
couvent des minimes de Bracancourt livré aux flammes.
On ne put se délivrer de ces bandes qu'à force de sacri-
fices, en vendant pour trois millions de biens du clergé.
Dans le même temps (4562-1563), la peste fit de nom-
breuses victimes , particulièrement dans les villes, à
Meaux, Château-Thierry, Reims, Chiions, Troyes, Langres,
Bray-sur-Seine et Sens. Au milieu de mars 1564,
Charles IX passa par cette dernière ville, se rendant à
Troyes oit de grandes fêtes furent données en son hon-
neur; dans l'entourage du roi figurait le nouveau gouver-
neur de Champagne, le jeune Henri de Guise, âgé de
treize ans à peine, et le duc d'Aumale, son oncle, chargé
de régir en son nom la province. De là Charles IX, tra-
versant Chiions, Vitry, Chaumont et Langres, gagna la
Bourgogne. Au mois de mai 4564, les huguenots tinrent
un synode à la Ferté-sous-Jouarre, propriété du prince
de Condé, où se rendirent les délégués des églises réfor-
mées de Champagne, Brie, De-de-France et Vexin. Six
mois après, le cardinal de Lorraine, de son côté, réunis-
sait à Reims nn concile provincial au sujet de divers règle-
ments disciplinaires. Une accalmie s'était produite au cours
de laquelle furent établis des , juges consuls à Troyes, à
Reims et à Sens, en même temps que dans quelques autres
villes de France (févr.-nov. 1566); mais, à la suite d'une
tentative des reformés pour enlever le roi de Meaux oit
résidait la cour (sept. 1567), les déprédations recommen-
cèrent, L'abbaye d'Avenay fut dévastée, incendiée; Bray-
sur-Seine, Nogent, Villenauxe, Sézanne, Epernay, comme
toux le pays de Sens furent également ?lis à feu et à sang
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par les soldats de l'armée de Condé. Battue à Chalons par
les troupes du duc d'Anjou, elle se reforme derrière la
Meuse, et, grossie des reîtres allemands que lui amène
Jean-Casimir, se dirige vers la Bourgogne tandis que l'ar-
mée royale se porte sur Troyes et de là sur Paris (janv.
4568).

La paix de Saint-Germain mit encore fin pour un temps
à tous ces troubles. Le 26 nov. 1570, Charles IX épousait
à Mézières Elisabeth d'Autriche, seconde fille de l'empe-
reur Maximilien IL Les égorgements de la Saint-Barthé-
lemy à Paris, renouvelés partiellement à Meaux et à
Troyes (25 août et 4 sept. 1572) n'eurent pas de suite
dans les autres localités de la Champagne. A la fin d'avril
de l'année suivante, des bandes de huguenots allemands,
venues des Ardennes, surprirent le château de Choiseul et
s'y fortifièrent; mais ils furent promptement assaillis, con-
traints de se rendre, et la place fut démantelée. Dans l'été
de 1575, Henri III, pour mettre un terme aux continuelles
incursions des reîtres qui, sous prétexte d'apporter du
secours aux rebelles, désolaient le pays, prescrivit des
levées de troupes en Picardie, en Brie, en Champagne et en
Bourgogne; le duc de Guise, à la tête de l'armée royale,
rencontra, le 40 sept., l'avant-garde allemande sur la
Marne, auprès du Port-à-Binson, et la mit en déroute,
gagnant lui-même dans la mêlée, d'un coup de pistolet
reçu en plein visage, son surnom de Balafré. Les reitres,
dispersés, se rallièrent aux environs de Vertus et de là, -
au nombre de quelques milliers, se dirigèrent sur Sézanne
en incendiant, la nuit, pour s'y reconnaltre, Ies villages
qu'ils traversaient. Les nombreux mémoires du temps rap-
portent, en témoignages navrants, les excès de tous genres
que ces partis armés commettaient dans les campagnes.
La cruauté des soldats n'avait d'égale que la barbare avi-
dité des voleurs qui rançonnaient indifféremment paysans
et voyageurs, à quelque religion qu'ils appartinssent.
A Marigny, provoques par des reîtres qui en passant
tirèrent aux créneaux des remparts quelques coups d'arque-
buse, les habitants ayant riposté en tuèrent une dizaine
avec un de leurs chefs. Le bourg fut immédiatement
assiégé, pris et pillé, la population massacrée. Ce fait, tiré
des Mémoires de Claude Raton, se renouvela en maints
endroits.

La Ligue, dont Henri III, pressé par les Guise, s'était
déclaré le chef pendant la première tenue des Etats de
Blois (12 déc. 4576), ne rencontra pas d'abord en Cham-
pagne un grand enthousiasme. Meaux, Sézanne, Provins,
Troyes et Reims opposèrent, aux avances des commis-
saires royaux, une fin de non-recevoir; Langres refusa
formellement d'y adhérer; Sens et Chaumont seules accep-
tèrent la proposition. Cependant les brigandages, conti-
nuant, obligèrent plusieurs villes, telles qu'Ay, Vitry,
Somme-Suippe, à solliciter du roi l'autorisation de se forti-
fier contre les fréquentes attaques du dehors. Les états du
bailliage de Provins organisèrent des milices pour assurer
la sécurité de la région. A tous les maux de la guerre
s'étaient joints encore les fléaux de la famine et de la
peste, et par-dessus tout l'abus d'impôts écrasants (4581-
4582). Pour y remédier, le roi convoqua les Grands
Jours à Troyes, pour le ter sept. 4583 ; mais les résultats
furent minimes. La mort du duc d'Anjou, en donnant
l'accès du trône au roi de Navarre, Henri de Bourbon,
réveilla les effervescences de la Ligue, devenue la Sainte-
Union. Le duc de Guise, par le traité de Joinville
(31 déc. 1584), chercha à opposer au roi de Navarre le
cardinal de Bourbon et, fort de l'appui de Philippe II, s'as-
sura l'obéissance de Saint-Dizier, Vitry, Troyes, Chalons,
Epernay et Reims. Bientôt les places de Mouzon, Rocroy,
Châtillon-sur-Marne, Mézières suivent cet exemple. A la
fin de févr. 4586, le capitaine Saint-Pol, lieutenant du
duc posté à Monzon, ayant mis la main sur la petite place
de Donzy, qui appartenait aux Bouillon, des représailles
s'exercèrent, Ies Sedanais surprirent Rocroy, et la pillèrent.
Le due de Guise accourut, reprit Rocroy, conquit Rau-

court sur les terres des Bouillon et menaça la ville de
Sedan. Il fallut l'intervention de la reine mère qui fit
conclure entre les deux princes la trêve de Reims (24 mai
4587). Quatre mois plus tard, une armée allemande, con-
duite par le duc de Bouillon, et grossie des gentilshommes
huguenots amenés par François de Châtillon, traversa la
Champagne pour aller rejoindre, devers la Loire, l'armée
de Navarre. Henri de Lorraine les arrêta au passage et
les força de se disperser. La Ligue triomphait. L'assassi-
nat des Guise aux seconds Etats de Blois (23 déc. 1588),
exaspéra les partis : tandis qu'en Champagne Sainte-Mé-
nehould, Langres, Chalons et Château-Thierry tenaient
pour le roi, les autres villes adhérèrent à la Ligue. Saint-
Pol, devenu lieutenant général de l'Union depuis la mort
de son maitre, en l'absence du jeune duc de Guise prison-
nier à Blois, entra en campagne, prit Langres et Mont-
faucon en Argonne, puis Neufchâtel et Bisseuil; Rethel et
Château-Porcien, le Chesne et Donchery ouvrirent leurs
portes. Les royalistes, solidement affermis à Chalons, bat-
taient le pays entre Epernay et Reims, accablant d'exac-
tions les malheureux paysans placés ainsi entre deux feux.
Dinteville, à la tête de la milice châlonnaise, reconquit
Avize, Vertus, Epernay (30 mars 1589). Par édit royal
donné à Tours le 27 mars 1589, Henri III, pour récom-
penser la fidélité des Châlonnais, leur avait accordé une
chambre du parlement de Paris, ayant pour ressort le
Vermandois, la Brie, la Champagne et la Picardie ; puis il
y avait joint, les 2 et 27 mai, le bailliage et présidial de
Vitry, son grenier à sel et la monnaie de Troyes. Une
expédition dirigée contre Troyes par le jeune comte de
Grandprè échoua pareillement. Les châteaux de Chappes,
de Saint-Lyê furent incendiés par les Iigueurs troyens,
celui de Payns complètement rasé. Le duc de Lorraine,
appelé par eux, venait d'investir Sainte-Menehould quand,
effrayé par l'approche du duc de Nevers qui venait de
battre Saint-Pol à Poix, il se décida à battre en retraite.
Louis de Gonzague, gouverneur de la Champagne pour
Henri IV, poursuivit sa marche, enleva Bisseuil aux Ré-
mois (27 déc. 1590). A l'automne suivant, une armée
allemande, commandée par le vicomte de Turenne, opérait
sa jonction avec le roi qui fit, le 23 sept. 4591, une entrée
solennelle à Sedan. Stenay fut pris sur les ligueurs par
Turenne, le soir même de son mariage avec l'héritière du
duché de Bouillon (19 nov.). Vers le printemps, les
troupes lorraines se remirent en campagne et conquirent
quelques places du Bassigny; le 27 juin, Epernay retom-
bait en leur pouvoir. Henri la reprit le 9 août, après un
assez long siège oh périt le maréchal de Biron. Peu à peu
les négociations de Nevers et de Dinteville réussirent à pa-
ciller )e pays. Dans le courant de 1594, Troyes, Bar-sur-
Aube, Sens, Chaumont, Château-Thierry, Vitry et Rethel
firent leur soumission ; Reims même, où Saint-Pol s'était
établi en maître, après que le maréchal eût été tué par le
duc de Guise, contraignit ce dernier à capituler. Le traité
conclu avec le roi lui livrait en même temps Fismes, Ro-
croy, Montcornet, Saint-Dizier, Guise et Joinville. La for-
teresse de Mareuil, qui menaçait constamment les gens de
Chalons et d'Epernay, fut rasée, ainsi que le château de
la Porte-Mars, à Reims, et les remparts de Fismes, Cor-
micy et Bétheniville. Ce fut la fin de la Ligue en Cham-
pagne. En mars 1606, Henri IV se rendant à Sedan pour
mettre fin aux menées du due de Bouillon avec l'Angle-
terre, l'Allemagne et la Hollande, visita les grandes villes
de la province, Chalons, Epernay, Troyes, Sainte-Mene-
hould et Reims. Le due fit sa soumission. L'édit de Nantes
avait rétabli les prêches ; pour ménager le parti catho-
Iique, on dut les établir généralement dans la campagne,
aux abords des principaux centres huguenots; à Comper-
trix, pour Chalons; à Vitry-le-Brûlé, pour Vitry-le-Fran-
çois ; enfin, pour Epernay et Reims, à Ay même, où les
calvinistes étaient nombreux et remuants.

La minorité de Louis XIII laissa un repos relatif à la
Champagne. Elle eut bien à subir quelques brigandages
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lors de la révolte des princes (4644-1646) ; elle eut encore
1 souffrir, plus tard, de la famine et de la peste (4625-
1636), mais ce n'était que peu de chose auprès des maux
que la fin du règne lui réservait. L'envahissement du pays
de Langres par les troupes de Gallas couvrit toute cette
contrée de deuils et de ruines : les villages de Coublanc,
de Bussières, de Fays-Billot et d'Hortes furent pillés et
incendiés, leurs habitants massacrés sans distinction d'âge
ni de sexe (sept. 4636). En 1644, la conspiration du
comte de Soissons, tué à la Marge le 6 juil., amena
Louis XIII et Richelieu à Reims, quelques jours après
la bataille ; le roi et son ministre marchaient alors contre
le duc de Bouillon, qui se soumit encore, après la perte
de Donchery. Compromis de nouveau dans le procès de
Cinq-Mars, il sauva sa tête en abandonnant Sedan à la
couronne (15 sept. 1642). L'année suivante, les Croates,
qui tenaient les places du comté bourguignon de Bar-sur..
Seine, infestèrent la frontière méridionale de la province;
en même temps, par la victoire de Rocroy, Condé salivait
la France d'une invasion espagnole (48 niai 4643).

Les débuts du règne de Louis XIV laissèrent la Cham-
pagne assez paisible, quoique ses confins fussent toujours
exposés, au moindre prétexte, aux terribles irruptions des
gens de guerre. Depuis que le duc de Lorraine avait été
mis en possession de la citadelle de la Mothe par le traité
du 29 mars 4644, la garnison de cette place ne cessait
d'inquiéter le Bassigny. Vainement assiégée une première
fois (25 juil. 1642-10 juil. 1613), elle fut sérieusement
investie, par ordre exprès de Mazarin, le 6 déc. 1644, et,
menacée par une mine qui pénétrait jusqu'au cœur même
de la ville, dut capituler le 7 juil. entre les mains du
marquis de Villeroy. La déclaration de la Fronde replon-
gea bientôt le pays dans les guerres civiles et les intro-
missions étrangères. Les premiers troubles éclatèrent à
Reims, le 4er mars 4649, contre le gouverneur Lavieu-
ville, qui avait voulu intercepter la correspondance secrète
de la ville avec le parlement révolté. La même année,
l'alliance des rebelles avec les Espagnols livrait la pro-
vince aux troupes de l'archiduc Léopold. Un corps d'ar-
mée, commandé par le baron d'Erlach et composé de
Suédois, de Polonais et d'Allemands à la solde de Mazarin,
arriva d'Alsace pour repousser les envahisseurs; mais ces
mercenaires, accoutumés à se payer de brigandages, com-
mirent plus d'excès qu'on n'en eût pu attendre de l'ennemi,
et laissèrent en Champagne les plus odieux souvenirs.
L'arrestation de Condé (18 janv. 4650), en rapprochant
Turenne des Espagnols, ramena les bandes d'Erlach sur
le théâtre de leurs anciens exploits, tandis que l'archiduc
Léopold entrait en Champagne par la Thiérache. Dans les
premiers jours d'août, Château-Porcien et Rethel sont
pris, Reims menacé. Le maréchal de Plessis-Praslin,
envoyé à son secours, fait reculer les Espagnols jusqu'à
Monzon. Le duc de Lorraine, qui venait rejoindre l'archi-
duc, est battu à Saint-Mihiel; Léopold, après s'être emparé
de Monzon, se retire dans les Pays-Bas. Mazarin en profite
pour mettre la main sur Rethel, et Turenne, arrivé trop tard
pour protéger la place, est battu par Praslin à Sommepy.
La prise de Rethel entratnait la reddition de Château-
Porcien. Des réjouissances universelles accueillirent cette
délivrance ; mais la détresse partout était extrême : les
églises profanées, les maisons démolies, les récoltes empor-
tées, les terres en friches ; sur le champ de bataille de
Sommepy, plus de quinze cents cadavres demeurèrent
deux mois sans sépulture (déc. 1650). La nouvelle Fronde
(4654) fit naître de nouvelles représailles ; mais Turenne
et le duc de Bouillon, s'étant réconciliés avec la cour,
reprirent l'offensive. Pressé par eux, le duc d'Orléans fit
appel à son beau-frère, le duc de Lorraine, qui accourut
en Champagne. Après avoir tenu quelque temps les envi-
rons de Reims et de Soissons, pillant et incendiant vil-
lages et châteaux selon l'habitude, les Lorrains se por-
tèrent directement sur Paris oh le duc entra (2 juin 4652).
Surpris par l'armée ro yale conduite par Turenne, il dut

négocier, et rétrograder jusqu'en Barrois d'où il revint
bientôt au signal de Condé, tandis que les Espagnols, de
leur côté, rentraient en Picardie. La Champagne fut encore
occupée une fois. Abandonnant Paris, Condé rallia le duc
de Lorraine à Dammartin et tous deux, ' se retirant dans
les Ardennes, prirent Château-Porcien, Rethel, Sainte-
Ménehould et diverses places du Barrois. L'arrivée de
Turenne rejeta les alliés dans le Luxembourg, mais on
dut se borner, à cause de la rigueur de la saison, à
reprendre Château-Porcien, après un siège de quelques
jours (42 janv. 4653). Cependant les courses des soldats
de Condé se renouvelant sur le territoire des villes fron-
tières, le roi se rendit à Chatons pour suivre les opérations
de Turenne qui reconquit Château-Porcien, Monzon et
Sainte-Ménehould; mais Rocroy était retombé aux mains
de Condé (juil.-nov. 1653). Le 7 juin de l'année suivante,
Louis XIV fut sacré à Reims, oh il séjourna quelque temps.
De là, il alla visiter l'armée de Fabert qui assiégeait Stenay ;
la place fut prise le 5 août, et le maréchal de la Ferté
termina la campagne par le conquête de Clermont-en-
Argonne (24 nov.) dont le château fut rasé. A la suite de
nouvelles attaques de la garnison de Rethel contre les
populations limitrophes, Turenne et le comte de Grandpré
furent chargés de sa défense. Le 6 août 1657, Montmédy
fut repris par les troupes du roi; le 3 sept., Grandpré
battit les escadrons ennemis à la Pompelle, aux portes de
Reims. L'hiver de 4657 fut des plus rigoureux, accompa-
gné de terribles inondations à Chatons, à Reims et à
Troyes. La famine et les maladies s'en mêlèrent, impres-
sions funestes bien vite effacées d'ailleurs par la joie que
causa dans la province la conclusion du traité des Pyré-
nées (4 juin 4659). La soumission de Condé pacifiait déci-
dément la Champagne et mettait un terme aux éternelles
invasions. En 1673, la guerre de Hollande causa pourtant
de sérieuses alarmes. Les places de Donchery et de Mou-
zon, jugées trop faibles pour arrêter l'ennemi, avaient été
démantelées deux ans auparavant, et les Espagnols étaient
déjà sur la route de Sedan. Le maréchal de Créqui, par
la conquête de Bouillon, assura la tranquillité du pays
(1676).. Les vingt dernières années du règne de Louis XIV
furent attristées, en Champagne, par d'autres fléaux : une
misère excessive, causée par l'accumulation des impôts, la
disette de blé, les épidémies, etc. Le terrible hiver de
1709 accrut encore la détresse générale; toutes les vignes
furent gelées. En 1742, pendant que le prince Eugène
assiégeait Landrecies, dont la prise lui eût ouvert le che-
min de la Picardie et de la Champagne, et quelques
semaines avant la glorieuse victoire de Villars à Denain
qui changea la face des choses, l'audacieuse incursion d'un
chef de partisans hollandais, le major Growestein, jeta
un instant la terreur dans Reims et désola les contrées
environnantes. Par bonheur, les succès de Villars arrê-
tèrent promptement le cours d'exploits dont la ville de
Possesse a gardé la légendaire tradition.

Malgré le calme profond dont jouit la Champagne pen-
dant la durée des règnes de Louis XV et de Louis XVI, le
mauvais état des finances, la pénurie de vivres causèrent
encore de nombreux malheurs. De terribles incendies
détruisirent presque complètement les villes de Bourbonne-
les-Bains (1717), Sainte-Menehould (1719), Barbonne
(1720 et 4730), Bisseuil et Fère-Champenoise (4756),
Matougues (4757-1758), Saint-Dizier (4775), Cuchery et
Château-Porcien (4776). On s'explique la fréquence et la
gravité de ces sinistres, qui réduisaient en cendres des
communautés entières, par l'usage qu'avaient les paysans
de couvrir uniformément de chaume leurs maisons, usage
contre lequel les intendants ne cessaient de s'élever, pres-
crivant la substitution partout des couvertures en tuiles ou
en ardoises. Le 27 avr. 4744, les états de Champagne se
réunirent à Vitry-le-François pour reviser la coutume qui
avait été déjà codifiée en 4509, aux états de Vitry-en-
Perthois. Cependant la culture de la vigne, grâce à la
renommée toujours croissante des vins de Champagne,
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tendait à se répandre de plus en plus, même au détriment
des céréales ; des règlements intervinrent, défendant la
plantation de nouveaux vignobles. En 1787, la quantité
des vignes se montait à près de deux cent mille arpents,
produisant en moyenne trois cent vingt mille tonnes de
vin par an. Le parlement de Paris fut exilé à Troyes,
dans cette même année, à la suite de son refus d'enregis-
trer les édits royaux ; mais cet exil ne fut pas de longue
durée (15 août-49 sept. 4787). L'annonce des Etats
généraux de 1789 fut accueillie en Champagne avec un
grand enthousiasme. Les élections se firent avec une
entente et une harmonie parfaites entre les membres des
trois ordres.

Une déclaration de la Constituante, en date du 15 janv.
1790, supprima la province de Champagne et la répartit
entre quatre départements : Ardennes, Aube, Marne et
Haute-Marne, correspondant à peu près au territoire
de l'ancienne généralité de Chalons. La Brie champenoise,
comprise antérieurement dans la généralité de Paris, forma
une partie du dép. de Seine-et-Marne, le Sénonnais entra
pour la meilleure part dans la formation du dép. de l'Yonne;
enfin le pays de Chateau-Thierry, qui appartenait à la
généralité de Soissons, fut annexé au dép. de l'Aisne.

H. ADMINISTRATION. - Le gouvernement de Champagne,
qui formait un des douze grands gouvernements militaires
du royaume, renfermait dans ses limites huit subdivisions
provinciales : le Rethélois, comprenant les pays de Por-
cien, d'Argonne et la principauté de Sedan, avec Château-
Porcien, Mézières, Charleville, Rocroy, Sedan et Monzon
pour villes principales ; le Rémois, avec Reims, Epernay,
Vertus et Sainte-Menehould ; la Champagne proprement
dite, avec Troyes, Chalons, Arcis-sur-Aube et Méry-sur-
Seine ; le Perthois, avec Vitry-le-François et Saint-
Dizier; le Bassigny, avec Chaumont et Langres ; le Val-
laye, avec Bar-sur-Aube, Brienne, Joinville et Vassy ; le
Sénonais, avec Sens, Joigny, Chablis et Tonnerre ; la
Brie champenoise, avec Meaux, Provins, Coulommiers,
Sézanne et Château-Thierry. Le gouvernement de Cham-
pagne fut toujours confié à des capitaines illustres, souvent
même à des princes du sang : les princes de Condé et de Conti,
les ducs de Vivonne et de Montmorency-Luxembourg, les
princes Hercule et Charles de Rohan-Soubise, le comte de
Clermont et le duc de Bourbon-Condé tinrent ce poste
aux xvne et xvllle siècles. Le gouverneur de la province
était assisté par quatre lieutenants généraux avant pour
départements : l'un, les villes de Troyes, Châlons et
Langres ; l'autre, celles de Reims, Rethel et Fismes ; le
troisième, celles de Chaumont et Vitry, et le quatrième,
Meaux, Château-Thierry et Provins.

La Champagne était un pays d'élections. Sa généralité,
administrée par un intendant, n'embrassait guère que les
deux tiers de la province; le reste, à une élection près
(celle de Château-Thierry) qui relevait de la généralité de
Soissons, faisait partie de la généralité de 

généralit
 ou de

nie-de-France. Celle-ci comptait vingt-deux élections,
dont onze champenoises ; c'étaient celles de Meaux, Rosoy,
Coulommiers, Provins, Nogent, Montereau, Sens, Joigny,
Saint-Florentin, Tonnerre et Vézelay. Les douze élections
de la généralité de Chalons étaient celles de Tro yes, Reims,
Chalons, Langres, Chaumont, Rethel, Vitry, Bar-sur-Aube,
Epernay, Sézanne, Sainte-Ménehould et Joinville, aux-
quelles s'ajouta la principauté de Sedan.

Au point de vue ecclésiastique, la Champagne comprenait
les deux archevêchés de Reims et de Sens, les quatre
évêchés de Langres, Chatons, Troyes et Meaux, et quelques
localités dépendantes de l'archevêché de Paris et des
évêchés de Soissons, Senlis, Toul et Verdun. L'évêque de
Langres était suffragant de l'archevêque de Lyon; celui
de Chalons, de l'archevêque de Reims; celui de Troyes, de
l'archevêque de Sens; celui de Meaux, de l'archevêque de
Paris.

III. INTENDANTS DE CHAMPAGNE. -1629, Jacques Le Pré-
vost d'Herblay; 4630, Aubery; 1630, Jacques Vignier;

1632, Isaac de Freyé de Moricq; 1633, Isaac de Laffemas ;
4635, Jean de Choisy ; 1636, Claude Vignier; 4636,
Housset; 4638, Jean de Mesgrigny; 4639, Jean de
Choisy; 4640, Bretel de Gremonville, De Choche, Go-
belin; 1644, Pussort, Geoffroy Luillier; 1642, Bretel de
Gremonville ; 1643, Jean de Choisy, Nicolas Jeannin de
Castille; 1645, Antoine Le Camus; 1647, Jean-Edouard
Molé de Champlâtreux ; 4650, Paget; 1654, Gargam ;
4656, Daniel Voisin; 4663, Louis de Machault; 4666,
Lambert d'Herbigny ; 4666, François-Louis Lefèvre de
Caumartin; 4673, Jean-Jacques Charron de Ménars ;
1673, Thomas Hue de Miromesnil; 1689, Louis-Claude
Béchameil, marquis de Nointel ; 1682, Michel Larcher,
marquis d'Olisy, baron de Baye; 1699, Jean-Baptiste de
Pommereu; 4703, André de Harouys ; 1741, César-
Charles de Lescalopier; 1730, Charles-Etienne Le Pelletier
de Beaupré; 1749, Gaspard-Henri Caze, baron de la Bove;
1750, Henri-Louis de Barberie de Saint-Contest; 4764,
Gaspard-Louis Rouillé d'Orfeuil; depuis 1786, son fils,
Antoine-Louis Rouillé, qui occupa le poste jusqu'en
4790.

N. LETTRES ET SCIENCES. - Reims fut, sous la domina-
tion romaine, le centre des études littéraires et scientifiques
dans la Gaule Belgique ; la renommée de ses écoles lui
valut même, au temps d'Hadrien, l'ambitieuse appellation
d'Athènes des Gaules. Plus tard, le christianisme con-
serva et développa, dans les églises et les monastères,
les germes précieux laissés par la civilisation latine. Au
temps des premiers ducs s'étaient déjà fondées en Cham-
pagne les grandes abbayes bénédictines de Saint-Thierry
près Reims, d'Hautvillers près Epernay, de Montier-la-
Celle près Troyes, d'Orbais et de Montier-en-Der (vile et
Yule siècles). Le nombre de ces asiles du travail et de la
prière se multiplia encore aux siècles suivants, par la
diffusion en Champagne des ordres de Saint Augustin, de
Prémontré et 'de Cîteaux. Dans les dernières années du
ixe siècle, naquit à Epernay l'historien Flodoard (894-
966), qui fut successivement curé de Cormicy, de Cauroy,
et chanoine de l'église de Reims. On lui doit une remar-
quable chronique s'étendant de 949 à 966, une histoire
ecclésiastique de Reims, où se trouve relaté pour la pre-
mière fois le miracle de la Sainte-Ampoule, et une autre
chronique sacrée en vers latins. Quelques années plus
tard, Adalbéron, archevêque de Reims, contribuait au
relèvement des écoles de son église en plaçant à leur tête
le savant Gerbert, moine d'Aurillac, le premier mathé-
maticien et l'un des plus éloquents écrivains de son temps.
La réputation de celui-ci se répandit bientlt de France en
Allemagne et en Italie ; après avoir occupé, à son tour,
le siège de Reims (991-996), il fut nommé archevêque
de Ravenne (997) et devint pape sous le nom de Sil-
vestre II (999-1003) . Le chroniqueur Richer, moine de
Saint-Remi qui lui dédia son ouvrage (de précieuses
annales pour la période comprise entre 888 et 995),
avait étudié à Reims sous ce maitre. En même temps,
l'école de Troyes brillait aussi d'un vif éclat sous
l'archidiacre Aldrade, dont les contemporains vantent
la brillante érudition. Le fondateur de l'ordre des
Chartreux, saint Bruno, qui fut chanoine et chancelier
de l'église de Reims, et dont on possède des épîtres et des
commentaires sur les psaumes, avait fréquenté l'école
capitulaire de cette ville, dont le siège archiépiscopal lui
fut vainement offert (1080). Ainsi vit-on, au xn e siècle,
l'admirable floraison de cet enseignement donné dans les
chapitres métropolitains et les monastères. Châlons-sur-
Marne eut pour évêque, de 1 .113 à 1122, le célèbre phi-
losophe Guillaume de Champeaux, qui fut le maitre
d'Abélard. Troyes, de 1122 à 1445, eut Hatton, le
correspondant assidu de saint Bernard et de Pierre le
Vénérable, abbé de Cluny; ce fut à Troyes aussi que
naquit en 1440 le plus célèbre des commentateurs juifs
de la Bible et du Talmud de Bab ylone, Rabbi Salomon,
fils d'Isaac, vulgairement appelé Rachi; Pierre Gomestor,
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mort en 1198, chanoine et doyen de la même église, auteur
de l'Historia scholastica, et l'un des plus féconds théo-
logiens de cette époque. Le Paraclet, simple abbaye de
femmes, se montra digne d'Abélard, son fondateur, et de
son abbesse Iléloise ; on y enseignait à la fois le plain-
chant et la médecine, le latin, le grec et l'hébreu. Guy
de Bazoches , grand chantre de l'église cathédrale de
Chalons, rédige, au xiv e siècle, une chronique précieuse
en renseignements; Nicolas, doyen de la collégiale de
Bray-sur-Seine, compose en vers hexamètres les Geste
Ludovici VIII; Guy, abbé de Clairvaux, écrit l'histoire
des hommes illustres de ce monastère, et Thomas de Revit,
moine d'Igny, la vie de Pierre Monocule, autre abbé de
Clairvaux.

Alors apparaît la littérature profane avec Chrétien. de
Troyes, mort vers 1498, le romancier mystique et
raffiné du Chevalier au lion., de Parceval le Gallois, de
Lancelot du Lac, etc., et Bertrand de Bar-sur-Aube,
l'auteur du roman de Girard de Viane. Après eux
viennent les gais trouvères Aubouin de Sézanne, Colin
Muset, Perrin d'Angecourt, lingues d'Oisy, Gace-
Bridé et Cardon des Groisilles. Reims à cette époque
compte à elle seule trois poètes : Robert la Chèvre,
Gabin de Reims et Eustache le Peintre. Le comte
Thibaut IV (1201-1253) est lui-même le promoteur de
tout ce mouvement poétique; ses chansons amoureuses et
satiriques jouissent d'une vogue immense par le royaume,
jusqu'au delà des monts, et feront en Italie, un peu plus
tard, les délices de Dante. Autour du prince gravite une
véritable pléiade de barons versificateurs, encouragés par
son noble exemple : Jean de Brienne, qui devint roi de
Jérusalem et empereur de Constantinople; Philippe de
Nanteuil, Geoffroy II de Châtillon et, dans un ordre
moins élevé, Philippe de Louvois et Gilles de Vieux-
Maisons. Parmi les joyeux conteurs, les spirituels diseurs
de moralités et de fabliaux, il ne faut pas omettre, dans
cette fin de siècle, Huon de Méry et son Tournoiement
de l'Antechrist, Guyot de Provins et sa Bible sati-
rique, Jean Le Gallois d'Aubepierre, le moraliste de ta
Bourse pleine de sens, ni surtout Rutebeuf. Ce remar-
quable poète, sur l'existence duquel on a d'ailleurs fort
peu d'indications, a écrit de nombreux fabliaux, satires, élé-
gies ou complaintes (une entre autres, des plus touchantes,
sur la mort de Thibaut V), légendes religieuses, ainsi
qu'un très curieux mystère à personnages, intitulé le
Miracle de Théophile.

Cependant, ce rayonnement littéraire pâlit encore auprès
de la gloire des chroniqueurs en langue vulgaire, que le
xiie siècle produisit en Champagne. Jusque-là, les religieux
des monastères avaient seuls pris soin de rédiger, en
latin, les faits accomplis devant Ieurs yeux, remontant
volontiers, pour grossir et compléter leur oeuvre, jusqu'aux
plus lointaines origines : telle la chronique universelle
d'Albéric, moine de Trois-Fontaines, qui commence à la
création du monde pour redescendre ensuite jusqu'à
l'année 1241. Pour la première fois, on vit de hauts
barons dicter, en simple prose française, le récit des
exploits qu'ils jugeaient dignes d'être transmis k la posté-
rité. C'est Geoffroy de Villehardouin, maréchal de
Champagne (4199-1213), racontant, en termes colorés
et précis, la conquête de Constantinople par les croisés,
expédition à laquelle il prit la plus active part; c'est
Jean de Joinville, sénéchal de Champagne (1224-1319),
qui, dans le tableau si vivant qu'il nous a laissé de la vie
de saint Louis, a fait preuve de ces qualités natives de
grâce, de naturel et de bonhomie que nous retrouverons
plus loin chez un autre Champenois, le fabuliste La Fon-
taine; c'est encore, à un degré d'intérêt beaucoup moindre,
l'auteur inconnu de la Chronique de Bains (1098-1260).

Pour n'avoir composé que des sermons et des gloses en
langue latine, l'Ardennais Robert de Sorbon (1201-
1274), qui fut chapelain de Louis IX, n'en a pas moins
acquis une immortelle renommée en fondant à Paris le

fameux collège de Sorbonne (4253). Au siècle suivant,
Jean de Dormans, évêque de Beauvais, cardinal et
chancelier de France, établissait à son tour le collège de
Dormans-Beauvais (4370), ou des bourses nombreuses
étaient instituées pour l'instruction de ses compatriotes.

Le xive siècle vit s'épanouir toute une floraison nouvelle
de romanciers et de poètes, de moralistes et de théologiens.
Nous mentionnerons, au premier rang, le trouvère Guil-
laume de Machault (1282-1374), dont la Bibliothèque
nationale conserve plus de quatre-vingt mille vers
manuscrits; Eustache Deschamps, dit Morel, né à
Vertus vers 1320, mort dans Ies premières années du
xve siècle, successivement huissier d'armes des rois
Charles V et Charles VI, gouverneur de Fismes, bailli de
Senlis et maître de l'hôtel de Louis d'Orléans (Le Miroir
de mariage et quantité de ballades, rondeaux, épîtres,
virelais et soties, dont beaucoup sont encore à publier);
Philippe de Vitry, évêque de Meaux de 1350 à 4361
(la Bible moralisée), et le clerc anonyme de Troyes,
auteur du roman de Renard le Contrefait. Jean Le
Chartier, plus connu sous le nom de Gerson, et
l'un des auteurs présumés de limitation, était né au
hameau de Gerson, près Barby (Ardennes), le 14 déc.
1363. Sa profonde piété, ses vastes connaissances lui
valurent l'appellation de docteur très chrétien; il devint
chancelier de l'université de Paris en 4393 et mourut le
42 juil. 1429. Nicolas de Clemangis, né à Clamanges
(Marne), tirait son nom également du lieu de son berceau;.
il fut recteur de l'université de Paris en 1393 ; puis
dirigea le collège de Navarrejusqu'à sa mort, arrivée vers
4440.

Gerson et Clémangis appartiennent déjà au xv e siècle,.
dans lequel se rencontre un poète original et piquant,
Guillaume Coquillart, né à Reims vers 4421. Chanoine
de la collégiale de Sainte-Balsamie, puis official de l'église
Notre-Dame, il a laissé de nombreux poèmes pleins d'une
verve railleuse et goguenarde à l'endroit de ses contem-
porains (le Plaidoyer et l'Enquête d'entre la simple et
la rusée, les Droits nouveaux, le Blason des armes et
des dames, le Monologue de la botte de foin, etc.)
L'oeuvre de Coquillart est un bon échantillon de cet esprit
de terroir, mélange de finesse et de naïveté, de candeur et
de malice, dont l'histoire littéraire de la Champagne a
fourni plus d'un exemple. Reims possède encore, pour ce
même temps, un chroniqueur local, Jean Foulquart,
procureur de l'échevinage, de 1479 à 1499, dont il nous
est resté de curieux extraits.

Avec le xvie siècle se multiplient les noms, se diver-
sifient les talents. La poésie est représentée en Champagne
par Amadis Jamyn, le disciple favori de Ronsard, et
l'un des plus charmants satellites de la Pléiade ; né k
Chaource (Aube) vers 4530, il y mourut en 1593. Pierre
de Larivey (4550-1612), chanoine de la collégiale de
Saint-Etienne à Troyes, a laissé des comédies dont le fonds
est tiré de divers auteurs italiens. -T- Les érudits, juriscon-
sultes et pamphlétaires abondent. Martin Akakia, ou
mieux Aquaquia (1500-4554), médecin de François Ier,
professeur au Collège de France, et Martin Aquaquia,
son fils (1539-1588), sont nés à Chatons-sur-Marne.
Jean Passerat (4534-1602), de Troyes, succéda à Ramus
dans la chaire d'éloquence et de poésie latine du Collège
de France, et fut l'un des auteurs de la Satire Ménippée.
Son compatriote, ami et collaborateur Pierre Pithou
(1539-1596), appartenait à une famille de savants juristes
dont plusieurs sont restés célèbres; son père, Pierre
Pithou, sieur de Champgobert, était né à Ervy (Aube) en
1196 et mourut k Troyes en 1554; ses frères Nicolas et
Jean Pithou, jumeaux (1524-1598 et 1602), et François
Pithou (45131621), ayant embrassé comme lui le calvi-
nisme, se distinguèrent également par leurs travaux d'his-
toire et de jurisprudence. A côté d'eux, paraît Nicolas
Bourbon, l'Ancien, poète latin estimé, né à Vendeuvre
('1503-1551?); sa réputation le fit choisir par Marguerite
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de Navarre pour diriger l'éducation de Jeanne d'Albret.
Cependant cette gloire fut encore éclipsée parcelle de son
neveu Nicolas Bourbon, le Jeune (1574-1644), qui se
fit oratorien, devint professeur d'éloquence grecque au
collège royal et membre de l'Académie française. Un autre
érudit, médecin et historien tout ensemble, Nicolas
Vignier, de Bar-sur-Seine (1530-1596), ne saurait être
oublié pour les services qu'ont rendus sa Bibliothèque
historiale et son Histoire de la maison de Luxembourg.
On peut citer aussi, pour cette époque, quelques chro-
niqueurs régionaux ou locaux : Claude Haton, curé du
Mériot près de Provins (4552-1582), Jacques Carorguy,
greffier de Bar-sur-Seine (1582-1595), et Jean Pussot,
maitre charpentier à Reims (4568-1626), dont les inté-
ressants Mémoires, so rapportant aux périodes ci-dessus
désignées, sont fort utiles à consulter pour l'histoire de
la Ligue  en Champagne.

Au xvue siècle, les études littéraires et scientifiques
prennent dans la province qui nous occupe une extension
de plus en plus grande. En poésie, nous trouvons alors
deux noms illustres entre tous : Jean de La Fontaine,
né à Château-Thierry (4621-1695) , et Jean Racine,
né à la Ferté-Milon (1639-4699). A leur suite viennent,
parmi les littérateurs : Nicolas Perrot d'Ablancourt, de
Chatons (1606-1664), élu à trente et un ans membre
de l'Académie française, auteur de nombreuses traduc-
tions des classiques grecs et latins qualifiées de belles
infidèles par la médisance des contemporains; Pierre
Lemoine, de Chaumont (4602-1672), jésuite, auteur
du poème de Saint-Louis ou la Couronne reconquise;
François de Maucroix (1619-4708), né à Noyon, mais
qui fut toute sa vie chanoine de Reims, le plus intime ami
de La Fontaine, écrivain de talent qui nous a légué de
charmants mémoires et de piquantes poésies ; Edme
Boursault, de Mussy-l'Evêque (Aube), poète dramatique
et romancier (4638-1701). Le jurisconsulte Jean-Baptiste
Buridan, né à Guise (Aisne), vers 4588, mort à Reims
en 4633, a donné de précieux Commentaires sur les
Coutumes générales du Vermandois, de Chatons, de
Reims et de Vitry.

L'école de médecine de Reims, établie en cotte univer-
sité dès 1550, n'avait pas tardé k briller d'un vif éclat.
Elle produisit, dès les premières années du xvii siècle, de
notables personnalités, comme Nicolas-Abraham de la
Framboisière, né à, Guise en 4560, mort à Reims en
4636, auteur de curieux traités d'hygiène et de pharma-
ceutique; Richer de Belleval, châlonnais (1598-1632),
botaniste remarquable, qui dota Montpellier du premier
jardin des plantes qu'ait eu le royaume; Sébastien Rains-
sant, également de Chatons (4598-1665) et Pierre Bains-
sont, rémois (1625-1689), qui fut garde du Cabinet des
médailles et membre de l'Académie des inscriptions;
Claude Tardy, de Langres (1607-4670), enthousiaste
partisan des découvertes d'Harvey, et qui publia un re-
marquable mémoire sur la transfusion du sang. La cité
rémoise a honoré d'une statue la mémoire du plus illustre
de ses enfants, le grand ministre Jean-Baptiste Colbert
(4619-4683), dont le père était marchand drapier, à l'en-
seigne du Long-Vétu.

Les grands historiens qui illustrèrent alors la Cham-
pagne, 'et dont l'honneur rejaillit de là sur tout le pays, sor-
taient pour la plupart des rangs de l'église, et principalement
des deux ordres religieux qui furent, pendant les deux
derniers siècles de notre histoire, les vrais foyers de l'éru-
dition, l'Oratoire et la Congrégation des bénédictins de
Saint-Maur. Nicolas Camusat (1575-1655), chanoine de
Troyes, recueillit dans la poussière des archives et des
chartriers de sa ville natale les éléments de ces Mélanges
historiqûes qui jettent un jour si curieux sur la politique
étrangère du xvie siècle; il a publié aussi plusieurs im-
portants travaux d'histoire ecclésiastique. Marie-Nicolas
Desguerrois, né à Arcis vers 1580, mort à Troyes en
1676, oratorien, a rédigé les lies des Saints de Cham-

pagne; Charles Lecointe, né à Troyes (1611-1681),
également oratorien, forma l'énorme recueil des Annales
ecelesiastici Francorum. Ensuite commence le glorieux
défilé des savants bénédictins : Pierre du Molinet (4618-
4700), Claude du Molinet, son frère (1620-1687), et
Claude de l'Hospital (4641-1699), chalonnais tous trois;
Jean Mabillon (4632-1707), ne à Saint-Pierremont, près
Buzancy (Ardennes), créateur de la science diplomatique
(De re diplonzaticâ), éditeur des eeuvres de saint Bernard,
entreprit avec Thierry Ruinart, de Reims (1657-1709),
Germain et Lue d'Achery, la publication des Acta Sanc-
torum ordinis S. Benedicti, etc. Nicolas Bergier,
avocat rémois (1567-1623), a laissé une remarquable
Histoire des grands chemins de l'Empire romain, et
le livre inachevé du Dessein de l'histoire de Reims.
Les auteurs de mémoires particuliers, pour servir à l'his-
toire de leur région et de leur temps, sont nombreux à
cette époque, La seule ville de Reims en possède sept
Guillaume Mariol, grand prieur de l'abbaye bénédictine
de Saint-Nieaise (1596-4667), les chanoines Pierre Coc-
quault et Jean Lacourt, l'avocat René Bourgeois (1608-
1688); Jean Rogier, prévôt de l'échevinage; Jean
Maillefer et Oudart Coquault, marchands et bourgeois
de la cité. It faut y joindre enfin, pour le pays langrois,
Clément Macheret, curé d'Hortes (Haute-Marne), son vil-
lage natal, mort en 4660.

La puissante impulsion donnée à l'érudition historique
dans la seconde moitié du xvu e siècle, par les béné-
dictins, se fit sentir encore dans le cours du XVIII e. La
Champagne compta d'autres enfants parmi les continuateurs
de l'oeuvre des Ruinant et des Mabillon Maur François
d'Antine (1688-1746), de Gomieux, près de Givet
(Ardennes), collabora avec Pierre Carpentier (1697-
4767), de Charleville, à la nouvelle édition du Glossaire
de Ducange, à la collection des Décrétales, etc. L'abbé de
Sept-Fontaines, Louis Dufour de Longuerue (4652-
1733), compatriote de Carpentier, savant antiquaire et
géographe, faitTparaltre la Description de la France an-
cienne et moderne; l'abbé Paul-François Velly (1714-
1759), de Crugny (Aisne), compose une histoire de
France assez estimée. Lévesque de la Ravallière (1697-
1762), de Troyes, membre de l'Académie des inscriptions,
écrit son Histoire des Comtes de Champagne; Edme
Baugier, seigneur de Breuvery, doyen du présidial de
Chalons (1644-1728), s'occupe de Mémoires historiques
sur sa province. Les historiens rémois n'ont garde non
plus de demeurer en arrière ; Louis Dallier, le génovéfain
Gérusez réunissent les documents épars qui feront revivre
le passé de leur ville. A Troyes, Pierre-Jean Grosley
(1718-1785); à Meaux, Claude Rochard (4687-1769); à
Châlons, Pierre Garnier (1666-1736), curé de Fère-
brianges, concourent à une semblable tache. Jean Taté,
greffier de Château-Porcien, élabore une chronique em-
brassant l'historique à peu près complet de sa région (875-
1748), La littérature est représentée par l'abbé Gabriel-
Charles de Lattaignant (1697-1779), nô à Paris, mais
que le bénéfice d'un canonicat rattachait à Reims, auteur
d'aimables poésies légères; Valentin-Philippe Bertin
du Rocheret (1693-'1762), président de l'élection d'h-
pernay, esprit original et mordant qui s'est exercé dans
tous les genres sans avoir jamais rien voulu publier de ses
productions, qui n'ont paru que de nos jours; Cl. Godard
d'Aucour (1716-1795), de Langres, fermier général,
auteur de comédies et de romans recherchés. Parmi les hu-
manistes, nous trouvons Pierre Chompré (4698-1760),
de Narcy (Haute-Marne), dont le Dictionnaire de la Fable
est resté longtemps classique; Ch. Coffin (1676-4749), de
Buzancy (Ardennes), principal du collège de Beauvais et rec-
teur de l'université de Paris, connu surtout par son Ode au
vin de Champagne, l'abbé Ch. Batteux (4713-1780),
d :Allandhuy (Ardennes), membre de l'Académie française
et de l'Académie des inscriptions. Plusieurs Rémois eurent
place dans le second de ces corps d'élite : Louis Jean

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHAMPAGNE
	

432

Lévesque de Pouilly (1691-1750), célèbre par sa Théorie
des sentiments agréables; Jean-Simon Lévesque de
Pouilly, son fils (1734-1820), et Jean Lévesque de
Burigny (1691-1785), frère du philosophe précité; l'éco-
nomiste Simon Clicquot de Blervache (1723-1796), ins-
pecteur-général du commerce. Dans le barreau, cette même
ville a vu naitre Simon-Nicolas-Remi Linguet (1736-
1794), auteur des Mémoires sur la Bastille et de l'Essai
sur lemonachisme, polygraphe distingué, mort sur l'écha-
faudrévolutionnaire,et Guiltaume-Alexandre Tronson dn
Coudray (1750-1798), le défenseur de Marie-Antoinette,
déporté à Cayenne oit il succomba. En médecine, l'école de
Reims, toujours florissante, eut Pierre-Toussaint Navier,
de Saint-Dizier (Haute-Marne), mort en 1779 ; Henri
Ninnin (1722-1800), de Poix (Ardennes) ; J.-B. Caque
(1726-1787), de Machault, chirurgien habile, auquel on
est redevable de précieuses découvertes. Nous citerons, en
terminant, dans les sciences physiques et naturelles, le chi-
miste châlonnais Pierre Bayen (1725-1798), pharmacien
en chef des armées du roi; l'astronome Nicolas-Louis de
la Caille, de Rumigny (Ardennes), qui fut le collaborateur
de Cassini (1713-1762) ; le naturaliste rémois Noël-
Antoine Pluche (1688-1761), auteur du Spectacle de la
nature; enfin les mathématiciens Abraham Demoivre,
de Vitry-le-François (1667-1754), pris pour arbitre entre
Leibnitz et Newton, et Thomas Leseur, de Rethel (1703-
1770), religieux minime, auteur d'un Traité du Calcul
intégral. L'encycIopédiste Denis Diderot (17.13-1784),
fils d'un coutelier de Langres. a sa statue- dans sa ville
natale, et l'ingénieur Philippe Lebon (4767-1804),
inventeur du gaz d'éclairage, né à Brachey (Haute-Marne),
a la sienne a Gaumont.

V. BEAUX—ARTS. — Le temps et les révolutions humaines
n'ont malheureusement laissé subsister sur le sol de la
Champagne qu'un très petit nombre de monuments de l'é-
poque gallo-romaine. A part les deux arcs de triomphe de
Reims et de Langres, on peut même dire qu'il ne reste
plus d'autres traces notables de toute cette-brillante civili-
sation. Celui de Reims, appelé vulgairement la Porte de
Mars, longtemps enfoui dans le massif des anciens rem-
parts du moyen âge, fut déblayé partiellement en 4812, et
complètement dégagé en 1857. Il se compose de trois
arcades encadrées de huit colonnes corinthiennes, l'arcade
principale étant plus grande que les deux autres. La porte
de Langres ne comporte que deux arcades et parait avoir
perdu son couronnement primitif. Reims possède encore
entre autres vestiges de l'époque gallo-romaine une admi-
rable mosaïque, trouvée à peu de distance de l'arc de
triomphe, qui mesure 11 m. de longueur sur 8 m. de
largeur, et représente des combats d'animaux et de gla-
diateurs. Dans le mur du lycée, un has-relief encastré
entre deux pilastres est le reste d'une autre porte antique,
nommée autrefois la porte Basée. Enfin, on admire dans
la chapelle souterraine de l'archevêché un superbe sarco-
phage monolithe, en marbre blanc, décoré de riches bas-
reliefs figurant une chasse, qu'une inscription désigne
comme le tombeau du consul Jovin. Près du village de
Fontaines (Haute-Marne) on voit aussi le curieux monu-
ment de la Haute-Borne, sorte de pyramide fruste accom-
pagnée d'une inscription assez obscure, que l'on croit être
un débris de l'aqueduc qui amenait les eaux à l'antique
cité du Châtelet, sinon un simple monument funéraire.

Les édifices construits pendant les périodes franco-mé-
rovingienne et carlovingienne ont disparu presque entiè-
rement. Nous ne voyons guère que la crypte de l'église de
Saint-Geosme (Haute-Marne) qui puisse remonter peut-
étre au ix° siècle. La période romane a laissé, par contre,
un certain nombre de monuments fort remarquables. Par-
mi les types les plus importants de l'architecture religieuse
des xle et xue siècles en Champagne, il faut citer le clo-
cher S., la nef et le transept de l'abbatiale de Saint-Remi
de Reims (4041-1049), complétée de 1160 à 1481 ; la
nef de l'abbatiale de Montier-en-Der (Haute-Marne), voûtée

de bois, percée d'arcades romanes et surmontée d'un trifo-
rium rappelant les dispositions de l'école rhénane (premières
années du xi° siècle), terminée par un beau et vaste choeur de
la fin du Xie siècle, avec tribunes, triforium et chapelles
rayonnantes (arcatures de forme originale, colonnes an-
nelées) ; l'église de Vignory (Haute-Marne), édifice remar-
quable de la première moitié du xi° siècle, ayant conservé
son chœur primitif, avec déambulatoire et chapelles rayon-
nantes, et surmonté d'une belle tour à trois étages ; la
crypte (xi° siècle) de l'église de Jouarre (Seine-et-Marne),
soutenue par des colonnes et des chapiteaux de marbre pro-
venant de l'époque gallo-romaine; le portail de l'église de
Saint-Amand (Marne) ; l'église de Monzon (Ardennes),
vaste construction bief complète de la fin du xL e siècle,
avec tribunes, déambulatoire, chapelles rayonnantes et
deux clochers, etc.

La tour Hautefeuille, donjon carré qui est le dernier
reste de l'ancien palais des comtes de Champagne à Chau-
mont, offre, malgré diverses restaurations, un spécimen
de l'architecture militaire au xi° siècle.

La cathédrale Saint-Mammès de Langres est un
magnifique édifice du style de transition, dans lequel
l'ogive et le plein cintre sont combinés avec le goût le plus
heureux. Suivant l'opinion de Viollet-le-Duc, la construc-
tion du chœur daterait du milieu du xn° siècle, celle de
la nef des dernières années du même siècle et du commen-
cement du xiii8. L'église d'Isemes (Haute-Marne), qui
appartient au début du mue siècle, est de style bourgui-
gnon, remarquable par son harmonie et sa simplicité; les
influences romanes s'y font encore très nettement sentir ;
les fenêtres géminées du clocher, celles des nefs et le por-
tail sont en plein cintre. Citons encore les cryptes romanes
de Rosnay (Aube) et de Villars-Saint-Marcellin (Haute-
Marne) ; l'ancienne église Saint-Didier, à Langres ;
l'église prieurale deBinson (Marne), beaucoup trop restaurée
de nos jours; les églises de Bourbonne-les-Bains, Donjeux,
Moêslains (Haute-Marne), de Fouchères (Aube), etc.

On doit rapporter au xme siècle la belle abbatiale
d'Orbais (Marne), remarquable exemple du gothique lan-
céolé de la première partie de cette époque, malheureuse-
ment réduite à une travée de nef, un transept et un chœur
avec déambulatoire, triforium et chapelles rayonnantes, le
tout construit sur d'assez larges proportions; la gracieuse
chapelle archiépiscopale de Reims, à deux étages (4230)-;
le chœur, le transept et la nef de la cathédrale Notre-
Dame de Reims, rune des plus magnifiques basiliques de
la chrétienté, édifiée de 1212 à 1242 sur les plans de
l'architecte Robert de Colley ; l'église Saint-Urbain de
Troyes, commencée en 4262 aux frais du pape Urbain IV,
chef-d'œuvre d'élégance et de délicatesse, célébré par
l'état avancé où s'y trouve le style ogival, relativement à
la date de sa construction ; la cathédrale Saint-Etienne
de Chalons, trop remaniée aux époques postérieures; les
églises de Blécourt (Haute-Marne), de Rieux, de Dormans,
de Cheminon (Marne), etc. L'architecture militaire est
excellemment représentée par le donjon (tour de Cé-
sar, mie siècle) et les belles fortifications de Provins
(xne-xm° siècles), et par le donjon de Villeneuve-sur-
Yonne; l'architecture civile par la Grange-aux-Dimes,
curieuse construction à trois étages, l'hôtel Vauluisant,
à Provins; les bâtiments de la matirise, à Meaux, et de
l'Officialité, à Sens ; la maison dite de Joinville, à Che-
villon (Haute-Marne), etc. (mue siècle).

Pour le xive siècle, nous avons, à Reims, la merveil-
leuse façade de Notre-Dame, imposante par ses nobles et
harmonieuses proportions, peuplée de statues, couverte de
riches sculptures, et la maison dite des Musiciens, qui
fut peut-être celle du poète Guillaume de Machault; les
ruines majestueuses de la forteresse de Montaiguillon,
près de Fontaines (Seine-et-Marne), aux confins du dép.
de l'Aube, de la Folie de Braisne, et celles de l'énorme
château de la Ferté-Milon (Aisne) bâti à la fin du siècle
par Louis d'Orléans, frère de Charles VI.
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Le xve siècle est, au point de vue religieux, caractérisé
par l'église Notre-Dame de l'Epine, superbe monument
du style gothique flamboyant, élevé dans la seconde moitié
du siècle par la ferveur des pèlerins et la générosité des
rois de France, et la chapelle Saint-Gilles, à Troyes,
toute en pans de bois ; au point; de vue civil, par les mai-
sons de bois de la
place des Marchés,
k Reims, de Troyes,
de Villenauxe (Au-
be), etc.

L'ère de la Re-
naissance a été-mar-
quée en Champagne
par un grand nom-
bre de constructions
remarquables parmi
lesquelles nous men-
tionnerons , comme
monuments reli-
gieux, le portail de
l'église de Vouziers
(Ardennes), une des
plus belles œuvres
du règne de Fran-
çois Ier, celui de No-
tre-Dame d'Eper-
nay (1540), attri-
bué au sculpteur
rémois Pierre Jac-
ques, malheureuse-
ment fort mutilé
dans Ies guerres de
religion ; celui de
Sommepy (Marne),
curieusement déco-
ré; les belles églises
de Bérulle, Bé-
thon, Bouilly,
Poissons, Rosnay,
Rumilly (Aube);
puis, à Troyes,
Saint-Nizier, avec
sa toiture en tuiles
émaillées, Sain t-
Pantaléon , Saint-
Nicolas-des-Vi-
gnes, et surtout la
Madeleine, avec
son délicieux jubé
exécuté en 4508
par l'artiste italien
Jean Gualdo. L'ar-
chitecture civile et
militaire n'est pas moins abondamment ni moins heu-
reusement représentée. L'Aube a le château du Pailly ,
construit en 1563 par le maréchal de Tavannes; la
Marne, celui de Montmort, édifié Ile 1577 à 4580 par
Jeanne de Hangest. On remarque encore à Troyes les
hôtels de Marisy, de Mauroy, de Vauluisant; l'hôtel
Féret de Montlaurent, à Reims, et la porte fortifiée de
l'ancien Chapitre (1530); le manoir des abbés de Mo-
lesme à Rumilly (Aube) ; deux maisons-fortes, munies de
créneaux et de meurtrières, à Noidant-le-Rocheux (Haute-
Marne), et de nombreux logis aux façades plus ou moins
richement ornées à Chaumont, à Langres, à Joinville,
à Châteauvillain, etc. Fère-en-Tardenois (Aisne) pos-
sède aussi des ruines splendides d'un château gothique
transformé en plus confortable et luxueuse résidence par
le connétable Anne de Montmorency (1528) ; le célèbre
Jean Bullant fit les plans de la longue et magnifique ga-
lerie, jetée à 20 m. de hauteur sur le ravin, qui donnait
accès dans la demeure seigneuriale, et dont les arches

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

monumentales semblent, de loin, celles de quelque aque-
duc gigantesque.

Enfin, nous pouvons indiquer, pour le xvII° siècle, les
châteaux de Montmirail (Marne), de Rouvres et de
Cirey (Haute-Marne), où Voltaire séjourna près de la mar-
quise du Châtelet ; celui de Thugny (Ardennes) ; l'hôtel

de ville de Reims
(1627), l'ancien ar-
senal de Châlons
(1620) et la halle
en charpente de Re-
thel (4636); pour
le xviiIe siècle, le
joli château de Tré-
inilly (Haute-Mar-
ne) et la chapelle de
l'ancien collège des
jésuites de Chau-
mont, en style ro-
coco, lourd et sur-
chargé de marbres
et de dorures, sont
les seuls édifices qui
méritent d'être si-
gnalés.

Après cet exposé
sommaire des prin-
cipales œuvres ar-
chitecturales con-
servées jusqu'à nos
jours sur le sol de
l'ancienne province
de Champagne, nous
aurions voulu pou-
voir parler aussi des
richesses mobilières
que renferment
beaucoup de ces
églises, signaler les
incomparables tré-
sors de Reims, de
Sens et de Troyes
(xIie-xvle siècles);
les belles tapisse-
ries de Notre-Dame
et de Saint-Remi ee
Reims (xve-xvne siè-
cles); les étincelan-
tes verrières de ces
deux admirables ba-
siliques (xrli e-
xvie siècles), des
églises de Châlons
(xVI° sièCle ), les

sarcophages sculptés de la crypte de Jouarre (iule siècle),
et les innombrables tombes plates à personnages qui pavent
littéralement les églises de ChIlons et l'église Saint-Urbain
de Troyes (hune-xvne siècles). Un pareil relevé nous entrai-
nerait trop loin. Contentons-nous donc de dire quelques
mots, en finissant, des artistes qui ont contribué à décorer
tous ces édifices. Nous connaissons les noms de plusieurs
architectes, dès le xm°siècle: HuguesLibergier ou le Ber-
ger, qui exécuta les plans de Saint-Nicaise de Reims, aujour-
d'hui détruit ; Robert de Coucy, qui dressa ceux de Notre-
Dame; Bernard de Soissons, Jean d'Orbais, Ganthier
de Retins, Jean Loui ps, K maîtres maçons » qui travail-
lèrent peut-être sous ses ordres. Au xIv e siècle, Jean
Thierry et Pierre Michelin, de Troyes, concourent avec
Henri de Bruxelles pour la construction de l'ancien jubé de
la cathédrale Saint-Pierre et Saint-Paul de cette ville ; ce
fut l'étranger qui obtint le prix. En 1533, Gérard et Jean
Faulchotconstruisent Saint-Nicolas de Troyes; et Antoine
Bumey, en 1536, Saint-Pantaléon; Jean Bonhonanie,
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mort vers 1627, édifie l'hôtel de ville de Reims ; Jacques-
Germain Soufflot, d'Irancy (Yonne), membre des Aca-
démies d'architecture et de peinture, intendant des bâti-
ments du roi (1713-1780), porte au loin ses talents et
construit à Paris l'église Sainte-Geneviève (Panthéon).
On trouve, dans les comptes des églises de Reims et de
Troyes, dans les archives municipales des villes et des
bourgs, les noms d'une foule de peintres et de verriers
depuis le xIve siècle: Guiot Brisetout, à Troyes (1380-
1415), Jean de Vertus (1424), Jean de Bar-sur-Aube
(4440), Henriet (1479), Jean Cornuat (1512), Pierre,
Jean et Nicolas Macadré, etc. Breheuille, de Reims, et
Huin, d'Epernay, font, le ier juin 1568, l'estimation des
vitres peintes de l'église abbatiale d'Avenay, incendiée par
les huguenots. Jean Cousin, né à Soucy, près de Sens,
est le plus glorieux représentant de cet art aujourd'hui
déchu, dans la seconde moitié du xvie siècle (1520-1590);
Binard Gonthier, à Troyes, soutient encore cette renom-
mée au xvne siècle. Comme peintres, on cite Jean Hélart,
de Reigns (4618-1685), auteur de la galerie de l'ancien
château d'Etoges (Marne), et Jacques Hdlart, son fils
(1664-1719), peintre ordinaire du duc de Bourgogne ;
Claude Huillot, habile peintre de fleurs qui fut employé
par Louis XIV pour la décoration du palais de Versailles;
le célèbre Pierre Mignard (1610-1695) et Nicolas Mi-
gnard, son frère (1608-1668), membres de l'Académie
de peinture, tous deux de Troyes; François Desportes,
de Champigneul (Marne), dont les portraits et les chasses
sont si justement appréciés (1661-1745), etc. Pierre Ba-
ntou, Jean Guerlet, Jean et Nicolas Tauxier, exécu-
tent à Reims sous la direction de Pepersack, «c tapissier du
duc de Mantoue », la remarquable suite de tapisseries de
haute lisse donnée par l'archevêque Henri de Lorraine à
l'église Notre-Dame (1633-1641). L'orfèvrerie est exercée,
en 1388, par Jean Muteau, de Sézanne; Jean de Pre-
mier/aict (4381), Jean de la Rothière (1414), Jean
Garnier (1441), de Troyes; Raoulet, de Châlons
(1419), etc. Gédéon Légard, de Chaumont, cisèle, en
4609, une image en argent de la Trinité, pour une con-
frérie de la ville. La sculpture a Pierre Jacques, de
Reims (xvle siècle), et Nicolas Jacques, son fils, Fran-
çois Girardon, de Troyes (1628-4715) et Edme Bou-
chardon, de Chaumont (4698-4762). Reims a produit des
graveurs comme Nicolas Regnesson (4625-1676), et Ro-
bert Nanteuil (4630-1678), qui fut son beau-frère et
son illustre élève ; Châlons, Pierre-Quentin Chedel
(1705-1763) et Joseph. Varin (1740-1800), fils et petit-
fils de graveurs, et dont la postérité continue encore aujour-
d'hui leslorieuses traditions.	 A. TAIISSERAT.

BIBL.: Pierre PITIIOU, le Premier livre des comtes héré-
ditaires de Champagne et de Brie; Paris, 1572, in-4. -
LED VRE DE GAUMARTIN, Recherche do la noblesse de
Champagne; Châlons, 1673, gr. in-fol. - Edme BAUGIER,
Mémoires historiques de la province de Champagne;
Châlons et Paris, 1725, 2 vol. in-8, avec portr. et carte;
2' édit.- H. d'ARBors DE JUBAINVILLE, Histoire des comtes
de Champagne; Paris, 1859-1867, 6 vol. in-8. - F. BOUE-
OCELOT, Etude sur les oires de Champagne; Paris, 1865-
1866, 2 vol. in-4. - L. Ex, le comte Eudes 77 de Blois,
P.' de Champagne, dans Positions des thèses de l'Ecote
des chartes; Parts, 1883, in-8. - H. d'ARBOIS DE JUBAIN-
vILLEi Documents inédits concernant quelques-uns des
premiers intendants de Champagne; Paris, 1879, in-8. -
G. HANOTAUX, Origine de l'institution des intendants de
provinces; Paris, 1884, in-8. - Aug. LoNGNON, Livre des
vassaux du comté de Champagne et Brie (1172-1222);
Paris, 1869, in-8. - Du même, Rôles des fiefs du comté de
Champagne sous Thibaut le Chansonnier (1249-1252); Pa-
ris,1877, in-8. - A. GAUSSEN, Portefeuille archéologique
de la Champagne; Bar-sur-Aube, 1862, in-4, avec pl. 

-J. TAYLOR, Voyage pittoresque en. Champagne; Paris,
1857, 2 vol. in-fol., avec pl. - VALLET Da Y IRIVILLE, les
Archives historiques de l'Aube et de l'ancien diocèse deTroyes; Troyes, 1841, in-8, avec p1. et fac: similé. -
T. BOUTIOT Histoire de Troyes et de la Champagne mé-
ridionale; l'royes 1870-1880, 5 vol. gr. in-8, avec fig. -
M. PoissroxoN, Histoire de la Champagne et de la Brie;
Chialons-Paris, 1885, 3 vol. gr. in-8, avec carte. - Aug.
LoNGNONt Géographie de la Gaule- au vIi siècle; Paris,
1878, gr. in-S, avec pl. et atlas in-8. - Du même, Etudes
sur les pagi de la Gaule; Paris,1869-1872, in-8, avec cartes.

- Du même, les Pagi du diocèse de Reims; Paris, 1872,
in-8, avec cartes. - Fr. MOREAU, Album Caranda,
1877-1888, pet. in-fol., texte et nombr. pl. - L. MOREL,
la Champagne souterraine; Châlons, 1876, in-8. - Aug.
NICAISE, l'Epoque gauloise dans le département de la
Marne; Paris, 1884, m-8, avec pl. - Du même, l'E oque
du bronze dans le département de la Marne; Châlons,
1881, in-8. - J. nE BAVE, l'Art étrusque en Cham-
pagne; Tours, 1875, in-8, fig. - Du même, l'Archéologie
préhistorique; Paris, 1880, gr. in-8, avec pi. - E. HENRI,
la Ré forme et la Ligue en Champagne et a Reims; Saint-
Nicolas, 1867, gr. in-8. - G-. HERELLE, la Reforme et la
Ligue en Champagne; Châlons, 1888, in-8.- LETILLOIS DE
MEZIERES, Biographie générale des Champenois célébres;
Paris, 1836, in-8. - Aug. DENIS, Recherches bibliogra-
phiques sur les auteurs qui ont écrit sur la province de
Champagne; Chalons, 1870, gr. in-8. - Alex. Assran,
les Arts et les Artistes dans l'ancienne capitale de la
Champagne- Paris, 1876, in-12. - Ch. Ficno-, Statistique
monumentale du département de l'Aube; Troyes, 1884-
1888, gr. in-8, avec pl. - DE MONTAGNAC, les Ardennes
illustrées; Paris, I867-1872, 4 vol. in-fol. avec pl. -Em.
JoLIBOIs, la Haute-Marne ancienne et moderne; Chau-
mont, 18a8-1861, gr. in-8, avec fig. et carte. - Ed. FLEURY,
Antiquités et monuments du département de l'Aisne;
Paris, 1877-1882, 4 vol. gr. in-4 avec fig., etc:, etc.

CHAMP AGN E (Campania). Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. de Tournon, cant. de Serrières, sur le chem. de fer
de la rive droite du Rhône; 405 hab. Ce bourg était une
propriété privée des dauphins du Viennois, ce qui explique
comment une parcelle de Vivarais s'en trouvait exclue
administrativement et faisait encore partie du Dauphiné à
la veille de la Révolution. L'église de Champagne (mon.
hist.), mérite l'attention par son caractère architectural et
par le grand nombre de sculptures plus anciennes qui ont
servi à sa construction. Cette église remonte au xii sIècle.
Un double rang de six piliers carrés divise la nef et les
bas côtés en cinq travées. De vastes et spacieuses tribunes
existent sur le portail et les bas côtés. L'entablement de la
tribune du portail est soutenu par six modillons qui repré-
sentent : un satyre à demi-renversé, un lion qui repose sur
les pattes de devant, deux jeunes faunes aux pieds de chèvre,
une tête de tigre, enfin deux génies qui se penchent l'un
vers l'autre pour s'embrasser. Tous ces sujets, traités très
finement, n'ont pas été faits évidemment pour une église.
Les sculptures encastrées à l'extérieur des murs sont
de deux sortes : les unes, d'un caractère religieux et d'une
facture grossière, proviennent sans doute d'une église
carolingienne à laquelle l'église actuelle s'est substituée ;
on y distingue un David, une Judith, etc. Les autres, oh
respire l'art romain, sont généralement des représen-
tations de plantes ou d'animaux et, comme les six modillons
de l'intérieur de l'édifice et les chapiteaux corinthiens du
chœur, ont été apportés du sommet de la montagne voisine
appelée Châtelet, oit l'on a trouvé les débris d'un temple
romain, consacré probablement à Apollon (V. CHÂTELET).

A. MAzON.
BIBL.: Henri MIGNARD, Notice sur l'église de Cham-

pagne 1822. - Albert nu BOYS, Album du Vivarais;
Grenoble, 1842. - O. DE VALGORGE, Souvenirs de t'Ar-
dèche, 1846. - Louis MOREL, le Temple du. Châtelet
d'Andante; Lyon 1885; Notice sur l'église de Saint-Pierre
de Champagne, 1888.

CHAMPAGNE (Grande et petite). Nom donné à la
région qui s'étend sur une partie des cant. de Segonzac et
de Châteauneuf dans le dép. de la Charente, et sur une
partie de ceux d'Archiac et de Pons dans le dép. de la
Charente-Inférieure. (V. les articles sur ces deux départe-
ments.)

CHAMPAGNE (Abbaye de) (Abbatia deCampania, in
Cenomannia). Abbaye d'hommes de l'ordre de Cîteaux,
sur le territoire de la paroisse de Rouez (Sarthe). Fondée
en 1188, elle eut vingt abbés réguliers jusqu'en 1547 et
quinze commendataires jusqu'en 1791; le cardinal de
Retz fut l'un d'eux. La réforme y fut introduite en 4663.

CHAMPAGNE. Com. du dép. de la Charente, arr. d'An-
goulême, cant. de Blanzac, sur l'Ecly; 262 hab. Eau-de-
vie autrefois renommée, avant les ravages du phylloxera.
Eglise romane. Anciens châteaux de Maine-Giraud, oit
résida souvent Alfred de Vigny, et de Lusseau dont les
tours rondes encadrent des constructions plus modernes. -
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CHAMPAGNE. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Dreux, cant. d'Anet; 12-4 hab.

CHAMPAGNE. Corn. du dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. de Villers-Farlay; 245 hab.

CHAMPAGNE. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. du
Mans, cant. de Montfort-le-Rotrou, traversée par l'Huisne;
709 hab. Eglise du xvre siècle, renfermant des fragments
de curieux vitraux; dans le cimetière, chapelle également
du xvie siècle; restes d'un pont de treize arches sur
l'Huisne, rompu en 4652.

CHAMPAGNE. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Fontainebleau, cant. de Moret-sur-Loing; 496 hab.

CHAMPAGNE. Corn. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Pontoise, cant. de l'Isle-Adain. Stat. du chem. de fer de
Paris à Creil par Saint-Ouen-l'Aumône ; 708 hab. Eglise
du xme siècle.

CHAM PAGN E–DE–BLANzAC. Com. du dép. de la Cha-
rente, arr. d'Angoulême, cant. de Blanzac; 262 hab.

CHAMPAGNE- EN –VALRONaY (Campania, Champa-
gnia). Ch.-1. de cant. du dép. de l'Ain, arr. de Belley;
553 hab. Marché important, belles halles, hospice. —
D'abord possédé par des seigneurs de ce nom, Champagne
passa vers la fin du xive siècle à la famille de Luvrieux,
puis aux MontIuel, aux Groslée, aux du Cros, aux de Gre-
naud, marquis de Rougemont, enfin aux Moulinet qui le
possédèrent jusqu'à la Révolution.	 G. G.

CHAMPAGN E–ET–FONTAINE. Com: du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Ribérac, cant. de Verteillae; 4,162 hab.

CHAMPAGNE-LE-SEC. Corn. du dép. de la Vienne,
arr. et cant. de Civray; 426 hab.

CHAM PAGN E–LEs–MARAIS. Com. du dép. de la Vendée,
arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Chaillé-les-Marais;
4,876 hab.

CHAMPAGNE-MouroN. Ch.-I. de cant. du dép. de la
Charente, arr. de Confolens, sur l'Argent; 4,268 hab.
Eglise de la fin du xiie siècle, avec additions des xIie et
xive siècles; le portail est orné de curieuses sculptures.
A Ambournet, vestiges d'un camp romain. Le fort est une
ancienne motte féodale. Château du Me siècle ayant
appartenu à la famille de la Rochefoucauld.

CHAMPAGN E-SAINT-HILAIRE (Campaniacus). Coin, du
dép. de la Vienne, arr. de Civray, cant. de Gençay, sur
un plateau dominant le Clain; 4,722 hab. Château ruiné
du xve siècle. Eglise du xiie siècle remaniée au xv e et au
Pile. Cette localité est mentionnée dans les textes dès le
commencement du vie siècle. Avant 1790, elle formait avec
Romagne une châtellenie dépendant du chapitre de Saint-
Hilaire de Poitiers. Sur le territoire de cette commune,
ruines de l'ancienne abbaye bénédictine de Moreaux (1orel-
lus), fondée avant 1165. Façade romane de l'église, sta-
tues et inscriptions, partie de la nef, salle capitulaire, dortoir
et diverses autres constructions remaniées au xvr e siècle.
— Ruines féodales au hameau de la Minière.

CHAMPAGNE-suR ViNGEANNE. Com. du dép. de la
Côte-d'Or, arr. de Dijon, cant. de Mirebeau-sur-Vèze;
432 hab.

CHAMPAGNE ou plutôt CHAMPAIGNE (Philippe de),
peintre flamand, né à Bruxelles le 26 mai 1602, mort à
Paris le 42 août -1674. Bien que d'origine flamande, on
peut le ranger et on l'a rangé quelquefois dans l'école
française, car il a passé en France la plus grande partie
de sa vie, il s'y est fait sa manière et y a laissé peur ainsi
dire toutes ses œuvres. Il commence par étudier à Bruxelles
sous deux maitres obscurs, Jean Bouillon et Michel Bour-
deaux ; puis sous Jacques Foucquier ou Fouquières, le
paysagiste. En 4621, à l'âge de dix-neuf ans, il vient à
Paris, faisant route pour l'Italie, nous dit-on. Il travaille
quelque temps chez Georges Lallemand, peintre lorrain,
qui avait alors une certaine réputation, mais qu'il dut
quitter bientôt pour pouvoir Interroger librement la
nature. Il avait déjà du talent dans le portrait, comme
dans le paysage. Un de ses premiers succès semble avoir
été le portrait du Génc'ral Mansfeld (vers 4624). A

cette époque ou peu avant, il avait eu occasion de faire
connaissance avec Poussin, logé ainsi que lui au collège de
Laon. Les deux amis furent employés ensemble par
Duchesne, peintre en titre de la reine mère, Marie de
Médicis, aux travaux de décoration du palais du Luxem-
bourg. Mais Poussin s'en dégoûta vite. Philippe de Cham-
paigne fit plusieurs tableaux dans les chambres de la reine
et y gagna la faveur de Maugis, abbé de Saint-Ambroise,
l'intendant de ses bâtiments. Il revint toutefois à Bruxelles
en 4627, soit que Duchesne ait vu de mauvaise grâce
ses succès, soit plutôt que son père l'ait rappelé pour
divers travaux. Mais l'absence ne fut pas longue ; car
Duchesne étant mort, l'abbé de Saint-Ambroise lui écrit
aussitôt de la part de la reine, pour lui offrir cette place,
avec logement au Luxembourg et 4,200 livres de gages.
Philippe de Champaigne fut de retour à Paris le 40 janv.
1628, et vers la fin de l'année (30 nov.), l'épousa la fille
ainée de Duchesne, qu'il avait sans doute connue et aimée
pendant son premier séjour. Sa situation de peintre officiel
lui valut un très grand nombre de commandes. Non seule-
ment il continua la décoration du Luxembourg, mais il fut
chargé de travaux pour divers couvents que soutenait ou
encourageait la reine mère. Une de ses premières entre-
prises en ce genre fut une suite de six tableaux, dont
quelques-uns seulement de sa main, pour l'église des Car-
mélites du faubourg Saint-Jacques. La tâche n'était pas
même terminée, qu'on le priait d'en peindre d'autres au
couvent des Filles du Calvaire, proche le Luxembourg;
puis à celui des Carmélites de la rue Chapon (4631). Phi-
lippe suffit à tout, travaillant très vite ou faisant travailler
sous ses ordres, et trouva même le temps, dans l'intervalle,
de faire de superbes portraits.

L'exil de la reine mère n'arrêta pas le cours de ses
travaux. Le roi Louis XIII le prit à son service. En 4634,
il lui demande un tableau commémoratif d'une Cérémonie
de l'ordre du Saint-Esprit tenue en 4633 et où il avait
conféré l'ordre au duc de Longueville. L'oeuvre placée aux
Grands-Augustins fut trouvée parfaitement belle (c'était
une réunion de portraits), et deux des personnages repré-
sentés, MM. de Bullion et Bouthillier, en voulurent cha-
cun une répétition. La même année, autre commande
royale : tableau pour la chapelle de la Vierge à Notre-
Dame représentant Louis XIII, agenouillé devant la Vierge
en Pietà au pied de la croix. C'est le Voeu (le Louis XIII,
aujourd'hui au musée de Caen. Richelieu, qui avait déjà d0.
employer le peintre à l'époque oit il travaillait pour la
reine mère, continua à l'occuper à ses châteaux de Rueil, de
Bois-le-Vicomte et surtout de Richelieu, où il aurait voulu
qu'il résidât. Il lui confia également, en 4636, une partie
de la décoration du Palais-Cardinal.

Philippe de Champaigne a fait plusieurs fois le portrait
du ministre, particulièrement en 4640. C'est peut-être
celui du Louvre, un chef-d'oeuvre. Le roi, la reine, le
dauphin qui allait être Louis XIV, ont aussi posé plusieurs
fois devant lui, en 4642 notamment, et à leur suite pres-
que tous les personnages importants du royaume. Quand
Richelieu mourut, en 1612, le peintre venait de recevoir
de lui la commande des peintures du Dôme de la Sor-
bonne tout récemment bâti. L'oeuvre ne fut terminée
qu'en 4644 : Dieu le père et des anges à la coupole, les
docteurs de l'église aux quatre pendentifs. Cependant Phi-
lippe de Champaigne, qui avait eu la douleur de perdre sa
femme en 1638, et qui, sur le conseil de M. de Péréfixe,
alors évêque de Rodez et depuis archevêque de Paris,
avait mis ses deux filles comme pensionnaires à Port-Royal,
se réfugiait de plus en plus dans la dévotion et l'austérité.
En 4647, il alla habiter en haut du faubourg Saint-Marcel
afin d'être plus loin du monde et moins obligé à faire des
portraits. Les troubles de la Fronde purent seuls l'en délo-
ger et le forcer à rentrer en ville. Il ne faisait plus volon-
tiers à cette époque que des tableaux religieux, pour les-
quels il avait toujours eu grande prédilection. Au début
de la régence, Anne d'Autriche lui avait demandé des
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peintures pour ses appartements du Val-de-Grâce : série
d'Episodes de la vie de saint Benoît (musée de Bruxelles)
et portraits des reines qui ont laissé une réputation de sain-
teté. Les églises de Paris pour lesquelles il travailla sont
en nombre infini. On en trouvera la liste à peu près com-
plète dans d'Argenville et Guillet de Saint-Georges. La
Cène faite pour le maitre-autel de Port-Royal (musée du
Louvre) est surtout célèbre, parce qu'on a cru y décou-
vrir l'image des principaux solitaires. Entre temps, il se
délassait par des paysages, où il trouvait encore un motif
d'édification, puisant d'ordinaire ses sujets dans la Vie des
saints.

Reçu membre de l'Académie de peinture dès sa fonda-
tion (t er févr. 4648), il y fut nommé professeur le
6 mars 4655, puis recteur, et montra dans cette charge
un rare désintéressement. Vers 1654, en tout cas après
1650, il éprouva un grand chagrin : ce fut la mort de
son unique fils, Claude, qui commençait à peindre sous sa
direction. Il avait déjà perdu une de ses filles, morte jeune
à Port-Royal. Ce fut sans doute pour se consoler de tous
ces deuils, qu'il alla voir sa famille à Bruxelles en 4655
ou 4656. Durant ce séjour, il peignit pour l'archiduc Léo-
pold Adam et Eve pleurant Abel (musée du Belvédère à
Vienne), sujet qui convenait à sa tristesse. Il faut placer
peu avant ou peut-être après ce voyage l'arrivée à Paris
de son neveu Jean-Baptiste, qui lui tint lieu désormais de
fils. Ce fut même bientôt son unique enfant, car Philippe
de Champaigne consomma jusqu'au bout le sacrifice. Sa
fille aînée, la seule qui lui restât, fit profession à Port-
Royal, le 14 oct. 1657, sous le nom de sœur Catherine
de Sainte-Suzanne. Cela l'unit par des liens encore plus
tendres à la sainte maison. Le tableau du Louvre (1662),
où il a représenté, à côté de la mère Agnès Arnauld en
prières, sa fille miraculeusement guérie d'une paralysie
qui la tenait immobile depuis plus de douze mois, est un
touchant témoignage de son affection paternelle autant que
de sa foi. A l'heure de la persécution, le peintre fut
dévoué à ses amis et agit plusieurs fois en leur faveur,
notamment auprès de l'archevèque de Paris (4664). Il fit,
en collaboration avec son neveu, des peintures décoratives
à l'occasion de la paix des Pyrénées et du mariage du roi,
pour l'appartement de Louis XIV hVincennes (4669-4661).
Il présida également en 1666 à la décoration de l'appar-
tement du dauphin aux Tuileries, mais ne parait y avoir
exécuté qu'un plafond, l'Éducation d'Achille (musée du
Louvre), et abandonna le reste à son neveu. Les mytholo-
gies, les nudités ne furent jamais de son goût : il s'en
serait fait un scrupule. Il mourut dans la retraite, quoi-
que toujours travaillant, à l'âge de soixante-douze ans, et
fut enterré à Saint-Gervais, sa paroisse. Le beau portrait
qu'il fit de lui vers la fin de sa vie (4668), et qu'on peut
voir au Louvre, nous le montre en sa dignité grave et pai-
sible, en son sérieux maintien.

Honnête homme dans toute la force du terme, Philippe
de Champaigne n'eut pas l'élan d'imagination ni l'ardeur
de tendresse capables de renouveler les sujets religieux.
Il compose sagement selon la formule. La froideur ordi-
naire de ses ordonnances, son coloris déteint et blême, son
renoncement à tout ce qui n'est pas I'idée pieuse en font
par excellence le peintre du jansénisme et des couvents.
En revanche, c'est un portraitiste de premier ordre. Les
Meilleurs graveurs du temps, Nanteuil, Edelinck, Fran-
çois et Nicolas de Poilly, Michel Lasne, Gilles Rousselet,
Jean Morin surtout et ses imitateurs, Mix ou Nicolas de
Platte-Montagne, l'ont reproduit avec bonheur et même
amélioré parfois.	 Paul LEPRiEUR.

B ina. : FELIRrEN, Entretiens sur les vies et sur les
ouvrages des plus excellents peintres; Trévoux, 1725,
t. IV. pp. 312-328, 6 eol.in-8. — D 'ARGENVILLE, Abrégé de
la vie des plus fameux peintres ; Paris, 1762, t. III, école
flamande, pp. 367-374, 4 vol. in-8. — MARIETTE, Abeceda-
rio, t, I, pp. 349-353. — Nécrologe de Port Royal, p. 336. —
Mémoires inédits sur la vie et les ouvrages des membres
de l'Académie royale de peinture et de sculpture : Paris,
1851, t. 1, pp. 239-258, 2 vol. in-8 (mémoire de Guillet de

Saint-Georges). — BoucxrrTi:, Notice sur la vie et les
ouvrages de Philippe de Champaigne; Versailles, 1856,
in-8. (Extrait du t. 1V des Mémoires de la Société des
sciences morales, des lettres et des arts de Seine-et-Oise).
— Ch. BLANC, Hist. des peintres (école francaise.):-
Bulletins de l'Académie royale de Belgique, 2• série,
1863, t. XV, pp. 485-515 (notice d'Ed. Fétis). — Biographie
nationale ; Bruxelles, 1872, t. III, in-8 (article d'Alph.
Wauters).

CHAMPAGNE ou plutôt CHAMPAIGNE (Jean-Baptiste
de), peintre flamand, neveu et élève du précédent, né
à Bruxelles en août 1634, mort à Paris le 28 oct. 4681.
Sa biographie a été rectifiée de nos jours. Il parait
avoir passé sa jeunesse à Bruxelles, où son père, Everard
de Champaigne, exerçait des charges importantes. Il dut
arrriver à Paris vers 1654, -peu de temps après la mort
du fils de Philippe de Champaigne, qui le regarda désor-
mais comme son enfant. Il fit le voyage d'Italie entre
4658 et 1659, et au retour aida son oncle aux peintures
de Vincennes, dont il exécuta la plus grande partie de sa
main (1660). Reçu de l'Académie le 21 avr. 1663, il
donna comme morceau de réception Hercule couronné par
la Vertu et surmontant les Vices et les Passions. Il y
fut professeur. En 1666, son oncle lui abandonna presque
entièrement l'exécution des peintures de l'appartement du
dauphin aux Tuileries : c'était la Jeunesse d'Achille. Le
2 mai 1669, Jean-Baptiste épousa à Paris une nièce par
alliance de Philippe de Champaigne. En 4674, ii fut
chargé de la décoration du salon de Mercure à Versailles
ainsi que de peintures à la chapelle. Il a fait des tableaux
d'église pour la capitale, pour la province et pour sa ville
natale oit il revint fréquemment. On lui doit également des
portraits. Il serait oublié sans son oncle, dont il suit la
manière.	 Paul LEPRIEuR.

BIBL. : Mémoires inédits sur la vie et les ouvrages des-
membres de l'Académie royale de peinture et de sculp-
ture, t. I, pp. 346-349. — MARIETTE, Abecedario, t. I,
pp. 353-354. — Biographie nationale, t. III (article d'Alph.
Wauters).

CHAMPAGNE (Jean-François), né à Semur le ter juil.
4751, mort à Paris le 14 sept. 4813. Littérateur, pro-
fesseur de seconde au. collège des Boursiers, puis profes-
seur du même établissement qui prit successivement les
noms de lycée Egalité, collège de Paris, Iycée Impérial et
qui devint le lycée Louis-le-Grand. Il remplit ces fonctions
administratives pendant trente-huit ans. Membre de l'Ins-
titut en 1797. Ses principaux ouvrages sont : Plan
d'éducation et d'enseignement national, en collabora-
tion avec les frères Guéroult (Paris, 4790); traduction de
la Politique d'Aristote (Paris, 4797, 2 vol. in-8); Vues
sur l'organisation de l'instruction publique dans les
écoles destinées it l'enseignement de la jeunesse (Pa-
ris, 4800, in-8) ; Notice des travaux de la classe des
sciences morales et politiques pendant le dernier tri-
mestre de l'an IX; Mare libertin?. et Mare dansant,
exposition des doctrines de Grotius et de SeIden (Paris,
1803, in-8).	 P. C.-C.

BIEL.: QUATREaIÊRE DE QUINCY, Discours prononcé aux
funérailles de Champagne. — DACIER, Notice sur Cham-
pagne.

CHAMPAGNEUX. Com. du dép. de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. de Saint-Genix; 670 hab.

CHAMPAGNEY. Corn. du dép. du Doubs, arr. de Be-
sançon, cant. d'Andeux; 95 hab.

CHAMPAGNEY. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole,
cant. de Montmirey-le-Château; 502 liab.

CHAM PAGNEY (Campaniacum). Ch.-l. de cant. du
dép. de la Haute-Saône, arr. de Lure, sur le Rahin ;.
4,327 hab. Moulins, tannerie, tuilerie, scierie. Houillère
découverte en 1756 ; la principale exploitation est au-
jourd'hui sur le territoire de la commune de Ronchamp.
La seigneurie appartenait aux abbés de Lure, qui accor-
dèrent aux habitants un affranchissement partiel en 1479
et un affranchissement général en 1547. A l'est du bourg,
château de Passavant, détruit au Xvii e siècle. L'église
paroissiale date du avine siècle. On y remarque, outre
l'Adoration des finages, peinture sur bois de 1514, une
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inscription qui rappelle que le roi et la reine de France
étant de passage à Champagney, le 21 juin 4683, donnè-
rent trente louis d'or pour l'entretien d'une lampe à per-
pétuité.	 L-x.

CHAMPAGNEY (Frédéric PERRENOT, sieur de), homme
d'Etat belge, né à Barcelone en 4536, mort à Dale en
4600, frère du cardinal Antoine Perrenot de Granvelle. H
fit ses premières armes sous le duc d'Albe en Italie et, de
retour à l'armée des Pays-Bas, il assista au combat de
Renty, avec le grade de capitaine de cavalerie. Il fut un
des signataires du compromis des nobles, mais comme
beaucoup d'autres seigneurs, il se retira de la confédéra-
tion après les excès des iconoclastes, et alla vivre paisible-
ment dans ses domaines de Franche-Comté. En 4571, il
revint dans les provinces belges pour occuper les fonctions,
nouvellement créées, de gouverneur d'Anvers. Le but de
Philippe IL en établissant des gouverneurs dans Ies villes,
était de paralyser les franchises communales et de renfor-
cer la puissance de l'autorité souveraine. Ces atteintes
portées aux institutions nationales ex citèrent un vif mé-
contentement dans le pays. Champagney se trouva dans
une situation très difficile, d'autant plus que Sancho d'Avila,
commandant de la citadelle, soulevait constamment des
conflits, tantôt au sujet de prestations injustement exigées
des habitants, tantôt à l'occasion d'excès commis par la
soldatesque espagnole. Champagney offrit à plusieurs
reprises sa démission au roi qui refusa de l'accepter.
Doué d'aptitudes variées, Champagney fut chargé par don
Louis de Requesens, successeur du duc d'Albe dans le gou-
vernement des Pays-Bas, de négocier officieusement la
soumission des villes de Hollande; il ne réussit pas à con-
clure un accord. Requesens voulut alors l'envoyer en
Espagne pour exposer au roi les besoins réels du pays.
Champagney déclina cette mission parce que, disait-il, a
Madrid il ne pourrait parler librement ni de la tolérance
religieuse, ni du renvoi des Espagnols, ni de la convoca-
tion des Etats généraux, points essentiels à obtenir, sui-
vant lui, pour arriver à la pacification. D'autre part, en
4576 il se rendit à Londres afin d'obtenir de la reine
Elisabeth la promesse écrite de ne pas se mêler des
affaires des Pays-Bas et de ne donner aucune assistance
au prince d'Orange ni à ses adhérents. Il ne reçut qu'une
réponse évasive. Rentré à Anvers, Champagney faillit y
étre victime de la Furie espagnole (V. ce mot) et
dut chercher un refuge à l'armée du prince d'Orange. Il
ne tarda pas cependant à se brouiller avec le Taciturne :
ces deux hommes n'étaient d'accord que sur un point, la
nécessité d'expulser les soldats espagnols; ils différaient
d'avis sur tous les autres points de la politique. Lorsque
don Juan d'Autriche, successeur de Requesens, eut surpris
la citadelle de Namur et rappelé les soldats espagnols,
violant ainsi l'édit perpétuel de Marche dont il avait juré
l'observation, Champagney ouvrit les hostilités contre lui
en s'opposant, à la tête de son régiment, à l'entrée dans
Anvers des troupes allemandes. Il chassa ensuite les
troupes royales de Steenberg, de la Tolle, de Breda et de
Berg-op-Zoom. Vainqueur, le parti national se divisa.
Nous trouvons Champagney au nombre des nobles qui, en
haine du prince d'Orange, appelèrent l'archiduc Mathias
au gouvernement général des Pays-Bas. Guillaume se ven-
gea en faisant exclure Champagney du conseil d'Etat par
les Etats généraux. Alors Champagney ouvrit son hôtel
aux conciliabules des catholiques; le peuple bruxellois
assaillit sa demeure, se saisit de lui et le livra aux Gan-
tois. H faut savoir que, peu de temps avant, en 4577,
une sédition ayant éclaté à Gand, Champagney avait été
fait prisonnier par les mutins, mais s'était évadé au bout
de quelques jours. Cette fois, il demeura en prison pendant
six ans, plongé dans une profonde misère, résultat du
séquestre mis sur ses biens. Il ne fut délivré qu'en 4584.
Farnèse le nomma successivement gouverneur de Gand,
puis d'Anvers, chef du conseil des finances, commissaire
aux conférences tenues à Bourbourg en 1588 avec les

envoyés anglais. Champagney se brouilla cependant avec
son protecteur et reçut l'ordre de quitter le pays; Il alla
se fixer à Bêle et y devint un des agents les plus actifs de
la Ligue. Il passa ses dernières années dans cette ville,
mais son esprit inquiet ne lui permit pas d'y connaître le
calme et le repos. Soldat courageux et homme d'Etat
perspicace, s'il cède souvent au besoin de se faire valoir,
s'il exagère l'importance de son action, Champagney pos-
sède une rare indépendance. Au lieu de la souplesse et de
la prudence cauteleuse de son frère le cardinal, il apporte
dans ses relations et ses correspondances avec ses supé-
rieurs une fermeté et une franchise qui étonnent sous un
régime aussi absolu que celui de Philippe II. Champagney
entretenait une correspondance très active et très étendue
avec les Pays-Bas, avec l'Espagne et la France; les origi-
naux de ses lettres, réunis en six volumes et conservés à
la bibliothèque de Besançon, ont été analysés par dom
Anselme Berthod. Il a laissé aussi plusieurs écrits : le
Recueil d'Arétophile, publié sous le voile de l'anonyme à
Bruxelles en 1578. Motley estime que c'est la meilleure
autorité pour le récit détaillé de la Furie espagnole;
Mémoires sur l'état des Pays-Bas et son redresse-
ment donné au duc de Medina-Celi; Discours sur
les affaires des Pays-Bas, l'un de 4589, l'autre de 4590;
Mémoires de Champaigney sur ses affaires particu-
lières (4591). Le Recueil d'Arétophile avait seul été
publié du vivant de l'auteur. Il a cte réimprimé avec les
œuvres complètes de l'auteur par M. de Robaulx de Sou-
moy sous le titre : Mémoires de Frédéric Perrenot, sieur
de Champagney, 1573-1590 (Bruxelles, 4860, in-8).

E. H.
BIBL.: Dom Anselme BERTHOD, Analyse des Mémoires

de messire de Champagney, manuscr. de la Bibl. royale
de Bruxelles n. 16095. — Du même, Analyse des lettres
et mémoires du cardinal Granvelle; ibid., n' 16107. —
WEISS, Papiers d'Etat du cardinal de Granvelle; Paris,
1811-1852, 9 vol. in-8. — POULLET et PIOT. Correspondance
du cardinal de Granvelle; Bruxelles, 18784889, 7 vol. in4.
— GACHARD, Correspondance de Philippe II sur les
affaires des Pays-Bas; Bruxelles, 18484819, 5 vol. in-1. —
Du même, Correspondance de Guillaume le Taciturne;
Bruxelles, 18174866, 6 vol. in-8. — Du même, Actes des
Etats généraux de 1600; Bruxelles, 1819, in-1.

CHAMPAGNIER. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. de Vizille; 434 hab.

CHAMPAGNOLE. Ch. 1. de cant. du dép. du Jura, arr.
de Poligny, sur l'Ain et la Londaine. Carrière de pierres.
Usine métallurgique de la Serve comprenant quatre forges,
une tréfilerie, une clouterie, une chaanerie et une scierie ;
3,744 hab. Le nom de Champagnole (Campanola) appa-
raft pour la première fois dans un document du x e siècle,
mais l'origine de ce centre d'habitation est beaucoup plus
reculée et probablement antérieure à l'époque romaine,
ainsi qu'en témoignent les vestiges antiques qu'on a fré-
quemment mis au Jour. Au moyen Age, Champagnole com-
prise dans la seigneurie de Montrivel appartint d'abord aux
sires de Commercy qui la vendirent aux seigneurs de Cha-
Ion. L'un d'eux, Hugues Ier de Chalon-Arlay, concéda en
4320 une charte de commune à la ville de Champagnole.
En 1480, Louis XI, qui ravageait les domaines du prince
d'Orange, prit et livra aux flammes le bourg et le chAteau.
Champagnole fut encore brillée en 1637 pour avoir résisté
aux troupes de Longueville. Un dernier incendie consuma
entièrement la ville en 4798. L'église, du xv IiIe siècle, ne
possède de remarquable qu'un retable sculpté, provenant
des Ursulines de Poligny.

BIBL.: F. GUILLERI II:'r et B. PROST, Champagnole et ses
environs; Lons-le-Saulnier, 1880, in-8.

CHAMPAGNOLLES. Corn. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de Jonzac, cant. de Saint-Genis; 980 hab.

CHAMPAGNY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. de Saint-Seine-l'Abbaye ; 115 hab.

CHAMPAGNY. Com. du dép. du Jura, air. de Poligny,
cant. de Salins; 78 hab.

CHAMPAGNY. Corn. du dép. de la Savoie, arr. de Mou-
tiers, cant. de Bozel, à l'entrée du val de Prémou; 631 hab.
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Eglise avec une tour penchée. Les femmes ont conservé
jusqu'à présent l'ancien costume. Champagny est la patrie
de Pierre de Tarentaise, pape en 1276 sous le nom d'Inno-
cent V. Défilé des Gorges où le Baron se précipite entre des
rochers à pic.

CHAMPAGNY-sous–URELLES. Com. du dép. de Saône-
et–Loire, arr. de Chalon–sur–Saône, cant.. de Sennecey-
le–Grand; 387 hab.

CHAMPAGNY (Jean-Baptiste Noàn?ÈRE DE), duc de
Cadore, homme d'Etat français, né à Roanne (Loire) le
4 août 1756, mort à Paris le 3 juil. 4834. Neveu de
l'abbé Terray par sa mère, il fut admis au collège de La
Flèche, puis à l'Ecole militaire de Paris, entra dans la
marine de l'Etat en 4774 et y servit avec honneur, sur-
tout pendant la guerre d'Amérique (4778-1782). Lieute-
nant de vaisseau en 1780, il était parvenu au grade de
major (1786), lorsqu'un projet de mariage, qui fut réalisé
en 4787, le détermina à quitter le service. Peu de temps
après furent convoqués les. Etats généraux. Champagny,
élu député par la noblesse du Forez, se rallia dès le début,
sans exaltation, aux principes de la Révolution. II fut un
des quarante-sept membres de son ordre qui se réunirent
au tiers état, en juin 4789, sans attendre d'y être invités
par le roi. A l'Assemblée constituante, il évita de se com-
promettre dans les débats purement politiques. L'accéIération
du mouvement révolutionnaire l'effrayait, Il était du reste
éloigné de la tribune par une certaine timidité qui ne lui
permettait pas de donner toute la mesure de son talent
oratoire dans un débat public. Mais ses connaissances
pratiques, sa facilité de plume, la clarté de son élocution
et la flexibilité de son caractère lui valurent de bonne
heure une certaine influence dans les commissions et dans
les sociétés politiques du temps. Mirabeau, qui rêvait de
constituer un ministère, l'avait désigné pour y tenir un por-
tefeuille. Champagny défendit avec succès, en janv. 1790,
son ancien chef, d'Albert de Rioms, commandant du port de
Toulon, accusé de menées contre-révolutionnaires. Il fit
partie du comité de la marine et en fut presque constam-
ment le rapporteur. Aussi son nom est-il inséparable de
l'histoire des transformations que subit l'organisation
navale de la France, de 1789 à 1791.

Redevenu simple particulier, il commanda quelque temps
un bataillon de garde nationale k Roanne et fit partie du
directoire de la Loire, Incarcéré pendant la Terreur, il
recouvra la liberté quelques mois après le 9 thermidor,
reparut pour un moment dans l'administration de son
département et se retira dans ses terres, C'est seulement
après le 18 brumaire qu'il fut rappelé à la vie publique
et que sa haute fortune politique commença. Signalé à
Bonaparte comme un homme d'expérience, dont la modé-
ration et la souplesse pouvaient concourir au succès du
nouveau régime, il entra au conseil d'Etat (section de la
marine) et fut chargé à plusieurs reprises de représenter
le gouvernement devant le Tribunat ou le Corps législatif.
Sa naissance, sa circonspection et ses aptitudes diploma-
tiques le firent désigner, en juil. 4801, comme ambassa-
deur à Vienne. La cour d'Autriche, qui venait de se récon-
cilier officiellement avec la République française par le
traité de Lunéville, n'en conservait pas moins à l'égard
de ce gouvernement des rancunes et des méfiances que
Champagny prit à tâche d'adoucir et de dissiper. Il réussit
par son tact, ses prévenances et l'éloignement qu'il mon-
trait pour les idées révolutionnaires, à gagner les bonnes
grâces de l'empereur François II, qui consentit, en 4804,
à être le parrain d'un de ses enfants.

Mais sa mission ne dura pas assez pour lui permettre
de consolider entre la France et l'Autriche une entente
que bien des causes, comme l'ambition de Napoléon et
es intrigues de l'Angleterre, n'allaient pas tarder •à dé-

truire. En août 4804, il repartit pour Paris, oh il était
appelé au ministère de l'intérieur. Dans ce nouveau poste,
'ancien marin fit preuve d'une activité et . d'une intelli-

gence administrative fort appréciées de l'empereur; mais

il y déploya aussi pour le maître un zèle admiratif que
peu de courtisans, même à cette époque, ont surpassé.
Chargé d'aller recevoir, à Fontainebleau, le pape qui
venait sacrer le nouveau souverain, il s'exprimait en ces
termes dans l'exposé, d'ailleurs fort remarquable, de la
situation de l'Empire qu'il présenta aux grands corps de
l'Etat le 31 déc. 1804: « Napoléon a voulu rendre à la
France ses formes antiques, rappeler parmi nous ces ins-
titutions que la divinité semble avoir inspirées, et impri-
mer au commencement de son règne le sceau de la reli-
gion même... » Peu après, Champagny suivit à Milan
l'empereur, qui allait se faire couronner roi d'Italie.

Au mois de septembre suivant, une coalition nouvelle
s'étant formée contre la France, le ministre de l'intérieur
eut à pourvoir à la levée des gardes nationales et stimula,
dans des rapports où le régime belliqueux que subissait la
France était porté aux nues, l'ardeur des préfets à hâter
le recrutement de l'armée. Les travaux de la paix, du
reste, ne chômaient pas sous sa direction. Dès le com-
mencement de 4806, Champagny s'occupait d'organiser
l'exposition des produits de l'industrie qui devait avoir
lieu en 1808, Il entreprenait la construction de la rue de
Rivoli et consacrait une partie de ses soins à de grands
monuments projetés ou en voie d'exécution. ll faisait
réparer l'église de Saint-Denis et lui rendait son ancienne
destination. Par contre, il restituait au culte le Panthéon,
dont les caveaux ne devaient plus servir de sépulture
qu'aux grands dignitaires de l'Empire. Il proposait a.
Napoléon (4807) divers moyens, assez peu efficaces
d'ailleurs, d'encourager les arts et la littérature, Entre
temps, il célébrait, avec un enthousiasme croissant, le
souverain qu'il servait. « Je suis Français, heureux de
l'être, écrivait-il dans un nouveau rapport sur l'état de.
l'Empire (5 mars 4806), et je ne puis parler froidement
de celui qui fait la gloire et la prospérité de mon pays. »
Pendant la guerre de Prusse (1806-4807), ses instruc-
tions aux préfets furent toutes écrites de ce style.

Aussi Napoléon, qui appréciait fort un tel serviteur et
qui, las de Talleyrand, ne voulait plus que son ministre
des affaires étrangères lui fit de remontrances, appela-t-il
Champagny, fort peu après la paix de Tilsitt, à diriger la
diplomatie française (août 4807). Son espérance ne fut
pas trompée, C'est surtout à l'égard des projets nouveaux
qu'il imaginait sans relâche pour le malheur de l'Europe
que l'empereur voulait des apologistes et non des conseil-
lers. Le successeur du prince de Bénévent approuva tout,
loua tout. Après s'être efforcé de justifier, dans ses deux
rapports du 21 oct. 1807 et du 2 janv. 4808, l'occupa-
tion du Portugal, il ne se montra pas moins ingénieux
quand il s'agit de légitimer (avr. 4808) la prise de pos-
session des Etats pontificaux qui devaient être, l'année
suivante, purement et simplement annexés au royaume
d'Italie et à l'empire français. Bientôt après, il établit,
avec la môme complaisance (rapport du 24 avr. 4808)
que l'Espagne, jusque-là pourtant si fidèle à la France,
trahissait Napoléon et qu'il était temps que ce dernier la
ramenât au devoir. Aussi fut-il du voyage de Bayonne et
prit-il sa bonne part des menées qui aboutirent à l'abdi-
cation de Charles IV et à l'établissement de Joseph Bona-
parte sur le trône de Charles-Quint (mai). En septembre
suivant, après Baylen, il exaltait encore devant le Sénat
cette opération politique et déclarait que deux millions
de braves franchiraient les Pyrénées, s'il le fallait, pour
soutenir le nouveau roi et triompher de l'opposition bri–
tannique. Dans le même temps, il s'estimait heureux de
pouvoir aggraver, par une convention nouvelle avec la
Prusse, la condition misérable à laquelle le traité de Til-
sitt avait réduit ce royaume (8 sept. 1808).

Champagny, qui venait d'être créé duc de Cadore (août
1808), accompagna peu après Napoléon à Erfurt (octobre).
Ensuite, tandis que l'empereur dirigeait en personne les
opérations militaires d'Espagne, il eut à surveiller les
agissements suspects de l'Autriche, qui machinait contre
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la France une nouvelle coalition. Dès les premiers mois de
1809, les intrigues et les armements de la cour de Vienne
motivèrent le retour à Paris de Napoléon, qui se prépara,
pour son compte, k la guerre. Le ministre des affaires
étrangères eut avec Metternich, le 2 mars, un entretien
assez orageux qui précéda de fort peu l'ouverture des hos-
tilités et dont il rendit compte au Sénat, en lui demandant
une levée de quarante mille conscrits (14 avr.). Deux
jours auparavant, il terminait en ces termes un rapport
à son souverain sur la nécessité de rompre avec l'Au-
triche : « L'admiration pour la prévoyance de Votre
Majesté... est vivement sentie par ce peuple sensible,
reconnaissant, admirateur de tout ce qui est juste, pas-
sionné pour la gloire militaire. » Champagny ne tarda
pas à partir avec l'empereur, assista aux grandes opéra-
tions dont la Bavière et l'Autriche furent le théâtre et,
après la bataille de Wagram, fut chargé de négocier la
paix, d'abord avec Metternich qui lui fit perdre beaucoup
de temps, ensuite avec Lichtenstein et Bubna, qui ne
furent pas non plus sans lui opposer quelque résistance.
A la suite de l'attentat de Staps, Napoléon, alarmé par
l'exaltation du Tugendbund, lui donna l'ordre d'en finir
(13 oct.). Dès le lendemain, au prix de quelques petites
concessions, le duc de Cadore put lui apporter le traité
de Vienne conclu et signé. La joie du maitre fut fort vive
et la faveur de l'intelligent ministre fut à son apogée.

Rentré en France, Champagny prit part aux délicats
pourparlers de famille qui précédèrent le divorce de Napo-
léon (oct.-déc. 4809), puis dirigea les négociations qui
amenèrent le second mariage de ce souverain. Son inépui-
sable complaisance fut bientôt exercée par de nouvelles
épreuves. En juil. 4810, Champagny eut à justifier la
réunion de la Hollande à l'empire français et le rapport
qu'il écrivit à cette occasion ne dénote de sa part aucun
embarras. Ceux qu'il publia vers la fin de la même année
sur l'annexion des villes hanséatiques et du Valais, témoi-
gnent également que sa docilité était sans limites. « II est
de mon devoir, lit-on dans le dernier de ces documents,
de le dire k Votre Majesté. elle ne peut espérer de rame-
ner ses ennemis à des idées plus modérées que par la
persévérance dans le système qu'elle a adopté. »

Cependant le crédit du duc de Cadore ne tarda pas à
décroître. Au commencement de 4814, l'empereur lui
reprocha de n'avoir pas compris ses intentions k l'égard
de la Russie et d'avoir compromis ses intérêts par de
fausses manoeuvres. Pour la première fois, le ministre
prit un peu d'humeur. Quelques mots aigre-doux furent
échangés au conseil entre le maitre et lui, à propos d'une
affaire peu importante, et quelques jours après (17 avr.
4814) Champagny était remplacé k la direction des
affaires étrangères par Maret, duc de Bassano. Du reste,
il ne tomba point tout à fait en disgrâce. Le titre de
ministre d'Etat lui fut conféré et il devint, quelques mois
plus tard, grand chancelier de l'ordre de la Réunion et
intendant général des domaines de la couronne. Nommé
sénateur le 5 avr. 4813, il fit partie du conseil de
régence que Napoléon institua avant de partir pour la
campagne de Saxe, et il y siégea aussi pendant la cam-
pagne de France. A la fin de mars 4814, quand les alliés
approchèrent de Paris, il combattit avec beaucoup de bon
sens l'idée fort impolitique d'emmener l'impératrice et le
roi de Rome loin de la capitale, niais ne put faire préva-
loir son avis. Il suivit, du reste, Marie-Louise k Blois et,
après la chute de Napoléon, fut envoyé par elle comme
négociateur vers l'empereur d'Autriche, qui le reçut bien,
mais qui refusa de se séparer de la coalition en prenant
le parti de son petit-fils. Bientôt après, l'ancien ministre
des affaires étrangères s'inclina devant Ies faits accomplis
et fit sa soumission à Louis XVIII, qui le nomma pair de
France et le rétablit sur les contrôles de la marine au
titre de contre-amiral en retraite.

Les bons procédés de ce souverain ne l'empêchèrent
pas de se rallier, pendant les Cent-Jours, à son ancien

maitre, qui, dès la fin de mars 4813, lui confia l'inten-
dance des bâtiments de la couronne et l'admit dans sa
Chambre des pairs. Aussi fut-il mis à l'écart par les
Bourbons après la seconde Restauration. Toutefois, au
bout de quelques années, on le vit reparaître sur la scène
politique. Louis XVIII, réagissant contre la politique ultra-
royaliste qui le compromettait, lui rendit, à lui comme à
d'autres serviteurs de l'Empire, sa dignité de pair (5 mars
4819). Champagny rentra dans la Chambre haute, dont
il devint secrétaire en 4825 ; il y vota d'ordinaire avec le
parti conservateur. Il n'y joua, du reste, avant et après
la révolution de Juillet, qu'un rôle fort effacé, renonça de
fait, par suite de l'affaiblissement de sa santé, à la vie
publique en avr. 4833 et mourut presque oublié l'année
suivante. A. DEBIDOUR.

BInE.: de BEAUSSET, Mémoires de l'intérieur du palais.
— CAPECICUE, Mémoires d'un homme d'Etat. — Al. nE LA-
METE, Histoire de l'Assemblée constituante. — LL'CAS-
MONTlGNY, Mémoires de Mirabeau; Moniteur (réimpres-
sion de l'ancien), années 1789, 1790, 1791. — Moniteur, an-
nées 1801 & 1811. — METTERNICH, Mémoires, documents
et écrits divers. — NAPOLÉON Ia-, Correspondance. 

—THIERS, Histoire du Consulat et de l'Empire, etc.
CHAMPAGNY (Louis-Alix NoaiPÉItE de), duc de Cadore,

homme politique français, fils du précédent, né le 12 janv.
1796, mort à Boulogne-sur-Seine le 27 janv. 4870. Duc
de Cadore par le décès de son père, en juil. 4834, il fut
appelé, en 4835, à la Chambre des pairs, oit il siégea
jusqu'en 1848 et soutint de ses votes le parti de la ré-
sistance. Sous le second empire, il fut un moment am-
bassadeur à Rome (4861), mais ne tarda pas à rentrer
dans la vie privée. — Son fils, Louis-Marie-Camille, né le
45 sept. 4827, hérita de son titre, après avoir été ministre
plénipotentiaire sous le règne de Napoléon III. II est mort
au château de Buzenval le 3 janv. 4882. A. DEBIDOUR.

CHAM PAGNY (François-Joseph-Marie-Thérèse NDMPERE,

comte Franz de), publiciste français, frère du précédent,
né à Vienne le 10 sept. 1804, mort à Paris le 4 mai
1882. II eut pour parrain l'empereur d'Autriche Fran-
çois Ier (alors empereur d'Allemagne sous le nom de
François II). H s'adonna de bonne heure à la culture des
lettres et s'attacha particulièrement aux questions reli-
gfeuses et historiques. Catholique de l'école de Montalem-
bert, il collabora activement et pendant de longues années
au Correspondant et à l'Ami de la Religion. H fut
aussi un des fondateurs et un des rédacteurs principaux
de la Revue contemporaine. Son ouvrage le plus consi-
dérable, intitulé les Césars, parut en librairie de 4841 à
4843 (Paris, 4 vol. in-8 ; 2a éd., 4853) après avoir été
publié en fragments par la Revue des Deux Mondes.
C'est une étude approfondie sur le monde romain de
l'Empire, que l'auteur dépeint, il est vrai, sans vigueur
et sans éclat et avec des préoccupations chrétiennes peut-
être exagérées.L'auteur lui a donné pour suite, en 4863,
les Antonins (Paris, 3 vol. in-8) et en 4870 les Césars
du nie siècle (Paris, 3 vol. in-8), ouvrages beaucoup
plus faibles. Après s'être présenté plusieurs fois à l'Aca-
démie française, Franz de Champagny fut enfin élu
membre de cette compagnie (avr. 4869), en remplace-
ment de Berryer, qu'il loua dans un long et terne dis-
cours de réception (40 mars 4870). II s'opposa longtemps,
ainsi que l'évêque Dupanloup, au nom de la religion, à
l'admission de Littré dans I'illustre société. Finalement il
fut battu, et le piquant de l'affaire fut que la tâche de
répondre au discours du nouveau récipiendaire incomba
justement à l'auteur des Césars (1873). Ce dernier, jus-
qu'à ses dernières années, n'a cessé de lutter par la
plume pour le parti auquel il avait déjà consacré sa jeu-
nesse et son âge mér. Outre les ouvrages cités plus haut,
nous indiquerons parmi ses publications : Un Mot d'un
catholique sur quelques travaux protestants (7844,
in-8) ; Du Projet de loi sur la liberté de l'enseigne-
ment (4847, in-8); l'Homme à l'école de Bossuet,
extraits des oeuvres de Bossuet (1847, 2 vol. in-12) ;
De la Propriété (1849, in-8) ; Du Germanisme et du
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christianisme (4850, in-8) ; traduction des Lettres et
discours de Donoso Cortés (1850, in-8) ; un Examen
de conscience (1850, in-12); les Premiers Siècles de la
charité (1854, in-8) ; Rome et la- Judée au temps de

. la chute de Néron (1858, in-8) ; De la Puissance des
mots dans la question italienne (1860, in-8) ; De la
Critique contemporaine (1864, in-8) ; le Père Lacor-
daire (1870, in-8) ; le Chemin de la vérité (4873,
in-18 ; nouv. éd. 1874) ; De la Loi électorale (1873,
in-8) ; Espérance (1873, in-8) ; l'Apologétique d'au-
jourd'hui (1873, in-8); Théophile Foisset (1873, in-8);
les Mémoires du comte de Ségur (1873, in-8) ; la
Religion romaine d'Auguste aux Antonins (1874,
in-8); Une Famille d'autrefois (1874, in-8) ; Corres-
pondance de Lamartine (1875, in-8) ; la Franc-
maçonnerie (1875, in-8) ; l'Italie, études historiques
(1875, in-8).	 A. DEBIDOUR.

CHAM PAGNY (Napoléon-Marie NoiPÈRE, comte de),
homme politique français, frère des deux précédents, né
à Paris le 29 oct. 1806, mort le 31 janv. 4872. Il eut
pour parrain l'empereur Napoléon Ier. Après avoir obtenu
le grade de docteur en droit (1831), il épousa en 1836
la fille du général Corbineau et, tout en se livrant, dans
ses vastes propriétés du Morbihan, à d'importants travaux
agricoles, entreprit un ouvrage approfondi de droit admi-
nistratif qu'il publia, de 1844 à 1861, sous le titre de
Traité de la police municipale, ou de l'autorité des
maires, de l'administration et du gouvernement en
matières réglementaires (Paris, 4 vol. in-8). Il écrivit
aussi en 4850, â propos des débats parlementaires sur
la loi électorale, une brochure intitulée Quelques Mots
sur le système électoral, ou des garanties à deman-
der au suffrage universel (Paris, in-8). Candidat malheu-
reux à l'Assemblée constituante en 1848 et à l'Assemblée
législative en 4849, il fut, après le coup d'Etat, auquel
il avait applaudi, patronné par le gouvernement et en-
voyé comme député par la 3 e circonscription du Mor-
bihan au Corps législatif, où il siégea de 1852 à 4870 et
où il vota constamment avec la majorité. 	 A. DEBIDOUR.

CHAMPAGNY (Jérôme-Paul NoMPÈRE, comte de), duc
de Cadore après la mort de son neveu Camille (1882).
Homme politique français, frère des trois précédents, né à
Paris le 9 mars 1809. Après avoir fait dans sa jeunesse
des études de droit et avoir passé de longues années dans
ses terres des Côtes-du-Nord, il entra dans la vie poli-
tique (4 sept. 1853) comme député de la 2 8 circonscrip-
tion de ce département au Corps législatif. Le patronage
officiel assura sa réélection en 1857, en 4863 et en
4869. Il vota constamment avec la majorité. Il fit partie
de la commission chargée de recueillir et de publier la
correspondance de Napoléon Ier et fut nommé chambellan
honoraire de l'empereur (4859). Rejeté dans la vie privée
par la révolution du 4 sept. 1870, il fut, pendant la
période du 16 Mai, porte à la députation dans les Côtes-du-
Nord comme candidat officiel et l'emporta, le 14 oct. 1877,
sur son concurrent républicain, M. Even. Mais son élec-
tion fut cassée bientôt après. M. de Champagny se repré-
senta devant les électeurs le 3 mars 1878. Mais cette fois
M. Even obtint une forte majorité (7,403 voix contre 4,482).

CHAM PAGNY (Henri-Félix-Stanislas-Marie NOMPÈRE,
vicomte de), homme politique français, parent des précé-
dents, né à Iiéranroux de Plouglan (Finistère) le 13 juin
1831, mort à Saint-Brieuc le lb avr. 1885. Possesseur de
grandes propriétés, il entra au conseil général des Côtes-du-
Nord (4870), où il représenta le cant. de Perros-Guirrec.
Peu après, les élections du 8 févr. 4874 lui valurent d'être
envoyé comme député par ce département à l'Assemblée na-
tionale (le 4e sur 13, par 78,881 voix). Il prit place à l'ex-
trême droite et vota toujours avec le parti légitimiste. Can-
didat au Sénat, le 30 janv. 4876, il affirma de nouveau sa
foi monarchique et déclara n'accepter que comme provi-
soires les lois constitutionnelles de févr. 4875. Elu au se-
cond tour de scrutin par 366 voix sur 491, il ne montra
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pas moins d'hostilité à la République sur la fin qu'au com-
mencement de sa vie politique. 	 A. DEBIDOUR.

CHAM PAIGNE (Philippe de) (V. CJAMPAGNE [Phi-
lippe de]).	 -

CHAM PAISSANT. Com. du dép. de la Sarthe, arr. et
canton de Mamers; 518 hab.

CHAMPALLEMENT. Com. du dép. de la Nièvre, arr.
de Clamecy, cant. de Brinon-les-Allemands; 276 hab. -

CHAM PANGES. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
de Thonon, cant. d'Evian-les-Bains ; 487 hab.

CHAM PAN H ET (Jean-Marie-Auguste), homme politique
français, né à Aubenas (Ardèche) le 26 nov. 1796, mort
à Annonay le 2 janv. 1866. Maire de sa ville natale de-
puis le ministère Martignac, il donna sa démission au
moment de la publication des ordonnances de Charles X,
mais fut réélu maire après la révolution de Juil. 1830,
Elu représentant du peuple à l'Assemblée constituante de
1848, par 37,007 voix, ilsiégeaàdroite de cette assemblée,
de même à la Législative de 1849, ois les électeurs
l'avaient renvoyé. Après le coup d'Etat du 2 déc.1851,
il rentra dans la vie privée.	 Louis LUcIPIA..

CHAMPART (Ancien droit français). Tenure à charge
d'une part de fruits (campi pars ou campi partus) et
aussi la redevance ainsi fixée. On trouve dans les textes
latins, campars, campi artum ou eampartuum, etc...
Les synonymes français les plus usuels de Champart sont
terrage, agrier, taque. Ce dernier terme était surtout
usité dans le Midi où le champart était d'une application
assez fréquente, particulièrement en Languedoc et en Pro-
vence. Au point de vue' de sa nature, le champart était ou
seigneurial ou foncier, et au point de vue de son origine
contractuel ou coutumier. - En pays coutumier, le cham-
part était de droit commun seigneurial Iorsqu'il tenait
lieu du cens ; certaines coutumes le disaient formellement,
ainsi la coutume de Montargis. C'était le champart cen-
suel. On jugeait que le champart tenait lieu de cens,
quand le tenancier ne devait au seigneur aucune presto.-
fion en argent. Quoiqu'un cens eût été •stipulé, le champart
pouvait encore être seigneurial, s'il avait été convenu qu'il
serait dé in augmentum census (V. Dumoulin sur art. 31,
C. de Paris de 1510). Etabli au profit du seigneur
mais ajouté au cens, le champart était comme un surcens
et par conséquent il était prescriptible. Pourtant, dû à
cause de la concession du fonds en même temps que le cens,
il devait être énoncé sur les déclarations censuelles. A la
différence du cens, le champart était ordinairement qué-
rable, ce qui s'explique bien à raison de la nature de la
redevance. Toutefois, en Bourbonnais, en Poitou, à Or-
léans, à Blois, etc., il en était autrement : il était por-
table. Le champart portable devait être conduit par le
tenancier jusqu'à la grange champarteresse. Tenant
lieu du cens, le champart seigneurial était imprescriptible;
en Dauphiné cependant, on admettait une prescription
centenaire. Le décret forcé ne le purgeait pas. Une autre
différence avec le cens, fondée sur la difficulté des règle-
ments de fruits, était que le champart ne s'arrérageait
pas. Le seigneur percevait des lods et ventes comme dans
la censive. Le tenancier champartier comme le censitaire
avait le domaine utile mais aucun droit de seigneurie. Il
devait cultiver selon l'usage du pays. S'il laissait en
friche des terres qu'il eût dé exploiter, la sanction variait
selon les coutumes. Certaines prononçaient la réunion au
domaine du seigneur ou la commise après un certain temps
(Clermont, Marche, Berri, Blois), d'autres permettaient
une saisie dont l'effet devait cesser dès que le champar-
tier se montrait prêt à cultiver (Amiens). En pays de droit
écrit, le champart n'était pas réputé seigneurial, sauf au
parlement de Bordeaux. D'ailleurs le champart, même sei-
gneurial, n'était pas portable sauf en Guienne. On admets
tait la réclamation des champarts arriérés pour un temp-
qui variait selon que le champart était ou n'était pas
seigneurial : au premier cas cinq ans (ainsi à Toulouse),
au second vingt-neuf ans (Bordeaux).
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Quelques mots suffisent en ce qui concerne le champart
non seigneurial; ce n'était qu'une rente foncière prescrip-
tible, quérable, susceptible d'être purgée par décret. Le
droit du tenancier était d'ailleurs toujours un droit de
domaine utile, entraînant les mêmes obligations qu'en
pays de coutumes. Ce sont aussi des règles communes qu'il
convient de formuler relativement à la quotité du cham-
part et aux récoltes sur lesquelles il était levé. La quotité
dépendant avant tout des titres et de l'usage des lieux :
très forte dans le Lyonnais, le Beaujolais, oit elle était du
quart ou du cinquième (d'où les noms de quatrain ou de
einquain qui y étaient donnés au champart), elle n'était
que du vingtième en Dauphiné (droit de vingtain). Plu-
sieurs coutumes (ainsi Berri) le fixaient â la douzième
gerbe, d'autres à la sixième (Poitou), etc. Communément
en pays de coutumes le champart ne se levait pas sur
toutes sortes de fruits mais seulement sur les récoltes en
grains. H n'était perçu ni sur les vins et les légumes, ni
sur les fruits des vergers. Anciennement, le champart se
prenait avant la dime. Dans la jurisprudence nouvelle au
contraire la dime avait la préférence. Très ordinairement,
le champart dérivait d'une concession, d'une baillette. Il
v avait cependant des champarts coutumiers. On admettait
ici en faveur des seigneurs la présomption résultant de
l'enclave, et le champart même non seigneurial était sus-
cept`ble de s'acquérir par prescription.

En Nivernais, on rencontre sous le nom de champart
un droit tout spécial. D'après la coutume de Nivernais
(ch. xi, art. 4) « chacun peut labourer terres ou vignes
d'autrui non labourées par le propriétaire, sans autre
réquisition, en payant les droits de champart ou partie
selon la coutume et usance du lieu. Jusqu'à ce que par le
propriétaire leur soit défendu. » Faut-il voir là un ves-
tige du droit primitif de chacun à la jouissance du sol ?
Faut-il dire simplement avec Coquille que ce droit de cul-
tiver les terres d'autrui a été admis pour le bien public ?
Quoi qu'il en soit, la coutume était très largement entendue
et le droit d'opposition du propriétaire ne pouvait plus
utilement s'exercer « lorsque la première façon de labou-
rage » avait eu lieu. Ainsi tempérée, la propriété peut
sembler moins un droit qu'une fonction que le proprié-
taire ne peut pas impunément négliger d'accomplir. —
Les champarts seigneuriaux ont été abolis même lorsque
le titre primordial était rapporté (décret du 17 juil. 1793).
La Constituante les avait déclarés rachetables (décrets des
4-14 août 1789, 45 mars 1790) dans les conditions déter-
minées par le décret du 3 mai 1790. Au surplus, l'his-
toire de cette abolition se rattache à celle de l'abolition
générale des droits féodaux et n'en peut être séparée.

Paul CauwÈs.
Brie- : COQUILLE, Bordeaux, 1703, t II, pp. 157 et suie,

2 in-fol. — POTHIER, Traité des champarts ; Paris, 1861,
t. IX, pp. 785 et suiv., 10 vol. in-8. — ExCxcLOP. MGTHOD.
Section Jurisprudence ; Paris, 1784, t. II, pp. 451 et suiv.
10 vol. in-4. — DE LAURICRE, Glossaire du droit français,
v Champart, Champarter ; Niort, 1881, in-4.

CH A M PA U BERT-Aux-Bois. Coma du dép. de la Marne,
arr. de Vitry-le-François, cant. de Saint-Remy-en-Bouze-
mont; 376 hab.

CHAMPAUBERT-LA BATAILLE. Corn. du dép. de la
Marne, arr. d'Epernay, cant. de Montmort ; 208 hab. —
Cette localité, fort ancienne, doit surtout sa célébrité à la
sanglante victoire qu'y remportaNapoléon, le 10 févr. 1814,
pendant la campagne de France, sur le corps d'armée
d'Olsufjew, qui fut presque entièrement anéanti. Douze ou
quinze cents Russes restèrent sur le champ de bataille ;
plus de deux mille prisonniers, dont Olsuljew et deux autres
généraux, quinze pièces d'artillerie, des drapeaux, des
équipages tombèrent au pouvoir des Français. Quinze cents
hommes à peine échappèrent au désastre. Une ancienne
sablière, creusée au bord de la route, et où les cadavres
ennemis furent jetés pèle-mêle, conserve encore aujourd'hui
le nom de fosse aux Russes. On voit aussi dans le village
la ferme où Napoléon coucha le soir du combat ; un boulet

est demeuré incrusté dans la façade. Le monument com-
mémoratif, érigé à Champaubert en 1865, se compose
d'une colonne ae pierre surmontée d'un aigle en bronze
aux ailes éployées, et entourée à sa base d'une ceinture
de canons formant trophée. — L'église, romano-gothique,
a été défigurée par la guerre et des remaniements succes-
sifs ; elle possède deux statues du xive siècle, représentant
sainte Catherine et sainte Marguerite ; son carrelage émaillé,
qui datait de la même époque, a malheureusement disparu
de nos jours.	 A. T.

CHAMPBESIAL (Ancien droit français) (V. BESIALLE).

CHAMPCELLA. Corn. du dép. des Hautes-Alpes, arr.
d'Embrun, cant. de Guillestre ; 611 hab. dispersés en
dix-huit hameaux cachés dans un repli de la montagne,
au-dessus de la Durance. Près de là se trouvait jadis
l'importante cité de Rame aujourd'hui détruite. Les cré-
tins et les goitreux y sont encore fort nombreux; l'église
date du xIve siècle.

CHAMPCENEST. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Provins, cant. de Villiers-Saint-Georges; 284 hab.

CHA MPCENETZ (Louis-René QUARTix DE RICHEBOCRG,

chevalier de), littérateur français, né à Paris le 14 févr.
4760, mort le 5 thermidor an II (23 juil. 4791). Deuxième
fils du gouverneur des Tuileries et premier né de son se-
cond mariage, il fut reçu chevalier de Malte, entra au
régiment des gardes françaises en 1777, obtint le brevet
de lieutenant le 4 oct. 1788, et se vit licencier, ainsi que
tout son régiment, le 31 août 1789. Une épigramme contre
le prince d'Hénin le fit enfermer durant vingt et un mois
(ier janv.17 83-4er oct. 4786) au château de Ham. Il semble,
si l'on en juge par une lettre au marquis de Louvois, dont il
coarut de nombreuses copies, avoir supporté ces rigueurs
avec l'insouciance qu'il apportait dans tous les actes de sa vie,
trouvant tout naturel de se battre, comme le disait Rivarol,
« pour les chansons qu'il n'avait pas faites et même pour
celles que ses ennemis lui accordaient » ; il eut, en effet,
plusieurs duels, l'un, entre autres, avec le vicomte de Ron-

cherolles pour des couplets sur les Jeunes gens du siècle,
dont le véritable auteur, suivant Tilly, était Boufflers; l'autre
avec Cubières-Palmezeaux au sujet de quelques lignes sati-
riques du Petit Almanach des grands hommes (1788,.
in 18) dont Rivarol avait fourni les deux tiers et qui pro-
voqua de nombreuses représailles en vers et en prose. Une
parodie du songe d' Athalie dirigée contre Mme de Genlis
(1787), un Petit traité de l'amour des femmes pour
les sots (1788, in-8), une Réponse aux lettres [de
Mme de Staël], sur le caractère et les oeuvres de J.J.
Rousseau, bagatelle que vingt libraires ont refusé d'im-
primer (1789, in-8) formaient le bagage littéraire assez
mince de Champcenetz, quand la Révolution éclata. Il se
fit de nouveaux ennemis en publiant, toujours avec Riva-
rol, un Petit dictionnaire des grands hommes de la
Révolution (4790, in-18), « par un citoyen actif, ci-devant
rien ». L'un des rédacteurs les plus en vue, sinon des plus
effectifs, du Journal de la cour et de la ville ou Petit
Gautier et des Actes des apôtres, il fut arrêté une pre-
mière fois comme suspect, le ier juin 1793, mais relâché
sur le témoignage du commissaire de la section Guillaume-
Tell, qui allégua ses anciennes épigrammes contre la cour.
Il se serait alors réfugié aux environs de Meaux. Une tra-
dition fort douteuse veut qu'il n'ait pu résister à la ten-
tation de revoir sa bibliothèque et que cette imprudence
ait été la cause de sa seconde arrestation (19 mars 179.1).
Il est plus que probable que cette bibliothèque, dispersée
aux enchères en 1795, était celle de son père (V. ci-des-
sous). Quoi qu'il en soit, Champcenetz, impliqué dans la
prétendue conspiration de la prison des Carmes, ne chercha
point à défendre sa tête et salua d'une dernière saillie la
lecture de son arrêt de mort, en demandant au président
si on pouvait « se faire remplacer », comme pour le service
de la garde nationale. On a souvent confondu le pamphlé-
taire dont nous venons de résumer la vie avec son frère
et même avec son père. Des renseignements, dus à un
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curieux des plus érudits, M. A. Bégis, nous permettent de
rectifier les erreurs et les confusions acceptées jusqu'ici
par les répertoires biographiques.

Jean-Louis Quentin do Richebourg, chevalier, marquis
de Champcenetz, gouverneur des Tuileries et capitaine des
chasses de Meudon, Bellevue et Chaville, avait eu de son
premier mariage avec Marie-Rose Tessier (1748) Louis-
Pierre, marquis de Champcenetz, né le 28 sept. 1754.
Remarié, l'année suivante, à Madeleine Pernon, il en eut
deux fils, Louis-René (V. ci-dessus), et Louis-Edmond,
d'abord mousquetaire, puis gouverneur des Tuileries en
survivance. Enfin il convola une troisième fois avec une
Hollandaise célèbre par sa beauté, Mme Pater, épouse en
secondes noces du baron de Newkirken de Nivenheim, et
dont Greuze a laissé un superbe portrait. Tous deux furent
arrêtés comme suspects en févr. 1794, et remis en liberté
après le 9 thermidor. Le chevalier de Champcenetz était
mort sur l'échafaud et son frère du premier lit, Louis-
Pierre, capitaine de dragons, gouverneur da château des
Tuileries en nov. 1789, se réfugia, au 40 août 1792, chez
Mme Elliott, maîtresse du duc d'Orléans, échappa aux per-
quisitions et réussit à gagner l'Angleterre.

Maurice Tounrreux.
BIEL. GRrAnt, Correspondance littéraire. — Mémoires

secrets, dits de BACuAUaIoNT. — Correspondance secrète,
dite de METRA.— AIex. DE TIr.LY, Mémoires. —M. DE LEs-
cURE, Rivarol et la société française pendant la Révolu-
tion et l'émigration, 1883, in-8. — H. WALLON, Histoire
du tribunal révolutionnaire.

CHAMPCERIE. Corn. du dép. de l'Orne, arr. d'Argen-
tan, cant. de Patauges; 340 hab.

CHAMPCERVON. Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de la Haye-Pesnel; 3M hab.

CHAMPCEVINEL. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
et cant. de Périgueux; 810 hab.

CHAM PCEVRAIS (Campus silvestris, en 1276). Com.
du dép. de l'Yonne, arr. (Id Joigny, cant. de Bléneau;
4,033 hab. Avant 1789, paroisse du diocèse de Sens, de
la province d'Ile-de-France. Eglise paroissiale, sous le vo-
.-.able de saint Germain de Paris; nef reconstruite en 4681;
choeur voûté en bois, tour carrée. Sur le territoire de la
commune, château de Prix, du xve siècle, et château de
Châtre, de la fin du xvie siècle.	 M. P.

CHAM PCEY. Com. du dép. de la Manche, arr. d'Avran-
ches, cant. de Sartilly; 262 hab.

CHAMPCLAUSE. Corn. du dép. de la Haute-Loire, arr.
du Puy, cant. de Fay-le-Froid; 1,176 hab.

CHAMPCOURT. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Chaumont, cant. de Vignory; 206 hab.

CHAMPCUEIL. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. et
cant. de Corbeil; 557 hab. Château du Buisson habité
par la famille Breguet (V. ce nom).

CHAMPDENIER ou CHANDENIER (Jean de), sieur de
Jars, d'Yvoy, de Malvoisine, de Breviande, de Javarzay,
de la Motte, etc. Homme de guerre et diplomate français
né an commencement du xv e siècle, mort au château de
Javarzay à la fin de 1484. Commis sous le nom de sieur
d'Yvon à la garde, contre les Anglais, des places fortes
appartenant au chapitre de Rochechouart en 1444, il fut
fait capitaine du château de Tonnay-Charente par le vi-
comte de Rochechouart qui lui en laissa les revenus (8 mars
1450). II se signala ensuite en 1451 à la prise de Fronsac.
Il accompagna Eue de Pompadour dans son ambassade en
Suisse et fut un de ses collègues aux conférences de
Constance (1459-1460). Il fut fait chambellan du roi le
4°r avr. 1467. Il était commandeur de Saint-Antoine
d'Isenheim et, d'après Vallet de Viriville, commandeur de
Rhodes.	 L. F.

CHAMPDENIERS. Ch.-1. de cant. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Niort, sur l'Egray, affluent de la Sèvre
Niortaise; 4,380 hab. Station du ch. de fer de l'Etat,
ligne de Paris à Bordeaux. Foires importantes et com-
merce de mules ; tanneries, tuileries. Un acte de l'an
4238 nous apprend qu'à la suite de démêlés entre le

seigneur de Champdeniers, et son suzerain, le seigneur
deParthenay, Guillaume V Larchev@que, celui-ci s'empara
de Champdeniers et en fit raser les fortifications. Geoffroy
de Champdeniers rentra cependant en possession de son
fief en 1240, Champdeniers appartint plus tard aux Roche-
chouart, puis aux Longueville. Eglise romane du xtesiècle
(mon. hist.), à trois nefs, avec crypte, abside du xv°
siècle et clocher polygonal décoré de colonnettes. G. R.

Bina:: Charles ARNAULD, Monuments desDeux-Sèvres ;
Niort, 1877, p. 85, 2' M.

CHAMPDEUIL. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Melun, cant. de Mormant; 200 hab.

CHAMPDIEU. Com. du dép. de la Loire, arr. et cant.
de Montbrison, au pied des premiers contreforts des monts
du Forez; 1,355 hab. Station du chem. de fer P.-L.41.,
ligne de Clermont à Montbrison. Fabrique de tuyaux de
drainage. L'église, en partie romane, est celle d'un ancien
prieuré bénédictin; il s'y trouve une crypte du xi° siècle
dont les piliers sont curieusement sculptés.

CHAMPDIVERS. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole,
cant, de Chemin; 344 hab.

CHAMPDIVERS (Odette ou Oudinette de), favorite de
Charles VI; elle n'était pas la fille d'un marchand de che-
vaux (mercator equorum), mais appartenait à la famille
seigneuriale de Champdivers, dont le fief était situé dans le
comté de Bourgogne, entre Sant-Jean-de-Losne et Dole; son
père, Oudin de Champdivers, était écuyer d'écurie (mares-
callus equorunt, selon le texte primitif du Religieux de
Saint-Denis). C'est sans doute après le meurtre du duc
d'Orléans que Odette fut placée par Jean sans Peur
auprès de Charles VI, du consentement de la reine Isabeau,
pour qui la vie commune avec le roi était devenue im-
possible. Odette fut appelée désormais la petite reine;
elle était K belle, gracieuse et charmante », et contribua
à adoucir les souffrances du roi. De cette liaison naquit
une fille, Marguerite de Valois (1408). Charles VI avait
fait de nombreux dons à Odette, entre autres les manoirs de
Bagnolet et de Créteil, le péage de Saint-Jean-de-Losne.
Mais le roi disparu (1422), la petite reine et sa fille,
retirées en Bourgogne, durent vivre des générosités de
Philippe le Bon. Mécontente de ce nouveau protecteur,
Odette noua des intrigues avec le parti royal et fournit à
Charles VII de précieux renseignements. Poursuivie par la
juridiction bourguignonne, elle se réfugia en Dauphiné
(4424) et désormais nous perdons sa trace. Sa fille,
Marguerite, fut mariée à Jean de Harpedenne, chevalier,
seigneur de Montage et de Belleville. Leur postérité
s'éteignit par la mort de Claude de Belleville, tué à Cou-
tras le 20 oct. 4587. A. COViLLE.

BIEL. ; LE RELIGIEUX DE SAINT-DENts, Chronique de
Charles VI, t. VI, p. 486. — CORDIER, Odette de Ch.;
Limoges, 1864, in-8. — C. LAVIROTTE, Odette de Ch. oit la
petite reine de Dijon, après la mort de Charles VI, docu-
ments puises aux archives de Dijon (Mém. de l'Académie
de Dijon, 1854); Dijon, 1854, in-8. — VALLET DE VIRIVILLE,
Odette de Ch. était-elle la fille d'un marchand de chevaux?
Bibi. de l'Ecole des Charles, 4' série, t. V; Paris, 1859,
in 8. — PREVEL, Notice sur Odette ou Odenette de Ch. et
Marguerite de Valois, sa fille (Ann. de la Société acad. de
Nantes, 1879); Nantes, 1879, in-8.

CHAMPDOISEAIJ ou CHAMP-n'OrsrAu. Com. du dép. de
la Cote-d'Or, arr. de Semur, cant. de Montbard; 107 hab.

CHAMPDOLENT. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Saint-Savi-
nien; 513 hab. D'après une tradition, c'est là qu'Eudes,
duc d'Aquitaine, aurait été battu par Abd-Ar-Rahman.
La châtellenie de Champdolent figure dans l'inventaire de
François de la Trémoille, 1542 (publié par le due de
La Trémoille ; Nantes, 1887). Eglise du x e au xive siècle ;
château,	 G. R.

BiBL.: Bulletin de la Soc. des Archives histon de la
Saintonge et de l'Aunis, 1888, p. 362.

CHAMPDOLENT ou CHAMP-DOLENT. Com. du dép. de
l'Eure, arr. d'Evreux, cant. tie Conches; 57 hab.

CHAMPDOR. Corn. du dép. de l'Ain, arr. de Nantua,
cant. de Brénod; 560 hab,
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CHAMPDBTRE. Com. du dép. de laCete-d'Or, arr. de
Dijon, cant. d'Auxonne; 703 hab.

CHAMPDRAY (Campus rectus). Corn. du dép. des
Vosges, arr. de Saint-Dié, cant. de Corcieux, située sur
une hauteur, au pied de la montagne du Spiémant ; avec
beaucoup de hameaux et de censes disséminés dans la
montame ; 564 hab. Autrefois l'abbesse de Remiremont
avait la haute, moyenne et basse justice au ban de Chan-
dray, avec tous les droits, profits et émoluments.

C H A M PEAU ou CHAMP EA U X-ET-LA-CHAPELLE-PoM-
MIER. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Nontron,
cant. de Mareuil; 627 hab.

CHAMPEAUX. Com. du dép. d'Hle-et-Vilaine, arr. et
cant. de Vitré, sur un affluent de la Canche; 479 hab. La
seigneurie de Champeaux appartenait dès le moyen âge
à la famille d'Epinay; Jean d'Epinay reconstruisit et for-
tifia en 1396 le château. Robert d'Epmay y fonda en 4444
une collégiale. L'église possède des verrières et des stalles
sculptées du xvie siècle; elle renferme deux remarquables
tombeaux en marbres de diverses couleurs avec ornements
dorés, véritables chefs-d'œuvre de la Renaissance française.
L'un est celui de Guy HI d'Epinay; il a été exécuté de
1551 à 4553 par un artiste inconnu; l'autre, dû vraisem-
blablement au même artiste et non moins beau, est celui
d'une de ses filles, Claude d'Epinay, morte en 4554. Ces
deux monuments, uniques dans leur genre, du goût le
plus pur et d'une harmonie exquise de forme et de couleur,
mériteraient d'autant plus d'être classés parmi les monu-
ments historiques que l'abandon où ils sont laissés les
vouerait fatalement â la destruction. — A 2 kil, au S. du
village, menhir de la Haute-Pierre.

CHAMPEAUX. Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de Sartilly; 409 hab.

CHAMPEAUX (Les). Com. du dép. de l'Orne, arr.
d'Argentan, cant. de Vimoutiers; 348 hab.

CHAMPEAUX (Campelli). Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Melun, cant. de Mormant; 543 hab. Ce
petit bourg, très modeste aujourd'hui, a eu jadis une
importance considérable due à la fondation qui s'y fit, vers
le commencement du xne siècle, d'une collégiale dédiée à
saint Martin. L'édifice, commencé dès cette époque, est
resté debout, et ses proportions, aussi bien que la beauté de
certains de ses détails, lui ont valu d'être classé parmi les
monuments historiques. On y admire, outre de très nom-
breuses dalles funéraires remontant jusqu'au xive siècle,
de remarquables stalles de chœur, achevées en 4522 par
Richard Falaise, menuisier parisien, et des vitraux faits
vers le même temps. Sous Charles IX, Champeaux fut
fortifié et l'on peut voir encore les fossés qui entouraient
la ville. Trois portes, dites de Saint-Léonard, de Courtenet
et de Varvanne, en donnaient l'accès; elles n'existent plus.
Par une anomalie que n'explique pas la géographie ecclé-
siastique, Champeaux faisait partie du diocèse de Paris,
dont il formait un doyenné, bien qu'enclavé tout entier
dans le diocèse de Sens. 	 F. B.

mer,. • L'abbé LEBEUF, Hist. du diocèse de Paris, t. V,
pp. 407-418 de l'édit. de 1883. — Inscriptions de l'ancien
diocèse de Paris, t. V (par M. de Lasterie), pp. 1-57.

CHAMPEAUX. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Niort, cant. de Champdeniers; 317 hab.

CHAMPEAUX-ET-LA-CHAPELLE-POMMIER (V. CHAMPEAU).

CHAMPEAUX-suR-SARTHE (Les). Com. du dép. de
l'Orne, arr. de Mortagne, cant. de Bazoches-sur-Hoëne;
373 hab.

CHAMPEAUX (Guillaume de), philosophe scolastique,
né à Champeaux (Seine-et-Marne) vers la fin du xi e siècle,
mort en 4121. Dans la lutte engagée au moyen âge
entre le réalisme et le nominalisme, il prit parti pour le
premier et eut l'honneur de compter parmi ses adver-
saires son plus illustre élève, Abailard. Découragé par Ies
succès de son rival, il abandonna l'école qu'il avait fondée
à Paris et se retira, dès 1108, dans un faubourg de la
capitale, près d'une chapelle consacrée à saint Victor où

il créa, en 1113, la célèbre abbaye de ce nom. Il ne resta
pas longtemps inactif et reprit son enseignement dans cette
retraite jusqu'au moment où il fut élevé au siège épiscopal
de Châlons, quelques mois après. Le réalisme de Guillaume
de Champeaux n'était pas aussi accentué que celui de Jean
Scot Erigène, ni même que celui de saint Anselme; il était
plus éclairé, plus scientifique. Guillaume est considéré par
tous les historiens de la philosophie comme le premier dia-
lecticien de la secte réaliste. Le premier et le dernier mot
de son système est que toute conception de l'intellect cor-
respond nécessairement à une réalité; que l'idée la plus
générale est la représentation vraie de la substance la plus
générale, de même que l'idée la plus particulière est l'image
exacte de ce qu'il y a, dans la nature, de plus individuel ;
mais comme l'un se pose avant le multiple, l'un est le
grand être, l'être unique, lequel, capable de recevoir les
contraires, revêt la forme de toutes les individualités et
leur communique tout ce qu'elles ont d'essence. C'est sur
cette thèse que la dispute s'engagea. On prouva à Guillaume
de Champeaux que la science des êtres ne peut avoir un
fondement aussi chimérique ; que, d'une part, les per-
sonnes reçoivent leur nom de ce qui constitue leur indivi-
dualité et que si, d'autre part, les choses dépourvues de
raison prennent des noms communs, cette communauté de
nom n'implique pas assurément une communauté de subs-
tance. Guillaume sentit la nécessité de modifier sinon le
fond même, au moins les termes de sa doctrine. Il déclara
que la chose n'était pas, sous chaque individu, la même
essentiellement, mais la même individuellement (non
essentialiter sed individualiter) ou, comme porte une
autre leçon, indifféremment (indiflerenter). M. Cousin,
dans son Introduction aux oeuvres inédites d'Abailard,
explique ainsi cette seconde leçon ; « L'identité des indi-
vidus d'un même genre ne vient pas de leur essence même,
car cette essence est différente en chacun d'eux, mais de
certains éléments qui se retrouvent dans tous ces individus
sans aucune modification, indifferenter. ferenter. » — Les seuls
ouvrages imprimés de Guillaume de Champeaux sont deux
traités ayant pour titre Moralia abbreuiata et De Ori-
gine animte et un fragment sur l'Eucharistie inséré à la
suite des oeuvres de saint Bernard. Les manuscrits décou-
verts, il y a une quarantaine d'années, par M. Ravaisson dans
la bibliothèque de la ville de Troyes, ne présentent que peu
d'intérêt philosophique. La plupart des courts fragments
qu'ils renferment sont théologiques. 	 Alfred GARY.

BIBL.: B. HAUREAU, De la Philosophie scolastique;
Paris, 1850, 2 vol. in-8. — V. COUSIN, Fragments de phi-
losophie scolastique ; Paris, 1865 et 1866, dans l'édit. in-8,
en 5 vol. — Introduction aux ouvrages inédits d'Abélard;
Paris, 1844, in-4. — Dictionnaire des sciences philoso-
phiques, pp. 1805 et 1806. — E. MICHAUD, Guillaume de
Champeaux et les écoles de Paris au xII" siècle, d'après
des docum. inédits ; Paris, 1867, 2' édit., 1868.

CHAMPEAUX, diplomate français du xviii e siècle.
D'abord attaché au ministère des affaires étrangères dès
1722, Champeaux remplit différentes missions en Espagne.
Nommé résident à Genève en 1739, puis en basse Saxe
dix ans après (1749), il fut envoyé à différentes reprises
auprès des cours de Brunswick et de Mecklembourg de
4755 à 1764. La plus grande partie de sa correspondance
est conservée aux archives des affaires étrangères. L. F.

CHAM PEAUX (Pierre Clément), général français, né à
Courbon le 24 mal 4767, mort en Italie le 28 juill. 1800.
Entré au service en 1785 comme sous-lieutenant au régi-
ment de chasseurs des Cévennes, il se distingua dans les
premières campagnes de la Révolution, devint général de
brigade (1793), mais fut suspendu quelque temps après
par les représentants Saint-Just et Lebas. Il rentra plus
tard dans l'armée, commanda sous Bonaparte un régiment
de hussards en Italie (4797) et, placé à la tête d'une
brigade de cavalerie, reçut à Marengo en chargeant l'en-
nemi une blessure mortelle.	 A. DEBIDOUR.

CHAMPEAUX (Louis-Alfred de), écrivain d'art, né en
4833 â Bourges (Cher). Entré à la préfecture de la Seine,
lors de l'organisation du service spécial des travaux histe-
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riques en 4864, il fut nommé inspecteur des beaux-arts,
lorsque le service des beaux-arts eut été réuni à celui des
travaux historiques, après les événements de 4874. Cette
fonction ayant été supprimée par le conseil municipal en
4887, il fut chargé par le conseil de l'union centrale des
Arts décoratifs, de diriger la bibliothèque que cette société
a établie dans l'une des maisons de l'ancienne place Royale,
au milieu du quartier industriel du Marais.

M. de Champeaux a publié plusieurs traités didactiques
sur l'histoire de l'art, ainsi que des études sur diverses
branches de l'ancienne industrie artistique de la France.
Ses principaux ouvrages sont: le Meuble (pour la Biblio-
thèque de l'enseignement); la Tapisserie, traduite en
anglais pour l'administration du South-Kensington Museum
à Londres; Paris pittoresque en collaboration avec
M. Adam, et le Dictionnaire des fondeurs, ciseleurs et
doreurs (IeL volume), pour la librairie de l'Art; les
Monuments de Paris et la Peinture décorative, chez
l'éditeur Laurens. Il a fait paraltre de nombreux articles
dans la Gazette des beaux-arts et dans la Chronique des
arts; dans l'Art et dans le Courrier de l'Art; dans la
Revue des arts décoratifs; dans la Gazette archéolo-
gique, dans la Grande Encyclopédie, etc. Il a également
rédigé ou pris part à la rédaction de la majeure partie des
catalogues des expositions organisées par lemusée des Arts
décoratifs, dont il est l'un des membres fondateurs.

CHAMPEAUX (N. PALASNE de), administrateur et di-
plomate fançais, né le 4er janv. 1840 d'une famille ori-
ginaire de Bretagne, mort à Marseille en 1889. Entré
dans la marine en 4860, promu aspirant en 1862, en-
seigne en 4866, lieutenant de vaisseau en 1874, il fut
administrateur en Cochinchine et, de 1874 jussqu'à la mort
de Rivière, consul à Haï-Phong. « Après la prise des
forts de Thuan-An et l'occupation de Hué, il repr é-
senta la France en Annam en qualité de chargé d'affaires.
Remplacé par M. Rheinart, il vint passer quelques mois
en France, puis retourna à Hué, ois il gérait la légation
lors de l'attentat de 4885 contre le général de Courcy ».
Revenu en Cochinchine en 1886 comme administrateur
principal, il fut nommé résident au Cambodge en oct.
4887. Il est mort en revenant de ce poste. 	 L. F.

CHAMPEAUX DE VERNEUIL, diplomate français du
xvme siècle, fils du précédent. Champeaux, qui avait
ajouté à son nom patronymique celui de Verneuil, suivit
son père en basse Saxe et le remplaça comme chargé
d'affaires de 1751 à 1761. H avait d'abord servi et était
parvenu au grade de lieutenant-colonel du régiment des
dragons de Belzunce. A ce titre, il fut rappelé à l'armée
pendant la guerre de Sept ans pour aller en Russie rem-
plir une mission à la fois diplomatique et militaire, sur
laquelle on n'a pas de détails. Une partie de sa corres-
pondance est conservée aux archives des affaires étran-
gères.	 L. F.

CHAMPEIN (Stanislas), compositeur français, né à
Marseille le 49 nov.1753, mort à Paris le 49 sept. 1830.
Il commença par écrire de la musique religieuse; son dé-
but dans la composition dramatique fut le Soldat fran-
çais, petit opéra joué par les comédiens du bois de Bou-
logne; de 4780 à 4847, Champein fit représenter à Paris
une trentaine d'ouvrages, parmi lesquels il faut citer la
Mélomane, un acte (1781), dont le succès se prolongea
jusqu'en 4827 ; les Dettes, deux actes (1787); le Nou-
veau Don Quichotte, deux actes (4789), qui obtint près
de six cents représentations. De plus, Champein a laissé
environ quinze opéras inédits, dont le principal était
l'Electre de Sophocle, traduite littéralement en prose;
l'artiste tenait cette tentative pour « extraordina ire »; il
adressa en vain, pour en obtenir la représentation, une
supplique à Napoléon Ier.	 M. BR.

CHAM PEIX. Ch.-l. de cant. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Issoire; 677 hab. Après avoir fait partie du
comté, puis du dauphine d'Auvergne, Champeix passa
au Mie siècle à la famille de Montboissier-Beaufort-Canil-

lac qui vendit le fief, au xvine sIècle, à la maison de
Tourzel. C'est la patrie du géologue Monnet et peut-être du
sculpteur Sureau. Dans les environs se trouvent des restes
de constructions mégalithiques et un menhir. E glise romane;
vieux pont; ruines du château démoli en 1633. L. F.

CHAMPELAUX (V. CHAMPCLAUX).

CHAMPELURE (V. CHAMPLURE).
CHAMPENARD. Com. du dép. de l'Eure, arr. de Lou-

viers, cant. de Gaillon; 113 hab.
CHAMPENOISE (Méthode) (Méteil.) (V. FER).
CHAMPENOISE (La). Com. du dép. de l'Indre, arr. et

cant. N. d'Issoudun; 935 hab.
CHAMPENOUX. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. et cant. S. de Nancy; 503 hab.
CHAMPEON. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de

Mayenne, cant. du Rome; 1,450 hab.
CHAMPERICO. Ville et port de la république de Gua-

temala, sur la côte de l'océan Pacifique.
CHAMPETIERES. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

et cant. d'Ambert ; 4,204 hab. Après avoir appartenu
d'abord à la famille Motier de la Fayette, la seigneurie
de C

h
ampétières passa par mariage aux Vogué quila ven-

dirent aux d'Aurelles de Terreneyre. Eglise du xv e siècle,
avec retable sculpté.	 L. F.

CHAM P EY. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
de Nancy, cant. de Pont-à-Mousson; 232 hab.

CHAMPEY. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Lure, cant. d'Héricourt; 703 hab. Carrières de grès bi-
garré. Le domaine fut divisé, au commencement du
xIve siècle, entre le comté de 1liontbéliard et la seigneurie
d'Héricourt ; le château, qui s'élevait sur la hauteur où se
trouve l'église actuelle, était déjà détruit au xvne siècle.
Au bord de la forêt, près le chemin qui conduit aux Va-
lettes, la Pierre qui tourne, monument mégalithique ;
dolmen, tombé depuis peu, lieu dit En Tronchet. Tuiles
romaines et débris de constructions au N.-0. du village.

CHAMPFLEUR. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de.
Mamers, cant. de Saint-Paterne; 531 hab.

CHAMPFLEURY. Corn. du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis-
sur-Aube, cant, de Méry-sur-Seine; 245 hab.

CHAMPFLEURY. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. de Verzy; 230 hab.

CHAMPFLEURY (Jules HussoN, dit FLEURY, dit), litté-
rateur français, né à Laon (Aisne) le 10 sept. 1821,
mort à Sèvres (Seine-et-Oise) le 6 déc. 4889. Fils d'un
secrétaire de mairie, iI' commença des études classiques
que la modeste situation de ses parents ne lui permit pas
d'achever, vint à Paris, et entra dans une maison de
librairie de commission où il eut pour camarade le paysa-
giste Chintreuil (V. ce nom). Lié dès cette époque avec
Bovin, Nadar, Henry Murger, etc., il réussit à insérer.
dans le Corsaire Satan et dans l'Artiste (4844), quelques
articles qu'il signa de son nom de famille, jusqu'au jour
où M. Arsène Houssaye lui conseilla d'adopter le pseu-
donyme de Champfleury : il ne l'a plus quitté depuis.
Son véritable début dans les lettres fut Chien-Caillou,
fantaisie d'hiver (4847, in-42), simple récit de la vie,
des amours et des souffrances de l'aquafortiste Rodolphe
Bresdin, qui lui valut Ies éloges de Victor Hugo et que
suivirent Pauvre -Trompette, fantaisies de printemps
(4847, in-12) et Feu Miette, fantaisies d'été (1847, In-
12). En même temps il donnait au théâtre des Funam-
bules des pantomimes interprétées par Paul Legrand
Pierrot valet dela mort (1846) ; Pierrot pendu (1847) ;
Pierrot marquis (1847) ; la Reine des carottes (1848),
avec Albert Monnier; les Trois Filles de Cassandre
(4849) ; les Deux Pierrots (1851). Après une courte
collaboration à l'Evénement, il fournit au Messager de
l'Assemblée, journal fondé par Eug. Forcade et Félix
Solar, un très grand nombre d'études de critique d'art
(c'est là qu'il rompit ses premières lances en l'honneur de
Courbet) et publia une première ébauche de son livre sur
les Frères Le Nain (4852, in-8), peintres laonnois dont
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les œuvres, aussi mal connues que leur biographie, l'atti-
raient non seulement à titre de compatriote, mais encore
et surtout par un sentiment profond de la vie, des joies
et des labeurs des pauvres gens.

Le silence imposé à la presse politique par le régime
du 2 décembre donnait alors aux querelles d'écoles (si
stériles cependant au fond) une importance qu'elles n'ont
pas retrouvée depuis et chacun des romans nouveaux de
Champfleury provoquait une curiosité à laquelle a succédé
im injuste dédain. Les Oies de Noël (1853, in-16); les
Aventures (le Mademoiselle Mariette (1853, in-16); les
Souffrances du professeur Delteil (1853, in-12) ; les
Bourgeois de Molinchart (1855, 3 vol. in-8 ou 1856,
in-16) ; M. de Boisdhyver (•1856); la Succession Le
Camus (4858); les Amis de la nature (4859); l'Usurier
Blaizot (1859, in-19); les Amoureux de Sainte-Périne
(1859) ; les Sensations de Josquin (1859); la Masca-
rade de la vie parisienne (1860), publiés par la Revue
de Paris, la Revue des Deux Mondes, la Presse, etc.,
furent lus, traduits, discutés et parfois même éveil-
lèrent de la part du gouvernement des scrupules qu'on
a peine à s'expliquer aujourd'hui. Après avoir lancé
deux numéros d'une Gazette de Champfleury (1856),
l'auteur laissa le soin de défendre ses théories littéraires
à un groupe de jeunes amis (Assézat, Duranty, le Dr H. Thu-
lié, etc.), fondateurs d'une revue intitulée Réalisme
(15 nov. 4856-avr. 4857, in-4) et revint à des travaux
depuis longtemps préparés ou commencés sur la littérature,
la céramique et l'imagerie populaires et sur la caricature
à toutes Ies époques. De cette période datent : Recher-
ches sur les origines et les variations de la légende
du bonhomme Misère (4861, in-8) ; une nouvelle édition
entièrement refondue des Frères Le Nain (4862, in-8),
complétée elle-même par des Documents positifs sur la
vie des mêmes artistes (4865, in-8); Histoire de la
caricature antique (1865, in-12) ; Histoire de la cari-
cature moderne (1865, in-19); Histoire des faïences
patriotiques sous la Révolution (4866, in-8; 3e éd.,
augm. 4875, in-8) écrite en grande partie d'après les
originaux de sa propre collection, dont il a aussi rédigé
le catalogue (•1868, in-8), en vue d'une cession à la
ville de Paris,puis d'une vente aux enchères qui n'eurent
pas lieu ; l'Hôtel des commissaires-priseurs (1867, in-
42) • Histoire de l'imagerie populaire (1869, in-19) ;
Histoire de la caricature au moyen age et sous la
Renaissance, •1871; 20 éd., très augm., 4875, in-12);
Histoire de la caricature sous la Réforme et la Ligue
(4880, in-42); le Musée secret de la caricature (1888,
in-12). A cette série se rattachent les Chats, histoire,
moeurs, observations, anecdotes (1868, in-42; 5 e éd.,
4869, in-4) et les Enfants (4872, in-12; 4e éd., 4873,
in-8). Pour ces diverses publications Champfleury avait
l'un des premiers fait usage d'une illustration purement
documentaire, c: à-d. empruntée aux artistes, aux objets
ou aux époques dont il retraçait l'histoire. De plus, les
Chats et les Enfants renferment de nombreux croquis
de Delacroix, Mérimée, Viollet-le-Duc, Manet, Ribot, etc.

Champfleury n'avait cependant pas renoncé à la littéra-
ture d'imagination et l'une de ses meilleures inspirations,
si ce n'est même son chef-d'oeuvre, le Violon de faïence
(1862), se rattache étroitement aux études qu'il pour-
suivait alors : « On ne décrit pas de telles maladies, a
dit Sainte-Beuve, à propos du goût des collections, sans les
avoir non seulement vues à côté de soi, mais ressenties
pour son propre compte. » De cette même veine sont
sortis : les Bons Contes font les bons amis (1863, in-4,
ill. par Morin) destinés aux enfants; Monsieur Tringle
(1866, in-12) et trois séries de Contes de bonne humeur:
le Secret (le M. Ladureau (1875, in-12) ; la Petite
Rose (1877, in-12) ; Surtout n'oublie pas ton para-
pluie (4881, in-19). Les autres romans et nouvelles de
l'auteur : les Demoiselles Tourangeau (4864, en-12) ;
Ma Tante Péronne (4866, in-12) ; la Comédie aeadé

Inique, la Belle Paule (1867, in-8) ; l'Avocat Trouble-
ménage (1870, in-12) ; Madame Eugenio (1874, in-
12) ; la Pasquette (1876, in-12) ; Fanny Minoret
(4882, in-12), publié d'abord dans la Nouvelle Revue
sous le titre de : le Jardin du roi, ne retrouvèrent pas,
a beaucoup près, la même faveur que leurs aînés ; toute-
fois la Pasquette reçut une médaille d'or de la Société
d'encouragement au bien. Champfleury, qui avait signé
avec Eug. de Mirecourt la Table Tournante, vaudeville
en un acte (1854), n'a plus donné au théâtre que la
Pantomime de l'Avocat (1865), pour l'inauguration
des Fantaisies-Parisiennes, mais il avait fait imprimer
l'Avocat Trouble-Ménage, comédie en cinq actes (4869),
tirée, dit-on, à cinq exemplaires, et une satire dialoguée
intitulée la Comédie de l'Apôtre (1886, in-12).

Nommé en 4872, conservateur des collections du
musée de Sèvres, Champfleury, tout en se préoccupant
d'aecroitre et de classer les collections confiées à sa garde,
réunit Ies éléments d'une Bibliographie céramique
(4882, in-8) et mit au jour une nouvelle série de travaux
critiques et biographiques tels que trois plaquettes sur
Balzac propriétaire, Balzac au collège, Balzac, sa
méthode de travail d'après ses manuscrits (1876-
4878, in-46) ; Henry Monnier, sa vie, son œuvre (4879,
in-8, ill.) ; Vignettes romantiques (4883, in-4, ill.)
dont il se proposait de donner une nouvelle édition refon-
due et augmentée. H avait également repris et remanié
une étude sur La Tour (4852), pour la collection des Ar-
tistes célèbres dirigée par M. Eug. Müntz (1887, gr. in-8).

Malgré sa longueur, cette nomenclature bibliographique
serait encore incomplète si l'on n' y faisait point figurer les
Excentriques (1859, in-12); le Réalisme (1857,
in-12); Souvenirs des Funambules (1859, in-12) ;
Grandes Figures d'hier et d'aujourd'hui [Balzac, Gé-
rard de Nerval, Wagner, Courbet] (4861, in-12); Souve-
nirs et Portraits de jeunesse (4872, in-2), recueils
de portraits, de biographies, de critiques, ou de réminis-
cences personnelles. Champfleury a encore traduit de l'al-
lemand les Contes posthumes d'Hoffmann (1857, in-49),
auxquels il faut ajouter un portrait fac-similé et une
bibliographie des traductions françaises, tirés l'un et
l'autre à 50 exemplaires. Il a écrit diversesnotices, préfaces
ou introductions pour l'étude d'Armand Baschet sur
Honoré (le Balzac (4852, in-18); les Chansons popu-
laires (les provinces de France (4860, gr. in-8). ; les
Oiseaux chanteurs des bois et des plaines, imité de
l'allemand par le baron Ernouf (4872, gr. in-8) ; la Vie
et l'OEuvre de Chintreuil (1874, in-4) ; avec A. de La
Fizelière et M. Frédéric Henriot ; les Sculptures gro-
tesques et symboliques [de Rouen] de M. Jules Adeline
(1879, in-12) ; les Mœurs et la caricature en Alle-
magne, en Autriche, en Suisse, par J. Grand-Carteret
(1885, in-4), etc. La plupart des romans de Champfleury
ont été l'objet de réimpressions de tout format dont on
trouvera l'indication dans les grands répertoires biblio-
graphiques, et l'un d'eux, le Violon de faïence, a eu les
honneurs de deux éditions de Iuxe (4877 et 4885). Pou-
let-Malassis avait également entrepris sous le titre d'laEu-
vres illustrées de Champfleury une collection dans
laquelle ont paru les Souffrances du professeur Delteil,
M. de Boisdhyver, Aventures de Mademoiselle Mariette,
les Amis de la Nature, la Succession Le Camus, ornés
d'eaux-fortes par F. Bonnin, Amand Gautier, Edmond
Morin, Cham. M. Mph. Legros avait composé et gravé
quatre sujets par une édition des Souvenirs des Funam-
bules restée en projet. Un autre éditeur avait inauguré
par les Bourgeois de Molinchart (1868, in-4), une
série d'éditions à bon marché qui n'a point été con-
tinuée.

Parmi les portraits de Champfleury,il faut citer en pre-
mière ligne celui qu'a peint Courbet et que le modèle
destinait au Louvre; un dessin du même artiste gravé par
Bracquemond; un buste par M. E. Guillemin (1874) ;
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plusieurs eaux-fortes et lithographies, par MM. Alph.
Legros, A. Gautier, et un certain nombre de caricatures.

La mort de Champfleury est trop récente pour qu'il soit
permis de porter un jugement impartial sur l'ensemble
d'un oeuvre multiple, comme on voit, et de valeur fort
inégale. Si le temps a déjà fait justice de_ ses prétentions
à la succession de Balzac, si son influence s'est trouvée
notablement diminuée par I'avènement de Flaubert et de
quelques-uns de ses émules, si on peut lui appliquer en
en modifiant légèrement le sens, le vers de Sainte-Beuve
sur Ronsard

Il lassa, sans la vaincre, une langue rebelle,
il seraitinjuste de méconnattre en lui le précurseur del'évo-
lution à Iaquelle nous assistons en ce moment. Renié, ainsi
qu'il arrive d'ordinaire aux novateurs, par ceux-Iii
mêmes auxquels il a montré la voie, il n'en a pas moins
défendu avec une conviction inébranlable la cause de la
vérité dans l'art et pris parti pour des audacieux que les
générations suivantes traitent à peu près comme celle
d'où procédait Champfleury traitait les classiques. Le
champ de ses observationsn'estassurément pas très vaste,
mais qu'il peigne les ébats de la jeunesse de son temps,
les ridicules de la petite bourgeoisie provinciale ou les
passions du collectionneur, on sent qu'il a vu de près ses
modèles ou qu'il a vécu de la vie même de ses person-
nages : ne fût-ce qu'à ce titre, ses romans et ses nouvelles
seront précieux pour le futur historien de la vie sociale
au xrxe siècle. En appliquant à diverses parties de l'his-
toire de l'art les mimes procédés d'observation patiente et
de recherches minutieuses, il a ramené ou provoqué l'at-
tention sur une foule de monuments, de faits et d'efforts
dédaignés par ses prédécesseurs et dont il faudra désor-
mais tenir compte. Or, dans un siècle où la production
intellectuelle aura été décuple de celle de tous les siècles
précédents, mieux vaut peut-être encore laisser des livres
imparfaits sans doute, mais consultés de Ioin en Ioin que
ces chefs-d'œuvre acceptés de tous sur la foi d'autrui et
pour lesquels la postérité éprouve ce genre de respect
que les Cantiques de Le Franc de Pompignan inspiraient
à ses contemporains. 	 Maurice TousNEnx,

BiBL.: CHAMPFLEURY, Souvenirs et Portraits de jeu-
nesse (V. ci-dessus).— SAINTE-BEUVE, Nouveaux Lundis,
t. IV. — DURANTY, Caractéristique des oeuvres de
M. Champfleury, en tête des Amis de la Nature, 1860,
in-8). —H. BASOU, la Vérité sur le cas del I,
1857, in 18, réimp. dans les Lettres satiriques et critiques
de l'auteur, 1860.— G. MERLET, Réalistes et Fantaisistes,
1863, in-12. — A. DUSOLlER, Nos Gens de lettres, 1864,
in 12.

CHAMPFORGUEUIL. Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. et cant. N. de Chalon-sur-Saône; 342 hab.

C HAM PFORT (Sébastien-Roch-Nicolas de), littérateur
français (1741-1794) (V. CHAMFORT).

CHAMPFROMIER. Com. du dép. de l'Ain, arr. de
Nantua, cant. de Châtillon-de-Michaille; 931 hab.

CHAMPGENETEUX.Com. du dip. de la Mayenne, arr
de Mayenne, cant. de Bais; 4,657 hab.	 •

CHAMPGRAND (Sophie de) (V. BAWR [baronne .ie1).
CHAM PGUYON. Com. du dép. de la Marne, arr..r'Eper-

nay, cant. d'Esternay; 423 hab.
CHAMPHAUT. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Ar-

gentan, cant. du Merlerault; 436 hab.
CHAMPHOL. Com. du dip. d'Eure-et-Loir, arr. et

cant. N. de Chartres; 397 hab.
CHAMPIEN. Corn. du dip. de la Somme, arr. de

Montdidier, cant. de Roye; 383 hab.
CHAMPIER. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,

cant. de la Cote-Saint-André; 1,063 hab.
CHAM PIER (Symphorien), médecin, historien, poète,

philosophe, né vers 1472 à Saint-Symphorien-le-Châtel
(Saint Symphorien-sur-Coise) en Lyonnais, de parents
roturiers, mort vers 4535. Il fit ses études à Paris et à
Montpellier, était de retour à Lyon vers 1503, date à
laquelle il publiait sa Nef des Dames vertueuses, qui lui
permit, dit-on, d'épouser une Terrail , nièce de l'abbé

d'Ainay et cousine de Bayard. Attaché au duc de Lorraine
en qualité de médecin, il prit part aux bataillés d'Agnadel
et de Marignan oü il fut armé chevalier; peu après, le
collège de médecine de Pavie le recevait au nombre de ses
membres. Grisé de fortune et d'honneurs, Champier prit
part cliqueté de consul à l'administration de la cité lyon-
naise, et se fit de nombreux ennemis, plus par sa morgue
éhontée que par ses idées de réformes dans la gestion des
affaires ; la révolte de 1329 mit sa maison à sac et l'obligea
de fuir au plus vite. Lui-même nous a Iaissé le récit de
cette révolte, en ayant soin de se réserver le beau rôle (la
Rebeine ou Rébellion du populaire) et de nous raconter
sa noble origine. Il s'était en effet forgé des aïeux; non
content de réclamer comme ancêtre le cardinal Girard, il
se rattachait aux plus nobles familles italiennes, ce qui
lui valut une verte apostrophe de Scaliger. Après avoir
tenu une grande place à son époque, après avoir été un
des hommes les plus universellement répandus, il mourut
presque ignoré. L'oeuvre de Champier est considérable;
les plus connus de ses ouvrages sont : Dyalogus singu-
larissimus et perutilis viii occulentissimi domini Synt-
phoriani Lugdunensis in magicarum artium destruc-
tionem aunt suis anexis de fascinatoribus, de incubes
et succubis (Lyon, vers 4500) ; Croniques des hystoires
des royaulmes d'Austrasie (Lyon, 1540, in-fol.); le
Guidon (de Guy de Chauliac) en francoys, avecque les
addicions en ung chacun principal chapitre selon
Galien, Avicenne, Halyabbas, Arnauld de Villeneuve
(Lyon, 1503); les Gestes ensemble la vie du preulx
chevalier Bayard (Lyon, 1323, etc.).— Son fils Claude,
seigneur de Faverges et de la Litre, né à Lyon vers 1520,
a publié avec Gilles Corrozet le Catalogue des antiques
érections des villes et cités, fleuves et fontaines assises
es trays Gaules (Lyon, 1539), et un Traité des saincts
lieux de Gaule (Lyon, 4556; nouv. édit.; Lyon, 4882).

G. G.
BiBL.: C. ALLUT Etude biographique et bibliographique

sur Symphorien dhampier; Lyon, 1859. —M.-0. GUIGuE,
Notice sur la famille de Symphorien Champier, en tête
du royaume des Allobroges : avec l'antiquité et origine de
la très noble et ancienne cité de Vienne par Champier;
Lyon, 1884.

CHAM PIER (Victor), érudit français, né à Feurs (Loire),
le 3 oct. 1831, collaborateur de diverses revues artis-
tiques, en particulier, de l'Art, du Moniteur Universel,
de la Grande Encyclopédie, fondateur de la Revue des
Arts décoratifs, secrétaire du Musée des Arts décoratifs.
R a publié l'Année artistique (1878-1883, 4 vol. gr. in-8);
les Dessins de décoration du Musée du Louvre (in-fol.
ay. pl.); les Anciens Almanachs illustrés (in-fol. ay. pl.);
les Industries d'art ib l'Exposition universelle de 1889
(2 vol. in-4).

CHAMPIGNÉ (Cam iniacus). Com. du dép. de
Maine-et-Loire, arr. de Segré, cant. de Châteauneuf-sur-
Sarthe, au croisement des routes de Niort à Bauge et
d'Angers à Mamers; 1,324 hab. Elevage de bestiaux et de
moutons. Champigné, mentionné dès le rx e siècle, était
alors un domaine appartenant à l'abbaye de Saint-Aubin
d'Angers ; un prieuré y fut établi au xiie siècle.

CHAMPIGNELLES. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de
Joigny, cant. de Bléneau, sur un affluent de l'Ouanne;
1,505 hab. Avant 4789, paroisse du diocèse de Sens, de
la province de l'Ile-de-France. Le fief relevait du roi. La
terre de Champignelles a donné son nom à une branche de
la maison de Courtenay. Les membres de cette illustre
famille qui ont porté le titre de seigneur de Champignelles
sont : Robert de Courtenay, fils de Pierre de France et
bouteiller sous Louis VIII ; Guillaume, mort en 4280 ;
Jean Ier, mort en 1318; Jean II, mort en 1333; Pierre II,
mort en 1395 ; Pierre III, mort en 4411; et Jean IV qui,
en 4451, vendit la seigneurie de ChampiggnelIes à Jacques
Coeur. PIus tard, cette terre fut érigée en baronnie. La
commanderie de Saint-Marc d'Orléans possédait des biens
à Champignelles. Restes des murs du château, sans inté-
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rôt. Eglise, sous le vocable de sainte Colombe, sans
caractère ; à droite de l'autel, sous le sol, tombeau en
briques de Jeanne de Sancerre, femme de Jean Ier de Cham-
pignelles; tour élevée en 4845, avec cloches de 4500 et
1582.	 M. P.

CHAMP 1 G N EU L—CHAMPAGNE. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Châlons-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole;
345 hab. Eglise du xIIe siècle. Hameau et château du
Grand-Ecury, avec une héronnière qui remonte au xule siècle.

BIBL.: LESCUYER, la Héronnière d'Ecury et le Héron
gris; Saint-Dizier, 1876, in-8, nouvelle édit.

CHAMPIGNEUL—sua—VENGE. Corn. du dép. des Ar-
dennes, arr. de Mézières, cant. de Flize; '163 hab.

CHAMPIGNEULLE. Com. du dép. des Ardennes, arr.
de Vouziers, cant. de Grandpré; 289 hab.

CHAM P I GNEULLES. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaumont, cant. de Bourmont; 147 hab.

CHAMPIGNEULLES (Villa Campiniola, 935; Cham-
peigneules, 940). Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. et cant. E. de Nancy sur la Meurthe et le canal
de la Marne au Rhin ; stat. du ch. de fer de Paris à
Strasbourg avec embranchement sur Château-Salins ; à
6 kil. au N. de Nancy ; 2,573 hab.; mine de fer,
vente de minerai, usine à fer, hauts fourneaux, moulage
en première et seconde fusions de toutes sortes, fontes
pour affinage, forges, laminoirs, fabriques de savon et de
carton, scierie mécanique, tuilerie, sable de construction
pour bâtisses ; possède un beau château moderne qui a
appartenu à la comtesse de Sommariva. La terre de Cham-
pigneulles appartenait autrefois aux ducs de Lorraine.

CHAMPIGNOL. Com. du dépt. de l'Aube, arr. et cant.
de Bal-sur-Aube; 989 hab. Chapelle de l'Annonciation
(du XIIe siècle), ancienne église du village détruit de
Mondeville.

CHAMPIGNOLLES. Corn. du dép. de l'Eure, arr.
d'Evreux, cant. de Rugies; 71 hab.

CHAMPIGNOLLES-LEs-HOSPITALIERS. Corn. du dép. de
la Côte-d'Or, arr. de Beaune, cant. d'Arnay-le-Due, sur le
versant d'une colline, près d'un affluent de la Canche ;
484 hab. Ce village tire son nom de l'ordre de Malte qui
en était seigneur. Voie romaine. Restes d'un camp romain.
Eglise sous le vocable de saint Jean-Baptiste. 	 M. P.

BInL. : COURTÉPEE, Description générale du duché de
Bourgogne, éd. 1847, t. II, p. 313. — LA.VIROTTE, dans Mé-
moires de la Commission des antiquités de la Côte-d'Or,
t. I, p. 231.

CHAMPIGNON. I. Botanique. — GÉNÉRALITÉS. —
MoDE D'EXISTENCE. — Les Champignons sont des végétaux
cryptogames cellulaires, dépourvus de chlorophylle. Ce
dernier caractère est le seul qui les sépare des Algues dont
les rapprochent l'ensemble de leurs caractères morpholo-
giques et anatomiques. La distinction entre ces deux
grandes classes est done essentiellement physiologique.
Encore ce critérium souffre-t-il quelques exceptions du
côté des Algues puisque l'on y place aujourd'hui certains
types dépourvus de chlorophylle tels que les Bactériacées
(V. ALGUES, t. Il, p. 191). Le caractère le plus général
des Champignons est donc l'absence de chlorophylle;
c'est ce fait primordial qui régit leur mode d'existence,
leurs propriétés physiologiques et qui leur assigne leur
rôle dans I'économie du gobe terrestre. On sait que les
plantes vertes, grâce à la chlorophylle contenue dans
leurs cellules, décomposent sous l'influence de la lumière
l'acide carbonique de l'air, pour lui emprunter le carbone
nécessaire à leur développement ; elles se nourrissent de
la sorte aux dépens du monde minéral. Les Champignons,
au contraire, se trouvent dans les mêmes conditions que
les animaux; ils ne subsistent qu'aux dépens des êtres
organisés, vivants ou morts. Par suite, le rôle des Cham-
pignons est un rôle éminemment destructeur. L'oeuvre
que Ies bactéries accomplissent sur les cadavres des ani-
maux. les Champignons l'opèrent sur les feuilles, sur les
branches mortes, sur les arbres dont le sol est jonché
chaque année. Un demi-siècle ne suffirait pas aux agents

atmosphériques seuls, pour amener l'entière décomposition
d'un tronc d'arbre, même en le supposant exposé à toutes
les intempéries. Les Champignons empêchent la matière
organique de s'immobiliser dans des édifices devenus inu-
tiles. Ils naissent par milliers sur les tissus morts, que les
fils déliés de leur mycélium envahissent et décomposent.
Ils contribuent à rendre au règne minéral ce qui a vécu,
et forment un anneau important dans le cycle de méta-
morphoses qui, après avoir fait passer la matière à travers
les êtres organisés, la ramène à son point de départ.

M. de Bary a proposé de distinguer parmi les Chain-
pignons les Saprophytes qui vivent sur les animaux et
les végétaux morts et les Parasites qui s'attachent aux
êtres vivants. Cette division, en apparence si simple, se
heurte à de nombreuses difficultés dans la pratique. On
observe des Champignons qui ne s'établissent sur certains
êtres vivants qu'à cause des substances mortes qui s'y
trouvent. Le tronc du saule est souvent décomposé à
l'intérieur et renferme une terre végétale où croissent
de nombreuses espèces. Parfois la décomposition, sans
être apparente, n'en est pas moins réelle. Quelques bota-
nistes ont même nié l'existence de véritables parasites et
soutenu que les Champignons ne croissent sur les tissus
des êtres vivants que s'ils sont malades et déjà altérés.
Cette incertitude s'aggrave encore si l'on remarque que de
nombreuses espèces commencent leur évolution sur les
organes vivants de certaines plantes pour l'achever sur
ces organes morts et à demi-décomposés (Phacidium,
Rhytisma). Si donc, l'on conserve la distinction de
M. de Bary pour la commodité de l'exposé, il convient de
ne pas lui attribuer une valeur absolue.

Les Saprophytes comprennent en premier lieu toutes
les grandes espèces qui vivent sur la terre (Champignons
terrestres) ou sur le bois mort (Champignons lignicoles,
épixyles). Parmi Ies Champignons terrestres, les uns
recherchent les endroits découverts, les prés et les champs,
c'est là qu'on trouve les Pratelles, les Lépiotes, les Faux
mousserons, etc. D'autres, tels que les Bolets, les Langues
de boeuf, les Chanterelles, les Cortinaires, se tiennent dans
les bois. Les diverses essences ont leur flore spéciale :
celle des pins et des sapins diffère de celle des chênes ou
des hêtres. — Les Champignons Iignicoles sont encore
plus étroitement limités dans leur station, car ils ne
viennent que sur un petit nombre d'essences, parfois sur
une seule. On distingue le Pleurote du saule (Pleurotus
salignus) le Pleurote du chêne (P. dryinns), le Pleurote
de l'orme (P. ulmarius), le Pleurote de l'olivier
(P. olearius), etc. Le Dlerulius lacrymans, très com-
mun dans les celliers et les caves, amène la destruc-
tion rapide des poteaux ou des planches humides. Un
champignon analogue détruisit en quelques années, au
commencement de ce siècle, les vaisseaux le Foudroyant
en France et la Reine-Charlotte en Angleterre. —
Certains champignons croissent sur d'autres champignons
en voie de décomposition : le Nyctalis asterophora sur
les Agarics; d'autres sur les sabots du cheval (Onygena
egguina) ou sur les débris d'os et de poils des rongeurs
(Onygenapilige-na), etc. — Les Champignons qui compo-
sent le groupe des moisissures ou Mucédinees, s'attaquent
aux aliments, aux vêtements, sur lesquels ils apparaissent
comme des taches veloutées ou des amas pulvérulents, et
qu'ils détruisent en exhalant l'odeur de moisi. Le Peni-
eillium glaucuni, la plus commune des moisissures, peut
se développer sur des objets très différents. — On peut
rapprocher des précédents le groupe si important des Cham-
pignons levures ou Saccharomycètes, qui décomposent le
glucose en sucre et acide carbonique, et déterminent les
fermentations de la bière, du vin, du pain, etc.

Si nous passons maintenant à l'examen des Champignons
parasites, nous constaterons parmi eux tous les degrés de
parasitisme depuis l'envahissement total et la mort rapide,
comme quand le Phytophtora infestans envahit la
pomme de terre, jusqu'à des dégénérescences locales sans
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dommage pour la plante, comme lorsque le Peridermium
elatinum provoque dans l'écorce des sapins ces buissons
de rameaux adventifs, dits balais des sorcières. Parfois
même, le parasitisme revêt une forme avantageuse pour les
deux plantes qui s'associent. C'est le cas des Lichens
(V. ce mot) qui ne sont autre chose que l'association d'une
Algue inférieure (Protococcus, Palmella, Nostoc, etc.),
avec un champignon ascomycète. De même, les arbres de
nos forêts appartenant à la famille des Cupulifères (chêne,
hêtre, châtaignier), abritent dans la couche périphérique
de leurs jeunes racines un Champignon qui absorbe pour
eux l'eau et les sels du sol ambiant.

Parmi les parasites, on distingue les parasites des végétaux
et ceux des animaux. Les parasites végétaux ont été divisés
en Epiphytes et Entophytes selon qu'ils vivent à la surface
des organes ou à l'intérieur des tissus. — Les Epiphytes
étendent leur mycélium sur l'épiderme des plantes et y
adhèrent par des suçoirs qui leur servent à absorber les
matériaux de leur nutrition. L'Erisyphe Tuckeri ou oïdium
de la vigne enlace de ses filaments les grains de raisin et
tue l'épiderme qui se rompt, ce qui amène la destruction
des grains. On sait . que le soufrage est le remède le plus
efficace contre ce Champignon. Il faut citer à côté de l'oïdium,
les Rhizoctones qui enlacent les racines de la luzerne, de la
garance, des arbres fruitiers, des bulbes du safran, etc. —
Les Entophytes naissent à la surface des végétaux, niais pé-
nètrent ensuite dans leur intérieur, de diverses manières.
Le Cystopus candidus, qui produit la rouille blanche du
chou, d'un grand nombre de Crucifères et de quelques
Composées, s introduit par les stomates des feuilles. Le
Peronospora infestans qui produit la maladie des
pommes de terre, perce les cloisons des cellules épidermi-
ques et lance ensuite ses filaments mycéliens en tous sens
à l'intérieur des tissus. La plupart des Entophytes ne
fructifient que dans un seul des organes de la plante
envahie. Le Tilletia caries se substitue à l'ovule du blé,
sans altérer l'ovaire, produisant la carie; l' Ustilago carbo
détruit la fleur tout entière et provoque la maladie des
céréales appelée charbon (V. ces mots).

Les parasites des animaux sont assez peu nombreux.
Ils attaquent surtout Ies insectes. Le Botrytis Bassania,
qui produit la maladie des vers à soie dite_ muscardine,
se développe aux dépens de la graisse de l'animal, le tue,
le dessèche, et le rend blanc et cassant comme un mor-
ceau de plâtre. L'Emp pesa muscle s'étend à l'automne
comme une moisissure blanche sur l'abdomen des
mouches communes, à l'intérieur duquel elle envoie ses
filaments végétatifs. Elle forme sur les vitres oh se
promènent les mouches des trailles blanches, appelées
vulgairement haleine de la mouche. La végétation de
quelques Sphériacées sur des nymphes d'insectes, a donné
naissance à l'idée populaire que certains animaux pourraient
se transformer en Champignons (mouche végétante de
Saint-Domingue, animal plante du Mexique, etc). Un
Champignon de cette tribu (Sphceria militaris) a arrêté
une invasion de chenilles dans les Landes en faisant périr
leurs chrysalides. Quelques-uns de ces Champignons
s'attaquent à l'homme et principalement aux sujets ané-
miques, scrofuleux ou malpropres qui fournissent un
milieu favorable à leur développement. La teigne est
produite par l'Acleorion Schcenleinii; le muguet des
enfants par le Saccharomyces albicans. Il existe des
Champignons qui croissent à l'intérieur des tissus animaux;
les sacs aériens, les reins, les os du bassin de quelques
oiseaux se recouvrent parfois de moisissures.

STRUCTURE DES CnAnu'IGsoss. — Si l'on suit depui3
l'origine le développement d'un Champignon, on constate
que la spore qui lui donne naissance produit en germant
des filaments, parfois assez nombreux et serres pour
présenter l'aspect d'un feutrage ou faux tissu. Cet ensemble
constitue l'appareil végétatif du Champignon et a reçu
le nom de thalle ou mycelium. Le Champignon reste à
cet état pendant un temps qui, suivant l'espèce considérée

48 —

et les conditions du milieu, varie de quelques heures à
plusieurs années. La fin de cette période s'annonce par
l'apparition en divers points du mycélium des organes
reproducteurs. Ceux-ci revêtent des aspects variés ils
ressemblent souvent à des boutons globuleux qui acquiè-
rent chez les espèces élevées un volume notable et viennent
souvent s'épanouir à la lumière en se faisant jour à travers
les substances qui les recouvraient. Ces masses charnues
qui sortent de terre, et que l'on prend vulgairement pour
le Champignon tout entier, ne sont donc pas autre chose
que l'appareil reproducteur. On y distingue deux parties
l'une stérile, le réceptacle, qui joue simplement le rôle de
support ou d'enveloppe, par rapport à la seconde, l'hyme-
nium qui donne les spores. Chez les Champignons inférieurs,
la différenciation étant moins complète, le réceptacle et
l'hyménium font défaut et les spores naissent directement
sur le mycélium.

Prenons à titre d'exemple les divers stades du déve-
loppement du Mucor mucedo (fig. 4). En a sont les spores;
en b elles germent; en c est le thalle unicellulaire rameux
issu d'une spore, qui commence déjà à produire des tubes
sporangifères dressés, qui se développent du centre à la
périphérie; en d est l'extrémité renflée d'un de ces tubes ;
en e on voit le sporange se séparer du tube par une
cloison ; en f les spores se sont formées.

Nous allons décrire successivement l'appareil végétatif
et l'appareil reproducteur des champignons.

APPAREIL VÉGÉTATIF. THALLE. — Le thalle des Champi-
gnons est dépourvu d'enveloppe cellulosique chez les Myxo-
mycètes et les Chvtridiuées. Les cellules sont alors
mobiles et ressemblent à des amibes. Ces deux groupes,
qui sont les plus inférieurs des Champignons, forment par
conséquent le passage aux animaux. — Chez tous les autres
Champignons, le thalle est pourvu d'une membrane de
cellulose. Sous sa forme la plus simple il est continu et
sans cloisons : il se compose d'une simple cellule, parfois
sphérique ou ovoïde, plus souvent allongée en un tube
ramifié dont les divers bras s'entrecroisent en tous sens
(Mucor). — Mais dans la majorité des cas, le thalle est
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cloisonné et multicellulaire; le cloisonnement se fait dans
une direction unique et les cellules sont rangées en files,
à croissance terminale. Ces files se ramifient d'une
manière dichotomique ou latérale, et leurs ramifications
se mêlent de manière à former un feutrage parfois très
dense (Penicillium, Aspergillus, Coprinus, etc.). —
La différenciation peut aller plus loin : chez un grand
nombre d'espèces, le feutrage, au lieu de- se réduire à
un simple lacis de filaments, présente des parties com-
pactes et massives : en examinant la chose de plus près,
on voit qu'en ces points les filaments se ramifient avec
plus de fréquence qu'ailleurs, que leurs branches sont
plus nombreuses, plus serrées, en sorte qu'elles forment
un petit massif tantôt arrondi, tantôt aplati, tantôt
allongé, dont la croissance se fait ensuite par toute sa
surface. Cette portion massive a reçu le nom de stroma.
Il arrive que les filaments qui précédent et produisent le
stroma disparaissent complètement; dans ce cas le stroma
devient le plus souvent dur et rigide; il se cutinise, se
colore en brun ou en noir à sa superficie, se dessèche et
passe à l'état de vie latente. Les anciens mycologues,
rencontrant ces corps durs, en avaient fait un genre
particulier de Champignons, le genre Scicfrote dont ils
avaient décrit plus de quatre-vingts espèces (Agaricus
tuberculosus, Coprinus stercorarius, Claviceps pur-
purea). Dés 4843, Léveillé vit fort bien que ces prétendus
Champignons n'étaient que des mycéliums, resserrés sur
eux-mêmes, durcis, passés it l'état de vie latente, qui, à un
certain moment, donnent naissance aux formes habituelles
des Champignons; mais ce n'est que beaucoup plus tard
que la justesse de cette idée a été définitivement reconnue.
Les sclérotes revêtent des volumes très divers : les plus
petits sont à peine gros comme une tête d'épingle, d'autres
ont plusieurs centimètres de longueur. Une coupe trans-
versale montre que les cellules de la région externe sont
à parois épaisses et de couleur foncée, tandis que les
cellules intérieures sont à parois minces et forment une
couche blanchâtre. C'est cette portion interne qui, après
une période de repos plus ou moins longue suivant les
espèces, produit le réceptacle. — Dans d'autres cas les
filaments, au lieu de se grouper en stroma, se soudent en
faisceaux et constituent de longs cordons ressemblant it
des racines. Le Phallus i-mpudicus offre ainsi une racine
qui dépasse souvent un mètre de long. Ces productions
ont été maintes fois regardées comme des Champignons
particuliers formant les genres Hypha, Fibrillaria,
Rhizomorpha, etc., mais on a reconnu que ce sont les
mycéliums stériles d'espèces élevées, déjà connues à l'état
de fructification. — Parfois les filaments s'étalent en
membranes minces et so yeuses. C'est le cas du Racodium
cellare qui forme dans les caves un feutre gris verdâtre.

Le mycélium qui représente en quelque sorte le tronc
des Champignons a, comme l'axe des végétaux supérieurs,
une durée très variable. Dans certain cas, il est annuel et
ne fructifie qu'une seule fois: on le nomme monocarpique.
Il peut disparaître très peu de temps après l'apparition du
réceptacle (Amanites). Dans d'autres Champignons il est
vivace, produit plusieurs fructifications successives et mé-
rite le nom de polycarpique. Cette propriété donne l'expli-
cation de la disposition concentrique si curieuse qu'affectent
volontiers les Champignons et qui a reçu les noms populaires
de cercle du sabbat ou de rond des sorcières. Le mycélium
qui n'occupe d'abord qu'un espace restreint s'étend bientôt
en tous sens sous forme d'un cercle qui grandit d'année en
année, mais tandis que les parties centrales dépérissent, les
parties périphériques restent vivaces et produisent l'appareil
reproducteur, le champignon qui sort de terre.

APPAREIL REPRODUCTEUR. — L'appareil reproducteur,
sous sa forme la plus élémentaire, est un filament simple
ou ramifié qui ne diffère guère des filaments du mycélium
et qui porte à son extrémité ou latéralement les organes de
reproduction (Mucor, fig. 4). Quand ces filaments se com-
posent d'une seule cellule allongée en tube, leur extrémité
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se renfle, se sépare par une cloison, et donne naissance à
une spore. Quand ils se composent d'une file de cellules, les
mêmes phénomènes se produisent dans la cellule terminale.
Il peut se former ainsi successivement plusieurs spores à
l'extrémité de chaque filament et de chacun de ses rameaux,
ce qui explique le nombre immense de spores produites par
les moisissures. Ces chapelets de spo-
res peuvent prendre des aspects assez
élégants (fig. 2).

Mais le plus souvent l'appareil re-
producteur se différencie nettement du
reste du mycélium et prend le nom de
réceptacle ou sporocarpe. Les fila-
ments élémentaires s'associent et s'u-
nissent de manière à former des nias-
ses charnues ou dures. des enveloppes
protectrices oit sont logées les cel-
lules mères des corps reproducteurs.
Ces systèmes arrivent parfois à un
haut degré de complication et I'on
peut y voir l'analogue du fruit des vé-
gétaux supérieurs.

On distingue les réceptacles en ré- Fig. 2. — Briarea
ceptacles gymnocarpes ou à fruc-
tification nue et réceptacles an-
aiocarpes ou à fructification renfermée dans des capsules.

Dans les réceptacles gymnocarpes, les corps repro-
ducteurs sont à découvert. La couche qui les supporte a
reçu le nom d'Hymenium et les champignons qui pré-
sentent cette conformation sont appelés Hymenomycètes.
C'est la famille la plus nombreuse de la classe des Cham-
pignons. Parfois l'hyménium est directement appliqué sur
le thalle (Exobaside) parfois encore il tapisse simple-
ment la face supérieure d'une laine plane, membraneuse
ou coriacée (Cortice, etc.). Mais dans les grandes es-
pèces le réceptacle gymnocarpe atteint un haut degré de
différenciation et se dresse perpendiculairement au thalle
en un pied ou colonne, dilaté à son sommet en forme de
chapeau. C'est cet ensemble qui est désigné vulgairement
sous le nom de champignon. Le pied est dit central s'il
s'attache au centre du chapeau, latéral s'il s'attache au
bord, excentrique s'il s'attache entre le centre et le bord.
Le pied est d'habitude cylindrique, dans quelques cas il est
bulbeux ou renflé à la base; dans d'autres, il est ventru
ou renflé en son milieu. Il peut être soit plein, soit creux
si le tissu central a disparu (illorchella prcerosa, fig. 3).

Les Champignons sessiles n'ont pas de pied ; leur chapeau
s'attache directement sur le mycélium. — Le chapeau,
qui donne à un grand nombre de Champignons l'aspect si
connu d'une ombrelle ou d'un parasol, revêt la forme d'un

29

elegans.
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dôme surbaissé, d'une cloche, ou d'un cône. Dans quelques
espèces qui croissent sur les arbres il est partagé par le
milieu et réduit à un demi-cercle. Le centre, qui est d'ha-
bitude relevé, peut être aplati ou même creusé eu enton-
noir. Chez quelques Champignons qui croissent en touffes
serrées, les pieds se soudent et les chapeaux se disposent
les uns au-dessus des autres en se recouvrant comme les
tuiles d'un toit. Ils sont dits imbriqués (Polyporus fron-
dosus). — Le chapeau porte les basides à sa face inférieure
(Agaric, Polypore, Hydne).Cette face inférieure est parfois
lisse (Cratérelle), plus souvent munie de côtes saillantes
(Chanterelle), de lamelles perpendiculaires à la surface et
dirigées (Agaric) du centre à la circonférence du chapeau,
ou disposées en cercles concentriques (Cyclomyce), ou anas-
tomosées en réseau (Dédale, Polypore), ou formant des tubes
étroits et profonds distincts les uns des autres (Fistuline)
ou soudés ensemble (Bolet).

Chez les Hyménomycètes volvacés, le réceptacle jeune est
recouvert d'une enveloppe qui disparaît plus tard et que
l'on nomme volve ou velum. Le velum peut être général
ou partiel. Dans le premier cas il enveloppe la totalité du
chapeau et de son pied; dans le second il rattache seule-
ment le haut du pied aux bords du chapeau. Lorsque la
volve est mince, elle disparaît complètement lors du déve-
loppement ultérieur du Champignon (Agaricus versicolor,
Coprinus stereorarius); lorsqu'elle est épaisse elle se dé-
chire et laisse souvent une gaine à la base du pied et des
filaments à la face supérieure du chapeau. La fig. 4 montre
les phénomènes précédents sur le Champignon de couche.
On voit d'abord les cordons stromatiques du thalle sur
lesquels apparaissent des fructifications sous forme de tu-
bercules de plus en plus gros. Les sections Iongitudinales
de ces tubercules à divers âges font voir la formation pro-

Fig. 4. — Agaricus campestris.

gressive des lamelles, à la face inférieure du chapeau encore
fermé et dont le bord est soudé avec le pied.

Le réceptacle angiocarpe présente deux variétés qui ont
servi à établir les groupes des Pyrénomycètes et des Gas-
téromycètes.

H est réduit à sa plus grande simplicité chez les Pyréno-
mycètes. Il consiste en une petite capsule de consistance

'

dure en forme de sphère ou de bouteille, dans laquelle nuit
l'hyménium. Cette capsule est percée à son sommet d'un
trou arrondi (ostiole), ou d'une fente plus ou moins étendue.
On Iui donne le nom de conceptacle ou périthèce. Les con-
ceptacles peuvent être soit isolés, soit groupés : dans ce cas
ils sont immergés par la base dans un substratum commun
ou stroma (genres Thympanis, Claviceps, Xilaria).

Chez les Gastéromycètes, le réceptacle revêt une forme
arrondie, ainsi que l'indique ce nom même du groupe, il

Fig. 5. — a, Cyathus striatus; b, Geaster schmidelii.

est creusé dans sa partie centrale d'un grand nombre de
cavités internes dont les parois sont tapissées par l'hymé-
nium. La couche périphérique est nommée peridium ; la
portion interne est appelée gleba. Le péridium est tantôt
homogène (Hymenogaster), tantôt composé de deux couches
distinctes, l'extérieure solide, presque tubéreuse, l'intérieure
membraneuse (Geaster, fig. 5, b). Dans le Cyathus les péri-
dium sont renfermés dans une corbeille à laquelle à la
maturité ils ne restent attachés que par un étroit funicule
(fig. 5, a). Dans les Broomeia (fig. 6), on remarque des
peridiums distincts associés par un stroma, disposition déjà
signalée dans les Pyrénomycètes. Les cloisons qui séparent
les chambres se désagrègent de diverses manières à la
maturité. Elles subsistent entièrement (Hyménogaster), ou
la partie médiane subsiste seule tandis que l'hyménium se
détruit (seléroderme) ou bien la portion moyenne se résorbe
et l'hyménium subsiste pour former autour de chaque
cavité une petite en-
veloppe, dite péri-
diole (nidulaire, cru-
cibule) ; ou bien en-
core, parmi les cel-
Iules des cloisons,
les unes, à parois
minces, se détrui-
sent avec l'hymé-
nium, les autres à
membrane épaissie
persistent et forment
un feutrage (lycoperdon, bovista, geaster). Chez les Lyco-
perdes et les Bovistes on voit les spores sortir comme un
petit nuage, ce qui a valu à ces Champignons le nom vul-
gaire de Vesse-de-loup.

Reproduction. asexuée. Spores. Les corps reproduc-
teurs prennent naissance le plus souvent par reproduction
asexuée, parfois par reproduction sexuée. La reproduction
asexuée a lieu au moyen de spores ; une spore est une
cellule spéciale produite par le thalle et qui, plus tard en
germant, reproduit un thalle nouveau, pareil à l'ancien.

40 Les spores peuvent être de simples cellules externes
i se différencient et se détachent avec leur membrane

e cellulose r on les dit alors exogènes, ce cas est celui des
Basidiomycètes. Les filaments du réceptacle se renflent à
leur extrémité pour former la cellule mère des spores que
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Pori appelle baside. Chaque baside présente un certain
nombre de prolongements (deux, quatre, six, huit ou neuf,

suivant les es-
pèces) nommés
stérigmates,
dont chacun se
r enfle bientôt
en une spore.
La fig. 7 repré-
sente un hymé-
nium basidios-
pore.On y voit
la couche sous-
hyméniale h,
Ies basides b,
séparées par
des cellules cla-
viformes s de
même forme,
mais dépouvues
de stérigmates
et des cellules
en fer de lan-
ce d nommées
cystides et re-
gardées par
quelques au-

teurs comme des basides avortées, par d'autres comme
des sortes de poils.

2° Les spores peuvent encore se former à l'intérieur
d'une cellule mère : on les dit endogenes. Lorsque la cel-
lule mère, en se développant, multiplie ses noyaux et se

cloisonne de manière à isoler les cellules filles, on l'appelle
sporange. Lorsqu'elle condense autour de chaque noyau
une portion seulement du protoplasma qui se sépare au
moyen d'une membrane propre du protoplasma non employé,
la cellule mère prend le nom d'asque ou de thèque. Le

nombre des cellules filles ou spores contenues dans les
thèques est généralement de huit, Quelquefois il y en a
deux (Erysiphe guttata), quatre (plusieurs Erisyphe),
neuf (Axoaseus), seize (Escobolus sexdecimporus, etc.).
Si l'on étudie la formation des spores dans 1 asque d'une
Pezize, on voit le noyau se diviser en huit par trois bipar-
titions successives ; autour de chacun de ces huit noyaux se
condense une portion du protoplasma qui s'entoure d'une
fine membrane, et les spores sont formées. Elles grandissent
du résidu non employé ou épiplasme, puis arrivent à matu-
rité. La fig, 8 représente un hyménium ascoporé ; on y
voit la couche sous-hyméniale sh et les asques (a-f) à
divers degrés de développement, séparées par des cellules
stériles nommées paraphyses.

Quand les spores sont revêtues d'une couche de cellu-
lose, elles sont immobiles; quand elles sont recouvertes
seulement d'une mince membrane albuminoïde, elles
nagent dans l'eau, ce sont des zoospores. L'existence des
zoospores est assez rare parmi les Champignons, on les
trouve chez les espèces aquatiques (Saprolégniées et City-
tridinées). Pout' former un zoosporange, l'extrémité d'un
filament d'.lchlye par exemple (fig. 9) se renfle en massue
et se sépare par une cloison. Le protoplasma s'y divise en un
grand nombre de cellules sphériques; ce sont les zoospores;
celles-ci gagnent l'ouverture du sporange ; en a elles s'ar-
rêtent et s'entourent d'une membrane. Au bout de quelques
heures elles germent, produisant une zoospore réniforme de
seconde espèce e qui perce les membranes b. Le zoospo-
range vidé, le filament pousse une branche latérale c qui
se renfle plus tard en un nouveau sporange,

Polymorphisme. Certains Champignons ne possèdent
qu'une seule espèce de spores : c'est le cas pour les
Myxomycètes, Mais dans
Ies autres ordres, le
thalle produit tel ou tel
genre de spore, parti-
culièrement approprié
à la reproduction dans
les circonstances où se
trouve le végétal. Ce
fait très remarquable
constitue le polymor-
phisme de l'appareil
sporifère. Parmi les di-
verses espèces de spo-
res, il en est en général
une qui se retrouve
dans toute la division
que l'on étudie avec les
mêmes caractères es-
sentiels. Certains bota-
nistes ont proposé de
lui réserver le nom de
spore proprement dite,
en donnant aux autres,
qui manquent souvent
ou dont l'aspect chan-
ge d'une espèce k l'au-
tre, le nom de conidies.

L'aspect, la structure
de l'appareil reproduc-
teur se modifient telle-
ment d'un état à l'au-
tre que jusqu'à ces der-
niers temps les diverses
formes d'un même
Champignon étaient
presque invariablement Fig. 9. — Zoosporange d'Achlya.
regardées comme autant
d'espèces différentes. C'est aux beaux travaux de MM. Tu-
lasne que l'on doit une connaissance scientifique de ce
polymorphisme des Champignons.

Le cas le plus simple du polymorphisme est évidemment

EFERUS - Recherches & Classification numériques



iiiitimintif MIR) Mut

CHAMPIGNON	 — 452 --

le dimorphisme. La Fistulina hepatica (fig. 40), vulgai-
rement Langue de boeuf, outre les spores portées a l'intérieur
des tubes hyménophores, produit lila face supérieure de son
réceptale des conidies qui sont plus grosses que les spores

Fig. 10.— Fistulina hepatica.

normales, mais qui leur ressemblent par la forme et la
couleur. La Tremella mesenterica, commune sur les
troncs pourris, présente un phénomène analogue, mais
les comdies se différencient des spores par leur exiguïté
et leur couleur : aussi M. Tulasne leur a-t-il donné le nom
de spermaties. Leur apparition précède celle de l'hymé-
nium, mais elles continuent à se développer en même
temps que lui. Leur nombre dépasse parfois celui des
vraies spores. Il arrive même que ces dernières manquent
et que le Champignon ne se reproduit que par sperma-
ties. Chez les Coprins il y a également des conidies
spermatiformes, mais au lieu de naître sur le réceptacle,
elles viennent sur des filaments du mycélium.

Un exemple de polymorphisme plus compliqué nous est
offert par l'ergot de seigle. Depuis longtemps on a observé
que les céréales et surtout le seigle sont fréquemment at-
teints d'une maladie particulière. A la place du grain se
développe un corps dur, plus ou moins noiràtre à la sur-
face, blanc à l'intérieur et qui ressemble assez à un ergot
de coq. Ce corps fut regardé comme un Champignon auto-
nome; le Sclerottum clavas. M. Tulasne a démontré que ce
n'était que le mycélium condensé d'un Champignon thécas-
poré, le Claviceps purpurea. Il suffit pour s'en convaincre
de suivre la maladie depuis son invasion. Elle débute par
l'apparition d'un parasite qui se développe aux dépens du
jeune pistil dont il détermine l'avortement et la destruc-
tion. Ce parasite était rangé autrefois dans un genre
particulier, le genre Sphacéhe. Il se présente comme une
masse blanchàtre, allongée, qui enveloppe le pistil, n'en
laissant sortir àl'extrémité supérieure que Ies stigmates. Sa
surface est creusée de nombreux sillons tapissés par l'hymé-
nium dont les basides cylindriques et étroites portent des
spermaties ovoïdes. Cet appareil reproducteur est appelé
spermogonie. Quand le développement des spermaties est
complet, le Champignon exsude par son sommet une
humeur gluante qui les entraîne et les répand sur les par-
ties voisines. A ce moment, le Champignon condense dans
sa partie basilaire sa substance en un corps compact qui
s'allonge peu à peu et se substitue â lui en le soulevant.
La spermogonie qui contient Ies restes de l'ovaire atrophié,
se racornit et finit par ne plus représenter au sommet de
l'ergot qu'une petite coiffe qui tombe bientôt. L'ergot ainsi
constitué tombe à terre et peut y rester sans changement
quelques mois, par exemple jusqu'au printemps. Si le fer-

rain est humide il fructifie : en divers points de sa surface
s'élèvent de petites tiges surmontées d'une tête sphérique,
qui représentent le Champignon nommé Clauiceps pur-
purea à cause de sa couleur pourpre et de sa forme en
massue. Ce claviceps, qui vit ainsi à l'aide d'aliments
empruntés à l'ergot, n'est point un parasite de celui-ci,
niais purement et simplement son appareil reproducteur.
La tète du claviceps, d'abord lisse, se couvre bientôt de
petits mamelons perforés au centre. La perforation ou
ostiole donne accès dans un conceptale on naissent de
nombreuses asques très allongées. Celles-ci renferment huit
spores filiformes qui, parvenues à la maturité, sortent
par l'ostiole. Ces spores sont entraînées par les courants
d'air sur Ies épis de seigle oit elles germent en donnant
naissance à la sphacélie. L'ensemble de ce développeraient
peut être résumé en deux mots : deux appareils reproduc-
teurs, une spermogonie et un claviceps se relient par un
sclérote, l'ergot.

L'ergot de seigle traverse les diverses phases de son
existence attaché à la même plante : on le dit monoxène.
Mais d'autres Champignons se développent successivement
sur deux hôtes différents. On les appelle hetéroxènes. tin
exemple extrêmement curieux nous en est fourni par la
Pueeinia graminis (fig. 11). On voit à l'automne se pro-
duire sur les feuilles de blé des taches noires connues
sous le nom de rouille noire du blé. Elles sont formées
par un grand nombre de rameaux serrés, qui traversent
l'épiderme e et portent à Ieur extrémité de grosses spores.
bicellulaires noires t, qui se conservent durant l'hiver et
germent au printemps. Outre ces spores qui assurent la
reproduction de la plante à travers l'hiver, on a compté
quatre sortes de conidies différentes. Les spores bicellulaires,
en germant au printemps, donnent des conidies dont l'évo-
lution ultérieure ne peut avoir lieu que sur l'épine-vinette
(Berheris). Dès que le vent les a poussés sur les feuilles

Fig. 11. — Puccinia graminis.

de cette plante elles y germent, leur filament mycélien
s'introduit dans la feuillé et y établit la plante. Celle-ci
était dési7née à cet état sous le nom d'iEcidium ber-
beridis. Elle produit alors deux sortes de conidies : tes
unes, par lesquelles la maladie se propage sur l'épine-
vinette elle-même, prennent naissance par chapelets dans
de petites bouteilles situées ir la face supérieure des feuilles
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d'épine-vinette et tapissées de poils qui se projettent au
dehors en forme de pinceau (fig. 11, A, sp); les autres
qui, incapables de germer sur l'épinezvinette, germent au
contraire parfaitement sur le blé. Celles-ci se forment en
chapelets, à la face inférieure des feuilles, dans des nodules
sphériques (fig. 11, B), qui grandissent, percent l'épiderme
et s'ouvrent largement en forme de coupes (fig. 8, A, a).
Le Champignon, une fois installé sur le blé, s'y propage
et pullule durant l'été an mo yen d'une quatrième sorte
de conidies qui produisent la rouille orangée des culti-
vateurs. — On voit combien est singulier le cycle des
métamorphoses de ce petit Champignon. Du moment où
le parasite ne revient sur le blé qu'après avoir passé
le printemps sur l'épine-vinette, il suffit d'exclure celle-ci
des terres à blé pour faire disparaître la maladie de la
rouille.

Il est clair que ces formes si variées de conidies sont
dues à ce que la Puccinie du blé habite deux hôtes diffé-
rents. La Puccinie des Malvacées, qui n'habite qu'un seul
hôte, ne produit, outre les spores d'hiver qui germent sur

le sol au début du prin-
temps, qu'uneseule espèce
de eonidies, nées de ces
spores et nécessaires à
son établissement sur la
plante. On connaît au-
jourd'hui un certain nom-
bre d'exemples d'hété-
roxénie. Le Puccinia
caricis développe des
spores rouges en mai et
juin et des spores noires
d'août à novembre sur le
Carex hirta, tandis qu'il
développe ses spermogo-
nies et ses eecidies sur
l'Urtica dioica à la fin
de janvier. Le Podisoma
juniperi (fig. 12), qui

Fig.12. — Podisoma juniperi. croitsur divers génévriers,
développe plus tard ses

cécidies sur les feuilles du poirier dans lesquelles il déter-
mine des excroissances; sous cette seconde forme il est
connu depuis longtemps comme étant l',1Ecidium cancel-
latum.

Reproduction sexuée. La reproduction sexuée est
beaucoup moins fréquente chez les Champignons que la
reproduction agame. Les Champignons chez lesquels on
l'observe ont été réunis en un grand groupe, celui des
Oomycetes. La formation de l'eeuf a lieu par les procédés
les plus variés. Ces différences servent à diviser les
Oomycètes en sept grandes familles. L'ceuf est toujours
formé par la conjugaison de deux cellules qui se pénètrent
et se confondent pour former une cellule nouvelle dont la
membrane se recouvre d'une couche de cellulose. Si les
deux cellules primitives sont semblables et pour s'unir
font chacune la moitié du chemin, la formation de l'eeuf
est dite isogame. Si au contraire les deux cellules ont des
tailles et des formes différentes, la formation est hété-
rogame.

Comme exemple d'hétérogamie on peut citer la famille
des Saprolégniées. Considérons un Pythium grêle. On voit
une des branches du thalle se renfler à son extrémité en
une sphère qui se sépare par une cloison du reste du fila-
ment : c'est l'oogone, à l'intérieur duquel le protoplasma
se condense pour former une oosphère; la couche périphé-
rique se transforme pendant ce temps en substance nutri-
tive. Au même moment un rameau détaché d'un point
voisin se renfle à son extrémité pour former l'anthéridie.
Ce rameau se recourbe vers l'oogone contre lequel l'anthé-
ridie vient s'appliquer. Celle-ci détache alors vers l'exté-
rieur de l'oogone un petit filament qui se soude à l'oos-
phère : le protoplasma de l'anthéridie se déverse par cette

voie. Les deux protoplasmas et leurs noyaux s'étant fusion-
nés, l'oeuf est formé et s'entoure d'une membrane de cel-
lulose qui s'épaissit bientôt. L'ceuf ne germe qu'au prin-
temps. On remarquera que l'anthéridie ne produit pas
d'anthérozoïdes.— On trouve des oeufs produits par hété-
rogamie avec anthérozoïdes chez les Monoblépharidées,
petites plantes aquatiques parasites. L'extrémité d'un
filament se renfle et s'isole par une cloison de manière à
devenir un oogone dont le protoplasma se condense en
une oosphère. Dans la partie du filament située sous
l'oogone, une cellule s'isole et forme une anthéridie cylin-
drique, au sein de laquelle prennent naissance un cer-
tain nombre d'anthérozoïdes munis d'un seul cil posté-
rieur. La paroi de l'anthéridie s'ouvre, les anthérozoïdes
s'échappent et se meuvent dans le liquide ambiant par
brusques saccades. L'un d'eux atteint l'oogone, rampe à
sa surface : la paroi de celui-ci se gélifie en un point.
L'anthérozoïde y pénètre et se conjugue à l'oosphère. L'ceuf
se forme : il se contracte et s'entoure d'une membrane
de cellulose qui s'épaissit et devient brune. Les Monoblé-
pharidées sont les seuls représentants de toute la classe
des Champignons qui présentent des anthérozoïdes : ils
occupent donc le rang le plus élevé dans le développement
progressif de la différenciation sexuelle. Leur mode de
reproduction, très exceptionnel chez les Champignons,
s'explique par leur vie aquatique et se retrouve fréquem-
ment chez les Algues.

Dans les exemples précédents, l'ceuf est formé par hété-
rogamie, c.-à-d. par la conjugaison de deux cellules dissem-
blables. Il peut se former aussi par isogamie, c.-à-d. par
la fusion de deux cellules semblables. Chez les Mucorinées
on voit d'un filament du thalle se détacher un petit rameau
qui s'allonge peu à peu. En même temps, sur un filament
voisin prend naissance un rameau semblable qui s'avance
à la rencontre du premier. Le bout de chacun de ces
rameaux s'isole par une cloison. Les deux rameaux
arrivent à se toucher, leur membrane de contact se ré-
sorbe, les deux cellules en contact se fusionnent en une
seule qui est l'eeuf. L'ceuf s'accroit rapidement, et devient
très volumineux, puisqu'il atteint jusqu'à i/4 de milli-
mètre de diamètre. Il s'entoure d'une membrane épaisse
et passe à l'état de vie latente. L'ceuf est tantôt nu
(Mucor), tantôt recouvert par des poils chitinisés (Absidia,
Phycomyees).

Ainsi donc chez Ies Saprolégniées, les Péronosporées et
les Mucorinées, il y a, à n'en pas douter, reproduction
sexuelle. En est-il de même chez des Champignons plus
élevés, les Basidiomycètes ? Cette question a donné lieu à de
longues discussions.

Bien des botanistes étaient enclins à penser de la même
manière que Ray, qui disait, un siècle avant Linné : « Il est
peu probable que ces seuls végétaux s'éloignent de la loi et
de l'analogie commune à tous les autres. » On supposa
d'abord que les organes entre lesquels la fécondation pou-
vait avoir lieu étaient portés sur le Champignon adulte.
Les spores se seraient développées seulement après une
fécondation. Quant à l'organe mâle, 'on le cherchait dans
les cystides. On avait même baptisé celles-ci du nom de
pollinaries. Mais l'inexactitude de ces vues ayant été éta-
blie, on se trouva amené à chercher les organes sexuels
pendant la jeunesse et sur le mycélium du Champignon
basidiomycète. Divers observateurs s'imaginèrent en effet
avoir observé de la fécondation sur les mycéliums de l'Aga-
ricus eampestris, de l'Agarieus vaginatus, etc. En 1875,
M. Rees publia un mémoire sur le Coprinus stercora-
rius. On sait que le mycélium produit à la suite de la ger-
mination d'une spore dans une décoction de fumier émet
perpendiculairement à sa direction un filament qui se rami-
fie bientôt. Chacune des branches porte soit à son sommet,
soit sur ses côtés, des groupes de petites cellules en bâton-
nets. M. Reess, au lieu de regarder ces cellules comme des
conidies, y. voyait des spermaties. Quant aux organes
femelles, il les trouvait dans des cellules voisines, renflées
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et remplies d'un protoplasma granuleux. Les bâtonnets, en
fécondant ces cellules, y déterminaient, selon cet auteur, la
naissance de nombreux rameaux qui se réunissaient pour
constituer le fruit. M. Van Tieghem, qui commença par

apporter diverses observa-
tions à l'appui de cette

;.,^j	 tepthéorie, y renonça bientôt

	

ii^ 	̂ © °	et nia d'une manière ab-
$	 solue l'existence de la fé-
o	 n	 condation chez les Basi-
°	 diomycètes. Les bâtonnets

	

©^ '.  	 dans lesquels Reess voyait
des spermaties ne sont à
ses yeux que de simples
conidies.

On a soutenu de même
que chez les Ascomycètes
il y a fécondation à la suite
d'une véritable copula-
tion. On observe en effet;

antérieurement au développement des asques, une jonction
de cellules dissemblables qu'on a regardée comme un acte
sexuel : le mycélium donne naissance à une file de cellules
dont la plus grosse a été appelée macrocyste par M. Tulasne.
Ce macrocyste émet à sa partie supérieure un tube qui se re-
courbe en crochet. Peu après l'apparition du macrocyste on
voit naitre du même filament mycélien une cellule allongée en
tube qui atteint l'appendice en crochet. Leurs deux extré-
mités s'appliquent l'une contre l 'autre; une soudure se fait,
et ces protoplasmas se mélangent. A la suite de cet acte
naissent de nombreux filaments qui se dressent côte k côte,
pour former les thèques. Ces phénomènes offrent au premier
abord toutes les apparences de la reproduction sexuée. De
nombreuses objections ont pourtant été soulevées contre
cette manière de voir. M. Van Tieghem fait remarquer que
si la formation du périthèce au moyen des deux branches
femelles accolées évoque l'idée d'un acte sexuel, ce mode de
formation est relativement exceptionnel, et que les autres
modes observés ne suggèrent aucune interprétation de ce
genre. Or, comment ne pas être frappé de ce que l'on ob-
serve des différences très profondes à ce point de vue, non
seulement entre genres d'une même famille, tels que Peziza
et Ascobolus, ou bien Aspergillus et Penicillium, mais
encore dans une même espèce, selon les conditions de
milieu comme le montrent les Chtetomiutn? On est
réduit à expliquer les cas auxquels la théorie de la forma-
tion sexuée du périthèce ne s'applique pas en déclarant que
la sexualité est perdue. C'est une explication un peu arbi-
traire. Là oh l'on a voulu voir des actes sexuels, dit
M. Van Tieghem, il s'agit simplement, pour la plante, de
concentrer en un point du thalle une réserve de substances
nutritives.

Dissémination des spores. Les Champignons, comme
la plupart des êtres inférieurs, assurent leur reproduction
par le nombre immense de corps reproducteurs issus d'un
même individu. Le nombre de spores produites par une
plante telle que le Lycoperdon défie toute évaluation. Dans
l'air flottent perpétuellement des myriades de spores de
Champignons prêtes à se développer dès qu'elles rencon-
treront un milieu favorable ; les spores des moisissures
communes, telles que l'Aspergillus et le Penicillium, sont
si répandues qu'il est presque impossible de les exclure
des vases les mieux fermés et des préparations les plus
abritées. Le mode de dissémination des spores des Cham-
pignons varie suivant que l'appareil reproducteur est
gymnocarpe, c.-à-d. porte les spores à l'extérieur, ou an-
giocarpe, c.-à-d. porte les spores dans une cavité. 	 -

Chez les gymnocarpes l'hyménium peut être formé de
basides ou d'asques. S'il est formé de basides, les spores
tombent sur le sol en vertu de leur poids à I'époque de la
maturité. On remarque pourtant que, même quand le
Champignon est mis sous cloche, les spores se disséminent
flans un certain rayon autour de lui. Il semble dune qu'il

y ait ici non pas unesimple chute, mais déjà une véritable
projection. — Si l'hymémum est formé d'asques, les spores
sont projetées on éjaculées d'une manière brusque. Il suffit
du moindre attouchement pour qu'une Pezize parvenue à la
maturité lance un nuage tourbillonnant de spores. L'issue
par Iaquelle les spores s'échappent de l'asque présente
diverses formes suivant les espèces. Chez les Ascoboles
c'est une fente circulaire recouverte d'une calotte ; chez
certaines Sphériacées l'asque est formé de deux membranes
l'externe est peu extensible; l'interne est très hygrométrique
et en se gonflant rompt la membrane externe. Chez d'autres
Sphériacées le thèque mir se gélifie, etc. Quant au méca-
nisme même de la projection, il n'est pas bien connu.
Dans certains cas, il parait être la conséquence de la
pression que les asques exercent les uns contre les
autres ; les asques se produisant successivement, les der-
niers produits pénétrant vers le haut entre les anciens
déterminent la rupture de l'enveloppe et l'expulsion des
sporidies. Chez les Sphériacées, ce sont les actions hygro-
métriques déterminant le gonflement ou le racornissement
des parois qui jouent le principal rôle.

Chez les angiocarpes, les spores ne peuvent être mises en
liberté que par la rupture du péridie qui sert d'enveloppe à
l'hyménium, le péridie peut étre, comme le péricarpe des
fruits, déhiscent ou indéhiscent. La déhiscence s'opère soit par
l'écartement des valves soit par une déchirure irrégulière. La
Vesse de loup (Scieroderma vulgare), si commune en été
et en automne dans les lieux sablonneux, est revêtue d'un
péridie dur et coriace. L'intérieur, d'abord blanc et compact,
se transforme peu à peu en une poussière brune et noire.
Puis le péridie se déchire et les spores se dispersent. —
Le Spha:robolns stellatus, petit Champignon qui croit au
printemps et en automne sur le vieux bois, la sciure ou la
paille pourrie, est revêtu d'un péridie sphérique formé
d'une double membrane, qui se divise à la maturité en cinq
ou six lanières et ressemble à un vase de forme étoilée
contenant un conceptacle. A un certain moment la mem-
brane extérieure se retourne, se soulève en dôme au-dessus
de la membrane intérieure et projette en l'air le concep-
tacle. L'exemple d'un péridie indéhiscent nous est offert
par les Truffes. Les asques se trouvent mis en liberté par
la décomposition du réceptacle. Le Champignon étant sou-
terrain, tout autre mode de dissémination n'aurait pas de
raison d'être.

Germination des spores. Les conditions de germi-
nation des spores sont les mêmes que celles des graines.
L'air, l'eau, la chaleur sont les agents indispensables en
pareil cas. La germination ne se produit guère au-dessous
de 0° ou au-dessus de 50°. Latempérature la plus favorable
parait être comprise entre 42° et 25°. Quand elle s'écarte
trop de ces limites, Ies spores restent inactives sans perdre
pourtant la faculté de germer. Si la température s'abaisse
au-dessous de zéro ou s'élève au-dessus de 400° la plu-
part des spores meurent. Pourtant on en cite quelques-uns
qui ont résisté plusieurs heures à une température de
4100 environ. Les conditions de germination des spores
sont assez mal connues, et Ies physiologistes sont encore
loin de pouvoir provoquer à volonté la germination des
espèces mêmes Ies plus usuelles. M. Hoffmann, qui a fait
des expériences sur quarante-huit espèces, n'a jamais pu
faire germer un seul Lycoperdon; il a échoué de même
avec les spores de la rouille blanche (Uredo candida),
bien qu'ayant varié l'expérience de cent Vingt-deux ma-
nières. Les conditions du milieu, l'acidité, l'alcalinité, la
présence du sucre, de la gomme ou d'autres substances
organiques, paraissent jouer un rôle capital. On conçoit
donc qu'il faudrait se livrer, pour ainsi dire dans chaque
cas, à la recherche du milieu de germination le plus favo-
rable. Pour certains Agarics cultivés on est porté à croire
que les spores doivent subir une période d'épreuve dans les
intestins du cheval pour acquérir la propriété de germer.
Une fois expulsées, il suffit de les recueillir avec les excré-
ments où elles sont cachées pour être assuré d'une récolte.
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Certaines observations donnent à penser que les Ascoboles
et les Piloboles ne germent qu'après avoir passé par le
tube digestif du lapin. Ces migrations nécessaires rappellent
certains faits de parasitisme animal. La question de la
maturité est également très obscure. Certaines spores de
morilles entrent en germination avant même d'être sorties
des thèques. La plupart des spores hibernantes, au con-
traire, semblent ne pouvoir germer que longtemps après
leur maturité apparente.

M. de Seynes a décrit en détail la germination de la
Morille comestible (illorchella esculenta). Les spores de
ce Champignon sont elliptiques ; au début, elles sont occu-
pées presque tout entières par une large goutte d'huile, qui
n'est séparée de la paroi de la cellule que par une mince
couche protoplasmique hyaline. Mises en contact avec une
goutte d'eau à la température de 15° à 20°, les spores se
gonflent, la couche hyaline augmente d'épaisseur, la goutte
d'huile se trouve refoulée contre la paroi, puis se divise
en un grand nombre de gouttelettes très fines; les spores
sont alors remplies par une sorte d'émulsion offrant un
aspect unique dans toutes ses parties. A partir de ce
moment, la spore augmente rapidement de taille; son
volume devient double ou même triple. En même temps
on voit apparaitre sur un point de sa surface, générale-
ment à un des sommets de l'ellipse, une petite proémi- •
nence diaphane avec une membrane très fine qui ne parait
pas se séparer de celle qui enveloppe la spore ; c'est le
début du filament qui deviendra le mycélium. Cependant, le
protoplasma change encore une fois d'aspect; le liquide
huileux semble s'être uni au protoplasma et porté vers les
bords de la cellule, tandis que le centre est occupé par des
vacuoles remplies d'un liquide hyalin. La petite éminence
diaphane s'allonge de plus en plus en forme de boyau. A
l'endroit ou le boyau sort de la spore, on aperçoit une
trace circulaire qui semble indiquer que la membrane exté-
rieure s'est rompue et que la membrane interne a fait
hernie à travers la déchirure pour produire ce boyau. Au
bout de vingt-quatre heures, celui-ci est trois ou quatre fois
plus long que la spore; quelques heures après, apparaissent
des cloisons transversales. Le filament continue à s'allonger
et à se ramifier: on a devant soi la première ébauche du
mycélium. D'ordinaire, un second boyau se produit à
l'opposé du premier et s'accroit de même. La germination
des spores ou des conidies parait toujours se faire d'après
ce procédé. Il faut pourtant noter que dans certains cas
de polymorphisme, les conidies sont extrêmement petites et
dépourvues de matériaux de réserve (Coprin, Agaric) ; elles
exigent alors pour germer, non seulement de l'eau, de l'air
et de la chaleur, mais encore une nourriture appropriée.
Dans ce cas, elles grossissent d'abord en se constituant une
provision de réserves, et c'est seulement ensuite qu'elles
poussent un tube, début d'un nouveau thalle.

COMPOSITION CHIMIQUE. - Toxicologie. L'eau entre pour
60 à 90 0/0 dans le poids des Champignons; une partie de
l'eau se trouve simplement répandue dans les intestins des
cellules : nombre de Champignons sont en effet très hygro-
métriques et s'imbibent comme des éponges quand on les met
dans un milieu humide. Parmi les substances ternaires, si-
gnalons la cellulose, qui offre chez les Champignons des
caractères assez particuliers pour qu'on ait proposé de lui
donner le nom de fungine ou cellulose fongique; puis les
sucres : le glucose, la mannite, abondante chez les Cham-
pignons de couche, le tréhalose; des substances voisines
des gommes comme la mycetide;Certaines matières grasses,
qui, sous forme d'une huile transparente, remplissent l'in-
térieur des cellules avant la période active de la végétation
(V. ci-dessus germination) ; enfin les principes quater-
naires : la gélatine, la fibrine, l'albumine à laquelle est
due la consistance ferme que prennent les Champignons pen-
dant la cuisson. L'amidon et la chlorophylle font défaut chez
les Champignons; on y a reconnu la présence d'acides
organiques, oxalique, citrique, malique. fumarique; et de
sels minéraux, phosphates, sulfates, carbonates, silicates

de soude, de potasse, de chaux, de magnésie, de fer, etc.
Une mention spéciale est due aux principes toxiques des
Champignons; on n'en cannait d'ailleurs qu'un petit nombre
dont l'étude chimique est loin d'être suffisante. Le prin-
cipe toxique de l'ergot ou ergotine est utilisé en médecine
à petite dose. Les effets pernicieux de l'amanite étaient
attribués par Letellier à une substance qu'il nommait
amanitine. Plus tard, M. Bouclier a obtenu dans l'ama-
nite bulbeuse un alcaloïde défini auquel il a donné le nom
de bulbosine; il suppose que l'amanitine est un mélange
de bulbosine et d'un autre alcaloïde. Il est probable
que les autres Champignons renferment des principes diffé-
rents, mais on ne sait rien de précis à cet égard. On peut
dire toutefois que les principes toxiques sont solubles dans
le vinaigre et l'eau salée, car Frédéric Gérard a montré
qu'on peut manger les espèces vénéneuses sans danger
après les avoir minutieusement lavées et fait bouillir dans
ces liquides. Au point de vue physiologique, on a constaté
que les espèces à principe acre (Russules, Lactaires, Aga-
ric styptique, Bolet livide, Bolet safran) occasionnent, peu
de temps après l'ingestion, des douleurs d'estomac, une
soif ardente, des vomissements. Si le traitement a été
prompt et bien dirigé, ces désordres vont rarement jusqu'à
la mort. Les espèces à principe narcotique (Agaric bul-
beux, Agaric fausse oronge) ont une action plus lente. Ils
produisent au bout d'un temps assez long (six heures,
douze heures, ou même plus) des maux de tête, de la
stupeur, puis des nausées, des douleurs abdominales et
des convulsions violentes. Les malades succombent géné-
ralement dans les quarante-huit heures : il est très rare qu'on
puisse les sauver. On a souvent cherché des règles simples,
permettant de distinguer les bonnes espèces des mauvaises;
toute tentative de ce genre est vaine, car il n'existe pas
de signe propre à toutes les espèces vénéneuses et à elles
seules ou inversement. Le seul procédé est la détermina-
tion botanique des espèces; et il demande un jugement
si exercé et des connaissances si étendues que c'est avec
raison que l'on interdit sur les marchés de Paris la vente
de tout autre Champignon que le Champignon de couche.

PROPRIÉTÉS DIVERSES. - Couleur, odeur, saveur,
phosphorescence. Les Champignons présentent une extrême
varieté dans la coloration; on y trouve tous les tons du
rouge, depuis le rose tendre jusqu'au cramoisi, toutes les
teintes du jaune, du jaune soufre à l'orangé, toute la
gamme enfin des tons bruns et gris, du noir au blanc. On y
trouve même des bleus et des verts minéraux; mais jamais
le vert pur de la chlorophylle. -Parmi les Champignons les
plus brillamment colorés, il faut citer un grand nombre
d'espèces de Pezizes (Peziza aurantia, P. coccinea,
P. rutilans, P. nivea, P. theleboloides), quelques Aga-
rics (Agaricus muscarius, A. laccatus), etc. Les Cham-
pignons hygrophanes changent de couleur suivant la plus
ou moins grande quantité d'eau dont ils sont imbibés. Plu-
sieurs espèces de Champignons vénéneux (Boletus luridus)
deviennent d'un bleu livide quand ils sont meurtris ou
coupés. Ce fait semble dû â l'oxydation du jus de la plante
au contact de l'air. La plupart des Champignons présentent
une odeur particulière, l'odeur fongique; c'est la senteur
fade des caves humides, l'odeur de moisissure des corps
décomposés. D'autres possèdent une odeur très forte.
L'odeur du Clathrus cancellatus ou du Telephora pal-
mata est d'une fétidité repoussante. Il en est de même du
Phallus impudicus. Certaines espèces ont au contraire
une odeur agréable: le Pholiota radicosa rappelle l'es-
sence d'amandes amères; le Russula depallens celle des
pommes; le Psalliota sylvicola celle de l'anis; le Lacta-
rium eamphoratus celle du camphre. La cuisson, en éva-
porant les essences, fait généralement disparattre ces
odeurs. La saveur des Champignons varie suivant les
espèces : elle est poivrée dans le Boletus piperatus, salée
dans le Cortinarius cinnanomeus, acide dans le Boletus
scaber, amère dans le Clavaria pistillaris, nauséeuse
dans le Russula nitida, etc,
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Un phénomène remarquable et souvent étudié chez les
Champignons est la production de lumière ou phospho-
rescence. Il n'est pas rare de rencontrer pendant la nuit,
dans la saison chaude, des morceaux de bois pourri qui
brillent d'un éclat analogue à celui des vers luisants; cet
éclat est dû au mycélium des Champignons qui ont envahi
le bois. C'est surtout chez les Agarics que l'on a constaté
cette faculté. L'Agaricus olearius a été étudié par Tulasne
qui a constaté que la substance entière du Champignon
brillait dans l'obscurité. On peut citer encore l'Ag. igneus,
l'Ag. noctilucens, l'Ag. Gardneri, l'Ag. lampas, quelques
Polyporus et Rhtzontorpha.

USAGES DES CHAMPIGNONS. — Quelques Champignons ont
été employés en médecine. On n'utilise plus guere aujour-
d'hui que l'ergot de seigle, utile par son action sur l'uté-
rus, et l'amadouvier (Polyporus fomentarius) (fig. 14),
préparé par tranches en amadou qui arrête les hémorrha-

Fig. 14. — Polyporus fomentarius.

gies. Certains Champignons fournissent des matières tinc-
toriales. Le Polyporus hispides sert à teindre les gants en
marron fauve. Mais la principale utilité de beaucoup de
Champignons, c'est de fournir un aliment recherché. Les
plus estimés en France et dans la majeure partie de l'Eu-
rope sont le Champignon de couche (Agaricus campes-
tris), l'Oronge (Agaricus cœsareus), le Cep ou Cèpe (Bole-
tus edulis), la Morille (Morchella eseulenta), les diverses
espèces de Truffes (Tuber cibarium, T. melanospporum,
T. magnatum), etc. Le Champignon de couche etla truffe
donnent lieu en France à un commerce qui dépasse an-
nuellement 15 millions de francs pour chacun. Parmi les
Champignons comestibles, il n'en est qu'un qui soit l'objet
d'une culture régulière; c'est le Champignon de couche ou
Agaric champêtre. Les divers procédés mis en œuvre
ont été décrits en détail au mot AGARIC. Diverses tenta-
tives ont été faites pour produire régulièrement la Truffe,
le Cèpe ou Bolet comestible, le Polyphore tubérastre ou
l'Agaric atténué, mais elles n'ont pas donné des résultats
pratiques.

DISTRIBUTION GÉOGRAPHIQUE. — La distribution géogra-
phique des Champignons est très incomplètement connue.
A part l'Europe et l'Amérique du Nord, le reste du globe
a été relativement peu exploré. Fries admet l'existence de
deux zones : la zone tempérée caractérisée par la prédomi-
nance des espèces charnues, et la zone tropicale où se ren-
contrent surtout Ies Champignons ligneux ou coriaces.
Quand la plupart des espèces d'un genre ont une consis-
tance charnue, il est permis d'en conclure que ce genre
appartient à une région septentrionale, lors même qu'il
aurait quelques représentants dans les pays chauds. Ainsi
les Hydnum sont le principal ornement des forêts du
Nord, et nul pays ne saurait rivaliser avec la Suède à cet
égard. Dans le genre voisin Irpex, le tissu prend une con-
sistance coriace; aussi en trouve-t-on les espèces surtout
dans les pays chauds. Dans une même région, il faut établir
une distinction entre les parties nues et découvertes, et les
parties boisées. En pays plat, l'évaporation est rapide, et

les Champignons sont rares. Dans les pays boisés, l'humi-
dité se conserve et les Champignons abondent. Parmi les
Champignons supérieurs, le genre Agaricus a son centre
dans la zone tempérée, et surtout dans la portion froide
de cette zone, et surpasse pour le nombre des espèces tous
les autres genres connus. Mais ces espèces sont les mêmes
dans les divers pays. De la Suède à l'Italie, de l'Angle-
terre à l'Amérique du Nord, il n'y a pas de différences
essentielles. Sur cinq cents Agaricinées de Saint-Péters-
bourg, il n'y en a que deux ou trois qui n'aient pas été
découvertes en Suède.

Les Agarics n'occupent plus qu'un rang secondaire
dans la zone tropicale, où ils cèdent la place au genre
Polyporus. Ce genre est extrêmement riche en espèces; et
bien qu'habitant les pays chauds sur de grandes étendues, il
présente des espèces particulières à chaque pays. Cela
tient à ce que la plupart des polypores vivent sur les arbres
et exigent tel ou tel arbre particulier pour leur croissance.
Il faut noter à titre d'exception presque unique parmi les
polypores, les Bolets qui préfèrent les régions tempérées
et froides. Les Gastéromycètes appartiennent surtout à la
partie la plus chaude de fa zone tempérée, et à la zone tro-
picale. Les Ascomycètes sont représentés partout. Il n'existe
aucune différence bien tranchée entre la France, la Suisse,
la Belgique, la Suède et l'Angleterre. En Italie, le groupe
des Tubéracées est largement représenté. L'Algérie offre une
grande analogie avec l'Europe, bien que présentant déjà
un certain nombre de formes tropicales. On peut en dire
autant de l'Amérique du Nord. II est essentiel de remar-
quer en dernier lieu que la flore mycologique d'un pays
change très notablement d'une année à l'autre suivant les
vicissitudes de la température et de l'humidité. La destruc-
tion des forêts, le drainage des marécages, la culture du
sol, contribuent à détruire la végétation cryptogamique,
et favorisent au contraire la production d'une végétation
nouvelle. C'est ainsi que la flore mycologique de l'Amé-
rique du Nord, qui égalait il 

y a une trentaine d'années
par sa richesse et sa variété la flore phanérogame, décrott
de jour en jour par suite des progrès de la culture.

CLASSIFICATION. — Les classifications actuelles sont des
modifications plus ou moins profondes de celle que donna
Fries d'Upsal dans son Systema mycologlcum et de celle
que publia quelques années plus tard Leveillé. La première
est fondée sur la forme du réceptacle, le seconde sur le
mode de formation des spores.

Fries divisait les Champignons en six classes : les
Coniomycètes, les Hyphomicètes, les Gastéromycètes, les
Pyrénomycètes, les Discomycètes et les Hyménomycètes.

Les Coniomycètes (xdvy poussière) se montrent
comme des taches pulvérulentes à la surface des végétaux :
le plus souvent ils se développent au dessous de l'épiderme
ne laissant apercevoir extérieurement que leurs fructifica-
tions. Leurs spores sont nues, généralement terminales,
portées sur des fils imperceptibles. Les Hy homyc@tes
(hypha, filament) sont des Champignons filamenteux à
spores nues, portées sur des fils très visibles; ils vivent
surtout sur des matières organiques en voie de décompo-
sition. Les Gastéromycètes (1aatrjp, ventre) ont un récep-
tacle arrondi contenant des cavités sinueuses oh naissent
les spores. Les Pyrénomycètes (=op*, noyau) ont l'as-
pect de petits grains membraneux ou cornés. Ces grains
constituent les périthèces munis au sommet d'une petite
ouverture, et portant à l'extérieur des asques qui nagent
dans une substance demi-fluide. Ce mucilage absorbe 1 hu-
midité de l'air, se gonfle et sort du périthèce sous forme
d'un noyau qui entraîne les spores. Les Pyrénomycètes
abondent sur les écorces mortes. Les Discomycètes (Staxoc,,
disque) ont un hyménium composé d'asques, et situé à
la face supérieure d'un réceptacle en forme de disque ou
de coupe. Les Hyménomycètes (é(dviov, petite mem-
brane) ont un hyménium nu et formé de basides.

Léveillé admettait six classes de Champignons : les Basi-
diosporés, les Thécasporés, les Clinosporés, les Cytipores,
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les Trichosporés, les Arthrosporés. Les trois premières
classes possèdent un hyménium : à basides dans la pre-
mière, à asques ou thèques dans la seconde, à spores
simples dans la troisième. Les Basidiosporés, les Thécas-
pores et Ies Clinosporés portent les fructifications tantôt à
la surface, tantôt à l'intérieur du réceptacle. C'est pourquoi
Léveillé établissait les sous-divisions des Ectobasides et
Endohasides, des Ectothèques et Endothèques, des Ecto-
dines et Endoclines. Les trois dernières classes comprennent
les Champignons dont l'appareil reproducteur est plus
simple et consiste simplement en filaments fructifères.
Chez les Cytisporés, les spores naissent à l'intérieur d'une
cellule arrondie dite sporange. Chez les Trichosporés, la
cellule fertile porte une spore unique. Chez les Arthro-
spores, les spores sont disposées en file comme les grains
d'un chapelet.

Brongniart admit cinq familles correspondant aux fa-
milles de Fries : il se borna à fondre en une seule famille
les Hyménomycètes et les Discomycètes du naturaliste sué-
dois. ÏI leur donna les noms d'Urédinées (Coniomycètes),
de Mucédinées (Hyphomycètes), d'Hypoxylons (Pyréno-
mycètes), de Lycoperdacées (Gastéromycètes), et de Cham-
pignons proprement dits (Hyménomycètes et Discomycètes).
Un peu plus tard, il réunit ensemble les Urédinées et les
Mucédinées sous le nom d'Hyphomycées.

De Bary, dans la préface de son ouvrage sur l'anatomie
et la physiologie des Champignons, établit parmi eux
quatre ordres : 4° les Phycomycètes ou Champignons Algues ;
20 les Hypodermées ou Champignons qui croissent sous
l'épiderme des végétaux vivants; 3° les Basidiom ycètes ou
Champignons à hyménium basidiosporé ; 4° les Ascomycètes
ou Champignons à asques. Quant aux Myxomycètes, de
Bart' après les avoir classés dans le règne animal sous le
nom de Mycétozoaires ou Champignons animaux, les réin-
tégra dans les Cryptogames cellulaires et en fit une classe
distincte qu'il plaça après les Champignons et les Lichens.
Cette classification est aujourd'hui adoptée dans ses grandes
lignes parla plupart des botanistes. De légères modifications
y ont seulement été introduites. C'est ainsi que dans la
classification de M. van Tieghem que nous donnons ci-
contre, les Myxomycètes sont rétablis en tête des Cham-
pignons, les Phycomycètes sont appelés Oomycètes, et les
Hypodermées sont séparées en deux séries parallèles : les
Urédinées et les Ustilaginées.

Ajoutons enfin, qu'en 4874 Cohn, en 4874 Sachs ont
renoncé à séparer les Algues des Champignons. Le pre-
mier de ces botanistes a classé les Tallophytes en une
série unique composée de sept ordres dont la plupart ren-
ferment à la fois des Algues et des Champignons. Le
second a partagé les Tallophytes en quatre classes, dont
chacune comprend deux séries parallèles qui se distinguent :
l'une par la présence de la chlorophylle, c'est la série des
Algues; l'autre par son absence, c'est la série des Cham-
pignons. Ces quatre classes sont: 4° les Photophy tes ou
formes inférieures (Schizomycètes et Saccharomycètes) ;
2° les Zygosporés se multipliant par copulation de cel-
lules motiles ou par conjugation de cellules immobiles;
3° les Oosporr's se reproduisant par ceuf; 4° les Carpos-
pores dans lesquels les spores sont plus ou moins enve-
loppées de manière à former une sorte de fruit ou sporo-
carpe.

11 est nécessaire, avant de terminer, de dire quelques
mots des formes de transition qui existent soit entre les
Champignons et les animaux, soit entre les Champignons
et les Algues, soit enfin entre les différents groupes de
Champignons que nous avons énumérés. Les Myxomycètes,
par l'ensemble de leurs caractères et notamment par leurs
mouvements amiboïdes, offrent de telles ressemblances
avec les animaux qu'il est presque impossible de les
séparer des protozoaires. — Les Chytridinées se placent
naturellement à leur suite. Ces Champignons vivent le plus
souvent en parasites sur des plantes aquatiques. Leur
zoospore, arrivée sur la plante nourricière, rampe sur la
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membrane au moyen de mouvements amiboïdes. Tant qu'ils
ne fructifient pas, ils ressemblent à des amibes ; c'est seu-
lement quand ils fructifient qu'ils présentent les caractères
de Champignons. Leur thalle ne se recouvre souvent que
fort tard d'une membrane de cellulose; parfois (Plasmo-
diophore) il ne s'en enveloppe jamais et se résout en
spores immobiles : ils offrent par là une ressemblance
frappante avec les Myxomycètes. — La petite famille des
Vampyrellées se relie d'une part aux Myxomycètes par la
forme amiboïde des zoospores et leur fusion en symplaste,
de l'autre aux Chytridinées par son genre de vie aqua-
tique, sa membrane de cellulose pendant la période de
nutrition et son sporange. Les Chytridinées forment
des oeufs par isogamie. Ils se rattachent ainsi aux Mu-
corinées. De nombreuses espèces fournissent tous les
exemples de transitions entre ces deux groupes. Il existe
quelque Mucorinées chez lesquelles les cellules qui se
fusionnent ne sont pas de même grandeur, ce qui dénote
une tendance à l'hétérogamie (Rhi.z..opus, Syncephalis).
Les Mucorinées passent par là aux Péronosporées et par
suite aux Saprolégniées et aux Monoblépharidées. D'autres
types de Mucorinées nous fournissent une transition vers
les Ascomycètes. Le cloisonnement du mycélium, qui
sépare ces deux groupes, n'est pas un caractère absolu.
Dans le genre Cremaseus on voit un oeuf se former par
la réunion de deux cellules égales, comme chez les Muma-
rinées, niais à l'intérieur de l'oeuf sont huit spores : ce
Champignon est donc un Ascomycète. Le genre Ilypochnus
fournit une transition des Ascomycètes aux Basidiomycètes.
Certains de ceux-ei (Tremella) ont des basides cloisonnées,
qui rappellent le spore d'hiver de l'æcidium, ce qui nous
amène aux Ilypodermées (V. BASIDE, t. V, p. 583). Il
existe donc des formes de transition entre les différents
groupes des Champignons; on en trouve également entre
les Champignons et les Algues. Le Mycoidea est intermé-
diaire entre les Algues vertes et les Péronosporées. La
présence de chlorophylle et l'aspect de son thalle l'ont fait
ranger dans les Confervacées, mais son genre de vie
parasite sur les feuilles de Camellia et la formation dans
sa partie profonde d'ceufs par hétérogamie sans anthé-
rozoïdes le rapprochent des Péronosporées.	 W. R.

II. Agriculture. — La culture des champignons
comestibles est plutôt du ressort de l'horticulture que de
l'agriculture proprement dite (V. Amie). Néanmoins, un
certain nombre de ces plantes peuvent servir à la nourri-
ture des animaux domestiques, ainsi qu'il résulte des re-
cherches de Daubenton. Les bœufs, les montons, les cerfs,
les sangliers, les porcs et même les chevaux sont très
friands de certaines espèces, notamment du Bolet comes-
tible (V. ce mot) et de l'Agaric palomet.

La culture des champignons comestibles remonte à la
plus haute antiquité ; néanmoins, la plupart des espèces
employées dans l'alimentation sont cueillies dans les bois
ou les prairies où elles croissent naturellement. Les prin-
cipaux champignons comestibles sont, outre le champignon
de couche et la truffe (V. ce mot), le Bolet, l'Oronge
franche, la Chanterelle, la Clavaire, les Mousserons, Ies
Morilles, etc.

Un grand nombre de champignons microscopiques vivent
en parasites sur la plupart de nos plantes cultivées et
déterminent sur celles-ci des maladies plus ou moins
graves.	 Alb. LARBALÉTRIER.

III. Economie domestique. - Les champignons
forment une branche de commerce assez importante. Paris
seul en consomme pour environ mille francs par jour.
Comme les caractères botaniques permettant de distinguer
les espèces vénéneuses ne sont pas connus de tout le
monde, les champignons donneraient lieu à de fréquents
accidents, si de sages prescriptions n'en restreignaient pas
la vente sur le marche des grands centres. Aux halles de
Paris, est seule autorisée la vente de l'agaric de couche,
de la chanterelle, de la morille et du bolet-cèpe, dûment
examinés par les inspecteurs des marchés,

A l'état frais, les champignons s'emploient comme garni-
ture. On les choisit moyens, blancs et bien ronds, et après
les avoir épluchés en Ieur laissant un fragment de queue,
puis lavés et égouttés, on les fait cuire avec un morceau
de beurre dans de l'eau salée et acidulée de vinaigre. Après
quelques minutes d'ébullition on les retire du feu et on les
conserve dans leur cuisson oit ils doivent baigner pour ne
pas noircir. Ils s'accommodent aussi à la provençale: après
les avoir nettoyés et parés, comme il est dit ci-dessus, on
leur enlève la queue et on les fait cuire à feu doux dans
une casserole avec de l'huile ou du beurre et un demi-verre
de vin blanc, puis on les dispose sur un plat à gratin;
d'autre part, on hache les queues, on les passe dans une
casserole avec beurre, persil haché, anchois écrasé. On
répand un peu de cette farce sur chaque champignon et le
tout, saupoudré de chapelure, est mis à prendre couleur
sous un four de campagne. A la poulette: après avoir fait
cuire Ies champignons comme garniture, on les met dans
une casserole avec un morceau de beurre et une cuillerée
de farine, on ajoute un peu d'eau ou de bouillon et on sert
après avoir lié avec des jaunes d'ceufs et un filet de
vinaigre. — Les champignons en croûte sont préparés
comme ceux à la poulette et servis sur une croûte de pain
desséchée au four ou sur le gril et beurrée. La croûte
ainsi remplie de champignons est retournée sur le plat, la
partie bombée en dessus, et on y verse le restant des
champignons.

Morilles sautées. Les morilles épluchées, les plus
grosses fendues en deux, sont lavées et mises à dégorger
pendant dix minutes dans de l'eau tiède, puis égouttées et
placées dans une casserole avec du beurre, du jus de citron
et un peu de muscade râpée, une pincée de sucre en poudre,
sel, poivre; on saute le tout pendant dix minutes, puis on
ajoute assez de consommé pour qu'elles baignent, un bou-
quet de persil et un oignon piqué d'un clou de girofle.
Après avoir fait cuire à petit feu pendant une demi-heure,
on enlève le bouquet et l'oignon, on ajoute un filet de
vinaigre et on sert.

Dans certaines parties de la Russie, on rrépare avec des
champignons et du lait une boisson fermentée appelée
kéfir.

Divers procédés ont été préconisés pour rendre inoffensifs
les champignons vénéneux : l'un recommande la pièce d'or
ou d'argent qui doit noircir au contact du poison; l'autre,
l'essai par l'oignon qui brunit en présence du principe
vénéneux, un troisième prescrit de mettre un morceau du
champignon suspect dans du lait qui se caillera si le
champignon n'est pas bon à manger. Toutes ces expériences
sont le résultat de croyances absurdes, et la fausse sécurité
qu'elles donnent est, en somme, la cause de la plupart
des empoisonnements. M. Duchartre recommande, pour
enlever toute toxicité, le procédé suivant: « On coupe les
champignons en quatre morceaux s'ils sont de dimensions
moyennes, en huit morceaux s'ils sont très gros. On en
met 500 gr. dans un litre d'eau additionnée d'une cuillerée
de bon et fort vinaigre ou de deux cuillerées de sel marin.
On les laisse macérer dans ce liquide pendant au moins
deux heures, après quoi on les lave à grande eau. On les
met ensuite dans un vase rempli d'eau froide qu'on pose
sur le feu. Après un quart d'heure à une demi-heure
d'ébullition, les champignons ont perdu tout leur principe
nuisible; on les lave encore et ils sont dès lors en état
d'être préparés pour la table sans que l'on ait rien à
redouter de leur ingestion. » Mais le plus prudent est de
ne pas avoir recours à cet essai, lorsqu'on peut se pro-
curer autre chose que des bolets suspects et des morilles
apocryphes.

Conservation des champignons. Il faut avant tout
s'assurer que les champignons que l'on veut conserversont
de bonne qualité. On les lave, on les pèle en enlevant une
partie de leur queue, on les coupe par morceaux, s'ils sont
un peu gros, et on les plonge pendant deux ou trois minutes
dans de l'eau bouillante. Quand ils sont bien égouttés, on
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' les enfile dans mie petite ficelle en évitant de les presser
l'un contre l'autre et on les fait sécher, soit à l'ombre
dans un endroit aéré, soit dans un four modérément
chauffé. On les conserve ensuite dans des sacs ou des boites
à l'abri de l'humidité. Quand on veut les employer, il suffit
de les faire tremper dans l'eau pendant une demi-heure
avant de les mêler aux sauces ou aux ragoûts. - On peut
aussi piler les champignons à leur sortie du four et, quand
ils sont encore chauds, passer la poudre ainsi obtenue à
travers un tamis et l'enfermer dans un bocal parfaitement
bouché. Cette poudre donne aux sauces une.saveur aussi
agréable que les champignons eux-mémes.

IV. Architecture. — Partie supérieure d'une fontaine
jaillissante, à une ou plusieurs vasques. En forme de petit
dôme, ou de coupe renversée, élevé généralement sur un
balustre ou une petite colonnette, le champignon reçoit la
retombée du ,let d'eau, et la rejette en nappe circulaire, ou
en gerbes divisées, selon que sa circonférence est lisse ou
entaillée, dans le bassin ou la vasque inférieure. 	 Ad. T.

V. Chemins de Fer. — Partie arrondie et plus large
que l'âme, dans le haut et souvent aussi dans te bas des
rails de chemin de fer (V. RAI..) 	 L. KNAB.'

BI$L. BOTANIQUE.— Nous citerons d'abord les recueils

BA
périodiques : Grevillea de CooKE (Londres), Hedwigia de

BENBORST (Aschaffenbourg),Linnœea de SCIILECIITENDAL
(Berlin), Revue mycologique de ROUMEGUÉRE (Toulouse),
Bulletin de la société mycologique de France (1885-1890),
puis: E. M. FRIES, Systema mycologicum, 1821-1832, 3 vol.
m 8. — Du même, Elenchus fungorum, 1828-1833. — BRON-
GNIART, Essai d'une classification naturelle des Cham-
pignons, 1825. — LETELLIER, Histoire et description des
Champignons alimentaires et vénéneux des environs de
Paris, 1827. — LsvEILLk, Recherches sur l'hymenium des
Champignons, dans les Annales des sciences naturelles,
1846.— Du même, Article mycologie du Dictionnaire d'Or-
bigny.— PAULEr, Traité des Champignons,1793-1835, 2 vol.
— Du même, Iconographie des Champignons, 217 pl. colo-
riées avec un texte nouveau par Léveillé, 1855. — CORDA,
Icones fungorum, 1837-1854, b vol.— Du même, Anleitung,
sur Studium der mycologie, 1860, 2' édit. — Louis-René et
Charles TULASNE, Fungi hypogcei, 1851, avec fleures.
— Des mêmes, Selecta fungorum carpologia, 1861-1866,
3 vol. avec fig., et nombreux mémoires dans les Annales
des sciences naturelles. — BERKELEY, British fungi in
Smith's english flora. — Du même, Outlines of British
fungology, 1860.— BOUDIER, Des Champignons au point de
vue des caractères, usuels, chimiques et toxicologiques,
1865. — Da BARY, Developpernent de quelques Champi-
gnons parasites, dans les Annales des sciences naturelles,
1863.— Du même, Morphologie und Physiologie der Pilze,
1865. — COOKE, Handbook of british fungi, 1871, 2 vol. —
Du même, Illustrations of british fungi, 1886. — GILLET,
Champignons de France. Hyménomycètes, 1878, 1 vol.
avec atlas. — Discomycétes, en voie de publication. —
COOKE ET BERKELEY, les Champignons, 1875.-- FoRQUI-
GNON, les Champignons supérieurs, 1885. — GAUTISIER,
les Champignons, 1884. — RAnssuoa$T, Kryptogamen
Flora, en cours de publication. — VAN TIEGNEnx, Recher-
ches sur les Mucorinees, dans Annales des sc. natur.,
1873-1875-1876; Observations sur la prétendue sexualité des
Basidiomycètes et des Ascomycètes; Traité de Botanique,
1889-1890, 2'. édit.

CHAMPIGNY. Com, du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Blois, cant. d'Herbault; 81-1 bah. Les évêques de Blois y
possédaient une maison de campagne, avant la Révolution.

CHAMPIGNY. Com. du dép. de la Marne, arr. et cant.
(2e) de Reims; 223 hab.

CHAMPIGNY (Gampaniacum). Com, du dép. de
l'Yonne, arr. de Sens, cant. de Pont-sur-Yonne, sur la rive
gauche de l'Yonne; stat. du ch. de fer P.-L.-M.; 4,375 hab.
Carrières. Avant 1789, paroisse du diocèse de Sens, de la
prou. de l'Ile-de=France; siège d'une prévôté ressortissant
au baillage de Sens ; le fief relevait de la terre de Bray-
sur-Seine. Eglise sous le vocable de saint Martin; porte
romane ; tour du xve siècle ; trois nefs du xvle siècle ; c}ia-
pelle seigneuriale fondée en 1549 par Etienne de Bernard,
seigneur de Champigny, éclairée par une belle fenêtre,
ornée d'un autel surmonté de bas-reliefs.

CHAMPIGNY-LA-FUTELArE. Com. du dép. de l'Eure,
arr. d'Evreux, cant. de Saint-André; 294 hab.

CHAMPIGNY-LE-SEC. Corn. du dép. de la Vienne, arr.
de Poitiers, tant. de ll'tirebeau ; 4,215 hab.

CHAMPIGNON = CHA>NPJN

CHAMPIGNY-LEs-LANGRES. Com. du dép. de la Haute-
Marne, arr. et cant. de Langres; 332 bah.

CHAMPIGNY-sous-VARENNES. Com. du dép. de la
Haute-Marne, arr. de Langres, cant. de Varennes-sur-
Amance ; 314 hab.

CHAMPIGNY-suR-Aun g. Cam. du dép. de l'Aube, arr.
et cant. dArcis-sur-Aube; 160 bah.

CHAMPIGNY-sun-MAnNE. Com. du dép. de la Seine,
arr. de Sceaux, cant. de Charenton, sur la rive gauche de
la Marne. Stat. (au barn. de Champignolles) des ch. do
fer de Paris à Brie-Comte-Robert et de grande ceinture;
3,896 hab.; église du xme siècle. Le plateau qui domine
ce bourg a été le théâtre de deux batailles très meur-
trières pendant le siège de Paris en 1870, les 30 nov.
et 2 déc. Depuis longtemps, les Parisiens réclamaient une
sortie en masse ayant pour but de forcer le cercle d'inves-
tissement des lignes allemandes. Cette sortie fut fixée au
29 nov. et la direction des troupes confiée au général
Ducrot qui prononça alors ces mots célèbres: « Pour moi,
j'y suis bien résolu, j'en fais le serment devant vous,
devant la nation tout entière : je ne rentrerai dans Paris
que mort on victorieux I... » L'engagement ne fut pas réa-
lisé. La première journée fut heureuse pour les troupes
françaises qui passèrent }a Marne et couchèrent sur leurs
positions, à Champigny et à Villiers. Le lendemain fut
consacré à reconnaître les morts et à enlever les blessés ;
mais, le 2 déc., les Prussiens ayant été considérablement
renforcés reprirent l'offensive et nous forcèrent à repasser
la Marne, après nous avoir infligé des pertes de beaucoup
supérieures aux Ieurs. Le 2 mars 1873, a été inauguré un
monument commémoratif de ces deux journées; il a été
construit par l'architecte Vaudremer. 	 F. B.

Bn;L. • L'abbé Lrneur•, Hist. du diocèse de Paris, t. IV,
pp. 467-174 de l'édit. de 1883, et les ouvrages sur la guerre
franco-allemande.

CHAMPIGNY-suR-VEUvE. Com. du dép. d'Indre-et-
Loire, arr. de Chinon, cant. de Richelieu; 894 bah. Sta-
tion de l'embranchement de Ligré-Rivière k Richelieu
(Etat). - Champigny a autrefois appartenu aux princes de
Bourbon-Montpensier qui y construisirent, au commence-
ment du xvie siècle, un magnifique château. En 4635,
Gaston d'Orléans, veuf de sa première femme, céda ce fief
au cardinal de Richelieu. Celui-ci fit démolir le château
dont il ne laissa subsister que Ies communs et la dia-
pelle. Ce monument, conservé depuis cette époque, et res-
tauré en 4869 par les soins du comte de la Roche-Aymon,
a été construit au début du xvie siècle par Louis Ier et
Louis Il de Bourbon-Montpensier. Cette chapelle fut ornée
en 4543, grâce à la libéralité du cardinal de Givry, évêque
de Poitiers, des vitraux qui en font une des merveilles de
la Renaissance française. Ces vitraux sont attribués sui-
vant les uns k Robert Pinaigrier de Tours, suivant Ies
antres à René Grézil et Arnoult Terrant, martres peintres
et vitriers à Chinon. 	 Jules GAUTIER.

CHA M P I G N Y (Boutura de) (V. BOCHART DE CnAMPIGNY).
CHAM PIGNY-Auniv (Louis), homme politique français,

né à Chinon le 2 déc. 1756, mort à Chinon le 44 déc.
4847. Député suppléant d'Indre-et-Loire à la Convention
(9 sept. 4792), il ne s'y distingua guère que par une pro-
testation assez vive contre l'abus qu'on faisait de la guillo-
tine. Il fut ensuite secrétaire de légation à La Haye, chargé
d'affaires de France en Suisse. Membre de la Chambre des
représentants pendant les Cent-Jours, il rentra après la
chute de Napoléon dans la vie privée. -- Un autre Cham-
pigny (René-Jean), comme le précédent né k Chinon le
27 déc. 1754, mort à Amsterdam le 12 sept. 4819, fut
également député d'Indre•et-Loire à la Convention où il vota
pour la réclusion, puis pour la déportation de Louis XVI.

CHAMPILLET. Com. du dép. de l'Indre, arr. et rant.
de La Châtre; 399 hab.

CHAMPI LION. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. d'Ay; 380 hab.

CHAMPIN (Jean-Jacques), peintre et lithographe fran-
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çais, né à Sceaux (Seine) le 8 sept. 4796, mort à Paris
en 4860. Elève de Storelli et de Régnier, cet artiste com-
mença par faire des paysages à l'aquarelle; il délaissa
ensuite ce genre, dans lequel il avait obtenu un grand
succès, pour faire de la peinture à l'huile et de la gravure.
Ses principales oeuvres sont : le Télégraphe de Mont-
martre, aquarelle (S. 1819) ; Mort de ;llatvina, aquar.
(S. 1822) ; Chute d'eau dans le désert de Fourvoirie,
près la Chartreuse (Isère), aquar. (S. 4824. Méd. de
2 cl.); Vite d'une partie des côtes de Provence, prises
des hauteurs qui dominent Nice, aquar. (S. 1831. Méd.
de 1r° classe. Les figures sont de Thomas) ; Vue du
Welthorn et du IVetterhorn, canton de Berne, aquar.
(S. 1834); J.-C. transporte sur la Montagne par Satan;
le Baptême de 1.-C. par saint Jean, peintures à l'huile
(S. 4836) ; le Matin ; le Soir. Pièce d'eau dans l'ancien
Parc de Sceaux-Penthièvre, lithog. (S. 1846) ; Souve-
nir du Lignon, aquar. (S. 4859). J.-J. Champin a encore
exécuté en lithog. de nombreuses vues d'Avignon, d'An-
tibes; Ies Habitations des personnages célèbres con-
temporains, en collaboration avec Régnier; les planches
du Paris historique, sur le texte de Ch. Nodier; celles d'un
Voyage â la Chartreuse, et du Voyage dans l'Amérique
du Sud, de Castelnau. Il a fourni des dessins sur bois a
diverses publications périodiques illustrées, telles que le
Magasin pittoresque, l'Illustration, etc.	 Ad. T.

CHAMPI NS (Viticult.). Plusieurs sortes d'hybrides sau-
vages de vignes américaines portent ce nom. Il existe des
Champins-Rupestris, des Champins-Berlandieri, des Cham-
pins-Monticola, formés de l'union du V. Candicans et de
l'une de ces trois espèces. Ces vignes ne sont pas encore
répandues dans la culture; certaines d'entre elles peuvent
avoir beaucoup de valeur comme porte-greffes pour les
terrains de marne blanche ou de calcaire blanc ; elles sont
généralement très vigoureuses, résistantes au phylloxéra et
portent bien la greffe. Leurs caractères végétatifs sont inter-
médiaires entre ceux du V. Candicans et de l'une des trois
autres espèces qui leur ont donné naissance._ P. VIALA.

CHAMPION (Anc. droit français). Dans la procédure
par gages de bataille, les champions ou avoués sont les
personnes qui entrent en lice. Ordinairement ce mot, syno-
nyme d'avoué, désigne celles qui entrent en champ clos et
combattent pour autrui. La pratique des champions ou
avoués fut anciennement très usuelle, au point que plusieurs
se louaient en « telle manière qu'il se devoient combatre en
toutes quereles... ou bones ou malvèse ». Beaumanoir en
parle comme d'une « malvèse coutume » qui de son temps
n'existait plus (Coutumes de Beauvoisis, ch. xxxvni,
n° 45). La charte d'Amiens de 1190 fait mention de
Campiones conductitii. Il y aurait erreur à croire avec
Ilotman que de droit commun il était permis de combattre
par champion : Jure adent gallico licet omnibus in
duellis campionen edere. Tout au contraire cette faculté
n'existait qu'au profit de ceux qui avaient une essoine
valable pour ne pas combattre personnellement. Beauma-
noir (op. cit., ch. Lxi, n° 6) rapporte les principales es-
soines; elles existaient pour les infirmes, Ies sexagénaires,
les valétudinaires et les malades, les femmes, etc. Le
gentilhomme n'était aussi tenu à combattre contre le rotu-
rier que par champion. Des textes anciens de 4008 et 1152
nous montrent des abbés combattant ainsi par substituts.
(Bibl. de l'Ecole des Chartes, I, p. 552, et Dom Bouillart,
Hist. de Saint-Germain-des-Prés, p. 89.) L'usage de
combattre par champions est attesté par des documents
antérieurs à Page féodal, notamment par la loi des Bavarois
(tit. II, ch. xu), l'édit de Rotharis et un capitulaire de
Louis le Pieux. Une constitution de l'empereur Fré-
déric II (Liv. II, tit. XXXVII, § 4) réglementa l'usage
des champions, obligeant les mineurs de -vingt-cinq ans et
les sexagénaires à en présenter. Ce document du droit
féodal ne fut pas reçu en France (Cujas ad lib I. feu-
doru-m) et il devint de règle « qu'en France personne n'est
tenu prendre ni bailler champion quoique l'empereur

Frédéric ait ordonné le contraire ». (Loisel, Instit. cout.,
règle 812.)

Le duel judiciaire, procédure féodale, persiste le plus
longtemps devant les justices seigneuriales; seuls les
hauts justiciers pouvaient instruire par gages de bataille.
(Beaumanoir, op. cit., LVIII, n° 2 ; Grand Coutumier,
liv. IX, ch. y.) Aussi bien parmi les symboles de la haute
justice figuraient des peintures représentant des champions;
on les plaçait dans l'auditoire du seigneur : « Pilori,
échelle, carguant et peintures de champions combattans
en l'auditoire, sont marques de haute justice. » (Loisel,
règle 274.)	 P.-L. C.

IIIBL.: BEAUMAxOIR, Coutumes de Beauvaisis ; Paris,
1842, t. Il,pp.84, 333, 377, 2 vol.in-8. — LoISEL; Paris, 1846,
t. I, pp. 279, 288; t. II, pp. 192 et suiv., 2 vol. in-12. — LAL'-
RIERE, Glossaire du droit français, v. Champion; Niort,.
1881, in-4.

CHAMPION (Les). Famille de musiciens français, dont
les premiers représentants paraissent avoir été Nicolas et
Jacques Champion, attachés en 1521 et suiv. à la cha-
pelle de Charles-Quint, en qualité de chanteurs; on ton-
nait de Nicolas Champion le psaume Beati omnes qui
tinrent, à six voix, qui se trouve dans deux recueils im-
primés en 1542 et 1569 à Nuremberg.— Thomas Cham-
pion, dit iiithou, fut organiste et joueur d'épinette de
Charles IX et Henri III; il a publié : Premier livre con-
tenant soixante psaumes de David (Paris, 4561). —
Son fils, Jacques Champion, sieur de la Chapelle, lui
succéda dans son emploi, qu'il transmit a son tour à son
fils Jacques Champion, sieur de Chambonnières; le plus
célèbre membre de cette famille, et le chef de l'école
des clavecinistes français. Chambonnières figurait dans
les ballets du roi ; sa position à la cour de France le sa-
tisfaisait peu, car en 1655 il fit faire, sans résultat, des
offres de service à Christine de Suède. Ses contemporains
en font le plus grand éloge ; Huygens dit « qu'homme du
monde ne l'esgale sur le clavecin, soit que vous consideriez
la composition ou le beau toucher ». Deux livres de
pièces de clavecin, de Chambonnières, qui comptent
parmi les monuments les plis intéressants de l'histoire de
la musique de chambre, ont été publiés l'année de sa
mort (1670). 	 Miehe1 BmgEr.

CHAMPION (Marie-François-Xavier), homme politique
français, né à Charnod (Jura) en 4741, mort à Lyon le
6 sept. 1809; il fut élu député du Jura au conseil des
Anciens (4797), où il s'occupa surtout des questions d'af-
faires et dont il fut nommé secrétaire. Membre du Sénat
conservateur (4800-1804), il fut ensuite juge à la cour
d'appel de Lyon. — Son frère, l'abbé Pierre-FélixCham-
pion, est né à Charnod (Jura) en 4740, mort à Lons-le-
Saunier le 9 août '1801. Curé de Vobles, il fut élu
député du Jura à l'Assemblée législative (30 août 1791)•
Après le coup d'Etat de Brumaire, il fut nommé conseiller
de préfecture du Jura. 	 -

CHAMPION (Nicolas), homme politique français, né à
Bar-sur-Ornain (Meuse) le t8 nov. 1756, mort à Metz
le 44 janv. '1815. D'abord avocat dans sa ville natale, il
fut élu député de la Meuse au conseil des Anciens (4797),
où il se distingua dans les questions financières. Il entra
ensuite au Corps législatif (1798), puis fut nommé direc-
teur des droits réunis dans la Moselle (1804).

CHAM PION (Edme), philanthrope français, né à Chatel-
Censoy (Yonne) le 43 déc. 1761, mort le ter juin 1852.
Fils d'un flotteur de bois, il vint à Paris en 1771, tut
apprenti bijoutier, puis entra chez un joaillier qui passa
en Angleterre au moment de la Révolution, en lui confiant
sa maison. On perd alors la trace de Champion. M. Aulard
a pourtant découvert qu'en 1793 il faisait partie du club
des Cordeliers. Il reparut sous la Restauration (fin de
1829), après fortune faite, et devint rapidement une des
personnalités les plus populaires de Paris, sous le nom de
l'Homme au petit manteau bleu. Tous les hivers, il dis-
tribuait des milliers de soupes aux pauvres, aux Halles,
sur le quai de Gesvres et la place Maubert. Pendant le cha-

I.
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léra de 1832, il' se distingua particulièrement et donna
aux indigents du vin, des vêtements et jusqu'à des outils.
Dans l'Yonne, son pays natal, il fit construire des écoles
et des routes à ses frais. Le Petit Manteau bleu fut décoré
à la fin de 1830, et en 1848 il se présenta sans succès
aux élections pour l'Assemblée nationale.

CHAMPION (Maurice), littérateur français, né à Paris
le 29 mars 4824, mort à Paris le 47 déc. 1878. Secré-
taire de 1.-B. Capefigue, il collabora pendant plus de
dix ans à ses innombrables élucubrations historiques et
entra en 1847 dans l'administration du ch. de fer d'Or-
léans. Outre une notice sur Frédéric Smillé, sa vie
et ses ouvrages (1847, in-18), et une brochure de cir-
constance sur la Fin du monde et les Comètes (1859,
in-18), il a mis au jour un travail considérable sur les
Inondations en France depuis le vre siècle jusgu'il nos
jours (1858-1864, 6 vol. in-8), qui lui valut une men-
tion honorable à l'Institut en 1858 et en 1866. Editeur du
Mémoire autographe de Barentin sur les derniers con-
seils de Louis XVI ( 4844, in-8), il avait pris part à la
rédaction de divers recueils biographiques et signé des
articles et des nouvelles du pseudonyme de Gaston d'Arc.

CHAMPION DE Cid: (Jérôme-Marie), ecclésiastique et
homme politique français, né à Rennes le 3 sept. 1735,
mort à Aix le 19 août 1810. Agent général du clergé
en 4765, évêque de Rodez le 26 août 4770 et archevêque
de Bordeaux en 1781, il fut député aux Etats généraux
par le clergé de la sénéchaussée de Bordeaux. Lors des
débats entre les trois ordres sur la question de la vérification
des pouvoirs en commun (mai juin 1789), il se montra,
dans la chambre du clergé, un des plus chauds partisans de
la cause populaire. Le 22 juin, il fit partie de la majorité
de son ordre quand elle se réunit solennellement au tiers
état. Membre du premier comité de constitution, il déposa
le 27 juil. un rapport sur les opérations préalables de ce
comité, oh il posait les bases d'une constitution libérale.
Le 3 août, il entra comme garde des sceaux dans le minis-
tère libéral formé par Louis XVI après le retour de Necker,
et sa nomination fut applaudie. Mais bientôt sa popularité
tomba; on l'accusa de favoriser secrètement la contre-
révolution, de retarder la sanction de décrets de l'Assem-
blée (c'est pourtant lui qui fit sanctionner au roi la cons-
titution civile du clergé, le 24 août 1790). Le ministère
dont il faisait partie fut dénoncé à plusieurs reprises,
notamment par Danton au nom des quarante-huit sections
de Paris (10 nov. 1790). Le 21 oct. précédent, il avait
offert sa démission au roi. Le 21 nov., il écrivit à l'As-
semblée qu'il quittait définitivement les sceaux (il fut
remplacé par Duport-Dutertre). Bientôt il émigra et ne
rentra en France que sous le Consulat. Il devint alors,
après le Concordat, archevêque d'Aix, et occupa ces fonc-
tions jusqu'à sa mort. Il fut fait comte de l'Empire le
16 sept.1808. — Son frère, Jean-Baptiste-Marie Cham-
pion de Cicé ('1725-1805), évêque d'Auxerre, était égale-
ment député pour le baillage d'Auxerre aux Etats géné-
raux, où il vota avec la droite. Mais sa carrière politique
fut insignifiante.	 F.-A. A.

CHAMPIONNET (Jean-Etienne), général français, né
à Valence (Drôme) le 42 août 4762, mort à Antibes le
9 janv. 4800. Fils naturel de M. Grand, lieutenant en
l'élection de Valence, il fut élevé au collège de Chabeuil,
et eut La Tour d'Auvergne pour camarade d'enfance.
Poussé par un tempérament impétueux, il quitta de bonne
heure la maison paternelle, s'engagea dans les gardes
wallonnes du régiment de Bretagne et alla servir en Espagne
on il figura au siège de Gibraltar. Rentré en France, il prit
parti pour la Révolution dès les premiers événements de
1789, prit part à la fédération du Dauphiné et représenta
ses compatriotes à la grande fédération de Paris, le
44 juil. 1790. Nommé chef du 6e bataillon de la Drôme,
et porté candidat aux élections pour la Convention, il
refusa le mandat qu'on lui offrait, pensant mieux servir
la Révolution comme soldat que comme législateur. Après

la journée du 31 niai, il fut chargé d'aller réduire dans le
Jura l'insurrection girondine, s'acquitta de sa tâche sans
effusion de sang, et reçut au comité de Salut public les
félicitations de Danton. Son camarade Pichegru l'emmena
à l'armée du Haut-Rhin avec le titre de chef de brigade
(août '1793), et sa brillante conduite à la reprise des
lignes de Wissembourg, à la délivrance de Landau, lui
valut l'estime de Hoche, qui le fit nommer général de
division. La victoire de Fleurus (1794), l'emportée par
l'armée de Sambre-et-Meuse, fut en partie due à la téna-
cité de Championnet, qui, placé au centre, parvint à main-
tenir ses positions contre l'ennemi qui avait déjà forcé
l'aile droite et. l'aile gauche.

Lorsque l'armée de Sambre-et-Meuse passa sous les
ordres de Hoche, Championnet reçut, avec le commande-
ment de toute l'aile gauche composée de 22,000 hommes,
la mission difficile de tenter le passage du Rhin.
Déjà maitre de Dusseldorf, dont il s'était emparé sous les
ordres de Kléber, il enleva Ulkerad, Altenkirchen, Giessen,
et s'apprétait à couper la retraite aux Autrichiens qui ne
durent leur salut qu'aux préliminaires de Léoben. Après un
court passage à l'année de Hollande, oh il battit les Anglais
qui, débarqués à Blackenberghe, étaient venus bombarder
Ostende, il est nommé en 1798, commandant en chef de
l'armée de Rome, destinée à protéger la jeune République
romaine contre les entreprises de la cour de Naples.
L'armée de Rome était, d'après les ordres du Directoire,
créée sur le pied de 32,000 hommes. « Mais, dit Chain-
pionnet dans ses mémoires, je n'en reçus que l'état écrit. »
A son arrivée à Rome, il ne trouva que 8,000 hommes,
manquant de chaussures, d'habits, de pain, arriérés de
plus de trois mois de solde, et possédant à peine assez de
cartouches pour tirer plus de quinze coups de fusil par
soldat. C'est avec ces médiocres éléments de début que le
général accomplit cette campagne qui mit en relief toutes
ses ressources d'organisateur. Obligé d'abord d'évacuer
Rome devant les 80,000 Napolitains de Mack, menacé
d'être bloqué par 7,000 Anglais qui débarquent à Li-
vourne, il manoeuvre avec tant de Iégèreté et de prompti-
tude, que l'ennemi battu à Nepi lui laisse reprendre Otri-
coli, Calvi, Civitella, est obligé d'abandonner Rome à son
tour et ne peut plus défendre Capoue investie par Macdonald.
Championnet s'empare de Naples (23 janv. 4799), après
un combat de trois jours. Il y établit la République par-
thénopéenne, qu'il s'efforçait d'organiser solidement,
lorsqu'il fut brusquement destitué par le Directoire, à la
suite de démêlés avec les commissaires civils du gouver-
nement français. Arrêté à Milan, traîné de prison en
prison jusqu'à Grenoble, il devait y être jugé par un conseil
de guerre, lorsque la journée du 30 prairial an VII (18 juin
1799) lui rendit, avec la liberté, la faveur des nouveaux
Directeurs. Pour lui donner un éclatant témoignage de
confiance, Bernadotte, alors ministre de guerre, lui décente
le titre de général en chef de l'année des Alpes. Il devait
avoir 30,000 hommes sous ses ordres et un crédit de cinq
millions. Mais il fallait trouver tout d'abord les hommes
et l'argent. Sans se décourager, Championnet tente de
renouveler, pour l'organisation de cette campagne, les
prodiges d'habileté dont il avait fait preuve pour la créa-
tion de l'armée de Rome. Prêt à combattre en moins de
trois mois, il eut d'abord quelques avantages, mais la
défaite de Novi, oit fut tué Joubert, lui imposa une tache
qui était peut-être au-dessus de ses forces. Chargé de
remplacer le général, il fut battu à Gendla (4 nov. 4799)
par les Austro-Russes supérieurs en nombre, et obligé d'ac-
célérer sa retraite. Sans munitions, sans vivres, sans argent,
il vit. ses troupes décimées par une épidémie dont il fut
atteint lui-même, demanda son remplacement, et en atten-
dant son successeur, mourut à son poste, à Antibes. Une
statue lui a été élevée àValence, en 1848. Alcide Bi:.TRINE.

BIBL.: A. R. C. DE SAINT-ALBn , Championnet ou les
Campagnes de Hollande, de Rome et de Naples; Paris,
1860, in-12.
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CHAMPION NI ÈR (Paul-Lucas), juriste distingué, né
à Nantes le 2 mai 4798, mort à Paris le 6 avr. 1851,
fils de Lucas Championnière, un des chefs vendéens et
député de la Loire-Inférieure sous la Restauration. Venu
en 4823 à Paris pour y terminer ses études de droit,
il s'y livra à de savantes recherches sur les origines
historiques de la législation française. Il fonda ensuite,
en collaboration de son ami Rigaud le Contrôleur
de l'enregistrement, vaste publication fort appréciée
et ayant pour but de protéger les intérêts des contri-
buables contre les empiétements du fisc (Paris, 4821-
1844, 22 vol. in-8). C'est également avec le concours
de Rigaud qu'il publia son principal ouvrage, le Traité
des droits de l'enregistrement, où les matières fiscales
sont étudiées dans leurs rapports avec les principes
généraux du code civil (Paris, 4835-4854, 6 vol.
in-8). Parmi les ouvres exclusivement personnelles de
Championnière, il convient de citer le Traité de la pro-
priété des eaux courantes (Paris, 1846, in-8) ; le Ma-
nuel du chasseur (1844, in-8) , ainsi que plusieurs
articles parus dans la Revue de législation et le journal
le Droit. Dans ces divers travaux, cet auteur témoigne
d'un savoir étendu et surtout d'une connaissance appro-
fondie du vieux droit coutumier et des institutions seigneu-
riales. D'un caractère modeste, il mena une existence toute
de retraite et d'étude.

BIBL.: WOLOWSKI, Revue de législation et de jurispru-
dence, t. XLII, p. 115.

CHAM PIONNIÈRE (Just-Lucas), chirurgien français
contemporain, né à Saint-Léonard (Oise) en 1843. II a
été reçu agrégé à la faculté de médecine de Paris en 1872
et nomme chirurgien des hôpitaux en 4874. Son ouvrage
sur la Chirurgie antiseptique (Paris, 4876, in-i'.)
a été remarqué; on lui doit en outre : De la trépanation
guidée par les localisations cérébrales (Pans, 4878,
in-8) ; Cure radicale des hernies (Paris, 4886, in-8), etc.
Enfin, Lucas Championnière est le rédacteur en chef du
Journal de médecine et de chirurgie pratiques.

Dr L. Iix.
CHAMPIS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Tour-

non, cant. de Saiut-Péray, sur le Duzon ; 4,004 hab.
CHAMPLAIN (Lac). Grand lac de l'Amérique du Nord,

appartenant au Canada et aux Etats-Unis; dans les Etats-
Unis, servant de frontière aux Etats de New-York et de
Vermont. La partie septentrionale du lac appartient au
Canada. Longueur du N. au S., 480 kil., la plus grande
largeur est de 30 kil. Les eaux, claires, ont peu de profon-
deur (maximum 120 m.), le niveau est à 27 m. au-dessus
de celui de la mer. Le lac Champlain reçoit au S. les eaux
du lac George, et se déverse dans le Saint-Laurent par la
rivière Richelieu, Sorel, ou Saint-John. Glacé en hiver, il
est navigable d'avril à décembre. Très poissonneux, par-
semé d'lles. Découvert en 4609 par le navigateur français
Champlain. Les villes riveraines les plus importantes sont
Burlington, Saint-Albans, Rousespoint, Whitehall, Platts-
burg. Villages nombreux, fréquentés en été par les touristes,
pour la beauté des sites voisins. Le 11 sept. 4814, défaite
d'une flottille anglaise sur les eaux du lac parles Américains.

CHAMPLAIN (Samuel de), fondateur de la colonie fran-
çaise au Canada, né en 1567, mort le 25 déc. 1635.
D'après la biographie saintongeoise, Champlain naquit en
4567 à Brouage (Charente Inférieure), d'un père capitaine
de marine. Le prénom de Samuel qui lui fut donné laisse
à supposer quo sa famille professait à cette époque la
religion réformée. Il entra d'abord dans l'armée et figura
en qualité de maréchal des logis dans les troupes du maré-
chal d'Amont qui occupaient la Bretagne. En 1598, après la
pacification complète de la province, elles furent licenciées,
et Champlain demeura sans emploi. C'est alors qu'il se mit
momentanément sous les ordres d'un de ses oncles, au
service de l'Espagne. En 1599, il fit un vo yage au Mexique
dont il a tenu un journal détaillé; Briel discours des
choses les plus remarquables que Samuel Champlain a

reconnues aux links occidentales. Ce séjour en Amérique
se prolongea jusqu'en 1601, et détermina probablement sa
vocation d'explorateur. Champlain est de retour-en France
en 4602. Henri IV apprend à l'apprécier et le pensionne.
Le commandeur de Chaste, qui obtient après la mort de
Chauvin le privilège de la Nouvelle-France, propose à Chain-
plain de l'y envoyer. Il s'embarque avec Pontgravé à
Honfleur, et, après une traversée de neuf semaines (mars
à mai 4603), prend terre à Tadoussac. Il entre en rapport
avec les sauvages, et, dès le premier moment, semble avoir
résolument embrassé le parti des Algonquins contre les
Iroquois. Après avoir poussé sur un bateau léger jusqu'au
saut Saint-Louis, Champlain revient en France. M. de
Chaste était mort; mais M. de Monts, son successeur, ne
voulut pas se séparer d'un pareil auxiliaire. En 1604, ils
explorèrent ensemble la côte des Etchemins, c —à-d. le
littoral. de la Nouvelle-Angleterre jusqu'au cap Cod. Ils
s'établirent d'abord à l'embouchure de la rivière Sainte-
Croix, et enfin, l'année suivante en Acadie, à Port-Royal
(aujourd'hui Annapolis, Nouvelle.Ecosse),1605.

Cependant, les Basques et les Bretons, qui se prétendaient
ruinés par le privilège de M. de Monts, l'avaient fait
révoquer. Champlain revint en Europe, et lorsque le
monopole de la traite eut été de nouveau concédé à son
protecteur, il lui proposa de renoncer à l'Acadie et de
s'établir sur le Saint-Laurent, d'où l'on pourrait facile-
ment pénétrer dans l'intérieur du continent. De Monts se
laissa persuader, et en juil. 4608, Champlain, qu'il avait
honoré de sa lieutenance, débarquait à Québec. ee Je cher-
chai, nous dit-il, un lieu propre pour notre habitation, mais
je n'en pus trouver de plus commode, ni de mieux situé
que la pointe de Québec, ainsi appelée des sauvages,
laquelle était remplie de noyers. » Il se fixe donc à Québec.
Malheureusement le premier hivernage fut particulièment
pénible, et le scorbut enleva vingt de ses compagnons.
Au printemps, il se joignit à une troupe d'Algonquins et
Huronsqui partaient en guerre contre les Iroquois, et
découvrit le lac qui porte son nom. Le 29 juil., on ren-
contre l'ennemi, Champlain fait merveille avec son arque-
buse et décide de la victoire. Après un court séjour en
France, il se remet en campagne avec les Montagnais;
les Iroquois sont encore vaincus. En 4610, il apprend la
mort de Henri IV et les troubles survenus à Brouage, il
repasse l'Océan. C'est alors qu'il conclut un mariage assez
extraordinaire avec une enfant de douze ans, Hélène
Boulle. En 1611, il passe quelques mois en Amérique; en
1612, est nommé lieutenant du comte de Soissons, et après
la mort prématurée de ce dernier, du prince de Condé,
auxquels la reine avait concédé le gouvernement de la
Nouvelle-France.

En 4643, Champlain éprouve une vive déception. Un
Français, Nicolas de Vignau, avait assuré que le lac où
l'Outaouais prenait sa source se déchargeait dans la mer
du Nord; Jeannin, Sillery et Brissac avaient décidé que
Champlain vérifierait la chose en personne. Au printemps,
il remonta la grande rivière jusqu'à l'ile des Allumettes
sans résultat, et de Vignau fut obligé d'avouer sa super-
cherie. Une puissante compagnie commerciale s'était enfin
formée pour l'exploitation de l'Amérique française et les
principaux marchands de Dieppe, de Rouen et de Saint-
Malo en faisaient partie; elle confia ses intérêts à Cham-
plain. Celui-ci se préoccupait des intérêts religieux de la
colonie, et s'adressait aux Récollets pour la conversion
des indigènes. En 4615, il emmena avec lui le père Jamay,
le père Dolbeau, le père Le Caron et le frère du Plessis.
C'est l'époque la plus féconde en découvertes. Champlain
remonte une seconde fois la rivière des Outaouais, découvre
le lac Nipissingue, la baie Géorgienne, le lac Simcoe, et
traverse le lac des Entonoronons qui fut plus tard le lac
Ontario. Il recommence la lutte contre Ies Iroquois, échoue
devant un de leurs forts, est même blessé, et passe l'hi-
ver au pays des Hurons. A la belle saison, il revient à
Québec- et augmente les fortifications de la place. En 4647
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et 1618 il est en France; en 16'19, ilramène quatre-vingts
colons. En 1620, le duc de Montmorency qui a remplacé
Condé le confirme dans sa Iieutenance. Cette fois, il
retourne à Québec avec sa jeune femme qui devait y
séjourner quatre ans. Champlain fait travailler à l'habita-
tion, au fort et au château Saint-Louis, et s'allie étroite-
ment avec les Montagnais. A Montmorency a succédé le
duc de Ventadour sans que la situation de Champlain soit
modifiée. Il essaie de réconcilier les Iroquois et les Algon-
quins, non sans espérance de succès, mais une dernière
épreuve plus terrible que les précédentes lui était réser-
vée. En 1628, la guerre éclatait entre la France et l'An-
gleterre appelée à la rescousse par les rebelles Rochelois.
David, Louis et Thomas Kertk, nés à Dieppe d'un père
écossais et d'une mère française, se chargèrent de détruire
nos établissements au Canada. Le 10 juil., leur flotte
parut devant Québec, et se retira devant l'héroïque atti-
tude de Champlain. Ils revinrent l'année suivante. Cette
fois la petite colonie qui ne recevait plus de secours et
qui était épuisée par la famine, n'était Pas à même de leur
opposer la moindre résistance. Le 19 juil. 4629, Cham-
plain capitula; il fut transporté à Londres et de là en
France. Depuis que les Anglais avaient pris possession de
Québec, les jours lui semblaient des mois, pour nous ser-
vir de ses propres expressions. H agit auprès de Richelieu
avec tant d'énergie, qu'à la paix de Saint-Germain (1632)
la cour de France exigea la rétrocession du Canada. Riche-
lieu fit mieux, il organisa pour l'exploitation de l'Amé-
rique française une puissante compagnie, la compagnie
des Cent associés. Champlain en fut tout naturellement le
représentant, et en 4632, il revint à Québec avec deux
cents personiies tant marins que colons. La colonie fran-
çaise était définitivement fondée. Les jésuites prenaient
en main l'oeuvre de conversion des indigènes, et Cham-
plain créait en amont de Québec le poste de Trois-Rivières.
Champlain nous a laissé d'intéressants mémoires publiés
successivement en 1603, 1613, 4619 et 4620, 1632 et
1633. V. les Notes pour servir à l'histoire, à la biblio-
graphie et à la cartographie de la Nouvelle-France,
1545-1700, par M. Harrisse.

Les OEuvres de Champlain ont été publiées sous le
patronage de l'université de Laval, par l'abbé C.-H. La-
verdière (Québec, 1870, 6 vol.). 	 Emile SALONE.

CHAMPLAN (anciennement CHAMPLANT). Com. du dép.
de Seine-et-Oise, arr. de Corbeil, cant. de Longju-
meau. Stat. du ch. de fer de grande ceinture de Paris ;
713 hab. Cette localité est mentionnée dès le xle siècle.
L'église date du commencement du xvre siècle. Devant la
mairie se voit une croix dont le piédestal appartient, d'après
les archéologues, à la première moitié du xrn e siècle.

CHAMPLAT-ET-BourAcounT. Cam. du dép. de la Marne,
arr. de Reims, cant. de Châtillon-sur-Marne; 203 hab.

CHAMPLAURENT ou CHAMP-LAURENT. Com. du dép.
de la Savoie, arr. de Chambéry, cant. de Chamoux;
337 hab.

CHAM PLAY (Campus laicus, Canliacum). Com. du
dép. de l'Yonne, arr. et cant. de Joigny ; 750 liab. Avant
1789, paroisse du diocèse de Sens, de la prov. de l'Ile-de-
France, du bailliage de Villeneuve-le-Roi. Parmi les seigneurs
de Champlay, citons Alexandre de Bolé, maréchal général
des camps, mort en 1673, et à la fin du xvrn e siècle, le
marquis de Tourdonnet, maître de la garde-robe du comte
d'Artois. Restes de la voie romaine d'Auxerre à Sens.
Eglise paroissiale de Saint-Martin, à deux nefs, du
xrrle siècle et du xvre siècle. Grand autel de 1734, voûte
de la grande nef moderne, fragments de dalles tumulaires ;
tombe représentant un seigneur des Barres, mort en 4485,
sa femme et leurs cinq enfants. 	 M. P.

CHAMPLECY. Com. du dép. de Satine-et-Loire, arr.
et cant. de Charolles ; 495 hab.

CHAMPLEMY (Campus Lcmetiï). Com. du dép. de la
Nièvre, arr. de Cosne;cant. de Prémery, à la source de la
Nièvre; 1,309 hab. Forges, hauts fourneaux, faïencerie et

poterie, corderie. Autrefois, fief de la châtellenie de Châ-
teauneuf—Val—de—Bargès. Eglise sous le vocable de saint
Maurice, de la fin du xvr e siècle. Restes d'un château (xiv-
xvre siècles).	 M. P.

CHAMPLEVAGE (V. E+IAn).
CHAMPLIEU. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.

de Chalon-sur-Saône, cant. de Sennecey-le-Grand; 138 hab.
CHAMPLIN. Corn. du dép. des Ardennes, arr. de

Rocroi, cant. de Rumigny; 147 hab.
CHAMPLIN. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Cosne,

cant. de Prémery; 245 hab.
CHAMP LITT E-ET-LE-PRÉLOT (Champlitte le Château,

Champlitte et le Prélot, Campus htensis, Scanlint,
Chanlita, Chanlitum, Champlitum). Ch.-1. de cant.
du dép. de la Haute-Saône, arr. de Gray, sur le
Salon; 2,529 hab. Moulins, tannerie, brasserie, huilerie.
Cette petite ville existait dès l'époque romaine , à en
juger par les mosaïques, monnaies et poteries trouvées çà
et là sur toute l'étendue de son territoire. On lui attribue
également l'atelier monétaire d'où serait sorti le triens
mérovingien de Cantolintete. Dès le Xe siècle, la seigneu-
rie était entre les mains de la maison de Fouvent en par-
tie et en partie entre celles des ducs. de Bourgogne. Hugue,
comte de Champagne, acquit par son mariage les droits de
ces derniers, que Hugue, châtelain de Gand, vendit en
1228, au nom d'Odette sa femme, à Guillaume de Vergv,
beau-frère d'Eudes .III, duc de Bourgogne. L'autre moitié
appartenait alors à Philippe d'Antigny, dont un des des-
cendants la céda à son tour, en 1289, à Jean de Vergy,
petit-fils de Guillaume. Le domaine entier, qui fut érigé
en comté par Philippe II, roi d'Espagne, en faveur de
François de Vergy '1574), resta entre les mains de la
même famille jusqu'à la mort de Cleriadus de Vergy (1630),
où il échut à sa soeur Anne et à Jean-Louis de Pontaillier
son second mari. Leur fille Diane porta le comté de Cham-
plitte dans la maison de Clermont d'Amboise qui le tint
jusqu'à 1702, époque à laquelle il passa aux Toulongeon,
par le mariage contracté en 1700 par Jean-Baptiste de
Toulongeon avec Marie-Françoise-Justine de Clermont
d'Amboise.

La ville avait été fortifiée de bonne heure ; mais, au
mois de mai 1475, des bandes lorraines et françaises
commandées par Georges de Craon, gouverneur de Cham-
pagne, la prirent et la ruinèrent de fond en comble. Les
murs ne furent relevés qu'en 4538 et flanqués de grosses
tours. Henri W y vint mettre le siège en 1593 et ne le
leva que contre paiement d'une contribution de guerre de
8,000 écus. Les Suédois se présentèrent à leur tour, en
'1636, aux portes de la ville, qui, après trois ,ours de
résistance (14-16 sept.) fut délivrée par l'arrivée des
troupes de Galas. Le duc de Saxe-Weimar l'investit l'an-
née suivante (49 juin) et la réduisit à capituler (2'1 juin).

Château de Champlitte (Haute-Saône).

Elle fut encore reprise, puis reperdue• par l'armée de la
province; mais la garnison française fut massacrée par
surprise par la population elle-même au mois de mai
'1638. Enfin, le '2'2 août suivant, le duc de Longueville
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prit la place d'assaut et les habitants, qui s'étaient retirés
dans le donjon, furent en grand nombre passés au fil de
l'épée, tandis que les maisons, les églises et les édifices
publics étaient livrés au pillage, le château réduit en
cendres et les murailles démolies. Il reste encore quelques
débris des fortifications ; mais la dernière porte a disparu
en 4838. Il y avait autrefois it Champlitte quatre com-
munautés religieuses qui s'y étaient établies, les augustins
en 1339, les capucins et les annonciades en 4619, les visi-
tandines en 1634: les bâtiments de ces couvents sont tous
devenus des propriétés particulières. L'église était collégiale :
Antoine de Vergy l'avait fait construire en 1437 et y
avait fondé un chapitre de dix chanoines en 1439 ; le
clocher subsiste encore et mesure 80 m. de hauteur.
Le monument le plus important de la ville est le' châ-
teau, à façade de la Renaissance, dans lequel sont aujour-
d'hui installés les différents services municipaux.

A Champlitte sont nés Jacques Crétenet, fondateur de
l'ordre des joséphistes (1604-1666), le vicomte de Ton-
longeon (1748-1812) et le chanoine Lompré (1745-1823),
tous deux députés aux Etats généraux de 1789, et le con-
ventionnel Gourdan (1744-1804). Champlitte fut le siège
d'un bailliage sous l'ancien régime et d'un district sous la
Révolution. Les armes de la ville sont d'azur à, trois houes
d'or posées deux et une. 	 L. LEx.

BIBI... Abbé BRIPFAUT, Histoire de ta seigneurie et de
la ville de Champlitte; Langres, 1869, in-8.

CHAMPLITTE-LA VILLE. Com. du dép. de la Haute-
Saône, arr. de Gray, cant. de Champlitte, sur le Salon ;
172 hab. Moulin. Dans l'église, dont la fondation est
attribuée à un seigneur de la maison de Vergy, et dont
certaines parties semblent dater du xne siècle, on remarque
d'anciens fonts baptismaux et une grande quantité de
pierres tombales. Prieuré-cure de I'ordre de Citeaux. Ruines
de l'époque féodale dites le château Tavannes. 	 L-x.

CHAMPLITTE (Guillaume de), prince d'Achaïe, né en
Champagne, dans la seconde moitié du xn e siècle. H était fils
de Eudes Ier de Champlitte, sire de Longey et de Quingey,
vicomte de Dijon. Le nom de sa mère est inconnu. En
4203, il se croisa avec son frère aimé, Eudes, et il prit
part à l'expédition de Constantinople, pendant laquelle
Eudes fut tué (1204); puis, de concert avec Geoffroi de
Villehardouin, il entreprit de conquérir la Morée, dont le
roi de Salonique, Boniface de Montferrat, lui donna d'avarice
l'investiture. En 1205, il se mit en marche avec cent vingt
chevaliers, s'empara de l'Elide, de l'Arcadie, du port de
San Zaccaria près de Clarenza, remporta à Iondura, près
du cap Schieno, une victoire décisive sur l'armée grecque
commandée par le despote d'Epire, Michel, et prit alors
le titre de K Seigneur de toute l'Achaïe ». Son compa-
gnon, Villeliardoum, reçut en fief les villes de Coron et de
Calamata. Champlitte ne jouit pas tranquillement de sa
conquête. Dès 1206, les Vénitiens, auxquels la Morée était
échue dans le traité de partage de l'empire grec (1204),
vinrent l'attaquer par nier et. s'emparèrent de Modon et de
Coron, d'où il lui fut impossible de les déloger. Il eut à
lutter, en outre, contre Léon Sgouros, tyran d'Argos et
de Nauplie, châtelain de Corinthe, qui s'était maintenu
dans ces trois villes, et, après la mort de celui-ci, contre
Michel, despote d'Epire, son successeur. Il rie put, mal-
gré ses efforts, chasser les Grecs des quelques territoires
qu'ils occupaient encore. En 1209, ayant appris le décès
de son frère Louis, il quitta la Morée pour aller prendre
possession de son fief franc-comtois, en laissant comme baile
de ses domaines particuliers Hugues de Champlitte, fils de
son frère Hugues, et. comme harle de la principauté,
Geoffroi de Villehardouin. Lui-même ne devait pas revoir
la Morée. -A peine débarqué en Italie, il y mourut. Il
laissait de sa femme Elisabeth du Mont-Saint-Jean un fils,
Eudes, qui hérita des domaines champenois des Champlitte,
et qui vécut dès lors en France. 	 Ch. JiouLEri.

BIIIL.: V. les ouvrages cités à l'art. ACHAÎE (princi-
pauté d'}.

CHAMPLIVE. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-

les-Dames, cant. de Roulans, sur le Gour, dont la vallée
est séparée de celle du Doubs par une chine de rochers;
203 hab. Huilerie, scierie. Ruines du château de Vaite.

CHAMPLON. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Ver-
dun, cant. de Fresnes-en-Woëvre; 94 hab.

CHAMP LOST (Cambloscum). Com. du dép. del'Yonne,
arr. de Joigny, cant. de Brienon ; 4,248 hab. Avant 1789,
paroisse du diocèse de Sens, châtellenie du bailliage de
Troyes. Voie romaine de Sens à Alise. Débris d'une tour
appartenant à un château détruit en 1831. Eglise, sous le
vocable de saint Vincent, moderne, sauf le cheeur, du
xvie siècle.	 M. P.

CHAMP LU R E. Altération des bois qui est le résultat
de la gelée sur les jeunes pousses. Cet effet est également
produit par le givre qui s'attache aux bois.

CHAM PMARTIN (Charles-Emile CALLANDE de), peintre
français, né à Bourges le 2 mars 1797, mort en août 4883.
Champmartin a été un peintre d'histoire et mi portraitiste
très en renom, sous la Restauration et le règne de Louis-
Philippe. Elève de Guérin, il était entré à l'Ecole des beaux
arts en 1815; il avait débuté au Salon de 1819, avec un
sujet religieux, le Christ au tombeau. Il peignit ensuite la
Communion, de la Madeleine, une Descente de Croix, le
Massacre des Innocents, etc. H fit un voyage en Orient et
en rapporta de nombreux tableaux et de nombreux dessins,
qui furent exposés au Salon de 1827, entre autres, l'Affaire
des Casernes, souvenir de la révolution de Constantinople.
II exécuta, à partir de '1830, des portraits en pied de per-
sonnages en vue; il fit celui de Louis-Philippe et du duc
d'Aumale. H portraitura des célébrités littéraires : Emile
Deschamps, Ricourt, Jules Janin; il peignit aussi Delacroix
et Léon Coignet. Il fut chargé de travaux importants pour
la galerie de Versailles et les églises de Paris. On peut
voir de Champmartin : la Prédication, de saint Jean-
Baptiste, à l'église Saint-Roch; un Saint Etienne, à Notre-
Dame-de-Lorette ; Sainte Geneviève gardant ses moutons,
à Notre-Dame-des-Blancs-Manteaux; une Fuite en Egypte,
dans l'église d'Issy. Le musée de Nimes possède de cet
artiste le Martyre de saint Sébastien, et le Museum Cal-
vet, à Avignon, le portrait d'Esprit Reyuien, natura-
liste. Champmartin a sa place dans l'histoire de l'évolution
romantique. Ses compositions furent souvent critiquées, dès
le début, pour les audaces et les bizarreries de la forme.
Les partisans de l'Académie l'avaient classé parmi les
réformateurs. H ne sut pas, cependant, conserver ces ten-
dances personnelles et cette indépendance d'esprit. Les
succès qu'il avait obtenus comme portraitiste nuisirent à
l'originalité qu'il possédait. II avait aussi peint un grand
nombre de miniatures d'une exécution amollie. La seconde
manière de Champmartin est très inférieure; son coloris
s'était affaibli. Théophile Gautier, juge fort bienveillant d'ha-
bitude, a eu occasion d'apprécier avec une certaine sévérité
ses dernières ceuvres. 	 Ant- V.

BIBL. : Gustave PLANCHE, Salons. — Théophile GAL-
TIER, la Presse, 1817. — Salons publiés dans l'Artiste.
— THoRà, Salons.

CHAMPMESLE (Charles CEEVILLET de), comédien et
auteur dramatique français, né à Paris, mort à Paris le
22 août 1701. H était fils d'un marchand de rubans, et
eut de bonne heure la passion du théâtre. Il commença sa
carrière à Rouen, oit il épousa Mils Desmares, qui devait
rendre si célèbre ce nom de Champmeslé, et se fit recevoir
en 1669 au théâtre du Marais. L'année suivante il le
quittait pour celui de l'hôtel de Bourgogne, et en 1679
abandonnait ce dernier pour le théâtre de la rue Guéné-
gaud. Conservé à la réunion des deux troupes, en 1680,
il continua de tenir ,jusqu'à sa mort l 'emploi des rois dans
la tragédie, auxquels il joignait certains râles comiques.
A l'hotel de Bourgogne, il n'était pour cet emploi que le
double de Lathoralliere Ier ; c'est seulement à la mort de
celui-ci qu'il le remplit en chef, et qu'il commença à
acquérir sur le public une véritable autorité. Parmi les
rôles créés par lui, on cite Policrato dans le Policrate de
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l'abbé Boyer; Mars dans les Amours de Vénus et d'Ado-
nis de de Visé; Antiochus dans la Bérénice de Racine;
Métellus dans le Régulus de Pradon, et Arsace dans le
Tiridate de Campistron. Comme bon nombre de ses cama-
rades d'alors, Champmeslé écrivait, et il fit représenter plu-
sieurs pièces dont voici les titres : les Grisettes, comédie
en trois actes et en vers, remise en un acte (4674);
l'Heure du Berger, pastorale en cinq actes et en vers
(4672) ; la Rue Saint-Denis, comédie en un acte et en
prose (4682); le Parisien, comédie en cinq actes et en
vers (4682) ; les Fragments de Molière, comédie en deux
actes et en prose (4684); la Veuve, comédie en un acte et
en prose (4699). On attribue encore à Champmeslé une
part de collaboration dans les quatre petites pièces sui-
vantes, données sous le seul nom de La Fontaine : le Flo-
rentin (4685); la Coupe enchantée (4688); le Veau
perdu (4689); Je vous prends sans verd (4693). A. P.

CH AM P M ES LE (Marie DESHARES, épouse), actrice fran-
çaise, née à Rouen en 4644, morte à Auteuil le 45 mai
4698. Petite-fille d'un président au parlement de Nor-
mandie, elle commença sa carrière en province, et elle
était déjà mariée avec Champmeslé lorsque tous deux vin-
rent débuter au théâtre du Marais en 4669, pour passer
l'année suivante à l'hôtel de Bourgogne. Elle se montra pour
la première fois à celui-ci dans le rôle d'Hermione, d'Andro-
maque, et son triomphe y fut complet. De là naquit, entre
Racine et la Champmeslé, une liaison connue de tous Ies
contemporains et qui est restée célèbre. En 1679, Mme Champ-
meslé suivit son mari au théâtre Guénégaud, et en 1680
tous deux furent compris dans la réunion des deux troupes.
Déjà elle avait conquis la première place, et son merveil-
leux talent, auquel elle joignait une rare beauté, un port de
reine et la voix la plus séduisante, lui avait valu les suf-
rages unanimes de la cour et de la ville. On sait que Racine
écrivit pour elle quelques-uns de ses plus beaux rôles, que
La Fontaine lui adressa, dans les vers les plus élogieux,
son joli conte de Belphégor, que Boileau et Mme de Sévigné
ont exprimé leur admiration pour elle.

Le talent de la Champmeslé était dans l'expression de
la passion, dans une tendresse exquise, dans une sen-
sibilité profonde, qui touchait les plus indifférents et à
laquelle sa voix musicale et mélodieuse savait donner les
accents les plus pénétrants. « Sa sensibilité était naturelle
et vraie, a dit un biographe; quelque force d'esprit que
l'on eût, quelque violence que l'on se fit, il fallait partager
sa- douleur et pleurer avec elle. » Pendant près de trente
ans, la Champmeslé tint ainsi le public parisien sous le
charme de son merveilleux talent, et l'on pent dire sans
exagération que chaque jour ajoutait à sa gloire et à ses
triomphes. Au cours de cette longue et brillante carrière,
elle créa un grand nombre de rôles dont nous ne saurions
donner ici la liste complète, et parmi lesquels nous nous
bornerons à citer les suivants : Vénus dans les Amours
de Vénus et d'Adonis; Bérénice dans Bérénice; Atalide
dans Bajazet; Ariane dans Ariane; Monime dans Mi-
thridate; Iphigénie dans Iphigénie en Aulide; Phèdre
dans Phèdre; Zaïde dans Zaïde, de Lachapelle; Fulvie
dans Régulus, de Pradon; Talestris dans Tiridate, de
Campistron; Judith dans Judith, de l'abbé Boyer; Médée
dans Médée, de Longepierre; enfin Iphigénie dans Oreste
et Pylade, de Lagrange-Chancel. C'est au cours des repré-
sentations de cette dernière tragédie qu'elle fut atteinte de
la maladie qui devait la conduire au tombeau, et l'on peut
affirmer qu'elle mourut dans tout l'éclat de ses succès et
de sa renommée, jouant encore, à l'âge de cinquante-
sept ans, les grandes amoureuses tragiques.

CHAMPMILLON. Coin. du dép. de la Charente, arr.
d'Angoulême, cant. de Hiersac; 430 hab.

CHAMPMOTTEUX. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
d'Etampes, cant. de Milly; 263 hab. L'église de cette com-
mune possède le tombeau, restauré en 4848, du célèbre
chancelier Michel de Lhôpital, mort au château de Belébat
le 13 mars 4573.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

CHAMPNÉTERY. Com. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Limoges, cant. de Saint-Léonard; 835 hab.

CHAMPNEUVILLE. Com. dit dép. de la Meuse, arr. de
Verdun, cant. de Charny; 334 hab.

CHAMPNIERS. Coin. du dép. de la Charente, arr. et
cant. d'Angoulême, dans le vallon de la Champniers,
affluent de Urgence ; 2,934 hab. Eglise du xne siècle dont
la façade a été reconstruite en 4864. Ruines des anciens
châteaux du Puy-de-Nelle et de Breuil. Château moderne
des Montagnes.

CHAMPNIERS. Com; du dép. de la Vienne, arr. et
cant. de Civray, entre le Clain et la Charente; 870 hab.
Fabrique de chaux. Eglise du xve siècle. Lanterne des
morts du XIIe siècle dans le cimetière. Souterrain-refuge.

CHAMPOLÉON. Corn. du dép. des Hautes-Alpes, arr.
d'Embrun, cant. d'Orcières; 560 hab.

CHAMPOLLION (Jean-Jacques), dit Champollion-
Figeac, archéologue français, ne à Figeac (Lot) le 5 oct.
4778, mort le 9 mai 4867 ; il était frère de Jean-François
Champollion, l'illustre égyptologue. Après avoir occupé les
fonctions de conservateur de la bibliothèque de Grenoble et
professé la littérature grecque dans cette ville, il devint
conservateur des manuscrits de la Bibliothèque nationale à
Paris, professeur à l'Ecole des chartes, et enfin bibliothé-
caire du palais de Fontainebleau. Il a publié de nombreux
travaux d'érudition un peu oubliés aujourd'hui. Nous cite-
rons les plus importants : Lettre à M. Fourier sur l'in.-
scription grecque du temple de Dendérah en Egypte
(1806, in-8); Antiquités de Grenoble ou Histoire
ancienne de cette ville d'après ses monuments (4807,
in-4); Nouvelles recherches sur les patois ou idiomes
vulgaires de la France (4809, in-8); Notice d'une édi-

tion de la Danse macabre antérieure à celles qui sont
connues des bibliographes (1844, in-8); Annales des
Lagides ou Chronologie des rois grecs d'Egypte, suc-
cesseurs d'Alexandre (4849, 2 vol. in-8), avec un sup-
plément; Nouvelles recherches sur la ville gauloise
d'Uxellodunum (4820, in-4); Notice sur le cabinet des
chartes et diplômes de l'histoire de France (4827,
in-8) ; Charte de commune en langue romane pour la
ville de Grealou en Quercy (4830, in-8); l'l'stoire de
li Normant et la chronique de Robert Guiscart, par
Aimé, moine du mont•Cassin (4835, in-8); les Tour-
nées du roi René, d'après les manuscrits (4828, in -fol.);
Chartes latines sur papyrus du vie siècle de l'ère chré-
tienne (4837, in-fol.) ; Hilarii versus et ludi, d'après
un manuscrit (4832, in-42); Documents inédits tirés
des collections manuscrites de la bibliothèque royale
et des archives ou des bibliothèques des départements.
Champollion-Figeac a aussi collaboré activement à la publi-
cation des manuscrits laissés par son frère.	 E. B.

CH AMPOLLION (Jean-François), désigné sous le nom
de Champollion le Jeune pour le distinguer de son
frère Champollion-Figeac. Célèbre égyptologue français,
né à Figeac (Lot), de parents originaires du Dauphiné, le
23 déc. 4790, mort à Paris le 4 mars 4832.

I. BIOGRAPHIE. — Après avoir commencé ses études
sous la direction de son frère, plus âgé que lui de douze
ans, Champollion fut placé comme élève au lycée de
Grenoble. H ne s'y distingua pas d'abord, fut un élève
assez médiocre et ne se fit guère remarquer que par quel-
ques mauvais vers dirigés contre son proviseur. Mais
bientôt après il rattrapa le temps perdu, suivit ses cours
avec plus de zèle et, tout en travaillant assidûment ses
auteurs classiques, s'occupa des langues sémitiques, étu-
diant tout seul l'hébreu, l'arabe, le chalâéen, le syriaque,
l'éthiopien et surtout le copte, langue dans laquelle
il entrevoyait déjà instinctivement une route possible vers
la connaissance de la langue égyptienne d'autrefois. Vers
l'âge de dix-sept ans, en 4807, il présenta à la société des
arts et des sciences de Grenoble une étude sur la

'géographie copte de l'Egypte, qui lui servit de base pour
son premier ouvrage. Il partit alors pour Paris, oti il suivit
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pendant deux ans les cours de l'École des langues orientales
et du Collège de France, passa en revue les manuscrits
coptes de la Bibliothèque nationale, et jeta les fondements
d'une grammaire et d'un dictionnaire coptes qui ne virent
jamais le jour. En 1809, il retourna à Grenoble avec
le titre de professeur adjoint d'histoire à la faculté des
lettres de cette ville. C'est là que, en 1811, il publia la
première partie de son Egypte sous les Pharaons, intro-
duction géographique tirée seulement à cent exemplaires
et presque introuvable aujourd'hui. L'ouvrage complet, en
deux volumes, parut à Paris en 1814. Champollion se mit
alors résolûment à l'étude des écritures de l'ancienne
Egypte, d'après la vaste collection de, documents rapportés
des rives du Nil et publiés par les membres de l'expédition
d'Egypte. Il publia à Grenoble, en 4821, un travail
intitulé De l'écriture hiératique des anciens Egyp-
tiens. Champollion entreprit ensuite l'étude de la partie
hiéroglyphique  de l'inscription de Rosette, et publia, en
1822, sa Lettre à il. Dacier, modeste plaquette de
52 pages, aujourd'hui relique vénérée de tous les égypto-
logues. Là se trouve en effet l'alphabet hiéroglyphique
complet, ainsi que l'exposé de tout le système de l'écriture
égyptienne, exposé dont tous les autres travaux de Cham-
pollion, surtout son Précis du système hiéroglyphique
(Paris, 4824; 2g édit., Paris, 1828, 2 vol.), ne fuient
que le développement. Les quatre planches qui illustrent ce
travail furent autographiées par Champollion et signées de
son nom, écrit fièrement en hiéroglyphes, sous une forme
vaguement sémitique dont la lecture serait Iiham-
poullioun. Nous dirons plus loin quel fut l'accueil fait à
ce livre et quelle en était la valeur. Deux ans après,
Champollion fut envoyé en mission à Turin, où venait
d'arriver une magnifique collection d'antiquités égyptiennes
recueillie par Drovetti et acquise par le roi de Sardaigne.
Il en publia une étude d'ensemble dans deux Lettres
relatives au Musée royal de Turin (Paris,4824-1826).
En deux ans, Champollion avait réussi à fixer définitive-
ment la lecture des hiéroglyphes, et il traduisit dans ces
lettres une quantité de légendes pharaoniques qui lui per-
mirent de dresser une première liste chronologique des
rois d'Egvpte. A son retour en France, il fit acheter toute
une collection égyptienne réunie par Salt, la fit exposer au
Louvre avec un certain nombre d'antiquités appartenant au
cabinet du roi, et le 15 déc. 4827 était ouverte officielle-
ment la galerie égyptienne du musée Charles X. Le premier
catalogue de cette collection, dû à Champollon, Notice
descriptive des monuments égyptiens du musée
Charles X, paraissait le jour même de l'ouverture. Cham-
pollion, naturellement nommé conservateur de la galerie
égyptienne du Louvre, n'avait plus qu'un rêve, voir
l'Egypte. Ce rêve fut réalisé l'an suivant, à la suite d'une
demande adressée au roi, dans laquelle Champollion
exposait le plan et le but de son voyage. Une mission lui
fut accordée. Il quitta Paris vers la mi-juill. 4828, s'em-
barqua à Toulon le 31, toucha en Sicile, et débarqua
enfin à Alexandrie le 18 août. Dire son enthousiasme
lorsqu'il mit le pied sur la terre des Pharaons est chose
impossible. tc Je suis arrivé le 18 août, écrit-il à son
frère, dans cette terre d'EL pte après laquelle je soupi-
rais depuis longtemps. Jusqu'ici elle m'a traité en mère
tendre, et j'y conserverai, selon tonte apparence, la bonne
santé que j'y apporte. J'ai pu boire de l'eau fraiche à
discrétion, et cette eau-Ià est de l'eau du Nil..... » Les
Lettres écrites d'Égypte et de Nubie, adressées par Cham-
pollion à son frère, furent publiées successivement dans
le Moniteur tineversel, au fur et à mesure de leur arrivée,
puis réunies en volume en 4833, un an après la mort de
Champollion, rééditées enfin en 4868, par les soins de sa
fille, Mme Z. Chéronnet-Champollion. L'égyptologue fran-
çais y exprimait ses impressions journalières, y décrivait
presque heure par heure son long voyage d'Alexandrie à
la seconde cataracte, le tout avec une telle joie, une telle
passion communicative, une telle exubérance convaincue,

qu'il suffirait ;aujourd'hui, à un égyptologue lassé de ses
travaux ou mécontent des résultats obtenus, d'en relire
quelques pages pour y puiser une ardeur plus vive
et s'y éprendre à nouveau, pour toujours, de l'antique
Egypte.

Rentré à Paris le 5 mars 1830, Champollion fut
nommé, presque immédiatement, membre de l'Académie
des inscriptions, en remplacement de M: Brun. Il occupa
enfin une chaire d'histoire et d'archéologie égyptiennes
créée pour lui au Collège de France. Mais sa sauté s'était
altérée en Egypte, par suite de son ardeur à copier et à
explorer, qui l'avait fait rester pendant tout un été dans
ces plaines brûlantes oit gisent les ruines de Thèbes.
Champollion ne jouit pas longtemps de ses triomphes et
mourut, emporté par une courte maladie, sans avoir
vu paraître en entier les documents qu'il avait rapportés
d'Egypte, sans avoir pu même mettre sous presse une
Grammaire égyptienne, qu'il avait rédigée entièrement,
et un Dictionnaire égyptien presque empiètement
terminé. Les planches de ses Monuments d'Égypte et de
Nubie, dont les premières livraisons parurent en 1829, ne
virent achever leur publication qu'en 1847. L'impression
du texte relatif à ces planches, Notices manusnrites,
commencée en 1844 par les soins de Champollion-Figeac,
ne fut achevée qu'en 4872 ; la fin en fut autographiée par
M. Maspero, sous la direction d'E. de Rouge. Enfin, la
Grammaire égyptienne parut en 18361 et le Diction-
naire égyptien en 4841. Nous renvoyons, du reste, pour
la liste complète des œuvres de Champollion, à la biblio-
graphie suivante : H. Jolowicz, Bibliotheca tegyptiaca
(2 vol., Leipzig, 4858-61). Les papiers de Champollion
furent acquis par l'Etat et publiés en grande partie par son
frère. Quelques notes inédites existent pourtant dans la
section des manuscrits de la Bibliothèque nationale. Une
pension de 3,000 livres fut servie à sa veuve. Enfin, sa
ville natale, Figeac, lui édifia un modeste monument, et
quelques plaques commémoratives se trouvent , dans le
Dauphiné, encastrées sur les maisons qui accueillirent
Champollion. Les musées égyptiens de Turin et de Florence
ont consacré un souvenir à l'illustre égyptologue, ainsi que
le musée du Louvre, oit l'on peut voir son portrait en pein-
ture ainsi que son buste. Récemment, une statue de marbre,
le représentant- debout sur des fragments de colonnes
pharaoniques, lui a été érigée dans le vestibule du Collège
de France, presque à l'entrée de la salle oit il professa.

II. DÉCHIFFREMENT DES HIÉROGLYPHES. On trouvera,
au mot HIÉROGLYPHE, une étude détaillée du système
hiéroglyphique telle que permettent de la faire les plus
récentes découvertes. Nous voulons seulement retracer
ici, et ce n'est que justice dans un article consacré au
créateur de l'égyptologie, l'histoire de sa découverte et "
de l'accueil qu'elle reçut. C 'est, comme nous l'avons dit,
grâce à une inscription trouvée à Rosette que Champollion
put arriver à lire les hiéroglyphes. Jusqu'à lui, on n'avait
fait que de vaines et infructueuses tentatives pour essayer
de pénétrer le mystère qui enveloppait l'écriture égyptienne.
Quelques fragments confus d'auteurs grecs étaient en effet
les seuls matériaux que l'on pouvait utiliser, et les résultats
obtenus par l'étude de ces documents incomplets étaient
nécessairement contradictoires et presque inappréciables.
Champollion pensa, avec raison, que la langue copte, parlée
en Egypte depuis l'époque de la domination romaine jusqu'au
milieu de notre siècle, ne pouvait étre que la langue des
anciens Egyptiens, écrite en hiéroglyphes sur les mo-
numents. Aussi apprit-il activement le copte, afin d'être
prêt à s'en servir pour le jour oit cet idiome lui deviendrait
utilisable. La pierre de Rosette est un décret rédigé à la
fois en grec et en deux écritures égyptiennes, l'une, récri-
ture démotique, lue de tout le peuple et destinée or-
dinairement aux manuscrits; l'autre, l'écriture hiéro-
glyphique, connue seulement des lettrés et destinée aux
inscriptions monumentales. Il semble que rien n'est plus
facile que de retrouver la clef d'une écriture, lorsqu'on en
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possède un long texte traduit en grec, Malheureusement, ta
partie hiéroglyphique de l'inscription de Rosette est brisée
k droite et à gauche, de sorte qu'il en reste à peine nu

tiers. La partie démotique, absolument complète, avait
permis à Akerblad de lire quelques lettres de cette écriture.
La partie hiéroglyphique, étudiée, comme nous l'avons dit,
par l'anglais Young, ne lui avait fourni que la lecture
problématique de cinq lettres. Le décret grec, d'époque
ptolémaïque, porte souvent répétés les noms de Ptolémée,
de Bérénice, de Cléopâtre, On remarqua que, dans la
partie hiéroglyphique du décret, quelques groupes, tou-
jours les mêmes, étaient entourés d'une sorte de cartouche
elliptique (V. fig., A R). On admit par hypothèse que ces
cartouches pouvaient contenir des noms royaux, et c'est
ainsi que Young put déchiffrer quelques lettres, mais sans
pouvoir pourtant en affirmer définitivement la valeur.
C'est qu'en effet le seul nom propre qui soit conservé dans
la partie hiéroglyphique de la pierre de Rosette est celui
de Ptolémée. Ge ne fut qu'en admettant à priori que le
nom hiéroglyphique était bien celui de Ptolémée, pintât
que celui de Cléopâtre ou de Bérénice, quo Young put
supposer que le premier hiéroglyphe en était un P, le
second un T, etc. Les valeurs obtenues par lui n'étaient
donc et ne pouvaient donc être que provisoires. Il eût
fallu trouver un autre nom propre écrit en hiéroglyphes,
dont la signification fût certaine, et qui, de plus, ren-
fermât des lettres appartenant au mot Ptolémée. C'est ce
que trouva Champollion, Un obélisque de l'ile de Philé,
publié dans la Description d'Egypte, avait été érigé
sur un socle portant une inscription grecque. Cette ins-
cription grecque était une adresse de prêtres égyptiens à
Ptolémée et à sa sœur Cléopâtre. Or, sur l'obélisque
existaient deux cartouches, l'un en tout semblable aux
cartouches de la pierre de Rosette, l'autre complètement
différent. Champollion admit que ce nouveau cartouche
pouvait renfermer le noua de Cléopâtre cité en grec sur le
socle. Quatre lettres, P, T, 0, L, sont communes aux
noms Ptolémée et Cléopâtre. Existait-il, dans les trans-
criptions hiéroglyphiques présumées de ces noms, quatre
lettres communes aux deux cartouches et disposées de
façon que leur valeur P, T, 0, L fût possible?...

Voici la reproduction des deux cartouches étudiés en
premier lieu par Champollion dans sa Lettre à M. Dacier:

Laissons maintenant la parole à Champollion : « Le
premier signe du nom de Cléopdtre (B), qui figure une
espèce de quart de cercle, et qui représenterait le IC (grec),
ne devait point se trouver dans le nom de Ptolémée il
n'y est point en effet. — Le second, un lion en repos qui
doit représenter le A, est tout à fait semblable au qua-
trième signe du nom de Ptolémée, qui est aussi un A
(H o) ), — Le troisième signe du nom de Cléopâtre est
une plume ou feuille qui représenterait la voyelle brève E;
l'on voit aussi à la fin du nom de Ptolémée deux feuilles
semblables qui ne peuvent y avoir, vu leur position, que
la valeur de la diphthongue AI, de AID. — Le
quatrième caractère du cartouche hiéroglyphique de
Cléopâtre, représentant une espèce de fleur arec sa tige
recourbée, répondrait à l'0 du nom grec de cette reine. Il
est en effet le troisième caractère du nom de Ptolémée
(Ilsn). — Le sixième signe répondant à la voyelle A de
KAEOIIATPA est un épervier, et ne se voit pas dans
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le nom de Ptolémée, ce qui doit être en effet. — Le
septième caractère est une main ouverte, représentant
le T; mais cette main ne se retrouve pas dans le mot
Ptolémée, où la seconde lettre, le T, est exprimée par un
segment de sphère, qui néanmoins est aussi .un T; car on
verra plus bas pourquoi ces deux signes hiéroglyphiques
sont homophones, — Le huitième signe de KAEOIIA-
TPA, qui est une bouche vue de face, et qui serait le P,
ne se trouve pas dans le cartouche de Ptolémée, et ne doit
point y être non plus. — Enfin, le neuvième et dernier
signe du nom de la reine, qui doit être la voyelle A, est
en effet l'épervier que nous avons vu déjà représenter
cette voyelle dans la troisième syllabe du nom (Lettre à
M. Dacier, pp. 8-9). » Le .résultat de ce raisonnement
était la lecture, désormais assurée, des trois lettres P, L, 0,
et la lecture hypothétique de neuf autres lettres. Dans la
suite de Son mémoire, Champollion essaie de lire de nou-
veaux cartouches tirés des monuments à l'aide de ce
premier alphabet, certain pour un quart, incertain pour
trois quarts. Il arrive ainsi à reconnaltre, écrits en_hiêro-
glyphes, les noms de Bérénice, do César, de Germanicus,
de Domitien, de Sabine, etc„ et le résultat final, reproduit
sur la dernière planche de son livre, est l'alphabet hiéro-
glyphique complet, si sûrement déterminé qu'aujourd'hui
que soixante-sept ans ont passé, et qu'on lit l'égyptien
comme le latin ou le grec, rien n'est à changer à l'alphabet
donné par Champollion, La voie était ouverte, des mats dé
la langue égyptienne et non plus des noms propres grecs
ou latins pouvaient étre lus sûrement, le copte pouvait
intervenir. On devine, sans que nous ayons besoin de
pousser plus loin notre récit, comment Champollion arriva,
après avoir publié différents travaux préparatoires, à ter-
miner presque à la veille de sa mort une grammaire et un
dictionnaire hiéroglyphiques. 	 Victor LORET.

CHAMP() I. (Aimé), érudit français, né à
Grenoble en 1813, fils du précédent. Il fut quelque temps
chef du bureau des archives départementales et commu-
nales, et conseiller général de l'Isère. Il a publié: Louis
et Charles, ducs d'Orléans, leur influence sur-les arts,
la littérature et l'esprit de leur siècle, d'après les do-
aliments originaux et les - peintures des manuscrits
(Paris, 4844, 2 vol. in-8); Poésies du roi François Pr,
de Louise de Savoie, de Marguerite de Navarre, et

Correspondance intime du roi avec Diane de Poi-
tiers et plusieurs autres dames de la cour (Paris,
1847, in-4) ; Captivité du roi François fer (4847,
in-4, de la collection des documents inédits sur l'his-
toire de France) ; Droits et usages concernant les
travaux de construction, publics ou privés, sous la
troisième race des rois de France (4860, gr. in-8) ;
les Archives départementales de France, Manuel
de l'archiviste des préfectures, des mairies et des
hospices, etc. (1860, in-8) ; Annuaire de l'Archi-
viste (4860-4869, 8 vol. in-8) ; Dumolard repré-
sentant de l'Isère ic l'Assemblée législative de 1731

et la momie du maréchal de Turenne (Grenoble, '1876,
gr. in-8) ; Chroniques dauphinoises et documents iné-
dits relatifs au Dauphiné pendant la Révolution
(Vienne-Grenoble-Paris, 1880-1887, 3 vol. in-8) ; les Deux
Champollion, leur -vie et leurs oeuvres, leur corres-
pondance archéologique, relative au Dauphiné et èa
l Egypte, Etude complète de biographie et (le biblio-
graphie (Paris, 1888, in-8). Il a donné encore de bonnes
éditions des mémoires du P. do Lestoile, de Brienne, de
La Châtre, de Francois de Lorraine, d'Onier Talon, de
Pierre Lenet, du cardinal de Retz, etc.

CHAMPOLY. Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne,
cant. de Saint-Just-en-Chevalet; 979 hab. Carrières de
marbre et de pierre à bâtir ; mine de plomb, tannerie. A
2 kil. au N.-E, du village, sur le territoire de cette coin-
mime, s'élève le très curieux château d'Urfé. Bâti au
xui° siècle par Wulplie III, le Vaillant, il couronne une
montagne de 927 in. d'ait. ; il n'en reste que des
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ruines et notamment celles de deux tours qui portent dans
le pays le nom de Cornes d'Urfd. (Pour l'histoire de la
seigneurie et de la famille Urfé, Y. ce nom.)

CHAMPOSOULT. Corn. du dép. de l'Orne, arr. d'Ar-
gentan, cant. de Vimoutiers; 291 hab.

CHAMPOTON. Ville et port du Mexique, dans le Yuca-
tan, sur la baie de Campêche; 1,600 hab. On trouve aux
environs de très anciennes ruines mexicaines.

CHAMPOUGNY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Vaucouleurs; 207 hab.

CHAM POULET. Com. du dép. du Loiret, arr. de Gien,
cant. de Briare; 235 hab.

CHAMPOUX. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. de Marchaux ; 57 hab.

CHAMPRENAULT. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Semur, cant. de Vitteaux; 93 hab.

CHAMPREPUS. Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de Villedieu ; 636 hab.

CHAMPROND. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de
Mamers, cant. de Montmirail; 491 hab.

CHAM PRO N D-EN-GATINE. Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Nogent-le-Rotrou, cant. de La Loupe ;
726 hab. — Belle église du xvie siècle, possédant un
tableau de C. Vanloo. Le territoire produit de la tourbe et
possède une mine de fer.

CHAM P R O N D-EN-PERCHET. Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. et cant. de Nogent-le-Rotrou; 289 bab.

CHAMPROSAY. Ham. de la corn. de Draveil, dép. de
Seine-et-Oise, arr. de Corbeil, cant. de Boissy-Saint-
Léger ; sur la rive droite de la Seine. Ce village est men-
tionné dès le xiiie siècle; l'Hôtel-Dieu de Pans, l'abbaye
de Sainte-Geneviève et les religieuses de Poissy y ont
possédé quelques terres. Aujourd'hui, Champrosay doit à
sa situation, entre la Seine et la forêt du Sénart, d'être
une des plus agréables résidences des environs de Paris.
Eug. Delacroix l'a longtemps habité, et M. A. Daudet,
en y plaçant plusieurs scenes de son roman Jack, lui a
donné un regain de célébrité. 	 F. B.

BInL.: L'abbé LEBEUr•, Hist. du dioc. de Paris, t. V,
p. 65 de l'édit. de 1883.

CHAMPROUGIER. Com. du dép. du Jura, arr. et cant.
de Poligny ; 301 hab.

CHAM PS. Corn. du dép. del Aisne, arr. de Laon, cant.
de Coucy-le-Château; 378 hab.

CHAMPS. Corn. du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,
cant. de Tourouvre; 215 hab.

CHAM PS. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de Riom,
cant. de Combronde; 772 hab.

CHAMPS (Canipi, appelé au xvme siècle Champs-sur-
Marne, bien que la Marne en passe à 2 kil.). Conn. du dép.
de Seine-et-Marne , arr. de Meaux, cant. de Lagny;
929 hab. II reste dans ce lieu un beau château construit
au xvIII° siècle et qu'habita le duc de Vallière.

Brnr..: L'abbé LEBEL'P, Hist. du diocèse de Paris, t. IV,
pp. 603-7 de l'éd. de 1883.

CHAMPS. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant. E.
d'Auxerre; 664 hab.

CHAMPS nE BORT. Ch.-1. de cant. du dép. du Cantal,
arr. de Mauriac ; 4,978 hab. Champs était de l'élection
de Clermont et de la prévôté de la Roche-Sanadoire avant
1789. Au point de vue féodal, il relevait de la vicomté
de la Roche, qui appartint successivement aux Beaujeu et
aux Chabannes. Ruines du château de la Roche. Tumuli.

CHAMPS- nE-LosQUES (Les). Com. du dép. de la
Manche, arr. de Saint-Lé, cant. de Saint-Jean-de-Paye;
469 hab.

CHAMPS-RoMAms. Com. du dép. de la Dordogne, arr.
de Nontron, cant. de Saint-Pardoux-la-Rivière; 920 hab.

CHAMPS-suR-BARSE. Com. du dép. de l'Aube, arr.
de Bar-sur-Aube, cant. de Vendeuvre ; 66 hab.

CHAM PSAC. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.
de Rochechouart, cant. d'Oradour-sur-Vayres ; 1,529 hab.,
deux foires par an. — Champsae a possédé un prieuré

dont la date de fondation est inconnue ; au xvm° siècle, il
relevait de l'abbaye d'Uzerche. L'église paroissiale, bâtie
au xiii° siècle, était, en 1565, au patronage de l'évêque de
Limoges. La léproserie, fondée en 9274, semble avoir
disparu de bonne heure.

CHAMPSANGLARD. Com. du dép. de la Creuse, arr.
de Guéret, cant. de Bonnat; 800 hab.

CHAM PSAU R (Campusaureus). Pays deFrance (Hautes-
Alpes), formé par le bassin supérieur du Drac, affluent de
l'Isère, entre le Valgodemar au N., le Briançonnais à l'E.,
et l'Embrunois au S. Alt., 773 à 3,438 m.; superf.,
41,500 heet. ; environ 15,000 hab, dans vingt-trois com-
munes (cant. d'Orcières et de Saint-Bonnet),- jadis beau-
coup plus peuplé, comme l'attestent les antiquités romaines
trouvées k Saint-Julien, Saint-Laurent et autres villages ;
il devait son nom de campagne d'or à sa grande fertilité
que le fléau du déboisement a totalement aneantie. — Les
dauphins du Viennois s'intitulaient ducs de Champsaur;
Louis XIII donna le pays au connétable de Lesdiguières. —
Les montagnes du Champsaur forment autour du haut
Drac les deux tiers d'une vaste ellipse, et comprennent :
au N. le Petit-Chaillol, 2,716 m. ; le Pie de Pian, 2,829 ni.
(fermant le ravin de Molines); Chaillot, 3,463 m. (V. ce
mot) ; le col du Sellard ou de Val-Estrèche, 2,600 m.,
qui mène en Valgodemar; le pic de Parières, 3,050 m.
(2,945 m. de la carte); l'aiguille de Morges, 3,006 rn.; le
col de Vallompierre, 2,620 m., ouvert aussi sur le Valgo-
demar; Sirac, 3,438 ni.; la crête des Boucliers, 3,324 m.,
avec la source du Drac ; — à l'E. le col de Freissinières con-
duisant dans le Briançonnais ; le Grand-Pinier, 3,420 m.;
la Tête de Couleau, 3,039-m. ; le col des Tourettes, 2,580 m.
(d'Orcières à Mont-Dauphin); — au S. le Mourre-Froid,
2,995 ni.; la Dublée ou Diablée, 2,916 m.; la Grande-
Autane, 2,784 m., qui dominent l'Embrunois, et dont les
contreforts occidentaux s'affaissent jusqu'à 4,246 m. au
col Bayard, au S. de Saint-Bonnet (route de Grenoble à
Gap).	 E.-A. MARTEL.

LBL.: J. NICOLAS, Essai sur la topographie physique
du Champsaur; Montpellier, 1821, in-8. — P. Moisson,
Annuaires des touristes du Dauphiné, pour 1883, 1885 et
1887.

CHAMPSECRET. Corn. dudép. de l'Orne, arr. et cant.
de Domfront; 2,746 hab. Etablissements métallurgiques ;
verrerie.

CHAM PS-É LYS ÉES (Antiq., Archit.) (V. ENFERS).

CHAMPS-ÉLYSÉES, à Paris. Cette promenade, com-
prise entre le rond-point de l'avenue des Champs-Elysées,
la place de la Concorde, la Seine et l'avenue Gabriel, date
de l'année 1616, où Catherine de Médicis fit ouvrir une
longue avenue entre les Tuileries et Chaillot, que l'on
appela le Cours la Reine. Elle fut replantée et beaucoup
embellie au siècle suivant, d'après les plans du marquis
de Marigny, surintendant des bâtiments. Son état actuel
remonte 1. l'année 1855, époque de la construction du
Palais de l'Industrie pour la première exposition universelle.
Dès 1839, il s'était tenu aux Champs-Elysées des expo-
sitions des produits de l'industrie nationale.

CHAMPSERU. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. d'Anneau; 335 hab.

CHAMPSODELPHIS (V. DAUPHIN).

CHAMPSOSAURE (Paléont.). Cope a décrit sous ce
nom des Reptiles provenant des terrains crétacés supé-
rieurs de Judith river, dans le Montana. Les Champso-
saures out le crâne allongé; les dents sont implantées
dans des alvéoles soudées, par leur base, avec la paroi
osseuse; elles sont réparties sur le prémaxillaire, le
maxillaire, le palatin, le ptéryzoïdien et la mandibule; les
dents qui garnissent la voûte palatine sont fort ténues et
en très grand nombre. Les vertèbres sont légèrement
biplanes ; le sacrum est composé de deux pièces ; la cein-
ture scapulaire est formée des omoplates, coracoïdes,
clavicules et une interelavicule, la ceinture pelvienne des
ilium, ischium, pubis; le sternum proprement dit consiste
en une plaque cartilagineuse; le sternum abdominal existe.
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Les membres antérieurs sont plus courts que les pos-
térieurs. Il n'y a pas d'armure dermique. Les Champ-
sosaures, auxquels plusieurs paléontologistes réunissent les
Simiedosaures, du terrain éocène inférieur, doivent, d'après
Delle, constituer un ordre particulier, celui des Simcedo-
sauria.	 E. SAUVAGE.

BIBL.: Cors, Proc. Acad. Nad. de Philadelphie, 1876.
— L. DOLLO, Première note sur le Sinuedosaure d'Er-
quelines, dans Bull. Musée royal d'hist. nat. de Belgique,
1884.

CHAMPTERCIER. Com. du dép. des Basses-Alpes,
arr. et cant. de Digne; 327 hab.

CHAMPTEUSSÉ ou CHANTEUSSÉ. Com. du dép.
de Maine-et-Loire, arr. de Segré, cant. de Cluiteauneuf-
sur-Sarthe; 449 hab. Carrière de porphyre quartzifère aux
Roches. Cette localité ne parait pas antérieure au
xne siècle; l'église actuelle date en partie de cette époque.
Elle a conservé de curieuses peintures du xvi e siècle.

CHAMPTOCÉ ou mieux CHANTOCÉ (Cantosciacus).
Corn. du dép. de Maine-et-Loire, arr. d'Angers, cant. de
Saint-Georges-sur-Loire, sur un canal navigable condui-
sant à la Loire les eaux d'un étang; 2,048 hab. Stat. du
ch. de fer d'Orléans, ligne d'Orléans à Nantes. Elève de
moutons et de bestiaux. Vins blancs. Carrières de cal-
caires et de moellons. Chantocé, possédé par des vassaux

Ruines du château de Champtocé.

des comtes d'Anjou depuis le xLe siècle, fut apporté par
l'un d'eux dans la famille de Craon, passa plus tard aux
ducs de Bretagne. Louis XI s'empara deux fois de Champ-
tocé et une troisième fois en fit démanteler la place. Le
château fut détruit en partie par le duc de Mercœur à la
fin du xvie siècle. Il était encore occupé par une garnison
en 1652. Il en subsiste des ruines pittoresques qui occu-
pent toute la plate-forme du rocher dominant le bourg.
C'est à tort qu'on a fait de ce château le théâtre des
crimes de Gilles de Retz, qui n'y résida jamais.

CHAMPTOCEAUX ou mieux CHANTOGEAUX (Cas-
trum Celsum). Ch.-1. de cant. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Cholet, sur un coteau de la rive gauche de la
Loire ; 4,570 hab. Pont suspendu sur la Loire. —
M. Longnon a reconnu dans Chantoceaux l'ancien castrant
Sellense, siège d'un évêché . temporaire au vie siècle et qui
était encore une résidence royale sous les premiers Caro-
vingiens. Mais le bourg actuel ne s'élève pas sur l'empla-
cement de l'ancienne ville. Les vestiges de celle-ci et de
son château se retrouvent dans un domaine particulier, sur
un mamelon en forme de cône tronqué bordé par la Loire,
des ravins et des fossés. Occupé certainement à l'époque
celtique et à l'époque romaine, dévasté par les invasions,
celles des Germains d'abord et plus tard par celles des
Normands, disputé plus tard par les Angevins et les Bre-
tons, Chantoceaux devint au xe siècle un fief tenu des
comtes d'Anjou. Souvent pris et repris dans les guerres
féodales, il fut conquis, en 4224, sur Thibaut Crespin par
le duc de Bretagne, Pierre Mauclerc; il fut encore nombre
de fois assiégé et pris, par le roi Louis IX,- en 1290, par
Jean de Montfort et Charles de Blois, en 4341; il était
échu, en 4390, à Olivier de Clisson. Le due de Bretagne,
Jean V, qui y avait été longtemps prisonnier, fit ruiner la

forteresse en 4420; il passa plus tard aux Montmorency,
aux Condé; le duc d'Aumale en a aliéné de nos jours les
dernières dépendances. L'abbaye de Marmoutiers avait,
dès le xle siècle, à Chantoceaux, un prieuré dont l'église
fut détruite à la fin du xvi e siècle. Il en subsiste encore
des ruines au milieu des débris de l'ancienne ville.

BIBL.• GODET, Notice sur Champtoceaux; Saumur, 1665,
in-8. — A. LONGNON, Chantoceaux, siège d'un euëché au
via siècle, dans Ies Mémoires de la Soc. des Antiquaires
de France, t. XXXVII, 1887.

CHAMPTONNAY (Y. CHANTONNAY).
CHAMPVALLIER (John-Alexandre-Edgar DUMAS de),

honune politique français, né à Saint-Pierre (Martinique)
le 19 avr. 1827. Elu le 8 févr. 4874 représentant du
peuple à l'Assemblée nationale, par le dép. de la Charente,
le quatrième sur sept, avec 48,462 voix, il siégea à la
droite de cette assemblée, et s'associa à toutes -les me-
sures proposées ou votées pour détruire le régime répu-
blicain. En 1876, il est candidat dans la circonscription de
Ruffec, mais n'étant pas arrivé premier, il se désista pour
le scrutin de ballottage en faveur de M. Gauthier, candidat
bonapartiste. Le 4 oct. 4885, porté sur la liste monar-
chiste, il est élu le cinquième sur six par 44,842 voix sur
88,641 votants. Enfin il est élu le 4 oct. 1889, dans
l'arr. de Ruffec, sans concurrent, avec 8,590 voix.

CHAMPVALLON. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de
Joigny, cant. d'Aillant-sur-Tholon; 571 hab.

CHAMPVANS. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant.
de Baume-les-Dames; 59 hab.

CHAMPVANS. Corn. du dép. du Doubs, arr. de Besan-
çon, cant. d'Audeux; 82 hab.

CHAMPVANS. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de
Pôle, sur les collines de faite entre la Saône et le Doubs ;
4,055 hab. Stat. du ch. de fer P.-L.-M., ligne de
Dijon à Pâle. Eglise élégante du xv e siècle, avec des restau-
rations postérieures, élevée sur un tertre qui domine le vil-
lage.

CHAM PVANS-LEs-GRAY. Com. du dép. de la Haute-
Saône, arr. et cant. de Gray

; 281 hab.
CHAMPVANS (sieurs de) (V. CARONDELET).
CHAMPVERT. Corn. du dép. de la Nièvre, arr. de

Nevers, cant. de Decize; 4,497 hab.
C H AM PVI LLE (Gabriel-Eléonor-Hervé Duns, dit)

(V. Demis).
CHAMPVOISY. Com. du dép. de la Marne, arr. d'Eper-

nay, cant. de Dormans; 426 hab.
CHAMPVOUX. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de

Cosne, cant. de la Charité; 437 hab.
CHAMPY (Benoît) (V. BENOIT—CHAiPY).
CHAMVRES. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant.

de Joigny; 570 hab.
CHAMYL ou SCHAMYL, imam du Caucase, célèbre sur-

tout par le rôle qu'il joua dans la lutte des tribus cauca-
siennes contre la domination russe. Il naquit vers 1797
et mourut en 1871. Il était originaire du billage ou aoul
de Ghimry, chez les Lesghiens, dans le Daghestan. Il fit
son éducation auprès du mollah Djemal Eddin dont il
épousa la fille. C'était le moment où étaient prêchées dans
le Caucase les doctrines du mouridisme, qui avait au
fond pour objet de prêcher la guerre sainte (djihad) et
de réunir toutes les tribus sunnites ou chiites dans une
alliance contre les Russes. Chamyl devint un des princi-
paux mourids, et dès 1831, il prit les armes contre les
envahisseurs ; il fut blessé en défendant Chicory contre
les Russes; deux ans après, il fut nommé imam, et reconnu
comme chef spirituel et religieux des tribus transcauca
siennes. H tint tête aux Russes pendant vingt-cinqans ; en
4837, il défit le général Iveritch ; en 1839, il faillit être
pris par le général Grabbe dans la forteresse d'Akoulgo,
mais il échappa comm@ par miracle et prêcha de nouveau
la guerre sainte; en 1843, il s'empara de tout le pays des
Avares, organisa l'administration et les finances des
provinces révoltées et établit sa capitale dans la petite
ville de Dargo.
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Eu 1846, il s'empara du bassin du haut Terek, mais il
ne put s'y maintenir. A dater de cette époque, ses succés
s'arrêtèrent. Les Russes adoptèrent une nouvelle tactique;
ils se mirent à brûler les villages, à détruire les troupeaux
et les récoltes. Chamyl fut réduit à prendre une attitude
purement défensive. Pendant la guerre de Crimée, il rem-
porta quelques succès, envahit la Kachétie et poussa des
pointes jusqu'aux environs de Tiflis. L'un de ses fils fut
fait prisonnier par les ennemis, et échangé plus tard
contre deux princesses géorgiennes. Le nom de Chamyl
était, à cette époque, dos plus populaires en France ; l'i-
magerïe à bon marché le représentait prêchant la guerre
sainte, et M. Paul Meurice faisait jouer à la Porte-Saint-
Martin (en 1853) un drame dont il était le héros. Après
le traité de Paris, les Russes envoyèrent des renforts au
Caucase; les généraux Baratinsky et Evdokimov prirent la
direction des opérations. En 1858, Evdokimov s'empara des
défilés de l'Argoun et détruisit plus de cent villages. Cha-
myl fut vaincu en personne par le général Mistchenko ; la
forteresse do Vedeno fut prise malgré les efforts de Cha-
myl pour la délivrer; la plupart de ses compagnons l'a-
bandonnèrent ou firent leur soumission. Il se réfugia dans
le fort de Gounib ; les Russes le surprirent à la faveur du
brouillard, le 6 oct. 4859 ; ii fut fait prisonnier et
emmené à Pétersbourg, L'empereur Alexandre le traita
fort bien, lui assigna 10,000 roubles de revenu et le lit
interner dans la ville de Kalouga. La défaite de Chamyl
eut pour conséquence la soumission définitive. des tribus
caucasiennes. Il fut plus tard interné à Kiev; il obtint la
permission d'aller faire le pèlerinage de la Mecque et mou-
rut dans cette ville. Un de ses fils prit du service dans
l'armée russe, un autre dans l'armée ottomane. On a plus
d'une fois comparé Chamyl à Abd et Kader; comme le héros
algérien, il fut tout ensemble un vaillant guerrier, un
habile administrateur, un prophète éloquent.	 L. L.

BIbL.: Roussit?' Viestnik, Revue russe de Moscou, le
Mouridisme d'agrès SnuAarrL; Moscou, 1892, —Revue des
Deux Mondes, 1853, 1856, 186x0, 1851. — Fr. WAGNER,
Schatnyl ; Leipzig, 1854.—WAnxss, Champi; Paris, 1854.
— Ein Besuch bet Schamyl; Berlin, 1855. — SoLLOUoun,
le Caucase dans la Question d'Orient; Saint-Pétershaurg,
1855: — MERLIEUX, Souvenirs d'une princesse captive de
Schamyl; Paris, 1857. -- BonaNs •run'r, tes Peuples du
Caucase; Paris, 1859.

CHAN. Population de l'Indu-Chine (V. ce mot, BIR-.

MANIE et LAOS).
CHAN. Nom persan d'un caravansérail et nom d'une

dignité turque (V. KnAN).
CHANAAN, CHANANÉENS. Les écrivains bibliques

dénomment pays de Chanaan (plus exactement Kenacan)
un territoire délimité à l'O. par la mer Méditerranée,
à l'E. par le Jourdain, au N. par une ligne courant dos
sources du Jourdain à la mer, au S. par une Iigne cou-
rant de l'extrémité méridionale de la mer Morte à l'angle
S.-E. de la Méditerranée. Ce territoire, primitivement
occupé par les Chananéens, aurait été destiné par la divi-
nité aux descendants d'Abraham, c.-à-d. aux Israélites, et
ceux-ci s'en seraient emparés sous la conduite d'un chef du
nom de Josué en refoulant ou exterminant la population
indigène. Dans le tableau ainsi tracé (V. les livres du
Pentateuque et le livre de Josué), il y a une très grande
part à faire à la convention ; ces vues systématiques s'ac-
cordent mal avec la réalité telle qu'on peut la deviner ou
le rétablir au moven dos données très insuffisantes venues
entre nos mains. Les Israélites ne se sont pas emparés du
pays de Chanaan en quelques années et par un coup de
force ; ils ont peu à peu établi leur ascendant sur la
population indigène. — Pour l'auteur de la table généa-
logique (Genèse, chap. x), Chanaan, fils de Cham, fils
lut-même de Noé, est père des populations phéniciennes
d'une part, de l'autre de peuplades telles que les Jébu-
séens, les Amorrhéens, les Héthéens, les Reviens, les
Gergéséens et les Pherézéens. Ces noms reviennent plu-
sieurs fois dans des énumérations où l'on indique les
populations contre lesquelles les Israélites eurent à lutter,

mais il est impossible d'en rien tirer de précis ou de
satisfaisant pour la connaissance de l'histoire et de la
géographie ancienne. Nous en dirons autant, sinon plus,
do prétendues populations primitives, de stature gigan-
tesque, qui auraient précédé les Chananéens eux-mêmes.
Le plus sûr est de s'en tenir à ceci : quand les Israélites
firent la conquête du pays de Chanaan, ils le trouvèrent
occupé au S.-0. par les Philistins ; au N.-0. par les
Phéniciens qu'ils ne parvinrent pas k déloger; à l'E. du
bas Jourdain et de la mer Morte, par les Ammonites et
les Moabites, sur lesquels ils ne remportèrent jamais que
des avantages passagers. Enfin, ils rencontraient dans la
partie montagneuse où coule le haut Jourdain et dans la
région qui s'étend sur la rive droite ou occidentale de ce
même fleuve une population dite chananéenne ou amor-
rhéenne (plus exactement emorite), laquelle, selon les
régions, comportait sans doute des appellations locales.
C'est sur ce territoire qu'ils parvinrent . à faire un éta-
blissement durable jusqu'à la destruction du royaume de
Juda et de Jérusalem par les Chaldéens (588 av. J.-C).
V. notre mémoire les Populations anciennes et primi-
tives de la Palestine d'après la Bible, dans Bibliothèque
de l'Ecole des hautes études, section des science,
religieuses (I, 4889).	 M. VERNES.

CHANAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. et cant.
de Tulle ; 605 hab. — Berceau de la famille de ce nom
qui a donné un cardinal à Rome, un patriarche à Alexan-
drie et des évêques aux sièges de_Mende, Orléans, Chartres
et Boùrges.

BInL. t Bulletin de la Soc, des lettres de Tulle, 1882.
CHANAC. Ch.-l. de cant. du dép. de la Lozère, arr. de

Marvéjols, sur la rive gauche du Lot; 4,611 hab. Cadis
et serge. Source minérale froide. La ville est dominée par
un coteau sur lequel s'élevait un château appartenant aux
évêques de Mende; il est aujourd'hui en ruines. Il y a plu-
sieurs monuments mégalithiques sur le territoire de cette
commune.

CHANAC (Collège de), à Paris. Cet établissement fut
fondé, vers 1348, par les héritiers de Guillaume de Chanac,
évêque deParis, etréuni, en 4763, à l'Université. Une partie
de ses bâtiments est restée debout, rue de Bièvre, ne 12.

CHANAC (François-.Victor-Adolphe de), homme poli-
tique français, né à Paris en 4811, mort à Paris le
20 mars 1882. Elève à l'Ecole polytechnique en 1834 , il
en sortit en 1833 sous-lieutenant d'artillerie. En 1844, il
était capitaine. Nominé préfet des Hautes-Alpes en 4848,
et du Gard en 4849, il était préfet de l'Ain lors du coup
d'Etat du 2 déc.1851; il donna immédiatement sa démis-
sien et rentra dans l'armée où il reprit son grade de capi-
taine. Commandant en 1854 et lieutenant-colonel en 1860;
colonel en 4866 et général de brigade en janv. 4871.
Admis dans le cadre de réserve en 1873, il reparut dans
la via publique en 1876. Candidat à la Chambre des de
putes le 20 fevr„ il est élu dans la 2° circonscription de
Tulle, et fait partie de la gauche républicaine. Il est un
des 363 députés qui protestèrent par leur vota contre la
coup d'Etat de 16 mai 1877. Réélu le 14 oct. 1877,
après la dissolution de la Chambre, quoique son adver-
saire fût soutenu officiellement par le gouvernement du
maréchal de Mac-Mahon. Il ne s'est pas représenté aux
élections législatives da 21 août 1881.11 a publié l'Armée
américaine pendant la guerre de sécession (1872,
in-8). C'est une étude dont il avait rassemblé les éléments
au cours d'une mission aux Etats-Unis, qui lui avait été
confiée par le gouvernement. 	 Louis Lampa.

CHANALEILLES. Com. du dép. de la Haute-Loire,
arr. du Puy, cant. de Saugues; 831 hab. Ce lieu a
donné son nom à une ancienne famille dont quelques
membres figurent dans I'histoire des croisades. Un Pierre
de Chanaleilles était bailli d'épée du Vivarais en 4427.
Jean-Claude de Chanaleilles, seigneur du Buisson, procura
à Henri IV la soumission de quelques villes qui avaient
adhéré à la Ligue. De lui descendent les marquis de Chat
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naleilles, dont le dernier, Sosthènes, a publié en 1852 un	 ou le tribunal du restant. de la salle. Lorsque les chrétiens
volume d'économie politique et sociale intitulé Etat social
et politique des nations. La branche cadette de cette
maison porte le titre de marquis de la Saumès.A. MAzoN.

BIBL.: Armorial general des d'Hozier, supplém. publié
par MM. Firmin-Didot (1870 et suiv.)

CHAN-ALIN ou CHAN-YEN (en chinois Tehangpei-
chan). Principale chaîne montagneuse de la Mandchourie,
s'étend avec différents noms locaux, sur une longueur de
près de 400 lieues depuis le confluent de l'Amour et de
l'Oussouri jusqu'à la pointe tie Ti-ehan, dans le golfe du
Tché-li, en face des îles Mia-tao. Les cimes les plus élevées
de la chaîne, vers les sources du Soungari, atteignent
3,000 et 3,500 m.	 H. C.

CHANARAL. Ville maritime du Chili, prou. d'Atacania;
3,084 hab. Exportation de cuivre.

CHANARCILLO. Ville du Chili, appelée aussi Juan
Godor, du nom de celui qui découvrit en 4832 ses mines
d'argent; 2,000 hab. environ. Elle est reliée à Copiapo,
situé à 70 kil. au N., par un ch, de fer.

CHANAS. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Roussillon, sur le Lambre; 1,216 hab. Ruines
du château de Montbreton.

CHANAT-LA MouTEVRS. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. et cant. N. de Clermont-Ferrand; 445 hab.

CHANAY (Mons Chanisium, Chaynay, Chanci). Com.
du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant. de Seyssel; 610
hab.; stat. du ch. de fer P.-L.-M., ligne de Lyon à Genève.
Mines d'asphalte à Pyrimont; ruines du château de Dou-
ches au-dessus d'une cascade; beau château ancien res-
tauré. — Chanay formait deux seigneuries ; Chanay
proprement dit et Clianay-d'Izernore; celle de Chanay fut
inféodée en 4584, par le duc de Savoie, à Galois deVignod,
seigneur de Dorches; Chanay-d'Izernore fut inféodée en 1350
à Philippe de Bussi, seigneur d'Izernore, passa ensuite
à la famille de Regard, puis (1742) ii celle des Constantin
qui réunit les deux seigneuries de Chanay.

CHANAY (Philibert), homme politique français, né à
Belleville (Rhône) le 30 déc.1809, mort le 10 sept. 4852.
H fut un instant impliqué dans les affaires de Lyon en 4834,
mais ne fut pas condamné. Inscrit au barreau de cette
ville, il se fit une réputation de fervent républicain en dé-
fendant les sociétés ouvrières et les journaux d'opposition.
En 4848, il fut maire de la Croix-Rousse, puis procureur
de la République à Lyon. Flu représentant à la Consti-
tuante par 54,504 voix et ensuite à la Législative en 1849,
il fit partie de l'extrême gauche de ces deux assemblées.

CHANAZ. Corn. du dép. de la Savoie, arr. de Cham-
béry, cant. de Ruffieux; 693 hab.

CHANÇAY. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Tours, cant. de Vouvray ; 839 hab.; arrosée par la
Brenne.	 -

CHANCAY. Ville du Pérou, dép. du Lima, h l'embou-
chure du fleuve côtier du même nom ; 2,000 hab. environ.

CHANCE (V. PROBABILITÉ).
CHANCE. Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de

Rennes, cant. de Châteaugiron; 391 hab.
CHA NCEAUX. Corn. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Semur, cant. de Flavigny; 388 hab.
CHANCEAUX. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. et

cant. de Loches; 264 hab.
CHAN CEAUX-suR-CHOISILLE. Com. du dép. d'Indre-et-

Loire, arr, de Tours, cant. de Vouvray; 724 hab. Elle
possède une église complète du xe siècle, monument à une
seule nef, sans voûtes ni transept, bâtie en petit appa-
reil, percée de petites fenêtres en plein cintre et terminée
par une abside en hémicycle. C'est la plus parfaite de ce
type qu'il y ait en Touraine.

BIBL.: C. CHEVALIER, Promenades en Touraine.

CHANCEL. Le mot chancel, -chanteau, désigne la
clôture basse du choeur d'une église, clôture imitée de la
balustrade formée de barreaux (en latin cancellus), qui
servait à isoler, dans les basiliques antiques, le prétoire

construisirent leurs églises, ils conservèrent cette disposi-
tion et le chancel leur servit à fermer, sans obstruer les
regards, l'espace où s'élevait l'autel et où se tenaient les
prêtres et les évêques. Depuis cette époque, suivant le style
d'architecture des églises et suivant aussi les matériaux
employés, on vit, pendant près de mille ans, jusqu'à
l'établissement des hautes clôtures de choeur, sculptées et

Chancel de l'église Sainte-Gudule, s Bruxelles.

terminées dit côté de ht nef par un jubé, élever des chan-
cels tantôt de bois, de pierre, de marbre on de métal,
tantôt composés de panneaux pleins et sculptés, et tantôt
ajourés en balustres, en croisillons ou en motifs très
divers; quelquefois même le chancel se poursuivait entre
les colonnes :on les pieds droits de la nef, séparant ainsi
cette dernière des bas-côtés. Le chancel désignait aussi l'es-
pace entouré d'une balustrade et pris au dépens d'une salle
spéciale dans lequel était déposé le sceau de l'Etat, usage
qui explique, sans aucun commentaire, l'origine ainsi que
l'appellation encore conservée de nos jours des services de
la chancellerie. 	 Charles LUCAS.

CHANCEL (Ausone de), littérateur français, ne au châ-
teau de Guisalles (Charente) en 1808. Venu tie bonne
heure à Paris et lié avec Ies principaux écrivains de
l'époque, il publia un poème en trois chants intitulé Mark
(1840, in-16) où, à travers plus d'une réminiscence de
Musset, se trahissait une véritable personnalité. Peu après,
il entra dans l'administration coloniale et fut sous-préfet de
Mostaganem de 1851 à 1877. Il a signé avec le général
Daumas un travail sur le Grand désert (1861, in-i8), et
passe pour avoir collabore à ses autres ouvrages. M. Au-
sone de Chancel a donné depuis le Litre des blondes
(1865, in-12), On a souvent confondu l'auteur avec son
frère aîné, Augustin de Chancel, lieutenant de frégate, qui
a publié un volume de poésies, Anges et Diables (1835,
in-8), ou avec d'autres parents et homonymes, MM. Charles,
Ernest et Camille de Chancel, Le premier a été président
de la Société archéologique de la Charente; on cite du
second Péchés de jeunesse, poésies (1854, in-12) et du
troisième, une étude sur la Genèse de la Coméclie
humaine (de Balzac) insérée en 1864 dans la Relue de
Paris (t. III-V).	 M. Tx.

BIBL.: Ch. MONSELET, la Lorgnette littéraire, 1887,in-10.
— Maxime Du CAMP, Souvenirs litteraires,1862, t. I.

CHANCEL (Jos. de LAGRANGE) (V. LAGRANGE-CHANCEL).
CHANCEL (Gustave-Charles-Bonaventure), chimiste

français contemporain, né le 28 janv. 1822 à Loriol
(Drôme),-'d'une famille de militaires: Après avoir fait ses
études au Iycée Charlemagne, il entra, en 4840, à l'Ecole
centrale et fut nommé aide-chimiste à l'Ecole des mines en
1844. Reçu docteur ès sciences en 1848, il supplée la
même année Gerhardt it la faculté des sciences de Mont-
pellier et le remplace définitivement en 4852. Il est resté
comme professeur dans cette ville et fut nommé doyen en
4865. Il a été nommé recteur de l'académie de Montpellier
le 7 août 1879, correspondant de l'Institut le 7 juin 4880.
Dès le début de sa carrière, il fut très lié avec Laurent et
Gerhardt, dont il adopta les doctrines ; il a contribué à les
développer en publiant de nombreux mémoires de chimie
organique et de chimie minérale sur Ies acétones, les
aldéhydes, les corps pyrogènes, le plâtrage des vins, le
dosage de l'acide phosphorique, etc.

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHANCEL — CHANCELADE	 — 472 —

Il a publié un précis d'analyse, dont le premier volume
(analyse qualitative) a été fait en collaboration avec Ger-
hardt. Le second volume, traitant de l'analyse quantita-
tive, a été composé après la mort de son illustre colla-
borateur. Ce dernier ouvrage, qui a eu plusieurs éditions,
est aujourd'hui complètement épuisé. Voici la liste des
principaux mémoires originaux de Chancel, publiés dans te
Journal de pharmacie et de chimie: Distillation des
butyrates de calcium, de cuivre, des valérates ; consti-
tution des corps pyrogénés (t. VII, 348 ; t. IX, 448 ;
t. XIII, 468) ; Nouvelle Classe d'éthers (t. XXII, 200)
Dosage de l'acide phosphorique (t. XXXVII, 446, 261) ;
Action de l'acide nitrique sur le butyrone et le buty-
ronitrile (t. XIII, 442, 464) ; Alcool propylique de fer-
mentation (t. X, 23).	 Ed. BOURGOIN.

CH A N C ELAD E–ET–Batimmaam. Com. du dép. de la Dor-
do ne, arr. et cant. de Périgueux, sur la Beauronne;
4,384 hab. Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Augustin
(Abbatia S. Mariœ de Cancellata), fondée en 4128.
L'église (mon. hist.) a conservé une façade romane à
demi cachée sous un porche moderne; le reste de l'édifice
a été complètement transformé par une restauration faite
dans le style gothique flamboyant au début du xvn e siècle.
Devant l'église est une curieuse chapelle du xne siècle
avec abside.	 -

L'abbaye de Chancelade avait été fondée pour des cha-
noines soumis à la règle de saint Augustin. Elle devint
chef d'une congrégation de ces chanoines, comprenant six
maisons, dont les principales étaient, après Chancelade,
Sablonceaux, la Couronne et Saint-Gérard de Limoges.

Cette congrégation s'abandonna bientôt au relâchement
qui infecta presque partout les institutions des chanoines

réguliers. Vers 1614, elle fut réformée par Alain de Sol-
miniac, abbé de Chancelade, 'agissant comme subdélégué

du cardinal de la Roche-Foucault, commissaire apostolique I congrégation de Chancelade à la Congrégation de France,
pour la réformation des chanoines réguliers de France. dont le chef était Sainte-Geneviève de Paris; mais cette
Une sentence de ce cardinal unit les monastères de la sentence n'eut d'effet que pour la Couronne et Saint
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Carrières de Chancelade. — Profil en travers, avec indication
de la constitution géologique de la colline.

T. Eboulis, terre végétale et argile â silex.
moy. S2. Calcaire blanc ou grisâtre avec

CONIACIEN	 silex noirs.
(sFnonien inférieur). in f. S. Marnes et calcaires marneux avec

lits conglomérés, glauconieux, riches en
ostracées (O. vesiculasis,O.Matheroni,etc.).

Provencien. P. Marnes et calcaires durs peuplés de ru-
distes notamment dans les bancs supé-
rieurs (Hippurites organisons, H. cornu-
vaccinum, etc.).

sup. T3. Calcaires durs exploités pour dalles
et pavés (pierre de Chaudron), niveau prin-
cipal du Spherulites radiosus.

moy. TE. Calcaire blanc, tendre, exploité
pour pierre de taille (pierre de Chance-
lade) pétri de fossiles et criblé de vides
représentant des moules intérieurs de ru-
distes, notamment du Radiolites lumbri-
catis.

inf. Ts. Calcaire grisâtre gélif riche en
oursins (Cidaris vesiculosa).

z
zo
t4

H
	 lugonmien.
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Gérard de Limoges ; à l'époque de la Révolution, l'abbaye
de Chancelade était encore chef de congrégation (V. ce
mot).	 E.-II. V.

Carrières de Chancelade. — Ce village, qui possède
de nombreuses exploitations d'une pierre très estimée por-
tant son nom (pierre de Chancelade), a été éprouvé en 4881
par une terrible catastrophe, offrant l'exemple unique de
l'écrasement en masse d'une colline, affouillée profondé-
ment par de grandes
carrières exploitées
souterrainement. S i x
ouvriers ensevelis,
dont les tentatives mul-
tipliées de sauvetage,
restées malheureuse-
ment sans résultat, ont
suspendu pendant si
longtemps l'attention,
la ruine complète de
toutes les construc-
tions qui, situées à
mi-côte, formaient le
hameau d'Empeyraud
bas, plusieurs per-
sonnes qui suivaient le
chemin dit de la Beau-
ronne, écrasées ou sé-
rieusement blessées
par -la projection des
débris du front des
carrières; tels furent
les effets immédiats
de cet effondrement
qui prend désormais
place parmi les plus
désastreux.

Quant aux causes de
cet éboulement, il faut
les chercher dans l'écrasement de piliers devenus trop fai-
bles pour supporter la pression des puissantes assises cal-
caires formant le toit de galeries et d'excavations qu'une ex-
ploitation intensive et peu prévoyante avait poussées fort
loin dans l'intérieur de la colline. Les carrières de Chance-
lade, dont l'écroulement subit a fait tant de victimes, sont
établies sur la rive droite de la Beauronne tout près du che-
min de fer de Périgueux à Paris, au pied d'une colline haute
de 424m.; les galeries, poussées à une profondeur de 200 m.
en moyenne et reliées les unes aux autres souterraine-
ment, venaient déboucher à l'extérieur par une série d'ou-
vertures, sur une étendue de 250 à 300 in. Depuis un
certain nombre d'années, plus de 200,000 in. c. d'une
pierre blanche, tendre et durcissant à l'air, en avaient été
extraits; la surface creusée dépassait 5 hect. L'exploi-
tation se faisait en enlevant la totalité de l'assise, épaisse
de 6 à 7 m.; de distance en distance, des piliers étaient
réservés, mais on a commis la grave imprudence de con-
server la même largeur et le même écartement pour ces
piliers à mesure qu'on s'enfonçait sous la colline, et pour-
tant la charge s'accroissait avec la hauteur, qui atteignait
60 m. au fond des carrières. La résistance étant devenue
insuffisante, les piliers se sont écrasés; le phénomène dont
la durée a été de deux à trois minutes, a été brusque sans
préparation : le toit s'est affaissé par grandes dalles qui.
ont fermé le retour aux ouvriers ensevelis. Les mouve-
ments se sont ensuite continués pendant plusieurs jours
dans la masse affaissée, avec une intensité suffisante pour
amener la production de fentes qui s'ouvrirent à la sur-
face sur une profondeur de 40 m. avec une largeur de
3 à 5 in. Il est bien certain que, dans les conditions défec-
tueuses où se faisait l'exploitation, cet affaissement du toit
des carrières devait fatalement se produire un jour ou
l'autre; mais il aurait pu être retardé si les différentes
parties du toit avaient été constituées par des assises

résistantes etbienhomogènes; au lieu de cela elles étaient
très fissurées, et bien préparées par suite à fournir les
éléments d'un éboulement considerable, quand leur sup-
port ferait défaut. Ce sont également ces fentes qui, nom-
breuses, sillonnaient les calcaires turonien et sénomen du
sommet de la colline de Chancelade, en isolant les diverses
parties du toit, ont fait que la pression exercée par les
couches supérieures, fort épaisses, a pu se transmettre plus

vite sur les piliers trop
faibles. Leur écrase-
ment s'est donc pro-
duit plus tot qu'il ne
l'aurait fait en un au-
tre point. Il eût été fa-
cile de se rendre comp-
te de cet état fissuré
des calcaires de la col-
line de Chancelade et
d'en combattre les ef-
fets, en examinant l'al-
lure des diverses assi-
ses jurassiques et cré-
tacées de la Dordogne;
elles dessinent une sé-
rie d'ondulations à
grande courbure pa-
rallèles au bord du
plateau central, et l'un
de ces plis, plus accen-
tué, se résout en fail-
le à la hauteur du
confluent de la Dordo-
gne et de la Vézère;
or, c'est cette ligne de
fracture qui, se pour-
suivant au N.-0., par
une série d'accidents,
vient précisément pas-

ser par Chancelade où les calcaires angoumiens qui com-
prennent le banc exploité (V. la coupe fig. ci-dessus), refoulés,
forment un pli anticlinal bien accentué.	 Ch. VELAII .

CHANCELIER. I. HISTOIRE ET DIPLOMATIE (V. CHAN—
CELLERIE).

II. FINANCES (V. FONDS DE CHANCELLERIE).
CHANCELLERIE. I. HISTOIRE. — On désigne sous le

nom de chancellerie l 'ensemble des services dans lesquels
étaient rédigés, expédiés et scellés les actes émanés d'un
souverain, d'un prince, ou même d'un dignitaire laïque
ou ecclésiastique. Le nom de chancelier (cancellarius)
était connu de l'antiquité, mais ne désignait pas alors le
personnage qui avait la direction de ce service. Les
chanceliers furent d'abord et longtemps des officiers subal-
ternes, des huissiers, qui dans certaines assemblées, les
tribunaux, les conseils du prince, se tenaient à la barre
(caneelli) pour assurer la tranquillité et la sécurité des
audiences. Investis d'un poste de confiance, puisqu'ils as-
sistaient aux délibérations les plus secrètes, intermédiaires
entre le public et les magistrats, chargés de leur présenter
Ies requêtes et de transmettre les ordres à l'intérieur, ils
en vinrent à faire office de greffiers et de secrétaires. Dis-
tincts d'abord des Notarii, ils finirent par se confondre
avec eux, accrurent sans cesse leur influence et leur auto-
rité et enfin, sous le Bas-Empire, devinrent de hauts
fonctionnaires ayant la direction du secrétariat de l'admi-
nistration judiciaire.

Sous l'Empire romain, l'ensemble des services que l'on
a coutume de désigner sous le nom de chancellerie impé-
riale, bien que cette expression n'ait pas été alors en
usage,était divisé en un certain nombre de bureaux, dirigés
d'abord par des affranchis de l'empereur, se recrutant,
depuis Adrien, dans l'ordre équestre, et portant au
Ive siècle le titre de i}Iagistri. Le nombre de ces bureaux
varia beaucoup, et s'accrut avec le temps ; nous ne
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parlerons que des principaux que l'on désignait par les
expressions: ab epistolis, a libellis, a cognitionibus, a
nu moria. Le bureau dit ab epistolis centralisait la corres-
pondance de l'empereur avec les fonctionnaires des pro-
vinces, Ies armées et les Etats étrangers ; il recevait Ies
rapports, rédigeait, expédiait les réponses. II expédiait, do
mène, et c'est l'explication de son titre, tous les privilèges
en forme de lettres (e pistolce). Le bureau a libellis rece-
vait les requêtes (libelli) des particuliers à l'empereur,
les instruisait et les renvoyait revêtues d'une apostille ou
réponse (subscriptio). Le bureau a cognitionibus, tantôt
distinct du précédent ou réuni à lui, instruisait les affaires
soumises par les particuliers au pouvoir judiciaire de l'em-
pereur. Les attributions du bureau dit a memoria sont
mal connues, mais on sait qu'il empiéta sur celles des
autres bureaux et en arriva à prendre le premier rang dans
la chancellerie. Au temps de Dioclétien, ces divers bureaux
et d'autres étaient réunis sous la direction du magister
oiciorum ou prévôt du palais impérial. Les rois bar-
bares qui succédèrent aux empereurs d'Occident eurent
comme eux une chancellerie. Celle de nos rois mérovin-
giens fut dirigée par un fonctionnaire nommé grand réfé-
rendaire (summus referendarius) ; ses fonctions consis-
taient à préparer la rédaction des édits et des diplômes,
à soumettre les actes à la souscription du roi, à les con-
tresigner, et â les sceller du sceau royal dont il était
dépositaire. Certains actes, tels que les jugements de la
cour du roi (placita) et les franchises de péage (trac-
torim), étaient souscrits par le référendaire seul. La
souscription de ce fonctionnaire était suivie d'un paraphe
assez compliqué, que les diplomatistes ont appelé ruche.
Il était accompagne souvent de quelques mots en notes
tironiennes. Sous les rois fainéants, les maires du palai s,
véritables maitres du royaume, eurent leur chancellerie
particulière qui devint chancellerie royale lors de Pavé-
nement de la dynastie carolingienne. Le cancellarius
qui avait été jusque-là un fonctionnaire subalterne devient
alors le chef du service qui prend lui-même dans les
documents de l'époque le nom de chancellerie. Sous les
Mérovingiens, le référendaire avait été un laïque; sous les
Carolingiens, le chancelier fut toujours un clerc, et fré-
quemment le chapelain du palais, si bien que les deux
services de la chapelle et de la chancellerie furent étroite-
ment unis et parfois même se confondirent. Ce personnage,
qui prit au rxe siècle le nom d'archichancelier (summus
cancellarius), devint le premier officier du palais ; ce fut
lui qui expédia aux fonctionnaires provinciaux, évêques,
comtes, missi, les ordres et les capitulaires, et qui eut
sous sa garde les archives ro yales. II avait sous ses ordres
des notaires qui, la plupart du temps, souscrivaient par
délégation les actes royaux, le chancelier étant devenu
trop grand personnage pour souscrire lui-même, sinon
dans des cas exceptionnels.

La chancellerie impériale est la continuation naturelle
de celle des souverains carolingiens ; nous n'avons pas à
en retracer ici les vicissitudes ni à en décrire l'organisa-
tion, ce qui nous entraînerait beaucoup trop loin. Il suffira
de rappeler que la chancellerie générale de l'Empire ne
tarda pas à se diviser en plusieurs chancelleries, spéciales
aux différents pays qu'il comprenait : l'Italie, la Germanie,
le royaume d'Arles. Les titres de chancelier furent attri-
bués aux archevêques de Mayence, de Trêves, de Cologne,
et devinrent même plus tard des prérogatives de ces sièges.
L'archevêque de Mayence fut archichancelier pour la Ger-
manie; celui de Cologne, archichancelierpourl'Italie, et celui
de Trèves, archichancelier pour les Gaules et le royaume
d'Arles (xnne siècle). A la lonegue, ces deux derniers titres
ne furent plus que de vaines prérogatives, et l'archevêque
électeur de Mayence demeura le seul archichancelier effectif
de l'Empire; encore faut-il ajouter que les fonctions en
étaient exercées en réalité par un vice-chancelier, qui gar-
dait les sceaux et souscrivait les actes impériaux.

En France, sous les rois capétiens, la charge de chan-

celier continua à être attribuée au chapelain ou archicha-
pelain du palais ; ses subalternes, les notaires, étaient
eux-mêmes des clercs de la chapelle, L'archevêque de
Reims fut assez longtemps revêtu du titre d'archichance-
lier, niais dès le xne siècle cette dignité purement honori-
fique était tombée en désuétude. Au-dessous du chance-
lier, l'un des notaires, désigné pour lui succéder, portait
ordinairement le titre de vice-chancelier. L'influence du
chancelier, déjà considérable sous les Carolingiens, s'accrut
encore sous la troisième race. A ses anciennes attributions
se joignirent alors des fonctions judiciaires qui le mirent
au rang des principaux ministres du roi ; il était en
quelque sorte et à la fois°ministre de la justice et des affaires
étrangères ; la situation de chapelain ajoutait à ces attri-
butions les affaires ecclésiastiques. Un personnage aussi
puissant, et toujours choisi parmi les prélats les plus con-
sidérables, ne pouvait manquer de porter ombrage aux rois;
aussi la plupart des chanceliers du xne siècle furent-ils
disgraciés : Philippe-Auguste laissa même pendant trente-
huit ans la chancellerie dépourvue de titulaire • elle était
gérée pendant ce temps par un clerc de la chapelle. La
souscription du chancelier ou de son substitut, qui figurait
sur les diplômes royaux depuis les Mérovingiens, fut rem-
placée au commencement du xn e siècle par la simple men-
tion du nom du chancelier en charge sous cette forme:
Dataper maman, N. cancellarii, qui fut remplacée en
cas de vacance par la formule : Data vacante caneetla-
ria. Le chancelier était, au xnre siècle, le premier des offi-
ciers de la couronne, il siégeait dans l'assemblée des
pairs, était le chef de la magistrature, présidait de droit
toutes Ies commissions judiciaires et portait la parole au
nom du roi dans les lits de justice. Depuis le règne de
Philippe-Auguste, les principaux des actes royaux, expé-
diés par la chancellerie, durent être transcrits intégrale-
ment sur des registres ad hoc. La collection des registres
de la Chancellerie, plus connus sous le nom de registres
du Trésor des chartes, s'est conservée presque complète

y
depuis Philippe-Auguste jusqu'à Charles IX ; au début, on
 avait transcrit non seulement la plupart des actes

royaux, mais aussi des lettres adressées au roi, et même
d'autres documents pouvant être utiles au gouvernement
du royaume; plus tard, on n'y transcrivit plus que des actes
émanés du roi, et lorsque s'établit l'usage de soumettre les
actes royaux à l'enregistrement des cours souveraines et de
les faire transcrire dans les registres de ces cours, la for-
malité de la transcription dans les registres de la chancel-
lerie ne s'appliqua plus qu'à certaines catégories d'actes,
et finit même par tomber en désuétude. Depuis Charles V
jusqu'à Louis XI, le chancelier fut élu au scrutin par le
conseil du roi ; au xvi e siècle, il devint inamovible, mais
le roi pouvait le disgracier en lui retirant les sceaux qui
étaient alors confiés à un garde des sceaux. La dignité de
chancelier de France fut supprimée en 1790; l'Empire la
rétablit en 4804 avec le titre d'archichancelier ; la Restau-
ration fit reparaître le titre de chancelier de France qui fut
conservé par le gouvernement de Juillet et disparut à la
révolution de 4848.

Parmi les chanceliers de France les plus célèbres, il
suffira de citer : Antoine Duprat sous François I er, Michel
de l'Hôpital sous Charles IX, Pierre Séguier sous Louis XIII
et Louis XIV, Mathieu Molé, Etienne d'Aligre; Michel Le
Tellier, Louis Phelypeaux de Pontchartrain sous LouisXIV,
d'Aguesseau, Lamoignon, Maupeou sous Louis XV, Cam-
bacérès sous l'Empire, Dambray, Pastoret pendant la Res-
tauration, et Pasquier pendant la monarchie de Juillet.

Indépendamment de la grande chancellerie dont nous
venons de parler, où s'expédiaient les actes royaux scellés
du grand sceau, il y avait encore en France, depuis le
xive siècle, de petites chancelleries, ou s'expédiaient les
actes dits de petits sceaux. Ces chancelleries étaient établies
près des parlements, des cours des aides, des chambres des
comptes et de toutes Ies juridictions roules ; elles furent
supprimées en 4790.
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Chancellerie apostolique. A l'exemple des empereurs,
les papes eurent leur chancellerie dont on fait communé-
ment remonter l'organisation au pontificat de Grégoire Ier.
Cette organisation, visiblement empruntée à celle des em-
pereurs, se développa et se perfectionna au cours des siècles
et particulièrement sous le pontificat d'Innocent III. Il n'y
eut pas au moyen àge d'administration mieux réglée, il
n'y eut nulle part surtout de chancellerie qui expédia au-
tant d'actes. Les plus anciens actes pontificaux qui nous
soient parvenus sont écrits par -un notaire régionnaire et
scriniaire et datés par le primicier (primicerius), chef du
collége des notaires, supplié parfois par le secondicier. Ait
me siècle, cette date est donnée par le bibliothécaire de la
sainte église romaine, qui devient le chef de la chancelle-
rie et qui joint bientôt à son titre celui de chancelier. En
4052, le pape Léon IX accorda à l'archevêque de Cologne
le titre d'archichancelier, qui ne fut guère qu'honorifique,
mais depuis lors, le chef effectif de la chancellerie romaine
ne porta que le titre de vice-chancelier. La dignité d'archi-
chancelier fut supprimée par Grégoire VII et le titre de
chancelier rendu aux prélats qui dirigèrent la chancellerie
jusqu'au pontificat d'Alexandre III, qui, en vue de dimi-
nuer leur influence et de se réserver à lui–même la direc-
tion des affaires, ne Ieur laissa que le nom de vice–chan-
celier. Les fonctions de bibliothécaire et de chancelier,
longtemps confondues, devinrent distinctes à partir du
pontificat d'Innocent II.

L'usage de transcrire sur des registres les actes expé-
diés à la chancellerie apostolique remonte à une époque
très reculée. Ou a recueilli des mentions du registre du
pape Gélase (492-496) ; on a conservé des copies par-
tielles de ceux de Grégoire le Grand, de Nicolas I er, de
Jean VIII, de Grégoire VII, mais c'est à partir du ponti-
ficat d'Innocent III seulement que s'est conservée la série
des registres originaux. Ils permettent de se rendre un
compte assez exact de l'organisation de la chancellerie à
cette époque. Elle était dirigée par un chancelier ou un
vice–chancelier et la travail y était réparti entre quatre
bureaux (serinia). Bans le bureau des minutes, des clercs,
dits abreviateurs (abreviatores), rédigeaient sous forme
abrégée la minute des actes qui devaient être expédiés au
nom du pape. Ces minutes, visées par le notaire chef du
bureau, examinées par le chancelier, passaient au bureau
de la grosse où les grossatores mettaient en forme, rédi-
geaient in grossam litteram, en y ajoutant les formules
omises dans les minutes, les expéditions originales. Au
bureau du registre, les registratores transcrivaient dans
les registres, soit d'office, soit à la requête des parties, les
actes pontificaux. Les diplomatistes ont beaucoup discuté
la question de savoir si l'enregistrement se faisait d'après
la minute ou d'après l'expédition originale ; il semble pro-
bable que les usages ont varié à cet égard. Enfin, au bu–
reau de la bulle, les bu llaril revêtaient les actes de la bulle.

Cette organisation se conserva sans grandes modifica-
tions jusqu'à l'époque où le pape Sixte–Quint, à la fin du
xvii siècle, créa les quinze congrégations romaines; la date-
rie (V. ce mot) fut depuis lors distincte de la chancellerie,
et au-dessous du vies-chancelier fut institué le régent de la
chancellerie apostolique. Ce prélat reçoit de la daterie les
suppliques des parties agréées par le pape, les distribue
aux douze abréviateurs du grand parquet qui, sur ces
requêtes, visées par le cardinal vice–chancelier, rédigent
les minutes, les transmettent ensuite aux abréviateurs du
petit parquet qui Ies taxent ; ceux-ci les envoient ensuite
aux greffiers qui les enregistrent; elles passent de là au
corps des cent écrivains apostoliques qui les mettent en
forme et arrivent enfin aux bullatores qui v suspendent
la bulle. Il s'agit ici de la chancellerie apostolique propre-
nient dite; mais il est bon d'observer qu'à côté d'elle il
existait d'autres chancelleries, les secrétaireries des brefs,
taxés et secrets, les signatures de gràce et de justice, et que
chacune des secrétaireries et des congrégations avait, en
quelque sorte, sa chancellerie particulière,

Sous le nom de Règles de la chancellerie apostolique,
on désigne l'ensemble des prescriptions de la cour de Rome
relatives aux questions que pouvaient soulever la conces-
sion et la jouissance des bénéfices et prébendes ecclé-
siastiques. Les plus ancien nes qui aient été formulées
remontent au pontificat de Jean XXII (1831). Le concile
de Baie s'éleva contre plusieurs d'entre elles. Elles furent
ensuite codifiées sous le pontificat de Jean XXIII, en 4410,
puis en 4418, sous Martin V, puis par Nicolas V. Il passa
depuis lors en usage qu'elles fussent confirmées et publiées
par les souverains pontifes à leur avènement. La dernière
édition officielle forme un recueil de soixante–douze ar-
ticles, publié par le vice-chancelier sous le pontificat de
Clément XIV, en 4769. Beaucoup de ces règles n'ont pas
été acceptées en France. A l'exemple des souverains et des
papes, la plupart des grands feudataires et toutes les
églises eurent des chancelleries plus ou moins complètement
organisées à l'imitation, soit des chancelleries impériales
ou royales, soit de la chancellerie apostolique. 	 A. G.

R. bIPLOMATIE.-- Chancelleries diplomatiques et con-
sulaires. Le chancelier d'un poste diplomatique ou con-
sulaire est un officier publie, chargé d'assister le chef de ce
poste dans l'exercice de ses fonctions, et investi, en outre,
d'importantes attributions personnelles : ainsi, il est à la
fois greffier, notaire et même huissier. La chancellerie est,
à proprement parler, le greffe où l'on reçoit les personnes
qui ont des relations officielles avec le poste, ois l'on
délivre des expéditions authentiques des actes que les
agents français à l'étranger, ou les chanceliers personnel-
lement, ont le droit de dresser, et où l'on reçoit les dépôts
que nos nationaux sont autorisés ou contraints à effectuer
à l'étranger, valeurs, contrats, polices, connaissements, etc.

Recrutement , classes et traitement des chance-
liers. Les chanceliers forment un corps unique, qu'ils
soient attachés à un poste diplomatique ou à un consulat
(les vice–consuls n'ont pas de chancelier). Ils se recru-
tent surtout parmi les commis de chancellerie offrant
les garanties désirables d'honorabilité, d'expérience et de
capacité, Français de naissance ou naturalisés. Afin de
faciliter ce recrutement, les chefs de poste sont tenus d'a-
dresser, chaque année, au département des affaires étran-
gères, en janvier, un état indiquant pour les diverses per-
sonnes attachées au service de leur chancellerie le degré
de leur instruction et spécialement les langues étrangères
qu'elles possèdent, les titres particuliers qui Ies recom-
mandent, etc. Jusqu'à une époque récente, ces commis,
bien que formant la pépinière des chanceliers et remplis-
sant des fonctions de confiance, n'avaient pas été com-
pris dans l'organisation régulière du personnel extérieur
du département. On a reconnu qu'il était nécessaire de
déterminer leur situation d'une manière plus précise, tout
en relevant, autant que possible, le niveau de leur ins-
truction et de leurs aptitudes. Un décret du 24 juin 4886
y a pourvu en créant un cadre de cinquante élèves-chance-
liers ; les candidats à ce titre doivent être Français, en
jouissance de leurs droits, avoir satisfait à leurs obliga-
tions militaires, avoir plus de vingt et un ans et moins de
trente, et justifier soit de la qualité d'officier dans l'ar-
mée active, soit de certains diplômes universitaires, soit
de certificats ou diplômes délivrés par les grandes écoles
(écoles du gouvernement, Ecole des sciences politiques,
écoles supérieures de commerce, Institut agronomique, etc.)
Comme le chiffre de cinquante élèves, proportionné aux
vacances qui se produisent annuellement dans le corps des
chanceliers, est beaucoup trop faible pour assurer le ser-•
vice des chancelleries, on a conservé, en outre, suivant
les besoins, tin certain nombre de commis do chancellerie
proprement dits ou commis-expéditionnaires; mais ceux qui
n'ont pas de titres universitaires ou autres équivalents -
sont inhabiles à devenir jamais chanceliers. Il y a trois
.classes de chanceliers titulaires, dont les deux premières
correspondent hiérarchiquement aux deux classes des vice–
consuls. Pour être nommé chancelier de troisième classe,
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il faut, d'après le même décret du 24 juin 1886 : 1° avoir
vingt-cinq ans accomplis ; 2° justifier de la connais-
sance de la langue du pays où l'on on doit remplir ses fane-
tions, sauf dans les postes auxquels sont attachés des
drogmans ou interprètes ; 3° être pourvu de l'un des
diplémes ou certificats exigés des élèves-chanceliers;
4° avoir accompli à l'administration centrale ou dans une
chancellerie, dans une étude de notaire ou d'avoué, ou
dans une maison de banque ou de commerce (en qualité
de clerc ou de commis rétribué), un stage de trois ans,
dament constaté. Les chanceliers sont nommés par décret
du chef de l'Etat, mais peuvent être déplacés par un simple
arrêté ministériel. Leur nombre est limité à vingt-cinq
pour la première classe et quarante pour la deuxième ;
pour la troisième, il est subordonné aux besoins du service,
résultant de vacances ou de création de nouveaux
postes consulaires. Nul chancelier ne peut être promu
à une classe supérieure qu'après trois ans au moins de
services dans la classe précédente et n'est admis à con-
courir au grade de consul de seconde classe qu'après
dix ans de services comme chancelier de première. Parfois,
des chanceliers diplomatiques obtiennent le titre de consul
honoraire; mais c'est une distinction purement honori-
fique, qui ne modifie pas leur classement ni leurs attri-
butions. Les chanceliers touchent un traitement qui varie
de 4,500 à 12,000 fr., selon leur résidence, et quelle que
soit leur classe personnelle; ils ont droit, en outre, à une
remise de 5 °/° sur le montant des recettes budgétaires
du poste. En cas de mise en disponibilité, leurs traitements
sont de 2,400 fr. pour la première classe et de 2,000 fr.
pour les deux autres. Leur pension de retraite est de
2,400 fr. pour les deux premières classes, et de 1,800 fr.
pour la troisième; elle peut être acquise, comme pour
tous les agents du service extérieur, dès l'àge de cin-
quante-cinq ans et après vingt-quatre ans de services effec-
tifs, si ces services ont été rendus pendant quinze ans
hors d'Europe; la retenue pour la retraite porte sur le
traitement et la remise.

Attributions personnelles des chanceliers. Le chan-
celier est le ,secrétaire du chef de 'poste dans les affaires
politiques et commerciales. En cette qualité, il transcrit
les décrets du chef de l'Etat, les décisions du ministre,
les arrêtés de l'ambassadeur ou du consul; il assiste au
sauvetage des navires, dresse l'inventaire des objets sau-
vés, et rédigé les procès-verbaux de vente et d'informa-
tion. Il agit comme secrétaire de mairie quand son chef
exerce des fonctions municipales et, par exemple, procède
à un mariage; comme greffier, quand le consul agit comme
juge au civil ou au criminel. — D'autre part, il remplit
les fonctions de notaire : les actes qu'il a reçus peuvent
emporter hypothèque, sauf, à l'égard des tiers, la forma-
lité de la transcription ; ces actes sont, en outre, exécu-
toires en France sans formalité, comme ceux des notaires,
moyennant une simple légalisation de signature. Sont éga-
lement réputés authentiques les actes passés devant lui
par deux de ses nationaux; le chancelier peut même être
autorisé par son chef à recevoir les actes et contrats dont
des étrangers voudraient assurer l'authenticité en France,
mais le consul doit intervenir pour les viser et légaliser.
Les actes doivent être reçus en présence de deux témoins,
autant que possible Français et immatriculés ; les proches
parents ou alliés soit du chancelier, soit des parties, leurs
commis ou serviteurs ne peuvent, non plus qu'en France,
servir de témoins. Les actes sont inscrits sur des registres
doubles, à la suite les uns des autres, sans aucun blanc;
ces registres sont cotés et paraphés par le consul, et visés
par lui tous les trois mois; le chancelier perçoit, pour
chaque acte, une taxe fixée par le tarif et qu'il encaisse
pour le compte du trésor ; le chef de poste peut, dans cer-
tains cas déterminés, accorder remise partielle ou totale de
la taxe. Les grosses et expéditions délivrées parle chancelier.
doivent être visées et légalisées par le 'consul. Les chance-
liers ne peuvent instrumenter hors de l'arrondissement du

poste auquel ils sont attachés, sous peine de destitution
et de dommages-intérêts envers les parties, ni recevoir des
actes intéressant leurs parents ou alliés, en ligne directe,
à l'infini, et en ligne collatérale, jusqu'au troisième degré
inclusivement ; il faut, de plus, que l'identité des parties
Ieur soit suffisamment connue ou qu'elle soit attestée par
deux Français majeurs ou par deux étrangers :figés de
vingt-cinq 'ans qui. soient personnellement connus d'eux.
En matière de testaments solennels, la compétence nota-
riale des chanceliers est limitée en ce sens que, conformé-
ment à l'ordonnance de 4681, combinée avec l'art. 999
du code civil, ils ne peuvent recevoir un de ces actes
qu'en présence et avec l'assistance du chef de mission ou
du consul dont ils relèvent; de même, bien que notaires,
ils ne sont pas compétents pour libeller des certificats de
vie, dont la délivrance est expressément réservée aux chefs
de poste, et ils ne peuvent légaliser une pièce que par
délégation de leur chef. — Le chancelier remplit aussi les
fonctions d'huissier ; en cette qualité, il donne des assigna-
tions et fait des significations. — Il est gardien et res-
ponsable, selon les règles du droit commun, des valeurs
déposées en chancellerie, des contrats à la grosse, polices
d'assurances, connaissements et autres actes dont le dépôt
est fait entre ses mains. — Enfin, il est chargé, comme
agent comptable, d'opérer sous la surveillance du ministre
ou du consul, les recettes et dépenses qui seront indiquées
ci-dessous. —L'analogie de plusieurs des fonctions consu-
laires avec les offices ministériels avait fait penser que la
charge de chancelier pouvait, comme ces offices, donner
ouverture à un droit de présentation ; mais cette préten-
tion a été formellement repoussée par un arrêt de la cour
de Paris du 18 nov. 1837, qui rappelle avec raison que
cette charge est avant tout un emploi public, non suscep-
tible de transmission de gré à gré. — Lorsqu'un chance-
lier est chargé de la gestion intérimaire du consulat, il a le
droit de déléguer à son tour un commis qui le remplace
sous sa responsabilité personnelle.

Prérogatives et immunités des chanceliers. La
question de savoir si les 'membres du corps consulaire,
auquel se rattachent les chanceliers, jouissent des immuni-
tés diplomatiques et dans quelle mesure ils peuvent y pré-
tendre, est, on le sait, fort controversée par les publicistes
et résolue de façon différente dans la pratique. Nous nous
réservons de l'étudier au mot CONSUL. Nous nous bor-
nerons à mentionner ici les immunités et prérogatives
expressément concédées par quelques traités internationaux
récents aux chanceliers et commis de chancellerie ressortis-
sants de l'Etat qui les nomme. Les conventions consulaires
entrela France et la Russie-0874), entre la France et la
Grèce (1876), entre l'Autriche et les Etats-Unis, entre
l'Allemagne, d'une part, la Russie, la Grèce et la Serbie,
d'autre part, placent ces agents, quant aux immunités et
exemptions, sur le même pied que les consuls. D 'après les
conventions entre l'Autriche et le Portugal, le Brésil et
l'Italie, les chanceliers sont exempts des logements mili-
taires, des contributions et imptts, et de l 'obligation de
comparaître comme témoins à la barre des tribunaux du
du pays. Ce dernier droit leur est aussi reconnu par la
convention franco-hellénique de 4876, tandis qu'il leur est
expressément refusé par les conventions entre la France et
la Russie, l'Allemagne et la Russie, l'Allemagne et la
Grèce. Les conventions entre l'Italie et les Etats-Unis et
entre l'Allemagne et la Serbie stipulent, en général, au
profit des chanceliers et commis, le traitement de la nation
la plus favorisée. Les chanceliers qui font l'intérim du
poste sont habituellement au bénéfice de toutes les préro-
gatives du titulaire. — Au point de vue du rang et des
préséances, les chanceliers, dans le Levant, se placent
après les députés de la nation et avant les autres négo-
ciants; cette disposition de l'ordonnance du 17 déc. 1732
n'a jamais été abrogée. En pays de chrétienté, où il n'y a
pas de réunion en corps de nation, le chancelier appelé à
accompagner son consul dans une cérémonie publique ou

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 477 — CHANCELLERIE

dans quelque démarche officielle, n'a aucun rang à pré-
tendre en vertu de sa qualité ; d'après l'usage, il se place
derrière ou à la gauche de son chef. Il en est de même
des chanceliers de missions diplomatiques ; bien qu'ils
soient rattachés jusqu'à un certain point au personnel offi-
ciel de la mission et couverts par ses immunités, on ne
saurait néanmoins les considérer comme membres du corps
diplomatique proprement dit.

Fonctionnement des chancelleries diplomatiques et
consulaires. On désigne, sous le terme de chancelle-
rie, tout à la fois le greffe du poste et la gestion même
qui est confiée au chancelier; dans le premier sens, on
effectue dans une chancellerie certains dépôts prescrits par
la loi ; dans le second, il y a des droits, des recettes, des
dépenses de chancellerie.

4° Depots dans les chancelleries. Doivent être dépo-
sés en chancellerie tous les actes que le chancelier reçoit,
soit comme assistant le chef du poste en qualité de secré-
taire ou de greffier, soit en vertu de ses attributions per-
sonnelles, par exemple comme notaire; puis les actes dont
il s'agit d'assurer la conservation ou la remise au destina-
taire, par exemple les actes de naissance ou de décès dres-
sés en mer et les états des marchandises composant le
chargement d'un navire en partance ; enfin, les sommes
d'argent, valeurs, marchandises ou effets mobiliers dont
les consuls sont chargés d'opérer le recouvrement pour le
compte d'un de leurs nationaux. Ces sommes, valeurs ou
objets mobiliers sont consignés par les consuls à leurs
chanceliers, qui en demeurent comptables sous leur sur-
veillance. D'autre part, les chanceliers peuvent, avec
l'autorisation du chef de poste, recevoir le dépôt d'objets
litigieux, de tous autres objets mobiliers ou d'actes, sur la
demande qui leur en est faite par les nationaux ou dans
leur intérêt. Tout dépôt ou retrait de dépôt doit être con-
staté dans un acte dressé par le chancelier, en présence
du consul, sur un registre spécial coté et paraphé par ce
dernier. Les objets ordinaires sont conservés dans un lieu
de la maison consulaire fermant à deux clefs différentes,
dont l'une demeure entre les mains du consul et l'autre
entre celles du chancelier; les sommes d'argent, matières
précieuses ou valeurs négociables, après avoir été enfer-
mées dans des paquets scellés avec les cachets du consul et
du chancelier et revêtues d'étiquettes indiquant les noms
des propriétaires et l'identité des objets, sont gardées dans
une caisse à deux clefs placée dans la maison consulaire. —
Le consul peut ordonner la vente aux enchères des mar-
chandises ou effets volontairement déposés, lorsqu'il s'est
écoulé deux ans sans qu'ils aient été retirés, ou même avant
ce terme, s'il y a péril en la demeure ; le produit de la vente
est versé dans la caisse des dépôts de la chancellerie.
Lorsque les intéressés se trouvent en France et qu'il
n'existe aucune opposition entre ses mains, le consul doit
transmettre immédiatement à la caisse des dépôts et consi-
gnations, à Paris, par l'intermédiaire du ministre des
affaires étrangères, la valeur des dépôts opérés d'office
dans sa chancellerie. Aucun dépôt fait d'office ou volon-
tairement n'est conservé dans les caisses consulaires au
delà de cinq ans; à l'expiration de ce délai, la valeur en
est transmise, pour le compte de qui de droit, à la caisse
des dépôts et consignations. Hormis le cas où les dépôts
ont lieu d'office, le recours contre les chancelleries n'est
assuré aux déposants qu'autant qu'ils se présentent munis
d'un extrait en bonne forme de l'acte de dépôt. En cas
d'enlèvement ou de perte du dépôt par force majeure, il
est dressé par le chancelier un procès-verbal qui est certi-
fié par le consul et transmis par lui au ministère avec ses
observations. Les pièces et autres objets déposés sont res-
titués aux ayants-droit après signature d'un acte de
décharge.

2° Comptabilité des chancelleries. Indépendamment
des fonctions qu'ils ont à remplir dans l'intérêt de leurs
nationaux, à l'étranger, les chanceliers sont, comme on l'a
vu plus haut, des agent comptables, dont les devoirs ont

été tracés en dernier lieu par deux décrets des 46 janv.
4877 et 44 août 4880. Leurs opérations en cette
qualité sont centralisées par un fonctionnaire portant le
titre d'agent comptable des chancelleries diplomatiques et
consulaires, responsable de leur gestion financière, sauf
recours contre qui de droit, et justiciable de la Cour des
comptes. En tant que comptables, les chanceliers sont
assujettis à un cautionnement en numéraire, fixé lors de
la nomination de chaque titulaire, pour toute la durée de
ses fonctions, d'après la moyenne des recettes du poste
pendant les cinq dernières années; si cette moyenne reste
inférieure à 5,000 fr., il n'y a pas de cautionnement à
verser; de 5,000 à 50,000 fr., le cautionnement est du
dixième de la moyenne, et de 4,000 fr. en sus pour
chaque somme de ` 50,000 fr. ou au dessous, qui dépasse
les premiers 50,000 fr. ; les chanceliers ou leurs ayants-
cause ne peuvent obtenir la restitution de leur cautionne-
ment que sur la production d'un certificat de quitus déli-
vré par l'agent comptable des chancelleries envers qui
ils sont responsables, et visé tant par le directeur de la
comptabilité au ministère des affaires étrangères que par
le directeur général de la comptabilité publique au minis-
tère des finances. — Les recettes et dépenses des postes
diplomatiques et consulaires se composent: 4° des recettes
et dépenses dites budgétaires ; 2° des recettes et dé-
penses dites de trésorerie: 3° des dépôts effectués en
numéraire et de leur remboursement ; 4° des recettes pro-
venant des naufrages et des dépenses qui y sont relatives.
Les recettes budgétaires comprennent les droits perçus dans
les chancelleries, conformément aux tarifs en vigueur et les
recettes diverses (loyers, prix de vente de meubles, etc.);
les recettes de trésorerie comprennent les recouvre-
ments pour divers correspondants administratifs et les
traites encaissées à titre d'avance pour les frais de service
et de chancellerie. Les dépenses budgétaires comprennent
les frais de service et de chancellerie ; les dépenses de
trésorerie comprennent les paiements de traites pour le
compte du ministère des affaires étrangères, les envois de
fonds en traites à l'ordre du caissier-payeur central, et
les avances pour divers correspondants administratifs. Les
fonds provenant des recettes budgétaires et de trésore-
rie effectuées dans les postes diplomatiques ou consulaires
sont affectés au paiement des frais de service et de chan-
cellerie; mais, depuis le 4er janv. 4877, le budget spécial
des chancelleries, rattaché jusqu'alors pour ordre au bud-
get de l'Etat, a été supprimé, et toutes les recettes et
dépenses qui y figuraient font aujourd'hui partie du bud-
get général, comme les autres recettes et dépenses publi-
ques. Tout chef de poste est tenu, le premier jour de
chaque trimestre, d'indiquer, d'après le cours mo yen du
trimestre précédent, un change fixe auquel, sauf variation
importante, doivent s'effectuer pendant toute la durée du
trimestre les recettes et les dépenses de sa chancellerie;
ce cours moyen est celui du papier à vue ou du papier
court sur Paris; il est justifié par un certificat signé de
deux banquiers, courtiers ou négociants et affiché dans le
local de la chancellerie.—Les chefs de poste sont chargés de
contrôler la gestion financière de leurs chanceliers et admi-
nistrativement responsables de cette gestion; ils sont tenus
de vérifier, au moins le dernier jour de chaque trimestre,
la caisse, les écritures et les dépôts. Toutefois, les chefs
de mission peuvent déléguer, sous leur responsabilité, le
contrôle de leur chancellerie à l'un des secrétaires placés
sous Ieurs ordres, à condition d'en informer le ministre. —
Les chanceliers tiennent pour leur comptabilité un assez
grand nombre de registres ; pour les recettes : 4° un regis-
tre de quittances à souche pour les recettes budgétaires et
de trésorerie; 2° un livre de détail des mêmes recettes ;
3° un registre de quittances à souche pour les dépôts en
numéraire ; 4° un registre de quittances à souche pour
les recettes provenant des naufrages ; — pour les dépenses :
1° un livre de détail des dépenses budgétaires et de tré-
sorerie; 2° un registre de remboursement des dépôts en
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numéraire ; 3° un registre des paiements concernant Ies
naufrages. Tous ces livres ou registres sont cotés et para-
phés par le chef de poste et arrêtés par lui à la fin de
chaque trimestre ; procès-verbal est dressé de la situation
de la caisse et des écritures. — Les mêmes vérifications et
clôtures de registres ont lieu à chaque mutation de chan-
celier.

3° Immatriculation. Il est tenu, dans chaque
chancellerie diplomatique ou consulaire, un registre spé-
cial sur lequel les Français établis dans la circonscription
sont tenus de se faire inscrire pour s'assurer la protection
du représentant de leur gouvernement et un moyen de
justifier de leur esprit de retour. L'immatriculation même
est gratuite; mais les certificats qui en sont requis par les
intéressés, donnent lieu au paiement d'une taxe. Ne
peuvent être inscrits à la chancellerie que les individus qui
justifient de leur qualité de Français ; niais l'immatricula-
tion ne doit pas être refusée à ceux qui seraient privés de
tout ou partie de leurs droits civiques; il est seulement de
règle constante de la refuser aux déserteurs. Les Français
qui requièrent leur immatriculation doivent prouver par des
actes de l'état civil la situation do famille qu'ils allèguent.

Législation comparée. L'institution des chancelleries
diplomatiques et consulaires, telle qu'elle vient d'être
analysée, n'existe guère que d'après la législation fran-
çaise. Les missions diplomatiques et les consulats des
autres puissances ont bien, par la force des choses, des
bureaux ou chancelleries dans lesquels s'accomplissent les
divers actes de leur ministère à l'étranger, et, si l'abon-
dance des affaires l'exige, des employés qualifiés chance-
liers, secrétaires, archivistes, etc., qui font la besogne
matérielle dés écritures ou du classement des pièces. Mais
ces employés ne forment, à peu près nulle part, un corps
officiellement organisé, rattaché aux corps diplomatique
et consulaire proprement dits, et investi d'attributions
spéciales; quel que soit le titre dont on les revêt, ils ne
sont, au point de vue hiérarchique, que ce qu'étaient na-
guère en France les simples commis de-chancellerie, c.-à-d.
des auxiliaires sans caractère officiel et sans attributions
personnelles. Les fonctions notariales, qui sont, en France,
l'apanage exclusif des chanceliers, sont dévolues, même
en Autriche où la législation reconnaît des chanceliers et
des secrétaires ou commis de chancellerie (9e et 40e
classes du personnel relevant du ministère des affaires
étrangères), soit aux consuls eux-mêmes, dans les postes
consulaires, soit aux membres du corps diplomatique,
notamment aux secrétaires de légation, dans les missions
diplomatiques. Tel est le cas notamment en Allemagne, en
Autriche, en Espagne, en Italie. Mais c'est la législation
interne de chaque pays qui pose les limites de la compé-
tence de chaque catégorie d'agents, et il y aurait, même
pour ces quatre Etats, à relever des divergences dans le
détail desquelles nous ne saurions entrer ici. Lorsque les
Iois de Ieur pays n'accordent pas les attributions nota-
riales aux agents diplomatiques ou aux consuls, les étran-
gers sont tenus de s'adresser aux officiers publics de la
contrée qu'ils habitent.	 Ernest Lana.

III. FINANCES (V. FONDS DE CHANCELLERIE).

BrnL.: Ilrsromna.—Nous ne saurions prétendre donner
ici une bibliographie complète de tout ce qui a été écrit sur
les chancelleries; il en estquestion dans tous les traités de
diplomatique et cest â l'article DIPLOMATtQUK que nous
devons renvoyer pour l'indication des ouvrages généraux.
Nous nous contenterons d'énumérer les principaux : O.
HrnscnrELn, Die Kaiserliche Ifanzlei und der Staatsrath
(Untersuchungcn,1876, t. I, pp. 201-208). — STUMPP-BREN-
TA::o, Die Reichshanzler vornehrnlich des X., XI. und XII.
Jahrunderte; Innsbruck, 18115.1883, 3 vol. in-8. — Th. Sic.
REL, BeltragezurDiplornatik, 1879, VII.—Fr. Du CHESNE,
Histoire des chanceliers et gardes des sceaux ; Paris,
1680, in-fol. — A. TESSEREAU, Histoire chronologique de
la chancellerie de France; Paris, 1710, 2 vol. In-fol.
V. RIGANTI, Commenta rii zn regutas... cancellarix apos-
tolicx; Rome, 1751, 4 vol. in-fol. — E. V. OTTENTnAt,
Regrdæ canceltaria apostolicu. Die piipstticlien Kanzlei-
regeln von Johannes XXII. bis Nicolaus V. gesanirneli
Und herausgerfeben; Innsbruck, 1889, in-8.

DrnLohtpxmn. — Circulaire ministérielle du 4 nov.
1801, décrets des 1"" déc. 1869, 12 déc. 1877, 18 sept. 1880,
31 mars 1882, 24 juin 1886, sur le recrutement, le mode
de nomination, le classement des chanceliers. Décrets
des I.. avr. et 17 juil. 1882 et 25 janv. 1887, sur leur traite-
ment.—Loi du  juin 1853, sur les pensions civiles, tableau
annexe 3. Edit de juin 1778 art. 8 ; ordonn. du 3 mars
1781, tit. II, art. 47 ; ordonn. du 23 août 1833 ; instruction
spéciale du 30 nov. 1833, sur les attributions personnelles
des chanceliers. - Ordonn. du 24 oct. 1833 sur les
dépôts en chancellerie. —Décrets des 16 janv. 1877 et
41 août 1880 sur la comptabilité des chancelleries. —
Ordonn. du 28 nov. 1833I cire. minet. des 9 déc. 1833 et
21 oct. 1879 sur l'immatriculation dans les chancelleries.
— A. DE CLERCQ et C. DE VALLAT, Guide pratique des con-
suints; Paris, 1880, 4e éd.; — Formulaire des chancelleries
diplomatiques et consulaires; Paris,1880, 5. éd. —P. CHE-
VREY-RASIEAU, Répertoire diplomatique et consulaire;
Paris, 1883, avec trois Supplements de 1885, 1886 et 1888..—
Repertoire général et alphabétique du droit français,
v. Agents diplomatiques et consulaires, ch. tu, ch. v,
sect. 5, etc. — CALVO, Le Droit international théorique et
pratique; Paris,1881, t.I, pp.504et suiv., 3s éd.—Annuaire
diplomatique et consulaire; 1 vol. par an. — Ernest Larra,
Manuel théorique et pratique des agents diplomatiques et
consulaires français et étrangers; Paris, 1888. — BuL:1IE-
RINCQ, Consularrecht; Hambourg,1887, f 188. —MAL1ATTr
DI MONTE TRETTO, Handbuch des cester.-ungar. Konsu-
larwesens ; Vienne, 1879, et supplément, 1882, — F. MAR-
TENS, Consularwesen, trad. du russe par Skerst; Berlin,
1874. — Guis diplomaties de Espaiia, année 1887.— Ernest
LEHR, Le Corps diplomatique et le corps consulaire en
Espagne, dans le t. XX de la Revue de droit international;
Bruxelles, I888.

CHANCELLERIE (Palais de la) (V. BRAMANTE).
CHANCELLOR (Richard), navigateur anglais du

XVIe siècle, mort le 40 nov. 4556. Il fit partie de l'expé-
dition organisée par Sébastien Cabot, et qui devait, sous le
commandement de Willoughby, rechercher un passage peur
se rendre au Cathay, c. -à-d. en Chine, par le N. de l'Europe.
Les navires furent dispersés par une tempête près des iles
Lofoten. Chancellor, après avoir vainement attendu ses
compagnons à Vardoehus, finit par aborder dans la mer
Blanche, au monastère de Saint-Nicolas, plus tard Arkhan-
gelsk. Le tsar Ivan IV l'ayant invité à venir à Moscou,
Chancellor établit les premiers rapports commerciaux entre
l'Angleterre et ta Russie. Une société ayant été formée
pour le commerce avec la Russie, Chancellor repartit avec
trois navires chargés de marchandises, mais à son retour
une tempête détruisit deux de ses navires, et lui-même
trouva la mort dans la baie de Pitsligo, sur la côte orien-
tale d'Ecosse. Il ramenait un plénipotentiaire moscovite
qui put se sauver.	 G. REGELSPERGER.

BIBL.: HAIrLDYT, Principal Navigations, t. I. — Nou-
velle collection de PINKERTON. — E. JURIEN nE LA GRA-
vrsRE, les Marins du xvi° sidcls (Revue des Deux Mondes,
15 juin 1876, p. 757, et 10" juill.1876, p. 77),

CHANCELLORSVILLE. Village des Etats-Unis, Etat
de Virginie, oit fut livrée les 2-4 mai 1863, pendant la
guerre de la sécession, une sanglante bataille de trois
jours entre les fédéraux commandés par Hooker et les con-
fédérés du général Lee. Hooker avait passé le Rapidan,
dans la direction de Richmond. Il se retrancha dans la
forêt de la rive droite, et y fut attaqué le 2. Jackson réus-
sit, par une attaque brillante, à enlever la position de l'aile
droite fédérale, commandée par Howard, mais tomba mor-
tellement blessé. Pendant la nuit, Hooker ne put renfor-
cer son centres et après avoir combattu contre toute l'ar-
mée de Lee sans pouvoir la faire reculer, il dut ramener
son armée derrière le Rapidan, entre Fredericksburg et
Acquia-Creek. Il fut remplacé dans le commandement en
chef par Meade. — Un an plus tard, le 6 niai 4861, le
général Grant attaqua sur le même terrain les lignes rie
Lee. Le combat fut sanglant, et Grant, dont les forces
étaient supérieures à celles de l'ennemi, dut cependant
manoeuvrer pour les tourner, ne pouvant les ébranler de
front. Cette journée est pins connue sous le nom de bataille
de Wilderness. 	 Aug. N.

CHANCENAY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
do Wassy, cant. de Saint-Dizier; 431 hab.

CHANCEY. Com, du dép. de la Ilaute-Saône, arr. de
Gray, cant. de Pesnies i 289„ laÙ.

•
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CH AN GIA. Com. du dép. du Jura, arr. de Saint-Claude,
cant. de Moirans; 149 hab.

CHAN cou BTO IS (Alexandre-Emile StouTER DE), ingé-
nieur et géologue français, né à Paris le 2 janv. 4820,
mort à Paris le 14 nov. 1886. Entré à l'Ecole polytech-
nique en 4838 et à l'Ecole des mines en 1840, il devint
ingénieur ordinaire en 4847, ingénieur en chef 'en 1859
et inspecteur général en 1879. Il fit partie pendant trente-
huit années du corps enseignant de I'Ecole des mines,
d'abord comme professeur de géométrie descriptive (1848),
puis comme professeur suppléant (1852), adjoint (1856)
et titulaire (1875) du cours de géologie. I1 fut d'autre
part chef du cabinet et secrétaire des commandements au
ministère de l'Algérie et des colonies (1858-59), com-
missaire général adjoint de l'exposition Universelle de
1855 et secrétaire de la commission impériale de celle de
4867. Parmi ses nombreux travaux sur la géologie, il con-
vient de mentionner son exploration des montagnes de l'Ar-
ménie et du Turkestan (1843-44), ses études sur la consti-
tution des sols de l'Islande et du Greenland, d'où il rapporta
de précieuses collections (1856), la création à l'Ecole (les
mines de la collection des gites de substances utiles et de la
collection dite départementale, l'organisation du service de la
Carte géologique détaillée de la France au 80,0000,
dont il surveilla directement la confection en qualité de sous-
directeur (1868-77), enfin l'invention, sous le nom de vis
tellurique, d'un ingénieux système de classification des
corps basé sur le groupement des corps simples le long
d'une hélice tracée sur un cylindre droit. II s'est en outre
occupé du perfectionnement des méthodes cartographiques
et a mené une vive campagne pour l'adoption du système
métrique décimal comme système Uniforme de graduation.
Ses écrits scientifiques se composent de soixante-quinze me-
moires et notes insérés dans les Comptes rendus de l'Acad.
des sciences (1844-83), les Annales des mines (18446-
82), le Bulletin de la Soc. géolog. (4862-79) et le Bulle-
tin de la Soc. de géographie (1874-84); citonsarroi
les plus importants : Sur la production nature lle et
artificielle du diamant (C. It. de l'Acad. des sc., LXIII,
4866, p. 22); De l'interprétation des imaginaires en
physique mathématique (ib., LXVIII, 1869, p. 127) ;
Rapports de l'ethnologie avec la géologie et l'ethno-
graphie (Bullet. de la Soc. géol., 1871, t. XXVIII); De
l'unification des travaux géographiques et géologiques
(Bullet. de la Soc. de géogr., 1880, t. XIX) ; De l'Étude
des mouvements de l'écorce terrestre (Ann. des mines,
1882, 2° sér., VII). Il a donné à part c Vis tellurique
(Paris, 1863, in-4) ; Programme raisonné d'un, sys-
tème de géographie fondé sur l'usage des mesures
décimales (Paris, 4884, in-8).	 Léon SAGNET.

Blet..: Annales des mines, 8e sér., t. XI, Win., 1887,
p. 505.

C H A N C R E. I. MÉDECiNE. -- Chancre simple. Ulcéra-
tion vénérienne qui n'a de commun avec le chancre syphili-
tique ou induré que le caractère contagieux. Ce caractère est
démontré par les essais d'inoculation qui ont été faits chez
l'homme et même chez les animaux. Après inoculation,
on voit apparaître dans les premiers -jours ln pustule
caractéristique, puis se forme l'ulcération typique. Le
chancre simple est encore reproductible sur le même indi-
vidu, c.-à-d. réinoculable. Auzias-Turenne croyait, par
les inoculations répétées, rendre l'individu réfractaire à
tous les accidents vénériens, même à la syphilis; plusieurs
expérimentateurs ont reconnu à leurs dépens que c'était
là une erreur. Le chancre simple, encore appelé chancre
mou ou chancrolde, apparaît un k trois jours après
le contact impur. Il débute toujours par une ulcération,
même s'il résulte d'une inoculation expérimentale; seule-
ment, dans ce dernier cas, l'ulcération est sous-épidermique
ou sous-cutanée et cachée par une pustule ou un petit
abcès. Une fois bien formé, il se présente sous la forme
d'un ulcère rond, à bords taillés à pic, légèrement décol-
lés. Il sécrète en abondance un pus vi rulent et contagieux,

dont la facile inoculabilité détermine le plus souvent la
formation de nouveaux chancres simples situés plus ou
moins loin du premier. Il présente une tendance à s'étendre,
à devenir phagédénique; mais jamais, même lorsqu'il s'en-
flamme, il ne s'entoure d'une auréole dure; c'est là le
caractère qui le distingue le plus nettement du Chancre
induré ou syphilitique. Dans les cas douteux, l'inoculabi-
lité tranche la question. La durée du chancre simple est
souvent assez longue, mais en général il guérit par cica-
trisation. Les complications ne sont pas exclues ; la plus
fréquente consiste dans la formation de bubons qui four-
nissent un pus parfaitement inoculable. Quant au siège, il
est très rarement extra-génital, et cela se conçoit aisé-
ment.—On appelle chancres mixtes ceux qui participent
à la fois du chancre induré et du chancre mou; le pus de
ces chancres inoculé engendre la syphilis. Très souvent, ils
résultent d'une contamination par les deux virus simulta-
nément ou consécutivement.

Le traitement du chancre mou ne présente pas de dif-
ficultés sérieuses. Avant tout, les soins de propreté sont
indispensables pour éviter le phagédénisme, parfois même
la gangrène. S'il n'existe aucune menace de complication,
on peut seborner à faire un pansement isolé avec de .la
ouate ou de la charpie finement divisée, à pratiquer des
lavages avec du viII aromatique ou des liqueu rs astrin-
gentes ou légèrement irritantes, à appliquer de la tein-
ture d'iode ou des poudres isolantes. Lorsque la guérison
se fait attendre ou que le chancre offre des tendances
envahissantes, on a recours aux caustiques tels que le
nitrate d'argent, l'acide nitrique monoliydraté, l'aride sul-
furique, la potasse, le chlorure de zinc, la pète de Vienne,
la poudre de Rousselot, la pète de Canquoin, même le
fer rouge. Le chancre est ainsi transformé en une plaie
simple et guérit comme elle. Lorsqu'il se présente des
complications telles que la gangrène, la balanite ou la
balano-posthite, des débridements deviennent nécessaires.
A l'intérieur, c'est la médication tonique et reconstituante
qu'il faut recommander : quinquina, ter, bains sulfureux,
bonne alimentation, vins généreux.

Chancre syphilitique (V. SYPHILIS).	 Dr L. Ex.
II. ART VÉTÉRINAIRE (V. MORVE).
III. ARBORICULTURE. — Sous le nom de chancre ou

carie" des arbres, on désigne une maladie qui atteint sur-
tout les arbres à fruits à pépins. Cette maladie est causée
par des champignons microscopiques ou cryptogames spé-
ciaux. Au début, elle se montre sous forme de taches
brunes sur l'épiderme des branchies ou des rameaux, quel-
quefois même du tronc. A ces taches succède bientôt
un fendillement de l'épiderme, laissant apparaitre, sur les
bords de la plaie, une -sorte de renflement spongieux,
pulvérulent, mal délimité, assez semblable à de l'amadou.
Le bois ne tarde pas à être attaqué et gagne quelquefois
jusqu'à la moelle, alors la plaie s'étend de plus en plus,
transformant le bois dur et dense en une substance nielle,
sans consistance, mais généralement sèche. L'affection,
souvent superficielle, est quelquefois très profonde, et

.altère profondément le bois, en même temps qu'elle fait
perdre à l'arbre sa vigueur et sa vitalité primitives.

Quelquefois, les conifères sont également atteints par
cette maladie, surtout au centre de leur tige. Comme nous
l'avons énoncé plus haut, le chancre ou carie est dû à des
cryptogames divers, tels que des Polypores, des Tra-
mètes et autres, dont les effets ne sont pas identiques, et
mériteraient d'être étudiés avec soin, chacun séparément.
Dans ces derniers temps, (les expériences faites en Alle-
magne ont montré que le chancre des pommiers est dû
au nectria ditissima. Sous quelles influences ces champi-
gnons se développent-ils ? D'après M. A. Du Breuil, presque
toujours les chancres résultent de ce que la sève, res-
treinte tout à coup dans des limites trop étroites, par hi
taille, l'étêtement, etc., déchire les vaisseaux où elle cir-
cule, s'extravase, fermente, et produit les altérations pré-
cédemment décrites. 0n préviendra ces accidents en s'abs-
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tenant de faire sur ces arbres des retranchements trop
considérables. On voit encore parfois les chancres résulter
des contusions de la grêle. Souvent aussi la maladie se
transmet au moyen de la greffe. quant au remède, il n'y
a qu'une chose à faire : sacrifier le sujet, surtout s'il y
a prédisposition. Lorsque le chancre est dû à des causes
passagères, on enlèvera l'écorce et le bois malade avec un
instrument tranchant, on laissera sécher la plaie pendant
un ou deux jours, puis on la recouvrira d'onguent de
Saint-Fiacre ou de mastic à .greffer, de manière à inter-
cepter l'arrivée de l'air. En 1889, M. de Bellerne a
essayé un mode de traitement beaucoup plus simple, con-
sistant à barbouiller la tige et les principales branches de
ses pommiers envahis par les chancres avec un antisep-
tique puissant, la bouillie bordelaise (mélange de chaux
et de sulfate de cuivre). L'essai a parfaitement réussi : au
bout de quelque temps toutes les plaies étaient en voie de
cicatrisation, et aucun chancre nouveau n'apparaissait. Le
même essai pourrait être tenté avec une solution de sulfate
de cuivre.	 Alb. LARBALETRIER.

CHANDAI. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,
cant. de Laigle; 573 hab.

CHAN D ELEU R. Fête célébrée le 2 févr. en l'honneur de
la présentation de Jésus-Christ au temple de Jérusalem et de
la purification de la sainte Vierge (Ev. S. Luc, H, 22-39).
Ce nom lui vient des cierges portés à la procession qui a
lieu ce jour-là. Dans la plupart de nos diocèses, il est
d'usage de faire don d'un de ces cierges à chacun des mem-
bres du clergé et des officiers de l'Eglise. Les Grecs appel-
lent cette fête Hyppapante ou, par abréviation, Hypante,
ûsa7<avz4, rencontre, parce qu'en ce jour-là, le vieillard
Siméon et Anne la prophétesse rencontrèrent Jésus dans
le temple. — Les écrivains ecclésiastiques ne sont point
d'accord sur la date de l'institution de cette fête; les uns
l'attribuent au pape Gélase (472), les autres au pape
Vigile (536) ou à l'empereur Justinien (552), à l'occasion
d'une mortalité qui dépeupla presque toute la ville de
Constantinople. Bède prétend qu'elle remplace les luper-
cales des anciens ; suivant d'autres auteurs, elle a été subs-
tituée à la fête de Proserpine, laquelle était célébrée avec
des torches allumées. 	 E.-H. V.

CHANDELEUR (Iles). Groupe d'îles basses, sur la côte
du golfe du Mexique, entre le delta du Mississipi et la
baie de Mobile (Etats-Unis).

CHANDELIER. I. ARCHÉOLOGIE. — Le mot chandelier
désignait, au moyen age, tout instrument destiné à fixer les
bougies de cire ou les chandelles de résine ou de suif;
c: à-d. que ce mot s'appliquait non seulement au chande-
lier, tel que nous l'entendons aujourd'hui, mais aussi au
candélabre et au lustre. Nous ne parlerons ici que des
chandeliers proprement dits. Du xr e au xrne siècle, on a
fait des chandeliers de cuivre fondu ayant la forme d'un
animal fantastique sur lequel était assis un personnage
tenant une fleur épanouie. d'où s'échappait une pointe des-
tinée à recevoir la chandelle (fig. 4). D'autres chande-
liers plus simples avaient une forme qui se rapprochait
de celle que nous leur donnons aujourd'hui (fig. 2).
Ils étaient en cuivre fondu à cire perdue et retouchés
au burin. Le Livre des métiers d'Et. Boileau (4260)
porte « que nus chandeliers de cuivre ne soient faix de
pièces soudées, pour metre sus table ». Au mua siècle,
apparurent les chandeliers en cuivre émaillé dont l'usage
se continua pendant tout le xiv e siècle. L'ornement du
pied consistait ordinairement en de petits écus armoriés,
souvent aux armes des possesseurs. On a beaucoup fabriqué
de ces objets à Limoges. Un inventaire de 4389, par
exemple, mentionne des « chandeliers de chapelle à façon
de Limoges ». On se servit aussi de chandeliers composés
d'un plateau circulaire ou polygonal du milieu duquel
s'élevait une longue pointe où l'on fichait la chandelle.
D'autres chandeliers reposaient sur trois pieds en forme
d'animaux; d'autres avaient la forme de petits -anges; ces
objets de luxe étaient en argent. A la fin du xive siècle, la

pointe placée au milieu de la bobèche fut souvent rempla-
cée par une douille où s'enfonçait le pied de la bougie.
Dès lors, les inventaires du xv e siècle distinguent les chan-
deliers ic tuyau et les chandeliers is pointe. A partir du
règne de Charles VII, on fit en France des chandeliers imi-

Fig. 1. — Chandelier en usage du xi . au xur^ siècle.

tés de ceux qu'on fabriquait it Venise et dont la forme
n'est pas essentiellement différente de celle que présentent
les nôtres (fig. 3).

Au xvie siècle, les inventaires mentionnent des chan-
deliers de cristal, des chandeliers de potain blanc, et

Fia. 2. — Chandelier en usage du xi' au xrrr^ siècle.

surtout des chandeliers d'argent et d'argent doré. On
rencontre souvent, dans les inventaires, l'expression chan-
delier Is flambeau; il est bon de rappeler que le mot
flambeau désignait le luminaire; il était formé de quatre
bougies cylindriques soudées ensemble ; le chandelier
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Fig. 3.— Chandelier vénitien (xis.. siècle).
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d'étain, de la fin du xvie siècle, dont nous donnons ici
la figure, était done un chandelier à flambeau (fig. 4).
A toutes les époques, Ies chandeliers des églises furent déco-

rés avec le plus
grand soin.Men-
tionnons le ma-
gnifique chan-
delier de bron-
ze doré, du
xiIe siècle, qui
appartenait au-
trefois à la ca-
thédrale du
Mans , et qui
était orné d'un
grand . nombre
de personnages
combinés avec
des arabesques
s'enroulant au-
tour de la tige.
Toutefois , les
grands chande-
liers d'église
qu'on plaçait
autour des cer-
cueils étaient ,
au xive siècle,
sans ornements
et en fer.

M. P.
II. TECHNO -

LOGIE. — Les
chandeliers se
composent de
trois parties, le

pied ou support, la tige et la bobèche. Les deux premières
parties sont ordinairement moulées et la tige est fixée à
vis dans le support, ou bien soudée avec celui-ci. On
donne au pied et à la tige les formes les plus variées. Le

Fig. 4. — Chandelier a flambeau (xvie siècle).

sommet de cette dernière est orbiculaire et égal à la tige,
on plus bas qu'elle et évasé. Il est destiné à recevoir la
bobèche, si le chandelier n'est fait que pour une bougie ;
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dans le cas contraire, on y adapte une girandole . divisée
en deux ou trois branches, munies chacune d'une bobèche ;.
de cette manière, ce flambeau à girandole porte deux ou
trois bougies. Le pied de ces chandeliers est souvent en
bronze uni ou doré ; il représente diverses sortes de caria-
tides, des fleurs, des amours, etc. On en fait en plaqué
qui ont les formes les plus élégantes (V. FLAMBEAU). Les
chandeliers à coulisse en fer-blanc ou en cuivre ne servent
que dans les cuisines ou dans les petits ménages. L. ICNAB.

M. ARCHITECTURE. — Chandelier d'eau. Nom donné
aux fontaines dans lesquelles un gros balustre supporte la
vasque supérieure recevant le jet d'eau qu'elle laisse dé-
border dans un bassin reposant sur le sol. Cette forme
simple a été, sans rien perdre de sa silhouette d'ensemble,
modifiée heureusement et enrichie, au point de vue de l'art,
par la' substitution ou l'accolement d'une ou de plusieurs
figures au balustre primitif, témoins de nombreuses fon-
taines modernes, parmi lesquelles plusieurs ont été élevées
à Paris depuis un demi-siècle. 	 Charles LUCAS.

W. MARINE. — Tige verticale, le plus souvent métal-
lique, servant de support. Le chandelier se termine par
une pomme ou par une boucle dans laquelle passe un
filin; ou encore, par un étrier, si le chandelier est destiné
à soutenir une lisse ou une batayolle. Quelquefois aussi,
les chandeliers supportent des fanaux ou des espingoles;
dans ce cas, ils se terminent par une sorte de mâchoire
entre les branches de laquelle oscille l'un ou l'autre de
ces objets. Enfin, on donne parfois le nom de chandeliers
aux supports des canons-revolvers.

V. ART MILITAIRE. — Chandelier de mine. Usten-
sile servant à l'éclairage des galeries de mine. Le chan-
delier est fixé à une pièce de fer coudée et terminée par
deux pointes; l'une des branches est dans le prolongement
de l'axe du chandelier; l'autre est à angle droit sur cet
axe. On peut, de la sorte, planter à volonté le chandelier
dans le sol ou le fixer à une paroi verticale.

Chandelier de tranchée. Sorte de machine porta-
tive en charpente employée anciennement pour le défi-
lement des tranchées et composée de trois pièces de bois
assemblées suivant la forme des membrures avec les-
quelles on mesure le bois à brûler. On plaçait verticale-
ment un ou plusieurs chandeliers parallèlement les uns
aux autres et on en bourrait l'intérieur de fascines ou de
saucissons, de manière à constituer, en travers de la tran-
chée enfilée, une sorte de portique ou masse couvrante
suffisante contre la fusillade.

VI. VÉNERIE (V. CERF, t. X, p. 45).
VII. PÉCHÉ. — On désigne sous le nom de chandelier

des fourches de bois ou de fer, sur lesquelles on met
les avirons, les gaffes ou les vergues quand elles sont
abattues.

VIII. LITURGIE (V. CIERGE).
IX. ART HÉRALDIQUE. — Figure artificielle employée en

armoiries et représentant un chandelier, généralement
d'argent et symbolisant les fonctions d'argentier. Lorsqu'il
a la forme d'un candélabre, il prend le nom de chandelier
d'église ; les anciens héraldistes le considéraient comme le
symbole de la foi orthodoxe.

V BIBL.: tiIOLLET-LE-DUC, Dictionnaire raisonnd'du mo-
bilier français, t. II, p. 51.—LAnoanE, Notice des émaux,
Glossaire, p. 202: — GAY, Glossaire archéologique, p. 312.

CHANDELLE. I. INDUSTRIE. —L'invention de la chandelle
est attribuée aux Gaulois. Ils fabriquaient leur chandelle
en trempant des fibres de lin ou de chanvre dans de la
graisse fondue.. Par plusieurs immersions successives, ils
obtenaient des cylindres plus ou moins gros (chandelle
à la baguette). En Chine et au Japon, on emploie, au lieu
de fibres végétales, une espèce de moelle de sureau. Ce
mode d'éclairage n'est guère employé que dans les pays
du Nord; les habitants des pays méridionaux le remplacent
avantageusement par l'huile d'olive que l'on récolte en grande
quantité. La première mention de fabrication de chandelle
se trouve sous Philippe Ire qui établit une corporation spe-
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ciale de chandeliers dont l'existence ne fut régularisée
qu'en 1470, époque à laquelle un édit interdit la vente de
la chandelle aux épiciers. C'est aussi vers cette époque
qu'un édit du prévôt des marchands ordonne aux habi-
tants de placer une lanterne éclairée à la chandelle- à
chaque coin de rue. Cette ordonnance ne fut pourtant réel-
Iement obligatoire que sous Louis XIV. La chandelle était
alors employée comme éclairage de luxe. Elle fut rempla-
cée par la lampe à huile, pour l'éclairage des rues, vers
1760. Aujourd'hui, elle est généralement remplacée par la
bougie stéarique. La modicité de son prix seule la fait en-
core employer dans les campagnes.

Matières premières. Tous les suifs solides à la tempé-
rature ordinaire peuvent être employés à la fabrication des
chandelles. Les deux principaux sont : 1° le suif de mou-
ton qui est blanc et fond entre 45 et 48°, suivant la-partie
de l'animal sur laquelle il a été pris ; 2° le suif de bœuf
qui est jaune, assez ferme et qui fond entre 43 et 450;
on le mélange généralement au suif de mouton dans- la
proportion de 1/4. Viennent ensuite les suifs inférieurs
provenant des abats, des boyaux, les suifs d'os, et enfm le
flambart, qui est péteux à la température ordinaire. Le
bon marché de la bougie stéarique a obligé les fabricants
de chandelle à employer des suifs bon marché de qualité
inférieure, qui sont beaucoup trop mous et que l'on est
obligé de durcir. Un grand nombre de procédés ont été
préconisés; ils peuvent se classer ainsi : •1° procédés méca-
niques; 2° procédé chimique.

Procédés mécaniques. Tous ces procédés consistent à
séparer du suif la partie liquide (acide oléique) soit par
pression simple (Mège-Mouriès), soit en faisant cristalliser
le corps gras dans f essence de térébenthine et en soumet-
tant le produit à la presse (Braconnot), soit en rempla-
çant l'essence de térébenthine par une huile fixe (Tresca et
Eboli). Les produits liquides sont employés pour le grais-
sage des machines. De tous ces procédés, le seul réelle-
ment pratique est le procédé Mège-Mouriès, qui donne
d'un autre côté de I'oIéo-margarine (V. Suif' et GRAISSE).

Procédé chimique. Ce procédé a pour but de transfor-
mer l'oléine, produit liquide, en élaidine, produit solide, sous
l'influence d'un oxydant. C'est l'acide nitrique qui est
généralement employé. Le procédé Hérard consiste à ajou-
ter 40 à 60 gr. d'acide nitrique (D = 1,5) par kilogr.
de suif selon le degré de dureté de la matière, à maintenir
le tout à une température peu élevée jusqu'à ce qu'une
teinte jaune orange se manifeste ; puis à laver à l'eau et
presser. Ce procédé donne des résultats assez satisfaisants.
Les recherches de M. Boutigny ont montré que l'on obtient
des résultats bien supérieurs en remplaçant l'acide nitrique
par l'acide hypoazotique que l'on peut obtenir en faisant
réagir l'acide nitrique sur une matière organique, puis
lavant le produit de la réaction à l'acide sulfurique et à
l'eau.

Moulage. Cette opération consiste à entourer de suif
une mèche formée de fils de coton tordus (V. BOUGIE). Ce
moulage s'exécute de deux façons : 1° à la baguette; 2° par
le moulage proprement dit.

Fabrication it la baguette. Les blocs de suif sont
refondus soigneusement sur une petite quantité d'eau, puis
portés à l'ouvrier chargé de plonger les chandelles. Devant
lui est disposée une auge prismatique, plus large à la
partie supérieure qu'à la partie inférieure, et mesurant
1 m. de longueur sur 0'°65 de profondeur. Cette auge
est remplie de suif qu'on a soin de maintenir à une tem-
pérature telle qu'une légère et mince solidification appa-
raisse sur les bords. L'ouvrier prépare des baguettes de
bois de 0m80 de longueur sur lesquelles il attache et laisse
pendre verticalement des mèches espacées de 0 m10. Après
avoir préparé-un certain nombre de baguettes, on les plonge
deux par deux dans le suif fondu. Les mèches s'allongent
dans ce bain en gardant leurs positions respectives et,
lorsqu'on les retire, elles sont entièrement imbibées de
suif. L'ouvrier les porte alors à l'égouttoir où le suif ne

tarde pas à se figer. II plonge de nouvelles baguettes et
les porte à l'égouttoir jusqu'à ce que les premières soient
complètement froides. Ce résultat obtenu, il les reprend et
les plonge une deuxième fois de manière à revêtir d'une
deuxième couche la mèche déjà bien imprégnée. Lorsque
cette seconde couche est solidifiée à son tour, il les reporte
a l'auge et renouvelle les plongées jusqu'à ce que, par la
superposition de ces couches successives, la chandelle ait
atteint la grosseur voulue. Pour vérifier cette grosseur, il
se sert d'un calibre de bois percé de trous dont les dimen-
sions représentent exactement le diamètre qu'il doit don-
ner à la chandelle. Il vérifie le calibre de temps en temps
et arrête les plongées quand la chandelle passe difficilement
dans ce calibre. II ne lui reste plus qu'à faire le bout
effilé de la chandelle, en plongeant la chandelle pour la
dernière fois au-dessus -du point où, jusque-là, il s'était
arrêté et à couper l'extrémité inférieure en dépassant la
mèche au moyen d'une plaque chauffée au-dessus du point
de fusion du suif. On substitue généralement la plongée
mécanique à la plongée à la main. Pour cela, on emploie
des bancs horizontaux portant 10 à 12 châssis sur chacun
desquels s'étalent •10 bougies.Au moyen d'une corde et d'une
poulie, chacun de ces chas`sis peut s'élever ou s'abaisser,
de telle sorte que l'ouvrier après chaque plongée relève les
bougies et transporte son auge, qui est montée sur rails,
sous le châssis suivant dont les chandelles ont eu le temps
de se solidifier. Il vaut mieux disposer les chassis sur un
manège tournant, de façon que chaque châssis vienne à son
tour se présenter devant l'ouvrier qui plonge les chandelles
dans le bain, a mesure que les châssis viennent se présen-
ter devant lui.

La chandelle ainsi fabriquée est toujours jaunâtre ; pour la
blanchir, on l'expose à la lumière diffuse dans de grandes
chambres vitrées. La chandelle, pour qu'elle soit bonne, doit
être bien moulée, blanche, ferme et résonner quand on la
choque. Le poids du coton, qui est d'environ 1 °/°°, compense
le déchet. Le poids du papier des enveloppes, qui forme 4, °/0
du poids total, concourt au bénéfice du fabricant. Il y a
des chandelles de différentes grosseurs, il y a des 5, 6 oit
8 à la livre, les 6 sont les plus avantageuses. Les chan-
delles à la baguette coûtent moins cher, brûlent plus
longtemps et sont plus économiques que les autres, aussi
dans les campagnes où l'on brûle encore de la chandelle
est-ce celle exclusivement employée. La chandelle présente
toujours l'inconvénient de donner une flamme qui devient
rapidement peu éclairante par les dépôts qui se forment
à l'extrémité de la mèche et qu'il faut enlever en la mou-
chant. Les tentatives faites pour supprimer cet inconvé-
nient ont peu réussi. Les mèches tressées se recourbant
pour brûler au contact de I'air ont l'inconvénient de la
faire couler dans la partie vers laquelle elle se recourbe.
Les mèches creuses, en raison de leur faible diamètre, ont
donné des résultats peu satisfaisants. Les mèches impré-
gnées d'acide borique elles-mêmes n'ont pu faire dispa-
raître cet inconvénient. Elles dégagent de plus une odeur
désagréable et, pendant les chaleurs de l'été, le suif se ra-
mollit tellement qu'on peut à peine les manier. Aussi, la
chandelle est-elle de moins en moins employée et le temps
n'est pas éloigné oil elle sera complètement remplacée par
la bougie stéarique.	 Cit. GIRARD.

Moulage proprement dit (V. BOUGIE).
II. PYROTECHNIE. - Chandelle romaine (V. ARTIFICES,

t. IV, p. 46).
III. MARINE. - Arc-boutant de construction qui n'ex-

cède pas la longueur d'un mètre. On place les chandelles
entre les tins, sous les écarts de quille, afin d'empêcher
ceux-ci de porter à faux.

IV. MINES (V. BOTTE).
V. FINANCES. - V. à l'article BOUGIE (Fiscalité) tout

ce qui se rapporte aux chandelles pour les droits de douane
et de régie, les importations et les exportations.

VI. ANCIEN DROIT. - Dans notre ancien droit, non
seulement lesventes,maislesbaux aux enchères, se faisaient
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k la chandelle allumée ou plutôt à la chandelle éteinte,
c.-à-d. que les enchères étaient reçues jusqu'à ce que la
flamme d'une chandelle allumée fût éteinte ou parfois jus-
qu'à ce qu'il ne restât plus qu'un pouce de la bougie.
- Malgré les abus auxquels cette pratique donnait Iieu,
notamment la longueur des enchères jusqu'à ce que la
chandelle fût beaucoup diminuée, le code- de procédure l'a
consacrée pour les adjudications immobilières en la modi-
fiant quelque peu (art. 705, 706). Aussitôt l'ouverture
des enchères, il est allumé successivement trois bougies
préparées de façon à pouvoir brûler pendant environ une
minute. L'adjudication ne peut être faite qu'après l'extinc-
tion de la troisième bougie. 	 P. L. C.

BIDL.: DE LACRIÊRE, Glossaire du Droit français, v.
Chandelle; Niort, 1881, in-1. - BOITAHD et GI.ASsoN,
Leçons de procédure civile; Paris, 1885; t. II, p. 392 ;
14' éd., 2 vol. in-8.

CHAN DEN EUX (Emma BÉRANGER, connue sous le nom
de Claire de), femme de lettres française, née à Crest
(Drôme) en 1836 , morte en octobre 4881. Veuve du
capitaine de Prébaron, elle épousa, en 1868, le comman-
dant Bailly. Après avoir écrit un certain nombre de
romans: les Remèdes contre l'amour (1870, in-18);
les Visions d'or (Poitiers, 1874, in-48); Blanche-Neige
(1875, in-18); les Terreurs de lady Suzanne (1876,
in-18), etc., elle prit le monde au milieu duquel elle vécut
pour sujet d'une série d'études, publiées sous les titres
collectifs de : les Ménages militaires et les Mariages de
garnison, et qui comporte plusieurs volumes: la Femme
du capitaine Aubépin (1885, in-18); les Filles du
Colonel (1876, in-18); le Mariage du Trésorier (1876,
in-48); les Deux Femmes du Major (1876, in-18); la
Dot réglementaire (4880, in-18) ; l'Honneur des Cham-
pavayre (1880 , in-18) ; Un Cœur de soldat (1882,
in-18). On cite encore de Mme de Chandeneux : Valrégis-
la-Grande (1876, in-18) Vaisseaux brûlés (1877,
in-18); Une Faiblesse de Minerve (4877, in-18); Une
Fille laide (1878, in-18); les Giboulées de la vie
(1878, in-18) ; Sans cœur! (•1878, in-18) ; Folle?
(1879, in-18); l'Automne d'une femme (1879, in-18);
laCroix de Mouguerre (4879, in-18); la Vengeance de
Geneviève (1884, in-18); Un Roman dans une cave
(1882, in-18).	 M. Tx.

CHANDENIER (sieur de) (V. BAUnoT [Philippe]).
CHANDERNAGOR. Ville de l'Inde, faisant partie des

établissements français, dans la présidence du Bengale.
Elle est située sur la rive droite d'un bras du Gange,
appelé le Hougly, à 450 kil. de son embouchure et à 25
kil. de Calcutta, par 22°31' de lat. N. et 86°9' de long. E.
Sa population est de 22,300 âmes, dont neuf dixièmes
d'indigènes et un dixième composé d'européens et d'indi-
vidus de races mixtes provenant du mélange de la race euro-
péenne et de la race indienne. Les agents civils et militaires
et leurs familles sont compris dans ce chiffre. Tout en étant
enclavée dans les possessions anglaises, Chandernagor fait
partie du gouvernement de Pondichéry. C'est la résidence
d'un administrateur civil et le siège d'un tribunal de
première instance et d'une justice de paix. En 1688,
Chandernagor et son territoire furent cédés par Aurengzeb
à la compagnie des Indes, qui y avait établi un comptoir
depuis 4676. En 1757, la ville fut prise par les Anglais
et ses fortifications furent détruites. Rendue à la France
en 1763, reprise et rendue de nouveau par les traités de
Versailles, d'Amiens et de Paris, elle est occupée par les
Français depuis 1816.	 M. n'E.

CH AN DIEU (Antoine de), seigneur de La Roche-Chan-
dieu, né vers 1331 au château de Chabottes en Mâconnais,
mort à Genève le 23 févr. 1591. H étudia d'abord le droit,
puis , s'étant converti k la Réforme dans un voyage it
Genéve, où il s'entretint avec Calvin et Bèze, il s'adonna à la
théologie et fut choisi, à peine âgé de vingt-deux ans,
comme second pasteur régulier de l'église de Paris, à côté
de la Rivière (fin de 1556). Alors commença pour Chan-
dieu une vie pleine de périls et de difficultés. A la suite

de la surprise de l'assemblée de la rue Saint-Jacques
(4 sept. 4557), le courageux pasteur rédigea une Remon-
strance au roi, puis une Apologie ou deffense des bons
chrétiens contre les ennemis de l'Eglise catholique,
nobles et fermes protestations qui ne furent pas écoutées.
Arrêté peu de temps après, Chandieu dut à l'intervention
d'Antoine de Bourbon d'être relâché presque aussitôt.
Vers la fin de 1358, l'église de Paris le chargea d'une
mission particulière auprès de celle de Poitiers. Ce fut
à la suite de ce voyage que l'idée de convoquer à Paris
un premier synode national fut proposée et accueillie
(mai 1559). Mais Chandieu n'en fut nullement le pré-
sident, comme on l'a souvent répété à tort. Il dut peu
après quitter de nouveau la capitale. A la suite do la cons-
piration d'Amboise, Catherine de Médicis demanda à deux
reprises à s'entretenir avec Chandieu « par la bouche
duquel elle désiroit, disait-elle, merveilleusement estre
instruite de la vrave source et origine des troubles ».
Chandieu ne répondit point à cet appel probablement sin-
cère, et le consistoire se contenta de rédiger un mémoire
qui fut remis à Catherine. Vers 1560, une maladie força
Chandieu à interrompre ses travaux. On le retrouve à
Orléans en 1562, au troisième synode national dont il fut
élu modérateur. Lors des négociations pour la paix d'Am-
boise, Chandieu, consulté par Condé, se prononça contre
toute concession, en insistant pour le rétablissement de
l'édit de Janvier. Après la paix, Chandieu assista à un
synode provincial tenu à la Ferté-sous-Jouarre (avr. 1564),
et alla ensuite séjourner dans ses terres. Partageant ses
travaux entre les églises du Lyonnais et de la Bourgogne,
il représenta ces dernières dans un certain nombre de
synodes. Plus d'une fois, des poursuites furent dirigées
contre lui. A la Saint-Barthélemy, il put gagner Genève,
oh il se fixa (1578), après avoir séjourné quelques années
à Lausanne. Agrégé au corps des pasteurs, il fut chargé
de diverses missions importantes. En 1583, Henri de
Navarre l'attacha à sa personne et le fit revenir en
France. Il assista, en qualité de ministre, à la bataille de
Coutras. Mais il ne tarda pas, en raison de sa santé déli-
cate, à demander son congé au roi de Navarre. Il gagna
Nimes, puis Genève, et après avoir rempli une mission
près des princes protestants d'Allemagne, vint de nouveau
se fixer dans cette dernière ville (1589), où il reprit sa
place de pasteur et la chaire de langue hébraïque, qu'il
avait occupée précédemment. Il avait épousé, en 1563,
Françoise de Félins de la maison de Bantelu, dont il eut
treize enfants.

Chandieu a publié, outre plusieurs ouvrages de polé-
mique et mémoires apologétiques parus parfois sous les
pseudonymes de Zamariel et Sadées, une Histoire des
persécutions etmartyrs de l'église de Paris depuis
l'année -1557 jusqu'au temps du roi Charles IX
(Lyon, 1563, in-8). Ses ouvrages latins ont été réunis par
son fils Jean sous ce titre: Ant. Sadeelis Chandcei nobi-
lissimi viii, Opera theologica (Genève, 4592, 1593,
1599, 46-15, 46'20, in-fol). Il faut citer encore plusieurs
sonnets, un traité sur les droits des princes du sang,
signalé par Leetius, et surtout la correspondance entre-
tenue avec nombre de personnages célèbres de l'époque.
M. le pasteur A. Bernus prépare une édition de son
Journal inédit, commencé en 1563, et de sa correspon-
dance dont ne subsiste malheureusement qu'un nombre de
pièces peu considérable. 	 A. LEFRANG.

Brui..: Bszs, Histoire ecclésiastique, t. I.-CALVIN, Open
(éd. du Corpus Reforrnetorum). Cnr•.sers,.Histo ire des
martyrs (passim).- Jacques Lrcr, Oratio de vita Antonii
Sadeelis, 1593, in-8 (publ. comme introduction en tête des
Opera theologiea). - DurLESSrs-MOItNAY, Mémoires, III.
- Nresrtox, Mémoires. -SEN EnIEit, Hist. litter. de Genève,
1788, 3 vol. in-8. - COQUEREr., Précis de l'histoire des
églises réformées de Paris, 1850, in-8. -. LvTTEaoTH, la
Réformation en Franceendant sa première période,
1859.- Article du même dans l'Encyclopédie des sciences
religieuses. - HAAG, la France protestante, t. III, col. 1050,

éd. - T. ScIIOTT, art. dans la 2 . f-d. de la. Real-Ency-
clopedie de Herzog. - Bulletin de la société de l'histoire
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du protestantisme français, t. XXIV, 50 et 83; ibid.,
t. XXXVII. - A. BERNUS, le Ministre Antoine de Chan-
dieu d'après son journal autographe inédit.

CHANDLER (Richard), libraire anglais, mort en 1744.
Associé avec César Nard,-il imprima plusieurs ouvrages
importants, entre autres : A general Dictionary histo-
rical and critical (York, 1734-1741, 10 vol. in-fol.), et
the History and proceedings of the house of commons
tram the Restoration to the present time (1743) con-
taining the most remarkable motions, speeches, re-
solves, reports and conferences to be met with in that
interval (York, 1742-1744, 14 vol.), qui a fait sa répu-
tation.

CHANDLER (Edward) théologien irlandais, prélat angli-
can, né en 1674, mort en 4750. Après avoir terminé
ses études à Cambridge, il entra dans la carrière ecclésias-
tique. Attaché comme chapelain à la personne de William
Lloyd, évêque de Lichfield, il obtint divers bénéfices en
récompense de ses services. En 4699, son protecteur ayant
été promu au siège de Worcester, il le suivit dans cette
ville et resta prés de lui jusqu'à sa mort (4717). La
même année, il fut nommé évêque de Lichfield et, en
4730, évêque de Durham. - Chandler est surtout connu
par sa défense du christianisme contre les attaques de
Collins, Defence of Christianity from the prophecies
of the old Testament (1725), ouvrage refondu et com-
plété plus tard, sous ce titre A Vindication of the
defence of christianity (1728), à l'occasion de la réponse
de son adversaire. G. Q.

CHANDLER (Samuel), ministre dissident célèbre, né
dans le comté de Berks en 1693, mort en 1766. Il fit ses
études à Gloucester et à Leyde. A son retour dans son
pays, il entra dans la carrière ecclésiastique. Presbyté-
rien convaincu, il prêcha quelque temps à Peckham et
passa ensuite à Londres (1746), comme pasteur de la
communauté dissidente de Old Jewr y, fonctions qu'il rem-
plit jusqu'à sa mort. - Chandler est surtout connu
par ses ouvrages apologétiques, dirigés contre les Déistes,
notamment Anthony Collins et Tyndal. Le plus célèbre
de ces traités est A Vindication of the Christian religion
(Londres, 4725). A la mort de Georges II, ayant dans un
sermon comparé ce prince à David, il fut vivement attaqué
par Peter Annet, l'auteur d'un pamphlet, the History
of the man after God's own heart, oh le roi prophète
était fort malmené. Chandler répondit par A Critical
History of the life of King David (Londres, 4766), uhe
de ses meilleures productions. On lui doit, en outre, des
commentaires sur l'Ancien et le Nouveau Testament, entre
autres Saint-Paul's Epistles to the Galatians, Ephe-
sians, Thessalonians, ouvrage posthume (1777); A
Vindication of Daniel's prophecies, etc., une histoire des
persécutions, History of persecution from the patriar-
chal age to the reign of K. George II (Londres, 1736) et
des sermons estimés.	 G. Q.

CHANDLER (Richard), archéologue anglais, né à EIson
(Hampshire) en 1738, mort le 9 févr. 4840. Dès 1759, il
publia, sous le titreElegia greca, des fragments de poètes
grecs, qui attirèrent sur lui l'attention des érudits ; mais
sa première publication importante est la description des
antiquités du musée d'Oxford qui a pour titre Marmora
Oxoniensia (Oxford, 1763, in-fol.); ce luxueux ouvrage,
connu aussi sous le nom de Marbres d'Arundel, est au-
jourd'hui remplacé par celui de A. Michalis : Ancient
Marbles in Great-Britain. En 1764, Chandler fut en-
voyé avec l'architecte Revett en mission en Orient par la
société des Dilettanti; il visita Smyrne et une partie de
l'Asie Mineure, puis vint à Athènes, séjourna en Argolide
et dans les îles de la mer Ionienne, relevant partout des
inscriptions, des statues et des monuments de toute sorte ;
il était de retour à Londres à la fin de 4766. Les maté-
riaux recueillis par Chandler et ses compagnons firent l'ob-
jet de publications archéologiques de premier ordre : Io-
nian Antiquities (Londres, 4769, in-fol.); Inscriptiones

antique, in Asia minore et Grecia presertim Athenis
collecte (Oxford, 1774, in-fol.); Travels in Asia Minor
(Oxford, 1775, in-4); Travels in Greece (Oxford, 4776,
in-4) ; ces deux derniers ouvrages furent réédités à Londres
en 1817 et traduits en français en 4805 (Paris, 3 vol. in-
8); en 1801, Chandler publia une Histo ire d'Ilium ou de
Troie (Londres, in-4); sur la fin de sa carrière ce savant
séjourna longtemps à Florence et à Rome; il fut nommé
recteur de la paroisse de Tilchurst et Berkshire, oit il mourut.

CHANDLER (S.-W.), portraitiste anglais, fils naturel
de lord Warwick, né vers 4775, mort en 4804. Il exerça
son art surtout à Edinrbourg. Une fin prématurée ne lui
permit pas de développer ses aptitudes artistiques. Ses
oeuvres, très peu connues, sont assez faibles, niais annon-
cent un tempérament d 'artiste.	 F. T.

CHANDLESS (William), voyageur anglais, célèbre par
son exploration du bassin de l'Amazone (1861-1864), né
en nov. 4829. Il a donné diverses cartes de cette région,
construites sur de minutieux relèvements et appuyées de
nombreuses déterminations astronomiques. Il a écrit :
Notes on the rivers Arinos, Juruena and Tapajos,
dans Journal of the London geogr. Society (1862,
XXXII) ; Ascent of the river Purim (id.,1866, XXXVI) ;
Notes on the river Aquiry (id., id.) ; Notes of a journey
up the river Jurua (id. 1869, XXXLX); Notes on the
rivers Marié assit Abaca

,
ris (id., 4870, XL), et, en outre,

une Visit to the Salt Lake, publiée en 4857.
CHAN DOLAS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de

Largentière, cant. de Jo yeuse; 793 hab.
CHANDON. Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne,

cant. de Charlieu; 1,416 hab.
CHANDOR (Rosa), célèbre bandit hongrois (V. BRIGAN-

DAGE, t. VIII, p. 24).
CH AN DOS. Famille noble anglaise du comté d'Hereford

à laquelle appartiennent : Roger de Chandos, membre du
Parlement de 1333 à 1353; John Chandos, son petit-fils,
mourut le 16 déc. 1428 sans héritiers. La fille de sa sœur
épousa Gilles Brydges, origine de la famille qui porta suc-
cessivement les titres de duc et marquis de Chandos.
- John Brydges, premier baron Chandos, né vers 1490,
mort à Sudeley Castle (comté de Gloucester) le 12 avr.
1556. Très en faveur auprès de Henri VIII, il fut gentil-
homme de sa chambre (4539) accompagna ce prince en
France a diverses reprises; prit part à la répression de la
rébellion de Wyatt (1554), fut créé lord Chandos de Sudley
le 8 avr. 1554. Il avait été nommé quelques années aupa-
ravant lieutenant de la tour de Londres. - Son fils Ed-
mund, mort le 14 sept. 1573, servit dans les guerres de
France. - Gales, né en 1547, mort le 21 févr. 4594, fils
du précédent, siégea au Parlement pour le comté de Glou-
cester (1572). - Thomas Brydges, frère de John, lui
succéda en 4554 à la lieutenance de la tour de Londres.
- Grey, 5e baron de Chandos, né vers 4579, mort à Spa
le 10 août 1621, neveu de Giles, siégea au Parlement en
1603-1604, fit la campagne des Pays-bas (1610-1614). -
James, premier duc de Chandos, né le 6 janv. 1673, mort
le 9 avr. 1744, membre du Parlement pour Hereford en
4698, fut créé le 30 avr. 1749 marquis de Carnarvon et
duc de Chandos. Payeur général de l'armée de 4707 à
4712, lord lieutenant du comté d'Hereford en 4727,
chancelier de l'université de Saint-Andrews, il est surtout
connu par son immense fortune et ses excentricités. Sur-
nommé le grand-duc ou le fou sublime, il fut un des
promoteurs les plus actifs de la musique d'Haendel qu'il
eut quelque temps comme maitre de chapelle.

CHAN DOS (John), célèbre homme de guerre anglais,
mort à Civaux, près de Lussac (Vienne), le 1erjanv. 4370.
Il prit part au siège de Cambrai (1337), à la bataille de
Crécy (1346), à celle de Poitiers (4356) dans laquelle il
sauva la vie au Prince Noir. Après le traité de Brétigny.
(4360), Edouard III, en récompense de ses services, Iui
donna les terres du vicomte de Saint-Sauveur, dans le
Cotentin, puis le nomma régent et lieutenant du roi d'An-
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gleterre en France, et vice-chambellan de la maison royale.
En 1362, il devint connétable d'Aquitaine. En 1364, à la
bataille d'Auray (6 oct.), il fit Du Guesclin prisonnier. Il
combattit ensuite . en Espagne (1367), oit il retrouva et
reprit Du Guesclin. Nominé en 1369 sénéchal de Poitou, il
y fut investi par une armée française qu'il ne parvint pas
à repousser. Grièvement blessé dans un engagement au pont
de Lussac (31 déc.), il mourut le lendemain. Chandos avait
une réputation de loyauté chevaleresque et Du Guesclin, son
rival, était un de ses grands admirateurs. 	 R. S.

BIBL.: FROISSART, Chroniques. — S. LUCE, Commen-
taire critique sur les chroniques de J. Froissart.— Monnier,
Dictionnaire historique.— Leslie STEPHEN, National Bio-
graphy, t. X.— B. FILLON, J. Chandos, connétable d'Aqui-
taine et sénéchal de Poitou, dans Revue des Provinces de
l'Ouest, 1855.

CHANEAC. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Tour-.
non, cant. de Saint-Martin-de-Valamas ; 955 hab. Ter-
rain granitique. Châtaigniers, pâturages et bestiaux.
Sources minérales alcalines ferrugineuses à Bois-Lantal.
Son église fut donnée à l'abbaye de Pébrac en Auvergne
par Leodegarius, évêque de Viviers, en l'an 1400.

CHANEINS. Corn. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,
cant. de Saint-Trivier-sur-Moignans; 660 hab.

CHANERAL (Chili) (V. CHANARAL).
CHANES. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de

Mâcon, cant. de la Chapelle-de-Guinchay; 411 hab.
CHANET. Com. du dép. du Cantal, arr. de Murat,

cant. d'Allanche; 238 hab. Ruines de l'église romane;
château de Faydit, qui appartint depuis 138a à la famille
de Volpillière.

CHAN FA RA, célèbre poète arabe, qui vivait peu avant
Mahomet. Il a composé sous le titre de Lamiyyat alarab,
« le poème rimant en Iam » qui a été traduit en français
par S. de Sacy et Fresnel, en italien par P. Pallia. Chan-
tara était d'une grande habileté dans les exercices du
corps; il avait la reputation d'être d'une telle légèreté à
la course qu'il gagnait de vitesse les meilleurs chevaux.
On raconte qu'il avait juré de tuer cent hommes des
Benou-Salaman, mais qu'avant été pris et tué par les gens
de cette tribu alors qu'il n'en avait tué que quatre-vingt-
dix-neuf, il arriva néanmoins au chiffre qu'il avait fixé,
parce que un des Benou-Salaman succomba aux suites
d'une blessure qu'il se fit en donnant rut coup de pied
dans le crâne de Chanfara.
. CHANFREIN. I. ARCHÉOLOGIE. — Les architectes du

moyen âge, à l'époque romane et à l'époque gothique, ont
fait usage dans la décoration des édifices des moulures en
chanfrein, c.-à-d. des arêtes abattues à 45 degrés.

On entendait aussi par chanfrein une plaque de métal
qui avait soit la forme d'une bande, soit, et plus souvent,

la forme de losange, et
qui s'attachait sur le de-
vant de la tête du cheval
pour garantir la partie
que l'on désigne mainte-
nant sous le nom même
de chanfrein. C'était la
partie la plus ancienne
de la têtière des chevaux.
On a fait aussi des chan-
freins en cuir, en velours,.
et on les a décorés de
pierreries, de bossettes en
métal. Le cheval du comte
de Dunois, lors de son
entrée à Bayonne en
4451, avait un chanfrein
garni d'or et de pierres
précieuses, qu'on n'estima
pas moins de quinze mille

écus. Le chanfrein du fils de Ferdinand d'Aragon, roi de
Naples, fut prisé, en 1492, par trois orfèvres de Rome,
cent mille ducats, 	 M. P,

Il. TECHNOLOGIE. — Petite surface que l'on forme en
abattant tine arête. Les machines à chanfreiner ont remplacé
le travail à la main. Les serruriers nomment chanfrein du
pêne la tête abattue d'un pène demi-tour. Les ferrures
qui garnissent les menuiseries sont souvent chanfreinées,
c.-à-d. que leurs bords sont taillés en biseau. 	 L. K.

III. ART vfTÉRINAIRE.— Le chanfrein est une région de la
face antérieure de la tête du cheval, limitée en haut par le
front, en bas par le bout du nez, et sur chacun de ses
côtés, par l'oeil, la joue et le naseau. Le chanfrein a pour
base osseuse les sus-naseaux, les lacrymaux, les z ygoma-
tiques, les grands et les petits sus-maxillaires. Ces os sont
recouverts par trois muscles, le sus-naso-labial, le pyra-
midal du nez, et le releveur propre de la lèvre supérieure,
recouverts eux-mêmes par le muscle peaucier et par la
peau. Si le chanfrein est droit ou rectiligne, la tête est
dite carrée; s'il est convexe, elle est dite moutonnée; si
la convexité porte à la fois sur le chanfrein et sur le front,
on la dit busquée; elle est de rhinocéros, si, au lieu
d'une convexité, le chanfrein porte une concavité dans le
sens de sa longueur. Le chanfrein droit, rectiligne, donne
à la tête une expression agréable à l'oeil qui la fait recher-
cher des amateurs. Pour être beau, le chanfrein doit être
droit, large et exempt de tares ou de déformations. Les
déformations, conséquences de coups portés sur le chan-
frein, sont suivies de tuméfaction ou de cals qui rétrécissent
les cavités nasales et exposent le cheval au cornage; les
tares sont les conséquences du feu mis pour extirper des
fies ou verrues ou de cicatrices résultant de coups, de
blessures faites par le caveçon ou la muserolle. Elles dé-
précient l'animal et lui ôtent de sa valeur. L. GARNIER.

CHANGALLAS. Peuple nègre du S.-0. de l'Abyssine
(V. AFRIQUE et GALLAS).

CHANGANI (V. ZANZIBAR).
CHANGARNIER (Nicolas-Anne-Théodule), homme poli-

litique français, né à Autun (Saône-et-Loire) le 26 avr.
1793, mort à Paris le 14 févr. 4877. Dès sa sortie de
I'Ecole militaire, avant le grade fie sous-lieutenant, il fit
partie des gardes du corps du roi Louis XVIII, mais il n'y
resta que fort peu de temps et passa dans l'infanterie. Il
fit la campagne d'Espagne et devint capitaine le 9 oct.
4825. Lorsqu'éclata la révolution de Juillet, il était au
prelnier régiment de la garde royale, on l'envoya en Al-
gérie où il se distingua pendant la campagne perpétuelle
qui avait lieu à cette époque. Il devint commandant en
4835 et lieutenant-colonel en 4837. La part qu'il prit à
l'expédition des Portes de Fer lui valut l'aigrette blanche de
colonel. En 1840, à la suite de l'expédition de Médéah,
de la Mouzaia et du Chéliff, il reçut les étoiles de maréchal
de camp (général de brigade). En 1843, il fut fait lieute-
nant général (général de division) et prit le commande-
ment de la division d'Alger. A la révolution de 1848,
commence la vie politique de Changarnier. Il vint à Paris
demander au gouvernement provisoire de la République de
vouloir bien l'utiliser. Lamartine le nomma ambassadeur à
Berlin, mais il n'accepta point, préférant rester à Paris
pour être mêlé plus intimement aux événements. Il com-
mandait les troupes de la garnison de Paris lors de l'af-
faire du 16 avr.; cela lui valut d'ètre nommé gouverneur
général de l'Algérie en remplacement du général Cavai-
gnac, devenu chef du pouvoir exécutif. Mais aux élections
complémentaires du 4 juin, ayant été élu représentant du
peuple à l'Assemblée constituante, il revint à Paris, où le
gouvernement lui donna le commandement supérieur des
gardes nationales. Il v joignit bientôt le commandement des
troupes régulières. C'est ainsi qu'il réprima l'émeute du
43 juin 1849, à la tête de laquelle était Ledru-Rollin. Il
ne manqua jamais une occasion de montrer sa .haine pour
la République, s'alliant avec tous les partis monarchiques.
Pourtant, à partir du mois de janv. 1851, il fit de l'oppo-
sition personnelle au prince-président, et perdit ainsi son
emploi de commandant supérieur. Arrêté le matin du
l déc, 4851, il fut conduit à Mazas : il y resta quatre
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jours, puis fut expulsé de France, où il ne rentra qu'après
l'amnistie générale de 1859. Il vécut retiré en Saône-et-
Loire jusqu'à la guerre de 4870 avec l'Allemagne. Il sol-
licita de l'empereur le commandement d'une armée qui lui
fut refusé.II rejoignit Bazaine, avec lequel il resta tant que
dura la campagne aux environs de Metz. I1 fut même
chargé par Bazaine d'une mission qui échoua auprès du
prince Frédéric-Charles. Envoyé en Allemagne comme pri-
sonnier de guerre, il revint après l'armistice. Aux élections
générales du 8 févr. 1871, il posa simultanément sa can-
didature en Saône-et-Loire, dans la Somme, dans le Nord
et dans la Gironde ; élu dans ces quatre départements, il
opta pour la Somme. Après avoir défendu Bazaine qui,
disait-il, pouvait avoir simplement manqué de résolution,
il demanda qu'une enquête frit ouverte : le résultat fut la
condamnation à mort de Bazaine (V. ce nom) pour crime
de trahison. Il fut président de la commission de revision
des grades et eut, dans cette commission, la plus grande
influence. D'abord partisan de M. Thiers, il mena ensuite
une campagne acharnée contre lui.. Ilfut un des neuf repré-
sentants qui rédigèrent un projet de constitution monar-
chique à soumettre à l'approbation du comte de Chambord,
qui ne voulut point l'accepter. Changarnier essaya alors de
faire attribuer le pouvoir exécutif pendant dix ans au ma-
réchal de Mac-Mahon. Enfin, il fut élu sénateur inamovible
le 10 déc. 4875 par 365 voix sur 690 votants. Il fut pré-
sident du comité monarchique qui combattit à Paris les
candidatures républicaines aux élections du 20 févr. 1876
pour la Chambre des députés créée par la constitution de
1875.	 Louis 'AMPLI.

CHAN GE. I. Finances. — Le change ne fut d'abord
que l'opération d'échanger une monnaie n'ayant pas cours
dans un pays contre la monnaie de ce même pays. On
trouve des changeurs aussitôt que les progrès du com-
merce eurent rendu général l'usage de la monnaie ; leur
intervention était même indispensable au milieu des mon-
naies de titres, de poids et de dénominations si diverses.

HISTOIRE DANS L'ANTIQUITÉ. — Le change était une opé-
ration très fréquente dans la Grèce ancienne, par la raison
que chaque cité avait le droit de battre monnaie, et que,
dans ce monde assez restreint, les relations commerciales
étaient fort actives. Tout négociant qui débarquait dans
un port était obligé de convertir en espèces locales celles
qu'il avait apportées de son pays d'origine, et il s'adres-
sait pour cela àunchangeur (âprupap.ot6d; ouxoXXu6tvsrj;).
Les changeurs éprouvaient avec soin les pièces qui leur
étaient remises. Les Grecs, en effet, étaient très difficiles
à cet égard. « En général, leur monnaie d'or et d'argent
se montre à nous avec un titre remarquablement pur.
Presque partout, l'or est souvent sans alliage ; et l'ar-
gent ne présente que des proportions d'alliage extrême-
ment minimes. Les tétradrachmes athéniens de la belle
époque varient entre 0,986 et 0,983 de fm. Ceux de la
seconde série ne contiennent plus, en moyenne, que
0,966 d'argent et 0,032 de cuivre ; mais ils compensent
cet alliage par une addition de 0,002 d'or. Les statères
d'Egine ont 0,960 de fin. L'analyse de plusieurs statères
de Corinthe a donné des résultats qui varient entre 0,961
et 0,936 d'argent pur. u (Lenormant, la Monnaie dans
l'antiquité, I, pp. 487-488.) On conçoit dès lors l'inté-
rêt qu'avaient les changeurs, comme les particuliers, à se
prémunir contre la fraude. C'est au point qu'un vérifica-
teur des monnaies (cip7upoazdno0 était attaché à certains
sanctuaires, par exemple à celui d'Andanie, dans le Pélo-
ponèse. (Dittenberger, Syllog. inscr. Grèce. 388, ligne 48.)
Nous ne savons pas quel était l'agio prélevé par les chan-
geurs grecs ; mais nous savons qu'ils en prélevaient un.
Les banquiers ne faisaient pas volontiers le change; ils
préféraient d'ordinaire abandonner ce genre de spécula-
tions à des individus spéciaux, qui étaient pour la plu-
part des étrangers, ou même d'anciens esclaves. Les
inconvénients qui résultaient de la multiplicité des mon-
naies conduisirent peu à peu les- Grecs à choisir librement,

comme monnaie internationale, les espèces de quelque grande
cité qui possédait des mines abondantes ou qui avaitun trafic
considérable. Une fois adoptées spontanément par le com-
merce, ces espèces avaient cours sur tous les marchés. C'était
chez les changeurs qu'on allait se les procurer. Tel fut
le rôle que jouèrent pendant le ye et le vre siècle les tétra-
drachmes d'Athènes et après eux les statères de Rhodes
pour l'argent, et pour l'or les statères de Cvzigne ; il
passa ensuite aux monnaies de Philippe et d'Alexandre.
On eut recours aussi ù une autre combinaison. Il n'était
pas rare que deux ou plusieurs cités voisines convinssent
de frapper leurs monnaies d'après un système uniforme,
et de les laisser toutes circuler sans agio sur leurs terri-
toires. Nous avons conservé le texte même d'une conven-
tion semblable entre Phocée et Mytilène. (Caner, Delectus
inscx. Gra?c., 427.) C'est le seul document de cette nature
qui nous soit parvenu ; mais nous avons la preuve qua
ces unions monétaires étaient assez fréquentes. Enfin,
lorsque plusieurs villes limitrophes se groupaient en une'
confédération permanente, elles instituaient habituelle-
ment une sorte de monnayage fédéral, sans supprimer
pourtant leurs monnaies municipales. Ces divers usages
nuisirent à l'industrie des changeurs ; ils ne réussirent
pas cependant à l'abolir.

A Rome, les changeurs s'appelaient numntulariii ;
mais on ne les distinguait pas bien nettement des ban-
quiers (argentarii). Ils étaient installés dans des bou-
tiques que l'Etat Ieur affermait et qui occupaient les
deux longs côtés du forum. Leur commerce dut être plus
important à l'origine que dans la suite. Du jour où il y
eut, par l'effet des conquêtes romaines, une monnaie
commune à tout le monde ancien, le change perdit une
bonne partie de son utilité. Or, c'est là le phénomène
quise produisit sous l'Empire. Les espèces d'or et d'argent
frappées par le prince, et les espèces de bronze frappées
par le Sénat, eurent le droit de circuler partout. Le
change, par conséquent, devint moins nécessaire. Pour-
tant on toléra encore l'existence de certaines monnaies
locales, qui étaient émises soit par les cités, soit par les
assemblées provinciales, du moins en Orient. Bien plus,
les empereurs créérent des monnaies d'Etat pour les
besoins de telle ou telle contrée; mais ces pièces n'avaient
cours que dans la région. Ainsi le système monétaire
présenta, même au temps de l'Empire, une assez grande
diversité, et le change ne cessa pas d'être pratiqué, sur-
tout en province. Un autre soin incombait aux nummu- -
larii. Ils se chargeaient de vérifier le titre des monnaies
pour le compte de l'Etat, des municipalités ou des parti-
culiers. En outre, on se servait de leur intermédiaire
pour retirer dela circulation les pièces anciennes, ou pour
lancer les pièces nouvelles. Les changeurs avaient, à
quelques égards, un caractère officiel. On a supposé qu'ils
jouissaient d'une sorte de monopole, et qu'à l'exemple de
nos officiers ministériels, ils recevaient de l 'Etat une véri-
table investiture. Il semble même que chaque cité eut son
changeur spécial; tel est probablement ce nummularius
Cereatinoruna que nous signale une ipscription (C. I. L.
X. 5689). Tous les manieurs d 'argent, banquiers et chan-
geins, étaient placés, à Rome, sous la surveillance du
préfet de la ville, et, dans les provinces, sous celle des
gouverneurs. Vers la fin de l'Empires ils formaient, dans
chaque ville, une corporation. 	 P. GUIRAuD.

MOYEN AGE ET TEMPS MODERNES. Le change ne fut
jamais plus nécessaire qu'au moyen tige en raison de
la multiplicité et de la variété des espèces monnayées
et des changements continuels que les souverains appor-
taient au titre, au poids et à la valeur des monnaies. Le
prix de l'or et de l'argent était soumis à la loi de l'offre
et de la demande. La valeur des espèces étrangères ou
décriées, que les changeurs achetaient et payaient en
espèces ayant cours dans le pays où se faisait le change,
variait suivant la rareté ou l'abondance du numéraire. La
valeur relative des monnaies était établie d'après la valeur
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des monnaies dans le pays qui avait le plus d'argent.
C'est ainsi qu'au nu(' siècle le change était réglé par la
France; aux xvie et eue siècles par les Pays-Bas, et au
fuma siècle par la Hollande. Cependant, les souverains
intervenaient indirectement dans la fixation du change. En
effet, les rois ou les seigneurs ayant droit de monnayage
fixaient le titre des espèces, leur poids, leur cours et, de
plus, la valeur des marcs d'or et d'argent, c.-à-d. la
somme que les maitres des hôtels des monnaies payaient
aux changeurs en espèces courantes pour un marc d'or ou
d'argent. Les changeurs avaient des tables du cours du
change. Beaucoup de livres de changeurs manuscrits nous
sont parvenus à partir du XIve siècle. M. de Sauley en a
publié luelques extraits dans Recueil de documents rela-
tifs â l histoire des monnaies (Parts, 4879, hap. nat.,
in-4). Quant aux livres de change imprimés depuis le
xvle siècle, ils sont très nombreux ; la plupart ont été
publiés à Anvers ou à La Haye. On trouvera l'indication
des plus importants dans le Répertoire des sources im-
primées de la numismatique française, par A. Engel
et R. Serrure (Paris, 1887-89, 3 vol. in-8). En France,
à partir du xIv e siècle, quand le roi changeait le prix du
mare d'or ou d'argent et encore le pied de la monnaie, les
changeurs de Paris étaient appelés en la chambre des mon-
naies où lecture de l'ordonnance leur était donnée. Dans
les provinces, c'étaient des commissaires députés par la
chambre des monnaies ou les gardes des monnaies qui fai-
saient connaître l'ordonnance aux changeurs. Quant au
bénéfice du changeur, il fut fixé par le souverain dès le
xIIIe siècle. Alphonse de Poitiers, par lettres du 29 mai
4267, le 'fixa à4 0/0, et Charles le Bel, en 4322, à 25 oJe.
Une ordonnance de Henri Il, du 3 mars 1554, accordait
aux changeurs quatre deniers tournois par écu. L'édit de
Henri IV, donné à Paris en août 4607, fixa le salaire des
changeurs à « quatre deniers tournois pour bailler le
change d'un escu et trois deniers tournois pour bailler la
monnaye d'un escu ». En France, c'était la cour des mon-
naies qui établissait les tarifs des droits de change. L'édit
du mois d'oct. 4738, qui ordonna une fabrication de sols
de vingt-quatre deniers, permit aux changeurs de se faire
payer par le public trois deniers pour livre dans tous les
endroits éloignés de moins de dix lieues des hôtels des
monnaies et de quatre deniers par livre pour les endroits
éloignés de dix lieues et au delà. Par arrêt- du conseil
d'Etat, du 25 août 4755, le roi de France accorda « aux
changeurs et à tous ceux qui remettront, en quelque qua-
lité que ce soit, aux hôtels des monnaies des espèces vieilles
ou étrangères, et autres matières d'or et d'argent, huit
deniers pour livre au-dessus des prix fixés par le tarif au
lieu des quatre précédemment accordés. » Il arriva au
moyen âge que les souverains s'attribuèrent provisoire-
ment le monopole du chan ge. Pour cela, il suffisait à un
souverain, quand il procédait à une nouvelle émission de
monnaie, d'exiger qu'on apportât les espèces décriées
exclusivement aux bureaux de change tenus par ses offi-
ciers ou établis près de ses hôtels monétaires. C'est ce que
fit Charles d'Anjou en 4267 dans le comté de Provence.
On a vu plus haut que, dans l'antiquité, certaines espèces
de bon aloi émises par de grandes cités commerciales
furent adoptées sur tous les marchés. Il en fut de même
au moyen âge ; au xiv e siècle, par exemple, les florins de
Florence et les gros tournois de France avaient cours dans
toute la chrétienté. En Orient, une monnaie fut créée au
xIIe siècle qui était reçue tout à la fois par les chrétiens
et les musulmans ; c'était le dinar saury (c: à-d. de Tyr)
frappé au type des dinars des khalifes fathimites: Les
documents latins le désignent sous le nom de sarracena-
tus. A partir du xme siècle, l'importance du change fut
diminuée et le transport des capitaux facilité par l'emploi
de la lettre de change. Au changeur se substitua souvent
le banquier cambis4e (V. ce mot et LETTRE nE CHANGE

ci-après). Le change ne s'appliquait pas seulement à la
transformation d'une monnaie étrangère ou décriée en une

monnaie ayant cours ; mais aussi a la transformation
d'une monnaie anciennne en une monnaie nouvelle. C'était
le cas toutes les fois qu'il s'agissait d'acquitter une rente
originairement spécifiée en monnaies tombées d'usage.
L'autorité souveraine était souvent obligée d'intervenir
par suite des désaccords qui ne pouvaient manquer de
s'élever à cette occasion entre le débiteur et le créancier.
Ainsi, en 1253, le viguier d'Arles pour Charles d'Anjou
déclara que toutes les dettes, cens et autres pensions con-
tractées il y avait plus de quatorze ans seraient payées en
tournois, à raison d'un tournois pour deux raimondins ;
pour les dettes contractées depuis plus de six ans et depuis
moins de quatorze ans, on devait payer un denier viennois
pour deus raimondins ; enfin, pour les dettes contractées
dans les six dernières années, un tournois équivalait à
deux raimondins. On peut encore citer une ordonnance
analogue du sénéchal de Provence, du 24 juil. 4267.

La chambre apostolique, pendant tout le moyen fige,
perçut les cens dus à l'Eglise romaine d'après le tarif dressé
dans le Liber censuum en 4492. Mais, dès le Niu e siècle,
bon nombre de monnaies indiquées dans ce livre n'avaient
plus cours. On dut ramener toutes les sommes de rede-
vances à une monnaie unique, la monnaie tournois. Ainsi
l'église de Sant'Egidio, à Rome, devait payer annuelle-
ment à l'Eglise romaine une once de malequins. On décida
au xive siècle qu'un malequin équivaudrait à. six gros
tournois. En 1363, Jean de Cabrespine, nonce d'Inno-
cent VI en Hongrie et Pologne, dressa, à l'usage de la
chambre apostolique, une table de correspondance entre
les monnaies anciennes et nouvelles. Le florin y est évalué
à dix sols six deniers tournois. Cette table a été publiée
par Muratori, dans les Antiquitates (t. II, col. 783).
M. Paul Fabre en prépare une nouvelle édition (V. CHAN-
GEUR).

A partir du xvie siècle, l'importance du changeur a
diminué, tandis qu'augmentait celle du banquier cambiste
(V. ce mot et BANQUE), dont les opérations, s'étendant sur
le temps et sur l 'espace, demanderont des connaissances plus
grandes encore, et des ressources plus assurées. Il faut
que le banquier cambiste ait des correspondants sur toutes
les grandes places, qu'il y possède un crédit indiscutable,
que sa signature sur une lettre de change équivale ii une
certitude de paiement. Ce sont les cambistes qui ont rendu
possibles toutes les grandes opérations financières inter-
nationales, et leur intervention dans les affaires des Etats
a eu quelquefois une importance considérable. En 1587,
alors que Philippe II d'Espagne menaçait l'Angleterre
d'une formidable invasion, un marchand anglais, avec
l'aide de sir Francis Walsingham, secrétaire d'Etat, de
Thomas Sutton et de sir Thomas Gresham, entreprit de
réunir en ses mains toutes les traites qu'il put trouver
dans les places cambistes du monde, tirées sur la banque
de Gênes où Philippe devait prendre Ies fonds nécessaires
pour mettre son projet ii exécution. En présentant des
traites au remboursement, le marchand anglais épuisa les
ressources disponibles de la banque de Gênes, qui ne put
alors faire immédiatement honneur aux demandes de l'Es-
pagne. On connaît quel résultat amena ce retard; avec
moins de 40,000, et grâce à l'habileté d'un cambiste,
l'Angleterre fut préservée dune invasion qui eût sans
doute amené sa ruine. En 4804, l'Espagne a yant à payer
à la France des subsides considérables, l'envoi de piastres
à Paris par terre ou la remise de lettres de change à Pa-
ris, aurait entraîné des frais considérables. Par l'emploi de
traites créées sur Hambourg, Amsterdam, et remboursées
par Londres, Madrid ou Cadix, non seulement on évita
l'effondrement des cours du change, mais les frais à la
charge de l'Espagne furent réduits dans une proportion
considérable. Enfin, à une date douloureuse pour la
France, au moment oit il fallait payer l'indemnité de
guerre, on put régler une somme dépassant. 5 milliards
300 millions, effectuer des achats de change pour 5 mil-
liards 862 millions, payer en or et argent français plus de
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800 millions, sans que, sauf la courte période d'oct. et
nov. 4874 et. oct. 1872, la prime sur l'or ait dépassé 48
pour mille.

Théorie. Les opérations de change ont pour objet
et pour but le règlement des opérations du commerce in-
ternational ; l'étude de ces opérations peut devenir la
source de précieux renseignements. L'état des changes
étrangers, dans un pays donné, indique avec une certi-
tude presque absolue quelle est la situation au moment oh
on consulte la cote des changes, sans rien préjudicier de
la situation réelle que des opérations antérieures ont éta-
blie, en un mot de la balance vraie des dettes et des
créances de chaque nation, que ces dettes et créances
soient à régler de suite ou dans un temps plus ou moins
éloigné. La balance du commerce, telle qu'on la com-
prenait dans l'ancienne théorie, n'est nullement à consi-
dérer dans la théorie des changes; on ne doit tenir
compte que des règlements à effectuer, et des opérations
qui en sont forcément la résultante. En effet, à un mo-
ment déterminé, un pays peut avoir une somme de dettes,
immédiatement exigibles, de beaucoup supérieure au mon-
tant de ses créances, exigibles au méme moment; il en
résultera un état défavorable des changes, quoiqu'il soit
possible que ce pays ait, pour une époque plus éloignée,
des créances à recevoir pour une somme de beaucoup su-
périeure à celle qui est exigible immédiatement. Dans cette
balance des créances et des dettes, il ne suffit pas de
considérer l'état des importations et des exportations, y
compris même le mouvement du numéraire; d'autres
causes peuvent modifier cette balance, et la présenter dans
un sens autre que celui qui résulterait uniquement (lu
commerce extérieur. Les coupons à payer ou à encaisser,
les dépenses pour expéditions lointaines, celles qui sont
faites par des nationaux résidant à l'étranger, ou au
contraire par les étrangers dans le pays en cause, les
frets à payer aux armateurs, les courtages, les commis-
sions à régler aux intermédiaires, viennent apporter un
nouvel élément aux opérations des changes. L'importation
ou l'exportation des titres est aussi un puissant facteur.
En fait, un pays qui contracte un emprunt à l'étranger
est, pour le moment où l'emprunt s'effectue, dans la
même situation que si son exportation avait augmenté pré-
cisément du montant de son emprunt, tandis que celui
qui prête, qui importe des titres, augmente ainsi le mon-
tant total de son importation. Les coupons d'intérêt de
cet emprunt produiront un effet contraire, de même que
plus tard le remboursement du capital emprunté ; mais au
moment où l'opération se conclut, le pays emprunteur
doit avoir, précisément à cause de cette exportation de
titres, un état de change plus favorable que celui qui
existait antérieurement. Les échanges des pays étrangers
peuvent également influer sur les changes d'un autre pays.
Les importateurs américains de produits chinois ont l'ha-
bitude d'en effectuer le règlement par des tirages sur Lon-
dres ; par suite, en Chine, le change sur Londres est
tout autre que celui qui serait résulté uniquement des
importations de produits anglais et des exportations de
produits chinois, tandis qu'à Londres, l'état des changes
avec New-York est également différent de celui in-
diqué par les importations et les exportations améri-
caines se rapportant à l'Angleterre. Les tirages par an-
ticipation viennent aussi affecter l'état des changes. Un
pays dont l'exportation consiste principalement en pro-
duits agricoles, doit, pendant une partie de l'année, im-
porter pour une quantité beaucoup plus considérable qu'il
n'exporte, situation qui se retourne quand les produits de
la récolte commencent à être envoyés à l'étranger. Un tel
pays devrait done payer très cher le moyen de régler
d'abord ses importations, et plus tard ne pourrait placer
qu'à un prix très bas ses tirages sur l'étranger. Dans
cette situation, les banquiers cambistes, par des tirages à
découvert, facilitent, dans la première période, le règle-
ment des importations, en fournissant des remises sur

l'étranger, et couvrent leurs correspondants du crédit
qu'ils se sont fait ouvrir ainsi, en leur remettant les
tirages qui se présentent dans la période d'exportation.
Le taux d'intérêt pratiqué dans un pays donné a aussi
une notable influence sur les changes. En effet, si une
différence à cet égard existe entre deux pays ayant des
relations établies, les capitalistes du pays où le taux d'in-
térêt est le plus bas auront une propension à exporter des
capitaux sur l'autre pays, y arriveront, soit en achetant
des traites sur ce pays, soit en conservant celles qu'ils
peuvent détenir en portefeuille, et en facilitant les renou-
vellements. En fait, un état de changes défavorable a
presque toujours pour conséquence une hausse du taux
de l'intérêt dans le pays momentanément débiteur, cette
hausse ayant pour résultat, non seulement d'entraver
l'exportation du numéraire, mais encore de déterminer
un retour momentané des capitaux exportés. La limite que
cette hausse doit atteindre est difficile à déterminer;
il faut en effet que les capitalistes étrangers y trou-
vent non seulement la rémunération des capitaux engagés,
mais encore une sorte de prime d'assurance contre les
résultats du retour; il en résulte qu'une différence de
I ou 2 % est quelquefois sans influence, et qu'une aug-
mentation nouvelle de 1/2 0/0 suffit ensuite pour détermi-
ner le mouvement attendu. Cependant un tel mouvement
n'est que temporaire, les capitaux exportés devant être
retournés à l'expiration de la période déterminée par l'é-
chéance des valeurs achetées ou des renouvellements
accordés ; il faut donc que le pays auquel les changes
sont contraires trouve dans cet intervalle de temps le
moyen de modifier cette situation, soit par des exporta-
tions de marchandises, soit par d'autres opérations ayant
pour résultat de le rendre créditeur de pays étrangers.
L'examen d'une cote de changes peut, très facilement,
indiquer si, au moment où a lieu cet examen, le pays est
débiteur ou créditeur, et si un envoi de numéraire peut
être considéré comme probable pour régler la balance;
niais la recherche des causes de la hausse ou de la baisse,
ou, en d'autres termes, des causes d'où provient une ba-
lance pour ou contre le pays considéré, demande une ana-
lyse délicate,-ou l'on doit relever, à coté des opérations du
commerce extérieur, tout ce qui concerne le commerce des
titres, les bénéfices qui découlent soit de placements an-
térieurs, soit d'opérations de transport, de courtages,
effectuées pour d'autres nations, et en outre comment
d'autres pays établissent et règlent leurs échanges.

Mais, quelle que soit la cause dont elles proviennent,.
les opérations de change n'en sont pas moins utiles.
L'exemple suivant, cité par M. Goschen (Théorie des
changes étrangers) d'après M. Mill, montre bien la
marche et le résultat de telles opérations. K Un négociant
d'Angleterre, A, a exporté des marchandises anglaises et les
a consignées à B, son correspondant en France. Un autre
négociant de France, C, a exporté des marchandises fran-
çaises d'une valeur que nous supposerons équivalente, et
les a expédiées à D en Angleterre. Il est évident qu'il est
inutile que B, qui est en France, envoie de l'argent à A
qui est en Angleterre, et que D, qui est en Angleterre,
envoie une somme égale à C qui est en France. On peut
appliquer une dette au paiement de l'autre, évitant ainsi
la double dépense et le double risque du transport de
l'argent. A fait sur B une traite du montant de ce que
B lui doit; D, qui doit faire un paiement de même va-
leur en France, achète la traite de A et l'envoie à C qui,
à l'expiration du nombre de jours restant à courir sur
l'effet, le présente à B pour s'en faire payer. De cette
façon, la dette due par la France à l'Angleterre et celle
due par l'Angleterre à la France sont toutes les deux.ac-
quittées, sans qu'on ait envoyé une once d'or ou d'argent
d'un pays dans l'autre. »

Les prix payés pour les lettres de change sur l'étran-
ger dépendent, comme toutes les transactions, des rapports
de l'offre à la demande, niais pour les pays ayant une
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circulation monétaire normale, les écarts sont contenus
dans des limites étroites, qui représentent le coût d'un
envoi de numéraire, y compris la perte d'intérêt et les
menus frais qui en résultent. On comprend, sans qu'il
soit nécessaire d'insister, qu'un négociant ayant à rece-
voir de son correspondant d'Angleterre un certain nombre
de livres sterling, ne cédera la disposition qu'il peut faire
pour se rembourser que si le prix qu'il en obtient est
supérieur ou au moins égal à celui que représenterait la
vente des souverains qu'il pourrait se faire expédier, en
tenant compte de tous les frais ; et de même, on n'expé-
diera à Londres par exemple, des traites en livres sterling
que si le prix auquel on peut les obtenir n'est pas supé-
rieur à celui qui résulterait de l'envoi et de la vente à
Londres des pièces de 20 fr. Si, dans un des pays consi-
dérés, existe une circulation en papier deprécié, l'écart est
alors, non seulement la prime que l'or fait sur le papier,
mais en plus l'écart d'une circulation normale calculé en
monnaie de papier ; enfin, si en outre d'une circulation
en papier monnaie, il y a défense d'exportation de numé-
raire, les débiteurs envers l'étranger sont à peu près à la
merci de ceux qui, dans leur pays, possèdent des traites
sur les pays étrangers. Dans ce dernier cas, la balance
finale ne sera réglée que par un ralentissement des im-
portations ou un emprunt équivalant pour le moment à
une exportation de même importance.

Théorie mathématique. De tous les sujets auxquels
s'attache l'économie politique, les changes paraissent celui
auquel peut le mieux s'appliquer une théorie mathéma-
tique. Les quantités sont ici parfaitement déterminées ;
les sommes, les époques de paiement, les frais de trans-
port, sont immédiatement traduits en chiffres, et si on ne
peut faire entrer en ligne de compte, avec la même faci-
lité, la certitude plus ou moins grande de paiement à
I'échéance, les chances d'une balance plus ou moins fa-
vorable à une époque future, on peut établir ses calculs
en supposant qu'il s'agit uniquement de ce qu'on est ha-
bitué à considérer comme signatures de tout repos, avec
la condition accessoire qu'un revirement ne se produira
pas dans les changes pendant une période déterminée.
Cependant, même ainsi limitée, la théorie mathématique
des changes ne semble pas avoir été discutée et établie ;
les ouvrages spéciaux se contentent d'indiquer les opéra-
tions d'arithmétique se rattachant aux changes. Pourtant
M. Cournot (Recherches sur les principes mathéma-
tiques de la théorie des richesses), avait tout au moins
indiqué en quel sens devait être dirigée l'étude de cette
théorie. Désignant par min la totalité de sommes dont
la place (4) est annuellement débitrice envers la place (2),
par ni 2, 1 la totalité des sommes dont la place (2) est
annuellement débitrice envers la place (4), par c 2 ,2 le
change de la place (4) à la place (2), c.-à-d. ce que l'on
donne d'argent sur la place (2) en échange d'un poids
d'argent représenté par l'unité et livrable sur la place (4),
par e2, 1 le change de la place (2) à la place (4), il
trouve des équations de la forme

?n1,2 C1,2 = ?ii2,1
?ii2,i

Ci ,2 = -
?ri,2

et en général: e2, 1= - ou c2, 2 c1,9-= 4 .
C1,2

Cette relation est la même entre un nombre quelconque de
places et r places fournissent ainsi r (r - 4) coefficients;

mais comme on a en général cik = • 1 , le nombre des
cm

coefficients à déterminer se trouve réduit d'abord it
r (r-4) . De plus, comme ces relations sont établies en

2
considérant le pair, c.-à-d. de telle sorte qu'aucun béné-
fice ne puisse résulter de l'emploi d'une place au lieu
d'une autre, on doit avoir aussi : Cik = chi cik. Dans ces
conditions, il suffit de connaltre les coefficients du change

d'une place à toutes les autres pour en déduire les changes
de ces dernières places entre elles ; le nombre de coeffi-
cients inconnus, pour r places, est donc seulement r - 4.

On arrive à la même conclusion en établissant les équa-
tions entre les diverses places. Si on pose:

'm1,2 + mi,3 +	  + mi,r

=m2,1C2,1 + m3 ,1c3 ,i + 	  + mr,ier,i

	Ma,/ -F	 	  + m2,r
 + mr,2Cr,2

C3,2 = C3,iCi,2 =

C(r-i)r 
er,i

on trouve les équations nouvelles :
m1, 2 +?n + 	  + ?ni,,.

= m2, iC2, i -}- m3, iC3,1 + 	  + ?nr, ter,
(m2,1 -.I-	 	  + ?n2,r) e2,1

_ M1,2 + 7n3, 2e3,1 + 	  + 'mr, 2er, i

(?nr,i +mr,2 + 	  + mgr-i) Cr,,
= mi,,. +'m2,rc2 ,1 + 	  + m(,_t),(4-i)i

et ces équations ajoutées ensemble, sauf la première, re-
produisent celle-ci, les termes semblables supprimés. Le
nombre des équations distinctes est donc précisément celui
des coefficients, c.-à-d. (r-4).

En se bornant à considérer trois places, les équations
deviennent :

'm1,2 + m1,3	 =m2.1c2,1 + m3,1e3,1
(m2,1 + ?n2,3)C2,1 = m1,2	 + m3,2C3,i
(m3,1 + m3,2)C3,1 = m1,3	 + m2,3e2,i

et donnent
m3,im1,2 + mi,2m3,2 -F. mi,sm3,2

C2,1 = `m2,1m3,1 + m2,1m3,2 + m3,/m2,3
m2,imi,3 + mi,2m2,3 + m1,3m2,3

e3,2 =
?n3,1?ni,2 + m1,2m3,2 + mi,3m3,2

La supposition faite ici est que les changes sont au pair,
ou tout au moins compris dans les limites qui déterminent
l'importation ou l'exportation du numéraire. Si on désigne
par p2i2 le coût réel du transport de la place (2) à la
place (4), ces limites seront 4 -1-p2 , i comme limite su-

périeure, 	
4 	

=y2,1 comme limite inférieure. Si on
4 +p2,i

suppose maintenant C2,, < y2,1, Ies équations qui se
rapportent aux places (4) et (2) ne sont plus admissibles;
il faudra remplacer dans toutes les autres équations
e2,1 par ?2,t, ce qui suffira pour déterminer les (r-2)
inconnues qui restent; I étant la somme importée sur la
place (4), déduction faite du coût du transport, E la
somme exportée de la place (2), transport compris, on
aura la relation I = E T2,1. Les variations des fonctions
(y) viennent déterminer les mouvements des changes
entre les places données, mais l'étude de ces variations, de
même que celle des formules qui s'appliquent aux rela-
tions des métaux précieux, ne peut ici trouver place. -

Dans la 34e leçon des Eléments d'économie politique
pure, M. Léon Walras s'est pour ainsi dire borné à re-
courir à l'ouvrage de M. Cournot. Mais tout récemment,
M. Lefevre a repris à nouveau la théorie mathématique
des changes. Son point de départ est à peu près le même
que celui de M. Cournot, mais les formules sont plus

m2,i e2,2 =mi,2
7n1,2e2 ,1 = - -
m2+1

= mi,2ei, 2 + m3, 2C3,.2 +. .
+?n,., 2 + 	

	

??L1,rei,r +?n2,r(2,r -i- . 	

e3,1
C2,1

C3,1 - m. m m. m	 in ?n.+ 2,1 3+2 + 3+i 2+3

1n2 , 1m i ,3 -{- mi, 2m2 ,3 + mi,3m2,3
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simples, et les résultats déduits de la théorie embrassent
à peu près toute la matière des changes, plutêt cependant
au point de vue des applications qu'à celui de la théorie
pure. Partant des valeurs que fournit chaque monnaie
ramenée au kilogramme d'or, M. H. Lefèvre trouve les
égalités suivantes :
4653,44 florins hon. = 2790 mark = 3444,44 francs

= 1377.77 florins ant. = ...
ou A florins	 B mark = G francs = D fi. aut. = ...

qui permettent de déduire la valeur d'une monnaie en
fonction des autres. Les équations des changes se présen-
tent sous la forme suivante : p, q, p', q', p", q", étant
les cours des changes sur les places dont la monnaie est
ne, In', m" :
pm = m inc la maillon Miaula : q •pp'. p' = qq'
erra	 m" —	 = g 	

i p..==	
q.rt..

pna =m" —	 —	
q^r=p"p p =q"q

q qn = ne — —

	

rn^ = ne —	 — et pp'p" = qg q'' =1
q nt — ne —

Ces relations sont celles du pair intrinsèque, et les for-
mules sont du même genre pour un nombre plus considé-
rables de places. Lorsque la valeur d'une des monnaies se
modifie, le pair ne peut être conservé que par une modi-
fication inverse de la valeur des autres monnaies. Or, si
on admet que l'une des monnaies devient 	 et que,

eu égard à la minime valeur des termes négligés, on pose

i +	 4---a, ou
i 

q = 4 -i- a, et (4 + a) (4.—al

= ±a—a'),
l'équation du pair entre les monnaies modifiées se présen-
tera sous la forme :

P (1 a) X p (1+a) X p"= 4,

et la parité sera obtenue entre trois places lorsque la
somme des agios sera égale à zéro, ou, si l'on considère
les équations des cours, lorsque l'agio d'un cours est égal
à la somme des deux agios des cours entre lesquels il
est compris, ou lors ue le produit des cours modifiés
pa p'eq/cc qœ q'a q"a= 4. C'est sur ces formules de
la parité que M. Lefèvre base sa théorie des changes, et
par des déductions rationnelles, il montre comment doi-
vent étre interprétées les formules lorsque la somme des
agios, ou le produit des cours, diffère de l'unité, et quels
résultats pratiques en résultent dans les rapports des
diverses places entre elles. Sans inéconnaltre l'importance
de cette nouvelle théorie, qui substitué aux règles empi-
riques des raisonnements exacts, on peut dire que la
théorie mathématique complète des changes est encore à
faire. Un semblable travail, eu égard aux résultats qu'on
pourrait obtenir, mériterait pourtant d'être entrepris.

Cote des changes. L'établissement des cotes régulières
entre les places a suivi le développement des relations
commerciales, et ce serait un chapitre intéressant de
l'histoire du commerce de rechercher quelles circonstances
ont amené rétablissement des changes et leurs modifica-
tions, en dehors de celles qui résulteraient des change-=
ments monétaires. Dès le xviie siècle, des cotes de chan-
ges régulières existaient en France, et bien antérieurement
en Italie. Dans son Traité des changes étrangers (Paris,
4768), Legendre donne pour Paris, Lyon, Rouen, les
cotes suivantes, les changes relevés étant ceux des places
principales :

Londres ......	 1 écu d'or pr 54 deniers stg ±.
Amsterdam....
Rotterdam .. 	 1	 — 99 4 deniers de gros ±.
Anvers......
Hambourg .... 4	 — 47 sous lips ±.
Francfort ...... 1	 731 kreuzcrs de change ±,

Vienne 	
Strasbourg	  100	 — 97 rixdaler±.
Augsbourg, etc	
Venise 	  400	 = 403 ducats ±..
Gènes 	  67 sous ± pour 4 piastre.

Les changes intérieurs entre Paris, Rouen, Lyon, etc.,
se cotaient à tant pour cent de perte. Dans l'édition nou-
velle du Traite général doc commerce, de Samuel Ricard,
publiée en 1781 à Amsterdam, on trouve :
Amsterdam .	 I écu de 60 sous tournois pour 53 de-

niers vlams ±.
Londres...,	 4 écu de 60 sous tournois pour 30 de-

niers stg ±.
Hambourg .. 488 écus de 60 soustournois±pour 100 tha-

lers banco.
Vienne..... 55 sous tournois ± pour 4 florin.
Venise, .... 400 écus	 ± — 62 duc. de banque,
Gênes ..... 95 sous tournois ± 	 4piast. de5;lire.

En. 4847 (Edmond Degrange, Manuel de la Banque
actuelle), les cotes étaient les suivantes :
Amsterdam . 3' » pour 53.7 deniers degrosbancoou

56.32 — courants ±.
Londres .... 24 41 ± pour 4 livre stg.
Hambourg.. 187 » ± — 400 mark banco.

239 67 ±	 100 florins de con-
Vienne ,...	 vention ou
Francfort... 77 02 thalers de convention ± pour

100 fr. à Francfort.
Naples.....,	 4 21 ± pour 1 ducat.

Plus récemment (fin déc. 4860), les changes se présen-
taient ainsi à Paris

pour 100 florins.
— 100 mark banco.
— 400 francs.
— 100 thalers.
— 1 livre stg.
— 1 piastre forte ef-

fective.
— 400 francs.
— 400 ducats.
— 400 florins.
- 400 fl. du sud.

Les changes à vue et à 3 mois différant du montant de
l'intérêt pour la période de 90 jours.

Actuellement, la cote des changes se présente ainsi sur
les principales places du monde

Paris :
Amsterdam ... en francs pour 400 florins à 3 mois.
Allemagne .... 	 —	 100 mark
Madrid.......	 —	 100 piastres 
St-Pétersbourg.	 —	 400 roubles —
Vienne......	 —	 400 florins —
Belgique......
Suisse 	 `à tant p. cent de perte ou de bonification.
Italie 	 J
iv'ew-York 	 en francs pour 400 dollars à longue

échéance ou très souvent en francs
pour 400 dollars à vue.

Londres,.,.,, en francs pour 4 livre stgi Le Londres
est coté sous deux rubriques : chèques
et traites ; la cote du chèque est tou-
jours de 1 1/2 à 2 cent. plus élevée que
celle du Londres court, à cause du
timbre anglais et des trois jours de grâce
que les chèques n'ont pas à supporter.

Indépendamment de la distinction entre les places cotées
k 3 mois et celles cotées à vue, les changes sont placés
sous deux rubriques différentes: papier court, papier Iong,
et comme la compensation se fait au taux fixe de 4 0/0,
il s'ensuit que Mils les places cotées à 3 mois, si le taux

Amsterdam. 243 e 20
Hambourg .. 187 »	 t
Anvers , ...	 4/8 prime ±
Berlin ..... 367e »
Londres..., 25 07 4/2 ±
Madrid,....	 315	 ±

Gênes .....	 3/8 perte ±
Naples..... 441f »	 °!-
Vienne..... 244 »	 ^-
Francfort .. 212 »
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1 — .
Bruxelles 	 en francs ........ — 1 —	 e,
Espagne 	  en pence	  ... _ 1 piastre.
Italie	  en lire ...... 	  — 1 liv. st.
St-Pétersbourg en pence 	  == 4 rouble.
Portugal..... en pence 	  - 4 milreis.	 -
Vienne 	 - en florins 	 - = 1liv. st:
New-York ... en pence .......:. — 1 dollar a vue.

Madrid :
Par décret du 18 nov. 1887, il a été établi que les

changes seraient cotés en pesetas pour les monnaies étran-
gères ou leurs multiples; pour les changes avec la France,
la Suisse, la Belgique, l'Italie, et toutes Ies contrées qui
adopteront le même système monétaire, la cote est à tant
pour cent de perte ou de bonification.

Paris à 8 jours ; Berlin et Londres à 3 mois.
New York :

Paris..... en francs p r l dollar à 3 ou 60 j. de vue \ L
Londres .. en dollars p r 4 liv. st.	 —	 b
Amsterdam en cents pr 1 florin	 —
Berlin....
Francfort.. 5 en cents pr 4 mark	 —	 c'
Hambourg.,	 t ô

a, fr.	 =	 4 liv. st.
1livr. =	 00nc025682

42 onces = 41 onces g-
4 once = 31 gr. 403

900 gr. s,°ô —1000 gr. 40,4
6 gr.4816 = 20 fr.

Dans la pratique et pour les opérations de détail, les
monnaies étrangères sont cotées par unité, les pièces
étant naturellement dans les limites de tolérance fixées par
les lois spéciales. Pour les opérations importantes, les
achats et ventes de monnaies se font au poids, sans avoir
égard au nombre de pièces ; le poids obtenu est traité
comme un lingot, à un titre un peu inférieur au titre
légal. C'est ainsi qu'en France les livres sterling sont con-
sidérées comme étant au titre de 0,946 (au lieu de
0,91666), les Mark allemands et les florins hollandais à

Les « transferts », c.-à-d. les versements à faire par
« cible » à Londres et à Paris, sont généralement cotés
4/8 0/0 environ plus cher que le papier it courte échéance.

Italie :
Les changes sont cotés comme suit : 	 -
A Rome, tous les changes à 3 mois, mais pratiquement

le Paris est traité à vue.
A Milan, Paris k vue, Londres et Allemagne 3 mois.
A Gênes, Paris et Londres à vue, Allemagne 3 mois.
A Florence, Paris et Vienne à vue, Londres et Alle-

magne 3 mois.
A Turin, Paris, Londres et Allemagne à vue.

	

Saint-Pétersbourg :	 -
Depuis le 4/43 janvier 1888, les changes sont cotés :

Londres ...... en roubles pour 40 liv. st.
Amsterdam.,.. 	 400 florins I
Allemagne 	 —	 100 mark a 3 mois.
France  -	 =	 400 francs
Belgique...... 	 —	 400 francs

Pour les cours tels quels, la cote est augmentée des
intérêts pour 3 mois.

Vienne :
Amsterdam 	 eii florins pour 400 florins holl. , à vue
Alleiagne...	 —	 — 400 mark ...... —
Belgique ....
Suisse 	 	 —	 — 400 francs...... 

	

Paris -
Londres 	 —
St-Péteisbourg	

Dans toutes les cotes, il y a lieu de considérer la quo-
tité variable, incertain, et la quotité prise pour base,
certain. Suivant qu'une place prend pour quotité variable
sa propre monnaie, ou la monnaie étrangère, on dit qu'elle
donne l'incertain ou le certain. C'est ainsi que Paris
donne maintenant l'incertain à toutes les places, tandis
que Londres donne le certain à Paris, à Amsterdam, à
Berlin, et l'incertain à Saint-Pétersbourg, New-York, etc.
Il est à remarquer que dans les cotes de change pu-
bliéeS par les journaux spéciaux, c'est le prix variable
seul qui est donné, la quotité fixe étant toujours supposée
connue.

Arithmétique des changes. Le change des monnaies
ne présente aucune difficulté. On cannait toujours le poids
de la pièce, sen titre, et en même temps le poids et le
titre de la monnaie du pays on s'effectue l'échange. Une
simple proportion donne la valeur cherchée. Si, par exemple,
on veut connaître la valeur de la livre anglaise, sachant
qu'elle pèse 7 gr'. 988 au titre de2044/;x12,==et2q8u.e2211a     pièce
d'or de 20 fr. pèse 6 gr. 4516 9/1, on écrira :

6.1516X9. ^.sea ll 
10	 •	 12

Si même on cannait uniquement le poids en une mesure
étrangère, dont on a la valeur en mesure française, la
règle conjointe donne une solution facile. Soit encore la
livre anglaise qui pèse 0°IIre25682, une once pesant

— 4 piastre ...... à 3 —
400 lire 	  . à 3

— 4 liv. stg. court et à 2 
— 400 roubles...... à 3 —

4 milreis ...... à 3 —
Vienne, . , ...	 —	 400 florins sut.... ii 3 —

Les cours de bourse donnent généralement deux cotes
pour les valeurs principales, l'une pour le court, l'autre
pour les valeurs à 2 ou 3 mois.

Berlin
Paris 	  en mark pr 100 francs à 8 jours
Amsterdam 	 	 —	 400 florins à 8 — età 2m.
Belgique....:	 —	 400 francs à 8- eta 2m.
Londres. . 	 —	 4 liv. st. à 8 — et à 3m.
St-Pétersbourg	 —	 400 roubles à 3 sem. et à 3 m.
Vienne 	 	 —	 400 florins à ajours et à 2m.
Portugal 	 	 —	 1 milreis à 44 jours et à 3m.
Madrid 	 	 —	 400 pesetas à 14 — et à 60 j.
New York 	 	 1 dollar à vue.

Bruxelles :
Les changes se cotent tous à vue, en francs pour unités

ou multiples des monnaies étrangères.
Londres :

Paris 	 -	  en francs 	  pour 1 liv. st.
Amsterdam... en florins et stuiven — 1 —

(20 stuiven-1 florin).
Allemagne,... en mark -	

à l'étranger est inférieur à 4 0/0 , le papier long est coté
plus cher que le papier court, puisqu'on obtient à Paris un
intérêt plus élevé que celui qui devra étre payé à l'étranger
pour l'escompte du même papier. La différence est con-
traire quand le taux à l'étranger dépasse 4 0/0.

Amsterdam :
Paris 	  en florins pour 100 fr. à 8 jours et k 2 mois.
Allemagne 	 	 —	 100 mark court ou à 3 
Espagne. 	
Italie 	
Londres. 	
Si-Pétersbourg
Portugal 	 	 —

— 40 livres stg... -
- -100 roubles..... —

31 gr. 403. Il suffit d'écrire

4 X 0,23682 X 14 X 34,103 X 1000 X 20
X—	 4X12X1 X 900X6,4516

23,221

0,899 4/2 (au lieu de 0,900) etc. On conçoit que pour
les opérations sur les monnaies on recherche celles qui
dépassent le poids légal (pièces lourdes), puisque les
pièces ayant subi une usure quelconque imposent de ce
chef une perte au vendeur. Les calculs relatifs à ces opé-
rations ne diffèrent en rien de ceux qui ont trait aux
lingots, mais il y a toujours lieu de tenir compte de la
différence du titre en même temps que des frais de trans-
port et assurance et de la perte d'intérêts. -Ce sont ces
considérations qui guident dans l'établissement des gold

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CIL4NGE 492 —

points, limites à partir desquelles l'importation ou l'ex-
portation des monnaies devient possible. Les opérations
sur lingots se font d'après des règles variables suivant
les places où l'on opère; à Paris on cote l'or et l'argent en
barres, au titre de 1,000 millièmes, à tant pour cent de
prime ou de perte sur le cours de 3,437 fr. pour l'or et
'248.89 pour l'argent, le courtage et les frais d'affinage
étant à compter à part. Pour ses achats d'or, la Banque
de France exige souvent que les lingots soient de 6 à 7
kilos au titre minimum de 0,994 ; en général, le poids de
6 kilos est celui demandé pour l'or, sans stipulation de
titre, et pour l'argent, 30 kilos à un haut titre. Mais les
usages sur ce point ne sont pas parfaitement établis.

Pour les opérations sur lettres de change, il y a lieu
de considérer la manière dont la devise est cotée sur la
place de négociation. Les intérêts pour les jours courus
sur l'échéance type sont toujours à ajouter, tandis que
pour les jours dépassant l'échéance l'intérêt est à déduire;
en outre, il y a lieu de noter que les places cotées à trois
mois, à Paris, se compensent au taux fixe de 4 °/„ quel
que soit le taux réel sur la place étrangère; c'est pour ce
motif, et afin d'établir la compensation entre ce taux fixe
et le taux réel, qu'il y a deux cotes pour une même de-
vise, l'une pour les effets longs (ayant de 75 à 90 jours);
l'autre pour les effets courts (ayant jusqu'à 45 jours
à courir), les effets à échéance moyenne étant pris a
une cote intermédiaire, proportionnelle au nombre de
jours qu'ils ont encore à courir. Sur les autres places,
la compensation se fait au taux réel. Les exemples ci-des-
sous feront comprendre la façon dont les bordereaux s'éta-
blissent (les timbres et courtages n'ayant pas été men-
tionnés pour plus de simplicité.)

Paris (incertain) négociation du 15 mars :
£4,200 » » Londres (place cotée à vue) 30 avril.

4 42 » 3 0/0 (taux réel à Londres) pendant
46 jours.

£4,195 8 » à 25,30 	  fr. 30,243,62.
Négociation du 30 avril:

Fl. 3,000 » Amsterdam (place cotée à 3 mois) 5 juin.
48 66 4 0/,, (taux fixe) pendant 56 jours (com-

plétant les 3 mois):
FI. 3,018 66 k 207 4/8....... fr. 6252,40.

Londres (certain) négociation du 25 mars :
Fr. 40,000 » Paris (coté à 3 mois) 25 mai.

21. 52 2 4/2 (taux réel à Paris) 34 jours (com-
plétant les 3 mois).

Fr. 40,021 52 à 25,50 	  £ 393 » »
En dehors de ces opérations, qui représentent les

changes directs, il y a lieu souvent de calculer à quel
prix peut être obtenue une lettre de change en une mon-
naie donnée en se servant d'une place intermédiaire; par
exemple, en achetant à Paris des florins qui, encaissés à
Amsterdam, seront employés à l'achat de livres sterling.
La règle conjointe donne facilement les résultats cherchés,
mais il faut toujours ramener à un même type d'échéance,
le plus souvent à vue, les devises arbitrées, en se
rappelant que pour les devises cotées à terme, en rame-
nant à vue, l'intérêt est à ajouter sur les places qui don-
nent l'incertain, et à déduire au contraire du cours
coté pour les places donnant le certain. Les opérations
sur titres, sur matières d'or et d'argent, interviennent
aussi dans ces questions concurremment avec les changes
proprement dits : les calculs à effectuer sont toujours du
même genre, mais le détail de ces opérations, et des con-
séquences qui en résultent, dépasserait les bornes de cet
article.	 M. PRoU et G. F.

CHANGES FIXES. — Il se négocie souvent, aux diverses
bourses, des titres émis et stipulés en monnaies étrangères.
Si, en dehors de la cote journalière, il y avait à tenir
compte des fluctuations du change, les opérations sur
ces titres deviendraient plus délicates et plus difficiles à

suivre. Afin d'obvier à cet inconvénient, ces titres se négo-
cient à un change fixé une fois pour toutes, et qui est
presque toujours celui auquel sont payés les coupons.
C'est ainsi qu'à Paris, par exemple, les consolidés anglais,
les emprunts russes (sauf celui de 4850), les emprunts
canadien, brésilien, etc., se calculent au change fixe de
25,20 pour une livre sterling. Ces changes fixes sont in-
diqués sur la cote. Les calculs se font en multipliant la
quotité achetée ou vendue par le cours du jour et par le
change fixe. Ainsi 500 £ Russe à 98 coûteront

500 X 98 X 25,20 
_ 42,348 fr.

400
Les changes fixes interviennent fréquemment dans les opé-
rations de changes ou les arbitrages.	 G. F.

AGENT DE CHANGE (V. AGENT DE CHANGE).

LETTRE DE GRANGE. — Antiquité. La lettre de change
est d'origine très ancienne; on la rencontre déjà dans
les documents babyloniens. En voici un exemple : « Quatre
mines quinze sides d'argent (créance) de Ardu Nana,
fils de Yakin, sur Mardukabalussur, fils de . Marduka-
balatirib, dans la ville d'Orchoé. Mardukbalatirib, paiera
au mois de tebet (c.-à--d. à soixante-seize jours de
date), quatre mines quinze sicles d'argent à Belabaliddin,
fils de Sinnaïs. Our, le 1.4 arakhsamna, l'an 2 de Nabo-
nide, roi de Babylone. » Puis viennent les noms des
témoins. (Lenormant, la Monnaie dans l'antiquité, I,
p. 147.) Ces sortes de mandats se négociaient. Une vieille
formule juridique contient ces mots : « Il a échangé contre
argent sa sipartu (sa lettre) non payée, qui reste à
envoyer. » Aussi arrivait-il souvent qu'on négligeât de
stipuler la personne qui toucherait la somme; elle était
alors payable au porteur. C'est ce que nous montre le texte
suivant : « Vingt-cinq sides d'argent, créance de Belak-
heirib sur Mukinya dans la ville de Borsippa. Celui-ci
paiera au mois de tasrit (soixante-dix-neuf jours de date).
Cutha, le 41 ab, l'an 10 de Nabuchodorossor, roi de
Babylone .» (Id., ibid., p. 420.)—Les Grecs avaient égale-
lement recours k un procédé analogue. Pour éviter les frais
et les risques qui accompagnaient les déplacements du
numéraire, il n'était pas rare qu'un voyageur ou un négo-
ciant se fit délivrer par un banquier une traite sur quelque
correspondant de ce dernier. Isocrate raconte l'histoire
d'un étranger qui, étant à court d'argent, alla en deman-
der à un commerçant athénien du nom de Stratoclès, qui
était sur le point de partir pour son pays; il lui donna
en échange une lettre adressée à son père, qui devait
acquitter la dette (Trapeziticus, 35-37). Ces mandats
pouvaient-ils être endossés par le tireur, et circuler de
main en main? La chose est assez probable, si l'on songe
que les cessions des créances étaient fréquentes en Grèce;
mais nous n'en avons pas de preuve bien positive. — Les
Romains connurent à leur tour le contrat de change (ver-
mutatio). Au moment d'envoyer son fils à Athènes, Cicé-
ron écrivait à son ami Atticus : « Faut-il qu'il emporte
son argent avec lui, ou lui sera-t-il possible de le toucher
là-bas? » (Ad. att., XII, 24, 4.) I1 adopta la seconde
combinaison; un de ses esclaves versait à la banque d'At-
ticus les subsides qu'il destinait à son fils, et la succur-
sale d'Athènes les remettait au jeune homme. (Ad Att.,
XV, 45, 4.) Pomponius, au Digeste (XVI, 3, 42), parle
d'un dépt fait en Asie, et remboursable à Rome. On a
prétendu que cette pratique était sans doute peu répandue
sous l'Empire, par la raison que Papinien (Big., XXII,
2, 4) « montre les prêteurs à la grosse aventure envoyant
leurs esclaves au port d'arrivée pour recevoir, sur le prix
de la vente des marchandises, les sommes prêtées à l'ar-
mateur ». (Lenormant, p. 421, note.) On a même ajouté
que c'était là « un recul considérable sur les usages athé-
niens ». I1 est, au contraire, certain que les Athéniens
agissaient de même. On conçoit, en effet, que le créan-
cier eût intérêt à ne point perdre de vue la cargaison et
le navire qui lui servaient de gage, d'autant plus pie la
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présence d'un surveillant à son bord empêchait le capi-
taine d'affecter le capital emprunté à des spéculations
interdites par le contrat.	 P. GUIRAUD.

Etat actuel. Il serait difficile d'énumérer en quelques
lignes les services rendus au commerce par la lettre
de change. Non seulement elle évite les transports de
numéraire entre tous ceux qui, soit lors de sa confection,
soit par suite des endossements successifs, en sont devenus
détenteurs, mais elle est aussi un puissant mo yen de cré-
dit. Elle permet en effet au négociant, par le fait de l'es-
compte, de recevoir de suite les sommes dues par ses dé-
biteurs, et de les employer à de nouvelles affaires, dimi-
nuant ainsi dans une notable proportion le capital qui,
sans cette facilité d'escompte, aurait dû être employé
pour obtenir le même résultat. Les origines de la lettre
de change sont indiquées ci-dessus. Dans le grand boule-
versement qui suivit l'arrivée des Barbares et la disloca-
tion de l'Empire romain, ces traditions disparurent, et
ce n'est qu'au xm° siècle qu'on retrouve des traces cer-
taines de la lettre de change. On cite une lettre de
change tirée en Italie le 25 août 4199 ; M. H. Lavoix
(les Banquiers des Croisades) donne le texte d'une
autre lettre en date de 4207; les lettres de change se
trouvent mentionnées dans les lettres patentes de Philippe
de Valois du 8 août 4349 ; la loi la plus ancienne où il en
soit véritablement question est, en France, l'ordonnance de
Louis XI, de 4462 ; d'autres lois ou ordonnances en ont
fait mention, mais c'est l'ordonnance de '1673 qui a véri-
tablement établi la législation en matière de lettres de
change ; notre code de commerce en a reproduit de nom-
breuses dispositions. la lettre de change doit remplir cer-
taines conditions et contenir certaines mentions, à peine
de nullité, soit en tant que lettre de change, soit de nullité
totale. C'est ainsi qu'elle doit être datée, énoncer la
somme à payer, le nom de celui qui doit payer, l'époque
et le lieu de paiement, la valeur fournie, si elle est par
première, seconde, troisième, etc. Elle est à ordre, soit
d'un tiers, soit du tireur lui-même, niais dans ce cas elle
n'est parfaite qu'après transmission par endossement;
enfin, condition essentielle jusqu'à présent, mais qu'une
loi en préparation va sans doute faire disparaître, elle doit
étre tirée d'un lieu sur un autre. Il n'est pas nécessaire
en France de mentionner expressément que c'est une
lettre de change, obligation qui existe pourtant dans cer-
taines législations étrangères. La lettre de change peut
être payable à un domicile antre que celui du tiré; celui
au domicile duquel le paiement doit être effectué prend le
nom de domiciliataire, mais cette qualité ne lui donne
qu'un rôle absolument passif; elle peut être pa yable â date
fixe, à un certain délai de sa création, à vue ou à un cer-
tain délai de vue; dans ce dernier cas, il est indispensable
de présenter la lettre de change à l'acceptation, dans les
délais fixés par le code et variables avec Ies contrées d'où
la lettre de change est tirée, afin que la date où cette for-
malité est remplie permette de déterminer la date du
paiement: l'acceptation peut également être demandée
alors que la lettre de change est payable à une date dé-
terminée, et le refus d'acceptation est constaté par un
acte extrajudiciaire qu'on nomme protêt faute d'accepta-
tion. A la différence du chèque, qui exige une provision
préalable et disponible, la lettre de change peut être tirée
alors que la provision ne doit être faite que postérieure-
ment ; il suffit qu'elle soit en mains du tiré lors de la pré-
sentation au paiement. Celui-ci doit être demandé et
effectué le jour même de l'échéance, sauf quand ce jour est
un jour férié, auquel cas le paiement doit étre fait la
veille ; le refus est constaté par un protêt qui doit être
dressé le lendemain de l'échéance, jours fériés en dehors.
Très souvent, les lettres de change sont créées en plusieurs
exemplaires, afin d'obvier aux risques de route; le paie-
ment est valablement fait sur l'un quelconque des exem-
plaires, lorsqu'ils sont revêtus de la mention « la pre-
mière, ou la seconde, ne l'étant », c.-à-d. n'étant pas

payée ; mais si l'un des exemplaires est accepté, c'est
celui-là qui doit être exigé par le tiré accepteur pour que
le paiement le mette à l'abri de tous recours. La lettre de

-change est par elle-même un acte de commerce; en géné-
ral, et sauf des exceptions qui ont trait surtout aux mi-
neurs et aux femmes et filles non commerçantes, le fait
d'intervenir dans une lettre de change, à quelque titre
que ce soit, rend justiciable des tribunaux de commerce.
(V. ACCEPTATION, AVAL, CAMBISTE, COMPÉTENCE, CONTRAT
DE CHANGE, ENDOSSEMENT, PAIEMENT, PROVISION, etc.)

G. FRANÇOIS.
II. Banque et commerce. — CONTRAT DE CHANGE.

(V. CONTRAT DE CHANGE).
III. Droit (V. CHANGEUR).
IV. Architecture. — Le nom de Change (il cambio)

a été donné autrefois, dans les pays de langue latine, à
l'édifice appelé aujourd'hui Bourse (V. ce mot) et com-
prenant souvent à la fois un marché et des portiques où se
réunissaient les commerçants, les banquiers et les chan-

.	 Charles Lucas.geurs 
V. Chasse (V. CHASSE).

BIbL.: HISTOIRE DANS L 'ANTIQUITé. —1^ Pour la Grèce
Fr. LENORMANT, la Monnaie dans l'antiquité, t. I, pp.53 et
suiv. — G. PEREOT, le Commerce de l'argent et le crédit è.
Athènes, dans ses Mémoires d'archéologie, d'épigraphie et
d'histoire; Paris, 1875. — DE KOUTORGA, Essai sur les
trapézites d'Athènes; Paris, 1859.

2. Pour Rome : MARQVARDT-MOMMSEN, Manuel des
ant. rom. (trad. franc.), t. X, pp. 81-83. — SAGLIO, Diet.
des antiq., I, p. 406. — HOFFMANN, de Commerciis et cam-
buis veterum; KOngsberg, 1726.— hEAUT, De Argentariis
et nummulariis; Güttin_een, 1826.

MOYEN ÂGE. — ABOT DE BAZINGHEN, Traité des mon-
naies; Paris, 1764, in-4, t. I, ve Change. — L'abbé HA-
NAUER, Etudes économiques sur l'Alsace; Paris,1876,in-8,
t. I. — BOUTARIC, Saint-Louis et Alt'onse de Poitiers, et
Revue numismatique, 1868, pp. 285 et 305. — BLANCARD,
Essai sur les monnaies de Charles I", p. 147. — H. LA-
VOIE, Monnaies d légendes arabes frappées en Syrie par
les croisés; Paris, 1877, in-8.

TEMPS MODERNES. — G.-J. GOSCIIEN, Théorie des
changes étrangers, traduite et précédée d'une introduction
par M. Léon SAY, suivie du rapport sur le paiement de
l'indemnité de guerre; , Paris, 18 5. — A. COURNOT, Re-
cherches sur les principes mathématiques de la théorie
des richesses; Paris, 1838.— Hurbin LE FEBVRE, Changes
et arbitrages; Paris, 1876. — LEPéVRE, le Change et la
Banque; Paris, 1888. — CIL LE Touzi:, Traité théorique
et pratique du change des monnaies et des fonds d'Etat
français et étrangers; Paris, 1883. — Ottomar HAVPT,
Arbitrages et parités; Paris, 1887.

LETTRE DE CHANGE. — ROYER-COLLARD, Protêt d'une
lettre de change fait d Génes le 14 nov.138's, dans Bibl. de
l'Ecole des Chartres, t. XII, p. 68.— BLANCARD, Essai sur
les monnaies de Charles I", p. 147.— CAILLEMER, Lettres
de change et contrats d'assurance; Paris, 1865.

CHANGE (Le). Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Périgueux, cant. de Savignac-les-Eglises; 706 hab.

CHANGÉ. Com. du dép. de la Mayenne, arr. et cant.
O. de Laval; 4,672 hab.

CHANGÉ. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. d'Au-
tun, cant. d'Epinac; 591 hab.

CHANGE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. et 3e cant.
du Mans; 2,425 hab., dans un territoire principalement
planté en sapins; château de la Buzardière (xv e et XVIe
siècle), bien conservé.

CHANGEMENT. I. PHYSIQUE. Changement d'état.
Quand on chauffe progressivement un corps solide, il devient
en général liquide lorsqu'il a atteint une certaine tempéra-
ture, puis il devient gazeux pour une autre température plus
élevée, plus ou moins différente de la première. Inversement,
quand 'on refroidit un gaz ou une vapeur, ils se liquéfient à
une certaine température, puis se solidifient si l'on refroidit
davantage le liquide ainsi obtenu. Tous les corps ne sont pas
connus sous ces trois états solide, liquide et gazeux ; mais
on peut admettre, sans que cela soit nécessaire d'ailleurs,
que cela tient à l'imperfection de nos procédés pour nous
procurer des températures très basses ou très élevées. Les
changements d'état des corps consistent donc dans la fusion
et la volatilisation ainsi que dans la solidification et la
liquéfaction pour les passages inverses. Il y a lieu de
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rapprocher de ces phénomènes la dissolution des corps
solides ou gazeux dans les liquides qui ont des rapports
avec la fusion et la liquéfaction. Nous renverrons le lecteur
à ces divers mots en italique pour l'exposé détaillé des
phénomènes qui président àces divers changements d'état;
nous exposerons seulement ici leurs caractères communs.

En général, le passage d'un corps d'un état à l'autre est
accompagné des phénomènes suivants : la température se
maintient constante pendant toute la durée du phénomène
(exceptions : surfusion, liquides surchauffes [V. ces
mots]) ; le même phénomène se produit toujours à la même
température (exceptions : les mêmes que les précédentes).
Cette température est la même quel que soit le sens du
phénomène, c: à-d. qu'en général un corps fond à la tem-
pérature à laquelle il peut se solidifier. Ces changements
d'états sont accompagnés le plus souvent d'un changement
de volume, augmentation très considérable dans le cas
d'une volatilisation, augmentation ou diminution faible
dans le cas de la fusion. En même temps, et c'est là le ca-
ractère le plus important de ces phénomènes, il y a absorp-
tion de chaleur dans la fusion et dans la volatilisation (V.
CHALEUR LATENTE DE FUSION, DE VOLATILISATION). L'impor-
tance de cette absorption de chaleur consiste en ce que l'on
peut mesurer ainsi la valeur mécanique du travail qui cor-
respond à ces changements d'état. Dans les transformations
inverses, il y a dégagement d'une quantité de chaleur égale
à celle qui a été absorbée pour la transformation directe,
lorsque le corps revient au même état que celui qu'il pos-
sédait auparavant. Cette restriction, inutile pour la liqué-
faction des vapeurs, est indispensable à introduire pour la
solidification des liquides. (Berthelot, Essai de mécanique
chimique, I, p. 282.)

La pression modifie d'une façon importante la tempéra-
ture de fusion et de liquéfaction des corps. La théorie mé-
canique de la chaleur donne Ies relations suivantes entre
les températures de fusion 0 d'une part et les températu-
res de liquéfaction T d'autre part, la pression et quelques
autres coefficients :

1	
1-- (zc - u`) -

0 E	 de
L

(u' - u) dP

(Dans ces formules, T et 0 sont respectivement les tem-
pératures absolues de liquéfaction et de fusion, c.-à-d. les
températures comptées en degrés centigrades partirde
la température de 273° au-dessous de la glace fondante.)

• E est l'équivalent mécanique de la chaleur; u' et u sont
les volumes occupés par l'unité de poids du corps à la tem-
pérature du changement d'état sous la pression correspon-
dante et sous les deux états correspondants. L et X sont
les chaleurs latentes aux conditions de l'expérience, c.-à-d.
à la pression P et aux températures absolues T et 8. ll ré-
sulte de . ces formules que pour la liquéfaction comme u',
le volume de l'unité de poids de la vapeur est toujours plus
grand que u, volume de l'unité de poids de la vapeur liqué-

fiée et que L, T, E sont positifs, que 	 est positif, c: à-d.
dl

que la température du cliangenient d'état augmente avec la
pression. Dans la première formule, u — u' a des signes
différents suivant les corps, les uns se contractant, les au-
tres se dilatant en fondant. Lorsque u, volume de l'unité
de poids du corps à l'état liquide, est plus petit que u', vo-
lume de l'unité de poids du corps à l'état solide, -à la même
température 0, comme cela se présente dans le cas de la

glace, u— u' étant négatif, 1, 0 et E positifs, d0 doit être

négatif, et par suite la température de fusion ou de solidi-
fication diminue quand la pression augmente. L'expérience
a vérifié non seulement le sens des phénomènes indiqués
par ces formules, mais encore les résultats numériques que
l'on pouvait en déduire. Ces formules montrent en outre

que l'influence de la variation de pression est bien plus
considérable pour la volatilisation que pour la fusion, à cause
des valeurs très différentes de u — u' pour ces deux chan-
gements d'états. Elles expliquent aussi pourquoi certains
corps se subliment,c.-a d. se volatilisent sans fondre d'abord;
il suffit d'admettre qu'à la pression atmosphérique la tem-
pérature de fusion normale de ces corps est supérieure à
la température d'ébullition normale. Si l'on chauffe ces tubes
en vases clos, la vapeur qu'ils fournissent augmente la
pression, la température de fusion est modifiée mais légè-
rement dans un sens ou dans l'autre suivant le signe de
u — u', tandis que la température de volatilisation aug-
mente et beaucoup plus rapidement; il arrive alors un mo-
ment où ces températures de fusion et de volatilisation sous
pression sont égales, et à partir de ce point on ne peut obser-
ver le corps à l'état liquide; c'est ce que l'on vérifie par
exemple avec l'arsenic.	 A. JoANNIS.

II. MATHÉMATIQUES. — Changement de variables. Etant
donnée une relation f (x, y) = 0 entre deux variables x et y,
le calcul différentiel enseigne le moyen de calculer les déri-
vées successives de y par rapport à x, sans avoir besoin de
spécifier la forme de la fonction f. Si l'on veut substi-
tuer à x une autre variable t, liée à x par une équation
4 (x, 0=0, 0, il suffit de résoudre cette équation par rap-
port à x, et de porter la valeur obtenue dans la relation
f (x, y) : on peut ensuite calculer les dérivées de y
par rapport à t. Mais il existe, entre les dérivées de y
prises par rapport à x et les dérivées de y prises par rap-
port à t, des relations indépendantes de la nature des fonc-
tions f et p. On peut obtenir ces relations en calculant
d'abord les différentielles sans faire d 'hypothèse sur le choix
de la variable indépendante. Si l'on appelle y', y", y"...
les dérivées de y par rapport à x, on a :

dy =y'dr,
t12y=y"dx2 -1 'd2x,
tgy	 du3 -1- 3y"dxd2x -1- y'd3x,
cl4y 

==y;
 dx4 + 6y"dx2dex± 3y"d5x2
±4y"dxd3x-}-yd¢x, etc.,	 -

D'autre part, si Y', Y", Y", etc. sont les dérivées de
y et X', X", X", etc., Ies dérivées de x par rapport à la
variable indépendante t, l'on a, d'une manière générale :
dny=Y(")dtn et tlnx—X(nldtn. Les équations précé-
dentes peuvent donc s'écrire

Y' =y'X'
Y"=y"X'2.+y X",
Y•"=y."X'3±3y"X'X"±y X"c,
Y`v-y'YX'4—l- 6y"X5Xnz; 3yX"-2

-1-4y"X X"r,-hyXiv, etc.
formules qui résolvent le problème. On arriverait aux
mêmes résultats par l'application répétée du théorème des
fonctions de fonction.

Plus généralement, supposons qu'on ait un certain
nombre de variables x, y, z... Iiées de telle manière que
la valeur de l'une d'elles détermine les valeurs de toutes
les autres, et soit p une l'onction de ces variables ainsi que
de leurs dérivées prises par rapport à l'une d'elles, x par
exemple, considérée comme variable indépendante. Il s'agit
de savoir ce que devient la fonction p quand on rend
indépendante une variable y, autre que x, c.-à-d, lorsqu'on
cesse de supposer que d2x soit nul et qu'on introduit en
même temps la condition dty=O. On commence alors par
exprimer toutes Ies dérivées en fonction des différen-
tielles, sans faire d'hypothèse particulière, puis on an-
nule dey. Par exemple, le rayon de courbure R d'une
courbe plane a pour expression en coordonnées rectangu-

laires : R= (I+,IJ'2)Z, y' et y" étant les dérivées de y

par rapport à x.
Y 
E
'
n introduisant les différentielles, on a :

R= (d 
2d d2 

. Si l' on veut prendre ycommevariabledxdy —yd'x
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R = p
2dw3+2dp2dw — pdoep -{- pdpd2w

et l'on peut ensuite faire dans cette formule d2p=0 ou
bien d2w=0 suivant qu'on prend p ou w comme nou-
velle variable indépendante.

Il peut arriver que la nouvelle variable indépendante ne
figure pas explicitement dans les calculs. On doit, dans ce
cas, joindre à l'expression générale en fonction des diffé-
rentielles l'équation obtenue en égalant à zéro la différen-
tielle seconde de la nouvelle variable indépendante. Si, par
exemple, on veut introduire l'arc s d'une courbe plane, on
a ds2 —dx2 -l-dy2 et dsd2s=dxd2x+dyd2y. En pre-
nant s comme variable indépendante, on aura l'équation
d xd2x+dydzy= 0, qui permet de transformer à volonté
l'expression du rayon de courbure. Remarquons que cette
équation est vérifiée, quel que soit t, en écrivant : d2x

dy et dey =— t dx. Pourtant, dans l'expression de R
2

on obtient : R = (t ^ ^ ts, ce qui montre, en passant,

que t n'est autre chose que l'angle de contingence. On a

d'ailleurs: t=_— Zy=‘cl2xds d2y2 
Par suite:

z	
d2x 2 y et 

y 2. Si l'on cesse de supposer que s

soit la variable indépendante, il suffit, dans la dernière
formule, de substituer aux quantités entre parenthèses les
valeurs complètes des dérivées secondes de x et de y prises

par rapport à s, et l'on a	 =-- dsdzx - dxd2sl 2
Itz (	 42 /

(--F
dsdzy—dyd2s'\°	 4 _d2,xz+dzy2—d-sz
 cjS3	

,oubien: R2 — • dd4
formule absolument générale.

Supposons maintenant qu'on ait affaire à une fonction z
de deux variables indépendantes x et y, auxquelles on veut
substituer deux nouvelles variables indépendantes u et u.
Pour calculer les dérivées partielles successives, il suffit

d'appliquer un certain nombre de fois le théorème des
fonctions de fonction combiné avec celui des fonctions com-
posées, en supposant à chaque opération que l'une des
variables x et y reste constante. On a ainsi, pour les dé-
rivées premières :

dz dz dudz du
xx — dxc cdx + du dx'
dz_ dz du dz dv
dy — du dy + dv dy'

pour les dérivées secondes :
d2z _ d2z dxc 2	 (12z du dv d2z du 2

de — due (dx> + 
2 dud u dx dx + dv2 (dx)

dz dzu dz dzv
du dxz dv dxz'

Oz.-, d2z du du d2z du dv du dv
dxdy — due dxdy-1- dxdu (dydx + dy dx^

d2z dv du dz dzu dz d2v
+ dxi2 dxcdy + du cddy +du clxdy'

d2z -d2z	 .---- 	 dxc z	 d2z du dy d2z (dv )2
de — due— (dy> +2diidvctydy + duz(tly1

dx, d2u dz dzv
+du de ' dude

et ainsi de suite.
Le problème se complique s'il s'agit de changer à la fois

la fonction et les variables indépendantes. Pour nous bor-
ner au cas de deux variables indépendantes, supposons
qu'on exprime x, y, z en fonction de trois nouvelles quan-
tités t, u, y,  et qu'on veuille ensuite prendre t comme
fonction des deux variables indépendantes u et v. Il faut
calculer les nouvelles dérivées partielles en fonction des
anciennes, ou inversement. En désignant par A, B, G, etc.,
des fonctions connues de t, u, a, l'on a :

dx=Adt + B du +C' du,
dy= A'dt +B'du+C'dv,
'dz=A"dt+B"du+C"dv.

On a aussi : dz=-dx dx -I--  dy. Par suite :

(AU — A dxdz 
•— A' 

dy/
 clt -L (e,, - }3 

dz — B' 
y) d—)au

-1-(C"— Cctx —G' —)dv =0.

On tire de là :

B"—
B dz —B' dz

dt 	 dx	 dy
du— 

A"—A dx
—A'dy

dz,dz
G"—G--C dt _ 	 x 	 dy

et
du	

Â'"—A
d

d x

—A 
dyy

Appliquons par exemple ceci au cas oh l'on veut prendre
x et z, au lieu de x et y, comme variables indépendantes,
et posons dans ce but u = x, v =_-_z, t =y. Les fonc-
tions B, A', C" se réduisent à l'unité, les autres sont
nulles, et par suite :

(dx2 +dy2)2 	 (i +x'2)2
indépendante, il vient: R=  - 

— dyd2x x" '
x' et x" étant les dérivées de x par rapport à y. Cette nou-
velle expression est, au signe près, de même forme que la
première, et il était facile de le prévoir, à cause de l'équi-
valence de rôle des deux coordonnées. M. Bertrand a remar-
qué que, par un double changement de variables, on peut
souvent vérifier l'exactitude de certains résultats. C'est

3
ainsi que I'expression 

l— dxdd y+dyd2x 
ne saurait, en

aucun cas, représenter la grandeur d'une ligne liée aux
coordonnées x et y d'un point d'une courbe donnée. Si en
effet on prend x comme variable indépendante, l'expression

se réduit à dx3+ dy3 ou bien à 1—̂y 3 . Inversement ondxd2y ,	 y"
Inversement,

devrait pouvoir repasser de là à l'expression donnée en
remplaçant y' et y" par leurs valeurs générales, qui sont
dy 

et 
dxd2y—dydzx 

Or, ces substitutions donnent
dx	 dx3

(Le -1- de
dxd2y — d yd,x, ce qui diffère de 1, et cette contradictiondxd 
démontre l'impossibilité du point de départ.

La même méthode est applicable au cas où l'on remplace
à la fois toutes les variables, comme cela arrive dans les
changements de coordonnées. Ainsi, quand on passe des
coordonnées cartésiennes d'une courbe aux coordonnées
polaires, on pose: x=p cos w,y—p sin w, et l'on sub-
stitue à x et y les deux nouvelles variables p et w. L'on a
alois : clx = cos w dp — p sin w dw; ex=-- cos w d2p 

—2p sin w dp &d— p cos w dw2 = p sin w d2w, et des for-
mules analogues font connaitre dy, d'y. L'expression du
rayon de courbure devient alors :

(dp2 -f- p2dw2)g

dz
d71 — dx 

dyl 4
kdx)

dy 	 dy
Si l'on voulait calculer les dérivées secondes, on difl'é

rentierait les valeurs des différentielles premières, et an
aurait trois équations telles que :

d2u=ad2t+b d2u+cd211+edt2 +f due +gdite
+21 du dv+2m du dt+2n dt du,
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auxquelles on joindrait l'équation donnant l'expression
complète de d2z en fonction des différentielles, premières
et secondes, de x et y. Prenant alors u et v comme va-
riables indépendantes, on poserait d?u =0, d2v= 0, puis
on éliminerait dx, dy, dz, d2x, dey, d"2z, dt entre les quatre
équations ainsi simplifiées et les quatre équations qui ont
déjà servi à calculer les dérivées premières. On obtiendrait
de cette manière d2t en fonction quadratique de du et dv :
les coefficients de due, 2 du dv, due seraient les trois déri-
vées secondes partielles de t par rapport à u et v.

Legendre a employé un changement particulier de va-
riables qu'il est utile de connaitre. Soit z= f (x, y).
Posons, suivant les notations usuelles :

dz =p dx -{- q dy,
dp=rdx+sdy,
dq=sdx -i-t dy.

Les dérivées partielles p, q, r, s, t sont des fonctions
de x et de y qu'on calcule facilement dans chaque cas.
Legendre . prend pour nouvelle fonction la quantité
u=px + qy - z et pour nouvelles variables indépen-
dantes les quantités p et q. Les dérivées premières de z
par rapport à x et y sont évidemment p et q. Pour calcu-
ler les dérivées secondes, différentions la valeur de u. Une
réduction immédiate donne : du= xdp+ y dq,
d'où

- du	 du -
dp

=x, 
dq 

 suite :
d2u dx d2tt_ dx _ dy d2u _ dy
dp2 =717p' dpdq —

Mais on a évidemment :

_tdp—sdq d _ rdq—sdp
dx— rt— s2 ' y	 rt— s2

On tire de la :
dx 	 t dx_dy_ —  s dy__  r
dp — rt— s2 ' dq dp	 rt—s2' dq—rt—st'

et par conséquent :

1 	 dxdydxdy_d2ud2u (d2u 2

rt	
_

— s2 dp dq dg dp dp2 dq2 - \dpdq/
Donc :

d2u	 d2u
_  dq2	 dpdq 
—r  d2u d2u	 d2u 2 s — (Vu Wu.	 (Pu 2

dp2 de  (dpdq)	 dp2 de — (dpdq)
d2u

t — d2u d2u	 d2u
	 2.

dp2 dq2  (dpdq)
Telles sont les valeurs cherchées.

Le changement de variables est souvent utile pour sim-
plifier une équation différentielle et faciliter ar là son

intégration. Par exemple, l'équation (1 — x2)61-1 dx 	dx
 x(--1Yl

-}- y = 0 devient, en posant ec = cos u et prenant u
z

comme nouvelle variable indépendante : ^lû 
-l•- y =0.

L'intégrale générale est donc y = A cos u 	 sin u 
-{- B 4 —0e. De même, l'équation aux dérivées par-

tielles x2 dæ2 = y2 d2zz2 peut étre transformée en prenant
y

pour nouvelles variables indépendantes y = u, x y= v,

et devient ainsi 2 v 
d2z — dt, = O. L'intégration s'ef-

dudv du

fectue en prenant d'abord pour inconnue ii et l'on

parvient finalement k l'intégrale z= Nl x yy F 

\

1 Y) -1- f (xy),

F et f étant deux fonctions arbitraires. En mécanique, la
formation des équations dynamiques dites de Lagrange et
de Hamilton fournit un exemple intéressant et délicat de
changement de variables.	 L. LEcoRNu.

III. INDUSTRIE. — Le changement est un terme em-
ployé dans l'apprêt des draperies pour désigner les arrêts
des machines à lainer qui sont nécessités par le rempla-
cement des chardons usés ou détériorés.

W. CHEMINS DE FER. — Changement de marche. Pour
qu'une locomotive puisse marcher à volonté dans un sens
ou dans l'autre, il faut qu'elle soit munie d'un dispositif
qui permette de changer le sens de l'introduction de
la vapeur dans le cylindre. Ce résultat s'obtient au
moyen d'un appareil connu sous le nom de coulisse (V.
ce mot).	 -

Changement de voie. C'est le nom de l'appareil qui
sert à raccorder deux voies et dont la pièce principale est
l'aiguille (V. ce mot). Le changement de voie simple
complet, comportant une longueur de voie de 5 m50, les
aiguilles et tous leurs accessoires, tringles de connexion,
levier de manoeuvre, traverses, etc., colite à peu près
470 fr. y compris fourniture et pose. Le prix est de 850 fr.
pour un changement double. Ces prix ne comprennent
pas, bien entendu, celui des appareils appelés croise-
ments, qui sont le complément indispensable des chan-
gements de voie.

Les changements de voie placés sur les voies princi-
pales sont disposés, autant que possible, en sens contraire
du mouvement des trains, de manière que les aiguilles
soient toujours prises en talon et que les trains ne ris-
quent pas de s'engager sur une autre voie que celle qu'ils
doivent suivre. Cette condition est facile à remplir toutes
les fois que les changements servent à raccorder dans les
gares les voies accessoires avec les voies principales; les
trains express peuvent alors franchir ces gares sans
ralentir. Quand le changement de voie est, au contraire,
destiné à desservir une bifurcation, les aiguilles sont néces-
sairement prises en pointe par les trains qui les fran-
chissent et les règlements prescrivent, en exécution de
l'ordonnance du 15 nov. 1846, un ralentissement assez
accentué pour que le train puisse être complètement ar-
rété avant d'arriver au changement, si les circonstances
l'exigent.

Changement it aiguilles Waipton. Un ingénieur amé-
ricain, M. Warpton, a imaginé un système de changement
de voie dont les dispositions laissent complètement intacte
la voie principale. 11 est représenté par la fig. ci-après.
Les deux aiguilles A et B sont situées l'une à l'exté-
rieur, l'autre à l'intérieur de la voie principale; l'ai g ille
A est un rail ordinaire, l'aiguille B a la forme une
cuvette dans laquelle doit s'inscrire le boudin des roues ;
ces deux aiguilles sont réunies par des tringles comme
dans les changements ordinaires. Cela posé, quand les
aiguilles sont faites pour la voie principale (position re-
présentée par la figure), on voit que celle-ci est absolu-
ment intacte, comme s'il n'y avait pas de changement de
voie. Supposons maintenant les aiguilles faites pour la
voie secondaire et un véhicule venant prendre ces aiguilles
par la pointe : le boudin de la roue gauche s'engagera
dans l'aiguille B qui présente une légère rampe, et la roue
s'élèvera peu à peu, en quittant le rail de la voie princi-
pale pour s'engager sur le rail gauche de la voie secon-
daire; quant au boudin de la roue droite, il est guidé par
un contre-rail, qui force cette roue à porter à la fois sur
le rail droit de la voie principale et sur l'aiguille A, laquelle
présente également une légère rampe. Cette roue s'élève
donc peu à peu et, quand elle s'est élevée de la hauteur
du boudin (3 centon.), elle passe par-dessus le rail droit

dp2
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de la voie principale et suit librement l'aiguille A, qui
la conduit au rail droit de la voie secondaire.

Ce système est employé en Amérique où il donne de
bons résultats. Il
ne serait pas ap-
plicable dans l'é-
tat actuel du ma
tériel français.
La largeur des
bandages de nos 	 Vo ! eroues n'est pas
assez grande
('12 centim.)
pour assurer la
portée de la roue
sur l'aiguille ex-
térieure. G.H.

V. THÉÂTRE.
— Change-
ment lt vue
(V. DÉCOR).

VI. ART MILITAIRE. — Changement de pas (V. PAs).
CHANGEON (V. AuTHION).
CHANGEUR. I. ANCIEN DROIT. — Les changeurs étaient

des officiers chargés de recevoir dans les différentes villes
des monnaies anciennes, défectueuses, étrangères, hors de
cours, et de les payer en espèces courantes à ceux qui
les leur apportaient. Ils devaient, en outre, remettre aux
hôtels des monnaies les espèces ainsi reçues et aussi toutes
les matières d'or et d'argent qu'ils avaient achetées. Les
documents latins du moyen âge désignent le changeur par
les noms de nummularius, campsor, camitor, cambi-
tor, trapezeta. Le métier de changeur ne fut libre qu'ex-
ceptionnellement, par exemple quand Louis XI, pour déve-
lopper le commerce, déclara en 4462 que l'exercice du
change serait libre aux foires de Lyon pour « toutes gens
de quelque estat, nation ou condition qu'ils soient fréquen-
tans les dites foires, excepté les Anglois ». Mais la règle
était que les changeurs fussent établis et surveillés par le
pouvoir souverain. Les seigneurs justiciers, une fois qu'ils
se furent rendus maitres des droits régaliens, levèrent des
redevances sur les tables de changeurs, se réservèrent ou,
au contraire, abandonnèrent le droit d'établir ces tables,
les vendirent ou les donnèrent. Pour citer quelques
exemples, vers 1050,1a comtesse d'Anjou, Agnès, accorda
au monastère de Saint-Jean-d'Angél y le privilège d'éta-
blir des tables de changeurs partout où bon Iui semblerait
dans l'étendue de son territoire. En 1154, Henri, comte de
Champagne, confirma aux religieux de Saint-Ayoul de
Provins, une rente de quarante sols qu'ils possédaient sur
les tables des changeurs aux foires de Champagne. A ces
foires, les changeurs étaient établis par les gardes, qui
représentaient le comte. Au xIv e siècle, les changeurs
étaient nommés par le roi et les généraux maitres des mon-
naies; on exigeait d'eux un stage de trois ans au moins
chez un changeur. Ils étaient placés sous la surveillance
et la juridiction de la chambre des monnaies. En 1443,
l'évêque de Paris ayant fait citer devant lui les changeurs
de Paris pour avoir vendu pendant des jours de fêtes,
Charles VII interdit à l'évêque d'exercer aucune juridiction
sur les changeurs, réservant la connaissance des causes
où ils étaient impliqués à la chambre des monnaies. Après
l'érection de cette chambre en cour souveraine, elle fut
confirmée dans ce droit de juridictions par l'édit donné à
Fontainebleau en janv. 4551 ; l'art. 5 porte : « La Cour
des monnoies connoitra sans appel et en dernier ressort,
privativement à tous juges, soit des cours souveraines,
chambres des comptes et autres juges du royaume, des
fautes et malversations commises et qui se commettront
par les changeurs et autres justiciables y dénommés. »
Cette juridiction fut plusieurs fois confirmée et en dernier
lieu par édit donné à Saint-Germain en déc. 4638. L'or-
donnance de Blois du 49 mars 4540, art. 23, ordonna aux

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

généraux des monnaies, à Paris et aux baillis et séné-
chaux dans les autres lieux, de visiter chaque mois les
maisons de changeurs. Un arrêt du 17 juil. 1423 déclara

que nul, dans
le royaume de

A	 France, ne pour-
	 ,	 rait faire le

change, sans
congé du roi.

pri n c 1104 le	 Envertudel'or-
donnance de
Louis XII, à
Blois, en nov.
1506, nul ne
pouvait être
changeur sans
avoir obtenu des
lettres du roi vé-
rifiées par les
généraux des
monnaies; ce qui

fut confirmé par François ler , à Nantouillet, le 5 mars 1532,
et à Blois, le 19 mars 4540. Toutefois, par cette dernière
ordonnance, le roi autorisa les généraux des monnaies à
installer provisoirement des changeurs dans les lieux qui en
manqueraient, à condition que ces changeurs se pourvoi-
raient de lettres royaux dans le délai d'un an. Henri II,
« afin de coupper chemin aux fautes et abus, triages, bil-
lonnages, transports, rongneures, difformations et autres
malversations qui se commettent au fait des monnoyes »,
par lettres du 3 mars 1554 (1555, n. st.) érigea en
titres d'offices toutes les charges des changeurs. Cet édit
fut confirmé par Charles IX le 40 juil. 4571 , puis
par Henri III, qui dans son édit de mai 4580 déclara
les offices de changeurs héréditaires et transmissibles
aux héritiers en ligne directe, ou, à défaut d'enfants,
à la veuve durant sa viduité. Les changeurs étaient
en outre dispensés de prêter serment devant la cour des
monnaies ; pour leur éviter les frais de déplacement, le
roi leur permettait d'être reçus au serment par les baillis
et sénéchaux. L'édit de 1580 limita le nombre des chan-
geurs. Les offices de changeurs furent supprimés par édit
de déc. 4601, puis rétablis en 4607, mais leur nombre
diminué de moitié. A côté des changeurs titulaires, exis-
taient des changeurs par commission établis par la cour
des monnaies, là où elle les jugeait nécessaires, en vertu
de l'ordonnance de 150. Par édit du mois de juin 1696,
Louis XIV révoqua toutes les commissions de changeurs et
créa trois cents changeurs en titre d'office héréditaire.

Obligations des changeurs. Les changeurs devaient
exercer leur métier en public, sur un comptoir, appelé
table ou banc, établi en plein air. A Paris, ils étaient éta-
blis depuis le commencement du xive siècle sur le Grand
Pont, qui de là prit le nom de Pont au Change. Ils étaient
tenus d'avoir de justes et bonnes balances avec le poids (le
marc et les diminutions étalonnées sur le poids original de
France étant en la cour des monnaies; le tarif et évaluation
des espèces, vaisselles et matières d'or et d'argent. Une des
premières obligations des changeurs était de couper, ou de
cisailler, pour employer l'expression des anciennes ordon-
nances, les espèces décriées et de les porter dans un délai
déterminé aux hôtels des monnaies. Ainsi, d'après l'édit
de Henri IV, d'août 1607, les changeurs devaient remettre
tous les trois mois aux hôtels des monnaies les espèces
décriées et les métaux précieux qu'ils avaient reçus, sous
peine d'une amende de cent écus pour la première fois, et
de la privation de leur office pour la seconde fois. L'édit
de juin 1696 leur prescrivait d'envoyer chaque mois les
matières, vaisselles et espèces, qu'ils avaient achetées.
D'après le même édit, ils avaient « un registre coté et
paraphé dans toutes les feuilles par le premier des prési-
der ou conseillers de la cour trouvé sur les lieux, ou
juges-gardes des monnoies, et en leur absence, par le plus
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	 Cotyle de tliyuû7e B.

Changement à aiguilles Warpton.
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prochain juge royal des lieux que' la cour a commis et
commet à cet effet seulement, sans tirer à conséquence et
sans frais, dans lequel ils écriront la qualité, la quantité
et le poids des espèces, vaisselles et matières qui leur
seront apportées avec les noms, surnoms et demeures de
ceux qui les apporteront et le prix qu'ils en auront payé ».
Les changeurs ne devaient pas se borner à recevoir les
espèces décriées; ils étaient chargés de s'enquérir s'il y
avait des particuliers qui retenaient ces espèces, et les
faire saisir. D'après l'ordonnance de Blois, du 19 mars
4540 art. 20, il était « défendu aux changeurs de vendre
aucun billon et matière d'or ny d'argent aux orfèvres,
joyauliers ou autres qu'aux maistres particuliers de nos
monnoyes ou autre changeur pour le transporter ». Cette
prohibition fut toujours maintenue jusqu'à la fin du
xvnl° siècle et renouvelée spécialement par arrêt de la
cour du 2 sept. 1758. Ils ne pouvaient posséder de four-
neaux pour la fonte des métaux et lorsque le titre de
ceux qui leur étaient présentés ne leur était pas connu, ils
devaient les faire fondre à l'hôtel de la monnaie le plus
rapproché.

Droits et privilèges des changeurs. On a vu, à l'article
CHANGE, quel était le salaire des changeurs. Les changeurs
avaient un monopole pour l'exercice de Ieur profession.
L'ordonnance de 1555 avait, défendu à quelque autre per-
sonne que ce filt de faire change sous peine de punition
corporelle et d'amende arbitraire. En revanche, les rois s'ef-
forcèrent toujours d'interdire aux changeurs les opérations
de banque. Ainsi, en 4277, des changeurs italiens furent
autorisés à s'établir à Nimes à condition de ne pas faire de
prêts d'argent. Mais en 4247, un certain Gaillart de Lart,
changeur des foires de Champagne, apparaît comme le chef
d'une société qui prêtait de l'argent au comte Thibaud.
L'édit d'août 4555 autorisa les changeurs à faire la
banque ; mais cette permission leur fut retirée en 4571,
puis rendue par l'édit de mai 1580.

Les changeurs ont toujours joui d'importants privilèges.
Ainsi, ceux qui venaient aux foires de Champagne et qui
étaient sujets du comte de Champagne étaient dispensés du
service personnel d'host et de chevauchée pendant la durée
des foires. A Montpellier, l'un des consuls était choisi
parmi les changeurs. C'était souvent, d'ailleurs, des per-
sonnages assez considérables. Ainsi, en 1246, Girard de
Nivelle, changeur Ile Troyes, était chambellan du roi de
Navarre. Henri III, par lettres du 29 déc. 4581, exempta
les changeurs du royaume de France de toutes contribu-
tions paroissiales, des guets, des logements des gens de
guerre, etc.	 M. PRou.

Changeur du Trésor. Le changeur du Trésor était
un officier chargé de recevoir les deniers dus an domaine
du roi par les receveurs particuliers de ce domaine, ainsi
que les droits perçus sur les légitimations, les naturalisa-
tions, annoblissements. On l'appelait aussi trésorier du
domaine.

Changeur en Grèce et it Rome (V. CHANGE).

II. DROIT cox3mERGIAI.. — Le changeur est un commerçant
qui fait métier de troquer les unes contre les autres les
monnaies, papier ou métal. Cette opération est appe-
lée change manuel; le taux moyen auquel elle se fait
s'appelle cours du change_ L'établissement de ce commerce
trouve sa raison d'être dans cette double circonstance que
les différents Etats n'ont pas un système monétaire uniforme,
et que, dans chaque Etat, il y a divers étalons de monnaies.
On comprend qu'il importe aux étrangers de se procurer à
la place de leur monnaie nationale celle qui a cours dans
le pays ou ils se trouvent. Toutefois, si le troc des mon-
naies a été à l'origine le seul objet du commerce des chan-
geurs, il n'en est plus ainsi aujourd'hui. Actuellement, et
n'est une conséquence du grand développement qu'a pris la
fortune mobilière, les changeurs se livrent à toutes sortes
d'opérations de crédit et de . bourse. L'énumération n'en
saurait être faite linmitativement. Nous indiquerons, à titre
d'exemple : l'escompte et la négociation des effets de com-

merce et des coupons, Ies .préts sur nantissement, l'achat
et la vente des titres au porteur.

A la différence des agents de change pi sont des offi-
ciers ministériels, les changeurs sont des commerçants
ordinaires; soumis, par conséquent, à toutes les obligations
imposées par le code de commerce aux commerçants. Mais,
de plus, les matières dont ils font le commerce sont régies
par des lois spéciales desquelles découlent pour eux des
obligations particulières. Ils doivent : 1° tenir un double
registre sur lequel ils inscrivent tous les articles de leur
recette et les noms des propriétaires des espèces et ma-
tières (loi des 24-27 mai 1791, ch. Ix, art. I"); 2° tenir
un registre coté et paraphé par l'administration municipale
sur lequel ils doivent inscrire la nature, le nombre, le
poids et le titre des matières qu'ils achètent ou vendent
avec les noms et demeure de ceux qui les auront vendues
ou achetées; 3° n'acheter que de personnes connues ou
ayant des répondants à eux connus ; 4° montrer leurs re-
gistres à l'autorité publique toutes les fois qu'ils en sont
requis (loi du 19 brumaire an VI, t. VI, sect. 1 r°, art. 74,
75, 76). En cas de contravention à ces dispositions, ils
sont punis : la première fois d'une amende de 200 fr. ; la
seconde fois, d'une amende de 500 fr. avec affiche de la
condamnation à leurs fiais ; la troisième fois d'une amende
de 1,000 fr. et de l'interdiction du commerce sous peine
de confiscation de leurs marchandises (même loi, art. 80).
Ces dispositions ne s'appliquent aux changeurs qu'en leur
qualité de marchands d'or et d'argent et pour les opéra-
tiens qui se rapportent à cette branche de leur commerce.
Comme préteurs sur nantissement, ils sont tenus, au moins
dans le ressert de la préfecture de police de Paris, d'obser-
ver les dispositions de l'ordonnance de police du 14 ther-
midor an XIII. L'art. 2 de cette ordonnance enjoint aux
prêteurs sur nantissement, avant de consommer le prêt, de
s'assurer que la propriété des marchandises on autres
objets offerts en nantissement réside dans la personne de
l'emprunteur. Comme faisant des achats et ventes de titres
au porteur, les changeurs ne sont pas soiuuis aux règles
imposées aux agents de change. Ainsi, notamment, ils ne
sont pas tenus de se conformer aux prescriptions de la loi
du 15 juin 4872 relativement aux titres perdus ou volés.
La lecture du texte de cette loi montre clairement qu'elle
n'a visé que les négociations faites par le ministère des
agents de change. C'est là certainement une lacune regret-
table, mais il ne faudrait pas en coulure que, en ce qui
concerne la négociation des titres au porteur, les changeurs -
sont affranchis de toute responsabilité. Il en résulte seule-
ment que cette responsabilité doit être appréciée d'après
les règles du droit commun. Ainsi, d'une part : au point
de vue pénal, les changeurs qui achètent de mauvaise foi
des titres détournés sont considérés comme complices du
vol par recel. D'autre part : au point de vue civil, on leur
applique les principes posés par les art. 1382, 1383 du
C. civ. et on les déclare responsables, non seulement lors-
qu'ils ont commis une faute lourde, mais encore lorsqu'ils
ne se sont rendus coupables que d'une négligence ou d'une
imprudence. Ces faits de négligence ou d'imprudence varient
a l'infini. D'une manière générale, on peut dire (lue la res-
ponsabilité des changeurs est engagée toutes les fois que
dans la conclusion du marché on relève des circonstances
qui étaient de nature à éveiller leurs soupçons. C'est aux
tribunaux à les apprécier sous le contrôle de la cour de
cassation. Si les changeurs peuvent vendre à leur clientèle
des titres au porteur, s'ils sont, par conséquent, marchands
de ces valeurs, leur boutique ne peut être considérée
comme un marché public. La Bourse est le seul marché
public pour les titres. Cette remarque est intéressante pour
l'application de la règle de l'art. 2280 du C. civ. Cet ar-
ticle dispose que, si le détenteur d'objets perdus ou volés
les a achetés dans un marché public ou de marchands ven-
dant des choses pareilles, le propriétaire originaire ne peut
les reprendre qu'en remboursant au possesseur le prix
qu'ils lui ont conté. Dès lors, si des titres perdus ou volés
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sont retrouvés dans la boutique d'un changeur (étant admis
que leur possession n'est de leur part le résultat ni d'un
délit ni d'une faute), celui-ci ne pourra pas exiger, en
échange de la restitution qu'il en doit faire, le rembourse-
ment du prix d'acquisition, puisque sa boutique n'est pas
un marché public. Si, au contraire, les titres sont trouvés
entre les mains d'une personne qui les a achetés d'un
changeur, cette personne, contre la restitution des titres,
pourra légitimement réclamer le paiement de la somme
qu'ils lui ont coûté, puisqu'elle a acheté de marchands
vendant choses pareilles.	 Lyonnel DIDIERJEAN.

BIBL.: ANCIEN DROIT. - ABOT DE BAZINGHEN, Traité
des monnoies; Paris, 1764, t. I, in-4, v o Changeurs. -
BOURQUELOT, Etudes sur les foires de Champagne, dans
Mémoires présentés par divers savants â l'Acad. des
Inscript., 2' série. t. V, p. 127.

DROIT COMMERCIAL. - ALAUZET, Commentaire du Code
de commerce ; Paris, 1868, t. II, 6 vol. in-8, 2. éd. 

-BOISTEL, Précis de Droit commercial ; Paris, 1884, in-8,
3° éd. - BUCHERE, Traité théorique et pratique des va-
leurs mobilières, etc.; Paris, 1881, in-8, 2' éd. - DALLOZ,
Répertoire méthodique et alphabétique de législation, etc.;
Paris, 1847, t. VIII, v . Changeur.-DE FOLLEVILLE, De la
Possession des meubles et des titres au porteur; Paris,
1875, in-8. - LYon-CAEN et RENAULT, Précis de Droit
commercial ; Paris, 1879-1885, t. I, 2 vol. in-S. - MERLIN,
Répertoire, t. II, v. Change. -NouGUIER, Des Lettres de
change et des effets de commerce; Paris, 1875, t. I, 2 vol.
in-8, 4' éd. - RTLIER, Des Effets de la possession des
meubles ; Paris, 1871, in-8. - RUBEN DE COUDER, Diction-
naire de Droit commercial; Paris,1878, t. II, v . Changeur.

CHANCEUX (Pierre-Jacques), écrivain etsavant français,
né à Orléans le 26 janv. 1740, mort près d'Orléans le
3 oct. 1800. Après de brillantes études au collège de la
Flèche, il vint à Paris et vit ses débuts encouragés par les
plus célèbres philosophes de son temps. A la Révolution,
il se réfugia dans un domaine de famille voisin de sa ville
natale. On lui doit : Traité des extrêmes on éléments de
la science et de la réalité (Amsterdam, 1762, 2 vol.
in-12; Paris, 1767), ouvrage écrit à vingt-deux ans
et plein d'aperçus profonds, qui développe cette idée :
«... Les extrêmes se touchent sans se confondre et la réa-
lité ne se trouve que dans le milieu... »; Bibliothèque
grammaticale abrégée (Paris, 1773, in-8), dont les 8e
et 9e livres, sur la Logomancie et la Prosodie, présen-
tent un certain intérêt d'originalité; trois volumes sur la
Météorographie et Ies machines météorographiques
(1781-1783); divers articles scientifiques insérés en 1778,
1780 et 4783 dans le Journal de physique de l'abbé
Rozier; enfin une nombreuse collect ion de fables, char-
mantes, parait-il, mais qui n'ont jamais été imprimées et
dont presque tous les manuscrits sont perdus. H est en outre
l'inventeur de plusieurs appareils enregistreurs de météoro-
logie, entre autres de deux barométrographes. L. S.

BInL.: C. BRAINNE et J. DEBARBOUILLER, les Hommes
illustres de l'Orléanais; Orléans, 1852, 2 vol. in-8, t. I, p. 308.
- V. aussi dans le supplément de l'Encyclo édie de
d'Alembert et Diderot (Paris, 1776,in-4), â l'art. Extrêmes,
une longue analyse du Traité des extrêmes,

CHANGEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Châtillon-sur-Seine, cant. de Recey-sur-Ource; 58 hab.

CHANGEY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. de Neuilly-l'Evéque; 243 hab. Ancienne
seigneurie.

CHANG-HAÏ (sur la mer). Ville de Chine, dans la
prov. du Kiang-sou, par 31°14'33" lat. N. et '149° 8' 54"
long. E., l'un des cinq ports ouverts au commerce étran-
ger par le traité de Nan-king, de 484.2. Le pays dans le-
quel se trouve cette ville, devenue le centre le plus impor-
tant du commerce de l'extrême Orient, a subi de très
grands changements. Sous les premières dynasties chi-
noises, il faisait partie de Yang-tcheou, l'une des neu
provinces établies par Yu le Grand. Ce pays était autrefois
appelé Hou-tu, et c'était là que la rivière de Won-song se
jetait dans la mer. Jadis, ce qu'on appelle aujourd'hui la
rivière de Wou-song remontait jusqu'à Sou-tcheou et por-
tait le nom de rivière de Sou-tcheou; ce dernier nom n'est
plus donné qu'au cours d'eau depuis Chang-haï jusqu'à
Sou-tcheou. Le Houang-pou, comme on désigne générale-

ment la rivière qui passe h Chang-haï, coulait à peu près
depuis Song kiang jusqu'à Kao-tchang miao, oit se trouve
l'arsenaI actuel, puis se jetait directement dans la mer ;
un canal, élargi en 1403, sous l'empereur Yong to, de la
dynastie des Ming, nommé le Fan-kia-pang, réunit le
Houang-pou depuis Kao-tchang-miao à la rivière do
Wou-song : c'est ce canal, désormais désigné sous le
nom de Houangg-pou, qui baigne la ville actuelle de
Chang-haï et les concessions françaIse et anglaise. D'ail-
leurs, le terrain d'alluvion sur lequel est construite cette
ville s'est beaucoup modifié; ainsi, la grande lie de Tsong-
ming, qui se trouve à l'entrée de la rivière, n'existe que
depuis le xive siècle. En 1360, Chang-haï fut élevé au
rang de hien, c.-à-d. de ville de troisième classe. En 1570,
les murailles furent construites pour servir de remparts
contre les pirates. Mais la grande prospérité de Chang-haï
ne date que de l'arrivée des étrangers. Avant la signature
du traité de Nan-king, Chang-haï fut visité, le 20 août
4831 , par le missionnaire protestant Gutzlaff, qui y
retourna l'année suivante à bord du vaisseau Lord-
Amherst, en compagnie de Lindsay, officier au service de
l'East India Company. Son exemple fut suivi, en •1835, par
deux autres missionnaires protestants, Medhurst et Edwin-
Stevens, qui visitèrent Chang-haï à bord du Huron. Lors
de la guerre d'opium, la flotte anglaise arriva, le 13 juin
1842, devant Wou-song, dont elle s'empara le 16. La
ville même de Chang-haï tomba entre les mains des An-
glais trois jours plus tard. Le plénipotentiaire anglais, sir
Henry Pottinger, fit choix d'une concession (settlement).
Le traité de Nan-king, conclu peu de temps après, permit
de nommer le premier consul, le capitaine G. Balfour, qui
arriva à son poste en nov. 1813. Un vice-consulat de
France fut créé en faveur de M. de Montigny, chancelier
attaché à la mission de M. de Lagrené, qui prit possession
de ses fonctions en 1846 et s'établit le long des remparts
de la ville chinoise, sur les bords du Houang-pou, au S.
d'un petit affluent de ce fleuve, le Yang-king-pang. Le
vice-consulat de France ne tarda pas à se transformer en
consulat, puis en consulat général. La France était, du
reste, depuis longtemps représentée à Chang-haï par les
missionnaires jésuites, qui possédaient deux établissements :
l'un à Ton-ka-dou, faubourg de la ville chinoise, l'autre
dans un village à peu de distance, appelé Sin Ça-wei, où
se trouvait le tombeau du fameux Siu Kouang-ki, le pre-
mier grand mandarin converti par Matteo Ricci. Les jé-
suites ne tardèrent pas à construire une église, Saint-
Joseph, avec ses dépendances ; plus récemment encore, ils
ont élevé de nouvelles constructions sur la concession amé-
ricaine. Cette dernière fut installée au N. de la crique de
Sou-tcheou, sur la route de Wou-song, en 1848, par
I'évêque protestant Boone. Les premiers règlements, con-
cernant la propriété foncière, furent faits en 184.5, 4848
et 4854; les deux concessions anglaise et américaine furent
réunies sous une même administration municipale en
1863, mais la concession française conserva sa propre
administration. L'arrivée des rebelles Taï-ping, dans la
ville chinoise, en 1853, amena une légère intervention des
Français en faveur des troupes impériales, et, pendant une
des luttes, une partie du faubourg entre les remparts et
la rivière avant été brûlée, la concession francaise fut
augmentée à'la suite de ce désastre. Impérialistes et re-
belles étaient également à craindre pour les étrangers; les
premiers s'étant trop avancés près des concessions étran-
gères , les habitants anglais et américains firent une
sortie contre eux, et, aidés des navires de guerre et de
commerce de leur nation, les repoussèrent en ayant deux
hommes tués et seize blessés. Cet engagement, qui eut lien•
le mardi 4 avr. 1854, est connu sous le nom populaire de
bataille de Muddy-Flat. Muddy-Flat est le surnom qu'on
donnait jadis à Chang-haï, à cause de sa position dans
une plaine boueuse. L'année suivante, le 6 janv. 4855,
les bâtiments français Colbert et Jeanne-d'Arc bom-
bardaient la ville chinoise, occupée par les rebelles. Un
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mausolée a été élevé à nos officiers et à nos marins tués
dans cette affaire, derrière le consulat de France, et a été
transporté depuis dans le nouveau cimetière. Pendant la
campagne de 1860, Chang-haï - fut, avant Tchefou, la base
des opérations du général Montauban ; c'est à cette même
époque que le comptoir d'escompte fut établi dans cette
ville. Depuis ce temps, Chang-haï a vu s'accroître cons-
tamment sa prospérité, et je ne vois, comme événement à
citer, dans ce résumé historique, qu'une émeute des Chinois
sur la concession française, le 3 mai 1874, au sujet de la

démolition d'une maison mortuaire pour faire passer de
nouvelles rues (affaire dite de la pagode de Ning1o).

Chang-haï se compose aujourd'hui de cinq parties dis-
tinctes : sur la rive gauche du Houang-pou, la ville chi-
noise, entourée de remparts, avec son administration spé-
ciale, enserrée en amont par le faubourg de Ton-ka-dou,
au delà duquel s'étend l'arsenal impérial de Kao-tchang-
miao ; puis la concession française, administrée par son
conseil municipal, séparée par le Yang-king-pang, du Bri-
tish-Settlement. Ce quartier anglais est le plus beau de la.

ville. Le British-Settlement est séparé du Settlement amé-
ricain par la crique de Sou-tcheou. Le Settlement améri-
cain, jadis appelé dans le dialecte local Hong-que, s'est
transformé par une faute en Hong-koto. C'est de cet en-

" droit que partait le chemin de fer qui reliait Chang-haï à
Wou-song par une ligne d'environ quatre lieues. Ce chemin
de fer, que les Anglais ont été obligés de céder aux Chi-
nois, a été transporté à Formose. Ces concessions étran-
gères sont bordées par un large quai que l'on nomme
Band; deux grandes belles rues conduisent de ce quai
hors de la ville ; l'une française, appelée dans la conces-
sion rue du Consulat, conduit au village Siu Ça-wei ;
l'autre anglaise, le Ma-lou, route des chevaux, dans le

Settlement, jadis Park -lane, aujourd'hui Nan-king-
road, forme une agréable promenade jusqu'au Bubbling-
Well; là, elle se divise en deux routes, dont l'une à
droite conduit à la ferme de Jessfield, l'autre à Siu Ca-
wei. De l'autre côté de la rivière, en face de la ville chi-
noise et des concessions étrangères, se trouve la pres-
qu'île de Pou-tong, occupée par des chantiers, des docks,
des refuges pour les marins, etc.

Chang-haï est aujourd'hui, après Bombay, l'entrepôt le
plus important de l'Asie. Les grandes maisons de com-
merce, avec succursales à Hong-Kong, Fou-tcheou,
Han-Keou, et autres ports de Chine, trouvent des concur-
rents acharnés dans les commerçants chinois qui viennent
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Anglais. 	 2.436 2.495.081 101 63.949
Allemands 	 583 416.343 15 4.761
Français. 	 123 258.691
Danois 	 14 8.517 4 1.096
Suédois et Nor-
végiens 	 7 7.126 2 2.520

Russes	 13 11.620 1 1.148
Belges 	 20 11.160
Japonais 	 196 198.868 20 8.716
Chinois 	 1.342 1.379.355 586 80.870
Américains 	 73 39.970
Espagnols..... 	 8 2.146
Italiens 	 1 1.308
Siamois 	 2 590

4.734 4.786.761 813 207.074

Total général (vapeurs et voiliers) : 5.547 bâtiments
et 4.993.835 tonnes.
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s'établir jusque sur les concessions étrangères. Les Messa-
geries maritimes, pour la France ; la Compagnie péninsu-
laire et des compagnies privées pour l'Angleterre, etc. ;
les compagnies du Yang-tse-kiang, les lignes locales pour
Tien-tsin, Ning-po, Fou-tcheou, les compagnies japonaises
et américaines, amènent un mouvement extraordinaire
dans le mouillage. Les principaux articles d'importation de
l'étranger sont l'opium, les marchandises de coton et de
laine, les métaux (l'étain en première ligne, puis le cuivre,
le fer, etc.), les nids d'hirondelles, la mercerie, les car-
damomes, le charbon (H. tls. 4,344,276), les teintures,

CHANG-HAÏ — CHANLAIRE

la farine, le ginseng (du Japon, et surtout d'Amérique), le
caoutchouc, le cuir, les machines, les champignons,
l'huile de pétrole, le bois de sandal, les ailerons de requin,
le savon, le sucre blanc, les bois de construction, l'horlo-
gerie, etc. — Les principaux produits indigènes sont le
bambou, les sapèques, les dattes noires et rouges, le gin-
seng de Corée, le grasscloth, le chanvre, les cornes de
chamois, l'indigo, les drogues, le musc, les huiles végé-
tales, les oranges, les graines de pastèque, la soie et les
cocons, les fourrures, le sucre, le thé, le tabac, les vernis,
la cire blanche, la laine, etc.

VALEUR DE L'I.MPORTATION ET DE L'EXPORTATION DU PORT DE CHANG—HAÏ DE 4885 A 4888.
Tous ces chiffres sont donnés d'après les Returns of trade for 1888 d i s douanes impériales ail/citer en haikouaa taels qui valaient en 1888 5Ir. 93.

1885 1886 1887 1888

NET BRUT NET BRUT NET BRUT NET BRUT

1^ Marchandises	 étran-
gères importées, c: à-d.
diminuées des réexp. A
Tientsin,	 les	 ports du
fleuve Bleu, etc 	 15.771.042 59.804.299 14.356.069 60.054.928 15.813.446 63.023.427 23.282.599 68.661.533

2^ Produits indigènes im-
portés 	 7.611.501 41.318.389 7.058.374 42.382.891 6.221.766 45.014.570 6.189.135 45.452.853

Produits	 indigènes	 ex-
portés en pays	 étran-
gers 	 11.693.917 14.170.037 14.769.902 17.366.126

Produits indigènes expor-
tés dans des ports chi-
nois.-	 15.186.478 16.063.943 15.426.701 15.437.334

Produits indigènes	 (ex-
portation totale) 	 26.880.395 30.233.980 30.196.603 32.803.460

Valeur totale brute 	 128.003.083 132.671.799 138.231.600 146.917.846
Valeur nette, c: à-d. im-
portations étrangères et
indigènes, moins réexp.,
et exp. indigènes	 50.262.938 51.648.423 52.231.815 62.275.191

Pendant l'année 4888, le mouvement du port de
Chang-hai a été réparti de la manière suivante :

La population étrangère de Chang-haï a graduellement
augmenté : le chiffre de 50 étrangers, qui était celui de
1844, de 265 en, 1851, était monté en 1865 à 5,129
(grâce aux troupes de terre et de mer françaises et
anglaises). En 4870, on comptait plus de 2,773 étran-
gers, et 51,421 Chinois. En 4885, on estimait à plus de
3,000 le nombre des étrangers demeurant à Chang-haï et
à 355,000 la population indigène. 	 Henri CORDIER.

BIBL.: Returns ofTrade.— CORDIER, BibiiotttecaSinica,
col. 131-133, 1046-1087.

CHAN GIS. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Meaux, cant, de La Ferté-sous-Jouarre ; 243 hab.

CHANGOS ou TCHANGOS. Peuplade du Chili (Amé-
rique du Sud), appartenant ii la race quichua (V. CmLO).

CHANGY. Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne,
cant de la Pacaudière, sur la Teissonne ; 4,037 hab. Eglise
moderne de style gothique. Ancien château qui apparte-
nait au xvie siècle à Poncenot, l'un des lieutenants du
baron des Adrets.

CHANGY. Com. du dép. de la Marne, arr. de Vitry-
le-François, cant. de Heiltz-le-Maurupt ; 192 hab.

CHANGY. Corn. du dép. de Satine-et-Loire, arr. et cant.
de Charolles, sur l'Arconce; 754 hab. Moulin, féculerie,
four à chaux. Il y avait autrefois a Changy trois châteaux
forts situés à Aubin, Montessus et Rabutm. Ce dernier est
le berceau de la famille de Bussy-Rabutin.

CHANGY-LEs-Bois. Corn. du dép. du Loiret, arr. de
Montargis, cant. de Lorris ; 231 hab.

CHANTAI. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. et
cant. de Brioude; 461 hab.

CHAN! ERS. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. et cant. N. de Saintes; 2,260 hab.

CHAN LAI RE (Pierre-Grégoire), géographe français, né
à Wassy (Haute-Marne) en 1758, mort à Paris en 48.17.
Il appartenait à l'administration des eaux et forêts et était
attaché au bureau topographique du cadastre. Cette situa-
tion le mit à même de publier un nombre important de
cartes et de travaux de statistique, parmi lesquels : Atlas
national de France, avec les départements de la Bel-
gique, du Rhin, du Piémont, de la Savoie et de la
République de Gênes (Paris, 1790-1844, 408 cartes);
Tableau général de la division de la France en dépar-
tements, arrondissements communaux et justices de
paix (Paris, 4802, in-4 oblong avec cartes); Nouvel
Atlas de la France divisée par départements, arron-
dissements et cantons (Paris, 4802, 102 cartes [cartes
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tirées de l'ouvrage précédent]) ; Atlas de la partie mé-
ridionale de l'Europe (Paris, 4804, 54 feuilles) ; Atlas
national de France en départements, revu et augurn.
en 1818, conformément aux derniers traités de Paris
(Paris, 1818, 86 cartes) ; Description topographique et
statistique de la France (Paris, 1810-11, 2 vol.in-4 avec
cartes [en collaboration avec Peuchet]) ; cartes du cours
du Rhin (de Mayence à Vesel), d'Egypte, du théâtre de la
guerre en Orient, de l'Italie, de la Belgique, etc. G. R.

BIBL.: J.-M. QU:RARD, la France littéraire.
CHANLATTE (Charpente). Petite planche refendue en

diagonale d'une arête à l'autre et qu'on cloue sur l'extré-
mité des chevrons, parallèlement à la corniche de Couron-
nement, pour recevoir le premier rang de tuiles ou d'ar-
doises formant l'égout d'un comble.

CHAN NAY. Corn. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Chà-
tillon-sur-Seine, cant. de Laignes; 184 hab.

CHAN NAY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Tours, cant. de Château-la-Vallière; 4,123 hab.

CHAN NEL--ISLANDS (Iles du canal). Appelées aussi
Iles Normandes ou Archipel Anglo-Normand, se composent
de quatre 11es principales Jersey, Guernesey, Aurigny
et Sercq (V. ces mots et ILES NORMANDES).

CHAN MES. Com. du dép. de I'Aube, arr. de Bar-sur-
Seine, cant. des Riceys; 324 hab.

CHAN MIN G (William-Ellery), théologien et pasteur uni-
tariste américain, né à Newport (Rhode Island), d'une
ancienne famille puritaine, le 7 avr. 4780, mort à Benning-
ton (Vermont) le 2 oct. 4842. Il fit ses études à l'uni-
versité de Harvard et fut, en 1803, appelé à Boston, en qua-
lité de pasteur de Federal Street. Il y exerça son ministère
pendant trente-huit ans, sauf une interruption de deux
années (1822-1824), consacrées à un voyage en Europe. —
Pour réagir contre le rigorisme puritain qui formait le fond
de la doctrine chrétienne dans les églises protestantes du nou-
veau monde,il se rattacha au parti des unitaristes.Il en devint
bientôt le plus illustre représentant. Quoiqu'il rejette tous les
articles de foi chers aux théologiens de l'école de Genève
(dépravation totale de la nature humaine, prédestination et
réprobation décrétées de toute éternité, grâce irrésistible,
Christ mourant pour les élus seulement, etc., etc.), la
révélation n'en a pas moins, à ses yeux, un caractère de
certitude absolue. Il ne met pas en doute les témoignages
de l'Ancien et du Nouveau Testament, les prophéties d'une
part, les miracles de l'autre, notamment la résurrection
de Jésus-Christ. Ce sont les colonnes de sa foi, les preuves
irrécusables de la vérité du christianisme comme religion
révélée. Tous ses ouvrages attestent sa foi, notamment
the Evidences of revealed religion (1821). Au point de
vue pratique, il prétend remplacer les dogmes morts du
calvinisme par les enseignements vivants de l'Evangile. A
cet égard, le sermon sur l'Unitarisme prêché à Baltimore
(1819), à l'occasion de la consécration de son confrère
Jared Sparks, a la valeur d'un véritable manifeste. — A son
retour d'Europe, Channing se fit bientôt connaître du grand
public par des essais d'un ordre littéraire et philosophique,
notamment sur la Littérature nationale en Amérique
(1823) ; sur Milton (1826); Napoléon I' (4827-1828);
Fénelon (4829). Des hauteurs de la morale, il domine les
diverses questions qu'il traite. Il n'y a de grand que le vrai
et le juste : tel est son unique critérium pou r juger les
hommes et les choses. Rien ne trouve grâce devant lui,
ni les circonstances, ni les nécessités de la politique, ni
les facultés incomparables du héros, ni le génie de l'orga-
nisateur. Aussi son essai sur Napoléon est-il un réquisi-
toire d'une grande âpreté. D'après Channing, dans toute
sa carrière, Napoléon n'aurait eu qu'un seul mobile, l'intérêt
privé. — Comme réformateur social, Channing est essen-
tiellementI'apôtre de l'individualisme. Dans le domaine éco-
nomique, comme dans le domaine intellectuel et moral, le
travail personnel peut seul donner de bons résultats. Aussi,
doit-on réduire le rôle de l'Etat aux mesures d'ordre.général,
ét ne doit-on lui demander que des lois favorables au déve-

loppement de l'instruction d'une part, à la liberté et à la
facilité des échanges, de l'autre. Dans ses discours et dans
ses écrits sur la classe ouvrière, Channing cherche à ins-
pirer au travailleur le plus humble l'amour de l'ordre, de
l'économie, du vrai et du beau, résultat qui ne peut être
obtenu que par une suite d'efforts et de victoires qui en
font un membre utile de la société. Telle est la conclusion
de ces éloquentes et chaleureuses adresses sur la Tempé-
rance, l'Education personnelle, l'Elévation des classes
ouvrières, etc., fruit de la pensée de Channing arrivée à

sa pleine maturité.
L'Angleterre, en 1834, abolit l'esclavage dans ses pos-

sessions des Antilles. L'iniquité sociale de cette institution
avait été dénoncée par les Wilberforce en Europe, et les
Garrison en Amérique. Mais, dans ce dernier pays, les
circonstances n'étaient pas favorables à l'émancipation.
Channing, hésitant jusque-là à prendre en main une
cause qui touchait de si près à la politique, triompha enfm
de tous ses scrupules et publia son manifeste antiescla-
vagiste, Negro slavery (1835). Cette première attaque
précipita les événements. Les Etats du Sud de l'union
américaine, tous esclavagistes, résolurent, afin d'aug-
menter leur influence dans le congrès, de s'emparer du
vaste territoire du Texas, appartenant au Mexique, mais
ois de nombreuses colonies de planteurs anglo-américains
s'étaient depuis quelque temps établies. Alors Channing
(1836), avec une indignation et une chaleur qui rappelle
les anciens prophètes d'Israël, lance sa protestation contre
l'iniquité de l'annexion du Texas (A letter to the hon.
Henry Clay on the annexation of Texas to the United
States). Cette virulente philippique marque l'attitude défi-
nitive de Channing dans la question de l'esclavage. :Elle
prépara le grand mouvement d'opinion qui, longtemps
après la mort de l'auteur, aboutit à l'émancipation des
nègres. — En politique, Channing est essentiellement répu-
blicain. Il salua avec enthousiasme la révolution de 1830,
comme l'avènement d'une nouvelle ère de liberté et de
progrès pour la France et l'Europe. Pénétré du sentiment
chrétien qui respecte en l'homme la créature formées
l'image de Dieu, il fait peu de cas des distinctions de
classes dues au privilège de lanaissance. « Les sentiments
aristocratiques et les sentiments vraiment humains sont
incompatibles, écrit-il à un ami en Angleterre; -il peut y
avoir dans les hautes classes, une grande condescendance
pour les pauvres, mais pas de respect pour eux, en tant
qu'hommes, en tant que frères créés à l'image de Dieu. »
C'est une dernière conséquence du principe qui est le pivot
de toute sa prédication : la valeur de l'homme reposant sur sa _

dignité morale. — Après avoir combattu près de quarante
ans pour le triomphe de ses idées, sentant ses forces
décliner, il renonça, en 4841, à la vie active du pasteur.

G. DE LA QUESNERIE.
RIEL.: W.—H. CHANNING (son neveu), Memoir or W.

Ellery Channing; Boston,1874, 3 vol.,10' édit.—LAn0ULAYE,
Essai sur Channing; Paris, 1856. — E. RENAN, Essais
d'histoire religieuse; Paris, 1856. — Mma HoLLAND, _Chan-
ning, sa vie et ses oeuvres; Paris, 1859. — Mémoires et
correspondance de Channing; Londres et New-York,
1870.— C. LAVOLLEE, Channing; Paris, 1876:— The Chan-
ning Centenary; Londres, 1880.

CHANOINE (Canonicus). On a attribué à ce nom
diverses étymologies se rapportant toutes à diverses accep-
tions du mot canon. Elles se trouvent exprimées dans
cette vieille interpellation : Eia ergo, o canonice, mime-
niamus canonem tuum a quo derivatis, a canone pe-
cunice vel a canone vitae, a canone regions vel a ca-
none religions. Primitivement, tous ceux qui étaient
attachés au service d'une église étaient appelés ca-
nonici, xaiovizol, soit parce que leur vie et leurs occu-
pations étaient réglées par les canons, soit parce qu'ils
étaient inscrits sur le catalogue ou canon contenant les
noms des fonctionnaires de cette église, soit parce que sur
les revenus affectés au culte ils recevaient une certaine
part proportionnée à leur rang, et qu'on appelait aussi
canon. Toutes ces personnes vivaient séparément. Cepen-
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dant quelques évêques, notamment Eusèbe de Verceil,
Ambroise de Milan, Martin de Tours soumirent le clergé
de leur siège à la vie commune. Augustin d'Hippone s'ef-
força d'amener le sien à la communauté de biens (V. Au-
ousrnxs, t. IV, p. 668, Ore col.), et son exemple fut imité
par la plupart des évêques de la Numidie. Grégoire le
Grand, qui ne cessa pas de vivre en moine quand il fut
devenu pape, adapta plus strictement encore le régime mo-
nastique à la conduite et à la formation d'une partie de
son clergé. Mais l'effet de ces entreprises et d'autres du
même genre ne parait point avoir duré au delà de la vie
de ceux qui les tentèrent. — D'autre part, le deuxième
concile de Tolède parle d'écoles dirigées par des canonici,
et où l'on vivait in domo ecclesiœ, sub episcopi prœsen-
tia. A ces faits on peut ajouter les cas assez nombreux
de moines qui, devenus évêques, continuèrent à s'entourer
de moines vivant sous la règle auprès d'eux. Chez les na-
tions converties par des missionnaires, lesquels étaient
pour la plupart des moines, bon nombre de monastères
devinrent des évêchés et gardèrent leur caractère ori-
ginel.

Malgré ces précédents, on attribue généralement l'ins-
titution du régime canonical à Chrodegang, évêque de
Metz (de 742 à 766). La règle à laquelle il avait soumis
le clergé de sa cathédrale fut sanctionnée pour toute
l'église franque par un capitulaire de 789, ainsi que par
les conciles d'Aix-la-Chapelle (788), de Mayence et de
Tours (843); elle fut reproduite et complétée, en 816, par
les canons d'un concile tenu à Aix-la-Chapelle et qui prit
le titre de concile général (V. t. I, p. 4093). Ces ca-
nons, dont une partie concerne les chanoines, et l'autre
Ies chanoinesses, furent signifiés par Louis le Pieux à
tous les métropolitains de l'Empire, pour constituer la règle
uniforme des églises. Ils obligent aux vœux d'obéissance
et de chasteté-; mais ils mitigent énormément ou plutôt
ils annulent le voeu de pauvreté, laissant au chanoine
un droit viager sur ses biens immeubles personnels, les-
quels n'appartenaient effectivement à la communauté qu'à
la mort du propriétaire; de plus, la facdlté de disposer de
ses biens meubles par testament. Comme les moines,
les chanoines devaient célébrer des offices en com-
mun à des heures déterminées (V. OFFICE DIVIN), avoir un
dortoir et un réfectoire communs. Ils étaient tenus de rési-
der dans le cloître, et il leur était défendu d'en sortir
autrement que par le vestibule surveillé par le portier.
Leur cloître devait être disposé de manière à servir
d'école. Ils élisaient eux-mêmes leurs officiers : prévôt,
doyen, custode ou trésorier, cellérier, chantre, écolatre.
Le régime alimentaire était beaucoup moins sévère pour
eux que pour les moines : il avait été adouci en vue du
service actif auquel ils étaient destinés. — Cette disci-
pline devait être observée non seulement par le clergé des
cathédrales, mais par toutes les compagnies ou collèges
de clercs. Le relâchement des moeurs monastiques tendait à
multiplier ces compagnies ou monastères de clercs. La
plupart avaient été des abbayes dont les moines avaient
abandonné leur institut et s'étaient sécularisés, c.-à-d.
avaient gardé les biens de leur couvent, tout en délaissant
la règle de leur ordre. On enjoignit à ces moines devenus
clercs de faire un choix entre la vie monastique et la vie
canoniale et de s'y tenir. Naturellement, ils choisirent la
dernière, qui était la plus douce. Les collèges formés par
ces clercs reçurent le nom de chapitres, comme ceux qui
étaient formés par les chanoines des cathédrales. Une antre
cause de la multiplication des chapitres fut la fonda-
tion directe d'églises collégiales destinées à doter cer-
tains lieux d'un culte dont l'importance et la fréquence
exigeaient un clergé spécial plus nombreux que celui des
paroisses ordinaires, et qui visait à ressembler au culte
des cathédrales. Quelques collégiales reçurent des droits
épiscopaux.

Les anciennes abbayes transformées en chapitres avaient
gardé leurs biens; les églises collégiales reçurent des do-

tations do leurs fondateurs et de leurs bienfaiteurs ; les
évêques, de leur côté, avaient affecté les revenus d'une cer-
taine portion des biens de l'Église à l'entretien des dia-
mines de leurs cathédrales. bès la dernière moitié du
xe siècle, plusieurs chapitres de cathédrale obtinrent la
séparation de leur mense d'avec celle de l'évêque. Ce mode
de séparation se généralisa rapidement, et les chapitres de
tous genres furent dès lors propriétaires et possesseurs
chacun de son domaine propre (V. P,iENS nu CLERUE AVANT

IA R1}yoLUTION, t. VI, p. 740, f re col.). Tant que tous
ces chanoines restèrent soumis au régime institué par
Chrodegang, par les conciles et les capitulaires, ils trou-
vèrent dans leur cloitre, dans le dortoir et le réfectoire
communs, tout ce qui leur était nécessaire; et les revenus
comme les biens des chapitres restèrent indivis. Mais cette
soumission, qu'en plusieurs lieux on n'avait obtenue que
par la force et qu'on prétendait imposer à des gens qui
n'étaient que médiocrement doués du tempérament mo-
nastique, dura peu. Les chanoines dédaignèrent le cloître,
le dortoir et le réfectoire; ils estimèrent que pour satis-
faire à l'obligation de la résidence commune, il leur suffi-
sait d'habiter dans la localité où leur église était située,
et ils se firent remettre, sous le nom de distribution, des
parts séparées des choses qu'ils auraient dû consommer en
commun, Ce partage en amena un autre, beaucoup plus
important : on divisa les revenus des fonds de terre et
Ies fruits communs; des parts entières, appelées pré-
bendes, furent affectées à certains titres avec charge de
certains services. Chaque chanoine eut sa prébende, et on
tailla des semi prébendes pour divers fonctionnaires qui,
sous le nom de chapelains, remplaçaient les chanoines ou
les aidaient. La prébende fut considérée comme un béné-
fice propre, et elle suivit la condition de la plupart des
bénéfices sous l'ancien régime. Des tiers purent fonder et
doter une prébende, et obtenir sur elle un droit de colla-
tion. En certains chapitres, il y eut des prébendes laïcales.
De là, la distinction indiquée par les anciens canonistes
entre le canonicat et la prébende: il n'y a pas de cha-
noine sans prébende, mais il y a prébende sans chanoine.
Dès lors, le mot distribution ne s'appliqua plus qu'à
certaines choses réservées dans le partage et qu'on appe-
lait portions quotidiennes, soit parce qu'elles étaient
manuellement distribuées tous les jouis, soit parce qu'elles
ne devaient l'être qu'à ceux qui faisaient exactement leur
service quotidien.

Finalement, les obligations d'un parfait chanoine furent
réduites à trois points : résider dans le lieu où était située
son église, assister à l'office canonial qui s'y célébrait, se
trouver aux assemblées du chapitre. En principe, tous les
chapitres devaient être assemblés chaque semaine; et dans
les églises cathédrales, l'un d'eux devait être tenu une fois
par mois en présence de l'évêque. Mais il s'en fallait de beau-
coup que tous les chanoines observassent ces règles. Chez
eux, les causes qui, sous l'ancien régime, divertissaient du
service effectif de l'église une si grande partie des per-
sonnes et des choses qui y étaient nominalement consacrées,
opérèrent plus puissamment encore que chez le reste du
clergé. Beaucoup en vinrent à ne plus garder même les
apparences et à ne point dissimuler leur émancipation. Il
fallut des arrêts du parlement de Paris (18 mai 4654) et
du parlement de Provence (40 oct. 4663) pour leur inter-
dire les vêtements et les modes des gens du monde, sous
peine de privation de prébende. « Gras comme un cha-
noine » était alors un dicton très populaire. On peut y
ajouter, comme expression de l'opinion de beaucoup d'hon-
nêtes gens, ces vers de Boileau :

Ces pieux fainéants faisaient chanter matines,
Veillant k bien diner, et laissaient en leur lieu
A des chantres gagés le soin de prier Dieu.

Placés au-dessous des évêques, mais au-dessus de tous
Ies autres clercs, les chanoines formaient avant la Révo-
lution une sorte d'aristocratie dans le clergé, nombreuse et
richement dotée. Suivant le Çeremoniale episcoporum
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(I, 13), ils avaient préséance même sur les abbés crossés
et mitrés. L'Etat du clergé de France, publié par l'abbé
Expilly (Dictionnaire géographique, historique et poli-
tique des Gaules et de la France; Paris, 4762-1770, 6 vol.
in-foI.) indique 129 chapitres d'églises cathédrales et 526
collégiales, c: à-d. 655 chapitres contenant 14,853 digni-
taires, chanoines et prébendiers divers. Il évalue leurs
revenus à 8,296,900 livres. Cette statistique est inexacte,
au moins quant à l'évaluation des revenus, qui étaient
beaucoup plus considérables : elle a-été faite d'après des
estimations fort conventionnelles.

On admettait dans les chapitres, même dans ceux des
églises cathédrales, des clercs inférieurs. Ils y avaient
droit aux prébendes et à l'aumusse ; mais la séance dans
les hauts sièges du chœur et la voix ou le suffrage dans le
chapitre étaient réservés aux chanoines promus aux ordres
sacrés, prêtres, diacres, sous-diacres. On donnait le titre
de capitulants à ces chanoines investis de la plénitude
des attributions canonicales. Le concile de Trente (Ses.
XXIV, c. 12, De reform.) avait bien ordonné qu'on affec-
tât un ordre sacré à tous les canonicats et à toutes les
portions, en sorte que la moitié au moins de chaque cha-
pitre fût composée de prêtres. Ce décret fut reçu par le
concile de Bordeaux (1583) et par celui de Bourges (1584),
qui le mitigea en ce sens que les chanoines seraient obli
gés de recevoir le sous-diaconat dans la première année
de leur réception, quand ils en auraient l'âge. En fait, i
ne parait point avoir été observé en France. De ce que,
suivant la jurisprudence du grand conseil, il y était per-
mis de posséder des canonicats, à l'âge de quatorze ans
dans les cathédrales, de dix et même au-dessous dans
les collégiales, il s'ensuivait qu'on ne tenait point compte
des dispositions des conciles exigeant les ordi es sacrés pour
la possession des canonicats, si cette condition n'était point
formellement imposée d'ailleurs par la fondation ou par les
statuts particuliers des chapitres. — Cette indulgence à
l'égard des conditions ecclésiastiques et de l'âge étai
singulièrement compensée dans les chapitres nobles, par
une rigoureuse sévérité sur des conditions d'un caractère
fort mondain. Pour y posséder les prébendes, il fallait
faire preuve de noblesse plus ou moins distinguée, suivant
les constitutions de chacun de ces chapitres : en certains
lieux, jusqu'à seize quartiers, tant du côté paternel que du
côté maternel ; à Strasbourg, le titre de prince ou au
moins de comte de l'Empire, et après l'annexion à la
France, la qualité de fils des premières maisons du
royaume. On trouvera au mot CHANOINESSE la liste des
chapitres nobles de femmes; voici celle de nos douze cha-
pitres nobles d'hommes : chap. de l'égl. cathédrale de
Strasbourg; chap. de l'égl. primatiale et métropolitaine
de Lyon (les chanoines de ce chapitre avait titre de comtes
de Lyon; les jours de fête, ils officiaient avec la mitre) ;
chap. de l'égl. cathédrale de Saint-Claude; chap. de
Saint-Julien de Brioude (diocèse de Saint-Flour); chap.
de Saint-Victor de Marseille; chap. de Saint-Pierre de
Mâcon; chap. de Saint-Pierre de Vienne; chap. de Saint-
Cherf (diocèse de Vienne); chap. de Baume (diocèse de
Besançon) ; chap. de Lure et de Murbac (diocèse de Besan-
çon), dont l'abbé se qualifiait « prince séculier des insignes
églises collégiales, équestrales, princières et unies de Mur-
bac et de Lure, Prince du Saint-Empire »; chap. d'Ainay
(diocèse de Lyon); chap. de Gigny (diocèse de Saint-Claude).
Les chanoines de Lyon prétendirent que leur noblesse leur
défendait de s'agenouiller à l'élévation de l'hostie. La
Sorbonne condamna cette prétention comme arrogante et
scandaleuse ; mais les chanoines se pourvurent devant le
conseil, contestant la juridiction de la faculté - sur leur
chapitre. Par arrêt du 25 août 1555, le conseil cassa la
censure de la Sorbonne.

Certaines églises cathédrales ou collégiales avaient attri-
bué à des laïques le titre de chanoine ad honores, trans-
missible à leurs héritiers. De là le nom de chanoine
héréditaire. Le roi de France était chanoine honoraire

héréditaire de plusieurs églises du ro yaume : Saint-Hilaire
de Poitiers, Saint-Julien du Mans, Saint-Martin de
Tours, cathédrales d'Angers, de Chàlons, de Lyon, d'Or-
léans. Lorsqu'il y faisait son entrée, on lui présentait
Paumasse et le surplis, et l'ecclésiastique à qui il les
remettait se trouvait par ce fait créé chanoine expec-
tant, recevant dès lors place au choeur et voix au cha-
pitre, avec l'expectative de la première prébende vacante.
Les ducs de Berri étaient chanoines honoraires de Saint-
Jean de Lyon; le duc .d'Orléans était abbé et chanoine
honoraire de Saint-Agnan; le comte de Chastellux en
Bourgogne portait le titre de premier chanoine hono-
raire de l'église cathédrale d'Auxerre. Parfois des cha-
pitres s'agrégeaient des personnes d'un mérite ou d'un
rang distingué, en leur donnant la qualification non trans-
missible de chanoines honoraires. — En quelques églises,
par exemple, à Paris, celles de Saint-Victor, de Saint-
Martin des Champs, de Saint-Denis de la Châtre, de Saint-
Marcel, le canonicat était conféré à des corporations.
Comme les chanoines de ce genre ne pouvaient pas siéger,
on les appelait forains, ainsi que tous ceux qui, en
vertu d'un privilège quelconque, ne desservaient point en
personne la chanoinie dont ils étaient pourvus. Leur place
était tenue par des vicaires perpétuels ou hauts vicaires.
— Les chanoines qui desservaient ou étaient censés des-
servir en personne leur église étaient appelés ?pension-
paires ou résidents. — La collation des offices, des
canonicats et des dignités était extrêmement diverse. On y
rencontre tous les modes possibles : élection par le cha-
pitre, avec ou sans nécessité de confirmation ; nomination
par le roi, par le seigneur du lieu, par le patron, par
l'évêque, par le prévôt, par le prieur, par le doyen ou
tel autre dignitaire. Ces modes différaient non seulement
d'un chapitre à l'autre; mais dans un méme chapitre, tel
titre y étant conféré d'une manière, tel autre d'une autre.
R convient de constater ici que la part faite au roi dans
les chapitres était bien moins grande que dans les abbayes.
On n'y trouve guère de bénéfices en commende, et,
d'autre part, les collégiales placées sous le patronage
royal étaient relativement assez rares. La part concédée
directement au pape était presque nulle en France, malgré
les longs efforts de la cour de Rome pour s'introduire dans
les chapitres, au moyen des expectatives. L'église galli-
cane savait résister quand il s'agissait de ses biens.

Dès le commencement de la Révolution, les personnes
et les biens appartenant aux chapitres subirent l'effet des
mesures arrêtées à l'égard de l'Eglise. Enfin, la Consti-
tution civile du clergé (12 juil. 24 août 1790) supprima
tous les chapitres ; art. 20 : « ...Les dignités, canonicats,
prébendes, demi-prébendes, chapelles, chapellenies, tant
des églises cathédrales que des églises collégiales, et tous
les chapitres réguliers et séculiers de l'un et l'autre sexe...,
et tous autres bénéfices et prestimonies généralement quel-
conques, de quelque nature et sous quelque dénomination
que ce soit, sont, à compter du jour de la publication du
présent décret, éteints et supprimés, sans qu'il puisse
jamais en être établi de semblables. » Ni le Concordat, ni
les articles organiques ne rétablirent formellement les
chapitres. Mais les articles organiques permettent aux
archevêques et aux évêques d'établir dans leurs diocèses,
avec l'autorisation du gouvernement, des chapitres cathé-
draux (art. 11 et 35). Dans son décret pour la cir-
conscription des nouveaux diocèses, le cardinal Caprara
exhorta les archevêques et les évêques à user prompte-
ment de cette faculté. En conséquence, des chapitres furent
constitués dans tous les diocèses. Le nombre des chanoines
fut fixé dans les statuts approuvés par le gouvernement :,
quinze h Paris ; ailleurs, neuf pour les chapitres métropo-
litains, huit pour les cathédraux, non compris l'archiprêtre
et les vicaires généraux. Tous les chanoines titulaires
sont aujourd'hui nommés par l'évêque et agréés par le
gouvernement. Cependant, l'art. 16 du Concordat ayant
reconnu au premier consul tous les droits et prérogatives
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de l'ancien gouvernement, Napoléon, Louis XVIII et
Charles X revendiquèrent et exercèrent la prérogative dont
jouissaient nos anciens rois, de nommer an premier cano-
nicat vacant après leur avènement (V. BREVET ). Il
n'en a plus été fait usage depuis 1830. — Les chapitres
sont régis par des statuts approuvés par le gouvernement
et qui règlent les objets et les formes des délibérations,
les préséances, la célébration des offices canoniaux et les
cérémonies. Les canonistes ultramontains, fidèles à la
vieille tactique de la papauté, qui était d'exalter les cha-
pitres pour affaiblir les évéques, présentent le chapitre
cathédral comme le successeur de l'ancien presbytère
(V. ce mot) ; ils prétendent que ce chapitre fait corps avec
l'évêque, et qu'il doit prendre une part directe et obligée
au gouvernement du diocèse. Cette prétention était coin-
battue par la plupart des canonistes gallicans et vigoureu-
sement repoussée par nos anciens parlements, comme
incompatible avec la puissance épiscopale. En fait, tant
que l'évêque est en vie et en office, c'est lui qui détermine,
avec une suprême autorité, la part quit lui convient d'at-
tribuer à son chapitre. Mais quand l'évêché est vacant, le
chapitre gouverne, au moyen des vicaires capitulaires
qu'il élit. — Outre les chanoines titulaires, dont la nomi-
nation est agréée par le gouvernement et qui recevaient
un traitement de l'Etat (depuis 4884, ce traitement est
supprimé), les chapitres se composent encore de chanoines
honoraires. Ce titre est purement honorifique, il ne donne
ni voix ni même entrée dans le chapitre, mais seulement
le droit d'assister en costume à l'office canonial. Une déci-
sion de la Sacrée Congrégation du concile déclare nulle
et non avenue toute nomination de chanoine honoraire
faite par l'évêque sans le consentement du chapitre
(18 avr. 4885).

Les articles organiques semblent n'admettre l'établisse-
ment de chapitres que dans les églises cathédrales. Néan-
moins un décret du 20 févr. 1806 institua un chapitre
collégial dans l'église de Saint-Denis. Ce chapitre, dont
le grand aumônier (levait être le chef, se composait de dix
chanoines choisis parmi les évêques, âgés de plus de
soixante ans et qui se trouvaient hors d'état de continuer
l'exercice des fonctions épiscopales. Ils devaient jouir des
honneurs, prérogatives et traitement attachés à l'épiscopat.
Sous la Restauration, cette institution fut considérable-
ment augmentée par une ordonnance du 23 déc. 1816.
Elle fut remaniée en sens inverse sous le règne de Louis-
Philippe (loi du 24 avr. 1832, loi des finances de 1836).
Quelque peu relevée par le décret du 6 avr. 1852, elle a été
depuis complètement supprimée. — Le décret du 20 fév.
4806, rendant au culte catholique l'église de Sainte-Gene-
viève, en confia la garde et la desserte à un archiprêtre
qui devait être assisté du chapitre métropolitain augmenté
de six membres. La révolution de Juillet enleva de nouveau
cette église au culte ; un décret du 6 déc. 1851 la lui ren-
dit, et le décret du 6 avr. 1852 y établit une communauté
composée de six membres avec titre de chapelains de
Sainte-Geneviève et d'un doyen. Elle n'existe plus.

CHANOINES RÉGULIERS. — En beaucoup de diocèses, la
réglementation quasi-monastique instituée pour les cha-
noines, par Chrodegang et le concile d'Aix-la-Chapelle,
n'avait été acceptée que par contrainte; presque partout,
elle subit en peu de temps des altérations qui aboutirent
au régime indiqué dans la notice qui précède. Diverses
mesures furent prises pour réagir contre ce relâchement,
notamment par des conciles tenus à Rome en 4059 et
4063. Elles produisirent peu d'effet. Finalement, les
évêques qui voulaient réformer leurs chapitres résolurent
de les soumettre à un régime complètement monastique.
En 4442, un évêque de France obtint du pape Innocent II,
une bulle l'autorisant à établir dans son chapitre la vie
commune et la communauté de biens avec vœu de pau-
vreté, suivant une règle qu'on attribuait alors à saint
Augustin. Cet exemple fut suivi en d'autres diocèses. Les
chanoines assimilés ainsi aux moines reçurent le nom de

chanoines réguliers. Pour marquer la différence, on ap-
pela les autres chanoines séculiers. En 1339, Benoit XII
publia plusieurs règlements concernant les chanoines ré-
guliers. On leur avait construit des demeures conformes
fr leur règle. De là le nom de cloître, fréquemment donné
aux quartiers voisins. Malheureusement, il advint qu'en
beaucoup de lieux, les réguliers se montrèrent beaucoup
plus déréglés que les séculiers; de sorte qu'on dut sécu-
lariser la plupart de leurs chapitres. Malgré cette expé-
rience, quelques évêques tentèrent, à diverses époques, de
rétablir la vie commune parmi leurs chanoines ; mais le
résultat de leurs efforts n'eut point de durée. — On ne
reconnaissait en France pour vrais chanoines réguliers que
Ies congrégations de Sainte-Geneviève, de Prémontré, de
Saint Ruf, de Sainte-Croix, des Mathurins ou Trinitaires,
d'Aronaise près Bapaume, du mont Saint-Eloy près
d'Arras, des Echoliers de Boulogne, de Saint-Denys à
Reims, de Saint-Martin à Epernay, des Hospitaliers de
Saint-Gervais à Paris, de Saint-Jacques-du-Haut-Pas, de
Saint-Victor, de Saint-Jean à Chartres, de Saint-Jean-des-
Vignes à Soissons, de Saint-Jean-Baptiste à Beauvais, de
Notre-Sauveur en Lorraine, de Chancelade, de la ca-
thédrale d'Uzès, et quelques autres. Ils pouvaient, en vertu
de titre spécial ou de prescription, posséder, malgré les
protestations du cierge séculier, des paroisses et certains
bénéfices absolument interdits aux autres religieux. — On
ne mentionne plus comme existant aujourd'hui que les
Prémontrés (une maison contenant dix chanoines réguliers,
en 1866). On pourrait, jusqu'à un certain point, leur
assimiler les clercs réguliers de la congrégation de Notre-
Sauveur (deux maisons, vingt-huit clercs) E.-H. VOLLET.

BiaL.: HOLSTENit:S, Codex reqularum monasticarum
et canonicarum; Augsbourg, 1759, 6 vol. in-fol. — TifO-
MASSIN, Ancienne et-nouvelle Discipline de l'Bglise; Paris,
1678-1679, 3 vol. in-fol. — MALEGARtIS, Instituta et pro-
gressus clericutis canonicorum, ordinis ; Venise, 1648, in-8.
— CuAroNEL, Histoire des chanoines ; Paris, 1699, in-8. —
Ch. SCHATIDT, Hist. du chapitre de Saint-Thomas pendant
le moyen dge; Strasbourg, 1855, in-8. —Bibliothèque ecclé-
siastique du xix° siècle, art. Droit canon, par Fréd: H.
VÉRING, traduit par l'abbé Bi.LET ; Paris, 1881, 2 vol. in-8.
— PENNO'rus, Historia canonicorum regularium; Rome,
1624, in-fol.

CHANOINE, ingénieur français, né à Troyes le 8 mars
4805, mort à Paris en 4876. Il était ingénieur en chef
des ponts et chaussées. L'un des barrages mobiles usités
en France, où toutes les inventions relatives à ces bar-
rages ont eu lieu, porte le nom de barrage du système
Chanoine. Le nom de cet ingénieur est donc l'un de ceux,
parmi les hommes de sa génération voués aux applications
des sciences, qui ne tomberont pas dans l'oubli. On a de
Chanoine, dans les Annales des ponts et chaussées :
Barrage d'Epineau (1839) ; Echappements (1843) ;
Barrage automobile (1851) ; Hausses mobiles et auto-
mobiles (1852); Note sur la prise de la Seine (1855);
et en collaboration avec M. de Lagrené • Barrages ït
hausses mobiles (1861); Construction des barrages
éclusés (4868).	 M.-C. L.

BIBL.: GUiLLE\IAIN, Rivières et Canaux, t. I, ch. xiv et xvi.
CHANOINESSE. En l'Eglise primitive, on donnait le

nom de canonicte à des femmes chargées d'un service spé-
cial dans les funérailles et d'autres œuvres de charité.
Elles n'étaient astreintes ni à des vœux, ni à la vie en com-
munauté; mais il leur était interdit d'habiter la même mai-
son que les hommes, et une place distincte leur était réser-
vée dans le calte publie. — Au vir e siècle, on trouve en
Occident le même nom (canonicm, canonissre, canoni-
chisste) donné à des filles qui devaient vivre en commu-
nauté et être attachées à des églises particulières. Il est
difficile de fixer la date de cette institution. Les établisse-
ments religieux, comme ceux de Maubeuge, de Remire-
mont et d'autres, auxquels on en a rapporté l'origine,
paraissent avoir été fondés pour des moniales soumises à
la règle de saint Benoit mitigée pour elles. Ce ne fut que

plus tard qu'ils furent transformés en chapitres, vraisem-
blablement par l'effet des causes indiquées au mot CITA.
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No1NE. Nous n'avons pu relever de vestiges certains de
véritables chanoinesses, que dans le xLVn6 canon du con-
cile de Francfort (794). Le LIII° canon de concile de
Chalon-sur-Saône (813) les présente comme n'étant point
encore soumises à une règle précise; en conséquence, les
canons suivants édictent pour elles diverses prescriptions.
Cette réglementation fut complétée par le concile d'Aix-la-
Chapelle (816). D'après les statuts qui furent arrêtés
alors, les chanoinesses devaient faire profession de con-
tinence et ne point sortir de leur cloître; niais elles
gardaient la possession de leurs biens propres, et elles pou-
vaient hériter. — Ces dispositions furent très considérable-
ment adoucies dans la suite, et l'institution des chanoi-
nesses se développa comme une combinaison destinée à
procurer aux filles des familles nobles une belle part des
biens et des honneurs attachés à l'Eglise, en même temps
qu'un lot très confortable des choses du monde. Bon
nombre de riches abbayes furent sécularisées, et d'autres
furent fondées dans ce but. Cependant, il convient de dis-
tinguer deux sortes d'établissements de chanoinesses. Dans
les uns, l'abbesse et la doyenne seules prononçaient des vœux
leur interdisant le mariage ; les autres chanoinesses pou-
vaient se marier et s'établir dans le monde : ce qui ne les
empêchait pas, tant qu'elles n'étaient point mariées, de
jouir du privilège de cléricature et d'être comprises dans
l'état ecclésiastique; elles faisaient partie du chapitre,
elles chantaient l'office avec l'aumusse et un habit de
choeur ressemblant à celui des chanoines. Dans la maison
du chapitre, elles avaient chacune son habitation séparée;
tout en gardant leurs biens propres, elles recevaient, comme
Ies prébendiers, pour en jouir suivant leurs convenances,
une portion distincte des revenus de la communauté. Dans
le monde, leur signe distinctif était une croix attachée à
un ruban en sautoir ou en écharpe, ou un crachat sur le
côté gauche. On les appelait madame. Cependant, dans

,l'intérieur de certains chapitres, l'abbesse et la doyenne
seules avaient ce titre; les autres étaient appelées made-
moiselle. D'autres chanoinesses étaient de véritables reli-
gieuses, vivant sous la règle de saint Augustin. Suivant
Thomassin, celles-ci auraient été établies à l'époque où on
institua les chanoines réguliers. Les abbesses de ces der-
nières étaient à la nomination du roi.

L'Ftat du clergé de France publié par l'abbé Expilly
(Dictionnaire géographique, historique et politique des
Gaules et de la France; Paris, 1762-1770, 6 vol. in-fol.),
mentionne vingt-quatre chapitres de chanoinesses ou
prieurés de filles nobles, contenant six cents chanoinesses,
avec un revenu de 350,000 livres. Pour l'évaluation
de ce revenu, lequel, suivant nous, doit être plus que
doublé, nous l'envoyons à la remarque faite au mot CnA-
NOINE. Voici. la liste de ces maisons : chapitre de Remire-
mont (diocèse de Toul); abbaye de Maubeuge (Cambrai);
ab. d'Andelaw (Strasbourg); ab. de Bourbourg (Saint-
Omer) ; ab. d'Estrun (Arras) ; ab. de Saint-Louis (Metz)
ab. d'Avesne (Arras); ab. de Denain (Arras); ab. de
Bouxières (Toul); ab. d'Epinal (Toul); ab. de Poussey
(Toul) ; ab. de Château-Chalon (Besançon) ; ab. de Baume-
les-Dames (Besançon) ; ab. de Lons-le-Saunier (Besançon) ;
ab. de Migette (Besançon); ab. de Montigny (Besançon);
ab. de Roncerai (Angers); prieuré d'Alix (Lyon); pr. de
Laigneu (Lyon) ; pr. de l'Argentière (Lyon); pr. de
Prouilles (Saint Papoul) ; pr. de Montfleury (Grenoble) ;
pr. de Neufville-les-Dames (Lyon). —Les moindres preuves
de noblesse étaient de quatre quartiers; dans certains cha-
pitres, on en exigeait seize, tant du côté paternel que du
côté maternel; à Remiremont, la noblesse (levait remon-
ter au delà de deux cents ans; à Maubeuge, être telle-
ment ancienne, qu'on ne pût pas en découvrir l'origine.
— En France, l'institution des chanoinesses a été suppri-
mée à l'époque de la Révolution (V. CHANOINE). En Alle-
magne, même dans les contrées protestantes, on trouve
encore une certain nombre de chapitres de chanoines et de
chanoinesses.	 E.-H. VOLLET+
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CHANONAT. Com. du dép. du Puy-de-Dème, arr. de
Clermont, cant. de Saint-Amant Tallende; 1,163 hab.
Après avoir appartenu au comté et au (dauphin d'Au-
vergne, puis à la maison de la Tour-d'Auvergne, la sei-
gneurie de Chanonat suivit le sort des domaines de cette
maison. — Eglise romane très remaniée; ancienne com-
manderie de Saint-Jean de Jérusalem; cellule dite la
chambre de Delille.

CHANORRIER (Antoine), l'un des premiers pasteurs
de l'église protestante d'Orléans ; il y fut appelé le 23 nov.
4559. Le nombre des sectateurs de la Réforme s'accrut
rapidement dans cette ville. En 1561, les huguenots chas-
sèrent les carmes de leur couvent, s'emparèrent de leur
église, puis firent abattre toutes les croix qui avaient été
érigées dans Ies carrefours. Les catholiques n'attendaient
qu'une occasion pour se venger. Lorsque la guerre éclata
de nouveau, Chanorrier jugea prudent de fuir ; il se retira
d'abord à Montargis, puis à Genève. On ne connaît de lui
qu'un seul écrit, la Légende des prestres et des moines
composée en rimes et divisée par chapitres (Genève,
1556, in-18 et 1560, in-8). Cette dernière édition est la
plus recherchée.	 Alfred GARY.

BInL.: La France protestante, t. III, col. 1075 à 1077,
2. édit.

CHANOS-Cunsox. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. de Tain; 908 hab.

CHANOT (François), acousticien français, né en 1787
à Mirecourt, mort à Brest en 1823. Fils d'un facteur d'ins-
truments, il s'adonna surtout aux mathématiques, entra à
l'Ecole polytechnique et devint ingénieur de la marine. Mis
en demi-solde par la Restauration et de retour chez son
père, à Mirecourt, il réfléchit beaucoup sur la construction
des instruments et se persuada que les principes adoptés
jusque-là étaient faux. Il s'étudia à conserver les fibres du
bois avec leur longueur totale, les fibres longues étant
propres, selon lui, à renforcer les sons graves, et les
courtes les sons aigus. Il supprima aussi les échancrures
profondes qu'on remarque dans la forme extérieure des vio-
lons, et rapprocha cette forme de celle de la guitare, rem-
plaçant les angles par des courbures continues et peu accu-
sées. Les ouïes devinrent à peu près droites, la table fut à
peine bombée, et la position d'attache des cordes modifiée.
Ayant établi un violon d'après ce système, il le présenta
aux Académies des sciences et des beaux-arts. L'instru-
ment fut déclaré aussi bon que les meilleurs violons des
grands constructeurs italiens. (Moniteur universel du 22
août 1847.) Ce résultat valut du moins à Chanot l'indul-
gence du gouvernement, qui le remit en activité et l'envoya
à Brest. Quant à sa découverte, I'expérience ne l'a pas
confirmée, car les instruments faits sur le modèle du sien
n'ont pas tenu les promesses du début. Le temps, du reste,
modifiait profondément les conditions théoriques réalisées
dans ses violons, et leur faisait perdre assez vite leurs
qualités particulières.	 A. E.

CHANOUSSE. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr. de
Gap, cant. de Rosans; 188 hab.

CHANOZ. Com. du dép.- de la Haute-Marne, arr. et
cant. de Langres; 95 hab.

CHANOZ-CnATExAY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de
Trévoux, cant. de Chôtillon-les-Dombes; 845 hab.

CHANROUSSE. Montagne de 2,255 m. d'ait. qui
s'élève au-dessus d'Uriage (Isère); elle est couverte de
pâturages sur lesquels viennent paître en été des trou-
peaux de vaches, de chèvres et de moutons.

CHANS ou LAOTIENS (V. LAos).
CHAN-SI. Prov. de la Chine, bornée au N. par la

Mongolie, à l'O. par le Chen-si, au S. par le Ho-nan, à
l'E. par le Ho-nan et le Tehé-li. Le fleuve Jaune forme la
Iigne de séparation entre le Chan-si et le Chen-si et sert
également de frontière au S., pendant une certaine dis-
tance, entre le Chan-si et le Ho-nan. Le Chan-si est monta-
gneux et on peut le diviser en deux régions, l'une S. va
depuis la capitale jusqu'au fleuve Jaune, l'autre N. drainée

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 507 —	 CHAN-SI — CHANSON

par les cours d'eau qui se dirigent sur le Tche-li. D
exporte du fer et du charbon, un peu cIe papier et de la
poterie. H envoie du sel dans le Ho-nan, particulièrement
de Ngan-yi-hien. La province, dont les routes sont en mau-
vais état, est traversée par la grande route qui va de Pe-
king à Si-ngan-fou. Le pays, pauvre, est habité par une
race frugale formée également d'excellents agriculteurs et
d'habiles banquiers. Le Chan-si, dont la superficie est
d'environ 170,800 kil. q. et la population de 14,000,000
d'hab., est administré non par un gouverneur général
(tsony-ton), mais par un gouverneur (foutal) ; il est
divisé en dix-neuf arrondissements dont neuf fou et quatre
teheou, et quatre-vingt-quatorze districts. La capitale est
Tai-yuen-fou construit sur le côté N. d'une vaste plaine à
4,000 m. au-dessus du niveau de la mer, dans un pays
fertile ; cette ville, qui a beaucoup souffert d'une inonda-
tion en 1886, est un centre de fabrication d'armes blanches.
Le Chan-si est considéré comme le berceau du peuple chi-
nois. Dans les dernières années, on y a fait l'intéressante
découverte de monnaies romaines. 	 H. CORDIER.

BIBL.: BRrnGroAx, Topography (Chinese Rep., XI). 
—RICIrrilorEN, Report; Changhaï,1870.—\VILLrAms, Middle

Kingdom. - H. CORDIER, Bibliotheca Sinica.

CHANSON. I. HISTOIRE LITTÉRAIRE. — Le mot chanson
se prend dans deux sens bien différents : dans la langue
technique des auteurs du moyen Age, il désigne une forme
très particulière de poésie lyrique qui ne fut cultivée que
pendant un temps assez court ; mais l'usage courant lui
attribue une signification beaucoup plus étendue : on l'ap-
plique habituellement à toute pièce de vers qui, étant faite
pour être chantée, est liée indissolublement à une mélodie.
Bien que cet usage ne soit peut-être pas absolument fondé,
nous croyons préférable de nous y soumettre, et nous
esquisserons successivement l'histoire de la chanson enten-
due dans les deux sens que nous venons de déterminer.

De nos jours, l'acception ordinaire du mot s'est res-
treinte plus encore que nous ne l'avons dit : l'idée ne
viendrait à personne d'appeler chanson une ode d'Alcée,
de Pindare, d'Horace, de Ronsard, un lied de Goethe ou
de Bürger, bien qu'on trouve traités chez la plupart de
ces poètes les sujets qui sont du domaine propre de la
chanson; nous pensons au contraire que ce terme convient
parfaitement aux couplets de Collé, de Panard, de Désau-
giers : on entend donc surtout par chanson une pièce ba-
dine dans son sujet, facile et légère dans son allure. Il est
à peine besoin de dire que cette restriction de sens est
moderne (elle est due à l'habitude qu'ont prise nos chan-
sonniers de ne guère célébrer que « le vin, le jeu, les
belles ») et que la chanson, à l'origine, embrassait,
comme la poésie populaire, le cycle entier des sentiments
et des passions. Les écrivains anciens, presque tous fort
dédaigneux des choses populaires, ne nous ont transmis
que bien peu de renseignements sur ce que fut la chanson
en Grèce, et c'est à l'aide de témoignages rares ou vagues,
de citations insignifiantes ou obscures qu'il nous faut
essayer de reconstituer son histoire. Nul doute cependant
que ce peuple expansif, éminemment artiste et chanteur,
n'ait fait éclore, dès la plus haute antiquité, une abondante
moisson de petites pièces lyriques, faites pour être chan-
tées, de chansons en un mot. Ces productions paraissent
avoir été, dans leurs traits généraux, aussi différentes que
possible de nos chansons modernes : les pièces bachiques
ou érotiques, c, à-d. plutôt grivoises que passionnées,
semblent avoir été fort rares et ne pas remônter bien
haut ; au contraire les genres Ies plus anciens et les plus
répandus avaient un tour sérieux et presque mélancolique.
Il n'y a du reste à cela rien d'étonnant : la chanson,
comme toute poésie en Grèce, parait étre née du culte.
Dans tous les pays où persistent les anciens usages, et,
parmi nous, dans les classes qui en ont gardé quelque
trace, la poésie accompagne les principaux travaux de
l'année et les actes importants de la vie : il y a comme
un rituel poétique qui est religieusement observé. Il en

était ainsi dans la Grèce primitive elle avait d'abord de
nombreuses chansons, dont le souvenir heureusement s'est
assez bien conservé, se rapportant aux travaux agricoles:
tous les cantons de la Grèce avaient par exemple un
chant, différent dans ses dénominations, identique dans
son fond et sa signification essentielle, qui était exécuté
soit à l'occasion de la moisson, soit à la saison des plus
fortes chaleurs (kvoç, aïXtvoç, az npo; tiu pai)ç, ;.a-
v peo , etc.). Ce chant, ce qui au pr emier abord paraîtra
étrange peut-être, était triste : il pleurait invariablement
la mort prématurée d'un bel adolescent fils d'un dieu ou
d'un roi ; c'était chez les Argiens le jeune Linos qui,
après avoir passé sa jeunesse parmi les bergers, aurait été
déchiré par des chiens furieux. Ailleurs, Linos était un
jeune chanteur qui, ayant vaincu Apollon dans une lutte
poétique, aurait été mis à mort par celui-ci (V. la légende
de Marsyas). A Tégée, la jeune victime s'appelait Sképhros,
à Amycice Hyakinthos, à Péluse Maliens, en Bithynie
Hylas. Plus on se rapproche de l'Orient, plus ces légendes
deviennent précises et transparentes : il est impossible
de ne pas les rapprocher de celles d'Adonis et d'Attis qui
sont certainement d'origine orientale. L'interprétation la
plus probable est qu'à l 'origine ce n'était pas un person-
nage réel dont la mort était aussi universellement déplo-
rée : « c'était la floraison même de l'année, le charme du
printemps tué par l'ardeur de l'été que l'on regrettait »
(O. Müller). Mais les Grecs, avec leur esprit imaginatif et
plastique, revêtirent bientôt de formes humaines tous ces
souvenirs d'un antique naturalisme : ils personnifièrent le
phénomène naturel dans un jeune homme dont le nom et
les malheurs variaient à l'infini. Le linos, et sans doute
tous les chants qui s'en rapprochaient, était exécuté comme
le sont aujourd'hui la plupart des chansons populaires :
un choeur répondait par le refrain (ici Xive, . al%wa) à la
partie chantée par un soliste : ce fait du moins semble
ressortir d'un intéressant passage de l'Iliade (XVIII, 569) :
« Au milieu des vendangeurs, un enfant s'accompagnait
de la phorminx en chantant d'une voix suave le linos :
pour eux, ils frappaient en cadence la terre de leurs pieds
en l'interrompant d'un cri plaintif. » Dès l'époque homé-
rique, on chantait aussi, et d'une façon analogue, l'Hymé-
née (ûp.ivato;) qui est également décrit dans l'Iliade
(XVIII, 494) : « A la lueur des torches, on conduit les
épousées par la ville, hors des chambres virginales, et par
les rues éclate l'hyménée. Au son des flûtes et des cithares,
des jeunes gens dansent autour du cortège. » Hésiode,
qui décrit la même scène, fait mention de deux choeurs
dont l'un est composé de jeunes gens, et l'autre de jeunes
filles. Les funérailles étaient accompagnées de thrènes
(Opr',vot) , il y eut mémo par la suite deux lamentations
distinctes (âio, up cdç, %«hep. ;) poussées par les parents
du mort, l'une dans la maison, l'autre lors de l'ensevelis-
sement. Aujourd'hui encore, l'usage de déplorer à haute
voix, et devant les assistants, la perte d'une personne
chérie, est observé en Grèce, ailleurs même que chez les
gens du peuple. A égale distance de ces chansons à demi-
religieuses et de celles, plus libres et plus passionnées,
qui retracent un sentiment tout personnel,`on peut placer
les chansons de métiers. Athénée, qui s'est amusé à les
énumérer, nous a conservé leurs noms ; il ne faudrait pas
que leur nombre nous fit illusion sur leur importance :
celles qui étaient traditionnelles ne devaient se composer
que de quelques onomatopées et les autres étaient peut-
être l'oeuvre de lettrés brodant sur des thèmes populaires :
il en est ainsi des chansons de métiers dans tous les pays.
Il nous parait donc inutile d'insister sur les chansons de
meuniers (€ict1.6Àto; wS,j) dont il nous reste quelques
vers, de fileuses 0,a7 ^) ivo;), de berceuses (zxraCauzr£-
).rutç), de mendiants (elpeaw5'n ), etc. On rattache quel-
quefois à ces dernières (à tort, selon nous) la chanson de
l'hirondelle (•l,․),LSdvtaµa), dont il faudrait plutôt cher-
cher l'origine dans des- croyances naturalistes ; elle est
intéressante en ce qu'elle se rapporte à un usage qui
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existe encore dans presque tous les pays : les enfants
allaient de porte en porte en annonçant le retour du
printemps, marqué par l'arrivée des hirondelles, et récla-
maient en échange quelque menu présent. (Comparer nos
guillonées, aguillonées, aguillaneufs, etc., et voir là-des-
sus Weckerlin, Chansons du printemps et de l'été.) Si
l'on en juge d'après les habitudes de la Grèce moderne,
les chansons d'amour ont dû v être, dans l'antiquité,
extrêmement nombreuses : il n'est rien resté de ces sou-
pirs amoureux qui naissent avec l'impression du moment
et s'éteignent avec elle ; Athénée nous a conservé quelques
vers adressés par une femme ù son amant au moment de
la séparation (V. Romania, I, 449) et qui sont extrême-
ment curieux en ce qu'ils nous montrent que la Grèce a
connu le genre de l'aube, amené par les poètes du moyen
fige à la lumière de l'histoire littéraire, mais qui existe
dans presque toutes les littératures populaires et dont on
a signalé un spécimen dans le Chi-King, recueil chinois
antérieur au vue siècle avant notre ère. Il y avait enfin
des pièces narratives oh étaient contées de mélancoliques
histoires d'amour : nous avons conservé le souvenir de la
légende de Calycé qui se pendit, désespérée d'être dédai-
gnée par Euathlos; celle d'Harpalycé et d'Iphiclos (comme
celle de Sapho et de Phaon) n'était qu'une variante de la
précédente. Au contraire, celle de Rhadina peignait la
constance de deux amants séparés par la volonté d'un tyran
et réunis par la mort. Stésichore avait donné des imitations
littéraires des chants populaires consacrés à ces aventures.
Les scolies ((mata), dont le nom était obscur même pour
les anciens, étaient des chansons de table; mais elles
admettaient une singulière variété de ton et de sujet, puis-
qu'un des fragments conservés est relatif à Harmodios et
Aristogiton, et que d'autres ont un caractère religieux,
moral, patriotique.

La chanson romaine nous échappe encore plus complète-
ment que la chanson grecque. Elle parait du reste avoir été
beaucoup moins variée et féconde. Dès les temps les plus
reculés, il existait des chants religieux (il reste trois frag-
ments du chant des Saliens), des chants funèbres (ncenice)
qui joignaient ù l'expression de la douleur des survivants
l'éloge historique du mort, et des chants d'hyménée qui
paraissent avoir été fort grossiers. Divers passages des
auteurs latins nous apprennent que les mendiants avaient
des espèces de cantilènes, que Ies bateliers accompagnaient
le mouvement des rames d'une sorte de modulation rythmée
(celeusma), que les gens du peuple en goguette chantaient
volontiers leurs amours :

Absentem cantat amicam
Multa prolutus vappa nauta atque viator.

(HonicE.)
que les amants, préludant à l'habitude des sérénades, si
chère aux populations méridionales, allaient le soir réci-
ter des vers à la porte de leurs belles. Mais ces témoi-
gnages ne nous apprennent rien qu'on n'ait pu affirmer
d'avance, et sont médiocrement précieux, puisqu'il ne
nous est rien conservé des pièces auxquelles ils font-allu-
sion. B ne nous reste, en fait de textes de poésie vul-
gaire latine, que quelques vers épigrammatiques adressés
par les soldats aux triomphateurs, ou écrits sur le socle
de quelques statues. Nous n'avons aucun texte de poésies
vraiment populaires ni de la période qui sépare l'antiquité
classique du moyen fige, ni des premiers siècles de celui-
ci; les historiens mentionnent à chaque instant les chants
du peuple, qu'ils traitent avec le plus grand mépris
(cantica obscena, turpia, etc.) mais ils n'ont pas daigné
en recueillir un seul vers. (Les quelques lignes rimées
conservées par Ilildegaire dans sa Vie de saint Faron
faisaient partie d'une sorte de chanson de geste, genre
dont nous ne traitons pas ici.) Les premiers textes de
poésies populaires françaises, qui sont malheureusement
très courts, car ils ne dépassent pas deux ou trois vers,
remontent à la fin du xIIe siècle et au commencement du
xme. Ils sont insérés dans des oeuvres de genres divers

qui les représentent souvent comme chantés par des gens
du peuple. Ils sont connus sous le nom de refrains (le
choix de ce mot n'est pas à l'abri de tout reproche, puis-
qu'il pourrait entrainerune confusion avec le sens actuel),
et quelques-uns au moins, assez peu nombreux du reste,
sont vraiment populaires. Nous avons essayé, dans un
ouvrage auquel nous demanderons la permission de ren-
voyer le lecteur, de démontrer qu'il n'y a là que des frag-
ments (le pièces aujourd'hui perdues, et que nous avons
tenté de reconstituer dans leur forme et leur contenu.
Voici, en quelques mots, les résultats auxquels nous
sommes arrivé. Au point de vue du fond, l'ancienne
chanson française était plutôt narrative ou dramatique que
lyrique, c.-à-d. que, comme la plupart de nos chansons
populaires actuelles, elle mettait en scène et animait des
personnages plutôt qu'elle n'exprimait les sentiments
propres de l'auteur. Ces personnages étaient du reste ceux
que nous retrouvons aujourd'hui dans les chansons du
même genre. On n'y rencontre guère que les situations
auxquelles la peinture de l'amour peut donner lieu, et
c'est surtout l'amour ressenti par la femme ou la jeune
fille qui nous est présenté. Les personnages les plus ordi-
naires sont ceux de la jeune fille qui demande un mari, de
l'amante tyrannisée par ses parents, enlevée par celui
qu'elle aime ou délaissée par lui, peut-être de la femme
mal mariée. Les charmantes « romances » ou chansons
épiques des mi' et xIIi° siècles, publiées autrefois par
P. Paris et récemment par Bartsch, peuvent nous donner
une idée de ce qu'étaient ces chansons, car si elles sont de
facture savante, elles reposent sur des thèmes populaires.
Au point de vue de laforme, les chansons populaires d'au-
trefois devaient également ressembler fort à celles d'au-
jourd'hui, et se composer de couplets très courts enjam-
bant l'un sur l'autre, c.-à-d. que le dernier vers de cha-
cun se répétait au commencement du suivant; le couplet,
chanté par un soliste, était suivi d'un refrain repris en
choeur; elles étaient ordinairement destinées à régler la
danse. Les textes complets les plus anciens sont de la fin
du xiv° siècle (ils ont été imprimés par M. Stickney
dans la Romania, t. VII) ; au xv° siècle ou au commen-
cement du xvi° appartient le recueil si varié et si précieux
publié par M. G. Paris (Société des anciens textes
français), et les Chansons normandes publiées par
M. A. Gaste (Caen, 1866). Du Xvi° et du xvII° sont un
nombre infini de plaquettes dont la plupart ont été réim-
primées soit par le libraire Baillieu, soit plus récemment
par M. Weckerlin. Au xvme siècle, Ballard, dans ses
Rondes àa danser, Brunettes et petits airs tendres n'a
guère fait que reproduire, en y changeant quelques mots,
des chansons populaires. Enfin, de nos jours on a com-
pris l'intérêt de ces études, et il n'y a guère de province
aujourd'hui dont les principales chansons n'aient été re-
cueillies. Comme on trouvera, dans le § suivant, une étude
sur les chansons existant encore aujourd'hui, nous n'avons
pas à y insister. A côté de ces pièces traditionnelles qui
remontent à une haute antiquité et qui doivent être nées
en plein peuple, nous devons mentionner les chansons histo-
riques ou satiriques, érotiques ou bachiques qui sont presque
toutes l'oeuvre de demi-lettrés, mais qui, aspirant à devenir
populaires, empruntent souvent au peuple sa manière et ses
mélodies préférées. Ces divers genres ne nous ont laissé aucun
texte antérieur au xIIe siècle. Les chansons historiques les
plus anciennes et les plus belles sont relatives aux croi-
sades. Il y en a un assez grand nombre en latin dans les
Carmina Burana (pp. 29, 32) et les Poésies populaires
latines d'E. Du llléril (pp. 277, 408, 441, 414). Nous
n'avons aucun texte en langue vulgaire se rapportant à la
première croisade, mais la seconde et la troisième plus
que toutes les autres ont inspiré des oeuvres dont plu-
sieurs sont d'un sentiment très vif et d'une fière allure.
Les pièces provençales les plus remarquables sont de Mar-
cabrun, da Gavaudan, de Pons de Chapteuil, de G. raidit;
les pièces françaises qui méritent une mention sont de
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Conon de Béthune, d'un certain Renaut, de Thibaut de
Champagne, et surtout d'auteurs anonymes. Les chansons
historiques et surtout satiriques furent nombreuses dans
les siècles suivants; pourtant il n'en est aucune de celles
que nous avons conservées qui ait dû parvenir à une
popularité un peu étendue : la plupart de celles qu'a pu-
bliées Leroux de Lincy expriment les opinions d'un petit
cercle plutôt que celles de la nation entière. Le xvt e siècle
nous a laissé quelques chansons de mercenaires qui ont
dû avoir un grand succès au moins dans le monde parti-
culier oit elles sont nées, et qui le peignent avec un co-
loris extraordinaire. (V. le Recueil pub. par M. G. Paris.)
A cette époque, l'intensité et l'universalité des passions
politiques et religieuses fit éclore une masse de chansons
satiriques dont la trivialité, la platitude dans l'injure, et
la verve grossière_ attestent le caractère vraiment et naïve-
ment populaire. Pendant les deux siècles suivants, la
chanson politique ne cesse de fleurir, au moins dans le
peuple de Paris. (V. plus loin le § Chanson politique.)

Les chansons bachiques que le moyen âge nous a laissées
sont l'oeuvre de jongleurs ou de clercs goliards; les plus
anciennes sont en latin (Du Méril, II, pp. 202-243) ou en
français mêlé de latin (id., I, 96, note); les pièces en
langue vulgaire sont relativement rares ; il n'y en a pas
une seule en provençal, et en français, il ne s'en est
guère conservé qu'une vingtaine dont les plus connues
sont de Colin Muset. Le premier poète qui ait composé à
peu près exclusivement des chansons à boire est, au
xve siècle, Olivier Basselin ou Bachelin; mais M. A.
Gasté a démontré que les pièces imprimées sous son nom
ont été au moins fortement retouchées par son compa-
triote Jean Le Houx au commencement du xvne siècle. A
partir du xvre siècle jusqu'à la fin du xvme, la chanson
érotique et bachique ne cesse guère d'être cultivée ; c'est
en somme, à cette époque, un genre -qui n'est nullement à
dédaigner et oh se peignent bien certains traits de l'esprit
français ; il y a de charmants couplets chez Marot et Des-
portes au xvte siècle, chez Voiture, Sarrazin, Benserade,
Scarron, Hamilton, La Monnoye au xvn e . siècle, et, au
suivant, chez Piron, Vadé, Panard, L'Atteignant, Collé,
Boufflers, dont Désaugiers, Gouffé, Brazier, etc., ont re-
cueilli la tradition. Si l'on veut garder quelque goût pour
ce genre, il faut s'en tenir à ceux qui l'ont illustré, et se
garder d'ouvrir les insipides recueils qui pullulèrent à la
tin du xvme siècle (Chansonniers des Graces, des Dames,
des Demoiselles, etc.) ou même la collection du Caveau.
On sait que de nos jours, Béranger, sans renoncer nulle-
ment à la chanson grivoise et bachique, a essayé de
hausser la chanson politique jusqu'au grand style ; peut-
être préférons-nous à ce genre hybride les couplets sans
prétention des siècles précédents ; Béranger a beaucoup
baissé dans l'estime de la foule depuis que ses chansons,
en perdant leur actualité, ont perdu leur plus grand
mérite, et dans celle des lettrés depuis que M. Renan lui
a infligé un article fort dur, qui n'est guère que juste.
Aujourd'hui, on ne chante plus qu'au café-concert. Nous
demandons la permission de ne pas descendre jusqu'à ce
répertoire dont il est de mode, et dont on a raison de
dire beaucoup de mal; évidemment la bêtise niaise y
domine : pourtant, il est impossible de ne pas reconnaitre
qu'avec ses obscénités sournoises, ses romances d'une
sentimentalité béate, et son chauvinisme épais, il embrasse
tout le domaine de la vieille chanson française et que Bé-
ranger, dans un style plus soutenu, mais plus pénible
aussi, n'a guère eu d'autre inspiration; enfin, il faut
avouer qu'au milieu de-ce torrent de platitudes il y a des
inventions d'un comique bon enfant, et de véritables
trouvailles de génie dans l'absurde et le non-sens.

Dans le langage courant, avons-nous dit plus haut,
le mot chanson comporte une idée de simplicité et de faci-
lité. Il n'en était pas de même au moyen âge ; dans le
vocabulaire technique des troubadours et des trouvères,
ce terme désigne, à ce que Dante nous dit expressément

dans le De Vulgari Eloqulo, la plus noble de toutes les
formes lyriques : aussi voyons-nous, dans les manuscrits
qui rangent les pièces par genres, les chansons placées
avant tous les autres. Voici les principales règles qui la
régissent : la strophe, composée de vers égaux ou iné-
gaux, de cinq à dix et même douze s yllabes, peut être de
dimensions très variées et osciller entre six et douze,
quinze ou même vingt vers ; elle doit être divisible en
trois parties (c'est cette division tripartite qui est la ca-
ractéristique des formes courtoises par opposition aux
formes populaires); les deux premières se correspondent
toujours (abat ou abba), mais la troisième, sur laquelle
porte surtout la variété, doit être indépendante. La forme
de la première strophe règle rigoureusement celle des
antres qui doivent observer la même longueur de vers, et la
même disposition de rimes (indifféremment du reste mas-
culines ou féminines) ; elles ne sont pas en nombre fixe ;
cependant, il y en a presque toujours cinq, suivies d'un ou
deux envois reproduisant la disposition des derniers vers
de chacune. A l'origine, les mêmes rimes se répétaient
seulement dans deux couplets consécutifs et le cinquième
restait par conséquent isolé (2 -}- 2-I-4), de sorte que l'en-
semble de la pièce reproduisait le mouvement tripartite
qui réglait la forme de chaque strophe. Bientôt, on prit
l'habitude de composer toutes les strophes sur les mêmes
rimes. La chanson fut quelquefois consacrée aux louanges
de Dieu ou de la Vierge ; mais elle est essentiellement
vouée à l'expression de l'amour, et d'un amour très par-
ticulier, à la fois mystique et sensuel, soumis à des règles
bizarres et compliquées, dont on trouvera le code dans le
De arte honeste amandi d'André le Chapelain à la fin du
xue siècle. (Voir sur ce sujet G. Paris dans Romana, XII,
518 et suiv. et Journal des Savants, déc. 4888.) Aussi
était-il presque inévitable qu'elle sombrât dans la monotonie
solennelle et pédantesque. Cette forme se dégagea, vers le
milieu du xIIe siècle, probablement dans le Limousin ou
aux environs, de celle du vers, plus libre et surtout
moins étroite (il v a des pièces qualifiées de ce nom par
Marcabrun et Pierre d'Auvergne qui ont dix, douze
strophes .et davântage). Le biographe de Pierre d'Au-
vergne dit que ce fut Guiraut de Borneil qui la créa ;
mais ce renseignement est inexact, car elle existe, rigou-
reusement telle que nous l'avons définie, dans Bernard de
Ventadour qui est antérieur à Guiraut de Borneil. Elle
passa au nord de la France oit elle fut adoptée sans
changement très peu de temps après (entre 4460 et 4-170) ;
elle fut cultivée tant au Midi qu'au Nord pâr une foule de
poètes : les manuscrits nous ont conservé les œuvres et
les noms d'environ quatre cent soixante troubadours et
deux cent dix trouvères (il y a en outre un grand nombre
de pièces anonymes). Les plus illustres et les plus origi-
naux de ces poètes sont : au Midi, Berna de dr Ventadour,
Jaufrés Rudel de Blaye, Radiant d'Orange, Amant de
Mareuil, Bertran de Born, Guiraut de Borneil, Folquet de
Marseille, Gaucelm Faidit, Raimbaut de Vaqueiras, Pere
Cardinal, Arnaut Daniel, Guiraut Rignier; au Nord,
parmi les grands seigneurs qui furent les premiers à cul-
tiver ce genre, Conon de Béthune, Gautier d'Espinau, le
châtelain de Couci, Blondel de Nesles, Gautier de Dar-
gies, Gace Brulé, Amauri et Maurice de Craon, Pierre
Mauclerc comte de Bretagne, Hugues de Lusignan comte
de la Marche, Thibaut de- Blason, Jean de Brienne, Phi-
lippe de Nanteuil, Raoul de Soissons, Thibaut de Cham-
pagne, Gillebert de Berneville, Henri HI, duc de Brabant,
et parmi les bourgeois d'Arras qui adoptèrent ce genre
vers le premier tiers du xiv e siècle, Jean Bretel, Moniot
d'Arras, Jean Erart, Andrieu Contredit, Adam de la
Halle. Au Nord beaucoup plus qu'au Midi, la poésie
Iyrique courtoise se localisa en de certains centres. Il
semble que ce soit la cour de France (Paris était dès
cette époque l'arbitre de l'élégance et des belles manières)
qui l'ait goûtée la première, et qu'elle se soit répandue
de là dans les cours voisines (les comtes de Champagne,
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de Blois, puis dans toute la région orientale de la France.
Ce fait s'expliquera tout naturellement si on songe que
Marie et Alix, les deux filles d'Eléonore de Guyenne,
cette protectrice passionnée et indiscrète des troubadours,
avaient épousé les deux frères, Henri I° r de Champagne
et Thibaut V de Blois, et que la reine de France, à partir
de 1160, était Alix de Champagne, soeur de ces deux
princes. C'est surtout Marie de Champagne, appelée sou-
vent la comtesse de Brie, qui parait avoir beaucoup fait
pour acclimater au Nord les théories amoureuses des
troubadours et les genres qui en étaient le véhicule. Ce
n'est guère avant le commencement du xme siècle que la
chanson fut cultivée avec quelque suite dans les provinces
françaises de l'O., voisines pourtant des régions oit elle
était née un demi-siècle auparavant ; enfin elle trouva,
quelques années après, dans les provinces riches et com-
merçantes du N., une clientèle surtout bourgeoise qui se
flattait de s'initier par là aux élégances du grand inonde
et qui retarda le déclin du genre pendant une trentaine
d'années. Mais en somme, la carrière de celui-ci fut, en
France, aussi courte qu'elle avait . été brillante ; dès les
dernières années du xm e siècle, on cessait de composer
des chansons, et on cessait d'en former des recueils vers
le milieu du suivant, car aucun des chansonniers proven-
çaux ou français n'est postérieur à cette époque. Cepen-
dant, la forme de la chanson, sinon son esprit, se perpé-
tua très rigoureusement dans le chant royal (dont le nom
conserve la trace de l'ancienne suprématie du genre), qui
différant en cela de la chanson, a très rarement l'amour
pour sujet et devint le moule des compositions officielles ;
elle se conserva aussi dans la ballade qui ne diffère de la
chanson que par le nombre plus restreint de ses couplets
(trois ordinairement au lieu de cinq). Il faut ajouter que
les chants royaux et les ballades exigent l'emploi du re-
frain, très rare dans la chanson, que leurs strophes sont
plus courtes et moins variées. On peut dire que, grâce à la
ballade, la forme de la chanson  vécu jusqu'au m e siècle
(le choix des sujets badins pour la ballade montre bien la
déchéance du genre) et même jusqu'à nos jours puisque
des poètes contemporains (MM. de Banville et -Richepin)
ont essayé récemment de lui donner un regain de popula-
rité.—Mais c'est surtout à l'étranger que cette l'orme devait
prendre une nouvelle vie et s'élever beaucoup plus haut
qu'elle ne l'avait jamais fait en France. Au moment même
où elle périssait dans son pays d'origine, elle allait avoir
le bonheur d'être maniée par le plus grand poète de
l'Italie, et de se transmettre, consacrée par son nom,
aux générations suivantes. La chanson avait pénétré en
Italie dès la fin du xn e siècle; elle fleurit â la cour de
Frédéric II, et surtout dans la Toscane et le Bolo-
lonais, et devint, avec le sonnet, la forme la plus habituelle
de la haute poésie amoureuse. Les canzoni italiennes
sont fidèles aux règles exposées plus haut, sauf que les
strophes sont plus nombreuses, de structure beaucoup
plus variée (les premiers membres sont souvent composés
chacun de trois vers en abc) et que les rimes, pour cette
raison même, changent à chaque strophe. Les maitres du
genre sont, comme on le sait, Guido Guinicelli, Guido
Cavalcanti, Guittone d'Arezzo, Dante, et plus tard Pé-
trarque et 1Arioste. C'est d'Italie que la chanson, avec
les modifications qu'elle y avait subies, passa en Espagne
dans le premier tiers du xvne siècle. Sans doute, la poésie
lyrique antérieure de l'Espagne n'avait pas été complète-
ment soustraite à l'influence française et surtout proven-
çale; soit directement, soit par l'intermédiaire du Portugal
oit la poésie provençale était depuis longtemps en honneur,
elle connaissait la plupart des genres français ; mais
parmi ceux-ci, elle imitait de préférence les plus simples:
dans le Cancionero de Baena (compile entre 1440 et 4464,
et qui nous a transmis le bagage poétique de la cour de
Jean II), on trouve surtout à côté de decires, des canti-
gas, pièces à couplets peu nombreux, de structure peu
compliquée, composées de vers de moyenne dimension et
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terminées souvent par un refrain. Avec les premiers imi-
tateurs de l'Italie, passa en Espagne la forme beaucoup
plus ample, plusvariee, plus difficile de la canzone qui fut
adoptée sans aucun changement et naturalisa parmi les
Espagnols le vers de dix syllabes. Les principaux auteurs
de canciones, furent Boscan, l'introducteur du genre
(1h00-43) ; Garcilaso de la Vega (1530-68); Hurtado de
Mendoza (1603-75) ; Herrera (1500-95); Luis Ponce de
Leon (1528-91) ; Luis de Gongora y Argote (1561-1627),
et, au commencement du xvne siècle, Jauregui et Léon de
Argensola. Malgré quelques pièces d'un sentiment simple
et d'une fière allure, la cancion, à cause de la compli-
cation de sa forme, ne conquit jamais une popularité très
étendue, et bientôt elle fut tout à fait éclipsée par l'in-
comparable éclat de la littérature dramatique et roma-
nesque.	 Alfred JEAxnov.

II. CHANSON POPULAIRE. 	 La chanson populaire peut
être considérée comme la forme primitive de la poésie et de
la musique. litant la plus simple et la plus naturelle, cette
forme fut celle à laquelle s'arrêta tout d'abord l'imagination
des hommes qui eurent les premiers le sentiment des mouve-
ments, des cadences, des retours périodiques qui constituent
le fond de tout art lyrique. Elle représente, pour la
plupart des peuples dépourvus de la culture intellectuelle
des races occidentales, le seul aspect connu de l'art
musical et poétique; par contre, s'il est certains peuples
chez lesquels ce double art n'a jamais pris un développe-
ment considérable, on peut avancer qu'il n'en est pas un
seul, même parmi les plus sauvages, chez qui il soit tout
à fait inconnu, au moins sous la forme rudimentaire de la
chanson.	 -

De certaines indications données par la science contem-
poraine, il semble résulter que, dès avant la séparation
des peuples issus de la race indo-européenne, l'homme
savait déjà plier les mots aux lois harmonieuses des vers.
D'autre part, on a constaté maintes fois l'existence si-
multanée , dans les pays les plus éloignés et les plus
dépourvus de relations communes, des mêmes types de
poésies populaires : d'où l'on a pu conclure que leur pre-
mière forme remonte à une époque où les différentes
familles d'où sont sortis ces peuples étaient encore réunies.
L'origine de la chanson populaire se perd donc en réalité
dans la nuit des temps; elle est évidemment contemporaine
des premières manifestations intellectuelles de l'humanité
naissante.

Or, cet art, l'art par excellence des temps primitifs, est
doué d'une telle vitalité qu'il n'a pas disparu. Tandis que,
sous l'influence de la civilisation, la musique et la poésie
ont pris presque partout un essor parfois considérable, la
chanson populaire est restée vivante dans les milieux
incultes : elle est encore le seul art des paysans, qui
en ont conservé les traditions et en sont devenus Ies der-
niers dépositaires. Traditions souvent impures, dépôt bien
incomplet, car le paysan lui-même a subi l'influence de
cette civilisation qui a rejeté la chanson populaire comme
indigne d'elle ; cependant, bien que l'esprit moderne ait
mis des traces manifestes dans le plus grand nombre des
chansons restées dans la mémoire du peuple, on découvre
encore dans le répertoire des chants de nos campagnes des
trésors de sincérité, de simplicité, de grâce, de poésie, sou-
vent même une inspiration véritablement élevée et d'une
très haute portée.

En France, le répertoire populaire est remarquable par
une grande diversité. S'il admet aujourd'hui trop de pro-
ductions modernes et d'ordre inférieur, il a conservé aussi
de nombreux vestiges de chansons qui remontent à une
date très éloignée. Aux xi" et xne siècles, époque an-
térieure à la venue des premiers trouvères, on chantait
déjâ des romances en langue vulgaire, dont quelques-tores
sont venues jusqu'à nous par les manuscrits ; elles ne pré-
sentent pas, assurément, identité complète avec Ies chansons
restées dansla mémoire du peuple, mais on y retrouve le
même esprit, presque Ies mêmes formes, surtout les
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mêmes sujets qui défraient encore nos complaintes popu-
laires. Le système de versification de la chanson populaire
(abstraction faite des incorrections multiples que la tradition
orale y a forcément introduites) est basé sur l'assonance :
c'était celui de la poésie française dans toute la première
partie du moyen Age. Les mélodies de ces chansons
appartiennent souvent à la tonalité du plain-chant; elles se
rattachent donc encore par là aux traditions musicales du
moyen Age. A la vérité, le majeur, mode caractéristique
par excellence de la tonalité moderne, domine dans une
très grande proportion dans les chansons populaires; mais,
outre que certaines de ces chansons datent d'une époque
plus moderne, ce mode était déjà au mo yen Age le mode
populaire par excellence. Les airs du kit de Robin et
de Marion, qui forment le plus important recueil de
mélodies populaires du xme siècle qui soit venu jusqu'à
nous, sont presque tous en majeur; et d'ailleurs ce mode
n'est pas étranger à la tonalité grégorienne : les be et
7e tons du plain-chant, notamment, se confondent fré-
quemment avec lui.

Voici des fragments de deux chansons dont on trouve
déjà les sujets dans les romances du moyen âge. La
première, Pernette, est une touchante complainte d'amour,
probablement d'origine provençale, qui n'est pas encore
oubliée dans la région de l'est et du midi de la France.
La Pernette se lève — trois heur' avant le jour.
Ell' prend sa quenouillette — et son joli Oit tour.
Sa mère lui vient dire : — « Ma fille, qu'avez-vous 3
A-vous mal à la tête — ou bien le mal d'amour?
— N'ai point mal à la tête, — mais j'ai le maI d'amour.
—  	pleurez pas, ma fille, — nous vous y marierons,
Avec le fils d un prince — ou le fils d'un baron.
— Je ne veux pas d'un prince — ni du fils d'un baron.
Je veux mon ami Pierre — qui est dans la prison, etc.

La chanson du Roi Loys, type très caractéristique de la
chanson française traditionnelle, est répandue presque dans
toutes nos provinces. Elle a plus de rudesse dans son
réalisme naïf et primitif. Il s'agit d'une princesse jetée en
prison pour n'avoir pas voulu renoncer à ses amours

Elle y resta sept ans passés
Sans que personn' put la trouver.
Au bout de la septieme année,
Son père vint la visiter.
« Bonjour, ma fille, comment vous va?
— Ma foi, mon per, ça va bien mal ;
J'ai les pieds pourris dans la terre,
Et les côtés mangés des vers.
— Ma fille, il faut changer d'amour
Oit vous resterez dans la tour.
— J'aime mieux rester dans la tour,
Mon per', que de changer d'amour. »

La complainte populaire atteint souvent à de grandes
hauteurs d'expression et de pathétique : témoin la chanson
de Jean Renaud qui, bien qu'on ne l'ait pas retrouvée dans
les anciens manuscrits, n'en est pas moins, de toute
évidence, un des modèles les plus accomplis de la chanson
du moyen Age. La voici dans tout son développement :

Soutenu. ,	 o

haut :	 a Foi - ci ve - air mon fils 	 Renaud. n

Quand Jean Renaud de guerre r'vint,
Tenait ses tripes dans ses mains,
Sa mère, à la fenêtre en haut :
« Voici venir mon fils Renaud. »

CHANSON

a Réjouis-toi, Renaud, mon fils,
Ta femme est accouchée d'un fils.
— Ni de ma femm', ni de mon fils
Mon coeur ne peut se réjouir.
Que l'on me fass' vite un lit blanc

Pour que je m'y couche dedans. »
Et quand ce vint sur le minuit,
Le beau Renaud rendit l'esprit.

Ah 1 dites-moi, ma mer', ma mie,
Qu'est-c'que 'entends pleurer ici ?
— Ma fiiti, c est un de nos chevaux
Que les valets ont trouvé mort.
— Ah ! dites-moi, ma mer', ma mie,
Qu'est-c'que j'entends clouer ici ?
— Ma fille, c est le charpentier
Qui raccommode le plancher.
— Ah 1 dites-moi, ma. mer', ma mie,
Qu'est-c'que j'entends chanter ici ?
— Ma fille, cest la procession
Qui fait le tour de la maison.
— Ah! dites-moi, ma mer', ma mie,
Quell' robe mettrai-je aujourd'hui ï
— Mettez le blanc, mettez le gris,
Mettez le noir pour mieux choisir.
— Ah ! dites-moi, ma mer', ma mie,
Qu'est-c'que ce noir lt.'signifie 2
— Tout' femme qui relèv d'un fils
Du drap d'saint Maur doit se vêtir. »
Quand ell' fut dans les champs allée,
Trois p'tits enfants s'sont écriés :
« Voici la femm' de ce grand roi
Qu'on enterra hier au soir. »
Quand ell' fut dans l'église entrée,
D' l'eau bénit' on y a présenté ;
Et puis, levant les yeux en haut,
Elle aperçut le grand tombeau.
« Ah 1 dites-moi, ma nier', ma mie
Qu'est c'que ctombeau là signifie 3
— Ma fille, je n'puis vous l'eacher,
C'est Jean Renaud qu'est trépassé.
— Ma mère dit's au fossoyeur
Qu'il fasse la tombe pour deux ;
Et que l'espace en soit si grand
Que ron y mette aussi l'enfant. »

A cette chanson aux couleurs sombres, opposons la
véritable chanson française, fine, gaie, pleine de grâces et
de coquetterie sans cesser d'être un instant naturelle.
Celle que nous choisissons est ancienne : on en trouve
le type poétique et musical dans des recueils du xvre siècle ;
elle s'est conservée dans la tradition populaire, en Lorraine,
sous la forme suivante :

iii^^râ^^rs^•• +̂1a1n 	 .T

Ob! oh! oh!	 A • nec mes sa - bols.

En passant par Ia Lorraine,
Rencontrai trois capitaines.
Ils m'ont appelé vilaine.
Je ne suis pas si vilaine,
Puisque le fils du Roi m'aime.
Il m'a donné pour étrenne,
Un bouquet de marjolaine.
S'il fleurit, je serai reine,
S'il y meurt, je perds ma peine.

Toutes les chansons, même les plus graves, paraissent
avoir été, dans le principe, indissolublement unies à la
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danse. Si, depuis longtemps, les chansons telles que les
complaintes ont cessé de remplir cet usage, il a pu sans
inconvénient subsister pour des chansons vives et rythmées
comme l'exemple ci-dessus ; avec ses refrains revenant
périodiquement, ses reprises répétées en chœur, cette
chanson peut être donnée comme un t ype parfait de la
chanson de danse française.

La chanson d'amour, mélancolique et sentimentale, a de
nlème joui en France d'une vogue constante. Voici tin
couplet d'une chanson du xv e siècle, publiée d'après un
manuscrit du temps par M. Gaston Paris, qui peut donner
l'idée du genre; on en retrouve d'innombrables variantes
dans la tradition populaire.

Roussignolet sauvaige
Qui chante de cueur gay,
Va moy faire un messaige,
Je t'en prie par ta foy :
Va dire à mon amy
Qu'il m'a mis en oubly,
Car bien je l'aperçoy.

Les pastourelles, déjà cultivées littérairement par les
trouvères du moyen Age, procèdent évidemment d'un genre
de chansons populaires antérieures. Du reste, les chansons
spéciales aux travaux des champs et, plus généralement, à
tous les travaux manuels, sont en nombre considérable.
Faites pour accompagner un travail plus ou moins violent,
elles en reproduisent le rythme et les cadences. Les chan-
sons de laboureurs sont des mélopées lentes et traînantes
comme le pas des boeufs qu'elles ont pour mission de
régler. Les chansons de marins sont rythmées plus vio-
lemment, en ondulations larges et s ymétriques. Les chansons
de marche sont cadencées.sur les pas, comme les chansons
de danse sur les mouvements plus conventionnels des
figures chorégraphiques auxquelles elles sont associées.
Dans le même ordre d'idées, l'on peut citer encore les
berceuses, dont les cadences monotones ont pour objet
de produire une détente de l'esprit favorable au sommeil.

Enfin, certaines chansons se rattachent à d'anciens usages
populaires et peuvent, par conséquent, remonter parfois
à une époque très reculée; tels sont les chants profanes
spéciaux à certaines fêtes : tètes particulières, comme les
noces, qui, dans certaines provinces, ont encore un attirail
de chansons aussi considérable qu'original; fêtes publiques,
comme celle de l'Àguillaneuf, l'antique fête du renou-
vellement de l'année, ou celles du printemps, du mois de
mai, qui semblent se rattacher à des traditions celtiques.
Les poésies de ces chansons ont subi la plupart du temps
des altérations profondes, qui sont une preuve de plus
de l'ancienneté de leurs types originaux ; quant aux mélo-
dies, ce sont souvent de simples mélopées très courtes et
répétées indéfiniment de vers en vers, forme musicale
absolument rudimentaire et primitive; d'autres, plus déve-
loppées, portent en elles un caractère d'ancienneté très
accusé. Nous en donnerons comme exemple ce couplet
d'une chanson de niai répandue jadis dans presque toutes
nos provinces de l'Est.

Toute s les voix. . Une seule voix.

g

- sant,	 De - rant	 Dieu.

Les noëls sont d'origine moins ancienne; ils cons-
tituent plutôt un genre semi-populaire ; on connait les
auteurs de la plupart d'entre eux, et ces auteurs sont des
demi-lettrés, prêtres ou bourgeois des /Vie et xviie siècles :
il en a été imprimé à ces époques un grand nombre de
recueils. Enfin, dans certaines provinces, il existe aussi des
cantiques populaires auxquels, la plupart du temps, peu-
vent s'appliquer Ies mêmes observations. Quelques-uns
pourtant sont anciens et appartiennent réellement à la
veine populaire; ils se confondent alors très généralement
avec la complainte, qui admet fréquemment les sujets
religieux.

Il faut, dans l'étude des chansons populai res françaises,
renoncer à la classification par provinces, car le même
fonds est commun à toutes les contrées où l'on parle
français ou dont la langue est un patois proche du français.
Cela cesse d'être vrai lorsqu'il s'agit de pays ayant
conservé un aspect particulier et une langue propre, tels
que la Basse-Bretagne, le pays Basque, la Flandre, etc.
Pourtant, sous des formes très différentes, on y retrouve
encore parfois les mêmes sujets que dans les chansons
françaises; on reconnatt même ces sujets jusque dans
le répertoire de certains pays étrangers. D'ailleurs ces
analogies, portant exclusivement sur la nature des sujets
et l'esprit des poésies, ne font aucun obstacle à la diver-
sité des formes extérieures, qui, surtout au point de vue
musical, est souvent très grande d'un pays à l'autre; sans
compter qu'indépendamment du fonds commun chaque
pays possède des sujets, des formes et des genres particu-
liers, qui parfois occupent chez lui la place principale.

Parmi les pays de langue celtique, la Bretagne parait
être celui qui a sit conserver les plus anciennes traditions.
Non que le pays de Galles, l'Irlande et l'Ecosse n'aient
aussi leurs chansons populaires : ces pays en possèdent au
contraire une grande abondance ; niais chez eux la poésie
et la musique, même sous la forme primitive de la chanson,
loin de garder leur caractère de spontanéité, sont consi-
dérées depuis longtemps comme un art cultivé comme tel
par des descendants plus ou moins autorisés des bardes
antiques, et perdent ainsi leur caractère natif en se renon;
volant constamment. Il y a des mélodies irlandaises on
écossaises très originales, très pures, très savoureuses;
mais d'une exactitude de forme et d'une précision très éloi-
gnées de la liberté propre à la mélodie populaire. Les
gwerziou bretons, chansons narratives composées d'un très
grand nombre de couplets très courts (forme lyrique qui
parait être celle des anciennes chansons épiques), et les
saniou, chansons sentimentales ou satiriques aux couplets
plus développés et à refrains, ont maintes fois, au contraire,
conservé un caractère d'ancienneté très marqué.

En dehors de ses provinces celtiques, l'Angleterre con-
serve encore un fonds considérable de chansons populaires :
la tradition orale, aussi bien que d'anciens textes manus-
crits et imprimés, nous ont transmis notamment de nom-
breuses ballades très propres à caractériser le génie de la
race anglo-saxonne.

Entre la France et l'Espagne, partagée en deux par les
frontières de ces deux pays, est une province dont les
origines ethniques n'ont jamais été bien définies : le pays
Basque. Ses chansons populaires, dont nous ne cherche-
rons à déterminer ni l'origine, ni l'ancienneté (moins grande
peut-être que quelques-uns l'imaginent), ont parfois une
saveur très caractérisée. En dehors des chansons narra-
tives et des chansons sentimentales, particulièrement nom-
breuses dans cette région, il faut citer comme lui appar-
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tenant en propre"une danse très originale, le zorstico, dont
le rythme correspond à la mesure à cinq temps.

L'Espagne est la première nation qui ait songé à recueil-
lir ses chants populaires. Son romancero était imprimé dès
le xvie siècle. Le souvenir n'en a pas disparu : la Castille,
le Portugal et, d'une façon générale, toute la zone cen—
trale de la péninsule hispanique, ont conservé par tradi-
tion un grand nombre de romances épiques. Aujourd'hui
cependant, les chansons espagnoles les plus populaires et
les plus caractéristiques sont des chansons d'amour et des
chansons de danse. Elles varient beaucoup d'une province
à l'autre : Catalogne, Aragon, Castille, Galice, Andalousie,
tous ces pays ont, à ce point de vue, un particularisme très
accentué. Tandis qu'en Galice les chansons en dialecte
rjallego, très proche du portugais, sont accompagnées par un
instrument à vent du genre de la cornemuse, la guitare avec
ses dérivés (mandoline, etc.) est l'instrument d'accompagne-
ment préféré dans presque tout le reste de l'Espagne. Le
bolero, la seguedille, le fandango, répandus dans la plu-
part des provinces du centre, la jota, plus particulièrement
populaire dans l'Aragon, le tango, le vito, la tirana, etc.,
sont les airs de danse les plus connus de ce pays. Ils sont
francs d'allure et d'un rythme entraînant, quoique peu varié.
Au contraire, les malaguenas, ainsi nommées parce qu'elles
ont pris, dit-on, naissance à Malaga (elles sont en effet popu-
laires surtout dans le midi de l'Espagne), présentent des
particularités rythmiques très remarquables, dues à la
superposition de ry thmes différents dans le chant etl'accom-
pagnement. Le chant n'y est le plus souvent qu'une sorte
de mélopée traînante et d'un caractère étrange, ornée d'une
multitude de fioritures improvisées selon le caprice du
chanteur, tandis que l'accompagnement de guitare va tou-
jours dans un rythme ternaire, sans paraître suivre la voix
ni s'arrêter jamais pour l'attendre. L'influence mauresque
est évidente sur ces chansons. Citons encore les habaneras,
chansons de la Havane, faites à l'imitation des chansons
espagnoles et revenues en Espagne, oit elles sont également
populaires : ce sont des chansons d'amour. Les coblas et
les peteneras sont de courtes strophes de quatre vers, les
unes amoureuses, les autres sentimentales, dont les paroles
sont d'ordinaire improvisées par le peuple sur un air
connu.

En Italie, la poésie et la musique ont pris trop tôt leur
développement artistique pour que la chanson populaire ait
pu s'y produire dans les conditions de liberté etde sponta-
néité désirables. On a montré souvent les gens du peuple
dans ce pays chantant des vers de Dante ou du Tasse :
cette culture devait faire tort à la production populaire, et
en effet l'Italie ne compte pas parmi les pays les plus riches
à cet égard. Dans les provinces du Nord, le répertoire popu-
laire est, pour la plus large part, emprunté à celui de la
chanson française: il y a, entre nos chansons populaires et
les canzone narratives du Piémont, de la Ligurie, de la
Lombardie, etc., identité presque complète de sujets et de
formes. Mais, dans le reste de l'Italie, la poésie populaire
se présente sous un tout autre aspect. Les chansons épiques
et narratives, aux couplets nombreux, chantées par une
voix seule, y font place à des chants lyriques et amoureux
composés d'une strophe unique, généralement de quatre à
huit vers, où les voix alternent et se répondent, comme
dans les chants populaires des bergers, des moissonneurs
et des artisans de l'antiquité, desquels ils paraissent déri-
ver. Leurs principales formes sont le stra_mbotto, d'ori-
gine sicilienne, et le stornello, qui lui-même procède du
précédent. Les serenate, notturni, mattinate des pro-
vinces du Centre et du Sud, les barcarole de Venise et
les marinare siciliennes ne sont que des variétés du
strambotto, type essentiel de la chanson italienne. Les
canzone napolitaines, divisées en couplets analogues à
ceux de nos romances modernes, sont plus récentes (il
s'en Compose encore aujourd'hui), et semblent appartenir
plutôt au gerce semi-populaire qu'à la pure tradition.
Quant aux danses italiennes, il suffira de citer quelques
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noms connus de tous, le saltarello, la tarentelle, pour
en faire connaître les principaux caractères mélodiques et
rythmiques.

La chanson populaire allemande a, dans notre siècle,
été l'objet de nombreux travaux. Herder le premier recueillit
et mit en lumière les ballades et les chansons que la tra-
dition populaire avait conservées dans son pays. Ces chan-
sons sont d'ailleurs moins différentes de la poésie littéraire
que ne le sont celles de beaucoup d'autres pays, tels que la
France : l'esprit populaire, en Allemagne, est plus proche
de celui des classes cultivées. Beaucoup de lieder conser-
vés par la tradition populaire avaient été imprimés dès
le xvie et le xvie siècle, et, dans le nôtre, on a pu voir les
plus grands poètes de l'Allemagne, Goethe, Schiller, Bür-
ger, Uhland, Henri Heine, etc., leur emprunter leurs sujets
et presque leurs formes. Les mélodies populai res allemandes
connues de nous affectent pour la plupart, avec un certain
charme et une saveur particulière, des formes très régu-
lières dans leur simplicité, et ne présentent généralement
pas un caractère d'ancienneté bien marquée. 	 -

Celles des races scandinaves ont au contraire une phy-
sionomie propre très accentuée. En voici, pour exemple, un
couplet d'une chanson norvégienne dont les paroles semblent
indiquer une origine ancienne, car il y est question de
Sigurd, le héros de l'Edda, auquel se rattachent les plus
anciens souvenirs des peuples du Nord.

Assez lent.

6k han se han	 Sjugurd . man	 ri - de,

f	 r1 

,a,^i^iaaa^laiâr ._a'-t a-n ssi ^^^k

Sju - gord vo • ge Li - ve for 	 Jom frua.

Et le roi se tenait debout dans la galerie de sa haute
salle; il promenait son regard au loin. Tout lit-bas, dans
la plaine verte, il avisa Sigurd chevauchant, Sigurd.
hasardant sa vie pour la jeune fille.

Le roi le reçut avec transport et lui dit : n Ecoute Sigurd,
tu es un vaillant chevalier; ma fille est à toi si tu oses
entrer dans la montagne et l'enlever au pouvoir de l'ogre,
qui veut en faire sa femme. n Et Sigurd hasarda sa vie
pour la jeune fille.

Sigurd tua le monstre, s'empara de la princesse et la
ramena au château du roi. Le jeune héros lui convenait
bien mieux que l'ogre!... Sigurd hasarda sa vie pour la
jeune fille.

Ici encore, les chansons épiques ont été transcrites et
publiées dès le xvie siècle : le premier recueil de Iicempe
viser danois fut imprimé en 4594. Et déjà des manuscrits
plus anciens avaient conservé les antiques sagas islan-
daises, qui sont les premiers monuments connus de la
chanson épique des pays scandinaves.

Enfin, la Russie est peut-étre le pays d'Europe le plus
riche en chansons populaires, de genres très variés, con-
nues de toutes les classes de la population, et, par-dessus
tout, d'un caractère et d'une originalité très remarquables.
Les plus anciennes sont les bylines, chansons épiques
dont quelques-unes remontent jusqu'au xIIe siècle; puis, il

'faut citer encore un type de chansons, les unes narra-
tives, les autres sentimentales, mais toujours d'un carac-
tère triste, désignées sous le titre général de chansons
lentes ou traînantes (protiajnaïa); les chansons de
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ehceur (khorovodnaïa) correspondant h nos rondes à dan-
ser; les chansons de noce (svadebnaïa), chansons
de rues (oulitchnaija), chansons de soldats (soldat-
skaïa), etc. Nous donnerons en exemple le début d'une
chanson de noce dont la mélodie et la poésie sont on ne
peut plus caractéristiques.

Modéré.

AM . 1V_t̂ ^ S”MIE11.1111, 	 1=1 MINr4Aar^^.. w 	 ii sr- ^+•
^.r•®i^ rr: 3M1MIMr.1.OMM1./.iwe

tel - - ka	 na	 hie - nov.

Dans la forint, la forêt, l'humide forêt, — une bercelon-
nette est suspendue sur un érable, — sur un érable, un
érable, par une ceinture de soie. — Dans le berceau est
couche le beau sire Ivan: — Dans le berceau est couché
le beau Vasilievitch. — Devant lui se tiennent tous ses
camarades. — Allons, mes frères, allons, mes amis, —
lancez plus haut la bercelonnette, — pour que je puisse
apercevoir Annouchka, que je puisse voir la belle Iva-
novna, — voir a quoi est occupée Anna, — à quoi est oc-
cupée la belle Ivanovna. — Elle enfile, assise, des perles:
— elle se fait une couronne d'or. (Traduit par M. Léon
Siffler.)

Tous les peuples de race slave paraissent d'ailleurs avoir
une aptitude développée pour le chant populaire. Les
Tchèques de la Bohême, et surtout les Tziganes répandus
principalement en Hongrie et en Russie, ont un répertoire
très riche et très original de chants et de danses.

Chez les peuples de l'Orient, la différence que la civili-
sation occidentale a établie entre la chanson populaire et
l'art lyrique cultivé par Ies poètes et Ies musiciens n'existe
pas; les mêmes chants conviennent également à l'artisan
et au lettré. L'étude de cet art, beaucoup moins avancé
parmi ces peuples que chez nous, pourrait donc à la ri-
gueur rentrer dans celle de la chanson populaire. Les
mélodies que M. Bourgault-Ducoudray a recueillies, en Asie
Mineure et en Grèce et qui présentent presque toujours les
caractères du chant oriental sont aujourd'hui la seule mu-
sique propre à ces pays Mi régna jadis la civilisation hellé-
nique. De même, la musique des Arabes, bien qu'étant le
produit d'une culture assez avancée, ne s'élève pas beaucoup
au-dessus du niveau habituel de la chanson populaire. Quant
aux peuples sauvages de l'Afrique, de l'Amérique et de
l'Oceanie, aussi bien qu'aux habitants des régions polaires,
s'il est exact que le chant n'estinconnu d'aucun d'eux, il n'est
pas moins vrai que ce chant est en général absolument.
rudimentaire, se composant de quelques notes répétées
indéfiniment sur un rythme monotone, et soutenues par
des paroles qui ne sont le plus souvent que de simples
onomatopées.

Ajoutons que I'influence européenne sur des peuples
primitivement incultes s'est exercée d'une manière très
efficace, même au point de vue de la chanson populaire.
Dans Ies parties de l'Amérique jadis colonisées par l'Es-
pagne, les chansons espagnoles se sont implantées, trans-
formées, et ont parfois, sous une latitude nouvelle, nota-
blement changé de physionomie. Nous avons déjà cité
l'exemple des habaneras, nées dans l'île de Cuba sous l'in-
fluence de ces chansons et importées à leur tour en Espagne
oh elles se sont également acclimatées. Pour le Canada, qui
fut colonie française du 'vre au xviiie siècle, il adopta de
bonne heure les chansons françaises; et les habitants de
ce pays n'ont pas, encore aujourd'hui, d'autres chansons

populaires que celles dont Ies paysans da nos provinces
sont restés dépositaires et ont gardé les derniers souvenirs.

Julien TIERSOT.

III. CAANsos POLITIQUE. — Tant que le peuple ne prit
aucune part directe à ses affaires ou ne s'y mêta pas violem-
ment, la chanson, qui s'adresse surtout à lui, devait avoir
plutôt le caractère militaire que le caractère politique pro-
prement dit. Les grands événements de guerre, d'invasion,
dont le peuple se ressentait forcément, inspirèrent presque
exclusivement la chanson, jusqu'aux guerres de religion, et
même jusqu'à la Fronde. Cependant ces chansons guerrières
sont jusqu'à un certain point des chansons politiques, telles
du moins que le comportaient les moeurs et le régime gouver-
nemental du moyen Jge. C'est à ce genre indécis qu'appar-
tiennent les chants en langue latine sur la prise d'Aquilée par
Attila (452), sur les expéditions de Childebert en Espagne
et de Clotaire H contre les Saxons, cesHera cce cantzlence
que Charlemagne se plaisait A faire transcrire, le chant
alphabétique sur la bataille de Fontenay entre les fils de
Louis le Pieux (841), la Chanson des clercs et des dvê-
ques, après Bouvines (1214). Le Roman de Rair, de
Wace, nous a conservé une sorte de chanson des vilains,
pleine d'énergie, dont voici le texte un peu rajeuni t

Nous sommes hommes comme ils sont,
Tels membres avons comme ils ont, 	 -
Et tout aussi grands corps avons,
Et tout autant souffrir pouvons.
Ne nous faut que cœur seulement :
Allions-nous par serment,	 -
Nos biens et nous défendons,
Et tous ensemble nous tenons.
Et s'ils nous veulent guerroyer,
Bien avons, contre un chevalier,
Trente ou quarante paysans
Vigoureux et combattants.

L'époque des croisades en produisit beaucoup. Les pre-
mières en latin, comme celle que chantaient les croisés qui
suivirent Pierre l'Ermite (1095)

Illuc debemus pergere,
Nostros honores vendere,
Templum Dei adquirere,
Sarrasanos dostruere.

Celle que composa H. de Raimond d'Agiles, - après la
prise de Jérusalem, dont le refrain était :

Jherusalem, exulta.

Le chant du clerc d'Orléans, Ch. de Bestère, qui rendit
populaire la troisième croisade (4184), et dont le refrain
est resté célèbre :

Lignum cruche
Signum ducis

Sequitur exercitus.
C'est de cette époque que datent les premières chansons

en langue vulgaire des troubadours Bertrand de Born, Pons
de Capdueil, Pierre Vidal, Gaucelm Fardit, et des trouvères
Huon d'Oissy, Quènes de Béthune, Hugues de la Ferté. Il y a
un vrai talent dans ce couplet :

Vos qui aimés de vraie amor
Eveillés vos, ne dormeis psi
L'aIuete vos trait le jor,
Et si vos dit en ses refrais
Or est venus le jors de pais,
Que Dies par sa très grand doucor
Promit à ceux qui por s'amor

Penront la creus...
Fait prisonnier à la défaite de Gaza (1244), Philippe de

Nanteuil chantait ainsi ses douleurs

Hot France, douce contrée!
Que toua soulent honorer
Vosire joie est atornée
De tout en tout en plorer. 	 -

Avec Ies troubles de la minorité de saint Louis, la chanson
devient plus particulièrement politique, telles sont plusieurs
de Hugues de La Ferté, et de ce qu'on pourrait appeler l'école
d'Arras. Sous Charles V, celle qui fut faite contre Hugues
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Aubriot, prévôt de Paris et surintendant des finances, a tout
à fait ce caractère :

Tant corn le grant Charle a vescu,
Tu t'es porté trop fièrement;
En tous cas estoit ton escu,
Or va maintenant aultrement;
Car par ton fol desvoiernent;
Aucun ne t'aime ni te prise.
e Tant va le pot a l'eau qu'il brise. »

C'étaient aussi des chansons politiques, rappelant les
luttes des Bourguignons et des Armagnacs, celles qu'on
chantait sur le passage du populaire Jean sans Peur :

Duc de Bourgogne, Dieu te remaint en joye.
ou bien dans lesquelles on déplorait sa mort (1419) :

Las ! que Ies gens du plat pays
En sont attendant de griefs.

Les guerres contre les Anglais donnèrent Iieu à la Com-
plainte sur l'état de la France, après la bataille d'Azin-
court (4445) :

Feront (les calamités) encore tant de gens mendier
Qu'a ung chacun fauldra faire mestier,

aux Ballades du siège de Pontoise (1411), aux Vaux
de Vire d'Olivier Basselin, et des Gales-bon-temps, ses
compagnons, dont la plus célébre, suivant M. Gasté, débute
ainsi :

Entre vous gens de village,
Qui aimés le roy Françoys,
Prenez chascun bon courage
Pour combattre les Angloys...
Ne crai gnez point è. Ies battre,
Ces godons, panches à. pois;
Car ung de vous en vaut quatre,
Au moins en vaut-il bien trois!

Dans des chansons soldatesques en dialecte picard sur
les événements accomplis de 4407 à 1472, découvertes et
publiées par M. Leroux de Liney : Chants historiques du
temps de Charles et Louis XI (Paris, 1857, in-12), ce
dernier roi n'est pas ménagé. D'autres ont pour sujet la
guerre du Bien Public., la venue du comte de Warwick en
France, surtout le duc de Bourgogne, la prise du château
de Beaulieu, le sac. de Dinan, les Souhaits de Tournay,
I'expédition contre Ies villes de la Somme, le Grq des
Monnayes, le frère du roi et son favori Odet d'Aydies, le
cardinal Balue et sa disgrâce :

Maistre Jean Balue
A perdu la veue
De ses éveschez ;
M. de Verdun (Haraucourt)
N'en a plus pas un
Tous sont despeschez.

Les guerres de religion multiplièrent les chansons poli-
tiques, et leur donnèrent souvent un accent atroce qu'elles
n'avaient pas eu jusque-là. Dès 1542, Francois Ier vivant
encore, les huguenots chantent contre les moines la Pro-
phétie des abus :

— 0 gras tondus

Votre hôtel est ruiné,
Votre règne est bien miné,

Et tombera.
La Chanson de la Messe, chantée sur un air de ronde

populaire, fut.une de celles qui excitèrent le plus de colères
parmi Ies catholiques :

L'on sonne la cloche
Dix ou douze coups;
Le peuple s'approche,
Se met it genoux :

Hari, hart l'âne ! Le prêtre se vêt.
Hari bourriquet!

Le colloque de Poissy (4561) inspira la verve des chan-
solmiers protestants aussi bien que des catholiques. Parmi
ceux-ci figurèrent Ronsard et Bali. De moindres événe-
ments étaient aussi chansonnés, comme dans la Chanson de
Colas, qui fut très populaire, et dont le héros était un
paysan dont la vache, ayant fait irruption au milieu d'un
prêche, avait été tuée par les protestants.

Si le duc de Guise et le massacre de Vassy (1562) sont
chantés par les catholiques :

Vaillant par excellence
Et très humain,
Doux et benin

C'est le bon duc de Guise,
Qui â Vassy	 .
Par sa merci

A défendu 1'Eglise.

l'année suivante, l'assassinat de ce même duc de Guise, l'est
par les protestants. Le prince de Condé, de petite stature
et de grand courage, avant de tomber à Jarnac (1569), est
l'objet de ce refrain célèbre

Dieu Gard' de mal le petit homme.

Le mécontentement que causa aux catholiques la paix de
Saint-Germain (4570), favorable aux protestants, se mani-
festa dans la Chanson de Marcel, le prévôt de Paris. On
entend déjà comme un glas avant-coureur de la Saint-
Barthélemy, dans ce couplet chanté par les Parisiens :

Nos capitaines corporeaux
Ont des corselets tout nouveaux,

Dorés et beaux,
Et des couteaux

Aussi longs comme un voulge (long épieu)
Pour huguenots égorgeter.

Les huguenots répondaient par la Chanson du cor-
poreau, où ils ridiculisaient l'accoutrement belliqueux des
artisans de Paris. Le meurtre de Coligny (4571) a sa
chanson

Pendu à la potence
Paissant de sa char et peau

Le corbeau
Pour derniere repentance.

comme ceux des Guises, de Henri III, auront aussi la leur.
Les reitres allemands étaient détestés, leur défaite à
Anneau (1587) fut célébrée dans le Testament des reitres
et dans le Cimetière des reîtres

Quand reviendrez, en ce pays
Si voulez être ensevelis
Apportez draps et toile blanche.

Après son attaque inutile sur Dreux (1590), Henri IV
fut chansonné sous le sobriquet de Jean Sandreux (sans
Dreux). Mais la Ligue touche â sa fin; c'est le tour des
ligueurs à l'être. Le chevalier d'Aumale échappe-t-iI par
la fuite aux troupes royales à Senlis, on le chansonne par
ce refrain :

Il n'est rien tel que de courir.

C'est à cette opinion du tiers parti, si admirablement
exprimée par la Satyre Menippée, que se rattachent les
chansons sur certaines dames qui refusaient de reconnaltre
Henri IV, sur la bataille d'Ivry (cantique), que l'on
attribue à Henri W lui-même, et enfin le célèbre cou-
plet:

Vive Henri IV
Vive ce roi vaillant I
Ce diable a quatre
A le triple talent
De boire et de battre
Et d'être vert galant.

Sous Henri W et Louis XIII, nous rencontrons la com-
plainte sur la mort du maréchal (le Biron, des chansons
satiriques sur Marie de Médicis et son favori Concini,
maréchal d'Ancre :

Si la reine alloit avoir
-	 Un enfant dans le ventre

II seroit bien noir
Car il seroit d'encre.

sur le duc de Luynes, sur la prise de La Rochelle. Les
protestants dissimulèrent mai leur douleur par le Triomphe
burlesque de Louis XIII. Richelieu et ses prétendues amours
avec Mme de Combalet, sa nièce, ne furent pas épar-
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goes. La fuite de Mm° Chevreuse, s'évadant de Tours en
habits d'homme, a été commémorée dans ce couplet

La Boissière, dis-moy,
Vas-je pas bien en homme 1
— Vous chevauchez, ma foy,
Mieux que tant que nous sommes.

Elle est
Au régiment des gardes

Comme un cadet.
C'est encore la chanson sur Jean de Wert, pris par le

duc Bernard de Saxe Weimar et envoyé prisonnier à Paris.
Elle était du Savoyard, le chanteur populaire du Pont-
Neuf. La mort du tout-puissant cardinal est saluée par ce
couplet

Richelieu est dans l'enfer
Favory de Lucifer,
Et dans ce lieu comme en France
On le traite d'Eminence.

Lampons, Lmpons
Camarades, lampons.

La Fronde fut presque aussi féconde en chansons qu'en
pamphlets, épigrammes. La célèbre journée des barri-
cades (2b août 1648) donna naissance à des couplets, oit
pour la première fois le refrain d'Alleluya est appliqué à
un objet profane. C'est le temps des Noëls, des Lampons,
des Gueridons, des Laridons, des Jean de Nivelle : tous
refrains désormais célèbres, où ni les belles et galantes
frondeuses, ni leurs maris ne sont épargnés. Sous Louis XIV,
si l'on chansonne les amours du roi, on chansonne plus
encore les ennemis battus ou nos généraux inhabiles. C'est
le duc de Savoie qui paye de ce couplet son hostilité
contre la France :

Notre duc mal à son aise,
A senti plus chaud que braise
Les boulets de Catinat ;
Ramonés-cy, ramonés-là

La, la Ia,
La cheminé du haut en bas.

On se console des défaites de Villeroy à Namur et à
Ramillies (1706), de Tallard à Hoschstaedt (1704), de
Vendôme à Oudenarde, deVillars à Malplaquet, par des chan-
sons, et ce rire est plus triste que ne le seraient des larmes.
Ajoutons bien vite qu'on chanta encore plus haut la victoire
de Denain, qui sauva la France. Les querelles sur la bulle
Unigenitus eurent aussi leurs chansonniers. Beaucoup de:
ces chansons étaient chantées, et quelques-unes composées,
par le cocher de M. de Verthamont, — un nommé Etienne,
ancien domestique de ce magistrat, — qui, vers 1670, avait
remplacé le Savoyard sur le Pont-Neuf. Une de ses chan-
sons disait :

Et le cocher de Verthamont
En fit de risibles chansons.

Ce chansonnier populaire, mort quelque temps avant la
Régence, n'eut pas de successeurs. Les chansons politiques
n'en continuèrent pas moins. Le fameux système de Law
en fit naître un grand nombre :

Célébrons l'établissement
De la campagne d'Occident,

Lande/greffe
Dite autrement Missipipi,

Landerira.
Aux pamphlétaires et aux poètes-chansonniers étaient

venus se joindre les courtisans. Le comte de Maurepas, qui
fut ministre de 4723 à 1749, fit un grand nombre de
chansons politiques, et organisa avec ses amis, Pont-de-
Veyle et autres, un véritable arsenal de ces armes légères,
défendant le gouvernement ou l'attaquant, suivant son
intérêt. Un jour, il couvre de ridicule un conseiller clerc
de la grande Chambre, l'abbé Pucelle, très ardent parle-
mentaire, sur lequel tout Paris répéta ce refrain :

Rendez-nous Pucelle, ô gué,
Rendez-nous Pucelle!

Une autre fois, il s'attaque à Mi" de Pompadour, et est
disgracié. Le grand prieur de Vendôme et même une fille
de Louis XIV et de Mme de Montespan, Mue de Nantes,

devenue, par son mariage, duchesse de Bourbon, chanson-
nèrent souvent hommes et événements :

C'est la duchesse de Bourbon
Qui met tout le monde en chanson.

Le poète Lagrange-Chancel, Voltaire, lui-même, com-
posèrent, sous la Régence, des couplets politiques. Le Régi-
ment de la calotte, institué en 1710 par Aymon et Torsac,
deux officiers de cour, et dont firent partie Roy, Gacon,
Grécourt, Desfontaine, Margon, Maurepas, eut aussi sa part,
presque jusqu'à la fin de 1 ancienne monarchie, dans cette
guerre de chansons. Les trois soeurs de Nesle, maîtresses de
Louis XV, furent chansonnées sur l'air d'Alleluia; la
duchesse de Châteauroux, dans la chanson de Madame
Enroux. Lors de la maladie du roi à Metz (1744), on chanta
à Paris ce couplet contre son médecin La Peyronie, ami de
la favorite :

Or écoutez petits et grands
L'histoire du chef des merlans,
Qui s'est joué, l'infâme traître,
Des jours de son roi, de son maître,
Et faillit à nous perdre tous
Pour complaire à madame Enroux.

Ce furent de bien autres chansons que l'on entendit, en
4774, à la mort de Louis XV, qui depuis longtemps n'était
plus le Bien-aimé. On chanta sur le passage du cercueil
royal, comme on avait chanté sur celui du convoi funèbre
de Louis XIV. Voici un de ces couplets :

Ami des propos libertins
Buveur fameux, et roi célèbre
Par la chasse et par les catins,
Voilé ton oraison funèbre.

Peu de temps auparavant, ses amours avec Mme du Barry
avaient été l'objet de la chanson célèbre la Boulangère.

Lorsque son successeur eut rappelé les parlements et
renvoyé le chancelier Maupeou, leur ennemi, le couplet
suivant fut très populaire :

Sur la rout' de Chatou
Le peuple s'achemine,
Pour voir la f...., mine
Du chancelier Maupeou,

Sur la rou... sur la rou... sur la rout' de Chatou.
La chanson eut, au xvm° siècle, son martyrologe. Si

Maurepas fut simplement disgracié et Voltaire exilé à
Sully, Lagrange-Chancel, Desforges, le chevalier de Ressé-
guier subirent de plus durs traitements. Aussi, la plupart
des chansons politiques de cette époque furent-elles ano-
nymes :

L'auteur de ce vaudeville
Ne dira pas ce qu'il est,
Par la raison qu'il se plait
A voir de loin la Bastille.

Les réformes de Turgot furent d'abord célébrées par
les chansonniers, quitte à en être plus tard attaquées :

Enfin j'ons vu les édits
bu roi Louis Seize ;

En Ies lisant à Paris
J'ons cru mourir d'aise,

Ça chantons le verre en main
Vive Louis Seize,

O gué,
Vive Louis Seize!

C'était le bon moment du règne, et quand, quelques
années après, naquit un dauphin (1781), il courut une
chanson très populaire dont ce couplet fut célèbre :

Ne craignez point, cher papa,
De voir croître vot' famille,
Le bon Dieu z'y pourvoira,
Faits en que Versaille en fourmille.
Y eut-il cent Bourbons chez nous,
Y a du pain, du laurier pour tous.

Le procès du collier, l'assemblée des notables, la convo-
cation des Etats généraux surtout, devinrent l'occasion de
nombreuses chansons. Au mois de mai 1785, on chante
partout :

O fils, ô filles, tour à tour,
Réjouissez-vous dans ce jour ! 	 -
A vos cris, le ciel n'est plus sourd.

A lleluia.
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Avec la Révolution, la chanson prend un autre caractère :
elle ne procède plus par allusions; elle devient un hymne
ou une invective. Alors se succèdent rapidement les chansons
de Maclant' Veto ou la Carmagnole, née au milieu des
débats sur le droit de veto (sept. 1789), de la Boulangère,
qui accompagna le retour de la famille ro yale à Paris
(oct.), le Ça-ira, le Carillon national, la Marseillaise,
enfin (4792), le Chant du départ, de Marie-Joseph Chénier
(1794) ; le Salut de.la France, d'Ad. Saint-Boy (1793),
où se trouve ce couplet :

Veillons au salut de l'Empire,
Veillons au maintien de nos lois,
Contre nous si l'aristocrate conspire,
Conspirons la perte des rois.

l'Hymne de l'an II (1794), que l'on a vu reparaître lors
de la révolution de 4848 :

Mourir pour la patrie
C'est le sort le plus doux, le plus di gne d'envie.

le Salpétre républicain. Après le 9 Thermidor, apparait
le Réveil du peuple (1795), dont le compositeur Gaveaux
fit la musique sur les paroles de Souriguières, qui fut
adopté par les thermidoriens, et bientôt après par les
royalistes.

Sous l'Empire, la chanson politique se tait, ou si elle se
montre timidement, c'est sous le voile de l'allusion, comme
dans le Roi d'Yvetot, le Sénateur, le Petit homme gris,
de Béranger. Mais elle reparaît sous la Restauration.
Béranger lui doit la plus grande partie de sa réputation.
Pendant les Cent-Jours, et même longtemps après, on
chante, mais en sourdine :

Rendez-nous notre pére de Gand,
Rendez-nous notre père.

Béranger fut le grand chansonnier politique de la Res-
tauration : avec lui la chanson politique devient souvent
une ode, comme dans le Cinq mai, le Vieux sergent, etc.
Desaugiers, son rival en renommée, ne composa qu'une
chanson politique, le Règne d'un terme ou le Terme d'un
règne. Presque aussi populaire que Béranger , Emile
Debraux fournit à la chanson politique, la Colonne, la
Veuve du soldat, le Mont Saint-Jean, T'en souviens-tu.
La révolution de Juillet donna naissance à la Parisienne,
de Casimir Delavigne, et au Tricolore, de Barthélemy et
Mery. En '1840, Alfred de Musset compose le Rhin alle-
mand, en réponse au chant allemand de Becker. C'est à
la révolution de 4848 que se rattache surtout le chanson-
nier Pierre Dupont, qui, avec le chant des ouvriers, donna
leurs refrains aux doctrines sociales, ainsi que G. Mathieu
et P. Avenel. Sous le second Empire, Nadaud rend à la
chanson politique une finesse, un esprit de sous-entendu
qui ajoutent singulièrement à ses qualités littéraires.
C'est l'époque des Deux gendarmes, qui faillirent être
condamnés, des Ecrevisses, du Phalanstère. Les événe-
ments de 1870 ne firent pas naître des chansons poli-
tiques : ce n'était pas le moment de chanter. C'est dans
les oeuvres de la poésie l yrique et dramatique, qu'il faut
chercher l'expression des sentiments patriotiques qui
animèrent le pays de ses haines et de ses espérances.
Mais, dans ces cinq ou six dernières années, surtout depuis
certains procès qui eurent beaucoup de retentissement, et
l'apparition de ce qu'on a appelé le boulangisme, la chan-
son politique semble avoir repris une certaine faveur. Dans
ce genre, presque nouveau, quelques écrivains ont apparu:
Ponchon, Jules Jouy, Frogerolle, Léon Xanrof, Salis,
Mac Nab. Le mouvement littéraire, qui a engendré de nou-
velles écoles, ou pour être moins pompeux, de nouvelles
coteries, et ouvert, sinon d'autres cénacles, du moins des
cafés et des brasseries tapageuses, qui a donné naissance au
Chat noir, par exemple, n'a pas été sans influence sur ce
réveil de la chanson en général et de la chanson politique en
particulier. L'Expulsion et le Metingue, de Mac Nab, mort
récemment (déc. 1889), doivent être cités en ce genre. Dans

le volume de L. Xanrof, Chansons sans gêne, on remarque :
le Conseil des ministres, Centenaire intime, Fin de
session; dans ceux de Jules Jouy, les Chansons de
l'année, et Chansons de bataille; il faut citer, au milieu
d'un grand nombre de sujets fort divers et très diversement
traités, la Perquisition, Louise Michel, les Lieutenants
de César, Guillaume et Cie , le Discours de Bismarck.
Indépendamment des recueils que nous venons de citer,
deux journaux, le Courrier Français et le Chat noir,
se sont fait souvent l'organe des nouveaux chansonniers,
qui ne ressemblent en rien à ceux du Caveau. Citons encore
les Chansons du peuple, d'A. Bouvier, dont la Canaille
est la plus connue, et tout récemment le Père la Victoire,
en- Revenant de la Revue, etc.	 Eugène ASSE.

1V. CHANSON DE GESTE. — (En latin du moyen âge can-
tilena.) C'est le nom qu'on donne aux poèmes épiques com-
posés en langue française au moyen âge et destinés jusqu'à
une époque tardive à être chantés en public, au son d'un
instrument de musique. Ce genre est nettement caractérisé
par le choix des sujets, le plus souvent empruntés à des
traditions nationales, par certaines habitudes de style, cer-
tains lieux communs, enfin par la versification en tirades
ou laisses monorimes, c.-à-d. en couplets formés d'un
nombre très variable de vers égaux de huit, dix ou douze
syllabes, liés par la ménie rime ou plus anciennement par
la même assonance.

Dans le latin parlé à la fin de l'Empire , particulière-
ment en Gaule, le pluriel neutre gesta (actions) était de-
venu un terme collectif de genre féminin, avec le sens
d'histoire qu'il offre dans les textes bas-latins et parfois
en français. Quand la conquête franque eut introduit
l'usage germanique de chanter les événements et les héros
contemporains ou traditionnels, d'abord dans la langue des
envahisseurs, puis dans celle des vaincus, la récitation mu-
sicale de l'épopée fut désignée par l'expression chanter de
geste. Les jongleurs qui s'y adonnèrent furent qualifiés
jongleurs de geste. Les poèmes qu'ils chantaient, et qui
restèrent longtemps la 4eule histoire en langue vulgaire,
histoire populaire, passionnée, dépourvue de critique, mais
(à l'origine du moins) sincère et presque véridique, s'ap-
pelèrent chansons de geste. Cet emploi du mot geste se
retrouve dans le Midi provençal et dans des littératures
étrangères qui ont subi l'influence de l'épopée française :
ainsi les Espagnols ont traduit chanson de geste par can-
tare de gesta. On a dit quelquefois en France une geste
pour une chanson de geste; et ce mot, transporté de
l'autre côté de la Manche, y a pris, à l'époque de la déca-
dence de l'épopée et de la classe qui la chantait, le sens
actuel de l'anglais jest (plaisanterie, farce).

Geste désigne également, au moyen âge, un ensemble
de traditions et de récits épiques et, par extension, une
famille de héros nationaux :

N'ot ke III gestes en France la garnie :
Dou roi de France est la plus seignorie.....

nous apprend l'auteur de Girart de Vienne. Les trois
cycles principaux de l'épopée française sont rattachés à
trois grandes familles, à trois groupes de personnages
historiques ou légendaires : la geste du roi, la geste de
Guillaume d'Orange ou de Garin de Monglane, la geste de
Doon de Mayence. Dans un sens plus général, on a
dit la geste Ganelon, pour flétrir les traîtres, la geste Ma-
hom, en parlant des mahométans, des Sarrasins. Oubliés
à la fin du moyen age, le mot geste et les expressions
qu'il sert à former, spécialement chanson de geste, re-

'paraissent au commencement de notre siècle dans les écrits
de Roquefort et de l'abbé de la Rue; mais c'est Paulin
Paris qui en a le premier saisi la véritable signification et
les a remis en honneur, sinon auprès du grand public,
au moins dans le langage des savants et des lettrés.

Ernest MURET.

BIBL. : HISTOIRE LITTéRAIRE. — I. KcESTER, De Can-
tilenis popularibus veterum Grœcorum ; Berlin, 1831.
— O. MÜLLER, Histoire de la littérature grecque, tra-
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CHANSON DE GESTE. - (V. I'article Epopée).
CHANSONNETTE (V. CHANSON).

CHANT. Pris dans son acception la plus large, le mot
chant serait presque synonyme du mot musique. Nous
nous contenterons donc de définir ses principales acceptions,
nous arrêtant ici sur l'art du chant considéré en lui-même,
c: à-d. l'art d'exécuter des morceaux, airs, mélodies ou réci-
tatifs spécialement composés pour être rendus par la voix
humaine. Cependant, avant de traiter spécialement du
chant proprement dit et de son histoire, disons brièvement
quelles sont les différentes espèces de chant : Chant, pris
dans le sens de mélodie en général, est traité au mot CHAN-
SON POPULAIRE, CHANTS NATIONAUX, etC., et sera étudié
au point de vue technique au mot MÉLODIE. Chant donné
est la mélodie indiquée d'avance et sur laquelle le musicien
écrit l'harmonie ou le contrepoint que comporte ce chant
(V. HARMONIE, CONTREPOINT) ; par analogie, le mot chant
désigne aussi la partie dite chantante dans un morceau
d'ensemble instrumental ou vocal (V. OPÉRA, SYMPHONIE,

QUATUOR). Le chantsur le livre est une sorte de contrepoint,
ou variations harmonieuses sur un chant donné usité aux
xIve, xv° et ne siècles et dont nous parlons plus bas et
au mot CONTREPOINT. Le chant religieux (ambrosien ou
grégorien), constitue la partie principale de la musique
spécialement employée dans l'église et dont nous parlerons
au mot PLAIN-CITANT.

Pour le chant proprement dit, il est bien difficile; sinon
impossible, de donner ici une méthode qui serait forcément
incomplète. L'étude de la voix humaine h elle seule, et
considérée comme instrument, exigedelongs développements
qui trouveront leur place au mot Voix; la science de l'art
de chanter peut se diviser en deux sections : 4° le chant
sans paroles comprenant la tenue du chanteur, la respi-
ration, l'attaque et l'émission du son, la pose de la voix,
l'union des registres, la vocalisation avec tous les divers
ornements du chant (V. VOCALISATION, ORNEMENTS DU

CHANT) ; 2° le chant avec paroles, comprenant la pronon-
ciation, l'art de phraser, de respirer, de lier les sons sous
les paroles. H faut faire entrer aussi dans le chant l'art si
difficile et si personnel de l'expression et du récitatif, enfin
la connaissance approfondie des styles des différents maitres
(V. EXPRESSION, RÉCITATIF, PRONONCIATION). Tels sont les
principes généraux sur lesquels doit être basée une méthode
de chant pour être complète, cependant chaque maitre a
différé absolument dans son mode d'enseignement. Tel
Porgara, qui après avoir fait étudier pendant plusieurs
années une feuille de papier à musique sur laquelle étaient
écrits uniquement les exercices nécessaires à l'émission du
son, à la vocalisation et aux sons filés renvoyait son élève
en lui disant: « Je n'ai plus rien à t'apprendre.» Disons-
le sans détour, la meilleure méthode de chant est un bon
professeur, et sur ce sujet on peut se résumer ainsi : il n'y
a pas de bonne méthode de chant, sans un excellent matira
pour la commenter.

Après ce que nous venons de dire, nous n'appuierons
pas davantage sur la méthode proprement dite, niais, en
revanche, l'art du chant a eu ses origines, son apogée, sa
décadence (c'est ainsi que l'on nomme aujourd'hui ses der-
nières évolutions), son histoire en un mot; c'est cette
histoire que nous allons tenter de résumer ici.

De l'antiquité, nous avons peu de chose à dire. Que les
Grecs aient chanté, c'est incontestable, qu'ils aient bien
chanté, il faut le croire parce qu'ils le disent, mais com-
ment ont-ils chanté, quel était l'art du chant chez eux?
C'est ce qu'il est impossible de démontrer historiquement,
aucun document précis ne nous étant parvenu jusqu'à ce
jour du moins. On cite quelques chanteurs et chanteuses
grecs qui passent pour avoir été de remarquables virtuoses,
tels Stesichore, Xénocrite, CIéomène, Nasside de Locres,
encore n'est-on pas bien sûr Glue ces artistes n'aient été
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plus compositeurs encore que chanteurs. Il n'en est pas
de même du moyen age. En l'étudiant mieux, on a vu quo
l'on cultivait un art du chant, différent du nôtre, il est
vrai, mais un art véritable et on a reconnu que loin
d'être réduite à la lourde monotonie qui les attriste au-
jourd'hui, les mélodies du plain—chant empruntaient à des
chanteurs habiles une grande richesse et une grande variété.
On faisait usage du piano, du forte, du crescendo, du
decrescendo, du trille, du gruppetto, du mordant. Tantôt
on accélérait la mélodie, tantôt on la ralentissait, tantôt
on conduisait les sons du piano an pianissimo, d'autres
fois on les enflait du piano au fortissimo.

Dès le début du moven fige, nous trouvons établie la
lutte entre le chant français et le chant italien ; c'est en
vain que Charlemagne veut faire dominer le chant romain
sur le chant gallican, la victoire n'est que momentanée, et
au xiVe siècle, il est facile de voir que le goût français a
triomphé dans notre pays, malgré les écoles de chant que
le grand empereur avait eu soin de fonder à Metz et à
Soissons sur le modèle de l'école palatine de Rome.
Quoi qu'il en soit, on retrouve dans les anciennes cantilènes
liturgiques les traces nombreuses d'un art du chant; à
plus forte raison, aussitôt que les mélodies populaires
apparaissent, soit dans les épîtres dites farcies, soit dans
les cantilènes liturgiques, ou plus tard les chansons des
troubadours et trouvères, on voit apparattre de plus en plus
nombreux et variés les agréments et les traits qui recta—
ment pour être exécutés d'habiles chanteurs.

La lutte entre le chant profane et le chant reli-
gieux ayant duré à peu près jusqu'au xive siècle, il est
quelquefois difficile, avant cette époque, de distinguer des
mélodies destinées à l'Eglise celles qui s'adressaient au
monde, mais à partir de la fin du xiv e siècle, la musique
profane prit sa place à part dans l'art, et l'Eglise lui
emprunta ses ornements. C'est alors que les papes et les
évêques commencèrent à vouloir bannir du texte saint
tous les agréments du chant, interdictions bien souvent
méconnues, mais qui eurent pour résultat final de faire
du plain-chant cette sorte de musique hiératique, je dirais
presque lapidaire que nous connaissons. Pendant toute
cette période du moyen age, les nombreux artifices du
chant avaient porté les noms de crispatio, trepidatio,
reverberatio, vinulee, votes tremulce, trem.ula, hoche-
tus, qui répondaient à. peu près à notre tremblé, notre
trille, notre flatté, nos notes piquées. L'epiphanus, le
cephalicus, le quilismus, l'ariens étaient des signes de
neumes (V. NOTATION), qui désignaient les divers ports de
voix et les grupetti. A partir du xive siècle, les progrès
de la musique avaient conduit les compositeurs à recher-
cher les combinaisons harmoniques compliquées; la plu-
part de leurs oeuvres étaient écrites à plusieurs voix, et il
semblerait que ce genre de style fut peu propre à la vir-
tuosité. Loin de là, les musiciens et chanteurs trouvèrent
moyen de pouvoir improviser d'ensemble de nombreuses
vocalises et variations, des cadences fleuries et d'intermi-
nables trilles sur les morceaux à quatre et six parties que
leur confiaient les compositeurs. Ce fut ce que l'on appela
le chant sur le livre ou le contrepoint, alla mente, ou de
mémoire, dont il nous reste de nombreux modèles, dans la
Fontagara de Gandessi del Fontego (1555), dans le Trat-
tado de glosas, de Diego Ortes, qui donne plus de quatre
cents exemples de cadences, de variations, etc., enfin dans
le livre précieux de Cérone, intitulé il Melopeo (1613).
C'est aussi vers la fin du xvii siècle et au commencement du
xvne, que nous trouvons dans Zarlino et dans Gérone les
premiers principes de l'art du chant qui, à cette époque,
ne différent pas beaucoup des nôtres. Nous devions noter
cette particularité (spéciale au ?Ivr e siècle), du chant fleuri
à plusieurs voix sur des motets et des madrigaux qui
devait donner naissance au style vocal concertant, dans
lequel les Italiens sont passés maltes (V. CONTREPOINT).
On le voit, l'art du chant n'était pas nouveau lorsqu'il eut
en Italie cette prodigieuse éclosion qui lui fit dans la

musique une place à part pendant deux siècles, mais il
faut bien le dire, pour que la virtuosité pût se développer,
il était nécessaire que le chant à voix seule fût décidément
établi. Ce fut ce qui arriva lorsqu'aux premières années du
'nue siècle, ces musiciens d'Italie dégagèrent la mélodie
de tout l'appareil polyphonique dans lequel les harmonistes
des xve et xvie siècles l'avaient enfermée. C'était au nom
de l'expression mélodique que les Peri, les Caccini, les
Monteverde avaient accompli, dès les dernières années du
xvie siècle, la révolution qui devait donner naissance à
l'opéra; c'était done la voix humaine, non plus combinée'
habilement dans des ensembles, niais seule, pi devait
prendre le premier rang dans l'art nouveau. Elle seule
devait être l'interprète des passions et des sentiments que
la musique voulait exprimer. C'est pourquoi on peut dire
que le chant proprement dit est né avec l'opéra. En effet,
les premiers chanteurs, les premières cantatrices qui créê
rent les rôles dans les Oeuvres nouvelles, l'Orleo de Mon-
teverde, l'Euridice des Peri et Caccini, furent surtout des
artistes au style expressif. C'est aussi vers cette époque
et dans les Nuove musiehe de Caccini que nous trouvons
formulés les premiers principes du chant pur. Cependant,
les fioritures et variations n'avaient pas perdu tous leurs
droits, c'était le virtuosisine naissant, et après la mort des
grands créateurs de l'opéra, les chanteurs n'avaient pas
tardé à vouloir briller par leur habileté. Dès 4634, nous
trouvons déjà le genre de morceau si favorable au chant
pur, que depuis on a appelé air de facture; joint au réci-
tatif créé par Caccini, Monteverde et ses contemporains,
ïl constitua, pour l'Italie du moins, tout le répertoire des
opéras. La lecture des anciennes partitions nous montre
combien fut rapide la conquête de l'art spécial du chant
sur le drame lyrique primitif. Après une première période
de 4600 à 1675, pendant laquelle on reste assez fidèle
à l'expression, nous ne tardons pas à rencontrer des
oeuvres complètement écrites en vue du virtuose; enfin, au
xviiie siècle, en Italie du moins, l'opéra n'est plus qu'un
long concert dans lequel se suivent, à peine interrompus
par quelques récitatifs, des airs de plus en plus fleuris,
mais en revanche, de moins en moins mélodiques et
expressifs. L'influence prépondérante des castrats (V. ce
mot) ne contribuera pas peu à substituer l'art du virtuose
au génie du compositeur. Pour avoir une idée du chant
en 1675, nous conseillons de lire, entre autres, la partition
d'Eteoele Polinice de Legrenzi, qui est à la Bibliothèque
nationale. En même temps, les voix d'hommes ténor ou basse
laissaient uniquement la place aux voix de femmes ou de
castrat. A mesure qu'au bénéfice du chanteur on abandonna
les premiers principes d'expression dramatique qui avaient
donné naissance à l'opéra, on vit nattre à côté de lui un
genre de composition nommé cantate (V. ce mot), qui fut
des plus favorables au développement du chant. II est indis-
pensable maintenant de citer quelques grands noms de cette
période. Giulio Caccini avait le premier formulé les lois de
l'art du chant, ce furent sa femme et ses deux filles, Fran-
çoise et Septimie, qui furent ses premières interprètes. Après
elles, Victoria Archilei fut la plus célèbre virtuose de la
période qui s'étend de 1600 à 4620; Catarina Martinelli, -
Leona Baroni, brillèrent à côté d'elles, bientôt suivies d'Anna
Manareni, Margarita Pia, Julia Romana, etc. A cette
époque, nous trouvons encore un certain nombre de chan'-
teurs, au premier rang desquels il nous faut compter Giu-
Iio Caccini lui-même, Peri, les deux Mazzochi, le ténor
Puliaseihi, etc. Enfin, apparalt le premier grand castrat
qui ait chanté l'opéra, Loretto Vittori. Nous ne donnerons
pas une liste de tous- les artistes de cette sorte qui ont
brillé pendant le xvII° siècle, nous contentant de citer
Baltazar Ferri, Matteo Sassani, Gaetano, Orsini Cortone,
Ysope et enfin J.-G. Grossi dit Siface. 	 -

Tandis que l'art du chant arrivait à son apogée en Ita-
lie, la France à son tour prenait sa place, -et plus grande
que l'on a bien voulu le dire. Si l'on en croit les histo-
riens et Ies critiques, le chant -n'existait pas en France, et
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sans les Italiens, les Français continueraient encore à
hurler les psalmodies du moyen âge. Il serait puéril en
effet de nier que, dans l'art spécial du bel canto et dans
la virtuosité, l'école italienne ne l'emporte et de beaucoup
sur notre école française, mais cet art n'est pas tout dans le
chant, et il est d'autres qualités que les chanteurs français
ont portées à leur plus haut degré de perfection. Nos com-
positeurs, du reste; lorsqu'ils sont restés fidèles au génie
vraiment national, ont puissamment contribué à donner à
l'art du chant français son véritable caractère; aussi, lorsque
les virtuoses italiens étouffaient la musique sous les fleurs
de l'art spécial du chant, les chanteurs français au con-
traire sacrifiaient plutôt la virtuosité à l'expression pathé-
tique et juste. C'est en effet la recherche absolue de la
vérité expressive, l'intelligence bien nette de l'effet et du
sens des paroles qui caractérisent le chanteur français à
toutes les époques et dans tous les genres. La musique
à l'expression forte ou spirituelle leur convient mieux que
la brillante virtuosité, mais il n'en est pas moins vrai
que le chant français tient bonne et grande place dans
l'art, puisque c'est par nos artistes que les plus grands
maîtres étrangers sont venus faire exécuter leurs œuvres les
plus puissantes et les plus expressives, et nous nous plaisons
à croire que si nos chanteurs n'avaient pu les interpréter
dignement, ces maitres n'auraient pas confié leurs chefs-
d'oeuvre à des exécutants incapables d'en rendre les
sublimes beautés. En revanche, dès sa création, l'opéra est
resté pendant plus d'un siècle et demi à peu près conçu
sur le même plan, si bien que l'on a TU les poèmes de
Lulli servir encore cent ans après pour écrire une nouvelle
musique, et que, jusque vers 4850, la forme de la pre-
mière tragédie lyrique française a été conservée presque
tout entière. De là vient que les chanteurs diffèrent peu
les uns des autres jusqu'au commencement de ce siècle, à
l'époque oh, avec Guillaume Tell, les conditions de notre
drame musical et de notre chant commenceront à chan-
ger; c'est à partir de cette date seulement que nous
entrerons dans la partie moderne de l'histoire du chant
en France. Pour le style de demi-caractère, c. à-d. pour
l'opéra comique, les différences sont plus notables, cepen-
dant il est encore facile de retrouver la même école dans
les maîtres du xvne siècle et dans les chanteurs des pre-
mières années de ce siècle. Avant que l'opéra et l'opéra
comique fussent créés, on chantait beaucoup en France,
et ce furent les chanteurs de concert et de salon qui
représentèrent l'art vocal dans notre pays. Les maîtrises
du moyen âge avaient été de véritables conservatoires, puis
au xvne siècle, on vit en France des maitres de chant
spéciaux qui contribuèrent puissamment aux progrès de
cet art. Du reste, les maîtrises n'étaient point seules
à former les jeunes chanteurs; il y avait, en outre, l'école
des pages de la chapelle, sorte de maîtrise royale placée
sous la surveillance des meilleurs musiciens de l'époque
et d'oit sortirent beaucoup d'excellents artistes. Vers 1636,
du temps de Mersenne, le chant français n'avait pas encore
sibi l'influence italienne. Les maîtres s'appelaient Boesset,
Boesset fils, Lecamus, Molière ou Mollier, Sicard; ils
composaient des brunettes, des sérénades dans le goût
espagnol, des chansons à boire et à aimer, qu'ils variaient
ingénieusement par des fioritures nommées diminutions
ou doubles (V. ces mots) ; ils donnaient volontiers des
leçons de chant « à MM. les étrangers, et surtout aux Alle-
mands qui venaient passer quelque temps à Paris ». Ce fut
le fameux Nyert, célébré par La Fontaine, qui, ayant accom-
pagné le maréchal de Crégny à Rome, rapporta en France
la manière des chanteurs d'Italie. Cependant, il avait pour
concurrent, et celui-ci purement Français par le goût, le
célèbre Lambert, le grand Lambert, le divin Michel, qui
avait été son élève, mais n'avait pas adopté l'engoue-
ment de son maitre pour le st yle italien. Le goût et la
finesse, le bien prononcé et le bien rendu des paroles,
telles étaient les grandes qualités de Lambert et de ceux
de ses élèves qui chantaient lambertigneinent; ce sont

encore les qualités de nos véritables chanteurs français.
Les contemporains de Lambert et ceux qui suivirent son
école furent Boesset, Dambruys et surtout Bacilly, qui a
laissé dans son livre intitulé Remarques sur l'art de
bien chanter (1668), ce que l'on pourrait appeler la
première méthode française de chant; d'un autre côté,
nous trouvons dans Mersenne toutes les gentillesses qui
constituaient le talent d'un chanteur accompli, ports de
voix, trilles, tremblements, broderies, etc. , car il faut
remarquer que le chant français était fort orné. Bacilly
résume ainsi son enseignement : « Sans l'expression, sans
la prononciation, une belle voix n'est rien. » A cette époque,
on avait aussi une espèce de chant qui était dit chanter à
la cavalière, c.-à-d. sans accompagnement, et au pied
levé. « Il y a, dit Bacilly, à chanter seul, je ne sais quoi de
cavalier et de dégagé qui convient mieux à un homme de
qualité que la servitude et l'embarras de l'accompagne-
ment. »

La première source du chant français régulier est l'air
avec doubles et variations, que l'on rencontre dans les
nombreux recueils de chansons de la fin du xvie et du
xvne siècles. On cite surtout ceux de Guédron, de Boesset,
de Lambert, de Du Bousset, des deux Gaultier, célèbres
luthistes; plus tard, ceux de Cochereau. Le chant prend
plus de développement avec la cantate (V. ce mot), mais
ce fut surtout la création de l'opéra qui permit de donner
au chant français tout son développement. Dès les pre-
mières œuvres de Cambert, le caractère de la musique
française chantée est indiqué, le musicien vise avant tout
l'expression, tout est écrit en vue de rendre exactement le
sens des paroles, sans grand souci des effets de virtuosité.
Cambert avait formé sa première troupe (V. OPÉn4) avec
des élèves des maîtrises, avec des écoliers de Nyert et de
Lambert. Lulli se servit des mêmes artistes; ne tenant
qu'en médiocre estime les traits, les doubles et les rou-
lades, il recherchait surtout la déclamation juste, la beauté
et la bonne émission dela voix. « Si vous voulez apprendre
à bien chanter mes opéras, disait-il, allez entendre la
Champmeslé dëelamer la tragédie. » Cent ans plus tard,
Gluck exigeait de ses artistes les mêmes qualités. On trou-
vera au mot OPÉRA les noms des créateurs du genre,
Mlle de Brigrogne, les basse-tailles Beaumavielle et Ros-
signol; les hautes-contre Clédière et Sallet; remarquons
au sujet de ces derniers que c'est dans l'art français seu-
lement que l'on rencontre cette voix de haute-contre; sorte
de ténor très élevé pour laquelle des rotes importants ont
été écrits jusqu'à la fin du xvIIi e siècle par Lulli, Rameau,
Gluck. Notons aussi en passant que l'école française est
la seule dans laquelle les voix de basse soient restées en
honneur. Les Italiens les bannirent presque complètement
des opéras sérieux, et n'en firent usage qu'à la fin du
xvine siècle. Dans le Tancrède de Campra, on vit jusqu'à
trois basses à la fois. Les principaux chanteurs de Lulli
furent Dumeny, Beaumavielle, Thévenard; parmi les femmes,
Mile Saint-Christophe, et surtout la célèbre Marthe Le
Rochois. Après Lulli, ses successeurs, Campra, Marais,
eurent pour interprètes Mlle Antier, la Desmatius, la
Maupin. La Lemaure fut la chanteuse de Rameau, ayant
autour d'elle Mlle Pellissier, Eremans, Mouville, la gen-
tille Bile Fel; pour chanteurs, Jelyotte, le célèbre ténor
Dun, la basse Chassé. Avec Gluck; nous voyons briller
les ténors et haute-contre, Legros, Lainé, Larrivée, les
chanteuses Sophie Arnould, Miles Levasseur,-Laguerre, et
surtout Saint-Huberty. A la fin du xvine siècle, les
maîtres de l'école de Gluck eurent pour ténor Lys, pour
basse Chéron, enfin la distribution de la Vestale nous
donne les plus grands noms d'artistes pendant le premier
quart de ce siècle, Mme Branchu et la basse Derivis. Nous
l'avons dit, avec cette longue suite d'artistes, l'art de
chanter changea peu : la haute et noble expression lyrique,
tel était l'idéal de tous nos chanteurs d'opéras, mais à
côté de la tragédie, la comédie musicale réclamait sa place,
exigeant un chant plus souple, plus varié, moins pompeux;
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les chanteurs français se trouvèrent nombreux dans ce
genre, et tout en imitant les Italiens, ils conservèrent les
qualités françaises, c.--à–d.xà–d. l'intelligence de la scène, l'e
pression spirituelle ou sentimentale, mais toujours juste.
N'espérons pas trouver, soit au concert spirituel, soit à
l'opéra comique, des artistes capables de lutter avec les
artistes italiens, mais jusque vers les trente premières
années de ce siècle, nous rencontrons des acteurs intelli-
gents, des chanteurs émus et sincères comme les œuvres
qu'ils interprètent. L'influence italienne se fit cependant
plus sentir à l'opéra comique que dans le grand opéra;
outre que l'on entendit beaucoup de chanteurs de talent
venus d'Italie, nos artistes durent souvent exécuter dans
des traductions la musique écrite pour des Italiens; aussi
bien peut-on dire que le style de l'opéra comique a dû sa
naissance, sinon entièrement, comme on l'a dit, du moins
dans une certaine mesure aux œuvres italiennes et aux vir-
tuoses qui en étaient les interprètes. Les querelles célèbres
des admirateurs de la Mara et de la Todi, et aussi la fonda-
tion des concerts spirituels, des amateurs et de la loge
olympique ne contribuèrent pas peu à répandre le goût du
chant. Les premiers interprètes de l'opéra comique sont
acteurs plutôt que chanteurs, niais au commencement de
ce siècle, avec les Garat, les Martin, les Flleviou, l'art
vocal est arrivé en France à un haut degré de perfection.
Fait curieux: en Italie, un chanteur prenait le nom du rôle
qu'il avait joué ; en France, ce fut tout le contraire, et les
noms de Dugazon, de Trial, de Martin, d'Elleviou, sont
devenus des mots communs, désignant toute une série
d'artistes, dépeignant d'un seul trait leur talent et leur
emploi. Un de nos plus anciens chanteurs d'opéra comique
fut Caillot, baryton-ténorisant, niais surtout acteur pathé-
tique; il faut citer Mme Favart, plus actrice, il est vrai,
que chanteuse, et surtout la Dugazon, à la voix agréable,
légère et exercée, au jeu fin, spirituel, d'une expression
vraie, qui caractérise jusqu'à nos jours la véritable chan-
teuse française de demi-genre. Citons encore Jean-Baptiste
Gavaudan et Alexandrine-Marie, sa femme, puis Mme Saint-
Aubin et Chenard la basse, et enfin Martin et Elleviou, les
deux gloires de l'opéra comique français,   la fin du siècle
dernier et au commencement du nôtre, le premier qui pos-
sédait les deux registres de baryton et de ténor, maniant
avec une extrême habileté cet instrument extraordinaire,
le second, excellent acteur, mais ayant aussi le goût
vraiment fin et délicat du chant. Nous terminons cette
période de l'école française par le nom de Garat, qui est
resté le type du chanteur français doué d'un goût aimable
et recherché, que rehausse une science de l'art vocal
intelligemment employée.

Pendant qu'en France le chanteur restait en somme
l'interprète fidèle du musicien, il s'affranchissait de plus
en plus en Italie, non seulement des compositeurs, niais
de la musique elle–même; aux premières années du
xvIIIe siècle, on rencontre encore quelques opéras dignes
de ce nom, mais bientôt les drames lyriques ne sont plus
que des canevas insipides sur lesquels le virtuose brode
la musique qui • convient le mieux à son talent. Les
grandes compositions dans lesquelles la voix humaine tenait
la première place, étaient de quatre espèces, deux à
l'église, la cantate et l'oratorio (V. ces mots), deux au
théâtre, l'opéra seria et l'opéra buffa; je ne cite que pour
mémoire la cantate de chambre ou de concert qui ne tarda
pas à se confondre avec l'opéra. Dès les premières années
du siècle, les voix graves de basse et de baryton ont déjà
disparu des opéras italiens, et le ténor n'y tient qu'un
rang très secondaire; ce sont les femmes et les castrats
qui se partagent les premiers rôles, ou pour mieux dire le
plus grand nombre d'airs, car ce sont des suites d'airs
qui composent tous ces soi-disant opéras (V. AIR). Les
airs les plus caractérisques de toute cette période étaient
ce que l'on appelait des airs de convenance. Le chanteur
se faisait faire, par des musiciens quelconques, des canevas
sur lesquels il brodait toutes les variantes qui lui plai-

salent, cela formait une sorte de répertoire appelé qua-
resmale qui ne se renouvelait que rarement, et qui pre-
nait place dans toutes les œuvres nouvelles sans souci du
compositeur. La Deamicis et la Gabrielli conservèrent le
même répertoire pendant un temps infini. Quelquefois, un
chanteur recherchait quelques effets spéciaux qu'il fallait
faire entrer tant bien que mal dans tous les opéras qu'il
chantait. Tel était par exemple l'air dans lequel Farinelli
luttait d'agilité avec la trompette ; Farinelli l'avait fait
composer par son frère vers 4722, et il le chanta jusqu'à
la fin de sa vie, ne manquant jamais de l'introduire de gré
ou de force dans les opéras qu'il chantait. Les virtuoses à
succès se souciaient assez peu de la manière dont il fallait
jouer une des cinquante Olympiades qui servaient de pré-
texte à leurs tours de force vocaux; ils chantaient, c'était
assez; mais il faut dire qu'ils avaient fait du chant pur un
art véritable se suffisant à lui-même en dehors de la musique.
Ces gloires sans pareilles, telles que celles de Farinelli, du
Senesino, de la Faustina, de la Cuzzoni, nous prouvent
que les effets de leur art étaient d'autant plus prodigieux
que la musique qu'ils chantaient était sans intérêt. Que
l'on ne croie pas que cet art consistait dans des vocalises
plus ou moins rapides ou plus ou moins légères, ils
avaient aussi le secret de rendre moelleuses les lignes
d'un cantabile dans le chant spianato; ils connaissaient
l'effet d'une inflexion placée avec goût, d'une note longue-
ment préparée, longuement tenue; ils savaient par quelles
oppositions les diverses variantes d'un air peuvent paraltre
un air nouveau; ils savaient ajouter l'accent aux récitatifs,
être tour à tour passionnés et tendres, légers ou éclatants.
Bref, la vraie musique ne gagnait peut-être pas grand
chose à ces merveilles, mais on ne peut nier qu'il y eût là
un art prodigieux. Par la force des choses, par les pro-
grès de la musique, cet art si beau et si éphémère a dis-
paru, mais il a sa place marquée dans l'histoire du passé.
A la fin du xvine siècle, la décadence était commencée,
les compositeurs avaient voulu reprendre leurs droits.
« Bravo, criait un jour Cimarosa au ténor, maintenant
que tu as chanté ton air, fais-moi le plaisir de chanter le
mien. » Ce mot est la condamnation du virtuosisme pur,
qui cessera absolument le jour oh Rossini écrira lui–même
les broderies de sa musique. Nous donnerons aux mots
MUSIQUE {Ecoles de] et CONSERVATOIRE le nom des maitres
qui ont formé ces merveilleux chanteurs. Citons ici quel-
ques noms des plus célèbres virtuoses, hommes ou femmes.
Le premier rang parait appartenir aux castrats (V. ce
mot), et parmi ceux–ci, le plus illustre fut sans contredit
Farinelli. Cependant, il faut compter autour de lui Caffa-
relli, Gizhiello, Senesino, Carestini dit Cusanino, Amadori,
Grossi dit Siface; dans la seconde partie du xvm e siècle,
Marchesi, Guadagni, et surtout Pacchiarotti; les deux
derniers furent Creseentini et Velluti, qui quittèrent le
théâtre, l'un en 4846, l'autre en 4829. Parmi les grandes
chanteuses de cette brillante époque, citons la Tesi, la
Cuzzoni et la Faustina (Faustina Bordoni), la femme de
Hasse et qui la première, dit Sarah Gondar, fit entendre
seize croches répétées dans une mesure. La Faustina et la
Cuzzoni (Mme Sandoni), suscitèrent une des plus célèbres
et des plus brillantes des querelles qui, au xvme siècle,
partagèrent les dilettanti. Après elles, vinrent Regina
Mingotti, la Gabrielli, qui lutta victorieusement contre le
castrat Marchesi; la Mara et la Todi, dont la rivalité
donna naissance en France à la querelle des Maratistes
et des Todistes; la Banti, la Bastardella (Lucrezia Agujari),
dont la voix était d'une étendue prodigieuse; enfin, la
Campi, la Grassini et la Catalani, la dernière virtuose de
la grande école du xviIIe siècle. Les ténors furent un peu
négligés pendant cette longue période, cependant nous
devons nommer Antoine Raff, et enfin, pour entrer dans
notre siècle, l'époque des grands ténors, rappelons les
noms de Nozzari, Tacehinardi et Garcia, qui furent les
premiers interprètes de Rossini. C'est aussi avec Rossini
que nous trouvons dans l'opera seria les premières basses
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célèbres. Galli, Remorini, Porto, Benedetti, Pellegrini, qui
fut plutôt chanteur bouffe que sérieux. A l'époque où nous
sommes arrivés dans ce résumé, on peut dire que le grand
siècle du chant est passé, c'est le commencement de ce
qu'on est convenu d'appeler la décadence. Qu'est-il donc
arrivé? Rien ou peu de chose, de grands maîtres sont
venus, I'art s'est transformé, et avec lui le goût du publie,
la virtuosité a peu à peu disparu à mesure que la vraie
musique reprenait sa place. Déjà Mozart avait porté un
grand coup au virtuosisme italien, la révolution s'accentua
davantage avec Rossini. Pour conserver à sa musique le
caractère qu'il avait voulu lui donner, Rossini avait dû
tenir à ce qu'elle ne fût pas livrée au caprice d'un chan-
teur. Sa haute ambition était bien de plaire aux dilet-
tanti, mais il voulait que ce -plaisir fût dû à lui et non à
l'exécutant. Du jour où il avait entendu Vellut défigurer
absolument sa partition d'Aureliano, il jura que l'on ne
l'y reprendrait plus, et à partir do ce moment, non seule-
ment il écrivit lui-même les ornements dont il voulait
fleurir ses mélodies, mais il révolutionna le style vocal et
la tessiture en bannissant du théâtre les castrats devenus
plus nuisibles qu'utiles, en remettant en honneur les voix
d'hommes que les sopranistes et les femmes avaient fait
reléguer dans l'opéra bue, en donnant bonne place aux
timbres des basses, au riche et bel instrument du con-
tralto. Rossini, rigide réformateur de l'art, voilà qui peut
paraître un paradoxe, mais ceci se passait il y a plus de
soixante-dix ans. Que d'évolutions dans l'art depuis cette
époque ! Voici done les virtuoses réduits (ou à peu près)
au rang des chanteurs; aussi bien trouverons-nous des
artistes de grande valeur, mais de moins en moins de ces
étonnants vocalistes sacrifiant l'oeuvre àl'exécution, etil faut
avouer qu'avec ses complications harmoniques, la musique
moderne semble devoir de moins en moins laisser place à la
virtuosité. C'est cependant encorel'Italie, ou pour mieux dire
l'école italienne, qui a fourni jusqu'à notre époque les plus
brillants chanteurs et les cantatrices les plus applaudies,
niais la France et l'Allemagne ont donné à la musique ses
plus dramatiques tragédiens et ses plus émouvants inter-
prètes. Depuis deux siècles, les choses ont peu changé:
d'un côté, virtuosité et éclat; de l'autre, expression et pro-
fond sentiment dramatique. Le nom qui, pendant notre
siècle, est resté le plus éclatant, immortalisé par les
poètes, est celui de la Malibran; niais, n côté d'elle, plus
passionnée, plus dramatique, plus moderne, en un mot, il
faut citer la Pasta, puis la Sontag, qui chantait égale-
ment la musique de Rossini et celle de Weber; enfin,
Mme Mainvielle-Fodor, la Persiani, l'impeccable vocaliste,
la Suédoise Jenny-Lind, avant tout chanteuse dramatique
et touchante; Giulia Grisi, l'interprète - de Bellini; puis,
dans les voix de contralto la Pisaroni et Marietta Alboni
qui représente encore la grande école italienne du chant.
Parmi les hommes, c'est Rubini, l'interprète de Donizetti
et de Bellini, et surtout le ténor de ce que l'on pour-
rait appeler le chant pour le chant. La basse Lablache
n'a peut-être pas égalé Rubini comme chanteur, mais
comme acteur bouffe ou sérieux, il l'a certainement laissé
bien loin derrière lui. Citons encore le baryton Tambu-
rini, les ténors Mario Fraschini, Masini, etc. En France,
les conditions du chant se trouvèrent bientôt changées par
Rossini. Par un effet contraire, le maître, qui en Italie
avait mis un frein aux excès du virtaosisme, devait en
France, où cet art fleuri jusqu'à l'exagération n'avait
jamais jeté de profondes racines, inaugurer le règne de la
chanteuse à roulades; cependant, la grande école expres-
sive ne se perdit pas, et Mine Branchu eut pour lui succé-
der des chanteuses hautement dramatiques comme M 11e Fal-
con et Mine Stollz; en 4849, on vit Mme Viardot créer
le beau rôle de Fidès, et un peu plus tard ressusciter
l'Orphée de GIuck. Avec elle, l'époque moderne du chant
dramatique compte parmi ses gloires la Cruvelli, à la
voix si chaude et si variée; Mme Guevniard, artiste chaleu-
reuse ; Mme Sasse, un des plus beaux instruments de l'or-

chestre vocal, et qui créa l'Africaine; enfin Mme Krauss,
la sublime tragédienne lyrique. Les ténors partagèrent
arec les chanteuses dramatiques les grands rôles du réper-
toire moderne. De 4826 à 4836, le grand ténor d'opéra
est Nourrit, le créateur de Masaniello, d'Arnold, d'Eleazar
et de Raoul; il ne parait pas qu'il ait cherché ses effets
dans la force; la grâce, la souplesse, l'élégance, l'emploi
habile des divers registres de la voix, telles furent les
qualités de Nourrit; au contraire, la largeur du style, la
puissance, la vibration énergique des plus hautes notes du
registre de poitrine, tels ont été les moyens qui ont fait
le triomphe de Duprez et de ses successeurs, Gueymard,
Villaret, etc. Derrière eux, des ténors à la voix plus légère
ont interprété l'opéra comique, tels furent Chollet, Roger,
dont le grand talent était le charme et la grâce aimable.
Parmi les chanteurs à voix grave, citons Levassor,
Baroilhet, Massol et enfin M. Faure, qui fut à la fois et
chanteur habile et acteur intelligent. Enfin, l'imitation
de Rossini fit introduire dans l'école française toute une
pléiade de chanteuses légères, non seulement à l'opéra
comique et dans le demi-genre, niais même dans le drame
lyrique et dans l'opéra où l'on créa pour elles les rôles de
cantatrices à roulades dites princesses. Ce fut Mue Cinti,
depuis Cinti-Damoreau, qui fut la première virtuose fran-
çaise de ce genre, genre que l'on peut faire dater en
France du Siège de Corinthe (rôle de Palmira) et de
Guillaume Tell (rôle de Mathilde) ; au bout de quelques
années, elle portait à l'opéra comique son grand talent de _

vocalisation (4835), et alors, Auber écrivait pour elle les
roles brillants de l'Anzbassadrice, du Domino noir, etc.
A côté de Mme Cinti-Damoreau, citons comme chanteuses
légères et habiles vocalistes, Anna Thillon, Rossi-Caccia,
Cabel, la vocalise faite femme, et surtout Mme Carvalho,
la reine de notre chant français moderne. Nous arrêtons
cette histoire à une période assez éloignée de nous pour
n'éveiller aucune susceptibilité. Nous ne disons pas, avec
ceux .qui regrettent toujours le passé, qu'il y a décadence,
mais, au moins, y a-t-il eu dans la musique une évolution
qui a été fatale à l'art du chant pur, au bel canto.

Le chant ne fait plus aujourd'hui un art à part, il est
trop intimement lié à la musique même pour qu'il soit
possible de l'en séparer. Que l'on ne croie pas que l'école
moderne méprise autant que l'on veut bien le dire les
forces vives de la voix humaine; elle a fait entrer cet
admirable instrument dans son harmonieux et poétique
concert, elle lui donne la première place, et la lui don-
nera toujours sous peine de ne plus créer d'oeuvre drama-
tique viable, mais elle n'entend pas supporter la tyrannie
du chanteur, elle veut des interprètes et se soucie peu des
virtuoses. Voyant I'instrumentation et l'harmonie prendre
une grande place dans la composition, les chanteurs se.
sont imaginés que l'art vocal devenait inutile avec les
formes nouvelles. Jamais, au contraire, la musique n'a eu
plus besoin de chanteurs, et de grands chanteurs. Dans ces
phrases aux modulations fréquentes et aux rythmes variés,
dans ces duos si diversement dialogués, tous les artifices
du chant deviennent nécessaires, et nous entendons par
artifices, la sûreté d'émission, la pureté de la vocalise, la
connaissance de l'emploi des registres, en un mot, toute la.
science du chant la plus consommés.	 H. Lavoix.

CHANTS uYPnn:NS (V. CYCLIQUES [Poèmes]).
BIOL.: Th. LEMAIRE et H. LAvoix fils, le Chant, ses

principes et son histoire; Paris, 1881, in-4. — (Cet ouvrage
contient une bibliographie du chant a laquelle nous n'a-
jouterons que l'excellente méthode de M. Faure, intitu-
lée l'Art du chant; Paris,1887.)

CHANT (Chef du). Dans les théâtres lyriques, les artistes
qui portent le titre de chefs de chant sont ceux qui sont
chargés de préparer Ies études musicales, de faire con-
naître aux chanteurs les ouvrages qu'ils doivent interpré-
ter, de leur donner à ce sujet les leçons, les conseils, les
indications nécessaires, enfin de- diriger les répétitions
vocales en les accompagnant au piano, soit aux foyers, soit
sur la scène, jusqu'au moment où, l'oeuvre étant bien pré-
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parée et bien mise au point, et l'orchestre venant prendre
part aux répétitions, le chef du chant s'efface devantle
chef d'orchestre, directeur suprême de l'exécution générale.
Ces fonctions ont été remplies dans nos grands théâtres
par des artistes célèbres, témoins IieroId, Schneitzoef er
et Halévy, qui tous trois, dans le même temps, les rem-
plissaient à l'Opéra, Hérold et Halévy les ayant déjà
occupées au Théâtre-Italien. Victor Massé a été, après eux,
chef du chant à l'Opéra, et M. Léo Delibes a tenu naguère
le même emploi au Théâtre-Lyrique.

CHANTAGE. Le délit connu sous le nom de chantage
consiste dans le fait d'extorquer, à l'aide de la menace
écrite ou verbale de révélations ou d'imputations diffama-
toires, soit la remise de fonds ou valeurs, soit la signa-
ture ou remise de titres ou pièces quelconques opérant
obligation, disposition ou décharge. Sous l'empire du code
pénal de 1810, ce délit n'était pas prévu. Il n'y avait
extorsion punissable que lorsqu'elle avait eu lieu par force,
violence ou contrainte. Mais la menace, dans le même but,
de l'imputation de faits de nature à porter atteinte à
l'honneur ou   la considération, ne tombait pas sous le coup
de l'art. 400, et aucune autre disposition de notre législa-
tion ne lui était applicable. On ne pouvait, en effet, trouver
dans cette menace le délit réprimé par l'art. 306, puis-
qu'elle tend à inspirer la crainte d'un mal moral et non
d'une violence physique. On ne pouvait davantage consi-
dérer une extorsion amsi pratiquée comme un vol, puisque,
malgré cette crainte, la remise était néanmoins volontaire,
ni même, en général, comme une escroquerie. Cependant,
certains arrêts avaient admis que, en cas de révélations
calomnieuses, l'art. 406 pouvait recevoir son application.
Main; si le fait imputé était vrai, il n'y avait plus aucun
moyen de l'atteindre.

Une pareille impunité fit naître des scandales qui néces-
sitèrent l'intervention du législateur, et le chantage fut
réprimé par la loi du 43 mai 1863. « A propos d'extor-
sions par violence ou contrainte qui sont réglées par l'art.
400, dit le rapporteur de la commission du Corps légis-
latif, nous avons cru devoir nous occuper d'un genre d'ex-
torsion qui ne se commet pas par une violence physique,
mais qui s'accomplit au moins à l'aide d'une contrainte
morale. Le hasard, l'occasion, une confidence imprudente
nous initient quelquefois à des actes qui intéressent le
repos des citoyens, l'honneur des familles, la paix du foyer
domestique, et dont la révélation peut amener une pour-
suite criminelle ou occasionner un scandale. H se rencontre
des hommes assez vils pour profiter de la connaissance
qu'ils ont de ces secrets, et pour menacer de les dénoncer
ou de les répandre, si on ne consent pas à acheter leur
silence. D'autres, plus éhontés, ne savent rien qui puisse
compromettre la personne qu'ils ont choisie pour victime,
mais, par des combinaisons astucieuses, ils l'entraînent
dans une situation suspecte et difficile à expliquer, ils font
naître des circonstances d'oit puisse résulter le soupçon
d'une action honteuse, et menaçant d'exploiter de simples
apparences, ils arrachent à la faiblesse ou à la peur la
rançon d'une calomnie dont ils promettent de s'abstenir.
C'est ce qu'on nomme vulgairement le chantage. » La com-
mission se demande ensuite si le chantage doit être puni.
Il n'y a pas de doute, s'il s'agit de l'imputation d'un fait
faux. Au contraire, si le fait est vrai, la personne
menacée n'est-elle] pas coupable ? L'extorsion dont elle est
l'objet n'est-elle pas la conséquence de sa faute ? Mais ce
n'est pas toujours à l'auteur de la faute que s'adresse la
menace, c'est souvent aussi à sa famille, et ce qu'il faut
considérer, ce n'est pas la personne victime du chantage,
c'est celle qui le pratique. La loi ne punit-elle pas d'ail-
leurs la diffamation, sans se préoccuper de la vérité ou de
la fausseté des allégations ? Cette opinion prévalut. L'art.
400 § 2 du>C. pén. est ainsi conçu : « Quiconque, à
l'aide de la menace écrite ou verbale, de révélations ou
d'imputations diffamatoires, aura extorqué ou tenté d'ex-
torquer, soit la remise de fonds on valeurs, soit la signa-
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tare ou remise des écrits énumérés ci-dessus, sera puni
d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende
de cinquante à trois mille francs. »

Les éléments constitutifs du chantage sont les suivants.
H faut: 1° qu'il y ait une menace de révéler un fait de
nature à porter atteinte_à l'honneur ou à la considération.
Peu importe que ce fait ait été ou non formellement pré-
cisé. Il suffit que l'agent du délit y ait fait allusion d'une
façon assez nette pour ne laisser, à cet égard, aucun
doute dans l'esprit de la victime. Les tribunaux ont d'ail-
leurs, sur ce point, un pouvoir souverain d'appréciation •
2° que le profit que l'auteur du chantage se propose d'ob-
tenu soit illé gitime. Il n'y aurait donc pas extorsion
punissable de la part du créancier qui emploierait un des
moyens ci-dessus indiqués pour contraindre son débiteur
à s'acquitter envers lui ; ni de la part de celui qui transi-
gerait sur son droit de porter plainte, au sujet d'un crime
ou d'un délit. La solution ne serait plus la même si la
somme réclamée était plus forte que celle qui serait réel-
lement due. Quoique, en matière de diffamation, l'exercice
de l'action soit subordonné à la plainte de la partie lésée,
il est constant cependant que, en matière de chantage, le
parquet peut agir d'office. Mais une circulaire du garde
des sceaux du 30 mai 4863 recommande d'éviter qu'une
poursuite irréfléchie ne vienne précipiter des révélations
qu'il importerait plus encore de prévenir que de réprimer.
Le ministère public devra user ici de la phis grande réserve.

Jules CHANCEL. .

CHANTAGREL (Jean), homme politique français, né à
Sauxillanges (Puy-de-Dôme) le 14 avr. 1822. II n'est
apparu qu'un instant dans la vie politique. Il était pro-
fesseur libre de droit lorsqu'il fut porté, dans le dép. du
Puy-de-Dôme, sur la liste des républicains modérés, aux
élections générales du 4 oct. 4885. Il fut élu au 2° tour
par 75,933 voix. A la Chambre des députés, accentuant
son programme, il vota d'ordinaire avec la gauche radicale
et quelquefois avec l'extrême gauche. Il a publié : Traduc-
tion et explication des textes due Digeste (4855, in-8) ;
Droit administratif,, théorique et pratique (1856, in-8);
Manuel de droit criminel (1858, in-12; 2° éd., aug-
mentée, 4860, in-12) ; Droit administratif : question-
naire, résumé et supplément (1839, in-121; Conrrraen-
taires du code Napoléon (4861, t. I°r, in-8). L. Lu.

CHANTAL (sainte Jeanne-François de FRÉSMYOT, baronne
de), née à Dijon le 23 janv. 1572, morte à Moulins
le 43 déc. 4641. Mariée à Christophe de Rabutin, baron
de Chantal; aïeule de Mme de Sévigné. Après la mort de
son mari (1600), elle se donna à la plus haute dévotion,
elle imprima le nom de Jésus sur sa poitrine avec un fer
rouge, et consacra sa vie à secourir les malheureux. Elle
rencontra saint François de Sales à Dijon, lui abandonna
la direction de son existence, et fonda avec lui l'ordre de
la Visitation (1604). Le premier monastère fut établi à
Annecy sous la règle de saint Augustin (1640). Elle gou-
verna son ordre pendant dix-neuf ans encore après la
mort de François de Sales et le laissa à la tête de
soixante-quinze monastères. Elle fut canonisée par le pape
Clément VII, en 4767, sous le nom de sainte Chantal. On
célèbre sa fête le 21 août. — On a d'elle : Lettres de
Mme de Chantal (Paris, 4660, in-8); Epftres spirituelles
de Mme de Chantal (Lyon, 4666, in-4). Un recueil de
ses lettres avec celles .  saint François de Sales a été
publié par Fournier (Pais, 4744). Sa vie (par la mère de
Changy) et ses œuvres complètes, en partie inédites, ont
paru à Paris, 1874-1879, 7 vol. in-8. 	 P. C.-C.

Bou- : La Vie abrégée de Mm. de Chantal, par Louise de
RAnUTIN, sa petite-fille; Annecy, 1737. — Coua etc, Né-
crologe de l'abbaye de Port-Royal-des-Champs, 1723. in-4.

CHANTAR. Groupe d'îles et flots situés à l'entrée du
golfe de Tougour,  dans la mer d'Okhotsk (Sibérie orien-
tale), vers 53° lat. N., 435° long. E. de Paris. Les prin-
cipales d'entre ces îles portent les noms de Grand et Petit
Chantai, Prokophiev, lioussov, Ilogatka, Feklistov. La
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superficie totale de l'archipel est d'environ 2,700 kil. q.,
dont près de 2,000 pour l'ile principale, Grand Chantai...
La première reconnaissance faite dans ces Îles remonte
à l'année 4712. Mais ce ne fut que dans le courant
des années 1830 a 1845 que l'ile principale reçut la
visite d'explorateurs scientifiques. Ces Îles, très escarpées
et couvertes de forêts, sont d'un abordage très difficile
pour les navires. Elles ne sont pas habitées. Un essai de
colonisation fait par des Américains en 1830-1831 n'a
pas donné de résultats satisfaisants. 	 P. LEUOSOF.

C HANTAVO IN E (Henri), littérateur français, né à Mont-
pellier en 4850. Elève de l'Ecole normale et agrégé des
lettres, il est actuellement (4890) professeur de rhétorique
au lycée Henri IV. Outre de nombreux articles de critique
littéraire au Journal des Débats et à la Nouvelle Revue,
qui n'ont point été réunis jusqu'à ce . jour, on cite de
M.. Chantavoine trois volumes de poésies : Poèmes sin-
cères (1877, in-12); Satires contemporaines (1880,
in-12) ; Ad memoriam (4884, in-12) et un discours sur
les Etudes classiques et ta démocratie, prononcé à la
distribution des prix du concours général de 1887, qui
fut très remarqué.	 M. Tx.

CHANTEAU. I. TECHNOLOGIE (V. FONÇAGE).
II. ANCIEN DROIT FRANÇAIS. - Nom vulgaire du pain de

forme ronde, et au figuré portion ou lotissement de l'un
des communiers établi à pain séparé au sortir d'une
communauté servile ou roturière.. On disait : le chanteau
part (divise, lotit) le vilain (Loisel, Instit. coutum.,
règle 93); le feu, le sel et le pain partent l'homme mor-
temain (Masuer, tit. XXXIII, n° 20). Le pain, le feu et
le sel étaient les symboles de la communauté d'intérêts
dans les anciennes communautés taisibles (V. ce mot) si
répandues autrefois, surtout dans le centre de la France.
Les parsonniers ou communiers cessaient donc d'être com-
muns dès qu'ils vivaient séparément à pain ou chanteau
séparé, lors même qu'ils n'avaient pas encore procédé à
un partage effectif des immeubles (C. de la Manche, art.
154, 155; C. Bourgogne, art. 90). Dans la rigueur du
droit, il suffisait qu'un seul des parsonniers fût établi à
pain séparé pour que l'association fût dissoute à l'égard
de tous : « Un parti tout est parti. » (Loisel, loc. cit.)
Et il s'ensuivait que le seigneur, par suite de ce seul fait,
était admis à exercer le droit de mainmorte. La jurispru-
dence tempérait la rigueur de cette règle en plusieurs
provinces, notamment en Nivernais. (Coquille, Cout. de
Nivernais, eh. mir, art. 9.)	 P.-L. C.

BIBL.: ENCYCLOP. llüTHOD., Section Jurispr., v^ Chan-
teau; Paris, 1784, t. II, p. 509, in-4. -LorsEL; Paris, 1846,
t. I, 13p. 126 et suiv., 2 vol. in-12. - LAURIERS, Glossaire
du Droit français, v^ Chanteau ; Niort, 1881, in-4.

CHANTEAU. Com. du dép. du Loiret, arr. et cant.
N.-O. d'Orléans; 297 hab.

CHANTECOQ. Corn. du dép. du Loiret, arr. de Montar-
gis, cant. de Courtenay ; 643 hab.

CHANTECOQ. Com. du dép. de la Marne, arr. de
Vitry-le-François, cant. de Saint-Remy-en-Bouzemont;
440 hab.

CHANTECORPS. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Parthenay, cana. de Ménigoute; 894 hab.

CHANTEH EUX. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. et cant. S. de Lunéville; 411 hab.

CHANTEIX. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Tulle,
cant. de Seilhac: 4,143 hab.

CHANTELAGE (Ancien droit français). Droit sur les
vins fins, qui était vraisemblablement perçu en diverses
circonstances : 1° d'après un registre des péages de la
ville de Paris cité par de Laurière, le chantelage était ce
qu'il fallait acquitter pour avoir le droit d'ôter le chante'
ou bondon du tonneau et en vider la lie ; 2° c'était aussi
un droit perçu sur les chantiers des domaines seigneuriaux.
Le Grand coutumier de Jacques d'Ableiges en fait mention
parmi les droits de la justice foncière (livre IV, ch. y), et
l'on voit d'après ce passage que le chantelage était distinct
du cellevage et du rouage. Ce droit seigneurial n'étant pas
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consacré par le texte des coutumes, ne pouvait être exigé
qu'en vertu d'un titre exprès. 	 P.-L. C.

BIBL.: DE LAURIERS, Glossaire de droit français,
vo Chantelage; Niort, 1881, in-4. - Grand Coutumier;
Paris, 1609, in-4, p. 529, - GUYOT, Rcpert. de Jurispr.;:
Paris, 1784, in-4, t. III, pp. 200, 201.

CHANTELAUZE (Jean-Claude-Balthasar-Victor de), ma-
gistrat et homme d'Etat français, né à Montbrison en
1787, mort le 40 août 4859. Il entra jeune encore dans
la magistrature, fut d'abord substitut du procureur du roi
dans sa ville natale, puis avocat général à la cour d'ap-
pel de Lyon (4815) et devint, en 4826, procureur général
à la cour de Douai. Elu député l'année suivante, il mon-
tra tout d'abord un certain libéralisme, mais ne tarda pas
à se laisser gagner par le parti ultra-royaliste. Appelé à
la première présidence de la cour de Grenoble en 1829,
il accepta peu après (19 mai 1830) la succession de
Courvoisier dans le ministère Polignac et fut nommé garde
des sceaux. Il fut un des signataires des ordonnances de
Juillet et rédigea le rapport au roi qui les accompagnait.
Après l'insurrection de Paris, il suivit Charles X à Ram-
bouillet, puis, ce prince ayant abdiqué, chercha à se
mettre en sûreté. Arrêté dès le mois d'août 4830, conduit
à Vincennes, il comparut, en décembre, avec ses anciens
collègues Polignac, Guernon-Ranville et Peyronnet, de-
vant la Chambre des pairs qui, malgré l'éloquence de son
défenseur, Sauzet, le condamna à la détention perpétuelle.
Louis-Philippe lui rendit la liberté en 1837 ; depuis lors
il vécut constamment dans la retraite.	 A. DEDIDOUR.

CHANTELAUZE (François-Régis), érudit et historien
français, né à Montbrison en 4820, mort à Paris le
3 janv. 4888. Il débuta dans la carrière historique par
un mémoire sur le Père de la Chaise, confesseur de
Louis XIV (1859, in-8), et entreprit peu après une
réédition de l'Histoire des ducs de Bourbon et des comtes
de Forez par la Mure (1860-1868, 3 vol. in-8). Chargé
d'achever, pour la collection des grands écrivains de la
France, l'édition des oeuvres du cardinal de Retz, com-
mencée par MM. Feillet et Gourdault, il fit preuve
dans ce long et délicat travail d'une connaissance appro-
fondie de l'histoire du xvne siècle. Il fut amené, au
cours de son oeuvre, à publier, sur la première partie du
Me siècle, une série d'ouvrages et de mémoires qui ont
apporté sur plusieurs questions importantes des solutions
aussi ingénieuses que nouvelles et qui lui assurent dans
l'érudition contemporaine une place des plus distinguées.
Citons en première ligne : le Cardinal de Retz et l'af-
faire du chapeau, étude historique suivie des corres-
pondances historiques de Retz, de Mazarin, etc. (1878,
2 vol. in-8), ce livre peut étre considéré comme son
meilleur ouvrage; le Cardinal de Retz et ses missions
diplomatiques ic Borne (1879, in-8) ; Louis XIV et
Marie Mancini (1880, in-8), un des livres les plus
piquants qu'il ait écrits; Saint Vincent de Paul et les
Gondi, d'après de nouveaux documents (4882, in-8). Il
traita dans les vol. VIII et IX de l'édition des OEuvres,
la question de la conversion de Retz qu'il avait déjà
abordée dans un mémoire sur Retz et le Jansénisme
(publié par Sainte-Beuve en appendice à son Port-Royal).
Le savant érudit ne borna pas ses études au seul xvn e s iècle;
il appliqua encore à d'autres époques ses qualités de
critique et d'écrivain. Il écrivit un livre émouvant sur
Marie Stuart, son procès et son exécution, d'après le
Journal inédit de Bourgoing, son médecin, la corres-
pondance d'Ames Paulet, son geolier, et autres docu-
ments nouveaux (4876, in-8 avec portrait). La même
année, il fitparaltre une étude sur M. Paul Sauzet, ancien
président de la Chambre des députés (in-12). Il s'atta-
cha ensuite à l'histoire de Louis XVII et publia successi-
vement: Louis XVII, son enfance, sa prison et sa mort
ait Temple (4884, in-8 avec portrait); les Derniers
chapitres de mon « Louis XVII », découverte des osse-
ments du Dauphin en 1846, dans le cimetière Sainte-
Marguerite (1887, in-8). Il donna, en 4881, une édition
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des Mémoires de Commines (Paris, gr. in-8), qui
donne lieu  à bien des réserves. Les Portraits histo-
riques, Philippe de Commines, le grand Condé,
Mazarin, Frédéric II, Louis Xr et Marie-Thérèse
(4886, in-8), offrent d'ingénieux aperçus et donnent
mieux la mesure de son talent. Il a légué à l'Institut une
précieuse collection de documents sur Retz, Mazarin, etc.

A. LEFRANC.
BIBL.: Revue historique, t. XXVI, p. 354. — Polybiblion

(Revue bibliog. univ.) Partie liter.; 2. série t. XXVII,
p. 177. — Le Temps des 12 et 13 janv. 1883, des 13 et 27
janv., 10 févr., 5 et 18 mai 1888( art. de M. A. Scherer).

CHANTELLE (Féod.). Redevance pécuniaire que les
serfs, dans certaines provinces, payaient au seigneur à raison
de leur maison. Ainsi, la coutume de Bourbonnais fixe à
quatre deniers le cens annuel que les serfs acquittaient sous
le nom de chantelle.	 M. P.

CHANTELLE (Cantilia, Cantella castrum). Ch.-l. de
cant. du dép. de l'Allier, arr. de Gannat, sur la rivière de
Bouble ; 1,921 hab. Chantelle possédait, au v e siècle, une
église qui fut visitée par Sidoine Apollinaire ; il figure dans
les tables théodosiennes sous le nom de Cantilia; le cas-
trum de Chantelle fut pris et brillé par Pépin, pendant la
guerre contre Waifre, due d'Aquitaine. Entrée de bonne
heure dans le domaine des sires de Bourbon, cette petite.
ville devint le chef-lieu d'une importante châtellenie,. et
son château, bâti sur un rocher que l'étroite et profonde
vallée de la Bouble entoure presque complètement, fut
regardé comme la plus forte place du Bourbonnais. Il
semble que le connétable songea un instant s'y enfermer,
le jour où il entra ouvertement en révolte. François Ier,
dit-on, le fit démanteler, niais sa destruction ne remonte
en réalité qu'à Richelieu. Des religieuses bénédictines se
sont établies au milieu de ses ruines. Avant la Révolution,
son enceinte renfermait un prieuré de chanoines réguliers
relevant de la prévôté d'Evaux et dont la fondation remon-
tait à 936. Les biens de ce prieuré avaient été unis, dans
les premières années du xvlle siècle, au collège des jé-
suites de Moulins. Chantelle reçut une charte de fran-
chises, en mars 4408. Ses armoiries étaient d'or, à une
bande d'azur chargée en cœur d'un rossignol d'ar-
gent.	 A. VAYSSIÉRE.

BIBL. BOUDANT, Hist. de Chantelle, 1862, in-4.
CHANTELOU (Paul FREART de), amateur français, né

au Mans vers 1605, mort probablement en 1694. Second
fils de Jean Fréart, sieur de Chantelou, prévôt provincial
du pays du Maine. Il fut successivement commis de Sublet
de Noyers, secrétaire d'État ; conseiller et secrétaire du
roi, secrétaire du duc d'Enghien, enfin maitre d'hôtel or-
dinaire du roi, charge qu'il garda jusqu'à sa mort. Chan-
telou reçut la mission d'aller, en 4640, avec son frère
peiné Roland de Chambray (V. ce nom), en Italie pour
en ramener Nicolas Poussin, qui, par la suite, devint
son ami. Lorsque le cavalier Bernin vint en France,
Chantelou fut chargé par le roi de recevoir l'artiste
romain et de lui servir de guide à Paris et à Saint-
Germain pendant son séjour. La relation rédigée à ce
sujet par Chantelou a été publiée en 1885 par M. L. La-
lanne (Journal de voyage du cavalier Bernin, en
France, par M. de Chantelou). On possède de cet ama-
teur de nombreuses et intéressantes lettres adressées à
Colbert pour lui rendre compte de sa mission. La collection
des tableaux de ChanteIou fut, après sa mort, offerte par
son neveu à Louis XIV, mais celui-ci refusa généreusement
d'accepter.

CHANTELOUP. Com. du dép. de l'Eure, arr d'Evreux,
cant. de Bainville; 592 hab.

CHANTELOUP. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Redon, cant. du Sel; 1;571 hab.

CHANTELOU P. Hameau de la corn. de Saint-Denis-
Hors, arr. de Tours, cant. d'Amboise, dép. d'Indre-et-
Loire. En 1713, la terre de Chanteloup fut achetée parla
princesse des Ursins qui y fit bâtir un magnifique châ-
teau. En 1761, le duc de Choiseul en devint agnéreur ;

c'est Ià qu'il se retira en 1770, lors de son exil, et, en
souvenir des visites qu'il y reçut, il y fit bâtir, de 1775 à
4778, sur les dessins de l'architecte Le Camus, une pagode
chinoise haute de 39 m. et composée de sept etages en
retraite les uns sur les autres. En 4786, Chanteloup fut
acheté par le duc de Penthièvre. Confisqué pendant la
Révolution, vendu une première fois puis repris par
l'Etat pour défaut de paiement, il passa en 1802 entre
les mains de Chaptal, et la terre fut, en 1810, érigée en
majorat avec titre de comte. Enfin, en 1823, Chanteloup
fut vendu à des spéculateurs qui le démolirent entière-
ment pour vendre les matériaux. Il ne subsiste aujour-
d'hui que la pagode qui a été rachetée par la famille
d'Orléans, et quelques restes des fossés et des communs
du château. 	 Jules GAUTIER.

CHANTELOUP. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
et cant. de Cholet; 977 hab.

CHA.NTELOUP. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Coutances, cant. de Brélial; 338 hab. Ruines d'une ancienne
forteresse, château de la Renaissance. Eglise du xiIe siècle.

CHANTELOUP. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Meaux, cant. de Lagny; 208 hab.

CHANTELOUP. Corn. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Versailles, cant. de Poissy; 697 hab.

CHANTELOUP. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Parthenay, cant. de Moncoutant; 1,366 hab.

CHANTELOUP (de) (V. CHAPTAL).

CHANTELOUVE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. de Valbonnais; 378 hab.

CHANTEMERLE. Coin. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, cant. de Tonnay-
Boutonne; 225 hab.

CHANTEMERLE. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, pant. de Tain; 354 hab.

CHANTEMERLE (Cantumerula). Com. du dép. de la
Marne, arr. d'Epernay, cant. d'Esternay ; 413 hab. Située
sur un coteau élevé d'où la vue s'étend au loin dans la
plaine, cette localité jouit d'une importance considérable
pendant tout le moyen âge. Entourée de remparts et de
fossés profonds, dont on voit encore aujourd'hui les traces,
elle avait rang de ville, et les comtes de Champagne y
avaient établi le siège d'une prévôté et d'une châtellenie,
En 4199, Thibaut III ayant épousé Blanche de Navarre,
la seigneurie de Chantemerle fut comprise dans son douaire ;
elle fit également partie de ceux de Marguerite de Bour-
bon, femme de Thibaut IV (4232), d'Isabelle de France,
femme de Thibaut V (1256), et de Blanche d'Artois, veuve
de Henri HI (4274). La population de Chantemerle, dotée
vers 4232 de la coutume de Troyes, eut plus tard à souf-
frir cruellement des guerres de religion, qui dévastèrent
la contrée en 4562 et 1567 ; en 1726, on n'y comptait
plus que 439 hab. Chantemerle possédait, en outre, une
riche abbaye d'Augustins fondée en 1465 par Henri le
Libéral. Ce monastère, construit au milieu de la ville, sur
un plateau isolé, entouré de murailles, fut réuni en 4690
à l'abbaye de Saint-Loup de Troyes. L'église servit de
paroisse jusqu'en 1772, époque de sa démolition. On a
retrouvé sur son emplacement, dans ces dernières années,
de beaux carrelages émaillés des xv e et xvie siècles. A peu
de distance du village, à mi-côte, se voient la fontaine et
la chapelle de Saint-Serein, lieu de pèlerinage toujours
fréquenté.	 A. TAUSSERAT.

BLBL.: BOLTEL, Recherches historiques, archéologiques
et statistiques sur Esternay... et les communes du. canton;
Chiions, 1850, in-12.

CHANTEMERLE (Louis-Gaspard-Laurent JACQUELOT

de), homme politique français, né le 16 févr. 1818 à
Coulanges (Allier). Il était juge de paix à Juligny, quand, le
30 janv. 4876, il sollicita les suffrages des électeurs séna-
toriaux de l'Allier. Il fut élu le premier sur trois avec 203
voix sur 386 votants, et siégea à droite de la haute
Chambre. Il 'a échoué au renouvellement triennal du
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25 janv. 4885, n'ayant obtenu que 284 suffrages sur 839
votants.

CHANTEMERLE-ins-GnrnNAN. Com. du dép. de la
Drôme, arr. de Montélimar, cant. de Grignan; 389 hab.

C HAN TEM ILLE (Joseph), homme politique français, né
à Saint-Sauveur (Allier) le 23 avr. 4827.11 est entré
dans la vie politique aux élections législatives du 20 févr.
4876. Candidat républicain dans la première circonscrip-
tion de Montluçon, il fut élu par 8,312 voix, et prit place
sur les bancs de la gauche républicaine. Il fut un des
363 députés qui protestèrent pour leur vote contre le coup
d'Etat du 46 mai 4877. Aux élections du 44 oct. de la
même année qui suivirent la dissolution de la Chambre, il
fut élu maigre le candidat officiellement soutenu par le
gouvernement du maréchal Mac-Mahon. Il fut réélu le
25 août 4884, par.  7,403 voix contre 4,249. Lors du
renouvellement triennal du Sénat, le 25 janv. 4885, il se
présenta comme candidat républicain, et fut élu le deuxième
sur trois par 422 voix sur 839 votants. 	 L. Lu.

CHANTENAY. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. de La
Flèche, cant. de Bridon; 4,884 hab.

CHANTENAY-SAINT-IuRERT. Com. du dép. de la Nièvre,
arr. de Nevers, cant. de Saint-Pierre-le-Moutier, sur un
plateau qui dominel'Allier; 2,400 hab. Il y avait avant 4789
un prieuré de bénédictins dépendant du prieuré de Souvigny.
Ruines romaines. Eglise du prieuré, aujourd'hui parois-
siale, sous le vocable de saint Martin, de la fin du
xi' siècle; plan en croix latine terminé par trois absides
voûtées en cul-de-four; au-dessus du transept, coupole
sur trompes ; nef non voûtée ; chapelle du xvI e siècle ;
clocher carré sur le transept. Ruines du château de la
Ferté-Chauderon, avec donjon moderne. Maisons gothiques.
Restes de l'ancien prieuré. 	 M. P.

CHANTENAY-sun-LOIRE. Com. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. et cant. de Nantes, sur une hauteur domi-
nant la Loire ; 42,524 hab. Stat. du ch. de fer d'Orléans,
ligne de Nantes à Saint-Nazaire. Cette commune, qui est.
comme un faubourg industriel de Nantes, possède des chan-
tiers de construction, des forges, des fonderies, des fa-
briques de plâtre, de noir animal, de conserves alimentaires,
d'eaux-de-vie, d'huile de colza, d'engrais, etc. On y exploite
des carrières de granit. Eglise surmontée d'un élégant
clocher moderne. Château du Bois-de-la-Musse, qui date du
xve siècle.

CHANTEPIE. Corn. du dép. de l'Ille-et-Villaine, arr.
et cant. S.-E. de Rennes ; 820 hab.

CHANTEPLEURE (Agric.) C'est une sorte d'entonnoir
de grande dimension, à long tuyau, qui sert à remplir les
tonneaux de vin sans troubler celui-ci. L'orifice supérieur
de la douille est muni d'une plaque en fer-blanc percée de
nombreux trous comme une passoire. Cette disposition
permet au vin de couler plus Ientement et, de plus, les
corps étrangers et les impuretés de quelque volume ne
peuvent passer dans les tonneaux. Le mot chantepleure
s'applique encore, dans quelques localités, au vaisseau dans
lequel on foule, piétine et écrase le raisin avant de le jeter
dans la cuve. Enfin, le même mot s'applique aux fentes
étroites verticales qu'on perce à la partie inférieure des
mûrs de clôture situés en contre-bas dans les champs, qui
servent à l'écoulement des eaux et empêchent ainsi le
mur d'être miné par l'action des eaux. 	 Alb. L.

CHANTÉRAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Rihérac, cant. de Neuvic : 902 hab.

CHANTEREAU LE FiVRE (Louis), jurisconsulte et his-
torien français, né à Paris le 42 sept. 4588, mort le
2 juill. 4658.11 était fils de François Chantereau Le Fèvre,
secrétaire du roi et de Louise de Saintyon. Louis XIII le
nomma intendant des fortifications, puis des gabelles de
Picardie; il le chargea de l'évaluation de la principauté de
Sedan que le duc de Bouillon venait de céder à la France.
Chantereau Le Favre fut nommé plus tard intendant des
finances dans les duchés de Bar et de Lorraine. Il profita
d'un long séjour dans ces pays pour étudier l'histoire des
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maisons de Lorraine et de Bar, et publia la première par-
tie d'un ouvrage qui n'a pas été continué, sous le titre de
Mémoires sur l'origine des maisons et Buchez de Lor-
raine et de Bar-le:Duc (1642, in-fol.). Chantereau Le
Fèvre a été enfin conseiller du roi et président des tréso-
riers de France dans la généralité de Soissons. Il cultiva
avec un égal succès la jurisprudence, l'histoire, la politique
et les belles-lettres, et sa maison fut un lieu de réunion
pour les érudits de son époque. On a aussi de lui: Ques-
tion historique, si les provinces de l'ancien royaume
de Lorraine doivent être appelées terres de l'Empire
(Paris, 4644, in-8); Discours historique concernant le
mariage cl'Ansbert et de Blithilde, prétendue fille de
Clotaire Ier ou II (Paris, 4647, in-4). Il aurait, parait-il,
publié d'autres ouvrages sous le nom de l'Ouvrier. On
doit au fils de Chantereau Le Fèvre d'avoir fait imprimer
l'ouvrage de son père, intitulé Traité des fiefs et de
leur origine, avec les preuves tirées de divers autheurs
anciens et modernes (Paris, 1662, in-fol.). Chantereau
Le Fèvre a laissé aussi plusieurs ouvrages inédits, con-
servés à la Bibliothèque nationale, notamment un traité
de la loi salique, un de l'ancienne coutume de France, un
de l'état militaire des anciens Germains et trois volumes
de chronologie. On trouve la liste de ses oeuvres dans la
Bibliothèque historique de la France, par le P. LeIong
(t. V, table, p. 462).	 Gustave REGELSPERGER.

BIBL.. Michel ne MAROLLES, Mémoires, t. II, p. 116.—
MonERr, le Grand Dictionnaire historique, t. III, p. 468.

CHANTER EL (Jacques) (V. CHANTREL).
CHANTERELLE.I.BoTANIQUE. — (Cantharellus, Adan-

son) Genre de Champignons appartenant à l'ordre des
Basidiomycètes, famille des Hyménomycètes, tribu des
Agaricinées. La face inférieure du chapeau, revêtue par
l'hyménium, est munie de lamelles, en forme de plis étroits,
ramifiées et anastomosées. Les diverses espèces de Chante-
relles croissent sur la terre, la mousse et les bois. La plus
répandue est la Chanterelle comestible (C. cibarius Fr ies).

H. CHARPENTE. — La chanterelle ou fausse équerre
des charpentiers et des menuisiers sert à tracer toutes les
lignes obliques. Comme les degrés d'inclinaisons varient à
l'infini, il faut nécessairement que la lame destinée à les
donner varie aussi de position de toutes Ies manières.
Pour cela la tige de la chanterelle est ouverte et entaillée
dans le milieu de son épaisseur, de manière à former une
espèce de fourche, ou à présenter deux lames parallèles
faisant corps ensemble par le bas. On place entre ces
deux Iames la lame mobile, et on les arrête ensemble avec
un clou rivé; de cette manière, la lame peut s'ouvrir et se
fermer à volonté comme un couteau. L'extrémité de cette
lame est taillée obliquement, et il en est de même du bas de
la fourche creusée dans la tige ; il résulte de cette dispo-
sition que l'outil peut être fermé assez complètement pour
que le tronc mobile disparaisse tout à fait entre les deux
lames fixes, et que, cependant, il ne soit pas difficile de
l'ouvrir. Il y a des chanterelles qui sont divisées sur le
manche, ce qui facilite le travail du charpentier. L. I(reAR..

HI. CHAsss. — Oiseau servant d'appeau (V. ce mot).
On emploie souvent une vieille femelle enfermée dans une
cage recouverte ou non de toile pour attirer autour d'un
piège ses congénères, en particulier les mâles. Ce mode de
capture est très meurtrier et surtout employé par les bra-
conniers, particulièrement contre la perdrix et la caille. On
s'en sert parfois dans une chasse pour détruire un excé-
dent de perdrix mâles. La loi sur la chasse l'interdit for-
mellement.

IV. MUSIQUE.— On appelle ainsi la première corde du vio-
Ion, celle qui, û vide, sonne le mi supérieur
sur la portée de la clef de sol. ^̂ ^ Cette dé-
nomination vient de ce que cette	 corde, la
plus élevée du violon, est celle qui, d'ordi-
naire, joue le râle principal et fait- le chant dans la
mélodie. Mais l'appellation de chanterelle s'emploie aussi
pour la corde la plus élevée du violoncelle, de l'alto, etc.,
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pour les cordes analogues du luth, de la guitare, etc., et
même pour les cordes tres aiguës de la harpe.	 A. E.

CHANTERELLE. Corn. du dép. du Cantal, arr. de
Murat, cant. de Marcenat, 913 hab.

CHANTES. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
'Vesoul, cant. de Scey-sur-Saône, sur la Saône ; 279 hab.
Carrières de moellons. Antiquités romaines au S.-E.,
près de la Saône; ruines du moyen tige au N.-E., au
pied du coteau. Dans l'église paroissiale, fonts baptismaux
en pierre, datés de 1363 et remarquablement sculptés.
Restes de l'ancienne commanderie de Sales, détruite à la
fin du xviiIe siècle. Croix de pierre, datée de 4606, sur
la route de Traves.	 L-x.

CHANTESSE. Com. du dép, de l'Isère, arr. de Saint-
Marcellin, cant. de Vinay; 240 hab.

CHANTEUGES. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr.
de Brioude, cant. de Langeac, au confluent de l'Allier, de
la Desges et de la Fioule ; 893 hab. Stat. du ch. de fer
P.-L.-M., ligne de Clermont à Nimes. Les habitations
s'étaient groupées au moyen age autour de l'abbaye, deve-
nue au xue siècle prieuré dépendant de la Chaise-Dieu. Il
en subsiste une tour fortifiée, l'église (mon. hist.), édifice
du xne siècle repris au xvie, quelques restes du cloitre et
une jolie chapelle dite Chapelle de l'abbé, élevée au
xvie siècle par Jean de Sénectaire, abbé de la Chaise-Dieu.

CHANTEUR. I. MUSIQUE (V. CHANT).
II. ADMINISTRATION. — Chanteur ambulant. La pro-

fession de chanteur ambulant est placée par le § 3 de
l'art. 1er de la loi du 16 févr. 4834 sous la surveillance de
l'autorité municipale. Nul ne peut exercer cette profession
sans une autorisation du maire de son domicile. Cette auto-
risation peut toujours être retirée, et il appartient à l'au-
torité municipale d'y mettre telles conditions qu'elle juge
nécessaires dans l'intérêt du bon ordre et de la morale
publique. A Paris, une ordonnance de police du 28 févr.
1863 exige que toute demande d'autorisation soit accom-
pagnée d'un certificat de bonnes vie et moeurs délivré par
le commissaire de police du quartier. Le pétitionnaire doit
justifier d'un an de domicile. Ne peuvent être chantées
par Ies chanteurs ambulants d'autres chansons que celles
qui auront été revêtues de l'estampille du ministère de l'inté-
rieur. Ces industriels doivent être munis d'une médaille et
d'un carnet qu'ils sont tenus de représenter à toute réqui-
sition.	 A. SouvrRON.

CHANTEURS (MaItreS) (V. MEISTERSINGER).
CHANTEUSES (Théàtre). Premières chanteuses.

C'est le nom qu'on donne à l'un des principaux emplois
féminins du répertoire lyrique, lequel se subdivise en plu-
sieurs branches. Non seulement il faut distinguer entre
les premières chanteuses de grand opéra et les premières
chanteuses d'opéra-comique, mais dans l'opéra même cet
emploi présente trois types particuliers. Il y a d'abord
les chanteuses dramatiques à voix de soprano, qu'on dési-
gne parfois sous le nom de « Falcons », parce que, dans
le répertoire moderne, quelques-uns des rôles caractéris-
tiques ont été créés par Mue Falcon. Font partie de cet
emploi les rôles d'Alceste dans Alceste, d Amazili dans
Fernand Cortez, de Julia dans la Vestale, de donna Anna
dans Don Juan, d'Alice dans Robert le Diable, de Rachel
dans la Juive, de Valentine dans les Huguenots, de Sé-
lika dans l'Africaine, de Juliette dans Roméo et Juliette,
d'Aïda dans A ïda. Il y a ensuite les chanteuses dramati-
ques à voix de contralto, moins nombreuses dans le réper-
toire français, niais que l'on rencontre fréquemment dans
le répertoire italien, et dont quelques rôles types sont Fidés
du Prophète, Léonor de la Favorite, la Reine d'Hamlet,
Azucena du Trouvère, Arsace de Sémiramis, Madda-
lena de Rigoletto, Amneris d'A /a. Il y a enfin les rôles
importants désignés sous le nom de chanteuses légères de
grand opéra, parmi lesquels on trouve ceux de Zerline
dans Don Juan, de Marguerite dans les Huguenots,
d'Eudoxie- dans la Juive, d'Inès dans l'Africaine, d'El ire
dans la Muette de Portici. — En ce qui concerne les

premières chanteuses d'opéra-comique, cet emploi, exclusif
aux voix de soprano léger, comprend tous les rôles les
plus importants du répertoire au point de vue vocal.

Secondes chanteuses. Emploi féminin du réper-
toire d'opéra-comique, un peu indéterminé, et qui comprend
un petit nombre de rôles demandant à être tenus avec
beaucoup de soin, tels que ceux de Marguerite dans le
Pré aux Clercs, de la reine dans la Part du Diable
et de Milady dans Fra Diavolo.

CHANTEUSEÉ. Corn. du dép. de Maine-et-Loire
(V. CHAMPTEUSSÉ).

CHANTICO ou CANTICO, divinité mexicaine, mascu-
line selon Torquemada et les pictographies tellerienne et
vaticane 3738; féminine -selon Sahagun. Ce fut le pre-
mier qui sacrifia aux dieux ; mais, comme il l'avait fait
sans être à jeun, il fut maudit par Tonacateotl et. changé
en chien, d'où son nom qui signifie tète de chien. Dans
le calendrier, il présidait à une période de treize jours.
On l'appelait aussi Q2axolotl ou Cohuaxolotl et on lui
sacrifiait des esclaves et des captifs. Il n'avait pas de fête
attitrée, niais on en célébrait de temps à autre en son
honneur, lorsque revenait le signe de ce-xochitl (une
fleur). Dans l'enceinte du grand temple -du Mexico, la
vingt-neuvième chapelle, appelée tetlanman, lui était con-
sacrée et elle était desservie jour et nuit par des prêtres
qui habitaient un calmecac (monastère) du même nom.

BEAUvOIS.
CHANTIER. I. ARCHITECTURE. —Espace couvert, ou sim-

plement enclos, dans lequel, suivant la nature des tra-
vaux, on prépare les différents matériaux avant de les
apporter à pied-d'eeuvre et de les employer dans la cons-
truction. On donne aussi ce nom à l'endroit dans lequel sont
emmagasinés ces matériaux et tous les agrès et engins qui
doivent servir à les mettre en place. Les ouvriers appellent
encore chantiers les morceaux de bois, de pierre ou de
marbre sur lesquels ils appuient les pièces qu'ils façonnent.
Les décorations peintes et sculptées des tombes de l'ancienne
Egypte nous ont conservé de précieux détails sur la mise
en oeuvre des matériaux dans l'antiquité, et a l'aide de
citations empruntées aux auteurs latins ou aux écrivains
italiens, MM. Dezobry et G. Rohault de Fleury, dans
Rome au siècle d'Auguste et dans les Lettres sur la Tos-
cane en l'an 1400, ont restitué l'organisation des chan-
tiers de construction au commencement de notre ère et à
l'aurore de la Renaissance. De nos jours, l'application de
la vapeur, de I'électricité et des derniers progrès de la
mécanique à la science de la construction, a apporté de
considérables perfectionnements dans l'extraction, la pré-
paration et le levage des matériaux, et transforme un im-
portant chantier en une véritable usine qui ne le cède à
aucune autre comme intérêt industriel. 	 Charles LUCAS.

II. MARINE. — Lieu où l'on façonne les bois destinés ü
être mis en place sur la cale de construction ; par exten-
sion, le mot s'est appliqué à la cale elle-même : on dit
qu'un navire est sur les chantiers. On appelle encore
chantier un support façonné pour recevoir une embar-
cation, dont il épouse la forme : on tient ainsi une cha-
loupe ou un canot sur le pont, quand on prend la nier.
Dans ce cas il y a deux chantiers, un pour l'avant de l'em-
barcation, l'autre pour l'arrière.

III. TRAVAUX PUBLICS. — Chantiers de travaux publics.
Le sujet est trop vaste pour être complètement traité ici ;
il faudra done recourir aux ouvrages indiqués ci-après, à
la bibliographie. Nous voudrions seulement donner deux
types d'installation de grands chantiers, dans des cir-
constances différentes; on verra par ces exemples combien
sont variées les combinaisons qu'il peut y avoir lieu
d'adopter pour réduire les dépenses accessoires, dont le
développement inconsidéré ruine si souvent des entreprises
qui auraient pu se liquider avantageusement.

Le premier exemple que nous choisissons est celui du
viaduc de l'Aulne, construit par l'ingénieur Auguste Ar-
von, sur le chemin de fer de Nantes à Landerneau, près
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de Châteaulin. Le plan général (fig. 4) représente la situa-
tion au 40 oct. 4865; la cote moyenne d'élévation était
alors de 37 m., tandis qu'on devait atteindre. 50 m. envi-
ron au-dessus des prairies de la vallée. Les chantiers occu-
paient les deux rives de l'Aulne, surtout la rive droite et
les coteaux avoisinants; des voies de fer à rebroussements
successifs, établies sur les deux versants, permettaient
d'amener les matériaux au moyen de wagonnets jusqu_àla
hauteur où ils devaient être employés. Tous ces matériaux
arrivaient par la rivière, et le débarquement en était effec-
tué au moyen d'appontements et de grues fixes avec treuils
roulants, pour permettre un transbordement direct entre

les bateaux et les wagonnets. Les voies ferrées mettaient
les appontements en communication avec les lieux de dé-
pôt des approvisionnements, avec les magasins et les chan-
tiers de la taille, puis allaient se raccorder par des plaques
tournantes aux voies en lacets des deux versants. Celles
de ces voies qui servaient à la montée étaient en rampe
de Om065 • celles qui étaient affectées à la descente, en
pente de 1m420. Sur les premières, le remorquage se
faisait à l'aide de chevaux, sur les secondes, la vitesse était
réglée au moyen de freins. Des passerelles ie service, com-
posées de travées en charpente reposant sur les piles et
qu'on relevait à mesure de l'avancement de la maçonnerie,

Fig. 1. — Chantier du viaduc de l'Aulne.

portaient une double voie de fer que des plaques tour-
nantes raccordaient à leurs extrémités avec les voies des
rives. De la sorte, les points d'arrivage et de préparation
des matériaux ont été constamment tenus, par des voies
ferrées, en communication avec les lieux de dépôt. Une
sujétion spéciale résultait de la navigation maritime sur la
rivière de Châteaulin, qui ne pouvait être interrompue. On
a dû laisser le passage libre entre la quatrième et la cin-
quième pile, jusqu'au moment où la hauteur de celle-ci a
dépassé 30 m. Ce n'est qu'à partir de cette cote que les
passerelles de service des deux rives et leurs voies ferrées
ont pu être reliées et la communication générale établie.
Jusque-là, deux installations distinctes avaient été néces-
saires, une sur chaque rive, pour les arrivages, les trans-
bordements, la préparation et l'emploi des matériaux.

Le viaduc de l'Altier, sur le chemin de fer de Brioude
à Alais, nous fournit un second exemple d'installations de
chantiers. Le pont de service, juxtaposé à l'ouvrage, est
courbe comme celui-ci (V. la fig. 2). Nous sommes ici
dans le cas d'un ouvrage exceptionnel, car ce viaduc a
environ 75 m. de hauteur au-dessus du lit de la rivière ;
les arches, en deux rangées superposées, sont au nombre
de quatre à la partie inférieure et de onze à l'étage supé-
rieur. L'ouverture de ces dernières est de 16 m., tandis que
les arches inférieures n'ont que 42m{4, à cause du fruit

très accentué des piles. Bien que nous ne puissions pas
donner un plan complet du chantier, la fig. permet de se
rendre compte de ses dispositions essentielles : le pont de
service, établi à 36 m. au-dessus de l'étiage de l'Altier,
réunissait à cette altitude les deux versants de la vallée ;
sur les voies de fer dont il était muni circulaient deux
grues à vapeur de 35 m. de hauteur, ce qui permettait
d'atteindre à peu près le sommet des arches et d'y faire
arriver les matériaux. Les chantiers oà ceux-ci étaient
déposés et taillés se trouvaient en communication avec le
tablier du pont de service au moyen de chemins en lacets.
Le but à atteindre : établir des communications commodes
entre les dépôts et ateliers de préparation des matériaux,
d'une part, et toutes les parties de l'ouvrage en construc-
tion d'autre part, comporte plus d'une solution, et l'habi-
leté du constructeur consiste à en adopter une qui soit à
la fois sûre, pas trop coûteuse, et assez bien combinée
pour n'exiger que des remaniements modérés dans les
diverses phases de la construction. Au viaduc de l'Aulne,
le tablier du pont de service portait sur les piles de l'on
vrage et on l'élevait au fur et à mesure de l'avancement
des maçonneries. Au viaduc de l'Altier, au contraire, ce
tablier était fixe, placé le long du viaduc, et reposait sur
des supports spéciaux. Avec ses puissants engins, circu-
lant sur son pont de service, le chantier de l'Altier était
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certainement plus imposant, mais à l'Aulne on a fort habi-
lement tiré parti de la disposition des lieux pour opérer
avec plus d'économie. C'est surtout la hauteur des ,rues
roulantes qui, à l'Altier, sortait tout à fait des dispositions
ordinaires. Au pont de Lavaur, MM. Robaglia et Séjourné

,.'i
Fig. 2. — Chantier du viaduc de l'Altier.

ont adopté une solution analogue, mais en donnant beau-
coup moins de hauteur aux grues. Deux ponts de service
semblables régnaient sur les deux faces de l'ouvrage et
étaient munis de grues pouvant porter de cinq à six tonnes.
L'ensemble des dépenses pour ponts de service et installa-
tions n'a été que de 20,700 .fr., ce qui est, à coup sûr,
modéré pour un ouvrage de cette importance. Cela corres-
pond, par mètre superficiel d'élévation, à 74 fr. 28.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

Lorsque l'espace est restreint, sur un chantier de tra-
vaux publics, le tracé des voûtes en grandeur d'exécution
peut donner lieu à des embarras. Quels que soient les ma-
tériaux qu'on emploie pour établir l'aire plane, terre battue
ou béton, mortier de chaux ou de ciment, plâtre ou as-
phalte, planches, l'essentiel est d'obtenir une surface par-
faitement régulière, pouvant se maintenir sans déformations
marquées par l'effet des variations de température ou par
celui des alternatives de sécheresse et d'humidité. « Le
plus souvent, dit M. Degrand dans le Traité des ponts
en maçonnerie qu'il a publié en collaboration avec M. J.
Rénal, et auquel nous avons déjà beaucoup emprunté, le
plus souvent le tracé des épures ne donne lieu qu'à des
problèmes de géométrie élémentaire ou de géométrie des-
criptive dont la solution est aisée; la seule difficulté qu'on
y rencontre, c'est d'éviter les prolongements de tracé au
delà des limites de l'épure, c.-à-d. de l'aire dont on dis-
pose ; en outre, pour que les procédés adoptés soient
réellement pratiques, il faut qu'ils n'exigent que des opé-
rations graphiques très simples. Nous citerons en particu-
lier, comme satisfaisant de tous points à ces conditions, la
méthode proposée par M. Maurice d'Ocagne, ingénieur des
ponts et chaussées, pour le tracé des joints dans les voûtes
elliptiques. » On trouvera ce tracé dans les Annales des
ponts et chaussées de 4886, ou dans l'ouvrage de
MM. Degrand et Résal.

Les chantiers de construction des grands édifices publics
utilisent naturellement les mêmes engins que les construc-
tions particulières; tout le monde cannait les appareils de
levage employés dans celles de Paris. On peut cependant
citer, pour les grands chantiers (gares, églises, etc.), les
trois dispositions suivantes :

1° Grues mobiles roulant sur un chemin de fer au ni-
veau du sol et posant la pierre d'un seul côté. Cette dis-
position a été employée à la nouvelle gare du chemin de
fer d'Orléans.

2° Machines roulant sur un chemin de fer installé sur
les planchers de l'édifice et posant les pierres des deux
côtés; ce système a été employé à la construction du col-
lège Chaptal et à celle de maisons particulières.

3° Machines roulant sur un chemin de fer au niveau du
sol et posant la pierre des deux côtés; cette forme dérive
des deux précédentes ; elle est spécialement applicable aux
églises et a été employée à Paris à la construction de
Notre-Dame-des-Champs.

Nous ne parlerons ici ni des appareils de montage et de
lançage employés pour les grands ponts métalliques, ni
des excavateurs et autres engins d'un si grand usage sur
les chantiers de travaux publics. On trouvera les rensei-
gnements nécessaires aux mots spéciaux.	 M.-C. L.

W. ART MILITAIRE. — Lorsqu'une bouche à feu est des-
cendue de son affût, on la fait reposer généralement sur des
pièces de bois de 22 centim. d'équarrissage qui portent le
nom de chantiers. On emploie également, dans ces condi-
tions, des demi-chantiers qui ont 14/22 centim. d'équarris-
sage. Des cales en bois empêchent la pièce de tourner sur
ses supports. — On désigne aussi sous le.nom de chantier
l'ensemble des chevalets qui servent de support aux brins
de bois dans la confection des saucissons et des fascines.

V. ADMINISTRATION. — Chantier de bois. En vertu des
pouvoirs dont ils ont été investis pour sauvegarder la
sécurité des habitants par les lois des 46-24 août 4790
et 5 avr. 4884, art. 97, les maires ont le droit d'imposer
des prescriptions particulières pour l'empilage et l'arran-
gement des bois à brûler dans les cours ou chantiers où
ils sont mis en vente. A Paris, une ordonnance du bureau
de la ville, du 43 avr. 1744, confirmant une ordonnance
antérieure du 12 oct. 1695 et un arrêt du parlement du
24 juill. 1725, exigeait que les emplacements destinés à
recevoir des piles de bois fussent éloignés d'au moins
douze pieds des murs de face et de clôture des chantiers,
ainsi que des murs mitoyens. Il était de plus interdit de
placer, dans l'intervalle, des pièces de bois ou d'autres
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objets quelconques, de manière que la pile fût rigoureu-
sement isolée. Ces dispositions ont été de nouveau édictées
avec quelques développements par une ordonnance de
police du ier sept. 4834, approuvée par M. Duchâtel,
ministre du commerce, le 16 septembre suivant. Aux termes
de cette ordonnance, qui est toujours en vigueur, nul
chantier ou magasin de bois ne peut être formé dans Paris
sans une autorisation du préfet de police, à l'appui de
laquelle les postulants doivent produire un plan détaillé des
lieux. Les piles de bois doivent être éloignées de 3 mètres au
moins de tous murs ou bâtiments : elles ne peuvent excé-
der 42 m, de hauteur ; niais les piles rapprochées
des limites du chantier de moins de 8 m. doivent
être réduites de manière que la distance dont il s'agit
soit toujours égale aux deux tiers de la hauteur. Les piles
placées à la distance minima de 3 m. ne peuvent donc
avoir que 4°'50 de hauteur. L'ordonnance interdit de
mélanger dans l'empilage des bois de qualité différente;
les bois de menuise (moins de O m16 de circonférence)
doivent être empilés et vendus séparément. Il est en outre
défendu de colporter dans Paris du bois a brûler en quête
d'acheteur. Le bois flotté ne peut être Iivré d la consom-
mation qu'après avoir séjourné pendant quarante jours au
moins dans un chantier. A. SOUVIRON.

TRAVAux PUBLICS. — Annales des ponts et chaussées,
1847, 1870, 1886, etc. — Légendes des collections de dessins
de l'Ecole des ponts et chaussées. —MORANDIÊRE, Traité
de la construction des ponts et viaducs; Paris, 1874 a
1888, in-4 et atlas in-fol. — CROIZETTE-DESNOYERS, Cours
de construction des ponts ; Paris,1885, 2voI. in-4 et atlas.
— DEGRAND et RCSAL, Ponts en maçonnerie ; Paris, 1888,
2 vol. gr. in-8 (très nombreuses figures dans le texte).

CHANTIGNQLE ou ECHANTIGNQLE. Petit morceau
de charpente cloué ou boulonné sur l'arbalétrier et dis-
pose sous les pannes pour en empêcher le glissement. Au
moyen âge, les chantignolles étaient le plus souvent as-
semblées à tenon et à mortaise et chevillées avec l'arbalé-
trier ; de plus, on posait des chantignolles sur les pièces de
bois servant de moises pour que le poids de ces dernières
ne fatiguât +pas la clef les serrant contre les pièces moisées.

BIbL. t YIOLLET-LE-DUC, Diet. de l'Archit. française;
Paris, 1867; t. II, in-8, v. fig.

CHANTILLAC. Com. du dép. de la Charente, arr. de
Barbezieux, cant. de Baignes-Sainte-Radegonde; 610 hab.

CHANTILLY (Cantiliacuni). Com, du dép. de l'Oise,
arr. de Senlis, cant. de Creil, sur la rivière Nonnette;
4,156 hab. ; stat. du ch. de fer du Nord.

Dès le xe siècle, il est fait mention de la châtellenie
de Chantilly; Rothold, de la maison des comtes de Senlis,
en était seigneur en 990. Au commencement du siècle
suivant, le domaine appartenait à la famille des Bou-
teiller (le Senlis (V. ce nom), dans laquelle il resta
jusqu'au milieu du xiv e siècle. A ce moment, Guillaume IV
le Bouteiller le céda à son beau-frère, Jean de Clermont,
maréchal de France, tué à la bataille de Poitiers, qui le
laissa par testament it Jean de Laval, seigneur d'Attichy,
d'oit il passa au neveu de ce dernier, Guy de Laval.
Celui-ci le vendit, en 1386, 8,000 tournois d'or à Pierre
d'Orgemont, chancelier de France. En 4429, sous
Pierre III d'Orgemont, la forteresse de Chantilly, alors
occupée par les Anglais, fut remise à Charles VII, lorsque
ce prince eut repris Compiègne. Pierre III étant mort
sans enfants, le domaine passa à Guillaume, son neveu,
fils de sa sœur Marguerite, mariée en secondes noces à
Jean II de Montmorency, grand chambellan de France,
puis au fils de Guillaume, Anne, qui y naquit en 1493.
C'est en sa faveur que fût érigé, en 4551, le duché-pairie
de Montmorency; Chantilly était alors une châtellenie. Le
connétable mourut en 4567. Après lui, Chantilly appar-
tint successivement à ses deux fils, François et Henri, et
à son petit-fils, Henri, deuxième du nom; ce dernier,
ayant été pris en état de rébellion ouverte contre le roi
à la bataille de Castelnaudary, et condamné à être déca-
pité (1632), Chantilly fut attribué à Charlotte de Montmo-
rency, sœur du condamné et femme de Henri de Bourbon,
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prince de Condé. Mais le roi s'en réserva provisoirement
la jouissance, sans l'unir a son domaine. A la mort de
Louis XIII, le prince et la princesse de Condé en reprirent
possession, et la jouissance leur en fut solennellement con-
firmée par lettres-patentes enregistrées le 24 nov. 1643.
Leur fils, Louis de Bourbon, dit le Grand Condé, perdit de

Chantilly au xvi' siècle (1540), d'après un dessin
d'Androuet du Cerceau.

nouveau Chantilly pendant son alliance avec les Espagnols,
mais il fut remis eu possession dès qu'il rentra en grâce
a la paix des Pyrénées, en 1659, et depuis il y resida
presque constamment. Il y fit des embellissements consi-
dérables. Son fils Henri-Jules, son petit-fils Louis HI, son
arrière-petit-fils Louis-Henri, dit Monsieur le Duc, conti-
nuèrent ces embellissements. Les derniers Condé, pro-
priétaires de Chantilly, furent Louis-Joseph, mort en
1818, et son fils, Louis-Henri-Joseph (père du mallteu-•
reux due d'Enghien), lequel Iaissa en mourant (1830) le
domaine à son petit-neveu et filleul Henri d'Orléans, duc
d'Aumale. Un décret du prince Louis-Napoléon ayant
obligé, après le coup d'Etat du 2 déc. 1851, le duc
d'Aumale à aliéner Chantilly, il le vendit, le 30 oct.
4852, à deux Anglais, MM. Marjorihanl;s et Antrobus,
aux héritiers desquels il a pu le racheter en 4873,
lorsque la République lui eut rouvert les portes de la
France. Depuis cette époque, M. le duc d'Aumale n'a pas
cessé de donner tous ses soins a l'embellissement de
Chantilly et, comme nous le verrons plus loin, il a recons-
truit entièrement le grand château. Enfin, par un testa-
ment en date du 3 juin 1884, transformé en un acte de
donation le 25 oct. 1886, le duc d'Aumale a donné à
l'Institut de France, auquel il appartient par trois de ses
Académies, le domaine de Chantilly, d'une contenance de
plus de 9,000 hectares, les divers châteaux et toutes les
collections qu'ils contiennent, à la charge de les conser-
ver à perpétuité dans leur destination actuelle et d'ac-
quitter sur les produits des immeubles donnés, certains
legs de bienfaisance et d'encouragement aux lettres, aux
sciences et aux arts. Le prince se réserve l'usufruit du
domaine et des châteaux, ainsi que le droit de les com-
pléter par tous les travaux qu'il jugerait nécessaires.

Château de Chantilly.— Un rocher triangulaire isolé
au milieu des marécages de la Nonnette, marécages trans-
formés depuis en magnifiques pièces d'eau, telle fut sans
doute l'origine de la construction du château de Chantilly.
Les Bouteiller y avaient remplacé, dès le xiie siècle, par un
manoir fortifié la tour qui, d'après la tradition, y exis-
tait antérieurement. Ce manoir fut reconstruit deux cents
ans plus tard, niais conserva son caractère de forteresse
féodale. C'est le connétable Anne de Montmorency ;qui
conunença à donner sa splendeur à ce château désormais
historique. En 4538, il résolut de le rebâtir en le moder-
nisant; il en confia les plans à l'architecte Jean Bullant
qui laissa à l'extérieur l'aspect moyen âge, tandis qu'il
donna aux façades intérieures le style de la Renaissance.
De plus, comme le rocher primitif, même complètement
utilisé pour les constructions nouvelles, ne suffisait plus à
loger la nombreuse famille du connétable et les deux mai
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sons, civile et militaire, qui composaient une véritable
cour, l'architecte jeta sur la face S.-E. du triangle un

Chantilly, d'après une gravure du xviiIe siècle.

pont rejoignant un terre-plein très en contrebas, et y
édifia ce charmant palais annexe, heureusement conservé

intact, qui se nomma d'abord la Capitainerie, puis le
Châtelet. Henri II de Montmorency, dont nous avons
rappelé plus haut la fin lamentable, avait épousé une
Orsini, connue en France sous le nom de Marie-Félix des
Ursins, célébrée à Chantilly sous celui do Sylvie; c'est
elle qui construisit, au commencement du xviie siècle, les
grands escaliers enrichis de statues et de groupes allégo-
riques dans le goût italien, qui conduisent de la terrasse
du connétable aux jardins. A la fin du même siècle, le
grand Condé remania Chantilly dans le goût du temps,
sous la direction de Mansart; le grand château fut consa-
cré aux réceptions et ses sous-sols au service de bouche;
le prince se réserva le châtelet pour sa résidence particu-
lière. Le duc de Bourbon (Louis-Jules-Henri), construisit
do 4719 à 4733, sur les dessins de Jean Aubert, les
magnifiques écuries, le manège, et leurs vastes dépen-
dances. C'est lui aussi qui modifia encore une fois le
grand château en 1718 et qui créa la grande rue du vil-
lage, lequel, par ses soins, commença à prendre alors de
l'importance. Son fils, Louis-Joseph, éleva en quatre mois,
en 1772, à l'occasion de la naissance de son petit•fils le
duc d'Enghien, le château de ce nom, grand bâtiment qui
peut avoir son utilité au point de vue des logements,

mais dont la longue facade déjiare quelque peu la terrasse
du connétable. A la Révolution et apres l'émigration des
princes et la formation de l'armée dite de Condé, le cil-
lem" de Chantilly fut dévasté et converti en prison, la
statue du connétable fût détruite, Ies collections dispersées
ou pillées; le domaine fut dépecé par la Bande noire et
le château, vendu nationalement, fut condamné à dispa-
raître. Déjà le grand château, sauf ses indestructibles sou-
bassements, était démoli, quand on s'avisa que les acquéreurs
n'avaient pas rempli toutes les conditions de leur marché
avec l'Etat; le ministre de la guerre intervint et réclama
Ies bâtiments restants pour en faire une caserne de cava-
Ierie ; c'est ainsi que le châtelet, les écuries et le château
d'Enghien furent sauvés de la destruction. En dehors de
quelques réparations indispensables et d'une restauration
incomplète du châtelet pour le rendre habitable lors du
retour des princes, Chantill y ne fut l'objet d'aucun tra-
vail important jusqu'au moment oh il devint, comme nous
l'avons vu, la propriété de M. le duc d'Aumale,

Ce prince avait toujours désiré pouvoir reconstruire le
grand château, et dès que l'établissement de la République
lui eut permis de se réinstaller en France, il confia les
plans de cette reconstruction ù M. Henri Daumet. L'ar-
chitecte avait tout d'abord à tenir compte des points sui-
vants : obligation de bâtir sur les anciennes fondations
assises sur le rocher et faisant masse avec lui; nécessité
d'installer les nombreux et inestimables objets d'art •
recueillis par le prince, dont beaucoup devaient faire corps
avec la construction ; par contre, les dépendances exté
rieures du château et notamment le château d'Enghien
permettaient de sacrifier presque complètement dans la
nouvelle construction la question du logement et de con-
sacrer presque exclusivement l'édifice au. musée et aux
appartements de réception. En face de la terrasse au
milieu de laquelle se dresse de nouveau la statue du
grand connétable, l'architecte éleva donc une porte mo-
numentale flanquée de deux galeries à jour Iatérales qui
se terminent, l'une par la tour du connétable, l'autre
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par la chapelle. Ces grandes galeries donnent de l'air
et de la lumière it la cour triangulaire qui, dans les con-
structions antérieures, était une veritable cour de forte-
resse. Au fond de cette cour se trouve l'entrée du grand
vestibule communiquant, d'une part avec la galerie des
Cerfs et par suite avec les autres galeries (peintures,
estampes, tribune, galerie de Psyché), la tour du Trésor
contenant les pièces de haute curiosité et le logis du
prince, d'autre part avec I'étage supérieur du châtelet oit
se trouvent la bibliothèque, la galerie de M. le prince
(tableaux représentant les actions du grand Condé) et
divers salons, et enfin, par un escalier monumental en fer
à cheval allongé, avec une autre galerie menant à la cha-
pelle.

H faudrait des volumes pour décrire tous les objets
précieux que contient le château de Chantilly devenu,
comme nous l'avons dit, par la libéralité du duc d'Au-
male, la propriété de l'Institut, c.-à-d. de la France.
Parmi les merveilles du musée Condé, nous citerons
seulement les vitraux d'Ecouen, représentant la fable
de Psyché (dont Raphaël a dessiné les cartons) et les
portraits de Montmorency (1545), les boiseries d'Ecouen,
le maître-autel de Jean Bullant et les bas-reliefs de
Jean Goujon et de Sarrasin ; une série splendide d'an-
ciennes tapisseries; des chefs-d'oeuvre de Raphaël, du
Poussin, de Carrache, de Delacroix, d'Ingres, etc.; enfin
une magnifique bibliothèque dans laquelle se trouvent les
livres les plus rares , les manuscrits les plus précieux.

Les jardins de Chantilly, dessinés par Le Nôtre, étaient
célèbres dans toute l'Europe. Traversés par le grand canal,
long de 3,000 m. et large de 80, qui s'étend depuis
Saint-Firmin jusque près du viaduc de la Canardière
(443 m. de long sur 23 de haut), ils contiennent encore
un grand nombre de sites ravissants, parmi lesquels nous
citerons seulement les cascades, le hameau et le parc de
Sylvie. — Le parc d'Apremont ou grand parc comprend
environ 1,000 hect. entourés de murs. — La forêt, qui
fut donnée en jouissance it la reine Hortense pendant le
premier Empire, occupe la plus grande partie du domaine
actuel. Elle est percée de routes admirables dont les douze
principales viennent converger au grandiose carrefour de
la Table. Tous les voyageurs qui ont passé en chemin de
fer sur le magnifique viaduc, l'oeuvre d'art la plus
remarquable de la ligne du Nord, qui franchit à 40 m.
d'art. la vallée de la Thève, ont aperçu les étangs de
Commelle à l'extrémité desquels s'élève le château de la
reine Blanche ou la Loge de Viarmes, joli rendez-vous
de chasse restauré en 1826, sur l'emplacement présumé
d'un petit manoir ayant appartenu à la mère de saint
Louis. — Depuis le xvle siècle, tous les rois de France
sont successivement venus à Chantilly; le connétable de
Montmorency y reçut Charles-Quint en 4540; à une
époque plus récente, les Condé y donnèrent l'hospitalité à
Joseph II, empereur d'Allemagne, à Christian VII de
Danemark, à Paul Ier de Russie, à Gustave III de
Suède, etc., etc. — Les courses de Chantilly, fondées
sous le haut patronage du duc d'Orléans, ont heu depuis
4834 sur la grande pelouse de plus de 50 beet. de super-
ficie appartenant au prince, et située devant les grandes
écuries. Ces courses ont lieu deux fois par an, au prin-
temps et it l'automne. Au point de vue du sport, Chantilly
a en France une importance comparable à celle de New-
market en Angleterre. C'est le principal centre d'entraîne-
ment des chevaux de course (V. COURSE). Le nombreux
personnel des diverses écuries établies à Chantilly et aux
environs forme une partie importante et tout à fait carac-
téristique de la population de Chantilly.

Chantilly, en tant que lieu habité, se composa unique-
ment, pendant des siècles, du château et de ses dépendances.
A la fin du xyne siècle, le village comprenait it peine
vingt habitations particulières; on n'y comptait que cent
cinquante feux au milieu du xvme siècle, et 1,000 à
1,200 bab. à I'époque de la Révolution. — Chantilly fut

en 4790 le chef-lieu d'un canton supprimé en l'an X. —
H existait autrefois dans le château une chapelle cons-
truite en 1333 par Guillaume HI le Bouteiller. Le village
ne fut érigé en paroisse qu'en 1692; c'est de cette époque
que date l'église actuelle; à la cure étaient annexés les
prieurés de Pierrefond et de Nanteuil-le-Haudoin. — Le
grand Condé laissa un fonds pour édifier l'hospice Condé
qui fut seulement terminé par son petit-fils Louis-Henri. —
Il y eut, it diverses époques, d'importantes industries it
Chantilly, notamment des fabriques de blondes, d'in-
diennes, de boutons, de toiles peintes, d'aiguilles et de
dentelles (qui donnèrent leur nom à la « dentelle de Chan-
tilly »); plusieurs subsistent encore; la fabrique de porce-
laines, aujourd'hui disparue, datait de 1735 ; tous les ama-
teurs connaissent le « cor de chasse » qui marquait ses
produits recherchés. — En dehors de plusieurs membres
des familles princières qui possédèrent le domaine, Chantilly
a vu naitre Dantan aîné, sculpteur, le peintre Roquet, etc.

Vicomte de CAix nE SAINT–AYMOUR.
Dentelles de Chantilly. — Dentelles de soie noire

composées d'un fond ou réseau à mailles, sur lequel se
forment des dessins entourés d'un gros fil qui suit tous leurs
contours. Elles se font généralement en pièces employées pour
robes, fichus, etc., et quelquefois aussi en bandes pour garni-
tures. Ces dentelles, dont la fabrication it la main se déve-
loppa vers la fin du xvn° siècle dans la ville de Chantilly
qui leur donna son nom, se fabriquent actuellement méca-
niquement, en France à Calais et it Bohain, en Angleterre
it Nottingham, au moyen de métiers analogues it ceux dont
on fait usage pour la fabrication des tulles et autres den-
telles. Le réseau est formé par des fils de chaîne qui s'en-
tre-croisent et se trouvent liés entre eux par les fils de
bobines qui tournent constamment autour d'eux, et fixent
en même temps les parties mates produites soit par un
mouvement spécial des fils de chaîne, soit plus générale-
ment par des fils trameurs spéciaux qui restent flottants
entre les mâts et sont coupés à la main après tissage. Ces
dentelles se font en écru, et sont teintes et apprêtées
ensuite.

BIBL.: ANDROUET DU CERCEAU, les Plus Excellons Basli-
mens de France; Paris, 1579, 2 vol. in-fol. — GUICxARD,
Voyage de Chantilly; Paris, 1761, in-12. — PIGANIOL,
Doser. de la France, 1752, in-12. — LE CAMUS DE M-
zIGRES, Descript. des eaux de Chantilly; Paris, 1783, in-8.
— MÉRIGOT, Promenades ou itinéraire... de Chantilly;
Paris, 1791, in-8. — CAMnRY, Descript. du dép. de l'Oise;
Paris, 1801, in-8. — DULAURE, Descript. des environs de
Paris, 1825-28, in-8. — GRAVES, Canton de Creil; Beauvais,
1829, ln-8. — FAUQUEMPREZ, Hist. de Chantilly; Senlis,
1840, in-8. — N'ATIx, Sentis et Chantilly; Senlis, 1847, in-8,
— ROUSSEAU-LEROY, Chantilly, étude hist.; Chantilly.
1859, in-12. — SOREL, le Château de Chantilly pendant la
Révolution; Paris, 1872, in-8. — LECERF, le Château de
Chantilly et les Courses; Chantilly, 1879, in-12. — Ch.
YRIARTE, le Château de Chantilly, dans l'Art, 1885. —
TARSOT et CHARLOT, les Châteaux de Chantilly et
d'Ecouen; Paris, s. d., in-8. — F. de LASTEYRIE et LAFE-
NESTRE, dans la Gazette des Beaux-Arts.

CHANTOEN ou CHANTOIN. Abbaye du diocèse de Cler-
mont, située dans cette ville, près de la barrière des
Jacobins. Monastère de femmes du me au xIie siècle, l'ab-
baye de Chantoen appartint ensuite jusqu'en 4633 , aux
religieux augustins. Elle passa ensuite aux carmes déchaus-
sés qui la gardèrent jusqu'en 1791. Elle fut vendue it
cette date comme bien national. La liste des abbés de
Chantoen a été donnée par M. A. Tardieu, Dict. hist. dit
Puy-de-Dame (Moulins, 1877, in-4), au mot Clermont.

CHANTOME. Com. du dép. de l'Indre, arr. de La
Châtre, cant. d'Eguzon; 267 hab.

CHANTONNAY ou CHAMPTONNAY. Com. du dép. de
la Haute-Saône, arr. et cant. de Gray, sur la Tenise ;
144 hab. Tuilerie. La terre appartenait, au xive siècle, à
des seigneurs du nom ; Etienne de Scev la possédait en
4449 et Thomas Perrenot de Granvelle en 1551 ; elle
passa ensuite aux comtes de Saint-Amour et aux marquis
de Choiseul. Débris romains dans la forêt communale.
Eglise du xIII° siècle. Château, détruit au xvn° siècle,
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dont deux tours sur huit subsistent encore, et autour
duquel on a trouvé divers objets antiques.	 L-x.

CHANTONNAY. Ch.-1. de cant. du dép. de la Vendée,
arr. de la Roche-sur-Yon, sur un affluent du Grand-Lay;
4,000 hab. Stat. du ch. de fer de l'Etat, ligne de Thouars
aux Sables-d'Olonne. Pendant les guerres de Vendée, une
colonne de 6,000 républicains, commandée par le général
Lecomte, y fut presque complètement anéantie par les Ven-
déens commandés par d'Elbée et Royrand (5 sept. 1793).

Eglise de style roman surmontée d'un clocher flanqué
de clochetons et terminé en flèche à crochets. Ancien
château féodal. — Chantonnay est le centre d'un petit bas-
sin houiller dont les trois concessions ont ensemble
1,532 hectares. — Fours à chaux.

CHANTONNAY (Thomas, seigneur de) (V. PEnaENar).

CHAN-TOUNG (à. l'est des montagnes). Prov. de
la Chine, bornée au N.-0. par le Tché-li, au S.-0. par le
Ho-nan ; au S. par le Nang-sou ; au N.-E. et à l'E. par la
mer dans laquelle elle s'avance en dessinant une presqu'île
terminée par le cap Tching-chan qui forme avec la Corée
en face un large détroit entre le golfe du Tche-li et la mer
Jaune. Le fleuve Jaune, qui fait partie de la frontière S. de
cette province, prend une direction N.-E. et se jette dans
le golfe du Pe Tche-li ; jadis, ses eaux se déversaient au S.
du promontoire de Chan-toung dans le Kiang-sou. Le canal
impérial traverse toute la province jusqu'à Lin-tsing et
coupe le fleuve Jaune. Les autres principaux cours d'eau
de la province sont le Ta Tsin ho et le Yu-ho. C'est dans
le Chan-toung que se termine la grande plaine de Chine ;
les parties N., O. et S. sont basses; en revanche, la
partie orientale, c: à-d. la presqu'île, est montagneuse. La
célèbre montagne Tai-chan, près de Tai-ngan-fou, où l'empe-
reur Chun (2254 ay. J.-C.) sacrifia au Ciel, est un grand
lieu de pèlerinage. Le pays, bien cultivé est fertile. Le
Chan-toung, dont la superficie est d'environ 139,000 ou
-139,300 kil. q. et la population de 29,000,000 d'hab.,
est administré non par un gouverneur général (toong-tou),
mais par un gouverneur (fou-tai) ; il est divisé en douze
arrondissements dont dix fou (Tsi-nan, Tai-ngan, Wou-
ting, Kouan-tcheou, I-tcheou, Tsa-tcheou, Toung tchang,
Tsing tcheou, Tang-tcheou et Lai-tcheou et deux tcheou
(Tsi-mng et Lui-tsing), et 105 districts. La capitale est
Tsi-nan, ville d'environ 100,000 hab., à l'époque féodale
capitale de l'état de Tsi. Tche-fou, l'un des ports ouverts
au commerce étranger par le traité de Tien-tsin de 4858,
est au N. de la péninsule. Cette province, qui comprenait
l'ancien royaume de Lou, est la patrie des illustres philo-
sophes Confucius et Mencius. On y a trouvé de fort inté-
ressantes sculptures murales qui ont été décrites par Dou-
glas dans le Journal de la Soc. asiatique de Londres.
Au point de vue des missions catholiques, le Chan-toung,
détaché en 1839 du diocèse de Peking pour former un
vicariat apostolique, a été dédoublé en 4883 en Chan-toung
sept. (vie. apostolique), administré par les franciscains ita-
liens et en Chan-toung mérid. (mission), dirigé par les
prêtres de Steyl. On compte 45,347 chrétiens. H. CORDIER.

BulL.: BRIDGMAN, Topography (Chinese Rep., XI). —
FAUVEL, Province of Shantung (China Reuiew, 1875, III).
— WILLIAMS, Middle Kingdom. — H- CORDIER, Biblio-
theca Sinica.

CHANTOURNAGE (Techn.) Opération qui a pour but
de découper différentes matières, le bois en général, suivant
une ou plusieurs lignes courbes, pour les besoins de l'ébé-
nisterie, du charronnage, du modelage, du découpage et
des ornementations de toutes sortes employées dans le bâti-
ment. La première opération à faire lorsqu'on veut chan-
tourner, est de faire un calibre. On donne ce nom à des
morceaux de bois mince taillés conformément à la courbe que
l'on veut obtenir et qui servent ensuite de règles pour tra-
cer l'ouvrage; On emploie à cet effet des voliges de bois
qu'on taille aisément après avoir marqué la courbe avec un
compas, ou après ravoir dessinée quand elle ne forme qu'une
portion de cercle. C'est avec la scie à chantourner (fig. 1)
qu'on évide les parties concaves des pièces cintrées; mais

il faut d'abord prendre la précaution de tracer des traits
parallèles qui indiquent et la courbure de la pièce et son
épaisseur. Il y a deux modes différents de courbures; cer-
taines pièces courbes sont plus larges et alors leur cour-
bure est prise aux dépens de la largeur (le la planche qui
les fournit; il suffit, pour tracer, d'appliquer le calibre sur

Fig. 1. — Scie à chantourner.

la surface supérieure de la planche et de viser l'un après
l'autre deux traits dont l'intervalle règle l'épaisseur de
l'ouvrage. Si, au contraire, la pièce courbe a une grande
longueur, la courbure doit étre prise dans l'épaisseur de
la planche qui sert de matière première; alors au lieu de
deux traits, il faut en tracer quatre sur chaque tranche de
la planche, qu'on a préablement dressée. On trace deux
traits de chaque côté et ils doivent étre également espacés,
car ce sont eux qui déterminent l'épaisseur qu'il est néces-
saire de rendre égale sur chaque rive. On sent que, dans
ce cas, si la courbure de l'ouvrage doit être très forte, il
y a de l'avantage à faire la pièce courbe de plusieurs mor-
ceaux, parce qu'on n'aura pas besoin de prendre des plan-
ches aussi épaisses. Quand on a ainsi cintré approximative-
ment la pièce, il faut l'achever en la corroyant. Cette opé-
ration est d'autant plus indispensable que la scie suit
rarement avec une régularité parfaite les traits que l'on a
tracés, et que le rabot corrige ces légères imperfections.

L'usage de la scie à chantourner devient dans les ate-
liers de plus en plus restreint. Cela tient à plusieurs
causes : d'abord, la pièce de bois qu'il s'agit de débiter se
fixant sur l'établi, ce n'est qu'en dehors de l'établi que la
scie peut fonctionner ; il en résulte qu'à tout instant il
faut déplacer la pièce pour la mettre eu prise avec l'outil;
ensuite la pièce étant fixe, c'est la scie qui doit être mobile en
tous sens pour suivre les contours de l'objet. Les bras de
la scie étant nécessairement courts, il en résulte à tout
instant un embarras insurmontable. Il est impossible à un
ouvrier de repercer un dessin, dans un panneau, etc., ou
s'il y parvient, à force de patience, il aura perdu bien du
temps. Enfin, le travail est toujours mal fait, parce qu'il
est difficile de maintenir la scie dans une direction cons-
tante. Dans les scieries mécaniques, tous ces inconvénients
sont évités. Les scies à ruban (fig. 2) pour tous les contours
extérieurs et les reperceuses pour les contours intérieurs
sont arrivées à la plus grande perfection; on a pu créer
les découpures si variées que la menuiserie emploie tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur des constructions, notamment
dans le genre chalets. Les conditions qui sont à remplir
pour qu'une chantourneuse réponde convenablement à son
but sont assez importantes : faire mouvoir le ruban sui-
vant une vitesse convenable ; proportionner la largeur de
ce ruban à son développement ; éviter le glissement de cette
lame sur les poulies; lui donner une tension facultative,
de manière qu'elle ne puisse se déranger pendant le travail,
suspendre d'une manière convenable le guide-lame en bois
fendu de manière à maintenir la lame au point même où
elle travaille, éviter les vibrations que produirait la grande
vitesse dont elle doit être animée pour bien fonctionner ;
enfin donner au bâti une stabilité indispensable. Pour
répondre aux exigences du débillardement, la table sur
laquelle on chantourne peut, dans certaines scies, s'incliner
à volonté dans le plan de scie. Les poulies porte-lames
sont entourées chacune d'une rondelle en caoutchouc collée
sur elles avec soin. Une disposition spéciale permet de
détacher la scie aussitôt que l'ouvrier ne travaille plus, ce
qui évite les ruptures de lames. Il n'y a pas que le bois qui
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puisse subir le chantournage ; grâce à cet outil garni de
laines appropriées, le drap, le coutil, le cuir, etc., n'ont
plus besoin du ciseau .du découpeur. On ébauche par le

Fig. 2. •- Scie a ruban.

chantournage les balustres en pierre tendre, les ornements
de toute sorte, le zinc, le fer même, avec une scie à chan-
tourner appropriée à ce travail. 	 L. IiNAo.

CHANTRAINES. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Chaumont, cant. d'Andelot; 304 hab.

CHANTRANS. Corn. du dép. du Doubs, arr. de Besan-
çon, cant. d'Ornans, sur une colline dominant la vallée de
la Loue ; 504 hab. Moulins.

CHANTRANSIA (Desvaux). Genre d'Algues appartenant
à l'ordre des Floridées, famille des Nérnaliées, tribu des
Batrachospermées. Thalle formé de filaments libres et nus.
Spores solitaires; anthérides et oogones occupant le som-
met des filaments libres; trichogyne étiré en un long poil.

CHANTRE. Musicien chargé d'interpréter dans l'église
les mélodies liturgiques : l'office et les fonctions de chantre
ayant été reconnus nécessaires dés les premiers siècles, des
écoles destinées à l'instruction musicale des chantres
furent créées dans beaucoup de monastères et de cathé-
drales. La plus célèbre fut celle de Rome, instituée au
ive siècle et qui prit une grande importance sous Grégoire
le Grand. Charlemagne fonda en France des écoles ana-
logues, dont la notoriété est attestée par deux locutions
proverbiales au moyen âge : « un chant messin » et « li
chantéor de Sens ». A la même époque brillait l'école de
chantres de Saint-Gall. A Lyon, un bâtiment, qui existe
encore sous le nom de Manécanterie, fut construit au
xie siècle pour les réunions des chantres de la cathédrale.
Le chef des chantres ou prêchante était souvent un musi-
cien distingué. Beaucoup de préchantres du moyen âge ont
écrit des traités de musique ou des chants religieux. Jus-
qu'au xvie siècle, le mot chantre désigna tous les musi-
ciens chargés do l'exécution de la musique vocale ; on
distinguait les chantres de la chambre, les chantre de
chapelle, exécutant la musique polyphonique, des chantres
de plain-chant, chargés seulement des mélodies litur-
giques ; depuis le règne de François Ier, l'usage s'établit
de choisir pour ce dernier emploi des voix de basse pro-
fonde (V. CHANT, CxAPELLE, MAlTaise, PLAIN–CHANT).

Michel BRENET.

Dans l'Eglise primitive, tous les fidèles prenaient part
au chant, comme aux prières; mais on dut reconnaltrebien-
tot que cette partie si importante du culte public ne peut
être abandonnée complètement aux errements d'une assem-
blée inexpérimentée; on en remit la direction à des chan-
teurs, qui prirent rang dans le clergé (cantor, psahnista,

«Xrrly, aX J èç, 46). L'institution de cet office
remonte au moins au ive siècle. On le trouve mentionné
dans les Constitutions apostoliques (II, 25; III, 44;
VIII, 40), et dans les Canons des Apôtres (26, 43, 69).
Le xv0 canon du concile de Laodicée (365) donne le titre
de zavovexol quateu, canonici cantores, aux chantres
inscrits sur le catalogue du clergé. Ils étaient investis de
leurs fonctions par l'imposition des mains, accompagnée
de cette formule ; Crois dans ton cœur ce que tu chantes
avec ta bouche, et montre dans ta conduite ce que tu
crois dans ton coeur. L'imposition des mains, pour le
chantre, pouvait être administrée par un simple prêtre,
tandis que, pour les ordres mineurs, elle ne pouvait l'être
que par un évêque ou un chorévéque. -- Depuis très
longtemps, les chantres ne sont plus considérés comme
faisant partie du clergé. Dans les villes, ils sont nommés
et révoqués par le bureau des marguillers, sur la propo-
sition du curé (déer. du 30 déc. 1809, art. 33) ; dans
les paroisses rurales, par le curé ou le desservant seul
(ord. du 12 janv. 1825, art. 7).

Dans certains chapitres, sous l'ancien régime, la Chan-
trerie était une dignité ; dans d'autres, un office ou même
une simple commission. Dans le chapitre de Notre-Dame
de Paris, le chantre était la seconde dignité à la collation
de l'archevêque, et la sous-chantrerie une dignité élec-
tive par le chapitre. — Le chantre avait l'inspection
de toutes les petites écoles de la ville et des faubourgs; et
leur institution lui appartenait. Il avait méme une juridiction
composée d'un vice-gérant, d'un promoteur, d'un greffier
et d'un clerc. Cette juridiction s'exerçait sur tous les
mattres et mattresses de la ville, faubourgs et banlieue (à
l'exception des ursulines), sur toutes les personnes tenant
pension, et même sur les répétiteurs instruisant de petits
enfants. L'appel des sentences du chantre se relevait direc-
tement au parlement.	 E. 11. YeLLET.

Brnr..: LEDEUF, Traité du chant ecclésiastique; Paris,
1741. — D 'QRTIGUE, Dictionnaire de plain-chant.— Seau-
JUGER, Die Sangerschute Saint-Gatlens, 1858. —LEIIAIRE
et LAVOIX, le Chant; Paris, 1881.

CHANTRE (Daniel-Auguste), pasteur, professeur et
publiciste suisse, né à Genève le 24 déc. 4836. Il exerça de
1862 à 4886 les fonctions pastorales. Sous ses auspices
furent fondés, en 1869, le journal religieux populaire
l'Alliance libérale et en 1874, le recueil annuel progressif,
les .Étrennes Chrétiennes, dont il rédigea de 1816 à
4881 la chronique genevoise. Les électeurs protestants
donnèrent des majorités toujours plus fortes aux novateurs
lors des élections consistoriales de 4874, de 1873, de
4875. Porté à diverses reprises par ses collègues à la vice-
présidence, M. Chantre proposa et mena à bonne fin toute
une série de mesures destinées à organiser l'église natio-
nale sur des hases franchement démocratiques et h garan-
tir dans son sein l'entière liberté des croyances ; il inspira
M. Carteret dans sa législation scolaire comme dans le
Kulturkampf et, en 1881, fut nomme à l'université profes-
seur d'histoire ecclésiastique.

CHANTREAU. (Pierre-Nicolas), littérateur français, né à
Paris en 1741, mort à Auch (Gers) le 25 oct. 1808.
Après avoir longtemps résidé en Espagne où il fut membre
de l'académie de l'histoire de Madrid, il devint professeur
d'histoire à l'Ecole centrale d'Auch et à l'Ecole militaire à
Paris. Chanteau a publié un certain nombre d'ouvrages
élémentaires ou de vulgarisation qui sont oubliés aujour-
d'hui : Science de l'Histoire ('1803, 3 vol. in-4); Mappe-
monde chronographique (4803, in-fol.) ; Tablettes
chronologiques de l'histoire de France (Fontainebleau,
1808, in-8) ; Histoire de France abrégée et chronolo-
gique (1808, 2 vol. in-8) ; Eléments d'histoire miliT
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taire (1808, 2 vol. in-8), etc.; mais on consulte encore
avec fruit son Dictionnaire national et anecdotique
pour servir h l'intelligence des mots dont notre langue
s'est enrichie depuis la Révolution, par « M. de l'Epi-
thète » (Politicopolis, 1790, in-8) et ses Lettres écrites
de Barcelone a un zélateur de la liberté qui voyage en
Allemagne ou Voyage en Espagne (1792, 3e éd., 1796,
in-8). M. Hatin a dit du Dictionnaire national que
c'était « une sorte de photographie de la presse des pre-
miers jours de la Révolution prise au passage d'un peu
au vol, mais qui ne manque ni de finesse, ni de vérité » ;
les Lettres écrites de Barcelone renferment des particula-
rités curieuses sur les menées et les propos des émigrés
qui avaient franchi les Pyrénées. Chanteau a présenté
comme traduit du hollandais « avec augmentations considé-
rables » un Voyage philosophique, politique et litté-
raire fait en Russie pendant les années 1788 et 1789
(1794, 2 vol. in-8), compilé de diverses relations anté-
rieures, mais il a réellement traduit de l'anglais de John
Blair des Tables chronologiques (1797, in-4). Il a éga-
lement rédigé pour l'édition, dite de Kehl, des OEuvres de
Voltaire une Table analytique (1801, 2 vol. in-8) qui a été
adaptée depuis à d'autres éditions de l'auteur. 	 M. Tx.

CHANTREL ou CHANTEREL (Jacques), appelé à tort
Chentrel, sculpteur français du xvie siècle. Il travaillait en
1336-1338 au tombeau de François Ier à Saint-Denis, et
à la même époque aux ouvrages de menuiserie du chàteau
de Fontainebleau. Il exécuta, en collaboration avec Am-
broise Perret, le premier ordre au-dessus de la corniche
du tombeau, les pilastres, les épitaphes entre les pilas-
tres, etc.

BIBL.: DE LABORDE, les Comptes des BAtiments du Roi
(1528-1571); Paris, 1877-1880, à la table.

CHANTRERIE. Ce terme servait à désigner soit un
chant d'église, tel que l'office des morts, soit une réunion
de chantres, ce que nous appelons aujourd'hui la chapelle,
soit l'office ou la dignité de chantre (V. CHANTRE).

CHANTREY (Sir Francis), sculpteur anglais, né le 7
avr. '1 781 à Norton près Sheffield, mort le 23 nov. 4842.
Fils d'un charpentier, il fit d'abord sept ans d'apprentis-
sage chez un graveur en pierre. Le graveur Raphaël
Smith et un scupteur de Sheffield l'encouragèrent à suivre
la carrière d'artiste et lui aplanirent les premières difficultés.
Tout jeune encore, il fit de nombreux portraits fort réussis
à la mine de plomb. En 1803, il s'établit à Londres, et
l'année suivante il expose son premier portrait à la Royal
Academy. Six ans plus tard (1810),il obtint au concours
la commande de la statue de George III, et dès lors sa
réputation grandit si vite qu'il devient académicien en
4819. De tous côtés on lui commande des bustes qu'il fait
payer très cher. Parmi ses œuvres de plus grande enver-
gure, il convient de mentionner : les statues de Sir Joseph
Banks (au British Museum), de Sir John Malcolm (à
l'abbaye de Westminster), de George Canning (à l'hôtel
de ville de Liverpool), de James Watt, de William Pitt
(trois bronzes dont un au Hanover Square), la statue
équestre de George IV (au Trafalgar Square), celle du
Duc de Wellington (Royal Exchange), etc. Ses oeuvres
se distinguent par une grande simplicité d'arrangement et
un goût exquis. H mourut très riche, léguant la nue pro-
priété de sa fortune à la Royal Academy, à charge par
elle de faire l'acquisition des sculptures et des peintures
les plus remarquables d'artistes de tous pays résidant
en Angleterre.	 F. T.

Br..: George JONES, Recollection of life, practice and
Opinions of Sir Francis Chantrey R. A., 1849.

CHANTREZAC. Com, du dép. de la Charente, arr. de
Confolens, cant. de Saint-Claud; 708 hab.

CHANTRIGNÉ. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Mayenne, cant. d'Ambrières; 443 hab. Sources ferru-
gineuses laissant un dépôt de fer hydraté à l'état pulvérulent.

CHAN U. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Domfront,
cant. de Tinchebrai ; 2,394 hab. Importante fabrication
de quincaillerie.

CHAN US (V. PROBAnILITÉS).

CHAN UT (Hector-Pierre), diplomate français, né pro-
bablement à Riom en Auvergne vers 1604, mort à Paris
le 49 juil. 4667. Il était fils ou petit-fils de Martial
Chanut, mort en 1630. D'abord conseiller du roi, trésorier de
France et général des finances à Riom, il fut reçu, le 4 nov.
1641, conseiller au grand conseil en la charge d'Ilenry
Pussort. En 4643, il flit nommé résident de France en Suède
et il y resta jusque dans les premiers mois de 464.9. I1 eut it
maintenir la Suède dans l'alliance française jusqu'à la con-
clusion des traités de Westphalie, ce qui n'allait pas sans des
difficultés nombreuses dont on retrouve la trace dans les let-
tres de Mazarin. Fait conseiller d'Etat et de retour en Suède
comme ambassadeur ordinaire en oct. 1649, il dut tra-
vailler à la fois à renouveler l'alliance entre la France et
la Suède et à interposer notre médiation entre la Suède et
la Pologne. Le 16 sept. 1632, il reçut une instruction en
qualité d'« ambassadeur plénipotentiaire à Lübeck pour y
exercer la médiation de Sa Majesté au traité de paix. entre
les couronnes de Suède et de Pologne ». Chanut séjourna
à Lübeck de 46:10 à 1633. Il quitta ce poste pour aller
comme ambassadeur en Hollande oie il demeura jusqu'en
4633. Chanut a été un des diplomates les plus remarqua-
bles dont se soit servi Mazarin. Il était fort instruit, parlant,
outre le latin, le grec et l'hébreu, l'anglais, l'espagnol,
l'italien et le suédois; il avait égalément poussé fort loin
l'étude du droit, des sciences et de la philosophie.
Cette variété de connaissances lui valait une influence
toute particulière sur la reine Christine qui goûtait
extrêmement sa conversation et lisait avec lui Tacite,
Virgile et même Epictète. Chanta fut l'ami et le corres-
pondant de Descartes. Après sa mort, on retrouva dans
ses papiers le texte latin du règlement de vie qu'il s'était
donné le 22 févr. 1631: «De vitae ratione institue ut quos
cumque mils Deus indulgeret annos scions prudensque
viverem... » Chanut avait épousé le 'P r sept. 4626 Mar-
guerite Clerselier, de laquelle il eut plusieurs enfants,
entre autres Pierre-Martial, mort le 43 nov. 1693, au-
mônier d'Anne d'Autriche, abbé d'Issoire et visiteur général
des Carmélites. On lui doit des traductions estimées parmi
lesquelles nous citerons : Seconde apologie de Justin
pour lés chrétiens, traduite du grec (Paris, 1670,
in-12; 20 éd. en 1686); le Catéchisme du concile
de Trente, traduction nouvelle (Paris, 1673, in-12) ;
Vie de sainte Thérèse, écrite par elle-même, tra-
duite de l'espagnol (Paris, 4691, in-8). Pierre Chanut,
comme son père ou grand-père Martial, fut enterré à
l'église Saint-Sauveur, à Paris. Une partie de ses négocia-
tions a été publiée d'une façon inexacte et fautive par
Linage de Vauriennes, sous le titre de Mémoires de ce
qui s'est passé en Suède, tiré des dépêches de M. Chanut
(Paris, 1676, 3 vol. in-42). Les papiers de Chanut sont
conservés partie à la Bibliothèque nationale, partie aux
archives des affaires étrangères. 	 Louis FARGES.

Bina.: LneAGE DE VAUCIENNES, Op. cit. — JAL, Diet. cri-
tique. — A, GBrrROY, Instructions aux ambassadeurs de
France en Suède; Paris, 1885, in-8. — Lettres de Mazarin,
publiées par A. Chéruel (Doc. inedits de l'Hist. de France).

CHANVRE. I. BOTANIQUE. — Nom vulgaire du Canna-
bis saliva L., plante de la famille des Ulmacées, tribu
des Cannabinées (V. ce mot), que l'on suppose originaire
de l'Asie centrale et à laquelle on rapporte, comme simples
variétés, le Chanvre Indien ou Ifalengi de Rheede (Can-
nabis indica Lamk) et le Chanvre de la Chine (Canna-
bis chinensis Del.). C'est une herbe annuelle, dioïque,
dont la tige dressée, simple ou un peu rameuse supé-
rieurement, porte des feuilles pahnatiséquées, ordinairement
à sept segments lancéolés-acuminés et fortement dentés
sur les bords; les inférieures sont opposées, les supérieures
alternes, souvent réduites à trois segments ou même au
segment terminal. Dans les pieds males ou Chanvre
nulle, les fleurs sont disposées en grappes axilliaires et
terminales, souvent géminées ou groupées. Dans les pieds
femelles ou Chanvre femelle, au contraire, elles sont
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disposées en glomérules axillaires, accompagnés de longues
bractées foliacées. Les fruits sont des achaines suhglobuleux,
renfermant chacun une seule graine, dépourvue d'albumen,
et dont l'embryon charnu a sa radicule repliée sur Ies cotylé-

dons. —Le Chanvre est
cultivé, comme plante
textile, dans un grand
nombre de pays. Toutes
ses parties exhalent une
odeur forte, extrême-
ment désagréable et les
émanations qui se déga-
gent des chènevières
causent des vertiges,
des éblouissements, en
un mot une sorte d'i-
vresse. La structure du
liber a été étudiée en
détail par plusieurs au-
teurs, notamment par
Reissek, dans Denks-
ehr. Akad. Wis-
sensch. Wien, t. VI et

Chanvre.—Inflorescence male. par M. Dutailly, dans
l'Adansonia de M. H.

Baillon, t. IX, p. 263. Le bois de la tige, appelée chène-
votte, sert à la fabrication des allumettes. Les graines,
connues sous le nom vulgaire de chènevis, fournissent
par expression une huile siccative, employée en peinture
et pour la fabrication du savon noir. Enfin, les feuilles de
la var. indica servent, en Orient, à la préparation du
hachich (V. ce mot).

Dans le langage vulgaire, on donne encore le nom de
Chanvre à plusieurs plantes. Ainsi on appelle : CH. AQUA-
TIQUE On CR. D 'EAU, le Bulens tripartita L. (V. BIDENS);

CH. BÂTARD, le
Galeopsis Lada-
numL. ou Gueu-
le de chat (V. GA-
LEOPSIS) ; CH. DE
CRÈTE, le Da-
tisca cannabina
L. ou Gannabine
(V. DATISCA); CH.
DE MANILLE Ou
d'ABACA, la ma-
tière textile four-
nie par les feuilles
du Musa textilis
Nées (V. BANA-
NIER); CH. DE PIA-
CANA, les fibres
textiles de l'At-
talea funi fer a
Mart., palmier du

groupe des Cocoïnées (V. ATTALÉE); Ca. INDIEN, l' Apocy-
num cannabinum L. (V. APOCIIN); CH. PIQUANT, l'Urtica
cannabina L. (V. ORTIE) ; CH. SAUVAGE, le Galeopsis
Tetrahit L. (V. GALEOPSIS); CH. nu BENGALE, le Grota-
Zaria juncea L. (V. CROTALAIRE).	 Ed. LEF.

II. AGRICULTURE. — Le chanvre joue un double rôle en
agriculture ; il est cultivé comme plante textile et comme
plante oléagineuse. Toutefois, sa culture commence à dimi-
nuer en France, car les textiles et les huiles venant du
dehors lui font une terrible concurrence ; d'ailleurs, c'est
une culture assez difficile qui demande beaucoup de soins.
En 1840, la France cultivait 176,000 hect. de chanvre ;
en 1862, cette étendue se réduisait à 100,000 hect.; enfin
aujourd'hui, 4890, la France cultive environ 70,000 hect.
de chanvre. Au point de vue cultural, on distingue deux
variétés principales de chanvre : le chanvre commun
et le chanvre de Piémont. Ce dernier est remarquable par
la longueur de sa tige, mais il dégénère assez facilement.

Contrairement à ce qui se passe pour bon nombre de
plantes de grande culture, le choix de la variété chez le
chanvre a peu d'importance, c'est plutôt la fertilité du sol
et l'abondance de la fumure qui agissent sur la belle venue
et sur les rendements. Le chanvre n'est pas aussi sen-
sible au froid que certains auteurs se sont plu à le dire ;
en effet, il est avantageusement cultivé sous les climats
les plus rudes, tels que l'Alsace et l'Ardenne belge, par
exemple ; toutefois, il faut reconnaître qu'il préfère les
climats doux et chauds, et qu'il réussit particulièrement
bien dans les situations abritées, les vallées et les bas-fonds.
D'ailleurs, plus on avance vers le midi, plus la croissance
de cette plante se prolonge à partir du commencement de
la floraison. Le chanvre craint surtout, et avant tout, la
sécheresse ; il est également très sensible aux vents violents
qui agissent défavorablement sur la qualité de la filasse.
Profitant de ce que cette plante peut revenir de longues
années de suite à la même place sur Iui-même (probable-
ment parce que les engrais qu'il lui fournit restituent en
grande partie au sol les éléments minéraux que le chanvre
enlève à chaque récolte), beaucoup de fermiers lui réser-
vent une terre hors assolement appelée chènevière,
où ils en sèment tous les ans. Après la récolte, on sème
un seigle qui est coupé en vert à la sortie de l'hiver.
Les plantes à racines traçantes, telles que les céréales,
viennent très bien après le chanvre. Il faut à cette culture
une terre riche, de consistance moyenne, plutôt friable,
parfaitement ameublie par de nombreux labours. Les
gazons rompus, les défriches de prairies et les marais
desséchés lui conviennent également très bien. Le chanvre
demande surtout des engrais à base organique; dans le
Nord et dans les terres légères, les fumiers de bovidés et
de porcs réussissent généralement bien. Schwertz conseille
d'associer les matières fécales aux fumiers d'étable. D'ailleurs,
plus les engrais sont de décomposition rapide et meilleurs
ils sont pour cette culture ; dans les terres légères, il est
souvent avantageux d'appliquer des fumiers longs en couver-
ture, après le semis. En Suisse, les cultivateurs arrosent le
champ avec des engrais liquides avant de l'ensemencer, puis
ils mettent dn fumier d'étable à moitié décomposé en
couverture. On compte que le chanvre absorbe l'équi-
valent de 4,500 kilogr. de fumier pour chaque 100 kilogr.
de filasse produite. Les plâtras provenant des démolitions
constituent également un bon engrais pour cette plante
qui demande d'assez fortes proportions de chaux et de
potasse, ainsi que le démontre l'analyse chimique, qui y
décèle ces deux bases en proportions notables. L'ameu-
blissement du sol est de première importance dans la cul-
ture du chanvre, les façons données à la bêche sont
incontestablement supérieures à celles données à la char-
rue ; toutefois, il est douteux que l'augmentation de pro-
duits paye la différence des frais. Aussi, malgré les
conseils de quelques agronomes théoriciens, les cultivateurs
se contentent presque partout des labours à la charrue, ils
labourent alors : 1° en automne, à n'importe quelle
profondeur, en nième temps qu'ils enterrent le fumier
long ; 2° à la sortie de l'hiver, à une profondeur de 12 à
45 centim., par tranches minces; 3° la veille de l'ense-
mencement à 10 ou 45 centim., après quoi l'on herse dans
tous les sens pour bien émietter les mottes. Les semailles
de chanvre se font, en France, depuis la fin d'avril jusqu'à
la Saint-Jean ; cependant, la récolte semée tard, après la
fin de mai, est plus exposée à la sécheresse dans le Midi,
et donne une filasse moins résistante. On met par hectare
de 260 à 300 litres de graine de la dernière récolte, se-
mence qu'il faut recouvrir de suite pour éviter les dépré-
dations des oiseaux, très avides de la graine. Les pieds
dont on veut tirer de bonne semence doivent être semés
clair ; quant au chanvre destiné à produire de la filasse, il
faut au contraire le semer très dru, à la volée. On choisira
comme semence le chènevis le plus lourd et le plus brillant.
Dans la Vendée, les cultivateurs, pour activer la faculté ger-
minative de la graine, la trempent dans de l'eau légèrement
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vinaigrée et l'y laissent passer une nuit avant de semer. Otto
a conseillé de remplacer le vinaigre par de l'acide oxalique;
on pourrait aussi employer l'eau de chlore. Ces pré-
cautions, toutefois, ne sont pas indispensables. Lorsque
la graine est bien fraîche, le chanvre doit promptement
couvrir le sol et étouffer les mauvaises herbes; toutefois,
dans les semis clairs, il faut sarcler peu de temps après
l'ensemencement. La récolte du chanvre se fait en deux fois,
à des époques différentes : les pieds mâles, qui donnent la
meilleure filasse, sont ordinairement arrachés dès qu'ils
défleurissent, c.-à-d. à fin juillet. ; la récolte des pieds
femelles s'effectue plus tard, lorsque la tige jaunit et que
les graines inférieures commencent à mûrir. Si l'on atten-
dait la maturité complète des semences, la filasse aurait
beaucoup moins de qualité. Il convient de faire remarquer
que pour nos cultivateurs, le chanvre male est celui qui
donne les graines; cette confusion des sexes dure de temps
immémorial, et il est à craindre qu'elle ne finisse pas avec
notre siècle. Après avoir arraché le chanvre dont on ne
veut pas tirer la graine, on le met en bottes ou en poi-
gnées et on le porte au couloir. Les pieds femelles sont de
même mis en poignées et disposés en meules où la maturité
se complète. Le chanvre rend, par hectare, quand on arra-
che à la fois les pieds mâles et femelles, de 600 à 1,000 kilog.
de filasse, selon la longueur des plantes, selon que la
récolte est plus ou moins épaisse, et selon la fertilité du
sol. Si on laisse mûrir les pieds femelles, on obtient de 6 à
10 hecto'. de chènevis, mais l'on a un peu moins de filasse
que lorsqu'on arrache tout le chanvre à la fois vers la fin
de juillet. La récolte des pieds de chanvre que l'on sème
parfois à part à titre de porte-graines, doit avoir lieu plus
tardivement que la récolte principale. Leur filasse est sa-
crifiée comme étant trop grossière ; on ne se préoccupe que
de la semence. La graine de chanvre, quelle que soit sa
destination, est vannée et conservée au grenier par petits
tas, qui demandent, dans les premiers temps, à être sou-
vent pelletés ou changés de place, sans quoi ils s'échauffe-
raient promptement. Cependant, M. Joigneaux pense que
la graine destinée à la reproduction se conserverait mieux
dans ses débris et vaudrait mieux, par conséquent, si on ne
la vannait qu'au moment de s'en servir. Quoi qu'il en soit,
la graine destinée à fournir de l'huile ne doit être pressée
ni trop tôt ni trop tard ; elle gagne à rester au grenier
environ deux mois avant d'être portée au moulin. Il sera
question ci-dessous des manipulations par lesquelles on
extrait la fibre du chanvre. Rappelons seulement que les
fragments ligneux détachés par le broyage, lesquels cons-
tituent la chènevotte, forment une bonne litière : elle est
souvent utilisée dans les fermes pour mettre sous les truies
qui sont à la veille de mettre bas; dans tous les cas, on ne
doit pas la laisser perdre, car les cendres en sont riches
en sels fertilisants.

Pendant sa végétation, le chanvre est attaqué par très
peu d'insectes, il semble même les éloigner ; par contre,
il est sujet au parasitisme de deux plantes, la cuscute et
l'orobanche dont nous devons dire un mot. Il peut arriver
que la Cuscuta major se développe outre mesure dans les
chènevières ; dans ce cas, il faut cesser, pendant plu-
sieurs années, de cultiver le chanvre sur le terrain envahi;
cette simple précaution suffit pour faire disparaître la plante
parasite. L'influence nuisible de l'orobanche (Phelipcta
ramosa) est encore bien plus marquée. Par ses fibrilles
radiciformes, elle s'implante sur les racines du chanvre et
l'épuise; la plante ne tarde pas à languir, à devenir jaune
et à donner de faibles rendements. Si les pieds d'orobanche
sont peu abondants, on peut les arracher à la main ; s'ils
sont très nombreux, le mieux est de rompre la chènevière
et de la transporter ailleurs.

Comme produits, indépendamment des fibres textiles, le
chanvre donne encore sa graine, appelée chènevis; celle-
ci présente la composition suivante ; eau, 42 ; ligneux,
12,40; corps gras, 33,60; mat. albuminoïdes, 16,30 ;
mat. sucrées, 23,60 ; acide phosphorique, 0,77 ; autres
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mat. minérales, 1,43, soit 2,60 0/0 d'azote. On extrait de
cette graine une huile peu estimée ; les tourteaux, résidus
de cette fabrication, -constituent, par contre, un excellent
engrais qui contient, en mo yenne : 4,52 0/ d'azote, 4,11
d'acide phosphorique, et 9,15 de sels divers ; mais c'est
surtout pour l'alimentation des oiseaux que le chènevis est
communément employé ; il est fortement nutritif et même
échauffant ; il fait pondre les poules et excite mâles et
femelles à la reproduction. Néanmoins il doit être donné
avec modération, en raison de ses propriétés échauffantes.
On l'emploie quelquefois pour refaire les chevaux maigres
et usés. Administré aux bêtes à l'engrais, le chènevis les
pousse rapidement à la graisse; toutefois, il produit des
chairs gonflées, peu fermes et d'un goût huileux désa-
gréable, aussi faut-il supprimer cet aliment par trop con-
centré, quelque temps avant d'abattre les animaux. L'huile
de chènevis est tres emplo yée dans le nord de la France
et en Belgique pour la préparation du savon vert ou savon
noir. Mentionnons encore un autre usage du chanvre : en
raison de la forte odeur qu'il répand à l'état vert, le chanvre
est employé pour éloigner les insectes ; aussi beaucoup de
cultivateurs mettent-ils des sommités feuillues de chanvre
dans les tas de grains afin de les préserver des atteintes
de l'alucite et du charançon. C'est avec le chanvre que les
Orientaux préparent le hachich, boisson enivrante qui pro-
voque des rêves agréables (V. ce mot). Dans le Nord,
on fabrique avec la partie ligneuse du chanvre ou chène-
votte des allumettes soufrées d'un usage courant dans les
ménages.	 ALBERT LARBALETRIER.

III. INDUSTRIE. - Le chanvre produit des fibres
souples, longues et très tenaces, qui se trouvent placées
dans l'écorce; elles sont quelquefois disséminées irrégu-
lièrement dans le parenchyme de l'écorce, mais le plus
souvent elles se trouvent disposées en groupes, en fais-
ceaux, ayant la forme d'un prisme triangulaire dont la
base, ou la face la plus large est appuyée sur la zone du
cambium et l'angle opposé dirigé vers l'épiderme. La
valeur du chanvre comme textile dépend de la proportion
plus ou moins considérable de ces faisceaux dans l'écorce,
de la longueur, de la flexibilité et de la ténacité des fibres. Lors-
qu'elles sont composées de cellulose pure, elles sont souples et
fortes; lorsqu'elles sont lignifiées, c.-à-d. imprégnées
d'une matière azotée que l'on rencontre en abondance dans
les fibres ligneuses, elles se rapprochent du caractère de
ces dernières, c.-à-d. qu'elles sont roides et cassantes.

Les faisceaux ou cordons de fibres juxtaposées et enche-
vêtrées du chanvre, se trouvent dans la plante fortement
attachés au tissu cellulaire qui les enveloppe; ils sont em-
pâtés, en outre, par des sécrétions mucilagineuses, rési-
neuses ou autres. Il faut les débarrasser de ces corps
étrangers avant de pouvoir les utiliser. Pour activer cette
opération, qui serait souvent longue et difficile si on avait
recours seulement aux moyens mécaniques et aux lavages,
on emploie la macération dans l'eau. Cette opération, vulgai-
rement connue sous le nom de rouissage, a pour but de
détruire partiellement par la fermentation les matières et
les tissus qui enveloppent les fibres et qui sont atteints
beaucoup plus vite qu'elles par cette décomposition. Mais
ce moyen offre de graves inconvénients ; le D r Hunter,
qui a beaucoup étudié cette question, a constaté que chaque
jour de macération faisait perdre de la force aux filaments
et leur communiquait une teinte de plus en plus foncée qui
ne pouvait plus être enlevée que par des agents chimiques.
Les filaments qui ne subissent pas cette opération, mais
qui sont débarrassés mécaniquement des corps étrangers
qui les entourent, et presque immédiatement après que la
plante a été coupée, sont plus forts, plus blancs et plus
soyeux. Le rouissage par l'exposition à l'air et au soleil
fait perdre aussi de la force aux filaments et leur donne
une teinte plus foncée; ils deviennent aussi plus cassants
et sont colorés en brun ou en gris. L'opération du rouis-
sage doit être conduite avec un soin et une surveillance
extrêmes; si elle est arrêtée trop tôt, les filaments ne sont
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pas débarrassés des matières étrangères qui les entourent;
ils sont sales et tellement adhérents entre eux, qu'on ne
peut les diviser par les moyens dont l'industrie dispose
aujourd'hui. Mais si l'opération, au contraire, est pro-
longée trop longtemps, la substance, encore peu connue,
qui maintient les fibres agglutinées dans Ies faisceaux, se
décompose tout à fait; ces fibres deviennent indépendantes
Ies unes des autres et la filasse se résout en une masse
d'étoupes de peu de valeur. Lorsque l'opération a été bien
conduite, les filaments se présentent sous forme de rubans
plus ou moins étroits,propres, souples, brillants; les fibres
qui les composent conservent leur parallélisme, tout en se
divisant en faisceaux de plus en plus fins, avec l'action des
instruments. Elles doivent toujours conserver une certaine
adhérence, qui empêche la formation d'une trop grande pro-
portion d'étoupes. Leur surface lisse et brillante présente
une sorte de vernis qui leur permet de glisser facilement
entre les aiguilles des métiers à filer.

La question du rouissage a une très grande importance,
et depuis longtemps déjà elle occupe l'attention; elle n'est
pas encore aujourd'hui suffisamment résolue. Les diffé-
ronces que présente le rouissage du chanvre et du lin à
l'air, c.-à-d. sur terre, comme cela se pratique dans le
dép. de la Somme par exemple, sont nulles (V. LIN); pour
le rouissage à l'eau, ces différences existent. Le chanvre,
lié en bottes de 25 centim. de circonférence, est porté à
la rivière ou quelquefois dans des routoirs qui sont de
simples trous peu profonds creusés en terre , et remplis
d'eau; il est mis à l'eau en tas rectangulaires formés de
couches horizontales et chargés de pierres. Au bout de
cinq ou six jours, suivant la température, on retire le
chanvre et on dépose les bottes couchées horizontalement
sur un pré. On les y laisse quelques jours et Iorsqu'elles
sont à moitié sèches, on les dresse debout une à une, en
écartant les tiges du pied, de manière à former un cône.
Le chanvre achève de se sécher et l'on profite d'une belle
journée pour rattacher les bottes et les rentrer. Le rouis-
sage se fait en Allemagne avec plus de perfection qu'en
France; on a remarqué que la pointe rouit plus diffici-
lement que le pied, et que le rouissage marche plus rapi-
dement à la surface de l'eau qu'au fond; aussi place-t-on
le chanvre verticalement, ou dans une position inclinée, la
pointe en haut. Pour faciliter le renouvellement de l'eau
au milieu du chanvre qui rouit, on le place dans des cages
en lattes où il est presse. On construit aussi des routoirs
dont l'eau se renouvelle peu à peu; les chanvriers du dép.
de la Sarthe ont établi un certain nombre de ces routoirs
qui ont donné de bons résultats et ont évité l'infection des
rivières et la destruction des poissons; malheureusement
cet exemple n'a eu que peu d'imitateurs.

Après le rouissage, il faut séparer la chénevotte des
fibres textiles. Le broyage et le teillage du chanvre se
font le plus souvent à la main, ou bien on se sert d'un
instrument grossier construit presque partout de la même
manière, et connu sous le nom d'écangue. Il se compose
de deux parties principales, la mâchoire et le châssis; la
mâchoire est mobile; elle se meut de haut en bas; l'ou-
vrier frappe le chanvre avec cette sorte de couteau qui
peut entrer dans la fente médiane et longitudinale du
châssis. Par ce choc, la chénevotte est brisée et ses débris
dispersés. On emploie aussi quelquefois pour le teillage des
machines de divers modèles, mais leur prix relativement
élevé ne leur a pas permis de se répandre beaucoup dans
les pays de petite culture où l'on récolte le chanvre.
(V. TEILLAGE.). Lorsque le chanvre a été teillé, on lui
fait subir, dans certains cas, l'opération du maillochage
ou nmulageage, dont le but est de provoquer une plus
grande division des fibres. Cette opération se fait au
moyen d'une machine, la beetling machine, munie de
meules; on redresse ensuite les fibres entremêlées au
moyen d'une sorte de moulin teilleur à spatules émoussées
(V. MAILLOCHAGE). La filature du chanvre et la filature
du lin se pratiquent d'une manière identique (V. FuAronE).
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La matière qui colore le chanvre est complètement inso-
luble dans l'eau, niais elle devient soluble dans les lessives
caustiques aussitôt qu'elle a été résinifiée par le contact de
l'air ou par l'action du chlore (V. BLANCHIMT, t. VI, p.
4028).

Le chanvre, tel qu'il se présente sur nos marchés, est
plus long, plus roide et plus grossier que le lin; il forme
des rubans plus ou moins larges et de couleurs très
variées. Certains chanvres sont d'un jaune-paille très clair,
presque blanc, d'autres sont verts; il en est enfin de gris
foncé, de bruns et quelquefois presque noirs. L'aspect et
la couleur de ce filament dépendent de la manière dont il
a été roui et aussi du mode de dessiccation qui a été em-
ployé. Les longueurs des fibres varient beaucoup suivant
la provenance; M. Vétillart a trouvé que pour les chanvres
d'Europe, les extrêmes sont compris entre 0/4055 et
0m003; la moyenne est de 0m022. Les diamètres pré-
sentent aussi de grandes différences, ils varient de Omm016
à Omm050 avec une moyenne de O mm022; le rapport de
la longueur moyenne au diamètre moyen, serait donc de
1,000. Les fibres de chanvre sont de même longueur à
peu près que celles du fin; la cellulose qui les constitue
parait s'y trouver à un degré de pureté egal; les parois
sont généralement plus épaisses. Ces deux fibres doivent
donc offrir des qualités a peu près identiques; cependant,
deux des caractères du chanvre doivent en modifier les
propriétés. Cette fibre, au lieu d'être toujours pleine et
prismatique comme le lin, présente des côtes, des anne-
lures et des sillons qui doivent rendre la fibre moins souple
et moins flexible; en second lieu, l'union intime des fibres
dans les faisceaux, par suite de leurs formes tourmentées
qui les font s'enchevêtrer les unes dans les autres, se
maintient avec persistance, et n'est qu'incomplètement
détruite par les lavages et l'usure. Cette adhérence toute
mécanique des faisceaux doit donner aux fils et aux tissus
de chanvre plus de roideur, mais aussi plus de ténacité et
plus de durée. Il en résulte que ce textile ne peut guère
convenir pour les tissus fins; en effet, on le file rarement
au delà du n° 20. L'expérience a démontré que le chanvre
résiste mieux à l'usure dans le linge plat, tel que les
draps et le linge de table et de toilette, mais qu'il dure
moins longtemps que le lin broyé, lorsqu'il est soumis à de
fréquents repassages, comme dans le linge de corps. Il se
coulpe plus vite que le lin dans cette circonstance. Ces faits
peuvent s'expliquer quand on examine la texture de ces
deux fibres. Celles du lin, pleines et souples, se séparant
facilement et glissant l'une sur l'autre, lorsque les blan-
chissages et les opérations mécaniques ont commencé à
désagréger les faisceaux, doivent résister assez longtemps
à cette flexion brusque et violente que leur imprime le fer
chaud de la repasseuse. Le chanvre, au contraire, toujours
fortement aggloméré en faisceaux, présentant souvent des
nervures saillantes, ne peut supporter aussi bien un effort
de cette nature; les fibres ne peuvent pas se séparer et
glisser Ies unes sur les autres. Les faisceaux rigides, sou-
tenus par les contreforts des nervures, étant pliés brus-
quement de manière à ramener l'une sur l'autre les deux
parties qui sont de chaque côté du pli, il en résulte que
les fibres extérieures de chacun de ces faisceaux éprouvent
un effort plus considérable que Ies autres, et elles finissent
par se rompre.

En dehors de l'utilisation du chanvre pour la filasse,
les câbles, les cordages, on peut signaler l'emploi qui est
fait de sa tige, de sa graine, de ses feuilles et de sa résine.
Avec la tige on fait, soit des allumettes soufrées, très
employées dans quelques contrées, soit un charbon Iéger
utilisé pour la poudre à tirer, mais dont la préparation
est difficile à cause de la rapidité de l'incinération. Lorsque
la graine n'est pas employée pour les semis, on s'en sert
dans les fermes pour échauffer les poules et les faire
pondre, et tous les oiseaux de la famille des fringilles en
sont friands. L'huile de chènevis est bonne à brtiler ; elle
est employée dans la fabrication du savon noir et pour la
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peinture grossière; les tourteaux donnent un excellent ali-
ment pour les bestiaux, et un bon condiment pour les
terres. Les Indiens nomment gunja le produit qu'ils ont
l'habitude de fumer et qui se compose de la feuille du
chanvre et de quelques autres parties de la plante que
l'on fait sécher en y laissant l'exsudation résineuse qui
s'y trouve. Le ehurrus est la résine elle–même séparée
de la plante; le moyen employé pour le recueillir est assez
curieux. Pendant les grandes chaleurs et alors que la
sécrétion parait arrivée au point convenable, des hommes
couverts de vêtements de cuir se lancent dans les champs
de chanvre, agitant les tiges avec violence. La résine
s'attache à leurs vêtements, d'où on la retire en les grat-
tant avec soin ; on pétrit ensuite cette résine en boules
qui sont livrées au commerce. Dans d'autres Iocalités, on
supprime le vêtement de cuir, des coolies complètement
nus sont chargés de l'opération, et la résine est détachée
de leur peau.

La majeure partie du chanvre récolté en France est
consommée dans le pays, nous n'en exportons qu'une
quantité relativement minime en Belgique et en Allemagne.
Par contre, les importations de ce textile sont considé–
rables et s'élèvent à une moyenne de 15 millions de kilogr.
par an, tandis que la production en France ne dépasse pas
60 millions do kilogr. Les variétés commerciales que
l'on rencontre sur nos marchés sont assez nombreuses :
les chanvres français sont désignés sous les noms de
chanvre de Bourgogne, d'Anjou, de Champagne et de Pi-
cardie. Les chanvres de Bourgogne sont les plus grossiers,
ils sont forts, surtout ceux recollés dans les environs de
Vitaux et de Semur. On distingue les chanvres en couleur,
et les chanvres a corde de Chalon–sur–Saéne, les plus
longs que l'on connaisse, mais bruns–verdâtres, sales et
chargés de chènevotte. Les chanvres d'Anjou et de Tou-
raine, formés par les dép. de Maine–et–Loire, Indre–et-
Loire, Mayenne et Charente, sont réputés par leur solidité.
Ce sont eux qui entrent pour la plus grande part dans le
commerce français. Les chanvres de Saumur, Chinon,
Bourgueil, appelés chanvres de Loire, comportent des qua-
lités très diverses; ceux qui viennent de la vallée qui
dépend du bassin do la Loire, sont appelés chanvres de
vallée; d'autres enfin qui viennent des cantons de Blaison,
Corné et Daguenières, conservent parfois le nom spécial
du pays d'oit on les extrait, et en général sont plus estimés.
Les chanvres de Champagne sont très recherchés; leurs
filaments sont de longueur moyenne et un peu gris. On
les distingue en chanvres fins femelles, demi–fins, premiers
moyens, tous trois blonds et de première qualité, seconds–
moyens, et moyens bruns ou verts de dernière qualité;
ces dénominations tendent à disparaître. Les chanvres de
Picardie sont restés, dans les belles qualités, les plus
estimés des chanvres français. On les récolte aux environs
de la Fère, Chauny, Abbeville. Les filaments en sont longs,
soyeux, doux, d'une odeur spéciale et franche; ils com-
prennent deux genres : les blancs et les gris.

Les ports de Memel et de Koenigsberg expédient sur nos
marchés du chanvre d'Allemagne. Les chanvres de
Memel se divisent en deux qualités : pass, schuking. Les
chanvres de Koenigsberg comprennent trois sortes : schu-
king, coupe, net. Il nous vient encore d'Allemagne des
chanvres badois, secs et jaunâtres, et des chanvres d'Al-
sace faciles à distinguer à leurs tiges longues et aplaties,
s'affinant beaucoup par un second broyage, et réputés pour
soutenir l'action prolongée de l'eau. Les chanvres d'Italie
sont les plus réputés; ils ont l'aspect de lin soyeux, les
filaments sont longs, secs, très fins, d'un beau blanc, mais
peu tenaces; ils nous arrivent bruts ou peignés. Les plus
estimés sont ceux de Bologne, comprenant quatre genres :
1° les chanvres bruts do filature appelés mazzoni (bot-
telés) ou londrini (destinés surtout au marché de Londres),
lorsqu'ils sont de bonne qualité et tassés lorsqu'ils sont
de qualité inférieure; 2° les chanvres bruts de corderie,
que l'on contrait sous le nom de cordaggi; 3° les arra-

chures divisés en strappature I et strappature II; 4° enfin,
les chanvres peignés, pettinati ou gargzoli. Le Ferrarais
produit des chanvres tout aussi estimés, mais moins beaux.
Les chanvres de Ferrare se classent en chanvres de fila-
ture et en chanvres de corderie. La Toscane, la Lombardie,
la Vénétie, le Piémont et le Modanais produisent des
chanvres de même aspect et de même couleur. Enfin, les
Deux–Siciles nous envoient des chanvres tout peignés, en
toutes qualités et prix, et des chanvres bruts moins fins
et moins longs. Les chanvres de Russie nous arrivent
surtout de la Russie–Blanche et de l'Ukraine; ils s'expé-
dient par Riga ou Cronstadt; les qualités sont très variées.
Les plus beaux ont 1 m00 à 2 m. de long, ils sont doux au
toucher, d'une couleur pâle, jaunes verdâtres. La qualité
moyenne est plus foncée, les fibres en sont plus courtes
et cotonneuses. Les chanvres communs sont d'un vert–
roux, les filaments en sont très courts et mélangés do
chanvre mort. Les chanvres de Riga sont ceux que l'on
recuit le plus, ils comprennent trois qualités désignées
dans le commerce sous les noms do pass, ontshott, net;
à chacune de ces qualités correspondent autant de marques
différentes indiquées par des lettres. Quant aux chanvres
de Cronstadt, ils comprennent trois sortes : net, outshott,
mi-net: aucune marque spéciale no correspond à chacune
de ces ualités. 	 L. KNAB.

IV. THÉRAPEUTIQUE ET TOXICOLOGIE.	 Il existe deux
espèces de chanvre utilisées en médecine, le chanvre
domestique, Cannabis sativa, qui est récolté dans toutes
les régions de la France, et le chanvre indien, Cannabis
indica, dont les propriétés sont beaucoup plus actives.
On utilise les feuilles, les fleurs et les fruits, niais en
pharmacie on se sert principalement des sommités des
fleurs. L'analyse du chanvre, faite par Personne, a indi-
qué l'existence de deux huiles essentielles : la cannabène
Ca6H20 et un hydrure de cannabène C l2II14 . Enfin, une
matière résineuse, la cannabine, dont les affinités chimiques
n'ont pas été établies d'une manière satisfaisante. C'est
une substance d'une couleur vert bleuâtre, d'odeur nau-
séeuse et de saveur âcre et persistante, insoluble dans
l'eau, mais soluble à froid dans l'alcool, l'éther et les
hydrocarbures. En thérapeutique comme en physiologie,
on a surtout étudié le chanvre indien et principalement
son produit le plus connu, le hachich, aux propriétés hallu-
cinatoires si remarquables. L'action spéciale do cette sub-
stance devant être exposée en détail it co mot, nous ne
parlerons ici que du chanvre et de la teinture de chanvre
employés comme médicament. Les préparations pharma-
ceutiques les plus utilisées sont la teinture de Cannabis
indica et l'extrait de chanvre.

L'action du chanvre sur l'organisme est déjà fort appré-
ciable, quand on traverse un champ de chanvre cultivé en
été, pendant qne le soleil donne dans toute son intensité.
On constate généralement une céphalée intense accompa-
gnée d'éblouissements, de vertige. Il y a alors un état
psychique spécial, ce ne sont pas les hallucinations
agréables, ou tout au moins la béatitude paresseuse do
l'esprit que recherchent les fumeurs de hachich, mais une
série de stupeur douloureuse toute particulière. Cette
action serait duo, d'après Henri Cazin, à l'huile essen-
tielle du chanvre, qui se volatiliserait en partie sous l'in-
fluence des chauds rayons du soleil.

On a signalé depuis longtemps l'influence néfaste du
rouissage (V. ci-dessus) sur la vitalité des ruisseaux oh se
fait cette opération. On sait, en effet, que pour faciliter
l'extraction des fibres textiles des tiges de chanvre, ces tiges
sont mises à macérer dans les petits cours d'eaux. Or, ces
eaux ne tardent pas à se dépeupler, les poissons dispa-
raissent les premiers, et les mollusques les plus résistants
finissent par disparaître également, à l'exception des cyclas
et des planorbes. Nous ne parlerons pas des accidents
observés chez les batteurs et les cardeurs de chanvre. Ce
sont presque toujours des troubles de l'appareil respira-
toire, beaucoup plus que du système nerveux et qui sont
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déterminés par une cause toute mécanique, l'introduction
dans les poumons de poussières contenues dans l'air à la
suite de ces diverses manipulations. Il s'agit ici d'une
pneumokoniose, qui n'offre rien de spécial.

L'étude physiologique de la teinture de Cannabis indica
montre que cette substance est avant tout un poison des
circonvolutions cérébrales. Il existe au début de l'intoxi-
cation une hyperexcitabilité exagérée, avec des secousses
fibrillaires et de légers tremblements convulsifs dans la
plupart des muscles, puis cette excitabilité disparaît pour
faire place à un état d'indifférence remarquable. L'animal
dort debout, oscillant sur ses jambes sans pouvoir rester en
équilibre. Le chanvre indien a surtout été employé contre
l'asthme, soit en faisant fumer un mélange de feuilles de
chanvre indien et de tabac ordinaire, soit à l'état de tein-
ture à la dose de cinq à six gouttes par dose. C'est en
Angleterre principalement que l'emploi de la teinture de
Cannabis indica a été généralisé. Elle aurait donné d'excel-
lents résultats dans certaines hémorrhagies rebelles à tout
autre traitement. Enfin, d'après Lucas, les cigarettes de
feuilles de cannabis auraient une action marquée contre le
tétanos :leur emploi retarderait l'apparition des attaques et
en diminuerait l'intensité, sans toutefois amener la gué-
rison de la terrible affection. L'huile de graine de chène-
vis a été préconisée par Bouchardat comme succédané de
l'huile de foie de morue. On a fait également avec ces
graines des émulsions dont les propriétés emménagogues
et cholagogues ont été vantées surtout en Angleterre.

P. LANGLOIS.
BIBL.: AGRICULTURE. — JOIGNEAUx, le Livre de la ferme;

Paris, 1884, t. I,in-4.—MOLL et GAYOT,Encyclopedie pra-
tique de l'agriculteur; Paris, 1872, t. IV, in-8. — MAGNE
et BAILLET, Traité d'agriculture pratique; Paris, 1875,
t. II, in-8. — RENOUARD et CORENR'INDER, les -Tourteaux
de lin et de chanvre (Annales agronomiques, t. VI, pp.
415 et suiv.), etc., etc.

THÉRAPEUTIQUE ET TOSICOLCGIE. — BOUCHARDÂT, An-
nuaire de thérapeutique, 1861.— Ch. RICHET, l'Homme et
l'Intelligence.

CHANVRIER (V. CnANvna).
CHANYKOV (Nicolas de), orientaliste russe (V. I{uk

NIxoV).
CHANZA. Rivière d'Espagne. Elle prend sa source dans

la Sierra de Aracena (642 m.), court d'abord de l'E. à
l'O., dans une vallée boisée très pittoresque dont les prin-
cipaux centres habités sont Aroche et Rosai, puis à partir
de cette ville coule vers le S.-0., formant la limite de
l'Espagne et du Portugal jusqu'à son confluent avec le
Guadiana. Sa vallée inférieure appartient à cette région
riche en gisements de cuivre qui va de Tharsis et Valverde
(Espagne) à Minas (Portugal). Le cours du rio Clianza est
d'une centaine de kil.	 E. CAT.

CHANZEAUX. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
d'Angers, cant. de Thouarcé, sur l'Hyrôme; 1,457 hab.
Métiers pour la fabrique de Cholet. L'histoire ne s'occupe
de ce village qu'à l'occasion des guerres de la Révolution :
il avait pris parti pour les Vendéens, 400 hommes étaient
partis ; les autres, avec les femmes et le curé, défendirent
avec acharnement leur village, il fallut mettre le feu à
l'église pour en avoir raison ; trois maisons seulement res-
tèrent debout. Château moderne, reconstruit en 1848, la
grille d'honneur est celle de l'ancien Palais des marchands
d'Angers. On conserve dans la chapelle une intéressante
croix processionnelle provenant du Pin-en-Mauges.

BIBL.: De QUATREBARBES, Une Paroisse vendéenne;
Paris. 1857, 4' éd.

CHANZY (Antoine-Eugène-Alfred), général et homme
politique français, né à Nouart (Ardennes) le 48 mars
4823, mort a Chélons-sur-Marne le 4 janv. 1883. Fils
d'un officier du premier Empire, il s'engagea dès rage de
seize ans dans la marine, se présenta avec succès à l'Ecole
militaire de Saint-Cyr (1841), en sortit sous-lieutenant
d'infanterie (4 er oct. 1843) et fut envo yé en Algérie, oit
il devait passer la plus grande partie de sa vie et conqué-
rir presque tous ses grades. Lieutenant le 48 juil. 1848,
capitaine le 12 mars 1851, il remplit plusieurs années

les fonctions de chef du bureau arabe de Tlemcen. Prontu
chef de bataillon le 25 août 4856, il fit trois ans après,
avec distinction, la campagne d'Italie devint lieutenant-
colonel du 74e de ligne, et prit part en cette qualité à
l'expédition de Syrie (1860-1861).11 tint ensuite garnison
à Rome, puis, ayant été nommé colonel du 48 e de ligne,
retourna en Afrique, passa au 92 a régiment, obtint, le
14 déc. 1868, le grade de général de brigade et com-
manda les subdivisions de Sidi-bel-Abbès et de Tlemcen.
Malgré ses bons services et son aptitude reconnue à un
grand commandement, Chanzy, suspecté par le gouverne-
ment impérial, fût sans doute resté à l'écart si la Révolu-
tion du 4 sept. ne lui eût fourni l'occasion de donner
comme général toute sa mesure. Au moment de la décla-
ration de guerre à la Prusse, le maréchal Leboeuf, ministre
de la guerre, avait refusé de l'employer à l'armée du
Rhin. Le gouvernement de la Défense nationale, moins
exclusif, le fit venir d'Algérie, le nomma général de divi-
sion (20 oct. 4870) et le mit à la tête du 46 e corps d'ar-
mée qui, peu de jours après, contribua si brillamment à
la victoire de Coulmiers (9 nov.). tin peu plus tard,
Chanzy se signala par le gain de la bataille de Patay
(4 8P déc.). Quelques jours après, d'Aurelle de Paladine
ayant été relevé de son commandement, à la suite du_
désastre d'Orléans, qu'il n'avait pas su prévenir, le chef
du 46e corps, que Gambetta signalait comme ( le véri-
table homme de guerre révélé par les événements »,
fut chargé (5 déc.) de la direction suprême des troupes
qui, rejetées vers l'Ouest et rapidement renforcées, for-
mèrent la seconde armée de la Loire. A la tête de
régiments improvisés, peu aguerris, peu disciplinés, mal
armes, mal entretenus, en plein hiver, Chanzy, durant
plus de six semaines, disputa le terrain pied à pied aux
meilleures troupes allemandes, que commandaient le géné-
ral von der Thann, le grand-duc de Mecklembourg et le
prince Frédéric-Charles. Il fallut à ces chefs expérimentés,
dont il fit l'admiration par sa ténacité et l'habileté de ses
manoeuvres, plus de cent quatre-vingt mille soldats pour
l'obliger à reculer. Chanzy ne cédait pie pas à pas, rem-
portant, du reste, de temps à autre, de véritables victoires,
comme celles de Vendôme (15 déc.) et de Montoire
(27 déc.). Attaqué en avant du Mans par toutes les forces
allemandes, il luttait héroïquement, lorsque l'inconcevable
panique d'une partie de ses troupes l'obligea de mettre
précipitamment son armée en retraite dans la direction de
la Mayenne (41-12 janv. 4871). Se plaçant alors à l'ar-
rière-garde avec le 16e corps, le général en chef soutint
tout l'effort de l'ennemi et, après six jours de combats,
parvint à rallier et à cantonner solidement ses troupes à
Laval. Il lui suffit de deux semaines pour les réconforter
et il s'apprêtait à reprendre l'offensive quand lui parvint
la nouvelle de l'armistice du 28 janv. Chanzy, muni d'un
sauf-conduit, partit pour Paris (9 févr.), oh il rendit
compte au gouvernement de ses opérations et de l'état de
son armée. Les élections du 8 févr. lui avaient donné un
siège à l'Assemblée nationale. A Paris, il avait obtenu
60,000 voix sans être élu. Mais le dép. des Ardennes
l'avait choisi pour un de ses six -représentants. A ce
moment, Chanzy ne partageait pas le sentiment de la
majorité de la France qui, trop précipitamment peut-être
et à coup sûr trop bruyamment, manifestait le désir de
traiter avec l'Allemagne. Il croyait encore fermement à la
possibilité de continuer la guerre et même de reprendre
l'avantage. Aussi vota-t-il contre les préliminaires de paix
adoptés à Bordeaux par l'Assemblée le 4er mars 4871.
Peu de jours après, il se rendait à Versailles, où la repré-
sentation nationale était transférée, lorsqu'arrivé à Paris
il tomba en pleine insurrection communaliste (18 mars).
Arrêté par les fédérés, avec le général de Langourian et.
le député Turquet, il courut risque de la vie. Mais, pro-
tégé par Léo Meillet, il fut conduit en lieu sûr et, au
bout de quelques jours, recouvra sa liberté.

Le général Chanzy retraça peu de temps après la cam-
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pagne qui l'avait rendu illustre dans un livre intitulé
la Deuxième Armée de ta Loire (Paris, .1871, in-8),
qui eut le plus rand et le plus légitime succès. A l'Assem-
blée nationale, il siégea sur les bancs du centre gauche,
dont il devint président le 8 mai 1872, et déclara haute-
ment qu'il se ralliait à la République par patriotisme et
par raison. Rapporteur de la loi sur le licenciement de la
garde nationale (1871), membre de la commission de
recrutement, il rédigea un important rapport sur la réor-
ganisation de l'armée, fut nommé membre du comité de
défense (29 juill. 4872), appelé au commandement du
7e corps d'armée (1°r sept.) et, l'année suivante, envoyé
en Algérie comme gouverneur général (11 juin 1873).
Dans ce nouveau poste, Chanzy eut d'assez vifs démêlés
avec le parti avancé, mit Alger en état de siège (29 mars
1874) et, à diverses reprises, se trouva en désaccord avec
les représentants politiques de la colonie. Mais il effaça
les traces de la dernière insurrection arabe et donna
aux travaux publics une vigoureuse impulsion. Il fut,
après la retraite du maréchal de Mac-Mahon, porté sans
son aveu comme candidat à la présidence de la République
en concurrence avec M. Grévy et obtint quatre-vingt-dix-
neuf voix de la droite, qu'il répudia. Peu après, envoyé
comme ambassadeur en Russie (48 févr. 1879), ihreçut
de l'empereur Guillaume et de M. de Bismarck, lors de
son passage à Berlin, les marques de la plus haute estime.
L'accueil le plus sympathique lui fut fait à Saint-Péters-
bourg. De retour de sa mission, il fut mis à la tête du
61 corps d'armée, c: à-d. de celui qui, en cas de guerre
avec l'Allemagne, doit recevoir le premier choc de l'en-
nemi. Cet honneur lui était bien dû. Gambetta, l'homme
de la revanche, le regardait d'avance comme son principal
auxiliaire. L'ancien dictateur de la Défense nationale fut
emporté par une mort prématurée le 31 déc. 4882, et, quatre
jours après, l'ancien général en chef de l'armée de la Loire
le suivait dans la tombe (4 janv. 1883). Deux statues ont
été élevées à Chanzy, l'une au Mans, l'autre à Nouart, sa
ville natale. Sur cette dernière, qui le représente le bras
tendu vers l'Est, on lit l'inscription suivante : Que les
généraux qui veulent le baton de maréchal de France
aillent le chercher au delà du Rhin. A. DEUmomR.

BOL.: Général D AURELLE DE PALADINE, la Première
Armée de la Loire. — CHANZY, la Deuxième Armée de la
Loire. — CHL'QriET, le Général Chanzy, 1823-1883 ; Paris,
1884. —DANIEL, l'Année politique, 1874 a 1883. — Ch. DE
FREYCINET, la Guerre en province pendant le siège de
Paris.— Ch. DE MAZADE, la Guerre de France, 1870-71, etc.

CHAO (Eduardo), écrivain et homme politique espagnol.
Il joua un rôle assez actif dans les diverses assemblées
parlementaires de 4854 à 4873 et devint à cette époque
ministre de Fomento, sous la présidence de N. Salmeron.
Depuis cette époque, il est rentré dans la vie privée. Il â
publié : Historia de la vida militar y politica de
Martin Zurbano (Madrid, 1846, in-4); une édition
de l'histoire de Mariana, continuée jusqu'à nos jours
(Madrid, 4848-4851, 5 vol. in-4); Cuadro sinoptico
de historia de Espana; Proyecto de bases de la
Constitution republicana federal de Espana (avec N.
Salmeron) (Madrid, 4873, in-4).	 E. CAT.

CH AO-KING-F0 U. Dép. et ville de Chine, prov. de
Tche-Kiang. Cette ville a porté les noms de Yone, de
Toung-yang, de Youe-tcheou. Le nom actuel date
de la dynastie des Soung. Sa population est estimée à
500,000 hab.; chiffre qui me parait exagéré. Cette ville
est célèbre par son viaduc et son vin de riz. 	 H. C.

CHAO-KING-FOU. Dép. et ville de Chine, prov. de
Kouang-toung. Ancienne cap. de la prov., cette ville fournit
des thés verts et des nattes au marché de Canton. Le célèbre
jésuite Matteo Ricci s'y était établi en 1582. 	 H. C.

CHAON. Com. du dép. du Loir-et-Cher, arr. de Romo-
rantin, cant. de la Motte-Beuvron; 666 hab.

CHAONIE, CHAONIENS. Les Chaoniens formaient
avec les Thesprotes et les Molosses les trois principales
tribus épirotes. A l'époque historique, ils occupaient le

pays que limitent au N. les monts Acrocérauniens et au
S.-0. la mer Ionienne. La légende faisait venir leur nom
de Chaon, fils de Priam, tué involontairement par son
frère Hélénus. Il semble qu'ils appartenaient à la même
race que les OEnotriens d'Italie. Certains passages de Thu-
cydide, d'Aristophane et de Strabon prouvent qu'ils pas-
saient à l'époque de la guerre du Péloponnèse pour les
plus puissants des Epirotes, mais ce ne fut probablement
qu'une suprématie morale qu'ils exercèrent; les colombes,
Chaonite aces, qui rendaient des oracles dans leurs bois
sacrés, devaient contribuer à la leur maintenir. ROSSIGNOL.

CHAOS. Lorsque le poète Hésiode entreprit de raconter
la genèse des Dieux, il s'arrêta à une sorte d'être abstrait
et indéterminé, personnification de l'espace vide, anté-
rieur à tous les autres dieux; cet être est Chaos (de
xalvm , s'entr'ouvrir). Le Chaos est cependant rempli
de ténèbres et de nuages ; et lorsque de son sein sort
la terre, il persiste dans Ies régions innommées qui sont
au-dessous de la terre. Celle-ci n'en sort pas immédia-
tement; la première génération est celle de l'Erèbe et
de la Nuit qui engendrent Æther et Hémera (le Jour).
Dans la théogonie orphique, à l'origine est Cronos qui
procrée l' Ether et le Chaos. Aristophane a parodié ces
doctrines en faisant naître les Oiseaux de l'union d'Eros
avec le Chaos. Plus tard, le Chaos devient la matière in-
forme et indistincte oh l'architecte éternel met l'ordre et
l'harmonie (rudis indigestaque moles).	 J.-A. H.

CHAO-TCHÉOU-FOU. Dép. et ville de Chine, prov. de
Kouang-toung. Cette ville a porté les noms de Chi-hing,
et de Kouang-hing. Le nom actuel date des dynasties
des Tang et des Soung. Cette ville, placée sur le Pe-kiang, à
l'endroit oir il reçoit un de ses affluents venus du Tche-ling,
est une des plus importantes de la province après Canton;
il y passe un nombre considérable de jonques. 	 H. C.

CHAO UAL. Dixième mois de l'année mulsumane (V.
CALENDRIER).

CHAOOCH ou TCHAOOCH. Mot turc dont nous avons
fait aussi chiaoux (xvn° siècle), signifie huissier, appari-
teur. Sous ce nom on désigna, suivant l'époque et sui-
vant le pays, différents fonctionnaires militai res ou civils.
Jusqu'au commencement de ce siècle, le corps des chaoiichs,
en Turquie, était composé de sept cents hommes; leur
chef, appelé bach-tchaoûch, était ordinairement tchor-
badji, c.-à-d. colonel de la 51 orta des janissaires (V.
ce mot). Il ne faut pas confondre le bath-tchaoûch avec
le tchaoûch-bàchi, qui était le chef des huissiers de la
cour ottomane. Il remplissait la charge de grand intro-
ducteur, maréchal du palais. C'était Iui, en effet, qui allait
recevoir, hors de Constantinople, les ambassadeurs extra-
ordinaires des cours de l'Europe et les introduisait dans
la ville, ainsi qu'aux audiences du padichàch. Il prenait
la droite sur ces ambassadeurs; mais il fut tenu plus tard
à marcher en avant de quelques pas. ll les conduisait à
pied jusqu'à la salle du trône, portant une longue verge
d'argent dont il frappait le pavé. Il se tenait debout devant
le grand-vizir pour attendre ses ordres. Enfin, les sceaux
du trésor public et les registres des domaines étaient con-
fiés au tchaoûch-bâcha ; il assistait aussi aux jugements
que le grand-vizir rendait dans la Grand'Chambre (Arz
Odaci) ; il était chargé de l'exécution de certaines sen-
tences et jugeait lui-même certaines causes. En Egypte,
sous la dynastie des sultans mamloûks (1171-4517), le
chaoûch (on disait tchaouich) désignait un personnage
d'un rang inférieur qui était chargé de missions de plus
d'un genre. Ainsi, on donnait ce nom à quatre soldats de
la garde particulière du sultan, distingués par leur cou-
rage, et qui avaient spécialement l'emploi de chanter de-
vant le prince dans ses marches solennelles. Ils se parta-
geaient en deux choeurs dont chacun répétait un refrain
différent. Dans la suite, l'un des sept odjaks, stationnés
en Egypte, fut appelé le corps des tchàouichs (tcha-
ouichiyeh); sa mission était de lever l'impôt nommé mirs.
— De nos jours, le mot tchaonch, en Turquie, et
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tchciouich, en Egypte, tout en conservant le sens d'huis-
sier, a, en outre, celui de sergent de ville et, dans
l'armée, celui de sergent ; le bâch-tchaoiich est le
sergent-major. En Algérie, les huissiers indigènes des
diverses administrations portent seuls le titre de chaoüchs.

Paul RAVAISSE.
CHAOUCH (Viticult.). Cépage de l'Orient, de la Tur-

quie surtout, peu intéressant, niais curieux par la grosseur
de ses grappes et la forme de ses fruits.

CHAOUGVACHE, SOGVACHE ou RIELAIA. Riv. du
Caucase, alfi, gauche du Kouban. Elle naît dans les monts
Nogaï-Koez; direction principale, S.-E. N.-O. Longueur
environ 200 kil. La rivière est peu profonde, mais très
rapide et forme plusieurs cascades très pittoresques. La
vallée de la Chaougvache est, en certains endroits, très fer-
tile et bien peuplée.	 P. LEmosor.

CHAOUTA (V. Aunss [monts] et BERBERS.)
CHAOUILLEl. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Nancy, cant. de Vezelise ; 225 hab.
CRAC URCE. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Aube, arr. de

Bar-sur-Seine; 4,450 hab. — Cette Iocalité, fort ancienne,
a joué un rôle important pendant tout le moyen âge. Elle
appartenait au domaine des comtes de Champagne qui en
firent le siège d'une prévôté et d'une châtellenie. Henri Ier,
en 1465, lui fit don d'une charte de commune, basée surla
coutume de Lorris. En 4229, les barons révoltés contre
Thibaut IV vinrent mettre le siège devant Chaource, que
l'entrée en campagne du roi Louis IX délivra promptement.
La châtellenie de Chaouree, plus tard, servit à asseoir une
partie de la rente concédée par Philippe de Valois à Jeanne
de France, fille de Louis X et femme d'Eudes IV de Bour-
gogne, en échange de la renonciation à ses droits sur le
comté de Champagne. A l'époque des guerres de religion,
cette place, défendue par un château-fort, des remparts et
des fossés dont les vestiges subsistent encore, fut reprise
suries ligueurs par le marquis de Choiseul-Praslin (1589).
— L'église (mon. hist.) date des xne et xvie siècles; on y
voit deux beaux retables sculptés, un triptyque peint sur
bois, d'intéressantes verrières, et deux tombes surmontées
de statues agenouillées (xvie et xvn° siècles). — Le poète
Amadis Jamyn (4520-4596) était né à Chaource ; il fonda
par testament, dans sa ville natale, un collège pour l'ensei-
gnement des humanités, collège qui subsista jusqu'au
xvmesiècle. — Une ancienne voie romaine, dite le Chemin-
de-Lorry, traverse le territoire de Chaource. A. TAuSSERAT.

BIOL.: LALORE, Etat de la paroisse de Chaource avant la
Révolution; Arcis-sur-Aube, 1884, in-8.

CHAOURSE (Gadurca, Chaorsia, Ghaonsses). Coma
du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant. de Rozoy-sur-
Serre; 4,000 hab. Le village de Chaourse, bâti près de
l'ancienne chaussée romaine qui conduisait de Reims à
Bavay, est sûrement le Gatnsiaclui8 de l'itinéraire d'An-
tonin. Il fut l'une des résidences royales des rois de la
première race. La terre de Chaourse fut donnée en 867
par Charles le Chauve aux moines de l'abbaye de Saint-
Denis, sous la condition qu'ils y élèveraient un monastère.
Une petite communauté de religieux, dont le supérieur pre-
nait le titre de chambrier, s'y établit par la suite. Les
habitants de Chaourse, affranchis au xne siècle, par l'abbé
de Saint-Denis, reçurent la loi de Vervins. En 4243, la
charte de Laon fut substituée à celle de Vervins. En 4365,
le village fut entouré de fortifications. En 1712, Chaourse
fut mis à contribution par Growestein. — Ce village est la
patrie de Philippe de Chaourse, évêque d'Evreux (1270-
4281), et de Jean Bertaut, recteur de l'université de Paris
au nie siècle (4552-1642). 	 A. LEFRANG.

BIBL. MELLEV'ILLE, Dictionnaire histor. du dép. de
l'Aisne, 1865, t. I, 2. édit. — DOUBLET, Histoire cie l'abbayede Saint-Denis, p. 802. — MARTIN, Donation par Charles
le Chauve à l'abbaye de Saint-Denis du village de
Chaourse, dans le Bulletin de la Société histor. et archéol.
de Soissons, I, p. 111.

CHAPAIAN. Ville de l'Inde, royaume de Cachemire;
2,500 hab. Importante comme place de transit.

CHAPAIZE. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Mâcon, cant. de Saint-Gengoux-le-National, sur le ruis-
seau de Besançon ; 552 hab. Moulin ; carrières de pierre
à bâtir. L'église romane (Xle siècle) est classée comme
monument historique ; elle est à trois nefs, haute sur
voûtes ; son clocher est carré.— Au hameau de Lancharre
se trouvait un prieuré de femmes de l'ordre de Saint-
BenoIt, qui fut transformé en 'abbaye et transféré à Chalon-
sur-Saône en 14626 ; pierres tumulaires dans l'ancienne
chapelle. Au hameau d'Uxelles, ruines du château féodal
qu'avaient bâti les sires de Brancion et qui devint ensuite
la propriété des marquis du BIé d'Uxolles (V. BU). L-x.

CHAPALA. Lac du Mexique, sur la limite des prov. de
Jalisco et de Michoacan. Il est orienté dans sa plus grande
longueur (90 kil. environ) de l'E. à l'O. ; il donne nais-
sance au rio Grande de Santiago (Pacifique) ; sur sa rive
N. s'élève la ville de Chapala.

CHA PAREILLAN. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. du Touvet, sur le versant d'une colline
dominant la vallée du Graisivaudan; 2,271 hab. Cette
commune comprend deux paroisses : Chapareillan et Belle-
combe où sont les ruines du château de ce nom. Grotte de
la Balme-Colon.

CHAPARRAL. Ville de Colombie, Etat de Tolima.
Située dans une haute plaine dominant le cours du rio
Saldana, à 837 in. d'alt. ; 9,000 hab. Dans le voisinage,
mines de houille, fer, cuivre, pétrole.

CHAPDES-BEAUFORT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Rioni, cant. de Pontgibaud; 1,659 hab. La
seigneurie de Chapdes-Beaufort a appartenu successivement
aux familles de Gimel, de Bonnevent, de Ceriers et de
Rigaud. — Eglise romane; restes de la chartreuse de
Port-Sainte-Marie. 	 L. F.

C H A P D EU I L-SAINT-JusT. Corn. du dép. de la Dordogne;
arr. de Ribérac, cant. de Montagrier; 695 hab.

C HAPE. I. ARCHÉOLOGIE.— Manteau rond, presque tou-
jours muni de capuchon, appelé pluvial, en latin, et que
l'antiquité a légué au moyen âge. Après avoir été un vète-
ment de voyage il devint vêtement d'église. Dés le xi° siècle,
les clercs en faisaient
usage. La chape fut
un habillement solen-
neI, que les prêtres
mettaient pour les bé-
nédictions, les saluts,
lesprocessions. Avant
le xv° siècle, la chape
était faite d'une étoffe
souple ornée de lar-
ges bandes d'orfrois
historiés. Le capu-
chon fut conservé jus-
qu'au xive siècle ;
puis il fut remplacé
par une pièce d'étoffe
ronde, posée entre les
deux épaules, qui en
était le simulacre.
Les manches, qu'on
adapta quelque temps
à la chape, furent
proscrites sous le
pontificat d'Inno-
cent III. Pour main-
tenir et fermer la
chape, on en arrê-
tait les extrémités
supérieures sur la poitrine à l'aide d'une pièce d'orfèvrerie
appelée fermail ou mors. A partir du xv° siècle, on fit Ies
chapes en étoffes épaisses comme le brocart, alourdies
encore par de grosses et riches broderies. — La chape fit
partie du costume monacal. Le concile de 817 prescrivait
à chaque moine d'avoir deux chapes. Au xm° siècle, la
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chape bénédictine, très ample, fut remplacée par celle
des dominicains, qu'adoptèrent plusieurs ordres religieux.
C'était, dit Quicherat « une cloche étroite fendue sur le
devant à partir du creux de l'estomac. Avec ce vêtement,
il n'y avait pas moyen de se draper ni d'affecter des airs
mondains. Il était considéré comme le manteau le plus con-
venable à la profession ecclésiastique; aussi les évêques
étaient-ils sans cesse à en recommander l'usage aux prêtres
séculiers ». La chape des dominicains était noire. — Les
laïques se servirent de la chape comme d'un pardessus ; les
vieux auteurs mentionnent les chapes à pluie. « Faites d'un
tissu grossier, elles furent, dit Quicherat, les parapluies de
l'époque. » Dans le Midi, elles s'appelaient balandras. La

- chape fut un vêtement commun aux deux sexes. Celle que
portaient les femmes au xm e siècle tombait tout droit par
derrière; une bride traversant la poitrine la retenait sur les
deux épaules. Au xv e siècle, au contraire, la chape était
close. — Ce manteau fut aussi porté dans les cérémonies.
Les rois portaient la chape, et aussi les chevaliers de cer-
tains ordres de chevalerie, ceux de la Toison d'or, par
exemple; les chapes de cérémonie étaient ouvertes sur le
côté et s'attachaient sur l'épaule.	 M. P.

II. LITURGIE. — La cape ou pluvial (capa ou cap-
pa, sacra trabea, vestis pluvialis) est le vêtement
porté au moment de l'office par les ecclésiastiques et même
par les chantres et les sous-chantres. Le prêtre célébrant
est pareillement en chape à la procession qui se fait avant
la grand'messe, ainsi que pour l'encensement des autels
pendant le Magnificat, et le soir au salut, à la béné-
diction du Saint-Sacrement. Les évêques et les prêtres
assistants la revêtent aussi dans certaines occasions. La
chaperéservée aujourd'hui à l'église est une transformation
de la lacerna, ample manteau sans manches mais avec
capuchon, dont Ies anciens se servaient pour se garantir
de la pluie. De là le nom de•pluvial. Quelques auteurs
l'identifient avec la cuculla mentionnée dans la règle de
saint Benoit. En 530, un concile tenu à Valence ordonna
aux prêtres de s'en servir dans l'église et hors de l'église.
Le concile d'Arles défendit aux juifs de porter la chape
ronde sans manches, parce que lorsqu'ils la portent honor
vehementer confunditur clericorum.Jusqu'auxm e siècle,
elle resta commune à toutes les personnes, les juifs exceptés,
aux chevaliers et aux laïques des deux sexes, comme aux
clercs et aux moines. En passant aux usages du culte, la
chape a reçu toute une série de modifications et d'embel-
lissements qui en ont altéré fort sensiblement la forme
primitive.	 E.-H. VOLLET.

III. HisTOiRE. — Chape de saint Martin. Relique con-
servée dans l'oratoire du palais sous les rois de France des
deux premières races, et que les documents latins du vn°
au Ix° siècle désignent sous le nom de capa ou capella
sancti Martini, d'oû le nom de chapelle appliqué à l'ora-
toire royal. (V. CHAPELLE nu ROI.) DOS clercs, spécialement
préposés à la garde de cette précieuse relique, étaient
chargés de la transporter à la suite de l'armée royale.
C'était aussi sur la chape de saint Martin que les per-
sonnes dont la cause était évoquée au tribunal du roi, prê-
taient serment, comme l'attestent plusieurs diplômes. Les
hagiographes ne sont pas d'accord sur la nature de cette
relique ; les uns y voient une moitié du manteau partagé
par le saint avec le pauvre d'Amiens; d'autres pensent
que c'était un voile qui avait recouvert son tombeau. La
chape de saint Martin n'est plus mentionnée dans les
documents après le rx° siècle.

M. Lecoy de la Marche propose de l'identifier avec un
manteau de saint Martin que possédait la cathédrale
d'Auxerre dès 1271. Rien ne nous autorise à supposer que
les rois de France se soient défaits de cette précieuse chape
en faveur de l'église Saint Etienne d'Auxerre. Il est plus
probable que ce manteau de saint Martin y fut apporté au
rxe siècle, quand les moines de Saint-Martin de Tours, pour
mettre les restes de leur patron à l'abri des fureurs des
Normands, les transportèrent à Auxerre. Des morceaux en

furent détachés à diverses reprises par les chanoines auxer-
rois. En 1567, les huguenots détruisirent ce qui restait de
la relique dans le Trésor de la cathédrale d'Auxerre. Bien
que les rois carolingiens se soient fait accompagner de la
chape de saint Martin dans leurs expéditions, elle n'était
pas un étendard, mais une sorte de palladium. On ne doit
donc pas la confondre avec le vexai= Sancti Martini,
étendard conservé dans le monastère de Saint-Martin de
Tours et que les comtes d'Angers, dès le xi° siècle, venaient
y prendre toutes les fois qu'ils partaient en guerre et qu'ils
appelaient à leur aide les hommes de l'abbaye. 	 M. P.

W. ANCIEN DROIT. — Droit que dans certaines églises
et certains couvents, le nouveau titulaire, qui venait
prendre possession d'un bénéfice, était tenu de payer à
son entrée. On lui donnait encore les noms de chapelle,
d'entrée, de bienvenue. Ce droit n'était fondé que sur
l'usage, mais il était reconnu par la jurisprudence. L'obli-
gation consistait, tantôt à payer une somme d'agent, tan-
tôt à fournir à l'église des chapes des cinq couleurs, usi-
tées selon les divers offices. 	 G. R.

V. MARINE. — La chape est une pierre d'agate creusée
(l'une cavité conique et placée au centre de l'aiguille
aimantée : le fond de cette chape, ou plutôt le sommet de
la cavité conique reçoit la pointe du pivot métallique sur
lequel l'aiguille est en équilibre (V. Boussor.E), — Le mot
chape sert aussi à désigner la monture en fer, ou en cuivre
rouge, d'une poulie dont le croc est ordinairement à
émerillon.

VI. CONSTRUCTION. — Enduit usité dès le commencement
de l'art de bâtir, fait de mortier, de plâtre ou de bitume et
que l'on étend sur l'intrados d'une voûte ou sur le dessus
d'un mur en fondation pour le protéger contre les infiltra-
tions. L'usage des chapes est sans doute aussi ancien que
celui des voûtes : Vitruve en parle sous le nom de corica
testacea. Dans la plupart des voûtes romaines, la chape
était constituée par un blocage fort épais, et il en est de
même dans beaucoup de voûtes plus récentes : au vieux
pont dé Lavaur, la - chape ne mesurait pas moins de
=r pieds d'épaisseur, et elle était recouverte de tuiles.
Toutes les voûtes ogivales étaient couvertes d'une chape,
généralement de mortier de chaux ou de ciment, et afin
de mieux garantir la voûte contre les infiltrations d'eau
pluviale, en cas de retard apporté à la pose de la couver-
ture ou en cas de réparation à faire à cette couverture;
des cuillers de pierre étaient ménagées au bas des reins des
voûtes et conduisaient l'eau dans les gargouilles exté-
rieures. Une chape en plâtre empêche bien, en cas d'in-
cendie, l'extrados d'une voûte d'être calciné par les débris
enflammés de la charpente, et une aire en bitume sert à
préserver de l'humidité du sol l'étage inférieur d'une habi-
tation. Aujourd'hui, les chapes ne sont plus que des enduits
de 5 à 10 centim. d'épaisseur que l'on s'eflbrce de rendre
absolument imperméables. On les forme ordinairement d'une
couche de mortier avec chaux hydraulique ou ciment, for-
tement battue à la savate et lissée à la truelle de manière à
faire disparattre toute fissure. Le mortier destiné aux chapes
doit être trituré avec le moins d'eau possible (70 à 75 litres
par m. c.), et apporté presque pulvérulent sur la voûte
préalablement nettoyée à vif avec une brosse en fil de fer
et lavée à grande eau. Lorsque le lissage est terminé, la
chape doit être recouverte provisoirement d'une couche de
sable de 40 à 15 centim. d'épaisseur maintenue constam-
ment humide, et qu'on enlève lorsque le mortier est devenu
tout à fait dur. Pour rendre la chape absolument imper-
méable, il est utile d'y étendre, après l'enlèvement du
sable et un lavage à grande eau, trois couches successives
de coaltar. Ce liquide pénètre dans les pores du mortier
sur environ 3 millim., et forme une croûte imperméable qui
s'ajoute à l'épaisseur de la peinture elle-même (2 millim.)
pour former une sorte de toiture protégeant le reste du
mortier. Voici les principaux éléments du prix d'un mètre
carré de chape en mortier coaltarée : 22 1'10 de chaux du
Teil, 0m00614 de sable tamisé donnant 0e1e06b de mor-
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tier chue l'on réduit à 0mr05 par le battage. Façon du
mortier, 30 min.; nettoyage et lavage de la voûte, 45 min.;
bardage du mortier, 21 min.; pose, arrosage et enlèvement
du sable, 45 min.; pose de 1 kilogr. de coaltar en trois
couches, 9 min., soit en tout deux heures de manoeuvre;
plus 33 min. de maçon pour façon de la chape. On lait aussi
des chapes en asphalte, qui sont beaucoup plus coûteuses.
La construction de la chape ne doit être entreprise qu'après
que la voûte, ayant été décintrée, a pris son assiette défi-
nitive, et qu'aucun tassement n'est plus à craindre. Les
pentes doivent en être ménagées avec soin, et l'écouleraient
des eaux parfaitement assuré. 	 Cli. L. et A. F.

VII.MI CAaroim. — Pièce d'assemblage en forme d'U
dont les branches sont traversées par un boulon ou une
clavette qui maintient la pièce avec laquelle elle est assem-
blée. La chape d'une poulie est la pièce qui soutient l'axe
sur lequel tourne la poulie ; la chape d'une tête de bielle
est la pièce qui applique les deux moitiés du coussinet l'une
sur l'autre.

VIII. ART MILITAIRE. Cadre de métal, de forme rec-
tangulaire, qui sert à réunir deux pièces de cuir dont l'une
est fixée à demeure par une enchapure. — La chape est
aussi formée d'un morceau de cuir replié sur lui-même.
Ainsi, le dessus de tête de la bride réglementaire dans la
cavalerie porte deux chapes auxquelles s'accrochent les ex-
trémités de la gourmette de rechange. — On appelle égale-
ment chape la garniture supérieure du fourreau en cuir de
certaines armes blanches, notamment de l'épée; elle est en
laiton doré pour les épées d'officiers.

Les barils et les caisses de poudre livrés au départe-
ment de la guerre par les poudreries sont renfermés dans
d'autres récipients de même nature qu'on nomme chapes;
il en est de même des caisses à muciline tirées du com-
merce.
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CHAPÉ (Blas.), qu'on écrit aussi chappé. Chevron
plein qui remonte jusqu'au chef et qui représente le champ
de l'écu. Ce champ est entouré d'une chape qui donne son
nom à l'écu, en d'autres termes c'est un écu s'ouvrant en
chape depuis le haut du chef jusqu'au deux tiers des flancs.
Usité dans les armoiries des frères prêcheurs et des carmes,
le chapé est l'image de leur chape. Plus commun sur les
écus d'Allemagne que sur ceux de France, d'argent chapé
d'azur.	 H. GOURDON DE GENOUILLAC.

CHAPEAU. I. Archéologie (V. CHAPEL).
II. Technologie. — L'industrie des chapeaux se divise

en plusieurs branches d'après les matières différentes qui
entrent dans la fabrication. On distingue le chapeau de
feutre de poil, de laine, de soie, de poil velu, mécanique,
de paille, etc., pour hommes et pour dames ; nous passe-
rons en revue les divers procédés de fabrication usités
actuellement, en renvoyant pour la partie historique au
mot COIFFURE et pour les chapeaux de dames proprement
dits au mot MODES. Sans doute, l'art du chapelier a fait
des - progrès, depuis que l'abbé Nollet a publié, en 1765,
le premier traité sur la matière, mais ces progrès ont été
très lents et très douteux pendant plus des trois quarts du
siècle, pour ainsi dire jusqu'en 1850; jusqu'à cette époque,
les seuls procédés mécaniques qui furent introduits dans
la fabrication des chapeaux de poil ou de laine, sont la
souffleuse et la tondeuse. Mais à partir de 1850, une révo-
lution totale s'opéra dans la fabrication, grâce à l'introduc-
tion des procédés mécaniques qui sont arrivés à un tel

degré de perfection, qu'aujourd'hui toutes les opérations
peuvent s'exécuter automatiquement. Nous décrirons plus
spécialement la chapellerie de feutre de poil qui est la plus
importante et dont plusieurs machines sont en usage dans
la fabrication des autres branches de chapeaux, comme
nous le verrons.

CHAPEAU DE FEUTRE DE POILS. — C 'est à partir.. de 1440
que le chapeau de feutre fut employé en France pour les
voyages et qu'il se propagea rapidement dans les autres
contrées. Les matières premières qui servent aujourd'hui à
cette fabrication sont : les poils de castor, de loutre, de
rat musqué, de rat grondin pour la fabrication des chapeaux
extra-fins, de luxe; les poils de Iièvres de France, de
Russie, d'Allemagne, d'Angleterre, de Belgique; les
poils de lapins de garenne ou domestiques provenant de
France, d'Allemagne, de Belgique, d'Angleterre et d'Aus-
tralie. Ces dernières matières servent à fabriquer les qua-
lités courantes ou intermédiaires. Les différentes sortes
sont employées quelquefois seules, mais plus souvent en
mélange donnant satisfaction surtout à l'aspect extérieur
du chapeau. La préparation du poil n'est pas sana intérêt;
elle se fait dans des usines appelées couperies de poil,
qui, depuis 1847, époque à laquelle les droits prohibitifs sur
la sortie des poils furent levés, ont pris un développe-
ment considérable en France. Tout le monde sait dans
quel état la peau de lapin, par exemple, passe des mains
de la ménagère dans celles du marchand; elle arrive ainsi
à l'usine au négociant qui, pour en extraire le poil
et le rendre propre à la fabrication du feutre, lui fait
subir les opérations suivantes : le mouillage, le fendage,
l'arrachage, la sécrétion et le séchage en étuves; le bros-
sage, la coupe, le choix des qualités, le soufflage. Nous
allons passer en revue ces différentes opérations.

Mouillage, fendage, arrachage. La peau sèche est
d'abord humectée pour l'assouplir, puis passée dans les
deux foui ches en fer d'un appareil tout semblable à celui
dont se servent les gantiers pour ouvrir les doits des
gants ; la peau s'écarte et on la fend en long à 1 endroit
du ventre. Les peaux ouvertes passent ensuite dans un
atelier spécial où se fait l'arrachage qui consiste à enlever
le jarre ou gros poil; puis on borde les peaux, c.-à-d.
qu'on coupe les inégalités, les parties dures, les pattes ;
ces parties mises de côté s'appellent chigrettes. — Sécré-
tion. La sécrétion consiste à brosser fortement les peaux
du côté du poil avec une brosse de chiendent imprégnée
d'un liquide composé d'acide nitrique étendu d'eau et de
mercure; ce liquide a la propriété de rendre le poil propre
à être feutré, mais il a l'inconvénient d'agir d'une manière
désastreuse sur la santé des ouvriers chargés du travail.
Le mélange le plus habituel se compose de : 1 litre acide
nitrique, 168 de mercure et 5 à 6 litres d'eau. On a
cherché à diverses reprises, mais sans grand succès, à
remplacer la sécrétion au mercure par un traitement à
l'acide sulfurique ou à la soude et à la chaux. M. Maumey
essaya d'une machine destinée à faire mécaniquement le
brossage au nitrate de mercure, mais l'appareil ne s'est
pas répandu.

Brossage. Après la sécrétion et le séchage de peaux
en étuves vient le brossage ou rancletage, qui consiste à
ramener tous les poils dans le même sens afm de faciliter
la coupe. Ce travail peut s'exécuter mécaniquement en faisant
passer entre deux rouleaux garnis de laine, tournant douce-
ment, les peaux dont l'extrémité se prend ensuite entre un
cylindre à mouvement lent et une brosse en chiendent placée
au-dessus, qui tourne rapidement, lisse le poil et le nettoie.
Pour l'exécution de ces diverses opérations, on maintient
toujours les peaux humides de manière à faciliter leur apla-
tissement le plus possible afin de préparer la coupe du poil.

Coupage. Le coupage a pour but de séparer le poil de
la peau ; la machine destinée à ce travail l'accomplit dans
les meilleures conditions : elle détache le poil en coupant
la peau par petites longueurs de 1/2 mill. environ, sans
toucher au poil que l'on recueille sur une plaque de métal
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dressage et le repassage, la mise en tournure et enfin le
garnissage. Nous passerons en revue ces nombreuses opé-
rations en indiquant les appareils employés par MM. Coq
fils et Simon, constructeurs à Aix.

Bastissage. Le bastissage mécanique des poils est un
perfectionnement qui parait d'origine américaine. Les mo-
difications apportées à la machine lui permettent de faire
aujourd'hui les chapeaux fins comme les autres. Dans le
dernier type adopté (fig. 2), le poil posé sur une pre-
mière toile sans fin est pris par deux petits cylindres et
présenté à un hérisson animé d'un mouvement circulaire
qui divise les poils en produisant un véritable arçonnage ;
une ;deuxième toile sans fin lesconduit à;' une deuxième
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exactement comme si la peau existait toujours. Cette ma-
chine se compose de deux bàtis plats distants de 0m60,
portant deux petits cylindres destinés à l'entraînement de
la peau ; un couteau fixe et un couteau mobile autour d'un
axe ou mieux un cylindre portant des lames, prennent la
peau et la coupent par petites largeurs. Pour que la peau
soit enlevée entièrement, il suffit que la vitesse du mouve-
ment des lames mobiles soit proportionnée à celle des
cylindres entraîneurs. Une pièce plate arrondie au-dessous
oblige la peau, lorsqu'elle a passé entre les cylindres, à
s'infléchir et à se présenter aux couteaux.

Choix des qualités. Le choix des différentes qualités de
poils contenus dans une même peau est fait ordinairement
par des femmes ; c'est avec des plaques métalliques qui ont
recueilli le poil que se fait le triage en séparant l'une de
l'autre, à l'aide de la main, les trois parties correspondant
aux trois différentes qualités, c.-à-d. le poil du dos qui
forme la première qualité, celui des côtés qui forme la

deuxième, enfin celui du ventre qui donne la qualité infé-
rieure. Ces trois qualités de poil se trouvent à peu près
en quantité égale dans chaque peau, quelle qu'en soit la
provenance. La production moyenne des peaux de lapins de
garenne est de 2 kilogr. pour cent peaux ; pour les lapins
domestiques, les cent peaux produisent 4 kilogr.

Soufflage du poil. La dernière opération qui se fait pour
la préparation du poil et qui se pratique tantôt par le négo-
ciant en poils, mais plus souvent dans l'atelier du chape-
lier, c'est le soufflage qui a pour but de nettoyer et d'ouvrir
le poil. On fait pour cela usage d'une machine, dite souf-
fleuse, dont les organes lancent avec une grande vitesse
dans un conduit, le poil qui s'ouvre et se débarrasse de la
poussière et du jarre qu'il contient et va tomber sous forme
de flocons dans une chambre oh l'on le recueille. La souf-
ffeuse se compose de trois parties principales qui sont: le
mouvement, le conduit et la chambre (fig. 4). Le mouve-
ment est composé d'un arbre A qui reçoit sa vitesse de l'arbre

de l'usine et la transmet à un deuxième arbre intermédiaire
B, puis à un troisième C destiné à ralentir la vitesse. Ce
dernier communique ensuite le mouvement à un rouleau D
c(ui, dans sa rotation, entraîne la toile sans fin ; le rouleau
l facilite lemouvement de la toile et sert aussi de tendeur à
l'aide de deux vis V placées de chaque côté. Sur la toile
sans fin se place le poil qui est entraîné et vient passer
entre les deux rouleaux rr cannelés, tournant en sens
inverse et recevant les mouvements d'engrenage fixés à
l'extrémité de leurs axes; à la sortie des rouleauxle poil
est pris par les ailes d'un batteur E qui tourne à raison
de 3,000 tours par minute et reçoit son mouvement de
l'arbre A ; il est ainsi lancé très vivement dans le conduit
horizontal, s'élève par le conduit vertical L situé à l'extré-
mité de la machine, revient sur lui-même dans la chambre et
tombe sur le fond sous forme de flocons, à une distance
de l'extrémité inversement proportionnelle à sa densité ;
on obtient donc ainsi diverses qualités. Pour avoir du poil
convenablement soufflé, il faut répéter les mêmes opéra-
tions cinq ou six fois, en ayant soin, avant de le faire
passer pour la dernière fois, d'étendre une toile cirée au
fond du conduit, afin de ne pas entraîner sous le poil fin le
gros poil et le jarre qui s'arrêtent en quantité assez consi-
dérable. L'arbre B commande un arbre auxiliaire H gui
lui-même fait mouvoir un appareil désobturateur G, destiné
à laisser constamment libres les grillages placés au-dessus
et par lesquels passe une assez grande quantité d'air.
Sans cet appareil, le poil viendrait se poser sur les gril-
lages, empêcherait l'air et la poussière de sortir et l'opéra-
tion du soufflage ne serait pas complète. La première qua-
lité de garenne ne perd que 40 0/0 et la dernière qualité
de poil de lapin domestique perd 25 ° f o.

Les diverses opérations par lesquelles le poil, pris dans
l'état où nous l'avons laissé, passe pour devenir un cha-
peau, sont les suivantes : le bastissage, le simoussage, le
caillotage, le foulage, le dressage . de foule, le ponçage, le

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - X.

Fig. 2. — Machine a bastir les chapeaux..

arçonneuse formée, soit de brosses circulaires métalliques,
soit de lames hélicoïdales qui prennent le poil et le lancent
dans un canal terminé par une buse garnie de lames

• mobiles à volonté, permettant d'envoyer le poil en plus ou
en moins grande quantité en bas ou en haut. Des prises
d'air placées au-dessus et au-dessous de l'arçonneuse ven-
tilateur et pouvant laisser pénétrer l'air appelé par celui-ci
favorisent encore l'arçonnage des poils. Les poils ainsi
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lancés sont reçus par un cône récepteur en cuivre rouge,
percé de trous très fins et très rapprochés et placé sur
un porte-cône animé d'un mouvement lent autour de son
axe; un ventilateur aspirant et énergique produit un vide
sous le cône et favorise l'adhérence des poils sur lui.
Lorsque le cône est couvert de la quantité de poils voulue,
on fait arriver sur le cône qui continue à tourner, une
pluie d'eau bouillante qui réunit les poils et commence
leur adhérence. Le bastissage peut être enlevé du cône et
porté au simoussage. On peut obtenir par jour 450 à
600 bastissages suivant le poids des chapeaux qui varie
de 90 à 100 gr.

Si1noassage. Le simoussage a pour objet de donner aux
bastissages la consistance nécessaire pour qu'ils puissent
être soumis au foulage. Le bastissage est d'abord passé à
l'essoreuse afin d'en retirer la plus grande partie de l'eau
qu'il contient ; à ce degré d'avancement, il peut attendre
plusieurs jours pour être continué. Le travail du simous-
sage est encore généralement fait à la main; les femmes
occupées à ce travail frottent, avec les mains, les chapeaux
roulés dans des couvertures de laine et appuyées sur une
table en fonte chauffée à la vapeur. On arrive ainsi, en
roulant tantôt dans un sens, tantôt eu sens inverse, à

Fig. 3. -- Machine à simousser les bastissages.

donner un commencement de feutrage. On construit an-
jourd'hui des machines à simousser (fig. 3), qui réussissent
parfaitement. Les bastissages entourés de flanelle sont
entraînés mécaniquement par des rouleaux et passent plu-
sieurs fois entre des cylindres oti circule de' la vapeur.

Calllotage. Au sortir du simoussage, on soumet le
bastissage à l'opération du caillotage qui a de grandes
analogies avec la première, mais clans laquelle les surfaces
en contact avec le poil sont plus dures. La machine à
cailloter se compose de deux tables en bois portant des
cannelures, la table inférieure est tenue rapprochée de
l'autre par un contrepoids; la table supérieure reçoit un
mouvement de va-et-vient horizontal,Lebssage, entouré
d'une couverture grossière, est placé entre les tables qui,
par le frottement, font rentrer régulièrement les poils et
permettent d'opérer progressivement le fermage_

Foulage, Le fie est une opération très: importante
de laquelle dépend en grande partie .la bonne qualité du
feutre. Dans un grand nombre de fabriques, le foulage
des chapeaux se fait encore manuelles , mais Il faut
reconnaître que tous les fabricants font tous leurs efforts
pour soue de la routine et essayent par des expériences
multipliées. I usage des foulons et des machines à fouler.
Les foulons rendent des services, mais ils ne dispensent
pas entièrement de la main d'ceuvré des ouvriers, tandis
que les fouleuses en usage depuis quelques années seu-
lement sont bien appropriées à la nature de l'objet à
traiter.

Les fouleuses à cylindres (fig. 4) se composent de deux
séries de cylindres superposés entre lesquels on met Ies
bastissages. Ces cylindres possèdent à chaque étage des
mouvements de rotation en sens inverse, en même temps
que les vitesses de rotation vont en diminuant par couple
du commencement à la fin; de plus, ils possèdent un

mouvement de va—et—vient alternatif dans le sens de leur
longueur. Les cylindres sont formés de rondelles en bois
ayant subi une préparation spéciale et comprimées ensuite
fortement; leur vitesse de rotation peut être diminuée

ou augmentée à volonté, la course transversale elle-même
est variable à la main et peut ainsi donner à chaque
matière traitée le foulage qui lui convient. Beaucoup
d'usines ont conservé les cylindres formés de rondelles
de feutre superposées dont l'entretien est cependant coû-
teux, par suite de l'usure rapide. Pendant le foulage, le
mouillage est opéré au moyen d'un courant .de vapeur
qui entraîne l'eau de la bâche en même temps qu'elle
maintient une température voisine de 100°. On peut faire
à la fois 42 à 60 chapeaux et la production journalière est
de 250 pièces sous plis de foule. Le feutre ainsi préparé
est dit en cloche; ses dimensions sont réduites de telle
façon qu'en mettant le chapeau en forme, il y a juste la
matière qu'il faut.

Dressage de foule. Les diverses opérations par les-
quelles on fait ensuite passer le chapeau n'ont plus trait à
la fabrication du feutre, mais bien spécialement à celle du
chapeau. L'eau chaude est encore ici l'agent que l'ouvrier
emploie pour amollir le feutre, le chauffer, l'étirer, et ce
n'est que peu I peu qu'il parvient à l'agrandir suffisamment
et à le mettre etc forme; lorsque celle-ci est entrée, on
attache une corde à la limite de la calotte et du bord que
l'on relève en lui donnant toute l'ampleur que permet la
matière, qui est plus épaisse à cet endroit qu'à tout autre.
Lorsque le chapeau a acquis la forme qu'il doit conserver,
on le fait sécher dans une étuve. Dans la plupart - des
usines, aujourd'hui, le dressage de foule s'opère à raide de
trois machines qui permettent
de fabriquer rapidement tout
en assurant un travail succes-
sif qui évite les défauts. La
cloche est mise tout d'abord
sur un appareil quia pour but
de faire le fond du chapeau ou •

rosette; il se compose de dix
ailettes en bronze retenues en
contact lorsqu'elles sent err re-
pos, au moyen d'une bague en
caoutchouc. Dans cette posi-
tion, en peut placer la cloche
sur ses ailettes réunies; err ap-
puyant avec le pied sur une
pédale inférieure, on fait tourner le plateau porte-ailettes
grâce à des bielles attelées sur un moyeu excentré; celles-ci
font écarter les ailettes; en même temps, le mouvement de ta
pédale commande un robinet qui envoie de la vapeur sous
la cloche, pour ramollir le feutre et faciliter son change-
ment de forme. En même temps que les branches s'écar-
tent et forment la rosette, le plateau creux tourne, de sorte
que lorsque les ailettes diminuent de volume on peut re-
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Fig. 6. — Machine à dresser
les bords.
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tirer la chiche. De cette machine, le feutre passe k aire
autre (fig. b) assez semblable à la précédente comme prin-
cipe et qui termine la tension du fond. Le travail est fait
d'une ou plusieurs coups de levier agissant en saccade, et

le fond de la rosette est
formé régulièrement par le
plateau mobile supérieur
qui se meut en métne temps
que Ies branches intérieures
s'écartent. De IA, la cloche
passe k la machine h dres-
ser les bords en fine fois
(fig. 6) ; la cloche étant
posée sur les lames infé-
rieures, on la couvre avec
les lames supérieures qui,
tombant dans les intervalles
de celles qui sont au-des-
sous, produisent l'étirage

du feutre. Afin que la tension ne se fasse pas trop brus-
quement, les lames du couvercle supérieur appuient sur
des tiges légèrement inclinées farinant ressorts; tels relève
le couvercle et on fait tourner le volant de façon h amener
une autre étoile, et on continue comate précédemment; un
courant de vapeur injecté pendant le dressage facilite
l'extension.

Ponçage. Après le dressage de foule et lorsque les
chapeaux ont été séchés à l'étuve, vient le ponçage qui
s'est fait longtemps manuellement dans beaucoup de Mai-

sons. Cette opération consiste à enlever du feutre tous les
poils et les parties rugueuses, et à rendre la surface du
chapeau douce au toucher. D'est est frottant le feutre avec
de la pierre ponce et dit papier émeri collé sur des
morceaux de bois de diverses formes que l'on obtient
ce résultat. La machine à poncer (fig. q) n'a pas tardé
à se répandre dans les ateliers; elie consiste en un
arbre vertical doué d'un niouientent rapide de rotation
dont la partie supérie,ero Laçait le porte–chapeau, sorte
de forme creuse qui permet de faire Ie, ponçage des
bords ; au–dessus et à , l'aide d'une vis on peut placer
à volonté les diverses formes sur Iesquelles on met les
chapeaux pour Ies poncer ; au–dessous du porte–chapeau
se trouve un aspirateur qui retire la poussière et le poil
venant du ponçage et qui sans cela iraient à la figure de
l'ouvrière et rendraient le travail impossible; il projette
violemment les détritus au dehors par un conduit qui

Fig. 7. — Ponceuse.

communique à l'appareil. Le chapeau amené à cet état,
Men que terminé au point de vue de la fabrication du
feutre, a encore à subir diverses manipulations ; s'il doit
rester souple, le repassage et fe garnissage le termineront;
art contraire s'il doit rester impair, e.-e–d. ferme, on
doit avant le repassage I'apprèter et le mettre en tournure,
ce qui lui donnera, avec une grande légèreté, une solidité

que ne possède pas le chapeau souple. (In employait autre-
ois pour cela de la colle qui donnait rai bon dureissement,

mais sa solidité fut titi des inconvénients qui la firent rejeter
et aujourd'hui on emploie des dissolutions de gomine laque
ou de gomme repaie dans l'alcoot. Leur application consiste
h en imprégner Ies bords et la calotte du chapeau et h la
mettre ainsi préparé dans tin appareil qui ressemble tisser
h une presse pour copie de lettres, si au lieu du plateau

Pig. 8. — Machine à mettre de durcissement.

inférieur on imagine une forme creuse qui reçoit le chapeau
(fig. 8). Pour le durcissement, il faut avoir égard à l'es-
père et à la qualité du chapeau, mais aussi au climat sous
lequel le chapeau doit être porté ; il doit être beaucoup
plus dur dans les pays très arides que dans les pays
chauds.

Dressage et repassage. Le dressage des chapeaux de
feutre est encore souvent fait à la main; néanmoins, les
machines spéciales tendent à prendre une grande extension ;
le travail sur des formes en bois-y est complètement rem-
placé par un travail mécanique et l'on peut, avec une seule
machine mue par un seul homme, repasser trente fois plus
de chapeaux, quelle qu'en soit la forme, qu'avec un ouvrier
fort habile. Pour les qualités ordinaires de chapeaux
souples, le dressage s'exécute avec une presse dont les
matrices et pistons sont la reproduction de la forme défi-
nitive que l'on veut donner au chapeau. Pour les chapeaux
impairs ét de qualité supérieure, on se sert d'ftne ma-i
chine composée d'une tete possédant deus rainures dans
lesquelles glisse ait cylindre manoeuvré à la main dont la
partie supérieure porte un plateau cintré suivant la forme
à donner au chapeau air courant de vapeur facilite les
changements de forme. Le repassage etc fer se fait encore
aujourd'hui h la main, c'est ce repassage ans fer qui dorme
le lustre que l'on est habitué à voir.

Mise en tatcrnure. La mise en tonrtiitre est faite par des
ouvriers habiles dits fournuriers ; c'est att moyen da fer
chaud et sans s'aider de matrices en bronze que le travail
de relevage des bords et de tournure proprement dite
est exécuté. Les matrices montées sur des cylindres creux
en bois recevant la tete du chapeau nécessitent un maté-
riel coûteux; aussi de nombreux essais ont–ils été faits
pour opérer mécaniquement ce travail. Parmi les types de
machines tes plus employés nous citerons la machiste de
M. Legat, qui se fait horizontale ou verticale. Dans la
machine horizontale (fig. 9), la partie inférieure A, dite
parte-forme, est creuse et fixée à une fable en fonte; la
tonne se place en ft on elle est chauffée par un moyen
quelconque; la partie supérieure, dite couvre–forme, est
une pièce massive de fonte montée sur un arbre E, sa
partie antérieure est creuse et armée en dessus de fortes

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHAPEAU	 — 548:—

nervures. Le dessous est terminé par une feuille épaisse de
caoutchouc fixée solidement par des boulons. La partie
postérieure du couvre-forme est un levier EL terminé à
son extrémité par deux forts contrepoids qui équilibrent
la masse ; le ressort 0 sert d'appui au levier de l'appareil
pendant le chargement. Les deux parties, porte-forme et
couvre-forme, sont rendues solidaires au moyen d'un sys-
tème de clavettes CC fixées aux deux extrémités d'un
levier P que l'on fait avancer horizontalement, glissant dans
deux guides PP lorsqu'on manoeuvre; le levier R, placé
à portée de la main, communique un mouvement circulaire
à l'axe S,S par une roue dentée T; cet axe, muni lui-

une roue fixée à son axe fileté et tournant dans un écrou.
Lorsque la pression est assez considérable, elle fait épouser
à la membrane élastique tous les contours de la forme,
en communiquant au chapeau, d'une manière uniforme, la
pression obtenue au degré convenable. Lorsque la pression
est donnée, en détournant la roue on ramène le piston en
arrière, et l'eau revient remplir de nouveau le cylindre en
faisant baisser la pression derrière le caoutchouc. On voit
que la même peut servir plusieurs fois, une seule opération
suffit pour obtenir un fini et un luisant parfaits ; c'est ainsi
qu'à Paris on repasse la presque totalité des chapeaux qui
sont, par ce procédé, rendus plus fermes, plus cartes que
par le repassage à la main. La metteuse en tournure sert
non seulement au chapeau de feutre de poil, mais à ceux
de laine, de crin, de paille, etc.

Garnissage. Le chapeau terminé est garni, c.-à-d.
qu'on le borde, qu'on place le fond, le cuir intérieur et le
ruban ou bourdaloue. Depuis longtemps déjà, les chapeaux
sont bordés à l'aide de machines à coudre au point de
navette ; les autres parties se font à la main et nécessitent
de la part des ouvriers une certaine habileté.

CHAPEAU DE LAINE. — Bien que la fabrication des
chapeaux de laine remonte, pour la France, aux temps les
plus éloignés, elle était restée stationnaire et très en

même d'un secteur denté qui engrène avec une crémaillière
fixée au levier P, fait marcher celui-ci dans le sens hori-
zontal et déploie dans le même mouvement les deux cla-
vettes CC. Pour se servir de l'appareil, on commence par
chauffer la forme D, qui est simplement posée sur la plate-
forme, à l'aide de vapeur sous pression; on place ensuite
le chapeau à repasser dans la forme; en faisant un effort
sur la poignée, on abaisse le couvre-forme et l'on manoeuvre
le levier R qui fait entrer les clavettes. Cette machine porte
en outre un accumulateur de pression rempli d'eau que
l'on chasse entre la partie creuse du couvre-forme FGH
et le caoutchouc FHK à l'aide d'un piston manoeuvré par

retard sur les fabrications allemandes, belges, de l'Amé-
rique du Nord et surtout sur celles d'Angleterre. Cela s'ex-
pliquait, du reste, par les besoins de la consommation
intérieure, qui se portait beaucoup plus sur les chapeaux
de feutre, qui sont lisses et brillants, que sur les chapeaux
de laine, qui sont mats. Avant 4867, on fabriquait peu en
France mécaniquement, tout se produisait à la main, et
l'on n'arrivait à des prix relativement bas qu'en réduisant
les salaires, tandis que lAngIeterre, à l'aide de son outil-
lage perfectionné, produisait à meilleur marché que nous,
tout en payant des salaires plus élevés. Cet état d'infério-
rité une fois compris par notre fabrique qui ne voulait, ni
ne pouvait rester en arrière, de grandes sommes d'argent
furent dépensées ; toutes nos petites usines qui fabriquaient
â la main furent remplacées par de grandes fabriques bien
montées, bien outillées qui, aujourd'hui, soutiennent avec
avantage la concurrence de nos voisins. Les matières
premières qui servent à cette fabrication sont: les laines
d'agneau provenant de l'Australie et de Buenos-Aires,
qui en fournissent de très belles ; les laines de qualité
moyenne du Berry, de la Beauce, du Poitou; on emploie
aussi les laines de Silésie et celles du nord de l'Espagne.
Les laines de vigogne se feutrent difficilement, mais elles
présentent à la main une grande douceur; les poils de

ilim®uuumvovi v^
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Fig. 9. — Machine pour la mise:en tournure.
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chameau et de veau sont également employés pour articles
communs. Les principales opérations pour la confection des
chapeaux de laine sont les mêmes que pour les chapeaux
de feutre de poils, aussi renverrons-nous le lecteur à la -
description faite précédemment, en ne signalant que les
opérations préliminaires nécessitées pour le travail de la
laine, opérations qui sont appelées du reste à disparaître,
la laine pouvant être traitée comme les poils, lorsqu'elle
se trouve dans les mêmes conditions de longueur.

La laine reçue à l'usine est toujours plus ou moins mal-
propre; après le désuintage et le lavage, les plus propres
sont soumises à l'opération de l'échardonnage (V. ECRAR-
DONNAGE), les autres à l'épaillage chimique (V. EPAILLAGE).
Les Iaines sont alors emmagasinées par sorte et prove-
nance. La laine est cardée dans une carde préparatoire
garnie d'un loup, puis dans une autre dite friseuse, avec
roule-ta-bosse, échardonneur et grand tambour à matelas,
enfin dans la carde bastisseuse avec peigne battant rapide,
garnie d'une remouleuse spéciale formée d'un double cône
fait de deux cônes appliqués par leur base. Les sommets
de ce double cône sont portés sur deux couples de petits
cônes dont les supports reçoivent un mouvement de va-et-
vient tel que les sommets des cônes rémouleurs s'appro-
chent et s'éloignent successivement de la carde. De cette
façon, les sommets des cônes qui doivent former les fonds
reçoivent moins de laine que les bords qui doivent offrir
plus de rigidité. La laine nécessaire à une paire de cha-
peaux est exactement pesée d'avance et amenée à la carde
au moyen d'une chargeuse mécanique composée d'une
boite dans laquelle une chaîne sans fin garnie de dents
vient prendre la laine et décharge la carde d'une façon très
régulière. Lorsqu'un double cône est ainsi formé, l'ou-
vriere les divise suivant l'arête, et les enlève de tous sup-
ports. Les bastissages obtenus sont soumis aux mêmes
opérations que les bastissages provenant (le poils. Beau-
coup de déchets de draps, aprèsl'éehiquetage convenable,
de façon à bien séparer les fibres et les obtenir sous une
faible longueur, servent à la confection des chapeaux de
laine; la teinture peut s'effectuer aussi bien avant le bastis-
sage et le foulage qu'après ces opérations.

CHAPEAU DE SOIE. — On lit dans un rapport fait,
en 1824, à la Société d'encouragement pour l'industrie
nationale, qu'on avait fait depuis longtemps des chapeaux
en feutre et même en castor, couverts de peluche de soie;
que les Espagnols sont également dans l'usage de couvrir
des vieux chapeaux de feutre avec la même étoffe et que
les Anglais ont aussi fabriqué de pareils chapeaux, dont
l'intérieur était en castor. C'est en 1760, dit un autre
auteur, que Florence fabriqua les premiers chapeaux de
soie. Il est probable que ce chapeau fut abandonné par
son créateur, puisqu'il ne reparut que vers 4825; on le
fabriquait alors d'après les brevets de John Wilcox, Anglais
domicilié à Bordeaux. Ce genre fut long à prendre, on lui
reprochait son brillant et son peu de solidité; il était formé
d'une carcasse enduite de gomme laque ou de vernis copal
dissou, dans l'alcool sur laquelle on venait appliquer la
peluche de soie au moyen d'un fer chaud. Aujourd'hui,
après avoir essayé pour former la carcasse, du castor, du
cuir couvert de toile, du crin, des tissus de paille, du
feutre, on se sert de deux ou trois toiles superposées et
passées dans la gomme laque dissoute dans l'alcool alcali-
nisé par l'ammoniaque. La carcasse comprend trois parties,
la partie cylindrique formée d'une toile croisée fine recou-
verte de deux mousselines, le fond formé de même, les
bords faits avec une toile molletonneuse recouverte d'une
mousseline de chaque côté. La première partie se fait en
posant un morceau de toile apprêtée sur un moule possé-
dant la forme voulue et en réunissant les bords coupés
obliquement par une bandeline collée à l'extérieur d'abord,
puis à l'intérieur; le fond est formé d'un disque de toile
apprêtée et joint à la partie cylindrique au moyen d'une
bandeline très étroite, apprêtée, et que l'on colle sur les.
deux parties. Les bords sont fabriqués avec des entrées

faites d'avance et formant rebords; on les entre dans les
cylindres, auxquels on les colle. La peluche dont le fond
et le flanc sont cousus ensemble se colle avec la carcasse
ainsi préparée; on appuie avec un fer chaud de façon à
faire fondre la gomme et à permettre I'adhérence. On arrive
à cacher les joints de jonction en coupant la peluche obli-
quement aux génératrices du corps cylindrique. Il reste à
former le bridé, qui est la courbure légère plus ou moins
accentuée suivant la mode ; on retrousse les bords de cha-
que côté au moyen de fers, puis des ouvrières cousent les
bordures à la main ou à la machine et posent la coiffe, le
cuir intérieur et le ruban de tête. On donne en dernier
lieu un bichonnage qui consiste à obtenir le lustre et
l'aspect nécessaire pour la vente.

CHAPEAU MÉCANIQUE. — Cette espèce de chapeau qui est
très utile et très commode, surtout en voyage et dans les
grandes réunions, présente encore des avantages certains
et estimables comme coiffure journalière et habituelle,
parce qu'elle est solide, durable, hygiénique. La carcasse
mécanique résiste mieux aux chocs et aux pressions que la
galette en feutre, en toile ou en castor. Le mérinos ou
autre tissu qui l'enveloppe permet une libre circulation
de l'air et de la transpiration. La première mention du

`chapeau pliant pour diminuer son volume dans le sens
vertical appartient à Robert Loydt et à James Rowbotham,
qui ont pris une patente en Angleterre en 4824; mais le
véritable chapeau mécanique et vendable n'a été résolu
qu'en 4837 par M. Gibus aîné. Bien des systèmes de res-
sorts ont été employés depuis cette époque pour les mon-
tures des chapeaux mécaniques; nous renvoyons pour leur
description à l'article GIBUS.

CHAPEAU DE PAILLE. — L'industrie du chapeau de paille,
grâce aux grands perfectionnements dans le blanchiment
des pailles, grâce aussi à l'emploi d'un outillage mécanique
pour la couture des chapeaux en tresses de paille, a pro-
gressé sérieusement depuis quelques années. Cette fabrica-
tion se divise en deux classes bien distinctes : celle des
chapeaux faits en tresses cousues et celle des chapeaux
remaillés. Si, pour les chapeaux de tresses cousues de
qualités ordinaires, nous sommes encore distancés par nos
concurrents étrangers, c'est qu'ils sont producteurs de la
matière première, et que, dans ces conditions, la lutte est
difficile; mais comme nous avons réussi déjà, à l'aide de
notre nouvel outillage de couture et de dressage, qui tend
à se vulgariser, à faire un grand pas en avant dans la voie
d'une large production, qui nous a rendus à peu près
maitres de notre marché intérieur, nous espérons pouvoir
arriver à exporter aussi largement le chapeau de paille
ordinaire que ceux de belle qualité, qui sont recherchés
pour leur fini et l'élégance de leurs formes. Si, pour les
chapeaux remaillés, nous achetons à l'étranger le chapeau
brut, nous lui en réexpédions la plus grande quantité,
après leur avoir donné ce cachet d'élégance qui est
d'essence parisienne. 	 -

L'industrie des chapeaux de palmier a suivi une voie
progressive, bien qu'elle ait éprouvé les plus terribles
vicissitudes; elle date de 4855 et a da faire de grands
efforts pour s'exploiter en France. La matière première est
achetée à l'ile de Cuba, on elle est connue sous le nom de
latanier; elle a besoin, pour être transformée, d'être
effeuillée, puis lavée et blanchie par des procédés de déco-
loration qui sont arrivés à un grand degré de perfection.
Après ce travail, les feuilles sont divisées par des machines
qui les coupent en tresses de la finesse voulue, puis remises
aux tresseuses, ensuite aux apprêteurs, garnissseurs, etc.,
qui finissent le chapeau. La fabrication des panamas fran-
çais était autrefois localisée en Alsace; après 4870, l'un
de nos grands industriels dans cette branche de fabrication
a transporté d'Alsace dans les Vosges son industrie, et y
a formé tout un personnel d'ouvriers et d'ouvrières.

IMPORTANCE DE LA CHAPELLERIE. — Ce n'est qu'à partir
du xvie siècle que la chapellerie française a pris de l'im-
portance. En 1720, d'après Penchet, les exportations
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2, 3, 4 et 5. Les archevêques, de sinople avec dix houppes
de chaque côté rangées 4, 2, 3, 4 ; les évêques aussi de
sinople à six houppes de chaque côté rangées 4, 2, 3.
Enfin, les abbés et protonotaires le portent de sable, avec
deux houppes de chaque côté. 1l. Gounnox n E Gtxoun.i:AC.

CHAPEAU CARDINALICE (V. ConINAL).
CHAPEAU. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Moulins,

cant, de Neuilly-le-Réal; 593 hab.
CHAP EAU VILLEou CHAPEAVILLE (Jean), théologien

et historien belge, né à Liège le 5 janv. 4551, mort à
Liège le 44 mai 1617. Il étudia la philosophie à Cologne,
et la théologie à Louvain, puis revint à Liège où le prince-
évêque Gérard de Groesbeck le nomma examinateur synodal..
En 1582, il fut appelé aux fonctions d'inquisiteur de la foi
et poursuivit rigoureusement les hérétiques. En 4598, il
devient vicaire général, et en 4599, prévôt du chapitre de
Saint-Lambert, Chapeauville passait pour un des meilleurs
théologiens de son siècle, et ses nombreux ouvrages furent
souvent réédités et traduits. Il rendit aussi un grand ser-
vice l'histoire de son pays en rassemblant les documents
relatifs àla principauté de Liège, et en les publiant avec
une continuation depuis le règne d'Erardde la Marck jus-
qu'en 1612. En eltét, les originaux de beaucoup de ces
documents ont péri et nous n'en connaissons le texte que
par l'ouvrage de l'historien liégeois. La continuation,
qui forme son oeuvre personnelle, est intéressante, mais
déparée presqu'à chaque page par le fanatisme de l'auteur.

Voici la nomenclature des oeuvres principales de Cha-
peauviile : Traetatus de necessitate et modo adminis-
trandi sacramenta temporo pestis (liège, 4586) ;
Traité des vices et des vertus desquels est faicte men-
tion Ps évangiles (Liège, 1594); De Casibus reservatis.
(Liège, 1596); Catechismi romani elucidatio scho-
lastica (Liège, 4600, in-8); Qui Gesta Ponti/icum
Tungrensium, Trajectensium et Leodiensium scripse-
runt auctores prcecipui, ad seriem reru7n et tenlporum
collocati ac in tom, distincti, nunc primum studio
et industrie R. D. Joannis Chapeauville, canonici et
vicar Leodiensis, typis excuse et annotationibus
illustrati (Liège, 1612-1646, 3 vol. in-4). 	 E. H.

Brrr„ ; Anonymi Periocha vit,} Chapeuvilti fideliter
post ipsius obitumcontracta. -- DE WiNn Bibliotheeh der
nederlandschegeschiedschrijvers; Middelbourg,1831, in-8.
— DE THEUX, Biographie tiégeoise; Bruxelles, 1867, in-8.

li, Hui ura, Notice sur Chapeauville; Bruxelles, 1811.
CHAP EL. L ARCHÉOLOGIE. — Le mot chapel désignait,

au moyen âge, une couronne de fleurs, d'étoffe ou d'or-
fèvrerie. Il s'appliquait aussi au couvre-chef de fer, de
feutre ou de paille. Il y
avait aux ale siècle, à Paris,
une corporation de chape-
liers de fleurs. Le Livre
des métiers d'Etienne Boi-
leau porte c « Quiconques
veut astre chapeliers de
fleurs à Paris, estre le puet
franchement. Nus chape-
liers de fleurs ne doit ne
ne puet cueillir ne faire
cueillir au jour de diemen-
ehe en ses courtinz nules
herbes, nules fleurs à cha:
piaus fera. ne à mangier. x-
Les dames aimaient à tres-
ser des couronnes de fleurs
naturelles dont elles se pa-
raient. De graves magis-
trats se ceignaient aussi
la tète de ces sortes de
chapels. C'est ainsi qu'eu 4533 les maire, échevins et
officiers de la ville de Bourges déifièrent dans la procession
de la Fête-Dieu avec des chapels de violettes. Des cou-
ronnes de fleurs naturelles étaient données k des seigneurs
à titra de redevances. En 4535, les vassaux de la maison

CHAPEAU — CHAPEL

s'élevaient à deux millions de douzaines de chapeaux; mais
en 4735, la perte de nos colonies faisait tomber ce chiffre
A 450,000 douzaines, Au xvin0 siècle, les principaux
centres étaient Paris, Rouen, Lyon, Lille, Aix. Depuis
cette époque, la chapellerie française a pris un développe-
ment toujours croissant. La production totale de la cha-
pellerie est évaluée au chiffre de 130 à 135 millions, dont
30 millions sont écoulés à l'exportation. Les salaires des
ouvriers varient de 5 à 7 fr. par jour; ceux des ouvrières,
de 2 fr. 25 à 3 fr. 50. 	 L. lûvAn,

IIL ><'iscalitO..— La fabrication des chapeaux donne
lieu à un commerce considérable avec l'étranger, dont le
relevé ci-après indique les résultats pour 4887

Importation. Exportation.
Chapeaux de feutre, pièce.. 283,928 	 4,329,459
Chapeaux de laine — .. 297,470	 84,810
Chapeaux de soie	 —	 5,760	 5,884
Chapeaux de paille grossiers

ou fins, kilog. 	  604,787
Chapeaux d'écorce, de sparte

oudefibresdepalmier, kil. 754,365	 95,156

Les chapeaux de soie étant peu portés hors de France,
ne figurent dans ce relevé que pour une faible quantité.-
Les chapeaux de feutre, de laine et de paille importés
proviennent principalement d'Angleterre. Ceux d'écorce,
de sparte ou de fibres de palmier arrivent plus particu-
lièrement de Chine. Nos exportations se répandent dans
toutes les puissances, Les chapeaux montés et garnis pour
femmes sont classés dans les relevés de douane aux
ouvrages de mode. Au tarif général, ces droits d'importa-
tion sont de 40 cent. pièce pour les chapeaux de feutre
non garnis, de 75 cent. pour ceux qui sont garnis,
do 35 cent, pour ceux de laine, de 4 fr. 20 pour
ceux de soie (loi du 7 mai 4881); de 40 fr, par 100 kil.
bruts pour les chapeaux de paille de toute sorte et pour
ceux d'écorce, da sparte ou autres fibres végétales, non
garnis ni dressés. Ils sont de 300 fr. par 400 kil, nets
pour ceux d'écorce, de sparte ou autres fibres garnis ou
dressés (lois des 7 mai 4881 et 5 avr. 4884). Ces der-
niers droits ont été portés de 40 fr. à 25 fr. et de 300 fr.
à 500 fr, pour les produits d'origine italienne (loi du
27 févr. 4888). Les produits d'origine extra-européenne
importés des entrepôts d'Europe supportent, en outre, un
droit par 400 141, bruts, qui est, suivant l'espèce, de
3 fr. 60, 43 fr, 60 ou 303 fr. 60. 	 A. Tueur.

IV, Botaxlique, — .Réceptacle ou portion du récep-
tacle de divers Champignons (V. Acpurc, CHAMPIGNON, etc.).

V. Mines (V, lloi5AGE Mines], t. VII, p, 431),
VI, Tissage, —. Nom donné en filature aux organes car-,

leurs fixes disposés au-dessus du grand tambour des
cordes à coton (V, Cou). On désigne sous le nom de
chapeaux ile propreté des pièces planes ou cylindriques,
recouvertes de panne ou de feutre quo l'on fait reposer
sur les cylindres presseurs des bancs d'étirages, bancs à
broches, métiers à filer et autres machines pour les entre-
tenir toujours dans un état de propreté parfait, et en
enlever les fibres qui tendraient à y adhérer. Dans le fis-
sage an appelle chapeau ou poignée du battant, la pièce
qui recouvre le peigne, et qui, en mémo temps qu'elle le
maintient en place, permet de faire mouvoir le métier il
la main.	 P. G,

VII, Naririe. Manoeuvre destinée t relever au-
dessus de la vergue .et à maintenir dans cette- position le
fond d'une voile que l'on vient de serrer.
. VIII. Net te (V, t=anyAnitns).

IX, Musique. -.-1 Cintra .c euinois (V. P tvitaotr).
X, Art héraldique.— Peu usité comme meuble de

l'écu, si ce n'est comme armoirie parlante, mais employé à
l'extérieur d'un blason pour indiquer les grands dignitaires
de l'église, comme le casque le rang des gentilshommes. Les
cardinaux portent au-dessus de leur écu un chapeau de
gueules avec quinze houppes de chaque coté rangées 1,

369,682

Chapel.
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de la Bourvelie, devaient « un chapeau de boutons de roses
à trois rangs ». Quant aux chapels de métal, ils consis-
taient en un cercle d'or orné de rubis, d'émeraudes et
d'émaux. De là sont venues les couronnes héraldiques. On
a désigné au xvle siècle, sous le nom de chapels et même
chapeaux, les couronnes de feuillages sculptées ou peintes,
à l'intérieur desquelles on mettait des devises ou des em-
blêmes; c'étaient les chapeaux de triomphe. M. P.

II. ANciEN nnoir. — Chapel de roses, d'argent. C'était
une libéralité de peu d'importance que le père faisait à sa
fille en la mariant pour lui tenir lieu de sa part dans sa
succession. Elle se nommait ainsi à cause de la petite
guirlande ou chapel, chapeau de roses dont les filles
s'ornaient la tête lorsqu'elles se présentaient h l'église
le jour de leur mariage (Cout. d'Anjou, art. 244 ; Tours,
art. 284 ; Maine, art. 258 ; Loudunois, Auvergne,
ch. xxvii, art. 26). II n'était pas, dans le droit commun
coutumier, permis au père d'enlever à la fille dotée almée
nominalement tout droit h sa succession. Dans plusieurs
coutumes Anjou, Maine, Touraine, cela n'était admis qu'à
l'égard des filles nobles. Encore la fille aine dotée pouvait
être rappelée à la succession (V. RAPPEL A SUCCESSION). En
Normandie, anciennement, la fille pouvait n'avoir pour
légitime qu'un chapel de roses, mais la coutume de 4583
lui permit de demander mariage avenant (V. AVENANT;
BIENFAIT AVENANT). - Dans plusieurs coutumes locales
d'Auvergne (Yssat, La Torrecte, Proussat), un chapel ou
guarlande d'argent était attribué à la femme survi-
vante, outre ses bijoux et hardes. 	 P.-L. C.

III. MARINE. — On dit qu'un bâtiment qui navigue à
la voile et au plus. près du vent a fait chapel ou cha-
pelle, lorsque, par suite de la négligence de l'homme chargé
de gouverner, ou par suite d'un brusque changement dans
la direction de la brise, les voiles qui recevaient jusque-là le
vent sur Ieur face Ar., le reçoivent sur leur face V. On
dit aussi, dans ce cas, que les voiles sont coiffées, expres-
sion qui explique et justifie l'orthographe de chapel.
Si l'on s'aperçoit à temps de cet accident et que l'erre
du navire ne soit pas encore amortie, on peut reprendre
le plus près en mettant toute la barre au vent, en traver-
sant les focs, 'en carguant la brigantine, et même, si l'on
dispose d'un équipage nombreux et instruit, en brassant à
contre les' vergues de l'avant. — Quand ces moyens
restent inefficaces et que l'abattée du navire se pro-
nonce, il ne reste plus qu'à la favoriser et à exécuter un
virement de bord lof pour lof, à la suite duquel on se
retrouve aux mêmes amures qu'auparavant. — C'est la
manoeuvre qu'on appelle faire le tour.

BIBL.: ARCriCoLOGIE. — Lxnoana, Notice des émaux,
glossaire p. 205. — VIOLLET.LE-DUC, Dict. raisonné du
mobilier
glossaire,

	 ais, t. III, p. 119. — GAY, Glossaire archéo-
logique, p. 323.

ANCIEN T)ROIT. - DE LAURIERS, Glossaire du droit ['ran-
gaIs, Y° Chapeau; Niort, 1881, in-4.

CHAPELAI N. On appelait originairement chapelains,
les clercs chargés de veiller à la conservation de la chape de
saint Martin dans le palais des rois de France et d'assurer
la célébration du service divin dans ce même palais (V.
CHAPELLE nu nor). On appliqua la même dénomination
aux prêtres qui suivaient la cour d'un seigneur. Les cha-
pelains seigneuriaux étaient généralement soumis à la
juridiction de l'ordinaire. Le concile de Clermont, en
4095, décréta qu'aucun prêtre ne pourrait être chapelain
d'un laïque, sans la permission de l'évêque. Dans le Midi,
on appelait chapelains les prêtres des églises paroissiales ;
Ies sous-chapelains remplissaient les fonctions des vicaires
actuels. Enfin, les chapelains étaient les prêtres prében-
dés qui desservaient soit les petites églises nommées cha-
pelles, soit les chapellenies fondées dans de grandes églises.
Les chapelains des églises cathédrales ou collégiales étaient
des prébendés inférieurs aux chanoines; ils ne faisaient
pas partie du chapitre et ne pouvaient prétendre h une
stalle dans le chœur. Les titres de fondation et les usages
réglaient la condition des chapelains (V. C1APELLE). M. P.

CHAPELAIN (Jean), né à Paris le 4 déc. 4595, mort
à Paris le 22 fevr. 4674. Il était fils d'un notaire au
Châtelet. Ses parents, qui, nous dit-il, révèrent pour lui
la gloire des lettres, le firent instruire avec soin : il eut
notamment pour maitre le fameux poète latin Nicolas
Bourbon. II apprit les langues anciennes, outre l'italien et
l'espagnol, qu'il. parlait et écrivait comme le français.
Après avoir avoir enseigné l'espagnol au baron du Pec, fils
du marquis de Vardes, il fit l'éducation du fils de M. de La
Trousse, dans la maison duquel il demeura longtemps.
De bonne heure, sa conversation solide et savante lui
acquit dans le monde un crédit que sa préface de l'Adone
du cavalier Marin fortifia. Très écouté h l'hôtel de Ram-
bouillet, loué de Malherbe et de Balzac, respecté de Cor-
neille, estimé de Richelieu, il passa longtemps pour l'homme
qui se connaissait le mieux à la poésie et à toute sorte
d'ouvrages. Son ode à Richelieu et le dessein d'un poème
épique le firent reconnaître pour le plus grand poète du
temps. On reçut avec idolâtrie ce qu'il voulut communi-
quer de son plan et de ses vers : il n'en fit point de mys-
tère et consulta sur son travail tous ses amis et protecteurs.
Le duc de Longueville lui fit une rente viagère de deux
mille livres, pour qu'il ne fût point diverti de son oeuvre
par les soucis de l'existence. Pendant plus de vingt-cinq
ans qu'il travailla à la Pucelle, tout le public crut que la
France allait avoir son Iliade et son Enéide. Après l'impres-
sion des douze premiers chants (1656), it fallut en rabattre,
et les épigrammes tombèrent dru comme grêle sur le
poème et le poète. Mais malgré cette chute désastreuse,
on continua de considérer Chapelain comme un critique
excellent et sûr. Montauzier, son ami de quarante ans,
fut longtemps à ne pas pardonner à Boileau les attaques
qu'il dirigea contre l'auteur de la Pucelle. Retz, après 4670,
maintenait qu' x enfin » Chapelain « avait de l'esprit ».
Même jusqu'à sa mort, Chapelain fut auprès de Colbert
une sorte de premier commis pour les belles-lettres. Il
rédigea en 4663 une liste de gens de lettres et savants
proposés aux libéralités du roi. ll contribua à fonder l'Aca-
démie des inscriptions. Il s'est accrédité sur sa mort une
ridicule légende : on a dit qu'il avait pris une pleurésie en
se rendant à l'Académie française, un jour qu'il pleuvait
fort, et que, n'ayant pas voulu donner un sou pour passer
un ruisseau sur une planche, il était entré dans l'eau jus-
qu'aux mollets. J'ai peur qu'il n'y ait beaucoup de fantai-
sie et de légende dans toutes les anecdotes que Tallemant,
Ménage et autres ont mises en circulation sur l'avarice de
Chapelain. Il est possible qu'il ait porté des habits usés
et une perruque dégarnie, et qu'il ait fait maigre feu dans
sa chambre. Il nous confie lui-même qu'il faisait ses visites
éloignées les jours de fortes gelées, afin de neas « se
charger de crotte ». Il avait eu des pensions qu'il appelle
« considérables » de Richelieu, de Mazarin, du duc de
Longueville, du prince de Conti, de Louis XIV, et il se
peut qu'on ait trouvé cinquante mille écus dans son coffre
à sa mort. Mais cet avare prétendu préféra toujours sa
dignité et l'étude k la fortune. Richelieu allait le nommer
secrétaire d'ambassade à Rome : il refusa parce que l'am-
bassadeur, M. de Noailles, voulait le charger de ses affaires
domestiques • sa fierté ne consentait à servir que le roi.
Mazarin lui offrit de l'envoyer avec le même titre de secré-
taire au congrès de Munster, et le fit conseiller d'Etat,
pour qu'il y parût avec plus de dignité. Il ne profita
point de ces bonnes dispositions, quoiqu'il aimât avec
passion la politique. En 4662, il refusa la place de
précepteur du dauphin, que lui offrait Montauzier : vu
l'âge du prince, ce n'était qu'une riche sinécure. Il prêta
de fort bonne grâce son argent à ses amis, aux Fla-
marens, aux Rambouillet, et à ceux-ci jusqu'à trente
mille livres. Il supporta très noblement d'assez grosses
pertes en diverses occasions et s'en expliqua en homme
que la passion de l'argent ne travaille point. En somme,
Chapelain est un fort honnête homme, économe peut-être
ou de mise peu soignée, mais désintéressé, fier, sans am-
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bition et sans envie, dévoué à ses amis, serviable aux
étrangers, protecteur de tous les talents. Il était vraiment
patriote : on l'était en ce temps-là, avant que Louis XIV
eût absorbé l'Etat, et que l'idolâtrie de la personne royale
eût effacé des coeurs le sentiment de la patrie. Chapelain
aimait l'Etat, son unité, sa grandeur : il aimait Richelieu,
dont il comprenait le rôle et 'l'oeuvre, et, sans flatterie, jus-
tifiait par l'intérêt public les coups qui abattaient les
grands coupables. Il fut le spectateur passionné de la
guerre de Trente ans, et ses lettres, chaudes d'une émo-
tion qui les rend presque éloquentes, contrastent avec les
réponses indifférentes de son ami Balzac, qui ne prend point
d'intérêt à nos désastres non plus qu'à nos succès. Quoi-
qu'il fût pourvu de quelques bénéfices, on peut se deman-
der s'il était très chrétien. Il respecta assurément la
religion, et il parla très décemment de ces matières. Mais
je remarque que de « l'admirable M. Pascal » il semble
ne connaître que les travaux scientifiques, et qu'il regretta
toujours que la dévotion l'y eût arraché. Il est trop juste,
trop également bienveillant aux jansénistes et aux jésuites,
pour n'être pas indifférent au sujet de leurs querelles, et
je doute qu'un chrétien fervent puisse avoir cette indiffé-
rence. Elle apparalt dans le peu de curiosité qu'excitent
les disputes religieuses chez cet érudit, amateur passionné
de toute connaissance, dans l'ignorance où il assurait être
et où il resta toute sa vie de la théologie : c'est la seule
science qui ne l'ait pas attiré. Ses lettres nous font con-
naître sa philosophie : c'est la sagesse ancienne, un stoï-
cisme sans raideur, une règle de vie qui consiste essentiel-
lement dans la pratique des quatre vertus socratiques :
force, justice, prudence et tempérance; ces deux dernières
surtout étant chères à l'honnête Chapelain. Ses vrais
directeurs de conscience sont Cicéron et Sénèque.

Si l'on veut marquer la place de Chapelain dans le mou-
vement littéraire du xvne siècle, on est assez embarrassé.
Chapelain, en effet, est complexe : c'est peut-être confus
que je devrais dire. Ce n'est pas un précieux ; il a des
complaisances de jugement pour le monde et pour les
écrivains précieux : il n'est pas atteint lui-même du faux
goût des ruelles. Il loue l'Adone sans l'estimer, et il a
affirmé qu'avant 4625 il était revenu des Espagnols, qui
n'ont que l'imagination sans le savoir et sans le jugement.
Il y a dans Chapelain un érudit du xvi e siècle; il y a un
classique, ou du moins l'ébauche d'un classique du xvne;
il y a encore quelque chose de plus. Il est de la Renais-
sance, à la façon de Rabelais, par l'universelle curiosité
et l'universelle érudition. Il n'est point artiste ; il ne cherche
pas le plaisir esthétique, mais la joie de savoir et de com-
prendre. Il étudie la poésie, comme il s'intéresse à l'his-
toire, à l'archéologie, à la grammaire, à l'astronomie, à
la médecine, à la physique. Il a le culte des anciens : il
ne cherche seulement pas en eux Ies formes les plus par-
faites de l'art, il leur demande tous les principes de la
morale et de la politique, et il les lit en historien, en gram-
mairien, en philosophe, pour en tirer une substantielle doc-
trine plutôt que de délicates jouissances. Il aime Ronsard,
et il le défend contre les injustes dédains de ses con-
temporains : très sensément, il lui trouve plus de génie
que de jugement; très sensément aussi, il estime que
Malherbe était moins poète que Ronsard. Il admire dans
Malherbe surtout l'élocution, et un style plus oratoire
que poétique. Il prononce même que Malherbe ignorait la
haute poésie. Il le blême d'avoir réformé trop rigoureu-
sement- la versification, et par une erreur semblable à
celle de Baïf, il regrette qu'on ait proscrit de nos vers les
inversions et les enjambements, qui font de si beaux effets
dans la poésie latine. Et cependant, ce critique de Malherbe
est déjà un classique; cette victime de Boileau prépare et
annonce Boileau. L'ode à Richelieu est d'un bon élève de
Malherbe, du plus sévère, du plus raisonnable, du plus labo-
rieux élève de Malherbe, et les beautés sont tout à fait du
genre de celles que présente l'Ode à Louis XIII. La Pucelle
même, aux vers près, qui sont ridiculement plats et

lourds, est un poème classique toutà fait selon les prin-
cipes de Malherbe et de Boileau : l'idée que Chapelain se
fait de l'épopée est celle mémo qui est développée au
troisième chant de l'Art poétique, et dans le livre du P.
Le Bossu. Il s'est hâté lentement, il a médité, mûri son
oeuvre; il a ordonné sa matière avec réflexion, travaillant
cinq ans entiers à disposer son plan. Il a écrit ensuite
son poème avec sagesse, avec précision, regardant la nature
et la décrivant consciencieusement, mais par malheur en
style de notaire plutôt que de poète. Comme critique, il a
presque fondé la critique dogmatique il en a indiqué les
bases, l'exemple des anciens et l'autorité de la raison. Il
a maintes fois affirmé la nécessité de tout soumettre au
jugement, au bon sens. Il a recherché les règles de tous
les genres. Il a contribué plus que personne à deux faits
qui donnent au xvne siècle littéraire sa physionomie propre :
car il a imposé les trois unités à la poésie dramatique
Mairet les avait le premier révélées, mais Chapelain les fit
triompher, et y gagna Richelieu en 4635. En second lieu,
il a déterminé le rôle et l'influence de l'Académie française ;
il lui donna pour mission de travailler à la pureté de la
langue ; il conçut et fit adopter le plan du Dictionnaire.
Enfin, il sut rendre justice aux grands classiques : si Boi-
leau ne fut jamais pour lui qu'un fripon », il distingua
Racine encore inconnu, et le fit avoir part aux libéralités
du roi ; et si la note qu'il écrivit pour recommander
Molière nous parait un peu bien sèche, souvenons-nous
qu'elle est de 4663, et que Chapelain a nommé plus tard
Molière « le Térence et le Plaute de notre siècle ». Il y
avait même quelque chose en Chapelain qui n'était ni du
xvie ni du xvne siècle. Il ne méprisait pas toute notre
vieille littérature : il lisait et goûtait nos vieux romans ;
il aimait les moeurs du moyen âge et l'honneur chevale-
resque dans le poème de Lancelot. Il connaissait Dante,
dont je doute qu'un autre écrivain ait prononcé le nom au
XVII' siècle. Il avait une idée de l'histoire, qui n'était pas celle
des rhéteurs de la Renaissance ou de son siècle, copistes
de Tite-Live, dont ils ne prenaient que la phrase oratôire
et les belles moralités. Il voulait une histoire sérieuse,
faite sur les documents originaux, écrite avec simplicité,
d'un style net et rapide, par un homme qui eût étudié
les moeurs et les institutions des peuples, qui connût les
affaires et sût juger des campagnes en soldat, de la poli-
tique en homme d'Etat : une histoire s en somme, scienti-
fique et politique, qui ne ressemble guère à celles des
Paul Emile, des du Raillai', et des Mézeray.

Est-ce à dire qu'il faille réhabiliter Chapelain, et taxer
Boileau d'erreur ou d'injustice? Non : car tout cela était
confusément en lui, et tandis que les idées du passé et
celles de l'avenir se mêlaient dans son cerveau, il n'en
avait pas une claire conscience, et il embrouillait encore ce
chaos par des concessions malheureuses aux modes du
jour. Il n'eut point de vues générales, ou il ne sut pas
les dégager. Il rencontra quelquefois par hasard les prin-
cipes de l'art classique, il n'en pénétra pas le sens profond
et les sacrifia maintes fois par préjugé ou par faiblesse.'
N'ayant point de doctrine arrêtée, il n'eut point de suite
ni de courage dans sa critique; il n'eût point la haine des
mauvais livres, non plus que l'enthousiasme des chefs-
d'oeuvre. Quand Boileau débuta, M. Chapelain couvrait de son
autorité souveraine toute la méchante littérature, précieuse,
romanesque, où la nature et l'art étaient offensés également.
Il fallait le détruire pour atteindre les autres. Et puis, ce
que Chapelain avait de bon, de commun avec Malherbe et
Boileau, n'était connu que de ses amis : tout autre était le
Chapelain officiel, vu dans ses trois oeuvres, dans les trois
actes publics de sa vie littéraire. Il avait fait la Pucelle,
le plus dénué de poésie de tous les poèmes du temps. Il
avait fait la préface de l'Adone, extravagante et lourde
apologie d'un mauvais poème; il l'avait faite par complai-
sance, c'était une gageure, un paradoxe, je le veux; mais
le public l'avait admirée sérieusement. Il avait rédigé les

`Sentiments de l'Académie sur le Cid, critique inintelli-
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gente et mesquine d'un chef-d'œuvre. Il avait écrit ce
morceau par ordre, sans trop y croire, en essayant de
glisser quelques mots des beautés de la pièce; mais le
public n'avait vu que la critique. Par ces trois ouvrages, et
par sa manie complimenteuse que son autorité aggravait,
Chapelain représentait pour Boileau le goût de l'école, à
laquelle les jeunes et lui faisaient une guerre impitoyable.
Il en était, sinon le chef, du moins la personne la plus
illustre, le maitre et le docteur. Quoi qu'il eût de commun
avec Boileau, bien qu'il eût au fond plus aidé que nui à
l'éclosion de l'art classique, il était devenu, en 4660, un
obstacle à son progrès. Son rôle était fini : il fallait en
débarrasser la littérature qu'il ne faisait plus qu'encombrer,
et dont il retardait l'évolution décisive.

Les Lettres de Chapelain sont aujourd'hui son meilleur
titre. Elles ont peu de valeur littéraire : le style en est lourd,
incorrect, hérissé de locutions latines, italiennes, espagnoles,
bizarres, triviales. Mais cette correspondance a un intérêt
historique réel. Elle se divise en deux parties séparées par
une lacune de près de vingt ans. Dans l'une (4632-4640),
Chapelain, correspondant assidu du duc de Longueville,
de Montauzier, de Godeau et de Balzac, nous fait assister
comme jour par jour à la vie du monde précieux, et à
celle de l'Académie naissante. Dans l'autre (4659-4673),
il correspond sous l'oeil de Colbert, à qui il rend compte
de toutes ses démarches avec Huet, Le Fèvre, Heinsius,
Huygens, Vossius, Bceclerus, Hevelius, Gronovius, Conrin-
gius, Grævius, Reinesius, Waghenseil, Spanheim, Ferrari,
Graziani, Viviani, Carlo •Dati, tous les savants de France
et d'Europe. Il leur transmet les libéralités du roi, mais
il en indiques il en exige âprement le prix; ce prix, ce
sont les belles dédicaces, qui proclament de tous les points
de l'Europe la grandeur du roi. Il y eut là une vaste entre-
prise de réclame et d'apothéose, que Chapelain conduisit
habilement, et qui créa en grande partie le mouvement
d'opinion dont Louis XIV se laissa enivrer. Les mss. de
Chapelain sont à la Bibl. nat. (fonds français, n0' 12847,
42848, 45002, 45005; et n11es acquisitions, nO' 4885-
4890). Les douze premiers chants de la Pucelle parurent
en 1666 (Paris, in-fol.) : les douze derniers en 4882 par
les soins de M. Herluison (Orléans, in-16). On a imprimé
un dialogue De la Lecture des vieux romans (Paris,
4870). M. Tamizey de Larroque a imprimé en partie
la Correspondance (Paris, 4880-1883; Imp. nat., 2 vol.
in-4). G. LANsoN.

BIBL.: GOUJET, Bibliothèque françoise, 1756 t. XVII, in-
12.— DUCHESNE, les Poèmes épiques du xvii' siècle; Paris,
1870, in-8. — A. BOURGOIN, les Maures de la critique au
xvii' siècle; Paris, 1889, in-12. — L'abbé FABRE, les Enne-
mis de Chapelain; Paris, 1888, in-8. — Id., Chapelain et
nos deux premières Académies; Paris, 1890, in-8.

CHAPELAINE. Corn. du dép. de la Marne, arr. de
Vitry-Ie-François, cant. de Sompuis; 433 hab.

CHAPELAUDE (La) (Capella Aude, de Alda, de Al-
dis). Corn. du dép. de l'Allier, arr. de Montluçon, cant.
d'Huriel; 4,492 hab. Le bourg de la Chapelaude fut fondé,
en même temps qu'un prieuré, par des moines de Saint-
Denis, sur des terres à eux données, en 4058, par Jean
de Saint-Caprais, avec le consentement du sire de Bour-
bon. Le gouvernement royal avait autorisé, en 4067,
l'établissement dans ce lieu d'une ville franche qui se
peupla rapidement, car il parut nécessaire, en 4073, de
préciser, dans une nouvelle charte de coutumes, les droits
et les devoirs respectifs du prieur et des habitants. Cette
charte de coutumes est la plus ancienne qui se ren-
contre pour le Bourbonnais. L'église du prieuré subsiste
encore : c'est un petit édifice roman, 'avec voûtes en plein
cintre ou cintre surbaissé, bas côtés étroits, choeur de trois
travées et absidioles au fond.

BIBL.: CHAZAUD, Fragments du cartulaire de la Cha-
pelle-Aude, 1868, in-8.

CHAPELET. I. ARCHÉOLOGIE. — Synonyme de chapel,
dans le sens de couronne, guirlande ou bourrelet. Par
extension, ce mot a désigné, à partir du xvie siècle, l'objet
de dévotion qu'on appelait jusque-là patenôtre. On a fait

des chapelets en toute matière, en ivoire, en agate, en
jaspe vert, en perles, etc. 	 M. P.

II. ARCHITECTURE. — Baguette formée de perles, d'olives,
de grelots ou de petits fleurons rapprochés comme les
grains d'un chapelet de dévotion, et qui est surtout em-
ployée pour orner les différentes parties des ordres ionique
ou corinthien et les chambranles de portes et de fenêtres
des édifices appartenant à ces ordres.

HI. HYDRAULIQUE. — Chapelet hydraulique. On rem-
place quelquefois la roue à augets par un chapelet hydrau-
lique; c'est une chaîne sans fin garnie de seaux ou augets,
et tournant sur deux tambours cylindriques placés l'un au-
dessus de l'autre. Cette disposition a l'avantage, dit Navier
dans ses Leçons sur l'application de la mécanique, que
les augets gardent l'eau plus longtemps et que la machine
occupe moins d'espace. Cependant, le rendement du chapelet
n'est que des 65 centièmes du travail moteur, malgré les per-
fectionnements apportés dans sa construction ; on fixe sur
la chaîne sans fin des grains ou patenôtres, et sur chacun
une rondelle ou plateau ; le tout passe dans un tuyau de
fonte en entraînant l'eau à monter, mais on ne peut évi-
ter de trop frotter qu'en perdant beaucoup d'eau, et réci-
proquement. Le grand avantage du chapelet hydraulique,
c'est de pouvoir élever de l'eau chargée de corps étrangers,
dans des circonstances rendant impossible l'emploi des
pompes à clapets. Mais il n'est pas le seul engin qui rem-
plisse cette condition.

IV. MARINE. - Suite de barriques réunies ensemble et
à la suite l'une de l'autre, par un bout de filin bridé sur
chacune d'elles. On s'en sert pour faire flotter un petit
navire crevé, ou même une partie de grand bâtiment, en
ayant soin de brider le chapelet tout autour de la partie
à soulager. — On appelle chapelet électrique une suite de
torpilles de contact, placées dans le même circuit et des-
tinées à être mises en feu simultanément. On peut utiliser
le chapelet à la défense d'une passe, à la démolition d'obs-
tructions ou d'estacades, et même à l'attaque d'un navire.
En tout cas, la corde commune est soutenue par de petites
bouées de liège, d'autres orins donnant aux torpilles l'immer-
sion voulue. De même qu'il y a plusieurs modes d'installa-
tion des lampes à incandescence sur un circuit, de même les
torpilles d'un chapelet peuvent être installées de diverses
manières : en série, en dérivation, ou suivant un système
mixte. Les chapelets électriques paraissent appelés à rendre
de grands services : ils sont faciles à confectionner et peu-
vent être aisément changés de place, en vue de dérouter
l'ennemi. Enfin, si le courant est favorable, on laissera
dériver le chapelet sur le navire à détruire ou les obs-
tacles à démolir. Un bâtiment poursuivi pourra même
filer derrière des chapelets, si le chasseur le serre de trop
près.

V. PHYSIQUE. — Chapelets capillaires. M. Jamin dési-
gne ainsi une série de petits index de liquide placés dans
un tube de verre. On les obtient facilement en aspirant
l'air dans un tube capillaire par une de ses extrémités,
tandis qu'on appuie sur l'autre un linge légèrement mouillé
et qu'on le soulève un grand nombre de fois par minute;
chaque contact fait pénétrer un index d'eau. Les tubes
remplis ainsi de bulles d'air comprises entre des index
liquides présentent les phénomènes suivants : si on com-
prime de l'air à une de leurs extrémités, on voit les index
se déplacer d'autant plus qu'ils en sont plus voisins; it
partir d'un certain rang, les index ne se déplacent plus; si
on double alors la pression, un nombre double d'index se
met en mouvement; on pourra donc, avec un tube suf-
fisamment long, faire équilibre à une pression quelconque.
Dans les expériences de M. Jamin, un tube de ce genre
avait permis de maintenir dans un vase une pression de
trois atmosphères sans que les index se soient déplacés,
une fois leur position d'équilibre prise. Ces résultats
s'expliquent facilement par la théorie de la capillarité
(V. ce mot). Les deux ménisques qui constituent les sur-
faces de chaque index n'ont pas la même courbure; il en
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résulte une différence de tension superficielle qui équivaut
pour les deux bulles d'air situées de chaque côté de
l'index à .une différence de pression correspondante. Les
bulles d'air contenues dans les chapelets capillaires sont
donc à des pressions qui varient à peu près comme les
termes d'une progression arithmétique depuis la pression
atmosphérique jusqu'à la pression du vase avec lequel le
tube capillaire communique. C'est donc grâce à l'addition
do toutes ces petites différences de tension superficielle que
l'on peut faire équilibre k une pression assez considé-
rable.	 A. boras.

VI. HISTOIRE RELIGIEUSE ET LITURGIE (V. ROSAIRE).
Chapelet de sainte Brigitte (V. ROSAIRE).
Congrégation dn chapelet (V. ROSAIRE).
CHAPELETTE (La). Corn. du dép. de l'Allier, arr. de

Montluçon, cant. de Huriel; 283 hab.
CHAPELIÉ (Jean-Jacques), général belge, né à Mar-

seille en 4792, mort à Ixelles en 1864. Il commença sa
carrière sous les drapeaux français; après avoir fait ses
études à l'Ecole polytechnique, il fut nommé sous-lieute-
nant du génie en 1814. Il fit les campagnes de France
en 1814-15, d'Espagne en 1823 et d'Afrique en 1830.
En 1831, il passa au service de la Belgique, en qualité
de lieutenant-colonel d'état-major, et fut appelé au com-
mandement de l'école militaire de Bruxelles. Son habile
et savante direction mit bientôt cette école au niveau des
principaux établissements similaires de l'Europe, et de
nombreux officiers étrangers sollicitèrent la faveur d'en
suivre les cours. Chapelle garda son commandement jus-
qu'à sa mort. Lieutenant général depuis 4854, il était
grand cordon de l'ordre do Léopold, et décoré de la
plupart des ordres militaires européens. 	 E. H.

CHAP ELIER. La première époque certaine à laquelle le
métier de chapelier a pris quelque importance a été à
Nuremberg en 1360, en France en 4380, en Bavière en
1401, à Londres en 1501; et en Amérique, il avait déjà
acquis un certain renom en 1732. La communauté des
chapeliers date son origine de 1578, au commencement
du règne de Henri III; les statuts en furent confirmés
par Henri IV en 1594 ; modifiés en 1613 par Louis XIII,
ils ont reçu de nouvelles additions en 4706, sous
Louis XIV. La corporation des chapeliers comprenait quatre
classes de maitres : fabricants, teinturiers, marchands en
neuf et marchands en vieux ; elle fut réunie, en 4776,
aux corps des bonnetiers et des pelletiers; déjà les bon-
netiers s'appelaient auparavant chapeliers do coton, et lors-
qu'ils eurent le droit de travailler la laine, ils prirent le
titre de chapeliers de bonnets de coton et de laine. Aujour-
d'hui les chapeliers occupent dans l'industrie une place
considérable (V. CHAPEAU).	 L. KNAB.

CHAPELIER (Isaac-René-Guy LE), homme politique
français, né à Rennes le 12 juin 1754, mort à Paris le
22 avr. 4794. Son père, bâtonnier de l'ordre des avocats
de Rennes, avait été anobli en 1769. Lui-même était un
des membres brillants et influents du barreau de sa ville
natale, et il se signala dans l'affaire du parlement par son
opposition au ministère (4788). Le tiers état de la séné-
chaussée de Rennes l'élut député aux Etats généraux. A
Versailles, il fut un des fondateurs de ce club breton dont
devait sortir plus tard le club des Jacobins, et, lors de la
querelle entre les trois ordres (mai juin 4789), il se fit
remarquer par ses motions hardies. Son influence fut très
grande pendant les premiers mois de la carrière de la
Constituante, qui l'élut pour président le 3 août 4789 en
remplacement de Thouret, démissionnaire, et il eut ainsi
l'honneur de diriger les débats dans la nuit du 4 août.
Le 8 janv. 1790, Il prononça un éloquent discours contre
le parlement de Rennes qui demandait une assemblée des
Etats de Bretagne et voulait opposer la Bretagne à la
France. Membre du célèbre comité de constitution, il prit
une part active à l'organisation de la France nouvelle et
s'attira ainsi la haine et les sarcasmes des partisans de
l'ancien régime. Un de ses rapports les plus célébres eut

pour objet la liberté du théâtre et la propriété littéraire.
Après la fuite à Varennes (21 juin 1791), il modéra sa
politique et essaya de retenir la Révolution. Malouet
raconte (tliénwires, II, 272), qu'à propos de la revision
de la constitution il eut des pourparlers avec les monar-
chistes en vue d'une action commune. II combattit avec
feu la notion- de Robespierre qui tendait à rendre les cons-
tituants inéligibles, mais ne put empêcher le vote de cette
motion. Le 29 sept. 1791, il fit adopter des mesures pour
restreindre l'influence des clubs. En 1792, il se rendit en
Angleterre pour les affaires de ses clients (il avait repris•
ses fonctions d'avocat). Soupçonné d'émigration, il fut
obligé, k son retour en France, de se cacher, comme sus-
pect. Mais il eut l'imprudence d'adresser au comité de
Salut public un long mémoire oit il offrait de le servir en
Angleterre comme agent secret, et en même temps il écri-
vait à Robespierre pour le prier d'appuyer sa demande
(26 pluviôse an II). Arrêté on même temps que d'Epré-
mesnil et Thouret, il fut traduit avec eux devant le tribu-
nal révolutionnaire et guillotine. -- Ii avait collaboré à la
Bibliothèque de l'homme public, publiée par Condorcet.

F. A. A.
BIBL.: René IKÉRVILEIt, Recherches et notices sur les

deputes de la Bretagne aux Etats gendre= ; Rennes, 1888-
1889, 2 vol. in-8.—r.-A. AuLARn, les Orateurs de l'Assem-
blée constituante; Paris, 1882, in-8.

CHAPELLE. I. ARCHITECTURE. — Petit édifice consa-
cré au culte chrétien, parfois isolé de toute construction,
mais parfois aussi annexé à un édifice plus considérable,
monastère, église, évêché, château, hospice, collège, avec
lequel il fait souvent corps. Le mot chapelle vient du latin
capella, terme usité sous les rois mérovingiens pour dési-
gner l'oratoire royal où était conservée, en temps de paix,
la chape (capa) de saint Martin, laquelle, en temps de
guerre, accompagnait l'armée et était gardée gons une
tente spéciale. A l'origine du christianisme, les chapelles
consistèrent soit en réduits creusés dans les catacombes de
Rome pour recevoir les tombeaux des martyrs et abriter
les réunions des fidèles, soit en cellules élevées dans les
solitudes de l'Orient pour la célébration des offices par
des religieux s'isolant du monde, et l'on conçoit que,
dans ces conditions, les premières chapelles offrirent aussi
peu de variété dans leurs dispositions que de richesse
dans leur ornementation. Mais, à l'époque du triomphe du
christianisme, les chapelles s'élèvent au grand jour et de
toutes parts, au-dessus des tombeaux des martyrs et des
évêques,, comme à l'emplacement de cultes païens locaux
détrônés parla nouvelle religion, et aussi en commémoration
d'événements publics ou privés, heureux ou malheureux,
et de voeux ou de largesses de particuliers ou de corpo-
rations. Les chapelles furent alors construites sur- des
plans variés et brillèrent de toutes les splendeurs des arts
de l'époque qui les voyait élever. Malgré les motifs diffé-
rents qui décident de leur érection, les chapelles, se
rattachant toutes au culte, subissent dans leur architec-
ture, qu'elles soient isolées ou qu'elles fassent corps avec
des églises, l'influence du style d'architecture religieuse
dominant, et on peut, en renvoyant aux mots BAPTISTÈRE,
EGLISE, ORATOIRE, répartir, d'après leur emplacement, les
chapelles en trois divisions: chapelles isolées; chapelles
annexées à divers édifices et saintes chapelles; cha-
pelles faisant partie des églises et renfermées dans
leur périmètre.

Chapelles isolées. Les chapelles isolées de tout édifice
sont peut-être celles qui offrent le plus dediversité dans
leur origine et aussi de variété dans leur plan. Quelle que
soit la pensée qui ait présidé. à leur érection, accomplis-
sement d'un vœu, commémoration d'un événement impor-
tant, -culte local de la madone ou d'un saint protecteur,
célébration d'un office religieux à l'intention des morts,
toutes ces chapelles ne comprennent le plus souvent qu'une
petite salle ornée d'un autel en face la porte avec quel-
quefois un petit porche au devant de cette porte et par-
fois, mais bien plus rarement, un étage, ce el constitue

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHAPELLE.

ce que l'on appelle les chapelles doubles. En revanche,
dans les chapelles funéraires, une crypte ou un simple
caveau, placé au-dessous de l'autel ou sous toute la cha-
pelle, reçoit les corps. Ce dernier genre de chapelles est
de tous le plus nombreux; car les cimetières chrétiens en
renferment une quantité innombrable, presque toujours,
il est vrai, de proportions fort exiguës (4 m. de large
sur 2 m. de long hors œuvre) et les parcs des châteaux
princiers en comptent également; niais ces dernières ont

Fia. — Elévation de la chapelle Sainte-Croix
de Montmajour.

de plus grandes dimensions, car, de même que les cha-
pelles enclavées dans les édifices ou qui leur sont annexées,
elles sont assez grandes pour permettre la célébration de
l'office divin devant une assistance plus ou moins nom-

breuse. Pendant les
premiers siècles du
christianisme, les cha-
pelles isolées furent,
tant en Orient qu'en
Occident, construites
à l'imitation des pe-
tits temples païens et
se composaient d'une
cella avec quelquefois
une petite abside du
côté de l'Est pour re-
cevoir l'autel ; plus
tard elles affectèrent
des formes diverses,
croix grecque, croix
latine, carré, cercle ou

Fig. 2. — Plan de la chapelle octogone et sans pour
sainte-Croix de Montmajour. 	 cela qu'elles servissent

toujours de baptistère.
Ces formes élémentaires de chapelles, de toutes les plus com-
munes, furent suivies pour les chapelles ou oratoires élevés
jusqu'à nos jours dans les enceintes des couvents, des châ-
teaux ou des cimetières et même quelquefois sur les ponts
et dans les chapelles isolées construites à proximité des
églises. Un certain nombre de ces chapelles offrent cepen-
dant quelques particularités monumentales ainsi la chapelle
de Planés, non loin de Mont-Louis (Pyrénées-Orientales) se
compose d'une coupole reposant sur une base triangulaire
et sur trois Fuis-de-four d'un diamètre Moindre que les côtés

du triangle ; la chapelle de Sainte-Croix de Montmajour,
près d'Arles, comprise dans l'enceinte du cimetière d'une
ancienne abbaye, est formée de quatre culs-de-four ayant
pour diamètres les côtés d'un carré intérieur dont les
arcs portent une coupole également à base carrée et sur-
montée d'un petit clocher ; un porche rectangulaire accolé
à une de ces niches sert d'entrée (V. fig. 4 et 2 le plan
et l'élévation de cet édifice). D'autres chapelles isolées
offrent en plan comme une réduction d'église et compren-
nent une petite nef à une ou plusieurs travées et un
transept dont les deux bras ainsi que le chœur ou abside
sont terminés par des culs-de-four : telles sont, entre
autres, les chapelles de Saint-Germain à Querqueville,
près Cherbourg, de la Trinité (île Saint-Honor-at de Lérins)
et de Sainte-Croix à Munster (cant. des Grisons). Enfin
les cimetières avaient aussi, dans leur enceinte, de
petites chapelles, véritables abris très ouverts sur les côtés
et où se tenait le prêtre pour dire l'office des morts. Une
de ces chapelles existait autrefois dans le charnier des
Innocents à Paris (V. Albert Lenoir, Statistique monu-
mentale) ; la Bretagne en compte encore un certain
nombre, et à Avioth (Meuse), un de ces petits édifices, de
style ogival du xve siècle, véritable bijou de pierre
sculptée, est élevé sur une plate-forme haute de 4 m, sur
laquelle portent six colonnes recevant Ies clôtures latérales
et les nervures des voûtes dont la toiture est surmontée
d'une flèche ajourée.

Chapelles annexées h divers édifices et saintes cha-
pelles. A côté des chapelles entièrement isolées, que leur con-
struction ne relie à aucun édifice, mais qui sont souvent com-
prises dans l'enceinte d'un parc, d'un cimetière ou d'une ah-
baye,se placent les chapelles élevées dans les châteaux-forts,
les palais, les demeures seigneuriales, les évêchés, les cou-
vents, les séminaires, les lycées, les hospices et les prisons,
chapelles qui, destinées aux besoins spirituels d'hôtes plus
ou moins nombreux, offrent des dimensions et des dispo-
sitions fort variables et sont reliées par des portiques ou
des galeries à l'ensemble des bâtiments quand elles ne
sont pas tout à fait enclavées dans la niasse de ces bâti-
ments dont elles forment quelquefois une des parties les
plus en vue. Pendant le moyen âge, les châteaux-forts de
quelque importance, en France et dans toute l'Europe ou
en Palestine, dans les postes militaires créés par les croi-
sés, comportaient une chapelle ou petite église, que
cette chapelle fût dans une cour fortifiée comme à Coucy
(Aisne) ou comprise dans les bâtiments comme à Margat,
près Lattakieh (Syrie), ou enfin élevée dans le donjon
même, comme celle aujourd'hui ruinée dont on reconnaît
le plan sur la plate-forme du donjon de l'enceinte fortifiée
de Gisors (Eure). L'ancien palais des rois dans la Cité
(aujourd'hui Palais de justice) comptait, outre la Sainte-
Chapelle construite sous saint Louis (V. plus loin), plu-
sieurs chapelles de beaucoup antérieures, dont une sous
le vocable de saint Michel, et le Louvre de Charles V
avait, outre l'oratoire du roi installé dans une tour, sa
double chapelle haute et basse (cette dernière réservée
aux gens du roi), chapelle à une seule nef et surmontée
d'une flèche. Il en fut de même des autres palais ou châ-
teaux royaux et des riches habitations seigneuriales,
comme le château royal de Saint-Germain-en-Laye, dont
an restaure de nos jours la chapelle enclavée dans une des
ailes, la maison de Jacques Cœur à Bourges, qui a conservé
telle quelle sa chapelle sioriginale aveu les deux petits réduits
ou oratoires destinés à Jacques Cœur et à sa femme, ou
l'hôtel de Cluny à Paris, dont la chapelle n'est pas une
des parties les moins intéressantes de cette demeure abba-
tiale. La Renaissance et le retour à l'architecture dite
classique purent modifier les dispositions en plan et le
style d'ornementation de ces chapelles élevées dans les
châteaux et faisant corps avec leurs bâtiments ; mais ces
chapelles n'en . continuèrent pas moins à fournir jusqu'à
nos jours de gracieux modèles d'architecture se faisant
remarquer par la simplicité de leur programme et une
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Fig. 3. — Plan du 1•= étage de la cha-
pelle de l'archevêché de Reims.
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certaine richesse dans les détails. Les chapelles des cha-
teaux d'Ecouen, d'Auch, de Versailles et tant d'autres dues
aux plus célèbres architectes des époques qui les virent
construire, attestent l'importance prise par les chapelles
dans une grande résidence de ville ou de campagne, et on
démolit actuellement, à Paris, dans le haut du faubourg
Saint-Honoré, avec la dernière habitation d'Honoré de
Balzac (autrefois le pavillon la Chartreuse du financier
Beaujon), une chapelle privée, dite Saint-Nicolas-du-Roule,
construite vers 4780 par Girardin, le même qui fit élever
l'hôpital Beaujon, chapelle dont la nef d'ordonnance do-
rique était ouverte aux fidèles du quartier et dont une

rotonde à la sui-
te,- décorée de
huit colonnes io-
niques surmon-
tees d'une voûte
à caissons éclai-
rée par le haut,
était réservée à
l'usage dela mai-
son et destinée
à l'origine, croit-
on, à servir de
sépulture à son
propriétaire.

Les évêchés
ou palais épis-
copaux, plus en-
core que les cha-
teaux, compre-
naient une cha-
pelle dans leur
enceinte et le
plus souvent
cette chapelle
était enclavée
dans la masse
des bâtiments.
Maurice de Sul-
ly avait fait
construire, dans
les bâtiments de

l'évêché, àParis une chapelle à deux étages qui ne fut démolie
qu'après le sac du palais archiépiscopal en 4831, et l'ar-
chevêché de Reims possède encore la sienne, un des plus

beaux exemples de
chapelles doubles et
dont la construc-
tion date du commen-
cement du xme siè-
cle. Le rez-de-
chaussée en partie
souterrain et massif
de cette chapelle est
très simple, tandis
que le premier éta-
ge, plus richement
décoré et de plain-
pied avec les appar-
tements, offre au
pourtour, suivant les
traditions de l'école
champenoise, un
étroit bas côté ou
galerie intérieure
d'un heureux effet

Fig. 4. — Coupe de la chapelle de (V. fig. 3 et 4 le
l'archevêché de Reims. 	 plan du premier étage

et la coupe de cette
chapelle), Comme les évêchés, les riches abbayes, les cou-
vents et les monastères avaient tous leur chapelle qui était
quelquefois une véritable église ouverte au public : c'est

ainsi qu'à Paris l'ancienne abbaye ou prieuré de Saint-Mar-
tin-des-Champs (aujourd'hui le Conservatoire des arts et
métiers) a conservé, à l'état de galerie d'exposition des ma-
chines, un remarquable spécimen de ces grandes chapelles-
églises abbatiales; que, dernièrement, Paris a vu démolir les
derniers vestiges de la chapelle-église du couvent des Ber-
nardins en partie recouverts par le boulevard Saint-Ger-
main et que, vers la fin du siècle dernier, le couvent des
capucins de la chaussée d'Antin, dont les bâtiments sont
aujourd'hui affectés au lycée Condorcet, rue Caumartin,
comprenait une chapelle-église, aujourd'hui la paroisse
Saint-Louis d'Antin, construite en façade sur la voie
publique, mais en communication avec le cloltre du cou-
vent auquel elle servait de chapelle. Des exemples nom-
breux de semblables dispositions pourraient être cités en
France et à l'étranger, dans tontes les communions chré-
tiennes et même chez les peuples musulmans où la m'dersa
ou collège dépend presque toujours d'une mosquée ou d'un
tombeau servant de lieu de prières; et les séminaires ou
les lycées, ainsi que les différents types d'établissements
hospitaliers, le plus souvent aménagés, surtout en France
depuis la Révolution, dans d'anciennes abbayes ou cons-
truits quelque peu à leur imitation, contiennent d'inté-
ressantes chapelles parmi lesquelles les plus riches sont
peut-être celles construites dans le monde entier par
l'ordre des jésuites et celles des nombreux collèges pro-
testants qui composent, en Angleterre, les universités
d'Oxford et de Cambridge. Danses établissements hospi-
taliers élevés de nos jours, les chapelles offrent parfois,
comme dans certains couvents, une disposition particulière
consistant en une on plusieurs vastes tribunes de plain-
pied avec les salles du premier étage, afin de permettre
aux vieillards et aux infirmes de se rendre à la chapelle
sans descendre et remonter les nombreuses marches d'un
étage de rez-de-chaussée élevé et, dans les établissements
pénitentiaires du système dit rayonnant, les chapelles,
placées au centre des bâtiments cellulaires, ont en plan
une forme polygonale ou circulaire et offrent des percées
calculées de façon à permettre aux prisonniers de voir, au
travers de l'entrebâillement de la porte de leur cellule, le
prêtre qui officie sur un autel placé au centre.

Les saintes chapelles, dues probablement la tradition
de conserver, dans un étage inférieur, les reliques des
martyrs et de célébrer, dans une chapelle haute, certains
offices en leur honneur, datent des premiers temps du
christianisme, et cette nature de chapelle double s'adapta
facilement aux oratoires des châteaux royaux dans les-
quels la chapelle haute, de plain-pied avec les apparte-
ments du roi, lui était réservée ainsi qu'à ses grands offi-
ciers, tandis que la chapelle basse était ouverte aux servi-
teurs et parfois au public. Mais cette tendance à élever des
chapelles consacrées au dépôt des reliques ou seulement
dédiées àla Vierge ou à quelque saint spécial et sans que
la chapelle fût double en hauteur, devint de plus en plus
en honneur, surtout en France, après que saint Louis eut
fait construire, à Paris, vers 4245 et en quelques années
seulement, la Sainte-Chapelle du Palais de la Cité (aujour-
d'hui le Palais de justice), édifice qui passe avec raison
comme un chef-d'œuvre des arts du moyen âge. Dans la
Sainte-Chapelle du Palais, à l'encontre des traditions jus-
qu'alors acceptées, les reliques furent déposées dans la
chapelle haute, celle de plain-pied avec les appartements
royaux, tandis que la chapelle basse était ouverte au
public. La Sainte-Chapelle du Palais sera décrite plus
loin, dans un § spécial; mais il faut rappeler la grande
influence exercée alors en France par cette chapelle
dont l'auteur, Pierre de Montereau, dut, quelques années
plus tard, en élever une autre dédiée à la Vierge dans
l'enceinte de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés. Le
château royal de Vincennes eut aussi sa sainte chapelle,
commencée sous Charles VI et restaurée de nos jours,
et de riches abbayes, celle des Chaalis, près de Sen-
lis, celle de Saint-Germer, près Beauvais, firent cons-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



Fig. 6. — Plan de a chapelle
absidale de la cathédrale de
Cantorbery.

•

— 557 —	 CHAPELLE

truire des saintes chapelles non loin de leurs vastes
églises.

Chapelles faisant partie des églises et comprises dans
leur périmètre. Pour les chapelles faisant partie des
églises et comprises dans leur périmètre, on trouvera l'in-
dication des phases de leur formation, de leur développe-
ment et de la grande importance qu'elles ont prises vers la
fin du moyen Age aux mots CHOEUR, TRANSEPT et EGLISE,
cependant il faut rappeler que ces chapelles, consistant
parfois à l'origine en une chapelle unique élevée dans
l'axe du chevet et dédiée à la Vierge, ainsi qu'on le voit
dans le plan primitif de la cathédrale de Langres, ou en
une chapelle ronde, près le porche, comme la petite église
Notre-Dame-la-Ronde, affectée aux fonts baptismaux et plus
tard englobée dans la cathédrale de Metz, il faut rappeler
que ces chapelles se développèrent d'abord en rayonnant
autour de l'abside, puis le long des transepts et enfin entre
les contreforts, les travées et la nef. Le plan de l'abside
de la cathédrale de Beauvais, cette dernière grande cathé-
drale de l'ère ogivale en France, montre bien un exemple
harmonieux (V. ce plan, fig. 5) de ce rayonnement des
chapelles absidales autour du chœur et entre les contre-

Fig. 5. — Plan de l'abside de la cathédrale
de Beauvais.

forts des travées de l'abside. Les chapelles des églises et
surtout celles des basses-nefs durent leur fondation comme
construction, et plus tard leur décoration et leur entretien
à de riches particuliers ou à de puissantes corporations;
mais souvent aussi quelques-unes d'entre elles eurent un
but spécial et affectèrent une forme particulière : ainsi, à
Cantorbery, la chapelle qui termine l'abside de la cathé-
drale et qui fut construite à la fin du xiie siècle en l'hon-
neur de Thomas Becket (elle porte le nom de couronne de
Becket [V. fig. 6 le plan de cette chapelle et de l'abside]) ;
A Soissons, la chapelle ronde à deux étages (dont le der-

nier sert de trésor) du
transept sud de la ca-
thédrale, etc. Cette tra-
dition des chapelles ron-
des ne fut au reste ja-
mais abandonnée, et au
commencement du siè-
cle dernier, Paris voyait
construire sur un plan
circulaire et décorer avec
une richesse extraordi-
naire la chapelle absi-
dale de l'église Saint-
Sulpice. Quoique, de nos
jours, les chapelles fai-
sant partie des églises
soient moins nombreuses
qu'au moyen Age, les
grandes églises compren-

nent toujours, quels que soient leur plan et leur style d'ar-
chitecture, un certain nombre de chapelles dont Ies prin-
cipales sont : la chapelle de la Vierge, généralement dans
l'axe du chœur ; les chapelles de saints protecteurs ou
celles renfermant des autels privilégiés vers les transepts

et enfin, à l'entrée, près du porche, les chapelles des fonts
baptismaux et des morts : toutes ces chapelles (sauf celle
des fonts) contiennent toujours un autel et assez souvent
un confessionnal, et leur décoration picturale rappelle le
vocable sous lequel elles sont consacrées. Charles LUCAS.

II. DROIT ECCLÉSIASTIQUE. — Il est communément admis
que le nom de chapelle n'a été donné d'abord qu'à l'ora-
toire de nos rois. De lit, il aurait passé aux oratoires
des particuliers et à ceux des églises. Nos anciens cano-
nistes le déclarent même applicable à des paroisses, à des
églises collégiales et à des monastères. On le donnait aussi
et on le donne encore aux autels spéciaux, érigés dans les
églises : chapelle de la sainte Vierge, chapelle de tel ou tel
saint. On appelait pareillement chapelle ou chapellenie un
bénéfice fondé ou attaché à un autel ou chapelle ; mais le
service d'une chapelle ou d'un autel ne correspondait point
partout à un véritable bénéfice, et la condition de beaucoup
de chapelains était restée fort précaire.—Aujourd'hui, l'idée
que représente généralement ce mot est celle d'un lieu
affecté à un culte distinct de celui de la paroisse. Les
articles organiques (18 germinal an X) ne reconnaissaient
que des cures, des succursales, des chapelles domes-
tiques et des oratoires particuliers (art. 44, 60).
Mais un décret du 30 sept. 1807 autorisa l'érection de
chapelles ou annexes dépendant des cures ou des succur-
sales, lorsque ces cures ou succursales sont trop éten-
dues ou d'un parcours difficile, ou bien encore lorsque
cette érection est demandée par les principaux contri-
buables d'une commune (art. 8, 14). Ces annexes sont
souvent appelées chapelles vicariales. Ce qui les concerne
est réglé, non seulement par le décret précité, mais par
des ordonnances : 9 avr. 1817, 25 août 1819, et par des
circulaires ministérielles : 11 mars 1809, 4 juill. 1810,
oct. 1811, 23 août 1832. — Sous le nom d'oratoires
particuliers sont désignées spécialement les chapelles des-
tinées au service religieux d'un établissement public, hos-
pice, prison, collège, pensionnat, communauté régulière
ou séculière. On les appelle ainsi parce que l'usa ge en est
particulier et exclusif aux personnes de ces établissements
(décision ministérielle, 25 févr. 1819). --- Les chapelles
domestiques sont établies par un particulier pour 1 usage
de sa maison. On peut y célébrer l'office divin et y rece-
voir certains sacrements; mais, pour cela, il faut que,
comme les oratoires particuliers, elles soient instituées
avec l'autorisatien expresse du gouvernement, demandée
par l'évêque (art. org. 44). Les formes et les conditions
nécessaires pour obtenir cette autorisation sont détermi-
nées par un décret du 22 déc. 1812. Un arrêt de la cour
de cassation du 23 oct. 1886 a décidé igue l'établissement
d'une chapelle domestique sans autorisation ne constitue ni
crime, ni délit, ni contravention, et qu'en conséquence il
échappe à toute répression pénale. En effet, les art. 44 de
la loi du 18 germinal an X, 1, .2 et 8 du décret du
22 déc. 1812 , qui prohibent l'ouverture des chapelles
domestiques et oratoires particuliers sans l'autorisation du
gouvernement, ne prononcent aucune peine; et l'art. 471,

15 du code pénal n'est pas applicable à cette prohi-
bition.	 E.-H. VOLLET.

III. CÉRÉMONIAL FUNÈBRE. — Chapelle ardente. Cha-
pelle d'église, oratoire, ou simplement salle, où l'on expose,
pendant quelques jours, le corps d'un grand personnage,
pape, cardinal, évêque, empereur, roi, prince, etc. Ce lieu
est éclairé par un grand nombre de cierges : de là, le nom
qui lui a été donné.

IV. HISTOIRE. — Chapelle du roi. On désignait sous
le nom de chapelle du roi l'ensemble des ecclésiastiques
chargés d'assurer la célébration du service divin à la cour
de France. Le nom de chapelle, capella, appliqué à l'ora-
toire du palais, vient de la chape de saint Martin, la
relique la plus précieuse qu'on y gardât. C'est ce que nous
apprend Walafrid Strabon (De exord. eccles., c. 33). Le
terme de capella désigne même cette relique dans une
formule de Marculfe. Les clercs préposés à sa garde et

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHAPELLE

chargés de la transporter â la suite de l'armée furent
dits chapelains. La coutume d'emporter des reliques it la
guerre persistait encore sous Charlemagne. Les clercs de
la chapelle royale avaient à leur tête, sous les Mérovin-
giens, l'abbé palatin, et, à l'époque carolingienne, l'archi-
chapelain. Le clergé palatin comprenait des évêques, des
prêtres, des diacres et des sous-diacres, largement pourvus
par le roi d'évêchés et d'abbayes. Sous Ies Carolingiens,
les deux services de la chapelle et de la chancellerie étaient
étroitement unis, car les notaires appartenant au clergé se
trouvaient placés sous la direction de l'archichapelain; sous
Charles le Chauve les charges d'archichapelain et d'archi-
chancelier furent réunies entre les mains de Gozlin ; enfin
certains actes solennels étaient conservés dans la chapeIle.
La chapelle royale subsista sous les Capétiens. L'histo-
rien lielgaud parle d'un clerc. lorrain que le roi Robert
associa au collège de ses clercs. Au milieu du xi' siècle,
Ies chartes royales mentionnent l'archichapelain, des cha-
pelains, des sous-chapelains et un gardien de la chapelle.
La dignité de chappelain du roi était tres recherchée, car elle
conduisait aux dignités ecclésiastiques les plus élevées.
Sous les premiers Capétiens, le personnel de la chancellerie
était le même que celui de la chapelle. Le titre de chape-
'Mn du roi était parfois honorifique et attaché à certaines
dignités ; ainsi l'abbé de Saint-Magloire prétendait avoir
droit, de toute antiquité, â ce titre ; l'évêque d'Angoulême
devenait chapelain du roi aussitôt que celui-ci avait franchi
la Loire et mis le pied en Aquitaine.

Outre les chapelains du palais, les rois avaient encore une
chapelle et des chapelains dans Ies villes où ils faisaient de
fréquents séjours, comme à Bourges, Etampes, la Forêt
dans le Berri, Compiègne, Laon, Senlis, Melun, Fontaine-
bleau, Sens, etc. Au ante siècle, le nombre des officiers  de
la chapelle s'augmenta. L'aumônier apparut. Sous saint
Louis le titre de premier chapelain fut donné à celui qui
avait plus spécialement la garde des reliques et des orne-
ments, comme aussi la charge de faire transporter ces re-
liques là où le roi se trouvait. Par acte de 4348, Denys le
Grant, premier chapelain du roi, reconnaît avoir reçu des
trésoriers royaux la somme nécessaire « pour venir de
Bourbet-sur-Saine à Paris pour quérir les saintes reliques
de la sainte chapelle du Palais à Paris, pour Tes conduire
et mener à l'abbaye du Lys, où le Roy... sera à ceste
sainte prochaine feste de Pasques. »

En 4286, la chapelle royale comprenait le confesseur,
les chapelains, les clercs de la chapelle, l'aumônier, le
clerc de l'aumône, les sommeliers. Le confesseur, les cha-
pelains et l'aumônier habitaient l'hôtel du roi ; le confes-
seur mangeait dans sa chambre. L'aumônier avait, pour
l'aider dans son office, outre son clerc, deux sergents. Les
sommeliers, plus tard appelés sommiers, avaient pour
fonctions de faire transporter la chapelle à la suite du roi.
En vertu de privilèges accordés aux rois par les souverains
pontifes, tous les clercs attachés au service du roi étaient
réputés présents dans les églises où ils possédaient Ieurs
bénéfices, de telle sorte qu'ils pouvaient percevoir les re-
venus de ceux de leurs bénéfices qui comportaient la rési-
dence.

Le titre de grand aumônier apparut au xv' siècle; il fut
porteur la première fois par messire Jean L'Huilier,
sous Louis XI. Dès 4531 apparait un maitre de l'oratoire
du roi, quoiqu'on attribue généralement la création de
cette charge à Louis XIV. La direction de la chapelle était
partagée entre le maitre de l'oratoire et ie grand aumônier.
Mais, en 4680, tous Ies officiers de la chapelle passèrent
sous la direction du grand aumônier de France et la charge
de maitre de l'oratoire devint un titre sans fonctions. En
17. 9, d'après I'Etat de la France, la chapelle royale
comprenait le grand aumônier, le premier aumônier, le
maitre de l'oratoire, Ies confesseurs du roi, huit aumô-
niers, huit chapelains, un clerc ordinaire de la chapelle et
oratoire du roi (charge créée le 26 févr.1748),huit clercs
de chapelle, qui depuis 1677 étaient toujours des prêtres,
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un sacristain, créé le 2 déc. 4681, deux soinmiers..titis
ces officiers constituaient la chapelle oratoire du roi. li
convient de ne pas la confondre avec la chapelle-musique,
dont le service consistait à chanter les ggrand'messes, Ies
vêpres et quelques autres offices solennels. La charge de
maitre de la chapelle-musique est mentionnée dès 1533. Ce
maitre dirigeait le corps de la chapelle-musique composée
au avine siècle de maitres de musique, chapelains, chantres,
organiste et quelques officiers inférieurs tels que l'unpri-
ineur de musique, le maitre de grammaire des pages de la
chapelle-musique, le cierger et le lavandier. Bit dehors de
la chapelle du roi, il y avait à la cour les aumôniers et le
confesseur de la maison du roi ; les aumôniers do la grande
et de la petite écurie et des autres corps de la inaison dti
roi, les chapelains des compagnies des gardes et mousque-
taires.	 M. Pnou.

Chapelle expiatoire, is Maris. Cet édifice (actuelle-
ment riverain du boulevard Haussmann; a été construit
en 1823 par les ordres de Louis VU sur l'emplacement
du cimetière de la Ville-l.'Evéque oit avaient été déposés les
restes de Louis XVI et de Marie-Antoinette Il est l'c nvre
de l'architecte Fontaine, et l'on s'accorde à en louer la
disposition, rappelant ceIIe des anciens charniers. Depuis
que les corps du roi et de la reine ont été transférés à
Saint-Denis, la Chapelle expiatoire ne conserve plus que les
ossements des soldats suisses tués aux Tuileries pendant
la journée du 40 août. Il a été plusieurs fois question de
désaffecter ce monument.

Chapelle papale. A Rome, on appelle ainsi les offices
célébres par le pape ou ceux auxquels il assiste en

onde pompe, accompagné des cardinaux et des prélats
e sa maison. C'est à ces offices que s'appliquent les

expressions: Sa Sainteté tient ou a tenu chapelle. Ces
chapelles donnent lieu à de nombreuses *amides, qui
sont décrites dans les livres pontificaux tlo la cour de
Rome.

Saintes Chapelles. Le propre des saintes chapelles est
d'avoir toujours été fondées dans l'enclos d'un chateau
royal ou ducal et d'avoir eu une organisation spéciale qui
les distinguât des églises collégiales et des communautés
ordinaires de I'ordre régulier. Elles étaient, en effet,
constituées en- chapitres canoniques, niais les deux princi-
paux dignitaires de ces chapitres, au lieu de s'appeler,
suivant les cas, abbés, doyens, chefciers, étaient nommés,
dans l'ordre de prééminence, trésoriers et chantres.
Les saintes chapelles étaient, en général, de fondation
royale et par suite, Ies canonicats y étaient à la collation
du roi. Il n'y a eu qu'un petit nombre de saintes cha-
pelles en France, parmi Iesquelles celles - de Bourges,
Dijon, Paris, Riom, Vincennes, et de Vivier—en—Brie.

Sainte-Chapelle de Paris. Ce fut de beatticoup la
plus célébre par son importance historigtte, et plus
encore par fa rare beauté du monument lui-meule. Per-
sonne n'ignore qu'elle fut fondée dans l'enceinteditpalais
de la Cité (aujourd'hui palais de justice), par saint Louis,
pour contenir les précieuses reliques que ce roi avait rap-
portées de Constantinople. L 'architecte en fut Pierre de
Montereau ou de Montreuil, qui éleva en trois années
l'édifice merveilleux d'élégance et de proportions que le
temps a heureusement respecté. La dépense fut, d'après
M. de Guilhermv (Itinéraire archéol. de Paris, p. 301)),
de huit cent mille livres pour la construction seule ; quant
aux reliques et aux chasses qui les renfermaient, le prix
en est évalué à deux millions. L'érudit que nous venons
de nommer estime que les dimensions du monument
peuvent être considérées comme des modèles; en voici
quelques-unes : longueur hors d'oeuvre, 36 m. ; largeur
hors d'oeuvre, 47 m. ; hauteur de la flèche au-dessus du
comble, 33 ni. 25 cent., etc. La Sainte-Chapelle est
divisée en deux étages; dans la chapeIle haute, à laquelle
on accédait jadis par un escalier monumental, se trou-
vaient les reliques; la chapelle basse était affectée aux
sépultures des dignitaires du chapitre et de quelques
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antres personnages considérables; celle ile Boileau s'y
trouvait ; elle fut transportée, en 4800, an musée des
monuments français pour passer de là, en 4849, à Saint-
Germain-des-Prés. L'un des plus remarquables mérites de
la Sainte-Chapelle consiste dans la richesse de ses ver-
rières qui datent du temps de la fondation même et qui

La Sainte-Chapelle.

sent les plus belles que Paris possède aujourd'hui, en
dépit de restaurations rendues nécessaires par l'injure da
temps. L'édifice entier, d'ailleurs, a été l'objet d'une res-
tauration dont ])IIMI. Ruban et Lassus se sont acquittés
avec honneur et qui n'a pas duré moins de quatorze ans,
de 484.3 à 4857. Le nom de la Sainte-Chapelle évoque
nécessairement le souvenir du Lutrin. L'examen des do-
cuments qui nous ont été conservés permet d'affirmer que
le poème de Boileau repose sur une donnée vraie et qu'il
y eut réellement, aux requêtes du Palais, un procès vite
assoupi, entre le trésorier, qui s'appelait Claude Amy, et
le chantre, Jacques Barri n. C'est au mois de juiT. 4667
que s'était produit l'incident du pupitre que Boileau a si
malicieusement rimé. En 4787, un arrêt du conseil sup-
prima toutes les saintes chapelles du royaume et pres-
crivit la mise sous séquestre de leurs biens. Les formalités
ne la procédure n'étaient pas épuisées quand la Révolution
survint, qui les supprima définitivement. En 4843, la
découverte, sous le matir'-autel de la Sainte-Chapelle, d'une
botte en plomb contenant un coeur humain, fit naitre
entre plusieurs érudits une polémique des phis vives sur
la question de savoir si ce cœurétait réellement celui de
saint Louis. L'Académie des inscriptions prononça en
dernier ressort que rien n'autorisait une semblable affir-
mation.	 Fernand %Essex.

V. Musiez. GhapeUle- tesique. Réunion de mu-
siciens attachés au service de la chapelle privée d'un
souverain. Avant la naissance de l'opéra, les chapelles-
musique et les maltrises• furent les seuls foyers artis-
tiques de l'Euxape, et servirent pendant plusiktrs siècles
de rendez-vous aux compositeurs et aux chanteurs les
pins distingués. La chapelle pontificale fut le t ype sur
lequel se inedelkaaàriit toutes ces institutions; elle tire

—	 CIIAP ti.È

son origine de l'école dés chantres fondée au ive siècle,
mais son existence propre date de l'époque oit se répan-
dit la musique harmonique; cette transformation coincide
avec le séjour du Saint-Siège à Avignon et on peut l'attri-
buer à l'influence de l'art français ; pendant long-
temps les chanteurs harmonistes de cette chapelle se
recrutèrent en France et en Flandre, et encore en 4552,
A. Petit Coclieus écrivait : « Les Belges, Ies Picards et les
Français ont un talent naturel qui leur permet d'arracher
aux autres la palme ; c'est pourquoi ils se trouvent seuls
dans les chapelles du pape, de l'empereur, du roi de
France et de quelques autres princes. » En France, on
constate l'existence d'une chapelle rudimentaire dès les
rois mérovingiens ; sous Pépin et Charlemagne, elle prit
plus de consistance. Charles V avait, au dire de Christine
de Pisan « souveraine chapelle»; ses musiciens chantaient
« à déchant » Tes dimanches et fêtes, en plain-chant
les autres jours. Louis XI s'attacha les musiciens de
René d'Anjou et donna k sa chapelle une extension
nouvelle pour rivaliser avec celle des ducs de Bour-
gogne, qui pouvait servir de modèle aux plus puissants
souverains. Il n'était pas, à cette époque et pendant
plusieurs siècles encore, si petit prince en Europe qui
ne se piquat d'avoir sa chapelle. Les rois reerutaient Tes
leurs à grands frais et par tous les moyens : en 4547, les
gens de François P'` enlevèrent de nuit, pour se chapelle,
deux enfants de choeur de la cathédrale de Rouen; en
Angleterre, de tels procédés étaient en vigueur sous Ri-
chard III. Les princes se plaisaient à mettre en présence
leurs chapelles; celles de François P ? et de Henry VIII
rivalisèrent de talent au Camp du drap d'or. — La maison
d'Autriche déploya un luxe particulier pour ses chapelles;
sous Charles-Quint, elle en soldait trois : une à Vienne
pour le service de l'empereur, une à Madridpour celui
du roi d'Espagne, une à Bruxelles pour les princes gou-
verneurs géneraux des Pays-Bas. Presque tous les grands
musiciens du moyen age et de la Renaissance faisaient
partie de quelque chapelle : Dufay, Deprés, Areadelt,
E. Genet, Mordes, Palestrina, Allegri, furent attachés à
la chapelle pontificale ; O egliem, Mouton, Sermisy, Bu
Gaurroy, à celle des rois de France; Binchois, Pierre de
La Rue, à celte des 'ducs de Bourgogne; Canis, Crequillon,
Isaac, à Ta chapelle impériale; Orlando de Lassus, à celle
du duc de Bavière; Ies Gabrieli, Willaert, Zarlino, Me-
rulo, à la chapelle de Saint-Marc, ou de la seigneurie de
Venise. De fréquentes allées et venues de chanteurs entre-
tenaient des relations constantes entre les diverses cha-
pelles et aidaient à la diffusion des oeuvres des maItres
célébres. Ces œuvres, jusqu'à la fin der xvr , siècle, res-
tèrent exclusivement vocales, et le nom de style a capella
sert encore a désigner le genre de composition dont elles
ont donné les modèles. La chapelle royale d'Angleterre,
farinée sur le même patron, restait en dehors de tout
échange avec les chapelles du continent, et ne recrutait
ses membres qu'en Angleterre; Byrd, Morley, Bull, Gib-
bons, y furent attachés, au temps oh existait réellement
une école musicale anglaise. Après la Réforme, les cha-
pelles-musique continuèrent d'exister dans les états pro-
testants, à peu près dans leur ancienne forme.

L'introduction de T'orchestre dans Tes chapelles-musique
amena la transformation de leur répertoire . ; la chapelle
pontificale seule resta fidèle jusqu'au xix' siècle à ses an-
ciennes traditions; Baini fut un de ses derniers composi-
teurs remarquables ; aujourd'hui, les musiciens que le
public entend parfois dans les grandes cérémonies à Saint-
Pierre de Rome ne sont plus ceux de la chapelle pontifi-
cale, qui est entièrement déchue de son ancienne splen-
deur. En France, Lully prit I'initiative de l'introduction
de l'orchestre dans la chapelle royale; sous Louis XIV,
cette chapelle eut a sa tête-Dumont, Lalande, Calasse, etc.
Elle subsista pendant tout le xvm' siècle, et fut recons-
tituée sous Napoléon I'r ; à l'époque de la Restauration,
Martini, Lesueur, Berton, Baillot, en firent partie, et
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Cherubini la dota d'oeuvres admirables de musique reli-
gieuse ; elle fut supprimée en 1830. Les autres grandes
chapelles de l'Europe admirent successivement l'orchestre;
au xviI° siècle, les plus renommées furent la chapelle im-
périale à Vienne, et la chapelle électorale de Saxe, à
Dresde. La chapelle impériale russe, de fondation plus ré-
cente, est célèbre par la qualité de ses chanteurs, et par
son répertoire, au premier rang duquel figurent les beaux
choeurs de Bortniansky. En Allemagne, le mot chapelle ou
capelle sert aujourd'hui, par extension, à désigner la réu-
nion des musiciens instrumentistes formant l'orchestre d'un
prince ou d'un théâtre. La musique de régiment s'appelle
aussi capelle en Allemagne.	 Michel BRENET.

VI. CÉRAMIQUE (V. ENCASTAGE).
BIBL.: ARCHITECTURE. — Diet. de l'Acad.. des beaux-

arts; Paris,1872, t. III, in-8, pl. — VIOLLET-LE-DUC, Diet.
de l'Architecture française; Paris, 1867-68, t. II et III,
in-8, fig.

HISTOIRE. — G. Du PEYRAT, Histoire ecclésiastique
de la cour; Paris, 1645, in-fol. — L'abbé ARCHON, His-
toire de la chapelle des rois de France; Paris, 1704-
1711, 2 vol. in-4. — L'abbé ORoux, Histoire ecclésiastique
de la cour de France; Paris, 1776-77, 2 vol. in-4. — Lu-
CHAIRE, Histoire des institutions monarchiques; Paris,
1883, p. 181, in-8. — HINCMAR, De Ordine Palatin; éd.
Prou, p. 42. — MORAND Histoire de la Sainte Chapelle
royale du Palais, présentée â l'Assemblée nationale par
l'auteur; Paris, 1790, in-4. — F. DE GUILHERMY, la Sainte-
Chapelle de Paris, après les restaurations commencées
par M. Duban, terminées par M. Lassus i Paris, 1857,
in-fol. V. aussi, dans les bibliographies speciales, l'indi-
cation des brochures ayant trait â la prétendue découverte
du coeur de saint Louis.

MUSIQUE. —_HABERL, Bausteine für Musikgeschichte;
Leipzig, 1885 et suiv., 3 vol.—BRENET, la Chapelle pontife-
cale; dans le Ménestrel, année 1889. — Du PEYRAT, Anti-
quités de la chapelle du roy; Paris, 1645. — VANDER
STRAETEN, la Musique aux Pays-Bas; Bruxelles, 1867 et
suiv., 7 vol. — PôcUEL, Die kaiserliche Hofmusikka-
pelle; Vienne, 1869. — CAaaI, Storia della capella ducale
di San Marco; Venise, 1854, 2 vol.

CHAPELLE (La). Anciennement village de la banlieue,
annexé à Paris. Cette localité s'appelait, au xii e siècle, la
Chapelle Sainte-Geneviève; on la dénomma ensuite la
Chapelle Saint-Denis, parce que l'abbaye de Saint-Denis la
possédait depuis un temps immémorial. Comme c'était le
premier village hors Paris du côté du Nord, il s'y fit beau-
coup de réceptions et d'entrées solennelles de souverains
ou de grands personnages. En 1791, la Chapelle forma une
commune de l'arr. de Saint-Denis ; la loi du 16 juin 4859
l'a annexée au XVIII° arr. de Paris dont elle constitue
deux quartiers, dits de la Goutte d'Or et de la Chapelle.

CHAPELLE (La). Com. du dép. des Ardennes, arr. et
cant. N. de Sedan ; 288 hab.

CHAPELLE (La). Corn. du dép. de la Charente, arr.
d'Angoulème, cant. de Saint-Amand-de-Boixe ; 341 hab.

CHAPELLE (La). Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Vienne, cant. de Roussillon ; 566 hab.

CHAPELLE (La). Corn. du dép. du Jura, arr. de
Poligny, cant. de Salins; 460 hab.

CHAPELLE (La). Coma du dép. de la Loire, arr. de
Saint-Etienne, cant. de Pélussin ; 320 hab.

CHAPELLE (La). Com. de Meurthe-et-Moselle (V. LA-
CHAPELLE).

CHAPELLE (La). Com. du dép. de la Savoie, arr. de
Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de la Chambre ; 809 hab.

CHAPELLE (La). Com. du dép. de la Haute-Savoie,
arr. de Thonon, cant. d'Abondance ; 575 hab.

CHAPELLE (La). Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Mantes, cant. de Magny ; 192 hab.

CHAPELLE (La). Com. du dép. de Tarn-et-Garonne,
arr. de Castelsarrasin, cant. de Lavit; 338 hab.

CHAPELLE (La). Com. du dép. des Vosges, arr. de
Saint-Dié, cant. de Corcieux; 1,055 hab.

CHAPELLE-Amin (La). Corn. du dép. de la Vendée,
arr. des Sables-d'Olonne, cant. de la Mothe-Achard;
796 hab.

CHAPELLE-Amui (La). Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. d'Ambert, cant. de Cunlhat; 2,235 hab.

CHAPELLE-ANTHENAISE (La). Com. du dép. de la
Mayenne, arr. de Laval, cant. d'Argentré; 692 hab.

CHAPELL E—AUBAREIL (La). Corn. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Sarlat, cant. de Montignac; 770 hab.

CHAPELLE-Au-MANS (La). Com. du dép. de Sarine-et-
Loire, arr. de Charolles, cant. de Gueugnon; 561 hab.

CHAPELLE-Au-MOINE (La). Com. du dép. de l'Orne,
arr. de Domfront, cant. de Flers; 431 hab.

CHAPELLE-AU-RIROUL(La). Corn. du dép. delaMayenne,
arr. de Mayenne, cant. du Horps; 1,095 hab.

CHAPELLE-AUx-Bols (La). Corn. du dép. des Vosges,
arr. d'Epinal, cant. de Xertigny, sur la ligne de ch. de' fer
d'Epinal à Gray; 2,146 hab. Chaiserie, féculeries, broderie,
six foires par an. La commune est composée de septhameaux,
dont le plus important est Hardémont; c'était autrefois
une forteresse et le manoir des sieurs de Hardelmont, dont
on voit encore des vestiges.

CHAPELLE-Aux BROCs (La). Corn. du dép. de la Cor-
rèze, arr. et cant. de Brive; 299 hab. _

CHAPELLE-Aux-CHAssEs (La). Corn. du dép. de l'Allier,
arr. de Moulins, cant. de Chevagnes ; 542 hab.

CHAPELLE-Aux-Gueux (La). tom. du*. de la Sarthe,
arr. de la Flèche, cant. du Lude; 510 hab.

CHAPELLE-Aux-FILTZMÉENS (La). Com. du dép. d'Ille-
et-Vilaine, arr. de Saint-Malo, cant. de Tinténiac;
613 hab.

CHAPELLE-Aux-Lys (La). Corn. du dép. de la Vendée,
arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de la Châtaigneraie ;
733 hab.

CHAPELLE-Aux-NAux (La). Com. du dép. d'Indre-et-
Loire, arr. de Chinon, cant. d'Azay-le-Rideau; 459 hab.

CHAPELLE-Aux-PLAxcaEs (La) (Capella ad Plancas).
Ancienne abbaye de prémontrés située sur le finage de
Puellemontier (Haute-Marne), sur les rives de la Héronne.
Ce ne fut, à l'origine, qu'une modeste chapelle bâtie au
milieu d'une contrée sillonnée de ruisselets et de fossés sur
lesquels étaient jetés des ponts en planches, d'où son
nom. Eudes, abbé de Beaulieu, y transféra en 1139 plu-
sieurs religieux de sa communauté; en 1445, la Chapelle-
aux-Planches se trouva régulièrement érigée en abbaye.
Les comtes de Champagne, notamment Henri le Libéral
(1457) et Thibaud V (1257) enrichirent le nouvel établis-
sement de plusieurs donations. Les guerres des xiv°, XYe et
xvi° siècles en diminuèrent considérablement les revenus ;
l'abbaye fut supprimée en 1790; il n'en reste plus
aujourd'hui que les granges, transformées en ferme.

BIBL.: L'abbé LALORE, Cartulaire de l'abbaye de la
Chapelle-aux-Planches; Paris, 1878, t. IV de la collection
des principaux cartulaires du diocèse de Troyes, in-8.

CHAPELLE-Aux-Pois (La). Com. du dép. de l'Oise,arr.
de Beauvais, cant. du Coudray-Saint-Germes ; 956 hab.

CHAPELLE-Aux-SAINTS (La). Corn. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Brive, cant. de Beaulieu ; 503 hab.

CHAPELLE-BALOUE (La). Coin. du dép. de la Creuse,
arr. de Guéret, cant. de Dun; 453 hab. Appelée autrefois
la Chapelle-Barriou, du nom d'une famile noble qui en
posséda longtemps la seigneurie. L'église était une simple
annexe de celle de Bazelat.

CHAPELLE-BAssE-MER (La). Com. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Nantes, cant. du Loroux-Bottereau,
entre la Loire et la Divate ; 3,488 hab. Tombelle près de
la Divate.

CHAPELLE-BÂTON (La). Corn. du dép de la Charente-
Inférieure, arr. et cant. de Saint-Jean-d'Angél y; 117 hab.

CHAPELLE-BÂTON (La). Com. du dép. des Deux-Sèvres,
arr. de Niort, cant. de Champdeniers; 725 hab.

CHAPELLE-BÂTON (La). Corn. du dép. de la Vienne,
arr. de Civray, cant. de Charroux; 970 hab. Eglise du
xv° siècle qui a conservé des fresques curieuses. Monu-
ments mégalithiq ues connus sous les noms de Grande-
Borne et Pierre-Folle.

CHAPELLE-BATVEL (La). Corn. du dép. de l'Eure,
arr. de Pont-Audemer, cant. de Cormeilles; 309 hab.
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CHAPELLE-BERTIN (La). Com. du dép. de la Haute-
Loire, arr. de Brioude, cant. de Paulhaguet; 445 hab.

CHAPELLE-BERTRAND (La). Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. et cant. de Parthenay; 724 hab.

CHAPELLE-BICHE (La). Corn. du dép. de l'Orne, arr.
de Domfront, cant. de Flers ; 802 hab.

CHAPELLE-BLANCHE (La). Com. du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, cant. de la Rochette; 540 hab.

CHAPELLE-BouExlc (La). Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Redon, cant. de Maure; 1,207 hab.

CHAPELLE-CAsTELNAUD ou PECRAUD (La). Com. du
dép. de la Dordogne, arr. de Sarlat, cant. de Domme ;
304 hab.

CHAPELLE-CÉCELIN (La). Com. du dép. de la Manche,
arr. de Mortain, cant. de Saint-Pois; 358 hab.

CHAPELLE-CHAUSSÉE (La). Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Montfort-sur-Men, cant. de Becherel ;
1,216 hab.

CHAPELLE-CRAONNAISE (La). Com. du dép. de la
Mayenne, arr. de Chateau-Gontier , cant. de Cossé-le-
Vivien; 492 hab.

CHAPELLE D'ALAGNON (La). Com. du dép. du Cantal,
arr. et cant. de Murat ; 373 hab. Eglise romane consacrée
à saint Blaise. Elle possède un reliquaire de 1546. Aux
environs, chateau de Jarrousset (vil e siècle) et rocher du
Muratel.	 L. F.

CHAPELL E–D 'ALIGNÉ (La). Com. du dép. de la Sarthe,
arr. et cant. de La Flèche; 1,572 hab.

CHAPELLE n'ANGILLON (Capella domini Gilonis, Cha-
pelle Dorn-Gilon). Ch: L de cant. du dép. du Cher, arr.
de Sancerre, sur la petite Sauldre ; 968 hab. Cette localité
appartint longtemps à la famille de Sully. Chateau du
xve siècle, remanié par Sully qui fit reconstruire la grande
tour carrée haute de plus de 30 m.

CHAPELLE D'ARMENTIBRES (La). Com. du dép. du Nord,
arr. de Lille, cant. d'Armentières; 4,244 hab. Réunie à
Armentières par un décret de la Convention du 43 prairial
an II, cette commune en fut détachée à la demande de ses
habitants par ordonnance royale du 22 nov. 4820.

CHAPELLE-n'AuNAINVILLE (La). Com. du dép. d'Eure-
et-Loir, arr. de Chartres, cant d'Anneau; 295 hab.

CHAPELLE-D'AuREC (La). Coin. du dép. de la Haute-
Loire, arr. d'Yssingeaux, cant. de Monistrol; 648 hab.

CHAPELLE-DE-BRACNY (La). Coal. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Sennecey-le-
Grand; 328 hab.

CHAP ELLE-DE-GuINCHAY (La) (Capella de Quincheyo).
Ch.-1. de cant. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Macon,
sur la Mauvaise; 4,931 hab. Moulins. D'après l'Annuaire
de Saône-et-Loire pour 1839, on aurait trouvé à La
Chapelle-de-Guinchay, en 1834, des statuettes de bronze,
des monnaies romaines et des poteries antiques. LEE.

CHAPELLE-DE-MARDORE (La). Com. du dép. du Rhône,
arr. de Villefranche-sur-Saône; cant. de Thizy ; 557 hab.

CHAPELLE-DEs-Bols. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Pontarlier, cant. de Mouthe; 555 hab.

CHAP ELL E–DES–FoUGERETZ (La). Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. et cant. N.-E. de Rennes; 670 hab.

CHAPELLE-DEs-MARAis (La). Com. du dép. de la
Loire-Inférieure, arr. de Saint-Nazaire, cant. d'Herbignac;
2,101 hab.

CH AP EL LE-DEs-PoTs (La). Com. du dép. dela Charente-
Inférieure, arr. et cant. N. de Saintes; 531 hab.

CHAPELLE-n'HuIN (La). Corn. du dép. du Doubs, arr.
de Pontarlier, cant. de Levier; 741 hab.

CHAPELLE-DIEu (La) (V. CAPELLE [La]).
CHAPELLE-Du-BARD (La). Corn. du dép. de l'Isère,

arr. de Grenoble, cant. d'Allevard ; 917 hab. Forges et
martinets pour le fer et l'acier. Kirsch très estimé. Pont
d'une seule arche à plus de 80 m. au-dessus du ruisseau
de Bens, dit Pont-du-Diable.

CHAPELLE-Du-Bois (La). Com. du dép. de la SartIle,
arr. de Mamers, cant. de La Ferté-Bernard; 830 hab.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

CHAPELLE-ml-Bols-DEs-Faux (La). Com. du dép. de
l'Eure, arr. et cant. N. d'Evreux; 148 hab.

CHAPELLE-nu-BouRGAY (La). Com. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Dieppe, cant. de Longueville;
145 hab.

CHAPELLE-DU-CRATELARD(La). Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Trévoux, cant. de Villars-les-Dombes ; 422 hab.

CHAPELLE-nu-FEST (La). Com. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-Lé, cant. de Torigny-sur-Vive; 172 hab.

CHAPELLE-Du-GENET (La). Corn. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. de Cholet, cant. de Beaupréau; 959 hab.

CHAPELLE-Du-Lou (La). Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Montfort-sur-Meu, cant. de Montauban ;
460 hab.

CHAPELLE-Du-MoNT-DE-FRANcE (La). Com. du dép.
de Saône-et-Loire, arr. de Macon, cant. de Matour ;
636 hab.

CHAPELLE-DU-NOYER (La). Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. et cant. de Chateaudun; 505 hab.

CHAPELLE-EN-BLÉzr (La). Corn. du dép. de Haute-
Marne, arr. de Chaumont, cant. de Juzennecourt; 305 hab.

CHAPELLE-ENCmRIE (La). Corn. du dép. de Loir-et-
Cher, arr. de Vendôme, cant. de Selommes; 459 hab.

CHAPE LLE–ENGERDOLD (La). Com. du dép. du Calvados,
arr. de Vire, cant. de Condé-sur-Noireau; 253 hab.

CHAPELLE-EN-JUGER (La). Com. du dép. de la Manche,
arr. de Saint-Lé, cant. de Marigny; 854 hab.

CHAPELLE-EN-LAFAYE (La). Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Saint-dean-Soleymieux;
394 hab.

CHAPELLE-EN-SERvAL (La) (la Chapelle-en-Sertois),
Com. du dép. de l'Oise, arr. et cant. de Senlis; 517 hab.
La Chapelle ne fut d'abord qu'une annexe d'Ory-la-Ville.
La seigneurie appartenait, partie à l'église de Senlis, par-
tie à diverses familles. La plus grande partie de l'église
est du xvIe siècle. On a recueilli beaucoup d'antiquités,
notamment au lieu dit le Vieux-Chateau. I1 y avait, sur
le territoire, une autre paroisse fort ancienne appelée Geni,
Jehegny, qui fut supprimée en 1245.	 C. St-A.

CHAPELLE-EN-VEnroas (La). Ch.-l. de cant. du dép.
de la Drôme, arr. de Die, sur une montagne dominant la
rive gauche ie la Vernaison ; 4,203 hab. Fabrique de
draps. Localité très anciennement habitée et qui était l'une
des villes des Vertacomacori, tribu des Voconces. Sur le
penchant d'une. montagne calcaire s'ouvre une belle grotte
à stalactites d'environ 420 m. de profondeur.

CHAPELLE-ERDRÉE (La). Corn. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. et cant. de Vitré, sur une colline de la rive
gauche de la Vilaine ; 709 hab. Extraction de calcaire.
Sur la butte de l'Ecotay, le Tombeau du prëtre est un
tumulus qui recouvre probablement un dolmen.

CHAPELLE-ESPINASSE ou SPINASSE (La). Corn. du dép.
de la Corrèze, arr. de Tulle, cant. d'Egletons ; 288 hab.

C HA P ELL E-FAUCHER (La). Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Nontron, cant. de Champagnac-de-Belair; 881 hab.

CHAPELLE-FELcouaT (La). Com. du dép. de la Marne,
arr. et cant. de Sainte-Meneliould; 109 hab.

CHAPE LL E-FORAINYILLIERS (La). Com. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. et cant. de Dreux; 147 hab.

CHAPELLE-FoRTIN (La). Corn. du dép. d'Eure-et-Loir,
arr. de Dreux, cant. de la Ferté-Vidame; 361 hab.

CHAPELLE-GACELINE(La). Com. du dép. du Morbihan,
arr. de Vannes, cant. de la Gacilly ; 755 hab.

CHAPELLE-GAUnIN (La), Corn. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Saint-Varent ;
589 hab.

CHAPELLE-GAUCAIN (La). Corn. du dép. de la Sarthe,
arr. de Saint-Calais, cant. de la Chartre-sur-le-Loir ;
614 hab.

CHAPELLE-GAUTmER (La). Corn. du dép. de l'Eure,
arr. de Bernay, cant de Broglie; 528 hab.

CHAPELLE-GAUTmER (La). Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Melun, cant. de Mormant; 749 hab.
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CHAPELLE-GLAIN (La). Corn. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. de Châteaubriant, cant. de Saint-Julien-
de-Vouvantes, sur la rive gauche du Don; 1,570 hab. A
l'extrémité d'une vieille avenue de chênes et près d'un étang
s'élève Ie château de la Motte-Glain, construit sur l'em-
placement d'un château plus ancien par Pierre de Rohan,
maréchal de France, en 1496. On en admire beaucoup les
cheminées monumentales et la chapelle gothique. Dévasté
pendant la Révolution, il a été restauré de nos jours.

CHAPELLE-GoNAGUET (La). Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. de Saint-Astier; 559 hab.

CHAPELLE-GRAILLOusE (La). Com. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Largentière, cant. de Coucouron; 1,380
hab. Terrain granitique. Pâturages, bestiaux. Le cartulaire
de Saint-Chaire mentionne l'église de Sainte-Marie de
Graillouse (Gracutosa) parmi celles qui furent données à
ce monastère par l'évêque de Viviers vers 1090.

CHAPELLE-GREsIGNAC (La). Corn. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Ribérac, cant. de Verteillac; 336 hab.

CHAPELLE-GuILLAUME (La). Corn. du dép. d'Eure-et-
Loir, arr. de Nogent-le-Rotrou, cant. d'Authon; 700 hab.

CHAPELLE-HARENG (La). Corn. du dép. de l'Eure, arr.
de Bernay, cant. de Thiberville; 225 hab.

CHAPELLE-HAUTE-GRUE (La). Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Lisieux, cant. de Livarot; 97 hab.

CHAPELLE-HERUiER (La). Com. du dép. de la Vendée,
arr. des Sables-d'Olonne, cant. de la Mothe-Achard;
753 hab.

CHAPELLE-HEuLnv (La). Com. du dép. de la Loire-
Inférieure, arr. deNantes, cant. de Vallet; 1,390 hab.

CHAPELLE-HUGGN (La). Corn. du dép. du Cher, arr.
de Saint-Amand-Mont-Rond, cant. de la Guerche-sur-l'Au-
bois ; 792 hab.

CHAPELLE-HULLIN (La). Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. de Segré, cant. de Pouancé; 402 hab.

CHAPELLE-HUoN (La). Corn. du dép. de la Sarthe,
arr. et cant. de Saint-Calais; 736 hab.

CHAPELLE-IGER (La). Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Coulommiers, cant. de Rozoy-en-Brie ;
187 hab.

CHAPELLE-JANSON (La). Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine,
arr. et cant. N. de Fougères; 4,680 hab.

CHAPELLE-LA-REINE (La). Ch.-I. de cant. du dép. de
Sine-et-Marne, arr. de Fontainebleau; 870 hab. L'église, du
xv0 siècle, a été classée parmi les monuments historiques.

CHAPELLE-LARGEAU (La). Corn. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Bressuire, cant. de Châtillon-sur-Sèvre ;
4,004 hab.

CHAPELLE-LAssoN (La). Com. du dép. de la Marne,
arr. d'Epernay, cant d'Anglure; 474 hab.

CHAPELLE-LAUNAY (La). Coma du dép. de la Loire-
Inférieure , arr. de Saint-Nazaire, cant. de Savenay;
4,565 hab.

CHAPELLE-LAURENT (La). Com. du dép. du Cantal,
arr. de Saint-Flour, cant. de Massiac ; 664 hab. Ruines
des châteaux de BeaucasteI, de Chaliac, du Fayet, de
Verteserre.	 L. F.

CHAPELLE-LES-L=11 (La). Corn. du dép. de la
Haute-Saône, arr. de Lure, cant. de Luxeuil; 487 hab.

CHAPELLE-Mocim (La). Com. du dép. de l'Orne, arr.
de Domfront, cant. de Juvigny-sous-Andaine; 1,926 hab.

CHAPELLE-MoLIÈREouMenu= (La). Corn. du dép. de
la Vienne, arr. de Poitiers, cant. de Saint-Julien-Lars ;
617 hab.

CHAPELLE-MoNTAnouRLET (La). Corn. du dép. de la
Dordogne, arr. de Ribérae, cant. de Verteillac; 253 hab.

CHAPELLE-MoNTBnANmaIx (La). Corn. du dép. de la
Haute-Vienne, arr. de Rochechouart, cant. de Saint-Mathieu,
aux sources du Bandiat ; 714 hab. -- Une partie de l'église
semble antérieure au Xle siècle. Le portail est du xIIe, le
bas côté du xve. La cure de la Chapelle-Montbrandeix rele-
vait au XIve siècle du chapitre de Saint-Yrieix et, pour la
justice, de la baronnie de Chain (V. ce nom), mouvant

de la vicomté de Limoges, en vertu d'une convention de
1238.

CHAPELLE-Mon-nu-CHAT (La). Com. du dép. de la
Savoie, arr. de Chambéry, cant. de la Motte -Servolex;
253 hab. •

CHAPELLE-MoxTnonoN (La). Corn. du dép. de l'Aisne,
arr. de Château-Thierry, cant. de Condé-en-Brie; 385 hab.

CHAPELLE-MONTLIGEON (La). Com. du dép. de l'Orne,
arr. et cant. de Mortagne; 623 hab.

CHAPELLE-MoNTLINAnn (La). Com, du dép. du Cher,
arr. de Sancerre, cant. de Sancergues; 574 hab.

CHAPELLE-MoNTMARTIN (La). Com. du dép. du Loir-
et-Cher, arr. de Romorantin, cant. de Mennetou-sur-Cher;
357 hab.

CHAPELLE- ONTUOREAU (La). Corn. du dép. de la
Dordogne, arr. de Nontron, cant. de Champagne-de.Belair;
303 hab.

CHAPELLE-MoNTREmL (La). Corn. du dép. de la
Vienne, arr. de Poitiers, cant. de Vouillé; 1,0-19 hab.

CHAPELLE -Manama. Corn. du dép. de la Vienne,
arr. de Montmorillon, cant. de Lussac-les-Châteaux ;
375 hab.

CHAPELLE—NA= (La) (Capella Nauda, Sdne la
Morte sous la Révolution). Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. et cant. de Louhans, sur la Sane Morte ;
748 hab. Moulins, tuileries. Monnaies romaines. Dans
l'église, peintures à la fresque du xiv° siècle ou du xv°.

CHAPELLE-Nsuva (La). Com. du dép. des Côtes-du-
Nord, arr. de Guingamp, cant. de Belle-Isle-en-Terre ;
1,472 hab.

CHAPELLE-NEUvE (La). Com. du dép. du Morbihan,
arr. de Pontivy, cant. de Locminé; 1,137 hab.

CHAPELLE-Osmium (La). Coln. du dép. du Loiret,
arr. d'Orléans, cant. de Patay; 247 hab.

CHAPELLE-ORTHEntALE (La). Com. du dép. de l'Indre,
arr. de Châteauroux, cant. de Buzançais ;' 261 hab.

CHAP ELLE-PALLUAU(La). Com. du dép. de la Vendée,
arr. des Sables-d'Olonne, cant. de Palluau ; 965 hab.

CHAPELLE-PouILLoux (La). Corn. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Melle, cant. de Sauzé-Vaussais; 487hab.

CHAPELLE-PRÈS-SÉEs (La). Corn. du dép. de l'Orne,
arr. d'Alençon, cant. de Sées; 225 hab.

CHAPELLE-RABLAIS (La). Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Provins, cant. de Nangis ; 529 hab.

CHAPELLE-RAMNsont (La). Corn. du dép. de la
Mayenne, arr. de Laval, cant. de Montsurs • 461 hab.

CHAP ELLE-RnANviLLE ou GENNEVREY (La). Com. du
dép. de l'Eure, arr. d'Evreux, cant. de Vernon; 267 hab.

CHAPELLE-RouSSELIN (La). Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Chemillé; 762 hab.

CHAPELLE-ROYALE (La) Com. du dép. d'Eure-et-Loir,
arr. de Nogent-le-Rotrou, cant. d'Authon ; 536 hab.

CHAPELLE-SAINT-Amuit (La). Com. du dép. de la
Nièvre, arr. de Clamecy, cant. de Varzv, sur le Sauzay;
4,589 hab. Avant 4789, fief de la châtellenie de Donzy.
Eglise sous le vocable de saint André, du xvz° siècle;
clocher de 1769. — A Corbelin, forges importantes;
ancienne église du xvn0 siècle; château avec un corps de
logis du xve siècle.	 M. P.

CHAPELLE-SAINT-Anima (La). Com. du dép. de l'Ille-
et-Vilaine, arr. de Fougères, cant. de Saint-Aubin-du-
Cormier; 582 hab.

CHAPELLE-SAINT-AUBIN (La). Corn. du dép. de la
Sarthe, arr. et 2° cant. du Mans ; 526 hab.

CHAPELLE- SAINT-ETIENNE (La). Com. du dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Parthenay, cant. de Moncoutant;
900 hab.

CHAPELLE-SAINT-FLORENT (La). Coln. du dép.
de Maine-et-Loire, arr. de Cholet, cant. de Saint-Florent-
le-Vieil, sur l'Evre; 4,359 hab. Commerce de bestiaux et
de vins; moulins. Châteaux de la Guérinière (no s.) et
de la Baronnière.
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CHAPELLE-SAINT-FRAY (La). Com. du dép. de la
Sarthe, arr. du Mans, cant. de Confie ; 381 hab.

CHAPELLE-SAINT-GÉRAun (La). Corn. du dép. de la
Corrèze, arr. de Tulle, cant. de Mercœur ; 632 hab.

CHAPELLE-SAINT-HIPeorvTE (La) ou SAINT-HIPPO-
LYTE. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. et cant. de
Loches ; 952 hab.

CHAPELLE-SAINT-JEAN (La). Com. du dép. de la
Dordogne, arr. de Périgueux, cant. de Hautefort; 193 hab.

CHAPELLE-SAINT•LAUD (La). Corn. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Bauge, cant. de Seiches; 564 hab.

CHAPELLE-SAINT-LAURENT (La). Corn. du dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Parthenay, cant. de Moncoutant ;
2,078 hab. Stat, du chem. de fer de l'Etat, ligne de Poi-
tiers à Nantes. Sur cette commune on remarque : le
château des Mottes qui a appartenu à Philippe de Commines ;
la chapelle Notre-Dame-de-Pitié, curieux lieu de pèleri-
nage ; et le rocher de granit, de 34 m. de longueur
sur 24 m. de largeur, appelé le Chiron de la Vierge
oh l'on voit, d'après la croyance populaire, l'empreinte
de la griffe du diable et la marque du pas de la Vierge.

BIBL.: Abbé DR.ocIION, Notice historique sur Notre-
Dame-de-Pitié; Poitiers,1881.

CHAPELLE-SAINT-LAURIAN (La). Corn. du dép. de
l'Indre, arr. d'Issoudun, cant. de Vatan; 327 hab.

CHAPELLE-SAINT-Luc (La). Corn. du dép. de l'Aube.
arr. et cant. de Troyes ; 627 hab. L'église, remarquable
édifice du xvie siècle, possède de curieux carreauxémaillés,
d'intéressants débris de vitraux, deux retables en pierre
sculptée des xvie et xvii° siècles, et un autre retable
composé de six panneaux peints sur bois et reproduisant
diverses scènes de la vie du Christ (xvi e siècle). — Deux
voies antiques, qui conduisaient de Troyes à Trainel et à
Paris, traversent le territoire. 	 A. T.

CHAPELLE-SAINT-MARTIAL (La). Com. du dép. de la
Creuse, arr. de Bourganeuf, cant. de Pontarion ; 411 hab.
Autrefois province de la Marche (sauf un hameau qui
était en Poitou), diocèse de Limoges, archipretré de Béné-
vent. La Chapelle-Saint-Martial possède un des plus grands
étangs du département; cet étang fut créé, ou du moins
considérablement agrandi, par ordre du roi de France,
Charles IV le Bel, comte de la Marche. 	 Ant. T.

CHAPELLE-SAINT-MARTIN (La). Com. du dép. de la
Creuse, arr. de Bourganeuf, cant. de Pontarion; 441 hab.

CHAPELLE-SAINT-MARTrx (La). Com. du dép. du Loir-
et-Cher, arr. de Blois, cant. de Mer; 1,088 hab.

CHAPELLE-SAINT-MAuRIcE (La). Com. du dép. de la
Haute-Savoie, arr. et cant. S. d'Annecy; 241 hab.

CHAPELLE-SAINT-MÉLAINE (La). Com. du dép. d'HIe-
et-Vilaine, arr. et cant. de Redon; 1,410 hab.

CHAPELLE-SAINT-MEsix (La). Coin. du dép. du Loi-
ret, arr. et cant. d'Orléans; 1,736 hab. Situé sur la rive
droite de la Loire, un peu en aval d'Orléans, ce territoire,
fertile en vins estimés, et produisant du MS à paver,
appartint de très bonne heure à l'abbaye voisine de Micy.
Son église à voûte romane est un monument historique
de fondation très ancienne, curieux par sa nef à abside
circulaire et par sa crypte creusée dans le roc. On
remarque aussi une vaste grotte ancienne, soutenue par
deux piliers ronds à chapiteaux non sculptés, qu'on sup-
pose avoir été le tombeau de saint Mesmin, et qu'on a fait
restaurer en 4857. Cette commune possède une papeterie.
Le château du xvrue siècle, ancienne maison de campagne
des évêques d'Orléans, a été converti par Mgr Dupanloup
en un petit séminaire qui, dès sa fondation, a promptement
prospéré et d'où sont sortis un grand nombre d'hommes
distingués de notre époque.	 H. S.

BIBL.: Em. HUET, Petit Séminaire de la Chapelle-
Saint-Mesmin; le site, l'histoire, t'ceuvre; Orléans, 1887,
in-8 et gray.

CHAPELLE-SAINT-Oum (La). Corn. du dép. de la
Seine-Inférieure, arr. de Neufchâtel-en-Bray, cant.
gueil; 178 hab.

CHAPELLE-SAINT-PIERRE (La). Coin. du dép. de l'Oise,
arr. de Beauvais, cant. de Noailles; 316 hab.

CHAPELLE-SAINT-QUILLAIN (La). Com. du dép. de la
Haute-Saône, arr. de Gray, cant. de Gy ; 334 hab. Dans
la chapelle du hameau. de la Magdeleine, tableau représen-
tant une Madeleine attribué à tort à Lesueur.	 L-x.

CHAPELLE-SAINT-RÉMY (La). Corn. du dép. de la
Sarthe, arr. de Mamers, cant. de Tllffé; 1,005 hab.

CHAPELLE-SAINT-SAuvEuR (La). Com. du dép. de
la Loire-Inférieure, arr. d'Ancenrs, cant. de Varades;
1,093 hab.

CHAPELLE-SAINT-SAUVEUR (Lay (Capella sancti Sal-
vatoris, Masselibre sous la Révolution). Corn. du dép.
de Saône-et-Loire, arr. de Louhans, cant. de Pierre ;
1,733 hab. Moulins, huileries. Dans le bois de la Bou-
charde, motte importante. Au hameau de la Motte, ruines
d'un château féodal. L'église ancienne a été brillée par les
Comtois en 4637.	 L-x.

CHAPELLE-SAINT-SÉPULCRE (La). Corn. du dép. du
Loiret, arr. de Montargis, cant. de Courtenay; 245 hab.

CHAPELLE-SAINT-Supra (La). Com. du dép. de
Seine-et-Marne, arr. et cant. de Provins ; 162 hab.

CHAPELLE-SAINT-llRSrx (La). Cour. du dép. du Cher,
arr. de Bourges, cant. de Mehun-sur-Yèvre ; 756 hab.

CHAPELLE-SoUËF (La). Corn. du dép. de l'Orne, arr.
de Mortagne, cant. de Bellème ; 642 hab.

CHAPELLE-sous-AunENAS (La). Corn. du dép. de
l'Ardèche, arr. de Privas, cant. d'Aubenas, sur la route
nationale d'Aubenas à Alais ; 729 hab. Terrain jurassique.
Vignes, mûriers, oliviers. Ce bourg fut pris par les pro-
testants en 1562 et en 4580. On y voit la maison de
Jacques Roure, le chef des paysans de la région qui se
révoltèrent en 1670 à cause de la lourdeur des impôts.

CHAPELLE-sous-BRANCroN (La) (Capella ad Brance-
dunum). Com, du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Mâcon;
cant. de Tournus ; 511E hab. Carrières de pierre à bâtir.
Deux moulins. Au sud du hameau de Pierre-Levée, près
du Champ de la Fa, mégalithe de grès, haut d'environ
4 m. et surmonté d'une croix en pierre. Près du hameau
de Nobles, oit il y avait autrefois un château appartenant
aux Montrevel, on a découvert un cimetière antique.
Sépultures romaines sur le plateau de la Vernoche.

CHAPELLE-sous-CrANEAC (La). Corn. du dép. de l'Ar-
dèche, arr. de Tournon, cant. de Saint-Martin-de-Vala-
mas ; 573 hab. Terrain granitique. Pâturages, bestiaux.
Son église, dédiée à saint Apollinaire, dépendait de l'ab-
bave de Pébrac en Auvergne.

'CH APELLE-sous-CHAux (La). Corn. du territoire de
Belfort, cant. de Giromagny; 571 hab.

CHAPELLE-sous-Dux (LA) (Capella ad castrunt
Duni). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Charolles,
cant. de la Clayette, sur le Sornin; 1,015 hab. Deux
moulins, une huilerie, un four à chaux. On extrayait déjà
de la houille dans cette commune à la fin du xvIIi e siècle.
Deux mines y sont aujourd'hui encore exploitées, celle de.
la Chapelle, concédée en 4809, et celle des Moquets, con-
cédée en 1841. Leur production a été de 33,707 tonnes en
4887. 	 L-x.

CHAPELLE-sous-GERBEROY (La). Com. du dép. de
l'Oise, arr. de Beauvais, cant. de Songeons; 240 hab.

CHAPELLE-sous-MARCOUSSE (La) Com. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. d'Issoire, cant. d'Ardes; 446 hab.

CHAPELLE-sous-ORBArs (La). Corn. du dép. de la
Marne, arr. d'Epernay, cant. de Montmort; 423 hab.

CHAPELLE-sous-ProERMEL (La). Com. du dép. du
Morbihan, arr. de Ploërmel, cant. de Malestroit, sur
l'Oust; 91I hab. Stat. du ch. de fer d'Orléans, ligne de
Questembert à Ploërmel. L'église conserve une curieuse
croix processionnelle en bois revêtu de plaques d'argent.
Sur le territoire de cette commune, au hameau de la Ville-
au-Voyer , sur une butte élevée, grand dolmen dit la
Maison-Trouée, entouré d'une enceinte circulaire de
menhirs. D'autres monuments mégalithiques se trouvent sur
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la lande de Saint-Méen. Le château fort de Crévy a con-
servé les ruines de deux tours rondes.

CHAPELLE-sous-Poix (La). Com. du dép. de la Somme,
arr. d'Amiens, cant. de Poix ; 80 hab.

CHAPELLE-sous-RouGEMONT (La). Corn. du territoire
de Belfort, cant. de Fontaine ; 810 hab.

CHAPELLE-sous-Umm (La). Com. da dép. de Saône-
et-Loire, arr. d'Autun, cant. de Mesvres; 566 hab. Mou-
lin, tuilerie. Château d'Alonne, qui appartenait à la famille
de Busseul, rebâti au xvme siècle; la terre a été érigée en
comté en 4631.

CHAPELLE-sun-Avavaox (La). Com. du dép. du
Loiret, arr. de Montargis, cant. de Châtillon-sur-Loing ;
660 hab.

CHAPELLE-sun-CnEzy (La). Com. du dép. de l'Aisne,
arr. de Château-Thierry, cant. de Charly; 288 hab.

CHAP ELLE—suR—CoisE ou EN—VAUDRAGON (La). Com. du
dép. du Rh6ne, arr. de Lyon, cant. de Saint-Symphorien-
sur-Coise; 420 hab.

CHAPELLE-sua-enta (La). Com. du dép. de Seine-
et-Marne, arr. de Meaux, cant. de Créey-en-Brie ;
817 hab. L'église est un monument historique, de style
gothique, des xiie et xive siècles, avec des fonts baptismaux
portant la date de 1531.

CHAPELLE-sun-Duz (La). Com. du dép. de la Seine-
Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Fontaine-le-Dun ;
662 hab.
. CHAPELLE-sun-ERuRE (La). Ch.-l. de' cant. du dép.
de la Loire-Inférieure, arr. de Nantes; 2,582 hab. Stat.
du ch. de fer d'Orléans, ligne de Nantes à Château-
briant. A 1 kil. du bourg, château de la Gâcherie cons-
truit au xvie siècle par Arthur l'Epervier, grand veneur
de Bretagne. Il fut plus tard le siège du marquisat de
Charette.

CHAPELLE-sun-LoinE (La). Com. du dép. d'Indre-et-
Loire, arr. de Chinon, cant. de Bourgueil ; 2,140 hab.,
au confluent de la Loire et de l'Indre, et au milieu d'un
terrain d'alluvions d'une fertilité extraordinaire; c'est une
des localités qui a le plus souffert de l'inondation de
1856. Station de la ligne de Tours à Nantes (Orléans).

CHAPELLE-suR-OREUSE (La). Com. du dép. de l'Yonne,
arr. de Sens, cant. de Sergmes ; 571 hab. Avant 1789,
paroisse du diocèse de Sens, de la prou. d'Ile-de-France,
siège d'une prévôté ressortissant au bailliage de Sens.
Traces de la voie romaine de Sens à Meaux. Restes de
l'enceinte du village. Eglise paroissiale de Saint-Laurent,
en grès, des xive, xv° et xvie siècles. Sur une colline,
dominant le village, ruines de r église de Saint-Germain,
autrefois paroissiale. Dans la vallée de l'Oreuse, anciens
bâtiments de l'abbaye de femmes de Notre-Dame-de-la-
Pommeraie, fondée au milieu du xIIe siècle, transformés
en maison de campagne et ferme. 	 M. P.

CHAPELLE-sun-OunoR (La). Com. du dép. de Maine-
et-Loire, arr. et cant. de Segré, sur la rive droite de
l'Oudon; 671 hab. Carrières de sable rouge et de quartz.
Moulins. — Eglise construite en 1774. — Château de la
Lotie.

CHAPELLE-sun-UssoN (La). Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. d'Issoire, cant. de Jumeaux; 311 hab.

C HAP ELLE-TAILLEEERT (La). Com. du dép. de la Creuse,
arr. et cant. de Guéret, sur la Gartempe; 716 hab. Patrie
du cardinal Pierre de la Chapelle-Taillefer (V. ce nom),
qui y fonda, au commencement du xiv e siècle, un chapitre
de chanoines. Par arrêt du 22 nov. 1762, Ies chanoines
furent transférés de la Chapelle-Taillefer à Guéret où l'on
mit à leur disposition la chapelle des Pénitents blancs.

Ant. T.
CHAPELLE-Tutus (La). Com. du dép. de Saône-et-

Loire, arr. de Louhans, cant. de Montpont;1,364 hab.
CHAPELLE-TnEMER (La). Com. du dép. de la Vendée,

arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Saint-Hermine ;
890 hab.

CHAPELLE-Tnmzuia (La). Com. du dép. des Deux-

Sèvres, arr. de Niort, cant. de Coulonges-sur-l'Autize;
982 hab.

CHAPELLE THOUARAULT (La). Com. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. et cant. de Montfort-sur-Meu; 603 hab.

CHAPELLE-UREË (La). Corn. du dép. de la Manche,
arr. d'Avranches, cant. de Brécy; 357 hab. Au Boulevart,
ruines d'une forteresse dont il subsiste une tourelle.

CHAPELLE-VALLON (La). Com. du dép. de l'Aube,
arr. d'Anis-sur-Aube, cant. de Méry-sur-Seine; 369 hab.

CHAPELLE-VAUrELTEIGEE (La).. Com. du dép_ de
l'Yonne, arr. d'Auxerre, cant. de Ligny-le-Châtel ;
220 hab.

CHAPELLE-VENn6MoISE (La). Com. du dép. du Loir-
et-Cher, arr. de Blois, cant. d'Herbault; 507 hab. ; bordée
par la Cisse qui sépara jusqu'au xIve siècle le Vendômois
du Blaisois ; elle possède un très curieux dolmen.

CHAPELLE-VERONGE (La). Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Coulommiers, cant. de la Ferté-Gaucher ;
532 hab.

CHAPELLE-VICOMTESSE (La). Corn. du dép. du Loir-et-
Cher, arr. de Vendôme, cant. de Droué; 453 hab.

CHAPELLE-VIEIL (La). Com. du dép. de l'Orne, arr.
de Montagne, cant. de Moulins-la-Marche; 250 hab.

CHAPELLEVIEn.LE--FORET (La). Corn. du dép. de
l'Yonne, arr. de Tonnerre, cant. de Flogny; 637 hab.

CHAPELLE-VIVIERS (La). Com. du dép. de la Vienne,
arr. de Montmorillon, cant. de Chauvigny; 631 hab.

CHAPELLE-VoLAxn (La). Com. du dép. du Jura, arr.
de Lons-le-Saunier, cant. de Bletterans ; 4,740 hab.

CHAPELLE-Yvox. Corn. du dép. du Calvados, arr. de
Lisieux, cant. d'Orbec; 522 hab.

CHAPELLE (Boum de la) (V. BonIER [Henri]).
CHAPELLE (Claude-Emm. LHIIILLIER, dit), fils naturel

de François Lhuillier, maître des comptes, né en 1626 à la
Chapelle-Saint-Denis, d'où il prit son nom, mort à Paris en
sept.1686. H connut Molière et Bernier au collée et ils
reçurent avec lui les leçons de Gassendi, intime ami de son
père. Chapelle ne fut en somme qu' « un paresseux trop sou-
vent ivre» (Sainte-Beuve). Dans sa jeunesse, son père le fit
mettre quelque temps à Saint-Lazare pour son inconduite.
Il fit ensuite un voyage en Italie, arriva jusqu'à Rome d'où
je ne sais quelle aventure l'obligea de partir précipitamment
en brûlant ses papiers et ses chansons. II fréquenta les
cabarets plus que les salons : nul n'a plus contribué à
rendre célèbres la Croix-de-Lorraine et le Mouton-
Blanc. Dans les derniers temps, il fréquentait chez les
Vendôme, à Anet et à Paris: il y trouvait une compagnie
à son gré. Il avait eu parfois des ambitions littéraires : il
avait songé à faire un grand poème de philosophie épi
curienne. Cette entreprise le dépassait : ce ne fut qu'une
velléité. Il écrivit beaucoup de vers, improvisés, négligés,
Mi il y a de l'agrément, de l'esprit sans idées ; on les
trouve épars dans les recueils de Sercy, de Harbin, dans
le Ménagiana. Il avait de l'esprit : on répétait ses mots,
les saillies ou les fantaisies de son ivresse; il se fit de
son temps même une légende autour de son nom. Tout cela
est moins que rien : il serait facile de citer, dans la société
française du xvie ou du xviiie siècle, dix hommes d'esprit
valant bien Chapelle, représentant mieux que lui les habi-
tudes et le ton de la bonne ou de la mauvaise compagnie,
et qui n'ont pas le quart de sa réputation. Ce fameux
Voyage de Languedoc, en vers mêlés de prose (1656),
qu'il écrivit avec son ami Bachaumont, n'est qu'un badi-
nage sans portée et sans vérité. Sainte-Beuve l'a très
bien caractérise : ils racontent leur voyage avec« un parti
pris de plaisanterie et d'agrément », qui les empêche de
« prendre la nature au sérieux » et qui déforme tout.
Ces gens d'esprit, qui sont décidés à rire de tout et qui
portent partout leur jargon de salon ou de cabarets, ont
les yeux bouchés et les sens obtus: ils voyagent sans rien
apprendre ni sentir ; ils n'ont pas une « impression ».
Aussi n'en peut-on rien tirer d'intéressant ou de suggestif
sur les pays qu'ils traversent. Et à vrai dire, on ne con-
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naît aujourd'hui qu'une page de leur oeuvre : c'est la seule
qui soit vraie et vivante, et elle l'est, parce qu'ils se sont
trouvés en présence des objets qui leur étaient familiers
dans le monde, ou dans la copie du monde, oit ils étaient
habitués de vivre. Je veux parler des Précieuses de Mont-
pellier, dont l'affectation provinciale est spirituellement
raillée : la pièce de Molière a fait vivre ce petit morceau
qui lui est antérieur de trois ans. Ce Voyage de Chapelle
et Bachaumont répondait si exactement au goût et à
l'insuffisance de l'esprit mondain, qu'il devint un type et
créa un genre : La Fontaine, Hamilton, Pompignan, Des-
mahis, Boufflers, Parny, Voltaire même, s'appliquèrent à ra-
conter leurs voyages avec le même agrément et la même insi-
gnifiance. La véritable raison de la réputation imméritée de
Chapelle, c'est l'amitié qui l'unit à La Fontaine, à Boileau, à
Molière ; leurs noms que cent anecdotes vraies ou fausses
rendent inséparables du sien, l'ont sauvé de I'oubli. Il
hanta les tavernes avec La Fontaine et Molière, il grisa
peut-être une fois Boileau : tous les titres de Chapelle à
l'immortalité sont là. Il ne faudrait même pas dire qu'il fut
à côté d'eux le critique spirituel et sensé qui leur indi-
quait la route à suivre et les défauts de leur oeuvre : il
en était bien incapable. On ne cite pas un mot de lui qui
ait à ce point de vue quelque portée. Son fameux mot sur
Bérénice :

Marion pleure, Marion crie,
Marion veut qu'on la marie.

n'est qu'une plate sottise d'un homme qui veut faire de
l'esprit. Il fut, parait-il, le confident auquel Molière. con-
fia les secrètes angoisses de son amour et de sa jalousie :
je doute que Chapelle ait pu le consoler, ni même le com-
prendre.	 G. LANsoN.

BIBL. : Les Œuvres de Chapelle et de Bachaumont ont
étébien des fois publiées, notamment en 1732, en 1755 (avec
des Mémoires sur sa vie), et en 1854 (Bibl. elzévirienne).
V. les articles de H. Rigault (Journal des Débats, 18 mai
1855), et de Sainte-Beuve (Causeries du lundi, t. XI); le
premier est excessivement indulgent.

CHAPELLE (Jean de la), écrivain et diplomate fran-
çais, né à Bourges en 1655, mort à Paris le 29 mai
4723. D'abord receveur des finances à la Rochelle, il fut
en 4687 nommé secrétaire des commandements du prince
de Conti, qui l'envoya en Suisse pour l'affaire de la suc-
cession de Neufchâtel. Nous n'avons pu savoir exactement
si ce fut lui qui suivit en Pologne comme secrétaire d'am-
-hassade le vidame d'Esneval et qui annonça à la cour la
mort de cet ambassadeur. Nommé membre de l'Académie
française en 4688, en remplacement de Furetière, il dut
prendre part it des intrigues politiques sous la Régence,
car il fut exilé à Bourges en 1719. Saint-Simon le juge
très mal. « C'était, dit-il, un très hardi et très dangereux
fripon, recrépi de bel esprit. » On a de lui : Mémoires
historiques sur la vie d'Armand de Bourbon, prince
de Conti (Paris, 4699, in-4) ; Histoire des Amours de
Catulle (Paris 4700, in-12) ; Lettres d'un Suisse ic
un Français (Bâle, 1704, 8 vol. in-12); les Amours
de Tibulle (Paris, 4712, 3 vol. in-42) ; Cléopatre,
Téléphonie, Zaïde, tragédies ; les Carosses d'Orléans,
comédie, etc. 	 Louis FARGES.

BIBL. : SAINT-SIMON, Mémoires.
CHAPELLE (Armand BOYBELLAUD ou BOISBELEAU, sei-

gneur de la), pasteur et théologien protestant, né à
Ozillac (Charente-Inférieure) en 4676, mort à La Haye le
6 août 4746. Fils de pasteur, il se voua également au saint
ministère ; il commença ses études au collège de Bordeaux
et, après la révocation de l'édit de Nantes, il les termina
à l'âge de dix-huit ans, en Angleterre, sous la direction
de son aïeul, le pasteur Isaac Du Bourdier. Il remplit les
fonctions de prédicateur successivement en Irlande, dans
la paroisse de Wandsworth, près de Londres, à l'église de
l'artillerie dans cette ville, et en 4725 il fut nommé pasteur
de l'église de la Haye, où il mourut dans sa soixante-
dixième année. On a de lui de nombreux ouvrages théo-
logiques,- littéraires et historiques, notamment : Vie de
Beausobre (La Haye, 4742, 2 vol. in-4); La Nécessité

d'un culte publicarmi les chrétiens (La Haye, 4746,
in-8 ; Lausanne, 4T47, 2 vol. in-12). Ce dernier ouvrage,
plusieurs fois traduit en hollandais et en allemand, a une
grande importance historique : il passe en revue les per-
sécutions des protestants en France au xvme siècle. En
collaboration avec d'autres savants, Armand de la Chapelle
a publié : Bibliothèque anglaise ou Histoire littéraire
de la Grande Bretagne (Amsterdam, 1747-1727, 45
vol. in-12); Bibliothèque raisonnée des ouvrages des
savants de l'Europe (Amsterdam, 1728-1753, 52 vol.
in-12); Nouvelle Bibliothèque ou Histoire littéraire
des principaux ouvrages qui se publient (La Haye, 1738
et suiv., 49 vol. in-12). En outre, l'infatigable ecclésias-
tique a traduit en français un certain nombre d'ouvrages
anglais. (V. Eug. et Em. Itaag, la France protestante,
2e éd. de M. Henri Bordier, article Boisbeleau, II, pp.
693-698.)	 L. W.

CHAPELLE nE JUMILHAG. Famille du Périgord, issue
d'un maître de forges anobli en 4597. La branche des sei-
gneurs de Jumilhac, devenus marquis en 4655, a fourni
plusieurs lieutenants généraux, dont le dernier, Antoine-
Pierre-Joseph Chapelle, marquis de Jumilhac, ayant
épousé la soeur consanguine du dernier duc de Richelieu,
ses fils et descendants ont été, par substitution, autorisés
de relever ce dernier titre. — La branche de seigneurs de
Saint-Jean de Ligoure fut illustrée en la personne de
Jean Joseph Chapelle-de-Jumilhac-Saint-Jean, arche-
vêque d'Arles, né en 1706, mort en 1775. 	 G. P-r.

CHAPELLE-TAILLEFER (Pierre de la), prélat français,
né à la Chapelle-Taillefer (Creuse) au milieu du xme siècle,
mort le 16 mai 1342. II étudia le droit à Orléans, où la tradi-
tion veut qu'il ait eu pour élève le futur pape Clément V. Ses
connaissances juridiques le poussèrent à la cour de Philippe
le Bel ; en 4288 et en 4290, il fut un des conseillers du
Parlement délégués pour tenir des assises en Languedoc.
II était déjà prévôt d'Eymoutiers (Haute-Vienne) et cha-
noine de Notre-Dame de Paris : il devint bientôt évêque
de Carcassonne (1291), puis de Toulouse (1290) et enfin
cardinal, d'abord du titre de Saint-Vital (1305), puis de
Palestrina (1306). Il fut un des commissaires chargés par
Clément V d'instruire le procès des Templiers. Un an
avant sa mort, il avait obtenu du pape une bulle l'autori-
sant à fonder un chapitre collégial dans le lieu de sa nais-
sance. Cette fondation, qu'il ne put achever, fut terminée
quelques annéesplus tard parson neveu Roger le Fort, évêque
de Limoges. Le tombeau du cardinal de ` la Chapelle-Tail-
lefer, un des beaux produits de l'émaillerie limousine, qui
était encore au siècle dernier dans l'église qu'il avait fon-
dée, a disparu pendant la Révolution. L'antiquaire amateur
Beaumesnil en a laissé une minutieuse description.

Ant. T.
BIBL.: BALUZE, Vitœ paparum Avenionensiun, I, 626-

631. — L'abbé ROY-PIERREFITE, le Cardinal de la Chapelle-
Taille fer, son tombeau et le chapitre qu'il a fondé, dans
les Mém. de la soc. des sc. nat. et arch. de la Creuse, III,
63-74.

CHAPELLERIE (V. CHAPEAU [Technologie]).
CHAPELLES (Les). Com. du dép. de la Mayenne, arr.

de Mayenne, cant. de Couptrain ; 572 hab.
CHAPELLES (Les). Com. du dép. de la Savoie, arr. de

Moutiers, cant. de Bourg-Saint-Maurice ; 722 hab.
CHAPELLES-BoURnoN (Les). Com. du dép. de Seine-et-

Marne, arr. de Coulommiers, cant. de Rozoy-en-Brie ;
404 hab.

CHAPELON. Com. du dép. du Loiret, arr. de Montar-
gis, Gant. de BelIegarde; 362 hab.

CHAPELOTTE (La). Corn. du dép. du Cher, arr. de
Sancerre, cant. d'Henrichemont ; 646 hab.

CHAPELURE (Art culin.). La chapelure est le produit
que l'on obtient soit en râpant de la croûte brune de pain
sur une râpe de fer-blanc, soit en faisant sécher au four.
des croûtes de pain que l'on écrase ensuite et que l'on
pile dans un mortier, purs que l'on passe, d'abord dans un
tamis fin pour rejeter toute la poussière, ensuite dans un
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tamis à mailles moins serrées. On peut se la procurer
toute préparée chez les boulangers. Elle est fort employée
par les charcutiers pour saupoudrer différentes prépara-
tions, telles que côtelettes de porc et jambon. Outre ces
usages ordinaires dans la cuisine, la chapelure entre
encore dans la préparation de certaines sauces brunes, au
lieu de farine ou de fécule.

CHAP ER (Camille-Eugène), homme politique français,
né à Grenoble le 47 janv. 4827. Il sortit de l'Ecole poly-
technique en 1847; capitaine en 4852, il fit, dans le génie,
la campagne d'Orient (de 1854 à 1856), et démissionna
en 4857 pour diriger une exploitation minière. Conseiller
municipal de Grenoble (1865-1870), il servit pendant le
siège de Paris (1870-1871) comme capitaine du génie. Il
fut élu représentant de l'Isère à l'Assemblée nationale le
8 fév. 1871, siégea au centre droit et vota constamment
avec les conservateurs. Il fit le rapport sur les opérations
du siège de Paris au nom de la commission d'enquête rela-
tive aux actes du gouvernement de la défense nationale.

CHAPERON. I. COIFFURE (Y. COIFFURE).
II. ARCHITECTURE. — Couverture saillante, à une ou

deux pentes et parfois arrondie au sommet, faite de
plâtre, de pierres, de briques, de tuiles, d'ardoises, de
zinc, et servant à préserver un mur de l'écoulement des
eaux de pluie ou de fonte de neige. Le chaperon est un
signe non équivoque de mitoyenneté et suivant qu'il est
à une ou deux pentes et par suite à un ou deux égouts,
il dénonce la propriété du mur en faveur du propriétaire
ou des propriétaires sur le terrain desquels le chaperon
déverse les eaux. On garnit souvent le chaperon de pointes
de fer ou de morceaux de verre cassé, pour en rendre
l'escalade plus dangereuse lorsqu'il s'agit de murs de clô-
ture de propriétés isolées, et parfois aussi on prolonge la
pente du chaperon plus qu'il ne serait nécessaire au point
de vue de l'abri à donner au mur, afin de protéger les
espaliers qui y sont adossés. 	 Charles LucAs.

III. CHASSE (V. FAucoEsRalE).
IV. ART HÉRALDIQUE. — Figure artificielle représentant

l'ancienne coiffure appelée chaperon ou la coiffe de cuir du
faucon. Quelquefois les quadrupèdes tels que le lion, le
cheval sont chaperonnés.

CHAPERON, ingénieur français, né Libourne lel5 juin
4808, mort à Paris Ie4 er août 4879.11 était ingénieur en
chef des ponts et chaussées. II a publié avec Legrom, dans
les Annales de son corps (1838), un important mémoire
sur le Régime des rivières à fond mobile, fruit d'ob-
servations judicieuses, qui n'a encore rien perdu de son
intérêt, tant les difficiles questions relatives aux rivières
sont lentes às éclaircir, même dans l'esprit des hommes spé-
ciaux. Auteur avec l'ingénieur Bazaine de l'avant-projet du
chemin de fer de Strasbourg à Bâle, Chaperon a été chargé
avec son collègue de la construction de cette ligne, concédée
le 6 mars 1838 à une compagnie. On alongtemps consulté
avec fruit le grand ouvrage publié après l'achèvement des
travaux par les deux ingénieurs. Chaperon passa ensuite
au service de la première compagnie du chemin de fer de
Paris à Lyon, resta dans la même position pour le compte
de l'Etat, puis pour celui de la seconde compagnie. Au
mois d'oct. 4854, il devint directeur de celle-ci et déploya
beaucoup d'activité et de talent dans la construction du
réseau de Franche-Comté et des chemins de fer du Bour-
bonnais. Après la fusion avec les compagnies de Lyon à
la Méditerranée, il devint le chef de la construction et de
l'entretien sur le réseau P.-L:1Vi. tout entier ; il a conservé
cette position jusqu'en- 1874, époque oit il entra dans le
conseil d'administration de la compagnie. Outre les ou-
vrages mentionnés ci-dessus, Chaperon a publié, dans les
Annales des ponts et chaussées de 4853, une note courte
et substantielle sur l'équilibre des terrains glaiseux et le
revêtement des talus, sous le titre : Observations sur le
mémoire de M. de Sazilly.	 M. -C. L.

CHAPERY. Cam. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
d'Annecy, cant. d'Alby; 353 hab.

CHAPES (V. CHAPPES).
CHAP ET. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Ver-

sailles, cant. de Meulait ; 366 hab.
CHAPETONES. On désignait sous ce nom, dans l'Amé-

rique du Sud, les Espagnols nés en Europe par opposition
aux colons nés en Amérique et appelés créoles. A eux
étaient réservés les plus hauts emplois à condition pour-
tant qu'ils descendissent d'une famille de vieux chrétiens,
c.-à-d. sans aucun mélange de race juive ou musulmane
et dont l'inquisition n'ait jamais puni aucun membre.

CHAPH (Astron.). Nom de l'étoile p Cassiopée (V. ce
mot) de grandeur 2,4. Cet astre appartient au premier
type des étoiles, comme Sirius, Véga. Son spectre, qui
est presque continu, est caractérisé par les quatre
noires renversées de l'hydrogène. Les coordonnées de sa
position moyenne pour 4890 sont, d'après la Connais-
sance des Temps : 111 Oh3m 18s49 ; P 34° 27'
25",5.

CHAPI. Sous le nom de Chapi del monte, on désigne,
en Bolivie, le Galium Chapi \Yedd., plante de la famille
des Rubiacées, dont les tiges fournissent une matière colo-
rante analogue à la Garance. (V. Weddel, Chloris and.,
II, p. 36.)	 -	 Ed. LEE.

CH API ER (Mobilier). Les capes ecclésiastiques ou chapes
furent, jusqu'au xve siècle, un vêtement se drapant en beaux
et larges plis. Comme l'étoffe dont on faisait les chapes était
souple, il n'y avait aucun inconvénient à les pendre et
on les conservait alors dans les armoires placées soit
dan* les sacristies ou les salles du trésor, soit dans les
églises mêmes, sous les jubés ou derrière les stalles. Les.
armoires d'églises furent longtemps construites d'après un
type unique, et celles où l'on serrait les vêtements sacerdo-
taux ne présentaient aucune disposition particulière. Au
xv° siècle, on commença à couvrir les chapes d'orfrois et
à Ies tailler dans des étoffes rigides ; il devenait alors né-
cessaire de les placer dans des meubles spécialement des-
tinés à les recevoir et oh elles n'étaient pas exposées à se
froisser; telle est l'origine du chapier qui, dans la forme
que nous lui voyons encore aujourd'hui, n'est pas anté-
rieur au commencement du xvn° siècle; il convient cepen-
dant de remarquer que plus anciennement on a donné le
même nom à des armoires oit les vêtements ecclésiastiques
étaient simplement suspendus.

Le chapier proprement dit est un meuble du genre des
commodes à tiroirs, mais les tiroirs du chapier tournent
autour d'un pivot; dans ces tiroirs les chapes se trouvent
étalées à plat et dans tout leur développement et, grâce à
la disposition spéciale que nous venons d'indiquer, il est
facile d'enlever Ies chapes du tiroir sans retirer complète-
ment ceux-ci du meuble dont il fait partie. Les chapiers
sont aujourd'hui des meubles fort simples, mais les sacris-
ties de quelques églises conservent encore des cha-
piers construits au xVII° et surtout au xvm° siècle
qui sont des meubles de grand luxe; parmi ces derniers
nous citerons seulement celui que l'on peut voir k Saint-
Gervais de Rouen. On rencontre aussi dans certaines
églises d'Espagne des chapiers très richement sculptés.

On désigne aussi sous le nom de chapier le chantre
qui porte ordinairement la chape dans une église pendant
l'office divin. 	 C. L.

CHAPITEAU. I. ARCHITECTURE. — Le mot chapiteau
désigne l'ensemble de moulures et d'ornements qui sur-
montent les colonnes, les piliers et les antes, et qui sont
souvent placés sous l'architrave d'une baie ou sous la
retombée d'un arc. Le chapiteau sert ainsi de transition et
aussi d'encorbellement entre le support (colonne ou pilier)
et l'architrave ou le sommier de l'are. Quelle que soit la
composition, simple ou composée, d'un chapiteau, elle com-
porte toujours, à la partie supérieure, une tablette plus ou
moins épaisse, nue ou ornée, appelée abaque ou tailloir,
laquelle est disposée sur un plan carré ou inscriptible dans
un carré ou un rectangle, et offre généralement une plus
forte saillie que les parties placées au-dessous d'elle. DanS-
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Fig. 1. — Chapiteau
égyptien a tete
d'Hathor.
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les constructions primitives dépourvues de tout orne-
ment, cette tablette, véritable chapeau (ce nom lui est
même donné en charpente), pose directement sur la colonne
ou le pilier en bois ou en pierre, et tient parfois lieu du
chapiteau tout entier. Le chapiteau constitue un élément
primordial de ces modes d'architecture que l'on appelle les
ordres, et sert plus encore et mieux que toute autre partie
de la colonne ou de l'entablement à différencier ces ordres,
surtout lorsqu'il s'agit d'édifices de l'architecture dite clas-
sique. Quoique les plus beaux types des chapiteaux antiques,
— lesquels sont toujours imités de nos jours, — doivent
être demandés, pour la plus grande partie, à l'art grec et
à l'art gréco-romain des derniers temps de la République
romaine ou du commencement de l'Empire, il faut recher-
cher les origines des formes et des ornements de ces cha-
piteaux qu'ils soient doriques, ioniques ou corinthiens, 'a
l'Orient de la Méditerranée, en Assyrie, en Phénicie, en
Asie Mineure et en Egypte; ce dernier pays même, où l'ar-
chitecture reçut un développement si remarquable avant
l'épanouissement de la civilisation hellénique, fournit, dans
les monuments construits depuis son origine jusqu'aux
XVIII° et XIX° dynasties (c.-à-d. jusqu'auxin e siècle avant
notre ère), plusieurs types bien différents de chapiteaux,
depuis le type le plus élémentaire consistant en un simple
tailloir carré réunissant, comme au tombeau de Knoum-
hotpou, à Béni-Hassan (V° dynastie), et comme au prome-
noir de.Thoutmos IH à Karnak, le pilier polygonal à l'ar-
chitrave, jusqu'aux chapiteaux dont les formes élégantes
sont rehaussées de sculptures, de peintures et d'inscrip-
tions hiéroglyphiques. C'est donc par l'Egypte et par le
monde oriental qu'il faut commencer l'étude des divers
types de chapiteaux, étude que, suivant les données habi-
tuelles de l'histoire de l'art, il faut continuer par la Grèce,
par Rome, par le moyen tige byzantin, roman et ogival,
par la Renaissance et enfin par l'époque contemporaine.

Egypte et Orient. L'Egypte offre, en dehors du simple
tailloir carré mentionné plus haut, trois types principaux de
chapiteaux: 4° le chapiteau campaniforme; 20 le cha-
piteau lotiforme; 3° le chapiteau hathorique: 4. Evasé
en forme de cloche, comme son nom l'indique, ou se mode-
lant sur une corbeille semblable à celle qui servit plus
tard de galbe au sculpteur grec Callimaque pour créer son
chapiteau corinthien, le chapiteau campaniforme égyp-
tien offre la plus grande variété. On trouve même, dans les
monuments de la décadence de l'art égyptien, à l'époque
de la dynastie Ptolémaïque, comme au grand temple d'Ed-
fou, des colonnes élevées dans une même salle et sem-
blables, mais couronnées de chapiteaux tous différents
entre eux, créant ainsi cette variété que l'emploi irréfléchi
des fragments de l'art antique donna à certaines basiliques
chrétiennes primitives, et que reproduisit à dessein l'ima-
gination des sculpteurs du moyen tige. La campane est tantôt
presque lisse et tantôt recouverte de palmes ou de feuilles
sur Iesquelles s'implantent des tiges de lotus ou de papy-
rus, en fleurs ou en boutons et même des régimes de
dattes; parfois aussi, mais rarement, la campane est
retournée et sa partie la plus évasée repose sur le fat: un
dé cubique assez peu élevé et peu décoré, car il est presque
entièrement masqué par la courbure du chapiteau, sert
d'abaque et couronne la campane. A la partie supérieure
de la colonne et faisant partie de cette dernière, mais rac-
cordant le chapiteau avec le support, sont tracées, comme
dans presque toutes les ordonnances égyptiennes, des
bandes séparées par des annelets légèrement incisés et
peints, ainsi que la campane, de couleurs variées, bleu,
vert,aune ou rouge. Un pilier quadrangulaire de Karnak,
dans l'édifice construit par Harmhabi (fin de la XVIII° dy-
nastie), offre même une véritable astragale (V. ce mot)
au-dessous de la gorge du chapiteau et, au-dessus de cette
gorge, un abaque relié à I architrave par une légère pente
(V. ARCHITECTURE ÉGYPTIENNE, t. III, p. 693, fig. 4).

2. A l'origine, le chapiteau lotiforme représentait
sans doute, au-dessous d'un abaque fort simple, un hou-

guet de boutons de lotus dont les tiges, réunies en faisceau,
formaient la colonne elle-même, ainsi qu'on peut le voir à
Elephantine, sur la façade du temple périptère d'Amé-
nophis HI (XVIII° dynastie) (V. ARCHITECTURE ÉGYPTIENNE,

t. III, p. 693, fig. 4) ; mais une surface ainsi accidentée
se prêtait peu à la décoration hiéroglyphique : aussi,
à l'époque du plus grand développement de l'art égyptien,
le chapiteau lotiforme, ne rappelant au premier abord que
peu son origine, consista en un tronc de cône à génératrice
peu inclinée dont la partie inférieure est arrondie pour
relier le chapiteau au sommet de la colonne, et dont la
partie supérieure est couronnée par un abaque assez
saillant, comme au temple de Khonsou, dans les bas côtés
de la salle hypostyle de Karnak. Sur ce chapiteau sont
figurés en peinture trois segments, dont celui du haut et
celui du bas sont encore fasciculés pour rappeler les tiges
de lotus et dont celui du milieu est chargé de sculptures.
Pour l'abaque, il porte, dans des cartouches, en carac-
tères hiéroglyphiques, des noms de pharaons. — 3° Plus
curieux peut-être encore que les deux autres, est le cha-
piteau hathorique dont on trouve quelques exemples, dès
les temps anciens, au temple de Deir-el jlahari, niais que
l'on peut surtout étudier dans les
monuments de la dynastie ptolé-
maïque. Ce chapiteau, dont nous
donnons une reproduction d'après
un chapiteau du temple de la
déesse Hathor (fig. 1) à Tentyris
(l'ancienne Dendérah, Thanathor,
habitation d'Hathor), consiste en
deux blocs superposés dont le
plus bas est un bloc carré sur
chaque face duquel se détache, en
haut relief, une tête de femme (la
déesse Hathor) dont la coiffure,
maintenue par des bandelettes,
passe derrière les oreilles et
tombe sur le cou. An-dessus de
chaque tête est une corniche can-
nelée portant le deuxième bloc,
lequel est d'aspect légèrement
pyramidal et décoré, sur chaque
face, d'un naos encadré de deux volutes allongées. L'en-
semble du chapiteau et de la colonne rappelle assez
bien l'aspect des sistres caractéristiques du culte d'Isis. H
reste à noter que, dès le règne de Nectanebo (XXX° dynas-
tie, ive siècle avant notre ère), on trouve, au pavillon de
Philm, le chapiteau cubique aux quatre tètes d'Hathor, sur-
montées chacune d'un naos, placé au-dessus du chapiteau
campaniforme largement évasé mais sans abaque : il est
vrai que, par suite de fantaisie ou de motifs plus sérieux
de la part des constructeurs égyptiens et peut-être aussi
de restaurations accomplies à différentes périodes encore
mal définies, on rencontre parfois, dans le même édifice, les
trois types du chapiteau égyptien. — Si le chapiteau égyp-
tien campaniforme, avec sa corbeille recouverte de palmes,
de feuilles, de boutons ou de fleurs et même de fruits,
peut fournir l'origine du chapiteau corinthien grec et
romain, origine que peut cependant lui disputer l'Assyrie et
la Phénicie, et si l'Egypte nous fournit encore Ia plus an-
cienne application connue de l'abaque commun à tous les
chapiteaux, c'est surtout en Asie Mineure et en Assyrie
que l'on peut trouver les principales données qui caracté-
riseront plus tard les chapiteaux grec, dorique et ionique,
c.-à-d. l'échine (V. ce mot) du chapiteau grec dorique et
la volute (V. ce mot) du chapiteau ionique. En effet, des
débris de colonnes phéniciennes ou chypriotes, provenant
d'Eddê et de Golgos, et étudiés par M. Renan (Mission de
Phénicie) et par M. Ceccaldi (Revueamhéologigue,4874),
sont surmontés de chapiteaux circulaires peu élevés com-
posés d'une échine recouverte d'un abaque carré, et des
chapiteaux de piliers, provenant de Golgos et rapportés par
M. Renan au Musée du Louvre, sont formés de puissantes
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Fig. 2. — Chapiteau a tau-
reaux accouplés de Per-
sépolis.
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volutes entrecroisées, lesquelles portent un abaque com-
posé de plusieurs tablettes minces saillant l'une sur l'autre
et sont reliées au fût du pilier par une série d'annelets
qui deviendront aussi bien les annelets des chapiteaux
doriques grecs que les astragales des chapiteaux en géné-
ral. Enfin M. Botta (Ruines de Ninive, pi. 444), et
M. Layard (the Monuments of Nineueh, pl. 40), ont
découvert et étudié, dans les bas-reliefs du palais de Sar-
gon à Khorsabad (vm° siècle avant notre ère) et du palais
nord de Koyoundjick, des chapiteaux k volutes accentuées
portant un tailloir et surmontant un petit ordre de colonnes.
Au reste, dans toute l'Asie Mineure, aussi bien dans les
fragments ou les représentations d'architecture que dans
les débris de meubles ou de poteries et les objets de métal,
des volutes ioniques figurent comme motifs décoratifs dès
la plus haute antiquité. — La Perse, soumise d'abord à l'in-
fluence chaldéo-assyrienne et peut-être kl'influence indienne,
avant de l'être aux influences égyptienne et grecque, offre,

dans les colonnes de la grande
Salle royale de Persépolis,
la ville favorite- des Achémé-
nides (fin du vi° siecle avant
notre ère), un type bien cu-
rieux de chapiteaux et dont,
depuis la dernière _mission
de M. et Mme Dieulafoy, le
Musée du Louvre possède un
modèle (fig. 2). Ce chapiteau,
très allongé, car, complet, il
mesure près de 8 m. c.-à-d.
presque autant de hauteur
que le _ fût de la colonne
qu'il surmonte, comprend
trois parties distinctes : une
partie inférieure composée de
deux sortes de campanes su-
perposées, mais se joignant
par leur base ; une partie mé-
diane formée de quatre con-
soles se terminant en haut et
en bas par de doubles volutes

et enfin une partie supérieure composée de deux taureaux
accouplés l'un à l'autre, sur les croupes desquels est
figuré l'about d'une poutre transversale et dont les têtes
semblent, comme de puissantes consoles, porter l'archi-
trave. D'autres chapiteaux, encore en place dans cette
même résidence royale, ne comportent que cette dernière
partie dans laquelle, parfois, des licornes remplacent des
taureaux. — Avant de quitter l'Asie, il faut remarquer, en
dehors de tous couronnements de pilastres exubérants de
sculptures et réellement fantastiques que l'on trouve dans
les monuments de l'Inde et particulièrement dans ceux
d'Ellora, quelques types de chapiteaux des temples in-
diens, types probablement imités de la construction en
bois quoique sculptés dans le roc et offrant soit une
sorte de sphère aplatie surmontée de consoles, soit une
sorte de lambrequin retombant au-dessous d'un tailloir
carré, sur le fût orné de la colonne. Mais ces formes,
d'une date incertaine (peut-être même du commencement
de notre ère), n'eurent aucune influence sur l'art grec,
duquel plutôt on peut les croire inspirées. — Quant à
l'extrême Orient, Chine ou Japon, avec ses supports et ses
linteaux de bois décorés, il ne comporte que des assem-
blages relevant de la charpente et nullement les éléments
constitutifs du chapiteau.

Grèce. A l'embrasser dans tous ses détails, l'étude du
chapiteau grec, qu'il soit dorique, ionique ou corinthien,
et quoique ce dernier chapiteau n'ait reçu son entier dé-
veloppement que dans l'architecture romaine, l'étude du
chapiteau grec entratnerait presque une étude complète
des ordres et de l'architecture des édifices grecs; mais, en
renvoyant aux mots ARCHITECTURE GRECQUE, COLONNE et
ORDRE, ainsi qu'aux mots ABAQUE, ARMILLES, ECHINE,

VOLUTE, CALATHUS, CAULICOLES, etc., noUS nous borne-
rons à résumer les données primordiales des chapiteaux
surmontant les colonnes des trois principaux ordres grecs
d'architecture, qui sont : le dorique, l'ionique, le
corinthien, en y ajoutant quelques mots sur les cha-
piteaux de piliers et d'antes. — Le chapiteau dorique
grec comprend deux membres caractéristiques, mais assez
simples de formes, malgré les modifications qu'ils ont
pu éprouver; ce sont l'échine et l'abaque (V. ARCHI-
TECTURE GRECQUE, t. III, p. 699, fig. 4, ordre dorique
grec du Parthénon). L'échine est une courbe convexe,
très saillante à l'origine, mais de moins en moins saillante
à mesure que l'on arrive à la belle • époque de l'art,
et l'abaque, dans le chapiteau dorique grec comme dans
certains chapiteaux égyptiens , est un dé aplati recou-
vrant l'échine et supportant l'architrave. Souvent même,
au-dessus de ce dé beaucoup plus saillant que la partie
supérieure du fût de la colonne, se trouve un second dé
de fort peu de hauteur, rendu presque invisible par la
saillie du premier et qui reçoit directement la portée de
l'architrave. Au bas de l'échine et pour la relier à la
colonne, à la partie supérieure du fût de laquelle ils sont
parfois reproduits, sont les armilles ou annelets, sorte
de petits anneaux alternativement en relief ou en creux. —
Pour les chapiteaux de piliers ou d'antes, ils offrent, dans
l'ordre dôrique grec, une extrême variété, selon qu'ils
font partie de la construction ou qu'ils jouent ,un rôle
purement décoratif et suivant aussi les époques auxquelles
ils appartiennent et les influences étrangères auxquelles
fut soumis l'art grec. C'est ainsi que, richement ornés et
très mouvementés au grand temple de Selinonte (Sicile) et
au temple de Némésis, à Rhamnus (Attique), ils devien-
nent moins saillants et composés de tablettes et de mou-
lures superposées aux portiques de Délos et aux propylées
d'Athènes. — Le chapiteau ionique, qu'il soit grec ou
romain et même qu'il appartienne à la Renaissance ou à
l'architecture contemporaine, est surtout caractérisé par
ses volutes courbes s'enroulant en spirales autour d'un
petit disque rond appelé teiI et se rejoignant horizontale-
ment ou suivant des inflexions diverses, concaves ou con-
vexes, au-dessous d'un abaque de peu de hauteur et con-
sistant quelquefois en une simple moulure, un quart de
rond décoré d'oves. Souvent les volutes ne décorent que
la face principale et la face postérieure du chapiteau; alors
leurs courbes sont rejointes, l'une à l'autre, sur les faces
latérales par deux rouleaux infléchis au milieu et appelés
coussinets, comme au chapiteau du temple de la Victoire
Aptère, à Athènes, et du temple d'Apollon Didyméen, à
Milet; mais, parfois aussi, le chapiteau de la colonne
d'angle a ses volutes contiguës réunies sous un angle de
45° et formant une saillie accentuée, comme dans le beau
chapiteau d'angle de l'Erechtheion, à (Athènes; enfin, les
quatre faces du chapiteau offrent quelquefois une disposi-
tion particulière dans laquelle les huit volutes se rejoi-
gnent sur les angles, ce qui donne une grande fermeté de
support au chapiteau, et dont on peut considérer comme
type le chapiteau du temple d'Apollon à Bassee, près Phy-
galie (Péloponèse). Au-dessous des volutes du chapiteau
ionique est un quart de rond, souvent décoré d'oves, qui
surmonte l'astragale ornée de perles de la colonne; mais,
parfois aussi, comme à l'Erechtheion, le chapiteau offre
en outre un gorgerin et une seconde astragale. — Les
chapiteaux d'antes ou de piliers présentent, dans l'ordre
ionique grec, de grandes variétés ; les uns consistent en
moulures convexes, séparées par des baguettes, comme au
temple de la Victoire Aptère ; mais d'autres, comme ceux
des chapiteaux d'antes de l'Erechtheion (fig. 3), rappellent
et imitent, sur une moindre hauteur, certaines données
du chapiteau de la colonne, telles que le gorgerin décoré
de palmettes entre deux astragales, et d'autres enfin, comme
au temple de Minerve, à Priène, ou au temple d'Apollon
Didyméen, à Milet (Asie Mineure), offrent une sorte de
cadre ornementé à l'intérieur par des palmettes ou des
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griffons. Dans l'ordonnance ionique, certaines parties des
moulures des chapiteaux d'antes se continuent à la partie
supérieure du mur de la cella en lui servant comme de
corniche au-dessous de l'architrave. — Quoique ce soit sur-

tout dans le monde ro-
main que le chapiteau
corinthien, se présente
dans toute sa splendeur
et puisse être étudié dans
toutes ses parties, il est
néanmoins indispensable
d'en rechercher les élé-
ments à l'état rudimen-
taire dans l'architecture
grecque où l'on trouve,
comme dans le chapi-
teau égyptien campani-
forme, un noyau central
ou calathus, sorte de
corbeille placée entre
l'astragale de la colonne

et l'abaque et recouverte de feuilles dont celles d'angle se
terminent généralement en petites volutes infléchies sous
cet abaque. Une colonne du temple d'Apollon, à Bassce, et
le temple d'Apollon Didyméen, à Milet, offrent des types
différents, mais encore incomplets, du chapiteau corinthien
grec, qui n'atteignit son entier développement que dans
le petit monument chorégique de Lysicrates, à Athènes,
élevé 334 ans avant notre ère et où trois rangées de
feuilles, étagées l'une sur l'autre et paraissant inspirées
d'ornements métalliques, montrent bien ce que deviendra
le chapiteau corinthien romain de la République et du pre-
mier siècle de l'Empire.

Rome. Aux trois ordres de la Grèce, le dorique, l'ioni-
que et le corinthien, Rome en joignit deux autres, le
toscan et le composite. Dans le toscan, que l'on peut
considérer comme un dorique primitif n'ayant pu atteindre
son complet développement en Etrurie, mais dont cependant
Rome se servit même au temps de sa splendeur, le chapi-
teau, tout en rappelant le chapiteau dorique grec par son
abaque et par son échine, présente, au-dessous de cette
dernière, un gorgerin ou un cavet et un astragale,
comme dans un chapiteau antique trouvé à Vulci et qui
répond assez bien à la description que donne Vitruve du
chapiteau toscan. — Des exemples bien différents entre eux
peuvent être cités de chapiteaux doriques romains : ainsi,
dans les colonnes honorifiques, comme celles de Duilius
(V. ARCHITECTURE Ro3IAINE, fig. 7), l'abaque et l'échine,
quoique cette dernière soit décorée d'oves, rappellent les
chapiteaux doriques grecs; mais l'échine repose sur un
astragale et, dans le chapiteau dorique romain du théàtre
de Marcellus, un des plus imités dans les temps modernes,
l'abaque, moins épais, est recouvert d'un listel saillant,
l'échine au-dessous est séparée du gorgerin par trois listels
circulaires, et enfin le gorgerin est relié à la colonne par
l'astragale. — Le chapiteau ionique romain présente peu de
particularités intéressantes et rappelle assez bien, mais sans
offrir à beaucoup près autant de variétés, le chapiteau ionique
grec. — En revanche, le chapiteau corinthien romain, qui
n'atteignit toute sa magnificence qu'à la fin de la républi-
que et sous les empereurs, est bien un type romain dans
lequel, si on retrouve l'astragale, le calathus et l'abaque
des chapiteaux corinthiens rudimentaires de l'art grec, les
trois rangées de feuilles et les hélices, sorte de volutes
extérieures et intérieures infléchies sous l'abaque, ont
pris le plus riche et le plus harmonieux développement
qu'il soit possible de rêver; témoins les chapiteaux corin-
thiens des temples de Mars vengeur et de Jupiter Stator,
à Rome. — Quant au chapiteau composite, formé de l'al-
liance des volutes ioniques superposées aux deux premières
rangées de feuilles du chapiteau corinthien, et dans lequel
souvent des têtes, des figures de Victoires ou des trophées
surgissent au milieu des faces, ce chapiteau est comme une

extension décorative des formes précédemment étudiées
plutôt qu'une forme typique. Cependant, le chapiteau
composite romain mérite bien une mention spéciale, car
outre l'influence qu'il exerça sur la composition des chapi-
teaux au moyen âge, il fut bien souvent imité et inspira
nombre d'artistes depuis la Renaissance jusquà nos jours.

Moyen âge byzantin, roman et ogival. L'architecture
romaine s'était emparée des ordres grecs et, sans en saisir
toutes les finesses, en avait cependant conservé les données
principales : aussi peut-on rapprocher les chapiteaux
romains des chapiteaux grecs des ordres cerrespondants ;
mais, avant même la chute de l'empire romain, dès cette
décadence qui commence avec l'ère de Dioclétien et jusqu'à
la Renaissance, on peut constater, dans l'ordonnance géné-
rale de l'architecture, des modifications profondes, telles,
par exemple, que la retombée directe des archivoltes des
arcs sur les tailloirs des chapiteaux des colonnes ; alors le
chapiteau, recevant le sommier de l'arc, au lieu de se
borner à prolonger la colonne en la couronnant, joua un
râle plus important dans la construction. En outre, des
besoins de construction complexes et l'originalité des
nombreuses écoles d'architecture qui brillèrent au moyen
âge donnèrent aux chapiteaux de cette longue période les
proportions les plus différentes et une décoration des plus
variées. Il serait difficile de retracer même brièvement et
d'essayer de classer les données si multiples des nombreux
exemples de chapiteaux que nous ont surtout conservés
les églises du moyen âge, depuis l'époque byzantine jus-
qu'à la fin de l'ère ogivale : cependant, en se reportant à
I art. ARCHITECTURE BYZANTINE, on y retrouvera, dans les
chapiteaux de l'église Sainte-Sophie de Constantinople et
de l'église Saint-Vital de Ravenne (fig. 2 et 8, t. Ill,
pp. 710 et 713), des types bien choisis de chapiteaux
byzantins très caractérisés, et les fig. 4, 5, 6 et 7 peu-
vent montrer ce que devint le chapiteau en travers des

Fig. 4. — Chapiteau de la nef de la cathédrale d'Évreux.

variations et des développements de l'architecture romane
et ogivale. La fig. 4, chapiteau de la nef de la cathédrale
d'Evreux, représente un des types les plus simples, un peu
grêle mais en même temps fort délicatement travaillé, de
l'ère romane, chapiteau dans lequel le faisceau de feuilles
prolongeant le filt de la colonne au-dessus de l'astragale
forme un heureux encorbellement, supportant bien un
tailloir carré composé de deux faces reliées par une dou-
cine et donnant une assiette plus que suffisante à la retom-
bée de l'archivolte munie d'un gros boudin. La fig. 5
montre un chapiteau pris parmi l'un des quatre-vingt-qua-
torze chapiteaux de la nef de l'église Sainte-Madeleine de
Vézelay, ce type par excellence de l'architecture de l'école
de Cluny. Ce chapiteau, dont la sculpture est largement
traitée, représente, au-dessous de son tailloir décoré de
gros boutons orlés qui rappellent les oves antiques, Moise
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descendant du Sinai d'où il rapporte les Tables de la loi ;
à la vue du prophète, un démon s'échappe de la bouche du
veau d'or et un israélite, portant sur ses épaules un che-

".vreau qu'il venait sacrifier à l'idole, reste interdit. De

Fig. 6. — Chapiteau de la nef de l'église de Sainte-Made-
leine de Vézelay.

nombreuses scènes, empruntées aux deux Testaments, déco-
rèrent au reste pendant longtemps et aven une grande
variété de composition les chapiteaux des édifices romans ;
mais, souvent aussi, le bestiaire fantastique du moyen age
fut mis à contribution. Ainsi, la fig. 6 offre, avec une
grande finesse d'exécution, cet enchevêtrement d'animaux

Fig. 6. = Chapiteau des ruines de l'église de Déols
(Bourg-Dieu), prés de Châteauroux.

et d'ornements que l'on rencontre pendant une longue
période du moyen âge sur les étoffes, sur les ivoires et sur
les métaux aussi bien que sur la pierre, sur le bois ou
sur le verre et le parchemin, et qui est comme une carac-
téristique de l'ère romano-ogivale. Enfin, un dernier
exemple (fig. 7), un chapiteau des gros piliers cylindriques
de la cathédrale de Paris, peut servir à donner une idée

de ce que l'architecture et la sculpture du moyen âge fran-
çais, à leur plus belle époque, étaient arrivées à créer un
art complet, sachant subir en les accentuant même et en
les ornant les nécessités de la construction et satisfaire à
la fois à l'art et-à la raison. Dans ce chapiteau, composé
de deux assises de pierre, les feuillages bien modelés et
taillés avec largeur portent bien le tailloir dont les angles
sont abattus et sur lequel retombent les archivoltes des
arcs joignant les piliers cylindriques de la nef et les bases
des faisceaux de colonnettes montant jusqu'aux grandes

(novoûtes. Mais, après cette époque (x siècle), qui marque
comme un sommet dans l'histoire du chapiteau au moyen
age, le chapiteau, toujours et presque seulement orné de
feuillages, devint de plus en plus allongé. A mesure que
les faisceaux de colonnettes grêles remplaçaient les fortes
colonnes des ages antérieurs, les tailloirs, de carrés ou de
polygonaux, devinrent circulaires et tout l'ensemble, en

Fig. 7. — Chapiteau des gros piliers cylindriques
de Notre-Dame de Paris.

offrant toujours un grand charme décoratif de plus en plus
inspiré par l'étude de la nature, répondit de moins en moins
à ces impérieuses nécessités de construction si bien accen-
tuées dans les périodes romane et ogivale primitives.

On ne peut quitter cette étude du chapiteau au moyen
âge sans mentionner au moins, malgré leur peu d'influence
sur l'histoire générale de l'art, les deux principaux types
de chapiteaux usités dans l'architecture musulmane
(V. ce mot), types composés, l'un de petites niches ogives,
en encorbellement les unes au-dessus des autres et se mul-
tipliant en s'alternant à chaque rang pour passer do la
gracilité de la colonne à la fermeté du tailloir carré, comme
au pavillon des miroirs à Ispahan (Perse), et l'autre formé,
au-dessous d'un tailloir creusé, d'une corbeille de feuil-.
lages couvrant et surmontant des moulures diverses, hori-
zontales et verticales, comme à l'Alhambra de Grenade
(Espagne)

Renaissance et temps modernes. L'étude du chapi-
teau, sous la Renaissance et dans les temps modernes,
voire même de nos jours, quoique pouvant fournir l'examen
de modèles des plus variés, des plus intéressants et méri-
tant bien de retenir l'attention, ne peut être longue; car
la Renaissance, par son retour O. l'antique, ne fit qu'imi-
ter des types déjà consacrés autrefois à Rome et, depuis
la Renaissance, l'antiquité et, dans ces derniers temps,
l'antiquité mieux et plus complètement connue et le moyen
âge inspirèrent les artistes, même quand ceux-ci s'ef-
forcèrent de créer du nouveau. On peut done ne pas
s'appesantir sur les différents exemples de chapiteaux si
nombreux- dus à la verve, à la singulière liberté etparf ois
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à la fantaisie avec laquelle les maitres de la Renaissance
s'inspirèrent de l'antiquité ; mais il faut mentionner la
grande influence exercée d'abord en Italie, puis en France
et ensuite dans le monde entier, par les nombreux traités
d'architecture imités de Vitruve et parus en italien, en
français et dans toutes les langues des nations civilisées,
traités qui, consacrés aux ordonnances d'architecture et
aux relevés d'édifices anciens, fournirent une mine inépui-
sable de types précieux à consulter. En effet, pendant
plusieurs siècles, Ies monuments de l'Italie, de la France
et de l'Europe rappelèrent, dans leurs chapiteaux ainsi
que dans leurs autres parties, les conceptions des artistes
gréco-romains et si, de nos jours, les architectes et les
sculpteurs, élargissant leur sphère de recherches, s'ins-
pirent de la Grèce autant que de Rome, parfois de l'art
romano-ogival et même de l'art musulman, on ne peut
nier que, sauf quelques bizarreries et sauf les monuments
commémoratifs, lesquels sont moins soumis que les autres
aux exigences des ordonnances architecturales, les chapi-
teaux exécutés de nos jours appartiennent à des données

Fig. 8. — Chapiteau de la colonne commémorative
des journées de juillet 1830, A Paris.

précédemment étudiées et rappellent des oeuvres d'époques
souvent mentionnées dans cet article. Cependant, quelques
types seraient à mentionner en dehors des nombreux cha-
piteaux si heureusement imités de l'antique depuis quatre
siècles par des maitres italiens et français : c'est ainsi qu'à
notre époque, à Paris, Louis Duc étudia, pour la colonne
commémorative des journées de juil. 1830 (fig. 8) un cha-
piteau composé d'éléments divers et atteignitl'originalité tout
en s'inspirant de motifs connus mais auxquels il sut donner
un caractère propre exigé par l'emploidu bronze ; de même,
M. Ch. Garnier, dans le chapiteau ionique de la loggia de
l'Opéra, lui aussi exécuté en bronze. Mais de tels exemples,
marqués d'une empreinte personnelle, sont rares et les ar-
tistes de notre époque semblent, en suivantles programmes
des édifices et parfois en tenant compte de traditions locales,
s'efforcer d'étudier plus scrupuleusement que jamais L'ère
architecturale dont ils s'inspirent sans guère s'affranchir
des formes de chapiteaux que l'antiquité et le moyen âge
leur ont léguées. 	 Charles LucAs.

II. CHEMINS nn FER. — On appelle chapiteau la par-
tie plus ou moins évasée qui termine l'orifice supérieur
des cheminées de locomotives. Cette pièce, ordinairement
peu développée, constitue plutôt un ornement pour la che-
minée dans les pays qui brûlent du coke ou de le houille;
elle exerce peu d'influence sur le tirage. Cependant, la
forme entièrement droite, sans chapiteau, présente l'avan-
tage de dévier le vent d'une manière plus marquée, et
quelques pays l'emploient pour leurs locomotives. Souvent,
on surmonte l'avant du chapiteau d'un petit paravent qui
le prolonge pour mieux faire face aux courants d'air ; il
est alors nécessaire que ce paravent puisse se rabattre
dans le cas de la marche arrière de la machine. Dans les
pays qui brûlent du bois, on dispose à l'orifice de la che-

minée un pare-étincelles à surface très développée et on
est alors conduit à évaser le chapiteau d'une maniere par-
fois démesurée, qui donne à la cheminée un aspect carac-
téristique (V. LocoMorivE). 	 L. KHAn.

III. ART MILITAIRE. Sorte de couvercle formé de
deux planchettes en forme de petit comble. Il se place sur
la lumière des bouches à feu se chargeant par la bouche,
pour empêcher la pluie d'y pénétrer. Des chapiteaux plus
longs sont employés pour préserver de l'humidité Ies pièces
non abritées, reposant sur des chantiers. On appelle égale-
ment chapiteau le cornet en carton qui coiffe la partie
supérieure des fusées de signaux.

$InL.: VIOLLET-LE-DUC, Diet. de l'archit. franç. ;
Paris, 1867, in-8, fig. —Digit, de l'Acad. des Beaux-Arts;
Paris, 1872, t. III, pl. in-4.— Ch. CHIPIEZ, Histoire critique
des Ordres grecs; Paris, 1876, in-8, fig. — Dictionnaire
des Antiquités grecques et romaines; Paris, 1879 et 1884,
t. II, fig. — MASPERO, l'Archéologie égyptienne; Paris,
in-12, fig.

CHAPITRE. I. ARCHITECTURE (V. CAPITULAIRE [Satie]).
II. DROIT CANONIQUE. — Le mot chapitre a reçu dans le

droit canonique diverses acceptions, dont les principales dé-
signent: 4° un corps ou collège de chanoines ou de chanoi-
nesses ; 2° les assemblées que tiennent les ordres religieux
et les ordres militaires pour délibérer de leurs affaires et
régler leur discipline. Ce qui se rapporte à la première de
ces acceptions a été exposé dans les art. CHANOINE et CHA-
NOINESSE. — Chez les religieux, on distingue trois sortes de
chapitres: le chapitre général, oh se traitent les affaires
de tout l'ordre; le chapitre provincial, où se traitent
celles de la province, et le chapitre conventuel réservé
aux affaires d'un couvent ou monastère particulier. Les
chapitres généraux ou provinciaux n'étaient guère usités
avant la réforme de Cîteaux. Les monastères qui for-
mèrent cet ordre, après s'être unis par la constitution de
4419, chanta charitatis, convinrent que l'on tiendrait
tous les ans des chapitres auxquels tous les abbés seraient
tenus d'assister, et dont les règlements seraient observés
par tout l'ordre. Au concile général de Latran (4245),
Innocent III fit rendre un décret étendant l'usage des cha-
pitres généraux et provinciaux à toutes les congrégations
de réguliers.. Ces assemblées devaient être tenues de trois
ans en trois ans. Elles furent bientôt négligées, et là même
où se maintint l'usage de les convoquer, elles ne pro-'
duisirent pas les résultats qu'on en avait attendu pour le
maintien de la discipline. Le concile de Trente (Ses., XXV,
ch. vin, De refor.) renouvela cette réglementation et l'ap-
pliqua à des communautés qui avaient réussi à s'y sous.
traire. Dans chaque ordre, les constitutions et les insti-
tuts déterminent le temps, la forme et l'autorité des
chapitres généraux, provinciaux et autres. De là une
assez grande diversité. — On trouve dans notre ancienne
jurisprudence des cas où les parlements reçurent l'appel
de religieux contre les décisions de leurs chapitres. Nos
parlements veillaient en outre à ce que les religieux ne
sortissent pas du royaume pour aller aux chapitres géné-
raux, sans ordre du roi.	 . E.-H. VoLLET.

III. HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE. - Les trois chapitres
(V. MONOPHYSITISME).

IV. FINANCES. — Chapitre budgétaire (V. BUDGET).

CHAPLAIN (Jules-Clément), sculpteur et graveur en
médailles, né à Mortagne (Orne) le 42 juil. 4839. Il
obtint, au concours de gravure en médailles et en pierres
fines, le second prix en 1860, sur une médaille représen-
tant un Guerrier déposant, sur l'autel du dieu Mars,
la palme de la victoire. En 1863, il remporta le pre-
mier grand prix, sur une médaille représentant Mercure
faisant boire une panthère et sur une Tete de Mer-
cure antique. Il obtint une médaille au Salon de 4870,
une médaille de deuxième classe au Salon de 4872,
une médaille de première classe à l'Exposition universelle'
de 1878.11 fut nommé membre de l'Académie des beaux-arts
en 1884. Ses oeuvres les plus importantes sont les mé-
dailles suivantes Médaille commémorative de l'Expo-
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sition universelle de 1867; Médaille de la résistance de
Paris, 1870-1871; Médaille de l'enseignement pri-
maire; Médaille d'honneur des Salons ; Médaille de la
commission du mètre ; Médaille de récompense pour
les actes de dévouement dans les incendies; Médaille
commémorative pour l'emploi des aérostats pour la
défense de Paris; Médaille commémorative de l'église
Saint-Ambroise ; Médaille de récompense pour les
écales de dessin ; Médaille de récompense de l'Exposi-
tion universelle de 1878 ; Médaille pour les lauréats
du Conservatoire de musique et de déclamation; Mé-
daille de récompense de l'Exposition internationale
d'électricité ; Médaille de récompense pour les soins
apportés aux enfants du premier âge; la Médaille de
Gambetta ; Médaille de réédification, de l'hôtel de
ville de Paris; la Médaille de Paul Baudry ; la Mé-
daille de Victor Hugo. Cet artiste. est aussi l'auteur de
nombreux médaillons d'hommes connus ; son oeuvre est
considérable ; il a exposé à presque tous les Salons depuis
4863. Beau-frère d'Albert Dumont, M. Chaplain a publié,
en collaboration avec ce savant, un grand ouvrage illustré,
les Céramiques de la Grèce propre (4881 et années sui-
vantes).	 M. D. S.

CHAP LIN (Charles-Josuah), peintre et graveur français
contemporain, né aux Andelys le 6 juin 4825, de parents
d'origine anglaise, naturalisé en 1887. Elève de Drolling,
il débuta par un portrait de femme (Salon de 1845). Après
avoir exposé un Saint Sébastien (4847) dans le genre
académique, il s'adonna au paysage, et donna, de 1848 h
1851, des scènes rustiques peintes en Auvergne ou dans
la Lozère, notamment un Intérieur dans la basse
Auvergne (4851), qui obtint un réel succès. Toutefois,
son naturalisme était toujours quelque peu maniéré, et son
succès s'accentuait surtout pour les portraits ; ils lui
valurent, en 1851 et 4852, des médailles de 2° classe.
Dès lors, il fut a la mode, et la grace de ses tableaux, la
fratcheur du coloris, le moelleux de ses carnations, firent
passer sur l'insuffisance du modelé. Il ne se cantonnait
pas dans les portraits et portait dans les tableaux de genre,
dans les scènes mythologiques ou galantes imitées du
xvnl° siècle, les qualités et les défauts qui lui ont suscité
des admirateurs et des détracteurs passionnés. Nous cite-
rons le Rêve (1857, musée de Marseille) ; les Premières
roses (1837); une Aurore, refusée au Salon de 4859 ;
Diane endormie, les Bulles de savon (musée du
Luxembourg) et les Tourterelles (1864) ; les portraits de
Mme Prietsley (4861), de Mme Musard (1866) ; les Pre-
miers liens (1869) ; l'Enfant ; Jeune fille tenant un
plateau (1870); Haydée (1873) ; Rose de mai; la Lyre
brisée (1873) ; le portrait du Duc d'Audi f fret Pasquier
(1877), de la Comtesse de La Rochefoucauld (1878) ;
Etude de jeune fille (1878) Souvenirs (1882, musée
du Luxembourg) , la plus populaire de ses toiles ; les
Rêves (4887). M. Chaplin fut chargé, en 4860, de décorer
aux Tuileries les appartements de l'impératrice, oit il
peignit le plafond et le dessus des portes du Salon des
fleurs; il peignit aussi le salon de l'Hémicycle et la
salle de bains de l'impératrice à l'Elysée, et décora, à
Paris et à Bruxelles, plusieurs hôtels. Il a peint plusieurs
faïences exposées, notamment en 1867 (E. U.), le Jeu de
loto, la Poésie, etc. Parmi ses gravures, très appréciées,
nous citerons la Morte, d'après Decamps; l'Embarque-
ment pour Cythère, d'après Watteau (Choit. du Louvre),
plusieurs de ses tableaux.

CHAPMAN. Ville maritime de la Nouvelle-Zélande, fie
du Sud, prou. de Canterbury, à l'O. de Ellesmere, près
de la rivière Rakaia. Un chemin de fer la relie à Christ-
church, capitale de la province.

CHAPMAN (George), poète anglais, né vers 1559, mort
en 4634. Les détails manquent sur sa vie, et nous ne le
connaissons guère que par ses oeuvres. En 4594, il publiait
Lda (sic) vuxziS. The Shadow of Night, Containing
two poetical Hymns (4594, in-4) ; en 4595 ; Ovid's

Banquet of Sence. A Coronet for his Mistress Phi-
losophie, and his Amorous Zodiacke. Ces deux ouvrages
contiennent sans doute des beautés, mais ils ne s'élèvent
pas au-dessus de la poésie froide, alambiquée et allégorique
alors en honneur. The amorous Contention of Philis
and Flora, traduit d'une pastorale latine due probablement
Walter de Maples, est un poème gracieux et de facile allure.
On lui doit encore des poésies dont quelques-unes de longue
haleine, en latin ; la fin du poème de Hero and Leander,
commencé par Marlowe; plusieurs ouvrages dramatiques,
comme the Blind Beggar of Alexandria (1596), an
Humorous dayes Mirth (1599), Eastward Hoe (1605),
comédie de premier ordre, écrite en collaboration aveeBen
Jonson et Marston, et dont les allusions satiriques valurent
de la prison aux auteurs ; All Fools (1605) jouée dès
4598, et qui est restée le chef-d'œuvre dramatique de
Chapman ; the Gentleman Usher (4606), Monsieur
d'Olive (1606); Bussy d'Amboit (1607), tragédie très
populaire, suivie de the Revenge of Bussy d'Ambois
(4613) ; the Conspiracie and Tragedie of' Charles duke
of Byron (4608), dont l'ambassadeur français avait fait
suspendre la représentation, trois ans auparavant; May
Day (4644), farce amusante; the Widow's Tears (1642),
inspirée par l'épisode de la veuve d'l,phèse dans Pétrone;
Ccesar and Pompey (4631), etc. Mais, bien que ce ba-
gage dramatique assure à Chapman une place distinguée
parmi les prédécesseurs et les contemporains de Shakes-
peare, son nom ne serait guère connu que des curieux et
des érudits s'il n'était le premier et le meilleur traducteur
anglais d'Homère. Il publia d'abord Seven Bookes of the
Macles of Homere, Prince of Poets (4598), et compléta
peu à peu son œuvre, qu'il conduisit jusqu'à la Batracho-
myomachie et aux Hymnes (vers 4624). Ce n'est pas
l'exactitude du sens, ni la connaissance profonde de la
langue grecque qu'il faut chercher dans Chapman. On y
trouve mieux que cela : la naïveté, la grandeur, l'intelli-
gence des épopées primitives, l'ampleur et la sonorité du
vers, la hardiesse de l'image et la sincérité de l'expression.
Quels que soient les défauts et les lacunes de cette tra-
duction, celles que des poètes plus polis et plus lettrés,
comme Pope, ont tentées plus tard, ne l'ont point remplacée,
et c'est encore dans les vers du vieux Chapm an que passe,
avec le plus de continuité et de force, le souffle puissant
de la poésie homérique.	 B.-H. GAUSSER«.

BIBL.: HoopEn, Introductions to Chapman's Homer. -
SWINBUENE, Essay on Chapman. - Leslie STEPHEN,
Dict. of National Biography.

CHAPMAN (Fredrik-Henrik), célèbre ingénieur suédois
d'origine anglaise, né à Gceteborg le 9 sept. 1721, mort
à Carlskrona le 19 août '1 808. Après avoir travaillé deux
ans dans un chantier, à Londres, . et étudié la théorie à
Stockholm, en France, en Angleterre, en Hollande, il fut
chargé (4757) de donner les modèles d'une nouvelle flot-
tille pour la défense des côtes de la Finlande, fut nommé
ingénieur-constructeur en chef de la  marine (1764),
anobli en 1772; devint membre de l'amirauté (1776),
directeur des chantiers de Carlskrona (1781), contre-
amiral (4783), vice-amiral (1791) et prit sa retraite en
1793. De 4781 à 4790, onze vaisseaux de ligne et autant
de frégates, doués de plus de vitesse que de facilités à
évoluer, furent construits sous sa direction d'après la
méthode parabolique qu'il avait inventée et qui fut adop-
tée en Angleterre et ailleurs. On lui doit : Architectura
navalis mercatoria (Stockholm, 1768, avec atlas); Traité
de construction navale (Stockholm, 1775, in-4; trad.
en français avec addit. par Vial du Clairbois; Brest, 4784,
in-4) ; De ta Voilure des vaisseaux de . ligne (Caris-
krona, 4791; en anglais, Londres, 1794) ; Essai sur la
dimension et les formes à donner aux vaisseaux de
ligne et aux frégates (4804, avec atlas) ; ainsi que
beaucoup d'autres mémoires sur des questions navales, à
part ou dans les Actes de l'Académie des sciences de
Stockholm.	 B-s.
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BIBL.: Eloaan,e.,s par N. HALLSTRŒM; Carlskrona, 1818,
in-8, et par . 1^RANZEN, dans Actes de l'Acad. sued.,
t. VIII, 1821.

C H A P M A N (John), publiciste anglais, né à Longhbo-
rough (Leicester) le 20 janv. 4804, mort le 11 sept. 4854.
Fils d'un horloger et employé d'abord par son père, il se
distingua dès sa jeunesse par son amour de l'étude, sa pas-
sion des livres et l'ingéniosité de ses inventions mécaniques.
Il créa une fabrique de métiers à dentelles qui fut ruinée
par le manque de débouchés, l'exportation de ces métiers
étant interdite. Réduit à travailler comme ouvrier dans une
fabrique d'instruments de mathématiques (1834), il déploie
une énergie extraordinaire ; devient en 1836 le principal
organisateur des voitures connues à Londres sous le nom
de Hansomcabs, collabore aux principaux journaux poli-
tiques et économiques de Londres et conçoit le projet du
grand chemin de fer de l'Hindoustan. A partir de ce moment
(4844), il s'attache surtout à l'étude.des questions indiennes
et prend l'initiative de grandes entreprises qui furent plus
tard menées à bien, telles que le plan d'irrigations de l'Inde,
la réforme financière et la réforme du gouvernement. Son
nom est encore cité dans les débats au sujet de l'Hindous-
tan.	 L. BOULIER.

CHA POIS. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. de Champagnole; 401 hab.

CHAPON, CHAPONNAGE. I. ECONOMIE DOMESTIQUE. —

On donne le nom de chapon, au coq chez lequel on a éteint
la faculté de se reproduire. Dans cet état, les coqs prennent
plus de développement, leur engraissement est plus facile et
leur chair est plus délicate. Le chaponnage est déjà  mentionné
dans le Lévitique des Hébreux, Hésiode en pare également
dans son poème des Ouvrages et des Jours. Cependant
quelques écrivains latins ont prétendu que le chaponnage
était originaire de la Celtique, et que de là il se serait
répandu. Quoi qu'il en soit, le chaponnage faisant cesser chez
les coqs la faculté de se reproduire, qui les dessèche et les
amaigrit (bon coq n'est jamais gras) a une influence très
salutaire sur la qualité de la viande. Dès qu'il est chaponné,
le coq change complètement d'allures et de caractère. H perd
cette fierté, cette male assurance dans le maintien qui était
son apanage caractéristique (V. Coo); il perd jusqu'à sa voix,
dit M. E. Lemoine. Un autre fait très curieux à noter et qui
prouve bien mieux encore combien le caractère du chapon
est modifié et efféminé, c'est que, dans certains élevages, on
peut lui confier la garde des poussins. Notons encore que
le chapon n'est presque plus sujet à la mue ; en outre, les
coqs le traitent durement, les poules semblent le regarder
avec dédain. H devient un être isolé, dont toutes les facultés
vitales sont annihilées ; il ne conserve plus que trois fonc-
tions : la digestion, le sommeil et l'engraissement.

II. ART CULINAIRE. — Les chapons de sept k huit mois,
bien engraissés, sont les seuls bons a manger. Leur chair
est alors tendre, blanche et fort succulente; plus tard elle
devient dure et rouge. Les chapons du Mans jouissent
d'une réputation méritée. — On les prépare de diffé-
rentes manières : Chapon ii la broche (V. POULARDE

RÔTIE). Chapon au riz. Après l'avoir vidé et bridé, on
le flambe tres légèrement. On l'essuie, on lui place sur
l'estomac trois ou quatre tranches de citron et on l'en
veloppe de bardes de lard, maintenues avec de la ficelle.
Puis on le met cuire pendant une heure environ dans
une casserole avec une garniture de carottes et d'oi-
gnons. On mouille avec du bouillon ou du consommé.
b'autre part, on fait cuire du riz que l'on arrose avec la
cuisson du chapon. On le lie, sans le tenir trop épais,
avec trois ou quatre jaunes d'oeufs qu'on délaye avec de
la crème et quelques morceaux de beurre et on le dresse
sous le chapon. Chapon poêlé. Il se prépare comme ci-
dessus, sans emplo yer le riz.

CHAPON (Léon-Louis), graveur français, né à Paris
le 5 mars 4836. Elève de M. Trichon (4851), il suivit
les cours de l'Ecole des beaux-arts de 4853 à 4855. Ses
premiers travaux furent exécutés pour l'Histoire popu-
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laire de la France, de M. V. Duruy, le Journal pour
tous, le Tour du monde, et particulièrement pour 1 His-
toire des peintres de toutes les écoles, de Charles Blanc,
à laquelle il fournit pendant vingt années (4856-4876)
un grand nombre de sujets, gravés sur bois. M. Chapon
a collaboré à beaucoup d'autres publications, telles que :
Charlemagne, Saint Louis, Sainte Elisabeth de Hon-
grie, Saint Martin de Tours, édités par Mame, pour
lesquels il a gravé les compositions d'Olivier Merson;
les Annales archéologiques de Didron, le Monde illus-
tré, l'Illustration, la Bible de Gustave Doré, l'Histoire
du Consulat et de	

a
l'Em ire, de Thiers; les Grandes

.Magasin de Turgan, le agasin pittoresque, la Bible
illustrée et les OEuvres de Shakespeare, éditées par
Cassel Peter et Golfin, à Londres; la Gazette des Beaux-
Arts, etc. Plusieurs des planches destinées à ces ouvrages
ont figuré aux salons annuels depuis 1859. La dernière et
la plus importante des oeuvres de M. Chapon est la repro-
duction du Jugement dernier de Michel-Ange. Cette
gravure, qui lui a coûté de longues années de travail, ne
mesure pas moins de Om50 en largeur et de 0 11165 en
hauteur. L'Attaque de la porte de Constantine, exposée
au Salon de 4866, lui valut la médaille d'or. M. Chapon
a également obtenu de nombreuses récompenses à l'étran-
ger: à Vienne (1873), à Londres (1874), à Melbourne
(4888). En 4864, il fut nommé professeur de gravure
sur bois à Notre-Dame-des-Arts de Neuilly. G. VINOT.

CHAPON NAY. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Saint-Symphorien-d'Ozon; 4,230 hab.

CHAPONNIERE (J.-L.), sculpteur, né à Genève, mort
en juin 4835. Elève de Pradier, il travailla surtout en
France. Il exposa au Salon de 4834 à 4835. Son oeuvre
principale est le bas-relief de la Prise d'Alexandrie
pour l'arc de triomphe de l'Etoile (4834). Sa dernière
oeuvre : David vainqueur de Goliath rendant grâces it
Dieu de sa victoire, fut exposée en 4835 ; elle est placée
au Bastion, à Genève, où le musée Rath renferme quel-
ques oeuvres de lui.

CHAPON NI ÈRE (Jean-François), poète et littérateur
suisse, né à Genève le 48 mai 4769, mort le 44 avr.
4856. Fils d'un horloger, il passa sa jeunesse à Constance où
sa famille s'était fixée en 4786 à la suite des troubles de
1782 et de la victoire remportée par les Négatifs. Rentré
dans sa patrie en 4789, il s'associa à ceux de ses amis qui
demandaient avec le rappel des exilés de sérieuses réformes
constitutionnelles, fut l'un des fondateurs de la Société
de J.-J. Rousseau dont il célébra les mérites dans un
hymne fort applaudi lors de son apparition, et participa à la
révolution de 4 792 tout en désapprouvant ses mesures
sanguinaires. En 4844, il chanta l'indépendance de Genève
et sa réunion à la Suisse dans une pièce devenue prompte-
ment populaire : « Enfants de Tell, soyez les bienvenus. »
Toutefois, ses opinions libérales l'écartèrent, sous le gou-
vernement aristocratique de la Restauration, de toute par-
ticipation aux fonctions publiques ; il ne fut élu membre
du Conseil représentatif qu'après les événements de 1830.
Le Journal de Genève le compta en 1826 parmi ses
fondateurs. Le genre cultivé avec prédilection par lui fut
celui de la chanson on, en dépit de quelques tournures
démodées et ultra-classiques, il déploya beaucoup d'en-
jouement, de naturel, de fine ironie. Son chef-d'œuvre est
le Barbier optimiste, l'histoire d'un Figaro gascon qui,
dans toutes les révolutions de la France, depuis 1789
jusqu'en 4830, s'est toujours rangé du côté du vainqueur
en faisant une pirouette et en répétant avec une sérénité
imperturbable • Il fallait ça.	 Ernest STROERLIN.

CHAPONNIÈRE (Jean-Jacques), historien suisse, fils
du précédent, né à Genève le 4 er juil. 4805, mort le
40 nov. 4859. Il fit ses études médicales à Paris, et exerça
son art à Genève. Le Dr Chaponnière a été, avec MM. Paul
Lullin et Edouard Mallet, un des rénovateurs de l'histoire de
Genève par la consultation directe des documents originaux
et le rigoureux emploi d'une saine méthode critique. Les
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iifdrnoires de la Socidte d'histoire et d'archéologie con-
tiennent de lui de remarquables essais sur les léproseries
au moyen àge, l'institution des ouvriers monnayeurs du
Saint-Empire romain et leurs parlements, l'état matériel
de Genève pendant la seconde moitié du xv° siècle. Le
journal du syndic Balard, qui passait pour indéchiffrable, fut
en 1854 remis par lui à la lumière et enrichi d'une inté-
ressante préface. Le Dr Chaponnière a également réédité
l'Ancienne et nouvelle police de Genève par Bonivard,
en la faisant précéder d'une notice biographique, et de con-
cert avec M. Gustave Revilliod les Advis et Devis d'Ida-
latrie (1856).	 Ernest STRoEHLiN.

CHAPO N N I ER E (Jean-François, dit Francis), publiciste
suisse, petit-fils et neveu des précédents, né à Genève
le 6 avr. 4842. Il enseigna de 1870 à 1879, à l'université,
en qualité de privat-docent pour l'exégèse du Nouveau Tes-
tament et la statistique ecclésiastique; depuis 1880, it
dirige la Semaine religieuse, principal organe du pro-
testantisme évangélique dans la Suisse romande. Parmi
ses nombreuses publications, nous mentionnerons un essai
d'apologétique populaire: Affirmations religieuses de
quelques physiciens et naturalistes modernes (1874);
plusieurs brochures polémiques; un recueil biographique,
Pasteurs et laïques de l'Eglise de Genèue(1889).

CHAPONGST Com. da dép. du Rhône, arr. de Lyon,
cant. de Saint Genis-Laval; 1,906 hab., Fabriques de filets
de pêche, de peignes d'acier, carrière de baryte. Ancienne
possession du prieuré de Saint-Irénée de Lyon ; Chaponost
est surtout connu par les restes du superbe aqueduc de
l'époque romaine (mon. hist.) qui amenait à Lyon les eaux
du Gier; on en compte encore quatre vingt-dix arcades.

CHAPOTI N (Céram.). Outil de forme spéciale employé
pendant le défournement par l'ouvrier défourneur ; il a
la forme d'une palette en fer aplatie d'un bout et terminée
de l'autre par une sorte de pointe ; la longueur est . de
0D15'0 environ; on s'en sert comme du marteau et du pic
à la main. Son usage est de chapoter, c.-à-d. de détacher
les crasses et màchefers collés après les étuis et cazettes, de
séparer les morceaux de cazettes collés sous l'influence des
cendres vitrifiées; en un mot, de nettoyer après le défour-
nement toutes les pièces qui jouent un rôle dans l'opéra-
tion de l'encastage. 	 L. Axas.

CHAPOTOT, habile constructeur d'instruments de ma-
thématiques. II vivait à Paris dans la seconde moitié du
xvii° siècle. On Iui doit, entre autres inventions, un niveau
de lunette et un pantagone pour la mesure des angles
accessibles.	 -	 L. S.

Htni.: Journal des savants, année 1680, p. 174 et année
1681, p. 131.

CHAPOUR (V.'SAPOR).
CHAPOU RI. Ile de la côte d'Arakan, dans le golfe du

Bengale; 20° 46' lat. N.
CHAPPE (Mécan.) (V. CHAPE).
CHAPPE (Ignace-Urbain-Jean ), ingénieur français,

neveu de l'astronome Chappe d'Auterache, né en 1760 à
Bridon (Sarthe) et non à Rouen, mort à Paris le 26 janv.
1829. Il fit son droit, fut employé dans l'administration
des finances, ou son père était directeur gênerai des do-,
mains royaux, perdit sa place à la Révolution et fut élu,
en 1792, député de la Sarthe à l'Assemblée législative.
Il prit une grande part à l'invention du télégraphe, fut
adjoint à son frère Claude (V. le suivant) pour la cons-
truction et la direction des lignes télégraphiques, puis
nominé administrateur des télégraphes (1805-1823).Il a
publié : Histoire de la Télégraphie (Paris, 1824, 2 vol.
m-8, dont un atlas ; Le Mans, 4840, id.). L'édition de
1840 est précédée d'une Introduction écrite par le plus
jeune des frères de l'auteur, Abraham, et contenant de
nombreux renseignements sur la vie des frères Chappe et
sur les circonstances de leur invention. 	 L. S.

Biot.: V. l'article suivant.
CHAPPE (l'abbé Claude), ingénieur français, frère du

précédent, né à Bridon (Sarthe) en 1763, mort à Paris le

23 janv. 1805. Il se voua à la prêtrise, fut pourvu tout
jeune de deux bénéfices assez lucratifs et put ainsi s'adon-
ner librement à ses études favorites, la mécanique et la
physique. Venu à Paris, il s'y monta un cabinet et attira
de bonne heure l'attention du monde savant par une série
de recherches sur l'électricité et le pouvoir des pointes ;
on lui doit l'expérience des bulles de savon électrisées et
remplies d'hydrogène, reproduisant par leur détonation au
contact de l'air le phénomène de la foudre. En 1789, il
perdit ses bénéfices, retourna dans son pays natal et y
retrouva son frère aîné Ignace (V. le précédent), et ses
trois cadets, Pierre-François, René et Abraham. Il leur fit
bientôt connaître (1790) son idée de transmission rapide
et régulière des ordres du gouvernement au moyen de
signaux et sollicita leur concours pour la réalisation pra-
tique de ce projet. Tous cinq se mirent k l'oeuvre, sous la
direction de Claude ; plusieurs systèmes de communication
optique furent tour à tour imaginés, essayés et abandonnés;
des expériences, contrariées par la malveillance, eurent
lieu à Paris en 1791 et 4792. Enfin, un appareil, que
Claude appela d'abord tachygraphe, puis télégraphe,
fut soumis, en 1792, à l'Assemblée législative. L'année
suivante, les frères Chappe furent autorisés à construire
entre Paris et Lille une première ligne, terminée en août
1794, et Claude reçut de la Convention le titre d'ingé
nieur-télégraphe. On ne tarda pas naturellement à lui
contester la priorité de son invention et à en discuter la
valeur. Des compétitions nombreuses se produisirent. Mais
le gouvernement conserva aux Chappe la construction de
toutes les lignes télégraphiques et la direction de ce nou-
veau service public. Cependant Claude, affecté par les
attaques incessantes dont il était I'objet, tomba dans une
mélancolie profonde et se jeta, dit-on, dans un puits.
Ignace et Pierre, qui lui avaient été adjoints dès 1793,
lui succédèrent comme administrateurs des lignes télégra-
phiques et furent remplacés à leur tour, en 1823, par
René et Abraham, destitués eux-mêmes par le gouverne-
ment de Juillet 1830. Claude Chappe n'a évidemment pas
eu la première idée des signaux ; usités de tout temps,.
surtout par les marins, leur emploi régulier comme mode
de correspondance avait même dé jà préoccupé divers sa-
vants (V. TÉLÉGRAPHE). Mais les Chappe ont su, les premiers,
établir des lignes télégraphiques au moyen desquelles on
put transmettre toutes sortes d'idées à de longues dis-
tances et avec célérité. Grâce à un vocabulaire numéroté
de neuf mille mots, leur appareil n'exigeait, en effet, pour
chaque mot qu'un maximum de quatre signes au début, de
deux ensuite, et leurs stations, établies à deux ou trois
lieues les unes des autres, pouvaient transmettre en
quelques minutes une dépêche de Paris à Lyon. Claude
Chappe a publié dans le Journal de physique (1789-92)
et dans Ies Annales de chimie (1789) d'intéressants ar-
ticles sur l'électricité et la décomposition de l'eau. On Iui
doit en outre Lettres sur te nouveau télégraphe (de
Bréguetet Bétancourt) (Paris, 1798, in-8). II faisait partie
de la Société philomatique depuis 1792. Léon SAGNET.

BIBL.: J.-L. BŒCh1IANN, Ubac Telegraphie und Tale-
grephen; Carlsruhe, 1794, in-8. — Moniteur universel du
28 janv. 1801. — F.-G. AIGUEPERSE, Biographie des per-
sona es d'Auvergne; Clermont-Ferrand, 1831, t. I, in-8.
— N. DESPORTES, Bibliographie duMaine; Le Mans, 1841,
in-8. — V. aussi les ouvr. indiqués â. la bibliogr. de l'art.
TÉLi:GRAPHR et l'Introduction de l'Histoire de ta Tete-
graphie d'Ignace-.0-J. Chappe (éd. de 1840).

CHAPPE D'AUTEROCHE (l'abbé Jean), astronome fran-
çais, oncle des précédents, né à Mauriac (Cantal) le 2 mars
1728, mort à San-José (Californie mexicaine) le 1°i' août
1769. Elève des jésuites, il embrassa de bonne heure
l'état ecclésiastique, mais se passionna pour l'étude de
l'astronomie et ne tarda pas à s'y consacrer exclusivement.
Ses débuts furent encouragés par Cassini. En 1752, il tra-
duisit en français, avec de nombreuses additions et des notes
explicatives, la première partie (tables solaires et lunaires)
des Tahitien astronomicen de Halley (Paris, 1754, in-8) et,
en 1753, il fut chargé par le roi de la direction de levers
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de plans en Lorraine. En 1759, l'Académie des sciences
l'élut membre (adjoint) en remplacement de Lalande, de-
venu associé ordinaire, et, l'année suivante, le désigna pour
aller observer eh Sibérie le passage de Vénus sur le soleil.
Il partit de Paris en nov. 1760 et fit en un mois, malgré
des difficultés de toutes sortes, le voyage en tralneau de
Saint-Pétersbourg à Tobolsk, etc il arriva avec ses instru-
ments le 10 avril 1761. Un petit observatoire fut rapide-
ment construit, sa position déterminée, et, le 6 juin,
Chappe put noter toutes les phases du phénomène. De
retour à Paris en août 1762, il écrivit son Voyage en
Sibérie, avec la description du Kamtschatka traduite
durusse de Khracheninnikow (Paris,1768, 3 vol. in-4
et atlas; édit. abrégée : Amsterdam, 4769-70, 4 vol,
in-12), relation intéressante, contenant un petit nombre
de renseignements scientifiques et beaucoup de détails sur
ce que l'auteur a vu ou entendu dire des mœurs et du
gouvernement de la Russie. Cette dernière partie de l'ou-
vrage a été l'objet d'une réfutation assez inconsidérément
attribuée à la tsarine Catherine II et à André Chouvalov,
niais peut-être due, d'après Lalande, à la collaboration
de la princesse Dashkov et du sculpteur Falconnet: Anti-
dote ou Examen du mauvais livre intitulé: Voyage...,
etc. (Saint-Pétersbourg, 1770-74, 2 vol. in-8; Amster-
dam, 4771-72, ib.). Le 3 juin 1769 devait avoir lieu
un nouveau passage de Vénus sur le soleil. Chappe fut
cette fois envoyé au cap San Lucar, en Californie, et put
encore observer heureusement les contacts de la planète et
de l'astre. Mais, réchappé une première fois d'une mala-
die contagieuse, il différa son départ pour assister à une
éclipse totale de lune et eut une rechute qui l'emporta. Le
seul survivant de la mission, Pauli, ingénieur-géographe,
rapporta les notes de Chappe, qui furent mises en ordre
et publiées par Cassini de Thury sous le titre : Voyage
en Californie..., etc. (Paris, 1772, in-4); Lalande en a
déduit 8'5 comme parallaxe du soleil. Outre Ies ou-
vrages déjà cités, Chappe d'Auteroche a fait paraltre
Mémoire du passage de Vénus sur le soleil, avec
diverses observations... faites ic Tobolsk (Saint-Péters-
bourg, 1762, in-4). Enfin, il afaitinsérer dans les Mémoi-
res de l'Académie des sciences (1760 à 1768) une dizaine
de séries d'observations, parmi lesquelles Observations
astronomiques faites lc Bitche (4760, p. 158) ; Sur ta
théorie de deux comètes (4760, p. 166) ; Extrait du
voyage en. Sibérie (1761, p. 337) ; Observations de
Mercure (1764, p. 353), etc.	 Léon SAGNET.

BIBL.: GRANDJEAN DE FOUCEIY, Eloge de Chappe, dans
l'Hist. de l'Acad. des sciences, année 1769, p. 163.• -- Fr,
vox ZAGS, Correspondance astronomique; Gènes, 1818,
t. I, p, 174, in-8. - J. DELAMBRE, Histoire de l'astrono-
mie au xviite siècle; Paris, 1827, in-4, pp. 303, 585, 621. -
P.-G. AIGUEPERSE, Biographie des personnages d'Au-
vergne; Clermont-Ferrand, 1831, t. I, in-8.
BARD, les Supercheries littéraires dévoilées; Paris, 1869,
t. I p. 658, in-8. --R. WOLF, Geschichte der Astronomie,
p. 6i12, dans le 16' vol. de Geschichte der Wissenschaften
zn Deutschland; Munich, 1877, in-8.

CHAPPELL. Nom d'une maison d'édition réputée, à
Londres, pour les publications musicales. Elle fut établie
en janv. 1812. Son principal fondateur fut Samuel Chap-
pell, qui s'était associé .1.-B. Cramer et Francis Tatien
Latour, Samuel Chappel mourut en 1834, laissant sa mai-
son à ses fils. L'aîné, William, créa, en 1840, laMusi-
cal Antiquarian Society et publia une Collection of
national English Airs. Ce travail a été utilisé par lui
dans une publication ultérieure du plus grand intérêt, inti-
tulée Popular Music of the Olden Time (1855-59,
2 vol.). Son frère, Thomas Chappell, augmenta beaucoup
l'importance et l'activité des affaires de la maison. Il con-
tribua directement à la création des concerts populaires du
lundi et du samedi, qui ont eu un grand succès à Londres.
Le plus jeune des fils de William, Arthur Chappell, n'a pas
médiocrement aidé non plus à rendre ce succès durable.
La maison d'édition Chappell s'est aussi annexé une ma-
nufacture de pianos très estimés en Angleterre. 	 A. E.

CHAPPEI,OW (Léonard), orientaliste anglais, né on
4683, mart le 43 janv. 1.768. II fut professeur de langue
arabe au collège S t John de Cambridge, où il succéda à
Ockley (1720), E a publié une édition annotée de l'ou-
vrage de Spencer : De Legibus Ilebraiorum ritualibus
(Cambridge, 1727, 2 vol. in-fol.); Elementa lingua ara-
bicce (1730); Commentary on the book of Job (1752,
2 vol. in-foL); une traduction en vers du the Traveller
or the Larniyat al' Ajam' de Tograï (1758, in-4), et
Six Assemblies of El Hariri (1767, in-8).

CHAPPES (Ecelesia de Capis). Com. du dép. de l'Al-
lier, arr. de Montluçon, cant. de Montmarault; 786 hab.
Une bulle du pape Urbain II, du 13 nov.1095, comprend
Chappes parmi les possessions do Souvigny, et pourtant il
est dit, dans une charte de Vulgrin, archevêque de Bourges,
de l'année 1124, que cette église avait été donnée au
célèbre prieuré bourbonnais par Léger, son prédécesseur,
dont on ne fait pas remonter le gouvernement au delà de
1096. Les moines de Cluny établirent Ik un prieuré• d'Un
rang inférieur. L'église de Chappes est dans le goût roman;
elle offre des chapiteaux historiés fort curieux et renferme
une statue de la Vierge, du xiil e siècle, qui est l'objet
d'une grande dévotion.

CHAPPES. Com. du dép. des Ardennes, arr. de
Rethel, cant. de Caumont Porcien; 297 hab.

CHAPPES. Com. du dép. de l'Aube, arr. et cant. de
Bar-sur-Seine ; 270 hab. - Siège d'une châtellenie et
d'une prévôté relevant du comté de Champagne, cette place
possédait une imposante forteresse qui a loué un rôle dans
les guerres des xve et xvie siècles et dont la motte féodale
et les fossés profonds subsistent encore. En déc. 4499,
au tourney d'Eely donné par Baudoin, comte de Flandre
et de Hainaut, Gui, baron de Chappes, et Clarembaud, son
neveu, se croisèrent avec le comte Thibaut III et l'élite de
la noblesse de Champagne. Pendant la guerre de Cent ans,
Chappes suivit le parti bourguignon. En mai 1430,
Jacques d'Aumont, qui en était châtelain, y fut assiégé
par Barbazan ; celui-ci, après avoir défait complètement
le maréchal de Bourgogne, Antoine de Toulongeon, venu
au secours de la place, fit prisonnier le sire d'Aumont
dans une sortie et le contraignit à lui rendre le château.
Lors des troubles de la Ligue, la forteresse de Chappes fut
incendiée par les ligueurs (2 oct. 4590). Une vue en a
été gravée par Claude Chastiilon, dans sa Topographie
f ranpoise (Paris, 4646-1648, in-fol.). Belle église (mon.
hist.) des xiie et xvie siècles.	 A. 1'.

CHAPPES. Com. du dép. du Puy-de-Dame, arr. de
Riom, cant. d'Ennezat; 775 hab.

CHAPPUIS (Jean-Samuel), théologien suisse, né en
1809, mort en 1870. Nommé, en 1838, professeur k
l'académie de Lausanne, il donna sa démission après la
révolution vaudoise de 4845 ; il continua son enseigne-
ment, à côté de son ami Vinet, dans la faculté de théologie
de l'Eglise libre du cant. de Vaud. Ses leçons ont exercé
une certaine influence sur les Eglises protestantes de
langue française. 	 A. GARY..

rot-.: MONASTIER et RAMBERT, Souvenirs de S. Chap-
puis, sa vie et sa, théologie; Lausanne, 1871, in-12. -
L. Rur• FET, article de l'Encyclopédie des sciences reli-
gieuses.

CHAPPUIS (Charles), recteur de l'académie de Dijon,
né à Saint-Vit (Doubs) le 14 juil. 1822. Elève de l'école
normale supérieure (1842) et agrégé de philosophie, il fut
professeur d'abord aux lycées de Besançon (1845) et de
Strasbourg (1852), puis, une fois docteur (1854), à la
faculté des lettres de Besançon et ensuite à celle de Caen,
dont il fut doyen (1869). Entré dans l'administration en
1871 comme recteur de l'académie de Grenoble, il l'a été
depuis de celle de Toulouse (4877) et l'est de celle de Dijon
depuis 1880. Il a publié : Antisthène (Paris, 1851,
in-8), et De Antiochi Asealonitce vita et doctr na
(ibid., in-8, ni. d.; ce sont ses thèses); Sentences de
lrarran et liste de ses ouvrages d'après différents
manuscrits- (ibid., 1856, in-18); Vie et ouvrages de
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Varron (ibid., 4859), mémoire couronné par l'Académie
des inscriptions et belles-lettres ; Fragments des ou-
vrages de Varron : Logistorici, Hebdomades (ibid.,
4868); enfin des études éparses : Qu'entend Cicéron
par ItE&J,oypapta Varrons? dans Journal général,
34 janv. 4863 ; Sur le passage d'Annibal dans les
Alpes (4860, dans la Revue des Sociétés savantes);
Mémoire sur la marche dAnnibal (ibid., 4863) ; Etude
archéologique et géographique sur la vallée de Barce-
lonnette is l'époque celtique (4862), etc.	 II. M.

CHAPPUZEAU (Samuel), littérateur français, fils d'un
avocat au conseil privé, né à Paris en 1625, mort à
Zell le 18 ou le 34 août 1701. II fit son éducation
it Châtillon-sur-Loing et à Genève ; il était protestant.
S'étant fait catholique à seize ans, il revint trois ans
après à sa première religion et alla étudier la théologie à
Montauban. Il avait l'humeur aventurière et voyageuse; on
le trouve successivement en Ecosse, en Allemagne, profes-
seur à Brème et à Cassel, marié à Lyon, précepteur en Hol-
lande du futur Guillaume III; il réside à Paris, et, reçu bour-
geois de Genève avec ses quatre fils en 4666, retourne
en Allemagne, devient gouverneur des pages du duc de
Brunswick, et meurt pauvre et aveugle. C'était un bohème
de lettres, de conscience médiocrement délicate, s'il est
vrai qu'il fut à Paris le compagnon des courses nocturnes
du pasteur Morus et le ministre complaisant de ses plaisirs ;
et si le fait est faux, comme c'est lui qui le raconte,
son caractère n'y gagne rien, car il faut qu'il se soit
laissé acheter pour perdre Morus en se déshonorant lui-
même. Ecrivain aussi fécond que médiocre, il travaillait
pour les libraires; il publia : Lyon dans son lustre
(1656); un Dictionnaire francois-allemand et alle-
mand francois (Bâle, 1675), etc.; ou bien par des ou-
vrages historiques il provoquait ou reconnaissait la libéralité
des princes : l'Europe vivante (1669) ; l'Allemagne
protestante (4672); Relation de l'état présent de la
maison électorale et de la cour de Bavière (4673);
Histoire de la maison royale de Savoie, qui parait
n'avoir pas été imprimée. II rédigea les notes de voyage
de Tavernier, sur les instances, dit-il, du premier prési-
dent de Lamoignon et de M. de Basville, et sur le désir
exprès du roi. Les deux volumes in-4 de 4679 sont de sa
main. Le troisième, qui parut en 4681, est de M. de La
Chapelle : Chappuzeau, n'ayant pu se résoudre, it ce qu'il
prétend, à dire du mal des Hollandais, avait passé la
plume à un autre. Il fut au*i auteur dramatique; ce
qu'il y a de plus remarquable dans son théâtre, c'est
l'habitude qu'il avait de réimprimer ses pièces anciennes
sous de nouveaux titres, afin d'y mettre de nouvelles dédi-
caces et d'en tirer ainsi double profit. La tragi-comédie de
Damon et Pythias (1656), reparut en 4672 sous le nom
des Parfaits amis. Le Riche mécontent, dédié en 1664 e à
S. A. R. Madame », devint plus tard le Partisan dupé,
dédié K à S. A. R. Mme la princesse d'Anhalt D. Cette
pièce est à peu prés la première où l'on ait introduit le
caractère du financier, mélange de sottise et de vanité.
Chappuzeau fit encore : Armetzar, tragi-comédie (4658) ;
l'Académie des femmes, comédie en trois actes en vers
(4661), qui existe aussi sous le nom du Cercle des
femmes; le Colin-Piaillard, comédie en un acte, en
vers de huit syllabes (4662) ; la Dame d'intrigue, co-
médie en trois actes, en vers (1663), imitée de la sixième
satire de Juvénal et de l'Aululaire de Plaute, et dont
Molière parait s'être souvenu en quelques endroits de
l'Avare; les •Eaux de Pirmont (1664), où il se mettait
lui-même en scène et invitait la maison de Brunswick it
l'employer. La plupart de ces pièces ont été réunies sous
le titre de la Muse enjouée ou le théâtre comique (Lyon,
4667). L'Académie des femmes est tirée en partie des
Colloques d'Erasme, dont Chappuzeau donna une traduction
incomplète en 1662. Cette pièce rappelle les Précieuses
ridicules, qui sont de 1659. On y voit un amant qui,
pour se venger d'une savante dont il est dédaigné, lui en-

voie faire la cour par son valet déguisé en marquis. Dès
4656, Chappuzeau avait composé le Cercle des Femmes,
entretiens comiques en prose ; c'est de là qu'il a tiré
l'Académie des femmes et le Cercle des Femmes en
vers. Mais dans cette rédaction primitive, la situation est
à peine indiquée : ce n'est pas un valet qu'on déguise; le
déguisement ne trompe personne et ne produit aucun effet
dans l'action. Il est évident que Molière a révélé à Chap-
puzeau le parti qu'il pouvait tirer d'une invention dont il
n'avait rien su faire. L'idée première est à lui, et c'est lui
pourtant qui est l'imitateur. Le seul ouvrage de Chappu-
zeau qui ait de la valeur aujourd'hui est le Théâtre fran-
pois, où il est traité : 1° De l'usage de la comédie;
20 des auteurs qui soutiennent le théâtre; 3° de la
conduite des comédiens (Lyon, 4674). Le premier livre
est une défense du théâtre :l'auteur en affirme la mora-
lité, le compare aux autres divertissements, et discute le
jugement des Pères de l'Eglise. Dans le second livre, il
nomme les principaux auteurs, vivants ou morts, et en
signale les oeuvres les plus importantes. II y a un chapitre
(p. 194-199) en l'honneur de Molière qui venait de mou-
rir. Dans le troisième livre, il présente une apologie des
comédiens qu'il veut relever du mépris public ; il loue
leur piété, leurs aumônes, leur civilité, toutes leurs ver-
tus. Il dresse la liste des comédiens de son temps, ceux
de Paris qui ont brillé ou brillent encore à l'Hôtel de
Bourgogne, au Marais, au Palais-Royal ; puis ceux des
troupes de campagne et de quelques troupes de l'étranger,
de Savoie, de Bavière et de Brunswick. II donne toute
sorte de détails sur les représentations, les répétitions, les
salles, les décorations, les habits; le dernier chapitre
même traite des .t distributrices des douces liqueurs», qui
rafraîchissent le public. Cet ouvrage est un des documents
nécessaires à consulter pour faire l'histoire du théâtre du
xvne siècle.	 G. LAnsoN.

BISL.: La bibliothèque de Genève possède, parmi ses
mss. (n' 179 a), un Recueil des lettres et poésies de Chappu-
zeau. — BAYLE, a l'art. Tavernier. — HAAG, la Rome
protestante. — F. PARFAIT, Histoire du Théâtre français,
t. VIII. — V. FoURNEL, les Contemporains de Molière,
t. I et III.

CHAPPUYS (Claude), poète français, né à Amboise,
mort en 4572. Valet de chambre ordinaire et garde de la
Iibrairie de François IeT, chanoine de Rouen. On a de lui
Panégyrique récité au roy François Ier (Paris, 1538,
in-8); la Complainte de Mars sur la venue de l'empe-
reur en France (Rouen, 4539, in-8) ; Discours de la
Court (Paris, 15443, in-8) ; l'Aigle qui fait la poulie
devant le coq is Landrecy (Paris, 4543, in-8), poème
sur la retraite de Charles-Quint devant François Ier ;
Blasons anatomiques du corps des femmes (1537 et
1543, in-16), petit opuscule fort rare. On lu i attribue
encore: le grand Hercule gallique qui combat contre
deux (vers 1545, in-4); le Sacre et Couronnement dit
roi Henri deuxième de ce nom is Reims (Paris, 1549,
in-4); la Réduction du Havre de grâce par le roi
Charles IX dece nom (Rouen, 1563,in-4).

CHAPPUYS (Gabriel), neveu du précédent, né it Am-
boise en 1546, mort à Paris en 1614, historio graphe de
France. Il fut un compilateur des plus féconds; il a traduit
une foule d'ouvrages de l'espagnol et de l'italien, dont le
Père Nicéron donne les titres (68 ou 75). On peut citer de
lui quelques volumes devenus rares : les Actes des apos-
tres représentez par uni grand nombre de figures in-
terprétées par stances (Lyon, 1582, pet. in-8) ; Heu-
reux présage sur la bienvenue du roy de France et
de Pologne Henry III en. sa ville de Lyon (1574,
in-8), etc.

CHAPRON (Léon), journaliste français, né vers 1840,
mort à Bois-Colombes en juin 1884. D'abord avocat, secré-
taire de Clément Laurier, il se distingua dans plusieurs
causes oit les intérêts littéraires étaient en jeu. Puis il
s'adonna entièrement au journalisme, écrivit au Gaulois,
au Figaro, it l'Evénement, au Gil Blas et se fit une
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grande réputation comme chroniqueur et critique drama-
tique.Ses articles les plus goûtés ont été réunis en volumes :
Les Coins de Paris (Paris, 1881, in-12) ; le Long des
rues (1882, in-12).

CHAPSAL (Charles-Pierre), grammairien français, né à
Paris en 1788, mort près de Joinville-le-Pont le 27
janv. 1858. En collaboration avec Noël, il a publié une
Grammaire française qui, depuis 1823, date de son
apparition, a eu un nombre considérable d'éditions, et une
foule de manuels et de traités classiques qui ont eu à peu
près la même vogue. On ne les réimprime plus, aujourd'hui
que les méthodes d'enseignement ont été complètement
rénovées. Chapsal, d'abord matte répétiteur au lycée
Louis-le-Grand, avait réalisé avec ses ouvrages une assez
Fluide fortune. Il alaissé 80,000 fr. à employer en rentes
30:o enfaveur des instituteurs primaires laïques des arr. de
Sceaux et de Saint-Denis.

CHAPSKA (V. CzAPSEA).
CHAPSOUGHS. Tribu des montagnards tcherkesses,

ayant habité, avant la conquête russe, le versant N. du
Grand Caucase. Leur nombre est évalué à environ
160,000 individus, presque tous émigrés et dispersés en
Turquie, lors de l'occupation russe. 1,100 environ sont
restés dans le Caucase.

CHAPSOUKHO. Riv. du Caucase, descend du versant
S.-0. de la chine principale du Caucase par deux bran-
ches qui se réunissent à environ 10 kil. avant de se jeter
dans la mer Noire. A son entrée dans la mer (vers 44° 48'
lat. N., 28° 26' long. E. de Paris), la rivière forme un
petit golfe assez profond (environ 20 m.), entouré de
rochers, mais peu utilisable pour abriter des navires.

CHAPTAL (Collège). Etablissement d'enseignement pri-
maire supérieur et d'enseignement secondaire spécial à
Paris, en façade sur le boulevard des Batignolles. Fondé le
Ier oct. 1844 par la ville de Paris sous le nom d'école
François Ier, sur la propositien de Goubaux qui en fut le
premier directeur, il reçut en 1848 son nom actuel.
On voulait l'organiser sur le modèle des écoles réelles
(Realsehule) d'Allemagne. En 1848, on joignit aux pro-
grammes l'étude du latin, qui fut rendue facultative en
4868. Le collège Chaptal est prospère et a fourni surtout
aux carrières commerciales un grand nombre d'élèves ins-
truits.

Bmr.: COnTANT, le Collège Chaptal; Paris,1889.
C H A PTA L (Jean-Antoine), comte de Chanteloup, chimiste

français, né dans la Lozère, à Nozaret, le 4 juin 1756, mort
à Paris le 30 juil. 4832. Reçu médecin à Montpellier
en 1777, il vint à Paris terminer ses études et retourna à
Montpellier pour y occuper une chaire de chimie créée par les
Etats du Languedoc ; il créa ensuite une fabrique de produits
chimiques, ce qui lui valut de la part de Louis XVI des
lettres de noblesse et le cordon de Saint-Michel. Appelé à
Paris en 1793, il fut chargé par la Convention de travaux
scientifiques, en compagnie de Monge, de Berthollet. Il
dirigea la poudrerie de Grenelle, concourut à l'organisation
de l'Ecole polytechnique et reprit sa chaire à Montpellier.
Nommé membre de l'Institut en 4798, il revint à Paris et
s'occupa de la fabrication des produits chimiques. Le pre-
mier Empire l'appela au conseil d'Etat et lui confia le por-
tefeuille de l'intérieur en 4801. Dans ce nouveau poste, il
rendit de grands services au commerce et à l'industrie,
réforma le régime des prisons, améliora l'or ganisation des
hôpitaux. Il fut ensuite appelé au Sénat, et l empereur lui
conféra le titre de comte de Chanteloup. En 4814, on le
trouve à Lyon pour y organiser la défense contre l'étranger;
au retour de l'île d'Elbe, Napoléon le fit entrer à la Cham-
bre des pairs et le nomma directeur général du commerce
et des manufactures. Enfin, en 1819, sous la Restauration,
il fut réintégré à la Chambre des pairs. Chaptal est moins
un savant qu'un vulgarisateur. Il a publié sur la chimie
d'excellents écrits et s'est surtout attaché à faire ressortir
les applications de cette science aux arts, à l'industrie et
à l'agriculture. On lui doit surtout un traité de chimie

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

appliquée aux arts, en quatre volumes, livre qui a été tra-
duit dans toutes les langues (1807); une chimie appliquée
à l'agriculture (1823 ; 2° édit., 1829, 2 vol.). Ses mé-
moires originaux ont été publiés dans les Annales de chi-
mie, dont il était l'un des premiers rédacteurs. Voici ses
principaux ouvrages: Sur le Perfectionnement des arts
chimiques en France (t. XXXVI, 295 [an VIII] ;
t. XXXIV, 143 ; XXXV, 443) ; Traité sur les vins
(240 ; t. XXXVI, 3, 113, 225 ; t. XXXVII, 3) ; Chimie
appliquée aux arts; Distillation des vins (t. LXIX, 59);
Rech. sur la peinture encaustique des anciens (XCIII,
298) ; Mémoire sur le sucre de betterave (1815, XCV,
233).	 Ed. BOuRGOIN.

CHAPTALISAGE (V. VIN).
CHAPTELAT. Com. du dép. de la haute-Vienne, arr.

de Limoges, cant de Nieul; 875 hab.
CHAPTEU I L (Pons de), troubadour que les manuscrits

appellent Pons de Cajdolh. Il est certain qu'il tire son
nom du château de lhapteuil, aujourd'hui en ruines,
com. de Saint-Julien-Chapteuil (Haute-Loire), dont il était
seigneur. H vivait dans la seconde moitié du xn° siècle. Une
ancienne biographie nous apprend qu'il se croisa et qu'il
mourut en Terre-Sainte : ce fait doit se rattacher à la troi-
sième croisade. H composa beaucoup de chansons en l'hon-
neur de la dame de Mercœur, fille de Bernard d'Anduze.
Ses poésies ont été réunies par M. von Napolski dans une
édition assez médiocre (Halle, 1880) ; elles se composent
d'une trentaine de pièces lyriques dont aucune ne s'élève
au-dessus de la moyenne. 	 Ant. THOMAS.

CHAPTUZAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Rioin et cant. d'Aigueperse ; 669 hab. Eglise du xii° siècle
sous le vocable de saint Pierre. — Dans les environs, châ-
teau de la Roche, qui appartint au chancelier de l'Hôpital.

CHAPU (Henri-Michel-Antoine), sculpteur, né à Lemée
(Seine-et-Oise) le 29 sept. 1833. Entré à l'Ecole des
beaux-arts en 1849, élève de Pradier et Duret, M. Chapu
remportait le deuxième prix de Rome en 4851 et en 1853,
et le premier grand prix en 1855. Les sujets de ces con-
cours étaient, par ordre de date : Neptune faisant naître le
cheval, Désespoir d'Alexandre après la mort de Claus,
Cléobis et Biton. Les grands sentiments d'élévation et de
pureté qui caractérisent l'oeuvre de l'artiste lui ont assuré
une place glorieuse au premier rang des sculpteurs contem-
porains : telles de ses créations, Jeanne d'Arc is Domrémy
(1872) ; la Jeunesse, figure pour le monument d'Henri
Regnault (1875); la Pensée, figure pour le tombeau de
Daniel Stern (4877), ont exercé sur le public, lors de leur
apparition, un véritable charme, et tout récemment le mo-
nument majestueux de Mgr Dupanloup, destiné à la ville
d'Orléans, soulevait, au Salon de 1887, une admiration
unanime. M. Chapu a reçu une médaille de 3° classe en 4863,
deux autres médailles en 4865 et 1866 ; il a été nommé
chevalier de la Légion d'honneur en 1867 et officier en
4872; la médaille d'honneur lui fut décernée en 4875 et
en 4877, et l'Académie des beaux-arts, qui lui attribuait,
en 4877, le prix biennal de 20,000 fr., le recevait au
nombre de ses membres en remplacement de M. Lemaire,
en 1880. Ses principales œuvres sont : Mercure inven-
tant le caducée, statue en marbre, et le buste de M. Sé-
dille, bronze (Salon de 4863) ; le buste en bronze de
M. LéonBonnat (S. 4864) ; le Semeur, statue en plâtre
(S.1865); la Mort de Clytie et le portrait du Docteur
Desmarres, buste en bronze (S. 4866) ; les médaillons de
MM. Vacquerie et Delauney (S. '1867); Jeanne d'Arc,
médaillon en bronze (S. 1868) ; Ies portraits du Comte
Duchatel et du Docteur Civiale, bustes (S. de 1869) ;
Jeanne d'Arc ic Domrémy (1870), plâtre de la statue ex-
posée en 4872 ; la Jeunesse, figure pour le monument
d'Henri Regnault (1875) ; la Pensée, figure pour le monu-
ment de Daniel Stern (1877); un Jeune Garçon (1879) ;
le Génie de l'Immortalité, haut-relief pour le tombeau de
Jean Reynaud (1880) ; Pluton et Proserpine, figures de
marbre pour le château de Chantilly (1884) ; Mm° la du-
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ehesse d'Orléans, statue pour la chapelle de Dreux (1885);
MM" Dupanloup et le Courage, figure allégorique, pour
le monument d'Orléans (1887) ; les Frères Galignani,
groupe (1888); l'Espérance, bas-relief, marbre (1889).
On doit encore à M. Chapu le Travail, groupe, au Creu-
zot; l'Art mécanique (1865), statue au tribunal de com-
merce de la Seine; saint Louis de Gonzague et saint
Jean (1868), à Saint-Etienne-du-Mont ; la statue de l'As-
tronome Leverrier (1880) ; celle de Jean Cousin, inau-
gurée, en 1880, à Sens ; le Tombeau de la comtesse
d Agoult (1880), et de nombreux portraits, bustes, mé-
daillons ou statues ; ceux de l'abbé Brigère et du comte
de Montalembert (1873) ; de M. Vitet et de Mie Sédille

(4874); de M. Questel (1875) ; d'Alexandre Dumas père
(1876) ; de Berryer (1877); de M. A. Boucicaut (1879);
deM. Duc, de l'Institut (1880); de MZaoJ. Massenet (1880) ;
de M. Barbedienne (1883) ; de M. Carnot (1888), etc.
La Chalcographie du Louvre possède deux planches gravées
d'après M. Chapu : la Jeunesse, par A. Jacquet, et la
Pensée, par J. Levasseur.	 F. CounaoiN.

BIBL.: BELLIER nu LA CHAVIGEERIE et AuvRAx, Diet.
des artistes de l'école française, 1882.

CHAPUIS (Grégoire-Joseph), médecin et homme politique
belge, né à Verviers le 11 avr. 1761, décapité à Verviers
le 2 janv. 1794. II étudia la médecine à Paris et vint
ensuite pratiquer son art avec succès dans sa ville natale.
Il se distingua aussi par sa charité et par les efforts aux-
quels il se livra pour répandre l'instruction dans la classe
ouvrière. Chapuis menait une vie paisible et occupée de
bonnes oeuvres, lorsque, la Révolution française éclata et
eut son contre-coup dans la principauté de Liège. Le
prince évêque Heensbrceck dut se retirer à Trèves. Chapuis,
partisan des idées nouvelles, mais adversaire de la déma-
gogie, acquit par ses conférences publiques un grand
ascendant sur la foule et parvint à détourner les patriotes
verviétois du désordre, jusqu'au retour du prince en 4791.
Quand les troupes françaises revinrent en 1792, Chapuis
fut appelé, malgré lui, à faire partie de la nouvelle admi-
nistration municipale; il se multiplia pour apaiser les pas-
sions et conserver l'ordre et la paix. Cette noble conduite
ne put le sauver. Après la retraite de Dumouriez en 4794,
le prince-évêque de Man rentra à Liège et fit mettre Cha-
puis en accusation, du chef d'avoir osé, « étant officier
municipal, conjoindre par mariage des personnes des deux
sexes ». Il fut condamné à mort; malgré les vives ins-
tances de la population, l'évêque refusa de faire grâce et
l'infortuné médecin mourut avec une noble et sereine fer-
meté, en déclarant qu'il pardonnait à ses ennemis. Sa
mémoire resta populaire dans le pays; aujourd'hui la
place où s'éleva l'échafaud est appelée la place du Martyr,
et la statue de Chapuis y a été érigée il y a quelques
années.	 E. H.

BIBa.: BoxeNET, Hist. de la révol, liégeoise de 1789;
Liège, 1865, 2 vol. in-8. - DE BECDELIEVRE, Biographie
liégeo ise; Liège, 1836, 2 vol. in-8. -- Tala-LORRAIN, le,
Docteur-martyr; Verviers, 1875,1 vol. in-8.

CHAPUIS (Honoré), peintre français contemporain, né
à Arlay (Jura) en 4817. Après avoir passé quelques an-
nées dans un emploi industriel, il se rendit à Paris, et
fréquenta les ateliers de Gigoux et de Brune, de 1839 à
4844. En 1850, il se fixa à Besançon, où il devint pro-
fesseur à l'Ecole municipale de dessin. Ses principaux ta-
bleaux furent : Souvenir du pays (Salon 1857) ; Mar-
chande ambulante (S. 1859) ; Chaumière en Bresse
(S. 4864); la Maison du pauvre (S. 4865); la Chute
des feuilles (S.4868); Vendanges dans le Jura (S. 1869) ;
Portrait du capitaine L. Huot, des francs-tireurs du
Doubs (S. 1872) ; Mort d'Adonis, paysage (S. 1884).
M. Honoré Chapuis a peint en outre de nombreux por-
traits.	 -

CHAPUISEURS (Corporation). Ouvriers qui faisaient
la charpente des bâts et des selles (V. SELLIER).

CHAPULTEPEC. Ville du Mexique, prou. de Mexico
dans une situation élevée et au milieu d'un pays fertile,

Ancienne résidence des rois indigènes et point de départ
d'un des aqueducs de Mexico'.

CHAPUS (pointe du), sur la côte du dép. de la Cha-
rente-Inférieure, à 6 kil. de Marennes. En face de cette
pointe, se trouve un fort construit en 4691 sur les ordres
de Louvois; il a été déclassé par la loi du 27 mai 4889.
Il existe un service de bateaux à vapeur entre la pointe
du Chapus et file d'Oléron. Un chemin de fer, inauguré en
4889, va de Rochefort à la pointe de Chapus par Tonnay-
Charente et Marennes.

BIBL.:POLONY et SAIGNES, Port de la pointe du CM-
pus, dans Ports maritimes de la France, Impr. nat.,
1875-87, t. VI, 1r. part., p. 171, gr. in-8.

CHAPUS (Eugène), littérateur français, né â Paris
le 18 nov. 4800, mort à Paris le 18 janv. 1877. Après
avoir débuté par une élégie intitulée le Proscrit sur le
bord du rivage (1824, in-8) et publié, à l'occasion des
représentations données par quelques artistes anglais au
théâtre de l'Odéon, un Essai critique sur le Méaire
français, d'après des notes anglaises (4827, in-8) , il
donna un certain nombre de romans à titres bizarres ou
provocants, le Caprice (1834, 2 vol. in-12); Titime,
histoire de l'autre monde (1833, in-8); la Carte
jaune, roman de Paris (1836, 2 vol: in-8) ; Aux Bains
de Dieppe (1838, 2 vol. in-12) ; Deux heures de canapé
(1842, in-8); le Roman des Duchesses (1844, 2 vol.
in-8). Rédacteur d'un recueil hebdomadaire intitulé Paris
et Chantilly, bulletin des salons, des arts, de la litté-
rature, des théaires et des chasses, et plus tard fonda-
teur du Sport (1854, in-fol.), Eug. Chapus contribua, par
toute une série de publications spéciales, à répandre le
goût des courses et des autres plaisirs du high life alors
peu cultivés en France : les Chasses de Charles X, sou-
venirs de l'ancienne cour (1837, in-8); Théorie de
l'élégance (1844, in-32) ; les Chasses princières en
France de 1589 à 1841 (4853, in-16) ; le Turf ou les
Courses de chevaux en France et en Angleterre (1853,
in-16) ; le Sport à Paris (1854, in-16) ; les Soirées de
Chantilly (1855, in-18) ; les haltes de chasse (1859,
in-18); Annuaire du Sport en France ('1858, in-18) ;
Manuel de l'homme et de la femme comme il faut
(1862, in-18). Dans un autre ordre de travaux, il avait
fourni à la collection entreprise par Ad. Jo anne divers
guides : Dieppe et ses environs (1853, in-16) ; De Paris
à Dieppe (1856, in-16) ; De Paris au Havre (1856,
in-18) ; De Paris à Rouen (1862, in-16).	 M. Tx.

CHAPUY (Hyacinthe-Adrien-Joseph), homme politique
français, né à Carpentras le 2 mars 1764, mort à Paris
le 18 nov. 1817. Elu en 1796 membre du conseil des
Cinq-Cents par le dép. de Vaucluse. Partisan de la politique
de Bonaparte, il fut nominé le 5 frimaire an X secrétaire gé-
néral de la préfecture des Bouches-du-Rhône. L'année sui-
vante, il devint membre du Corps législatif où il siégea do
4811 k la fin de l'Empire. Il reparut sous les Cent-Jours
comme membre de la Chambre des représentants pour l'arr.
de Carpentras. Puis il rentra dans la vie privée (1815).

CHAPUY (Nicolas-Marie-Joseph), architecte et litho-
graphe, né à Paris en 1790, mort à Paris le 23 juill. 1858.
Ex-officier du génie maritime, cet artiste a collaboré à plu-
sieurs publications célèbres: les Voyages dans l'ancienne
France, par Ch. Nodier, Taylor et de Cailloux; le Voyage
en Orient, par L. de Laborde et Bussière; et il est l'au-
teur de dessins et lithographies de plusieurs ouvrages im-
portants : les Cathédrales de France publiées avec
texte historique de F.-T. de Jolimont (Paris, 1823,
in-4); Voyage pittoresque dans Lyon ancien et mo-
derne (Paris, 1824, in-fol.) ; le Moyen dge pittoresque...
avec texte historique et descriptif par M. Moret (Paris,
4839-1844, 5 vol. in-fol.); OEuvres complètes de Pal-
ladio, éditées de concert avec l'architecte Beugnot, en
1826, etc. Chapuy a, comme architecte, restauré différents
monuments du moyen âge, entre autres un autel de la
cathédrale d'Albi.
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S I13L.: SELLIER DE LA CHAVIG\ERIE et AUVRAY, Diet.
des artistes de l'école française.

C H A P U YS-MornLAviinE (Benoît-Marie-Louis-Alceste),
homme politique et publiciste français, né à Tournus
(Saône-et-Loire) le 19 sept. 1800, mort à Mâcon le
9 févr. 1868. Il se fit connaître dans sa jeunesse en
publiant divers ouvrages, parmi lesquels nous citerons :
Lettres sur la Suisse et le pays des Grisons (Paris
et Lyon, 1826, in-8) ; Histoire du Dauphiné (Paris
et Lyon, 1827, 2 vol. in-8), et en collaborant à plu-
sieurs journaux politiques. Elu député en 4834, il siégea
à la Chambre dans l'opposition jusqu'en 1848, réclama
hautement l'institution du suffrage universel, mais défen-
dit, le 24 févr., la monarchie de Juillet, ou. tout au
moins la régence de la duchesse d'Orléans. Il ne fit partie
ni de l'Assemblée constituante ni de l'Assemblée législa-
tive. L'énergie avec laquelle il se déclara, comme journa-
liste, pour la politique conservatrice lui valut d'être
nommé, le 2 déc. 1849, préfet de l'Isère et, en 1832, de
la Haute-Garonne. Comme administrateur, il se signala
par son activité et aussi par son zèle pour le président
Louis-Napoléon qui, devenu empereur, le récompensa en
l'appelant au Sénat dès 1833. A partir de ce moment la
vie de Chapuys-Montlaville s'écoula fort obscurément.
Outre les ouvrages indiqués plus haut, on a de lui:
De la Nécessité d'alléger les charges publiques et des
moyens û prendre pour améliorer le sort des classes
laborieuses (Paris, 1832) ; Etudes sur Timon (Paris,
1838) ; Réforme électorale (Paris, 1841) ; Mazagran,
récit (Paris, 1841) ; Vie publique et privée de M. de
Lamartine (Paris, 4843, in-8), etc. 	 A. DEDIDOUR.

CHAPUZEAU (Samuel) (Y. CHAPPUZEAU).

CHAR, CHARIOT. I. ETHNOGRAPHIE. — La plupart des
peuples non civilisés ne connaissent point le char ni aucun
autre véhicule. Tels sont les Australiens, les Mélanésiens,
et la plupart des indigènes del Afrique et de l'Amérique.
Mais il y a aussi nombre de populations assez avancées en
civilisation auxquelles les conditions spéciales de leur exis-
tence rendent l'usage de chars ou d'autres véhicules inutile
sinon impossible : tels les Esquimaux et les autres Hyper-
boréens en général, les Polynésiens et autres peuples insu-
Iaires. Les traîneaux des premiers, les canots des seconds
remplacent avantageusement la voiture. Enfin, les peuples
nomades ont une espèce d'aversion pour toute sorte de véhi-
cules; ils leur préfèrent le transport à dos de chameau,
d'âne ou de cheval. Les rares chariots que l'on rencontre
chez eux sont uniquement destinés au transport des
femmes et des enfants. Il faut cependant faire exception
pour certaines peuplades turco-tatares de la Russie méri-
dionale. Déjà les auteurs grecs et latins (Horace entre
autres) signalaient les Scythes des bords de la Méotide,
les Sarmates et Ies Agathyrses comme des « Hamaxa-
biotes » ou liamaxobiens, vivant dans des huttes qu'ils
transportaient sur leurs chars. Une branche de Tatares-
Nogaï, les Karagatch ou Tatares de Koundourou habitant
au voisinage d'Astrakhan, avait conservé presque jusqu'à
nos jours l'usage de ces chariots (arba) portant une
hutte, que l'on ne se donne même pas la peine de des-
cendre à terre quand on établit le campement. Pallas
décrit avec détail ce genre de char-habitation (Voyages...
clans plusieurs provinces de l'Empire de Russie, etc.
Paris, t. VII, p. 72, l'an II [179N, in-8). Mais à part
cette exception, les nomades ne savent pas utiliser le char.
Même quand ils adoptent le chariot des autres peuples,
comme le font Ies Mongols sur la grande route de Kiakhta
à Pékin, il le munissent d'un attelage tout particulier et
caractéristique : au lieu de mettre le cheval entre les deux
pièces du brancard du chariot chinois à deux roues, deux
cavaliers se placent de chaque côté du brancard et mettent
les extrémités d'un bâton fixé transversalement aux pièces
de ce dernier sur le pommeau des selles de leurs montures;
de cette façon le chariot est traîné, comme nos pièces d'artil-
lerie, par des cavaliers, ordinairement escortés d'une don-

zaine d'autres qui les remplacent en cas d'accident ou de
fatigue. C'est seulement chez les peuples agriculteurs et
pasteurs, qui ont atteint un certain degré de civilisation
pour pouvoir établir des routes carrossables, que l'on voit
apparaître le char et le chariot adoptés pour le transport des
personnes et des objets. Le char à deux roues est connu en
Asie depuis la plus haute antiquité; on l'employait soit à la
guerre (Assyriens, Chaldéens, Perses) soit au transport.
Aujourd'hui encore, dans l'Inde, à Ceylan, en Indo-Chine
le chariot léger, sorte de cabriolet traîné par des zébous
ou des ânes, est beaucoup plus fréquent que le char à
quatre roues, souvent très orné., traîné par les buffles.
Dans l'extrême Orient, où l'homme est employé comme
bête de trait, la brouette remplace le char, et les djin-
rikscha japonais, de même que les pousse-pousse indo-
chinois ne sont que des adaptations des voitures modernes
à ce mode de transport par hommes. Ce n'est qu'au
nord du Yang-Tse-Kiang que l'on rencontre les chars chinois
à deux roues crénelées, et les lourds chariots, sorte de
tombereaux non suspendus, aux roues massives et quelque-
fois pleines, tirés par des buffles, rarement par des chevaux.
C'est peut-être ces véhicules qui ont servi de type au
tarantass russe, une caisse fixée sur de longs brancards
parallèles qui reposent sur les essieux; seul ce véhicule,
dont les roues n'ont pas de jantes, peut défier les longues
distances et les abominables routes de l'immense empire,
pendant la saison où il n'y a pas de neige. C'est égale-
ment de l'Asie que les Grecs, Ies Romains et peut-être
les Egyptiens ont rapporté les modèles de leurs élégants
et légers chars de guerre. Quant aux chariots à quatre
roues, les populations de l'Europe devaient les connaître
depuis une époque fort reculée, à en juger par les restes
trouvés dans les palafittes de l'âge de bronze en Italie.
Les roues et les ornements recueillis dans les fouilles en
Scandinavie, surtout le magnifique char triomphal trouvé
par M. Petersen à Dejbjerg (Jutland), montrent qu'à
l'époque de bronze le travail du charron était déjà fort
perfectionné dans le nord de l'Europe. Les chariots des
peuples germaniques, qui jouaient un si grand rôle dans les
nombreuses guerres à l'époque romaine et au moyen âge,
ne différaient pas beaucoup de ceux que l'on rencontre
encore aujourd'hui chez les paysans de l'Europe centrale
et occidentale. Le même type de voitures a été trans-
porté par les boers hollandais Jusqu'en Afrique australe, et
par les colons de race latine jusque dans les solitudes des
pampas de l'Amérique méridionale. 	 J. DENIKER.

H. ANTIQUITÉ. — Le char le plus ancien dont il soit question
dans la littérature grecque est le char de guerre dont parle
Homère, apta. Il était traîné par deux ou par quatre che-
vaux, mais il ne fut conservé que dans les courses desjeux publics, chez les Grecs et les Romains. Ces derniers en
firent usage dans les jeux du cirque, dans les triomphes
et d'autres processions solennelles. II ressemblait au char
des Egyptiens. La caisse (8(ppo;),reposait sur deux roues
très basses qui rendaient les chutes plus difficiles. Il était
fermé par devant par un parapet, surmonté d'une sorte de
cercle de fer (âvzu), c'est là que s'attachaient les guides; les
deux chevaux tenus ainsi 's'appelaient vsmpatot par opposi-
tion aux deux autres appelés ôytoi, qui étaient placés sous
un joug. Le char était ouvert par derrière pour permettre
au conducteur (rvloyo;) et au guerrier qui s'y tenait
debout à côté de lui (napa6&sr;) de monter et de des-
cendre aisément sans l'arrêter. Les roues avaient généra-
lement quatre rayons, plus rarement six ou huit. Ils
étaient fixés à des jantes anciennement réunies et conso-
lidées par des ligatures, et de l'autre côté à un moyeu
(sî`i vr). Les roues pleines-(tympanum) étaient réser-
vées aux voitures de charges et à certains chariots parti-
culiers. On trouvera dans le Dictionnaire des Antiquités,
à l'article Currus de M. E. Saglio, la nomenclature minu-
tieuse de toutes les pièces composant la roue et les autres
parties du char.

Les chars usités dans la vie privée comportaient deux
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sièges et s'ouvraient-par devant; 1'4.a a ou amitri , qui
servait dans les mariages, parait avoir eu quatre roues.
D'ailleurs, les Grecs faisaient peu usage des véhicules, et
leur dictionnaire renferme très peu de noms pour désigner

Char romain. (Bas-relief sur un vase en argent trouvé â.
Pompéi et conservé au Musée de Naples.)

des attelages divers. Ces noms abondent au contraire chez
les Romains, chez qui le terme général était currus. Ils
possédaient un grand nombre de chariots divers pour
transporter les charges ; ils portaient le nom générique de
plaustra. Parmi les chars de voyage et de luxe, les uns
avaient deux roues, les autres quatre. Dans la première
catégorie, il faut placer : le cisium, voiture découverte
légère et ouverte par devant ; le carpentum qui était cou-
vert; l'essedunt et le minus (ou couinnus) étaient des

Char romain. (Peinture d'un vase de Pompéi).

chars de guerre d'origine celtique, employés par les Ro-
mains pour les voyages ; le dernier, primitivement un char
à faux, était fermé de trois côtés et ouvert seulement par
devant ; il n'avait pas de siège de conducteur et était
conduit par les gens qui s'y tenaient assis. Les voitures sui-
vantes avaient quatre roues : le pilentum, employé pour
les dames et dont on se servait aussi pour le transport
des objets sacrés; la recta (ou rceda plutôt que rheda,
mot d'origine gauloise), grand carrosse où les Romains
voyagaient avec leurs familles et leurs bagages ; la caruca
(ou carucha, earrucha, carruca), voiture de luxe qui
servait particulièrement au beau monde ; le petorritum,
sorte de calèche ouverte d'origine celtique; le mot vient
de petuar (quatre), et rith (roue); l'arcera(origine area,
coffre), voiture bien fermée de tous les côtés et couverte,
qui était usitée en particulier pour le transport des
malades, avant l'invention des litières. La basterna était
une litière fermée et portée par deux mulets it I'aide de
brancards. Les chevaux ou les mulets, qui trairaient
ces différents véhicules, étaient attachés à l'aide de jougs
assujettis sur le timon lorsqu'ils n'étaient qu'au nombre
de deux; lorsqu'il y en avait trois ou quatre, les deux
extérieurs étaient conduits à l'aide de guides et s'ap-
pelaient pour cette raison !liliales. Les chars de luxe
étaient richement ornés; la caisse en particulier (capsus,
ploxenum) était garnie de plaques de métal. On peut
consulter une étude minutieuse sur le char de guerre et de
triomphe par E. Saglio, du Dictionnaire des Antiquités,

art. Currus, avec l'indication détaillée des sources litté-
raires et des monuments figurés. 	 A. W.

III. LNDUSTRIE (V. CARROSSERIE).
IV. CÉRÉMONIAL FUNÈBRE. - Char funèbre. Les corps des

personnes mortes en dehors de leur patrie, par exemple
des citoyens morts à l'ennemi, étaient, dans l'antiquité
grecque, ramenés sur des chars, témoins les corps des
Athéniens qui avaient péri au début de la guerre da
Péloponnèse, et dont les restes, placés sur des chars,
furent conduits en grande pompe au Céramique. Diodore
de Sicile a décrit (L. XVIII, ch. xxvi et xxvn) le char funè-
bre vraiment magnifique, construit en deux ans sous la
direction d'Arrhidée, et qui servit au transport du cercueil
d'Alexandre le Grand de Babylone à Alexandrie, char dont
les dimensions considérables, la richesse des matériaux
employés et surtout les œuvres d'art qui l'ornaient, firent
un véritable monument, jusqu'alors sans précédent, mais
de la composition duquel s'inspirèrent plus d'une fois
depuis les artistes chargés de diriger les cérémonies
funèbres. Des médaillesimpériales romaines représententle
genre de char (carpentum), sorte de tombeau roulant
d'une grande s implicité, qui servit, au commencement de
notre ère, au transport des cendres d'Auguste et de Ger-
manicus dans les tombeaux de leurs familles ; mais, lors
de la Renaissance italienne, époque où des chars luxueuse-
ment décorés étaient promenés dans toutes les solennités,
les chars funèbres reprirent une grande importance, et,
de nos jours, en citant seulement les différentes classes de
char plus ou moins ornés employés à Paris par l'adminis-
tration des Pompes funèbres, il faut rappeler les chars
construits en 1830 et en 4840, sur les dessins de Duc et
de Henri Labrouste, pour la translation des victimes des
journées de Juillet et le transport aux Invalides du
cercueil de Napoléon Ier, et aussi les nombreux chars cou-
verts de couronnes qui accompagnèrent les restes de
Gambetta du Palais-Bourbon à la gare de Lyon.

Charles LUCAS.
CHARA. I. BOTANIQUE (V. CIARAC[ES).
H. ASTRONOMIE. - Un des noms de la constellation

boréale appelée ordinairement les Chiens de chasse
(V. ce mot). Désigne aussi l'un des deux lévriers; c'est la
chienne favorite du chasseur, auprès de la chevelure de
Bérénice, et sur son collier se trouve le Cœur de Charles.

CHARA. Rivière de Russie (V. SCUARA).
CHARACÉES. I. BOTANIQUE. - Les Characées consti-

tuent un groupe de végétaux habitant les eaux douces ou
saumâtres, sur la position systématique duquel on n'est
pas encore d'accord. Avant Linné, on les rangeait avec les
Phanérogames aquatiques du genre Ceratophyltum Linn.;
dans leurs organes de reproduction on voyait une étamine ré-
duite à une anthère sans filet et un ovaire à trois ou six
loges qui se transformait soit en une drupe, soit en une baie.
Linné les a rangées parmi les Algues dont elles constituent
pour lndlicher et Agardh le type le plus élevé. Lindley les
place à côté des Mousses et Ruprecht en fait des Crypto-
games vasculaires. Bischoff les a considérées, dans son
Manuel de botanique, comme une forme de passage entre
les Cryptogames et les Phanérogames.

Les Characées ont une tige enracinée à sa base et dressée
dans l'eau, mesurant depuis 1 décim. jusqu'à 4 m. de hau-
teur. Le tronc principal, qui croit indéfiniment par son
sommet, porte des verticilles de feuilles à croissance termi-
nale limitée, séparés par de longs entre-nceuds. Les feuilles
de chaque verticille naissent successivement; il y en a une
plus âgée, à droite et à gauche de laquelle les autres se
forment progressivement jusqu'au point diamétralement
opposé où s'établit la plus jeune de toutes. Chacune d'elles
peut porter des verticilles de folioles.

Les Characées se ramifient par des branches axillaires pos-
sédant la même structure que l'axe principal. Ces rameaux,
que l'on peut appeler primaires, naissent it l'aisselle des
feuilles les plus âgées du verticille, isolés dans les Chara
Vaill., au nombre de deux dans les Nitella A. Br. Toute-
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fois, il n'est pas rare de voir chez certains Chara le nombre
des rameaux s'élever à deux ou trois par verticille et même
cinq ou six chez quelques Nitella, par suite de la forma-
tion de bourgeons accessoires naissant de chaque côté ou

Fig. 1. — Nitella flexilis. — A, rameau fertile; B, extré-
mité d'une feuille fertile, terminée par une anthéridie a,
au-dessous de laquelle le noeud h porte deux folioles et
deux oogemmes; C, extrémité d'une ;feuillelplus âgée,
avec son anthéridie mûre a et ses deux oogemmes s;
D, oogemme mûr, fortement grossi (Sachs).

d'un seul côté du bourgeon primaire. (Abbé Hy, B. de la
Soc. Bot. de France, 4889, p. 393.) La croissance ter-
minale de la tige s'opère par la segmentation transversale
de sa cellule terminale ; chaque segment formé se divise
aussi par une cloison tranversale en deux cellules super-
posées, l'inférieure continue de s'allonger sans se cloisonner

Fig. 2. — Chara fragilis, structure de l'anthéridie. —
1, Cellules pariétales ou écussons avec leur manubrium
portant les filaments males; 2, sortie des anthérozoïdes
(an);_13, a, a, anthérozoïdes libres (d'après Thuret).

et constitue un entre-noeud, tandis que la supérieure prend
un grand nombre de cloisons, ce qui détermine la formation
d'un anneau externe de cellules périphériques produisant
autant de feuilles et entourant deux cellules internes. Dans
les Chara et dans quelques Lychnothamnus Rupr., de
chaque noeud et en face de chaque feuille partent des tubes
ascendants et descendants qui se rencontrent et s'ajustent

vers le milieu de l'entre-noeud. Ces tubes corticants se
divisent comme les feuilles en noeuds et entre-noeuds et
proviennent de la segmentation d'une cellule périphérique
supérieure et d'une cellule inférieure du premier noeud de
la feuille qui, par suite de la
brièveté du premier entre-
nœud, se trouve en contact im-
médiat avec la tige. Le noeud
inférieur de la tige principale
développe ses cellules en tubes r
hyalins, parfois atteignant une
grande longueur, et que l'on
peut considérer comme étant
des racines.

Les Characées se multiplient
par des branches adventives
s'isolant de la plante mère ou par
des sortes de bulbilles ; ainsi,
chez la Chara aspera Willd.,
l'article terminal de certaines
racines très courtes se renfle
en un tubercule unicellulaire
rempli d'amidon, qui se développe au printemps en une nou-
velle plante; dans d'autres cas, ce sont des noeuds souter-
rains dont les cellules se bourrent d'amidon et qui s'isolent de
la plante. Outre cette reproduction végétative, les Characées
ont la reproduction sexuée s'effectuant au moyen d'organes
mâles ressemblant à des anthéridies (V. ce mot) et d'or-
ganes femelles qui ne sont ni des oogones, ni des arché-
gones et pour lesquels de Bary (Monatsb. der Berlin.

Fig. 4. — I a IV, Chara foetida; V â VIII, Chara crinita;
b, enveloppe de l'ceuf; w, premiére racine; a, filament
protonéméatique.

Akad., 4874) a proposé le nom d'oogemme. Les anthéridies
sont des corps globuleux représentant l'article terminal
transformé d'une feuille (Nitella) ou d'une foliole (Chara),
leurs parois sont formées de huit cellules aplaties, dont
les bords lobés s'engrènent les uns les autres et que l'on
nomme des écussons. La face interne des cellules est cou-
verte, dans le jeune ége, de grains de chlorophylle qui se

r

Fig. 3. — Chara fragilis,
dével. ult. des tubes.—
r, tubes ascendants ;
r', tubes descendants ;
g, ses cellules interno-
dales.
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colorent en rouge à la maturité. Du centre de la paroi
interne de chaque écusson part un prolongement cylin-
drique (manubrium), se dirigeant vers le centre de la
cavité sphérique. La cellule que porte l'anthéridie pénètre
aussi dans son intérieur et forme une colonne centrale. A
l'extrémité libre de chaque manubrium s'ajuste une cel-
lule hyaline appelée tête et portant en son milieu six cel-
lules plus petites de chacune desquelles procèdent ensuite
quatre filaments flagelliformes remplissant toute la cavité
de l'anthéridie. Chacun d'eux se compose d'une série de
petits articles de chacun desquels nalt un anthérozoïde
muni de deux appendices ressemblant à ceux des Hépa-
tiques et des Mousses. A la maturité, les /luit écussons se
séparent pour mettre en liberté Ies anthérozoïdes. L'oo-
gemme développé a la forme d'un ellipsoïde plus ou moins
allongé, supporté par une cellule basilaire plus courte,
visible seulement dans les Nitella ; il se compose d'une
série axile de cellules enveloppée par cinq tubes enroulés
en spirale, riches en chlorophylle. La cellule axile termi-
nale, beaucoup plus grande que les autres, contient un
protoplasma granuleux et constitue l'oogone proprement
dit, protégé par un cercle de cellules appelé la couronne et
qui est constitué par les prolongements des cinq tubes spi-
rales entourant la cellule axile. Au moment de la féconda-
tion, les cinq tubes s'écartent l'un de l'autre pour per-
mettre aux anthérozoïdes d'arriver à l'oogone, dont la
membrane externe se gélifie, et la fécondation s'opère par
la réunion de l'anthérozoïde avec le protoplasma del'oogone.

Les anthéridies et les oogemmes naissent toujours sur
les feuilles, et dans les espèces monoïques l'oogemme
émane tout à côté de l'anthéridie du noeud basilaire de la
même foliole. D'après M. van Tieghem, l'oogemme est une
foliole différenciée dans la cellule basilaire et l'entre-noeud
inférieur ; cette cellule est surmontée d'une courte cellule
nodale de laquelle s'échappent les cinq tubes enroulés qui
correspondent à autant de folioles de second ordre verti-
cillées. D'après M. Hy (loc. cit., p. 397), la rangée axile
comprenant l'oogone serait un rameau adventif né sur une
feuille, et les cinq. tubes spirales seraient ses feuilles.

Lorsque l'oeuf est constitué parla fusion de l'anthérozoïde
avec le protoplasma de l'oogone, il s'entoure d'une mem-
brane propre et se détache, avec une partie de l'enveloppe,
de l'oogemme lignifié, constituant ce que l'on a nommé la
graine de Chara; li la germination, il se divise par une
cloison plan convexe en deux cellules ; l'une, grosse,
remplie de substances de réserve, joue le rôle de réservoir
nutritif, tandis que l'autre, plus petite, représente l'em-
bryon qui ne tarde pas à s'accroître et à briser l'enveloppe
de l'oogemme. Mise à nu, la petite cellule se divise en deux
cellules inégales par une cloison axile; l'une, ne prenant plus
que quelques cloisons transversales, constitue la première
racine ; l'autre devient un filament vert cloisonné ayant de
l'analogie avec un protonema de Mousse. Sa première cel-
lule se renfle en forme de massue et découpe vers le haut
une cellule intermédiaire, qui se cloisonne à la façon d'une
cellule nodale et de Iaquelle procède la tige, naissant ainsi
par bourgeonnement sur un filament protonéméatique. —
Les Characées sont répandues dans toutes les contrées du
globe. Beaucoup d'espèces répandent, d'après Berkeley
(Crypt. Botany, p. 429), une odeur très prononcée
d'hydrogène sulfuré.

Con a subdivisé le groupe des Characées en trois familles:
4° Chara; 2° Nitellopsis; 3° Nitella. W. RUSSELL.

H. PALÉONTOLOGIE. — La structure délicate des tiges et
des rameaux se prêtait peu à la fossilification des Cha-
racées; tout au plus a-t-on cru reconnaitre des tiges de
Citera, mais on n'a jamais observé celles des Nitella. Les
sporocarpes ou oogemmes, grâce à l'épaisseur de leur mem-
brane d'enveloppe, se sont. mieux conservés, et ont été
désignés par les anciens paléontologistes sous le nom de
gyrogonites; la caroncule ayant disparu, ces sporocarpes,
du reste plus volumineux que ceux des espèces vivantes,
peuvent se rapporter aussi bien au genre Nitella qu'au

genre Chara. Quoi qu'iI en soit, on a décrit le Chara
Jaecardi Heer, trouvé dans les couches néocomiennes d'eau
douce (wealdiennes), du canton de Neuchatel, le Ch. me-
dicaginula Brn., abondant dans le quartz oligocène d'eau
douce et dans la meulière de Paris, et le Ch. Escheri
Braun, fréquent dans l'argile pliocène d'eau douce de
Schenstein (Styrie). Apparues dès l'éocéne, les characées
sont devenues de plus en plus nombreuses jusqu'à nos
jours, sans subir de modification profonde de leur organi-
sation.-	 Dr L. Hx.

BIBL.: ScHLIEssEN,KryptogamenFiora,1871, p 253-411,
la=vol. — ROBENHORST, Ifryptogamen Flora, 1890, 5 . vol.

CHARACÈNE ou KHARACÈNE (V. MisENE).
CHARACIN (Ichtyol.). Artedi désignait sous ce nom

tout un groupe de Poissons osseux (Téléostéens) appar-
tenant au grand genre Saumon (Salmo), tel qu'il était
compris à son époque, groupe qui dès lors comprenait les
Saumons n'ayant que 4 à 5 rayons aux ouïes. Cette ma-
nière de voir n'a plus cours aujourd'hui. Cuvier a divisé
les Characins d'Artedi en un grand nombre de genres,
composant la famille des Characinidœ (V. ce mot) et bien
caractérisés par Gunther. Pour tous les ichtyologistes le
mot Characins est tout simplement synonyme de Chara-
cinidœ.	 Rocunn.

BIBL.: Cuv. et VAL., Hist.nat. des Poissons.— GUNTHER,
Study of Fishes.

CHARACIN IDÆ. Famille de Poissons osseux (Téléos-
téens) de l'ordre des Physostontes (V. ce mot), compre-
nant des animaux caractérisés par une tête nue non écail-
leuse, par le bord de la mâchoire supérieure formé au
milieu par les intermaxillaires et latéralement par les
maxillaires, par la présence constante d'une nageoire adi-
peuse; par une vessie natatoire divisée transversalement
en deux parties et communiquant avec l'organe de l'audi-
tion par l'intermédiaire des osselets auriculaires ; par l'ab-
sence de pseudobranchies. La famille des Characinidie a été
subdivisée par Gunther en onze groupes : 1° les Erythri-
nina; 2° les Curumatina; 30 les Citharinina ; 4° les
Anastomotina; 5° les Nannocharicina; 6° les Tetra-.
gonopterina; 7° les Hydrocyoninz; 8° les Disticho-
donttna; 9° les Ichthyborina; 10° les Crenuchina, et
1 1° les Serrasalmonina (V. ces mots) ; plusieurs de ces
groupes sont établis sur la dentition; étant presque exclu-
sivement carnassiers, ils sont pour la plupart armés de
dents puissantes. Bien développées, les dents sont disposées
en une ou plusieurs séries; le palais peut être lisse ou
denté et les dents sont coniques., aplaties, entières, tran-
chantes ou échancrées, parfois mémo dentelées ou héris-
sées de pointes. Les Characinidés sont des Poissons .d'eau
douce propres à l'Afrique et à l'Amérique. Leur nombre
s'élève à environ 360 formes réparties en 53 genres, sur
lesquels 40 sont africains. 	 Rocunn.

BIBL.: GUNTHER, Study of Fishes.
CHARACITAN I. Peuple d'Espagne nommk par Plutarque

(Sertorius, 47). Ils habitaient la Tarraconaise, auprès du
Tage, et n'avaient ni villes ni bourgs; ils vivaient dans
des grottes.

CHARADE. La charade consiste en un mot dont chaque
syllabe séparée a un sens complet ; c'est une sorte
d'énigme dans Iaquelle le mot que l'on donne à deviner est
partagé en plusieurs autres mots que l'on appelle premier,
second, -troisième, etc., et dernier; en général, le -mot
n'est partagé qu'en deux. On donne successivement à
deviner ces différentes parties du plot complet en les fai-
sant connaître par leurs définitions ou par des périphrases ;
le mot à deviner s'appelle le tout. Parfois, on joue des
scènes qui expriment le sens des diverses parties du mot
c'est ce que l'on appelle une charade en action.

Le mot charade parait venir de l'idiome du Languedoc,
où il était employé dans le sens de discours propre à tuer
le temps; il figure au Dictionnaire de l'Académie à
partir de 4799, dans l'édition de l'an VI, avec le sens
qu'il a de nos jours. Ce divertissement fut mis à la mode
dans la seconde moitié du xvm° siècle; il vint remplacer
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Ies calembours et obtint de suite une grande vogue; c'est
en 1762 que l'on mit pour la première fois des charades
dans le Mercure de France. Bientôt le Journal de Paris
en fut aussi rempli ; le xviI° siècle y mit le goht passionné
qu'il portait h tous ses plaisirs; chacun mettait sa gloire à
faire insérer une charade au Mercure de France ou-Vou-
lait être le premier h découvrir- l'énigme; le Mercure en
ayant publié une fort jolie, qui fit travailler vainement
toutes les têtes car elle n'avait pas de mot, excita une
vive indignation.

Il faut citer quelques exemples de charades; en voici
une qui obtint un vif succès:

Quatre membres font tout mon bien ;
Mon dernier vaut mon tout, et mon tout ne vaut rien.

Le mot de l'énigme est zéro. On fit sur le nom de Lin-
guet une prédiction cruelle qui s'accomplit presque, puis-
qu'il mourut sur l'échafaud:

Mon premier sert â. pendre;
Mon second mène d pendre;
Mon tout est t. pendre.

Enfin, voici une charade en prose que l'on attribue h un
académicien et dont le mot est hanneton: «Mon premier
marche; mon second nage; mon tout vole ».

La vogue de la charade a un peu passé depuis le siècle
dernier, mais elle est encore appréciée, surtout par les
enfants.	 Pli. B.

CHARADRA (Géog. anc.). Nom de trois villes grecques
situées l'une -en Messénie, une autre en Phocide, une
autre en Epire.

CHARAD R I I D ES (Ornith.). Les Charadriidés constituent,
dans l'ordre des Echassiers (V. ce mot), une famille
naturelle, très nombreuse en espèces et composée d'oiseaux
de petite taille, ayant la tète relativement forte, portée sur
un cou assez court, le corps ovoïde, les ailes étroites
et aiguës, la queue fort réduite, les pattes grêles, le pouce
rudimentaire ou complètement atrophié, le bec court, avec
la base molle et la pointe dure et renflée en massue. A ces
caractères extérieurs s'en joignent d'autres fournis par le
squelette et consistant dans l'allongement du sternum,
muni d'un bréchet très saillant et de deux échancrures h
son bord postérieur, dans le développement en hauteur de
la position frontale du crame, dans la grandeur des
orbites, etc. Ces petits Echassiers sont répandus sur toute la
surface du globe et se tiennent de préférence sur les côtes
de la mer, sur les rives sablonneuses des fleuves et des
étangs. Ils vivent par couples pendant la saison des amours
et se réunissent vers l'automne en troupes nombreuses qui
exécutent des migrations lointaines. Ils sont alors, dans
les pays qu'ils traversent, I'objet d'une chasse des plus
actives, leur chair étant fort succulente. C'est à cette
famille qu'appartiennent les Pluviers, les Guignards, les
Vanneaux et les . dicndmes.	 E. OUsTALET.

CHARADRUS (Géogr. anc.). Nom de plusieurs rivières
grecques : un fleuve côtier de Messénie qui arrose la plaine
de Stenyclarus; un affluent de l'Inachus, qui vient du
mont Artémision; un fleuve côtier d'Achaïe; un affluent
du Céphise, en Phocide.

CH A RÆAS (Charceas Steph.) (Entom.).Genre deLépidop-
tères-Hétérocères, composé de Noctuelles d'assez grande
taille, aux ailes entières, courtes, épaisses, diversement co-
lorées, les supérieures avec une tache blanche bidentée au
boat de la cellule. L'espèce principale, Ch. graminis L., se
trouve dans les prairies, en Europe et dans l'Amérique
du Nord. Sa chenille vit cachée au pied des Graminées.
Elle est parfois si commune qu'elle cause les plus grands
ravages.	 Ed. LEi?.

CHARALA. Ville de Colombie, Etat de Santander,
située sur le Charala, affluent du Magdalena; 8,000 hab.

CH ARAMAIJ LE (Hippolyte-Mellon-Victor), homme po-
litique français, né h Mèze (Hérault) le 23 avr. 4794,
mort à Lunas (Hérault) le 23 janv. 4886. Il acquit de
bonne heure comme avocat à Montpellier une grande
réputation, prit une part active aux. Iuttes du parti libéral

contre la Restauration et, après la révolution de Juillet,
fut envoyé (4834) par le collège électoral de Lodève h la
Chambre des députés, où il siégea à l'extrême gauche.
Réélu en 4839, il ne posa pas sa candidature en 4842.
Mais, rentré à Montpellier, il ne se désintéressa pas de la
campagne que ses amis politiques menaient alors contre le
gouvernement de Louis-Philippe. Après avoir présidé, le
5 déc. 4847, un grand banquet réformiste, il fut des
premiers, en févr. 4848, h proclamer la République dans
l'Hérault. Chargé d'administrer ce département comme
commissaire du gouvernement provisoire, il fut bientôt
débordé par le parti avancé, qui obtint son remplacement
(21 mars). Il n'en fut pas moins élu peu après représen-
tant du peuple h l'Assemblée constituante, le 3 e sur 40,
par plus de 50,000 suffrages. Il fit partie du comité de
législation, adopta la Constitution de 4848, soutint le
général Cavaignac et vota jusqu'au 40 déc. avec la gauche
modérée. A partir de cette époque, il se rallia h la poli-
tique de l'Elysée, et l'appuya à l'Assemblée législative
(4849-54), où il représentait, comme dans la précédente,
le dép. de l'Hérault. Mais il n'avait pas d'arrière-pensées
et voulait sincèrement le maintien de la République.
Aussi protesta-t-il contre le coup d'Etat du 2 déc. 4854.
A partir de cette date, il rentra dans la vie privée.

A. DEBIDOLR.
CHARANCIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La

Tour du Pin, cant. de Saint-Geon'e • hh3 hab.
CHARANCIN. Corn. du dép. de l'Ain, arr. de Belley,

cant. de Champagne; 553 hab.
CHARANÇON. I. ENTOMOLOGIE. — Nom donné indis-

tinctement, dans le langage vulgaire, aux nombreux Insectes-
Coléoptères qui composent la famille des Curculionides
(V. CuncuLlo). Ainsi, on appelle notamment : Charançon
du blé, le Calandra granaria L. (V. CALANDRE); Ch. du
chou, le Ceutorrhynchus pleurostigma Marsh. (C. sul-
cieollis Gv11.); - Ch. du cresson, le Ceutorrhynchus
nasturtii Gerin.; Ch. des drupes, l'Anthonomus dru-
parant, L.; Ch. des glands, le Balaninus iurbatus
Gyll. ; Ch_ da hétre, l'Orchestes tapi- L..; Ch. des noi-
settes, le Balaninus nucum L. ; Ch. des pins, le Pis-
socles notat-us Fabr.; Ch. dis poirier, 1 Anthonomus
piri Bohem. ; Ch. du pommier, I Anthonomus pomorum
L. ; grand Ch. du Sapin, le Curculio abietis L. ; petit
Ch. du Sapin, le Curculio piceus Degeer (Ilylobius
pineti Fabr.).

H. ADMINISTRATION. — L'importation des ouvrages d'or
et d'argent, provenant des
pays avec lesquels la France
a des traités de commerce,
est autorisée ; mais elle ne
peut avoir lieu qu'autant
qu'ils sont dans les condi-
tions de titre voulues par la
loi française. Un poinçon,
nommé le charançon, et de
forme ovale, est apposé par les
essayeurs h la garantie sur
les ouvrages envoyés h leur contrôle par la douane et re-
connus être dans ces conditions.

CHARANTONNAY. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de
Vienne, cant. de Ileyrieux; 782 hab.

CHARAS (Moise), pharmacien et médecin français, né à
Uzès en '1618, mort à Paris le 17 janv. 4698. Il étudia la
pharmacie h Montpellier, h Orange, à Blois, chez Noël
Simard, puis vint à Paris, se fit connaltre par des travaux
sur la thériaque (1668) et fut nommé démonstrateur de
chimie au Jardin du roi. H avait fondé, dans la rue du
Coeur-Volant, une officine ayant pour enseigne : Aux
Vipères d'or; à l'exposition de sauvetage et d'hygiène, au
palais de l'Industrie en 4888, on pouvait admirer la repro-
duction fidèle de la boutique de Moïse Charas avec les
ustensiles authentiques qui la garnissaient. Lors de la
vévoeation de l'édit de Nantes, Chams, qui était protestant,
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dut fuir en Angleterre (1680), où il trouva en Charles II
un protecteur digne de ses talents et se fit recevoir docteur.
Il passa ensuite à Amsterdam et y reçut le droit de bour-
geoisie, puis à Madrid oit il fut appelé pour donner ses
soins au roi. La jalousie des médecins espagnols devait le
perdre ; un archevêque de Tolède ayant été déclaré saint
après sa mort, son successeur annonça que désormais les
serpents et autres animaux venimeux de toute l'étendue
de l'archevêché perdraient leur venin. Chams démontra
expérimentalement l'inexactitude de cette prédiction, mais
fut mis en prison et dut renier la foi de ses pères. En
1689, il était à Ostende; peu après, Louis XIV l'accueillit
comme un converti et lui signa, en 1692, un brevet de
membre de l'Académie des sciences. - Ouvrages princi-
paux : Nouvelles Expériences sur la vipère, oh l'on
verra une description exacte de toutes ses parties, la
source de son venin, ete. (Paris, 4670, in-8, avec 3 pl.,
et une Suite en 4672) ; Pharmacopée royale galénique
et chimique (Paris, 4676, in-4; rev. et augm. par Le
Monnier; Lyon, 4753, 2 vol. in-4, ay. 6 pI.) ; cet ouvrage
a été traduit dans les principales langues, nième en chinois;
Traité de chimie, etc. (Paris, 4663, in-8). Dr L. Hu.

CHARASSIN (Frédéric), linguiste et homme politique,
né à Bourg-en-Bresse (Ain) en 4804, mort à Nice le
30 avr. 4876. Il était avocat à Lyon lorsqu'éclata dans
cette ville l'insurrection démocratique d'avr. 4834. H
figura parmi les défenseurs au procès qui suivit cette
affaire (1835). Peu après il quitta le barreau, s'adonna
durant plusieurs années à de sérieuses études de linguis-
tique, publia en 1842, avec M. F. François, un impor-
tant Dictionnaire des racines et dérivés de la langue
française, professa la philosoplde des langues à l'Athé-
née (4845), puis, revenant à la politique, se jeta dans le
mouvement socialiste. Après la révolution de Février, il
eut quelque influence dans les clubs, fonda un journal, le
Défenseur du peuple et, s'il ne réussit pas en 1849 à.
se faire élire représentant par le dép. de la Seine, fut
plus heureux dans celui de Saône-et-Loire qui, lors d'une
élection complémentaire, lui donna ses suffrages. A l'As-
pelée législative il siégea sur les bancs de la Montagne.
Arrêté au 2 déc. 4851, il fut expulsé de France, où il ne
rentra qu'en 4862, à la suite d'un long séjour en Bel-
gique et en Angleterre.	 A. DEBIDOUR.

CHARASTANI (Al.), c.-à-d. Abou-I-Fath Mohammed,
théologien musulman appartenant à la secte des Acharites,
né à Chalirastàn dans le Iihorfisan en 1074, mort en
1153.I1 a composé, outre le Nihayat aligdam et le Telkhis
alagsam, un important traité sur les sectes et les religions
intitulé %itdb almilal oua' n-nihal qui a été édité à
Londres par William Cureton en 4842-1846 et traduit en
allemand par Haarbrücker (Halle, 1850-1851).

CHARAVAY (Jacques), bibliographe et expert en auto-
graphes français, né à Lyon le 8 août 1809, mort à
Levallois-Perret le 23 avr. 1867. Fils d'un ancien soldat
de l'armée d'Egypte, devenu libraire, il aida d'abord son
père,  puis fit quelques études de droit chez un avocat
et acheta une charge d'huissier. Ce fut en exerçant cette
fonction que la découverte et l'examen d'une correspon-
dance inédite de Chaulieu, mêlée à des papiers de rebut,
lui révélèrent sa véritable vocation. 11 vendit peu après
son étude et ouvrit une maison de librairie, qu'il transporta
en 4846 à Paris. Il se fit bientôt une spécialité du com-
merce des autographes et contribua puissamment à en
développer le goût, jusqu'alors peu répandu. Parmi les
soixante-quinze ventes qu'il dirigea et dont il rédigea les
catalogues, on doit citer celles des collections Villenave
(1850) ; Esthenary (4857) ; de Lajariette (1860) ; H... de
M... (4864) ; de Saint-Georges (1865), etc. Jacques
Charavay avait également rassemblé et décrit, en vue
d'une vente en bloc qui ne put s'effectuer, une immense
collection de documents sur la Révolution française prove-
nant de divers conventionnels, de Palloy et du colonel
Maurin, dont le Catalogue (4862), rédigé avec la colla-

boration de son frère Gabriel (V. ci-dessous), est un
précieux instrument de travail. Il avait publié sur le seul
exemplaire connu une réimp. du Bulletin du département
de Rhône-et-Loire, duS avr. au 30 sept. 1793 (1845,
in-4), et fondé en 1862 l'Amateur d'autographes, revue
spécule, continuée par son fils (V. ci-dessous), et qu'il
ne faut pas confondre avec un Bulletin de pièces à prix
marqués, existant depuis 1846. 	 M. Tx.

BIBL.: L'Amateur d'autographes, 1a' mai 1867 (Notice
de FEUILLET DE CONCHES).

CHARAVAY (Gabriel), homme politique et publiciste
français, frère du précédent, né à Lyon le 7 août 4848,
mort à Paris le 22 niai 1879. D'abord associé de son
frère pour l'exploitation de sa librairie, il fonda ensuite
un journal, l'Humanitaire (1840), qui n'eut que deux
numéros et lui valut une condamnation à deux ans de
prison qu'il subit à Doullens. Revenu dans sa ville natale, il
publia un Guide de l'étranger it Lyon (1846, in-18)
et en 1848 le Projet de constitution jugée au point de
vue démocratique « par un membre de l'ex-comité cen-
tral de Lyon » (Lyon et Paris, in-8). Impliqué dans
l'affaire dite des Bulletins du comité de résistance, sous
la présidence de Louis Napoléon, il fut frappé d'une nou-
velle condamnation à cinq ans de prison, enfermé à Belle-
Isle-en-Mer, et plus tard déporté en Algérie (1858), par
application de la loi de sûreté générale. Rendu à la
liberté par l'amnistie du 15 août 1859, G. Charavay, qui
avait remplacé Clément Duvernois comme rédacteur en
chef de l'Algérie nouvelle, renonça définitivement à la
politique militante, prit part aux travaux de son frère, puis
racheta les cabinets de Charon et de Laverdet (V. ces
noms) et créa deux publications spéciales : la Revue des
autographes (1866, in-4, puis in-8) et l'Imprimerie
(186.4). Il a dirigé un assez grand nombre de ventes d'au-
tographes, la plupart modernes, et le plus souventprésentés
comme appartenant à des possesseurs fictifs. Collaborateur
assidu du Dictionnaire universel de P. Larousse, il a
publié en outre un Traité de ponctuation (dans le
journal l'Ecole normale, 1864), et une Règle définitive
du participe passé (1878, in-8). - Son fils, M. Eu-
gène Charavay, né à Sidi-bel-Abbès, le 31 juil. 1858, a
pris depuis 4879 la direction de l'Imprimerie; il a dirigé
comme expert de nombreuses ventes d'autographes et de
documents et converti la Revue des autographes en un
simple bulletin de pièces à prix marqués. 	 M. Tx.

CHARAVAY (Marin-Etienne), érudit français, né à Paris
le 47 avr. 1848. Fils aîné du savant expert Jacques Cha-
ravay (V. ci-dessus), il fut initié dès son enfance à la
science de l'isographie, suivit les cours de l'Ecole des
Chartes et obtint le ter fév. 1869 le diplôme d'archiviste-
paléographe. Chargé depuis déjà deux ans de remplacer son
père dans la direction de son cabinet et de la Revue qui
en était l'organe, il se vit promptement confier par les
amateurs ou par leurs héritiers les ventes les plus impor-
tantes effectuées depuis vingt ans. Sans entreprendre de
donner ici une bibliographie de tous les catalogues qu'il a
rédigés, et dont beaucoup sont ornés de fac-similés précieux
dus à M. F. Calmettes, il nous sera permis de rappeler
ceux des ventes Bailly (4874), Rathery (1876), Ben-
jamin Fillon (1877-1881), Alfred Sensier (4877), Cham-
bry (1881), Dubrunfaut (1882-1889, quinze séries), Alfred
Bovet (1884-1887), etc., dont les notices biographiques,
les extraits des documents mêmes qu'ils renferment et (dans
les ex. de luxe) les planches héliographiques qui les accom-
pagnent font de véritables livres, également utiles pour le
travailleur et pour le bibliophile. L'exemple donné par
M. Et. Charavay a porté ses fruits et l'on a publié en
Angleterre, en Allemagne, en Hollande, en Italie, en Amé-
rique des catalogues conçus sur le plan de ceux qui lui
ont valu une légitime notoriété. En même temps, il -a
contribué à mora' iser, si l'on peut dire, le commerce des
autographes, soit en dépistant les faussaires, soit en resti-
tuant ou en faisant restituer aux établissements publics des
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pièces qui en étaient indûment sorties. H a d'ailleurs été
plusieurs fois appelé, à titre d'expert, en France ou à
l'étranger, dans des procès civils ou criminels. M. Etienne
Charavay a été décoré de la Légion d'honneur le 14
juil. 4889.

Outre une collaboration très active à l'Amateur d'auto-
graphes et à la Révolution française (1881), il a fondé
et rédigé presque exclusivement seul la Revue des docu-
ments historiques (1874-1881), que la multiplicité de
ses occupations l'a malheureusement forcé d'interrompre,
donné une curieuse étude sur Alfred de Vigny et Charles
Baudelaire, candidats 4 l'Académie française (1879,
in-16, portr.), et publié un certain nombre de petits livres
de propagande libérale: l'Héroïsme professionnel (1881,
in-16), l'Héroïsme civil (1881, in-16), l'Héroïsme mili-
taire (1882, in-16), les Enfants de la République (4882,
in-4 6), etc. On lui doit, en outre, comme éditeur, la publica-
tion commentée et annotée des Amours pastorales de Daph-
nis et de Chloé de Longus, revue sur le texte d'Amyot
(1872, in-16), des Lettres de Louis XI, roi de France,
recueillies, avec la collaboration de M. J. Vaësen, pour la
Société de l'histoire de France (1883-1885, 2 vol. in-8),
des procès—verbaux de l'Assemblée électorale de Paris,
1790 4 1791 (4890, in-8) d'après les originaux des
Archives nationales, pour la collection de documents rela-
tifs à l'histoire de Paris pendant la Révolution française
entreprise par le conseil municipal. Il prépare pour la même
collection une biographie des Députés de Paris de 1789
4 1799. Enfin, il a en partie rédigele catalogue de l'expo-
sition historique spéciale ouverte en 4889 au Pavillon de
Flore et dont il avait été l'un des promoteurs. M. Etienne
Charavay a fourni à la Grande Encyclopédie d'impor-
tantes notices sur les autographes et sur Lazare Carnot
dont il a recueilli la correspondance militaire que doit
publier le ministère de l'instruction publique. M. Tx.

CHARAVINES. Com. du dép. de l'Isère, arr. de la
Tour-du-Pin, cant. de Virieu, sur la Fure; 943 hab.
Taillanderie, martinet.

CHARAX (Géogr. anc.). Nom de plusieurs villes grec-
ques, dont l'origine était un camp retranché. Elles se
trouvent surtout dans la région de l'Asie colonisée par les
Grecs; après Charax Spasinou (V. ci-dessous), la plus
célèbre, on en peut citer en Médie, en Arménie, en Choa-
rène, près des Portes Caspiennes; en Phrygie, près de
Célène, sur le golfe de Nicomédie; dans la Chersonèse
taurique, etc.

CHARAX SPASINOU (La ville de Hyspaosinès). Pline,
Josèphe, Ptolémée, Lucien et les inscriptions ne sépa-
rent jamais ces deux mots, Ezaatvou xâpa, pour
distinguer cette ville des autres du mémo nom. C'est elle
qui a donné son nom à la Characene (V. ce mot). Charax
était située au fond du golfe Persique dans le delta du
Tigre, .sur une éminence artificielle entre le Tigre et
l'Eulæus (mod. Karoun), ou plutôt au confluent de
l'Eulnus avec un canal (mod. Hall'ar) partant du Tigre,
car l'Eulnus est un fleuve qui se jette directement
dans la mer. Elle était environnée d'ouvrages construits
pour la défendre contre les attaques des deux fleuves,
mais ces travaux d'art furent insuffisants, car elle fut rui-
née à plusieurs reprises par les eaux. Fondée par
Alexandre le Grand, qui lui donna le nom d'Alexandrie,
elle fut peuplée avec les habitants d'une autre ville royale
appelée Doline, dont l'emplacement est inconnu, et avec les
vétérans de l'armée macédonienne (Pline, VI, 31). Un
demi-siècle plus tard, cette ville était détruite par la mer
et elle fut restaurée en '205 par Antiochus Ill le Grand,
sous le nom d'Antiochia.

Longtemps soumise aux Séleucides, elle fut occupée en
429 ay. J.-C. par Hyspaosinès (Spasinès des auteurs)
satrape d'Antiochus qui se rendit indépendant et en fit la
capitale de son royaume. ll la restaura, éleva de nou-
velles digues et exhaussa le terrain sur une longueur de
trois mille pas (5 kil.). Du temps de Pline, vers 60

de J.-C., Charax était, par suite des alluvions, beaucoup
plus éloignée (le la mer que lors de sa fondation. — Après
la chute des dynasties locales, elle passa sous la domina-
tion des Sassanides qui la restaurèrent, y établirent un
gouverneur et un atelier monétai re. Elle s'appela alors en
pehlvi karak-llaishan (Karax de Mésène) mais pour les
Grecs elle conserva toujours son nom de Spasinou-Charax
et c'est sous ce nom (Spasinucara) qu'elle figure dans la
table de Peutinger qui nous donne l'état des connaissances
géographiques au Iv e siècle de notre ère. Au vie siècle,
Charax était détruite, c'est Bassora, fondée en 44 de
l'Hég. sur la rive droite du Tigre, qui lui succéda comme
port commercial. La ville moderne de Mohammerah est
sur l'emplacement de l'ancienne. Charax. Charax est la
patrie du géographe grec Isidore de Characène qui vivait
sous César, l'auteur des Mansiones parthicce; et d'un
autre géographe latin, Denys, contemporain de Pline ; on
ignore si c'est le même que Denys le Périégète. Pour la
bibliographie et l'histoire, V. MàsÊxx. 	 E. DRouiN.

CHARAX DE PERGAME, philosophe et historien grec,
contemporain d'Hadrien, d'Antonin le Pieux et de Marc-
Aurèle. Les anciens connaissaient de lui une histoire de la
Grèce, une histoire de l'Italie et une Chronique. Il ne
reste de son œuvre que des fragments, réunis dans les
Fragmenta historicorum grcecorum de Muller, t. III,
pp. 636 et suiv.

CHARAXES (Charaxes Oeh.) (Entom.). Genre de Lépi-
doptères-Rhopalocères, de la famille des Apaturides, dont
les représentants, propres •s l'ancien monde, sont surtout
nombreux dans les régions tropicales de l'Afrique. L'unique
espèce européenne, ti. Jasius L., est un grand et beau
Papillon, d'un brun velouté en dessus, avec les quatre ailes
bordées de jaune vif, les inférieures terminées chacune par
deux queues, avant l'angle anal. D'où son nom vulgaire de
Pacha ic deux queues. Il n'est pas rare en Provence,
notamment aux environs d'Hyères et dans les lies du même
nom. On le rencontre aussi, mais plus rarement, aux
environs de Toulon et de Montpellier. Sa chenille, d'un
beau vert chagriné de blanc, a la tête armée de quatre
cornes jaunes et le dernier anneau de l'abdomen terminé
en queue de poisson. Elle vit exclusivement sur l'Arbousier.

Ed. LEF.

CHARAY ou CHARAIX (Charasius). Montagne près de
Privas (Ardèche), remarquable par les nombreux dykes
basaltiques, entremélés d'éruptions boueuses, qui consti-
tuent sa charpente rocheuse. On y trouve aussi un dépôt
siliceux (diatomées) qui a été exploité comme tripoli. Au
sommet de cette montagne existait autrefois un prieuré
conventuel de chanoines réguliers de Saint-Augustin, fondé
en l'an 1000. H fut détruit pendantles guerres religieuses,
vers 4580.

BIBL.: FRANCUS, Voyage autour de Privas.
CHARBOGNE. Corn. du dép. des Ardennes, arr. de

Vouziers, cant. d Attigny ; 448 hab.
CHARBON. L INDUSTRIE. — Les charbons se divi-

sent en deux classes : les charbons naturels et les
charbons artificiels. Nous ne nous occuperons pas de la
première dont l'étude sera faite au mot HOUILLE, sous
lequel on désigne les divers produits fossiles appelés vul-
gairement charbon de terre; quant à la deuxième, nous
allons nous en occuper spécialement. Les principaux char-
bons artificiels sont : le charbon de bois, le charbon de
tourbe, le charbon d'os, le charbon de Paris.

Charbon de bois. — Le bois chauffé à l'abri de
l'air à environ 300° se décompose en produits volatils et
laisse un résidu fixe appelé charbon de bois. La fabrication
du charbon de bois est connue depuis la plus haute anti-
quité ; deux siècles avant l'ère chrétienne, Pline en décri-
vait les procédés, procédés encore suivis aujourd'hui après
avoir cependant subi d'importants perfectionnements. Le
charbon de bois est beaucoup employé pour les besoins
domestiques, mais sa plus grande application a lieu en
métallurgie, malgré les grands progrès réalisés pour utili
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ser la houille dans les forges et dans les hauts fourneaux;
c'est grâce au débouché sidérurgique que les forêts des
départements de l'Est ont une si grande valeur.

BUT DE LA CARBONISATION. - Le bois n'a pas une com-
position constante ; cependant celle du bois sec s'éloigne
peu de la suivante : charbon, 35,5; oxygène et hydrogène
qui constituent l'eau, 38,5 ; eau hygrométrique, 23
cendres, 1,0= 100. Comme on le voit, le bois renferme
à peu près la moitié de son poids d'oxygène, ce qui diminue
la quantité de chaleur qu'il peut fournir, car comme tout
combustible, il doit être considéré comme en partie brillé
à cause de sa teneur en oxygène; de plus, lorsque le bois
brûle, les produits volatils absorbent une grande quantité`
de chaleur, surtout l 'eau hygrométrique (environ 30 Q/°)

et l'eau qui prend naissance par le fait même de la com-
bustion du bois. La carbonisation a précisément pour but
d'éliminer toutes ces causes de déperdition de calorifique et
de donner au produit, par une combustion ultérieure, un
degré de chaleur notablement plus élevé. La quantité et la
nature du charbon obtenu par la carbonisation du bois
varient : 1° avec la température de carbonisation ; 2° avec
la durée de cette carbonisation ; 3° avec la nature du bois
employé.

10 Action de la température. Le bois soumis pendant
le même temps à des températures différentes variant entre
200° et 1600° laisse un résidu dont le poids diminue avec
l'accroissement de la température de carbonisation, ainsi
qu'on peut s'en rendre compte par le tableau suivant

TnAIPÉRATÜRE

de
carbonisation.

Produits de décomposition du bois par la combustion
Matières volatilisées ouMatières fixes ou charbon de bois %	 entraînées

Carbone. -	 Gaz.	 Cendres.	 Carbone. 	 Gaz.

TOTAL OàNÎiaAL
des produits.

150 47.51 52.41 0.08 » » 400,0
200 39.95 36.97 0.48 7.56 15.34 »
270 26.17 40.65 0.32 21.34 41.52
350 22.73 6.75 0.18 24.78 45.16
432 45.40 3.23 0.22 32.11 49.02

1.023 45.33 3.12 0,30 32.14 49.11
4.100 45.32 2.86 0,22 32.19 49.41
4.250 15.81	 - 1.91 0.22 31.70 50.36 »
1.300 45.86 1.40 0.20 34.65 50.89 »
4.500 16.37 0.83 0,11 31.14 51.55 »

au delà de 4.300 14.48 0.23 0.29 33.03 51.97

De plus, Violette a démontré qu'avec l'accroissement de
la température, le charbon obtenu devenait de plus en plus
riche en carbone, ainsi:

Le charbon obtenu à 250° contient 65 0/0 de carbone
300°	 73 °/Q	-

- 400° - 80 °/o -
- 45000 - 96 0/0 -

La densité du charbon varie beaucoup avec la tempéra-
ture de carbonisation; ainsi, le produit obtenu à 300°,
réduit en poussière, a une densité égale à 4,402, tandis
que celui obtenu à 4500° atteint 2,000 ; en même temps
que la densité, la conductibilité augmente, le charbon
obtenu entre 150° et 300° est très peu conducteur, tandis
que celui obtenu à 4300° a un pouvoir de conductibilité
égal aux 2/3 de celui du four et conduit mieux l'électricité
que le charbon des cornues à gaz. Le charbon d'un même
bois préparé à des températures croissantes prend feu à
l'air à des températures de plus en plus élevées ; ainsi :

f 260 et 280 prennent 340 à 360
Les charbons 5 290 » 350	 360 » 370

obtenus à }	 400feu à	 400
i 100 et 1.500 l'air entre 600 à 800

La température de carbonisation exerce aussi une grande
influence sur l'absorption de l'humidité de l'air ; ainsi
pour la bourdaine
Le charbon obtenu à 450° peut absorber 21 0/0 d'eau.

230°	 7 °(/0 -

450°	 --	
6 °10 -

1300°	 -

2° Influence de la vitesse de la carbonisation. La
durée plus ou moins rapide de la carbonisation exerce une
grande influence sur le rendement en charbon. Si au lieu
de chauffer progressivement le bois de manière à l'amener
régulièrement à la température maxima nécessaire, on le
porte brusquement à cette dernière température, on obtient
un rendement sensiblement moitié moindre que dans le
premier cas. Violette, en opérant sur de la bourdaine, obtint
par la carbonisation brusque 9 °/ 0 de charbon, tandis qu'en
opérant progressivement par décomposition lente, il
obtint 18,9 °/° d'un charbon de composition sensiblement
identique dans les deux cas. Karsten a opéré sur onze
sortes de bois différents préalablement séchés à l'air et il
obtint :

minimum maximum moyenne
	par une décomposition rapide	 12.20 16.5 14.4 ^/.

	

lente	 24.60 27.7 25,6 0/0

Ces faits concordent avec les expériences de Pettenkofer,
lorsque le bois est chauffé graduellement et à une tempé-
rature plus élevée, le gaz obtenu est peu riche en carbone
et peu éclairant, tandis que le gaz obtenu par décomposi-
tion brusque est riche en carbone et possède un pouvoir
éclairant comparable à celui du gaz de houille.

3° Influence de l'essence du bois. Les diverses essences
de bois carbonisés à la même température donnent des
quantités de charbons variables avec leur nature; plus le
bois est dense plus grand sera le rendement. Les chiffres
qui suivent, donnés par Violette, indiquent la quantité de
charbon obtenue de 100 parties de bois desséché à 150° et
carbonisé à 300°, Essences des bois, quantité de charbon
obtenu : Orme, 46,99 ; gaïac, 41,86; buis, 40,43 ; frêne,
38,28 ; chêne, 34,60; charme, 34,44 ; bouleau, 34,17 ;
érable, 33,75 ; bourdaine, 33,61 ; cornouiller, 33,36. Le
charbon obtenu à la même température a une composition
variable avec la nature du bois, ainsi qu'on peut le vair
dans le tableau qui suit,

350°	 -
4 °/„ -
2 0/ -

Comme on le voit, plus la température est basse, plus
le pouvoir absorbant est élevé, car plus la température
augmente, plus le charbon s'éloigne de la composition chi-
inique-du bois et moins il sera hygrométrique, 	 --	 -
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ESPSCES DE BOIS. DENSITÉ. -

Carbone.

COMPOSITION

Blaragine.

DU CHARBON

^-- OBSERVATIONS.--

Oxygiene, Azote. Eau
6ldnul[gne.

Bois de sarment . 	 1.45 87.6 3.05 5.23 4.02 » S`'ertber.
-	 bourdaine 	 1.53 90.93 3.03 4.48 1.56 » »
-	 saule 	 4.55 89.87 2.94 5.53 1.66 » »
-	 peuplier 	  ... 1.43 87.48 2.92 7.54 2.06 » »
-	 tilleul 	 1.46 87.38 2.65 6.47 3.50 » »
-	 aulne 	 1.49 90.96 2.60 4.82 1.62 » »
-	 chène. 	 1.53 88.20 2.80 7.40 1.60 » »
-	 hêtre 	 » 85.89 2.41 1.46 3.02 7.23 hist.

Bois des fabriques
d'acide	 tendre 	 » 85.18 2.88 3.41 2.46 6.04 »

pyroligneux	 dur 	 » 87.43 2.26 0.54 1.56 8.21 »

THÉORIE DE LA CARBONISATION. - La théorie d'Ebelmen
a été soumise à diverses objections sérieuses, mais les
preuves rigoureuses manquant des deux côtés, il est préfé-
rable de suspendre toute décision. Ebelmen a démontré :
1° que la combustion se propage du haut en bas et du
centre à la circonférence; 2° la chaleur qui opère la car-
bonisation en meule est produite uniquement par la com-
bustion du charbon, et à un très faible degré par la com-
bustion des produits volatils dégagés; 3° en analysant les
gaz qui s'échappent aux évents à diverses périodes de la
carbonisation, ainsi que ceux obtenus par la carbonisation
en vase clos, on leur trouve une composition sensiblement
semblable. Pour donner prise à sa théorie, Ebelmen
tenta de démontrer, après avoir déduit l'acide carbo-
nique et l'azote, que les gaz des meules et des cornues
avaient une composition semblable; niais il ne s'ensuit pas,
d'après la remarque de Scheerer, que la carbonisation en
meule soit due uniquement à la combustion du charbon de
bois; pour justifier cette assertion, il faut établir que la
nature et les proportions des produits condensables ou
liquides sont les mêmes dans les deux cas, ce qui n'est pas
facile pour la fabrication en meules où rien ne prouve
qu'il n'y ait pas de goudron de brûlé. Scheerer a encore
formulé une autre objection sérieuse en prouvant que la
quantité de chaleur dégagée par la combustion du charbon
seul est loin de suffire à la carbonisation en meules; si on
lui accorde qu'il n'y a que 3 °/ O de charbon brillé, cette
objection détruit cette théorie, mais il résulte de beaucoup
d'observations sur le rendement en meules que plus de
3 °/O de charbon sont perdus. Comme nous l'avons dit, les
preuves rigoureuses manquant, il vautmieux s 'abstenir de
porter aucun jugement.

Pro,.priétés physiques. Le charbon de bois de bonne
qualite est no ir,
rend un son
clair, offre une
cassure plus ou
moins conchoïde
et ne se réduit
pas en pous-
sière sous une
pression modé-
rée. II flotte sur
l'eau et brûle
sans flamme
lorsqu'il est al-
lume par mor-
ceaux séparés.
La densité

moyenne, d'a-
près Regnault,
est de 0,241. Suivant la température à laquelle le char-
bon a été préparé, il est plus ou (moins conducteur de
la chaleur et de l'électricité; prépare à 400° il est mau-

vais conducteur, mais il s'enflamme très facilement; c'est
d'un pareil charbon que l'on se sert pour la fabrica-
tion de la poudre; préparé entre 1200 et 1500°, il a
un grand pouvoir de conductibilité et il s'enflamme dif-
cilement. Les charbons mauvais conducteurs doivent une
partie de leur facile inflammabilité à ce que préparés à
basse température ils renferment encore des carbures
d'hydrogène très combustibles. Le pouvoir ra yonnant du
charbon est, d'après Péclet, double de celui du bois sec;
ainsi la chaleur rayonnante est à la chaleur totale dé-
veloppée comme 4 est à 1,78, d'où résulte un pouvoir

rayonnant de 11 78 ` 0.56. C'est cette grande puissance

de rayonnement qui empêche de l'employer' dans les
foyers à tirage actif. En Russie, pour le chauffage des
locomotives on emploie de préférence le bois sec. Le pou-
voir calorifique du charbon de bois est généralement com-
pris entre 6,500 et 7,000 calories. Le charbon de bois
possède la propriété d'absorber les gaz et dans des pro-
portions variables avec leur composition, il en absorbera
d'autant plus que le charbon aura été récemment préparé, et
que le gaz sera plus soluble dans l'eau. Ainsi d'après Th. de
Saussure 1 m. c. de charbon absorbe à 0° et à une pression
de 760 millim. 90 m. c. d'ammoniaque; 85 m. c. d'acide
chlorhydrique; 65 m. c. d'acide sulfureux; 55 m. c. .d'acide
sulfhydrique; 40m. c. de protoxyde d'azote; 35 m. c. d'acide
carbonique; 35 m. c. d'hydrogène bicarboné, 9 m42 ni. c.
d'oxyde de carbone; 7,05 in. c. d'azote; 1 1'175 m. c.
d'hydrogène. Par le fait même de cette absorption des gaz
fétides, le charbon est un désinfectant très employé pour
purifier l'eau par exemple.

MÉTHODES DE CARBONISATION. -La carbonisation du bois
s'opère à l'air libre, dans les meules à enveloppes artifi-

cielles, dans des
fosses ou dans
des espaces clos.

Carbonisa -
tion en meules
circulaires. On
choisit pour les
meules circulai-
res un terrain
uni, abrité du
vent, dans le
voisinage d'une
source, mais lé-
gèrement en
pente de Ia cir-
-conférence vers
le centre. On
plante et assu-

jettit fortement trois pieux à une distance de 0°130 les uns
des autres (fig. 1). Autour de ces montants, on range con-
centriquement des bûches taillées d'égale longueur dont
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l'inclinaison augmente vers le dehors. On peut former ainsi
deux à trois lits, suivant la dimension des meules ü établir.
Les bûches doivent étre serrées et les vides remplis avec
des branchages. Le sommet de la meule se recouvre de brins
rangés horizontalement de manière à former un cône tron-
qué. Les vides de la surface extérieure de la meule sont
remplis par des brins et des petites bûchettes; puis on recou-
vre de mottes de gazon, de feuilles ou de mousse, toute la
partie de la meule située au-dessus des branchages, et l'on
enduit enfin le tout d'une couche de terre ou de fraisil qui
devra être la plus épaisse à la partie supérieure. On allume
le matin de bonne heure et par un beau temps, et pour cela
en remplit le vide laissé entre les trois pieux du centre
avec des fagots secs qu'on remplace au fur et à mesure
jusqu'à ignition complète du centre de la meule. Aussitôt
qu'un affaissement se produit à la partie supérieure, on
détache l'enduit et on remplit avec du bois nouveau le vide
produit. On garnit la cheminée avec du petit bois sec ou
charbon de bois, et l'on ferme hermétiquement en la recou-
vrant de gazon et de terre battus.

Pendant cette opération dite d'exsudation, l'eau se con-
dense dans l'enveloppe et ruisselle surtout au pied de la
meule. L'exsudation étant effectuée, on revêt la base de la
meule en remplissant tous les creux. On abandonne alors

Fil 2.

la meule pendant trois à quatre jours, temps suffisant pour
la carbonisation d'une grande partie de bois. Pour éviter
que le feu ne s'éteigne, on pratique des évents dans l'en-
veloppe au niveau de la tête de la rangée de bois; on perce

et on ferme successivement de nouveaux évents, d'où
s'échappe une fumée d'aspects différents indiquant ]e degré
d'avancement de la carbonisation. L'air est principalement
introduit par les ouvertures de la partie inférieure de la
meule; et lorsqu'il ne sort plus par les évents qu'une
fumée bleuâtre et transparente, on recouvre toutes les sur-
faces pour les rendre inaccessibles à l'air. Durant la car-
bonisation, le volume du bois décroît sensiblement, ce qui
sert de guide dans la marche de l'opération. Après quel-
ques jours de repos, on extrait le charbon en commençant
par le bas en faisant le tour de la meule. A mesure qu'on
retire le charbon, on recouvre la meule et on l'éteint avec
de l'eau, avec du poussier ou avec de la terre sèche. On
peut modifier certains détails dans la construction des
meules circulaires, selon les circonstances locales et selon
la pratique des ouvriers, comme le fait voir la fig. 2. La
partie de gauche représente la coupe d'une demi-meule
semblable à la précédente, mais of l'enveloppe est sup-
portée différemment par des planches disposees horizonta-
lement autour de la meule, et soutenues elles-mêmes
par des poteaux ou béquilles a. La partie de droite de la
figure est une coupe verticale d'une demi-meule oit les
trois pieux du centre sont remplacés par un seul. Dans ce
cas-ci, il est indispensable de ménager un conduit partant
de l'extérieur de la meule à la base, afin de pouvoir y
introduire du combustible allumé pour y mettre le feu.
Dans ce but, on emploie du bois imparfaitement carbonis.
ou des fumerons provenant des opérations précédentesé
Quand la meule est bien en feu, on ferme le conduit.
Celui-ci peut être établi en ménageant à la partie inférieure
un espace libre entre les rondins ou en creusant un sillon
dans le sol de la meule.

Carbonisation en meules carrées (méthode suédoise
perfectionnée) (fig. 3). En Suède on carbonise à l'aide de
grandes meules rectangulaires. Le bois est scié sur une
longueur de 2 m45 sans être fendu, puis rangé transversa-
lement, pour arriver à former une meule de 7m35 de
long, dont la hauteur augmente graduellement d'un bout
à l'autre. La sole est horizontale ou légèrement inclinée
vers les extrémités de plus grande hauteur. La figure
ci-contre représente une meule de ce genre ayant 0 m60 de
hauteur à la tête et 2143 à 2'75 à l'arrière. La couver-
ture est formée de branchages, de brins de fagots et de

poussier de charbon. On allume la meule en bas par l'ouver-
ture c et on la ferme dès que la fumée bleue transparente
s'échappe. On perce alors des évents aa de O m025 de dia-
mètre. Au bout d'un certain temps, la fumée bleue apparalt
ça et là à travers le toit, signe que la carbonisation est assez
avancée pour en chasser l'air extérieur. On ferme donc les
trous en a et on ouvre ceux en b, et l'on dirige ainsi le feu
jusqu'aux extrémités. Lorsque l'opération est arrivée aux
points où les évents ont atteint 2m45 au-dessus du sol, on
peut commencer à extraire à la tête le charbon. Pendant
que l'arrière est en combustion active, le charbon situé

au centre de la partie antérieure de la meule pourra être
enlevé. La fig. 4 indique une autre disposition de faulde ou
meule où le bois est disposé longitudinalement; les inters-
tices sont moindres que dans le procédé précédent, et en
vertu de la direction du sol, la combustion se propage plus
rapidement. La marche de la carbonisation comprend trois
périodes : la première, celle d'exsudation où le bois se des-
sèche; une portion de la vapeur produite s'échappe par la
partie échauffée de l'enveloppe, l'autre se condense et des-
cend au pied de la meule. L'eau ainsi formée est augmentée
de celle du bois en combustion. Cette période une fois,
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achevée, la chaleur du centre et du haut de la faulde suffit
pour entretenir la carbonisation du bois environnant, et
par conséquent, l'accès de l'air se trouve notablement ré-
duit par la fermeture du pied de la meule. C'est la seconde
période. On crée ensuite successivement des courants d'air

CHARBON

sur divers points, en perçant à la base des trous suffisants,
puis sur le haut de la couverture, de manière à bien régler
la combustion jusqu'à ce que le bois de la circonférence
soit à la longue couvert de charbon. C'est la troisième-
période. On intercepte alors aussi complètement que pos-

Fig. 4.

sible tout air extérieur; on abandonne la meule à elle-même
pendant un jour ou deux et l'on finit par retirer le charbon
pour l'éteindre comme dans le procédé ordinaire.

Carbonisation en. fours (fig. 5). Le bois est introduit
dans un four en maçonnerie A par les ouvertures cc et c c
qui sont hermétiquement closes plus tard par des portes

Fig. 5.

en fonte, et toutes les fissures calfeutrées avec de l'argile.
Pendant la durée de la carbonisation, on empêche tout accès
de l'air extérieur. Un passage souterrain d conduit au foyer
d'. Un rameau souterrain d conduit au foyer d', un car-
neau d" communique avec l'intérieur du four par quatre
ouvertures eeee recouvertes par une plaque en fonte e'. Le
feu se transmet ainsi immédiatement au bois et les produits
volatils de la carbonisation sont entraînés par les ouver-
tures f' prolongées et communiquant avec des cheminées qui
reposent sur des citernes en bois gg' remplies d'eau et rece-
vant le goudron condensé. On reconnaità la couleur faible de
la fumée que l'opération est terminée. On ferme alors le
foyer avec la plaque de fonte en la murant avec des briques;
on ferme également les cheminées et on laisse refroidir.

Carbonisation en fosses. On emploie en Chine deux
procédés pour la carbonisation du bois. Si le sol est sablon-
neux on carbonise dans des fosses; si, au contraire, il est
argileux, on carbonise dans des chambres voûtées. Nous
décrirons le second procédé préféré par Ies Chinois (fig. 6.)
La chambre voûtée est pratiquée dans le sol argileux
à 1 13340 de haut et 4m30 de large. Une cheminée ronde A

s'élève latéralement à O 11135 en contre-bas du sol de la
fosse et à 4 m. de hauteur. Sur le côté opposé est pratiqué
un conduit conique B qui vient déboucher à la voûte. On
pénètre dans la chambre dès que le chargement est fait,
par une porte basse fermée avec des pierres ; le bois est
rangé horizontalement avec les précautions d'usage. On
allume par le conduit opposé à la cheminée et aussitôt que
la fumée commence 5. sortir, on ferme le conduit avec des
pierres, en ne laissant qu'un faible passage à l'air. Si la
fumée n'indique pas bien le degré de l'opération, on place
en travers de la cheminée un ou deux brins de bois frai-
chement coupés, lorsque ces brins imprégnés .d'huile sont

Fig. 6.

secs et présentent une cassure noire, la carbonisation est
arrivée à son terme.

Carbonisation en vase clos. Dans les différents pro-
cédés étudiés pour la fabrication du charbon de bois, l'air
est nécessaire pour le bois à traiter, d'on il résulte que la
chaleur est produite aux dépens des substances à carboniser;
dans le procédé en vase clos, la carbonisation est produite
par une source de chaleur extérieure. Ce procédé est em-
ployé industriellement pour utiliser les produits volatils. Ce
charbon n'est qu'un produit secondaire, nous ne nous oc-
cuperons pas de cette méthode qui a été décrite au mot BOIS.

Rendements. Le rendement en charbon de bois varie
avec l'essence employée et le• procédé de fabrication. Ainsi
pour les meules verticales, Berthier et Juncker indiquent
les rendements suivants :
Hêtre rouge et chêne de deux ans. 24k2 0/0 kilog. de bois.

	

— huit mois. 23 8	 —
Chêne de deux ans écorcé 	 259	

— trois mois non écorcé 	 22 6
— huit mois écorcé 	 21 9
- — non écorcé 	 49 5

Hêtre rouge trois mois non écorcé 20 1

	

écorcé... 	 24 2
Hêtre rouge récemment abattu

non écorcé 	  43 4
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Avec les meules horizontales, Uhr a obtenu un rende-
ment en poids variant de 24 k5 à 28k5 0/0 de bois. Com-
parant les deux procédés il a trouvé comme rendement en
volume :

Minimum Maximum Moyenne
Pour 28 meules horizontales. 59.3 	 78.5	 70.3
— 11 meules verticales... 50.5 	 75.1	 62.8
Pour les charbons en meules on compte ordinairement

que le poids d'un hectolitre de charbon renfermant 6 à
8 °/o d'humidité est de :

Charbon sapin des Vosges....... 42.5 à 45 k.
—	 épicéa et pin 	 44	 48
—	 bois feuillus tendres... ,

—	 durs
44	 20
20	 24

charbonnage s'élèvent, savoir :
Eu plaine.

Abatage 	 . 0,35
Débusquage ou roulage... 0.40
Dressage 	  0.20
Façon des glaces et gazons. 0.055
Cuisson 	  0.12

4.42
Moyenne, 1 fr. 41 par stère.

Or, si on admet que trois-stères de bois sont nécessaires
pour produire un mètre cube de charbon, il s'ensuit que,
non compris l'achat du bois, un mètre cube revient
à 4 fr. 23.

Charbon de tourbe. — La tourbe, comme on le sait,
est le produit de la décomposition de certains végétaux, elle
a un pouvoir calorifique un peu inférieur au bois lorsqu'elle
est simplement séchée à rait', mais carbonisée pour la
transformer en charbon elle peut être rangée, d'après sa
puissance calorifique, parmi les meilleurs combustibles. La
tourbe séchéeal'airetpouvant être employéepour lesusages
domestiques a une composition variable ainsi qu'il suit: car-
bone fixe, 20 à 34 ; matières volatilisées par distillation sèche
en cornues, 35 à 50; cendres, 20 à 4; eau hygrométrique,
25 à 42. La tourbe a un pouvoir calorifique différent
avec sa composition; ainsi pour des tourbes renfermant 18
à 2010 d'eau par une dessiccation à l'air on a trouvé :

TOURBES EMPLOYES

Puissance
calorifique
par kilogr.

Tourbe de Bresles, noire,	 4T0 qualité. 4.774 calories
—	 mousseuse, 2°	 —... 3.957 -
-	 Thésy (Somme), 4re —... 4.490 —
—	 -	 —	 26	 —... 3.914 —
—	 Bourdon	 4r0 —... 4.232 —
—	 Camon	 1r° —... 4.432 —
—	 Long Ire —... 4.400 —
—	 Vulcaire 	 4.050 —
—	 Champ de Feu prèsFromont 	 4.080 —
—	 Moyenne de tous pays, ordi-

naire, â la main 	 3.250 —

Pour que la tourbe puisse être utilisée comme charbon
dans les chaudières à vapeur, dans les fours métallurgiques,
les verreries, etc., il faut quelle soit préalablement débar-
rassée de son eau hygrométrique pour arriver à de hautes
températures. La dessiccation de la tourbe est relativement
difficile à cause de sa composition; il se produit un retrait
et le moindre toucher la délite. La température la plus con-
venable pour la dessiccation est celle de 100° environ. On
emploie pour cette opération un système d'étuve repré-
senté par la figure 7. II se compose : 1° d'un foyer A oh

l'on brûle les résidus d'exploitation et des magasins. Ce foyer
est surmonté d'une cheminée en téleB recevant de l'air froid
par le conduit C afin que par son mélange avec les produits
de la combustion le courant ascendant soit ramené à 400°
environ; 2° d'une cheminée d'évacuation D chauffée exté-
rieurement par la fumée afin de produire un appel dans
l'étuve; 3° d'une caisse à cloisons placée au-dessous de
l'étuve pour que le courant chaud fasse disparaître toutes
les matières en ignition qui pourraient communiquer le feu
dans l'étuve, et 4° d'une étuve ou caisse E en maçonnerie
pouvant contenir jusqu'à 48 ou 50 tonnes de tourbe à des-
sécher. L'entrée des gaz se fait par le conduit F, celle de
la tourbe fraîche par le gueulardGet sa sortie, lorsque celle-ci
est desséchée sur une grille inclinée sur trois faces H, a lieu
par I. On a essayé divers procédés pour supplanter le procédé
primitif consistant à extraire la tourbe sous forme de mottes
rectangulaires piétinée dans le bateau avec de l'eau pour
lui donner de l'homogénéité, de là elle est jetée sur un plan-
cher, repiétinée, puis moulée et étendue sur un sol see pour
qu'elle se dessèche à l'air et au soleil; elle est ainsi préparée,
mais peu utilisable, le retrait produit parle départ de l'eau
lui donnant une consistance peu solide ; aussi a-t-on essayé
de remédier à cet état physique par divers procédés :
40 Par compression. Cè procédé est basé sur la com-
pression des briquettes (système Eckmann et Linning)
mais à l'air humide elle reprend du volume et se délite.
2° Par procedés chimiques. Les lessives alcalines, les
acides minéraux, les aluns, etc., parfois un mélange de ces
substances, ont été employés mais avec peu de succès. Le
procédé du comte de Lara est le meilleur. Le traitement
consiste à modifier le principe acide de la tourbe en le
neutralisant et par conséquent de s'opposer à la déperdition
lente mais certaine des produits carbonés de ce combustible.

La tourbe préparée suivant n'importe quel procédé et
bien étuvée peut être alors carbonisée pour obtenir le
charbon. Cette carbonisation peut s'effectuer comme pour
le bois suivant deux procédés : en vases ouverts ou -en
vases clos :

Carbonisation en -meules. Les meules les plus em-
ployées contiennent de 700 à 1000 briquettes; elles ont
2 m. à 2m5 de diamètre et 1 E62 de haut, soit un volume
de 4 à 6 m. Pour l'établir on construit sur une aire pré-
parée une cheminée autour de laquelle on dispose les bri-
quettes concentriquement; on superpose 4, 5 ou 6 couches
de diamètre décroissant, on ménage des évents sur les cotés,
pour permettre à l'air de pénétrer et de manière à bien
répartir la chaleur, on revêt la meule d'une couche de terre
et de gazon battu et on met le feu par la cheminée cen-
trale. La conduite de l'opération est semblable à celle du
bois, l'inspection de la fumée permet de constater la marche
de la carbonisation qui varie d'ailleurs avec la nature,
Page et la densité de la tourbe.

Rendement. Le rendement est de 24 0/0 en poids et de
27 en volume avec de la tourbe encore humide, avec de la
tourbe sèche on obtient 27 en poids et 32 en volume, enfin
avec de la tourbe excellente on arrive à un rendement de
35 en poids et de 49 en volume. Le charbon de tourbe est
difficile à éteindre, il s'émiette et perd par cela même toute
sa valeur; aussi ne doit-on démolir les meules que Iors-
qu'elles sont complètement froides.

Carbonisation en four. L'emploi des fours n'augmente
pas sensiblement le rendement, mais permet de conduire
plus sûrement le feu. L'emploi des fours est mieux justifié
pour la tourbe que pour le bois puisqu'on opère toujours
sur le même emplacement, tandis que pour le bois on est
obligé de se déplacer à mesure des progrès de l'abatage.
La tourbe bien étuvée passe dans le four à carboniser
oit l'on doit recueillir avec soin l'eau ammoniacale pro-
duite pendant l'opération. Divers fours sont employés,
nous allons en étudier les principaux. La fig. 8 ci-après
représente un four de M. Iinab perfectionné, chauffé
par le récupérateur A de calorifique de Gaillard et Haillot.
Les gaz, après s'être refroidis dans des réfrigérants, sont

Celui obtenu en vase clos est plus léger et varie entre
46k5 et 17 kilogr. à l'hectolitre. Les frais de carbonisation
sur Ies points extrêmes de la France par stère de bois de

En montagne.
0.50
0.65
0.25
0.10
0.20 

4.70
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fours et forme ainsi ,oint hydraulique empêchant l'accès de
l'air. Une fois éteints et la masse refroidie, les fours sont
conduits à l'extérieur, vidés et chargés de nouveau. Les
foyers renferment de 300 à 400 kilogr. et le rendement
en charbon est de 23 à 24 0/0 . A Stalback près Munich
on carbonise la tourbe dans des fours du système Schwartz;
on dirige à travers la tourbe le gaz de la combustion pro-
duite par un foyer voisin. Ce four, un large cylindre
de 4m75 de diamètre, a été décrit à l'art. Bois. Les gaz
chauds du foyer décomposent la tourbe en passant à tra-

vers sa masse entrai-
nant les produits volatils
qu'on recueille dans un
condenseur; on obtient
ainsi le goudron comme
produit accessoire. Le
four renferme environ
44 m. c. de tourbe et
exige 175 kil. de bois
de chauffage; l'opération
dure quinze heures, on
laisse refroidir pendant
douze heures et on re-
tire alors une quantité
de charbon qui repré-
sente la moitié et en
volume les 3/4 de la
matière primitive. Le
charbon ainsi obtenu est
sonore, dur, brillant
comme le coke et bien
plus lourd que le char-
bon de bois, il est utilisé
dans les ateliers de
construction. Dans les
environs de Paris on
emploie des fours par-
ticuliers formés de qua-
tre moufles d'argile avec
un foyer par couple. En
1849, Vignoles prit un
brevet pour la carboni-
sation par la vapeur
surchauffée au degré de
fusion de l'étain et
même du plomb. La
tourbe en pulpe est jetée
dans une turbine, l'eau
en sort sous l'action de
la force centrifuge; on
moule en briquettes que
l'on place dans des cy-

rig. 7.

rétrogrades dans les galeries de gaz du gazogène des
fours B. Comme la quantité de gaz de distillation est
assez considérable pour produire une bonne carboni-
sation, le gazogène n'est utile que pour la mise en feu,
mais comme le charbon de tourbe continue à brûler
dès qu'il est en ignition il a besoin d'être étouffé en sortant
des fouis; c'est ce que l'on fait dans des étouffoirs portés
sur des wagonnets roulants dans une fosse recouverte par
des panneaux en tale pendant le chargement. La légende
fera comprendre suffisamment la marche du four. Dans le
Wurtemberg, on emploie
des fours du système
d'Oberndorf ; ils sont
de forme cylindrique
fermés à la partie su-
périeure par une voûte
hémisphérique, ils ont
3 m. de haut et •1m80
de diamètre intérieur et
un volume de 5m.c.. Le
four proprement dit est
entouré d'un second for-
mant revêtement, l'in-
tervalle ainsi ménagé est
rempli de sable condui-
sant la chaleur, ou
mieux, des pierres re-
lient les deux murs. Au-
dessus de la sole sont
ménagées trois séries
d'évents qu'on peut bou-
cher à volonté. La porte
qui sert à l'extraction du
charbon est formée par
une double plaque de
fonte laissant entre elles
un espace rempli de sa-
ble. En chargeant le
four on ménage une che-
minée dans l'axe pour
l'aIlumage, au commen-
cement on laisse ouvert
l'orifice supérieur et les
évents inférieurs; aussi-
tôt que la tourbe est
enflammée, on ferme la
série d'évents et on ou-
vre ceux du rang supé-
rieur. Lorsque la fumée
a disparu on supprime	 ,  r Rir.

l'accès de l'air et on 	 Flamme
laisse refroidir, d'ordi-	 .s Fumée
naire on juxtapose plu-
sieurs de ces fours pour
avoir un travail con-
tinu.

Fours anglais. Ce sont des grandes fosses en maçon-
nerie analogues à celles proposées par la Chabaussière pour
la carbonisation du bois. On a soin, en arrangeant les bri -
quettes de tourbe, de ménager des canaux de circulation
pour la flamme.

Fours d'Islande. A Bog d'Allen (Islande) on emploie
des fours en tale percés de trous mobiles sur rails disposés
des deux côtés d'une fosse en maçonnerie qu'on peut rem-
plir d'eau à un moment donné; chaque salle de dessiccation
contient quatre fosses, et sur chacune d'elles, on peut placer
cinq fours communiquant avec autant de cheminées d'appel.
Une fois le four chargé, on allume la tourbe par le bas et
grime au tirage, la combustion se propage rapidement dans
la masse; lorsque la fumée est devenue claire, que la tourbe
est solide et résiste au ringard, la carbonisation est achevée.
A ce moment, on remplit rapidement la fosse avec de l'eau
dont le niveau dépasse un peu la partie inférieure des

lindres de fonte, on fait
arriver la -vapeur sur-
chauffée à 3 à 4 kilogr.
par centimètre carré. Vi-

gnoles regarde le charbon ou coke de la tourbe comme
l'égal de celui de la houille. Le prix de revient par tonne

Composition du charbon de tourbe.
ci
o	

ci	 062	 2
f..

8 	 h	 2

d	 >,	 r.	 .4	 Ûo

Charbon de tour-
be	 du	 procédé
Vignoles ..... .	 78.4	 4.0	 14.8	 »	 2.8

Charbon de tour-
be de Bo	 Allen	 -
Philipps......	 79.2	 2.0	 6.4	 0.54	 11.6

Elévalion.
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est de 40 fr. 50 en dehors de tout bénéfice. De grandes
usines ont été établies à Freissac près Hambourg pour
l'exploitation de ce procédé. Le produit était employé par
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le chemin de fer, mais sa friabilité a empêché dd l'utiliser
industriellement.

La distillation sèche de la tourbe de la vallée de la Vesle

a fourni : gaz divers, 22,70; substance huileuse, 8,43;
acide pyroligneux, 25; charbon, 32; sels, 42; pertes,
0,45; = 400.

D'après Bobierre, le gaz provenant de la distillation de
la tourbe moulée de Monime est composé de :

DIlSIGNATION DES GAZ Gaz combustibles. - Gaz incombustibles.

Acide carbonique 	 » 14
Azote 	 » 4
Gaz polycarbonés 	 3 »
Gaz des marais 	 7 »
Hydrogène- pur 	 37 »
Oxygène libre 	 » 2
Oxyde de carbone 	 33 »

80 20

La tourbe donne à la distillation sèche 5 à 7 kilogr. 1/2
de goudron V.; ce goudron a la composition suivante
huile ou essence de benzine, 11; huile basique ou neu-

tre, 28; huile à paraffine 42; eau ammoniacale retenue, 3;
brai sec avec trace de carbone, 42; divers et pertes,
4 — 400. Ce goudron a peu de valeur industrielle; il
ne renferme en brai sec que le tiers de celui de la houille.
Il peut être employé pour le créosotage des traverses de
chemins de fer, mais il est préférable de le brûler pour
faire du gaz ou de la vapeur. Les I uiles essentielles se

PROVENANCE DES TOURBES Azote 0/ 0. l'état
normal

séchées	 A	 l'air	 et empilées, soit 3 20 0/0 d'eau.

Tourbe de hiennecy (Seine-et-Oise). 24.0
—	 Vulcair (près Abbeville).. 20.9
—	 Tévin (Finistère) ........ 17.0
—	 Saumur 	  6.5
—	 blontoire 	 5.5

séparent du goudron dès la distillation de la tourbe; elles
se liquéfient de 20 à 25°. Rectifiées, elles donnent des
produits appréciés dans les arts; les plus volatiles dissol-
vent spontanément le caoutchouc, et constituent le pho-
togène, carbure d'hydrogène liquide. L'alcool obtenu est

^^nnn^*^Irtilr•ïü ^^iïï^^îïiï^

arriaao•nirrr^n rr^no nrrr^ nr^
4

A _Récup eraleur lzaillar oe/ Xia/.
B_ Qazo9see de nase ezz feu
C_ Sorf/e des gaz de

disl/llalion
D_ Re1eur• de ces gaz.
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identique à celui du bois, la purification et la rectification
a lieu de la même façon que pour ce dernier, on en obtient
en moyenne de 3 à 4 0/0 du poids total de la tourbe. Le
carbonate d'ammoniaque est le produit le plus important;
d'après Rose, il a la composition suivante: 2AzH2C0z-l-HO.
Pour le fixer, on le transforme en sulfate d'ammoniaque
ou en chlorure. La tourbe comparée aux autres combus-
tibles en renferme de grandes quantités d'assimilables et
variables avec le lieu de production du produit, comma
le prouve le tableau qui précède.

D'aprèsl(olb, les tourbes de Picardie donnent à la dis-
tillation sèche : tourbe de I Le qualité, 20 0/00 d'AzH3 ;
tourbe de 2° qualité, 17 °'00 d'AzH3 ; tourbe de 3° qualité
dite blanche, 10 0;00 d'AzH3. Ce qui correspond à 16k5;
4 kilogr. et 8k25 0/00 d'azote assimilable pouvant donner
86, 68, 40 kilogr. de sulfate d'ammoniaque.

Charbon animal. — Le charbon animal est le pro-
duit de la calcination en vase clos du sang, des tendons,
des cornes, des plumes; niais ce terme est surtout employé
pour désigner le charbon d'os. L'importance du charbon
d'os a été signalée en 1814 par Figuier, de Montpellier,
qui reconnut le premier le grand pouvoir décolorant de
cette matière, utilisée dans les sucreries suivant les con-
seils de Bussy

 et de Payen pour la décoloration et l'épu-
ration des jus; mais depuis l'usage en est abandonné.

PROPRIÉTÉS. —Lorsqu'il vient d'être préparé, le charbon
a encore la forme des os dont il provient; au commerce, il est
livré en grains de grosseur variable ou en poudre. H est
léger et possède à un haut degré le pouvoir d'absorber les
matières colorantes ainsi que certaines substances végétales,
telles que Ies sels de potasse, de chaux, etc. D'après Authon,
il devrait cette propriété à la présence au milieu de ses
pores de l'acide carbonique; les expériences de Buss y sont
diamétralement opposées. La décoloration avec le charbon
animal se fait mieux à chaud qu'à froid, et plus vite avec
des liquides neutres on légèrement acides qu'avec des
liqueurs alcalines. Calcinés avec grand soin, les os gardent
toujours de l'azote environ 0,95 °;,, du poids du charbon.
Pour enlever ce gaz, il ne suffit pas d'une forte tempéra-
ture, il faut transformer l'azote en cyanogène par la
potasse. Le charbon absorbe assez facilement l'humidité
lorsqu'il est abandonné à l'air (7 à 10 °'(,); il est mélangé
à environ dix fois son poids d'éléments comme l'indique
Bobierre. Charbon, 40,8; phosphate de chaux, 81,7 ;
carbonate de chaux, 3; silice, 2,8; alumine et fer, 0,7;
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1° Charbon d'os bruts 	 32 9 1 1
2° Charbon d'huile végétale

ou animale, calcinée avec
du phosphate de- chaux
artificiel 	 64 17 2 1.90

3° Charbon d'os lavé à l'acide
chlorhydrique 	 60 15 1.87 1.60

4° Charbon d'os lavé à l'acide
chlorhydrique et calciné
avec la potasse 	 1.450 180 45.00 20.00

5° Noir de fumée calciné 	 128 30 4 3.30
6° Noir	 de fumée	 calciné

avec la potasse 	 550 90 15.20 10.60
7° Charbon du carbonate de

soude décomposé par le
phosphore 	 380 80 12.00 8.80

8° Charbon de l'acétate de
potasse. 	 180 40 5.60 4.40

9°Fécule calcinée avec la
potasse 	 340 80 10.60 8.80

10° Albumine ou gélatine cal-
cinée avec potasse 	 1.115 140 35.00 15.50

11° Sang calciné avec phos-
phate de chaux 	 380 90 12.00 10.00

12° Sang calciné avec craie 	 570 100 18.00 11.00
13° Sang calciné avec potasse 1.600 180 50.00 20.00

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

magnésie, 0,2; sels solubles 0,8; = 100. Les matières
non combustibles accroissent sa puissance décolorante,
ainsi le noir calciné avec de la potasse a un pouvoir déco-
lorant décuplé; d'après Bussy on peut ranger les charbons
ainsi qu'il suit : charbon d'os ordinaire, 1 (pouvoir normal);
charbon lavé à l'acide chlorhydrique, 4,6; charbon calciné
avec de la potasse, 10; gélatine calcinée avec du carbonate
de potasse, 15,5; charbon d'os calciné avec du carbonate
de potasse, 20; sang calciné avec des carbonates de
potasse et de chaux, 20; noir Girard, 100. Le pouvoir
décolorant des divers charbons varie avec la nature de la
matière première et le mode de préparation, ainsi que l'a
montré Dumas en opérant sur des solutions de mélasses
ou d'indigo, et avec le même poids de charbon.

PRÉPARATION. — Pour obtenir le charbon on commence par
fendre les os en long pour mettre à nu les parties poreuses.
Cette opération ou cassage se fait d'ordinaire de préfé-
rence à la main plutôt qu'à la machine, parce qu'on peut
plus facilement mettre à nit les substances poreuses, et
prendre toujours les os dans le sens de leur grand axe.
Après cette opération, on fait bouillir les os frais, c.-à-d.
ceux qui ne sont pas restés trop longtemps exposés au con-
tact de l'air, dans une chaudière hémisphérique en fonte,
en agitant sans cesse pour précipiter le départ des matières
grasses que l'on réunit à la surface de l'eau en faisant
passer un jet de vapeur. Pour les os desséchés à l'air, on
les traite à 40° par le sulfure de carbone dans un appa-
reil à distillation continue, car l'eau bouillante seule ne les
dégraisserait pas suffisamment; par ce traitement, les
os perdent 95 0/0 de la graisse, ils peuvent alors servir
à la fabrication du noir, et sont vendus sous les noms d'os
débouillis. Les os ayant été débouillis, égouttés et à moitié
séchés à l'air, sont prêts à être soumis à la carbonisation,
mais ils contiennent encore une certaine proportion de géla-
tine qu'on parvient à extraire à l'aide de l'appareil suivant
représenté en coupe verticale et en plan (fig. 9). Dans une
chaudière en tôle A capable de résister à une forte pression
est placé un panier en fer B qui reçoit les os à dégélatiner.
On met de l'eau dans cette chaudière, on ferme et on
élève la température de l'eau jusqu'à 130° au moyen des
serpentins C. L'osséine est ainsi rapidement transformée
en gélatine qui se dissout dans l'eau. L'opération étant
terminée, on intercepte le courant de vapeur, on laisse
tomber la pression dans la chaudière et on fait écouler la
dissolution par le robinet m. On enlève ensuite le couvercle
de la chaudière pour retirer le panier contenant les os.

CARBONISATION DES Os. — Les os ainsi préparés sont
ensuite soumis à la carbonisation ; dans cette opération, la
condition essentielle est un chauffage régulier, car les os
incomplètement carbonisés retiennent des matières orga-
niques et des produits bruns pyrogénés en partie solubles,
ils sont peu décolorants et communiquent au liquide une
odeur désagréable. Le noir trop calciné est également peu
décolorant, il est compact, moins poreux, par suite du
retrait éprouvé par le phosphate de chaux à la température
trop élevée à laquelle le noir a été porté. Dans le but de
remédier à ces inconvénients, M. Brisson a construit
un appareil qui donne d'excellents résultats, et qui est
généralement employé aujourd'hui. Cet appareil se com-
pose d'un four A (fig. 10) dans lequel sont placées des cor-
nues en terre réfractaire B en nombre variable et à section
elliptique; elles sont disposées des deux côtés du foyer C.
Les cornues sont fermées en haut par des tampons en
fonte lutés avec de l'argile, et en bas par d'autres tampons
à contrepoids. Les flèches indiquent la direction des cou-
rants d'air appelés par les carneaux D dans une cheminée.
Les cornues convenablement chauffées sont chargées d'os à
calciner, puis les tampons supérieurs lutés, les -gaz-qui se
produisent par la décomposition des matières organiques
s'échappent par l'espace libre ménagé entre les tampons
inférieurs et les plaques supportant les cornues. Ces gaz
s'échappent ensuite dans le four par les orifices f f, où ils
s'enflamment en favorisant en même temps la calcinatio u

38
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CHARBON

des os. Celle-ci étant terminée, on défourne Ies os en les
soustrayant rapidement à l'action de l'air. On soulève pour
cela le contrepoids b de chaque cornue, et,Itoute la charge

694 —

sencetin fer. Les produits dégagés pendant la calcination
renferment encore 2 à 3 kilogr. de sulfate d'ammoniaque pour
100 kilogr. d'os qu'il convient de recueillir tout en utilisant
les gaz combustibles pour le chauffage. Dans ce but, M. Bris-
son modifie l'appareil précédent de la façon suivante (fig. 11,
coupe et plan) : Ies cornues B reposant sur des blocs ré-
fractaires a portent un ajutage b par lequel s'échappent les
mduits gazeux pour se rendre dans un collecteur e et de

Fig. 9.

tombe dans une trémie E, puis dans un étouffoir F qu'on
ferme et lute pour le laisser refroidir. Un four de ce genre
contenant huit cornues de 1 m70 sur Om23 et O m30, peut

Fig. 10.

calciner 6,000 kilogr. d'os en vingt-quatre heures. Le noir
obtenu par ce procédé possède un pouvoir décolorant supé-
rieur à ceux obtenus par les autres systèmes, grâce à l'ab-

Fig. 11.

là dans un réfrigérant; un registre d sert pour le décharge-
ment des matières calcinées.

Les os étant refroidis, on les réduit en grains propres à
la filtration ; pour diviser les grains de manière à obtenir
le moins de folle farine, on les faitpasser entre les cylindres
cannelés d'un concasseur formé de disques dentés, que
l'on peut rapprocher ou écarter à volonté, suivant la gros-
seur du produit à obtenir, puis on les fait passer sur des
toiles métalliques de moins en moins serrées pour séparer
dans des cases spéciales les grains de diverses grosseurs.
En suivant le procédé de la calcination en cylindre, on
obtient pour 4,000 d'os gras ou 980 d'os débouillis :
473 kilogr. charbon en grains; 123 kilogr. charbon fin;
60 kilogr. de graisse.

PRÉPARATION DU NOIR ANIMAL PUR (noir Girard). —
On fait un mélange formé de cinq parties d'hydrate de chaux
pur, une partie de poix résine et une partie de goudron;
ce mélange est introduit dans un creuset et recouvert d'une:
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épaisse couche de chaux hydratée, le creuset est bien
fermé et calciné au rouge vif. Le résidu est repris par
l'acide chlorhydrique et lavé à l'eau distillée. Le noir
obtenu ainsi est léger, très poreux et presque chimique-
ment pur; sa puissance est quatre fois plus grande que
celle des autres noirs.

ESSAI DU CHARBON D 'OS. — La valeur du noir animal est
en raison directe du pouvoir décolorant et de la capacité
d'absorption des sels de chaux. Brimmeyr et Schulz ont

. montré: 1° que le pouvoir décolorant du charbon ne dépend
pas de sa structure ou de la cohésion mécanique de ses
particules, mais de la proportion de carbone pur qu'il ren-
ferme; 2° les proportions des matières absorbées ne sont
pas influencées par la nature chimique de ces corps; 3° le
charbon saturé par une substance peut en absorber une

autre de nature différente; 4° plus la nature capillaire est
grande, moins vite il agit; 3° le pouvoir décolorant est en
raison directe de sa teneur en carbone et en raison inverse
de sa densité. Pour connaître la valeur du noir, il est donc
absolument nécessaire de l'essayer avant de l'employer et
rechercher: 1° si la calcination est bonne; 2° si le pou-
voir décolorant est égal à celui d'un charbon type connu;
3° si le pouvoir absorbant pour la chaux est suffisant.

1° II est nécessaire de faire deux essais pour s'assurer
comment a été faite la calcination ; il faut savoir si elle a
été assez complète ou trop poussée. Dans le premier cas, on
délaye le charbon dans une solution de soude caustique à
2° Baumé, on agite, on filtre. Si la liqueur passe colorée,
la calcination n'a pas été complète, car le noir a cédé des.
substances pyrogénées qu'il ne doit plus renfermer après

Fig. 12.

la calcination. Dans le second cas, pour s 'assurer que le
charbon n'a pas été trop calciné, on le traite par l'eau
bouillante, les sulfates qu'il renfermait, sous l'action de la
chaleur, ont été transformés en sulfures, l'ébullition chasse
l'hydrogène sulfuré très facile à déceler.

2° Pour comparer le pouvoir décolorant, on se sert des
colorimètres, on emploie ordinairement le décolorimètre de
Payen, qui se compose d'un tube vertical en cuivre, por-
tant à la partie inférieure un deuxième tube horizontal
fermé à ses deux extrémités par des plaques de verre; ce
tube peut s'allonger par traction comme une lorgnette.
Pour apprécier le pouvoi r décolorant on cherche le rapport
qui existe entre les épaisseurs de la couche décolorée par
le noir type et celui dont on veut connaître la qualité.

3° Pour apprécier le pouvoir absorbant du charbon par
rapport à la chaux, on dose la quantité que peut en
absorber un poids connu de noir. D'après Corenwinder, on
se sert d'une liqueur de saccharate de chaux dont on fixe
la richesse par solution titrée d'acide sulfurique. On prend
50 gr. de noir et 100 gr. de la liqueur d'essai, on mé-
lange et on agite pendant quelque temps, on filtre et on
titre avec la liqueur acide; la différence d'alcalinité repré-
sente la quantité de chaux absorbée, la qualité du noir est
proportionnelle à cette absorption.

LAVAGE nu CHARBON. — Le noir traité par l'acide chlorhy
-drique ou l'acide acétique doit être lavé à l'eau aussi com-

plètement que possible afin d'éliminer toutes les matières
rendues solubles. Le laveur qui opère un lavage parfait
est celui de M. Klusemann (fig. 12); il consiste en un caisson
en tille allongé et incliné, à compartiments intérieurs
a, b, c, d, e, dans lequel se meuvent des moulinets à lames
flexibles en tôle A, B, C, D, E. Le noir arrive par l'auge K,
et est remonté successivement par les palettes des différents
compartiments pour sortir en M complètement Iavé. L'eau

de lavage arrive par N en sens inverse de la marche du
noir, et sort en O.

REVIVIFICATION DU CnAnnox. — Le charbon d'os retient
après sa calcination une certaine quantité de matières
organiques qu'on détruit facilement par la calcination. Mais
il faut auparavant dessécher complètement le noir pour
être refroidi ensuite. Le four de M. Brisson représenté
(fig.13, couple et plan), donne d'excellents résultats pour
cette dernière opération. Il se compose d'une double rangée
de cornues a, a, a, a, en terre réfractaire, posées sur des
sommiers en briques et disposées de chaque côté du foyer E.
La chaleur du foyer est uniformément répartie par un mur
en claire-voie bb; les flammes passent entre les cornues
et se rendent en descendant par les carneaux cc dans la
cheminée. Les gaz chauds passent dans les tuyaux en fonte dd
et de là dans la cheminée. Le noir revivifié bien lavé et pres-
que sec est chargé dans la trémie k ois il achève de se
sécher et à l'aide de trappes en tôle on le fait tomber dans
les cornues aa. Sous ces dernières sont disposés des tubes
en fonte, destinés à recevoir le noir et à le faire refroidir.
La- partie ee des tubes est refroidie par l'air extérieur et
la partie dd est plongée dans un bac en tôle où circule de
l'eau froide. Une trémie M permet de recevoir le noir
refroidi qui est ensuite enlevé sur des wagonnets. Le noir
à revivifier amoncelé au-dessus des cornues descend et
une nouvelle opération recommence sans que jamais le noir
chaud soit en contact avec de l'air. Les fours à revivifier
de Crespel Delliss sont assez généralement employés ; le
noir est d'abord lavé dans un appareil semblable au laveur
de Elusennam, la calcination faite à une température peu
élevée et régulière dans un four de forme rectangulaire
construit en briques réfractaires, des cloisons divisent l'in-
térieur en chambres allongées qui servent, les unes de
chambres de revivification, les autres de cheminées pour
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les foyers. Le chauffage et l'extraction sont les conditions
importantes pour obtenir un bon noir; lorsque l'extraction
se fait à la fois sur 30 ou 50 cylindres, il peut y avoir
des irrégularités. Pour obvier à cet inconvénient et rendre
le travail indépendant de l'ouvrier, Walkoff introduit dans
le centre du cylindre une tige en laiton, qui, en se dila-
tant, agit sur le levier, actionnant et déterminant son
ouverture lorsque la température atteint 374° ; la tempé-
rature s'abaissant de 60° environ, il y a contraction du
laiton et l'ouverture se ferme. De cette manière on n'a pas
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à craindre des écarts de 425° comme dans les appareils
ordinaires. Bien des procédés de revivification du noir ont
été esssayés soit en le traitant par l'acide chlorhydrique
gazeux et desséché, procédé Beanes, soit par la potasse ou
la soude, procédé Pelouze, qui donne un noir possédant un
grand pouvoir décolorant niais dont l'usure est très rapide.
Quelquefois le charbon revivifié est recouvert d'une couche
de vernis brillant très préjudiciable. Iiulmann soumet le
noir à une véritable décortication entre deux cylindres suf-
fisamment espacés.

Charbon de Paris. — La rapidité avec laquelle s'est,
développée la consommation des combustibles a naturelle-
ment produit une hausse de leur valeur qu'ont atténuée

sans la faire disparaître la découverte de nouveaux perfec-
tionnements, de là une préoccupation d'utiliser les menus.
Le charbon de Paris est le type des combustibles artifi-
ciels ; on le vend en petits rondins de O m40 de longueur et
0m035 de diamètre; il est fabriqué avec de la tannée, du
poussier de charbon de bois et un ciment variant avec la
machine agglomérante. Généralement on utilise le goudron
brut provenant des usines des gaz d'éclairage. Le goudron
abandonne de 20 à 25 °/° de son poids de charbon et
fournit en outre par ses carbures d'hydrogène, des vapeurs
combustibles qui suffisent à la carbonisation des cylindres
moulés. Aux goudrons bruts on peut substituer le brai gras
fondu ou le brai sec pulvérisé. Les matières premières qui
composent le charbon de Paris sont mélangées dans des
proportions variant avec la nature du charbon à obtenir.

BROYAGE. — Les matières premières en question sont
humectées avec 10 à 12 0/0 d'eau et réduites en poudre
grossière d'abord entre deux cylindres cannelés ou héris-
sés de pointes, de vitesse et de mouvement opposé, puis
broyées entre deux cylindres à surface unie.

MÉLANGE. La substance ainsi réduite en poudre est
ensuite versée dans l'auge d'un moulin à deux meules
cannelées en fonte qui reçoivent leur mouvement de
translation et de rotation d'un arbre vertical actionné par
un couple d'engrenages coniques; une petite charrue suit
la trace des meules pour labourer et renouveler les sur-
faces du charbon. Afin d'obtenir une pâte épaisse mais
homogène, on ajoute de 30 à 40 litres environ de goudron
pour 400 kilogr. de charbon, ce qui permetunpétrissageplus
facile. L'opération étant effectuée, on abaisse un racloir qui
dans sa rotation fait tomber la masse triturée dans une
cuve. A l'aide de ce moulin qui ne demande que la force
d'un cheval on peut mélanger 300 hectol. en vingt-quatre
heures.

MOULAGE. — Le mélange charbonneux ainsi préparé est
ensuite passé dans l'appareil mouleur qui le comprime et
lui donne la forme voulue. Cet appareil se compose d'un
sommier qui monte et descend alternativenent à l'aide des.
tiges sur d'autres tiges guides. A. ce sommier sont assujettis
solidement des pistons en fer fouleurs et débourreurs. La
pâte arrive constamment dans des entonnoirs; la douille
traverse une plate-forme fixe en fonte. La pâte est refoulée
par les pistons dans ces entonnoirs et est comprimée dans
les cavités cylindriques ouvertes, pratiquées dans la seconde
pièce en fonte recevant un mouvement de va-et-vient d'un
excentrique actionné par les engrenages. Aussitôt que les
pilons fouleurs se relèvent, le pignon glisse, et les pilons
présentent sous l'entonnoir une seconde cavité vide semblable
à la première et qu'on remplit de même. Dans une plaque de
fonte fixe sont ménagés des trous correspondants aux pis-
tons débourreurs, de façon que pendant que de nouveaux
tubes se remplissent, ces pistons poussent les premiers
cylindres de pate comprimée et les refoulent par le dessous.
Deux femmes en reçoivent chacune deux et les posent
horizontalement dans un panier portatif. Dans l'espace de
deux secondes que dure un va-et-vient du sommier, quatre
cylindres sont comprimés et quatre autres démoulés (car la
machine est double dans le sens de la largeur). Un homme
et quatre femmes peuvent ainsi confectionner avec cette
machine 150 hectol. de cylindres de pâte moulée en un seul
jour.

SÉCHAGE.— Les paniers remplis de cylindres moulés sont
ensuite portés dans un endroit bien aéré où on les laisse
sécher pendant trente-six ou quarante-huit heures.

CARnoNISATioN.—Cette dernière opération s'opère (fig. 44
à 48) dans des fours à moufles AA en briques réfractaires
cimentées, chauffées par un foyer B. Les produits de la com-
bustion après avoir enveloppé les moufles, se dirigent, en
traversant les carneaux CDE des ouvreaux aa, bbb, dans
une cheminée placée derrière le four qui les envoie dans un
générateur pour en utiliser la chaleur perdue. Les cylindres
de charbon moulés et séchés ont généralement 12 centim. de
longueur sur 4 de diamètre, on les range verticalement.
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dans "des caisses en tôle I ou dans des Vases cylindriques
en fonte placées sur des chariots jj et toute la charge

Fig. 14.

est enfournée à l'aide d'un petit chemin de fer. L 'avant de
chaque moufle est fermé par une porte K doublée de briques,

on lute les joints avec de l'argile et
on allume le feu. Bientôt le restant
d'eau contenu dans les cylindres
moulés se dégage en vapeur par les
ouvreaux eee, une partie des car-
bures d'hydrogène, du goudron dé-
composé par la haute température
déposent une certaine quantité de
leur carbone dans les interstices

Fig. 15.	 des cylindres de charbon ; les va-
peurs et gaz qui s'exhalent de ces

carbures se dégagent également par des ouvreaux ee. Les
parois extérieures des moufles s'échauffent ainsi au rouge,

on comprend que
ces produits s'en-
flamment à la
sortie des car-
neaux; cette com-
bustion est enco-
re alimentée par
des prises d'air à
l'extérieur e, c'.
La flamme enve-

Fig. 16.	 loppe ainsi les
moufles et se

rend par les carneaux CDE dans des conduits b, b de la
fumée. La combustion des produits volatils suffit dans les
opérations suivantes pour opérer la carbonisation, et l'ex-

K

Fig. 17.

cèdent de chaleur donne de la vapeur qui développe la
force mécanique. Pour maintenir la température assez
élevée et régulière, on charge toutes les six heures les
moufles de chaque four.

ETOUFFAGE. — Un regard e' permet de constater que la
carbonisation est arrivée à son terme lorsqu'il ne se dégage
plus de flamme par les carneaux ee. On délute alors les

joints et l'on ouvre une des portes K, et avec un long cro-
chet on tire le chariot sur des rails placés en avant et on
le fait passer dans le magasin voisin. On lute ensuite les
joints entre les vases et ceux des couvercles afin d'éviter
une incinération partielle. On enfourne de nouveau et les

Fig. 18.

mêmes manoeuvres se répètent de six en six heures pour cha-
cun des moufles suivants. Après un séjour de six à huit heures
au magasin, les vases sont vidés et retournés aux ateliers.
On peut ainsi opérer deux carbonisations dans chaque
moufle en vingt-quatre heures.

CHARRON Roux. — Le charbon de couleur brun rougeâtre
s'obtient lorsqu'on soumet le bois à une température d'en-
viron 300° ; il est doué de certaines propriétés spéciales,
qui le rendent apte à certaines applications, à la fabrica-
tion de la poudre par exemple. On a essa yé de fabriquer
le charbon roux en forêt par le procédé Echement, consis-
tant à faire passer par un courant d'air forcé au milieu
de la masse à carboniser les produits de la combustion de
menus bois provenant d'un foyer placé au dehors de la
meule. Ce procédé fut bien vite abandonné ; on s'est aperçu
que le revêtement des meules introduisait dans les char-
bons des matières étrangères; de plus, la carbonisation n'é-
tait pas assez uniforme. Les procédés par les fosses et les
fours ne donnent pas de bien meilleurs résultats. Le mode
de carbonisation en chaudières est un perfectionnement du
procédé des fosses, mais il ne permet pas d'obtenir un
charbon de composition assez homogène, comme l'a mon-
tré Violette. Le procédé de carbonisation en cylindres,
aujourd'hui employé dans toutes les poudreries, fut décou-
vert par l'évêque anglais Landloff et introduit en Angle-
terre dès 1797. Dans ce mode de carbonisation, la décom-
position s'effectue à l'abri de l'air au moyen d'une
combustion auxiliaire. Nous ne décrirons pas le système
de production par les cylindres fixes et celui par les
cylindres mobiles; on les trouvera à l'article POUDRE. En
4847, Violette avait proposé d'employer pour la carboni-
sation du bois un procédé déjà appliqué par Thomas et
Laurent à la revivification du noir animal, consistant à
décomposer le bois dans un courant de vapeur d'eau por-
tée à une température dépendant de la nature du charbon
k obtenir. Cette température étant toujours supérieure à
celle de la vapeur saturée à la pression oh l'on opère, il
faut recourir au surchauffage. La poudre fabriquée avec
ce charbon roux obtenu à 280° accusait une plus grande
vitesse au fusil pendule que la poudre ordinaire. De l'en-
semble des expériences de Violette et de Kahl, il résulte
que ce procédé est préférable au précédent pour la fabri-
cation de la poudre de chasse, le charbon est plus home-
gène, mais les frais d'installation sont plus élevés, la
détérioration du matériel plus rapide, les frais de main-
d'oeuvre et de combustibles plus forts. Tels sont les prin-
cipaux motifs qui se sont opposés à la mise en application
du remarquable procédé de Violette. 	 Ch. GIRARD.

Charbon à souder. — Terme employé par Ies bijou-
tiers pour désigner un charbon spécial, en forme de
tablettes, sur lesquelles ils posent les pièces dont ils ont
à opérer la soudure au moyen du chalumeau. Le charbon.
frappé par le jet de flamme augmente le développement de
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calorique en même
l'objet à souder.

Charbon chimique. -- On désigne sous ce nom une
préparation spéciale de noir de fumée qu'on emploie pour
certaines nuances de gris dans les impressions sur étoffes.
Afin de purifier complètement le noir de fumée, qui, à
l'état ordinaire, contient souvent des matières étran-
gères, grasses ou salines, on lui fait subir un premier
traitement par la soude caustique, puis un lavage, et un
second traitement par l'acide sulfurique, après quoi on le
soumet à un lavage très complet, à la dessiccation et enfin
à une nouvelle calcination en vase clos. Le résultat de
cette calcination est ce qu'on nomme le charbon chi-
mique, qu'il ne faudrait pas néanmoins considérer comme
du carbone chimiquement pur, car, malgré la série des
opérations qu'il a subies, il contient encore une certaine
proportion de matières étrangères. Ainsi préparé, il est à
l'état de poudre impalpable, se délaie facilement avec de
l'eau ; on le mélange avec de l'albumine ou du gluten
pour le fixer sur les tissus, et comme il produit des
nuances d'un gris jaunâtre, on corrige cette teinte par
l'addition d'une petite proportion de couleur bleue qui
donne aux tons gris plus de netteté. 	 G. JOUANNE.

Charbon moulé (V. AGGLOMÉRÉ).
Charbon végétal. -1° INDUSTRIE (V. ci-dessus CHAR-

BON DE ROIS).
2° CHIMIE. Le charbon végétal, employé comme

combustible, est préparé en grand avec le bois, d'où le
nom de charbon de bois (V. ce mot) qu'on lui donne
ordinairement. La manière dont la carbonisation a été
conduite modifie singulièrement ses caractères physiques
Est-elle conduite lentement, le charbon est dur, compact
dense, sonore, â cassure luisante ; il est alors très con-
venable pour Ies applications économiques, puisqu'il pré-
sente sous le même volume une plus grande quantité d
matière combustible ; pour la même raison,   volume et
poids égaux, il produit une plus haute température; aussi
sous cette forme, est-il employé de préférence dans le tra
vail des mines et en métallurgie. Lorsqu'il est trop cuit, i
est tendre, friable, nullement sonore, et il absorbe facile-e
ment l'humidité. La calcination est-elle insuffisante, il pos
sède une couleur terne, brûle avec une flamme fuligineuse
et prend le nom de fumeron. Il présente sous ces divers
états des densités variables, toujours supérieures à celle
de l'eau; au premier abord, il parait cependant plus léger
{que ce liquide, car il nage à sa surface, mais si on le pul-
vérise finement, il tombe au fond de l'eau. Il est mauvais
conducteur de la chaleur ; on peut en allumer un morceau
par un. bout et le tenir .entre les doigts dans le voisinage
de la partie incandescente, sans éprouver une sensation no-
table de chaleur. Il conduit mal l'électricité ; toutefois, lors-
qu'il est fortement calciné, il est assez bon conducteur pour
qu'on ait pris l'habitude d'en entourer l'extrémité des tiges
des paratonnerres, afin de faciliter l'écoulement de l'élec-
tricité dans le sol. En raison de sa porosité, il jouit de pro-
priétés absorbantes, mais ces dernières sont moins pronon-
cées que celles du charbon animal. La nature du bois influe
d'ailIeurs sur toutes ces propriétés ; plus le bois est dense,
plus le charbon qu'il fournit est compact. Les bois blancs
fournissent un charbon végétal léger, qui sert à la fabrica-
tion de la poudre de guerre. Les fusains du commerce
sont des charbons légers, destinés au dessin, qu'on obtient
en soumettant à la carbonisation les bois de bourdaine, de
saule, de tilleul, de coudrier, de tremble ; on exécute l'opé-
ration dans des cylindres contenant du sable ou du poussier
de charbon. On taille ensuite ces charbons sous forme de
baguettes pour en faire des crayons ; comme ils sont très
tendres, on les plonge parfois, pour leur donner du corps,
dans du suif liquéfié ou dans de la cire fondue. Les noirs
de vigne, de pêche, de hêtre, de châtaigne, de Liège ou
d'Espagne, de Francfort, etc., dits noirs pour la peinture,

rmsont obtenus de la même manière avec des sarments
de vigne, des noyaux de pêches, de jeunes branches de

hêtre, etc. Le noir d'Allemagne, employé dansl'imprimerie
en taille douce, s'obtient par la carbonisation d'un mélange
de grappes de raisin, de lie de vin, de noyaux de pêches
et de débris d'os ; on lave le produit, après l'avoir réduit en
poudre impalpable. Le charbon de Bellac, employé en mé-
decine, se prépare en carbonisant en vase clos de jeunes
branches de peuplier ; on le lave à grande eau, on le sèche
et on le pulvérise.

Quel que soit son mode de préparation, le charbon vé-
gétal n'est jamais constitué par du carbone pur; il ren-
ferme toujours de l'eau, qu'on peut lui enlever par la calci-
nation; de l'hydrogène, qu'il retient avec opiniâtreté; les
gaz qu'il a pu absorber au contact de l'air; enfin, les sels
propres au végétal dont il provient, sels qu'on met en
évidence sous forme de cendres par une incinération com-
plète. On peut le purifier, si cela est nécessaire, en le pul-
vérisant et en le faisant bouillir avec de l'eau aiguisée
d'acide chlorhydrique ; on lave, on sèche, on calcine forte-
ment et on porphyrise le résidu avant de l'enfermer dans
des flacons bouchant à l'émeri. Pour l'avoir tout à fait pur,
il faut le chauffer au rouge dans un tube en porcelaine
traversé par un courant de chlore sec. 	 Ed. HOURGOlx.

Charbon sulfurique. •— Produit brun obtenu par
MM. Robiquet et Colin pour la première fois, en 4827,
par le traitement de la garance en poudre avec un poids
égal d'acide sulfurique : ce produit est connu sous le
nom de garancine.	 -

II. FINANCES. — Charbon de bois ou de ohene-
vottes.— Au tarif général comme an tarif conventionnel
des douanes, ce charbon, lorsqu'il est importé directe-
ment du pays de production, est exempt de droits. S'il
est importé d'ailleurs que du pays de production, celui
d'origine européenne est taxé à 1 fr. par 100 kil. bruts
et celui d'origine extra-européenne à 3 fr. 60 cent. (lois
des 7 mai 1881 et 31 oct. suiv.). En 4887, l'importation
s'est élevée à 45,874,000 kil. provenant principalement
d'Allemagne, d'Italie et de Belgique. L'exportation a été de
7,498,000 kil. expédiés à destination de la Suisse, de l'Italie,
de l'Algérie et en faibles quantités pour d'autres pays.

Charbon de houille (V. HOUILLE CRUE et HOUILLE
CARBONISÉE, Impôts).	 A. TRESCAZE.

III. PHYSIOLOGIE ET THÉRAPEUTIQUE.— Charbon
végétal. — II est utilisé en poudre fine presque impal-
pable comme antiseptique et comme absorbant. Introduit
dans les voies digestives, il ne passe pas intact; les liquides
acides de l'estomac le dépouillent d'abord des sels qu'il
renferme (plus de 40 °I °) ; le restant, qui est du charbon
pur, absorbe le gaz et désinfecte les sécrétions fétides ;
mais cette action est infidèle ; le charbon humide n'absorbe
plus rien. Quoi qu'il en soit, on l'administre à l'intérieur,
à la dose de 1 à 3 gr., pour combattre l'action des gaz
intestinaux (tympanite, etc.), la diarrhée, le pyrosis, la
gastralgie. On l'emploie comme médicament externe pour
désinfecter les plaies sanieuses. Associé à la poudre de
quinquina, le charbon en poudre sert encore comme denti-
frice. Des crayons au charbon, liés par un peu de mucilage
de gomme adragante avec une faible proportion de nitrate
de potasse, forment d'excellents caustiques; ils entrent très
facilement en ignition et l'on peut s'en servir instantané-
ment. Les propriétés désinfectantes du charbon l'ont fait
employer dans la fabrication de filtres (V. ce mot) ; mais
ces filtres n'arrêtent pas les ferments solubles et laissent
passer un grand nombre de ferments figurés (bactéries, etc.).

Charbon animal. — Le charbon animal, privé de ses
sels par l'eau acidulée avec de l'acide chlorhydrique, con-
stitue un désinfectant, un antiputride et un décolorant
excellent. On l'administre à l'intérieur à la dose de 4 à
4 gr. Le charbon animal sert surtout à combattre la fétidité
de l'haleine et l'odeur insupportable de certains ulcères.
Si l'on emploie le noir animal dans les recherches toxicolo-
giques, il faut se rappeler qu'il retient un grand nombre
de sels et les alcaloïdes. En raison de cette propriété, le noir
animala été proposé comme contrepoison de la morphine, de,

temps qu'il sert de support pour
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la strychnine, de l'aconitine, etc., de l'arsenic et de divers
sels ; mais il ne faudrait pas s'y fier ; le charbon ne neu-
tralise pas l'action de ces poisons, il peut les absorber mo-
mentanément, en attendant l'action du vrai contrepoison.

Charbon minéral. — Le graphite n'a guère servi
que dans la médecine populaire comme antidysentérique,
dessiccatif, antiherpétique, etc. 	 D"1,. HAHN.

Asphyxie par le charbon (V. ASPUYXIE, OXYDE DE

CARBONE, CARBONIQUE [Acide])
IV. PATHOLOGIE. — Le charbon ou sang de rate (Miiz-

brand all.; Sph'nic fever angl.; Carbonchio ital.) est
une maladie virulente, inoculable, commune aux animaux
et à l'homme., causée par la présence dans l'organisme
d'un microbe spécial, la Bactéridie charbonneuse ou
Bacillus anthracis.

L'étude de cette affection est des plus intéressantes, car
elle constitue le type le plus parfait des maladies infec-
tieuses. Presque tous les problèmes généraux que soulève
la théorie parasitaire des maladies virulentes ont demandé
au charbon leur solution : existence constante, dans cette
maladie, d'un microbe spécial; démonstration que c'est ce
microbe, et lui seul, qui est la cause de la maladie ; étude
des conditions de vie et de reproduction de ce micro-orga-
nisme; toutes ces acquisitions, dues à des hommes tels
que Davaine, Pasteur et Koch, ont fait du charbon ce qu'il
est aujourd'hui : la base solide sur laquelle repose la doc-
trine parasitaire des maladies infectieuses. Ajoutons enfin
que l'histoire du charbon est intimement liée à l'une des
plus grandes découvertes du siècle, due à M. Pasteur :
l'atténuation artificielle des virus. Nous étudierons succes-
sivement le charbon des animaux, puis celui de l'homme.

Charbon des animaux et Charbon expérimen-
tal. — HISTORIQUE. - Le charbon parait avoir été
connu de toute antiquité; il en est fait mention déjà par
Moïse et Isomère. H est probable que le feu sacré (ignis
sacrr) qui décimait les troupeaux et attaquait l'homme
était un nom qui englobait plusieurs maladies. H est à
supposer aussi que, sous la dénomination de charbons
(âvOpaxss), les médecins de la Grèce confondaient plu-
sieurs affections cutanées furonculeuses ou gangreneuses.
L'obscurité la plus complète règne dans la description de
médecins plus modernes, qui qualifient de charbon toutes
les tumeurs arrivant rapidement à la gangrène. Les
hippiatres et Ies guérisseurs de bestiaux n'ont pas de no-
tions plus précises, appelant charbon les accidents inflam-
matoires ou gangreneux, et fièvre putride maligne, fièvre
épidémique pestilentielle, des épidémies charbonneuses.
Au siècle dernier, le vétérinaire français Chabert vint
débrouiller ce chaos. D établit que la maladie charbon-
neuse est toujours une chez les animaux, mais qu'elle peut
revêtir des formes différentes. Jusqu'au moment ou se sont
produites les récentes découvertes bactériologiques, rien
d'essentiel n'a été ajouté à l'histoire du charbon, telle que
l'avait tracée Chabert.

ETIOLOGIE DU CHARBON. - Le charbon est endémique
dans certaines contrées, il y prend par moments une ex-
tension épizootique. En France, les foyers principaux
sont la Beauce, la Brie, la Lorraine, le Dauphiné, la
Bourgogne, l'Auvergne, le Languedoc. En Allema-
gne le charbon est fréquent dans la Saxe, la Bavière,
lesTyrol. En Autriche, il exerce de grands ravages dans
le plaines de la Hongrie et sur les bords du Danube. On
l'observe aussi en Italie, dans la presqu'île des Balkans,
mais il sévit surtout avec violence dans la Russie d'Europe
et la Russie d'Asie. La fameuse « peste de Sibérie », qui
n'était autre chose que le charbon, y fit périr des milliers
d'hommes et d'innombrables bestiaux. Enfin le charbon
règne également dans le centre de l'Asie, dans l'Inde, en
Amérique et en Australie. Dans Ies pays à charbon, il
existe de véritables foyers enzootiques : certains pâturages
par exemple, auxquels on donne en Beauce le nom de
champs maudits, parfois même un enclos, une seule étable.
La plupart des auteurs, Raitnbert en particulier, font

jouer un rûle considérable à l'état du sol et à l'état météo-
rologique de l'atmosphère dans la production des affec-
tions charbonneuses. Ils font remarquer que la maladie
sévit en été, surtout après les pluies abondantes. Nous
verrons plus loin qu'il faut se garder, comme on l'a fait,
d'identifier l'agent charbonneux avec l'agent maremma-
tique de la malaria; en effet, le charbon, si fréquent dans
la Beauce où les marécages sont inconnus, est exceptionnel
dans la Sologne, pays marécageux ; rare dans les vallées
et dansla plaine de la Limagne, il est fréquent sur le versant
des montagnes, d'où le nom de mal des montagnes qu'on
lui donne en Auvergne. On a incriminé aussi, comme
donnant naissance à cette affection, les fourrages de mau-
vaise qualité, les écuries, les étables, Ies bergeries mal
aérées dans lesquelles les animaux restent entassés pen-.
dant l'hiver.

Delafond considéra pendant longtemps le charbon comme
une simple pléthore résultant d'une alimentation trop
copieuse ; mais comment accommoder cette doctrine avec
d'autres attributs essentiels de la maladie? Le charbon,
en effet, est contagieux, virulent, inoculable. Il peut
se transmettre de l'animal à l'animal, et de l'animal à
l'homme par des piqûres ou des érosions de la peau ou
des muqueuses souillées par des produits charbonneux.
Les premières expériences d'inoculation furent faites
en 1823 par Barthélemy aîné, professeur à l'école d A1-
fort, qui fit périr du charbon un cheval auquel il avait
inoculé du sang charbonneux pris d'un autre cheval, et
des brebis inoculées avec du sang provenant des brebis
mortes du sang de rate. Il parvint é galement à faire avaler
â un cheval du sang charbonneux, et l'animal succomba au
charbon ; tandis qu'un chien dans les mêmes circonstances
ne contracta point la maladie. Il montrait ainsi que la viru-
lence a moins d'influence sur les carnivores que sur les her-
bivores. A la même époque parurent les expériences de
Gaspard, de Dupuy, de Magendie, sur les injections intra-
veineuses ou sous-cutanées de matières animales putréfiées.
Les résultats qu'ils obtinrent furent identifiés à ceux que
l'on constate en inoculant des matières charbonneuses, et par
une généralisation regrettable on en conclut à la nature
putride du virus charbonneux. Il en résulta que si les
expériences de Barthélemy et de ses successeurs avaient
réussi à démontrer la virulence des produits charbonneux,
elles n'entraînèrent pas la notion de la spécificité de ces
produits. On confondit leurs effets avec ceux des liquides
septiques, confusion qui a longtemps entrave le progrès
dans la connaissance des maladies infectieuses.

En 1852, l'Association médicale et vétérinaire
d'Eure-et-Loir étudia avec le concours de Ray

er et Davaine
l'affection qui nous occupe; ces recherches firent époque.
Ce . qui fait l'importance historique des travaux de cette
commission, c'est la façon franche avec laquelle elle s'est
placée sur le terrain expérimental, et la preuve irréfutable
qu'elle a donnée de l'unité de la maladie charbonneuse chez
les différents animaux. Enfin, elle a montré que le lapin peut
contracter le charbon, ce qui a permis d'étudier expérimen-
talement la maladie avec beaucoup plus de facilité et à moins
de frais. Malgré toutes ces expériences, on n'en continuait pas
moins à confondre les effets des inoculations des matières
charbonneuses avec ceux des inoculations des substances
putrides, et en 1859 Raimbert disait encore : « Le virus char-
bonneux est de nature putride ». Il se contentait, pour le
prouver, d'inoculer à des lapins et à des chats des matières
animales putréfiées, dans le tissu cellulaire sous-cutané.
Puis il insérait successivement d'un lapin à un autre du
sang et des tissus pris sur l'animal qui avait été le sujet
d'une première inoculation. Raimbert cro yait avoir répété
ainsi les expériences de la commission de l'Eure-et-Loir,
et arriver aux mêmes résultats. Le charbon était ainsi
destitué de son individualité, il retombait dans le cadre
confus des maladies septiques. La découverte de la bacté-
ridie charbonneuse vint enfin dissiper définitivement cette
erreur.
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Fig. 19.—Sang de cobaye mort
du charbon.
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Découverte de la bactéridie charbonneuse. Rayer et
Davaine on 1850 inoculèrent à un mouton le sang d'une
rate provenant d'un mouton charbonneux ; quatre jours
après l'animal succomba; à l'examen microscopique, ils
trouvèrent dans son sang de petits corps filiformes, ayant
environ le double en longueur d'un globule sanguin.
Ces petits corps n'offraient pas de mouvements spon-
tanés. C'est 1 •à la première mention de la bactéridie
charbonneuse, destinée à devenir si fameuse. Pollender fit
paraître en 1855 un travail remarquable oh il décrit,
d'une façon très nette, les bâtonnets que l'on rencontre à
l'examen microscopique du sang charbonneux, mais il
n'osa pas se prononcer sur leur rôle pathogène ni sur
leur existence dans le sang avant la mort. Brauell
(de Dorpat), deux. ans plus tard, démontra que le charbon
peut se transmettre de l'homme aux animaux par l'ino-
culation des produits de la pustule maligne et aussi par le
sang de la circulation générale. Iltrouva les bâtonnets dans

le sang des animaux
quelques heures avant
la mort. Il montra ain-
si qu'ils ne sont pas un
produit de décomposi-
tion apparaissant post
modem. Malheureuse-
ment, ayant aussi exa-
miné le sang trois jours
après que les animaux
avaient succombé, il y
constata la présence de
« vibrions » animés de
mouvements actifs, vi-
brions qu'il retrouva

dans les mêmes conditions dans le sang d'animaux morts
d'affections diverses. Il identifia ainsi le bâtonnet de Rayer
et Davaine et de Pollender avec les vibrions de la putré-
faction, avec cette seule différence que le vibrion charbon-
neux apparaltrait beaucoup plus vite dans le sang des ani-
maux charbonneux que dans les autres maladies, dès le
moment de la mort et du vivant même de l'animal. L'année
suivante, Brauell, dans un nouveau travail, donne la conclu-
sion suivante : « L'inoculation du sang d'un cheval char-
bonneux a déterminé un charbon mortel, quoique ce
sang ne renfermdt pas de bâtonnets. Il en résulte que
ces bâtonnets ne constituent ni le contage lui-même,
ni les véhicules du contage. » L'auteur refuse donc aux
bâtonnets toute signification étiologique et ne leur accorde
qu'une importance purement séméiologique.

Une discussion s'étant ouverte en 4860 à la Société
centrale vétérinaire sur une maladie sévissant sur les
chevaux des Petites voitures de Paris, Delafond la déclara
être la fièvre charbonneuse en se basant sur l'examen du
sang, où il avait toujours constaté la présence des corps
caractéristiques. Il examina le sang de soixante-dix ani-
maux, et toujours il y trouva la baguette charbonneuse.
Il inocula cinquante-cinq lapins qui tous succombèrent, et
chez tous il trouva les mêmes bâtonnets. Après l'inocu-
lation, le sang fut examiné tous les quarts d'heure et l'on
put constater que les micro-organismes y apparaissaient
dans les quatre ou cinq heures qui précèdent la mort ; à partir
du moment où ils se montrent dans le sang, l'animal est irré-
vocablement perdu. Le premier aussi, Delafond tenta de cul-
tiver le microbe pathogène, il voulut voir si les bâtonnets
du charbon pouvaient végéter in vitro. Pour cela, il mit du
sang charbonneux dans un flacon et le conserva à une tem-
pérature de 16° à 48°. Au bout d'un certain temps, les
bâtonnets augmentèrent de longueur et devinrent des fila-
ments; il s'était produit une véritable végétation cryptoga-
mique. Delafond pensait même pouvoir pousser plus loin ses
expériences et obtenir un développement complet de cette
production, c'est-à-dire lui faire donner des spores ou des
graines, malheureusement il échoua, car il eût fallu, pour
arriver 4 ce résultat, conserver le sang à20° au moins, tandis

qu'il expérimentait à une température de 15° à 48°. Quant
à la question de savoir si les baguettes charbonneuses sont
la cause ou l'effet de la maladie, le professeur d'Alfort

Fig. 20.— Formation des spores chez le bacillus anthracis.

n'osa se prononcer, ne se sentant pas assez sûr de ses
observations pour trancher cette grave question que
Davaine allait définitivement résoudre.

En 1863, Davaine revint en effet sur la question dans
une note de l'Académie des sciences. Le remarquable tra-
vail de M. Pasteur surie ferment butyrique publié en 4861
l'avait conduit à se demander si les corpuscules filiformes.
du sang charbonneux n'y joueraient pas le rôle d'un fer-
ment. Après une série d'expériences, il prend hardiment
position, et plus pénétrant que ses prédécesseurs, il déclare
que les corpuscules du charbon, auxquels il donne pour la
première fois le nom de bactéridies, peuvent par leur
présence et leur multiplication dans le sang, produire à
la manière des ferments des modifications qui font prompte-
ment périr l'animal infecté. Il montra en outre que
lorsque le sang charbonneux commence à se putréfier, la
bactéridie charbonneuse y est détruite par la concurrence
des microbes de la putréfaction, et que ce sang inoculé à
un animal ne le fait plus périr du charbon. Mais la pro-
position fondamentale émise par Davaine, à savoir que la
bactéridie est la cause unique du charbon et qu'elle
seule constitue le virus charbonneux, ne tarda pas à pro-
voquer de nombreuses contradictions. Signol, confondant
encore une fois la bactéridie charbonneuse avec les bac-
téries de la putréfaction, prétendit l'avoir rencontrée dans
le sang de deux chevaux dont l'un était mort de fièvre
typhoïde (influenza) et l'autre de gangrène traumatique.
La doctrine parasitaire du charbon eut encore à soutenir
d'autres assauts. En 1868, une épizootie de mal de
montagne sévissant en Auvergne, le ministre de l'agricul-
ture nomma une commission présidée par H. Bouley et dont
M. Sanson était rapporteur. Ces savants arrivèrent à cette
conclusion que« du sang puisé sur un animal charbonneux
peut transmettre le charbon quand même le microscope n'y
révèle pas la présence de bactéries ». Cette conclusion
erronée tenait d'abord à l'éternelle confusion entre les
effets de l'inoculation du sang charbonneux et ceux du
sang putride, et ensuite à ce que l'épizootie était déter-
minée tantôt par le charbon vrai, hactéridien, et dans
certains cas aussi par le charbon symptomatique (bacté-
rien).

Cependant Davaine poursuivait ses recherches, sen-
tant la nécessité d'asseoir l'étiologie proprement dite de la
maladie et le mode de contamination habituel des animaux.
C'était une croyance populaire que le charbon, tant chez
l'homme que chez les animaux, résulte de la piqûre de
mouches. Déjà Raimbert avait pu communiquer l'affection
à des cobayes en leur inoculant des pattes et des ailes de
mouches restées pendant douze à vingt-quatre heures, sous
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une cloche, en contact aven du sang charbonneux. Davaine
répéta ces expériences et arriva aux mêmes résultats; pour
lui les mouches étaient les agents principaux de la propa-
gation du charbon parmi les animaux. Mais si cette hypo-
thèse était exacte, les premiers symptômes devraient se
manifester chez les animaux ainsi que cela se passe chez
l'homme, au point d'inoculation; or tout le monde sait que
les charbons externes, si tant est qu'ils existent, sont chez
eux tout à fait exceptionnels. Comment expliquer en outre
les épizooties de charbon observées en hiver alors qu'il
n'y a plus de mouches? Comment se rendre compte encore
de la localisation d'une épidémie dans une étable, un
enclos, un pâturage dont les mouches évidemment ne res-
pectent pas les limites? Pour la première fois, Davaine
faisait fausse route en attribuant au charbon chez Ies ani-
maux une étiologie tout à fait chimérique. La façon dont
les animaux s'infectent et dont le contage se perpétue
continuait done à être enveloppée d'obscurité lorsque la
découverte de Koch vint jeter un jour nouveau sur cette
question si difficile. En 4876, ce savant, s'inspirant des
travaux de M. Pasteur sur la flacherie des vers à soie et
sur la reproduction du vibrion qui l'engendre, découvrit
la spore de la bactéridie charbonneuse. Enfin, les derniers
doutes qui pouvaient subsister sur la nature parasitaire
du charbon furent levés par les belles recherches de
M. Pasteur et de ses élèves.

MORPHOLOGIE DE LA BACTÉRIDIE CHARBONNEUSE. — Nous
devons maintenant entrer dans quelques détails sur les
formes et les conditions de vie de l'agent. Le bacillus
anthracis ou bactéridie charbonneuse peut se présenter
sous trois états différents : la forme bacillaire, la forme
filamenteuse et la forme sporulaire. C'est sous la forme
bacillaire que la bactéridie apparaît toujours chez les
animaux atteints du charbon. Qu'on prélève sur un animal
qui vient de succomber à cette affection une goutte de sang
et qu'on l'examine au microscope, l'on pourra constater,
nageant dans le sérum limpide à côté des globules rouges
agglutinés et des globules blancs, des bâtonnets droits,
cylindriques, immobiles, homogènes et transparents
comme du verre; leur épaisseur est de 4,25 millième de
millim., leur longueur varie de 5 à 20 millièmes de millim.
Ces détails sont encore plus visibles . quand on ajoute à ce
sang une goutte d'acide acétique, qui fait disparaître promp-
tement les globules sanguins. Enfin la préparation est encore
plus saisissante, quand après avoir séché le sang sur la
lamelle, on place celle-ci pendant quelques minutes dans une
solution aqueuse d'une couleur basique d'aniline. Cette mé-
thode de coloration permet aussi de retrouver la bactéridie
dans les coupes d'organes. Grâce à ces artifices de prépara-
tion, on sait aujourd'hui que les bacilles sont des cellules
végétales composées d'une masse de protoplasma qu'entoure
une enveloppe. Dans le sang des animaux, cette cellule
s'allonge et se divise en deux. Ce mode de reproduction
est le seul qu'on y observe. La deuxième forme, forme
filamenteuse (mycélium), ne s'observe qu'en ehors de
l'économie animale, lorsque la bactéridie charbonneuse est
placée dans un milieu approprié et à une certaine tem-
pérature; pour l'étudier, il faut donc faire des cultures.
Un des milieux les plus favorables et qui est couram-
ment employé, est le bouillon de veau ou de boeuf rendu
légèrement alcalin, dans lequel il suffit de semer une quan-
tité extrêmement faible de sang charbonneux pour voir dès
le lendemain, à une température de 30 et 35°, apparaître
des flocons caractéristiques, constitués eux-mêmes par des
filaments. Examinés au microscope, ces derniers sont
extrêmement longs, cylindriques, onduleux, tordus
quelquefois les uns sur les autres ou enchevêtrés
comme des paquets de cordes. Les préparations colorées
permettent de reconnaître qu'ils sont formés d'une gaine
délicate, renfermant une rangée de masses protoplasmiques
séparées les unes des mitres par des cloisons transversales;
chacune d'elles représente une cellule végétative. La for-
mation des spores, ou germes durables, débute au_ centre

des cellules végétatives, elles s'accusent peu à peu et
bientôt le protoplasma ayant disparu, elles semblent sus-
pendues au centre de la gaine du filament. Enfin cette
membrane disparaît et les spores sont mises en liberté.
Alors peut commencer le phénomène de la germination.
La spore s'allonge, une intumescence apparaît à l'un des
pôles de son grand axe. La membrane d'enveloppe de
la spore se..déchire à ce niveau, et par cette déchirure le
protoplasma fait issue, il s'allonge et finalement donne
naissance à un nouveau bacille.

BIOLOGIE DES BACILLES ANTHRACIS. —Comme pour les autres
végétaux privés de chlorophylle, il faut à ce microbe, pour
vivre et se développer, des combinaisons hydrocarbonées
et azotées; il les trouve dans les tissus de l'économie, ou
bien, quand il vit en dehors de l'organisme, il les puise
dans les produits morts d'origine animale ou végétale. La
bactéridie demande aussi un milieu alcalin, et périt vite dans
un milieu acide. La dessiccation tue rapidement la forme
bacillaire qui nécessite aussi pour vivre beaucoup d'oxygène.
Cette avidité des bactéridies pour ce gaz nous expliqu-
pourquoi le cadavre intact d'un animal charbonneux plu-
sieurs jours après la mort n'est plus virulent, les bacté-
ridies y sont mortes, après avoir épuisé la réserve d'oxy-
gène du sang. Dans la spore, au contraire, la nutrition et la
respiration sont pour ainsi dire suspendues, aussi peut-elle
vivre d'une sorte de vie latente pendant des mois et des
années et résister aux causes en apparence les plus destruc-
tives. Les spores résistent en effet à I'action de l'eau à 80°
pendant dix minutes, tandis que la bactéridie adulte est tuée
par une température bien inférieure. Infiniment plus robuste
que la bactéridie, la spore peut persister pendant très
longtemps, soit à l'état pulvérulent, soit en suspension
dans les liquides, et grâce à elle, le contage du charbon
peut revêtir cette ténacité qu'on Iui connaît dans certaines
circonstances.

ROLE PATHOGÈNE DE LA BACTÉRIDIE. — Nous savons dés
maintenant que le sang et les tissus des animaux charbon-
neux renferment toujours un microbe spécial, susceptible
de s'y multiplier. Mais ces parasites qui pullulent dans l'or-
ganisme malade sont-ils la cause ou l'effet de la maladie ?
Les adversaires de la doctrine parasitaire attribuaient à
l'inoculation des parties liquides ou solides du sang, autres
que la bactéridie, la mort des animaux dans le charbon.
Pour réduire à néant cette objection, MM. Pasteur et
Joubert eurent recours à la méthode des cultures succes-
sives. Ils semaient une goutte de sang charbonneux dans
du bouillon de veau acal aisé et le portaient à 35°; quand
la végétation mycélienne s'était développée ils prenaient
une gouttelette de ce premier flacon et la semaient dans un
deuxième, et ainsi de suite jusqu'au dixième ou au ving-
tième dans lequel les filaments apparaissent encore. Il est
évident que, dans cette vingtième culture, aucune par-
celle de la goutte de sang primitive ne subsistait et
pourtant, inoculée à un mouton, elle le faisait mourir du
charbon. Il ressort clairement de cette expérience que « le
charbon est la maladie de la bactéridie, comme la trichi-
nose est la maladie de la trichine, comme la gale est la
maladie de l'acarus » (Pasteur). MM. Klebs et Tiegel en
4874, MM. Pasteur et Joubert plus tard, filtrèrent le sang
charbonneux à l'aide de filtres en porcelaine ; le liquide
débarrassé ainsi de ses bactéridies fut injecté sans effet à
des lapins et à des cobayes. Il est done absolument démontré
que le charbon est toujours et uniquement dû à la pénétra-
tion, dans le corps des animaux, du bacillus anthracis ou
de ses spores. Les notions que nous avons acquises nous
permettent d'expliquer l'apparition du charbon dit spontané.

Les cadavres d'animaux charbonneux enfouis dans la terre
constituent la principale source du contage. Comme le fait
remarquer M. Pasteur, en supposant même que ces animaux
ne soient pas dépecés avant l'enfouissement, il s'écoule
toujours par leurs orifices naturels du sang qui souille le
sol et y dépose des bactéridies. Après l'enfouissement, le
ventre se ballonne elles liquides continuent à s'écouler de
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l'intérieur vers l'extérieur, de sorte que la terre est toujours
souillée autour du cadavre. Puis la bactéridie placée dans ce
nouveau milieu de culture y donne des spores, c.-à-d. des
germes susceptibles de résister très longtemps aux divers
agents physiques, et dont l'ingestion provoque chez les
animaux le charbon spontané. En outre, les spores peu-
vent étre portées de la profondeur du sol vers la surface
par les vers de terre (Pasteur) ; les labours profonds, les
défoncements du sol agissent dans le môme sens. Ces
spores, M. Pasteur Ies a trouvées sur la terre des fosses
qui n'avait pas été remuée depuis l'enfouissement, aussi
bien que sur celle des fosses dont la surface avait subi,
pendant plusieurs années, toutes les opérations de la
culture et des moissons. Les germes de certains organismes
résistent à toute assimilation végétale, et le rôle d'épurateur
de la végétation à la surface du sol n'a donc pas la puis-
sance qu'on est généralement tenté de lui attribuer.

MODE D 'INFECTION DEs ANIMAUX. — Restait à démontrer
expérimentalement que ces spores pouvaient, dans ces
circonstances, engendrer le charbon. M. Pasteur plaça un
lot de moutons sur des fosses où avaient été  enterrés
plusieurs années auparavant des animaux charbonneux; au
bout de quelques jours plusieurs moutons moururent du
charbon. Un deuxième lot de moutons fut placé dans un
champ voisin, où aucun animal charbonneux n'avait été
enfoui: tous demeurèrent bien portants.

Comment s'effectue cette contamination par les spores?
Pour résoudre ce problème, 11 I. Pasteur fait ingérer h des
moutons de la luzerne arrosée de cultures de charbon, un
certain nombre succombent ;; mais lamortalité devient beau-
coup plus grande, lorsqu'on mélange aux aliments souillés de
germes du parasite, des objets piquants, comme par exemple
des barbes d'épis d'orge coupées par petits fragments.
Il en conclut que la contamination s'effectue probablement
par des piqûres de la bouche et de l'arrière-gorge; à l'appui
de cette manière de voir, il invoque encore la tuméfaction
et la grande réplétion bactéridienne des ganglions du cou:
N. Koch comprend d'une manière toute différente l'étio-
logie du charbon spontané. Il pense que les bactéridies
vivent habituellement en dehors de l'organisme des animaux
et ne deviennent parasites qu'accidentellement. C'est sur
les débris végétaux morts, ou dans des macérations de
substances végétales rendues neutres ou alcalines sous
l'influence des calcaires du sol, que la bactéridie se culti-
verait et donnerait des spores. Les conditions favorables à
cette culture se rencontreraient dans les endroits maré-
cageux, au bord des rivières et des eaux stagnantes. Sur-
vienne ensuite une inondation, les spores ainsi formées
sont entraînées dans les herbages des prairies riveraines,
et donnent le charbon aux animaux qui y viennent paître.
M. Koch explique ainsi comment des affections charbon-
neuses peuvent naître dans des localités où il est impossible
d'établir l'importation d'éléments charbonneux provenant
d'animaux malades. Ces vues que M. Koch qualifie lui-même
d'hypothétiques sont loin d'avoir la valeur des conclu-
sions de M. Pasteur basées sur des expériences irréfutables.

Il résulte des considérations dans lesquelles nous sommes
entré que le charbon dit spontane n'est jamais spontané
dans le sens propre du mot, niais qu'il résulte toujours de la
pénétration dans l'économie de la bactéridie charbonneuse
ou de ses spores. Voyons maintenant quelles sont les
portes d'entrée du virus charbonneux chez les animaux.
Chez le mouton, l'infection s'opère surtout par la péné-
tration des spores dans les voies digestives, soit qu'elle
s'effectue par inoculation directe de la bouche ét de l'ar-
rière-gorge (Pasteur), soit par infection intestinale propre-
ment dite. -Koch a en effet démontré que tandis que les
bacilles sont détruits par le suc gastrique, les spores résis-
tent à l'action de ce suc, et germent dans l'intestin grêle
dont le contenu est alcalin, les bâtonnets qui y prennent
naissance traversent la muqueuse et passent dans le sang.
II est fort probable que le charbon spontané du bœuf est
aussi un charbon intestinal. Nous verrons pins tard que

cette variété de charbon s'observe aussi chez l'homme.
Buchner a pu communiquer le charbon à des souris grises
en leur faisant respirer du tale auquel on avait mêlé des
spores desséchées de charbon. Nous verrons qu'il existe t ne
variété curieuse, professionnelle, de charbon chez l'homme
où la contamination parait aussi s'effectuer par la voie pulmo-
naire. Chez les animaux, l'infection parla peau est beaucoup
plus rare que par la voie intestinale, elle peut cependant
s'observer quelquefois. Sans revenir ici sur le rôle qu'ont
fait jouer aux mouches Davaine et Raimbert, on comprendra
facilement que si le virus charbonneux est déposé sur une
solution de continuité du tégument, l'animal puisse con-
tracter l'affection. Comme on le voit, les portes d'entrée du
virus charbonneux sont le plus souvent le tube digestif,
plus rarement l'appareil respiratoire, et exceptionnellement
la surface cutanée.

Tous les animaux ne présentent pas à l'égard du charbon
la même réceptivité. Le mouton et la chèvre tiennent le
premier rang par leur facilité à contracter la maladie,
puis viennent les rongeurs (souris, cobayes, rats). Les
animaux de l'espèce bovine contractent facilement le char-
bon par la voie intestinale, mais ii est très difficile de
les tuer par l'inoculation sous-cutanée. Les chevaux
peuvent facilement s'infecter par l'intestin, et résistent
moins que le boeuf aux inoculations hypodermiques. Le
porc est presque absolument réfractaire au charbon;
cependant M. Nocard en a signalé un cas indiscutable. Le
chien contracte aussi très difficilement le charbon, cepen-
dant M. Toussaint a pu tuer deux animaux de cette espèce
en Ieur inoculant directement le virus charbonneux dans la
veine saphène. M. Straus a montré récemment que Ies
chiens nouveau-nés présentent une extrême réceptivité à
l'inoculation du charbon. Les chats sont un peu moins
réfractaires, et l'on a observé dans les ménageries, des
cas de charbon contractés par des lions à la suite d'inges-
tion de viande charbonneuse. Les oiseaux ont une immunité
presque parfaite; cependant M. Pasteur, en abaissant la
température des poules, a pu leur communiquer à coup
sûr la maladie. Enfin OEmler a fait périr du charbon des
grenouilles et des poissons, et111. Gibier a démontré que les
premières sont plus aptes à contracter l'affection quand on
élève leur température en les maintenant dans de l'eau à
30-32°.

Davaine et Brauell avaient déclaré que le charbon de la
mère ne se transmet pas, à travers le placenta, au foetus.
Les expériences de MM. Straus et Chamberland Ont
démontré que cette transmission est possible, ce qui est
important pour la théorie de l'hérédité des maladies viru-
lentes.

LÉSIONS ANATOMIQUES DANS LA MALADIE CHARBONNEUSE. —

Nous savons donc que le charbon est la maladie de
la bactéridie, nous savons comment celle-ci pénètre dans
le sang des animaux; voyons quelles sont les lésions
quelle produit dans l'organisme. Quand on ouvre le
cadavre d'un animal qui vient de succomber à cette affection,
on constate tout d'abord que le sang est noir, poisseux,
nerougit pas à l'air et qu'il ne se coagule pas ou ne se coa-
gule que très lentement. Le système veineux est fortement
distendu parle sang, et la plupart des organes sont le siège
d'une congestion intense. La rate est énorme, noire, dif-
fluente (d'où le nom de sang de rate donné h la ma-
ladie). La muqueuse de l'intestin présente des taches
noirâtres ou verdâtres dues à l'extravasation sanguine, on
y observe quelquefois des ulcérations et parfois aussi des
saillies rappelant celle du furoncle dont l'extrémité semble
gangrenée (charbons internes) ; le contenu de l'intestin est
mêlé de sang. Dans le tissu cellulaire des différents organes,
on observe partout des taches noirâtres, véritables ecchy-
moses. Enfin chez le cheval, le tissu cellulaire est le siège
d'une infiltration sero-sanguinolente, tremblotante, d'aspect
gélatineux. Les cadavres des animaux qui ont succombé au
charbon subissent très rapidement la putréfaction. Mais
çts-lésions que l'ors constate 4 j'ceil nu peuvent se ren,
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contrer dans d'autres maladies, " et pour affirmer que l'on
se trouve en présence du cadavre d'un animal charbon-
neux, il faut s'armer du microscope. Il permet en effet
de constater à l'examen du sang, sans autre préparation,
et aussi sur des coupes de diférents organes, colorées
it l'aide des couleurs d'aniline, la présence de la bactéridie
charbonneuse. On voit ainsi que les capillaires du rein, par
exemple, sont littéralement gorgés de bâtonnets. Quelques-
uns même ont déchiré la paroi vasculaire et se sont répan-
dus dans le voisinage. La rate, le foie, les glandes sali-
vaires, le pancréas, la glande mammaire, les muqueuses
elles-mêmes, présentent partout une réplétion tout aussi
grande des capillaires. En un mot, la bactéridie charbon-
neuse se cantonne de préférence dans les vaisseaux, parce
qu'elle trouve dans le sang plutôt que dans les tissus
l'oxygène libre, indispensable à son existence. Quand
on inoculé le charbon à un animal, on voit apparaître une
tumeur oedémateuse, s'étendant jusqu'au ganglion le plus
proche, celui-ci s'enflamme et présente souvent des taches
ecchymotiques. M. Colin a signalé le premier que les
ganglions qui reçoivent les lymphatiques du point inoculé
sont doués de virulence bien avant le sang, la rate et les
autres organes, et M. Toussaint fit voir que cette viru-
lence précoce est due ù l'envahissement rapide de ces pre-
miers ganglions par les bactéridies. Ils en sont déjà remplis
alors que le sang ni les autres organes n'en renferment
pas encore. — On voit, par ce qui précède, que le charbon
réalise de la façon la plus nette le type de la maladie infec-
tueuse aiguë. Le parasite se multiplie d'abord sur place au
point d'inoculation, y provoque une inflammation spéciale
aboutissant à la formation d'un oedème qui lui sert de milieu
de culture. La propagation se fait ensuite par la voie
lymphatique, exceptionnellement d'emblée par les vais-
seaux sanguins; enfin le sang est envahi et par lui l'in-
fection se propage à tous Ies organes; à partir de ce
moment la survie n'est plus qu'une question d'heures.
Mais comment la bactéridie entrafne-t-elle la mort?
M. Pasteur donna une première explication, séduisante par
sa simplicité : la bactéridie fuit périr l'animal par asphyxie,
en s'emparant de la totalité de l'oxygène charrié par les glo-
bules rouges du sang. Mais comment alors expliquer la mort,
dans le cas où le sang ne renferme que très peu de bacté-
ries? On peut faire la même objection à M. Toussaint, quand
il attribue la mort des animaux charbonneux à l'obstruction
des capillaires sanguins par les bactéridies. Il est fort pro-
bable que l'action du micro-organisme est complexe, et qu'il
faut en attribuer la plus grande part aux produits toxiques
sécrétés par le microbe, qu'il s'agisse d'un ferment soluble
ou d'un alcaloïde (ptomaïne). Du reste, déjà depuis long-
temps, M. Pasteur avait attribué l'état agglutinatif du sang
à l'action d'une diastase sécrétée par la bactéridie. Quoi
qu'il en soit, l'action phlogogène développée par le parasite,
la tendance aux hémorragies, témoignent d'une atteinte
spéciale des parois vasculaires. Mais nous entrons ici dans
le domaine de l'hypothèse, car jusqu'ici les tentatives faites
pour découvrir dans le sang charbonneux ceproduit toxique
sont restées à peu près infructueuses.

SYMPTôMES. - Il importe d'esquisser maintenant les prin-
cipaux symptômes de l'affection charbonneuse dans les trois
espèces animales domestiques où cette maladie s'observe com-
munément. Chez les grands animaux, elle est connue sous
le nom de fièvre charbonneuse.

Chez le cheval, elle s'accuse au début par une prostra-
tion intense qui s'accompagne ordinairement de légères
coliques : l'animal trépigne, regarde son flanc, se couche,
se relève, se campe, expulse quelques gouttes d'urine ou
quelques crottins, puis appuyant la tète dans le fond de sa
mangeoire, ou se tenant à bout de longe, acculé sur le der-
rière, reste ainsi pendant quelques minutes plongé dans une
somnolence profonde, pour recommencer bientôt son manège
incessant. Si on le force à marcher, on remarque un affai-
blissementconsidérable des puissances musculaires : il vacille
et titube, le train postérieur s'affaisse ;" la peau. a perdu sa"

souplesse; les poils sont ternes, secs, hérissés; les crins
s'arrachent avec la plus grande facilité. Des frissons
partiels ou généraux accompagnés de sudation s'observent
par intermittence, notamment à la base des oreilles, aux
ars et aux aines, au niveau des muscles olécraniens et
cruraux antérieurs; les sujets nerveux paraissent en proie
à une violente surexcitation ; ils deviennent irritables et
peuvent être dangereux. Le pouls est vif, petit, filant,
parfois insensible, tandis que d'ordinaire le coeur bat violem-
ment contre les parois thoraciques, donnant à l'auscul-
tation un bruit tumultueux, continu et d'un timbre métal-
lique. Ce contraste des pulsations artérielles et cardiaques
est l'un des meilleurs signes diagnostiques de la maladie.
A ce moment la température oscille entre 44° et 42°.
Si l'on fait une saignée à la jugulaire, le sang s'écoule en
nappe, noirâtre, visqueux, peu abondant; il ne se coagule
que lentement dans le vase oh on l'a recueilli et donne un
caillot mou et diffluent; quelque soin que l'on ait apporté à
la fermer, la saignée devient presque toujours le siège d'un
volumineux thrombus. Il est tout à fait exceptionnel que
ces symptômes se dissipent, même sous l'influence du trai-
tement le plus énergique; ordinairement ils s'aggravent:
l'agitation devient extrême, les sueurs plus abondantes, les
tremblements convulsifs, les coliques intolérables. Les
muqueuses prennent une teinte violacée, Iivide; le rectum
menace de se renverser sous des efforts expulsifs. indic-
continus qui n'aboutissent qu'au rejet d'une petite quan-
tité de matières exerémentitielles liquides et sanguino-
lentes; la respiration se précipite, les naseaux s'écartent à
l'extrême, la face se grippe, les pupilles se dilatent; les
extrémités deviennent froides, le facies exprime toutes les
angoisses de l'asphyxie, l'animal chancelle, tombe, puis
expire en s'agitant convulsivement.

Tous ces symptômes se succèdent dans l'espace de douze
à vingt-quatre heures ; il est rare que la maladie dure plus
longtemps; parfois les animaux meurent comme foudroyés
sans avoir présenté le moindre prodrome. Les chevaux
jeunes, sanguins, pléthoriques semblent résister moins
longtemps que ceux qui sont maigres ou âgés.

Chez les animaux de l'espèce bovine, la maladie semble
évoluer plus vite encore que chez les solipèdes; tel sujet
qui n'a jamais paru malade est trouvé mort clans l'étable,
ballonné, Ies naseaux remplis de spumosités sanguino-
lentes, l'anus, la vulve ou le fourreau souillés de matières
striées de sang; tel autre meurt avant l'arrivée du vétéri-
naire appelé aux premiers signes de malaise (formes fou-
droyantes). Dans les cas les plus lents, la maladie ne dure
guère plus de douze à dix-huit heures. Comme toutes
les affections graves, la fièvre charbonneuse débute par
l'arrêt de la rumination et la perte de l'appétit; puis sur-
viennent les frissons, les sueurs partielles, de la sensi-
bilité excessive des reins et des parois thoraciques, des
douleurs abdominales, accusées par des trépignements,
l'agitation de la tête, des mugissements plaintifs. Très
rapidement les forces diminuent, la marche est chancelante,
et l'animal peut tomber sans pouvoir se relever. Souvent
-on observe une diarrhée fétide et sanguinolente. Le pouls
est, comme chez le cheval , petit, vite, filant, presque
insensible; les battements du coeur tantôt violents, tumul-
tueux, plus souvent à peine perceptibles. La respiration
est plaintive, suspirieuse, haletante; le mufle see, la
bouche froide, la langue pendante et violacée; les dents
grincent. Dès qu'il est tombé, l'animal se ballonne, s'agite
violemment et sans interruption, jusqu'à ce 'que la mort
s'ensuive.

Chez le mouton, la maladie est connue sous le nom de
sang de rate; elle suit une marche encore plus rapide que
chez les animaux de l'espèce bovine; les sujets sont fou-
droyés en quelque sorte, où qu'ils setrouvent, à la bergerie
comme au pâturage, au repos ou en marche; c'est à peine
si les personnes les plus expérimentées, le berger lui-
même, peuvent, à l'examen le plus attentif, saisir quelques
signes capables de faire soupçonner l'imminence du mal..
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Si le troupeau est en marche, le malade reste en arrière,
nonchalant et mou; et comme le sang de rate s'attaque
d'ordinaire aux sujets les plus vigoureux, ce seul fait peut
attirer l'attention du berger; il le saisit alors et lui serre
le nez pendant quelques secondes; l'animal urine aussitôt
en se défendant; si l'urine est sanguinolente, c'est au
sang de rate que l'on a affaire et sans perdre une minute,
le berger égorge le mouton, le dépouille, le vide, pour en
utiliser la viande àla ferme, ou l'expédier Ala halle comme
il arrive trop souvent au mépris des règlements et de la
loi sanitaire.

Dans ce tableau symptomatique, nous n'avons décrit que
la fièvre charbonneuse; nousavons omis à dessein, et il faut
aujourd'hui omettre les formes que l'on étudiait depuis
Chabert sous le nom de charbon symptomatique et de char-
bon essentiel, c. -à-d. les formes dans lesquelles la maladie
s'accuse par des tumeurs, par des manifestations exté-
rieures. C'est qu'en effet ces formes, si tant est qu'elles
existent, sont tout à fait exceptionnelles, et ce que l'on a
décrit sous ces noms se rapporte presque toujours à une
affection différente, au charbon bactérien de MM. Arloing,
Cornevin et Thomas.

PROPHYLAXIE DU CHARBON CHEZ LES ANIMAUX. INOCU-
LATIONS PRÉVENTIVES. - A l'histoire du charbon se rattache
l'une des plus belles découvertes contemporaines, celle de
l'atténuation artificielle des virus et des inoculations pré-
ventives, A l'aide de ces virus ainsi atténués, décou-
verte dont la science est redevable à M. Pasteur. Dès
4880, MM. Pasteur et Chamberland préludaient à leurs
recherches ultérieures en établissant expérimentalement
que, chez le boeuf ainsi que chez le mouton, « le charbon
est susceptible de ne pas récidiver; que des inoculations
qui ne tuent pas sont préventives ». Il était important
que cette notion de non récidive fût nettement établie,
avant de tenter l'inoculation préventive des cultures atté-
nuées. La vaccination charbonneuse, telle qu'elle a étéintro-
duite dans la pratique vétérinaire par M. Pasteur, se fait
par deux inoculations, à douze ou quinze jours d'intervalle,
La première avec le premier vaccin qui ne préserve que
partiellement les animaux, la deuxième avec le deuxième
vaccin, beaucoup plus actif que le premier et qui achève
de les rendre complètement réfractaires au charbon. Pour
atténuer le virus charbonneux, M. Pasteur et ses collabo-
rateurs MM. Chamberland et Roux, maintiennent à une
température de 42° à 43 0 les cultures de bactéridies char-
bonneuses dans du bouillon neutre de poule. A cette
température le microbe du charbon ne donne pas de spores,
il passe peu à peu par des degrés divers d'atténuation et
chacun de ces états de virulence atténuée peut être repro-
duit par la culture. Chacun de ces microbes charbonneux
atténués constitue pour le microbe supérieur un vaccin,
c.-d-d. un virus propre à donner une maladie plus bénigne.
L'atténuation peut ainsi être graduée pour ainsi dire à
volonté par un séjour plus ou moins long des cultures à
l'étuve, de façon à proportionner la virulence des vaccins
aux réceptivités diverses des races d'animaux et à la soli-
dité de l'immunité que l'on cherche à acquérir. Le pre--
mier vaccin est une culture atténuée à tel point qu'elle
peut être inoculée impunément aux lapins et aux cobayes,
mais qu'elle tue encore Ies souris ; cette atténuation est
généralement obtenue par le séjour de la culture à42° pen-
dant quinze à vingt jours. Le deuxième vaccin est obtenu
au bout d'un séjour de dix à douze jours, il tue les souris
et les cobayes et rend malades les lapins adultes sans les
faire mourir. Par l'inoculation successive de ces deux vac-
cins, on provoque chez les moutons, les chèvres, le boeuf,
le cheval, une maladie extrêmement affaiblie, dans l'im-
mense majorité des cas suffisante cependant pour conférer
aux animaux une immunité solide contre le charbon spon-
tané. Les expériences de M. Pasteur, contrôlées tant en
France qu'à l'étranger, ont toujours donné les mêmes résul-
tats. Aujourd'hui, les inoculations préventives contre le char-
bon sont entrées dans lapratique courante; elles Qntpour

effet une diminution très forte de la mortalité par le
charbon dans les troupeaux. Ces inoculations constituent
donc un premier moyen de prophylaxie du charbon. Les
notions étiologiques sur lesquelles nous avons grande-
ment insisté nous ont appris que ce sont Ms cadavres
d'animaux charbonneux qui sont la principale cause de
propagation de la maladie et c'est sur leur destruction que
doivent surtoutporter les efforts. L'incinération ou la cuisson
des cadavres serait la mesure la plus efficace. Aussi a-t-on
constaté que dans les régions où il existe des clos d'équarris-
sage la mortalité a beaucoup diminué. Malheureusement. ces
établissements sont assez rares, et souvent, pour les mou-
tons surtout, on se contente de les enfouir. Cette pratique
est désastreuse, car c'est elle qui propage la maladie.
Mieux vaudra, s'il n'existe pas d'établissements d'équar-
rissage dans les environs, sacrifier un petit coin de terre
que l'on transformera en un cimetière clos d'un mur assez
élevé et assez profondément assis pour que les animaux
ne puissent y pénétrer et pour que les eaux de pluie ne
puissent entraîner les germes sur les champs voisins.
II faudra aussi veiller à la désinfection rigoureuse des
places où sont morts les animaux, des objets qu'ils ont
souillés, des étables, etc. Pour cela, on emploiera avec
efficacité l'eau bouillante - ou la solution de sulfate de
cuivre à 2 010.

Charbon de l'homme. — Tandis que chez les ani-
maux le charbon est presque toujours interne et ré-
sulte de la pénétration du virus dans les voies digestives,
dans l'immense majorité des cas le charbon humain est un
charbon externe (pustule maligne, œdème malin) inoculé
à la peau ou au voisinage des muqueuses. Il existe cepen-
dant, dans notre espèce aussi, des cas incontestables de
charbon dus à l'ingestion de viandes charbonneuses, ou à
la pénétration de spores par inhalation dans les voies res-
piratoires : ce sont des cas de charbon intestinal, des cas
de charbon pulmonaire. Le charbon externe, pustule
maligne, œdème malin, s'observe de préférence dans les
contrées où le charbon est endémique et sur certaines
catégories d'individus que leur profession expose aux
maniements de produits charbonneux : les bergers, les
bouchers, les équarrisseurs, •Ies maréchaux, les -vétéri-
naires. Chez eux l'inoculation a lieu par les matières char-
bonneuses fraiches, le sang, la chair musculaire, etc., ne
renfermant que des bactéridies sans spores. En dehors des
districts charbonneux, il est d'autres professions qui
exposent à l'inoculation charbonneuse. C'est ainsi qu'on
l'observe fréquemment chez les tanneurs et les mégis-
siers. Les ouvriers qui travaillent les peaux fraîches ne
sont pas Ies seuls exposés à la contamination. car l'affec-
tion s'observe encore chez les selliers, les cordonniers,
les pelletiers et les gantiers. Ceux qui travaillent le suif
y sont exposés ainsi que les savonniers; enfin, s'il
faut en croire M. W. Koch (de Dorpat) le nombre des cas
de pustule maligne s'est considérablement accru dansl'ar-
mée russe, depuis l'introduction dans l'uniforme de pare-
ments en peaux de mouton. Ces faits s'expliquent aujour-
d'hui tout naturellement, depuis que nous savons le grand
pouvoir de résistance des spores de la bactéridie. Il n'est
pas jusqu'aux cuirs et aux poils des animaux qui ne
puissent porter au loin la contagion, et déjà au siècle
dernier, Fournier signalait la fréquence de la pustule ma-
ligne sur les cardeurs de laine de Montpellier. Nous avons
pu constater plusieurs cas d'oedème malin sur des apla-
tisseurs de cornes dont le métier consiste à redresser et
à débiter en lanières des cornes de boeufs, pour en retirer
des baleines de corsets. Enfin, les piqûres de mouches
peuvent être le point de départ de la pustule maligne
chez l'homme, quand ces insectes se sont reposés sur des
cadavres charbonneux. La pustule maligne est contagieuse
de l'homme à l'homme; on trouve en effet dans les auteurs
des cas de charbon développés chez des personnes qui don-
naient des soins à un des leurs atteint de la mème maladie;
et d'autres nit l'oedème malin s'est développé à-la suite de
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l'autopsie d'un homme mort du charbon (Meydig, Frlenkel,
Orth). Mais le tégument externe n'est pas la seule porte
d'entrée du virus chez l'homme, l'infection peut se faire
par les voies digestives ou par les voies respiratoires et
constitue ce que l'on appelle le charbon interne.

Le charbon interne le plus fréquent est le char-
bon intestinal dont la cause la plus commune est l'in-
gestion de la viande provenant d'animaux charbonneux.
La chair des animaux morts du charbon était regardée
comme dangereuse par les auteurs anciens , mais au
siècle dernier, Morand et Duhamel avaient constaté que
la viande d'animaux manifestement charbonneux pouvait
être ingérée impunément. En 1869, M. Colin institua des
expériences concluant dans le même sens, et dans les-
quelles il attribuait au suc gastrique la propriété de détruire
le virus charbonneux. M. Raynal affirma également que
l'homme peut manger impunément la viande charbonneuse,
c'était aussi l'avis de M. Sanson. Toute cette agitation
faite au nom surtout des expériences de M. Colin en faveur
de la viande infectée, devait tomber bientôt devant la
notion plus précise de cas de charbon interne chez l'homme.
M. Boutet fut l'un des premiers iL protester contre les
opinions qui viennent d'être exposées. H insista pour que
la viande charbonneuse fût prohibée parce qu'elle peut
inoculer la maladie à ceux qui la manient, ou aux consom-
mateurs porteurs d'excoriations de la bouche ou du pha-
rynx. Il pensait cependant que les sucs digestifs détruisent
à coup sûr le virus charbonneux. C'est encore là une
manière de voir trop optimiste, ear deux observations de
charbon intestinal relatées par OEmler nous démontrent
jusqu'à l'évidence que l'ingestion de la viande charbon-
neuse point ou mal cuite peut déterminer la mort. Cepen-
dant c'est là l'exception, et le plus souvent elle reste sans
effet, les bactéridies étant détruites par la cuisson d'une
part et d'autre part par l'action du suc gastrique.
Mais la pénétration des spores dans les voies digestives
et dans les voies respiratoires est beaucoup plus redou-
table, c'est par elle que se produisent la plupart des cas
de charbon interne chez l'homme. Nous aborderons la
description des symptômes qu'engendre la bactéridie char-
bonneuse en pénétrant dans l'organisme humain, par la
description du charbon externe ou pustule maligne.

PUSTULE MALIGNE. - Au point d'inoculation apparaît une
petite tache rouge ressemblant à une piqûre de puce. A
cette tache succède bientôt une vésicule aplatie, de cou-
leur gris brunâtre, contenant une gouttelette de liquide
séreux. La vésicule ne tarde pas à crever, soit spontané-
ment, soit par le grattage, car la région est le siège de
démangeaisons vives, elle laisse à sa place un fond rouge,
livide, qui bientôt se dessèche et s'escharifie. Parfois la
vésicule initiale fait défaut et se trouve remplacée par un
bouton solide, une papule, qui précède immédiatement
l'eseharre. Exceptionnellement enfin, la pustule maligne
débute par une ampoule, une bulle jaune ambrée, bien rein-
plie et parfaitement tendue (cedéme malin de Bourgeois).
Le caractère le plus distinctif de la pustule maligne est
l'eschare. Jaunâtre au début, elle ne tarde pas à passer au
jaune brun, puis au noir le plus foncé (d'où le nom de
charbon) ; de grandeur et de profondeur variables selon
le siège et la durée du mal, elle se forme aux dépens de
la couche superficielle du derme ; elle repose sur une base
indurée et est enchâssée dans une zone d'empâtement
oedémateux. Bientôt autour de l'eschare centrale se déve-
loppent des vésicules groupées en cercle plus ou moins
régulier; à leur apparition elles sont encore fort petites ;
niais après un jour ou deux, elles augmentent de volume,
et à mesure que l'eschare en s'étendant envahit celles
qui forment la partie la plus interne du cercle, il en appa-
raît de nouvelles et de plus grosses à sa circonférence.
Cette sorte de couronne de vésicules satellites est des plus
caractéristiques; elles contiennent une sérosité jaune citron,
ambrée ou brunâtre ; souvent le cercle vésiculeux est in-
complet et irrrégulier. Tels sont les symptômes de la pus-

tule maligne dans les trois ou quatre premiers jours. Bientôt
la base sur laquelle repose l'_eschare ainsi que les parties
environnantes deviennent le siège d'un empâtement oedéma-
teux en même temps que la peau qui les recouvre prend une
teinte rouge livide. Ce gonflement s'étend quelquefois très
loin et peut envahir un membre tout entier, ou bien toute la
face, le cou et la partie supérieure de la poitrine. H est assez
ordinaire d'observer, après quelques jours de durée, des
traînées rouges formées par les lymphatiques superficiels
enflammés avec engorgement douloureux des ganglions
correspondants ; on voit aussi assez souvent au voisinage
de la tumeur charbonneuse les veines sous-cutanées for-
mer des cordons durs et sensibles à la pression. D'une
manière générale, l'absence de douleur vive dans les parties
qui sont le siège de la pustule maligne est la règle; quand
cette douleur existe, elle est ordinairement obscure et ne
se traduit que par une sensation de pesanteur et d'engour-
dissement; de là vient la sécurité de la plupart de ceux
qui sont atteints du mal.

Tels sont Ies symptômes locaux de la pustule maligne ;
c'est le plus souvent deux ou trois jours après l'apparition
de la tache initiale, que la fièvre se manifeste. Elle débute
par du malaise, quelquefois par un brisement général très
marqué, des frissons plus ou moins intenses et de vives
douleurs de tête. La température ne s'élève guère au-des-
sus de 40°. Mais l'élévation de la température n'est nulle-
ment en rapport avec la gravité du mal (Verneuil) et l'on
a vu des pustules malignes entraîner la mort alors que la
température était restée normale. Le thermomètre baisse
notablement dans les heures qui précèdent la mort ; dans
un cas de pustule maligne de la face, MM. Regnard et
Routier trouvèrent plusieurs heures avant l'issue fatale 33°
dans le creux axillaire. Dans les cas graves, les symptômes
portant sur l'appareil digestif font rarement défaut. La
bouche est pâteuse, la langue saburrale, l'haleine fétide ; par-
fois il y a de la douleur à l'épigastre, des nausées, puis des
vomissements glaireux ou bilieux; la diarrhée ouvre quelque-
fois la série des troubles digestifs, ou bien il existe de la
constipation et la diarrhée ne survient que plus tard. Les
urines sont rouges, couleur de brique. Ces troubles de l'or-
ganisme augmentent rapidement; les vertiges sont conti-
nuels, la marche devient vacillante ou impossible; les
vomissements d'abord rares deviennent plus fréquents,
nous les avons vus contenir du sang. Le ventre devient
douloureux et se météorise. Les traits du visage sont tirés
et le faciès prend ainsi que les mains une teinte semblable
à celle des cholériques; la peau se refroidit, la respiration
s'accélère et devient inégale; une sueur froide et visqueuse
couvre toute la surface du corps; le pouls d'abord vif et
filant devient de plus en plus petit, enfin il cesse de
battre et la mort arrive. Parfois la mort est précédée
de phénomènes convulsifs, tétaniques ou épileptiformes.
En somme, on peut, avec Bourgeois, diviser l'évolution
de la pustule maligne en deux périodes, l'une de deux à
quatre jours, dans lesquels tout se borne aux phénomènes
locaux; l'autre, qui débute avec les phénomènes généraux,
est la période de généralisation, elle dure de quatre à six
jours quand la terminaison doit être fatale. Heureusement
qu'il n'en est pas toujours ainsi. Lorsque sous l'influence
du traitement et même spontanément la guérison s'effec-
tue, ou bien les phénomènes généraux font absolument
défaut, ou bien les phénomènes graves du début s'amendent
graduellement. En même temps l'engorgement qui entou-
rait la pustule diminue, l'eschare se limite nettement
par un liseré jaunâtre et il s'établit un travail d'élimination
plus ou moins long suivant l'étendue du mal. Tantôt la
chute de l'eschare s'effectue sans suppuration appréciable,
d'autres fois elle ne se fait qu'au prix d'une suppuration
abondante avec abcès du voisinage. Dans certains cas, on a
vu des malades succomber tardivement vingt, trente jours
après le début du mal, à des accidents septiques ou pyé-
miques, consécutifs au travail d'élimination de l'eschare.

Le charbon externe peut revêtir chez l'homme une autre
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forme, que Bourgeois désigna en 1843 sous lenem d'tedeme
malin ou charbonneux des paupières à cause de son
siège de prédilection, mais qui depuis a été observé sur
d'autres parties du corps. Au point d'inoculation, on voit
apparaître un gonflement pâle, incolore, tremblotant sans
la moindre douleur. Ce n'est qu'après plusieurs jours, et
après avoir acquis un développement peu marqué, que l'on
voit apparaître des vésicules et quelquefois des eschares,
aux paupières notamment; mais à son origine la peau est
lisse et il n'y a pas la plus petite trace de bouton. Les
symptômes généraux ne diffèrent en rien de ceux de la
pustule maligne, si ce n'est, d'après Bourgeois, qu'ils
marchent souvent avec plus de rapidité et qu'ils sont ordi-
nairement plus formidables. Les lésions que l'on observe
sur les différents organes sont Ies mêmes que celles que
l'on rencontre sur les animaux qui ont succombé au char-
bon, nous n'y reviendrons pas, nous signalerons cependant
la fréquence des lésions gastro-intestinales.

Nous avons vu plus haut que le virus charbonneux
pouvait avoir pour porte d'entrée la voie intestinale. Le
charbon intestinal (mycose intestinale) n'avait pas
échappé aux anciens observateurs (Fournier, Bertin, etc.),
mais ses caractères n'ont été définitivement établis que
dans ce dernier quart de siècle. Les recherches de Wal-
deyer, de Munch (de Moscou), d'Albrecht (de Saint-Péters-
bourg), permettent de retracer l'histoire du charbon résul-
tant de l'ingestion de produits charbonneux (charbon
intestinal). La maladie débute assez brusquement par de
la prostration, de la courbature, parfois du frisson; aussi-
tôt après, apparaissent des troubles digestifs, vomis-
sements, coliques, diarrhée, ballonnement du ventre. En
même temps, on constate une atteinte profonde de toute
l'économie ; gène respiratoire, petitesse du pouls, cya-
nose, tendance au refroidissement, un état rappelant l'aI-
gidité cholérique ; la mort a lieu le plus souvent dans le
collapsus, exceptionnellement avec des convulsions, en
moyenne deux à cinq jours après le début des accidents.
Comme lésions, outre la présence des bactéridies dans le
sang, on constate, sur la muqueuse de l'estomac, de l'in-
testin grêle et quelquefois du colon, des saillies d'appa-
rence furonculeuse ou pustuleuse, rouge brun, hémor-
ragiques, h sommet ulcéré, jaunâtre, gangreneux, que
l'examen microscopique montre être de véritables foyers
bactéridiens ; œdème gélatineux et hémorragique du tissu
retro-péritonéal, tuméfaction et extravasation sanguine
dans les ganglions mésentériques ; rate molle mais pas
toujours augmentée de volume. Le mode d'infection dans le
charbon intestinal est dû incontestablement à l'ingestion
de substances souillées de bactéridies ou de spores de
bactéridies. Il existe chez l'homme une autre forme de
charbon interne, résultant de l'inhalation de poussières
'charbonneuses et où la lésion initiale porte sur le poumon.
Dans cette catégorie rentrent deux endémies profession-
nelles récemment décrites, la maladie des chiffonniers
de Vienne et surtout la maladie des trieurs de laine
de Bradford.

La maladie des chiffonniers (Hadernkrankheit) fut ob-
servée à Vienne en 4878 ; elle sévissait sur les chiffon-
niers et les ouvriers qui maniaient Ies chiffons de prove-
nance russe ou polonaise. Les recherches de Schlemmer,
Klob, lleschl et Frisch portent â penser que cette maladie
était, selon toute apparence, un charbon interne contracté
par l'inhalation de poussières contenant des spores viru-
lentes. La maladie des trieurs de laine (JVoolsorters'
disease) fut observée dans les districts d'industrie lainière
en Angleterre et surtout à Bradford et dans les usines du
voisinage. On remarqua que, parmi les ouvriers, les uns
étaient frappés de cette singulière maladie tandis que
d'autres travaillant dans les mêmes ateliers, contrac-
taient la pustule maligne. Le docteur Bell (de Bradford),
fut un des premiers à émettre l'opinion qu'iI s'agissait
dans ces cas de charbon interne. En 1880, le fléau prit à
Bradford des proportions si considérables, que le gouverne-

ment s'en émut et nomma une commission dont firent
partie le docteur Spear et le professeur Greenfield, et les
recherches de ce dernier mirent tout à fait hors de doute
la nature charbonneuse de la maladie. L'affection débute
par une faiblesse extrême, des douleurs de tête, des
sueurs abondantes ; bientôt se manifestent de la gêne
respiratoire et des douleurs constrictives de la poitrine.
A l'auscultation, on constate des signes de congestion ou
d'cedème pulmonaire ; la fièvre .est modérée ou nulle,
l'intelligence est tantôt conservée, tantôt au contraire il y
a du délire, enfin la mort survient dans le collapsus.
Plus rarement il y a prédominance des phénomènes abdo-
minaux, vomissements, coliques, diarrhée et parfois même
ictère. Dans certains cas, la marche de la maladie est
foudroyante; plus souvent elle dure quatre à cinq jours,
rarement une semaine. On a observé des guérisons ton
jours suivies d'une convalescence très longue. Les lésions
rencontrées à l'autopsie portent surtout sur les organes
thoraciques : épanchement abondant dans les plèvres,
infiltration gélatiniforme du médiastin et du tissu con-
jonctif sous-pleural, tuméfaction et infiltration hémor-
ragique des ganglions bronchiques, extravasations san-
guines dans le poumon et la trachée. M. Greenfield pro-
pose de donner à cette forme spéciale de charbon, à loca-
lisation initiale pulmonaire. le nom de bronchial mycosis.
A la suite de l'enquête de la commission instituée par le
Local Government Board, on surveilla l'ouverture et le
triage des ballots de laine d'origine suspecte, ces ballots
furent soumis à l'action de l'eau bouillante ou de la vapeur
d'eau ; la ventilation des salles fut améliorée. Le résultat
de ces mesures préventives parait avoir été efficace, car
depuis cette époque il n'a plus guère été question, à notre
connaissance, dans la presse médicale anglaise, de nou-
veaux cas de cette redoutable maladie professionnelle. -

PROPHYLAXIE DU CHARBON DE L'HOMME..--- Tons les moyens
propres à diminuer le nombre des affections charbonneuses
chez les animaux auront aussi pour effet de restreindre
les cas de charbon chez l'homme. Aussi dans la - Beauce,
le pays classique de la pustule maligne, cette affection est
devenue beaucoup plus rare depuis la pratique de la vacci-
nation charbonneuse des troupeaux. Malheureusement
il reste encore beaucoup - à faire dans les campagnes
pour assurer l'exécution des règlements concernant la
destruction ou l'enfouissement des cadavres des animaux
charbonneux, pour empêcher la vente de la peau de
ces animaux et même le débit clandestin de leur viande.
Plus difficiles encore sont les mesures prophylactiques
auxquelles il faudrait recourir pour écarter les dangers
d'infection auxquels sont exposés les ouvriers (tanneurs,
mégissiers, fileurs de laine, etc.), professions qui exposent
à la fois à la pustule maligne et au charbon interne. Le
produits animaux, peaux, laines, poils, qui déterminent ces
accidents sont presque tous d'importation étrangère, russe,
asiatique ou américaine. Il y aurait donc lieu d'exiger une
désinfection préalable efficace de ces produits suspects. Ce
moyen se heurte à de grandes difficultés pratiques, car les
agents chimiques ou la vapeur d'eau sous pression, qui
seuls peuvent détruire la spore charbonneuse, détériorent
en même temps la plupart des matières soumises à leur
action. Aussi quelques médecins se sont-ils prononcés pour
la prohibition pure et simple des matières animalesprove-
nant des pays notoirement infestés par le charbon.

TRAITEMENT DE LA PUSTULE MALIGNE. — Quelle est la Con-
duite que doit tenir le médecin en présence d'un cas de
pustule maligne? Nous avons vu plus haut que parfois
elle guérit spontanément, ou par la simple application de
remèdes anodins, tels que Ies feuilles fraîches de noyer,
l'écorce de chêne, le jus de citron, etc. Il y aurait toutefois
imprudence grave à compter sur un pareil mode de guéri-
son naturelle, et toutes les fois que la pustule maligne est
constatée, il- faut s'appliquer à détruire Te mal sur place;
cette intervention sera d'autant plus efficace qu'elle aura'
été plus hâtive et plus énergique. On se contentait autre
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fois «extirper à l'aide du bistouri la pustule maligne. Mais
ce procédé doit être absolument abandonné; en effet, on ne
saurait enlever ainsi toutes les bactéridies qui pullulent
autour de la pustule; en outre, le bistouri, ouvrant large-
ment les vaisseaux, facilite la pénétration des bacilles dans
le torrent circulatoire. Mieux vaut s'adresser à la cautéri-
sation. La cautérisation est pratiquée par certains médecins
au moyen des agents chimiques, le bichlorure de mercure,
lapàte devienne, l'acide sulfurique, le chlorure de zinc, etc.,
que l'on applique sur l'eschare après l'avoir divisée par
une incision cruciale, mais on ne peut guère limiter l'action
de ces caustiques, et on les emploie bien moins aujourd'hui
qu'autrefois. Mettant à profit les recherches de Davaine sur
l'influence de certains antiseptiques sur la bactéridie char-
bonneuse, on a obtenu de bons résultats en injectant des so-
lutions plus ou moins étendues d'iode ou d'acide phénique
dansl'éparsseur des tissus tuméfiés du pourtour de la pustule.

M. Verneuil a formulé avec une grande netteté un trai-
tement mixte, où les injections hypodermiques désinfec-
tantes sont associées à la cautérisation au fer rouge de la
pustule. II commence par détruire l'eschare à l'aide du
thermo-cautère, puis applique des pointes de feu profondes
sur la zone indurée qui forme le pourtour immédiat de
l'eschare centrale ; enfin dans la zone périphérique cedé-
matiée, il pratique, à l'aide de la seringue de Pravaz, des
injections profondes, assez rapprochées les unes des autres,
de deux à quatre gouttes de teinture d'iode (au 400e ou
au 200e). Ces injections sont répétées toutes les deux ou
trois heures. On administre en même temps deux à quatre
gouttes de teinture d'iode à l'intérieur. M. Trélat suit une
pratique analogue : il fend par une incision cruciale l'es-
chare centrale, et cautérise à l'aide de le pâte de Vienne;
le pourtour de la tumeur est cerné par un grand nombre
d'injections sous-cutanées d'eau phénique au centième.
Cette méthode mixte du traitement est la plus rationnelle,
car elle combine les avantages de la cautérisation et des
injections antiseptiques. On lui doit ile nombreux succès
dans des cas qui paraissaient presque désespérés. Quand
les symptômes généraux se sont établis, il faut essayer de
combattre l'intoxication générale par l'administration de
substances antiseptiques (teinture d'iode, acide phénique,
sulfate de quinine); peut-être diminuera-t-on ainsi la mul-
tiplication des bactéries et donnera-t-on par ce moyen
à l'économie le temps de les détruire ou de les éliminer.
On y adjoindra l'emploi (les toniques et des stimulants
et l'on pourra ainsi encore assister à des guérisons ines-
pérées. Incomparablement plus grave que le charbon externe,
le charbon interne de l'homme, intestinal ou pulmonaire,
doit être traité par l'administration, à l'intérieur, des
antiseptiques et des toniques. Malheureusement, ces moyens
constituent une bien faible ressource pour conjurer le mal
qui ne tarde pas à entraîner la mort. STRAUS et. DUBAItIY.

V. BOTANIQUE. — Le charbon est une maladie des
céréales provoquée par un champignon de la famille

des Ustilaginées, l' Ustilago car-
bo Tul., qui se développe dans
la fleur où il forme ses spores.
Le mycélium de l'Ustilago est
formé de filaments rameux,
cloisonnés ; au lieu où doivent
se former les spores, les fila-
ments se tortillent, se peloton-

p vent et enfin gélifient leurs
membranes qui se confondent
en une masse gélatineuse. Cha-
que cellule dissociée se renfle
en une spore noirâtre. Les

Fia. 21. — Ustilago re- spores, en grand nombre iso-
ceptaculorum 1•r. 	 lees dans la substance gélati-

neuse qu'elles font disparaltre
peu à peu en s'en nourrissant, forment dans l'U.11iaidis Lév.
du Mais une masse qui peut atteindre la grosseur du poing.
Comprimés et déformes par elle, les tissus de la plante

crèvent et la substance se répand en dehors sous forme
d'une masse noire se transformant, par la dessiccation, en
une poussière charbonneuse qui est constituée par de petites
spores rondes à enveloppe granuleuse ou papilleuse, parfois
hérissée de pointes germant en un court tube cloisonné don-

FIg. 22. — Ustilago carbo Tul.

nant naissance à des spores secondaires ou sporidies qui se
détachent et germent en un filament pénétrant dans la
plantule au moment de la germination et se ramifiant dans
les espaces intercellulaires, et plus tard dans les cellules
elles-mêmes. Les spores peuvent conserver leur faculté
germinative pendant plusieurs années. Elles sont tuées
par une immersion de quelques heures dans une dGssolu-
tron de sulfate de cuivre à un demi pour 100. W. RussEL.

CHARBONNAGE (V. BASSIN [Géologie, t. V, p. 632],
MINE, HOUILLE).

CHAR BO N N AT-sua-Annoux. Coma du dép. de Saône-
et-Loire, arr. d'Autun, tant. de Mesvres; 904 hab.

CHARBONNEL (Joseph-Claude-Marguerite), général
français né à Dijon le 24 mars 4776, mort à Paris le
24 mars 1846. Sorti de l'Ecole militaire de Chalons, il
gagna ses épaulettes de capitaine d'artillerie au siège de
Toulon. Il fit toutes les guerres de la République et de
l'Empire. Chef d'état-major de l'artillerie de la grande
armée. Général de division en 1812. Inspecteur général
de l'artillerie sous la Restauration. Pair de France en
1841. Il a laissé de nombreux mémoires techniques sur
l'artillerie.	 P. C.-C.

BanL.: Mémoires de l'Académie de Dijon. — Moniteur,
1816, p. 750.

CHARBON NEL (Félix-Joseph-Louis-Marie de), homme
politique français, né à Lyon le 29 mars 1797, mort à
Paris le 27 juin 1848. Entré d'abord dans l'année, il par-
vint au grade de chef d'escadron et fut mis à la retraite. Le
23 avr. 1848, il fut élu représentant de la Haute-Loire à l'As-
semblée nationale constituante. B avait fait une propagande
nettement socialiste. II prit peu de part aux débats parle-
mentaires. C'était surtout un homme d'action. Il fut mor-
tellement blessé le 23 juin sur la barricade de la place de
la Bastille.
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CHARBONNIER. I. TECHNOLOGIE. — Artisan qui fabrique
ou qui vend du charbon (V. CHARBON nE sors). Sous l'an-
cienne monarchie, les charbonniers formaient une corpo-
ration qui avait, entre autres privilèges, celui d'envoyer, lors
des naissances et des mariages dans la famille royale, une
députation chargée de présenter leurs hommages. Aux
représentations théâtrales gratuites, les deux grandes loges
d'avant-scène, dites du roi et de la reine, étaient occupées
par les charbonniers et par les dames de la halle. La
Révolution abolit les privilèges et supprima toutes les
communautés; l'Empire rétablit les corporations des char-
bonniers ou porteurs de charbon, mais la révolution de
Juillet, en consacrant le principe de la liberté de l'indus-
trie, les fit rentrer dans le droit commun.	 L. ENAB.

II. MARINE. — On donne le nom de charbonniers aux na-
vires spécialement disposés pour le transport du charbon,
généralement disposés dans la cale en grenier ou en vrac.
Los Anglais ont un grand nombre de vapeurs-charbon-
niers, longues et lourdes caisses en tôle, oit tout est
sacrifié à la capacité de transport, munis d'une machine
robuste et économique, qui leur imprime une vitesse mé-
diocre. — Les Norvégiens au contraire conservent leur
ancien type de navires charbonniers en bois et à voiles.

CHARBONNIER. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Issoire, cant. de Saint-Germain-Lambron; 529 hab.
Tumulus gallo-romain ; église romane ; ancienne comman-
derie de Malte.	 L. F.

CHARBONNIER (Joseph), homme politique français,
né à Toulon en 1724, mort à Toulon le 44 août 4807.
Officier d'administration dans la marine, il fut élu membre
de la Convention par le dép. du Var, le 4 sept. 1792. H
siégea parmi les Montagnards et vota la mort de Louis XVI
en disant : « Non, ce n'est pas assez d'avoir renversé
l'idole, il faut la briser pour la ravir tout à fait à ses stu-
pides adorateurs. » Après le 9 thermidor, il fut traduit
devant une commission militaire à Toulon pour avoir
fomenté une insurrection à Marseille, et emprisonné au fort
de Lamalque jusqu'à brumaire an W. Il reprit alors ses
fonctions de directeur des vivres de la marine à Toulon.

CHARBONNIÈRE (Forêt) (Carbonaria sylva). An-
cienne forêt de la Gaule qui occupait une grande partie
du territoire des Nerviens et des Ménapiens et s'étendait
depuis la Somme et l'Aisne jusqu'à l'Escaut. Les forêts de
Soignes, de Vicogne, de Fagne, de Mormal et de Sirault
y étaient comprises et en sont les derniers vestiges. Les
Francs s'y cantonnèrent pour résister aux Romains qui
Ies y poursuivirent. Au y8 siècle, cette forêt formait la
limite de la Neustrie et de l'Austrasie. Les monastères qui
furent fondés en grand nombre dans cette région depuis
le vre siècle, Lobbes, Saint-Amand, Hasnon, Marchiennes,
Vicogne, etc., en hâtèrent le défrichement et le démem-
brement, si bien que le nom même de forêt Charbonnière
disparut au moyen âge; dès la fin du xne siècle, elle
n'était plus considérée que comme un bois.

BinL. • Alfred MAURY, les Forets de ta Gaule; Paris,
1867, in-8.

CHARBONNIÈRE. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Besançon. cant. d'Ornans; 132 hab.

CHARBONNIÈRES. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr.
de Nogent-le-Rotrou, cant. d'Authon; 796 hab.

CHARBONNIÈRES. Coin. du dép. du Rhône, arr. de
Lyon, cant. de Vaugneray ; 974 hab. Charbonnières, en-
core au siècle dernier simple écart de la paroisse de Tas-
sin, doit son extension à la découverte de ses eaux miné-
rales par le curé Marsonnat en 17 74. De nos jours, on a
installé à Charbonnières un vaste établissement de bains et
le casino obligé; cet attrait joint à celui de la campagne,
qui est fort belle, en a fait un lieu de plaisir très fréquenté
des Lyonnais. Eaux athermales, bicarbonatées ferrugineuses
faibles, carboniques faibles, servent dans l'anémie, la
chlorose et les dyspepsies.	 G. G.

CHARBONNIÈRES (Carbonerice). Com. du dép. de
Satine-et-Loire, arr. et cant. N. de Mâcon ; 493 hab.

Moulins sur la Moue. Importante station préhistorique de
l'époque de la Madeleine ou de celle de Soluté. Sarco-
phages et poteries antiques. La seigneurie appartenait aux
Décrivieux (de Mâcon). 	 L-x.

CHARBONNIÈRES-L-S- :ARENNES. Com. du dép. du
Puy-de-Dôme, arr. de Riom, cant. de Manzat; 1,675 hab.
C'était une des quatre châtellenies relevant de Tournoëlle.
— Les Soubrany en furent seigneurs aux raie et xvme siè-
cles. Eglise du xie siècle.	 L. F.

CHARBONNIÈRES-LEs-VilIm.ES. Com. du dép. du
Puy-de-Dôme, arr. de Riom, cant. de Manzat; 2,216 hab.;
lac de Tazanat.

CHARBONNIÈRES (Alexis, chevalier de), littérateur
français, né en Auvergne en 4778, mort à Paris le
19 sept. 1819. H remplit l'emploi de secrétaire général
de l'administration militaire en Italie sous Napoléon (1806).
Il eut en son temps quelque réputation comme écrivain. On
a de lui : la .Tournée d'Austerlitz ou la bataille des trois
empereurs (Paris, 1806, in-8), drame historique en trois
actes et en vers ; l'Indécis (1812, in-8), comédie en un
acte et en vers qui fut jouée au Théâtre-Français; Essai
sur le sublime, poème en trois chants et poésies
diverses (1814, in-8); déments de l'histoire de la
littérature française jusqu'au milieu du Pale siècle
(1817, in-8) ; Opuscules poétiques de Pope, Bu-
ckingham et Roscommon, trad. de l'anglais en vers
français (1842, in-18.). H fut candidat malheureux à
l'Académie française en 1818.

CHARBUY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et tant.
d'Auxerre; 4,238 hab.

CHARCAS. Ville du Mexique, au N.-0. de la prou. de
San Luis de Potosi (2,124 in. d'ait.), au milieu d'un district
minier; 4,000 hab.

CHARGE (La). Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Nyons, cant. de Rémusat; 162 hab.

CHARCÉ (Capriniacus). Coin. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. d'Angers, cant. de Thouarcé, sur l'Aubance;
486 hab. Eglise du xvi e siècle. Ii y a plusieurs monuments
mégalithiques sur le territoire de cette commune, notam-
ment un dolmen double près de l'étang de Brissac. La
seigneurie appartenait avant la Révolution au chapitre
Saint-Pierre d'Angers.

C H A R C EN N E. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Gray, cant. de Marnay; 536 hab. Moulins, tuilerie. Car-
rières de pierre à bâtir. Ruines d'une église romane. Cha-
pelle de Notre-Dame-de-Leffond, fondée au xv e siècle par
les archevêques de Besançon; pierre tumulaire de 1446.

CHARCEY ou CHARRECEY. Corn. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Chillon-sur-Saône, cant. de Givey ;
518 hab.

CHARCHIGNÉ. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Mayenne, cant. du Horps; 772 hab.

CHARCHILLA. Com. du dép. du Jura, arr. de Saint-
Claude, cant. de Moirans; 241 hab.

CHARCIER. Corn. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. de Clairvaux; 250 hab.

CHARCOT (Jean-Martin), médecin français contempo-
rain, né à Paris le 29 nov. 1825. Il a fait toutes ses
études médicales dans cette ville. Successivement interne
des hôpitaux de la promotion de 1848, lauréat des hôpi-
taux en 1850 et 1852, lauréat de la faculté la même
année, docteur en médecine et chef de clinique en 1853,
M. Charcot, doué de qualités remarquables d'observation,
s'est occupé de bonne heure d'anatomie pathologique et
de physiologie, ses études et ses travaux convergeant tou-
jours vers le même but, celui d'éclairer la clinique. Ses
premières recherches commencées pendant son internat à
la Salpêtrière, le plus vaste des établissements nosoco-
miaux de l'Europe, ont eu d'abord pour sujet les affections
rhumatismales et goutteuses dont il avait sous les yeux de-
nombreux spécimens ; ces recherches ont été publiées
dans les comptes rendus de la Société de biologie (1851
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et 1852) et dans sa thèse de doctorat (1853). Il conclut
nettement « .... les lésions articulaires du rhumatisme
noueux ne diffèrent en rien d'essentiel de celles qui ont
été décrites sous le nom d'arthrite sèche. » — Les Altéra-
tions des cartilages dans la goutte (1858), les Concré-
tions tophacécs de l'oreille externe chez les goutteux
(1860) ; les Altérations du rein chez les mêmes malades
(1864), en collaboration avec M. Cornu ; les Rapports
de la goutte et de l'Intoxication saturnine (4864) ont
fourni à l'auteur plusieurs mémoires intéressants, publiés
tant dans les Comptes rendus de la Société de Bio-
logie, que dans la Gazette hebdomadaire de médecine.
Nommé agrégé en 1860, avec une thèse de concours
ayant pour titre De la pneumonie chronique, M. Char-
cot a encore publié des Observations sur la pneumonie
des vieillards (1868). On lui doit d'avoir établi les signes
pathognomoniques qui caractérisent la pneumonie abortive
des personnes avancées en tige. Revenu à la Salpêtrière
comme médecin chargé d'un service important, M. Charcot
donna à cet hôpital, de 1866 à 4872, des séries de leçons
sur les maladies chroniques, les maladies des vieillards et
les maladies du système nerveux, leçons qui eurent un succès
tel qu'elles groupèrent bientôt, autour du maitre, des élèves
laborieux et dévoués. Aussi ses efforts furent-ils récom-
pensés. Professeur titulaire d'anatomie pathologique et dix
ans après, toujours à cet hôpital de la Salpêtrière, oà's'est
passée la plus grande partie de sa vie scientifique, M. Char-
cot prenait possession de la chaire de clinique des mala-
dies nerveuses. Lors de sa leçon d'inauguration, le 23 avr.
1882, il traçait dans un langage ému 'l'historique de cet
enseignement spécial né dix-sept ans auparavant de l'ini-
tiative individuelle, en oubliant de dire qu'il s'agissait de
lui-même, de ses labeurs incessants, et il indiquait à son
auditoire le programme des travaux futurs auxquels il le
conviait, la pathologie du système nerveux ayant désormais
sa chaire spéciale, son laboratoire et son musée d'anatomie
pathologique. — C'est déjà à l'aide de l'anatomie patho-
logique que M. Charcot avait fait connaltre, dès 1861,
dans un travail en collaboration avec . Vulpian, les signes
qui distinguent la paral ysie agitante de la sclérose en
plaques, travail qu'il a complété dans ses leçons de 4868
et de 1871. L'étude du groupe des Arthropathies liées ic
l'ataxie locomotrice progressive (1868), les Localisa-
tions clans les maladies du cerveau et de la moelle
épinière publiées de 1876 à 1880, ses recherches origi-
nales relatives aux amyotrophies primitives, aux amyo-
trophies spinales, à la sclérose latérale amyotrophique,
affections jusqu'alors confondues sous le nom d'atrophie
musculaire progressive, sont venues éclairer et compléter
les travaux antérieurs de Duchenne, de Boulogne, auquel
M. Charcot n'a jamais cessé d'ailleurs de rendre pleine
justice et qu'il aime à appeler son maitre en neuropatho-
logie. La classification de ces affections due au chef de
l'école de la Salpêtrière, que l'on appelle aujourd'hui l'école
anatomo-clinique, est devenue classique et est acceptée
par tous. On sait que les médecins anglais ont donné le nom
de maladie de Charcot à l'une des affections décrites par
l'auteur. Enfin, on doit à l'éminent médecin de la Salpê-
trière d'avoir apporté la lumière dans le chaos, jusqu'alors
it peu près inextricable, des diverses maladies nerveuses
rangées sous la dénomination d'hystérie, d'hystéro-épi-
lepsie, et d'avoir montré que la grande majorité des cas
désignés, en Allemagne, sous le nom de névrose trauma-
tique (railway spine des médecins anglais), appartiennent
à l'hystérie de l'homme. Ses travaux psychologiques et
cliniques bien connus, sur les différentes formes de
l'aphasie, sur l'hypnotisme, ont eu du retentissement parmi
les philosophes, et lorsque par le concours de MM. Paul
Janet, Ribot, Ch. Richet, fut fondée, il y a trois ans, la
Société de psychologie physiologique, M. Charcot en fut,
à l'unanimité, nommé le président. Tous les travaux de
M. Charcot sont en ce moment en voie de réimpression,
et l'on ne peut que s'en applaudir, vu leur nombre et leur
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dissémination dans divers recueils, sous le titre de :
OEuvres complètes de 111. le professeur J.-DL Charcot;
sept volumes in-8 ont déjà paru, à savoir : t. I et II, Leçons
sur les localisations dans les maladies du cerveau
et de la moelle épinière (1887); t. V, Leçons sur les
'maladies du poumon et du système vasculaire (1889);
t. VI, Leçons sur les maladies du foie et des reins,
(1888); t. VII, Maladies des vieillards, goutte et rhu-
matisme (1889). — M. Charcot a été nommé membre
de l'Académie de médecine en 1873, membre de l'Institut
(Académie des sciences) en 4883. Il fait partie de la
Société R. médico-chirurgicale de Londres, de la Société
R. de Dublin et de la plupart des compagnies savantes
de l'Europe. H porte le titre de docteur honoraire des
universités de Wurzbourg, de Iiev, de Bologne.

Dr A. DUREAU.

CHARCUTERIE. I. TECHNOLOGIE. - Profession de celui
qui prépare la chair de porc, et généralement toute la
chair cuite ou hachée dans laquelle il entre du porc. Elle
consiste à abattre, saler et fumer le porc, à en faire des
jambons, des andouilles, des saucisses, des boudins, des
cervelas, etc. Outre les produits extrêmement variés que
le charcutier tire du cochon, dont toutes les parties sont
propres à l'alimentation, la charcuterie prépare encore des
pâtés et des mets froids composés de volaille, de gibier
et de veau et dans lesquels la chair de pore entre pour
une faible partie. Nous nous proposons de passer rapi-
dement en revue les divers travaux du charcutier, en
commençant par l'abatage du pore. Afin d'avoir les
boyaux complètement vides, l'animal ne doit pas avoir
mangé depuis environ vii1 t-quatre heures. L'abatage, qui
ne présente pas de grandes difficultés, demande cependant
à être pratiqué par un homme du métier, afin d'éviter à
l'animal une prolongation inutile de souffrances. L'aide
reçoit le sang dans un vase profond ; il le remue sans
cesse avec une baguette pour l'empêcher de se coagu-
ler. Le tueur doit bien éviter de couper le gosier, parce
qu'alors le sang agité par l'air et les mouvements de la
respiration, sortirait en bouillonnant et le cochon qui, d'ail-
leurs souffrirait davantage, saignerait fort mal. Le porc
étant saigné, il s'agit de le dépouiller de ses soies ; trois
procédés peuvent étre mis en pratique pour atteindre ce
but, ce sont : l'échaudage, le brûlage et l'écorchage.

L'échaudage consiste à provoquer le décollement des
soies au moyen de l'eau chaude. Dans certaines localités,
on étend le porc sur une civière ou sur une table, on l'ar-
rose avec de l'eau bouillante et on le ratisse à l'aide d'un
couteau. Dans les grands abattoirs, on chauffe au moyen
d'une chaudière l'eau contenue dans des cuves destinées
à recevoir les porcs et dans lesquelles les animaux sont
hissés avec le secours d'une grue. Le brûlage consiste à
étendre le porc sur le côté et à garnir de paille, dessus et
dessous ; on allume la paille. Lorsque la paille est brûlée,
on balaie vivement la cendre, appelée moret; on retourne
le porc et on le flambe du côté opposé. S'il reste quelques
soies qui n'ont pas été atteintes par le feu, on les brûle à
l'aide de poignées de paille enflammées. On place le pore
sur une table, on l'arrose avec de l'eau froide, on le
ratisse avec un couteau, on le suspend à un râtelier et
après l'avoir arrosé à nouveau, on le ratisse encore.
L'écorchage consiste à dépouiller le porc de sa peau,
comme on le fait pour les autres animaux de boucherie ;
cette méthode est abandonnée, car on a reconnut qu'il est
plus profitable de laisser adhérer la peau au lard. Cette
peau prend, après l'échaudage ou le brûlage, le nom de
couenne, elle est comestible et préserve les pièces de
salaison. Le porc étant échaudé ou brûlé, puis ratissé
jusqu'à ce que la couenne se couvre d'une espèce de ver-
millon appelée frange, on le suspend par les deux jambes
de derrière, et on s'occupe d'en sortir les intestins. Dans
ce but, on fend la peau par devant, depuis l'anus jusqu'à
l'estomac, en évitant d'attaquer les boyaux ; on fend l'os
coccyx avec un fort couteau et un maillet ; on dégage le
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boyau gras, on retire tous les intestins que l'un dépose
sur une table, et pendant qu'un aide les nettoie, on ouvre
le poitrail ; on sort les poumons, la rate, le cœur, le foie,
duquel on supprime tout de suite le fiel; on détache enfin la
langue. La tête est coupée à la naissance du cou ou bien
on la laisse attenante au corps et on la partage en même
temps qu'on divise le corps en deux moitiés. Cette opération
consiste à fendre longitudinalement, avec un couteau, la
couenne et le bord du dos, depuis l'anus jurqu'à la tête
et à partager la colonne vertébrale dans sa longueur, en
suivant exactement la moelle épinière. Lorsque le porc est
séparé en deux moitiés, on lave avec modération le sang
qui est resté aux chairs ou mieux on l'essuye avec un linge
sec. Souvent on laisse refroidir le porc avant de le
découper; d'autres fois, on le dépèce tout de suite après
l'abatage. On ne peut fixer aucune règle concernant la ma-
nière de diviser le porc, les besoins indiquent à chacun la
marche à suivre.

On utilise toutes les parties du porc; nous donnerons,
d'après M. Berthaud, qui a publié un traité très complet
de charcuterie, l'utilisation pratique des différents mor-
ceaux. On comprend sous le none de :porc frais toutes les
parties maigres et fraîches du porc, destinées à étre rôties
ou grillées, et particulièrement les côtelettes, la lange et
le filet mignon. Les côtelettes sont ordinairement sépa-
rées une par une; bien souvent on ne les découpe pas;
elles prennent alors le nom de carré de côtelettes. La
longe est la partie charnue comprise entre les côtelettes et
le jambon, elle fournit un excellent rôti. Le filet mignon
est la pièce charnue, allongée et étroite, placée sous le
rognon, le long de l'épine dorsale, elle fait partie de la
longe ; c'est le morceau le plus délicat du porc. Le plus
souvent on sale les jambons entiers, tantôt pour les cuire
après quelques jours de sel, tantôt pour les fumer et les
conserver plus ou moins longtemps; d'autres fois, on les
désosse et on Ies emploie pour la fabrication des diverses
espèces de saucissons. Les épaules sont utilisées pour faire
des jambons roulés ou désossés ; quelquefois on les sale et
on les fume, elles prennent alors le nom de jambons de
devant; le plus souvent, elles fournissent la viande pour
les saucisses et les saucissons. On appelle lard frais, la
graisse comprise entre la couenne et Ies chairs ; il y en a
de dent sortes. Le lard fondant et le lard dur. Le premier,
qui est le plus rapproché des chairs, se reconnaît facilement
au toucher; il cède sous une pression un peu forte du
doigt; il est employé d'ordinaire pour la fabrication du sain-
doux. Le second adhère à la couenne, est ferme, et fond
difficilement; il participe à la préparation d'un grand
nombre de produits de la charcuterie. La panne est la
graisse qui enveloppe les rognons et recouvre le filet; on
l'emploie dans les farces fines et dans le boudin gras,
auxquels elle donne un goût délicat. La panne donne éga-
lement un saindoux fin et blanc, appelé axonge. L'épi-
ploon, toilette ou crépine, sert à envelopper différentes
pièces farcies, telles que les pieds truffés, les saucisses
plates, les côtelettes farcies. Le ratis, rigon ou rouage,
est la graisse qui adhère aux intestins. Fondu seul, le ratis
produit du saindoux de seconde qualité ; souvent on le
fond avec le lard; il donne alors du saindoux ordinaire.
Les poumons et le foie entrent dans - la confection de
diverses sortes de saucissons, des pâtés de foie et des hâte-
reaux. Ils peuvent être apprêtés ainsi que le coeur, la
cervelle et les rognons, par des procédés culinaires appli-
qués aux pièces correspondantes des autres animaux de
boucherie. La rate est un morceau peu délicat, que l'on
emploie dans les saucisses de seconde qualité. Les intes-
tins comprennent l'intestin grêle, le cacum, le colon et
le rectum. L'intestin grêle, que les charcutiers désignent
sous les noms de menus ou menuises, sert à emballer
diverses sortes de saucisses et boudins. Le caecum appelé
sac ou poche, sert ainsi que le colon (chaudins) et le
rectum, rosette, boyau gras ou fuseau, à l'emballage
des divers saucissons de conserve et à la confection des

andouilles. L'estomac ou panse, nécessite une cuisson
prolongée, après Iaquelle on l'utilise dans les andouilles et
saucisses communes. La langue, les oreilles, le groin,
les pieds, les jambonneaux, la queue, peuvent être cuits
seuls, sans qu'il soit nécessaire de leur faire subir une
préparation. Le plus souvent on les met pendant quelques
jours dans la saumure ; ils prennent alors le nom de petit-
salé. La langue, les oreilles et le groin servent également
à faire les hures et fromages de cochon ; la langue peut,
en outre, être convertie en langue fourrée. Les pieds
entrent dans la confection des gelées et de différents mets.
La peau du porc peut être facilement tannée ; elle four-
nit un cuir d'une grande solidité; mais, comme nous
l'avons dit, on n'écorche plus les porcs. La couenne légè-
rement salée et cuite dans du bouillon, est un mets excel-
lent. Elle est une ressource importante pour la confection
des gelées auxquelles elle donne de la consistance. La
couenne qu'on laisse sur les pièces de salaisons, les pré-
serve des attaques de l'air et des insectes. Le sang de
porc est précieux pour la fabrication du boudin. On l'em-
ploie en cuisine pour lier les sauces. Il a la propriété de
clarifier Ies gelées en leur donnant une teinte dorée. Les
os frais ou salés servent à faire des bouillons ou des
gelées; .on doit avoir soin de Ies briser pour faciliter la
sortiee, des sucs et de la moelle qu'ils contiennent. Après
leur cuisson, Ies os peuvent être pulvérisés et utilisés
comme engrais. Les soies ou crins trouvent un emploi
dans la brosserie ; les soies du dos servent d'aiguilles aux
cordonniers. Les ruglons broyés donnent lin entrais très
riche. On les utilise également dans la fabrication de la
colle-forte et du bleu de Prusse. Les vessies, après avoir
été Iavées, gonflées et séchées, servent à l'emballage de
différents saucissons et particulièrement du saindoux pour
la conserve. Enfin, le fiel a la propriété d'enlever les taches
de graisse, sans altérer la couleur. Nous ne parlerons pas
ici des différentes méthodes employées pour conserver la
viande de porc, salaisons, fumages, saumure, cuisson, des-
siccation, etc., nous renverrons à l'article VIANDE.

La boutique du charcutier doit être un peu grande et
bien aérée, pour que l'air circule librement entre les
viandes dont elle est remplie; il faut qu'elle soit carrelée
avec des dalles de pierre bien lisses, afin que l'on puisse
laver fréquemment les taches de graisse qui tombent sur
le plancher. Au plafond et tout autour des murailles, des
crochets de fer sont disposés ; ils sont destinés à suspendre
des vessies séchées, des cervelas, des quartiers de cochon
fiais. Ii est bon de tendre le fond de la boutique d'un
linge blanc; au-dessous de ce linge est une table oit sont
déposés les couperets, les coutelas, les tranchelards ; c'est
là aussi que le charcutier coupe, pèse, débite les morceaux
de chair crue. Un étalage suffisant, bien entendu, des mar-
chandises appétissantes, disposées d'une facon agréable,
avec symétrie et variété sont des conditions inséparables
d'une boutique bien tenue. Toute préparation défraîchie,
toute viande ensanglantée et d'un aspect repoussant seront
rigoureusement éloignées de la vue. Les produits garnis-
sant l'étalage sont remplacés chaque jour, Ies glaces, les
marbres les cuivres, les balances et les ustensiles nettoyés
chaque matin. Rien n'est plus essentiel que la bonne tenue
de la cuisine du charcutier ; le laboratoire doit être vaste,
clair et aéré; le sol dallé et cimenté et un peu incliné
pour faciliter l'écoulement des eaux provenant des lavages.
Les murs sont fréquemment blanchis â la ehaux, les tables
et établis lavés chaque fois qu'on s'en sera servi. Les
étaux ratissés tous les jours et rabotés au moins une fois
par semaine. On ne doit jamais laisser séjourner des
viandes dans les machines; on a soin de laver ces der-
nières chaque jour. On confond sous la dénomination de
saloir le local dans lequel on opère la salaison et les
vases destinés à recevoir la saumure et les viandes à saler.
La chambre à saler doit être autant flue possible au rez-
de-chaussée, exposée au nord et pourvue de fenêtres dis-
posées de façon à permettre d'établir un courant d'air. Le
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sol dallé ou cimenté est légèrement en pente. L'ameuble-
ment comprend un râtelier pour suspendre les grosses
pièces de viande et des crochets suspendus au plafond; un
lit de camp, grande table en bois, en pierre ou en ciment,
sur laquelle on place les viandes que l'on traite par la
salaison sèche, les vases
dans lesquels on opère-la
salaison liquide, et appelés,
suivant les localités, bar-
bantelles, bagnons, bai-
gnoires, baquets, pier-
res h saler ou enfin sa-
loirs. Ils sont en bois, en
pierre ou en ciment; ils
ont un couvercle, sorte de
châssis à claire-voie, en-
trant dans l'intérieur du
saloir. Pour obliger les
viandes qui remplissent
les vases à baigner dans
la saumure, on charge ces
couvercles de pierres.

Le séchoir est un local
dans lequel on suspend
les viandes que l'on veut
faire sécher, soit avant
de les fumer, soit après
cette opération. Le pla-
fond est garni' de cro-
chets; les fenêtres permet-
tent la circulation de l'air.
Beaucoup de charcutiers
ne disposant pas d'un em-
placement spécial, opèrent
le séchage de leurs mar-
chandises, soit dans Ieur
laboratoire, soit dans leur
saloir. Il nous reste à dire
quelques mots des diffé-
rents appareils et usten-
siles en usage dans Ies charcuteries. Avant 1836, date à
laquelle M. J. Mareschal, mécanicien à Paris inventa la
machine h hacher qui porte son nom, on avait essayé en
France différents systèmes de hachoirs qui ne répon-
dirent qu'imparfaitement au but proposé. Antérieurement
on se servait du hachoir à main appelé coutelasse. Le
hachoir à cuvette mobile ou le hachoir Mareschal
(fig. 4) se compose d'une cuvette métallique de forme
demi-sphérique qui repose d'une façon indépendante sur

Fig. 2. — Hachoir à Iames rotatives.

un bâti de. bois. Le fond extérieur de cette cuvette fait
corps avec une roue à dents posée à plat; cette roue est
mise à volonté en contact avec mi engrenage, ce qui permet
d'imprimer à la cuvette un mouvement de rotation de droite
à gauche et de gauche à droite. Le bâti en bois supporte en

outre tout un système d'engrenages avec volant destiné à
mettre aussi en action les couteaux à hacher. La lame de
ceux-ci est, sur sa longueur, d'une forme arrondie de ma-
nière à .pouvoir remplir toute la capacité de la cuvette dans
laquelle ces couteaux doivent manœuvrer. Les couteaux sont

munis d'un talon denté qui
sert à les fixer et qui per-
met de les régler de façon
que , mis en marche ,
ils s'éloignent ou se rap-
prochent à la distance
que l'on désire des parois
de la cuvette. On conçoit
que cette disposition don-
ne la faculté de hacher la
viande plus ou moins me-
nue. La machine Mares-
chal sert tout à la fois de
hachoir et de mélangeur.
D'autres hachoirs sont en
usage dans les charcute-
ries; nous citerons le ha-
choir Tussanel, Ies ha-
choirs continus, à lames
fixes ou à lames rota-
tives (fig. 2), qui ont
l'avantage d'occuper peu
de place et de faire peu de
bruit. Le u'igoasser ou
hachoir allemand (fig. 3),
grand couteau à quatre
ou six fortes lames en
forme de croissant, réu-
nies à leurs extrémités
par de solides poignées.

• -_	 On fait balancer ce 1m-
choir sur un billot en
bois debout ; il est mis

n cuvette mobile.	 en mouvement, selon ses
dimensions, par un ou

deux ouvriers ou par un moteur ; le hachoir ic main,
outil primitif auquel on recourt encore souvent, fait bien
le travail, mais avec moins de célérité que les machines à
hacher ; il y en a de deux sortes : le hachoir lyonnais
et le hachoir
parisien (fig.
4) ; ce der-
nier est léger
et convenable
pour hacher
de petites
quantités ; le
premier, plus
grand et plus
lourd, est pro-
pre à faire des
hachages d'u-
ne certaine
importance.

Le billot oit
l'on découpe
les quartiers
de viande à
l'aide de la
scie ou du
couperet-et oh

•l'on opère le
hachage à
main est en hêtre, en bois de fil ou en charme en bois
debout. On se sert pour 'couper et casser les os de cou-
perets de différents genres et de scies qui ont l'avan-
tage de ne pas briser les os et de ne pas introduire d'es-
quilles dans les hachages (fig. h). Le charcutier se sert

Fig. 1. — Hachoir
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encore de poussoirs pour introduire la viande dans les
boyaux (V. BOUDIN) ; de presses à gras pour extraire

des cretons tout le saindoux qu'ils contiennent, de mou-
lins it épices, de moules en métal étamé ou en terre

pour les gelées et les pâtés ; de moules en fer battu
pour les jambons désossés, pour les hures, les fromages
d'Italie, etc.	 L. I	 ii.

II. DROIT ADMINISTRATIF. — La nature et l'état des
comestibles exposés en vente dans Ies étaux de charcute-
rie appellent une surveillance toute spéciale de la part de
l'autorité municipale, au point de vue de la salubrité
publique. Cette surveillance doit étre très activement
exercée surtout dans les grandes villes oit la consomma-
tion des viandes de charcuterie est fort étendue. Les
mesures à prendre et les règlements à formuler à cet
égard rentrent dans les attributions des maires en vertu
de l'art. 97 de la loi du 5 avr. 1884, qui n'a fait que
reproduire les dispositions analogues de la loi des 16-24
août 1790. Les arrêtés municipaux, en cette matière,
doivent avoir pour objet les précautions d'ordre et de
salubrité destinées à rendre plus facile la police de la
charcuterie, et à prévenir les dangers qui résulteraient
inévitablement de l'abandon de ce commerce à une liberté
absolue et sans contrôle. Ils peuvent exiger que celui qui
manifeste l'intention d'ouvrir un établissement de charcu-
terie justifie de certaines conditions de salubrité pour
le choix de l'emplacement que doit occuper cet établisse-
ment. Le maire peut, de plus, astreindre les charcutiers
à n'abattre, s'il y a lieu, que dans les abattoirs publics,
les pores et autres animaux qu'ils se chargent eux-mêmes
de préparer. Il peut prohiber, pour la préparation des
viandes, l'usage de certains ustensiles, ou l'emploi de
certaines substances reconnues nuisibles ; il peut défendre
aux charcutiers de laisser séjourner les eaux de lavage soit
sur la voie publique, soit même dans les cuvettes desti-
nées à les recevoir; faire défense de verser avec les eaux
de lavage des débris de viande ou de toute nature; en
un mot prescrire toutes les mesures qu'il jugera conve-
nables, dans l'intérêt de la salubrité publique.

A Paris, l'ouverture des étaux de charcuterie est,
comme celle des étaux de boucherie, soumise à une décla-
ration préalable à la préfecture de la Seine (arrêté con-
sulaire du 12 messidor an VIII et décret du 10 oct.
1859). Aux termes de l'ordonnance de police du 19 déc.
1885, encore en vigueur, les boutiques, cuisines et labo-
ratoires des charcuteries doivent avoir au moins 3 m. de
hauteur et être revêtus de matériaux imperméables pour
faciliter les Iavages et prévenir toute infiltration de
matières animales. Les fourneaux et chaudières doivent
être disposés de telle sorte qu'aucune émanation ne puisse
se répandre dans l'établissement ou au dehors. Les saloirs
ou pressoirs doivent être construits en pierre, bois ou
grès. L'usage des vases et ustensiles de cuivre est interdit.
Une ordonnance de police du 25 juil. 1862 interdit aux
marchands bouchers, charcutiers, tripiers, rôtisseurs et

autres, de former des étalages de viandes en saillie du nu
des murs de face.	 A. SouvmoN.

III. ALIMENTATION et HYGIÈNE (V. ALIMENT et PORC).

CHARCUTIERS (Corpor.). Il y avait des charcutiers
chez les anciens ; les Romains nommaient salsamentarii
les marchands de salaisons et botularii les marchands de
boudins. Au moyen âge, les bouchers et les rôtisseurs ou
oyers, pouvaient débiter la chair de porc, mais les pre-
miers pouvaient la vendre crue tandis que les seconds
n'étaient autorisés qu'à la livrer rôtie ; les aubergistes se
firent aussi marchands de pore cuit et de saucisses, puis,
ce commerce étant lucratif, les corroyeurs, les chandeliers
et d'autres encore cumulèrent avec leur profession celle de
charcutier ou de saucissier. Ce n'est qu'en 4419 que le
parlement se décida à réglementer le métier, et il fut
interdit aux chandeliers et aux corroyeurs, dont la profes-
sion exclut toute idée de rapprochement avec les comes-
tibles, de vendre la viande de porc. En 4475 les charcu-
tiers furent établis en communauté; leurs statuts démon-
trent que I'administration se préoccupait déjà de l'hygiène
publique, car il y était dit : « Que nul ne cuise chair de
porc si elle n'est suffisante et à bonne moelle. » Les char-
cutiers avaient le privilège de vendre du porc cuit, excepté
cependant pendant le carême. Ce n'est qu'en 4703 qu'ils
furent autorisés exclusivement à vendre également le
porc frais, privilège qu'ils avaient jusque-là partagé avec
les bouchers. Aujourd'hui la profession de charcutier est
libre, mais elle est soumise à des règlements municipaux
dont le but est de garantir l'alimentation publique contre
la fraude et contre les falsifications (V. CHARCUTERIE).

L. KNAD.

CHARD ou mieux CHAR. Coin. du dép. de la Creuse,
arr. d'Aubusson, cant. d'Auzances ; 618 hab. Située près
de la source du Cher, dont elle porte le nom (Caris), la
corn. de Chard était autrefois dans le pays de franc alleu,
diocèse de Clermont, arcliiprètré d'Herment. Elle était le
centre d'une importante seigneurie. Dans le château actuel
se trouvent de belles boiseries du xvne siècle et d'anciennes
tapisseries d'Aubusson. 	 Ant. T.

CHARD. Ville d'Angleterre , comté de Somerset;
2,4.11 hab. Dentelles.

CHARD (John-Rouse-Merriott), militaire anglais, né le
21 déc. 4847, élève de l'école de Woolwich. Il travailla de
1870 à 1873 aux fortifications des fies Bermudes, partit
en déc. 1878 pour la campagne du Zoulouland avec le
grade de lieutenant ; il repoussa à Rorks-Drift les attaques
des Zoulous qui venaient d'exterminer un détachement
anglais It Isandoula (janv. 1879) et évita aux Anglais un
désastre plus grave ; il se distingua dans la suite de la
campagne. Il fut promu major.

CHAR D EL (Casimir-Marie-Marcellin-Pierre-Célestin),
homme politique français, né à Rennes le 21 niai 1777,
mort à Paris le 9 févr. 1847. Juge au tribunal civil de
la Seine en 1806, il se distingua en 4814 par son zèle
royaliste et conserva ses fonctions sous les Cent-Jours,
puis sous la Restauration. Elu député le 21 avr. 1828 par
le sixième arrondissement de Paris, il s'occupa à la Chambre
des questions judiciaires. En juil. 4830 s'étant prononcé
contre Charles X, il fut nommé directeur général des postes
par le gouvernement de l'Hôtel de Ville, puis conseiller à
la Cour de cassation (27 août 1830). I1 fut encore réélu
député en juil. et oct. 1830 par Paris et en 1833 par
Mâcon.

CHARDENY. Com. du dép. des Ardennes, arr. deVou-
ziers, cant. de Machault; 107 hab.

CHAR DES. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de J onzac, cant. de Montendre; 223 hab.

CHARDIN (Jean), célèbre voyageur français, né à
Paris le 26 nov. 1643, mort à Londres le 5 janv. 4713.
Fils d'un joaillier protestant, il reçut une excellente
éducation et partit en 1665 pour les Indes orientales afin
d'y acheter des diamants. H était associé a un marchand
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lyonnais du nom de Raisin. Il traversa la Perse et se
rendit à Surate par Ormuz, puis revint en Perse. Il apprit
rapidement la langue du pays et résida six années à
Ispahan, la capitale du royaume; le chah Abbas [I l'avait
nommé marchand royal. Grâce à cette haute protection,
il put étudier à loisir l'état de la Perse, politique, armée,
mœurs, monuments. Le dessinateur Grelot, qu'il avait
amené de Constantinople, reproduisait les costumes, les
monuments, notamment ceux des ruines de Persépolis.
Chardin, muni de riches collections, revint en France
(niai 4670). Il publia un intéressant Récit du couron-
nement du roi de Perse Soliman III (Paris, 4674).
En même temps, il s'occupait de faire exécuter en Europe
divers bijoux commandés par le chah de Perse. Il repartit
avec ce bagage le 17 août 4671, toujours accompagné de
Raisin et arriva à Constantinople le 9 mars, navigua dans
la mer Noire, explorant l'Abkhalie. Le 10 sept. il débarqua
en Mingrélie. Il se faisait passer pour missionnaire. La
princesse de Mingrélie fit piller ses bagages, il réussit
pourtant à sauver ses bijoux, se rembarqua, descendit à
Gounieh et finit par atteindre Tiflis, oit il était chez le
prince de Géorgie, vassal de la Perse. Le 7 mars 1673,
il atteignit Erivan ; le 24 juin, Ispahan. Après un nouveau
séjour de quatre ans en Perse, il passa dans l'Inde et
revint par le cap de Bonne-Espérance en 1667. Il était

.possesseur d'une fortune considérable. Il dut se retirer en
Angleterre, à cause des persécutions dirigées par Louis XIV
contre les protestants. Le 24 avr. 1681, Charles II le fit
chevalier le jour où il épousait une compatriote de sa
religion, réfugiée comme lui. Il fut envoyé en 4683 en
Hollande, comme plénipotentiaire anglais et agent de la
compagnie des Indes orientales. Il passa le reste de sa vie
en Angleterre et rédigea le récit de ses voyages. Le
premier volume in–folio parut en 1686 à Londres, mais
l'ouvrage complet ne fut publié qu'en 4711. Journal du
voyage du chevalier Chardin- en Perse et aux Indes
orientales par la mer Noire et par la Colchide
(Amsterdam, 1744, 3 vol. in–fol., et 10 vol. in-12 avec
dessins de Grelot ; nouv. éd. Paris, 1814, 40 vol. avec
notes de Langlès). Cet ouvrage valut à son auteur un
renom justifié. Il constitue un document de premier ordre
pour la connaissance de la Perse et des monarchies orien-
tales. Chardin est au courant de tout ce que les écrivains
classiques ont dit de la Perse, et contrôle leurs assertions
sur place ; non seulement les mœurs, les costumes, les
monuments sont exactement décrits dans son livre, mais
tout ce qui concerne l'administration. Montesquieu,
Rousseau, Gibbon y ont puisé largement et professaient
pour Chardin une vive admiration. Le style très simple et
franc est remarquable. On a dit que Charpentier l'avait
revu. Outre sa relation, Chardin a laissé quelques ouvrages
manuscrits ; des notes sur l'Ecriture sainte utilisées par
S. Burder, une géographie persane.

BIBL.: V. l'édition de 1811, du Voyage de Chardin, par
LANGLÉB.

CHARDIN (Jean–Baptiste–Siméon), peintre français, né
à Paris le 2 nov. 4699, mort à Paris, aux galeries du
Louvre, le 6 déc. 1779. Fils d'un menuisier habile,
qui était surtout renommé pour son talent à faire les bil-
lards et avait la commande de ceux du roi, Chardin, l'aine
de beaucoup d'enfants, semblait destiné à continuer le
commerce et la profession paternelle. Quand se fut mani-
festée sa vocation, son-père consentit à le laisser entrer
dans l'atelier de Cazes, peintre alors en renom, mais dont
la manière académique et froide n'était guère faite pour
éveiller son talent. La peinture d'histoire, surtout ainsi
comprise, ne l'attirait pas. Il y avait en lui un fond d'ob-
servation et un besoin de vérité naïve qui le fit aller d'ins-
tinct aux sujets simples, aux scènes de la vie quotidienne,
à la nature morte. On a conté bien des anecdotes sur la
façon dont lui fut révélé son génie. C'est un fusil que lui fait
peindre Coypel (Noel–Nicolas) dans un portrait de chas-
seur; c'est une enseigne faite pour un chirurgien ami de

son père, et où il s'était risqué à figurer, au lieu des
emblèmes de l'art, toute une scène de la rue animée et
vivante. Quoi qu'il en soit de ces historiettes, elles nous
prouvent au moins que les débuts de Chardin furent assez
humbles. Il fut bon ouvrier, et c'est là son mérite ; il
le resta toujours. Jean–Baptiste Van Loo, étant chargé de
restaurer une galerie au château de Fontainebleau, l'em-
ploie également comme aide. A une de ces expositions en
plein vent de la place Dauphine où s'empressaient de por-
ter leurs oeuvres, le jour de la petite Fête–Dieu, les pein-
tres qui, n'étant pas académiciens, ne pouvaient exposer
au Salon, il remarqua, dit–on, un de ses tableaux repré-
sentant un bas–relief en bronze et le lui acheta plus cher
qu'il n'en demandait. Ainsi commença Chardin, travaillant
en sous–ordre aux gages de peintres connus, parfois
encouragé par eux, niais étudiant surtout par lui–même,
expérimentant, tâtonnant, creusant les secrets de la tech-
nique et le mystère de la touche, cherchant les moyens de
rendre les objets tels qu'ils sont, dans leur essence même.
Un lapin aurait été son premier essai. Les expositions de
la place Dauphine furent sa grande ressource pour se faire
connaître. En 4728, il y remporta un triomphe, ayant
envoyé parmi d'autres oeuvres son fameux Intérieur de
cuisine, baptisé la Raie ouverte par l'admiration
publique. Sur la vue de cette toile remarquable, un cer-
tain nombre d'académiciens lui conseillèrent fortement de
se présenter à l'Académie, l'assurant d'avance du succès.
Reçu peu auparavant maître de l'académie de Saint–Lue,
il se décide enfin et s'amuse même à tromper ces messieurs
de l'Académie, Largillière, Cazes et les autres, par une
innocente supercherie, qui leur fit prendre ses tableaux pour
ceux de quelque bon maitre flamand. Il fut agréé et reçu
le même jour (25 sept. 4728), à l'applaudissement géné-
ral, et ce qui ne se voit guère, on se contenta pour sa
réception de choisir deux tableaux parmi les dix ou douze
qu'il avait présentés : la Raie ouverte et le Dressoir,
tous deux au Louvre.

Peu de temps après, Chardin se marie (1 er janv. 4731),
et dans des circonstances qui lui font honneur, la jeune
fille s'étant trouvée ruinée avant le mariage. Ce fut la gêne.
De santé languissante, toujours malade, sa femme mourut
au bout de quatre ans (14 avr. 4735), en lui laissant un
fils. Ce sont les années pénibles de la carrière de Char-
din, mais d'où son aimable caractère ne sortit pas assom-
bri. Il fut quelque temps avant de quitter la nature morte
qui lui avait valu un si beau succès. Ce serait un mot un
peu vif de son ami Aved, le portraitiste, qui l'aurait décidé
à tenter d'un nouveau genre. Les conseils des peintres
hollandais ou flamands ne furent peut–être pas étrangers
non plus à cette transformation de son talent. Il commença
petitement, presque comme un Gérard Dow. Le Souffleur
ou Chimiste dans son laboratoire, le Jeune Homme
faisant des bulles de savon en peuvent servir d'exemples.
Mais son faire s'élargit bientôt. Ce sont Ies Deux cuisines
en pendant pour le chevalier de La Roque, d'abord la
Femme tirant de l'eau ù une fontaine, puis la Blan-
chisseuse, toutes deux exposées à son premier Salon en
4737, et gravées par Cochin, qui paraissent avoir établi sa
réputation. Il y avait joint de charmantes figures d'en-
fants : la Petite Fille aux cerises, la Petite Fille au
moulut ic vent. En 4738, parurent le Garçon cabare-
tier et la Récureuse, deux merveilles qui ont passé par la
collection Camille Marcille (Cochin sculps.), des Ecoliers
dessinant, l'Enfant au toton, la Petite fille i4 la
pavée, etc. Il semblerait qu'il ait voulu tâter le goût
public par ces morceaux détachés ou ces intérieurs de cui-
sine, avant de montrer toutes ces petites scènes de famille,
oit les enfants jouent si ingénument leur rôle, et qui sont
comme l'image parfaite de la vie bourgeoise du temps. La
Gouvernante, au Salon de 4739, est le premier exemple du
genre. Dès lors ce fut une vogue, une fureur. Tous les
amateurs voulurent en avoir dans leur cabinet. Un tableau
k peine paru est gravé et court le monde. C'est Lépiçié
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surtout qui a reproduit ce genre de sujets. Au Salon de
1740 figuraient, avec la Petite maîtresse d'école, le
Bénédicité et la Mère laborieuse, deux de ses oeuvres
les plus finement souriantes, qui entrèrent aussitet dans
la collection royale (musée du Louvre). A raté se voyaient
deux autres pendants, également au Louvre, le Singe
peintre (salle La Caze) et le Singe antiquaire. Rien
n'égala le succès du Bénédicité. Il dut en faire de nom-
breuses répliques, dont deux aux musées de Saint-Péters-
bourg et de Stockholm; et deux en France. L'une, exposée
en 1761, est au Louvre (salle La Caze). L'autre, agrandie
pour faire pendant à un Teniers dans la collection La Live
de Ailly (Salon de 4746), appartient à M. Eudoxe Mar-
cille. Chardin commençait à être goûté à l'étranger. Le
prince de Lichtenstein, le comte de Tessin, le prince de
Suède, l'impératrice de Russie se disputaient ses oeuvres.
Le bonheur était décidément de retour au logis.

Elu conseiller de l'Académie le 28 sept. 4743, Char-
din s'était remarié un an. après (26 nov. 474.4), avec
une veuve d'âge conforme au sien, Marguerite Pouget, qui
était tout à fait la compagne qu'il lui fallait, à la fois
sérieuse et avenante, spirituelle et bonne. Elle lui appor-
tait une petite fortune, qui fut pour lui l'indépendance. Il
est à croire qu'il l'a plus d'une fois portraiturée dans ses
tableaux au début du mariage, comme c'était son habitude
pour ses amis ou leurs enfants. Les Amusements de la
vie privée (Salon de 1746), la Serinette ou Dame
variant ses amusements (Salon de 4754) sont peut-
être l'image de son intérieur. Aussi bien, il était alors
dans une veine de portraits, ayant exposé en 4743, avec
les Tanrs de cartes et le Jeu de l'Oie si bien gravés par
Surugue fils, celui de Mine Lenoir tenant une brochure,
et deux autres en 4746 : portraits mystérieux qu'on n'a
pas retrouvés. La Femme 4 la brochure de la salle La
Caze a longtemps passé pour un d'entre eux. Dès 4753 et
surtout à partir de 4755, Chardin revient, on ne sait
pourquoi, à la nature morte, aux imitations de bas-reliefs
en bronze, qui avaient commencé sa gloire, et ne montre
plus au public aucune scène nouvelle. Tout se borne à
quelques-unes de ces redites dont les amateurs étaient si
avides. On l'accuse même à la longue de monotonie et de
paresse. Il avait alors bien des charges. Nommé trésorier
de l'Académie le 22 mars 4755, il avait dû remettre
l'ordre dans les finances, et résigna. même la place vers la
fin de sa vie, en 4774, à cause du mal qu'elle lui don-
nait, ainsi qu'à Mme Chardin. II présida également, de
bonne volonté, pendant vingt ans à l'arrangement des
tableaux au Salon : autre dépense de peine et de temps.
Pensionné du roi depuis 4752, il obtint de plus en 1757
un logement aux galeries du Louvre. Le 30 janv. 4765,
il fut reçu membre de l'Académie des sciences, belles-
lettres et arts de Rouen (qui était le pays de sa femme),
en remplacement de Michel-Ange Slodtz. Tous ces hon-
neurs ne l'empêchèrent pas d'éprouver un grand chagrin :
ce fut la mort du fils unique qu'il eut de son premier
mariage. Ce jeune homme, après avoir pris goût aux arts
et remporté même le prix de Rome en 4754, mourut soit
à Venise, soit plutôt en France au retour. Chardin s'en
consola comme il put, en travaillant. II retrouve un
regain de succès aux Salons de 4765 et de 4767 avec des
panneaux décoratifs : Attributs des sciences, des arts
et de la musique (les deux derniers au Louvre), pour le
château de Choisy; deux pendants d'Instruments de
musique pour celui de Bellevue (collection Eudoxe Mar-
cille). A Page de soixante-dix ans, malade, souffrant de
la pierre, il se renouvelle encore en abordant le pastel.
Son portrait au pince-nez et en bonnet de nuit qu'a gravé
Chevillet (musée du Louvre) est une des premières tenta-
tives (Salon de 4774). L'autre, avec des bésicles et un
abat-jour sur les yeux, et celui de sa femme (également au
Louvre) datent de 4775. Il est impossible de faire mieux.
Latour lui-même est presque dépassé en ce travail ferme
et francjusqu'à la rudesse, Au Salon de 1779, Mme Vic-

taire, tante du roi, remarqua beaucoup et voulut avoir
une tête de Taquet ou petit laquais, au pastel. Ce fut son
dernier triomphe. Il mourut l'année même, à l'âge de quatre-
vingts ans. Outre ses deux portraits par lui-même, il existe
de lui un pastel de Latour (au Louvre, 4760) et deux gra-
vures d'après des dessins de Cochin faits à différentes
dates, l'une par Laurent Cars et l'autre par Rousseau. Les
dessins de Chardin sont extrêmement rares et même dou-
teux. Il travaillait directement sur la toile par une suite
de lents et laborieux efforts. Le résultat tient du miracle
pour la vérité. C'est un des plus excellents coloristes de
l'école française, un maitre qui égale en conscience et en
largeur les Hollandais ou FIamands les plus habiles. Son
œuvre peint sa vie : honnête et sans fracas. Il ne prêche
pas comme Greuze, il n'a pas la larme à l'oeil : il est natu-
rel et charmant, de pure souche parisienne, ému sans en
avoir l'air et légèrement narquois.	 Paul LEPRIEUR.

Bau,. : Mémoires inédits sur la vie et les ouvrages des
membres de l'Académie royale de peinture et de sculp-
ture ; Paris, 1854, t. II, pp. 428-441, 2 vol. in-8 (éloge de
Chardin, par Haillet de Couronner. — Nécrologe des
hommes célébres de France,1780, t. XV, in-8. MARIETTE,
Abecedario, t, I, pp. 355-360, in•8. — Edmond et Jules nE
GONCOURT, l'Art du xvIIie siècle. — Emmanuel Boulins.,
les Gravures françaises du xvin. siècle; Paris, 1876,
t. III, in-4. — Ch. BLANC, Hist. des peintres. — Gazette
des Beaux-Arts, 2' période, t. XXXVIII, juil. 1888 ; 3' pér.
t. I, févr. 1880 (Chardin au Musée du Louvre, par Henry.
de Chennevibres).

CHARDIN (Louis-Claude-Armand), dit Chardiny,
chanteur et compositeur français, né à Rouen selon les
uns, à Fécamp selon d'autres, en 4755, mort à Paris
le ter oct. 4793. Il débuta à l'Opéra en 4780, y créa
les rifles de Xercés dans Thémistocle, de Thésée dans
OEdipe 4 Colone, d'Arthénée dans Tarare, de Démophon
dans Démophon, de Mondor dans les Prétendus, etc. Il
donna à la Comédie-Italienne, en 1787, un opéra-comique
en un acte, l'Anneau perdu et retrouvé, et fit repré-
senter ensuite , au petit théâtre des Beaujolais , toute
une série d'ouvrages du même genre : le Pouvoir de
la nature, la Ruse d'amour, le Clavecin, Annette et
Basile, Clitandre et Géphise. Il donna aussi au Théâtre
français comique et lyrique un petit opéra intitulé l'Amant
sculpteur, mit en musique les romances d'Estelle et celles
de Galathée, de Florian, qui lui valurent un très grand
succès, et enfin écrivit de nouveaux récitatifs pour le Roi
Théodore h, Venise, de Paisiello, lorsque cet ouvrage,
traduit en français, fut représenté à I'Opera en 17$7.
Lors de la fondation du Vaudeville, en 4792, Chardiny
fut choisi par les directeurs de ce théâtre pour composer
ou arranger la musique de toutes les pièces qui y seraient
représentées. Tout cela ne l'empêchait pas de continuer son
service à l'Opéra, où il resta jusqu'à sa mort.

CHARDJAH. Ville et port de l'Oman sur le golfe Per-
sique, à 485 kil. S.-0. du cap Musendom. Selon Palgrave,
la population de cette ville serait de 20 à 30,000 hab.
s'adonnant principalement au commerce et à la navigation.
Le district dont Chardjah est le ch. 1, est peuplé d'environ
80,000 hab., répartis dans une trentaine de bourgs et de
villages avec un territoire d'une superficie de 8,645 kit: q.

CHARDOGNE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-
le-Duc, cant. de Vavincourt; 483 hab.

CHARDON. I. BOTANIQUE. — (Carduus Tourn.). Genre
de plantes de la famille des Composées qui a donné son
nom au groupe des Carduacées. Ce sont des herbes
annuelles ou bisannuelles, dont la tige ailée-épineuse,
ordinairement rameuse, porte des feuilles pinnatipartites
ou pinnatifides, plus ou moins épineuses ou bordées
d'épines. Les capitules, solitaires ou groupés au sommet
de la tige ou des rameaux, ont un involucre à folioles
imbriquées, atténuées en épine. Le réceptacle est hérissé
de soies et les fleurs, toutes égales, sont de couleur
pourprée, plus rarement blanche. Les fruits sont des
achaines lisses, surmontés d'une aigrette caduque, à
soies longues, plus ou moins sobres, disposées sur plusieurs
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rangs et soudées en anneau it la base, — Les Cardnus
ont des représentants en Europe, dans l'Asie occidentale,
dans l'Afrique boréale et aux îles Canaries. Plusieurs es-
pèces, notamment les C. nutans L., C. crispus L. et C.
tenuiflarus Sm., sont très communes sur le bord des che-
mins, dans les lieux incultes, les dééombres, au pied des
murs dans les villages. Les chevaux, les fines et les vaches
en sont très friands quand elles sont jeunes. Mais ce sont,
en général, des plantes très nuisibles à l'agriculture et
que l'on doit chercher it détruire par tous les moyens
possibles. Le meilleur consiste à les couper avant leur flo-
raison.

Le mot Chardon est donné, dans le langage vulgaire, à
une foule de plantes piquantes, présentant plus ou 'moins
d'analogie avec les Cardons. Ainsi, on appelle : CHARDON
A BONNETIER, CH, Â CARDER, CH. A. DRAPIER, CH. A FOULON,
CH. nE VÉNUS, le Di sacras fullonunc Willd. (V. DIP-
SACUS); CH. ACANTHE, Cu. AUx ÂNES, CH. BÂTARD, Cu. PÉDANE,
CH. VELU, l'Onopordon Aeanthium L. (V. ONOroRDON);
Cu. A CENT TÊTES, CH. ROLAND OU ROULANT, l'Erynglum
campestre L. (V. ERYNGIUM); CH. ARGENTÉ, CH. MARIE,
CH. LACTÉ, CH. NOTRE-DAME, le Silyburn Marianum
Gicrtn. (V. SILYBUM); CH, BÉNIT, le Gnicus benedictus
I. (V. CNICUS) ; CH. BÉNIT DES ANTILLES, l'ArgemoneA enexicana L. (V, ARGEMONE); CH. BÉNIT DES PARISIENS,
le Kentrophylluna lavatum 1IC. (V. KENTROPHYLLUM) ;
Cu. BLEU, l'Eryngium anaethgstium Waldst. et Kit.;
CH. D 'ÂNE, le Cirsium lanceolatum Scop. (V. CIRSIUMi);
CH. DES INDES OCCIDENTALES, le Cactus lllelacactus L., de la
famille des Cactacées; CH. DES PRÉS, le Girsium olera-
celana AI1. (V. CIRSIUM); CH. Dont, le Carlina vxlgarisL.
et le Centaurea solstitialis L.; CH. ÉTOILÉ, le Cen-
taurea calcitrapa L. (V. CENTAUREA); CH. HÉMORROÏDAL,
le Cirsium arvense Lamk (V. CIRSIUM); CH. LAITEUX, le
Centaurea galactites L., de la famille des Composées.

Ed. LEF.
II. ARCHITECTURE. — La feuille de chardon, si

déchiquetée et toute garnie de piquants, fut utilisée au
xve siècle pour l'ornementation de divers membres d'ar-
chitecture et surtout des chapiteaux des édifices de style
oigival. C'est de 1450 à 4480, vers l'époque où les
chapiteaux, perdant de leur importance, n'avaient plus de
corbeille accentuée et devenaient comme une bague entre
deux anneaux saillants, l'astragale et le tailloir, que l'on
fit courir sur cette sorte de bague une végétation de
chardons ou de ronces aussi exactement copiée que possible
sur la nature,	 Charles LUCAS.

Ill. FILATURE. — Chardon ia foulon. La tète du chardon
sert à garnir les tissus de laine ou à les lainer, avant teinture
(V. GARNISSAGE). Le chardon le plus fréquemment employé
pour développer la surface duveteuse du drap est la cardère
à foulon, carde à foulon, chardon-bonnetier et que
l'on cultive en grand dans la Normandie, la Picardie et le
midi de la France. C'est Avignon qui fournit les chardons
les plus estimés. Chaque tige donne en moyenne 10 à
45 têtes dont les pointes des crochets qui terminent les
paillettes des fleurs ont une finesse et une élasticité qui
conviennent parfaitement à l'opération du garnissage. Les
têtes sont employées à l'état sec; on les réunit sur deux
rangs superposés et on les monte sur une espèce de croix
appelée croisée. La partie transversale de la croisée,
composée d'une double traverse, maintient serrées les
queues de chardons ; ceux-ci sont en outre fixés à la croisée
par une ficelle qui s'appuie sur une entaille pratiquée
dans le haut de la barre verticale de la croix. Cette
ficelle est liée aux extrémités de la double traverse. Pour
se servir de la croisée garnie, l'ouvrier la saisit par la
partie inférieure de la barre verticale perpendiculaire à la
traverse et il exécute sur le drap le nombre de passes
voulues pour former le lainage. Aujourd'hui, l'emploi des
chardons est ordinairement abandonné dans les ateliers
importants (V. LAINAGE).	 L. KNAB.

IV. SNBRURERIE, — Ou désigne sous le nom de char--

dons des pointes de fer, en forme de (lards ou de flammes
adaptées au haut d'une grille ou sur les courbes
renversées qui
servent d'amor-
tissements aux
pilastres d'une
porte en fer. On
place aussi ces
défenses au-
dessus des murs,
pour en empê-
cher l'escalade,
ou sur le par-
cours des grands
balcons de cer-
taines maisons,
pour les diviser
en plusieurs par-
ties indépen-
dantes les 'unes
des autres. L'u-
sage des char-
dons a surtout
été très dévelop-
pé au xvme siè-
cle.	 L. KNAB.

V. ART MILITAIRE. — Sorte de crampon dont on s'est
servi autrefois dans les assauts pour se maintenir sur le
talus raide de la brèche. Le chardon était fixé à l'un des
pieds au moyen de courroies. — Les Romains donnaient
ce nom à une défense accessoire analogue h la chausse–
trappe.

VI. ART HÉRALDIQUE. — Figure naturelle représentant
un chardon,. peu en usage dans le blason français; il est
fleuri lorsque la fleur est d'un autre émail que la plante,
et généralement figé et feuillé de sinople.

VII. ORDRES. — Ordre du Chardon. Les origines de cet
ordre sont assez obscures; on en fait remonter la création à
Jacques II, roi d'Ecosse qui l'aurait institué en 1440, mais on
ne trouve aucun titre sérieux qui l'établisse ; il n'existait plus
lorsque le roi Jacques V le fil revivre en 4540, fixa le
nombre des chevaliers h douze et désigna l'église Saint-
André à Edimbourg pour les céré-
monies de l'ordre, ce qui le fit dé-
signer aussi sous le narra d'ordre de
Saint-André, de même qu'on l'ap-
pela également ordre de la Rue, le
chardon et la rue étant les signes
symboliques des Pictes et des Scots,
ancêtres des Ecossais. L'ordre dispa-
rut encore après la mort de Marie
Stuart. Lorsque Jacques II d'An-
gleterre releva l'ordre du Chardon
en 1687, il le qualifia de K très an-
cien »; mais, après la révolution
de 4688, le Chardon ne fleurit plus
que dans les antichambres de Saint-
Germain. Enfin, une dernière fois,
l'ordre fut ressuscité par la reine
Anne. Les statuts furent promulgués
le 31 déc. 4705 et naturellement
ils furent quelque peu modifiés par
des statuts additionnels des 47 févr. 4714, 17 juil. 4717,
8 mai 4827 et 14 août 1833. Le nombre des membres de
l'ordre est fixé à seize (13 Ecossais et 3 Anglais); chacun
d'eux est tenu de prêter serment de soutenir la religion
réformée, d'être sujet loyal et fidèle, de maintenir et dé-
fendre les statuts et de dénoncer les traîtres. Le costume se
compose d'un pourpoint et culotte de drap d'argent, garnis
de rubans verts et argent, bas de soie gris perle, souliers
de peau blanche, jarretière et cordons de souliers verts et
argent, surcot de velours pourpre, doublé de taffetas
blanc, ceinturon pourpre bordé d'or, k boucle d'or soute
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nant une épée à poignée dorée et à fourreau de velours
pourpre, manteau de velours vert doublé de taffetas blanc
avec glands de soie vert et or, bonnet de velours noir
garni de même, orné d'une aigrette de héron noir au milieu
d'un bouquet de plumes blanches, les bords ornés de pier-
reries. Chaque chevalier paie lors de sa réception 348 liv.
sterl. L'ordre récompense spécialement les services des
Ecossais. La Pète de l'ordre a lieu tous les ans le 20 nov.,
jour de la fête de saint André. Suspendu à un ruban vert
passé de l'épaule gauche sous le bras droit, le bijou de
l'ordre montre un saint André d'or, la robe émaillée de
sinople et le surcot de pourpre, portant devant lui sa
croix d'émail blanc; au revers sur fond de sinople un
chardon or et vert, la fleur rougeâtre entourée de la devise
Nemo me impune lacessit. La plaque et le collier aux
jours de cérémonie.

lin autre ordre de ce nom fut fondé à Moulins le
'i er janv. '1370 par Louis II dit le Bon, troisième duc de
Bourbon, à l'occasion de son mariage avec Anne, dauphine
d'Auvergne. L'institution des chevaliers eut lieu le jour de
la Purification en l'église de Moulins. Ils étaient au nombre
de vingt-six, d'une conduite exemplaire, et devaient porter
constamment une ceinture de velours bleu doublée de satin
rouge, sur laquelle était brodé en or le mot Espérance. Au
collier pendait une image de la Vierge et au-dessous une
tête de chardon. L'ordre disparut au siècle suivant.

H. GOURDON DE GENOUILLAC.
CHARDON (Olivier-Jacques), né à Auxerre le 18 juil.

1762, mort à Auxerre le 41 déc. 1856. Jurisconsulte ;
avocat au parlement de Dijon. Secrétaire en chef du direc-
toire de l'Yonne ; commissaire du pouvoir exécutif près le
tribunal d'Auxerre , maire d'Auxerre pendant les Cent-
Jours, enfin président du tribunal (4824). — Il a écrit :
De l'Usure (Auxerre, 1823, broch. in-8); Traité du
dol et de la fraude en matière civile et commerciale
(Paris, 4827, 3 vol. in-8) ; Traité du droit d'alluvion
(Paris, 1830, in-8) ; Histoire de la ville d'Auxerre
(Auxerre, 1834, 2 vol. in-8) ; Réformes désirables dans
les lois de la procédure (Paris, 4837, broch. in-fol.);
Traité sur les trois puissances, maritale, paternelle et
tutélaire (Paris, 1842, 3 vol. in-8). CUNISSET-CARNOT.

BIBL.: Bulletin des sciences naturelles et historiques de
l'Yonne, t. I. — BOURQUELOT, Littérature française con-
temporaine.

CHARDON (Alfred), homme politique français, né à
Bonneville (Savoie) le 4 sept. 4828. H était avocat lors de
l'annexion de la Savoie à la France après la guerre d'Ita-
lie. Elu représentant du peuple à l'Assemblée nationale,
comme républicain, le 8 févr. 1.871, le deuxième sur cinq
par 23,440 voix, il entra au Sénat à sa formation, le
30 janv. 4876. Lors du coup d'Etat du 16 mai 4877, il
fut impliqué dans des poursuites correctionnelles, malgré
l'immunité parlementaire dont il était couvert, mais son
procès n'eut pas de suites. Au renouvellement triennal de
4882, il a été réélu par 334 voix sur 373 votants.

CHARDON DE LA ROCHETTE (Simon), érudit français,
né en 1753 dans le Gévaudan, mort à Paris le 18 sept.
4814. H est connu surtout par ses travaux sur l'Antho-
logie, bien que l'édition qu'il se proposait d'en donner n!ait
jamais paru. Un grand nombre de ses notes ont été repro-
duites dans l'édition donnée par Didot (V. ANTHOLOGIE).

Outre ses Mélanges de critique et de philologie (4812,
3 vol.), Chardon rédigea quelques notes pour la Biblio-
thèque des Romans grecs (1797), et donna des rééditions
de plusieurs ouvrages Sémélion, histoire véritable du
marquis de Belle-Isle (1807) ; Histoire secrète du car-
dinal de Richelieu (4808) ; Vie de la marquise de Cour-
celles, écrite en partie par elle-même, etc., terminée
par une notice sur Gregorio Leti (1808); Histoire de la
vie et des ouvrages de M. de La Fontaine, par Marais
1811). On lui doit aussi une édition abrégéé du Jardin

des racines grecques, avec une notice sur Lancelot (4808),
il laissa un grand nombre de manuscrits, dont le détail se

trouve dans les Mélanges biographiques et littéraires
de Breghot (Lyon, 1828). M. le marquis de Queux de
Saint-Hilaire a publié des Lettres inédites de Coray it
Chardon de la Rochette (Paris, 1877).

CHARDONNAY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Mâcon, cant. de Ligny; 438 hab.

CHARDONNERET (Ornith.). Parmi les plus jolis Pas-
sereaux de notre faune on peut citer le Chardonneret (Frin-
gilla carduelis L., Carduelis elegans Steph.) qui constitue,
aux yeux de la plupart des ornithologistes, le type d'un
petit genre (Carduelis) intermédiaire entre les Pinsons et
les Tarins (V. ces mots). Cet oiseau, aux formes sveltes,
au bec conique et pointu, aux ailes et à la queue bien dé-
veloppées, porte en effet, à l'âge adulte, une livrée d'une
grande richesse. Sa face est couverte d'une sorte de masque
d'un rouge carmin, limité du côté du bec, par un liseré
noir et contrastant en arrière avec les teintes noires et
blanches de la nuque et des joues ; son dos est revêtu d'un
manteau brun, passant au noir et an blanc sous les ailes
dont les pennes et les couvertures sont ornées de bandes
jaunes et de taches terminales blanches ; la face inférieure
du corps est d'un blanc ombré de brun sur les côtés et la
poitrine et la queue est noire avec des taches blanches à
l'extrémité des rectrices. Cette livrée est commune aux
deux sexes, toutefois les femelles offrent toujours des
teintes moins brillantes que les mâles, et les jeunes sont
bien moins nettement marqués et n'ont point de rouge sur
la face. Le plumage du Chardonneret est d'ailleurs sujet à
de nombreuses variations et l'on rencontre des individus à
gorge ou à tête blanche, des individus à livrée fauve ou
même des albinos complets.

L'aire d'habitat du Chardonneret ordinaire ou Chardon-
neret élégant est extrêmement vaste et s'étend depuis l'An-

Chardonneret.

gleterre jusqu'à la Sibérie, depuis le milieu de la Suède
jusqu'aux Canaries, à la Syrie, à la Palestine et à l'Algérie.
Toutefois l'espèce n'est pas uniformément répandue sur
toute cette région, et dans les pays même qu'elle occupe
elle ne se montre pas également commune en toutes saisons.
Comme beaucoup d'autres Fringilles, les Chardonnerets se
réunissent, en effet, en automne pour former des troupes
nombreuses, et, sans effectuer de véritables migrations, se
transportent d'un canton à l'autre ; ils visitent surtout les
terrains incultes oit croissent les chardons, dont ils recher-
chent les graines et rendent ainsi de réels services à l'agri-
culture. Au printemps et en été, ils se tiennent au contraire
dans les bois de faible étendue, dans les parcs, les jardins
et les vergers, où ils font leurs nids sur les arbres, à une
grande hauteur au-dessus du sol. Sans être aussi remar-
quable que le nid du Pinson, le nid du Chardonneret est
cependant construit fort artistement avec des licjiens, des
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mousses, des radicelles et soigneusement revêtu ù l'inté-
rieur avec des plumes, des poils et des aigrettes de char-
dons. Il renferme, vers le mois de mai, de quatre it cinq
œufs blancs ou bleuâtres, pointillés de gris violet. La
femelle qui a construit le nid couve seule, mais le mâle
l'aide à nourrir les petits, d'abord avec des larves et ensuite
avec des insectes et des graines. La beauté du plumage du
Chardonneret et la gaieté de son chant l'ont fait depuis
longtemps rechercher comme oiseau de volière, d'autant
plus qu'il s'habitue facilement à la captivité, qu'il s'appri-
voise aisément et qu'il peut même s'apparier avec des
Fringilles d'autres espèces, Serins, Linottes et Tarins. Les
Chardonnerets sont généralement capturés à l'arrière-saison,
au moyen de pièges et de gluaux. En cage, ils peuvent être
nourris avec du millet, du chènevis, des graines de pavot,
de la salade, etc. Dans ces conditions, ils subissent souvent
des modifications de plumage, leur face passant au jaune
orangé ou leur corps tout entier prenant une teinte foncée
et uniforme. Outre le Carduelis elegans, le genre Car-
duelis renferme encore deux espèces, savoir le Carduelis
orientales (Eversm.) de l'Asie orientale et le C. caniceps
(Gould) de la région himalayenne.	 E. OUSTALET.

BIBL. : DAUBENTON, Pl. enl. de Buffon, n' 4, fig. 1. —
J. GoULn, B. Eur. pl. 19 et Cent. Him, Birds, pl. —
DEGLAND et GERBE, Ornith. Europ., 1867, 2' éd.,t. I, p. 278.

CHARDONNET. I. MENUISERIE (V. PORTE).
II. TRAVAUX PUBLICS. — Parement de la partie aval de

la chambre des portes d'une écluse, contre lequel s'appuie
le poteau tourillon (V. EcLusE).

CHARDONNETTE (Bot.). Nom vulgaire du Cynara
cardunculus L., (V. CARDON et CYNARA). — La Char-
donnette sauvage est 1'Onopordon Acanthium- L. (V.
ONoP0RD0N) et la Chardonnette gommeuse, I Atractylis
gummifera L. (V. ATRACTYLIS).

CHARDOUSSE (V. CARLINE).
CHARDRI, trouvère anglo-normand. II a versifié au

commencement du xme siècle l'histoire de Barlaam et
Josaphat et la merveilleuse légende des Sept Dormants.
Dans un poème dialogué, dont Chardri parait être égale-
ment l'auteur, un vieillard fatigué de la vie est ramené à
une conception plus optimiste des choses humaines par les
raisonnements d'un jeune homme, qui lui démontre tourà
tour le charme et la vanité de notre existence. Cet ouvrage,
inspiré du traité De Remediis fortuitorum de Sénèque,
est intitulé le Petit Plaid.

BIBL.: Chard7ry's Josaphaz, Set Dormant und Petit
Plot herausgegeben von John Koch; Heilbronn, 1879
(A lt/lranzôsische Bibliothek, herausgegeben von W. Fars-
ter. I Band). — V. le compte rendu de M. Mussa-
fia, au t. III de la Zeitsehril'tttir romanische Philologie,
p. 591.

CHAREF (V. CRERF oued]).
CH A R El L–CINTRAT. Com. du dép. de l'Allier, arr. de

Gannat, cant. de Chantelle; 758 hab.
CHARENCEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Semur-en-Auxois, cant. de Vitteaux; 88 hab.
CHARENCEY (Charles-Guillaume GOUHIER, comte de),

homme politique français, né à Charencey (Orne) le 5 sept.
1773, mort àNogent-le-Rotrou le 20 oct. 1858.11 fut député
de l'Orne de 4822 à 4830. — Son fils, Charles-Léonce,
né à Charencey le 29 déc. 1804, mort à Tourouvre (Orne)
le 4 jUil. 4869, entra dans la magistrature en 1828.
Substitut du procureur du roi près le tribunal civil de la
Seine, il fut destitué en févr. 4848. Les électeurs de l'Orne
l'envoyèrent alors (23 avr.) à l'Assemblée constituante,
puis à l'Assemblée législative (13 mars 1849); il siégea à
droite et vota constamment avec les monarchistes. Après le
coup d'Etat de Napoléon, il fut enfermé dans la caserne
du quai d'Orsay, puis il rentra dans la vie privée. — Son
fils, Hyacinthe, né à Paris en 1832, s'est occupé pros-
qu'exclusivement d'érudition et de philologie. Il a publié
un très grand nombre de travaux parmi lesquels nous cite-
rons : De la Classification des langues et des écoles de
linguistique en- Allemagne (Paris, 1859, in-8); De la
Parente de la langue japonaise avec les idiomes tar-

tares et américains (1858, in-8); Djemschid et
Quetzalcohuatl, l'Histoire légendaire de la nouvelle
Espagne rapprochée de la source indo-européenne
(1875, in-8) ; la Langue basque et les idiomes de l'Ou-
ral (4862-1866, 2 vol. in-8) ; le Mythe de Votait. Etude
sur les origines asiatiques de la civilisation américaine
(4871, in-8); Mélanges de philologie et de paléographie
américaines (1883, gr. in-8) ; Recherches sur les dia-
lectes tasmaniens (1880, in-8).

CHARENCY. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. de Nozeroy; 400 hab.

CHAR EN CY-Vazix (Charancy, 1428; Charenceium,
4248). Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de Briey,
cant. de Longuvon, située sur le Chiers, près de la fron-
tière de la Belgique, à 49 kil. au N.-0. de Briey ;
768 hab. Fonderie, scierie, tuilerie, autrefois haut-four-
neau et forges; faisait partie des Trois-Evêchés, après
avoir été un fief mouvant du duché de Luxembourg et le
siège d'un autre fief et d'une justice haute, moyenne et
basse, mouvant du roi de France et appartenant au cha-
pitre de la cathédrale de Metz. Vezin est une annexe de
Charency.

CHARENS.,Com. du dép. de la Drôme, arr. de Die,
cant. de Luc-en-Diois; 154 hab.

CHARENSAT. Com. du dép. du Pu y-de-Dôme, arr. de
Riom, cant. de Saint-Gervais; 1,807 hab.

CHARENTAY. Com. du dép. du RhOne, arr. de Ville-
franche-sur-Saône, cant. de Belleville-sur-Saône; 84.7 hab.

CHARENTE (Carantonus, Canentelus). Riv. de
France, qui coule dans les dép. de la Haute-Vienne, de la
Vienne, de la Charente et de la Charente-Inférieure, dépar-
tements auxquelsil faut ajouter pour ses affluents, les Deux-
Sèvres (la Boutonne) et la Dordogne (le Bandiat). Dans sa
direction générale, la Charente forme deux grandes courbes,
à Civray et à Angoulême. La Charente est fort sinueuse, ce
qui, joint à ces deux courbes, est la cause de la diffé-
rence considérable qui existe entre son développement total
(361 kil.) et la distance en ligne droite de sa source à son
embouchure (146 kil.). Son parcours est plus long que
celui des deux autres petits fleuves de l'Océan, mais son
débit (95 m. c.? par seconde) est moindre. Sa profondeur,
dans son cours inférieur, lui donne une grande importance
maritime. La Charente commence par de faibles ruisselets
se rassemblant sur les plateaux granitiques du Limousin;
sa sourceprincipaleestà Chéronnac, com. de Rochechouart,
au milieu de collines qui atteignent 319 m. d'alt. Elle
quitte la Haute-Vienne après 10 kil. a peine, pour entrer
dans le dép. de la Charente, en se dirigeant au N.-0. ;
bientôt la Vienne s'en rapproche jusqu'à 3 kil. seulement
de distance, pour s'en éloigner ensuite en allant droit au
N. De même que cette dernière, la Charente parcourt la
région granitique dite des terres froides, dans laquelle elle
reçoit la Moulde, à Suris ; mais dès Chantrezac, elle pénètre
dans la région des terres chaudes ou calcaires, et s'accroit
rapidement de belles sources, puis en serpentant parallèle-
ment au Clain, entre dans le dép. de la Vienne. C'est ici
que se trouve la partie supérieure de sa première grande
courbure, déterminée par les falaises jurassiques de Civray
qui la rejettent au S.-0. Son alt., qui était de 435 m. à
son entrée, avant de recevoir le Transon, est tombée à
95 rn. à sa sortie, après 36 kil. seulement, en aval de
l'embouchure d'un autre ruisseau, le Cibion.

Rentrée dans le dép. de la Charente, la rivière passe
aux forges d'Aizie, oit elle reçoit la Lizonne ; à Condac, oit
se jette le Lien, que l'on croit formé à 4,500 m. de là,
au château de Ruffec, par les eaux de la Péruse, qui s'en-
gouffre à Saint-Martin-du-Clocher ; elle a . touché le pied
des collines de Ruffec, et déroule, dans sa direction au S.,
ses nombreux méandres dans de larges prairies. Elle passe
à Verteuil, à Chenac, où vient se jeter l'Argentor; à Font-
claireau, où se déverse le Son, qui arrose Saint-Claud,
et se grossit de la Sonnette et de la Tiarde ; à 2 kil. au•
dessus do Mansle, dtbouc110 la Bennieure, qui reçgil 4 la
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suite de crues exceptionnelles les eaux de la Tardoire et du
Bandiat, débordées de leurs gouffres, et réunies au con-
fluent de Saint-Ciers; à Luxé, la Charente croise le chemin
de fer de Paris à Bordeaux, et reçoit le ruisseau de
Moussac; à Ambérac, elle reçoit l'Houme; à Marcillac,
l'Auge; à Vouharte, le Mosnac. A Montignac commence
officiellement sa navigation, à l'aide d'écluses. Elle reçoit,
à Marsac, la Doux ; puis l'Argenee, à Balzac. Un peu en
amont d'Angoulême, vient déboucher la Touvre. Au pied
(le la colline qui porte Angoulême, elle.reçoit4'Anguienne.
Elle coule désormais vers l'Océan, en changeant ici de
direction, et en serpentant au milieu de prairies que
dominent des coteaux boisés ou plantés de vignes. Son
volume d'eau et des travaux hydrauliques en ont fait une
importante voie de communication. Le fleuve prête sa
vallée an chemin de fer, qui la suivra jusqu'à son embou-
chure. Il fait marcher les usines de Saint-Cybard, baigne
Saint-Michel-d'Entraignes; oh il reçoit les Eaux-Claires,
puis la Charrau; la Nouère, la Boëme, le ruisseau de
Claix, puis le Biau, à Chàteauneuf, s'y jettent ensuite; à
Graves, ce sont deux affluents, la Guirlande et le Grand-
Riz; à Jarnac, la Tenaie; à Bourg-Charente, la Rivière
de Veillards; à Saint-Brice, la source de Gensac; àCognac,
la Soloire. Il coule dans les prairies de Merpins et reçoit,
à droite, au-dessus du port du Lys, l'Antenne, qui fait
dans la Charente-Inférieure et dont le bassin appartient à
la contrée dite des pays bas; un peu au-dessous de Mer-
pins, et sur sa rive gauche, il reçoit le Né. C'est à 7 kil.
environ au-dessous de Cognac, à 4 kil. en- aval du con-
fluent du Né, par 6 ni. d'alt., que la Charente entre dans
le dép. de la Charente-Inférieure. Elle reçoit d'abord, sur
sa rive droite, en face de Beillant, ou elle est croisée par
le chemin de fer, le Coran; un peu plus bas, sur sa gauche,
est l'embouchure aux cinq bras d'un affluent important,
la Seugne ou Sévigne. La Charente, à Saintes, n'a plus
que 3 m. d'alt. elle passe à Taillebourg, oit se trouve
l'entrecroisement des deux grandes lignes de chemin de
fer de Paris et de Nantes à Bordeaux. Sa vallée s'élargit
et devient monotone ; elle reçoit, à Coulonge, le Bramerit.
Vers Saint-Savinien, le fleuve, remué maintenant par le
flux et le reflux, a perdu sa transparence, il commence à
être bordé de prairies marécageuses, coupées de canaux de
dessèchement. Un peu au-dessous de Bords, à Carillon,
se trouve l'embouchure de la Boutonne, tributaire de droite,
le plus important après la Touvre. La Charente devient
plus large et plus profonde : à Tonnay Charente, elle porte
des navires de 600 tonnes, qui passent à pleines voiles
sous l'unique travée d'un de nos plus beaux ponts sus-
pendus. En aval, elle reçoit l'Arnoult, transformé en
canal, dit de Pont-l'Abbé. A Rochefort, la Charente a une
profondeur assez grande pour porter des vaisseaux de
guerre. En quittant cette ville, le fleuve passe au milieu
des marais, devant Martrou, puis devant Soubise et le
Vergeroux, où tombe, à droite, la Gère, née aux environs
de Surgères, et qui alimente le Canal de Charras. En aval,
sa largeur varie entre 500 et 700 m. au Port-des-Barques,
où il devient un estuaire, large, à marée haute, de 3 kil.
devant le fort Madame, presque vis-à-vis de Fourra°, au
N.-N.-E., sur la rive droite, et de 4 kil. devant le fort de
l'Aiguille, et, à marée basse, de 700 m. devant le premier,
de 1,400 devant le second, de 2,800 entre Ies pointes
extrêmes, d'Enet à droite, des Palles, à gauche. L'entrée
est défendue, au-delà de cette embouchure, ainsi évasée
en entonnoir, à droite par les batteries de l'ile d'Aix, à
gauche, par celles de l'ile d'Oléron, au milieu par le fort
Boyard. Quoique la navigation fluviale commence officiel-
lement  à Montignac, en réalité elle n'est praticable qu'à
Angoulême, et ne prend même un peu d'importance qu'à
Chàteauneuf, à Jarnac et surtout à Cognac. La marée
remonte jusqu'à Saintes, et même, exceptionnellement,
jusqu'au port du Lys. Grâce à la marée, les bâtiments
calant 2m30 remontent jusqu'à Saintes, et Taillebourg est
accessible it ceux qui calent 3 ni. C 'est à Tonnay-Char,

rente, où les marées atteignent 5 1'150, que commence la
navigation maritime. Si la Charente jouit de l'avantage
d'un régime constant, grâce à son chenal unique et à la
direction N.-0. de son embouchure, par contre elle est
obstruée par des roches et par des bancs vaseux. Les
projets de canaux ayant été écartés, on s'est borné pour
le moment à l'amélioration de la rivière ; ses seuils
rocheux ont été dérasés récemment, sans nuire à son
régime, mais la navigation se préoccupe encore des barres
vaseuses, intérieure et extérieure, de l'embouchure (V. AR-
SENAL et ROCREFORT-SUR-MER). C. DEL.4VAm1.

BIBL.: GOUDINEAU, Supdrioritd de la Charente sur les
autres fleuves océaniques, dans Bull. Soc. géogr. de Rocher,
1879, t. I. - POLONY, Sur un mode d'emploi de la dyna-
mite pour la dislocation des roches sous-marines, dans
Comp. rendu de la 11° ses. de l'assoc. fr. pour l'avant. des
sc.; la Rochelle, 1882,p. 170. - Du même, Notice sur le port
(de commerce) de Rochefort, dans Ports merit. de la Fr.,
1885, t. VI., pp. 85, 95 h 101. - COUR.CELLE-SENEUIL, la
Charente maritime, dans Bul. Soc. géogr. de Rochet., 1889,
t. X., p. 97. - BOISSELLIER, Note sur la Gdologie du cours
de la Charente, entre Rochefort et l'Ile d'Are, autogra-
phiée, dans Arehiv. de la préfect. merit. de Rocher.;
29 déc. 1889. -

CHARENTE (Dép. de la). Situation, limites, super-
ficie. — Le dép. de la Charente, qui doit son nom au
petit fleuve qui le traverse, est situé entre 45° 42' et 46° 7'
de lat. septentrionale et entre 4° 22' et 2° 46' de long. O.
du méridien de Paris. Il est borné au N. par le dép. de la
Vienne; au N.-E. par celui de la Haute-Vienne; à l'E. et
au S.-E. par celui de la Dordogne ; à l'O. par celui de la
Charente-Inférieure ; au N.-0. par celui des Deux-Sèvres.
Ses frontières sont artificielles, sauf en trois points ; k l'E.
la rivière du Né le sépare sur 10 kil. de la Charente-Infé-
rieure; au S.-E., la Dronne et son affluent la Nizonne, à
l'E. la Tardoire le séparent de la Dordogne. Son pourtour
total est d'environ 450 kil. ; il enferme une superficie de
597,200 heet. Quarante-huit départements de France sont
plus étendus. Sa plus grande longueur est de 149 kil. du
N.-E. au S.-O.

Relief du sol, — STRUCTURE GÉNÉRALE,. — Le dép. dela
Charente est partagé en deux régions fort tranchées : la
région granitique ou des terres froides et la région calcaire
ou des terres chaudes.

Les terres froides forment environ la septième partie
du département; elles sont situées au N.-E. et occupent
la moitié orientale de l'arr. de Confolens et une partie
du cant. de Montbron daus l'arr. d'Angoulême. Sur
les gneiss et les granits de cette région s'étendent de
vastes landes où croissent des genêts et des bruyères. Le
sol, argileux et froid, n'est propre qu'à la culture
du seigle, du sarrazin, du chàtaigner et du chêne.
Le paysage de cette région, quoique sévère, est rendu
agréable par le grand nombre de ses prairies et la fraî-
cheur de ses sites. La Vienne y coule, claire et rapide, dans
un lit de rochers, entre des dômes boisés,. dans de grandes
prairies où paissent les bœufs et les chevaux limousins.
C'est dans cette région que sont les points les plus élevés
du département ; au nord de Montrollet, sur la frontière de
la Haute-Vienne, est une colline de 366 m. C'est le point
culminant de la Charente. Dans la même région sont le
puy Fragnioux (323 m.), la colline de Montrollet (342 in.),
la montagne du Camp de César (330 m.), et le puy Meri-
gou (327 m.). Plus au S. la colline de Mazerolles atteint
345 m. -

Les terres chaudes, qui occupent le reste du dépar-
tement, se subdivisent en deux parties : les terrains
jurassiques de l'0. et les terrains crétacés du S. Les
terrains jurassiques forment une longue série de plateaux
mamelonnés de 80 it 150 m. d'alt. se reliant aux plateaux
analogues de la Vienne, des Deux-Sèvres et de la Charente-
Inférieure. Ils occupent l'ouest de l'arr. de Confolens, l'arr.
de Ruffec, le nord de l'arr. d'Angoulême et le nord-ouest de
celui de Cognac. Ils se composent surtout de calcaires com-
pacts engendrant des terrains pierreux et sees, mais sur les-
quels les céréales_ viennent fart bien; L'absence, ou la. faible
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— 619 —	 CHARENTE

épaisseur de la terre végétale obligent parfois à laisser
incultes des surfaces plus ou moins considérables sur les-
quelles les arbres de haute futaie poussent mal et qu'on
livre aux bêtes à laine. L'aspect général de cette région
est donc peu agréable; mais les vallées creusées par les
rivières sont charmantes; les bords de la Lisonne, de la
Sonnette, du Bandiat, de la Tardoire, de la Touvre, de la
Charente sont agréables ; les collines jaunes ou rouges qui
dominent la Charente font mieux ressortir la limpidité de
ses eaux. Les principales forêts du département se trouvent
au N. de cette région, dans l'arr. de Ruffec et sur la
bande jurassique que longent le Bandiat et la Tardoire. ; on
peut citer celles de la Braconne (4,34$ heet.), de Ruffec,
de Tusson, de Bel-Air, de Saint-Amand de Boixe, etc. —
La formation crétacée occupe le sud des arr. de Cognac
et d'Angoulême et l'arr. de Barbezieux tout entier. La craie
inférieure envahit les bords de la Charente et des rivières
de l'Anguienne, des Eaux–Claires, du Charrau et de la
Boéme ; on n'y trouve que des terres maigres et peu
propres à la culture. Les champs rocailleux, peu suscep-
tibles d'être cultivés, sont désignés sous le nom de chaumes
et le terrain est appelé terrain de groie ; mais il y a des
rochers pittoresques et de belles sources. C'est la région
de la craie dure. Par contre, la craie supérieure, formée
d'un calcaire marneux et tendre, facile à entamer, porte
dans presque toute sa surface ces riches vignobles qui
donnent les eaux–de–vie renommées de Cognac. On y ren-
contre, vers les sources de l'Arce et du Né, de pittoresques
vallons et de jolies collines. Les terrains tertiaires, formés
de sables, d'argiles, de cailloux roulés provenant du
démolissement des roches antérieures, recouvrent au S.
les granits de l'arr. de Confolens et se retrouvent dans
celui de Barbezieux. Ils constituent la région des landes
ou des brandes, suivant l'expression du pays. Sur ce
sol poussent les bruyères, le chêne, le châtaigner et
l'ajonc épineux. Ces terrains remaniés, dépourvus de
principes calcaires, contrastent par leur stérilité avec
la fertilité des pentes, des coteaux ou des fonds des
vallées. Améliorés au moyen d'amendements calcaires,
ils portent de la vigne et du blé. Mais leur aspect blan-
châtre et monotone tranche avec la fraicheur des petites
vallées de la Nizonne et de la Dronne. On voit donc que la
Charente se trouve partagée naturellement en cinq grandes
zones agronomiques qui correspondent aux grandes divi-
sions géologiques générales. — Au point de vue orogra-
phique, le département peut être envisagé comme un
massif élevé de 200 à 300 in. vers l'E, s'inclinant faible-
ment vers l'Océan et diminuant peu à peu de hauteur
à mesure qu'on s'avance vers ro. où son alt. moyenne
n'est plus que de 400 in. Ce massif est sillonné de
nombreuses collines qui se transforment dans l'arr. de
Confolens et le cant. de Montbron en un système de
petites montagnes à pentes raides et gazonnées. Dans les
terrains jurassiques et la craie inférieure, le relief est
moins accidenté que dans la région granitique. Les col-
lines ne se soudent plus par arêtes tranchantes, mais
s'étalent en plateaux souvent taillés en escarpements verti-
caux des deux côtés des vallées. Dans la craie supérieure,
les terrains étant très friables, on ne rencontre plus guère
de plateaux. Les coteaux sont orientés suivant la ligne
N.–N.-0., S.-S.–E. et se succèdent à niveaux décroissants
de l'E. à l'O. Bien que la bande occidentale du département
soit moins accidentée que la bande granitique, on y observe
pourtant peu de plaines. En dehors de celles qu bordent
les plus importants cours d'eau, tels que la Charente, la
Tardoire, le Bandiat, etc., et que recouvrent les alluvions
modernes, on ne peut guère citer que la plaine des pays
bas située entre Matha, Jarnac, Cognac et Saint–Jean-
d'Angély, dont l'ait. Oscille entre 42 m. et 20 m., et la
plaine qui s'étend de Cognac jusqu'au delà de Mainxe entre
les coteaux de la grande Champagne et la rive gauche de
la Charente. Sa hauteur moyenne est de 30 in. Le sol
de la première est argileux et couvert d'une végétation

variée; celui de la seconde est crayeux et couvert de beaux
vignobles.

Géologie. — L'étude du relief du sol nous a déjà
donné un aperçu sur la constitution géologique de la Cha-
rente. Le nord-est du département (arr. de Confolens) est
occupé par des gneiss et des micaschistes quise rattachent
au massif de schistes cristallins du Limousin. Le reste du
département est recouvert par une série de formations
secondaires qui se succèdent suivant des zones presque
parallèles du S.–E. au N.-0. On voit done affleurer l'une
après l'autre, quand on se dirige du N.-E. au S.-0., de
Confolens vers Barbezieux, les diverses couches du juras-
sique et du crétacé. Le tertiaire est représenté par des
lambeaux importants couvrant le sommet des plateaux, au
N. sur le bord des terrains cristallins de l'arr. de Confo-
lens et au S. dans l'arr. de Barbezieux. Enfin, les allu-
vions quaternaires se trouvent au fond des vallées.

TERRAINS PRIMITIFS ET ROCHES ÉRUPTIVES. - Les schistes
cristallins n'existent que dans l'arr. de Confolens et une
portion du cant. de Montbron. Le gneiss feuilleté, passant
au micaschiste, domine dans les environs de Confolens.
Il constitue avec le granite à petits grains les environs
d'Abjac, de Lessac, d'Anzac et forme avec celui-ci les
hauteurs de Brigueuil à Lesterps, d'Etagnat à Confolens,
de Pressignac à Saint-Quentin. On trouve en plusieurs
points des syénites et des amphiboloschistes intercalés au
milieu des gneiss et des micaschistes. Le granite se pré-
sente en masses énormes en plusieurs points de l'arr. de
Confolens. Le gisement le plus important est celui de Bri-
gueuil. — Aux environs d'Yesse, d'Etagnat et de Confolens,
on a signalé des filons de quartz qui traversent les granites
ainsi que les gneiss et les micaschistes. Aux environs de
Confolens sont plusieurs filons métallifères que l'on a tenté
d'exploiter sans grand succès (des galènes argentifères, des
pyrites de fer argentifères, des cuivres pyriteux, etc.). On a
exploité au siècle dernier un filon de sulfure de plomb
argentifère près de Montbron, et des filons d'antimoine,
près d'Etagnat. Les porphyres ne forment point de masses
considérables; c'est surtout à l'état de dykes ou de filons
étroits qu'ils se sont fait jour dans l'arr. de Confolens.
On les a signalés entre Chabanais et Etagnat, au-dessous
du château de Brosses à l'extrémité du département,
au voisinage de Confolens, à Saint-Quentin, etc.

TERRAINS SECONDAIRES. - Le terrain jurassique se
répartit très inégalement dans les cinq arr. de la Charente, il
manque complètement dans l'arr. de Barbezieux ; occupe la
surface entière de celui Ile Ruffec, la partie N. de celui
d'Angoulême, la bande occidentale de celui de Confolens
qui s'appuie sur les roches granitiques. Enfin, il n'est
représenté dans celui de Cognac que par une bande étroite
dans les portions septentrionales (les cant. de Cognac et de
Jarnac. Les étages inférieurs du terrain jurassique tels que
ceux du lias et de l'oolithe inférieure suivent les contours
de la formation granitique d'Eymoutiers à Saint-Claud et
s'alignent, du N.-E. au S.-0. ; à partir de Saint-Claud,
ils obéissent à une inflexion qui les jette du N.-O. au 5.-E.,
et cette orientation devient celle des étages supérieurs. II
est donc manifeste que le massif granitique a été un
obstacle au développement normal des banes qui se sont
déposés sur les rivages et que ce n'est qu'à la suite du
nivellement des inégalités du fond que les sédiments supé-
rieurs ont pu prendre leur allure normale.

Le lias se compose de quatre étages distincts : le grès
infraliasique, le lias inférieur (calcaires magnésiens jaunes),
le lias moyen (alternance de calcaires et d'argiles avec
nombreux mollusques marins : bélemnites, ammonites,
brachiopodes (Pecten cequivalvis, Ostrea eymbium,
Terebratula nuiismalis, Ammonites margaritatus,
Pentacrinus basaltiformis), le lias supérieur (marnes
bleuâtres à Ammonites bifrons, Belemnites brevis,
Trochus subduplicatus). Ces étages se superposent régu-
lièrement et se succèdent dans la direction du S.-0.
Ils occupent h la limite des terrains anciens du Limousin
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une bande continue d'environ 7 kil. de largeur, d'Eymon-
tiers au S. de Montbron, jusqu'au-dessus de Pleuville à la
limite N. de la Charente, en pénétrant d'un côté dans le
dép. de la Dordogne, de l'autre dans la Vienne. L'épais-
seur du lias dans la Charente ne dépasse pas 35 à 40 m.

L'oolithe inférieure (oolithe ferrugineuse et grande
oolithe) forme une bande assez large qui court du
S.-E. au N.-0. parallèlement au lias et dont les dimen-
sions augmentent de l'E. à l'O. depuis 4 kil. jusqu'à
42 kil. L'étage de l'oolithe ferrugineuse (bajocien) ren-
ferme des entroques, des pentacrines, des baguettes de
cidaris, des polypiers, Ammonites Sowerbyi, A.11fü.rchi-
sona:, Terebratulaperovalis, Lima proboscidea, Belem-
nites unicanalicatus. — La grande oolithe (bathonien) se
divise en deux assises distinctes; la première consiste en
calcaires jaunâtres exploités près du Breuil pour la fabri-
cation de la chaux, renfermant la Terebratula globata,
des Pleurotamaria et des Entragues. La seconde est
représentée près de Montbron par des calcaires compacts
ou oolithiques, riches en polypiers et surtout en Tere-
bratula digana et T. coarctata.

L'oolithe moyenne est remarquablement développée
dans la Charente. On y distingue les trois étages :
callovien, oxfordien, corallien. — L'étage callovien se
présente sous deux faciès distincts : celui de calcaires
oolithiques et celui de calcaires compacts; sa puissance
est de 45 à 50 m. Sa partie inférieure est caractérisée
par les Ammonites tumidus, A. macrocephalus, A.
coronatus, A. Herveyi, la partie supérieure par les
A. Bakerice, A. anceps, A. athleta, Belemnates late-
sulcatus. Dans les vallées de la Tardoire et du Bandiat,
de nombreuses fractures troublent la régularité des
couches; elles ont eu pour résultat d'ouvrir des crevasses
souterraines dans lesquelles les eaux se perdent en
grande partie. — L'étage oxfordien suit la même direction
générale que le précédent, du S. au N. depuis Marthon
dans la vallée du Bandiat, jusqu'à Villefagnan. On y
trouve l'Ammonites biplex, le Pecten, demissus, etc.
Dans le S., sa composition est exclusivement calcaire,
mais au N. et surtout dans le cant. de Villefagnan, les
marnes et les argiles y abondent. Sa puissance est de
40 à 50 ni. — L'étage corallien est formé d'assises cal-
caires de 55 à 60 in. de puissance qui se divisent en
trois sous-étages : calcaire solide, dur, à Cidaris Blumen-
bachi et Hemicidaris crenularis, calcaire homogène à
polypiers pierreux, caractérisé par Terebratula insignis,
Stylena microcoma, fournissant d'excellentes pierres de
taille, calcaire oolithique à nerinées et à Diceras aretina.
Le corallien forme une bande dirigée du S.-S.-E. au
N.-N.-O. parallèlement à l'oxfordien qu'il recouvre tout
de son long; la largeur moyenne de cette bande est de
6 à 7 kil. Les régions qu'elle occupe sont sèches, arides et
généralement recouvertes par des bois qui n'y prospèrent
que quand le sol est pourvu d'une terre particulière,
rougeâtre, dite varenne. C'est dans le corallien que se
trouvent les principaux de ces gouffres curieux ou se
perdent les eaux de plusieurs rivières charentaises. Nous
avons signalé précédemment les dislocations qui leur ont
donné naissance. Le gouffre de Pranzac est situé au pied
d'un rocher corallien, dont une partie est restée en place et
auquel est adossé un autre rocher qui a glissé le long d'une
première faille en prenant une position presque verticale et
qui se termine pic par une seconde faille dans laquelle s'ouvre
le gouffre. La faille de Chez-Roby offre une disposition
analogue. Les célèbres grottes à stalactites de Rancogne
n'ont pas d'autre origine. La forêt de Braconne contient
plusieurs de ces gouffres. La Fosse Limousine, la Grande
Fosse s'ouvrent dans le calcaire à Astarte.

Oolithe supérieure. On y trouve les deux étages du kim-
méridien et du portlandien. Au-dessus du portlandien existe
un ensemble de couches argileuses, d'origine lacustre,
constituant le purbeckien. Aux calcaires compacts ou ooli-
thiques qui dominaient jusqu'ici, succôdent les calcaires

argileux et les marnes ; les terrains secs et arides de
l'oolithe inférieure et moyenne sont remplacés par des
terrains plus humides propres à la culture de la vigne;
de la région des céréales nous arrivons à celle des vignobles.
—L'étage kimméridien forme au-dessus du corallien supé-
rieur une bande qui s'étend sans discontinuité de la com.
de Touvre aux dép. des Deux-Sevres et de la Charente-
Inférieure, sur une largeur moyenne de 48 kil. On y
trouve les trois subdivisions classiques: l'astartien (alter-
nance de calcaires et de marnes à Astarte minima), le
pterocérien (calcaires marneux et argiles à Pteroceras
Oceani, Ostrea solitaria), le virgulien (calcaires et argiles
à Ostrea virgula). —L'étage portlandien, largement déve-
loppé dans la Charente, est formé à sa base par une série de
bancs sableux, à sa partie supérieure par des calcaires ooli-
thiques, marneux et lithographiques. Sa puissance est de
60 m. environ. II forme au N., à partir des environs
d'Angoulême une bande continue qui côtoie la Charente
jusquà Saint-Genis, occupe les coteaux de Saint-Cybar-
deaux, de Rouillac et du Temple. On y trouve le Cardium
dissimile, la Corbula inflexa. — L'étage purbeckien
est caractérisé par la présence du gypse et des fossiles
d'eau douce. Les argiles gypsifères, noires ou verdâtres,
épaisses de 50 à 58 m., reposent sur un banc de calcaire
carié et renferment des amas de gypse fibreux, lamellaire
ou saccharoide. Un banc de calcaire, épais de 66 centim.
'et intercalé dans les argiles, contient des Physa, Palu-
dina, etc. Ces couches occupent dans les arr. de Cognac
et de Saint-Jean-d'Angély une vaste dépression dont l'axe
principal est dirigé du S.-E. au N.-0.

Terrain crétacé. Le terrain crétacé de la Charente offre
un grand intérêt, d'abord parce qu'il est très fossilifère,
ensuite parce qu'il présente des caractères intermédiaires
entre ceux de la craie du Nord et ceux de la région
pyrénéenne. Ou y remarque une différence profonde entre
les couches inférieures et les couches supérieures. La
craie inférieure (cénomanien, turonien) est formée en géné-
ral de roches dures et résistantes et forme des terrains peu
favorables à la végétation. La craie supérieure (sénonien,
danien) au contraire, formée d'un calcaire marneux et
friable, se laisse entamer facilement et engendre un ter-
rain meuble et léger propre à la culture de la vigne
aussi bien qu'à celle des céréales. La série crétacée
commence au cénomanien. Celui-ci débute par une assise
de grès •glaucoaieux et ferrugineux, alternant avec des
argiles à lignite et à succin. Cette assise, qui corres-
pond aux lignites de l'ile d'Aix, contient dans ses conches
marines l'Anorthopygus orbicularis, le Pygurus lam-
pas , l'Orlritolina concava, elle est bien représentée
près de Saint-Sulpice, mais sa puissance ne dépasse pas
5 ou 6 [m. Au-dessus, viennent une série de calcaires à
Ichtyosarcolithes ou à Caprina adversa, divisés en deux
massifs que sépare une assise de 8 à 10 m. de grès, de
sables et d'argiles tégulines à Ostrea columba, O. biau-
riculata, O. flabellata. A Angoulême, les calcaires infé-
rieurs à Caprina, épais de 20 m., contiennentSphœrulites
foliaceus et Turrilites costatus. Dans les calcaires
supérieurs qui n'ont queI ou 2 m. se rencontre Spha:rulites
Fleuriausi. Les argiles tégulines à Ostrea biauriculata
retiennent les eaux qui avaient filtré à travers le corallien
et les forcent à s'échapper par la surface. ll y a donc
ici une nappe d'eau souterraine. Cet étage forme une
bande ondulée qui traverse presque totale département
de l'E. à l'0:, de Grassac à Châteauneuf, où il se relève
légèrement de manière à prendre la direction N.-0.-O. —
Le turonien est bien représenté aux environs d'Angou-
lême. Sa puissance moyenne est de 70 m. On v distingue,
comme en Provence, deux sous-étages : le ligérien, épais
d'une vingtaine de mètres, formé de calcaires à Ammonites
Bochebruni et Inocerarnus labiatus reposant par des
marnes bleues ou vertes à Ostrea colurnba gigas sur des
calcaires h Terebratula earentonensis, et l'angoumien,
forme de calcaires 4 rudistes Fontenant Radiodites cornu*
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pastoris, R. lumbricalis, Hippurites cornuvaccinum,
1f. organisons. C'est à cette division qu'appartient la
pierre de taille d'Angoulême.

Craie supérieure (sénonien, danien). La fin de la période
delacraieinférieure fut amenée par des causes subites, car on
voit succéder sans transition des dépôts sableux et argileux
aux calcaires ; de plus les Hippurites organisons,
Spheerulites radiosus cessent avec les calcaires. La craie
supérieure s'est donc déposée sous l'empire d'un régime
nouveau. Elle forme des coteaux arrondis qui envahissent
une partie S. des arr. d'Angoulême et de Cognac et
tout celui de Barbezieux. Le sous-sol crayeux se prête
à la culture des vignes qui fournissent des vins médiocres
mais dont on retire les eaux-de-vie renommées de Cognac.
Les champs qu'ils couvrent ont reçu le nom de Champagne.
Le sénonien de la Charente a été divisé par M. Coquand
en trois sous-étages. Le sous-étage coniacien est très
bien représenté dans les environs de Cognac. Il se compose
de deux assises, l'inférieure est formée de grès et de sables,
la supérieure de calcaires glauconieux se séparant en
dalles minces. I1 est caractérisé par une faune spéciale,
notamment par I'Ostrea auricularis, les Terebralula
Arnaudi et Bauga. Sa puissance est de 33 à 40 m. II tra-
verse tout le département de l'E. à l'O.— Le sous-étage san-
tonien est caractérisé par la présence du Micraster brevls
et s'étend sur toute la plaine qu'on traverse depuis les bords
de la Charente jusqu'à la base des coteaux qui à partir de
Genté, de Salles, de Segonzac, dessinent un bourrelet saillant,
parallèle aux dernières rides de la craie inférieure et connu
sous le nom de Grande Champagne. II est bien développé
aux environs de Saintes: d'où son nom.Sa puissance est
de 65 à 70 ni. On observe à la base de cet étage une nappe
d'eau souterraine qui tient à la présence des marnes dont
le rôle est analogue à celui que nous avons signalé pour
les argiles tégulines à Ostrea biauriculata: nous citerons
les belles sources de la Paine et Gensac près de Cognac et la
Grand'Fontaine ou source de Ronsenac. — Le sous-étage
campanien, qui correspond à la craie blanche de Meudon,
forme une région naturelle désignée dans la Charente sous
le nom de Champagne : il traverse en écharpe tout le dépar-
tement du S.-E. au N.-0. Il occupe l'arr. de Barbezieux et
la partie méridionale des arr. de Cognac et d'Angoulême.
La roche étant très friable s'est laissée entamer facilement
par les eaux. Sa puissance atteint 70 m.; il se compose de
calcaires crayeux avec rognons de silex subordonnés, il est
formé d'assises toutes caractérisées par l'Ostrea vesicularis.

L'étage danien (dordonien de Coquand) termine la
formation crétacée; il se compose surtout de calcaires
glauconieux ou dolomitiques; il est bien représenté dans la
partie du dép. voisine de la Dordogne et atteint près de
Beaumont une puissance de 70 m. On y trouve Hipprt-
rites radiosus, Radiolites Joanetti, Spherulites eylin-
dreus, etc.

TERRAINS TERTIAIRES. - Le terrain tertiaire n'est
représenté que par des argiles et des sables que l'on classe
aujourd'hui dans l'éocène. Les dénudations survenues pos-
térieurement à son dépôt ont singulièrement réduit la
surface qu'il occupait, de sorte qu'il se retrouve aujour-
d'hui à l'état d'îlots plus ou moins étendus situés sur les
plateaux qui dominent les vallées secondaires. Ces ilots
occupent donc généralement une altitude élevée : 237 m.
à l'E. de Genouillac, 304 ni. à l'O. du moulin d'Eco-
nas, 322 m. dans la corn. d'Orgedeuil, etc. C'est le sol
connu dans le pays sous le nom des brandes. Les landes ou
brandes abondent dans le voisinage de la bande grani-
tique depuis la limite N. du dép. jusqu'aux hauteurs qui
dominent la Valette. Elles se retrouvent à l'état de petits
lambeaux dans les arr. de Ruffec et de Cognac. Elles
reparaissent dans la partie méridionale du département
dans l'arr. de Barbezieux, surtout dans le cant. de
Brossac, dont les landes se rattachent à celles qui en-
vahissent sur une vaste étendue les dép. de la Gironde,
de la Charente-Inférieure et de la Dordogne.

TERRAINS QUATERNAIRES. - Les alluvions anciennes
s'observent principalement dans les basses vallées de la
Charente, du Né, de la Tardoire et du Bandiat. Le
gisement le plus étendu est celui qui recouvre la vaste
plaine qui s'étend depuis la com. d'Angeac-Charente
jusqu'en face de Jarnac. On y a trouvé des fragments de
molaires d'éléphant, des ossements d'ours des cavernes,
d'hyène, d'aurochs, de cheval, de cerf. Quant aux alluvions
fluviatiles modernes, elles se produisent encore de nos
jours le long des vallées de la Charente, du Né, de la
Tardoire, du Bandiat, de l'Antenne, de la Bonnieure, etc.

Régime des eaux. — Le dép. de la Charente appar-
tient à trois bassins différents, ceux de la Charente, de
la Gironde et de la Loire.

BASSIN DE LA CHARENTE. - Le bassin de la Charente, qui
occupe les trois quarts de la superficie du département, est
séparé de celui de la Vienne par une ligne de faite presque
rectiligne dirigée du N. au S., de Pleuville à Saint-Quentin
et Pressignac, et dont l'ait. varie de 479 à 309 m. Il est
séparé du bassin de la Gironde par une ligne ondulée et
sinueuse dirigée du N.-E. au S.-0. et passant par Chevan-
ceaux, Oriolles, Passirac, Saint-Félix, Nonac, Villars,
Charras, et dont l'ait. varie entre 427 et 228 m. La
Charente prend sa source dans le dép. de la Haute-
Vienne. à Cheronnac, pénètre à 7 kil. de là dans le dép.
de la Charente, par Ies corn. de Verneuil et Pressignac,
se dirige du S.-E. au N.-0., passe à Suris, Loubert,
Chantrezac, Alloue, pénètre dans la Vienne en passant près
de Charroux et à Civray; elle se heurte à des falaises
jurassiques qui la forcent à revenir dans une direction
presque opposée à celle qu'elle suivait ; elle rentre donc en
se dirigeant du N. au S. dans le dép. de la Charente,
en aval de l'embouchure du Cibion. Elle passe à Aizie, à
Condat, à 1,500 ni. de Ruffec, à Verteuil, Aunac, Mansle,
Montignac, Vars, Balzac, l'Houmeau. Au pied de la colline
d'Angoulême, elle change de nouveau de direction et coule
désormais de l'E. à l'O. vers l'Océan. Elle arrose Saint-
Cybard, Saint-Michel d'Entraigucs, Nersac, Sireuil, Chà-
teauncuf, Jarnac, Cognac et Merpins. Au confluent du Né,
elle entre dans la Charente-Inférieure après avoir parcouru
200 kil. dans le dép. de la Charente ; 8 kil. environ
sont navigables dans le département au moyen d'écluses, à
partir de Montignac, au-dessus d'Angoulême.

La Charente reçoit dans le département de ce nom : à
Suris (rive gauche) la ilfoulde (46 kil.) ; au-dessous
d'Ambernac (rive droite), le Brouillon; au-dessous de
Chatain (r. d.), le Tronson; aux forges d'Aizie (r. g.),
la Lisonne (46 kil.) ; à Condat (r. d.), le Lien, rivière
formée par la Péruse qui s'engouffre à 1,500 m. de là
à Saint-Martin du Clocher; à Chenon (r. g.), l'Argentor
(30 kil.), réunion de l'Argent, ruisseau limpide qui baigne
Champagne-Mouton, et de l'Or, ruisseau bourbeux et argi-
leux ; au-dessus de Fontclaireau (r. g.), le Son (36 kil.),
grossi de la Sonnette et de la Tiarde; au-dessus de
Mansle (r. g.), la Bonnieure (48 kil.) qui, née près des
Roumazières, baigne Chasseneuil, reçoit la Croutelle et le
Rivaillon et dans les grandes crues une partie des
eaux du Bandiat et de la Tardoire échappées de leurs
gouffres ; à Luxé (r. d.), le ruisseau de Moussac; à Am-
berac (r. d.), l'Houme (37 kil.), qui arrose Aigre et s'est
grossi du Péré; à Marcillac (r. d.), l'Auge, grossie du
Sauvage et du Crachon; au-dessous de Vouharte (r. d.),
le Mosnac; à Marsac (r. d.), le ruisseau de la fontaine de
Doux; après Balzac (r. g.), l'Argence; au-dessous de
l'Houmeau, la Tourne (10 kil.), plus considérable que la
Charente en été et alimentée par la perte du Bandiat, de
la Tardoire et de quelques autres ruisseaux (V. plus bas);
à Angoulême (r. g.), l'Anguienne (44 kil.) ; à Saint-
Michel d'Entraigues (r. g.), les Eaux-Claires (46 kil.) et
le Charrau (49 kil.) : peu au-dessous (r. d.), la Noltère
qui arrose Rouillac; à Nersac (r. g.), la Boëme (25 kil.),
qui arrose Charmant, Mouthiers et la Couronne ; au-des-
sous de Sireuil (r. g.), le ruisseau de Claix; à Château-
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neuf (r. g.), le Riau; à Graves (r. d.), la Guirlande, et
(r. g.) le Grande ; après Jarnac (r. d.), la Tenafe;
à Bourg-Charente (r. g.), la rivière de Veillards; au-
dessus de Saint-Brice (r. g.), la source de Gensac; au-
dessus de Cognac (r. d.), la Soloire (27 kil.) ; un peu
avant Merpins (r. d.), l'Antenne (50 kil. dont 47 dans
la Charente) , après Merpins (r. g.), le Né (68 kil.), qui
prend sa source près de Voulgezac, baigne Blanzac, se
grossit du Pont-Ramé, de l'Arce (24 kil.), dii Lamaury,
du Beau et de la Mutile. Le Nè est sujet à des déborde-
ments qui causent de gTands ravages. Dans la partie
moyenne de son cours, il sépare les arr. de Barbezieux et
de Cognac.

Le plus bel affluent de la Charente est la Touvre
(40 kil.). C'est une rivière limpide qui, large de 100
ii 200 m. à son origine, se rétrécit bientôt à 50. Ce
fleuve, à l'onde pure et bruyante, met en marche de nom-
breuses usines : les papeteries, la fonderie de canons de
Ruelle, etc., et finit par se jeter dans la Charente plus lim-
pide qu'elle par 30 m. environ d'alt. La Touvre est for-
mée par les trois plus belles sources de France : le Dor-
mant, le Bouillant et la Lèche. Le Dormant est un gouffre
sinistre, aux eaux noires, assombries par une profondeur
de 24 m. et par l'ombre d'un demi-cercle de collines
escarpées qui lui cachent la lumière du jour et empêchent
le soleil d'en éclairer les profondeurs. A 400 in. du Dor-
mant s'agite le Bouillant, moins puissant que lui, et
profond de 12 m. Les eaux centrales y jaillissent parfois
avec fracas à 12 centim. au-dessus du niveau ordinaire. A
la naissance même de cette seconde rivière, un moulin
lui verse le cristal de la Lèche. Après un cours d'une
centaine de mètres dans un large lit obstrué de joncs et
d'herbes, le Bouillant s'unit au Dormant. Les trois sources
donnent moyennement 20 m. c. par seconde. Le Dor-
mant, le Bouillant et la Lèche sont le déversoir de lacs
souterrains alimentés par la Bellonne, le ruisseau de
Marillac, le ruisseau d'Ivrac et surtout par la Tar-
doire et le Bandiat dont les eaux disparaissent à 10 et
20 kil. des sources à travers un lit de gros cailloux roulés,
à l'E. de la forêt de la Braconne. La Tardoire ruait dans
la Haute-Vienne, sert de limite au dép. de la Charente
sur 45 kil. environ et y coule sur une longueur de 30 à
50 kil. suivant le point de son cours ou elle se perd sous
terre. Tant qu'elle reste sur les roches granitiques de
son pays natal, la Tardoire serpente sans perdre ses eaux
au fond de gorges profondes parfois de 100 à 150 m.
Mais dès qu'elle arrive sur les calcaires, elle filtre sous le
sol, petit à petit, sans bruit et sans qu'on voie l'eau s'agi-
ter. Les pertes commencent au-dessous de Montbron, et
dans les étés très secs, la Tardoire finit parfois au châ-
teau de la Radie-Berthier. En aval de Rancogne, les fis-
sures boivent en de nombreux endroits ses eaux. Les
plus importantes s'ouvrent au pied de la colline de l'Age
Bâton et à la Grange, en amont et tout près du splendide
manoir de la Rochefoucauld, en sorte que la Tardoire
ne passe pas tous les jours de l'année sous le pont de
la Rochefoucauld. Aux saisons oit elle y passe, elle va se
perdre dans les failles de Rivières et d'Agris. Aux saisons
très pluvieuses, elle se trame jusqu'à Mansle : c'est alors
un affluent manifeste de la Charente. Le Bandiat (30 kil.
environ dans le dép. de la Charente), moins abondant que
la Tardoire, se perd dans des gouffres plus grands et plus
pittoresques. Comme la Tardoire il coule d'abord dans des
gorges granitiques; celles-ci s'élargissent à peu près à son
entrée dans le dép. de la Charente, vers Souffrignac. Les
premières fissures se montrent vers Feuillade ; elles se
multiplient vers Pranzac. Le gouffre du Gros-Ternie, sous
les peupliers, les noyers et les frênes, est un cirque plein
d'herbes; sans une levée qui en écarte la rivière, le Bandiat
ne dépasserait pas ce coude. Une autre digue préserve
encore le Bandiat, au-dessus du pont de Pranzac, d'un
nouveau gouffre oit les failles sont cachées par des touffes
d'orties. Plus bas, le gouffre de Chez-Roby est le plus beau

22 —

de tous; une digue sauve la rivière du précipice, quand
toutefois elle coule jusque-là. Par les fortes pluies, le Bandiat
dépasse ce mur et tombe en cascade dans un ravin plein de
cailloux, puis fuit sous terre dans les collines que couvre
la forêt de la Branconne. Il faut de fortes crues pour le
mener jusqu'au Trou de Gouffry dans les Terres Rouges;
des crues plus fortes encore pour qu'il atteigne les gouffres
de la Caillére. Quelquefois, grace à l'averse, le Bandiat va
rejoindre la Tardoire il Agris après 85 kil. de cours. Il est
probable que sous les terres sèches et arides que recouvre
la forêt de Braconne, se trouve tout un lacis de couloirs, de
cavernes et de précipices analogues aux célèbres grottes de
Han, d'Adelsberg ou du Mammouth. On signale dans cette
forêt des fosses qu'on dit descendre sur des eaux sou-
terraines : la Fosse Limousine, pleine de grands arbres; la
Grande Fosse, qui a 50 m. de profondeur, la Fosse Mo-
bile, qui s'ouvre par un portail dans le roc et descend à
pic, etc.

BASSIN DE LA GIRONDE. - Deux cours d'eau du dép. de la
Charente se jettent dans l'Isle, affluent de la Dordogne, ce
sont : la Dronne et le Lary.

La Dronne, la troisième ou quatrième rivière du dépar-
tement par son débit, prend sa source dans la Haute-
Vienne, pénètre dans la Dordogne, puis dans la Charente,
où elle passe à Aubeterre et reçoit la Nizonne, l'Àu-
sonne , la Beauronne, la Dale (43 kil.) grossie du
Fort, des Viands, de la Viveyronne. Son cours dans le
département n'est que de 4 kil.

Le Lary, affluent de l'Isle, et le Palais, affluent du
Lary, naissent dans le dép. de la Charente.

BASSIN DE LA LOIRE. - La Vienne, affluent de la Loire, a
environ 40 kil. de son cours dans le dép. de la Charente
dont elle traverse l'angle N.-E. Elle y baigne Chabanais,
Confolens et Saint-Germain, et y reçoit le Puy, le Coire
(27 kif.), le Clairet, l'Issoire (40 kil.) oit tombe la Mar-
chadène. Deux autres des affluents de la Vienne, le
hourds et le Clain, naissent dans la Charente.

ETANGS. — Il existe de nombreux étangs dans l'arr. de
Confolens dont le sol argileux s'oppose à l'infiltration
des eaux. Les plus importants sont ceux de la Cour-
fière (46 lied.), de l'Ftang-Neuf, de Saint-Estèphe dans
la com. de Lesterps; de Sérail (42 beet.) dans la rom.
d'Abzac; des Champs (30 hect.) dans la com. de Bril-
lac, etc. Dans les terrains tertiaires on peut mentionner
l'étang des Ecures (15 hect.) dans la com. de Pleuville
et l'étang de Lafaye dans la com. de Deviat.

Climat. — Le dép. de la Charente appartient au climat
dit girondin. La température est douce; les fortes chaleurs
et les grands froids y sont rares; la neige y est presque
inconnue. La pluie y est fréquente. Les vents dominants
sont ceux de l'E., du S.-E., du N.-E., du S. et du S.-0.
Le sol s'abaissant de l'E. à l'0. en se rapprochant de la
mer, le climat devient d'autant plus maritime, c.-à-d.
doux et égal qu'on s'approche de la Charente-Inférieure,
et d'autant plus continental, c: à-d. plus inégal qu'on se
dirige vers les collines du Limousin. La température
moyenne d'Angoulême est de 43° environ, soit 2° de plus
que Paris et i° de moins que Bordeaux.

Faune et Flore naturelles.— Le dép. de la Charente
renferme de vastes forêts : les principales sont celles de la
Braconne (4,318 hect.), de Saint-Amand, de Bois-Blatte,
d'Horte, de Marange, de Quatrevaux, de Ruffecet de Jarnac.
Les essences les plus répandues sont : le chêne, l'orme, le
frêne, le charme, le châtaignier et le noyer. On rencontre
fréquemment les truffes au voisinage des chênes, des gené-
vriers, de I'épine noire, des noisetiers et des charmes.
Quand l'arbre vient à être détruit, la truffière située dans le
voisinage disparaît également. Les taillis et bois de pins
poussent particulièrement sur les terrains tertiaires dans
l'arr. de Barbezieux. Les forêts renferment un certain
nombre d'animaux sauvages : les loups et les renards n'y
sont pas rares; les sangliers , les cerfs, les chevreuils
s'y rencontrent moins fréquemment. Les rivières sont pois-
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sonneuses : la truite de rivière et la carpe d'étang sont.
estimées des gourmets. lin dicton charentais dit que « la
Touvre- est pavée de truites, Iardée d'anguilles et bordée
d'écrevisses ».

Histoire depuis 1789. — La Révolution de- 1789
fut saluée avec enthousiasme dans la Charente; les rap-
ports des commissaires de la Convention envoyés en mis-
sion dans le département sont unanimes à signaler l'esprit
patriotique des habitants. En 1793, le département leva
10,000 hommes pour la défense de la République. Il n'a
été, en ce siècle, le théàtre d'aucun événement historique
important.

Divisions administratives actuelles. — Le dép.
de la Charente se compose aujourd'hui des cinq arr. de :
Angoulême (ch.-l.), Barbezieux, Cognac, Confolens et
Ruffec. Voici leurs superficies respectives : Angoulême,
193,384 hect. ; Barbezieux, 98,789 ; Cognac, 71,516 ;
Confolens, 141,361; Ruffec, 86,988.

CANTONS. — Les 5 arrondissements sont divisés en
29 cantons, dont 9 pour l'arr. d'Angoulême, 6 pour celui
de Barbezieux, 4 pour celui de Cognac, 6 pour celui de
Confolens et 4 pour celui de Ruffec. La liste de ces cantons
est la suivante : Arr. d'Angoulême: premier cant. et
deuxième cant. d'Angoulême, cant. de Blanzac, d'Hiersac,
de Montbron, de la Rochefoucault, de Rouillac, de Saint-
Amant-de-Boise, de Villebois-la-Valette. Arr. de Barbe-
zieux : cant. d'Aubeterre, de Baignes-Sainte-Radegonde,
de Barbezieux, de Brossac, de Chalais, de Montmoreau.
Arr. de Cognac : cant. de Chàteauneuf, de Cognac, de
Jarnac, de Segonzac. Arr. de Confolens : cant. de Cha-
banais, de Champagne-Mouton, de Confolens (nord), de
Confolens (sud), de Montembceuf, de Saint-Claud. Arr. de
Ru f fec : cant. d'Aigre, de Mansle, de Ruffec, de Villefa-
gnan.

DIVISIONS JUDICIAIRES, POLICE. — Le dép. de la Cha-
rente ressortit à la cour d'appel de Bordeaux; il ren-
ferme 5 tribunaux de f ce instance, 1 par arrondissement
et 2 tribunaux de commerce : à Angoulême et à Cognac;
il y a une justice de paix dans chaque chef-lieu de canton.
Le nombre d'agents chargés de constater les crimes et
délits était en 1885 de:gendarmes, •181; commissaires de
police, 10; agents de police, 38 ; gardes-champêtres, 310;
gardes particuliers assermentés, 474 ; gardes forestiers, 91;
agents des ponts et chaussées (police de pêche), 38.

DIVISIONS FINANCIÈRES. — Pour les contributions indi-
rectes il y a : 4 directeur et 3 inspecteurs à Angoulême,
1 sous-directeur à Cognac, 2 receveurs principaux entre-
poseurs à Angoulême et Cognac, 3 receveurs entrepo-
seurs à Ruffec, Barbezieux et Confolens. Le service des
contributions directes comporte : 1 trésorier-payeur
général à Angoulême, 4 receveurs particuliers, un dans
chaque sous-préfecture et 5 percepteurs, un par arrondis-
sement. — L'enregistrement, les domaines et le timbre
comptent: 1 directeur et 1 inspecteur 1. Angoulême,_
4 sous-inspecteurs, un par sous-préfecture, et un con-
servateur des hypothèques par arrondissement.

ETADLISSEMENTS D 'INSTRUCTION PUDLIQUE. — La Charente
appartient à l'académie de Poitiers; il y a un lycée à
Angoulême, des collèges communaux à Barbezieux, à
Cognac, à la Rochefoucauld, à Confolens; 4 institutions
secondaires libres, une école normale d'instituteurs et un
cours normal d'institutrices.

DIVISIONS ECCLÉSIASTIQUES. — Le dép. de la Charente
forme le diocèse d'un évêché dont le siège est h Angou-
lême, et suffragant de l'archevêché dé Bordeaux ; il y a
un grand séminaire a Angoulême et près de Cognac un
petit séminaire important, placé sous le patronage de
Notre-Dame de Richemont. Le diocèse comprend : 4 cures
de lSe classe, 26 de 2e, 334 succursales et 19 vicariats.
Il y a deux églises consistoriales protestantes à Jarnac et
à Barbezieux ; les protestants ont encore 3 temples, à
Segonzac, dans la com. de Lignieres et à Cognac; enfin
ils ont un oratoire à Angoulême.

DIVISIONS MILITAIRES ET DIVERSES. — Le dép. de la
Charente forme la 40 subdivision de la 24° division mili-
taire (Bordeaux) du 49° corps d'armée (Toulouse); il
dépend de la 42e région de l'armée territoriale dont le
quartier général est à Limoges ; il ressortit à la 12 e légion
de gendarmerie (Limoges); à la 44 e inspection des ponts
et chaussées; à la 948 conservation des forêts (Niort); à
l'arrondissement minéralogique de Périgueux (division du
centre); à la 4e région agricole (0.)

Démographie. — 'MOUVEMENT DE LA POPULATION. —

Le recensement de 1886 a constaté dans le dép. de la Cha-
rente une population totale de 366,408 hab. Voici les
chiffres donnés par les recensements précédents :

4801 299,029
4806 	 327,052
1821 	 347,541 
1896 	 333,653
1831 	 369,531
1836 	 363,126
1841 	 367,893
1846 	 379,031
1851 	 382,912
1836 	 378,724 
1861 	 379,081 
4866 	 378,218
4872 	 367,520
4876 	 373,950
1881 	 370,822

La population du dép. de la Charente a augmenté d'une
manière régulière jusqu'en 1851 oh elle a atteint son
apogée. A partir de ce moment, elle a décru peu à peu (le
cinq ans en cinq ans. Le dép. de la Charente a perdu,
pendant la période 1881-1886, 4,414 hab. Il n'y a que
dix départements en Franc. qui se soient dépeuplés davan-
tage.

Voici Maintenant les chi pies de la population par
arrondissement donnés par les cinq derniers dénombre-
ments:

ARRONDISSEMENTS 1866 1872 1876 1881 1886

Angoulême 	 137.933 134.106 139.097 140.109 139.093
Barbezieux 	 53.926 50.831 50.304 49.905 47.912
Cognac 	 65.778 67.261 67.329 61.705 61.190
Confolens 	 - 65.968 63.392 65.296 67.685 68.981
Ruffec 	 51.563 51.927 51.924 51.418 49.229

Totaux 	 378.218 367.520 373.850 370.822 366.408

On constate que, depuis vingt ans, l'air. de Confolens a
gagné 3,016 hab. et l'arr. d'Angoulême 1,410 hab. Les
trois autres arrondissements ont vu leur population dimi-
nuer : Barbezieux et Ruffec, d'une manière régulière
depuis 1866, Cognac depuis 1876 seulement. En 1886,
la population spécifique du département était de 61,8 au
Icil. q., résultat qui se décomposait ainsi : 71,1 pour
l'arr. d'Angoulême ; 48,3 pour l'arr. de Barbezieux;
85,5 pour l'arr. de Cognac ; 4.8,8 pour l'arr. de Confolens;
56,5 pour l'arr. de Piuffec. Sur les 426 coin. de la
Charente il v en a 9 de 401 ii 200 hab. ; 38 de 201 à
300 hab. , 49 de 301 à 400 hab. ; .eî3 de 401 h300 hab. ;
194 de 501 à 4,000 hab. ; 45 de 1,001 à '1,300 hab. ;
22 de 1,501 1. 2,000 hab.; 3 de 2,001 à 2,500 hab.;
4 de 2,501 à 3,000 hab. ; 4 de 3,001 à 3,500 hab.;
1 de 3,501 à 4,000 hab. ; 2 de 4,001 à 3,000 hab. ;
4 de 40,000 à 20,000 hab.; 4 au-dessus de 20,000.

Voici par arrondissements et cantons la liste des com-
munes dont la population totale en 1886 dépasse 1,000
hab. :

ARRONDISSEMENT D'ANGOULÊME (9 cant. ; 136 coin.;
139,093 hab. ; 193,384 hect.). — Premier cant. d'An-
goulême (9 coin.; 24,162 hab.; 14,813 hect.) : Angou-
lême (premier cant.), 14,549 ; la Couronne, 3,274 ; Nersac,
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1,575; Roullet, 1,254 ; Saint-Michel, 4,068. Deuxième
cant. d'Angoulême (44 corn.; 37,974 hab. ; 19,440
hest.) : Angoulême (98 canton), 20,098 ; Champniers,
2,934; l'Houmeau Pontouvre, 2,546; Magnac-sur-
Touvre, 4,592; Ruelle, 2,797; Saint-Yrieix, 1,316;
Soyaux, 4,314.0ant. deBlanzac (19 com. ;9,249 hab. ;
24,053 hect) : Mouthiers, 4,514. Cant. d'Hiersac
(43 com. ; 8,276 hab. ; 15,657 hect.) : Saint-Genis,
4,098. Cant. de Montbron (14 corn. ; 12,068 hab. ;
23,619 hest.) : Ecuras, 4,641 ; Montbron, 3,426. Gant.
de la Rochefoucault (45 com. ; 14,713 hab.; 25,648
hect.) : Agris, 1,182; Brie, 1,557 ; Chazelles, 1,200;
Rivières, 4,095; la Rochefoucault, 2989. Cant. de Rouit-
lac (47 corn. ; 41,818 hab. ; 23,088 hest) : Genac,
4,208 • Marcillac-Lanville, 4,437; Rouillac, 2,100 ;
Saint-Cybardeaux, 4,047. Cant. de Saint-Amant-de-
Boixe (17 com. ; 9,996 hab. ; 17,701 beet.) : Saint-
Amand-de-Boixe, 4,510 ; Vars, 1,713. Cant. de Ville-
bois-la-Valette (19 com.; 10,867 hab.; 32,478 hect.)
Dignac, 4,244.

ARRONDISSEMENT DE BARBEZIEUX (6 cant. ; 80 COm. ;

47,942 hab. ; 98,789  beet.). - Cant. d'Aubeterre X14

com.; 7,050hab. ; 42,866 hest.) : Saint-Severin, 4,9x8.
Cant. de Baignes-Sainte-Radegonde (8 corn.; 6,563
hab.; 44,862 beet.) : Baignes-Saint-Radégonde, 2,422;
Condeon, 1,009 ; Reignac, 1,003. Cant. de Barbezieux
(18 corn.; 12,441 bab. ; 90,847 beet.) : Barbezieux,
4.090. Cant. de Brossas (42 com.; 5,380 hab.;
16,204 hect.): Brossac, 1,1 .11. Cant. de Chalais (46
com.; 8,270 hab. ; 14,361 hest.) : Montboyer, 1,209.
Cant. de Montmoreau (45 com.; 8,238 hab.; 49,737
hect.).

ARRONDISSEMENT DE COGNAC (4 cant. ; 69 com. ; 61,190
hab. ; 74,546 beet.). - Cant. de Chateauneuf (47
com. • 9,664 hab. ; 15,975 hest.) : Chateauneuf,
3,474. Cant. de Cognac (46 com.; 25,986 hab.;
18,032hect.) : Château-Bernard, 4,023; Cherves, 1,813;
Cognac, 15,200 ; Saint-Sulpice, 4,475. Cant. de Jarnac
(44 com.; 42,850 hab.; 16,140 Rect.): Jarnac, 4,450;
Mérignac, 4,008; Sigogne, 1,427. Cant. de Segonzac
(15 com. ; 42,790 hab. ; 24,374 hect.) : Saint-Même,
4,566: Salles-d'Angles, 4,029; Segonzac, 2,384.

ARRONDISSEMENT DE CONFOLENS (6 cant.; 66 con. ;
68,984hab. ; 441,561hect.). - Cant. de Chabanais (12
com. 13,363 hab. ; 24,244 l'eet.) : Chabanais, 1,937 ;
Chassenon, 4,142; Chirac, 4,238 ; Etagnac, 1,596;
Exideuil, '1,360; Pressignac, 1,434; Saulgond, 4,308.
Cant. de Champagne-Mouton (8 com. ; 6,764 hab.;
45,600 hect.): Alloue, 1,619 ; Benest, 4,397 ; Champagne-
Mouton, 1,268. Cant. 'nord de Confolens (8 corn.;
7,957 hab.; 20,835 hect.): Ambernac, 1,037; Ansac,
1,054; Confolens (nord) 1,415;Manot, 1,969; Pleuville,
4,426. Cant. sud de Confolens ('11 com.; 13,969 hab.;
31,620 hest.) :Abzac, 1,316; Brigueil, 1,990; Brillac,
4,600; Confolens (sud) 1,668; Lesterps, 4,436; Saint-
Christophe, 4,402; Saint-Maurice, 1,893. Cant. de Mon-
tembauf (13 com.; '19,489 hab.; 29,504 hest.):
Cherries Chatelars, 1,447 ; Lésignac Durand, 4,017 ;
Le Lendois, 4,084; Massignac, 1,3 71; Montembceuf, 4,330;
Roussines, '1,438; Vitras-Saint-Vincent, 4,189. Cant. de
Saint-Claud (15 corn.; 41,749 hab.; 26,703 hest.);
Chasseneuil, 2,550; Nieuil, 1,437 ; Saint-Claud, 1,872;
Saint-Laurent-de-Ceris, 4,444.

ARRONDISSEMENT DE RUFFEC (4eant. ; 89 COm.; 49,299
hab. ; 86,988 hest.). - Cant. d'Aigre (46 com.; 40,384
hab. ; 20,853 hect.) : Aigre, 1,578. Cant. de Mansle
(25 com.; 43,759 hab.; 23,012 hest.) : Cellefrouin,
4,720 ; Mansle, 1,791. Cant. de Ruffec fec (20 com, ;
13,870 hab. ; 2.1,545 hect.) : Nanteuil, 1,462; Ruffec,
3,589 ; Verteuil, 1,094. Cant. (le Villefagnan (21
com.; 44,246 hab. ; 91,770 hest.) : Villefagnan, 4,550.

La Charente est parmi les départements dont la popula-
tion éparse (203,331) dépasse la population agglomérée

(463,077). La superficie territoriale des communes
urbaines est de 43,708 hect. avec 73,768 hab., c.-a--d.
537 hab. par kil. q. ; la superficie des communes rurales
est de 580,530 heat. avec 292,640 hab., c.-à-d. 50,2
par kil, q. La moyenne de la France pour la population
rurale est de 49,2, comme l'on sait.

ETAT DES PERSONNES. - 1° D'après le lieu de nais-
sance. Sur les 364,013 hab. qui composent la popu-
lation présente du dép. de la Charente d'après le dernier
dénombrement, il y en a 190,479 qui sont nés dans la
commune qu'ils habitent; 496,008 qui sont nés dans une
autre commune du département que celle qu'ils habitent;
46,787 nés dans un autre département ou dans une
colonie; 459 nés à l'étranger. It n'y a dans la Charente
qu'un assez petit nombre de personnes d'une nationalité
étrangère, 880 seulement parmi lesquels on trouve 264 Es-
pagnols, 406 Italiens, 105 Suisses.

2° D'après le sexe. Il y a dans le dép. de la Charente
189,466 individus du sexe masculin et 181,847 individus
du sexe féminin; ils se subdivisent comme suit : 164,483
célibataires des deux sexes; 179,116 personnes mariées;
30,664 veufs ou veuves; 50 divorcés.

3° D'après la profession. La population de la Cha-
rente se décompose par profession de la manière suivante:
232,9.12 personnes sont classées parmi les agriculteurs ou
travailleurs; 74,451 s'adonnent à l'industrie ; 15,976 au
commerce; 2,'152 sont affectées au transport; 4,392 sont
représentants de la force publique; 4738 appartiennent
à l'administration; 43,614 s'adonnent aux professions
dites libérales; 13,576 personnes vivent exclusivement de
leurs revenus; 5,492 sont classées sous la dénomination
sans profession ou profession inconnue.

Etat économique du département. - PRO-
PRIÉTÉ. - La cote foncière relevait, en 4884, 201,424
propriétés imposables dans le dép. de la Charente, savoir: •
179,984 appartenant à la petite propriété, 20,331 à la
moyenne, et 1,409 à la grande. Les biens qui dominent
dans la petite propriétésont ceux de 0 à 40 ares (35,989) ;
puis ceux de 20 à 50 ares (35,560) ; de 50 ares à.1 hect.
(28,036); de 4 à 2 hect. (26,252). Dans la propriété
moyenne ceux de 40 à 20 hect. sont les plus nombreux
(7,009), puis viennent ceux de 6 à 7 beet. (3,477) ; ceux
de 7 à 8 hect. (2,707), ceux de 8 à 9 hect. (2,069). La
grande propriété comprend 565 domaines de 50 à 75 hect.,
233 de 75 à 400 heat. ; 246 de 100 à 200 hect. ; et 65
au-dessus de 200 liect. Au point de vue de la superficie, la
petite propriété couvre '191,074 hect.; la moyenne
974,740 et la grande 109,439; soit en tout 574,929
hect. La catégorie qui occupe la plus grande superficie est
la propriété moyenne de 40 à 20 lleet. (96,935 beet.),
et de 20 à 30 beet. (47,539 heat,). Vient ensuite la
petite propriété de 1 à 2 hect. (37,739 hect.) et de 2 à
3 hect. (34,143 hect.) ; plus la grande propriété de 50 à
75 hect. (33,929 hect.) et de 400 à 200 hect. (33,524

-hect.)
AGRICULTURE. - L'agriculture du dép. de la Cha-

rente, quoiqu'elle ait besoin d'améliorations, est assezpros-
père ; grâce au drainage et au chaulage, les terres sont assez
bien cultivées. Nous avons vu que la Charente est un pays
de moyenne et de petite culture; les terres labourables et
les prés se partagent la place et s'enchevêtrent par par-
celles plus ou moins grandes : les prairies naturelles sont
peu étendues. Les forêts occupent un espace assez considé-
rable.

Les céréales réussissent assez bien dans la Charente et
leur récolte est suffisante pour les besoins du département.
On récolte principalement le froment, le méteil, le seigle,
l'épeautre, l'avoine, le maïs, le sarrasin, le millet; les
céréales sont principalement cultivées dans les arr. de
Ruffec, d'Angoulême et de Cognac ou elles réussissent
naturellement; elles viennent de même dans les mauvais
terrains de Barbezieux et de Confolens, grâce au chau-
lage et au marnage ; le blé noir, le colza et le lin se
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trouvent surtout dans l'arr. dé Confolens qui est fort
riche en prairies naturelles ; on trouve un peu partout
les légumineuses , les pommes de terre; les arbres
fruitiers sont nombreux; citons l'arr. de Ruffec et le
nord de celui d'Angoulême pour les noyers couverts de
fruits; l'arr. de Confolens porte de très nombreux châtai-
gniers; le chanvre abonde dans les terres fortes du cant.
d'Aigre.

La principale culture de la Charente était autrefois
celle de la vigne; les vins produits étaient peu estimés en
général comme vins de table ; les meilleurs sont les vins
rouges de Saint-Genis, de Saint-Saturnin, d'Asnières, les
vins blancs de la contrée nommée Champagne et les vins
blancs de liqueur de Cognac; ce qui n'était pas con-
consommé dans le département ou exporte dans les dépar-
tements voisins était converti en eaux-de-vie et formait la
plus importante production de la Charente. Ainsi, en 1871,
la vigne produisait 2,833, 763 hectol. qui représentaient
plus de i 7 millions de fr. ; en 1875, la production monta
Jusqu'à 5,439,757 hectol., mais depuis elle ne cessa de
décroître; en 1877, elle était encore de 3,568,424 hectol.
après les premières maladies de la 'vigne. Puis, le terrible
fléau du phylloxera exerça ses ravages et détruisit les neuf
dixièmes des vignobles; en 4887, ils ne produisaient plus que
70.769 hectol. sur une superficie de 23,337 hect. au heu
des 108,890 hect. couverts par Ies vignobles en 1877.
Mais depuis trois ans la reconstitution du vignoble charen-
tais s'est faite très activement : le procédé de la submer-
sion, qui a donné de si bons résultats dans le Bordelais, a
été appliqué également ici avec succès; en maints endroits
on défriche les pentes des vallées pour y planter des vignes
à submersion. Les vignerons ont montré plus d'hésitation
à recourir aux vignes américaines ; alors qu'en 4888
celles-ci occupaient 92,000 hect. dans l'Hérault, elles n'en
occupaient que 301 dans la Charente. Mais le mouvement
s'y accentue très rapidement aujourd'hui. La célèbre eau-
de-vie de Cognac vient surtout de la contrée dite de Cham-
pagne, à l'ouest du département, entre la Charente et
le Né, dans les cant. de Châteauneuf et Segonzac, et des
territoires de Jarnac, Rouillac, Cognac et Aigre; les eaux-de-
vie de premier cru proviennent aussi des com. de Gimeux,
de Genté, de Salles, Angeac-Champagne et Juillac-le-Coq.

La statistique de 1886 fournit les chiffres suivants au
sujet de la superficie et du rendement donné par les diverses
cultures :

CULTURES SUPERFICIE RENDEMENT

hectares hectolitres

Froment 	 121.137 1.311.621
Méteil 	 9.117 125.369
Seigle 	 13.995 181.935
Orge 	 10.317 145.470
Sarrasin 	 1.510 14.355
Avoine 	  .. 45.217 782.254
Maïs 	 19.088 190.880
Millet	 1.495 14.950

quintaux
Pommes de terre 	 38.095 1.523.800
Betteraves	 four-

ragères 	 1.677 409.805
Betteraves â sucre 	 1.205 279.560
Chanvre 	 579 3.474
Lin..... 	 93 558
Colza 	 905 4.561
Trèfle 	 14.075 492.625
Luzerne 	 23.101 993.313
Sainfoin 	 22.817 707.327
Prés naturels 	 66.631 3.438.492

hectolitres

Vignes...... ...... 	 30.412 128.985

En 1886 , on comptait dans le dép. de la Charente
44,915 chevaux, 7,375 mulets, 6,573 ânes, 94,468 bœufs,
taureaux, vaches et génisses, 289,457 moutons, 92,719
porcs, 6,011 chèvres. Les produits de ces animaux s'éle-
vaient à 3,181 quintaux de laine et 131,571 hectol. de
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lait. Les ruches d'abeilles étaient au nombre de 17,270 ;
leur production en miel s'élevait à 60,915 kilogr. et Ieur
production.en cire à 17,585 kilogr.

INDUSTRIE. — En 1885, il y avait dans le dép. de
la Charente 274 établissements industriels faisant usage
d'appareils à vapeur. Ces appareils, au nombre de 306,
d'une force totale de 2,724 chevaux-vapeur, se divisent
ainsi :

86 machines fixes d'une force de 4,413 chevaux-vapeur
431 — mi-fixes	 865	
88 — locomobiles —	 396	
1 — locomotive —	 50	 —
Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :
Mines et carrières 	  103 chevaux-vapeur
Usines métalliques 	  ... 215	 —
Agriculture 	  269	
Industries alimentaires 	  318
Industries chimiques et tan-

neries 	 	 33
Tissus et vêtements 	 	 405
Papiers, objets mobiliers, ins-

truments 	  727
Bâtiments et travaux 	  323
Services publics de l'Etat 	  631	 —

La quantité de combustibles minéraux consommés a été
de 55,200 tonnes représentant une valeur de 4,638,300 fr.
La statistique de 1885 relève 22 papeteries employant
2,264 ouvriers, utilisant une force de 1,641 chevaux-
vapeur produisant pour 7,621,010 fr. de papier; 7 usines
à gaz d'éclairage employant 96 ouvriers utilisant une
force de 20 chevaux-vapeur produisant 3,516,000 m. c.
de gaz représentant une valeur de 1,046,400 fr. ; 2 éta-
blissements de bougies stéariques employant 15 ouvriers et
utilisant une force de 30 chevaux-vapeur; 1 établissement
de savon avec 12 ouvriers et 5 chevaux-vapeur. Notons
encore deux verreries employant 423 ouvriers produisant
6,580 quint. niét. d'une valeur de 263,200 fr.

Le dép. de la Charente renferme un certain nombre de
mines : les mines de plomb et de fer sont seules exploitées.
Les principales mines de fer sont celles de Taizé-Aizie,
Taponnat, Fleurignac, Saint-Adjutory et Charras. Les
mines de plomb argentifère d'Alloue et d'Ambernac sont
encore exploitées; celles de Saint-Germain et de Menet
sont abandonnées. Le sous-sol fournit encore de belles
pierres de taille; les carrières de granit du Pas-de-la-
Mule, près de Confolens, sont les plus importantes : un grand
nombre de châteaux et d'église du moyen âge ont été
construits avec les pierres granitiques. Bien que de nos
jours elles aient été employées àla construction de quelques
ponts, on a renoncé presque entièrement à leur extraction
que la dureté de la pierre rend extrêmement coûteuse. On
trouve des pierres de taille estimées en maints autres
endroits appartenant au terrain jurassique, notamment
aux Villairs, à Salles, à Mansle, à Champagne-Mouton, it
Beaulieu, à Agris, etc. L'étage crétacé fournit les pierres
de taille renommées d'Angoulême qui réunissent à la beauté
de l'aspect la solidité et la facilité de la taille; aussi sont-
elles l'objet d'une exportation importante. Les carrières les
plus estimées sont celles des environs d'Angoulème, de
Saint-Même, près de Jarnac et des Chaudrolles, près de
Cognac. On extrait de la chaux hydraulique près de Mont-
bron et de la chaux grasse près de Confolens. L'argile
téguline se trouve sur toute la surface du département,
l'argile à poterie sur les terrains tertiaires et notamment
à Benest. La tourbe est abondante dans les vallées de
l'Houme, de l'Anguienne, des Eaux-Claires, de la Boëme,
de la Vélude, de la Nizonne. Enfin, on peut citer des sources
minérales d'une médiocre importance à Abzac et à la Font-
brune, près Barbezieux. On trouve des usines à fer et des
aciéries importantes ; la principale est la fonderie nationale
de canons de la marine à Ruelle. On y utilise 70 chevaux-
vapeur; on y voit des hauts fourneaux, des fours à river_
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hère, une fonderie de cuivre, etc. Il faut signaler, en outre,
des aciéries à Cireuil et Taizé-Aizie, des forges à Angoulême,
Montisson, Cireuil, Verrières, etc., des fonderies de cuivre
à Angoulême et à la Couronne, etc.

Mais la principale industrie du pays est la papeterie qui se
concentre à l'E. et au S. d'Angoulême. La réputation du
papier d'Angoulême remonte au xive siècle; il est remar
quable•par sa finesse et la blancheur de sa pâte. Ces qua-
lités sont dues principalement à la limpidité des eaux
employées. On évalue la production annuelle à une dizaine
de millions de francs. Les principales papeteries des envi-
rons d'Angoulême sont celles de Maumont et de Veuze sur la
Touvre; de Saint Cybard sur la Charente; de Puymoyen,
d'Escalier, et de Chantoiseau sur les Eaux-Claires; de Bou-
risson, de Breuty,du Cotier et de Saint Michel-d'Entraigues
sur la Charrat ; de la Forge, de la Roche-Landry, des Beau-
vais et de Barillon sur la Boéme.. Dans le reste du départe-
ment se trouvent encore quelques autres papeteries ; celles de
Saint-Séverin sur la Nizonne, et d Aubeterre sur la Dronne.
En 1885, on comptait 22 papeteries occupant 2,264 ou-
vriers, et produisant 60,672 quint. mét. d'une valeur de
7,624,000 fr. Outre le papier, le dép. de la Charente possède
des fabriques de laine et de coton à Angoulême; des fabriques
de flanelles rayées et grosses étoffes, à Saint-Laurent-de-
Céris; de draps et de fil à la Rochefoucauld. Des mino-
teries et des moulins à eau sont établis à la Grange-
Combourg, près Confolens, sur la Vienne; à Saint-Claud
sur le Son, à Condac sur la Charente, etc. Des tanneries
et des corroieries fonctionnent à la Rochefoucauld, Nan-
teuil, Confolens, Angoulême, Marthon, etc. De nom-
breuses brûleries on fabriques d'eau-de-vie sont installées
dans les cantons vinicoles et surtout dans la grande Cham-
pagne, la petite Champagne et Ies Bois. Le nombre des
foires s'élève à près de 900, se tenant dans une centaine
de communes. On y vend des bestiaux, des chevaux et
mulets, des cuirs, des grains, des eaux-de-vie.

COMMERCE ET CIRCULATION. - Le commerce de la Cha-
rente est fondé : 1° sur l'importation de bois de cons-
truction ou de bois pour barriques provenant des départe-
ments voisins; de sel, de houille ; 2° sur l'exportation
des eaux-de-vie qui sont expédiées vers Paris, les diverses
villes de France et l'étranger; de vins envoyés dans la Vienne
et la Haute-Vienne ; de papiers, de pierre de taille, de farines.
Les 64 bureaux de poste de la Charente ont produit
en 1885 949,403 fr. Les 41 bureaux télégraphiques
ont versé au Trésor un produit net de 99,958 fr: Sur les
349 kil. de routes nationales, il a circulé quotidienne-
ment 429 colliers; les dépenses d'entretien se sont élevées
à 210,000 fr. Au 31 déc. 1885, la Iongueur totale des
routes départementales atteignait. 549 kil., le nombre
des colliers quotidiens était 423; les frais d'entretien se
montaient à 400,000 fr.; la longueur des chemins vici-
naux était de 5,478 kil., savoir: chemins de grande com-
munication, 4,026 kil. ; chemins d'intérêt commun,
2,441 kil.; chemins ordinaires, 2,011 kiL-Le réseau ferré
de la Charente se compose de 7 lignes d'une longueur totale
de 321 kil. :1 0 1e chemin defer de Paris à Bordeaux dessert
les stations de Ruffee, Moussac, Luxé, Saint-Amand-de-
Boise, Vars, Angoulême, la Couronne, Mouthiers, Charmant,
Montmoreau et Chalais. ll parcourt 146 kil. dans le départe-
ment; 2° le chemin de fer de Rochefort à Limoges passe à
Cognac, Jarnac, Saint-Amant-de-Grave, Châteauneuf, Sireuil,
Nersac, Angoulême, Ruelle, la Rochefoucault, Chassen uil,
Roumazières, Chabanais, etc. (parcours, 430 kil.); 3° l'em-
branchement de Châteauneuf à Barbezieux (19 kit.); 4 0 le
chemin de fer de Saillat-Chassenon à Bussière-Galand, n'a
que 3 kil. dans le département; 5° l'embranchement de
(.luéroy-Pranzac à Nontron (49 kil.), suit la vallée du Ban-
diat, dessert Chazelles et Marthon; 6° l'embranchement de
Roumazières-Loubert à Confolens (17 kil.); 7° l'embran-
chement de Ruffec à Niort (20 kif.), qui passe à Ville-
fagnan.

FINANCES.	 En 4885, le dép. de la Charente a.

fourni 15;011,242 fr. au budget ordinitire et 4,698,239 fr,
au budget sur ressources spéciales. Ces chiffres se décom-
posent comme suit : contributions directes et taxes assimi-
lées, 3,707,580 fr.; domaines et forêts, 229,560 fr. ;
enregistrement, 3,571,950 fr.; timbre, 864,210 fr.; con-
tributions indirectes, 5,096,154 fr.; sucres, 2,864 fr.;
postes, 4,001,774 fr.; télégraphes, 100,485 fr. ; impbt
de 3 °% sur le revenu des valeurs mobilières, 46,362 fr.;
produits universitaires, amendes et condamnations pécu-
niaires, produits perçus en exécution de la loi du 9 juin
4853 sur les pensions civiles, 237,588 fr. ; produits divers,
452,708 fr. Les revenus départementaux ont été , en
1885, de 2,969,416 fr., dont 2,673,486 fr. de produits
ordinaires et 295,930 de produits extraordinaires; il y a
eu 49°59, dont 37 ordinaires et 42°50 extraordinaires ;
la valeur du centime portant sur les contributions foncière
et personnelle mobilière était de 24,698; la valeur du
centime portant sur les quatre contributions directes était
de 32,565. Les 426 communes avaient, en 1887, un
revenu annuel de 1,545,531 fr. ; le nombre  de centimes
pour dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires, est de
24,258; le nombre m'en des centimes par commune est
de 50; il y a 20 communes possédant un octroi.

Etat intellectuel du département. - En 4885, sur
2,755 jeunes gens inscrits sur les listes du tirage et examinés,
453 étaient tout à fait illettrés, ce qui place la Charente au
soixante-neuvième rang parmi les 87 départements français.
Le département comptait, durant l'année scolaire 4885-86,
16 écoles maternelles publiques (7 laïques, 9 congréga-
nistes) qui recevaient. 4,878 élèves (1,029 garçons et
849 filles), plus 23 écoles libres (1 laïque et 22 congré-
ganistes) qui recevaient 1,538 élèves (728 garçons et
810 filles). A la même époque, il y avait 793 écoles pri-
maires publiques (782 laïques et 11 congréganistes) qui
recevaient 46,538 élèves (26,357 garçons et 20,181 filles)
et 447 écoles Iibres (49 laïques, 68 congréganistes) qui
recevaient 7,731 élèves (4,320 garons et 6,414 filles).
Les écolesnormales du département comptaient, en 1886-87,
50 élèves-maîtres et 30 élèves-maîtresses, et, dans l'en-
semble des écoles publiques, il y avait 576 instituteurs
laïques et 463 institutrices, dont 445 laïques et 18 con-
gréganistes. En outre, il y avait 2 cours d'adultes
hommes avec 42 auditeurs, et 1 cours d'adultes femmes
avec 22 auditrices. En 1886, il y eut 340 candidats,
tant garçons que filles, au certificat d'études primaires;
98 certificats furent obtenus; 65 candidats au brevet
supérieur obtinrent 32 brevets. L'instruction élémen-
taire était facilitée par 333 bibliothèques populaires qui
contenaient 34,538 livres de lecture et qui faisaient
28,390 prêts; 14 bibliothèques pédagogiques avec 4,008
volumes; 243 caisses d'épargne scolaires, avec 3,628
livrets, représentant une somme totale de 54,453 fr. ;
210 caisses des écoles fonctionnaient et avaient en caisse,
à la fin de l'exercice annuel, 4,901 fr. La société de
secours mutuels des instituteurs et institutrices du dépar-
tement comprenait 600 sociétaires; elle avait un actif de
27,000 fr. Le total des ressources applicables aux traite-
ments, indemnités et allocations, constituant des dépenses
obligatoires de l'enseignement primaire, monta, en 4885,
à 4,097,628 fr. L'enseignement secondaire se donnait, en
1886, dans un lycée (528 élèves) et quatre collèges publics
(429 élèves), plus dans 4 établissements libres, dont
3 laïques (343 élèves) et 1 ecclésiastique (149 élèves).

Etat moral du département. - La statistique judi-
ciaire de 4885 accuse 28 condamnations en cour d'assises,
dont 13 pour crimes contre les personnes. Les 5 tribu-
naux correctionnels examinèrent 1,192 affaires et 4,341
prévenus, dont 66 furent acquittés et 718 condamnés seu-
lement à des amendes. 40 récidivistes passèrent devant la
cour d'assises et 417 en police correctionnelle; il y eut
2,047 contraventions de simple police. Le nombre des
suicidés s'éleva à 74, dont 59 du sexe masculin et 15
du sexe féminin. Les bureaux de bienfaisance, ati nombre
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de 68 en 1885; secoururent 1 5 966 personnes; leurs
recettes s'élevèrent b. la somme de 271,626 fr., dont
44,472 fr. provenaient de leurs revenus propres, 32,238 fr.
des subventions de la commune et 27,169 fr. de la charité
privée. Les dépenses se sont élevées à la somme de
93,885 fr. On comptait 10 hospices et hôpitaux avec
2,108 lits, 419,165 fr. de recettes et 390,011 fr. de
dépenses, et mi personnel composé de 135 servants. Il y
a en un nombre total de 55,996 journées de présence,
pour 1,431 hommes ; de 34,358 pour 831 femmes et de
22,732 pour 256 enfants. Le service des enfants assistés a
secouru 1,082 garçons ou filles, soit à l'hospice, soit à la
campagne, et 312 à domicile. La Charente a 421 aliénés
à sa charge. Les 2 caisses d'épargne de la Charente
avaient délivré, au 4er janv. 1885, 34,870 livrets et, au
ier janv. 1886, 36,843 livrets, valant 20,561,918 fr.
Les sociétés de secours mutuels étaient au nombre de 47,
dont 41 approuvées et 6 autorisées, avec 7,766 membres.
Les sociétés approuvées avaient un avoir disponible de
223,502 fr. au 34 déc. 1885. Dans la même année, les
libéralités ont atteint 658,406 fr. Ce chiffre se décompose
comme suit; 25 donations aux établissements religieux,
représentant une somme de 95,609 fi'.; 8 donations aux
établissements charitables et hospitaliers, montant à
546,997 fr.; 10 donations à la commune et au département,
montant à 45,800 fr.. La Charente se place au neuvième
rang des départements pour les libéralités. 	 SALONE.

BIBI..' DELAISTRE, Statistique du dép. de la Charente,
1802, in-8.— QuÊNOT, Statistique du dép. de la Charente,
1818, in-4. — MICRON, Géographie physique, politique,
historique, agricole, etc., du dép. de la Charente, 1840,
in-18.— BASQIre, Dictionnaire des communes, des villages
du dép. de la Charente, 1857,in-8.—LCPAIONE-DORSEPIRE,
Grand Dictionnaire géographique a l'usage du dép. de la
Charente, 1858, in- . — H COQUANn, Description phy-
sique, géologique, paléontologique et minéralogique ttce
dép, de la Charente, 1858 et 1860, 2 vol. in-8. — A. GAU-
GuIE, la Charente  communale illustrée, 1860, in-8.— Mé-
moires de la Société d'agriculture, sciences, arts et com-
merce dAngouleme; —Bulletin de la Société archéo-
logique de la Charente. — Feuilles 153, 154, 162, 171
de la Grande Carte dite de l'Ftat-major, publiée par le
dépôt de la guerre h. l'échelle du 80,000 . . — H. COQUAND,
Carte géologique du dép. de 1a Charente, h l'échelle du
80,0000, 1859.

CHARENTE A LA SEUDuE (Canal de la). — Il fait com-
muniquer la rive gauche de la Charente, à 4 kil. en
amont de Rochefort, avec la rive droite de la Seudre,
près de son embouchure et à 3 kil. S.-S.-0. de Ma-
rennes. Avant que cette communication fût établie, celle
de la Charente avec la mer existait seule, par Brouage, et
tout le canai entre ces deux aboutissants était alors dési-
gné sous le nom de canal de Brouage. C'est à la Bri-
doire, dont l'écluse est précédée d'un chenal de 500 m. se
jetant dans la Charente, que commence le tronc commun
aux deux grands embranchements, de la Seudre et de la
mer. Il reçoit d'abord à l'E., les eaux de l'Arnoult, qui
a son cours régularisé dans la région des marais par le
canal de Pont-l'Abbé; il passe par Saint-Agnant, puis
arrive au point d'intersection après un parcours de 12"200.
L'embranchement de Brouage, qui se dirige vers l'O., a,
jusqu'à l'écluse de Beaugeay, une longueur de 1"600, et de
là, se continue par le chenal ou havre de Brouage,
dont la partie en amont de cette ville est de 3 k440 et la
partie en aval jusqu'à la mer de 2"700. Le chenal se pro-
longe encore de 5 kil. dans le platin submersible. A
l'écluse de Beaugeay vient aboutir, du S.-E., le long
canal de Brune, dont l'extrémité opposée se trouve dans
les marais, ce qui a lieu également pour ses canaux af-
fluents, de Saint-Symphorien, de Saint-Jean-d'Angle et
pour celui de Saint-Fort, qui part de l'intersection des
deux grands canaux, ainsi que pour d'autres moins im-
portants. — La partie du canal de la Charente à la Seudre
appelée plus particulièrement canal de jonction, com-
mence au point d'intersection, coupe le canal de Broue,
débouche, à 4k200 plus loin, dans le canal de Mérignac
(qui commence dans les marais de Saint-Just, traverse

Hiers et se termine par un chenal se continuant dans le
platin) ; emprunte à celui-ci une portion de son parcours
(2x700), et par un embranchement de 4"600 formé par
le chenzl de Lindron, tombe dans le canal de Marennes,
à 900 m. en aval de cette ville et à 2 x500 de la Seudre,
oit débouche ce canal.

Tons ces canaux ont été creusés à niveau. La profon-
deur en vive eau, pour le havre de Brouage, est de 3m95
en aval du pont, et de 31040 eli ainont; celle du canal de
Maronnes, en aval de l'écluse, de 4 m45, avec une largeur
de 20 in., et celle du chenal du Lindron de 3 m35. La pro-
fondeur des canaux en amont jusqu'à la Charente est de
21050 avec une largeur moyenne de 17 in. La charge
moyenne des bateaux est de 90 tonnes, leur charge maxima
120 tonnes. La navigation y est possible dans toutes les
saisons. Le tonnage des marchandises a donné en 4886,
de laCharente à Marennes, ligne principale, 82,219 tonnes,
et pour l'embranchement de Brouage e du canal principal
à Beaugay, 408 tonnes. Le but de ces canaux est particulière-
nient le desséchenient et l'irrigation des marais de la rive
gauche de la Charente, Le dessèchement de ceux deBrouage,
tenté dès 1635, n'a été sérieusement entrepris qu'en 1783,
sous l'administration de l'intendant deReverseaux. A l'aide
de 42 régiments et moyennant une dépense de 4,200,000 fr.
la première année et de 600,000 fr. dans les années sui=
vantes, les travaux furent poussés avec activité ; mais ils
furent interrompus par la Révolution ; ils furent repris, à
partir de 1805, par l'ingénieur Masquelez, qui les mena â
bonne fin. Celui-ci commença aussi le canal de Marennes,
achevé par l'ingénieur Guillemain, et gui rattacha définiti-
ment la Charente à la Seudre. L'élargissement du canal de
Marennes en aval de l'écluse, qui avait été réservé dès le
principe, a été proposé au commencement de 1889. L'idée a
été émise, en 1882, d'un canal de jonction de la Gironde
à la Charente, destiné à compléter le réseau de la naviga-
tion intérieure et qui, partant de Royan, emprunterait
dans son trajet la Seudre et le canal de cette rivière à la
Charente.	 C. DELAVAUD.

BIBL.: BouquET DE LA GRYE, Pilote des côtes O. de
Fr. 1873, t. II.— MARER, Statistique enéd. de Rochefort
1871. — CRAIfAY ILE FRANCHIMIONT, Port de $rouage, Port
de Marennes, darfs Ports maritimes de Fr., 1886; t. VI,
pp. 153;. 255.

CHARENTE-IsrSaisUDE (Dép. de Ia). Situation, li-
mites, superficie. — Le dép. de la Charente-Inférieure
tiret son nom du cours inférieur de la Charente, qui le
traverse en son milieu. Il est essentiellement maritime. Il
est compris entre lat. N., 45° 5' et 46° 22', king. 0.,
2° 20' et 3°54'. Son ch.-1., la Rochelle, est h 477 kil.
(ligne d'Orléans) au S.-O. de Paris, 406 kil. à vol d'oi-
seau. H est borné par Ies dép. suivants : au N., la
Vendée ; au N.-E., les Deux-Sèvres; à l 'E., la Charente ;
au S.-E., la Dordogne; au S.-O., la Gironde; à FO.,
il est baigné par l'Océan. Celui-ci forme limite natu-
relle (143 kil.); il en est de même pour la partie de
la Sèvre-Niortaise (33 kiL), de la Vendée (6 kil.),
du Mignon (17 kil.), de la Boutonne (3 kil.), du Né
(15 kil.), de la Dronne (47 kil.), et ile la Gironde
(42 kil.) ; les 6 du contour de la portion continentale
du département (678 kil., ou 572 kil. en négligeant les
sinuosités moindres d'un kil.), ont des limites artificielles.
Le contour de I'ile de Ré est de 83 kil.; celui de l'ile
d'Oléron est de 74 kil. Sa superficie est de 682,569 hect.,
en y comprenant les Iles de Ré (8,529 hect.), et d'Oléron
17,178 hect.) C'est le département le plus long, après la
Corse et le Nord, ayant dans sa plus grande dimension,
du N.-0. au S.-E., 155 kil. pour le seul continent,
478 kil., y compris l'ile de Ré depuis sa pointe N. ; sa
plus grande largeur, de la pointe de la Coubre à l'inter-
section du département avec ceux des Deux-Sèvres et de
la Charente, est de 94 kil.

Relief du sol. — La Charente-Inférieure se distingue
des autres départements par sa faible altitude. A l'E., le
pays consiste en une vaste plaine inclinée vers l'Océan,
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ondulée par quelques collines. A l'0., le sol plus bas
devient marécageux. Trois bandes de terrains, savoir :
jurassique, crétacé et tertiaire, dirigées du S.-E. au N.-0.,
se succédent du N. au S. dans le département, qu'elles dé-
passent toutes trois vers l'E., la première commençant plus
haut au N. où elle s'appuie contre le plateau granitique de
la Vendée, la troisième se poursuivant vers le S. jusqu'aux
Pyrénées. — Les collines des terrains secondaires ont cette
même orientation S.-E. au N.-0. Leur inclinaison étant vers
le S.-0., comme la stratification, c'est en ce sens que leurs
pentes se prolongent, tandis qu'elles sont abruptes du côté
N.-E. ; c'est pourquoi on voit les deux grandes îles de
Ré et d'Oléron, qui continuent ces zones au N.-0., pré-
senter deux sortes de côtes: au N.-E., côte abrupte, aux
eaux profondes et tranquilles; au S.-0., pente longue et
semée d'écueils, celle-ci est la côte sauvage (rendue telle,
en outre, par sa situation vers la haute mer et par son
exposition aux vents violents du S.-0.). Les altitudes des
collines secondaires décroissent dans leur ensemble du
N. au S., et pour la nième colline de l'E. à l'0. Les col-
lines jurassiques occupent la contrée de l'Aunis, de la
Rochelle à Matha. Leur hauteur varie de 472 m. (point le
plus élevé du département près la source de la Nie) à 25 m.
Les collines crayeuses se trouvent dans la contrée de Sain-
tonge (Rochefort, Saint-Savinien, Burie, jusqu'à Royan,
Mortagne et Montguyon). Elles sont plus accidentées que
les précédentes, avec des hauteurs variant de 80 à 30 in.
Le plateau de la double, à l'extrémité S.-E., se continue
par les collines de Jonzac. Les coteaux du terrain tertiaire
se rencontrent tout à fait au S., où ce terrain n'occupe
qu'une bande large de 10 à 45 kil., de Saint-Bonnet à
Saint Aigulin ; leur hauteur varie de 40 à 162 m. Le
pays est très accidenté, surtout le long de la pittoresque
vallée de la Dronne.

Il existe des plaines alluviales en trois points, et de trois
origines différentes. A l'0., elles constituent les maré-
cages du littoral; leur niveau est à 2 m. au-dessous des
grandes marées. Au S., vers Miramheau, se trouve le
Marais ; il est formé par les apports successifs de la
Gironde. Il ne faut pas le confondre avec la région pré-
cédente ou des marais. A l'E. existe, aux environs de
Matha, une contrée dite des pays bas, qui s'étend dans
la Charente jusqu'à Cognac; elle a 12 à 34 m. d'ait.
seulement, et elle est bordée de collines d'une élévation
moyenne de 55 m. La nature de son sol, formé d'aegile
avec des détritus des roches environnantes, semble indi-
quer que c'était dans l'origine un grand lac au milieu des
collines secondaires. Les dunes forment des monticules
de sable, de 40 à 62 m. sur la côte d'Arvert, et ne dépas-
sant pas 32 in. pour celles qui entourent l'ile d'Oléron;
les dunes qui recouvrent l'ile de Ré sont plus basses.
Aujourd'hui, les dunes les plus spacieuses sont en majeure
partie fixées par des plantations de pins; elles ne « mar-
chent » plus en Arvert. Les vallées principales sont éga-
lement dirigées du S.-E. au N.-0., il y a des failles de
même orientation. La plus importante de ces cassures, qui
a eu lieu après le dépôt de la craie supérieure, passe par
le pertuis d'Antioche, les marais de Brouage, pour dispa-
raître, à 450 kil. de la pointe des Baleines, sous les
sables tertiaires de Montguyon. La dénudation des étages
disloqués a laissé une large vallée anticlinale (V. chap.
suivant). La Gironde, la Seudre, l'Arnoult, la Charente,
le Né, la Seugne dans son cours supérieur, coulent
parallèlement à cette faille. Les vallées secondaires sont
perpendiculaires à la stratification (vallées de la Bou-
tonne, de l'Antenne).

Géologie. — Toutes les roches sont ici d'origine
aqueuse.

TERRAINS SECONDAIRES. - Les formations jurassique et
crétacée occupent à elles seules presque tout le département,
les premières au N., les secondes au S. de la Charente.
— Les terrains jurassiques dépendent du bassin secon-
daire du sud-ouest•de la France. Le jurassique inférieur

fait défaut; le moyen commence ici, au N. du départe-
ment, par la partie supérieure de l'étage oxfordien de
d'Orbigny, ou étage corallien de la carte géologique des
travaux publics (Ammonites flexuosus, marantianus).
Au-dessus se trouvent trois zones à Am. Achilles (ét.
astartien), on l'on remarque des calcaires lithographiques,
puis une zone supérieure, à Am. Cymodoce (ét. ptérocé-
rien). L'ile de Ré et le continent jusqu'à Chàtelaillon à
l'O., et Aulnay à l'E., sont compris dans le jurassiquemoyen.
Le jurassique supérieur est représenté dans le départe-
ment par les étages virgulien, portlandien et purbeckien.
L'étage virgulien de Coquand, ou kimmeridgien de
d'Orb. (partie supérieure), ou zone à Ostrea virgula,
forme une bande de 6 à 8 kil. de large, puissance '100 in.
(Rocher, Annezay). Des lumachelles de virgula très dures,
dites pierre choline, sont exploitées (ile de Ré, etc.)
L'étage portlandien, entre Saint-Jean-d'Angély et Siecq,
se remontre, par suite d'une faille, à Moëze et dans l'ile
d'Oléron. Argiles gypseuses à Saint-Froult et au pays bas
de Matha. L'étage purbeckien, partie supérieure du pré-
cédent, est ici représenté par des calcaires à Corbula
inflexa (Mazeray, Beaugeay, le Chàteau d'Oléron).

Dans la Charente-Inférieure, la série crétacée com-
mence par l'étage cénomanien, s'appuyant transgressi-
vement sur le jurassique. Il est ici en contact, dans une
première bande septentrionale, sur la rive droite de la
Charente, avec le kimmeridgien, depuis l'ile d'Aix jus-
qu'aux Nouillers, puis avec le portlandien au delà jus-
qu'au N. de Burie. Sur la rive gauche existent deux
autres bandes, séparées par le portlandien. La médiane,
qui part de L'ile Madame, n'a que 500 m. de largeur
jusqu'à Saint-Agnant. La bande méridionale part de l'ile
d'Oléron, passe par la pointe du Chapus, Hiers et Ma-
rennes, Saint-Sornin. Au-delà de Saint-Agnant, les deux
bandes se rejoignent, se dirigeant ensuite par Gémozac
jusque près de Saint-Genis. Un plissement a formé dans
ces régions une vallée synclinale, suivie d'une crète anti-
clinale, au sommet de Iaquelle, par suite d'une faille pro-
duite après le dépôt de la craie supérieure (et dont il a
été question en traitant du relief), il y a eu dispersion des
couches fortement redressées autour du portlandien, dans
la vallée anticlinale ainsi formée. Il en résulte que, tandis
que pour la première et la troisième bandes et le côté S.
de la bande unique, I'inclinaison est normale au S.-0. et
les étages se succèdent régulièrement dans cette direction,
elle est N.-E. ou anormale pour la deuxième et pour le
côté N. de la bande unique, qui vont plongeant de ce
côté sous les couches moins anciennes du turonien (de-
puis Saint-Froult jusqu'à Jonzac) (V. CÉNOUANIEN, t. IX,

'1106).
 L'étage turonien offre trois bandes, comme le précé-

dent. Les deux premières bandes sont recouvertes par le
sénonien, qui les sépare; la deuxième, ayant une position
et une inclinaison N.-E. anormales. La troisième bande
succède normalement, avec son inclinaison S.-0., au cé-
nomanien. L'étage turonien est divisé en deux sous-étages.
Le premier ou ligérien (16 à 48 m.) onre 3 assises. II'com-
mence au Port-des-Barques. Le second sous-étage (40 m.) se
présente, inférieurement, en bancs de calcaires noduleux,
stériles à Soubise, où il commence, et contenant en abon-
dance des Ost. eburnea à Taillebourg. Au-dessus se
trouve l'angoumien. D'abord, se montrent des calcaires
celluleux à silex noirs (4 in.); des calcaires durs à bryo-
zoaires ou à Cardium productum, situés plus haut, sont
exploités sur la rive gauche de la Charente (le Pinier,
Echillais, le Carlot). Les assises supérieures sont consti-
tuées par des calcaires tendres, blanc jaunàtre, à Hippurites
et par des calcaires blancs, avec silex, exploités pour
pierres de taille près Saint-Agnant (provencien).

L'étage coniacten (craie de Cognac de Coquand) (40 à
50 ni.) renferme des bryozoaires et des Exogyra auri-
cularis caractéristiques. Il est réparti en trois bandes cor-
respondantes à celles des étages précédents, la seconde ou
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médiane étant anormale (Javrezac dans la Charente, Font-
couverte, Jonzac, Saint-Genis, Saujon). L'étage sénonien
proprement dit (craie glauconieuse, Man.) se répartit en deux
bandes (Ies Essards, Saintes; la Tremblade, Mirambeau).
On observe bien les roches de cet étage dans les fa-
laises de Mortagne, hautes de 60 m. et dans les collines
de Saintes d'une hauteur de 70 m. — L'étage danien
K craie de Royan », est développé dans cette localité. On
le retrouve en d'autres points (Saintes, etc.). Il se divise
en deux sous-étages. Le groupe de la craie grise (Man.)
à Ostrea vesicularis, etc., est remarquable parce que le
sol que forment ses roches constitue la terre de Cham-
pagne sur laquelle croissent les vignobles fournissant la
meilleure eau-de-vie. Le sous-étage supérieur, de la craie
jaune (Man.) forme les falaises de la côte et les flancs (les
coteaux de Mirambeau, Montlieu et Montguyon et autres
du S.-E., d'où il se prolonge dans la Charente par Bar-
bezieux, dans la Dordogne par Mussidan.

TERRAINS TERTIAIRES. — CeS terrains peu développés ici,
forment au S. du département une bande continue, étroite,
qui fait partie du bassin du midi et qui est limitée par une
ligne de Saint-Bonnet à Boresse. D'aiIleurs, ils s'étaient
déposés, dans les mers anciennes, jusqu'aux montagnes du
Poitou et du Limousin, et ont laissé des lambeaux sur le
jurassique de l'Aunis et sur le crétacé de la Saintonge.
L'étage inférieur ou éocène se montre dans son assise in-
férieure à partir de Montendre, en sables grossiers. Ils
sont recouverts à Mazeray par des sables ferrugineux
à silex, au sommet des coteaux boisés entre la Charente
et la Boutonne. Sur la rive gauche, ils forment des
dépôts au-dessous du limon rouge à cailloux roulés
(Rochefort, 11e Madame, fie d'Aix). A Saint-Palais
existe un petit dépôt éocène. L'étage miocène est repré-
senté par le Falun de la Morelière, à l'extrémité N.-0.
de Ille d'Oléron, couche de sable coquillier contenant
Cardita Jouanneti, polypiers et bryozaires, reposant
sur des argiles noires portlandiennes et recouverte par
les couches de l'étage pliocène, dépôt assimilé aux sables
des Landes. La partie supérieure du pliocène con-
siste en un limon rouge à cailloux roulés, qui recouvre
tous Ies coteaux crayeux et les bords des vallées sur une
éQIaisseur de 30 à 40 cent. Les coteaux jurassiques sont
aussi recouverts d'un limon rouge, mais rarement caillou-
teux et qui semble être une modification des dépôts
sous-jacents. Les dépôts au fond et sur les flancs de ces
vallées doivent être rapportés au diluvium, ainsi que les
graviers du pays bas de Matha.

TERRAINS QUATERNAIRES. — Les alluvions anciennes des
vallées (4 à 5 m.) sont formées de sables et de graviers
calcaires (arène et chaple) recouverts par un limon cal-
caire blanchâtre (tut) qui, à des profondeurs de On/30 à
2 m., contient souvent des couches de tourbe fossilifère de
plus d'un mètre. Les époques préhistoriques suivantes des
temps géologiques quaternaires sont représentées dans le
département; types chelléens en silex (Bougneau, Mosnac,
Pons, etc.); silex moustériens (Tesson, Gémozac, etc.).
A Bellerive, cant. de Pons, on a trouvé un type solu-
tréen.

TERRAINS ACTUELS. — Des alluvions modernes forment
le sol des marais salants, des marais de Brouage et de la
Petite Flandre, et remontent dans toutes les vallées secon-
daires en devenant tourbeuses à la surface. Elles sont for-
mées, dans les marais du littoral, d'un limon argileux,
nommé bri, qui contient, jusqu'à 7 m. au-dessous du ni-
veau de la mer, des lits de coquilles marines, des osse-
ments d'homme, de boeuf, de porc, de cerf, des vertèbres
de poissons, des crustacés, etc. (Rochefort, la Palice). On
y a trouvé près de Biard un poignard en bronze et des
poteries de l'époque morgienne. Au-dessous de 7 m., les
coquilles sont rares, le bri est mou et sableux. Sur cer-
tains points il atteint 32 m. d'épaisseur. Le Robenhausien
est représenté dans le département. On a retiré de l'étang
de Fontloreau, à Colombiers, divers objets en silex, lames,

flèches , haches polies. Des kjoekkenmoeddings ont été
constatés à Saint-Georges-de-Didonne. Les dunes sont
constituées par un sable quartzeux contenant des coquilles
marines pulvérisées. Le httoral est bordé d'un cordon de
galets, provenant des roches voisines, de graviers et de
sable coquilliers, qui ferme l'entrée des anses et des val-
lées, séparant leurs alluvions limoneuses des plages sous-
marines de sable vaseux, et limitant le domaine de la
mer. On ne les observe pas seulement sur les côtes, mais
encore jusqu'au fond des anfractuosités occupées maintenant
par des dépôts vaseux (entre Marans et Charron, entre , Es-
nande et Villedoux, etc.)

Régime des eaux. — La Charente-Inférieure est
arrosée par quatre cours d'eau se jetant à la mer, ayant
pour caractères communs de couler tranquillement sous
une pente minime et de se terminer en de vastes
estuaires aux eaux profondes et vaseuses. Ils forment quatre
bassins principaux.

4° La Sèvre-Niortaise, coulant dans des alluvions,
entre dans le département à Bazouin, et débouche dans
l'anse de l'Aiguillon. Sa largeur, de 30 m. à Marans, ne
dépasse pas 300 m. à l'embouchure. Navigable de Niort
à Marans, pour des bateaux plats de 50 tonnes, sa navigation
devient maritime en ce dernier point, la marée remontant
à la hauteur de Vix, et elle porte des navires de 200 tonnes.
La Sèvre reçoit sur sa rive gauche le Mignon, trans-
formé au-dessous de Mauzé en un canal profond de 3 m.
et navigable. La Vendée, qui se montre ensuite, est un
affluent de droite. Le Curé, de 45 kil., reçoit Ies eaux du
territoire compris entre la Rochelle, Marans et Surgères.
Il s'abouche avec le canal de La Rochelle à Marans avant
de se perdre dans les vases de l'anse de l'Aiguillon.

2° La Charente a un développement de 400 kil. dans la
Charente-Inférieure. Avant d'entrer dans ce département,
elle a reçu à droite, à Cognac, la Soloire, et au-dessous
de cette ville, l'Antenne (tributaire principal le Brion),
qui appartiennent àla Charente-Inférieure par leur source
et par leur cours supérieur. C'est à 4 kil. en aval du
confluent du Né, affluent de gauche, que la Charente entre
dans le département. Le Né a forme pendant une quin-
zaine de kil, la ligne de frontière des deux Charentes. La
rivière reçoit ensuite, successivement, le Coran, à droite ;
la Seugne ou Séuigne, à gauche, grossie elle-même de
plusieurs affluents, parmi lesquels le Trèfle; puis, après
avoir baigné Saintes et Taillebourg, elle reçoit à Coulonge
le Bramerit, à droite; après Saint Savinien, oit elle est
devenue boueuse, elle reçoit, à droite, à Carillon, son plus
important tributaire, la Boutonne; plus large et plus pro-
fonde à Tonnay-Charente, elle reçoit encore, avant Roche-
fort, sur sa droite, l'Arnoult, devenu le canal de Pont-
l'Abbé, puis après ce port militaire, la Gère, petit
affluent de droite, se raccordant avec le canal de Charras.
Enfin, la Charente a son embouchure à Fouras, elle se
continue à droite par l'ile d'Aix, à gauche par l'ile Ma-
dame, vis-à-vis se trouve le pertu is d'Antioche. Jusqu'à
Tonnay-Charente sa largeur moyenne est de 60 m., puis
elle augmente et devient successivement, à marée haute,
500 et 700 m. et 3 kil. La marée remonte jusqu'à Saintes
et exceptionnellement jusqu'au pont du Lys. La naviga-
tion maritime commence à Tonnay-Charente. La profondeur
de la Charente permet, aujourd'hui que les principaux
obstacles ont été récemment enlevés, aux grands bâtiments
calant jusqu'à 6 m85 de remonter à Rochefort presque à
toutes les marées de l'année. Des études géologiques se
font actuellement dans le but des travaux à continuer, pour
améliorer encore le lit de la rivière, notamment en dé-
blayant l'entrée où est une barre vaseuse, ce qui fera de
Rochefort le seul port à l'abri des nouveaux projectiles;
cette solution est entrevue comme facile et peu coûteuse.
La Boutonne, dont la longueur est de 90 kil., prend sa
source dans les Deux-Sèvres, département auquel elle ap-
partientpour 35 kil. ou les deux cinquièmes de son parcours;
elle entre dans la Charente-Inférieure à Saint-Séverin,
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cant. de Loulay, reçoit à gauche la Brédoire, venant
dAulnay, baigne Saint-Jean-d'Angély, oit elle reçoit la Nie,
à gauche; plus bas, elle reçoit adroite, le Tournay, venant
de Migré, et passe à Tonnay-Boutonne avant de se rendre à
la Charente, à 31 kil. de Saint Jean. Sa largeur moyenne
est de 25 m., elle coude dans un terrain marécageux; la
marée se fait sentir â O kil. de son embouchure. Elle est
navigable depuis Saint-Jean-d'Angély pour des gabares de
40 à 60 tonnes; en aval, elle fait marcher un très grand
nombre d'usines, principalement des minoteries,

3 0 Le bassin de la Seudre est séparé de celui de la
Gironde par une ligne passant par Lorignac, Cozes, Médis
et Arvert. La Seudre Hait près Plassac; ce n'est qu'un
ruisseau, se perdant même en route l'été sur une longueur
de 2 à 3 kil. dans son trajet de 46 kil. jusqu'à Saujon;
là elle commence à porter bateau. A partir de Biberon,
situé à 700 m. plus bas, où setrouve une écluse de chasse,
elle commence à s'élargir, elle est déjà transformée en un
bras de mer à PEguille et à Mornac ; sa largeur, d'abord
de 50 à 2. 00 m. dans les dix premiers kilomètres depuis
Ribérou, égale ensuite 200 à 500 m. jusqu'à la mer.
Elle a des profondeurs de 5 à 40 m. Elle débouche, à
24 kil. de Saujon, au-dessous de la Tremblade, à 1,500 m.
de sa rive gatichet et de Marennes, à 3 kif, de sa rive
droite, dans les « couraux » d'Oléron, vis-à-vis le pertuis
de Maumusson. Avant l'établissement des grands ports de
l'Océan, la Seudre était aven le havre de Brouage le prin-
cipal port de la marine française. Lorsque, sur' cette partie
des côtes, Colbert dut créer un port militaire, qui fut celui
de Rochefort, il jeta d'abord les yeux sur la Seudre, mouil-
lage vaste et sûr; mais les bancs de sable de son entrée, la
difficulté des passes l'en détournèrent. Sur les rives va-
seuses de la Seudre sont construits, sur un_e longueur de
12 kil., les parcs oit verdissent les huîtres de Marennes.
On y voit de nombreux marais salants.

4e Dans le bassin de la Gironde, la petite portion du
bassin secondaire de l'Isle s'étend de Saint Aigulin, par
Chevanceaux et Montlieu, à I'E. de Montendre. Cet espace
est arrosé par les tributaires de la rive droite de l'Isle,
qui se jette elle-même dans la Dordogne et n'entre pas
dads le département. C'est d'abord la Dronne, qui passe
à Saint-Aigulin et coule dans une vallée pittoresque. Ce
cours d'eau abondant, de 473 kil., n'appartient à la Cha-
renteInférieure que comme limite à cette extrémité 5.-l..
et seulement pendant 47 kil. Le Lary (50 kil.) a sa source
dans le dép. de la Charente et son embouchure h Guiitres
dans celui de la Gironde; il traverse la Charente-Infé-
rietire flans la plus grande partie de son cours, de Che-
vanceaux à la Clotte, sa vallée agreste longe les collines de
Montlieu. Il reçoit près Clérac le Palais, né dans le dép,
de la Charente, grossi lui-même du Monzan, qui passe à
Montguyon. La $aye (40 kil,) a sa source et la plus petite
portion de son cours dans la Charente-In€érieure. Depuis
Montendre jusqu'à Mirambeau, Mortagne et la Trem-
blade, le pays est arrosé, sur les versants de la rive
droite de la Gironde, par des affluents directs de ce fleuve.
La Livenne f42 kil.) naît à FE. de Montendre et, par ses
affluents, à F0. de cette ville, et ne parcourt, an milieu
des landes environnantes, que quelques kilomètres avant
de quitter le département. Les autres affluents de droite
de la Gironde sont ici de peu d'étendue et tout entiers
compris dans f a Charente-Inférieure, tels sont : le ruisseau
de Saint-Bonnet venant de Mirambeau et lespetits ruisseaux
de Lorignac, Brie-sui+-Mortagne; celui qui arrose Barzan
et qui débouche aux Monards, est connut sous le noie de
Chauuignac, il est remarquable par son abondance, bien
qu'il n'ait que 2 kit. de cours; il sort d'un gouffre, et sa
source est alimentée par tes plateaux de Cozes et de Gé-
mozac. Un autre ruisseau descend à Meschers. Cette partie
de la riva droite de la Gironde sert de limite au dép. de
la Charente-Inférieure dans une étendue de 42 à 43 kil.
et à 37 kit. du Bec-dAmbès; elle est d'abord unie et
séparée par le Marais de la ligne des coteaux. A partir de

Mortagne, elle est dominée par des falaises de 20 à 60 m.
dans lesquelles le fleuve a creusé des anses nombreuses
Mortagne, Talmont, Meschers, SSaint-Georges-de-Didonne
et Royan surtout, où se trouvent un bon port et une ma-
gnifique plage curviligne, de 4 kil, que l'on appelle la
« Grande Couche ». D'autres conches voisines, à Saint-
Georges, au Chai, à Pontaillec, etc., contribuent h faire de
Royan une importante station balnéaire.

Côtes. — Les côtes de la Charente-Inférieure offrent
une multitude d'anfractuosités contenant des ports natu-
rels, et de caps, et varient d'altitude et de natures plages
basses, marécageuses ou sablonneuses, ou recouvertes de
cordons littoraux et de dunes; falaises calcaires plus ou
moins hautes, qui surplombent la mer. De la Sèvre à la
Charente, on compte, entre Esnandes et Fouras, dix-sept
falaises, de 6 à 12 m. d'élévation. L'ile de Ré continue
la côte dans la direction N.-O. Au fond du golfe aux eaux
calmes nommé la mer du Fier, sur la côte N., profondément
corrodée, est un isthme de 70 m. seulement d'épaisseur, où
l'ile est menacée de se partager en deux, sous les assauts
de la mer sauvage du S.-0. Sur cette dernière côte existent
des plages magnifiques (la Couarde, le Bois), mais il n'y a
pas de ports; du côté N,-E., où la mer est « clémente »,
ils sont nombreux. L'île d'Air n'est qu'un fragment insi-
gnifiant détaché de la côte et faisant _suite à la rive droite
de la Charente, mais elle est importante stratégiquement.
Au N. se trouve la rade des Basques, au S. celle qui porte
son nom, où peuvent mouiller les plus grands vaisseaux.

Les côtes océaniques comprises entre la Charente et
Royan (Saintonge) offrent d'abord, entre les pointes de
Piédemont et du Chapus, une baie de plus de 40 kil. de
large sur près de 4 kil. en profondeur, c'est la baie
de Brouage, ou plutôt ce n'est qu'un platin vaseux que
traversent les longs chenaux de Brouage et de Mérignac.
Toute cette partie de la côte jusqu'à la Seudre est alluvion-
naire, basse et marécageuse. C est la particulièrement que
la fièvre sévit, et c'est ce qui a été la principale cause du
dépeuplement de la ville morte de Brouage. Il y a sur tout
ce parcours un grand nombre de marais salants. Les
plages qui découvrent à toutes les marées se poursuivent
vis-à-vus l'ile d'Oléron et sur les deux rives de l'estuaire
de la Seudre. Puis se présente la péninsule quadrangulaire
d'Arvert, presque entièrement occupée par des dunes,
toutes couvertes de forêts de pins, avec un prolongement
s'étendant jusqu'à Saint-Palais. Bientôt la côte devient
plus accidentée, offrant des anses et des falaises sur la
rive droite de la Gironde. L'ile d'Oléron, mieux encore que
l'ile de Ré, semble faire partie de la terre ferme, surtout
à marée basse, alors que les platins découvrent de part et
d'autre, ne laissant plus qu'un canal sinueux de 500 m. de
large. A marée haute, il prend une largeur de 2 à 3 viI.;
c'est un pertuis fort dangereux, fameux dans le pays sous
le nom de Maumusson (male bouche). L'ile d'Oléron, qui est
séparée de l'ile de Ré par le ertuis d'Antioche, offre, elle
aussi, une côte sauvage à 1 O , et une côte maniable à
l'E„ où sont ses ports. Celui de la Perrotine établit avec
la rade des Trousses la communication. Une quinzaine
de feux éclairent la côte ; citons les phares des Baleines,
de Chassiron, de Pontaillac.

Les côtes de la Charente-Inférieure offrent un grand
intérêt au point de vue des changements qui s'y sont
opérés depuis les derniers temps géologiques, et qui s'y
continuent de nos jours. Des effets opposés produits par
l'Océan la résultante tend à la formation d'une côte
rectiligne défavorable, comme celles de la Normandie et de
la Gascogne. On voit les baies se combler, telle est celle
de l'Aiguillon, dont tes atterrissements s'élèvent à 30 heet.
par an ; dans la baie de Broua ge, la plage vaseuse va se
fondant avec la mer d'une man re insensible.. Ces apports,
qui s'effectuent de uis longtemps, et que nous avons dit
porter le nom local de bra, sont siliceux, ce qui indique
une provenance lointaine des côtes de la Vendée et de la
Bretagne. D'autre part, et dans les mêmes lieux, leS
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falaises sapées à leur base se crevassent et tombent, et la
mer empiète jusqu'à une distance qui peut atteindre
5 m. par an, comme k Chàtelaillon : c'est ainsi que l'an-
cienne villa puissante de ce nom s'est peu à peu écroulée
dans l'Océan, suivant le sort de celle, légendaire à cette
heure, de Montmeillan. La mer gagne encore sur certains
points, par exemple en augmentant la largeur du canal de
Maumusson.

Dans la période actuelle, et du temps des Romains, la
mer formait, sur ce littoral, quatre golfes profonds, dont
les contours des terrains d'alluvions dessinent sur la carte
géologique les anciennes rives. Ces golfes, très ramifiés,
ne sa sont mémo comblés que récemment, durant les
siècles du moyen âge, et jusqu'à nos jours. Le golfe le
plus septentrional, dit du Poitou, s'enfonçait jusqu'à
Niort. Il constitue aujourd'hui le Marais poitevin, en grande
partie inondé et aux k métairies insulées »; le continent
a gagné 50,000 hect., et l'ancien golfe est réduit à l'anse
de l'Aiguillon, de 7 kil. d'ouverture, où l'envasement
continue. La Sèvre, qui n'existait pour ainsi dire pas
alors, s'est avancée progressivement au milieu des allu-
vions. Le golfe de l'Aunis ou de la Charente avait son
ouverture entre Angoulins et l'île Madame (22 kil.),
et ses ramifications ou ses baies s'étendaient à Surgères,
Saint-Jean-d'Angély, où débouchait la Boutonne, et à
Saint-Savinien, on était l'embouchure de la Charente. Le
golfe de Broue, dont l'ouverture do 45 kil. était limitée
par la pointe de l'Ile Madame et par celle du Chapus ou
de Bourcefranc à l'extrémité d'une étroite presqu'île que
l'on croit être le Santanum promontorium de l'époque
gallo-romaine, s'enfonçait jusqu'à Broue, et l'on y voyait
émerger l'Ile d'Hiero. C'est aujourd'hui le marais do
Brouage, dont l'anse est un platin qui achève de s'envaser.
L'étroite presqu'île précédente, sur laquelle est Marennes,
séparait ce golfe de celui de la Seudre ou de Saintonge,
Son ouverture, de 42 kil., était limitée au S. par la pointe
d'Arvert; il s'étendait jusqu'en aval de Saujon ; Arvert
formait une ile. L'estuaire de la Seudre s'est formé de
son rétrécissement. L'hypothèse d'un soulèvement lent
agissant d'une manière concordante avec l'Océan a été
émise pour expliquer ces transformations du littoral
(auxquelles ont aidé, il faut le dire, les travaux de
l'homme), mais des observations marégraphiques semblent
démontrer qu'il y a bien plutôt affaissement et que l'on est
ici, comme en Bretagne, en Normandie et en Gascogne,
dans la période descendante de l'oscillation. Au-delà des
golfes, vers le S., se trouvent les dunes. C'est du S. que
les courants amènent ici les sables sous-marins des
Landes. Comme il existait jadis en ces contrées de grandes
forêts, les dunes n'apparurent qu'après leur destruction, et
cette invasion n'est pas antérieure au m e siècle. Elles
ont eu néanmoins le temps d'exercer leurs ravages et
d'engloutir des villages. C'est ainsi que la ville d'Anehoine
a disparu, devenant elle aussi déjà légendaire.

Climat. — La Charente-Inférieure appartient au climat
girondin. Dans ce département, tout concourt à donner à
sa climatologie un caractère tempérés proximité du
45e parallèle, voisinage de la mer, absence de montagnes.
On peut conclure des courbes météorologiques, en l'absence
d'observations directes faites dans des stations bien choisies
en dehors des villes, que la température moyenne annuelle
de la Charente-Inférieure est de 11°9. Les six mois les plus
chauds, sont ceux de mai à octobre. La température
minimum absolue a été, en quinze ans, de 46°5 au-dessous de
zéro, et la température maximum, de 34°4 au-dessus. La
pression barométrique moyenne du département, ramenée
au niveau de la mer, doit être évaluée, d'après les courbes
d'ensemble, à 763°11'13. La résultante de la fréquence des
vents est à peu près l'0.-N.-0 ; c'est le vent du N.-E. qui
est le plus fréquent, ceux du N.-0., de l'0. et du S.-0.
viennent ensuite. Ceux qui, parmi les plus violents, do-
minent par leur nombre, viennent du côté de la mer, et
penchent en sens opposé la rime des arbres non abrités.

Les vents du N.-E., froids et secs, causent trop souvent
des gelées tardives, qui font périr les bourgeons de la
vigne dans la première quinzaine de mai. Les vents du
N:0., ou do galerne, donnent des bourrasques, du
grésil, de la neige ; ceux du 5.-0, apportent les grandes
pluies et les tempêtes. Il faut remarquer que les résultats
obtenus dans les différentes localités ne sont pas les mêmes,
et l'influence de la terre peut aller jusqu'à changer de
0°9 la moyenne de l 'année. L'état de la mer étant
en concordance avec le vent du large, les observations
recueillies au phare de Chassiron sont importantes. Les
vents dominants y sont ceux du N., du N.-E. et du N.-O.
A Royan les vents, dans l'ordre de fréquence, sont ceux
de l'0., du N., du S.; le N.-E. est rare, En tempête, les
vents régnants sont ceux du S. à l'0. Le nombre moyen
des jours de pluie a été, à la Rochelle, en cinquante ans,
de 139, dont 38 pour l'automne, 37 pour l'hiver, 33 pour
le printemps et 31 pour l'été. La quantité de pluie, dans
cette ville, pour une série d'observations de vingt années,
est de 658 millim.; à Marans, on a trouvé 659 ;
à Rochefort, 674 (Observatoire), et 723 (jardin de
l'Hôpital) ; à Saint-Jean-d'Angél y, 673 ; à Montguyon, au
sud extrême, 677 ; à Royan, 610 ; à I'lle d'Aix, 780.
Les extrêmes d'eau tombée en une année ont été, dans le
département, pour une série d'observations de quarante-deux
ans, 4 m. et 0m44. Pour tout le département, on compte en
moyenne 56 journées orageuses et 420 orages, dont 45 le
traversent, généralement en partant du S.-0. et de l'O.,
plus rarement du N., les autres sont locaux et n'en sortent
pas. Le cinquième des orages est accompagné de la foudre
et de grêle; ils sont deux fois plus fréquents en été qu'en
hiver, surtout en juin et en aotit. La neige est rare, en
moyenne 4 jours, la brume n'y apparaît guère que 20 jours
par an, le ciel est clair 120 jours, il est couvert, nuageux,
pluvieux ou orageux 220 jours environ.	 -

Le pays n'est pas sujet aux grandes épidémies, Ies villes
n'étant pas considérables et se faisant remarquer par leurs
bonnes conditions hygiéniques. La fièvre s'est réfugiée
dans les marais de Brouage, où elle sévit moins que dans
le siècle dernier. Ce sont les marais incomplètement des-
séchés qui sont le plus insalubres, ht mortalité y atteint
un individu sur vingt-cinq, tandis qu'elle n'est que d'un
sur quarante-deux quand ils sont complètement secs ou
mouillés.

Flore et Faune naturelles. --- La flore de la Cha-
rente-Inférieure fait partie de la région du chêne commun,
ou région moyenne de l'Europe, et de sa zone méridionale,
que caractérise la culture de la vigne. Placée entre la
Gironde et la Loire, c'est avec les départements situés
au delà de la première qu'elle a le plus de rapport. Sur
4,800 espèces phanérogames décrites dans la Flore de
l'Ouest (de l'Hle-et-Vilaine aux Basses-Pyrénées), 400,
c.-à-d. t(ss seulement ne dépasse pas au N. la Gironde,
tandis que près de i/e (270) reste en deçà de la Loire. Les
départements limitrophes éloignés de la mer, savoir, les
Deux-Sèvres, la Charente et la Dordogne, manquent de la
riche flore spéciale, marine et maritime. Le dép. de la Cha-
rente-Inférieure est aussi nombreux en espèces que tous les
autres réunis, à l'O. depuis la Gironde jusqu'à la Normandie.

Les forêts du département, moins étendues qu'autrefois,
sont principalement les suivantes. La forêt de Benon, com-
posée d'une suite de taillis, s'étend jusqu'aux bois de Sur-
gères, qui en sont la continuation. L'essence dominante est
le chêne ordinaire (Quercus robot peduneulata), avec des
bouquets de noisetier, commun dans les haies, ainsi que
l'érable et l'orme. La forètd'Aulnay, située en partie dans
les Deux-Sèvres, renferme de belles futaies composées par
cantons de hêtres (Fagus sylvatica), charmes (Carpinus
lietulus), chênes (Quercus sessiliflora et peduneulata)
figés de cent cinquante ans. Le bois d'Essouvert est moins
étendu. Les forêts des dunes et des sables de Mon-
tendre à Montlieu sont composées de pins maritimes (Pinus
maritima), espèce non spontanée ici. Le tamarix pousse
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naturellement et il est aussi cultivé sur les bords de
la mer.

Les animaux qui, dans le département, vivent à l'état
sauvage, peuvent être distingués en sédentaires et de pas-
sage : les uns et les autres sont communs ou rares ou
accidentels. Ces derniers (cétacés, poissons, oiseaux) sont
souvent poussés sur ces côtes par les tempêtes. La liste
dressée jusqu'à présent pour la faune de la Charente-
Inférieure comporte : 39 mammifères, 249 oiseaux, 29 rep-
tiles, 188 poissons, 60 crustacés, 42 cirrhipédes, 37 an-
nélides, 438 mollusques, 71 zoophytes, etc. Le loup est
assez rare ; l'écureuil se rencontre dans les bois de pins
de Montguyon; les oiseaux sont trop variés pour qu'il
soit possible de citer toutes les espèces qui méritent d être
signalées. Une foule de poissons de mer se montrent d'excel-
lente qualité; ceux d'eau douce n'offrent rien de particulier,
on pêche de belles anguilles dans la Boutonne; le saumon est
très rare; les soles sont fort communes. Dans les crustacés,
le homard est commun, la langouste assez rare, les écre-
visses commencent à faire défaut, les crevettes sont très
goûtées. Un grand nombre de coquillages servent aussi à
l'alimentation, Cardium, Pecten, huîtres et moules. Il
est des mollusques qui percent les pierres calcaires (Pho-
lades), ou le bois (Taret, Teredo navalis). Contre ce der-
nier on a recours, pour conserver les bois, à l'immersion
dans des fosses contenant un mélange d'eau douce et d'eau
salée. Telles sont les fosses aux mâts de l'arsenal à Roche-
fort. Dans cette ville et à la Rochelle, un insecte, importé
par des navires de commerce, vers 1780, exerce invisi-
blement des ravages dans les habitations : c'est le termite,
de l'ordre des névroptères.

Histoire depuis 1789. — En 1790, le dép. de
la Charente-Inférieure fut constitué avec la plus grande
partie de la Saintonge et la presque totalité de l'Aunis, en
y comprenant le Brouageais (qui avait été détaché, sous le
ministère Ze Richelieu, de la première province, pour étre
compris dans le gouvernement militaire de la seconde).
Des prétentions rivales s'élevèrent entre Ies villes pour
devenir le siège de l'administration départementale. Saintes
fut choisi, d'abord temporairement, puis d'une manière
permanente. En 1841, un décretimpérial ordonna la trans-
lation de la préfecture à La Rochelle. Dans les pro-
vinces d'Aunis et de Saintonge, les populations accueil-
lirent avec enthousiasme la réunion des Etats généraux.
Dans les guerres qui suivirent, la Rochelle et Rochefort
jouèrent un rôle actif.

La politique, muette sous Napoléon I°r, se réveilla ici un
instant, sous la. Restauration, par une association secrète
imitée du carbonarisme, avec le triste épisode des quatre
sergents exécutés en 1822, et auxquels l'histoire a accolé
le nom de la ville de la Rochelle, où ils tenaient garnison.
L'ère de prospérité de la contrée atteignit son apogée
sous Napoléon III, et cette coïncidence ne contribua pas
peu à en faire un des soutiens du parti bonapartiste.

Divisions administratives actuelles. — Le dép.
de la Charente-Inférieure se compose des six arr. de : La
Rochelle (ch. 1.), 80,768 hect. ; Jonzac, 152,282 hect.;
Marennes, 80,856 hect.; Rochefort, 73,075 hect.; Saintes,
455,421 hect. ; Saint-Jean-d'Angély, 140,167 hect.

GANTONS. — Les six arr. sont divisés en 40 cant. :
arr. de Jonzac (7 cant.) : Archiac, Jonzac, Mirambeau,
Montendre, Montguyon, Montlieu, Saint-Genis ; arr. de
Marennes (6 cant.) : le Château, Marennes, Royan,
Saint-Agnant, Saint-Pierre, la Tremblade; arr. de
Rochefort (5 cant) : Aigrefeuille, Rochefort N., Roche-
fortS., Surgères, Tonnay-Charente; arr. de la Rochelle
(7 cant.) : Ars, Courçon, la Jarrie, Marans, la Ro-
chelle E., la Rochelle O., Saint-Martin ; arr. de Saintes
(8 cant.) : Burie, Cozes, Gémozac, Pons, Saintes N.,
Saintes S., Saint-Porchaire, Saujon ; arr. de Saint-
Jean-d'Angély (7 cant.) : Aulnay, Loulay, Matha, Saint-
Hilaire, Saint-Jean-d'Angély, Saint-Savinien, Tonnay-
Boutonne.

DIVISIONS JUDICIAIRES,. POLICE. — Le dép. de la
Charente-Inférieure ressortit à la cour d'appel de Poitiers.
Saintes est le siège de la cour d'assises. Il y a 6 tribu-
naux de première instance, 1 par arrondissement, et 7
tribunaux de commerce (la Rochelle, Saint-Martin-de-
Ré, Rochefort, Marennes, Saint-Pierre d'Oléron), Saint-
Jean-d'Angély, Saintes). Le nombre des justices de paix
est de 40, une à chaque ch.-1. de cant. Le nombre
d'agents chargés de constater les délits était, en 1886,
de : gendarmes, 268 ; commissaires de police, 42 ; agents
de police, 46 ; gardes champêtres, 469 ; gardes particu-
liers assermentés, 209 ; gardes forestiers, 43 ; agents des
ponts et chaussées, 60 ; douaniers, 567. — Dépôt de
forçats à Saint-Martin-de-Ré.

Division FINANCIÈRES. — Pour les contributions indi-
rectes il y a 1 directeur, 3 sous-directeurs, 3 inspecteurs
résidant à la Rochelle ; 4 receveurs principaux entre-
poseurs; 2 receveurs entreposeurs. Le service des con-
tributions directes comporte 1 directeur, 1 inspecteur,
2 contrôleurs principaux, 12 contrôleurs. H y a un tréso-
rier-payeur général à la Rochelle; 5 receveurs particuliers
et 85 percepteu rs. — L'enregistrement, les domaines
et le timbre ont 1 directeur, 1 inspecteur, 5 sous-inspec-
teurs, 5 conservateurs des hypothèques. — Les Douanes
ont 4 directeur, 4 inspecteur, 5 contrôleurs.

ETABLISSEMENTS D'INSTRUCTION PUBLIQUE. 	 Le départe-
ment relève de l'académie de Poitiers. D y a 2 lycées, 4 à la
Rochelle et 1 à Rochefort, et 2 collèges communaux, à
Saintes et à Saint-Jean-d'Angély. Ecoles normales d'insti-
tuteurs à Lagord, et d'institutrices à la Rochelle.

DIVISIONS ECCLÉSIASTIQUES. — Culte catholique. Evêché
à la Rochelle, suffragant de la métropole de Bordeaux. Le
diocèse possède 44 curés, 2 vicaires généraux, 9 cha-
noines, 280 desservants de succursales et 45 vicaires. H
y a 1 grand séminaire et 2 petits séminaires, à Montlieu et
à Pons. Il existe dans le département 37 congrégations et
communautés religieuses : 7 d'hommes et 30 de femmes.
— Culte réformé. Le département possède 5 églises con-
sistoriales, desservies par 28 pasteurs.

DIVISIONS MILITAIRES..	 Le département relève du 180

corps d'armée (Bordeaux) ; 35° division d'infanterie.
Général commandant, à la Rochelle, la 69° brigade ;
6° et 123° régiments de ligne ; 137° et 138° régiments
territoriaux. D appartient à la 18° légion de gendar-
merie (Bordeaux). 2 chefferies et 27° direction du génie,
(Bordeaux). Comme servitudes défensives, il renferme :
Ire série : Le Château de l'ile d'Oléron ; ouvrages princi-
paux de l'ile d'Aix (forts de la rade et Liédot) ; la
Rochelle ; Saint-Martin-de-Ré. — 2e série : place, Roche-
fort ; postes, batterie de Suzac; forts de Royan et Chapus;
2 forts et 2 batteries de l'ile d'Oléron ; fort Boyard ;
5 batteries de l'ile d'Aix ; fort et batterie de l'ile Madame;
8 forts de la Charente ; 3 batteries détachées de la Ro-
chelle ; 1 fort, 1 batterie et 2 redoutes de l'ile de Ré. —
Ce département possède le chef-lieu du 4e arrondisse-
ment maritime, Rochefort, qui s'étend sur le littoral depuis
Pile d'Yeu jusqu'à Hendaye (V. ARRONDISSEMENT, t. HI,
p: 4424). — Dépôt des compagnies de discipline des colo-
nies au Château d'Oléron.

Démographie. — MOUVEMENT DE LA POPULATION. —

Le recensement de 4886 a constaté dans le dép. de la
Charente-Inférieure unepopulatiantotale de462,803 hab.
Voici, depuis le commencement du siècle, les chiffres
donnés par les recensements précédents :

4801.... 399,162	 1851.... 469,992
1806.... 405,592	 4856.... 474,828
4821.... 409,477	 1861.... 481,060
4826.... 424,497	 4866.... 479,529
4831.... 445,249	 1872.... 465,653
4836.... 449,649	 1876.... 465,628
1841.... 460,245	 1881.... 466,416
4846.... 468,103

D'après ce tableau, la population de 1886 est supé-
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rieure à celle de 1804 de 63,641 hab., elle a donc aug-
menté dans la proportion de 0,16 ou environ 1/6. De
4821 à 1831, la progression est très grande, elle se
poursuit moins rapide de moitié, niais régulièrement dans
les trois décades suivantes et atteint le maximum en 4861.
Alors commence le mouvement contraire : il s'effectue
d'abord avec lenteur dans les cinq années qui suivent,
puis le recensement de 1872, six ans plus tard, accuse
une chute considérable ; en 4876, la courbe ne s'est pas
relevée, on constate une légère amélioration en 4881,
niais en 1886, la ligne est descendue assez vite. Le
phylloxera a exercé une influence sur la diminution pendant
la dernière période ; cette diminution de la population
n'est pas due au nombre insuffisant des naissances, celles-
ci ayant généralement présenté un excédent; toutefois,
nous voy

ons cet élément de décadence entrer, dans les
derniers temps, en ligne de compte. En 1887, l'excédent
des décès a été de 990, en 4888 il a été de 321. On ne
connaît pas exactement le nombre des émigrants, il atteint
à peine 400 individus. - Le mouvement relatif urbain
et rural dans le département, a une signification parti-
culière. On a trouvé, pour le dénombrement de 4886 :
population urbaine, proportion pour 100 liab., 26; popu-
lation rurale : proportion pour 100 hab., 74. Or,
les nombres respectifs, en 4881, avaient été : pour la
ville 24,8; pour la campagne 75,2. Dans cette dernière
période, l'augmentation a été de 5,614 hab. pour la po-
pulation urbaine, tandis que pour celle rurale, il y a eu
une diminution de 9,227 hab.

Voici les chiffres de la population par arrondissements,
d'après les cinq derniers dénombrements :

AAAOSAiiSSMEITS 1866 1872 1876 1881 1886

Jonzac 	 82.632 79.181 78.281 77.406 75.579
Marennes 	 53.375 53.145 53.120 55.163 56.163
Rochefort 	 70.125 67.860 67.116 67.868 69.679
La Rochelle 	 82.593 80.109 80.380 82.290 82.549
Saintes 	 106.904 103.696 104.604 104.365 103.808
Saint-Jean-d•Angéll 	 83.930 81.665 82.127 79.324 75.025i

La population comparée des v illes et le mouvement de
leur population se trouvent dans le tableau suivant :

VILLES 1872 1876 1881 1886

Rochefort 	 28.299 27.012 27.854 31.256
LaRochelle 	 19.506 19.583 22.464 23.829
Saintes 	 12.317 13.725 15.763 17.327
Saint-Jean-d'Angély 	 6.812 7.172 7.279 7.255
Royan 	 4.685 5.155 5.445 6.702
Saint-Georges-d'Oléron 	 5.255 5.208 5.288 5.060
Saint-Pierre-d'Oléron 	 4.968 4.939 4.951 4.829
Pans 	 4.738 4.881 4.895 4.764
Marennes 	 4.495 4.565 4.945 4.766
Marans 	 4.284 4.527 4.736 4.927

Ce sont les trois principaux centres qui ont prospéré,
et cela dans la dernière période, évidemment aux dépens
des campagnes. Le dép. de la Charente-Inférieure, com-
paré aux autres départements, tient le 24e rang pour sa
population totale. Pour la population spécifique, 67.8,
il a le 33e rang. L'Ile de Ré est remarquable par la densité
de sa population, qui est de 482 hab. par kil. q.; on trouve
103 pour l'ile d'Oléron. - La répartition des communes,
d'après l'importance de la population, a donné en 4886,
pour les 480 communes du département, les trois villes
de la Rochelle, Rochefort et Saintes, appartenant cha-
cune- à 2 cantons : 2 communes de 400 hab. et au-
dessous; 23 de 401 à 200 hab; 43 de 201 à 300 ; 63
de 301 à 400 ; 44 de 401 à 500; 190 de 501 à 1,000 ;

67 de •1,001 à 1,500 ; 20 de 4,501 à 2,000; 8 de 2,001
à 2,500; 3 de 2,504 à 3,000; 5 de 3,001 à 3,500 ; 1 de
3,501 à 4,000 ; 5 de 4,001 à 5,000 ; 3 de 5,001 à
10,000; 1 de 10,001 à 20,000; 2 de 20,001 et au-
dessus.

Voici, par arrondissements et par cantons, la liste des
communes dont la population totale, en 1886, dépassait
1 000 hab. :

ARRONDISSEMENT DE JONZAC. - Cant. d'Archiac :
Archiac, 1,097. Cant. de Jonzac : Jonzac, 3,237. Cant.
de Mirambeau : Boisredon, 4,258; Mirambeau, 2,148 ;
Saint-Bonnet, 4,476 ; Saint-Ciers-du-Taillon, 4,428 ;
Saint-Thomas-de-Conac, 4,395. Cant. de Montendre :
Montendre, 4,399. Cant. deMontguyon: Cercoux, 4,931 ;
Clérac, 4,524; le Fouilloux, 1,114; Montguyon, 1,684;
Saint-Aigulin, 4,660. Cant. de Montlieu : Chevanceaux,
1,294. Cant. de Saint-Genie: Lorignac, 1,032; Saint-
Dizant-du-Gua, 1,240 ; Saint-Fort, 1,968; Saint-Genis,
4,258.

ARRONDISSEMENT DE MARENNES. - Cant. du Chateau
d'Oléron : le Château, 3,007 ; Dolus, 2,165 ; Saint-
Trojan, 1,038. Cant. de Marennes : le Gua, 1,891;
Marennes, 4,766 ; Saint-Just, 4,769 ; Saint-Sornin,
4,498. Cant. de Royan : Royan, 6,702. Cant. de Saint-
Agnant : Echillais, •1,199; Saint-Agnant, 4,238 ; Saint-
Nazaire, 1,475. Cant. de Saint-Pierre d'Oléron : Saint-
Denis, 4,621 ; Saint-Georges-d'Oléron, 5,060; Saint-
Pierre, 4,829. Cant. de la Tremblade : Arvert, 2,496 ;
Chaillevette, 4,001 ; Etaules, 1,462 ; la Tremblade,
3,210.

ARRONDISSEMENT DE ROCHEFORT. - Cant. d'Aigre-
feuille : Aigrefeuille, 1,642; Thairé, 1,208; le Thou,
4,068. Cant. N. de Rochefort : Rochefort N:, 45,332.
Cant. S. de Rochefort : Fouras, 1,877; Rochefort S.,
15,924. Cant. de Surgères : Marsais, 4,251 ; Saint-
Georges-du-Bois, 1,578; Saint-Germain-de-Marencennes,
4,125; Saint-Mard, 1,276 ; Surgères, 3,546. Cant. de
Tonnay-Charente : Genouillé, 1,095; Muron, 4,034;
Tonnay-Charente, 4,287.

ARRONDISSEMENT DE LA. ROCHELLE. - Cant. d'Ars-en-
Ré : Ars-en-Ré, 2,024; la Couarde, 4,270; Loix,
1,024. Cant. de Courçon : Courçon, 4,249 ; la Ronde,
4,528 ; Saint Jean-de-Liversay, 2,083; Saint-Sauveur-
de-Nuaillé, 1,240; Tangon, 4,228. Cant. de la Jarrie :
la Jarrie, 1,023 ; Saint-Médard, '1,155 ; Sainte -
Soulle, 1,802 ; Vérines, 4,118. Cant. de Marans :
Andilly, 1,238; Charron, 4,344 ; Marans, 4,927. Cant.
E. de la Rochelle Angoulins, 1,427 ; Dompierre,
4,533 ; Puilboreau, 4,005 ; la Rochelle, E. , 9,697.
Cant. O. de la Rochelle : Nieul, 4,445 ; la Rochelle,
0., 14,432; Saint-Xandre, 1.295. Cant. de Saint-
Martin-de-Ré: le Bois, 4,647; la Flotte, 2,381 ; Sainte-
Marie, 2,574 ; Saint-Martin, 2,838.

ARRONDISSEMENT DE SAINTES. - Gant. de Burie :
Burie, 4,587; Chérac, •1,28 7 ; Ecoyeux, 4,016 ; Migron,
1,483. Cant. de Cozes: Cozes, •1,758; Epargnes, 4,284;
Meschers, •1,064; Mortagne-sur-Gironde, 4,638. Cant.
de Gamozac : Gémozac, 2,578 ; Meursac, 4,470; Rétaud,
4,046 ; Saint-André-de-Lidon, 4,207. Cant. de Pons :
Montils, 4,024 ; Pérignac, •1,332; Pons, 4,764, Cant. N.
de Saintes : Chaniers, 2,260; Saintes N., 44,142.
Gant. S. de Saintes: Saintes S., 6,485; Saint-Georges-
des-Coteaux, 1,073. Cant. de Saint-Porehaire : Pont-
l'Abbé, 4,360 ; Port-d'Envaux, 4,307 ; Sainte-Gemme,
4,171 ; Saint-Porchaire, 1,212. Cant. Ile Saujon :
Corme-Royal, 4,278 ; Saint-Georges-de-Didonne, 4,251 ;
Saint-Romain-de-Benet, 4,488 ; Saujon, 3,292.

ARRONDISSEMENT DE SAINT-JEAN-D 'ANGÉLY. - Cant.
d'Aulnay: Aulnay, 1,817 ; Néré,1,215. Cant. deLoulay :
Toutes les communes au-dessous de 4,000 hab. Cant.
de Matha : Beauvais-sous-Matha, 1,039 ; Matha, 2,160 ;
Sonnac, 1,034. Cant. de Saint-Hilaire : Aumagne,
1,205; Brizambourg, 4,554; Saint-Hilaire, 4,144.
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Cant. de Saint-Jean-d'Angély : Asnières, 7,152;
Saint-Jean-d'Angély, 7,255. Cant. de Saint-Savinien :
Archingeay, 4,042; Bords, 4,053; Saint-Savinien, 3,464;
Taillebourg, 4,040. Cant. de Tonnay-Boutonne
Tonnay-Boutonne, 4,494.

La population des six chefs-lieux d'arrondissement se
décompose ainsi

r. a
nmi

F ^.
C cte. .q a ÿ:J

POPULATION ÿ .g ô ... C
-	 ° b ô g

rrz
,.^

Totale 	 3.237 4.766 31.256 23.829 17.327 7.255
Comptée it part	 74 a 3.751 3.846 2,063 363
Eparse.	 885 2.992 971 2.238 2.769 761
Agglomérée 	 2.278 1.774 26.534 17.745 12.495 6.131

La Charente•Inférieure est au nombre des départements
(49) dont la population agglomérée comptée nominati-
vement (238,207) l'emporte sur la population éparse
(214,243). Le département compte parmi ceux très
nombreux (79) où la population rurale l'emporte sur celle
urbaine, huit départements seulement se trouvant dans le
cas contraire.

ETAT DES PERSONNES. — Sur la population de fait (bul-
letins individuels), en 4886, 464,460 hab., on compte :

4 0 D'après le lieu de naissance, 347,546 hab. nés
dans la commune qu'ils habitent; 440,180 nés dans une
autre commune que celle du département qu'ils habitent ;
30;718 hab. nés dans un autre département ou dans une
colonie ; 4,635 hab. nés à l'étranger. II ne s'y trouve
qu'un petit nombre de personnes de nationalité étrangère,
4, •144, surtout Italiens, puis Espagnols, Suisses, etc.

2° D'après le sexe : 233,842 individus du sexe mas-
culin et 227,348 individus du sexe féminin. On a compté
269,399 célibataires des deux sexes; 85,324 personnes
mariées; 23,495 veufs ou veuves; 24 divorcés des deux
sexes.

3° D'après la profession (population professionnelle).
Agricole, 287,617 ; industrielle, 55,394; commerciale,
35,247 ; des chemins de fer et transports, 41,973 ; des
administrations publiques, 7,389 ; de la force publique,
40,443 ; des professions libérales, 15,383; vivant de leur
revenu, 30,225 ; sans profession ou profession incon-
nue, 7,519.

Etat économique du département. — PROPRIÉTÉ.
— La cote foncière relevait, en 4885 : 308,975 pro-
priétés imposables dans le dép. de la Charente-Infé-
rieure, savoir : 285,087 appartenant à la petite pro-
priété ; 23,002 appartenant à la moyenne et 886 appar-
tenant à la grande. La contenance imposable est de
649,467 hect., dont 275,480 pour la petite propriété ;
291,909 hect. pour la moyenne propriété ;; 82,078 hect.
pour la grande propriété. Ainsi cette dernière est en
-grande minorité, les grands propriétaires fonciers sont
rares ici ; la propriété semble convenablement divisée.

AGRICULTURE ET ÉLEVAGE. — La Charente-Inférieure
était, avant l'invasion du phylloxera, un des pays agricoles
les plus riches de France. Rien ne lui manque de ce
qui est nécessaire à la vie matérielle. On désigne sous
des dénominations locales les natures de son sol. La terre de
groles forme celui des coteaux jurassiques et crétacés,
elle ne convient bien qu'à la vigne. On donne le nom de
varennes aux terres des dépôts argilo-calcaires qui les
recouvrent et qui sont propres aux bois et aux céréales,
et celui de doucin aux dépôts de sable argileux avec cail-
loux quartzeux, qui conviennent tout à la fois aux bois,
aux céréales et à la vigne. Les terrains d'alluvion, tels
que le bri, font de très bonnes prairies naturelles; le
sable des dunes est favorable à la vigne, surtout parce
qu'il est contraire au phylloxera, le pin maritime s'y

1
CULTURES SUPERFICIE RENDEMENT

Hectares Hectolitres
Froment 	 143.445 2.267.030
Méteil 	 6.862 99.147
Seigle 	 2.770 27.159
Orge. 	 	 15.150 260.642
Sarrasin 	 108 1.080
Avoine 	  17.040 1.148.152
Mais. 	 16.866 238.404
Millet	  286 3.891

Quintaux
Pommes de terre 	 45.612 2.052.540
Betteraves fourragères 	 21.373 3.184.517
Betteraves à sucre 	 1.248 169.728
Houblon 	 15 120
Colza 	 68 663
Chanvre 	  514 4.112
Lin 	 309 1.545
Trèfle 	 8.101 251.131
Luzerne 	 10.659 443.065
Sainfoin 	 19.837 595.110
Prés naturels 	 83.188 1.879.848

Hectolitres
Vigne 	  31.467 602.774

Les modes de culture se perfectionnent; une ferme-école,
créée en 4849, se trouve à Puilboreau, près la Rochelle.
Colonies agricoles à Mirambeau et à Bois. Les amende-
ments (marne, chaux, plàtre) se trouvent à proximité.
Les animaux fournissent un engrais naturel en grande
quantité, mais il ne suffit pas et l'on a recours aux
engrais artificiels. On emploie dans les lles, surtout à l'ile
de Ré; pour fumer la vigne, des goëmons, qu'on appelle
le sert; ils ont l'inconvénient de faire passer leur odeur
Marine caractéristique dans le vin et jusque dans l'eau—de,
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développe admirablement. Ce bri et ce sable se trouvent
sur le littoral, le premier constituant les marais : ceux-ci
s'étendent mémo assez avant dans les terres. On les dis-
tingue en marais mouillés, sur les rives des diverses.
rivières ; en marais desséchés, dans les cant. de Cour-
eon, Marans et aux environs de Rochefort; en marais
gats, dans les cant. de Marennes et de Saint-Agnant;
en marais salants. Tous ces marais occupent une su-
perficie de 70,000 hect., et il serait possible d'en conqué-
rir encore 40,000 hect. C'est par opposition avec ce nom
de marais qu'il faut comprendre celui de bocage, donné
au reste du département, et qui est moins mérité, car il
n'y reste plus que de rares foréts, à Aulnay, Benon, Es-
souvert, Pons, et des bois qui disparaissent chaque jour.
C'est là qu'on trouve les terres de . groies et de varennes.
On y distingue, d'ailleurs, des régions différentes : au sud,
la lande ou double, terre pauvre, de remblais tertiaires,
où croissent les bruyères et qui sont plantées de pins; la
champagne, terre favorable, ici comme dans l'autre Cha-
rente, au vignoble d'oùprovientl'eau-de-vie si renommée;
les pays_ bas, dont il a été question déjà, terre argileuse.
Le sol des îles, où les propriétés sont très morcelées, est
cultivé généralement en vignes. — Le département fait
partie de la 24e conservation des forêts (Niort), de la
7e région agricole ou de l'O. (climat), de la 70 région agri-
cole (concours).

Sur les •682,569 hertz du département, on comptait en
4882 : 366,849 hect. de terres labourables, 84,085 beet.
de vignes, 74,649 hect. de prés naturels, 44,674 hect.
d'herbages patures permanentes, 79,980 hect. de bois et
forêts, 415 hect. devergers, 549 hect. de jardins de plai-
sance et de parcs, ce qui donne pour la superficie cultivée,
648,448 hect.; 49,469 hect. en landes, pâtis, bruyères;
2,758 en terrains rocheux ou montagnes incultes; 14,847
de terrains marécageux ; 439 de tourbières; total de
la superficie non cultivée, 34,543 hect. et total du ter-
rain agricole, 653,664. Le reste constitue le terrain non
agricole, 29,908; total général, 682,569 hect.

Le tableau suivant montre la superficie occupée par les
diverses cultures, avec leurs rendements pour l'année
4887 :

•
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vie de ces vignes. Depuis l'invasion du phylloxera, on a
proposé bien des remèdes : la submersion est impraticable;
il en est presque de méme du sulfure du carbone dans ces
terrains non argileux et fissurés. Reste la reconstitution
des vignobles, comme dans le Midi, par les cépages amé-
ricains et par leur greffage. Des syndicats contre le phyl-
loxera avaient été constitués dans le département, en
profitant des avantages édictés par les lois des 45 juil.
1878 et 2 août 1879. Le conseil d'Etat vient d'élaborer
un règlement destiné à assurer l'application de la loi du
15 déc. 1888 relative à la défense des vignes contre le
phylloxera; l'esprit de ce règlement est de substituer à
l'initiative individuelle le mode adopté par le comité direc-
teur des associés volontaires. Les vins de la Charente-
Inférieure ont toujours été, sauf ceux des cantons du sud
et certains crûs de l'arr. de Saint-Jean-d'Angély, de mé-
diocre qualité et d'une faible teneur en alcool, à peine
8 0/o . Mais Ies eaux-de-vie qu'ils fournissent (ce sont les
vins blancs que I'on distille) sont renommées presque à
l'égal de celles du département voisin. On en distingue
trois qualités principales : celles dites d'Aunis (îles, côte
maritime), qui sont les plus inférieures celles des Bois,
des varennes siliceuses de Saintes, Burie, Saint-Jean-d'An-
gély, Jonzac, qui sont bien classées ; enfin, celles de
champagne d'Archiac, qui approchent des eaux-de-vie
de la champagne de la Charente ou Cognac fine cham-
pagne.

On comptait dans le département, en 1887, comme tètes
d'animaux : espèce chevaline, 37,817 ; mulassière, 1,833;
usine, 3,849; bovine, 439,729; ovine, 268,006 ; por-
cine, 87,442; caprine, 5,814. Les produits des animaux
ont consisté en : lait, 649,572hectol.; laine, 9,437 quint.;
nombre de ruches d'abeilles, 9,714; miel, 72,855 kil.;
cire, 24,643 kilogr.Comme pour toutes Ies autres denrées,
dans ce pays privilégié au point de vue alimentaire, le
beurre est d'une grande finesse; on en exporte aujourd'hui des
quantités notables. Des beurreries mécaniques, opérant en
grand, à l'aide de machines à vapeur ou mues par des
chutes d'eau , se sont établies en divers lieux (Cornet
près Surgères, Fontbouillant, près Montguyon, etc.). A ces
usines sont adjointes, soit des fromageries, soit des por-
cheries dont la nourriture est le lait beurre, et qui four-
nissent un fumier actif. A Cornet, l'engrais ainsi obtenu
sert à fumer des champs de betteraves à sucre, d'où l'ad-
jonction, en outre, d'une distillerie. L'élève des animaux
de toute espèce a lieu dans les diverses régions du dépar-
tement, et notamment dans les cantons du sud. Les che-
vaux sont abandonnés en liberté dans les marais du litto-
ral, où ils se développent bien, comme aux environs de
Rochefort, ville où existe une école de dressage. Haras
à Saintes, haras privé à Blanzay. Les canaux de la
Charente-Inférieure sont situés dans la région des marais,
dont le dessèchement est leur principal `but. Quelques-
uns servent aussi à l'irrigation, et leurs artères prin-
cipales sont navigables. Sur la rive gauche de la Cha-
rente, se trouve le canal de la Charente à la Seudre.
Ce sont les eaux douces de la Charente, apportées par le
canal principal , que l'on emploie durant l'été pour
l'irrigation. A la rive droite de la Charente appar-
tient aussi un réseau de canaux en communication avec le
fleuve ou avec la mer et avec le canal principal de Marras
(V. ce mot). Ils servent imparfaitement à l'irrigation et fort
peu à la navigation. Au contraire, on emploie pour la navi-
gation le canal de Marans à La Rochelle, qui d'ailleurs reçoit
également les eaux des marais entre ces deux villes et de
ceux que traverse à Nuaillé le Curé canalisé ainsi que des
marais de la Sèvre, où coule le Mignon transformé en
canal.

INDUSTRIE. — En 1887, il y avait 477 établissements
faisant usage d'appareils à vapeur (abstraction faite des
chemins de fer et des bateaux et de l'arsenal de Ro-
chefort).

La production métallurgique est nulle dans le départe-

ment, qui ne possède mcnn liant _fourneau dans lequel se
prépare la fonte brute dont il a besoin. Il y a A'aiHeur^
des fonderies pour le traitement des fontes brutes tirées
de France et d'Angleterre. Celle appartenant à la marine
du port de Rochefort est la plus importante. Les forges
les plus considérables sont aussi dépendantes de la marine
et se trouvent dans l'arsenal de Rochefort. H y a des
forges au Château, au Gua, à Royan, à la Rochelle, etc.
Les combustibles, anthracite, houille et lignite, n'existent
pas dans le département; la consommation, en 4887, a
été de 67,400 tonnes. II existe des usines d'agglomérés
à la Rochelle, à Rochefort. On compte cinq établisse-
ments d'usines à gaz. L'exploitation de la tourbe n'a été
que de 443 tonnes, représentant une valeur de 4,420 fr.
— Les marais salants ont fourni 30,040 tonnes de sel
brut, valant 440,555 fr. Ils sont au nombre de 4,858 et
occupent 6,456 heet. Ces salines étaient fort étendues au-
trefois et prospères, elles n'ont pu soutenir la concurrence
contre celles de l'Est et du Midi. On raffine des sels à Ars
et à Loix, en Ré. Les eaux minérales de la Charente-Infé-
rieure ne sont pas fréquentées. Il existe des eaux ferrugi-
neuses à Archingeay, à Soubise, à Bussac, Montendre, etc.
Le puits artésien de Rochefort fournit une eau ther-
male. — On a ouvert dans le département un très grand
nombre de carrières, déjà signalées en passant, au para-
graphe de la géologie. Les pierres à bâtir des terrains crétacés
sont généralement plus avantageuses que celles des terrains
jurassiques. Dans les premiers, les carrières de Saint-Savi-
nien occupent 300 ouvriers et fournissent 300,000 m. c.
de pierres de taille par an. Celles provenant des carrières
d'Echillais et lieux voisins ont été employées à la construc-
tion de la cathédrale de Nantes. Les produits de nature
pierreuse de l'industrie extractive sont susceptibles de
transformations, qui s'exécutent dans un grand nombre
d'usines de la contrée : fours pour tuileries et briqueteries;
poteries à la Chapelle-des-Pots, Archingeay, la Clotte,
Mirambeau, etc. ; faïenceries à Montendre, Soumérac,
Saintes, qui doivent leur origine au célèbre potier de
Saintes, Bernard Palissy : on comptait, en 4886, 5 éta-
blissements de céramique (commune), occupant 74 ouvriers,
et produisant pour une valeur de 235,872 fr. (à une cer-
taine époque; les faïenceries rochelaises et celles de
Marans ont, concurrement avec celles de Saintes, fourni
la région de leurs produits); fours à plâtre (Saint-Jean-
d'Angély, la Rochelle) ; les fours à chaux grasse ou
hydraulique ou ciment sont fort nombreux.

Le département possède plusieurs chantiers pour la cons-
truction des navires (à la Rochelle, très important; à
Saint-Martin et Ars, en Ré; à Rochefort, port de commerce
et port militaire; à Marennes, Arvert, la Tremblade, au
Château-d'Oléron, àMortagne, Royan). Des scieries méca-
niques sont établies à la Rochelle, à Bédenac, à Taille-
bourg, dans le port militaire de Rochefort. En dehors des
grands ateliers de chaudronnerie de cet arsenal maritime,
il y en a où l'on fabrique des alambics pour la distillation
des eaux-de-vie (Saintes, Surgères). C'est aussi en vue des
eaux-de-vie et surtout du vin qu'il y a de nombreux
ateliers de tonnellerie dans le département (localités préci-
tées, Lorignac, Thairé, 11es de RA et d'Oléron).

Une fabrique de produits chimiques a été fondée, en
1866, à Marennes, à proximité des salines. La distillation
des eaux-de-vie est une industrie très importante. Autre-
fois, chaque propriétaire opérait lui-même; aujourd'hui, un
grand nombre de producteurs vendent leurs vins à des
bouilleurs de profession. Les distilleries sont surtout nom-
breuses à Sainte-Gemme, Chenac, Saint-Médard, Varzay,
Dampierre, Villeneuve, Thairé, PIassay, Dompierre, Jonzac,
Surgères, Aigrefeuille, la Rochelle, Pons, Matha, Cha-
rente, etc. En 1886 , la production d'alcool a été de
40,336 hectol., dont 7,861 de vin, 4,626 de betteraves,
851 de farineux. H est aussi des fabriques importantes de
liqueurs (Rochefort); des vinaigreries; des fabriques d'huile
(Neuillac, Bussac, les Touches, Saint-Hilaire, les Eglises-
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d'Argenteuil), de chandelles à la Rochelle, Montendre,
Rochefort, où l'on fait aussi des bougies stéariques.

Ce sont surtout les moulins à farine qui sont nombreux
(Celles, Saint-Jean-d'Angély, Matha, Saint-Sauveur, Pons,
Cozes, Mortagne, Saint-Seudm, les Monards, Maubert, etc.).
On en trouve sur tous les cours d'eau, en outre des mou-
lins à vent. Il existe une fabrique de biscuits pour la marine
à la Rochelle. Il en est une considérable pour les bâti-
ments de l'Etat aux subsistances de la marine à Rochefort.
Dans ce dernier établissement se trouve également une
fabrique de conserves alimentaires, principalement de bœuf,
pour la même destination. Le port de Rochefort a été choisi
pour cette confection, précisément en raison de l'abon-
dance et de la qualité des produits de la contrée. On
fabrique, à la Rochelle, des conserves de sardines et de
thon. D'importantes corderies existent à Jonzac, Saint-
Genis, Royan, Charente. Mentionnons, pour mémoire, en
outre de l'industrie privée, celle de l'Etat, dans le grand
établissement du port militaire, à Rochefort, où on remar-
que un ingénieux appareil pour la fabrication des cordages.
Il existe des filatures et fabriques de grosses étoffes de
laine, à Pons, à Saint-Jean-d'Angély, une fabrique de
papier et carton, des tanneries (Saintes, Pons, Surgères),
des mégisseries, etc. Le département fait partie de la
41° inspection des ponts et chaussées et appartient à l'arr.
minéralogique de Bordeaux.

Pèche maritime. En 1886, la statistique donne, pour
les divers quartiers de pêche du département, les chiffres
qui suivent :
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Marans 	 711 194 152 590.580 525.000
La Rochelle 	 3.042 310 2.907 1.552.767 15.164.000
Ile-de-Ré 	 8.786 156 2.742 714.040 10.060.400
Ile d'OIéron 	 4 334 140 543 462.540 35.000.000
Rochefort	 923 115 989 931.100 48.010.000
Marennes 	 2.212 341 999 902.372 1.438.300
Saintes 	 149 94 73 48.720 »
Royan 	 295 59 738 180.499 19.109.000

Sur les bords de la Seudre, à Marennes et à la Trem-
blade, le parquage des huîtres est pratiqué depuis un temps
immémorial dans les fosses connues sous le nom de claires.
L'huître y acquiert ses qualités parfaites et sa couleur verte.
Il existe, en outre, des parcs ou viviers affectés à la repro-
duction, à l'élevage et à l'engraissement des huîtres. En
1877, il existait dans les stations de Marennes, la Trem-
blade et Oléron, 46,528 établissements, claires, parcs et
viviers, contenant environ 150 millionsd'huîtres comesti-
bles, françaises et portugaises. Un établissement modèle
fut créé, un peu avant 4880, par des ostréiculteurs d'Arca-
chon, dans le lieu dit Marais-Perdu, près de la Rochelle.
Lorsque la semence de l'huttre portugaise commença, en
1875, à apparaître sur le littoral de la Rochelle , cette
circonstance releva le courage des cultivateurs, car c'était
un nouvel appoint pour la production, seulement il s'en
faut que la qualité de cette espèce (Ostrea angulata)
approche de celle de la nôtre (b edulis). Comme sa fécon-
dité est prodigieuse, il est même à craindre qu'elle ne finisse
par supplanter l'huître indigène, et voici que les ostréicul-
teurs de toute la côte, du Morbihan à Arcachon, jettent le
cri d'alarme. Elle lutte même avec ,avantage contre une
autre race envahissante, celles des moules. L'industrie des
bouchots à moules est très florissante, ses produits sont
des plus estimés. De Charron, d'Esnandes, de Marsilly,
c. 1-d. de l'anse de l'Aiguillon, la mytiliculture s'est éten-
due à Châtelaillon et à Fouras. Le nombre des bouchots

dans le quartier de la Rochelle était (1882) de 4,800,
donnant un produit annuel de 840,000 fr.

COMMERCE ET CIRCULATION. — Les ports les plus im-
portants du département sont ceux de la Rochelle, de
Rochefort et de Tonnay-Charente. Dans le premier, le
mouvement maritime commercial est représenté par des
chiffres qui s'accroissent chaque année. Le commerce du
port se compose principalement, à l'importation : de houilles
anglaises, minerais et vins d'Espagne, bois du Nord et du
Canada, guanos, etc.; à l'exportation : de sels, vins, eau-
de-vie, bois de pins, grains et pierres à bâtir. Le port de
Rochefort, qui, lui aussi, a reçu des perfectionnements en
ces derniers temps, par la création d'un nouveau bassin à
flot et par l'approfondissement de la rivière, est presque
exclusivement un port d'importation, pour les charbons et
les bois de construction. Le port de Tonnay-Charente reçoit
par des gabares la plus grande partie des eaux-de-vie
amenées de Cognac et à destination d'Angleterre. Les autres
ports reçoivent aussi de la houille, des bois de sapin, ou,
par le cabotage, les produits du département ou des dépar-
tements côtiers qui ne se trouvent pas dans leur rayon
commercial immédiat. La statistique a donné pour l'année
4886, poids des cargaisons en tonnes :

COMMERCE
extérieur. CABOTAGE TOTAUX

La Rochelle 	 243.888 92 044 335.929
Rochefort 	 463.702 66.305 230.007
Charente 	 94.203 68.973 463.176

Le dép. de la Charente-Inférieure possédait, en 4886 :
400 bureaux de poste et 19 bureaux télégraphiques;
433 kil. de routes nationales sur lesquelles la circula-
tion journalière moyenne était de 455 colliers ; 650 kil.
de routes départementales; 40,204 kil. de chemins
vicinaux. Les voies navigables comprennent pour la
Charente-Inférieure 183k3 de rivières et 54k2 de canaux.
Ces canaux sont celui de la Charente ù la Seudre (V. ce
mot), avec son embranchement de Brouage, et le canal de
Marans ù la Rochelle. Ce dernier s'étend de la Rochelle
à la Sèvre-Niortaise en aval de Marans, on l'a nommé
aussi canal de Niort, sa longueur est de 24 kil., il est
latéral au chemin de fer, qui est du côté E. Commencé
en 1806, il n'a été achevé que dans ces dernières
années.

Le département est traversé (1890) par dix lignes de
chemins de fer d'un développement total de 401 kil. ; ce
sont : 1° la ligne de Paris à Bordeaux par Angoulême, qui
traverse l'extrémité S.-E. du département sur une long.
de 6 kil., et passe à la Roche-Chalais-Saint-Aigulin ; 2° la
ligne de Paris-Montparnasse (Etat) àBordeaux, qui passe par
Bussac (parcours 428 kil.) ; 3° la ligne de Niort à la Ro-
chelle, par Saint-Georges-du-Bois, Chambon, Aigrefeuille,
la Jarrie (parcours 44 kiI.) ; 4° la ligne de bifurcat.
d'Aigrefeuille à Rochefort. par Ciré : 45 kil. ; 5° l'em-
branchement qui relie le chemin de fer de Nantes à
Bordeaux à la ligne Paris-Bordeaux (Etat) par Marans,
la Rochelle, Saint Laurent-de-la-Prée, Rochefort, Cabariot
et Taillebourg (parcours 94 kil.) ; 6° une portion de la
ligne de Nantes à Angoulême par Beillant (11 kil.) ;
7° l'embranchement de Saint-Laurent-de-la-Prée à Fouras
(6 kil.) ; 8° celui du Cabariot au Chapus, par Saint-Hippo-
lyte (30 kil.) ; 9° celui de Pons à Royan, par Saujon
(47 kil.) ; 40° à Saujon se trouve un embranchement
secondaire vers un quatrième point de la côte, la Grève
(23 kil.). Par la voie de terre, le département expédie ses
produits de la mer, poissons frais, huîtres, moules,
pétoncles et ceux de la laiterie, indépendamment de ses
eaux-de-vie, dans les autres parties de la France, Tours,
Limoges, Bordeaux, Paris.

FINANCES. — En 1886, le dép. de la Charente-Infé-
rieure a fourni 29,4 74,856 fr. 99 au budget ordinaire et
au budget sur ressources spéciales, dont 5,944,560 fr. 23
pour celui-ci. Les 23,227,296 fr. 76 du premier se
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décomposent ainsi : impôts directs, 4.723,850 fr. 42 ;
produits domaniaux, 363,092 fr. 23 ; impôts et reve-
nus indirects, enregistrement, timbre, 5,368,803 fr. 49;
douanes, 4,370,442 fr. 53; contributions indirectes,
5,907,476 fr. 90; sucres, 19,542 fr. 74; postes et
télégraphes, L409,217 fr. 43 ; divers autres revenus,
647,264 fr.15 ; produits divers du budget, 447,607 fr. 20
Le revenu annuel des quatre cent quatre-vingts communes
de la Charente-Inférieure a été (1887) de 2,453,638 fr.
En ce qui a trait à la situation financière du chef-lieu et
de Rochefort, on trouve : La Rochelle, montant des
recettes ordinaires de la commune, 691,149 fr.; Rochefort,
737,256 fr. La situation financière du département pour
1886 est représentée par un total de recettes de
3,537,491 fr. 79 et par une dette totale de 5,477,487 fr. 53.
Le nombre des octrois est de dix-huit, dont le produit net
a été de 4,288,041 fr. 82.

Etat intellectuel du département. — En 1888,
sur 3,452 jeunes gens inscrits sur les listes de tirage, dont
3,244 examinés sur leur instruction, 241 étaient tout à
fait illettrés, soit 7,4 °/°, ce qui place la Charente-Infé-
rieure au 370 rang d'instruction parmi les quatre-vingt-
sept départements. Le département comptait, durantl'année
scolaire 1886-87, 41 écoles maternelles. Le personnel ensei-
gnant des 1,007 écoles du département (dont 804 laïques
publiques) comprenait : 1,566 instituteurs et institutrices.
Le nombre des élèves inscrits était de 32,743 garçons et
31,224 filles; la proportion des élèves laïques pour
487 élèves a été de 84,5. En outre, des cours d'adultes
ont été suivis par 1,114 hommes et par 103 femmes.
L'enseignement prnnaire a été facilité par 398 biblio-
thèques populaires. L'enseignement secondaire privé se
donne dans un établissement laïque et 4 ecclésiastiques,
l'enseignement public dans les l ycées de la Rochelle et
de Rochefort et dans les collèges de Saintes et de Saint-
Jean-d'Angély. L'enseignement supérieur est représenté
par l'école de médecine navale de Rochefort, qui est
dépendante du ministère de la marine.

Etat moral du département. — En 4886, il est
passé en côur d'assises 51 accusés dont 12 ont été con-
damnés à des peines afflictives et infamantes, savoir 7
pour crimes contre les personnes. Les accusés étaient,
sauf un, de nationalité française, 44 de sexe masculin,
9 étaient complètement illettrés; 7 avaient une instruction
supérieure. Les tribunaux correctionnels ont connu de
1,303 affaires. Le nombre des inculpés à la simple police
a été de 2,717. On compte 99 suicides, 78 du sexe mas-
culin et 24 du sexe féminin, 72 de la population rurale
et 26 tie la population urbaine. Il y a eu 53 demandes de
divorce et 35 de séparation de corps. Les bureaux de
bienfaisance, au nombre de 51, ont secouru 3,843 indi-
vidus. On compte dix établissements hospitaliers, avec un
budget de 413,933 fr. pour recettes, et 385,914 fr. pour
dépenses. Le service des enfants assistés a secouru à
domicile 209 garçons et 198 filles, presque exclusivement
à la campagne ; les dépenses totales ont été de 108,539 fr.
Le nombre des aliénés à la charge du département (l'asile
est à Lafond, près de la Rochelle), était de 430 (203 hom-
mes, 227 femmes) au 4er janv., et de 438 au 31 déc.
Le total des dépenses a. été de 446,380 fr. sur Iesquels
75,393 fr. ont été effectuées par le département. Il n'y a
pas de mont-de-piété dans la Charente-Inférieure, les éta-
blissements les plus proches sont ceux de Bordeaux et de
Nantes. Le nombre de sociétés de secours mutuels était
de 451. Les caisses d'épargne, au nombre de 6, avaient
délivré au 31 déc. 1886, 46,720 livrets d'une valeur
moyenne de 651 fr. 08. 	 C. DELAvAUD.

BIBL. • Carte de France de l'Etat-major publiée par
le Dépôt de la guerre, a l'échelle du 80,000•, feuilles 140,
141, 151, 152, 153, 161, 162, 170, 171, 181. — Carte de la
France dressée parle service vicinal par ordre du ministre
de l'intérieur, a l'échelle du 100,000•, feuilles IX, 24,
25, 26 ; X, 23, 24, 25, 26, 27 ; XI, 24, 25, 26, 27, 28 ; XII, 24,
25, 27, 28. — Ad. JOANNE, Géographie de la Charente-
Inférieure, 1881, in-16. — W. MANLS, Descrip. physique,

B
géologique et minéralog. du dép. de la Charente-Inférieure;

ordeaux, 1853. — BELTRC\IIEUX, Descrip. des falaises
de l'Aunis; la Rochelle, 1856. — Du même, Faune fossile
de la Charente-In fer., dans An. de la sect. des sc. nat.
de l'acad. de la Rochelle, 1861-65. — BOISSELLIER, Su)'
les assises inférieures du cénomanien é. l'embouchure de
la Charente, dans Associat. française pour l'avant. des
sc., Congres d'Alger, 1881. — Du même, Sur les plisse-
ments du sol dans ie massif vendéen, le détroit du Poitou
et le bassin de la Charente, dans même recueil, Congr. de
Toulouse, en 1887. — Du même, Carte géologique détaillée,
feuille 151, de la carte topographiquedel'Etat-major(1886),
et notice explicative des feuil. 151 et 152. — Du même,
Note sur la Géolog. du cours de la Charente, entre Roche-
fort et l'ile d'Aix; autographiée, remise au préfet maritime
de Rochefort, le 29 déc. 1889. DE QUATREPAGES, Sou-
venirs d'un naturaliste; Paris, 1853. — Dort, Sur les Mo-
difications subies par les côtes de la Charente-Inférieure.
dans Ann. sc. nat. de la Rochelle,1874. — DELFORTRIE,
Sur les Phénomènes géolog. qui se produisent sur le
littoral de la Charente-Inférieure et de la Vendée, dans
même recueil, 1876. — Louis DELAVAUD, les Côtes de la
Charente-Inférieure et leurs modifications anciennes et
actuelles, dans Bullet. soc. géogr. de Rochefort, 1879-80.
— G. MUSSET, la Formation du pays d'Aunis, dans
Assoc. franc. etc., congrès de la Rochelle, 1882. — Po-
LONY, Changement de niveau du sol en Aunis et en Sain-
tonge, dans Bull. soc. géogr. de Rochefort, 1884-85. 

—MAtr RAS, Du Préhistorique dans la Char.-Inf., dans
Chronique charentaise, du il janv. 1877. — Ports mari-
times de la France (ministère des travaux publics), 1883-
1885, t. V et VI. — ARCERE, Histoire de la Rochelle et
du pays d'Aunis, 1755. — LETERME, Règlement général
des marais. Notice sur l'arrondis. de Marennes, 1826.-
MAnER, Statistique médicale de Rochefort-; Paris, 1874. 

—LEOYD et FoucAUD, Flore de l'Ouest de la France; Paris,
1886; 4• édit. —BELTRéMIEUX, Faune de la Charente-Infé-
rieure, dans Annal. sc. nat. de la Rochelle, et 8 pI. par
de RICnIENioND; 1862-63; 1866-67. —DELAYANT, Histoire du
dép. de la Charente-Inférieure; la Rochelle, 1872.

CHARENTENAY. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.
de Gray, cant. de Fresne-Saint-Mamès; 273 hab.

CHAARENTENAY. Com. du dép. de l'Yonne, arr.
d'Auxerre, cant. de Coulange-la-Vineuse; 604 hab.

CHAR ENTES (Viticult.) (V. VIGNOBLE et VIN).
CHARENTILLY. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.

de Tours, cant. de Neuillé-Pont-Pierre; 630 hab.
CHAR ENTO N -DU-CHER (Carentomus, Carantoma-

gus). Ch.-1. de cant. du dép. du Cher, arr. de Saint-
Amand-Mont-Rond, sur une petite rivière appelée la Mar-
mande ; 2,004 hab. La seigneurie de Charenton, qui com-
prenait Orval, Bruères, le château fort de Saint-Amand,
Epinettil, Meillant, etc., forma, au commencement du
xle siècle, l'apanage d'une branche cadette de la maison de
Déols et ses sei g neurs portèrent pour la plupart le nom
d'Ebbes. En 1483, Ebbes VI avait dn ouvrir aux Braban-
çons les portes de son château ; il concourut peu après it
leur extermination dans les environs de Dun-le-Roi. En
4226, Charenton reçut une charte de franchises ; ses
barons jouissaient du droit de battre monnaie. Charenton
appartint successivement aux familles de Montfaucon, de
Courtenay, de Sancerre, etc. Une abbaye de femmes fut
fondée vers 620 à Charenton, sous la règle de saint Colom-
ban, par le vénérable Théodulf. Dans les premières années
du xIIe siècle, Léger, archevêque de Bourges, y remplaça
les religieuses par des chanoines réguliers, mais aussitôt
après sa mort, les chanoines de Saint-Etienne rétablirent
l'ancien état de choses. Au commencement du xvie siècle,
l'abbesse Marie de Rochechouart y introduisit la réforme de
Chézal-Benoit. Il ne reste rien de ses bâtiments.

CHARENTON -LE-PONT (Calento, Carento). Ch. 1. de
cant. du dép. de la Seine, arr. de Sceaux, sur la riv. dr.
de la Marne, près de son confluent avec la Seine
43,535 hab. L'importance de la situation de ce lieu y
amena depuis une très haute antiquité un groupement
d'habitations. A l'époque gauloise, il fut le point de con-
tact entre les tribus dont Lutèce et Melun étaient les chefs-
lieux, et depuis, il a toujours été la clef de Paris du côté
de la Bourgogne et des provinces de l'Est. Bien probable-
ment, le pont de Charenton existait déjà au temps de
César ; en tous cas on le trouve mentionné au vII° siècle.
Pendant le moyen âge et jusqu'à la Fronde, sa possession
fut toujours jugée très importante ; aussi de nombreux
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combats s'y livrèrent-ils : en 4358, puis sous Louis XI,
en 4465, en 1567, en 4590, en 4648. Charenton-le-Pont
n'était alors qu'une dépendance de la paroisse de Conflans
et Charenton Saint-Maurice formait une paroisse qui s'étem-
daft jusqu'à Saint-Mandé inclusivement. Sur son territoire,
les protestants avaient élevé, en 1606, un temple qui fut
célèbre et que Louis XIV fit raser en 1685. Actuellement,
tout ce qua est au delà du pont constitue la commune de
Saint-Maurice où s'élève l'asile d'aliénés dont il est traité
plus bas. Le bourg de Charenton est devenu le chef-lieu
du canton ; les facilités de communication avec Paris, le
voisinage du bois de Vincennes lui ont valu, surtout
depuis quelques années, une augmentation de population
sans cesse croissante: 	 F. B.

Maison nationale de Charenton. _L'origine de la
maison de Charenton se confond en quelque sorte avec
celle de l'hôpital de le Charité de Paris. On sait que
Marie de Médicis fit venir, en 1602, de Florence à
Paris, un certain nombre de religieux de l'ordre des frères
de Saint-Jean-de-Dieu, fondé en Espagne depuis 4540,
pour Ie-service des malades pauvres, et qu'elle les établit
dans le faubourg Saint-Germain, sur l'emplacement oit se
trouve actuellement I'hôpital de la Charité. Peu de temps
après, deux frères du méme, ordre vinrent s'établir à Cha-
renton, sur un fief dit La Rivière, dans tin fonds du prix
de 4,000 livres. Grâce aux libéralités d'un seigneur, ce
fonds ne tarda pas à s'augmenter. En effet, par un contrat
en date des 12 et 43 sept. 4644, Sébastien Leblanc, sieur
de Saint-Jean, ôcontr_ leur général des guerres, lit don aux
fières de la Charité d'une maison toute meublée, située
au village de Charenton, sur le fief -dé Ilesançon; en la_
censive de Charenton-Saint-;Maurice, aveC jardin, terres
labourables, clos de vignes, de la contenance de 40 arpents,
et 400 livres pour acquisition d'autres meubles, le tout
pour fonder un hôpital de quatorze lits, destiné aux
malades pauvres du pa ys, et desservi par les frères de la
Charité de l'ordre de Saint-Jean-de-Dieu.

Ce n'est que le 43 fév. 4644 que les religieux obtinrent
de l'arche vétille de Pans l'autorisation de s'établir dans
leur nonvt I établissement, avec la permission de quêter
dans les eaviruns, et de bâtir une chapelle sous l'invoca-
tion de Autre-Dame-de-la-Paix. Il fallut un on encore
(févr. 1613) pour que l'établissement. fût confirmé par
lettres patentes, enregistrées le 19 août suivant, à la cour
des comptes, en même temps que l'acquit de l'amortisse--
ment. Mais, dès le 10 mai 1645, les fières de la Charité
avaient été installés dans le nouvel hôpital, et l'acte de
prise de possession est signé du 46 du même Mois.

Telle est l'origine de la maison de Charenton. De nou-
velles donations lui furent faites, et grâce à elles, grâce
Missi 4 des acquisitions successives, la superficie première
de l'établissement, qui était de 40 arpents, se trouve pot,
tee, en 1715, à 23 arpents 46 perches. Des ordonnances
de 4746, 4785 et 4739, ayant prescrit des .embellisse-
ments au château et au parc de Vincennes, il y eut lieu à
des arrangements entre le domaine royal et les frères de
la Charité. Ceux-ci obtinrent de justes compensations pour
les obligations qui leur furent imposées: s'ils durent
abattre dans leur clos des murs, des pavillons, des arbres
qui gênaient la vue du château de Vincennes, ils reçurent
entre autres dédommagements, la somme de 3,509 livres
qui servit à terminer la clôture de la Cerisaie, à I'extré-
mité ouest de leur clos. En outre, l'hospice de Charenton-
Saint-Maurice, le couvent et la possession des frères de la
Charité, furent de nouveau confirmés par lettres patentes
de 3735 et 4740. Cet acte royal mit fin en même temps à
de nombreuses contestations suscitées aux frères par le
sieur de Laurière, seigneur de Charenton-Saint-Maurice.
A cette époque, il n'existait point d'établissement spécia-
lement destiné à recevoir les aliénés ; on les admettait
dans Ies couvents, les hôpitaux et même les prisons. Les
frères de la Charité, voues au service des malades, rece-
vaient, dans les divers hôpitaux confiés à leurs soins,

outre des pauvres atteints de maladies ordinaires, des
fous, sans avoir eu besoin d'autorisation spéciale. Il en
fut de méme à Charenton. Dès ln fin dit xvii° siècle, ils
ajoutèrent k leur hospice de- quatorze lit utt gitartier des-
tiné a des hommes malades d'esprit, qui avalent besoin-
d'être séquestrés. On construisit même à cet effet tin bâti-
ment séparé de l'hôpital et du couvent ever une chapelle
particulière. Enfin, l'établissement recevait des détenus.
Ces « réclusionnaires », comme les appelle Esquirol dans
sa savante notice (Mémoire historique et statistique sur
la maison nationale de Charcutait, dans des Maladies
mentales, 1838, t. II), étaient admis par ordre du mi-
nistre de la maison du roi, du lieutenant de police ou du
procureur du roi. C'était Io plus souvent des prisonniers
venant de la Bastille, du château de Vincennes Ott d'autres
lieux.

Les aliénés étaient admis à Charenton au prix d'une pen-
sion annuelle variant de 600 à 800, à4,200, à8,000lfvres.
A la date de 1789, on trouve une pension de 4,000 livres
par an; c'était celle du fameux marquis de Sade. Les frais
d'entretien étaient ordinairement en dehors du prix de la
pension. Les capitulaires nous apprennent que, dans
quelques cas rares, il est vrai, les frères admirent des
pensionnaires pour 300 livres par an. Quelquefois les
familles plaçaient Ies malades pour la vie et à forfait. La
somme convenue, parfois 5,000 livres, plus souvent 6,000,
rarement au-dessus, une fois payée, le malade devait être
logé, nourri, soigné en santé et en maladie, et enseveli
aux frais de l'établissement; outre ce capital, les parents
s'engageaient d'ordinaire à payer tous les ans 60, 80 ou
420 livres, sans doute pour l'entretien des malades.

II- serait intéressant de connaltre le nombre de pension.
naires, et surtout d'aliénés, qui furent reçus à Charenton
dans le cours du siècle dernier. Malheureusement, les
registres d'admission, très mal tenus, ne fournissent que
des relevés incomplets. Des recherches faites par Esqui-
rol, il résulte que depuis l'année 1757 jusqu'en 4792,
c.-à-d. pendant l'espace de trente-cinq . ans, il a ôte reçu
sept cent cinquante-sept hommes aliénés ou réclusion-
naires ; il lui a été impossible de fixer le nombre des aliénés
et celui des détenus. Pour 232, la famille payait la pen-
sion, pour 525 c'était le trésor royal.

A partir de la période quinquennale, 17164784, l'éta-
blissement semble prendre un phis grand développement,
par utie augmentation sensible du nombre des admissions.
C'est aussi à partir de cette époque que Charenton acquiert
sa réputation, ainsi que l'établissent des documents officiels
(Tenon, Menioires surfes hôpitaux de Paris, 4788; duc
de Liancourt, Rapport au Comité, de 'mendicité, de l'As-
semblée constituante, 1790, etc.), et certaines publica-
tions, telles, par exemple, que le Tableau de Paris, de
Mercier. On se plaignait de l'internement de prisonniers
à coté des malades. La Révolution mit flu à cet abus. Oit
alla même plus loin. Le 30 juil. 1793, un arrêté du comité
de salut public ordonnait que la maison de Charenton serait
évacuée : les biens devinrent propriété nationale, les reli-
gieux, les malades et les aliénés furent renvoyés et dis-
persés. Mais deux ans après, le 15 juin 4797, par ordre
du Directoire exécutif, l'hôpital de la Charité de Charenton
était rendu à sa première destination ; toutes les disposi-
tions devaient 'tre prises pour y établir des moyens de
traitement complet pour la guérison de la folie; les aliénés
des deux sexes y seraient admis; enfin, l'établissement
serait placé sous la surveillance immédiate du ministre de
l'intérieur, autorisé ù faire tel règlement qu'il jugerait con-
venable pour son organisation. II fallut plus d'un an pour
la mise à exécution de ce programme: Quelques années après
la réouverture de la maison de Charenton (le 47 juin 1802),
le ministre de l'intérieur prenait un arrêté portant :
4°° qu'il serait établi à l'hospice de Charenton, quarante
lits d'hommes et trente lits de femmes, pour les indigents
aliénés qui étaient à la charge des hôpitaux de Paris;
2° que les aliénés, payant pension dans l'hospice des Petites=
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Maisons, seront transférés à Citarmitun. Mais la première
partie de cet arrêté reçut des modifications ultérieures, et
cessa bientôt d'être exécutée. Dès le 45 sept. 1802, il fut
décidé que les indigents qui étaient placés à Charenton, et
qui n'étaient pas guéris après trois mois de traitement,
seraient transférés k Ricêtre et à la Salpêtrière. En 1807,
enfin, l'administration des hôpitaux de Paris cessa d'envoyer
ses diènes à Charenton.

C'est à partir dé cette époque ne commença rit réalité
la rrosp4rrt4 de la maison de Charenton. Les aliénés v
étaient conduits pour y être traités, non seulement de
Paris et des environs, mais de tous les points de la France.
Esgairol (loc. ciE., p. 227), qui a relevé avec soin les
admissions faites depuis la réouverture jusqu'en 1813, a
constaté que, très peu nombreuses durant les trois pre-
mières années, elles se sont élevées progressivement, les
années suivantes, dans les proportions ci-après indiquées :

1797 à 4800 	 	 202
4800 à 4805 	 	 435
4805 à 1810 	  4.007
1810 à 1814 	 	 722

Le prix de la pension variait depuis 800, 4,500,
2,000 fr. et au-dessus. Le prix moyen était de 700 fr.
par individu. Le directeur admettait des pensionnaires a
un prix bien inférieur et même gratuitement. Il y avait
quinze pensionnaires qui ne payaient point de pension en
3814.

La Restauration établit à Charenton des règles adminis-
tratives plis strictes et plus régulières : une commission
de surveillance fut créée, des registres furent ouverts
pour tous les services, la comptabilité fut organisée, enfin,
un règlement fut donné par le ministre de l'intérieur et
détermina les attributions de chaque employé. Ce règle-
ment est daté du 25 oct. 4814 et signé : de Montesquieu,
ministre de l'intérieur. On en trouve un résumé assez
long dans le travail d'Esquirol (loc. cit., pp. 242 et
suiv.) ; if est d'une lecture intéressante. On y trouve, non
en germes, mais nettement établis, tons les principes qui
ont inspiré Ies législateurs de la loi du 30 juin 4838 sur
les aliénés. II demande même plus de garanties que cette
loi. Après la promulgation de la loi du 30 juin 4838,
la maison de Charenton fut naturellement soumise, comme
tous les autres asiles d'aliénés, aux prescriptions de cette
loi, et son règlement modifié flans le sens de la nouvelle
législation.

La maison de Charenton a subi, au point de vu& des
bâtiments, de nombreuses modifications depuis sa fonda-
tion. Avant d'avoir cet aspect monumental qu'elle présente
aujourd'hui, if s 'y est opéré bien des changements.Bàtie sur
le revers méridional du coteau qui longe la Marne, elle
présente aujourd'hui plusieurs étages superposés et creu-
sés dans ce coteau même. Il n'en était pas ainsi au début.
La colline allait en pente douce jusque près du bord de la
Marne, et les bâtiments étaient élevés à ses pieds ; ils
avaient été construits successitenlent, au fur et à mesure
des besoins, sans plan préconçu. La reconstruction com-
plète, entreprise sur Ies plans de l'architecte Gilbert en
1838, interrompue en 1847, reprise en 1865, a été achevée
en 1883 par M. Diet.

La maison nationale de Charenton occupe une superficie
totale de 348,387 m. c. La surface bâtie est de 26.327
ni. c. L'établissement est incomplètement isolé. Circonscrit
au N. par le bois de Vincennes et un chemin de ronde qui
k sépare de l'asile Vacassy et de Pasile des convalescents
de Vincennes, à l'E. par la rue de l'Église, au S. par la
route de Saint-Maur, à P0. par la rie du Val d'Osne ; il
présente à sa partie S.-0. une sorte d'enclave dans Iaquelle
sont situées la mairie et les écoles de Saint-Maurice ainsi
que plusieurs habitations rivées. De hautes murailles en
forment la clôture. Lorsqu'on se place sur la rive gauche
de la Marne, on peut embrasser l'ensemble da monument,
mélange d'architecture grecque et d'architecture toscane.
Il est composé de trois étages successifs de bâtiments.

1° Au niveau de la route, au bas de la colline, se trouve
l'entrée, avec une grande cour limitée à l'E. et à l'O. par
deux immenses constructions avec arcades ; au fond, la
colline avec, de chaque côté, une route carossablo et un
chemin pour les piétons. Les deux constructions servent,
celle de gauche, d'habitation et de communs ; celle de
droite, d'habitation et d'hôpital du canton. A l'extrémité
est, prés de la rue de 1'Eglise, se trouve un bâtiment con-
tenant les salles des morts, la salle d'autopsie, etc.

2° Le deuxième étage est celui auquel on arrive eh
suivant une des quatre routes indiquées plus haut. Arrivé
sur le plateau, on domine toute la vallée de la Marne et
on aperçoit, à sa droite, l'école d'Alfort et un peu plus
loin la Seine.

Lorsqu'en se retournant, on regarde I'édifice, on a,
devant soi, au centre, le bâtiment d'administration, flan-
qué, à sa droite et à sa gauche, sur plusieurs centaines
de mètres de façade, de toute une ligne d'arcades, inter-
rompue à distances régulières par des constructions per-
pendiculaires : ce sont les préaux deit malades. Les arcades
constituent de véritables terrasses qui permettent de
Jouir de la vue splendide de la vallée.

La porte d'entrée du bâtiment d'administration conduit
dans la cour d'honneur, plantée d'arbres et de massifs de
fleurs. Elle forme un grand carré, limité de trois côtés
par des galeries, et au. fond par un mur et des esca-
liers conduisant à l'étage supérieur. En regardant ce fond,
on a, à sa gauche, le service des hommes et, à sa droite,
le service des femmes. Chaque quartier est (composé d'un
préau avec jardinets, limité de deux côtés seulement par des
galeries, puis de bâtiments à deux étages contenant les
dortoirs, réfectoires et saIIes de réunions. Ces quartiers
sont au nombre de onze, dont six du côté des hommes et
cinq du côté des femmes.

3° Au haut des grands escaliers qu'on aperçoit au fond
de la cour d'honneur, se trouve une grande terrasse, sur
laquelle est bâtie Ia chapelle, sorte de temple grec avec
propylée : les colonnes sont cannelées. Derrière cet
édifice, se trouvent deux quartiers destinés aux femmes ;
ils sont à deux étages ; enfin, de chaque côté, et sur la
même longueur que l'étage inférieur, il existe une nouvelle
série de quartiers, avec galeries donnant sur la vallée de
la Marne; mais Ies bâtiments n'ont là qu'un seul étage.
Ces quartiers sont au nombre de huit : quatre pour les
hommes et quatre pour les femmes.

Les jardins ou les malades peuvent se promener ont une
superficie de 7,000 m q. pour les homnreset de 0,860m. q.
pour Ies femmes. La maison de Charenton reçoit des pen-
sionnaires des deux sexes ; il y a trois classes payant
respectivement 1,800, 4,400 et 1,000 fr. En outre, le
ministre de l'intérieur y entretient un certain nombre de
boursiers ou de demi-boursiers.

Les malades couchent au dortoir, ou dans les cei-
ntes séparées, si leur état mental nécessite cet isolement.

Les malades pour Iesquels les familles désirent une
chambre particulière doivent avoir un domestique attaché
à leur service personnel; les prix de pension ci-dessus
sont alors augmentés d'un supplément de 900 fr. Dans le
quartier des dames, il existe, en outre, plusieurs apparte-
ments séparés, composés d'une chambre à coucher, d'un
salon et d'une chambre pour une ou deux bonnes. Pour
ces appartements, la pension s'élève à 3,000 fr. avec une
bonne, et à 3,800 fr. avec deux bonnes. La nourriture
varie selon les classes de pension. Les pensionnaires de
première classe Binent, sauf prescription contraire du
médecin, àu la table dite K table d'administration », dans
une salle à manger située hors des quartiers. Les pension-

aires de deuxième et de troisième classe peuvent y être
dmis à tour de rôle. Les moyens de distraction les plus
ivers sont mis à la disposition des malades. Outre les
romenades dans les parcs, il y a le travail manuel, con-
istant pour les hommes dans le jardinage, et pour les

femmes en travaux d'aiguille de tous genres. Quant aux
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travaux de l'esprit, ils peuvent être accomplis, grâce à de
riches bibliothèques qui ont de nombreux lecteurs.

Les dimanches et les jeudis, les malades des deux sexes,
désignés par les médecins, se réunissent le soir, dans les
salons de l'administration; on y cause, on y joue, on fait
de la musique, on danse. Une maîtresse de musique et
une dame surveillante sont spécialement chargées de diriger
ces soirées; il est extrêmement rare qu'il y .ait quelque man-

tiement au bon ordre et à la tenue. Ouhe ces disrac-tons dans l'intérieur de l'établissement, il y a des prome-
nades au dehors, soit à pied, soit en voiture. N'y sont
envoyés que les malades capables d'y prendre part; mais,
en général, elles sont fort recherchées, spécialement en
été les promenades en voiture, su rtout parce qu'on va ces
jours-là, à quelques lieues de Charenton, déjeuner sur l'herbe.

La maison de Charenton constitue une personne civile,
apte à acquérir et à posséder. Classée par l'ordonnance
royale du 2 .1 fév. 1841 parmi les établissements géné-
raux de bienfaisance, elle est administrée, sous l'autorité
du ministre de l'intérieur, par un directeur responsable,
assisté d'une commission consultative.
Résultat de compte administratif de l'exercice 1886

Recettes ordinaires 	  1.053.375.66
Dépenses ordinaires 	 	 973.157.0.1

	

Excédent des recettes ...	 80.218.65
Les ressources propres ù la maison de Charenton

se composent de :
1° Rentes diverses 	  26.341 »
2° Intérêts de fonds placés au Trésor. 	 8.058 16
3° Prix de pensions et abonnements 	  851.168 12
4° Recettes diverses 	 	 2.089 87
5° Retenues pour la retraite. 	  12.182 28
6° Remboursement des avances, recette

d'ordre 	  80.370 73
7° Produitsrécoltésdansl'établissement 	 755 50 

	Total	  986.965 66
L'Etat entretient dans la maison nationale de Charenton

soixante-dix-neuf bourses qui sont concédées à des per-
sonnes ayant rendu par elles-mêmes ou par leur famille
des services à l'Etat.

Le prix de ces bourses est prélevé exclusivement sur le
montant de la subvention allouée par les Chambres. Cette
subvention, qui est de 66,410 fr. pour l'exercice 1886,
fait ressortir à 840 fr. 63 le montant du prix d'une
bourse de l'Etat, inférieur de 159 fr. 37 au taux de la
pension de troisième classe. Cette subvention de 66,410
fr. a été diminuée en 1888; le budget de l'année 1890 ne
porte plus qu'un crédit de 50,000 fi'.

Les appointements du personnel administratif et médical
sont inscrits au budget pour la somme de 439,509 fr. 68.

Le service médical de la maison de Charenton est
fait par deux médecins. A l'hôpital du canton, est attaché
un chirurgien, le service est complété par un pharmacien
et quatre mternes.

Esquirol a légué à la maison sa bibliothèque, avec une
rente destinée à la tenir au courant des publications sur
les maladies nerveuses et mentales. Elle contient aujour-
d'hui plus de dix mille volumes.

Le personnel administratif comprend : 1 directeur,
1 sous-directeur, 1 receveur, 1 économe, 8 commis aux
écritures, 4 aumônier,1 surveillant en chef, 435 employés
et gens de service. Le service des hommes est complète-
ment desservi par des laïques ; le service des dames est
mixte : des religieuses de l'ordre des Augustines ayant
sous leurs ordres des infirmières laïques. Des religieuses
du même ordre sont à la tête des services de la cuisine,
de la lingerie, etc.

Le nombre des malades aliénés en traitement à la mai-
son de Charenton, le 1er avr. 1889, était de 618 qui se
répartissaient, d'après le prix des pensions, de la façon
suivante.

Ire CLASS
1,800 fr.

2° CLASSE
1,400 fr.

3° CLASSE
1,000 fr.

TOTAL

Hommes... 81 74 116 271
Femmes... 77 99 471 347
TOTAL.... 458 473 287'. 618

On voit que le nombre des femmes est plus grand que
celui des hommes. C'était le contraire dans les premières
années du siècle: Esquirolnous apprend que le 1erjanv.4815,
il y avait en traitement dans la maison 286 hommes
et 482 femmes ; et, au ter août 1818, 283 hommes et
457 femmes. — Le total des admissions a été, de 1879 à
4888, de 1,846, dont1,070 femmes; celui des décès de 753,
dont 245 femmes ; on a compté dans cette période 608
guérisons ou améliorations dont 264 pour les femmes.

Le . nom de la maison de Charenton est intimement lié
à l'une des grandes découvertes de la médecine mentale
de ce siècle, celle de la paralysie générale. Delaye, Bayle
et Calmeil, tous trois attachés à cet établissement en quali-
tés d'internes en médecine ou de médecins adjoints, ont puisé
dans cet établissement les matériaux à l'aide desquels ils
'ont pu faire les descriptions magistrales de cette maladie
cérébrale, qu'ils ont publiées, de 4824 à 1826 (Delage,
Sur une espèce de paralysie qui affecte particuliè-
rement les aliénés, thèse de Paris, 4824 ; Bayle,
Traité des maladies du cerveau et de ses membranes;
Paris, 4823 ; Calmeil, De la paralysie considérée
chez les aliénés; Paris, 1826). A cette époque, le
Dr Royer-Collard, frère du philosophe, était médecin en chef
de l'établissement. Nommé en 4806, il y resta jusqu'à sa
mort qui eut lieu en 1825. Esquirol Iui succéda et conserva
le service jusqu'en 1840, où il mourut. B eut pour succes-
seur Ach. Foville père, dont les travaux sur l'anatomie du
système nerveux sont très appréciés. Lorsqu'il dut quitter
ses fonctions en 1848, le service fut divisé : la division des
hommes fut confiée à Archambault, médecin en chef de
l'asile de Maréville près Nancy, et la division des femmes
à M. Calmeil, médecin adjoint de l'établissement. Le
DrArchambault ayant donné sa démission en 1852, les deux
services furent de nouveau réunis et confiés à M. Calmeil;
il resta médecin en chef jusqu'en 4872, époque oit il prit
sa retraite. Depuis, le service a de nouveau été divisé entre
M. J. Christian (hommes) et M. Ant. Ritti (femmes).

Les médecins que nous venons de citer font certes grand
honneur à la maison de Charenton. L'histoire de son inter-
nat n'est pas moins recommandable: on trouve, en effet, par-
mi les internes de l'établissement des noms qui ont illustré
la médecine mentale, tels que Baillarger, Moreau (de Tours),
Leuret, Trélat, etc. Nous ne saurions en oublier d'autres
qui, pour être plus modestes, ont acquis un renom justifié,
soit dans la science mentale, soit dans des directions
diverses : tels Legrand du Saulle, Loiseau, Sémerie, Thu-
lié, etc. Les élèves, comme les maitres, ont donc contribué au
succès de la maison nationale de Charenton. Ant. RITTI.

BIBL.: L'abbé LEBEUF, Hist. du diocèse de Paris, t. 11,
pp. 359-383 de l'édit, de 1883. — Ch. MARTY-LAVEAUX, Cha-
renton au XVII. siècle, 1853, in-8 (extrait du Moniteur uni-
versel).

MAISON NATIONALE DE CHARENTON. — MERCIER, Ta-
bleau de Paris, 1781-1788. — TENON, Mémoires sur les
hôpitaux de Paris, 1788. — Duc DE LIANCOURT, Rap-
port au Comité de mendicité de l'Assemblée constituante,
1790. — CAMUS, Rapport sur les hospices et hôpitaux
de Paris, 1801. — JLSQUIROL, Statistique de la Maison
royale de Charenton, dans Annales d'hygiène et de
médecine légale, 1827. t. I. — Du même, Mémoire histo-
rique et statistique sur la Maison royale de Charenton,
dans des Maladies mentales,1838. t. II. — P. BERTHIER,
Excursions scientifiques dans les asiles d'aliénés, 4m. série,
1867.— CONSTANS, LUNIER et DUMESNIL, Rapport général
à M. le Ministre de l'Intérieur sur le service des aliénés en
1874; Paris, 1878.-r- CHRISTIAN ET RITTI, Rapports annuels
du service médical de la Maison nationale de Charenton
de 1879 a 1888 (Manuscrit). — Des mémes, Rapport sur
le service médical de la Maison de Charenton pendant la
période décennale 1879-1888; Paris, 1889.
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CHARENTONNAY. Corn. du dép. du Cher, arr. de San-
cerre, cant. de Sancergues; 792 hab.

CHARENTONNE. Rivière, aftl. de gauche de la Rille
(65 kil.) ; elle prend sa source dans la forêt de Saint-
Evroult, coule pendant environ 15 kil. dans le dép. de
l'Orne, puis entre dans celui de l'Eure, et se jette dans la
Rille, à 4 kil. de Serquigny ; elle reçoit à gauche le
Guiet, qui, comme beaucoup de cours d'eau de cette ré-
gion, disparait sous terre pendant une partie de son
cours.

CHARÈS, général athénien (400-330), qui eut une car-
rière très accidentée et qui guerroya sur tous les champs
de bataille helléniques. En 367, il secourt les Phliasiens
qu'attaquent les ennemis d'Athènes. Après une expédition
contre Orope, il succède (364) à Léosthène vaincu par
Alexandre de Mères, et va favoriser à Corcyre le triomphe
de l'aristocratie : politique contraire aux habitudes et aux
intérêts d'Athènes, qui lui valut le mécontentement d'un
parti sans lui rendre les sympathies de l'autre. En 358,
c'est lui qui force Charidéme à la paix. En 357, il partage
le commandement dans la guerre sociale avec Chabrias,
Iphicrate et Timothée. Repoussé au siège de Chios, il fut
assez habile, à ce que rapporte Cornélius Népos, pour
dégager sa responsabilité, au détriment de ses collègues,
qui passèrent en jugement. Ne pouvant payer ses troupes,
il se mit à la solde d'Artabaze, révolté contre Artaxercès III;
bientôt rappelé par Athènes qu'il manqua brouiller avec le
grand roi, et envoyé contre Sestos (353), il la prit et la
traita cruellement. En 349, chargé de secourir Olynthe,
il ne fit rien d'e remarquable : disgracié, puis rétabli, il
célébra quelques légers succès pas une fête donnée aux
Athéniens aux dépens du temple de Delphes, qu'il avait
mis au pillage. En 346, au lieu de combattre Philippe en
Thrace suivant ses instructions, il se livre pour son compte
à des expéditions particulières. Pendant les années qui sui-
vent, on le perd de vue : sans doute il réside alors à Sigée,
oh, suivant Théopompe, il peut mener la vie de luxe et de
débauche à laquelle il se complaisait. En 340, au lieu de
secourir Byzance, il s'aliène les alliés par ses déprédations.
Heureusement, Athènes le remplace par Phocion. En 338,
dans la campagne d'Amphissa, il fut battu par Philippe,
mais il semble avoir pris sa revanche dans quelques escar-
mouches. Il fut un des vaincus de Chéronée, mais on rejeta
toute la faute sur Lysiclès, qui fut condamné à mort. Malgré
ses avances à Alexandre, il dut en être mal accueilli, car
nous le voyons commander pour Darius la garnison de
Mitylène. Après quoi, il disparait de l'histoire.

Assez médiocre général, à ce qu'il semble, Charès était
remarquable par sa bravoure poussée jusqu'à la témérité.
Il fut, dans l'antiquité, le type de ces généraux qui pen-
saient que la guerre doit nourrir la guerre : il pillait
indifféremment amis et ennemis, enrichissant ses merce-
naires, et dépensant lui-même en prodigalités et en dé-
bauches des sommes considérables. Un tel chef devait plaire
à des soldats, qui d'ailleurs admiraient sa taille d'athlète
et sa vigueur peu commune; un de ses rivaux, Timothée,
prétendait même que Charès était plutôt fait pour porter
des bagages que pour commander une armée. Incapables
de se battre eux-mêmes, les Athéniens laissaient faire un
général qui se chargeait de suffire à l'entretien des troupes.
C'était l'homme nécessaire pour un peuple qui s'a-
bandonnait. De là, son influence que Démosthènes, avec
qui il fut très lié, dut subir, bien qu'elle fût parfois com-
promettante. 	 ROSSIGNOL.

BIBL. : XÉN., Hellenica, VII. — Isocia. De Pace. —RIAIT.,
Phocion, V. — SurnAS, au mot Charès.

CH ARÈS, sculpteur grec du Ive siècle, originaire de
Lindos (ile üe Rhodes), élève de Lysippe, auteur du célè-
bre Colosse de Rhodes.

CHARETTE ou CHARETTE. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de la Tour-du Pin, cant. de Morestel ; 433 hab.

CHARETON (Jean-Joseph VUE, dit), homme politique
français, né à Montélimar le 8 juil. 1813, mort à Paris
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le 45 juin 4878. Il entra en 1832 à l'Ecole polytechnique
dont il sortit deux ans plus tard avec le grade de sous-
lieutenant du génie. Lieutenant en 4836, capitaine en 4840,
chef de bataillon en 1853, lieutenant-colonel en 1853, colo-
nel en 4861, général de brigade en oct. 4870, général de
division en 1875. Il a pris part à diverses expéditions en
Algérie, et, pendant la guerre de Crimée, au siège de Sébas-
topol. Il fut fait prisonnier à Sedan. Aux élections du 8 févr.
1871, le dép. de la Drôme l'envoya comme républicain,
le 2e sur 6, avec 35,957 voix, à l'Assemblée nationale, oii
il fit partie du centre gauche. Il s'occupa plus spécialement
de questions militaires dans cette assemblée. Lors de l'élec-
tion des sénateurs inamovibles, il fut élu au septième tour
de scrutin par 330 voix sur 591 votants. Au Sénat, son atti-
tude politique fut la même qu'à l'Assemblée nationale. Il
a publié une brochure intitulée Projet de réorganisation
de l'état militaire de la France (Paris, 4874, in-18).

Louis LUCIPIA.

CHARETTE. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Louhans, cant. de Pierre; 761 hab.

CHARETTE nE LACONTRIE (François-Athanase), célèbre
général vendéen, né le 21 avr. 1763 dans la paroisse de
Couffé, près Oudon (Loire-Inférieure), fusillé à Nantes le
29 mars 4796. Quoique les Charette fussent connus en
Bretagne dès le xiv siècle, le général n'est pas de pur sang
breton. Son père avait épousé une fille noble du Vivarais,
Mile Lagarde de Monjus, et on a dit que chez le fils, l'en-
têtement breton s'était renforcé de la ténacité cévenole.
Le jeune Charette fut élevé chez les oratoriens d'Angers.
Entré dans la marine à seize ans, il prit part à la guerre
d'Amérique, et avait conduis le grade de lieutenant de
vaisseau lorsque la Révolution éclata. Il donna sa démis-
sion après onze ans de service, et épousa bientôt après
(1790) la veuve d'un de ses parents, Mme Charette de
Boisfoucauld. Après un court séjour à Coblentz avec les
émigrés qu'il avait suivis, il rentra en France, et, au
40 août, se trouva à Paris parmi les défenseurs des Tui-
leries. Echappé à grand' peine, il vivait paisiblement retiré
dans son petit château de Fonteclause, à deux lieues de
Machecoul, lorsqu'en mars 1793 la levée de 300,000
hommes décrétée parla Convention le 24 février précédent,
provoqua l'insurrection générale de Bretagne et de Vendée.

Les paysans le supplièrent de se mettre à leur tète :
Charette refusa à deux reprises. Exaspérés de deux échecs
subis par les chefs qu'ils s'étaient donnés, les paysans des
environs de Machecoul se rendirent une troisième fois
auprès du chevalier Charette, menaçant de le massacrer,
s'il refusait encore de les commander. « Vous m'y forcez,
leur dit-il; je marche à votre tête. Songez à m'obéir, ou
je vous punirai sévèrement. » Lui-même, d'ailleurs, une
fois engagé, se donna tout entier à la cause. Il débuta le
29 mars 4793 par l'attaque et la prise de Pornic. La
petite ville de Machecoul, centre de ses opérations et on il
se cantonna tout d'abord, avait été prise le 40 mars par
les paysans révoltés. Reprise ensuite par le général Beys-
ser, elle fut de nouveau enlevée le 20 juin par les !hommes
de Charette, qui s'emparent de dix-huit pièces de canon.
Cette victoire élargit le théâtre de la guerre ; de l'embou-
chure de la Loire aux marais du bas Poitou, et de la mer
aux rivières de la Maine et du Lag, Charette était le maitre
de toute la basse Vendée. Le 29 juin eut lieu l'attaque de
Nantes par les efforts combinés de Cathelineau sur la rive
droite, et de Charette sur la rive gauche de la Loire. Cathe-
lineau ayant été mortellement blessé dans l'affaire, ce fut
d'Elbée qu'on lui donna pour remplaçant, au grand dépit de
Charette, qui espérait pour lui-même le commandement
supérieur des armées vendéennes. Il sut faire taire son res-
sentiment, et lors de l'attaque de Luçon, le 44 août, il
rivalisa de zèle et de courage avec les autres chefs. Mais ce
fut encore un insuccès. Cependant la vaillante garnison de
Mayence avait été envoyée en poste dans la Vendée. Le
40 sept., 22,000 républicains sortent de Nantes. Macle--
coul, Légé, Montaigu tombent entre leurs mains, et Chia-
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rette se voit obligé de reculer jusqu'à Tiffauges où se trou- J neveu du précédent, né à Nantes le 14 janv. 1796, mort
au château de la Contrie le 16 mars 1848. Son père,
frère aîné du général, avait péri dans les guerres de la
Vendée. Le baron Charette fit partie de la garde royale à
la Restauration de 4814. Pendant les Cent-Jours, il prit
part au soulèvement de la Vendée avec son frère Louis
Charette, qui fut mortellement blessé à l'affaire d'Aizenay.
Nommé pair de France en 4823, puis colonel de cuiras-
siers, il épousa Mue d'Issoudun, fille naturelle du duc de
Berry. Lors de la révolution de Juillet 1830, ii suivit en
Angleterre la famille royale, niais rentra secrètement en
France dès le mois de juin 1831, pour préparer un nou-
veau soulèvement que la duchesse de Berry devait animer
de sa présence. L'insurrection devait éclater le 24 niai
1832. Des indécisions de la part du comité de Paris
firent ajourner au 4 juin le signal de la révolte. Mal com-
binées, des prises d'armes partielles avortèrent à peine
commencées, le contre-ordre n'étant pas parvenu partout,
et, dés le 4 juin, l'insurrection était vaincue d'avance. A
la tète de 600 hommes, le baron Charette livra, le 6 juin,
un sanglant combat au village de Cliêne-en-Vieille-Vigne,
mais la lutte fut bientôt reconnue impossible. Le 26 juin,
il rejoignit la duchesse à Nantes, et parvint ensuite à se
réfugier à Lausanne, tandis' que, quelques mois après, la
duchesse était livrée par un juif au gouvernement de Louis-
Philippe. Rentré en France à la suite de l'amnistie (1837),
il se retira au château de la Contrie oit il mourut, lais-
sant six enfants. 1l a publié : Quelques Mots sur les
événements de la Vendée en 1832 (Paris, 484.0, in-8);
Réponse it la brochure du- marquis de Goulaine (Paris,
4840, in-8); Journal militaire d'un chef de l'Ouest,
contenant la Vie.de Madame la duchesse de Berry en
Vendée (Paris, 1842, in-8). 	 AIcide BETRINE.

Dim..: H. nE MONTFÎ;AL, Notice biographique sur te
baron ile Charette ; Paris, 1817, in-8.

CHARETTE DE LA CoNTniE (Athanase, baron de),
général francais, né à Nantes le 18 mai 1832. En 1860,
il organisa à Rome le régiment des zouaves pontificaux
dont il devint lieutenant-colonel et qu'il dirigeait aux

.batailles de Castelfidardo (1860), de Mentana (1867) et
au siège de. Rome (1870). Revenu en France au moment
de la guerre franco-allemande, il obtint du gouvernement
de la Défense nationale l'autorisation de former, avec les
débris des zouaves pontificaux, la légion des Volontaires
de l'Ouest, qui servit au 17 e corps et se signala à la
bataille de Patay. Blessé à Patay, M. de Charette fut
nommé général de brigade (14 janv. 487.1). Elu député
à l'Assemblée nationale, le 8 févr. 1871, par le dep. des
Bouches-du-Rhône, on il n'avait pourtant pas posé sa
candidature, il démissionna le 10 févr. Partisan du comte
de Chambord, il ne prit aucune part aux diverses tenta-
tives des monarchistes en 4873 et 4874. H a publié :
Souvenir dit régiment des zouaves pontificaux. ?dotes
et récits (Paris, 1876-1878, 2 vol. in-4).

CHARÉZIER. Corn. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. de Clairvaux; 223 hab.

C HA RG E. L likumnuE. —Dans un fluide en équilibre, la
charge en un point représente la pression par unité de surface
qui s'exerce en ce point. On la mesure habituellement parla
hauteur d'une colonne ayant la densité du fluide considéré
et qui produirait la même pression par la seule action de

son poids : elle a alors pour expression ,p étant la pres-

sion par unité de surface exprimée en kilogrammes et II
le poids spécifique du fluide.

Dans un fluide en mouvement, on appelle charge en un

point la quantité 
11.2p	 désignant la vitesse du fluide2gp	 q	 Il V désir

en ce point, et on réserve plus spécialement au terme 
2-

le none de charge piézométrique; avec cette convention,.
toutes les variations de charge le long d'un même filet pro-

valent réunis les autres tronçons de l'armée vendéenne.
Cette jonction facilita aux insurgés les victoires de Tor-
fou, Montaigu, Saint Fulgent (19, 21 et 22 sept.). Mais,
au lieu de profiter de ces avantages pour achever -l'ennemi,
(hléber et Beysser avaient été grièvement blessés, et les
pertes des républicains étaient nombreuses), les chefs
vendéens s'aigrirent entre eux par des discussions inoppor-
tunes, et finirent par se séparer.

Plutôt fait pour les hardis coups de main que pour les
plans d'ensemble, Charette, rentré sur son territoire, et
réduit à ses propres ressources, enlève le 41 oct. Pile de
Noirmoutier qui lui ouvrait des communications avec les
Anglais; mais pendant ce temps la grande armée, dont il
s'était isolé, était écrasée it Mortagne, à Cholet, et rejetée

Mnu delà de la Loire. Une entrevue à aulevrier, en Anjou,
avec La Rochejaquelein, le vaincu de Cholet, n'amena aucune
entente, et Charette qui s'était avancé jusqu'en haute Vendée
rentra de nouveau dans les champs d'opération qu'il s'était
assignés. Le 2 janv. 17944, Noirmoutier fut repris par le
général républicain Haxo. Alors commence pour Charette
une campagne de cin q. mois qui montre quel admirable
chef de partisans il était. Récemment acculé dans les ma-
rais de Bouin, où il avait dia, pour sauver ses troupes, aban-
donner canons et chevaux, chef d'une armée sans provisions
et sans bagages, trop faible pour se maintenir nulle part,
il entreprend une série de retraites, de volte-face, meur-
trières pour l'ennemi. Le 2 fév. à Chauché, trois colonnes
républicaines sont battues le même •jour; le 6, coup de
main sur Lugé, dont la garnison républicaine est taillée en
pièces. Le 19 mars 1794, surpris au bourg des Clouseaux, il
inflige une dernière défaite aux républicains, et le général
Haxo est tué dans l'affaire. La mort de La Rochejaquelein
laissait la direction des armées vendéennes entre les mains
de quatre chefs : Stofflet, Marigny, Sapinaud, Charette. II
avait été convenu qu'aucun ne se séparerait de ses collègues
sous peine de mort, et la transgression de ce pacte ayant
amené, à la suite de démêlés, I'exécution de Marigny
(Charette fut rapporteur de l'affaire), Sapinaud n'ayant
qu'un rôle secondaire, Stofflet manquant de certaines qua
lités, Charette devient le chef prédominant de la guerre
vendéenne. On le voit, le 12 oct. 1794, donner un règlement
qui est fine véritable constitution civile, administrative et
judiciaire, l'organisation d'un Etat dans l'Etat. Mais la révo-
lution du 9 Thermidor ayant poussé la Convention vers les
voies conciliantes, des conférences établies au château de
la Saunaie amenèrent un traité en règle entre les insurgés
et la Convention (47 fév. 1793). Le 26 fév., Charette tait
son entrée à cheval à Nantes, à côté du général républicain
Caudaux. Mais ce fut un armistice de courte durée, et dont
les conventions firent bientôt violées de part et d'autre.
Le 26 juin, Charette proclamait solennellement LouisXVIII,
et le 27 les hostilités reprenaient. Mais désormais Cha-
rette n'allait connaître que les amertumes et les déboires
de la mission qu'il avait acceptée. La catastrophe de
Quiberon (27 juin 1795) fut le sinistre prélude de cette
nouvelle campagne. Une nouvelle tentative de débarque-
ment, qui devait avoir lieu le 24 sept., différée jusqu'au
48 nov. et finalement ajournée par le retour définitif
du comte d'Artois en Angleterre, fut le coup de grâce
pour l'infortuné Vendéen. Abandonné parles princes, serré
et traqué par le général Hoche aussi habile a négocier qu'à
combattre, il refusa par défiance ou par orgueil les avances
du pacificateur de la Vendée, qui lui offrait libre passage en
Angleterre; et poursuivi de buisson en buisson, de fossé
en fossé, n'ayant plus autour de lui que trente-deux hommes,
blessé à la tète et à la main, porté sur les épaules d'un de
ses hommes, il faut faitprisonnier le 23 mars 1796, conduit
à Nantes, et fusillé le 29 : il commanda lui-même le feu.

Alcide BÉTnINE.

BInL.: LE BOUVIERS, Vie du général Charette; Nantes,
13°3.

CHARETTE DE LA CONTRIE (Athanase, baron de),
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viennent d'un travail mécanique interne ou externe effec-
tué dans l'intervalle des points considérés. 	 A. BÉRARD.

II. TRAVAUX PUBLICS. — Charge de sécurité. C'est
l'effort, rapporté à l'unité de surface, que l'on peut faire
supporter, arec sécurité, aux divers matériaux employés
dans les constructions, c.-11-d. sans qu'il y ait à craindre
aucune déformation sensible ni aucune chance de rupture.
Dès que la limite de l'élasticité est dépassée par les forces
appliquées à un corps solide, ce corps ne peut plus revenir
de lui-Blême à son premier état, et ses molécules prennent
d'autres arrangements, persistants comple les premiers, et
généralement plus stables, ce qui constitue l'écrouissage;
mais si ces efforts croissent encore, les arrangements molé-
culaires deviennent moins stables, il se produit l'énervation
suivie finalement d'une désagrégation et de la rupture. La
charge de sécurité doit donc être au plus égale à la limite
de l'élasticité, et la prudence commande de la fixer beau-
coup au-dessous de cette limite : il peut exister, dans les
matériaux que l'on emploie, des défauts d'homogénéité
qui en diminuent la résistance; celle-ci est différente d'un
échantillon à un autre, et quelquefois d'une partie à une
autre du même échantillon; les efforts ne sont pas tou-
jours appliqués comme le supposent les formules, etc. A
quelle distance de la limite de l'élasticité faut-il se main-
tenir? c'est ce qu'il est impossible de préciser d'une
manière générale : cela dépend du degré d'économie, de
hardiesse, ou au contraire de solidité qu'on recherche.
Pour les constructions publiques, on prend moins de la
moitié de la limite de I'élasticité; pour les constructions
civiles et surtout pour les ouvrages provisoires, on peut
aller plus loin. Cela s'applique aux charges permanentes,
car celles qui agissent alternativement dans des sens oppo-
sés exigent une limite beaucoup plus basse. On admet
quelquefois que les charges de sécurité correspondant aux
efforts permanents, intermittents, alternatifs, doivent être
proportionnelles aux nombres 3, 2, 1. Les chiffres don-
nés plus loin se rapportent aux charges intermittentes;
ils peuvent donc, dans cette hypothèse, être augmentés de
moitié s'ils doivent s'appliquer exclusivement à des charges
permanentes, et diminués au contraire de moitié s'il s'agit
d'efforts alternatifs. Comme autre règle plus précise, on
peut prendre celle qu'a indiquée M. Séjourné pour le fer,
et qui consiste à ne compter les charges permanentes que
pour les trois cinquièmes de leur valeur. La charge de
sécurité est habituellement présentée comme une certaine
fraction de celle de rupture, beaucoup plus facile à déter-
miner, pour la plupart des matériaux, que la limite de
l'élasticité. Les valeurs admises dans les travaux publics
et qui sont données plus bas, sont environ le sixième
pour les métaux, le dixième pour les bois, et le quinzième
ou le vingtième pour les autres matériaux; niais ce sont
des minima que l'on dépasse habituellement dans les cons-
tructions ordinaires.

Les charges, exprimées en kilogrammes, sont rappor-
tées au mètre carré.

4° à l'extension :

Acier trempé (ressorts).
TDIes d'acier 	
Fer laminé 	

	

Cuivre ou laiton...... 	
Zinc. 	
Fonte dé fer 	
Chêne, sapin, hêtre 	
Orme, charme 	
Peuplier 	

20 à la compression en prismes courts :
Mêmes charges que les précédentes à l'exception de

Kilogrammes.
8 à 10.000.000

400 à	 800.000
400 à	 300.000
30 à	 150.000

CHARGE

Kilogrammes
Plàtre. 	 	 25 à	 60.000
Béton 	 	 50 à	 200.000

3° aux efforts tangentiels ou de cisaillement :
Kilogrammes.

Acier 	 8 à 10.000.000
Fer. 	 5 à	 7.000.000
Fonte de fer 	 2 à	 3.000.000
Chêne. 	 300.000
Sapin 	 400.000
Orme, frêne 	 200.000

A. FLAMANT.

Charge sur les ponts (V. PONT).

III. INDUSTRIE. — Nom donné dans certaines régions
aux poids qui forment frein sur les rouleaux d'ensouple
des métiers à tisser pour donner à la chaîne sa tension.

IV. CONSTRUCTIONS. Epaisseur de plàtre que l'on
ajoute à un enduit de mur, de cloison ou de pan de bois
en faux aplomb, pour rendre le parement vertical. On
appelle également charge, la maçonnerie de menus maté-
riaux, gravois ou autres, que l'on pose à sec sur les
solives et ais d'entrevous ou sur le hourdis d'un plancher
qui n'est pas de niveau, pour rendre horizontale l'aire en
parquet ou en caveaux que l'on établit ensuite. L. KNAR.

V. MÉTROLOGIE. — Mesure de capacité usitée autrefois
à Marseille; elle valait environ 448 litres.

VL PHYSIQUE. — Charge électrique. On désigne sous
le nom de charge électrique d'un corps la quantité d'élec-
tricité qu'il renferme: il s'agit donc de préciser ce que l'on
entend par quantité d'électricité et de montrer que c'est
une quantité susceptible de mesure. On dit que deux charges
électriques sont égales lorsque, répandues chacune sur un
corps quelconque niais de dimensions très petites, elles
produisent, à la même distance, sur un même corps
chargé de la même quantité de la même électricité, une
répulsion d'égale intensité. On démontre par l'expérience
que si on donne à un corps simultanément deux charges
q et c1 la charge résultante q -1- q' produit une répulsion
d'intensité i -{- i', toutes choses égales d'ailleurs ; i et i'
représentant les intensités des répulsions données séparé-
ment par les charges q et q dans les mêmes conditions,
c.-à-d. agissant sur un même corps toujours chargé dé la
même électricité et à la même distance. II y a donc pro-
portionnalité entre les charges d'électricité et les inten-
sités des répulsions auxquelles elles donnent naissance :
aussi ces dernières peuvent-elles leur servir de mesure.
Les instruments à l'aide desquels on les mesure se nom-
ment des électromètres (V. ce mot). Le plus simple de
tous est la balance de Coulomb. La charge électrique étant
ainsi définie et mesurée par une répulsion, c.-à-d. par une
force, l'unité de charge dépendra du choix fait pour l'u-
nité de force. D'une façon générale, limité de charge est
la quantité d'électricité qu'il faut communiquer à deux
petites sphères pour que, placées à l'unité de distance,
elles exercent l'une sur l'autre une force répulsive égale à
l'unité de force. Dans le s ystème C.G.S. l'unité de dis-
tance est le centimètre, l'unité de force est la dyne (V.
ce mot). L'unité de charge sera donc celle qui produira
sur une charge égale d'électricité située à 4 centim., une
répulsion égale à une dyne.

Il y a entre Ies charges électriques des corps et leur
potentiel, la relation

M = CV,
M désignant la charge, V le potentiel et C une constante
propre au corps en expérience ; cette constante se nomme
la capacité électrique du corps ; cette formule montre en
particulier que la capacité électrique d'un corps est la
quantité d'électricité que prend un corps quand son poten-
tiel augmente de 0 à l'unité. De même, en chaleur, la
capacité calorifique est la quantité de chaleur prise par un
corps quand sa température augmente de 0° à 4°. I1 y a
donc une certaine analogie entre les charges électriques et
les quantités de chaleur d'une part et entre les potentiels

Kilogrammes.
80 à 100.000.000
40 à 'l5.000.000
6 à 8.000.000

6.000.000
1.500.000

2 à 4.000.000
6 à	 800.000
8 à	 4.000.000
4 à	 500.000

Fonte de fer 	
Basalte, porphyre, granit 	
Pierres calcaires, suivant qualité 	
Briques
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et les températures d'autre part. Cette analogie se pour-
suit dans un certain nombre de formules dérivant de ta
précédente; aussi, lorsqu'on réunit plusieurs corps élec-
trisés de capacités c,c ,c" etc., primitivement à des poten-
tiels VV'V"..., ce système prend un potentiel U que l'on
obtient par une formule absolument analogue à celle qui
donne la température résultant du mélange de corps à
diverses températures; on a :

(c-f-c'-I-...) U= cV-F-cV'-h...
Mais cette double analogie n'est pas complète et il y a
entre ces deux ordres de fait des différences capitales : la
relation M = CV est mathématiquement exacte par suite
de la définition du potentiel tandis que l'expression ana-
logue pour la chaleur Q = CT n'est qu'approchée parce
que les corps n'ont pas une chaleur spécifique constante;
remarquons d'ailleurs que la chaleur spécifique dépend
absolument de la définition de la température; or, tandis
que pour le potentiel on a adopté une définition ration-
nelle, on n'a pour la définition de la température qu'une
définition empirique, l'observation d'un certain change-
ment de volume. D'autre part, la constante propre au
corps est très différente en électricité et en chaleur, elle
n'a pas comme l'on dit la mème dimension : la capacité
calorifique d'une sphère est proportionnelle son poids,
c: à-d. au cube de son rayon; au contraire, la capacité
électrique d'une sphère est proportionnelle à son rayon.
D'autre part, la distribution de la chaleur sur un corps en
équilibre est uniforme dans toute sa masse; il n'en est
pas de même en électricité; celle-ci n'existe qu'à la sur-
face, aussi la forme du corps a-t-elle une influence consi-
dérable sur la capacité électrique, tandis que cette influence
est nulle pour la capacité calorifique. 	 A. JOANNIs.

VII. MARINE. — Totalité des poids qui remplissent les
capacités du navire disponibles pour le chargement: on
dit que le bâtiment est à pleine charge, lorsque le niveau
de l'eau atteint la ligne de charge fixée par le construc-
teur; au delà de cette charge, ses facultés nautiques seraient
altérées et sa sécurité compromise. L'expression de bâti-
ment de charge s'applique à tin navire destiné à porter
du matériel et du personnel passager, par opposition à celle
de bâtiment de combat. Le sabord de charge est une
ouverture pratiquée dans le flanc d'un navire de charge et
qui donne généralement accès dans la batterie basse de ce
bâtiment. C'est par là que l'on embarque les objets du
chargement qui ne sont pas trop volumineux. Un mât de
charge est un appareil destiné à prendre les objets de
chargement sur le quai ou dans un chaland accosté, et à
les faire passer à bord du bâtiment que l'on charge. Les
dispositions de détail de cet appareil peuvent varier, mais
c'est toujours une grue (V. ce mot), qui pivote sur un
axe vertical. — Dans tous Ies bâtiments de charge mo-
dernes le palan de cette grue, que l'on embraquait autre-
fois à la main, vient s'enrouler sur un treuil à vapeur.

`III. ART MILITAIRE. — La charge est la quantité de
poudre employée dans une arme à feu pour faire partir le
coup. Autrefois la charge était versée dans l'arme à l'état
libre ; depuis l'invention des cartouches et des gargousses,
elle se trouve renfermée dans une enveloppe en carton,
en métal ou en toile amiantine (V. CARTOUCHE, GARGOUSSE)..
La charge intérieure d'un obus est la poudre destinée à
faire éclater le projectile. Jusque dans ces derniers temps,
l'artillerie française employait, comme charge intérieure
des projectiles, de la poudre ordinaire à grains très fins.
Aujourd'hui, elle emploie de préférence, surtout pour les
gros calibres, de la mélinite ou du coton-poudre. On désigne
également par le mot charge, l'ensemble des opérations
nécessaires pour charger une arme à feu. Dans l'instruc-
tion de la troupe, on décompose ordinairement la charge
en un certain nombre de temps. C'est ainsi que la charge
du fusil comportait autrefois 20 temps, puis 12 temps;
depuis l'adoption du fusil se chargeant par la culasse, elle
a compris 5 temps, réduits par la suite à 4 temps, corres-
pondant aux commandements : 4° Chargez arme; 2° Ou-

vrez tonnerre; 3° Cartouche canon; 4° Fermez ton-.
nerre. Dans le nouveau règlement relatif au fusil mod.
1886, cette décomposition n'existe plus. — La charge des
bouches à feu se faisait en 5 temps, y compris celui de la
mise de feu; aujourd'hui elle s'exécute en 4 temps aux
commandements :1° En action; 2° Chargez; 3°Pointez;
4° Pièce feu.

Charge de cavalerie. La charge est le but final de
toute attaque de cavalerie, dont elle constitue l'action
décisive. C'est une marche directe, vive, impétueuse, à la
rencontre de l'adversaire; elle comporte quatre phases
distinctes: 4° la marche offensive pour joindre l'ennemi;
2° la charge proprement dite, suivie du choc et de la
mêlée ; 3° le ralliement; 40 la poursuite. La rapidité de la
marche offensive qui précède la charge dépend de la nature
du sol que foulent les chevaux, de leur plus ou moins de
vigueur et de l'espèce des troupes ennemies prises pour
objectif ; mais, en tout état de cause, l'allure doit être
réglée de manière à conserver aux chevaux assez de souffle
pour obtenir le maximum de vitesse au commandement
chargez! qui doit enlever la troupe et n'être lancé qu'à
courte portée, c.-à-d. à 50 ou 60 ni. de l'adversaire.
Le succès d'une charge dépendant avant tout du moral
des cavaliers et de la vigueur des chevaux, la cavalerie est,
de toutes les armes, celle dont l'action a été le moins
influencée par les progrès techniques dus à la science
moderne. Le combattant à cheval use, aujourd'hui encore,
des procédés employés au temps de Xénophon, le premier
en date (443 ay. J.-G.) des auteurs qui aient écrit sur
la cavalerie. Au moyen âge, tel était le poids des armures
que les chevaliers ou gens d'armes n'abordaient l'ennemi
qu'au pas ou au trot ralenti. L'allure du galop n'était
d'usage que pour les tournois, parce qu'on y changeait de
chevaux. La gendarmerie française, qui conserva la lance
jusqu'à la fin du règne de François Ier, se formait en haie,
e. -à-d. sur un rang, pour combattre à Pavie en 1525, à Saint-
Quentin en 1577, alors que la cavalerie allemande marchait
à l'ennemi sur dix-sept rangs, profondeur que CharIes-
Quint réduisit à dix, puis àhuit rangs. Pendant les guerres
de religion on adopta en France la formation sur six rangs;
en même temps, Iusage des armes à feu, à cheval, intro-
duit par les Allemands, fit perdre l'habitude du combat
à l'arme blanche. Au lieu de la charge, la cavalerie em-
ploie de préférence le caracol. Gustave-Adolphe réduisit
à trois rangs la profondeur de sa cavalerie et cet ordre
devint normal dans toutes Ies armées jusqu'à la fin du
xvme siècle. La cavalerie de Condé marchait en bataille
du même pas que l'infanterie, s'arrêtait à 10 ni. de l'en-
nemi pour faire feu, puis mettait l'épée à la main. Turenne
et Cromwell furent les premiers à reconnaître l'inefficacité
du feu à cheval et à faire charger à l'arme blanche et aux
allures vives. Néanmoins jusqu'à Frédéric II, on n'emploie

d
guère que le trot ; l'attaque au galop était dite « s'aban-
onner en désordre sur l'ennemi ». Frédéric le Grand est

le rénovateur de la tactique de la cavalerie ; il réglementa
la charge en muraille, sur de grands fronts et au galop
allongé. C'est à lui, ou pintât à Seydlitz, le meilleur de
ses officiers de cavalerie, qu'est due l'initiative de la for-
mation sur deux rangs, admise en Prusse dès 1743, mais
seulement pour les hussards, Le règlement prussien de
4796 conservait la formation sur trois rangs mais faisait
charger sur deux ; c'est le règlement de 1812 qui sup-
prima définitivement le troisième rang. En France, la
formation de la cavalerie sur deux rangs fut introduite
par le due de Choiseul en 4766. Elle devint générale,
dans toutes les armées, au commencement du xix° siècle.

Tous les traités d'art militaire admettent que l'effet
utile d'une charge de cavalerie est représenté par le choc,
produit des deux facteurs masse et vitesse, qu'exprime
la formule MV2 ; d'où il résulte que les chevaux à la fois
les plus grands et les plus rapides au galop allongé qu'on
nomme le train, de charge, posséderaient le maximum de
force vive. Mais, de nombreux faits de guerre démentent
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Charge-surcharge : d'azur,
au pal d'argent chargé
d'un besant de gueules,
surchargé d'une fleur de
lis d'or.
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ces données purement théoriques. Au siècle dernier
déjà, le prince de Ligne écrivait (Des préjugés mili-
taires) : « Ne s'imagine-t-on pas des culbutes en-
tières d'escadrons ; ne voit-on pas partir une troupe au
galop pour en renverser une autre et ne regarde-t-on pas
la supériorité de l'impulsion comme une chose irrésis-
tible?... Je n'ai jamais compris comment on se représen-
tait le choc. On a cru que c'était poitrail contre poitrail.
Cela est de toute impossibilité. Que deviendraient les tètes
des chevaux si elles se heurtaient? Et ce qui dépendrait
de la tête plus ou moins dure du cheval pourrait être
aussi fatal à celui qui attaque qu'à celui qui sera atta-
qué. » Le général de la Roche-Aymon dit à son tour :
« La plupart des officiers qui n'ont pas fait la guerre ima-
ginent que deux régiments qui se chargent viennent se
heurter l'un contre l'autre comme deux corps solides. Il
n'en est rien. D'abord la construction et la nature des
chevaux empêchent ce prétendu coup de poitrail dont
parlent tous ceux qui n'ont pas assisté à quelques cam-
pagnes. Il est rare qu'une charge se fasse assez à fond
pour s'aborder réciproquement : une des deux troupes,
celle qui est la moins bien unie, celle qui a le moins de
consistance morale, diminue son allure, hésite, s'ouvre et
tourne ; alors celle qui a conservé son impulsion morale
et son ensemble n'a plus qu'à poursuivre. Si deux troupes
également braves, également bien conduites s'abordent,
alors les chevaux se jettent naturellement dans les petits
intervalles entre chaque cavalier et les rangs s'entremêlent.
Alors c'est le plus adroit à manier le sabre qui décide de
la victoire. » Aujourd'hui encore, la discussion des procé-
dés à employer pour la charge en ligne n'est pas épuisée.
Deux théories sont en présence : d'après l'une, le succès
d'une charge doit être assuré par la valeur individuelle
des cavaliers ; d'après l'autre, par la cohésion et l'en-
semble. Le règlement français de 4876, s'inspirant de la
première, qui a été adoptée par la cavalerie autrichienne,
prescrivait le maintien de l'ordre pendant les préliminaires
de la charge seulement, niais après le commandement
chargez ! les cavaliers les plus braves et les mieux
montés devaient se précipiter sur l'ennemi sans aucune
restriction. Notre règlement de 4882, au contraire, tient
pour la seconde qui est la doctrine prussienne et recom-
mande aux cavaliers de ne pas se désunir et de conserver
l'alignement, même pour aborder l'ennemi. L'expérience
des campagnes anciennes ou modernes fournit aux parti-
sans des deux méthodes des arguments d'égale valeur; il
est donc difficile de prendre parti.

On distingue deux ordres de charge principaux : la
charge en ligne ou en muraille, c.-à-d. sur deux rangs
serrés, et la charge en fourrageurs. Au premier se rat-
tachent : la charge en colonne dans laquelle, faute d'es-
pace ou pour faire une trouée à tout prix, les différentes
fractions d'une troupe chargent les unes derrière les autres
successivement, et la charge en échelons qui est la for-
mation habituelle des corps de cavalerie nombreux; chaque
échelon reçoit une mission distincte : attaque de front, de
flanc, à revers, soutien et réserve. La charge en four-
rageurs est une attaque pratiquée par des cavaliers dis-
persés sur une ligne plus ou moins étendue. Elle s'emploie
de préférence, soit au début d'une action pour inquiéter
l'adversaire, le tâter et le déterminer à s'ébranler mal a
propos, ou pour masquer un mouvement de troupes,
soit à la fin d'un combat heureux pour activer la pour-
suite, achever la déroute, et faire des prisonniers. Les
cavaleries russe et allemande admettent encore une
charge spéciale sur un seul rang, intermédiaire entre
la charge en ligne et la charge en fourrageurs.
Dans la plupart des armées étrangères, it est prescrit
aux cavaliers de pousser des cris en chargeant (Hourrah!
en Allemagne, en Autriche, en Russie, en Angleterre, etc.
Savoïa ! en Italie) afin d'étourdir l'adversaire et de
porter l'ardeur des hommes et des chevaux au pa-
roxysme en joignant l'ivresse du bruit à celle du mou-

veulent rapide. L'emploi de la charge diffère selon l'arme
qu'on attaque et selon la formation de combat de l'ad-
versaire. Ainsi, contre une cavalerie déjà formée,
il faut rester le plus longtemps possible au trot et ne
prendre le galop qu'à courte distance afin que les chevaux
puissent donner leur plus grand effort au moment du choc,
tout en conservant encore assez d'haleine pour la mêlée et
la poursuite. Si, au contraire, on a chance de surprendre
l'ennemi pendant qu'il manoeuvre et se déploie, on prend
le galop allongé de fort loin. Il en est de même quand on
charge contre l'infanterie, afin de rester le moins long-
temps possible exposé à son feu, tandis qu'il importe peu
d'atteindre des hommes à pied avec des chevaux hors d'ha-
leine. Dans l'attaque contre l'artillerie, la cavalerie assail-
lante se partage en fractions qui chargent en fourra-
geurs sur les pièces, en ligne contre leurs soutiens. Ces
principes généraux sont susceptibles d'applications infi-
niment variées, mais le coup d'oeil et la décision du chef
sont les conditions essentielles du succès des charges de
cavalerie.

IX. ART HÉRALDIQUE. — Charge, surcharge. Toute pièce
héraldique ou autre sur la-
quelle il s'en trouve une au-
tre est chargée, ainsi : (l'a-
zur, au pal d'argent CHAR-
GE d'un besant de gueules,
cela veut dire que sur le
pal est peint un besant. Si ce
besant sert lui-même de
fond à la représentation d'une
autre figure, c'est une sur-
charge, alors dans ce cas
on dirait d'azur, au pal
d'argent CHARGE d'un be-
sant de gueules, SURCHAR-
GE d'une fleur de lis d'or
ou de tout autre objet. La
charge ou la chargeure des
armes ne les diminue point comme le fait généralement la
brisure.	 H. GOURDON DE GENouiLLAC.

X. ADMINISTRATION. — Charges de finances (V. OFFICE).
Vénalité des charges (V. OFFICE).
XI. JURISPRUDENCE. — En matière d'instruction crimi-

nelle, les charges sont l'ensemble des preuves et des indices,
qui d'après les informations et autres pièces du procès,
s'élèvent contre un accusé : les procès-verbaux, les dépo-
sitions des témoins, les indices matériels, le flagrant délit,
les présomptions de toute nature, les aveux, etc. C'est
sur le vu des charges que les juridictions d'instruction et
de jugement sont appelées à statuer. Le principe qui
domine toute cette matière, dans la législation française,
est que le juge doit statuer d'après son intime conviction.
Il est formulé dans l'art. 342 du C. d'inst. crim. Bien que
cet article s'adresse spécialement aux jurés, la règle qu'il
pose s'adresse à toutes les juridictions pénales. Le système
des preuves morales ou par l'intime conviction a remplacé
le déplorable système des preuves légales, en vigueur
avant la Révolution. Suivant celui-ci, lorsque certaines
charges déterminées, par exemple un certain nombre de
témoignages, étaient produites contre l'accusé, le juge
était obligé de le déclarer coupable, quelle que fût, du
reste, à cet égard, sa conviction personnelle. Ce n'est plus
que tout à fait exceptionnellement, en matière de contra-
ventions ou en matière de délits fiscaux, que certaines
preuves, comme les procès-verbaux, ont encore la valeur
de preuves légales.

Charges nouvelles. Lorsqu'une juridiction pénale a
statué sur le vu des charges produites devant elle et que
des preuves inconnues du juge au moment du jugement,
viennent à se révéler dans la suite, ces preuves constituent
des charges nouvelles. Quel en sera l'effet vis-à-vis du
jugement précédemment rendu ?II faut distinguer suivant
que les charges nouvelles sont produites après une déci-
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sion d'une juridiction d'instruction ou après une décision
d'une juridiction de jugement.

a. Les décisions émanées des juridictions d'instruction
ont l'autorité de la chose jugée; mais, dans ce cas, la chose
jugée a un caractère essentiellement provisoire. En effet,
les juridictions n'ont statué et n'ont pu statuer que eu égard
aux preuves résultant de la procédure. Mais Ies faits peu-
vent se modifier; des preuves nouvelles peuvent être décou-
vertes. Dans ce cas, l'instruction peut être rouverte (art.
246 C. d'instr. crim.) L'art. 247 considère comme charges
nouvelles les déclarations de témoins, pièces et procès-
verbaux, qui n'ayant pu être soumis au juge instructeur,
sont cependant de nature à fortifier des preuves trouvées
trop faibles ou à donner aux faits de nouveaux développe-
ments utiles à la découverte de la vérité. Que la décision
de non-lieu ait été motivée enfuit ou en droit, peu importe :
l'autorité de cette décision tombera devant la production de
charges nouvelles, pourvu que celles-ci soient telles qu'elles
détruisent les motifs du non-lieu prononcé précédemment.

b. Lorsqu'il s'agit de décisions émanées des juridictions
de jugement, la chose jugée a un effet beaucoup plus im-
portant. Le jugement, sauf les cas très rares de revision,
est définitif. Le prévenu, légalement acquitté pour un fait,
ne peut plus être poursuivi ou jugé à raison du même fait,
quand même il aurait été acquitté pour insuffisance des
charges, et que, depuis, des charges nouvelles auraient surgi,
établissant sa culpabilité. Le législateur a estimé qu'il y a
moins d'inconvénient à laisser impuni un coupable injus-
tement acquitté, qu'il n'y en aurait à permettre d'ébranler
l'autorité des décisions de justice en recommençant sans
cesse des poursuites, sous prétexte de charges nouvelles,
contre un individu couvert par un jugement d'acquittement.

E. GARDEIL.
CHARGÉ. Terme employé dans les arts du dessin pour

indiquer toute exagération qui se décèle aussi bien dans
la composition que dans l'exécution. Très sensible dans
les oeuvres de peinture et de sculpture qui permettent de
comparer la reproduction par ces arts au modèle lui-
même pris dans la nature, le défaut qu'exprime ce mot
chargé est sensible aussi en architecture, et certaines
époques de décadence ou de transition, certains styles à
leurs débuts ou à leur apogée, présentent des lourdeurs
ou des finesses, des détails trop simples ou trop cherchés
et parfois aussi une trop grande abondance de motifs,
toutes données qui, s'écartant des règles du goût, pro-
duisent un manque réel d'harmonie. 	 Charles LucAS.

CHARGÉ. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Tours,
cant. d'Amboise; 361 hab.

CHARGE D'AFFAIRES (V. AGENT DIPLOMATIQUE).
CHARGE DE COURS. On appelle ainsi les membres du

corps enseignant qui professent et font un cours sans être
encore professeurs titulaires. Il y a des chargés de cours
dans l'enseignement secondaire et dans l'enseignement supé-
rieur. Dans les lycées, on est chargé de cours tant qu'on n'a
pas obtenu le titre d'agrégé ; dans les facultés, les char-
gés de cours ne sont nommés titulaires par décret, qu'a-
près avoir été présentés à la fois par la faculté à laquelle
ils appartiennent et par la section permanente du conseil
supérieur, sauf lorsqu'il y a création d'une chaire nouvelle
(V. CHAIRE), cas où la présentation n'est pas nécessaire.

CHARGÉES. On donnelenom de lames ou lisses char-
gées à celles qui, dans un équipage de métier à tisser,
portent plus de mailles que les autres.

CHARGEMENT. I. INDUSTRIE. — Dans le tissage des
rubans, le chargement représente l'ensemble de toutes les
chaînes qui concourent au montage d'un métier.

II. CHEMINS DE FER. — Il faut distinguer à ce point de
vue le chargement des trains et celui des wagons. La pre-
mière question sera traitée au mot CHEMIN DE FER ; c'est
la seconde seule qui est exposée ici.

Aucune limite au chargement des wagons n'est fixée par
les cahiers des charges et les instructions ministérielles; ces
chargements varient assez notablement suivant les différents

types de wagons employés. C'est ainsi que le maximum est
ordinairement de 5 tonnes à la C1e de Lyon et qu'il atteint
10,000 kilogr. pour les charbons, sur les Gien de l'Est
et du Nord. Quant à l'opération du chargement en elle-
même, qui a une certaine importance au point de vue des
frais d'exploitation, elle se fait soit à bras, soit à l'aide
de moteurs mécaniques, hydrauliques ou à vapeur, dont
l'emploi se généralise de plus en plus, par suite de l'élé-
vation du prix de la main-d'oeuvre. L'opération est faite
par les compagnies pour Ies marchandises expédiées au
prix des tarifs généraux ; la dépense en est supportée par
l'expéditeur et s'élève à 0 fr. 40 par tonne ; elle fait par-
tie des frais accessoires fixés par le ministre des travaux
publics. Pour certains tarifs spéciaux, il est spécifié que
le chargement est fait directement par l'expéditeur.

Le chargement des marchandises sur les wagons doit
être fait avec le plus grand soin en prenant les pré-
cautions suivantes. En premier lieu, le wagon chargé doit
passer dans un gabarit, dont la forme est déterminée
d'après les dimensions libres des ouvrages d'art de la
ligne; en outre, les objets qui manquent de stabilité
doivent être solidement assujettis, afin de n'être pas dé-
rangés par le mouvement du train; les fûts de vin doivent
être calés et amarrés, la bonde en-dessus ; les longues
pièces de bois doivent être fixées â leurs deux extrémités
sur des wagons spéciaux et soutenues en leur milieu de
façon à pouvoir passer facilement dans les courbes; les
marchandises qui craignent l'humidité et qui sont chargées
sur des plates-formes sont recouvertes d'une bâche, etc.
En un mot, toutes les précautions doivent être prises pour
que les marchandises voyagent sans avaries et dans des
conditions qui permettent la meilleure utilisation du ma-
tériel.	 G. H.

Ill. MAnixa. — Le terme de chargement, employé
surtout dans la marine du commerce, exprime la totalité
des poids embarqués à bord d'un navire et provenant soit
de la cargaison, soit de l'armement. On désigne égale-
ment sous ce nom l'opération qui consiste à placer à
bord ces divers poids. On emploie quelquefois indistinc-
tement chargement et cargaison, bien que ces deux mots
ne soient pas synonymes. Ainsi, I'on dit : tel navire en
chargement ne peut arriver à compléter sa cargaison. Un
bâtiment de guerre n'a pas, en général, de cargaison. Son
chargement comprend tous les objets d'armement, les mu-
nitions, Ies vivres, le charbon, l'artillerie, etc.

IV. DROIT MARITIME. — Faire le chargement ou
charger un navire, c'est le remplir des marchandises
qu'il doit transporter, en les arrimant convenablement. II
est utile de savoir s'il y a eu chargement au point de vue
de l'assurance, car le contrat d'assurance suppose essen-
tiellement que les marchandises ont été chargées. Dans les
assurances sur facultés, l'assuré, pour obtenir le paiement
de l'indemnité, doit faire la preuve du chargé (V. AFFRit-
TEMENT et ASSURANCE MARITIME).

V. ART MILITAIRE. — Le chargement par la culasse des
armes à feu, pratiqué aujourd'hui, remonte à une époque
très ancienne. Le fusil dit « à la Montalembert » se char-
geait par la culasse; d'après certains auteurs, il date
de 4766. Moritz Meyer mentionne, vers 1540, un
fusil qui appartenait à Henri II et qui se chargeait par
la culasse; les bombardes employées au siège d'Orléans
en 1428, étaient des canons se chargeant par la culasse.
Mais les mécanismes de fermeture ne remplissaient pas les
conditions de simplicité et de solidité qu'on était en droit
de leur demander; d'ailleurs, pour les fusils, la question
de la cartouche n'était point encore étudiée, il n'est done
pas étonnant que ces premiers essais n'aient pas abouti à
des résultats pratiques, et que les armes se chargeant par
la culasse aient dû être pendant longtemps délaissées.

Armes portatives. La Prusse fut la première à adop-
ter, en 1841, le fusil Dreyse se chargeant par la culasse.
La France ne suivit son exemple qu'après les succès obte-
nus par la Prusse dans les guerres de 1864 et 1866,
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vingt-cinq ans après : elle adopta, en 4806, le fusil
Chassepot. Dès 1855, il est vrai, nos cent-gardes avaient
reçu un mousqueton se chargeant par la culasse, du sys-
tème Treuille de Beaulieu, mais cette arme ne présentait
pas les conditions requises pour un fusil (l'infanterie. —
L'adoption des armes se chargeant par la culasse a permis
d'augmenter la rapidité du tir. Ces armes présentent sur
celles qui se chargent par la bouche les avantages suivants :
1 0 les mouvements de la charge sont plus simples et moins
nombreux; ils s'exécutent facilement avec ou sans la baïon-
nette au canon, que le tireur soit debout, à genou ou
couché; 2° on peut faire usage d'une cartouche contenant
tous les éléments du chargement y compris l'amorce;
3° un raté ne peut pas passer inaperçu, et le tireur ne peut
pas recharger son fusil avant d'avoir enlevé l'ancienne
cartouche, opération qui se fait aujourd'hui très rapidement.
On est parvenu d'ailleurs à construire des mécanismes de
fermeture très simples, présentant une grande solidité.
Aussi, les armes actuellement en service dans les diverses
armées européennes se chargent-elles toutes par la culasse.

Bouches ic feu. Les raisons qui ont fait abandonner, de
nos jours, le chargement par la bouche sont nombreuses;
nous citerons les plus importantes: 4° la nécessité d'aug-
menter la longueur des bouches à feu en vue d'accroître
leur puissance; pour des raisons de service, cette augmen-
tation eût été souvent incompatible avec le chargement par
la bouche; 2° l'emploi des poudres lentes qui, pour pro-
duire tout leur effet, exigent que le projectile ne commence
son mouvement que lorsque la pression est suffisamment
développée; cette condition nécessite le forcement du pro-
jectile ; 3 0 les difficultés de multiplier les ra yures avec le
chargement par la bouche. — Aujourd'hui, toutes les
puissances (le l'Europe ont adopté le chargement par la
culasse. L'Angleterre et l'Amérique, oh le chargement par
la bouche a eu ses derniers partisans, y ont renoncé défi-
nitivement à la suite de l'éclatement d'un canon de trente-
huit tonnes à bord du Thunderer, en 1879: cet accident a
été attribué à l'introduction de deux gargousses dans
l'âme. — Le chargement des pièces de campagne fran-
çaises est exécuté par le premier servant de gauche. Le
pourvoyeur (second servant de gauche) prend dans le coffre

• à munitions deux charges qu'il introduit dans les compar-
timents latéraux de son sac ; il place un projectile dans le
compartiment du milieu et tient l'autre dans les deux
mains. Il se porte à la pièce au pas de course et remet le
projectile au premier servant de gauche. Celui-ci, après
avoir ouvert la culasse, introduit le projectile dans la cham-
bre, le pousse à sa position de chargement à L'aide du
refouloir court et l'y assure d'un coup see; il reçoit ensuite
du pourvoyeur la gargousse, l'introduit dans la chambre et
ferme la culasse.

Lorsque le poids du projectile ne dépasse 'pas de 60 à
80 kilogr., le transport des munitions depuis te dépôt
jusqu'à la culasse de la pièce et leur introduction dans la
bouche à feu se font généralement à bras d'homme. Pour
des poids plus considérables, on a recours à des appareils
de chargement que l'on peut diviser en deux catégories :
les uns se maniant à bras, tels sont Ies lanternes de char-
gement, les grues simples ou associées soit à des treuils,
soit à des palans, etc. ; les autres utilisant' l'action d'un
moteur inanimé, hydraulique, à vapeur, à air comprimé, etc.

VI. ADMINISTRATION MILITAIRE (V. CONVOI—TRAIN).
C H AR  E01 R. Sorte de lanterne munie d'un long manche

qui servait à introduire la poudre dans les canons avant
qu'on fit usage de gargousses. On s'est servi de chargeoirs
jusqu'au milieu du xvIII° siècle.

CHARGEUR. L MARINE. — Ce mot a deux acceptions.
Dans la marine marchande, il sert à désigner la personne
qui fournit à un bâtiment les différents objets de sa car-
gaison. Dans la marine militaire, il désigne Ies deux pre-
miers servants d'une pièce d'artillerie. Leur fonction con-
siste à introduire dans l'âme le projectile et la gargousse
et à écouvillonner la pièce après chaque coup. Avec les

pièces se chargeant parla bouche, les chargeurs se plaçaient
en abord, l'un à droite, l'autre à gauche. Avec les pièces-
culasse, les chargeurs se placent à hauteur de la culasse.

II. ART MILITAIRE. — Les avantages résultant de la ra-
pidité du tir ont amené la plupart des Etats de l'Europe à
adopter, dans ces dernières années, des fusils à répétition
pour l'armement de leur infanterie. Parmi les systèmes
employés, celui qui parait le plus simple et le plus avanta-
geux, consiste dans l'adjonction au fusil d'un chargeur,
magasin mobile contenant plusieurs cartouches.

Les chargeurs sont de deux sortes : Les uns, non auto-
matiques, sont de petites cartouchières qu'on fixe au fût
près de la culasse ou qu'on vide dans le magasin de l'arme.
Dans le premier cas, ils dispensent simplement le tireur
de prendre les cartouches dans la giberne : exemple, le
chargeur Ernl a employé par les Russes avec leur fusil à un
coup. Dans le second cas, ils accélèrent le remplissage du
magasin: exemple, le chargeur Vitali desfusils italien et hol-
landais. — Les autres chargeurs, dits automatiques,
s'adaptent sur l'arme et permettent de faire it volonté, soit
le tir coup par coup, soit le tir à répétition automatique
dans lequel le mouvement d'ouverture et de. fermeture
de la culasse suffit pour faire passer successivement toutes
les cartouches du chargeur dans la chambre du canon;
lorsque le chargeur se trouve au-dessus de la boite de
culasse, les cartouches tombent d'elles-nièmes dans la
boite; lorsqu'il est fixé au-dessous ou sur les côtés,
elles y sont poussées par un ressort. Le nombre des cartou-
ches contenues dans le chargeur varie généralement de
5 à 10. A cette catégorie appartient le chargeur Lee adopté
dans le fusil anglais; il a la forme rectangulaire et s'adapte
facilement sous la boite de culasse; les cartouches y sont
couchées les unes sur les autres. Le principal avantage de 

-ces chargeurs sur les armes à magasin fixe est d'être appa-

Chargeur Mannlicher.

rents sur le fusil : ils permettent donc de s'assurer que les
hommes ne tirent pas à répétition avant que l'ordre en soit
donné. Mais, avec ce système, il est à craindre que, sur le
champ de bataille, le soldat ne cherche à se débarrasser (les
chargeurs une fois qu'ils sont vides; aussi a-t-on été
amené à construire des chargeurs que l'homme n'est plus
tenu de conserver une fois que leurs cartouches sont tirées,
pas plus qu'il ne conserve les étuis de ces cartouches. Tel
est le chargeur Mannlicher (V. la figure ci-dessus) adopté
par l'Autriche-Hongrie et par l'Allemagne en 4888. Il est
en tôle d'acier, pèse environ 20 gr. et contient cinq car-
touches; son introduction dans la gaine de magasin se fait
de haut en bas et ne demande guère plus de temps que
pour mettre une cartouche dans la chambre. En principe,
on tire toujours à répétition ; ce n'est qu'exceptionnelle-
ment qu'on charge l'arme coup par coup, en introduisant
la cartouche à la main directement dans la chambre. Pen-
dant l'exécution du tir, au moment où la dernière car-
touche est sortie du chargeur, celui-ci tombe de lui-même
sur le sol (V. Fusil.).

CHARGEURE (Blas.). Menue pièce ou figure quelconque
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chargeant une pièce principale, la pièce qui la supporte est
dite chargée, d'azur, it la fasce d'argent chargée d'un
tourteau de gueules. Toute pièce peut servir de char-
genre et toute pièce peut être chargée d'une autre.

CHARLEY-LEs-Aulnay ou CHARGEY-LEs-GnAY. Com.
du dép. de la Haute-Saône, arr. de Gray, cant. d'Autrey;
681 hab. Moulin, huilerie, savonnerie. Carrière de pierre
à bâtir. La seigneurie appartenait aux de Scey au xiv e siècle
et aux d'Hennezel au xviiie. A l'est du village, on voit
encore les ruines de l'ancien château féodal, détruit au
xvie siècle. Chargey a été le chef-lieu d'un canton sous la
Révolution.	 L-x.

CHARGEY-LEs-Pour. Com. du dép. de la Haute-Saône,
arr. de Vesoul, cant. de Combeaufontaine; 486 han.

CHARI. Mesure de capacité usitée chez les Iodons et
dans le Tibet, valant environ 263 lit.

CHARI. Grande rivière du Soudan oriental. On ignore
l'endroit où elle prend sa source, mais on suppose que
c'est dans les environs des grands lacs de la région du Nil;
Barth, qui le premier a constaté l'existence du Chari, dit
qu'il se jette dans le S. du lac Tchad entre le Baghirmi et
le Bornou. Le débit considérable de cette rivière fait sup-
poser que son cours a un grand développement; toutefois,
jusqu'ici ces diverses hypothèses n'ont pu être vérifiées.

CHARIA. Mot arabe qui désigne d'une manière spéciale
la partie de la législation musulmane qui procède directe-
ment du livre saint, le Coran. Bien que le droit coutumier
ne fasse pas, à proprement parler, partie de la Charia,
les Européens qui se servent de ce mot l'appliquent à
l'ensemble des lois codifiées par les divers jurisconsultes
musulmans, quelle que soit d'ailleurs l'origine de ces lois.

CHARI BARBON. Etoffe forte et grosse, employée dans
la fabrication des bâches.

CHARIBERT (V. cAR* BEItT).

CHARICLO (Myth.). Nymphe, amie d'Athéné, mère de
Tirésias (V. ce nom).

CHAR I DEM E, aventurier grec, né à Orée en Eubée
(400-340). Selon Démosthène, qui l'invective dans un de
ses discours, il fut d'abord simple soldat, puis capitaine
d'un vaisseau de pirates, et ensuite commandant d'une
troupe de mercenaires : c'était en effet le moment où,
après les désastres de la guerre du Péloponnèse, des
bandes armées, formées d'exilés et de gens ruinés par la
lutte, couraient le pays, se mettant à la solde de qui leur
promettait du butin. Charidème entra au service d'Athènes
sous Iphicrate, général de l'armée envoyée contre Amphi-
polis (367), puis sous Timothée, mais il rendit aux Amphi-
politains leurs otages que ce dernier lui avait confiés, et
passa au service du roi de Thrace, Cotys, alors en guerre
avec Athènes. En 360, à la solde des Olynthiens, il s'en-
gagea à défendre en leur nom Amphipolis que Timothée
menaçait de nouveau. Il s'y rendait par mer lorsqu'il fut
capturé par les Athéniens qui, connaissant sa bravoure,
lui firent des offres avantageuses. Charidème ne fit aucune
difficulté de se battre contre ceux avec qui il venait de
s'engager, puis Charès, sous lequel il servait, s'étant mis
pour payer ses troupes à la solde d'Artabaze révolté
contre le roi de Perse, Charidème passa également en
Asie ; il y resta seul après le rappel de Charès. Artabaze
ayant été fait prisonnier, il continua à guerroyer pour son
propre compte, cherchant à se tailler un Etat indépendant
dans la région de l'ancienne Troade. Mais Artabaze re-
couvra bientôt sa liberté, et voulut se venger de Charidème,
qui appela à son secours les Athéniens en promettant de
les aider à reprendre la Chersonèse. Artabaze prévint l'ar-
rivée de l'amiral athénien Céphisodote en laissant Charidème
libre de passer en Europe, et celui-ci, sans souci des en-
gagements qu'il venait de prendre, se rendit auprès de
Cotys, dont il épousa la fille. Dès lors, il voulut, suivant
la politique thrace, reprendre la Chersonèse aux Athéniens:
il contrecarra encore leurs visées en travaillant à agrandir
Chersobleptés aux dépens de ses frères. Il joua tour à

tour Céphisodote, Athénodore et Chabrias. Il fallut l'ar-
rivée de Charès à la tète de forces considérables pour
qu'il abandonnât définitivement la Chersonèse. D y eut un
parti it Athènes qui voulut faire croire au peuple que cette
cession était une gracieuseté de Charidème il est possible
que la crainte commune de Philippe l'ait poussé à se rap-
procher d'Athènes. Cette manière de voir prévalut, et
malgré Démosthène, il reçut le droit de cité et une cou-
ronne d'or (probablement en 357). Sans plus tarder, et
toujours malgré Démosthène dont nous avons le discours,
il fut déclaré inviolable : quiconque attenterait à sa vie
dans les pays alliés, serait justiciable du peuple athénien.
Sans qu'on puisse préciser comment il se détacha de la
Thrace, nous savons qu'en 349 il remplaça Charès contre
Olynthe ; son luxe et ses déprédations l'y signalèrent plus
que ses exploits. H disparaît alors de l'histoire. On l'a
identifié, à tort, avec l'orateur du même nom. RossiesoL.

BIBL. Didl., Contre Aristocr. — THLOPO\IPE•, dans
Athénée, X, p. 436, c. — MITrORD, Greece, ch. xLviII. —
TIIIRLWALL, Greece, vol. V, p. 192 ; vol. VI, p. 101.

CHARIDOTÈS. Epithète appliquée dans la mythologie
grecque tantôt à Dionysos, tantôt et plus souvent à
Hermès (V. ce nom), vénéré sous ce vocable dans l'île de
Samos par une fête spéciale.

CHARIÉ-MAnsAisas (Pierre-Gustave), ingénieur fran-
çais, né en 4802, mort le 3 mars 4890. Il a déployé beau-
coup d'activité dans le service des ponts et chaussées,
auquel il a appartenu jusqu'en 1867, date de son admis-
sion à la retraite, par limite d'âge, en qualité d'inspecteur
général de 2e classe. De 1831 à 4877, Charié-Marsaines
n'a pas donné moins de dix mémoires ou notes aux Annales
des ponts et chaussées; en voici la liste: 4834, Béton-
nage; 4840, Epuisements, norias; 4848, Canaux it
point de partage; 1851, Rigole d'alimentation; 4857,
Chaussées pavées et empierrées; 4858, Convertisse-
ments de chaussées; 4862„ Chemins de fer au point
de vue militaire; 1868, Sauvetage des naufragés;
4870, Routes stratégiques de l'Ouest; 4877, Durcisse-
ment du chêne dans l'eau. Ces mémoires peuvent encore,
pour la plupart, être consultés avec fruit; ils sauveront de
l'oubli le nom de leur auteur.

CHARIEZ. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. et
cant. de Vesoul • 510 hab. Trois moulins, four à chaux.
Carrières de pierre. A l'E. de la commune, sur le plateau,
camp antique où il a été trouvé des flèches de pierre, des
monnaies romaines et autres menus objets. La maison de
Chariez, qui était florissante au mue siècle, s'éteignit au
xive siècle dans celles de Vellefaux et de Choiseul-Traves.
La seigneurie entra alors dans le domaine des comtes de
Bourgogne. Marguerite de Bavière fortifia le bourg et y
installa une prévôté. La place fut assiégée par les routiers
en 1360, par Pierre de Craan en 1475, par une bande
lorraine en 4477, par Tremblecourt en 4595 et par les
Français en 4674. Il reste encore quelques vestiges des
tours et des murs d'enceinte. Un couvent de cordeliers,
fondé en 4409, a disparu avec la Révolution. 	 L-x.

CHARIGNY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. et
cant. de Semur-en-Auxois; 112 hab.

CHARI LA. Fête célébrée à Delphes tous les neuf ans,
en souvenir d'une disette qui avait désolé le pays. La
légende racontait qu'une orpheline de ce nom, chassée
par le roi du pays, à qui elle demandait l'aumône d'un peu
de blé, se pendit de désespoir. La disette ayant augmenté,
l'oracle prescrivit d'apaiser les mânes de la malheureuse.
On y procédait par la célébration de cette fête durant
laquelle une poupée représentant Charila était frappée,
puis enterrée, ayant au cou une corde de jonc. II est pro-
bable que nous avons Ià une forme populaire et très
ancienne d'une fête de la moisson, comme il en subsiste
encore chez un grand nombre de peuples. Pour obtenir
une récolte abondante, on avait sacrifié d'abord une vic-
time humaine, ainsi que cela se pratique toujours chez
certains sauvages; puis le progrès des mœurs y substitua
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une victime en effigie, et, pour expliquer la cérémonie,
l'imagination forgea le conte de Charila (V. OSCILLA, Eat-

GONE).	 J.–A. H.
BIBL. : MANNISARDT, Antike Feld und Watdkulte,

p. 298.
CHARILA US. Plusieurs personnages ont porté ce nom;

entre autres, le frère d'un tyran de Samos qui fut vaincu
par les Perses, et un poète dramatique locrien dont les
pièces se jouaient à Athènes vers 328 ay. J.-C. Le plus
connu est un roi de Sparte, fils de Polydecte, le septième
des Eurypontides. Son nom lui serait venu, selon Plu-
tarque, de ce que les Spartiates étaient tout joyeux des
réformes opérées par Lycurgue qui le leur donna pour
roi. Le même auteur nous le montre effrayé d'abord
par la tentative du législateur dont il était le propre
neveu, puis y collaborant de son mieux. Ce témoignage
est, il est vrai, contredit par celui d'Aristote : d'après ce
dernier, le pouvoir aristocratique s'établit sur la ruine de
la tyrannie de Charilaus. Pausanias nous relate sa longue
guerre contre les Argiens; une expédition contre Tégée
aboutit à un désastre. Il fut pris, puis relâché sous la
condition de ne plus attaquer Tégée. Il ne tint pas 'sa
promesse.

CHARING–CROSS. Grande place de Londres, située au
Sud de Trafalgar Square et à l'extrémité O. du Strand.
Elle doit son nom à une croix gothique qui fut érigée, par
Edouard Ter en 1291, à l'endroit oit s'étaient reposés, pour
la dernière fois avant Westminster, les porteurs du cer-
cueil contenant le corps de la reine Elisabeth. Près de là
se trouve une des plus grandes gares de Londres.

CHARIOT. I. CARROSSERIE. — Terme générique qui sert
à désigner plusieurs sortes de voitures en usage pour le

CHARILA. — CHARIOT

transport des fardeaux. On distingue : le chariot qui est sem-
blable à un binard ; il sert au transport à pied d'oeuvre
(bardage) des pierres de taille; il se compose d'un plateau
soutenu par un timon; quand les roues sont plus basses
que le niveau des plateaux, on lui donne aussi le nom de
diable. Les ouvriers bardeurs s'attellent aux bras qui tra-
versent le timon et à l'extrémité duquel on peut atteler
des chevaux de renfort. On fait des binards plus forts
traînés par des chevaux. Le binard laboureur, qui sert
au transport de la pierre de taille, a une disposition
spéciale qui permet de charger et de décharger facilement ;
il porte un plancher mobile, roulant ou glissant sur le
plancher fixe par l'intermédiaire de rouleaux ou rails ; en
inclinant le binard et en se servant du treuil pour charger
ou régler la descente, la manoeuvre est très facile. Le trique-
balle sert à la manutention des bois et des pièces lourdes
que l'on doit transporter à de petites distances : il se com-
pose d'une flèche, long timon se continuant jusqu'à l'essieu
qui a deux grandes roues ; la charge est attachée sous
l'essieu par des chaînes, et le tirage est fait par des
hommes ou des chevaux. Le chariot à deux roues, ou
harnais, destiné au transport des blocs de la carrière au
chantier de ville et au chantier de construction, se com-
pose de deux forts limons, renforcés au–dessus de l'essieu
par des fourrures à échantignolles. Ces limons sont reliés
entre eux par de fortes traverses et forment un plateau.
Les roues sont hautes ; un treuil placé à l'avant sert au
chargement et au déchargement; l'arrière du chariot, que
l'on fait reposer à terre pour ces opérations, forme alors
plan incliné ; puis on remet le chariot d'aplomb et on le
soutient pendant qu'on attelle par des chambrières (mon-
tants fixés à l'avant et à l'arrière du chariot par des an-

Chariot pour transporter de lourdes charges.

neaux). Pour le transport de la pierre de taille, on attelle
plusieurs chevaux en flèche devant le cheval de limon. Le
gros chariot à quatre roues, pour le transport des pièces
très lourdes, n'a pas de ressort et doit être construit très
solidement ; il a des roues assez hautes, dépassant le
niveau du plateau, qui est sans ridelles, mais a des cro-
chets mobiles ; il est souvent muni d'un treuil pour faci-
liter le chargement. Le gros chariot pour le transport des
pierres de taille s'appelle binard. C'est un chariot à
quatre roues basses et deux brancards, sans treuil et
sans ressorts. On distingue encore dans le genre chariot
les véhicules se compisant d'une caisse à ridelles dans le
genre des charrettes ; cette caisse est généralement mon-
tée sur trois ressorts à chaque train. Les roues de l'ar-
rière–train de ce chariot sont plus hautes que la plate–
forme. On fait des chariots de toute force ; on peut citer
les chariots de brasseurs, les chariots à fourrages, les
chariots pour le transport des bagages, les gros chariots
de grainetiers à 3 ou 4 chevaux (le troisième cheval
s'attelle en pointe), le char funèbre ou corbillard, etc.
Nous citerons parmi les chariots à quatre roues, le véhi-
cule remarquable que construisent MM. Sabon et Renault
pour le transport des locomotives, des machines de grande
dimension et du gros matériel de guerre. Il peut être ac-
tionné indifféremment soit par des chevaux, soit par une
locomotive routière; toutes les pièces sont calculées pour
supporter avec sécurité un chargement utile de 60,000
kilogr. Le corps du chariot mesure 5m80 de longueur sur

1 m50 de largeur et se compose d'un châssis dont les mon-
tants sont consolidés par une forte plate–bande en fer. Ces
deux montants sont reliés entre eux par des barres et des
boulons d'assemblage ; leur écartement est maintenu par
des entretoises creuses, à embases qui enveloppent les
boulons. Deux semelles relient toutes les barres entre
elles et sont liées aux montants par des cornières en fer.
Les constructeurs ont rendu facile l'opération laborieuse
du chargement des lourdes pièces sur le tablier du cha-
riot. A cet effet, un treuil double, fixé à l'avant, actionne
un wagonnet sur lequel le fardeau est d'abord amarré
et lui fait gravir un plan incliné disposé à l'arrière. Ce
treuil est étudié de façon que quatre hommes aux mani-
velles suffisent pour amener sur le plancher les plus
lourds objets que ce véhicule puisse recevoir. Les fusées de
l'essieu d'arrière ont un diamètre au collet deOm18 etOm15
pour les fusées d'avant; les roues sont ferrées de ban-
dages dont la section est de O m320 X Om045. On com-
prend le rôle important de la cheville ouvrière dans un
pareil ensemble; aussi lui donne-t-on 0 m100 de diamètre,
et comme cette pièce pèse 60 kilogr., on l'a munie d'une
poignée destinée à en faciliter la manoeuvre. lin frein
puissant permet de modérer la vitesse dans les descentes.
123 bois du châssis et de l'avant–train cube 3 stères, et
celui des roues 1 stère ; néanmoins, le poids total qui est
de 9,500 kilogr. présente une plus faible proportion de
poids mort, par rapport à la masse transportée, que la
plupart des voitures de luxe. 	 L. Il NAB.
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II. ARTILLERIE. — Chariot de batterie. Le chariot de
batterie est une voiture qui entre dans la composition
des batteries de campagne; il sert principalement à trans-
porter les objets nécessaires à l'entretien du matériel.
La réunion de ses deux trains est à suspension. Son coffin
d'avant-train contient les outils d'ouvriers en bois, des
moyens d'éclairage, des pièces de rechange pour le méca-
nisme de fermeture, etc. Son arrière-train est couvert d'une
toile prélart portée par une perche mobile horizontale; il
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contient un crie et sert, en outre, au transport momentané
du harnachement des chevaux morts ou blessés. Il existe des
chariots de batterie de deux modèles : l'un, du modèle 4833,
est affecté aux batteries de 90 millim.; l'autre, du modèle
1858, fait partie des batteries de 80 millim. — Depuis
l'adoption des coffres à tiroirs pour les - batteries de
90 millim., le chariot de batterie est suspendu et muni
d'un frein à patins; il transporte deux roues de rechange et
un coffret aux instruments (longue-vue et télémètre). —

Certains chariots de batterie, affectés aux batteries à cheval,
servent exclusivement au transport des pétards de cavalerie.

L'artillerie de campagne emploie également un chariot-
fourragère de batterie. Cette voiture est destinée au
transport des fourrages et subsidiairement aux transports
divers nécessités par le service des troupes de l'artillerie
aux années. La réunion des deux trains est à contre-appui
comme dans les voitures ordinaires du commerce; le tour-
nant est limité, il est de plus de 45 m. La voiture
présente deux fourragères et deux fausses ridelles munies
de dents en fer destinées à retenir le fourrage, un treuil à
l'arrière pour tendre les cordes de brélage, un frein à
patins, et un coffret pour le transport de faux, faucilles et
accessoires. Sa dénomination plus exacte serait chariot A
fourragères.

Chariot de parc. Voiture à quatre roues employée par
l'artillerie au transport du matériel de toute nature; elle
entre notamment dans la composition des sections de parc,
des équipages de siège et des équipages de pont. La réu-
nion des deux trains se fait à contre-appui; le tournant du
chariot est limité; il est muni d'un frein à patins. Suivant
les objets que cette voiture doit transporter, ses côtés
peuvent recevoir des exhaussements dits à hautes ou à
moyennes ridelles. Son chargement maximum est de
4,200 kilogr. — Le chariot porte-corps est destiné au trans-
port des mortiers, des canons et des gros projectiles. C'est
une voiture à contre-appui et à tournant limité. Un treuil
placé à l'arrière permet de tendre les cordes de brêlage.
L'enrayage se fait au moyen d'un sabot. Le chargement
maximum est de 2,700 kilogr.—Enfin, l'artillerie emploie
également, pour le transport des bouches à feu lourdes, des
chariots ù canons adoptés en 1876. Ces voitures sont de
trois modèles différents correspondant à diverses forces :
chariot n° 1 pouvant porter 8 tonnes; n° 2, 46 tonnes;
n° 3, 30 tonnes. Elles sont it contre-appui et à tournant
illimité, les roues antérieures pouvant en effet passer sous
l'arrière-train. Elles sont munies de freins à patins. —
Les voitures que nous venons d'énumérer nécessitent par-
fois, pour être traînées, un grand nombre d'attelages; c'est
ainsi que le chariot A canon n° 3 est attelé de 26 chevaux
et même davantage. Aussi a-t-on aujourd'hui recours, dans
une large mesure, à des locomotives routières auxquelles on
fait remorquer de véritables trains de chariots privés de leur
timon et modifiés en conséquence,

III. CHEMINS DE FER. — Chariot roulant. C'est un appa-
reil destiné à remplacer une série de plaques tournantes en
vue de relier . entre elles plusieurs voies. Soit quatre
voies 4, 2, 3, 4 ; on creuse en travers une fosse a b c d,
avec une voie transversale k 1 et on y fait rouler un
chariot dont le plateau supérieur se trouve au niveau des
voies 1, 2, 3, 4. De cette manière, on peut faire passer
un wagon d'une quelconque de ces voies sur une autre ;
l'appareil remplace donc quatre plaques tournantes et il

1

coûte moins cher qu'une seule. Une plaque de 6° 120 coûte,
en effet, 5,400 fr., tandis qu'un chariot du plus grand
modèle coûte, non compris la fosse, 3,500 fr. Cet appa-
reil est très employé pour réunir les voies parallèles dans
les remises de wagons, où il est à l'abri de toute critique.
Il n'en est pas de mème sur les voies principales et nième
sur les voies secondaires un peu fréquentées, où il est
impossible d'établir une solution de continuité qui consti-
tuerait un danger permanent. On remédie à cet inconvé-
nient en employant des chariots sans fosse, roulant sur
une voie au niveau du sol, et dont le plateau supérieur
porte une voie qui se raccorde par des plans inclinés avec
les voies à desservir. La manoeuvre se fait soit à bras,
soit à l'aide d'un moteur mécanique porté par le chariot
lui-même.	 G. H.

IV. MINES {V. EXTRACTION [Mines]).
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V. FILATURE. — Le chariot est l'organe des métiers à filer
renvideurs, qui porte Ies broches et qui, pendant le filage,
s'écarte et se rapproche alternativement des cylindres can-
nelés qui fournissent le fil, pour maintenir ce fil tendu pen-
dant sa formation et le rendre pendant son renvidage. Il est
monté sur-roues et doit être établi dans des conditions de
rigidité qui empêchent toute flexion pendant ses mouve-
ments, malgré sa longueur qui, dans certains métiers,
atteint une trentaine de mètres et même plus. On donne
également le nom de chariot aux plates-bandes qui, dans
Ies bancs à broches et les métiers continus à filer ou à
retordre, soutiennent les bobines et leur communiquent
leur mouvement vertical alternatif (V. FILATURE).

VI. MARINE. — Le chariot de la barre est la partie in-
termédiaire entre la barré du gouvernail et la drosse. Le
chariot, traversé par la tête de la barre, porte des réas de
bronze qui servent de passage aux doubles de la drosse.

VII. ASTRONOMIE (V. GRANDE OURSE.)

CHARISIUS, orateur athénien, imitateur de Lysias; il
en est question dans Cicéron (Brut. 83) et Quintilien
(Inst. or., X, 1).

CHARISIUS (Aurelius-Arcadius), jurisconsulte romain
du Ive siècle apr. J.-C., investi des fonctions de magister
libellorum; quelques fragments de ses écrits ont passé
dans les Pandectes.

CHAR 151 US (Flavius-Sosipater), grammairien latin de
la seconde moitié du Ive siècle. Il composa cinq livres de
grammaire en partie perdus. Les principaux auteurs qu'il
cite, ou auxquels il emprunte sans les nommer, sont Julius
Romanos, Cominianus, Palémon; il a conservé de la sorte,
dans une compilation assez mal ordonnée, un grand nombre
de passages des anciens grammairiens : le premier livre
parle de la déclinaison, de la comparaison, de l'analogie;
le deuxième des huit parties du discours ; le troisième
renferme des développements sur la formation des parfaits,
des incohatifs, des fréquentatifs, etc. ; le quatrième et le
cinquième traitent de diverses questions de grammaire et
de rhétorique. (V.le Corpus des grammairiens latins, de
IL Keil, t. I., Leipzig, 4837.)

CHARISME (V. DONS SPIRITUELS).
CHARITÉ. I. MORALE ET SOCIOLOGIE. —Le mot charité,

employé pour désigner une vertu sociale, se trouve pour
la première fois

désigner 
les écrits des stoïciens. Il signifie

chez eux l'amour du genre humain, effritas generis hu-
mani, et l'obligation ou nous sommes d'aimer nos sembla-
bles repose sur la communauté d'origine et de nature qui
nous lie à eux. Chaque homme, en effet, dans' le pan-
théisme stoïcien, est frère de tous les autres, puisque tous
sont au même degré des émanations de la raison souveraine
qui anime toutes choses. Il ne faudrait cependant pas croire
que le stoïcisme impose à l'homme l'obligation d'une véri-
table tendresse pour ses semblables. Quoi qu'en ait dit
M. navet (les Origines die christianisme, l'Hellénisme),
il n'y a guère entre la charité chrétienne et la charité
stoïcienne qu'une similitude de• nom. Epictète recommande
à son disciple d'accommoder ses discours à la douleur d'au-
trui et même, s'il le faut, de gémir avec lui ; « mais prends
garde cependant de te laisser troubler dans ton intérieur »
(Manuel, XVI). Le stoïcisme ne considère les autres
hommes que comme des choses du dehors, qui n'ont pas plus
d'importance pour la vertu que des vases de terre (Manuel,
III), que des plantes ou des coquillages (VII); Epictète va
même jusqu'à assimiler Ies autres hommes à des événe-
ments de hasard (zcc si}tovrec, XXXIII, 2). Et il ne sau-
rait en être autrement, le but dusage stoïcien est son propre
perfectionnement, il a un vif sentiment de la dignité de la
personne humaine, mais de la sienne plutôt que de celle de
ses semblables.

Tout autre est la charité chrétienne. La charité exprime
une grâce (Xapcs), c.-à-d. un don gratuit d'une personne
à une autre, qui ne peut avoir sa raison que dans l'amour
désintéressé de la première pour la seconde. La charité a

donc le don pour moyen, l'amour pour principe et pour
but. Le seul être qui puisse faire des dons véritablement
gratuits est celui qui, n'ayant rien reçu, peut tout donner;
e.a-d. Dieu. « Dieu est charité ». L'homme ne petit
être charitable envers Dieu, il ne peut que lui rendre ce
qu'il en a reçu et qui lui appartient ile droit; les rapports
de Dieu à l'homme ne peuvent être que des rapports do
charité, los rapports de l'homme à Dieu ne peuvent être
que des rapports de justice. A côté de l'homme sont d'autres
êtres, les uns ses égaux, les autres ses inférieurs ; aux
uns et aux autres il doit de leur laisser accomplir leur
fin, mais en stricte justice, il ne leur doit rien de plus
que le respect. Il peut cependant les soulager dans leurs
misères, les aider dans leurs travaux, leur donner de son
superflu et même de son nécessaire, souffrir de leur peines,
jouir de leurs joies, gaudere crim gaudentibus, flere
cum flentibns, leur faire enfin la grâce de les aimer
comme Dieu lui a fait la grâce de l'aimer. Comme Dieu
lui a fait la grâce de le créer, il fait aux autres la grâce
de les soutenir, de les refaire, de les recréer. Comme Dieu
lui fait la grâce de lui pardonner, il pardonne « à ceux qui
l'ont offensé », il ne se venge pas, il prie pour ceux qui le
haïssent et le persécutent. Ainsi, dans la charité chrétienne,
Dieu est le principe et la fin de la charité humaine. C'est en
Dieu et dans le principe que les hommes doivent « s'aimer
les uns les autres comme Dieu Ies a aimés ». C'est Dieu,
par sa grâce et sa charité, qui fait le lien amical des hommes
entre eux. Au fond de l'idée de la charité chrétienne se
trouvent donc des idées théologiques et par suite des idées
métaphysiques. On comprend dès lors que lorsque la méta-
physique n'a plus été en honneur, l'idée de charité a da
faire place à des idées différentes et la pratique même qui
correspondait à cette idée a dû changer de nom.

C'est ainsi qu'au xvm e siècle la charité théorique s'est
appelée la fraternité, se fondant sur la communauté d'ori-
gine comme autrefois dans le stoïcisme et non plus sur l'idée
de grâce, de don gratuit; la charité pratique s'est appelée la
bienfaisance et surtout la philanthropie. Ce qui répugnait
le plus à la philosophie du xvme siècle, dans l'idée chrétienne
de la charité, était l'idée de la dépendance où l'homme
se trouve constamment dans ce système vis-à-vis de la
gratuité des dons divins. Il refusait d'admettre comme
venant de l'amour suprême les inégalités, les accidents qui
mettent tant de différences entre les hommes. II aimait
mieux les subir venant des nécessités inexpliquées de la
nature que les accepter avec résignation ou reconnaissance
comme venant de la liberté inexplicable de l'amour de Dieu.
Aussi déclarait-il l'inégalité parmi les hommes une injus-
tice de la nature, et donnait-il à la société la mission de
rétablir entre ses membres l'égalité juridique. Il subsistait
cependant encore dans la fraternité et la philanthropie, telles
que les professait le xvm e siècle, beaucoup d'éléments affec-
tifs et qui ne pouvaient se rationaliser. Or, tout secours
donné par un homme it un autre homme et qui ne peut
se justifier en droit est encore un don libre, gratuit, (lui
fait de celui qui le reçoit l'obligé de son bienfaiteur. Il y
a là quelque chose qui sort des pures relations de droit et
qui fait revivre les anciens privilèges, l'ancienne charité.
Pourquoi ce secours a-t-il été donné à cet homme plutôt
qu'à cet autre ? C'est pur caprice de la part du bienfaiteur,
c'est un privilège dont jouit celui qui a reçu le bienfait.
Or, la société moderne n'admet plus les caprices ni les pri-
vilèges, elle ne veut plus admettre que la justice, les rela-
tions juridiques réciproques entre tous ses membres. Le
lien qui Ies unit n'a rien de sentimental ni d'arbitraire, il
ne convient donc plus de l'appeler ni charité, ni frater-
nité, mais- solidarité (P. Leroux, De l'Humanité. La
société forme un tout solidaire (quid solidum) oit toutes
les parties sont en action et réaction réciproques et néces-
saires. Par conséquent, chacun de nous, en travaillant à son
bien, travaille au bien des autres et, en travaillant au bien
des autres, travaille à son propre bien. Ainsi les riches
sont tenus d'assister les pauvres, l'Etat doit prélever sur
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les revenus des riches une part d'impôt pour nourrir les
pauvres malades ou sans travail ; cet impôt est une sorte
de prime d'assurances payée contre les révolutions et les
bouleversements sociaux. Il faut de plus que ce soit l'Etat
qui le perçoive et le distribue, car seul l'Etat sait les besoins
de tous et de chacun, seul il est impartial, juste et ennemi
de tout privilège.

Cette théorie idéaliste et socialiste est vivement com-
battue par l'école réaliste qui se recrute surtout parmi
les évolutionistes anglais. M. H. Spencer est le pre-
mier à reconnaître le fait de la solidarité sociale. D'après
lui et quelques modernes sociologistes, ce fait est si vrai
qu'une société donnée n'est pas seulement un assemblage
de plusieurs individus, mais que chacune ne forme qu'un
seul être, un véritable individu. Quoi qu'il en soit, la plu-
part des représentants de l'école sont d'accord pour recon-
naître qu'il y a dans tout corps social des êtres faibles et
chétifs, et que la subsistance donnée à ces êtres est enlevée à
d'autres, de sorte que la prétendue charité est véritablement
inhumaine et antisociale, d'une part en permettant à des
vies incomplètes et douloureuses de se maintenir et de se
perpétuer, d'autre part en détournant au profit d'êtres inu-
tiles ce qui eût été très profitable à des êtres en mesure de
l'utiliser et par conséquent de rendre service au corps social.
Il y a ainsi double perte : 1° de la force dépensée; 2° du
travail que cette force aurait pu aider à multiplier. Nous
voici arrivés aux antipodes de la charité chrétienne. Celle-
ci disait : les hommes sont d'autant plus dignes de notre
aide, de notre assistance qu'ils sont plus malheureux, plus
inutiles et même plus dégradés ; M. H. Spencer dit : les
hommes n'ont droit à l'assistance que dans la mesure oh
ils sont capables de rendre encore des services à la société.
Mais tout cela suppose connues les lois qui régissent les
actions et réactions dans le corps social. Tant que ces lois
demeurent inconnues, les partisans mêmes de ces théories
sont obligés d'admettre en politique des indéterminations
dans les relations d'homme à homme. Ces relations senti-
mentales et non juridic ues constituent la sphère pratique de
la charité. Ainsi, tandis que les relations de justice sont
Ile tout point déterminées par la raison et l'expérience, de
manière à ne rien laisser dans nos actes à l'arbitraire et au
sentiment, les relations de charité laissent indéterminées la
personne, le temps, l'action elle-même. Payer une dette,
par exemple, est juste, aussi tout est-il déterminé, la per-
sonne à qui on la doit et le temps où on doit payer la somme
que l'on doit. Faire l'aumône est charitable, aussi sommes-
nous libres de choisir notre heure, la personne à qui nous
donnons et de fixer la quotité de l'aumône. Les théories
opposées, les chrétiens, les rationalistes, les évolutio-
listes sont donc d'accord pour admettre une sphère
pratique de la charité. Seulement, tandis que le christia-
nisme soutient que, quoi qu'on fasse, il restera toujours une
sphère de la charité irréductible à la justice et qu'au fond
même la justice n'existe qu'à notre regard, et que la cha-
rité est le fond des choses, le rationalisme et l'évolutio-
nisme soutiennent que la justice exprime seule Ies vraies
relations. Le domaine de la charité ne doit subsister que
jusqu'au jour oh seront connues les lois sociologiques véri-
tables. Que ces lois dépendent de la raison pure ou de l'his-
toire naturelle, peu importe, ce sont elles qui doivent faire
reculer la charité. Partout où pénètrent les lumières de la
raison, la justice"se montre, et les ombres se dissipent oh se
réfugiait la charité. — Au fond de ce débat, ce qui se cache
est donc en réalité la question de savoir si tout dans le
monde peut se ramener à des lois de la raison pure, et alors
tout serait nécessaire, et il n'y aurait que de la justice, ou
si quelque chose dans le monde est irréductible aux lois de
la raison pure, et alors il y aurait de la liberté, et la cha-
rité conserverait toujours un domaine légitime et inviolable.

G. FONSEGRIvE.
II. THÉOLOGIE. — La plus grande des trois vertus

théologales : « Maintenant ces trois vertus demeurent :
la foi, l'espérance et la charité; mais la plus grande est

la charité » (I. Cor., XIII, 13). Dans le chapitre auquel
cette classification est empruntée, l'apôtre Paul présente
la charité comme un sentiment affectueux, qui a les
hommes pour objet et qui se produit sous la forme d'une
bienveillance inaltérable. Cependant, la plupart des théo-
logiens et la doctrine officielle de l'Eglise catholique attri-
buent à la charité un double objet, Dieu et le prochain.
Ils la définissent: une vertu donnée à l'homme par grâce
divine, et qui fait que l'on aime Dieu de toute sa pensée
et de toute son âme, de tout sou cœur et de toutes ses
forces, et son prochain comme soi-même. Le deuxième
de ces sentiments dérive du premier ; de sorte qu'on aime
le prochain, non à cause de lui-même, mais à cause de
Dieu, parce qu'on aime Dieu. De là, une double différence
entre cette vertu chrétienne et l'humanité ou la philan-
thropie, qui s'efforce de faire du bien à l'homme, en vue
de l'homme: disposition purement humaine, résultant soit
d'une inclination naturelle à la bienfaisance, soit de la
conscience de la solidarité qui unit tous les membres du
genre humain, soit de considérations relatives à l'intérêt
social. — Suivant l'apôtre saint Jean, « la charité vient
de Dieu » (I ép., IV, 7); mais l'amour pour Dieu se tra-
duit essentiellement, nécessairement, en l'amour pour Ies
hommes: « Personne ne vit jamais Dieu; si nous nous
aimons les uns les autres, Dieu demeure en nous, et son
amour est accompli en nous » (IV, 12)..... « Si quelqu'un
dit : J'aime Dieu, et qu'il n'aime pas son frère, celui-là
est un menteur; car celui qui n'aime pas son frère qu'il
voit, comment aimera-t-il Dieu qu'il ne voit pas?» (21).
Le type de l'amour que le croyant doit à ses frères est
l'amour du Christ souffrant et mourant pour le salut des
hommes : « Comme je vous ai aimés, aimez-vous aussi les
uns les autres. C'est à ce signe que tous connaîtront que
vous êtes mes disciples » (Ev. S. Jean, XIII, 34-35).
Ainsi se trouve expliquée la puissance de dévouement et
de sacrifice que l'histoire constate en certains hommes
s'efforçant de mettre en actions ce que leur religion appelle
la charité.	 E.-H. VOLLET.

III. ICONOGRAPHIE. — L'art chrétien du moyen âge
représenta fréquemment les vertus sous la forme de
femmes, accompagnées d'accessoires divers servant à les
faire reconnaître. Cet usage se transporta même dans les
fêtes d'un caractère profane, et les cours fastueuses des
anciens rois virent souvent danser le ballet des vertus.
Une des plus anciennes représentations de la charité est
celle qui se trouve à Notre-Dame de Paris, parmi les mé-
daillons sculptés dans les ébrasements de la porte cen-
trale, à droite du Christ ; elle consiste en une femme dra-
pée, tenant une brebis, parce que la brebis donne tout ce
qu'elle a, sa toison, son lait, sa chair. Cet attribut prête à
l'équivoque, et conviendrait tout aussi bien à l'innocence.
André dei Sarto et Raphaël, dans leurs tableaux, l'ont
désignée plus clairement en lui faisant allaiter plusieurs
enfants qui se pressent contre elle, et se réchauffent sous
les plis de son manteau, ou au feu d'un brasier qui se
trouve posé près d'elle. Dans la belle représentation de
cette vertu qu'a faite Raphaël, on voit encore un petit ange
qui répand une quantité de pièces d'or contenues dans
un large bassin. 	 Ad. T.

IV. HISTOIRE RELIGIEUSE. — Confréries de charité. On
appelle charité, en Normandie, des confréries paroissiales
dont les membres se soumettent à des règlements parti-
culiers et s'obligent à rendre les derniers devoirs aux
habitants. C'est une institution spéciale aux diocèses
d'Evreux, de Lisieux, de Seez et de Rouen. Les plus
anciennes de ces associations pieuses datent du xIve siècle
(la charité de saint Cosme, saint Damien et saint Lambert, en
l'église Saint-Denis de Rouen est de 1358 (V. Revue cri-
tique, 4889, n° 14) ; celle des cordeliers de Bernay existait
dès 4397). Presque toutes celles qui ont survécu jusqu'à nos
jours ont été fondées au xv° siècle ; la charité de Sainte-
Croix de Bernay est de 4400 ; celle d'Evreux, de 1423 ; celle
de Saint-Germain de Louviers, de 4424; celle de Saint-
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Etienne-Lallier (arr. de Pont-Audemer, Eure), de 1488, etc.
— Les sources pour l'histoire des confréries de charité sont
assez abondantes. D'abord, il y a lieu d'étudier les coutumes
des « charités » actuelles, où la tradition du passé est
encore vivante. On conserve, d'autre part, dans un grand
nombre de paroisses, des registres anciens de confrérie,
qui contiennent souvent, outre la charte de fondation et les
statuts de la vieille charité du lieu, des listes de frères, et
même des chronogrammes en vers ou en prose ; il y a dans
le registre des cordeliers de Bernay, par exemple, une petite
chronique versifiée de I'histoire locale au xvi0 siècle. Enfin,
des monuments anciens nous ont transmis de fidèles repré-
sentations du costume, des banquets, et de l'ordonnance
des charités archaïques ; ainsi , la miniature datée de
1446 (et publiée par II. Langlois, dans son Essai sur la
calligraphie au nwyen age) qui représente une assemblée
de confrérie (V. le registre de la charité d'Orbec). Citons
encore, à titre d'exemple, les verrières de la chapelle de
la charité dans les églises de Saint-Ouen, de Pont-Aude-
mer, de Quillebeuf, de Saint-Jacques de Lisieux, un ta-
bleau du xvne siècle dans l'église de Thuit-Signol, arr. de
Louviers. — Le costume traditionnel des « frères de cha-
rité » varie grandement de commune à commune ; suivant
la date à laquelle remonte la confrérie, il se compose soit
d'une robe longue à la mode du temps de Charles VIII,
soit d'un « chaperon » attaché sur l'épaule ; il y a, en
guise de coiffure, des bonnets de feutre pointus, avec une
houppe de laine au sommet, des mortiers galonnés, des
barettes ; il y a des rabats et des fraises tuyautées à la
Henri IV. Les frères ont partout pour insigne, à l'église,
un long bedon de bois peint (appelé toulie en quelques
lieux), au sommet duquel est fiché un large chandelier.
Ces hampes sont généralement décorées dans le goût le
plus criard, à l'aide de rubans, de bandes de velours, de
fleurs en cire coloriées, de figurines installées dans des
niches. Le sonneur de clochettes ou tintenetlier aun cos-
tume à part, une dalmatique de velours noir, parsemée de
larmes d'argent. Quelques grandes charités du Lieuvin et
du pays d'Evreux possèdent encore leurs ornements du
xvi° siècle; mais, presque partout ailleurs, chaperons
et toulies ne sont que de la pacotille moderne. — Une
confrérie de charité se compose en général de quinze
membres (dix-huit au plus) : un maitre, chef ou échevin,
un prévôt ou trésorier, douze frères servants, un tintenel-
lier ; à quoi il convient d'ajouter le curé de la paroisse.
Les dignitaires (échevin, prévôt) sont électifs, et élus
presque partout pour un an. — Les charités figurent aux
inhumations, les frères faisant l'office de croque-morts.
Ils portent le cors et accomplissent auprès de la fosse
certaines cérémonies plus ou moins bizarres, comme la
récitation sur un air funèbre de couplets macaroniques. Ils
ne sont pas moins assidus aux banquets périodiques de
« frairie » qui se célébrent à l'occasion de l'élection du
prévôt, des redditions de comptes, de la fète du saint
patron, on même de l'enterrement d'un frère. L'obligation
de subvenir à tour de rôle aux frais de ces festins exclut
naturellement les pauvres des confréries, et l'habitude d'y
prendre part entrain souvent des scènes scandaleuses.
« Boire comme un frère de charité » est une expression
proverbiale en Normandie. Créées pour pourvoir à la dé-
cence des inhumations, pour enterrer gratuitement les
chrétiens de la paroisse, les charités ont dégénéré de
bonne heure; elles ont cessé d'ètre animées d'un esprit
exclusivement religieux et philanthropique. Au xvin e siècle,
leur décadence était déjà profonde. « En 1731, dit une
note du registre des cordeliers de Bernay, la charité a
manqué de frères ». La Révolution les supprima. Elles ont
reparu sous le régime du Concordat ; mais leur turbulence
les a mises souvent en conflit avec les curés et les évêques.
Beaucoup de riches paysans ne prennent le chaperon que
pour festoyer, et paient un homme pour les remplacer aux
inhumations qui, d'ailleurs, en réalité, ont â peu près
cessé d'être gratuites.	 Ch.-V. LAxoLots.

Filles de la Charité (Soeurs grises, Filles de Saint-
Vincent- de -Paul). L'oeuvre à laquelle ces religieuses
se dévouent a commencé très humblement en 1617,
dans la Bresse, avec la confrérie des Servantes des
pauvres formée par Vincent de Paul, alors curé de
Châtillon-les-Dombes. Vincent resta peu de temps dans
cette paroisse ; mais il institua des associations du même
genre en plusieurs des endroits où l'avaient mené ses
missions. Elle se recrutaient principalement parmi les
paysannes, et elles fonctionnaient dans les villages. Ce-
pendant, dès 1623, on en trouve une à Chàlons. En 1629,
Vincent de Paul chargea Louise de Marillac, nièce du
garde des sceaux et du général de ce nom, veuve d'Antoine
Le Gras, secrétaire de la reine Marie de Médicis, de visiter
les confréries de charité qu'il avait établies dans les villages
pour le soulagement des malades pauvres. H parait avoir
conçu dès lors le dessein d'unir en communauté, sous la
conduite d'une supérieure, un certain nombre de filles
pauvres et pieuses, destinées à assister, par un service per-
manent, les dames de qualité qui s'occupaient des hôpitaux
à leurs heures de loisirs. Le soin de préparer ces filles fut
confié à Mme Le Gras ; elles furent réunies dans une
maison de la paroisse de Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Les
premières furent adjointes en 1634 aux visites de l'Hôtel-
Dieu de Paris, et employées en outre, dans la maison oit elles
résidaient, à la préparation de ce qu'elles portaient aux
malades. En 1651, leur institution fut approuvée par J.-F.
de Gondi, archevêque de Paris. Louis XIV l'autorisa par
lettres patentes de 1657, confirmées en 1660, par le car-
dinal de Vendôme, légat du pape. Vincent de Paul avait
rédigé leurs statuts et nommé leurs premières officières ; mais
pour l'avenir elles devaient, tous les trois ans, élire elles-
mêmes une supérieure placée sous la direction spirituelle
du supérieur général des Missions. Elles étaient vêtues de
serge grise ; de là, le nom que le peuple leur a donné. La
forme de leur coiffure rappelle leur origine ; ses larges
bords devaient garantir du soleil les servantes des pauvres
remplissant leur office à la campagne. Leur congrégation
se répandit bientôt dans les principales villes du royaume
et s'étendit même dans plusieurs pays étrangers : avant la
Révolution, elle possédait quatre cent cinquante établis-
sements comprenant 9uatre mille soeurs. — Le développe-
ment de la Révolution les contraignit de quitter leurs
maisons et leur habit; mais même dans les plus mauvais
jours, la plupart restèrent fidèles à leur ministère de
dévouement ; elles continuèrent à l'exercer, dans la mesure
du possible, protégées par la reconnaissance du peuple.
Après la Terreur, elles se reconstituèrent. Simplement
tolérées d'abord, elles bénéficièrent ensuite de I'existence
légale concédée, sous certaines conditions, par le décret du
18 fév. 1809, aux congrégations ou maisons hospitalières
de femmes. En conséquence, elles furent placées sous
la protection de Madame, mère de l'empereur, et par un
de leurs statuts approuvés du gouvernement, soumises à la
direction du supérieur général des Lazaristes. Dans son
rapport, Portalis définissait ainsi l'activité des soeurs
de charité : « Leur institut a pour objet principal le soin
de donner des secours à toute espèce de malades, dans les
hôpitaux militaires et civils, à domicile, dans les prisons
et partout oit l'on rencontre l'humanité souffrante. Les
soeurs de charité s'occupent encore de l'instruction des
filles pauvres, du soin des enfants trouvés et des orphelins
des deux sexes. » — En 1862, les Filles de la charité, dont
il s'agit dans cette notice, possédaient en France 513 mai-
sons comprenant 6,158 religieuses; maison-mère à Paris,
rue du Bac. Il importe de ne pas les confondre avec les
Soeurs de Saint-Vincent-de-Paul 3 maisons-mères,
219 maisons, 1,162 religieuses.

Comme document pour l'histoire de la renaissance des
congrégations religieuses en France, nous croyons devoir
mentionner ici, en nous reportant à l'année 1862, celles
qui, outre les instituts désignés précédemment, ont le
mot charité dans leur nom : Filles de la Charité du
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Sacré-Coeur de Jésus : 444 maisons, 419 religieuses.
F. de la Charité de Sainte-Marie : 47 mais., 279 rel.
Religieuses de Notre- Dame de Charité : 4 mais.,
102 rel. R. de N.-D. de Charité du Refuge : 43 mais.,
506 rel. R. de Charité : 2 mais., 6 rel. R. de Charité,
dites de Besançon : 29 mais., 140 rel. R. de la Charité et
de l'Instruction chrétienne : 209 mais., 1,819 rel. R. de
la Charité d'Evron : 227 niais., 1,219 rel. R. de la
Charité de Montoise : 108 niais., 502 rel. R. de Charité
de Jésus et de Marie : 3 mais., 47 rel. R. de Charité de
la Présentation : 4 mais., 5 rel. R. de la Charité de
Saint-Louis : 6 mais., 107 rel. Sœurs de N.-D. de la
Charité du Bon-Pasteur : 33 mais., 1,046 rel.

Frères de la Charité ou Frères hospitaliers de Saint-
Jean-de-Dieu. Cet institut doit son origine à saint
Jean de Dieu, né en 1493 à Mont-Majeur, en l'ar-
chevêché d'Evora (Portugal), mort en 1550, et dont la
fête se célèbre le 8 mars. Très jeune encore, Jean avait
quitté sa famille, des parents pauvres mais pieux, pour
courir le monde ; il n'y rencontra point la fortune. Après
avoir été berger et ouvrier, il se fit soldat et se livra à des
désordres dont il se repentit enfin. Pour les expier, il se
rendit en Afrique, espérant y trouver le martyre. Son
confesseur le renvoya en Espagne. Avant entendu à Gre-
nade un sermon du célèbre père Avila, surnommé l'apôtre
de l'Andalousie, il en fut si touché qu'il se mit à par-
courir les rues de la ville, contrefaisant le fou, afin de
subir le mépris qu'il estimait avoir mérité. Le P. Avila
lui conseilla de quitter ce genre de vie et d'exécuter le
projet qu'il avait formé de se consacrer au service . des
malheureux. Jean commença par vendre du bois au mar-
ché et il employa son gain au soulagement des malades.
Ensuite il loua une maison pour recueillir les plus aban-
donnés, et il pourvoyait à leur subsistance, en allant
mendier pour eux. Son dévouement lui valut d'utiles
sympathies : des personnes pieuses l'assistèrent de leurs
biens pour fonder un hûpital ; l'archevêque de Grenade
lui donna un habit particulier, consistant en une tunique,
un petit manteau de gros drap, une paire de culottes de
bure et l'établit supérieur de ceux qui se consacreraient
avec lui au soulagement des malades. Jean de Dieu
n'avait point conçu le dessein de fonder un ordre; mais
l'oeuvre qu'il avait entreprise se développa promptement,
et de nouveaux hôpitaux furent établis de son vivant.
Six ans après sa mort, ses disciples arrêtèrent une règle,
à laquelle on donna son nom. En 1572, Pie Y approuva
leur association, et les admit à faire les voeux habituels
de religion et à y ajouter celui de se dévouer au soin
des malades, mais en les soumettant à la règle de Saint-
Augustin. Son successeur, Grégoire XIII, confirma ces
dispositions. En 1586, les frères de la Charité desservaient
déjk dix-huit hôpitaux. Sixte Y leur permit de tenir à
Rome un chapitre général et de se donner une constitution
définitive. Cette constitution fut approuvée en 1617 par
Paul Y, qui autorisa les frères à avoir deux prêtres de leur
institut dans chacune de Ieurs maisons, pour y dire la
messe et administrer les sacrements. Mais comme cet ins-
titut est essentiellement laïque, les prêtres qui en font
partie sont écartés des emplois supérieurs et ne peuvent
s'ingérer dans le gouvernement de la congrégation. Des
tertiaires peuvent y être affiliés. Depuis 1599, les frères
d'Espagne et des Indes occidentales ont une administration
distincte; leur supérieur général (Major) réside à Grenade,
tandis que celui des frères des autres nations réside à
Rome. - Leur costume consiste en une soutane noire,
avec un scapulaire de la même couleur, et un petit capu-
chon rond et raide. — Ces hospitaliers furent introduits en
France (4601) par Marie de Médicis, qui leur donna dans
le faubourg Saint-Germain un emplacement sur lequel ils
bâtirent un de Ieurs plus célèbres hôpitaux. L'année sui-
vante, des lettres patentes de Henri IV, confirmées en
1617 par Louis XIII, leur permirent de s'établir dans
toutes les villes du royaume où ils seraient appelés. Ils

finirent par posséder vingt-quatre maisons en France et
trois dans nos colonies. Ils étaient autorisés à pratiquer
la chirurgie. Supprimés par la Révolution, ils se sont
depuis lors rétablis en France. Ils y possédaient en 4861
six maisons comprenant deux cent cinq religieux. Leur
maison-mère est à Lyon.

Une congrégation plue ancienne, portant le nom de
Frères de la Charité de la Sainte-Vierge

'
 avait été fondée

à Boucheraumont (diocèse de Châlons), par Gui de Joinville,
elle fut approuvée en 1300, par Boniface VIII. Affiliée
d'abord au tiers-ordre de Saint-François, placée ensuite
sous la règle de Saint-Augustin, elle fut enfin réunie à
l'ordre militaire de Saint-Lazare et du Mont-Carmel. —
En 1807, l'abbé Triest a institué, sous le titre de Frères
de la Charité, à Gand, une congrégation destinée au ser-
vice des hôpitaux, des maisons d'aliénés et de sourds-
muets. Ses principaux établissements sont en Belgique. Il
a aussi établi, sous le nom de Frères de Saint Jean-de-
Dieu, une congrégation pour le soin des malades à domicile.

Saurs hospitalières de la Charité de Notre-Dame.
Religieuses instituées pour rendre aux femmes malades les
services que les frères de Saint-Jean-de-Dieu rendent aux
hommes. Cette congrégation a été formée par Simone
Gaugain, en religion la mère Françoise de la Croix,
née à Patay, sortie du couvent des soeurs hospitalières de
Saint-François à Orléans. Avec l'aide de Madeleine Brulart,
pieuse et riche veuve, Simone Gaugain fonda à Paris
l'hôpital de la Charité de Notre-Dame, près des Minimes de
la place Royale. Elle y habita dès 4624, mais elle ne fit
ses voeux solennels qu'en 1629. D'autres maisons affectées
à la même oeuvre furent ouvertes à Paris et en divers lieux
de la France. Leur constitution leur avait été donnée par
Jean-François de Gondi, archevêque de Paris : elle fut
approuvée en 1633 par Urbain VIII, qui soumit cet insti-
tut à la règle de Saint-Augustin. Dans le recensement des
congre ations fait en 1861-1862, on retrouve des Augus-
tines de la Charité de Notre-Dame : une maison, vingt
deux religieuses. E.-H. VOLLET..

Y. ASSISTANT muent. -- Hôpital de la Charité.
Cette maison, établie par lettres patentes de 1602 et 4643,
fut fondée par Marie de Médicis, qui y installa cinq pères
de l'ordre de Saint-Jean-de-Dieu. L'hôpital fut d'abord rue
de Petite-Seine. En 1606, Marguerite de Valois le transféra
rue des Saints-Pères près la chapelle Saint-Pierre. Un
cimetière voisin, qui servait aux pestiférés, leur fut égale-
ment concédé, moyennant 500 livres, par le curé et les
marguillers de Saint-Sulpice. L'établissement, à l'origine,
n'avait que quelques lits; on n'y recevait que des hommes
atteints de maladies contagieuses et curables, mais peu à
peu, grâce à de nombreuses fondations de lits, l'hôpital prit
un grand développement. On comptait, en 4779, 203 lits
distribués en six salles communiquant toutes entre elles.
En 1786,1esfrères de la Charité étaient au nombre de 50.
II y avait, en outre, 2 aumôniers, 1 médecin, 1 chirur-
gien-major, 4 chirurgien gagnant maîtrise, 6 élèves en
chirurgie, 4 garçons d'infirmerie et 37 différents ouvriers
et serviteurs. L'hôpital renfermait une école d'anatomie,
un jardin botanique, et un cabinet d'histoire naturelle. On
y donnait des consultations gratuites, on y faisait des
pansements et on y distribuait les médicaments. Parmi
les hommes les plus illustres de cette maison, nous citerons
Jean Baseilhac, dit frère Côme, Jacques de Beaulieu, dit
frère Jacques, Maréchal, etc. En 1790, les frères de la
Charité disparurent; l'hôpital fut laïcisé et porta le nom
d'hospice de l'Unité. En 4802, Napoléon Ier rendit à la
maison son nom primitif. En 4803, un service de femmes
(100 lits), y fut fondé. En 4810, les surveillantes sécu-
lières furent remplacées par des soeurs de Saint-Au-
gustin, qui laissèrent elles-mêmes, en 1846, la place
aux soeurs de Saint-Vincent-de-Paul. En 4837, l'admi-
nistration générale des hôpitaux civils ayant enlevé à ces
dernières l'économat pour le confier à un agent comp-
table, elles quittèrent l'établissement et y furent rem-,
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placées par les sœurs de Saint-Augustin, qui y restèrent
jusqu'au 23 janv. 4888.

L'hôpital de la Charité occupe un terrain de
46,086 ni. q. dont 7,000 couverts de constructions entre
le boulevard Saint-Germain, la rue des Saints-Pères et la
rue Jacob. L'entrée principale était autrefois rue des Saints-
Pères. Mais, lors de la cession par l'Assistance publique
des locaux où se trouve l'Académie de médecine, ancienne
chapelle de la Charité, elle a été reportée rue Jacob, no 47.
De chaque côté, il y a un petit pavillon en retrait, de
môme que le portique, le tout séparé de la rue Jacob par
une grille. A l'extrémité de chacun de ces deux pavillons,
et en avancement, commence, à droite, le bâtiment qui
longe la rue des Saints-Pères, et à gauche, un autre grand
bâtiment parallèle. Entre ces deux bâtiments longitudinaux,
existent trois cours séparées par des constructions trans-
versales. La salle servant de vestiaire, voûtée en ogives
comme toutes celles du bâtiment de gauche et des bâtiments
transversaux, est une des curiosités artistiques de l'Assis-
tance publique. En 1858, les internes avaient coutume
d'inviter à leurs repas des peintres, des sculpteurs et des
musiciens. Bientôt, les murs se couvrirent de peintures et la
salle de garde devint un véritable musée. Parmi les fres-
ques les plus remarquables, citons des paysages d'Harpi-
gnies, de Flahaut et d'Achard ; la Charité, par Ramon;
le Charlatanisme chassé du temple de la science, par
Feyen-Perrin ; la Saint-Hippocrate, par G. Doré; l'Amour
blessé et l'Amour guéri, par Steph. Baron; la Leçon
d'herborisation, par Français; les Bords de la Seine it
Saint-Ouen, par Garsies, etc. Le plafond de la salle est
décoré de guirlandes, de nervures, de mascarons et, tout
autour des fresques, court une série de médaillons conte-
nant les portraits des internes, des chefs de service et des
directeurs de l'hôpital.

Le personnel administratif comprend : le directeur, l'éco-
nome, un commis principal. Le personnel médical : six
médecins, deux chirurgiens, un médecin accoucheur, un
pharmacien, un chef de clinique médicale, un chef de cli-
nique chirurgicale, onze internes en médecine, huit internes
en pharmacie, deux sages-femmes. Le personnel secon-
daire : trois surveillantes, onze sous-surveillants; six sous-
surveillantes, deux suppléants, quatorze suppléantes et
quatre-vingt-six infirmiers et infirmières. Il faut y ajouter
neuf personnes de service. Le budget de la Charité s'est
élevé pour 4889 à 640,850 fr. Dépenses, en 4887,
570,928 fr. ; prix moyen de journée, 3 fr. 33. Recettes :
57,467 fr. prélevés sur les loyers des boutiques de la rue
des Saints-Pères.

Décès et naissances :
Décès. Naissances.

1878 	 748 245
4879	 776 290
4880 	 773 494
1881 	 771 193
4882 	 831 426
1883 	 719 252
1884 	 832 336
4885 	 784 304
1886 	 646 346
1887 	 695 318
1888 	 659 496

Admissions et sorties en 4888 :
Admissions. Sorties.

Médecine 	 5.209	 4.584
Chirurgie 	 4.356	 4.290

Maternité 	 	 496	 496 268 garçons.
238w,

7.559	 6.370
Il a été employé, en 1888, 5,284 m. c. d'eau de

source. L'eau de rivière est à volonté.
BOURNEVILLE et ROUSSELET.

VI. ADMINISTRATION. — Sociétés de charité mater-

nette. Sous ce titre ont été constituées sur plusieurs points
de la France, et notamment dans les grandes villes, des
sociétés de bienfaisance ayant pour but de secourir les
femmes en couches. Le gouvernement a réglé l'organisation
et le fonctionnement de ces sociétés, bien qu'elles ne doi-
vent leur existence qu'à l'initiative privée. Le 2 févr.1853,
un décret les plaça sous la protection de l'impératrice, qui
avait seule qualité pour nommer leurs présidents. Cette no-
mination a été rendue aux sociétés de charité maternelle
par un arrêté du chef du pouvoir exécutif du 29 mars 1871.
L'état subventionne les sociétés de charité maternelle.
Dans la première quinzaine du mois de février, la prési-
dente de chaque société doit soumettre au préfet le compte
moral de l'exercice antérieur ainsi que le compte des
recettes et des dépenses. Ces documents sont transmis par
les préfets au ministre de l'intérieur. Une circulaire du
3 mars 1883 engage les départements et les communes
à favoriser le développement des sociétés de charité mater-
nelle et des crèches en leur fournissant des locaux
salubres gratuitement ou à bas prix.

La société de charité maternelle de Paris, fondée en
1788, sous les auspices de Marie Antoinette, fut dissoute
pendant la Révolution et réorganisée par les décrets du
5 mai 4810 et du 25 juil. 1811. Elle vient en aide aux
pauvres mères en couches sans distinction de nationalité
ni de religion. Chaque femme secourue reçoit 10 fi'. au
moment de l'accouchement, 20 fr. en objets de layette,
6 fr. par mois pendant six mois si elle allaite son enfant,
10 fr. pour un habillement de premier âge. La société
est administrée par un comité composé de quatre-vingts
dames, soit quatre par arrondissement, qui ont pour mis-
sion de recevoir, d'examiner les demandes concernant le
quartier dont chacune d'elles est chargée et de provoquer,
s'il y a lieu, l'admission aux secours, qui est prononcée
par le comité. Elles surveillent ensuite l'emploi des secours.

A. SouvinoN.
VII. ORDRES. — Ordre de la Charité chrétienne. Le roi

de France Henri III institua cet ordre à Paris en 4589 et le
destina à récompenser les officiers et soldats blessés au ser-
vice de l'Etat; il donna aux titulaires de l'ordre une maison
appelée Maison de la Charité chrétienne. Ils devaient
porter sur le côté gauche de leur habit et de leur manteau
une croix ancrée de satin blanc en broderie ourlée de soie
bleu céleste, ayant au milieu une losange de satin aussi bleu
de ciel, chargée d'une fleur de lis d'or. Autour de la croix
étaient gravés ces mots : Pour avoir fidèlement servi.
L'édit du roi demeura à peu près lettre morte jusqu'à l'avè-
nement de Henri IV qui régularisa l'ordre et lut assigna la
maison royale de la Charité chrétienne au faubourg Saint-
Marcel. Lorsque Louis XIII établit la commanderie de Saint-
Louis, l'ordre de la Charité disparut. 	 H. G. DE G.

BIBL.: HISTOIRE RELIGIEUSE.—Les Confréries de Charité
en Normandie, dans le Magasin pittoresque, 1870. —
Association bretonne, classe d'archéologie, session de
1880, pp. 319-39 : les Fraternités bretonnes, leurs rap-
ports avec les Charités de Normandie. — R. BORDEAUX,
Armoiries des confréries de Charité; Evreux, 1880,
in-1. — SAINTE- MARIE -MEVIL, Chartes de la Ch. de
N.-D. de le. Couture près Bernay (Bibl. de l'Ec. des
Chartes, XVI, 147). — Ponta, le Registre de la Cha-
rité des Cordeliers de Bernay; Rouen, 1887, in-8. — Ch.
VASSEUR, le Registre de la Charité de Surville (Mem. de
la Soc. des Antiquelr es de Normandie), 30 série, t. V. —
Ours-LACnorX, Hist. des anciennes..... Confréries reli-
gieuses de la capitale de la Normandie; Rouen, 1850, in-8.
— D'' JoussET, les Confréries campagnardes dites de
Ch. dans le Perche; Belleme, 1877, in-8. — E.-V. VEUCLIN,
les Auxiliaires des Trinitaires en Normandie; la Con-
frérie de Charité de Saint-Aubin-le-Guichard; Bernay,
1888, in-8. — Alph.. MARTIN, la Confrérie de Ch. de N.D.
de Sainte-Adresse, 1877, in-8. — La Société libre d'agri-
culture, sciences et belles-lettres de l'Eure a mis au con-
cours en 1887 l'histoire des Charités de Normandie (Bibl.
Ec. des Chartes, 1887, p. 027).

ASSISTANCE PUBLIQUE. — TENON, Mém. sur les hûpitanx.
— JOURDAN, Notice sur l'hôpital de la Charité, 1837, in-8.
— LABOULnNE, l'Hôpital de la Charité. — DECAISNE, le
Musée de la Charité, dans Univers illustre, 3 avr. 1880.

CHARITÉ (La). Ancienne abbaye cistercienne du diocèse

filles.
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de Besançon, fondée en 1433 par Adélaïde de Trèves. Les
bâtiments de l'abbaye, situés sur le territoire de la com-
mune de Neuvelle (Haute-Saône), ont été convertis en
maison de campagne où se conserve une intéressante col-
lection de tableaux provenant de la galerie du cardinal
Fesch. Plusieurs comtes et comtesses de Bourgogne, bien-
faiteurs du monastère, y ont été inhumés.

CHARITÉ (La). Ancienne abbaye d'hommes de l'ordre
de Citeaux du diocèse de Langres, fondée vers 1184. Il
n'en subsiste que quelques vestiges sur le territoire de la
com. de Lézinnes (Yonne).

CHARITÉ-sua-LoIRE (La). Ch.-l. de cant. du dép. de la
Nièvre, arr. de Cosne, sur la Loire. Stat. de ligne Paris-
Lyon (Bourbonnais); 5,453 hab. Hauts fourneaux à Lavache
et à Raveau, fabrique de limes. Cominercc de bois et de
fer. Cette ville doit sa célébrité au prieuré Notre-Dame,
de l'ordre de Cluny, fondé eu 1059, par Geoffroy, évèque
d'Auxerre, avec le consentement de Guillaume, comte de
Nevers. Ce prieuré devint bientôt très considérable. Non
seulement une cinquantaine de prieurés, parmi lesquels des
prieurés d'Angleterre et d'Italie, se soumirent à lui ; mais
des religieux de la Charité allèrent fonder des monastères,
même à l'étranger, ainsi à Bermundsey, en 4090. Le
prieuré avait droit de justice sur la 'ville de la Charité, en
vertu d'une concession du comte Gui en 1.174. En 1625, le
comte de Nevers reprit ce droit moyennant une indemnité

Eglise de La Charité-sur-Loire.

annuelle de 2,000 livres, l'enclos du couvent demeurant
sous la juridiction du prieur. Dès 1486, le prieuré avait
été mis en commende en faveur du cardinal de Bourbon.
Avant 4789, la Charité était le siège d'un bailliage res-
sortissant à celui de Saint-Pierre-le-Moutier. Les armoiries
de la ville sont : d'azur it trois tours (l'argent ajourées
et maçonnées de sable rangées en fasce, surmontées
de trois fleurs de lys d'or également en- fasce, les tours
posées sur une terrasse échiquetée d'or et de gueules.

L'église, sous le vocable de sainte Croix, ancienne
église du prieuré, aujourd'hui paroissiale, est un des mo-
numents les plus remarquables de France. Elle com-
prenait une nef flanquée de doubles bas côtés, un transept,

un choeur avec déambulatoire et chapelles rayonnantes,
quatre absidioles s'ouvrant sur les bras du transept. La
nef a été détruite en partie par un incendie en 1695. H ne
reste donc plus de l'église que le choeur, le transept et les
premières travées du bas côté septentrional. Cette église a
été consacrée en 1407 par Pascal II. La chapelle de la Vierge
ne remonte qu'au premier quart du mu e siècle. Le chœur est
voûté en berceau brisé; au-dessus des grandes arcades, étage
d'arcatures cintrées ; le déambulatoire est voûté en demi-ber-
ceau, et d'arête pour la partie qui contourne l'abside; les cha-
pelles de l'abside, semi-circulaires, consistent en une travée
voûtée d'arête et une abside voûtée en cul de four. Au-dessus
du carré du transept, coupole. L'un des portails qui déco-
raient autrefois la façade a été appliqué au mur du tran-
sept; le grand portail, actuellement isolé, a été construit au
commencement du xvI° siècle par le prieur Jean de la
Magdeleine de Ragny • à gauche du portail, tour carrée.
Restes des bâtiments claustraux. Ancienne église parois-
siale de Saint-Pierre (xvi° siècle) convertie en maison par-
ticulière. Restes des fortifications de la ville (xvt° siècle).
Chapelle de l'asile des aliénés construite vers 1850 dans
le style roman.	 M. Pnou.

BIBL. : BERNOT nE CuARAIT, Abrégé historique du
prieure et de la ville de la Charité; Bourges, 1709, In-S.-
Le comte DE SOULTRAIT, Répertoire archeologique du dep.
de la Nièvre, p. 76. — René DE LESPINASSE, Cartulaire du
prieuré de la Charite-sur-Loire; Nevers, 1887, in-8.

CHARITES (Mythol.) (V. GRÂCES).
CHARITON, d'Aphrodisias, en Carie, romancier grec.

L'époque à laquelle il vivait reste inconnue ; on le place,
par conjecture, entre le ive et le Ix° siècle. Il était, à ce
qu'il dit lui-même, secrétaire du rhéteur Atliénagore. Son
roman, intitulé les Amours de Chéréas et de Callir-
rhoé, diffère peu, pour le fond, des ouvrages grecs de
même nature. La fille d'Herniocrate, premier magistrat de
Syracuse, est enlevée par des pirates aussitôt après son
mariage ; son époux Chéréas se met à sa recherche et la
rejoint à la suite d'une foule d'aventures, oh le courage et
la fidélité des deux amants sont mis sans cesse à l'épreuve.
Le livre de Chariton se recommande néanmoins par cer-
taines qualités de composition et de style; l'action est
habilement conduite, au milieu d'épisodes variés ; le récit
n'est point chargé d'invraisemblances, ni gâté par l'en-
flure du style et l'abus de la rhétorique. Il a été publié
pour la première fois, avec un commentaire étendu et
très intéressant, par P. d'OrvilIe (Amsterdam, 1750, in-4).
Nirschig en a donné une bien meilleure édition dans les
Seriptores Groecorum erotici (collection Didot). La tra-
duction française de Larcher (Paris, 1763, 2 vol. in-12),
a été reproduite dans la Collection des romans grecs de
Merlin (Paris, 1822, t. IX et X). 	 Ph. POUZET.

BIBL.: FABRICIUS, Bibliotheca gra:ca, éd. Harles, 1790-
1811, t. VIII, pp. 150-152, 12 vol. in-8. — NICOLAI, Urie-
chische Literatur-Geschiehte, 1873-78, t. III, pp. 358-359,
3 vol. in-8. — CHASSANG, Histoire du roman dans l'anti-
guite, 1862, pp. 423 et suiv., in-12.

CHARIVARI. I. DROIT (V. BRUIT, t. VIII, p. 222).
II. MARINE. — Cri jadis en usage quand on virait au

cabestan, et que les hommes accompagnaient de plaisan-
teries grossières. En vue d'accélérer la manoeuvre, l'au-
torité du bord croyait devoir tolérer ce vacarme, à l'égal
des facéties surannées qui signalent encore, sur quelques
bâtiments, le passage de la ligne. Le charivari était une
sorte de tribunal devant lequel tout le inonde passait et les
juges ne se faisaient pas faute de débiter des satires contre
tous les prévenus, notamment contre le commandant, le
second et les officiers du bord. Cet usage, qui dégénérait
souvent en licence effrénée, disparut vers 1820. Aujour-
d'hui, le clairon sonnant la marche a remplacé le charivari,
pendant l'exécution des manoeuvres de force. La rapidité
de la manoeuvre n'y perd pas et la discipline y gagne
incontestablement.

CHARIX. Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de
Nantua; 481 hab. ,
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ÇHARLAS. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.
de Saint-Gaudens, cant. de Boulogne; 539 hab.

CHARLEMAGNE, roi des Francs et empereur, né pro-
bablement le 2 avr. 742, ou, d'après d'autres données, en
747 ou 748, mort le 28 janv. 844. Il était le fils aine de
Pépin, dit le Bref, et de Bertrade, fille du comte Charibert de
Laon. On ignore où il naquit; la tradition qui fixe cet
événement à Liège ne date que du xIIe siècle. Il reçut une
éducation guerrière mais peu lettrée, ainsi que le prouvent
les efforts qu'il fit plus tard pour apprendre à écrire.
Lorsque le pape Etienne III vint en France et sacra
Pépin roi à Saint-Denis (28 juil. 754), Charles et son
fière Carloman reçurent aussi l'onction. Plus tard, Charles
accompagna son père dans des expéditions en Aquitaine, en
761-762. Au mois de sept. 768, Pépin partagea ses
Etats entre ses deux fils : Charles reçut l'Austrasie et
Iule partie de l'Aquitaine; quelques jours après (24 sept.)
Pépin mourait; le 9 oct. les deux frères étaient couronnés
rois à Noyon.

DÉBUT DU RÉGNE. — Entre eux, l'entente ne fut pas
longue et • on put même craindre parfois une guerre
ouverte. En 769, Charles ne put décider Carloman a l'ac-
compagner dans une expédition en Aquitaine où le vieux
dur Hunald, sorti du monastère où il s'était retiré, avait
repris la lutte contre les Francs. Charles franchit la Dor-
dogne, bâtit Fronsac ; Hunald se réfugia chez Lupus, duc
de Wasconie ; sur les sommations de Charles, Lupus livra
le duc d'Aquitaine et se soumit lui-même au roi franc. A
partir de cette date il n' y eut plus de ducs d'Aquitaine et
Charles administra le pays par des comtes qu'il choisis-
sait. En 770, à la suite d'un voyage de sa mère en Italie,
le jeune roi épousa la fille de Didier (elle s'appelait pro-
bablement Desiderata), roi des Lombards, au grand regret
d'Etienne IV qui craignait que cette alliance avec ses
ennemis ne détachât la royauté franque de la papauté.
Charles avait aimé auparavant une jeune fille franque de
naissance noble, Himiltrude, dont il avait eu un fils,
Pépin; il prit en aversion la princesse lombarde, et s'en
sépara dès l'année suivante pour se marier avec Hil-
degarde, qui appartenait à la famille du duc des Alamans.
Le 4 déc. 771, Carloman mourut, et Charles fut reconnu
seul roi 1. Corbeny (.Aisne); Gerberge, veuve de Carloman,
se réfugia avec ses enfants auprès du roi des Lombards.

CHARLEMAGNE EN ITALIE. — Tous ces événements de-
vaient fatalement entraîner une guerre entre les Lombards
et les Francs. Un nouveau pape, Hadrien IeP, sommé par
Didier de reconnaître comme rois les fils de Carloman, me-
nacé par lui, fit appel à l'intervention de Charles. Celui-ci,
après avoir deux fois invité Didier à ne point inquiéter le
pape et à rendre les villes qu'il avait enlevées à l'Etat de
saint Pierre, entreprit une expédition en Italie en 773. Il
franchit les Alpes par le mont Cenis, tandis qu'une autre
partie de l'armée, sous le commandement de son oncle
Bernard, passait par le grand Saint-Bernard. Sans qu'au-
cane résistance eût été opposée aux Francs, Didier fut
bientôt bloqué dans Pavie, son fils Adalgis dans Vérone.
Gerberge et ses enfants, réfugiés dans cette dernière ville,
se livrèrent à Charles, tandis qu'Adalgis s'enfu yait à
Constantinople. Pavie-résista longtemps; le siège, continence
en sept. ou oct. 773, dura jusqu'au mois de juin suivant.
Au printemps, Charles laissa son armée devant la ville
pour aller célébrer à Rome les fêtes de Pâques. Il y fut
reçu triomphalement, « avec le cérémonial usité pour les
exarques ou les patrices », y passa plusieurs jours, et le
6 avr. fit à saint Pierre, représenté par le pape, une dona-
tion importante : d'après le témoignage contemporain du
biographe d'Hadrien, les territoires pontificaux auraient eu
désormais pour limite au N. une ligne partant de Luni et pas-
sant par la Cisa, Parme, Reggio, Mantoue, Monselice; ils
auraient compris tout l'exarchat de Ravenne, la Vénétie,
l'Istrie, les duchés de Spolète et de Bénévent. Ce témoi-
gnage a été l'objet de controverses qui n'ont pas encore
pris fin. Si on petit admettre que Charles promit en effet

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

de donner tous ces territoires, il est certain qu'il n'exécuta
pas sa promesse et qu'il y substitua de nouvelles conven-
tions moins avantageuses pour le pape; de là des plaintes
continues d'Hadrien dans la correspondance qu'il entretint
avec Charles. Après le retour du roi dans le nord de l'Italie,
Pavie capitula; dès le 5 juin, dans un diplôme en faveur
de l'abbaye de Bobbio, Charles prenait le titre de roi des
Lombards. Didier, sa femme, sa fille furent emmenés en
France ; Didier devint moine à Corbie. La Lombardie du
Nord était soumise, mais Charles laissa en place les ducs et
les fonctionnaires lombards à la condition qu'ils le recon-
nussent comme roi ; d'autre part le duché lombard de
Bénévent n'avait pas été attaqué et. il était au pouvoir
d'un gendre de Didier, le duc Arichis; enfin Adalgis, réfu-
gié à Constantinople, appuyé par la cour byzantine, nouait
des intrigues en Italie avec tous les mécontents et travail-
lait à y provoquer un soulèvement. Au commenceraient
de 776, Charles dut y retourner pour réprimer une
révolte du duc de Frioul Hrodgaud; il y parvint sans peine
et établit alors dans plusieurs villes des comtes francs.
En 779, la présence d'Hildebrand, due de Spolète, à la
cour de Charles, alors à Verzenay (Marne), attesta sa
dépendance vis-à-vis du roi franc. Dans un troisième
voyage, entrepris à la fin de 780, Charles acheva de
franciser le royaume lombard et dans la suite phI-
sieurs capitulaires en réglèrent l'administration. Au mois
d'avril suivant, Charles se rendit à Rome pour les fêtes
de Pâques : son fils Carloman, né en 777, fut baptisé
par le pape et prit le nom de Pépin ; Iui et son fière
Louis furent sacrés rois, Pépin pour l'Italie, Louis pour
l'Aquitaine. Pépin était trop jeune pour gouverner réelle-
ment; de hauts fonctionnaires francs, et notamment l'abbé
Adalhard, cousin de Charlemagne, furent chargés d'admi-
nistrer en son nom. En même temps, Charles cherchait à
déjouer les intrigues d'Adalgis et d :Arichis et à leur enle-
ver l'alliance de Byzance par un projet de mariage entre
sa fille Rothrude et l'empereur Constantin VI. A la fin de
786, une quatrième expédition en Italie eut pour but
d'amener la soumission du duché de Bénévent. Arichis,
qui s'était enfermé dans Salerne, dut traiter, jurer fidélité,
s'engager à un tribut annuel de sept mille pièces d'or,
livrer des otages, parmi lesquels son fils Grimoald (787).
L'année suivante, au mois d'août, Arichis mourut et
Charles établit Grimoald comme duc, malgré les protesta-
lions du pape Hadrien. En 787, Charles avait rompu Ies
pourparlers avec" les Grecs au sujet du mariage de Ro-
thrude ; Constantin VI voulut se venger, et une armée
byzantine, commandée par Adalgis et le patrice Théodore,
vint attaquer le sud de l'Italie; elle fut repoussée par Gri-
moald, le duc de Spolète Hildebrand, et un envoyé du roi,
Winegis, qui devint plus tard le successeur d'Hildebrand
(788). Dans la suite, Grimoald oublia ses promesses; une
expédition dirigée par les deux fils du roi, Pépin et Louis,
le rappela au devoir (792). Quant à Charles, il ne repartit
point en Italie avant l'an 800.

GUERRES CONTRE LES SARRASINS, RELATIONS AVEC LE

MONDE MUSULMAN. — Dans l'Europe méridionale, Charles
lutta ainsi contre. les Sarrasins. Charles Martel et Pépin
en avaient délivré la France; leur successeur entreprit de
les poursuivre en Espagne et de profiter de la rivalité
entre les califats de Bagdad et de Cordoue qui affaiblissait
le monde musulman. L'émir de Saragosse, Ibn-eI :Arabi,
révolté contre le calife de Cordoue, Abderrhaman, était
venu à Paderborn solliciter l'appui de Charles. Celui-ci
entra en Espagne, en 778, à la tête d'une forte armée,
il prit Pampelune, mais il échoua au siège de Saragosse;
au retour, l'arrière-garde franque fut attaquée dans les
défilés des Pyrénées par les Basques. Là périt Roland,
comte de la marche de Bretagne, et cet épisode, trans-
formé par la légende, devint un des plus beaux thèmes
de la poésie épique du moyen âge. Dans la suite quelques
avantages furent remportés : Gérone en 785, puis Urgel
et Vieil se soumirent à Charles; en 793 le calife Hes-
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chain , profitant de ce que Charles avait à lutter contre
les Avares, tenta un retour offensif. Un de ses généraux,
Abd-el-Melee, envahit la Septimanie, brûla Ies faubourgs
de Narbonne, et battit les Francs commandés par Guil-
laume, due de Toulouse, sur les bords de l'Orbieu, affl.
de l'Aude. Mais en 793 une marche d'Espagne fut orga-
nisée; une alliance fut conclue avec Alphonse, roi de
Galicr et d'Asturie, qui, en 798, était vainqueur des
Sarrasins; en 799, les Îles Baléares se donnèrent à
Charles qui prit des mesures pour en assurer la défense ;
Barcelone fut conquise en 801; en 806 et 807, les Arabes
qui ravageaient la Corse furent repoussés mais revinrent
dès 809, 810 ; enfin en 810, une paix fut conclue, à des
conditions qu'on ignore, avec le calife el Hakem. Ainsi
Charles fut, pendant presque tout son règne, en guerre
avec les Arabes d'Espagne, niais la lutte ne prit jamais
de grands développements, Charles y eut personnellement
peu de part et en laissa souvent le soin à son fils Louis, roi
d'Aquitaine. Avec le calife de Bagdad, le célèbre Haroun-
al-Raschid, il noua au contraire des relations amicales
afin d'assurer plus de sécurité aux chrétiens de Syrie. En
799, un envoyé du patriarche de Jérusalem Iui avait ap-
porté à Aix-la-Chapelle la bénédiction de celui-ci et des
reliques du Saint-Sépulcre; le prêtre Zacharie fut chargé
en retour par le roi de porter des présents aux Lieux-
Saints. Il revint de Palestine avec deux moines grecs qui
offrirent au roi les clefs de la ville, du Saint-Sépulcre, un
étendard, en le suppliant de prendre sous sa protection la
ville sainte et de la défendre contre les infidèles (801).
Charles s'y engagea et ce fut ainsi que commença le pro-
tectorat de la France sur les Lieux-Saints; il fonda des
monastères latins, un hôpital pour les pèlerins à Jérusa-
lem ; un capitulaire de 810 mentionne les sommes qui
doivent y être envoyées pour la restauration des églises; les
chrétiens établis dans les pays musulmans reçurent de lui
des secours. Ces faits donnèrent naissance à la légende
d'après laquelle on crut plus tard qu'il était allé lui-même
en Orient. S'entendre avec le calife de Bagdad était le
meilleur moyen de préserver les Lieux-Saints et d'éviter
des persécutions aux chrétiens : dès 797, il lui avait envoyé
une ambassade; en retour il reçut à Ivrée, en 801, des en-
voyés d'Haroun-al-Raschid ; ils Îui apportaient des présents
et luiamenaient un éléphant qui émerveilla tant la cour
d'Aix-Ia-Chapelle que Ies chroniqueurs ont enregistré scru-
puleusement sa mort. en 810 ; en 807, une nouvelle am-
bassade offrit à Charles une clepsydre qui ne_fut pas moins
admirée. Grâce à ces négociations, le calife parait avoir re-
connu à l'empereur franc une sorte de tutelle sur les chré-
tiens de Jérusalem ; Eginhard prétend même qu'il lui céda
le Saint-Sépulcre.

GUERRES DANS L'EUROPE CENTRALE CONTRE LES SAXONS,

LES BAVAROIS, LES SLAVES, LES AVARES. — Ce fut de Ce

côté que Charles eut à soutenir les luttes les plus terribles.
Soumise en partie par les Mérovingiens, la Germanie avait
ensuite profité de leur faiblesse pour s'affranchir, et de-
puis, les efforts de Charles Martel et de Pépin n'avaient
pu briser toutes les résistances. La Saxe païenne, vaincue
par Pépin en 7:33, avait dû s'engager à payer un tribut et
à Iaisser asix missionnaires la liberté de prêcher le Christ,
mais ces conditions n'avaient point été observées. Dès 772,
Charles commença la lutte; partant de Worms, il s'empara
d'Ehresbourg et détruisit le tronc de bois que les Saxons ado-
raient sous le nom d'Irminsul. Mais,. tandis que les Francs
étaient occupés en Italie, les Saxons voulurent se venger;
une de leurs peuplades, les Angriens, détruisitFritzlar, tandis
qu'une autre, les Westplialiens, incendiait Deventer sur l'Fs-
sel (774.). Vainqueur des Lombards, Charles résolut, dit un
annaliste, « d'attaquer la race des Saxons, perfide et infi-
dèle aux traités, et de ne point se désister de la Iutte
qu'ils ne fissent ou vaincus et convertis au christianisme
ou entièrement détruits. » A la tête d'une forte armée, il
s'empara de Sigiburg (Holiensyburg au confluent de la
Lenne et de la Ruhr), releva Ehresbourg, détruit par

l'ennemi, força le passage du Weser, grâce à une vie-
toire,remportée près de Brunisberg. Les Ostphaliens, sous
la conduite de leur chef Hassio, lui jurèrent fidélité et Iui
livrèrent des otages ; les Angriens et leur chef Bruno
firent de même; les Westphaliens, qui avaient voulu ré-
sister, furent contraints de se soumettre (775). Malgré les
succès de cette brillante campagne, les Saxons, dès l'an-
née suivante, profitaient de l'absence de Charles, occupé
en Italie, pour reprendre Ies armes : ils enlevèrent et dé-
truisirent Ehresbourg, mais échouèrent contre Sigibourg.
A peine de retour en France, le roi pénètre en Saxe ;
déconcertés par son arrivée subite, les chefs Saxons allè-
rent le trouver aux sources de la Lippe, reconnurent son
pouvoir, promirent de se convertir (776). Après avoirre-
levé Ehresbourg, Charles bâtit, pour les surveiller, une noua
vine forteresse sur la Lippe, Karlsbourg; les missionnaires,
notamment Sturm, poursuivirent activement la prédication,
et le pays fut, dès lors peut-être, divisé en circonscrip-
tions ecclésiastiques. L'année suivante (777) les Saxons
arrivèrent en foule à l'assemblée de Paderborn tenue sur
leur territoire même, reçurent le baptême, jurèrent qu'ils
resteraient fidèles à Charles, sous peine de perdre leur
liberté et leurs biens. Cependant, le plus vaillant des chefs
Westplialiens, Widukind, au lieu de se soumettre, s'était
enfui auprès du roi des Danois, Sigfrid ; en 778, tandis
que Charles était en Espagne, il excita un nouveau soulè-
vement, Karlsbourg fut incendié et les ennemis s'avan-
cèrent jusqu'à la filoselle, dévastant le pays et détruisant
les églises. La lutte prenait un caractère à la fais natio-
nal et religieux. Le grand monastère de Fulde fut menacé,
et les moines s'enfuirent avec le corps de saint Boniface.
Dès son retour en France, Charles envoya des troupes qui
obligèrent les Saxons à la retraite, et les battirent à
Liliesi sur les bords de l'Eder. Lui-même, l'année sui-
vante (779), après l'assemblée de Duren, fut vainqueur à
Bocholt et obligea les Angrariens et les Westphaliens à
une nouvelle soumission. En 780, il poussa jusqu'à l'Elbe,
contraignant les populations au baptême, établissant des
missionnaires actifs comme Willehad dans le territoire de
Wigmodia, comme Megingoz, disciple de saint Boniface, à
Paderborn ; en 782, dans une grande assemblée tenue aux
sources de la Lippe, il introduisit en Saxe la division en
comtés du royaume franc, mais, pour gagner les chefs
indigènes, il confia ces comtés à des nobles saxons. Un
capitulaire promulgué pour la Saxe édicta la peine de
mort contre ceux qui attaqueraient les églises ou les
prêtres, n'observeraient pas Ies jours de jeûne ou de
Immigre, ne se feraient pas baptiser, s'adonneraient à des
pratiques païennes. Le manque de fidélité au roi n'était
pas moins rigoureusement puni. La sévérité des disposi-
tions de ce capitulaire était, il est vrai, tempérée par' le
droit d'asile qui s'y trouvait inscrit, et par le privilège
accordé aux prêtres de soustraire à la peine de mort les
criminels repentants qui s'adressaient à eux. D'ailleurs,
malgré la soumission apparente du pays, une nouvelle in-
surrection était toujours à craindre, car Widukind n'avait
point paru à l'assemblée franque de 782. En effet, à peine
Charles était-il parti, que, à la suite d'une grande assemblée
saxonne à Marklo, un terrible soulèvement éclatait. Le
comte Théodoric, parent du roi, qui avait été envoyé avec
une armée contre les Sorbes, à cette nouvelle se tourna
contre les Saxons. Il les atteignit à Süntal, sur la rive
droite du Weser, mais ses lieutenants, espérant lui enle-
ver l'honneur de la victoire, engagèrent le combat sans
l'attendre et amenèrent ainsi une défaite oie beaucoup de
Francs périrent (782), Charles arriva aussitôt, tandis que
Widukind s'enfuyait; il ne rencontra aucune résistance,
mais, las de voir son oeuvre sans cesse compromise par
de nouvelles révoltes, il procéda à une atroce répression,
4,600 Saxons furent mis à mort le même jour à Verden
(782). II avait cru terrifier le pays, niais ces cruautés
n'aboutirent qu'à susciter une insurrection générale ; il en
triompha pur deux victoires remportées l'une à Detmold,
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l'autre sur la Hase près d'Osnabrück, et ravagea le pays
jusqu'à l'Elbe (783). L'année suivante, i1 parcourut la
Saxe, abattant Ies résistances ; pour en venir à bout il ne
licencia pas son armée, passa avec elle l'hiver de 784-785
dans le pays ennemi. Enfin Widukind lui-même reconnut
qu'il était inutile de prolonger la Iutte, il vint faire sa
soumission à Attigny en 785 et y reçut le baptême.
Il fut fidèle à ses promesses ; après vingt-trois ans de
guerres opiniâtres, la Saxe était rattachée au royaume
franc. Cependant, en 792, espérant que les Avares se-
raient vainqueurs de Charles, elle se souleva encore et
l'insurrection ne fut réprimée qu'en 794. Certains dis-
tricts restèrent hostiles ; en 801, Charles dut faire une
expédition contre les Saxons qui étaient au delà de l'Elbe
et contre ceux des territoires de Wiginodia, Hostingau,
Rosogau. Les habitants furent emmenés et dispersés dans
diverses parties du royaume franc. Ce fut la dernière
résistance. Dans les années qui suivirent furent fondés les
premiers évêchés saxons, Brême, Munster, Paderborn.
Deux capitulaires spéciaux, la Capitulatio de partibus
Saxonite (de date incertaine, peut-être 782) et le Capi-
tulare Saxonieunt de 797, avaient réglé la situation de
la Saxe ; ce fut aussi à cette époque que fut mise par écrit
la loi des Saxons. — En Germanie, Charles dut encore
combattre la Bavière. Ce pays était gouverné par Tassilo,
de la maison des Agilolfings, cousin de Charles, qui agis-
sait en souverain indépendant. Déjà, en 781, des envoyés
du roi et du pape avaient été chargés de le rappeler à la
soumission, et il avait da venir à Worms renouveler les
serments de fidélité qu'il avait autrefois prêtés à Pépin ;
néanmoins, en 785, un combat eut lieu entre Ies Bava-
rois et un des généraux de Chartes. En 787, Tassilo
envoya à Rome l'évêque de Salzbourg, Arno, et un abbé
afin de demander la médiation du pape. Charles, qui était
alors en Italie, accepta volontiers de négocier, mais,
quand il voulut obtenir des engagements précis, les en-
voyés répondirent qu'ils n'avaient pas le droit d'en con-
clure. Le pape, irrité de cette duplicité, menaça Tassilo
d'anathème s'il manquait à la fidélité envers Charles.
Cette année même, de retour en France, à l'assemblée de
Worms, celui-ci somma le duc de Bavière de comparaltre.
Sur son refus, il marcha contre la Bavière, assiégea
Augsbourg ; Tassilo, qui ne pouvait même pas compter
sur ses sujets, vint se livrer en vasselage à Charles (oct.
787), qui lui rendit son duché, mais emmena des otages,
parmi lesquels Theudo, fils du duc. Tassilo n'était point
sincère ; poussé par sa femme, Liutberge, fille de l'ancien
roi des Lombards, Didier, il conspira, parait-il, pour
s'affranchir de la domination franque et fit même appel
aux Avares. Au commencement de 788, à l'assemblée
d'Ingelheim, Charles le fit arrêter et juger comme coupa-
ble d'harisliy qu trahison, crime qui, d'après le droit franc,
entralnait la mort. Charles lui fit grâce de la vie, Tassilo
devint moine au monastère de Jumièges, puis à celui de
Lorsch. La Bavière cessa d'être un duché presque auto-
nome ; l'administration en fut confiée à des comtes ; l'un
d'eux, Gerold, beau-fière de Charles, eut une autorité
générale; cependant les Bavarois conservèrent l'usage de
leurs lois particulières. Maitre de ce pays, Charles dut
aussitôt se préoccuper de le défendre contre les Avares
qui, établis dans les plaines de la Hongrie, ravageaient
depuis longtemps les provinces de l'empire d'Orient et
entassaient Ieur butin dans leur camp ou ring sur les
bords de la Theiss. Dès 788, répondant, parait-il, à l'ap-
pel de Tassilo, deux armées avares attaquèrent, l'une le
Frioul, l'autre la Bavière, mais elles furent repoussées.
Ce fut à partir de 791 que Charles poussa avec vigueur
la guerre contre eux. En 795, le khan Toudoun envoya à
Charles une ambassade promettant de se soumettre et de
se convertir, mais, cette année même, Erich, margrave de
Frioul, profitant des divisions intestines des Avares, pé-
nétra jusqu'au Ring et envoya à Charles les trésors qui y
étaient entassés. Le roi en adressa une partie it Rome, en
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distribua aux églises, aux abbayes du ro yaume, à ses

fidèles ; l'abondance de l'or introduit ainsi en Occident
fut telle qu'il en résulta un changement dans la valeur
des monnaies. L'année suivante (796), Toudoun vint en
personne à Aix-la-Chapelle, reçut le baptême, se livra au
roi, lui et son peuple, niais il manqua bientôt à ses pro-
messes. Le roi d'Italie, Pépin, fut alors chargé d'une
nouvelle expédition, il fut vainqueur sur les bords du
Danube, détruisit le Ring et acheva d'en emporter les tré-
sors (797). Il se préoccupa aussitôt avec Paulin, pa-
triarche d'Aquilée, et d'autres évêques, de propager le
christianisme chez Ies Avares. Quelques soulèvements
eurent encore lieu. En 799, le vaillant margrave Gerold
périt dans un combat contre les Avares. En 804, une armée
envoyée par Charles amena une nouvelle soumission de
Toudoun; établi à Ratisbonne, le roi régla l'organisation
de ces pays et ce fut probablement alors qu'il constitua
la marche du S.-E..ou Ostmark. L'année suivante (805), on
le voit établir et protéger des khans qui sont chrétiens.
Arno, évêque de Salzbourg, métropolitain de Bavière, eut
la direction des missions .chrétiennes dans ces régions.
Mais, vers l'E. et le N., Charles avait en outre it lutter
contre le flot de la race slave. Les Tchèques qui, à
I'époque mérovingienne, avaient formé, sous le comman-
dement de Samo, un vaste royaume, conservaient leur
indépendance; d'autres pèuplades slaves s'étendaient entre
I'Elbe et l'Oder : les Abodrites au N., près de la mer, les
Wilzes au centre, les Sorbes au S. Les divisions qui
existaient entre ces peuples les rendaient moins dange-
reux ; Charles dut cependant entreprendre de fréquentes
expéditions contre eux. Les Saxons trouvèrent souvent
des alliés dans les Sorbes, tandis que Charles les dompta
avec le secours des Abodrites. En 789, une expédition
sur l'Elbe contre les Wilzes aboutit à la soumission de
leur chef, Dragowit, qui livra des otages. En 806, un des
fils de l'empereur, Charles, fit une campagne contre les
Sorbes ; leur roi, lililiduoch, fut tué et les autres chefs
se soumirent. En 805, Charles voulut soumettre les
Tchèques; sous la direction d'un de ses fils, qui portait
son nom, la Bohême fut envahie de trois côtés et dévas-
tée, mais l'ennemi se déroba à toute bataille, et, après
quarante jours de ravages, les Francs durent se retirer
d'un pays oh ils ne trouvaient plus de quoi vivre. Une
nouvelle expédition eut lieu I'année suivante. On sait mal
les résultats de ces entreprises ; cependant, en 817,
lorsque Louis le Pieux fit le partage de ses Etats, il
considéra la Bohême comme en faisant partie. Au N. les
Darses étaient aussi de dangereux voisins; en 810, leur
roi Godfrid, avec deux cents navires, attaqua Ies Frisons
et Ies força à payer tribut; il déclarait qu'il irait jusqu'à
Aix-la-Chapelle. Charles préparait contre lui une grande
expédition, lorsque Godfrid fut assassiné ; en 811, la
paix fut conclue avec son successeur 'lemming. Du côté
des fles Britanniques, Chartes chercha à tenir en échec
Offa, roi de Mercie, le plus puissant des rois Angles ; il
se fit le protecteur de ses adversaires, recueillit à sa
cour Eardwulf, qui avait été le compétiteur d'iEthelred,
gendre d'Offa, pour le royaume de Northumbrie, puis
Egbert, qui avait été chassé du trône par un autre gendre
d'Offa. Charles et O11e en vinrent à s'interdire récipro-
quement Ieurs ports ; la guerre eût éclaté sans l'inter-
vention dAlcuin. tin traité fut signé plus tard, mais,
après la mort d'Offa (795), Charles suscita des difficultés
a son successeur, Cenwulf, il rétablit Egbert dans le
Wessex, Eardwulf en Northumbrie.

CHARLEMAGNE EMPEREUR. — Tandis que Charlemagne
reculait sans cesse par de nouvelles conquêtes Ies bornes
de ses Etats, à l'E. l'empire byzantin continuait à étre
agité par la querelle des iconoclastes. En 787, l'Athé-
nienne Irène, devenue maîtresse du pouvoir sous le nom de
son fils, Constantin VI, avait convoqué à Nicée un grand
concile qui rétablit les images. En même temps, elle avait
cherché à ramener la papauté du côté de l'empire grec.
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Ces tentatives n'avaient qu'à demi réussi : les iconoclastes
conservaient de nombreux partisans, et d'autre part, le
pape Hadrien, tout en renouant des relations avec
Byzance, était resté fidèle à l'alliance franque. Lorsqu'il
mourut, Charles en témoigna un vif regret. Son successeur
Léon III, élu en 795, avait suivi la même politique; la
papauté était en réalité vassale du roi franc; Charles,
dans sa première lettre à Léon III, lui indiquait que le
rôle du pape devait se borner à prier pour l'Eglise de Dieu
et qu'il entendait se réserver le gouvernement réel de la
chrétienté. En 794, à l'assemblée ou synode de Francfort,
non seulement il s'était chargé de rétablir la paix dans
l'Eglise parla condamnation de l'adoptianisme, mais, dans
la question du culte des images, il avait fait désapprouver
les décisions du concile de Nicée qui cependant avaient
été prises d'accord avec le pape Hadrien. Léon III
avait contre lui à Ronie un parti hostile où figuraient
notamment des parents de son prédécesseur ; au mois
d'avr. 799, au cours d'une procession, ses ennemis se
jetèrent sur lui, essayèrent de l'aveugler et le laissèrent
à demi-mort. Enfermé d'abord dans un monastère, le
pape put ensuite s'enfuir de Rome, grâce à l'appui du
duc de Spolète, Winigis. Il rejoignit en Germanie, à
Paderborn, Charles, qui l'accueillit avec honneur et
chargea plusieurs envoyés, parmi lesquels Hildibald, ar-
chevêque de Cologne, Arno, archevêque de Salzbourg,
Jessé, évêque d'Amiens, etc., de le conduire à Rome et
de le rétablir. Une enquête fut ouverte (les ennemis de
Léon III lui reprochaient d'avoir des mœurs dissolues) et
aboutit à la condamnation et k l'exil des conspirateurs. A
la fin de l'année suivante, au mois de novembre, Charles
vint lui-même à Rome; une grande assemblée examina
de nouveau les accusations portées contre le pape; celui-ci
se disculpa solennellement par serment. Pour témoigner
sa reconnaissance, probablement aussi pour attacher plus
étroitement Charles à ses intérêts, le jour de Noël, dans
la basilique de Saint-Pierre, Léon III, aux acclamations
de la foule, posa la couronne sur la tête de Charles en le
proclamant auguste et empereur. Pour les contemporains,
il entendait par là, non point rétablir l'empire d'Occident,
comme on l'a souvent cru à tort, mais transférer tout le
pouvoir impérial des Grecs aux Francs. « Comme il n'y
avait point alors d'empereur à Constantinople, dit un
contemporain, et que les Grecs étaient gouvernés par une
femme, il parut bon à Léon III... de nommer empereur
Charles qui occupait Rome où les Césars avaient toujours
eu l'habitude de résider. » Peut-être Charles fut-il mécon-
tent de l'initiative prise par le pape, qui s'arrogeait ainsi
le droit de disposer de l'Empire ; aussi, lorsqu'il voulut
plus tard régler la succession impériale, il fit venir son
fils, Louis, à Aix-la-Chapelle, et là, dans une grande
assemblée franque, il le couronna lui-même empereur
(813). Cependant, une fois investi du titre d'empereur,
il voulut en obtenir la reconnaissance de la cour d'Orient.
En 80'2, des négociations eurent lieu entre les deux
cours; Jessé, évêque d'Amiens, et le comte HeImgaud
furent envoyés comme ambassadeurs à Constantinople.
D'après le chroniqueur byzantin Théophane, il aurait été
question d'un mariage entre Charles et Irène, ce qui
aurait amené l'unité réelle de l'empire; mais ce projet
échoua et d'ailleurs Irène fut renversée dès le mois d'oct.
801. Cependant le nouvel empereur, Nicéphore, n'aban-
donna point les négociations; Charles, en 803, reçut des
envoyés byzantins en Germanie, à Saltz. L'empereur
franc néanmoins se préparait au besoin à la lutte : à
Venise, qui oscillait au gré de ses intérêts entre l'Orient
et l'Occident, il travaillait it substituer son influence à
celle de Byzance ; il rattachait aussi la Dalmatie à ses
Etats (805). Il en résulta des hostilités : en 806, le
patrice Nicétas, à la tête d'une flotte, fut chargé par
Nicéphore de recouvrer la Dalmatie. Nicétas réussit à
détacher Venise, qui reconnut de nouveau la souveraineté
de l'empereur grec, puis il retourna it Constantinople,

après avoir signé une trêve avec Pépin, roi d'Italie (807).
La guerre reprit en 809, mais sans importance. En 840,
des négociations recommencèrent : le spathaire grec Arsa-
fins vint à Aix-la-Chapelle, une ambassade franque
partit pour Byzance, et on aboutit enfin à une paix qui
accordait à Charles ce qu'il voulait avant tout : en 812,
Michel, évêque de Philadelphie, et les protospatliaires
Arsafius et Theognostus, envoyés de MicHel, le successeur
de Nicéphore, vinrent à Aix-la-Chapelle et saluèrent
Charles du titre de Basileus (V. ce mot) ; en revanche,
Venise et les villes maritimes ile l'Istrie, de la Liburnie
et de la Dalmatie devaient favre retour à l'empire grec.
Deux ambassadeurs francs, Amalharius, évêque de Trèves,
et Pierre, abbé de Nonantula, furent chargés d'aller à
Constantinople pour faire ratifier le traité. Dans la lettre
que Charles leur confia pour l'empereur Michel, il se
félicite de ce que la paix soit rétablie « entre l'empire
d'Orient et l'empire d'Occident». Cette expression implique
l'abandon du principe de l'unité de l'empire ; c'est à cette
époque seulement que Charles l'emploie. Lorsque les
ambassadeurs arrivèrent à Constantinople, Michel venait
d'être renversé, mais le nouvel empereur, Léon V,
accepta les conditions du traité; Amalharius et Pierre
ne purent en rapporter la ratification à Aix-la-Chapelle
qu'après la mort de Charles.

ETENDUE DE L'EMPIRE DE CHARLEMAGNE. - Eginhard,
dans sa Vie de Charlemagne, après avoir énuméré les
guerres du règne, a voulu indiquer l'étendue de ses Etats.
« Le royaume franc avant lui ne comprenait que la partie
de la Gaule entre le Rhin et la Loire, l'Océan et la mer
des Baléares, et la partie de la Germanie habitée par les
Francs dits Orientaux, entre la Saxe et le Danube, le
Rhin et la Sale, qui sépare les Thuringiens des Sorabes ;
en outre, les Alamans et les Bavarois reconnaissaient la
suprématie des Francs. A ces Etats, Charles ajouta par
ses conquêtes, d'abord l'Aquitaine et la Gascogne, toute
la chine des Pyrénées, et tous les territoires Jusqu'à
l'Ebre, qui, ayant ses sources en Navarre, après avoir
traversé les campagnes les plus fertiles de l'Espagne,
tombe dans la mer des Baléares sous les murs de Tortose ;
puis toute l'Italie, depuis Aoste jusqu'à la Calabre infé-
rieure où se trouve la frontière entre Ies Grecs et les
Bénéventins... ; puis la Saxe, partie considérable de la
Germanie, aussi longue et deux fois plus large, semble-
t-il, que la partie de cette contrée qui est habitée par les
Francs ; puis les deux Pannonies, la Dacie située sur
l'autre rive du Danube, l'Istrie, la Liburnie, la Dalmatie, à
l'exception des cités maritimes qui furent laissées à l'em-
pereur de Constantinople ; enfin toutes les nations bar-
bares et sauvages situées entre le Rhin et la Vistule,
l'Océan et le Danube, presque semblables par la langue,
fort différentes par les moeurs et le genre d'existence... »
Ces indications générales, qu'il faut préciser à l'aide des
travaux récents, et notamment de ceux de M. Lumignon,
sont exactes dans Ieur ensemble, bien qu'il soit erroné et
injuste, par exemple, d'attribuer   Charles la conquête de
l'Aquitaine qui est surtout l'oeuvre de son père. Sur
presque tous Ies points, les frontières de cet immense
empire étaient menacées par les peuples voisins. Pour
protéger les côtes contré les pirates danes et normands
au N., sarrasins au S., Charles, à la fin de son régne,
établit des flottes, des postes militaires à l'embouchure
des fleuves : en 800, il visite les embouchures de la
Somme, de la Seine, les côtes de la Manche, pour en assu-
rer la défense contre les Normands ; en 844, il inspecte
les flottes, les navires en construction à Boulogne, à Gand;
il prend des mesures pour recruter les équipages, ordonne
à son fils, Louis, de l'imiter et de veiller .à la défense du
Rhône et de la Garonne. Sur terre, le long de la fron-
tière, il établit des marches (marra ou -linges), gouver-
nements militaires, composés souvent de territoires récem-
ment conquis, plus étendus que de simples comtés, et
administrés par des margraves. Tout y est calculé de
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façon à surveiller l'ennemi voisin, à prévenir ou h repous-
ser ses attaques. On trouve alors les marches de Carin-
thie, de Pannonie, de l'Est, de Bohême, des Sorbes sur
la Sale, de Danie entre l'Elbe et l'Eider, de Bretagne,
d'Espagne.

GOUVERNEMENT DE CHARLEMAGNE. — Les divers Etats
qui constituaient l'empire franc offraient entre eux des
différences profondes. Tout en les soumettant à son action
personnelle et à un certain nombre d'obligations uni-
formes, Charles leur laissa én général la jouissance de
Ieurs institutions particulières. Chaque peuple, dans l'em-
pire franc, conserva ses lois : loi salique, loi ripuaire, lois
des Burgundes, des Frisons, des Alamans, des Bavarois,
des Lombards, etc., etc., plusieurs furent rédigées ou
revisées à cette époque. Eginhard prétend même que
Charles fit recueillir et rédiger les coutumes encore non
écrites de tous les peuples qui étaient sous sa domination.
En bien des circonstances, il montra son désir de ne pas
froisser Ies amours-propres nationaux : il donna deux de
ses fils comme rois particuliers it l'Italie et à l'Aquitaine,
et il ordonnait même à Louis de porter le costume basque
afin de flatter les sentiments de ses sujets; en dépit du pape
Hadrien, dans le duché de Bénévent, il laissait subsister la
famille ducale. Malgré ces concessions it l'esprit d'autono-
mie, Charles entendait cependant organiser un gouverne-
ment central et, à défaut de l'unité des lois civiles, éta-
blir l'unité des institutions politiques. Il cherche à fondre
dans une oeuvre commune des éléments d'origine diverse,
tels que les éléments romains et germaniques, et cette
tendance se marque même dans les apparences extérieures.
Ainsi, il s'intitule « Auguste, couronné par Dieu, grand
et pacifique empereur, gouvernant l'Empire romain, et,
par la miséricorde de Dieu, roi des Francs et des Lom-
bards » ; mais d'autre part, vêtu d'habits francs, entouré de
compagnons qui rappellent les anciens.comitesgermains, il
aime à chasser dans les vastes forêts de la région du Rhin,
à résider dans les villes qui s'y trouvent, Worms, Nimègue,
Ingelheim, Aix-la-Chapelle surtout, que les contemporains
appellent la « nouvelle Rome ». Il fait rédiger les lois et
les coutumes barbares, recueillir les vieux chants germa-
niques, mais, au retour de ses chasses et de ses expédi-
tions, il apparait au milieu d'évêques et d'abbés tout
imbus de traditions romaines, il en fait ses conseillers
intimes, il cherche à accroître Ieur influence par le déve-
loppement des écoles. Devenu empereur, il se considère
comme l'héritier des Constantin et des Théodose , et en
même temps des rois bibliques, oints du Seigneur ; il sait,
quand il le faut, bien que rarement et à regret, quitter le
manteau franc pour le costume et les insignes impériaux.
Il en résulte que l'unité de son gouvernement tient beau-
coup à sa personne même, à son activité, à son habileté,
et que par suite elle sera éphémère. Pour s'assurer de ses
sujets, Charles les lie à lui par un serment de fidélité.
Les contemporains y attachaient une importance réelle
et, en- 786, après un complot, les conjurés alléguèrent
qu'ils n'avaient point juré fidélité. Par suite, des ins-
tructions furent données pour que personne ne pût s'y
soustraire; quand Charles devint empereur, ce serinent
fut renouvelé. Il impliquait non seulement la soumission
it l'empereur, mais le respect de l'Eglise et l'attachement
à la foi chrétienne, l'unité religieuse étant le fondement
sur lequel reposait l'oeuvre de Charles. Dans la suite, il le
fit encore répéter à d'autres occasions; il est évident que
c'était là pour lui une institution essentielle, le véritable lien
entre les sujets et le roi. Dans ce vaste empire, composé
d'éléments si divers, la fidélité à l'empereur tient lieu de
patriotisme; sa volonté fait loi, elle se manifeste par des
ordres, bannum, prcecept um, dont nul ne doit entraver
l'exécution (le mot de bannum- désigne aussi l'amende
qui frappe celui qui s'est dérobé à ces ordres). Les
fautes graves envers le roi sont considérées comme des
crimes de lèse-majesté, et peuvent être punies de mort. —
Le centre (In gouvernement est au « palais sacré e. Les

fonctionnaires y sont nombreux, quelques-uns ont une
importance spéciale : le chapelain du palais est chargé de
toute l'administration religieuse; la chancellerie est diri-
gée par le grand chancelier; le comte du palais juge
toutes les affaires qui ont été portées en appel au palais,
il signale au roi les lacunes qui existent dans les lois et
coutumes, les dispositions qui devraient y être modifiées.
Viennent ensuite le chambrier (camera'rius), le séné-
chal (senescalcus), le bouteiller (butienlarius), le con-
nétable (comes stabuli), etc. Il est à remarquer que le
maire du palais a disparu : les Carolingiens qui s'étaient
élevés au pouvoir par la possession de cette charge se
gardèrent bien de la laisser subsister. — Les mesures
importantes sont prises dans de grandes assemblées qui
se tiennent ordinairement en mai, mais quelquefois en
juin, juillet, mèine en août. Les termes différents dont se
servent Ies contemporains pour les désigner en attestent
les différents caractères. Champs de mai, elles ont Heu au
moment on vont commencer les campagnes ; Charles les
convoque souvent dans le voisinage des régions oh il veut
porter la guerre; il recommande qu'on y vienne en armes.
D'autres fois ces assemblées sont réunies surtout pour s'oc-
cuper des affaires de l'Eglise, comme à Ratisbonne en
792, à Francfort en 794, à Aix-la-Chapelle en 809; on
les appelle alors des assemblées synodales (synodalis
convent-us), mais on s'y occupe aussi d'affaires civiles, et
les évêques et les abbés n' y sont pas exclusivement appe-
lés. Le mot de placitum désigne plus particulièrement le
caractère juridique de ces assemblées, celui de generalis
conventus l'ensemble de leurs caractères. Des assemblées
de grands se tenaient aussi en automne et en hiver, mais,
sauf quelques exceptions, elles avaient moins d'importance.
Ces grandes assemblées de Charlemagne ne sont nullement
des assemblées populaires, la prépondérance de l'aristo-
cratie laïque et ecclésiastique y est très marquée; sans
doute la foule y est grande, surtout quand une guerre
doit suivre et que les guerriers ont été convoqués, mais
elle ne joue aucun rôle politique réel. Seuls les grands
délibèrent sur les affaires que le roi leur a soumises, ils
donnent leur avis, niais le roi décide. Là sont préparées,
là sont promulguées des mesures législatives qui portent
le nom de capitulaires, mais ce terme s'applique à des
documents fort différents les uns (les autres et qu'il faut
bien distinguer. Lorsque Charles veut faire des additions
aux Iois particulières de ses sujets, loi salique, loi ripuaire,
il prépare des capitulaires qui devront être ajoutés à la loi
(capitula legi addenda), mais seulement après avoir été
soumis à l'approbation des intéressés. Quand il veut
prendre des mesures générales, indépendantes de ces lois,
il rédige des capitulaires qui doivent être acceptés en vertu
de leur autorité propre (capitula per se scrtbenda), qui
représentent vraiment son activité gouvernementale et
juridique et constituent le droit commun de l'empire franc ;
il se contente de les porter à la connaissance de ses
sujets. Enfin on appelle encore capitulaires des pièces de
tout genre émanées de lui, règlements pour l'adminis-
tration des domaines royaux, instructions pour les missi
envoyés en tournées d'inspection, notes sur des ques-
tions à examiner. — Pour l'administration locale, si on
laisse de côté les peuples vassaux qui conservent une
organisation particulière, tels que les Slaves, les Avares,
les Bretons, les Basques, les Bénéventins, le comté, conri-
tatns, pagus, est la base de toute I'organisation, et son
chef s'appelle comte ou graf. Les comtes représentent la
puissance royale dans son ensemble et ont des attributions
fort diverses, militaires, financières, juridiques, mais leur
ambition est contenue, d'une part par I'obligation de se
rendre sans cesse à l'armée et aux grandes assemblées,
de l'autre par le contrôle des missi. Charles, dans ses
capitulaires, se préoccupe d'empêcher les comtes de devenir
des tyrans locaux, de rendre leurs charges héréditaires,
ainsi que cela s'était vu sous les derniers Mérovingiens, et
que cela devait se revoir ensuite. Il ne choisissait pas ses
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comtes exclusivement dans la noblesse, et, s'il ne semble
pas qu'il y eût de terme régulier à leurs fonctions, il des-
tituait ceux dont il était mécontent. Les comtés se divi-
saient en centaines, administrées par des centeniers ou
vicaires. A côté des comtes, les évêques sont aussi à ses

y
eux des fonctionnaires locaux qui dépendent de lui. C'est

sur sa demande ou avec son consentement que le pape
confère le pallium aux métropolitains, c'est lui qui ordi-
nairement nomme les évêques ; le système des élections
épiscopales ne se maintient guère qu'en Italie, encore
sont-elles soumises à la confirmation royale. Sicles évêques,
les abbés, les prêtres, les diacres enfreignent ses ordres,
il les destitue. Il veut enfin que les comtes, ses fonction-
naires dans l'ordre civil, et les évêques, ses fonctionnaires
dans l'ordre religieux, se prêtent un mutuel appui. Pour
surveiller cette administration, Charles a recours à des
inspecteurs ou envoyés royaux, missi dominici; il y en
avait déjà eu sous les Mérovingiens, niais ils n'étaient
alors que des délégués extraordinaires dont l'action n'avait
rien de fixe ni de régulier; au contraire, sous Charles, ils
deviennent un des éléments principaux du gouvernement,
surtout après I'an 800. A cet effet, l'Empire fut partagé
en un certain nombre de vastes circonscriptions, misse-
Hm, dont on n'a pas la liste précise pour le règne de
Charles. Pour chaque missaticum l'empereur désigne plu-
sieurs missi, ordinairement deux, un clerc et un laïque.
Ces missi reçoivent les instructions de l'empereur, font des
tournées d'inspection, puis ils envoient leurs rapports à
une date fixée. Au cours de leurs tournées, les missi
tiennent des plaids oit ils font connaître les lois et les capi-
tulaires nouveaux, recueillent les plaintes des administrés,
rendent la justice. Il leur appartient de découvrir les mau-
vais fonctionnaires, les comtes qui oppriment ou dépouillent
les hommes libres, qui s'approprient les biens ou les reve-
nus royaux, mais il était difficile de trouver des missi
intègres, capables de résister aux intrigues, aux tentatives
de corruption qu'on multipliait autour d'eux. — Pour
l'administration de la justice dans les provinces, les scabins
deviennent les assesseurs réguliers des comtes. — L'organi-
sation financière ne présente point sous Charles de modifi-
cations notables. — L'organisation militaire fut réglée par
plusieurs capitulaires. Chaque année, avant l'époque oit il
va entreprendre une campagne, le roi proclame son ban
militaire, hériban, et il indique l'endroit oit se réu-
nira l'année. Les comtes, les évêques, Ies abbés font con-
naître les ordres du roi; celui qui ne se rend pas à la
convocation est frappé d'une forte amende. L'obligation
du service militaire s'étend à tous les hommes libres, mais,
dans la pratique, Charles établit des règles qu'il modifia lui-
même. D'après les dispositions les plus rigoureuses, qu'on
trouve en 807, tout propriétaire de trois manses doit le
service militaire, ceux qui possèdent moins, et même ceux
qui ne possèdent ni esclaves ni terres, doivent s'associer
proportionnellement pour équiper l'un d'entre eux. Si
cette charge était lourde, il faut observer que tous ceux
qui devaient le service militaire, n'étaient pas appelés
chaque année, on n'en convoquait qu'une partie, surtout
ceux des régions voisines du pays où devait se faire la
guerre. Les guerriers s'armaient à leurs frais, ils devaient
se munir de vêtements et d'armes pour six mois, de vivres
pour trois mois, calculés à partir du moment où l'on se
trouvait près du territoire ennemi. En marche les guer-
riers d'une même circonscription administrative restaient
ensemble, commandés par les mêmes fonctionnaires qui
les administraient en temps de paix. La campagne durait
quelques mois, puis on rentrait sur le territoire franc;
cependant, par exception, l'armée hiverna quelquefois en
Saxe, et une fois en Italie, en 774. C'est avec ces armées
qui nous paraissent avoir dû être fort défectueuses, sans
troupes permanentes, que Charles a fait toutes ses guerres,
accompli toutes ses conquêtes. Pour les maintenir en ordre
il les soumettait à une discipline rigoureuse. — Pendant
Fe long règne, l'autorité de Charles fut respectée, les com-

plots furent peu nombreux. En 786, on en découvrit un
formé par le comte Hardrad et des Thuringiens; ils vou-
laient s'emparer du roi et le tuer. En 792, un autre com-
plot eut pour chef un fils même de Charles, Pépin, né de son
union avec Himiltrude, qui s'était associé plusieurs nobles
francs; la cruauté de la reine Fastrade, l'influence qu'elle
exerçait sur le roi étaient, parait-il, la cause de leur
mécontentement; le Lombard Fardulf découvrit le complot
et devint en récompense abbé de Saint-Denis. Bon nombre
des conspirateurs furent exécutés, on fit de Pépin un
moine, il mourut au monastère de Priün en 811. Mais,
si la personne de Charles fut peu visée, son oeuvre fut
de son vivant même compromise. Il aurait voulu, par
l'ensemble de ses institutions, soumettre à l'action du pou-
voir central l'aristocratie qui s'en était affranchie sous les
Mérovingiens, et, d'autre part, pour lui faire contrepoids,
fortifier la classe des simples hommes libres qui n'avait
cessé de s'affaiblir en nombre et en indépendance. Mais la
féodalité grandissante fut plus forte que lui, et la défaite
du pouvoir central est sensible même sous son règne.
Ainsi, il avait voulut supprimer l'exercice du droit de ven-
geance; en 813, il doit le reconnaître. A chaque instant
il se plaint que ceux à qui il a accordé des bénéfices en
usent mal ou cherchent à se les approprier. Les capitu-
laires montrent que Ies seniores, c.-à-d. les hommes puis-
sants, Ies seigneurs, deviennent des tyrans locaux,
entravent l'action du pouvoir royal, cherchent à réduire
les hommes libres en leur pouvoir par la recommanda-
tion. Pourtant Charles n'ose point engager une lutte
ouverte avec eux; loin de là, il en arrive à régler lui-
même les obligations du reconiniande vis-à-vis du sei-
gneur. Aussi, lorsqu'il aura été remplacé par un succes-
seur débile, que la discorde divisera la famille carolin-
gienne, qu'il n'y aura plus une autorité assez ferme pour
maintenir ensemble les peuples de l'empire franc, que les
invasions viendront s'ajouter aux dissensions, son ouvre
s'effondrera en grande partie.

CHARLES ET L'EGLIBE. LETTRES ET ARTS. - A l'inté-
rieur de l'Eglise, Charles s'est véritablement considéré
comme investi du gouvernement de la société chrétienne,
et ses contemporains semblent avoir pensé de même.
Quand il organise l'Eglise saxonne, il le fait de sa pleine
autorité, sans consulter le pape. Il convoque des synodes,
les dirige, en confirme les décisions ; il va si loin dans
cette voie qu'iI fait condamner par le synode de Francfort,
en 794, les décisions du concile de Nicée de 787 que
cependant le pape a approuvées. Il fixe et défend le dogme
lorsqu'il poursuit l'adoptianisme (V. ce mot), qui intro-
duit une nouvelle hérésie au sujet de la nature du Christ;
imaginé par Elipand, évêque de Tolède, défendu par
Félix, évêque d'Urgel, l'adoptianisme fut condamné à
Rome et au synode de Francfort; dans un synode tenu à
Aix-la-Chapelle en 799, Alcuin discuta encore avec Félix
d'Urgel qui fut exilé à Lyon. Du reste, Charles poursuit
l'ceuvre commencée par son père ; il veut rétablir l'ordre,
la discipline dans l'Eglise qui avait été si violemment trou-
blée à la fin de la période mérovingienne, il entend la
soumettre aux canons. A l'assemblée d'Aix-la-Chapelle de
802, il promulgue la collection de canons et de décrétales
de Denys le Petit, que le pape Hadrien lui a envoyé en
774 sous une forme remaniée (collection dionyso-
hadrienne) _ — Avec son activité multiple, Charles a
aussi travaillé à susciter une renaissance littéraire et
artistique. Le développement des lettres lui apparaît lié à
la puissance de l'Etat et aux intérêts de la religion, elles
ont done leur place marquée dans l'oeuvre de réorganisa-
tion qu'il entreprend. Il a trouvé l'Eglise envahie par les
laïques ; pour la réformer, il faut la ramener, à l'étude de
l'Écriture Sainte et des Pères. A un des plus hauts digni-
taires de l'Eglise franque, à Lull, archevêque de Mayence,
il reproche de ne point se préoccuper de la propager; par
des circulaires adressées aux évêques et aux abbés, il
leur recommande, en 789, 802, de la répandre, d'ouvrir
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des écoles; quelques prélats, comme Théodulf à Orléans,
Leidrade à Lyon, se montrèrent ses auxiliaires zélés. On
connaît la légende de date postérieure qui le montre visi-
tant les écoles. A sa cour même, il établit l'école Palatine,
sorte d'école d'enseignement supérieur ou d'académie, où
il enrôle lui, ses enfants, ses courtisans. Chacun y prend
quelque nom d'emprunt, païen ou chrétien :: Charles s'ap-
pelle David, Alcuin Flaccus, Angilbert Homère, Eginhard
Beseleel, etc. Il suit des Ieçons, cherche à refaire son
instruction négligée, s'occupe de calcul, d'astronomie;
son biographe Eginhard le montre essayant, mais trop tard,
d'apprendre à écrire. L'université de Paris prétendit plus
tard remonter à Charlemagne et àl'éeole palatine, et cette
fiction, accueillie et longuement développée par de graves
historiens comme Pasquier au xyie siècle, Du Boulay au
xvnB siècle, a fait de Charlemagne un patron des études
que les lycées de Paris fêtent encore. Cependant, s'il y
eut alors une renaissance des études, la littérature du
temps ne produisit pas d'oeuvres originales : elle eut un
caractère érudit, pédantesque même. Charles va chercher
à l'étranger des auxiliaires ; il protège le grammairien ita-
lien Paulin, l'attire auprès de lui et en fait plus tard un
patriarche d'Aquilée; il distingue l'Anglais Alcuin, alors
que celui-ci était en Italie comme envoyé de l'évêque
d'York, il parvient à le fixer auprès de lui et en fait son
ami ; il fait venir à sa cour le grammairien Pierre de
Pise, l'historien lombard Paul Diacre. D'Espagne, semble-
t-il, lui est venu Théodulf, qui devient évêque d'Orléans,
personnage politique, mais en même temps poète, qui,
clans quelques-unes de ses compositions, trace un ta-
bleau intéressant de la cour de Charles. Angilbert, Lei-
drade, Eginhard, bien d'autres encore, figurent à la fois
parmi les hommes d'Etat et les hommes de lettres. Les
grands monastères fondés ou développés à cette époque,
comme Saint-Gall, Fulde, Prüm, Lorsch, etc., devinrent
des centres d'études où la culture intellectuelle se con-
serva pendant les troubles qui agitaient la société au rx e et
au xe siècle. Sous le règne de Charles, le monastère de
Saint-Martin de Tours, grâce à Alcuin qui en fut abbé de
796 à 804, fut quelque temps comme un séminaire des liantes
études ecclésiastiques. Cependant, bien qu'entouré des
adeptes de la culture latine, Charles ne méprisa pas la
langue germanique, il en commença une grammaire, en
fit recueillir les chants nationaux.

Charles protégea les arts comme les lettres. Au cours de
ses voyages en Italie, la vue des monuments de Rome, de Ra-
venne, l'avait frappé ; il se fit donner par le pape Hadrien
l'autorisation d'en tirer des marbres qu'il employa pour la
décoration de ses édifices, il fit même transporter de Ravenne
à Aix-la-Chapelle une statue de Théodoric. De cette dernière
ville il voulait faire, selon l'expression d'un contemporain,
« une seconde Rome ». Malheureusement, les édifices nom-
breux qui s'y élevèrent alors ont presque tous disparu ; du
palais impéiial il ne reste . que la chapelle ou dôme d'Aix-
la-Chapelle, construction circulaire, recouverte d'une cou-
pole et qui, par certains traits, rappelle Saint-Vital-de-
Bayonne. L'intérieur était décoré de mosaïques comme les
églises d'Orient et d'Italie; les portes ile bronze de la
chapelle existent encore. Ce monument, commencé vers
796, était terminé en 804; on a supposé qu'Eginhard,
et, sous sa direction, Anségise, abbé de Fontenelle, y
avaient travaillé ; une inscription mentionne aussi un cer-
tain maitre Odo, originaire de Metz, comme l'ayant achevé;
des restaurations, des additions faites à diverses époques
en ont modifié sur plusieurs points l'ancienne physio-
nomie. Charlemagne fit construire encore d'autres palais
à Nimègue, à Ingelheim. Parmi ses entreprises architectu-
rales, une de celles qui frappèrent l'esprit des contempo-
rains fut son projet de jeter sur le Rhin, près de Mayence,
un pont tout en pierre ; sa mort interrompit les travaux.
Charles voulait en outre que, dans tout l'empire, on con-
struisit des églises nouvelles on cela paraitrait nécessaire,
qu'on restante les anciennes, soit qu'il s'agit de la con-

struction ou de la décoration. Telles sont les instructions
qu'il donne aux missi dans un capitulaire. Aussi, de
vieilles traditions, aujourd'hui encore fort répandues, font
remonter jusqu'à son règne l'origine de bien des églises
anciennes de la France, mais elles ne se justifient point
par l'étude de ces monuments. On ne saurait guère faire
d'exception que pour l'église de Germigny-des-Prés (Loi-
ret), qui du moins fut construite de son vivant par Théo-
dulf, évêque d'Orléans, et qui est encore assez bien con-
servée. De même, les monastères qui furent bâtis ou
agrandis alors, tels que celui de Saint-Riquier, près d'Ab-
beville, fondé par Angilbert, le favori de Charles, de 793
à 814, et celui de Fulde élevé autour du tombeau de
saint Boniface et dont un des principaux architectes fut
alors Ratgar qui devint abbé en 802, ne sont connus que
par des descriptions écrites ou des croquis aimer s.
L'abbaye de Lorsch, entre Darmstadt et Manheim, qui faut
consacrée en 774, en présence de Charlemagne, conserve
encore un petit porche qu'on peut attribuer à cette
époque. Pour la peinture et la sculpture, si on excepte
les mosaïques de Germigny, aucune grande oeuvre déco-
rative ne subsiste. On sait que, dans le palais d'Ingel-
heim, les peintres et les sculpteurs avaient été chargés
de représenter non seulement des sujets des Livres
Saints depuis l'histoire d'Adam et d'Eve jusqu'à l'as-
cension du Christ, niais des événements de l'histoire
profane, Nions, Ies grandes actions de Cyrus, les cruau-
tés de Phalaris, les conquêtes d'Alexandre, la fondation
de Rome, Annibal, puis, à une époque plus rapprochée,
Constantin abandonnant Rome pour Byzance, les hauts
faits de Théodose, enfin l'histoire même des Carolin-
giens, les victoires de Charles Martel, de Pépin et de
Charlemagne. On peut juger de la peinture carolin-
gienne par quelques beaux manuscrits à miniatures comme
l'évangéliaire, conservé au Louvre, qui fut exécuté par
Godescalc pour Charles et sa femme Hildegarde, et qui
fut terminé en 781.

AGRICULTURE, INDUSTRIE, CoMMusacz. — Quant à la pros-
périté matérielle de l'empire franc, Charles cherche à la
développer par des mesures favorables à l'agriculture, il
l'industrie, au commerce. De ses domaines, il veut faire
des propriétés modèles, et un de ses capitulaires les plus
développés, le capitulaire De Millis, entre à ce sujet dans
les plus minutieux détails : l'administration, les cultures,
l'emploi des produits sont rélés. On voit par là que,
outre l'élève du bétail, qui était encore la principale
industrie agricole, on connaissait dès lors la plupart des
arbres fruitiers, des légumes et même des plantes médi-
cinales qu'on cultive aujourd'hui. Cependant, il ne faudrait
pas juger de l'état général de l'agriculture à cette époque
d'après les ville royales. D'ailleurs, en matière d'écono-
mie politique, les idées de Charles étaient encore fort
rudimentaires ; c'est ainsi que, afin de prévenir les
famines, il avait recours à la fixation d'un maximum pour
le prix du blé, à la défense d'exporter les matières alimen-
taires. Quant à l'industrie, elle avait sa place même dans
les villa: royales ; on voit qu'il y existait des ateliers de
tout genre, charpentiers, armuriers, forgerons, etc., etc.,
mais ce fait même ne devait guère contribuer au relè-
vement des industries urbaines qui ne semblent pas avoir
été tres florissantes. La France exportait cependant des
draps (ceux de la Frise surtout étaient fort appréciés),
du vin, de l'huile, etc. ; elle recevait du dehors les
épices, les pierres précieuses, les tissus de soie, le papy-
rus. Marseille notamment était en relations avec l'Orient
byzantin, l'Egypte, bien qu'on manque sur ce point de
renseignements précis. Avec les pays du N., on communi-
quait par les ports de Boulogne, Quantovic, Dorestadt.
Vers l'E. la conquête de la Saxe avait assuré aux mar-
chands francs plus de sécurité pour le commerce en Ger-
manie et au delà. Un capitulaire de 805 s'occupe des
marchands qui commercent avec les Slaves et les Avares
et leur fixe comme stations qu'ils ne doivent pas dépasser
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Bardowiek, Schesel près de Celle, Magdebourg, Erfurt,
Halazstadt qui était situé près de Bamberg, Forcheim,
Pfreimt, Ratisbonne, Lorcli près d'Ens. Dans ces sta-
tions, l'empereur avait établi des fonctionnaires spéciaux
chargés de veiller au commerce ; ils devaient empêcher
l'exportation des armes. Charles songea même à réunir le

Rhin et le
Danube par
mi canal en-
tre la Red-
nitz et l'Ait-
mühl et à ou-
vrir ainsi une

ande voie
fluviale entre
l'Occident et
l'Orient. Ne

voulait-il par là qu'arriver à des avantages militaires, on
bien songeait-il aussi aux intérêts du commerce? Quoi
qu'il en soit, les travaux commencés en 793 furent bien-
tôt abandonnés. A l'intérieur de l'Empire, Charles cher-
chait à supprimer les péages, les redevances cie tout genre,
qui, nouvellement établis, entravaient les relations, il au-
rait voulu également faciliter les transactions en établis-
sant l'unité des poids et mesures, mais il n'y réussit pas;
ce fut aussi en vain qu'il essaya de remettre de l'ordre
dans la fabrication des monnaies, de restreindre le
nombre des ateliers monétaires; ses mesures n'eurent
point d'effet durable.

LA FAMILLE DE CHARLES; SON TESTAMENT, SA MORT,.

SON TOMBEAU. — Les biographes de Charles ont tracé son
portrait. Il avait le corps ample et robuste, une taille
élevée mais sans excès, les yeux grands et vifs, le nez un
peu fort, le visage riant. Sa santé fut vigoureuse jusqu'à
ses dernières années; il souffrit alors d'accès de fièvre, en
arriva même à boiter. Il était sobre, avait horreur de
l'ivresse, s'habillait simplement, à la mode franque. L'é-
quitation, la chasse étaient ses grands plaisirs. Il se maria
fort souvent et eut de nombreux enfants ; ses femmes
furent : 4° Himiltrud, dont il eut Pépin; 2° Desiderata qu'il
répudia; 3° Hildegarde, d'origine soude, de 771 à 783,
dont il eut trois fils : Charles qui mourut en 814, Pépin qui
mourut en 810, Louis qui lui succéda, et trois filles :
Rothrude, Berthe, Gisla, sans compter trois enfants morts
en bas âge (Lothaire, Adélaïde, Hildegarde) ; 4° Fastrade,
d'origine germaine, de 783 à 794, dont il eut deux filles,
Tliéoderade, qui devint abbesse d'Argenteuil, et Hiltrude ;
6° Liutgarde, de l' Alamannie, dont il n'eut pas d'enfants, de
794 à 800. Après la mort de Liutgarde, il eut quatre
concubines : Madelgarda, dont il eut une fille, Ruothilda ; la
saxonne Gersuinda, dont il eut une fille, Adaltrud ; Régina,
dont il eut Drogo, qui devint évêque de Metz, et Hugues,
qui devint abbé de Saint-Quentin, de Lobbes et de Saint-
Bertin; Adallinde, dont il eut un fils, Thierri. Si on ajoute à
cette liste Rhodaïde, née d'une concubine dont on ne sait pas
le nom, on arrive à un chiffre de dix-huit enfants connus.
Il ne consentit jamais à se séparer de ses filles, à les
marier, mais la conduite de quelques-unes d'entre elles
laissa à désirer. Parmi ses fils, trois seulement, les fils
d'Hildegarde, étaient de naissance légitime. En 806, par
un acte dont le texte nous est parvenu, Charles partagea
entre eux ses Etats. Ce partage fut sans effet, par suite
de la mort de Pépin et de Charles. En 811, l'empereur fit
son testament qu'Eginhard a transcrit dans sa biographie
de Charlemagne ; il y faisait notamment d'importantes
donations aux métropoles ecclésiastiques de l'empire. Au
commencement de janv. 814, comme il passait l'hiver à
Aix-la-Chapelle, il fut atteint d'une forte fièvre, puis d'une
pleurésie, et, après sept jours de maladie, il mourut le
28 janv. On l'ensevelit dans la chapelle qu'il avait fait
construire à Aix-la-Chapelle, le corps fut placé dans un
sarcophage antique, représentant l'enlèvement de Proser-
pine, qui existe encore. En l'an 1009, Qtto III fit ouvrir

le tombeau de Charlemagne ; d'après tin récit de chroni-
queur, dont l'exactitude est plus que douteuse, il aurait
trouvé le corps de l'empereur assis sur le trône, revêtu du
costume et des insignes impériaux. Une cérémonie de ce
genre eut également lieu sous Frédéric Barberousse qui,
en 4166, fit même canoniser Charlemagne par l'antipape
Pascal IH. On procéda à une translation des restes de
l'empereur ; en 1215, ces restes furent renfermés, sauf le
crâne et un tibia, dans une châsse qui fut placée sur
l'autel du dôme; de nouveau oubliés, ils ont été retrouvés
en 1843.	 C. BAYET.

LE SOUVENIR DE CHARLEMAGNE DANS LA LÉGFNVDE, LA
POÉSIE, LES ARTS, LES TRADITIONS POLITIQUES. — De tous
Ies héros historiques ou romanesques, il n'en est aucun
dont le nom ait eu dans la mémoire des hommes autant de
retentissement que celui de Charlemagne; nul autre n'a
exalté autant d'imaginations, ni, comme disait le vieux
poète latin, volé sur autant de lèvres. Du ix° siècle au
xvle, la légende de Charlemagne alimente notre poésie
épique, qui confond la pensée par l'extraordinaire abon-
dance , de ses productions et des imitations auxquelles
celles-ci donnent lieu ; depuis la Renaissance même, bien
que les héros de l'antiquité soient venus disputera l'em-
pereur franc l'attention des hommes, le nombre est im-
mense encore des œuvres qu'il a inspirées. Aussi est-elle
une des plus curieuses que l'on puisse étudier : son his-
toire est aujourd'hui suffisamment connue, grade à l'His-
toire poétique de Charlemagne, par M. Gaston Paris,
ouvrage dont on peut. dire qu'il a fait époque dans la
science, tant par la rigueur avec laquelle la méthode cri-
tique y est appliquée à l'étude des traditions légendaires
que par les nombreux travaux qu'il a suscités et qui n'ont
cessé depuis d'éclairer son sujet. C'est en puisant abon-
damment dans cet ouvrage que nous étudierons d'abord
l'extension qu'a prise cette légende et ensuite les éléments
dont elle s'est formée.

L On peut y distinguer en quelque sorte deux courants,
l'un religieux, l'autre guerrier : « le premier se conserve
surtout dans l'Eglise et aboutit à la canonisation de Char-
lemagne ; le second est plus particulièrement laïque et
aboutit à l'épopée française. » Le premier, s'il est moins
abondant et moins intéressant que l'autre, n'est pas moins
ancien ; dès le me siècle, le moine de Saint-Gall recueille
sur Charlemagne une foule de pieuses anecdotes; au xie,

le moine Jocundus fait de lui tin martyr. Deux oeuvres
surtout, qui furent copiées par une foule de chroniques
postérieures, contribuèrent à répandre l'idée de la sainteté
de Charlemagne: la première est l'Histoire du voyage de
Charlemagne à Jérusalem, qui lui fait rapporter à Aix-
la-Chapelle la couronne (l'épines et un grand nombre
d'autres reliques ; la seconde est cette fameuse Chronique,
faussement attribuée à Turpin, et qui donne plus nette-
ment encore à Charlemagne le caractère d'un apôtre armé.
On en vint à s'étonner que l'Eglise ne Petit pas canonisé.
Cet honneur fut demandé pour lui en même temps par
deux princes qui étaient ses fervents admirateurs, Frédérie
Barberousse et Henri II d'Angleterre; tous deux étaient
en fort mauvais termes avec la cour de Rome ; mais le
premier, en 1164, s'adressa à l'antipape Pascal III, qui
lui devait son élévation et n'avait rien à lui refuser. A
partir de 1165, Charlemagne fut ajouté aux saints dont la
fête était célébrée le 28 janv. Son culte fut longtemps
restreint à l'Empire germanique; il ne s'implanta pas en
France avant le xve siècle ; c'est Louis kI qui l'y intro-
duisit en décrétant la peine de mort contre ceux qui refu-
seraient de l'admettre. En 4478, l'université de Paris le
choisit pour son patron. Ce n'est plus aujourd'hui que dans
les collèges que sa fête est célébrée, car les offices, qui
avaient été composés en son honneur et- qui se récitaient
dans différentes villes, disparurent peu à peu de la liturgie.

La légende de Charlemagne eut une importance autre-
ment considérable dans le monde laïque. Elle avait côm
mente à $e former du vivant même de l'empereur, tant
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dans les récits_de ses compagnons d'armes que dans les
chants héroïques qui célébraient ses exploits. Nous en avons
la preuve dans un très curieux monument qui remonte à
la fin du rxe siècle, les Gesta Karoli Magni du moine de
Saint-Gall. Ce moine avait passé son enfance avec un
ancien soldat de Charlemagne, nommé Adalbert, qui se
plaisait, dans sa vieillesse, à lui faire des récits de ses
campagnes; ce sont ces souvenirs qu'il a consignés dans
un petit livre, malheureusement incomplet, écrit â la prière
de Charles le Gros. Ce livre nous prouve que l'histoire de
Charlemagne, dans l'imagination même de ses contempo-
rains, s'était chargée de couleurs légendaires fort accusées;
ainsi on y trouve l'anecdote d'après laquelle Charlemagne
aurait fait décapiter, parmi les enfants d'une peuplade
ennemie, tous ceux dont la taille dépassait la hauteur de
son épée, la lutte de Pépin avec le lion, les larmes de
Charles à propos des Normands, etc. Quant à des poèmes
proprement dits, il est également certain qu'il en exista
de très bonne heure ; les plus anciennes chansons de geste
(Ie Roland, par exemple) se réfèrent à des autorités anté-
rieures; des écrivains du me siècle nous attestent l'exis-
tence de chants contemporains, et ils nomment parmi les
héros de ces chants les Pépins et les Charles. « On est
certain de ne pas se tromper en affirmant que la poésie
épique, habituée à célébrer les événements ou les hommes
qui frappaient l'imagination des niasses, n'a pas manqué
à sa coutume pendant le règne de Charlemagne et qu'elle
a, au contraire, redoublé ses chants devant les exploits et
la personne du grand empereur. » Ce travail de « fermen-
tation épique » ne dura pas, du reste, aussi longtemps
qu'on serait porté à le croire. Chose curieuse : il était tout
à fait arrêté à l'époque où remontent nos plus anciennes
chansons de geste : le Roland est de la fin du xi' siècle,
et les derniers événements historiques dont on retrouve
l'écho dans l'épopée sont du milieu du X e (la bataille où
périt Raoul de Cambrai, en 942, est le pins récent de
torrs). Mais cette sève poétique, dont la production avait
cessé avant l'an mil, avait jailli si abondamment jusque-là
qu'elle suffît à alimenter pendant plus de quatre siècles
encore l'arbre immense de notre épopée avec ses innom-
brables rameaux. Nous ne pouvons songer à esquisser ici
l'histoire de cette épopée qu'on trouvera dans un article
spécial ; quelle que soit la part faite à tel héros particulier,
elle est dominée tout entière par la grande figure de
Charlemagne.

Pendant ces six siècles de vie, la légende de Charle-
magne n'est pas restée identique à elle-même; nous dirons
plus loin quelles transformations elle a subies, de quels
éléments adventices elle s'est chargée ; mais nous devons
auparavant suivre le mouvement d'expansion qui la porta
aux extrémités de I'Europe.

On ne peut faire avec une précision absolue l'histoire
de sa diffusion à L'étranger ; en effet, les premières
ouvres conservées dans les différentes littératures ne sont
pas nécessairement les premières qui aient été écrites.
Cependant, il est probable que c'est en Italie qu'elle se
répandit d'abord : les récentes études de M. Pio Rajna
ont montré qu'elle y existait beaucoup plus tût qu'on
n'eût pu le supposer. C'est là. aussi qu'elle a eu la for-
tune la plus durable et la plus brillante : tout le monde
sait que c'est elle qui a inspiré les trois poèmes depuis
longtemps classiques de Pulci, Bojardo, l'Arioste ; mais ce
qu'on ne sait exactement que depuis peu, c'est comment
ces trois oeuvres se rattachent sans interruption à de très
anciennes et très directes imitations de nos chansons de
geste. Comme l'a dit M. G. Paris : « au-dessous de ces
palais charmants de la Renaissance, la science découvre
des étages superposés de fondations, et on reconstitue
anneau par anneau cette chaîne mystérieuse qui rejoint le
Roland furieux à la Chanson de Roland... La bril-
lante épopée de Florence et de Ferrare nous apparalt
maintenant à tous comme ce qu'elle est véritablement : la

le savant que nous avons nommé plus faut, M. Rajna, qui
a contribué à éclaircir cette question : nous renvoyons à
ses travaux le lecteur qui sera désireux d'approfondir
cette question dont nous ne pouvons indiquer que les
grandes Iignes. — Non seulement il se produisit en Italie
le méme fait que partout ailleurs, à savoir que les poèmes
français y furent connus dans l'original, puis traduits
dans la langue indigène, mais des poètes italiens écrivirent
en fiançais, ou dans un français italianisé, des poèmes
sur des sujets français, phénomène tout à fait curieux et
peut-être unique dans l'histoire littéraire. Puis vinrent
des romans en prose dont le fameux recueil des Reali di
Francia, encore aujourd'hui populaire, peut être consi-
déré comme le ty

pe; ces romans étaient, soit tirés direc-
tement des poèmes français, soit fondés sur des poèmes
franco-italiens du genre de ceux dont il vient d'être ques-
tion; enfin, aux romans succéda cette poésie toscane dont
le poème de l'Arioste est le plus bel épanouissement.

De bonne heure aussi, les poètes flamands avaient fait
connaître notre épopée it leurs compatriotes : elle obtint
dans les Pays-Bas un grand succès. M. G. Paris n'a pas
compté moins de douze poèmes imités du français, remon-
tant en général aux plus intéressantes de nos chansons de
geste, et tous antérieurs à 4250. Mais ce mouvement
épique fut plus brillant que durable ; en effet, vets le
milieu du xme siècle, il fut entravé par une école d'écri-
vains bourgeois, auteurs d'oeuvres essentiellement morales
et historiques, qui ne cessent de protester contre les fic-
tions romanesques et invraisemblables de nos chansons de
geste.

Bien que Charlemagne soit revendiqué comme un héros
national par les Allemands aussi bien que par les Fran-
çais, ce n'est pas en Allemagne que sa légende a été la
plus féconde : il n'y a qu'une œuvre, la Chronique (en
vers) des Empereurs (xiie siècle) qui paraisse antérieure
aux imitations françaises ; à partir du milieu du xm' siècle
notre épopée pénètre et se répand en Allemagne. Les
ouvrages les plus importants qu'elle y ait inspirés sont la
traduction de la Chanson de Roland par le curé Conrad
(qui modifie le poème français dans un sens tout ascétique),
le renouvellement de la même oeuvre par le Strrcker
(xnre siècle) et la vaste compilation de Karl Meinet.

A défaut d'épopée nationale, l'Espagne adopta la nôtre.
Dès le milieu du xne siècle, un poème latin composé à la
louange d'Alphonse VII fait allusion à Roland et à Olivier;
au mue, on voit apparaître dans la Crdniea general
d'Alphonse X plusieurs légendes du cycle carolingien. Il est
certain qu'à la même époque il existait en Espagne un

ç
grand nombre de juglares, imitateurs des jongleurs fran-
ais, exécutant des Can tares de fiesta qui n'étaient évi-

demment que des copies de nos chansons de geste.
Quelques-uns d'entre eux firent de nos traditions un usage
très libre et très original : dans le récit des guerres cie
Charlemagne contre les Sarrasins, qui les intéressait par-
ticnliérement, il leur vint à l'esprit l'idée de faire jouer
un rôle à des héros espagnols, et ils créèrent de toutes
pièces le -personnage de Bernard de Carpio, qui est une
sorte de contrefaçon de notre Roland. Bientôt, l'amour-
propre national s'exaltant, ils firent de ce Bernard le rival
et le vainqueur de Roland. Il est curieux (le suivre dans
les oeuvres postérieures ce double courant, l'un fidèle aux
traditions françaises, l'autre qui les altère sous l'influence
d'un patriotisme rétrospectif. Vers le xve siècle, les chan-
sons de geste espagnoles qui n'avaient jamais été écrites,
en se morcelant ou en se résumant, formèrent ces romances
qui sont un des genres les plus originaux de la littérature
de l'Espagne. A la légende de Charlemagne se rattachent
encore des romans en prose (xvi e siècle), dont l'un, le
Miroir de Chevaleries, est condamné « au bannissement
perpétuel » par l'auteur de Doit Quichotte, et enfin
quelques pièces de théâtre.

Les poèmes inspirés en Angleterre par la légende de
farine italienne de la matière de France, » C 'est surtout	 Charlemagne sont tous d'importation normande ; sauf une
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traduction du Roland qui parait du xiie siècle, ils sont
assez modernes et du reste peu nombreux. Mais c'est dans
les pays scandinaves que notre épopée trouva un renou-
veau inespéré : au mne siècle, le roi de Norvège Haquin V
(4247-63), voulant effacer les vieux chants païens de la
mémoire de ses sujets, fit traduire un grand nombre de
chansons de geste; les plus importantes, réunies de ma-
nière à former une histoire suivie de Charlemagne, for-
ment la compilation connue sous le nom de Karlama-
gnnsSaga qui, reposant sur des poèmes anciens qu'elle
traduit avec une grande fidélité, a une importance capitale
pour l'histoire de la légende. Cette compilation fut traduite
en Suède (une partie de la traduction s'est perdue) et
abrégée en Danemark. Cet abrégé est resté jusqu'à nos
jours extrêmement populaire et se réimprime encore sou-
vent aujourd'hui.

II. Quelle est dans ses traits généraux cette légende
qui a, durant de si longs siècles, souri à tant d'imagina-
tions? Dans quel rapport est-elle avec l'histoire? On
peut dire en somme que le Charlemagne de la légende
est inférieur à celui de l'histoire : le peuple n'a pas
saisi ce qui fait la véritable grandeur de Charlemagne;
la profondeur de sa conception politique par exemple lui
a tout à fait échappé. N'est-ce pas, du reste, le propre du
génie que de dominer son époque au point d'en être mé-
connu ? Ce qui a frappé les masses dans la physionomie de
Charlemagne, ce sont tout naturellement les traits qui
étaient immédiatement perceptibles aux regards vulgaires :
sa puissance, sa justice, sa piété. On se le représenta géné-
ralement « comme un vieillard chez lequel la sagesse
n'excluait pas la force, entouré d'hommes extraordinaires
qui étaient les ministres de ses volontés, régnant magnifi-
quement sur des pa ys innombrables et soumettant tous
ses ennemis à des lois ». Si cette image est incomplète,
en somme elle n'est pas trop infidèle : l'imagination popu-
laire a moins défiguré qu'elle n'a simplifié.

On en pourrait dire autant du souvenir qui a persisté
des actes de Charlemagne : leur histoire revit dans le
légende, allégée d'une foule de détails, mais avec une
relative exactitude d'ensemble. Quelques faits particuliers
ont même laissé une trace reconnaissable dans la tradi-
tion : ainsi elle sait que Charlemagne fut le protecteur de
la papauté ; elle nous le montre (Aspremont, Ogier le
Danois) marchant au secours des pontifes assiégés dans
Rome (par les Sarrasins, il est vrai et non par les Lom-
bards), et couronné par un pape (le Couronnement de
Charles). Elle se souvient aussi que Charlemagne fut en
rapport avec l'Orient; mais elle dramatise en quelque
sorte ce souvenir, et lui fait accomplir à Jérusalem, d'où
il rapporte maintes reliques, un pèlerinage qui se trans-
forme bientôt en une conquête (Voyage de Charlemagne
ù Constantinople et it Jérusalem). Elle a gardé des
enfants de Charlemagne une notion très juste : nous
voyons, dans une des plus belles scènes de notre épopée
(le Coronement Loeys) Charlemagne adresser à son fils,
au moment de lui remettre la ronronne impériale, un dis-
cours solennel sur les droits et les devoirs du souverain,
et celui-ci, effrayé, Iaisser tomber la couronne qu'il veut
prendre. Alors le père, dont l'indignation devance le juge-
ment de la postérité, s'écrie :

Qui en feroit roi ce seroit pechiezi
Or li fesons toz les cheveus tranchier :
Moines sera a Es en eel mastier!

Bien entendu la légende n'a pas conservé le souvenir
précis des différentes guerres de Charlemagne : elle loca-
lise ses exploits d'une façon tout à fait arbitraire : cepen-
dant si elle a complètement oublié Ies expéditions contre
les Slaves et les Avares, elle sait que Charlemagne a guer-
royé en Italie (V. plus haut), en Saxe (les Saisnes), en
Espagne (Chanson de Roland, Gui de Bourgogne, etc.).
Un sentiment beaucoup plus précis de la réalité devait
exister dans la première période de notre épopée quine nous
a transmis aucun poème ; l'auteur du Roland fait allie-

sion à line foule de chansons existant de son temps et où
les diverses guerres de Charlemagne étaient distinguées
avec netteté. Mais dès le xu e siècle, les traits particuliers
s'effarant, tous les ennemis de Charlemagne furent indis-
tinctement représentés sous les mêmes couleurs. Ici encore
la légende obéissait à ce besoin de simplification qui
domine si puissamment l'esprit du peuple. Il n'avait con-
servé que cette idée générale, juste du reste, de la France
défendant la chrétienté, qu'elle représente, contre les
infidèles, et il faisait de tous ces infidèles des Sarrasins.
C'est que toutes les chansons de geste conservées, sauf
une ou deux, sont postérieures aux croisades et que, tout
en gardant quelques traces des faits relatés dans les
poèmes qu'elles renouvelaient, elles ont complètement
modifié I'esprit et le costume de ceux-ci. La figure même
de Charlemagne a été fortement altérée sous l'influence de
traditions postérieures à son règne. Il y a toute une caté-
gorie de poèmes (Doon de Nanteuil, Ponant de Mon-
tauban, Huon de Bordeaux, Girart de Vienne, etc.),
où l'empereur, à la fois violent et faible, capricieux et
tyrannique, inintelligent et opiniâtre, ne s'avisant jamais
de rien, et se laissant, malgré ses airs de matamore,
dominer par le premier venu, devient le plus pitoyable des
barbons de comédie. Et cependant, par une contradiction
extrêmement bizarre, dans ces oeuvres même, Charlemagne
a gardé quelque chose de son antique majesté : l'auteur
conserve les formules de respect léguées par ses prédéces-
seurs et pour lui, ce misérable vieillard tout « rassoté »
reste le représentant de la France et de la chrétienté; les
personnages eux-mêmes s'inclinent encore devant ce fan-
toche qui, ailleurs, sera leur jouet. C'est que, dans ces
poèmes, il se mêle deux courants de traditions bien diffé-
rentes : les unes, remontant à l'époque même de Charle-
magne, pleines de l'admiration enthousiaste qu'excitait la
monarchie personnifiée'en lui, et d'autres, nées sous ses
successeurs, et animées d'un esprit tout contraire, l'esprit
féodal.

Nous avons vu, en effet, que le travail de création épique
ne s'était arrêté qu'au xe siècle : pendant plus de deux
cents ans, il est donc né une foule de chants héroïques
reflétant les événements et l'esprit de leur époque, et qui
ne pouvaient évidemment donner le beau rôle aux déplo-
rables successeurs de Charlemagne; leurs Héros étaient,
non ces rois débiles et bornés, mais les barons féodaux
qui les humilièrent si souvent. La figure de Charlemagne
fut donc extrêmement altérée par le voisinage de celles
de ses successeurs avec qui on le confondit; cette confu-
sion est d'autant moins étonnante que plusieurs d'entre
eux s'appelaient coninie lui Charles; le peuple, qui ne
garde des événements et des personnages historiques qu'un
souvenir si vague, n'hésita pas à attribuer à ce Charles
si connu, que tant de poèmes avaient rendu familier à son
esprit, ce que des oeuvres nouvelles racontaient d'autres
personnages du même nom qui n'avaient rien de ce qu'il
faut pour s'imposer à l'imagination. Il se produisit alors
un phénomène qui n'est qu'une application aux faits qui
nous occupent des lois énoncées par Darwin; la légende
la plus forte, la mieux enracinée détruisit la plus faible et
s'enrichit de ses dépouilles. Il en est, du reste, toujours
ainsi; une légende, à mesure qu'elle vit, s'accroit, au dé-
triment de celles qu'elle supplante, d'éléments nouveaux
qui lui assurent des chances de durée de plus en plus
nombreuses.

On peut donc retrouver dans l'épopée carolingienne
l'idéal des trois époques qui ont contribué à la former ;
celle de Charlemagne, fascinée par la grandeur de l'homme
qui la dominait; celle où la féodalité entra en lutte avec
le pouvoir royal; celle enfin qui vit éclore le grand mou-
vement militaire et religieux des croisades.

Mais ce n'est pas assez dire encore ; en effet, notre
épopée ne date pas du temps de Charlemagne, et la loi
qui s'est appliquée après lui avait dû aussi bien s'appli-
quer auparavant; sa légende, de même qu'elle s'est enri.
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chie de celle de ses successeurs, avait dû annexer celle
de ses prédécesseurs moins brillants, moins illustres que
lui. C'est ce qui est arrivé ; l'épopée carolingienne a
absorbé, sans l'effacer complètement, une épopée anté-
rieure dont la reconstitution fait le plus grand hon-
neur à la sagacité et à la pénétration de l'érudition con-
temporaine. M. G. Paris avait vu, et M. Raina a démon-
tré, que l'épopée française existait dès le temps des
Mérovingiens ; elle a été, en effet, selon toute vraisem-
blance, apportée de Germanie par les Francs qui avaient
L'habitude de chanter leurs exploits et ceux de leurs
ancêtres. Dès que la nationalité française a eu le senti-
ment d'elle-même, et chaque fois qu'un grand fait est
venu affermir ce sentiment, la verve épique a été plus
abondante et plus vigoureuse; il en a été ainsi sous Clovis
dont le mariage, par exemple, avait été l'objet de chants
dont le souvenir s'est conservé dans les chroniques con-
temporaines ; sous Dagobert, dont les expéditions en Saxe
avaient eu un immense retentissement , sous Charles
Martel; qui, en repoussant les Sarrasins avait rendu à la
chrétienté un service dont elle comprit la grandeur, enfin
sous Pépin le Bref, le père même (le Charlemagne. Le
souvenir de Pépin se conserva à côté de celui de son fils ;
mais Charles Martel fut confondu avec Charlemagne ;
comme lui, en effet, il était fils de Pépin ; comme lui, il
avait combattu et vaincu les Sarrasins et les Allemands.
Mais il n'est pas douteux qu'il y ait eu, it une certaine
époque, un cycle de Charles Martel; c'est de lui, et non
de Charlemagne, qu'il s'agissait d'abord dans Renaut de
Montauban (le roi de Gascogne, Von, qui y paraît,
n'est autre qu'Eudon, due d'Aquitaine au vni" siècle).
C'est à la légende de Charles Martel que sont em–
pruntés plusieurs traits de l'histoire de Charlemagne,
et probablement, entre autres, celui qui veut que la nais-
sance de Charlemagne ait été illégitime, ou du moins due
à une rencontre fortuite de son père et de sa mère, que
Pépin ne savait pas alors être sa femme. Le souvenir des
premiers Mérovingiens s'est naturellement encore moins
bien conservé; mais des épisodes entiers de leur histoire
légendaire ont passé dans celle de Charlemagne. Ainsi,
ceux du cerf qui indique un gué it une armée, et des
murs qui s'écroulent, avaient été racontés de Clovis ;
celui des ennemis mesurés à l'épée est rapporté dans les
Chroniques à propos de Dagobert. Si donc la figure ile
Charlemagne a perdu it être confondue avec celle de ses
successeurs, il faut dire aussi qu'il entrait dans sa gloire
quelque chose de celle de ses ancêtres; il a tour à tour
bénéficié et souffert de cette loi qui veut qu'une légende
se teigne des couleurs des époques qu'elle traverse.

II est même arrivé qu'on a attribué à Charlemagne des
aventures qui n'avaient rien à faire ni avec lui, ni avec aucun
des membres de sa famille; on a été jusqu'à adapter à
son histoire de vieux souvenirs mythologiques; dans cer-
taines parties de l'Allemagne, son nom, dans des locu-
tions consacrées ou des traditions locales, remplaça celui
d'Odin; ailleurs, on liai attribua le prodige raconté aupa-
ravant du dieu Balder qui aurait fait jaillir du sol une
fontaine pour désaltérer son armée. C'est non moins arbi-
trairement qu'on a rattaché à son nom de vieilles légendes
dont l'origine sera probablement toujours insaisissable ;
ainsi, s'il faut en croire le poème de Berte aux grands
pieds, Berte, femme de Pépin, aurait été supplantée par
une aventurière qui se serait substituée à elle, tandis que
la véritable reine, d'abord condamnée à mort, menait une
existence misérable jusqu'à ce qu'elle fût reconnue fortui-
tement par son mari; des romans espagnols et néerlan-
dais traduits du français racontent de Bibine, femme de
Charlemagne, une aventure analogue, identique it l'his-
toire bien connue du chien de Montargis, qui est ordinai-
rement rapportée à une époque plus moderne. Un poème
allemand attribue à Charlemagne une aventure, dont les
premières rédactions sont d'origine orientale ; l'empereur,
longtemps absent, aurait été cru mort, et sa femme, solli-

citée par les barons, sur le point de prendre un autre
époux ; mais Charlemagne, averti miraculeusement, se
serait mis en route, et serait arrivé juste au moment nit
le mariage allait être célébré. Ce sont là des thèmes bien
connus qui se transmettent depuis l'antiquité la plus recu-
lée en s'attachant aux différents noms qui ont réussi à
s'imposer à la mémoire populaire.	 Alfred Je..ixnor.

La vogue de ces récits épiques a été telle qu'on les a
souvent acceptés comme des documents authentiques et que
plusieurs fois on a cherché à fondre dans des œuvres d'en-
semble, d'un caractère soi-disant historique, les données des
chansons de geste avec celles des chroniques et des annales.
C'est ce qu'essayèrent, dès le xni" siècle, Philippe Mousket
dans sa Chronique rimée, dont dix mille vers sont consacrés
à Charles, Girard d'Amiens dans son Roman de Charle-
nagne, écrit de 128'3 it 1344. Au xve siècle, David
Aubert composa pour Philippe le Bon, duc de Bourgogne,
ses Conquestes de Char'lemaine, encore inédites; Jean
Bagnyon (V. ce nom), légiste de Lausanne, écrivit en
prose le fameux roman de Fierabras ou la Congnestc
que fit le grand roi Charlemaigne en Rspaigne,
dont la vogue fut telle que jusqu'à nos jours on en a
imprimé des éditions populaires. Ces compilations, ainsi
que certaines chroniques comme celle d'Albéric des Trois
Fontaines (xme siècle), ont quelque intérêt parce qu'elles
nous ont conservé des résumés de chansons de geste
aujourd'hui perdues. Au xvii" siècle, les épopées du moyen
âge relatives à Charles subirent une nouvelle transfor-
mation; on les mit en prose, et l'imprimerie répandit
ces romans. Avec la Renaissance, la littérature classique en
France abandonna Charlemagne et les quelques essais soi-
disant épiques qu'on peut mentionner sont sans valeur :
Le Laboureur, Charlemagne (4666, dont six livres seu-
lement sur douze ont été publiés) ; Courtin, Charlemagne
ou le rétablissement de l'Empire romain (1666) ; Char-
lemagne pénitent (1668) ; Dufresne de Francheville,
Histoire des premières expéditions de Charlemagne...,
composée pour l'instruction de Louis le Débonnaire,
ouvrage d'Angilbert, mis au jour et dédié au roi de
Prusse (4742, façon de poème en prose dans le goût du
Télémaque); Lucien Bonaparte, Charlemagne ou l'église
délivrée (481'3); Millevoye, Charlemagne à Pavie. V.
Hugo, dans une des belles pièces de la Légende des
siècles, Aimeri de Narbonne, s'est inspiré des poèmes du
moyen âge. En Allemagne, les poètes modernes, Wieland,
Alxinger, Uhland, Simrock, ont traité, souvent avec suc-
cès, les légendes carolingiennes.

Quant aux artistes, dès le moyen âge, ils se sont atta-
chés, comme les poètes, aux souvenirs de Charlemagne.
Une statuette équestre, conservée à Paris au musée Car-
navalet, passe pour représenter l'empereur. Une mosaïque
de la même- époque, au Triclinium du Latran à Rome,
groupait autour du Christ d'une part Constantin et Syl-
vestre, d'autre part Léon Ill et Charlemagne; malheureu-
sement on a voulu la déplacer an siècle dernier, l'original
a disparu dans cette opération et il n'en reste plus qu'une
médiocre copie. Dans la suite, l'empereur est sans cesse
représenté par les peintres, les verriers, les miniaturistes,
avec les traits que lui attribuent les chansons de geste. On

s'inspire aussi des légendes qui se rattachent à lui. Sur
la chasse dans laquelle ses restes furent renfermés it
Aix-la-Chapelle, sur des vitraux de la cathédrale de
Chartres, qui datent de la fin du xne siècle ou du com-
mencement du xiii", plusieurs emprunts sont faits à ces
sources. Plus tard, on s'inspire des nièmes données pour
décorer des tentures; des inventaires du xme, du xiv'`,
du xve siècle mentionnent des tapis sur lesquels est;
représentée « l'Histoire ile Charlemagne ». Il passe de là
sur les cartes à jouer. A la Renaissance, Dürer imagine son
portrait; Raphaël, dans la fresque des Stances da-Vatican
qui représente Léon III, lui donne la figure de François Ier.

Au xixe siècle, P. Delaroche le montre passant les Alpes
(musée de Versailles), Ary Scheffer traite la soumission
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de Witikind (musée de Versailles) ; Hippolyte Flandrin,
dans une de ses compositions de Saint-Vincent-de-Paul,
exalte sa sainteté; un des chefs de l'école allemande,
Kaulbach, dans une fresque à Berlin, glorifie l'empereur

Statue de Charlemagne. (Petit bronze carolingien
[Musée Carnavalet].)

assis sur son trône, tenant d'une main l'épée et de l'autre
le globe. En sculpture, à Liège, qui revendique d'après
des traditions peu sûres l'honneur de lui avoir donné
naissance, la statue équestre de Charlemagne se dresse sur
une des places publiques; en France, M. Rochet l'a repré-
senté sur un cheval lue conduisent Olivier et Roland. —
Dans plusieurs endroits, on conserve précieusement des
objets qui passent pour lui avoir appartenu, sa couronne et

Couronne dite de Charlemagne conservée au Trésor de
Vienne.

son épée â Vienne, son oliphant à Aix-la-Chapelle, à Con-
ques un reliquaire, représentant un A, qu'il aurait donné à
l'abbaye, etc. Toutes ces attributions sont, les unes manifes-
tementfausses, les autres plus que suspectes. A ne faut pas

moins se défier des traditions qui, en bien des pays, non seu-
Iement en France, niais en Italie, en Espagne, en Allemagne,
font remonter jusqu'à Charlemagne des églises et des
tours de date bien plus récente; ces attributions ne sont
du reste, en bien des cas , ni traditionnelles ni popu-
laires, plus d'une n'a d'autre origine que l'amour-propre
d'un faux savant local. — En politique, le souvenir de
Charlemagne n'a pas été moins puissant. C'est sur ce sou-
venir que s'est fondé, qu'a vécu le Saint-Empire romain-
germanique; les empereurs du moyen tige se proposent
Charlemagne comme idéal ; aussi bien les faibles que les
vaillants veulent l'imiter, reprendre son œuvre. En France,
Ies successeurs de Charlemagne, malgré leur faiblesse,
bénéficièrent longtemps de la popularité de son nom.
Lorsqu'en 987, Hugues Capet devint roi, tout un parti,
dont quelques chroniques expriment les sentiments, le con-
sidéra comme un usurpateur et resta fidèle à l'ancienne
dynastie. Pour combattre ces scrupules, on eut recours à
des légendes : on raconta que le descendant de Charle-
magne, Louis V, avait donné sa fille Constance à Robert,
le fils de Hugues Capet, avec le royaume de France pour
dot. Dans la chanson de geste d'Huon Capet, c'est Hugues
Capet lui-même qui épouse la fille de Louis, et devient
roi de France. Plus tard, quand Philippe-Auguste épousa
Isabelle de Hainaut, qui descendait de la famille carolin-
gienne, on remarqua avec soin que « en lui fut recouvrée
la lignée de Charlemagne ». On proposa le grand empe-
reur comme modèle aux rois du xln e siècle; de 4195 à
4200, Gilles de Paris compose un poème latin sur Char-
lemagne, le Carolines, pour l'instruction de Louis VIII.
A un de ses barons qui l'interroge, Philippe-Auguste
répond : « Je pense à une chose, c'est à savoir si Dieu
accordera à moi ou à l'un de mes héritiers la grâce d'éle-
ver la France à la hauteur où elle était du temps de Char-
lemagne. » De même, le légiste Pierre Du Bois, dans les
écrits qu'il adresse à Ph. le Bel sur l'Abrégement des
guerres et sur la Recouvrante de la Terre-Sainte, Iui
vante Charlemagne qui régna, dit-on, cent vingt-cinq ans,
l'engage à se faire élire empereur, à partir pour l'Orient
comme Charlemagne. Le souvenir de Charlemagne empe-
reur hante dès lors l'imagination des Capétiens, les pousse
parfois aux équipées dangereuses : c'est pour l'imiter que
Charles VIII entreprend les guerres d'Italie, songe à pas-
ser de Ià à Constantinople : « Je vous aiderai à vous
faire plus grand que ne fut jamais Charlemagne, » lui
disait Ludovic le More. Il est question de l'empire de
Charlemagne et dans les OEconomies royales de Sully et
dans les Mémoires de Louis XIV. Sous Louis XV, le
Dauphin, hostile à l'alliance autrichienne, après avoir exa-
miné les moyens de combattre l'Autriche, écrit : « L'on
se souvient de ce qu'était la France sous Charlemagne. »
Enfin même les parvenus de la Révolution se réclament
de lui et l'on rencontre dans les décrets de Napoléon Ie1'

cette formule : « Attendu que Charlemagne notre prédé-
cesseur... » C. BAYET.

BtnL: On dispose de sources assez nombreuses pour
l'histoire de Charlemagne. Eginhard lui a consac ré une
biographie, composée sur le modèle des vies des Césars de
Suétone, dans laquelle il ne cherche qu'a. donner un ta-
bleau d'ensemble du règne et qui n'est malheureusement
exempte ni de lacunes, ni même parfois d'inexactitudes.
Parmi les annales, genre d'écrits alors fort usité, il faut
signaler surtout les grandes annales de Lorsch (Lauris-
senses majores) et le remaniement attribué é Eginhard; il
parait bien établi que ces annales ont un caractère officiel
et ont dîr être rédigées a la cour. Pour tous ces documents
il faut recourir .e D. BOUQUET, t. V, et surtout aux
Monumenta Germaniæ historica de Pertz, notamment au
t. I des Scriptures; sur leur valeur V. `VATTENCACn,
Deutschtands Geschichtsquellen, 1885, t. I, 5. édit. —
Les lettres adressées â Charles parle pape et qui avaient
été réunies dès cette époque dans un recueil spécial, le
Codex Carolinus, celles qu'il a reçues de divers per-
sonnages et celles qu'il a écrites, ont été publiées
avec la biographie d'Eginhard et les récits du moine de
Saint-Gall par JAr,h, Bibliotheca reruns germanicarum,
Monumenta Carolina, Monumenta Alcuiniana, 1867, 1873.
— Les vies des papes contemporains se trouvent dans le
Liber pontificalis, e 1. Avcnpsnp,1886, t. Z. — Les poésies
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Armand Charlemagne est également l'auteur de plusieurs
romans : les Deux bossus ou le Bal du Diable, conte
(1798, in-12); les Trois B... ou Aventures d'un boi-
teux, d'un borgne et d'un. bossu (4804, 4 vol. in-12) ;
l'Enfant du crime et du hasard ou les Erreurs de
l'opinion (1808, 4 vol. in-12) , ainsi que du Mélodrame
aux boulevards, facétie littéraire, historique et drama-
tique (1809, in-8). De '1802 à 1804, il a rédigé le Nou-
vel almanach des muses. Enfin il se recommande à la
postérité par un acte de courage qu'il importe de rappeler :
Observations de quelques patriotes viii' la nécessité
de conserver les monuments de la littérature et des
arts (An II [1794J, in-8), qu'il signa avec les libraires
Chardin et Renouard, provoquèrent le décret de la Con-
vention interdisant de détruire les reliures armoriées et
les autres « emblèmes de la féodalité ». 	 M. Tx.

CHARLEMAGNE (Jean-Claude), homme politique fran-
çais, né à Issoudun le 12 avr. 4762, mort à Châteauroux
le 27 janv. 1853, fils d'un trésorier de France à Bourges
auquel il succéda. Il fut maire d'Issoudun en 1793,
membre du directoire de l'Indre, conseiller de préfecture
du même dép. (47 germ. an VIII). Il fut élu membre de la
Chambre des représentants le 13 mai 1815, puis de la
Chambre des députés le 20 oct. 4818. — Son fils Edmond,
né à Châteauroux le 4 sept. 1795, mort à Châteauroux le
8 févr. 1872,-substitut et procureur du roi à Châteauroux
de '1849 à 4837, fut élu par les électeurs du Blanc à la
Chambre des députés le 5 juil 1831, et réélu le 2 .1 juin
1834. En '1837, il fut député de Châteauroux, et réélu par
le même collège le 2 mars 1839. En 1842, il rentra dans
la vie privée. Le 23 avr. 1848, il fut élu par le dép. de
l'Indre à l'Assemblée constituante, et en 1849 à l'Assemblée
législative. Après le coup d'Etat de Napoléon III, il entra
au conseil d'Etat (25 janv. 1852) et prit sa retraite le
10 oct. 1860.

CHARLEMAGNE (Raoul), homme politique français, né
à Châteauroux le 20 déc. 1821. Maire de Châteauroux, il
fut élu en 1859 député au Corps législatif comme candi-
dat officiel par la i re circonscription de l'Indre. Son man-
dat lui fut renouvelé en 1863 et en 1869. L'Empire, qu'il
n'avait pas cessé de soutenir, étant tombé (4 sept. 1870),
il rentra dans la vie privée. Mais, sous l'administration du
16 Mai, il reparut dans l'arène électorale, comme candi-
dat bonapartiste, et, le 14 oct.. 1877, l'emporta dans la
tre circonscription de l'arr. de Châteauroux, sur son con-
current républicain M. Baltard, l'un des 363. Son élec-
tion fut, il est vrai, invalidée par la Chambre. Mais les
électeurs ne tardèrent pas   lui rendre son siège (3 mars
'1878).	 A. DEmDOCR.

CHARLEMAGNE (Adolphe), peintre russe contempo-
rain, né à Saint-Pétersbourg en 1826. Cet artiste, qui
traite principalement les sujets historiques, a été nommé
en 1859 membre de l'Académie des beaux-arts de sa ville
natale. On cite parmi ses meilleurs ouvrages : la Dépu-
tation des paysans polonais, l'Entrée de Souvarov
it Milan, l'Impératrice Catherine II dans l'atelier de
Falconet.

CHARLEMONT. Importante forteresse de France assise
sur une colline escarpée qui domine la ville de Givet (Ar-
dennes). Ainsi nominée en l'honneur de Charles-Quint, qui
la fit construire, elle a la forme d'un triangle isocèle et a
conservé jusqu'à nos jours une partie de ses fortifications du
xvie siècle, à côté de celles élevées plus tard par Vauban.
Cette citadelle, menacée d'un prochain déclassement, con-
tient une place d'armes rectangulaire, plantée d'arbres, sur
laquelle s'élève tine église délabrée, une caserne, des ma-
gasins de vivres, une poudrière et quelques habitations
particulières. Des différents points de cette place on jouit
de magnifiques vues sur la Belgique, qui enveloppe Givet
et Charlemont à l'O., au N. et à l'E. 	 A. T.

CHAR LEM 0 NT (Sir Toby CAULFEILD, baron), né le 2 déc.
1565, mort le 47 août 1627. Originaire d'une vieille
famille du comté d'Oxford. il servit dans l'armée sous les

de l'époque ont été éditées avec soin par DUMMLER, Poe-
ta' latin nui Carotini, dans la série in-4 des Monumenta
Germania; historica. La se trouve aussi la meilleure édition
des Cappitulaires, celle de BORETIUS, 1883. Pour la critique
des di lômes de Charlemagne publiés dans les recueils
de D. BOUQUET, PERTZ, BREQUIGxY-PARDESSUS, il faut
consulter : SICREL, Die Urhunden der Karotinger, 1867.
Un traité d'HlccMAR, dans lequel il analyse l'Ordo Palatii
Ii ADALHARD, composé sous le règne de Charles, est très
précieux pour l'histoire des institutions, bien qù Hincmar
n'ait peut-être pas toujours analysé fidèlement : HINCMAR,
De Ordine Palatii, texte latin traduit et annoté par Paon,
dans la Bibl. de l'Ecole des hautes études. fasc. 58, 1885.

Il serait impossible de donner ici la liste complète de
tous les travaux publiés sur Charlemagne (V. CHEVALIER,
Répertoire des sources historiques du moyen age) ; on se
contentera de citer les plus importants : GAILLARD, His-
toire de Charlemagne, 1782, 4 vol. — VÊTAULT, Histoire
cie Charlemagne, 1876, avec des appendices de LORGNON,
d'A. DE BARTHÉLEMY, etc.— ABEL et SIMSON, Jahrbiicher
des franhischen Reich es enter Karl dent Grossen, 1883,
1888, 2e édit., 2 vol. — Aligemeine Deutsche Biographie,
1882, t. XV. art. de Dürnniler. — BOIIMER-MüHLBACHER,
Die Regesten des Kaiserreichs tinter den Karotingen,
1880-81, fasc. 1 et 2. — RICHTER et KoHL, Annalen des
franhischen Rejettes im Zeitalter des Karotinger, 1885 ; les
grandes histoires de l'Allemagne et de l'Empire, notam-
ment celles de GIESEBRECHT en Allemagne et de ZELLER
en France.—WARNKOENIG et GÊRARn,Histoire des Caro-
lingiens, 1865, 2 vol.

Sur des points particuliers : IMLLINGER, Das Kaisertum
Karts des Grossen, dans l'Hist. Jaltrbuch, de Munich, 1865.
— HARNACE, Die Beziehungen des t'rünhisch. italischen zu
dent byzantinischen Reiche enter der Regierung Karts,
1880. — MARTENS, Die rôrnische Frage enter Pippin und
Karl dent Grossen,1881.— LAI,IPRECIIT, même titre, 1889.-
MAI.I:AT •rI, Iniperatori e papi al tempo della signoria dei
Franchi in Italia, 1876, t. II. — DoER, De betlis Francorum
crim Arabicis pastis usque ad obitunt Karoli magni, 1861.
— RHOEN, Die harolingische Pfalz zu Aachen, 1889.

Pour les institutions : V. surtout WAITZ, Deutsche Ver •
-fassun,gsgeschichte,1883,1885, t. III, IV, 2' édit.— LEHUi ROU,

Histoire des institutions carolingiennes, 1843.— GUèRARD,
Explication du capitulaire de vilis, 1853. — FUSTEL DE
COULANGES, Le Gouvernement de Charlemagne, dans la
Rev. des Deux Mondes et les Comptes rendus de l'Aca-
démie des sciences morales et politiques, 1876.

Pour la littérature: BAEHR, Gesell. der rdmischen Lite-
ratur im Carolingischen Zeitalter, 1840. — AMPÈRE, Hist.
littéraire de la France sous Charlemagne et durant tes
x. et xi' siècles, 1868, 2' édit. — EBERT, Histoire de la litté-
rature latine au moyen age, trad. Condamin, 1884, t. II.
Pour Ies arts, SCHNAASE, Gesch. der bildendenKfinste, t. IV.

Sur la légende de Charlemagne • G. PARIS, Histoire
poétique de Charlemagne, 1865. — L. GAUTIER, tes Epo-
Jades françaises, 1878-82. — RAJNA, te Origini dell'epopea
francese; Florence, 1884. —Koscnwrrz, Karts des Gros-
sen Reise mach Jerusalem und Constantinopet, 1880. —
MONTE, la Légende de Charlemagne dans l'art du moyen
age: Romania, 1885, t. XIV.— Etudes iconographiques et
archéologiques sur le moyen age, 1 r" série. — DUnIERrL,
la Légende politique de Charlemagne, Men. de l'Acad. de
Toulouse, 1878. — BRYCE, le Saint-Empire romain-ger-
manique, trad. franc., introd., pp. xxx-xxxxir et ch. xx.

CHARLEMAGN E (Jean-Armand), littérateur français,
né au Bourget (Seine) le 30 nov. 1753, mort à Paris le
6 mars 1838. D'abord abbé, puis clerc de procureur, il
s'engagea dans le régiment de Monsieur et servit pendant
la guerre de l'indépendance américaine. A son retour en
France, il s'occupa d'abord d'économie politique et publia un
Plan d'impositions pour les habitants des campagnes
et des villes taillables (1791, in-8) et une Instruction
sur l'usage des moulins it bras (1793, in-8). Puis il
aborda le théâtre et fit représenter successivement : l'Insou-
ciant, comédie en un acte et eu vers libres (1793) ; M. de
Crac 1t Paris, gasconnade en un acte et en vers libres
(1793); le Père aveugle, comédie en deux actes (1793);
les Ecoliers, comédie en un acte et en prose (-1793) ; la
Fille il marier, comédie en un acte et en vers (1793) ;
l'Adoption villageoise ou l'Ecouteur aux portes, comédie
en un acte et en prose (1793) ; le Souper des Jacobins,
comédie en un acte et en vers (1793), pièce politique dont
la vogue fut assez longue; l'Hontme de lettre et l'Homme
d'affaire, comédie en un acte et en vers (1795); l'Agio-
tettr, comédie en un acte et en vers (1796), autre pièce
de circonstance; les Voyageurs, comédie en trois actes et
en vers (1800); le Testament de l'oncle, comédie en
trois actes (1806) ; la Journée des dupes ou l'Envie de
parvenir, comédie en cinq actes et en vers (1816), etc.
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ordres du comte d'Essex, et assista notamment à la prise
de Cadix (21 juin 4596). Il reçut, en 4608, un comman-
dement en Irlande, fut nommé conseiller privé le 17 avr.
1613, et créé baron Charlemont après 1613. — A cette
famille appartiennent encore : Toby Caulfeild, 3e baron
Charlemont, mort le Pe mars 4649, membre du Parle-
ment en 1639 pour le comté de Tyrone. Il fut tué à la
suite de la rébellion irlandaise de 1641, alors qu'il com-
mandait le fort Charlemont. — William, 5e baron et
premier vicomte Charlemont, frère du précédent, membre
du conseil privé, constable et gouverneur du fort Charle-
mont, créé vicomte par Charles II en 1665, mort en avr.
1671. — William, second vicomte, fils du précédent,
mort le 21 juif. 1726; il commença par prendre les armes
contre Jacques Il qui confisqua ses biens; ils lui furent
rendus par Guillaume. Charlemont servit aux Indes (1702);
dans la guerre d'Espagne (1703) fut promu major en 1705
et major général en 1706. George Ier le fit entrer au conseil
privé 0726). — James Caulfeild, fie vicomte et far comte
de Charlemont, homme d'Etat anglais, né à Dublin le
18 août 4798, mort le 4 août 1799. Il prit une part im-
portante à la pacification de l'Irlande après la rébellion de
4 763 et fut créé comte en récompense de ses services
(déc. 1763). Doué de goûts littéraires et artistiques, il
vint à Londres en 4764 et réunit autour de lui les per-
sônnalités les plus célèbres du temps : Burke, Johnson,
Reynolds, Goldsmith, Hogarth. Mais il ne cessa point de
s'occuper des affaires d'Irlande où il jouissait d'une
grande popularité. Grâce à son influence, Grattan, le
célèbre orateur, put entrer - à la Chambre des communes
en 1773 comme représentant du bourg de Charlemont.
En 4778, le comte de Charlemont se -mit à la tête des vo-
lontaires irlandais, qui s'étaient associés pour défendre
leur patrie contre les agressions de l'étranger,_ au moment
où toutes les forces de l'Angleterre étaient occupées par
la guerre d'Amérique. Ces volontaires finirent par former
une sorte de parlement en armes qui proclama, en avr. 4780
puis en 1782, l'indépendance politique de l'Irlande que
l'Angleterre abolit en 4799. Membre du conseil privé en
4783, Charlemont avait fini par déplorer les excès des
volontaires qu'il soupçonna de vouloir établir une Répu-
blique. Il fonda, en 1789, le whig club, qui comprit Ies
principaux membres de l'opposition dans les deux cham-
bres. Lorsque la question de l'union législative entre l'Ir-
lande et l'Angleterre fut posée au Parlement, il y fit une
énergique opposition. On a publié de lui : Select Sonnets
of Petrareh with translations and illustratives notes
(Londres, 4822); Original Letters of tord Charlemont
and others to Henry Flood (1820). — Le représentant
actuel de la pairie est le 3 e comte de Charlemont, James
Molyneux Caulfeild, né en 4820. 	 R. S.

BIne-.: BURKE, Peerage and Baronetage. — HARDY,
Memoirs of the political and pirate life of J. Caulfeild,
earl of Charlemont; Londres, 1812, 2 vol. in-8. — Leslie
SrErmEN, National biography, t. IX, p. 326.

CHARLEROI. Ville de Belgique, ch. 1. d'un arr. de la
prov. de Hainaut, sur la Sambre. Centre (l'un réseau de
chemins de kr rayonnant sur Bruxelles, Paris, Mons, Mé-
zières, Namur, Louvain, etc., Charleroi communique indi-
rectement avec l'Escaut par le canal de Bruxelles et avec la
Meuse par la Sambre canalisée ; 20,500 hab. Cette ville
est un des foyers principaux de l'industrie houillère et
métallurgique de la Belgique. On compte sous le sol des
environs 73 couches de charbon fossile qui descendent
jusqu'à la profondeur de 1,100 à 1,200 m. Le commerce
consiste en houille, ouvrages en fer, poterie de fer et de
grès. On y trouve des carrières de marbre, de pierre de
taille et de sable propre à la fabrication des glaces et du
verre à vitre. Dans les environs de Charleroi sont les
hauts-fourneaux et les ateliers de construction de machines
de Couillet, Montignies-sur-Sambre, Fleurus, Lodelinsart,
Châtelet, Châtelineau, etc. La ville ne contient aucun mo-
nument remarquable. Charleroi n'était avant le xvile siècle
qu'un petit village du nom de Charnoi. Le roi Charles II

d'Espagne y fit construire une forteresse en 4666 et Iui
donna son nom. Louis XIV s'en empara en 1667 et fit
augmenter son importance par Vauban, puis il fit con-
struire la ville basse de l'autre coté de la Salubre et y
attira les habitants en leur accordant de nombreux privi-
lèges. La paix dè Nimègue de 4678 rendit Charleroi à
l'Espagne. En 1693, Villeroi et Vauban la reprirent;
l'Espagne en prit de nouveau possession par la paix de
Ryswick de 1697. Les remparts de Charleroi ont été
démantelés en 1866-1868.

Les armoiries de Charleroi sont : de sable an lion d'or,
armé d'un sabra du même, au chef d'argent, chargé
d'une fleur de lys de gueules. L'écu sommé d'une cou-
ronne à sep t perles. Pour support à sénestre de l'écu,
un lion assis, an naturel, la patte dextre armée d'un
sabre d'argent, garni d'or, le tout reposant sur un
tertre de sinople.

Canal de Charleroi à Bruxelles. — Il part de
Damprelny, à 1,000 m. au-dessus de Charleroi, et se ter-
mine à Bruxelles, au canal de Willebroeck. Il a une lon-
gueur totale de 74,200 m.; sa largeur à la ligne de flot-
taison est de 43 m., et de 6 m. au plafond; il a 2m80 de
profondeur. A Senefe, il traverse un tunnel de 1,283 m.
de longueur et de 3 m. de largeur.	 E. H.

CHARLES. Les personnages ayant porté le nom ou le
prénom de Charles, sont classés dans l'ordre suivant:
les chefs du Saint-Empire romain-germanique on em-
pereurs cl'Allemagn e; les rois et princes classés par pays,
selon l'ordre alphabétique, Angleterre, Espagne, etc. ;
sous chacune de ces rubriques on trouvera d'abord les
rois, puis les princes des pays compris dans leur
royaume.

Pour les personnages princiers dont on ne trouve-
rait pas la biographie ci-dessous, il supra de se repor-
tai' â l'article consacré ic la principauté: Bade,
Monaco, etc.

Enfin:, à la suite seront placés les personnages
divers.

Empereurs.
CHARLES I er (y. CHARLEMAGNE.).

CHARLES II (V. CHARLES LE CHAUVE, roi de France).
CHAR LES III LE Gnos, roi des Francs, empereur,

né en 839, mort le 43 janv. 888 à Neidingen, sur le
Danube, fils de Louis le Germanique, roi de Germanie,
et d'Emma, fille de Weil, comte de Bavière. Le surnom
de Crassus ou Gros, sous lequel il est ordinairement
connu, ne se rencontre qu'il partir du milieu du xne siècle.
En 862, il épousa Richarde, fille du comte Erchanger.
Dans la suite, il accompagna son père dans diverses
expéditions, en dirigea lui-même quelques-unes, dont une
en Italie, oit il devait s'opposer à la prise de possession
de la couronne italienne par son oncle Charles le Chauve;
deux fois il se révolta contre son père. A la mort de
Louis le Germanique, ses trois fils, Carloman, Louis et
Charles, se partagèrent ses Etats à Riess : Charles eut
I'Alamannie et quelques territoires en Lotharingie (876).
En 877, un nouveau partage de la Lotharingie accrut son
lot. En avril 879, le pape Jean VIII fit appel à lui; au
mois de novembre Charles fut couronné roi d'Italie à
Ravenne, puis, l'année suivante, repassa les Alpes sans
avoir secouru le pape contre ses ennemis, Gui de Spo-
Iète et Adalbert de Toscane. En 880, il accompagna ses
frères dans une expédition contre Boson, qui s'était fait
couronner roi de Bourgogne, prit d'abord part avec eux
au siège de Vienne, puis tout à coup Ies abandonna pour
se rendre en Italie on l'appelait Jean VIII. Au mois de
févr. 881, il fut couronné empereur à Rome dans la basi-
lique de Saint-Pierre, au milieu de mars il était déjà à
Pavie, puis regagnait la Germanie, trompant cette fois
encore les espérances du pape. Dans un troisième voyage,
entrepris à la fin de 881, il vit Jean VIII àltavenne (févr.
882), promit de nouveau de faire respecter les Etats de
saint Pierre, mais sans plus de résultats. A la mort de
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son frère Louis III, qui ne laissait point d'enfants (janv.
882), il prit possession de ses Etats et convoqua une
grande assemblée à Worms afin d'aviser aux moyens de
repousser les Normands qui venaient de piller les bords
du Rhin et d'incendier Trèves. A la tête d'une grande
armée, au mois de juillet, il cerna les Normands dans
leur camp d'Elsloo près de Maestricht. La victoire
était certaine, mais, après quelques jours de siège, l'em-
pereur traita honteusement avec.les chefs des Normands :
l'un d'eux, Godfried, se fit baptiser et reçut la Frise et
d'autres territoires ; deux autres, Siegfried et Wurm,
eurent de l'argent. « L'armée humiliée, dit un contempo-
rain, se désolait d'être tombée sous le commandement
d'un tel prince », elle accusait deux conseillers de
Charles, Liutward, évêque de Verceil, et le comte Wic-
bert d'avoir poussé à cette paix. En 883, dans un qua-
trième voyage en Italie, il eut une entrevue avec le pape
Marinus, successeur de Jean VIII, à Nonantula, con-
damna Gui II et quelques autres seigneurs italiens it la
perte de leurs bénéfices, mais sans pouvoir faire exécuter
complètement cette sentence. Par contre, à l'Est, Swato-
pluk de Moravie et Brazlawo, chef des SIovènes, lui pro-
mettaient fidélité (884). Lors d'un nouveau voyage en
Italie, Gui fit sa soumission à l'assemblée de Pavie
(janv. 883). Quant à l'Allemagne, l'empereur l'abandon-
nait sans défense aux ravages des Normands. A la mort
de Carloman, roi de la France. occidentale, en déc. 884,
l'aristocratie de ce pays appela Charles comme roi. Le
Normand Godfried, allié au parti hostile à l'empereur,
réclamait Coblentz, Andernach et d'autres territoires, il
fut surpris dans un guet-apens et tué. Reconnu roi de la
France occidentale à Ponthion (juin 886), Charles n'y
exerça aucun pouvoir réel. Préoccupé de la transmission de
ses Etats, et n'ayant pas d'enfants légitimes, il songeait à
assurer son héritage à son bàtard Bernhard; la mort du
pape Hadrien III, sur qui il comptait pour sanctionner ce
projet, l'en empêcha (885). Les Romains élurent, sans
attendre l'approbation impériale, Etienne V; Charles,
après avoir voulu d'abord le renverser, entreprit un nou-
veau voyage en Italie afin de s'entendre avec lui (886). Il
n'avait pas encore vu le pape lorsque de graves événe-
ments le rappelèrent au delà des monts. Le 24 nov. 885
les Normands, remontant la Seine, avaient commencé le
siège de Paris que détendaient héroïquement l'abbé
Gauzlin et le comte Eudes. Les appels- désespérés des
Parisiens décidèrent l'empereur à marcher contre les Nor-
mands ; il arriva devant Paris avec une forte armée (oct.
886), mais, dit un chroniqueur contemporain, « il ne
fit rien d'utile, rien de digne de la majesté impériale ».
Des négociations avec les pirates aboutirent à une paix
honteuse : ils reçurent une somme d'argent pour lever le
siège de Paris et purent se retirer librement en ravageant
la Bourgogne. Charles regagna précipitamment l'Alsace et
la Germanie. A l'assemblée de Weiblingen (avr. 4887), il
reçut la soumission de Bérenger de Frioul qui, à la suite
de démêlés privés, avait gravement attaqué l'évêque
Liutward, chancelier de l'empereur. Liutward était détesté;
bientôt après, a l'assemblée de Iiircheim, Charles dut le
sacrifier à la haine publique et le chasser du palais.
Liutward fut même accusé de relations coupables avec
l'impératrice Richarde qui, après s'être justifiée par
serment, se retira au couvent d'Andlau qu'elle avait
fondé. Bientôt après, l'empereur, à la suite de ces événe-
ments, « tomba malade de corps et d'esprit ». Ce fut
alors que les Francs, les Saxons, les Thuringiens, aux-
quels se joignirent des grands bavarois et alamans, pro-
posèrent la royauté à Arnulf, fils naturel de Carloman, et
par conséquent neveu de l'empereur. Charles, abandonné
de tous, dut implorer d'Arnulf la jouissance de quelques
domaines en Atamannie_ Ce fut à Tribur qu'eut lieu cet
événement, au mois de nov. 887. Les chroniqueurs con-
temporains observent que, par une dérision du sort,le seul
prince, qui, depuis Charlemagne, eût réuni tous lés Etats

carolingiens, tombait misérablement après un règne hon-
teux. Peu après, Charles mourut à Neidingen, sur le Danube;
il fut enterré au monastère de Reichenau. C. BayET.

IImL.: Les principales sources, Annales Bertiniani ou
Hincmari, Fuldenses, chronique de Regino se trouvent
réunies dans le t. I des Scriptores série in-fol . de Pertz. —
DOMSmLEn, Gesclr. des Ostfrankischen Reichs, passim,
2. édit.,1887. — BünMER-MtinLnACHER, Die Regesten des
Kaiserreichs enter den Carolingern, 1885, pp. 610 et suiv.
— RICHTER, Die Annaten des Frankisclien Reiches tinter
den Karolingen, 1885, pp. 439 et suiv. — MÜHLBACHER
dans l'Altegemeine deutsche Biographie,1882, t. XV, pp.157
et suiv.

CHARLES IV nE LUXEMBOURG, empereur (1346-1378),
né ii Prague le 14 mai 4316, mort à Prague le 29 nov.
4378. Fils allié du roi Jean de Bohême et d'Elisabeth,
saur du roi de Bohème Vacslav (Wenceslas) HI, le dernier
des Premyslides. Son père était un des princes les plus
intelligents et les plus aventureux de ce temps; lui-même
fut le plus illustre représentant de la maison de Luxem-
bourg et il ne lui manqua que d'avoir un héritier digne de
lui pour devenir un fondateur de dynastie. Son premier
nom était Vacslav (Wenceslas), il le changea pour celui de
Charles, lors de sa confirmation. Elevé à la cour de France
(Charles le Bel avait épousé une saur de son père), il y
reçut de sept â quatorze ans une excellente éducation; très
instruit, il parlait et écrivait cinq langues. Villani en a
tracé un curieux portrait : « II était d'une taille moyenne
et un peu contrefait, de manière que la tête et le cou se
portaient beaucoup en avant. Il avait le visage large, les
yeux grands, les joues saillantes et épaisses, la barbe et
les cheveux noirs, le front chauve. Ses vêtements étaient
faits de bon drap; il portait un habit descendant jusqu'aux
genoux, sans broderies ni ornement, qu'il tenait toujours
entièrement boutonné. Sa bonne santé continuelle ne fut
troublée qu'une seule fois par une courte maladie... Lors-
qu'on lui adressait un discours, une harangue, il avait
coutume de rompre en petits morceaux -des baguettes
d'osier, promenant alternativement ses regards d'un assis-
tant à l'autre, sans jamais les fixer sur l'orateur, dont
cependant il ne perdait pas une parole. » Scrupuleux
observateur des lois de l'Eglise, il lisait beaucoup la Bible
et a laissé quelques commentaires des Livres Saints. Mais
son plaisir préferé était de visiter son université de Prague.
On dit aussi qu'il sculptait adroitement le bois. Politique
habile et peu belliqueux, bien que très brave, il a des
traits communs avec son contemporain le roi de France
Charles V.

En 4331, son père le laissa pour le remplacer en Italie
(V. JEAN nE BOiÉrmE), le jeune prince vainquit la ligue
lombarde à San Felice (25 nov. 4332). Rappelé par son
père I'année suivante, il se vit confier le margraviat de
Moravie et l'admuinistration de la Bohème. H s'en acquitta
fort bien. Le roi Jean avait fort négligé ses Etats hérédi-
taires; tous Ies biens de la couronne étaient engagés, les
seigneurs n'obéissaient plus et opprimaient le pays. Le
jeune margrave rétablit les finances, restaura l'autorité
royale, punit les insubordonnés. Il fit de plus ses preuves
comme vaillant chevalier et chef militaire en combattant,
aux côtés de son père, les Prussiens et les Lithuaniens.

En 1346, le parti luxembourgeois, appuyé par le pape,
le porta à l'Empire. Le 43 avr., le pape Clément VI avait
lancé contre l'empereur Louis de Bavière l'excommunica-
tion majeure et avait invité les électeurs à choisir un
autre chef du Saint-Empire romain-germanique. Charles
fit au pape de grandes promesses pour obtenir son appui :
confirmation de toutes les donations faites au Saint-Siège
par les anciens rois et empereurs; annulation des actes de
Louis de Bavière; abstention en tout ce qui concernerait
les affaires italiennes; arbitrage du pape pour les affaires
franco-allemandes; engagement de ne jamais aller à Rome
sans l'autorisation du pape. L'archevêque de Mayence,
Gerlach de Nassau (désigné par le pape au lieu de Henri
de Virneburg qu'iI avait déposé), convoqua à Rense une
diète oh cinq électeurs élurent roi des Romains le mar-
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grave de Moravie (11 juil. 4346) ; ces électeurs étaient :
son père le roi de Bohême, les trois électeurs ecclésias-
tiques, le duc de Saxe-Vittemberg. Les villes restèrent
fidèles à Louis, et l'Allemagne se trouva divisée. Le nouvel
empereur se rendit d'ailleurs aussitôt en France pour
secourir Philippe de Valois ; la mort de son père, tué à
Crécy (23 août 1346), fit passer entre ses mains les
domaines de sa maison.

Dès qu'il eut guéri les blessures reçues à Crécy, il se
fit couronner à Bonn, Aix-la-Chapelle lui ayant fermé ses
portes (26 nov. 1346). Le 11 oct. 1347, la mort le délivra
de son rival. Le parti bavarois en fut très affaibli et
Charles IV put se promener dans toute l'Allemagne du sud-
ouest et se faire reconnaître. Toutefois, ses adversaires ne
le reconnaissaient pas. L'archevêque déposé de Mayence,
le margrave de Brandebourg, le comte palatin et le duc de
Saxe-Lauenbourg (qui revendiquait la voix électorale de
la Saxe) se réunirent à Oberlahnstein et offrirent la
couronne impériale h Edouard III d'Angleterre (7 janv.
1348). Celui-ci la refusa, sur la promesse de Charles
qu'il l'aiderait à recueillir l'héritage du comte Guillaume
de Hollande (avr. 134.8). Le duc d'Autriche, qui était resté
fidèle à Louis, se rallia à Charles IV, et le mariage du
jeune Rodolphe d'Autriche avec Catherine, fille de
Charles IV, scella l'alliance des Luxembourg et des
Habsbourg contre les Wittelsbach, Ceux-ci furent menacés
en Brandebourg par l'appui donné au faux Waldemar
(V. BRANDEBOURG, t. VII,. p.4005). Cependant, ils élurent
un anticésar, le comte Gunther de Schwarzburg-Blanken-
burg (30 janv. 4349). Charles, resté veuf par la mort de
sa première femme Blanche de Valois, épousa Anne, fille
du comte palatin qu'il gagna ainsi à sa cause (4 mars
1349). Assiégé dans Eltville, Gunther de Schwarzburg
abdiqua (26 mai) puis mourut (14 juin) et une entente se
fit entre le nouvel empereur et les Wittelsbach; le faux
Waldemar fut abandonné. La femme de Charles W étant
morte (févr. 1353), il épousa Anne, héritière de Schweid-
nitz.

Quand il fut maître incontesté de l'Allemagne, il songea
à l'Italie. C'était un politique trop avisé pour rêver à la
monarchie universelle ou même pour vouloir conquérir la
péninsule ; il voulait seulement satisfaire son amour-propre
et accroître son prestige en se faisant couronner empereur
à Rome. Pour son autorité même en Allemagne, cela était
important. Ajoutons que depuis la retraite des papes à
Avignon, l'Italie était plus que jamais livrée à l'anarchie.
L'ancien parti guelfe était très affaibli; opprimées par les
tyrans, les populations tournaientles yeux vers l'empereur.
Les cités lombardes l'appelaient contre les Visconti. Le
pape Innocent VI était d'accord avec lui. En oct. 4354,
Charles VI descendit en Lombardie avec une simple escorte
de 300 cavaliers; il se présentait comme souverain et
arbitre pacifique. II s'entendit avec les Visconti, Ieur
vendit le vicariat de l'Empire sur les villes du Milanais,
entra à Milan oit il fut solennellement couronné roi des
Lombards (6 janv. 4355), puis il continua la route vers
Rome, y prit la couronne impériale le dimanche de
Pagnes, et, le jour même, quitta la ville, selon la pro-
messe faite jadis à Clément VI. Il évitait ainsi de prendre
parti entre les factions romaines. A Pise, il fut attaqué de
nuit dans son palais, mais dompta la rébellion. Il fit
conclure une paix entre la ligne lombarde et les Visconti
dont la situation se trouva consolidée et repassa les Alpes.
Le politique empereur avait accompli presque sans effusion
de sang le voyage de Rome si difficile à ses prédécesseurs;
partout son autorité avait été reconnue, le tribut payé.
Il savait bien que depuis deux siècles les empereurs alle-
mands n'avaient pu faire davantage ni exercer un pouvoir
effectif dans la presqu'île.

Rentré en Allemagne, Charles IV s'occupa de régula-
riser la constitution de ses Etats, de la Bohème d'abord, et
nous y reviendrons, puis de l'Empire. La Bulle d'or (V. ce
mot), élaborée dans les diètes de Nuremberg et de Metz,

fixa les principes généraux de la monarchie allemande, où
les sept électeurs (V. ce mot) jouèrent dès lors un rôle
prépondérant. Tous ceux qui se trouvaient Iésés protes-
tèrent; le pape, qui perdait son influence sur l'élection de
l'empereur ; de puissants princes séculiers, comme les
Habsbourg et les Wittelsbach de Bavière, qui n'avaient
pas de voix dans le collège électoral; les villes dont on
restreignait beaucoup le droit de se confédérer. D'autre
part, en accordant aux électeurs une véritable souveraineté
territoriale, Charles IV précipitait la ruine de la puissance
impériale; il comptait sur la grande supériorité qu'avaità
ce point de vue sa famille, maîtresse de la moitié de l'Al-
lemagne orientale et solidement établie au delà du Rhin, et
comptait que ce serait Ià, pour sa dynastie, un point d'appui
suffisant. L'avenir devait tromper ces prévisions. Mais,
avant d'exposer ce que Charles IV fit pour sa famille et
ses Etats héréditaires, il faut achever d'indiquer son rôle
dans l'histoire générale de l'Empire.

En Allemagne, le partage de la Bavière entre les six fils
de l'empereur Louis avait beaucoup affaibli la maison de
Wittelsbach, qui allait perdre le Brandebourg; la question
de la succession de 7irol (V. ce mot), à laquelle préten-
daient les trois grandes familles qui prévalaient alors en
Allemagne, fut réglée contre les Wittelsbach et au profit
des Habsbourg par le pacte de Brunn (févr. 4364), sur
lequel nous aurons occasion de revenir. Le pape ne pou-
vait guère soutenir les adversaires de Charles IV, ayant
besoin de ce prince en Italie. En 1365, l'empereur se
rendit à Avignon, auprès du pape Urbain V, pour lui
demander de retourner à Rome; il profita de ce voyage
pour prendre à Arles, le 13 juin 1365, la couronne du
royaume d'Arles. Puis, après deux années de retard, il
partit pour l'Italie (févr. 4368), où le pape le conjurait de
rétablir l'ordre. H rassembla quarante mille hommes contre
les Visconti, mais traita avec eux, passa deux mois à
Rome, où le pape l'avait précédé, affranchit Lucques du
joug de Pise et faillit être enlevé par les Siennois qui l'as-
siegèrent une semaine dans son palais. H regagna l'Alle-
magne sans succès ni échec marquant (août 1369), et vécut
assez pour voir Grégoire XI ramener la papauté à Rome
(19 déc. 1377). Il ne prit pas grande part au dernier fait
marquant de son règne, la lutte entre les villes souabes et
la noblesse, dirigée par le comte de Wurttemberg; vain-
queurs à Altheim (7 avr. 1372), les nobles furent com-
plètement défaits à Reutlingen (24 mai 4377) ; la paix de
Nuremberg (30 août 4378), négociée par l'empereur, sus-
pendit la lutte.

La partie la plus intéressante de l'histoire de Charles IV
est celle de ses efforts pour constituer autour de la Bohème
un solide royaume qui pût servir à ses descendants pour
constituer au besoin un royaume territorial d'Allemagne
analogue au royaume de France refait par les Capétiens.
C'est ce que firent plus tard les Habsbourg au S., puis les
Hohenzollern au N. L'agrandissement des domaines de
la maison de Luxembourg fut l'objet constant des efforts
de Charles IV. Il fut bien plus roi de Bohème qu'empereur
d'Allemagne; il exploita sa situation au profit de sa
dynastie, se désintéressant presque des querelles des villes
et des barons allemands et même de celles de la Hanse et
du roi de Danemark (V. HANSE et WALDEMAR IV). La
prompte disparition de sa race mit à néant ses combinai-
sons et lui fit du tort dans l'histoire ; il n'est resté un
grand roi que pour la Bohême. Les deux principaux
groupes de pays luxembourgeois étaient à l 'O. le Luxem-
bourg, berceau de la famille, à l'E. la Bohême avec ses
annexes de Silésie et de Moravie. A son avènement à
l'Empire, Charles céda le margraviat de Moravie à son
frère Jean-Henri dépossédé du Tirol (1349); en 1354, il
érigea le Luxembourg en duché au profit de son jeune
frère Wenceslas, qui épousa l'héritière du Limbourg et du
Brabant. Les possessions de ces deux princes devaient, s'ils
n'avaient pas d'héritiers mâles, revenir aux descendants de
l'empereur. Celui-ci profita de la détresse des Wittelsbach
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pour se faire donner en gage par le comte palatin Robert, son
beau-frère, la moitié du haut Palatinat avec Sulzbach
(oct. 4363). Il négocia habilement pour s'assurer l'héri-
tage éventuel des maisons rivales de Habsbourg et Wittels-
bach. Pour s'assurer le Tirol, Ies ducs d'Autriche conclurent
avec Charles W le pacte de Brunn (40 fév. 1364) ; en cas
d'extinction d'une des maisons tous ses biens devaient
passer à l'autre; un double mariage entre le margrave de
Moravie et Marguerite d'Autriche, le duc Albert III et
Elisabeth, fille de l'empereur, scella cet accord. La faible
santé des deux ducs autrichiens semblait promettre à brève
échéance les avantages du pacte à leurs alliés. L'avenir
devait intervertir les rôles. En revanche, l'empereur réussit
à dépouiller les Wittelsbach du Brandebourg (V. ce mot).
Il profita de leurs querelles de famille pour se faire déclarer
l'héritier des margraves. Avec l'aide de son précieux
conseiller, Dietrich liagelwit, qu'il fit archevêque de bIag-
debourg, il se substitua peu à peu au margrave. Otton,
seul survivant, et finit par l'obliger à lui céder la Marche
de son vivant. Après une courte guerre, les Wittels-
bach' l'abandonnèrent en échange de 500,000 ducats
(traité de Furstenwalde, 15 août 1373). Depuis 1365,
la basse Lusace avait été annexée à la Bohême ; la plupart
des principautés silésiennes avaient reconnu sa suzeraineté;
en 1368, Charles W hérita par sa femme de celle de
Schweidnitz et Jauer. Les princes luxembourgeois se trou-
vaient donc maitres d'un royaume compact formé de la
Bohême, de la Moravie, de la Silésie, de la Lusace, du
Brandebourg, outre de nombreuses annexes et des sei-
gneuries éparpillées en Allemagne, enfin d'une partie des
Pays-Bas. Ce n'étaient pas là des souverainetés nominales,
car le roi de Bohème était vraiment le maître chez lui, et,
grâce à la prospérité de ses finances, il acquérait chaque
jour de nouveaux vassaux dans les contrées voisines de
ses possessions.

Il fut pour celles-ci un excellent administrateur. Il com-
mença par confirmer, à la diète de Prague, tous les droits
et privilèges du royaume de Bohême dans l'Empire (7 avr.
1348). Il donna à ses sujets un code (illajestas Carolina)
élaboré avec Bartole de Sassoferrato, substituant en bien
des cas à la coutume le droit écrit imité du droit romain,
fortifiant le pouvoir royal. Il avait fait ériger en archevê-
ché l'évêché de Prague, et le premier archevêque, Ernest
de Pardubice, lui prêta un concours dévoué. Ensemble, ils
organisèrent l'université de Prague sur le modèle de celle
de Paris (avr. 1348), avec quatre nations (Bohème,
Bavière, Pologne, Saxe) ; elle attira bientôt des milliers
d'étudiants et devint le premier foyer intellectuel de l'Europe
centrale. Charles embellit avec amour sa capitale, Prague ;
il agrandit son enceinte, jeta un pont sur la Moldau, bâtit
le Hradschin, en fit la ville riche et pittoresque qu'elle est
demeurée. Il développa l'agriculture, l'industrie et le com-
merce, multiplia les routes, les ponts, fit défricher de
vastes espaces, attira de France et d'Italie des ouvriers
d'art et des artistes; de nombreux immigrants allemands
vinrent jouir avec les Tchèques de cette organisation pai-
sible et prospère. Charles IV étendit sa sollicitude au Bran-
debourg, lorsqu'il l'eut annexé ; en peu d'années, ce mal-
heureux pays se releva de ses misères. Le gouvernement
énergique et réparateur de Charles IV fut un inappréciable
bienfait pour ces pays, oit il mit à la raison les barons
pillards et brigands, fit régner la justice, rétablit rapide-
ment la richesse matérielle et les finances. Les institutions
qu'il créa, ses grands travaux publics lui assurèrent la
reconnaissance durable des pays qu'il avait gouvernés.
Malheureusement, son oeuvre ne lui survécut guère. Ce
ne fut pas sa faute, car il fit le possible pour assurer
l'avenir.

Dès 4363, il avait donné à son fils la couronne de
Bohême; en 1376, il obtint des électeurs de lui garantir
sa succession à l'Empire; le 40 juin, Wenceslas fut élu roi
des Romains, le 6 juil. couronné à Aix-la-Chapelle;
Charles IV fit confirmer ce choix par le pape, transgressant
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ainsi, pour plus de sécurité, les prescriptions de la Bulle
d'or. Outre l'empire, Wenceslas devait avoir la Bohème, la
Silésie, la plus grande part de la Lusace avec les annexes
de Bavière et de Saxe; ses frères recevaient: Jean le duché
de Gcerlitz et la Nouvelle-Marche (de Brandebourg) ;
Sigismond le margraviat de Brandebourg ; Wenceslas
devait hériter de son oncle les principautés des Pays-Bas.
Quand il eut arrêté toutes ces dispositions, le vieil
empereur entreprit le voyage de France et vint à Paris
visiter Charles V; il voulait revoir les lieux ou il avait
été élevé, et aussi s'entendre avec le roi de France
au sujet de l'Eglise et de la papauté (1377-1378). II
revint mourir de la fièvre dans son château de Prague. —
On a de lui une excellente autobiographie de ses premières
années (jusqu'en 4346) : Vita Caroli IV ab ipso cons-
cripta (dans le l ei' vol. de la collection de Mimer, Fon-
tes rerum Germanicarunl). 	 A.-M. BERTHELOT.

BIBL.: PELZEL, Geschichte Kaiser Karts IV; Prague,
1780, 2 vol. — WERUNSEY, Geschichte Kaiser Karts IV
und seiner Zeit; Innsbruck, 1880, 4 vol. — HUBER, Die Re-
gesten des Kaiserreichs unter Kaiser Kart IV; Inns-
bruck, 1877. — FRIEDJUNG, Kaiser Karl IV und sein Antheil
am geistigen Leben seiner Zeit; Vienne, 1870. — GOTTLOB,
Karts IV private und potitische Beziehungen zu Frank-
reich; Innsbruck, 1883.

CHARLES-QuiNT, empereur d'Allemagne, roi d'Espagne
sous le nom de Charles IeT, né à Gand le 24 fév. 4500,
mort au monastère de Yuste, en Estrémadure, le 21 sept.
1558. Il était le fils aine de Philippe le Beau, ar-
chiduc d'Autriche, et de Jeanne, fille de Ferdinand et
d'Isabelle, les rois catholiques. Sa mère, par suite de la
mort de ses frères et sœur, vit ses droits à la couronne
de Castille reconnus par les Cortes de ce pays, et Charles-
Quint, dès ses plus jeunes années, eut des droits sur
l'Espagne, l'Autriche et la dignité impériale. Son père,
Philippe le Beau, vint à mourir (25 sept. 4506) après
avoir administré peu de mois la Castille, et sa mère,
Jeanne, qui avait déjà donné des signes d'aliénation,
devint entièrement folle ; ce fut le père de celle-ci, Ferdi-
nand, qui administra la Castille au nom de Jeanne et du
jeune Charles. Cependant, celui-ci était élevé aux Pays-
Bas, dont la mort de son père l'avait fait héritier, par les
soins de ses tantes, Marguerite d'Autriche et Marguerite
d'York; il avait pour gouverneur Guillaume de Croy,
seigneur de Cllièvres, et pour précepteur Adrien d'Utrecht.
Il montrait alors peu de disposition pour l'étude et ne se
plaisait qu'aux exercices militaires ; ce n'est que peu à
peu que G. de Chièvres, parvint à l'intéresser un peu à
l'histoire et aux choses du gouvernement : il le menait au
conseil, lui enseignait la politique, lui donnait l'habitude
de la gravité et de la dissimulation : le jeune prince ne
montrait en somme aucune qualité brillante et personne
n'eût porté sur lui un pronostic avantageux. Le 23 janv.
4516, Ferdinand mourait; par son testament, il laissait
ses vastes Etats, Castille, Aragon, Navarre, Naples, Sicile,
Amérique, à sa fille Jeanne et à ses enfants, nommant
gouverneur général au nom de Jeanne, le jeune Charles.
Celui-ci s'empressa de prendre le titre de roi d'Espagne et
envoya Adrien d'Utrecht pour gouverner la Castille. Son
envoyé n'eut qu'un vain titre, car Ximénez garda le pou-
voir. Les Espagnols étaient d'ailleurs mécontents que
Charles eût pris le titre de roi, sa mère étant vivante et
légitime héritière de la Castille ; dans ce pays, on le
reconnut à grand'peine comme roi, conjointement avec sa
mère, et ce ne fut que grâce à l'influence de Ximénez ; en
Aragon, on ne lui donna que le titre de prince, attendant
pour le reconnaître comme roi sa venue en Espagne. Des
révoltes des seigneurs et des villes, des intri gues de cour,
le remplacement d'Adrien d'Utrecht par La Chaux et
Amerstorff, une courte guerre en Navarre, l'insuccès de
Diego de Véra devant Alger, les prévarications des
conseillers flamands, tous ces faits remarquables de
l'histoire de l'Espagne en 1516, pendant la première
année du règne de Charles-Quint, se trouveront racontés
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plus amplement à l'article Xiuészz. Les embarras dans
lesquels se voyait Charles pour occuper ses nouveaux
Etats le déterminèrent à signer avec le roi de France le
traité de Noyon, par lequel il promettait à la maison d'Al-
bret la restitution de la Navarre ou une compensation
(août 1516), puis il s'occupa des préparatifs de son voyage
en Espagne ; les Flamands, qui ne voulaient pas le laisser
partir, le retinrent presque de force pendant une année et
ce n'est que le 45 sept. 1517 qu'il débarqua à Villa-
Viciosa. Il montra vis-à-vis de Ximénez, qui avait joué
un rôle si glorieux en Castille, la plus noire ingratitude
et le vit mourir sans lui donner un regret. Après une
entrée solennelle à Valladolid, il dut se décider à convo-
quer- les Cortès du royaume; en effet, bien qu'il prit le
titre de roi, on ne lui avait pas encore solennellement
reconnu cette qualité; on ne lui avait pas prêté le serment
habituel, de même que lui n'avait pas juré de garder les
fueros. Les conseillers flamands auraient bien voulu éviter
cette formalité, mais les Castillans y tenaient beaucoup, et
le roi convoqua les Cortès à Valladolid. pour le mois de
janv. 4518. Les séances furent, à ce qu'il semble, assez
agitées; les procureurs des villes firent une opposition très
vive au roi, le forcèrent à promettre de ne donner aucune
charge à des étrangers, exigèrent que dans les actes le
nom de la reine Jeanne fût mis le premier et stipulèrent
que si elle venait à recouvrer la raison, elle deviendrait
seule maîtresse de la couronne, Charles ne prenant que
le titre de prince.

On voit que la Castille était déjà en lutte presque
ouverte contre son roi; il était peu aimé parce qu'il
était estranjero et parlait mal le castillan; on haïssait
ces Flamands qu'il avait amenés avec lui et qu'il com-
blait de faveurs: un Flamand, Sauvage, était chancelier
de Castille ; un Flamand, Guillaume de Croy, était arche-
vêque de Tolède, primat du royaume; de telles choses
ne s'étaient jamais vues. En Aragon, à Saragosse, ou les
Cortés se réunirent en avr. 1518, Charles trouva la même
hostilité, les mêmes résistances ; il n'obtint qu'avec peine
qu'on le reconnût, de la même manière qu'en Castille, et
qquu on lui votât un faible subside ; à Barcelone, en
fev.1519, où il voulait se faire reconnaître comme sou-
verain de la Catalogne, il n'y parvint qu'au moyen d'in-
trigues et ne reçut qu'un subside quasi dérisoire ; en
même temps, plusieurs villes des trois royaumes d'Es-
pagne lui envoyaient des députations pour se plaindre des
faveurs prodiguées à des étrangers, de l'exportation du
numéraire vers la Flandre, de l'aggravation des impôts;
dans les provinces de Valence et de Murcie, il y avait de
graves désordres. Sur ces entrefaites, l'empereur Maxi-
milien vint à mourir (janv. 1520) et Charles fut un des
compétiteurs à la couronne impériale ; il avait de nom-
breux concurrents, parmi lesquels le plus redoutable était
le roi de France. Pendant plusieurs mois, l'Allemagne fut
le théâtre de maintes intrigues, et, jusqu'à la réunion de la
diète de Francfort, personne ne pouvait prévoir si le roi
de France ou le roi d'Espagne allaient ajouter à leurs
puissants Etats la dignité impériale. Charles, pour lutter
contre son rival, avait besoin d'argent ; il en demanda
aux Cortès de Castille et Ies convoqua à Santiago, en
Galice ; cette convocation hors de la Castille était un fait
sans précédent; sans doute le roi espérait avoir les députés
davantage dans la main ; Valladolid se souleva, Tolède,
Toro, Madrid, Cordoue protestèrent. Les députés des
Cortès se laissèrent gagner par les intrigues ou les
menaces, accordèrent, a une voix de majorité, la trans-
lation des sessions à La Corogne, puis votèrent les
subsides demandés ; le roi s'embarqua le lendemain,
20 mai, pour l'Allemagne; mais il laissait l'Espagne en
feu, agitée par la révolte que l'on appelle des Comum'ros
(V. ce mot).

Charles-Quint, qui prévoyait de rudes guerres et de
graves embarras pour l'avenir, voulait capter l'alliance
du roi dAngleterre; aussi s'arrêta-t-il à Douvres et alla-

t-il surprendre Henri VIII par une visite tout amicale ; il
gagna également le cardinal Wolsey, le favori du roi, qu'il
savait bien disposé en faveur de François IeP, en lui pro-
mettant la tiare pontificale, lorsqu'elle deviendrait vacante.
H séduisit si bien le monarque anglais que celui-ci, mal-
gré l'entrevue du camp du Drap-d'Or avec François Ier,
demeura dans le fond fidèle à l'alliance de Charles et alla
lui rendre visite à Gravelines (juin 1520).

Le 4 juil., la diète proclama le roi d'Espagne empereur sous
le nom de Charles V ou Charles-Quint. Celui-ci se trouvait
être, à vingt ans, maître de la plus grande partie de l'Europe
et de vastes domaines en Amérique et en Afrique ; on com-
prend qu'il ait pu rêver la monarchie universelle, et que,
d'autre part, François Ier, menacé sur toutes ses frontières,
au N., à l'E., au S., ait voulu combattre dès le début et
arrêter l'expansion de cette puissance. Ce fut François Ier qui
en prit l'initiative, par le moyen de Robert de la Mark, duc de
Bouillon, qui se plaignait d'un déni de justice de l'empe-
reur, et qui, ayant trouvé protection près du roi de France,
n'hésita pas à faire porter un défi à Charles-Quint, au
milieu de la diète solennelle de Worms, et entra aussitôt
sur les terres de l'Empire (mais 1521). Peu après, Henri
d'Albret, à qui Charles n'avait pas tenu la promesse qu'il
lui avait faite d'une compensation pour la Navarre, envahit
ce pays avec une armée française et s'en empara facile-
ment, mais d'ailleurs le perdit presque aussitôt, parce
que les Castillans se levèrent en masse pour chasser les
Français de ce royaume qu'ils considéraient comme la
« clef de l'Espagne ». Charles-Quint était très heureux de
ces attaques, quoiqu'il feignit de ne pas vouloir la guerre ;
ses troupes s'emparèrent de Monzon, d'Ardres, de Saint-
Amand, de Mortagne, tandis que François Ier réunissait
des troupes pour repousser l'invasion qu'il avait à redouter
sur toutes ses frontières. Charles-Quint en même temps
s'alliait avec le pape Léon X, « qui promettait selon ses
craintes et agissait selon ses intérêts » et que François Ier
croyait à tort s'être attaché. Le pape et l'empereur s'en-
gagèrent à chasser les Français du Milanais, par un traité
secret (8 avr. 1521) ; des négociations pour la paix, sous
les auspices de Henri VIII et de Wolsey, tenues à Calais,
furent marquées par une insigne partialité pour Charles-
Quint, et la guerre, quoique non encore déclarée, éclata à
la fois au nord et en Italie.

Les Impériaux ne purent enlever Mézières que défen-
dait Bayard et perdirent quelques places de l'Artois, mais
ils conquirent le Milanais. Le 24 nov., une ligue offen-
sive était signée entre l'empereur, le nonce du pape et
le roi d'Angleterre contre François Ier ; Adrien d'Utrecht,
l'ancien précepteur de Charles-Quint, fut élu pape. Les
Français repoussés de nouveau en 1522 ne gardèrent au
delà des Alpes que trois petites places. Charles-Quint
retournait des Pays-Bas en Espagne, ott la révolte des
Comuneros venait d'être étouffée dans le sang ; il alla
voir son bon ami d'Angleterre, qu'il entraîna à déclarer
formellement lauerre à la France ; Henri VIII revendi-
quait la Normandie et tout ce que ses ancêtres avaient
possédé sur le continent; l'empereur réclamait pour sa part
les provinces de l'ancien duché de Bourgogne. La cam-
pagne de 1523 fut, de la part de la France, purement dé-
fensive; elle ne laissa nulle part entamer sa frontière, mais
le péril pour elle grandissait; Venise s'était détachée de son
alliance pour se tourner vers l'empereur; Bourbon nouait
des relations avec Charles-Quint et bientôt trahissait; à
l'automne de 1523, les Anglais attaquaient la Picardie,
les Espagnols marchaient sur Bayonne, les Impériaux
entraient en Bourgogne ; Bonnivet, au printemps de 4524,
perdait une belle armée et nos dernières places en Italie.
Charles-Quint se proposa alors d'envahir la Provence;
il voulait avoir par Marseille une porte en France, comme
le roi d'Angleterre par Calais ; il envoya une belle armée
de vingt mille hommes conduite par Pescaire et Bourbon;
elle fut repoussée et en partie détruite; François Ier s'en-
hardit ensuite à passer les Alpes, pour aller se faire battre
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et prendre avec une bonne partie de sa noblesse, à Pavie
(24 fév. 1525).

La conduite de Charles-Quint vis-à-vis de son rival
prisonnier varia beaucoup ; dans les premiers. jours
qu'il en reçut la nouvelle, il ne fit éclater qu'une joie
modérée, écrivit à Louise de Savoie une lettre rassurante
et parut disposé à user avec mesure de la victoire. Plus
tard, il tint conseil sur la conduite à tenir vis-à-vis du
roi ; . l'évêque d'Osma proposa qu'on lui rendit la liberté,
moyennant qu'il promettrait de ne plus faire la guerre;
le duc d'Albe voulait qu'on lui imposàt les conditions les
plus avantageuses qu'on pourrait obtenir. L'empereur,
suivant ce dernier conseil, fit faire à Français Ier des pro-
positions qui n'allaient à rien moins qu'à démembrer la
moitié de la France au profit de l'Angleterre et de l'Empire;
le prisonnier répondit avec noblesse qu'il aimerait mieux
mourir. Transporté à Madrid, il ne reçut jamais la visite
de son vainqueur, tomba gravement malade et on déses-
péra de sa vie ; le 28 sept., l'empereur se décida à lui
accorder une entrevue qu'il avait plusieurs fois sollicitée.
Des négociations aussi furent entreprises par la duchesse
d'Alençon, Marguerite, qui avait rejoint son frère. En
même temps, l'Europe commençait à s'effrayer de la puis-
sance de Charles-Quint, et Louise de Savoie avait su
retourner contre l'empereur la ligue que celui-ci avait
formée jadis ; il dut céder un peu de ses prétentions ;
mais il resta intraitable en ce qui concernait la Bour-
gogne ; en même temps, il montrait une vive amitié au
traître Bourbon, ce en quoi les Espagnols ne le jugeaient
pas favorablement. François Ier, après un essai d'abdica-
tion, désespéré de sa longue et dure captivité, signa le
douloureux traité de Madrid (14 janv. 4526).

Il était peu probable qu'un tel traité pût être exécuté;
François Ier n'avait pas eu un instant la pensée de tenir
ses promesses, et avait protesté par écrit contre la vio-
lence qui lui était faite; rendu à la liberté, il ne songea
qu'à ravoir ses enfants qu'il avait donnés en otages, sans
céder la Bourgogne. En Italie, les généraux impériaux
Lannoy, Bourbon, Pescaire n'étaient pas d'accord; le
chancelier Moron crut même pouvoir entraîner Pescaire
à abandonner l'empereur, pour affranchir l'Italie du joug
des Espagnols, qu'on regardait comme des sauvages et
qu'on détestait. Le pape, le duc de Milan, Venise, signèrent
contre l'empereur avec François Ier, le traité de Cognac,
22 mai 4526, et formèrent ce qu'on appelle la Sainte
Ligue ou Ligue Clémentine. L'Italie, qui croyait com-
battre pour sa liberté, devait être le théàtre de la guerre;
l'empereur y renforça ses troupes, tandis que François Ier
demeurait dans l'inaction, et les Impériaux dévastèrent le
Milanais; l'ambassadeur espagnol à Rome, le duc de Sesa
et le général Ugo de Monade déterminèrent une conspira-
tion contre le pape, qui dut se réfugier au (bateau Saint-
Ange. Les troupes de Ugo de Moncade saccagèrent le Vati-
can, Saint-Pierre, les maisons des cardinaux amis du pape,
et leur général ne se retira que quand le pape eut promis
amnistie aux conspirateurs, et de garder la paix pendant
quatre mois avec l'empereur (déc. -1526). Une plus grave
humiliation était réservée au pontife; Bourbon qui com-
mandait Ies troupes impériales en Lombardie -et venait de
recevoir d'Allemagne d'importants renforts, conduits par
Frondsberg, n'avait pas de quoi payer ses troupes; il les
mena sur les terres de l'Eglise et leur donna Rome pour
butin; la ville fut horriblement saccagée, le pontife gardé
prisonnier au château Saint-Ange et obligé de promettre
une énorme rançon (fév.-mai 1527). L'empereur, par les
troupes de qui étaient commises ces horreurs, feignit
cependant d'y être étranger; il faisait faire des proces-
sions solennelles pour demander à Dieu la liberté du
pape, il faisait prendre le deuil à sa cour comme s'il eût
été attristé par cet événement, il écrivait au pontife des
lettres touchantes et se disculpait aux yeux de l'Europe,
alors qu'il est certain que Moncade et Bourbon n'avaient
pu agir que par ses ordres ou avec son consentement, t

alors qu'Il eût pu d'un mot faire cesser la captivité du
pontife; on reconnaît bien là le père de Philippe II. L'Eu-
rope ne fut pas dupe ; la haine qu'on portait à Charles-
Quint s'accrut; Henri VIII d'Angleterre fit alliance avec
François Ier, au traité de Cambrai (août 4527), pour la
délivrance du pape et le rachat des fils du roi de France.
Une armée française, conduite par Lautrec, s'établit dans
le Milanais, et en chassa les Impériaux; mais on ne pour-
suivit pas ces avantages et le pape n'eut d'autre moyen de
sortir de la prison où on le tenait que de prendre un
déguisement et de s'enfuir de nuit, à Orvieto, au camp
des alliés.

Le roi de France , qui cherchait à obtenir avant
tout le rachat de ses fils, négociait avec Charles-Quint,
mais le trouvait intraitable; à quelques paroles dures
dites à son envoyé au sujet de son manque de foi, il
répondit par un cartel à l'empereur qu'il défiait en coin-
bat singulier; l'empereur parut d'abord accepter ce moyen
de vider leur querelle, mais ensuite son conseil prononça
qu'il avait assez prouvé son envie de combattre et que
c'était son adversaire qui avait différé et rendit impossible
le duel. Une campagne de Lautrec sur Naples, pendant ces
négociations, ne fut pas heureuse; une autre do Saint-Pol
en Lombardie ne le fut pas davantage. L'empereur, grâce
à ses généraux, l'emportait encore une fois; il avait aussi
l'art d'enlever Doria à l'alliance française et de s'atta-
cher le puissant amiral avec ses vingt galères. Le pape,
qui voyait l'insuccès de ses alliés, les abandonna pour
traiter avec l'empereur (traité de Barcelone, 20 juin 4529) ;
les autres belligérants, que la guerre avait ruinés, posèrent
aussi les armes, et Marguerite d'Autriche et Louise de
Savoie négocièrent la paix: de Cambrai ou des Dames
(5 août 4529) ; l'empereur accordait à François Ier la
liberté de ses fils, moyennant 2 millions d'écus d'or, et
renonçait à ses prétentions sur la Bourgogne; le roi de
France, d'autre part, abandonnait ses droits (le suzeraineté
sur la Flandre et l'Artois et ses prétentions sur Milan,
Naples, Gênes et autres villes d'Italie.

On voit que l'empereur s'était montré relativement
modéré ; c'est que lui aussi, plus même peut-être que les -
autres belligérants, avait un absolu besoin de la paix. Ses
ressources en argent étaient entièrement épuisées, et ce
n'est pas un des moins curieux spectacles de l'histoire que
celui de cet empereur si puissant, maître de tant d'Etats,
et toujours besogneux. Il ne pouvait payer ni ses soldats,
ni ses fonctionnaires. et n'avait jamais a sa disposition
quo de maigres sommes; il vivait d'emprunts et d'expé-
dients. De plus, le royaume d'Espagne était loin d'être
tranquille : après la révolte des Comuneros avaient éclaté
celles des Maures de Grenade, de Valence, (l'Aragon, qui
avaient exigé un grand déploiement de forces. Les Cortès,
à qui Charles-Quint était obligé de demander (le l'argent,
ne le votaient qu'avec difficulté. Aux Cortès de Valladolid,
en 4527, les députés dirent respectueusement, niais ferme-
ment au monarque qu'ils mettaient leurs personnes et
Ieurs biens à son service, mais qu'ils ne pouvaient lui
accorder le subside parce que le peuple n'était pas en
état de le payer. Les Cortès du royaume d'Aragon, réunies
à Monzon en 4528, ne votèrent le subside qu'à titre
extraordinaire et en même temps demandèrent des
réformes importantes dans l'administration et la législa-
tion.

L'empereur avait aussi besoin de la paix pour coin-
battre en Allemagne la Réforme, ainsi que les essais d'in-
dépendance politique et de socialisme qui accompagnaient
la révolution religieuse ; enfin, il voulait aller régler les
affaires des Etats d'Italie, et recevoir des mains du pape
la couronne d'or des empereurs. Il partit de Barcelone le
28 juil. 4529 avec une flotte de trente et une galères,
parmi lesquelles celles de Doria, et quarante vaisseaux ;
huit mille soldats espagnols et un brillant cortège de sei-
gneurs l'accompagnaient. Sa promenade en Italie fut une
marche triomphale; à Gênes, où il débarqua le 42 août
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1529, on l'acclama comme le protecteur de la République,
et les ambassadeurs de presque tous ces Etats italiens, que
naguère il avait dévastés, vinrent le féliciter : le duc
François Sforza se soumit et recouvra son duché; Venise
même, après quelques hésitations, entra en accord avec
Charles-Quint. Celui-ci, après avoir résidé un certain temps k
Plasencia, se dirigea vers Bologne, où l'attendaient le pape,
les cardinaux et une foule innombrable. Il y entra en
octobre et des fêtes furent données à cette occasion. Le
25 déc., un traité de paix universelle fut signé entre
tous les Etats d'Italie, le pape, l'empereur, les rois de
France, d'Angleterre, d'Ecosse, de Portugal, de Hon-
grie, de Pologne, de Danemark et les cantons suisses;
il fut publié le ler janv. 1530 au milieu d'un enivrement
général. Le 24 févr., dans cette mémé ville de Bologne,
l'heureux empereur reçut des mains du pape la couronne
impériale, et des mains des magistrats de Monza, venus à
cet effet, la couronne de fer des rois lombards. Charles-
Quint était le véritable dominateur de l'Italie : Florence
seule lui résistait; après huit mois d'une défense héroïque,
dirigée par Malatesta, la cité républicaine dut capituler
devant les troupes impériales, et accepter la domination
d'un Médicis, parent du pape (août 1530). L'empereur
cependant, la cérémonie du couronnement accomplie, était
parti pour l'Allemagne par Mantoue et Innsbruck; avec
son frère, Ferdinand, qui vint le rejoindre, suivi de la
fleur de la noblesse autrichienne, il arriva le 18 juin
4830 à Augsbourg, où devait se réunir la diète.

La situation de l'Allemagne, depuis que l'empereur en
était parti, après la diète de Worms, en 1521, était singu-
lièrement troublée. Luther, condamné par l'édit impérial
de Worms (mai 1521), avait vécu caché à la Wartburg, et
ses écrits avaient révolutionné le pays. Les diètes de
Nuremberg en 1523 et 4524 n'avaient pu arrêter les
progrès de sa doctrine. Le décret de la diète provisio-
nale de Worms (1529), qui ordonnait une action vigou-
reuse contre la Réforme, avait soulevé de nombreuses pro-
testations, et les protestants étaient déjà nombreux et
puissants quand Charles-Quint put enfin venir en Alle-
magne.

Un autre péril menaçait aussi ce pays; les Turcs,
dans leur marche envahissante contre la chrétienté, occu-
paient une partie de la Hongrie, et se dirigeaient sur
Vienne. A la diète d'Augsbourg (1530), les protestants
furent invités par l'empereur à rentrer dans le sein de
l'Eglise catholique ; naturellement ils n'en firent rien, et,
par la plume de Mélanchton rédigèrent l'acte de leur foi,
connu sous le nom de confession d'Augsbourg. Menacés
d'être réduits par la force, les princes qui avaient embrassé
la Réforme, formèrent la ligue de Smalkalde (1531); ils
entrèrent même en négociations avec les rois de France et
d'Angleterre contre l'empereur. Cependant Ferdinand, que
Charles-Quint, venait de faire proclamer roi des Romains,
exposa à l'empereur que, si on n'avait pas les protestants
avec soi, on ne pourrait résister aux Turcs; une paix
provisoire (Nuremberg et Ratisbonne) fut comme une
déclaration de tolérance religieuse, au moins pour un
temps, et permit de réunir toutes les forces de l'Aile
magne contre le sultan. L'empereur en personne se mit
àla tête d'une armée de 90,000 fantassins et 30,000 cava-
liers; sans compter les corps irréguliers, et marcha sur
Vienne que Soliman assiégeait avec, dit-on, 300,000 sol-
dats. Celui-ci ne l'attendit pas, leva le siège et retourna à
Constantinople (4532). L'empereur passa alors en Italie,
où il voulait consolider l'état de choses naguère établi, et
traiter avec le pape de la réunion d'un concile, qui devait
mettre fin aux qurelles religieuses. On ne s'entendit pas
sur ce point et Charles-Quint, après avoir amené tous les
Etats de la péninsule à conclure avec lui une alliance
pour la défense de l'Italie, licencia ses troupes et revint
par mer à Barcelone, sur les" galères d'André Doria
(24 avr. 1533).

Il donna alors tous ses soins à I'administration de l'Es-

pagne, que I'impératrice avait gouvernée en son absence;
il réunit à Monzon (15 mai 1533), les Cortés d'Aragon,
Catalogne et Valence, et obtint d'elles un subside assez
fort; aux Cortés de Castille, à Madrid, on fit de nom-
breuses propositions utiles, entre autres celles de la publi-
cation d'un code et de la réduction des biens de main-
morte. L'empereur trouva d'ailleurs toute l'Espagne
obéissante et promit la plupart des réformes demandées.
Sa puissance, qui venait récemment de s'augmenter encore
par les conquêtes du Mexique et du Pérou, était vraiment
imposante. H résolut de mettre à profit le répit que lui"
Iaissait le roi de France pour se faire le champion de la
chrétienté contre les infidèles, et reprendre les projets
d'Isabelle et de Ferdinand sur l'Afrique. Là encore,
d'ailleurs, la guerre n'avait qu'un caractère défensif; de
mémo que les Turcs menaçaient l'Allemagne, Barberousse
essayait de se constituer un grand empire maritime en
Berbérie et de faire du bassin occidental de la Méditer-
ranée un lac musulman. Après avoir fondé la régence
d'Alger, sous la suzeraineté de la Porte, il venait de s'em-
parer du royaume de Tunis; ses audacieux corsaires
semaient la désolation et l'effroi sur toutes les côtes d'Italie
et d'Espagne ; Doria fuyait souvent devant lui. L'empereur
résolut de conduire contre Barbarousse une grande expédi-
tion, et de faire alliance avec Muley-Hassen, le roi détrôné
de Tunis. II partit de Barcelone au printemps de 1535,
avec une flotte de quatre-vingts galères, de près de quatre
cents vaisseaux, et portant environ quarante mille soldats
allemands, espagnols et italiens, et débarqua après une tra-
versée heurêuse près du cap Carthage. Les Turcs, préve-
nus, dit-on, par des avis de François Ier, s'étaient pré-
parés à la résistance; ils tinrent plus d'un mois dans la
forteresse de La Goulette, et l'armée impériale souffrit
beaucoup; l'empereur s'exposa souvent de sa personne,
et montra une réelle bravouve. Dans la marche sur Tunis,
l'armée se débanda, et elle eût probablement éprouvé une
sanglante déroute si la ville avait tenu ; mais vingt mille
chrétiens, qui s'y trouvaient captifs, étant parvenus à s'em-
parer de la Casbah, Barberousse; qui n'avait plus ni artil-
lerie ni poudre, dut s'enfuir avec ses Turcs et quelques
Arabes demeurés fidèles. Les habitants de Tunis se ren-.
dirent sans faire aucune résistance, mais les Impériaux, qui
avaient beaucoup souffert et avaient perdu toute discipline,
entrèrent dans la ville comme dans une ville prise d'as-.
saut; pendant huit jours, ils mirent tout à feu et à sang;
les horreurs qui s'étaient produites à Rome en 4527 se
renouvelèrent. L'armée fut elle-même la première vic-
time de ses excès; les cadavres accumulés et laissés sans.
sépulture dans les rues engendrèrent la peste; on se battit
pour le butin; les soldats ne voulurent plus obéir à leurs
chefs. L'empereur, qui avait le projet de poursuivre ses .
avantages et de marcher sur Alger, ne put le faire avec
des troupes démoralisées et qui manquaient de tout. Bar-
berousse cependant alla reprendre des forces à Alger et
audacieusement se porta sur les Baléares, qu'il pilla au
moment même où on faisait des feux d'artifice et des illu-
minations pour fêter la victoire de Charles-Quint.

L'empereur, laissant sur le trône de Tunis Muley-
Hassen, qui se reconnaissait son vassal et tributaire, vint
passer l'automne de 1535 dans le royaume de Naples.
Pendant ce temps, François I er, qui voyait son ennemi
toujours grandir et devenir de plus en plus menaçant,
s'était allié avec Soliman; puis, irrité du meurtre d'un de
ses agents, commis par le duc de Milan, peut-être à l'insti-
gation de Charles-Quint, il déclara la guerre à Sforza et au
au de Savoie. L'empereur, dans la semaine de Pâques
1536, à Rome, au milieu d'une assemblée nombreuse k
laquelle assistaient le pape, les cardinaux, les ambassa-
deurs de plusieurs puissances, dénonça l'alliance de
François Ier avec les infidèles et se laissa aller, dans un
mouvement de colère, à provoquer celui-ci en combat par:
ticulier; il annonça qu'à la tête d'une armée nombreuse il
allait envahir la Provence, tandis que ses généraux péné-

•
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treraient en Champagne et en Picardie. En vain, le fameux
Antoine de Leyva déconseillait cette expédition; l'empe-
reur s'y entêta et partit avec de belles troupes, emmenant
Paul Jove pour écrire le récit de ses victoires. On sait
comment la Provence, systématiquement dévastée par Mont-
morency, repoussa les Impériaux. Charles-Quint dut re-
passer les monts avec son armée presque détruite et re-
tourna en Espagne (nov. 1536). Les invasions de la Cham-
pagne et de la Picardie ne lui avaient pas mieux réussi;
aussi, après quelques mois d'une guerre indécise en Flandre
et en Lombardie, la reine de France et la reine de Hon-
grie, toutes deux sœurs de l'empereur, parvinrent à faire
signer des trêves. A Nice (juin 1538), par l'entremise du
pape Paul III, fut si gnée une autre trêve de dix ans, et,
quelques semaines plus tard, à Aigues-Mortes, eut lieu
une entrevue entre le roi de France et l'empereur, dans
laquelle ils se firent de grandes protestations d'amitié.
Charles-Quint retourna en Espagne.

Les guerres si nombreuses qu'il avait à soutenir coû-
taient à l'empereur des sommes considérables. Après
l'expédition de Tunis, ce fut en vain qu'il demanda de
l'argent aux Cortès d'Aragon (1536) ; après sa désastreuse
campagne de Provence, il dut encore en demander aux
Cortès de Castille et d'Aragon (1537). Il obtint, cette fois,
un subside des uns et des autres; mais, en dépit des tré-
sors qui commençaient à venir du nouveau monde, l'Es-
pagne se sentait ruinée. Les garnisons de Lombardie et de
la Goulette se révoltaient faute de paye; le manque d'ar-
gent paralysait tous les projets du gouvernement. Il fut
obligé, en 1538, de demander la création d'un impôt nou-
veau, la sisa,.aux Cortés de Castille, et il fallut l'établir
d'office, car les nobles ne voulurent jamais le voter; depuis
lors, on ne les convoqua plus à ces sortes d'états géné-
raux. Le roi se vit réduit à écrire aux diverses cités pour
leur demander quelque aumône. Cette pénurie revient dans
tous les actes du règne comme une note ironique.

Le pape, en faisant signer la trêve de Nice, avait eu
pour objet, outre l'élévation des princes de sa famille, d'ar-
mer toute la chrétienté contre les musulmans, et avait formé
une ligue ou étaient entrés tous les Etats d'Europe, même
Venise. L'empereur avait été reconnu comme chef militaire
de cette ligue; il nomma généralissime Fernando de Gon-
zague et grand-amiral Doria; celui-ci ne put s'entendre
avec l'amiral des galères vénitiennes; Castel-Novo, au
royaume de Naples, fut emportée d'assaut par les Turcs,
et les chrétiens n'éprouvèrent partout que des revers. Même
l'empereur ne vit d'autre moyen d'obtenir quelque avan-
tage que de détacher Barberousse du sultan par l'offre
d'une souveraineté; mais les négociations, longtemps pour-
suivies dans ce sens, n'aboutirent pas et un des agents de
l'empereur fut jeté en prison à Constantinople(4540). Peu
de mois auparavant, la ville de Gand, se fondant sur d'an-
tiques privilèges, avait refusé de payer le subside imposé
aux Pays-Bas; les habitants, après de longues négocia-
tions, s'étaient mis en révolte ouverte contre l'empereur et
avaient recherché la protection du roi de France. Charles-
Quint, qui était en Espagne, fut très ému à cette nouvelle;
il pouvait craindre que la révolte s'étendit rapidement et
que le riche domaine des Pays-Bas vînt à lui échapper;
aussi décida-t-il d'aller en personne réprimer la révolte dès
ses débuts; mais toutes les routes pour aller en Flandre lui
étaient presque fermées; s'il partait par l'Océan, il pou-
vait être arrêté par le roi d'Angleterre, avec qui il était
alors au plus mal; la Méditerranée était infestée par les
corsaires turcs et il n'était pas certain que la flotte de
Doria suffit à défendre l'empereur contre une entreprise
de Barberousse; de ce côté encore, il fallait, après avoir
abordé en Italie, traverser toute l'Allemagne, profondé-
ment agitée par la Réforme. Charles-Quint demanda au roi
de France de le laisser passer par ses Etats, ce qui lui fut
accordé; le chevaleresque François Ire traita son ennemi
avec magnificence et courtoisie (déc. 4539 et janv. 4540),
et l'empereur, de son côté, lui promit solennellement l'in-

vestiture du Milanais pour un de ses fils. Il passa ainsi à
travers la France, châtia les Gantois avec une rigueur hn-
pitoyable, et, alors tranquille, il refusa à François Ier de
tenir sa promesse. Il partit pour l'Allemagne, et, à la diète
de Ratisbonne, essa ya en vain de réconcilier les catho-
liques et les protestants ; il se vit forcé de proroger à
ceux-ci les concessions qu'il leur avait faites }mit années
auparavant.

L'empereur avait alors d'autres ennemis à combattre :
une guerre prochaine avec la France n'était pas douteuse,
malgré la trêve de dix ans; de plus, Charles-Quint, tout
plein encore de l'orgueil que lui avait donné l'expédition
de Tunis, en rêvait une autre semblable et voulait en finir
avec Barberousse; il cro yait que l'Afrique était pour lui la
terre des succès. A Gand, il avait appris de nouvelles dé-
prédations des corsaires barbaresques et le sac qu'ils
avaient fait de Gibraltar ; plein de colère, il ne songea
qu'à la guerre, rassembla des troupes dans son rapide
voyage en Allemagne, d'autres en Italie et en Espagne.
Tout le monde lai faisait observer qu'une campagne, pré-
parée aussi hâtivement, serait peu profitable; son frère, le
pape, Fernand de Gonzague, lui conseillaient d'attendre
au moins l'année prochaine, et, au lieu d'exposer sa per-
sonne, d'en confier le commandement à un de ses généraux ;
Doria lui assurait qu'une expédition par mer en Afrique
n'avait chance de réussir que dans les mois de juillet et
août, que la saison était trop avancée (on était en sept.
1540), que les tempêtes pouvaient disperser la flotte, que
lea provisions seraient insuffisantes. L'empereur n'écouta
rien; il avait une confiance extrême en son génie militaire
et en sa puissance ; il pensait peut-être aussi que Hassen-
Agha, avec qui il avait noué des relations comme jadis
avec Barberousse, lui livrerait Alger sans coup férir. C'est
contre cette ville que l'expédition était dirigée ; une flotte
immense, avec plus de 20,000 hommes, partit des ports
de la Ligurie; on y remarquait les galères du pape, de
Venise, de Doria, de l'ordre de Malte, des Etats italiens;
elles portaient les meilleures troupes de l'Allemagne, de
l'Espagne et de l'Italie, de vieilles bandes qui avaient semé
la terreur sur maint champ de ba'aille. Une autre flotte
devait la rejoindre, venant d'Espagne, avec (les régiments
et des munitions, et des vivres. Ferdinand de Gonzague
commandait l'armée et Doria la flotte. Le mauvais temps
dispersa les vaisseaux venant d'Italie et qui ne purent se
rallier qu'avec peine aux Baléares; les navires d'Espagne
ne purent rejoindre que sous Alger. On sait que, le sur-
lendemain du débarquement (nov. 1511), une horrible
tempête détruisit la moitié de la flotte ; que l'armée, déci-
mée par des souffrances de toutes sortes (pluies torren-
tielles, manque de vivres, insomnie), dut battre en retraite
dAlger sur le cap Matifou, s'embarquer précipitamment
et éprouver de nouvelles tempêtes, de manière qu'un petit
nombre seulement de soldats purent regagner leurs foyers.
L'empereur montra, en ces douloureuses circonstances,
une magnanimité et un courage au-dessus de tout éloge.
Il fit abattre, le premier, ses magnifiques chevaux pour
procurer quelque nourriture aux soldats, donnant ainsi à
ses nobles l'exemple du sacrifice; dans la retraite, il com-
battit à pied, à l'arrière-garde, et, comme ses soldats
craignaient qu'il ne les abandonnât, il monta sur la der-
nière galère et quitta un des derniers ce redoutable rivage.
Les corsaires avaient encore une fois vaincu et humilié le
grand empereur. Désormais, il ne voudra plus entendre
parler d'expéditions en Afrique, et, si ses généraux tentent
encore quelque chose à Tunis, à Mehedia, à Djerba ou
dans la province d'Oran, ce sera en dehors de son con-
sentement.

Pendant que l'empereur était en Afrique, François ler

se préparait à recommencer la lutte. Deux de ses agents,
Rineon et Fregoso, chargés d'une mission près du sultan,
furent assassinés par des hommes masqués, en traversant
le Milanais, peut-être par les ordres du gouverneur impé-
rial, du Vast. Le roi de France se plaignit à l'empereur
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de cette violation du droit des gens, mais ne reçut aucune
satisfaction; il se prépara alors à la guerre, chercha des
alliés, le duc de Clèves, le roi de Danemark, le sultan, et,
mettant sur pied cinq armées, attaqua les Etats de Charles-
Quint à la fois par le Luxembourg, Te Brabant, le Rous-
sillon et le Milanais. Les succès ne répondirent pas entière-
ment à cet énergique effort. D'autre part, l'empereur ne
put entraîner le pape à se déclarer ouvertement pour lui;
alors, malgré ses griefs personnels, malgré la qualité
d'hérétique du roi d'Angleterre, il s'allia avec ce dernier,
puis partit pour l'Italie, que Soliman et Barberousse, agis-
sant de concert avec François Ier menaçaient. Dans une
entrevue qu'il eut avec le pape, h Plaisance, il ne put rien
obtenir, passa alors dans l'Allemagne du Nord, et, mettant
'i feu et à sang les Etats du duc de Clèves, obligea celui-ci
à se soumettre. Il pénétra ensuite sur le territoire français
et assiégea, mais en vain, la forte place de Landrecies.
Cependant, le sultan était entré sur les terres de l'Empire
et les ravageait, tandis que la flotte de Barberousse, après
avoir saccagé les rivages de l'Italie, venait rallier le flotte
française à Marseille, et, de concert avec elle, assiégeait
Nice, la dernière ville qui restât au malheureux duc de
Savoie. La ville prise, l'entente cessa entre Barberousse
et l'amiral français, et partout l'hiver, qui fut très rigou-
reux, vint mettre une trêve aux hostilités. Charles-Quint
employa ce répit pour tenir la diète à Spire (1343), et, en
y traitant avec bienveillance les protestants, il obtint la
levée d'une armée de trente mille hommes; en même temps,
il resserra son alliance avec Henri VIII et détacha, au con-
traire, du parti français le roi de Danemark, qui aurait pu
faire, au N. de l'Empire, une diversion dangereuse. Au
printemps de 1544, l'empereur, avec une armée de plus de
cinquante mille hommes, envahit la Champagne, tandis que le
roi d'Angleterre dévastait la Picardie; les Allemands furent
retenus longtemps au siège de Saint-Dizier, qui ne capi-
tula qu'au mois d'août. Ils s'emparèrent ensuite d'Epernay
et de Château-Thierry, h deux jours de marche de Paris.
Mais le roi et les habitants de la capitale, au moins la
plus grande partie, montrèrent une attitude énergique. Ce
fut sans doute une des raisons qui décidèrent Charles-
Quint à admettre des paroles de paix; il était d'ailleurs
très souffrant et voyait son armée très affaiblie; il signa
le traité de Crespy (sept. 4544). La clause principale en
était qu'il donnerait au duc d'Orléans, second fils de Fran-
çois Ier, la main de sa fille avec les Etats de Flandre, ou
celle de sa nièce avec le Milanais. Les deux ennemis de-
vaient ensuite mettre leurs forces en commun pour com-
battre les infidèles.

L'empereur alla prendre quelque repos à Bruxelles,
puis la mort de Barberousse et les guerres des Turcs en
Asie lui ayant donné la libre disposition an ses troupes, il
porta toute son attention aux choses d'Allemagne. H
paraissait croire qu'un concile pourrait y ramener la paix
et l'unité religieuses ; mais celui qui avait été convoqué à
Trente (mai 4'542) ne s'était pas réuni; le pape envoya
une nouvelle bulle fixant la réunion à la semaine de
Pâques 1545. Peu après, en déc. 1544, la diète de l'Em-
pire se tint à Worms sous la présidence de Ferdinand ;
l'empereur était retenu par la goutte à Bruxelles. Dès la
première séance, on vit bien que les protestants n'étaient
pas disposés à se soumettre aux décisions d'un concile et
la présence de Charles-Quint, qui vint h la diète aussitôt
qu'il fut un peu remis, ne changea pas ces dispositions. Au
concile de Trente, d'autre part, les prélats du parti de
l'empereur et ceux du parti du pape, ne s'entendirent pas
sur la marche h suivre et aucun résultat pour l'apaise-
ment de la Réforme ne fut obtenu. L'empereur, h la diète
de Ratisbonne (4545) montra une grande partialité pour
les catholiques et fit prendre par la majorité de cette
assemblée, d'où presque tous les protestants étaient
absents, une délibération qui donnait aux décisions du
concile force de loi dans l'Empire. C'était une déclaration
de guerre; les princes luthériens s'y étaient d'ailleurs

préparés ; ils cherchaient des alliances. Le roi d'Angleterre
eût été disposé à les soutenir, mais il voulait être chef de
la ligue, ce h quoi ils ne voulurent pas consentir; le roi
de France et les cantons suisses gardèrent aussi la neu-
tralité. Au contraire, l'empereur obtint du pape une
armée et de l'argent pour réduire les protestants. En
4546, il se mit à la tête de troupes, moins nombreuses que
celles des confédérés, mais plus aguerries ; il avait même
sous ses drapeaux bon nombre de seigneurs luthériens,
qui, comme Maurice de Saxe, faisaient passer Ieurs inté-
rêts séculiers avant leurs croyances. Une rapide cam-
pagne soumit à Charles-Quint bon nombre de villes,
comme Francfort et Augsbourg (4547), et les amendes
qu il leur imposa lui procurèrent de fortes sommes. En
dépit de ces succès, sa situation ne laissait pas d'être
critique; François Ier se remuait de nouveau et ranimait
les protestants abattus ; il exhortait le sultan à rentrer
en Hongrie en même temps qu'il détachait le pape de
l'alliance avec l'empereur. Il y avait d'ailleurs entre celui-
ci et le pontife de nombreux motifs de discorde, qui
firent que le pape transporta le concile de Trente a
Bologne pour l'avoir mieux sous la main et que Charles-
Quint se laissa aller h proférer publiquement des invec-
tives contre le chef de l'Eglise. En même temps le peuple
de Naples se révoltait, parce qu'on avait essayé d'établir
dans ce royaume l'inquisition. La mort de François Ier
vint à propos délivrer Charles-Quint de son plus redou-
table ennemi ; il put alors entrer en campagne avec Fer-
dinand et Maurice de Saxe contre l'électeur de Saxe,
chef des confédérés de Smalkalde. Il le battit et le fit pri-
sonnier à Muhlberg (avr. 4547), puis marcha sur Wit
temberg, capitale ae l'électorat et une des places les plus
fortes de l'Allemagne. En menaçant de mettre à mort
l'électeur, il força hi femme de celui-ci à lui livrer la
forteresse, puis parcourut tout le pays, traînant à sa
suite, comme des trophées de sa victoire, l'électeur de Saxe
et le landgrave de Hesse. Il les traita avec une extrême
rigueur, frappa les villes de contributions énormes et se
crut assez fort, à la diète d'Augsbourg en 4548, pour
imposer aux protestants un corps de doctrines religieuses,
qu'il fit rédiger par trois théologiens et auquel tous
devaient se conformer, en attendant les décisions défini-
tives du concile; c'est le fameux Intérim, d'Augsbourg.
Mais les princes et les villes refusèrent presque tous de
l'admettre et la force ne l'imposa qu'en apparence h Ulm,
Augsbourg, Constance, Mayence et Cologne. L'empereur
partit ensuite pour Ies Pays-Bas, on il fit reconnaître son
fils Philippe pour son légitime héritier par les Etats.

Cette même année 4549, le pape Paul III étant mort
fut remplacé par Jules III, qui jugea utile de convoquer
de nouveau le concile à Trente. L'empereur, en même
temps, réunissait la diète à Augsbourg (juin 1550), mais les
protestants n'y vinrent pas. Maurice de Saxe, toujours
dévoué en apparence à l'empereur, à qui il devait l'élec-
torat de Saxe, commençait à rêver un autre rôle ; frappé
peut-être de l'impopularité que lui valait sa défection
auprès de l'Allemagne protestante, espérant surtout
quelque agrandissement extraordinaire de sa situation, il
commençait à rentrer en négociations secrètes avec les
princes luthériens et à tramer dans l'ombre quelque chose
Contre le pouvoir impérial. Pour mieux cacher son jeu, il
faisait le siège de la grande ville de Magdebourg, qui
n'avait pas voulu se conformer h l'intérim, et la forçait à
se rendre, après un blocus qu'il laissa traîner en longueur
pendant une année (nov. 4551). L'empereur cependant,
pour être plus à même de suivre les opérations du concile
de Trente, s'était établi h Innsbruck; Maurice de Saxe,
avec sa duplicité ordinaire, envoyait des ambassadeurs au
concile, correspondait amicalement avec les prélats catho-
liques en même temps qu'il poussait Mélanchton et les
théologiens protestants à soutenir de leur voix et de leurs
écrits les doctrines de la Réforme. Dès le mois d'oct.
1554, il avait négocié avec le roi de France, Henri II,
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héritier de la haine paternelle, une alliance offensive
contre Charles-Quint. L'intrigue avait été conduite dans
le plus grand secret. L'empereur ignorait tout; son
chancelier Granvelle croyait être bien au courant de
toute la conduite de Maurice tandis qu'en réalité celui-ci
avait acheté les espions chargés de l'observer. Quand tout
fut prêt pour la révolte, il voulut avoir un prétexte de
rupture et demanda la mise en liberté du landgrave de
Hesse et de l'électeur de Saxe, toujours prisonniers; il
eut même l'art de faire participer à cette démarche un
grand nombre de princes, le roi de Danemark et, qui plus
est, Ferdinand, le frère de l'empereur. Charles-Quint,
demeura inflexible et Maurice de Saxe n'en montra pour
lors aucun ressentiment; il écrivit à son souverain qu'il
allait partir pour le rejoindre à Innsbruck ; mais au lieu
de prendre cette route, il courut en Thuringe, où il avait
une armée toute préparée, et jetant le masque publia un
manifeste pour dire qu'il prenait les armes en faveur des
princes prisonniers, de la liberté de conscience et des
libertés politiques du peuple allemand (mars 1552). Le roi
de France, qui s'intitulait protecteur des libertés ge-
mandes et des princes prisonniers, ainsi que l'électeur de
Brandebourg, publièrent aussi des manifestes. L'empe-
reur fut surpris; il n'avait ni troupes ni argent, et tandis
que le roi de France s'emparait de la Lorraine et pénétrait
en Alsace, il fut obligé de demander à son frère Ferdi-
nand de traiter avec Maurice de Saxe. Les négociations
de Linz n'eurent d'autre résultat que de fixer une
entrevue pour le 26 mai à Passau. Dans l'intervalle,
Maurice de Saxe sortit de Souabe et par une marche
rapide et audacieuse se porta au cœur du Tirol; il arriva
à Insbruck, et il s'en fallut seulement de quelques heures
que l'empereur tombât entre ses mains. Celui-ci avait dû
fuir précipitamment, porté dans une litière, souffrant de la
goutte, par une nuit d'orage. A peine avait-il près de lui
quelques seigneurs de sa maison, les uns à cheval, les
autres à pied, qui portaient des torches pour éclairer la
route; il fallut passer par d'affreux sentiers de monta-
gne et c'est brisé de fatigue et de chagrin que l'empe-
reur arriva à Villach. Le concile de Trente aussi fut ému
du danger que lui faisait courir l'approche de l'aimée
protestante et se sépara pour jusqu'au jour où la paix et
la sécurité seraient rétablies. Cependant, l'entrevue entre
Ferdinand et Maurice de Saxe n'en eut pas moins lieu au
jour fixé, le 26 mai, à Passau. Les conditions que fit le
chef protestant furent tellement dures que l'empereur
refusa d'abord de poursuivre les négociations. Pourtant
sa situation était si désespérée, avec l'Allemagne protes-
tante, la France et la Turquie pour ennemies, avec l'Es-
pagne, qui ne pouvait plus lui fournir ni hommes ni argent,
qu'il dut écouter les instances de son frère et subir l'hu-
miliant traité de Passau, signé le 31 juif. 4552. La liberté
de culte était provisoirement établie, les princes prison-
niers délivrés; personne ne devait être poursuivi pour les
faits accomplis pendant la révolte ; à ces conditions, les
protestants renonçaient à l'alliance de Henri II et licen-
ciaient leur armée.

La paix rétablie de ce côté, Charles-Quint n'eut plus
d'autre pensée que se venger de Henri II et lui reprendre
ses conquêtes en Lorraine. H réunit une armée de cent
mille hommes, sous prétexte de faire la guerre aux Turcs
et l'envoya en toute hâte avec une artillerie formidable
pour assiéger Metz et nous l'enlever. Quoique toujours
souffrant, il voulut y assister en personne et s' y fit porter
le 40 nov., niais Guise et les habitants même défendirent
héroïquement la place et tous les efforts des assiégeants
échouèrent; ils perdirent près de la moitié de leur effectif,
par suite de blessures, de maladies et des rigueurs de
l'hiver, et Charles-Quint, la rage au cœur, dut le 26 déc.
donner l'ordre de la retraite ; elle fut désastreuse. L'em-
pereur, rentré aux Pays-Bas, reforma une armée, pour
regagner au moins un peu d'honneur, emporta d'assaut la
petite place de Thérouanne qu'il mit à sac et dont il fit

raser les murs, puis celle de Hesdin (juin 1553); la guerre
continua encore quelques mois de ce côté sans succès
marqué de part ou d'autre, puis l'hiver imposa une trêve
aux hostilités..Charles-Quint se flattait d'ailleurs de réparer
par la diplomatie ses échecs sur les champs de bataille. Il
négociait et réalisa l'année suivante le mariage de son fils
Philippe avec Marie, sœur d'Edouard VI et héritière de la
couronne d'Angleterre. Philippe reçut, pour dot de sa
femme, le titre do roi d'Angleterre en même temps que son
père lui cédait le royaume de Naples et le duché de Milan.
Cette union, menaçante pour l'avenir, détermina Henri II
à pousser la guerre avec plus de vigueur ; il alla prendre
le commandement d'une armée, enleva les places de Ma-
rienbourg, Bouvines, Dinant et arriva près de Namur,
tandis que le maréchal de Montmorency ravageait le Hai-
naut ; niais celui-ci fut bientôt obligé de reculer devant
une armée impériale supérieure en nombre et commandée
par Philibert de Savoie. A Renti, le 43 août 4551, il y
e ut entre les deux armées une bataille indécise; le duc de
Guise, qui y montra un grand héroïsme, ne fut pas secondé
et les Allemands, quoique ayant perdu plus de monde que
les Français, restèrent maitres du champ de bataille.
Charles-Quint, qui venait d'y arriver peu de temps avant
le combat, repartit quelques jouis après pour Bruxelles,
tandis que l'armée dévasta le Cambrésis. En Lombardie,
Brissac résistait habilement aux Impériaux, commandés par
le duc d'Albe, et eut tous Ies honneurs de la campagne.

Charles-Quint était de plus en plus tourmenté par les
douleurs physiques; il ne put assister à la diète d'Augs-
bourg, convoquée en 4555, en conformité du traité de
Passau, et dut voir avec peine que son frère Ferdinand
avait été obligé de proclamer définitivement la liberté du
culte. L'élévation au trône de saint Pierre du théatin
Caraffa, malgré ses efforts pour l'empêcher, dut lui causer
aussi un vif chagrin; et bientôt le pape, pour se venger de
l'opposition que l'empereur lui avait faite ainsi que de la
décision de la diète d'Augsbourg, s'allia au roi de France.
En Afrique, les armées impériales n'étaient pas heureuses
contre les Barbaresques; Dragut avait renouvelé en ces
parages les exploits de Barberousse; les Espagnols avaient
perdu Tripoli en 4551; ils perdirent encore Bougie, place
importante qu'ils possédaient depuis 4540. Charles-Quint
montra à ce sujet une vive indignation : il fit pendre Alonso
de Peralta, qui, laissé sans ressources à Bougie, avait dû
capituler. L'empereur était accablé; son âme pliait sous les
revers et sous le poids des souffrances physiques; tous les
espoirs de ses jeunes années s'étaient envolés en fumée.
Le 28 oct. 4555, à Bruxelles, il abdiqua solennellement
l'autorité sur les Pays-Bas, en faveur de son fils Philippe,
déjà roi de Naples et d'Angleterre; le 46 janv. 4556, dans
cette même ville de Bruxelles, il signa un acte par lequel
il transmettait au même prince les royaumes de Léon,
Castille et Aragon avec les `possessions d'Amérique, et cet
acte, envoyé en Espagne, amena la proclamation officielle de
Philippe II ; voulant assurer à ce fils quelque répit du
côté de la France, il signa avec Henri II une trêve de cinq
ans, la trêve de Vaucelles. L'empereur aurait désiré aussi
laisser à son fils tous ses domaines et toute son autorité
impériale; à plusieurs reprises il avait demandé à son
frère Ferdinand, roi des Romains, de renoncer à ses droits
à l'Empire, mais n'y avait jamais réussi. Il fit encore une
tentative suprême, mais quand elle eut échoué, il abdiqua
l'administration de l'Empire en faveur de Ferdinand, se
réservant seulement le titre de Majesté impériale (mai 4555);
puis, s'étant dépouillé de toutes ses dignités, il se prépara
ü partir pour l'Espagne, où il avait depuis longtemps fait
préparer sa résidence au monastère de Yuste en Estréma-
dure. Le 28 oct., il partit de Bruxelles pour le port de
Zuitbourg, en Zeelande, où l'attendait une flotte de soixante
vaisseaux, s'embarqua le 17 sept. et arriva au port de
Laredo le 27 du même mois. Il se montra très mécontent
de la médiocre réception qu'on lui fit, de ce que beaucoup
de ses serviteurs n'étaient pas venus à sa rencontre, et •
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de ce que surtout on ne lui eût pas envoyé les 4,000 ducats
qu'il avait demandés à la Castille. Le voyage par terre à
travers l'Espagne fut long et pénible; ce manque d'argent,
dont Charles-Quint avait eu à souffrir dans toutes ses en-
treprises politiques, il le retrouvait encore dans la vie pri-
vée ; on chercha en vain à le détourner d'entrer au monas-
tère. Il y fit une entrée solennelle le 3 févr. 4557. Les
historiens ont mainte fois raconté que, à Yuste, l'ex-empe-
reur avait vécu en véritable moine, détaché des choses de
ce monde, d'une vie simple et sobre, se donnant de grands
coups de discipline, fabriquant des horloges ou d'autres
ouvrages en bois. Les documents prouvent que c'est là un
pur roman. Du fond de ce monastère, Charles-Quint conti-
nua à diriger, au moins dans l'ensemble, la politique et
les affaires d'une partie importante de l'Europe; son fils
Philippe II et son frère Ferdinand le consultaient sur tout
et il leur répondait de longues lettres très précises et très
détaillées. Il avait autour de lui une domesticité nombreuse
et il n'entendait pas qu'on parût oublier son rang. Sa cui-
sine était bien fournie et l'inventaire de son mobilier montre
qu'il ne s'était défendu ni les vêtements somptueux ni les
bijoux. Les documents ne parlent pas non plus des horloges
qu'il aurait fabriquées ni des coups de discipline; aucun
non plus ne vient à l'appui de la tradition, d'après laquelle
il aurait voulu assister à ses propres funérailles et se serait
enfermé vivant dans un tombeau pour avoir l'impression
de la mort. Ce qui parait bien démontré, c'est qu'il pas-
sait de longues heures dans la méditation et la prière, qu'il
aimait à converser, avec les moines et avec quelques fami-
liers qui le venaient voir, sur les choses de la religion.
Lorsqu'il mourut, après une longue maladie suite d'une
insolation, on lui fit des funérailles magnifiques dans le
couvent et on lui rendit des honneurs funèbres dans tous
les Etats qu'il avait gouvernés.

La figure de Charles-Quint a été retracée mainte fois
par le ciseau et le burin; on sait que son peintre favori,
le Titien, dont un jour, dit-on, il ramassa le pinceau, l'a
peint à plusieurs reprises depuis 4530; mais dans les

tableaux de ce
maître qui sont
aux musées de
Madrid et de Mu-
nich, le grand
artiste sem-
ble avoir singu-
lièrement em-
belli et idéalisé
son modèle. On
accorde plus de
valeur, au point
de vue de l'exac-
titude, à un ta-
bleau de Berlin,
peint par Am-
berger, ou en-
core à diverses
estampes qui se
trouvent dans
l'oeuvre gravé
du Titien ou
dans de nom-
breux livres pu-
bliés en Alle-
magne, aux
Pays-Bas, en
Italie, en Espa-
gne, de 1519
h 4560. Pres-
que tous ceux-
ci nous donnent
un Charles-

Quint d'une figure vraiment laide et repoussante. Au
surplus, le portrait que l'ambassadeur vénitien, Fré-

déric Badoer, écrit de Charles-Quint en 1550, n'est pas
plus flatteur : « La taille de l'empereur est moyenne
et son aspect grave ; il a le front large, les yeux
bleus et d'une expression énergique ; le nez aquilin
et un pen de travers, la machoire inférieure longue et
large, ce qui l'empêche de joindre les dents et fait qu'on
n'entend pas bien la fin de ses paroles. Ses dents de devant
sont peu nombreuses et cariées; son teint est beau, sa
barbe courte, hérissée et blanche; sa complexion flegma-
tique et naturellement mélancolique. » La constitution de
l'empereur n'était pas des plus saines; jeune il avait quasi
des attaques d'épilepsie, qui disparurent après son mariage,
en 4526; à trente ans il eut la goutte et en souffrit beau-
coup. II mangeait et buvait avec peu de modération et ni
Page ni la maladie, ni les instructions des médecins, ni les
exhortations des confesseurs ne le changèrent sur ce point.
Il aimait violemment les femmes et « s'en procurait par-
tout oit il se trouvait, de grande et aussi de petite condi-
tion ». Les plus connues de ses mattresses furent la belle
Marguerite Van Ghest, de Gand, et Ursolina de la Pena,
de Pérouse, appelée la Penina. Pour enfants légitimes il
laissait en mourant : Philippe II, Marie, reine de Bohême
et Jeanne, veuve du roi de Portugal. On lui connaît au
moins trois enfants naturels, Marguerite d'Autriche, qui
épousa Alexandre de Médicis et en secondes noces Octave
Farnèse ; Tadea de la Perla, et Juan d'Autriche, de
l'éducation duquel il ne s'occupa que tardivement; on lui
attribue aussi comme enfants naturels un Piramo Con-
rad d'Autriche et une Jeanne d'Autriche, qui serait morte
h Page de sept ans, en 1530.

On a dit qu'au moral, Charles-Quint tenait à la fois de
tous ses ancêtres, de Ferdinand pour l'astuce, de la reine
Isabelle pour la grandeur des desseins, de son aïeul
Charles le Téméraire, auquel il ressemblait par le visage,
pour la valeur chevaleresque, de Maximilien pour le goût
des beaux-arts et de la mécanique, de sa mère pour la
mélancolie. II semble bien, malgré les écrits laissés par
les courtisans et dont l'histoire a accueilli avec trop de
confiance les panégyriques et les flatteries, il semble bien
que Charles-Quint devait être assez peu sympathique. Il
se montra ingrat envers Ximénez, impitoyable envers les
Comuneros, François Ier, les Gantois, les protestants
d'Allemagne, plein de duplicité dans ses rapports avec la
cour de Rome; en dépit de ces défauts graves, il savait
se concilier les esprits de ceux qui l'approchaient par des
manières habiles, d'un vrai politique. Il était agréable aux
Flamands et aux Bourguignons, selon le témoignage de
l'ambassadeur vénitien Marino Cavalli, par sa bienveillance
et sa familiarité, aux Italiens par son esprit et sa prudence,
aux Espagnols par l'éclat de sa gloire et sa sévérité. Il
avait la connaissance des hommes et attachait à son ser-
vice les plus dignes; aussi rencontra-t-il autour de lui de
généreux dévouements. A ces qualités d'administrateur il
en joignait d'autres pour la guerre : dans sa jeunesse
il avait été un brillant chevalier; à Page mûr, à Tunis
comme à Alger, il donna l'exemple du courage, de la
patience et de la résignation. Joignez à cela une volonté
puissante et une prodigieuse faculté de travail, et on com-
prend que la figure du grand empereur ait fortement
frappé l'imagination des contemporains.

Comme souverain il échoua dans presque toutes ses
grandes entreprises; il ne put réprimer la Réforme, ne
vainquit pas les Barbaresques, n'entama point le royaume
de France; il laissa l'Espagne affaiblie, mêlée sans raison
aux querelles de l'Europe, ruinée à toujours, dépouwwue
de vie nationale et de toute liberté. Peut-être la tache
qu'il avait assumée était-elle au-dessus de toutes Ies
forces du plus grand génie; il avait à peine commencé
l'exécution d'un dessein que d'autres circonstances l'appe-
laient ailleurs; dans son discours solennel d'abdication
à Bruxelles, il put dire qu'il était allé neuf fois en Allema-
gne, six fois en Espagne, sept fois en Italie, qu'il était
venu dix fois en Flandre, était entré quatre fois en France,

EFERUS - Recherches & Classification numériques



- 681 —	 CHARLES

qu'il avait passé deux fois en Angleterre et deux fois en
Afrique. Cette mobilité incessante, cette multiplicité d'Etats
différents et éloignés à gouverner, la gravité particulière
des conjonctures, expliquent bien comment le rêve de domi-
nation universelle qui avait hanté l'esprit de Charles-
Quint devait fatalement s'évanouir, et comment l'effort
surnaturel tenté par l'Espagne devait laisser ce pays
affaissé pour longtemps. Aussi, la plupart des historiens
de la péninsule, tout en rappelant avec orgueil la puis-
sance et les liants faits du fondateur de la maison d'Au-
triche, déplorent-ils l'avènement de cette famille au trône
d'Espagne.	 E. CAT.

Brim.: Outre Ies histoires d'Allemagne, d'Espagne,
d'Italie, de France, on peut consulter, comme documents :
Commentaires de Charles-Quint publiés pour la première
fois par Kerryn de Lettenhove; Bruxelles, 1862, in-8. —
Journal de Vandenesse, publié par Gachard; Bruxelles,
1874, in-8. — KARL Lntiz, Correspondenz des Kaisers
Karl V; Leipzig, 1810, 4 vol. in-8. — Lettres de Malinœus
(van Male) sur la vie intérieure de Charles-Quint, publiées
par le baron de Reiffenberg; Bruxelles, 1843, in-8.— Colec-
cion de documentos ineditos para la histor ia de Espana,
t. I, III, VI, XXIV, XXXVIII, LI; presque tous les autres
volumes de cette collection contiennent aussi des pièces
éparses relatives au règne de Charles-Quint. — Les
ouvrages suivants sont des récits méthodiques : AVILA Y
Z(T±GA, Comentario de la ,querra de Alemaüa, hecha de
Carlos V (1546-1541); Anvers, 1550, petit in-8 (souvent réim-
primé depuis). — Rerum a Car000 V Cæsare Augusta in
Africa beilo pestarum commentarii (divers ouvrages de
Calvete de Estrella. Villegagnon, Paul Jove); Anvers,
1555, pet. in-8. — G. ZENOCARO (de Scauvenburg), De repu-
blica, vita, nioribus, gestis, fame... imperatoris Augusti
Caroli Quinti; Gand, 1559, in-fol.— SANDOVAL, Historia de
la rida y hechos dei emperador Carlos V (histoire très
prolixe, mais dont l'auteur a consulté des documents
aujourd'hui perdus), plusieurs fois réimprimée: la premiére
édition est de Pampelune, 1634, 2 vol. in-fol. — VERA
FIGAROA v Zi;afGA, comte de la Roca, Epitome de la vida
y hechos del invicto emperador Carlos V; Milan, 1645,
in-8 (réimprimé plusieurs fois et traduit en diverses lan-
gues). — ROBERTSON, Histoire de Charles-Quint (ouvrage
qui a eu un très grand succès). — Tu. JUSTE,	 nTE, l'Abdication
(-letie Charles-Quint; Liège, 1851, in-8. — GACHARD, Retraite
et mort de Charles-Quint au monastère de Yuste; Bruxelles,
1852. — MIGNET, Rivalité de François Pr et de Charles-
Quint; Paris, 2 vol. in-12, et Charles-Quint, son abdication,
son séjour et sa mort au monastère de Yuste; Paris, 1854,
in-8. — A. HENNE, Histoire du règne de Charles-Quint en
Belgique; Bruxelles, 1858-1859, 10 vol. in-8.

CHARLES VI (Joseph-François), empereur (1714-
1740), né le ter oct. 4683, mort à Vienne le 20 oct.
4740; le dernier des Habsbourg de la ligne directe, il était
le second fils de l'empereur Léopold Ier et d'Éléonore de
Palatinat Neubourg. Il fut destiné par son père à recueil-
lir l'héritage des Habsbourg d'Espagne. Le roi Charles II
ayant désigné comme héritier un petit-fils de Louis XIV, le
prince autrichien n'en fut pas moins proclamé roi d'Es-
pagne, sous le nom de Charles III, par sa famille qui,
alliée à l'Angleterre, à la Hollande, au Portugal, tenta de
lui conquérir ce trône. Le 49 sept. 1703 il partit de
Vienne, vit Malborough à Dusseldorf, Heinsius à La Haye
et entra le 4 mars 1704 à Lisbonne. Il n'eut aucun succès
de ce côté et se transporta à l'E. de la péninsule oit les
Catalans l'appelaient; il s'empara de Barcelone, puis de
Cirone, Lerida, Tortose, Tarragone, Valence et fut reconnu
à peu près dans tout l'ancien royaume d'Aragon ; les Cas-
tillans soutenaient son rival Philippe V. En avr. 4706,
Charles fut assiégé dans Barcelone; il s'y défendit vaillam-
ment et fut débloqué par une flotte anglaise. Prenant alors
l'offensive, il prit Saragosse tandis que ses alliés entraient it
Madrid. Mais ceux-ci turent défaits à Almanza, Valence et
Saragosse perdues. On lui envoya alors le feld-maréchal
autrichien Stahremberg. Malgré son énergie, l'archiduc
Charles nuisait à sa cause par sa mésintelligence avec ses
conseillers, notamment Anton-Florian de Lichtenstein ; il
s'aliéna les Anglais en refusant de leur céder Minorque.
En 1710, des • renforts venus d'Allemagne permirent de
tenter un effort décisif. Stahremberg fut vainqueur à
Almenara et   Saragosse ; les Anglais exigèrent une marche
sur Madrid oit l'archiduc entra le 28 sept. 4710 et fut très
mal reçu par la population. R retourna à Barcelone. Yen-

dôme força les Anglais de lord Stanhope à capituler à
Brihuega et défit Stahremberg à Villa Viciosa (40 déc.
1710). Saragosse, Girone même furent reprises par les
Français. Charles ne possédait plus qu'un coin de la Cata-
logne lorsqu'il apprit la mort de son frère Joseph Ier qui le
faisait seul héritier des couronnes des Habsbourg (17 avr.
4 7.14). Il prétendit réunir tout l'empire de Charles-Quint
et ne renonça pas à l'Espagne, tout en partant pour l'Al-
lemagne. R s'embarqua à Barcelone le 27 sept. mais laissa
comme régente sa femme Elisabeth de Brunswick-Wolfen-
buttel. Le 42 oct., il fut élu empereur à Francfort ; il s'y
fit couronner en décembre. Mais les puissances mari-
times ne souhaitaient nullement réunir l'Espagne, l'Italie
et l'Allemagne sous un seul prince. Une mission du prince
Eugène à Londres n'eut pas de résultat; la paix d'Utrecht
fut signée sans l'empereur qui dut évacuer la Catalogne.
Vaincu sur le Rhin par Villars, il signa le traité de Ras-
tadt qui lui assurait la possession des Pays-Bas espagnols,
de Milan, de la Sardaigne, de Naples et des Présides de
Toscane. Il eut la douleur d'apprendre qu'au moment oii
il traitait, Barcelone avait été enlevée et miseà sac par ses
adversaires. L'influence des réfugiés espagnols l'empêcha
d'échanger la Belgique contre la Bavière dont l'acquisition
eût été inestimable pour l'Autriche. En 4746, il prit parti
pour Venise dans sa guerre avec les Turcs, ses armées
furent- victorieuses à Peterwardeiti (1746) et conquirent
Temesvar; en 17.17, le prince Eugène remporta une victoire
décisive à Belgrade et emporta ce boulevard de l'empire
ottoman. La paix de Passarowitz (20 juil. 4748) acquit à
l'Autriche Temesvar et le Banat, le nord de la Serbie ; de
plus, un traité de commerce accorda aux Autrichiens de
grands avantages. Ces privilèges étaient d'autant plus pré-
cieux à l'empereur qu'il s'efforçait de développer l'industrie
et le commerce de ses Etats, surtout le commerce maritime.
Il visita Trieste, Fiume, y fit construire des navires. H
étendit les relations des Pays-Bas avec le Levant, avec les
Indes orientales et occidentales, à l'instigation de ses con-
seillers espagnols, et créa à cet effet l'importante compagnie
d'Ostende (V. ce mot). L'empereur s'occupa ensuite de
l'échange de la Sardaigne contre la Sicile et de la conquête
de cette ile que les Espagnols faillirent lui enlever (V. Ar.-
Bsnoxr).

Dès ce moment et jusqu'à la fin de sa vie, la préoccupa-
tion dominante de Charles VI fiit d'assurer sa succession à
sa fille. Le 19 avr. 4743, il promulgua et fit reconnaltre
par les hauts dignitaires de sa monarchie la Pragmatique
Sanction qui est devenue une des lois fondamentales de
l'Autriche. Elle stipulait que les pays autrichiens étaient
indivisibles, héréditaires de mêle en mêle en ligne directe;
à défaut d'héritiers males directs, ils passeraient aux filles
de l'empereur régnant ; à leur défaut, à celles de Joseph Ier.
Le 43 avr. 1716, Charles VI eut un fils, mais il le perdit
bientôt et ses seuls enfants furent des filles. La loi orga-
nique qu'il venait de rédiger à leur profit serait-elle
acceptée? Il consacra tous ses efforts à l'obtenir. La diffi-
culté venait de ce que son grand-père, Léopold Ier , avait
pris une disposition analogue, d'après laquelle, à défaut de
mâles, les filles de Léopold Ier, puis de Joseph Ier, pri-
maient celles de Charles VI. H fut cependant facile de
faire accepter la Pragmatique Sanction par les Etats de la
monarchie autrichienne et par les filles de Joseph Ier. La
difficulté fut plus grande pour les filles de Léopold, mariées
aux électeurs de Bavière et de Saxe, et pour les puissances
étrangères. Charles VI s'occupa d'abord de gagner l'Es-
pagne; li partir de nov. 1724, il négocia à Vienne avec
Ripperda. Le,ler mai 1723 furent conclus trois traités. Le
roi d'Espagne adhérait solennellement à la Pragmatique
Sanction ; les deux monarchies s'alliaient; enfin elles con-
cluaient un traité de commerce. Un quatrième traité, en
date du 29 août 1723, stipulait un double mariage entre
les fils (du second lit) de Philippe V et les filles de
Charles. VI.

Le 8 août 1726, l'empereur conclut avec le Prusse et la
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Russie un pacte par lequel il obtenait leur adhésion à la
Pragmatique Sanction. Mais il se heurta à l'hostilité de la
France et des puissances maritimes, Angleterre etHollande,
mécontentes de la concurrence créée parla compagnie d'Os-
tende ; la Suède, le Danemark, plusieurs Etats allemands
se rallièrent à elles. Le 9 nov. 1729, l'Espagne rompit ses
engagements en souscrivant avec la France et I'Angleterre
le traité de Séville. La médiation du pape prévint une
guerre générale. Le 16 mars 1731 fut conclu le second
traité de Vienne. L'Angleterre admettait la Pragmatique
Sanction à la condition que l'archiduchesse 'héritière
(Marie-Thérèse) n'épousât ni un Bourbon ni aucun prince
dont la puissance pût compromettre l 'équilibre européen ;
la compagnie d'Ostende était supprimée. La Hollande
accéda à ce traité puis l'Espagne; l'infant Don Carlos fut
fiancé à l'archiduchesse Amélie, soeur cadette de Marie-
Thérèse ; elle devait lui apporter en dot des principautés
italiennes (Toscane, Parme et Plaisance). Mais la France
restait hostile et la guerre suscitée en 1733 par la suc-
cession de Pologne ne valut- à l'empereur que des revers;
vaincu sur le Rhin, il perdit presque toute l'Italie. Un
troisième traité fut signé à Vienne (3 oct. 1736) par
lequel la France acceptait la Pragmatique Sanction et décla-
rait ne s'opposer à aucun projet de mariage pour Marie-
Thérèse ; don Carlos recevait Naples et la Sicile ; l'empe-
reur Parme et Plaisance. Le 42 fév. 1736, Marie-Thé-
rèse fut fiancée avec le duc François de Lorraine qui
troqua son duché pour la Toscane. Après être enfin par-
venu au terme de ses longs efforts, Charles VI, toujours
malheureux à la guerre, essuya de nouveaux revers. Son
alliance avec la Russie l'obligea à secourir cette puissance
contre les Turcs. Ses troupes prirent d'abord Nissa;
mais elles furent refoulées sur Te Danube; Ieurs généraux
Seckendorff et lihevenhüller furent défaits, Orsova pris ;
les impériaux vaincus à Krotzka (23 juil. 1739) furent
assiégés dans Belgrade; le comte Neipperg se hâta de
traiter : la paix de Belgrade (4er sept. 1739) rendit aux
Turcs toutes les conquêtes faites vingt ans avant, sauf
Temesvar. Bientôt après l'empereur succomba. C'était un
prince assez intelligent et éclairé; les grands _ sacrifices
qu'il fit pour assurer sa succession à sa fille eurent ce
résultat d'empêcher le démembrement de l'Autriche.

BIBL.: MASSUET, Histoire de l'empereur Charles VI;
Amsterdam, 1741, 2 vol. — FoscAn.INIs, Arcane mernorie,
segreta historia del regno di Carlo VI; Padoue, 1750. —
SCHIRACH, Biographie Kaiser Karls VI; Halle, 1776. —
P.-A. à LA LANDE, Histoire de l'empereur Charles VI ;
la Haye, 1843. — RAincs, Kaiser Karl VI ais Slants und
Volkswirt; Vienne, 1886.

CHARLES VII (Albert), empereur (1741-1745), né à
Bruxelles le 6 août 4697, mort à Munichle 20 janv. 474.5.
Fils de l 'électeur de Bavière Maximilien-Emmanuel et de
Thérèse-Cunégonde, fille de Jean Sobiesky, roi de Pologne.
H fut fait prisonnier parles Autrichiens en 1706 avec ses
trois frères et emprisonné à Klagenfurt oh on les qualifiait
comtes de Wittelsbach, l'Autriche songeant à s'annexer la
Bavière. Après la mort de Joseph Ier, on les transféra à
Gratz oit ils furent mieux traités ; Charles VI donna même
pompeusement la Toison d'or au jeune Charles-Albert (17
fév. 1715). Rentré en Bavière auprès de son père, le jeune
prince fut déclaré majeur. Il commanda un corps auxiliaire
bavarois dans la guerre de Turquie (1717). Le 25 sept. 1722,
il épousa Marie-Amélie, fille cadette de Joseph Ier, niais
reconnut la Pragmatique Sanction et renonça à toute pré-
tention sur la succession d'Autriche. A la mort de son
père (26 fév. 1726), Charles-Albert devint électeur de
Bavière. Tandis que la Prusse organisait une armée formi-
dable, toutes Ies ressources de la Bavière étaient absor-
bées par le Iuxe de la cour. L'électeur signait avec l'Au-
triche (ter sept. 4726) et avec la France (42 nov. 4727),
des alliances contradictoires; en 4731, il protestait contre
la Pragmatique Sanction en invoquant le testament de Fer-
dinand Ier. Mécontent du cardinal Fleury qui le délaissait,
il se rapprocha de l'Autriche. A la mort de Charles VI, il
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se fit communiquer le testament de Ferdinand Ter, d'où il
ressortait que les prétentions de la Bavière à revendiquer
l'héritage au nom d'Anne, fille de cet empereur, ne pour-
raient être fondées qu'en cas d'extinction totale de la des-
cendance des fils de Ferdinand Ter. En revanche, le con-
trat de mariage du duc Albert V et de l'archiduchesse
Anne, ne parlait que des descendants mâles. Les juris-
consultes bavarois affirmèrent donc les droits de l'électeur,
auxquels beaucoup de gens étaient favorables même à
Vienne. Mais la Bavière n'avait pas d'armée. Charles-
Albert s'allia avec la France (traité de Nymphenburg,
48 mai 1741), l'Espagne, la Saxe et la Prusse. Il entra
en campagne, prit Passau, et marcha sur Vienne avec
un corps d'armée français. Les officiers français obli-
gèrent leur allié à se détourner sur la Bohême, ne dési-
rant pas trop fortifier Charles-Albert. Ils amenèrent ainsi
sa ruine. Le 25 nov. Prague fut pris et le 29 Charles-
Albert proclamé roi de Bohême. Le 24 janv. 1742, il fut
élu empereur à Francfort et couronné le 42 fév. Mais
Marie-Thérèse avait repris l 'offensive et le- jour même du
couronnement les cavaliers hongrois entraient 4 Munich.
La Bavière fut mise à feu et à sang. Abandonnés par Fré-
déric II, les Franco-Bavarois furent bloqués dans Prague
d'oie ils firent une retraite désastreuse. Seckendorff et
Maurice de Saxe reconquirent la Bavière et ramenèrent
l'empereur à Munich (avr. 4743). Mais ses troupes furent
vaincues à Simbach (7 niai 4743), et après la défaite des
Français à Dettingen (27 juin), les Autrichiens affichèrent
l'intention de s'annexer la Bavière. Un retour offensif de
Frédéric II, un effort énergique des Français changèrent la
face des choses. Le 23 oct. 1744, Charles-Albert rentra à
Munich. Il avait reconquis ses Etats héréditaires quand il
succomba à une maladie de cœur.

BIBL.: HEIGEL, Der ceslerreichische Erbfolgestreit mid
die Kaiserwahl Kart VII ; Nordlingen, 1876.— Du même,
Tagebuch Kaiser Karts VII ; Munich, 1883.

Allemagne.
Un grand nombre de princes allemands ont porté

le nom de Charles. On trouvera leurs biographies
dans le paragraphe consacré ic l'histoire de la princi-
pauté (V. BADE, BAVIÈRE, BRUNSWICK, HOIIENZOLLERN, Hom-
Tels, MECKLEMBOURG, PALATINAT, SAXE, SLESVIG, Wcwrrs I-
DERG, etc.) Ils y sont en général désignés sous la forme
allemande de leur nom Karl.

CHARLES-ALExANDRE, duc de Wurttemberg, né à
Stuttgart le 24 janv. 1684, duc régnant de Wurttemberg
en 1733, mort le 12 mars 4737. Fils du prince Frédéric-
Charles de Wurttemberg-Winnenthal et de la princesse
Eléonore-Julienne de Brandebourg-Ansbach, -il entra dans
l'armée autrichienne (4697), prit part à la guerre de suc-
cession d'Espagne sur le Rhin et en Italie, défendit Landau
(1743). Il se convertit à la religion catholique en 4742.
PIus tard, il combattit contre les Turcs, devint feld-maré-
chal, puis gouverneur de Belgrade et de la Serbie (1749).
II succéda, dans le duché de Wurttemberg, à Eberhard et
dut s'engager à protéger la religion évangélique. II écrasa
son duché d'impôts, d'accord avec le juif Suss-Oppen-
heimer, pour se procurer des troupes dans la guerre de
succession de Pologne.

CHARLES-EuGêNE, due de Wurttemberg, né le 11 fév.
1728 à Bruxelles, duc en 1737, mort à Hohenheim le
24 oct. 1793, fils et successeur du précédent. Pendant sa
minorité, le duché fut administré par les ducs Charles-
Rodolphe et Charles-Frédéric. Ils commencèrent par faire
pendre Siiss-Oppenheimer. Le jeune duc fut conduit à la
cour de Frédéric II, de 1741 à 17444, afin de le soustraire
aux puissances catholiques, France, Autriche, Bavière. Le
roi de Prusse s'intéressa personnellement à son éducation,
et rédigea pour lui le Miroir des princes ; il le fit
déclarer majeur dans sa seizième année (7 janv. 1744) et
lui fit épouser sa nièce Elisabeth-Frédérique-Sophie de Bran-
debourg-Baireuth, fille unique de Frédérique-Wilhelmine,
la sœur préférée de Frédéric II (4748). Les premières artu ea
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du gouvernement de Charles-Eugène forent heureuses, bien
qu'il fût catholique, ce qui déplaisait fort à ses sujets. Il
déployait un grand luxe, se divertissant à son gré, tandis que
ses ministres, au premier rang Hardenberg, réglaient les
affaires. Sa grande occupation était la construction de son
magnifique château de Stuttgart. En 4753, il alla se promener
en Italie avec sa femme. Ses besoins d'argent l'avaient
décidé à se mettre en 4752 à la solde de la France, s'enga-
geant à lui fournir 6,000 hommes à la première réquisition.
Irrité des réprimandes de sa mère, il la fit interner au
château de Geeppingen bu elle mourut en 1756. II commen-
çait à gouverner par lui-même; il destitua Hardenberg
(juin 1753), se sépara de sa femme (1756) qui se retira
à Baireuth, puis à Neustadt-sur-l'Aisch où elle resta jusqu'à
sa mort (1780). Après cette rupture, le jeune duc, conseillé
par Rieger et le comte de Montmartin, s'abandonna sans
réserve à ses goûts de dissipation. Il se déclara contre
Frédéric II dans la guerre de Sept Ans et joignit ses
troupes à celles de l'Autriche (1757), mais quand il se fut
fait octroyer de nouveaux subsides, il opéra pour son compte
avec un manque de foi tel qu'aucun des belligérants ne
voulut plus acheter un concours aussi illusoire. Le résultat
fut de conserver la paix au Wurttemberg pendant une
longue période. Charles-Eugène n'en conserva pas moins
une armee de plus de 14,000 hommes qu'il faisait parader,
jouant à la petite guerre. Les dépenses étaient telles qu'elles
écrasaient le pays, surtout en v joignant celles de la cour
où les 800 chevaux de l'écurie, les ballets, le personnel de
l'Opéra (150,000 florins par an) étaient mis sur un pied
disproportionné avec les ressources du Wurttemberg.
D'un bout à l'autre de l'année, les fêtes n'arrêtaient pas.
La construction de la Solitude (1763-67), l'embellissement
des autres châteaux, les corvées imposées à cet effet pour
les chasses ruinaient ce petit pays de 600,000 âmes. Les
Etats du duché protestaient contre une situation intolérable;
ils furent appuyés par l'Autriche et finirent par obliger le
duc à des concessions (4770). A partir de ce moment, il
s'amenda beaucoup, sous l'influence de Franziska de Bernar-
din, sa maltresse (1774) qu'il fit nommer comtesse de
Hohenheim (1774) et finit par épouser (1785). Il se,
préoccupa du bien de ses sujets, améliora les routes, les
vignobles, s'intéressa activement à l'université, créa en
4770 une école (Karlssehule) qu'il développa progressive-
ment jusqu'à en faire une des plus brillantes d'Allemagne.
Schiller en est sorti. Il passa les dernières années de sa
vie à Hohenheim avec sa femme.

CHARLES -FRÉDÉRIC-ALExAPiDRE, roi de Wurttemberg,
né à Stuttgard le 6 mars 4823, monté sur le trône le
25 juin 1864, succédant à son père Guillaume Ier dont il
était fils unique. Il a épousé le 13 juil. 1816 la grande-
duchesse Olga, fille de l'empereur de Russie Nicolas Ier,

née le 41 sept. 4822. Elevé par le général Hardegg, le
prince royal étudia à Tubingue et à Berlin. Devenu roi, il
s'associa, en 1866, à la coalition hostile à la Prusse; en
1870, il se déclara son allié. Il a gouverné d'accord avec
son parlement.

CHARLES, landgrave de Hesse-Cassel, maréchal danois,
né à Cassel le 19 déc. 1744, mort à Louisenlund (Slesvig) le
47 août 4836. Fils du landgrave Frédérie II et de Marie, fille
de Georges II d'Angleterre, il avait dix ans lors du divorce
de ses parents et fut élevé à la cour de son oncle maternel,
Frederik V, roi de Danemark, dont il épousa la fille Louise
(1766). Entré dans l'armée danoise, il fit la campagne de
Mecklembourg (1762), devint général (1766), feld-maréchal
(1774), généralissime (1814). Chef de l'armée norvégienne
(1772-1813), il envahit le Bohuslæn, à la tête de

norvégienne

hommes en 1788, fit prisonnier un corps suédois près de
Qvistrum (29 sept.), prit Uddevalla et allait s'emparer de
Geeteborg, lorsqu'il reçut ordre de cesser les hostilités
(9 oct.). De 1769 à 1834, i1 fut représentant du roi dans
le Slesvig et le Holstein, puis président du gouvernement
des deux duchés. II écrivit en français : Mémoire sur la
campagne de 1788 en Suède (Copenhague, 1789) et

Mémoires de mon tem s, dont il a paru un extrait (ibid.
1861); et publia Au fkl erungen liber die Geschichte der
Grafen Struensee und Brandt (4789). Une de ses filles,
Maria-Sofia Frederika (4768-185'2), épousa en 1790 son
cousin le futur roi de Danemark, Frederik VI; une autre,
Louise-Caroline (1789-4867 ) , mariée en 1810 au
duc Vilhelnl de Holstein-Beck, fut mère du roi Chris-
tian IX.	 B-s.

CHAR LES (Pierre-Ulric), duc de Holstein-Gottorp
(V. PIERRE III, empereur de Russie).	 .

CHARLES (Louis-Jean), archiduc d'Autriche, duc de
Tesehen, célèbre sous le nom d'archiduc Charles, né à
Florence le 5 sept. 4771, mort le 30 avr. 1847 ; il était
le troisième fils de l'empereur Léopold Il et de l'infante espa-
gnole Marie-Louise, par conséquent frère cadet de l'empereur
François P. Pendant sa jeunesse, il était maladif, d'un
caractère froid et réservé. Plus tard, il resta modeste mais
se montra très affable. Il prit un goût prononcé pour l'art
militaire, sous la direction du comte d'Hohenwart et les
conseils de d'Arival et de Mach. Adopté par le duc Albert
de Saxe-Teschen et sa femme l'archiduchesse Christine,
qui n'avaient pas d'enfants, il les suivit en 1790 dans
leur gouvernement des Pays-Bas. Les révolutionnaires du
Brabant songèrent à le prendre comme grand-duc hérédi-
taire. Il commença sa carrière militaire en 1792 avec le
concours du colonel Sindenan, en combattant les Français.
Il était à Jemmapes avec le grade de major général. En
4793, il commandait l'avant-garde du prince de Cobourg
aux batailles d'AIdenhoven et de Neerwinde; à cette der-
nière, il refoula l'aile gauche des Français. Le 25 mars, on
lui donna le titre de gouverneur général des Pays-Bas. Le
24 mai, il enleva d'assaut le camp retranché de Famars. Il
assista aux principaux événements militaires qui suivirent:
prise de Condé, de Valenciennes, du Quesnoy, bataille de
Wattignies, à la perte de Courtrai, oit il commandait l'aile
droite, à la défaite de Fleurus oit il commandait le centre.
Il se rendit alors à Vienne oit il acheva ses études mili-
taires. En 4796, il fut nommé feld-maréchal. A partir de
cette date, il eut le commandement en chef et s'acquit la
réputation d'un des hommes de guerre les plus remarquables
de son temps. Il reçut d'abord le commandement des armées
de l'Autriche et de l'Empire réunies sur les bords duRhin.

Il refoula Jourdan parles combats de Wetzlar etd'Ucke-
rodt, tint tête à Moreau près de Rastadt (9 juil. 4796), se
tourna de nouveau contre Jourdan qui s'avançait par la
vallée du Rhin, vainquit Bernadotte à Teining (22 août),
Jourdan à Amberg (24 août) et à Wurtzbourg (3 sept.) et
le força à repasser le Rhin. Moreau, qui s'avançait par la
vallée du Danube, se trouva isolé et dut battre en retraite.
L'archiduc Charles laissa 32,000 hommes pour fai re face
à Jourdan et se porta avec 46,000 contre Moreau. Même
réuni avec Latour, il ne put l'entamer, mais le contraignit
à repasser le Rhin le 26 oct. II compléta cette brillante
campagne en s 'emparant de Kehl en plein hiver (10 janv.
4797); On voulut alors l'opposer à Bonaparte. Il prit, le
7 févr. 1797, le commandement de l'armée autrichienne
d'Italie. Mais la désorganisation de cette armée et la supé-
riorité de son adversaire étaient telles que l'archiduc Charles
dut se replier du Tagliamento jusqu'à Leoben. Aussitôt
après la trêve de Judenbourg (5 avr.) et Ies préliminaires
de Leoben (18 avr.), il retourna à l'armée du Rhin. Après
la paix, on le nomma gouverneur et capitaine général de
Bohème. En 4799, quand la guerre reprit, il reçut le
commandement de l'armée formée entre le Lech et l'Isar et
établit son quartier général à Friedberg. Quand Jourdan
eut passé le Rhin avec l'armée du Danube (4er mars), forte
de 38,000 hommes, l'archiduc passa le Lech avec
72,000 et vainquit Jourdan à Biberach (18 mars), Ostrach
(21 mars) et Stockach (25 mars). Il pénétra alors en
Suisse avec Bellegarde et Hotze, mais fut vaincu par
Moreau k Zurich le 4 juin. Il s'entendait mal avec les
généraux russes, fut rappelé en Allemagne, où il déblo-
qua PhiIipsbourg et prit Mannheim. Après les grands suc-
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cès de Moreau, il se borna à couvrir la Souabe. Sa mésin- I Ferdinand, né le 48 juil. 4818, général de cavalerie,
mort le 20 nov. 4874; l'archiduc Frédéric-Ferdinand-
Léopold, né le 14 mai 4821, vice-amiral, mort le 5 oct.
1847 ; l'archiduc Guillaume, inspecteur général de l'ar-
tillerie; Thérèse, née en 1816, épouse de Ferdinand II,
roi de Naples, morte en 4867 ; Marie-Caroline, née en
4823, épouse de l'archiduc Rénier. L'archiduc Charles a
écrit deux ouvrages remarquables sur ses campagnes :
Grundsa:tze der Strategic erlautert durcit die Darstel-
lung des Feldzugs von 1796 in Deutschland (Vienne,
1814, 3 vol.) et Geschichte des Feldzugs von 1799 in
Deutschland und der Schweiz (Vienne, 1819, 2 vol.).

BIbL.: DULLER, Erzherzog Karl; Vienne, 1844-45, 2 vol.
— SCHNEIDAWIND, Das Buch vont Erzherzog Karl; Leip-
zig, 1860; 5' éd.

Angleterre.
CHARLES I er , roi d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande,

né à Dunfermline (comté de Fife, Ecosse) le 19 nov. -
1600, décapité à Londres le 30 janv. 1649, monta sur le
trône le 27 mars 4625. Il était le second fils de Jacques I`'r

et d'Anne de Danemark. En 1605 il fut créé duc d'York.
En 4612, la mort de son frère aine Henri le fit prince
de Galles , titre qu'il reçut le 3 nov. 1616. Très aimé
de son père, il subit comme lui l'influence de leur favori
Buckingham (V. ce nom). Elle se manifesta d'abord en
4622. Le jeune prince de Galles voulait secourir l'électeur
palatin son beau-frère; Buckingham lui conseilla de recher-
cher en mariage l'infante Maria d'Espagne. Ils se ren-
dirent incognito à Madrid où ils se conduisirent avec une
légèreté incroyable. Epris de l'infante, Charles escalada le
mur de son jardin pour lui déclarer sa flamme. La cour
d'Espagne indignée ne l'éconduisit pas sur-le-champ, mais
lui demanda les plus grandes concessions ; ses chape-
lains, sa suite furent expulsés; il promit d'abroger en
Angleterre les lois pénales portées contre les catho-
ligues, écrivit au pape une lettre qui faisait espérer sa
conversion. Il finit par se calmer et éluda ses engagements
en demandant la restauration de l'électeur palatin, ce qui
provoqua la rupture. H eut encore le tort de persécuter
violemment, au début de son règne, le comte de Bristol,
ambassadeur d'Angleterre à Madrid; qui s'était efforcé de
pallier sas fautes.

En 4624, Charles se fiança avec une autre princesse
catholique, Henriette-Marie de France, fille d'Henri W ;
ce mariage, consommé en 4625, fut très impopulaire dans
la protestante Angleterre, qui voyait avec inquiétude son
roi incliner vers le catholicisme, auquel Buckingham était,
croyait-on, favorable. L'attitude du gouvernement, qui
favorisait exclusivement l'Eglise épiscopale et persécutait
bien plus vivement les puritains anglais et les presbyté-
riens écossais que les catholiques, paraissait suspecte.
Le caractère personnel du roi justifiait les appréhensions.
Sa santé d'abord faible s'était raffermie ; Charles IeL était
un cavalier accompli, aimable et sérieux avec une nuance
de timidité, très brave d'ailleurs k l'occasion, d'une intel-
ligence ouverte et vive, épris des arts et des lettres, moins
instruit, mais moins pédant que son père, assez au cou-
rant des affaires politiques. Mais il manquait de sincérité ;
très porté à se lancer dans des aventures, il s'en tirait en
manquant à la parole donnée. Ce goût pour les intrigues
était entretenu par Buckingham, son compagnon dans
l'équipée espagnole.

La mésintelligence entre le roi et le peuple était déjà
grande en raison des prétentions de Jacques Ier au pou-
voir absolu fondé sur la théorie du droit divin. Elle appa-
rut nettement lors de la réunion du premier parlement de
Charles Ier, convoqué par Iui aussitôt après son aliène-
ment. H voulait lin demander des subsides pour intervenir
dans la guerre de Trente Ans en faveur du parti protes-
tant. On avait déjà commencé à la fin du règne de
Jacques Ier ; il s'agissait de donner plus d'extension aux
opérations, avec le concours de la France que l'on espérait,
malgré les maladresses de Buckingham qui froissaient

telligence avec la cour et le délabrement de sa santé le
décidèrent à quitter le commandement en chef et à se
retirer en Bohême où il forma une armée de 25,000 volon-
taires. Après la défaite de Hohenlinden, on le rappela h la
tête des forces autrichiennes. Il ne put que se replier sur
Steyer et y conclure un armistice. Il fut nominé président
du conseil militaire et travailla activement à la réforme et
à la réorganisation de l'armée autrichienne. En 4805, l'Au-
triche était en mesure de reprendre la guerre contre la
France. L'archiâuc Charles, mis à la tête de l'armée d'Ita-
lie, combattit Masséna à Caldiero (30-31 oct. 1805). Il
apprit alors les défaites éprouvées sur le Danube et fit
retraite avec une grande habileté, amenant son armée au
secours de l'Empire. II la concentrait dans la Hongrie occi-
dentale quand survint la nouvelle de la bataille d'Auster-
litz. Napoléon exprima le désir d'avoir une entrevue per-
sonnelle avec le plus distingué de ses adversaires ; elle eut
lieu à Stammersdorf, près de Vienne, le 27 déc. 4803.
L'archiduc Charles fut nommé, le 10 févr. 4806, ministre
de la guerre et généralissime avec de pleins pouvoirs.

Il procéda à la réforme du système militaire autrichien,
développant surtout l'instruction militaire, publiant ou
faisant publier des règlements, des instructions, des traités,
un journal d'art militaire, créant des archives, etc. Le
42'mai 1808, il organisa une triple réserve qui préparait
derrière l'armée active toutes les ressources de la land-
wehr (V. ARMÉE). Le 31 niai, les patriotes espagnols de
Saragosse lui faisaient offrir la couronne d'Espagne ; il la
refusa et procéda en hate à l'organisation de la landu'ehr
et du landsturm, prévoyant la guerre. Il la déconseilla
cependant en 4809. Quand elle eut été déclarée, il enva-
hit la Bavière avec 200,000 hommes (9 avr. 1809),
força le passage de l'Isar à Landshut (46 avr.), et occupa
Munich. Le 20 avr., il se heurtait aux forces françaises.
Deux de ses corps furent défaits à Abensberg; lui-même
fut mis en échec par Davout et, après cinq jours de com-
bats, Napoléon acheva à Eckmuhl la défaite des Autrichiens.
L'archiduc passa le Danube à Ratisbonne dont Lannes
s'empara en lui infligeant de nouvelles pertes. D se retira
alors en Bohême, par Cham et Waldmiinchen, fit sa jonc-
tion avec Hiller, près de Stockerau (46 niai) et se porta
sur le Danube à la rencontre des Français. Il ne put
empêcher Napoléon de passer le fleuve entre Aspern et
Essling, mais le rejeta au delà après la bataille d'Essling
(22 mai); mais il ne put pousser plus loin son avantage.
H laissa Napoléon se fortifier dans l'ile de Lobau, préparer
à loisir un nouveau passage du Danube, qui eut lieu dans
la nuit du 4 au 5 juil. et aboutit les 5 et 6 à la bataille de
Wagram. Les plans de l'archiduc Charles échouèrent en
partie parce que le corps d'armée de l'archiduc Jean ne
vint pas prendre part à la lutte. La retraite de l'archiduc
Charles, qui avait été blessé, se fit en bon ordre jusqu'à
Znaïm sans que son armée essuyàtdans la poursuite d'échec
grave. Un armistice fut conclu (42 juil.), bientôt suivi de
la paix. Le mécontentement de l'empereur d'Autriche
décida l'archiduc Charles à démissionner. H vécut à Tes-
chen, dans la retraite, auprès du grand-duc Albert. Il fut
choisi par Napoléon pour le représenter à la célébration de
son mariage avec Marie-Louise et fut nommé grand-croix
de la Légion d'honneur. H ne prit plus part aux guerres
suivantes et fut seulement quelque temps gouverneur de
Mayence, en 4815. Il avait hérité, le 40 févr. 4812, du titre
de duc de Saxe-Teschen à la mort de son père adoptif qui
lui laissa de plus une grosse fortune. H vécut dès lors
alternativement à Vienne et dans ses terres. De son mariage
(17 sept. 4815) avec la princesse Henriette de Nassau-
Weilburg (qui mourut le 29 déc. 4829), il eut quatre fils
et deux filles : l'archiduc Albert-Frédéric-Rodolphe,
né le 3 août 4817, gouverneur de la Hongrie en 1851,
feld-maréchal en 1863, le vainqueur de Custozza (1866),
inspecteur général de l'armée, un des plus riches proprié-
taires de l'Empire, resté sans enfants ; l'archiduc Charles-
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Louis XIII. Le parlement s'ouvrit le 18 juin 1625. (V. Gar-
diner, Debates in the house of commons in 1625,
Camden-Society, 1873). La Chambre des communes témoi-
gna de sa défiance en n'accordant, en deux subsides, qu'une
somme de 140,000 livres très inférieure aux dépenses
qu'exigeait l'entreprise projetée. Elle n'accorda que pour
un au la taxe sur le tonnage demandée pour la durée de
la vie du roi, remit en question la légitimité des droits
de douane récemment établis. Un royaliste fervent eut
l'imprudence de dire que l'on passerait outre et se procu-
rerait autrement l'argent refusé par le parlement. La
peste ayant éclaté à Londres, celui-ci fut transféré à
Oxford. Il ne fit qu'accentuer son opposition; le roi avait, au
mépris du sentiment national, prêté au roi de France des na-
vires pour combattre les huguenots de la Rochelle. Violem-
ment pris à partie, Buckingham ne put faire prévaloir ses
désirs. Sir Robert Phelips déclara que l'Angleterre était la
dernière monarchie qui conservât encore sa vieille consti-
tution; on annonçait nettement l'intention de défendre les
libertés mises en péril. Montagu, ayant prêché la doctrine
du droit divin, fut envoyé à la Tour. Charles Ier prononça
la dissolution du parlement (42 août 4625) et prit Mon-
tagu pour chapelain.

Buckingham tenta de rétablir sa popularité et celle du
roi par un grand succès extérieur. Il dirigea contre Cadix
une expédition. Elle échoua. Les navires, mal équipés,
étaient commandés par des officiers nommés à la faveur.
On s'empara péniblement du fort Puntal, puis il fallut
battre en retraite. Charles Ier reprit alors les négociations
avec la Hollande et le Danemark; mais du côté de la France
les affaires se gâtaient ; les Anglais avaient saisi des
navires français portant en Belgique de la contrebande de
guerre; Richelieu prit des mesures de représailles. La France
intervenait en faveur des catholiques anglais, l'Angleterre
en faveur des protestants français. Charles Ier convoqua
une seconde fois le parlement. L'ouverture eut lieu le
6 fév. 1626. On espérait que la nouvelle assemblée serait
plus docile, car plusieurs des meneurs de l'opposition
avaient été nommés shérifs et se trouvaient ainsi retenus
chez eux. Cette espérance fut bientôt dissipée ; John Eliot
prit la direction de l'opposition et mit en jeu la responsa-
bilité de Buckingham, affirmant que les conseillers du roi
étaient responsables des injustices que pouvait commettre
le souverain; la Chambre des communes commença une
enquête sur les actes du favori, refusant tout subside tant
qu'elle n'aurait pas satisfaction. La Chambre des lords, à
la barre de laquelle Eliot porta l'accusation, était disposée
à l'accueillir; l'hostilité du comte de Bristol y était fort à
craindre pour Buckingham. Le roi fit mettre les accusa-
teurs Eliot et Digges à la Tour de Londres. La Chambre
des communes protesta, déclara illégal le droit de tonnage,
présenta au roi une remontrance en demandant le renvoi
de Buckingham. Le roi prononça le 45 juin la dissolution
du parlement. Il demanda, sans les obtenir, aux comtés des
subsides volontaires, et résolut de lever les impôts condamnés
par les députés; divers Anglais, à leur tète John Hampden
et Thomas Wentworth, refusèrent de les payer. Les res-
sources si péniblement réunies furent affectées à une expé-
dition que Buckingham conduisit au secours des protes-
tants de la Rochelle (juil: oct. 1627) ; il échoua devant
l'ile de Ré et ne ramena pas la moitié de ses hommes.
Ce désastre accrut les forces des opposants; ceux qu'on
emprisonnait pour refus de paiement des contributions
prétendues illégales réclamèrent leur comparution devant
un tribunal qui leur fit connaître la nature de leur délit,
et invoquèrent la Grande Charte d'après laquelle nul ne
peut être emprisonné que conformément aux lois du
pays ou après jugement par ses pairs. Les juges décla-
rèrent que le roi pouvait, par un ordre direct, faire
emprisonner un de ses sujets sans être obligé de s'en
référer à un texte précis. L'exaspération du peuple
était encore accrue par les excès des troupes étrangères,
surtout des Irlandais campés dans l'Essex. Charles Ier

se décida à convoquer un troisième parlement (47 mars
4628).

Dans son discours d'ouverture, il invita avec une in-
solence hautaine le parlement à faire son devoir pour parer
aux dangers qui menaçaient le royaume, déclarant que,
s'il ne le faisait pas, il saurait agir par lui-même. Les
députés répondirent en dressant la liste de leurs griefs :
emprisonnements arbitraires, application de la loi martiale
en temps de paix, levée d'impôts non votés par les
chambres, etc. Wentworth dirigeait les opposants avec
une modération relative. Il ne put obtenir la moindre
concession, et la direction passa à John Eliot, beaucoup
plus radical. H fit présenter la célèbre pétition des droits
(pétition of right). Ou priait le roi de revenir aux an-
ciennes lois anglaises protectrices de la fortune et de la
personne des citoyens : nul ne devait être emprisonné
sans motif, nul ne devait être tenu de payer un impôt ou
un subside non voté par le parlement. La Chambre des
lords fit quelques réserves, niais s'associa à la pétition.
Le roi, presse par le besoin d'argent, céda ; il donna son
consentement en quelques mots le 2 juin. On trouva cette
adhésion trop peu nette, et les démonstrations des députés
et du peuple forcèrent Charles Ier à la renouveler solen-
nellement le 7 juin avec la formule française d'usage :
« Soit droit fait comma est désiré. » Il s'avouait vaincu ;
l'opposition avait désormais un terrain de combat solide ;
au lieu de réclamations vagues fondées sur les précédents
et les anciennes lois, elle pouvait se prévaloir d'un texte
précis. La monarchie absolue, qui triomphait dans le reste
de l'Europe, était mise en échec en Angleterre. Les sub-
sides furent votés, mais on continua la lutte contre Buc-
kingham, demandant au roi sa disgrâce. Il prorogea le
parlement (26 juin 4628). II s'attacha un des chefs de
l'opposition, Thomas Wentworth, en lui donnant un titre
de baronnet. Buckingham prit à Portsmouth le commande-
ment d'une expédition destinée à débloquer la Rochelle.
Le favori comptait sur un succès qui relèverait sa popularité
et celle de son souverain. Mais la lutte était trop grave, les
esprits trop excités pour que ces plans eussent chance de
succès. Le 23 août, Lamb, médecin du duc de Buckin-
gham, fut assassiné dans la rue. Le 47 sept. 4628, le
duc lui-même tomba sous le couteau de Felton, un officier
qui se plaignait de n'avoir pas reçu son avancement régu-
lier. Le peuple de Londres acclama le meurtrier. Charles Ier
fit enterrer son favori à l'abbaye de Westminster. La flotte
partit pour la Rochelle, mais ne fit rien de bon, et la capitale
des protestants français succomba. Lorsque se réunit pour la
seconde fois le troisième parlement(janv. 4629), ilsemontra
aussi indocile que précédemment. La disparition de Buc-
kingham, au lieu d'améliorer la situation, l'aggravait; le
roi se trouvait maintenant directement aux prises avec
l'opposition; celle-ci ne pouvait plus s'en prendre au mi-
nistre favori des actes contre lesquels elle protestait. Le
conflit se portait sur les questions religieuses. Les succès
de la réaction catholique en Europe inquiétaient fort les
Anglais ; Ies puritains, de plus en plus nombreux, étaient
mécontents de voir l'Eglise anglicane pencher vers l'armi-
nianisme, et ses chefs appuyer les théories absolutistes du
roi. William Laud, évêque de Saint-David, avait proclamé
que le roi était le représentant immédiat de Dieu sur la
terre. La Chambre des communes, amenée par Eliot à dis-
cuter ces questions religieuses, y porta une passion
extrême. Le député d'lluntingdon, Olivier Cromwell, y
prit la parole pour la première fois. Le 2 mars, le roi
prorogea le parlement; il s'ensuivit une scène de violences
après laquelle les députés proclamèrent ennemi du royaume
quiconque conseillait de lever ou même payait l'impôt sur
le tonnage. Le 10 mars, leparlement fut dissous ; les
chefs de l'opposition furent jetés en prison; Eliot y resta
jusqu'à sa mort.

Charles Ier, ne pouvant s'entendre avec le parlement,
essaya de gouverner sans lui, appliquant ses théories de
monarchie absolue. Il y fut encouragé par ses conseillers,
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au premier rang Wentworth et Richard Weston. Went-
worth, un transfuge de l'opposition, fut nommé adminis-
trateur du Nord (au delà de l'Humber), où il opprima
durement les opposants, puis, en 1632, gouverneur d'Ir-
lande et comte de Strafford; Weston devint comte de Port-
land et fut nommé trésorier; il faut citer encore les comtes
Holland, de Carlisle, Arundel, etc. Pour faire face à l'op-
position de l'intérieur, la première condition était de ne
pas avoir d'embarras extérieurs. Charles I er s'entendit d'abord
avec, la France (4er avr. 1629), renonçant à soutenir les
huguenots. Il abandonna le Danemark qui dut traiter avec
l'empereur. La paix fut conclue avec l'Espagne (5 nov.
4630) et un traité secret fut même négocié pour l'aider à
reprendre les Provinces-Unies. C'était l'abandon de tous
les plans caressés par le roi pendant sa jeunesse. L'An-
gleterre perdit presque toute influence dans les affaires
générales de l'Europe. On savait que le roi, brouillé avec
ses Etats, n'avait pas les ressources nécessaires pour une
guerre; de plus, il ne suivait pas de plan arrêté, flottant
de l'idée de l'alliance espagnole à celle de l'alliance fran-
çaise.

A l'intérieur, Charles Ier, habilement conseillé, manoeu-
vra mieux, Il exerça le pouvoir absolu sans violer directe-
ment les lois protectrices de la liberté anglaise. Weston
sut lui procurer Ies revenus refusés par le parlement. H
fit argent de tout, vendant des monopoles, remettant en
vigueur d'anciens droits féodaux de la couronne, renfor-
çant Ies taxes douanières. En 4635, par ex., les revenus
du roi montaient k 618,000 livres sterling, les dépenses à
636,000, le déficit était donc négligeable, Le roi pouvait
compter sur les juges, qui se montraient dociles. La
Chambre étoilée qui, jadis, avait jugé les adversaires de
la Réforme, frappait ceux de la• monarchie absolue, leur
infligeant l'amende, la prison. La haute cour, établie sous
Elisabeth, concourut à cette oeuvre et sévit surtout contre
les adversaires de l'Eglise officielle. Laud, nommé en
1628 évêque de Londres, en 1633 archevêque de Cantor-
bery, dirigeait les persécutions contre les puritains, les
écrasant d'amendes, les faisant condamner au fouet, à la
perte du nez, des oreilles, à la prison perpétuelle ; ainsi
furent frappés le presbytérien écossais Leighton, auteur
d'un pamphlet contre la reine catholique et les évêques,
et, en 1634, l'avocat William Prynne. Charles tee pouvait se
croire niaitre du terrain. Son autorité, affirmée par des
rigueurs, paraissait incontestée; il vivait, selon ses goûts,
dans sa cour. La bonne intelligence avec la reine, troublée
au début du mariage, avait reparu. Les deux époux avaient
Ies mêmes goûts artistiques, favorisant le théâtre, encou-
rageant Ben Jonson, appelant à Londres Van Dyck et
Rubens ; Inigo Jones leur bâtissait des palais.. Entouré
d'une foule de brillants cavaliers et de dames élégantes, le
roi ne voyait guère son peuple. Le mécontentement crois-
sait; l'austère manière de voir des puritains se répandait
de plus en plus. Nourris des textes de l'Ancien Testament,
ils prévoyaient des luttes violentes et s'y préparaient. Elles
furent provoquées par la question des impôts. On avait
admis jusqu'alors qu'en cas de danger national le souve-
rain pouvait requérir les ports et les comtés maritimes de
fournir des navires et des moyens de défense. En 4626,
Charles avait eu recours à ce moyen pour combattre les
Espagnols. En 1628, il eut l'idée de substituer, à cette
fourniture de navires par les districts côtiers, une taxe
qui serait levée sur l'ensemble du royaume. Il n'alla pas
alors plus loin ; mais il reprit ensuite cette idée, d'au-
tant plus qu'il lui fallait une flotte pour contrebalancer les
progrès de la Hollande et de la France. En 4634, il la
fit équiper par les districts côtiers ; puis il fit ob-
server que cette mesure étant prise pour le bien général,
tout le royaume devait en partager la charge et il le
décréta (4 août 1635). Les tribunaux supérieurs approu-
vèrent. Au printemps de 1637, plus de 900,000 livres
avaient été perçues. A ce moment, un seigneur du comté
de Buckingham, John Hampden, souleva la question de

principe. Il refusa de payer la taxe pour Ies vaisseaux et
se fit intenter me procès (nov. 4637). Le retentissement
fut immense ; la Chambre du trésor délibéra pendant plu-
sieurs mois ; en fin de compte, sept membres se pronon-
cèrent pour la couronne, cinq pour Hampden (1638). Ce
succès de la royauté valait une défaite. Weston était mort,
et Laud, qui l'avait remplacé comme trésorier, souleva une
indignation plus grande encore par ses persécutions reli-
gieuses, Des mesures inquisitoriales exaspérèrent les puri-
tains ; l'amende, la prison étaient infligées k quiconque
paraissait s'écarter de l'orthodoxie anglicane. D'autrepart,
la hiérarchie et la liturgie de l'Eglise épiscopale ressem-
blaient tellement à celles du catholicisme que l'on craignait
une conversion du roi et de la cour. Des milliers de puri-
tains passèrent l'Océan afin de professer librement leur
culte aux bords de la baie de Massachussetts ou du Connec-
ticut, et d'y organiser la démocratie religieuse de leur
Nouvelle-Angleterre. Laud les poursuivait de ses menaces;
en 4637, il fit rejuger Prynne avec le prédicateur Burton
et le médecin Bastwick; ils furent exposés au pilori,
eurent les oreilles coupées ; à Prynne on enleva Ies tron
çons laissés par la première exécution. On appliquait la
théorie de Wentworth, comte de Strafford: récompenser
ou acheter les uns, faire plier les autres. On continua jus-
qu'au jour où la résistance devint telle qu'il fallut recou-
rir à la force, et où la force manqua. Les événements
décisifs s'accomplirent en Ecosse, le royaume d'origine des
Stuarts.

La politique inspirée par Laud, qui greffait sur le conflit
politique un conflit religieux, était très périlleuse; elle
l'était surtout en Ecosse où dominaient les sévères calvi-
nistes continuateurs de Knox et de Melville. L'Eglise pres-
bytérienne y était organisée démocratiquement; tous y
étaient égaux, et le prêtre différait peu du laïque. Sans
doute Jacques Ier, s'appuyant sur la noblesse, avait rétabli
les évêques, nommé un archevêque–primat; mais il avait
ménagé les susceptibilités de ses nationaux. Charles I"' fut
moins prudent lorsqu'il vint, en 1633, se faire couronner
roi d'Ecosse à Edimbourg. Laud l'accompagnait. Le primat
d'Angleterre et le roi firent connaître leur désir d'établir
dans l'organisation ecclésiastique et dans le culte la con-
formité entre l'Angleterre et l'Ecosse. En 1634, Went-
worth le fit en Irlande. En Ecosse, des évêques, entourés
de ce luxe que flétrissaient les puritains, furent imposés à
l'Eglise presbytérienne. En 1635, leur juridiction fut éten-
due, et le droit de convoquer des assemblées générales du
clergé réservé au roi. Avec une imprudence étonnante, on
fit ce qu'il fallait pour mécontenter toutes les classes
de la population ; la dime fut rétablie et imposée à tous Ies
nobles et chefs de clan enrichis par la sécularisation des
biens ecclésiastiques; on les obligea k certaines restitutions
pour doter richement les évêchés. En 4637, l'annonce de
réformes dans la liturgie mit le comble à l'irritation; non
seulement on imposait le rituel anglican, mais on faisait
un pas au delà pour se rapprocher du catholicisme. Lors-
qu'on voulut inaugurer le nouveau rituel dans la cathé-
drale d'Edimbourg, une émeute éclata (23 juil. 1637). Le
conseil secret qui gouvernait l'Ecosse recula devant les
protestations. Charles Iee s'obstina. Des délégués des quatre
Etats d'Ecosse (noblesse, gentry, villes, clergé) formèrent
à Edimbourg une sorte de gouvernement provisoire, qui fut
de fait le maitre de l'Ecosse. Comme le roi, bien loin de
céder, marchandait son pardon, exigeant une complète sou-
mission préalable, les Ecossais jurèrent solennellement de
défendre leur confession de foi contre toute forme de
papisme. Ils reprirent la formule adoptée en 4580, celle du
Covenant qui liait les membres de la communauté les uns
avec les autres, et tous avec Dieu : les chefs de l'aristo-
cratie adhérèrent au nouveau covenant dont le peuple
accueillit la lecture, et qu'il jura dans toutes les paroisses
avec un enthousiasme indescriptible. Les théories absolu-
tistes de Charles Ier ne lui permettaient pas de reculer;
mais il n'était pas sûr d'être le plus fort. Il chercha done
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à négocier. H envoya à Edimbourg James Hamilton, un
noble Écossais de grande famille; ce négociateur habile
offrit des concessions importantes : abandon du nouveau
rituel; confirmation de l'ancien covenant; convocation d'un
parlement ou d'une assemblée générale; en échange, il
demandait le renoncement au nouveau covenant conclu
sans l'autorisation royale. Il était trop tard. L'assemblée
générale qui se réunit à Glasgow le 24 nov. 1638 était
formée de partisans du covenant; elle mit à sa tête lien-
derson, presbytérien résolu. Dès le 28 nov., elle affirma
qu'en matière religieuse, l'Eglise ne dépendait pas de l'Etat;
le nouveau rituel fut supprimé; les évêques furent déposés;
le puissant comte d'Aryle se rallia à ces décisions.

En face de cette opposition, le roi n'avait plus d'autre
recours que la force. II se prépara donc à la guerre. Les
taxes douanières avaient à peu près rempli son trésor ;
Wentworth avait commencé en Irlande l'organisation d'une
armée. On comptait trouver en Ecosse même des partisans
du roi chez Ies nobles, chez les catholiques, chez les clans
du Nord. Mais on ne soupçonnait pas la force des patriotes.
L'antagonisme de l'Ecosse et de l'Angleterre se réveilla;
Richelieu promit des secours. Beaucoup d'Ecossais avaient
servi dans la guerre de Trente Ans et étaient des soldats
éprouvés ; un ancien officier de Gustave Adolphe, Alexan-
der Leslie, fut mis à la tête d'une solide armée de 20,000
hommes, aussi nombreuse que l'armée royale anglaise
conduite par le comte d'Arundel. Charles Ier l'avait accom-
pagnée. Sa défaite paraissait certaine; mais Ies Ecossais ne
voulaient pas pousser les choses à l'extrême. On s'enten-
dit ou l'on fit semblant de s'entendre à Berwick (17 juin
1639). Ce n'était qu'un ajournement, non une solution.
Le parlement, convoqué à Edimbourg en août 4639, pro-
posa l'établissement en Ecosse d'une monarchie constitu-
tionnelle dont les pouvoirs eussent été très limités. Le roi
d'Angleterre négociait avec l'Espagne, les Ecossais avec
la France. Lorsque Charles réunit ses conseillers pour une
délibération décisive, tous furent d'accord sur la nécessité
de briser la résistance. Wentworth, qui venait d'ètre
nommé comte de Strafford, et qui aspirait à être le Riche-
lieu anglais, eut dès lors une influence prépondérante. Il
avait consolidé l'autorité royale au nord de l'Angleterre,
puis en Irlande. Cette ile, jusqu'alors peu docile, allait deve-
nir un point d'appui de la monarchie des Stuarts. Le par-
lement irlandais, convoqué à Dublin, vota quatre subsides;
une armée de 8,000 hommes fut équipée. Aussitôt Straf-
ford revint à Londres oh allait se réunir le parlement
anglais qu'il avait conseillé au roi d'appeler, afin de domp-
ter les Ecossais. Le conseil était mauvais, car le nouveau
parlement, le quatrième du règne de Charles Ier, se montra
animé du même esprit que les précédents. On lui donna le
nom de Court Parlement, parce qu'il ne siégea que du
43 avr. au 5 mai 1640. Il refusa tout subside tant qu'il
ne serait pas fait droit à ses plaintes; John Pym les exposa,
exigeant en somme- l'abandon des pratiques despotiques
dans l'Etat et l'Eglise. Vainement le roi voulut opposer la
Chambre des pairs à la Chambre des communes ; celle-ci
tint bon et le roi fut obligé de la dissoudre. En Ecosse, le
parlement covenantaire avait rencontré de l'opposition;
les royalistes étaient nombreux; mais quand on vit que le
sentiment du peuple anglais n'était pas favorable au roi,
les covenantaires n'hésitèrent plus. A la mi-août, Leslie
passa la Tweed et entra en Angleterre à la tête de 20,000
hommes; il occupa Newcastle. Cette invasion n'éveilla pas
chez les Anglais la vieille haine nationale; les puritains
voyaient dans les presbytériens écossais des frères. Le roi
avait réuni son armée à York; mais il était trop faible pour
combattre ; les principaux lords, Rutland, Bedford, Essex,
Warwick, Mandeville, le suppliaient de donner satisfaction
à ses sujets et de réunir un parlement; la reine même lui
conseillait de céder. H convoqua un nouveau parlement
pour le 3 nov. ; les Ecossais continuèrent d'occuper les
comtés de Northumberland et Durham. Charles Ier s'avouait
vaincu. La direction des événements lui échappait. Le

pouvoir absolu qu'il avait exercé était ruiné, et il allait
bientôt voir sa couronne en péril.

Le 3 nov. 1640, s'ouvrit le Long Parlement qui eut sur
l'histoire d'Angleterre une influence décisive (V. PARLE-
MENT). Convoqué par Charles IeT, il le renversa et lui sur-
vécut. Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans le détail des
événements de la première révolution d'Angleterre ; nous
nous bornerons à en indiquer la marche générale et à
retracer ceux qui intéressent directement Charles Ier, ren-
voyant pour les détails aux biographies des principaux
acteurs, aux articles consacrés aux diverses sectes reli-
gieuses, et au mot Parlement. L'opposition était absolu-
ment maltresse de la Chambre des communes et pouvait
compter sur un bon nombre des lords. Elle était résolue à
faire triompher ses réclamations contre les impôts illégaux,
les monopoles, les tribunaux d'exception, les tendances
catholiques attribuées à la cour; h mettre un terme aux
persécutions religieuses, à abaisser les prélats, à venger
les martyrs. Charles Ier se montra faible et irrésolu; il
laissa des commissions de la Chambre mettre en accusation
ses principaux serviteurs, les juges de ses tribunaux. Le 11
nov., le comte de Strafford, accusé de haute trahison par les
députés des communes, au nom desquels Pym portait la pa-
role, fut incarcéré à la Tour; le 45 déc., Laud vint l'y
rejoindre; le secrétaire d'Etat Windebank, le garde des
sceaux Finck passèrent la mer. Le roi se vit dépouillé de
son autorité par le parlement. On décida que celui-ci
serait convoqué tous les trois ans et ne pourrait être dis-
sous que de son consentement. Le roi sanctionna cette loi ;
il admit/dans son conseil privé les principaux lords de
l'opposition; il souscrivit au traité d'alliance avec les
Ecossais, qui leur accordait une indemnité de 300,000
livres et un subside de 125,000 pour leur armée (fév.
4641). On proposa même la suppression totale de la
hiérarchie anglicane. Cette demande, qui divisait les
réformateurs, fut ajournée provisoirement par le procès
de Strafford (Y. ce nom). Désespérant de le faire con-
damner pour haute trahison par les lords, les dé-
putés des communes recoururent à un bill d'attainder;
le roi n'osa pas défendre ce dévoué conseiller. Il lui avait
pourtant promis de ne rien laisser faire contre sa vie, son
honneur, sa fortune. Quand la Chambre des lords eut voté
le bill (8 mai), le roi se laissa intimider et le sanctionna et
laissa tomber la tête de son plus vaillant défenseur. Lui-
même sentit l'odieux de sa conduite; jusqu'à la fin de sa
vie, il fut poursuivi par le remords, et souvent il considéra
ses malheurs ultérieurs comme un châtiment.

L'abandon de Strafford était d'autant plus blâmable qua
Charles IeP ne songeait qu'à gagner du temps : ses con-
cessions au parlement n'étaient pas sincères, et il n'atten-
dait que l'occasion de les annuler. La reine Henriette de
France, qui avait maintenant sur l'esprit de son mari un
ascendant considérable, le poussait à la résistance; cette
femme, d'une haute intelligence, avait hérité de l'énergie de
son père. Il lui semblait qu'un appel au loyalisme de ses
sujets, de ses nobles, fournirait au roi les forces suffisantes
pour restaurer son autorité. Charles Ier, avant do faire le
pas décisif, tenta de se reconcilier avec les Ecossais. II se
rendit au milieu d'eux à Edimbourg, leur accorda tout ce
qu'ils demandaient, rassura Argyle, le chef des covenan-
taires, à qui il laissa le gouvernement ; en même temps, il
s'entendait avec le jeune comte de Montrose, rival d'Ar-
gyle. En Irlande avait éclaté une insurrection catholique;
la mort de Strafford, la haine contre les puritains qui pré-
valaient dans la Grande-Bretagne en furent les principales
causes; des milliers de protestants furent égorgés. Les
insurgés déclaraient rester fidèles au roi et ne combattre
que le gouvernement du moment (oct. 1641). Ces nou-
velles accentuèrent encore le fanatisme des puritains anglais.
Ils présentèrent au parlement une « grande remontrance »
en deux cent six articles, qui visait à la substitution com-
plète du parlement au roi et du presbytérianisme à l'an-
glicanisme. Les modérés la combattirent vivement, niais
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elle fut adoptée h onze voix de majorité (22 nov.) Sur ces-
entrefaites, le roi rentra h Londres. La Chambre des
communes, appuyée par une émeute du peuple de la Cité,
exigea et obtint l'exclusion des évêques de la Chambre des
lords (27 déc. 1641); ceux-ci ayant protesté furent accu-
sés de trahison par les députés. Charles Ier riposta en accu-
sant à son tour de haute trahison cinq membres de la
Chambre basse, Pym, Hampden, Haselrig, Strode et Hottes.
Il somma la Chambre de les lui remettre pour les faire
emprisonner ; elle refusa (3 janv. 1642). C'était la
guerre. La cité de Londres se prononça pour les parle-
mentaires, et lorsque le 4 janv. le roi vint lui-même à la
Chambre, qui siégeait à Westminster, avec ses gardes récla-
mer les cinq inculpés, ceux-ci avaient disparu. Les bour-
geois de la ville, les matelots de la Tamise prirent les
armes et se groupèrent autour de leurs bannières et sur
leur navire pour défendre le parlement; les cinq députés
menacés y rentrèrent en triomphe ; des comtés voisins
accouraient des miliciens et des cavaliers pour les défendre.
Charles Ier sortit de Londres; il ne devait rentrer dans son
palais de Whitehall que prisonnier, détrôné, à la veille de sa
mort. Il se retira à Hamptoncourt (10 janv.), puis à
Windsor. La reine partit avec sa fille Marie, fiancée au prince
d'Orange, emportant les bijoux de la couronne pour se
procurer de l'argent; elle s'embarqua à Douvres (23 fév.).
Le roi se dirigea vers le Nord avec ses fils le prince de Galles
et le duc d'York. Mais, avant de s'éloigner, il fit une der-
nière série de concessions bien inutiles : abandon du procès
des cinq députés, changement du gouverneur de la Tour;
sanction du bill qui excluait les évêques de toute juridiction
et fonction laïque, en particulier de la Chambre des lords.

Le conflit entre Charles Ier et les représentants du peuple
était de ceux qui ne peuvent se dénouer pacifiquement.
Pied à pied le roi s'était laissé dépouiller de ses prérogatives;
une seule restait intacte et ne pouvait lui être contestée léga-
lement; il était le chef de l'armée. Il pouvait s'en servir
pour reprendre tout ce qu'il avait cédé. Le parlement ne
perdit pas de temps. Il demanda que le roi fût obligé de
choisir les chefs de la milice sur une liste de présentation
dressée par lui. La convocation d'une armée destinée à
châtier les Irlandais rendait la solution urgente. Le roi
ne pouvait plus céder sans abdiquer. Il refusa net et se
retira à York. Au milieu de mars, le parlement proclama
que son ordonnance sur la milice était exécutoire de plein
droit; le roi défendit d'y obéir. Le parlement répondit que
seul il faisait la loi. Le commandant de la grande ville de
Hull en refusa l'entrée au roi. Le parlement fit une der-
nière démarche en condensant ses propositions en dix-
neuf articles qu'on somma Charles I er d'approuver. « Si
j'y consentais, dit-il, je ne serais plus que l'image et la
vaine ombre d'un roi. » De part et d'autre on se prépara à
la guerre. Le 12 juil. 1642, le parlement décida de lever
une armée ; le roi assemblait la sienne à York. D'un côté
s'armaient les Têtes rondes, ainsi nommés de leurs che-
veux rasés court; de l'autre les brillants Cavaliers aux
longues boucles flottantes.	 -

Les forces étaient très inégales. Les parlementaires dis-
posaient de toutes les ressources de la capitale, des riches
villes et comtés de l'Est; de la flotte commandée par un
des leurs, lord Warwick, de presque tous les ports. Les
villes, les marchands, les propriétaires campagnards sous-
crivirent de fortes sommes ; des arsenaux furent créés ou
renforcés, des approvisionnements abondants constitués, les
milices furent exercées par des chefs résolus; les gen-
tilshommes campagnards comme Hampden, Cromwell for-
maient une solide cavalerie. Aux ressources presque iné-
puisables des têtes rondes, les cavaliers n'en pouvaient
opposer de semblables. Les nobles royalistes dominaient
dans le nord de l'Angleterre, et dans les régions monta-
gneuses de l'Ouest, pays de Galles et Cornouailles, bien moins
riches et peuplées que les autres. Ils étaient plus habitués
au maniement des armes, d'une bravoure plus éprouvée
que leurs adversaires; mais le fanatisme religieux qui

animait les puritains compensait leur inexpérience. L'ar-
mée parlementaire avait à sa tête le comte d'Essex; le
comte de Bedford commandait la cavalerie. L'armée roya-
liste fut dirigée par le comte Lindsey, puis par le marquis
de Newcastle; le prince palatin Robert, neveu du roi,
commandait la cavalerie. Le 22 août, le roi planta l'éten-
dard royal à Nottingham ; ilprenait pour devise :.« Rendez
à César ce qui est à César ». La noblesse afflua autour de
de lui, et tandis qu'il se dirigeait vers le S.-0., son
armée grossissait sans cesse. La première bataille eut lieu
dans le comté de Warwick, à Edge-hill, le 23 oct. 1642;
le prince Robert enfonça l'aile gauche des parlementaires,
mais s'attarda à piller les bagages ; Essex eut plutôt l'avan-
tage au centre et à l'aile droite; toutefois, il battit en
retraite. L'armée royale pénétra jusqu'aux portes de
Londres, enleva Reading et Brentford (12 nov.), mais
n'osa risquer une attaque contre la capitale. L'hiver sus-
pendit les hostilités. Au N., la reine avait débarqué avec
des munitions et des renforts, mais le marquis de New-
castle était tenu en échec par les Fairfax. 11 les défit à
Atherton Moor dans le comté de Lancastre (30 juin 1643),
et les bloqua dans Hull; mais Cromwell l'empêcha de
s'avancer plus au S. Dans l'Ouest aussi, les royalistes
avaient le dessus ; ils avaient vaincu W. Waller à Lans-
down et Roundwaydown (Wiltshire), et pris Bristol, la
seconde ville du royaume. Au centre, la grande armée
d'Essex opérait contre le roi; Hampden fut tué à Chalgrove,
près d' Oxford (18 juil.) ; mais les royalistes ne purent
prendre Glocester et échouèrent dans leur tentative pour
barrer à Essex la rentrée à Londres (bataille de Newbury,
Hampshire, 19 sept.). Si les royalistes étaient trop faibles
pour écraser Ieurs adversaires, ils n'en avaient pas moins
l'avantage. La guerre civile commençait à lasser la bour-
geoisie. A Londres, beaucoup de gens désiraient et deman-
daient la paix ; une grande partie des lords, d'abord ralliés
au parlement, l'abandonnaient. Les avancés, conseillés par
Pym, eurent recours à un véritable terrorisme. Mais cela
ne suffisait pas. Ils s'adressèrent à leurs coreligionnaires,
les presbytériens d'Ecosse, et conclurent avec eux une
étroite alliance qui décida du sort de la guerre. Par ce
« covenant », les citoyens d'Angleterre, d'Ecosse, d'Ir-
lande juraient d'établir et de défendre dans les trois
royaumes l'église, le rituel et le dogme presbytérien.
Dans toutes les localités où dominaient les parlementaires
on fit jurer à tous les hommes âgés de plus de dix-huit
ans cette « ligue et covenant ». Le chef révolutionnaire Pym
ne vit pas le succès de sa politique. Il mourut le 8 déc.
1643. La campagne de 16/4 fut décisive.

Charles IPC avait tenté de mettre tous les droits de son
côté en réunissant à Oxford les lords et les députés fidèles
pour opposer ce parlement loyal à celui des rebelles; il vint
en effet quatre-vingt-trois lords et cent soixante-quinze
députés des communes, et le parlement d'Oxford, quand le
roi l'inaugura le 22 janv. 1644, était plus nombreux que •
celui de Westminster. Mais il n'avait pas son autorité, il ne
servit de rien et fut prorogé le 16 avr. La guerre reprit
de toutes parts. Au S., le roi remporta de grands succès ;
il manoeuvra habilement autour d'Oxford, vainquit Waller
à Cropredy au nord de cette ville, puis détruisit l'armée
d'Essex en Cornouailles (sept. 1644). Mais au N., l'issue
de la guerre venait d'être décidée en faveur des presbyté-
riens. Le 19 janv., Leslie avait franchi la Tweed avec une
armée écossaise; le concours des bandes indisciplinées qu'a-
mena le gouverneur royaliste de l'ile, le comte Ormond, ne
suffit pas à contrebalancer ces forces. Les Ecossais firent
leur jonction avec Fairfax ; le marquis de Newcastle s'en-
ferma dans York; le comte de Manchesteret Cromwell à
la tété des « Côtes de fer » se joignirent aux assiégeants.
Le prince Robert, qui venait de prendre Bolton et Liver-
pool, accourut avec dix-huit mille hommes. Les parlemen-
taires levèrent le siège d'York; le bouillant jeune prince
vint les attaquer à Long Marston Moor malgré l'avis de
Newcastle (2 juil. 1644). L'armée royaliste essuya un
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désastre; à l'aile droite et au centre, les parlementaires et
les Ecossais furent mis en désordre ; mais à leur aile
gauche, les Côtes de fer de Cromwell enlevèrent la victoire;
la cavalerie du prince Robert fut enfoncée ; les « habits
blancs », de Newcastle massacrés par milliers. On ne fit
pas de quartier. La ville d'York capitula, celle de Newcastle
fut prise d'assaut (29 oct.). Le marquis de Newcastle se
réfugia en Allemagne; le prince Robert dans le comté de
Lancastre. Le nord de l'Angleterre était aux mains des parle-
mentaires. Le comte de Manchester marcha contre le roi
pour couvrir Londres et l'arrêta à Newbury (27 oct.). Con-
fiant dans ses succès personnels, Charles Ier n'avait pas
perdu tout espoir. Les presbytériens, qui se sentaient me-
nacés par les indépendants et Ieur chef Cromwell (V. ce
nom), reprirent les négociations; contre les tendances répu-
blicaines ils étaient disposés à s'entendre avec les roya-
listes. Les pourparlers qui eurent lieu à Uxbridge (au
N.-E. de Londres) ne purent aboutir; le roi ne voulut
consentir ni à la suppression de l'épiscopat, ni à la nomina-
tion du chef de l'armée par la Chambre des communes
(22 fév. 1645). Les indépendants s'emparèrent de la direc-
tion de l'armée. Fairfax en fut général, Cromwell le chef le
plus influent. Le résultat ne se fit pas attendre. Le roi
opérait en personne au centre de l'Angleterre, tandis que
le prince de Galles était au S.-O. Montrose (V. ce
nom) avait soulevé les highlanders, et cette diversion
avait rappelé les Ecossais chez eux. Fairfax et Cromwell'
marchèrent sur Oxford, puis apprenant que le roi venait
d'emporter Leicester (30 mai), ils se portèrent à sa ren-
contre. Le prince Robert conseilla de se retirer au N.,
vers Montrose , lord Digby de marcher au S. vers l'en-
nemi. Le roi suivit ce conseil; mais il négligea de surveiller
son armée pour s'amuser à la chasse. Les parlementaires
se groupèrent à Northampton sans être inquiétés et for-
cèrent le roi d'accepter la bataille prés de Naseby (44 juin
4645). Ireton commandait leur droite opposée au prince
Robert, Skippon le centre opposé à sir Astley, Cromwell la
gauche opposée à sir Marmaduke Langdale; Fairfax et le
roi s'étaient postés chacun au centre avec l'infanterie. Le
prince Robert mit en déroute les cavaliers d'Ireton; au centre,
les ro

y
alistes eurent aussi le dessus ; mais Cromwell re-

poussa les cavaliers de Langdale,prit à revers l'infanterie du
centre contre laquelle Fairfax et Ireton revinrent à la
charge. En vain, le roi supplia les cavaliers du prince Ro-
bert de faire un dernier effort qui pouvait assurer la vic-
toire; les royalistes pris de panique s'enfuirent ; cinq
mille furent pris, avec le camp, l'artillerie, les munitions,
l'étendard royal, et, ce qui fut plus grave, la correspon-
dance secrète du roi avec sa femme, ses confidents, les
princes étrangers. On y trouva la preuve de sa duplicité ;
malgré ses dénégations, il s'était entendu avec les catho-
liques irlandais et avait demandé l'intervention de puis-
sances catholiques étrangères. Il devenait évident qu'il
n'avait rien abandonné de ses idées absolutistes et de ses
partis pris en matière religieuse et n'avait jamais négocié
de bonne foi. La publication de ces lettres lui fit beau-
coup de tort. Il s'était rendu de Leicester au château de
Ragland (comté de Monmouth), oh il perdit un temps
précieux ; malgré le découragement des siens, même du
prince Robert, il voulait lutter encore. Il comptait sur les
Gallois et sur les Highlanders de Montrose. Il voulut rejoindre
celui-ci par le comté d'York, puis y renonça et se replia
sur Oxford. Fairfax et Cromwell ne perdaient pas un mo-
ment. Ils pacifièrent l'ouest, s'emparèrent de Bristol que
le prince Robert défendit mollement. Charles, qui Iui-même
avait été battu à Chester, fut navré de ce dernier coup. Il
disgracia son neveu et l'invita à repasser la mer. Exaspéré,
celui-ci vint le trouver à Newark, se justifia devant un
conseil de guerre et fit de durs reproches à son oncle. Ils
ne se reconcilièrent que plus tard. La cause royale était
désespérée ; Montrose avait été vaincu par Leslie à Phi-
liphaugh le 13 sept. et forcé de se rembarquer; au S., le
prince de Galles dut se réfugier aux fies Scilly (mars 4 646),
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puis à Jersey. Partout, les châteaux des Cavaliers étaient
forcés d'ouvrir leurs portes, leurs maîtres étaient égorgés,
en fuite, ou en prison. Seule, l'Irlande obéissait encore
à peu près au délégué du roi, Ormond. Le roi se trouvait
assiégé dans Oxford. La guerre civile qu'il avait entamée
se terminait par sa complète défaite. Qu'allait-il faire?

Il fallait consentir les concessions auxquelles il avait préféré
l'appel à la force, ou du moins s'entendre avec la fraction
la plus modérée des vainqueurs. Celle-ci, formée par le
parti presbytérien qui avait la majorité au parlement et
l'appui des Ecossais, y était d'autant plus disposée qu'elle
craignait d'avoir travaillé pour les avancés, les indépen-
dants qui dominaient dans l'armée. Les indépendants sou-
haitaient à la fois l'abolition de la monarchie et de toute
organisation cléricale. Les presbytériens restaient partisans
de la monarchie et étaient tout disposés à frapper comme
hérétiques les sectaires dissidents. Ils désiraient donc s'en-
tendre avec le roi, maintenant que sa force était brisée, afin
d'établir régulièrement le régime qu'ils souhaitaient. Mais
Charles Ier n'était pas sincère; tandis qu'il envoyait dire au
parlement que sa seule aspiration était la paix, qu'il deman-
dait à venir personnellement la conclure à Londres, il conti-
nuait de faire recruter des mercenaires sur le continent et
traitait avec les catholiques irlandais, par l'intermédiaire
du comte de Glamorgan, fils du marquis de Worcester. La
découverte de ce traité fournit une nouvelle preuve de sa
duplicité. Il offrait simultanément aux presbytériens et à
Vane, un des chefs des indépendants, de s'entendre avec lui
contre leurs rivaux. Ayant été repoussé, il se tourna du
côté des Ecossais, les plus anciens sujets de sa race.
Ceux-ci étaient très mécontents des Anglais qui ne leur
remboursaient pas les frais d'une guerre entreprise à leur
profit; les progrès des indépendants et la non-observance
du covenant commun les irritaient. Les Français, leurs
alliés, cherchaient à les réconcilier avec leur roi. Sur ces
entrefaites, Charles Ier, qui voyait approcher le jour oh la
prise d'Oxford le ferait tomber aux mains de ses ennemis,
quitta la ville. Le 27 avr. 4646, à minuit, il s'enfuit avec
son chapelain Hudson et un de ses officiers Ashburriham;
il était déguisé en domestique. Il se rendit à deux heures
de Londres, n'osa y entrer, prit la route du nord, erra
huit jours de ville en ville et finit par trouver l'envoyé
français Montreuil par qui il se fit conduire au camp écossais
devant Newark (comte de Nottingham). Il fut sur-le-champ
entouré d'une garde d'honneur, c.-à-d. traité en prisonnier.
Les Ecossais, après la prise de Newark, l'emmenèrent avec
eux à Newcastle près de leur pays. Leurs principaux chefs
Argyle, le prédicateur Henderson, Hamilton, lui deman-
dèrent d'adopter la constitution presbytérienne; les lords
anglais, l'ambassadeur français et mémo la reine, sa femme,
l'y engageaient fortement. Il préféra continuer son double
jeu, offrant aux indépendants une tolérance religieuse illi-
mitée, promettant aux presbytériens de la leur refuser. Il
voulait gagner du temps, laisser Ies Ecossais rentrer chez
eux, l'armée parlementaire se dissoudre, maintenant que
la guerre était finie. Le résultat de ces intrigues fut que
les vainqueurs s'entendirent sans lui. Les Ecossais se firent
allouer une indemnité de 400,000 livres sterling et recon-
nurent que c'était aux Anglais à disposer de la personne
du roi. Ils le remirent aux commissaires du parlement le
23 janv. 1647 à Newcastle. II fut conduit au château de
Holmby (comté de Northampton). Il était traité avec égards,
mais surveillé de près. I1 reprit les négociations avec les
presbytériens. Ceux-ci, qui en arrivaient à la rupture
ouverte avec les indépendants et les chefs de l'armée, vou-
laient avoir le roi avec eux ; on était à la veille de le faire
revenir à Londres. Les indépendants ne le souffrirent pas.
Le 4 juin, le cornette Joyce, envoyé probablement par
Cromwell, enleva le roi d'Holmby pour le conduire au
quartier général à Newmarket. Cependant, un cousin de
Cromwell, le colonel Whalley, survint bientôt qui offrit au
roi de le ramener à Holmby. Charles I er préféra continuer
son chemin; il semble qu'il préférât avoir affaire à des sol-
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Bats. Le moment était mal choisi pour se livrer aux indé-
pendants. Le parlement entrait en conflit avec eux ; l'ar-
mée réclama l'expulsion de onze députés presbytériens et
marcha sur Londres. Le parlement céda, mais la Cité, oh les
royalistes fort nombreux avaient manifesté contre Ies me-
neurs militaires, se souleva, réclamant le retour du roi et
une entente avec lui. Les députés du parti indépendant se
réfugièrent auprès de l'armée qui entra dans Londres et
les ramena (6 août). Le parti presbytérien était vaincu ;
les indépendants étaient les maîtres de la situation.

Charles Ier ne pouvait qu'y perdre. Au moment du
mouvement royaliste de la Cité, il avait dédaigneusement
écarté Ies « demandes de l'armée » : tolérance religieuse
pour toutes les sectes protestantes, réforme électorale,
périodicité du parlement, abandon du commandement de
la milice, nomination pour dix ans à tousles grands offices.
Ireton lui dit nettement : « Sire, vous voulez étre
arbitre entre le parlement et nous, nous, nous voulons
étre arbitres entre le parlement et vous. » Même après la
victoire des indépendants, le roi continua de jouer double
jeu. Le parlement lui ayant représenté les dix-neuf articles
qu'il avait rejetés au début de la guerre civile, il les rejeta
de nouveau, déclarant les « demandes de l'armée » bien
plus acceptables. Les ménagements, la déférence qu'on lui
témoignait dans son château de Hamptoncourt lui faisaient
illusion. Fairfax et Cromwell désiraient un compromis et
s'efforçaient d'y arriver. Mais tous ces pourparlers avec
le roi finirent par exaspérer les troupes; les chefs leur
devenaient suspects, et elles firent nettement connaître
leur désir de supprimer complètement la monarchie. Les
officiers supérieurs voyaient, d'autrepart, qu'il ne pou-
vaient faire foi sur le roi, lequel négociait avec leurs enne-
mis, les Ecossais presbytériens, et comptait sur le marquis
d'Ormond, son gouverneur d'Irlande, qui était venu le
rejoindre. Enfin, on craignait que les soldats ne s'en prissent
à la personne même du souverain. Le11 nov. au soir, celui-ci
s'enfuit. H se réfugia dans l'île de Wight dont le gouver-
neur, le colonel Hammond, l'interna au chateau de Caris-
brooke. En même temps, Fairfax et Cromwell se réconci-
liaient avec leurs soldats. Ils renonçaient à l'espoir chi-
mérique de s'entendre avec le roi. Le parlement, d'accord
avec l'armée, vota quatre bills que le roi fut invité à sanc-
tionner dans les dix jours; malheureusement Charles IeP, qui
ne pouvait plus compter sur l'antagonisme des presbytériens
du parlement et des indépendants, trouva ailleurs un appui.
Les commissaires écossais présents à Londres, voyant
qu'il n'y était plus question du covenant, n'admirent pas
les demandes des révolutionnaires anglais ; ils apportèrent
au roi leur protestation. Il conclut alors avec eux un
traité secret, par lequel il s'engageait confirmer la Ligue
et le covenant pour l'Angleterre et l'Ecosse, à établir dans les
deux royaumes l'organisation presbytérienne et à poursuivre
Ies indépendants; en échange,Ies Ecossais lui promettaient de
défendre et de rétablir laprérogative royale dans presque toute
son étendue. C'était non seulement rompre l'union entre
l'Angleterre et l'Ecosse, mais organiser une seconde guerre
civile. Charles IeS repoussa donc carrément les quatre bills;
le parlement rompit les négociations et le lb janv. 1648 il
interdit toute relation avec le roi. Rentrés chez eux, les
commissaires écossais publièrent le traité conclu avec le
roi et l'on prépara la reprise des hostilités.

Outre l'Ecosse, Charles avait pour lui la moitié de l'Angle-
terre. Les Cavaliers s'armaient dans tout le royaume, le pays
de Galles leur ;était dévoué; ils prirent au N. Berwick et
Carlisle; une sanglante collision eut lieu dans Londres même.
Dans les comtés de l'Est et du Sud, des milliers de royalistes
se groupaient ; on en comptait dix mille dans le comté de
Kent. La flotte même s'insurgea. Mais si les forces appa-
rentes des révolutionnaires étaient moindres qu'en 1643,
ils avaient cette fois l'avantage. de disposer d'une armée
excellente. Les bandes royalistes furent partout dispersées;
les débris assiégés dans Pembroke à l'0., dans Colchester
à lEE. L'armée écossaise fut vaincue auprès de Preston

(Lancashire) par Cromwell (17-19 août 1648); il alla à
Edimbourg, où le parti du comte d'Argyle hostile ail roi
reprit le dessus. La capitulation de Pontefract, dans le
comté d'York, mit fin à la seconde guerre civile. La cause
royaliste semblait définitivement perdue. Cependant
Charles Ier s'obstinait dans ses espérances et continuait
ses intrigues. Tandis que l'armée des indépendants coin-
battait les Cavaliers et les Ecossais, les presbytériens
avaient reconquis la majorité au parlement, où beaucoup
d'entre eux, se sentant moins menacés, avaient reparu.
Ils avaient recommencé à négocier avec le roi et faisaient les
plus grands efforts pour le déterminer à une transaction.
Mais lui traînait en longueur, leurrait de demi-promesses
les commissaires du parlement qui étaient venus le trouver

. à Newport. En dessous, il prévenait ses confidents que ces
concessions n'étaient pas sincères. « N'obéissez qu'à ma
femme, non à mes ordres, écrivait-il à Ormond, et si vous
apprenez que le traité va étre conclu, n'en croyez rien,
prévenez secrètement nos amis de mes vraies intentions. »
Tandis que le roi trahissait ainsi les presbytériens, les
indépendants vainqueurs l'incriminaient avec violence. Le
sang qu'il venait de faire verser criait vengeance. De nom-
breuses pétitions demandaient qu'il fat jugé pour haute
trahison. On commença par s'assurer de sa personne. On
savait que Hammond, qui en avait la garde, le défendrait;
on l'écarta, puis le roi fut enlevé et transbordé au château

' de Hurst (Hampshire) en face de l'île de WigIit. Le parle-
ment prit parti pour lui et, le â déc. 1648, il déclara
que ses concessions étaient une base suffisante pour réta-
blir l'ordre et la paix dans le royaume. C'est alors que les
indépendants exclurent du parlement la plupart de leurs
adversaires par la « purge de Pride » (6 et 7 déc.) Cette
fuis le roi était perdu. Le 22 déc., High Peters, prêchant à
Westminster devant les membres du parlement, les conjura
de livrer à la justice Barabas. Le lendemain, Charles fut
amené à Windsor. Le t er janv. 1649, la Chambre des com-
munes décida que Charles Stuart ci-devant roi, qui avait
commencé la guerre contre le parlement, serait jugé pour
haute trahison. Les lords prostestèrent inutilement, les
députés des communes déclarèrent que le peuple était la
source du droit et que seuls ils le représentaient (4 janv.).
Le procès commença.

L'obstination du roi maintenir ses idées absolutistes et la
duplicité qu'il n'avait cessé de déployer avaient fermé à
ses adversaires tout espoir d'accommodement. La guerre de
4648 avait eu un caractère plus violent que la première;
il paraissait juste d'en punir l'auteur. Un tribunal extraor-
dinaire de cent cinquante membres fut nommé pour le
juger. Beaucoup se récusèrent. A la première séance
(20 janv. 1649), cinquante-trois seulement se présen-
tèrent dont Cromwell, Ireton, Pride; Fairfax s'abstint;
l'intègre juriste Bradshaw fut nommé président. Le tribu-
nal siégeait dans cette même salle de Westminster oh
avait eu lieu le procès de Strafford ; le public encombrait
les galeries; le roi, assis sur un fauteuil de velours, resta
couvert; de même les juges. Charles I eC déclina la compé-
tence du tribunal; à son droit héréditaire on opposait le
droit populaire; mais comme on en avait appelé à la force
pour vider le différend, ces discussions perdaient de leur
intérêt. Pendant une semaine, le tribunal recueillit les
témoignages et finit par condamner Charles Stuart à la
décapitation comme tyran, traître, meurtrier et ennemi
public. Le 27 janv. on lui donna lecture de la sentence. Il
demanda à parler aux lords et aux communes, mais ne
l'obtint pas. II passa ses derniers jours dans le palais de
Saint-James, conférant avec l'évêque de Londres, Juxon.
Le 29 janv. on lui amena ses deux enfants présents en
Angleterre, la princesse Elisabeth et le duc de Glocester.
Le 30 au matin, il fut conduit à son palais de Whitehall;
par une fenêtre, il passa sur l'échafaud drapé de noir qu'on
avait adossé au palais. D'une voix ferme, il adressa à la
foule un dernier discours, affirmant son innocence, reje-
tant la responsabilité du sang versé sur ceux qui avaient
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voulu lui retirer le commandement de l'armée, exprima
ses regrets d'avoir laissé périr Strafford, et conclut en par-
donnant à ses ennemis. Il affirma qu'il mourait dans la foi
anglicane. Puis il s'agenouilla et posa la tête sur le billot.
Il fit un signe et le bourreau masqué Iui trancha la tête.
« Voici la tête d'un traître », s'écria-t-il en la montrant
au peuple. Un long et sourd murmure fut la réponse. Le
corps de Charles Ier fut déposé dans la chapelle de Wind-
sor, à côté de celui d'Henri `III.

Peu après la mort de Charles leC, parut un petit traité
Eikdn basilike, sorte d'exposé de ses sentiments vis-à-vis
de Dieu et de son peuple, qui lui fut attribué et motiva
une réfutation de Milton. Il parait probable que ce livre
fut rédigé par Gauden, évêque d'Exeter, peut-être d'après
des notes du roi. Browne a publié ses œuvres authentiques
(La Haye; 1631), elles ont été rééditées complètement à
Londres en 4662.

BIBL.: GUIZOT, Histoire de la révolution d'Angleterre
depuis l'avènement de Charles Ier jusqu'à sa mort; Paris,
1826-27, 2 vol. in-8. — Du même, Etudes biographiques
sur les révolutions d'Angleterre; Paris, 1851. —Calendar
of state Rapers, publié depuis 1858 par BRUCE et HAMIL-
TON. — GUIZOT, Collection des mémoires relatifs à la Ré-
volution d'Angleterre; Paris, 1827 et suiv., 25 vol. —
BRODIE, History of the British Empire from the accession
of Charles I to the restoration of Charles II, 1822, 4 vol.
— FORSTER, Historical and biographical Essays,1858, t.I.
— J. LANGTON SANFORD, Studies and Illustrations of the
great rebellion; Londres, 1858. — Samuel RAWSON GARDI-
NER, Prince Charles and the Spanish marriage,1869, 2 vol.
— Du même, A history of England under the duke of
Buckingham and Charles I, 1875 2 vol. — Du même,
the Personal government of Charles I (16284637), 1877,
2 vol.

CHARLES II, roi d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande
(1660-1685), né à Londres au palais de Saint-James le
29 mai 1630, mort àLondres au palais de Whitehall le 16 fév.
1685. Second fils de Charles Ier et d'Henriette-Marie, il fut
baptisé par Laud le 7 juif. 1630, Louis XIII était un de ses
parrains. Prince de Galles dès l'origine, il eut pour gou-
verneurs Cavendish, duc de Newcastle (1638-1642) ensuite
le marquis de Hertford, le comte de Berkshire. II fut dès
son enfance d'une santé médiocre, souvent et sérieusement
malade. En 1640, il prit siège à la Chambre des lords à
laquelle il apporta la lettre en faveur de Strafford. II
suivit son père dans ses campagnes; préposé en 1643 aux
comtés de l'Ouest, il vit pour la dernière fois Charles I er à
Oxford le 4 mars 4643. Après la défaite, il se retira en
Cornouailles, de là dans les îles Scilly (4 mars 4646),
avec Hyde; malgré les invitations du parlement qui l'appe-
lait, il se réfugia en France, arriva à Jersey le 47 avr.,
vint à Paris avec sa mère. Plusieurs des gentilshommes
qui l'avaient escorté, Hyde, CapeI, Berkshire, refusèrent de
l'y suivre. H passa deux années à Paris, retenu soit par
la maladie, soit par les plaisirs ; Th. Hobbes complétait
son éducation. En 4648, il prit part à la deuxième guerre
civile, arriva avec une flotte jusqu'à la Tamise, fit quelques
prises, mais n'osa débarquer et se rendit en Hollande. Il y
fut courtoisement reçu et fit, d'accord avec ses parents de
la maison d'Orange, les plus grands efforts pour sauver
son père. Il envoya à cet effet au parlement anglais une
carte blanche signée de lui, acceptant ainsi d'avance n'im-
porte quelle condition. Après l'exécution de Charles Ier,

il fut proclamé roi d'Ecosse le b fév. 4649, roi d'Irlande
(aussi bien par les Ecossais dans l'Ulster, que par Ormond
et les catholiques); d'Angleterre il reçut des assurances de
fidélité. La France, la Hollande, la Suède paraissaient bien
disposées ; mais il fallait conquérir son royaume. Charles
comptant plus sur les purs royalistes que sur les covenan-
taires écossais, attendit quelque peu; une maladie le retarda;
il se rendit à Jersey d'oit il lança le 30 oct. 1649 une décla-
ration affirmant ses droits. Menacé par la flotte anglaise,
il se réfugia dans les Provinces-Unies, à Breda. Il y trouva
les commissaires du parlement écossais qui l'attendaient
depuis longtemps. Dans l'intervalle, l'Irlande avait été com-
primée; Montrose s'était embarqué pour 1Ecosse oit il sou-
leva les Highlanders, mais fut pris et supplicié. Charles II

n'avait pas encore appris ce malheur quand il accepta les
conditions des parlementaires écossais: adhésion au cove-
nant; gouvernement civil confié au parlement. Ilpassa alors
en Ecosse, débarqua le 46 juin 4650 dans la baie de Cro-
marty, se rendit à Falkland (comté de Fife) oit il séjourna
quelques semaines, négociant avec le parlement oit les amis
d'Argyle exigeaient le renvoi même des conseillers modérés
du roi, tels que Hamilton et Lauderdale. Charles II signa
à Dunfermline une déclaration désapprouvant la conduite
de son père et l'idolàtrie de sa mère (18 août 1650). En

- même temps, il négociait en cachette avec les catholiques
et leur faisait de grandes promesses. H restait suspect aux
presbytériens et était presque leur prisonnier it l'armée. La
défaite de celle-ci à Dunbar (3 sept.) le délivra. Abandonné
par les ultra-covenantaires, il vit les autres se rallier plus
franchement sous ses ordres. Il rassembla ses forces dans
les montagnes du Nord, se fit couronner à Scone le i er janv.
16M et, en avril, s'établit à Stirling. Cromwell dirigeant
contre lui un effort décisif, il prit la route du Sud et envahit
l'Angleterre avec 11,000 hommes commandés par David
Leslie, s'avança par le comté de Lancastre jusqu'à Wor-
cester, appelant à lui les royalistes. Il reçut quelques ren-
forts, dont ceux amenés de l'ile de Man par Stanley, comté
de Derby. Cromwell atteignit à Worcester les 43,000 roya-
listes; ses forces étant triples, il les écrasa facilement
(3 sept. 1651). Le prétendant royal avait combattu vail-
lamment; vers six heures du soir, il fallut quitter le champ
de bataille. Accompagné par soixante cavaliers dont
Buckingham, Derby, Lauderdale, Wilmot, il se réfugia au
chlteau de White Ladies. Là il se sépara de tous ses com-
pagnons, excepté Wilmot ; il se cacha ensuite à Boscobel,
aux limites des comtés de Salop et de Stafford. Sa tète
avait été mise à prix 4,000 livres, on avait défendu de le
recéler sous peine de mort. Néanmoins, il put errer en An-
gleterre pendant quarante et un jours, cherchant à gagner la
côte. Son nom fut connu de quarante ou cinquante per-
sonnes; aucune ne le trahit. Les épisodes de cette fuite
romanesque prouvèrent la force du sentiment royaliste en
Angleterre. Les principaux refuges de Charles furent à
Moseley, à Bentley (comté de Hants), près de Bristol, près
de Sherbourne (comté de Dorset), enfin à Brighton oit il
s'embarqua pour atteindre Fécamp le 46 oct. 1631. Il
dicta plus tard à Pepys le détail de ces aventures dont un
bon récit a été publié par Thomas Blount en 4660 sous le
titre Boscobel. Elles ont été popularisées par le roman, et
tout le inonde connaît le chêne royal dans les branches
duquel le proscrit se cacha.

En France, le prétendant fut bien reçu par le duc d'Or-
léans, mais il était it court d'argent et la pension mensuelle
de 6,000 livres que lui alloua la cour ne fut pas très
régulièrement payée. Les bénéfices faits par le prince
Robert dans ses courses sur mer, les envois de royalistes
anglais fournirent quelques suppléments. Sa mère Pensa
graat it négocier de nouveau avec les Ecossais, niais il
n'en voulait plus entendre parler. Dans cette période, ses
principaux conseillers furent Hyde et Ormond. Il chercha
vainement du secours en France, en Espagne, en Hollande,
en Allemagne. En 4634, la paix entre la Hollande et
l'Angleterre eut pour condition l'exclusion des Stuarts des
Provinces-Unies. En 4653, Rochester (Wilmot) obtint un
subside de la diète de Ratisbonne. L'entente entre Cromwell
et Mazarin l'obligea à se retirer en Allemagne. Bien reçu
à Cologne, il s'y fixa auprès du collège des jésuites (46M)
fit une visite incognito à sa sœur à Francfort. (sept. 4633),
une autre à Bruxelles, oit il négocia avec le gouvernement
espagnol, transféra sa résidence à Bruges (1636), signa
un traité d'alliance avec l'Espagne (1657). Il était alors
réduit à une véritable indigence. En fév. 1658, il se rend
à Bruxelles, en août à Breda oit il apprend la mort de
Cromwell. Il s'établit alors à Calais pour attendre
des nouvelles. On lui annonce bientôt la défaite de ses
partisans. Il se rend sur la Bidassoa oit Mazarin et Louis
de Haro traitaient la paix des Pyrénées. Mazarin lui refuse
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une entrevue, bien qu'il eût, dit-on, demandé la main de
sa nièce Hortense Mancini. Il revient alors à Paris puis à
Bruxelles. Il ne comptait plus que sur Monk (V. ce nom),
1 quel était très réservé. Sa restauration opérée par ce
général n'intervint que parce qu'aucune autre solution ne
fut possible aux partis qui divisaient l'Angleterre. Pour
Ir.'tter l'issue de ses pourparlers avec Monk (on en trouvera
les détails dans la biographie de celui-ci), Charles sortit
du territoire espagnol et se rendit à Breda. C'est là qu'eut
lieu l'entente définitive, et le 4 avr., Charles II adressa au
conseil d'Etat, à l'armée, aux magistrats de la cité et aux
deux chambres la fameuse déclaration de Breda. Il pro-
mettait de payer l'arriéré de la solde de l'armée, de vali-
der la vente des biens confisqués, de maintenir la liberté
de conscience et proclamait une amnistie. Le parlement,
aussitôt qu'il se réunit, invita le roi à revenir; le 8 mai
il fut proclamé à Westminster. La flotte anglaise vint le
chercher à Scheveningen ; le 24 mai, il débarqua à
Douvres où Monk l'attendait; le 29 mai, à son trentième
anniversaire de naissance, il fit son entrée à Londres au
milieu des acclamations. L'Ecosse et l'Irlande imitèrent
l'Angleterre, mais sans obtenir même les garanties stipu-
lées à Breda.

La réaction commença aussitôt; les députés et les lords
rivalisèrent de zèle, et comme la déclaration de Breda sti-
pulait l'adhésion du parlement, il ne fut pas difficile de
l'éluder en partie. Les régicides furent exclus de l'amnistie
promulguée pour tous les actes politiques accomplis du
4er janv. 1637 au 24 juin 4660. On constitua un tribunal
pour les juger; dix d'entre eux furent décapités à Charing
Cross en vue de Whitehall, parmi eux le vaillant Harrison,
Hugli Peters, Cook, Carew ; un mouvement tenté par
quelques fanatiques que dirigeait Thomas Venner permit
de nouvelles représailles ; Lambert s'exila à Guernesey,
Vane fut mis à mort. Enfin, on déterra pour les suspendre
au gibet les cadavres de Cromwell, Ireton, Bradshaw. Les
biens confisqués furent restitués; les acheteurs souvent
expropriés sans indemnité. L'armée fut licenciée; on ne
garda que deux régiments; les soldats congédiés reprirent
leurs anciens métiers et se conduisirent parfaitement. Par-
tout des royalistes fervents remplacèrent dans les fonctions
publiques les libéraux et les presbytériens ; les compa-
gnons d'exil du roi furent mis au premier rang. A côté de
Monk fait due d'Albemarle, l'influence prépondérante ap-
partint à Hyde promu comte de Clarendon. La réaction
s'étendit aux questions religieuses. Les presbytériens qui
avaient collaboré à la restauration en furent victimes ;
dans toutes les cures on rétablit les épiscopaux, chassant
leurs remplaçants presbytériens, l'Eglise officielle fut réta-
blie dans tous ses privilèges et bénéfices. En Ecosse, la
réaction fut encore plus violente; le covenant fut aboli ;
l'église épiscopale, qui ne répondait qu'aux idées d'une mi-
norité infime, fut imposée ; le duc d'Argyle fut décapité pour
haute trahison (mai 1661). Enfin, la grande oeuvre de
Cromwell, l'union des trois royaumes fut abolie. Le par-
lement-convention qui avait accompli la restauration vota
au roi le droit de tonnage pour toute la durée de son règne
et une accise établie pendant la guerre civile, soit un
revenu de 4,200,000 livres sterling. Il ne pouvait suffire
pour les dépenses immenses de la cour dont Charles Il
s'entoura, et ce roi se vit aux prises aveu les difficultés
financières comme son père. Le besoin d'argent le mit à la
discrétion de l'étranger à qui il vendit son concours dans
les affaires générales de l'Europe. Il épousa la fille du roi
de Portugal, Catherine, qui Iui apportait une forte dot. Le
parlement-convention fut dissous et remplacé par un autre
oh les royalistes et les épiscopaux disposaient d'une
immense majorité (mai 4661). Il accentua la réaction.
C'est alors que Vane fut mis à mort et toute entente avec
les presbytériens jugée inutile.

Charles II se trouvait en possession d'un pouvoir aussi
absolu que celui d'Elisabeth ; la révolution semblait rayée
de l'histoire. Hobbes professait la théorie de la monarchie

de bon plaisir, et le caractère sceptique et doux du roi dut
modérer le zèle de ses partisans. En Irlande, les catho-
liques gagnèrent peu à la restauration et le vice-roi angli-
can Ormond ne revint guère sur les terribles mesures de
Cromwell; à peine rendit-on aux Celtes un tiers de leurs
terres. L'Ecosse connut toutes les atrocités de la persécu-
tion religieuse ; ni la prison, ni les tortures, ni les mas-
sacres ne purent venir à bout des covenantaires. En Angle-
terre les maux étaient moindres. Charles H s'amusait à
sa cour avec ses courtisans et ses maîtresses et laissait le
gouvernement à.son chancelier Clarendon que combattait
la faction cathdlique. La première opposition se manifesta
au parlement lorsque le roi voulut accorder la tolérance
aux catholiques ; les anglicans protestèrent et la déclara-
tion « d'indulgence » combattue par Clarendon fut rejetée
(1663). La politique extérieure accrut le mécontentement;
la vente de Dunkerque à Louis XIV pour cinq millions
mécontenta les Anglais qui Cromwell avait conquis ce
nouveau Calais (1662). L'alliance de Charles II avec le
roi de France, chef du parti catholique en Europe, inquié-
tait tous les protestants. On disait que le roi s'était con-
verti au catholicisme au moment de la paix des Pyrénées.
La guerre avec la Hollande fut humiliante pour l'hon-
neur national, les Anglais eurent le dessous dans la
bataille des Quatre-Jours (44-15 juin 4666) ; Ruyter
remonta la Tamise et vint brûler cinq navires de guerre
anglais aux portes de Londres (juin 1667). L'indifférence
de la cour lors de la peste qui avait enlevé 100,000 habi-
tants de Londres (1665) et de l'incendie qui avait détruit
les deux tiers de la ville (1666) contrastait autant avec
l'admirable dévouement des puritains que la politique
extérieure du Stuart avec celle de Cromwell. L'orage
éclata au parlement après la paix de Breda avec la Hol-
lande ; Clarendon en fut victime ; accusé de concussion, il
fut destitué par le roi et s'enfuit en France (1667).

Le parlement ne gagna rien à sa chute. Il fut remplacé
par le ministère dit de la « Cabal » d'après les initiales de
ses cinq principaux membres (Clifford, Arlington, Buckin-
gham, Ashley, Lauderdale). Buckingham, le fils du favori
des deux premiers Stuarts, en était le principal person-
nage ; il était à son tour le favori de Charles II dont il
partageait les plaisirs. La grosse affaire était toujours la
préoccupation religieuse; pour favoriser les catholiques on
feignait de généraliser la tolérance au profit des protes-
tants non-conformistes. Le frère du roi, son héritier pré-
somptif, le duc d'York, se fit catholique et décida sa femme,
la fille de Clarendon, à l'imiter. C'était une démarche des
plus graves et qui fut décisive pour la ruine des Stuarts.
Elle tut encore soulignée par l'alliance conclue à ce mo-
ment avec la France. Préparé par le lord catholique
Arundel, un traité secret fut conclu à Douvres (mai 1670)
par l'entremise de la duchesse d'Orléans, Henriette d'An-
gleterre, sueur de Charles II; en échange des subsides de
Louis XIV, Charles II ne promettait pas seulement son
alliance contre les Hollandais, il était disposé à passer au
catholicisme; en nov. 4670 il reçut secrètement un nonce
du pape. Clifford et Arlington conseillaient même de déclarer
hautement la conversion du roi, mais Lauderdale était un
presbytérien écossais, Ashley Cooper (qui devint comte de
Shaftesbury), un libre penseur ami de Locke, et le scep-
tique Buckingham conseillèrent la prudence. La coopération
de la flotte anglaise avec la flotte française, contre les
Hollandais, une banqueroute provisoire de l'Etat qui fut
désastreuse pour le commerce de Londres, un décret de
tolérance religieuse au profit des catholiques accrurent
tellement le mécontentement que la Chambre des communes
se prit à faire de l'opposition. Le roi fut obligé de retirer
le bill de tolérance et le parlement vota le bill du test qui
excluait de toutes fonctions publiques quicônque n'adhére-
rait pas aux dogmes essentiels de l'Eglise anglicane. Le
duc d'York fut obligé de renoncer au commandement de
la flotte. Ses filles restèrent protestantes; lui-même se
remaria avec une princesse catholique, Marie de Modène.
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Cette attitude du futur roi d'Angleterre alarma fort le
pays. La guerre contre la Hollande n'avait pas valu de
lauriers à la marine anglaise ; une bataille indécise à South-
woldsbay (7 juin 4672), un échec au Texel (21 août
1673) en furent les principaux incidents. Le ministère de
la Cabal se disloqua ; le catholique Clifford démissionna ;
Arlington et Buckingham se retirèrent aussi, Shaftesbury
(Ashley) passa à l'opposition. L'ambassadeur français, Col-
bert de Croissy, vit que le rétablissement du catholicisme
avec l'aide de la France était impossible et .quitta Londres..
Le roi licencia ses troupes et signa la paix avec la Hol-
lande (1674).

Le roi adopta alors une politique nouvelle dont le repré-
sentant fut le comte de Danby. Il s'agissait de s'appuyer
sur la noblesse et la gentry anglaises et de gouverner -
d'accord avec l'Eglise anglicane et le parlement. Danby
fit faire au roi une déclaration contre les catholiques et
les non-conformistes et obtint du parlement un vote qui
astreignait fonctionnaires et députés à jurer qu'ils tenaient
pour un crime toute résistance à l'autorité royale. C'était
une nette affirmation de la théorie du droit divin. Alors se
fit entre les partis une division qui est restée capitale ; les
adversaires du bill, à leur tète Shaftesbury et Buckingham,
formèrent le parti libéral qui devint celui des whigs ; les
partisans du bill formèrent le parti tory. L'influence fran-
çaise, bien servie par l'envoyé huguenot, Ruvigny, resta
prépondérante auprès de Charles II, sur qui sa maîtresse
française, Louise de Rérouaille, qu'il créa plus tard
duchesse de Portsmouth, et plus encore la duchesse de
Mazarin, Hortense Mancini, eurent aussi un grand ascen-
dant. Il finit par s'engager avec Louis XIV à ne pas traiter
sans lui avec une autre puissance et, devant les hésitations
de Danby et de Lauderdale, écrivit tout le traité de sa
main. Les lords libéraux ayant eu l'imprudence de con-
tester la validité des pouvoirs de la Chambre des com-
munes en soutenant que la longue prorogation du parle-
ment équivalait à une dissolution, le roi trouva Ies députés
très dociles. C'étaient toujours les fidèles Cavaliers de la
restauration et ce « long parlement » de la monarchie
restait dévoué au roi (1677). Celui-ci, d'ailleurs, aban-
donnait l'alliance française, rappelait les auxiliaires qu'il
avait fournis à Louis XIV et mariait sa nièce Marie à
Guillaume d'Orange (4678). Le parlement, enchanté, vota
un million de livres sterling pour faire la guerre à la
France. Cependant, une grosse crise intérieure allait détour-
ner l'attention. L'inquiétude qu'inspiraient aux protestants
anglais les menées catholiques leur fit croire aisément à un
grand complot papiste. Un jour que Charles II se prome-
nait dans le parc Saint-James, un de ses amis, du nom de
Kirkby, le supplia de rentrer, sa vie étant en danger.
Interrogé, il déclara qu'il s'agissait d'une conspiration
catholique contre la vie du roi et indiqua Titus Oates
(V. ce nom) compte pouvant l'éclaircir. Celui-ci raconta
que les jésuites avaient résolu d'assassiner Charles II et de
rétablir le catholicisme avec l'aide d'armées françaises ;
Coleman, secrétaire de la duchesse d'York, aurait été du
complot. Le juge de paix chargé de l'éclaircir disparut et
son cadavre fut trouvé dans un champ, près de Londres.
L'émotion fut alors immense. Coleman et trois jésuites
furent suppliciés. Le parlement partagea cette émotion ; il
demanda l'expulsion des catholiques des deux Chambres, de
la cour, de la ville de Londres (oct. 1678). La terreur régna
dans la capitale qui fut mise sur le pied de guerre ; les en-
quêtes domiciliaires, Ies incarcérations se poursuivirent sans
trêve; la torture arracha des aveux. Chaque jour, le complot
papiste semblait prendre plus d'extension. On s'en prit à
la corruption de la cour, au premier ministre. Lassé,
Charles II prononça la dissolution du parlement (24 janv.
4679). Ce parlement, qui avait commencé par être plus
royaliste que le roi, finissait, après dix-huit ans, par le
mettre en échec ; il avait obtenu trois choses qui réali-
saient la monarchie parlementaire : la responsabilité minis-
térielle, la limitation du droit de succession, la nécessité

du vote de l'impôt par le parlement ; enfin, il avait conso-
lidé à jamais l'Eglise épiscopale anglicane.

Les élections se firent au milieu d'une agitation extrême
et donnèrent l'avantage à l'opposition (fév. 1679) ; à la
Chambre des communes, William Russel, fils du comte de
Bedford, la dirigeait. Le grand trésorier Danby fut accusé
par les Communes devant les lords et, malgré les efforts du
roi, condamné à la prison. Charles II eut alors recours à
William Temple, d'une probité incontestée. Sur son avis, il
forma un conseil d'Etat qui servirait de tampon entre le
roi et son peuple; il y appela les chefs de l'opposition,
Russel, Cavendish, Halifax, Shaftesbury; un conseil plus
intime, formé avec les comtes d'Essex et de Sunderland,
Temple et Halifax, eut la véritable direction des affaires.
Shaftesbury présida le conseil d'Etat. Ces concessions
parurent inutiles car le parlement vota, au grand méconten-
tement du roi, l'exclusion de son frère, le duc d'York, de
la succession au trône d'Angleterre (22 mai 4679). II est
vraisemblable que Shaftesbury songeait à transférer la cou-

ronne au duc de Monmouth, fils naturel de Charles II.
Quoi qu'il en soit, le roi prononça la dissolution du parle-
ment qui n'eut que le temps de voter le fameux bill d'ha-
beas corpus (27 mai). Les poursuites contre les catholiques
se prolongeaient. En Ecosse, des fanatiques covenantaires
assassinèrent l'archevêque de Saint-André. Le roi destitua
Shaftesbury et les libéraux qu'il avait appelés à son conseil.
Le nouveau parlement se réunit le 21 oct. 1680, la Chambre
des communes renouvela l'exclusion du duc d'York, mais les
lords rejetèrent le bill par 63 voix contre 30, grace aux
efforts d'Halifax. Les libéraux bravés se vengèrent sur les
catholiques; on redoubla la rigueur des poursuites. Charles II
traita avec Louis XIV qui Iui alloua deux millions de
livres de subside annuel, et prorogea le parlement (20 janv.
1681). A cette époque furent appliqués aux deux grands
partis anglais les noms de wtghs et de torys qui accen-
tuaient l'opposition de leurs tendances (V. ces mots). De
nouvelles élections eurent lieu et le parlement fut convoqué
à Oxford, le centre du parti tory. Les whigs vinrent avec
des écharpes bleues et des devises : pas de papisme, pas
d'esclavage (21 mars 1681) ; ils proposèrent de laisser au
duc d'York le titre de roi, mais en donnant le pouvoir à
un protecteur. Au bout de huit jours, le roi prononça
encore la dissolution de ce parlement. Les subsides fran-
çais permettaient au roi de tenir bon; en Ecosse, son frère
ouvrait paisiblement le parlement. Même en Angleterre
l'on n'était pas disposé à recommencer la guerre civile;
les torys soutenaient énergiquement le roi et finirent par
s'emparer de la municipalité de Londres. Les whigs ame-
nèrent leur ruine en essayant un recours à la force. Ils
organisèrent une insurrection simultanée à Londres, Bristol,
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Newcastle, dans le Cheshire, en Ecosse afin de porter au
trône Monmouth et d'établir un Parlement annuel. Les
principaux whigs hésitèrent; Shaftesbury s'enfuit en Hol-
lande, où il mourut bientôt. Les plus exaltés continuèrent
le projet, se réunissant chez un meunier du Hertfordshire.
Ce complot dit de Rye-house fut découvert. On y impliqua
tous les chefs du parti whig : ils furent mis à la Tour,
accusés de haute trahison ; lord Russel fut décapité (21 juil

 Algernon Sidney eut le même sort (8 déc. 1683);
Monmouth passa en Hollande. Charles II, complètement
maître de la situation, jugea même inutile de convoquer le
parlement qui eût été tout à fait docile. Le duc d'York
revint, reprit toutes ses charges et fut bien accueilli par
tous les commerçants que la paix enrichissait. Sur ces
entrefaites, le roi fut frappé d'une attaque d'apoplexie, le
41 févr.1685. Jusqu'à sa dernière heure, il continua la poli-
tique d'atermoiement : il se fit d'abord administrer par
l'archevêque de Canterbury; puis il fit appeler secrètement
un prêtre catholique, John Huddleston, moine bénédictin,
qui le confessa, lui donna l'absolution, et l'extrême-onction,
enfin il revit encore les évêques anglicans.

Le portrait de Charles II a été tracé par Walter Scott
dans Peaeril du Pic et par Macaulay. Nous en résumons
les traits essentiels. C'était un homme de très haute taille,
aux cheveux brun foncé; sa santé était médiocre. Scep-
tique et sensuel, mais bienveillant, il était intelligent,
aimable, avait plaisir à conter des histoires, surtout ses
aventures après Worcester. S'il n'eut pas de favori comme
son père et son grand-père, il eut des mœurs moins régu-
lières, un grand nombre de mattresses. La chasse et les
courses de chevaux étaient ses plaisirs favoris; il excellait
à tous les exercices du corps, notamment à la paume. Il
s'adonnait avec ardeur aux expériences de chimie, s'inté-
ressait beaucoup aux sciences; la Société royale de Lon-
dres date de son règne. Sa culture littéraire était étendue ;
il parlait le français et l'italien ; il protégea les arts, sur-
tout la peinture et l'architecture. Parmi ses maîtresses
nous citerons : Lucy Walters, Catherine Peg, lady Shan-
non, lady Byron au temps de son exil; mistress Palmer
qu'il fit comtesse de Castlemaine puis duchesse de Cleve-
land (1670); elle fut détrônée par Louise de Kérouaille
depuis duchesse de Portsmouth (1673), qui domina presque
complètement le roi, mais fut tenue en échec par Hortense
Mancini qu'il avait connue en France et voulu épouser. Il
eut un grand nombre d'eihfants naturels : de Lucy Wal-
ters, Jacques duc de Monmouth et Buccleugh né en 4649
et une fille ; — de Catherine Peg Charles Fitzcharles, duc
de Plymouth, né en 1657 ; — de lady Shannon, Charlotte,
comtesse de Yarmouth ; — de la duchesse de Cleveland,
Charles Fitzroy, duc de Southampton et Cleveland, né
en 1662, Henry Fitzroy, duc de Grafton, né en 1663 ;
George Fitzroy, duc de Northumberland, né en 1665 ; Anne,
comtesse de Sussex ; Charlotte, comtesse de Lichfield; Bar-
bara Fitzroy qui se fit religieuse en France; — de Margaret
Davis, Mary Tudor, comtesse de Derwentwater; — de Nell
Gwynne, Charles Beauclerk duc de Saint-Albans, né en
4670; James Beauclerk, né en 4671; — de la duchesse de
Portsmouth, Charles Lennox, due de Richmond, né en1678.

IiIBL.: Roaiunr, Diary of the times of Charles II ; Lon-
dres, 1813, 2 vol.— MACPHERSON, A history of Great Bri-
tain from the restoration to the accession of the house of
Hannover; Londres, 1775, 2 vol. in-4, avec 2 vol. de docu-
ments. — Th. SOSIERVILLE, History of the political tran-
sactions and parties (1660-1702)) ; Londres, 1792. — CLARKE,
Life of Charles II ; Londres, 1816, 2 vol. in-4.— G. BuRNET,
History of his own time; Londres, 1724, 2 vol. in-fol. 

—HARRIS, Historical and critical account of the life of
Charles II; Londres, 1766, 2 vol..- Correspondance, mé-
moires et biographies des principaux personnages du temps,
Monk, Shaftesbury, Clarendon, W. Temple, Alg. Sidney,
Russell, etc. V. les histoires générales de HUME, RANEE,
celle de MACAULA.Y et ses Essais.

CHARLES-EnouARn (Louis-Philippe-Casimir), surnommé
le Jeune prétendant, né à Rome le 34 déc. 4720, mort,
à Rome le 31 janv. 4788. Petit-fils de Jacques II, fils
aîné du chevalier de Saint-Georges, qualifié Jacques III

par ses partisans, et de la princesse Clémentine Sobieski, il
fut le dernier défenseur de la cause des Stuarts. Malgré
une éducation incohérente, il devint un jeune homme
doué de brillantes qualités sur qui se concentrèrent bientôt
les espérances et les sympathies des jacobites que son
père, le Prétendant, s'était aliénés par sa conduite envers
sa femme. On résolut de profiter de la guerre de succes-
sion d'Autriche, où l'Angleterre était engagée, pour tenter
une restauration avec l'aide de la France et en s'appuyant
sur l'Ecosse. Une première expédition partie de Dunkerque
dut rentrer au port. Le jeune prince résolut d'agir seul.
Il emprunta 180,000 livres, engagea ses bijoux, et s'em-
barqua à Belle-Isle, déguisé en prêtre, à l'insu de son père
et du gouvernement français. Le 13 juil. il mit à la voile
avec deux navires fournis par M. Walsh, négociant irlan-
dais établi à Nantes. Ils furent attaqués le 17 par un croi-
seur et, seule, la frégate la Doutelle qui portait
Charles-Edouard put continuer sa route. Il débarqua le
2 août à Ardna--Mucham, dans les fies Hébrides, chez les
Macdonald qui le reçurent mal. Toutefois un bon nombre
de chefs des clans montagnards se rallièrent à lui ; le
49 août, il planta l'étendard royal à Glenfinnan et se dirigea
vers le S.-E. Le comité qui gouvernait l'Ecosse mit sa tête
à prix, 30,000.livres, et leva des troupes. Charles-Edouard
s'empara de Perth, prit le titre de régent et fit proclamer
son père roi d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande; le21 sept.
il défit complètement le général Cope et le 22 il entra dans
Edimbourg où il fut accueilli avec enthousiasme. Il y orga-
nise sa cour et son gouvernement. L'émoi fut grand en
Angleterre; les lettres d'Horace Walpole en témoignent.
On rappela de Flandre trois bataillons de la garde et sept
régiments d'infanterie qui furent confiés au duc de Cum-
berland; on disposait encore de 6,000 mercenaires alle-
mands. Cope s'enferma dans Newcastle. Le jeune préten-
dant, conseillé par lord Georges Murray, entra en Angleterre
par l'O., s'empara de Carlisle et gagna de vitesse la
première armée anglaise, commandée par Wade qui le
cherchait au N., tandis qu'il passait par le comté de Lan-
castre et entrait à Derby. Une panique éclata à Londres.
Mais les forces des jacobistes étaient trop faibles, les
Highlanders, qui formaient le gros deleur armée, voulaient
rentrer chez eux, mettre leur butin en sûreté. Le 6 déc.
commença la retraite qui se poursuivit jusqu'à Glasgow
l'armée anglaise du N., qui avait repris Edimbourg, fut
encore vaincue à Falkirk (23 janv. 1746). Mais les bandes
écossaises achevaient de se désorganiser. Le duc de Cum-
berland ne leur laissa nul répit ; il poursuivit le prétendant
jusqu'au fond de l'Ecosse. Le 16 avr. 4746, les Highlanders
furent complètement défaits à Culloden. Charles-Edouard
erra dans les montagnes, traqué par les soldats hanovriens,
se cachant dans les baies des la cote occidentale ou dans
les Hébrides. Il dut la vie au dévouement de Flora Macdo-
nald qui le déguisa en femme. En septembre, il réussit à
s'embarquer sur un navire français, le Conti, qui l'emmena
à Roscoff (29 sept. 4746).11 se rendit à Paris où Louis XV
lui fit bon accueil et lui servit une pension. Mais après la
paix d'Aix-Ia-Chapelle on lui ordonna de quitter la France.
Il résista, fut enfermé àVincennes, puis expulsé. Il s'établit
à Avignon et vécut dans l'ombre, venant  Paris incognito.
If se consolait de ses malheurs avec sa maîtresse Clémen-
tine Walkenshaw qu'il avait connue en Ecosse. En 1750,
il vint à Londres et se fit protestant, espérant rallier les
Anglais ;; on le retrouve à Londres en 1752 et 1754
essayant vainement de soulever les jacobites anglais. Il
s'aliénait les amis qu'avait enthousiasmés son caractère
chevaleresque, par sa hauteur et ses moeurs : ivrogne et
brutal, il fut abandonné en 1760 par miss Walkenshaw qui
se réfugia avec-leur fille dans l'abbaye de Meaux. En 1766,
à la mort de son père, Charles-Edouard prit le titre de roi
d'Angleterre, mais ne put se faire reconnaître même par
le pape. Il vivait alors sous le nom de comte d'Albany.
A l'instigationde la cour de France qui voulait perpétuer
la lignée des Stuarts, il épousa la princesse Louise de
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Stolberg, âgée de vingt ans (1772). H la rendit malheu-
reuse et elle le quitta pour AIfieri (1780). Il fit alors
venir de Meaux sa fille qu'il avait eue de miss Walkenshaw
et acheva sa vie avec elle à Florence. Le dernier prétendant
de la maison des Stuarts fut enterré à Saint-Pierre de
Ruine à côté de son père et de son frère le cardinal d'York.
Un monument de Canova (1819) couvre leur tombe.
Charles-Edouard est un des plus brillants aventuriers de
l'histoire moderne. Sa popularité, ravivée par les romans
de Walter Scott, est encore considérable.

BIBL..: EWALD, Life of prince Charles. — STANHOPE,
Decline of the last Stuarts. — Walter SCOTT, Contes d'un
grand-père.

Espagne.

CHARLES Ier (V. CHARLES—QUINT [empereur]).
CHARLES Il, roi d'Espagne, fils de Philippe IV et de

Marianne d'Autriche, né le 11 nov. 1661, mort le 1 eC nov.
1700. Il n'avait que quatre ans quand il fut proclamé roi,
le 18 sept. 1665, et était d'une constitution très faible; à
certaines époques il était pris de convulsions d'un carac-
tère épileptique et à plusieurs reprises on craignit pour ses
jours. Pendant sa minorité, la reine-mère régente aban-
donna d'abord tout le pouvoir au jésuite allemand Everard
Nithard. Un fils bâtard de Philippe IV, Juan d'Autriche,
soutenu par l'opinion publique, força la reine à éloigner
ce dernier, mais elle le remplaça par Fernando de Valen-
zuela (fév. 1669), qui n'était autre qu'une créature et un
espion du jésilite. Ce règne, à l'extérieur, s'inaugurait
aussi sous de fâcheux auspices. L'Espagne perdit la Flandre
que Louis XIV réclamait en vertu du droit de dévolution
(1667),puis la Franche-Comté, tandis qu'elle devait terminer
par un traité peu glorieux (févr. 4668) la guerre que depuis
vingt-huit ans elle soutenait contre le Portugal. Valen-
zuela, qui n'était pas sans habileté et dont on incrimina
les relations avec la régente, tomba devant un parti puis-
sant. Le 6 nov. 1675, le jour où le roi devenait majeur,
ce parti obtint -de lui la nomination de don Juan comme
premier ministre, mais la reine avertie fit révoquer cette
nomination, ordonna à don Juan de demeurer en Aragon
et fit réintégrer Valenzuela. Le jeune roi inaugurait ainsi
son règne à l'intérieur par un acte de faiblesse. Valen-
zuela resta encore plus d'un an au pouvoir, niais en fév.
4677 ses ennemiis, après avoir préparé l'esprit du jeune
CliarlesII, enlevèrent le roi du palais et le menèrent au
Ouen Retiro où ils lui firent signer un acte défendant à la
reine de sortir du palais ; quelques jours après don Juan
arrivait. La reine mère fut exilée a Tolède, Valenzuela
déporté aux Philippines, et le fils naturel de Philippe IV
fut salué comme le sauveur de l'Etat. A l'extérieur, cette
période de 1670 à 1677 avait été marquée par toute sorte
de revers, la perte de la Franche-Comté et de nombreuses
villes des Pays-Bas, le soulèvement de Messine et d'une
partie de la Sicile, l'occupation de la Catalogne par les
Français. Don Pedro de Ronquillo, ambassadeur d'Es-
pagne, dut, au traité de Nimègue (1678), faire toutes les
concessions qu'exigea Louis XIV et, au nonce qui lui en
montrait la gravité, il répondit tristement « Que voulez-
vous? It vaut encore mieux se jeter par la fenêtre que
tomber du haut du toit. » L'Espagne perdit beaucoup et
paya seule les frais de la guerre européenne. A l'intérieur,
don Juan ne montra que peu de talents administratifs (V.
don Juan) ; le roi, de son côté, était toujours malade, ou
quand il se portait mieux, passait son temps à la chasse. Sa
mère avait négocié pour lui un mariage avec une princesse
d'Autriche, mais don Juan fit rompre les négociations et,
après avoir demandé en vain pour le roi la main de l'hé-
ritière de Portugal, il lui fit conclure une union avec Marie-
Louise, fille aînée du duc d'Orléans (janv. '1679). Le
ministre, en apparence tout-puissant, mais qui avait déplu
à tout le monde, y compris le roi, mourut (sept. 1679)
an moment où il allait tomber en disgrâce. La reine mère
rentra à Madrid en triomphe, tout le monde était à la
joie ; les galions arrivaient d'Amérique avec 30 millions

de réaux ; la ,jeune reine faisait son entrée en Espagne,
conduite par le duc d'Harcourt et la maréchale de Clé-
rambault. Charles II alla au-devant d'elle et l'union se
célébra dans un petit village près Burgos, Quintanapalla
(19 nov.). Cependant personne n'avait remplacé don Juan
comme premier ministre ; Equiafaisaitl'intérim. Le 22 févr.
1680 un titulaire fut nommé, le duc de Medina-Celi ; son
ministère fut marqué par toute sorte d'événements fâcheux,
banditisme à Naples, flibustiers aux colonies, prise de Dix-
mude et Luxembourg par Louis XIV, tremblements de
terre, peste, altération des monnaies, fixation d'un maxi-
mum de prix pour les objets manufacturés, révoltes, etc.
Autour du ministre, intrigues ; la grande camérière,
duchesse de Terranova, luttait contre la reine; Eguia et le
confesseur du roi, le P. Reluz, travaillaient ic renverser
Medina-Celi. La pénurie était extrême et le pauvre roi
pouvait dire : « Jamais je n'ai vil tant de dettes et si peu
d'argent pour les payer ; j'en serai réduit à ne plus donner
audience à mes créanciers. » Le ministre, qu'on rendait
responsable de tout cela, dut se retirer dans ses terres le
11 juin 4685. Le comte d'Oropesa, qui lui succéda, fut
plus actif et plus habile, nomma divers conseils d'affaires,
modéra les dépenses, et montra une habileté qui émer-
veilla le roi et l'incita même au travail. H put envoyer de
l'argent et des hommes à l'empereur menacé par les Turcs,
négocier la ligue d'Augsbourg (4686) et faire de sérieux
préparatifs de guerre contre la France. Elle ne fut pas heu-
reuse. Les défaites de Fleurus (4690), et de Mons (1691)
l'invasion de la Catalogne (1689-4692), la mort de la
reine Marie-Louise (4689) et le choix d'une nouvelle épouse
altière et peu sympathique, Marie-Anne de Neubourg,
vinrent assombrir cette partie du règne de Charles II. Les
subalternes qu'employait Oropesa, sa femme même, trafi-
quèrent des emplois et des dignités, et devant l'indignation
populaire, le roi, à son grand regret, dut se séparer de
son ministre (24 juin 1691). Le peuple s'en réjouit, sur-
tout quand il vit Charles II se mettre lui-même aux affaires
et travailler avec ardeur. Mais il était irrésolu, consultait
beaucoup et n'expédiait rien ; de plus, l'absence de pre-
mier ministre laissait la porte ouverte à toutes les ambi-
tions et à mille intrigues. La reine, avec sa confidente la
baronne de Berlips, exerçait une influence fâcheuse ; elle
faisait arriver aux postes éminents des hommes sans mérite,
le comte de Banos, Diego Espejo, Minez de Prado, Anto-
nio Ibanez. Le choix que fit le roi de Manuel Arias,
comme président du conseil de Castille, ne fut pas plus heu-
reux, car cet administrateur, après avoir pris quelques
mesures utiles, n'eut pas assez d'énergie ou de force pour
les faire exécuter. Le roi, sur ces entrefaites, faillit encore
mourir (1693). H imagina lorsqu'il fut rétabli, ou on lui
suggéra, de se passer de ministres et de diviser le royaume
en quatre commandements, pour lesquels il y aurait quatre
lieutenants généraux traitant de toutes les affaires. En
dépit d'une vive résistance des diverses autorités existantes,
le conseil des quatre lieutenants généraux commença à agir
et, vu le manque de ressources, décida que tous les employés
de l'Etat abandonneraient un tiers de leùr solde de l'année
1694, que tous les habitants payeraient un subside pro-
portionné à leur richesse, que chaque groupe de dix habita-
tions fournirait un soldat pour la guerre de Catalogne. Ces
mesures ne purent être exécutées qu'en partie et donnèrent
lieu à toutes sortes de vexations et d'abus; leur résultat fut
très médiocre et le ministre des finances dut avouer que
le pays ne pouvait plus rien donner. Le cardinal Porto-
Carrero, dans deux longues lettres au roi, en 4694 et en
4696, se fit l'interprète du sentiment général et demanda
le changement des ministres avec beaucoup d'insistance.
Mais le roi, occupé par d'autres soucis, ne décida rien.

Ce pauvre et débile monarque n'avait pas eu d'enfant de
ses deux mariages et en lui allait s'éteindre la branchie mas-
culine de cette maison d'Autriche, qui depuis près de deux
siècles régnait sur l'Espagne. A qui reviendraient ses vastes
Etats lors de la mort toujours attendue du roi? Trois petits-fils
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de Philippe IV pouvaient y prétendre avec des droits à peu
près égaux, le dauphin de France, le roi des Romains, le
prince de Bavière. Dès le temps où vivait la première épouse
du roi, Marie-Louise d'Orléans, Louis XIV avait préparé
les voies pour son fils ou un ile ses petits-fils ; mais la
mort de cette princesse et son remplacement par Marie-
Anne de Neubourg, avait favorisé les menées de l'empe-
reur en faveur de son second fils l'archiduc Charles; enfin
beaucoup de personnes en Espagne jugeaient que c'était
l e prince de Bavière qui avait les droits les mieux fondés ;
de là trois partis à la cour; celui qu'on appelait le parti
français était devenu, vers 1691, de beaucoup le moins
fort. L'ambassadeur d'Allemagne avait même obtenu du
roi qu'il désignerait l'archiduc pour son héritier à condi-
tion que l'empereur l'aiderait à expulser les Français de la
Catalogne. Mais cette condition ne s'exécuta pas et le mal-
heureux roi d'Espagne se vit obligé de prendre part aux
intrigues qui se tramaient au sujet de sa succession et de
prendre une décision sur ce point. Dès 1694, il consulta
divers conseils et plusieurs personnages sans se déterminer
à rien. La paix de Ryswick (1697) avant été conclue, les
relations reprirent entre la France et l'Espagne et Louis XIV
poursuivit avec plus d'activité ses démarches pour faire
reconnaître ses prétentions. A cette époque, il y avait, en
plus de ceux déjà mentionnés, trois autres prétendants:
le duc Philippe d'Orléans, le duc Victor-Amédée de Savoie,
et le roi de Portugal. La cour devint plus que jamais un
foyer d'intrigues, et tandis que l'ambassadeur d'Allemagne,
comte d'Ilarrach, qui se croyait déjà maître de la situation,
indisposait tout le monde par sa hauteur, l'ambassadeur
de France, comte d'Harcourt, affable, libéral et magnifique,
se conciliait presque toute la cour ; Porto-Carrero, qui avait
été jusqu'alors le chef du parti autrichien, emplo ya son
influence au profit de la France ; la reine même fut pres-
que gagnée par une promesse de mariage avec le dauphin.
Bientôt celle-ci, revenue à ses préférences naturelles, fit
rappeler d'exil et nommer président de Castille le comte
d'Oropesa, et le parti autrichien reprit quelque force.
Louis XIV, en même temps qu'il gagnait la cour de Madrid,
cherchait, par un partage concerté avec l'Angleterre et la
Hollande (11 oct. '1698), à s'assurer au moins une part des
domaines espagnols. Charles II et toute l'Espagne s'irri-
tèrent de telles dispositions; le roi se plaignit énergique-
ment de l'insulte qu'on lui faisait et déclara son héritier le
prince héréditaire de Bavière. Mais celui-ci mourut peu de
temps après à Page de six ans (8 févr. 1699) et la ques-
tion de succession demeura encore indécise. Le malheureux
roi d'Espagne était de plus en plus malade; dans le
peuple on expliquait sa faiblesse en disant qu'il était pos-
sédé, et il ne manquait pas d'hommes considérables qui
pensaient de même. Charles II, qui eut connaissance de ce
bruit, consulta lui-même en secret l'inquisiteur général
Rocaberti (janv. 4698) pour savoir à quoi s'en tenir. Le
saint-office déclara le bruit absurde, niais l'inquisiteur
moins éclairé se mit en relations avec un moine conjureur
de sortilèges et soumit le roi à des exorcismes. On fit aussi
venir un exorciste d'Allemagne. Le roi Charles II est pour
cela appelé par les historiens espagnols El hechizado ou le
possédé. On pense que les moyens employés pour exorciser le
roi étaient de nature à troubler sa raison déjà si faible ; il
devenait chaque jour plus mélancolique et tout dans le
royaume allait à l'aventure. A la cour, les intrigues rela-
tives à la succession continuaient; Louis XIV, par suite de
la mort du prince de Bavière, convenait avec la Hollande
et l'Angleterre d'un nouveau partage des Etats espagnols,
faisant 'la plus belle part à l'archiduc Charles. L'empereur
n'en fut pas moins irrité; il en fut de même de Charles II.
La reine même révéla à celui-ci la promesse dé mariage qui
lui avait été faite (elle ne dit pas sans doute qu'une sem-
blable proposition lui avait été faite par le parti autrichien)
et d'Harcourt fut obligé de quitter Madrid. L'indécision de
Charles H était extrême; pour savoir à qui il devait laisser
sa couronne, car il n'admettait aucun partage de ses Etats,

il consultait divers conseils et le pape. Le parti français
avait si bien manoeuvré que de toutes parts les réponses
furent en faveur d'un petit-fils de Louis XIV, avec condi-
tion que les couronnes d'Espagne et de France ne seraient
jamais réunies. Cependant, le roi devenait plus malade; le
20 sept. il fut obligé de garder le lit ; le cardinal Porto-
Carrero, qui s'enferma avec lui, lui fit écrire un testament
qui resta secret. Le 1° '' nov. il mourut, et on sut qu'il
avait institué pour héritier universel Philippe d'Anjou,
second fils du dauphin de France, à son défaut son frère
plus jeune, le duc de Berry, en troisième lieu l'archiduc
Charles et à défaut de tous ceux-ci le duc de Savoie. Sous
le règne de ce roi si faible de corps et d'esprit, l'Espagne
est tombée au dernier degré d'épuisement ; elle n'a plus
d'armée, plus de marine, plus d'argent ; l'agriculture, le
commerce, l'industrie sont morts ; la littérature même et
les arts s'éteignent. C'est, comme on l'a dit, un cadavre à
qui il faut infuser du sang nouveau. 	 E. CAT.

Birr.: LAFUENTE, Historia general de Espana. Parle
tercera, libro V, et les Mémoires de TORCY, de SAINT-
SIMON, du marquis de SAN FELIPE, etc., ainsi que MIGNr:T,
Négociations relatives a la succession d'Espagne, dans la
collection de Documents inédits de l'Histoire de France.

CHARLES I I I (D. Carlos de Bournav), roi d'Espagne, né
le 20 janv. 1716, mort à Saint-Ildefonse le 14 déc. '1788.
Cinquième fils de Philippe V, il était l'aîné des enfants
issus de son second mariage avec Isabelle Farnèse. Celle-
ci, avec Alberoni et Riperda, remua l'Europe pour procurer
une couronne à son fils. Au traité de La Haye (17 fév.
1720), les ambassadeurs espagnols firent reconnaître les
droits de Carlos à hériter des duchés de Parme, Plaisance
et Toscane, à la mort de son oncle Francisco Farnèse et
du grand-duc Jean Gaston, avec la clause que ces duchés
seraient alors indépendants de l'Empire. L'empereur cepen-
dant mit des entraves à ce projet et chercha à marier Jean-
Gaston pour éloigner Carlos de la succession. Au traité de
Cambrai, les négociations sur cette affaire furent très
longues et n'aboutirent pas (avr. 1724). Isabelle Farnèse
entra alors en relations directes avec l'empereur par l'in-
termédiaire. de Riperda; en même temps, elle intéressa la
France et l'Angleterre à la réussite de ses plans (traité de
Séville 1729), et quand Antoine Farnèse, frère de Francisco,
mourut en 1731, l'empereur fit prendre possession du
duché par ses troupes au nom de D. Carlos et signa le
traité de Vienne (16 mars 1731) qui reconnaissait les
droits de celui-ci ; en même temps lui était promis le
grand-duché de Toscane, pour après la mort de Jean-
Gaston. Au mois d'octobre de cette année, 6,000 soldats
espagnols débarquèrent à Livourne et allèrent faire pro-
clamer le jeune prince duc de Parme et héritier présomptif
de la Toscane et de PIaisance. D. Carlos partit peu après
pour en prendre possession ; malgré les protestations du
pape et celles de l'empereur mécontent qu'il ne lui eut pas
demandé l'investiture des duchés, il s'y établit. L'Europe
était troublée en ce moment par l'affaire de la succession
de Pologne et il parait bien qu'Isabelle songea un instant
à ce trône pour son fils Carlos, mais qu'elle abandonna ce
projet pour un autre plus avantageux. L'Espagne rêvait
toujours de reprendre Naples et la Sicile ; ayant fait
alliance avec la France, elle trouva l'occasion propice, et
une armée commandée par Mortemar alla à Sienne dans
le duché de Toscane. D. Carlos, qui n'avait que dix-huit
ans, en fut nommé généralissime (déc. 1734), marcha stir
le royaume de Naples, en traversant les Etats du pape
avec lequel il s'était réconcilié, et en fit facilement la con-
guète. Il entra dans Naples (le 40 mai 1734) avec le titre
de vice-roi, qu'il changea peu de jours après en celui de
roi, par suite de la cession que lui fit de ses droits son
père Philippe V. Un mois après, il alla enlever Gaëte,
dernier refuge des troupes impériales, et envoya Mortemar
faire la conquête de la Sicile, qui fut aussi opérée très
rapidement. Le traité de Vienne reconnut (3 oct. 4735)
D. Carlos comme roi de Naples et de Sicile ; il abandonnait
la Toscane, qüi devait être donnée au duc de Lorraine, et
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Parme et Plaisance qui faisaient retour à l'Empire; le
jeune roi ne voulut jamais admettre cette dernière partie
du traité et revendiqua toujours ses droits sur les duchés.
Sa mère espérait bien aussi, malgré les traités, en faire
une couronne pour son second fils Philippe. D. Carlos,
réconcilié avec le pape, prit le nom de Charles VII
(12 mars 1738) et épousa Marie-Amélie de Saxe. La
guerre de la succession d'Autriche vint permettre à Isabelle
Farnèse de reprendre ses projets pour donner une cou-
ronne dans le nord de l'Italie au second de ses fils, Philippe.
D. Carlos se proposait dans ce but d'envoyer une armée
napolitaine; sur la menace d'un amiral anglais de bom-
barder sa capitale, il dut d'abord observer la neutra-
lité (août 4742) ; mais l'année suivante, sur l'avis d'un
conseil qu'il avait réuni à ce sujet, il se résolut à agir
d'accord avec les Bourbons de France et d'Espagne contre
l'Autriche et l'Angleterre ; après avoir fait une noble
proclamation à son peuple et institué une régence, il partit
le 25 mars 4744, marcha contre les Impériaux et faillit
être surpris à Velletri et fait prisonnier (41 août). La
campagne fut d'ailleurs sans grand résultat, et le roi de
Naples rentra dans sa capitale en décembre ; il ne prit plus
qu'une part peu importante à cette lutte à la fin de laquelle
son frère Philippe obtint les duchés de Parme et Plaisance
(paix d'Aix-la-Chapelle, 4748). Aucun événement remar-
quable ne signala au dehors le règne de Charles VII à
Naples, qui dura seize années. Il donna tous ses soins à la
bonne administration de ses Etats, fit construire de nom-
breux monuments, répara bien des infortunes, et avec
l'aide d'un ministre qu'il avait amené de Toscane, Bernardo
Tanucci, donna à ce pays une prospérité qu'il n'avait pas
connue depuis longtemps. Il était extrêmement populaire et
ce fut un deuil dans tout le ro yaume quand il le quitta
pour venir prendre possession duitrône d'Espagne, vacant
par la mort de son frère, Ferdinand VI (40 août 1739).
Avant de partir il eut ir régler l'ordre de sa succession à
Naples ; aux termes du traité d'Aix-la-Chapelle, il devait,
en devenant roi d'Espagne, laisser le royaume de Naples à
son frère Philippe, qui à son tour abandonnait Parme et
Plaisance à l'empereur, Guastalla au roi de Sardaigne.
Charles ne tint pas compte de cette clause, et comme on
était au fort de la guerre de Sept Ans, ceux qui auraient pu
réclamer n'avaient pas les forces disponibles nécessaires
pour faire valoir leurs droits. Il n'y eut pas de résistance.
Charles, après avoir fait déclarer son second fils Carlos
prince des Asturies (l'aîné, Philippe, était fou, et le troi-
sième, Ferdinand, roide Naples), prit le titre de Charles III,
débarqua à Barcelone le 17 oct. 4759, et fut reçu par les
acclamations enthousiastes des Espagnols. A Madrid, il
revit sa mère qui avait tant travaillé à sa fortune et qui
n'avait certes jamais pu espérer de le voir roi d'Espagne.
De sages mesures montrèrent, dès le début, le sens et
l'honnêteté du nouveau roi ; il rappela de l'exil Ensenada,
honora les savants Macanaz et Feijoo, fit des remises
d'impôts et des réformes financières ayant pour but de
payer les dettes antérieures, et apporta peu de modifications
dans le personnel administratif; il conserva les ministres
de Ferdinand VI, Wall, marquis del Campo et Julian de
Arraiga ; il ne changea que celui des finances, comte de
de Valparaiso ; il le remplaça par un Sicilien, le marquis
d'Esquilache, qu'il avait amené avec lui et dont il connais-
sait l'intégrité et les talents. Des mesures utiles de police,
défense de porter des armes dans les villes, éclairage des
rues et empierrement, instructions sur les constructions
urbaines et l'aménagement des eaux, témoignent de sa
sollicitude pour ses administrés. Au dehors, l'action de
Charles HI fut moins heureuse pour l'Espagne; tous les
historiens de ce pays regrettent que ce monarque, par ran-
cune contre l'Angleterre et par affection pour sa famille,
ait signé le Pacte de famille (Versailles, 25 août 1761)
avec la France. Il s'ensuivit une guerre contre l'Angleterre
et le Portugal, dans laquelle les Espagnols conquirent
quelques petites places dans cette dernière contrée, mais

oh ils perdirent des villes importantes comme la Havane
et Manille qui leur furent enlevées par les Anglais
(43 août 4762 et oct. 1762). Un grand nombre de leurs
vaisseaux furent aussi .capturés. Le traité (le Paris ('10 févr.
1763) rendit à l'Espagne la Havane et Manille, mais elle
dut céder la Floride (en compensation la France lui donna
la Louisiane), les territoires à l'E. et au S.-E. du Missis-
sipi, et le droit pour les Anglais de couper du bois de
campêche dans le Honduras ; elle dut renoncer aussi au
droit de pêche à Terre Neuve. L'exécution de ces diverses
conditions de la paix ne se fit pas sans difficulté. A Pinté-
rieur, le ministère était un peu modifié; l'habile Ricardo
Wall se retira malgré les instances du roi et fut remplacé
comme secrétaire d'Etat par Grimaldi, l'ambassadeur
d'Espagne à Paris qui avait négocié le Pacte de famille.
H eut entre autres mérites celui de s'occuper beaucoup des
colonies d'Amérique, sur l'importance desquelles on avait
été renseigné par les récents événements. R fit fortifier bon
nombre de places, établit un service des postes, modifia
le système des impôts, fit disparaître quelques-uns des
abus les plus graves et nomma un visiteur général, José
Galvez, qui eut mission de renseigner le gouvernement sur
les réformes désirables. Le ministre des finances, Esquilache,
pendant le même temps, accomplissait diverses modifications
heureuses en ce qui concernait son service; mais l'aboli-
tion de la taxe des grains, l'importation des blés étrangers
donnèrent prétexte à la fureur populaire de se déchaîner
contre cet étranger, qu'on accusait aussi d'avarice. Une
émeute éclata contre lui à Madrid le 23 mars 4766 ; sa
maison fut saccagée ainsi que celle de Grimaldi. Le roi
dut paraitre à un balcon pour calmer la foule et lui accor-
der tout ce qu'elle demandait, notamment le renvoi
d'Esquilache et de sa famille hors d'Espagne, la promesse
de ne plus employer de ministres étrangers et le rétablis-
sement de la taxe. Le roi, mal conseillé, s'enfuit le lende-
main à Aranjuez et l'émeute recommença. 'Elle fut apaisée
par les promesses du roi ; d'Aranda devint président du
conseil de Castille en remplacement de l'évêque de Cartha-
gène, et Muzquiz, ministre des finances en place de
Esquilache. La tranquillité ne fut pas de suite rétablie en
Espagne ; le mouvement avait gagné les provinces et il
fallut réprimer des émeutes à Saragosse, Cuenca, Palencia,
Barcelone, en Andalousie, Guipuzcoa etc. Heureusement
d'Aranda était très populaire; il ramena le calme dans
Madrid, modifia l'administration des provinces et arrangea
tout avec tant d'habileté que Charles HI, qui avait dû vivre
retiré à Aranjuez, put revenir à Madrid en déc. 4766
et y fut reçu par des acclamations unanimes. L'année
suivante fut marquée par l'expulsion des jésuites, qui
occupa beaucoup et le ministre et. le roi ; ils y attachaient
une grande importance ; aussi Charles III les fit-il pour-
suivre à Naples, à Parme et négocia même avec le Portugal,
de qui il obtint également l'expulsion de l'ordre ; il fut
ensuite un de leurs plus ardents accusateurs auprès du
pape Clément XIV ; son ambassadeur, Monino, contribua
beaucoup à décider celui-ci à abolir les jésuites. Les
années de 1774 à 1777 furent marquées par une sorte de
réveil de la marine espagnole; une contestation avec les
Anglais à propos des Malouines, une courte guerre avec le
Maroc qui fut obligé de demander la paix, une expédition
désastreuse d'O'Reilly contre Alger occupèrent et Aranda,
président du conseil, et Grimaldi, secrétaire d'Etat ; celui-ci
était extrêmement impopulaire et l'échec de l'expédition
contre Alger renouvela les fureurs contre lui; le roi le
soutenait malgré tout ; mais le ministre lui-même reconnut
qu'il était devenu impossible et se retira (4776) ; il fut
remplacé par Florida Blanca, sous lequel eut lieu une
guerre très courte et peu importante avec le Portugal, à
propos des colonies d'Amérique. Dans cette même période
de 1766 à 1776, d'importantes réformes administratives
avaient été accomplies ; l'agriculture, l'industrie, le com-
merce avaient été encouragés ; une assemblée de com-
merce et de monnaie avait été réunie ; on avait créé de

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHARLES
	

698 —

nombreuses routes; des lois de police (création des
alcaldes de carte et de barrio, etc.) avaient rétabli la sécu-
rité dans les villes et les villages ; on avait fondé de nom-
breuses écoles primaires, des collèges, des écoles de cadets,
des séminaires, réformé les universités, encouragé la créa-
tion de sociétés d'études économiques et d'académies; on
avait même peuplé une partie déserte de la Sierra Morena
par la fondation de colonies d'Allemands. Le mérite de
toutes ces mesures appartient sans doute à des ministres
tels que d'Aranda et Florida Blanca, mais le monarque
avait au moins le mérite de leur permettre l'action et de
les soutenir. De 4776 à 1781, l'opinion publique fut sur-
tout occupée de la lutte deTAngleterre contre ses colonies
d'Amérique, où l'Espagne et la France soutinrent les
rebelles qui formèrent la république des Etats-Unis.
DAAranda, alors ambassadeur à Paris, avait soutenu contre
Florida Blanca que l'Espagne avait intérêt prendre ce
parti. Le roi avait longtemps hésité ; il n'aimait pas sou-
tenir des sujets rebelles, il craignait pour ses propres
colonies la contagion de l'exemple; il se porta d'abord
comme médiateur, mais enfin la haine qu'il gardait tou-
jours à l'Angleterre, les exhortations de d'Aranda le déci-
dèrent. Il espérait d'ailleurs profiter de la guerre pour
recouvrer Gibraltar. Après trois années de luttes maritimes
sans grandeimportance et de négociations très compliquées,
la guerre reprit en 4781, les escadres française et espa-
gnole enlevèrent Mahon (46 févr. 4786) mais échouèrent
complètement dans le siège de Gibraltar. La paix signée à
Versailles (3 sept. 4783) fut cependant avantageuse à
l'Espagne, puisqu'on lui restitua Minorque et la Floride,
que les Anglais occupaient déjà depuis longtemps. L'his-
toire du règne de Charles III n 'offre plus, à dater de cette

,époque jusqu'à sa mort, aucun événement remarquable,
si ce n'est quelques révoltes au Pérou et à la Plata, nne
expédition sans résultat contre Alger, et une alliance avec
le Portugal. Mais à l'intérieur on voit le gouvernement
entrer de plus en plus résolument dans la voie des réformes,
restreindre la mendicité et le vagabondage, organiser le
travail, réparer les canaux d'Aragon, de Lorca, de Tortose,
du Manzanares, créer une école d'agriculture, prendre
des mesures contre le privilège de la Mesta, contre les
majorats, contre l'augmentation des biens de mainmorte,
réparer les routes et en faire de nouvelles, organiser les
postes et les services de voitures, réformer le système des
douanes, affranchir le commerce des Indes des règle-
ments qui l'entravaient, créer la Compagnie des Philip-
pines, la Banque de San-Carlos, élever partout des monu-
ments somptueux et utiles (à Madrid presque tous les
grands édifices datent de Charles III). Il v a comme un
réveil économique de l'Espagne dans lequel le nom du roi
se trouve glorieusement associé à ceux de d'Aranda,
Florida BIanca, Campomanes, Jovellanos, Cabarrus, d'Ola-
vide, etc.; en même temps, la littérature, qui était tombée
très bas, se relève aussi et présente quelques noms illustres:
le P. Isla, Huerta, Sedano, Sarmiento, Moratin, Cadahalso,
Iriarte, Melendez Valdes, dovellanos, etc. L'année 1788
fut douloureuse pour Charles III; au chagrin que lui cau-
sait l'attitude de son fils, le roi de Naples, se joignit le
chagrin de voir mourir coup sur coup son frère Louis, sa
bru, un petit-fils, et son fils, l'infant Gabriel. On chercha
en vain à le distraire par le plaisir de la chasse ; il mourut,
un peu avant sa soixante-treizième année. Charles III
était de taille moyenne, d'une forte constitution entretenue
par l'exercice régulier de la chasse; sa figure assez
sympathique était remarquable par la Iongueur du nez;
il était de moeurs sobres et chastes, il aimait peu I'éti-
quette. Il avait perdu en 1760 sa femme Marie-Amélie de
Saxe et ne voulut pas entendre parler de se remarier.
Il avait eu treize enfants dont cinq morts en bas âge.
Comme roi, il se fit remarquer, sinon par des qualités
éminentes, du moins par du bon sens, de l'application, de
l'équité, l'amour du bien public et une certaine force de
volonté. Une fois qu'il avait pris un parti, il ne s'en déta-

chair pas facilement; de là une certaine suite dans sa
politique intérieure ; au dedans cette façon d'agir aboutis-
sait peut-être à un certain despotisme des ministres long-
temps maintenus au pouvoir, mais il y avait par contre
ce bénéfice qu'ils pouvaient poursuivre l'exécution des
reformes entreprises et les faire aboutir. Tout compte fait,
Charles III est incontestablement le plus remarquable et
le meilleur souverain qu'ait eu l'Espagne moderne et peut-
être même l'Espagne de tous les temps.	 E. CAT.

Ordre royal et distingué de Charles III. — Le roi
d'Espagne Charles III institua cet ordre le 19 sept. 1771
à l'occasion de la naissance de son petit-fils, le prince des
Asturies, Charles-Clément. Approuvés par une bulle du
pape Clément XIV du 21 févr. 4772, les statuts primitifs
furent modifiés le 42 janv. 1804 par le roi Charles IV;
l'ordre, placé sous le patronage
de Notre-Dame de la Conception,
eut pour objet de décorer les
sujets dévoués à la personne du
souverain et qui se signalaient
pour son service. Le souverain,
chef et grand maitre, nommait
les chevaliers et les ministres
de I'ordre qui était composé de
soixante grands-croix (non com-
pris la famille royale), deux
cents chevaliers pensionnés et
d'un nombre illimité de chevaliers
surnuméraires. Lorsque Joseph-
Napoléon devint roi d'Espagne il
supprima l'ordre de Charles III qui
fut rétabli en 4844 ; un décret
du 26 juil. 1847 fit subir aux sta-
tuts diverses modifications ; au-
jourd'hui, l'ordre se compose de quatre classes de membres:
chevaliers, commandeurs, commandeurs effectifs, grands-
croix. Les regnicoles portent dans les cérémonies un manteau
de soie bleue semé d'étoiles d'argent avec camail et cordons
pendant jusqu'à terre. Tunique de taffetas bleu à frange de
soie blanche et bleue, ceinture de même, culotte de soie
noire, chapeau de velours bleu à plume. La croix est d'or à
huit pointes pommetées, les branches bordées d'émail blanc
et chargées de flammes azur, anglées de fleurs de lis d'or;
au centre un cartouche ovale, émaillé jaune clair et foncé,
bordé d'azur, portant l'image de la Conception, aIt man-
teau azur, semé d'étoiles d'argent, la tunique et la demi-
lune d'argent. L'écu du revers, émaillé blanc, porte le
chiffre de Charles III entouré de la devise Virtuti et me
Tito, le tout d'émail bleu. Cette croix est surmontée d'une
guirlande de Iauriers d'or à laquelle tient l'anneau qui
reçoit le ruban partagé en trois bandes égales, celle du
milieu blanche, les deux latérales bleu azur.

II. GOURDON DE GENOUILLAC.

BInL.: V. pour les détails les art. ARANDA, ESQUILACHE,
FLORIDA BLANCA, GRIMALDI, CAMPOMANES. — On peut
consulter sur le règne de Charles III: William CoxE,
l'Espagne sous les rois de ta maison de Bourbon, trad.
franç. de André Muriel, 4 vol. in-8. — Fernan NuREZ,
Compendia historie() de la vida del S= D. Carlos III,
manuscrit important qu'a beaucoup consulté Lafuente. —
CABARRUS, Elogio de Carlos III ; Madrid, 1.789, in-4. -
Florida BLANCA, Gobierno del sein)). rey Don Carlos III O
instruction reseruada para direction de la.junta de estado
que cred este monarca, dada Ô. luz por A. MURIEL; Madrid,
1839, in-8. — Le même, Memorial a Carlos III, dans le
vol. 59 de la Bibliotheca Rivadeneyra. — A. FERRER DEL
Rio, Historia del reinado de Carlos III; Madrid, 1858,
4 vol. in-8.

CHARLES IV (Carlos-Antonio de BOURBON), roi d'Es-
pagne, né à Portici le 41 nov. 1748, mort à Rome le
20 janv. 4819. Second fils de Charles III et de Marie-Amélie
de Saxe, il fut reconnu en 4759 héritier présomptif de la
couronne d'Espagne (son frère aine Philippe étant idiot).
En 1765, il épousa Marie-Louise de Parme et en déc. 1788
succéda à son père Charles M. II eut peu de part au
gouvernement, quoiqu'il eût quarante ans et quelque ea-
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périence des affaires, laissa faire Florida Blanca (4789-
fév. 1792), puis d'Aranda, qui prirent à l'intérieur des
mesures heureuses. L'action du roi n'est très visible que

. dans l'affaire de la Pragmatique, votée aux Cortés de
sept. 1189 et qui abrogeait une ordonnance de Philippe Ier
établissant en Espagne ce qu'on nomme la loi 'salique ;
cette pragmatique ne fut pas d'ailleurs publiée (V. D. CAR—

Los). Charles IV aurait bien voulu venir en aide à
Louis XVI, mais la crainte de hâter son supplice et les
menaces de l'ambassadeur français, le décidèrent à signer
avec la République française un: traité de neutralité
(nov. 4792). Peu après, il appela au ministère d'Etat
Godoy, jeune homme sans illustration ni expérience, que
la reine, dont il était l'amant, avait fait comte d'Alcudia
et qui était généralement adulé et méprisé. En dépit de
d'Aranda, qui voulait la paix avec la France et qui de sa
retraite en donnait le conseil, l'Espagne fit des préparatifs
militaires; sur son refus de désarmer, la Convention lui
déclara la guerre (7 mars 1793). Après deux campagnes
oit se distinguèrent du côté des Français, Dagobert, Pé-
rignon, Moncey, Dugommier, et du côté des Espagnols
Ricardos, Caro et Castelfranca, Godoy, qui avait préconisé
la guerre, négocia la paix signée à Bêle, le 22 juil.
4795, et fut gratifié du titre pompeux de prince de la Paix.
L'année suivante, après avoir reçu la visite des souverains
à Badajoz, dans sa maison, il conclut avec la France le
traité de Saint-Ildefonse contre l'Angleterre (aoùt 4796) ;
la guerre fut déclarée en octobre, et les Espagnols, battus à
la Trinitad et au cap Saint-Vincent, prirent leur revanche
à Cadix (grâce à l'organisateur de la flotte, Mazarredo)
et à Téneriffe. Cependant la face de l'Europe était changée
par les victoires des armées françaises; Charles IV aurait
bien voulu obtenir pour son beau-frère, infant de Parme,
quelqu'une de nos conquêtes; il tentait aussi d'intervenir
en faveur du pape et du Portugal. Les négociations des
deux gouvernements, français et espagnol, étaient assez
difficiles. On se défiait de Charles IV et du prince de la
Paix qui s'intéressaient aux émigrés et montraient peu
de bon vouloir dans leur alliance; en mars 4798, on
força presque Charles IV à relever le prince de la Paix de
ses fonctions, quoiqu'il gardât toute son influence. Saa-
vedra, son successeur, se montra très docile vis-à-vis du
Directoire et nomma Azara ambassadeur à Paris (V. AzAnA).
Bonaparte, devenu premier consul, n'eut qu'à ordonner
pour étre obéiet entra en bonnes relations avecCharleslV,
à qui il fit des présents ainsi qu'à Godoy ; Berthier, son
ambassadeur à Madrid, offrit, moyennant la cession de
la Louisiane et de six vaisseaux de guerre espagnols, de
donner un accroissement de territoire en Italie au duc. de
Parme (Saint-Ildefonse, 4 er oct. 4800), mais le premier
consul trouvant une certaine opposition à ses plans mari-
times chez Mazarredo et chez le ministre Urquijo qui avait
remplacé Saavedra, les fit destituer. Pedro Cevallos, qui
avait épousé une cousine du prince de la Paix, devint
ministre, et la cession du ro yaume d'Etrurie par Bona-
parte it l'infant de Parme, ainsi que les traités d'Aran-
juez et de Madrid (43 févr. 4801 et 29 janv. 4804, contre
l'Angleterre et le Portugal) resserrèrent l'accord entre
les deux gouvernements. Le prince de la Paix joua le
rôle de généralissime du corps d'armée hispano-Français
qui pénétra en Portugal et obtint de faciles succès ; plein
d'orgueil, il dirigeait d'une manière occulte toutes les
affaires d'Espagne, et, après la signature de la paix géné-
rale h Amiens (4801), il redevint ministre, sans porte-
feuille; Caballero, avec qui il était presque toujours en
opposition, demeurait d'ailleurs dans le même cabinet.
Les relations entre l'Espagne et la France n'étaient pas
alors très cordiales; Bonaparte, en juil. et en août 1803,
envoya des notes très énergiques pour rappeler au gou-
vernement de Madrid son état de subordination ; la guerre
fut même sur le point d'éclater et il fallut toute l'habi-
leté d'Azara pour l'empêcher et obtenir la signature du
traité de Paris (22 oct. 4803). L'Espagne, moyennant

qu'elle paierait un subside, pourrait garder la neutralité
dans la guerre prochaine avec l'Angleterre; mais les es-
cadres de cette puissance ayant saisi plusieurs vaisseaux
espagnols, Charles IV n'hésita pas à lui déclarer la guerre
(41 déc. 4804) et signa un traité d'alliance formel avec
la France (4 janv. 1803). On sait quel rôle joua la marine
espagnole dans la campagne maritime qui aboutit it la
sanglante défaite de Trafalgar (20 oct. 1803) . L'em-
pereur négocia en même temps avec le prince de la Paix
et Charles IV le partage du Portugal : une partie devait
être donnée au premier avec le titre de roi d'Algarve,
l'autre au roi d'Etrurie. Ces négociations, qui passèrent par
maintes péripéties, prirent toute l'année 4806, et Napo-.
léon obligea l'Espagne à lui fournir un corps d'armée pour
observer les bords de l'Ebre ; on lui envoya le marquis de
la Romana avec une dizaine de mille hommes. Peu après
fut signé entre Napoléon et Charles IV le traité secret
de Fontainebleau, par lequel les deux souverains s'en-
gageaient à faire la guerre au Portugal et à démembrer
ce royaume, comme il a été dit plus haut (oct. 4807).
Cependant, en Espagne, la famille royale se livrait à
mille intrigues dont il serait fastidieux de rappeler les
détails; deux partis s'étaient formés qui se disputaient le
pouvoir : celui de la reine et de Godoy, ce dernier,
dit-on, ne rêvant rien moins que monter sur le trône
d'Espagne ; celui de Ferdinand et de sa femme Marie-
Antoinette de Naples. Celui-ci était partisan de l'al-
liance anglaise et renseignait même l'Angleterre sur les
projets de la cour de Madrid; l'autre tournait ses regards
vers Bonaparte. La mort de Marie-Antoinette vint ren-
verser les rôles : Godoy devint plus favorable à l'alliance
anglaise, dans le courant de l'année 4807, mais secrè-
tement, tandis que le prince des Asturies, Ferdinand,.
dirigé par le chanoine Escoiquiz, correspondit avec Na-
poléon Ier. Il y avait lutte ouverte entre ces deux partis et
ils s'accusaient mutuellement des crimes les plus odieux et
des entreprises les plus blâmables; le roi se détachait de
plus en plus de l'affection pour son fils et donnait toute
sa confiance au prince de la Paix, tandis que la nation,
peut-être en haine du favori plus que pour tout autre
motif, s'enthousiasmait en faveur de Ferdinand. Celui-ci,
pour lequel il avait été question, après la mort de sa
première femme, d'une alliance avec la belle-soeur de
Godoy, repoussa les ouvertures à ce sujet et, sans doute à
l'instigation d'Escoiquiz, demanda à épouser une personne
de la famille de Napoléon. Celui-ci était alors le véritable
arbitre des destinées (oct. 4807) ; le prince des Asturies
réclamait son alliance et sa protection, en même temps
que le prince de la Paix en attendait le don d'une souve-
raineté en Portugal. A ce moment se passa un fait étrange.
Charles IV, averti par un anonyme que son fils tramait
quelque chose contre lui, fit saisir les papiers du jeune
prince et arrêter celui-ci; un manifeste apprit cet évé-
nement au pays en même temps qu'une lettre du roi en
informait Napoléon et manifestait l'intention de desliériter
Ferdinand an profit de Carlos. Le prince des Asturies en
même temps invoquait l'appui de l'empereur, dont les
troupes allant en Portugal étaient déjà en Castille. Godoy
craignit sans doute cette intervention, car il amena une
réconciliation entre le roi et la reine et leur fils (5 nov.
4807); les complices de Ferdinand, contre qui on pour-
suivit la cause, furent d'ailleurs acquittés par le tribunal
(25 janv. 4808). Cependant Napoléon, sollicité par le
père et le fils, était perplexe; parfois il songeait à faire
disparaître les Bourbons du trône d'Espagne ; le plus
souvent il inclinait en faveur de Ferdinand; sa politique
demeura mystérieuse et son attitude expectante. Il ne
paraissait guère s'occuper que du Portugal, où Junot fit
une campagne rapide et heureuse, avec t'aide des Espagnols.
Dupont et Moncey s'avançaient en Espagne pour com-
pléter bientôt la conquête. Cependant tout cola, ainsi que
les réponses ambigues de Napoléon aux lettres de la cour
d'Espagne, ne laissait pas d'être menaçant. Godoy le
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premier s'inquiéta et conseilla au roi et à la reine de se
retirer vers l'Andalousie, loin des troupes françaises, dont
Murat était venu prendre le commandement, d'y attendre
les événements, et, s'il était nécessaire, de faire un appel
à la nation. L'annonce de ce voyage produisit une vive
agitation à Madrid et à Aranjuez ; dans cette ville, une
émeute éclata pendant la nuit du 17 mars 1808 ; la maison
de Godoy fut mise it sac et le roi fut obligé de le déclarer
déchu de tous ses honneurs et titres. Le lendemain, l'émeute
ne s'apaisait point; le peuple acclamait Ferdinand VII;
Charles IV alors se résigna à abdiquer en faveur de celui-
ci, qui fut salué par de frénétiques explosions de joie ; ce
jeune prince, sans talent et sans caractère, était devenu
l'idole de la nation par haine de Godo

y
. Cependant quelques

jours plus tard, Charles IV, revenu de sa frayeur, pro-
testait dans des lettres à Murat et à Napoléon contre la
violence qui lui avait été faite et revendiquait son trône,
en même temps que Ferdinand prenait l'empereur pour
juge et réclamait humblement sa protection. Napoléon,
sans s'engager vis-à-vis de l'un ou de l'autre, annonça sa
prochaine venue à Madrid, 'où étaient entrées les troupes
françaises avec Murat. L'empereur ne se pressant pas,
Ferdinand VII crut devoir aller au-devant de lui à Bayonne ;
Charles IV fit de même de son côté et Napoléon eut entre
ses mains tous les membres presque de la famille royale
et même Godoy (avr. et mai). Charles IV vit son fils à
Bayonne et lui montra un vif ressentiment, tandis qu'il
était tout heureux d'y retrouver son favori; dans une
autre entrevue, lui et la reine adressèrent les plus dures
paroles à Ferdinand; celui-ci, le 6 mai, dut renoncer à la
couronne en faveur de son père qui, à son tour, la céda à
Napoléon. L'empereur la voulait donner à son frère Joseph.
Charles Itr avait stipulé qu'on lui donnerait le château de
Compiègne pour résidence, avec une dotation annuelle de
huit millions. Plus tard, il se retira à Rome on il mourut.
Ce monarque ne manquait pas d'intelligence; on l'avait
vu s'occuper de quelques affaires avec bon sens et finesse;
mais passionné pour la chasse, malgré la goutte qui le
tourmentait souvent, il détestait le travail et avait été
heureux de se décharger sur Godoy de tout souci de gou-
vernement; son incurable faiblesse s'était montrée et dans
les actes de sa vie privée et dans ceux d'un caractèrepoli-
tique. Son règne fut un des plus néfastes pour son pays.
(Pour plus de détails en ce qui concerne l'administration,
V. ARANDA, FLORIDA BLANCA, JOVELLANOS, Godoy, et pour
les événements de 1808, FERDINAND VII, ESCOlQUIZ, etc.)

E. GAL

BriL.: Parmi les manuscrits de la Bibl. de l'Académie
d'histoire tx Madrid, il y a une grande histoire du règne
de Charles IV, pleine de renseignements, par Andres
MURRIEL; elle a été consultée très souvent, notamment
par Martinez de la Rosa et Lafuente. On peut aussi voir,
sur ce règne, les volumineux Memorias del Principe de la
Paz.

France.

CHARLES MARTEL, prince des Francs, fils de Pépin
d'Héristal et de sa concubine Alpaïde ou Chalpaïde, né
probablement vers 688 ou 689, mort le 22 oct. 741. Le
surnom de Tudites . ou de Martel ne lui est donné qu'à
partir de la seconde moitié du Me siècle (Waitz, Forsch.
z. D. G., III, p. 147). Après la mort de Pépin, en déc.
714, sa veuve Plectrude avait à sauvegarder les intérêts
de ses petits-fils ; se défiant de Charles Martel, elle le
prit en haine ; d'après un témoignage, d'ailleurs fort
peu sûr, elle l'aurait fait emprisonner pendant quatre
mois à Aix-la-Chapelle. Les événements l'affranchirent de la
surveillance jalouse de Plectrude. Les Neustriens, saisissant
l'occasion de s'affranchir de la prépondérance austrasienne,
s'étaient soulevés contre le jeune Theudoald à qui son grand-
père Pépin avait attribué, malgré son bas tige, la mairie du
palais ; après avoir nommé maire un des leurs, Raganfred,
ils avaient remporté une première victoire dans la forêt de
Cuise et, alliés avec le duc des Frisons, Ratbod, ils avaient
ravagé l'Austrasie jusqu'à la Meuse (745). Ce fut alors que

Charles se mit à la tète des guerriers austrasiens : battu près
de Cologne par Ratbod en mars 716, il fut vainqueur des
Neustriens à Amblève, près de Malmédy. L'année sui-
vante, après avoir vainement proposé la paix à la condi-
tion qu'on lui reconnût la suprématie que Pépin avait
exercée sur les divers Etats mérovingiens, il triompha
encore des Neustriens à Vincy dans le pays de Cambrai
(21 mars), et les poursuivit jusqu'à Paris. A son retour à
Cologne, il força Plectrude à lui abandonner les trésors de
Pépin et nomma Clotaire IV roi. Les Neustriens eurent
recours à Eudes, duc d'Aquitaine ; ils furent encore
défaits à Soissons (719), Eudes s'enfuit vers la Loire
avec le roi de Neustrie, Chilpéric, et ses trésors, qu'il
livra ensuite à Charles par un traité (720). Charles
reconnut Chilpéric roi (Clotaire IV était déjà mort l'année
précédente), puis, la même année, Thierri IV, un enfant
de sept ans, mais il devint le véritable maître de la Gaule
mérovingienne. PIus tard, en 724, une dernière tenta-
tive de Raganfred fut réprimée par Charles, qui laissa à
son ancien adversaire le comté d'Anjou, mais exigea qu'il
lui livrât son fils comme otage. Il put alors tourner ses
efforts du côté de la Germanie soulevée contre les Francs.
Déjà, en 718, il avait dirigé une expédition contre les
Saxons ; il en fit de nouvelles en 720, 724, 724, 738 ;
en 725, il intervint en Bavière et assura la possession
du pays à celui des membres de la famille des Agilolfings
qu'il protégeait, Hubert ; en 724, il ravagea la Frise. En
738, les Saxons sont soumis à un tribut et livrent des
otages. Cependant, il comprit que la guerre ne suffirait
point pour établir d'une façon durable la domination
franque au delà du Rhin et il voulut fortifier l'oeuvre de
la conquête par l'oeuvre de la conversion religieuse. H
encourage, protège activement les missionnaires irlandais
qui entreprennent l'évangélisation de la Germanie. En
723, il prend sous sa protection Boniface, l'apôtre de la
Germanie, que le pape Grégoire II lui a recommandé ;
Boniface déclare dans une lettre qu'il n 'aurait pu, sans
l'aide de Charles, mener à bien son oeuvre. Ainsi le chris-
tianisme se répandit dans la Hesse, la Frise, la Thuringe.

Cependant le sud de la Gaule était ouvert aux Sarrasins
d'Espagne; Eudes, duc d'Aquitaine, maitre des pays au
S. de la Loire, avait essayé de les défendre, il avait été
vainqueur en 721, mais, en 725, les Sarrasins avaient
conquis Carcassonne, la Septimanie jusqu'à Nimes, et,
remontant le bassin du Rhône, pillé Autun même. Eudes
traita avec les Sarrasins. Charles alors se déclara contre
lui, et, en 731, conduisit deux expéditions au delà de la
Loire, dont l'une jusqu'en Wasconie. L'année suivante,
les Sarrasins commandés par Abderrahman envahirent
de nouveau le sud-ouest de la Gaule, pillèrent Bordeaux,
incendièrent l'église de Saint-Hilaire, à Poitiers ; d'après
une version contemporaine, ils marchaient sur Tours et
la célèbre basilique de Saint-Martin qui s'y trouvait,
lorsque Charles Martel, appelé par Eudes, les arrêta par
la célèbre victoire de Poitiers , le 25 oct. 732. Elle
eut lieu dans la banlieue de Poitiers, d'après certains
témoignages, à l'endroit appelé maintenant Cenon, dans
l'arr. de Châtellerault, au confluent du Clain et de la
Vienne. Abderrahman fut tué. Un chroniqueur espagnol
contemporain célèbre la haute taille, la main de fer des
guerriers austrasiens qui formaient comme un mur impé-
nétrable à l'ennemi. La lutte fut interrompue par la
nuit, les Sarrasins en profitèrent pour battre en retraite.
Cette victoire, qui sauvait l'Occident chrétien, eut un grand
retentissement; des légendes se formèrent bientôt autour
de cet événement et Eudes même écrivait au pape Gré-
goire II que trois cent soixante-quinze mille Sarrasins
avaient succombé. A la suite de la bataille de Poitiers,
Charles put mieux établir son autorité en Burgundie, il
confia son autorité à des leudes fidèles à ses intérêts et
capables d'assurer la défense (733). L'année suivante, il
dompta un soulèvement des Frisons, tua leur duc Bobo et
renversa les idoles de ce peuple redevenu païen. Après la
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mort d'Eudes (735 ou 736), il entreprit de soumettre le
midi de la France, occupa Bordeaux, Blaye et toute cette
région ; cependant il accorda à un des fils d'Eudes, Hu-
nald, le duché d'Aquitaine, à condition que celui-ci lui
jurerait fidélité (736). Dans le bassin du Rhône, les Sar-
rasins s'étaient emparés d'Arles en 735; en 738, d'ac-
cord avec un rebelle, le due Maurontus, ils avaient occupé
Avignon ; Charles envoya contre eux une armée comman-
dée par son beau-frère Childebrand, puis la rejoignit et
rentra dans Avignon. Une importante victoire fut gagnée
près de Narbonne, sur les bords de la Berre ; Charles
parcourut victorieusement toute la Gothie, détruisit les
murs de Nimes, où le feu fut mis à l'amphithéâtre, Agde,
Béziers (737). Malgré tant de défaites, les Sarrasins
reprirent encore l'offensive en 739, rentrèrent à Arles et
dévastèrent le pays. Charles obtint alors le concours du
roi des Lombards, Liutprand, et cet événement décida
l'ennemi à la retraite ; il pénétra dans la Provence jus-
qu'à Marseille et soumit ce pays (739), oit des comtes,
jaloux de leur indépendance locale, n'avaient pas hésité à
s'allier 'plus ('l'une fois avec les Sarrasins contre lui.
Cependant la Septimanie ne fut entièrement enlevée aux
Sarrasins que sous Pépin. Ce fut vers cette époque, alors
qu'il était parvenu à l'apogée de son pouvoir, que le pape
Grégoire IH invoqua son appui contre les Lombards ; il
lui envoya une ambassade avec des présents, les clefs du
tombeau de saint Pierre, et lui proposa, d'après un chro-
niqueur contemporain, « le consulat romain » ou patri-
ciat. Charles renvoya une ambassade au pape, mais ne
s'engagea point dans une lutte avec les Lombards qui
étaient venus à son aide contre les Sarrasins. Malgré la
protection qu'il accorda à Boniface, malgré ses relations
avec Grégoire IIl, Charles fut mal vu de l'Eglise franque : on
lui reprocha de disposer des abbayes et des biens ecclé-
siastiques en faveur des guerriers, des fidèles qu'il voulait
récompenser, de déposer des évêques de sa propre autorité
sans l'avis de synodes (ainsi Rigobert, archevêque de
Reims, son parrain, Eucharius d'Orléans), de donner à
une seule personne plusieurs évêchés (ainsi Paris, Rouen,
Bayeux, les abbayes de Fontenelle et de Jumièges it son
neveu Hugues, Trèves et Reims it Milo). En 739, il fit
juger Wido, abbé de Saint-Vast, accusé d'avoir conspiré
contre lui. En 737, Thierri IV, le roi mérovingien sous
le nom duquel il agissait, étant mort, Charles ne le rem-
plaça point, mais cependant il ne prit point la dignité
royale et continua à gouverner avec le titre de maire du
palais. En 741, il partagea le royaume franc entre ses
deux fils, Carloman et Pépin : Carloman reçut l'Austrasie,
l'Alamannie et la Thuringe; Pépin, la Neustrie, la Bur-
gundie et la Provence. La Bavière et l'Aquitaine devaient
rester sous l'administration de leurs ducs nationaux. La
même année, il remania ce partage pour donner un lot à
Grifo, fils de Swaneliilde ou Sonihilde, il Iui accorda quelques
parcelles de l'Austrasie, de la Neustrie, de la Burgundie.
Atteint de la fièvre, il mourut à Quiersv-sur-Oise, le
21 oct. et fut enseveli à Paris, dans la basilique de Saint-
Denis. Par l'énergie de sa politique, il avait sauvé l'Europe
chrétienne, réuni les parties divisées et rivales du royaume
franc et fondé la puissance de la dynastie carolingienne.
Il avait eu deux fils, Carloman et Pépin, de sa première
femme Chrotude, un autre, Grifo, de la Bavaroise Swa-
nehilde. D'autres qui sont mentionnés, Jérôme, Remedius,
qui devint archevêque de Rouen, peut-être Bernard, qui
fut le père de Wala et d'Adalhard, étaient sans doute des
bâtards.	 C. BAYET.

Birm.: Principales sources : Le Continuateur de la chro-
nique dite de Frédegaire, Geste regutn Francoeum, Ann.
S. Amandi, T iliani, Nazariani, La ureshamenses,Mosellani,
Meaenses, Chronicon Moissiacense, etc., dans les recueils
de Dom BOUQUET et de Pearz. — Outre les histoires géné-
rales de France et d'Allemagne, H. MARTP:, ZELLER,
DAHN, etc., V. CALER, De Karolo Mallette), 1816. — BREY-

• sin, Die Zeit Karl Martells; Leipzig,1869. — Art. de HAHN
dans l'Allgemeine deutsche Biographie, t. XV, 1882, PP. 121
et suiv.— RICHTER, Die Annalen des franhischen Rejettes

im Zeitalter der Merovinger •,1873, pp. 183 et suiv. — Bon-
MER-MüHLnACHER, Die Regesten des Kaiserreichs tinter
den Karolingern, 1880, pp. 11 et suiv. — WArrz, Deutsche

erfassungsgeschichte, 1883, t. III, pp. 9 et suiv. DIGOT,
Histoire dAustrasie, t. IV, 1863. — Dom VAISSLTE, His-
toire de Languedoc, noue. éd. — FACRtEL, Histoire de la
Gaule méridionale, 1836, t. III, pp. 91 et suiv. — PERnoun,
Origines du premier duché d'Aquitaine, 1881,pp. 81 et suiv.
— DORR, De Bellis Francorunt cum. Arabibus, 1861.— MER-
CIER, la Bataille de Poitiers et les vraies causes du recul
de l'invasion arabe, dans Revue historique, 1878.— VELT-
niAN, De Karoli Martelli patriciatu sire consulattt romano,
1863. — ROTH, Beneficiatwesen, passim. — BEL'GNOT, Sur
la Spoliation des biens du clergd attribuée h Charles Mar-
tel, dans Mémoires de l'Acad. des inscr. et belles-lettres,
t. XXIX, partie II, p . 360 et suiv.

CHARLES I er (Y. CHARLEMAGNE).
CHARL ES I I, dit le Chauve, roi de France, puis empe-

reur, quatrième fils de l'empereur Louis le Pieux, né à
Francfort-sur-le-Mein le 13 juin 823, mort au pied du
mont Cenis le 6 oct. 877. Louis le Pieux avait depuis
six ans divisé l'empire entre les trois fils que lui avait
donnés sa première femme Hermengarde, lorsqu'il eut ce
quatrième fils de sa seconde épouse, Judith de Bavière.
Dès 829, le partage fut remanié pour lui faire sa part.
Aux domaines des trois frères on enleva l'Alsace, l'Ale-
manie, la Rhétie et une partie de la Bourgogne pour en
former un duché et constituer les Etats de ce prince de
six ans. Nous n'avons pas à raconter les événements dont
ce partage fut le point de départ. En 835, un nou-
veau remaniement transforma en royaume le duché créé
en 829 et l'agrandit en y ajoutant la Provence et la
Septimanie, niais ce partage, qui ne devait avoir son effet
qu'après la mort de Louis le Pieux, fut encore modifié
en 837 it l'assemblée d'Aix-la-Chapelle au profit du jeune
Charles, âgé alors de quatorze ans, auquel on donnait plu-
sieurs comtés pris sur les royaumes destinés à ses aînés; •
quelques mois plus tard (sept. 838), on y ajoutait encore
la Neustrie et la Bretagne, puis, après la mort de Pépin,
une diète, réunie à Worms en mai 839, partageait tout
l'empire franc entre Lothaire et Charles le Chauve. Celui-
ci avait un royaume qui correspondait à peu près à la
France actuelle augmentée de la Belgique et de la Cata-
logne.

La mort de Louis le Pieux, survenue le 20 juin 810,
remit tout en question. Les trois frères ne purent s'en-
tendre pour se partager l'empire. Lothaire, reconnu empe-
reur et qui prétendait réduire ses frères au rang de vas-
saux, remporta d'abord sur Charles quelques avantages
et lui imposa un traité qui réduisait son royaume it
l'Aquitaine, à la Septimanie, à la Provence et à quelques
comtés entre la Loire et la Seine; encore l'Aquitaine était-
elle à conquérir sur Pépin II qui avait réussi à s'y éta-
blir. Charles ne se résigna pas; allié à Louis le Germa-
nique il reprit bientôt les armes contre Lothaire, allié
lui-même à Pépin II. L'empereur fut défait à Fon-
tenay (25 juin 841). Cette bataille, qui semble avoir
été peu décisive puisqu'elle ne mit pas fin à la lutte, prit
plus tard dans les récits des chroniqueurs une importance
considérable : il sembla que là s'était brisée l'unité et la
puissance de l'empire ; et on répéta que la bataille avait
été si acharnée et si sanglante qu'elle épuisa pour long-
temps la population militaire et laissa le champ libre aux
invasions. Pendant ce temps, en effet, profitant des guerres
civiles, les Normands, pénétrant par les embouchures de la
Seine et de la Loire, portaient partout en Francela dévasta-
tion. A deux reprises différentes, pendant la campagne sui-
vante, l'attitude de Lothaire fit reculer Charles le Chauve
jusqu'à Paris. Celui-ci était obligé de faire la conquête de son
royaume. Après avoir pris Laon, sa capitale, sur sa soeur
Hildegarde, il alla rejoindre à Strasbourg son frère Louis
et renouvela avec Iui l'alliance conclue contre Lothaire.
Ce fut à cette occasion que les deux rois s'engagèrent par
les fameux serments qu'a rapportés l'historien Nithard et
qui sont les plus anciens spécimens qui nous aient été
conservés, du français et de l'allemand; Louis le Germa-
nique l'aïné jura le premier en français, Charles le Chauve
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prononça ensuite le même serment en allemand (14 févr.
842). Ils se disposèrent alors à poursuivre Lothaire,
mais celui-ci, n'osant les attendre, abandonna Aix-la-Cha-
pelle et se retira de l'autre côté des Alpes. Chartes se
hâta de regagner son royaume; il organisa la défense des
frontières, alla en Aquitaine que Pépin II n'avait pas aban-
donnée, puis retourna à Worms s'entendre avec Louis sur
la question du partage de l'empire. L'année suivante même
activité : de Valenciennes où il s'occupe de couvrir la fron-
tière du Nord, il se dirige sur le Midi, revient en Bretagne
où il a à combattreNoménoé, qui s'était rendu indépendant,'
puis rejoint ses frères à Verdun où se règle enfin, en
août 812, lagrandeaffaire qui agitait l'empire depuis la mort
de Louis le Pieux. Dans ce partage définitif, Charles eut dans
son lot toute la France occidentale jusqu'au delà des Pyré-
nées : il est vrai que la Bretagne contestait sa souveraineté,
que l'Aquitaine continuait à être occupée par Pépin II, et
que Toulouse se révoltait. Charles parcourut ses Etats à la
tête d'une armée, puis revint en octobre retrouver ses
frères à la diète de Thionville. En 845, il dut traiter
sous les murs même de Paris avec les Normands, fut deux
fois battu par les Bretons et contraint d'abandonner à
Pépin II une partie de l'Aquitaine. Sa faiblesse était ma-
nifeste; pour retenir les grands qui se détachaient de lui,
il est sans cesse obligé de leur distribuer de nouveaux
bénéfices, souvent aux dépens des églises. C'est à ce
prix qu'il a une armée pour combattre encore les Bretons
ou les Normands, sur lesquels il obtient quelques avantages
momentanés. Mais la royauté ne cessait cependant de
s'avilir : l'édit de Mersen (févr. 847) rendu d'un commun
accord entre les trois frères, en autorisant les hommes
libres à choisir leur seigneur, en spécifiant les cas où les
vassaux étaient tenus de suivre leur souverain à la guerre,
contribua à développer les nouveaux rapports féodaux et
à relâcher Ies liens de subordination qui unissaient aux
rois les seigneurs. En 848 les Aquitains, qui étaient
jusque-là restés fidèles à Pépin, appelèrent Charles le
Chauve qui se fit couronner roi d'Aquitaine à Limoges.
Les ravages des Normands continuaient à désoler la
France ; en 846 ils avaient envahi le Limousin, en 847
ils avaient brûlé Bordeaux et remonté la Dordogne ; bien-
tôt ils eurent des stations sur tous les grands fleuves de
France, et, malgré peignes démonstrations contré eux, le roi
de France était visiblement impuissant à les arrêter. De
toutes parts son royaume lui échappait : Toulouse, la
Marche d'Espagne se révoltaient, et laissant les Normands
dans l'intérieur, il allait porter ses armes aux frontières,
combattait les Bretons, traitait avec eux et leur cédait
Nantes et Rennes. Louis le Germanique menaçait la fron-
tière orientale du royaume et Charles appelait à son se-
cours leur frère Lothaire avec lequel il concluait alliances
sur alliances. La mort de l'empereur, survenue en 855,
contribua à isoler Charles le Chauve, qui continua à
s'épuiser en efforts stériles. En 858, les grands se soule-
vèrent et appelèrent Louis le Germanique; celui-ci
envahit bientôt la France et obligea le roi à se réfugier en
Bourgogne, mais l'année suivante Charles, avec l'aide du
clergé et particulièrement de l'archevêque de Reims, Hinc-
mar, le contraignit à retourner dans ses Etats et it conclure
la paix. C'était peu que de rentrer dans son royaume et
d'en chasser son compétiteur, il eût fallu, pour y assurer
l'autorité royale, pouvoir lui rendre la paix et la sécurité.
L'entreprise était au-dessus des forces de Charles le
Chauve, et il semble qu'il en ait eu conscience. A l'activité
et à l'énergie, dont il n'avait pas manqué jusqu'alors,
parait succéder un profond découragement en présence des
défections, des dissensions, de la lâcheté qui laissaient le
pays ouvert aux invasions. Charles le Chauve songea à
mettre les Normands aux prises entre eux : il paya ceux
de la Somme pour combattre ceux de la Seine. Peine
perdue'. Les Normands eurent désormais une nouvelle
source de revenus qui s'ajouta aux butins; et les églises,
les abbayes, les seigneurs obligés de contribuer au tribut,

n'en furent que moins soumis à l'autorité royale. Inca-
pable de protéger ses Etats, Charles le Chauve songeait à
les agrandir; appelé par quelques-uns des vassaux mé-
contents de son neveu Charles, roi de Provence, il ras-
sembla une armée et se dirigea sur la Bourgogne ; mais
le duc Gérard le força promptement à la retraite.

En l'absence du roi, l'un de ses vassaux, Robert le
Fort, auquel il avait donné le duché d'entre Seine-et-Loire,
entreprit d'organiser la résistance contre les Normands;
il semble que cette tentative ait rendu à Charles la
vigueur avec l'espérance; à son retour de Provence, les
Normands ayant remonté la Marne et envahi la Brie, il
marcha contre eux, leur barra la Marne et les obligea à
capituler (862). Robert le Fort, en même temps, combat-
tait les pirates dans le Maine et dans l'Anjou, tandis que
Charles barrait la Seine à son confluent avec l'Audelle, et
provoquait de la part des seigneurs la construction de
forteresses pour arrêter Ies Normands. filais bientôt ces
châteaux lui portaient ombrage; destinés à protéger le
pays, ils devenaient des repaires de pillards et après avoir
prescrit de les élever, il enjoignait de les détruire (édit
de Pistes, 25 juin 864). Les soins de la défense du
royaume ne pouvaient pas du reste l'absorber tout entier :
il lui fallait marcher contre ses fils révoltés, s'occuper de
la Bretagne toujours indocile, apaiser les discordes de ses
vassaux. Bientôt, du reste, le champion de la résistance
contre les Normands, Robert le Fort, succombait au com-
bat de Brissarthe (866) et Charles le Chauve se résignait
de nouveau à traiter avec les pirates et à leur payer tribut.
A la mort de son neveu Lothaire II, roi de Lorraine
(8 août 869), il se hâta de se rendre à Metz pour s'em-
parer de ce royaume, au préjudice de l'empereur Louis II,
occupé en Italie à combattre les Sarrasins ; mais bientôt
son frère aîné, Louis le Germanique, vint lui disputer
cette proie et le contraindre à partager (8 août 870).
Pour entrer en possession d'une partie des contrées que
ce traité lui attribuait, celles qui provenaient de l'ancien
royaume de Provence, Charles le Chauve dut recourir aux
armes. Le comte Girard de Roussillon défendait le pays au
nom de l'empereur ; Charles le Chauve dut assiéger
Vienne, mais bientôt la défection des seigneurs du Vien-
nois força Girard à se retirer sur les terres de l'empire.
Charles le Chauve donna le gouvernement du Viennois et
du Lyonnais à un frère de sa femme, le comte Boson, qui
plus tard devait s'y rendre indépendant et s'y faire cou-
ronner roi. Depuis lors, Charles le Chauve semble n'avoir
plus songé qu'à réunir entre ses mains tous les royaumes
démembrés de l'empire de Charlemagne. Une première
fois, l'avis de la mort de l'empereur le fit accourir jus-
qu'à Besançon (871), la nouvelle était fausse ; la même
année, il se fait promettre la couronne impériale par le
pape. Louis II mourut le 12 août 875 ; aussitôt Chartes
se rendit. en Italie et, comme son grand ancêtre Charle-
magne, il se fit couronner empereur par le pape, à Rome,
dans la basilique de Saint-Pierre, le jour de Noël. Pour
reconstituer l'unité de l'empire, il ne lui manquait plus que
les Etats de son frère aîné, Louis le Germanique. Celui-ci
mourut le 28 août 876, et aussitôt Charles songea k
dépouiller ses trois fils de leur héritage : battu près
d'Andernach par Louis le Jeune (8 oct. 876), ii apprend
en même temps la prise de Rouen par les Normands.
Obligé de renoncer à ses projets de conquête, il traite
avec les pirates ; puis, sollicité par le pape de venir le
secourir contre les Sarrasins, ce monarque, qui ne pouvait
défendre son propre royaume, fit aussitôt des préparatifs de
départ. Avant de se mettre en route, iL réunità Quierzy
une grande assemblée (14 juin 877) pour régler le gou-
vernement du royaume en son absence et faire aux sei-
gneurs les promesses qu'il jugeait propres à garantir leur
fidélité. Charles rencontra le pape à Verceil; à peine
s'étaient-ils rejoints qu'ils apprirent que le roi de Bavière,
Carloman, prétendant à la couronne d'Italie, avait, de son
côté, franchi les Alpes à la tète d'une armée. N'osant
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affronter des forces qu'il jugeait supérieures aux siennes
et ne recevant pas les secours sur lesquels il comptait,
Charles se décida à regagner la France. Il avait à peine
traversé le mont Cenis, qu'il fut arrêté par la maladie et
mourut au village de Brios, le 6 oct. 877. Les annales de
Saint-Bertin prétendent qu'il fut empoisonné par un breu-
vage que lui administra son médecin juif. Il n'avait que
cinquante-quatre ans et en avait régné trente-sept pendant
l'une des périodes les plus désastreuses pour notre pays.
Son nom, associé aux ravages des Normands et à l'avilis-
sement de l'autorité royale, a été flétri par presque tous
les historiens. Il convient, pour le juger équitablement,
de ne pas le séparer des autres princes de son temps, et
l'on doit reconnaître alors qu'il ne fut ni plus faible vis-à-
vis des seigneurs, ni plus déloyal qu'aucun d'eux. L'his-
toire de sa vie témoigne au contraire de son activité
et parfois de son énergie ; mais hante, comme tous les
princes de la famille carolingienne, de la chimère de la
reconstitution de l'empire, il sacrifia tout à son rêve et
ne comprit ni ce qu'avait d'irrémédiable le démembre-
ment de 840, ni ce qu'eurent plus tard de précaire et de
vain ses conquêtes et son couronnement. Il avait épousé :
4° le 14 déc. 848, Ermentrude, fille d'Eudes, comte
.d'Orléans, morte le 6 oct. 869; 2° le 22 janv. 870,
Richilde, soeur de Richard, duc de Bourgogne, et de
Boson, qui devint roi de Provence. Du premier lit, il eut
quatre fils et trois tilles: Louis le Béate, qui Iui succéda
au royaume de France; Charles, qu'il donna pour roi aux
Aquitains et qui mourut des suites d'un accident le
29 sept. 865; Lothaire, dit le Boiteux, qui fut abbé de
Moutier-Saint-Jean et mourut en 866 ; Carloman, qu'il
força de se faire clerc en 861, qu'il dépouilla de ses béné-
fices ecclésiastiques en 870 pour crime de révolte, et
auquel il fit crever les yeux en 873 ; ce prince, enfermé
d'abord à Corbie, réussit à se réfugier chez son oncle,
Louis le Germanique, qui lui donna l'abbaye d'Echternach
oh il mourut en 886. L'aînée de ses filles, Judith, fut
mariée d'abord au roi d'Angleterre EthelwoIf (856), puis
au fils de ce prince, eEthelred, puis enfin à Baudoin,
comte de Flandre, qui l'enleva en 862. Les deux autres,
Rotrude et Ermentrude, furent abbesses. Les enfants du
second lit, quatre fils et une fille, moururent en bas âge.

Brui .: Les principales sources de l'histoire de Charles
le Chauve sont les chroniqueurs Thégan, l'Astronome,
Nithard, Reginon et Flodoard; les Annales de Fulda, de
Saint-Bertin-et de Saint-Vaast, auxquelles il faut ajouter
les capitulaires, les conciles, les diplômes, les lettres des
papes Nicolas Ier et Jean VIII, celles d'Hinemar et de Loup
de Ferrières. II est inutile de citer ici les histoires géne-
raies où le régne de Charles le Chauve est raconté plus
ou moins longuement. Quant aux dissertations spéciales,
on en trouvera une énumération complète à l'art. Charles
le Chauve du Répertoire des sources historiques du moyen
dye (Bio-bibliographie) d'Ulysse Chevalier.

CHARLES Ill, dit le Simple, roi de France, fils pos-
thume de Louis le Bègue et d'Adélaïde, né le 17 sept. 879,
mort le 7 oct. 929. A la mort de ses frères aînés, Louis Ill
(882) et Carloman (6 déc. 884), Charles, qui aurait dit
leur succéder, n'était encore âgé que de cinq ans. Son jeune
âge et le besoin qu'on avait d'un prince en état de gouverner
et de tenir tête aux Normands, le firent alors écarter du
trône par les seigneurs qui offrirent la couronne à un autre
prince carolingien, l'empereur Charles III, dit le Gros
(V. ce nom). Lorsque celui-ci eut été déposé à la diète de
Tribur (nov. 887), les seigneurs élevèrent sur le trône
l'un d'eux, Eudes, comte de Paris (V. ce nom). La dynastie
carolingienne n'avait pas cependant perdu tous ses parti-
sans ; l'archevêque de Reims, Foulques, sut attiser le mé-
contentement de plusieurs des grands feudataires, fit recon-
naître Charles par quelques-uns d'entre eux, pendant que
Eudes était occupé à guerroyer en Aquitaine, et le couronna
solennellement à Reims le 28 janv. 893. A la nouvelle de

_ cet événement, Eudes s'empressa de revenir vers le nord,
et presque tous les seigneurs, qui avaient reconnu le jeune
roi, s'en détachèrent de nouveau. Obligé de fuir en Ger-
manie, trahi par le roi Arnoul, Charles le Simple réussit

cependant à lutter contre son adversaire, le contraignit à
négocier et à lui céder la France septentrionale (897). La
mort d'Eudes, survenue l'année suivante (4" janv. 898),
Iui fournit l'occasion de recouvrer le reste du royaume. Re-
connu roi dès lors par tous les seigneurs, couronné une seconde
fois à Reims (3 janv.), il semblait en situation de rendre
un peu de sécurité au royaume. Malheureusement, comme
tous les princes carolingiens, il ne se contentait pas d'un
royaume et songeait à reconstituer l'empire. A peine assuré
de son trône, il prêta l'oreille aux ouvertures de seigneurs
lorrains, mécontents de leur roi Zwentibold, et entreprit
en Lorraine une première et • stérile expédition. Pendant ce
temps, les Normands ne cessaient de ravager la France;
de 901 à 907, ils désolèrent la Bretagne, la Touraine,
l'Auvergne et la Bourgogne; Charles le Simple se déter-
mina à concéder en fief à un de leurs chefs, Rollon, une
partie de la Neustrie, qui prit depuis le nom de Norman-
die (912). II lui donnait en même temps en mariage sa
fille Gisèle. Cependant, en Lorraine, Zwentibold avait été
tué par ses adversaires, et un fils du roi Arnoul de Ger-
manie, Louis l'Enfant, avait été proclamé roi (900). Charles
le Simple n'avait cessé d'avoir des intelligences parmi les
seigneurs de ce pays ; avant même la mort de Louis, il en
avait entraîné beaucoup dans son parti, et, lorsque Louis
mourut (914), il réussit à se faire proclamer roi (24 janv.
912). Pendant qu'il acquérait un nouveau royaume, les
seigneurs français, mécontents de la faveur dont jouissaient
les Lorrains et en particulier un favori du roi, Haganon,
se liguaient entre eux et réussissaient bientôt à s'emparer
de la personne même du roi (920). Il fut bientôt délivré
par l'intervention de l'archevêque de Reims. Mais alors la
révolte éclata en Lorraine, fomentée par le duc Gislebert et
par Henri, roide Germanie. Charles leva une armée et marcha
sur le Rhin. L'issue de la campagne fut douteuse; il réussit
cependant à conserver ses Etats et à conclure avec Henri,
à Bonn, un pacte de paix et d'amitié (7 nov. 924) ; niais,
à peine était-il conclu, que Gislebert se soulevait de nou-
veau. L'année suivante, une nouvelle conspiration, provo-
quée par des faveurs accordées par Charles à Haganon, au
préjudice des robertiniens, se. forma en France. Les sei-
gneurs en vinrent bientôt à une guerre ouverte contre le
roi qui, à deux reprises, dut se réfugier en Lorraine pen-
dant que les seigneurs élisaient pour roi et faisaient cou-
ronner à Reims Robert, duc de France, frère du roi Eudes
(30 juin 922). Après son couronneraient, le nouveau roi
se rendit en Lorraine pour conférer avec le roi de Ger-
manie; mais un brusque retour de Charles le Simple ne
tarda pas à le rappeler dans ses Etats; attaqué à l'impro-
viste près de Soissons, il périt dans, le combat, tué de la
main du roi Charles (15 juin 923). La mort de son com-
pétiteur ne donna pas, du reste, la victoire à celui-ci :
poursuivi par le fils de Robert, Hugues, il dut battre en
retraite jusqu'au delà de la Meuse. Raoul, fils du duc de
Bourgogne et gendre de Robert, fut alors élu roi et cou-
ronné à Soissons (13 juil.) Toutefois, une homme partie de
la France, la Lorraine, la Normandie et presque toutes les
provinces méridionales restèrent fidèles à Charles le Simple.
Celui-ci, pour reconquérir son royaume, entra en négocia-
tions avec un rival de Raoul, le comte de Vermandois,
Herbert, qui l'attira dans un guet-apens et le fit prisonnier
d'abord à Ctiàteau-Thierry, puis à Saint-Quentin, à Reiins,
le Iaissant, de temps à autre, dans une sorte de demi-
liberté lorsqu'il jugeait à propos d'effrayer le roi Raoul.
Ses dernières années se passèrent au château de Péronne,
où il mourut. Comme les autres princes de la dynastie
carolingienne, ce roi, que l'Histoire a flétri du surnom de
Simple (stulfus), ne manquait pas de qualités : il fut entre-
prenant et vaillant, et, s'il succomba aux intrigues qui se
tramèrent contre lui, c'est qu'au lieu de s'occuper des
affaires de ses Etats, il eut sans cesse la préoccupation de
reconquérir les royaumes démembrés de l'empire de Char-
lemagne. De sa première femme, dont l'histoire n'a pas
conservé le nom, il avait eu une fille, Gisèle, mariée au
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duc de Normandie. H épousa, le 43 avr. 907, à Attigny,
Fréderune, qui mourut le 40 fév. 947. Sa troisième
femme, Ogive, lorsque son mari fut détrôné, emmena
en Angleterre leur fils Louis. Après la mort de Charles le
Simple, elle épousa Herbert, comte de Troyes, et son fils,
rappelé par les seigneurs, remplaça Raoul sur le trône de
France (V. Louis W d'outre-mer).

Brin..: Les principales sources de l'histoire de Charles
le Simple sont Ies Annales de Saint-Vaast, Flodoard,
Reginon, etc. — Ad. BORGNET, Etude sur le régne de
Charles le Simple, dans les Mémoires de l'Académie de
Bruxelles, 1844, t. X.

CHARLES IV le Bel, roi de France, le plus jeune des
fils de Philippe IV, né en 1294, mort le ter févr. 4328. Il
occupa le trône de France après la mort de Philippe V le
Long, dans les premiers mois de l'année 4322. A son
avènement, il trouvait le royaume provisoirement en paix
et put consacrer son activité à des réformes intérieures.
Vers la fin de son règne seulement, des difficultés exté-
rieures viendront arrêter son travail d'organisation. A peine
monté sur le trône, il obtient, du pape Jean XXII, l'annu-
lation de son mariage avec Blanche de Bourgogne, accusée
d'avoir pris part aux débauches de la tour de Nesle ;
quelques mois plus tard, il contractait une nouvelle union
avec Marie de Luxembourg (21 sept.1322). Après la mort de
celle-ci (févr. 1324), il épousa Jeanne d'Evreux (juil. 4324).
Sa seconde femme n'avait eu qu'un fils, Louis, né et mort
en 1324; la dernière devait ne lui donner que des filles.
Continuant la politique séculaire des Capétiens, il sut ins-
pirer aux seigneurs féodaux et à ses officiers le respect de
l'autorité royale. Un seigneur gascon, le comte Jourdain de
l'Isle, s'était fait un nom par ses crimes, et se cro yait, dans
son château fort, assuré de l'impunité. Charles W s'y rendit
et le comte eut beau se faire accompagner « d'une pompeuse
foule de comtes, de barons et de gentilshommes d'Aquitaine
qui soutenaient son parti » (Citron. du contin. de Nan-
gis), il n'en fut pas moins condamné et pendu. Le même
supplice attendait le prévôt de Paris, qui avait fait pendre
un pauvre homme innocent à la place d'un riche coupable.
Pour se rappeler au souvenir des provinces récemment
acquises et éloignées de la çapitale, Charles IV, en 4324,
alla faire un voyage dans le Languedoc. Ce fut l'occasion
de fêtes brillantes, et les jeux floraux prirent, dans cette
circonstance, un éclat qui a fait rapporter leur origine à
cette époque. Charles IV, par une ordonnance rendue
l'année mème de son avènement, décidait que tous les do-
maines aliénés feraient retour à la couronne, et que les
propriétaires seraient tenus à la restitution du domaine
aliéné et des revenus qu'ils auraient pu en tirer. Dans
l'ordre administratif, il s occupa surtout des finances, for-
tement compromises sous ses prédécesseurs. L'appel fait
aux financiers italiens, aux lombards, odieux au peuple
pour leurs exactions, n'avait fait qu'aggraver le mal.
Charles IV ordonna que toutes les charges, garde des
sceaux, greffes, geôles, accordées auparavant à titre gra-
tuit, seraient retirées aux titulaires; puis il fit de nouveau
mettre en vente ces of fices et les donna à ferme. Il importe
de remarquer que Charles IV se montra préoccupé cons-
tamment du soin de faire rentrer dans le Trésor royal le
plus d'argent possible. En cela, il imitait ses prédécesseurs
et cédait comme eux à la nécessité de chercher, pour le
pouvoir royal, un accroissement de forces dans une aug
mentation de ses richesses. D'autre part, il fallait songer
à payer une administration de jour en jour plus compli-
quée et plus nombreuse. De tout temps, les Capétiens
avaient altéré les monnaies, Charles IV agit de même. Il
annonça, au début de son règne, une refonte générale et
publia une série d'ordonnances ou de mandements désas-
treux pour le commerce et l'industrie : tantôt le roi ordonne
qu'un impôt sera levé sur toutes les marchandises expor-
tées, tantôt il fait peser une-taxe sur toutes celles qui
entrent à Paris. D'ailleurs, Charles IV ressemble encore
aux rois de sa race par sa facilité à profiter de tous les
prétextes pour imaginer de nouveaux impôts. En 1323, on

apprend que l'Arménie est aux mains des Turcs, et déjà
l'on parle d'une croisade. Charles IV se met à la disposi-
tion du pape et lui demande l'autorisation de lever sur le
clergé une dime qui sera employée à payer les frais de la
guerre sainte. La permission accordée, Charles le Bel,
comme son aïeul Philippe-Auguste, lève la dime et ne part
pas. Enfin, les financiers italiens, que Philippe le Bel avait
attirés en France et qui s'y étaient enrichis aux dépens du
peuple, furent chassés de France et leurs biens confisqués.

La police générale du royaume et l'administration judi-
ciaire furent aussi l'objet de son attention. Il ordonna que
les lépreux seraient enfermés, qu'il leur serait interdit de
quêter eux-mêmes, mais qu'ils recevraient des soins dans
les hospices et à l'Hôtel-Dieu. Par un mandement de 1322,
il décrète que les gens du parlement seront payés de leurs
gages sur les amendes ; une telle mesure était avantageuse
pour le trésor royal, niais déplorable en soi, puisque les
magistrats ne pouvaient rendre des arrêts équitables, étant
intéressés à condamner. Charles W fut mieux inspiré,
quand il édicta, en 4324, une ordonnance portant que les
frais des procès seraient payés par la partie qui succom-
berait. Enfin, en 4325, il nommait des commissaires pour
étudier la réforme du Châtelet de Paris.

Le mouvement communal n'était pas encore arrêté.
Quelques villes continuaient à demander des privilèges, et
le roi en accorda à Carcassonne (4322), à Bourges et à
Dun-le-Roi, qui étaient exemptés du droit de mainmorte
(4322), à Saint-Quentin qui recouvra, la même année, ses
droits de commune; à Montauban, à Senlis, qui reprenait
aussi possession des privilèges enlevés par la suppression
de ses lettres de commune. En 4323, des avantages de
même nature furent accordés à Saint-Omer, à Orques, et
en 1324 à Fleurante. Mais, d'un autre côté, la commune
de Laon était supprimée en 1322 ; un an auparavant, la
ville de Montferrand, en Auvergne, avait été unie insépa-
rablement au domaine de la cou ronne. En 4326, deux
lettres rattachaient aussi à la couronne Vendres et Ser-
vian. Enfin, en 1327, le roi prenait sous sa « protection
et sauvegarde » la ville de Verdun. Les affaires extérieures
occupent dans le règne, si court d'ailleurs, de Charles IV,
une place bien moins importante que l'administration
intérieure. En 4323, il dut intervenir dans la guerre
de succession engagée entre Louis de Crécy et Robert
de Cassel, le premier petit-fils, le second frère de Ro-
bert III, comte de Flandre ; il fit triompher Louis de
Crécy. Peu de temps après, il aida le nouveau comte à
soumettre ses sujets révoltés. — En Allemagne, Charles
le Bel songe à tirer profit de la querelle des deux préten-
dants à la couronne impériale, rêvant peut-être de les
supplanter tous Ies deux, avec l'appui de la papauté. Si
Charles IV eut vraiment ce projet ambitieux, il ne put le
réaliser; ce fut Louis de Bavière qui devint empereur
d'Allemagne. Mais le nouveau souverain ne tarda pas à se
brouiller avec Jean XXII, qui l'excommunia. Charles IV
de nouveau se rapproche du pape, nourrissant le dessein -
d'enlever l'Italie à Louis de Bavière. Là encore-Charles IV
échoua. La haine des Allemands contre le pouvoir ponti-
fical était trop forte pour qu'il parvint à former un parti
contraire à l'empereur. Du moins, les rapports entre le
pontife et le roide France furent toujours excellents. Nous
connaissons le projet d'intervention de Charles IV en fa-
veur des chrétiens d'Orient. En 1326, le pape avait besoin
d'argent pour soutenir la guerre contre les Gibelins; il
s'adressa à Charles IV et celui-ci lui accorda un subside
considérable, prélevé sur les bénéfices ecclésiastiques; il
est vrai qu'en retour Jean XII lui accordait, pendant deux
ans, la dime sur le clergé.

A la même époque, se placent les démêlés de Charles le
Bel et d'Edouard II, roi d'Angleterre (4324-'1327). Le
premier suscitait à son beau-frère le plus d'embarras pos-
sible, en soutenant . les révoltes des barons anglais. Cette
intervention du roi de France dans les affaires d'Angle-
terre donna lieu à quelques hostilités ; un traité de paix
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vint y mettre fin. Charles IV gardait l'Agenais. Mais l'ac-
cord fut bientôt rompu. Edouard II ayant refusé de se
rendre au sacre de son suzerain, Charles IV le déclara
rebelle et envoya dans la Guyenne, contre les troupes an-
glaises, son oncle, le comte de Valois. La guerre traînait
en longueur et menaçait de s'éterniser, quand on apprit
l'arrivée en France d'Isabelle, reine d'Angleterre, et sœur
de Charles IV. Elle venait traiter avec son frère contre
son mari. On sait qu'à son retour, elle devait réussir à
faire détrôner, emprisonner, puis mettre à mort le roi,
son époux. N'ayant point d'enfant nulle, il laissait aux Etats
généraux le soin de disposer de son héritage et de se pro-
noncer entre Philippe de Valois, son cousin, et Edouard HI
d'Angleterre, son neveu. Son règne ne fut pas inutile. H avait
agrandi le domaine royal de quelques villes et du riche pays
de l'Agenais. Par ses travaux administratifs, il avait continué
cette consolidation méthodique du pouvoir royal, qui avait
été l'oeuvre des derniers Capétiens directs, et que devaient
compromettre l'imprévoyance et la faiblesse des derniers
Valois.	 R. BERNARD.

BIBL.: DONT BOUQUET, Recueil des historiens des Gaules
et de la France; Paris, 1855, t. XXI, in-fol. — HENNIN, les
Monuments de l'histoire de France; Paris, 1856-63, t. IV,
10 vol. in-8. —Bibliothèque de l'Ecole des chartes, 1858-59,
t. V (XX); 1875, t. XXXVI, pp. 588-93. — J. GARNIER, Am-
bassàde du roi Charles le Bel au pape Jean XXII, à Avi-
gnon, dans Revue des sociétés savantes, 1872.

CHARLES V, dit le Sage ou le Savant, roi de France,
né au château de Vincennes le 21 janv. 4337, mort à
celui de Beauté-sur-Marne le 16 sept. 1380. Il était fils
de Jean II le Bon et de Bonne de Luxembourg. Les
malheurs du temps le forcèrent à prendre une part active
aux affaires, du vivant de son père et lorsqu'il ne portait
encore que la qualification de duc de Normandie. Le roi
Jean ayant été battu et fait prisonnier à la désastreuse
bataille de Poitiers (1356), Charles prit le titre de lieu-
tenant du royaume et convoqua les Etats généraux de la
langue d'oïl à Paris (17 oct.), pour leur demander
des hommes et de l'argent. Les Etats profitèrent de la
circonstance pour exprimer leurs justes plaintes et allèrentjusqu'à exiger l'établissement auprès du prince d'un conseil
composé de quatre prélats, de douze chevaliers et de douze
bourgeois chargés de contrôler son administration. Cette
demande parut inacceptable au dauphin Charles, qui pro-
nonça au bout de huit jours la dissolution des Etats
généraux, et eut alors recours aux Etats convoqués par
provinces, lesquels accordèrent plus facilement les subsides
réclamés, tout en proclamant aussi la nécessité de réformes
importantes dans le gouvernement du royaume. Les sommes
ainsi obtenues furent, d'ailleurs, très mal employées et
ces dilapidations, jointes aux extorsions des seigneurs
obligés de pressurer leurs serfs, tant pour faire face à
leur luxe effréné que pour payer leur rançon et celle de
Ieurs proches, prisonniers des Anglais, donnèrent lieu au
soulèvement populaire de la Jacquerie (V. ce mot). Les
Etats généraux de la langue d'oïl furent de nouveau
réunis le 5 fév. 1357, mais se montrèrent encore plus
exigeants que l'année précédente. Ils étaient dirigés par
Robert Le Cocq, évêque de Laon, et par le fameux Etienne
Marcel, prévôt des marchands de Paris depuis l'année 4355,
qui avaient pour auxiliaire Naturel le roi do Navarre,
Charles le Mauvais, gendre de Jean II et petit-fils de Louis
le Hutin et qui en cette qualité avait des visées sur le trône
de France et se faisait l'instrument de l'opposition à son
beau-frère dont il avait,. d'ailleurs, à se venger. Le dauphin,
ne pouvant résister au courant de l'opinion, fit semblant
de céder et accepta les conditions des Etats; ces conditions
étaient dures: garanties sérieuses contre le retour des
abus, expulsion de vingt-deux des plus fidèles serviteurs
•de son père et de lui-mémo, droit reconnu aux Etats de
s'assembler deux fois l'an, même sans convocation du
prince, et de nommer une commission permanente de trente-
six membres qui, pendant l'intervalle des sessions, assis-
teraient le dauphin de leurs conseils pour l'administration

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

et la défense du royaume. A ce prix, lesEtats promettaient
les subsides nécessaires à la levée de 30,000 hommes,
mais ils se réservaient l'emploi de l'argent. Le dauphin
feignit de souscrire à tout (févr. 1357). Mais il garda ses
conseillers, et quittant Paris, il alla s'établir à Pontoise,
et prononça au mois d'août la dissolution du conseil des
Trente-six; mais il fut obligé peu après de revenir à Paris
pour une nouvelle réunion des Etats qui fut convoquée en
nov. 1357, et commença en janv. 1358. Les Parisiens
étaient de plus en plus hostiles aux conseillers du dauphin
et ses meilleurs serviteurs, les maréchaux de Champagne •
et de Normandie, furent massacrés sous ses yeux par les
ordres d'Etienne Marcel qui le força en même temps à
arborer les couleurs, rouge et bleu, de la cocarde pari-
sienne et voulut lui faire prendre le titre de régent pour
gouverner le royaume sous son nom. Charles temporisa,
attendant de la jalousie réciproque de la bourgeoisie et de la
noblesse, de Paris et de la province, ce qu'il ne pouvait
obtenir par la force ouverte. Il s'appuya de nouveau sur
les Etats provinciaux qui donnèrent un blâme formel aux
agissements des Etats généraux dont une nouvelle session
fut convoquée à Compiègne oit ne jugèrent pas à propos
de se faire représenter la ville de Paris, et dix-huit bail-
liages inféodés à sa politique. Ce sont ces Etats de Com-
piègne qui conférèrent oflfciellementau dauphin le titre (le
régent. Marcel alors se lia ouvertement par un traité avec
Charles le Mauvais qui assiégeait Paris, dont le corps des
Echevins lui avait retiré la capitainerie générale. Le
dauphin sut profiter des dissensions de ses ennemis; il
lia des intelligences avec le parti le plus avancé des Pari-
siens dont un des chefs, nommé Jean Maillart, souleva la
populace en criant à la trahison et assassina le prévôt des
marchands, Etienne Marcel (31 juil. 1358), au moment
oh, dit-on, il allait ouvrir la porte Saint-. ntoine au roi
de Navarre. Délivré de son plus redoutable ennemi et pro-
fitant du désarroi causé par ces événements parmi les
partisans du roi de Navarre, le régent fit son entrée solen-
nelle à Paris (43 août 4358), et son triomphe fut le signal
d'une violente réaction contre les partisans des Etats
généraux.

Malheureusement, la guerre avec les Anglais, un instant
suspendue par la trêve de Bordeaux (4357) reprit bientôt,
et Charles le Mauvais, maitre du cours de la Seine, affamait
Paris à son gré, malgré le traité fait avec lui à Pontoise
par le régent. D'un autre cité le roi Jean, fatigué de sa
captivité et de son inaction, venait, pour recouvrer sa
liberté, de signer le honteux traité de Londres (1359) qui
livrait la France à l'ennemi. Un long cri d'indignation
retentit dans tout le royaume et les Etats généraux, réunis
cette fois dans un élan de patriotisme, rejetèrent la paix
conclue à ce prix et votèrent sans conditions des troupes
et de l'argent. Les Anglais commencèrent alors une guerre
de dévastations, sans résultats décisifs, le régent ayant
défendu à ses généraux tout engagement sérieux avec l'en-
nemi, qu'ils devaient se contenter de suivre et de harceler
sans cesse. Aux observations de ses conseillers, essayant
de l'apitoyer sur le malheureux sort des paysans dont les
maisons et les moissons étaient livrées aux flammes, il se
contenta de répondre, dit-on : « Laissez faire; avec toutes
ces fumées, ils ne m'enlèveront pas mon héritage. » L 'évé-

nement justifia ce mot cruel et Edouard III, comprenant
qu'il ne viendrait pas ainsi à bout de conquérir la France,
diminua ses prétentions et consentit au traité de Brétigny
(1360) qui, bien que désastreux, était moins lamentable
que celui de Londres, puisque la rançon du roi était ré-
duite à 3 millions d'écus d'or, que seuls, Calais, Boulogne,
le Ponthieu, la Guyenne, le Quercy, le Rouergue, le Pé-
rigord, l'Aggenois, l'Angoumois, le Poitou et la Saintonge
étaient cèdes à l'Angleterre en toute souveraineté, et que
la France conservait du moins la Normandie, l'Anjou, le
Maine et la Touraine, que le traité de Londres aban-
donnait au vainqueur. Jean revint en France quatre mois
après, et le dauphin Charles déposa le titre de régent. Il

45
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le reprit quatre ans plus tard, Iorsque son père retourna
se constituer prisonnier à Londres, par respect pour la
parole jurée, disent les uns (son fils le duc d'Anjou, qu'il
y avait laissé comme otage, s'était enfui), par amour

Sacre de Charles V à Reims le 10 mai 1164, recueil de
Gaignières, aux Estampes.

pour la belle comtesse de Salisbury, disent les autres.
Peut-être les uns etles autres ont—ils raison. Bientôt après
il y mourut (8 avr. 1364) et son fils Charles, de régent,
devint roi et fut sacré à Reims le 49 mai suivant.

Dès lors, ce prince fit servir à l'accroissement de l'auto-
rité royale et au développement de l'unité nationale la
dure expérience qu'il avait acquise. Usant tour à tour de
la force et de l'intrigue, de l'or et de la menace, mais ne
risquant jamais de rien compromettre en évitant de s'en-
gager à fond, profitant toujours des événements favo-
rables et sachant les provoquer au besoin, habile à bien
choisir Ies conseillers et les généraux, il engagea de suite
la lutte avec Ies Navarrais, alliés des Anglais. A peine
monté sur le trône, il leur enlève Mantes et Melun, clefs
de Paris; il gagne sur eux, par l'épée de Duguesclin, créé
comte de Longueville, la bataille de Cocherel, et fait leur
chef, le fameux Jean de Grailles, captal de Bue, pri-
sonnier. Malheureusement, il est obligé de confirmer le
duché de Bourgogne à son jeune frère, Philippe le Hardi,
et s'il écarte par là Ies dangereuses ambitions présentes
de Charles le Mauvais, il crée pour l'avenir un péril dans
lequel la monarchie française sera sur le point de sue—
comber. De la Normandie, la guerre passe bientôt en
Bretagne où le roi soutenait les prétentions de Charles de
Blois contre la maison de Montfort; la perte de la bataille
d Auray (4364), où fut tué Charles de Blois, amena le
traité de Guérande (4365) qui assura le triomphe de
Montfort, mais termina du moins cet épisode de la guerre
générale qui avait duré vingt-trois ans. En 1366, un autre
traité conclu avec le roi de Navarre promet Montpellier à
la France, à laquelle il ne fut cependant définitivement
réuni qu'en 1382. Mais il ne suffisait pas de signer des
traités, il fallait débarrasser le royaume de tous les aven-
turiers qui, n'ayant plus à combattre pour Ies princes,
continuaient pour leur propre compte à faire la guerre,
seul métier qu'ils connussent, et vivaient aux dépens des
populations paisibles. Tous ces soldats mercenaires, que
l'on désignait sous le nom générique de Grandes Com-
pagnies, étaient à vendre; I'ordre que Charles V avait mis
dans les finances du royaume lui permit d'en acheter la
plus grande partie qu'il envoya, avec Duguesclin (1367),
conquérir sur Pierre le Cruel le royaume de Castille pour
le compte de Henri de Transtamare, puis, deux ans après,
envahir la Guyenne contre les Anglais; le reste entra par

les soins du roi de France au service du marquis de
Montferrat ou alla se faire tailler en pièces en Alsace.
Quelques années auparavant, en 1363, Charles V avait
profité des intelligences qu'il avait conservées dans les
provinces cédées aux Anglais pour citer le prince de Galles
à comparaitre devant le parlement de Paris, afin de ré-
pondre des plaintes faites contre lui par ses sujets français..
Ce fut le signal d'une nouvelle guerre (4369) : Saint—Pol
et Châtillon occupèrent le Ponthieu, les ducs d'Anjou et
de Berry marchèrent sur la Guyenne; une révolte fut
fomentée en Quercy; l'ennemi fut tenu en échec par le
duc de Bourgogne en Normandie, et ce jeune prince obtint
la main de la fille du comte de Flandre, avec qui les
Anglais négociaient pour lui faire prendre parti contre la
France. Enfin, en 1370, le parlement condamna Edouard
d'Angleterre et confisqua l'Aquitaine; au même moment,
Duguesclin détruisait les forces anglaises débarquées en
Picardie, et bientôt le terrible Prince Noir lui-même,
malade, renonçait personnellement à la lutte et s'em-
barquait pour l'Angleterre d'où il ne devait plus revenir;
tandis que Charles V concluait avec Robert Bruce, roi
d'Ecosse (1371), une alliance qui devait préparerune utile
diversion au Nord contre l'ennemi commun; que, d'autre
part, les Castillans battaient une flotte anglaise devant la
Rochelle, et qu'enfin l'entrevue de Vernon consolidait pour
quelque temps les bons rapports du roi de France avec le
roi de Navarre.

Une trêve avait été conclue et prolongée jusqu'en 1377.
Elle venait d'arriver à échéance Iorsque Edouard 11E mourut
et eut pour successeur le jeune Richard II, encore mineur.
Charles V recommença immédiatement les hostilités : il
envoya l'amiral Jean de Vienne ravager les côtes d'Angle-
terre; pendant ce temps la Guyenne était conquise et
Olivier de Clisson soumettait toute la Bretagne dont le roi
avait prématurément prononcé la réunion à la couronne,
et qui avait rappelé son duc Jean IV de Montfort. L'année
suivante, les places de Normandie occupées par le roi de
Navarre étaient saisies, le comté d'Evreux conquis, et si
Charles V eût vécu encore quelques années, il eût sans
doute complètement chassé l'étranger du sol de la mo-
narchie. Malheureusement son temperament maladif, altéré
encore, dit—on, par un poison lent que lui avait versé
Charles le Mauvais, le fit descendre prématurément au
tombeau, à Page de quarante—trois ans, et peu de semaines
après son fidèle serviteur, le connétable Duguesclin, mort
à Châteauneuf-de-Randon en guerroyant contre quelques
restes des Grandes Compagnies soudoyés secrètement par
les Anglais.

Charles V fut un des rois les plus remarquables que la
France ait eus au moyen âge; prudent, habile et mesuré, il
sut s'entourer de conseillers intelligents, tels que Bureau
de la Rivière, Guillaume de Dormans, Oresme et Jean de
Noviant. Sachant par expérience ce qu'il pouvait craindre
de l'esprit séditieux des Parisiens, il construisit la Bastille
pour les tenir en respect. II édicta plusieurs ordonnances
remarquables, parmi lesquelles celle de Vincennes, en1374,
fixala majorité des rois à quatorze ans ; c'est lui qui organisa
l'administration financière par l'institution de la chambre
du trésor, composée de trésoriers et de commissaires
généraux, desquels relevaient les élus des provinces. Il
établit un impôt foncier appelé fouage, se réserva la con-
cession exclusive des chartes municipales et des lettres
d'anoblissements et constitua l'appel comme d'abus, par
lequel les évêques furent rendus justiciables du parlement.
Il s'occupa activement de la marine de guerre et de la
marine marchande, et fonda des comptoirs sur les côtes
d'Afrique. Enfin, ce fut un zélé protecteur des lettres et
des arts : c'est à lui qu'on doit la fondation de la Bi-
bliothèque royale qui, à sa mort, était riche de 950 ma-
nuscrits, quantité énorme pour cette époque; il augmenta
les privilèges de l'Université et attira à sa cour les savants
parmi lesquels on doit citer l'Italien Thomas de Pise (Pisan),
père de la célèbre Christine de Pisan. Charles V avait

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 707	 CHARLES

épousé, le 8 août 1350, Jeanne de Bourbon, fille du duc
Pierre I°r, laquelle mourut en couches le 6 févr. 4378.
Il eut de sa femme neuf enfants dont trois seulement lui
survécurent : Charles, roi sous le nom de Charles VI,
Louis duc d'Orléans, tige de la branche royale d'Orléans-
Valois, et Catherine, née le 4 févr. 1377, mariée en
août 4386 à Jean de Berry, comte de Montpensier, et
morte en 1388.	 Vue DE CAix DE SAINT-AYMOUR.

BISL.: Christine nn PISAN, le Livre des faits et bonnes
mœurs du sage roy Charles V, dans Coll. Michaud et
Petitot. - DE CHOISY, Histoire de Charles V; Paris, 1689
et 1695, in-1. - BARTHÉLEMY DE BEAUREGARD, Hist. de
Ch. V. Paris, 1813, in-18. - J.-J.-S. RoY, Hist. de Ch. V;
Tours, 1850 et 1868, in-12. - SALUER, Examen des re-
proches d'injustice et de mauvaise fo i que quelques his-
toriens anglais font h la mémoire de Charles V, dans
Min.de l'Acad. des Inscr., 1751. - SECOUSSE, Mémoire
dans lequel on prouve que Ch. V était souverain de la
Guyenne en 1369, dans Mém. Acad. des Inscr., 1751. -
Léop. DELISLE, Mandements et actes de Ch. V, dans
Coll. des Doc. inédits; Paris, 1874, in-4.

CHARLES VI, dit l'Insensé et aussi le Bien-Aimé, roi
de France, né à Paris le 3 déc. 1368, mort à Paris le
21 oct. 1422. Il était fils de Charles V, qui lui donna le
Dauphiné en apanage, et il fut ainsi le premier fils de
France qui porta en naissant le titre de dauphin. Il n'avait
pas encore treize ans quand il succéda à son père le 16 sept.
4380, sous la tutelle des ducs d'Anjou, de Bourgogne et
de Berry, ses oncles paternels, et du due de Bourbon, son
oncle maternel. Les divisions de ces quatre princes, qui
tous voulaient régner sous le nom de leur neveu, firent
le malheur de la minorité de Charles VI, et arrêtèrent
tous les progrès que la sagesse de Charles V avait fait
faire à la monarchie. Le duc d'Anjou, qui comme l'alné des
oncles du roi avait le titre de régent, visait à gouverner
sans contrôle, mais ses prétentions étaient habilement
tenues en échec par son plus jeune frère Philippe le Hardi,
duc de Bourgogne ; pendant ce temps, le duc de Berry ne
songeait qu'à augmenter ses apanages. Seul, le duc de
Bourbon montrait quelque souci de l'intérêt public et
maintenait, par son attitude et par l'estime dont il jouis-
sait, quelque unité dans le gouvernement. Cette division
amena ce qu'elIe devait nécessairement produire : la guerre
civile. La dilapidation des finances en fut la cause première.
Le duc d'Anjou, qui en avait pris le maniement après la
retraite du cardinal de Lagrange, était un prince avide,
qui commença par mettre la main sur le trésor laissé par
son frère Charles V pour s'en servir dans la poursuite de
ses projets de conquête du royaume de Naples. Le défunt
roi avait eu, au moment de mourir, l'imprudence d'abolir
toutes les taxes nouvelles qui, dans sa pensée, devenaient
inutiles par suite des sommes considérables qu'il avait
amassées. Le duc d'Anjou, ayant confisqué ce trésor et
ayant besoin d'argent pour solder les milices régulières
créées sous le règne précédent, rétablit Ies taxes suppri-
mées. Ce fut le signal de la guerre civile. Pendant deux
années, de 1380 A71382, le peuple tint bon dans la révolte,
malgré les tentatives faites par les régents pour le sou-
mettre; à Paris, les insurgés furent appelés nmaillottins,
parce qu'ils assommaient les percepteurs à coup de mail-
lets de fer; à Rouen, il fut question de se soustraire com-
plètement à l'autorité royale; partout régnaient le désordre
et l'anarchie. Fort heureusement pour la France, le roi
d'Angleterre était alors mineur, et l'ennemi traditionnel
passait par les mêmes épreuves, de sorte qu'une trêve fut
conclue entre les deux pays. Néanmoins, la paix exté-
rieure ne put être maintenue sur toutes les frontières :
les Flamands, fiers de leurs libertés municipales et fati-
gués des exactions de leur noblesse, avaient entrepris de
l'anéantir et de chasser leur comte, Louis III, beau-père
du duc de Bourgogne ; cette circonstance, qui faisait
de ce prince français l'héritier de la Flandre, fut sans
doute la première raison de l'intervention de Charles VI
dans la querelle; mais il s'y joignit très certainement
aussi le désir d'étouffer une rébellion populaire, dange-
reuse pour tous les souverains, si elle avait réussi. On ne

pouvait laisser les villes flamandes se constituer en com-
munes indépendantes au moment même ou l'on avait à
faire rentrer dans le devoir Paris, Rouen et d'autres villes
françaises qui favorisaient hautement et ouvertement les
insurgés flamands; au moment aussi où les Tuchins du
Languedoc massacraient les prêtres et les nobles, où les
Ciompi de Florence se révoltaient sous la direction d'un
cardeur de laine, et le peuple de Londres sous celle d'un
couvreur. C'était une insurrection générale des peuples
contre leurs maitres et « l'on craignait, dit naïvement
Froissard, que toute gentillesse ne périt ». Charles VI, à
peine âgé de quatorze ans, marcha donc contre les Fla-
mands à la tête d'une armée considérable, sous le com-
mandement effectif du connétable Olivier de Clisson, et les
vainquit dans une bataille décisive qu'il leur livra à Rose-
becq, bataille dans laquelle périrent, dit-on, plus de trente
mille d'entre eux et leur chef, le célèbre Philippe Arteveld
(27 nov. 4382). Ypres, Tournay, Bruges furent prises
ou se rendirent. Gand fut assiégée et d'horribles repré-
sailles eurent lieu contre les manants et Ies vilains. La
réaction se fit sentir violemment en France. Charles VI,
vainqueur, soumit durement à son retour les villes rebelles,
et notamment Rouen, Reims, Chalons, Sens, Troyes et
Orléans. Les Parisiens perdirent leurs franchises tradi-
tionnelles et, sous le coup de la terreur, furent heureux
d'obtenir leur grâce en payant des taxes énormes, très
supérieures à celle qui leur avaient été d'abord imposées,
et qui étaient l'origine de leur rébellion. Cependant, les
Gantois, qui avaient échappé au désastre, essayèrent de
relever l'étendard des villes flamandes, et appelèrent à
leur secours les Anglais, avec qui ils réussirent à reprendre
plusieurs forteresses. Charles VI et le duc de Bourgogne
marchèrent donc de nouveau contre eux en 1383 ; la
révolte fut encore comprimée, et les Anglais furent forcés
de se rembarquer; mais cette déloyale rupture de trêve
de la part de l'ennemi héréditaire décida les princes fran-
çais à aller l'attaquer jusque dans son ile. En 1385,
l'amiral Jean de Vienne fit sur Ies côtes d'Ecosse une
descente qui échoua, et en 1386, la France équipa au port
de l'Ecluse, en Flandre, la plus formidable armée navale
qu'elle eût formée depuis le temps de Charlemagne; cette
armée était composée de douze cent quatre-vingt-sept
navires, « assez, dit Froissard, pour faire un pont de
Calais à Douvres ». Mais le roi eut le tort d'attendre trop
longtemps à l'Ecluse son oncle de Berry, et laissa passer
l'instant favorable; on dut remettre la tentative à l'année
suivante; l'hiver vint, les Anglais attaquèrent la flotte,
la détruisirent en partie et l'expédition avorta complète-
ment.

Charles V avait recommandé à ses frères de marier son
fils dans quelque puissante maison d'Allemagne. Sa vo-
lonté fut respectée sur ce point, et le 17 juil. 1385 le
jeune Charles VI épousa à Amiens la princesse Isabeau de
Bavière, alliance qui devait être si désastreuse pour le
royaume. Néanmoins, les premières années qui suivirent
ce mariage parurent d'un heureux augure pour l'avenir.
En 1388, Charles VI, âgé de vingt ans, prit en mains
l'administration de ses Etats, et se débarrassa de la tutelle
de ses oncles. Le duc d'Anjou était, depuis quelque temps
déjà, parti pour la conquête du royaume de Naples; le
duc de Bourgogne fut renvoyé dans ses domaines particu-
liers et, à la suite d'un voyage de son neveu dans le
Midi en 1390, le duc de Berry se vit retirer le gouverne-
ment du Languedoc. Conseillé par son frère, le due Louis
d'Orléans, le roi rappela les anciens ministres de son père,
Bureau de la Rivière, Jean de Noviant, Olivier de Clisson,
que le parti adverse appelait avec dérision les marmou-
sets. La France respira un instant sous un prince jeune et
brave, qui, malgré son amour des plaisirs, paraissait animé
des plus louables intentions, et qui était resté populaire,
malgré les malheurs de sa minorité, dont la nation ne le
rendait pas responsable; c'est à ce moment qu'elle lui
décerna le surnom de Bien-Aimé.
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Malheureusement, une maladie déplorable allait s'abattre
sur le jeune roi et faire écrouler toutes ces espérances.
Déjà, depuis longtemps, on avait remarqué un certain
affaiblissement dans l'esprit de Charles VI; un événement
inattendu vint bientôt changer cette altération cérébrale en
véritable démence. La guerre ayant repris avec l'Angle-
terre en 1392, et le connétable de Clisson, ennemi per-
sonnel du duc de Bretagne, allié des Anglais, ayant été
assassiné à Paris par Pierre de Craon (13 juin), agent du
duc, le roi, sur le refus de livrer le meurtrier, se mit à la
tête de ses troupes et prit la route du Mans. Il traversait
une forêt près de cette ville, par une chaude journée
d'août, chevauchant presque seul à quelque distance de mn
escorte, lorsque tout à coup, un homme de mauvaise mine,
vêtu d'un linceul blanc, se précipita à la tête de son cheval
dont il saisit la bride, en criant d'une voix formidable :
« Arrête, noble roi, ne va pas plus loin, car tu es trahi ! »
Au même instant, un page endormi laissait tomber sa lance
sur le casque d'un autre page. A ce cliquetis d'armes, le
roi tira son épée et, pris d'un accès de folie furieuse, il se
précipita sur son frère, le duc d'Orléans, le plus proche
de lui, en s'écriant : « Sus aux traîtres ; ils veulent me
livrer ! » Le duc réussit à éviter les premiers coups, mais
avant qu'on ait pu se rendre maître du malheureux roi,
il avait tué quatre personnes de son entourage. Enfin,
désarmé et couché à terre, mais écumant encore de rage,
il fut lié sur une civière et c'est dans ce triste équipage
qu'il fut ramené dans son palais. Ses oncles reprirent nn-
médiatement la tutelle et leur premier acte fut de renvoyer
les marmousets. Les divisions et les désordres recom-
mencèrent et malgré les intervalles lucides pendant les-
quels le roi essayait de maintenir la paix entre les factions,
les choses allèrent chaque jour plus mal ; on espérait
néanmoins encore que Charles VI pourrait se rétablir,
niais en 1393, un déplorable accident, survenu au cours
d'une fête masquée donnée à l'occasion d'un mariage,
rendit sa démence absolument irrémédiable. Le roi et plu-
sieurs seigneurs, s'étant déguisés en satyres, on avait
cousu sur eux une toile enduite de résine sur laquelle on
avait collé une toison d'étoupes. Le feu prit à l'une de ces
toisons et se communiqua à celle du roi que la duchesse de
Berry sauva par sa présence d'esprit en l'enveloppant dans
sa longue robe; mais quatre autres masques, cruellement
brûlés, périrent après trois jours d'atroces souffrances. Le
saisissement que cet accident causa au roi rendit sa mala-
die incurable et désormais il ne fallut plus songer à autre
chose qu'à - adoucir ses souffrances. C'est alors qu'on plaça
auprès du malheureux prince, complètement abandonné par
la reine Isabeau, une belle jeune fille, Odette de Champ-
divers (V. ce nom), qui prit sur lui un grand et salutaire
ascendant, lui tint fidèle compagnie et le soigna jusqu'à
sa mort et dont il eut une file, Marguerite, à qui
Charles VII reconnut sa filiation royale en la mariant à
un gentilhomme poitevin nominé Jean Harpedenne, seigneur
de Belleville.

Pendant que le pauvre fou vivait ainsi dans la solitude
et I'abandon des siens, le royaiune était en proie à une
véritable anarchie provoquée par les divisions de l'oncle
et du frère du roi, le duc de Bourgogne et le due d'Or-
léans. Le premier avait réussi à jeter le discrédit sur Louis
d'Orléans en lui reprochant des torts graves envers son
fière, et le peuple, épousant cette querelle, conçut bientôt
une haine violente contre le jeune prince et contre sa
femme, Valentine de Milan, accusant l'un de relations
coupables avec la reine, l'autre d'une influence néfaste
sur le roi. Cependant, un événement heureux, puisqu'il
permettait d'espérer la fin des guerres séculaires avec les
Anglais, se produisit en 1396. Le jeune roi d'Angleterre,
Richard II, fils du fameux Prince Noir, épousa cette année
la jeune princesse Isabelle, fille de Charles VI, et en même
temps les deux couronnes conclurent à Calais une trêve
de vingt-huit ans, préliminaire d'une paix définitive. Mal-
heureusement, la chute de Richard H, vaincu et déposé

par son cousin Henri de Lancastre, qui le remplaça sous
le nom de Henri IV, en 1399, détruisit ces illusions et
ralluma entre les deux nations une guerre qui devait être
désastreuse pour la France. D'un autre côté, la querelle
s'envenimait chaque jour entre les ducs d'Orléans et de
Bourgogne ; cependant, tant que vécut Philippe le Hardi,
la guerre civile put être évitée; ce prince expérimenté
comprenait, quelle que fut son ambition, qu'en provoquant
cette guerre, il pouvait être l'artisan de sa propre ruine.
Mais après sa mort, en 1404, son fils Jean sans Peur,
entraîné par la fougue de la jeunesse, prit tous les moyens
possibles pour rendre la lutte inévitable. Ce jeune prince
était déjà populaire par la bravoure chevaleresque qu'il
avait montrée lors de la croisade qui s'était terminée par
la désastreuse bataille de Nicopolis en'1396; il commença
par s'attacher les Parisiens en s'opposant à la levée des
impôts, puis il apitoya le peuple sur le sort du roi auquel
il prétendit qu'on refusait les choses les plus nécessaires,
et il accusa de ces méfaits la reine et le duc d'Orléans,
son ennemi; en 1405, il essa ya de s'emparer de la per-
sonne du roi ; enfin, il alla plus loin, et sous le prétexte
que son cousin s'était vanté d'avoir été dans les bonnes
gràces de la duchesse de Bourgogne, il le fit assassiner au
moulent où il passait rue Vieille-du-Temple, dans la nuit
du 23 au 24 nov. 1407. Bien qu'il eût trouvé un corde-
lier, Jean Petit, pour faire en chaire l'apologie de ce
crime, le duc de Bourgogne fut réprouve par tous, et sa
popularité, fortement ébranlée, ne fut un peu rétablie que
par la victoire qu'il remporta, en 1408, à Hasbain, sur
les Liégeois révoltés contre leur évêque. Néanmoins, ce fut
en vain que la reine Isabeau laissa éclater son ressentiment;
en vain la duchesse d'Orléans, Valentine de Milan, fit les
plus touchants et les plus persévérants efforts per obtenir
vengeance. Jean sans Peur était trop puissant pour qu'on
pût l'atteindre, et il imposa à ses adversaires la paix de
Chartres, dite paix fourrée, qui lui permit de conduire à
sa guise le conseil du roi et, par conséquent, de gouverner
le royaume pendant deux années entières, de 1408 à1410.
Mais cette paix scandaleuse entre l'assassin et les enfants
de la ' victime ne pouvait durer, et le jeune duc Charles
d'Orléans, dès qu'il fut en age de diriger sa maison, entre-
prit de se faire lui-même la justice que les lois lui refu-
saient. Il trouva un auxiliaire précieux dans le comte
d'Armagnac, son beau-père, le plus puissant seigneur de
Gascogne, et c'est à cette intervention qu'est dû le nom
d'Armagnacs, donné aux partisans du duc d'Orléans, par
opposition aux Bourguignons. Le comte d'Armagnac vint
à la tête d'une armée jusqu'aux portes de Paris, rançon-
nant, pillant et massacrant tout sur son passage. Le duc
de Bourgogne appela les Anglais à son secours et, pour
conserver l'affection des Parisiens, sacrifia de plus en plus
sa dignité jusqu'à se mettre à la remorque de la féroce
corporation des Boucliers et à se faire le compagnon de
Caboche et du bourreau Capeluche. Le dauphin ayant
voulu, en 1413, fomenter une révolte pour s'emparer du
pouvoir et tenter de sauver le royaume, les Bourguignons
essayèrent de faire tourner la tentative à leur profit et ne
réussirent qu'à faire le jeu des Armagnacs, alliés à leur
tour aux Anglais. Paris, fatigué de la domination des
Boucliers, leur opposa les Charpentiers et ouvrit ses portes
aux Armagnacs, qui s'assurèrent le pouvoir par le traité
d'Arras conclu en '1414.

Dès les premiers moments de la guerre civile, le parti
des modérés on des politiques avait désiré la reprise de la
guerre contre les Anglais, comme une diversion nécessaire.
On a vu que les Bourguignons et les Armagnacs ne lui
avaient que trop donné satisfaction, en appelant successi-
vement à leur aide l'ennemi héréditaire. Tant que la guerre
civile lui permit d'aider à la ruine de la France sans se
lancer dans une lutte ouverte, Henri V, roi d'Anggleterre,•
s'était bien gardé d'intervenir personnellement; mais quand
la paix d'Arras eut paru mettre un terme, pour quelque
temps du moins, aux discordes des deux factions, le roi
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anglais trouva un prétexte pour faire valoir ses prétendus
droits au trime de France, et débarqua avec une armée
de 24,000 fantassins et 6,000 cavaliers à Barfleur, qui
fut vaillamment défendue pendant un mois par la noblesse
de Normandie, et donna ainsi le temps au connétable
d'Albret de rassembler en Picardie une armée de 50,000
hommes, pour s'opposer à l'envahisseur. Malheureuse-
ment, les dispositions des Français étaient mauvaises et ils
furent vaincus à Azincourt, le 25 oct. 4415, par le roi
d'Angleterre, qui avait entrepris d'aller d'Harfieur à Calais
par terre. Dix mille Français périrent, parmi lesquels les
ducs de Brabant, de Nevers, d'Alençon, le connétable
d'Albret, etc.; les ducs d'0 rrléans et de Bourbon furent
faits prisonniers avec l'élite de ce qui restait. Mais l'in-
suffisance de ses forces empêcha Henri V de profiter de sa
victoire et le contraignit de se rembarquer à Calais pour
l'Angleterre, oit il reçut un accueil triomphal. quelques
semaines après le désastre d'Azincourt, le dauphin Louis
mourut, sans doute empoisonné, et Jean, son frère, qui
lui succéda comme héritier présomptif, périt de la même
manière le 48 avr. 1416, après avoir eu le tort d'aban-
donner les Armagnacs pour se jeter dans les bras des
Bourguignons. Charles, troisième fils du malheureux
Charles VI, prit alors le titre de dauphin et se mit sous
la protection des Armagnacs. Ceux-ci, se méfiant à juste
titre de la reine Isabeau de Bavière, profitèrent d'un
moment lucide du roi pour lui signaler la scandaleuse
conduite privée de la reine, et celle-ci fut conduite en 1446
à Tours, où elle fut emprisonnée et gardée à vue. Cette
femme ambitieuse et ulcérée voua dès lors une liane impla-
cable au roi son mari, au dauphin son fils et aux Arma-
gnacs qui les soutenaient, et elle résolut de leur faire
perdre la couronne et le pouvoir. Elle réussit à s'échapper
par un coup de main des Bourguignons, revint triom-
phante à Paris où elle se fit reconnaître comme régente,
et appela les Anglais à son secours. Henri V, à cet appel,
repassa de nouveau la mer; la basse Normandie, aban-
donnée et réduite à ses seules forces locales, fut soumise
en quelques mois, et les Anglais vinrent mettre le siège
devant Rouen, qui, malgré sa défense héroïque, fut obligée
de capituler et laissa libre à l'ennemi la route de Paris.
Henri V, affaibli malgré ses victoires, par la courageuse
résistance des Normands, préférait obtenir la France par
un traité que la conquérir à force ouverte ; il entama donc
des négociations tour à tour avec les deux factions qui
déchiraient le pays et surtout avec le duc de Bourgogne et
la reine Isabeau, sa protégée; il demandait à être mis en
possession des provinces cédées à ses prédécesseurs par le
traité de Brétigny, et de plus la souveraineté de la Nor-
mandie qu'il occupait effectivement. Aucun des deux partis
n'osa souscrire à de pareilles conditions, et l'énormité même
de ces prétentions amena entre eux un semblant de rappro-
chement. Les progrès des Anglais avaient d'ailleurs fait
perdre aux Armagnacs et au dauphin leur chef, la popu-
larité dont ils avaient joui jusqu'alors, et ils eussent désiré
une réconciliation avec les Bourguignons; mais ceux-ci
préférèrent profiter des circonstances pour redevenir seuls
maîtres du royaume, et en 4448, ils fomentèrent à Paris
un véritable massacre dans lequel périrent le connétable
d'Armagnac, le chancelier et six évêques partisans du
dauphin, qui fut sauvé à grand'peine par Tanneguy du
Chastel L'année suivante, ces massacres se renouvelèrent
et la famine et la peste enlevèrent à la capitale plus de
40,000 personnes. Le due de Bourgogne recula devant
tant d'horreurs et voulut alors la paix, mas les Arma-
gnacs l'assassinèrent, sous les yeux du dauphin, au pont
de Montereau-Faut-Yonne, où ils l'avaient attiré sous pré-
texte d'une conférence, le 10 sept. 1419. Philippe le Bon,
son fils et son successeur, exaspéré par ce guet-apens,
rejeta alors les derniers scrupules, et offrit, pour venger
son père, la couronne de France au roi d'Angleterre, à
qui la reine Isabeau donna sa fille Catherine en mariage.
Cette union fut célébrée à Troyes, en même temps qu'était

signé dans cette même ville un traité (2 niai 1420) par
lequel l'infortuné Charles VI déshéritait son fils et aban-
donnait, après lui, son royaume à Henri V, devenu son
gendre. Le roi étant, par sa démence, hors d'état de gou-
verner, l'administration du royaume passait, dores et déjà,
avec le titre de régent, au prince anglais, héritier pré-
somptif, lequel s'engageait à maintenir la juridiction du
parlement, ainsi que les droits des pairs, des nobles et des
villes de France, et de gouverner ce pays suivant ses lois
et ses usages. Tous étaient si las d'une anarchie prolongée
que ce honteux traité fut accueilli comme une délivrance
par la majorité des Français, et que les Etats, réunis à
Paris, l'approuvèrent sans difficulté.

La ruine de la monarchie française paraissait consom-
mée ; le dauphin légitime, déclaré par le parlement déchu
de ses droits au trône, errait a l'aventure avec une poi-
gnée d'amis fidèles et de bons Français, fuyant devant les
armes anglaises ; la victoire de Baugé, remportée sur le
duc de Clarence par une armée de paysans, soutenus par
6,000 auxiliaires écossais commandés par le fameux John
Stuart, comte de Buchan, ne fut qu'un incident heureux
et retarda à peine les projets de Henri V ; bientôt la paix
de Meaux lui soumit toute la France du Nord jusqu'à la
Loire, à l'exception du Maine et de l'Anjou, et le souve-
rain anglais put faire peu après son entrée solennelle à
Paris, accompagné de la jeune reine Catherine, sa femme
portant dans ses bras son fils nouveau-né, qui devait,
d'après toutes les apparences, réunir sur sa tête les deux
couronnes de France et d'Angleterre. Mais un mal secret
minait depuis plusieurs années Henri V et le conduisit peu
de semaines après au tombeau. Il mourut à Vincennes le
31 août 4422 en désignant comme régent le duc de Bed-
ford, son frère. Pendant que ce prince, aussi profond
politique qu'habile capitaine, mourait ainsi en plein
triomphe et en pleine gloire, le malheureux Charles VI
agonisait, seul et abandonné de tous, dans son palais de
Paris où il expira le 21 oct. de la même année, laissant
la plus grande partie de son royaume aux mains de
l'étranger, et son fils, dépouillé par un père inconscient,
relégué au delà de la Loire et, de roi de France qu'il
était en droit, devenu en fait simple « roi de Bourges ».
Le règne désastreux de Charles VI ne fut cependant pas
tout à fait perdu pour les lettres : Jean Froissart, Jou-
venel des Ursins, Charles d'Orléans, Jean de Gerson, et
d'autres encore nous ont laissé des monuments durables
de l'activité de l'esprit français à cette époque déplorable.

Vte DE CAIx DE SAINT AYHOUR.
BrnL.: 1 . Sources : les chroniques, mémoires ou jour-

naux, du Bourgeois de Paris, de Pierre de FENIN, de
FROISSART, de Jean JouvENEr. DES URSINS, de Jean LE-
FAVRE DE SAINT-REarY, d'Enguerrand DE MONSTRELET, du.
Religieux de Saint-Denis, de Pierre SALMON. — Douar
n'ARCQ, Choix de pieces inddites relatives au règne de
Charles VI : Paris, 1863-1864, 2 vol. in-8 (Soc. de l'hist. de
France). — Du marne, Comptes de l'hôtel des rois de
France ; Paris, 1865, in-8 (Ibid.).

2' Ouvrages de seconde main : LE LABOUREUR, Hist. de
Charles 1(1'; Paris, 1669, in-fol. — DE CHOISY, Hist. de
Charles VI; Paris, 1695, in-4. — Nic. BAUDOT DE JULLY,
sous le nom de MARGUERITE DE LUSSAN, Hist. de la vie et
du régne de Ch. VI ; Paris, 1749-53, 9 vol. in-12. — BESSE,
Recueil de diverses pièces servant h l'hist. de Charles VI ;
Paris, 1660, in-4. — ORSE, Une Croisade sous Chartes VI ;
Paris, 1827, in-12. — LE CLERC, Hist. tiller. de la France ;
Paris, 1862, XXIV, 2' 1,208-213.— On trouvera une bibliogr.
complète dans Ulysse CHEVALIER, Répertoire des sources
historiques, Bio-bibliographie et Supplément, au mot
Charles VI.

CHARLES VII, roi de France, né à Paris (hôtel Saint-
Paul) le 22 févr. 1403, mort à Mehun-sur-Yèvre, en
Berry, le 22 juil. 4461, était le cinquième fils de Charles VI
et d'Isabeau de Bavière. Rien ne pouvait faire prévoir les
hautes destinées auxquelles il devait être appelé, alors
qu'il était simplement comte de Ponthieu. Elevé somptueu-
sement, au milieu d'une cour agitée, il fut fiancé le
48 déc. 4443 à Marie d'Anjou, egée de neuf ans, fille de
Louis II d'Anjou et de Yolande d'Aragon; dès lors, il vécut
beaucoup dans la famille de sa fiancée, en Anjou et en
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Provence; il épousa Marie en 4422. Devenu duc de Tou-
raine à la mort de son frère Louis, puis dauphin par
suite de la mort imprévue et accidentelle de son autre frère
Jean (45 juil. 4416), le jeune Charles commença à jouer
un rôle politique, et, sans prendre une part active aux
affaires du gouvernement, ne cessa de se rendre utile et
de se montrer en même temps hostile aux idées de sa
mère. Une première campagne qu'il dirigea en Languedoc
amena la soumission du pays; son intervention dans le
nord de la France contre le due de Bourgogne n'eut pas
d'aussi heureux résultats. L'état de faiblesse du roi
Charles VI, la situation critique du royaume rendaient déli-
cate la mission du dauphin, qui avait pour conseillers
Hugues de Noyers, le seigneur de Beauvau, le seigneur de
Mailly, Jean Louvet, le connétable d'Armagnac, pour chan-
celier Robert le Maçon et pour confesseur le célèbre
Gérard Machet ; citons aussi l'archevêque de Reims,
Regnault de Chartres, l'une des lumières du clergé fran-
çais. Investi de la lieutenance générale dans tout le royaume
(6 nov. 1417), il eut à se montrer ferme en face de la
sédition rouennaise et dirigea de Paris les affaires diplo-
matiques jusqu'au jour où il dut fuir la capitale, à l'arrivée
des Bourguignons (29 mai 4418) ; les conférences de La
Tombe avaient échoué. Aussitôt le siège nominal du gou-
vernement est transféré à Bourges ; des parlements sont
institués à Poitiers et à Toulouse. La résistance s'organise
et le dauphin entreprend une double campagne, à l'ouest
vers Tours qui lui ouvre ses portes, à l'est contre les
Bourguignons. B prend le titre officiel de régent et entame
avec les Parisiens des négociations qui sont subitement
interrompues par le meurtre du due de Bourgogne, Jean
sans Peur, au pont de Montereau (40 sept. 4419). Cet acte
de vengeance, encore qu'il n'ait pas été prémédité, mit la
France à deux pas de la ruine et créa à son roi de multiples
embarras dans la situation la plus grave qui se pût imaginer.
De Mehun où il s'est momentanément retiré, le dauphin
Charles part pour le Midi où la soumission est complète, où
les craintes sont dissipées; mais une nouvelle campagne est
arrêtée par deux événements importants, l'attentat du comte
de Penthièvre contre le duc de Bretagne et la mort du comte
de Vertus. Il faut, à tout prix, chercher des alliés, et, tandis
que l'Angleterre en trouve en Allemagne, le dauphin est assez
habile pour négocier avec lEcosse, avec la Castille, avec le
duc de Milan des traités d'alliance favorables à ses desseins,
et pour s'assurer auprès du pape un appui moral qui devait
servir ses intérêts. Pendant ce temps, l'influence néfaste
de la reine Isabeau de Bavière amenait la conclusion du fatal
traité de Troyes (20 mai 4420), qui mettait une partie de
la France sous la domination étrangère, et agréait l'union du
roi d'Angleterre avec lasceur du dauphin, Catherine. Presque
aussitôt une armée écossaise vient faire diversion en France,
et le comte de Douglas gagne à Baugé une bataille qui
ranime l'espoir des vaincus; déjà le duc de Bretagne
revient à l'alliance française; plusieurs villes sont enlevées
à l'ennemi, et à Sablé se signe un pacte destiné à resserrer
les liens qui unissaient les princes restés fidèles au trône
de France. Par la mort de son père (21 oct. 4422),
Charles devient roi, couronné à Poitiers le mois suivant,
ayant pour adversaire implacable le duc de Bedford, qui
s'intitule « régent de France et d'Angleterre » au nom de
son neveu Henri YI, enfant âgé de dix-huit mois. Les
finances sont lamentables, les monnaies dépréciées, les
ressources nulles, le commerce et l'agriculture aux abois ;
le nouveau roi se voit obligé d'aliéner une partie de son
domaine pour subvenir aux dépenses les plus urgentes et
payer la solde des gens de guerre et des routiers à son
service.

Les Anglais profitent d'une aussi désavantageuse situation
pour continuer le cours de leurs exploits. Leurs premiers
succès à Cravant-sur-Yonne (juil. 1423) et à Verneuil-sur-
Avre (août 4424), que ne compense pas la petite victoire
de la Gravelle, amènent la perte de la Champagne et du
Maine; la Bretagne fortement menacée est insuffisamment

défendue; le connétable de Richemont, qui a récemment
abandonné le parti anglais, n'est pas heureux à Saint-
James-de-Beuvron et laisse enlever Pontorson; déjà
l'Anjou est envahi, grâce à une guerre civile soulevée par
des princes du sang ligués contre La Trémoille, tandis que
d'autre part l'armée du due de Bedford échoue au siège de
Montargis (4427). Mais ce n'est qu'un succès temporaire,
et le comte de Salisbury n'en marche pas moins sur Orléans,
qu'il investit avec une forte armée, après avoir soumis
Jargeau et les autres places voisines. Pendant ce temps, le
pape Martin V et le duc de Savoie, qui avaient tenté une mé-
diation nouvelle en faveur du nouveau roi, durent y renoncer
une première fois en face de la triple alliance d'Amiens
conclue entre les ducs de Bourgogne, de Bretagne et de
Bedford; plus heureux ensuite (1424) dansleurs négociations,
ils réussirent aux conférences de Chambéry et de Montluel
à prolonger les trêves, à éviter des conflits et à déterminer
une évolution marquée chez le duc de Bretagne. Mais si
Charles VII envoie Alain Chartier en ambassade en Ecosse,
pour stipuler le mariage de Marguerite d'Ecosse avec son
fils et tenter une diversion, si Charles VII suscite en Alle-
magne des adversaires au due de Bourgogne et correspond
avec le duc de Savoie dont les efforts pour amener la paix
sont stériles, d'autre part la conférence d'Auxerre n'aboutit
pas, et le traité d'Innsbruck ne modifie en rien l'orien-
tation de la politique étrangère. A la cour, de graves dis-
sensions et des rivalités de personnes amènent l'anarchie
dans le gouvernement: le sire de Giac, d'abord en faveur
et créé comte d'Auxerre, est bientôt mis à mort; La Tré-
moille, imposé au roi, est tour à tour le dispensateur de
toutes les grâces et (après son enlèvement) le plus humble
des soumis ; les comtes de Pardiac et de Clermont rebelles
et réfugiés à Bourges compliquent encore la très pénible
situation du roi ; le connétable de Richemont n'écoute
plus la voix du patriotisme et n'obéit qu'à des ressenti-
ments personnels. Orléans est assiégé (oct. 1428) ; le coeur
de la France va tomber aux mains des ennemis; déjà la
conquête semble complète : les champions de la nationalité
française ont été de nouveau vaincus à la fatale journée
des Harengs (12 févr. 1429) qui empêche toute résistance
nouvelle. Délaissé par ses seigneurs, dépourvu d'hommes
et d'argent, Charles VII s'abandonne à Dieu seul et con-
sidère sa cause comme perdue; insouciant, désespéré,
abandonnant la partie, il songe à quitter le territoire fran-
çais pour chercher un refuge en Ecosse.

C'est dans ces circonstances qu'arrive des marches de
Lorraine à Chinon la jeune fille qui doit sauver la France.
Jeanne d'Arc vient annoncer sa mission au roi ; d'abord
ses propositions sont repoussées, mais son insistance
finit par triompher. Reconnue pour chef de guerre,
elle prend la direction d'un corps d'armée et part pour
Orléans, dont le siège est levé en huit jours (8 mai 1429).
Les succès se continuent sur toute la Loire; elle emmène
le roi à Reims, change un périlleux voyage en une suite
de triomphes, et fait sacrer Charles VII le 17 juil. sui-
vant. De nouvelles difficultés naissent lorsqu'il s'agit de
reconquérir la capitale de Ia France pour replacer le roi
sur le trône dont il a été dépossédé; les intrigues des
conseillers, la jalousie des capitaines, les calomnies des
ambitieux ne parviennent toutefois pas à détourner Jeanne
de son but. La campagne contre Paris fut moins brillante
(sept. 1429) et l'héroïque pucelle fut prise par les Anglais
devant Compiègne (23 mai 1430). Après une longue
détention, on lui fit son procès et on l'immola, admirable
victime du patriotisme, sur le bûcher de Rouen (34 mai
4431). Charles VII ne fit aucune démarche pour la sauver,
et l'archevêque de Reims parut par son silence acquiescer à
l'infâme procédure dont se chargea son suffragant de
Beauvais. Plus tard, il est vrai, le roi se souvint de ce qu'il
devait à Jeanne d'Arc, et jugea convenable de réparer ses
torts envers celle qui lui avait rendu le trône_ mais il
eut beau accorder à ses frères des titres de noblesse,
octroyer à sa famille des faveurs, demander solennellement
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sa réhabilitation et nommer (4450) une commission chargée
de reviser le procès de condamnation, c'était montrer
bien tard un repentir peut-être sincère, mais dicté par
l'intérêt et non par le coeur.

Toutefois, les événements ont dès lorssensiblementmodifié
le caractère du roi qui, plus entreprenant, pourra désor-
mais lutter avec avantage contre des favoris éhontés et réagir
avec force contre l'anarchie maîtresse de tout le royaume.
La Trémoille, qui tenait Charles en tutelle depuis cinq ans,
est renversé sa scandaleuse opulence, ses intrigues, ses
procédés arbitraires sont découverts et déjoués; l'arrivée de
Charles d'Anjou au pouvoir ouvre une ère de calme auquel
la France n'était plus habituée. Le roi, profitant des
bonnes dispositions du nouveau pape Eugène IV à son
égard, fait des tentatives pour se rapprocher du duc de
Bourgogne, et la conférence de Lille (4432) aboutit à une
trêve de six ans; puis des négociations sont échangées
avec l'empereur Sigismond dont la politique parait de plus
en plus sympathique à la France. Le concile de Bêle (1431)
n'avait pas été totalement étranger à ce changement de
vues. La persévérance de Charles VII et l'habileté des
ambassadeurs aboutirent au congrès d'Arras (6-21 sept.
4435) et au traité signé le 22, qui détruisait l'alliance
anglo-bourguignonne. Au même moment, le pire ennemi
des Français, le duc de Bedford et sa femme Anne de Bour-
gogne meurent, et bientôt Paris ouvre ses portes au con-
nétable de Richement (avr. 4436). Alors commence toute
une campagne sur divers points du territoire, que d'habiles
capitaines, Dunois, La Hire, Xaintrailles, recouvrent en le
disputant pied à pied à l'ennemi. Si une première tentative
en Normandie échoue, les Français sont d'autre part vain-
queurs à Montereau (1437), à Montargis, à Meaux, à
Louviers, à Evreux, à Creil, à Pontoise (1441) où
Charles VII se bat à la tête de ses troupes, énergique et
intrépide. Une expédition dans le Midi amène la conquête
du pays de Lannes et de l'Agenais (4442), pendant que le
dauphin attaque avec succès le comte d'Armagnac. Et ce-
pendant, que d'obstacles le roi de France n'avait-il pas à
surmonter! Tantôt les écorcheurs profitent du lamentable
état de la province pour exercer des ravages sans nombre,
tantôt les mécontents, avec le duc de Bourbon à leur tète,
organisent une « Praguerie » (1440) contre laquelle il
fallut agir avec rigueur pour étouffer l'insurrection à sa
naissance ; ici c'est le turbulent duc d'Orléans dont il faut
déjouer les desseins; là c'est la question de la succession
du Luxembourg ou la rupture des conférences de Gravelines
qui créent de nouveaux embarras à la royauté. Enfin, des
plénipotentiaires anglais arrivent à Tours ; on signe un
contrat de mariage entre Henri VI et Marguerite d'Anjou ;
et une trêve honorable est conclue en 1444 avec l'Angleterre.
La pacification du pays va permettre à Charles VII de
réorganiser l'administration, l'armée, le trésor, d'écouter
les doléances de son peuple épuisé par cent années de
guerres et de désastres, d'user de son autorité pour faire
renaître la confiance et la prospérité dans un pays ruiné
par des charges toujours nouvelles, épuisé par des sacrifices
chaque jour renaissants.

Des ordonnances successives reconstituèrent la cavalerie,
puis l'infanterie, créèrent les francs-archers et organisèrent
une armée permanente. D'autres réglèrent l'assiette et la
perception de l'impôt, la gestion des finances, la nomina-
tion des officiers royaux et la responsabilité de chacun
d'eux. Le commerce maritime prit une réelle extension
sous l'habile direction de Jacques Cœur ; les relations
commerciales et diplomatiques de la France s'étendirent
dans le Levant, au moment même oit les Grecs succom-
baient devant l'invasion asiatique (1453). Déjà la Pragma-
tique Sanction de 1437 avait établi en jurisprudence cano-
nique des principes qui demeurèrent longtemps l'unique
base du droit publie et des relations avec la papauté. Une
ordonnance d'avr. 1454 prescrivit la réunion en un seul
code de toutes les lois et coutumes Iocales. Et plus tard.
Charles VII, se préoccupant aussi des nouvelles découvertes

qui se faisaient jour à l'étranger, envoyait (1458) à
Mayence le célèbre Nicolas Jensen, alors maître de la
monnaie, pour y étudier de près les travaux de Gutenberg
et les produits de ses presses.

Et ce n'est pas uniquement du point de vue économique
et administratif que la royauté s'inquiète ; elle n'oublie ni
les frontières ni les visées de l'ennemi; elle ne perd
aucune occasion d'étendre son influence et d'exercer ses
droits. Tandis que le dauphin marche contre les Suisses,
gagne la bataille de Saint-Jacques-sur-la-Birse (1441),
menace l'Alsace et traite avec les cantons suisses,
Charles VII accourt avec son armée contre Metz, négocie
avec Epinal qui lui ouvre ses portes, et force Toul et Verdun
à accepter son protectorat : le roi René reçoit le roi de
France à Nancy avec une pompe inusitée. La politique
royale en Italie, mal servie par le trop ambitieux et inca-
pable duc d'Orléans, tente une entreprise sur Gênes et sur
Asti, qui échoue par la trahison de ses alliés (4416).
D'autre part, les commissaires anglais et français ne pou-
vant s'entendre sur l'exacte étendue des cessions territo-
riales dans le Maine, deux grandes ambassades partirent
pour Londres en 4445 et 4447, dirigées, l'une par l'ar-
chevêque de Reims, Jean Jouvenel, l'autre par Dunois;
elles n'amenèrent qu'une prolongation de trêve, et une
convention signée à Tours, mais non exécutée par la mau-
vaise foi des commissaires anglais. La rupture éclata par
l'attaque et l'occupation du Mans, qui fut un brillant suc-
cès pour l'armée royale. Charles VII ne pouvant obtenir
plus ample satisfaction se résolut, après les inutiles pour-
parlers de Louviers, à continuer la. campagne. Il fallait
d'ailleurs venger la perte récente de Fougères (déc. 4448).
L'entraînement fut général et trois armées, commandées
par Dunois, Richement et le duc d'Alençon, envahissant
en même temps la Normandie, arrivèrent après plusieurs
succès sous les murs de Rouen qui capitula : l'orgueil bri-
tannique se réveilla, le débarquement des troupes eut Iieu
à Cherbourg sous le commandement de Thomas Kyriel,
qui fut attaqué, vaincu et tué par les Français à la bataille
de Formigny ('1450). La Normandie évacuée redevint
française; la capitulation de Caen et celle de Falaise ter-
minèrent cette brillante conquête. Sans perdre de temps, Du-
nois marcha sur la Guyenne, oh le comte de Foix et le sire
d'Albret avaient déjà avec succès ouvert les hostilités. La
reddition de Blaye (4451) allait entraîner celle de toute la
province lorsqu'une sédition éclata, amenée par une recru-
descence d'impôts levés sans le consentement des Etats
provinciaux; une armée anglaise en profita pour débar-
quer dans le Médoc et entrer victorieuse dans Bordeaux.
Mais le comte de Penthièvre attaquant le général anglais
Talbot sur les bords de la Dordogne, le défit complètement
à Castillon (17 juil. 1453), avec l'aide de l'artillerie de
Jean Bureau. Bordeaux se rendit après deux mois de siège
et perdit ses privilèges. Les Anglais abandonnèrent lente-
ment le territoire; ils ne conservaient plus sur le continent
que la ville de Calais, reprise seulement par le duc de
Guise cent ans après.

Les derniers sacrifices de Charles VII et de la nation
n'avaient pas été inutiles ; le pouvoir, devenu plus fort, pou-
vait songer plus librement à réorganiser les finances et à
intervenir dans les affaires des vassaux de la couronne. Le
duc Philippe de Bourgogne, avec ses difficultés en Flandre
et son alliance avec le dauphin, le due d'Alençon, cherchant
à conspirer avec l'Angleterre et solennellement convaincu
de haute trahison par la cour des pairs; le duc d'Anjou
qui n'oubliait aucune de ses prétentions sur le royaume de
Naples, le dauphin Louis lui-même, rebelle à l'autorité de
son père et fomentant contre lui des révoltes qui abou-
tirent à la réunion définitive du Dauphiné au domaine
royal (1456), tous se savaient surveillés de près par le
roi de France qui ne tolérait aucune violation de ses
droits. Charles VII donna même son appui moral à
Pierre de Brézé qui résolut d'aller porter les armes en
Angleterre et opéra à Sandwich une descente demeurée
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sans résultat (1458). Mais une tache restera la honte de
la fin de ce règne : l'argentier du roi, Jacques Coeur, après
avoir acquis une immense fortune dont les revenus ser-
virent plus d'une fois à lever des troupes et à payer leur
solde, après avoir eu la direction des monnaies et accompli
des réformes importantes en cette matière, après avoir
favorisé le développement du commerce et fondé de grands
comptoirs pour l'extension de l'exportation française, excita
la jalousie de ses ennemis, fut arrêté par ordre du roi
(1451) sous un fallacieux prétexte, condamné à mort et à
la confiscation de tous ses biens (1453) ; mais sa peine fut
commuée par l'intervention du pape, et il alla mourir dans
File de Chio, loin du pays au relèvement duquel il avait,
après Jeanne d'Arc, le plus contribué.

Devenu sombre et craintif, Charles VII mourut à l'àge
de quarante-neuf ans, ne voyant que complots et poisons
autour de lui, et rongé par les chagrins qui accompa-
gnèrent ses dernières années (4461). De sa femme Marie
d'Anjou, princesse douce et vertueuse, il avait eu quatre
fils et huit filles. Deux fils moururent en bas lige ; les
deux autres furent Louis, qui lui succéda, et Charles de
France, au profit duquel il avait eu im instant I'intention
de déshériter l'aîné. Charles VII subit toujours l'ascendant
des femmes; au début de son règne, deux princesses dis-
tinguées, Yolande d'Aragon, sa belle-mère, et Isabeau de
Lorraine, sa belle-sœur, surent mettre à profit sa noncha-
lance et sa timidité pour prendre en main une partie du
gouvernement, et c'est à elles que sont dues les mesures
de prévoyance et de sagesse prises avant l'arrivée du con-
nétable au pouvoir. Mais plus tard Jeanne Louvette,
femme du seigneur de Joyeuse, et surtout Agnis Sorel,
dame d'honneur d'Isabeau de Lorraine, exercèrent l'in-
fluence dangereuse des favorites; depuis sa liaison avec
Agnès (4434) jusqu'à sa mort (4450), le roi subit son ins-
piration parfois contraire aux intérêts de la France,
quoique ce soit l'époque du traité d'Arras et quoique la
maîtresse de Charles ait toujours soutenu Jacques Coeur,
qu'elle avait nommé son exécuteur testamentaire. Des
trois filles qu'il eut d'Agnès Sorel, et qu'il légitima,
Charles VII maria l'une, Charlotte, à Jacques de Brézé;
l'autre, Marie, à Olivier de Coetivy ; et la dernière, Jeanne,
épousa Ant. de Bueil, comte de Sancerre.

Charles VII était dépourvu d'avantages physiques ; il avait
la barbe et les cheveux ras, des yeux petits, un nez
long, une bouche grande, des jambes faibles et cagneuses.
Homme frivole, il eut de précoces souffrances qui influèrent
sérieusement sur son caractère. Devenu craintif depuis un
accident qu'il avait subi à la Rochelle en 4422, il n'avait
point facile contenance devant un étranger, et recherchait
souvent la solitude. Son portrait authentique existe au
musée du Louvre. Sans protéger les lettres et les arts
comme son grand-oncle le duc de Berry ou comme son
contemporain Philippe le Bon, il aimait l'étude et lisait
volontiers les chroniqueurs qui furent nombreux de son
temps. Thomas Basin, Mathieu d'Escouchy, Jean Chartier,
Robert BIondel, Monstrelet, J. du Clercq, Perceval de
Cagny, Olivier de la Marche, G. Chastellain, Lefebvre de
Saint-Remi, Pierre de Fenin, Guillaume Gruel, Gilles
Bouvier (le héraut Berry), Henri Bande, et d'autres moins
connus se sont en effet donné pour mission de raconter
tout ou partie du règne mémorable qui releva la France et
lui rendit sa gloire d'autrefois. Deux historiens modernes,
tous deux de valeur, ont à vingt ans de distance traité ce
grand sujet avec tout le développement qu'il exige; leurs
ouvrages, consciencieusement préparés, joignent aux qua-
lités d'une saine critique celles d'une érudition solide et
bien informée ; mais l'un (Vallet de Viriville) n'épargne
aucun des traits qui peuvent nuire à la valeur morale du
roi de France, et en l'attaquant cherche k l'avilir ; et
l'autre, M. G. de Beaucourt, dans un but évidemment
opposé, défend tout ce que le premier avait attaqué, et
entoure Charles VII d'une auréole qu'il n'a peut-être pas
absolument méritée. L'histoire diplomatique du règne est

traitée par M. de Beaucourt pour la première fois, avec
une sûreté d'informations qui fait honneur à sa sagacité.
On y voit qu'aux plus mauvais jours de son histoire la
France n'a jamais cessé d'être l'arbitre de l'Europe, que sa
diplomatie a joué un rôle prépondérant au Xiie siècle, et
que sa puissance morale n'a jamais été contestée. S'il est
malheureusement évident que Charles VII fut trop long-
temps insensible aux douleurs de sa patrie et sourd aux
appels de ton peuple, on ne saurait nier qu'il sut racheter
ces fautes par une politique prudente, intelligente et
active ; on ne saurait oublier que, monté sur le trône au
lendemain du traité de Troyes, il laissa en mourant la
France forte et régénérée à son fIls qui allait continuer et
améliorer l'oeuvre commencée. 	 H. STEIN.

Bi n,..: A. VALLET (DE VIRIVILLL), Histoire de Charles VII
roi de France et de son époque; Paris, 1863-5, 3 vol. in-8:
— G. du FRESNE de BEAUCOURT, Histoire de Charles VII
(en cours de publication, t. I â. IV), Paris, 1881-1889, in-8.
— H. DANsIN, Histoire du gouvernement de la France
pendant le règne de Charles VII; Paris, 1858, in-8. —
A. Tno eAs, les Etats provinciaux de la France sous
Charles VII ; Paris, 1879, 2 vol. in-8. — L. DUHAMEL, Né-
gociations de Charles VII et de Louis XI arec les dreques
de Metz pour la châtellenie d'Epinal; Paris, 1867, in-8. -
B. DE MANDROT, Relations de Chartes VII et de Louis XI
avec les cantons suisses; Zurich, 1881, in-8. — J. Lolsn-
LEUR, Comptes des dépenses faites par Charles VII pour
secourir Orleans pendant le siège de 1428; Orléans, 1868,
in-8. — N. VALOIS, Fragment d'un registre du grand con-
seil de Charles VII; Paris, 1883 in-8 (Extr. de l'Annuaire
Bull. de la Soc. de l'hist. de . ''France). — Cabinet histo-
rique, 1857-1858. — Biblioth. de l'Ecole des chartes, 1846,
1857, 1862 et 1872. -Revue des questions historiques, 1871
6.1875, 1880, 1882 et 1890. — G. nu FRESNE DE BEAUCOURT,
le Règne de Chartes VII d'après Henri Martin et d'après
les sources contemporaines; Paris, 1856, in-8.

CHARLES VIII, roi de France, fils de Louis XI et de
Charlotte de Savoie, né à Amboise le 30 juin 1470, mort
à Amboise le 7 avr. 1498. Son enfance s'était écoulée
au château d'Ainboise ; ce séjour, qu'on s'est plu à con-
sidérer comme une prison, était, dès cette époque, un des
plus riants et des plus salubres qu'on pût trouver, en même
temps qu'un des plus faciles à défendre ; il resta une des
résidences préférées du jeune roi qui, plus tard, au retour
d'Italie, y entreprit « le plus grand édifice que commença,
cent ans a, roy, tant au chateau qu'à la ville ». Le futur
Charles VIII, héritier unique, attendu pendant dix-neuf ans,
était petit, chétif, sujet à de fréquentes maladies, et en 1480
on crut le perdre. Les précautions infinies dont l'entoura
son père sont suffisamment expliquées par la faiblesse de
cette santé si précieuse; Charles VIII devait les renouveler,
au mémé lieu et pour des raisons analogues, autour du
dernier de ses fils, le dauphin Charles-Orland, qui malgré
tant de soins mourut en bas age. Il s'y mêla, pour
Louis XI, une crainte vague de l'opposition qu'aurait pu
lui faire son fils grandissant. H le visita rarement. En
1483, le vieux roi voulut répéter de vive voix 9. son fils
les instructions qu'il avait rédigées pour lui dès 4482 : il le
fit venir au Plessis-les-Tours; cette entrevue devait être
la dernière. Quelques jours après, le 30 août, Louis XI
mourait à peu près abandonné, « ayant eu plus grande
peur que ceux qu'il avait tenus en ses prisons ». —
Charles VIII avait alors treize ans et deux mois, il était
majeur et aurait pu gouverner seul : niais, élevé loin de la
cour, faible d'esprit comme de corps, il était incapable
d'exercer le pouvoir. Ce fut sa soeur aînée, Mme Anne,
mariée au sire de Beaujeu, frère cadet du duc de Bourbon,
qui, d'après la volonté de Louis XI, prit en mains la con-
duite des affaires et l'éducation du jeune roi. La situation
était difficile; plusieurs princes pouvaient disputer à Anne
de Beaujeu la régence du royaume; le duc d'Orléans, alors
àgé de trente et un ans, était ambitieux et remuant; -le
duc de Bourbon avait des partisans nombreux et des do-
maines considérables; Dunois, le comte d'Angoulême,
tous ceux qui avaient eu à se plaindre de la justice violente
ou du dédain calculé de Louis XI formaient une armée de
mécontents, toute prête à profiter d'une minorité de fait;
des revendications impossibles à satisfaire, comme celle de
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René de Lorraine qui réclamait la Provence, s'annonçaient
déjà. Anne essaya vainement de s'attacher les plus redou-
tables de ses adversaires : ni la lieutenance générale du
royaume, ni l'épée de connétable ne semblèrent suffisantes
au duc d'Orléans et au duc de Bourbon; se sentant soute-
nus par l'opinion publique, ils réclamèrent la réunion des
Etats généraux; la régente, un peu malgré elle, y con-
sentit, et, en attendant elle fit juger et punir les
plus impopulaires des conseillers de Louis XI, Olivier le
Daim, Doyat et Cottier, et, pour alléger les dépenses de
l'armée, renvoya six mille Suisses.

Les Etats généraux se réunirent à Tours, le 5 janv.
4484 ; ils comprenaient deux cent quarante-six députés
qui représentaient toutes les provinces du royaume, à
l'exception de la Bretagne. Répartis immédiatement en six
bureaux, suivant les provinces auxquelles ils appartenaient,
ils examinèrent en quelques jours les cahiers de doléances
présentés par les différentes provinces et en tirèrent un
cahier général de doléances qui fut divisé en six chapitres :
église, noblesse, le commun, la justice, la marchandise et
le conseil. Les principales réclamations portèrent sur l'abo-
lition de la Pragmatique et l'incertitude de la politique
ecclésiastique de Louis XI, sur la suppression du droit de
chasse et le poids du service militaire qui forçait les nobles
à s'endetter, sur la misère du peuple écrasé par les impôts
et Ies pilleries des gens d'armes, sur les commissions
extraordinaires de justice, sur l'industrie qu'il importait de
protéger contre la concurrence étrangère. Au sujet du
vote des subsides, une lutte assez vive s'engagea entre le
conseil du roi et les Etats. Le chanoine Jean de Rély avait,
en lisant le cahier de doléances, insisté en termes éner-
giques sur la situation du peuple « rompu, accablé de
charges » et il avait supplié le roi d'entendre non « les
flatteurs qui disent que tout va bien, mais les clameurs
du pauvre, afin qu'elles ne fussent ouïes de Dieu. » Les
Etats essayérent d'obtenir satisfaction sur ce point et de-
mandèrent communication des états de recettes et de
dépenses : ceux qu'on leur présenta n'étaient pas exacts,
mais la cour refusa d'en donner d'autres et elle ne cacha
point son mécompte lorsque les Etats, poussés par Jean
14asselin, chanoine de Rouen, décidèrent qu'on ramène-
rait la taille au chiffre de 4,220,000 fr. qu'elle n'avait
pas dépassé sous Charles VII; encore ne votait-on le sub-
side qu'à titre de don et pour deux ans. Cependant, sur
les représentations du chancelier Guillaume de Rochefort
au sujet de la diminution de la valeur de l'argent et des
grandes dépenses que le roi était obligé de faire, les Etats
ajoutèrent trois cent mille livres à titre extraordinaire et
pour un an. La discussion relative au conseil de régence
montra plus nettement encore quelle était l'opinion géné-
rale du tiers état sur les droits de la nation. Philippe Pot,
seigneur de la Roche, député de Bourgogne, après avoir
exposé la théorie de la souveraineté, émit cette idée, que
dans une minorité, c'est à la nation qu'il appartient de
diriger le gouvernement et de disposer du pouvoir, et il
montra, par des exemples antérieurs, que les Etats géné-
raux, en diverses circonstances, avaient réglé les affaires du
royaume ; il conclut en demandant à l'assemblée d'affirmer
énergiquement son droit. Pour que cette question, si grave
et d'une si grande conséquence, fût résolue en faveur des
Etats, il eût été nécessaire qu'un accord complet eût régné
entre les trois ordres; or la noblesse n'était pas sincère
dans les protestations de dévouement dont elle avait fait
montre au début. On évita d'engager à fond une discus-
sion qui devait avoir pour premier résultat d'écarter du
pouvoir ceux-là même qui voulaient l'accaparer. On décida
que, vu l'âge du roi, il n'y aurait pas de régence : le con-
seil dut se composer de douze membres choisis par le roi,
et de douze autres choisis par les Etats; la présidence, en
l'absence du roi, fut dévolue au duc d'Orléans, après lui
au due de Bourbon, et à leur défaut au sire de Beaujeu; on
était loin des revendications de Philippe Pot. Les Etats
généraux se séparèrent le 44 mars. Ils n'avaient satisfait

ni les princes, qui avaient espéré les tourner contre Anne
de Beaujeu, ni la partie la plus éclairée du tiers qui avait
rêvé de conquérir une influence permanente dans l'Etat.
Ils avaient du moins prouvé qu'il eut suffi de peu de chose
pour arriver à combiner l'autorité royale avec le contrôle
de la nation; l'occasion ne devait pas se retrouver. — Le
due d'Orléans, déçu dans ses espérances, ne sut pas dissi-
muler son désappointement; très convaincu de ses droits,
emporté et peu prudent, il entreprit contre Anne de Beau-
jeu « femme fine et déliée s'il en fut oncques » une lutte
où il devait rapidement succomber.

Dès 1485, le roi étant absent de Paris, il adressait au
parlement et a l'université, sur les affaires de l'Etat, des
représentations qui furent reçues si froidement qu'il crut
plus sûr de se réfugier en Normandie; privé de ses com-
mandements par la régente, il dut se soumettre. L'année
suivante, il réunissait des troupes à Beaugency et, appelant
à lui Dunois, Angoulême, le duc de Bourbon, il comptait,
avec l'appui du due de Bretagne et du roi d'Angleterre
Richard III, conquérir enfin la place qu'il ambitionnait dans
l'Etat. Mais en Bretagne, le due François II était gouverné
par un favori, Pier-
re Landais, homme
de petite naissance,
habile et hardi, qui
avait suscité contre
lui les haines de la
noblesse; Anne de
Beaujeu avait fait
cause commune
avec les nobles Bre-
tons; Français II, as-
siégé dans Nantes,
avait livré son favo-
ri qui fut pendu, et
abandonné la cause
des princes. En An-
gleterre, la tyrannie
de Richard III avait
suscité les tentatives de Henri Tudor de Richmond, et la
bataille de Bosworth allait enlever au duc d'Orléans l'appui
sur lequel il avait compté (4485). En France, les amis les
plus dévoués du duc, Dunois lui-même, traitaient de guerre
folle l'entreprise projetée ; Orléans, la capitale de l'apa-
nage, demeurait fidèle au roi; il ne restait qu'à se sou-
mettre. — Ce danger passé, la régente eut à se défendre
contre les réclamations de l'archiduc Maximilien qui, en sa
qualité de futur beau-père de Charles VIII, prétendait se
mêler du gouvernement. Econduit, il se vengea en envahis-
sant la France (4486). Cette attaque, peu importante par
elle-même, rendit courage au duc d'Orléans qui projeta de
s'emparer de la personne du roi; le complot échoua, mais
les principaux conjurés purent s'enfuir à Nantes d'où ils
publièrent un manifeste bruyant. Anne de Beaujeu les laissa
dire et commença par anéantir toute résistance dans le
Midi (1487). Puis dirigeant ses forces vers la Bretagne, elle
y envoya La Trémoille qui battit les rebelles à Saint-Aubin-
du-Cormier et prit le duc d'Orléans (4488). Le duc de Bre-
tagne dut signer le traiter de Sablé, remit aux Français ses
forteresses, renvoya ses troupes étrangères, et s'engagea
è ne pas marier ses filles sans le consentement du roi.
Quelques jours après, le 9 sept., il mourait, laissant son
duché à sa fille Anne qui n'avait pas treize ans. — Tous
les ennemis de la France avaient intérêt à maintenir l'indé-
pendance de la Bretagne, et ils se trouvèrent d'accord
pour appuyer les démarches de Maximilien qui aspirait à
la main d'Anne de Bretagne. Charles VIII et sa soeur
essayèrent en vain de négocier un accommodement. Pendant
qu'ils parlaient de congrès, Maximilien envoyait en Bre-
tagne un de ses confidents qui, en 4490, épousait par pro-
curation la jeune duchesse. Aucune éventualité ne pouvait
être plus dangereuse que ce mariage; Anne de Beaujeu
résolut de l'empêcher à tout prix. Elle se fit livrer Nantes
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par le sire d'Albret et fit marcher sur Rennes l'armée de
La Trémoille. Puis Charles VIII, qui venait de rendre la
liberté au duc d'Orléans, s'avança lui-même jusqu'à
Rennes où se trouvait enfermée Anne de Bretagne ; des
négociations, rapidement menées par Dunois, aboutirent en
quelques jours aux fiançailles du roi et de la duchesse, et le
43 déc. 4491 le mariage était célébré au chéteau de Lan-
geais, en Touraine. Le contrat stipulait que le duché ne
pouvait passer qu'aux enfants de Charles VIII et d'Anne
de Bretagne, et, dans le cas oit Charles VIII mourrait sans
enfants, Anne ne devait se remarier qu'avec son succes-
seur, si faire se pouvait, ou avec l'héritier présomptif de la
couronne • l'événement devait justifier ces précautions. Le
mariage de Charles VIII l'émancipait complètement. Anne
de Beaujeu, devenue depuis 4487 duchesse de Bourbon
par la mort du duc de Bourbon, son beau-frère, avait du
reste perdu toute influence. La sage prudence qui inspi-
rait cette vraie fille de Louis XI et qui l'avait aidée à con-
solider dans la France agrandie le pouvoir royal, allait
faire place aux séduisantes chimères qui hantaient le jeune
roi : l'esprit aventureux des premiers Valois allait briller,.
avec plus d'éclat que jamais, dans leur dernier rejeton.

On sait que Louis XI avait trouvé dans la succession
de René d'Anjou des droits sur le royaume do Naples
qu'occupait alors une branche de la maison d'Aragon : il
n'avait pas jugé   propos de les faire valoir et il avait
préféré se contenter de l'autorité morale qu'il exerçait
sans péril dans la péninsule. Son fils ne pensa pas de
même. Entratné par ses propres désirs, poussé par ses
intimes conseillers, son ancien valet de chambre, Etienne
do Vers, depuis sénéchal de Beaucaire, et Guillaume Bri-
çonnet, général des finances, puis évêque de Saint-Malo,
il rêvait depuis longtemps a une expédition qui lui eût
donné Naples et lui eût ouvert le chemin do l'Orient. Tout
en préparant cette entreprise, il fallait songer aux adver-
saires possibles et, avant tout, à ceux que le mariage du
roi avait indisposés. Le plus violemment outragé était
Maximilien. Charles VIII avait épousé une princesse que
l'archiduc appelait déjà la reine des Romains, et du
même coup il avait renoncé à faire partager le trône de
France à la fille du même archiduc, Marguerite de
Flandre, alors agée de douze ans, élevée à la cour depuis
le traité d'Arras et honorée comme la future reine de
France. Après lui, le roi d'Angleterre Henri VII avait vu
avec un vif déplaisir l'union de la France et de la Bre-
tagne : il perdait là sa meilleure alliée, et, à ce qu'il
semblait, tout espoir de recouvrer les possessions anglaises
du continent, Enfin, aux Pyrénées, Ferdinand d'Aragon,
quoique moins directement intéressé à la Bretagne, était
prêt a soutenir toute coalition qui eût écarté les Français
de l'Italie et lui eût permis de remettre la main sur la
Cerdagne et le Roussillon. — Charles VIII se montra
prodigue et accommodant avec tout le monde. Henri VII
ayant débarqué en France, il signa avec lui le traité
d'Etaples qui renouvelait celui de Pecquigny et assurait le
paiement des dettes contractées par la Bretagne envers
l'Angleterre (4492). Marguerite de Flandre fut renvoyée
a son père ; mais, en même temps, le traité de Senlis res-
tituait à Maximilien les Comtes de Bourgogne, d'Artois, de
Charolais et de Noyon (mars 1493). Peu auparavant, le
traité de Barcelone avait, sans aucune compensation, res-
titué à Ferdinand le Catholique, la Cerdagne et le Rous-
sillon. Ainsi, avec plus de souci de la justice que de ses
intérêts, et surtout dans l'espoir de calmer les jalousies
que pourraient exciter ses conquêtes futures, Charles VIII
avait abandonné des provinces que de plus avisés auraient
défendues avec le dernier acharnement ; mais l'Italie
l'appelait.

Dès 4492 son intervention avait été sollicitée par des
nobles napolitains, échappés aux violences de Ferdinand Ier

et refugiés en France. Le moment semblait propice. A
Rome, Alexandre VI Borgia, successeur d'Innocent VIII,
ne paraissait pas redoutable, et se souciait plus de l'élé-

vation de sa propre famille que de la grandeur du Saint-
Siège. A Florence, l'autorité de Pierre de Médicis était très
menacée par le parti populaire ; les prédications do
Jérôme Savonarole contre la corruption du temps rappe-
laient aux partisans de la Iiberié les périls financiers où
les prodigalités de Laurent avaient jeté la République.
Venise, maîtresse de	 xl'Adriatique, alliée secrètement au
Turcs, ne songeait encore qu'a accroître sa prospérité
commerciale, et elle se contenta d'abord d'observer avec
attention la politique française. Enfin a Milan, Ludovic le
More, oncle du jeune duc Jean-Galéas Sforza, s'était em-
paré du pouvoir ; cette usurpation avait attiré sur lui
l'inimitié du roi de Naples, beau-père de Galéas. Il fallait
a Ludovic un allié puissant et sûr, il crut l'avoir trouvé
dans Charles VIII. Les ambassades italiennes se succédaient
en France. A la cour, les opinions sur l'expédition d'Ita-
lie étaient partagées; Comines, Graville, le duc et la
duchesse de Bourbon, d'Esquerdes, représentaient les
hasards et les difficultés financières d'une entreprise
lointaine ; de Vers, Briçonnet, toute la chevalerie jeune et
ardente, dont l'activité restait sans emploi, faisaient briller
la gloire et le profit. II y avait du reste de quoi être
tenté : Charles VIII disposait d'une bonne infanterie,
d'une cavalerie solide et hardie, et surtout de la plus
belle artillerie du monde, et dans toute cette armée,
régnaient une discipline, un amour du roi qu'on n'eut
trouvé dans aucune autre. Après de longues hésitations,
causées surtout par la pénurie du trésor, l'expédition fut
décidée. Le duc d'Orléans, avec l'artillerie, gagna Gênes
par mer, et Charles VIII après avoir confié la régence à
la reine et au duc de Bourbon, passa les Alpes (août 1494).
Telle était la détresse financière, qu'a peine en Piémont il
fallut négocier un emprunt de cinquante mille ducats, et
mettre en gage pour la moitié de cette somme « Ies
bagues » de la duchesse de Savoie et de la duchesse de
Montferrat. — L'entrée de Charles VIII en Italie effraya
Ferdinand de Naples ; il essaya tout à la fois de traiter
avec la France et d'armer contre elle Florence et Rome.
Les propositions d'accommodement furent repoussées; son
fils Alphonse, en faveur duquel il abdiqua, dut envoyer
des troupes pour arrêter la marche de Charles VHI et,
en échange d'une alliance douteuse, faire à Alexandre VI
d'énormes concessions. Son armée, qui attaqua a Rapallo
l'artillerie et les corps suisses, fut facilement mise en
déroute. Les galères armées de canons et qui, depuis la
mer, tiraient sur le rivage, l'entrain irrésistible des
Suisses, le nombre des morts, considérable pour l'époque
(120 hommes tués), étaient pour les Italiens des nouveautés
redoutables et ils commencèrent à pressentir la force jus-
qu'alors inconnue de leur ennemi. — Pendant ce temps,
Charles VIII, rejoint par Ludovic le More, entrait à Pavie;
il y voyait le pauvre Jean Gelées, alors mourant, et bien
qu'ému par les supplications de sa femme Isabelle de Naples,
il l'abandonnait à Ludovic. Cinq jours après, Jean Galéas
mourait, et Ludovic, au mépris des droits de son petit-
neveu, se faisait proclamer duc de Milan.

Charles VIII s'était montré peu habile : ses hésitations
avaient inquiété Ludovic « homme sans foi, s'il voyait son
profit à la rompre » ; de ce jour, le nouveau duc avait
appris à se méfier des Français qui le lui rendaient bien;
il suivit quelque temps le roi de France, puis lorsqu'on fut
à Florence, il se retira et Milan devint le centre de toutes
les intrigues tramées contre Charles VIII. L'Apennin franchi
sans résistance, on entrait sur le territoire de Florence.
Pierre de Médicis, terrifié par les débuts de la lutte, sans
troupes, attendait avec anxiété l'arrivée des Français : il
craignait de payer d'un seul coup les fourberies de sa
politique, et d'autre part l'attitude de ses propres sujets
n'était pas pour le rassurer. Entre deux périls, il crut
choisir le moindre et préféra trahir Florence plutôt que de
tenir tête a Charles VIII : il consentit a donner aux Fran-,
vais libre passage, et à leur livrer toutes ses places fortes.
Accueilli -à son retour dans Florence par une révolution, il
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dut s'exiler. Mais la chute de Pierre de Médicis ne faisait
qu'embrouiller les affaires ; Charles VIII s'avançait en
triomphateur à travers la Toscane. Lucques, Pise, le rece-
vaient comme un libérateur ; à Pise, le peuple profitait de sa
présence pour jeter dans l'Arno le lion « qu'ils appelaient
Major, représentant la seigneurie de FIorence », et se pro-
clamer libre. A Florence même, les Français entraient avec
un luxe militaire et un déploiement de forces qui inquiéta
justement les habitants. Une collision fut sur le point
(l'éclater et Charles VIII ne resta que onze jours dans la
ville des Médicis. La République acceptait à peu de chose
près le traité récemment signé par Pierre et s'engageait
à payer 120,000 ducats en trois termes. — Sur la route
de Rome, pas plus de résistance qu'en Toscane. Quant à
Alexandre VI, la peur avait fini parle prendre, et cependant
il essayaitencore de négocier à lafois avec Alphonse deNaples
et avec Charles VIII ; il craignait une sédition dans Rome,
la perte des avantages déjà conquis par sa famille dans la
Romagne, et, plus que tout, un concile dont ses ennemis
réclamaient ardemment la réunion. Quand Charles VIII
fut aux portes, il ne trouva d'autre ressource que de
s'enfermer dans le château Saint–Ange et le roi de France
entra dans Rome comme dans une ville conquise (déc.
1494). Pendant trois semaines les négociations traînèrent
avec AIexandre VI, qui ne cessa pas de promettre un
appui inébranlable aux Napolitains. C'est seulement lors-
qu'il craignit de lasser la patience de Charles VIII qu'il
consentit à signer un traité : le pape amnistiait ses sujets,
donnait le chapeau à deux prélats français, notamment à
Briçonnet, livrait deux places fortes et remettait comme
otage, outre son propre fils César, le prince turc Djem,
frère du sultan, dont on espérait se servir pour conquérir
Constantinople (16 janv. 1495). Les Français reprirent
aussitôt leur marche vers Naples. A Rome, comme à
Milan, Charles VIII n'était parvenu qu'à inquiéter ceux
qu'il aurait de ou s'attacher étroitement, ou réduire à
l'impuissance. Alexandre VI ne pardonna pas les angoisses
qu'il avait supportées, et, comme Ludovic le More, il
attendit le moment de la vengeance. Quant aux otages,
ils n'allèrent pas loin : César s'enfuit et Djem mourut au
bout de peu de jours. On a accusé, sans preuves sérieuses,
Alexandre VI de l'avoir fait empoisonner.

A. la cour de Naples on était partagé entre les violences
et la lâcheté d'Alphonse VI, et le noble courage de son fils
Ferdinand. Celui-ci, à la tète d'une petite armée, attendait
les Français à l'entrée des Etats napolitains ; c'est ce
moment que choisit Alphonse VI pour abdiquer et fuir en
Sicile. Ferdinand II eut tout l'honneur d'une résistance
qui ne pouvait être victorieuse. L'exécution sommaire de
la garnison du Monte San-Giovani épouvanta l'armée
napolitaine; au passage du Garigliano, à San-Germano, à
Capoue, à Naples, elle lâcha pied, et, la trahison aidant,
Charles VIII entra le 22 fév. dans la capitale de ses nou-
veaux Etats. Le Château Neuf, celui de l'OEuf à Naples,
celui de Gaète résistèrent un mois et finirent parse rendre ;
seules les villes du Midi, Brindes, Bari, Otrante, Gallipoli
et Reggio conservèrent leurs garnisons parce qu'on ne se
donna pas la peine d'envoyer contre elles des forces suffi-
santes. Le but de l'expédition était atteint : en cinq mois,
Charles VIII, comme « un vray tremblement et foudre de
guerre », avait traversé l'Italie, et maintenant, au milieu
des plaisirs de Naples, savourant sa gloire et se croyant
invincible, il songeait à l'Orient. — Mais l'Italie, qui
s'était ouverte pour le laisser passer, avait enfin compris les
fautes commises et prétendait ne plus le laisser sortir;
en présence de l'ennemi commun, Ludovic le More,
Alexandre VI s'étaient rapprochés ; Venise, qui s'était
crue en dehors de cette affaire, qui avait même espéré y
trouver son avantage, s'apercevait qu'elle s'était grossière-
ment trompée, et la capitulation du château de Naples
l'avait attérée ; Maximilien d'Autriche, empereur depuis
4493, ne pouvait laisser échapper une pareille occasion de
prendre une revanche longuement méditée ; quant à Fer-e

dinand le Catholique, il avait, au moment oh Charles VIII
quittait Rome, violemment dénoncé le traité do Barcelone.
Venise fut le centre de la coalition. Comines, qui repré-
sentait alors la France auprès de la République, vit tout
d'un coup la consternation faire place à une assurance
joyeuse. On lui annonça qu'une ligue avait été conclue
entre le pape, le duc de Milan, Venise, l'empereur et
le roi d'Espagne, pour défendre la chrétienté contre le
Turc, et garantir l'intégrité et l'indépendance des Etats
de l'Italie (31 mars 1493), « J'avais le cœur serré, dit
Comines, et estais en grand doute de la personne du
roy, et de toute sa compagnie. » La situation était en effet
critique. A Naples, l'enthousiasme du premier moment
avait peu duré. Les Napolitains détestaient maintenant les
Français; les chefs du parti angevin étaient irrités, et des
largesses prodiguées aux compagnons de Charles VIII, et
de la protection que le roi avait accordée à leurs anciens
persécuteurs aragonais ; l'occupation pesait lourdement sur
le peuple ; de part et d'autre on était las. Il fallait donc
que Charles VIII s'attendit à un soulèvement aussitôt qu'il
aurait tourné le dos. Ce qu'il avait cru une conquête
durable, n'était qu'une occupation éphémère ; il le sentit,
et, en partant, laissa 12,000 hommes à Gilbert de
Montpensier qui devait commander avec le titre de vice-
roi. Lui–même n'avait pas plus de troupes, et c'est avec
cette poignée d'hommes qu'il fallait traverser l'Italie main-
tenant hostile, déjà épuisée, et revenue de ses admirations
comme de ses terreurs. — On marcha rapidement vers le
Nord, on ne fit que passer à Rome et on ne s'arrêta
quelque peu qu'à Florence oh les imprudentes promesses
que Charles VIII avait faites naguère aux Pisans le for-
cèrent à de laborieuses et inutiles négociations ; le roi
commit en outre la faute de Iaisser dans les villes de Tos-
cane des garnisons, trop faibles pour être utiles, qui man-
quèrent à son armée et dont la conduite ultérieure acheva
de ruiner le parti français. A mesure qu'on approchait de
l'Apennin, le danger grandissait ; on savait qu'il y avait
de l'autre cbtél'armée de la ligue, forte de 35,000 hommes,
sous les ordres du marquis de Mantoue ; on avait devant
soi la montagne, des défilés dangereux, des chemins à
peine frayés où il fallait faire passer la lourde artillerie
qu'on tenait à ramener ; it faut ajouter à cela l'hostilité
manifeste des populations et partout la crainte du poi-
gnard et du poison. Dans ces •circonstances, l'armée
donna la mesure de son entrain et de sa force ; les Suisses
s'attelèrent aux canons, et encouragés par leurs chefs,
par La Trémoille surtout, excités par l'appât des récom-
penses promises, ils passèrent, à bras, les lourdes pièces
qui avaient fait, moins d'un an auparavant, l'effroi de
l'Italie. Une fois dans la vallée du Taro, l'armée n'était
pas sauvée ; elle comptait à peine 9,000 hommes, et
qui n'étaient pas en bon état; les nécessités du terrain la
forçaient à adopter une marche de flanc 'très dangereuse
en face de l'ennemi, et elle tralnait encore après elle une
masse de bagages qui encombrait et qu'il fallait défendre.
Ce fut cependant le hasard qui fit engager la bataille de
Fornoue : un capitaine milanais se jeta sur le centre de
l'armée française où se trouvait alors, presque seul, le
roi Charles VIII; repoussé, il fut soutenu par une partie de
l'armée italienne, pendant que le reste se jetait sur les
bagages pour les piller. L'action fut rapide et meurtrière.
Comines évalue à 3,500 le nombre des morts, du côté
des Italiens, et s'étonne que tant d'hommes aient péri dans
un combat si court; c'est que les Français y avaient
apporté cet élan, cette furie, à laquelle les Italiens ne
s'habituèrent jamais (6 juil. 4495). La route était libre,
et cependant on avança si lentement, et en si mauvais
ordre, que l'ennemi, en plus d'un endroit, eût pu arrêter la
retraite ; il n'en fut rien et on arriva sans encombre à Asti.

Les confédérés avaient tourné leurs vues d'un autre
côté. En effet, si Venise avait été l'âme de la ligue,
c'est Ludovic le More qui en tirait le plus grand profit.
Le due de Milan était plus que personne intéressé à la
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ruine de l'expédition française; le due d'Orléans, héritier
des droits des Visconti, ne cachait pas son intention de
reprendre le Milanais; déjà il tenait Novare; d'autre
part, Charles VIII avait recueilli à Naples un ennemi
personnel de Ludovic, Trivulze, noble milanais naguère
exilé, et la présence de ce personnage ne permettait pas cie
douter des sentiments du roi de France à l'égard des
Sforza. Les coalisés entreprirent donc le siège de Novare
où le duc d'Orléans avait jeté une forte garnison, niais
sans approvisionnements. Les vivres furent rapidement
épuisés, et comme Charles VIII, très occupé du mauvais
état de ses affaires dans le royaume de Naples, n'envoya
pas de secours, on dut rendre la ville en octobre, au
moment où des renforts arrivaient de Suisse. Le traité de
Verceil, négocié par Comines, détachait, au moins en
apparence, Ludovic le More de la coalition ; le due de
Milan s'engageait mémo à secourir les troupes françaises
de Naples. Aussitôt après, Comines se rendait à Venise
pour obtenir l'intervention de la République dans les
mêmes affaires ; il ne recueillait que des propositions
vagues et inacceptables. Charles VIII était rentré en
France, et malgré la mort de son seul fils, le dauphin
Charles Orland, survenue au même moment, il donnait des
fêtes splendides et ne songeait qu'au plaisir. — A Naples,
le départ du roi avait été immédiatement suivi du retour
des Aragonais. Soutenu par les troupes espagnoles de
Gonzalve de Cordoue, Ferdinand II avait repris hardiment
l'offensive. La victoire de d'Aubigny à Seminara (juin
1495) ne fit que retarder le désastre. Gilbert de Mont-
pensier, assiégédans le château de Naples dut, en octobre,
renoncer à le défendre. Enfermé plus tard dans Atella
avec quelques troupes affaiblies déjà par la fièvre, sans
argent et sans renforts, il se défendit jusqu'en juil. 1496
et dut rentrer en France après avoir capitulé; la chute
de Venouse et de Tarente suivit de près. Quelques capi-
taines comme Louis d'Ans et Guillaume de Villeneuve se
frayèrent un passage les armes à la main; jusqu'au bout
la bravoure française força l'admiration des Italiens.
Ainsi, tous les fruits qu'on avait pu attendre d'une expé-
dition si brillamment commencée, soutenue avec tant de
bonheur, étaient perdus ; il n'en restait que le souvenir
de brillants faits d'armes et aussi l'impression ineffaçable
que le climat, la civilisation, les richesses artistiques de
l'Italie avaient faite sur les esprits encore grossiers des
chevaliers. L'esprit français en fut transformé et agrandi ;
on rapporta, de par delà les Alpes, des idées nouvelles
que le génie national débarrassa de leur caractère étranger
et qu'il sut faire siennes. — Cependant, et quoique le roi
parfit songer surtout aux affaires intérieures, aux finances,
aux questions d'Eglise, à sa propre sanctification, on
pensait toujours à l'Italie. Les coalisés de 1495 s'étaient
enfin aperçus qu'ils n'avaient travaillé que pour le duc de
Milan ; une réaction violente, quoiqu'encore dissimulée, se
manifestait; on pouvait espérer retourner la ligue contre
lui; on tentait un rapprochement avec les souverains
catholiques, on échangeait des vues avec Venise et avec
le pape. Les années 1496 et 1497 furent employées à ces
négociations délicates. On en était là, et Charles VIII dans
ses conversations familières, discutait déjà le plan d'une
nouvelle expédition, lorsque le 7 avr. 1498, allant voir
jouer à la paume dans les fossés du château d'Amboise, il
se cogna le front contre une porte basse. Peu après, il
perdit brusquement connaissance , on le coucha sur une
paillasse dans une galerie; c'est là qu'il mourut après
neuf heures d'agonie. « A meilleure heure ne pouvoit-il
mourir, dit Comines, pour demeurer en grande renommée
par les histoires, et en regret de ceux qui l'ont servy. »
Paroles justes, à tout prendre, car, si Charles VIII a
lancé la France dans les expéditions italiennes, il n'en
porte pas seul la responsabilité, et son règne personnel,
en dépit des fautes commises, reste une de ces époques
brillantes qui sont l'éclat et l'honneur de notre histoire
nationale.	 Jules GAuTIER.

Brai..: Denis GODEFROY, Histoire de Charles VIII; Paris,
1684. — MASSr,LIN, Journal des Etats de 1484, dans Coll.
de doc. in. sur l'H. de Fr. — Philippe DE CO MINES, Me-
moires et Lettres et Négociations; Bruxelles, 1867-68.— DE
CHERRIER :Histoire de Charles VIII; Paris, 1868. — Pnrr-
crER, Essai sur le gouvernement de la dame de Beaujeu;
Paris, 1883. — D orny, Histoire de la réunion de la Bre-
tagne à la France ; Paris, 1881. — Bernard nE MAxnnoT,
Imbert de Bastarnay; Paris, 1885. — I1.-Fr. DELABORDE,
l'Expédition de Charles VIII en Italie, histoire diploma-
tique et militaire; Paris, 1888, in-4. — G. MoNon, Biblio-
graphie de l'Histoire de France, n0. 2860-2031.

CHARLES IX, roi de France, cinquième enfant (3 5 fils)
de Henri II et de Catherine de Médicis, né à Saint-Germain-
en-Laye le 27 juin 1550, mort à Vincennes le 30 niai
1574. II porta d'abord le titre de duc d'Orléans. La mort
de son frère ainé François II (5 nov. 1560) le fit monter
sur le trône à l'âge de dix ans et demi. Comme l'époque
de la majorité du jeune roi n'était pas éloignée, il n'y eut
point de régence officiellement constituée. La reine mère
conserva la tutelle et la garde de son fils, et exerça les
pouvoirs de régente, sans en avoir toutefois le titre, ainsi
qu'on l'a souvent dit par erreur. Elle associa au gouver-

Médaillon de Charles IX, au Cabinet de France.

liement le roi de Navarre, Antoine de Bourbon, qui aurait
pu prétendre à la régence. Ce dernier reçut la promesse
d'être nommé lieutenant général du royaume, titre qui
lui fut régulièrement octro yé quelques mois plus tard
(27 mars 1561). Catherine de Médicis évita ainsi, par ce
partage plus apparent que réel de l'autorité suprême, une
opposition qui pouvait devenir redoutable. Elle eut en
partage l'administration des finances et des choses tant
ecclésiastiques que séculières « le tout toutesfois soubz le nom
du roy » ; le roi de Navarre eut la charge des gens de guerre
et des villes frontières, se contentant, suivant le mot de
Pasquier, de l'ombre du pouvoir. On n'a point à raconter
à cette place Ies différents événements qui signalèrent le
début du règne, encore moins à exposer la politique pleine
d'alternatives et de brusques revirements qui fut alors
suivie. La part personnelle du jeune roi dans le gouverne-
ment fut, on le comprend, tout à fait nulle durant les pre-
mières années. Il avait pour gouverneur le prince de la
Roche-sur-Yon, dont la fonction était toute nominale, et
Philibert de Marcilly, sire de Cypierre. Ce dernier exerçait
une influence des plus actives sur le jeune prince qu'il
accompagnaitpartout. Ancien favori du roi Henri II, élégant
de manières, réputé pour son adresse dans les exercices du
corps, il ne s'attacha guère qu'à développer les mêmes
g3ialrtès chez son élève. II secondait ainsi les vues de Cathe-
rine, désireuse de retarder à tout prix la formation intel-
lectuelle et morale de son fils. Charles IX, abandonné à ses
penchants et à ses fantaisies, prit dès lors le goût des
exercices violents et des distractions étranges. Les dons
brillants, les qualités aimables dont il semblait doué s'éva-
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'jouirent rapidement. Son précepteur, le célèbre helléniste
Jacques Amyot, tenta cependant de donner une direction
plus noble à son éducation. Ses efforts restèrent sans
résultat. Les tristes calculs de la reine mère firent avorter
les heureuses espérances qu'avait fait concevoir « l'enfant
admirable ». La santé du jeune roi, qui n'avait jamais été
très robuste, se ressentit bientôt des excès auxquels on le
laissait se livrer impunément, et cet état maladif contribua
encore à rendre son caractère à la fois plus faible et plus
fantasque.

A la suite de la paix d'Amboise (19 mars 1563) et de
la reprise du Havre aux Anglais (juil. 1563), Catherine,
pour couper court aux réclamations de Condé, touchant la
lieutenance générale du royaume, fit proclamer la majorité
du roi, qui venait d'entrer dans sa quatorzième année. La
déclaration fut faite dans un lit de justice tenu au parle-
ment de Rouen (17 août 1563). Naturellement, cet événe-
ment ne changea en rien la situation politique toujours très
tendue. L'intervention du roi ne fut ni plus active, ni plus
efficace. Sans volonté propre, entièrement soumis à sa mère,
il n'agissait dans toutes les circonstances que sur l'impul-
sion de cette dernière. Catherine rédigea à son usage une
sorte d'instruction générale où apparaissent clairement
les préoccupations auxquelles elle obéissait pour tout ce
qui avait trait à son éducation. Elle entreprit, peu après,
avec lui (fin de janv. 1564) un long voyage à travers les
différentes provinces du ro yaume, voyage qui fut surtout
marqué par des fêtes et des divertissements. Après un séjour
de deux mois à Fontainebleau, le roi visita successivement
la Champagne, la Lorraine, la Bourgogne, Lyon, puis le
Dauphiné, oh d'importants édits furent promulgués. Des
mesures vexatoires furent également prises, à la même
époque, contre les protestants (juil. 1564). La cour se
rendit ensuite dans le Midi. Elle passa l'hiver à Carcas-
sonne. Un lit de justice eut lieu à Toulouse en févr. 4565,
puisla cour gagna Bayonne. C'est dans cette dernière ville
qu'eut lieu, au milieu de fêtes magnifiques, la célèbre
entrevue de Catherine avec sa fille, la reine d'Espagne,
qu'accompagnait le duc d'Albe (juin 1565). Des négociations
diplomatiques furent entamées à cette occasion, entre le
conseiller de Philippe II et la reine mère. dans le but
d'amener cette dernière à préparer par tous les moyens
l'extinction des protestants français. Heureusement, les
négociations n'aboutirent point, mais elles n'en produi-
sirent pas moins des changements factieux dans la direction
de la politique générale.

La cour se dirigea ensuite vers le centre de la France et se
fixa pour quelque temps à Moulins (janv. 1566), où fut ren-
due la grande ordonnance de ce nom, rédigée par le chance-
lier l'Hôpital, réforme équitable, s'il en fut, qui témoigne
d'un loyal et sérieux effort dans le sens de la justice et du
progrès. La réconciliation des Guise avec les Chatillon, et
des divers partis de la cour entre eux, contribua à donner
aux catholiques l'unité d'action qui leur manquait. CharleslX,
qui, avec l'Age, commençait à jouer un rôle moins passif,
se montrait de plus en plus défavorablement disposé contre
les huguenots. H repoussa les propositions des princes pro-
testants d'Allemagne (1567) et refusa d'intervenir en faveur
des protestants des Pays-Bas. En sept. 1567, les calvi-
nistes, effrayés, à juste titre, des préparatifs dirigés contre
eux et désireux de prévenir leurs ennemis, recommencè-
rent les hostilités. Charles IX et sa mère faillirent être sur-
pris à Monceaux, et durent gagner précipitamment Meaux,
où les rejoignirent de nombreuses troupes catholiques. La
cour gagna ensuite Paris, que Condé et Coligny, a la tête
des forces protestantes, essayèrent de bloquer. Mais la
bataille de Saint-Denis (10 nov.) leur causa un échec sen-
sible. Cependant le Midi se soulevait et la guerre menaçait
de prendre de plus grandes proportions, quand la paix fut
signée à Longjumeau (23 févr. 1568). Au grand mécon-
tentement des catholiques, l'édit d'Amboise fut rétabli.
L'inexécution du traité, l'attitude agressive des catholiques,
les sanglants événements des Pays-Bas, tout concourut à

ne faire de cette paix qu'unie simple trêve. Les protestants
se soulevèrent en masse, et du mois d'oct. au mois de
mars 4569 eurent lieu de nombreux engagements. Ce fut
assurément la plus rude et la plus acharnée des guerres de
religion. Charles IX, jaloux des succès militaires de son
frère à Jarnac et à Moncontour, alla en personne diriger
les travaux du siège de Saint-Jean-d'Angély. L'indécision
des catholiques et le manque d'unité de leurs opérations
contribuèrent à sauver les protestants. Le génie militaire
de Coligny fit le reste. La marche fameuse qu'il accomplit
vers le Nord décida la cour à conclure la paix de Saint-
Germain (8 août 1570), par laquelle le libre exercice de
leur religion était accordé aux réformés. A ce moment
décisif commence le véritable rôle personnel de Charles IX.
C'est aussi l'époque de son mariage avec Elisabeth d'Au-
triche, fille de Maximilien II. L'union fut célébrée à Mézières
au milieu de fêtes magnifiques. Charles IX fit aux déléga-
tions protestantes qui furent envoyées vers lui l'accueil le
plus favorable, pendant que, d'autre part, les projets ne
mariage de Marguerite avec le roi de Navarre, et du duc
d'Anjou avec la reine Elisabeth, semblaient constituer des
garanties sérieuses pour la cause calviniste. Sur ces entre-
faites, Coligny fit sa rentrée à la cour au milieu d'une
apparente allégresse. Il reprit toutes ses dignités et devint
en peu de temps l'objet de la faveur la plus marquée. C'est
alors que l'amiral développa les magnifiques projets qu'il
formait pour le relèvement du royaume. Charles IX sembla
un moment comprendre la portée de ses plans. Coligny lui
demandait de tendre la mam aux réformes des Pays-Bas,
de s'allier avec l'Angleterre, avec les princes protestants
d'Allemagne, voire même avec les Turcs, et de s'appuyer
sur cette union pour tenir tète à Philippe H et à la ligue
dont ce dernier était le chef.

H y eut un commencement d'exécution. Un traité fut
conclu avec Elisabeth, pendant que Schomberg allait négo-
cier avec les princes protestants. Montmorency fit semblant
d'approuver ces projets ; la reine hésitait, dissimulant ses
secrètes visées. Les tentatives continuelles que l'amiral
faisait auprès du roi allaient peut-être aboutir quand Cathe-
rine jeta le masque. Pendant ce temps, les catholiques agis-
saient énergiquement. Le mariage de Henri de Navarre,
célébré sans dispense le 18 août 4572, acheva de les exas-
pérer. Les chaires retentissaient dans les églises d'appels
aux armes, de provocations au massacre. Le 24 août au soir,
un conciliabule secret fut tenu entre les chefs catholiques.
La tentative d'assassinat qu'ils dirigèrent contre Coligny
échoua. Tous sentaient que l'instant décisif approchait. Le
244 au soir, dans un nouveau conseil, l'égorgement général
des protestants fut résolu. Nous n'avons pas à raconter ici
les péripéties de ce crime à jamais exécrable. Le roi, affolé
par son entourage, céda, montrant dès lors un cynisme
effrayant qui frise la folie. Faut-il croire qu'il n'y avait eu
jusque-là qu'une longue et savante dissimulation de sa part?
C'est là une hypothèse qui semble aujourd'hui devoir être
écartée. La responsabilite de ce monstrueux attentat retombe
sur Catherine, Guise, le duc d'Anjou et les autres inspira-
teurs, beaucoup plus que sur Charles IX. Le crime commis,
le roi changea plusieurs fois de langage et d'attitude. Mais
peu après, le cynisme des premiers moments fit place à un
extrême abattement. Sa santé s'affaiblit et une incurable
tristesse s'empara de lui. Ce fut dans ces dispositions qu'il
prit part au siège de la Rochelle (mars 1573). Un revi-
rement ne tarda pas à s'opérer dans la politique. H y eut
des tentatives faites en vue d'un rapprochement avec les
protestants. Mais le roi se désintéressait chaque jour davan-
tage de la marche des affaires. Son frère avait été élu roi
de Pologne le 3 niai 1573 et Catherine gouvernait presque
seule. Charles IX s'adonnait avec frénésie aux exercices les
plus violents, pour écarter les hallucinations qui le tour-
mentaient. 1 écrivit, ce moment, un Traité de la citasse
royale (1625, in-8, réimprimé par Henri Chevreul, 1859,
in-8) qui présente un certain intérêt. C'est à tort qu'on a
prétendu que les causes de sa mort étaient restées mys-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHARLES
	

718 —

térieuses. Il avait eu de sa femme Elisabeth d'Autriche
une fille, qui mourut en bas tige. Il laissa, de Marie
Touchet, un fils, Charles, duc d'Angoulême. L'oeuvre
de perversion commencée, dès les premieres années, avait
complètement changé une nature qui n'était pas sans
charme ni sans finesse. Les vers gracieux qu'il composa sont
là pour l'attester. C'est son éducation qui fit de Charles IX
un esprit détraqué et sans mesure. ll fut, comme l'a dit
Michelet, une enigme pour tous et pour lui-même, un
divorce vivant. Il eut cependant des éclairs de bon sens et
de droiture dont il convient de lui tenir compte.

A. LEFRANG.
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CHARLES X, roi de France, né à Versailles le 9 oct.
1757, mort à Goritz (empire d'Autriche) le 6 nov. 1836.
Ce prince était Ie quatrième enfant du dauphin, fils de
Louis XV, et de Marie-Josèphe de Saxe. L'aîné de ses
frères, le duc de Bourgogne, mourut fort jeune en 4761.
Les deux autres étaient le duc de Berry et le comte de
Provence, qui ont régné en France le premier sous le nom
de Louis XVI, le second sous celui de Louis XVIII. Pour
lui, il reçut dès sa naissance le titre de comte d'Artois.
Entant gracieux et vif, il charma par sa pétulance et sa
Iégèreté une cour corrompue, sous l'influence de laquelle
ses défauts natifs purent se développer à l'aise. Son ins-
traction fut fort négligée. Son esprit était naturellement
étroit,, et l'éducation qu'il reçut, sous la direction bigote
et mesquine du duc de La Vauguyon, n'était pas de
nature à le lui élargir. Son caractère devait rester tou-

jours  ouvert et généreux. Mais ses moeurs se ressentirent
dès sa première jeunesse des tristes exemples qu'il avait
sous les yeux. Si l'on ajoute que, rejeton d'une race
amollie par l'absolutisme et l'oisiveté, il n'eut jamais les
goûts militaires auxquels ses ancêtres avaient dû leur
gloire, on comprend qu'un tel personnage n'était guère
fàit pour relever aux yeux de la France une royauté
chancelante qui, finalement, lui a dû sa ruine. A l'âge
de seize ans, le comte d'Artois épousa laprincesse
Marie-Thérèse de Savoie, qui était fille du roi de Sar-
daigne, et dont la soeur aînée était mariée au comte de
Provence (46 nov. 4773). II en eut trois enfants, une
fille qui vécut peu, et deux fils, le duc d'Angoulême et le
duc de Berry (nés le premier en 4775, le second en
4776). Mais il ne tarda pas à délaisser une compagne
dont les charmes, fort médiocres, ne purent captiver son
humeur volage. Il fut, sous le règne de Louis XVI, le roi
de cette noblesse désoeuvrée, libertine, qui vivait à la
cour de gaspillage et de scandale, et dont la frivolité ne
semblait pas se douter qu'une grande révolution était
proche. Il eut des maîtresses dans tous les inondes, depuis
Mi1O Guimard et Mlle Duthé jusqu'à Mme de Polastron,
dont l'ascendant sur son âme légère devait survivre aux
orages de 4789. La malveillance publique incrimina,
sans preuves, il est vrai, son intimité avec sa belle-soeur,
la reine Marie-Antoinette. Il dut un jour, en 4778,
accepter une rencontre avec le duc de Bourbon, dont la
femme avait été I'objet de son impertinence au bal de
l'Opéra. Les deux princes se battirent, ou firent semblant,
car ils n'avaient ni l'un ni l'autre l'humeur fort belli-
queuse. Le comte d'Artois était arrivé à vingt-cinq ans
sans avoir rendu d'autre service à l'Etat que de visiter
pour son plaisir quelques ports de mer, oit il s'était fait
donner des fêtes (1777), lorsqu'il partit brusquement
pour aller assister au siège de Gibraltar. Il s'y rendit en
effet, mais n'y resta que huit jours (août 4782), pendant
lesquels ses exploits se bornèrent à donner des indiges-
tions aux officiers espagnols qu'il invitait à diner.

Il reprit bientôt à Versailles et à Paris une vie dissipée
et dispendieuse, que la complaisance du ministre Calonne
lui permit de mener sans souci jusqu'à la veille de la
Révolution. Il protégeait, parait-il, quelque peu les litté-
rateurs et les artistes, sans s'intéresser sérieusement ni
aux lettres ni aux arts. Mais ce n'est pas sans doute en
pensionnant l'abbé Delille et quelques autres rimeurs qu'il
dépensait ses trois ou quatre millions _de revenus et qu'il
contractait en peu d'années pour 56 millions de dettes,
qui furent payées par l'Etat. On comprend que, vu sou
éducation et ses habitudes, ce prince ne fût nullement
porté aux réformes que réclamaient alors les plus sages
amis de la monarchie, et que le régime d'arbitraire et de
privilèges dont il vivait lui parût le meilleur des gouver-
nements. On le vit bien par l'attitude qu'il prit en 4787
à la première assemblée des notables, où, au contraire,
le comte de Provence, esprit plus cultivé et plus politique,
se montra disposé à faire quelques concessions à l'opinion
publique. Aussi lorsque, peu après, les deux frères furent
chargés par le roi d'aller faire enregistrer à la chambre
des comptes et à la cour des aides, les deux édits du
timbre et de la subvention territoriale, Monsieur fut-il
accueilli par les applaudissements de la foule, tandis que
le comte d'Artois fut insulté et dut se faire protéger par
ses gardes à la sortie du palais.

L'année suivante, ce prince, qui siégea aussi dans la
seconde assemblée des notables, ne se montra ni plus
clairvoyant ni plus raisonnable. Car il vota obstinément
contre le doublement du tiers état aux Etats généraux. Quand
les Etats furent réunis (mai 1789), il fut, avec la reine,
l'âme de la coterie contre-révolutionnaire qui s'agitait
follement it Versailles et dont les provocations incohé-
rentes amenèrent le serment du jeu de paume et la prise
de la Bastille. Après ce dernier événement, le comte, dont
l'impopularité croissait chaque jour, prit peur et, au lieu
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de rester sur les marches du trône pour défendre son
frère ainé, donna le signal de l'émigration qui devait le
perdre. Dès le 17 juil., il partit avec la comtesse et ses
deux fils et se rendit à Turin, où beaucoup de grands
seigneurs ne tardèrent pas à aller le rejoindre. Dès lors,
il se donna pour tâche d'ameuter les souverains de l'Eu-
rope contre la Révolution, dénonçant son pays aux gou-
vernements étrangers, provoquant l'invasion de sa patrie,
sans se douter qu'il commettait un crime en même temps
qu'une faute, que les alliés ne feraient rien pour rien,
que s'ils étaient vainqueurs ils se paieraient aux dépens
de notre territoire et que, dans le cas contraire, la France
nouvelle non seulement se vengerait sur Louis XVI, mais
ne pardonnerait jamais aux Bourbons d'avoir sollicité
contre elle le concours de l'ennemi.

II eut à Mantoue, le 20 mai 1791, avec l'empereur
Léopold II, une entrevue célèbre dans laquelle il s'efforça
de déterminer ce souverain à une intervention militaire en
faveur de Louis XVI. Peu après, il était en Belgique, où
il retrouvait le comte de Provence qui, plus heureux que
le roi (arrêté à Varennes), avait réussi à sortir de France.
Les deux frères, autour desquels se pressaient plusieurs
milliers d'émigrés, s'arrogèrent le droit de parler et d'a-
gir au nom du gouvernement français, sans tenir compte
de Louis XVI, qu'ils regardaient comme captif, ni de ses
ministres constitutionnels, qui n'étaient à leurs yeux que
des factieux. La cour des Tuileries, sans les désavouer en
tout, les suspectait et les surveillait. Elle donnait princi-
palement sa confiance au baron de Breteuil. Mais l'émi-
gration et surtout le comte d'Artois suivaient plutôt l'ins-
piration de l'ancien ministre Calonne, rival de ce person-
nage. Les deux frères du roi ne s'entendaient pas, du
reste, parfaitement. Le comte de Provence demeura en Bel-
gique pendant que le comte d'Artois allait provoquer à
Pilnitz (27 août 4791), où il rencontra le roi de Prusse
et l'empereur, la déclaration fameuse d'où devait sortir la
guerre entre la France révolutionnaire et l'Europe monar-
chique. Par ce manifeste, ces deux princes s'engageaient
à faire marcher leurs troupes et invitaient les autres sou-
verains à employer le même moyen « pour mettre le roi
de France en état d'affermir, dans la plus parfaite liberté,
les bases d'un gouvernement monarchique., également
convenable aux droits des souverains et au bien-être
de la noblesse française ». Il n'était pas question du
tout des droits de la nation.

Pour le moment, l'Europe, qui avait d'autres préoccu-
pations, ne répondit pas à l'appel de Pilnitz. L'Autriche
et la Prusse remirent à un peu plus tard l'ouverture des
hostilités. Mais, en France, l'opinion publique se déchatna
contre les frères du roi et surtout contre le comte d'Ar-
tois. Invité officiellement par Louis XVI à reconnaftre la
constitution de 1791 et à ne plus demeurer à l'étranger,
ce prince, ainsi que Monsieur, s'y refusa formellement et
répondit avec impertinence qu'il n'obéirait plus aux ordres
d'un souverain captif. Sommé par l'Assemblée législative
de rentrer en France dans un délai de deux mois, il per-
sista dans son opposition et ne parut pas s'émouvoir des
décrets qui le mirent en accusation et prescrivirent la. sai-
sie de ses revenus (2 janv.-19 niai 1792)_ Il était, au
commencement de 1792, retourné à Turin pour s'en-
tendre avec les conspirateurs royalistes de Lyon et
du camp de Jalès. Au bout de quelques mois, il quitta
de nouveau l'Italie et se rendit en Allemagne pour se
mettre à la tête d'un corps d'émigrés qui devait opérer
sur notre territoire avec l'armée prussienne, prête enfin à
entrer en ligne. Mais la coalition dédaigna son concours. On
sait du reste par quelle retraite piteuse se termina l'expé-
dition de Brunswick en Champagne (sept.-oct. 4792).

Après cette première déconvenue, le comte d'Artois se
retira avec Monsieur à Hamm, en Westphalie. C'est là
que les deux frères apprirent l'exécution de Louis XVI
(janv. 1793). Le comte de Provence se hâta de proclamer
roi, sous le nom de Louis XVII, son neveu, alors prison-

nier au Temple, prit le titre de régent et donna celui de
lieutenant général du royaume à son frère. Ce dernier
partit bientôt (févr.) pour la Russie, où Catherine II, qui
affectait un zèle fort vif contre la Révolution, le reçut
avec de grands honneurs, lui promit un corps d'armée de
vingt mille hommes et lui fit don d'une épée enrichie de
diamants, en exprimant l'espoir qu'il « s'en servirait pour
le rétablissement et la gloire de sa maison ». Vu le
caractère peu martial du prince, ces paroles étaient peut-
être une épigramme. Quoi qu'il en soit, Ies vingt mille
hommes ne partirent pas. Le comte retourna tranquille-
ment à Hamm, ne se servit point de l'épée et finit mémo
par la vendre. Après avoir consumé en vaines intrigues
les années 1793 et 1794, qui furent en somme, si favo-
rabies aux armes de la République, il résolut de consacrer
tous ses soins à entretenir l'insurrection royaliste de
l'Ouest, dont les chefs étaient depuis longtemps en cor-
respondance avec lui. H se rendit en Angleterre, et après
l'échec de l'expédition de Quiberon (juil. 1793), il s'em-
barqua lui-même sur la flotte de l'amiral Warren, qui
était chargé de le transporter en Bretagne. Les défenseurs
du drapeau blanc qui, depuis plus de deux ans, luttaient
contre la Convention avec une constance héroïque, étaient
las de dévouement; ils appelaient à grands cris un prince
français qui vint les commander et qui payât enfin de sa
personne. A la nouvelle que le courte d'Artois arrivait.,
ils firent un effort désespéré et virent encore accourir près
d'eux tout ce qu'il y avait dans les départements de
l'Ouest de royalistes déterminés. Le lieutenant général
vint en effet, mais il s'arrêta à Pile d'Yeu (sept. 1795).
Ni les supplications, ni le péril des siens, inutilement com-
promis, ni le sentiment de l'honneur ne purent le déter-
miner à aller plus loin. Au bout de six semaines, il se rem-
barqua et retourna honteusement en Angleterre. « Sire,
écrivit Charette à Louis XVIII, la lâcheté de votre frère a
tout perdu ; il ne me reste plus qu'à me faire tuer inu-
tilement pour Votre Majesté. » Fort peu après, en effet, il
était fusillé comme Stofflet. La Vendée succombait, et le
comte d'Artois, léger comme toujours, ne semblait pas avoir
conscience du tort irréparable qu'il venait de se faire dans
l'histoire.

Le fils de Louis XVI était mort au Temple le 8 juin
4793. Le comte de Provence s'était aussitôt proclamé roi
sous le nom de Louis XVIII. Le titre traditionnel de
Monsieur avait alors passé au comte d'Artois. Ce dernier
prince, après sa triste équipée de l'ile d'Yeu, était rentré
à Londres. Là, pourvu d'une pension de 24,000 livres
sterling que lui faisait le gouvernement britannique, il
continua de fomenter des complots et des prises d'armes
contre la République, niais se tint à l'écart du danger.
De Londres, il se retira bientôt à Edimbourg, où il
habita plusieurs années le château historique de Iloly-
Rood. Les grands succès remportés par la seconde coali-
tion et l'espoir de rentrer en France grâce à elle le déter-
minèrent en 1799 à quitter la Grande-Bretagne, pour
aller rejoindre l'armée de Condé, alors soldée par la Rus-
sie et qui devait opérer avec Korsakov. Mais-arrivé à Bâle
il apprit que la fortune des armes avait tourné et que les
Russes, chassés par Masséna, avaient dü évacuer l'Helvé-
tie. Il reprit donc la route de Londres. Il était dans cette
ville au commencement de l'année 4800 et il y reçut le
duc d'Orléans (Louis-Philippe) et ses deux frères, jus-
qu'alors brouillés avec la famille royale et en faveur des-
quels il intercéda auprès de Louis XVIII. Il retourna
ensuite à Holy-Rood, qui fut plusieurs années encore sa
résidence habituelle. Il n'avait pas renoncé aux conspi-
rations. C'est dans son entourage que furent ourdies la
plupart de celles qui menacèrent le premier consul de
4800 à 1804 (notamment celle de Cadoudal et de Piche-
gru). La comtesse d'Artois, qui vivait depuis longtemps
loin de lui, mourut en 1803 à Klagenfurt. Peu de temps
après, il perdit aussi la comtesse de Polastron. Il mena
dès lors une vie relativement sérieuse et s'adonna de plus
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en plus aux pratiques d'une piété étroite et rigoureuse,
niais qui ne lui fit pas oublier la politique.

Tant que l'Europe subit l'ascendant de Napoléon, les
Bourbons durent demeurer dans l'ombre. Monsieur avait
été rejoint en 4805 par son second fils, le duc de Berry,
et en 1807 par son fils allié, le duc d'Angoulême (qui
avait épousé eu 4799 Madame Royale, fille de Louis XVI).
En 4809, il alla se réunir à son frère qui, lui aussi, était
venu se réfugier en Angleterre et s'était fixé au château
d'Hartwell, dans le Buckinghamshire. Mais quand, à la
suite de la campagne de Russie, l'Empire commença à
chanceler, le comte d'Artois, retrouvant toute sa jeunesse,
passa sur le continent pour surveiller les événements et réveil-
ler le zèle des grandes cours en faveur de la légitimité. II
débarqua secrètement à Héligoland, puis à Lubeck (4843)
et, après Leipzig, se rapprocha des frontières de France.
Appelé par quelques royalistes, il pénétra par Bâle dans
les départements de l'Est (fév. 4844) et arriva jusqu'à
Vesoul, pendant que la coalition négociait encore avec
l'empereur à Châtillon. Les alliés n'osaient le favoriser
ouvertement. Cependant il était visible qu'ils faisaient des
voeux pour le drapeau blanc. Car autrement ils eussent
expulsé le prince. En mars, ils l'autorisèrent à s'établir à
Nancy, sous la protection de leurs armées. On sait qu'à
la fin de ce mois ils entrèrent à Paris et que le rétablisse-
ment des Bourbons fut résolu. Le baron de Vitrolles et le
prince de Tallevrand, principaux auteurs de l'intrigue
d'où résulta la Restauration, engagèrent aussitôt Mon-
sieur à se rendre sans retard dans la capitale.

Ce prince avait déjà répandu des proclamations par
lesquelles il promettait l'entier oubli du passé et annon-
çait la prochaine abolition de la conscription et des droits
réunis, c.-à-d. plus qu'il ne pouvait donner. Il savait,
du reste, se faire des amis par l'aménité de ses manières
et de son langage. Aussi fut-il bien accueilli, non seule-
ment dans les départements qu'il traversa, mais à Paris
oit il entra le 42 ay. Le Sénat, il est vrai, fit difficulté de
le reconnaitre comme lieutenant général du royaume tant
qu'il n'aurait pas consenti à recevoir I'investiture de cette
assemblée et adhéré au projet de constitution qu'elle
venait de voter. Le prince prétendait que ni lui ni son
frère ne tenaient leurs droits que de leur naissance, et ne
voulait subir aucune condition. Grâce à Talleyrand, des
formules équivoques mirent fin au différend. Le Sénat
admit l'autorité provisoire du comte d'Artois. Le 45 avr.,
ce corps fut solennellement reçu par Monsieur. « J'ai pris
connaissance, dit ce dernier, de l'acte constitutionnel qui
rappelle au trône de France le roi mon auguste frère.
Je n'ai point reçu de lui le pouvoir 'd'accepter la cons-
titution, niais je connais ses sentiments et ses principes,
et je ne crains pas d'être désavoué en assurant en son nom
qu'il en acceptera les bases. » Le frère de Louis XVIII
n'exerça le pouvoir que fort peu de jours. Mais ce rapide
passage aux affaires lui suffit pour commettre une faute
capitale. L'opinion publique ne devait pas lui pardonner
l'inexcusable précipitation avec laquelle il signa la conven-
tion militaire du 93 avr. qui, par la remise aux alliés de
53 places fortes, de 42,000 canons, de 43 vaisseaux de
ligne, 27 frégates, etc., mettait la France désarmée dans
la nécessité de subir à peu près sans réserve les exigences
de la coalition. Le roi, qui arriva bientôt après, blâma
cet arrangement dans les termes les plus vifs. Mais il
était malheureusement trop tard pour qu'on y pût rien
changer.

Louis XVIII nomma Monsieur colonel général des
gardes nationales de France et lui rendit l'office de colo-
nel général des Suisses, qu'il avait exercé avant 1789.
Mais, malgré certaines démonstrations publiques, les deux
frères ne s'entendaient que médiocrement. M. de Blacas,
favori du roi, était antipathique à Monsieur. Ce dernier
fit quelque temps mine de bouder et, vers la fin de 4844,
alla longuement visiter les départements du Midi. Les
populations le reçurent bien; mais la prédilection que le

prince ne pouvait s'empêcher de témoigner aux partisans
de l'ancien régime et son insurmontable aversion pour
tout ce qui rappelait la Révolution et l'Empire produi-
sirent partout un effet assez fâcheux pour le gouverne-
ment qu'il servait. La désaffection de la France à l'égard
des Bourbons éclata au retour de Napoléon. A la nou-
velle du débarquement de l' « usurpateur » en Provence
(5 mars 4815), le comte d'Artois fut chargé d'aller avec
le duc d'Orléans réunir à Lyon des forces suffisantes pour
l'arrêter. Mais à peine arrivé à sa destination (8 mars) ce
prince constata avec effroi que l'armée, comme la popula-
tion, n'attendait l'empereur que pour se rallier à lui. II
reprit en toute hâte et presque seul (40 mars) le chemin
de Paris oh, après avoir avec le roi solennellement prêté
serment à la Charte devant la Chambre des députés (46
mars), il essaya vainement d'organiser contre Bonaparte
une défense que Louis XVIII jugea bientôt impossible.
Monsieur partit quelques heures après le roi, dans la nuit
du 49 au 20 mars, et courut comme lui se réfugier à
Gand.

Trois mois plus tard, Waterloo rouvrit aux Bourbons
le chemin de la France. Le comte d'Artois rentra avec son
frère dans la capitale le 8 juil. Ce vieil enfant, qui se
vantait de n'avoir rien oublié ni rien appris depuis la
Révolution, sembla dès lors prendre à tâche d'augmenter
par ses imprudences et ses provocations l'impopularité
d'une dynastie qui, pour la seconde fois, n'était restaurée
qu'au prix de l'invasion et du démembrement de la
France. Louis XVIII, très jaloux de son « droit divin »,
était cependant assez sensé pour se dire qu'il lui fallait
s'accommoder dans la pratique des principes de 1789 et
que le rétablissement de l'ancien regime était damnais
impossible. C'est ce que son frère, dominé par le parti de
l'émigration et de l'Eglise, ne devait jamais comprendre.
Le comte d'Artois, héritier présomptif de la couronne,
tenait au pavillon de Marsan une cour rivale de celle du
roi. Autour de lui se pressaient les ultra-royalistes, dont
les passions aveugles inspiraient la Chambre introuvable,
Ce petit inonde ignorant et violent applaudissait à la Ter-
reur blanche. S'il n'eût tenu qu'à lui, on ne sait quelles
limites eussent atteintes les représailles royalistes qui
suivirent la seconde Restauration. Quand le roi, mieux
inspiré, eut dissous une assemblée qui le compromettait
(5 sept. 4846), Monsieur et ses amis frondèrent ouverte-
ment le ministère, adressèrent au souverain des som-
mations à peine respectueuses, invoquèrent le concours de
l'étranger par une note secrète, dont la publication les
couvrit de confusion, et organisèrent un plan de coup
d'Etat (la conspiration du Bord de l'eau) dont l'exécution
fut déjouée par le ministère Richelieu (1848). Louis XVIII
dut retirer à son frère ses fonctions de colonel général
des gardes nationales. La coterie n'en cria que plus fort.
Le ministère Decazes fut accusé par elle de jacobinisme.
Après l'assassinat du duc de Berry (fév. 4820), Monsieur
mit le roi en demeure de choisir entre ses ministres et
lui. Louis XVIII, vieux, malade et ami du repos, céda
d'abord à demi, en renvoyant Decazes, qui avait toute sa
confiance. Mais cet acte de complaisance ne suffit pas aux
ultras. Il fallut, pour les contenter, en déc. 4824, ren-
voyer aussi Richelieu. C'est alors que sous l'inspiration
de Monsieur, fut constitué le cabinet Villèle et que la
camarilla du pavillon de Marsan entra au pouvoir comme
dans un place conquise. Le comte d'Artois était, peut-être
sans en avoir conscience, l'instrument docile d'un parti
politique qui rêvait de relever, dans In France égalitaire
de 4789, le régime des privilèges, et surtout d'une fac-
tion religieuse qui, cachant sous le nom vague de Con-
grégation l'ordre redoutable et prohibé des jésuites,
relevait ouvertement dans notre pays le drapeau de l'ul-
tramontanisme et de l'intolérance. C'est cette double
coterie qui, en 4822, bâillonna la presse, releva les écha-
fauds politiques, terrorisa l'Université, qui, en 4823,
opéra par les armes la contre-révolution en Espagne et
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qui, l'année suivante, se croyant sûre de l'avenir, gràceà
la loi de septennalité, obtint, sous une pression jusque-
là sans exemple, l'élection de la Chambre retrouvée,
c.-à-d. d'une assemblée presque aussi hostile à l'esprit
de la Charte que celle de 1815. C'est à ce moment que
mourut Louis XIII qui, fort alarmé depuis longtemps
par les tendances de son frère, lui avait prédit qu'il ne
mourrait pas sur le trône (16 sept. 1824). Le vieux roi
s'était fait amener le jeune duc de Bordeaux, fils du duc
de Berry, espoir suprême de la dynastie et, après lui
avoir fait ses adieux : « Que Charles X, avait-il dit tris-
tement, ménage la couronne de cet enfant. » Mais son
dernier conseil n'allait pas tarder à être oublié.

Le nouveau roi, malgré ses antécédents, ne fut pas mal
accueilli par l'opinion publique. On le savait bon et géné-
reux. On répétait de lui quelques mots heureux, que
ses courtisans lui prêtaient, comme le point de halle-
bardes! qu'il aurait dit aux soldats qui, du bois de
leur lances, voulaient écarter de lui la foule accourue sur
son passage. On lui savait gré d'avoir débuté par une
large amnistie et par la suppression de la censure. Mais
on ne tarda pas à s'apercevoir que le vieil homme en lui
n'avait pas disparu. Le ministère Villèle était maintenu.
Dès la session législative de 4825, la contre-révolution
s'accentuait par la présentation et le vote de deux lois
dont l'une frappait (le peines spéciales le prétendu crime
de sacrilège et dont l'autre constituait aux émigrés, qui
pendant vingt-cinq ans avaient combattu la France,
une indemnité d'un milliard pour la partie de leurs biens
confisquée et vendue sous la Révolution. Peu après,
Charles X, en renouvelant la cérémonie surannée du
sacre (29 mai 1826), enhardissait la congrégation qui,
disposant à son gré du roi, du cabinet, du personnel
administratif, ne crut bientôt plus devoir dissimuler sa
prépondérance dans l'Etat.

L'opinion publique, les journaux se déchaînèrent contre
la faction de l'ancien régime et surtout contre le parti
prêtre. De fidèles, niais clairvoyants royalistes, comme
Montlosier et Madier de Montjau, dénoncèrent publique-
ment l'existence et les menées illégales de l'ordre des
jésuites (1826). Mais Charles X n'en subit que plus pas-
sivement le joug de cette compagnie. On le voyait en plein
Paris figurer avec affectation dans les processions du
jubilé de 1826. On s'indignait en apprenant qu'il venait
de désigner comme précepteur du duc de Bordeaux l'évêque
de Strasbourg, Tharin, créature de la congrégation; dans
le même temps, le public assistait avec une stupeur mêlée
de colère à ses efforts pour faire renaître le droit d'aînesse
par un projet de loi que la Chambre des pairs, mieux
inspirée, eut le bon esprit de rejeter.

L'opposition n'osait pourtant encore s'attaquer person-
nellement au roi. Elle s'en prenait à son ministère, dont
l'impopularité ne put plus croître quand Villèle eut sou-
mis aux Chambres la fameuse loi d'amour, qui n'était
rien moins que la suppression de la liberté de la presse.
Il s'éleva contre ce projet une telle réprobation, que le
cabinet dut la retirer (17 ay. 1827). Quelques jours plus
tard, le roi passant en revue la garde nationale de
Paris, des cris de : Vine la Charte! A bas les ministres!
se firent entendre de toutes parts. « Je suis venu ici
recevoir des hommages et non pas des leçons », dit
sèchement Charles X. Peu après, la garde nationale était
licenciée, la censure était rétablie. Puis, à la suite d'un
voyage dans le nord de la France, au cours duquel les
remontrances s'étaient souvent mêlées aux témoignages de
respect, le gouvernement prenait le parti de renouveler
par des élections générales la Chambre des députés, dont
il n'était plus assez sûr, et de se former dans la Chambre
haute une majorité compacte par une fournée de 76 pairs.
A ce moment, il comptait pour séduire l'opinion sur
l'éclat récent de sa politique extérieure. La France, unie
à l'Angleterre et à la Russie par le traité du 6 juil. •1827
pour 1 affranchissement de la Grèce, venait de relever le
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prestige de ses armes par la victoire navale de Navarin
(20 oct.). Les élections, qui amenèrent, surtout à Paris,
des troubles assez graves (novembre), n'en furent pas moins
fatales au cabinet Villèle, qui dut enfin se retirer dans les
derniers jours de déc. 1827. L'avènement du ministère
Martignac (4 janv. 1828) était de nature à apaiser les esprits.
Le nouveau cabinet était composé de royalistes modérés,
également attachés au souverain et à la Charte. L'esprit de
liberté reparut dans les grands services publics ; la censure
fut encore une fois supprimée; deux ordonnances célèbres
garantirent l'enseignement public contre les empiètements de
la congrégation (juin 1828). Au dehors, le nouveau cabinet
soutenait avec honneur le nom français et assurait par
l'occupation de la Morée (sept.-oct. 4828) le triomphe de
la cause hellénique. Mais il avait beau faire, Charles X
restait toujours le roi des ultras. Ce souverain subissait
Martignac, mais ile l'aimait pas et n'aspirait qu'au moment
où il pourrait le remplacer par un ministre décidé à réa-
gir plus résolument encore que Villèle contre l'esprit de
la Révolution. Un voyage qu'il fit en Alsace et en Lor-
raine pendant l'automne de 1828 et durant lequel les
populations, commue il arrive d'ordinaire, acclamèrent le
souverain de passage, aggrava son incurable illusion sur
sa popularité et sur les véritables sentiments de la nation.
Dès lors, il ne songea plus qu'à préparer les voies au
prince de Polignac, le plus aveugle, le moins prévoyant et
le plus obstine des ultras. Aussi se réjouit-il de l'échec
parlementaire que Martignac. éprouva devant la Chambre
des députés dans la discussion du projet de loi relatif aux
conseils généraux et aux conseils d'arrondissement ;
c'était là un excellent prétexte pour le renvoyer, et la ses-
sion législative de 1829 était à peine close qu'en effet il
le remercia de ses services.

Avec le ministère Polignac (8 août 1829), on vit reve-
nir aux affaires les hommes de 1815 et de la Terreur
blanche. Mais la France, qui n'était plus sous le coup de
l'invasion, n'était plus d'humeur à les supporter. L'atti-
tude de la Chambre des députés, le langage des journaux,
les préparatifs manifestes des sociétés politiques qui orga-
nisaient partout la résistance, auraient dû le leur faire
comprendre. Ils ne virent rien. On les accusait de méditer
un coup d'Etat. Ils le niaient, mais on n'ajoutait pas foi à
leurs dénégations. Effectivement, ils étaient résolus à
employer la force pour réaliser enfin leur programme. Ils
comptaient, pour réussir, sur l'inertie de la nation et
aussi sur l'autorité que ne pouvait, à leur sens, manquer
de leur donner leur politique extérieure. Polignac propo-
sait alors mystérieusement au gouvernement russe uni
plan chimérique et grandiose, grâce auquel la carte de
l'Europe devait être refaite et la France être remise en
possession de ses frontières naturelles. En attendant ce
grand résultat, Charles X et son ministre escomptaient le
succès d'une expédition contre Alger, dont le dey, qui
avait insulté la France, s'obstinait à refuser toute réparation.

La Chambre fut prorogée (19 mars). L'agitation qui se
produisit aussitôt dans toute la France n'éclaira ni le vieux
roi ni son principal conseiller. Vainement quelques-uns
des ministres, plus sages, se retirèrent. La prorogation
fut, au bout de quelques semaines, transformée en disso-
lution (46 niai). Les collèges électoraux furent convoqués
pour le 20 juin et le 3 juil., et le roi, se découvrant,
contrairement aux principes parlementaires, ne craignit pas
d'en appeler personnellement aux électeurs par son mani-
feste du 13 juin : « Je dois exercer librement et faire
respecter les droits sacrés qui sont l'attribut de ma cou-
ronne, leur disait-il... La nature du gouvernement serait
altérée si de coupables atteintes affaiblissaient mes préro-
gatives; je trahirais nies serments si je le souffrais...
Repoussez d'indignes soupçons et de fausses craintes qui
ébranleraient la confiance publique et pourraient exciter
de graves désordres. Les desseins de ceux qui propagent
ces craintes échoueront, quels qu'ils soient, devant mon
immuable résolution. »

46
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A cette pression et à ces menaces, le corps électoral
répondit en réélisant en masse les 224. Le roi résolut
alors de ne plus retarder l'exécution du coup d'Etat qu'il
se défendait de méditer. L'expédition d'Afrique, partie en
niai, avait réussi à souhait. Nos troupes, après de bril-
lants combats, occupaient Alger depuis le b juil. L arche-
vêque de Paris, célébrant ce triomphe, ne craignit pas
d'exprimer l'espoir qu'il pourrait bientôt féliciter le roi de
victoires « non moins douces et non moins éclatantes ».
Les ministres, mandés à Saint-Cloud où CharIes X était en
villégiature, furent appelés à délibérer sur l'opportunité
des mesures qu'il se proposait de prendre pour affermir son
autorité. Quand on fut sur le point de signer Ies fatales
ordonnances : « Plus j'y pense, dit le vieux roi, et plus je
demeure convaincu qu'il est impossible de faire autre-
ment. » Chose étrange, et qui prouve combien l'esprit
étroit et faible de Charles X était facile à égarer, ce prince
prétendait faire dériver d'un article de la Charte (l'art.
44) son droit de porter des ordonnances dont l'effet devait
être le renversement de la Charte elle-même, et rien ne
prouve qu'il ne Mt pas absolument de bonne foi.

Les ordonnances, qui dissolvaient la Chambre récem-
ment élue, modifiaient la loi électorale et supprimaient la
liberté de la presse, furent signées le 25 juil. et parurent
le lendemain matin dans le Moniteur. Le roi et son prin-
cipal ministre ignoraient à tel point l'état des esprits qu'ils
n'avaient pris aucune disposition sérieuse pour réprimer le
soulèvement qui allait se produire dans Paris. Ils suppo-
saient que l'émeute se bornerait à quelques criailleries et
à des attroupements faciles à disperser. Ils n'avaient que
49,000 soldats pour tenir tète à la capitale. On leur fit
distribuer quelque argent et on désigna d'avance pour
les commander en cas de troubles un des hommes les plus
impopulaires de l'armée, le maréchal Marmont. Le 26 juiL
Charles X alla fort tranquillement chasser à Rambouillet.
Pendant ce temps, la protestation des journalistes appelait
le peuple à la résistance légale. Dès le 27, Paris se hérissa
de barricades ; l'insurrection se propagea rapidement ;
mais la confiance de Polignac dans le succès final ne fut pas
ébranlée. Le soir, le roi tint sa cour à Saint-Cloud et
joua, comme à l'ordinaire, assez gaiement sa partie de
whist. Les progrès de la révolte, dans la journée du 28,
affaiblirent quelque peu son assurance. Mais ils ne lui
inspirèrent aucune résolution pratique ou seulement virile.
A ce moment encore, le retrait des ordonnances et le ren-
voi du ministère eussent fait poser les armes aux insurgés.
Mais le roi, avec une obstination d'enfant, refusait toute
concession. Puisqu'il voulait lutter, au moins aurait-il dû
se montrer à Paris. Une contenance ferme de la part de
la famille royale aurait sans doute intimidé l'émeute. C'était
l'avis de la duchesse de Berry ; mais cette courageuse
princesse ne put même pas obtenir la permission de mener
son jeune fils, le duc de Bordeaux, à l'Hôtel de ville et de
le présenter au peuple « J'aime mieux monter à cheval
qu'en charrette », avait dit quelque temps auparavant
Charles X; niais c'était toujours l'homme de l'ile d'Yeu.

Le 29 juil., l'insurrection, déjà maîtresse de l'Hôtel de
ville, où s'était aussitôt installée une commission munici-
pale dirigée par Lafayette, força le Louvre et obligea
Marmont d'évacuer les Tuileries. Ce qui restait de troupes
royales dans Paris prit le chemin de Saint-Cloud. La
cause de Charles X était maintenant tout à fait perdue.
C'est seulement après cette défaite décisive que le vieux
souverain consentit à transiger avec la révolution. On
obtint enfin de lui qu'il révoquât les ordonnances et qu'il
changeât de ministère. Mais il était trop tard ; les vain-
queurs ne voulaient plus traiter. Ni Sémonville envoyé à
Paris pour faire connaître Ies nouvelles décisions du roi,
ni Mortemart, chargé de composer un nouveau cabinet, ne
réussirent à faire agréer des arrangements que, deux
jours plus tôt, en eût acceptés avec reconnaissance. Les
regards se tournaient maintenant vers le duc d'Orléans,
que ses amis allaient chercher à Neuilly et qui, dans la Ï jamais rendue sage. Charles X, réduit à l'impuissance,

nuit du 30 au 31 juiI., arrivait à Paris pour y prendre la
lieutenance du royaume, en attendant la couronne. Pen-
dant ce temps, Charles X, qui ne se jugeait plus en sûreté
à Saint–Cloud, se retirait à Trianon, puis à Rambouillet,
où ses gardes du corps et quelques troupes restées fidèles
faisaient mine de vouloir le défendre.

Le roi, qui avait comblé le duc d'Orléans do bienfaits,
ne pouvait admettre qu'il fût homme à le trahir. Aussi
crut-il devoir lui conférer la lieutenance générale, que ce
personnage, acclamé à l'Hôtel de ville, s'était déjà attri-
buée. Bientôt même il jugea nécessaire de faire un nou-
veau sacrifice : le 2 août, il signa son abdication; en
même temps son fils, le duc d'Angoulême, déclara renon-
cer à tous ses droits au trône. Le duc de Bordeaux, âgé
de dix ans, fut proclamé roi sous le nom de Henri V.
Mais déjà le duc d'Orléans (bien qu'il eût fait encore deux
jours plus tôt assurer Charles X de sa fidélité et de son
dévouement) ne voulait plus se contenter d'une régence.
Et comme la cour de Rambouillet, entourée de troupes
dévouées et s'appuyant sur les départements de l'Ouest,
pouvait redevenir menaçante, le nouveau gouvernement
résolut de l'obliger à quitter la France.Trois commissaires,
le maréchal Maison, de Schonen et Odilon Barrot, furent
envoyés vers le vieux roi pour le déterminer à partir avec
sa famille et pour l'escorter jusqu'à son embarqueraient.
Charles X hésitait. Mais huit ou dix mille gardes natio-
naux, que Lafayette avait dépêchés vers Rambouillet et
que Maison lui représenta comme une armée de quatre-
vingt mille hommes, eurent raison de ses velléités de
résistance. S'il eût donné l'ordre à ses soldats de charger
cette troupe sans consistance et sans discipline, il en eût
facilement triomphé. Une fois encore la résolution lui
manqua. Il préféra donc se retirer sans combattre (3 août
1830). Escorté par les commissaires, il se dirigea, à très
petites journées, comme s'iI eût espéré un retour de for-
tune, vers Cherbourg, d'où il devait partir pour l'Angle-
terre. C'est là qu'il s'embarqua le 46 août, avec tous les
siens et un certain nombre de gentilshommes demeurés
fidèles au malheur. A ce moment, Louis-Philippe était
déjà depuis huit jours proclamé roi des Français.

Le gouvernement anglais, qui avait applaudi à la révo-
lution de Juillet, ne permit à Charles X de s'établir en -
Grande-Bretagne qu'a. titre de simple particulier. Charles X
prit le nom de comte de Ponthieu et, après avoir passé
quelque temps à Lullworth, alla tristement occuper,
comme au temps de l'émigration, le château d'Holy-Rood.
Il n'y resta guère que deux ans. Eprouvé par la rigueur
du climat d'Ecosse et tracassé par des créanciers exi-
geants, il quitta Edimbourg vers la fin de 1832 et alla
résider en Bohême, où l'empereur d'Autriche mit à sa
disposition une partie du Hradschin de Prague. Là, il
reprit ses habitudes et vécut tranquillement, partageant
son temps entre la chasse, les exercices de piété et l'hos-
pitalité qu'il offrait aux légitimistes français qui fréquem-
ment venaient se concerter avec lui sur les meilleurs
moyens de servir son petit-fils. Il avait formellement
désapprouvé la folle équipée de la duchesse de Berry en
Vendée (4832). Après le scandale que cette princesse ne
put éviter pendant sa captivité, il rompit avec elle et lui
permit à peine, en sept. 4833, de venir passer quelques
jours avec ses enfants à Leoben. Il gardait près de lui le
duc de Bordeaux et, sous l'inspiration des jésuites, l'éle-
vait dans des idées politiques et religieuses en opposition
radicale avec l'esprit de la Révolution. A quatre–vingts
ans, il n'avait aucun regret de sa conduite. S'il eût pu,
comme autrefois, déterminer Ies grandes puissances à se
coaliser pour lui rendre sa couronne, il eût sans remords
provoqué de nouveau l'invasion de la France. Mais les
temps étaient bien changés. Les principales cours de
l'Europe ne s'entendaient plus ; elles n'avaient nul désir
de rétablir pour la troisième fois une famille qui
avait commis tant de fautes et que le malheur n'avait
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passa ses dernières années à rêver une restauration désor-
mais impossible, au milieu d'un petit cerIe d'amis aveugles
comme lui et dont les illusions entretenaient les siennes.
Vers la fin de 1836, il forma le projet d'aller s'établir à
Goritz, ville située dans le voisinage de l'Italie et dont le
climat lui convenait. Mais à peine y était-il arrivé qu'il fut
atteint d'une inflammation des voies digestives qui, en peu
de jours, devint incurable. Il mourut, assisté de ses vieux
amis, le cardinal de Latil et l'évêque d'Hermopolis, et en
présence de toute sa famille. Il laissait le souvenir d'un
homme aimable et bon, recommandable, du moins pendant
la seconde moitié de sa vie, par ses vertus privées, mais
d'un des esprits politiques les moins clairvoyants et les
moins sages dont l'histoire de France fasse mention.

A. DEBIDOUR.
BIBL.: Théodore ANNE, Mémoires, Souvenirs et Anec-
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TEAUBRIAND, Mémoires d'outre-tombe. — CRsTINEAU-
JoLY, Histoire de la Vendée militaire. — DROZ, Histoire
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NEUVILLE, Mémoires. — La Garde royale pendant les
événements du 2G juil. au 5 aout 1830, par un employé à
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de la Restauration, — Moniteur universel. — MALLET DU
PAN, Mémoires.—Mémoires tirés des papiers d'un homme
d'Etat. — Alex. MAzAB, Mémoires pour servir à l'histoire
de la Révolution de 1830. — DE MoNTnEL, Dernière époque
de l'histoire de Charles X. — Prince DE ME'r'rERNICH,
Mémoires, lettres et écrits divers. — Comte DE PUISAYE,
Mémoires. — Prince de POLIGNAC, Etudes historiques.
— DE PEYRONNET, Questions de juridiction parlemen-
taire. — L. RozET, Chronique de Juillet. — Adolphe SALA,
Dix Jours de 1830. — THIERs, Histoire de la Révolution
française; HistoireduConsulat et de l'Empire.— THUREAU-

ANGIN, Histoire de le. monarchie cte Juillet. — Comte DE
VAUBAN, Mémoires. — Achille de VAULABELLE, Histoire
des deux Restaurations. — Comte DE VILLELE, Mémoires.
— DE VIEL-CASTEL, Histoire de la Restauration.— WEBER,
Mémoires ; etc.

CHARLES, archevêque de Rouen et cardinal, proclamé
roi par les ligueurs sous le nom de Charles X (V. BOUR-
BON [Cardinal de]).

CHARLES nE FRANGE, duc de Berry, de Normandie et
de Guyenne, né le 28 déc. 1447, mort le 28 mai 1472,
était le dernier des enfants de Charles VII et de Marie
d'Anjou. Tout d'abord une affection, une tendresse très
vive entoura l'enfance de ce prince, ses frères aînés étant
morts et le dauphin Louis ayant mécontenté son père par
une conduite peu filiale ; le roi eut même un instant l'idée
de faire du « petit seigneur » (comme on appelait Charles)
l'héritier de la couronne de France. Il eut pour précepteur
Robert Blondel et occupa sa jeunesse aux plaisirs de l'étude.
Lorsque Charles VII mourut (22 juil 4461), sans avoir
rien fait pour son jeune fils, celui-ci resta aux prises avec
son frère, jaloux et soupçonneux, et ne réussit jamais à
s'entendre avec lui ; d'un tempérament d'ailleurs délicat,
d'une nature chétive, d'un caractère timoré, il se contenta
de suivre les conseils plus ou moins bons de ceux qui l'en-
touraient ou qui avaient quelque intérêt à le mettre en
avant; entraîne ainsi dans des difficultés qu'il n'avait pu
prévoir et d'où il ne savait sortir, il dut borner son rôle
(qui d'ailleurs n'a jamais été bien défini) à gêner Ies inten-
tions de Louis XI pour satisfaire aux caprices et aux vues
ambitieuses des ennemis du roi. Créé duc de Berry avec le
titre de pair (nov. 1461), il aida à la création de l'uni-
versité de Bourges ; mais ses intrigues avec. le comte de
Charolais, son rôle dans la ligue du Bien public dont il
fut nominalement le chef, sa participation à la bataille de
Montlhéry, lui firent perdre et son apanage et la pension
dont il jouissait. La paix qu'il conclut avec son frère fut
de courte durée. Louis XI lui octroya alors, sur les conseils
de Thomas Basin, la Normandie (1465), mais il avait compté
sans les menées audacieuses et intelligentes du duc de
Bretagne. Une mésintelligence momentanée entre eux per-
mit à Louis d'entrer en Normandie à la tête d'une armée,
et de faire le siège de Rouen (janv. 4466),- qui lui ouvrit

bientôt ses portes. Privé de son titre, réduit à se réfugier en
Bretagne, Charles réussit à entrer dans une nouvelle ligue
(1467) dont fitpartie, avec le due de Bourgogne et le duc
d'Alençon, Edouard IV, roi d'Angleterre. Ïl dut renoncer
complètement à ses prétentions sur la Normandie; mais,
comme il réclamait un nouveau domaine, Louis songea un
instant à lui donner la Champagne; la proximité de cette
province et du duché de Bourgogne lui fit craindre une
alliance contraire aux intérêts du royaume, et ce fut,
en définitive, la Guyenne qui échut en partage à Charles
(29 avr. 1469). Dans cette province, restée longtemps
anglaise et oit les sympathies pour l'Angleterre étaient
encore trop marquées dans certaines classes de la popu-
lation, il eût fallu une main ferme et une administra-
tion bien conduite; Charles fit quelques tentatives non
couronnées de succès, et, toujours préoccupé par la poli-
tique extérieure et dominé par sa maîtresse Colette de
Chambes, qui possédait une grande influence sur son ca-
ractère pusillanime, il eut le tort d'entrer dans une
nouvelle ligue contre son frère, et de rendre au comte
d'Armagnac ses biens et ses honneurs. Colette de Chambes
mourut, et déjà Louis XI craignait que Charles de Guyenne
n'épousât la fille de Charles le Téméraire, lorsqu'un événe-
ment totalement imprévu, la mort de Charles de Guyenne,
à vingt-six ans, débarrassa le roi de France d'un ennemi
irréconciliable. On a attribué cette mort à un empoisonne-
ment, qu'aurait conseillé à Louis XI Jean Faure, abbé de
Saint-Jean-d'Angély, aumônier du duc, mais les preuves
de cette accusation ne sont pas suffisantes. La Guyenne fit
alors retour au domaine royal. 	 H. STEIN.

BLBL.: Le Cabinet du roi Louis XI, dans les Archives
curieuses de l'Histoire de France, de CIMBER et DANJOU,i re série, I, pp. 40-45. — Le P. GRIFFET, De t'empoisonne-
ment de Charles de France (collect. Leber, XVII, 501). —
BRIVES-GAZES, les Grands Jours du. dernier duc de
Guyenne, dans Ies Actes de l'Académie de Bordeaux,
1867, pp. 25-16. — Bulletin de la Soc. des Archives histor.
de Saintonge, 1883, IV, pp. 166-172.

CHARLES DE FRANCE, duc de Berry, petit-fils de
Louis XIV et troisième fils du grand dauphin, né le
31 août 1686, mort à Marly le 4 mai 1714. Dans son
enfance il se montrait « gaillard et résolu »; on vantait
beaucoupses reparties. Il eut pour gouverneur le duc de
Beauvilliers, et pour précepteur Fénelon; d'après Saint-
Simon, « il avait le sens droit; il n'était pas sans fermeté
et haïssait la contrainte »; mais il était tout à fait igno-
rapt. Etant un peu resté court, au moment de parler au par-
lement, il se livra à une scène de désespoir qu'a racontée
Saint-Simon, accusant le roi et Beauvilliers d'avoir « cherché
à l'abêtir et à étouffer tout ce qu'il pouvait être -» pour qu'il
ne portât pas ombrage au duc de Bourgogne. Très timide,
il craignait beaucoup Louis XIV; mais son père le préférait à
ses autres enfants; il était aussi très aimé de sa tante la
duchesse d'Orléans. La cabale des Vendôme le vantait au
détriment de son frère aîné, notamment lors de la cam-
pagne de 1708; il avait montré d'ailleurs, au combat
d'Audenarde, de la valeur et dit sang-froid. Le 7 juil.
1740, il épousa Mademoiselle, fille du duc Philippe d'Or-
léans, dont il n'eut qu'un fils, le duc d'Alençon, mort h
un mois (1743). D'abord très amoureux d'elle, il ne tarda
pas à se plaindre de sa conduite. Il entra dans les conseils
à la mort de son père (avr. +1714), et mourut lui-même
avant son grand-père; on parla d'un empoisonnement. Ce
prince était renommé par sa beauté; on a son portrait
gravé par Edelinck.	 L. DEL.

BLBL.: SAINT-SIMON, DANGEAU, SOURCHES, etc. — MA-
DAME, Correspondance. —SPANHEIM, Relation de la cour
de France, pp. 391, 411. — Histoire des dernières cam-
pagnes du duc de Vendôme.

CHARLES I c" n'Anou (V. CHARLES, roi de Naples).
CHARLES II n'ANJou (V. CHARLES, roi de Naples).
CHARLES Ill n'ANJou (V. ANJOU, t. III, p. 12).
CHARLES IV n'ANJou, comte du Maine, né au château

de Montils-les-Tours le 14 oct. 1444, mort à Neufoy le
-10 avr. 1473. Troisième fils de Louis II d'Anjou, roi de
Naples, il fut d'abord connu sous le nom de Charles de
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Mortain. En 1440, il obtint de son frère René la cession
du comté du Maine, des seigneuries de Château-du-Loir,
la Ferté-Bernard , Mayenne, Sablé. Très aimé de
Charles VII qui lui confia ses finances, puis le gouverne-
ment du Languedoc ('1443), Charles IV reconquit son
comté du Maine sur les Anglais. Au moment de la ligue
du Bien public, il soutint mollement Louis XI; sa fuite à
Montlhéry mit le roi en péril. Disgracié, privé de son
gouvernement du Languedoc, il se retira en Italie, auprès
de Louis III. Il épousa CambeIIa Rufo, puis rentra en
France, et devenu veuf se remaria avec Isabelle de Saint-
Pol. Il en eut un fils Charles, qui lui succéda, et une fille,
Louise, mariée k Jacques d'Armagnac., duc de Nemours.

CHARLES V, comte du Maine et d'Anjou, dernier comte
de Provence et due de Calabre, fils du précédent, né en
1436, mort à Marseille le 20 déc. 1481. Elevé à la cour
de son oncle René, dit le Bon, roi de Sicile, comte de Pro-
vence, duc de Bar et d'Anjou, il hérita de ses domaines et
de sa fortune en 1480, mais il ne devait pas en jouir long-
temps. Le roi de France Louis XI, qui convoitait l'Anjou,
ne tarda pas à émettre ses prétentions de suzerain à défaut
d'héritier mâle direct, et à réclamer ce comté apanagé
comme devant faire retour à la couronne : le comte, redou-
tant un pareil adversaire, céda sans opposition. En Pro-
vence, au contraire, Louis XI parut d'abord favorable k ses
intérêts, et les seigneurs de ce pays rendirent régulièrement
hommage à leur comte; mais celui-ci eut à compter avec le
petit-fils de son oncle et prédécesseur, René de Lorraine, fils
d'Yolande, qui manifesta ses intentions hostiles en envoyant
une armée en Provence. Grâce à l'intervention de Louis XI,
les troupes lorraines furent battues et dispersées; mais cette
intervention devait se payer et, en soudoyant Palamède-
Forbin, premier ministre du comte de Provence, Louis XI
n'eut pas de peine à se faire abandonner, par testament du
19 déc. 1481, la possession pleine et entière de la Provence.
Charles V mourait le lendemain, âgé seulement de qua-
rante-cinq ans. René de Lorraine essaya bien de protester,
mais vainement; Louis XI, qui avait convoité ce beau domaine
et l'avait acquis par une série d'intrigues, ne devait toutefois
pas mettre le sceau à son œuvre, car la réunion ne fut
opérée que par lettres patentes de Charles VIII, du 24 oct.
1486, sanctionnée par les Etats le 9 avr. suivant. Charles V
d'Anjou possédait en Provence une belle bibliothèque qui
lui venait du roi René son prédécesseur et qu'il légua
-au couvent des Frères-Prêcheurs de Saint-Maximin, à
l'exception des ouvrages de médecine dont il fit présent à
Pierre Maurel, son médecin et conseiller. 	 H. STEIN.

BIBL.: A. LECOY DE LL ISIAHCHE, Louis XI et la succes-
sion de Provence (Rev. des Questions historiques, 1" janv.
1888). — Revue des Socidtés savantes, a . série, VIII (1874),
pp. 301-311.

CHARLES D'ARTOIS, comte d'Eu, né en 1393, mort le
25 juil. 1472.11 était le deuxième fils de Philippe d'Artois,
comte d'Eu, connétable de France, mort en 1397, et de
Marie de Berry, fille de Jean, duc de Berry (V. ce nom).
Il commença dès l'âge de dix-sept ans à combattre dans
les rangs des Armagnacs contre les Bourguignons. Pris à
la bataille d'Azincourt (1415), il resta vingt-trois ans cap-
tif en Angleterre et fut échangé, en '1438, contre Somerset.
Il servit fidèlement Charles VII, qu'il réconcilia, en 1440,
avec le dauphin révolté. II se distingua au siège de Pon-
toise (1441), dans l'expédition de Guvenne (1442), et la
conquête de la Normandie (1449-50). Charles VII le
récompensa en lui donnant la pairie (août 1458). Gou-
verneur de Paris pendant la ligue du Bien public, il ren-
dit de grands services à Louis XI, qui avait en lui la plus
entière confiance, à cause de sa loyauté bien connue. Il
mourut sans laisser d'enfants. Aveu lui finit la branche
masculine des comtes d'Artois et d'Eu. 	 E. COSNEAU.

BIBL. : Les Chroniques de l'époque ; Lettres de Louis XI
(Soc. de l'Ilist. de Fr.). — Le P. ANSELOOE, I, 300. — N. LE-
ouAY, Histoire de Louis XI; Paris, 1874, in-8. — E. Cos-
vEALT, le ConnOt. de-Richemont; Paris, 1887, in-8.

CHARLES nE BOURBON, comte de Montpensier et de la

Marche, connétable de Bourbon ('1490-1527) (V. BOUR-
DON [Ch. de]).

CHARLES LE TÉMÉRAIRE, dernier duc de Bour-
gogne, fils de Philippe le Bon et d'Isabelle de Portugal, nè
à Dijon (10 nov. '1433), tué au camp de Nancy (5 janv.
1477). Doué d'une constitution très vigoureuse, « chaud,
actif et despit, et désirant en sa condition enfantine à
faire ses voulontez à petites corrections », il reçut le
jour de son baptême le titre de comte de Charolais, ainsi
que l'ordre de la Toison d'or. Difficile et violent, mais
appliqué et aimant l'étude, il fut confié aux bons soins du
seigneur d'Auxy : les premières années de son existence
se passèrent aux Pays-Bas. L'équitation et le maniement
de la lance étaient ses exercices favoris, et il y réussissait
fort bien, témoin cette jatte où, à l'âge de dix-huit ans,
en présence de son père et de sa mère, il lutta en public
contre Jacques de Lalaing, ce maitre ès exercices d'adresse.
La lecture des romans de chevalerie, à Iaquelle il se com-
plaisait, le préparait admirablement à ces combats, alors
très à la mode à la cour de Bourgogne. La rébellion de
Gand (1452), où il parut malgré son père, le combat de
Rupelmonde, la bataille de Gavre (1453), furent pour le
prince de vingt ans des occasions oit il ne négligea pas de
déployer sa prouesse, de s'exposer au péril, montrant la
valeur emportée du jeune soldat, jointe à l'obstination qui
fut toujours le trait caractéristique de sa vie. Dur au
labeur, insensible à la fatigue, grand chasseur et bon
musicien, visant simplement au milieu d'une cour fas-
tueuse, buvant et mangeant peu, il n'était nullement enclin
au plaisir. Le comte de Charolais avait été fiancé à une
fille de Charles VII par une clause du traité d'Arras,
mais cette clause fut brisée par la mort de la princesse;
et, malgré sa mère qui voulait à tout prix lui faire
épouser une fille de la maison royale d'Angleterre, il se
maria en 1434 avec Isabelle de Bourbon. 	 -	 -
- Peu de temps après, le dauphin de France arrivait,
volontaire exilé, à Bruxelles, auprès du duc de Bourgogne;
il devint le compagnon et l'ami (lu jeune comte de Cha-
rolais, mais cette intimité dura peu. Le roi de France ne
resta pas ce qu'avait été le dauphin, et Louis, devenu le
maitre des destinées de son pays (1461), retrouva pour
la Bourgogne la sourde et soupçonneuse inimitié de sa
famille. Plein de ruse et d'astuce (ce qui manqua toujours
à Charles le Téméraire), il obtint de mettre dans ses inté-
rêts les seigneurs de Croy qui servaient le vieux Philippe
le Bon, acheta à prix d'argent les villes de la Somme et
songea dès lors à démembrer à son profit l'héritage sur
lequel comptait le comte de Charolais, résidant alors au
château de Gorcum, sur les côtes de Hollande. Mais la
fuite obligée de Jean de Bourgogne, comte de Nevers, le
retour du comte de Charolais auprès de son père très ma-
lade, changèrent la face des choses et arrêtèrent les visées
ambitieuses de Louis XI. Les Croy déjoués abandonnèrent
la partie et même la cour de Bourgogne, et le comte de
Charolais, après s'être assuré l'alliance du duc de Bretagne
dont il s'engageait à soutenir les intérêts, •-après s'être
assuré la neutralité momentanée du roi d'Angleterre et sur-
tout du puissant Warwick, prit l'initiative d'une lutte qui
allait amener les ligueurs du Bien public sur le champ de
bataille. Un coup de main da comte de Charolais sur Paris
ne réussit pas , et la bataille fut livrée au S. de cette
ville, à Montlhéry (juil. 4465) ; journée grave, sanglante,
mais indécise, où Charles fut étonnant d'impétuosité et sur-
prenant de courage, malgré une blessure qu'il reçut au
plus fort de la mêlée. Puis, rejoignant tour à tour les Bre-
tons, le duc de Berry, frère du roi, les ducs de Bourbon
et de Calabre, il vint avec une forte armée mettre le siège
devant Paris. Louis XI eut peur et signa avec les confé-
dérés ;les traités de Confions et de Saint-Maur (1466) ;
par le premier, le comte de Charolais recouvrait, au nom
de son père, les villes de la Somme, Guines et Boulogne-
sur-Mer; et comme il venait de perdre sa femme Isabelle,
morte à Bruxelles le 23 sept. 1463, il fit signer au roi
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une promesse de mariage entre lui-même (il avait alors
trente-deux ans) et la fille ainée de Louis, âgée de deux
ans, avec la Champagne pour dot : en attendant il se fait
céder le Ponthieu. Apprenant aussitôt qu'à l'instigation de
Louis XI les villes de Liège et de Dinant-sur-Meuse vien-
nent de se révolter contre l'autorité de son père, il part
avec une partie de son armée et va terrifier les Liégeois
qui demandent grâce et acceptent de force une paix désas-
treuse pour leurs privilèges et Ieurs finances (janv. 1466).
Ce fut ensuite le tour de Dinant, ville industrielle et riche;
elle succomba sous la forte artillerie bourguignonne, qui
détruisit et saccagea tout sans merci.

Sur ces entrefaites mourut à Bruges, d'une attaque
d'apoplexie, à soixante-douze ans (15 juil. 4467), Philippe
le Bon. Ses sujets prirent le deuil, ses funérailles furent
magnifiques, et sa mémoire, malgré le faste dont il s'était
entouré, malgré les dépenses exagérées qu'il avait toujours
permises, resta longtemps vénérée tant en Bourgogne
qu'aux Pays-Bas. Son fils Charles, désormais le 'mitre
(l'un beau domaine et d'un trésor encore riche, prince
puissant et respecté, allait prendre en mains un gouverne-
ment dont les difficultés cadraient mal avec sa légèreté et
sa fougue trop connues. Sa première pensée fut de porter
la guerre dans tout le pays, plus peut-être pour se pré-
parer une renommée de capitaine indomptable que pour
assouvir des haines ou écraser des adversaires. L'invasion
du pays de Hasbain, le siège heureux de Saint-Trond, que
les Liégeois ne parvinrent pas à secourir, et la victoire
éclatante remportée par la prise de Liège (4467) qu'il dé-
mantela et ruina complètement, augmentèrent encore sa
morgue et son audace. Rien désormais ne doit plus l'ar-
rêter ; il ne songe plus qu'à conquérir au nord, à l'est, à
l'ouest, au midi. Louis XI est son plus dangereux ennemi ;
il renonce à l'union projetée avec la fille du roi de France
et épouse, lui allié à la maison de Lancastre par sa mère,
la fille d'Edouard IV, roi d'Angleterre, Marguerite d'York
(4468). C'est qu'iI cherche à déterminer les Anglais à
combattre Louis XI, en même temps qu'il ne perd de vue
ni le duc de Normandie, toujours mécontent de son frère,
ni le duc de Bretagne, ses anciens confédérés.

Louis XI eut peur, et s'en vint trouver le duc de Bour-
gogne à Péronne. Comment, lui si méfiant, osa-t-il sem-
blable démarche? Elle faillit d'ailleurs lui coûter cher.
Charles le Téméraire ayant à sa merci le roi de France et
apprenant au même temps qu'une nouvelle révolte vient
(l'éclater à Liège, reste quelques jours indécis sur le sort
qu'il va faire à son prisonnier; après réflexion il résout
d'emmener Louis XI avec lui sur Ies bords de la Meuse et
de le faire participer et assister à un horrible massacre
des Liégeois ses amis (1468). Liège, rasée comme Dinant
sa voisine, fut Iongtemps déchue de son ancienne splen-
deur. Mais la réconciliation apparente et forcée du duc de
Bourgogne et du roi de France ne pouvait durer ; une trêve
d'une année avait été signée, mais la série de révolutions
qui ensanglantaient l'Angleterre, la fuite de Warwick, les
nouvelles intrigues de Louis XI indisposèrent de nouveau
Charles le Téméraire, qui, ne se dissimulant pas le mécon-
tement de ses sujets et avide de vengeance, chercha une
nouvelle diversion dans la guerre, et rompit la trêve
(4469). Sous prétexte de représailles Iégales, à cause
d'une capture de vaisseaux qui aurait été faite par l'Angle-
terre, il envoie une flotte dévastatrice en vue des ports
normands. Louis XI répond à cette violation de la foi
jurée par une sommation au due d'avoir à comparaître
devant le parlement, à Paris, d'une accusation de lèse-
majesté, et après s'être assuré la neutralité ou même le
concours du duc de Bretagne, de son fière créé depuis duc
de Guyenne, et des Anglais, après avoir gagné à sa cause
les plus sérieux capitaines de son ennemi, Saint-Pol, La
Trémoille, Dammartm, envoie un corps d'armée en Picardie
et s'empare des villes de la Somme, Amiens, Roye,
Saint-Quentin surtout, la place la plus importante de
cette frontière.

Le duc de Bourgogne entre aussitôt en campagne, niais
son isolement l'oblige à suspendre pendant quelques mois
les hostilités. Déjà on le disait perdu, vaincu sans rémis-
sion, et l'on vit alors des personnages importants de son
entourage, le bâtard Baudouin de Bourgogne et l'historien
Comines par exemple, aller en France et offrir leurs ser-
vices à Louis XI. On fit courir le bruit d'une grande ma-
chination, d'un immense complot ourdi contre la personne
du duc Charles et celle même de ses alliés plus ou moins
déclarés; bientôt Charles de Guyenne meurt (mai 4472),
on parle d'un crime et Louis XI est accusé de l'avoir
favorisé. Le motif existant, il n'y avait pas rie raison pour
ne pas envahir les domaines du roi, et sous prétexte de
vengeance, le due de Bourgogne, à la tète d'une armée
très forte, qu'il venait de réorganiser et qu'il avait aug-
mentée de milices étrangères, d'Italiens surtout, plus bri-
gands que soldats, fond sur la Picardie, où il prend et
dévaste la ville (le Nesle, massacrant les habitants, ruinant
le pays (juin 1472), et marche sur la Normandie. Le siège
est mis devant Beauvais, mais l'héroïque résistance des
citoyens et de leurs femmes l'oblige à se retirer après une
perte de quinze cents hommes (juil. 1472) ; il poursuit sa
course jusqu'à Rouen, niais là encore il doit se replier sans
s'emparer de la ville et reprend le chemin de la Flandre,
se contentant de mettre à feu et à sang la contrée que
traverse son armée.

Mais Charles, à si bon droit surnommé, à la fois, le
« terrible » et le « téméraire » n'était pas homme à rester
inactif et à attendre les événements, même après des
insuccès successifs. Son ambition fut servie à souhait par
les affaires de Gueldre, où son beau-frère Adolphe, impa-
tient de régner, venait de détrôner son vieux père, Arnold
d'Egmont, par un hardi coup de main ; le duc de Clèves
s'interposa, l'empereur engagea le duc de Bourgogne à
régler l'affaire, et Arnold fut délivré par les armes bour-
guignonnes de la prison où il avait été enfermé. Un
arrangement fut proposé, qu'Adolphe refusa nettement.
Charles le Téméraire en profita aussitôt pour trouver dans
ces circonstances une occasion d'agrandir ses possessions,
sans qu'il pût être accusé d'intrigue ou d'usurpation, grâce
au mandat dont il avait été investi. Arnold reçut une pen-
sion, son fils fut déshérité et condamné à un emprisonne-
ment perpétuel à Courtrai, et le due de Juliers, qui voulait
alléguer des prétentions sur la Gueldre, fut alléché par une
promesse de quatre-vingt mille florins. Enfin, pour légiti-
mer ces actes, Charles le Téméraire entra en Gueldre a la
tête d'un effectif imposant ; Venloo et Nimègue résistèrent
longtemps avant d'ouvrir leurs portes (1473) et cette der-
nière ville accepta la dénomination étrangère en payant au
due de Juliers la somme considérable qui lui avait été
promise par le facile vainqueur. Bientôt ces agrandissements
partiels pouvaient se généraliser, et déjà le duc de Bour-
gogne convoitait la Frise et la vallée du Rhin, jetait les
yeux sur la Suisse et n'était pas éloigné de croire qu'un
jour le Milanais obéirait à son sceptre. Ainsi rêvait-il
d'ériger un nouveau royaume, renouvelé de l'époque
franque, et de placer sur son front la couronne des empe-
reurs d'Occident, en imposant à l'Europe ses lois et ses
volontés. Un fait, dont la portée fut considérable dans
l'histoire, sembla un instant donner à ses projets un
commencement de réalisation. L'archiduc Sigismond d'Au-
triche, ébloui par Ies magnificences de la cour de Bourgogne{.
les fêtes données en son honneur à Bruges et l'aspect de
prospérité qu'en dépit des guerres sans cesse renouvelées
présentait le pays flamand, songea à faire épouser à l'ar-
chiduc Maximilien, futur héritier de la couronne d'Autriche,
la fille unique de Charles le Téméraire, Marie de Bourgogne,
Des négociations firent échangées de part et d'autre, et le
due de Bourgogne déclara qu'il était prêt à consentir au
mariage, à condition d'être élu roi des Romains, de telle
sorte qu'il pût, en arrivant à l'Empire, soit par la mort de
l'empereur Frédéric, soit par l'abdication de ce prince,
être certain de transmettre à son gendre la couronne impé-
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riale. Il comptait peut-être sur l'état de décadence auquel
était arrivée la maison d'Autriche et voulait faire arracher
à l'empereur un commencement d'acquiescement : c'était,
en même temps, par un coup de mettre, renouveler ses
forces, défier Louis XI et établir sa suprématie indiscutable
sur des bases certaines. L'empereur Frédéric parut accepter
les propositions et accepta Trèves comme lieu de rendez-
vous (sept. 4473). La rencontre fut cordiale et les fêtes
superbes, les princes et leur suite rivalisaient de splendeur
et de luxe, et l'on songeait déjà à une commune entente
pour marcher contre les Musulmans. Mais, au bout de
deux mois, alors que Charles le Téméraire escomptait son

Étendard de Charles le Téméraire, trouvé dans sa ten e
sur le champ de bataille de Granson et conservé â a
cathédrale de Berne.

prochain triomphe et trouvait le moyen de dissiper toutes
les difficultés, Frédéric III s'échappa de nuit en bateau par
la Moselle, accompagné de son fils et de quelques conseillers
dévoués. La vision qui avait séduit si vivement le duc de
Bourgogne s'était ainsi évanouie ; et le mariage projeté de
sa fille, qui devra plus tard être si funeste aux destinées de
la France, ne s'accomplira qu'après la mort du Téméraire.

En rentrant bientôt dans ses Etats, Charles le Téméraire
reçut des ambassadeurs des cantons suisses, qui lui firent
des représentations sur les violences exercées par Pierre de
Hagembach, son gouverneur à Mulhouse, contre les bour-
geois de cette ville et du pays de Ferrette; il s'apprêtait à
tenir compte de leurs réclamations, lorsque les villes
d'Alsace, excitées par des agents secrets de l'archiduc
Sigismond et soutenues par les Suisses, dont Louis XI se
déclarait le protecteur, se soulevèrent, chassèrent les
officiers bourguignons et firent à Hagembach un procès qui
se termina (9 mai 4474) par la dégradation et la décapi-
tation. Le duc n'eut même pas le loisir de venger son
représentant, homme cruel et tyrannique d'ailleurs, qui
était tombé victime des haines qu'il avait soulevées. A ce
moment même, l'archevêque-électeur de Cologne réclamait
contre son compétiteur, Hermann de Hesse, une interven-
tion active du duc de Bourgogne. Celui-ci, trop heureux
d'étendre son influence dans les pays rhénans, et, au
besoin, de marcher contre Frédéric III, dont la conduite à
Trèves n'était pas oubliée, entre en campagne (juil. 4474)
avec une très belle armée: il devait revenir par là sur
l'Alsace et ressaisir son comté de Ferrette. Mais la longue
résistance de la ville de Neuss (près Düsseldorf), devant
laquelle il s'obstina tout l'hiver, à peine compensée par une
victoire remportée sur les Impériaux le 24 mai 1473, vint
modifier tous ses projets.

Une trêve avait été signée avec la France, mais elle dura
peu. Redoutant plus encore Louis XI pour son astucieuse
politique que pour le talent de ses capitaines, le due de
Bourgogne lança contre lui son beau-frère, le roi d'Angle-
terre Edouard IV ; mais la campagne commencée n'aboutit
pas ; un premier traité, signé à Picquigny (29 août 1475),
fut bientôt suivi d'une trêve de neuf ans, conclue au

château de Soleure, en Luxembourg (43 sept.). Charles
abandonnait, il est vrai, le comte de Saint-Pol, mais il
obtenait toutes facilités pour aller demander raison aux
Suisses, et désirait surtout s'assurer la neutralité de la
France pendant qu'il irait poursuivre les châtiments et les
desseins ajournés : la revendication de l'Alsace, la punition
des villes suisses, et au besoin la conquête de la Lorraine,
dont le duc René II lui était ouvertement hostile. De toutes
Ies provinces voisines de ses Etats, la Lorraine était, en
effet, celle à laquelle Charles tenait le plus ; elle était le
trait d'union naturel et nécessaire des Bourgognes et des
Pays-Bas; et il avait rêvé de faire de Nancy la capitale
d'un nouveau royaume.

Les incursions des Suisses sur le pays de Vaud, héritage
de Jacques de Romont, de ha maison de Savoie, et lieute-
nant général des armées bourguignonnes, servirent de pré-
texte. Dès le mois de févr. 1476, le duc Charles entre en
campagne et vient, assisté de nombreuses troupes italiennes,
reprendre le château de Granson ; mais, trois jours après,
les milices suisses, doublées d'une formidable artillerie,
font essuyer à l'ennemi une sanglante défaite, à cause d'une
situation défavorable et du manque de cohésion de ses
troupes. Vaincu, le duc ne perd pas courage ; il va
établir son camp près de Lausanne, rallie les soldats
débandés, fait venir de l'argent des Pays-Bas et un renfort
considérable d'artillerie, et publie, le 42 mai 1476, une
nouvelle ordonnance que l'on considère, à juste titre,
comme un véritable traité d'organisation militaire. Le
9 juin, il va s'établir devant Morat, position bien défendue
par les Suisses, dont il importait de les déloger. Malgré
les bonnes dispositions prises, l'irrésistible élan des mon-
tagnards triompha une seconde fois des armées bourgui-
gnonnes, qui laissaient l'artillerie et les convois aux mains
de l'ennemi et dix mille hommes sur le champ de bataille.

A la nouvelle du désastre, le roi de Hongrie, Mathias
Corvin, et le due de Milan, Galéas Sforza, s'offrirent comme
médiateurs. Charles le Téméraire, fidèle jusqu'au bout à sa
devise « Je l'ai emprins, bien en adviengne », ne voulut
rien écouter et jura de continuer la guerre plus ardemment
que jamais. Il fait rassembler le ban et l'arrière-ban dans
les Pays-Bas, met stir pied toute la noblesse des deux
Bourgognes et emprunte aux villes des sommes considé
rabies ; mais beaucoup avaient perdu la foi robuste des
anciens jours ; son étoile avait baissé et lui-même, humilié,
retiré à Salins ou à Nozeroy, n'osait plus reparaître aux
Pays-Bas, ou l'accueil eût été des plus froids. Une armée
reconstituée marche sur la Lorraine, et Charles le Témé-
raire qui la commande vient assiéger Nancy (22 oct. 4476).
Vainement essaie-t-on de toutes parts de lui faire aban-
donner ses projets de vengeance et de le faire consentir à
traiter ; mais il ne renoncera jamais à la Lorraine et,
follement opiniâtre, aimera mieux succomber sous Ies coups
des Lorrains et des Suisses réunis. Ce ne fut pas son
armée seulement qu'il laissa sur le champ de bataille, il y
perdit aussi la vie, et le jour des Rois (6 janv. 4477),
qu'il avait fixé pour le terme de la résistance de la capitale
de la Lorraine, vit rapporter dans • Nancy son cadavre
défiguré. Le destin voulut que pas un de ses serviteurs ne
l'assistât à ses derniers moments et qu'une si noble figure
disparût peut-être de la scène du monde par les mains
d'un Italien, Campobasso, qui le trahit.

Les dépouilles mortelles de Charles le Téméraire furent
transférées de Nancy à Bruges, en 4550, par les soins de
Charles-Quint, son arrière-petit-fils. Un superbe tombeau lui
fut élevé en 4558, sur l'ordre du roi Philippe II, parle sculp-
teur Jongelincks d'Anvers; il est en cuivre doré, sur un sar-
cophage de marbre, et se trouve dans une chapelle de l'église
Notre-Dame à Bruges, à côté du tombeau de Marie de Bour-
gogne, sa fille. Les trophées pris à Granson et à Morat ornent
aujourd'hui les musées de Nancy, de Morat et de Berne.

Nul prince n'était né, dit Chastellain, avec de plus
grandes et de plus belles qualités; ami de la justice et du
bon ordre, loyal et amoureux de l'honneur, chaste et sobre,
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tempérant, actif, vigilant, dur à la fatigue et à la souf-
france, rude, mais cependant bon et pitoyable surtout pour
les pauvres et les petites gens. Sa male et énergique figure
est bien connue, autant par des sceaux et des monnaies
que par des représentations figurées qui se peuvent voir
au musée de Bruxelles, à la cathédrale de Namur, et dans
différents manuscrits de la bibliothèque royale de Bruxelles,
de la bibliothèque nationale de Paris et de la bibliothèque
royale de Copenhague. D'une constitution robuste, d'une

taille moyenne, il avait les cheveux et les yeux noirs, le
teint basané, le visage long et le nez aquilin, nous dit
Comines. Il aimait les lettres et les arts, les protégea
toujours, savait à fond le Iatin et parlait cinq langues. Il
eut pour historiographes attitrés Olivier de la Marche et
Georges Chastellain, deux sérieux chroniqueurs et deux
serviteurs dévoués. Tous deux nous ont donné, dans diffé-
rents écrits, une appréciation sympathique, mais non par-
tiale, du caractère de leur maitre; ils ont évité d'in-

sister sur ses défauts, qui furent avant tout l'opiniâtreté,
la rudesse, la violence et l'irréflexion ; d'ailleurs ses actes
suffisent à nous les faire connaître. Mais on ne refusera
jamais d'admettre qu'il était doué de qualités éminentes,
largeur de vues extraordinaire, droiture de caractère,
activité infatigable, individualité sans égale; mais inca-
pable de mener à bien les projets qu'il rêvait, il n'eut pas
le génie nécessaire pour accomplir sa tâche. Sa réputation
militaire ne saurait être entamée par des insuccès dus à
des causes diverses; les institutions qu'il a créées et sans
cesse améliorées lui survécurent pendant deux siècles et
témoignent d'un merveilleux esprit d'organisation ; mais
ce sont les desseins ambitieux et les rêves de grandeur qui
ont perdu le rival de Louis XI.

Avec Charles le Téméraire s'éteignit une race forte et
illustre. Sa fille Marie hérita d'une partie de ses Etats et
les porta dans la maison d'Autriche par son mariage avec
l'archiduc d'Autriche; l'autre partie, enlevée par Louis XI,
fut réunie au domaine royal et contribua à former l'unité
territoriale de la France. Henri STEIN.

BIBL.: John Foster KIRe, History of Charles the Bold
duke of Burgundy; Londres, 1861-1568, 3 vol. in-S; et le
même, traduction francaise [inachevée] par Flor O'Squarr;
Paris, 1866, 3 vol. in-8.— E. von RODT, Die Feldzüge Karl's
des Kirhnen, Herzog von Burgund, und seine Erben;
Schaffouse, 1843-1841, 3 vol. in-8. — P. HENRARD, les Cam-
pagnes de Charles le Téméraire contre les Liégeois ;
Bruxelles, 1868, in-8 (extr. des Annales de l'acad. d'archéo-
logie de Belgique, 1867).—Baron F. DE GINGINS-LA-SARRA,
Dépêches des ambassadeurs milanais sur les campagnes
de Charles le Hardi de 1474 à 1477; Genève et Paris,
1858, 2 vol. in-8. — H. \VITTE, Zur Geschichte der Entste-
hung der Burgunderkriege (1469-1474); Hagenau,1885, in-8.
— Le même, Zur Geschichte der burgundischen Herrscha ft
am Oberrhein in den Jahren, 1469-1473, dans Zeitschrift
für Geschichte des Oberrheins, neue Fore, I (1886). — Le
même, Der Miilhausen Krieg 1467 bis 1468, dans Iahrbuch
für Schweizerische Geschichte, XI (1886), pp. 259-332.
— I.-G. FREDERIEC, De intocht dan hertog Karel den
Stoute te Zutfen (1473); Utrecht, 1876, in-8. — Edg. DE
MARNEFFE, Itinéraire de Charles le Hardi, comte de Cha-

le Téméraire à Bruges.

volais puis duc de Bourgogne; Bruxelles, 1885, in-8 (extr.
du Compte r. des séances de le comm. roy. d'histoire). —
M. BAUDOUIN, Lutte municipale entre Charles le Témé-
raire et les Avallonnais; Avallon, 1861, in-8 (extr. du Bull.
de la soc. d'études d'Avallon). — Ern. MATTHIEU, la Recon-
naissance, par les Etats de Hainaut, de Charles le Témé-
raire comme héritier du comté en 1465; Bruxelles, 1887,
in-S (extr. des Bull. de la comm. roy. d'histoire). — C.
GurLLAume, Histoire de l'organisation militaire sous les
ducs de Bourgogne; Bruxelles, 1817, in-4 (Acad. de Bel-
gique). — M. DE LA CHAUVELAYS, les Armées de Charles
le Téméraire dans les deux Bourgognes; Paris, 1879, in-8
(extr. des Mémoires de l'Acad. de Dijon). — P. VAL'CHER,
Causes et préliminaires de la guerre de Bourgogne, dans
Revue historique, 1877, III, pp. 297-318. — Th. FOISSET,
Causes secrètes de la chute de Charles le Téméraire; Dijon,
1852, in-8 (extr. des Mémoires de l'Acad. de Dijon). — H.
DELBRtICIi, Die Perserhriege und die Burgunderhriege ;.
Berlin, 1887, in-8. — K. Hom et A. ne MANDROT, Morat
et Charles le Téméraire; Bêle, 1876, in-8. — Ch. AUnER-
TIN, l'Ossuaire des Bourguignons à Morat; Beaune, 1879,
in-12. — P. FnenterCQ, Essaz sur le rôle politique et social
des ducs de Bourgogne. dans les Pays-Bas; Gand, 1875,
in-8. — P. HENRARD, Appréciation du règne de Charles
le Téméraire et des projets conçus parce prince dans
l'intérét de la maison de Bour" o, e (Mémoires de l'Acad.
roy. de Bruxelles, 1875, XXIV, in-8). — BRUN-LAVAINNE,
Charles de Bourgogne, son caractere, sa politique, son
gouvernement (Méru. de la soc. d'émulation de Roubaix,
1871, II). — Du même, Analyse d'un compte de dépense
de la maison du duc Charles de Bourgogne; Lille, 1864,
in-8 (extr. du Bull. de la comm. historique du Nord, VIII).
— DE VILLENEUVC TRANS, Notice sur la tapisserie de
Chartes le Téméraire; Nancy, 1838, in-8. — V. DE SANSO-
rrErrl, Tente de Charles le Téméraire ou tapisserie prise
par les Lorrains en 1477; Nancy,1813, in-8.— Eue-. FIGCIIER,
le Grand Couteau de Charles le Téméraire au musée du
Mans (Bull. de la soc. d'agric., sciences et arts de la
Sarthe, 1859). — H. BEAUNE, les Dépouilles de Charles le
Téméraire à Berne; Dijon, 1873, in-4 (extr. des Mémoires
de la Comm. des Antiquités de la 'Côte-d'Or). — Messager
des sciences historiques de Belgique,. 1841, 1859 et 1873.
—Bulletin du comité des travaux historiques, 1883, et idem,
Archéologie, 1881.

CHARLES DE CnATILLON, comte de Blois, duc de Bre-
tagne, comte de Penthièvre, vicomte de Limoges, né en
4349, mort le 28 sept. 1364. Il était fils de Guy de Gha-
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tillon, comte de Blois, et de Marguerite de Valois, sœur du
roi Philippe VI. Son mariage aver Jeanne de Penthièvre, fille
de Guy de Bretagne, comte de Penthièvre, lui donna des
droits au duché de Bretagne. Après la mort de Jean III,
duc de Bretagne (1344), dont Guy était le frère puiné et
germain, Jean de Montfort, son frère cadet et consanguin,
ayant aussi réclamé le duché, Charles de Blois demanda
secours à son oncle Philippe VI, et fut reconnu par lui
duc de Bretagne. Jean de Montfort prit également le titre
de duc de Bretagne et fit hommage • à Edouard III, roi
d'Angleterre, qui lui envoya des secours. Après s'être
emparé de Nantes et de son compétiteur (1341), Charles de
Blois fut lui-même vaincu et fait prisonnier par les Anglais
à la bataille de la Roche-Derrien (arr. de Lannion), le
20 juin 1347. Relâché en 1356, moyennant rançon, il
continua la lutte et finit par être vaincu et tué à la bataille
d'Auray, malgré les efforts de Du Guesclin. C'était un prince
remarquable par sa beauté, sa bravoure, sa culture d'es-
prit, son caractère chevaleresque et généreux. Il aimait la
musique, chantait, faisait des vers. Sa piété ascétique
l'avait rendu populaire en Bretagne, oh on le surnommait
le Saint. Ses descendants disputèrent longtemps le duché
de Bretagne à la maison de Montfort.. 	 E. CosnEAU.

BIBL.: Les Chroniques du xlv. siécle. - Aug. Du Paz,
Hist. généal. de plusieurs maisons illustres de lretagne;
Paris, 1619, in-fol. - Le P. ANSELME, VI, 103. - Les his-
toriens de Bretagne (Le BAUD d'ARGE:NTRi, D. Monica,
D. LonixuAr). - S. Lucu, B. Du Guesclin, 1876, in-8.

CHARLES LE Box, comte de Flandre, né vers 1083
en Palestine, mort à Bruges le 2 mars 1127. Il était fils
de Canut IV, roi de Danemark et d'Alix, fille du comte de
Flandre, Robert de Frison; il fut successivement seigneur
d'Ancre en 1415, comte d'Amiens vers 4117, et comte
de Flandre à la mort de son cousin Baudouin VII, mort en
1419. Un antre de ses cousins, Guillaume d'Ypres, pré-
tendait aussi au comté et ne cessa de fomenter contre
Charles le mécontentement. Une conspiration -se forma et
le comte fut assassiné dans l'église Saint-Donatien de
Bruges (V. FLANDRE).

BIBL.: L'histoire de Charles le Bon et spécialement celle
de la conjuration ont été racontées par deux contemporains
dont l'un témoin oculaire, GALnERT DE BRUGES et GAU-
TIER na TÉROUANNE dont Ses relations sont publiées au
t. XII des Seriptores des Monumenta germ.lust. (V. Acta
sanctorum Boit., t. I de mars). On trouvera l'indication
d'un grand nombre de biographies dans le Répertoire des
sources historiques du moyen dge d'Ulysse CHEVALIER,
bio-bibliographie et supplément.

CHARLES DE LOnntixs, duc de basse Lorraine, né en
mars 953, mort vers 4001, fils du roi Louis IV et de Ger-
berge, sœur d'Otton le Grand (V. CAROLINGIENS, t. IX,
p. 496) ; son frère jumeau Henri mourut bientôt ; lui-
même, -à qui on destinait le royaume de Bourgogne, ne
l'obtint pas à la mort de son père, son frère Lothaire et
Hugues le Grand étant d'accord contre lui. Charles se pré-
senta en mai 965 à la cour d'Otton le Grand à Cologne
avec sa mère et son frère. Il épousa Adelaide, fille d'Héri-
bert de Vermandois ; en 977, il reçut d'Otton II le duché de
basse Lorraine, berceau de sa famille, fiança sa fille Ger-
berge à Lambert de Hainaut son allié, appuya Otton II
dans sa campagne contre Lothaire et ne se réconcilia avec
son frère qu'en 984, il tenta alors de conquérir la haute
Lorraine. Il voulut s'emparer de la tutelle de son neveu
Louis V et même le supplanter. A sa mort, il revendiqua la
couronne de France ; l'hostilité de l'archevêque de Reims
Adalbéron Iui fut fatale et Hugues Capet fut élu et cou-
ronné. Charles de Lorraine surprit Laon avec la cocni-
vence du prêtre Arnoul, bâtard de Lothaire, força Hugues
Capet à la retraite et s'empara de Reims (989), dont
son neveu Arnoul venait d'être nommé archevêque. Le
nombre de ses partisans croissait et l'issue de la lutte était
douteuse, lorsque l'évêque de Laon, son ennemi, qui avait
feint une réconciliation, trahit Charles et le livra à Hugues
Capet dans la nuit du 30 mars 994. Le prétendant caro-
lingien fut conduit à Senlis, puis à Orléans avec sa femme
et ses deux filles Gerberge et Adélaïde. Ses deux jeunes

fils, Louis et Charles, qui peut-être ne régnèrent que-pen-
dant la captivité de leur père, la partagèrent, et leur desti.
née est inconnue. Son fils aîné Otton mourut en 1005,
duc de basse Lorraine (V. CAROLINGIENS).

BIBL. : V. CAROLINGIENS.

CHARLES II LE HARDI, duc de Lorraine (1391-1431),
est en réalité le premier duc de Lorraine de son nom ;
mais l'usage ayant officiellement prévalu, depuis le
xvne siècle, de donner le numéro un au prétendant caro-
lingien Charles, duc de basse Lorraine, il est difficile de
s'en écarter. Charles II, né à Toul en 4365, mort le
25 janv. 1431, était fils du duc Jean I" et de Sophie,
fille d'Eberhard III, comte de Wurttemberg. Elevé à la
cour de son parrain, le roi Charles V, il passa sa vie à
batailler : en Flandre, contre les Gantois ; avec le duc de
Bourbon, contre Tunis ; en Hongrie, contre les Turcs ; en
Lithuanie, avec les chevaliers teutoniques; en Italie et en
Allemagne, au service de l'anticésar Robert opposé à Wen-
ceslas. En lutte perpétuelle avec la ville de Neufchâteau,
il bafoua l'autorité royale et fut condamné par un arrêt
du parlement. L'appui des Bourguignons le tira d'affaire
et lui valut la charge de connétable (1418) que Charles VII
lui retira en 1424. De son union avec Marguerite de
Bavière (4393) naquirent plusieurs enfants; deux filles
survécurent, Isabelle et Catherine. La première transmit
son héritage à René d'Anjou (V. ce nom et LORRAINE).
Il eut de sa maîtresse Alison du Mai trois fils et cinq
filles.

CHARLES III LE GRAND, duc de Lorraine (4513-4608),
né à Nancy le 48 fév. 1543, mort à Nancy le 14 mai
1608, fils du duc François IeC et de Christine, fille de
Christian II, roi de Danemark, veuve de François-Marie
Sforza, duc de Milan. Il était sous la tutelle de sa mère
et de l'évêque de Metz, Nicolas de Vaudemont, quand
Henri It l'enleva, renvoya sa mère en Flandre et le con-
duisit à Paris. Le jeune due y reçut l'élégante éducation
de la cour où il se fit distinguer. Il épousa, en 4559,
Claude de France, fille du roi. Rentré en Lorraine, il
annexa Bitche, fonda l'université de Pont-à-Mousson, entra
dans la Ligue (1588), traita en 1594 avec Henri IV. Plein -
de sollicitude pour ses sujets, ce fut un des meilleurs
ducs de Lorraine.

CHARLES IV, duc de Lorraine (4624-1675), né le
5 avr. 1604, mort à Larbach, près Birkenfeld, le 18 sept.
1675. Fils de François I" C, comte de Vaudemont, frère du
duc Henri II, il devint duc par l'abdication de son père.
C'est un des personnages les plus curieux de l'histoire du
xvne siècle, chevaleresque et brouillon, mêlé à toutes les
intrigues de la noblesse française, aux querelles des cours
de France, d'Espagne et d'Autriche. Séduit en 1627 par
la duchesse de Chevreuse, il négocia contre Louis XIII
avec les Anglais, avec les Autrichiens qu'il secourut
contre les Suédois, donna deux fois asile à Gaston d'Or-
léans. Menacé par Louis XIII, il se vit imposer le traité
de Vie (31 déc. 1631), par lequel il dut livrer la place de
Marsa', expulser la mère et le frère du roi. Avant de
partir, Gaston épousa secrètement Marguerite de Lorraine.
Bientôt, tenté par la promesse d'un électorat, le duc
Charles s'entendit de nouveau avecFerdinandII. Louis XIII
entra alors dans son duché, prit Pont-à-Mousson, Bar-le-
Due, Saint-Mihiel et lui imposa le traité de Liverdun
(26 juin 1632), par lequel il occupait Stenay, Jometz,
Clermont-en-Argonne. Une nouvelle infidélité de Charles IV
amena la prise de Nancy (sept. 4633), qu'il dut céder
pour quatre ans au roi de France. Le duc abdiqua
alors en faveur de son frère, le cardinal François de Lor-
raine (19 janv. 4634), et alla joindre les Impériaux. Un
arrêt du parlement le bannit du ro yaume, et le duché
de Bar fut confisqué. Il prit part à Ïa bataille de Nord-
lingen (1634), tenta vainement de reconquérir la Lorraine
(4635), envahit la Bourgogne avec Gallas, échoua devant
Saint-Jean-de-Losne (4636), combattit en Franche-Comté
et en Lorraine (1637), en Alsace (1638), en Artois
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(1640) et se résigna enfin à traiter avec la France pour la
restitution de ses Etats. Il se rendit à Paris et signa
le traité de Saint-Germain (29 mars 464.1), qui lui
rendait Ies duchés de Lorraine et de Bar ; il rasait
Marsal et cédait Stenay, Jametz, Clermont et Dun. S'il
rompait le traité, ses Etats devaient être annexés à la
France. Presque aussitôt cette éventualité se réalisa ; le
duc Charles reprit la campagne ; ses Etats furent saisis.
Ils furent déclarés neutres par le pacte du 24 juin 4644 ;
dépeuplés par une guerre meurtrière, ils gagnèrent peu à
la paix de Westphalie. Les envoyés de Charles de Lorraine
furent exclus du congrès de Munster; il tenta alors de
se faire élever roi des Romains, combina un plan pour
secourir Charles hr d'Angleterre, passa au service de
l'Espagne avec ses troupes, puis s'entendit avec les Fron-
deurs et s'avança en 465 2 jusqu'à Villeneuve-Saint-
Georges ; après une excursion dans l'Est, il rejoignit
Condé sous Paris, niais il se brouilla avec lui et fut arrêté
à Bruxelles par les Espagnols qu'il trompait (25 fév. 4654),
emprisonné Anvers, puis à Tolède, Relaxé lors de la paix
des Pyrénées, il n'y souscrivit pas. Le traité de Vincennes
(28 fév. 1664) lui imposa des conditions plus dures :
démantèlement de Nancy, cession de Clermont, Moyenvic,
Sierck, Sarrebourg et Phalsbourg. Amoureux de Marianne
Pajot, fille d'un apothicaire, il s'entendit alors avec
Louis XIV et lui vendit ses Etats pour une rente viagère
de 200,000 écus (traité de Montmartre, 6 fév. 1662).
Les princes lorrains, ses héritiers, protestèrent. Le traité
de Nomény (31 août 4663) annula le précédent et lui
enleva Marsal. Il fit ensuite la guerre à l'électeur palatin
(1668), fut une dernière fois expulsé (le la Lorraine par
Créqui en sept. 4670, joua un rôle actif dans la conclu-
sion de l'alliance de l'Empire, de l'Espagne et des Pro-
vinces-Unies contre la France, fut défait par Turenne il
Sintzheim (1674), mais vainquit à Remiremont et finit
par infliger à Créqui le désastre de Consarbruck (14 août
4675) et le prendre dans Trèves. Cet aventurier vaillant et
inconsistant eut trois femmes : Nicole de Lorraine, sa
cousine; Béatrix de Cosenza, veuve du comte de Gante-
croix ; Louise-Marguerite d'Aspremont de Nantenil (en
4665). Il épousa la seconde du vivant de la première en
4637; elle lui donna un fils, Charles-Henri, prince de
Vaudemont (1642-1723), et une fille, Anne, mariée au
prince de Lillebonne.

BIBL.: V. LORRAINE.

CHARLES V (Léopold-Nicolas-Sixte), duc de Lorraine
(4675-1690), né à Vienne (Autriche) le 3 avr. 1643,
mort à Riels, près Lintz, le 48 avr. 1690, second fils de
François-Nicolas de Lorraine et Claude de Lorraine, neveu
de Charles IV. La mort de son frère Ferdinand (1659) en
fit l'héritier du duché. Son mariage avec la duchesse de
Nemours fut rompu par le traité de Montmartre ; il pro-
testa, demanda l'intercession du pape, de l'empereur,
revint à Paris et reçut l'ordre de quitter la France dans
les quatre jours. Il voua dès lors à Louis XIV une haine
implacable. Ses qualités de politique clairvoyant et résolu,
de général habile en firent un ennemi dangereux. L'empe-
reur Léopold lui donna un régiment de cuirassiers (janv.
1664) avec lequel il se fit remarquer à la bataille de Saint-
Gothard. II brigua la couronne de Pologne à deux reprises,
en 4668 et en 1674; en 4670, l'empereur le nomma
général de cavalerie ; il fut blessé à Seneffe (août 4674).
En 4675, il prit le titre de duc de Lorraine, mais ne fut
pas reconnu par la France et ne put jamais prendre pos-
session de son duché. Nommé feld-maréchal par l'empereur
le 48 déc. -1675 et succédant à Montecuculli à la tête de
l'armée impériale, forte de 40,000 hommes (dont 5,700
fournis par lui), il assiégea et prit Philipsbourg (juin-sept.
1676). Avant rejeté les dures conditions offertes à Nimè-
gue par Louis XIV (échange de Nancy et Longwy contre
Toul, cession de quatre routes militaires de 4,000 toises
de large à travers la Lorraine), il marcha sur la Lorraine
ayant écrit sur ses étendards : Aut nunc aut nunquam.

Créqui le repoussa. Il se retira en Autriche, épousa le
6 févr. 1 678 l'archiduchesse Eléonore-Marie, fille de Fer-
dinand III et soeur de l'empereur Léopold, veuve du roi de
Pologne, Michel Wiesnowski, et reçut dans le Tirol un
douaire représentant 400,000 thalers de rente. Il se fixa
à Innsbruck etne reprit les armes que pourla guerre turque.
Ne pouvant, avec ses 30,000 hommes, tenir la campagne
contre les 200,000 amenés par Kara Mustapha, il se replia
sur Vienne et empêcha quelque temps l'investissement
complet de la ville. Il marcha alors contre Toekcely, le
vainquit sous Presbourg et se réunit à Tain avec l'armée
que Sobieski amenait au secours de Vienne, 84,000 hommes
et 468 canons. Le 12 sept. 1683, Charles de Lorraine et
le roi de Pologne gagnèrent la mémorable bataille qui mit
fin à l'ascendant des armes ottomanes. Il poursuivit les
vaincus, leur enleva Parkany, Gran (oct. 1683). En 4684,
il prit Visegrad, battit les Turcs à Waitzen, assiégea Bode.
En 1685, il prit d'assaut Neuhæusel, mit le grand-vizir en
déroute devant Gran. En 1686, il assiégea et prit Bude
(48 juin-2 sept. 4686). La campagne de 4687 fut signalée
parla victoire décisive de Mohacs (18 août). En 1688, la
maladie l'arrêta. En 4689, il opéra sur le Rhin contre les
Français, assiégea et prit Mayence (16 juif.-18 sept.) et
Bonn (sept.-42 oct.). Louis XIV dit, en apprenant sa mort,
que c'était le plus grand, le plus sage et le plus généreux
de ses ennemis. Il eut six enfants, dont Léopold qui lui
succéda; Charles-Joseph-Ignace Félix, évêque d'Osna-
bruck puis archevêque-électeur de Trèves.

BInL.: V. LORRAINE.—DUPONT, A berge historique de ta
vie de Chartes V ; Nancy, 1701, in-fol.

CHARLES nE LORRAINE, cardinal, évêque de Metz et de
Strasbourg, né à Nancy le 4 er juil. 4567, mort à Nancy
le 24 nov. 4607, fils du duc Charles III et de Claude de
France, coadjuteur de son oncle, le cardinal Louis de Lor-
raine, évêque de Metz (1573) ; il lui succéda le 18 juil.
1578, mais fut exclu de la ville par les Français ; il avait
été dotede canonicats à Trèves, Cologne, Mayence, Stras-
bourg, devint cardinal-diacre le 44 déc. 4588, cardinal-
prêtre de Sainte-Agathe le 5 avr. 4591, abbé de Saint-
Victor (le Paris, etc. Le 9 juin 1592, il fut élu évêque de
Strasbourg par les chanoines catholiques, et se mit en pos-
session (1604) malgré les protestants (V. STRASBOURG).

CHAR LES-EUGÈNE nE LORRAINE (V. LAMBESC).

CHAR LES-ALExANuas (prince de Lorraine), gouver-
neur général des Pays-Bas, ne à Lunéville le 42 déc. 4712,
mort à Tervueren, près de Bruxelles, le 4 juil. 1780.
Fils de Léopold, duc de Lorraine, et d'Elisabeth-Charlotte
d'Orléans. Il fit ses premières armes dans la guerre contre
les Turcs en 1738, fut blessé à la Croska et combattit vail-
lamment au défilé de la Mehadia. En 1742, pendant la
guerre de la succession d'Autriche, il se distingua au pre-
mier rang des défenseurs de Marie-Thérèse, défit les maré-
chaux de Broglie et de Belle-Isle en Bavière, et força l'Élec-
teur à battre en retraite derrière l'Inn. Le 7 janv. 4744,
Charles épousa Marie-Anne d'Autriche, s econde fille de l'em-
pereur Charles VI, et devint gouverneur général des Pays-
Bas. A peine était-il installé que les troupes françaises enva-
hirent la Flandre et s'emparèrent de Menin, d'Ypres et
de Furnes; le prince Charles opéra une puissante diver-
sion sur le Rhin et pénétra jusqu'au coeur de l'Alsace ;
puis, tournant ses armes contre la Prusse, il contraignit
Frédéric II à évacuer la Bohême. Frédéric II se réconcilia
avec Marie-Thérèse, niais Louis XV continua la lutte. Le
maréchal de Saxe battit l'armée anglo-impériale à Fonte-
noy et cette victoire lui ouvrit les portes de Bruxelles ;
puis il défit Charles de Lorraine à Rocour (41 oct. 1746),
prit Berg-op-Zoom et Maestriclit, et maintint sa supério-
rité jusqu'à la paix d'Aix-Ia-Chapelle qui rendit la Belgique
à l'Autriche ('18 oct. 1748). Le prince Charles reprit
alors possession de son gouvernement. Les affaires étaient
dans le plus grand désordre, les revenus de l'Etat insuf-
fisants à ses besoins, les provinces endettées, l'autorité
centrale méconnue. Le prince, habilement secondé par

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHARLES
	

730 —

son ministre Charles de Coblenz, créa peu à peu des res-
sources, subsidia des manufactures, fit creuser des canaux,
fonda des collèges, ouvrit au publie la bibliothèque de
Bourgogne, provoqua l'établissement de l'académie des
sciences et des belles-Iettres de Bruxelles, et transforma
la capitale par de nombreux embellissements.

La guerre de Sept Ans appela de nouveau Charles à la
tète de l'armée ; il n'y fut pas heureux : battu deux fois
par le grand Frédéric, à Prague et à Leuthen (6 mai et
5 déc. 1757), il se démit de son commandement et ren-
tra définitivement à Bruxelles. Sa modération et sa
bonhomie ainsi que son honnêteté scrupuleuse à respecter
les privilèges nationaux, l'avaient rendu cher aux Belges.
De son côté, il se rendait très exactement compte de leur
caractère et il était dans toutes les occasions leur défen-
seur auprès do l'impératrice. « Ces pays-ci, écrit-il
confidentiellement à Marie-Thérèse, sont très attachés à
leurs privilèges, et même j'ose dire qu'ils poussent cela
jusqu'à la folie; ils sont tous élevés dans ce préjugé et il
serait fort dangereux de toucher cette corde, d'autant que
tous les souverains Ies leur ont non -seulement confirmés,
mais jurés, ce qui fait qu'ils envisagent leurs privilèges
comme lois fondamentales de l'Etat... Mais la plupart des
ministres, pour se faire valoir, veulent gouverner despoti-
quement. » Marie-Thérèse tenait son beau-frère en haute
estime et lui témoigna souvent sa reconnaissance pour son
dévouement et son habile gestion. Elle le fit grand'eroix de
l'ordre militaire de Marie-Thérèse, grand maitre de l'ordre
Teutonique et lui accorda à diverses reprises des pensions
considérables. En 1769, les Pays-Bas, pour célébrer le
vingt-cinquième anniversaire de l'entrée en fonctions de
Ieur gouverneur, lui offrirent un don de deux cent cin-
quante mille florins et lui érigèrent une statue de bronze.
Charles précéda de quelques mois Marie-Thérèse dans la
tombe. Il était veuf depuis le 16 déc. 1744 et ne laissait
pas d'enfant. Son corps fut transporté à Nancy et déposé
dans la chapelle ducale. E. H.

Bina..: Journal secret de Charles de Lorraine (inédit: aux
archives du royaume à Bruxelles). — DE NENNI', Mé-
moires historiques et politiques sur les Pays-Bas autri-
chiens, 1790.—SHAw, Essaz sur les Pays-Bas autrichiens,
1790. — STEUR, l'Organisation générale des Pays-Bas
autrichiens, 1826. — Pnrscu DE LIGNE, Mémoires. — VON
ARNETii Geschichte Maria-Theresia's, 1863-1879, 10 voI.
in-8. — irn: JusTE, Chartes de Lorraine clouverneur' géné-
ral des Pays-Bas autrichiens (Rev. nation. belge, X). —
DISCAILLES, les Pays-Bas sous te régne de Marie-Thérèse,
1873. — Pror, le Règne de Marie-Thérèse dans les Pays-Bas
autrichiens, 1874.—Mous ET IIuBEET, Histoire de Belgique,
1885.

CHARLES I er DE NEVERS, né en 1414, mort en mai
4464. Fils allié de Philippe de Bourgogne (lui-même troi-
sième fils de Philippe de Hardi) et de Bonne d'Artois, il
succéda a son père en 1415 dans les comtés de Nevers et
de Rethel, et dans la baronnie de Donzy, sous la tutelle de
sa mère, puis du duc de Bourgogne, Philippe le Bon, de-
venu l'époux de Bonne d'Artois en 1424. Charles de Ne-
vers et son frère Jean furent dépouillés par leur beau-
père de l'héritage de Philippe, duc de Brabant, mort en
1430. Le comte de Nevers resta cependant attaché à Phi-
lippe le Bon qu'il réconcilia avec le duc de Bourbon en
1435. Il fut déclaré majeur le 7 oct. 1435. Il suivit un
moment le parti du duc d'Orléans en 1442, mais il rentra
bientôt dans l'obéissance et fit sa soumission à Charles VII
qu'il servit avec zèle et qui le récompensa en lui donnant,
en 4459, le titre de pair de France. Charles de Nevers
avait épousé le 11 juin 1436 Marie d'Albret, fille de
Charles II d'Albret; il n'en eut pas d'enfants, et ses
comtés passèrent à son frère Jean. Il fut enterré dans
l'église Saint-Cvr de Nevers. 	 M. Pnou.

CHARLES ll DE NEVERS, ou de CLE ES, mort le 27
août 4521. Fils aîné d'Engilbert de Clèves et de Charlotte
de Bourbon, il devint comte de Nevers et d'Eu à la mort
de son père survenue en 1706. Il était déjà comte de Re-
thel par son mariage (25 janv. 1507) avec Marie d'Albret,
fille de Charlotte de Bourgogne et de Jean d 'Albret. II se

distingua dans les guerres de Louis XII et de François Ier.
Arrêté sur l'ordre de François Ier, il fut emprisonné à la
tour du Louvre, où il mourut. II fut enterré dans l'église
des Cordeliers de Nevers. De sa femme, qui lui survécut
jusqu'au 27 oct. 1549, il laissa François qui lui succéda
au comté de Nevers. 	 M. Piron.

CHARLES D 'ORLÉANS, prince français et poète remar-
quable du xv° siècle, ne à Paris le 26 mai 1391, mort
à Amboise le 4 janv. 1465. Grand personnage, mêlé
aux principaux événements de son temps, sa vie nous est
connue dans les moindres détails. Il était fils de Louis
d'Orléans, frère de Charles VI, ce brillant seigneur qui
entre autres passions avait celle des beaux livres, des
peintures, des tapisseries et des fins joyaux, et de la belle
Valentine, fille de Jean-Galéas Visconti, duc de Milan. La
mort. de son père, assassiné le 23 nov. 1407 par les gens
du due de Bourgogne, plaça Charles, alors âgé de seize ans,
à la tète d'un parti puissant et fit de lui l'un des chefs de
la féodalité française. Le soin de venger son père l'occupa
dès lors pendant plusieurs années.. Le 29 juin 1406, il
avait épousé la veuve de Richard d'Angleterre, sa cousine
germaine Isabelle, qui trois ans après mourut en couches.
En 1410, il épousa (peut-être n'y eut-il que des fian-
çailles) Bonne d'Armagnac.A la désastreuse bataille d'Azin-
court, Charles d'Orléans qui, avec le duc de Bourbon, com-
mandait en chef l'armée française, combattit vaillamment à
l'avant-garde, fut fait prisonnier et emmené en Angleterre.
Il y resta vingt-cinq ans. Promené de château en château,
étroitement surveillé, sans nouvelles de France, espérant
toujours vainement être délivré, il en vint, ce qu'on lui a
durement reproché, à reconnaître les droits du roi d'An-
gleterre à la couronne de France. En 1440, âgé de qua-
rante-neuf ans, grâce aux démarches du duc de Bour-
gogne, Philippe le Bon, avec lequel il s'était réconcilié, il
recouvra la liberté pour la rançon énorme de -plus de
200,000 écus d'or. Il épousa Marie de Clèves, nièce de
Philippe le Bon, et se retira dans ses châteaux de Blois et
de Tours. C'est là, au milieu d'une petite cour littéraire,
qu'il termina sa vie, rimant ballades, chansons et ron-
deaux, protégeant les poètes et achetant des livres. Nous
possédons plusieurs inventaires, rédigés en 1417, 4427,
1436 et4440, de cette bibliothèque de Blois qui devint si
célèbre à la fin du xv° et au commencement du xvI° siècle.
Le procès du duc d'Alençon (nous possédons le discours
dans lequel Charles recommande son gendre à l'indulgence
du roi) et les affaires d'Italie le détournèrent un instant de
ses occupations poétiques.

Les poésies de Charles d'Orléans se divisent en deux
parties. La première est formée des vers que le poète com-
posa en Angleterre pendant ses vingt-cinq années de cap-
tivité, et que les manuscrits désignent par ces mots : le
Liure que monseigneur d'Orléans écrivit dans sa pri-
son. hI Ch. d'Héricault, Je dernier éditeur des œuvres du
poète, a intitulé ces vers le Poème de la prison. C'est la
partie la plus faible des poésies de Charles d'Orléans, celle
où tient le plus de place l'allégorie amoureuse que Guil-
laume de Lorris avait mise à la mode. On retrouve là - Ies
personnages duRoman de la Rose, Vénus, Amour, Cupido,
Espoir, Bel-Accueil, Plaisance, Pitié, Dangier, Tristesse,
Soin, Mélancolie, etc. ; mais il est juste de dire que ces
formes allégoriques sont employées avec une aisance, une
grâce et une légèreté jusqu'alors inconnues. A qui sont
adressées toutes ces rimes amoureuses, et qui est la drone
Beauté à laquelle Amour conduit le poète? Les différents
biographes de Charles d'Orléans ont chacun proposé une
solution de la question : c'est, disent les uns, une femme
réelle dont Beauté est le surnom; c'est Bonne d'Armagnac,
disent les autres; M. G. Beaufils voit Cians cette Beauté
la France elle-même à laquelle, par fiction poétique, Charles
d'Orléans aurait donné un corps, une âme et un langage.
M. d'Héricault enfin pense, et nous croyons qu'il a raison,
que, dans son Poème de la prison, Charles d'Orléans n'a.
pas chanté un amour particulier, mais toute sa vie ,mou-.
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reuse, et que Beauté n'est pas telle ou telle femme, mais
la femme en général. Le livre que « monseigneur d'Or-
léans écrivit dans sa prison » n'est donc en rien, comme
on le voit, le reflet des tristes et longues années de capti-
vité du poète, et c'est vraiment un problème que de com-
prendre comment ce fils d'un père assassiné, d'une mère
morte de douleur, ce prisonnier des pires ennemis de son
pays, ce neveu du roi de France, a pu si vite et si bien
oublier les terribles évènements qui l'ont conduit en exil,
et sortir du inonde réel au point de chanter dans un
poème allégorique les louanges de dame Beauté. Le Poème
de la prison, qui est divisé en deux parties entre Ies-
quelles Charles d'Orléans a intercalé soixante et onze bal-
lades dont plusieurs furent composées en France, circulait
manuscrit au xve siècle. Martin le Franc y fait allusion
dans son Champion des dames.

L'autre partie des oeuvres de Charles d'Orléans, compo-
sée en France, après 4440, comprend plusieurs centaines
de ballades, chansons et rondeaux sur des sujets très
variés, pour la plupart amoureux. A ces vers sont joints,
dans les manuscrits et en partie dans les éditions, ceux
que composèrent les différents membres de la cour litté-
raire de Blois, grands seigneurs, poètes connus, servi-
teurs lettrés, vers de Marie de Clèves, qui plus d'une fois
prit part avec succès aux concours poétiques, de René
d'Anjou, de Philippe de Bourgogne, de Jean de Bourbon, du
duc d'Alençon, du comte de Nevers, de La Trémoille, Blos-
seville, Olivier de la Marche, Guiot et Philippe Pot, des
deux Caillau, de Gilles des Ormes, Vaillant, Legout,
Cadier, Fredet, Villon, etc. C'est dans les vers de cette
seconde partie surtout qu'on trouve les qualités qui ont
t'ait la grande réputation de Charles d'Orléans, l'aisance et
le naturel, la clarté et l'élégance, la fraicheur et la déli-
catesse. La poésie de Charles d'Orléans, dit M. Gaston
Paris, « n'a rien de nouveau pour le fond ni pour la
forme ; elle emploie tout le matériel allégorique et sym-
bolique du Romande la Rose et l'utilise dans des rondeaux
et des ballades comme Eustache Deschamps ; niais la per-
sonnalité charmante du poète renouvelle tout cela ; jamais
on n'a dit des riens avec plus de grâce et de finesse ;
jamais Ies sentiments doux, tendres sans vraie passion,
mélancoliques sans vraie tristesse, n'ont trouvé un inter-
prète plus délicat ; jamais l'ironie sur soi-même et sur les
autres n'a été plus légère et plus bienveillante ; jamais
avant lui le français n'avait été manié avec cette aisance
et cette adresse » (Le Monde poétique, 4886). Parmi les
traductions de Boèce en vers français, il en est une com-
mençant par ces mots : Celui qui bien bat les buissons,
que Buchon, P. Paris, Kervvn de Lettenhove, Vallet (de
Viriville) ont attribuée à Charles d'Orléans. M. L. Delisle
a prouvé depuis, dans le t: XXXIV de la Bibi. de l'Ecole
des chartes (1873), que l'auteur de cette traduction n'a
rien de commun avec notre poète. Si Charles d'Orléans
n'avait pris soin de réunir ses essais poétiques dans de
beaux manuscrits, nous saurions à peine aujourd'hui que
ce grand personnage fut un des poètes les plus remar-
quables de son temps. Au xve siècle en effet, on ne semble
pas avoir attaché plus d'importance aux délassements poé-
tiques du bon duc qu'aux vers de tant d'autres grands
seigneurs, ses aînés ou ses contemporains, vers d'ama-
teurs destinés à vivre un instant et rien de plus. Louis XII
et François Ier partagèrent à cet égard l'indifférence dédai-
gneuse de leur époque et les poésies de Charles d'Orléans,
qu'on ne songea pas à faire imprimer, restèrent manus-
crites et inconnues jusqu'au milieu du xvIIIe siècle. En
1740, l'abbé Sallier les découvrit par hasard ù la Biblio-
thèque royale. Dès lors, les vers de Charles d'Orléans,
juste compensation à un long oubli, ne manquèrent ni
d'admirateurs ni d'éditeurs. En 4778, les Annales poé-
tiques ou Almanach des muses donnaient dans leur pre-
mier volume un Choix des poésies de Charles d'Orléans,
et en 4809, Chalvet publiait à Grenoble une édition des
vers du poète. Le, deux éditions de j.-111. Guichard et

d'Aimé Champollion-Figeac parurent en 1842. La der-
nière et la meilleure est celle de M. Charles d'Héricault
faisant partie de la Nouvelle collection Jaunet (Parie,
4874, 2 vol., in-16). Durant sa captivité, Charles
d'Orléans mit en anglais quelques-unes de ses poésies ;
d'autres furent traduites, sous ses yeux probablement. Ces
poésies anglaises ont été publiées en 4827 par M.. Georgs
Watson Taylor pour le Roxburghe-club, sous ce titre :
Poems written in English by Charles duke of Orleans
during his captivity in England, after the battle of
Azincourt (Londres, 1827, in-4). Une nouvelle édition des
œuvres de Charles d'Orléans devrait tenir compte de ces

poésies anglaises, dont quelques-unes n'ont pas de corres-
pondant en français. Les principaux manuscrits des poé-
sies de Charles d'Orléans se -trouvent à la Bibliothèque
nationale, à Paris, et au British Museum de Londres. La
bibliothèque de Grenoble en possède un fort important,
dont s'est servi Champollion pour son édition, écrit
de la main d'Antoine Astezan, secrétaire italien du duc
Charles. Le texte français y est accompagné d'une traduc-
tion latine. A. PIAGET.

BIBL.: SALLIER, Observations sur un recueil manus-
crit de poésies de Ch. d'O. (_Algal. de l'Acad. des inscript.
et belles-lettres, 1740, t. XIII.) — CHASIPOLLION-FIGEAC,
Louis et Charles, ducs d'Orléans, leur influence sur les
arts, la littérature et l'esprit de teur- siècle; Paris, 18H. —
Constant BEAUFILS, Etude sur la vie et les poésies de Ch.
d'O. ; Coutances, 1801. — F. Iiunn, Die Allegoric bel
Charles d'O. ; Marburg, 1874. — Th. NoinsTRO'r, Etude
grammaticale sur les poésies de Ch. d'O. ; Carlstadt, 1878.

CHARLES n'OaLAss, comte d'Angoulême, fils de Jean
d'Orléans et de Marguerite de Rohan, né en 4459,
mort à Clrâteauneuf le 4er janv. 4496. Il épousa, par
contrat du 46 févr. 4488, Louise de Savoie, fille de Phi-
lippe II, comte de Bugey et plus tard due de Savoie. II
n'a joué qu'un rôle très effacé dans les événements de son
temps. Charles VIII lui confia, en 4489, le gouvernement
de la Guyenne. Charles d'Orléans fut enterré dans l'église
cathédrale de Saint-Pierre d'Angoulême; son coeur fut
porté aux Célestins de Paris. Il eut de Louise de Savoie
deux enfants : François, comte d'An goulême, qui monta
sur le trône en 4515, et Marguerite d'Angoulême, qui
devint reine de Navarre. II laissa en outre trois filles natu-
relles : Jeanne, comtesse de Bar-sur-Seine, qui épousa,
en premières noces, Jean Aubin, seigneur de Surgères,
et, en secondes noces, Jean de Longwy, seigneur de
Givey; Madeleine, abbesse de Saint Ausone d'abord, et
puis de Jouarre, et Souveraine, mariée à Michel Gaillard,
seigneur de Gilly et de Longjumeau. Il avait eu Jeanne
et Madeleine de Jeanne de Polignac et Souveraine de
Jeanne Comte ou Lecomte. Charles d'Orléans avait formé,
dans son château de Cognac, une assez belle collection de
manuscrits et d'imprimés dont l'inventaire dressé, ne
4496, après sa mort, par François Corlieu, a été plusieurs
fois publié. Il était en relations avec le célébre libraire
de Paris, Antoine Vérard, auquel il fit d'importants achats.
La Bibliothèque nationale possède un certain nombre (le
manuscrits qui ont fait partie de labilrliothèque de Charles
d'Orléans.	 C. CounEnc.

BruL.: E. SÉxE'AUr, la Bibliothèque de Charles d'Or-
léans au chateau de Cognac, en 1496 ; Angoulême, 1862,
in-1. (Extrait du Bulletin de la Société Iustorique de la
Charente, 1862, pp. 130-182.)— L. DliLrst,E, Cabinet des ma-
nuscrits ; Paris, 1868-81, 8. I, pp. 149-150.

CHARLES Ier nE VALOIS. Charles, troisième fils de
Philippe III, roi de France, et d'Isabelle d'Aragon, né le
12 mars 4270. Son père lui avait légué par testament
du 28 févr. 4285 les quatre châtellenies de Crépy, de la
Ferté-Milon, de Pierrefonds et de Bthizv-Verberre, réu-
nies en un corps sous le nom de comté de Valois, avec
un revenu de 40,000 livres parisis. Son mariage (4290,
46 août) avec Marguerite, fille de Charles II, roi de
Naples, lui apporta les comtés d'Anjou et du Maine; Phi-
lippe le Belin]. donna en 1293 . les comtés d'Alençon et du
Perche, et érigea en 1297 le comté d'Anjou en pairie.
Charles de Valois semblait appelé aux plus hautes destinées.
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Dès le commencement de l'année 4284, le pape Martin IV lui
donnait la couronne de don Pedro d'Aragon excommunié,
et Charles était 'proclamé solennellement roi d'Aragon et
de Valence, comte de Barcelone. L'année suivante, Phi-
lippe III, soutenu par les décimes ecclésiastiques, passa
les Pyrénées, mais la guerre ne fut pas heureuse malgré
quelques succès. Philippe III tomba malade, l'armée
française battit en retraite, le roi mourut à Perpignan
(5 oct. 4285), et son successeur Philippe IV marqua im-
médiatement le peu d'intérêt qu'il prenait à cette expédi-
tion lointaine. Cependant Charles de Valois ne renonça
définitivement qu'en 4293 à ses prétentions sur la cou-
ronne d'Aragon. A l'ouverture des hostilités contre l'An-
gleterre (déc. 1294), Charles de Valois envahit la
Guyenne à la tète des armées que lui avait confiées le roi
son frère. Il mena la campagne brillamment, prit la
Réole et Saint-Sever. Nous le trouvons de même dirigeant
les armées françaises en Flandre (1300), oii il prend
Douai, Béthune, Dam, et reçoit la soumission de Gui de
Dampierre ; il aide Philippe le Bel à gagner la bataille de
Mons-en-Puelle (48 aoat .1304), et lorsqu'en 1310 le
roi de France envoie son fils aîné conquérir la cité de
Lyon, c'est encore Charles de Valois qui accompagne le
jeune prince pour l'instruire dans le métier des armes.
Charles de Valois acquérait ainsi la réputation du plus
grand homme de guerre de son temps.

C'était à lui qu'avait recours Boniface VIII attaqué par
les Gibelins, menacé jusque sur le trône pontifical par
les cardinaux Colonna qui armaient des troupes de con-
dottières, alléguant l'invalidité de la renonciation de Cé-
lestin V. Sur la prière du pape, Philippe le Bel avait
prêté, au nom de l'Eglise romaine, 400,000 livres tour-
nois à son frère, et celui-ci entraînait (juin 4301) mille
hommes d'armes au delà des Alpes. Boniface VIII le
nomma vicaire et défenseur de l'Eglise, comte de Roma-
gne et seigneur d'Ancône. Il entra le 4er nov. 4304, à la
tète de ses troupes, dans Florence, en compagnie du
comte d'Auxerre et de Gui Mouchet, financier de Philippe
le Bel. Le cri de rage que Dante a placé dans son Purga-
toire est demeuré célèbre : il est vrai que le Français avait
exilé le poète de sa cité. Puis Charles de Valois aida
Charles le Boiteux à reconquérir la Calabre et la Pouille
sur la maison d'Aragon ; il fut moins heureux en Sicile,
les maladies décimèrent son armée, et Frédéric l'Arago-
nais le mit en échec au cap Orlando et à Falconara. Mais
Charles de Valois, passant en Italie, poursuivait d'autres
desseins encore. Veuf de Marguerite, fille du roi de
Naples, il avait en févr. 1301 épousé Catherine, dame de
Courtenay, petite-fille de Beaudouin II, dernier empereur
latin de Constantinople; et il prétendait faire valoir
contre Andronic Paléologue les droits qu'il venait d'ac-
quérir sur l'empire d'Orient. Aussi se fit-il proclamer em-
pereur d'Orient par Boniface VIII et passa-t-il des traités
d'alliance avec les Vénitiens, avec Charles le Boiteux,
avec Frédéric roi de Sicile, même avec le roi de Servie
Ouroch. Frédéric, oubliant la guerre récente, promettait
(traité du 27 sept. 1303) d'armer quinze galères pour
l'aider à conquérir le trône de Constantinople. Lorsque
Philippe le Bel apprit la mort d'Albert d'Autriche, assas-
siné le 4er mai 1308, il songea à faire de son frère
un empereur d'Allemagne. Il comptait sur l'appui de
sa créature au trône pontifical, Clément V. Mais rien ne
semblait plus redoutable à la papauté du xme siècle que
l'union intime de la couronne impériale et de la cou-
ronne de France. En Clément V se cachait, sous le grand
pape et le grand homme d'Etat, le Gascon rusé. Il écrivit
dès le Ier juil. une lettre officielle aux sept électeurs
du Saint-Empire, pour recommander la candidature du
comte de Valois, et travailla en sous-oeuvre à l'élection
de Henri de Luxembourg.

Ainsi la vie de Charles de Valois se passa dans l'espé-
rance d'une couronne impériale ou royale qu'il ne saisit
jamais. Au point de vue politique, il resta toujours un

secret partisan de la papauté et combattit énergiquement
l'influence que les légistes gallicans exerçaient sur l'es-
prit de Philippe le Bel. Sous Louis le Hutin, il se mit à la
tête de la réaction féodale et fut le principal agent de la
ruine du surintendant Enguerrand de Marigny. Après
avoir combattu, une fois encore, en Guyenne, sous
Charles le Bel (1324), il mourut à Nogent-le-Roi, le 16
déc. 1325, d'une maladie de langueur, disent les chro-
niques.

Nature artiste et brillante mais superficielle, carac-
tère cruel et ambitieux, tenant plus de l'aventurier que
du grand capitaine, Charles de Valois est peint par les
chroniques de l'époque qui nous le montrent chevau-
chant sans cesse d'une extrémité à l'autre de l'Europe,
« à grand chevalerie ». Son testament, rédigé à Villers-
Cotterets le 47 sept. 1325, est surtout remarquable par
une énumération de bijoux, armes et armures de tous
genres. « Item j'ay laissié à Phelippe mon ainzné filz,
l'autre plus bel de mes rubiz dempres, et toutes mes
armeures de guerre et de tournoy et de jouste, et touz mes
coustiaus, toutes mes espèces et toute manière de har-
noya à armer, fers de lance, batraies, hyaumes et ch-
inais à visières, exceptez un mien haubergon, qui est
de l'ouvrage d'Acre, et l'espée de quoy le sire de Hare-
court se combati, que je laisse à Charles mon fiz.» Ce
détail caractérise le personnage. Il laissait deux fils du
premier lit dont l'aîné, Philippe, monta sur le trône de
France où il apporta le caractère de son père ; le second,
Charles, fut la tige de la maison d'Alençon. Jean, comte
de Chartres, né du second lit, mourut jeune. Il laissait
en outre un nombre considérable de filles, dont l'une,
Catherine, née de Catherine de Courtenay, épousa le
prince de Tarente en lui transportant ces fameux droits
sur le trône de Constantinople. Charles de Valois s'était
marié en troisième noces à Mahaut, fille de Gui de Châ-
tillon, comte de Saint-Pol. Les auteurs de l'Art de 'véri-
fier les dates disent de lui : « Ainsi mourut ce prince
fils de roi, frère de roi, oncle de trois rois, gendre de
roi, père de roi, élu roi d'Aragon, et tige d'une postérité de
treize rois qui ont gouverné la France pendant 360 ans. »
Charles de Valois est une figure vraiment intéressante,
non seulement par le rôle considérable qu'il a joué dans
l'histoire de son temps, mais encore parce qu'il a résumé
en lui le tempérament, le caractère, les qualités et les
défauts de toute la branche de nos rois qui sortit de lui et
à laquelle il a donné son nom. Frantz FUNCE-BRENTANO.

BIBL.: Art de vérifier les dates. - CARLIER, Histoire
du duché de Valois; Paris, 1761, t. II. - Du BOUCHET,
Histoire généalogique de la maison de Courtenay; Paris,
1661, in-fol - BouTARic, la France sous Philippe le Bel ;
Paris, 1861, in-8. - J. QUICHERAT, Bibl. de l'Ecole des
Chartes, 1873, t. XXXIV, pp. 115-118. - Isidoro nui, LUNO°,
Dino Compagni e la sua cronica; Florence, 1879, 2 vol.
in-8. - Pierre BONNASSIEUX, Trois Hôtels appartenant A
Charles de Valois (Bulletin de l'histoire de Paris et de
Me de France, mars-avril 1880). - L'histoire de Charles
de Valois est encore a faire.

CHARLES nE VALOIS, duc d'Angoulême (•1573-4650)
(V. ANGOULÊME [Ch. de Valois, comte d'Auvergne, duc d']).

Hongrie.
CHARLES-RomErr, appelé aussi CHARLES Ier, le pre-

mier roi de Hongrie de la maison d'Anjou, né en 1292,
mort à Belgrade le 46 juill. 4342. II était arrière-petit
fils de Charles Ier d'Anjou, roi de Naples et de Sicile,
et fils d'un prince nommé Charles Martel, qui avait eu
d'inutiles prétentions à la couronne de Hongrie. II a régné
sans contestation de 4340 à 4343, mais déjà pendant
les neuf années qui suivirent l'extinction de la dynastie
nationale d'Arpad (4301), il était regardé comme roi par
la plupart des Magyars, les princes de l'Europe et la cour
de Rome. Les Capétiens de Naples, à partir de Charles
d'Anjou, avaient préparé leur avènement à la couronne
de Hongrie par des négociations et des mariages. Deux
concurrents, Vacslav de Bohème et Otton de Bavière, durent
renoncer successivement à la lutte. Le toi d'origine fran-
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çaise ne montra bientôt à ses sujets comme leur roi vrai-
ment national. II protégea énergiquement toutes les fron-
tières, y compris les banats ou marches des bords de la
Save et du Danube; et lorsque ses alliés autrichiens eurent
été vaincus à Muhldorf (1322), il empêcha les cavaliers
Cumans de recommencer leurs anciens désordres, et les
transforma en agriculteurs sédentaires. En même temps
il soumettait les Saxons de Transylvanie qui regrettaient
son concurrent allemand, puis il se les conciliait en leur
conservant leurs anciens privilèges et en développant leur
prospérité. Les tyrans devenus tout-puissants dans cer-
taines provinces, les Csak, les Apor, étaient brisés au
grand avantage de la paix publique, et remplacés par une
féodalité régulière, soumise, momentanément du moins, à
la royauté. Charles-Robert ne se borna pas à ces mesures
de conservation ou de réforme; il introduisit son royaume
dans la politique générale de l'Europe, en reprenant la
politique de mariages qui avait si bien réussi aux Capé-
tiens de France. Les deux principaux buts de son ambi-
tion furent le royaume de Naples et le royaume de Pologne ;
il accompagna en Italie son plus jeune fils, André, qui
devint roi de Naples, niais auquel était réservé une fin si
tragique; il prépara longuement l'avènement de son fils aîné,
Louis, le futur Louis le Grand, au trône de Pologne : pro-
jet grandiose qui devait réussir, mais pour peu de temps.
La cour de ce roi remarquable et utile fuit malheureuse-
ment souillée par une tragédie de palais (V. ZACH [Clara]),
par des désordres et des cruautés.	 E. SAYous.

BIBL.: Ed. SAYous, Histoire générale des Hongrois, t. L
CHARLES It, roi nominal et contesté de Hongrie, né

en 1315, mort en 1386. II est le méme qui compte
comme roi de Naples sous le nom de Charles III. Ce Charles
de Durazzo, d'un branche de la maison d'Anjou de Naples,
fils de Louis de Duras ou Durazzo comte de Gravina,
adopté par la reine Jeanne qui le désavoua ensuite, fut,
vers l'âge de quinze ans, appelé à la cour de son parent
Louis le Grand, roi de Hongrie. Il prit les mœurs guer-
rières des Magyars, et fut l'élève, le lieutenant dans la
guerre contre Venise, le confident du roi dont il partageait
l'implacable ressentiment contre Jeanne de Naples. Appelé
par le pape Urbain VI, il descendit en Italie, s'empara du
royaume de Naples (1381) et de la personne de la vieille
reine Jeanne, qu'il fit étouffer l'année suivante dans sa
prison. Il fut bientôt troublé dans la possession du trône
par une expédition du duc d'Anjou, oncle du jeune roi de
France, Charles VI, puis par l'hostilité du pape. Cependant
un parti qui s'était formé en Hongrie contre la veuve et
la fille de Louis le Grand vint lui offrir une couronne en-
core plus chancelante et disputée, comme au seul héritier
mâle du sang d'Anjou. Entouré des grands de ce parti, il
parut à Bude vers la fin de 1385, et força la reine mère
Elisabeth et la jeune reine Marie à le Iaisser couronner.
Mais le peuple de la capitale hongroise n'aimait pas les
étrangers; le palatin Gara, protecteur des deux reines
momentanément déchues, l'excita à piller les maisons des
Italiens, pendant que Charles II était fait prisonnier dans
le palais. Conduit dans un cachot de Visegrad (1386),
l'aventurier royal fut empoisonné. Ses partisans ne tar-
dèrent pas à le venger ; après lui Sigismond devint roi de
Hongrie; le fils de Charles, Ladislas, devint roi de Naples.

E. SAyOUS.
Beur.. • Le P. ANSELME, Histoire gendalogique de la

maison de France, 172G, t. I. — Ed. SAYouS, Histoire
generale des Hongrois, t. I.

Italie.
ROIS DE NAPLES ET DE SICILE

CHARLES leT D'ANJou, roi de Sicile, fils de Louis VIII
et de Blanche de Castille, né vers la fin du mois de mars
1226, mort à Foggia le 7 janv. 1285. Le dernier des sept
enfants nés de ce mariage ; trois de ses frères étant
morts en bas âge, il se trouva le troisième des enfants
males. Sa jeunesse se passa à la cour de France où il
reçut une éducation chevaleresque et littéraire ; des
anecdotes le représentent alors comme ami et protecteur

CHARLES

des faiseurs de vers (R. Sternfeld, Karl von, Anjou,
pp. 19-21). La mort de Raymond Bérenger IV, comte de
Provence, arrivée en août 1245, décida de sa fortune.
Raymond n'avait laissé, en effet, par son testament, que
de l'argent à ses trois filles aillées, la reine de France, la
reine d'Angleterre, la comtesse de Cornouailles ; il avait
substitué tous ses Etats à sa dernière fille Béatrice et à
ses descendants. Plusieurs prétendants disputèrent la main
de l'héritière de ce comté de Provence auquel sa position
géographique donnait une importance considérable. Le
comte Raymond (VII) de Toulouse se mit sur les rangs
avec l'appui des sympathies de la Provence et de l'Aragon.
Mais le pape, la France et la comtesse douairière, veuve de
Raymond Bérenger, appuyèrent la candidature de Charles
d'Anjou,qui l'emporta. Le mariage se fit le 31 janv.
1246 à Aix en Provence. Le premier acte du nouveau
comte fut de renouveler les franchises de Grasse, de Nice,
de Fréjus, d'Aix, et d'établir en Provence un sénéchal
d'origine française, avec des attributions analogues à celles
des sénéchaux royaux de France. Il partit ensuite avec sa
femme pour la présenter à Louis IX, reçut la chevalerie
à la Pentecôte 1246, et, au mois d'août, les comtés d'An-
jou et du Maine, vacants par la mort de son frère Jean.
Les deux années qui s'écoulèrent depuis lors jusqu'au dé-
part pour la croisade de 1248, il les consacra à l'organi-
sation administrative de ses domaines. Le comte d'Anjou
partit d'Aigues-Mortes pour l'Orient en nième temps que
son fière, le 28 août 1248. A Chypre, sa femme, qui
l'avait accompagné, accoucha d'un fils, mais lui même fut
atteint de fièvres qui ne le quittèrent point de toute la
campagne. Joinville raconte les exploits qu'il accomplit
cependant devant Damiette, à Mansourah, pendant la re-
traite qui précéda la capture du roi. M. Riant a retrouvé
et publié récemment le récit de ces événements tel que les
commissaires institués par le pape pour diriger l'enquête
en vue de la canonisation de Louis IX le recueillirent de
la bouche même de Charles d'Anjou vers févr. 1282 (Soc.
de l'hist. de France, Notices et documents, p. 155). Il
partagea la captivité de Louis et fut délivré en même
temps que lui. Dans la traversée d'Egypte en Palestine, le
roi eut l'occasion de se fâcher assez sérieusement contre
son frère (Joinville, § 405) à cause de son goût pour les
jeux de hasard et les plaisirs mondains. Charles d'Anjou
ne sut jamais se faire aimer ; il était le seul prince de sa
famille qui fat rude, politique et ambitieux. Il s'empressa
de quitter Acre dès que Louis IX le lui permit et retourna
en France au mois d'août 1250. Pendant son absence,
des troubles avaient éclaté en Provence. Les républiques
d'Arles, d'Avignon étaient déchirées par des querelles lo-
cales ; leur podestat Barrai des Baux les trahissait ; Fré-
déric II et le pape se mêlaient d'intervenir dans leurs
affaires; le sénéchal de Charles d'Anjou en Provence se
tenait sur la défensive. En peu de temps, le comte, de
retour, y mit bon ordre ; Arles, Avignon, Marseille se
soumirent aux conditions qu'il leur dicta les armes à la
main ; il se trouva ainsi débarrassé, tant par ses victoires
que par le décès successif de Frédéric II et du dernier
comte de Toulouse, de toutes Ies puissances qui avaient
jadis rivalisé avec celle des comtes de Provence, libre de
donner ailleurs carrière à ses vastes projets. Sa mère, la
reine Blanche, avait toujours travaillé à tenir, comme dit
Primat, son ambition sous le boisseau; mais elle aussi mou-
rut, en nov. 4252. — Innocent IV songeait alors à enlever
la Sicile aux Stauffen : il l'avait offerte à Richard de Cor-
nouailles, sans succès. Charles d'Anjou, entre la mort de
Blanche de Castille et le retour de Louis IX, entama aus-
sitôt avec la cour de Rouie des négociations pour l'obtenir.
Mais, pour une raison ou pour une autre (Sternfeld, pp. 90
et suiv.), les pourparlers furent rompus, et Charles se
tourna d'un autre côté. La comtesse Marguerite de Flandre
l'ayant appelé à son secours, il accepta d'elle le comté de
Hainaut; il guerroya pendant trois ans dans les Pa ys-
Bas jusqu'à ce que Louis IX eût réussi à rétablir la
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paix entre Marguerite et ses adversaires ; par le traité de
Péronne (sept. 1256), Charles restitua le Hainaut en
échange de l'énorme somme de 460,000 livres tournois,
heureux, sans doute, de se tirer si honorablement d'une
aventure qui n'aurait jamais pu aboutir pour lui à quelque
chose de grand. D'ailleurs, pendant la campagne de Hainaut,
Charles n'avait perdu de vue ni l'Anjou, ni la Provence, ni
la politique générale. En Provence, la comtesse douairière
Béatrix de Savoie avait eu à se plaindre de son avidité ;
il fallut encore que Louis IX arbitrât un traité entre elle
et lui. Sa fiscalité oppressive (Charles d'Anjou a été, en
matière d'administration financière, le précurseur et comme
le prototype de son neveu Philippe le Bel) l'avait brouillé
de nouveau avec la grande commune de Marseille. Entre
Charles et Marseille, la guerre était devenue inévitable
en 1257 ; malgré les efforts du héros Boniface de Cas-
tellane, Charles l'emporta après un long siège, et la sou-
mission de Marseille entrafna des concessions très favorables
au comte de Provence de la part du dauphin de Vien-
nois, de Raymond d'Orange, du comte de Vintimille, etc.
En 1259 , l'ambition du comte commença à s'orienter
définitivement du côté de l'Italie. Il profita d'abord de dis-
cordes locales entre les villes piémontaises pour protéger
et dominer Coni, Alba, Cherasco, etc., qu'il fit adminis-
trer bientôt par ses agents ; en 1262, l'affaire de Sicile
fut remise sur le tapis. A cette date, Charles avait trente-
six ans ; sa réputation militaire et sa puissance matérielle
étaient grandes, et il exerçait déjà sur l'esprit de son
frère, le roi de France, l'ascendant d'un caractère indomp-
table sur un caractère scrupuleux, bien qu'il n'eût pas
craint de combattre rudement les prétentions de sa belle-
sceur, la reine de France, sur l'héritage provençal, et de
braver la juridiction royale (s'il faut en croire l'anecdote
racontée parle confesseur de la reine Marguerite, dom Bou-
quet, XXI, 115). Urbain IV reprit, en 1262, Io pian
abandonné dix ans auparavant par Innocent IV: la destruc-
tion des Stauffen de Sicile par les mains de Charles d'An-
jou, puisque Edmond d'Angleterre s'était montré inca-
pable d'y travailler. C'est l'archevêque de Cosenza qui
fut chargé de la négociation ; les conditions qu'il apporta
à la cour de France étaient assez humiliantes pour le futur
donataire du royaume de Sicile; le futur roi devait se cons-
tituer pour lui et pour ses successeurs l'homme-lige du
pape et lui prêter serment en cette qualité; il devait re-
noncer à la Sicile s'il devenait jamais roi d'Allemagne ou
de Lombardie; d'autres articles étaient encore plus inac-
ceptables (V. Martène, Thesaurus anecdotoracm, II, 18),
sans parler de l'abandon au Saint-Siège de la plus belle
moitié du royaume de Naples. C'étaient les mêmes condi-
tions qu'en 4252. Charles d'Anjou n'était pas homme à
s'y soumettre. Des pourparlers diplomatiques furent donc
engagés et le pape fut peu à peu obligé de céder, de tran-
siger, d'abandonner ses projets de démembrement. Charles
put imposer ces concessions au Saint-Siège parce que le
Saint-Siège avait besoin de Iui et parce qu'il disposait déjà
en Italie d'une force personnelle. Ne tenait-il pas les clés
des AIpes ? A Rome même, il était l'espoir des Guelfes ;
au mois d'août 4263, les Romains l'élurent spontanément
sénateur de Rome, c.-à-d. dictateur de leur ville, avec droit
d'y exercer haute et basse justice. Là-dessus, indignation
d'Urbain IV, nouvelles négociations, promesse de Charles
d'Anjou de ne pas garder le sénatoriat contre le gré du saint-
père, permission du pape de le garder. Les événements qui se
passèrent depuis l'élection du comte de Provence comme
sénateur jusqu'à son départ de Marseille pour Rome (15 mai
1 265) avec trente galères provençales, sont rapportés en
détail par M. Sternfeld (pp. 180-246) ; ces deux années
furent employées par Charles d'Anjou à étouffer les
dernières convulsions de l'indépendance de Marseille, à
se ménager l'alliance de Guillaume de Montferrat et des
villes lombardes, à lever des subsides en France sur le
clergé e pour la croisade de Sicile » et à faire de vastes
préparatifs militaires ; les papes, Urbain IV et son succes-

seur Clément IV eurent alors assez à faire de négocier en
France par l'entremise du cardinal de Sainte-Cécile (V. MAR-
TIN IV) au sujet des conditions de l'investiture du royaume
sicilien, et de se défendre à Rome, avec l'aide du vicaire
envoyé par le comte de Provence, contre les partisans de
Manfred. (V. un rapport du vicaire à Charles d'Anjou sur la
situation à Rome, 10 avr. 1265, dans Bibi. de l'Ecole des
Chartes, •1869, p. 559.) Etanttombé d'accord sur les ternies
de I'investiture avec le légat de Clément IV (alors serré de
très près dans Rome par les Gibelins), le futur roide Sicile
prit donc lainer le 15 mai 1265. Après avoir réussi à éviter
la flotte sicilienne et pisane qui croisait pour l'arrêter, il
entra dans le Tibre et s'établit à Rome, où ses alliés
vinrent le rejoindre. Le 28 juin, une bulle célèbre lui
transféra le royaume de Naples et confirma la déchéance
des descendants de Frédéric II ; enfin, le 6 janv. 1266,
eut lieu, dans la basilique de Saint-Jean-de-Latran, le cou-
ronnement solennel du prince angevin et de sa femme ;
cette cérémonie fut te prélude de l'entrée en campagne
contre Manfred. — La campagne de 4266, pour laquelle
le nouveau roi dut faire argent de tout, fut courte et déci-
sive. (V., pour les détails, Capasso, Historia diplomatica
regni Sicaire; Naples, 4874, et Sehirrmacher, Die letzte,
Hohenstaufen, Geettiugue, 1871.) Les Français s'empa-
rèrent, du 4er au 15 févr., de Rocc'Arce et de San Germane.
Le 26, Charles remporta une victoire décisive près de
Bénévent Manfred, trahi par quelques-uns des siens, se
fit tuer dans cette bataille. Le 7 mars, Charles et Béatrice
entrèrent à Naples sans coup férir. Toutefois, ces premiers
succès ne furent pas décisifs ; les Gibelins réussirent, en
1267, à organiser l'expédition du jeune Conradin, petit-fils de
Frédéric II de Hohenstauffen, appuyée par Frédéric d'Au-
triche et par le soudan d'Egypte; mais la guerre fut encore
une fois favorable aux Angevins qui gagnèrent, le 23 août
1268, la bataille de Tagliacozzo. (V. G. Kiihler, Die Ope-
ratianen Harls von Anjou von der Schlacht von Ta-
gliaeozzo, dans Matit. des Inst. fuir cesterr. Gesch.
forsch., IV, 552.) L'exécution de Conradin (V. ce nom),
livré par un Frangipani au moment de gagner la Sicile,
assura la couronne au conquérant qui régna depuis lors
jusqu'à sa mort, en 1285. Charles d'Anjou fut, pendant
ces seize années, le principal personnage de la chrétienté
occidentale. D'abord, dans les conseils de la France, il fut
tout-puissant; c'est lui qui détourna sur Tunis la seconde
croisade de Louis LX, dont il prit la direction après la mort
du roi. Philippe III, malgré les conseils de sa mère Mar-
guerite, dirigea toujours sa politique d'après les conseils de
son oncle ; c'est Charles qui poussa Philippe à poser sa can-
didature à l'empire germanique en 1272 ; c'est lui qui
brouilla le roi de France, depuis 1279 environ, avec l'Ara-
gon, parce que l'Aragon était l'espoir des Gibelins d'Italie ; il
finit, avecl'appui du pape Martin IV, Français et tout dévoué
à sa cause, par précipiter la France dans mie croisade
contre Pierre d'Aragon. Philippe le Hardi, pendant les cinq
dernières années de son règne, a été un instrument docile des
ambitions angevines. Charles Ier, non content de l'Anjou,
de la Provence et des Deux-Siciles, non content d'être
sénateur de Rome, vicaire impérial de Toscane, gouver-
neur de Bologne, seigneur do plusieurs villes piémontaises,
chef des Guelfes de Lombardie, grand électeur des souve-
rains pontifes, accepta, en fév. 1272, la couronne que lui
offrirent les Albanais, acheta, en janv. 1277, les droits
de Marie d'Antioche au trône de Jérusalem, songea sérieu-
sement à conquérir l'empire de Constantinople sans préju-
dice de l'Egypte et de la Terre-Sainte ; il négocia avec
Rodolphe de Habsbourg pour que cet empereur allemand
reconstituât le xoyaume d'Arles et de Vienne au profit de
Charles de Salerne, son fils et son héritier. Mais il avait
des ennemis en tous ceux qui se considéraient comme les
héritiers légitimes des domaines qu'il avait usurpés à leur
détriment : les reines douairières de France et d'Angleterre
à cause de la Provence, la maison d'Aragon à cause des
deux Siciles. Dans la vallée du Rhône, la reine Marguerite
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ne craignit point de réclamer à main armée, d'accord avec
une foule de personnages hostiles aux Angevins, son héritage
de Provence; c'est la ligue dite de Mâcon (1281). Philippe HI
eut toutes les peines du inonde h arbitrer un accommo=
dement entre sa mère et son oncle. (V. P. Fournier, le
Royaume• d'Arles et ses relations avec l'Empire,1250-
4291, dans Revu . des quest. 'liston, avr. 1886.) En Sicile,
ce fut bien pis : l'île, excédée de la tyrannie du roi, de ses
agents, Matteo Rufollo et les frères della Marra, de ses
compagnons étrangers, commença sa révolte laineuse par
le massacre des Vêpres siciliennes (30 mars 4282.) M. Mi-
chele Aman a fort bien expliqué les causes lointaines et
prochaines de cet événement, défiguré chez les historiens an-
térieurs par une foule de traditions légendaires. (La Guerra
del Vespro Sicili.ano; Milan, 1886, I, eh. v et vIi, 0' éd.)
Après le massacre, qu'il n'avait nullement provoqué (V. JEAN

DE PROCIDA), le roi d'Aragon entra en scène. Le comte
d'Artois, avec cinq cents hommes d'armes de la première
noblesse de France, se porta au secours des Angevins. Les
premières hostilités furent malheureuses ; Charles perdit
beaucoup de temps au siège de Messine et fut obligé de se
replier en deçà du phare, tandis que Pierre d'Aragon
était couronné h Monreale. Sur ces entrefaites, les deux
rivaux décidèrent de s'en remettre au jugement de Dieu ;
ils convinrent, le 30 déc.1282, qu'un duel en champ clos
aurait Iieu à Bordeaux le 1" juin suivant, cent champions
de chaque côté, dont l'issue départagerait les belligérants.
Ce duel n'eut pas lieu, car Pierre ne comparut pas, non
plus que le roi d'Angleterre, qui devait surveiller le com-
bat ; mais Charles put faire le voyage de France et décider
le roi, son neveu, à embrasser sa cause ; c'est pendant le
voyage de Charles d'Anjou en France, en 1283, que fut
décidée en principe la funeste croisade d'Aragon. Charles
ne vit pas les désastres de cette croisade, niais, retourné
en Italie, il vécut assez pour assister au désastre que
l'amiral aragonais Roger de Loria infligea, en mai 1284,
à la flotte du prince de Salerne. Ce coup l'accabla ; il
eut encore la force de noyer dans le sang une rébellion
des Napolitains et de se préparer à une expédition contre
la Sicile, mais il mourut h Foggia, en répétant, s'il
faut en croire Villani, qu'il avait fait l'entreprise d'Italie,
non pour son propre avantage, mais pour servir la sainte
Eglise. — Ch. d'Anjou n'a pas été seulement un conqué-
rant et un politique ; il a créé dans ses Etats du Midi une
administration régulière, modelée sur le type français,
dont le mécanisme mérite d'être étudié. Il a amené h sa
suite, en Provence et en Italie, une foule d'hommes du
Nord qui y ont fondé des maisons féodales, qui ont occupé
tous-les offices civils et militaires ; il a grandement contri-
bué de la sorte à l'expansion hors de ses frontières natu-
relles de la France du moyen âge. H y eut un véritable
« essai de colonisation par les Français des provinces
méridionales de l'Italie ». Cet essai de colonisation et
le système administratif des Angevins seront un jour fort
bien connus grâce aux registres de la chancellerie de
Charles I", conservés à Naples, qui comptent parmi les
plus belles séries de documents du Mule siècle qui nous
aient été conservées. Ces registres ont été complètement
dépouillés, reconstitués et analysés par M. P. Durrieu,
dans son livre les Archives angevines de Naples,
étude sur les registres du roi Charles Ier, oh l'auteur a
publié en appendice: l'itinéraire diplomatique de Charles Ier
depuis son avènement jusqu'à sa mort; la liste des grands
officiers' du royaume de Sicile et des justiciers provinciaux,
une étude sur les Français dans le royaume de Sicile
sous le règne de Charles P'. Le même érudit a publié le
portrait de Charles d'Anjou, d'après une miniature de la
fin du xiie siècle, dans le t. XI de la Gazette des beaux-
arts.	 Ch. -V. LANGLOIS.

BIBL.: Pour la biographie de Charles d'Anjou jusqu'en
1265, V. Richard STERNFELD, Karl von Anjou ais Graf
der Provence; Berlin, 1888, in-8 (Histor. Untersuchringerr
herausgg. von J. Jastrow.) avec bibliographie complète
du sujet...-. Après 1265, consulter A. nE SAINT-PmIEST,

Histoire de la conquéte de Naples par Ch. d'Anjou; Pa-
ris, 4 vol. s. d. — M. AMAEY, la Guerra del Vespro
liano ; Milan, 1886, 3 vol. in-12, et l'Histoire du régne de
Charles d'Anjou publiée par M. Mi,xisnr Rreoro, dans 1'Ar.
chivio Storieo Ilaliano, t. NXII-XXVI, 3. série ; t. I-VII,
4. série. — Sur les archives de Naples et sur l'adminis-
tration de Ch. d'Anjou dans les Deux-Siciles, V. P. Duit-
RIEU, les Arch. angevines de Naples, étude sur les regis-
tres du roi Ch. I" ; Paris, 1886-87, 2 vol. in-8 (Bibl. de
l'Ecole française de Rome), et pour les textes les plus
intéressants, MrNIERI Rrccro, Saggio di codice diploma-
tico ; Naples, 1878-83, 4 vol. in-1. — G. DEI. Grnnrca, Co-
dice diplotnatico del regno di Carlo I d'Angio; Naples,
1863-69 2 vol. in-1. — Le môme, Diplomi inediti di re
Carlo I d'Angle risguardanti cose maritime; Naples,1871,
in-1. —Sur l'administration du comté d'Anjou par Charles,
V. deux brochures publiées sous des titres tout ii fait
inexacts par M. André Jounenr, l'Ktabl. de la maison
d'Anjou dans le roy. de Naples ; les Archives angevines
de Naples ; Angers, 1887-1888, in-8.

CHAR LES II n'Amon, dit le Boiteux (Il Zoppo) ou le
Temporiseur, roi de Jérusalem et de Sicile, comte d'Anjou,
de Provence, de Forcalquier et de Piémont, second fils de
Charles Ier et de Béatrix de Provence, né en 12544, mort
le 5 mai 1309. Infirme dès sa naissance, comme l'indique
son surnom, il fut toute sa vie d'une santé très délicate.
Eloigné par sa santé des choses de la guerre, il ne fut jamais
un brillant chevalier et s'adonna surtout aux lettres, aux
arts et aux exercices de piété. En 4269, après la défaite
de Conradin, son père l'établit en sa faveur l'ancienne
principauté de Salerne et lui donna en outre le comté de
Lésina, la cité d'Andria et l'honneur de Monte Sant'Angelo.
En mai 4270, il épousa Marie, fille d'Etienne, roi de
Hongrie, qui hérita du royaume à la mort de son père.
Créé chevalier en 4272 avec son frèrePhilippe, il prit, dès
le règne de Charles I'", une part active aux affaires du
royaume de Sicile. Le 25 févr. 1271, Charles d'Anjou se
rendant à Rome avec son neveu Philippe le Hardi, roi de
France, de retour de la croisade de Tunis, nomma le
prince de Salerne lieutenant ou vicaire général du royaume
et, en 1276, il le chargea de remplacer dans le gouverne-
ment du royaume Robert d'Artois, son neveu et lieutenant
qu'il appelait à Rome. En 1277, Charles visita la France
et fut fort bien accueilli par Philippe le Hardi. En 4279,
il reçut de son père le gouvernement de la Provence, dont
Charles Ier venait de recevoir l'investiture de l'empereur
Rodolphe de Habsbourg. Choisi en 1280 comme médiateur
entre Philippe le Hardi et Alfonse X de Castille, il joua un
rôle actif dans les entrevues de Mont-de-Marsan et de
Toulouse qui n'aboutirent pas par suite du mauvais vou-
loir du roi de Castille et de Pedro, roi d'Aragon. Mais il
obtint de Marguerite de Provence, veuve du roi saint
Louis, la renonciation à ses prétentions sur la Provence
moyennant une rente de 2,000 livres tournois sur le
comté d'Anjou. Après le massacre des Vêpres siciliennes,
en 1282, le prince de Salerne rentra dans le royaume
avec Robert 

prince 
et Pierre d'Alençon et les chevaliers

envoyés par le roi de France à Charles I" d'Anjou. Après
l'échec du siège de Messine, Charles Ier ayant provoqué
en duel Pedro d'Aragon, nomma son fils Charles lieutenant
général, le 42 janv. 4283, et lui laissa pour conseillers
le légat Gérard de Parme et Robert d'Artois, commandant
en chef de l'animée royale. Cette troisième lieutenance
générale du prince de Salerne fut signalée par d'impor-
tantes réformes administratives, promulguées dans la
grande ordonnance de la plaine de San Martino. Mais le
gouvernement du prince de Salerne fut aussi marqué par
d'éclatantes défaites sur nier : la flotte expédiée à Malte par
le roi Charles Ier fut complètement battue par l'amiral sici-
lien Roger de Loria, et, le 5 juin 4284, le prince de
Salerne, ayant voulu, malgré les conseils du légat Gérard
de Parme, sortir du port de Naples pour combattre la flotte
sicilienne, éprouva un échec complet et fut fait prisonnier
par Roger de Loria avec les principaux officiers et barons
du royaume. Emmené en Sicile par l'amiral et enfermé
d'abord au château de Mattagrifone, à Messine, et plus tard
à Cefald, il fut condamné à mort par un parlement général
réuni h Palerme. Il fut sauvé par la reine Constance et par
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Jayme d'Aragon, qui déclarèrent que le roi Pedro avait
seul le droit de décider du sort du royal prisonnier et qui
l'expédièrent en Catalogne.

Charles II était donc prisonnier des Siciliens et Aragonais
à la mort de son père. Il fut remis en liberté sur les
instances d'Edouard Ier , roi d'Angleterre, par le traité
de Canfranc (27 oct. 1288). Pendant sa captivité, le
royaume avait été administré avec sagesse par Gérard de
Parme et Robert d'Artois auxquels le père de Charles II
avait confié la régence avant sa mort. Ils avaient eu à
soutenir la guerre contre Jayme d'Aragon, qui avait
occupé la Calabre, et contre Roger de Loria dont la flotte
ravageait les côtes du royaume. Ils s'assurèrent la fidé-
lité du royaume de Naples en publiant les constitu-
tions du pape Honorius IV qui réformaient l'administration
royale et accordaient d'immenses privilèges au clergé et à
la noblesse. Le roi, dès son retour, s'empressa de compléter
ces réformes en publiant une nouvelle grande ordonnance
pour la bonne administration du royaume (sept. 4289).
Charles II décida ensuite Charles (le Valois à renoncer
à ses prétentions au trône d'Aragon, en lui donnant
en mariage sa fille Marie, avec l'Anjou et le Maine
coinnie dot. Philippe le Bel, en échange, abandonna à
Charles II ses droits sur Avignon. Un traité de paix
définitif put étre alors signé avec Alfonse d'Aragon à
Brignoles le 49 févr. 1291. La mort du roi d'Ara-
gon, survenue le 18 juin suivant, rendit ce traité inutile.
Ce ne fut qu'en juin 4295 que la paix fut définitivement
conclue entre Charles II et le roi d'Aragon. Jayme II
devait épouser Blanche, fille du roi de Sicile, et recevoir
en dot 200,000 marcs d'argent; il rendait à Charles II
ses trois fils laissés en otage par le traité de Canfranc,
la Calabre et Ies villes occupées par les Siciliens sur
le continent. Le roi de France et Charles de Valois renon-
çaient à la cession faite par le pape du royaume d'Aragon
et Jayme II rentrait en possession de tous les biens et
droits que possédait son père. H renonçait au titre de roi
de Sicile et promettait de restituer la Sicile, Malte et les
îles adjacentes à 1'Eglise. Deux des ennemis les plus achar-
nés de la maison d'Anjou, Roger de Loria et Jean de
Procida, abandonnaient les Siciliens pour faire soumission
à l'Eglise, d'abord en secret, puis ouvertement. Mais les
Siciliens refusèrent d'obéir aux ordres du pape; un parle-
ment réuni à Catane, le 45 janv. 4296, donna la couronne
de Sicile à Frédéric d'Aragon. La guerre recommença
et après un grand nombre de péripéties on convint à Cal-
tahellotta des préliminaires de la paix : la Sicile fut laissée
à Frédéric avec le titre de roide Trinacrie; il devait épouser
Eléonore, fille de Charles II, et leurs enfants hériteraient
des royaumes de Sardaigne et de Chypre, à condition que la
Sicile ferait retour à la dynastie angevine (19 août 1302).
Après quelque résistance, Boniface VIII approuva ces
conditions et le traité de paix fut solennellement ratifié le
24 mai 4303.

Cette guerre de Sicile est l'événement capital du règne
de Charles II et eut une grande influence sur la politique
de ce prince qui, ami de la paix, fut obligé de faire
la guerre pendant presque tout son règne. Le rôle de

• Charles II est intéressant pour l'histoire du midi de
l'Italie et de l'influence du Saint-Siège. Sous l'inspiration
du pape et de ses légats et sous l'influence de ses conseillers,
parmi lesquels on compte les jurisconsultes Bartolommeo
di Capua, André d'Ysernia, etc., Charles II chercha à
corriger ce qu'il y avait de trop dur et de trop lourd pour
ses sujets dans l'administration française importée par
Charles d'Anjou. Les grandes ordonnances de 1282 et
de 4289, les constitutions d'Honorius, réparèrent le mal
causé par les officiers de Charles ler. On peut suivre dans le
gouvernement de Charles -II Ies transformations qui firent de
l'Etat tout français établi par Charles Ier un royaume tout ita-
lien dès le règne de Robert. Sous Charles II, les capitaines et
hommes de guerre sont encore des Français; c'est Robert
d'Artois, Jean de Montfort, Guillaume l'Etendard, Geoffroy

de 111i11y, Eudes de Toucy, Hugues de Brienne, etc. Mais
les conseillers du roi, Ies juges de la grande cour, les
maitres rationaux sont tous des Italiens et l'influence
du protonotaire Bartolonuneo di Capua fut considérable
pendant toute la durée du règne. La - séparation de l'ile
de Sicile du royaume de Naples et la perte de Palerme et
de Messine donnèrent une grande importance aux villes du
midi de l'Italie et surtout à Naples, qui fut embellie et agran-
die par Charles II et qui devint une véritable capitale.
La période la plus féconde du règne de Charles H est
celle qui s'étend de 1299 à 1307. La politique per-
sonnelle de Philippe le Bel, les affaires d'Angleterre et
de Flandre lui avaient fait perdre de vue Ies affaires de
Sicile. Le rapprochement de Charles II et du roi d'Aragon
acheva de soustraire le royaume de Sicile à l'influence
française. Un cardinal légat du Saint-Siège résidait auprès
du roi et s'occupait des affaires intérieures du royaume.
Charles II fut le vassal fidèle de la papauté, qui lui
conserva sa couronne, mais l'obligea aussi it prolonger la
guerre de Sicile. Mais c'est à la papauté qu'il dut l'in-
fluence qu'il ne cessa d'exercer en Italie et dans la
péninsule des Balkans et jusque dans l'Europe centrale.
Son fils, Charles Martel, avait été couronné roi de Hongrie,
en 1292, niais il était mort sans avoir pris possession de
son royaume usurpé par André IV dit le Vénitien ; son fils
Carobert, couronné en 1299 par Boniface VIII, fut
reconnu solennellement roi de Hongrie le 31 déc. 1310.
Charles II conserva la suzeraineté des principautés d'A-
chie et de Morée, du duché d'Athènes, du royaume
d'Albanie et de l'ile de Corfou. H eut des démêlés à ce
sujet avec Philippe de Savoie, comte de Piémont, qui, en
1301, avait épousé sans son consentement Isabelle de
Villehardouin, héritière de la principauté d'Achaïe; après
avoir saisi la principauté et en avoir donné l'investiture à
son fils Philippe, prince de Tarente, il la restitua au
comte de Piémont qu'il avait intérêt à ménager pour
l'opposer aux entreprises de Manfred, marquis de Saluces.
En 4303, la ville d'Alba en Piémont, fatiguée des oppres-
sions de Manfred, implora la protection du roi de Sicile.
L'influence de Charles II s'accrut considérablement non
seulement dans le Piémont, mais dans tout le nord de
l'Italie : il donna, en 1305, sa fille Béatrix ù Azzo IV,
marquis d'Este, seigneur de Modène, de Reggio, d'Emilie
et de Ferrare, mariage que Dante qualifie de marché
honteux. Au mois de mars 1305, Charles II avait expédié
en Piémont le sénéchal Rinaldo de Letto, qui reçut le
serment de fidélité des cités d'Alba, de Cherasco, Savi-
gliano et de Monreale et enleva au marquis de Saluces
Cuneo et d'autres terres' avec l'appui des habitants
d'Asti. Manfred obtint un accord qui lui permit de con—
server les places du Montferrat qu'il avait enlevées à la
mort du marquis Jean, à la condition de céder au roi
de Sicile Nizza della Paglia;  il obtint ainsi l'appui de
Charles II contre Ies prétentions de Théodore, fils d An-
dronic Comnène Paléologue, qui avait épousé Violante,
soeur du marquis de Montferrat. Le 14 fév.:1306,
Charles II réunit le Piémont aux comtés de Provence et de
Forcalquier et prit à partir de cette date le titre de comte
de Piémont dans ses actes. Enfin Charles II s'occupa de la
croisade contre l'empire grec de Constantinople projetée
par le pape Clément V dans le but de favoriser les pré-
tentions de Charles de Valois, qui avait épousé, en 4302,
Catherine de Courtenay, héritière des empereurs latins
d'Orient. Mais la mort de cette princesse, le 3 janv.1308,
détruisit tous ces projets oh l'ambition et les idées de
conquête jouaient un plus grand rôle que la ferveur
religieuse.

Charles II mourut à Naples d'une lente maladie qui
l'affligeait depuis plusieurs années. H fut enseveli dans
l'église de San Dominico Maggiore de Naples, puis, en
juin 4310, son corps fut transporté, selon son désir, à
Aix en Provence et enterré dans l'église de Notre-Dame-
de-Nazareth. Les historiens sont d'accord pour repré-
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senter Charles II d'Anjou comme un prince extrêmement
bon, doux, probe, clément, libéral, et d'une grande piété.
II aimait fort les arts, les poètes et les savants, attira
à Naples des professeurs célèbres et s'entoura d'artistes.
Parmi les défauts reprochés à Charles d'Anjou, il faut citer
son manque de courage et de vertus guerrières, sa prodi-
galité et son imprévoyance qui lui fit ruiner le trésor royal,
et, s'il faut en croire Villani (t. VIII, eh. cvnr), les goûts
lubriques qui souillèrent les dernières années de sa vie.
De Marie, fille d'Etienne, roi de Hongrie, Charles II d'An-
jou eut treize enfants, huit fils et cinq filles : 1° Charles
Martel, roi nominal de Hongrie, mort le 49 août 4295,
à l'âge de vingt-quatre ans; 2° Louis, qui entra dans
les ordres et devint évêque de Toulouse, mort le 19 août
1298 et canonisé en 4317 par le pape Jean XXII;
3° Robert, qui succéda à son père au trône de Sicile,
malgré les droits de Carobert ou Charles-Robert, roi de
Hongrie, son neveu ; 4° Philippe, prince de Tarente,
mort en 4331; 5° Raymond-Bérenger, comte d'Andria
et de Graoma, grand sénéchal du royaume, mort le
22 déc. 4305; b° Jean-Tristan, mort en bas âge en
4290; 7° Jean, duc de Durazzo, d'Albanie et de l'honneur
de Monte Sant' Angelo, mort le 5 avr. •1335; 8° Pierre,
comte d'Eboli, mort à la bataille de Montecatini, le 29
août4315 ; 9° Marie, mariée en 1306 à Sanche d'Aragon,
roide Majorque; 10° Blanche, mariée le ier nov. 1295 à
Jaime II, roi d'Aragon, morte le 44 oct. •1310 ; 14 0 Mar-
guerite, qui épousa, le 16 août 4290, Charles de Valois,
morte le 31 déc. 1299 ; 12° Béatrix, mariée en 1305 à
Azzo Ier marquis d'Este et en 1309 à Bertrand de Baux,
comte d'Andria, morte en 1335 ; 13° Eléonore, mariée
en 4302 à Frédéric d'Aragon, roi de Sicile, morte le 9 août
4343, auxquels il faut ajouter un quatorzième enfant,
Galëas, fils naturel.	 Léon CAHIER.

BIBL.: SL'MMONTE, Istoria delta citta e regno di Napoli;
Naples, 1601-1613, 4 vol. in-1.— P. GIANNONE, Istoria civile
del regno di Napoli; Venise, 1766, 6 vol. in-1. — PAPON,
Histoire de Provence; Paris, 1781, 3 vol. in-4. — MATTEO
CAMERA, Annati delle due Sicilie; Naples, 1811 et 1860,
2 vol. in-8. — Michele AMARI, la Guerra del Vespro
Siciliano; Milan, 1886, 3 vol. in-8, 9. édit. — D. TO IACELLI,
Storia de reami di Napoli et Sicilia dal 1250 al 1303;
Naples, 1816-1817, 2 vol. in-8.— SeoTTr et B'APREA, Syllabus
nzembranarion ad regiœ Siciliæ Archirum pertinentes;
Naples, 1824, 1832 et 1845, 2 t. en 3 vol. in-1. — MrNrr•.Rr-
Rlccro, Saglio di codice diplomalico; Naples, 1878-1883,
2 t. en 3 vol. plus un suppl. en 3 parties ; Genealogia di
Carlo I di Angzo; Naples, 1857, in-8; Dei Grandi U/'liziali
del regno di Sicilia; Naples, 1872, in-8; Memorie della
guais di Sicilia negli anni 1282, 1283, 1284; Naples,
1876, in-8; Genealogia di Carlo II d'Angio, re di Napoli,
publié en 1882 et 1883 dans I'Archivio stor. per le province
napoletane. — SucrroN, Nouvelles Recherches historiques
sur la principauté française de Morde; Paris, 1813-1811,
2 vol. in-8.

CHARLES III, roi de Naples (V. CHARLES II, roi de
Hongrie).

CHAR LES IV, roi de Naples (V. CHARLES—QUINT, em-
pereur).

CHARLES V, roi de Naples (V. CHARLES II, roi d'Es-
pagne).

CHARLES VI, roi de Naples (V. CHARLES VI, empereur
d'Allemagne).

CHARLES Vil, roi de Naples (V. CHARLES III, roi
d'Espagne).

DUCS DE SAVOIE ET ROIS DE SARDAIGNE

CHARLES Ier le Guerrier, duc de Savoie, né à Cari-
gnan le 29 mars 1468, mort à Pignerol le 12 mars 1489.
Il succéda à son frère Philibert Ier en 4482. Il était
l'un des cinq enfants du duc Amédée Iee-, le Bienheu-
reux; il épousa Blanche de Montferrat ; il combattit le
marquis de Saluces et prit le titre de roi de Jérusalem, de
Chypre et d'Arménie, bien que ce titre fût alors revendiqué
par la république de Venise, héritière des droits de Cathe-
rine Cornaro sur Chypre.

CHARLES IL (Jean-Amédée), fils du précédent, né
le 46 avr. 1488, mort le 24 juin 1496; il régna pendant
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sept ans (1489-4496) sous la tutelle de sa mère et
mourut des suites d'une chute.

CHARLES III le Bon, cousin germain de Charles Ier,

né au château de Chazey, en Bugey, le 40 oct. 4486,
mort à Verceil le 16 sept. 4553 ; il succéda à son frère Phi-
libert le Beau en 1504 et garda jusqu'à sa mort le duché de
Savoie. Il vécut dans des temps difficiles, au moment où le
Piémont servait de passage alternativement aux armées de
François Ier pour conquérir le Milanais et de Charles-Quint
pour descendre en Provence. François Ier était son neveu,
mais Charles-Quint était son beau-frère. A partir de la
bataille de Pavie, il se rapprocha plus intimement de
Charles-Quint, en reçut le comté d'Asti en 4530. Mais
en 1536 il perdit la Savoie et le Piémont que les Français
occupèrent presque constamment jusqu'à sa mort et qu'ils
ne rendirent qu'en 1559 par le traité de Cateau-Cambré-
sis. Il lutta aussi sans succès contre Genève qui se rendit
presque indépendante sous Calvin et contre les Valaisans.
H est le fondateur de l'ordre des Saints-Maurice et Lazare.

CHARLES-EMMANUEL Ier, dit le Grand, duc de Savoie
de 4580 à 4630, né à Rivoli le 42 janv.1562, mort à Sa-
villan le 26 juil. 1630. Il succéda à son père Philibert-Em-
manuel et épousa en 4585 Catherine, fille de Philippe II.
Inféodé à la politique espagnole, il chercha à profiter des
troubles de la Ligue pour s'emparer du Dauphiné et occu-
per le marquisat de Saluces. En 1588, il éleva des préten-
tions sur l'héritage du trône de France, comme étant petit-
fils de Henri II par sa mère Marguerite. Lesdiguières le re-
poussa du Dauphiné. Henri IV et Sully lui prirent Montmé-
lian et Charbonnière, et le chassèrent de la Savoie. Après
une guerre de deux ans (4599-1601), Charles-Emmanuel fut
forcé de signer le traité de Lyon avec le roi de France ; il
garda le marquisat de Saluces, mais céda à Henri IV la
Bresse, le Bugey, le Valromey et le pays de Gex. Comme
tous les princes de sa maison, il passa constamment de l'al-
liance autrichienne à l'alliance française. Lorsque Henri IV
prépara son grand dessein contre la maison d'Autriche, il
enrôla dans son alliance le due Charles-Emmanuel en lui
faisant espérer pour prix de sa coopération le Milanais
avec le titre de roi de Lombardie (traité de Brussol).
Pendant la minorité de Louis XIII, Charles Emmanuel se
rapprocha de Philippe III, mais il laissa les Français chas-
ser les Espagnols de la Valteline. Les Espagnols se l'atta-
chèrent en lui promettant à la mort de Vincent de Gon-
zague, duc de Mantoue, l'héritage du Montferrat. Charles-
Emmanuel chercha à faire bonne garde du côté des Alpes :
mais il fut battu au pas de Suse (6 mars 1629) et par le
traité de Suse promit de ravitailler Casai et de renoncer à
l'alliance espagnole. Charles-Emmanuel vaincu mourut de
chagrin quelques mois plus tard.

CHARLES-EirirANusL II, duc de Savoie, né le 20 juin
4634, mort le 42 juin 1675, fils de Victor-Amédée I er. Il
succéda en 1638 à son frère François-Hyacinthe. Sa mère,
Christine de France, fille de Henri IV, disputa la régence,
lors de son avènement, à son oncle Thomas de Savoie-Cari-
gnan, soutenu par l'Espagne. Le règne de ce prince a été
assez effacé. Entraîné par les jésuites, il ordonna contre
les Vaudois des vallées alpestres des persécutions qui ne
cessèrent que sur les vives instances de Cromwell. Il est
resté fidèle à l'alliance française et a laissé des travaux
d'art et d'utilité publique.

CHAR LES-EuirANuEL III, duc de Savoie et roi de Sar-
daigne, né à Turin le 27 avr. 1704, mort le 20 févr. 1773 ;
il était fils de Victor-Amédée II et d'Anne-Marie d'Orléans,
nièce de Louis XIV. Il était lui-même oncle maternel de
Louis XV. Il chercha à réaliser le programme politique de son
père qui consistait à prendre le Milanais feuille à feuille,

g
comme un artichaut. Il fut aidé dans ses projets par deux
rands ministres français, Chauvelin et le marquis d'Argen-

son qui songèrent peut-être à préparer l'unité politique de
l'Italie au profit de la maison de Savoie. H conclut le traité
de Turin avec la France, contre l'Autriche, pendant la guerre
de la succession de Pologne (4733) et il gagna les provinces

47
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de Novare et de Tortone au troisième traité de Vienne
(1735-1738). Pendant la guerre de la succession d'Autriche,
il se joignit d'abord aux ennemis de Marie-Thérèse, dans
l'espoir d'obtenir le Milanais. Mais, effrayé de l'ambition
des Espagnols, qui lui disputaient la moitié de ce beau
pays, avant même de l'avoir conquis, il fit défection, con-
tribua à la défaite du maréchal de Maillebois à Plaisance,
se fit battre à Coni et n'obtint à la paix d'Aix-la-Chapelle
(4748) que quelques districts sans importance. Il fut au
nombre des princes libéraux et réformateurs. En 1761,
longtemps avant la Constituante, il autorisa le rachat des
droits féodaux ; il fonda des universités et des tribunaux
de commerce. En 1770, il publia un nouveau code, le cor-
pus Carolinum. Il défendit constamment les droits du
pouvoir temporel contre le clergé et les prétentions ponti-
ficales. Ses Etats jouirent sous son règne d'une prospérité
jusque-là inconnue.	 H. VAST.

BIBL. • Historie patrie Monumenta; Turin, 1836, et
suiv. — G. PARADIN, les Chroniques de Savor{e, 1552, in-4.

Gurcrrsxoar, l'histoire de la maison de Savoie, 1660,
2 vol. in-fol. -, Marquis COSTA. nE BEAUREGARD, Mé-
moires sur la maison de Savoie, 1816, 3 vol. in-8.

CHARLES-E.m si'iuim W, roi de Sardaigne, né le 24 niai
4754, mort le 6 oct. 4819. Fils et successeur de Vic-
tor-Amédée III, qui avait pris parti contre la Révolu-
tion française, il trouva, à son avènement. (16 oct.4796),
le royaume démembré et épuisé par la guerre. Il consen-
tit à signer un traité d'alliance avec la France (4797);
mais, accusé d'entretenir des intelligences avec les enne-
mis de la République, menacé par les soulèvements sles
républicains piémontais, il dut renoncer à ses Etats de
terre ferme (9 déc. 4798), et, Ies laissant aux mains des
Français, il se retira dans l'ile de Sardaigne. Lors des
succès de l'armée austro-russe (4799), croyant pouvoir
rentrer en Piémont, il passa sur le continent, d'abord à
Rome, puis il Naples, ou il resta. Après la mort de sa
femme, Marie-Thérèse de Bourbon, soeur de Louis XVI,
qu'il avait épousée le 6 sept. 4775, dégoûté du monde,
affaibli par une maladie nerveuse, troublé par des halluci-
nations, plongé dans une dévotion profonde, il abdiqua en
faveur de son frère, le duc d'Aoste, qui fut Victor-Emma-
nuel Ier (4 juil. 1802). Charles-Emmanuel se retira alors
à Rome. Il mourut au noviciat des jésuites du Quirinal :
on l'ensevelit dans un habit de religieux. 	 F. H.

CHARLES-FT:.iix, roi de Sardaigne, né le 6 avr.
1765, mort le 27 avr. 1831. Lorsque le mouvement
de 1821 amena l'abdication de Victor-Emmanuel Ier
(43 mars), le duc de Genevois, son frère, qui lui succé-
dait sous le nom de Charles-Félix, se trouvait à la cour
de Modène. Il publia aussitôt un manifeste qui déclarait
nul tout acte portant atteinte à la plénitude du pouvoir
royal, et envoya au régent, qui avait proclamé la consti-
tution, l'ordre de rejoindre immédiatement l'armée chargée
de soumettre les rebelles. Le prince de Carignan, intimidé,
passa la frontière. Quoique les Autrichiens réunis à l'ar-
mée royale eussent vaincu les constitutionnels à Novare
dès le 8 avr., Charles-Félix ne revint à Turin que le
48 oct., après une rigoureuse épuration du royaume et
la punition de tous les coupables qui n'avaient pu fuir. H
gouverna d'après les principes de la monarchie la plus
absolue. II rétablit la corvée, persécuta les Vaudois, et
poussa l'obscurantisme jusqu'à ne permettre d'apprendre
it lire et à écrire qu'aux enfants de ceux qui possédaient
au moins quinze cents lires. Mais, quand il crut son
œuvre consolidée, naturellement épicurien, il laissa aller
les choses et souffrit même quelques améliorations. Jaloux
de sa dignité de roi, il obtint, au congrès de Vérone, que
l'Autriche rendit sa protection moins sensible en retirant
ses troupes (4822-23). Il sut faire respecter son pavillon
des pirates de Tripoli (-1825), Lors de la révolution de
Juillet, il maintint avec fermeté l'ordre matériel dans ses
Etats. La branche aînée de la maison de Savoie s'éteignit
en lui. Il avait épousé en 4807 Marie-Christine, fille de
Ferdinand IV, roi des Deux-Siciles, née en 4779, morte

en 4849; mais il mourut sans postérité, laissant le trône
au prince de Carignan, qu'il avait amnistié. F. H.

CHARLES-ALBERT, roi de Sardaigne, né le 2 oct. 1798,
mort à Oporto le 28 juil. 1849. Fils de Charles-Em-
manuel, prince de Carignan (V. CARIGNAN [maison de
Savoie-]), qui, resté à Turin après le départ du roi
Charles-Emmanuel IV (9 déc. 4798), avait dû bientôt se
rendre en France avec sa famille, Charles-Albert perdit
son père à rage de deux ans et grandit en exil. Sa mère,
Marie-Christine-Albertine de Saxe-Courlande, qui avait des
opinions libérales, lui fit faire ses premières études dans
un pensionnat de Paris, puis le plaça chez un instituteur
de Genève (4812). Napoléon, par une faveur quelque peu
dérisoire pour un prince de sang royal, l'avait créé comte
(22 févr. 181O) , Nommé lieutenant au 8e dragons, il fit son
apprentissage militaire à Bourges, tout en y continuant ses
études. En 4844, lors de la restauration de la dynastie de
Savoie, il rentra en Piémont, sans sa mère, éloignée de
la cour par son mariage avec M. de Montléard, dont elle
avait des enfants, et qui traitait durement son beau-fils.
Avec le titre paternel de prince de Carignan, il recouvra
ses droits éventuels à la couronne, que la France fit
reconnaître au congrès de Vienne : le défaut de postérité
masculine dans la branche ainée faisait de lui, après le
frère du roi, l'héritier présomptif. Victor-Emmanuel Ier

rétablissait en tout l'ancien régime. Le prince de Cari-
gnan, jeune, livré à lui-même, de peu d'instruction, mais
élevé en France dans la société moderne, blCunait dans
l'intimité les fautes du pouvoir. Les patriotes ne tardèrent
pas à mettre en lui leurs espérances. En 4821, grand-
maitre de l'artillerie, entouré d 'officiers affiliés aux sociétés
secrètes, il paraissait acquis à la cause constitutionnelle et
nationale. Le 6 mars, entraîné par le généreux enthou-
siasme du comte Santorre di Santarosa, il consentit à être
le chef de l'entreprise. Mais, faible, indécis, il retira sa
parole le lendemain. Puis, tout en refusant de prendre
une part directe au mouvement, il promit d'y adhérer. La
révolution éclata le 40 mars. Le 13, Victor-Emmanuel Ier

abdiqua et, en l'absence de son frère Charles-Félix, alors
à la cour de Modène, il nomma régent le prince de Cari-
gnan. Celui-ci promulgua aussitôt la constitution espa-
gnole, en réservant, il est vrai, l'approbation du nouveau
roi. Néanmoins, le 15, il prêta serment à la constitution.
Le 46, Charles-Félix lança de Modène un manifeste qui
frappait de nullité toute innovation. En même temps, il
ordonnait au régent de rejoindre à Novare le général de
La Tour, chargé de soumettre les rebelles. Pris entre la
crainte d'être accusé de trahison par les patriotes et celle
de perdre ses droits au trône, le prince de Carignan
hésita jusqu'au 21 mars. Mais, après avoir nommé ce
jour-là Santarosa ministre de la guerre, il s'échappa pen-
dant la nuit. Il courut à Novare avec quelques régiments,
qu'il exhorta à obéir au roi. Puis il passa la frontière et
se rendit au camp du général autrichien Bubna, qui l'ac-
cueillit avec un sourire ironique en disant : « Voici le roi
d'Italie ! » Repoussé de Modène, le prince de Carignan,
qui avait épousé en 1817 (2 oct.) l'archiduchesse Marie-
Thérèse, fille du grand-duc de Toscane Ferdinand HI, se
réfugia à Florence chez son beau-père. L'Autriche, dont
les troupes, réunies à l'armée royale, avaient vaincu à
Novare la petite armée constitutionnelle (8 avr.), s'efforça
de faire abolir la loi salique en Sardaigne pour exclure du
trône la branche de Savoie-Carignan au profit de l'archiduc
François, duc de Modène, gendre de Victor-Emmanuel Ier.
Charles-Félix résista, soutenu par la France et par la
Russie. Le prince de Carignan, soit pour donner des
gages de son dévouement à la Sainte-Alliance, soit peut-
être dans l'espoir d'en finir avec une vie que ses débuts
lui rendaient déjà pleine d'amertume, saisit bientôt l'occa-
sion de l'expédition d'Espagne, et alla, dans les rangs
français, combattre les constitutionnels espagnols (1823).
Il se comporta au Trocadero en homme qui cherchait une
balle. Du reste, manquant d'énergie dans les difficultés
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ordinaires de la vie, il se montra toujours intrépide sur
Ies champs de bataille. En 1824, la mort de Victor-Em-
manuel Ier et de la duchesse de Chablais fut cause de son
retour en Piémont. Charles-Félix, attendri par ces deux
grands deuils de famille, Iui pardonna, mais il le tint à
l'écart des affaires de l'Etat. L'Autriche avait exigé,
d'ailleurs, que l'héritier du trône de Sardaigne signât
l'engagement de conserver intactes les bases fondamentales
et les formes organiques de la monarchie, telles qu'il les
trouverait lors de son avènement. Dans une situation péni-
ble, à la fois tourmenté par de secrètes ambitions et en
proie à des angoisses que le souvenir de 1821 entretenait
dans son esprit naturellement timide, le prince de Cari-
gnan se forma à l'art de la dissimulation et se fit dès lors
un masque d'impassibilité. A la mort de Charles-Félix
(27 avr. 1834), il recueillit régulièrement la succession de
la couronne de Sardaigne sous le nom de Charles-Albert.

Son avènement ranima les espérances des patriotes,
prêts à excuser sa désertion de 1821. Mais il se montra
ce qu'il avait été dix ans auparavant, indécis de carac-
tère et faible de coeur. Il laissa en exil ou dans les pri-
sons ceux dont il avait été le complice. Il parut ne vou-
loir se rappeler de son passé que sa campagne d'Espagne
contre les constitutionnels, comme s'il ne se fût pas fait
de la royauté une autre idée que ses prédécesseurs. Il
continuait leurs traditions aussi bien qu'il suivait l'éti-
quette de l'ancienne cour. S'il mit la main à quelques
améliorations dans l'ordre administratif et civil, ce fut
avec tant de lenteur et de circonspection que l'effet ne
s'en fit guère sentir de longtemps. Il témoigna plus
d'aversion pour la France libérale, qui voulait le soute-
nir, que pour l'Autriche absolutiste qui l'avait humilié.
Au fond, pourtant, il gardait un profond ressentiment
contre celle-ci, et rêvait de s'étendre à ses dépens. Mais
toutes ses sympathies furent pour Ies légitimistes de
France, les carlistes d'Espagne et les miguelistes de Por-
tugal. Vainement Mazzini l'invita, dans une lettre qui fut
le premier manifeste de la Jeune Italie, à laver la tache
(le 182.1 en se vouant à l'entreprise de l'unité et de l'in-
dépendance de la péninsule. II semblait ne prendre con-
seil que des jésuites. La Jeune Italie se tourna alors
contre lui : il poursuivit et châtia sans pitié ses secta-
teurs. Les exécutions ensanglantèrent, en 1833, les villes
de Chambéry, d'Alexandrie et de Gênes. L'expédition
mazzinienne de Savoie (févr. 1834) donna lieu à de nou-
velles rigueurs. Le parti autrichien se vantait d'avoir fait
« goûter le sang » à Charles-Albert. Celui-ci sentait se
creuser davantage l'abîme moral où sa défaillance de jeu-
nesse l'avait fait tomber. Irrésolu et obstiné tout en-
semble, il se perdait dans les replis de son âme complexe.
Se défiant de tous, il concevait une excessive défiance de
lui—même. Non exempt de faiblesses galantes, quoique
rigide observateur des pratiques religieuses, il lui échappa
de dire un jour tristement : « Je ne suis sûr de moi, ni
en politique, ni en amour. » Il n'aimait véritablement que
la chasse, les chevaux et surtout les chiens. Mais, por-
tant, dès les premières années de son règne, les signes
d'une vieillesse précoce, il tourna bientôt à une dévotion
toute monastique. Il vivait comme un ascète, entendait la
messe tous les jours, jeûnait, se disciplinait, s'imposait
des pénitences extraordinaires jusqu'à perdre la santé.
Son palais était rempli de prêtres et de moines. Toutefois,
dans sa continuelle perplexité, soucieux de sa dignité
royale, il chassa de ses Etats le prélat romain Pacca, que
le sanfédisme entretenait à sa cour. Mais il n'osa pas
secouer le joug des jésuites. Le comte Solaro della Mar-
gherita, ministre des affaires étrangères, était leur homme.
Si Charles-Albert régissait son royaume comme un cou-
vent, il faut reconnaître qu'il se faisait des devoirs de la
royauté une seconde religion. Avec le temps, la situation
matérielle du pays s'améliora. Le roi était jaloux de la
fortune publique et maintenait une administration hon-
nête, secondé en cela par le comte de Pralormo. Il encou-

ragea l'agriculture et facilita 'le commerce. Il s'occupa
surtout de l'année, qu'il réforma utilement avec l'aide du
ministre de la guerre Villamarina. Il abolit la juridiction
féodale dans l'ile de Sardaigne (1836). Il avait confié la
justice à un homme de haute valeur, le comte Barbaroux,
qui effaça du code pénal les dispositions indignes des
temps modernes, et qui prépara un nouveau code civil.
Ce code, publié en 1837, ressemblait assez au code fran-
çais ; mais, sur les instances des nobles, le roi rétablit
après coup le droit d'aînesse, au désespoir de Barbaroux,
qui se suicida. Charles-Albert, d'une extrême affabilité,
semblait toujours donner raison à ses conseillers, quels
que fussent leurs avis, mais, profitant de leur antago-
nisme, entretenu avec soin, i1 décidait lui-même, trop
souvent au hasard. Dans l'ordre politique, il se refusait à
rien innover. En 1843, il répondait au duc d'Aumale qui
l'exhortait à faire des réformes : « Que puis-je faire ? Je
suis entre le poignard des carbonari et le chocolat des
jésuites. »

Cependant, bien qu'il eût resserré ses liens avec l'Au-
triche en mariant son fils aîné à une archiduchesse (4842),
encouragé par les publications de Gioberti, de Cesare
Balbo et de Massimo d'Azeglio, Charles-Albert, peu à peu,
laissa voir davantage ses aspirations vers un avenir de
nationalité et d'indépendance. L'amertume renfermée au
fond de son coeur montait lentement à la surface. II fit
frapper une médaille emblématique, destinée à récompenser
les savants et les lettrés, avec cette vieille devise de sa
maison : J'atans mon astre. Au commencement de
1846, un petit fait l'amena à prendre position. Le Pié-
mont avait accordé au canton du Tessin le transit des sels
de France. L'Autriche, qui voulait se réserver ce com-
merce, frappa d'une taxe énorme l'entrée des vins sardes
en Lombardo-Vénétie à titre de « représailles ». Charles-
Albert protesta solennellement contre cette expression, qui
impliquait une méconnaissance de son droit, en termes
que le Piémont et toute l'Italie accueillirent comme un
acte d'indépendance et de dignité nationale. L'avènement
de Pie IX, en mettant les réformes et les démonstrations
patriotiques sous les auspices de la papauté, parut affer-
mir la conscience de Charles-Albert. Son nom était ac-
clamé partout avec celui de Pie IX. En mai 1847, lorsque,
pour arrêter le mouvement réformiste, l'Autriche menaça
le grand-duc d'occuper la Toscane, le roi de Sardaigne
repoussa cette prétention avec fermeté ; en septembre,
quand les Autrichiens s'emparèrent de tous les postes de
Ferrare, il offrit son concours au pape, qui se contenta
de protester. Mais, en se prononçant avec plus de résolu-
tion pour la cause nationale, Charles-Albert espérait dé-
tourner les esprits de la liberté politique. A l'intérieur, il
persévérait dans ces faux-fuyants qui lui avaient valu le
surnom de Re Tentenna (le. roi Tâtonneur). Il voulait et
ne voulait plus. On sentait en lui un irrémédiable désac-
cord. « J'en étais réduit, raconte dans ses Souvenirs le
loyal Massimo d'Azeglio, à me redire sans cesse pendant que
le roi me parlait : « Massimo, Massimo, ne te fie pas... »
Enfin, le 30 oct., cédant aux manifestations qui se renou-
velaient chaque jour dans ses Etats, Charles-Albert se
décida à publier un décret qui inaugurait les réformes. Un
voyage qu'il fit à Gênes quelques jours après, fut un véri-
table triomphe. Mais, trop concentré pour s'échauffer au
contact populaire, à son retour à Turin, il évita les ova-
tions. Les événements se précipitaient. Le 7 janv. 1848,
le comte de Cavour, le premier, dans une réunion poli-
tique, réclama une constitution (V. CAVOnR). Le 29, le
roi de Naples lui-même, sous le coup de la révolution de
Sicile, entrait dans la voie constitutionnelle. Charles-
Albert hésitait encore. Les conseils municipaux de Turin
et de Gênes s'approprièrent la motion de Cavour. Le
8 févr., Charles-Albert établit enfin les bases d'un statut
de gouvernement représentatif, qui fut promulgué le
4 mars. Seul des souverains italiens, il devait rester fidèle
au pacte formé avec son peuple.
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La révolution de Milan (18-22 mars) posa immédiate-.
nient la question de la guerre avec l'Autriche. Inquiet des
conséquences possibles de la révolution parisienne de
Février, tiraillé entre l'ambition de grandir sa dynastie et
la crainte de la compromettre, Charles-Albert ressentit
son hésitation accoutumée avant de répondre à l'appel des
Milanais. Mais il n'avait plus le choix du moment: la
nécessité, autant que le sentiment chevaleresque, lui fit
tirer l'épée. Le 24, par une proclamation adressée aux
peuples de la Lombardie et de la Vénétie, il annonça que,
se confiant en l'aide de Dieu, qui avait mis l'Italie en état
d'agir par elle-même (di rare da sil), et plaçant l'écu de
Savoie sur le drapeau italien, il allait porter aux peuples
frères un secours fraternel. Le 27, il passa la frontière.
On sait comment cette campagne de 1848, signalée d'abord
par des succès, finit par un désastre. Charles-Albert, qui
avait le sentiment inné de l'honneur militaire, était,
comme soldat, d'une bravoure froide, tenant du fatalisme,
mais, comme général, malgré son attachement aux règles,
d'une incapacité complète. Après de longs débats dans les
conseils de guerre, il se retirait pour prier et prenait la
décision qu'il croyait lui venir d'en haut. Sous l'homme
incertain, vacillant, il y avait le mystique, l'illuminé. Les
Autrichiens étaient en désarroi, et Radetzky cherchait à
éviter les rencontres. Charles-Albert, vainqueur à Monzam-
bano le 9 avr., à Pastrengo le 30, ne poursuivit pas ses
avantages. Vainqueur encore à Goito (30 niai), le jour
même de la reddition de Peschiera, dont le siège avait
longtemps immobilisé une partie de ses forces, rl s 'em-
para, le 10 juin, du plateau de Rivoli. Après ce dernier
effort, il resta plus d'un mois dans l'inaction. Les duchés
de Panne et de Modène, la Lombardie, avaient voté leur
union avec les Etats sardes. On accusa le roi d'avoir
voulu attendre due la Vénétie se frit aussi donnée à lui. Son
manque d'initiativesuffit it expliquer ces funestes retards. Des
causes multiples contribuaient, d'ailleurs, k au gmenter sa
perplexité habituelle. Au début de la guerre, il avait vu
avec inquiétude une armée française attendre les événe-
ments au pied des Alpes, il en avait demandé l'éloigne-
ment. Il s'en tenait à son mot d'ordre: Italia farà da
sil. Mais les autres princes italiens ne le soutenaient pas.
Le pape et le grand-duc n'avaient laissé partir qu'à regret
quelques bataillons de volontaires ; le roi de Naples, après
le In mai, avait rappelé ses troupes. L'ardeur révolution-
naire, tenue en suspicion, se refroidissait, ou se laissait
dévier. Les réserves de l'armée étaient peu exercées, le
ravitaillement se faisait mal. Radetzky, qui avait rétabli
ses communications avec l'Autriche, recevait de nombreux
renforts. La situation des Italiens devenait critique, la
diplomatie s'en occupait activement, et Charles-Albert
prêtait l'oreille aux conseils de l'Angleterre. Il venait de
l'informer qu'il accepterait la frontière de l'Adige, propo-
sée officieusement par l'Autriche, lorsque la députation
vénitienne lui apporta le vote de fusion avec ses Etats. Il
la renvoya au gouvernement de Turin, auquel il laissa
ainsi toute la responsabilité. Il n'osa ni refuser ni accep-
ter la couronne décernée par le parlement sicilien à son
second fils, le duc de Gênes : c'est de lui-même que le
jeune prince déclina cet honneur. Le 22 juil., Radetzky
reprit énergiquement l'offensive. Du 23 au 25, une ba-
taille de trois jours, sur un terrain très étendu, dont les
hauteurs de Custoza formaient la position importante,
décida du sort de la campagne. Les Piémontais furent
obligés de repasser le Mincio. Le 26, le sanglant combat
de Volta acheva de démoraliser l'armée, qui manquait de
vivres et de munitions. Le 27, le roi demanda une sus-
pension d'armes, niais Radetzk y lui fit des conditions
qu'il ne voulut pas accepter. Il battit en retraite sur Cré-
mone, puis sur Milan. Le 3 août, sous les murs de cette
ville, Charles-Albert se résigna à invoquer l'intervention
française, non sans réserves toutefois. Le 4, Radetzky
attaqua les Piémontais it San Donato, en avant de Milan,
et les força à se réfugier dans la ville. L'agitation y était

extrême. Le peuple élevait des barricades pour une
résistance désespérée. Les généraux jugèrent la défense
impossible. Le 5, un parlementaire fut envoyé à Radetzky.
Le peuple cria à la trahison. Le roi fut assiégé dans le
palais Greppi, où il était descendu. C'est la municipalité
qui dut s'occuper de la capitulation. Charles—Albert partit
pendant la nuit. Le 6, l'armée s'éloigna, suivie de milliers
de fugitifs, et Radetzky fit son entrée à Milan. Le 9, fut
conclu l'armistice Salasco : les Piémontais abandonnaient
tous les points occupés hors de leurs anciennes frontières,
l'escadre sarde devait quitter l'Adriatique.

La défaite, loin d'abattre Charles-Albert, sembla re-
tremper son caractère. Comme roi constitutionnel, il con-
serva une attitude correcte au milieu de l'agitation confuse
des partis. Mais il ne pouvait supporter son humiliation.
Les lenteurs de la médiation angle-française, que son
gouvernement avait acceptée, l'irritaient autant que la
modération de ses anciens conseillers. Gioberti lui-même
lui paraissait trop tiède, et, quand celui-ci donna sa dé-
mission de président du conseil (20 févr. 4849), it trouva
le ministère démocratique, dont Rattazzi était l'homme
important, plus en harmonie avec sa passion de revanche.
Le parlement, la presse, les cercles, la consulte lombarde
instituée à Turin, demandaient la reprise immédiate de la
guerre. Le roi la voulait plus que personne. La haine de
l'Autriche le mettait hors de sens. Il avait soif de réhabi-
litation : son irrésolution native avait disparu. Il avait
Mite d'en finir, espérant peut-être trouver du moins la
fin de sa misérable vie. L'armistice fut dénoncé le
42 mars. Rien n'était prêt. Le général polonais Chrza-
nowski, à qui le roi avait confié le commandement en chef, ne
connaissait pas le terrain. Le 20, Charles-Albert, qui avait
voulu toucher le premier la terre lombarde, passait le Tessin
en face de Buffalora. Mais Radetzky, servi par une faute. in-
concevable du général Ramorino, entrait en Piémont par Pa-
vie. Le 21, les Piémontais, disséminés, obtenaient un succès
à la Sforzesca et à Vigevano, mais ils éprouvaient un
rude échec à Mortara. Le 22, ils se concentraient en
avant de Novare. Le 23, la bataille s'engageait presque
sous les murs de la ville. Après des chances diverses, la
prise de la Bicoque, qui était la clef de la position, assura
la victoire aux Autrichiens. Charles-Albert, sombre, silen-
cieux, parcourait à cheval le champ de bataille, cherchant
partout la mort, qui ne voulait pas de lui. Le général
Durando dut presque user de force pour le ramener k
Novare, où l'aile gauche de l'armée, en pleine déroute,
entrait confusément à la nuit noire par une pluie torren-
tielle. Il y avait juste vingt-huit ans que Charles-Albert
avait passé par Novare, désertant la cause des patriotes
de 1821. Les généraux lui ayant affirmé qu'il n'était plus
possible de prolonger la lutte, le roi fit demander une
trêve à Radetzky. Les conditions du vainqueur lui pa-
rurent inacceptables. Pensant que sa personne était un
obstacle, il abdiqua le soir même en faveur de son fils
Victor-Emmanuel, duc de Savoie, à qui il donna ce con-
seil suprême : « Ne manque jamais à ton serment. »
Puis, avec le plus grand calme, accompagné seulement de
deux domestiques, et muni d'un passeport où il prenait le
nom de comte de Barge, il partit sans dire où il allait. Sa
voiture fut arrêtée par une patrouille autrichienne, mais
on le laissa continuer sa route, trompé par son air de'
parfaite indifférence. Le 26, après s'ètre arrêté dans un
sanctuaire où il communia, il passa par Nice, dont l'in-
tendant se trouvait être le fils du noble Santarosa, qu'il
avait abandonné en 4821. 11 semblait que tout, alors,
concourût fatalement à lui rappeler et à lui faire expier la
faute qui avait pesé sur toute sa vie. C'est du fils de sa
victime qu'il reçut les dernières consolations à la frontière
de France. Rejoint k Antibes par son secrétaire, le comte
de Castagnetto, il lui dit : « Ma vie a été un roman. Je
n'ai jamais été connu. » On peut ajouter qu'il ne s'était
jamais connu lui-même. Après un long et pénible voyage
à travers l'Espagne, pendant lequel, le 3 avr., il confirma
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son abdication chez un notaire de Tolosa (Guipuzcoa), il
entra le 45 en Portugal et arriva le 49 à Oporto, qu'il
avait choisi pour lieu d'exil. Là, il s'enferma dans la
retraite la plus absolue. Usé par les fatigues, miné par le
chagrin, il y mourut au bout de trois mois et quelques
jours (28 juil.). Le 14 oct., son corps, ramené en Pié-
mont, fut déposé dans la -basilique royale de la Superga.
Le Sénat piémontais décréta que le surnom de Magna-
nime serait ajouté au nom de Charles-Albert. Ses
malheurs lui ont fait pardonner. Sa fin si digne et, pour
une grande part, l'esprit de dévouement à la cause natio-
nale dans lequel son fils a recueilli son héritage, ont si
bien réhabilité sa mémoire, que l'Italie l'honore aujour-
d'hui comme un martyr de la patrie. Quoi qu'il en soit,
Charles-Albert est certainement une des plus intéressantes
figures offertes par I'histoire à l'étude psychologique.

Félix HENNEGUY.
BIBL.: Le comte Santorre di SANTAROSA, De la Révo-

lution piémontaise; Paris, 1822. — Vincenzo GIOBERTI,
Del Rinnovamento civile d'Italia; Paris et Turin, 1851. 

—PARAVIA, Carlo Alberto e il suo regno, 2 vol.—Alph. BAL-
LEYDIER, Turin et Charles-Albert ; Paris.—Ch. de MAZADE,
le Roi Charles-Albert et le Piémont ; Revue des Deux
Mondes, 15 juin, 1°' juillet 1854. —Luigi CInRARIO, Ricordi
d'una missione in Portogallo al re Carlo Alberto; 1850. —
Du même, Notizie sutla vita di Carlo Alberto ; 1861.
M. Ch. de la Varenne a publié de ces deux ouvrages
réunis une traduction francaise, sous le titre de la Vie et
la mort du roi Charles-Albert; Paris, 1862. — Antonio
MANNO, Spicilegio net regno di Carlo Alberto ; 3e livraison
des Curiosita e ricerche di storia subalpina. — Ricordi di
Michelangelo CASTELLI ; Turin-Naples , 1888. — COSTA
DE BEAUREGARD, la Jeunesse "du roi Charles-Albert;
Paris, 1889. — V. au mot ITALIE la bibliographie relative
h l'histoire contemporaine.

DUCS DE PARME

CHARLES Ier duc de Parme et de Plaisance (V.
CHARLES III, roi d'Espagne).

CHARLES II, duc de Parme (Charles-Louis de BOURBON,
infant d'Espagne), né le 22 déc. 4799, mort le 7 avr.
4883. Roi d'Etrurie de 1803 à 4807 sous le nom de
Louis II (V. BOURRONS de Parme), il prit, après la mort
de sa mère, le gouvernement du duché de Lucques sous
le nom de Charles-Louis (13 mars 1824). Esprit mal
équilibré, passant au protestantisme pour revenir au
catholicisme, tantôt débonnaire et tantôt arrogant, il ne
se montra constant que dans sa folle prodigalité. Se
plaisant à prendre le contre-pied de l'opinion publique, il
se fit, lors du mouvement réformiste de 4846, le cham-
pion de l'absolutisme, des jésuites et de l'Autriche. Il
donna la présidence de son conseil à son ancien palefre-
nier, l'Anglais Thomas Fard. Puis, effrayé des démons-
trations populaires, il accorda les réformes (4er sept.
4847) et se sauva à Modène. ;Là, ne sachant comment
payer ses dettes, il se décida, le 5 oct., à abandonner le
duché de Lucques au grand-duc de Toscane, qui tenait du
traité de Vienne un droit de reversion. Mais, la duchesse
de Parme étant morte le 47 déc. suivant, Charles-Louis,
en vertu du traité de Paris du 40 juin 1817, prit alors
possession des anciens Etats de sa famille sous le nom de
Charles II. Duc de Parure et de Plaisance, il refusa toutes
les réformes demandées par ses nouveaux sujets, s'endetta
encore davantage, et se mit complètement entre les mains
de l'Autriche. Son règne fut très court. Quand vint la
révolution de 4848, après de nouvelles palinodies, il
abandonna ses Etats pour n'y plus rentrer (19 avr.). Le
44 mars 1849, par un manifeste daté de Weisstrop (Saxe),
il abdiqua en faveur de son fils Ferdinand-Charles, qui fut
Charles III. Il continua à l'étranger sa vie désordonnée. Il
avait épousé, le 5 sept. 4820, Marie-Thérèse, fille de
Victor-Emmanuel Ire, roi de Sardaigne, née le 49 sept.
4803, morte le 46 juil. 4879.	 F. H.

CHAR LES III, duc de Parme (Ferdinand-Charles de
BOURBON, infant d'Espagne), né le 14 janv. 1.823, mort
le 27 mars 1854. Devenu duc par l'abdication de son
père Charles II, qu'il avait rejoint à l'étranger, Charles III
ne revint dans ses Etats que le 25 »fit 4849. Aussi

léger que brutal, soucieux de ses seuls plaisirs, il ne fut
en réalité qu'un vassal de l'Autriche, qui tenait garni-
son dans son duché. Après cinq ans de régne, il fut
assassiné dans une rue de Parme par un inconnu qui
vengeait peut-être une injure privée. Sa veuve, la duchesse
Louise de Bourbon, sœur du comte de Chambord, qu'il
avait épousée en 1845, prit la régence au nom de son
fils Robert, âgé de moins de six ans. 	 F. H.

Navarre.
CHARLES I er, roi de Navarre (1322-1328) (V.

CHARLES IV, le Bel, roi de France).
CHARLES II, dit le illaztnais, roi de Navarre, comte

d'Evreux, né en 4332, mort le 1er janv. 4387. H était
fils de Philippe d'Evreux et de Jeanne de France, fille de
Louis le Hutin, et héritière du royaume de Navarre. Phi-
lippe d'Evreux étant mort en 1343, la reine Jeanne gou-
verna le royaume en qualité de régente jusqu'à sa mort
survenue à Conflans, en 4349. Charles d'Evreux était donc
âgé de dix-sept ans quand il fut sacré roi de Navarre à
Pampelune, le 27 juin 4350. Les premiers actes de son
administration lui aliénèrent les sympathies de ses sujets,
car il réprima si cruellement une tentative de rébellion à
Pampelune qu'il reçut des Navarrais le surnom de Mauvais
(el male) qu'il a conservé. Charles le Mauvais a joué un
rôle néfaste dans l'histoire de France et il est difficile
d'éprouver la moindre sympathie pour ce personnage. On
a cependant accueilli avec trop de facilité peut-être tous
les crimes qui lui ont été attribués ; il ne faut pas oublier
que la plupart des accusations portées contre le roi de
Navarre ont été arrachées par la torture à plusieurs de
ses serviteurs. Sa pénétration, son habileté, la grace de
ses manières l'auraient mis au rang des grands politiques,
s'iI n'avait dépensé ces talents en basses intrigues et s'il
ne les avait mis au service d'une ambition égoïste, inquiète
et sans grandeur. Parmi les qualités de Charles de Navarre,
il faut citer au premier rang son éloquence; il savait
s'adresser aux masses, ainsi que le prouvent ses discours
aux bourgeois de Paris et de Rouen. Mais l'histoire n'a •
pas pardonné au roi de Navarre sa cruauté froide et impla-
cable, son manque de scrupules, qui ne le faisait reculer
devant aucun moyen pour arriver àt son but, enfin les
crimes et les trahisons dont il a souillé sa mémoire. Charles
de Navarre fut, dès les premières années de son régne, l'ob-
jet de la haine du roi Jean ; les mauvais procédés qu'il eut
à subir aigrirent son caractère et lui firent tout sacrifier
à des désirs de vengeance. Dépouillé de ses terres, froissé
dans son amour-propre, emprisonné par le roi Jean, il
n'hésita pas à déchainer sur la France la guerre civile et
l'invasion. Plus tard, vaincu dans cette lutte inégale, ayant
épuisé les ressources de son petit royaume, traité comme
un ennemi public, il se fit le roi des routiers qui pillaient
la France et finit par justifier tous les mauvais traitements
qu'il avait subis. La politique du roi de France, qui vou-
lait dépouiller le roi de Navarre de ses possessions fran-
çaises, s'attacha à noircir Charles le Mauvais, déjà chargé
d'assez de méfaits, et on l'accusa d'une foule d'actions
odieuses. Les recherches critiques que l'on entreprendra sur
le règne de Charles II déchargeront peut-être sa mémoire
de quelques crimes imaginaires ; elles ne réhabiliteront
pas ce prince doué de tant de talents et de qualités, mais
dont le principal défaut fut un manque absolu de sens
moral.

Placé entre les royaumes d'Aragon et de Castille, le roi
de Navarre aurait pu exercer une certaine influence dans
la péninsule ibérique. Ses vastes possessions françaises
l'attirèrent de ce côté des Pyrénées. Par la Basse-Navarre
il touchait à la Guyenne anglaise; ses deux frères et lui
possédaient les comtés d'Evreux et de Longueville et de
grandes terres en Normandie, il tenait en outre Mantes,
Meulan et d'autres places au cœur de l'lle-de-France. Le
roi Jean semblait avoir compris l'intérêt qu'il avait à s'at-
tacher le roi de Navarre, lorsqu'en févr. 4352 il lui
donna sa fille en mariage. Sans la loi salique, Jeanne
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de France, mère de Charles II, était l'héritière la plus
proche du royaume. On fit des difficultés au roi de Navarre
pour le paiement de la dot de sa femme ; on refusa d'assi-
gner les rentes qui lui avaient été promises; on éluda
ses réclamations au sujet de la succession de sa mère aux
comtés de Champagne et de Brie. En 1349, Jeanne d'Evreux
avait échangé le comté d'Angoulême et quelques terres en
Poitou contre Pontoise, Beaumont-sur-Oise, etc. Jean donna
le comté d'Angoulême à son favori, le connétable Charles
d'Espagne, sans restituer les fiefs accordés en échange.
Le roi de France semblait donc prendre plaisir ft irriter le
jeune Charles, qui, insulté par le connétable de la Cerda,
jura de se venger et le fit assassiner à Laigle par un de
ses parents, le bâtard de Mareuil (8 janv. 4354). Le roi
Jean voulait tirer de ce crime une vengeance éclatante,
mais le roi de Navarre avait de nombreux partisans en
France et le roi d'Angleterre lui offrait des secours. Le
roi de France, sur les instances des reines douairières
Jeanne et Blanche, veuves de Charles le Bel et de Philippe
de Valois, accorda ft Charles II des lettres de rémission et
par le traité de Mantes (12 fév.) lui céda, en échange du
comté d'Angoulême, le Cotentin, le comté de Beaumont le
Roger, la vicomté de Pont-Audemer, les châtellenies de
Breteuil et de Conches. Pour prix de ces concessions, le roi
de Navarre fit amende honorable au roi Jean devant la
cour des pairs (4 mars 1354). Mais Jean avait surtout
cherché à gagner du temps; bientôt Charles de Navarre,
informé que le roi de France assemblait des troupes et vou-
lait s'emparer de lui, quitta brusquement la Normandie et
se rendit déguisé à Avignon pour solliciter la médiation du
pape Innocent VI. Les fiefs du roi de Navarre furent aussi-
tôt séquestrés, sauf quelques villes, Evreux, Cherbourg, etc.,
qui refusèrent de se rendre. A Avignon, Charles II ren-
contra le due de Lancastre et lui promit son concours en
Normandie, puis il se rendit en Navarre, qu'il mit en état
de défense et où il leva des troupes. Pendant son absence,
la Navarre était gouvernée par son frère, l'infant D. Louis.

Après avoir cherché à entraîner Pierre le Cruel, roi de
Castille, dans l'alliance du roi d'Angleterre et avoir protesté
auprès du roi Jean contre le séquestre mis sur ses biens,
Charles s'embarqua à Bayonne et passa à Cherbourg à la
tête de 10,000 hommes d'armes : le roi d'Angleterre se
préparait à passer lui-même en Normandie. Devant ces
menaces de guerre, le roi Jean dut céder de nouveau aux
instances de la noblesse, du peuple et Tde ses conseillers
mêmes qui réclamaient la paix avec le Navarrais. Le traité
de Valognes, conclu le 40 sept. 4355, confirma le traité
de Mantes et rendit les places de Normandie au roi de
Navarre, qui vint à Paris faire sa soumission au roi. Mais
la paix devait être de courte durée ; Charles le Mauvais
recommençait ses intrigues et cherchait à brouiller le roi
avec son fils aine le dauphin Charles; de plus, de concert
avec les d'Harcourt, il avait soulevé la Normandie à propos
des gabelles. Le roi Jean, qui n'attendait qu'une occasion
pour se venger, surprit le roi de Navarre, les d'Harcourt
et plusieurs seigneurs à Rouen, ois ils avaient été conviés
par le dauphin Charles, due de Normandie (15 avr. 4356).
Malgré les supplications du dauphin, il les fit arrêter et fit
exécuter à Rouen le comte d'Harcourt, les sires de Mau-
buet et de Graville et Colinet-Doublet, valet tranchant. Le
roi de Navarre, enfermé d'abord au Château-Gaillard, puis
au Louvre et enfin au Châtelet, eut ft subir une dure cap-
tivité. Mais ces événements attirèrent sur lui la sympathie
et l'intérêt du peuple qui soupçonnait que la vraie trahison
dont on l'accusait était sa résistance aux impôts. Le roi
Jean voulut se saisir des fiefs des princes navarrais et des
d'Harcourt en Normandie ; mais Philippe et Louis de
Navarre et Godefroy d'Harcourt, aidés par le due de Lan-
castre, lui opposèrent une vive résistance. Survint le
désastre de Poitiers et la captivité du roi Jean (18 sept.
1356). Les Etats généraux assemblés à Paris par le dau-
phin, dès le 47 oct., réclamèrent la délivrance du roi de
Navarre. A la même époque, l'infant don Louis, qui gon-

vernait la Navarre, envoie une ambassade à Bordeaux au-
près du roi Jean et du prince Noir pour négocier la mise
en liberté de son frère, et le clergé de Navarre accorde
les deux tiers des prémices de trois années pour le même
objet et pour envoyer de nouvelles troupes en Normandie,
ois Philippe de Navarre continuait à guerroyer. Charles le
Mauvais ne recouvra cependant la liberté que le 8 ou
9 nov. 4337. Jean de Picquigny, aidé par les bourgeois
d'Amiens, l'enleva par surprise du château d'Arleux en
PalIuel, où il était alors détenu, et le conduisit à Amiens
où il fut accueilli en triomphe. Il obtint du dauphin, par
l'entremise d'Etienne Marcel. de Robert le Coq et des
reines Jeanne et Blanche, un sauf-conduit pour se rendre
à Paris avec autant de gens d'armes qu'il voudrait. Il entra
à Paris le 29 nov., et fut reçu avec joie par le peuple, qui
alla à sa rencontre jusqu'a Saint-Denis. Le lendemain, il
harangua les bourgeois et écoliers dans le Pré-aux-Clercs
et leur démontra l'injustice avec laquelle il avait été traité,
en parlant de ses droits à la couronne de France. Grâce à
l'intervention des reines douairières, de Marcel et de Le
Coq, un accord eut lieu entre le Navarrais et le dauphin
qui consentit à restituer au roi de Navarre les châteaux
et villes confisqués après son arrestation, à lui permettre
d'ensevelir ses amis décapités à Rouen, etc. (12 déc.
1357). Charles II se rendit à Rouen, où il célébra solen-
nellement les obsèques des victimes du roi Jean ('10 janv.
1358) et où il harangua les bourgeois comme il l'avait fait
à Paris. Les malheurs avaient accru sa popularité et la
bourgeoisie surtout comptait sur le roi de Navarre pour
délivrer le pays des Grandes Compagnies et tenir en échec
le parti de la cour.

L'accord avec le dauphin fut de courte durée; les
châtelains de Breteuil, Pont-Audemer, etc., ayant refusé
de restituer ces places sans un ordre du roi Jean,
Charles II, croyant ce refus concerté avec le dauphin,
recommença la guerre et son frère Philippe ravagea
l'Ile-de-France. Malgré l'intervention de l'université de
Paris, le dauphin refusa tout nouvel accord avec le Navar-
rais, qui ne rentra à Paris qu'après le massacre des maré-
chaux de Champagne et de Normandie, le 26 févr. 1358.
Les deux princes parurent réconciliés et le duc de Nor-
mandie, au nom de son père, assigna au roi de Navarre
comme indemnité 40,000 livres de rentes assises sur le
comté de Bigorre et les vigueries  de Rivière et de Rieux.
Pendant la Jacquerie, Charles le Mauvais donna une nou-
velle preuve de sa perfidie en s'emparant par trahison des
principaux chefs des Jacques à CIermont en Beauvaisis et
en taillant en pièces les Jacques près de Montdidier, après
s'être allié avec eux. Etienne Marcel, assiégé dans Paris r
par le régent, soutenu par les Etats provinciaux, fit appel
au roi de Navarre et lui offrit le titre de capitaine général
de Paris. Charles accourut le 16 juin, harangua la foule
et prit le commandement de la ville. Mais sa popularité
commençait à baisser ; les nobles lui reprochaient son
alliance avec les Jacques, le menu peuple le massacre de
ces derniers. Malgré ses protestations de dévouement aux
Parisiens, Charles ne cessait de négocier tour à tour avec
le roi d'Angleterre et le régent; il avait transféré son quar-
tier général à Saint-Denis pour conserver sa liberté d'action.
Le 8 juil., grâce à la reine Jeanne, le roi de Navarre ven-
dit son alliance au dauphin pour 400,000 florins d'or ; il lui
promit de faire rentrer les Parisiens sous son obéissance et
de payer 600,000 écus d'or pour la rançon du roi Jean.
Les Parisiens protestèrent vivement contrecette trahison
mais ils commençaient à souffrir de la famine. De nouvelles
conférences eurent lieu ft Charenton entre le régent et le roi
de Navarre, assisté de l'archevêque de Lyon et de l'évêque
de Paris. Mais le peuple murmurait contre Charles le
Mauvais et commençait à se séparer d'Etienne Marcel
et de ses amis qui tenaient de plus en plus au roi de
Navarre. Le 21 juil. les Parisiens massacrèrent et firent
prisonniers une bande d'Anglo-Navarrais à la solde du roi
de Navarre, qui étaient venus piller un des faubourgs de
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Paris. Pour les apaiser, Charles et Marcel menèrent les
bourgeois combattre les garnisons anglaises de Saint-Cloud
et de Saint-Denis, mais quelques-uns tombèrent dans une
embuscade et furent massacrés. La popularité de Marcel et
de son allié perdait chaque jour du terrain; le roi de Na-
varre ne rentra plus à Paris et on lui êta le titre de capi-
taine de la ville. Marcel, poussé à bout par les intrigues du
régent, acheva de détruire sa popularité en délivrant les
prisonniers anglo-navarrais détenus au Louvre. C'est alors

fa
u il offrit à Charles le Mauvais de lui livrer Paris et de le
ire proclamer roi de France; mais il fut tué avant d'avoir

pu accomplir ses desseins (21 juil. 4358). Charles le Mau-
vais, comprenant que c'en était fait de ses prétentions à la
couronne de France, signa dès le 4er août des conventions
préliminaires avec les agents du roi d'Angleterre. Il s'en-
gageait à seconder Edouard III dans la conquête du royaume
de France, moyennant la cession de la Champagne, de la
Brie et d'autres terres. Il occupait Melun, Poiss y, Creil,
tout le pays entre la Somme, l'Oise, la Marne et la Basse-
Seine, et pendant toute l'année 1358-1359, le Vexin, le
Beauvaisis, Elle-de-France, la Champagne et même la
Bourgogne furent ravagés par les compagnies anglo-navar-
raises. Le régent, effrayé des progrès du Navarrais, conclut
avec lui, le 22 août 1359, à Pontoise, un traité qui donnait
à Charles le Mauvais 600,000 écus d'or en douze ans avec
42,000 livrées de terre. Charles II déclara qu'il voulait
être â l'avenir bon Français et défenseur du pays contre
Ies Anglais.

Cette paix fut de courte durée, car dès le mois de
décembre le roi de Navarre violait ses serments en
aidant le captal de Bach à s'emparer de Clermont-en-
Beauvaisis et en excitant à Paris une conspiration qui
devait lui livrer la ville. Le complot découvert, il se réfu-
gia à Mantes, envoya défier le dauphin et recommença les
hostilités. Le traité de Brétigny (8 mai 4360) Iui enleva
l'appui du roi d'Angleterre, qui s'employa cependant à le
réconcilier avec le roi Jean. La paix, négociée par Philippe
de Navarre, comte de Longueville, fut conclue le 24 oct.
4360, et le roi de Navarre rentra en possession de ses
biens de Normandie. Mais un nouvel incident allait ral-
lumer toutes les haines du roi de Navarre contre le roi
Jean. A la mort du duc de Bourgogne, Philippe de Rouvre,
sans héritiers mêles, Charles le Mauvais, petit-fils de la
fille aînée du duc Robert II, Marguerite de Bourgogne,
aurait dû succéder; mais le roi Jean, issu de la seconde
fille du duc Robert, prétendit que la représentation n'avait
pas lieu en Bourgogne, et il réunit le duché au domaine
royal. Charles le Mauvais se prépara à faire valoir ses
prétentions, niais il avait besoin d'argent et d'alliés. II
confia son fils aillé Charles, qui venait de naître à Mantes,
à sa soeur,la reine Blanche, il chargea son frère Philippe
du gouvernement de la Normandie et s'embarquant à Cher-
bourg, il retourna en Navarre. Pendant sa longue absence,
le pays avait été fort bien administré par son frère D. Louis
et était dans un état assez prospère. La Navarre était un
pays assez indépendant, régi par des fueros et possédant
des Cortés, devant qui le roi avait prêté seraient en 4350 :
à plusieurs reprises, notamment en 1350, Charles II avait
pu obtenir d'eux des aides pécuniaires et des hommes
d'armes, en opérant quelques réformes dans l'exercice de
la justice. En 4362, les Cortés de Navarre, assemblés à
Tudela, lui octroyèrent un impôt d'un vingtième sur toutes
les choses qui se vendaient, sauf les armes et les chevaux;
cette imposition, qui devait dans le principe n'être levée
que pendant cinq ans, fut nommée alcabala. En 4364,
le roi réforma l'administration financière de la Navarre
et créa une chambre des comptes. Mais les nombreuses
guerres, les levées continuelles de gens d'armes épuisèrent
le pays; les aides crurent dans une proportion effrayante
et, à la fin du règne de Charles II, le peuple était accablé
d'impêts. — Charles de Navarre rentrait dans son royaume
en 4361, au moment où prenait fin la guerre commencée
en 1357 entre la Castille et l'Aragon. Pierre le Cruel

venait d'empoisonner sa femme, Blanche de Bourbon, et
était devenu, à cause de ce crime, l'ennemi du roi de
France; aussi le roi de Navarre accueillit-il favorablement
les propositions d'alliance du roi de Castille, dont il espé-
rait se servir contre la France. Mais le traité une fois
conclu, Pierre le Cruel annonça à son nouvel allié son
intention de recommencer la guerre avec l'Aragon. Charles
le Mauvais, qui était allié du roi d'Aragon et n'avait aucun
motif d'attaquer son voisin, dut se conformer aux traités,
et, sous prétexte que Pedro d'Aragon ne l'avait pas aidé
lors de sa captivité, il envahit l'Aragon (juil. 1362).

Le roi d'Aragon chercha fi rompre l'alliance de ses deux
adversaires, en intervenant auprès du roi de France pour
que la succession de Bourgogne fat soumise à son arbitrage
et à celui de six cardinaux. Malgré la médiation du pape,
la guerre continua ; Pierre le Cruel ayant mis comme
condition le meurtre d'Henri de Transtamare et de D.,
Tello, ses frères naturels, qui combattaient pour le roi
d'Aragon, celui-ci rejeta ses propositions avec horreur. Le
roi de Navarre fut choisi comme médiateur par les rois de
Castille et d'Aragon, mais ne put rétablir la paix. Le roi
d'Aragon fit alors de grandes concessions à Charles et
conclut avec lui un traité secret à lincastillo. Charles II
donnait sa sœur Jeanne à D. Juan, héritier d'Aragon,
s'engageait à combattre le roi de Castille ; il recevait en
échange quelques villes, des sommes d'argent et la pro-
messe que Pedro d'Aragon l'aiderait contre le roi de
France. Les deux alliés se partagèrent mémo le royaume
de Castille. Sur ces entrefaites moururent Philippe, comte
de Longueville, et le roi Jean. Charles V commença immé-
diatement la guerre contre le roi de Navarre, en faisant
prendre ses places de Mantes et de Meulan par Bertrand
Du Guesclin (7-8 avr. 4364) ; puis il chargea Du Guesclin
d'aller combattre en Normandie Jean de Grailly, captal de
Buch, qui venait de remplacer Philippe de Navarre. Le
captal fut battu et fait prisonnier à la glorieuse bataille
de Cocherel (16 mai) et Du Guesclin, nommé maréchal de-
Normandie, débarrassa en partie la région de l'Ouest du
fléau des compagnies. Mais après la défaite d'Auray,
qui mit fin à la guerre de Bretagne, les rois de France et
de Navarre se réconcilièrent, toujours par l'entremise des
reines Jeanne et Blanche, et conclurent un traité par le-
quel Charles le Mauvais renonça aux comtés de Mantes, de
Meulan et de Longueville, qui avaient été donnés à Du Gues-
clin, et obtint en échange la seigneurie de Montpellier et
la restitution du comté d'Evreux et du Cotantin. Ses pré-
tentions sur la Bourgogne furent remises à l'arbitrage du
pape. En Navarre, Charles le Mauvais continuait sa poli-
tique qui consistait à conclure des traités secrets avec les
rois de Castille et d'Aragon et à tromper l'un et l'autre. Il
avait renouvelé à Sos, le 25 avr. 1364, son alliance avec
le roi d'Aragon et avec Henri de Transtamare. Le 49 oct.
1364, il conclut une nouvelle alliance avec Pierre le
Cruel, promettant de soumettre dorénavant tous leurs dif-
férends au roi d'Angleterre ou au prince de Galles et de
ne pas faire la guerre sans leur consentement. La venue
du comte de Transtamare avec Bertrand Du Guesclin et
les Grandes Compagnies jeta Charles le Mauvais dans un
grand embarras ; il fit, parait-il, un simulacre de résis-
tance à Roncevaux, mais le gros des troupes de Du Gues-
clin était entré par l'Aragon. Henri de Transtamare ne
rencontra presque pas de résistance ; il fut proclamé roi
de Castille à Burgos, pendant que Pierre le Cruel s'enfuyait
à Tolède, de là en Portugal, d'oit il gagnait Bayonne et se
réfugiait auprès du prince Noir.

Le 23 sept. 4366, un nouveau traité fut conclu à Li-
bourne entre Pierre le Cruel et le roi de Navarre : celui-ci
promettait à D. Pedro de l'aider à reconquérir son royaume
et obtenait de lui le Guipuzcoa et les villes de Vitoria, Sal-
vatierra, Alfaro, Logroüo, Fitero et Calahorra. Le prince de
Galles se portaarant du traité et reçut en otage les trois
fils de Pierre le Cruel. A la même époque, Charles le Mauvais
faisait alliance avec Henri de Transtamare et avec Pedro
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d'Aragon, qui, préoccupé de l'issue de la lutte, jouait aussi
double jeu et s'alliait à la fois aux deux adversaires. Quand
le prince de Galles vint en Espagne pour détrôner Henri de
Transtamare, Charles le Mauvais, pour sortir d'embarras, usa
d'un stratagème. Il ouvrit les passages de Navarre à l'armée
du prince Noir, mais le duc d'Anjou ayant saisi la seigneurie
de Montpellier, Charles s'entendit avec Du Guesclin et se
laissa faire prisonnier sur les confins de l'Aragon par
Olivier de Mamiy, cousin de Bertrand. Après la défaite de
Navarrete, le faux prisonnier voulut sortir du château de
Borja où il était détenu, mais Olivier de Mauny lui réclama
le prix de sa rançon. Charles fit semblant de céder et
laissant son fils en otage, il se rendit à Tudela avec Olivier
et son frère ; là il fit saisir les deux chevaliers et les menaça
de mort, s'ils ne lui rendaient pas son fils. Plus tard,
Charles reçut l'hommage-lige d'Olivier de Mauny et de
Bertrand Du Guesclin pour des châteaux en Normandie avec
2,000 livres de pension (4 févr. 4369). Pierre le Cruel
ne resta pas longtemps sur le trône de Castille, il fut défait
à Montiel et tué de la main de son frère qui recouvra tout
le royaume. Charles de Navarre était entré en possession
des villes de la vallée de l'Ebre, lors du retour d'Henri de
Transtamare. Celui-ci ayant été rétabli sur le trône de
Castille, avec l'appui du roi de France, les rois d'Aragon
et de Navarre conclurent, le 4 févr. 1370, une alliance
offensive et défensive contre lui. Charles le Mauvais était
en effet menacé dans ses possessions de Normandie par le
roi de France, qui venait de déclarer la guerre à l'Angle-
terre. Il n'aurait pas demandé mieux que de vendre son
alliance aux Anglais, mais le prince Noir ayant refusé, avant
de mourir, la vicomté de Limoges au roi de Navarre, Charles
se retourna vers la France. Il renouvela avec Charles V à Ver-
non le traité de 1365, obtint la confirmation de la donation de
Montpellier et rendit foi et hommage au roi de France, en
lui donnant comme otages ses deux fils pour être élevés à
la cour de France (mars 1371). A la même époque, le roi
de Castille réclamait les places de la vallée de l'Ebre occu-
pées en 1368. L'affaire soumise au pape fut réglée par le
cardinal Gui de Boulogne, qui, le 4 août 1373, restitua
Logrono, Salvatierra et Vittoria au roi de Castille et laissa
les autres places au roi de Navarre, avec une indemnité de
30,000 doublons pour les dépenses effectuées par lui à
Logrono. Charles, fils aine de Charles le Mauvais, devait
épouser Léonor de Castille avec une dot de 110,000 dou-
blons et la succession éventuelle des royaumes de Castille
et de Léon. Cette sentence et ce mariage furent approuvés
par les Cortés de Navarre en 1376.

De 4369 à 1375, Charles le Mauvais n'avait joué aucun
rôle dans les affaires de France : après la mort d'Edouard III,
ïl chercha à regagner quelques-uns des avantages qu'il avait
perdus et proposa à Charles V le mariage d'une de ses filles
avec le dauphin. Les conditions de l'alliance ne lui conve-
nant pas, il se tourna vers l'Angleterre et offrit sa fille au
jeune roi Richard II, avec son alliance contre la France,
moyennant la cession de Bayonne, du Labourd et de la
Soule, avec le gouvernement de Bordeaux et de Dax. Il con-
tinuait néanmoins ses négociations avec Charles V et lui
envoyait son fils aine au mois de mars 4377. On a prétendu
que le voyage du prince à la cour n'avait eu d'autre but que
d'endormir les soupçons du roide France. Charles le Mau-
vais avait observé fidèlement les traités de 1365 et 137.1;
il n'avait à ce moment aucun intérêt à se brouiller avec
Charles V. Celui-ci, au contraire, qui n'avait pas pardonné
au roi de Navarre les troubles de sa régence, désirait s'em-
parer de ses possessions de Normandie, qui pouvaient ser-
vir de base d'opérations aux Anglais. Aussi faut-il n'accueil-
lir qu'avec une grande réserve les accusations odieuses
qui furent répandues en France à cette époque contre Charles
le Mauvais. On l'accusa d'un complot contre le roi; Jacquet
de Rue, son chambellan, arrêté et mis à la torture, avoua
non seulement les négociations du roi de Navarre et son
projet de livrer Cherbourg, mais son projet de faire empoi-
sonner le roi, Le jeune prince de Navarre se reNdit à la

cour de France pour avoir des explications avec le roi: on
agit sur son imagination. On n'accusait plus seulement
Charles le Mauvais d'avoir projeté d'empoisonner le roi,
on le soupçonnait d'avoir fait périr par le poison bien
d'autres personnages illustres, entre autres la reine de
France, Jeanne de Bourbon et sa propre femme, soeur du
roi de France, d'avoir causé la maladie du roi dans sa
jeunesse et d'avoir même voulu se défaire de son fils. Le
jeune prince épouvanté prit son père en horreur et, le par-
lement ayant prononcé la saisie des biens du roi de Navarre
dans le royaume de France, il ordonna à tous les capi-
taines des places de Normandie de remettre les forteresses
aux gens du roi. Dès le 20 avr. 1378, le sénéchal de
Toulouse se saisit de Montpellier, pendant que le conné-
table, le duc de Bourgogne et le sire de la Rivière enva-
hissaient le comté d'Evreux et le Cotentin. Cherbourg seul
résista à toutes les attaques (août 1378). Charles V fit
raser les chateaux et démanteler les villes, afin que les
terres du roi de Navarre ne pussent servir « à fonder
guerre ou royaume de France. » Pierre du Tertre, gou-
verneur du comté d'Evreux, qui avait capitulé à Bernay,
fut impliqué dans le procès de Jacquet de Rue; il avoua
les menées politiques du roi de Navarre, mais nia cons-
tamment les odieux projets qu'on lui prêtait et le justifia
de l'empoisonnement de la reine de Navarre. H n'en fut
pas moins condamné et exécuté avec Jacquet de Rue, le
21 juil. 1378. Charles le Mauvais était réduit àla dernière
extrémité ; tandis que Charles V lui enlevait ses terres de
France, don Juan de Castille, fils aine du roi de Castille,
avait envahi la Navarre et assiégeait Miranda, Tudela et
Pampelune.

La guerre avait été provoquée par une tentative de
Charles II pour s'emparer par trahison de Logrono ;
trompé par le gouverneur D. Pedro Manrique, il avait
failli être fait prisonnier. Le roi de Navarre, réfugié à
Saint-Jean-Pied-de-Port, invoqua le secours des Anglais,
en leur livrant pour trois ans Cherbourg et en leur cédant
les forteresses navarraises qu'ils pourraient reconquérir.
Le duc de Lancastre détacha vers l'Aquitaine une escadre
commandée parle sire de Neville, qui envoya de Bordeaux
cinq cents Iances et mille archers en Navarre et obligea
les Castillans à lever le siège de Pampelune. Charles le
Mauvais obtint la paix du roi de Castille qui promit de
restituer les terres prises au roi de Navarre et de lui prê-
ter 20,000 doublons, à condition qu'il quitterait l'alliance
des Anglais ; il devait recevoir en gage pendant dix ans
vingt places de Navarre, entre autres Estella, Tudela,
Larraga; Miranda et San Vicente (31 mars 4379). Henri
de Castille mourut sur- ces entrefaites et son successeur
réclama l'exécution du traité qui fut ratifié par les Cortes
de Navarre, le 29 juil., à Pampelune. Le duc d'Anjou s'était
emparé de la ville de Montpellier; les bourgeois, indignés
des nouveaux impôts établis par lui, se révoltèrent et
tuèrent les officiers établis au nom du roi de France, le
chancelier du duc d'Anjou, le sénéchal de Rouergue, etc.
Le duc d'Anjou envoya une aimée; la ville fit sa soumis-
sion, mais elle perdit ses privilèges et ses murailles; les
bourgeois payèrent une amende de 120,000 fr. et Ies au-
teurs de la sédition furent pendus. Charles V mourut en
4380 et le roi de Navarre n'intervint pas dans les affaires
de France pendant le règne de Charles VI. Celui-ci, dès le
début de son règne, donna à Charles, prince de Navarre,
le gouvernement de toutes Ies terres que son père avait
possédées en France et lui en abandonna les revenus (févr.
1380) ; le prince lui prêta serment de fidélité le 26 juil.
suivant, et resta pendant quatre ou cinq ans en possession
de ces terres, sauf de Montpellier, qui lui avait été enlevé
le 28 mars 4383. II rentra en Navarre ou plutôt se rendit
en Castille auprès de son beau-frère le roi D. Juan, et prit
part en 4385 à la guerre de Portugal. Charles le Mauvais
continuait ses négociations avec le roi d'Angleterre et récla-
mait la restitution de Cherbourg : il obtint de Richard II
en janv. 4383 un sauf-conduit pour se rendre en Angle-
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terre, niais il est probable qu'il n'en profita pas. En 1384,
on arrêta à Paris un Anglais nommé Robert de Wour-
dreton, valet d'un ménestrel, qui avoua avoir été envoyé
par le roi de Navarre pour empoisonner Charles VI
et les ducs de Berry et de Bourgogne ses oncles. Diverses
légendes ont couru sur la mort de Charles le Mau-
vais : les uns le font mourir de la lèpre, d'autres ra-
content qu'il fut brûle vif par l'imprudence d'un valet
qui mit le feu à un drap imbibé d'eau-de-vie, dans
lequel il était enveloppé pour se réchauffer ; Froissart
raconte qu'une bassinoire mit le feu à son lit; Secousse,
enfin, rapporte une lettre de l'évêque de Dax à la reine
Blanche, racontant qu'il mourut de mort naturelle. après
une courte maladie, donnant des témoignages d'une si sin-
cère contrition et d'une dévotion si ardente qu'il a été un
sujet d'édification et d'admiration pour tous : il est assez
difficile de concilier ces témoignages. Charles le Mauvais
avait eu de son mariage avec Jeanne de France, D. Car-
los qui lui succéda; Philippe, mort jeune, Pierre, comte
de Mortaing, qui épousa Catherine d'Alençon et mourut
sans enfants; Marie, qui épousa Alfonse d'Aragon, comte
de Denia ; Jeanne, qui épousa Jean, duc de Bretagne, et
en secondes noces Henri IV, roi d'Angleterre ; Blanche,
morte à quatorze ans; et Bonne, dont on ne conne que
le nom. Il laissait en outre un fils bâtard, Lionel de
Navarre, qui fonda la maison des maréchaux de Navarre.

Léon Cuisit.
Bina. : D.-F. SECOUSSE, Mémoires pour servir à l'his-

toire de Charles II, roi de Navarre et comte d'Evreux, sur-
nommé le Mauvais ; Paris, 1755-1768, 2 vol. in-4. — MORET,
Anales de Navarre; Pampelune 1766, 7 vol. in-fol. — YAE-
GUAS Y Mru NnA, Historia compendiada del reino de
Navarra; Saint-Sébastien, 1822, in-8. —Diccionario de las
Antiguedades de Navarra; Pampelune, 1810-1813, 4 vol. in-8.
—L. DELISLE, Histoire du chdteau et des sires de Saint-
Sauveur-le-Vicomte; Valognes, 1867, in-8.—S. LUCE, Négo-
ciations des Anglais avec le roi de Navarre, pendant la
révolution parisienne de 1353, dans les Mémoires de la
Soc. de l'Hist. de Paris, t. I, p. 120. — Du même, Histoire
de Bertrand Du Guesclin; Paris, 1876, in-8.—Iznns, Notice
historique sur Saint-Germain-les-Evreux; Evreux, 1875,
in-8. — De même, le Compte des recettes et dépenses du
roi de Navarre en France et en Normandie de 1367 à
1370 ; Paris, 1885, in-8.

CHARLES IiI, dit le Noble, roi de Navarre, né h Mantes
en 4361, mort à Olite le 8 sept. 4425. Il était fils de
Charles II le Mauvais et de Jeanne de France. Il avait
vingt-cinq ans lorsqu'il succéda à son père en janv. 1387,
mais son couronnement n'eut lieu à Pampelune que le
31 févr. 1390. Il avait épousé, le 27 niai 1375, Léonore,
fille de Henri II, roi de Castille, et était lié d'amitié avec
le roi Jean de Castille, son beau-frère, avec lequel il conclut,
dés le début de son règne, un traité qui le remit en posses-
sion des villes et châteaux de Tudela, San Vicente, Viana,
La Guardia, Estella, Miranda et Larraga, que Charles le
Mauvais avait dû céder comme gages du dernier traité de
paix avec la Castille. Le règne ae Charles III fut pacifique
et contribua à relever le royaume de Navarre, ruiné par
les guerres et entreprises de Charles le Mauvais. Les pre-
mières années de son règne furent attristées par son dissen-
timent avec la reine Léonore, qui atteinte de mélancolie
maladive, se retira en 4388, en Castille, auprès de son
frère et refusa de rentrer en Navarre auprès de son mari,
prétendant qu'il la maltraitait. Charles III, qui aimait sa
femme, fit tous ses efforts pour la faire revenir; ce n'est
qu'en 1395, après la mort de Jean de Castille, que son fils
Henri III la remit à son mari, qui dut jurer qu'il n'avait
jamais eu l'intention de la tuer et qu'il le traiterait selon
son rang. II avait obtenu, le 1eC déc. 4393, la restitution
de la ville de Cherbourg que son père avait remise en
gage aux Anglais; il s'occupa de rentrer en possession des
domaines que la maison d'Evreux possédait en France et
qui avaient été enlevés à son père. En 1397, il se rendit
en France après avoir fait son testament que les Cortés de
Navarre prêtèrent serment d'exécuter, quand le roi leur
eut juré qu'il ne contenait rien de contraire aux fueros
et centaines de Navarre, Mais le roi Charles VI était à ce

moment atteint de démence, le roi de Navarre ne put rien
conclure. Les négociations continuèrent néanmoins, grâce
à la reine Blanche de Navarre, qui mourut en 1398 et à
la mission du cardinal Martin de Zalva, évêque de Pam-
pelune. Dans un second voyage, en 1403, Charles IH put
conclure avec le roi de France un traité par lequel il renonça
à toutes les prétentions qu'il pouvait avoir sur les comtés
de Champagne et de Brie, moyennant une indemnité de
200,000 écus et une rente de 12,000 fr. en terre. Il renonça
au comté d'Evreux et à le possession de la ville de Cher-
bourg, qu'il occupait encore, et obtint en échange le comté
de Nemours, avec le titre de duc et pair (9 juin 1404).
Vivant désormais en paix avec le roi de France, le roi
D. Martin d'Aragon et Henri Ill, roi de Castille, Charles III
se consacra entièrement à réformer l'administration de son
royaume; il fit construire les deux beaux palais royaux d'Olite
et de Tafalla, fit creuser des canaux, chercha à rendre navi-
gables les affluents de l'Ebre qui traversent la Navarre, etc.
Le 14 sept. 1406, il maria sa fille Béatrix à Jacques
de Bourbon, comte de la Marche, veuf en premières noces
de la reine Jeanne II de Sicile. Sa politique à l'égard de
la France fut absolument le contraire de celle de son père
Charles le Mauvais ; loin de profiter des guerres civiles
entre les Bourguignons et les Armagnacs, il servit plusieurs
fois d'intermédiaire •et d'arbitre entre les partis rivaux.
En 1407, laissant la régence à sa femme'Léonore, il se
rendit en France et contribua à la réconciliation du due
d'Orléans et de Jean sans Peur, duc de Bourgogne; il
proposa notamment, en 1410, que les princes du sang se
retirassent tous dans leurs Etats, en abandonnant les pen-
sions, qu'ils recevaient du Trésor, pour le soulagement du
royaume, que les tailles fussent diminuées, les bourgeois
de Paris remboursés pour les sommes prêtées au roi, et
que le conseil royal fût composé de gens des trois Etats.
En 1402, Charles HI avait marié sa fille Blanche à
Martin, roi de Sicile, fils unique et héritier de Martin, roi
d'Aragon ; le père et le fils moururent en 1409 et 1410,
et l'infant D. Fernand de Castille, fils de Jean Ier et de
Léonore d'Aragon, hérita des deux couronnes. Il envoya
en Sicile son second fils, Don Jean, qui reçut le gouver-
nement de ce royaume des mains de la reine veuve Blan-
che, qui se retira auprès de ses parents en Navarre. En
1415 la reine Léonore mourut à Olite et en 1416 mourut
le roi Fernand d'Aragon, laissant le royaume d'Aragon
à son fils acné Alfonse V et ses terres de Castille à son
fils Jean, qui gouvernait la Sicile. Ce dernier, en 4419,
épousa Blanche, reine de Sicile, et comme le roi Charles III
avait perdu ses deux enfants males, il régla la succession
de la couronne de Navarre en faveur de sa fille Blanche,
à condition qu'à sa mort la Navarre reviendrait à ses
légitimes successeurs et que l'infant Don Jean en céderait
le gouvernement. De ce mariage naquit en 1421, D. Carlos,
prince de Viana, qui en 1422 fut amené en Navarre par
sa mère pour y être élevé. Les Cortes reçurent le serment
"des tuteurs du jeune prince et promirent de le reconnaltre
comme roi de Navarre, après la mort du roi son aïeul et
de la princesse sa mère. En 1423, Charles III mit fin aux
cruelles discordes des trois bourgs de Pampelune, en leur
concédant le privilège dit d'Union, qui instituait un seul
conseil communal avec un alcade et dix regidores. Charles III
fut enseveli dans le chœur de la cathédrale de Pampelune.
De son mariage avec Léonore de Castille il avait eu
huit enfants, deux fils et six filles : l'aine, Charles, né
et 3 juin 1397, mort le 42 août 1402; Louis, né et mort
en 1402; Jeanne, qui avait épousé Jean Ier de Grailly,
comte de Foix, morte en 1409 ; Marie et (Marguerite,
mortes en bas âge; Blanche, qui avait épousé Martin
d'Aragon, roi de Sicile, mort le 25 juil. 1409, épousa le
5 nov. 1419 Jean d'Aragon, devint reine de Navarre en
1425 et mourut le 3 avr. 4441 ; Béatrix, femme de
Jacques II de Bourbon, comte de la Marche, morte en 1415 ;
Isabelle, qui épousa en 44t8 Pacques IV, comte d'Arma-
gnac,	 Leon CAMER,
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BmL.: MorET,Anales de Navarra; Pampelune, 1766, 7vol.
in-fol. — YANGUAS Y MIRANDA, Historia compendiada del
rein de Navarra; Saint-Sebastien, 1832, in-8.— G. DESDE-
VISES DU DEZERT, Don Carlos d'Aragon, prince de Viane ;
Paris, 1889, in-8.

Provence.
CHARLES, roi de Provence, fils del' empereur LothaireleP,

mort le 24 janv. 863. L'empereur Lothaire, dans le par-
tage qu'il avait fait de ses Etats avant de mourir, avait
assigné au plus jeune de ses fils Charles, le pays compris
entre le Rhône et les Alpes ainsi que les comtés de Lyon,
de Bellay, de Viviers et d'Uzès, qui formèrent le premier
royaume de Provence. Ce Charles, qui en devint roi à la
mort de son père (28 sept. 835), était un pauvre enfant
malingre et épileptique, placé sous la tutelle du comte
Girard, célèbre dans la légende sous le nom de Girard de
Roussillon. Celui-ci, énergique et vaillant, réussit à protéger
le nouveau royaume contre les entreprises du roi Lothaire II,
qui jugeait son frère incapable de gouverner et voulait le
reléguer dans un cloltre, contre les invasions des Sarra-
sins et des Normands, et contre les tentatives de Charles
le Chauve, auquel un parti de mécontents avait offert le
trône. Charles étant mort dans la huitième année de son
règne, ses Etats furent partagés entre ses frères, l'empe-
reur Louis II et le roi Lothaire II, et le royaume de Provence
disparut.

BIOL.: A. Loa cxox, Girard de Roussillon dans l'histoire,
dans Revue historique,1878, t. VIII, pp. 241-279.— Bhmesa,
MÜHLEACHER, Reg esten des Kaiserreichs untel . den Karo-
lingern, 1886, t. I, p. 507.

Boumante.
CHARLES ier, roi régnant de Roumanie, né à Sigma-

ringen le 20 avr. 1839. Avant d'être appelé au trône,
il s'appelait Charles de Hohenzollern-Sigmaringen. Il est
le deuxième fils du prince Charles-Antoine de Hohenzol-
lern-Sigmaringen et de la princesse Joséphine de Bade.
Sa grand'mère maternelle était la grande-duchesse Sté-
phanie de Bade, fille adoptive de Napoléon IeP. Son
éducation politique et militaire a été complétée par une
campagne, celle du Sleswig-Holstein, par des voyages
d'étude en France, Espagne, Italie, Algérie ; par des tour-
nées stratégiques avec le prince héritier de Prusse, depuis
empereur Frédéric III, et avec le futur feld-maréchal de
Moltke. Il a épousé la princesse Elisabeth de Wied (15 nov.
4869). Le prince Charles fut élu prince régnant de Rou-
manie après la chute du prince Couza (fév. 4866) et avec
l'assentiment de l'empereur Napoléon III, par un plébiscite
qui lui donna 685,969 voix (20 avr. 1866). L'Assem-
blée nationale ayant ratifié (30 avr.) le choix du peuple,
M. J. Bratiano, chargé par la lieutenance princière d'aller
chercher le prince, parvint à déjouer les obstacles qui
s'opposaient au passage de celui-ci à travers l'Autriche,
alors en guerre avec la Prusse. Charles Ier fit son entrée
à Bucarest (22 mai) et prêta serment à la nouvelle Consti-
tution (11 juil.). Son élection fut la manifestation de la
volonté de la nation de fonder une monarchie constitu-
tionnelle et héréditaire avec un chef issu d'une des familles
régnantes de l'Europe. Son avènement au trône, préparé
et facilité par la France, marque pour la Roumanie le
début d'une ère d'incessants progrès. Toutefois, les com-
mencements furent difficiles. Charles Ier se heurta d'abord
au mauvais vouloir de la Porte qui, sentant que la Rou-
manie échappait peu à peu à sa suzeraineté, se refusait
à reconnaltre le nouvel ordre des choses. La pression de
la France et la révolte des Candiotes mirent un terme
à ces tergiversations. L'acte de reconnaissance du sultan
(oct. 1863) fut immédiatement ratifié par les puissances.
A l'intérieur, après un ministère de fusion (Catargiu avec
J. Bratiano et C. A. Rosetti), et deux ministères libéraux
(Goberco, puis J. Bratiano), le prince céda aux tendances
rétrogrades du parti boyard (1868). Il lui fallut de l'ha-
bileté et de la patience pour calmer les agitations sus-
citées par l'ancienne oligarchie désireuse de ressaisir le
pouvoir. Dans les dix premières années de son règne, dix
ministères se succédèrent et autant d'assemblées législa-
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tives furent dissoutes. Plusieurs cabinets ne durèrent que
trois mois. Néanmoins, pendant cette période, le pays
entra déjà dans la voie des grandes réformes. Les premiers
chemins de fer furent établis, Ies routes furent multipliées,
l'assiette et la perception des impôts furent l'objet d'amé-
liorations, l'administration intérieure bénéficia d'une nou-
velle loi communale et départementale; la Caisse des dépôts
et consignations et les Crédits foncier, rural et urbain,
furent créés ; les postes, jusqu'alors entre les mains des
Autrichiens, des Russes et des Grecs, passèrent sous la
direction de l'Etat. Le système décimal fut établi pour les
monnaies et pour les poids et mesures ; la situation des
fonctionnaires fut assurée par une loi plus équitable ré-
glant les pensions ; l'Ecole et l'Eglise acquirent une pros-
périté jusqu'alors inconnue. Mais les finances de l'Etat
causaient au prince de graves soucis. Lors de l'avènement,
les dépenses dépassaient d'un quart les revenus et il exis-
tait une dette flottante considérable. Charles I er renonça,
en 1866, à 600,000 fr., en 1867 à 133,000 fr. de sa
liste civile. L'état des finances ne s'améliora pas sous le
ministère conservateur présidé par M. Lascar Catargiu
(1871-1876). Des emprunts successifs s 'élevant élevant à 122 mil-
lions et demi de francs n'avaient pu faire disparaître le
déficit annuel qui, pour un budget de 81 millions, montait
à 18 millions en 1876. Une dette flottante nouvelle de
31 millions avait été créée. La crise financière avait amené
dans le pays un malaise qui se traduisait par un certain
mécontentement. La situation était d'autant plus grave que
la guerre russo-turque était à la veille d'être déclarée. Sur
ces entrefaites, les élections générales du printemps 1876
donnèrent une majorité libérale. Le prince confia alors la
mission de former un nouveau cabinet au chef des libé-
raux, M. Jean Bratiano, partisan comme lui de l'interven-
tion roumaine dans la guerre russo-turque. Ce dernier
signa avec la Russie la convention du 16 avr. 1877, qui
octroyait aux troupes russes le passage à travers la Rou-
manie, à condition que le tsar garantissait à ce pays l'inté-
grité de son territoire. Cette convention marque tout le
chemin parcouru par cet Etat depuis 1866. En effet, de
Russes à Roumains on traitait de puissance à puissance,.
sans intervention de la Porte, encore nominalement puis-
sance suzeraine. Les derniers liens de suzeraineté furent
rompus le jour où le sultan affecta de considérer le prince
Charles comme un gouverneur de province turque, et l'in-
vita à s'entendre avec le général en chef des troupes otto-
manes en Bulgarie au sujet des mesures militaires à
prendre contre les Russes. Les Roumains répondirent à
cette provocation par la proclamation de leur indépendance
(22 mai 1877) ; le 26, les premières bombes furent
échangées entre Roumains et Turcs de Calafat à Widdin..

Dès le début des hostilités, Charles I er prit le comman-
dement de ses troupes. Pendant la première partie de la
campagne, il resta sur la défensive; les Turcs attaquaient
le territoire roumain, il le défendait contre les incursions
des bachi-bouzouks. II s'appliqua, en outre, à conserver à
son armée une action militaire indépendante: son quartier
général était à Craiova, celui des Russes à Ploesti. Au
mois de juin, l'armée russe franchit le Danube et subit
des revers à Nicopoli et Plevna. C'est alors que le grand-
duc Nicolas réclama précipitamment l'aide du prince
Charles : celui-ci n'hésita pas et alla prendre le 21 août le
commandement en chef de l'armée russo-roumaine sous
Plevna (Roumains, 35,000 hommes et 108 canons ; Russes,
30,000 hommes et 282 canons). Il conduisit lui-même les
troupes à l'assaut de la redoute de Grivitza, dont la prise
(11 sept.) amena la reddition d'Osman-pacha (10 déc.). La
route des Balkans était ouverte aux Russes; ils s'y engagè-
rent, tandis que le prince Charles s'emparait des forteresses
turques du Danube, y compris Widdin (26 fév. 1878).
L'empereur Alexandre H, par lettre autographe, reconnut
la part considérable qui revenait à l'armée roumaine dans
le succès de la campagne ; il conféra au prince Charles sa
plus haute décoration militaire, la croix de Saint-André
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avec Ies épées. Néanmoins, lors de la conclusion de la paix
de San-Stefano (3 mars 1878), les Roumains, ses alliés,
furent exclus des négociations et de la signature du traité
qui, au mépris de la convention du 46 avr. 1877, stipu-
lait l'échange de la Bessarabie roumaine contre la Dobrudja
turque et les bouches du Danube. Malgré les protestations
de la Roumanie, le congrès de Berlin ratifia cet échange,
et aggrava son verdict en posant comme condition de la
reconnaissance de l'indépendance roumaine l'introduction
dans la constitution de la Roumanie d'une clause garan-
tissant l'égalité absolue des cultes. Les puissances soule-
vaient ainsi une question de politique intérieure très déli-
cate elles forçaient l'Etat roumain à accorder les droits
politiques et la faculté d'acquérir des biens-fonds en Rou-
manie à un nombre considérable d'israélites de nationalité
indéterminée, qui n'avaient pas d'état civil ré gulier et
trouvaient moyen d'échapper à la loi militaire. La Rou-
manie céda cependant afin d'être reconnue comme Etat
indépendant. En oct. 4878, les districts bessarabiens
furent abandonnés aux Russes, et en nov. les troupes rou-
maines prirent possession de la Dobrudja. L'art. 7 de la
Constitution fut modifié dans le sens demandé par les
puissances, après que les Roumains se furent garantis, par
une loi spéciale, contre les effets trop radicaux de cette
modification. Dès 1878, l'Autriche-Hongrie, la Russie et
la Turquie avaient accrédité des ministres plénipotentiaires
auprès du prince Charles ; I'Italie, en 1879 ; les autres
puissances, en 4880, suivirent cet exemple. La situation
de la Roumanie une fois régularisée, la principauté put
être érigée en royaume (26 mars 4881). La couronne
nivale de Roumanie fut forgée dans l'acier d'un canon turc.

'La campagne de 1877-1878 avait singulièrement grandi
la Roumanie à ses propres yeux et aux yeux de l'Europe.
La paix rétablie permit de continuer les réformes inté-
rieures. Sous l'habile gestion financière du long ministère
Bratiano (1876-1888), les revenus de l'Etat ont augmenté
dans des proportions remarquables et ont permis d'obtenir
l'équilibre constant du budget. Celui-ci s'est élevé pour
l'exercice 4887-1888 à 142 millions 1Ja. De 1877 à 1887,
les impôts ont été réduits de 400 millions et l'Etat n'a
emprunté chue 18 millions. Néanmoins, pendant cette pé-
riode, le reseau des chemins de fer a été presque terminé,
en grande partie racheté ; des sommes relativement très
élevées ont été consacrées à la défense et à l'armée, à la
construction d'édifices publics, à l'instruction publique, à
l'Eglise. 250,000 heet. ont été cédés à 52,000 familles
de paysans, moyennant le paiement de très faibles annui-
tés. L'ordre établi dans les finances a permis de fonder le
crédit national. La dénonciation des traités de commerce
onéreux conclus avec l'Autriche-Hongrie et la Russie, la
conclusion de nouvelles conventions commerciales avec
cette dernière puissance, l'Angleterre, la Suisse, l'Alle-
magne, la Turquie, ont accru la prospérité du pays en
protégeant des industries naissantes. L'Autriche–Hongrie
n'ayant pu obtenir pour elle le traitement de la nation la
plus favorisée, continué par convention provisoire et non
sans quelque difficulté à la France, une guerre de tarifs,
qui dure encore, en est résultée entre la Roumanie et
l'Autriche. La diplomatie roumaine a obtenu que les déci-
sions des puissances prises à la conférence de Londres
(1883) en faveur de l'Autriche restassent sans application
sur la partie du Danube appartenant à la Roumanie. Elle
a fait reconnaltre par le patriarchat oecuménique de Cons-
tantinople l'Eglise roumaine comme Eglise autocéphale
(1885). Pendant ces années de paix et de prospérité, l'action
personnelle du roi Charles s'est encore manifestée par des
dons accordés à des institutions d'instruction et de bienfai-
sance. H a ainsi prélevé, en moyenne, 300,000 fr. par an
sur sa liste civile ou sur le revenu des domaines de la cou-
ronne créés en 1886. H a patronné notamment la fondation
de l'Académie roumaine, de la Société géographique, la res-
tauration de plusieurs cathédrales, la publication d'un grand
dictionnaire étymologique de langue roumaine.

Cependant, le ministère Bratiano touchait à son terme.
L'opposition, en grande partie composée de jeunes hommes,
jugeait son tour venu de s'essayer aux affaires. Des réu-
nions tumultueuses, des meetings furent organisés à Bu-
carest; des troubles se produisirent et se propagèrent
jusqu'au sein du Parlement, jusqu'aux abords du Palais
royal. Ces démonstrations répétées finirent par impres-
sionner le souverain. M. Jean Bratiano s'en aperçut et,
bien que disposant dans les deux Chambres d'une majorité
compacte, il se retira des affaires le 31 mars 4888. Le
ministère junitniste Rosetti-Carp (avr.-nov. 4888) eut à
réprimer une révolte de paysans, mouvement agraire fac-
tice provoqué dans le but de faire tomber le ministère
Bratiano, et qui éclata après coup. La répression fut san-
glante. Elle fut en partie cause de la mise en minorité du
cabinet Rosetti-Carp, àla suite de nouvelles élections géné-
rales (octobre). Un replàtrage ministériel ne retarda que
de quelques mois le retour des conservateurs purs au pouvoir
avec M. Lascar Catargiu (avr. 4889). Dans ces diverses crises
l'attitude du roi a toujours été rigoureusement constitu-
tionnelle. Comme Charles Ier n'avait pas d'héritier direct, la
question de la succession a dû être réglée. Des actes de
renonciation ayant été signés par le frère aine du roi, le
prince Léopold, et par le fils ainé de celui-ci, son deuxième
fils, le prince Ferdinand, a été, en vertu de la constitution,
proclamé héritier présomptif avec titre de prince de Rou-
manie (30 mars 4889). 	 Dr André BATAILLARD.

Suède.
ROIS ET PRINCES SUÉDOIS

CHARLES I–VI. Les plus anciennes chroniques, ainsi
que les historiens Ericus Olai, Olaus Petri et Laurentius
Petri, nomment Charles Sverkersson comme le premier roi
suédois de ce nom, mais dans Gothorum Sueonumque
historias (1540), Johannes Magni en ajouta six autres qui
sont le 40e, le 34 e, le 46e, le 93e, le 948 et le 104' à
partir de Magog. Quoiqu'ils soient fabuleux, il faut en
dire un mot parce qu'ils ont passé dans beaucoup d'his–
toires. Les trois premiers étaient seulement rois des Goths
intérieurs, c. -à-d. des habitants de l'OEstergeetland et du
Vestergcetland; les trois autres l'étaient non seulement
de ce peuple, mais aussi des Suédois. — Charles Ier

eut pour prédécesseur Odin et pour successeur Bieern. —
Charles II, petit-fils et successeur de Botvild, aurait été
un prince accompli. — Charles III vainquit et mit à
mort Sivard, roi des Suédois, mais il fut lut-même tué à
l'instigation du danois Frode, gendre de Sivard, et vengé
par ses petits–fils Halfdan et Harald. — Charles IV était
fils de Haquin et petit-fils de Gostag (ravisseur des biens
de Dieu), que Johannes Magnus inventa pour le stigmatiser
en place de Gustaf Ier Vasa dont il s'abstint d'écrire
l'histoire. On ne sait rien de ce monarque, non plus que
de son successeur Charles V, qui eut pour successeur
Birger. — Charles VI, élu pour succéder à Heraud, flit
dépouillé par le gendre de son prédécesseur, Ragnar
Lodbrok, roi de Danemark, qui mit sur le trône son propre
fils Bioern.	 B–s.

CHARLES VII SVERKERSSON, mort en 4167. Elu roi par
les OEstgcets en 1152, il devint roi des deux Gcetaland en
1156, après que son père Sverker Ier eut été assassiné à
l'instigation de Magnus Henriksson, prince de la dynastie
vestgcetique de Stenkil. ll aida Magnus à dépouiller saint
Erik du royaume de Suède propre (4160), mais il l'atta-
qua bientôt après, le vainquit près d'Upsala (1161) et fut
proclamé roi des Suédois et des Geets. Il s'efforça d'unifier
les deux peuples, ne nomma qu'un seul jan (dac) pour
l'ensemble de ses Etats et en soumit tous les prélats à
l'archevêché d'Upsala, dont il obtint la création (1164) en
faveur de Stephanus, moine d'Alvastra, consacré à Sens.
La même année, une flotte suédoise de cinquante-cinq na-
vires, ayant remonté la Néva jusqu'à la ville de Ladoga,
fut détruite par les Novogorodiens; enfin, le 42 avr. 1467,
Charles VII fut surpris et tué à Visingsee par le fils de
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Saint-Erik, Knud, qui, après trois ans d'exil en Norvège,
était revenu subitement. Son fils Suerker(II), encore enfant,
fut emmené en Danemark où régnait son grand oncle ma-
ternel, Valdemar le Grand.	 B-s.

CHARLES VIII Kxuxssox, né en 4409, mort le 45 mai
4470; ii régna trois fois à partir de 4448. Appartenant à
une grande famille, celle des Bonde, il fit dans sa jeunesse
des voyages à l'étranger où il apprit le métier des armes
et plusieurs langues ; en 1434, i1 prit le parti d'Engel-
brekt contre le roi de l'Union scandinave, fut nommé
membre du riksràd insurrectionnel, puis connétable après
la réconciliation avec Erik de Poméranie (1435). A la suite
d'une nouvelle rupture, il devint chef de l'Etat (1436), fit
exécuter son adversaire Erik Puke, et se démit lors d'un
nouvel accord, en mars 1438 ; mais vers la fin de la même
année, une assemblée nationale réunie à Stockholm le mit
à la tête de l'Etat avec le titre nouveau de Riksfcerestdn-
dare (président du royaume ou régent). Il fit arrêter
le grand sénéchal Christiern Nilsson Vasa, qui tenait pour
l'Union, mais il dut lui-même adhérer à l'élection de Chris-
tophe de Bavière (1440), après s'être réservé comme fiefs
toute la Finlande et l'ile d'OEland. Au décès de ce mo-
narqde, qui l'avait nommé grand sénéchal, il fut élu roi de
Suède (20 juin 1448), reçut l'hommage à Mora (28 juin)
et fut couronné. Ii ne réussit pas à s'emparer de l'ile de
Gotland, où s'était réfugié Erik de Poméranie et, quoiqu'il
eût été couronné roi de Norvège à Throndhjem (20 nov.
1449), it ne put se mettre en possession du Scendenflelds
où Christian Ier d'Oldenborg avait été reconnu. Il régla le
monnayage, prit des mesures en faveur de l'agriculture et
de la justice, mais il s'aliéna la haute noblesse à propos
des fiefs, le clergé en le soumettant aux contributions de
guerre, le peuple en le laissant pressurer par les officiers
et les fonctionnaires. D'abord heureux dans sa guerre
contre Christian IeC (1455), il eut le dessous après la mort
de son connétable, Thord Bonde ; en 4457, l'archevêque
Jeens Bengtsson Oxenstierna se mit à la tête des mécon-
tents, l'assaillit à Strengnies et le força de s'expatrier ;
niais ayant lui-même été emmené en Danemark (4463) par
ordre de Christian Ier, il ne put empêcher la restauration
de Charles VIII qui fut rappelé de Danzig, où il avait
vécu de 1457 à 1464. Dès que le prélat eut été remis en
liberté (4465), le roi dut se démettre et il obtint en dédom-
magement les hens de Raseborg et de Korsholm et la pro-
vince de Satakunta, le tout en Finlande ; il ne remonta
sur le trône qu'après la chute de l'archevêque (1467) ; il
mourut peu après, pendant les luttes du parti national,
dirigé par Nils et Sten Sture, contre les Unionistes com-
mandés par Erik Carlsson Vasa. Aucun de ses enfants ne
régna. ll parlait, outre le suédois et le latin, l'allemand,
le polonais, le hongrois et il dut ses succès plutôt à son
éloquence qqu'à ses armes. B-s.

BiML.: Noue.. chronique rimée dans Svensha medelti-
dens rimhrcenilior, édit. par G.-E. Flemming; Stockholm,
1865-9. — Chron. prosaïque édit ar le même dans Smds-
tychen; Stockh.; 1868-81. — C.G. STrern, Bidrag till
Skandinaviens historia, t. III: Svei•ige under Kart Knuts-
son och Christian of Oldenburg, li 18-1170.—Autres sources
citées par WAaatxoLTZ dans sa Bibliotheca historica
sveo-gothica, t. V, n.. 2751, 2755-63, 2776-2801, 2816-31.

CHARLES IX, né à Stockholm le 4 oct. 4550, mort à
N'keeping le 30 oct. 1614. C'était le plus jeune et le
mieux doué des enfants de Gustaf Ier Vasa et de sa seconde
femme, Margareta Lejonhufvud ; son père lui légua (4560)
un duché composé d'une grande partie du Vestmanland et
du Nerike et de tout le Vermland ; étant trop jeune alors,
le prince ne reçut l'investiture qu'en 4569, après la dépo-
sition de son frère Erik XIV à laquelle il avait largement
contribué. L'étendue de ses droits féodaux et son zèle anti-
catholique furent des causes de désaccord avec son frère,
le nouveau roi Jean III, mais elles ne produisirent Ieurs
funestes effets qu'après l'avènement (1592) de son neveu
Sigismond (III), déjà roi de Pologne. Avant l'arrivée de
celui-ci, le duc placé à la tète du gouvernement réunit à
Upsala une assemblée ecclésiastique qui se prononça contre

le catholicisme (1593) et, de concert avec le riksrâd et la
diète, il exigea de Sigismond, avant son couronnement
('1594), la promesse de maintenir en Suède la confession
d'Augsbourg. N'ayant pu obtenir de pleins pouvoirs pour
gouverner pendant l'absence du roi (14 pu1.1594-1 er août
1598), il se fit conférer par la diète de Soederkceping
(22 oct. 4595) le titre de Riksfferestandare (président),
que les lieutenants généraux du roi et une partie de ses
anciens alliés, les membres du riksrdd, refusèrent de re-
connaître, mais qui fut confirmé (5 mars 4597) par les
Etats illégalement convoqués à Arboga. En août-oct. 1597,.
il fit une expédition en Finlande dont le gouverneur roya-
liste, Mas Eriksson Fleming, venait de comprimer la Jac-
querie des gourdins ou maillotins (Klubbekriget, nov.
4596-févr. 1597) et où son successeur, Arvid Stdlarm,
tenait encore le parti de Sigismond ; il se borna à prendre
le château d'Ibo et se hâta de retourner en Suède où il
s'attendait à être attaqué par le roi de Pologne. Celui-ci
ne débarqua pourtant à Kalmar que le 4er août 1598 ;
après avoir vaincu le duc à Stegeborg, il fut lui-même
complètement battu à Stângebro, près Lmkceping (25 sept.
4598), demanda un armistice, accorda une amnistie, mais
au lieu de convoquer la diète et de se rendre à Stockholm
en attendant la réunion des ordres, il retourna à Danzig
(20 oct.) et fit de nouveaux préparatifs de querra.

Les nobles et les prélats réunis à Jcenkceping nommèrent
le duc prince-régent (5 févr. 4599) et les Etats convoqués
à Stockholm déposèrent Sigismond (24 juil. 1599), en
réservant toutefois les droits de son fils Vladislav, pour le
cas où il s'établirait en Suède dans le délai d'un an pour
être élevé conformément aux mœurs et à la religion du
pays. Charles, après avoir repris Kalmar (4 er mars-12 mai
1599), fit une expédition contre les royalistes de Finlande,
soumit toute cette province dans une campagne de trois
mois (août-oct. 1599) et ordonna de nombreuses exécu-
tions. Proclamé roi par la diète de Linkceping (1600), il
continua d'en remplir les fonctions, refusant d'en prendre
le titre et menaçant à diverses reprises de se démettre afin
de faire faire l'opposition. Pendant la session de la diète,
il fit juger ses adversaires par une commission qui con-
damna à mort cinq d'entre eux. Leur exécution (20 mars
1600), qui fut flétrie du nom de bain de sang (linkce
pings blodbad), jointe aux proscriptions et aux incarcéra-
tions, fit tellement redouter Charles IX qu'aucun soulève-
ment n'eut lieu pendant son absence d'un an et demi
(1600-4604). Il était allé prendre possession (4600) de
l'Esthonie avec Narva, la seule province de Suède qui ne
lui fût pas encore soumise. II conquit, en outre, presque
toute la Livonie lithuanienne ; mais Ies Polonais, qui
n'avaient pas voulu se mêler des querelles personnelles de
leur roi, commencèrent à se remuer dès qu'il s'agit d'un
de leurs territoires ; ils en reprirent la plus grande partie
('1601) et retinrent dans les fers, jusqu'à la mort de
Charles IX, son fils naturel, le général Carl Carlsson Gyl-
lenhjehn, qu'ils avaient fait prisonnier à Wohnar. Le 47 sept.
1605, leur général Chodkiewicz, avec 5,000 hommes,
seulement, défit à IUrkholm, près Riga, l'armée de
Charles IX, qui avait un effectif trois fois plus considéra-
ble et qui en perdit la moitié. La guerre se prolongea avec
des succès divers jusqu'à la trêve de 1611 qui permit aux
deux gouvernements de s'occuper plus particulièrement des
affaires de Russie.

Par les traités de Novogorod (nov. 1608) et de Wiborg
(févr. 4609), les Suédois s'étaient alliés avec le tsar Ya-
sin Chouiski contre les Polonais qui soutenaient les faux
Dmitri, et Jacob de la Gardie, à la tête de 5,000 hommes,
s'était avancé jusqu'à Moscou (12 mars 4610) ; de là, il
marcha contre Smolensk occupé par les Polonais, perdit
presque toutes ses troupes à la bataille de Kloutchino, se
replia vers le nord où il prit aux Moscovites Kekshoim
(2 mars 1614) et Novogorod (16 juil. 1611). Charles. IX
fut moins heureux ; après la cession de la Laponie par les
Russes, à qui elle n'appartenait pas entièrement, il avait
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occupé une partie du Finmark (Norvège) et pris le titre de
roi des Lapons ; de là une rupture avec Christian IV, qui
envahit, au. printemps de 4611, le sud de la Suède et
occupa Kalmar et l'ile d'OEland. Charles IX, brisé par la
maladie, se fit battre comme d'habitude et, malgré quelques
succès de son fils Gustaf-Adolf, mourut sans avoir expulsé
les envahisseurs. Le crime de Ravaillac avait rompu ses
négociations avec Henri IV pour une alliance contre la
maison d'Autriche. A. l'intérieur comme à l'extérieur, ce
prince entreprenant avait embrassé plus qu'il ne pouvait
étreindre; il avait commencé une nouvelle rédaction de la
loi générale qui resta à l'état de projet et il dut se borner
a faire imprimer le code de Christophe de Bavière (4608) et
les lois provinciales d'Upland et d'OEstergcetland (4607), de
Helsingland (1609). Son principal mérite est d'avoir rétabli
l'ordre dans un pays qu'il avait troublé par ses intrigues.
On peut lui reprocher, outre son inhumaine sévérité, son
intolérance religieuse qui mit fin à l'union (le la Suède avec
la Pologne, et son usurpation qui eut pourtant l'heureux
résultat de faire passer la couronne sur la tète de Gustaf-
Adolf. On doit dire à sa décharge qu'il refusa de prendre
le titre de roi jusqu'à ce que, parmi les princes dont les
droits primaient les siens, le seul à qui il n'eût rien à
reprocher, Johan, duc d'OEstergcetland, fils de Johan III,
eût atteint l'âge de quinze ans et solennellement déclaré
qu'il renonçait à la couronne ; encore Charles IX eut-il le
scrupule d'insérer dans son testament (1605) la recom-
mandation aux Etats d'élire pour lui succéder le due Johan
de préférence à Gustaf-Adolt, et, d'après l'ordre de suc-
cession établi par la diète de Norrkmping (4604), Johan
devait être appelé au trône en cas d'extinction de la des-
cendance agnatique de Charles IX, dont il épousa plus tard
une fille, Maria-Elisabeth. De Marie, princesse palatine
(4562-1589), qu'il avait épousée en 1579, Charles IX
n'eut que Catherine (4584-4638), femme de Jean-Casimir
des Deux-Ponts (4589-4652), mère de Charles X Gustave;
et Christine de Holstein-Gottorp (4573-1625), sa seconde
femme (4592), lui donna Gustave II Adolphe (4594-4632)
qui lui succéda; Carl-Filip (1601-1622), duc de Seeder-
manland, élu tsar, et Marta-Elisabeth (15964618), ma-
riée (4612) a son cousin, le fils de Jean III, Johan, duc
d'OEstergcetlaiid. 	 B-s.

BIBL.: Karl IXs rim-krvenika, édit. par Bergius, Stock-
holm, 1759, in-4. - J. WER«ING, K. Sipismunds och K.
Caris IXs historier; Stockholm, 1716-1, 2 vol. in-1. -
Handlingar up lf'sande Finlands historia under Karl IXs
tid, édit. par J.-E. Vaaranen, ann. 1600-1608; Stockholm,
1863-4, 2 vol. in-8. - J.-H. SCHRŒDER, Underhandtinpar
emetlan Henrik IV och Cari IX ; Upsala, 1839. - S.-J.
Boi Txlus, Gouvernement commun du duc Charles et du
riksrâd en 1591-1596, dans Historie tidskrift; Stockholm,
ann. 1881, 1885, 1886, in-8. - Ser-. BERGH, Karl IX och den
svenska Adan 1607-09 ; Upsala, 1885. - Autres sources
dans Bibl. hist. sveo-gothica de WARMHOLTZ, t. VI, 1791,
in-8, n" 3225-3438.

CHARLES-Pnuimmm, prince suédois et tsar de Russie,
né à Revel le 22 oct. 4601, mort à Narva le 25 janv. -1622.
Fils de Charles IX et de Christine de Holstein-Gottorp, il
fut investi des duchés de Scedermanland, Nerike et Verm-
land, en 1609, et peu après, en souvenir de Rurik, mais
surtout comme épilogue de la campagne de Moscou de J.-P.
de la Gardie et de la conquête de Novogorod, choisi par
les habitants de cette ville (4644) pour succéder au tsar
Vasili V, captif en Pologne, sous condition que, si Moscou
et Pskov ne ratifiaient pas ce choix, le nord-ouest de la Rus-
sie serait constitué en principauté sous la suzeraineté de la
Suède. Gustave-Adolphe, préférant sans doute cette der-
nière éventualité à la fondation d'une dynastie suédo-russe
'qui n'eût pas tardé à renier ses origines, comme le faisait
la branche polonaise des Vasa, et la mère du jeune prince
qui craignait pour lui les périls d'un trône vacillant, tar-
dèrent tant à l'envoyer au milieu de ses nouveaux sujets
que Charles-Philippe n'arriva à Wiborg (9 juif. 4643), où
il devait être proclamé tsar, qu'après l'élection de Michel
Romanov, dont les descendants règnent encore. La Suède
reconnut ce dernier par le traité de Stolbova (4617), mais

en dédommagement de l'empire russe et de la principauté
de Novogorod, elle obtint I'Ingrie et la Karélie russe.
Charles-Philippe se distingua dans la campagne de Livonie
en 1621. De son mariage secret avec Elisabeth Ribbing,
naquit une fille posthume, Elisabeth, qui fut appelée
Gyllenhjelm (heaume doré), comme les enfants naturels de
Johan IH et de Charles IX. Demoiselle d'honneur de la reine
Christine, puis maîtresse de la cour de Iledvig-Eleonora
(1655), elle épousa Axel Thuresson Natt och Dag, puis le
baron Balth. Marschalk.	 B-s.

BIBL.: P. JODLE ANGERMANNUS, Or. un., 1623. - LOEN-
BOnf, Car/ Philipps let' verne; Stockholm, 1772, in-8.

CHARLES X GUSTAVE, né à Nykceping le 8 nov.

1622, mort à Gceteborg le 13 fév. 1660; il régna à partir
de 4654. Petit-fils du précédent par Catherine, mariée au
comte palatin Jean-Casimir des Deux-Ponts, il fut élevé
en Suède, étudia à Upsala, puis à l'étranger où il prit
des manières distinguées qui contrastaient avec son phy-
sique peu avantageux, entra comme volontaire dans l'ar-
niée de Torstensson, se distingua par sa bravoure en Alle-
magne et en Danemark (4642-5), vécut en 4646-47 à la
cour de la reine Christine, sa cousine, qui refusa de lui
donner sa main, mais qui le nomma gouverneur général
de la Poméranie (1648) et qui, malgré l'opposition de la
haute noblesse, le fit désigner pour son héritier présomp-
tit (4649). Il faisait le siège de Prague lorsque la paix
interrompit ses opérations; il fut l'un des négociateurs
du recez de Nuremberg. Monté sur le trône après l'abdi-
cation de la reine Christine (6 juin 4654), son premier
soin fut de se procurer le nerf de la guerre; les domaines
de ]'Etat avaient été aliénés et le Trésor public épuisé par
les prodigalités de l'ex-reine; il obtint de la diète de
Stockholm (1655) la restitution du quart des domaines
aliénés et l'autorisation, avec les moyens, de faire la guerre
à la Pologne. Il n'avait, à la vérité, pas de griefs contre
cette nation, si ce n'est le titre de roi de Suède que con-
tinuait à porter Jean-Casimir, arrière-petit-fils de Gustaf
Vasa ; mais elle était envahie par les Russes qui mena-
çaient dès lors de s'étendre jusqu'à la Baltique ; pour les
prévenir, il résolut de s'emparer des provinces maritimes
de la Pologne et mit sur pied trois corps d'armée formant
un total de 50,000 hommes. Les hostilités commencèrent le
4 er juil. 4655; après une victoire à Sobota, la prise de
Varsovie (30 août), suivie de celle de Cracovie (8 oct.), et
l'expatriation de Jean-Casimir, il fut reconnu roi par une
grande partie des Polonais, et força l'électeur de Brande-
bourg à lui rendre hommage pour la Prusse (traité de
Koenigsberg, 47 janv. 1656). Mais le plus difficile n'était
pas fait : les Polonais, qui jusqu'alors s'étaient mal défen-
dus, se soulevèrent contre les envahisseurs, de sorte que
Charles X, pour obtenir le concours de l'électeur de
Brandebourg, dut lui promettre la souveraineté de quatre
provinces à détacher de la grande Pologne, puis celle de
la Prusse orientale (traités de Marienbourg, 25 juin 4656,
et de Labiau, 20 nov.). Ni son héroïque promenade de
Koenigsberg à Jaroslav (Galicie), ni sa brillante victoire de
Varsovie (18-20 juil. 1656), ni celles de G. O. Sten-
bock à Filippovo (12 oct.) et de R. von Ascheberg à
Konitz (23 déc. 1656), ne lui procurèrent la paix. Pen-
dant ce temps, l'Ingrie, la Karélie et la Livonie étaient
ravagées par les Russes, et le tsar Alexis, malgré son
insuccès au siège de Riga (août-oct. 4656), ne consentit
à une trêve que pour trois ans (déc. 4658).

Après l'infructueuse campagne de 1657 faite de con-
cert avec Ragoczi, prince de Transylvanie, Charles X Gus-
tave, menace par l'Autriche qui s'était liguée avec la Rus-
sie, la Hollande, les Tatars, des princes allemands et le
Danemark, fut attaqué saris raison par ce dernier Etat
(ter juin 1657); il dut quitter la Pologne avec 8,000 h.
seulement pour gagner le Holstein ducal par la Poméra-
nie et le Mecklembourg, reprit Brême, envahit le Slesvig
et le Jutland, et s'empara de Frederiksodde (Fredericia).
Faute de vaisseaux, il ne pouvait pousser plus loin, lors-
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que le froid rigoureux lui fit un pont de glace sur le
Petit-Belt; il traversa ce détroit avec 12,000 h. (30 janv.
4658), conquit toute la Fionie, passa le Grand-Belt de la
même manière (6-12 fév.), marcha sur Copenhague et
signa à Roskilde (48 fév.) une paix par laquelle il obte-
nait la Skanie, le Halland, le Bleking, le Bohusken, le
lm' de Throndhjem, et son allié le duc de Holstein-Gottorp
était affranchi de la suzeraineté du roi de Danemark.
Quelques mois après, sous de futiles prétextes, il envahit
de nouveau la Sélande avec une armée de 5,000 hommes
(août 1658), fit prendre Kronborg par C.-G. Yrangel, le
vainqueur de Frederiksodde, investit lui-même (11 août)
Copenhague vigoureusement défendue par le roi, la gar-
nison, les bourgeois et les étudiants, mais fut forcé de lever
le siège et de se retrancher dans son camp à peu de dis-
tance de la ville, après que J. van Wassenaër avec
35 vaisseaux hollandais en eut battu 44 suédois et fut
venu ravitailler la place (29 oct. 4658). Son assaut du
40 au 41 fév. 4659 fut repoussé et la chute de Richard
Cromwell, son allié, le laissa seul aux prises avec les
Hollandais et les Danois, qui gagnèrent la bataille de
Nvborg où 5,000 Suédois furent faits prisonniers
(14 nov. 1659), et avec les Polonais, les Autrichiens et
les Brandebourgeois, qui lui reprirent toutes ses conquêtes
sur la Vistule à l'exception d'Elbing et de 11larienbourg. Il
mourut avant d'avoir pu rendre la paix à ses sujets ruinés
et fatigués. Ses entreprises aventureuses, qui furent d'un
si mauvais exemple pour son petit-fils Charles XII, son
habileté militaire, la rapidité de ses mouvements, sa
promptitude d'exécution et sa politique sans scrupules,
valurent à la Suède les provinces Skaniennes, mais elle
avait perdu la colonie de la Nouvelle-Suède sur la
Delaware (4655) et celle de Cabo-Corso en Guinée. La
reine Hedvig-Eleonora (4636-1715), fille du duc Frede-
rik III de Holstein-Gottorp, qu'il avait épousée le 24 oct.
1651, ne hii donna qu'un fils, Charles XI. II eut aussi un
fils naturel, C. Carlson.	 B.-s.

BIBL.: PUFFENDORF, De rebus a Carolo-Gustavo gestis;
Nuremberg, 1096, in-fol. ; aussi en allemand et en français,
ibid., 1697. — 0.-}I. BBRCis, K. Cari X Gustafs och dess
g emôls lefvernesbeshrifning; Stockholm, 1788. — J.-F. af
LUNDBLAD, K. Carl X Gustafs historia ; Sotckh., 1825-9,
2 vol. in-8. — F.-F. CARLSON, Sveriges historia under
Konungarne af pfalzisha huset; Stockholm, 1855, t. I, in-S;
2• édit. 4883. — BILEN FRIES, Sveriges och Nederlander-
nas diplomatiska fcerbindelser • under Kart X Gustafs
regering; Stockholm, 1883, in-8. — G. BJO RLIN, Carl X
Gustaf; ibid.,1889, in-8. — Autres sources dans WARM-
IioLTZ, Bibl. hist. sveo-gothica, 1803, t. IX, ne 4471-1814.

CHARLES Xl, né à Stockholm le 24 nov. 4655, mort
à Stockholm le 5 avr. 1697 ; il monta sur le trône en
1660. Fils unique de Carl X Gustaf et de Iledvig-Eleo-
nora de Holstein-Gottorp, il fut aussi mal élevé que le
royaume était mal gouverné sous la régence de la reine-
mère et de cinq hauts dignitaires. Lorsqu'il prit les rênes
de l'Etat (48 déc. 1672), il les remit au chancelier N. G.
de la Gardie, et, moyennant des subsides, il s'allia avec
la France (1672) et fit envahir le Brandebourg (4674) ;
ses troupes furent battues à Rathenow et à Fehrbellin,
par le Grand Electeur (28 juin 4675). Se voyant menacé
par l'empereur, la Hollande et le Danemark, il renonça
aux plaisirs et s'efforce de remplir consciencieusement ses
devoirs en s'entourant de sages conseillers comme Erik
Lindskœld et Johan Gyllenstjerna (1676-4680). Sa flotte,
dispersée au S. do l'ile d'OEland par celle de N. duel
(l ei juin 4676), ne put porter de renforts en Poméranie;
Wismar et Brême tombèrent au pouvoir de l'ennemi, et
les Danois passèrent le Sund pour reconquérir Ies pro-
vinces Skaniennes, aidés par les habitants soulevés qui
faisaient une guerre d'embuscades (Snapphanekriget).
Charles XI fit campagne avec S. G. Helmtelt et R. von
Ascheberg; il partagea avec eux l'honneur d'avoir gagné
les batailles de Halmstad (47 août 4676), de Lund
(4 déc.) et de Lansdkrona (14 juil. 4677); d'autre part,
Fab. von Fersen soutint victorieusement le siège de

llalmce (juin 4677) ; E. Dahlberg reprit Chrlstiansted
(4 août 4678) et, malgré la défaite de ses flottes près
Femern (4er juin) et dans le golfe de Kjcege (i er juil.), la
Suède fut remise dans le statu quo, grâce surtout au
triomphe de Louis XIV, son allié, qui lui imposa les traités
de Nimègue (5 fév. 4679), de Saint-Germain (29 juin) et
de Fontainebleau (2 sept.); elle conclut elle-même avec
le Danemark le traité de Lund (7 oct.)

Après avoir pourvu à l'intégrité du territoire, Charles XI
avait à réparer les désastres de la guerre et les pertes de
la couronne ; l'autorité qu'il avait prise en conduisant ses
troupes à la victoire lui permit de gouverner par lui-
même malgré sa jeunesse et d'imposer les réformes qu'il
avait méditées avec J. Gyllenstjerna. La diète de 1680,
en le dispensant de consulter le riksr$d, lui donnait le pou-
voir absolu, et celle de 1682, en déniant aux rois le droit
de céder allodialement les domaines de la couronne, lui
conférait la faculté de recouvrer ceux qui avaient été
aliénés par ses prédécesseurs. Avec les pleins pouvoirs
qu'il tenait des trois ordres roturiers, il fit rendre gorge
aux membres du conseil de régence et à ceux de l'ordre
équestre qui s'étaient enrichis par des donations, par des
augmentations de traitement et même par des acquisitions de
domaines de la couronne. Pour les anciennes provinces on
remonta jusqu'à'1632 et pour les nouvelles jusqu'avant leur
annexion. Ces mesures tyranniques, auxquelles la noblesse
de Livonie, dirigée par R. Patkul, fit une vive opposition,
rendirent à l'Etat du tiers à la moitié des biens aliénés ;
elles ruinèrent la haute noblesse qui avait tant fait pour
la patrie, mais permirent de réduire au quart la dette
publique, de rétablir l'équilibre dans les finances, de sup-
primer en 4693 toutes les taxes spéciales, d'augmenter le
chiffre des troupes cantonnées, de le porter 9. 38,000 h.
et celui des engagés à 25,000 h., de fonder le port mili-
taire de Karlskrona (1685), de construire une flotte de
45 vaisseaux de guerre, avec 2,648 canons et 14,000
marins ; le tout ne servit malheureusement qu'à faciliter
les héroïques folies de Charles XII.

L'absolutisme s'établit peu à peu, du consentement du
peuple, par la centralisation de tous les pouvoirs entre les
mains d'un monarque laborieux, ponctuel, économe, habile
organisateur. Charles XI chargea douze jurisconsultes,
présidés par Erik Lindskceld, d'une revision du code quine
fut terminée qu'en 1734 ; il promulgua une nouvelle
Loi ecclésiastique (1686) ; fit rédiger un Catéchisme
(1689), un Rituel (1693), un Psautier(1695) et prépa-
parer une nouvelle Traduction de la Bible. H restaura
(1682) l'université de Lund inaugurée en 1668, et celle de
Dorpat (1689), fit un nouveau règlement scolaire (1693)
et ordonna d'enseigner à tous la lecture et l'écriture. Il
encouragea la navigation et l'industrie, protégea le com-
merce par des moyens parfois despotiques comme l'expul-
sion des Juifs et des marchands étrangers. N'ayant pas
d'aptitude pour la diplomatie, il s'en remit à J. Gyl-
lenstjerna, puis à Bengt Oxenstjerna, qui détacha la Suède
de l'alliance française et conclut des traités de garantie
mutuelle avec la Hollande (la Haye, 10 oct. 1681),
l'empereur (mars 4682) et l'Espagne (mai 4682), entra
dans la ligue d'Augsbourg (1686), mais sut éviter de se
mêler activement à la guerre européenne. C'est sous la
médiation de Charles XI que commencèrent les négocia-
tions de Ryswick (4697), mais il mourut avant la conclu-
sion de la paix. Ce monarque, timide et aux goûts simples,
cachait dans un corps débile un esprit d'une vigueur
extraordinaire. Par la force de sa volonté, qui ne reculait
devant aucun moyen, il releva la Suède dont il fut l'ud
des plus grands rois ; il eut d'ailleurs la bonne fortune
d'avoir pour collaborateurs une foule d'hommes distingues.
On peut le comparer à notre Louis XI; comme son fils à
Charles VIII. D'Ulrika-Eleonora (4656-1693), fille du roi
de Danemark Frederik III, qu'il avait épousée en 4680,
il eut sept enfants, dont trois seulement parvinrent ü
l'âge de maturité : Charles XII qui lui succéda, lledvig-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



wAverv,t. AD 45A .V

D• O.P40g• 120

Médaille commémorative de la bataille
de Narva.

— 754

Sofia, mariée au duc Frédéric de Holstein-Gottorp, enfin
Ulrika-Eleonora, plus tard reine.	 B.-s.

BrnL.: K. Carl XIs Dagboli publié par C.-G. NoxnIN ;
Herncesand, 1808. — S. LOENnoat, Handlingar till K.
Cart XIs historia, 1763-74, 15 vol. in-8. — C.-H. BEncii,
K. Carl XIs historia ; Stockholm, 1788, in-8. —
CARLSON, Soeriges historia under Konungerne af Pfal-
zisha huset; Stockh., 1856-1879, t. II-V, in-8. — A. FRYXELL,
Benettelser tir svenska historien, t. XVI, 3e édit., 1879-80.
— Autres sources citées par WARMHOLTZ, Bibi. hist. sveo-
gothica; Upsala, 1803, t. IX, n ,. 4815-5208.

CHARLES XII, né à Stockholm le 17 (27) juin 1682, tué
au siège de Frederikssteen (Norvè ge), le 30 nov. (44 déc.)
1718. Fils du précédent, auquel il succéda le 5 avr. 4697,
il joignait une maturité précoce au caractère énergique de
tous ses ancêtres de la maison de Vasa; aussi dès-le
8 nov. de la même année, la diète, en le proclamant ma-
jeur, mit-elle fin it la courte régence de son aïeule Hed-
vig-Eleonora. Ce roi de quinze ans prit au sérieux ses de-
voirs aussi bien que ses droits ; d'un caractère entier,
impérieux, impénétrable et décidé, il s'occupa activement
des affaires de l'Etat sans renoncer aux plaisirs de son
9ge. Sa politique, d'abord vacillante, prit bientôt un ca-
ractère belliqueux, et, après s'être allié avec la Hollande
et le Danemark, il s'apprêtait à défendre son beau-frère
le duc Frédéric de Holstein-Gottorp, lorsqu'il apprit l'in-
vasion des Etats de celui-ci par les Danois, et qu'il fut
lui-même attaqué en Livonie (1700) par l'électeur de Saxe,
Auguste II, roi de Pologne. Ce fut le commencement de
la grande guerre du Nord. Tandis que le général suédois
Nils Gyllenstjerna portait secours au duc de Holstein, le
roi, quittant sa capitale qu'il ne devait jamais revoir, fit
une descente en Sélande (25 juil. 1700), mais il n'eut
pas le temps d'assiéger Copenhague, la paix entre le Da-
nemark et le due ayant été conclue it Traventlial le
48 août.

Libre de ce côté, il s'embarqua pour l'Ingrie oit le tsar
Pierre assiégeait Narva avec 40,000 hommes ; bien qu'il

n'en eût que
8,000, il as-
saillit les Rus-
ses et remporta
une brillante
victoire (20 nov.
1700). L'année
suivante, il exé-
cuta un péril-
leux passage de
la Drina en pré-
sence de l'ar-
mée saxonne
qu'il mit en dé-
route (9 juil.),
s'empara de la
Courlande, et,
sans être en
guerre avec la
Pologne, il en-
tra en Lithuanie
malgré les sages
représentations

de son Conseil.
Voulant à toute
force faire dépo-
ser Auguste II,
il repoussa tou-
tes les proposi-
tions d'arrange-
ment, même cel-
les apportées par
la belle Aurore
de Iicenigsmark
(4702), parcou-

rut la Pologne presque sans rencontrer de résistance,
prit Varsovie, puis Cracovie, après la brillante victoire
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de Clissow (9 juil. 4702), oh fut mortellement blessé
son beau-frère, le duc de Holstein-Gottorp. Les renforts
qu'il reçut de Poméranie portèrent alors son armée à
22,000 hommes qui pressuraient l'habitant pour vivre.
Après avoir pris Thorn (3 oct. 1703), au bout de quatre
mois de siège, Charles XII attendit le résultat des ma-
noeuvres du parti suédois qui, it la diète illégale de Var-
sovie, réussit it faire déclarer le trône vacant (16 févr.
1704), puis élire Stanislas Leszczinski (12 juil). Il pour-
suivit Auguste ou ses généraux et prit d'assaut la ville de
Lemberg laoût 1704). Tous ces exploits ne valurent à la
Suède que l'onéreuse alliance de la Pologne (traité de Var-
sovie, 28 nov. 1705) ; mais comme les victoires d'A. Le-
wenhaupt à Gemauerthof, en Courlande (46 juil. 4705)
et de Rehnskceld à Frauenstadt en Posnanie (3 févr. 4706),
n'avaient pas amené la soumission d'Auguste II, Charles XII
envahit la Saxe avec 49,000 hommes, et établit son quar-
tier-général près de Leipzig, à Altranstaedt, oh fut conclu
(24 sept. 4706) un traité par lequel Auguste II recon-
naissait Stanislas, s'engageait à rompre avec la Russie et
livrait le Livonien Patknl, qui fut exécuté. De plus, sans
coup férir, il obtint de l'Autriche la liberté du culte pour
les protestants de Silésie (16 août 1707). Avec sa glo-
rieuse armée, il eût pu être l'arbitre de l'Europe occiden-
tale s'il eût voulu se mêler de la guerre de la succession
d'Espagne, mais il aima mieux porter ses armes contre la
Russie.

Le tsar Pierre, mettant k profit l'absence de Charles XII,
avait conquis l'Ingrie, l'Esthonie et la Livonie, et fondé
Saint-Pétersbourg (1703) it l'embouchure de la Néva.
Charles XII, revenant de la Saxe après un an d'occupa-
tion, força les Russes d'évacuer la Pologne et les provinces
Baltiques qu'ils avaient préalablement ravagées; son des-
sein était de marcher sur Moscou, mais au lieu de profiter
de sa dernière victoire it Golovtchin, près Mohilev, le
4 juil. 4708, et de prendre pour base d'opération ses
provinces Baltiques, il s'en éloigna en se dirigeant vers
l'Ukraine, on il comptait faire jonction avec 30,000 co-
saques soulevés par leur hetman Mazeppa. Bien loin de lui
amener une armée, celui-ci vint en fugitif, suivi seulement
de quelques milliers de cavaliers ; sa résidence fut prise
par les Russes et ses approvisionnements détruits. Char-
les XII déçu dans ses espérances, réduit à prendre ses
quartiers d'hiver dans les steppes appauvries de l'Ukraine,
eut, par sucrait d'infortune, à subir un hiver extraordinai-
rement rigoureux. Son armée, réduite à 20,000 hommes,
faisait le siège de Poltava, lorsqu'elle fut attaquée par
celle du tsar, forte de 59,000 hommes. Blessé dans une
escarmouche quelques jours auparavant, il se fit porter en
litière sur le champ de bataille, mais dut laisser le coin-
mandement it Rehnskaeld; il perdit 3,000 hommes (28
juin 4709), dut lever le siège de Poltava et descendit le
long de la Vorskla jusqu'à son embouchure dans le Dniepr,
qu'il traversa avec une petite partie de ses troupes,
laissant le reste, 44,000 hommes, au pouvoir des Russes.

Avec 500 hommes, il gagna les Etats du sultan qui lui
avait promis son concours; rl s'établit à Bender en Bessarabie,
et de là continua de gouverner par correspondance, refusant
obstinément de retourner en Suède sans avoir me armée
turque pour l'escorter en Pologne. Pendant qu'il restait
dans l'inactivité, ses adversaires reprenaient l'avantage.
Le Danemark et l'Electeur de Saxe s'étant de nouveau
coalisés avec la Russie, Stanislas dut suivre dans sa re-
traite l'armée suédoise de Pologne (1709); la Skanie,
envahie par les Danois, fut recouvrée par les Suédois à la
suite d'une grande victoire remportée par M. Stenbock
près de Helsingborg (28 févr. 1710) ; le même général
battit encore les Danois à Gadebusch, en Mecklembourg
(9 déc. 4742), mais il fut lui-même fait prisonnier à Tcen-
ning sur l'Eider, dans le Holstein-Gottorp, avec la der-
nière armée suédoise (17 mai 1713), et la Poméranie
suédoise fut mise sous séquestre par les Prussiens et les
Holsteinois. D'un autre côté, Riga, Diinamünde, Pernau,
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Revel, tombèrent successivement au pouvoir des Russes,
qui par là devinrent seuls maitres des provinces Baltiques
(1740) et qui, après la prise de Wiborg (10 juin 4740)
et la sanglante bataille de Storkyrce (19 févr. 1744), ra-
vagèrent toute la Finlande. Les duchés de Brème et de
Verden furent perdus pour la Suède après la prise de Stade
par les Danois (août 4742). Cependant, Charles XII attendait
toujours le moment de reprendre l'offensive; à sa sollici-
tation, les Turcs avaient pour la troisième fois déclaré la
guerre à la Russie (4712), et il était disposé à se joindre
à l'armée expéditionnaire, lorsqu'il fut informé qu'elle de-
vait le livrer à Auguste Il ; il refusa de quitter Bender,
et, avec une poignée d'hommes dévoués, il se défendit
contre une kala$alik (tourbe) de 40,000 Tatars qui
l'avaient assailli (t er févr. 4713); fait prisonnier et relégué
d'abord à Timourtach, près Andrinople, puis à Dimotika,
il se décida enfin à partir pour le Nord (20 sept. 4714),
lorsqu'il eut appris que la diète de Stockholm allait con-
férer la régence à sa soeur Ulrika-Eleonora pour traiter de
la paix. Sous le nom de capitaine Frisk et suivi seulement
de deux officiers, il traversa la Hongrie, l'Allemagne et
arriva sans incidents, le 44 nov., à Stralsund, la seule
ville qui lui restât au sud de la Baltique; il y fut assiégé
et dut s'embarquer pour la Suède, la veille de la capitula-
tion (12 déc. 4715).

Le risksrûd, privé de toute autorité, avait cessé d'admi-
nistrer ; le roi gouvernait seul avec le Holsteinois G.H.
Goertz, aventurier sans scrupules et financier plein de
ressources, qui établit de nouveaux impôts, hypothéqua
les biens des particuliers, les força de souscrire aux
emprunts et inonda la Suède de papier-monnaie; il essaya
de conclure la paix avec la Russie, qui eût gardé les
provinces Baltiques, niais restitué la Finlande et aidé
la Suède à s'emparer de la Norvège (4718). Dès 1716,
Charles XII avait envahi ce royaume sans pouvoir s'y
maintenir; avec l'argent que lui avait procuré Geertz, il
parvint à mettre sur pied 60,000 hommes, et, à la tète de
la moitié de cet effectif, il fit une nouvelle tentative (oct.
4718). Il assiégeait Frederikssteen, lorsqu'une balle per-
due lui traversa les deux tempes et mit fin à sa carrière
plus glorieuse qu'avantageuse pour ses sujets. Leur misère
était grande, leur mécontentement profond ; aussi l'abso-
lutisme finit-il avec Charles XII dont les funérailles furent
celles de la grandeur factice qui était l'oeuvre des Gustaves
et des Charles. Mais les malheurs qu'il avait causés furent
bientôt oubliés; sa mémoire est entourée d'une brillante
auréole; ses vieux carolins ont été exaltés par la légende
et la poésie, et on lui élève plus de monuments qu'aux
bienfaiteurs de sa nation : l'un d'eux (4860) marque le
lieu de sa mort ; sa statue en bronze, par Malin, a été
inaugurée à Stockholm en 1868. Comme il n'avait pas été
marié, sa sieur Ulrika-Eleonora lui succéda.	 B.-s.

Brut. Cari XIIs brefvexling publiée par P. Wall-
mark., Lettres inddites de Charles XII, publiées par
A. Geffroy; Paris, 1853.— Handlingar hcerande till K. Carl
XIIs historia, édit. par G. Floderus ; Stockholm, 1819-26,
4 vol. —VOLTAIRE, Hist. de Charles XII; Paris, 1731.— G.
NORDRERO, K. Carl XIIs historia; Stockholm, 1740, 2 vol.
in-fol.; trad. franc. par Warmholtz; la Haye, 1742, 4 vol.
in-4. — G. ADLERSELD, Histoire militaire de Charles XII,
1700-1709; Amsterdam, 1740, 4 vol. in-18. — A. Favzsm.,
Bercettelser ter svensiia historien: harl XII, fasc. 21-27,
Stockholm, 1856-9, in-18. — OS'.AR II, Nagra bidraq till
Sveriges hrigshistoria aven 1711-13; Stockh.,1859-65,3 vol.
in-8. — B. von BESKOw, Carl XII; Stockh., 1868-9, 2 vol.
in-8. — Chr. von SARAUW, Die Feldzüge Carl's XII; Leipzig,
1880, in-8. — Fr. F. CARLSON, Sveriges historia under
honungarne af Pfalzisha huset; Stockh.,1881-85, in-8, t. V.
VII (jusqu'en 1706). — G. E. AXELSSON, Bidrag tilt kanne-
dommen ont Sveriges tillsténd pa Karl XIIs tid.; Stoekh.,
1888, in-8. — G. Baa:RLINO, Carl XII, ibid., 1888, in-8. —
Autres sources citées par WARM IIOLTZ, Bibi. hist. sveo-
gothica; Upsala, 1803, t. X, nos 5208-5962.

CHARLES XIII, né à Stockholm le 7 oct. 4748, mort
le 5 févr. 4818; il régna à partir du 6 juin 4809.
Second fils du roi Adolf-Fredrik et de Lovisa-Ulrika
de Prusse, il reçut des Etats, le jour de son baptême,
le titre de grand -amiral, et de son frère Gustaf III,
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celui de duc de Scedermanland après le coup d'Etat
de 4772, mais il vécut d'abord éloigné des affaires, adonné
aux plaisirs et entouré d'illuminés qui pronostiquaient son
avènement au trône. Il commanda la flotte pendant la
guerre de 4788-90, fit preuve de bravoure et gagna la
bataille de Hogland (17 juil. 1788). En vertu du testa-
ment de Gustaf III, il exerça la régence (mars 1792-
4er nov. 4796) pendant la minorité de son neveu Gus-
taf IV, mais il laissa le pouvoir à son favori Reuterholm.
Il fonda l'Ecole des cadets à Karlberg (4792), créa une
artillerie à cheval, fit commencer le canal de Trofrætta
et achever celui de Stroemsholm (1795), rendit une or-
donnance sur Ies forêts et maintint la paix qui fit fleurir
le commerce, mais sa politique vacillante, la suspension
de l'Académie suédoise comme entachée de libéralisme
(1795) et le procès de haute trahison intenté à G.-M.
Armfelt	 à sa maîtresse, Mue de Rudenschoeld (4794),et 
firent peu d'honneur au gouvernement.

Rentré dans la vie privée après l'émancipation de Gus-
taf III, il n'en sortit qu'après la chute de celui-ci (13 mars
4809) à laquelle on le soupçonna d'avoir contribué; il fut
d'abord régent, puis la diète lui offrit la couronne après
avoir voté la nouvelle constitution (5 juin 1809). La situa-
tion était des plus tristes ; pour obtenir la paix de la
Russie, il dut lui céder toute la Finlande, les Iles d'Aland
et la partie orientale de Vesterbotten (traité de Fredriks-
hamn, 47 sept: 1809) ; le traité de Jcenkceping (10 déc.
1809) fut conclu avec le Danemark sur la base du statu
quo ante liellum; enfin par le traité de Paris (6 janv.
4840), la France restituait la Poméranie à la Suède qui
adhérait au blocus continental. Le seul dédonunagement
possible pour les Suédois était l'annexion éventuelle de la
Norvège. Dans ce but, la diète élut pour succéder à
Charles XIII, qui n'avait pas d'enfants, le duc Christian-
August d'Augustenborg, président du gouvernement inté-
rimaire et commandant des troupes danoises en Norvège,
oit il était fort estimé; le roi ratifia ce choix (18 déc.
1809) fait au détriment de son petit-neveu, le prince
Gustaf Vasa, fils du roi détrôné ; mais l'héritier désigné,
qui prit le nom de Carl-August, mourut subitement, peu
de mois après, le 28 niai 4810. Le maréchal Bernadotte,
prince de Ponte-Corvo, fut choisi pour le remplacer
(26 sept. 4810) et réussit à mettre sur la tête du plus
insignifiant des Charles (4 nov. 4844) la couronne de
Norvège, déjà portée par Charles VIII, mais que les
plus illustres de ses successeurs n'avaient pu regagner.
Charles XIII, brisé par l'àge et la maladie, ne prit que
peu de part au gouvernement, niais il s'amusa à fonder
en faveur des dignitaires de la franc-maçonnerie l'ordre
de Charles XIII (1811). La reine Hedvig-Elisabeth-Char-
latta d'Oldenburg-Delmenhorst (1759-1818), qu'il avait
épousée le 7 juil. 1774, ne lui avait donné qu'un fils,
Carl-Adolf, duc deVnrmland, né le 3 juil. 4798, mort le
40 du même mois, et une fille morte au berceau. Son suc-
cesseur, Charles XIV Jean, lui fit élever à Stockholm (4821)
une statue modelée par Goethe et entourée de quatre lions
par Fogelberg, qui exécuta aussi une statue colossale en
marbre conservée au musée national de Stockholm. B.-s.

Ordre de Charles XIII. — Le roide Suède Charles XIII
créa cet ordre dans ses Etats le 27 mai 1811 et le destina
exclusivement aux Suédois francs-maçons. H est composé
d'une seule classe de membres limitée à trente chevaliers,
dont trois ecclésiastiques ; il est destiné à récompenser les
traits de bienfaisance et de vertu. L'insigne consiste en
une croix d'émail rouge, au revers de laquelle se trouve
dans un médaillon le chiffre XIII entre deux C entrelacés,
du côté opposé est tin triangle au centre duquel figure un
G. Le roi, l'héritier présomptif et les princes de la famille
royale ne doivent jamais quitter la croix de l'ordre qui se
porte au cou suspendue à un ruban rouge, non plus qu'une
autre croix en drap rouge cousue sur la poitrine.

H. GOURDON DE GENOUILLAC.

BriL.: CRUSENSTOLPR, Carl XIII; Stockholm, 1861.—
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C. von ROSENSTEIN et P. DE LA GARDIE, Eloges; Stock-
holm, 1818.

CHARLES XIV ou CHARLES -JEAN, roi de Suède
(V. BERNADOTTE.)

CHARLES XV (Carl-Ludvig-Eugen), né à Stockholm le
3 mai 1826, mort à Malmoe le 18 sept. 1872 ; il régna à
partir du 8 juil. 1859. Fils aîné du roi Oskar Ier et de
Joséphine de Leuchtenberg, il fut, lors de son baptême,
nommé due de Skanie, et, en 4844, chancelier des deux
universités suédoises. Il étudia aussi bien à Christiania
qu'à Upsala, et il entra comme officier (1841) dans l'ar-
mée suédoise oh il devint lieutenant général (1853). Sa
simplicité et sa cordialité le rendirent populaire, mais ses
goûts belliqueux firent craindre qu'il ne lançât le pays
dans les aventures. II n'en fut rien : sous son règne les
deux royaumes jouirent d'une paix profonde. Vice-roi en
Norvège (7 févr. 1856), régent pendant la dernière mala-
die de son père (sept. 1857 à juil. 1859), monarque sin-
cèrement constitutionnel, il prit garde d'excéder ses pou-
voirs, fit taire ses sympathies pour le Danemark et la
France pendant les guerres de 1863-64 et de 1870-71, et
n'exerça pas de pression sur le storthing norvégien qui
refusa de resserrer les liens entre la Suède et la Norvège,
qui repoussa un nouveau projet d'union, qui vota la sup-
pression (1860) des seules fonctions, celles de Statholder
(lieutenant du roi), qui pussent être occupées en Norvège
par un Suédois, qui rejeta le projet de législation commune
pour le commerce et la navigation (4857), qui enfin ne
voulut pas rendre exécutoires dans les deux Etats les juge-
ments prononcés par les tribunaux de l'un d'eux. En Suède,
au contraire, eurent lieu des réformes législatives de la plus
grande importance : substitution de deux chambres élec-
tives à la diète composée de quatre ordres (votes des 4, 7
et 8 déc. 1863, sanctionnés le 22 juin 1866) ; mesures
émancipatrices en faveur de la femme ; liberté des cultes;
développement de la liberté industrielle et de l'enseigne-
ment technique; nouveaux codes pénal et maritime; or-
donnance sur le régime municipal ('1862); traité de com-
merce à tendances libre-échangistes avec la France (1865).
La construction des chemins de fer fut activement
poursuivie ; la Suède prit un grand essor économique et
une exposition scandinave eut lieu à Stockholm en 1866,
mais Charles XV eut le chagrin de voir repousser ses pro-jets de réorganisation de l'armée. Protecteur des arts et
des lettres, il les cultiva mieux qu'en simple amateur :
nombreux sont ses paysages septentrionaux. Il publia non
seulement sept écrits militaires dont quelques-uns fort
estimés, entre autres l'Organisation de l'armée sué-
doise ('1865) ; la Tactique contemporaine (1867) ;
l'Infanterie (1868), mais encore des ouvrages purement
littéraires qui pour la plupart ont été traduits en cinq ou
six langues : les Frères d'aunes, saga en prose (1848);
Heidi, saga en vers (1852 ; 2e éd., 1859); Saga d'un
viking, en vers non rimés (1855); Poésies (1858);
Heures de poésie (4862) ; Recueil de poésies (1863;
2e éd., 4870) • Petites poésies (1865). Il avait orné son
château d'Ulriksdal et le palais royal à Stockholm d'oeuvres
d'art qu'il légua à l'Etat. De la reine Louise ('1828-
1871), fille du prince Frédéric des Pa ys-Bas, qu'iI avait
épousée le 49 juin 1850, il eut une fille : Louise-José-
phine-Eugénie, née le 31 oct. 1851, mariée le 28 juil.
4869 avec le prince danois Frédéric, fils aîné de Chris-
tian IX ; et un fils, Carl-Oscar-Vilhena-Fredrik, né le
44 déc. 4852, duc de Soedermanland, mort le 13 mars
4854. II eut pour successeur son frère Oscar II.	 B.-s.

BIBL.: F.-F. CARLBON, Personalier, 1872. — MONTAN,
Till Carl XVs Minne; Upsala, 1872. — G. K. HEBBE,
Cari XV, 1876-7, 2 vol. in-8.

CHARLES-AUGUSTE. Nom donné en Suède à Christian-
August d'Augustenbourg (V. ce none), comme héritier pré-
somptif de Charles XIII.

Personnages divers.
CHARLES (Guillaume), peintre français du xvt e et du

xvne siècle. Cet artiste est uniquement connu par les
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

comptes des bâtiments royaux, dans lesquels il figure, au
titre de peintre ordinaire du roi. On l'y voit porté, aux
appointements de 10 livres par an, de 1590 à 1609, et à
ceux de 30 livres, de 1609 à 1649. On n'a du reste aucun
renseignement sur ses travaux ni sur sa biographie. Le
Diction. de biographie de dal reproduit l'acte de bap-
tême de son fils, né en 1605.	 Ad. T.

CHARLES (Claude), peintre français, né à Nancy en
1661, mort à Nancy en 1747. Cet artiste,- après avoir
pris quelques leçons du peintre Gérard, fut d'abord à
Rome, oit il travailla pendant neuf ans, sous la direction
de Carlo Maratta; il passa ensuite quelque temps à Paris,
et revint se fixer définitivement dans sa ville natale ,
oit il fut nommé peintre ordinaire et héraut d'armes
du duc Léopold de Lorraine, puis professeur à l'aca-
démie de peinture de Nancy. On cite comme ses prin-
cipales œuvres le plafond de la chambre à coucher du duc
Léopold, et trois panneaux décoratifs représentant le
Triomphe de la Peinture, de la Sculpture et de l'Ar-
chitecture (1698) ; les plans et dessin de la pompe
funèbre du duc Charles V, aux Cordeliers de Nancy .; ceux
du reposoir de la cour, le jour de la Fête-Dieu (1700);
la décoration du château de Lunéville et celle de l'ermitage
Saint-Léopold (1703) ; la décoration de la salle d'opéra
construite par le duc Léopold près de son château de
Nancy (4709); trois tableaux pour l'église Saint-Georges
de Nancy (1718) ; la décoration de la nouvelle salle du
théâtre de Lunéville (1734). Cet artiste fut très estimé
de ses contemporains, et la critique moderne cite encore
avec éloge le Banquet des pauvres et le Couronnement
de saint Sigisbert, au choeur de la cathédrale de Nancy,
ainsi que la Notre-Dame-de-Pitié et l'Assomption de la
Vierge, à l'église Saint-Sébastien. 	 Ad. T.

Bmi.. : MARIETTE, Abecedario, t. I. — Le Mercure de
France, ann. 1747. — D. CALSIET, Bibliog. de la Lorraine.
H. LEPAGE. — Cl. Charles et son œuvre, article inséré
dans les Archives de l'art français, t. IV.

CHARLES (Antoine), horloger d'origine française, né
à Montauban le 28 mai 1694. Protestant réfugié, il con-
tribua largement, par son habileté comme mécanicien et
par son industrieuse activité, à faire de Magdebourg un
des premiers centres d'horlogerie de l'Allemagne. Il a
écrit pour le développement de cette fabrication divers
ouvrages et mémoires, parmi lesquels Heinrich Sully
Unterricht von der Eintheilung der Zeit, avec des
additions et des notes (Lemgo,1746, in-8). 	 L. S.

CHARLES (Jacques-Alexandre-César), physicien et ma-
thématicien français, né à Beaugency (Loiret) le 12 nov.
1746, mort â Paris le 7 avr. 1822. Après de bonnes
études littéraires, il entra comme simple commis chez le
contrôleur général des finances ; mais son emploi fut sup-
primé au bout de quelques années. Il s'occupa alors
d'expériences de physique. Ce passe-temps, mis en faveur
par les récentes découvertes de Franklin, lui inspira le
goût des sciences. II se livra à leur étude avec ardeur,
acquit rapidement de profondes connaissances et, mettant
à profit les ressources d'un esprit inventif secondé par
une dextérité extraordinaire, fut bientôt l'un des plus
habiles expérimentateurs de son temps. Ses démonstrations,
faites d'abord devant quelques amis, ne tardèrent pas à
attirer un public nombreux et choisi ; il devint de bon ton
d'y assister. S'entourant des instruments les plus parfaits
et les plus puissants, apportant dans les moindres détails
de préparation les soins les plus minutieux, « il s'effor-
çait, dit Fourier, d'exciter l'attention par la grandeur et
l'intensité des résultats ». Un minime droit d'entrée perçu
des assistants, la vente de son ancien emploi, qui lui avait
été rendu, lui avaient, jusqu'en 1783, procuré quelques
ressources. Le parti qu'il sut tirer de l'invention des aéros-
tats lui assura l'aisance en lui donnant la célébrité. Il
répéta l'expérience des frères d'Annonay, de même qu'il
avait répété celles de Franklin, de Volta et de tant
d'autres, en essayant comme toujours d'obtenir mieux et
plus grand, et il fit tout de suite de la périlleuse montgol-
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fière un appareil pratique de locomotion, le ballon actuel
(V. AÉROSTAT, t. I, p. 665). Son ascension du ier déc..
4783 excita un véritable enthousiasme. Louis XVI, qui
l'avait d'abord interdite, donna à l'auteur une pension de
2,000 livres, un logement au Louvre et fit installer son
cabinet de physique dans une partie de la galerie d'Apol-
1on. L'insurrection du 40 août 1792 l'y laissa. Durant les
journées de Septembre, Charles put craindre la rancune de
Marat : il avait autrefois au cours d'une discussion scien-
tifique, infligé une humiliante correction au futur déma-
gogue, qui le menaçait de son épée. Mais il ne fut même
pas inquiété. Membre de l'Académie des sciences depuis
1785, il fit partie, après la réorganisation de 4795, du
nouvel Institut, dont il devint par la suite bibliothécaire.
Il fut, vers la même époque, nommé professeur de phy-
sique au Conservatoire des arts et métiers. Il a été sur-
tout un expérimentateur de premier ordre. Cependant la
science lui doit quelques travaux importants. Il a indiqué,
avant Gay-Lussac, le principe de l'égale dilatabilité des,
gaz ; il a déterminé, avec l'aréomètre de Fahrenheit per-
fectionné, les densités de l'eau aux diverses températures
et celles d'un grand nombre de solides; il a inventé deux
instruments, le mégascope et un goniomètre par ré-
flexion. Il s'est également occupé de mathématiques et
ses mémoires sur les équations en différences finies, insé-
rés dans les Recueils de l'Académie des sciences de 4783
à 1794, constituent, avec quelques articles de l'Encyclo-
pédie méthodique et du Journal de physique (XXX,
1787), ses seuls écrits. Il possédait un des plus beaux
cabinets de physique de l'Europe. Le gouvernement, qui
le lui avait acheté en lui en laissant la jouissance, le fit
transporter après sa mort au Conservatoire des arts et
métiers.	 Léon SAGNET.

Bina. : J.-B. BIOT, Traité de physique esperhnentale et
inathenzatique; Paris, 1816, t. I, p. 414 et t. III, p. 375,
in-8. — FOURIER, Eloge historique de Charles, dans les
Mémoires de l'Académie des sciences,1825, t. VIII, p. LxxIII.

CHAR LES (Pierre-Jacques-Michel), ecclésiastique et
homme politique français (V. CHALES, t. X, p. 238).

CHARLES (Emile-Auguste), philosophe français, né à
Valenciennes en 4826. I1 fut successivement professeur à
Saint-Orner, à Dunkerque, Lille, Nantes, au lycée et à la
faculté des lettres de Bordeaux. Appelé au lycée Louis-
le-Grand en 1863, il y enseigna douze ans la philosophie
avec un succès et surtout avec une autorité morale, une
action personnelle des plus rares. Nombre de professeurs
qui se sont élevés à leur tour aux premiers rangs dans
l'enseignement public se font honneur de l'avoir eu pour
maitre et proclament à l'envi ce qu'ils lui doivent. En
1875, M. Charles fut nommé recteur, d'abord de l'aca-
démie de Clermont, puis de celle de Montpellier, et bientiit
enfin de celle de Lyon, où la largeur de son esprit et la
droiture de son caractère lui ont vite fait dans l'adminis-
tration une autorité égale à celle qu'il avait eue dans l'en-
seignement. On lui doit, pour une bonne part, le magni-
fique développement de l'enseignement supérieur à Lyon,
.ou du moins cet accord des facultés entre elles et avec les
autorités locales, cette émulation de tous pour le bien
public, ce zèle des professeurs et des étudiants, cette libé-
ralité de la ville, qui ont abouti à former là une véritable
et très florissante université. M. Charles est membre cor-
respondant de l'Institut (Académie des se. morales et
polit.). Il a publié : Roger Bacon, sa vie et ses ouvrages
(Paris, 1861, in-8), et De Vitte izatura (même date, ses
thèses de doctorat), puis Lectures de philosophie (Paris,
1870, 2 vol. in-8, souvent réimprimées); Elétnents de
philosophie (Paris, 1884-85, 2 vol. in-8), et un grand
nombre d'éditions classiques, savamment annotées, par
exemple, la Logique de Port-Royal (-1869) ; Bossuet,
Conn. de Dieu et de soi-mcline (1875); Cicéron, Tus-
Maries (1865) ; De Republica (1875;; De Fin-Mus
(1875, 1. I et II); De Amicitia (1879) ; De Senectute
(1880). — M. Em. Charles a enfin été chargé, en 1875,
de revoir et de mettre au courant le Dictionnaire des

sciences philosophiques, auquel il a fourni un grand
nombre d'articles. H. M.

CHARLES-EnMOxn (Edmond Chojecki, dit), écrivain
polonais et français contemporain, né en 1822 dans la Pod-
lasie. Etabli à Varsovie en 1844, il collabora à la Gazette
et à la Bibliothèque de Varsovie. En 4844, il quitta la
Pologne à la suite d'une condamnation politique et s'établit
à Paris; en 4846 et 4847, il collabora à la Revue indé-
pendante. En 4818, il prit part au congrès slave de
Prague; revenu en France il écrivit dans le journal de
Proudhon le Peuple, et dans celui de Mickiewicz la Tribune
des peuples. A la suite d'un procès de presse, il séjourna
en Egypte, en Suisse, en Italie. Pendant la guerre de Crimée
il servit dans l'armée turque. Il accompagna le prince
Napoléon dans ses voyages. Il fut nommé bibhothécaire
du Sénat en 1869. Il est président du conseil d'admi-
nistration du Temps. Son œuvre littéraire est considé-
rable; ses principales publications polonaises sont : Sou-
venirs d'Ar - voyage en Crimée (Varsovie, 4845) ; la
Bohème et les Tchèques (Berlin, 4847, 2 voI.) ; les
Révolutionnaires... (Berlin , 4849 , 20 édita; Leipzig,
1854) ; Alkhadar, roman (Paris, 4854, 3 vol. ; 2 e éd.,
Leipzig, 1859) ; le Patriotisme... (Paris, 1870). Depuis
4870, il n'a guère écrit qu'en français. En 4855 , il
avait rédigé le Voyage dit prince Napoléon dans les
Mers du Nord, 4 bord de la Reine Hortense. Depuis
cette époque, il a publié Souvenirs d'un dépaysé (4862);
l'Egypte ic l'Exposition universelle (1867) ; Zéphirin
Gazerait (4879) ; Harald (4881) ; la Bûcheronne
(4883); Louis Blanc (1883); le Trésor du Guèbre
(1885). On lui attribue, en outre, un volume anonyme, la
Pologne captive et ses trois poètes (Leipzig, 1864).

Il a donné à divers théâtres des pièces dont quelques-
unes ont obtenu de sérieux succès: la Florentine (1856);
les Mers Polaires (1858) ; l'Africain, joué à la Comédie-
Française (4860); l'Aïeule (1864) ; le Dompteur (4870);
(en collaboration avec M. Denner y) ; la Baronne (1874),
(en collaboration avec M. Edouard Foussier) ; le Fanterne
rose (1873) ; Eloy (1874); la Bûcheronne (1889). L. L.

CHARLESTON. Ville des Etats-Unis, Etat de la Caroline
du Sud, comté de Charleston. Fondée en 1680 par des
colons anglais, à l'extrémité d'une langue de terre basse,
de 12 kil. de longueur et de 3 à 14 kil. de largeur, dirigée
vers le S.-E., entre les deux petites rivières Ashle y et
Cooper, dont la réunion au-dessous de la ville forme la
baie de Charleston; à 160 kil. S.-E. de Columbia, la capi-
tale de l'Etat. L'entrée de la rade est fermée par les îles
Sullivan au N. et Morris au S. Pendant la guerre de l'in-
dépendance, la ville de Charleston, après- deux attaques
infructueuses en 4 776 et 1779, fut enfin prise par sir
Henri Clinton en 4780, et resta deux ans au pouvoir des
Anglais. De 1789 à 4861, elle fut ce qu'elle avait été
déjà pendant la période coloniale, la véritable métropole
des Etats du Sud. L'aristocratie esclavagiste, les riches plan-
teurs, les « barons » de l'empire du coton, y avaient leur
quartier général. C'est à Charleston que se forma en 1832
le mouvement de « nullification » que l'énergie de Jackson
et l'esprit de conciliation de Calhoun et de Clay réussirent
à réprimer. C'est de là que partirent aussi les premières
excitations à la sécession pendant la campagne électorale
de 4860, qui aboutit à l'élection de Lincoln. La prospérité
de la ville s'était rapidement accrue pendant cette première
moitié du xIie siècle qui avait vu le système esclavagiste
aux Etats-Unis arriver à son apogée, et déjà décliner. De
48,000 hab. en 4800, la population s'était élevée à 43,000
en 4850. Mais elle n'augmentait plus, les terres des plan-
tations commençaient à s'épuiser, et l'influence comme les
richesses, dans le Sud, n'était plus exclusivement con-
centrée sur les rives de l'océan Atlantique. Au point de
vue économique, la Caroline du Sud se voyait devancée par
les Etats plus jeunes, comme la Louisiane, le Mississipi.
En 4861, le bombardement du fort Sumter, dans la rade
de Charleston, par le général Beauregard, donna le signal
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de la guerre civile (12 avr.). La rade et la villa furent
vainement attaquées, en avr. 1863, par l'amiral Dupont,
au mois de juillet suivant par le général Gilmore. Charles-
ton ne tomba au pouvoir des fédéraux qu'en févr. 1865.
La ville était en ruines, les confédérés avant de se retirer
ayant incendié les magasins de coton, les arsenaux, les
édifices publics. Charleston ne tarda pas à se relever de ces
désastres. Même sa population s'est accrue jusqu'au chiffre
de 50 à 55,000 hab., dont moitié de couleur. Ce n'est
plus, il est vrai, la ville aristocratique des temps antérieurs,
mais il s'y fait un commerce considérable d'importation et
d'exportation, et le port présente une grande activité. De
Charleston, on exporte principalement du coton, du riz et
des phosphates, dont il existe de riches dépôts dans les
environs. La ville offre, vue de la rade, un aspect très
pittoresque. Le sol étant très bas, les clochers des églises
et les monuments publics semblent émerger de la mer.
Une végétation magnifique entoure et pare la plupart des
maisons, construites en briques . Les rues sont larges,
droites, bordées d'arbres; les deux plus importantes sont
Charles-Street et Meeting-Street. Parmi les monuments on
peut distinguer l'église Saint-Michael, la douane, la poste,
l'hôtel de ville, le tribunal, le marché. Le collège de Charles-
ton a été fondé en 1785, l'école de médecine en 4832. La
ville est reliée au fleuve Santee par un canal de 35 kil.

A. MoIREAU.

CHARLESTOWN. Petite ville d'Angleterre, comté de
Cornouailles, fondée en 4790, sur la baie de Saint-Austell;
exporte du kaolin.

CHARLESTOWN. 4° Ville des Etats-Unis, Etat de Massa-
chusetts, comté de Middlesex, à 1 kil. 4(2 au N. de Bos-
ton, dont elle est séparée par la rivière Charles. Elle fut
fondée en 4629, et comprend aujourd'hui toute la pres-
du'lle entre Ies rivières Charles et Mystic. C'est là que fut
livré, le 17 juin 1775, le combat de Bunker-Hill entre les
milices de la Nouvelle-Angleterre, adoptées par le congrès
des colonies insurgées d'Amérique sous le nom d'armée
continentale, et les troupes anglaises, assiégées dans Bos-
ton, et commandées par les généraux Gage et Howe. Le
village de Charlestown fut incendié pendant l'attaque de la
redoute improvisée par les Américains sur la colline Breed's
Hill. Le village fut reconstruit et devint en un siècle une
ville de 32,000 hab., qui en 4874 perdit son existence
distincte et fut incorporée à Boston (V. Bosvox). Le gou-
vernement fédéral des Etats-Unis a établi un arsenal à
Charlestown. — 2° Petite ville de l'Etat de Virginie, oh
John Brown et ses compagnons furent jugés et pendus, en
4859, après l'échauffourée antiesclavagiste de Harper's
Ferry.	 Aug. M.

BIBL. S BAWTLETT, Historical sketch of Charlestown;
1881.

CHARLET (Nicolas-Toussaint), peintre et lithographe
français, né à Paris le 20 déc. 1792, mort à Paris le
30 déc. 1845. Comme pour un grand nombre d'artistes,
c'est à ses origines et à son éducation qu'il faut rapporter
le caractère de son talent. Son père était dragon dans Ies
régiments de la République; sa mère, restée veuve de
bonne heure, était une femme du peuple qui bravement
l'éleva en lui inspirant le culte de la grande armée et les
sentiments populaires dont la puissante expression devait
constituer tout le génie de Charlet. Après avoir fait quel-
ques études dans l'une des écoles militaires que l'on appe-
lait alors « Ecoles des enfants de la Patrie », il obtint un
petit emploi dans une mairie de Paris. C'était en 1814.
Mais deux ans après, le jeune homme, qui ne cachait
guère son enthousiasme pour Napoléon, et qui s'était
signalé à la défense de la barrière de Clichy, fut compris
dans Ies épurations administratives du régime nouveau.
Dès lors, que devenir, quelle carrière embrasser? Il fallait
promptement choisir, car la misère était là, menaçante.
Charlet, qui savait un peu le dessin, se mit à donner des
leçons. En même temps, il entra dans l'atelier de Gros, en
4817. Il fit de très rapides progrès. Sa pauvreté le pous-

sant, il commença aussitôt, sans attendre l'agrément de son
malte , à produire des compositions pour l'imprimerie
lithographique que venait de fonder le comte de Lasteyrie,
l'importateur en France de ce procédé. Ses premières
pierres, le Grenadier de Waterloo, la Mort du Cuiras-
sier, etc., d'une exécution assez médiocre, obtinrent
immédiatement un succès considérable, succès tout poli-
tique, dû aux sujets représentés. Il exécuta alors pour
l'éditeur Delpech, des suites de Costumes militaires,
puis des scènes de bataille, le Siège de Berg-op-Zoom,
l'Appel du contingent communal, etc., enfin, pour
l'éditeur Motte, en 4820, la magnifique série de la Vieille
Arnu'e française oh son talent, parvenu à la maîtrise,
s'affirme plein de verve, d'observation et de sentiment. Le
dessin en est ferme, vigoureux; il a l'ampleur et la pré-
cision qui rappellent l'écolerdes David et des Gros. Mais
c'est surtout l'inspiration qui est remarquable, dans ces
planches superbes, où, pour la première fois, on voyait un
artiste, avec les procédés les plus simples du crayon,
exprimer les grandeurs de l'épopée, arriver à l'éloquence
héroïque dans des scènes le plus souvent familières, et en
représentant des types de grognards marqués des traits de
la plus vivante réalité. Il suffit de rappeler la composition
des Pénibles adieux, celles de l'Ouvrier endormi ou de
l'Intrépide Lefèvre pour évoquer le souvenir de ces litho-
graphies qui ont été dans toutes les mains et qui remuèrent
si profondément le cœur des foules à l'époque oh elles
parurent. La réputation arriva vite à Charlet. Un marchand
de dessins, qui dirigeait alors les ventes publiques comme
expert, Schroth, lui acheta tout ce qu'il produisait en lui
payant une petite pension annuelle. Charlet, qui s'était
marié en 1824, au retour d'un voyage en Espagne à la
suite de l'armée française, s'installa rue de Sèvres, n° 102,
dans un atelier, prodigieux fouillis, où il accumula tout
un arsenal des équipements militaires de la grande armée.
L'artiste vivait là, fuyant le monde, en vrai gamin pari-
sien, d'humeur indépendante, ne se plaisant que dans la
société des gens du peuple et des soldats. On pense si ce
fut une joie pour lui, après la révolution de 1830, de
revêtir l'habit de la garde nationale, de porter l'épaulette
de chef de bataillon et de rédiger gravement des ordres du
jour. Mais il dut changer le genre de ses compositions,
abandonner les scènes guerrières dont le public commen-
çait à se lasser, ainsi que ses grenadiers chauvins et vol-
tairiens dont les saillies n'avaient plus le piquant de la
satire sous le gouvernement de Juillet. L'artiste exploita
une autre veine. Il dessina des scènes de circonstance, des
caricatures de mœurs, dont quelques-unes sont restées
célèbres. Plusieurs des légendes qui les accompagnent sont
passées au rang de proverbes. Un jour, il montre deux
gamins se disputant une galette tandis qu'un chien passe
et la mange, et il formule ainsi sa pensée : « Ceux-là qui
se bat pour la galette, c'est pas celui-là qui la mange. »
Une autre fois, il met dans la bouche d'un vieillard caduc
cette réflexion mélancolique : « Jeune, j'avais des dents et
pas de pain; vieux, j'ai du pain et pas de dents. » D'ail-
leurs Charlet ne se bornait pas à faire des lithographies. Il
exécutait des aquarelles, des dessins à la plume, au bistre,
à la sépia, d'un bel accent et d'une grande chaleur. Il
publiait des recueils de croquis, des albums à l'usage des
petits enfants dont ii excellait à traduire les gestes naïfs et
les mines espiègles. En 1836, il exposa au Salon un grand
tableau, Episode de la retraite de Russie, d'une facture
remarquable, d'une couleur sobre et forte, que la cri-
tique accueillit avec les plus vifs éloges. « Cet épisode est
tout un poème, écrivit AIfred de Musset. C'est le désespoir
dans le désert. » Le Passage du Rhin qu'il envoya au
Salon de l'année suivante n'eut pas moins de succès. L'ar-
tiste prouvait ainsi à ses adversaires qu'il savait faire autre
chose que « de petits dessins ». Car ce reproche singulier
lui avait été au coeur lorsqu'en 1836 sa candidature fut
posée pour l'Académie des beaux-arts. Afm d'adoucir
l'échec qu'il éprouva de ce côté, on le nomma professeur
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de dessin à l'Ecole " polytechnique. Son enseignement fut
excellent et il en a laissé, du reste, la substance dans une
causerie intitulée la Plume, publiée de son vivant, et qui
mérite d'être Iue. Malheureusement sa santé était forte-
ment altérée. Les lithographies composées par lui alors, et
notamment les cinquante planches de la Vie civile, poli-
tique et militaire du caporal Valentin, dans lesquelles
il chercha à résumer toute sa philosophie, trahissent l'af-
faiblissement physique du maitre. Il mourut le crayon à la
main et dessinant encore une figure de son héros favori,
Napoléon.

Un ami de Charlet, le colonel de Lacombe, qui a laissé
de cet artiste une biographie très complète, a dressé le
catalogue de ses lithographies : elles sont au nombre de
4,092. Toutes n'ont pas, bien entendu, la même valeur.
On petit dire néanmoins que, dans ses meilleures, Charlet
s'est élevé au plus haut sommet de l'art. Son talent, dans
ces dernières années, a été diversement apprécié. Après
avoir joui d'une admiration enthousiaste, il a été l'objet,
par une sorte de réaction, d'un dédain injuste. Si des
artistes comme Gros ou Géricault ont rendu à ses oeuvres
un éclatant hommage, si Eugene Delacroix a rangé Charlet
dans la glorieuse lignée « des immortels railleurs », en
revanche d'autres sont venus depuis qui l'ont trop rabaissé.
Beaudelaire le traite « d'homme artificiel », l'accuse de
n'avoir été que le serviteur de la mode, le banal interprète
des idées de son temps. Champfleury a parlé de ses carica-
tures qu'il trouve triviales. La critique moderne, débar-
rassée à l'égard de Charlet des passions politiques à travers
lesquelles il serait- difficile de bien juger le chantre de
l'épopée napoléonienne, rend hommage à sa verve, au don
d'émotion communicative qu'il a poussé parfois jusqu'au
génie, à ses qualités remarquables de dessinateur, à sa
sincérité. Par un malentendu bizarre, il a contribué, cela
est vrai, plus que personne, à confondre dans l'esprit du
peuple l'impérialisme et la liberté comme une seule et
même chose. II a cru faire oeuvre de patriotisme en oppo-
sant le chauvinisme de ses grognards au parlementarisme.
Ce sont là des erreurs intellectuelles qui ne touchent en
rien à l'art et qui ont fait bien d'autres dupes que lui.
II n'en reste pas moins qu'il y a dans l'oeuvre de Charlet
des pages de premier ordre, d'une haute portée et, comme
l'a dit Charles Blanc, « des moralités profondes, des traits
de satire impérissables, des paysages ravissants, des façons
de voir la nature très originales et très vraies, des beautés
enfin que l'on peut dire absolues, car elles ne passeront
point ».	 Victor Ci:tuml:R.

BIBL.: J.-V. BILLIOUX, Notice sur Charlet imprimée en
tête du catalogue de sa vente; Paris, 1846.— J. JAXIN,
Notice nécrologique sur N.-T. Charlet, 1847, in-8. —
Armand CARREL, article dans le National, n° du 5 fév.
1831. — DE LACOMBE, Charlet, sa rie et ses lettres, avec
la description raisonnée de son oeuvre lithographique,

• 1858, gr. in-8. — Ch. BLANC, la Vie des peintres. — BEAU-
DELAIRE, Curiosités esthétiques.— John GRAND-CARTERET,
les Mœurs et la Caricature en France, pp. 152-163.

CHARLEVAL. Corn. du dép. des Bouches-du-Rhône,
arr. d'Aix, canton de Lambesc; 91.7 hab.

CHARLEVAL. Com. du dép. de I'Eure, arr. des Ande-
lys, cant. de Fleury-sur-Andelle ; 4,697 hab. Au confluent
de l'Andelle et de la Lieue. D'origine probablement gau-
loise, s'appelait jadis Noyon-sur-Andelle ; en 1107, Guil-
laume, comte d'Evreux, y fonda le prieuré de Saint-
Martin-de-Noyon ; la terre de Noyon fut possédée par Oli-
vier le Daim, le barbier de Louis XI; elle prit le nom de
Charleval, lorsque Charles IX l'eut acquise en échange de
celle de Vaudreuil (1571) et y eut fait construire un cha-
teau qui ne fut pas achevé et dont Du Cerceau a laissé les
plans ; en 4651 elle fut érigée en marquisat. La com. de
Transfères a été réunie à celle de Charleval en 1809. —
Patrie du poète J.-L. Faulcon de Ris. Filatures et tissage
du coton.	 M. B-x.

BIBL.: CHARPILLON et CARESME, Dict. hist. des corn.
du dep. de l'Eure, 1868, t. I, pp. 731-46, gr. in-8.

CHARLEVAL (Charles FAULCON DE Ris, sieur de), lifté-

rateur français, né à Charleval vers 1612, mort le 9 mars
4693. Il est plus connu par ses relations littéraires et par
la réputation de bel esprit qu'il a laissée que par ses oeuvres,
qu'on ne possède pas d'ailleurs en entier. Le Fèvre de
Saint-Marc a publié un certain nombre de ses Poésies
avec celles de Saint-Pavin (Paris, 1759, in-12).

CHAR LEVILLE. Ch.-1. de cant. du dép. des Ardennes,
arr. de Mézières ; 16,906 hab. Stat. du chem. de fer
des Ardennes, ligne de Charleville à Montmédy. Calcaire
hydraulique; clouteries, ferronneries, fonderies de fer et
de cuivre; construction de matériel de chemin de fer;
fabriques d'amies, d'étaux, de crics, de pipes et de brosses;
tanneries, mégisseries, marbreries, distilleries et brasse-
ries. — Située sur la rive gauche de la Meuse, en face de
Mézières, cette ville ouverte, commerçante, aux rues larges
et régulières, tracées d'après un plan uniforme, contraste
singulièrement avec sa voisine, sur laquelle elle l'emporte
de beaucoup par le chiffre de sa population. Le siège du tri-
bunal civil de l'arrondissement y est établi. Les transactions
fluviales sont facilitées par un port très fréquenté, que le
canal des Ardennes met en communication avec la Seine,
l'Oise et l'Aisne. Un autre canal, long de 550 m., relie
Charleville avec Moncy-Notre-Dame, sur la Meuse, évitant
ainsi aux bateaux un détour de 4,450 m.

HISTOIRE. — Charleville a été fondée, en 1606, sur
l'emplacement du bourg d'Arches, l'antique Arcce Remo-
rum, colonie rémoise, dont le pont qui reunit à Mézières la
nouvelle cité a gardé le nom. En 894, ce domaine, dont
le château fort avait été ruiné, fut cédé par Charles le
Simple aux évêques de Liège. Après eux, il appartint suc-
cessivement aux comtes de Porcien et à ceux de Rethel;
enfin, en 4566, il entra dans la maison de Gonzague par
le mariage d'Henriette de Clèves, héritière des duché de
Nevers et comté de Rethel, avec Louis de Gonzague, duc
de Mantoue et gouverneur, pour le roi, de la province de
Champagne. Ayant établi sa résidence à Arches, le nou-
veau seigneur obtint du roi Charles IX, à l'occasion de ses
noces avec Elisabeth d'Autriche célébrées dans l'église de
Mézières le 26 nov. '1570, l'érection de sa seigneurie en
principauté souveraine. La fantaisie magnifique de son fils
et successeur, Charles de Gonzague, duc de Mantoue, de
Nevers et de Rethel, gouverneur de Champagne, qui rêvait
de créer une capitale pour ses petits Etats, éleva dans ce
lieu la ville actuelle, qui reçut le nom de son fondateur.
Les premières constructions de Charleville datent du
6 mars •1 606. Le plan comprenait une vaste place quadran-
gulaire à laquelle venaient aboutir les quatre principales
rues divisant la ville en autant de quartiers égaux; trois
autres places plus petites, réparties dans ces diverses quar-
tiers; des rues tirées au cordeau, des maisons régulières.
Un palais, un hôpital, des églises et un moulin devaient
compléter l'ensemble de la cité. Pour hâter son développe-
ment, des privilèges nombreux lui furent accordés par
Charles de Gonzague, qui obligea toutes les villes de ses
duchés de Nevers, de Rethel, et de son gouvernement de
Champagne hfaire bâtir chacune une maison dans la capitale
naissante. Ainsi furent édifiés, dans les grandes voies, ces
pavillons uniformes sur les portes d'entrée desquels on lit
encore les inscriptions Reims, Aï, Châlons, Rpernay,
Mézières, Attigny, Rethel, Cltciteau Porcien. Ce fut le
seul fruit que ces villes retirèrent de leur concours forcé.
Des lettres patentes, promulguées le 6 mai 4620, et enre-
gistrées le 21 nov. 4624 parla cour souveraine de Charle-
ville, consacrèrent les franchises de ses habitants et
fixèrent définitivement leurs droits.

Depuis cette époque, Charleville est restée le centre
industriel et commercial du pays, tandis que Mézières en
est le chef-lieu administratif. A l'extinction de la maison
de Gonzague (1708), Charleville passa à la maison de
Condé, et la cour souveraine fut supprimée par arrêt du
parlement de Paris. Peu de temps après, la princesse de
Condé remit à Louis XIV ses droits de souveraineté sur
Charleville, qui fut incorporée à la France. En 1789, la
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cité, qui était demeurée exempte de tous impôts, refusa
de jouir plus longtemps d'une pareille prérogative. Char-
leville a vu naître le savant Louis Dufour de Longuerue,
abbé de Sept-Fontaines (4652-1733), auteur de la Des-
cription de la France ancienne et moderne, le béné-
dictin Dom Pierre Carpentier (1697-1767) et le conven-
tionnel Dubois de Crancé ('1747-4814).

MONUMENTS. — L'église (1863), édifice moderne, avec
deux tours, construit dans le style roman de transition,
est ornée, dans le transept, de quatre fresques exécutées
par des artistes ardennais et dont l'une, celle du croisillon

• gauche, représentant le baptême de Clovis, provient de
l'ancienne abbaye d'Orval. Sur la place du Sépulcre,
ouverte sur le quai de la Meuse, deux beaux bâtiments,
séparés par une jolie chapelle datant des premiers temps de
Charleville, sont occupés par le collège et la bibliothèque
publique. Malgré les dégâts causés par le terrible incendie
de 1876, qui dévora ces deux derniers édifices, la biblio-
thèque renferme encore environ vingt mille volumes im-
primés et quatre cents manuscrits du xle au xv-ie siècle,
provenant en partie des anciennes abbayes de Ligny, de
la Val-Dieu, d'Elan, de Belval et du Mont-Dieu. L'hôtel
de ville, construit en 1843, est assez monumental et
dominé par une tour carrée à trois étages, formant beffroi;
le théâtre (1839) n'a rien de remarquable. Au centre de
la ville, la place Ducale rappelle par sa disposition géné-
rale, ses maisons en briques à chaînage de pierre, s'ap-
puyant sur des arcades surbaissées, la place Royale à
Paris. A l'extrémité de la rue Sainte-Catherine, au bord
de la Meuse, le pittoresque pavillon du Moulin, conçu dans
le meilleur style du commencement du xvjie siècle, est
également un souvenir de l'ancienne capitale de Charles
de Gonzague. Dans les allées d'Orléans, qui. aboutissent au
pont, s'élève le beau monument ou groupe en bronze,
oeuvre du statuaire ardennais Croisy, consacré en 4874 à
la mémoire des enfants de la cité morts pour la patrie
dans la guerre de 4870-1874. Enfin, sur la colline du
Mont-Olympe, où le prince de Gonzague avait fait bâtir,
pour protéger la ville, une forteresse qui fut détruite
en 4686 par ordre de Louis XIV, se voient quelques
débris de murailles, noyés au milieu de la végétation d'un
jardin anglais. Des inscriptions lapidaires, de l'époque
gallo-romaine, ont été retrouvées, de nos jours, sur l'em-
placement actuel de Charleville. — Les armes de Charle-
ville sont : d'azur à un bras dextre d'argent mouvant
au second parti, tenant une épée d'argent it la garde
d'or, et côtoyée d'une palme d'or à droite, d'un lau-
rier à gauche, et un soleil d'or en chef sur la pointe
de l'épée.	 A. TAUSSERAT.

Bina.: J. HUBERT, Histoire de Charleville, depuis son
origine jusqu'en 1854; 1854, in-8 avec 2 plans. —Don,
Albert NoEL, Notice historique sur le cant. de Charleville;
Reims, 1890, in-8. — J. POIRIER, l'Eglise paroissiale de
Charleville; Sedan, 1888, gr. in-8.

CHARLEVOIX (Pierre-François-Xavier de), missionnaire
jésuite et historien du Canada, né à Saint-Quentin le
29 oct. 4682, mort à la Flèche le i er févr. 4761. Entré
dans la société de Jésus en 1698, il enseigna les humani-
tés et la philosophie. En 1720, il partit pour les missions
du Canada, remonta le Saint-Laurent et les grands lacs
jusqu'à Michillimakinaw, fit une excursion au pays des
Illinois, descendit le Mississipi jusqu'à son embouchure,
et, après un naufrage dans le golfe du Mexique, visita
Saint-Domingue et rentra en France en déc. '1722. Il
remplit dès lors divers emplois dans les maisons de son
ordre et collabora pendant vingt-deux ans au Journal de
Trévoux (1733-4755). — Les ouvrages du P. Charlevoix
sont : Histoire du Japon (4745, 3 vol., d'autres édit.
en 4736 et 1754 avec cartes et fig.), composée principa-
lement sur les relations des missionnaires jésuites; His-
toire de Saint-Domingue (l'ile espagnole) (Paris, 4730,
2 vol. in-4, et Amsterdam, 1733, 4 vol. in-42), rédigée
d'après les mémoires manuscrits du P. Le Pers, qui avait
habité l'ile pendant vingt-cinq ans, et avec les cartes de

d'Anville et d'autres pièces du dépôt de la marine ; His-
toire et description générale de la Nouvelle-France
(Paris, 4744, 3 vol. in-4 ou 6 vol. in-42, cartes et fig.), tra-
duite en anglais (Londres, 1769). Les deux premiers volumes
racontent l'histoire de tous les établissements français
dans l'Amérique septentrionale. Le troisième contient le
journal du voyage de l'auteur (adressé à la duchesse de
Lesdiguières), avec des récits stir les moeurs et la vie des
sauvages et une description des plantes de l'Amérique.
Le volume se termine par un plan d'histoire générale du
Nouveau-Monde et une notice raisonnée sur les différents
auteurs. L'ouvrage tout entier est intéressant, malgré une
prolixité fatigante et l'absence de toute critique. Une édi-
tion américaine de l'Histoire de la Nouvelle-France a
été publiée à New-York (1865-72, 6 vol.) ; Histoire du
Paraguay (Paris, 1756, 3 vol. in-4 ou 6 vol. in-12), com-
posée sur des relations de missionnaires; Vie de la ibère
Marie cie l'Incarnation, fondatrice des ursulines de la
Nouvelle-France (Paris, 4724).	 A. MOIREAU.

CHAR LI ER (Jean), philosophe français (V. GERSON).

CHAR LIER (Louis-Joseph), homme politique français,
né à Châlons-sur-Marne le 25 sept. 4754, mort à Paris
le 23 févr. 1797. Avocat à Laon, il fut, après la Révolution,
administrateur du district de Châlons-sur-Marne. Elu
député à la Législative par le dép. de la Marne, il siégea à
l'extrême gauche de cette assemblée. A la tribune, il
demanda tour à tour la clôture des séminaires, le séquestre
des biens des émigrés et des mesures rigoureuses contre les
prêtres réfractaires. Elu à la Convention par le même dépar-
tement, il se montra l'un des plus fougueux montagnards.
Le 47 déc. 4792, il fit la motion d'interdire aux députés
d'aller diner chez les ministres. Dans le procès de
Louis XVI, il se prononça contre l'appel au peuple et
pour la mort sans sursis. Le 13 févr. suiv., il demanda le
décret d'accusation « contre Roland et contre sa clique ».
Le 17 mars, il fit décréter que les émigrés et les prêtres
réfractaires arrêtés huit jours après la publication de la
loi portée contre eux, seraient exécutés dans les vingt-
quatre heures. Lors des événements du 31 mai et du
2 juin 4793, il fut un des plus acharnés contre les
Girondins. La Convention l'élut président le 3 oct. sui-
vant. Le 40 nov., il fit décréter par cette assemblée
qu'elle assisterait en corps à la fête de la Raison à Notre-
Dame. Au 9 thermidor, il fut un des adversaires de
Robespierre. En mission à Lyon avec Pocholle, en vendé-
miaire an III, il eut à proclamer le décret qui ôtait à cette
ville le nom de Commune-Affranchie   pour lui rendre son
ancien nom, et c'est en rappelant sa conduite modérée
dans cette mission qu'il parvint, le ier prairial suivant, à
se faire excepter du décret d'arrestation porté contre les
principaux survivants de la Montagne. Membre du con-
seil des Anciens, il y fit diverses motions contre les roya-
listes. Il se brilla la cervelle, dit-on, dans un accès de
fièvre chaude. 	 F.-A. A.

CHARLIEU (Carus locus). Ch.-L de cant. du dép. de
la Loire, arr. de Roanne, sur le Sornin; 5,351 hab.
Tissages de soie ; filature et tissage de coton ; fabriques
de broderies ; scieries, tanneries, chapelleries, tuileries.
Commerce de bois et de quincaillerie. — Lavillt de Charlieu
s'est bâtie autour du monastère, plus tard prieuré dépen-
dant de Cluny, fondé vers 816. Il subsiste de ce monas-
tère le logis du prieur converti en'presbytère et dont cer-
taines parties peuvent remonter au xne siècle, une grosse
tour ronde et quelques tourelles du xve siècle, des débris
de deux cloîtres, l'un roman, l'autre de la fin du xv e siècle,
des vestiges de peintures murales du xie siècle sur un mur
de jardin, mais surtout le magnifique porche (mon. hist.)
de l'église, chef-d'oeuvre de l'architecture romane bour-
guignonne, couvert de sculptures. On l'a restauré de nos
jours et on y a réuni des antiquités trouvées dans le pays
et d'anciens fragments de sculpture provenant du monas-
tère. Eglise paroissiale des xive et xve siècles renfermant
des stalles du xvie siècle peintes et sculptées. Charlieu a
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conservé en assez grand nombre d'anciennes maisons de
toutes les époques du moyen âge; des boulevards rem-.
placent les anciennes fortifications. A un demi-kil., sur la
route de Roanne, ancienne église des Cordeliers du xinesiècle
avec un beau cloître des xive et xve siècles.	 •

BIBL.: DESEVELINGES, Histoire de la ville de Charlieu;
Roanne, 1856 ., in-8 —Aug. BERNARD, Histoire de la ville
de Charlieu, addition au livre de M. Desevelinges ; Paris,
1857, in-8. — A. DE TERREBAS$E, Appendice a. l'histoire
de Charlieu; Lyon, 1857, in-8.

CHARLIEU ou CHERLIEU (Carlu locus). Ancienne
abbaye d'hommes de l'ordre de Citeaux, au diocèse de
Besançon, fondée en 1431 par le comte de Bourgogne
Renaud III, brûlée vers 4568 par les protestants sous le
commandement du duc palatin de Deux-Ponts, restaurée
en 1704 et supprimée en 1790. Il en subsiste des ruines
intéressantes (mon. hist.) sur le territoire de la com. de
Montigny-lez-Cherlieu (Haute-Saône).

CHARLOtS. Village de Hollande, prou. de la Hollande
méridionale, à peu de distance de Rotterdam, près de
la rive gauche de la Meuse; 2,000 hab.

CHARLOTTE (Pâtisserie). C'est une sorte d'entremets
qui, bien préparé, a droit à la gratitude des gourmets.
La plus commune est la charlotte de pontnies que l'on
prépare en faisant cuire à feu doux, dans une casserole
couverte, des quartiers de pommes de reinette pelées et
dont on a retiré le cœur, avec une petite quantité d'eau, du
beurre et un peu de cannelle. Quand les pommes sont
cuites on en fait une purée à laquelle on ajoute du sucre
dans la proportion de 250 gr. pour 500 de pommes, et on
fait réduire jusqu'à ce que la marmelade ait pris de la
consistance, mais en évitant qu'elle s'attache au fond de la
casserole. D'autre part, on garnit le fond et tout le pour-
tour intérieur d'un moule de fines tranches de mie de
pain coupées de la largeur de deux doigts et de la hauteur
du moule, et trempées dans du beurre fondu ; puis on
verse dans l'intérieur la marmelade de pommes qu'on
entremêle de quelques petites couches de marmelade
d'abricots. Quand le moule est rempli, on le recouvre de
tranches de pain et on fait prendre couleur pendant une
vingtaine de minutes dans un four chauffé modérément. On
retire ensuite la charlotte que l'on renverse sur le plat où
elle doit être servie.

Pour la charlotte russe, les tranches de pain sont rem-
placées par des biscuits. Cette charlotte, toujours servie
froide, peut aussi recevoir, dans la cavité formée au milieu
des biscuits, soit une crème fouettée, soit une gelée aux
fruits ou aux liqueurs.

CHARLOTTE. Comté du Nouveau Brunswick (V. ce
mot).•

CHARLOTTE. Ville des Etats-Unis, Etat de la Caroline
du Nord, comté de Mecklembourg, à 240 kil. 0.-S.-O. de
Raleigh, sur un affluent du Wateree, une des branches
supérieures du fleuve Santee. Point de jonction de plu-
sieurs lignes de chemin de fer; 7,000 hâh. 	 Aug. M.

CHARLOTTE-AMAiaA. Port de l'ile danoise de Saint-
Thomas (Petites Antilles) et capitale de l'ile ; 11,680 hab.
Sur la côte méridionale, dans une bonne situation. Entre-
pôt important pour le commerce des Antilles et station
télégraphique (V. SAINT—THOMAS).

CHARLOTTE, reine de Chypre (1458-1464), morte à
Rome en 1487, fille de Jean III, roi de Chypre et
d'Hélène de Morée, succéda à son père en août 4458,
épousa Louis, comte de Genève, le 7 oct. 1459 et fut
détrônée par son frère naturel Jacques; elle se maintint
quatre ans dans Cérines contre lui. Elle se retira à Rome
et transmit son royaume à Charles, duc de Savoie, son
neveu (V. CHYPRE).

CHARLOTTE DE SAVOIE, reine de France, deuxième
femme de Louis XI, née en 4445, morte à Amboise
le •1°r déc. 4483. Elle était fille de Louis, duc de
Savoie et d'Anne de Chypre. Demandée en mariage par le
dauphin Louis, fils de Charles VII, dès 1450, elle l'épousa
à Namur, en 4457, malgré l'opposition du roi de France

qui trouvait insuffisante une dot de 260,000 écus d 'or et
paraissait faire fi de la proposition du duc de Savoie, qui
lui offrait des troupes pour conquérir le Milanais. Des
négociations entamées à ce sujet n'avaient servi qu'à
tendre encore davantage les négociations devenues difficiles
entre le roi de France et son fils, qui s'était réfugié aux
Pays-Bas, chez le duc de Bourgogne, incapable de lutter
plus longtemps contre l'autorité paternelle. C'est ainsi que
ce mariage fut contracté en exil. Jeune, riche et instruite,
Charlotte était « fort bonne dame », au dire tie Comines,
mais de physionomie peu agréable. Aussi Louis, devenu
roi, ne tarda-t-il pas à la délaisser en même temps qu'il
dédaignait la maison de Savoie; et la reine, déçue par les
inconstances de son mari, privée de toute affection, relé-
guée misérablement à Loches ou à Amboise, vécut pendant
de longues années seule, avec une petite cour, dans tine
quasi-captivité. Elle aimait les arts libéraux, la poésie et
la musique; elle leur consacrait les moments non occupés
par la prière et les pratiques religieuses. Des circonstances
particulières, des rapprochements momentanés, des faits
d'ordre politique égayèrent parfois sa triste existence, par
exemple l'entrée solennelle qu'elle fit en sept. 4467, à
Paris, venant de Rouen, avec son mari; sa réception par
le parlement, l'évêque et les bourgeois fut l'occasion de
fêtes et de réjouissances inaccoutumées. Son jugement
sûr et modéré lui valut d'être en partie la cause de la
réconciliation du roi avec son frère, le duc de Normandie.
Mais Louis XI se méfia toujours de sa femme, la relégua
en Savoie jusqu'à la fin de sa vie, et en mourant ordonna
que Charlotte pourrait habiter Loches, mais sans avoir
aucune participation directe ou indirecte aux affaires du
royaume. Charlotte de Savoie suivit d'ailleurs de près
(trois mois) son mari dans la tombe et fut enterrée à
Cléry, le ier déc. 1483 ; elle n'avait que trente-huit ans
et avait mis au monde trois fils : Joachim, Charles et
François, duc de Berry, et trois filles : Louise, Anne, dame
de Beaujeu et Jeanne. On a conservé son testament,
rempli de dons en faveur de ses servantes et de maisons
religieuses, et publié l'inventaire des biens trouvés en sa
possession à Tours, lors de son décès : il est précédé de
la liste de ses officiers. 	 H. STEIN.

BIBL.: A. TUETEY, inventaire des biens de Charlotte
de Savoie (Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, 1865,
pp. 338-366 et 423-112).

CHARLOTTE (Christine), fille du due Louis-Rodolphe
de Brunswick-Wolfenbuttel, née le 26 août 1694, morte
en 4715, épouse du grand-duc Alexis, fils de Pierre le
Grand et mère de Pierre II, empereur de Russie, Elle
était maltraitée par son époux. Une légende dont se sont
inspirés Zschokke et Birch-Pfeiffer (opéra de Santa-
Chiara) rapporte qu'elle se serait enfuie à Paris, dans
l'Amérique du Nord où elle aurait épousé d'Auban, et
serait revenue à Bruxelles, où on la fait mourir en 1T7O,

BIBL. : GUERRIER, Die Kronprinzessin Charlotte von
Russland; Bonn, 18'15.

CHARLOTTE (Elisabeth de BAvites), princesse pala-
tine (V. ELISABETH).

CHARLOTTE (Joachime-Thérèse de BOURBON), reine
de Portugal (V. Boulines).

CHARLOTTE (Louise de BouRnoN), infante d'Espagne
(V. BOURBON).

CHARLOTTE (Sophia), reine d'Angleterre, née en 1744,
morte à Iiew le 17 nov. 1818. Fille du frère du 4° duc
de MeekIembourg-Strelitz, elle épousa George III d'Angle-
terre le 8 sept. 4761 et fut couronnée le. 22 du mémo
mois. Elle n'eut aucune influence politique. Sa vie privée
parait avoir prêté quelque peu à la médisance.

BInL.:W.G.OuLToN, Lire of the Queen Charlotte; Lon-
dres, 1819. —WILLIAaIS, Life of the Queen Charlotte; Lon-
dres, 1819. — Miss BURNEY, Memoirs. — Mrs. DELANY,
Autobiography. — JESSE, Memoirs of Life and reign of
George HI; Londres, 1867, 3 vol. — TROaI, Queen Char
lotte and the Chevalier d'Eon, dans Notes and Queries,
1867. — Leslie STEPHEN, National Biography, t. X, 1887.

CHARLOTTE (Augusta Matilda),princesse royale d'An-
gleterre, reine de Wurttemberg, née à Londres le 29 sept.
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1766, morte à Ludwigsburg, près de Stuttgart, le 6 oct.
1828. Fille aînée de George I II et de la reine Charlotte.
Elle " épousa,: le 18: niai 1797, le prince héréditaire de
Wurttemberg, Frederic-Guillaume Charles, qui"succeda a
son père quelques mois après (déc. 1797).

Mmo d'Annr.A.r, Diary and Letters; Londres,
1851, 7 vol. — I'snsi^, Geschicltte des Fitrstenhauses und
Landes Wurtemberg; Stuttgart, 1839, t. III: — Leslie
STEnut:N, National Biography, 1887, t. ï.

CHAR LOTTE (Augusta), princesse de Galles, née h Lon-
dres le 7 janv. 1796, morte le 5 nov. 18.17. Fille de
George IV et de Caroline de Brunswick. Elle cut une en-
fance inallieureuse  à cause des dissentiments continuels
(lui séparaient ses parents, une jeunesse plus malheureuse
encore à la suite du refus qu'elle  fit d'épouser Guillaume,
prince héréditaire d'Orange.: Elle, se maria, le 2 mai 1816,
avec le prince Léopold de Saxe-Cobourg et mourut en
couches.

BIBL.: Biographical memoir of the public and private
file of her Royal Highness the princess Charlotte of
Vales; Londres, 1818, in-8. — Rose \VsrciAr.i,. Memoir of
the life of the Princess Charlotte; Londres, 1871. — Leslie
STniisEY, National Biography; Londres, t. X, 1887.

CHARLOTTE (Marie-Amélie-Auguste-Victoire-CIémen-
tine-Léopoldine), impératrice du Mexique. Fille de Léo-
pold Ier: de Belgique et de Louise d'Orléans, née a Laeken
le 7 juin 1840. Elle épousa, le 27 juil. 1857, l'archiduc
Maximilien d'Autriche qu'elle suivit au Mexique. En 1866,
elle revint en Europe pour implorer l'appui de Napo-
léon III dont elle ne put rien obtenir. Ses malheurs
troublèrent gravement sa raison. Depuis lors, elle vécut
auprès de sa famille it Bruxelles.

CHARLOTTENBRUNN. Village d'Allemagne, roy. de
Prusse, prov. de Silésie, district de Breslau; 1,231 hab.
Il est situe dans les collines de Waldenburg rouvertes. de
sapins. Station fréquentée d'eaux minérales carbonatées
ferrugineuses ; près de 2,000 baigneurs par an.

BIBL.: ENGELS, Der hlimatische Ku, ost Charlotten-
brunnt Wustegzersdorf, 1877.

CHARLOTTENBURG. Ville d'Allemagne, royaume de
Prusse, prou. de Brandebourg, district de Potsdam, sur
la Sprée; 30,483 hab. (en 1880). C'est un simple
faubourg de Berlin, situé k l'O. de la capitale dont la
sépare le Tiergarten. Station du ch. de fer de ceinture.

Tôü hei ux-: do . Ia reine :Lenise et do Frédéric-Guillaume,III à Charlottenburg,

Charlottenburg doit son origine au château bâti en 1696
par l'architecte Schlitte près du bourg de Lietzen ou
Liitzow pour Sophie-Charlotte, seconda femme de l'élec-
aelir Frédéric (ensuite ioi). lI' reçut le none de cette
princesse après sa mort. Le' ch2iteaa, complété par Farad—::
tette Cosander, existe encore avec son pare, l'orangerie,
lé. mausolée qui renfermé les tombeaux de la reine
Louise (1814), ileFiedérie Guilla une III (181.3); oeuvre de
Rauch. A tutti: du. paru total situé a l'ouest de la. ville, est
le jardin de .11ord,'lieu. de plaisir très fréquenté. La ville
s'est bâtie auav1118 siècle, entre le château. royal et le
Tiergarten. On 'y a établi une école d'artillerie et de génie,
au S: de la Sprée. AZL N. de la rivière se développe le
quartier industriel de •Martinikenfeld qui tend h rejoindre
:le quartier berlinois de Moaliit (V: Iltim x). On y trouve
des fabriques de porcelaine, de poterie, de papier, de
produits clnniiques, de machines, 1a verrerie royale, des
teintureries; îles fonderies, etc. Au S:: de Cluirlottenburg
s'allonge, du Tiergarten au bois de Grünewald, une belle
:uveniie :large ide ^53 M (Kurfiirstendamm) ; a l'0., sont
les halles villas du lk'ieend, le champ de courses, les
réservoirs qui:alimeütent la ville et Berlin,

CHAR LOTTESVILLE. Ville des Etats-Unis, Etat de
Virginie, comté d'Albemarle, à 110 kil. N.-0. de Rich-
mond sur un affluent du James River ; 2,176 hab.
(en 1880). Université de Virginie fondée en 4819 sur
les plans de Jefferson, dont la maison de campagne et le
tombeau sont dans le voisinage. Cette université, admi-
nistrée par l'Etat, compte environ 350 étudiants.

CHARLOTTETOWN. Ville du Canada, Etat de Nouveau-
Brunswick, chef-lieu de l'ile du Prince-Edouard; 41,485
hab. (en 1884). Port très sûr, a l'embouchure du Ilills-
borough River. Pécheries. Commerce actif.

CHARLOTTETOWN; Ville de Ia Dominique (V. LE

Rosxau)ti..	 _	 ... ..

CHARLTO N. Ville d'Angleterre, comté de Kent, entre
Greenwich et Woolwich; 7,699 hab. Son territoire est
coupé en deux par la ligne du North-Kent Railway; la
section septentrionale New-Charlton touche le rive droite
de la Tamise.

CHARLTON ou CHERLETON DE POWYS (lord John),
mort en déc. 4353. Membre d'une ancienne famille du
Stropshire, il remplit quelque office à la cour d'Edouard II
qui le prit en aff eetion et le combla de richesses. Aussi
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leva-t-il en sa faveur une compagnie de cent hommes,
lors de la campagne d'Ecosse de 4340. Quelques années
après il tomba en disgrâce, puis revint en faveur pour des
motifs demeurés inconnus. Il passa une bonne partie de
son existence à guerroyer contre ses voisins, entre autres
Gruffudd de la Poll et Arundel. En 1337 il fut nommé
vice-roi d'Irlande, position qu'il ne garda qu'un an Il
mourut à un âge très avancé. - Son frère Thomas,
évêque d'Hereford (1317), ambassadeur en France pour le
règlement des affaires de Guyenne (4329), chancelier
d'Irlande (1337), vice-roi d'Irlande (15 mai 1338), fut
un administrateur habile ; il mourut le 41 janv. 4344.
Edward, né en 1370, mort le 14 mars'1421, fut le der-
nier baron de Chariton.

BIBL.: GILBERT, History of the viceroys of Ireland. -
EYTON, Stropshire, IX, 32-33. - COURTHOPE, Historie
Peerage, 101-103. - RYMER, Fcedera. - C. JONES, the
Feudal Barons o f Powys.- Leslie STEPHEN, National
Biography, t. X.

CHARLUS (Geoffroy de CIABANNEs, sieur de) (V. CHA-

BANNES).
CHARLY (Carltacus, Charleius, Chalti). Ch. 1. de

cant. du dép. de l'Aisne, arr. de Château-Thierry; 1,793
hab., sur la rive droite de la Marne. Vignobles, com-
merce de bonneterie. L'origine de Charly parait fort
ancienne. Le village faisait partie du domaine royal sous
les premiers Carolingiens. Charles le Chauve en fit don,
en 858, avec d'autres territoires, à l'abbaye de Notre-
Dame de Soissons. Une certaine partie du domaine passa
cependant par la suite aux moines de Saint-Jean-des
Vignes, de la même ville. Le pape Eugène III confirma en
4447 les biens et privilèges des religieuses de Notre-Dame,
dont l'abbesse exerçait à Charly la haute, moyenne et
basse justice. En fait, le village était administré par un
bailli, nommé généralement à vie par l'abbaye. En 1347,
Charly fut détaché de la prévôté de Pierrefonds et du
bailliage de Senlis, pour étre rattaché à la vicomté de
Paris, ce qui eut pour effet de faire porter dès lors, les
appels du bailliage au Châtelet de Paris. Louis XII y
établit deux foires annuelles et un marché (1507). En
1787,1a terre et la seigneurie de Charly furent vendues par
l'abbaye Notre-Dame de Soissons à Henri de La Loge de
Saint-Brisson, administrateur général des domaines. Au
moven âge, Charly était défendu par des fortifications qui
subsistaient encore en partie au siècle dentier. L'église
paroissiale de Saint-Martin parait remonter à la fin du
xIIe siècle.. Mais elle a subi par la suite de grandes modi-
fications. Le clocher qui s'élève au milieu du chœur est
un intéressant fragment de l'architecture dite de transi-
tion. Les fonts baptismaux sont également dignes d'attention.
Il y avait à Charly un couvent de cordeliers et une mala-
drerie qui fut réunie en 1698 à l'Hôtel-Dieu de Château-
Thierry. Le village faisait partie de l'intendance et du
diocèse de Soissons, et de l'élection de Château-Thierry.
La châtellenie était vassale de l'évêque de Soissons.

A. LEFRANG..
BInL.: D= A. CORLIEU, Histoire de Charly-sur-Marne,

avec cartes et dessins; Paris, 1881, in-8. - Du même,
Gèographie du canton de Charly-sur-Marne, avec carte ;
Charly, 1879, in-12. - MELLEVILLE, Dictionnaire histori-
que du département de l'Aisne, t. I, 2' édit. D= Con-
LIEU, Geog. histor. de la Brie Galeuse ou Galvése (introd.
a met. de Charly), dans les Annales de la Soc. histor. et
archéol. de Château-Thierry, t. IX, p. 209, et dans le
marne Recueil, t. XIV, p. 77 et passim.

CHARLY, Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-Amand-
Mont-Rond, cant. de Nérondes; 854 hab. Eglise romane
(mon. hist.) avec clocher terminé par une pyramide conique
du xiie siècle; curieuse fresque de la fin du nue ou du
aine siècle. Carrières.

CHAR LY. Com. du dép. du RhOne, arr. de Lyon, cant.
de Saint-Genis-Laval ; 982 hab. Les seigneurs de
Charly furent successivement les Boscozel, les Turin, les
Sève, les Serre et les Pianelly de la Valette ; l'ancien
château féodal où habita le pape Innocent IV est actuelle-
ment occupé par un pensionnat de jeunes filles. G. G.

CHARLY (Louise), dite LABÉ, femme poète du
Vile siècle (V. LARE).

CHARMA (Antoine), professeur et philosophe français,
né à la Charité-sur-Loire (Nièvre) le 45 janv. 1801,
mort à Caen en 1869. D'une famille d'artisans, il fit les
plus brillantes études à la Charité, d'abord, puis au collège
Bourbon, à Paris. En 1820, il entrait à l'Ecole normale,.
le premier de sa promotion, avec L. Hachette, Gérusez et
L. Quicherat. Mais en 1822, l'Ecole fut fermée; Charma,
dont l'indépendance d'allures et de doctrines pdrtait om-
brage, n'obtint pas de poste, et dut chercher des res-
sources dans l'enseignement privé. Licencié en 4823, il
fut admis à l'agrégation en 1830. Son goût personnel
l'aurait plutôt tourné vers la littérature ; mais Cousin, qui
l'avait pris en affection, fit de lui un philosophe et l'en-
voya professeur à Caen (1831). Là, pendant trente-huit
ans il occupa la chaire de philosophie à la faculté. Durant
des années il fut sur la brèche, combattant par la plume
et par la parole, en butte aux attaques violentes de la
presse religieuse qui lui reprochait d'enseigner le matéria-
lisme et l'athéisme, fondant même un journal, le National
du Calvados, pour défendre son enseignement dénaturé.
Montalembert dénonça à la Chambre des pairs, en 4838,
les tendances de l'homme, qui refusait d'abdiquer entre les
mains de l'autorité politique ou religieuse son indépen-
dance de professeur et soutenait hardiment que u toutes _

les religions, y compris le christianisme, dénaturent et
amoindrissent la notion du devoir en proposant à l'accom-
plissement de ce devoir une récompense » ; m ais Charma
repoussa victorieusement les accusations. Ces luttes, tout
absorbantes qu'elles étaient, ne l'empêchaient pas de s'oc-
cuper activement d'autres travaux de moindre importance,
surtout des questions d'archéologie locale, portées devant
les sociétés savantes de Normandie. Il a consigné dans un
certain nombre de brochures le résultat de ses recherches.
Mais la partie la plus considérable de son œuvre est dans
ses publications philosophiques. II avait débuté par une
thèse de doctorat, Essai sur le langage (Caen, 1831,
in-8 ; 2e éd. 1846), qui eut un certain succès. Vinrent
ensuite : Essai sur les bases et le développement de la
moralité (Paris, 1834, in-8) ; Leçons de philosophie
sociale (Caen, 4838, in-8) ; Essai sur la philosophie
orientale (Caen, 1842, in-8). Mentionnons encore : le
Père André, jésuite; documents inédits ppour servir
ii l'histoire politique, religieuse, philosophique et lit-
téraire du lVIII° siècle (Caen, 184•, 1857, 2 vol. in-8) ;
Réponse aux questions de philosophie (ibid., 1846,
in-12, 3e éd.); les Philosophes normands, saint An-
selme et Lanfranc (ibid., 1856, in-8) ; Cours de philo-
sophie (ibid., 4868, in-12); puis comme simples bro-
chures : Résumé d'un cours d'esthétique (Caen, 4858,
in-8) ; Nouvelle Classification des sciences (ibid., 1859,
in-8) ; Condorcet, sa vie et ses ouvres (ibid., 1863,
in-8), etc. La morale de Charma est une sorte le kan-
tisme; sa psychologie est purement subjective : les rap-
ports de la psychologie et de la physiologie le préoccu-
paient très peu; le temps était loin encore où les deux
sciences seraient si bien rapprochées, que l'une ap-
paraîtrait à quelques-uns comme un simple chapitre de
l'autre.	 L. BELucou.

CHARMANT. Com. da dép. de la Charente, arr. d'An-
goulême, cant. de Villebois-la-Valette, sur des coteaux
dominant la Boëme; 476 hab ; stat. du ch. de fer
d'Orléans, ligne de Paris à Bordeaux. Eglise du XIie siècle
(mon hist.) à abside circulaire; le clocher, détruit par la
foudre en 1843, est de construction moderne. Ruines
d'une ancienne commanderie de Templiers.

CHARMAUVILLERS. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Montbéliard, cant. de Maiche, sur une colline dominant le
Doubs; 421 hab. Moulin, scierie, fabrique d'horlogerie..
Au Bief-d'Etoz, forges et verrerie. Une grande borne qui se
dresse dans le Doubs est considérée par les archéologues
comme ayant servi à marquer la limite de la Séquanie, de
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Fig. 1. — Charme (rameau fructifère).

Fig. 2. — Charme (a, fleur mâle,
b, fleur femelle).
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l'Helvétie et de la Rauracie, et plus tard des royaumes
d'Austrasie et de Bourgogne.

CHARME. I. BOTANIQUE. — (Carpinus Tourn.). Genre
de plantes de la famille des Castaneacees et du groupe des

Corylées, dont
on connaît seu-
lement une di-
zaine d'espèces
originaires des
régions tempé-
rées de l'hémis-
phère boréal.
L'espèce type,
Carpinus be-
tulus L. ou
Charme com-
mun, est un
arbre plus ou
moins élevé, à
feuilles alter-
nes, ovales ou
oblongues, acu-
minées, double-
ment dentées
sur les bords.
Les fleurs sont
monoïques et
amentacées.
Les chatons
mâles, cylindri-

ques, non-interrompus, sont formés d'un grand nombre
de bractées imbriquées, à la base de chacune desquelles
sont insérées des étamines à filets très courts et à an-
thères unilobées, terminées par une houppe de poils. Dans

Ies chatons femel-
les, les bractées

a o donnent chacune
naissance, à leur
aisselle, à deux
écailles latérales
qui , s'accroissant
pendant la fructi-
fication, deviennent
membraneuses-fo-
liacées, veinées-ré-
ticulées et trilo-
bées. Le fruit est
un achaine ovoïde

comprimé, marqué de côtes longitudinales et surmonté des
débris dû calice. Il renferme, sous un péricarpe ligneux,
une seule graine, dont les cotylédons, plans d'un côté, con-_
vexes de l'autre, débordent la radicule. — Le Charme com-
mun croit en Europe dans les bois frais et un peu humides.
On le cultive beaucoup comme essence forestière, puis
dans les jardins et les parcs pour faire les charmilles.

Parmi les autres espèces du genre Carpinus, il con-
vient de mentionner le C. Ostrya L., ou Charme hou-
blon et le C. i irginiana Lamb ou Orme de Virginie,
pour lesquels Micheli a établi le genre Ostrya. Ces deux
espèces, très utilisées par l'industrie américaine, sont par-
fois cultivées, en Europe, dans les jardins et les parcs.
Ajoutons que le Tilleul ù petites fleurs ou Tillot (Tilia
sylvestris Desf.; T. ulmifotia Scop.) est souvent désigné
sous le nom de Charme noir (V. TILLEUL.) Ed. LEF.

II. SYLVICULTURE. — Le charme est un arbre de moyenne
grandeur, ne dépassant jamais 25 m. de haut. Sa tige
est cylindrique, cannelée à la base ; l'écorce est lisse et
ressemble quelque peu à celle du hêtre; elle ne s'écaille
que chez les vieux arbres. Cette écorce, d'ailleurs assez
mince, est de couleur grisâtre; chez les jeunes rameaux elle
est olivâtre ou rougeâtre. La distribution géographique du
charme est à peu près la même que celle du hêtre; toute-
fois, il ne s'avance pas autant vers le N. et ne s'élève pas

autant en altitude. Néanmoins, cet arbre est commun dans
les forêts de plaines et de collines du nord et du centre de
la France, il est moins répandu dans celles de l'ouest et
même rare dans celles du midi. Le charme demande des sols
siliceux frais, il vient aussi très bien dans les terres argile-
siliceuses et argilo-calcaires, mais il redoute les terrains
secs. A. vingt ou vingt-deux ans, le charme donne des
graines fertiles. A partir de ce moment, ses fruits mûris-
sent tous les ans. Dans le jeune âge, le charme redoute
l'insolation directe, son jeune plant supporte bien le cou-
vert des autres arbres. Sa croissance est lente dans les
premières années, toutefois vers l'âge de dix ou douze ans,
elle-devient assez rapide et continue ainsi jusqu'à I'âge de
trente à trente-cinq ans environ; après quoi, elle se ralentit
de nouveau. Néanmoins, comparant le charme au chêne et
au hêtre, on peut dire que sa croissance est lente.
D'ailleurs, sa longévité est faible, car il dépasse rarement
cent ans. Le charme repousse bien de souche et donne
des cépées vigoureuses; dans certains cas, il semble dra-
geonner. Cette faculté rend surtout cet arbre apte à être
cultivé en taillis ; cependant, le charme entre aussi pour
une part importante dans la composition des futaies de
chêne, dans lesquelles il forme un sous-étage qui complète
le massif, et qui améliore le sol, grâce à la grande quantité
de feuilles qu'il fournit.

L'abondance de la graine et les membranes ailées qui
l'enveloppent, fait remarquer M. Bouquet de la Grye,
rendent la dissémination et la reproduction du charme
assez faciles pour qu'on puisse se dispenser de le multi-
plier artificiellement. Cependant, quand on a à regarnir
des vides qui ne se repeuplent pas naturellement, ou à
introduire le charme en mélange dans des peuplements de
chêne pur, il faut bien recourir aux procédés artificiels.
Dans ce cas, la plantation est préférable aux semis. Les
plants de deux ou trois ans, placés dans des potets bien
ameublis et recépés un an au moins après la plantation,
offrent les meilleurs chances de succès. Si l'on ne peut se
procurer des plants de pépinière, on peut employer ceux
qu'on trouve dans les bois, mais il faut choisir ceux qui
ont poussé dans des sols meubles et les faire arracher
pendant la saison pluvieuse ou après le dégel, afin que les
radicelles restent intactes. A ce sujet, il convient de faire
remarquer que le système radiculaire du charme est pivo-
tant pendant les trois premières années, ensuite il déve-
loppe des racines obliques et l'enracinement devient traçant.
Le bois de charme est blanc, uniforme, sans aubier ni
bois parfait. Sa densité est comprise entre 0,800 et
0,850. Ce bois, fraîchement abattu, renferme en moyenne
49,150 d'eau ; séché à l'air, cette quantité descend à
47,402 environ. Le bois de charme est délicat et ne résiste
pas à l'eau. Il n'est pas employé dans les grandes construc-
tions, mais, par contre, il constitue un excellent bois de
chauffage, supérieur même au bois de hêtre. II donne aussi
un excellent charbon. Dans les arts, le bois de charme
est assez souvent employé pour faire des rabots, des
manches d'outils, des bobines, des queues de billard, des
quilles, des boules et surtout des dents d'engrenage. Dans
l'ébénisterie, on profite de ce que le bois de charme prend
facilement la teinture pour l'employer à imiter le palis-
sandre et l'ébène. Les compagnies de chemin de fer em-
ploient assez fréquemment le charme pour faire des tra-
verses, après les avoir injectées toutefois. Desraines de
charme, on extrait quelquefois une huile, d'ailleurs peu
estimée. Le charme-houblon, qui constitue une autre
espèce, appartient à la région méditerranéenne (V. OSTRYA).

Alb. LARBALETRIER.
CHARME (V. MAGIE et SORCELLERIE).
CHARME. Com. du dép. de la Charente, arr. de Ruffec,

cant. d'Aigre ; 796 hab.
CHARME (La). Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-

Saunier, cant. de Sellières ; 94 hab.
CHARME (Le). Com. du dép. du Loiret, arr. de Mon-

targis, cant. de Châtillon-sur-Loing; 417 hab.
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CHARMÉE (La). Com. du dép. de Sa0ne-et-Loire, arr,
et cant. de Chalon-sur-Saône; 507 hab.

CHARME! L. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Gannat,
cant. d'Escurolles ; 306 hab.

CHARMEL (Le). Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Château-Thierry, cant, de Fère-en-Tardenois; 398 hab.

CHARM ENSAC. Corn. du dép. du Cantal, arr. de
Murat, cant. d'Allanche; 463 hab. Avant 1789, Chai-
mensac faisait partie de l'élection de Brioude ; le fief
appartenait à la maison de Léotoing. — Chapelle du Bru,
fondée par Jacques de Merceeur et Anne de la Tour d'Au-
vergne, sa femme, « en actions de grâces d'avoir été
délivrés des. Anglais le 25 juil. 4389 ». — Le château est
en ruines ainsi que celui du Pouzal. 	 L. F.

CHARM ENTRAY. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr.
de Meaux, cant. de Clave; 164 hab.

CHARM ES. Com. dddép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.
de la Fère; 924 hab.

CHARMES. Com. du dép. de l'Allier, arr, et cant. de
Gannat; 564 hab.

CHARM ES. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Privas,
cant. de la Voulte, sur le Rhône, stat. du ch. de fer
de la rive droite ; 874 hab. Terrain calcaire. Mines de
pyrite de fer. On y voit les restes d'un château féodal. En
4587, le chef protestant Chambaud s'empara de Charmes
et s'y installa fortement, mais il en fut chassé par les
catholiques de . Valence. Charmes est célèbre dans cette
partie de la vallée du Rhône par la fête de la Surla,
curieux débris des usages du moyen âge, qui s'y célèbre
encore chaque année le premier dimanche de carême. Ce
jour-là, les autorités municipales conduisent les nouveaux
mariés de l'année au pré de la Surla. La surla est une balle
que chacun des nouveaux et nouvelles mariés lance suc-
cessivement et que se disputent les jeunes gens. Cet usage
qui, on le voit, ressemble beaucoup aux jeux de la soule,
encore pratiqués dans certains villages bretons, attire
chaque année à Charmes un assez grand nombre de curieux.

CHARMES. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. de Mireheau-sur-Bèze; 160 hab.

CHARMES. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Va-
lence, cant. de Saint-Donat; 905 hab.

CHARM ES—EN—L'ANGLE. Com. du dép. de la Haute-
Marne, arr. de Wassy, cant. de Doulevant; 89 hab.

CHARMES-LA-COTE. Corn. du dép. de Meurthe-et-
Moselle; arr. et tant, S. de Toul; 442 hab.

CHARMES-LA-GRANDE. Com. du dép. de la Haute-
Marne, arr. de Langres, cant. de Doulevant; 395 hab.

CHARMES-LEs-LANGRES. Com. du dép. de la Haute-.
Marne, arr. de Langres, cant. de Neuilly-l'Evèque ;
243 hab.

C H A R M ES-SAmT—VALDERT. Com. du dép. de la Haute-
Saône, arr. de Vesoul, cant. de Vitrey; 215 hab.

CHARMES-sun-MosELLE (Carpin?). Ch. 1. de cant. du
dép. des Vosges, arr. de Mirecourt, au pied d'une colline,
appelée le Haut-du-Mont, d'une altit. de 396 m., et sur
Ies deux rives de la Moselle reliées par un pont de douze
arches, long de 384 m., construit en 1731 par le duc
Léopold ; stat. de ch. de fer de la ligne de Nancy à Gray
avec embranchement sur Rambervilliers; port sur le canal
de l'Est, important pour le transport des houilles et des
matériaux de construction ; 3,308 hab.; fabriques de ma-
chines agricoles, de vis mécaniques et de boutons de nacre,
grands moulins, tanneries, tonnellerie mécanique, brique-
teries, brasserie, imprimerie, carrières de pierres à bâtir,
vins estimés, six foires annuelles, La forêt de Charmes, une
des plus importantes du département, occupe l'angle formé
par la Moselle et la frontière du dép. de Meurthe-et-Moselle.
La ville possède un hôpital, une église gothique du xmesiècle
avec des vitraux du xvie siècle, une synagogue, un hôtel
de ville, une belle fontaine sur la place et une curieuse
maison de la fin du xve siècle, autrefois propriété de la
famille des Bassompierre, appelée la maison des Loups parce

que toutes les gargouilles sculptées représentent un de ces
animaux. A proximité de la ville, on a découvert des traces
de la voie romaine conduisant de Metz à Bâle. Pendant le
xIIe siècle et le commencement du xiv e, les comtes de Toul
et, à partir de 1285, les ducs de Lorraine étaient seigneurs
de Charmes. Pendant les guerres du duc de Bourgogne, la
ville a été presque entièrement dépeuplée, après avoir été
assiégée et brûlée en 1475. C'est à Charmes que Charles VI,
duc de Lorraine, signa le 20 sept. 4633 avec Louis XIII
le traité qui livra Nancy au roi. Pendant longtemps
Charmes était le siège d'une prévôté un édit de 1751 y
créa un bailliage, ressortissant à Mirecourt pour les cas
présidiaux et régi par la coutume de Lorraine. Charmes
avait un château fort, dont il ne reste plus de vestiges, et
une enceinte fortifiée, en partie conservée. Patrie du chro-
niqueur Jean Ruyr, né en 4560; de Nicolas de Nomexy
(Nornesius), poète latin du xvie siècle; du général Marion
et des deux frères Buquet qui, tous les trois, se sont
illustrés pendant les guerres du premier Empire ; du.
Dr Malgaigne, président . de l'Académie de médecine; de
Maurice Barrès, littérateur et homme politique. Charmes
porte : d'azur ü une levrette d'argent, tenant une croix
de Lorraine, avec la devise : LA fimELITE CHARME LEs
cmuns. (V. Henri Lepage, le Département des Vosges;
Nancy, 1847, II, 99-105, et Léon Louis, le Département
des Vosges; Epinal, 4887, t. VI.) 	 L. W.

CHARMES (Sieur de) (V. BAISSEV [Jean], t. V. p. 31).
CHARM ES (Marie-Julien-Joseph-Francis), publiciste,

homme politique et diplomate français, né à Aurillac
(Cantal) le 21 avr. -1848. M. Francis Charmes termi-
nait à Paris ses études de droit quand éclata la guerre de
4870, durant laquelle il fit la campagne de la Loire
comme lieutenant des mobiles du Cantal, Après la guerre,
il entra à la rédaction du XIX° Siècle où il ne resta que
trois mois et passa au Journal des Débats, en août 1872,
au moment où cette feuille accomplissait, sous l'impulsion
de M. Thiers, son évolution républicaine. Il fit campagne
contre la réaction des 24 et 46 Mai et écrivit de nom-
breux articles sur les questions de politique étrangère. Le
20 oct. 4880 il fut appelé à la sous-direction du Nord, à
la direction politique du ministère des affaires étrangères,
et nommé ministre plénipotentiaire de 2 e classe le 6 nov.
de la même année. Il donna sa démission le 6 août 4881
pour se présenter aux élections législatives dans l'arr.
de Murat (Cantal) et fut élu le 21 août par 4,207
voix contre 4,667 à M. Teissèdre et près de 600 à M. Léon
Dubois. A la Chambre, dont il fut secrétaire pendant
la session de 1883, il fit partie du groupe de l'union
démocratique et prit la parole dans la plupart des discus-
sions sur les affaires extérieur es. Ayant échoué aux élec-
tions du 4 oct. 1885, il fut réintégré dans son grade de
ministre plénipotentiaire et nommé directeur des affaires
politiques et du contentieux le 24 nov. 4885. Depuis, il a
été élevé à la première classe de son grade le ier nov.
1886 et enfin réélu député de Murat aux élections du
6 oct. 4889 par 4,171 voix. 	 L. F.

CHARMES (François-Anne-Marie-Xavier), administra-
teur et publiciste français, né à Aurillac (Cantal) le 23
nov. 1849, frère du précédent. M. Xavier Charmes était
secrétaire de l'académie de Montpellier en 1870. Après la
guerre, il entra an ministère de l'instruction publique oit
il passa successivement par tous les grades de la hiérar-
clue jusqu'au moment où M. Bardons le choisit pour son
chef de cabinet en 1877. Plus tard M. X. Charmes fut
nommé chef de la division des sciences et des lettres, puis
directeur lorsque la comptabilité fut réunie à son service qui
prit le nom de direction du secrétariat et de la comptabi-
lité. On a de M. X. Charmes, outre de nombreux rapports,
le Comité des Travaux historiques et scientifiques (his-
toire et documents) (Paris, 4887, 3 vol. in-4, de la collection
des Documents Inédits de l'histoire de France que
publie le ministère de l 'instruction publique). A la suite de
cette publication, il est entré it l'Institut (Académie deS
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sciences morales et politiques) en 1887, comme académi-
cien libre.	 L. F.

CHARMES (Gabriel), publiciste français, né à Aurillac
(Cantal) le 7 nov. 4850, mort à Paris le18 avr. 1886, frère
des précédents. En 4870, Gabriel Charmes fut envoyé
comme professeur au lycée de Nimes. Mais son tempérament
délicat ne pouvant supporter les fatigues de l'enseigne-
ment, il débuta dans la presse en collaborant au Messager
du Midi, qui paraissait à Montpellier. En 4874, il entra
à le rédaction des Débats et ne cessa plus d'appar-
tenir à ce journal, dont il fut jusqu'en 4879 un des ré-
dacteurs les plus actifs. Politiqué, littérature, critique, il
y traitait de tout. En 1879, sa santé déjà ébranlée, l'obli-
gea à passer un premier hiver dans le Midi, et, l'année
suivante, il dut aller au Caire. Ce séjour eut stir le déve-
loppement de son talent la plus grande influence. C'est à
lui qu'on doit cette série d'ouvrages sur l'Orient oh s'affir-
mèrent de plus en plus les qualités d'observateur et d'ar-
tiste qui ont valu à Gabriel Charmes son légitime succès.
Nous citerons : Cinq mois au Caire et dans la Basse-
Egypte (Paris, 4880, in-12); l'Avenir de la Tur-
quie (id., 4883) ; la Tunisie et la Tripolitaine (ib.,
4883) ; Voyage en Palestine (ib., 4884). Le vo-
lume sur les Stations d'hiver de la Méditerranée,
paru en 1885 (Paris, in-12) marque une nouvelle évolu-
tion dans les idées de Gabriel Charmes. Au cours de ce
voyage, il vit de près notre marine et nos marins et publia
son ouvrage sur les Torpilleurs autonomes (Paris, 4885,
in-12). C'était le commencement des études et des polé-
miques qui se sont continuées par la Politique extérieure
et coloniale (articles parus dans la Revue des Deux
Mondes et la Revue Bleue en 4885), et surtout par la

• Réforme de la marine (Paris, 1886, in-8). Les idées de
Gabriel Charmes, partagées par un ministre de la marine
et par beaucoup de marins, ont été-combattues avec achar-
nement. II est cependant permis de penser qu'elles étaient
plutôt prématurées que fausses et que l'avenir est peut-
être destiné à leur donner raison. En 1886, parut
encore Nos Fautes; lettres de province par un répu-
blicain (Paris, in-12), un volume sans signature qui est
un recueil de lettres sur la politique intérieure publiées
par le Journal des Débats, et en 1887 une Ambassade
au Maroc (Paris, in-12), ouvrage posthume. Tels sont les
volumes que Gabriel Charmes a publiés, malgré le mal qui
le minait, dans un court intervalle de six ans, sans
compter une collaboration toujours active au Journal des
Débats, où il serait facile, en dehors de la politique cou-
rante, de réunir deux ou trois autres volumes de travaux
littéraires, économiques, archéologiques, etc. L'ensemble
des productions de Gabriel Charmes ne témoigne pas seule-
ment de sa grande puissance de travail. Elles réunissent,
en outre, deux qualités qui s'excluent souvent l'une
l'autre : l'observation pénétrante d'un politique et la délica-
tesse de style d'un artiste et d'un lettré. 	 Louis FARGES.

CHARM ETON (Georges), peintre français, élève de
Jacques Stella, né à Lyon en 4619, mort à Paris le
48 sept. 1674. II fut reçu académicien le 5 mai 1663.
On cite de lui un tableau représentant un salon antique
où se trouve Apollon au milieu des Muses, auxquelles
il associe la Peinture, et une Diane allant ù la chasse
avec ses filles, paysage historique. Sébastien Bourdon,
chargé d'orner de peintures allégoriques et historiques,
l'hôtel de Bretonvilliers, confia à Charmeton, en 4663,
tout ce qui concernait la décoration architecturale de cet
hôtel.

CHARM ETTES (Les). Ham. dépendant de la corn. de
Chambéry (Savoie), dans un vallon, à 2 kil. au S. de la
ville, rendu célèbre par le séjour de J.-J. Rousseau et de
M7°e de Warrens, en 4736. La maison de campagne qu'ils
habitaient est encore aujourd'hui à peu près telle qu'elle
est décrite dans les Cortfi'ssions. Sur une pierre blanche,
encastrée dans le mur, sont des vers assez médiocres,
attribués à Maje d'Epinay, qu'y fit graver Hérault de Se-

Chelles, commissaire de la Convention dans le dép. du
Mont-Blanc.

CHARMEUR DE SERPENTS (V. SERPENT).

CHARMIDAS ou CHARMADAS, philosophe de la nou-
velle Académie, qui vécut au dernier siècle avant l'ère
chrétienne. Il était disciple de Carnéade, et parait avoir
été très fidèle à l'enseignement de son maitre. Cicéron,
qui parle de lui à plusieurs reprises, vante son éloquence
et l'extraordinaire puissance de sa mémoire. Il soutint une
polémique contre les rhéteurs de son temps : sa thèse
était qu'il est impossible de bien enseigner la rhétorique si
l'on ne connaît à fond les doctrines des philosophes.
Charmidas est désigné quelquefois comme étant, avec
Philon de Larisse, le chef de la quatrième Académie.

CHARMIDES, philosophe grec, né à Athènes, environ
450 ans ay. J.-C., mort à Munychie en 404, fils de
Glaucon et oncle maternel de Platon qui a donné son
nom à l'un de ses dialogues. Il fut disciple de Socrate, et
c'est de lui que parle Xénophon dans le Banquet. Mêlé
activement aux luttes politiques de son temps, il fut l'un
des Dix h qui Lysandre confia le gouvernement du Pirée
après la prise d'Athènes. Il périt dans une rencontre avec
les troupes de Thrasybule.

CHARMILLE. I. BOTANIQUE (V. Cumin).
II. ART DES JARDINS. — Palissade, haie, garniture do

mur ou motifs divers composés d'arbustes taillés à cet
effet et, suivant l'étymologie du mot, formés plus parti-
culièrement autrefois de charmes, tandis que depuis plu-
sieurs siècles, le huis, l'aubépine, l'if et plusieurs autres
espèces d'arbres verts sont taillés en charmille. Le déve-
loppement et l'art même des charmilles, car le mot
n'est pas exagéré, datent de la belle époque des jardins à
la française, quand André Le Nostre était le dessinateur
de tous les plants et parterres du roi Louis XIV et des
seigneurs de sa cour, et les jardins des Tuileries, de Ver-
sailles, de Vaux, de Clagny, de Sceaux et de tant d'autres
résidences royales ou princières brillaient alors par la
belle ordonnance, parfois trop tourmentée, de leurs char-
milles. Cependant cette mode n'était qu'un ressouvenir de
l'art antique, et on pouvait lire à cette époque, dans une
traduction par Félibien des Avaux de la lettre où Pline
le Jeune décrit à Apollinaris sa maison de Toscane, l'indi-
cation suivante de bien des genres de charmilles : a ... un
xyste ou lieu d'exercices, entrecoupé d'allées bordées de
buis et au-devant du portique. Plus loin, on voit un par-
terre en pente douce, où des bordures et des comparti-
ments de buis représentent plusieurs figures d'animaux
opposées les unes aux autres. La terre entre ces compar-
timents est couverte d'une espèce d'acanthe fort douce, et
qui glisse et s'échappe, pour ainsi dire, d'entre les mains.
Et autour de tout le parterre, il y a, pour se promener,
des allées entourées d'arbres verts fort touffus et taillés
avec soin. D'autres allées où on se promène en chaise,
forment au delà une manière de cirque et renferment quan-
tité de buis et d'arbustes taillés chacun de différentes
figures. Tous ces jardins sont clos d'une muraille cachée
par des palissades de buis... »	 Charles Luc&s.

CHAR MILLON (Jean), roi des ménestrels à Troyes, en
1295 (V. MÉNESTREL).

CHARM IN E, amiral athénien du parti oligarchique,
qui fut défait en 4H à Syme, par le Lacédémonien Astyo-
chus (Thucyd., VIII).

CHARMOILLE. Com. du dép. du Daubs, arr. de
Montbéliard, cant. de Maiche; 420 hab.

CHARMOILLE. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.
et cant. de Vesoul ; 206 hab.

CHARMOILLES, Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Langres, cant. de Neuilly-l'Evéque ; 299 hab.

CHARMOIS. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
de Lunéville, cant. de Bayon; 423 hab.

CHARMOIS. Coin, (in territoire de Belfort, cant. de
Belfort ; 198 hab.
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CHARMOIS-DEvANT-BRuvtmEs. Com. du dép. des
Vosges, arr. d'EpinaI, cant. de Bruyères; 512 hab.

CHAR MOIS-L'ORGUEILLEUm (Carpinetum). Com. du
dép. des Vosges, arr. d'Epinal, cant. de Xertigny, sur un
affluent du Coney; 1,225 hab. Fabrication de chapeaux
de paille. Possède un orphelinat départemental ; avait
autrefois une verrerie importante et était un village du
duché de Lorraine. On voit dans la forêt avoisinante des
traces ,de la voie romaine se dirigeant de Langres sur Bac-
carat ; il y existait probablement un établissement des
Templiers; encore aujourd'hui il y a la ferme et le canton
des Templiers. (V. H. Lepage, le Département des
Vosges ; Nancy, 1847, II, 106.)

CHARMOIS ou CHARMOYS (Martin de), sieur deLanzé,
né en 1605, mort en 1661, fondateur de l'Académie de
peinture et de sculpture (V. ce mot, t. I, p. 214).

CHA RM O NT. Corn. du dép. de l'Aube, arr.etcant. d'Arcis-
sur Aube; 574 hab. Fabriques de bijouterie. En janv. 4669,
des lettres patentes changèrent le nom fort ancien de Colas-
Yerdey, que cette localité avait porté jusque-là, en celui
de Charmont. Le château moderne a remplacé une maison
forte des xve et xvie siècles. L'église de Saint-Symphorien
(xvie siècle) conserve, datant de la même époque, un banc
seigneurial en bois sculpté, un bas-relief représentant la
Chasse miraculeuse de saint Hubert, et des carrelages
émaillés.	 A. T.

CHARM ONT (Calais mons). Com. du dép. de la Marne,
arr. de Vitry-le-François , cant. d'Heiltz le-Maurupt;
850 hab. Sables fossilifères. Les nombreux silex taillés
des époques préhistoriques, recueillis à- diverses reprises
sur le territoire de Charmont, la quantité de monnaies
gallo-romaines et les . substructions antiques retrouvées no-
tamment au lieu dit la Grande-Mitrée, enfin le passage de
la voie conduisant de Reims à Toul, qui conserve encore
le nom de route des Romains, attestent les origines re-
culées de ce lieu. La seigneurie de Charmont appartint, du
xIie au xve siècle, à la famille de Garlande ; plus tard,
elle passa aux mains des maisons d'Apremont et d'Ambly.
Le prieuré de Saint-Nicolas, fondé en 1140 par les sei-
gneurs de Garlande, et qui dépendait de l'abbaye bénédic-
tine de Huiron, fut ruiné par les guerres du xvie siècle.
En 1544, le village fut incendié par les troupes de Charles-
Quint, puis dévasté de nouveau pendant la première moitié
du xvne siècle par les fréquentes incursions des bandes lor-
raines, et finalement en 1712 par les soldats du major
hollandais Growestein. L'église, construite vers le milieu
du xve siècle, porte les traces malheureuses de plusieurs
remaniements. 	 A. T.

BIBL.; Ch. REMY, Précis historique et statistique sur
Charmont et Vernancourt; Châlons, s. d., in-v, litho-
graphié.

CHAR MONT. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Mantes, cant. de Magny; 86 hab.

CHARMONT-GmoxvILLE. Com. du dép. du Loiret, arr.
de Pithiviers, cant. d'Outarville; 612 hab.

CHA RMONTOIS-L'Anus. Com. du dép. de la Marne,
arr. de Sainte-Menehould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre;
494 hab. Belle église gothique; le choeur, bâti en 1560
par les moines de l'abbaye de Beaulieu, est percé de larges
fenêtres flamboyantes et décoré d'élégantes sculptures.

BIBL.: Ed. DE BARTHÉLEMY, Statistique monumentale
de l'arrondissement de Sainte-Menehould; Paris, 1852,
in-8.

CHARMONTOIS-LE-Roi. Corn. du dép. de la Marne,
arr. de Sainte-Menehould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre;
211 hab.

CHARMOUTH. Village d'Angleterre, comté de Dorset,
près de Dorchester; 644 hab.

CHARMOUTIEN. Terme appliqué par Ch. Mayer, en
1874, an lias moyen (liasien), en raison du développe-
ment pris par cet étage dans la localité de Charmouth, en
Angleterre (V. LiAs).

CHARMOY. Corn. du dép. de l'Aube, arr. de Nogent-
sur-Seine, cant. de Marcilly-le-Hayer; 89 hab.
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CHARMOY. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. de Fays-Billot; 380 hab.

CHARMOY (Carnetum). Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. d'Autun, cant. de illontcenis, sur la Sorme ;
646 hab. Moulins, huilerie. La terre a été érigée en mar-
quisat à la fin du Mie siècle. Tour du Bos, ancien donjon
de forme carrée, haut d'environ 50 ni., bâti sur deux voûtes
superposées et divisé en sept étages.	 L-x.

GHARMOY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant. de
Joigny; 396 hab. Avant 1789, seigneurie du chapitre
d'Auxerre, diocèse de Sens, prou. de Pile-de-France, siège
d'un bailliage ressortissant à celui d'Auxerre. La princi-
pale rue occupe l'emplacement de l'ancienne voie romaine
de Sens à Auxerre. Au lieu dit la Sablière des morts,
sépultures romaines. Eglise paroissiale de Saint-Mammès,
du xIIIe siècle, nef unique, vitrail du xii e siècle représen-
tant saint Bernard visité par un roi. 	 M. P.

CHARMOY (Charles de), peintre français (V. CAnaois).
CHARMOY (François-Bernard), orientaliste français, né

à Soultz (Haute-Rhin) le 14 mai 1793, mort à Aouste
(Drôme) au commencement de 4869. Il étudia le droit à
Paris, et l'arabe sous la direction de Silvestre de Sacy, dont
il devint bientôt un des élèves les plus distingués. Il fut
appelé, en 1817, à l'Institut pédagogique de Saint-Péters-
bourg pour y organiser l'enseignement des langues orien-
tales vivantes; il n'avait que vingt-quatre ans. Charmoyy
occupa la chaire de turc et de persan jusqu'en 1835, époque
à laquelle il dut, pour des raisons de santé, donner sa démis-
sion d'administrateur et de professeur, et rentrer en France.
Retiré à Aouste où il vécut obscurément, il ne cessa de tra-
vailler jusqu'à sa mort. Il a publié : Observations d'un
philologue européen sur la lettre de Tutundju Oglou
Monstafa-Aga, véritable philosophe turc, rédacteur de
l'Abeille du Nord, traduite du russe et publiée avec
un savant commentaire par Ifoutchouk Fouladi (Saint-
Pétersbourg, 1828, 40 pp.) ; Expédition d'Alexandre
le Grand contre les Russes, extrait de l'Alexandréïde
ou Iskender-Namé de Nézamy, traduit par Louis
Spitznagel, traduction entièrement refondue par F.-B.
Charmoy, t. Ier, unique (Saint-Pétersbour, 1829); Rela-
tion de Masoudy et d'autres auteurs musulmans sur
les anciens Slaves (Saint-Pétersbourg, 1833, extrait des
Mémoires de l'Académie de Saint-Pétersbourg, pp. 298-
408) ; sur l'Utilité des langues orientales pour l'étude
de l'histoire de Russie (Saint-Pétersbourg, 1834, 42pp.);
Expédition de Timour-i-Lenk ou Tamerlan contre
Togtamiche Xhan de l'oûloûs de Djoutehy en 79S de
l'Hégire (1391 de J.-C.) (extrait des Mémoires de l'Aca-
démie de Saint-Pétersbourg, Vt e série, t. I I, 417 pp.,
1835) ; Chèrèf-Nameh, ou fastes de la nation kurde,
trad. du persan de Chèret-Ou'ddine et comm. par Fr.-B..
Ch. (Saint-Pétersbourg, 1868-1876, 3 t. en 2 vol. gr.
in-8).

CHARMOYE (La) (Carmeia). Ancienne abbaye de cis-
terciens, située au 'diocèse de Châlons, sur le territoire de
la corn. de Montmort (Marne), fondée en 1167 par Henri
le Libéral, comte de Champagne, qui y établit des religieux
de Vauclair. Les protestants détruisirent, au xvi e siècle,
une partie des bâtiments et profanèrent les tombes. Au
commencement du siècle suivant, on reconstruisit le mo-
nastère, oit la réforme venait d'être introduite (1636). On
le rebâtit encore presque entièrement, de 4747 à 4756; à
la veille de la Révolution, qui entralna sa suppression en
1790, la Charmoye n'était plus occupée que par sept reli-
gieux et un oblat. Les bâtiments subsistants ont été trans-
formés dans ces dernières années et forment un beau
château qui appartint depuis au marquis de Bouthillier de
Chavigny.	 A. TAUSSERAT.

BmL.: Ed. nE BARTHÉLEMY, Recueil des chartes de
l'abbaye de la Charmoye; Châlons, 1886, in-12.

CHARMOYS (Martin de) (V. CHAMOIS [Martin de]).
C HAHN ACE (Hercule-Girard, baron de), diplomate
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français, né en Anjou à la fin du xvie siècle, mort le
ler sept. 1637. Ambassadeur de France en Suède (1628),
ambassadeur extraordinaire (1634) et ordinaire (1636) en
Hollande, maréchal de camp (1635) et gouverneur de
Clermont en Argonne, il fut très prisé de Richelieu pour
son habileté dans les diverses négociations qui lui furent
confiées. Il fut tué au siège de Bréda. Ses papiers et dé-
pèches figurent dans la collection des manuscrits de la
Bibliothèque nationale.

CHARNACE (le comte Guy de), littérateur français, né
à Château-Gontier le 3 mai 1825. H a publié d'abord des
Etudes d'économie rurale (Paris, 1863, in-12) ; Etudes
sur les animaux domestiques. Amélioration des races.
Consanguinité. Haras (1864, in-12) ; les Races cheva-
lines en France (1869, in-12); les Races bovines en
France (1869, in-12); puis des études artistiques et litté-
raires : Causeries sur mes contemporains (4874, in-12);
les Compositeurs français et les théâtres lyriques sub-
ventionnés (1870, in-8) ; les Etoiles du chant (1868,
gr. in-8); les Femmes d'aujourd'hui (1866-1869, 2 vol.
in-12) ; Réponse h l'Homme-femme de A. Dumas fils
(1872, in-16); enfin, des romans : Drames mystérieux
(1879, in-12) ; une Parvenue (4881, in-12) ; un Homme
fatal (1882, in-12); le Baron Vampire (1884, in-12);
Aventures et Portraits (1888, in-18). H a en outre tra-
duit de l'allemand les lettres de Gluck et de Weber. Le
comte de Charnacé a épousé, en 1849, la fille de Daniel
Stern, Claire-Christine d'Agoult, née le 10 août 1830, qui
elle-même a publié nombre d'articles littéraires et artis-
tiques dans la Revue de Paris, la Revue germanique, la
Revue européenne, la Gazette des Beaux-Arts, la Revue
de philosophie positive, la Presse, le Temps, et donné à
part des Essais de critique d'art (Paris, 1864, in-12).

CHARNAGE (le chevalier Claude-François BLONDEAU

de) (V. BLONDEAU).

CHARNAS. Corn. du dép. de l'Ardèche, arr. de Tour-
non, cant. de Serrières; 496 hab.

CHARNAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de
Thiers, cant. de Lezoux ; 380 hab. Ancienne comman-
derie du Temple, puis de Malte.

CHARNAY. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. de Quingey; 139 hab.

CHARNAY. Corn. du dép. du Rhône, arr. de Ville-
franche-sur-Saône, cant. d'Anse ; 722 hab.

C H A R N AY-LEs-CHALON ou C H A R N AY-LES-SEURRE (Char-
nium ad Surrugium). Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Verdun-sur-le-Doubs,
sur la Saône; 602 hab. Le village a été incendié par les
Lorrains en 4636. La seigneurie a successivement appartenu
aux de Rupt (1515), de l ontgommery (1539) et de Thiard
(1648), dont un membre, le marquis de Bissy, affranchit les
habitants en 1710. M. H. Baudot y a fouillé en 1832 des
sépultures gallo-romaines et franco-mérovingiennes qu'iI

_a décrites dans le t. Ier des Mémoires de la Commission
d'antiquités de la Coite-d'Or (1834, in-8).

CHARNAY-Las-MAcox (Carnacum). Com. du dép. de
Saône-et-Loire, arr. et cant. S. de Mâcon ; 1,944 hab.
Carrières de pierre à bâtir et (le pierre à chaux. Moulins,
huilerie. Le clocher de l'église est roman, mais la nef a été
reconstruite à la suite du pillage et de l'incendie du bourg
par les Réformés en 1566. Châteaux anciens de Champ-
grenon, de Condemine, de Verneuil et de Saint-Léger :
leur histoire militaire est liée à celle même de la ville de
Mâcon. Le dernier, qui était très fort, a subi en 1594 un
siège au cours duquel toute la garnison fut massacrée.
Charnay a été chef-lieu d'un canton sous la Révolu-
tion.	 L-x.

CHARNAY (Désiré), voyageur français, né à Fleurie
(Rhône) le 2 mai 1828. Il quitta la France pour la
première fois, en 1850, à l'âge de vingt-deux ans et
s'établit à la Nouvelle-Orléans, en qualité de professeur.
En 1857, il obtint du ministre de l'instruction publique

une mission au Mexique et au Yucat an . Malgré l'état
de trouble dans lequel le Mexique se trouvait à cette
époque, il réussit, pendant les quatre années que dura
sa mission (1857-1861), à réunir une belle collection de
photographies des principales antiquités de ces pays. Son
premier ouvrage, dont la partie technique fut rédigée par
Viollet-le-Duc, parut en 1864. En 1863, M. Charnay fut
attaché comme historiographe à l'expédition de la compa-
gnie de Madagascar. Un récit de cette expédition a été
publié dans le Tour du monde, en 1864. Mais ce fut
surtout le nouveau continent qui attira notre voyageur.
Pendant trois années (1867-1870), il parcourut l'Amérique
du Nord; une année (1875) fut consacrée à l'Amérique
du Sud, en particulier au Chili et à la République Argen-
tine. L'année 1878 fut employée à visiter l'Australie et
diverses Iles de l'Océanie, notamment l'Ile de Java, dont
les monuments ont été signalés par divers voyageurs comme
ayant une affinité avec ceux de l'Amérique centrale. La
dernière et la plus importante mission de M. Charnay, au
point de vue des résultats obtenus, est celle qui a été exé-
cutée pendant les années 4880 à 1883. Cette fois, le
voyageur disposait, en dehors des sommes allouées par le
ministre, d'un capital de 100,000 fr. mis à sa disposition
par un Mécène de New-York, M. Lorillard, d'origine fran-
çaise. Grâce à cette libéralité, ainsi qu'aux facilités de
communications établies au Mexique dans ces dernières
années, il put recueillir des données précieuses sur l'ar-
chéologie des diverses régions de l'Amérique centrale, soit
en revoyant aes contrées déjà visitées dans ses précédents
voyages, soit en découvrant des monuments nouveaux.
Dans ses écrits, le savant explorateur s'attache à démon-
trer le caractère indigène de l'ancienne civilisation améri-
caine. La plupart de ses collections ont été déposées dans
le muséum d'ethnographie du Trocadéro, à Paris. Parmi
ses principales publications, nous citerons : Le Mexique.
Souvenirs... (Paris, 4863, in-8); Cités et Ruines améri-
caines (Paris, 1863, gr. album in-fol., texte in-4) ; les
Anciennes Villes du nouveau monde (Paris,1885; in-4);
une Princesse indienne avant la conquéte (Paris, 4888,
in-8); A travers les forêts vierges (Paris, 1890, in-8).
M. Charnay a obtenu, en 1884, la médaille d'or de la
Société de géographie de Paris. 	 P. LEMosoF.

CHARNECLES. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-
Marcellin, cant. de Rives ; 937 hab.

CHARN ER (Léonard-Victor-Joseph), amiral français, né
à Saint-Brieuc en 1777, mort en 186e. Elève de l'Ecole
de marine (1812), il prit part aux expéditions d'Alger et
d'Ancône, fut le second du prince de Joinville quand il
alla chercher à Sainte-Hélène les cendres de Napoléon;
capitaine de vaisseau en 1841; député à la Législative
(1849) ; contre-amiral en 1852, il se distingua au siège de
Sébastopol, notamment le 47 oct. 1854; il fut nommé
vice-amiral en 4855, amiral en 1864.

CHARN I E. Région de l'ancienne prey. du Maine, située
entre Muette (Mayenne, gauc.) et la Vègre (Sarthe, dr.),
et traversée par l'Eyre (Sarthe, dr.). Elle comprend une
partie des cant. d'Evron et de Meslay dans la Ma yenne, et
de ceux de Sillé-le-Guillaume, Conlie, Loué, Bridon et
Sablé, dans la Sarthe. De l'immense foret qui a couvert
jadis ce pays il ne reste que les forêts de la grande et de
la petite Charnie qui forment environ 600 hectares
(V. MAYENNE [dép.] et SARTHE [dép.]).	 Jules GAUTIER.

CHARNIER. I. ARCHÉOLOGIE. -Les cimetières du moyen
âge offrant souvent une surface assez limitée, il était néces-
saire d'enlever les ossements desséchés pour faire place à
de nouveaux cadavres. On conservait ces ossements dans
les étages supérieurs des galeries entourant le cimetière ou
le cloltre, généralement dans des espaces ménagés entre
les voûtes et la toiture. Parmi les charniers du moyen
âge, un des plus célèbres était à Paris celui des Inno-
cents, dont les galeries étaient décorées de peintures
représentant la danse macabre; celui de Saint-Séverin à
Paris et de Saint-Maclou à Rouen (xvie siècle), n'étaient

EFERUS - Recherches & Classification numériques



Fig. 3. — Charnière à briquet.
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pas moins considérables. Souvent aussi les
entassés à l'étage inférieur de la chapelle
truite devant le fanal de cimetière (V. ce

pelle de Montmorillon, celle d 'Avioth (Meurthe-et-MoselIe),
et surtout le charnier des capucins à Rome offrent des
exemples de cette disposition.	 Ch. Dim.

IL MARINE. Récipient en bois contenant l'eau destinée
à désaltérer l'équipage dans l'intervalle des repas. Entre
les tropiques, on ajoute ii cette eau du sucre et du citron,
en quantités prévues par le règlement. On place les char-
niers dans la partie avant du navire, oit l'équipage se
tient habituellement. Autrefois, les hommes y enfermaient
des restes de viande; le charnier était donc une sorte de
garde-manger, dont une partie seulement contenait de l'eau
à boire. L'appareil modifié a conservé son nom primitif.

CHARN I ERE (Serrur.). Pièce de quincaillerie en tôle
ou en cuivre qui sert à la ferrure des portes, croisées,
abatants, trappes, volets de boutique, etc. L'usage de cet
objet, qu'il ne faut pas confondre avec les gonds, fiches,
pentures, concourant au même but que la charnière,

Fig. I. — Charnières romaines.

niais affectant des formes différentes, était connu des an-
ciens, comme l'attestent les nombreux spécimens renfer-
més dans les collections publiques et privées. Les Grecs
donnaient à la charnière le nom de ginglymos, littérale-
ment articulation qui s'embolte, mot dont il ne faut pas
confondre le sens avec celui de carda employé par les Ro-
mains et signifiant pivot, crapaudine. La fig. 4 repré-
sente deux spécimens de charnières, dont l'une, celle qui
est déployée, a été trouvée à Pompéi ; l'autre est conser-
vée au British Museum. La charnière employée de nos
jours se compose de deux platines de métal qui sont
pourvues sur l'une de Ieurs rives d'anneaux ou charnons
s'enclavant les uns dans les autres et formant le nœud
de la pièce, sorte de tube dans lequel on chasse une gou-
pilIe, dite broche, rivée par chaque bout. Le nombre des
charnons est indéterminé, mais il y en a ordinairememt
trois dans une ailette et deux dans l'autre. Les vides qui
séparent les charnons d'une ailette doivent naturellement être
de la même longueur que les charnons de l'ailette opposée,
qui viennent s'y placer. Les deux feuilles de métal ainsi
assemblées peuvent opérer un mouvement de rotation
dont la broche forme l'axe. Une charnière bien condi-
tionnée doit même décrire avec ses ailettes un peu plus
des trois quarts d'un cercle entier. La charnière fonc-
tionne ainsi qu'il suit : l'une des branches est posée par
entaille et maintenue à l'aide de vis, sur le dormant,
c.-à-d. sur la partie fixe, montant ou traverse de la fer-
meture ; l'autre branche placée sur la partie mobile,

vantail de porte, volet ou trappe, se meut avec le battant
autour de la broche qui sert d'axe de rotation.

On distingue dans l'industrie plusieurs sortes de char-
nières : la charnière longue carrée ordinaire, gai se
pose en feuillure, et qui a l'une de ses branches vissée
sur l'épaisseur du mon-
tant d'une porte (fig. 2) ; 	

U irla charnière carrée ion-	 \/ I

gue renforcée, plus	 '
-

dente ; quela charnière
la précéépaisse 

toute carrée semblable	 111

à celles décrites ci-con-
tre, mais à branches
plus larges ; la char-
nière coudée qui em-
brasse le battant; la
charnière à pans, em-
ployée surtout pour la
fermeture des portes d'ar-
moire, niais qui n'est
plus guère en usage au-
jourd'hui; la charnière à noeuds carrés faite pour bien
affleurer les bois ; la charnière à hélice, dans laquelle lei
charnons sont coupés en hélice et non perpendiculairement
à l'axe du cylin-
dre, disposition
qui donne aux
charnons la for-
me d'une vis à
un ou plusieurs
filets, force Ies
portes à s'élever,
en s'élevant
d'une quantité proportionnée à l'amplitude de l'ouverture
et au rampant de l'hélice, les empêche ainsi de frotter sur
le plancher et Ies fait retomber seules ; la charnière à
noeuds à boules tournées ; la charnière à briquet dite
aussi charnière à coq, qui sert pour la fermeture d'un
abatant de comptoir (fig. 3), le coq étant un arrêt, il y a
des briquets à deux coqs ; la charnière longue à

Fig. 4. — Charnière Iongue â noeuds soudés.

noeuds soudés, élargie au collet pour ferrures de volets
de boutique (fig. 4) ; la charnière a noeuds de compas,
qui a la forme d'une tête de compas et qui est employée
pour les vantaux brisés d'une grille on pour ferrer les
échelles. Ces différentes pièces sont posées à plat ou
entaillées.	 L. Rias.

CHARNIÈRES (CharIes-François-Philippe de), marin et
astronome français, né à `ueil (Maine-et-Loire) vers 4740,
mort en mer le 44 févr. 4780. Il entra comme garde dans
la marine en 1756 et eut un avancement rapide; mais sa
mauvaise santé l'obligea, en 4775, d'interrompre son ser-
vice pendant quelques années et d'abandonner l'explora-
tion des terres australes qu'il avait entreprise en 4773. Il
était capitaine de frégate lorsqu'il mourut au cours d'une
campagne à bord de`l'Indien. Il n'est connu que par ses
observations et travaux scientifiques, principalement par ses
nouvelles méthodes de détermination des longitudes en mer
au moyen des distances de la lune aux étoiles; il a d'ail-
leurs imaginé, pour mesurer ces distances, un instrument
présentant beaucoup d'analogie avec l'héliomètre de Bou-
guer : le mégamètre. Ses méthodes, la description et le
mode d'emploi du mégamètre sont développés dans trois
ouvrages, dont le plus important et dernier paru a pour
titre Théorie et pratique des longitudes ea nier (Paris,

ossements sont
funéraire cons-
mot) : la cha-

Fig 2. — Charnière ordinaire.
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9772, in-8). On lui doit en outre diverses communications
à l'Académie des sciences et un Traité des évolutions
navales resté manuscrit et conservé au Dépôt des cartes
et plans de la marine. 	 Léon SAGNET.

BIBL.: Histoire de l'Académie des sciences,1767, Hist.,
p. 131 et 1773, Ment., p. 298.

GHARNIZAY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Loches, cant. de Preuilly ; 4,335 hab.

CHARNOCK (Job), fondateur de Calcutta; mort en janv.
4693. On ignore quels ont été ses débuts; probablement
il arriva dans l'Inde vers 1655 et entra peu de temps après

* au service de la Compagnie anglaise. En 1658, il est
membre du conseil du golte (ou du Bengale) en résidence
à Cossimbazar; après avoir exercé plusieurs fonctions
d'ordre administratif, il fut mis, en 4686, à la tête des
établissements voisins de l'Hougly et entreprit d'y trans-
porter le siège du gouvernement. A travers d'immenses
difficultés de tout genre, il parvint à arracher au nabab du
Bengale la concession d'un territoire sur les bords du
fleuve. Ce marché fut ratifié par le grand Mogol, Aureng-
Zeb; mais Charnock eut à lutter aussi contre les directeurs
de la Compagnie des Indes auxquels il finit par imposer son
opinion. En 4690 seulement purent commencer les travaux
d'installation de la future métropole des Anglais aux Indes.
Charnock est resté un des personnages les plus légendaires
de la période de fondation de l'empire anglais aux Indes.

- H épousa, dit-on, une jeune veuve indoue qu'il arracha de
force au bûcher (4679). Devenu veuf, il sacrifiait un coq
chaque année sur le tombeau de sa femme. Il parait d'ail-
leurs avoir été un administrateur modèle. En étudiant sa
vie et celle de plusieurs de ces modestes serviteurs de la
Compagnie anglaise des Indes, on comprend mieux peut-
être les raisons du triomphe final des Anglais aux Indes,
qu'en examinant les entreprises des chefs militaires ou des
marins. Ce sont des commis et des marchands qui ont
édifié sourdement, mais solidement, l'empire britannique
dans l'Hindoustan.	 L. BDUGIER.

CHARNOD. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. d'Arinthod; 159 hab.

CHARNOIS. Com. du dép. des Ardennes, arr. de
Rocroi, cant. de Givet; 149 hab.

CHAR NON (Techn.) (V. CHARNIÈRE).

CHARNU. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,
cant. de Meximieux ; 261 hab.

GHARNY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Semur,
cant. de Vitteaux; 469 hab.

C HA R N Y (Carnacum, Carmacum, ixe siècle; Carnia-
enm, 973).- Ch. I. de cant. du dép. de la Meuse, arr. de
Verdun, sur la rive gauche de la Meuse et le ch. de fer
de Verdun à Sedan, à 7 kil. au N. de Verdun ; scierie,
moulin ; 467 hab. Autrefois terre d'évêché, Charny était
ch.-1. de prévôté, coutume, bailliage et présidial de Verdun.
Patrie de Jean-François Gerbillon, mort à Pékin le 25 mars
4707, supérieur de la mission des jésuites en Chine.

GHARNY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Meaux, cant. de Claye; 443 hab.

GHARNY (Caarnetutlt, Charniacutn). Ch. I. de cant.
du dép. de l'Yonne, arr. de Joigny, sur l'Ouatine; 4,562
hab. St. de la ligne de Triguères à Clamecy. Avant 1789,
paroisse du diocèse de Sens et de la prou. de l'Ile-de-France.
Restes de murailles de la ville. Eglise, sous le vocable de
Saint-André, reconstruite en 4737.

GHARNY-LE-BAcior. Corn. du dép. de l'Aube, arr.
d'Arcis-sur-Aube, cant. de Méry-sur-Seine ; 230 hab.

CHAROLAIS ou CHAROLLAIS (pagus Quadrellensis,
Quadrigellensis). Pays de Bourgogne, borné au N. par
l'Autunois, à l'E. par le Mâconnais, au S. par le
Bidonnais, à l'O. par le Bourbonnais. Cli. 1. Charolles.
A l'époque romaine c'étaient les Anlerci Bran novices,
alliés des iEdui, qui occupaient cette région. Hugues IV,
duc de Bourgogne, quand il acquit le comté de Chalon
(1237), en démembra le Charolais, qu'il légua par testa-
ment à sa petite-fille Béatrix, fille de Jean de Bourgogne

et d'Agnès de Bourbon (4272). Béatrix épousa Robert de
Clermont, qui lui donna deux fils, Louis, duc de Bourbon-
nais, et Jean, baron de Charolais. Celui-ci mourut en
4316, laissant une fille, nommée aussi Béatrix, pour qui
la baronnie fut érigée en comté. Elle épousa Jean Ier,
comte d'Armagnac, père de Jean II, père de Jean III et de
Bernard d'Armagnac, lesquels vendirent en 4390 à Phi-
lippe le Hardi leur comté moyennant 60,000 fr. d'or.
Charles VIII le céda parle traité de Senlis (1493) à Phi-
lippe, archiduc d'Autriche, qui le Iaissa (4506) à Mar-
guerite, sa sœur. Il passa ensuite (1529) à Charles Quint,
son neveu, à Philippe II (1556), et (1558) à la fille afnee
de ce dernier, Isabelle, épouse de l'archiduc Albert. Il
retourna en 1633 à Philippe IV, roi d'Espagne. Pris à
Charles II, son successeur, en 4674, il fut rendu par le
traité de Nimègue (1679), et de nouveau saisi en 1684 au
profit du prince de Condé. Enfin, il revint à la couronne
par l'échange qu'en fit Louis XV avec Mile de Sens, pour
la terre de Palaiseau. Le Charolais fut administré par ses
Etats particuliers depuis 4346 jusqu'à 1751, époque à
laquelle ils furent réunis aux Etats généraux du duché de
Bourgogne. Les armes du Charolais sont': écartelé, au
premier et au troisième, d'azur 4 trois fleurs de lis
d'or; au deuxième et au quatrième, de gueules 4 trois
bandes d'argent; au lion, la tête contournée, d'or
armé et lampassé d'azur, sur le tout. 	 LEx.

BIBL.: E.-Ph. nE Rmio , Traité des pays et Comté de
Charollois et des droits de souveraineté que la couronne
de France a sur iceux; Paris,1619, in-8.—Les Chroniques
du Charollais; revue; Charolles, an. 1542 et suiv., in-8.

CHAROLAIS (Canal du) (V. CENTRE [Canal du]).
CHAROLAISE (V. RACE novINE).
CHAROLLES (Xadrelloe, Cadrelke, Cadriliw, Qua-

drigellce). Ch. 1. d'arr. du dép. de Saône-et-Loire, au
confluent de l'Arconce et de la Semence, sur la ligne de
Macon à Moulins; 3,311 hab. Moulins, brasseries, chan-
dellerie, huilerie, tannerie, faïencerie. Plusieurs carrières.
Grand commerce de bestiaux. On a trouvé des monnaies
romaines sur différents points de la ville et des sarcophages
antiques près de la promenade du pré Saint-Nicolas.
Mais l'importance de Charolles ne date réellement que du
Moyen âge, époque à laquelle il devint chef-lieu de comté.
Dans les bâtiments de l'ancien château, qui est encore
flanqué de ses tours d'angle, sont installés les services
municipaux. La place, q ui était entourée de hauts murs,
sans fossés, soutint plusieurs sièges durant Ies troubles du
xve et du xvie siècles; aux malheurs des guerres vinrent
se joindre les fléaux de la peste en 1347, 4585 e t 1636,
de la famine en 1531 et
1709. Les .habitants avaient
reçu. en 1301, une charte de
franchise de Robert de Cler-
mont et de Béatrix de Bour-
bon, sa femme. Charolles était,
avant la Révolution, le siège
d'un bailliage établi par Louis
XI en 4477. Il avait une pa-
roisse, la collégiale de Saint-
Nizier (l'église actuelle ne
date que de 4867); un prieuré,
fondé par l'abbaye de Cluny,
sous le vocable de sainte Ma-
deleine, au commencement du
xie siècle; des couvents de picpussiens (1620), de cla-
risses (4631) et de visitandines (4637); un collège. L'an-
cien hôpital, créé au xiv e siècle, a été rebâti en 1616
d'abord, et ensuite en 1843. Les armes de la ville sont:
de gueules au lion la tête contournée d'or, armé et
lampassé d'azur. 	 LEx.

CHAROLS. Corn. du dép. de la Drôme, arr. de Monté-
limar, cant. de Marsanne; 428 hab.

CHARON. Village d'Algérie, dép. d'Alger, arr. d'Or-
léansville, sur le chemin de fer d'Alger à Oran, créé à l'en-
droit nommé par les indigènes Bou Kader, a tiré son nom
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ainsi que les roseaux qui y poussent. Tout autre est Cha-
ron tel que se le figurait la sombre et souvent puérile
imagination des Etrusques: avec son nez crochu, ses
oreilles longues et pointues, sa bouche qui, s'ouvrant dans
un horrible rictus, laisse apercevoir une mâchoire de fauve,
sa barbe hirsute, avec le lourd maillet enfin dont il assomme
ses victimes, il est bien le génie tourmenteur, le démon
infernal dont Virgile s'est souvenu dans les vers fameux
du livre VI de l'Enéide. La gravure ci-dessous, qui repro-

CHARON

de celui d'un gouverneur intérimaire de l'Algérie. Terres
bien arrosées et fertiles; 3,959 hab.: 184 Français et
3,730 indigènes (rec. 1886).

CHARON I. MYTHOLOGIE. — Le nocher des enfers chez
les Grecs et les Etrusques. Homère ne le connaît pas en-
core; Ies morts se rendent seuls chez Hadès ou bien,
dans la conclusion apocryphe de l'Odyssée, sous la con-
duite d'Hermès Psychopompe. Il figurait pour la pre-
mière fois dans un poème épique, aujourd'hui perdu, la
Minyas; c'est de ce poème que s'inspira le peintre Poly-
gnote pour la composition des fresques du temple de
Delphes, ois trouvèrent place beaucoup de scènes infernales.
La littérature sérieuse et comique des Grecs, depuis le
vie siècle, a fréquemment employé ce personnage; Virgile
s'en empare dans l'épisode bien connu de la descente
d'Enée aux enfers. Charon y est dépeint sous les traits
d'un vigoureux vieillard à l'aspect inculte et terrible, aux
regards étincelants : une tunique sordide pend sur ses
épaules ; il tient l'aviron et fait accoster sa barque
parmi les ombres, il choisit avec brutalité celles qui ont
droit au passage, c.-à-d. celles qui ont reçu la sépulture
prescrite par la religion, et chasse les autres. La mytho-
logie étrusque connaissait aussi Charon, dont le nom figure
sur des sarcophages, le plus souvent avec l'orthographe
Charun. Il y participe du caractère sauvage et sanguinaire
qui est celui de toute cette religion ; non seulement il
remplit les fonctions de psychopompe, niais dans les
batailles il est l'égorgeur par excellence, et dans les
scènes de meurtre il remplit l'office de bourreau infernal.
C'est polir cela que le bourreau, qui achevait dans l'arène
les gladiateurs blessés, portait quelquefois le masque de
Charon.	 J.-A. H.

IL. AnCHEOLOGIE. — Bien différentes sont les représen-
tations du nocher funèbre, suivant qu'elles sont l'oeuvre
d'un artiste grec ou d'un étrusque. Dans les arts comme
dans la littérature, les Grecs n'osent guère aborder de
front l'idée de la mort. Du moins en feront-ils comme
l'image d'une vie atténuée. Point de brutalité, mais des
traits adoucis et idéalisés, point d'horreur, mais une mélan-
colie touchante et résignée. Aussi les divinités funèbres

apparaîtront-elles en général moins comme des génies mal-
faisants et ravisseurs que comme de pieux amis des morts.
Charon, sur Ies lécythes funéraires attiques et sur les bas-
reliefs, est habituellement figuré comme un vieillard barbu,
à la physionomie digne et pensive. Rarement l'expression
est dure et annonce la colère. Le costume est celui d'un
batelier: bonnet à bords retroussés et tunique courte,
serrée à la taille. D'une main il tient une rame. Parfois
d'un geste bienveillant il aide le défunt à monter dans sa
barque. Au ve siècle, le nocher funèbre prend place dans
une oeuvre célèbre de Polygnote: la peinture de la Lesché
à Delphes. On y voyait Charon sous les traits d'un vieil-
lard faire passer dans sa barque les ombres de l'éphèbe Tellis
et de la vierge Cléoboia; l'eau du fleuve y était reproduite

Charon étrusque.

duit un fragment de peinture trouvé dans l'hypogée de
Vulci, représente le Charon étrusque (dont le nom est écrit
Chant) présidant, avec Achille, à l'égorgement des pri-
sonniers troyens sur le bûcher de Patrocle. Il est à noter
toutefois que, dans les bas-reliefs du temps de l'Empire,
les sculpeurs gréco-romains se sont bien plus inspirés de
la tradition grecque que de la figure grimaçante du cro-
quemitaine étrusque.	 André BAUDRILLART.

BIBL.: MYTHOLOGIE. — G. KRÜGER, Charon und Tha-
natos; Charlottenburg, 1866. — A unaoscn, De Charonte
Etrusco.

ARCuEOLOGIE.—COLLIGNON, Mythologie figurée p. 299.
— E. POTTIER, Etude sur les Lécythes blancs attiques a
représentation funéraire; Paris,1883 in-8. — INGIHRAMI,
Montanenti etrusci, série I, t. I. — AaIBROSCH, De Cha-
ronte Etrusco.—Bibliographie très complète dans le Dic-
tionnaire des antiquité§ de SAGLIO et DAREMIBERG.

CHARON (François), né à Paris le 4 oct. 1790, mort
à Vétheuil (Seine-et-Oise) le 8 avr. 1875.. D'abord relieur,
puis libraire, il fut un des premiers à recueillir et à
vendre des lettres autographes. Il a dirigé, de 1839 à 1847,
treize ventes dont les catalogues, sauf le premier, furent
rédigés par Aug. Laverdet, son coreligionnaire parmi les
disciples de l'abbé Chatel (V. ce nom) et son successeur.
Charon, dépourvu des connaissances nécessaires, a souvent
décerné des certificats d'authenticité à des documents
reconnus aujourd'hui faux. Retiré des affaires en 1847,
il passa les vingt-huit dernières années de sa vie à Vétheuil
donut il fut le bienfaiteur. 	 M. Tx..

BIBL. : G. CHARAVAY, Notice sur François Charon,1875,
8 pp. in-8 (non mises dans le commerce). — L'Amateur
d'autographes, mai 1875.

CHARON (Viala, baron), général français, né à Paris
le 29 juil. 1794, mort à Paris le 26 nov. 1880. Il
sortit en 4814 de l'Ecole d'application de Metz comme
lieutenant du génie, et prit part à la défense de cette place.
Il assista en 1815 à la bataille de Waterloo, fut nommé
capitaine en 1821, se signala pendant l'expédition d'Es-
pagne en 1823 et au siège d'Anvers en 1832, et devint
chef de bataillon en 1835. Envoyé en Algérie, il fut promu
lieutenant-colonel en 4839, colonel en 4840, et maréchal
de camp en 4845, quelque temps avant sa rentrée en
France. Général de division du 10 juil. 4848, il a été
nommé en 4852 membre du sénat de l'Empire et président
du comité des fortifications. Il a cessé d'être employé en
1864, mais il a été maintenu sans limite d'âge dans la
V° section de l'état-major général, comme ayant com-
mandé en chef le génie de l'armée d'Afrique.

CHARON DE LAMSAQuE, historien grec qui florissait
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vers la 75e olympiade (480-476 ay. J.-C.). Il avait coin-
posé une histoire de la Perse en deux livres, une histoire
grecque en quatre livres. B s'était, de plus, occupé, comme
c'était l'usage des chroniqueurs de ce temps, des origines
de sa patrie. H fut, pour les récits relatifs aux guerres
médiques, un des prédécesseurs d'Hérodote, qui, pourtant,
ne le nomme jamais. Autant qu'on en peut juger par les
fragments de ses oeuvres qui nous sont parvenus, il appar-
tenait à la catégorie de ces vieux chroniqueurs connus
sous le nom de logographes, qui se bornaient, le plus
souvent, it dresser des catalogues de rois, de prêtres, de
magistrats, en groupant autour de chaque nom Ies événe-
ments considérables auxquels il avait été mêlé. C'est ainsi
que Charon avait rédigé une liste des rois de Sparte. On
trouvera le peu qui nous reste de lui dans Muller, Frag-
menta historicorum grcecoru n, t. I, pp. 32 et suiv.

C HA RO N DAS, législateur grec des colonies chalcidiennes
en Sicile et en Italie. Contemporain de Zaleucus, il vivait
A Catane au vile siècle ay. J.-C. Ses rapports avec les
différents philosophes grecs, Thalès, Pythagore sont dou-
teux. Ce que nous savons de ses lois a été conservé par
Aristote et Diodore de Sicile et est en partie Iégendaire.
Ces lois étaient rédigées en vers; elles eurent une vogue
considérable dans la Grande-Grèce; elles étaient aristo-
cratiques. Les fragments, presque tous douteux, qui nous
sont parvenus ont été réunis par Heyne au t. II de ses
0puscula academia (Goettingue, 4768). On raconte que
Charondas se tua. Il avait interdit de venir en armes à
l'assembIée du peuple; au retour d'une expédition, il y
vint sans songer à se désarmer ; on lui fit remarquer
qu'il transgressait sa loi : « Non, par Zeus, je la confirme, »
dit-il en se perçant de son épée.

CHARONDAS LE CARON (Loys) (V. LE CARON).

CH AR  N N E. Commune de la banlieue, annexée à Paris.
La plus ancienne mention de ce village se lit dans une
charte de 1008 par laquelle le roi Robert garantit à l'ab-
baye de Saint-Magloire les terres qu'elle y possédait. Au
moyen âge, de nombreuses commitnautés religieuses se
partagèrent le territoire de Charonne en plusieurs fiefs,
dont les plus importants étaient la Folie-Regnauld et
Montlouis (aujourd'hui le cimetière du Père-Lachaise). La
Révolution fit de Charonne une com. du cant. de Belle-
ville et du district de Saint-Denis ; la loi de 1859 a
réuni à Paris cette localité, qui forme deux quartiers du
XXe arrondissement. L'église n'offre d'autre intérêt que
d'être restée entourée du cimetière paroissial, particularité
assez rare à Paris pour mériter d'être notée.

BIBL. : l'abbé LEBEUF, Histoire du diocèse de Paris,
t. I, pp. 469-483 de l'édit. de 1883.

CHARONVILLE. Com. du dép. d'Euré-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. d'Illiers; 368 hab.

CHAROST (Carophium). Ch.-l. de cant. du dép. du
Cher, arr. de Bourges, sur l'Anion; 1,554 hab. La sei-
gneurie de Charost, possédée par la famille de Mirebeau,
fut vendue en 1608 par François de Charost, marquis de
Mirebeau, à Philippe de Béthune, dont le fils cadet, Louis
de Béthune, fut créé duc et pair en 1651, et prit le nom
de Béthune-Charost. Ruines d'un château féodal; église
romane.

CHAROST (Ducs de) (V. BÉTRUNE-CHAROST [Maison de]).
CHAROST (Comte de) (V. BÉTRUN [Philippe de]).
CHARPAIGNE (La) ou le SCARPONAIS (Comitatus Scar-

ponensis, 706; pagus Scarponinsis, 745 , Xarpaigne,
1567; Scharpeigne, Charpeigne, 1676). Pays de la
Lorraine, situé sur les rives de la Moselle et de la Meurthe
et comprenant une partie des cantons actuels de Thiau-
court. Pont-à-Mousson, Domèvre, Nomény et Nancy nord
et est, était à l'époque carolingienne un pagus du dio-
cèse de Toul. Son nom dérive de Scarpona ou Scar-
panna, ville gallo-romaine, mentionnée par Ammien
Marcellin (XXVII, 2) et l'Itinéraire d'Antonin, et détruite
au Xe siècle. La porte de Metz qui menait à Scarpone
(Serpaigne, 1756) s'appelle porte Serpenoise.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

CHARPENTE. I. Architecture. — On entend par ce mot
toute combinaison et assemblage de bois de gros échantillon
destinés à la construction des bâtiments publics et privés. La
place importante qu'occupe la charpente dans l'art de cons-
truire résulte de l'abondance du bois dans la nature, abon-
dance qui n'est surpassée que par celle de la pierre. Cette
abondance du bois a été telle autrefois et est encore assez
grande aujourd'hui, dans certaines contrées, pour que des
édifices entiers aient été ou soient construits en bois à l'ex-
clusion d'autres matériaux, au moins dans toutes les parties
principales. L'art du charpentier doit être un des premiers
parmi ceux que les hommes appliquèrent à leurs besoins ;
le bois étant plus facile à travailler que la pierre et néces-
sitant des moyens moins puissants pour être mis en oeuvre
d'une façon expéditive, les progrès en charpenterie ont dé
être plus rapides qu'en maçonnerie ; de sorte que, lorsque des
immigrants charpentiers s'implantaient dans un pays oit l'on
construisait en pierre, leur manière de procéder devait in-
fluencer suries méthodes locales, en même temps qu'ils étaient
entraînés tout d'abord, mais contrairement à la logique, a
rappeler, jusqu'à un certain point, les formes de construc-
tions en bois de leur pays dans les édifices en pierre.
Quoiqu'il en soit, on trouve le bois et la pierre, comme
matières naturelles, employés principalement et dès le
début dans la construction. Naturellement, les construc-
tions primitives présentaient des dispositions simples, exi-
geant le moins de main-d'oeuvre possible et le plus de
facilités pour l'édification: abattre des arbres, les ébran-
cher et les réunir à leur sommet en forme de cône, en
remplissant les interstices laissés entre les troncs par du
menu bois, des feuilles, des écorces et de la boue, voilà
certainement l'habitation primitive de l'homme, celle que
l'on trouve encore chez les peuples sauvages. De progrès
en progrès on est arrivé à équarrir les bois, à les disposer
de façon à former la cabane, enfin on a mis en oeuvre des
bois bien préparés, avec des surfaces bien nettes, des
assemblages soigneusement faits, et on a réalisé des dis-
positions de plus en plus complexes, en vue d'obtenir des
constructions solidement assises et à l'abri de l'humidité
du sol, bien closes et bien abritées, et h étages superposés.

Comme nous l'avons dit plus haut, on trouve d'abord la
hutte ou la cabane formées de troncs non écorcés fixés en
terre, disposés sur plan circulaire ou rectangulaire, incli-
nés l'un vers l'autre et reliés au sommet ; plus tard, ces
troncs ont dû étre dressés verticalement, en gardant une
partie fourchue à leur extrémité supérieure, de sorte qu'en
formant deux parois verticales parallèles, on pouvait for-
mer un toit en venant loger les pièces dans les fourches
d'une paroi à l'autre. Un progrès a dié être de donner
de l'inclinaison à ce toit; un autre de laisser non
seulement des portes, mais encore des fenêtres et aussi
des ouvertures pour l'échappement de la fumée. Enfin, la
main-d'oeuvre se perfectionnant, on est arrivé à ces cons-
tructions dont les parois sont formées de bois empilés hori-
zontalement, avec l'écorce d'abord , puis écorcés, enfin
soigneusement dressés aux joints, pour en arriver à ces
maisons russes, suisses et norvégiennes, qui sont des
types complets d'oeuvres de charpenterie. Dans l'antiquité
grecque, les charpentes étaient, autant qu'on en peut juger
par le peu d'édifices qui nous restent, d'une grande sim-
plicité. Cependant les Grecs connaissaient déjà l'assem-
blage de charpenterie que nous désignons sous le nom de
ferme. Les Romains devaient être fort habiles dans l'art
de la charpenterie, car les voûtes sphériques ou d'arêtes
qu'ils élevèrent en si grand nombre exigent, pour être
construites, des combinaisons de charpente fort compli-
quées et difficiles à assembler. Dans leurs établissements
militaires ils employaient le bois à profusion ; il suffit,
pour s'en convaincre, de regarder les bas-reliefs de la
colonne Trajane à Rome. Les contrées de l'Europe oit ils
portèrent la guerre étaient d'ailleurs presque entièrement
couvertes de forêts qu'ils défrichèrent en grand nombre,
autant pour faire pénétrer leurs armées à travers ces
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pays demi–sauvages que pour leurs besoins. Déjà, sous
l'empire romain, l'Italie ne pouvait plus fournir de bois en
assez grande quantité pour ses besoins, et les forêts des
Gaules, pendant plusieurs siècles, servirent d'approvision-
nements à la marine et aux immenses établissements des
Romains. La facilité avec laquelle on se procurait cette
matière première explique comment on pouvait achever très
rapidement certains travaux gigantesques, tels que des
ponts, des chaussées, des barrages, des digues, des cam-
pements militaires d'une grande importance, des enceintes
de circonvallation et de contrevallation, des édifices publics
et des villes tout entières. Naturellement, sous le règne
des rois mérovingiens, parmi les traditions de constructions
romaines, la charpenterie fut une de celles qui se conser-
vèrent le mieux ; le sol n'était pas épuisé, les forêts cou-
vraient encore une grande partie des Gaules et le bois
était une des matières que l'on employait de préférence
dans les constructions publiques ou privées, à cause de
son abondance. Dans les pays occidentaux le système de
construction en charpente avec les parois en pan de bois
se développait préférablement, car il exige moins de ma-
tière et permet une édification plus rapide. Depuis la cons-
truction à un étage jusqu'à celle à plusieurs étages, de
nombreux exemples sont à citer; il en est encore beaucoup
qui sont debout, offrant à l'oeil des combinaisons aussi
rationnelles que variées comme construction, en même
temps que satisfaisantes comme aspect.

Dans les pays où il n'y avait pas assez en abondance de
bois propre à la construction et où on le réservait pour
les édifices publics et dans ceux oit il n'y en avait pas et
oit l'exploitation de la pierre n'était pas encore connue, on
a suppléé au bois et à la pierre par l'emploi de roseaux
comme en Egypte et par celui de bambous comme en
Chine. L'histoire parle de nombreux édifices construits
complètement en 'bois; dans l'histoire de la Judée, il est
question d'un temple à Jérusalem, dans celle de Rome on
parle de théâtres en bois, enfin de nos jours, on trouve en
Chine et au Japon des temples et palais construits avec
cette matière. En Occident, les constructions totalement en
bois, édifiées avant et pendant le moyen âge ont été nom-
breuses; Grégoire de Tours cite un grand nombre d'églises,
de ville, de ponts, de maisons et de palais où le bois joue
un grand rôle; à défaut de ce texte, les incendies fré-
quents qui détruisirent non seulement un édifice, mais des
villes entières, pendant les périodes mérovingienne et car-
lovingienne, indiquent assez que la charpenterie était fort
pratiquée jusqu'au xi° siècle. Cet art devait même être,
relativement à la maçonnerie, arrivé à une grande perfec-
tion. Malheureusement, les exemples de charpente, d'une
époque reculée, font défaut et nous ne croyons pas qu'il en
existe qui soient antérieurs au xii° siècle. Force nous est
done de prendre l'art de la charpenterie à ce moment. Tant
que des forêts immenses et qui paraissaient inépuisables
fournirent du bois de grande dimension et d'un gros
équarrissage, on s'appliqua à donner de la solidité aux
charpentes, en employant plutôt des gros bois qu'en cher-
chant des combinaisons en rapport avec les qualités parti-
culières à cette matière; les combles étaient formés d'une
suite de fermes peu inclinées et portant des pannes sur
lesquelles reposaient des chevrons. Nous avons encore sous
les yeux la preuve de ce fait. En Angleterre, par exemple,
les charpentes anglo-normandes, qui datent des xiii° et
xxv° siècles sont, comparativement à nos charpentes de
la même époque, qui subsistent dans l'Ouest, en Bour-
gogne, en Champagne et dans l'IIe-de-France, beaucoup
plus fortes comme équarrissage de bois, et leur solidité
provient, en grande partie, de l'énorme dimension de ces
bois. En France, dès le xiii° siècle, l'art de la charpente-
rie s'applique à chercher des combinaisons qui suppléent
au faible équarrissage des bois employés. Déjà Ies forêts,
éclaircies sur le continent, ne fournissent plus de ces arbres
deux fois séculaires en assez grande quantité pour que les
constructeurs ne fussent pas obligés de remplacer le volume

du bois par un judicieux emploi de leurs qualités. Il fal-
lait encore allégir les charpentes au fur et à mesure que
les constructions de maçonnerie, en s'éloignant des tradi-
tions romaines, devenaient elles-mêmes plus légères. Les
Grecs et les Romains, on le sait, n'adoptèrent, pour
couvrir leurs édifices, que des combles peu inclinés; cette
forme exigeait l'emploi de bois d'un fort équarrissage pour
résister à la charge des tuiles. Dans l'architecture romane,
nous voyons longtemps, même dans le Nord, les combles
conserver une assez faible inclinaison, et ce n'est guère
que vers le milieu du xn e siècle qu'ils prennent des pentes
plus rapides, variant de 45° à 63° et permettant l'emploi
de bois de plus faible équarrissage; les. pannes furent
supprimées et l'intervalle des fermes fut occupé par des
chevrons à peu près armés comme elles. Ce système eut
I'avantage de répartir également les pesanteurs sur la lon-
gueur totale de la tête des murs, de n'employer que des
bois d'un équarrissage faible, relativement à leur longueur,
et de poser au sommet d'édifices . très élevés des char-
pentes très légères, eu égard à la surface couverte.

Il faut cure aussi que les essences de bois employées par
les charpentiers septentrionaux dans les édifices n'étaient
pas les mêmes que celles généralement mises en oeuvre par
les Grecs et même les Romains. Ceux-ci préféraient les
essences résineuses, le sapin, le mélèze et le cèdre, lors–
qu'ils avaient à couvrir un monument; ces bois exigeaient
des équarrissages plus forts que le chêne, préféré au bois
blanc pendant le moyen âge, dans le nord et l'ouest de la
France. Les Normands, peuple de marins, semblent étre,
dans ces contrées, les premiers qui aient fait faire un pas
considérable à l'art de la charpenterie. Il est certain que,
dès le xi° siècle, ils construisaient de vastes édifices entiè-
rement couverts par de grandes charpentes apparentes._ Ce
qui caractérise la charpente anglo-normande, c'est son
analogie avec les moyens d'assemblage employés de tous
temps dans la charpenterie navale. Dans le centre de Ia.
France et dans l'Est, les traditions de la charpenterie
antique se conservèrént assez exactement jusqu'à la fin du
xiie siècle. Or, pour ce qui est des combles, le système
emprunté aux anciens est Tort simple; la ferme primitive
se compose d'un entrait, de deux arbalétriers et d'un
entrait retroussé, destiné à empêcher les arbalétriers de
fléchir et de se courber sous la charge de la couverture.
Si ces fermes ont une portée plus grande, on y ajoute un
poinçon venant recevoir Ies extrémités des dent' arbalé-
triers. La ferme de comble apparente à l'intérieur, privée
de plafond posé sur l'entrait, conservait une apparence
peu monumentale; on voulut obtenir une décoration par
la manière d'assembler et de tailler les bois. Pendant la
période romane,les architectes étaientpréoccupés de l'idée

Fig. 1.

de fermer les nefs par des voûtes ; lorsqu'ils ne purent le
faire, ils cherchèrent à donner à leurs charpentes, à l'inté-
rieur, l'aspect d'un berceau. On n'employa ce système de
charpente qu'assez rarement et on donna bientôt la pré-
férence à la ferme représentée par la figure 1 où l'entrait
reste libre, suspendu au milieu de sa portée par le
poinçon.

Lorsque, pendant la période romane, on prit le parti de
fermer les nefs ou les salles des grands édifices par des

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 777

voûtes, le berceau fut la première forme choisie. On son-
gea à protéger les voûtes par des charpentes destinées à
isoler la couverture et à permettre de réparer ainsi la
moindre dégradation. Mais le système des voûtes en ber-
ceau obligeait les constructeurs, ou d'élever les murs
goutterots jusqu'au-dessus du niveau de la clef de ces

Fig. 2.

voûtes pour pouvoir passer les entraits de la charpente,
ou de se passer d'entraits, s'ils laissaient la crête des
murs goutterots à un niveau inférieur à ces clefs de voûtes
(fig- 2). Quelques constructeurs prirent le parti de rem-
placer l'entrait par deux pièces assemblées en croix de
Saint-André, à mi-bois, comme l'indique la figure qui re-
présente la voûte en berceau tiers-point de la cathédrale
d'Autun. Employant des bois d'un équarrissage énorme,
niais Mégis entre les assemblages afin de diminuer leur.
poids, ils purent ainsi, grâce à la puissance des tenons à
doubles chevilles, empêcher l'écartement des arbalétriers. -
Ce ne fut guère qu'au commencement du xme siècle que,
la voûte en arcs d'ogive ayant atteint sa perfection, les
charpentes de combles purent se développer librement et'
qu'elles adoptèrent promptement des combinaisons à la
fois stables, solides et légères. La plus ancienne char-
pente élevée au-dessus d'une voûte en arcs d'ogive que
nous connaissions est celle de la cathédrale de Paris; elle
ne peut être postérieure à 4220. La charpente de la cathé-
drale de Chartres, brûlée en 1836, et qui paraissait appar-

Fig. 3.

tenir à la seconde moitié du vu e siècle, a passé pour étre
le chef-d'œuvre du moyen âge en ce genre de construction.
La charpente de I'église de Saint-Ouen de Rouen (fig. 3),
qui date du xive siècle, niais qui toutefois n'a que des
dimensions médiocres, est aussi un bel exemple de l'art
de la charpenterie,à cette époque; on y remarque l'emploi
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de croix de Saint-André et de liens assemblés à mi-bois
ayant pour fonction d'empêcher le renversement des fermes
et aussi l'usage de moises pendantes, soulageant l'entrait
et attachées à l'arbaleirier à l'aide de chevillettes en fer â
tète carrée. Là est une des premières applications du fer à
la liaison des bois de charpente.

Vers le milieu du xne siècle, les architectes sentirent la
nécessité d'employer des bois d'un équarrissage moins
fort, plus faciles à se procurer par conséquent, et plus
légers ; employant des bois moins gros, il fallut donner
aux arbalétriers une plus grande inclinaison, afin qu'ils
ne fléchissent pas sous le poids de la couverture, et, dans
Ies grandes charpentes, suspendre les entraits au milieu
de leur portée. Excepté dans les provinces méridionales où
les charpentes conservèrent une faible inclinaison, partout
en France et en Angleterre on modifia, à la fin du
xiie siècle, le système des charpentes apparentes; Ies pla-
fonds, les chevronnages lambrissés furent remplacés par
des berceaux plein ceinte ou tiers-point, laissant passer les
entraits à leur base et logés dans la hauteur du comble.
Ce système était fort économique, en ce qu'il évitait la
construction des voûtes en maçonnerie, les contreforts
nécessaires pour les contre-buter, et en ce qu'il ne per-
dait pas tout l'espace compris dans les édifices voûtés,
entre ces voûtes et le faite des combles. La charpente
apparente de l'église de Mauvesin, près Marmande, par
exemple, possède un véritable faîtage, dans lequel viennent
s'assembler les extrémités des chevrons (fig. 4). Le dé-

Fig. 4.

versement des fermes est maintenu par des liens assemblés
dans le poinçon, dans les entretoises et dans le faîtage; les
chevrons entre les fermes sont munis chacun d'un entrait
retroussé, d'esseliers et de jambettes courbes comme les
fermes-maîtresses. Cette charpente, qui couvre une nef de
7 in. de largeur, est fort simple et solide.

C'est vers la fin du xv e siècle et le commencement du
xvre que l'art de la charpenterie atteignit son apogée; le
bois se prêtait mieux d'ailleurs que toute autre matière à
nombre de combinaisons architectoniques de cette époque;
on l'employait à profusion dans les constructions civiles et
religieuses. Dans les grandes salles des châteaux, des
abbayes, des évêchés, des édifices publics, les charpentiers
du moyen âge durent déployer toutes Ies ressources de
leur art ; ces salles, généralement situées au premier et
même au second étage, n'étaient couvertes que parla toiture;
mais de magnifiques charpentes lambrissées à l'intérieur
formaient un abri sûr contre les intempéries de l'atmosphère.
Dans ces charpentes laissées en vue, tantôt l'entrait était
conservé, tantôt il était supprimé ; ce dernier cas se pré-
sentait particulièrement dans les charpentes anglo-normandes
qui se distinguent de celles inventées en France pendant
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les xnze, xive et xve siècles, comme nous l'avons dit, par
la grosseur des bois employés, puis par des combinaisons
ayant des rapports frappants avec les constructions navales
et enfin par une perfection rare apportée dans la manière
d'assembler les bois. Dans ces charpentes apparentes anglo-
normandes, la panne joue un râle important et ne cesse
d'être employée, seulement au lieu d'être indépendante,
posée stir l'arbalétrier, elle s'y lie intimement et forme
avec lui un grillage, une sorte 'de châssis sur lequel vien-
nent reposer les chevrons. Un magnifique exemple de ces
immenses constructions de bois qui se trouvaient alors
dans le nord de la France et qui se rencontrent encore en
Angleterre est la charpente qui couvre la grande salle de
l'abbaye de Westminster. Autant qu'on en peut juger,
sans démonter une charpente, les assemblages, les tenons
sont coupés avec un soin rare; c'est grâce à cette précision
dans l'exécution et aussi à la qualité des bois employés

Fig. 5.

plus %a'à la bonté du système que cet ouvrage s'est con-
servé jusqu à nos jours. La fig. 5, qui représente une ferme
de cette charpente, fait voir qu'il n'y a pas d'entrait, mais
de grands blochets saillants portés par des liens et portant
eux-mêmes les courbes qui viennent s'assembler à la base
du faux poinçon. Pour réunir la partie de la charpente
élevée au-dessus des blochets avec les grandes potences
qui portent ceux-ci, d'immenses moises courbes étreignent
tout le système, rendent ses différents membres solidaires
et donnent à chaque demi-ferme la roideur et l'homogé-
néité d'une planche. Depuis le xn e siècle, on avait pris le
parti d'élever, soit sur les tours, soit au centre de la croi-
sée des églises, de hautes flèches de bois recouvertes d'ar-
doise ou de plomb. Ces flèches exigeaient, les dernières
surtout, des combinaisons fort -savantes, afin de reporter
le poids de tout le système sur Ies quatre piles des tran-

septs. Dès le commencement du mu e siècle, les charpen-
tiers avaient su élever d'une façon ingénieuse ces masses
énormes de bois et les suspendre au-dessus des fermes des
noues, sans charger les arcs-doubleaux bandés d'une pile
à l'autre (V. FLECRE). Quant aux charpentes coniques qui
couvrent les tours cylindriques, elles dérivent du système
adopté pour les charpentes de croupes circulaires. Le
moyen âge ayant élevé une quantité considérable de tours,
soit dans les châteaux, soit pour protéger les enceintes des
villes, les charpentes de ces ouvrages, qui servaient à la
défense et à l'habitation, serencontrent encore aujourd'hui
en grand nombre.

Quant à l'application du bois à la construction des mai-
sons, des palais et même des églises, il ne reste d'exemples
complets que ceux qui sont postérieurs au xiv e siècle. Le
bois se prêtait bien à la nécessité dans laquelle se trou-
vaient les habitants des villes encloses de murs, d'écono-
miser le terrain ; les maisons prenaient aux dépens de la
voie publique plus de largeur à chaque étage ; elles se
composaient d'une série d'encorbellements obtenus par le
système suivant : on faisait saillir les poutres des planchers
à chaque , étage en dehors des pans de bois inférieurs, soute-
nant leur extrémité par des liens, et on élevait le pan de
bois supérieur presqu'au nu de l'extrémité des poutres,
de sorte qu'il fût possible parfois de se donner la main des
étages supérieurs des maisons situées en face les unes des
autres. Les encorbellements successifs formaient encore des
abris qui protégeaient les pans de bois, les devantures des
boutiques et les passants contre la pluie. Ils n'avaient que
l'inconvénient de rendre les rues étroites, très sombres;
mais il ne semble pas que, dans les villes du mo yen âge,
on eût, k cet égard, les mêmes idées que nous. Les mai-
sons luxueuses étaient alors décorées de compartiments
formés par les bois mêmes des façades, lesquels, dressés
pour la justesse des assemblages et la régularité de leurs
faces apparentes, étaient chargés de sculptures représentant
des ornements et des figures. Quelquefois, ces bois étaient
peints de brillantes couleurs. Dans les façades des habita-
tions communes, les pièces grossièrement équarries, étaient
couvertes par des bandeaux ou des ardoises. Plus tard, on
étendit les crépis de hourdis de remplissage sur les bois,
dont on laissa les faces raboteuses. Lorsque les maisons
présentaient sur la rue leur petit côté, c.-à-d., lorsque le
terrain qu'elles occupaient était plus profond que large,
les pans de bois de face se terminaient par un pignon et
non par une croupe. Ce pignon n'était que la première
ferme du comble, le plus souvent posée en saillie sur les
bouts des sablières, afin de former une sorte d'auvent des-
tiné à protéger la façade contre la pluie.

Quant aux charpentes des planchers, elles sont généra-
lement simples pendant le moyen âge; peu ou point d'en-
chevêtrures, mais des poutres posées de distance en distance
sur les murs de face ou de refend traversant les solives,
qui restaient apparentes comme les poutres elles-mêmes.
Ces pièces étaient travaillées comme celles des pans de bois.
Notons ici qu'un des caractères particuliers à l'art de la
charpenterie du moyen âge c'est la sincérité des formes, la
connaissance des bois et l'emploi de cette matière à raison
de ses propriété s : assemblages simples, proportionnés à la
force du bois ou à l'objet particulier auquel ils doivent
satisfaire, renforts, épaulements ménagés dans une pièce
de bois pour ajouter à la force d'un assemblage, choix des
bois, soin de ne pas les engager dans des maçonneries, mais
de les laisser libres et aérés, précision, juste proportion de
ces assemblages mêmes. Le charpentier du moyen âge n'ap-
pelle pas à son aide le serrurier pour relier, brider ou
serrer les pièces de bois qu'il met en œuvre ; si ce n'est
dans quelques cas particuliers et fort rares, il se suffità
lui-même, et le fer ne vient pas, comme dans les char-
pentes modernes, suppléer à l'insuffisance ou à la faiblesse
des assemblages. L'art de la charpenterie est de ceux
auxquels Ies perfectionnements modernes ont peu ajouté; il
était arrivé pendant le ne siècle, à son complet dévelop-
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pement. Le bois, à cette époque, entrait pour beaucoup
dans les constructions civiles, publiques et privées, et les
charpentiers formaient une corporation puissante, instruite
dans l'art du trait, qui conserva longtemps ses anciennes
et bonnes traditions. En effet, des diverses branches de la
construction, l'art de la charpenterie se plie moins que tout
autre aux idées émises par la Renaissance, et pendant le
cours du xvie siècle on suivit, sans presque les modifier,
les principes développes au xv e siècle. Toutefois, la consom-
mation du bois toujours de plus en plus grande, inspira,
il y a trois siècles, à Philibert Delorme, l'idée d'appliquer
à la construction un système ingénieux qui réunit les avan-
tages de la légèreté et de l'économie dans les bois ; au lieu
des fermes, des entraits et des poutres, qui exigent des
bois de fort échantillon, très longs et très pesants, De-
lorme composa des courbes d'un diamètre considérable,
avec des planches de bois longues de 1 m. à 4 m30, larges
de 0m33 environ, épaisses de 0 m027, assemblées en coupe
et en liaison et posées de champ. Le bois de sapin, choisi
pour ce genre de comble, le rendait fort léger ; cependant
le système de Philibert Delorme n'eut point de partisans
jusqu'à I'heureuse application qu'en firent Le Grand et
Molinos à la coupole de la halle au blé de Paris, en 4783.
En même temps, pour éviter le débit coûteux du bois en
petites planches, on essaya de laisser aux grands bois leur
longueur et Ieur largeur, diminuant seulement leur épais-
seur pour les employer de champ. C'est ainsi que s'établit
l'usage des charpentes dites en bois plats. On continua
aussi à combiner avec ce sy

stème des applications variées
de la méthode de Philibert Delorme. Citons enfin le sys-
tème imaginé par le charpentier Lacase, qui présente
comme le précédent l'avantage de bâtir avec économie de
bois et à petits frais, en n'employant que de petites pièces,
sans qu'il soit besoin de le débiter en planches. Emy fait
connaître un mode d'utilisation des bois basé sur leur seule
flexibilité ; il a construit de grandes charpentes dans les-
quelles des bois très longs et minces sont courbés sur le
plat et sans le secours du feu. Enfin, l'un des plus éton-
nants ouvrages de charpente que l'on puisse signaler est
le comble de la salle d'exercice de Moscou, exécuté en
4317 par M. de Bettancourt, comble qui n'a pas moins de
45 m. de largeur sur 150 in. de longueur.

D'après ce qui précède, on voit la place importante
qu'occupe la charpente dans l'art de construire, surtout
aux siècles derniers. L'emploi du bois facilite l'exécution
des constructions avec des parois de peu d'épaisseur, de
grande hauteur et permet de constituer de vastes locaux;
la longueur, la rigidité des éléments donne toute facilité à
cet égard ; le mode de liaison, par des assemblages, vient
aussi aider à la constitution des éléments divers dont se
compose une construction. Aujourd'hui, sauf pour des han-
gars, certains magasins étagés, les combles, à l'exception
de la couverture proprement dite, le bois n'est pas employé
seul; ainsi, dans la construction des parois des habita-
tions, c: à-d. dans la composition de ce que l'on appelle
les pans de bois, les pièces laissent entre elles des vides
que l'on remplit avec de la terre, de la maçonnerie de
pierres ou de briques. Quand le bois est employé sec,
qu'il est parfaitement sain, qu'on prend des dispositions
pour le mettre -à l'abri de l'humidité et des variations de
la température, soit en l'isolant, soit en l'imprégnant ou le
couvrant de matières conservatrices, ce bois donne des
constructions durables, mettant les habitants à l'abri des
variations de température ; mais ces constructions n'échap-
pent pas à l'action du feu, aussi les édifices élevés autre-
fois en bois ont disparu et il ne reste que de rares exemples
de parties d'édifices, des combles apparents ou non, des
clochers qui aient échappé à ce genre de destruction. De
nos jours, on peut citer quelques maisons privées qui res-
tent encore comme un exemple de l'architecture et de la
construction en bois. L'emploi du bois, qui a joué un rôle
prépondérant dans la construction totale ou partielle des
habitations et des édifices, tend à se réduire, au moins

dans les parties principales ou constitutives des construc-
tions définitives ; s'il a encore un rôle dans les œuvres
provisoires, telles que les échafaudages, et aussi dans les
dispositions complémentaires, comme les parquets, portes,
fenêtres, etc., il disparaît de plus en plus de la construc-
tion des planchers, parois verticales, combles, etc., et une
matière très anciennement connue, le fer, le remplace.
L'augmentation du prix des bois et de leur main-d'oeuvre,
leur durée relativement limitée et en outre les chances de
destruction par l'incendie, la nécessité de franchir de
grands espaces et d'avoir des appuis élevés et peu encom-
brants, le progrès dans la fabrication du fer et dans les
moyens de sa mise en oeuvre, expliquent la substitution
graduelle du fer au bois, non seulement dans le gros oeuvre
des constructions, mais aussi dans les menus ouvrages.
Dans le cours de la Grande Encyclopédie, nous avons
l'occasion de revenir souvent sur les ouvrages de charpen-
terie. Nous n'avons indiqué dans cet article que certains
principes généraux qui font connaître la marche pro 'essive
de cet art et nous renvoyons aux mots BEFFROI, COMBLE,

CONSTRUCTION, ECHAFAUD, FERME, FLÈCHE, HANGAR, HOURD,

MAISON, PAN DE BOIS, PLAFOND, PLANCHER, PONT, POTEAU,

POUTRE, etc.	 L. ENAB.

II. Travaux publics. — CHARPENTE MÉTALLIQUE. —

L'emploi du fer dans les charpentes en bois, comme auxiliaire
des assemblages, est sans doute fort ancien; mais il n'y a
guère plus d'un siècle que l'on a exécuté pour la première fois,
entièrement en métal, des ouvrages dans lesquels, jusque-là,
le bois avait occupé la place principale. Depuis trente ou
quarante ans seulement, l'usage du fer a pris un dévelop-
pement considérable et a permis d'entreprendre des ouvrages
de dimensions inusitées et de triompher d'obstacles que
l'usage exclusif du bois aurait laissés infranchissables. Dès
4779, les Anglais construisaient des ponts en fonte de
fer et c'est cette matière, susceptible, parla fusion, de rece-
voir facilement les formes appropriées à sa destination,
que l'on substitua d'abord au bois. Le pont des Arts, à
Paris, terminé en 1803 et dont les arcs présentent un
remarquable aspect de légèreté, est presque entièrement
en fonte de fer. Vers la même époque, en 1809, fut fon-
due, à l'usine du Creusot, la charpente de l'ancienne
halle aux blés, exécutée sur les dessins de l'architecte
Belanger. On établissait alors couramment, en Angleterre,
des planchers avec solives en fonte, et déjà en 1801,
dans la grande filature de Selford, Watt avait donné à ces
solives la forme d'un T renversé (1) d'épaisseur uniforme,
plus rationnelle que la section rectangulaire imitée des
solives en bois. Plus tard, Tredgold, vers 1825, montra
les avantages de la forme à double T à semelles égales, et
les planchers en fonte se multiplièrent rapidement. L'em-
ploi du métal présente, en effet, comparé au bois, de
sérieux avantages : non seulement il diminue les chances
d'incendie, mais il a surtout une résistance bien plus
grande sous un moindre volume. Il permet donc de sup-
primer un grand nombre des points d'appui intermédiaires
qui seraient nécessaires pour soutenir un plancher en bois
et en même temps de diminuer notablement les dimen-
sions des pièces principales. Cependant, de graves acci-
dents se produisirent (Oldham, prison de Northfleet, etc.)
et éveillèrent la sollicitude du gouvernement anglais, qui
institua une commission spéciale chargée d'étudier l'applica-
tion du fer aux ouvrages publics. De leur côté, les savants
et les industriels, Tredgold, Hodgkinson, Fairbairn, etc.,
entreprirent à des points de vue divers l'examen de ce
nouveau problème. Le nombre des expériences de toute
sorte qui furent faites alors est considérable, et le rapport
de la Commission anglaise des fers est plein de rensei-
gnements précieux dans lesquels l'ingénieur peut encore
aujourd'hui, malgré les progrès de la science et de l'in-
dustrie, avoir utilité à puiser.

D'ailleurs, jusque vers 4845, c'était presque exclusive-
ment la fonte de fer qui était utilisée dans les charpentes
et c'est à la nature de cette matière que sont dus la plu-
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part des accidents signalés. Dans son passage de L'état
liquide it l'état solide, la fonte, refroidie d'abord it l'exté-
rieur, se trouve dans un état moléculaire tel qu'elle ne
peut résister avec sécurité ni aux chocs, ni aux efforts de
traction un peu énergiques : si elle commence it céder à
un effort d'extension, elle se brise brusquement sans
qu'aucun allongement préalable vienne avertir du danger.
Aussi, malgré les progrès qui ont été réalisés dans sa
fabrication, est-elle aujourd'hui à peu près bannie des
usages auxquels elle avait d'abord été employée. On n'en
fait plus ou presque plus de solives de planchers, on la
réserve pour les pièces qui doivent résister à des efforts
de compression, pour Iesquelles elle présente toutes garan-
ties. Si donc la métallurgie n'avait produit que la fonte
de fer ou bien si elle n'avait pas trouvé le moyen de don-
ner au fer proprement dit les formes permettant d'en
assembler les diverses parties, comme on le faisait si faci-
lement pour la fonte, il est probable que les charpentes
métalliques n'auraient pas pris le développement que nous
avons à constater aujourd'hui. C'est en 1845, it la suite
de la grève des charpentiers, que l'on commença, à Paris,
à employer le fer laminé dans la construction des plan-
chers. On se servit d'abord de fers plats posés de champ,
niais bientôt l'industrie du laminage produisit des fers
spéciaux, à planchers, dont la section est celle d'un dou-
ble T à branches égales. Il y a intérêt, ainsi que l'in-
dique la théorie et qu'on l'avait déjà constaté pour les
poutres en fonte, à reporter la plus grande quantité pos-
sible de matière aux extrémités de la section transversale
en y mettant des nervures ou ailes saillantes, et h rendre
au contraire la partie intermédiaire, l'âme, aussi légère
que possible. Dès lors, à la solive rectangulaire en bois
furent substituées les poutres à double T dont les formes
et les dimensions varièrent à l'infini. Toutefois, les lami-
noirs les plus puissants ne pouvaient fournir de poutres
ayant plus de Om40 de hauteur environ, et depuis que
l'élan était donné, on voulait arriver à des dimensions
bien plus grandes. On y parvint au moyen des tâtes : puis
des cornières ou fers d'angle, et de la rivure qui per-
mirent d'assembler les tôles dans toutes les directions et
d'obtenir les formes les plus compliquées ainsi que des
dimensions pour ainsi dire illimitées.

Une branche nouvelle de la science, la résistance des
matériaux, dont les bases avaient été posées par Xavier
vers 4820, se développait simultanément, perfectionnait
ses méthodes et donnait aux constructeurs le moyen de
déterminer, avec une approximation suffisante, les efforts
auxquels étaient soumises les diverses pièces de ces nou-
veaux ouvrages sous l'action des charges permanentes ou
accidentelles qu'ils devaient supporter. Tant que l'on
avait employé le bois, l'importance du calcul rigoureux des
efforts et des dimensions qui en résultaient pour les
diverses parties de la construction, ne s'était pas fait_
impérieusement sentir. Le bois est sujet it s'altérer et l'on
pouvait trouver utile, à ce point de vue, d'exagérer ses
dimensions ; il était d'ailleurs à bas prix et il n'en résul-
tait pas un surcroît de dépense appréciable. Le fer, au
contraire, Iorsqu'il est mis par la peinture it l'abri de la
rouille, se conserve indéfiniment et ne parait subir aucune
altération qui diminue sa résistance ; tout au moins, cette
altération, si elle existe, est excessivement lente dans les
circonstances ordinaires et l'expérience n'a pas encore
montré l'utilité d'en tenir compte. De plus, cette nouvelle
matière, à l'origine de son emploi, était, à volume égal,
près de cent fois plus chère que le bois. On éprouva donc,
dès le début, le besoin d'en calculer les dimensions avec
toute la précision possible. biais Ies besoins croissent avec
les moyens de les satisfaire. Aujourd'hui, le fer Iaminé ne
suffit plus à certaines nécessités, on le remplace par l'acier
qui, présentant une plus grande résistance, permet de
franchir, avec des dimensions moindres, des espaces plus
grands que ceux auxquels se limite l'emploi du fer. Le pre-
mier grand ouvrage en fer fut le pont de Britannia, construit

en Angleterre par le célèbre Stephenson et franchissant,
à 34°°60 au-dessus des liantes mers, des portées de
440 in. qui n'ont guère été dépassées depuis. Les appli-
cations du fer et de l'acier sont innombrables et l'on ne
peut songer it en donner une nomenclature, même som-
maire. Celles qui présenteraient des dispositions remar-
quables et un caractère exceptionnel, comme par exemple
la coupole de l'observatoire de Nice, la tour Eiffel, le pont
du Forth, etc., seront l'objet d'articles spéciaux. ll en
sera de même des ponts métalliques, des planchers en fer
et des autres applications nouvelles. Nous nous bornerons
ici à donner aussi compendieusement que possible les
principes généraux de la charpente métallique avec deux
applications : les supports, tels que piliers, colonnes, et
les fermes destinées à supporter des toitures; auxquelles
est plus spécialement affectée la dénomination de char-
pente métallique.

Généralités. — Les métaux employés dans les char-
pentes sont aujourd'hui la fonte de fer, le fer forgé ou
laminé, l'acier fondu ou laminé. Nous renvoyons aux ar-
ticles consacrés à chacun de ces métaux pour la définition
de leurs propriétés et nous ne donnerons que leur mode
d'emploi, c.-à-d. la façon dont on en assemble les diverses
parties. Au point de vue de la fabrication, ces métaux se
rangent en deux catégories : ceux que l'on obtient par
fusion : la fonte de fer et l'acier coulé, et ceux qui pas-
sent par les laminoirs : le fer et l'acier laminés. Ce que
nous dirons de la fonte de fer et du fer laminé s'appli-
quera à l'acier coulé et à l'acier laminé dont l'usage est
moins fréquent. L'assemblage des pièces fondues se fait
sans difficulté : il suffit de faire venir de fonte, aux extré-
mités des pièces it réunir, des parties saillantes, nervures,
oreilles, etc., qui s'appliquent sur les parties correspon-
dantes des autres pièces et qui sont percées d'un trou par
lequel on passe un boulon. On doit éviter de soumettre la
fonte à des forces obliques qui auraient pour conséquence
d'exercer des efforts de tension sur quelques-unes de ces
parties servant aux assemblages. Il faut faire en sorte que
leur étendue soit proportionnée aux pressions qu'elles ont à
transmettre, et veiller à cc que le contact soit assuré sur
toute cette étendue; pour cela, il est nécessaire de les
dresser à la lime ou à la machine à raboter. Afin que
cette opération puisse se faire facilement et en même temps
pour compenser les vides ménagés pour les boulons, on
donne aux pièces, autour de ces trous et dans les parties
voisines, une plus forte épaisseur, et c'est cette saillie,
qui porte le nom de portée, dont on dresse la surface.
Lorsque l'on veut éviter cette main-d'œuvre et qu'il
s'agit de pièces peu importantes, on interpose, entre le
surfaces laissées brutes des parties à réunir, une feuille
de matière compressible connue le plomb. Quelle que soit
la forme générale à donner aux pièces de fonte, il faut
éviter les variations brusques d'épaisseur et aussi les
trop grandes épaisseurs qui exagèrent les inconvénients
de cette matière. Les angles rentrants doivent être rem-
placés par des courbes et les angles saillants ne doivent
être conservés vifs que lorsqu'il est impossible de faire au-
trement. Les pièces de fonte doivent être aussi,
autant que possible, employées telles que les produit le
fondeur : il ne faut les raboter qu'en cas de nécessité.
C'est en effet à la surface qu'elles présentent la plus
grande résistance, et si l'on doit les dresser dans quelques-.
unes de leurs parties, il est bon de les y renforcer par un
supplément d'épaisseur.

Le fer et l'acier laminés employés dans les charpentes
se trouvent sous forme de tôles, cornières, fers spéciaux
à simple ou double T, fers en U, en V, etc. On emploie
aussi les fers ronds ou carrés et les fers forgés pour les
pièces d'une forme spéciale. Les tôles sont des feuilles
plates d'épaisseur variable depuis quelques miilim. jus-
qu'à plusieurs centim., de 4 m. à 4 m50 de Iargeur et de
5 à 7 m. de Iongueur (fig. 6). Les cornières ou -fers
d'angle sont à branches égales (A) ou inégales (B) ; la
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grandeur de ces branches ou ailes varie de O m025 environ toujours détruite au moment oit la rupturecommence.
à 0°'40 avec des épaisseurs graduées et des longueurs de Pour qu'un assemblage comme celui qui vient d'être décrit

et qui est représenté par la fig. 8 (F) puisse être détruit
par un effort de traction longitudinal, il faut que chacun
des rivets situés de l'un des côtés du joint soit cisaillé
sur deux sections, mais cet effort est notablement infé-
rieur au double de celui qui produirait le cisaillement
simple; il est àpeine un peu plus grand que ce dernier. Cela
tient à ce que l'effort ne se répartit pas également sur les
deux sections : l'une commence à se rompre avant l'autre.
Pour déterminer la charge de sécurité, il convient de ne
compter que sur l'adhérence; en effet, tout effort supé-

Fig. 6• rieur à l'adhérence disloque très rapidement l'assemblage
lorsqu'il est intermittent ou lorsqu'il se répète alternati-
vement dans les deux sens opposés. C'est donc la limite
de l'adhérence réduite dans une proportion convenable
qu'il faut prendre pour charge de sécurité des assem-
blages rivés. On peut sans inconvénient admettre le chiffre
de 4 kilob . par millimètre carré de la section transversale
des rivets. Voici alors comment on calcule les dimensions et
Te nombre des rivets nécessaires à un assemblage. Si n
désigne ce nombre, d leur diamètre, R la charge de sécu-

(B)

8 à 40 m. Les fers à simple T (C) ou à U (D) (fig. 7)
se trouvent également avec des dimensions très variées.

Fig. 7

La hauteur des fers à double T (E) dépasse rarement
O m30, mais on trouve entre Om10 et Om30 des fers de
toute hauteur, de toute épaisseur et de toutes lar-
geurs d'ailes. Les albums de diverses usines renfer-
ment un grand nombre de modèles des plus variés et
pouvant répondre à tous les besoins. La longueur de
ces barres ne dépasse pas en général 8 à 40 M. Cette
dimension, comme celles qui précèdent, est celle , des plus
grandes barres que l'on trouve couramment dans le com-
merce; mais les usines fabriquent exceptionnellement des
pièces plus longues et plus grosses.

Le fer se forge et se soude à lui-même. On profite de
cette précieuse propriété pour exécuter certains assem-
blages et certaines pièces d'une forme compliquée, niais
en général ce n'est pas à ce moyen que l'on a recours :
en effet, à l'exception des pièces de petites dimensions, le
forgeage ne peut être exécuté qu'au moyen d'un outil-
lage spécial et dispendieux, et il exige toujours une grande
habileté de main-d'oeuvre. La rivure, qui donne une soli-
dité presque égale à celle des pièces continues, permet au
contraire de diviser les grands ouvrages en parties d'un
poids limité, facile à transporter et à manier. C'est ainsi
le rivet qui constitue l'organe principal, on pourrait dire
unique, des assemblages usités dans les charpentes. S'il
s'agit de réunir deux feuilles de tôle placées dans le pro-
longement l'une de l'autre, on les comprend entre deux
autres, d'une épaisseur moitié moindre, que l'on appelle
couvre-joints et qui s'étendent, de part et d'autre du
joint, sur une largeur suffisante pour que l'on puisse y
placer le nombre de rivets nécessaire. La contraction pro-

Fig. 8.

duite par le refroidissement des rivets, Iorsqu'ils ont été
posés à la température la plus convenable, qui parait être
de 500 à 600°, détermine entre les feuilles une adhérence
telle qu'il faudrait exercer, pour les séparer, tin effort de
traction équivalent à 45 kilog. environ par millim. carré
de section du rivet, mais cette adhérence n'augmente pas
sensiblement la résistance à la rupture parce qu'elle est

rité qui vient d'être définie, ns 42 R sera l'effort-limite
que l'on pourra faire supporter à l'assemblage. D'un autre
côté, cet effort ne peut dépasser celui que peut supporter
avec sécurité la feuille de tôle dans sa section la plus
réduite. Si donc e représente l'épaisseur de cette feuille,
t sa largeur, n' le nombre des rivets de chacune des
lignes et R' la charge de sécurité de la tôle e (i-n'd) sera
la surface restant entre les trous de rivets et le produit
de cette surface par R' représentera l'effort-limite que
pourra supporter la tôle. Pour que l'assemblage soit bien
exécuté, il faut que les deux efforts-limites soient égaux

a
ou que nr.  R = e (I-el) R'.

Cette équation contient trois inconnues n, n' et cl
que l'on détermine de manière à rester dans les limites
indiquées par le tableau suivant, ou toutes les dimensions
sont en millimètres.

c
Ÿ

~ 'Ÿ

c.
et
	 •

`' = Observations.
1^^ tex *

c

6 0. 10 8 50 a	 60 Ces conditions se modifient sui-
vant les exigences de la con-

10 â 12 10 60 à	 '70 struction. Ainsi, lorsque les
épaisseurs des lames super-

12 a 14 12 70 0,	 80 posées varient, comme dansposée
 semelles des longues pou-

14 a 16 14 80 â	 90 tres, on adopte un diamètre et
un espacement de rivet uni-

16 0. 20 16 90 a 100 formes afin de faciliter le tra-
vaiI. De même, lorsque, prés

20 0. 25 18 100 a 120 des rivets d'assemblage, il y a
des rivets dits de serrage des-

25 a 35 20 » tinés simplement a réunir Ies
tôles et 0. Ies empêcher de

35 â 50 22 » bailler, l'espacement de ces ri-
vets est augmenté et on le fait

50
ttaa•dessas

25 » généralement le double de celui
des autres.

Le nombre des lignes de rivets étant déterminé, on en
déduit la longueur des couvre joints. II n'est pas d'usage
d'employer des tôles de très fortes épaisseurs et il est
rare que cette dimension dépasse 20 millim. ; elle est
ordinairement comprise entre 8 et 42 millim. Si done on
a besoin d'une épaisseur plus forte on superpose plusieurs
feuilles que l'on réunit par des rivets disposés sur toute
leur surface. Les joints se traitent de la même manière, en
ayant soin de les faire chevaucher d'une tôle a l'autre ; ou
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//.♦ ̂  Ĵo^imme..

(K)

CHARPENTE — 776 —

peut d'ailleurs les réunir sous le même couvre-joint comme
l'indique la fig. 9 (G). H est évident que le nombre

Fig. 9.

de rivets qui doivent être placés dans chacun des inter-
valles tels que AB, BC, CD, DE doit être le même et se
détermine par la formule précédente.

Les joints des cornières se traitent de la même manière
que ceux des tôles et se consolident au moyen de couvre-
joints d'une forme spéciale.

C'est au moyen de tôles et de cornières réunies par des
rivets que l'on réalise des poutres à double T d'une sec-

tion aussi
grande quel'on
veut et bien
supérieure à
celle des fers
qui peuvent
être produits
par l'industrie
du laminage.
Une poutre à
double T peut
être ainsi for-
mée d'une rime
et de quatre
cornières seu-
lement (H), ou
bien elle peut
comprendre en
outre des se-
melles plus ou
moins épaisses

Fig. io.	 formées de tô-
les superpo-

sées (I) (fig. 40). On doit calculer alors le nombre et les di-
mensions des rivets qui réunissent les cornières aux semelles.
Si R est, comme plus haut, la charge de sécurité par unité de
surface de la section du rivet, d son diamètre, n le nombre
de rivets de chaque file par unité de longueur, h la hauteur
de la poutre et T l'effort tranchant (V. RÉSISTANCE DES MA-

TÉRIAUx) en un point de la poutre; l'effort de glissement
qui tend à déplacr les semelles par rapport aux cornières

est approximativement, par unité de longueur, égal à T,
et c'est à cet effort que doivent résister les 2n rivets. On

Z
aura ainsi l'équation 2ns d 

R = -17.1
 qui servira à déter-

miner n et d dans les limites du tableau précédent. Cette
formule n'est qu'approximative, mais elle donne des résul-
tats assez exacts et en général supérieurs à ceux de la
formule exacte, plus compliquée. Le nombre de rivets
par unité de longueur dépend ainsi de l'effort tranchant,
qui varie aux divers points de la poutre. En général, on
adopte un diamètre et un espacement uniformes pour les
rivets, d'une extrémité à l'autre de la poutre, et on prend
ceux qui correspondent à l'effort tranchant maximum.
Lorsque les poutres sont très hautes, comme leur âme est
toujours formée d'une feuille de tôle peu épaisse, il faut
s'opposer à leur gauchissement : les empêcher de flamber
ou de se voiler, et pour cela, leur donner de la rigidité
dans le sens transversal. On applique alors sur rame,
de distance en distance et dans une direction perpendicu-
laire à celle des semelles, des nervures saillantes consti-
tuées soit par des fers à simple T (fig. 11), soit par des
cornières embrassant une tôle saillante plus ou moins
large (L). Lorsque la saillie des semelles sur rame est

assez grande, ces nervures, cornières ou fers à T, sont
recourbées à leurs extrémités, soit en forme de quart de
cercle, soit suivant une ligne brisée, et viennent se fixer
à la portion des semelles qui se trouve en dehors des cor-
nières principales de la poutre, comme on le voit dans la
fig. 12. Les nervures se placent généralement au droit
des pièces transversales à la poutre lorsque celle-ci
doit en recevoir, et elle en facilite l'assemblage. Cette
consolidation latérale des poutres, destinée à éviter leur
gauchissement, s'appelle souvent le contreventement de

v 0 0 0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0 0 0

Fig. 11.

ces pièces, par analogie avec le renforcement qu'on leur
donne pour les mettre en état de résister aux pressions
latérales provenant de l'action du vent lorsqu'elles y sont
exposées.

Fig. 12.

Pour donner un aspect de plus grande légèreté aux
poutres d'une grande hauteur, on remplace souvent l'âme
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pleine par un treillis formé de barres inclinées symétri-
quement, rivées à leurs points de rencontre et réunies aux
semelles soit directement par les cornières entre lesquelles
pénètrent leurs extrémités, soit par l'intermédiaire d'une
portion d'aine que l'on conserve de chaque côté et qui
dépasse les cornières d'une largeur suffisante pour rece-
voir les extrémités de ces pièces inclinées. Si n est le
nombre de barres rencontrées par une ligne perpendicu-
laire aux semelles de la poutre, a l'angle formé par la
direction de ces barres avec celle de cette ligne, et T l'ef-
fort tranchant au point considéré, l'effort supporté par

chaque barre sera approximativement égal à 2 n cos « et on

calculera la section de la barre et les rivets qui l'assujet-
tissent à ses extrémités de manière à résister à cet effort.
Lorsque les barres sont comprimées, il faut leur donner
en outre une résistance transversale suffisante pour qu'elles
ne fléchissent pas; on les forme alors de fers spéciaux
en T ou en U. A égalité de poids ces derniers sont préfé-
rables parce qu'ils n'exigent qu'un seul rivet aux croise-
ments. Les poutres à treillis, comme celles à âme pleine,
ont besoin d'être consolidées latéralement dés qu'elles
atteignent une certaine hauteur. Lorsque les barres du
treillis sont en fer à T ou à U, elles contribuent, dans
une certaine mesure, à ce contreventement qui a besoin
d'être complété en général par des pièces spéciales diri-
gées perpendiculairement aux semelles. On peut donc, par
les procédés qui viennent d'être décrits, construire des
poutres de toute dimension. Des poutres de même hauteur ou
de hauteur différente peuvent être assemblées entre elles au
moyen de cornières, de couvre-joints ou de goussets de forme
diverse appliqués et rivés à la fois sur les ions des deux
poutres à réunir. La dimension de ces pièces et le nombre
de rivets de chaque assemblage se calculent d'après un rai-
sonnement identique à celui qui a été fait plus haut pour les
couvre-joints : la section totale des rivets à cisailler pour
détruire I'assemblage doit être assez grande pour que chaque
millimètre carré de cette section totale n'ait pas à supporter
un effort supérieur à 4 kilogr. par exemple. C'est ordinaire-
ment par les assemblages que les charpentes métalliques
commencent à péricliter, il est donc très important de les
calculer avec soin et surtout d'adopter un coefficient de
sécurité assez élevé ou d'augmenter dans une proportion

. notable les dimensions données par le calcul pour tenir
compte des malfaçons et aussi de l'incertitude on l'on est,
quant à la manière dont se répartissent les efforts entre
les différents rivets qui constituent un même assemblage,
question qui reste encore fort obscure.

Supports. Piliers, colonnes, etc. C'est la fonte qui
convient le mieux pour ces organes de charpente. Les
expériences les plus importantes sur la résistance des
piliers en fonte ont été faites par Hodgkinson ; en voici
les principaux résultats : 4° tant que la hauteur du sup-
port ne dépasse pas quatre ou cinq fois le diamètre, la
rupture a lieu par écrasement, comme si la hauteur était
beaucoup plus petite, et la résistance n'est pas sensible-
ment diminuée. Si la hauteur dépasse cette limite, le corps
ploie sous la pression et la résistance diminue très rapi-
dement ; 2° pour tous les longs piliers de mêmes dimen-
sions, la résistance à la rupture est environ trois fois plus
grande quand les extrémités sont plates et solidement
assises que quand elles sont arrondies et capables de
tourner; si une des extrémités seulement est rendue plate,
la résistance est simplement doublée; 3° en élargissant le
diamètre d'un pilier au milieu de sa longueur, on aug-
mente sensiblement sa résistance à la rupture, cependant
l'accroissement ne parait pas dépasser 1i7° ou 4/8 e ; 4° la
résistance d'un pilier est sensiblement proportionnelle à
la puissance 3,6 du diamètre et inversement proportion-
nelle à la puissance 1,7 de la longueur. Les formules
suivantes, déduites par Love des expériences d'Hodgkin-
son, servent à calculer la charge P en kilogrammes que
l'on peut faire supporter avec sécurité aux colonnes me-

Colonnes creuses en fonte : d = 0,00048,F-3

en fer : d = 0,00044 ;/PLs
v e

Pour les colonnes creuses, il serait économique de les
faire aussi minces que possible, mais les nécessités de
fabrication ne permettent pas de s'écarter beaucoup des
proportions suivantes :

mat. mat. mat. mat. mat.
8010 au delà,Hauteur. L=2à.3 3à4 4a.6 608
mill. mill.mill. mill. mill. mill.
0,030 0,035.Epaisseur. e= 0,012 0,015 0,020 0,025

Quelquefois aussi, surtout pour les petites colonnes, on
admet comme règle de donner à la colonne creuse une
épaisseur égale au dixième environ de son diamètre exté-
rieur. Les bases et les chapiteaux des colonnes en fonte sont
ordinairement fondus d'un seul jet avec elles; on ne doit
les orner que de moulures simples sans contour brusque
et sans angle rentrant prononcé. On munit souvent les
bases de goujons en fer qui en facilitent le scellement,
et les chapiteaux sont disposés de manière à recevoir
l'assemblage des autres pièces de la charpente. Si les
chapiteaux sont de simples ornements plus ou moins
fouillés, il est au contraire avantageux de les faire en pièces
rapportées. Bien que la fonte soit, par excellence, la matière
à employer pour les supports, certaines circonstances peuvent
motiver le choix de piliers formés de poutres en tôle et
cornières. Nous citerons, par exemple, ceux des magasins
du Printemps, à Paris, ou l'architecte, M. P. Sédille, en
vue d'obtenir une plus grande rigidité et une plus grande
résistance aux efforts de flexion horizontaux, a conçu
l'exécution de ces points d'appui sous forme de piliers
rectangulaires en tôle et cornières d'un seul jet depuis le
sous-sol jusqu'aux combles, soit 25 m. environ de hauteur
verticale, pour se continuer ensuite en courbe et former
fermes de comble. La section transversale de ces piliers
est rendue variable par le nombre de semelles de Om50
de largeur ajoutées, de part et d'autre de l'âme, dont la
hauteur est de Om45, et des cornières qui l'accompagnent.

( Elle est calculée de manière que, sous la charge verticale

talliques pleines, à section circulaire constante d'un dia-
mètre d et d'une longueur L exprimés en centimètres :

Colonnes pleines en fonte : P = 	 1250 d+ 
1,85 d--1. 0,0013 L2'

Colonnes pleines en fer : P = 	 600 d; 
1,97 d= + 0,00064 L-'

et l'on admet que la charge que peut porter une colonne
creuse est égale à la différence entre celle d'une colonne
pleine ayant le diamètre extérieur de la première et celle
d'une colonne pleine ayant le diamètre du noyau. D'un
autre côté, la théorie des pièces chargées debout (V. RÉ-
SISTANCE DES MATÉRIAUX) indique que la flexion de ces
pièces ne commence que pour une charge définie par
l'équation P — -nLEI , où r. est le rapport 3,14159 de la
circonférence d'un cercle à son diamètre, E = le coeffi-
cient d'élasticité longitudinale de la matière et I le plus
petit des moments d'inertie de la section transversale.
Cette formule s'accorde très sensiblement avec l'expérience
et lorsque l'on y remplace le coefficient E par 5.409 pour
la fonte et par 8.40 9 pour le fer (ces chiffres étant pris nota-
blement au-dessous de la réalité, afin de tenir compte des
causes accidentelles de destruction, chocs, vibrations,
irrégularités de forme ou de charge qui pourraient faire
commencer la flexion plus tôt), elle donne, pour le dia-
mètre d d'une colonne pleine de longueur L exprimés en
mètres, pouvant porter une charge de P kilogr. :

Colonnes pleines en fonte : cl	 0,0045 fpj3,
Colonnes pleines en fer : d = 0,0040 ;,/PLz ;
Le diamètre extérieur d d'une colonne creuse circulaire

d'épaisseur constante e est de même :

EFERUS - Recherches & Classification numériques



(O

Fig. 15.

les formes en ont été variées à l'infini. Le calcul de ces
fermes se fait par une méthode mixte qui ne donne qu'une
approximation, mais qui est suffisante pour la pratique.
La détermination des efforts supportés par les pièces auxi-
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la plus forte, chaque millimètre carré ne supporte pas
plus de 3k87, ce qui, en tenant compte de la flexion pos-
sible, donne un effort maximum de 6h07.

Fermes des combles. Le prix relativement faible du
métal, la nécessité de couvrir de grands espaces avec peu
de points d'appui intermédiaires a donné à ce genre de
constructions un développement considérable. C'est surtout
dans les gares de chemins de fer, dans les marchés et
dans les grandes salles de palais d'exposition, oit les
fermes doivent rester apparentes, que l'on a réalisé Ies
formes les plus rationnelles, les mieux étudiées et appro-

(M)

Fig. 13.

priées à leur destination en même temps que les plus
élégantes. Le type le plus simple, qui est encore le plus
employé pour les portées faibles et moyennes, est le type
Polonceau à une ou à trois contre-fiches (M) et (N)
(fig.13,14) ; mais il yen a un très grand nombre d'autres,

Fig. 14.

et la fantaisie - des architectes s'est donné libre carrière
pour le transformer. Les diagrammes (0) et (P) (fig. 48,
46) en représentent deux autres qui sont assez usités;

Fig. 16.

Haires : tirants, contre-fiches, etc., renforçant l'arbalé-
trier, se fait en considérant celui-ci comme coupé au droit
de chacun de ses points d'appui ou formé de tronçons dis-

tincts, et toutes ces pièces se calculent comme si le sys-
tème était entièrement articulé. On peut alors employer
les procédés de la statique graphique, beaucoup plus
rapides que le calcul numérique. Mais l'hypothèse pri-
mordiale, ne tenant pas compte de la rigidité de l'arbalé-
trier, n'est admissible qu'autant que le système est par
lui-même indéformable, ou que si n est le nombre de
points d'articulation des barres entre elles, le nombre de
ces barres est au moins égal à 2n — 3. S'il n'en était
pas ainsi, l'on devrait faire entrer en ligne de compte la
rigidité de l'arbalétrier qui doit être assimilé alors à une
poutre continue. Dans tous les cas, on suppose que l'ar-
balétrier reste rectiligne et alors la répartition de la
charge totale entre les divers points d'appui, supposés
équidistants, n'est pas uniforme, et elle est déterminée
par les formules applicables aux poutres continues (V. RÉ-
SISTANCE DES MATÉRIAUx). Nous en donnerons ici simple-
ment les résultats. En partant de l'une des extrémités de
l'arbalétrier, considérée comme premier point d'appui, les
autres portent les fractions suivantes de la charge totale
supposée uniformément répartie sur toute la longueur.

	

3 5	3
3 appuis : ter, •16'
	 28' 8 '	 3e, i6'

5 appuis : 1er 41 , 
2e 2, 3 e 13, 

4e 
2, 

5g 
li

142	 7	 56	 7	 112
Au delà, on peut très approximativement admettre que

si P est la charge totale correspondant à n. intervalles
équidistants ou à n+1 appuis,

le premier et le dernier appui portent chacun. 0,40 -,

	

le second et l'avant dernier 	  1,13 P,

le troisième et l'antépénultième 	  0,97 P,
9L

et chacun des autres	
P

Cela suppose, comme on l'a dit, que l'arbalétrier reste
rectiligne, et l'on fait en sorte de réaliser cette condition
en tendant plus ou moins les tirants. Dans ce but, ils
doivent être taraudés à l'une de leurs extrémités et enga-
gés dans une autre pièce qu'ils traversent et au delà de
laquelle se place un écrou que l'on serre plus ou moins,
de manière à donner au tirant exactement la longueur
qu'il doit avoir. Quelques constructeurs donnent aux
tirants une tension plus forte et font prendre à l'arbalé-
trier une contre-flèche de manière k donner une con-
vexité à la toiture. C'est à tort, car on augmente , ainsi
inutilement la tension des tirants et la fatigue de 1 arba-
létrier. Il est, au contraire, beaucoup plus avantageux de
ne pas serrer les tirants autant que cela serait nécessaire
pour rendre l'arbalétrier tout à fait rectiligne et de lui
laisser prendre légère flèche. Si, par exemple, on a un
arbalétrier de forme Polonceau avec une seule contre-fiche
(type M), on le met ainsi que son armature dans les con-
ditions les plus favorables de résistance lorsqu'on lui
donne, au milieu, une flèche égale à celle que prendrait
chacune de ses moitiés, supposée isolée, sous l'action de la
charge qu'elle a à supporter. Si l'on ne veut pas aller
jusque-là, il faut, en tout cas, donner aux tirants la lon-
gueur géométriquement nécessaire pour que l'arbalétrier
soit rectiligne, ou, ce qui revient au même, régler la
longueur des tirants avant que la ferme ne soit montée et
qu'elle ne supporte aucune charge. L'effet de la charge
est alors de donner à l'arbalétrier une flèche notablement
moindre que celle qui serait théoriquement la plus favo-
rable, mais qui, cependant, améliore un peu ses condi-
tions de résistance.

Les arbalétriers des fermes sont réunis par des pannes
horizontales perpendiculaires à leur direction et suppor-
tant la couverture proprement dite. La distance des
fermes, ou la longueur des pannes, dépend des circon-

n
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stances. Si les fermes sont grandes, on les espace davan-
tage, ce qui conduit k des pannes plus lourdes ; on les
rapproche, au contraire, si elles sont de petite dimension.
Les charges correspondant k la couverture sont environ les
suivantes, par mètre carré mesuré sur la surface inclinée:
Tuiles mécaniques 	 65 k 75 kil.
Ardoises 	 55 k 60 —
Téle galvanisée, en ardoises ou en feuilles 	 30 —
Zinc 	 35 —
Verre . 	 23 

H faut ajouter, dans nos pays, une surcharge acciden-
telle de neige qui ne dépasse guère 25 k 30 kilogr. par
mètre carré, et la charge produite par la pression du vent.
Cette pression, que l'on évalue à 120 ou 150 kilogr. au
plus, sur une surface normale à sa direction au voisinage
des constructions, doit être multipliée par sîn2 (« } 10)(.1e 	 sicos «
a est l'inclinaison de la toiture sur l'horizontale, pour
donner la composante verticale qui s'ajoute aux charges.

Dans les perfectionnements que l'on a apportés à la
forme des fermes de combles, on s'est quelquefois attaché
à supprimer Ies tirants, contre-fiches ou pieces accessoires,
et à constituer la ferme par un simple arbalétrier courbe
ou polygonal. Cette forme est surtout appropriée aux
grandes salles d'exposition dans lesquelles la vue ne doit
pas être arrêtée par des lignes secondaires. Déjà, en 1835,
la toiture du palais de l'Industrie avait été posée sur une
charpente sans tirants, mais des mouvements s'y étaient
produits, dus il est vrai en partie à d'autres causes, et
l'expérience n'avait pu être considérée comme décisive.
Aux fermes du palais de l'exposition de 1867, les tirants
avaient été reportés au-dessus des arcs, en dehors du
bâtiment ; ce n'est qu'en 4878 que l'on vit pour la pre-
mière fois de grandes fermes de 35 à 36 m. de portée
sans tirants , d'aucune sorte. Cette dimension a été bien
dépassée en 1889 : les grandes fermes de la galerie des
machines, imaginées et calculées par M. Contamin, ne
mesurent pas moins de 114 m. de portée, elles n'ont pas
de tirant et sont articulées à leur sommet et sur leurs
appuis. Ce sont de beaucoup les plus grandes que l'on ait
construites.

Le poids des charpentes métalliques pour combles doit
s'évaluer en raison du volume qu'elles enveloppent. On
conçoit, en effet, que la portée soit un élément insuffisant
et qu'il faille tenir compte de la hauteur de la toiture
au-dessus des points d'appui. Dans les charpentes bien
construites, le poids par mètre cube enveloppé varie de
3 à 5 kilogr.; on doit pouvoir ne pas dépasser sensible-
ment 4 kilogr. La charpente de la halle aux blés, malgré
son apparence de grande légèreté, pèse environ 13 kilogr.
par mètre cube enveloppé, c.-à-d. trois ou quatre fois ce
qui serait strictement nécessaire. 	 A. FLAMANT.

III. Marine. — Ensemble de la quille, de l'étrave, des
couples et de l'étambot ; c'est pour ainsi dire le squelette
du navire (V. COUPLE). Dans les constructions nouvelles,
on a allégé considérablement la charpente. Un tel avan-
tage, d'une importance notable, est dé à plusieurs causes :
la finesse des formes aux extrémités, un plus grand écar-
tement des couples, L'emploi des bordages croisés et, enfin,
l'utilisation du fer.

CHARPENTERIE. Ensemble des procédés qui consti-
tuent l'art de travailler les bois de fort équarrissage sui-
vant certaines règles, de les assembler pour former une
ossature sur laquelle on exécutera d'autres travaux des-
tinés à terminer une construction. Ces travaux mêmes
reçoivent le nom de charpentes et Ies bois travaillés sont
destinés : 4° aux constructions civiles, dans lesquelles ils
sont employés, soit d'une manière permanente pour former
les éléments essentiels dés bâtiments, tels que les planchers,
les escaliers, les combles et quelquefois des édifices com-
plets ; soit d'une manière provisoire pour aider à l'exécu-
tion de gros ouvrages ou à leur restauration, sous forme
d'écliafaudars, d' éais ou de cintres; 2° aux constructions

navales; 3° aux machines et engins de toutes sortes des-
tinés à mouvoir, élever, descendre ou transporter des
fardeaux considérables; 40 aux charpentes hydrauliques,
ayant pour objet la construction de tous lés ouvrages qui
s'exécutent dans l'eau, tels que ponts, digues, barrages,
estacades, batardeaux, caissons, encaissements, etc. De tous
les arts industriels qui ont pour destination le travail des
matériaux ligneux et leur application à l'art de bâtir, la
charpenterie est sans contredit le plus important. Chacune
des branches de l'art de la charpenterie a des procédés
particuliers d'exécution ; toutefois, ce qui les caractérise,
c'est qu'elles sont en général constituées d'éléments dans
lesquels la longueur l'emporte toujours et souvent de beau-
coup sur les autres dimensions, largeur ou hauteur et
épaisseur. Ainsi, pour citer des dispositions bien connues,
qu'il s'agisse de poteaux ou de ponts de bois, de poutres
et solives ou de planchers, de fermes de combles droites
ou courbes, d'échelles ou d'escaliers, d'échafaudages ou
d'estrades, d'estacades ou de barrages, de piles ou pilones,
de tours ou de clochers, de chevalements ou d'étrésillons,
de galeries de mines ou de puits blindés, de cintres pour
ponts ou tunnels, de viaducs ou chevalets, de caissons ou
de pontons, de bâtis pour machines ou d'engins, etc.,
chacune de ces dispositions, dans ses parties principales,
est toujours formée d'éléments ou pièces plus ou moins
longs, mais dans lesquels la longueur l'emporte toujours,
et souvent de beaucoup, sur la section transversale ou
équarrissage. C'est là d'ailleurs une conséquence de la
matière employée; le bois étant fibreux et présentant une
résistance et une cohésion plus grandes dans le sens de la
longueur que dans le sens transversal des fibres, il suit de
là qu'il faut couper ou débiter le bois en longueur, c.-à-d.
dans le plan de la moindre cohésion; on a ainsi un débit
facile et les pièces obtenues se présentent non seulement
sous la forme longue propre à utiliser au mieux la résis-
tance qu'on peut obtenir du bois, et qui est plus grande
longitudinalement que transversalement, mais encore ces
pièces s'offrent sous le meilleur aspect, qui est celui que
forment les fibres dans le bois vu de fil comparé au bois vu
debout. Les constructions de bois présentent, comme carac-
tères principaux et comme avantages particuliers, quand
on les compare aux maçonneries, un rapport plus favorable
entre les parties occupées et les parties libres ou utiles des
plans, la facilité d'édification, l'élasticité, la légèreté et
l'économie. Ces qualités les font ordinairement préférer
pour Ies parties élevées et suspendues des édifices, comme
les planchers et les combles , pour les constructions provi-
soires et dans les pays exposés aux tremblements de terre.
Cependant, des inconvénients graves balancent en partie
ces avantages : les bois sont moins durables ; l'état hygro-
métrique de l'atmosphère agit sur eux, modifie leur
volume et leur forme. Ils sont combustibles, exposés aux
ravages des insectes, des mollusques et des végétations
cryptogamiques. Ils sont, en général, moins stables. L'art
du charpentier a non seulement pour objet le travail du
bois, mais il comprend aussi la composition de tous les
systèmes ou ensembles de pièces réclamées par les cons-
tructions de tout genre. C'est là, on peut le dire, sa partie
la plus élevée et la plus difficile. La charpente en bois a
fait peu de progrès, malgré la perfection des outils qui
servent à l'exécution des différents ouvrages. La charpente
en fer, au contraire, prend beaucoup d'extension et rem-
place souvent la charpente en bois pour bon nombre de
travaux. Toutefois, il est certain que l'application du bois
à l'art de bâtir conservera toujours une importance qui
fera de l'étude de cette matière et de son emploi un des
premiers devoirs du constructeur.

Les procédés d'exécution des charpentes en bois exigent
des joints et un ajustement très exact des assemblages ;
car le plus petit vice toléré dans les jonctions, ou mémo
quelques inexactitudes appréciables dans les longueurs de
quelques pièces peuvent, en se multipliant et en se com-
binant avec la flexibilité du bois, laisser dans une charpente
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un jeu d'autant plus nuisible que cette charpente aurait
une plus grande portée. Toutes sortes de causes, pesanteur
des neiges, secousses résultant du fait même de l'habita-
tion ou de la circulation extérieure, changements de tem-
pérature, alternatives d'humidité et de sécheresse, s'ajou-
tent pour faire à la longue prendre du jeu aux charpentes.
Il faut donc que les assemblages soient tracés et coupés
avec la plus rigoureuse justesse et qu'ils soient tenus très
serrés, afin de ne renfermer aucun vide, ni aucun principe
d'altération. II est encore utile d'abattre les vives arêtes
par de petits pans réguliers, ou par des arrondissements
cylindriques partout où les pièces de bois ne forment pas
d'assemblages, afin de soustraire ces crêtes aux mêmes
causes de détérioration qui agissent sur elles avec plus de
rapidité que sur les faces, aussi bien que pour prévenir
leurs dégradations par l'effet de chocs qu'elles pourraient
éprouver. Considérée comme science, la charpenterie ren-
ferme trois parties distinctes: la connaissance théorique
de certains principes fondamentaux de géométrie et de
statique ; l'application de ces principes à la combinaison des
assemblages et à l'appareil, art de tracer Ies épures, de
disposer les assemblages et de choisir les bois qui doivent
être employés ; la pratique, nécessaire pour le tracé sur
le bois, d'après l'épure, des différentes coupes nécessitées
par la taille des joints, l'exécution des assemblages, le
levage et la mise en place. Nous passerons en revue les
diverses parties du travail des charpentiers, en parlant tout
d'abord de la matière première, le bois. Pour la charpente,
le choix des bois dépend du caractère, soit permanent,
soit provisoire des constructions qu'il s'agit d'établir.
Dans certains cas, on recherche Ies bois Ies plus durables,
les plus forts et les plus élastiques ; on exige même qu'ils
résistent longtemps aux alternatives de sécheresse et
d'humidité. Dans d'autres cas, on se contente des espèces
les plus communes. Cependant le choix des bois de char-
pente mérite toujours une attention sérieuse et il est né-
cessaire de connaitre les défauts qui peuvent faire rejeter
les bois à employer. L'aubier, qui est du bois imparfait
doit être exclus du bois mis en œuvre ; les bois échauffes
et brûlés n'offrent pas de garantie de résistance et de
durée ; les bois à double aubier doivent être également
rejetés, car pour les employer, il faudrait enlever l'aubier
et le double aubier, ce qui affaiblirait considérablement la
pièce. On peut employer les bois gercés dans le cas où
les gerçures sont peu profondes. Les bois gélifs, roulés,
tordus, noueux, en retour, passés et morts doivent être
refusés. Le bois fendu peut -être accepté, mais il faut
compter sur une résistance moindre causée par la désunion
des fibres tendant à partager la pièce de bois en plusieurs
parties. Les bois enfermés dans la maçonnerie et placés
dans de mauvaises conditions s'échauffent et se pourrissent.
Il est donc utile de laisser, entre les pièces de bois, autant
de distance vide qu'il se peut, et de bâtir autour avec des
matériaux secs; on peut entourer d'une feuille de plomb
les pièces de bois qui doivent être scellées dans la maçon-
nerie. On doit éviter l'emploi du fer dans les bois, surtout
pour les assemblages; le fer se rouillant aux dépens de
la matière même du bois et sous l'influence de l'humidité,
détruit peu à peu le bois. S'il est impossible de se passer
du fer dans le bois, il faut avoir soin de couvrir Ies fer-
rures de plusieurs couches de peinture au minium. Le
grand défaut des bois est leur extrême inflammabilité. On
a cherché par divers moyens à remédier à cette fâcheuse
propriété, soit en faisant bouillir les bois dans une disso-
lution d'alun ou de sulfate de fer, soit en les imprégnant
d'urine, soit en se servant du phosphate d'ammoniaque,
du biborate d'ammoniaque, du silicate de potasse ou de
soude. Pour préserver le bois contre les vers, on fait
infuser des coquilles de bois de noyer dans de l'eau de
fontaine ou de pluie et après y avoir ajouté une petite
quantité d'alun, on la fait bouillir pendant quelques
minutes. Cette eau s'applique à froid et lorsque le bois
est sec, on le frotte avec de la graisse de porc. Pour

donner au bois une très grande dureté, il faut l'imbiber
d'huile ou de graisse et l'exposer, pendant un certain
temps, à une chaleur modérée; il devient alors lisse,
luisant et très dur quand il s'est refroidi.

Les ouvrages de charpente sont classés, selon leurs
dimensions et Ieurs qualités : 4° en bois ordinaires, jusqu'à
30 cent. d'équarrissage sur 9 m. de longueur, ou de
qualité, s'ils dépassent l'une de ces dimensions ; 2° bois
sans assemblages ou avec assemblages; 3° bois entiers ou
de sciage, c.-à-d. carrés, en provenant de bois carrés
refendus à la scie. Dans ce dernier cas, le bois est classé
selon sa plus grande dimension et on distingue s'il est àun
ou deux traits de scie; 4° bois bruts ou refaits, c: à--d.
grossièrement équarris, tels que le commerce Ies livre,
ou à vive arête et blanchis à la bisaiguë ou au rabot,
sans tenir compte alors du sciage; 5° vieux bois ou bois
remis en œuvre, qui sont payés à des prix différents
selon qu'ils sont avec ou sans assemblages, et le sciage se
compte à part lorsqu'il y a lieu.

L'outillage du charpentier comprend un grand nombre
d'outils dont la description est donnée dans le cours de
cet ouvrage; nous ne ferons qu'indiquer ici le nom de ces
outils en appuyant sur les particularités propres à la char-
penterie. Les ouvriers charpentiers se servent, pour les
travaux exécutés en ville, d'un mètre pliant à cinq branches;
pour le travail du chantier, le mètre dont ils font usage
est formé d'une règle en bois divisée en centimètres, ou
d'un double mètre pliant dont les deux branches sont
maintenues par une charnière en cuivre et connu sous le
nom de double mètre brisé à charnière. Les règles de
diverses grandeurs, rigides ou pliantes selon qu'il s'agit
de tracer des surfaces planes ou courbes, peuvent servir
indifféremment à tracer ou mesurer des lignes; elles ont
2 m. de longueur, sur une largeur de 5 centim. et une
épaisseur de 4 centim. Le fil à plomb sert pour conduire
les ouvrages verticaux ou pour projeter les points des
parties supérieures d'une pièce de charpente sur d'autres
pièces placées inférieurement. Le cordeau, corde en
chanvre, sert pour tracer les épures; on l'enduit de craie
ou de sanguine et, tendu entre les points extrêmes de la
ligne à tracer, il est soulevé, puis lâché brusquement; la
matière colorante se détache du cordeau et lasse un trait
parfaitement droit. La jauge est une petite réglette en
bois dur de 33 centim. de longueur qui sert pour tirer les
mortaises et les tenons d'épaisseur. Le traceret est un
poinçon ordinaire qu'on emploie pour tracer sur les pièces
de charpente les traits des assemblages et des coupes. La
rainette est un petit instrument en fer plat de 22 centim.
de longueur qui, d'un bout, sert à tracer des lignes sur
le bois, et de l'autre, au moyen de refends qui - y sont
pratiqués, k donner de la voie aux scies. Le compas de
charpentier est en fer, d'une longueur de l 6 centim. ; le
compas dit d'appareilleur a jusqu'à 4 m. de longueur, il
sert à tracer les épures, mesurer les ouvertures d'angles, etc.
Les niveaux employés sont en bois, ou métalliques à bulle
d'air. Les équerres servant à tracer des angles droits ou
des lignes parallèles ou perpendiculaires l'une à l'autre,
sont en bois. Les trusquins ne présentent rien de parti-
culier. Les chevilles d'assemblage ont des broches en fer
à tête aplatie et percée d'un trou; on en fait usage pour
retenir les assemblages jusqu'à ce qu'on puisse les chevil-
ler définitivement. Les crochets d'assemblage ont les
extrémités recourbées et terminées en pointe et servent à
maintenir juxtaposées deux pièces que l'on veut assembler
et qui ne sont pas encore chevillées. Les charpentiers font
usage de ces crochets principalement quand ils mettent,
comme ils disent, leur charpente en herse.

Les outils destinés à débiter le bois sont les scies de
diverses sortes : scies de long, passe-partout, de travers,
à refendre, à débiter, à chantourner, scies à main, scies
circulaires, à ruban. Les outils tranchants par percussion
sont nombreux, on distingue : la cognée, la doloire, la
hache de charpentier,l'essette, l'herminette, la gouge,
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le ciseau ordinaire et à gouge, le bec-d'une, l'ébauchoir,
le fermoir et enfin la bisaiguë qui est d'un usage conti-
nuel. Les outils tranchants servant à corroyer et à pfaner
le bois sont : la varlope, les rabots de différentes espèces,
le guillaume et les bouvets. Les outils servant à percer
et à creuser comprennent : les tarières, les vilebrequins,
les vrilles, les mèches. Enfin, les charpentiers emploient
divers machines et appareils : des pinces en fer, des
leviers, des rouleaux, des chaînes, des cordages, des
échelles, des écoperches, des tréteaux, des cabestans,
des chevalets, des baudets et des chèvres, des cries et
des vérins. Le transport des pièces de bois se fait à l'aide
de diables, de fardiers et de triqueballes. On donne le
nom de marque à des signes conventionnels tracés sur le
bois, soit pour le tailler, soit pour le percer. Il est indis-
pensable que chaque pièce de bois sortant d'un chantier
soit marquée d'un signe conventionnel pour que l'ouvrier
charpentier chargé du montage puisse s'y reconnaître. Les
marques sur le bois sont formées d'une série de figures
faciles à tracer avec le tranchant d'un ciseau; le système
le plus usité est celui dans lequel on se sert de lettres
majuscules et de chiffres romains. On emploie aussi d'autres
signes pour marquer, s'il y a lieu, le haut, le bas, la
droite, la gauche des pans. L'établissement d'une char-
pente comprend cinq opérations distinctes : 1° le tracé des
épures ; 2° le choix des bois et leur mise sur ligne ;
3° I'établissement sur chantiers; 4° la taille; â° la pose.
Le tracé des épures est le dessin sur le terrain des
différentes parties du travail. Lorsqu'on fait le projet d'une
construction en charpente, on commence par établir, dans
des proportions réduites, un dessin servant d'avant-pro-
jet, sur lequel on représente par de simples lignes, les
diverses pièces de bois qui doivent entrer dans la compo-
sition du système. Lorsque ce premier dessin semble rem-
plir les conditions voulues, on indique les épaisseurs des
pièces de bois et on le remet au maitre charpentier qui est
alors chargé d'étudier le mode d'assemblage propre à chaque
pièce en raison du rôle qu'elle devra remplir dans l'en-
semble du s

y
stème. Lorsqu'un charpentier reçoit une étude

de charpente tracée sur le papier et dont il doit faire
l'exécution, il commence par faire, sur le sol du chantier,
qui doit être uni et horizontal, un tracé grandeur natu-
relle qui ne contient que Ies projections des lignes d'axe
dont les distances sont fournies par le projet linéaire pri-
mitif : c'est ce qui constitue l'ételon. Le choix des bois
exige, de la part de celui qui en est chargé, une grande
expérience qui lui permette de préjuger le meilleur emploi
que l'on puisse faire d'une pièce, d'après ses dimensions
et sa courbure. Si les dimensions marchandes du bois
s'opposent à sa mise en oeuvre, on lui donne l'équarrissage
voulu avec la scie de long. Les pièces de bois sont placées
sur l'ételon de manière que les axes soient exactement à
plomb des lignes correspondantes de l'ételon. C'est ce
qu'on appelle mettre les pièces sur lignes. Les lignes d'axe
des pièces doivent être rendues apparentes sur leurs faces;
cette opération se fait au cordeau et se nomme le lignage
des pièces. Chaque pan de charpente exige quelquefois,
pour son exécution, un ételon particulier; mais comme le
plus souvent on manque d'espace dans les chantiers et que
d'ailleurs on ne peut pas établir sur lignes tous les pans
en même temps, les charpentiers ont admis l'usage de
réunir tous les ételons des différents pans d'une même
charpente en un seul. Lorsqu'une pièce de bois est com-
mune à plusieurs pans, on a soin de marquer des repères
sur l'ételon et sur cette pièce afin qu'en l'établissant sur
ligne, pour un pan, sa position soit d'accord par rapport
aux autres pièces, avec celle qu'elle doit avoir dans son
établissement sur ligne, pour un autre pan. Le signe de
repère est appelé trait rameneret, parce que lorsqu'on
établit sur ligne une pièce de bois portant ce repère, on le
ramène sur celui de l'ételon. Pour mettre une pièce de
bois sur ligne, on la pose sur Ies chantiers et les cales
qui doivent la soutenir de niveau à la hauteur qui néces-

site sa combinaison avec les autres pièces, pour l'établis-
sement sur l'ételon. On la met à peu près sur l'emplacement
qu'elle doit occuper, puis on la pose de dévers avec des
coins. On applique ensuite à chacun de ses bouts, et en
coïncidence avec la ligne de milieu de sa face supérieure
un fil à plomb; on fait alors mouvoir la pièce jusqu'à ce
que le fil à plomb et la ligne tracée sur l'ételon coïncident.
On met sur trait rameneret de la même manière. On
applique le fil à plomb à l'un des bouts du trait ramene-
ret tracé sur la face horizontale de la pièce ou sur celui
tracé sur la face contiguë qui est verticale, et on fait mou-
voir la pièce dans le sens de sa longueur, pour faire coïn-
cider le fil à plomb arec le trait rameneret de l'étalon
dans un même plan vertical. On dit qu'une pièce de bois
est de niveau en établissement quand elle est placée
horizontalement dans sa longueur; on dit qu'elle est en
dévers lorsqu'elle est placée horizontalement ou verticale-
ment sur sa largeur.

L'établissement sur chantier comprend plusieurs opé-
rations : 1° la piqûre ou le piqué des bois, ensemble des
procédés employés pour tracer avec précision les assem-
blages; nous le détaillerons plus loin; 2 0 la contre jauge,
qui a pour objet de marquer, à l'aide du niveau de dévers,
du plomb et du compas, les points destinés à indiquer la
place et la direction de la ligne d'assemblage d'une pièce
de bois sur la face opposée à celle où cette ligne a été
battue au moment de la mise sur lignes; 3 0 la marque
des bois, opération dans laquelle on grave à la rainette
les signes conventionnels nécessaires à l'ajustement et à la
pose; 4° les rencontres des bois, ayant pour but de
battre les lignes de contre-jauge, tracer les tenons et les
mortaises, au moyen des indications des piqûres, rabattre
les lignes de repère ou les plomber ainsi que les traits
ramenerets et toutes les autres lignes d'établissement, afin
de pouvoir les tracer sur la face de dessous, s'il y anéces-
sité de le faire. Dans presque tous les cas, les pièces de
bois qui doivent servir dans une charpente ne sont pas
préparées ou équarries avec une précision suffisante pour
qu'on puisse rapporter sur leurs faces, avec la règle et le
compas, les lignes qui doivent déterminer leurs dimensions
en longueur et la position des assemblages. Ces pièces
étant le plus souvent très longues et d'un grand poids, ne
peuvent se manier facilement. En raison de toutes ces
difficultés, les charpentiers ont créé un procédé connu sous
le nom `de piqué des bois. Pour procéder au piqué des
pièces d'un pan de charpente, on établit toutes les pièces
composant le pan à plomb au-dessus de l'ételon. Les faces
normales de toutes ces pièces sont dans les mêmes plans
verticaux qu'elle occuperont lorsqu'elles seront assemblées
dans le plan couché horizontalement. Il sera facile de mar-
quer les lignes de joint sur les faces normales, car ce sont les
tracés des prolongements des plans dans lesquels se trouvent
ces faces. Un fil à plomb, placé tangentiellement à deux faces
qui doivent se joindre, donnera le prolongement de ces faces
et coïncidra sur chacune avec la ligne de joint qui doit y
être tracée. On marquera sa position par deux points piqués
sur chaque face avec la pointe d'un traceret ou celle d'un
compas. La reconnaissance des piqûres consiste à tracer
avec la pointe du compas et une règle ou une jauge, les
lignes de-joint dont les piqûres ont déterminé les positions
et d'après lesquelles les assemblages doivent être tracés.
Lorsque la reconnaissance des piqûres est faite, il faut
tracer les assemblages. On indique alors sur chaque face
des pièces les projections des assemblages en prenant tou-
jours la ligne milieu comme axe. Les tracés des assem-
blages exécutés avec soin et vérifiés, on livre les bois aux
compagnons chargés de les tailler. La taille de la char-
pente se divise en deux opérations : 1° la confection des
tenons, mortaises, entailles, etc., d'après les indications
de l'établissement; 2° l'assemblage provisoire ou la mise
dedans. Il ne faut percer les trous des chevilles que
lorsque toutes les pièces du pan auquel elles appartiennent
sont en joint et que tous les assemblages sont parfaits.

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHARPENTERIE — CHARPENTIER 782 —

On doit éviter de mettre sur j'oint et de désassembler les
pièces plusieurs fois, parce que cela a l'inconvénient
d'alaiser les assemblages qui doivent, au contraire, être
le plus serrés possible. La pose comprend : 1° le triage
des bois, qui consiste à les reconnaître au moyen de leurs
marques, lorsqu'ils sont transportés à pied d'oeuvre, et à les
classer par parties ou étages; 2° le levage, qui a pour objet
d'élever, à l'aide de cordages et d'engins divers, les bois
devant composer une construction en charpente; 3° la
mise en place, qui est l'emmanchement même des bois, à
la place qui leur a été destinée. Cette opération demande
beaucoup de soin et d'habileté de la part de l'ouvrier
chargé de la diriger, ouvrier qu'on nomme gâcheur de
levage. Les opérations décrites précédemment exigent des
détails longs et minutieux. Nous donnerons le conseil au
lecteur d'aller visiter un chantier de construction où, en
très peu de temps, il pourra se rendre très facilement
compte de ces diverses manipulations des bois et com-
prendre de suite, mieux qu'avec de longues descriptions,
l'application de ces procédés. 	 L. KNAB.

CHARPENTIER. I. ARCHITECTURE. — Entrepreneur ou
ouvrier qui exécute les travaux de charpente, soit de bois,
soit de fer. Dans l'antiquité romaine, le charpentier (car-
pentarius) était surtout le charron ou carrossier failli-
quant le carpentunz, sorte de voiture en usage à Rome
depuis le temps des rois, et ce n'est qu'à la fin de l'antiquité
et au début du moyen âge que, par extension, on appela
charpentier tout ouvrier travaillant le bois : le mot char-
pentier même, lorsqu'il était joint au mot magister, maitre,.
signifiait non seulement l'homme s'occupant de la charpente
des édifices et même de la construction en général, mais
aussi le maitre de l'oeuvre, l'architecte. Les charpentiers
ont formé de tout temps des corporations puissantes,
instruites, intelligentes, actives et travailleuses qui ren-
fermaient des hommes habiles, non seulement pour la
main-d'cenvre, mais dans l'organisation du travail et
l'installation d'un chantier et aussi par leur coup d'oeil pour
l'édification rapide des charpentes. Au moyen âge, tous
ceux qui travaillaient le bois du tranchant et en merrain
étaient désignés sous le nom de charpentiers ; les premiers
règlements de cette corporation remontent au xm° siècle.
Cependant leurs statuts ne datent que du xve siècle; il y
était dit que les aspirants à la maitrise devaient posséder
la science du trait. Ces statuts furent confirmés en 1467,
4357, 4570, 4639 et 1649. En 4681, Louis XIV créa
deux offices, l'un de maitre général des bâtiments royaux,
l'autre de maitre général de la charpenterie. Au début de
l'organisation du travail, on distinguait les charpentiers de
la grande coignée et les charpentiers de la petite coignée;
les premiers qui avaient pris le nom de l'un de leurs outils,
n'employaient que les gros bois, les bois carrés destinés à
la construction des édifices et des maisons; les seconds ne
s'occupaient que de la confection des petits ouvrages. En
1454, les uns et les autres reçurent des statuts et ceux
de la petite coignée prirent le nom de menuisiers, c.-à-d.
ouvriers en menus. La division du travail amena d'autres
subdivisions; les menuisiers formèrent deux branches : les
menuisiers d'assemblages et les menuisiers en placage ou
ébénistes; puis Ies charpentiers de grande coignée se déta-
chèrent des charrons qui se livrèrent exclusivement à la
confection des charrettes et des véhicules. L'ordonnance de
1649 fixait les conditions pour arriver à la maîtrise. Les
charpentiers avaient et ont encore saint Joseph pour
patron. A notre époque, le râle du charpentier a diminué,

_par suite de l'emploi prépondérant du métal dans Ies
constructions, et de ce que l'emploi du bois se limite, d'une
part, de plus en plus aux travaux provisoires et, d'autre
part aux menus ouvrages ou menuiserie; il en résulte que
le niveau moyen de la main-d'oeuvre, qui ne trouve plus
que rarement son application dans la confection de char-
pentes apparentes et soignées, tend à baisser; d'autre part,
ies moyens mécaniques restreignent encore l'emploi de
cette main-d'oeuvre. De nos jours, parmi les charpentiers,

il faut distinguer les gâcheurs ou contre-maitres, les
chefs d'équipe, les leveurs qui, dans la charpente en bois,
tracent Ies épures sur le sol du chantier, et les poseurs
qui mettent au levage les pièces de bois ou de fer assem-
blées au chantier ou sur le tas. Les charpentiers et parti-
culièrement les charpentiers en bois sont, avecles appareil-
leurs et les menuisiers, les ouvriers qui ont le plus conservé
Ies traditions de l'art du trait ou tracé de la coupe des
matériaux, art et science tout à la fois, dont les notions
leur sont indispensables dans l'exécution de Ieurs travaux.
Ce sont aussi les charpentiers qui, de tous les ouvriers du
bâtiment, ont le mieux conservé une partie des traditions
des anciennes corporations et qui, réunis eu compagnon-
nages ou sociétés, fêtent encore annuellement leur fête
patronale, la Saint-Joseph, par l'exécution d'un chef
d'oeuvre qu'ils portent en une procession solennelle après
laquelle un banquet, suivi d'un bal, réunit les associés
sous la présidence de la Mère des compagnons. Un certain
nombre de musées, le musée du Conservatoire des arts-et-
métiers entre autres et les expositions de l'industrie ont
mis en lumière, dans ces derniers temps, plusieurs de ces
chefs-d'œuvre dont le plus récemment exécuté fut offert le
19 mars 1890 au conseil municipal de Paris par une
société d'ouvriers charpentiers et ira prendre place au
Pavillon des industries du bois après sa reconstitution au
bois de Vincennes.

II. MARINE. — Ouvrier chargé d'exécuter les parties
en bois qui entrent dans la construction du navire, ou de
les réparer. Souvent les charpentiers connaissent aussi le
calfatage; on les nomme alors charpentiers-calfats.

CHARPENTIER (Jacques), né Clermont-en-Beauvoisis
en 1521, mort recteur de I'académie de Paris, pour la phi-
losophie, le 1 e févr. 4574.11 fut aussi un médecin célèbre
et un mathématicien distingué. Il est surtout connu pour
l'opposition qu'il fit aux doctrines de Ramus, qui attaquait
ouvertement la philosophie d'Aristote dans ses soutenances
et dans son enseignement.Péripatéticien savant et convaincu,
Charpentier s'opposa vivement à l'enseignement de Ramus et
défendit la réputation d'Aristote. La dispute entre les deux
philosophes fut si violente qu'on a pu accuser Charpentier
d'avoir été l'instigateur de la mort de Ramus, qui fut tué
la nuit de la Saint-Barthélemy. Le bien fondé de cette
accusation a été contesté par M. Bertrand (Revue des
Deux Mondes du 15 mars 1881). Les principaux ouvrages
de Charpentier sont : Descriptio universce artis disse-
rendi ex Aristotelis organo collecta et in 111 libres dis-
tincta (Paris, 4554, in-4) ; Animadversiones in libros
III dialeeticarum institutionuns Petri Rami (Paris,
1655, in-4); Descriptionis logicce lib. I (Paris, 1561,
in-4); Descriptio itniversoe natura: ex Aristotele (Paris,
4560, in-4) ; Platonis cum Aristotele in universa phi-
losophia comparatio pue hoc commentario in Alcinoi
institutionem ad ejusdenz Platonis doctrinam ex̂ppli-
catur (Paris, 1573, in-4).	 G. F.

CHARPENTIER (Pierre), jurisconsulte, né à Toulouse,
mort à Pont-à-Mousson en mai 1642. Calviniste ou se
faisant passer pour tel, il devint, comme dit Bayle, « un
furieux ennemi des réformés » et servit d'espion à Cathe-
rine de Médicis et à Charles IX, d'abord à Genève, ois en
1566 il fut nommé professeur de droit civil, puis à Paris,
où il arriva en 1570, et enfin à Strasbourg où il s'était
retiré après la Saint-Barthélemy. C'est à Strasbourg qu'il
fut démasqué et qu'il publia en français et en latin sa
faneuse lettre à François Portus, dans laquelle il fait
l'apologie du massacre odieux de la Saint-Barthélemy et
dont voici le titre complet : Lettre de P. Carpentier,
jurisconsulte, adressée à Fr. Portes eandiois, par
laquelle il monstre que les persécutions des églises de
France sont advenues non par la limite de ceux qui
faisoient profession de la religion, mais de ceux qui
nourrissorent les factions et conspirations qu'on
appelle la Cause (s. lieu, 1572, in-8). François Portus,
professeur de grec à Genève, fit paraître, en 1573, une
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réponse violente dans laquelle il donne des détails peu
édifiants sur la vie de Charpentier. La lettre et la réponse
furent réimprimées dans les Mémoires de l'Estat de
France sous Charles IX (Midlebourg, 1588, t. II). Plus
tard le pamphlet de Charpentier fut réfuté dans la Reli-
gion des Jésuites de Jurieu. Charpentier quitta Strasbourg
pour aller exercer à Paris les fonctions d'avocat du roi au
grand conseil. En 1603, nous le trouvons à Pont-à-Mous-
son, où il fut nommé doyen de la faculté de droit et où,
s'il faut en croire Dom Calmet, il doit avoir abjuré le 16
janv. 4604. On a encore de lui Plum et christianum de
retinendis arrois et pace repudianda consilium (Paris,
4575, in-8), trad. en fr. par lui-même, sous le titre :
Adrertissement sainct et chrestien touchant le port
d'armes (Paris, 1575; Neustadt, 4579), et des Discours
académiques en latin prononcés à Pont-à-Mousson et
imprimés à Toul en 1608. 	 L. W.

BiBL.: DE Tnou, I, 58. — BAYLE, Dictionnaire. —Eug.
et Em. HAAG, la France protestante, 2' éd., publiée par
M. H. Bordier, 1884, IV, pp. 65-68.

CHARPENTIER (François), littérateur français, né à
Paris le 15 févr. 1620, mort le 22 avr. 1702. Il se fit
connaître par une Vie de Socrate (1650, in-12), et
entra en 1651 à l'Académie française. Il donna en 1658
une traduction de la Cyropédie, qu'il regardait comme
une histoire véritable, merveilleusement conforme aux
faits rapportés dans la Sainte-Ecriture. I1 eut la con-
fiance. de Colbert, sur l'ordre duquel il adressa au roi
un Discours sur l'établissement de la Compagnie des
Indes orientales (1664); il fit l'année suivante la Re-
lation de cet établissement. II fut un des quatre fon-
dateurs de l'Académie des inscriptions et médailles, et
travailla avec plus de zèle que de goût à inventer des for-
mules pompeuses pour célébrer la gloire du roi. Il préfé-
rait pour cet usage la langue française au latin, et publia
une Défense de la langue française pour l'inscription
de l'Arc de Triomphe (1676, in-12). Le P. Lucas, jésuite,
y répondit par un discours De Monuntentis publicis
latine inscribendis, contre lequel Charpentier composa son
traité De l'Excellence de la langue française (4683,
2 vol. in-12). C'est un lourd, prolixe et indigeste travail,
tout plein d'une érudition pédantesque et d'une ignorance
tranchante, où quelques idées justes sont no yées dans un
fatras de puérilités et de banalités ; à côté de dissertations
ridicules sur l'origine des langues et sur l'inscription de
l'obélisque de Ramsès, on y trouve des réflexions sensées
sur l'universalité de la langue française, qui s'étend déjà
par toute l'Europe, et sur le profit qu'il y aurait à substi-
tuer le français au Iatin dans l'enseignement des sciences.
Toute une partie de l'ouvrage est consacrée à la question
des anciens et des modernes, plusieurs années avant que
Perrault n'eût soulevé un débat bruyant sur cette matière;
Charpentier donne, sinon l'avantage, du moins l'égalité
aux modernes ; il pillait trop les anciens pour les dénigrer
tout à fait. Il eut dans Boileau, aux deux académies, un
contradicteur obstiné et malin, que son assurance trop
décisive irritait. Il subit la mortification de voir effacer les
légendes emphatiques qu'il avait fait mettre au bas des
tableaux de Le Brun dans la galerie de Versailles ; il la dut
à Boileau, qui en montra au roi le ridicule, et fut chargé
d'en composer de plus simples. Le Recueil de harangues
prononcées par MM. de l'Académie française contient
un certain nombre de discours de Charpentier; parmi ces
pièces d'éloquence pompeuse, érudite, et vide, il suffira de
signaler la Réponse à 1i1. de la Chapelle (4688), qui
contient une violente sortie contre Furetière, et la Réponse
à la Bruyère (1693), où la défense des modernes est
présentée avec modération. Charpentier avait fait des odes
et diverses poésies qui furent vite oubliées. Il laissa diverses
traductions manuscrites de Xénophon, d'Aristote et d'Aris-
tophane. Le Carpenteriana, imprimé en 1724, est dénué
d'intérêt. — On trouvera dans les Mémoires de l'Aca-
démie des inscriptions ett;,belles-lettres, Histoire, t. I,

p. 331, la liste des œuvres imprimées et inédites de Char-
pentier.	 G. LANSON.

CHARPENTIER (Marc-Antoine) compositeur français,
né à Paris en 1634, mort en 1702. II se rendit à Rome à
l'âge de quinze ans pour étudier la peinture, mais se dé-
cida à travailler la musique sous la direction de Carissimi
(V. ce nom). D'heureux dons et de sérieuses études firent
de lui un des meilleurs compositeurs français de son temps;
mais, à son retour à Paris, il ne put acquérir le rang
qu'il aurait mérité, Lully occupant seul et conservant
jalousement la faveur du roi et celle du public. Charpen-
tier se vit enlever le poste de maitre de chapelle du dau-
phin presque aussitôt qu'il l'eut obtenu, et dut se con-
tenter de l'emploi rie maitre de musique de la maison des
jésuites. Il écrivit pour leur église et leur collège, un
nombre très considérable de motets, messes, noëls, can-
tates et tragédies spirituelles, restés inédits, et parmi les-
quels se trouvent des oeuvres du plus grand mérite. Char-
pentier écrivit la musique de plusieurs comédies de Molière,
et quelques divertissements pour des théâtres particuliers.
II ne donna à l'Opéra que Médée, paroles de Thomas Cor-
neille, en 1693. Il a publié dans le Mercure un certain
nombre d'airs à Loire. Une collection considérable d'oeu-
vres manuscrites de Charpentier est conservée à la Biblio-
thèque nationale.	 M. GRENET.

BIBL.: LAvoIx, Histoire de l'instrumentation, pp. 217 et
suiv.

CHARPENTIER (René), sculpteur français, né à Cuillé
(Mayenne) en 4679, mort à Paris le 11 mai 4723 ; élève
de Girardon. Il obtint le premier prix de Rome en 1700
et fut reçu membre de l'Académie royale de peinture et
sculpture le 27 mai 1713, sur une statue en marbre
de la Mort d'Adonis, qui a figuré au château de Meudon.
On lui doit les dessins des bas-reliefs du choeur de Notre-
Dame de Paris et toute la sculpture ornementale de Saint-
Roch, à l'exception de celle du choeur qui fut achevée après
sa mort, d'après les dessins qu'il avait laissés. La plupart
de ces sculptures furent détruites à l'époque de la Révolu-
tion. René Charpentier sculpta pour le tombeau du comte
de Ragony, placé dans cette même église, la figure en
bronze d'une Vertu pleurante. On lui doit aussi les tro-
phées en pierre de l'escalier de I'hôtel de Toulouse, exécutés
en collaboration avec Louis de Monteau. Il dessina les
figures du cabinet de Girardon, et en a gravé quelques
planches. On connaît aussi de cet artiste deux autres gra-
vures composées et dessinées par lui, représentant le
Christ expirant sur la croix et Une Descente de croix.
Il s'employa à la sculpture du tombeau de la femme de son
maitre Girardon, tombeau qui se trouvait à Saint-Landry.
René Charpentier accompagna l'architecte Jean de Bodt
dans son voyage à Berlin vers 1710. Il a décoré plusieurs
édifices élevés par cet architecte. Entre autres oeuvres,
il a fait les trophées charmants qui sont au portail du
château de Potsdam. « Il joignait, dit Mariette, à beau-
coup de talent dans son art, une grande probité et une
piété singulière. »	 Maurice Du SEIGNEUR.

BIBL.: Revue universelle des arts, t. IX p. 126. — BEL-
LIER DE LA CIIAVIGNERIE, Dictionnaire des Artistes de
l'Ecole française. — JAL, Dictionnaire. — Dussiaux, les
Artistes français à l'étranger. — Archives de l'art fran-
çais.

CHARPENTIER (François-Philippe), mécanicien, dessi-
nateur et graveur français, né à Blois le 3 oct. 4734, mort
à Blois le 22 juil. 1817. Son père, ouvrier relieur, ne put
continuer longtemps les sacrifices qu'il s'était imposés en
le mettant au collège des jésuites. Venu à Paris, il entra
dans l'atelier d'un graveur en taille douce. Cependant, une
vocation irrésistible le portait vers l'étude de la mécanique.
Ses premiers essais aboutirent à la découverte d'un pro-
cédé de gravure au lavis et en couleur, employé pour la
première fois par le comte de Caylus. Titulaire d'un loge-
ment au Louvre et d'un brevet de mécanicien du roi, il
imagina d'employer le miroir ardent pour fondre les mé-
taux, inventa successivement un nouveau système de
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pompe à incendie et deux machines destinées, l'une au
forage des métaux, l'autre à graver les dessins pour les
fabricants de dentelle. Il perfectionna aussi l'éclairage des
phares. Louis XVI, pour reconnaitre ce service, lui offrit,
avec une pension, la direction de l'établissement des fanaux.
Il n'accepta pas. Sous le Directoire, il exécuta un instru-
ment au moyen duquel on pouvait percer en nième temps
six canons de fusil, et une machine permettant de scier
six planches à la fois. On lui donna 24,000 fr. pour cette
invention, qui lui valut, en outre, le titre de directeur de
l'atelier de perfectionnement. Beaucoup d'autres travaux
occupèrent la fin de sa vie, parmi lesquels nous nous bor-
nerons à citer la main artificielle qu'il fit pour Grimod de
La Bruyère, et une presse à contre-épreuve des lettres,
pour Jefferson. Charpentier mourut pauvre. Quelque absorbé
qu'il fût par ses recherches scientifiques, il ne laissa pas
cependant d'exécuter un bon nombre de gravures, à l'eau-
forte, au burin et au lavis. Il appliqua avec succès ce der-
nier procédé à la reproduction des dessins de Boucher, de
Fragonard etde Greuze. 	 G. VINGT.

$IDL. : Moniteur universel, 29 août 1817.- HERLL'ISON,
Artistes de l'Orléanais.

CHARPENTIER (Jean-Pierre), littérateur français, né
à Saint-Priest (Eure-et-Loir) le 20 juin 1797, mort à
Chantilly le 27 aoât 1878. Professeur de rhétorique au
lycée Louis-le-Grand, au lycée Saint-Louis, suppléant de
Le Clerc dans la chaire d'éloquence latine (1833-1844),
inspecteur de l'académie de Paris (4843-1853).11a publié :
Etudes morales et historiques sur la littérature ro-
maine depuis son origine jusqu'à nos jours (Paris,
1829, in-8) ; Essai sur l'histoire littéraire du moyen
âge (Paris, 1833, in-8) ; Histoire de la renaissance des
lettres en Europe au xve siècle (1833, 2 vol. in-8);
Tableau historique de la littérature française au
xve et xvle siècles (4835, in-8); Histoire de la renais-
sance des lettres en Europe au xvie siècle (4843, 2 vol.
in-8); Etudes sur les Pères de l'Eglise (1853, 2 vol.
in-8); les Écrivains latins de l'Empire (1858, in-12);
la Littérature française au xiie siècle (1875, in-12), etc.
Il a donné en outre un très grand nombre d'éditions clas-
siques et dirigé la collection des classiques latins (Pan-
ckoucke).

CHARPENTIER (Gervais), libraire-éditeur français, né
à Paris le 2 juil. 1805, mort à Paris le 44 juil 1874. Il
s'est fait connaltre par la publication d'un très grand
nombre d'ouvrages littéraires dans un nouveau format
in-18. Lui-même est l'auteur de quelques articles et
brochures sur la propriété littéraire.

CHARPENTIER (Louis-Eugène), peintre de batailles,
né à Paris le fer juin 4814.11 est le fils et le petit-fils d'ar-
tistes distingués. Son grand-père, Jean Charpentier, émule
et ami de Greuze, était au xvni e siècle le peintre ordinaire
du duc de Penthièvre. Dès l'âge de quinze ans, Eugène se
consacra tout entier it son art, et fut l'élève de Gérard et
de Léon Coignet. Il débuta au Salon de 4831 par un Bi-
vouac de Cuirassiers; en 4841, la Défense d'Aubervil-
villiers-les-Vertus lui valut une médaille de troisième
classe. Il exposa en 1843 la Bataille de la Moskova (au
musée de Versailles) ; en 1844,1e Passage du Mont-Saint-
Bernard (au musée de Lyon) ; en 4845, Episode du siège
d'Anvers (au musée de Versailles); en 1850, Manœuvres
d'artillerie au camp de Satory (acheté par le prince
président de la République); en 1857, la Bataille de Trak-
tir, qui lui valut un rappel. de médaille (au musée de Ver-
sailles) ; en 4859, le Camp de Chalons (acheté par l'em-
pereur pour le château de Saint-Cloud); en 4864, la
Bataille de Solferino (à I'école d'artillerie) ; en 4853,
Attaque du cimetière is Solferino et le Siège de Bomar-
sund (commandés par le ministère d'Etat); le Pont de
Magenta (à la maréchale Regnault de Saint-Jean-d'An-
gély) ; en 1864, la Mort du général Bouchamps; le Siège
de Toulon; en 4872, Portrait du général Ducrot; en
4878, Retour d'Inkermann et campagne d'hiver de

1t813. Eugène Charpentier a dessiné en outre une grande
partie des vignettes de l'Histoire du Consulat et de l'Em-
pire, de M. Thiers. Ses divers ouvrages, intéressants sur-
tout pour des hommes de guerre, offrent pour la plupart
des vues panoramiques où les mouvements stratégiques
des troupes, la topographie du champ de bataille, les dif-
férents uniformes ainsi que leurs détails d'équipement, sont
rendus avec beaucoup de fidélité, et le tout avec un colo-
ris chaud et puissant. Jusqu'à présent, M. Charpentier n'a
pas cessé chaque année de figurer aux expositions de pein-
ture.	 G. OLLENDORF.

CHARPENTIER (Théodore-Alexis), homme politique
français, né à Etampes le 24 sept. 4812, mort à Etampes
le 6 déc. 4883. Membre du conseil général de Seine-et-
Oise depuis 4848, porté comme candidat républicain aux
élections du 20 févr. 1876, il fut élu contre M. Goupy,
bonapartiste, siégea au centre gauche, fit partie des 363
députés qui, après le 46 Mai, refusèrent leur concours au
cabinet de Broglie et, peu après ('14 oct. 1877), obtint,
à une forte majorité le renouvellement de son mandat,
malgré les efforts de l'administration en faveur de son
concurrent, M. D. Cochin. Aux élections de 4881 il ne
fut pas réélu.	 A. DEBIDOUR.

CHARPENTIER (Louis-Arthur-Alphonse), chirurgien-
accoucheur contemporain, né à Paris le 28 févr. 4836. Il
a fait toutes ses études médicales dans cette ville. Externe
des hOpitaux, en 4857, interne de la promotion de 1859,
lauréat de la Faculté en -1863, pour un travail intéressant
intitulé Etude comparative sur la belladone, le datura
et la jusquiame, an point de vue clinique, dans lequel
l'auteur décrit des expériences faites sur lui-nième et
poussées jusqu'à l'intoxication ; il a été reçu docteur
en 1863. Sa thèse des Accidents fébriles chez les nou-
velles accouchées a surtout pour sujet la fièvre de lait.
S'occupant désormais de l'étude et de la pratique des
accouchements, M. Charpentier est nommé chef de clini-
que de la faculté en •1869. La même année, il concourt
pour l'agrégation avec une thèse sur les Maladies du
placenta et des membranes. En 1872, il publie un mé-
moire intéressant : Contribution à l'histoire des para-
lysies puerpérales et il est nommé agrégé en 4872,
à la suite d un second concours, après une thèse sur un
sujet imposé par le sort : De l'influence des divers traite-
ments sur les accès éclamptiques. Il a publié depuis un
certain nombre d'observations sur la Grossesse extra-
utérine (1874-1877); l'Oblitération complète du col
(1875) ; les Signes de l'avortement (1877) ; l'Hydram-
nios aigu (4880) ; un mémoire sur l'Emploi du sulfate
de cuivre en obstétrique (1884) ; deux mémoires en
collaboration avec M. Butte: Sur l'Urémie expérimen-
tale, son influence sur la vitalité du foetus (1887) et
un Traité d'accouchements des plus complets (i re éd.,
4883, 2 vol. in-8; 2° éd. 4889). Il a donné une traduc-
tion du Manuel d'accouchements de Schroeder (1875)
et il a fondé en 1886, avec M. Doléris, les Nouvelles
Archives d'obstétrique et de gynécologie. M. Charpen-
tier a été nommé membre de l'Académie de médecine
en 1884.	 Dr A. BUREAU. _

CHARPENTIER (Thomas-Victor), philosophie et profes-
seur, né à Alençon (Orne) le 49 mars 484 .1. Il acheva au
collège Stanislas, puis à Louis-le-Grand comme élève de
Sainte-Barbe, ses études, commencées dans sa ville natale,
entra à l'Ecole normale en 4860 et en sortit agrégé de
philosophie; se fit ensuite recevoir licencié en droit (1865)
et docteur ès-lettres (1871). Successivement professeur de
philosophie it Alençon, Clermont et Montpellier, il fut
nommé, en 1868, au collège Rollin, l'année suivante au
lycée Bonaparte, puis it Versailles (1870) et enfin à Louis-
le-Grand, où il enseigne la philosophie depuis 4872, sauf
une interruption d'une année (1875-76), durant laquelle il
suppléa M. Fouillée à l'Ecole normale. M. Charpentier re-
présente Ies agrégés de philosophie au Conseil supérieur de
l'instruction publique depuis 4888 et a fait partie du jury
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de l'agrégation. Il a publié : Essai sur ta méthode de
Descartes (Paris, 1869, in-8), et Dissertatto de methodo
mathematica in ils scientils qua; ad varias philoso-
phice mordis partes spectant (Paris, 1870, in-8 ; ce
sont ses thèses de doctorat) ; Mémoire sur la nécessité
d'instituer la logique du probable, hi à l'Académie des
sciences morales et politiques (1875); des éditions clas-
siques : de Platon, Phédon (texte, 1 vol., 4876, trad.,
4 vol.), et République (1877, 1. VII, également texte et
trad.) ; de Descartes, Disc. de la méthode (1881) et
Principes de philos., ire partie ('1885) ; de Condillac,
Traité des sensations, Ore partie (1886) ; enfin divers
articles dans la Rev. philosophique.	 H. M.

CHARPENTIER DE CossmGNY. Famille de militaires et
d'ingénieurs. Le membre le plus ancien dont on ait gardé
le souvenir, Nicolas Charpentier, était commissaire général
des poudres et salpêtres de Languedoc et de Provence en
169a. Un de ses petits-fils, Jean-François, né en 1693,
mort en 1778, était maréchal de camp, directeur des for-
tifications de Franche-Comté et de Bourgogne, et membre
correspondant de l'Académie des sciences; un autre (Da-
vid) était commandant de l'ile Bourbon en '1786, mort
maréchal de camp à l'ile de France en 9804. — Joseph-
François Charpentier de Cossigny, fils de Jean-François,
né en 1730, mort en 1809, a été chargé de fortifier Port-
Louis de l'Ile de France, en qualité de capitaine-ingénieur
du roi ; était membre correspondant de l'Académie des
sciences et membre de la société nationale d'agriculture.
— Corneille-Auguste, fils du précédent, général de bri-
gade du génie, mort en 1861 ; avait fait la campagne
d'Egypte et participé à toutes les guerres du premier Em-
pire. — Jules-François, fils du précédent, ancien élève
de l'Ecole polytechnique, ingénieur civil, né en 1817,
mort à Courcelles (Aube) en févr. 4890, a été ingé-
nieur à la compagnie d'Orléans, directeur de mines en
Italie, puis s'est occupé de questions agricoles; auteur d'un
mémoire sur les irrigations, couronné, en 4873, par la
Société des agriculteurs de France et publié, en 1874, par
cette société (V. ci-dessous). — Enfin, deux autres Char-
pentier de Cossigny, cousins du précédent, sont (4890)
l'un directeur des haras, l'autre général de division d'ar-
tillerie. — On a, de Joseph-François : Voyage it Canton
(Paris, an VI, in-8) ; Voyage au Bengale (Paris, an VII,
2 vol. in-8) ; Moyens d'amélioration et de restauration
des colonies (Paris, 1802, 3 vol. in-8); Recherches
physiques et chimiques sur la fabrication de la poudre
it canon (Paris, 1807, 2 vol. in-8). — De Jules-François :
les Feuilles de Troyes et de Chaumont de la carte
géologique de France et des articles dans le Bulletin de
la Société géologique de France; Notions élémentaires
sur les irrigations (Paris, 1874, in-8) ; Hydraulique
agricole, seconde édit. développée de l'ouvrage précédent,
dans l'Encyclopédie des travaux publics (Paris, '1889,
gr. in-8, avec fig. dans le texte). 	 M.-C. L.

CHAR PENTEY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Verdun-sur-Meuse, cant. de Varennes-en-Argonne ; 139 hab.

CHARPEY. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. de Bourg-du-Péage; 4,419 hab. Carrières
de marnes bleues. Fabrique d'étoffes.

CHARPI (Techn.). Le charpi est le même instrument
que l'on appelle tranchet ou buchoir suivant les localités
et sur Iequel le tonnelier taille ses douves. Le tonnelier en
a de deux sortes et de différentes hauteurs afin de pouvoir
travailler assis ou debout. Le charpi le plus simple con-
siste en un tronc d'orme ou de chêne, haut de Om80 en-
viron, sur lequel on dégrossit à l'aide de la serpe ou de la
cochoire en se tenant debout. L'autre charpi est plus
complique et l'ouvrier est assis lorsqu'il travaille dessus.
H sert soit à dégrossir, soit à dorer. Pour faire le corps de
l'appareil, on choisit un tronc d'orme noueux, qu'on fait
porter sur quatre pieds munis de traverses. En dessus, on
réserve ou bien l'on plante deux saillies appelées hausses
ou t'ehasses qui servent de point d'appui aux planches
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qu'on veut bûcher, c.-à-d. dégrossir à coups de hache.
Lorsqu'il s'agit de doler, on appuie la douve contre un
épaulement qu'on réserve à la seconde saillie et qui l'em-
pêche de reculer sous les coups puissants de la doloire.

CHARPIE (Chir.). La charpie est une substance souple
et élastique, faite avec du linge à demi usé et qui
sert au pansement des plaies. — La charpie râpée est
une espèce de duvet qui s'obtient en raclant du linge
avec le tranchant d'un couteau; c'est un composé irritant
qui n'a ses indications que dans des cas très exceptionnels.
— La charpie brute, fort employée autrefois, aujourd'hui
remplacée par plusieurs produits analogues, se fait avec
des morceaux de toile que l'on a effilés. Une bonne charpie
doit être blanche, douce au toucher, spongieuse et sans
nodosités; elle doit avoir été faite avec du linge lessivé
mais qui n'a été ni empesé ni passé au bleu; ses brins
doivent avoir une longueur d'environ 6 à 8 cent. ; on
devra autant que possible n'en effiler qu'au fur et à mesure
des besoins, car la charpie vieille se tasse, devient dure,
quelquefois humide et prend même une odeur désagréable.
— La charpie est utilisée quelquefois pour faire de la
compression ou pour combler les lacunes d'un pansement ;
plus habituellement elle est mise à profit pour provoquer
une légère irritation au niveau d'une plaie, préserver
celle-ci des contacts extérieurs et absorber plus ou moins
complètement les liquides qui s'en exhalent. Pour remplir
ces diverses indications, on applique la charpie soit sèche,
soit enduite de corps gras, soit encore imbibée de certains
gaz ou de certains liquides. — Suivant la manière dont
on dispose les brins de charpie, lorsque l'on fait un panse-
ment, on donne à l'ensemble différents noms. Le plumas-
seau est une masse où les brins de charpie sont disposés
en long à peu prés parallèlement ; sa largeur varie selon
les dimensions de la plaie; elle doit d'une façon générale
recouvrir celle-ci en la dépassant. Le gdteau est un plu-
masseau de grande dimension. Dans la boulette, les brins
sont placés, comme l'indique la désignation, de façon à
former une boule ; dans le rouleau, ils forment une masse
allongée. Le bourdonnet est une boulette ou un rou-
leau très serré et habituellement de petites dimensions; il
est bon pour le pansement des plaies profondes et anfrac-
tueuses, surtout lorsqu'on veut en retarder la cicatrisation.
La tente est un bourdonnet arrondi attaché à un fil.
La méche est un faisceau d'un petit nombre de fils paral-
lèles retenus en leur milieu par un fil circulaire ; elle se
met surtout dans les trajets fistuleux. La pelote est enfin
une masse de charpie pliée dans un morceau de Iinge que
l'on noue pour former une sorte de sac. — La charpie
était autrefois la matière par excellence des pansements ;
aujourd'hui elle tend à être remplacée par de nombreux
succédanés dont les principaux sont le coton, la filasse,
le jute, la ramie, Nahum, le typha, etc. Le coton or-
dinaire a sur la charpie l'avantage du bas prix ; il se con-
serve de plus beaucoup mieux. Il réussit dans les brûlures,
mais parait irriter les plaies ; c'est en tout cas un excel-
Ient moyen de remplissage. Bien supérieur est le coton-
charpie, dit encore ouate hydrophile, qui se fait avec le
coton ordinaire dégraissé. Il se conserve longtemps ; il
absorbe bien les liquides venus de la plaie et peut au be-
soin servir d'éponge dans le courant du pansement. Il est
précieux en outre par la qualité qu'il a d'absorber les
solutions antiseptiques dont il reste imprégné une fois sec.
On a prétendu, ce qui est vrai, qu'il pouvait servir plu-
sieurs fois, parce qu'il peut se laver facilement, mais c'est
une qualité très relative et qu'il est préférable de ne pas
mettre à profit. La filasse brute ou préparée mérite à
peine d'être signalée ; elle n'est bonne que comme dernière
couche du pansement. Le jute est tine filasse retirée de
l'écorce du corchorus capsularis; il est très élastique et
comme il a l'avantage de ne pas être hygroscopique, il
est également bon pour les parties extérieures du panse-
ment. La ramie préparée qui se retire de la ramie est
encore à l'étude. Elle se rapproche assez du coton hydro-
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phile par ses qualités.--- L'adula est de l'étoffe faite
avec de vieilles cordes ; c'est une matière assez grossière à
laquelle on peut avoir recours à défaut d'autre substance.
La typha, qui se retire d'une plante de la famille des
typhacées, est dans le même cas. Elle a l'inconvénient
d'adhérer à la plaie et de ne pouvoir s'en détacher que
difficilement. 	 Dr ALPHANDÉRY.

CHARPONT. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et cant.
do Dreux ; 265 hab.

GHARPY (Nicolas), dit de Sainte-Croix, ne à Sainte-
Croix (Saône-et-Loire) en 4579, mort à Paris en 4670.
Savant théologien; il devint conseiller d'Etat. Il a laissé de
nombreux ouvrages, dont les principaux sont : le Juste
prince on le Miroir des princes en la vie de Louis XIII
(Paris, 1638, in-4); le Hérault de la foi des temps ou
Histoire de l'Eglise triomphante (Paris, 4645, in-4) ;
Elogium cardinalis Ma:arini apologeticum, sen his-
toriée Gallo-Ma.arina; compendium (Paris, 1658, in-8);
Abrégé des Grands (Paris, 1689).

13m,..: Supplement de MonEnc de 1735.	 MUTEAU	 et
GARNIER, Galerie Bourguignonne, I, p. 190.

CHARQIÉH. Prov. de la Basse-Egypte, h l'E. du Delta;
437,737 hab. (en 1882), ch.-I. Zagazig (V. EGYPTE).

CHARQUE ou CHARQUI. Viande de boeuf desséchée,
préparée par les habitants de certaines contrées de l'Amé-
rique du Sud, en exposant au soleil, jusqu'à dessiccation
parfaite, de minces lanières de chair de bœuf. Cette viande
est dure, presque noire, ayant l'odeur du boeuf très pro-
noncée; elle communique aux légumes une saveur excel-
lente, mais la fibre a perdu presque tout son goût. Au
Chili et au Paraguay on en fait une poudre grossière que
l'on met cuire avec de la farine de mais ou de manioc.

CHARQUEM0NT. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Montbéliard, cant. de Maiehe ; 1,493 hab. Forge, teintu-
rerie, fabrique d'horlogerie. Gisement de minerai d'argent
non exploité.

CHARRAIX. Corn. du dép. de la Haute-Loire, arr. de
Brioude, cant. de Langeac; 381 hab.

CHARRAS. Com. du dép. de la Charente, arr, d'An-
goulême, cant. de Montbron; 605 hah. Église romane
fortifiée.

Canal de Charras._ — Petit canal construit de 4810
à 1812 pour contribuer au dessèchement des marais de la
rive droite de la Charente. Il déboucha dans ce fleuve
près de Charras, en aval de Rochefort.11 a environ 20 kil.
de long. et sert au transport du sel.

CHAR RAS (Joseph, baron), général français, né Mon-
tauban (Drôme) en 1769, mort en 4839. Capitaine de
volontaires en 1793, il prit part avec distinction aux
campagnes d'Italie et d'Égypte, mais n'eut, sous le Con-
sulat et l'Empire, malgré sa valeur, qu'un avancement
assez lent, à cause de son attitude républicaine. Il com-
battit avec honneur onFlandre (1809) et en Saxe (1813).
On le retrouve it la tète d'une brigade pendant les Cent-
Jours. Ecarté du service par la seconde Restauration
(48111), il resta longtemps en demi-solde et fut enfin mis
it la retraite en 1825. 	 A. DEDIDOUR.

C HARRAS (Jean-Baptiste-Adolphe), militaire et homme
politique français, né à Phalsbourg en 4810, mort à Bâle
(Suisse) le 23 janv. 1866, fils du précédent. Eléve de
l'Ecole polytechnique ; en 1830, il se signala pendant les
journées de juillet à la prise de la caserne de Bahvloue.
Sorti dans l'artillerie, il prit part aux campagnes d 'Afri-
que, oh il se distingua• comme militaire et comme admi-
nistrateur. Lieutenant-colonel en 4848, il fut appelé
comme sous-secrétaire d'Etat au ministère dé la guerre où
il remplit les fonctions de ministre jusqu'à l'acceptation
du général Cavaignac. En même temps, les électeurs répu-
blicains du Puy-de-Dôme l'envoyaient les représenter à
1Assemblée nationale constituante; il fut élu le troisième
sur quinze avec 82,786 suffrages ; il fut réélu membre de
la Législative. Dans cette Assemblée comme à la Consti-

tuante, il vota toujours avec le parti démocratique. Il com-
battit énergiquement la politique du prince président, Louis-
Napoléon Bonaparte. Le 2 déc. 1852, au coup d'Etat, il
fut arrêté pendant la nuit, chez lui, rue du Faubourg-Saint-
Honoré, 14, incarcéré, puis compris dans le premier décret
d'expulsion. I1 se réfugia en Belgique, puis en Hollande
et en Suisse, Pendant le règne de Louis-Philippe, Charras
avait été rédacteur au National. Pendant l'exil, il publia
deux ouvrages célèbres: la Campagne de 1895; Wa-
terloo (Bruxelles, 1858 ; Paris, 4869) ; Histoire de la
guerre de 1813 (Leipzig, 1865 ; Paris, 1870).

CHARRAY. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Châ-
teaudun, cant. de Cloyes; 349 hab. Nombreuses ruines
gallo-romaines au hameau de Villefleur; découverte de
nombreux vestiges antiques aux alentours de la fontaine de
Parriau. L'ancienne léproserie de Saint-Laurent a été con-
vertie eu ferme. Château de Thierville (xvte siècle),
récemment restauré, avec parc et chapelle de Saint-
Evroult, ancien but de pèlerinage. Le fief de Charrav était
vassal de l'évêché de Chartres et ressortissait pour la jus-
tice au bailliage de cette ville.	 H. S.

CHARRAY ou CHARRAIS. Coma du dép. de la Vienne,
arr. de Poitiers, cant. de Neuville ; 838 hab.

CHARRE. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
d'Orthez, cant. de Navarrenx; 486 hab.

CHARRECEY. Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Chalon-sur-Saône, cant. de Givry; 518 hab.

CHAR RÉE (Techn.) (V. SOUDE.)

CHARREL (Pierre-François), homme politique français,
né à Frontonas (Isère) en 1754, mort à Constance (Suisse)
en 1817. Membre du directoire du district de la Tour-du-
Pin, il fut député suppléant à la Convention le 40 sept.
4792 pour le dép. de l'Isère et remplaça Dubois-Crancé
qui avait opté pour un autre département. I1 vota la mort
de Louis XVI. Il fit ensuite partie du conseil des Cinq-
Cents de 1795 à 1797, puis de 1799 à 1800, et du Corps
législatif de 4800 à 1803. En 1816, il dut se réfugier en
Suisse à la suite de l'exécution de la loi sur les régicides,
votée par la Restauration.

CHARRETIER (Hist. mil.). Conducteur civil qui, anté-
rieurement à la création du train, était chargé de conduire
les attelages pour les transports de l'armée. Pendant les
guerres de la Révolution on appelait plaisamment les char-
retiers hussards de Lenchère, du nom de l'entrepreneur
destransports de l'artilIerie (V. CHARROI, CONDUCTEUR).

CHARRETIÈRE (V. PORTE).
CHARRETTE. L CHARRONSERIE. Voiture à deux roues

destinée au transport des fardeaux; elle est composée d'un
plancher, dont les brancards de chaque côté, qui en
forment les bâtis principaux, sont prolongés en avant
d'une longueur et d'un écartement suffisants pour y atte-
ler un cheval ou un homme. Elle est préférable au chariot
dans un certain nombre dé cas : moins lourde, elle tourne
plus facilement et elle est mieux utilisée sur les chemins
unis et peu montueux. La charrette qui est destinée à être
traînée par des boeufs n'a point de brancards, une flèche
ou timon traverse Iongitudinalement le véhicule et sert de
maîtresse-pièce dans la construction de ce genre de char-
rette. Les charrettes ont de grandes roues ; la caisse est
composée de pièces de bois appelées éparts qui en forment
le fond; elle est supportée par des traverses assemblées a
deux limons, se terminant par Ies brancards; les côtés
sont formés par un treillis. de bois appelé ridelle. Ce nom
de ridelle s'applique aussi aux barres horizontales de ce
treillis ; on nomme roulons ou barrettes les barres verti-
cales qui passent en travers des ridelles ; le treillis ainsi
formé s'appuie sur de forts montants extérieurs appelés
ranehets; Ies barrettes et les ranchets s'assemblent dans
Ies limons. Les charrettes de transport sont souvent traî-
nées par plusieurs chevaux attelés en flèche; suivant la
nature des marchandises à transporter, fourrages, grains,
coke, moellons, plâtre, etc., Ies côtés restent à jour ou
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sont fermés ; ils montent d'aplomb sur le fond ou bien ils
sont plus ou moins évasés, comme dans la fourragère ou
guimbarde, pour le transport des fourrages, qui porte à
l'avant et à l'arrière deux échelles inclinées de la largeur

Fig. 1. — Fourragère ou guimbarde.

de la voiture (fig. 1). La charrette se fait de toutes gran-
deurs et s'emploie dans un grand nombre de cas ; c'est une
voiture très simple et très commode, presque toujours
montée sur deux ressorts d'essieu. Nous la retrouverons,
avec une autre suspension évitant le vannage, aux voi-
tures pour le transport des personnes. La charrette de
commerce, employée à un service mixte, tantôt pour les
marchandises, tantôt pour Ies personnes, se couvre sou-
vent, soit avec des cerceaux et une bâche, comme la voi-
ture de blanchisseur, soit avec un pavillon supporté par
des ferrures et muni de rideaux" sur les côtés, comme la
tapissière, la carriole de campagne et la jardinière.
Une ferrure, placée à l'arrière et appelée queue de singe.
remplace la chambrière et empêche la voiture de basculer

lorsqu'on relève les bran-
cards. Ces voitures à ser-
vice mixte se montent sur
deux ou quatre ressorts,
avec des brancards indé-
pendants de la caisse. La
charrette ù bras est très
employée ; la plus simple
est une réduction de la
grande charrette; la plus

Fig. 2. — Charrette à. bras. 	 soignée a les ridelles rem-
placées par des panneaux

pleins eta un couvercle à charnière pour garantir les mar-
chandises (fig. 2). Quelquefois, pour baisser le centre de gra-
vité, l'essieu passe dans un tambour réservé dans l'inté-
rieur de la caisse qui descend ainsi plus près du sol.

H. CARROSSERIE. — La charrette (fig. 3) est à deux ou
plus généralement à quatre places ; on y attelle un cheval de
1 m60 à 1m65; le derrière se baisse à moitié et est retenu
par deux chaînes ; le siège est à coulisse pour que l'on
puisse bien équilibrer la charge dans tous Ies cas. Le mon-
tage se compose de deux ressorts d'essieu reliés à la
caisse par des supports à col de cygne, portant marche-
pieds à l'avant et à l'arrière. Grâce à son prix peu élevé,
à sa construction facile et à une certaine élégance de forme,
la charrette de luxe est aujourd'hui à la mode. Encoura-
gés par des demandes nombreuses, Ies carrossiers ont
porté leur attention sur ce petit type et l'ont rapidement
doté d'améliorations importantes ; parmi Ies plus utiles,

Fil. 3. — Charrette à. quatre places.

nous indiquerons la suppression presque complète du mou-
vement de vannage. A cet effet, on rend les brancards
flexibles et indépendants de la caisse ; dans certains
cas même, on les réunit par derrière à un ressort de
travers fixé à la caisse ; quel que soit le nombre de
voyageurs et leur position, le centre de gravité de

l'ensemble est facilement ramené sur l'essieu au moyen
d'une vis, d'un levier, ou de pitons pénétrant dans des
trous convenablement espacés. Enfin, et pour permettre
que des chevaux de tailles différentes puissent être attelés,
sans que pourtant la position horizontale de la voiture
soit changée, les brancards pivotent chacun sur un arbre
fixé par devant à la caisse. II suffit alors, selon que le
cheval est grand ou petit, de baisser ou d'élever leurs
points extrêmes d'attache derrière, qui sont formés, soit
d'une chape verticale percée de trous, soit d'une vis. En
outre, quelques constructeurs préoccupés de l'idée que sur
un terrain en pente rapide le centre de gravité, déplacé
naturellement, changeait Ies conditions d'équilibre, ont
voulu qu'en marelle et sans descendre de voiture, on puisse
déplacer les banquettes ; d'autres, enfin, ont disposé le
siège de telle façon que, dans le cas d'une chute, il con-
serve quand même son horizontalité. On construit des
charrettes à quatre roues et ayant quatre places inté-
rieures, différant peu des charrettes à deux roues que
nous venons de décrire.	 L. KSAR.

III. ARTILLERIE. —Charrette de siège. Voiture â deux
roues, employée pour le transport des approvisionnements,
munitions, etc., dans les tranchées, pour le service des
batteries de siège. Elle est munie de deux limons et s'attelle
généralement à un seul cheval.

CHARREY ou CHAREY. Com. du dép. de Meurthe-et-
Moselle, arr. de Toul, cant. de Thiaucourt; 287 hab.

CHARREY-sna-SÂ&ta. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Beaune, cant. de Saint-Jean-de-Losne; 405 hab.

CH A RREY-sun-SEINE. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. et cant. do Châtillon-sur-Seine; 384 hab.

CHARRIER (Marc-Antoine), homme politique français,
né en 1755 à Nasbinals (Lozère), mort à Rodez en juil.
1793. Tour à tour avocat, soldat au régiment de Bour-
bonnais, notaire, il fut député aux Etats généraux par la
sénéchaussée de Mende. A la Constituante, il siégea à
droite, ne parla pas et signa les protestations des •11 et
45 sept. 1791 contre les actes do la majorité. Lors des
premiers soulèvements royalistes do la Lozère (févr.-
mars 1792), il fut dénoncé par le district de Florac, et,
le 12 avr., sur le rapport de la commission des Douze,
l'Assemblée législative le décréta d'accusation. En mars
et avr. 1793, if leva des bandes armées, s'entoura de
prêtres réfractaires, et commença une insurrection formi-
dable qui gagna toute la région. A la tête d'une troupe de
huit mille hommes, il s'empara de Marvejols, puis de
Mende. Il fallut lever contre lui toute une armée qu'on
forma de volontaires du Cantal, de la Haute-Loire, de
l'Ardèche, de l'Aveyron et du Gard, qui battit et dispersa
les insurgés dans les derniers jours de mai 1793. Marve-
jols et Mende furent repris. Charrier et son aide de camp,
Laporte, furent faits prisonniers à Nasbinals (31. mai).
Conduit à Rodez et longtemps retenu en prison, pendant
que la Convention luttait contre l'insurrection girondine,
Charrier fut traduit devant le tribunal criminel de l'Aveyron,
par décret du 6 juil. 1793, condamné à mort et exé-
cuté le 46 juil.	 • F.-A. A.

CHARRIER nE LA ROCHE (Louis), aumônier de Napo-
léon Ier, né le 47 niai 1738 ù Lyon, mortle 17 mars 1827.
Docteur en théologie dès 1764, il fut successivement grand
vicaire de Lyon et vice-gérant de l'officialité. Sa réputa-
tion de janséniste lui valut de ne pas être maintenu dans
ses fonctions. Elu député aux Etats généraux de 1789,
par le clergé de Lyon, il y fit preuve d'un ardent libéra-
lisme, défendit le décret du 13 avril 1790, et exhorta le
clergé à se rallier aux réformes. Lors de la constitution
civile du clergé, il prêta le serment et devint évêque Mils-

titutionnel de la Seine-Inférieure. Il écrivit plusieurs
mandements sur la nécessité d'accepter le nouvel ordre de
choses. Peu après, il démissionna (26 oct. 1791), et
revint se fixer à Lyon, où il publia unEacanten du deeret
du 27 août 1791 sur le célibat ecclésiastique et sur le
divorce. Après la Terreur, il se réconcilia avec le pape, se
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séparant nettement des évêques constitutionnels. Il devint
successivement évêque de Versailles (1802) et premier
aumônier de Bonaparte (1804).11 prit part, en cette qualité,
au concile de Paris en 1811. Plusieurs des mandements
dans lesquels il célébrait les victoires de Napoléon sont
restés célèbres. Il n'en abandonna pas moins avec assez
peu de dignité la cause de l'empereur en 1814, pour se
rallier aux Bourbons. Outre les brochures déjà citées, il
publia encore un opuscule sur le Culte public de la reli-
gion nationale catholique en France (Paris, 1790), et
diverses autres brochures.	 A. LEFRAnG.

BiaL.: Moniteur. — Biographie moderne, 1816, col. 269;
2° édit. — L'Ami de la religion.

CHAR RIÈRE (La). Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.
de Niort, cant. de Beauvoir; 580 hab.

CHARRIÈRE (Agnès-Isabelle-Emilie DE TUYLL TAN
SEEROSSEREEN VAN ZUYLEN, dame de), femme de lettres
suisse, d'origine hollandaise, née à Utrecht vers 1740,
morte à Colombier, près de Lausanne, le 27 déc. 1803.
Fille d'un ministre des Etats généraux de Hollande près
de Frédéric II, Mlle de Tuyll avait eu pour gouvernante
une demoiselle Prévot, de Genève, qui lui inspira de bonne
heure le goût des lettres et spécialement de la littérature
française. Elle avait à peine une vingtaine d'années lors-
qù elle écrivit un premier conte, le Noble (1763), qui fut
remarqué. Après avoir refusé d'abjurer pour épouser le
marquis de Bellegarde, d'une illustre maison de Savoie, et
repoussé les propositions de plusieurs autres prétendants,
elle arrêta son choix sur l'ancien précepteur de ses frères,
M. de Charrière de Penthaz, gentilhomme du pays de
Vaud, l'épousa le 17 fév. 4771, et vint habiter avec lui
un petit château situé à Colombier, près de Lausanne.
Antérieurement à son mariage, elle avait parcouru l'Angle-
terre et la France, oh elle avait étudié le pastel sous la
direction de La Tour; désormais, si l'on excepte de courts
séjours à Genève ou à Lausanne même, et un nouveau
voyage àParis en 1786, elle ne quitta guère la résidence
d'où elle entretint avec l'un de ses frères, puis plus tard,
avec une jeune amie habitant Berlin, et avec Ben-
jamin Constant une correspondance considérable. C'est
également à Colombier qu'elle composa les romans qui lui
ont valu une légitime réputation : Lettres neuchâteloises
(Amst. 1784, in-12) ; Caliste ou Lettres écrites de Lau-
sanne (1788, 2 parties, in-I2); les Trois femmes, nou-
velles publiées sous le pseud. de l'abbé de la Tour (1798,
2 vol. in-12, fig. de Legrand; gr. par Choffard et Duplessis-
Bertaux); Lettres de mistress Henley publiées par son
amie Mme D"' (Genève, 1784, in-12) ; Honorine
d'Uzerches ou le Danger des systernes (Genève, 1796,
in-12), etc., ainsi que divers écrits politiques : Lettres
d'un évêque française la nation (4789), Lettres trou-
vées dans la neige (1793), et des comédies et des opéras
non représentés. Les Lettres neuchâteloises et Caliste
ont été longuement analysées et louées presque sans
réserve par Sainte-Beuve qui a révélé en quelque sorte à
la France l'oeuvre et l'auteur (1839). Depuis, les princi-
paux romans de Mme de Charrière ont été plusieurs fois
réimprimés à Lausanne et à Paris, et un érudit suisse,
E.-H. Gaullieur, a tiré de ses papiers, dont il s'était rendu
acquéreur, nombre de documents intéressants, particulière-
ment sur ses relations avec B. Constant et Mme de Staël.
Un autre écrivain de même nationalité, M. Ph. Godet,
prépare un travail d'ensemble sur la vie et les écrits de
cette femme, « l'une des plus distinguées du xvm e siècle,
qui fut, par l'esprit et par le ton, de la plus pure littéra-
ture française et de la plus rare aujourd'hui, de celle de
GilBlas, de Hamilton et de Zadig » (Sainte-Beuve). Gaullieur
a possédé un portrait de Mme de Charrière par La Tour et
offert à la bibliothèque de Neuchâtel son buste en marbre,
par Houdon.	 Maurice TOURNEUX.

BIBL.: SAINTE-BEUVE, Portraits de femmes et Portraits
littéraires, t.III.— E.-H. GAULLIEUR, tudes sur l'histoire
littéraire de la Suisse française, 1856, in-8. — Mme DE
CIIARRIÊRE, Lettres-mémoires (publiées par le même

dans la Revue suisse, 1857). — A. SAYOuS, Le xvIiIe siècle
l'étranger, 1861, 2 vol. in-8. — A. DE MONTET, Diction-

naire biographique des Génevois et des Vaudois; Lau-
sanne, 1877, 2 vol. in-S.

CHAR RIÈRE (Joseph-Frédéric-Benott), fabricant suisse
d'instruments de chirurgie, né à Cermat (cant. de Fri-
bourg) le 18 mars 1803, mort à Paris le 28 avr. 1876.
Placé d'abord comme apprenti chez un coutelier, auquel il
succéda à l'âge de dix-huit ans, il fit de la coutellerie chi-
rurgicale et eut la bonne fortune de trouver un protecteur
en Dupuytren. On peut dire que, pendant de longues an-
nées, Charrière a représenté presque seul, en Europe, Ies
progrès de l'instrumentation chirurgicale. Il perfectionna
ou imagina une foule d'instruments et, associé aux Civiale,
aux Amussat, aux Leroy d'Etiolles, aux Ségalas, etc., a
puissamment contribué aux progrès de la lithotritie.

Dr L. Hic.
BrL.: A. CHREAU, Notice biogr,; Lausanne, 1876, in-8.

(Extr. de la Biblioth. unie. et Revue suisse.)

CHAR RIÈRE (Ernest), littérateur français, né à Gre-
noble en 1805, mort vers 4865. Après avoir publié
diverses poésies, entre autres Sainte Hélène ou Souvenir
d'un voyage aux grandes Indes (Paris, 1826, in-4),
poème lyrique, et s'être même essayé dans l'art dramatique
par une tragédie, Napoléon, qui fut refusée parle Théâtre
Français, puis imprimée sous le titre de la Chute de l'Em-
pire, drame épopée, précédé de considérations sur
l'avenir de l'Europe (Paris, 1836), il s'occupa d'histoire
et d'érudition et y réussit beaucoup mieux. On a de Char-
rière : la Politique et l'histoire (1841-1842, 2 vol.
in-8) ; Négociations de la France dans le Levant ou
correspondance, mémoires et actes diplomatiques des
ambassadeurs de France, ù Constantinoples, it Venise,.
it Raguse, it Rome,... Perse, Crimée,... Egypte, etc.
(Paris, 4848-1868, 4 vol. in-4) dans la Collection des
documents inédits pour l'histoire de France; une édition
de la Chronique de Bertrand Du Guesclin de Cavelier
(4839, 2 vol. in-4) ; la Stratégie de la Paix auxiliaire
de la guerre (4854, in-12). Il a encore donné de bonnes
traductions d'auteurs russes; les Ames mortes, de Gogol ;
les Mémoires d'un seigneur russe, de Tourgueneff, etc.

CHARRON. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Nevers,
cant. de Fours; 1,093 hab.

CHARRIÈRE-nE-BAs. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nées, arr. et cant. de Mauléon ; 363 hab.

CHARROI. I. TRANSPORTS (V. TRANSPORTS.)
Il. ART MILITAIRE. —On désignait sous le nom de charrois

les transports de vivres, effets, matériel d'artillerie, etc., aux
armées. Ces transports étaient confiés partie aux corps de
troupe, partie à des entreprises commerciales, partie à des
attelages pris dans le pays par voie de réquisition. Les
inconvénients d'un pareil s ystème au point de vue de la
subsistance des armées avaient été ressentis depuis long-
temps. Henri IV avait déjà eu l'idée de substituer à ces
charrois un service organisé de transports militaires. « II
avait créé et attaché it l'état-major de l'armée vingt capi-
taines de charrois qu'il avait chargés de lever 4,000 che-
vaux, de commander 1,000 charretiers et de* diriger
600 charrettes. Mais ces belles conceptions furent sans
résultat » (Bardai). Sous la Révolution, les difficultés des
transports exposèrent les troupes aux plus cruelles priva-
tions. En ce qui concerne l'artillerie, le mal était très
grand. « Elle était subordonnée, dit le général Susane, au
bon vouloir des entrepreneurs de charrois, des charretiers
de réquisition plus curieux de conserver leur peau que
d'acquérir de la gloire, et de leurs chevaux de labour mal
choisis, mal nourris et harnachés à la diable. Chevaux et
charretiers ne s'avançaient qu'avec une sage prudence ;
ceux-ci dételaient en approchant du terrain oit commen-
çaient à siffler les balles et les boulets, et Ies malheureux
canonniers, harnachés d'une bricole, devaient faire le reste
du chemin, attelés eux-mêmes au lieu et place des chevaux
absents. » (Histoire de l'artillerie française.) Il ne fallut
rien moins que l'autorité du premier consul pour remplacer
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par des soldats, d'abord les charretiers de l'artillerie
(1800), puis ceux des autres transports (1805) (V. TRAIN).

CH ARRO N. Artisan qui fabrique les chariots et en
général les fortes voitures destinées au transport des ma-
tériaux ou des denrées. Dans les campagnes, le charron
fabrique aussi des instruments aratoires et en particulier
des charrues ; son travail consiste aussi à fabriquer ce
qui constitue la charpente des véhicules légers, les roues,
les brancards, les timons. On conçoit que l'industrie
des charrons remonte à la formation des groupements
humains, car la nécessité de transporter les objets indis-
pensables à l'existence s'est tout d'abord imposée aux
colons qui ont pris possession- du sol; le charron, se
mettant au service du laboureur , facilite l'échange des
produits d'un lieu à un autre. Les premiers véhicules
que le charron construisit furent extrêmement grossiers ;
leurs roues étaient d'un seul morceau, pris dans un tronc
d'arbre, ainsi qu'en témoignent Ies monuments antiques ;
de nos jours encore, les voitures de charronnage sont tou-
jours plus grossières d'aspect que celles que produit le
carrossier. Les charrons ont été constitués en communauté
par Louis XII; leurs statuts, qui datent de 1498, ont été
sanctionnés par une ordonnance de 1668 (V. CHARRON-

NAGE).	 L. KNAB.

CHARRON. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de la Rochelle, cant. de Marans, près de l'Océan,
entre la Sèvre et les canaux; 1,314 hab. Culture des
moules. Il y avait autrefois dans cette localité une abbaye
d'hommes de l'ordre de Citeaux fondée en 1120 (Gratia
S. Marke ch' Caronte).

BIBL.: L. na RICHEAIONT, Cartulaire de l'abbaye de la
Grâce-N.-D. ou de Charron-en-Aunis, dans le t. XI des
Archives historiques de la Saintonge et de l'Aunis.

CHARRON. Com. du dép. de la Creuse, arr. d'Aubus-
son, cant. d'Evaux; 1,197 hab. Autrefois dans le pays de
Combraille, diocèse de Limoges, archiprêtre de Combraille;
la paroisse était divisée en trois collectes. Prieuré dédié à
saint Martin de Tours, dépendant de l'abbaye de Saint-
Genou, du diocèse de Bourges.

CHARRON (Pierre), écrivain et moraliste français, né à
Paris en 1541, mort le 6 nov.1603. Il était fils d'un libraire.
Il fit ses humanités et sa philosophie à Paris et alla étudier
le droit civil et le droit canon à Orléans, puis à Bourges, où
il fut reçu docteur. Inscrit comme avocat au parlement, il
plaida cinq ou six ans et s'en dégoûta ; il s'appliqua alors à
la théologie, et, sans y prendre aucun grade, se fit seulement
ordonner prêtre. Il prêcha avec succès. L'évêque de Bourges,
Arnaud de Pontac, l'ayant entendu, le prit en grande estime
et l'emmena, en 1571, dans son diocèse, où il lui donna
la dignité de théologal. La reine Marguerite de Navarre le
nomma son prédicateur ordinaire. Revenu à Paris en 1588,
il fit voeu d'entrer dans les ordres, mais ni les chartreux
ni les célestins ne voulurent le recevoir à cause de son
age trop avancé; Charron se fit délier de son voeu et se
remit à prêcher. Il semble qu'il ait un moment favorisé la
Ligue; mais on le vit, à la fin de 1589, se prononcer hau-
tement contre elle. Après avoir prêché un carême à An-
gers, il revint'à Bordeaux, où il se lia avec Montaigne.
Leur amitié fut telle que Montaigne donna, par testament,
à Charron le droit de porter ses armes, et que celui-ci,
en mourant, légua ce qu'il possédait à la sœur et au beau-
frère de Montaigne. En 1593, parut le livre des Trois
vérités, qui valut à son auteur les titres de grand vicaire
et de chanoine théologal à Cahors. En 1595, Charron est
député à l'assemblée du clergé et prêche à Paris, en l'église
Saint-Eustache. Il revient à Cahors et fait parattre, en
4600, ses Discours chrétiens, puis, en 1601, son livre
de la Sagesse, qui est imprimé à Bordeaux. Cependant, il
était devenu théologal et chantre en l'église de Condom.
Il mourut d'apoplexie en pleine rue, à , Paris, où il était
venu pour surveiller une nouvelle édition de son traité de
la Sagesse, qui parut après sa mort, en 1604.

Quelque éclat qu'ait eu sa prédication, et quel que soit
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le mérite de ses autres oeuvres, c'est à son dernier ouvrage
que Charron doit de n'être pas tombé dans l'oubli. Cepen-
dant la Sagesse est un lourd, prolixe et pédantesque
traité. Charron ne se pique pas d'originalité. « Ce que
j'ai pris d'autrui, dit-il, je l'ai mis en leurs propres
termes, ne le pouvant dire mieux qu'eux », et ce qu'il a
ainsi « questé par cy par là », c'est presque tout son
livre; il a pillé Sénèque et Plutarque, les modernes aussi :
du Vair, Juste Lipse, mais surtout Montaigne, dont il tire,
mot pour mot, la plupart des traits qui peignent la fai-
blesse humaine. Mais, ajoute-t-il, « la forme et l'ordre
sont à moy ». C'est ce qu'il y a de moins bon, au juge-
ment de Pascal : « Les divisions de Charron attristent et
ennuient. » Au premier livre, il décrit l'homme, ses fa-
cultés, ses passions, ses divers états et professions ; il en
étale l'inconstance et la misère. Au second, il donne les
instructions et règles générales de la sagesse; au troi-
sième, les avis particuliers, selon la distinction des quatre
vertus principales : prudence, justice, force, tempérance.
Et dans chaque livre, dans chaque chapitre, il procède
avec une lenteur dogmatique, à grand renfort de divisions,
subdivisions, définitions, énumérations, argumentations et
dénombrements de preuves; il a une exactitude pesante et
mortelle.

Ce livre de la Sagesse soulève un gros débat: Charron
est-il un sceptique? Le P. Garasse n'en a pas douté et
fait de l'auteur « le patriarche des esprits forts ». Saint-
Cvran a défendu Charron contre cette imputation d'athéisme.
If est certain que, dès l'apparition du livre, on y avait
trouvé bien des passages suspects et choquants, et que
Charron s'était efforcé d'éclaircir tous les endroits incriminés
et de les adoucir dans l'édition de Paris, qui ne parut que
par la protection du président Jeannin. Charron protesta
toujours de la pureté de ses intentions, d'abord dans les
Préfaces des deux éditions, et dans un Petit traité de la
Sagesse, qui fut imprimé en 1606. II renvoyait à son livre
des Trois Vérités et à ses Discours chrétiens, dont la
Sagesse était comme la préparation et l'introduction. Or,
ces deux ouvrages sont d'un catholique sincère. La pre-
mière vérité, c'est qu'il y a un Dieu, une Providence,
contre les athées et les épicuriens; la seconde vérité,
c'est que la vraie religion est la chrétienne, contre les reli-
gions naturelle, païenne, juive et mahométane. La troi-
sième vérité, c'est que la vraie Eglise est l'Eglise catho-
lique, contre les protestants. Dans cette dernière partie,
qui est la principale, Charron ramasse, tous les arguments
de la théologie catholique, ceux que Bossuet représentera
plus tard. Quelque perfide dessein qu'on lui ait prêté de
présenter les objections fortement pour les réfuter faible-
ment, il avait. eu, en effet, l'intention de ruiner le Traité
de l'Eglise de Duplessis-Mornay ; les protestants prirent
fort au sérieux l'attaque dirigée contre eux; plusieurs de
leurs docteurs y répondirent avec vigueur, et Charron ne
se défendit point mollement. Les Discours chrétiens
traitent de Dieu, de ses perfections, de sa prescience, de sa
providence; de la création, nature, animaux, homme, corps,
âme; de la rédemption et du Rédempteur; c'est l'oeuvre
d'un philosophe, mais d'un catholique, et cela fait songer
à la fois au Traité de la Connaissance de Dieu et aux
Elévations sur les mystères, de Bossuet. Comment l'au-
teur des Trois Vérités et des Discours chrétiens aurait-il
été un sceptique ? Mais n'a-t-il pu le devenir ? Les Dis-
cours chrétiens parurent en 1600; la Sagesse, imprimée
en 1601, était certes commencée; Charron n'a pas eu le
temps de se convertir à l'athéisme. Il n'était donc pas athée,
et c'est, en effet, la conclusion oit l'on arrive en lisant
la Sagesse, même dans cette édition de Bordeaux, qui fut
si violemment incriminée. Charron ne traite que de la
sagesse humaine, celle où la nature humaine peut atteindre
seule. Sa fameuse devise « Je ne sçay » doit s'entendre
de la raison humaine; c'est une devise de prudence et de
modestie contre le dogmatisme impérieux et la fausse
science, et non contre la certitude de la foi. L'idée de
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Charron est que l'Evangile a perfectionné la loi naturelle, 	 pilons, martinets, fours, machines à tarauder, raboteuses,
que « cette sagesse humaine est voie à la divine, la loi de étaux à limeurs, meules en grès pour le blanchissage,
nature à la grace ». Il croit approcher les hommes de meules à émeri, etc. C'est grâce à cet outillage que ces
Dieu, de la religion chrétienne et de la vertu évangé-
lique, en leur fournissant les moyens de s'élever par eux-
mêmes à toute la vertu dont leur nature est susceptible.
Il fait de la piété un des articles essentiels de cette vertu
(He p., ch. y), et quoique, parlant selon le sens humain,
il s'abstienne d'imposer aucune forme religieuse, c'est bien
la piété chrétienne qu'il décrit au moyen des Ecritures.
Au reste, il faut avouer qu'outre les passages équivoques,
on pouvait se tromper sur l'intention générale de l'auteur,
tant il a suivi rigoureusement son dessein de ne parler que
selon les lumières naturelles, tant il a raisonné en philo-
sophe et banni de son discours toute idée théologique, toute
affirmation chrétienne. Il n'entrait pas dans son plan de
paraître croyant, de là ce chapitre v de la seconde partie,
entre autres, où il semble proclamer toutes les religions
égales et d'où pourtant j'ai pu conclure qu'il n'était pas
sceptique. Charron était un modéré, un catholique philo-
sophe, ennemi de la superstition et du fanatisme, haïssant
les erreurs populaires et les crimes dont la religion était le
sujet ou le prétexte, et qui voulait élargir les esprits, élever
les coeurs parla sagesse païenne, pour y mieux loger ensuite
le christianisme dans sa divine pureté, pour qu'il y pût
entrer sans être ni dégradé ni souillé par aucun mélange
d'ignorance et de passion. Peut-être ce dessein était-il
chimérique, peut-être cette méthode était-elle peu ortho-
doxe et dangereuse; Charron a pu être maladroit, il n'était
pas sceptique en religion. L'était-il même vraiment en
morale, lui qui décrivait si exactement toutes les vertus
auxquelles tous les hommes sont astreints par la loi de
leur nature ? Toutes les oeuvres de Pierre Charron ,
Parisien, ont été publiées à Paris (1635, in-4), Les
Elzéviers ont réimprimé souvent le Traité de la Sagesse,
conformément au texte primitif de l'édition de Bordeaux.

G. LAnsoN.

BIBL.: BAYLE, Dictionnaire critique. — SAINTE-BEUVE,
Causeries du Lundi, t. XI. — L'abbé LszA•r, De la Prédi-
cation sous Henri IV, ch. vI.

CHARRON (Mengin-Charles), homme politique français,
né à Ludres (Meurthe-et-Moselle) le 30 mars 4798, mort
à Nancy en sept. 4876. Après avoir longtemps exercé la
profession de notaire à Nancy, où il s'était signalé sous
Louis-Philippe comme un des chefs du parti démocratique,
il fut envoyé, en 4848, comme représentant de la Meurthe
à l'Assemblée constituante. Il fit partie du comité de l'ins-
truction publique et combattit la politique de l'Elysée. Il
n'obtint pas en 1849 le renouvellement de son mandat.
Il rentra dès lors dans la vie privée et n'en sortit plus.

CHARRONNAGE. Cette industrie, une des plus im-
portantes dans les grandes villes principalement, produit
le matériel roulant nécessaire aux besoins de l'agriculture
et du commerce. Ce qui rend particulièrement remar-
quables les établissements où l'on fabrique la voiture de
transport, c'est qu'aucun d'eux, pour ainsi dire, n'a de
spécialité ; chaque usine étudie et construit tous les types
de cette interminable série de véhicules qui commence à la
brouette pour fuir aux plus puissants chariots. Cela prouve
l'importance de ces maisons et l'étendue des connaissances
de ceux qui les dirigent. Depuis quelques années, de grandes
maisons ont introduit dans leurs fabriques des machines-
outils pour le travail du bois et du fer, et les essais faits
par ces maisons ont amené une économie de main-
d'oeuvre, en même temps qu'une production plus considé-
rable avec le même nombre d'ouvriers. Un autre résultat
s'est produit au profit du bien-être des ouvriers, en ce sens
que le travail mécanique supprime en partie la besogne
fatigante et abrège par ses conséquences le temps du novi-
ciat nécessaire pour transformer un ouvrier ordinaire en
premier ouvrier. Les fabricants de ressorts, essieux, quin-
caillerie, etc., ont, pour la plupart, des usines montées
avec les outils les plus nouveaux et les plus perfectionnés :

maisons peuvent livrer leurs produits à des prix peu de-
liés. Les fabriques de roues sont pourvues de- machines
créées spécialement pour cet intéressant travail : machine
à faire les rais, mortaiseuse automatique pour les moyeux
et les jantes, machine à faire les pattes et les broches,
plate-forme perfectionnée pour l'embatage, etc. En résumé,
le travail des machines a pris déjà une Iarge place dans
la construction des voitures de transport, de commerce et
de service public et dans la fabrication des pièces déta-
chées. Son introduction dans les ateliers n'a pas diminué
le nombre des ouvriers propres à ces spécialités ; bien au
contraire, ces procédés économiques ont eu pour résultat
de diminuer la valeur commerciale du produit et de pro-
voquer ainsi une plus grande consommation.

Les matières employées à la confection des voitures sont
nombreuses; ce sont les bois, les fers, les aciers et, dans
certains cas, les cuirs et les crins. Les bois qui sont Ies
plus propres à la profession du charron proviennent des
terrains de bonne nature, ni trop secs, ni trop humides.
Chaque essence de bois a un emploi différent dans le char-
ronnage ; avec le chêne blanc, on fait les limons, les
barres et les rais ; avec le chêne rouvre, les rais ; avec
le chêne vert, les rais et les moyeux. L'orme champêtre
est employé à la confection des jantes et des moyeux ; il
en est de même do l'orme ormille et de l'or-nie tor-
tillard, tandis que l'orme à écorce fongueuse ne peut
donner que des bâtis de caisses de voitures. Le frêne
commun donne des brancards, des limonières, des ar-
mons, des flèches. Le frêne blanc des traverses, des sel-
lettes, des encastrures; le frêne noir, des caisses de
voitures ; le frêne rouge, des jantes, des traverses, des
lisoirs. Le hêtre sert, dans certaines contrées, pour fabri-
quer les moyeux et les jantes, mais il est d'un meilleur
emploi pour les bâtis de caisses à cause de la solidité do
ses assemblages. Le peuplier et le tremble ne donnent
guère que des doublures intérieures de voitures. Les autres
bois moins employés dans le charronnage sont: l'acacia,
qui donne des rais; le châtaignier, qui peut, à la rigueur,
remplacer le chêne blanc; le charme, qui remplace le
hêtre ; l'érable, qui donne des bâtis de caisses, et le sapin
des doublages. Les bois arrivent le plus souvent en grumes
chez le charron où ils sont équarris sur place et débités
suivant les besoins, et placés dans de bonnes conditions de
séchage et de conservation.

Dans les petits ateliers, le travail se pratique toujours
avec l'ancien outillage; la plupart des outils sont sem-
blables à ceux employés dans la menuiserie, mais de.
dimension plus grande. La pièce principale est un établi à
une presse verticale située à sa partie inférieure et à gauche
de l'ouvrier lorsqu'il travaille, avec ses accessoires, valets,
maillet en bois, varlope, rabots ronds, concaves et convexes,
bouvets de différentes sortes, bastringues, guillaumes et
outils à moulures (V. MENUISERIE). Les outils à débiter le
bois sont : la cognée, la hache, les coins en fer et en bois,
les scies à refendre et à chantourner, les ciseaux, l'essette.
Le charron emploie encore des outils à percer, à corroyer,
à allégir, à planer, à tracer. Les outils spéciaux sont assez
nombreux. Le cintre ou règle de charron est une règle
plate qui sert à mettre les roues à la hauteur voulue, à
leur donner le bouge, à tracer à la pierre noire les coupes
des joints des jantes. Le ntoyoir est un châssis carré formé
de quatre pièces de bois rectangulaires formant deux lits
de pièces parallèles posées l'une sur l'autre. Ce châssis
est supporté par trois pieds de OmbO de hauteur. Une pièce
de bois garnie d'une broche dans son milieu peut glisser
sur les pièces inférieures entre les deux pièces supérieures.
Une autre broche, faisant face à la première, permet de
fixer le moyeu au moyen de coins placés derrière la pièce
de bois mobile et de percer les mortaises qui devront rece-
voir les pattes des raies. Le jantier se compose de deux
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pièces de bois rectangulaires supportées par des poteaux en
bois de même forme et dont les tètes dépassent les pièces ci-
dessus de Om20 environ; des entretoises empêchent tout
écartement. C'est entre ces quatre têtes que l'on vient
accoler les jantes les unes à côté des autres en les serrant
au moyen de coins, la partie concave de ces jantes étant
au-dessus. Dans cette position, on peut percer les mor-
taises dans lesquelles doivent entrer les broches des rais
des roues. L'évidoir est formé de deux pièces de bois en-
taillées sur leurs faces supérieures, deux entretoises réu-
nissent les deux pièces à leurs extrémités et les empêchent
de s'écarter. Les jantes sont placées dans les échancrures
et fixées au moyen de coins pour être entaillées avec l'es-
sette qui sert à régler leur partie concave. La selle est
formée d'un tronc d'arbre de Om00 environ de diamètre,
coupé perpendiculairement à l'axe et supporté sur trois
pieds. Une cheville en fer placée en son centre sert à placer
le moyeu de la roue et permet de présenter, compasser et
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marquer les jantes posées sur le hérisson. La Maine force
deux rais à se rapprocher pour entrer dans Ies mortaises ;
elle est formée d'une chaîne terminée à chaque bout par
une tige filetée entrant dans un anneau. En tournant l'une
des têtes des vis au moyen d'une clef, on oblige les parties
embrassées par la chaîne à se rapprocher. La chèvre sert
à soulever les essieux pour enlever une roue ou pour tout
autre besoin.

Les différentes parties des voitures de charronnage, sans
la roue, sont en quelque sorte du ressort de la menuiserie
et de la charpenterie; ces parties étant formées de pièces
droites assemblées à tenons et mortaises et formant des
assemblages eux-mêmes maintenus par des ferrures qui
servent à les consolider, sont travaillées à l'établi avec les
outils ordinaires du menuisier. Nous ne décrirons donc que
la fabrication de la roue. Le moyeu, une fois travaillé au
tour, est percé de ses mortaises espacées convenablement;
pour ce travail, on le fixe sur le moyoir et on agit succes-

sivement avec les tarières appropriées aux trous à percer;
les arêtes sont terminées au ciseau et au marteau. On
laisse tremper ensuite le moyeu tout fretté dans l'eau
bouillante. Les rais sont taillés à l'établi et planés une
première fois ; les pattes sont faites au ciseau, les broches
à la scie. Les jantes sont taillées d'autre part, autant que
possible, dans des bois courbes; on en dégrossit les faces
à la cognée et on les place ensuite dans l'évidoir où on les
maintient avec des coins, la partie courbe en dessus. Au
moyen de l'essette, on complète l'outillage suivant le tracé
que l'on a fait sur les faces du bois, en ayant soin d'agir
toujours suivant le fil ; on emboite alors les pattes des rais
dans les mortaises taillées suivant une certaine inclinai-
son, et celle-ci se trouvant combinée avec celle de la patte
donne au rais l'écuanteur voulu. L'emboîtage -s'effectue à
grands coups de masse en ayant soin de conserver aux
rais leur inclinaison. Le moyeu mouillé est fixé dans la
broche en fer inclinée d'un tas disposé à cet effet. Une fois
les rais posés, on porte le hérisson formé sur la selle et
c'est là que le charron trace les joints des jantes et la po-
sition des mortaises de ces jantes correspondant à chaque
rais. Le charron pose à cet effet Ies jantes sur les broches
et, aidé du cintre pour les coupes des joints et du temple
pour les mortaises, il fait les tracés convenables. Les mor-
taises se pratiquent en posant la pièce sur le jantier dans

lequel Ies jantes sont accolées Ies unes aux autres et main-
tenues solidement. Une fois les mortaises terminées, on
fait l'enjantage en s'aidant de la chaîne et de la masse.
L'embattage s'exécute ensuite en posant à chaud les cercles
des roues (V. BANDAGE). Le percement de la chambre de
l'essieu se fait à la gouge à main ; la roue est ensuite pla-
née, rabotée et polie.

Comme nous l'avons dit en commençant, le charronnage
à la main est abandonné dans tous les ateliers un peu
importants ; les efforts de quelques maisons de construc-
tion de machines, ont donné au charronnage mécanique un
essor considérable. Les bois arrivent à l'atelier en grume, sont
équarris à la cognée et, suivant les essences, ils sont dé-
bités en plateaux au moyen d'une scie à ruban et à chariot ;
une scie circulaire et une scie à ruban à petit plateau per-
mettent de tirer parti des dosses. Les plateaux débités sont
posés en piles après le ressuage et l'étuvage. Une règle
traditionnelle chez les charrons, c'est que le bois des
moyeux peut être employé au bout de trois jours, celui des
jantes au bout de trois mois et celui des rais au bout de
trois ans. La plus grande partie du travail mécanique se
trouve concentrée sur les roues dont nous allons décrire la
fabrication. Le corps des rais est découpé suivant un ga-
barit en fonte type, qui sert de guide et commande la
position de l'outil agissant sur chaque rais. On trouve des
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machines pouvant faire un, deux, quatre et six rais à la
fois ; nous en donnons le type d'une (fig.4) pouvant faire
deux rais à la fois. La machine se compose : d'un banc en
fonte recevant un plateau sur lequel sont montées deux
poupées années d'un nombre variable de pointes entre les-
quelles se fixent les bois à travailler, préalablement débités
à la scie à ruban en prismes rectangulaires. Au centre des
poupées est le type en fonte qui a exactement la forme que
l'on veut donner aux rais. Le type et les bois sont animés

792 —

d'un mouvement de rotation et l'ensemble, composé du
plateau et des poupées, possède un mouvement de transla-
tion sur le banc. Un chariot pouvant osciller verticalement
s'appuie sur le type au moyen d'une touche : il porte un
arbre horizontal armé de couteaux d'un profil convenable;
ce sont ces couteaux qui, tournant avec une grande vitesse,
donnent aux rais la forme qu'ils doivent avoir. Comme on
le voit, pour avoir des profils variables, il suffit de changer
le type. Le temps nécessaire à la confection est de 6 à

Fig. 2. — Machine b faire la patte et la broche.

7 minutes par rais de dimension moyenne. On construit
des machines à quatre outils faisant deux cent cinquante
à trois cents pièces par journée de travail avec une force
de trois à quatre chevaux. Les machines à six outils sont
disposées pour faire, outre les gros rais, d'autres pièces
profilées pouvant atteindre 2m40, telles que volées d'avant-
train, par exemple, que l'on rencontre dans le matériel
d'artillerie. Le corps des rais une fois taillé, il s'agit de
faire la patte et la broche. La patte est la partie des rais
qui s'engage dans le moyeu ; la broche est celle qui s'en-
gage dans la jante. La même machine sert à faire ces
deux parties, l'examen de la fig. 2 en fait comprendre le
jeu. Un arbre vertical tournant avec une grande vitesse
est muni de deux plateaux porte-outils, qui peuvent s'éloi-
gner ou se rapprocher 'a volonté, suivant les épaisseurs à
donne} aux pattes et aux broches. D 'un eeté de cet arbre

al

est un chariot sur lequel on fixe les rais pour faire la patte.
De l'autre coté est un autre chariot portant un pivot ver-
tical sur lequel on engage le moyeu garni de ses rais ; ce
dernier chariot peut s'éloigner ou se rapprocher de l'axe
des outils, suivant le diamètre de la roue que l'on veut
faire. On comprend donc que, faisant passer successive-
ment tous les rais entre les deux porte-outils, on fasse
des tenons ou broches qui seront tous dans un même plan
et sur une circonférence décrite avec le moyeu pour centre.
On comprend, de plus, dès maintenant, que lorsque avec
une machine spéciale que nous décrirons, on mettra les
jantes -sur les rais, on aura sans tâtonnement une rou.
parfaitement -ronde, résultat si difficile à obtenir dans le
travail à la main. On a adopté dans l'artillerie les roues
à moyeux métalliques; la machine se prête facilement ait
façonnement de la partie conique des rais qui se met entre
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— 793 — CHARRONNAGE

les flasques en bronze des moyeux ; un porte-outil est seul
nécessaire. La force employée est de un cheval et demi
environ.

Les jantes sont formées de pièces de bois courbes. Les
industriels fournissent ces bois tout courbés non seulement
suivant des gabarits déterminés, mais encore suivant les
rayons demandés par le charronnage. Cette industrie spé-
ciale du courbage des bois s'adresse à toutes celles qui ont
besoin de bois courbe et les mettent en œuvre pour quelque
usage que ce soit. Cependant, le plus souvent, le charron-
nage emploie des jantes découpées dans des plateaux à
l'épaisseur normale. Les Américains se sont donné depuis
longtemps la légèreté comme objectif des roues et ils ont
été aidés heureusement dans cette recherche par les qua-
lités exceptionnelles d'un bois indigène, le hickory; depuis
quelques années, on fait venir en France d'assez grandes
quantités de ce bois. Les bois courbés sont sciés suivant le
gabarit correspondant à chacune des portions de la jante
de la roue que l'on veut fabriquer. Le sciage ainsi opéré
à la scie à ruban, les jantes sont soumises au corroyage
qui leur donne le poli et la forme convenable. Le corroyage
des jantes se fait sur une machine (fig. 3) composée d'un
bâti en fonte supportant deux arbres verticaux munis de
porte-outils tournant en sens contraire. Un pendule fixé
à un point supérieur oscille entre les deux porte-outils;
c'est sur ce pendule que se fixe la jante préalablement dé-
bitée. L'opération s'exécute en faisant osciller le pendule.
Pour raboter les deux faces courbes, on place la jante sur
une cale gabarit de courbure voulue et on la présente, à
la main, a l'un ou à l'autre des porte-outils, de manière
à travailler toujours dans le fil du bois. Il convient de
remarquer que le travail, dans cette machine, se fait sans
tracé préalable, ce qui assure une régularité parfaite dans
la fabrication et économise beaucoup de temps. La produc-
tion correspond à celle d'une quinzaine d'ouvriers tra-
vaillant à la main. La force nécessaire est de deux chevaux
environ.

Les moyeux bruts dont on a généralement un approvi-
sionnement en blocs sont d'abord dégrossis à la hache ou
à la scie à ruban, puis ils sont percés d'un premier trou ;

cette opération se fait souvent à la main avec une mèche
à cuillère, mais elle est longue et fatigante. Lorsque l'im-

portance de l'établissement le permet, il convient de faire
le travail mécaniquement sur une machine spéciale. Géné-

Fig. 4. — Machine à tourner les moyeux.

ralement on perce les moyeux avant le séchage afin de
diminuer les fentes, et plus le trou est grand, moins les
fentes ont de tendance à se produire. Ensuite, les moyeux
sont tournés; cette opération se fait sur le tour (fig. 4)..
Il se compose d'un banc portant deux poupées; le moyeu
est placé entre les pointes et il est animé d'un mouvement
de rotation plus ou moins rapide, suivant son diamètre,

Sur le banc glisse un chariot ; sur ce chariot, et en avant,
est un support revolver; ce support est conjugué avec un
gabarit placé de l'autre côté, de façon à pouvoir obtenir la
forme extérieure du moyeu sans tâtonnement et par des
oscillations successives du chariot. Le support revolver
peut porter quatre outils : une gouge pour le tournage, un
outil à arroser et un ou deux outils de forme pour les
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moulures ou arrondis qui pourraient exister. Des butées 	 hésitations et les pertes de temps. La machine peut tour
ou des jauges sont préalablement réglées pour éviter Ies t ner des moyeux jusqu'à O mk45 de diamètre; la force né

Fig. 5, -- Machine à mortaiser les moyeax,ou Ies jantes.

cessaire varie de trois quarts de cheval à deux chevaux. 	 mortaiser se compose de trois parties: un plateau muni de
Les moyeux tournés doivent être mortaisés. La machine à deux poupées servant à maintenir le moyeu ; un diviseur

A^i?	 iii i i 	\ en-
IIÎÎ111 ^üü111 1 1111111III1I11IIIIMM1111l11	 I1uI111111W	

^^^

Fig. 6, — Machine à enjanter.Jes roues.

et des butées d'arrêt permettant de faire les mortaisesontle trou et un bec d'âne agissant verticalement. Cette
sans tracé préalable, et enfin une mèche horizontale amor– I machine permet de mortaiser quatre moyeux de Om30 k
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l'heure. Une autre machine permet de mortaiser indiffé-
remment les moyeux ou les jantes (fig. 5) ; elle se compose
d'un banc en fonte reposant sur deux pieds également en
fonte. Sur le banc, d'un côté, est une mèche à percer qui
amorce la mortaise ; de I'autre côté, un bec d'âne animé
d'un mouvement alternatif, qui la termine. Le moyeu
repose entre deux poupées et sur un chariot placé au
centre du banc et qui possède tous les mouvements néces-
saires pour faire la mortaise avec les pentes voulues, sans
tàtonnements. La force dépensée est de un cheval. On
passe du mortaisage des moyeux à celui des jantes avec la
plus grande facilité; on fait descendre le chariot jusqu'à
un point de repère et on place la jante. Cette machine
mortaise plus de deux cent jantes de moyenne dimension.

Nous avons vu, avec les machines précédentes, com-
ment on pouvait faire, avec une précision mathématique,
toutes les différentes pièces qui composent une roue. H
s'agit maintenant de les assembler ; généralement, c'est à
la main, à coups de masse, que se fait l'opération ; mais,
outre que le travail est fatigant et.long, il est mal exécuté
parce que les chocs successifs et répétés que l'on donne
ébranlent Ies parties déjà assemblées, et il faut, pour
avoir une roue solide, que le cercle extérieur que l'on pose
ensuite, dans l'opération de l'embattage, soit chauffé à une
haute température pour qu'il puisse produire un serrage
énergique. De là, carbonisation considérable de la surface
de la jante en contact avec le métal. Dans le procédé
d'embattage et d'enjantage employé aujourd'hui, l'opé-
ration se fait sans choc et avec des pressions consi-
dérables ; les rais et les jantes sont enfoncés à fond et le
cercle extérieur ne doit plus être chauffé qu'à une tempé-
rature relativement faible, ce qui produit une légère car-
bonisation justement suffisante pour empêcher la pourriture
du bois sous le fer. La machine se compose (fig. 6) d'un
plateau qui porte un axe en son milieu et sept presses
hydrauliques en son pourtour. Ces presses communiquent
entre elles par un tuyau circulaire ; elles peuvent fonc-
tionner ensemble ou séparément ; des robinets sont dis-
posés en conséquence. Lorsqu'on veut émoyer, on n'en fait
fonctionner qu'une; au préalable, on amorce les rais dans
les mortaises du moyeu qui se trouve sur l'axe du plateau;
ensuite, on présente successivement les extrémités des rais
à la presse, qui les enfonce rapidement dans une direction
rigoureusement constante. L'opération, y compris la ma-
noeuvre préparatoire, dure 5 à 8 minutes, suivant la
dimension des roues. Pour enjanter, on amorce toutes les
jantes sur les broches des rais et on les enfonce en faisant
fonctionner toutes les presses à la fois. Le temps employé
pour ce travail est d'environ 5 minutes. La force néces-
saire est de un cheval. La roue ainsi faite est soumise à
l'embattage, qui consiste dans le cerclage soit à chaud,
soit à froid (V. BANDAGE).

Pour terminer la roue, il n'y a:plus qu'à opérer l'alésage
du moyeu pour y permettre la pose des boites. Par les
moyens ordinairement employés pour aléser et embolter les
roues, les boites sont enfoncées de travers dans les moyeux
et ce n'est qu'à force de coins qu'on parvient à les mettre
dans l'axe de la roue. Quand on fait l'alésage du moyeu à
la main avec des cuillères coniques, on n'obtient que des
trous informes et la boite ne porte pas dans toutes les
parties, de sorte qu'après c)uelque temps de marche, les
roues ont tendance à se deboiter. C'est pour remédier à
ces inconvénients que l'on emploie une machine qui se
compose : d'une plate-forme horizontale portant quatre
rainures dans lesquelles glissent ensemble quatre chiens ou

mordaches; d'une sorte de machine à percer radiale; d'une
presse hydraulique placée sous la plate-forme. La roue étant
enjantée, cerclée et frettée, on la pose sur la plate-forme;
les chiens la ressaisissent et la rentrent immédiatement ;
on fait tourner le bras radial jusqu'à ce qu'il vienne butter
contre un toc ; à ce moment, le centre de la barre d'alé-
sage correspond exactement avec le centre de la roue ; on
embraie la Machine et l'alésage se fait, On écarte ensuite le

bras de la radiale et, sans déplacer la roue, on présente la
boite sur le trou précédemment alésé ; puis, faisant agir
la pression hydraulique, on enfonce cette boite avec une
énergie considérable et une très grande précision.

Les essieux sont ordinairement fabriqués en dehors des
ateliers de charronnage ; on les reçoit sous forme de boites
d'essieux que l'on coude ensuite. Les boites de roue arrivent
aussi des mêmes usines. C'est à l'atelier de montage et de
réparation que les fabricants de charronnerie confectionnent
les pièces diverses qui ne peuvent être faites mécanique-
ment ou qui ont besoin d'un complément de travail à la
main. Les machines-outils qui coopèrent à la préparation
des pièces de bois qui forment la voiture proprement dite.
sont peu nombreuses ; nous citerons les toupies (V. ce
mot), les machines u mortaiser (V. MoRTAisE), les ma-
chines it faire les tenons (V. TENON) ; ces machines-
outils diffèrent peu, dans leurs organes, des machines simi-
laires employées dans les ateliers de menuiserie ou de
charpenterie. Les fabricants de charronnage complètent
leur outillage par des feux de forge destinés à la prépara-
tion des nombreuses ferrures que nécessitent les assem-
blages des diverses pièces des voitures, et par un atelier
de peinture séparé des autres ateliers. La plupart des ma-
tières employées par les fabricants de charronnage pro-
viennent de France, et l'on peut assurer qu'on trouve dans
notre pays tout ce qui est nécessaire à la fabrication des
voitures ; pourtant, certains pays ont des produits natu-
rels dont les qualités attirent l'attention ; l'Amérique entre
autres possède des bois d'une grande ténacité et, depuis
quelques années, le hickory, dont nous avons parlé, est
assez employé en France. 	 L. KNAS.

CHARROUX (Karrofnm). Ch.-1. de cant. du dép. de
la Vienne, arr. de Civray, sur le Merdanson, affluent de
la Charente; 2,097 hab. Cette localité doit son origine à
une célèbre abbaye de bénédictins, fondée en 785 par
Charlemagne et par Roger, comte de Limoges, abbaye qui
fut réunie, en 4760, au chapitre de l'église de Brioude. La
ville de Charroux, devenue depuis le xe siècle ch.-1. d'un
comté, reçut, au milieu du xne siècle, du comte Aldebert IV,
de concert avee l'abbé, une charte de coutumes qui fut
confirmée successivement par les rois d'Angleterre et par
Hugues de Lusignan en 4247. Au xve siècle, l'abbaye, par
la libéralité de Louis XI, succéda à tous les droits des
comtes de la Marche sur le comté de Charroux. Il s'est
tenu à Charroux cinq conciles en 983, 990, 4028, 4082 et

4486. -- L'église abbatiale était autrefois un des plus vastes
édifices romans que l'on ait construits; elle n'avait pas
moins de 442 m. de longueur. Il n'en subsiste aujourd'hui
que le magnifique clocher octogonal (mon. hist.), supporté
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par les huit piliers qui bordaient la rotonde centrale à
laquelle aboutissaient les trois nefs. L'église paroissiale de
Saint-Sulpice (xIIe, xve siècles) a recueilli le trésor et no-
tamment les riches reliquaires de l'abbaye. Les vestiges
antiques abondent sur le territoire de cette commune.
Signalons les dolmens de la Baronnière, les alignements
du château des Roches, les tombelles de Verneuil, du Bois-
Branger, des Malpierres, etc.; les enceintes retranchées
des bois de Rochemeau, de Breuil, de Gorce, des Angles,
de Malmort, etc., entourées et sillonnées de murgers; les
camps présumés romains du Saudours et du Grand-Autel.

Maison de Charroux. — Ancienne maison féodale de
France, qui a possédé, pendant plusieurs siècles, les comtés
de la Marche et du Périgord (V. ces mots). D'après la
chronique de Saint-Maixent, le premier comte de la Marche
de la maison de Charroux fut Geoffroi (Gosfredus), qui
eut pour fils Sulpice. Ces deux personnages ne sont pas
connus d'ailleurs; ils vivaient dans la première moitié du
x° siècle. Le fils de Sulpice, Boson I°r, dit le Vieux, est
souvent mentionné dans les chartes et les chroniques
(V. Bosor, comtes de la Marche). C'est lui qui fit entrer
le comté de Périgord dans sa maison par son mariage avec
Emma, fille du comte Bernard, vers 950. A sa mort, son
fils Belle lui succéda comme comte de Périgord, et son
autre fils Adelbert comme comte de la Marche. Hélie étant
mort sans enfants, Aldebert réunit de nouveau dans ses
mains la Marche et le Périgord, dans lesquels il eut pour
successeur, vers 995, son autre frère, Boson II. A la mort
de celui-ci (vers 1006), le comte de Poitou, Guillaume V,
attribua le Périgord à.Hélie II, fils de Boson, et la Marche
à Bernard, fils d'Aldebert. Depuis lors, les deux branches
de la maison de Charroux restèrent complètement sépa-
rées. Nous nous bornerons à donner ici la liste chronolo-
gique des comtes de la Marche de la maison de Charroux,
renvoyant pour plus de détails aux articles MARCHE et PÉ-
RIGORD, ainsi qu'aux articles particuliers consacrés aux
plus importants de ces personnages.

Comtes de la Marche. Geoffroi; Sulpice, fils du précé-
dent; Boson I°r, fils du précédent; Aldebert Ier, fils du
précédent; Boson Ii, frère du précédent; Bernard, fils
d'Aldebert I°r, mort en 4047; Aldebert II, fils du précé-
dent, mort en 4088; Boson III, fils du précédent, mort
en 4091; Odon Iee, frère d'Aldebert III. Après Odon I°r,
le comté de la Marche tomba en quenouille; il fut recueilli
par Adalmodis, fille d'Aldebert II, qui le porta dans la
maison de Montgommery.	 Ant. T.

Bm ,.: DE LA FONTENELLE DE VAUDORÉ, les Coutumes
de Charrons, au t. IX (1842) des Mémoires de la Soc. des
Antiquaires de l'Ouest. — GIRAUD, Essai sur l'histoire du
droit français (Preuves), t. II, pp. 399 et suiv.

CHARROUX-n'ALLIER (Carrotum). Com. du dép. de
l'Allier, arr. de Gannat, cant. de Chantelle; 4,298 hab.
Cette petite ville, autrefois close de murailles, est bâtie sur
une hauteur d'où l'on domine toute la région. En 4245,
Archambaud VII lui accorda des franchises ; de 4422 à
4435, la peste la ravagea; Charles VII la prit d'assaut et
la livra au pillage; en 4474, elle fut assiégée, dit-on, par
des troupes bourguignonnes ; enfin, en 4568, une petite
armée protestante y commit des dégâts et ruina, en par-
ticulier, le temple de la Marche, chef-lieu d'une comman-
derie de Malte de laquelle dépendait l'une des deux paroisses
de Charroux. L'autre paroisse relevait du prieuré de
Saint-Germain-de-Salles et la première était du diocèse
de Clermont tandis que la seconde était de celui de Bourges.
II y avait encore dans cette ville une commanderie de
Saint-Antoine de Viennois qui fut remplacée, au xvn e siècle,
par un couvent de bénédictines. En fait de monuments
anciens, Charroux ne possède qu'un beffroi municipal re-
montant au xv° siècle. Ses armoiries sont: de sinople à la
charrette d'argent.

CHARRUAGE (Anc. droit français). Droit que les
seigneurs, en Champagne, levaient sur leurs hommes pour
l'usage des charrues ; un setier d'avoine à Sainte-Me-
nehould (Compe bladorum terr, campaniœ, 4348)

(V. CINTRAGE). Des droits semblables existaient à l'époque
franque (Marculfe, II, 36 ; Zeumer, p. 97).

BIBL.: GUYOT, Répert. de jurisprudence ; Paris, 1784,
t. III, p.2713, in-4.

CHARRUAS. Indiens du bassin de la Plata, qui oppo-
sèrent une vive résistance aux premiers conquérants espa-
gnols. De Solis fut tué par eux. Leur tribu a disparu.

CHARRUE. I. Anthropologie. — Les premiers ins-
truments agricoles employés ne furent pas ceux du type
de la charrue. On n'imagine, en effet, d'ailleurs, rien de
plus simple ni de plus primitif que le bâton pointu pour
gratter et retourner la terre. Le bâton pointu fut la pre-
mière bêche, comme le crochet ou croc de bois trainé sur
le sol fut la première charrue.

II est encore en usage (le bâton) chez les peuples agri-
culteurs les plus misérables de l'Afrique, de l'Asie, de
l'Océanie, chez beaucoup de Nubiens, chez les Néo-Calédo-
niens, déjà habiles cultivateurs, chez les Caraïbes de
l'Amérique du Sud, etc. Bien que la charrue ait été connue
des anciens Egyptiens, on ne la retrouve plus en Afrique,
encore maintenant, à partir du 14e degré de lat. N. Au
sud même de l'Egypte, les Bedjas de l'Abyssinie se ser-
vent du bâton pointu durci au feu. Il en est de même
de beaucoup de Nigritiens. Mais la connaissance du fer,
familière aux Africains depuis une haute antiquité, les a
conduits de bonne heure à l'usage de véritables pioches ou
bêches. L'instrument aratoire du Soudan, le melot ou mo-
lot, est une véritable bêche à fer rond. En Océanie, les
Fidjiens se servent de côtes de baleines, ou bien ils prennent
la tige d'un jeune palétuvier, de la grandeur des fourches
à faner, et ils en taillent l'extrémité dans la forme de nos
cure-dents ou de nos plumes d'oie. Pour labourer, ils se
mettent à trois ou quatre, et, formant un cercle, enfoncent
à coups répétés dans le sol cette extrémité pointue et con-
cave de leur bâton, à une profondeur de dix-huit pouces.
Puis, faisant levier sur le manche, ils soulèvent et retour-
nent la terre qu'elle contient. Des enfants, armés de petites
masses ou de bâtons, émiettent les mottes.

Le sarcloir ou binette des Fidjiens consistait en une
écaille d'huitre ou de tortue fixée à un manche. Les Maoris
ont apporté au pieu primitif un perfectionnement qui le
rapproche déjà de la véritable bêche. A peu de distance
de l'extrémité pointue, ils ont en effet fixé transversale-
ment une tige de bois à l'aide de laquelle on l'enfonce en
terre avec le pied. Les anciens Péruviens avaient une
bêche semblable.

Nos ancêtres préhistoriques de l'Europe n'ont pas eu
d'instruments aratoires supérieurs à ceux de ces barbares.
On a retrouvé dans les stations néolithiques des silex
taillés et quelquefois polis, de forme très allongée, plats
sur une face et arrondis de l'autre, aiguisés ou appointés
généralement à l'une de leurs extrémités, un peu plus
élargis de l'autre. On les classe sous le nom de pics. Ils
ont évidemment pu être utilisés en guise de fers de bêche.
Les populations de la pierre polie cultivaient en effet plu-
sieurs plantes et elles devaient savoir retourner la terre.
L'habileté avec laquelle elles travaillaient le silex a dit les
engager de bonne heure à s'en servir pour leurs instru-
ments aratoires. Le silex a d'ailleurs servi à cet usage
longtemps après l'introduction du métal.

On employait encore aux temps des Romains une sorte
de herse dont les dents étaient faites de cailloux tran-
chants. Nous ne savons pas si nos ancêtres de l'âge de la
pierre polie n'ont connu que la bêche. On a trouvé dans
les stations lacustres de la Suisse des gouges étroites,
semi-circulaires sur une face comme les pics précédents, et
dont la crosse est rugueuse, comme si, dit M. Ewans, elles
avaient été destinées à être montées dans un socle. Un long
crochet de bois a pu, cependant, à l'origine, faire l'office
de charrue. Il suffisait de le traîner sur le sol. Les char-
rues primitives, de plus, sont entièrement en bois, et de
telles charrues ont pu être employées àl'époque néolithique
sans que nous puissions en avoir jamais la mQlndre preuve.
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Alors, comme maintenant en plus d'un pays, ces charrues
étaient tirées par des femmes, des esclaves. Les Egyptiens
qui les ont employées de tout temps les faisaient déjà tirer
par des vaches, ce qui fut un progrès d'une portée incal-
culable. On rencontre encore aujourd'hui en Egypte même

Fie. 1. — Charrue abyssinienne.

et en Abyssinie, la charrue à peu près dans sa forme pri-
mitive. Son soc ressemble à un fer de lance. Elle n'a
qu'une seule poignée et le timon est une pièce de bois à
peine équarrie. (V. fig. 1.)

La charrue employée aux Célèbes reproduirait de
mème très exactement, d'après Champollion (l'Egypte an-
tienne, p. 186), la charrue primitive de l'Egypte. Son
soc est en bois de palmier. Mais tout primitif qu'il soit,
cet instrument répond parfaitement à sa destination.
Malgré tous les progrès survenus, dans l'emploi de la ma-
tière et dans la construction, ses dispositions essentielles
n'ont donc pas été changées. Les Chinois n'ont pas encore
éprouvé le besoin d'abandonner la charrue de bois. Après
l'introduction des métaux en Europe, nous ne trouvons pas
plus que précédemment des pièces se rapportant à la char-
rue. En Hongrie, on a recueilli des outils de bronze qui
rappellent nos pioches, nos pics, nos socs. Mais ces ins-
truments sont particuliers à cette contrée et nous ne
sommes pas bien certain de leurs ancienneté. La charrue
primitive de bois nous conduit au surplus jusqu'en pleine
histoire. Les Egyptiens et par eux Ies Hébreux, n'en con-
naissaient pas d'autre. Les premiers Grecs étaient encore
moins avancés qu'eux. Leur charrue, du type le plus pri-
mitif, n'était, au dire d'Hésiode, qu'un long croc de bois,
qu'ils tiraient sur la terre et avec lequel ils éraflaient et
ouvraient le sol plutôt qu'ils ne le retournaient. Le labou-
rage en bien des contrées, chez les indigènes de l'Afrique
du Nord, en Grèce même, en Sicile, en Corse, n'est généra-
lement pas supérieur, encore aujourd'hui, à ce labourage
primitif, et il n'est pas toujours indispensable qu'il le soit.

ZABOROWSKI.

II. Agriculture. — HISTORIQUE. — La charrue est
un instrument mu par un moteur animé ou inanimé et
destiné à découper le sol en tranches parallèles, qui sont en
même temps retournées. A l'origine, le fer étant inconnu,
la charrue se composait d'une sorte de pioche formée d'une
branche d'arbre, ou bien de deux morceaux de bois reliés
entre eux par des filaments végétaux ou des boyaux, comme
le prouve le bas-relief de l'urne funéraire du héros grec
Echellus qui « armé d'une charrue », combattit les Perses
à Mara– thon. L'origine de la charrue se perd dans la nuit
des temps. Les Grecs, qui aimaient à tout diviniser, don-
naient comme inventeur de ce précieux instrument, Tripot-
lème, fils de Déméter. Les Chinois prétendent que l'honneur
de cette invention doit revenir à l'un de leurs premiers em-
pereurs, le divin Chin-Noug (3203 ans ay. J.-C.). Ces
charrues primitives étaient traînées par l'homme. Les per-
fectionnements apportés dans la construction des charrues
furent très lents; ce ne fut qu'à l'invention du bronze
et du fer qu'on fit des socs; quant au versoir, il fut imaginé
par les Romains (aurita). La charrue romaine se retrouve
encore aujourd'hui presque intacte dans certaines parties du
Languedoc. Plus tard, vinrent les charrues à roues, dont
Pline attribue l'invention aux habitants de la Gaule cisalpine.
—La charrue celtique, encore employée aujourd'hui aux îles
Hébrides, en Indoustan, au Maroc et à Siam. se compose
d'une pièce de bois, naturellement coudée et durcie au feu,
le manche est assez incliné pour être soutenu par une des

épaules de l'homme en poussant de tout le corps et sur-
tout en pressant du pied droit la cheville. Les anciens
n'apportèrent aucun perfectionnement k cet instrument
dont ils reconnaissaient néanmoins la haute utilité, et la
fameuse maxime de Caton : « Ne change pas ton soc! »
était scrupuleusement observée ; elle le fut encore bien
longtemps après, car lorsqu'en 1572, Augustin Gallo dans
ses Journées d'agriculture, donna quelques conseils
relatifs aux charrues, il ne fut nullement écouté. Pour
Estienne Ligier, la forme de la charrue importait peu,
pourvu qu'elle Iabourât la terre. La Salle, dans son Ma-
nuel d'agriculture, est du même avis, puisqu'il dit aussi
qu'il faut laisser au laboureur son soc, comme l'établit
Olivier de Serres, d'après Caton. Jusqu'au milieu du
xvne siècle les perfectionnements furent insignifiants, ce ne
fut que vers la fin du null e siècle que l'on s'occupa un peu
de cet instrument. En 1774, Arbuthnot formula le premier
la théorie du versoir qui attira l'attention de tous les
hommes instruits, notamment de Jefferson, l'ancien prési-
dent des Etats–Unis. En France, François de Neufchàteau

Fig. 2.— Charrue celtique primitive.

demanda en 1801, qu'un prix important fût proposé pour
la charrue la plus simple et la meilleure. Chaptal, alors
ministre, accepta cette proposition et fixa le prix a
10,000 fr., ce qui était beaucoup pour l'époque. Cette
récompense ne fut pas décernée, mais elle eut pour résultat
d'attirer l'attention sur ce sujet, Guillaume, Thaêr, Mathieu
de Dombasle, Didelot, Valcourt, Ridolfi, Lambruschini,
Small, Ransomes, etc. transformèrent peu à peu la charrue
du moyen âge et en firent l'instrument perfections que nous
employons aujourd'hui. Cependant même de nos jours, en
France, on se sert encore de vieilles charrues, qui, tou-
tefois, disparaissent peu à peu devant les progrès de la
culture, pour faire place aux modèles perfectionnés, comme
le prouvent les chiffres suivants empruntés à la statis-
tique officielle. En 1862, on comptait en France ,
2,412,700 charrues ancien modèle et 794,700 char-
rues perfectionnées ; en 1873 , le premier chiffre était
tombé à 2,334,900 et le second s'élevait au contraire à
860,000. Aujourd'hui, on compte dans notre pa ys, en
tout 4,800,000 charrues diverses, d'une valeur totale
approximative de 355,806,000 de fr.

PARTIES CONSTITUTIVES DE [LA. CHARRUE. — Avant de
décrire les principaux types de charrues dont on se sert
anjourd'hui, il nous faut examiner les pièces dont se com-
pose un de ces instruments et les conditions qu'elles doi-
vent remplir pour obtenir un bon travail. Ces pièces étant
nombreuses et variées, on peut les grouper en trois groupes
nettement caractérisés : 1° les ,pièces travaillantes ; 2° les
pièces de conduite et de règlement ; 3° les pièces d'assem-
blage et de liaison. -

Pièces travaillantes. Ces pièces sont au nombre de
cinq, savoir : le coutre, le soc, le versoir, le pelloir ou
rasette et l'enrayage. Le coutre est destiné à trancher la
bande de terre Verticalement; c'est, à vrai dire, une sorte
de couteau, dont la section horizontale représente un coin;
on peut donc le considérer comme une suite de coins de
plus en plus petits à mesure qu'on descend vers le sol,
niais ayant tous le même angle. Or tout le monde sait que
de l'acuité plus ou moins grande d'un coin, dépend sa
facilité d'introduction, c'est par le calcul que l'on peut dé-
terminer la loi de l'accroissement de résistance et l'avan-
tage que l'on a à adopter des coutres minces. On arrive
ainsi it prouver que la traction augmente très vite avec
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Fig. 3. — Coutre incliné

en avant.

l'accroissement d'épaisseur du coin, la section du coutre
représentant assez exactement un coin. Le coutre était
connu anciennement ; cependant, Virgile n'en parle pas,
mais Pline donne quelques détails à son sujet : le cutter
(couteau) dit cet auteur, « tranche la terre compacte, avant

C
u elle soit soulevée, et trace d'avance la ligne du sillon. »
'est assez dire que pour les labours en terres légères le

CHARRUE

coutre était supprimé. Les coutres sont généralement en fer
forgé à tranchant aciéré ; on recharge l'acier après l'usure ;
toutefois, dans certaines charrues très perfectionnées, no-
tamment les charrues anglaises et américaines, tout le
coutre est en acier et seul le tranchant est trempé, Le
tranchant au coutre, dans le plan vertical, dit M. Rin-
gelmann, doit être incliné la pointe en avant (fig 3); le
coutre a alors une tendance à l'entrure, c: à-d. à faire
pénétrer la charrue en terre, les racines et les pierres

glissent le long du
tranchant et remontent
à la surface du sol.
Le tranchant vertical
(fig. 4) et le tran-
chant incliné la pointe
en arrière (fig. 5) n'ont
pas l'inconvénient de
laisser remonter les
obstacles jusque sous
Page et de donner lieu
à un amas d'herbes
ou de racines qui fait
bourrer la charrue et
l'empêche d'avancer
tout en augmentant la
traction. On arrive à

éviter le bourrage en donnant au manche du coutre, c.-à-d.
à sa partie supérieure et non tranchante, une direction verti-
cale à partir du sol; on peut aussi courber Page à l'endroit
de la coutrière (ouverture pratiquée dans Page qui reçoit le
coutre), de façon à laisser au-dessus du coutre un vide où
les racines et les herbes puissent se dégager. Dans ce cas,
Page est dit en col de cygne. On doit pouvoir changer à vo-
lonté la position du coutre dans le plan horizontal, pour
donner ou enlever de la tendance à prendre de la raie.
Lorsque le coutre a une forte tendance h. prendre de la raie,
c: à-d. de la largeur dans le labour, il nécessite plus de
traction; mais, par sa position, il comprime la bande de terre
et la pousse du côté où elle doit être renversée; c'est une
exagération qu'il faut éviter. —Il faut que le côté du coutre
qui regarde le guéret soit presque parallèle à la direction
du mouvement de la charrue. L'expérience indique que la
pointe du coutre doit se trouver à 40 millim. en avant de la
pointe du soc, en dessus de cette pointe, à une hauteur de
30 â 50 minim.; enfin elle doit, du côté de la terre non
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labourée, dépasser de 5 à 40 millim, le bord latéral du
soc, de façon à diminuer le frottement des étançons et à
donner du rivotage à la charrue, c.-à-d. une tendance à
prendre de la largeur. L'angle d'inclinaison du coutre
avec la verticale est de 30 à 35°.

Le soc est une lame plate, triangulaire ou trapézoïdale,
qui tranche horizontalement la terre coupée verticalement
par le coutre; son
importance l'emporte
donc encore sur celle
du coutre, c'est pour-
quoi on lui donne quel-
quefois le nom d'âme
de la charrue. Pline
parlant du soc, ou vo-
mer, dit « qu'il ouvre
le sillon, couché à plat 	 Fig. 6. — Soc rectiligne,
sur le dos. » Le tran-	 triangulaire.
chant du soc peut être
rectiligne (fig. 6), concave (fig. 7) ou convexe (fig. 8); la
première de ces dispositions n'a pas, à la longueur égale,
la même facilité de pé-
nétration que la forme
concave , néanmoins
cette dernière forme
présente un inconvé-
nient : c'est l'acuité
de la pointe résul-
tant de la concavité
même, et qui, par cela
même, se brise facile-
ment , le tranchant
convexe a au contraire
la pointe peu aiguë et il offre une plus grande surface de
fer; il est it remarquer toutefois que, par l'usure, le tran-
chant convexe ne tar-
de pas à devenir rec-
tiligne. Les socs mix-
tes (fig. 9), avec
ajonction d'une pointe
pour faciliter la péné-
tration, sont préféra-
bles, mais leur exé-
cution matérielle est
difficile et Ieur prix
par cela même élevé;
de plus, les réparations en sont difficiles. La largeur du
soc est précisément celle de la bande à détacher ; cependant
les constructeurs an-
glais le font de moi-
tié ou des trois
quarts seulement de
la largeur de la
tranche à soulever.
Les socs peuvent âtre
à souche, alors cel-
le-ci s'adapte à l'ex-
trémité antérieure du
sep, ou bien à tige et attachés au sep au moyen de coins et
d'anneaux, ou bien encore les socs sont trapézoïdaux; ces
derniers, encore appelés socs américains, sont très communs
aujourd'hui, ils sont formés d'une plaque de fer aciérée de
forme trapézoïdale, assemblée sur la partie antérieure du sep
au moyen d'un ou deux boulons. Quelle que soit d'ailleurs
la forme du soc, il faut que le tranchant seul et la pointe
touchent le fond de la raie; on empêche ainsi l'adhérence
de la terre du sous-sol en dessous du soc, ce qui augmen-
terait la résistance. Généralement la pointe pique plus que
le tranchant, on dit alors que le soc a de l'embéchage ou
de la tendance à piquer en terre; la pointe est aussi, le plus
souvent, très légèrement dirigée vers la gauche, ce qui
donne à la charrue une tendance à prendre de la raie,
ou pour mieux dire de la largeur. On fait les socs en fer,
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En fonte ou en acier ; les soes en fonte Sent encore çeux
^qu on doit préférer, ils cassent plus facilement il est vrai,
et les réparations en sont impossibles, mais leur prix est
peu élevé, d'ailleurs la bonne fonte, bien moulée et sans
pailles, dure presque aussi longtemps que le fer foré.
L'importance de la qualité du soc n'avait pas échappe à
l'abbé Rozier qui dit dans son Cours complet d'agri-
culture : « Le fer des socs doit être d'une bonne qualité,
afin qu'il résiste aux efforts qu'il fait pour ouvrir la terre ;
et sa pointe d'un très bon acier, de même que les ailes, »

Le versoir ou oreille (coures) sert à renverser la bande
de terre tranchée verticalement par le coutre et horizonta
lement par le soc. L'action de cette pièce est donc très
importante, elle a été étudiée dans de minutieux détails
par James Slight, Arbuthnot, Ridolfi, Lambruschini, Val-
court, Moll, et plus récemment par M. J.-A. Granvoinnet
qui en a donné la théorie mathématique rationnelle, et
auquel nous empruntons la plupart des renseignements qui
suivent : La surface du versoir doit étre réglée de telle
sorte qu'il effectue un renversement régulier, avec la
moindre dépense de force motrice. « La surface réglée du
versoir mise en mouvement par la force motrice, agit par
déplacement, c.-à-d. que la bande de terre étant retenue
en avant par la réaction de la terre non encore détachée
et en arrière par la réaction de la bande déjà renversée,
les petits parallélipipèdes ou rectangles matériels, formant
la bande, doivent constamment se trouver sur la surface
même du versoir, et par suite cette surface n'est pas autre
chose que le lieu géométrique des positions du coté infé-
rieur d'un des rectangles, éléments de la bande, dans
toutes les phases de son renversement, de son retourne-
ment et parfois même de son déplacement ou de son élé-
v-ation. Dans le cas d'une charrue ordinaire, on n'a pour
but que le renversement. Or, l'observation de la manière
d'agir du versoir nous montre que le renversement étant
supposé parfait, toutes les génératrices droites du versoir
doivent s'appuyer sur une ligne droite horizontale, paral-
lèle au mouvement de translation de la charrue ; car,
n'ayant pour but que de retourner la terre et non de
l'élever en tous ses points ni de la déplacer latéralement,
l'arête de rotation doit rester horizontale et parallèle à la
direction de la charrue ; donc cette ligne peut être consi-
dérée comme directrice, puisque toutes les génératrices
ou ce qui leur correspond, les côtés inférieurs des rec-
tangles matériels, doivent s'y appuyer... La rotation des
rectangles terreux doit se faire, ou tendre à se faire nor-
malement à la direction de la marche de la charrue, c.-à-d.
que les génératrices doivent être normales aux axes de
rotation de la bande; et par suite les surfaces reglées qui
pourront être adoptées pour versoir doivent sat isfaire à
cette condition... Lorsqu'on veut effectuer un labour, la
profondeur est donnée par le but même que l'on se pro-
pose ; c'est pour cela qu'on dit un labour de tant de pro-
fondeur et qu'on ne désigne jamais comme caractéristique
la largeur, car elle est indifférente. Dans la discussion sur
la forme de la bande et le rapport entre ses dimensions,
la profondeur doit donc étre considérée connue connue,
déterminée, compte tore
donnée, enfin... La ques-
tion à déterminer est donc
celle-ci : étant donnée la
profondeur du labour,
quelle largeur doit-ont
adopter pour que le le-
twin' soit le plus conve
nable et le meilleur mar-
ché possible par• hecta-
re? On peut admettre à
priori que la traction à dé-
penser est proportionnelle pour une même charrue :
1° au développement de la coupe verticale, et 2° à
la hauteur à laquelle la terre doit être élevée au-dessus de
sa position primitive. Par suite, pour labourer à une même

--	 CHARRUE

profondeur un hectare de terre, la traction est d'autant
moindre au point de vue de la coupe verticale, que les
bandes sont plus larges, parce qu'il y a d'autant moins à
couper par le coutre, et que la hauteur à laquelle il faut
élever la terre ne croit pas aussi vite que la largeur;
niais, au-delà de deux fais la hauteur, l'avantage est insen-
sible. La surface de terre neuve exposée à l'air par hec-
tare va en croissant depuis la plus petite largeur possible
jusqu'à ce que la largeur soit égale à une fois et 42 cen-
tièmes de la profondeur ; au delà cette surface diminue à
partir de ce chiffre, mais très lentement. Le volume de
terre accessible à l'influence de l'air croit avec la largeur
jusqu'au rapport précédemment indiqué, et même un peu
au delà ; mais l'avantage diminue beaucoup et n'est plus
guère sensible pour une largeur égale à deux fois la pro-
fondeur. Au point de vue du volume d'air enfoui, le rap-
port compris entre 1,42 et 2 est encore le plus conve-
nable; enfin, au point de vue de l'effet des herses qui
suivent le labour, plus la largeur est petite, plus il y a
d'arêtes, et par suite de facilité à herser (V. HERSE). En
pesant toutes ces considérations, autant que cela peut se
fhire, il faut prendre une largeur égale à 4 fois ¢ la
profondeur au moins et ne jamais dépasser 2 fois la pro-
fondeur. La plupart des auteurs admettent que le meilleur
rapport est celui donné par des bandes se couchant à 45°,
c.-à-d. quand la largeur est à la profondeur comme 4,42
est à 1 ; niais cela n'est vrai qu'autant que l'on ne tient
aucun compte du minimum de traction et du cube de terre
neuve exposée à l'air, ce qui doit engager à prendre un
rapport plus grand que 1,42... Ga traction diminue un peu
(^iar hectare) par l'augmentation de la largeur (4° et 5°).
Le cube de terre neuve exposée à l'air, et le cube d'air
enfoui, augmentent sensiblement avec la largeur. Ces deux
raisons conseillent une largeur d'environ deuX finis la pro-
fondeur. Mais, si l'on dépasse le rapport 1,42, la surface
de ferre exposée à l'air diminue un tant soit peu, et la
herse a d'autant moins d'effet sur les crêtes du labour. Ce
qui peut faire adopter un rapport moindre que 2, mais
quelquefois peu supérieur à 1,42, soit au moins 1,5.

Autrefois les versoirs étaient en bois. c Pour les ver-
soirs, ou oreilles des charrues, dit, à ce propos, l'abbé
Rozier, on choisit un bois dur, auquel on puisse donner
tout le poli qu'exigent ces pièces, en raison des résistances
qu'elles éprouvent. On doit, autant que possible, chercher
à diminuer les frottements ; ce sont des obstacles qui
retardent la marche de la charrue, et rendent son action
plus lente : on y parvient par l'extrême poli qu'on donne
à ces pièces. Tous les bois n'en étant pas également sus-
ceptibles, il y a par conséquent du choix à faire, Le versoir
est fait généralement du même bois que le sep : lorsqu'il
est bien uni, la terre, quoique humide, ne s'y attache pas
aisément. »

Aujourd'hui, dans presque toutes les charrues, le versoir
est en fer, en fonte ou en forte tôle d'acier bien résistante.

Le versoir se compose de deux parties: l'une antérieure,
qui commence au sac We; (fig. 1O) et se termine à une gé-
nératrice verticale We; l'autre, postérieure, qui jette

la bande de terre partant
de d'e et se termine un peu
avant de côté d"c , généra-
trice inclinée. Donc, en ré-
sumé, la partie antérieure
du versoir peut étre con-
sidérée comme une surface
engendrée par une ligne
droite d e s'éloignant de la
pointe du soc, en même
temps que son extré-
mité et s'élève proportion-

nellement au-dessus du sol, le point e faisant office de
charnière. Le point d étant arrivé en d', la génératrice d'e
est verticale ; alors la partie postérieure du versoir com-
mence : c'est une surface engendrée par la ntéme ligne,
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ayant le même mouvement; mais le point c se déplace sur
l'arc c'c, de sorte qu'à chaque inclinaison la génératrice
d" c' est tangente à un cylindre dont c b' serait le rayon.
La dernière génératrice doit être inclinée de telle sorte que
la verticale abaissée de d" passe à droite du point de rota-
tion b'; à ce moment, la bande de terre n'est plus en équi-
libre : elle quitte le versoir et tombe seule contre la bande
précédente g h. Toutefois, dans quelques charrues, la der-
nière génératrice dépasse c d", il en résulte que le versoir
comprime la bande de terre qui, de ce fait, devient lisse
et luisante, ce qui, dans un bon labour, doit être évité,
car de la sorte l'ameublissement n'est pas obtenu et la
traction est plus forte. En un mot, le travail se résume
en deux mots : redressement et retournement. Il reste
maintenant à déterminer la longueur du versoir, pour
qu'aucune de ses parties ne soit trop inclinée et pour que
la résistance totale soit la moindre possible. Ici la théorie
mathématique nous entraînerait trop loin, M. Ringelmann
résume ainsi la question : dans les terres légères ou peu
consistantes, se désagrégeant facilement, comme les terres
calcaires, siliceuses, graveleuses, le versoir est très court
et quelquefois formé d'une simple lame convexe inclinée
par rapport au mouvement. Pour les terres de consistance
moyenne, calcaires fines ou calcaires argileuses, franches,
le versoir est moins allongé que pour les sols tenaces
et argileux. Du reste, il est toujours plus avantageux
d'avoir un versoir long que d'avoir un versoir trop court,
car, comme il y a une torsion de 430 0 environ de la bande
de terre, plus la longueur sur laquelle s'effectue cette tor-
sion sera grande, plus l'effort correspondant sera faible. Et
si le versoir peut être très court dans les sols légers, cela
tient à ce que, la terre se désagrégeant, la bande se déforme
et n'est pas tordue, mais seulement poussée.

Dans les glaises et quelques marnes collantes, il y a adhé-
rence de la terre au versoir, et par conséquent on aurait
avantage à réduire la longueur de ce dernier. Le versoir
fixé à l'étançon de devant, ordinairement à droite, l'est
quelquefois à gauche dans quelques charrues belges et du
midi de la France. D'autres charrues ont un versoir a ex-
pansion; fixé à charnière sur l'etançon de devant, on peut
donc modifier l'écartement de son angle d'action suivant la
résistance du sol et la largeur du labour. Dans la plupart des
charrues anglaises et américaines, le versoir est très allongé
(4m30 à 4 mb0) cette disposition facilite le travail dans
les terres fortes, mais augmente les difficultés de nia-
noeuvre dans les tournées. On a aussi construit des versoirs
à claire-voie (fig. 43), d'autres formés de disques mobiles
qui facilitent le glissement en tournant sur eux-mêmes,
ces dispositions ne sont pas recommandables ; dans le
premier cas, la terre se place dans les jouis, dans le
second, les disques s'encrassent et ne fonctionnent plus.
Le pelloir ou rasette et l'enrayage sont également des
pièces travaillantes actives, mais de moindre importance.
Le pelloir est un petit soc avec versoir porté sur une tige
en ter; placé en avant du soc, il enlève une petite bande
de gazon qu'il rejette au fond de la raie avec les mau-
vaises herbes, qui sont ainsi complètement couvertes et
enfouies par la bande elle-même. Lorsqu'on laboure, pour
enterrer le fumier ou des engrais verts, les bandes se
redressant difficilement on obvie à cet inconvénient en
fixant à l'âge, en avant du coutre, une chaînette ter-
minée par tin poids ovoïde qui reste tendue obliquement
devant le versoir et couche les herbes ou le fumier dans la
raie; cette chaînette constitue l'enrayage.

Pièces de conduite et de règlement. Ces pièces,
dont l'importance est beaucoup moindre et qui peuvent
être considérées comme les organes passifs de la charrue
sont : l'âge, les mancherons, le sep, le régulateur, le sup-
port ou les roues.

L'âge (buris ou bura), encore appelé flèche, est la pièce
qui porte les précédentes, le coutre directement, le versoir
et le soc indirectement. C'est l'âge qui résiste directement
à l'effort de traction; il est droit dans certaines charrues,

courbé dans d'autres, la courbure étant alors très accen-
tuée en avant du versoir pour éviter le bourrage, comme il
a été dit précédemment.

A la partie postérieure de Page se trouvent les manches
ou mancherons qui servent à diriger la charrue et à la
maintenir. La longueur de l'âge rend la marche de la charrue
plus facile, et moins pénible pour l'attelage quand l'âge
est long que s'il est court. En agissant sur les mancherons
on augmente ou on diminue la profondeur du labour. Dans
les charrues proprement dites, c.-à-d. munies d'un avant
train, les mancherons ont peu d'action, aussi sont-ils parfois
supprimés ; dans les araires au contraire, ils sont indispen-
sables pour maintenir la stabilité. La forme des manche-
rons n'a pas d'importance, mais il faut que l'un soit
parallèle à l'âge et l'autre parallèle à la partie postérieure
du versoir; la longueur des mancherons est en rapport
avec la longueur et le poids de la charrue. Les manches des
charrues ne doivent point être faits avec un bois trop
léger; on doit considérer le manche comme une sorte de
levier qui, suivant la judicieuse comparaison de l'abbé
Rozier, sert de gouvernail au conducteur. Dans les char-
rues légères qu'on emploie dansles terres sablonneuses, il
n'y a souvent qu'un seul mancheron, mais dans les terres
fortes ou moyennes, deux ne sont pas de trop pour main-
tenir la stabilité de l'instrument.

Le régulateur est généralement placé à la partie anté-
rieure de l'âge, il sert à porter le point d'attache de la
traction à gauche ou à droite et à faire varier de ce fait la
largeur du labour. La forme et la disposition du régula-
teur varient à l'infini, il y en a autant d'espèces que de
charrues. Lorsque la charrue doit prendre en tout temps
la même largeur et la nième profondeur, le régulateur,
suivant M. Ringelmann, détermine la position du point
d'attache des traits qui donne l'équilibre pour les dimen-
sions du labour. Supposons que la charrue, en marche,
soit équilibrée pour une profondeur et une largeur données
et que l'on baisse le point d'attache; pour rétablir l'équi-
libre, la charrue pivotera sur le talon, la pointe du soc se
lèvera, l'embéchage diminuera et en même temps la pro-
fondeur. Il en serait de même si l'on avait raccourci les
traits, ce qui augmente l'angle que font ceux-ci avec l'ho-
rizontale. Baisser le point d'attache des traits par rapport
à l'âge, ou raccourcir les traits, c'est donc diminuer la
profondeur du labour. Si, au contraire, on élève le point
d'attache, ou si l'on allonge les traits, l'équilibre est
rompu par rapport à la pointe du soc considéré comme
centre de rotation, la charrue tourne autour de ce point, et
l'embêchage augmente, ainsi que la profondeur. Donc,
hausser ce point d'attache ou allonger les traits, c'est
augmenter la profondeur du labour. Si l'on porte le point
de traction du côté du guéret, le soc tourne horizontale-
ment du côté du labour, le rivotage diminue et la charrue
prend moins large. Par une manoeuvre opposée, le rivotage
augmente, et, par conséquent, la largeur. Donc, porter le
point d'attache des traits du cité du guéret, c'est diminuer
la largeur. Le porter du côté du labour c'est l'augmenter.
Ainsi le régulateur sert pour prendre plus ou moins de pro-
fondeur avec une même charrue; mais il faut remarquer
que si l'équilibre à peu près parfait existe quand la char-
rue prend la profondeur de raie pour laquelle , elle est faite,
et qu'alors le sep marche horizontalement, il n'en est plus
de mémo lorsque l'on a augmenté la profondeur du labour;
la charrue tend alors à marcher sur la pointe du soc, et le
talon du sep ne porte plus sur le sol que grâce à une grande
pression du laboureur sur les mancherons ; et il en est de
même lorqu'on augmente ou diminue la largeur. Il con-
vient donc de ne pas se servir d'une même charrue pour
des profondeurs ou des largeurs notablement différentes.
Le versoir, du reste, ne peut être parfait pour plusieurs
dimensions. Les régulateurs présentent deux dispositifs :
l'un pour modifier la profondeur, l'autre pour modifier la
largeur. Ils sont àmouvement discontinu ou continu. D'autres
règlent d'un seul coup les deux dimensions, mais ils
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sont d'un maniement difficile. Le régulateur le plus simple
est une tige percée de trous ou une plaque garnie de crans
dans lesquels se prend la chaine de traction; ce genre de
régulateur est discontinu, car on ne peut régler la position
de la chaîne dans l'intervalle de deux trous ou de deux
crans consécutifs. On emploie de préférence les régulateurs
à mouvement continu. Dans ceux-ci, la tige du régulateur
se maintient à la position voulue par une vis de pression.
Lorsque le régulateur est continu pour les deux dimensions,
la tige verticale qui soutient la chaîne de tirage passe dans
un étrier qui glisse horizontalement dans une coulisse, et
le tout est maintenu par une vis de pression. La disposi-
tion suivante est une des meilleures : la chaîne de traction
est réunie à un écrou qui se meut, dans une coulisse, sous
l'action d'une tige filetée que l'on fait tourner, avec une
manivelle, dans un sens ou dans l'autre. Dans quelques
charrues, le régulateur se commande des mancherons par
un arbre et une manivelle. L'instrument est plus compli-
qué, mais le labour se règle plus facilement.

Le sep ou semelle (dentale de Pline) est la pièce située
à la partie inférieure de la charrue, presque parallèlement
à l'âge, qui porte les pièces de la charrue et frotte dans la
raie. Le sep ne sert pas seulement de support, il sert encore
à guider la charrue dans le plan horizontal inférieur. Les
seps en fonte fine sont les plus communément employés. La
longueur du sep varie entre 75 centim. et 1 mètre; d'ail-
leurs la surface portante du sep doit croître avec le poids de
la charrue. Un sep formé d'une seule pièce, quelle que soit la
concavité qu'on lui donne, finit par s'user, il faut alors le
remplacer, ce qui constitue une forte dépense. Pour obvier à
cet inconvénient on fait souvent les seps en deux pièces, dont
l'une, la postérieure, constituant le talon, est très petite et
peut être facilement remplacée. Le frottement de glissement
sur les deux faces du sep constitue une portion notable
de la traction (environ s). On a donc cherché à remplacer
le frottement de glissement par le frottement de roulement
qui est beaucoup moindre, aussi a-t-on depuis longtemps
fait des seps roulants. Il y a plusieurs dispositifs : ou bien
comme dans la charrue de Coke, c'est une grande roue qui
supporte le sep à la partie postérieure, ou bien ce sont une
ou deux petites roues qui supportent le sep à l'arrière ;
enfin, quelquefois l'arrière du sep étant supporté par une
petite roue, la face latérale est, en outre, munie d'un cy-
lindre roulant à axe vertical.

La dernière pièce de conduite dont nous ayons à dire un
mot est le support, le patin ou les roues. Le sabot ou la
petite roue sont fixes à l'âge au moyen d'une tige pouvant
être élevée ou abaissée, ce qui permet de diminuer ou d'aug-
menter la profondeur du labour. Dans quelques charrues,
il y a deux roues-supports indépendantes l'une de l'autre;
l'une, plus petite, porte sur la terre non labourée; l'autre,
plus grande, est dans le
fond de la raie. Que faut-
il préférer entre le sabot et
la roulette comme support?
Lorsque le terrain est na-
turellement uni et régulier,
répond M. Grandvoinnet,
la roulette est préférable
comme donnant moins de
frottement pour une même
pression sur le sol et, par
suite, pour la même stabi-
lité; mais si le terrain est
irrégulier et motteux, la
roulette tend à monter sur
les mottes, et, par suite,
à faire dévier la charrue; le patin vaut alors mieux, car au
lieu de monter sur les mottes, il les pousse et les brise. C'est
pourquoi certains constructeurs mettent sur la même tige,
d'un côté une roulette et de l'autre un patin; suivant l'état
du terrain on fait travailler l'un ou l'autre. Du reste, en
terres très irrégulières et motteuses, tous les supports ont
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l'inconvénient de faire dévier la charrue; et c'est un avan-
tage des araires ou charrues sans avant-train, de pouvoir,
conduites par un homme intelligent et attentif, suivre toutes
les irrégularités qui peuvent se présenter. S'il y a deux
roues-supports attachées à l'âge par une chaîne, et que l'âge
repose seulement sur l'essieu commun aux deux roues, par
l'intermédiaire d'une pièce mobile appelée sellette, on a
ce qu'on appelle un avant-train, partie caractéristique
de la charrue proprement dite qui la différencie de
l'araire.

Pièces d'assemblage et de liaison. Un certain nombre
de pièces précédemment décrites servent en même temps
d'assemblage ou de liaison, l'âge par exemple. Les étan-
çons sont les pièces qui réunissent l'âge et le corps de
la charrue tout entier; ils sont placés entre l'âge qui
reçoit l'effort de traction et le corps de charrue sur lequel
agissent les diverses résistances de la terre. — Les étan-
çons ont à supporter des efforts considérables dans les
coups de collier de l'attelage. On les fait en bois, en fer,
ou plus communément en fonte. Une autre pièce d'assem-
blage importante est la eoutrière, qui maintient le coutre
et qui doit permettre de varier la position de_ celui-ci :
horizontalement, verticalement en avançant ou reculant,
en s'élevant ou s'abaissant. Les moyens d'assemblage du
coutre sur l'âge sont nombreux, on peut les classer en cinq
groupes : assemblage direct du coutre dans une mortaise
percée au travers de l'âge, assemblage direct dans une
coulisse ou demi-mortaise placée sur la face gauche de l'âge
ou du prolongement de l'étançon antérieur, assemblage
par un anneau ou cadre en une ou deux pièces, assemblage
dans une pièce mortaisée dite coutrière; enfin, assemblage
du coutre à l'âge par des coutrières it rotation complète. —
Enfin, nous ferons remarquer pour terminer que, dans le
but de rendre solidaires deux pièces d'une charrue, les deux
mancherons, le versoir et le sep, etc., on interpose, entre
ces pièces, ce qu'on nomme une entretoise, qui sert en
même temps à maintenir l'écartement de deux pièces ; elle
est en bois ou de préférence en fer.

DESCRIPTION DES DIVERS TYPES DE CHARRUES. — Il existe
plusieurs centaines d'espèces de charrues, nous ne pou-
vons songer à les décrire ici, toutefois il nous faut exa-
miner les types les plus communément répandus. Ce que
nous avons dit au sujet des pièces constitutives nous per-
mettra d'ailleurs d'être bref sur bien des points. Nous divi-
serons les diverses charrues employées en culture en trois
groupes : les araires, les charrues à support, et les charrues
à avant-train, ces dernières comprennent elles-mêmes :
les charrues tourne-oreilles ; les charrues brabants doubles;
les charrues multiples; les charrues sous-sol et défonceuses;
les charrues vigneronnes; les charrues diverses.

40 Araires. Ce qui les caractérise, c'est l'absence de
support ou d'avant-train.
Les principaux sont : l'ar.
Dombasle (fig. 11) ou de
Roville, dont le soc trian-
gulaire prend ordinaire-
ment de 0m245 à O' 271
de largeur de raie, et qui
peut pénétrer à Om30 de
profondeur ; il est fixé au
versoir par un lien en fer
solide, et au sep par un
boulon; le coutre est pres-
que vertical, placé en ar-
rière de la pointe du soc
et fixé par une vis de pres-
sion sur la gauche de l'âge,

dans une coutelière oh il peut se mouvoir. Le versoir prend
appui sur les étançons au moyen de deux verges bou-
lonnées; l'âge, qui est court, est horizontal et les manche-
rons sont relativement courts.

L'araire écossais de Small (fig. 12) présente une
grande concavité de son âge. En A, le coutre fixé dans

13'
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Fig. 12.— Araire de Small â âge courbe.

le maintenir solidement, sans qu'il soit besoin de serrer
les coins; en outre, cette tige empêche l'engorgement du
fumier dans l'angle formé par l'âge et le coutre. Le soc
vient s'unir à trois pièces en fer e, d, e, dont la dernière
vient embrasser le versoir. L'araire ou charrue simple de
Frorenee (fig. 43) est le type le plus simple et le plus

Fig. 13. — Araire de Provence.

imparfait, il se compose seulement d'un soc pointu S, avec
deux oreilles en bois en forme de coin C. cet in strument
ne coupe pas les bandes de terre verticalement, mais seu-
lement horizontalement; le soc agit comme un coin et les
bandes se trouvent soulevées et détachées latéralement; de
plus, elles ne sont ni tournées sur leur propre axe, ni
renversées latéralement, elles sont simplement poussées
latéralement par l'action des deux oreilles, La charrue
simple de .Finlayson ou araire squelette (fig. 44) pré-
sente une remarquable bifurcation de l'âge au—ilessus de

Fig. 11. — Araire squelette 4e Finlayson.

la gorge; le versoir est formé de trois ou quatre pièces
en fer fixées à la partie antérieure sur une traverse. Ce
dispositif du versoir à claire—voie, ainsi que nous l'avons
vu précédemment, n'est pas aussi avantageux qu'on pour-
rait le supposer au premier abord. Au type des charrues
simples se rattache aussi la charrue Bonnet, très répan-
due dans le midi de la France, et dans laquelle l'âge et
les mancherons sont en bois, la partie supérieure du ver-
soir affecte une forme cycloïdale pour élever la bande de
terre; la partie postérieure a la forme hélicoïde pour ver-
ser cette bande sur celle qui a été précédemment retour-
née; la terre du fond est ainsi ramenée à la surface par
une élévation directe sans torsion latérale.

Conduite des araires. Les autres araires les plus en
usage sont l'araire Rosé, l'araire de Grignon, l'araire Par—
qui», l'araire Bodin, l'araire Armelin, etc., etc. La conduite
des charrues simples exige de l'habileté chez le laboureur.

802 ._

Pour faire dessillons droits Il fixe les yeux sur un objet
éloigné entre les tètes des chevaux de son attelage, Pour
tourner à r extrémité du sillon, il renverse la charrue à
droite en la faisant trainer sur l'extrémité postérieure du
versoir, et en la dirigeant au moyen du mancheron gauche.
Pour ouvrir une nouvelle raie, il redresse la charrue et tire
à lui les deux mancherons, de manière - placer l'instru-
ment dans la direction ois il doit tracer le nouveau sillon,
Le tirage est généralement moins pénible avec les araires
gp'avec les charrues a avant—train, en raison même du
poids de l'avant—train et de la résistance opposée à cette
partie de l'instrument par les inégalités et l'adhérence du
sol, surtout si ce dernier est humide. En outre, avec Pavant-
train, la force de traction est décomposée: elle se divise et
se transmet en partie au sol en pressant les roues. Malgré
ces avantages, les araires sont peu employés aujourd'hui
surtout dans le nord de la France oh les travaux se font avec
des chevaux; au contraire on les emploie assez communé-
ment dans le Midi où les hmufs sont plus communément
employés; Les ouvriers habitués à la charrue n'aiment pas
à se servir des araires et sont maladroits à les diriger. Du
reste, les charrues se recommandent à cause de la facilité
avec laquelle elles peuvent être conduites, L'avant—train
uniformise la profondeur et la largeur des sillons, maintient
la stabilité de l'instrument, et le laboureur a moins de mal..
Il est surtout soulagé aux tournants, la charrue étant
portée sur les roues pour passer d'un sillon à l'autre.

20 Charrues it support. Ces charrues diffèrent des
araires en ce qu'elles ont un point d'appui sur le devant;
ce point d'appui consiste soit en un sabot ou patin qui
glisse sur le sol, soit en une petite roue ou roulette. Parmi
les charrues à sabot, la plus répandue est la charrue dis
Brabant, dans laquelle le sabot est placé à la partie anté-
rieure de l'Age; on l'élève ou on l'abaisse à l'aide d'une cré-
maillère, de façon que le sabot glisse sur la terre pendant
le labour. Une autre charrue à support très employée dans
le nord de la France est le bina (fig. 22), qui sert non
seulement à ameublir le sol, niais encore pour opérer des
buttages; il a un âge en bois terminé en avant par un cro-
chet d'attelage et en arrière par deux mancherons. A la
partie antérieure de l'âge est un sabot qui sert à régler la
profondeur da labour, il est mobile dans une rainure, et
une vis le fixe plus on moins haut. La partie antérieure du
soc se termine en fer de lance horizontal, deux versoirs sont
placés dos à dos derrière le soc. Bans beaucoup de char-
rues le patin est remplacé par une ou deux roulettes fixées
à l'avant de l'âge. La roulette est reliée à une tige qui
glisse dans une mortaise pratiquée sur l'âge; elle roule sur
le sol, sans dispenser de l'emploi du régulateur. La char-
rue de N. Motard (fig, 45) est pourvue d'un régulateur
particulier, permettant de fixer la largeur, la profondeur
et le point d'attache des traits; un cadre en fer a a a
porte le mécanisme; à l'extrémité de l'âge est une che-
ville mobile cl, qui sert à arrêter le régulateur hori-
zontal au point voulu ; au bout du cadre est le régula-
teur vertical e. La roulette peut se mouvoir de haut en

Fig. 15. — Charrue â support de M. MoIard..

bas, grâce à la pièce h. Un anneau j donne la solidité au
coutre; une barre de fer k ajoute à la force du mancheron
gauche qui s'appuie sur le sep, le droit prend son point
d'appui sur le versoir,

-CHARRUE

l'Age par une poignée au moyen de deux coins; 'da plus,
pue tige G eu fer, taraudée à sa partie supérieure, trac
verse un piton en fer fixé sur l'âge, l'écrou dont cette tige
est munie permet de changer la direction du mitre et de
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3° Charrues I avant-train. Ce sont les charrues les
plus généralement employées aujourd'hui. L'avant-train
consiste en deux roues de diamètre égal ou inégal, réunies
par un essieu, lui-même relié à l'âge par une ou deux
chaînes de traction ; la tête de l'âge repose sur l'avant-
train et s'y trouve maintenue par l'intermédiaire d'une pièce
mobile appelée sellette, qui est généralement en fonte, elle
est mobile verticalement et sert à régler la profondeur. Tou-
tefois les dispositifs varient k l'infini; nous ne mentionne-
rons que les plus importants. La charrue de Dombasle
est l'araire décrit précédemment avec un avant-train qui
permet d'augmenter ou de diminuer la largeur de la raie
en faisant varier d'un côté ou de l'autre, au moyen d'une
boite à coulisse, l'extrémité antérieure de l'âge sur l'avant-
train, ce qui permet ainsi d'obtenir toutes les largeurs pos-
sibles dans la tranche sans cesser de faire marcher la roue
au milieu de la raie ouverte. La charrue flamande est à
âge droit, le tirage se fait directement à l'extrémité; on l'ap-
proche ou on l'éloigne de l'essieu de l'avant-train au moyen
d'une tige mobile dans une mortaise qu'on fixe par un
coin. Néanmoins, l'avant-train ne dispense pas le laboureur
de guider la charrue avec les mancherons. Il marche dans
la raie, le corps penché en avant; comme avec la charrue
simple, en
pressant ver-
ticalement ou
latéralement
sur les man-
che r on s , il
tend à modi-
fier la profon-
deur ou la
largeur du la-
bour, Mais,
comme le fait
remarquer
M. Sagnier,
il n'est pas
nécessaire
que le labou-
reur ait une
aussi grande
habileté ; en
effet, la char-
rue à avant-
train est plus
stable, et,
par suite plus
facile à ré-
gler; c'est ce qui explique pourquoi ces
plus répandues que les charrues simples.

Charrues tourne-oreilles. Toutes les charrues dont
il a été question jusqu'ici retournent la terre d'un seul
côté, à droite; or, lorsqu'une charrue verse la terre tou-
jours du même côté, elle ne peut servir que pour les
labours en planches (V. LABOUR); en effet, lorsqu'on s'é-
loigne d'une extrémité du champ, la bande est renversée
à droite du conducteur, tandis que lorsqu'on se rapproche
de cette extrémité, la charrue étant retournée bout à
bout, la bande se trouve retournée à gauche de la direc-
tion première. Delà, pour les labours à plat usités dans la
plus grande partie de la France, l'emploi de la charrue
tourne-oreilles qui permet de retourner la terre à droite et à
gauche. La charrue tourne-oreilles est une charrue symé-
trique et pourvue d'un versoir mobile qu'on peut fixer des
deux côtés au moyen d'une pointe tournée en crochet, et
d'un trou pratiqué au soc. Quand le laboureur a fait un
sillon en allant, il change le versoir de côté et en trace
un second en revenant. Le coutre est détourné à l'aide
d'un plovon. Un inconvénient de cette charrue, signalé
par M. A. Jourdier, c'est que le versoir, devant s'appli-
quer des deux côtés de l'instrument, ne peut pas être
construit de la manière la plus avantageuse. Une autre

charrue du même genre, mais préférable, est la charrue
à deux versoirs; ces versoirs sont disposés de manière à
pouvoir se rapprocher et s'écarter du corps de l'instrument :
on serre celui de gauche quand la terre doit être renversée
à droite, et celui de droite quand on veut la renverser
à gaucho, La charrue dite de l'Avenir, de M. Boreau,
porte deux versoirs qui pivotent autour d'un axe vertical.
L'avant-train porto une vis pour régler avec une tige ver-
ticale la profondeur du labour. Le régulateur est mis dans
la position convenable par l'intermédiaire d'une autre tige
que deux petits volants permettent d'incliner à volonté à
droite ou k gauche. L'âge est rendu fixe au moyen d'un
verrou à ressort commandé de l'arrière par une tringle et
une manette. On incline plus ou moins l'axe de la sellette
au moyen de manivelles à vis qui déplacent latéralement
les mortaises du verrou maintenant l'âge fixe. Si l'on sup-
pose que la charrue verse la terre à droite, le laboureur
arrivé k l'extrémité de la raie soulève la manette pour
rendre l'âge mobile. En appuyant sur un levier qui est le
prolongement du coutre, il dégage le verrou qui mainte-
nait fixe le corps de la charrue, Le soc piquant en terre,
et les chevaux continuant à avancer, il suffit d'incliner
légèrement la charrue en appuyant latéralement sur lea

mancherons ,
pour que le
corps de char-
rue pivote sur
l'axe et que
le second soc
vienne pren-
dre la place
du premier et
réciproque -
ment. Un
cran s'engage
alors dans le
verrou, et la
charrue est
prête à ver-
ser à gauche.
Les deux
oreilles s'ap-
pliquent d'el-
les-un ém es ,

_-M	 en arrière,
_	 ---	 poussées par

la bande de
terre pendant
le travail. En

déclenchant le verrou d'avant, on peut rendre l'âge libre,
pour que l'instrument travaille comme une charrue ordi-
naire. On peut enlever l'avant-train pour en faire une
charrue simple (fig. 46).

Brabants doubles. Le brabant double est une charrue
à tourne-oreilles, dont la manoeuvre a été simplifiée. Très
employé surtout dans les dép. de la Seine, Seine-et-Oise,
Oise, Aisne, Somme, Pas-de-Calais, Nord et Seine-et-
Marne, le brabant double se compose de deux corps de
charrue montés, l'un renversé symétriquement sur l'autre,
des deux côtés d'un même âge, celui-ci peut tourner dans
un coussinet placé à l'avant-train; le charretier, parvenu
au bout de la raie, peut mettre sens dessus dessous l'en-
semble de l'appareil, il y arrive à l'aide d'un levier à res-
sort; alors le versoir (lui opérait à droite remonte au-dessus
de l'âge, et celui qui va verser à gauche descend. Un
régulateur placé à l'extrémité de l'âge, permet de régler
la largeur de la voie et le tirage de l'attelage. Les nou-
veaux perfectionnements des brabants en font la véritable
charrue actuelle qui a le grand avantage de dispenser le
laboureur du pénible travail des mancherons et d'éviter un
Iong apprentissage du charretier; avec eux, tout le monde
peut tracer une raie parfaite, puisque, une fois l'entrure
réglée, il n'y a plus à y toucher. Pour obtenir un _travail

charrues sont

Fig. 16. — Charrue tourne-oreilles dite charrue de l'Avenir.
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Fig. 17. - Charrue brabant double Delahaye, avec rasette.

Fig. 18. - Charrue brabant double à versoirs à grille.
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parfait avec le brabant, il est indispensable de bien pro-
portionner la profondeur à la largeur du labour : 1° la
profondeur que l'on veut atteindre s'obtient en détournant
la manivelle de la vis du chignon, qui fait descendre l'âge ;
2° la largeur se règle à l'aide des bagues ou flottes que
l'on met en dedans ou en dehors des roues, et même en
retournant ces dernières, dont les moyeux sont plus longs
d'un bout que de l'autre. Cette combinaison des bagues
avec les roues permet
d'obtenir toutes les lar-
geurs possibles ; 3° pour
labourerrégulièrement,
il faut que la roue qui
se trouve dans la raie
caresse bien le talus,
sans pourtant chercher
à monter dessus. De
plus, en travail, il est
nécessaire que le der-
rière du brabant soit
bien d'aplomb, plutôt
un peu couché sur le
labour. La fig. 17 re-
présente un brabant
double Delahaye, avec
rasette, P. Les brabants
doubles sont munis de
un ou deux manche-
rons. Il existe aussi
des brabants avec versoir à grille, quelquefois employés
dans les terres fortes ou collantes où ils évitent, par
leur disposition spéciale, l'excès de tirage exercé par
l'attelage, toutes les fois que la terre ne se dégage pas
naturellement et qu'elle reste attachée sur les versoirs
ordinaires (fig. 48).
Dans le brabant
double deMM. Louis
frères, qui est le
dernier perfection-
nement apporté jus-
qu'aujourd'hui pour
assurer la solidité
de Page, le croi-
sillon, qui se rompt
souvent, a été rem-
placé par un avant-
corps double en acier
fondu ajusté sur Pi-
ge au moyen de
boulons. Dans ce
système, le régula-
teur de tirage se
compose d'une vis
placée 'a l'avant de
l'instrument, elle
permet de diminuer
ou d'augmenter la
largeur de la bande; une autre vis verticale placée à
l'avant-train règle la profondeur au moyen d'une mani-
velle à charnière qui tombe d'elle-même dans les montants
supportant la vis verticale.

Charrues multiples. La question du temps employé
à faire le labour a son importance. De là l'invention des
charrues multiples ou polysocs, qui est due à Dressant.
Elles se composent de deux, trois (bisoc, trisoc) ou quatre
corps de charrue (coutre, soc et versoir) montés sur
un même bâti et faisant deux, trois ou quatre raies à
la fois. Ces charrues donnent en même temps économie de
temps, de main-d'œuvre et de traction ; en effet, l'expérience
prouve que trois chevaux attelés à un bisoc avec un seul
conducteur font le même travail que quatre chevaux et deux
hommes avec deux charrues séparées; il y a une économie
de 50 0/0 sur le temps et sur la main-d'oeuvre. Le polysoc

a une marche plus régulière que la charrue ordinaire; les
variations de résistance se répartissent sur un plus grand
nombre de points, l'effort nécessaire pour la traction se
rapproche davantage de la moyenne, aussi les chevaux
éprouvent-ils moins de fatigue (fig. 49). Il existe aussi
des brabants doubles bisoc, trisoc, etc. Lorsque ces instru-
ments sont bien réglés, leur stabilité dispense le conduc-
teur de tout travail et de tout effort pour maintenir l'uni-

formité de la profon-
deur et de la largeur
de la voie. Le conduc-
teur n'a qu'à suivre
son instrument en ne
se préoccupant que de
la marche des chevaux.
Enfin le principal avan-
tage de ces instruments
est de pouvoir faire le
Iabour en allant et en
revenant, c.-à-d. à
plat. La fig. 20 montre
un brabant double tri-
soc de M. Amiot-Le-
maire.

Charrues sous-sol
et défonceuses. Ces
charrues ont pour but
d'ameublir, en même
temps que le sol, le

sous-sol sur lequel il repose, mais sans le retourner,
pour l'ouvrir aux influences atmosphériques et l'ameublir
en même temps (V. DÉFONCEMENT, FOUILLEUSE).

Charrues vigneronnes. Les charrues vigneronnes,
comme leur nom l'indique, servent à Iabourer les vignes

plantées en lignes,
soit pour en aérer
le sol, soit pour re-
chausser ou dé-
chausser les plants.
Dans ces charrues,
l'âge n'est plus au-
dessus de la mu-
raille de la raie, il
tombe au milieu du
versoir et le sol se
trouve sur la gau-
che, ce qui permet
de labourer tout
près des ceps. Les
mancherons sont
généralement mo-
biles dans le plan
horizontal afin de
les éloigner des
pieds de vignes.
Les charrues vigne-
ronnes sont munies

d'une roulette ou de deux petites roues (fig. 24).
4° Charrues diverses. Dans ce groupe se rangent :

4° les charrues butteuses ou buttoirs; 2° les charrues sul-
fureuses; 3° les charrues à siège ; 4° les charrues déchau-
meuses ; 5° les charrues rigoleuses ; 6° les charrues dé-
gazonneuses; 7° les charrues à vapeur.

Buttoirs. Ces charrues servent à exécuter les but-
tages (V. ce mot). Le buttoir affecte la forme générale
d'une charrue sans avant-train, souvent munie d'une
petite roue à la partie antérieure de l'âge. Le buttoir pré-
sente deux versoirs placés dos à dos, de chaque côté du
soc. Entre Ies deux versoirs sont placées des charnières
qui permettent d'en faire varier l'écartement, ils peuvent
aussi tracer des sillons plus ou moins larges selon la dis-
tance qui sépare les lignes de plantes. Le buttoir le plus
répandu est celui de Dombasle, qui se compose d'un âge
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et d'une paire de mancherons en bois, d'un corps de l'écartement des versoirs est réglé an moyen de crochets
charrue, de deux versoirs en fonte et d'un soc en acier; I qui viennent se fixer dans une plaque en fer percée de

---_--i-----.._____ ___	
ei;',•

Fig. 19.— Charrue trisoc.

trous et attachée à l'étançon de derrière. En Flandre, le 	 Charrues sulfureuses. Ces charrues servent au traite-
lrinot, précédemment décrit, sert communément de but- ment des vignes phylloxerees; en même temps qu'elles
toir. Ici les versoirs sont en bois (fig. 22).	 ameublissent le sol, elles y injectent une certaine quantité

Fig. 20. — Brabant double polysoc de M. Amiot-Lemaire.

de sulfure de carbone. Une des plus répandues est celle de
M. Gastine ; elle se compose (fig. 23) d'un couteau ou

Fig. 21. — Charrue vigneronne.

coutre, d'un rouleau compresseur et moteur, d'une pompe
injectrice et d'mu reserYotr, Le bttti comprend l'avant-

train, le support du couteau et du rouleau et les manche-
rons. La provision de sulfure de carbone est dans le ré-
servoir e, le rouleau compresseur et moteur r, tourne sur

Fig. 22. — Binot flamand.

un axe fixe dont les extrémités sont prises de chaque
coté du bai; en g, la petite pompe injectrice, le levier m
commande le piston. Le coutre étant enfoncé dans le sol
et le rouleau portant sur ce dernier, l'appareil étant en
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marche, le couteau ouvre une
aussitôt fermer ; en tournant,
vement de la pompe au
moyen d'un excentrique
calé sur son axe et dont
la tige agit sur un levier
arqué communiquant à
l'aide d'une petite bielle le
mouvement au piston de la
pompe. Les deux divisions
extrêmes du levier arqué
permettent de distribuer de
5 à 50 gr. de sulfure de
carbone par mètre parcou-
ru de l'appareil.

Charrues 4 siège.
Les charrues à siège sont
communément employées
en Amérique, elles servent
surtout au labourage des
grandes étendues de terres
légères. Ces charrues, im-
portées depuis peu en Europe,
Une des plus répandues est la

- 806 -

raie que le rouleau vientBeur, Devant le
le rouleau entraîne le mou- 1 tournant destiné

commencent à se répandre.
charrue tilbury automa-

sol, le coutre est remplacé par un disque
à couper la bande de terre verticalement.

Le conducteur, sur son siè-
ge, a sons la main deux le-
viers qui agissent sur des
arcs dentés. Le levier de
gauche sert à relever ou à
abaisser la roue de gauche,
de telle sorte que le bâti
soit toujours horizontal; ce-
lui de droite sert à relever
la charrue à l'extrémité des.
raies. Il suffit d'appuyer
sur le levier pour projeter
entre les rais de la roue
un doigt allongé en acier;
la roue, en tournant, en-
chaîne ce doigt, et les che-

_ 	 vaux relèvent automatique-
ment soc et versoir. Le

Fig. 23. - Charrue sulfureuse de M. Gastine, servant 	 principal avantage de cetàlIabourer les vignes phylloxérées. 	 instrument est que les che-
vaux peuvent marcher au pas allongé, et. qu'on peut exé-
cuter beaucoup plus rapidement les labours. On réalise
ainsi une économie de temps qui diminue considérablement
ces frais de culture.

Charrues déchaumeuses (Y. DÉCHAUMAGE).
Charrues rigoleuses. Les charrues rigoleuses servent

pour tracer les rigoles d'irrigation dans . les prairies.
Elles n'ont pas de coutre, le soc tranche verticalement la
terre qui est rejetée régulièrement de chaque côté de la
rigole.

Charrues dégazonneuses. Ces charrues servent it
enlever les gazons en plaques sans les retourner. La plus
répandue est celle de Sack, qui se compose d'un soc, d'un
coutre et d'une sorte de versoir qui ne fait que pousser
les plaques de gazon détachées sans les renverser.

Charrues déloiseuses (V. D$BOISEUSE et DÉBoISE-
AIENT).

Charrues 4 vapeur. Ces charrues sont surtout em-
ployées dans la grande culture ; elles sont communément
employées en Angleterre, dans les colonies anglaises, en
Algérie et aux îles d'Hyères. Un des systèmes les plus
employés est celui de Fowler : il consiste en quatre fortes

tique (fig. 24). Elle se compose de deux parties : un bâti 	 charrues fixées à une chaîne sans fin, qui s'enroule sur
en fer monté sur deux roues, et la charrue proprement deux poulies placées horizontalement; l'une de ces pou-
dite. Ces deux	 lies est fixée sur
parties sont re-	 une machine à
liées ensemble	 vapeur locomo-
par un support 	 bile quï lui don-
à charnière for-	 ne le. mouve-
niant collier sur	 ment et qui elle-
l'essieu coudé	 même se trouve
du bâti, auquel	 //^^ t̂  ,	 placée à l'une
l'âge de la char-	 des extrémitésW[''	

raierue est relié par	 de^	 ^ ^,	 , . la	 s ou
des boulons à..^	 /' 	 vrir; l'autre
écrou. Le bâti	 poulie est main-
rie sert que pour	 /	 	̂ tenue solide-
diriger la char- 	 ment dans un
rue, porter le	 .	 t,\, 	 bati fixé à Pau-
conducteur, et	 =	 gym• - l	 tre extrémité. La

^il'II4•'	 4i •^.^']	 -supporter la  	 ,	 ^ ^+i 	 _ 	 machine à va
charrue sur les	 -_-- 	 		 4 ; A:^^_i^ 	 I ^` _ _	 peur est de la
routes en dehors 	  =	 	 _	 `	 :'	 z 	 — - force de 40 à
du travail. L â	 ^^ 	 - _ 	 	 _	 	 	 ' 45 chevaux ; la
ge de la char-__ 	 — _ s	 	  -=	 poulie motrice a
rue est à col de	 ^~	 	̂ 4m50 environ
Cygne, Comme 	 Fig. 25. - Charrue â vapeur et à bascule de Delahaye-Bajac. 	 de diamètre et
dans la plupart le système de
des charrues américaines. Il se termine en arrière par un( charrue parcourt environ 4 m80 par seconde. Un autre svs-
soc et un versoir en acier, et en avant par un régulateur ( tème très employé est celui de Delahaye-Dajae (fig. 2g1;
à crans qui sert à déterminer la profondeur et la Iar- c'est une charrue à bascule dont chaque bras est muni de
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trois coutres, socs et versoirs. Un système de réglage, ob-
tenu par deux vis placées symétriquement à droite et à
gauche de l'avant-train, sert à faire varier à volonté la pro-
fondeur de l'entrure; ces deux vis servent aussi à régler la
charrue pour obtenir un renversement plus ou moins accen-
tué de la bande. Si les diverses natures de terrains où cette
charrue peut être employée nécessitent des positions va-
riables des socs, un mécanisme des plus simples, commandé
par une manivelle placée à portée du conducteur, permet à
celui-ci de faire plus ou moins piquer le sol. Cette charrue
est mise en mouvement par une machine à vapeur; toute-
fois deux chevaux ordinaires attelés à un manège peuvent
faire mouvoir cette charrue.

TRAVAIL Des CHARRUES. — La traction exigée par une
charrue se mesure au dynamomètre (V. ce mot). Elle
dépend de la nature du sol, de la forme des pièces tra-
vaillantes, de la matière qui les compose et des dimensions
du labour. En thèse générale, on peut dire : 4° que le
tirage exigé pour un labour de 42 à 43 centim. de pro-
fondeur varie entre 90 et 330 kilogr. suivant la nature du
sol; 2e le travail mécanique dépensé par les bonnes
charrues, travaillant à 45 ou 20 centim. de profondeur,
pour remuer 4 m. c. de terre, varie entre 3,000 et 5,000
kilogr.; 3° l'effort de traction n'augmente pas proportion-
nellement à la profondeur; l'effort moyen pour une raie de
40 centim. de profondeur a été trouvé de quelques kilogr.,
et pour une profondeur de 48 centim. avec la même
largeur. de 439 kilogr. (d'après les recherches de Pusey,
faites sur des charrues travaillant dans le même sol) ;
40 les mêmes charrues travaillant dans des terres de nature
différente, donnant des résultats différents, on ne doit pas
se servir des mêmes instruments pour les terres fortes et
pour les terres légères ; 5° enfin, les résistances que la
charrue doit vaincre sont dirigées suivant une ligne hori-
zontale partant du versoir, à peu près aux 3 de sa hau-
teur; la ligne de traction, qui part de Page au collier des
chevaux étant oblique, l'effort se trouve décomposé en
deux parties, l'une horizontale, l'autre verticale de haut
en bas sur les animaux ; celle-ci est réduite en diminuant
autant que possible l'angle de traction, c: à-d. en allon-
geant les traits. En ce qui concerne le travail journalier
des charrues, on l'obtient en multipliant le chemin par-
couru par la largeur d'une raie de charrue (V. LABOUR,

DÉFONCEMENT, DÉFRICHEMENT, DÉCHAUMAGE, BUTTAGE).

Albert LARBALÉTRIER.
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CHARS. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Pon-
toise, cant. de Marines; 4,047 hab.

CHARSONVILLE. Com. du dép. du Loiret, arr. d'Or-
léans, cant. de Meung-sur-Loire; 944 hab.

CHARTAINVILLIERS. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir,
arr. de Chartres, cant. de Maintenon; 335 hab.

CHARTARI (Vincent) (V. CARTARI).

CHARTE.-I. DIPLOMATIQUE. -- On comprend générale-
ment aujourd'hui sous le nom générique de charte (charta)
les documentsauthentiques de toute sorte, les-actes de.toute

espèce que le moyen fige nous a laissés et dont l'ensemble
constitue co que l'on nomme les sources diplomatiques do
l'histoire. Aux derniers siècles, on écrivait aussi chantre,
du diminutif chartula employé au moyen fige dans le même
sens. A l'origine, chanta, du grec x .pr.i;, signifiait simple-
ment papier, papier de papyrus; c'est le sens de ce mot
chez les auteurs de l'antiquité; puis il en vint à désigner
plus spécialement un écrit authentique, un acte ; c'est cette
acception qu'il a reçue au moyen âge et que nous avons
retenue. On a distingué parfois la charte de la notice et,
dans ce cas, la charte est un acte authentique, revêtu de
toutes les formes susceptibles de lui donner une valeur
juridique, tandis que la notice n'est que la consignation
écrite d'un acte et ne peut avoir la valeur que d'un com-
mencement de preuve (V. NOTICE). On a opposé aussi la
charte à la lettre (epistola, littera); c'est ainsi que,
parmi les actes royaux, on distingue la lettre patente,
caractérisée par une adresse à une ou plusieurs personnes
désignées ou encore « à tous ceux qui ces présentes lettres
verront », de la lettre patente en forme de charte qui
s'adresse « à tous présents et avenir » (V. LETTRES).

En général, toutefois, le mot charte était un terme géné-
rique auquel on ajoutait un autre mot lorsqu'on voulait
spécifier la nature de l'acte : chartes royales, chartes
ecclésiastiques, chartes féodales, selon qu'elles émanaient
des rois, des membres du clergé, des seigneurs ; les anciens
formulaires nomment charta: pagenses, les actes des par-
ticuliers que nous appelons chartes privées. On disait de
même ; chartes de confirmation, de donation, de vente,
d'échange, d'affranchissement, etc. C'est sous ces mots :
confirmation, donation, vente, etc., qu'on devra chercher
des détails sur les actes ainsi désignés. Le mot charte
sans autre désignation ayant été fréquemment employé,
particulièrement depuis le xIIE siècle, pour désigner les
actes solennels des souverains, et ceux-ci étant générale-
ment des privilèges, les deux ternies charte et privilèges
devinrent à peu près synonymes. C'est ainsi que l'on
nomma : chartes de commune, de franchise, de bourgeoi-
sie, de, coutume, certains privilèges accordés aux villes
(V. BOURGEOISIE, COMMUNE, COUTUME, FRANCHISE) ; charte
aux Auvergnats, charte aux Normands, certains privilèges
provinciaux (V. plus loin); Grande Charte, les privilèges
accordés par les rois d'Angleterre à leurs sujets (V. plus
loin). On désigna par le même terme les statuts qui con-
sacraient l'autonomie de certaines colonies et jusqu'aux
constitutions qui furent données à la France en 4844 et
en 4830 (V. CONSTITUTION). Ces diverses acceptions du
mot charte firent peu à peu oublier le sens générique; à
partir du xvle siècle, on ne l'applique plus aux actes
publics et aux contrats, sinon dans la langue de l'érudition
qui a continué jusqu'à nos jours à désigner ainsi les actes
du moyen fige.

En dépit de la différence du droit, des coutumes et des
usages, la disposition et même la rédaction des chartes ont
eu, durant le moyen fige, des caractères communs dans
toute l'Europe occidentale. Les plus anciennes dont les
originaux nous sont parvenus sont écrites sur papyrus.
L'usage du papyrus persista assez longtemps dans cer-
tains pays et notamment à Rome: au commencement du
xle siècle, la chancellerie apostolique s'en servait encore
exclusivement pour l'expédition des bulles. Mais dès le
vine siècle le parchemin tendait partout à remplacer le
papyrus et, en somme, l'on peut dire que la presque tota-
lité des chartes est écrite sur parchemin. On a donné le
nom de chartes lapidaires à des actes gravés sur pierre,
mais dans tous les exemples allégués ces inscriptions ne
sont que des copies, et l'original avait été primitivement
écrit sur parchemin. Il en est de même des quelques actes
gravés sur métal que l'on a cités. La forme, la dimension
et la préparation des parchemins sur lespuels on a écrit
les chartes ont beaucoup varié; mais toujours ils ont été
disposés de façon à ne former qu'une seule feuille écrite
sur un seul côté : les chartes opisthographes sont des sin-
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gularités extrêmement rares. Lorsque l'acte était trop
étendu pour tenir sur une feuille formée d'une peau
entière, on cousait bout à bout deux ou plusieurs peaux
de parchemin de façon à former un rouleau (rotules),
mais lamais on ne les disposait en cahier. Le papier n'a
été que rarement employé pour écrire les chartes ; on en
peut, il est vrai, citer quelques exemples dès le mu e siècle
pour les actes d'importance secondaire, mais longtemps
après que le papier fut devenu dans toute l'Europe d'un
usage général, on continua à se servir presque exclusive-
ment du parchemin pour écrire les expéditions authen-
tiques des actes.

L'écriture des chartes présente aussi certaines particu-
larités. Encore qu'elle ait beaucoup varié suivant les pays
et les temps, elle se distingue assez souvent de celle des
manuscrits par certains caractères : formes de certaines
lettres et de certaines abréviations, allongement systé-
matique des hastes et des queues des lettres, etc. Les
scribes des chartes n'étaient généralement pas les mêmes
que les copistes des manuscrits; ils écrivaient différem-
ment, et presque toujours on peut distinguer l'écriture
diplomatique de l'écriture des manuscrits de la même
époque et du même pays. La première ligne des chartes,
solennelles est très fréquemment en écriture distincte de
celle du corps de Pacte; c'est souvent une écriture très
particulière, grêle, serrée et allongée ; parfois, elle est
ornée de paraphes et d'ornements, quelquefois débute par
une initiale ornée ou mème une miniature. La règle géné-
rale est que l'acte doit être écrit d'une seule teneur, sans
interligne ni surcharge, sans paragraphes ni alinéas du
commencement à la fin. Dans les chartes anciennes, les
souscriptions et la date se détachent seules du reste de
l'acte, mais cela même n'a plus lieu généralement depuis
le xule siècle. Cette disposition avait pour objet d'empê-
cher qu'il fût rien ajouté par des falsifications à la teneur
primitive.

Jusqu'à la fin du xIIe siècle et dans tout l'occident de
l'Europe, les chartes ont été presqu'exclusivement rédigées
en latin, mais dans un latin très différent de la langue
classique. Les plus anciennes, celles du vie au vine siècle,
sont dans une langue dont les formes ont été très altérées,
où les règles de l'accord et les désinences casuelles ne
sont plus observées, qui est vraisemblablement très voisine
de la langue parlée et doit nous représenter assez bien le
latin vulgaire. A partir du le siècle au contraire, le
latin des chartes est une langue de savants. Moins incor-
recte d'aspect que celle de l'époque précédente, elle est
plus éloignée cependant encore, par la construction, les
tournures de phrase, le sens des termes, de la langue clas-
sique : c'est le bas latin. Au xe et surtout au xie siècle,
sous la plume des clercs ignorants qui veulent faire montre
d'érudition, il devient de plus en plus incorrect, incohé-
rent, obscur et prétentieux. Il se regularise au cours du
xne siècle sous l'influence des juristes et des clercs des
grandes chancelleries, pour devenir au mu e siècle une
langue très simple, très précise, très claire, parfaitement
adaptée à son objet. Les notaires et les scribes cependant
ne tardent pas à l'altérer de nouveau en surchargeant Ies
actes d'une foule de formules inutiles, de clauses vaines,
de dispositions surabondantes, dont le seul but est d'al-
longer démesurément, et sans profit pour la clarté, les
instruments qu'ils sont chargés de rédiger.

Dès le xe siècle, Ies actes du midi de la France sont
remplis d'expressions empruntées à la langue vulgaire, et
dès le Xle siècle on en rencontre qui sont entièrement
rédigés en provençal, sauf toutefois les formules du début
et de la fin qui furent longtemps encore et souvent rédi-
gées en latin. II en est de même en Italie gt en Espagne
ott les actes latins sont Iongtemps farcis de termes de la
langue vulgaire; toutefois, ce n'est qu'au xine siècle qu'on
rencontre des actes rédigés entièrement en italien ou
en espagnol. Dans la France du Nord, on trouve des actes
frunçals dos les premières pintes dit Mus siècle, Ç& tmt

d'abord des actes français reçus par les municipalités du
Nord ou de l'Est et rédigés en dialectes picard ou lorrain.
La chancellerie royale commença dans le dernier quart du
même siècle à expédier des actes en français, mais
quelques actes seulement, et longtemps encore après cette
époque, on continua ày rédiger des. actes en latin. Le latin
resta de même longtemps la langue des cours souveraines.
Ce fut au xvie siècle seulement que trois ordonnances
royales successives, en 1512, 1529 et 1539 prescrivirent
l'emploi exclusif du français dans les actes publics et pri-
vés ; elles n'en exceptèrent que les actes relatifs aux ma-
tières bénéficiales qui continuèrent à être rédigés en latin.
L'ordonnance de 1539 fut confirmée par Charles IX en
1563 et par Louis XIII en 1627. Cette dernière étendit
l'exclusion du latin aux actes, procédures et jugements des
juridictions ecclésiastiques. — En Angleterre, l'anglo-saxon
fut employé dans les actes dès une époque fort ancienne;
on en a cité des exemples du vine siècle. Après la con-
quête normande, il fut naturellement remplacé par le latin,
mais lutta contre lui ; on trouve jusqu'au xiii° siècle des
actes rédigés en langue anglo-saxonne. A la même époque
le français devint concurremment avec le latin la langue
officielle. Mais en 1362 Edouard III, abandonnant la po-
litique de ses prédécesseurs qui avaient proscritla -langue
du pays, admit l'usage de l'anglais pour la rédaction des
actes. — Dans les pays de languegermanique les exemples
les plus anciens que l'on cite d'actes rédigés en allemand
ne sont pas antérieurs à la seconde moitié du xin° siècle.
L'usage de l'allemand ne se répandit même qu'au cours du
xive siècle; le latin toutefois continua jusqu'aux temps mo-
dernes à être la langue officielle de l'Empire, tandis que
l'allemand fut celle des différents états germaniques.

Les chartes sont un assemblage de faits qui ont été na-
turellement disposés dans un ordre tel qu'il soit facile d'y
retrouver les dispositions essentielles. Très différentes les
unes des autres, — les unes solennelles et développées, les
autres simples et brèves, — elles comportent nécessairement
toutefois des parties analogues que l'on retrouve dans tous
les documents de ce genre. De plus, certaines circonstances
ont influé sur la rédaction des chartes de façon à donner
à toutes une certaine ressemblance. Tandis que, dans les
divers genres littéraires, les écrivains se sont toujours
appliqués à varier l'expression, le développement, l'ordre
des idées, dans les chartes, au contraire, les scribes se
sont astreints à suivre un ordre consacré, à répéter les
mêmes clauses, à reproduire les expressions toutes faites,
fixées par l'usage et qui constituent les formules. La rédac-
tion des chartes a toujours et partout été réservée à des
classes spéciales de scribes, les clercs des chancelleries et
les notaires. L'art de rédiger les actes, on pourrait
presque dire la rhétorique du genre, a fait l'objet de règles
qui se sont peu à peu développées et propagées dans toute
l'Europe, ont été fixées par la compilation de formulaires
ou même de manuels dont un certain nombre nous sont
parvenus.

Dans toute charte on peut distinguer deux parties dis-
tinctes; le protocole et le texte, auxquelles ont peut ajouter
les moyens de validation. Le protocole, particulier à
chaque chancellerie ou même à chaque rédacteur d'acte, et
au personnage au nom duquel l'acte est rédigé, est séparé
lui-même en deux parties, formant l'une le début, l'autre -
la clôture de l'acte ; il encadre pour ainsi dire le texte de
l'acte. Celui-ci varie suivant la nature de l'acte, mais est
cependant presque toujours recopié lui-même en partie sur
les anciens formulaires ou sur les actes antérieurs analogues.
Protocole et texte sont donc deux parties d'origine diverse
qui s'adaptent l'une à l'autre, ou plutôt dont l'une s'embatte
pour ainsi dire dans l'autre. Si nous supposons une charte
solennelle, développée et rédigée selon toutes les règles de
l'art, on la peut diviser en douze parties qui se succèdent
dans un ordre variable, mais qui est la plupart du temps
le suivant ; 1° une invocation; 2° une suscription;
3° une adresse (ces trois parties forment le protocole ini•
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tial); 4° un préambule; ii° une formule de notification;
6° un exposé; 7° un dispositif ; 8° des clauses finales ;
9° une annonce des signes de validation; 40° une date;
41° une invocation finale ou apprecation (ces trois der-
nières parties constituant le protocole final) et enfin
42° des signes de validation. Ces diverses parties ne se
rencontrent réunies que dans les chartes les plus com-
plètes et les plus solennellement rédigées ; elles sont assez
souvent enchevêtrées les unes dans les autres et parfois
subissent des interversions. Il n'est pas rare par exemple
de rencontrer des documents commençant par la date : les
actes des conciles, les contrats rédigés par les notaires
publics sont presque tous dans ce cas.

L'Invocation est un appel fait à la divinité pour en-
tourer de solennité l'acte consigné dans la teneur; elle est
généralement courte, c'est une variante de la formule: In
nomine Dei, et souvent, depuis la fin du vine siècle, une
profession de foi à la Trinité : In nomine sanctœ et indi-
vidiue Trinitatis. Parfois, au lieu ou à côté de l'invocation
développée et la précédant, certains actes débutent par le
monogramme du nom de Christ formé du X et du P entre-
lacés et que l'on nomme le chrisme. Souvent ce mono-
gramme a été déformé, altéré, au point qu'il est à peu
près impossible d'en reconnaître les éléments dans les pa-
raphes, les fioritures, les traits enchevêtrés dont il est
accompagné. Parfois au lieu de ce signe on s'est contenté
de tracer un C plus ou moins compliqué, initiale du nom
du Christ, parfois une croix. L'invocation n'est pas une
formule essentielle. Depuis le xive siècle beaucoup d'actes
en sont dépourvus ; elle devient exceptionnelle aux siècles
suivants.

La Suscription est l'énonciation du nom de la personne
au nom de laquelle l'acte est rédigé, accompagné de ses
titres et qualités et parfois précédé du pronom personnel
Nos ou Ego. C'est le plus souvent le nom de l'auteur prin-
cipal de l'acte, mais parfois aussi celui du rédacteur de la
charte. La forme des suscriptions a été fixée avec rigueur
dans les protocoles des chancelleries; toutes les expressions
et l'ordre même des mots y ont presque toujours été
réglés avec un soin minutieux. La plupart des actes dé-
butent par une suscription ; parfois elle est cependant
placée après l'adresse, ce qui est toujours le cas lorsque
le destinataire est d'une condition supérieure à celle de
l'auteur de l'acte. Parfois aussi la suscription est précédée
du préambule ou de la notification. Enfin certains actes
peuvent en être dépourvus, comme les échanges qui dé-
butent ainsi : Placuit atque convenit inter N. et N.
quod...

L'invocation est très fréquemment suivie d'une Adresse,
et alors la charte est en forme de lettre. Ç'a été la règle
pour tous les actes jusqu'à l'époque carolingienne. L'acte
est adressé au. concessionnaire, aux fonctionnaires chargés
de l'exécution, à tous ceux qui en auront connaissance, à
l'universalité des fidèles. La phrase est souvent complétée
par un salut (salutem) qui peut être développé par l'ex-
pression d'un souhait.

Le Préambule, qui tantôt est placé immédiatement après
l'invocation et tantôt suit la suscription et l'adresse, est
comme l'exorde du discours diplomatique. Il consiste en
considérations générales et banales empruntées à l'ordre
d'idées qui est censé avoir inspiré l'auteur de l'acte. Les
auteurs de donations pieuses allèguent fréquemment le
désir d'obtenir les récompenses éternelles et la crainte de
l'enfer, l'auteur d'un acte politique allègue par exemple
la convenance qu'il y a a recompenser la fidélité. Fré-
quemment on y cite des textes de lois ou de coutumes,
des passages de la Bible ou des pères, voire des sentences
tirées des philosophes ou des poètes de l'antiquité. Du vie
au xie siècle, les préambules expriment très fréquemment
l'idée que la fin du monde est proche : mundi ter-
mino appropinquante. Le grand nombre des considé.
rants analogues recueillis par les historiens les a portés'
h croire 4 la réalité de ce que l'on a nommé les terreurs

de l'an mille. Au déclin de l'époque barbare, le mauvais
goût des clercs s'est donné carrière dans les préambules,
ils en ont pris texte pour faire montre de leur érudition et
y ont souvent placé des sermons interminables. Au
XIi° siècle, ils deviennent plus courts, un plus grand
nombre d'actes en sont dépourvus ; depuis le xii e siècle,
on ne les rencontre plus que dans des chartes d'une solen-
nité particulière et dans ces chartes ils ont moins de
banalité et sont mieux appropriés au sujet de l'acte.

La Notification est une formule brève, reliée au préam-
bule, s'il la précède, par une conjonction. C'est une
variante des mots Notum sit, sciant universipresentes et
futuri, notum esse volumus, etc. La formule de notifi-
cation est en réalité le début de l'Exposé dans lequel sont
indiqués les motifs immédiats qui ont provoqué l'acte ; les
circonstances desquelles est sortie la résolution manifestée
par l'acte. C'est, par exemple, le résumé de la requête
adressée à l'auteur de l'acte, s'il s'agit d'une concession
gracieuse; le narré de la cause, si l'acte est une décision
judiciaire, etc. Cette rédaction semble soumise à des modi-
fications infinies, et cependant les formules en ont été sans
cesse recopiées sur les formulaires. Vient ensuite le Disio
siti f, et comme celui-ci résulte des faits de l'exposé, ils an-
nonce par une locution marquant cette relation : His
attentis, quapropter, ergo. C'est là que l'objet de l'acte
est énoncé. L'expression y est ordinairement redoublée ;
s'il s'agit, par exemple, d'un acte d'autorité on y accu-
mule toutes les expressions qui enjoignent : statuimus,
prcecipimus, jubemus, etc., parfois même après avoir mis
ces verbes au passé, on les répète au présent; statui-
mus, prcecepimus, jussimus, sicut et statuimus, prce-
cipimus, jubemus.

Le principal de l'acte est énoncé, mais il reste à y
ajouter des garanties, des sanctions dont l'expression est
l'objet des Clauses finales. Ces dispositions ont été, à
certaines époques, extrêmement nombreuses ; sous l'in-
fluence des juristes elles se sont sans cesse multipliées, les
notaires particulièrement en ont de plus en plus surchargé
les contrats qu'ils étaient chargés de dresser. Il serait
fastidieux de les énumérer toutes, nous nous contenterons
de donner quelques explications sur les principales d'entre
elles. Dans les actes qui demandent exécution par le mi-
nistère de certains officiers, on spécifie qu'ils seront chargés
de les exécuter, par exemple: «Mandons par ces présentes
à tous nos justiciers... que aux choses dessus dites et en
chacune d'icellès et en toutes celles qui en dépendent,
obéissent et entendent diligemment sans aucun mandement
avoir ne attendre; » c'est l'objet des clauses injonctives.
Ou bien on leur interdit de s'opposer à l'exécution : « Si
donnons en mandement par ces présentes et défendons à
tous commissaires, séneschaulx... que ou faict de... ne met-
tent aucun empeschement par quelconque cause que ce
soit,... ces lettres vues, sans plus attendre. » C'est l'objet
des clauses prohibitives. On spécifie que l'acte aura son
effet nonobstant d'autres actes contraires : ordinationibus
in contrarium factis non obstantibus quibuscumque;
« non contrestans les ordonnances à ce contraire. » C'est
l'objet des clauses dérogatoires. On réserve certains droits :
Salvo in aliis jure nostro et quolibet alieno, « sauf en
toutes choses autrui droit. » Ce sont les clauses rdserva-
tives. Très fréquemment les parties garantissent sous la
foi du serment l'exécution de l'acte. ll est souvent spécifié
que le serment a été effectivement prêté sur les saints évan-
giles, corporaliter tactis. Les parties s'obligent, sous la
garantie de leurs personnes et de leurs biens : sub oblige-
tione sui et omnium bonorum suorum; ce sont les
clauses obligatives. Les parties déclarent renoncer aux bé-
néfices de toutes les exceptions du droit romain et du droit
canonique: metus causa:, non numeratce pecunice, pacti
conventi, jurisjurandi, au bénéfice du senatus-consulte
Velléien, de l'authentique Hoc porrecturyn, de la loi Julia
de fundo dotali, etc, Lorsque l'on eut concédé des privi-
lèges spéciaux aux croisés, on déclara renoncer, privilegiis
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cruels sumptre vel surnendce. On renonça d'une manière
générale à toutes exceptions, recours, appels, délais, etc.,
et comme les jurisconsultes avaient formulé le principe que

celui qui renonce à tous privilèges ne renonce à aucun »
on stipula qu'on renonçait au bénéfice « du droit disant
générale renonciation non valoir; » ce sont les clauses
renonciatives ; produit de l'esprit de chicane, elles se
multiplièrent surtout à partir du second quart du
aine siècle. L'auteur de la charte appelle sur lui-même,
dans le cas ois il reviendrait sur sa volonté, sur ses héri-
tiers ou successeurs ou sur toute personne, dans le cas où
ils viendraient à l'encontre de l'acte, la colère céleste; il
leur souhaite d'être frappés sur terre en leur personne,
dans celle de leur postérité et dans Ieurs biens ; il les
menace de l'épilepsie (morbus regius), de l'enfer. On
accumule toutes les formules d'anathème, de malédiction,
d'imprécation, empruntées aux formulaires ecclésiastiques.
L'église, au xiie siècle, s'émut de l'abus qui se faisait jusque
dans les plus petits contrats de ces formules redoutables
et les légats en interdirent l'emploi aux notaires apostoliques.
Souvent aussi on stipule que le violateur de l'acte devra
payer è la partie Iésée une amende, et, pour donner plus
d'efficacité à cette disposition, on spécifie qu'une part de
l'amende sera attribuée au fisc Jusqu'au xe siècle dans la
France septentrionale, jusqu'au xIIe siècle dans le Midi,
cette amende, garantie de la plupart des contrats, est
évaluée en Iivres d'or. Ce sont les clauses commina-
toires et pcfnales. Un grand nombre de contrats, jusqu'au
xiie siècle, sont en outre placés sous la garantie de la loi
romaine sur les stipulations, ce qui est exprimé par la for-
mule : envi stipulatione subnixa. Une autre classe de
clauses finales est celle des formules d'investiture et de
tradition, reste du signe conventionnel qui avait valeur
d'acte. C'est ainsi qu'on spécifie souvent qu'on s'est frappé
dans la main, ou que l'investiture s'est effectuée par la
tradition d'un couteau, d'une motte de gazon, d'un fétu,
d'un livre, d'une pièce de monnaie, etc, Ces formules,
fréquentes dans les chartes du axe, du xe et du xie siècle,
se sont perpétuées dans certains pays jusqu'à l'abolition du
régime coutumier. On énonce de même à cette place
l'accomplissement des formalités nécessaires pour donner à
l'acte toute sa valeur, comme par exemple l'enregistrement
ou l'insinuation, dans les pays et aux époques où ces for-
malités ont été exigées. La dernière des clauses finales est
l'Annonce des signes de validation, on annonce générale-
menties souscriptions ou les témoins, et le sceau, Iorsque
Ies actes ont été ainsi validés.

Le dernier terme de la teneur est la Date. Nous avons
toutefois fait remarquer déjà que dans certaines chartes,
rédigées en forme de procès-verbaux, elle forme au con-
traire le début de l'acte. Elle comporte généralement
l'énoncé du lieu et du temps, généralement en une seule
teneur sous la formule datum ou actum. Parfois aussi
la date est séparée en deux parties : datum suivi de
l'indication du temps et acturn de celle du lieu. L 'ex-
pression de la date est généralement courte, sauf pour
celles qui ont été données par synchronisme. A la fin du
xe siècle, par exemple, les Iégitimistes du temps dataient
leurs contrats par rapport à l'année quo infideles
'ranci dehonestaverunt suum repens. Quant aux élé-
ments chronologiques qui entraient dans la composition
des dates du moven dge, leur étude est du domaine de la
Chronologie technique et c'est à ce mot que l'on devra
les rechercher. La date de lieu est presque toujours briè-
vement exprimée par un nom de lieu au génitif ou à Fable-
tif. A peine comporte-t-elle quelque développement lors-
qu'on a voulu préciser davantage. La date est suivie
parfois, surtout 'dans les chartes très anciennes, d'une
courte invocation finale ou apprécation. C'est générale-
ment une variante de la formule In Dei nomine feliciter,
Amen, ou l'expression d'un souhait Bene valet e.

Les moyens employés pour valider les actes ont été
de plusieurs espèces. Les plus généralement employés sont

les Souscriptions ou les Signatures. Il ne faut pas con-
fondre ces deux termes: la souscription est la consigna-
tion de la main d'un scribe du nom, accompagné parfois
des titres et qualités, de la personne qui souscrit ; la
signature en est au contraire la consignation autographe.
Les actes ont été ordinairement revêtus des souscriptions
des parties ou de l'auteur de l'acte, du rédacteur, chance-
lier, notaire ou scribe et enfin de témoins en nombre
plus ou moins grand. Ces souscriptions, à l'époque du
haut moyen age, sont souvent intercalées entre la fin du
texte et la date. A I'époque mérovingienne, les souscriptions
ont assez souvent le caractère de signatures autographes,
mais à partir du ville siècle et sauf quelques exceptions,
elles sont écrites de la main d'un scribe. Parfois, elles
sont accompagnées d'une croix, parfois autographe et par-
fois tracée par le scribe. L'usage de signer parla croix
n'a guère dépassé le milieu du xiie siècle. La souscrip-
tion elle-même était précédée du mot signum ; souvent
aussi elle est suivie du mot subscripsi et développée:
Agiradus aesi peecator privilegium a me factum
relegi et subscripsi. Parfois elle est accompagnée d'un
monogramme, c.-à-d. des lettres du nom de la personne
entrelacées de façon à ne former qu'un seul caractère.
L'usage d'ajouter aux actes la souscription de leurs auteurs
tomba en désuétude au cours du xii e siècle, à l'époque où
se généralisa l'usage des sceaux. Au xive siècle, la signa-
ture autographe, la signature accompagnée de paraphe
reparut, et au siècle suivant la plupart des actes eurent
pour signe essentiel de validation la signature de l'auteur
ou des parties (V. SIGNATURE). A côté de la souscription de
l'auteur- d'un acte, on rencontre fréquemment celles de
membres de sa famille; dans les anciens actes féodaux,
celle du suzerain ; ces souscriptions ont dans ce cas une
valeur confirmative.

La souscription du rédacteur de l'acte se rencontre
souvent dans les actes anciens. Dans les grandes chan-
celleries cette souscription est celle du chancelier ou de
son substitut. Jusqu'au milieu du xie siècle elle était géné-
ralement accompagnée d'un paraphe compliqué, orné d'entre-
lacs, accompagné de fioritures, mêlé de notes tironiennes,
susceptibles de dérouter les faussaires. C'est là ce que l'on
nomme la ruche du chancelier. L'usage de joindre aux actes
une souscription de chancellerie tomba en désuétude au
cours du mie siècle. Dans beaucoup de chartes la souscrip-
tion du scribe ou du notaire est à peine distincte des autres
souscriptions : on la reconnalt parfois à ce que le none y
est suivi du titre de clerc, plus souvent parce qu'elle est
accompagnée de la mention : qui hanc ehartam jussus
scripsit, ou bien sous la forme : Actum per manu'm N. De-
puis le xie siècle, les souscriptions des notaires sont généra-
lement accompagnées d'un signe, d'une figure, destinée à
garantir l'authenticité del'acte. C'est l'analogue des ruches
que traçaient les scribes des chancelleries, on les nomma
seings manuels. Ces seings manuels devinrent auxine siècle
très compliqués et se perpétuèrent jusqu'à l'époque ois
ils furent remplacés par le seing du nom, c.-à-d, la
signature. Depuis I'époque ois le notariat fut réorganisé, la
souscription des notaires fut une formule parfois assez dé-
veloppée et que l'on nomme la Completio (V. NOTAmE).

Les plus anciennes souscriptions des témoins sont des
abrégés de l'acte ; ou plutôt une notification expresse de
l'acte que chaque témoin prend à son compte. Plus tard le
nom du témoin fut suivi de la formule confirai ou subs-
cripsi; plus fard encore le nom au génitif fut simplement
précédé de la lettre S. (Signum). Les plus anciennes de
ces souscriptions ont le caractère de signatures, mais dès
le vine siècle, sauf parfois celles des ecclésiastiques, elles
sont toujours tracées par des scribes de profession. Sou-
vent, à partir du xie siècle, les souscriptions des témoins
sont remplacées par une liste des noms et des titres des per-
sonnes présentes à I'acte. Ces témoins pouvaient être ap-
pelés à déposer en justice, au sujet de l'acte à la passation
duquel ils avaient assisté, aussi voit-on qu'on les choisis
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sait souvent parmi Ies jeunes gens ou même les en-
fants, et pour mieux fixer leur mémoire on les tirait par
l'oreille ou on leur appliquait des soufflets, ce qui est
mentionné dans Pacte en regard de leurs noms. Parfois,
sans énumérer les témoins, on se contente d'indiquer
qu'ils ont assisté en grand nombre à l'acte qui a été fait
publiquement. Au xvie siècle, reparaissent les signatures
des témoins..

Certaines chancelleries ont imaginé de garantir l'authen-
ticité des actes solennels qu'elles expédiaient par des signes
particuliers, équivalant à des souscriptions et que l'on
plaçait généralement à côté d'elles ; nous nous bornerons
à citer la rota, le monogramme Benevalete, le Karma de
la chancellerie pontificale (V. BULLE et CERCLE) et le Salo
rodado des diplômes des rois de Castille.

Dès le vie siècle, les actes des papes avaient pour signe
principal de validation des sceaux ou bulles de plomb ; les
plus anciens diplômes de nos rois mérovingiens qui nous
soient parvenus en originaux sont revêtus de sceaux de
cire plaqués. Au xe siècle, les évêques, puis les grands
seigneurs, eurent des sceaux à l'exemple des papes et des
rois. D'abord plaqués, les sceaux de cire furent suspendus
comme les bulles de métal, vers la fin du xi° et le com-
mencement du xiie siècle. Mais l'emploi des sceaux ne se
généralisa qu'au cours du xii e siècle ; ils furent alors le
signe de validation de la plupart des chartes. Leur étude a
formé une branche spéciale de la science qu'on a nommée
Sigillographie ou Sphragistique; elle dépend à la fois de
la diplomatique, pour ce qui concerne l'emploi et la valeur
des sceaux en tant que signes de validation des chartes, et
de l'archéologie, pour ce qui concerne le type et le style
de ces petits monuments. C'est à ces mots que nous ren-
verrons ainsi qu'aux articles BULLE, CACHET et SCEAU,

pour plus de détails.
Il nous reste à parler d'un dernier mo yen de validation

qui a été très employé dans tous les pays de l'Europe
occidentale depuis le commencement du xi° siècle. Dans ce
système, on écrivait la charte en double sur une même
feuille de parchemin; entre les deux copies on écrivait une
devise en lettres capitales ou onciales, et l'on séparait
ensuite les deux exemplaires en coupant la devise par le
milieu : la preuve de l'authenticité devait résulter du rap-
prochement des deux parties; c'est le système de nos re-
gistres à souche. La devise était généralement le commen-
cement de Palphabet, souvent le mot Cyrographum, par-
fois une invocation telle que In nomme Domini, etc.
Les actes ainsi disposés ont été nommés Chartes-parties.
Dans le midi de la France oh la devise était genéralement
I'alphabet, on les nommait en provençal carta partida
per ABC. Le mot servant de devise les a de même fait
souvent appeler chyrographes, mais c'est un terme qu'il
vaut mieux ne pas Ieur appliquer parce qu'il pourrait en
résulter une équivoque. En Angleterre, on avait générale-
ment l'habitude de couper la devise en zigzag et on dési-
gnaitl'acte en latin sous le nom de earta indentata; on
disait en français une endenture. Parfois les exemplaires
étaient au nombre de trois ou même de quatre, toujours
séparés les uns des autres par une devise commune. On a
rédigé de la sorte au moyen Age non seulement Ies con-
trats synallagmatiques dont il fallait « autant d'originaux
que de parties », mais toutes sortes d'actes etpar exemple
des actes gracieux, des privilèges ; l'un des exemplaires
restait déposé comme type dans un chartrier tandis que
l'autre devenait le titre du concessionnaire. Souvent du
reste, ces actes n'en étaient pas moins scellés et la souche
était dans ce cas une garantie supplétive. Ce système a
été appliqué surtout en France aux actes privés reçus par
les municipalités des villes du Nord et de l'Est : la commune
conservait, dans un dépôt, nommé souvent le greffe des
werps, un double de l'acte, tandis que l'autre était remis
à l'intéressé. Les archives de la plupart des villes du Nord
ont conservé un grand nombre de chartes de cette espèce.
A Tournai notamment, les plus anciennes chartes-parties

remontent au commencement du Me siècle{ les plus ré-
centes sont datées de 4795.

Les chartes comptent aujourd'hui parmi Ies plus impor-
tantes des sources de l'histoire du moyen aga : elles ser-
vent de contrôle incessant aux annales et aux chroniques
et peuvent même souvent suppléer à l'absence des sources
dites narratives. De plus, l'histoire du droit, celle des ili,ti-
tutions, des usages, des mœurs, de la langue, de la géo-
graphie, etc., ont pu être, de nos jours, en partie renou-
velées par l'étude de ces documents. Les chartes empruntent
en effet à leur authenticité, à leur provenance et à leur
date certaine, une autorité considérable. Mais l'historien
doit pouvoir discerner l'authenticité, établir la provenance
déterminer la date de chacune des chartes qu'il veut em-
ployer, il doit de même dégager des formules banales les
éléments qui peuvent être utiles. C'est là l'objet de l'une
des sciences auxiliaires de l'histoire à laquelle on a donné
le nom de Diplomatique (V. ce mot).	 A. GIRV.

H. HISTOIRE RELIGIEUSE. — Charte de eharittf (charta
charitatis). Statut primordial de l'ordre de Liteaux
(V. ce mot).

III. DROIT MARITIME. — Charte partie. On désigne
sous ce nom l'écrit qui sert à constater le contrat d'affrète-
ment d'un navire. En fait, il n'est dressé de charte-
partie que pour l'affrètement portant sur un navire entier.
Pour les autres affrètements, le connaissement supplée à la
charte-partie (V. AFFRETEMENT, CONNAISSEMENT). Parfois on
appelle charte-partie le contrat d'affrètement lui-même et
non I'écrit qui le constate.

IV. HISTOIRE. — Charte aux Auvergnats. On désigne
sous ce nom deux documents datés tous deux de juin 4349
et qui confirment, en les complétant, Ies privilèges généraux
de la province d'Auvergne. Par eux étaient fixées les limites
du pouvoir royal, particulièrement en matière judiciaire.
L'un s'applique à tout le pays. Il a été publié par Isambert
(Anc. Lois françaises, t. III, p. 210) et par M. H: F.
Rivière (Hist. des institutions de l'Auvergne, t. II, p.
416). L'autre concerne uniquement la haute Auvergne. Il
a été publié par Baluze (Hist. gdnéal. de la Maison
d'Auvergne, t. II, p. 150) et par 11.-F. Rivière (ouv.
cit., p. 420). On trouvera une analyse de ces deux docu-
ments, dont le second n'est que la reproduction du pre-
mier mutatis mutandis, dans l'ouvrage de M. H.- F.
Rivière (Ibid., t. I, p. 495).	 L. F.

Charte aux Normands. Les derniers temps du règne
de Philippe le Bel furent marqués par une révolteénérale
de la noblesse. Louis X, à son avènement, fut obligé de
faire des concessions, mais il eut l'habileté, au lieu (le
rédiger une charte unique, qui aurait pu devenir pour la
France ce que la Magna Carta de Jean sans Terre était
pour l'Angleterre, d'accorder des.privilèges à chaque pro-
vince en particulier, à la Normandie, au Languedoc, à la
Champagne, à la Bourgogne, à l'Auvergne. On appelle
charte aux Normands la charte qu'il accorda, en juif.
4315, à Vincennes, aux mécontents de Normandie. Lau-
rière en a publié deux rédactions, l'une incomplète d'après
le ms. E. 42 de la bibl. municipale de Rouen, l'autre
définitive d'après l'original du Trésor des chartes (Ordon-
nances du Louvre, I, 515, 594). Elle a vingt-quatre
articles et stipule essentiellement 1 0 la souveraineté de
la cour judiciaire ou Echiquier de Normandie ; 2° le prin-
cipe que le roi ne pourrait imposer aucune aide extraor-
dinaire, sauf dans le cas d'une évidente nécessité, sans le
consentement gracieux des gens de la province; 3° le prin-
cipe qu'en Normandie prescription de quarante ans vaut
titre, etc. Cette charte fut complétée en 1339 par Philippe
de Valois qui, en la confirmant, la commenta. Philippe
reconnut qu'il ne pouvait rien exiger arbitrairement des
Normands, sauf dans le cas étroit d'arrière-ban ; dans tous
les autres cas, le consentement d'une assemblée serait
nécessaire ; c'est . là l'origine des Etats provinciaux de Nor-
mandie. La charte fut vidiinée et garantie depuis par la
plupart des rois de France : Charles VI (4380), Henri V
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d'Angleterre (1418), Charles VII (4458), Louis XI (4461),
Charles VIII (4485), etc. La Normandie s'y attacha comme
au symbole de son ancienne et glorieuse autonomie sous
les Rollonides et sous les Plantagenets. Mais, à partir du
xve siècle, la plupart de ses prescriptions commencèrent à
devenir surannées; la charte aux Normands ne fut plus
qu'une arme traditionnelle qu'on tirait du fourreau chaque
fois que, à propos de n'importe quoi, la province entrait
en conflit aveu l'arbitraire et la centralisation monarchiques.
Aux Etats de 1585, elle fut jointe solennellement à la fin
du manuscrit original de la coutume réformée comme « loi
perpétuelle » du pays. Les va-nu-pieds de 4640 invo-
quèrent son nom populaire. Populaire en Normandie seu-
lement, car les officiers du Châtelet de Paris, en 1684, se
moquaient « des Normands qui opposent un titre imagi-
naire qu'ils appellent charte normande et qu'encore ils
ne montrent point ». En 1740, l'arrêtiste normand Fro-
land comparait le fameux privilège de Louis X « à ces dra-
peaux de régiment qui, par leur vétusté et parla multipli-
cité des coups qu'on leur a portés, sont en morceaux et
défigurés ». Cela n'empêcha point que, sous Louis XVI,
une foule de publicistes ne rédigeassent des pamphlets en
l'honneur du « palladium de la province et de ses antiques
libertés », dont la mention revint encore comme un refrain
dans les cahiers des trois ordres en 1789. Nais la nuit du
4 août vit la disparition spontanée de tous les privilèges
locaux ; Thouret, à la tête des députés de Normandie,
sacrifia, comme on disait alors, la charte normande sur
l'autel de la patrie.	 Ch.-V. L..uaaois.

Charte de bourgeoisie, de commune, de coutumes,
de franchises (V. ces mots).

Grande Charte. La Grande Charte ou grande charte
des libertés anglaises (Magna Carta libertatum) est un
traité imposé au roi Jean sans Terre, le 15 juin 1215,
par le haut clergé et les barons anglais soulevés contre lui;
c'est une victoire de la Nation unie contre le pouvoir royal
qui était devenu presque absolu avec Guillaume le Conqué-
rant, Henri IeC et Henri II; tout à fait tyrannique avec
Richard Ier et Jean. Ses clauses ne concernent cependant
pas seulement la noblesse et le clergé ; elles intéressent
aussi la bourgeoisie, bien qu'elle ne figure pas encore
comme un ordre de la nation ; et même la nation en général
sans distinction de classes. Ainsi l'on peut considérer dans
la Grande Charte quatre catégories de stipulations : 1 0 au
clergé elle promet le maintien de ses privilèges et surtout
la liberté des élections canoniques ; 2° pour la noblesse,
elle fixe le droit en matière de succession féodale, de garde-
noble et de mariage ; elle précise la procédure en fait d'ac-
quisition des biens-fonds, d'héritage et de présentation aux
bénéfices ecclésiastiques ; 30 elle accorde aux marchands le
droit de circuler librement avec leurs marchandises, décrète

•l'unité des poids et mesures dans tout le royaume, confirme
les privilèges des villes, des bourgs, des ports et de Londres
en particulier 4° elle protège la liberté individuelle en
décidant que nul ne pourrait être arrêté ni détenu, lésé
dans sa personne ou dans ses biens, sinon par le jugement
de ses pairs et conformément à la loi; elle rend moins
onéreuse l'administration de la justice en réservant les
« plaids communs » à une section permanente de la cour
du roi, en réglant la tenue trimestrielle des assises, en
adoucissant le système des amendes et des « amerciaments »
qui avait donné lieu aux plus gros abus; elle arrête l'ex-
tension des forêts royales et limite l'omnipotence des fonc-
tionnaires publics. En matière financière, elle interdit aux
seigneurs de lever aucune aide, sauf dans trois cas excep-
tionnels (quand le seigneur était fait prisonnier àla guerre,
qu'il armait son fils allié chevalier et qu'il mariait pour la
première fois sa fille alliée); de même l'aide royale ou écuage
ne pouvait être exigée que dans ces trois cas, sinon le roi
devait demander l'assentiment du « commun conseil du
royaume », c,-à-d. de l'assemblée formée des archevêques,
des évêques et abbés, et des principaux chefs de la noblesse.
Les deniers articles contenaient une garantie prise par les

barons contre le roi ; ils instituaient une sorte de comité
de vigilance de vingt-cinq barons élus par le commun con-
seil; quatre d'entre eux, choisis par leurs collègues, seraient
chargés de surveiller les agissements du roi et de ses fonc-
tionnaires; ils porteraient au roi les plaintes despersonnes
molestées, et, si le roi refusait de faire bonne justice, ils
pourraient l'y contraindre par la force. Il est difficile de
savoir ce que la Grande Charte apportait de nouveau, ni
même si elle ajoutait rien à la législation, aux institutions
antérieures ; mais elle précisait les points douteux, et, en
fixant par écrit le texte des libertés nationales en matière
de droit privé ou de droit public, elle restreignait le
domaine de l'arbitraire royal. Aussi, pendant tout le
xiie siècle les rois d'Angleterre ont-ils rusé ou combattu
pour l'annuler ; et d'autre part, la lutte pour la Grande
Charte a tenu pendant cent ans la nation anglaise en haleine.
H suffira de dire que Henri III dut la confirmer ou la renou-
veler huit fois, et qu'Edouard Ier ne l'approuva que pour
empêcher un soulèvement d'éclater. Durant ce long conflit,.
la Grande Charte a changé de caractère et subi des rema-
niements dont il est nécessaire de parler. Elle a été pro-
mulguée deux fois dans la première année du règne de
Henri III ; la première le 42 nov. 1246, la seconde en
sept. ou oct. 4247. Ces deux rédactions presque identiques
se distinguent au contraire de la grande charte de Jean
sur des points essentiels. Furent en effet supprimés les
art. 42 et 14 relatifs au droit de percevoir les aides féodales
et à l'assentiment du « commun conseil » en matière d'im-
pôts extraordinaires ; les art. 45 à 53 concernant les « mau-
vaises coutumes » des forêts et garennes ; enfin les articles
qui organisaient le comité de surveillance de vingt-cinq
barons. De 63 articles, la Grande Charte se trouve ainsi
réduite à 42 dans la charte de 4216 et à 47 dans celle de
4217. D'autre part les clauses relatives aux forêts et ga-
rennes royales, retranchées de la Grande Charte, furent
reprises et développées dans un acte spécial appelé la charte
de la forêt (cartes forestce), qui fut promulgué le 6 nov..
4217, et qui fut désormais invoqué, annulé ou confi rmé au
même titre que la charte des libertés. La suppression la
plus grave touchait donc la limite imposée au pouvoir sou-
verain en matière d'aide et d'écuage ; c.-à d. qu'elle rouvrait
la porte à l'arbitraire royal. En 1225, la charte des libertés
et celle de la forêt furent promulguées à nouveau. Cette
rédaction de la Grande Charte ne diffère de celle de 1217
que sur deux points, mais essentiels : en premier lieu elle
est promulguée, non plus, comme dans les rédactions anté-
rieures, « d'après le conseil » des grands, mais unique-
ment par un acte de « la bonne et spontanée volonté » du
roi ; c'est une concession que la royauté consent à faire
et elle s'y résigne d'autant plus volontiers que les clauses.
d'importance politique ont disparu. En second lieu, la nation
devait la payer en accordant au roi une aide extraordi-
naire, qui fut cette fois du quinzième des biens meubles,
due par « tous ceux du royaume ». Dès lors, il faudra que
la nation rachète ses libertés sans cesse violées, et les
confirmations de la Grande Charte ne seront plus qu'une
des nombreuses ressources fiscales de la royauté. La rédac-
tion de 4225 (9e année du règne de Henri III) contient le
texte définitif de la Grande Charte; il n'a plus été modifié
depuis; mais il a été précisé et complété sous Edouard leC,.
par d'autres actes qu'il est nécessaire d'indiquer. Comme
son père, Edouard Ier ne subissait qu'avec répugnance les
limites imposées à son autorité par la Grande Charte. De son
côté, le parlement, nom nouveau qui, depuis le milieu du
xin° siècle désigne le « commun conseil » de l'époque anté-
rieure, reprit la lutte contre l'arbitraire royal. II saisit
l'occasion favorable que lui offrirent les difficultés où se
trouva jeté Edouard Ier, en lutte avec la France, l'Ecosse et
le pape en 1296-97 : non seulement le roi fut contraint de
confirmer à nouveau la Grande Charte et la charte de la.
forêt, mais il dut accepter deux statuts additionnels. Le
premier est du 5 nov. 1297; il ordonne que les chartes do
liberté soient publiées da Ig manière la plus solennelle et _
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observées à peine d'excemmunication; surtout il déclare que
le roi renonce à lever aucune « aide, mise ni prise » nouvelle
sans l'assentiment du royaume, et à l'employer autrement
que pour le « commun profit » du royaume. Le second,
intitulé Articuli super Bartas, est du 6 mars 1300 ; il
décrète de nouvelles mesures à prendre pour que les chartes
soient constamment rappelées au peuple dans les cours des
comtés et pour en assurer l'observation rigoureuse. Il est
vrai qu'Edouard Ier se fit relever, par le pape Clément V,
des serments tant de fois prêtés, comme son aïeul Jean sans
Terre, par Innocent Iii ; mais la faiblesse et les fautes
d'Edouard. II rendirent aux grands la prépondérance ; 3
partir de la révolution aristocratique qui renversa ce pauvre
roi, et depuis la confirmation des chartes par Edouard III
à son avènement (1327), on peut dire que la grande charte
des libertés anglaises est devenue une réalité. Elle est le
premier acte législatif sur lequel s'appuie l'autorité du par-
lement anglais, et elle en est restée l'indestructible fonde-
ment.	 Ch. BÉ3IONT.

V. HISTOIRE POLITIQUE (V. CONSTITUTION).

BIBL, : DIPLOMATIQUE. — (V. DIPLOMATIQUE).
HISTOIRE. — A. PLOQUET, la Charte normande, dans la

Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, 1842, p. 42. - Charte
aux Normands, avec ses confirmations ; Caen, 1788. -
A. BENET, Lettre des habitants de Rouen à ceux d'Evreux
au sujet de la confirmation de la Ch. aux N., 1495, dans
le Bullet. de la Soc. de L'histoire de Normandie, III, 1884,
p. 316.

GRANDE CHARTE. Il y a eu quatre rédactions différentes
de la Grande Charte : celles de 1215, de 1216,Ide 1217 et de 1225;
chacune de ces rédactions a été expédiée en un certain nom-
bre de copies authentiques distribuées clans les comtés et
diocèses de l'Angleterre. De toutes ces rédactions origina-
les, il ne subsiste plus aujourd'hui que de rares exemplai-
res : il y en a quatre de la grande charte de Jean (dont deux
â labibliotheque cottonienne du musée britannique, un a Sa-
lisbury et un a Lincoln) ; les archives de la cathedrale de
Durham conservent l'exemplaire unique de la charte de
1216 et de celle de 1225 ; enfin, un exemplaire unique de
celle de 1217 est â la bibliothèque bodléienne d'Oxford.
Sur ces originaux, la division en articles numérotés n'est
pas indiquée; mais cette numérotation a dQ être mise de
bonne heure en pratique, puisqu'elle se trouvedéjâindiquée
dans le De tegibus Angliw, de Bracton, compose au milieu
du xIII' siècle. Elle a été marquée avec soin dans les recueils
de statuts anglais si nombreux au moyen âge, et repro-
duite exactement par la plupart des éditeurs modernes. A
défaut des originaux, on peut se procurer le fac-similé ob-
tenu par la photographie de la grande charte de Jean
(d'après l'exemplaire de Lincoln). Une reproduction par la
photozincographie se trouve dans les Fac similes of na-
tional manuscripts, t. I, maisréduite. - Quant aux textes
imprimés, ils sont trop nombreux pour être énumérés ici.
Il suffira d'indiquer quatre éditions principales : 1^ the Great
charter and Carter of the forest, with other authentic
instruments, publié par William BLACrsTONZ, avec une
introduction contenant l'histoire des chartes (Oxford, 1759),
c'est une édition critique très soi gnée qui reproduit les re-
dactions différentes de la Grande Charte sous Henri III, et
les statuts additionnels d'Edouard h"; 2' the Statutes of the
realm, t. I; la 1" section de cette publication officielle, pa-
ginée a part, contient les « chartes de liberté n accordees
par les rois Henri I", Etienne, Henri II, Jean, Henri III et
Edouard Ier ; le texte des actes y est reproduit lettre pour
lettre, d'après les originaux, avec les abréviations figu-
rées, et avec des planches qui donnent, aussi fidèlement
qu'on pouvait le faire avant l'application de la photogra-
phie, le fac-similé des originaux; 3' an HistoricalEssay on
the Magna Carla of King John, par Richard THOMSON
(Londres,1829). La grande charte de 1215 y est publiée avec
une traduction anglaise; les autres actes qui se rattachent
a l'histoire de cette charte s'y trouvent aussi pour la plu-
part, mais traduits, avec des notes très abondantes et une
description des principaux exemplaires manuscrits ou im-
primes de ces documents; 4' Select Charters and other
illustrations of english constitutional history, par W.
S•imans (Oxford, 1888, 6. éd.). M. Stubbs a aussi publié d
part le texte de la Grande Charte avec une brève intro-
duction (Oxford, 1868). On n'est pas peu surpris de con-
stater que la Grande Charte ne figure h sa place dans aucune
des éditions de Rymer, qui se sont succédé au xvIii e siè-
cle; cette lacune sans doute volontaire a été comblée dans
l'édition des Fiedera, commencée en 1816 p ar l'ancienne
commission des archives publiques de l'Angleterre. Quant
aux commentaires de la Grande Charte, le plus célèbre a
été donné par le grand jurisconsulte, sir Edw. Coke, dans
la seconde partie de ses Institutes of the laws of England;
mais c'est une explication plutôt verbale et juridique, et
on consultera peut-être avec plus de profit encore les his-
toriens des institutions politiques, comme W. Sronus,

Constitutional History of England ; Rud. GNEIsT, Das
englische Verwaltungsrecht et Englische Ver fassungs-
geschichte ; E. BOUTMIY, Etudes de droit constitutionnel;
Paris, 1885.

CH ARTERGUS (Chartergus Lep-Saint-Farg.). Genre
d'Insectes-Hyménoptères, du groupe des Porte-Aiguillons
et de la famille des Vespides. Ce sont des Guêpes sociales
caractérisées notamment par l'abdomen déprimé, ovale,
dépourvu de pédicule et terminé en pointe, avec le premier
segment en forme de cupule. On en connaît une douzaine
d'espèces du Mexique, de la Bolivie, des Guyanes et du
Brésil. La plus connue, Ch. chartarïus Oliv. ou Guêpe
cartonnière (Vespa chartifex Vallot, Vespa nidulans
Fabr. et Polistes nidulans- Latreille), est commune au
Mexique, à la Guyane et au Brésil. Ses nids, cylindriques
et arqués, sont faits d'un magnifique carton blanchâtre tou-
jours très tenace et très fin. On les rencontre, souvent en
abondance, suspendus aux branches par une sorte d'anneau.
Les rayons de l'intérieur et l'enveloppe qui les recouvre
sont intimement unis; une ouverture ménagée dans la partie
centrale des rayons est l'unique passage permettant la cir-
culation de bas en haut du nid. (V. Réaumur, Mena. Ins.,
t. VI, pl. XX et XXI.)	 Ed. LEF.

CHARTES (École nationale des). Les modifications ap-
portées par la Révolution aux institutions de la France, la
suppression des ordres religieux et des anciennes académies
ainsi que l'interruption des grandes publications historiques
entreprises à la fin du xviiie siècle sous le patronage du
gouvernement, avaient laissé prescrire en France, au com-
mencement du xixe siècle, les glorieuses traditions de l'é-
rudition historique. Les sciences auxiliaires 'de l'histoire,
qui avaient été autrefois cultivées, en particulier par les
bénédictins de Saint-Maur et par les jurisconsultes, pour
lesquels la connaissance des titres anciens était une obli-
gation professionnelle avant les réformes de la Révolution,
devinrent naturellement suspectes et n'eurent aucune place
dans l'organisation de l'enseignement public. On s'aperçut
du dommage lorsque l'Institut national songea à reprendre
quelques-uns des travaux de l'ancienne Académie des ins-
criptions, et, dès les premières années de l'Empire, on se
préoccupa de renouer la tradition interrompue en formant
des élèves qui pourraient devenir les auxiliaires des sa-
vants que la nouvelle Académie des inscriptions avait
recueillis. Mais les cadres de l'université impériale étaient
trop inflexibles pour s'ouvrir à cet enseignement ; ce fut
au Collège de France que l'on pensa d'abord, assez natu-
rellement du reste, pouvoir annexer l'institution projetée.
Un décret fut rédigé en 1807, mais les événements en
firent ajourner la promulgation et il fut bientôt oublié.

Douze ans plus tard, sous la Restauration, l'un des ins-
tigateurs du projet impérial, Gérando, soumit au comte
Siméon, alors ministre de l'intérieur, un plan nouveau, et
proposa la fondation d'une École des Chartes, dénomi-
nation singulière que le temps a consacrée. Cette fois
encore l'idée ne vint à personne de demander à l'Univer-
sité d'accueillir le nouvel enseignement; on ne songea
plus à l'installer au Collège de France, et ce ne fut même
pas au ministre de l'instruction publique qu'on s'adressa.
Il a toujours semblé plus facile en France de créer de
toutes pièces des écoles spéciales que d'élargir les cadres
de l'enseignement universitaire. Après avoir subi des
modifications inspirées - par des défiances peu justifiées,
le projet de Gérando aboutit à la création d'une école divi-
sée en deux sections sans relations entre elles, l'une à
la bibliothèque royale sous l'autorité de l'un des conser-
vateurs des manuscrits, l'autre aux archives du royaume
sous la direction du garde général (ordonn. royale du
22 fév. 1821). Les élèves, au nombre de six dans chaque
section et sous la direction d'un seul professeur, ne re-
cevaient guère d'autre enseignement que celui de la paléo-
graphie; nulle situation du reste ne leur était assurée,
aucune carrière ne leur était ouverte. Une pareille insti-
tution n'était pas viable, aussi la première promotion ne
fut jamais remplacée; mais les deux professeurs lui survé-
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curent et continuèrent peut-être à exercer à la lecture des
documents quelques auditeurs bénévoles,

La nouvelle école semblait destinée à disparaître, presque
sans avoir vécu, lorsque en 4829 une nouvelle ordonnance
lui donna un commencement d'organisation en créant,
comme sanction des études, un K brevet » conférant le titre
bizarre d'archiviste patéographe, et en ouvrant aux élè-
ves la perspective d'un avenir dans les bibliothèques et les
archives.Bien que la méfiance inquiète de l'Académie des ins-
criptions, l'indifférence du gouvernement et les influences
politiques aient rendu vaines les plus libérales des disposi-
tions de l'ordonnance, l'école lui dut cependant de pouvoir
se recruter. Elle fit mieux ; frustrée de plusieurs des
avantages qu'on lui avait promis, étrangère et dés lors un
peu suspecte à l'Université, ballotée du ministère de l'in-
térieur au ministère du commerce, négligée du gouver-
nement, elle vécut, se développa, rendit des services à la
science et prospéra. Elle eut le grand bonheur de compter
parmi ses premiers élèves des jeunes gens dont plusieurs
devinrent des savants éminents et dont le groupe ne tarda
pas à posséder ce qui constitue véritablement une école, je
veux dire des doctrines scientifiques, une méthode, des as-
pirations et des traditions communes. Ces jeunes hommes
se distinguèrent bientôt par une même passion pour la re-
cherche de la vérité, un même esprit critique, un mépris
pareil pour les versions convenues de l'histoire, une ardeur
commune pour l'étude du document, un goût particulier du
précis et de l'exact, et, chose plus curieuse en ce temps
de romantisme, un même dédain pour la fausse couleur
locale et tous les oripeaux dont il était de mode alors d'af
fubler le moyen âge. Le goût de l'histoire qui, sous l'in-
fluence de Guizot et d'Augustin Thierry se propageait en
France, la renaissance des études historiques et les publi-
cations de documents qui en furent la conséquence, ache-
vèrent d'attirer l'attention sur la nouvelle école et don-,
lièrent un aliment à l'activité de ses élèves. Ce premier
groupe d'élèves auquel l'institution dut sa bonne renommée
et ses meilleures traditions, forma en 1839, sous le nom
de Saciétd de l'École des Chartes, une association en vue
de publier un recueil périodique d'érudition auquel elle
donna le titre de Bibliothèque de l'Ecole des Chartes.
La valeur de ce recueil, qui depuis plus de cinquante an-
nées est demeuré fidèle au programme de ses fondateurs,
conquit bientôt à l'Ecole les suffrages de toute l'Europe
savante. En même temps qu'elle donnait ainsi les preuves
de la valeur scientifique de ses membres, la Société se
servit de son recueil pour protester contre l'indifférence ou
le mauvais vouloir del'administration, et, sans appui officiel,
elle réussit à exercer sur l'Ecole un patronage plus efficace
que la tutelle toujours un peu ombrageuse et hautaine de
del'Académie des inscriptions. Grâce à la Société de l'Ecole
des chartes, une institution que ses protecteurs naturels
parurent souvent vouloir réduire au rôle inférieur d'école
purement professionnelle, prit rang en Europe dans le haut
enseignement et devint une pépinière de savants. Parmi
les sympathies que lui valurent ses mérites, l'une des plus
précieuses fut sans contredit celle de Letronne. Ce savant
illustre fut gagné aux tendances et à l'esprit de la jeune
école, il vit clairement quels services elle pouvait être ap-
pelée à rendre et résolut d'en faire profiter tout d'abord le
grand établissement qu'il dirigeait. Garde général des ar-
chives du royaume, il offrit à l'Ecole des chartes un asile
digne d'elle dans les bâtiments de l'hôtel Soubise et pro-
voqua une réorganisation des études ainsi qu'un dévelop-
pement de l'enseignement qui furent l'objet de l'ordon-
nance du 31 déc. 4841, véritable charte constitutive de
l'institution.

Installée alors par Letronne dans les anciens appartements
de la duchesse de Soubise, l'Ecole nationale des chartes a
été reléguée depuis, par un de ses successeurs, dans une
dépendance du palais des archives, nie des Francs-Bour-
geois, 58. Elle y est logée fort à l'étroit et dans des condi-
tions particulièrement malsaines et incommodes, mais une

place lui a été réservée dans Ies bâtiments en construction
de la nouvelle Sorbonne. Elle dépend du ministère de l'ins-
truction publique (direction de l'enseignement supérieur),
est placée sous l'autorité d'un directeur choisi parmi les
professeurs et nommé pour cinq ans par le ministre, et sous
la surveillance d'un Conseil de perfectionnement composé de
cinq membres désignés par l'Académie des inscriptions, du
directeur de l'école, de l'administrateur général de la Bi-
bliothèque nationale et du garde général des archives. Ce
Conseil forme, avec le corps des professeurs, le jury des exa-
mens et des concours. Les professeurs, au nombre de huit,
sont nommés par décret, sur la double présentation du conseil
de l'école et du corps des professeurs, et de l'Académie des
inscriptions. L'Ecole est représentée par un délégué au
conseil supérieur de l'instruction publique. L'enseignement,
qui est gratuit et public, est réparti sur trois années ; il
comprend: en première année, la paléographie, l'étude des
langues romanes, la bibliographie et le classement des
bibliothèques; en deuxième année, la diplomatique, l'his-
toire des institutions politiques, administratives et judi-
ciaires de la France, l'étude des sources narratives de
l'histoire et le classement des archives; en troisième
année, l'histoire du droit civil et du droit canonique, l'ar-
chéologie du moyen âge et la suite de l'étude des sources
de l'histoire. Les élèves titulaires doivent être Français,
bacheliers ès lettres et âgés de moins de vingt-cinq ans au
31 déc. de l'année qui précède leur admission; ils sont
nommés par le ministre au nombre maximum de vingt
à la suite d'un concours qui porte sur I'histoire, la géo-
graphie, la langue latine et les langues vivantes (allemand,
anglais, espagnol ou italien), et comprend des épreuves
écrites et des épreuves orales. Ils sont tenus à l'assiduité
et subissent pendant la durée de leurs études des examens
semestriels et des examens de fin d'année éliminatoires, à
la suite desquels des bourses annuelles de 600 fr. sont
attribuées aux deux premiers de chaque promotion, Au mois
de novembre qui suit l'examen de fin de troisième année,
chacun d'eux dépose une thèse, sur un sujet agréé préala-
blement par le directeur et qui doit témoigner d'études
personnelles. Ces thèses dont les « positions » seules
doivent être imprimées par les candidats, mais qui de-
viennent souvent des ouvrages de valeur, sont soutenues
en séance publique, au niais de janvier qui suit leur dépôt,
devant le jury formé du conseil de perfectionnement et du
corps des professeurs. A la suite de cette épreuve, les can-
didats reçoivent du ministre le diplôme d'archiviste-
palcsographe;les trois premiers de la promotion ont droit,
en outre, à une allocation de 600 fr. En vertu de l'art. 23
de la loi militaire du 48 juil. 4889, Ies élèves de l'Ecole
des chartes sont, en temps de paix, après un an de pré-
sence sous les drapeaux, envoyés en congé sur leur
demande jusqu'à la date de leur passage dans la réserve;
mais ils sont tenus d'accomplir les deux années de service
dont ils avaient été dispensés, s'ils n'ont pas obtenu avant
vingt-six ans le diplôme d'archiviste-paléographe. En
vertu d'une décision du ministre de la guerre ils peuvent
être autorisés, pour nepas interrompre leurs études, à
devancer l'appel et à faire leur année de service militaire,.
après avoir subi l'examen d'entrée et avant de commencer
leur première année d'étude, Dans le cas où le conseil de
revision ne les reconnaîtrait pas alors aptes au service,
leur année de service serait ajournée jusqu'après la fm de
leur troisième année d'étude. Outre les élèves nationaux,
l'Ecole, reçoit souvent aussi des élèves étrangers qui sont
exemptés du concours d'admission, subissent néanmoins
toutes les autres épreuves et reçoivent à la suite de la
soutenance d'une thèse le diplôme d'archiviste, mais k titre
d'étrangers et sans être classés dans les concours; ce di-
plôme ne leur donnant pas droit aux avantages attribués
aux élèves français.

Les seuls emplois réservés exclusivement aux anciens
élèves de l'Ecole des chartes sont ceux d'archivistes dans
les archives départementales et les archives nationales. On
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doit reconnaître que ce privilège a eu cette conséquence que
Ies archives de la France sont aujourd'hui les mieux clas-
sées et les mieux ordonnées de toute l'Europe, celles dans
lesquelles il est certainement le plus facile de diriger des
recherches. Ces emplois toutefois sont loin de suffire à pour-
voir les promotions annuelles. Un certain nombre de grandes
villes confient à des archivistes-paléographes la direction
de leurs archives, de leurs bibliothèques ou de leurs mu-
sées, La Bibliothèque nationale demande à l'Ecole la plu-
part de ses employés et notamment ceux du département
des manuscrits ; l'Académie des inscriptions y recrute par-
fois ses auxiliaires. L'Ecole des chartes envoie chaque
année à l'Ecole de Rome un ou deux de ses élèves auxquels
sont dus les grands travaux, commencés il y a une quin-
zaine d'années, sur les registres despapes.Beaucoup d'élèves,
munis des diplemes nécessaires, entrent dans l'Université
et spécialement dans les bibliothèques universitaires, dans
l'enseignement de l'histoire des lycées ou des facultés des
lettres: quelques-uns entrent dans l'enseignement du droit;
enfin le nombre est sans cesse croissant des jeunes gens
qui ne demandent à l'Ecole qu'un complément d'instruction.
En outre, les cours étant publics sont fréquentés par un
certain nombre d'auditeurs libres, mais ceux-ci ne peuvent
profiter de la bibliothèque et des collections que s'ils obtien-
nent une autorisation, dont l'exiguite des locaux force
l'administration de l'Ecole à se montrer avare.

Pendant longtemps l'Ecole des chartes a été en France
le seul établissement oh l'on put se former à l'appren-
tissage de l'érudition : les sciences auxiliaires de l'histoire
n'étaient pas enseignées ailleurs. Il en est résulté des avan-
tages et des inconvénients. L'avantage, c'est que les érudits
qui se sont formés sous cette discipline ont propagé en
France une unité de principes, de vues, de méthodes, de
procédés qui a donné aux productions de l'érudition fran-
çaise un cachet particulier que les représentants les plus
autorisés des sciences historiques à l'étranger ont souvent
envié à notre pays. L'inconvénient, c'est que ceux qui
n'avaient pas reçu cet enseignement ont été nécessairement
privés de toute initiation : sans parler des érudits locaux,
plus étrangers en France que nulle part ailleurs aux mé-
thodes scientifiques, le personnel de l'Université, chargé
d'enseigner l'histoire dans les établissements d'enseigne-
ment secondaire et même dans les facultés, ne recevait pas
cet enseignement indispensable aux historiens et ne contri-
buait que dans une très faible mesure au progrès des
études historiques. Depuis quelques années l'enseignement
pratique de plusieurs de ces sciences auxiliaires a été in-
troduit, d'abord dans les conférences de l'Ecole des hautes
études, puis à l'Ecole normale et enfin dans plusieurs des
facultés des lettres réorganisées et notamment à la faculté
de Paris.

Plusieurs pays ont emprunté à la France l'idée d'une
Eeole des chartes. L'Italie a organisé sur ce modèle l'ensei-
gnement de la paléographie et de la diplomatique à Turin, à
Venise, à Naples, et à Palerme; l'Espagne a créé à Madrid
une école de diplomatique oh se recrute le corps des archi-
vistes et bibliothécaires du royaume. Mais c'est à Vienne
que se trouve l'institution qui se rapproche le plus de
l'Ecole des chartes deParis: l'Institut far ésterretchisehe
Geschichtsforschung, créé en 1834, réorganisé en 1878,
est une annexe de la faculté de philosophie de l'université
impériale. Les études y sont réparties en trois années et
l'enseignement divisé à peu près comme celui de l'Ecole
des chartes, avec ces différences, toutefois, qu'il ne com-
prend pas certaines sciences déjà enseignées à l'Université,
et d'autre part que, outre les matières obligatoires, il com-
porte un certain nombre de matières facultatives. Les
élèves se divisent en membres ordinaires au nombre de
six, nommés tous les deux ans au concours et recevant une
pension de l'Etat, et en membres extraordinaires agréés par
les professeurs.	 A. GrRY.

BinL.: Martial DELPIT, Notice historique sur l'Ecole
royale des Chartes (Bibl. de l'Ec. des chartes, t. I, 1839.)

— VALLIcP na VniivxLLa, Notes et documents pour
servir O. l'histoire de I'Ecole royale des chartes (Ibid., 1848,
2. série, t. IV.) —Livret de l'Ecole des chartes; Paris, in-.
12. La derniére édition est de 1879, une nouvelle édition
parait en 1890. — La Bibliothèque de l'Ecole des chartes,
Paris, 1 vol. in-8 chaque année depuis 1839, publie tous
les documents officiels concernant l'Ecole.

CHARTES (Trésor des). C'est le nom donné aux
archives anciennes de la couronne de France, établies sous
Louis IX, à la Sainte-Chapelle du Palais au-dessus du
Trésor royal, réunies aujourd'hui aux archives nationales
où elles forment la série J de la section historique (V,
ARCHIVES, t. III, p. 749). A l'imitation des rois de France,
beaucoup de grands seigneurs constituèrent des trésors des
chartes. Parmi ceux qui se sont conservés, nous citerons :
le trésor des chartes de Flandre, partagé autrefois entre
les châteaux de Rupelmonde et de Lille, et qui se retrouve
aujourd'hui, en France, aux archives du dép. du
Nord et en Belgique, aux archives de la Flandre orien-
tale à Gand; le trésor des chartes d'Artois, qui fait
aujourd'hui partie des archives du dép. du Pas-de-Calais;
le trésor des chartes de Lorraine, aujourd'hui conservé
aux archives départementales de la Meurthe; le trésor des
chartes de Bretagne, antrefois au château de Nantes, et
aujourd'hui aux archives du dép. de la Loire-Inférieure;.
le trésor des chartes du comté de Bourgogne, aujour-
d'hui aux archives départementales du Doubs; le trésor
des chartes du comté de Foix, aux archives du dép.
de l'Ariège, et le trésor des chartes du château de Pau,
aux archives des Basses-Pyrénées.

CHARTÈVES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Château-
Thierry, cant. de Condé-en-Brie; 320 hab.

CHARTIER (Guillaume), évêque de Paris, né à Bayeux
vers 1392, mort le 4er mai 1472. II était fils aine de Jean
Chartier, bourgeois de Bayeux et frère dit célèbre écrivain
Alain Chartier. G. Chartier fut élevé aux frais de Charles VII
à l'université de Paris. Docteur en droit canon et civil, il
fut successivement professeur de droit canon à l'université
de Poitiers (1432), curé de Saint-Lambert, près de Sau-
mur, et conseiller au parlement de Poitiers (1433),
ambassadeur de Charles VII au congrès d'Arras (1435),
chanoine (1437), puis chancelier et doyen de Notre-Dame-
de-Paris. Elu évêque de Paris le 4 déc. 1447, il fut un
des juges délégués par le pape Calixte III (1455) pour
reviser le procès de Jeanne d'Arc, et il contribua ainsi à
la réhabilitation de la Pucelle (1456). Il fut encore chargé
de reviser les sentences rendues contre les prétendus Vau-
dois d'Arras (1459-61). II prit part au congrès de Man-
toue (1439) et au concile de Sens ('1464); enfin, il fut
préposé par Pie II à la réformation do l'abbaye de Fou-
tevrault. Après avoir assisté aux obsèques de Charles VII
et au sacre de Louis XI, il crut devoir donner à ce prince,
pendant la ligue du Bien public, des conseils qui furent
mal accueillis, et il intervint ensuite pour hâter un arran-
gement entre le roi et les seigneurs rebelles (1465). Son
épitaphe et son portrait se trouvent dons la Chronique
scandaleuse.	 E. COSNEaU.

BinL .: Gallia Christ. VII, 151. — La Chronique scan-
daleuse, éd. Lenglet du 1+'resnoy, 8. II, 8, 92-93. — Lettres de
Louis XI, t. I, 106. — Du BOULAI, Hist. Univ. -taris., V,
876. — DE BEAUCOURT, les Chartier, dans le t. XLVIII des
1tlém. de la Soc. des Antiq. de Normandie, 1870, pp. 20 et s.

CHARTIER (Alain), célèbre écrivain français, le roi lit-
téraire du xva siècle, né à Bayeux vers 4392, mort vers
1430 ou 1433, comme l'a prouvé M. Gaston Paris
(Pomania, XVI, pp. 410-414). Après avoir fait ses
études à l'université de Paris , il entra au service du
dauphin; il figure en 1421 parmi les serviteurs de ce
prince, et an commencement d'un de ses principaux
ouvrages, le Quadrilogue invectif daté de 4422, Alain
Chartier se qualifie d' I humble secrétaire du Roy nostre
sire et de mon très redoubté seigneur, monseigneur le
régent du royaulme de France, dauphin de Viennois ».
Entre 1423 et 1426, il remplit une mission diplomatique
auprès de l'empereur d'Allemagne, Sigismond; et en 1427
il tut envoyé en Ecosse pour y négocier le mariage du jeune
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dauphin (plus tard Louis XI), alors âgé de cinq ans, avec
Marguerite d'Ecosse. Dès lors, nous perdons toute trace
d'Alain Chartier. Nous savons qu'il eut deux frères : l'un
Guillaume, évêque de Paris (V. ci-dessus) ; l'autre,
Thomas, fut comme Main, notaire et secrétaire de
Charles VIL Quant à Jean Chartier, historiographe de
France, il n'appartient pas à la même famille, et on ne
sait où ni quand il naquit. En 4762, l'abbé Expilly a
publié, dans son Dictionnaire des Gaules et de la France
(t. I, p. 341), une épitaphe de notre poète, d'après
laquelle ce dernier aurait été archidiacre de Paris, conseil-
ler au parlement, et serait mort à Mignon en 1449. Cette
épitaphe est apocryphe: Alain n'a pas plus été conseiller
au parlement qu'archidiacre ou prêtre. Quelques docu-
ments diplomatiques le qualifient de chancelier de Bayeux
et lui-méme, dans le Débat des deux fortunés d'amour,
se désigne par ces vers :

Cest livret voult dicter et faire escripre
Pour passer temps, sans couraige villain,
Un simple clerc, que l'en appelle Allain,
Qui parle ainsi d'amour par oyr dire.

Notons également qu'un manuscrit du Quadrilogue
appelle Main Chartier « docteur en décrets ». La date de sa
mort nous oblige à regarder comme légende la gracieuse
histoire du baiser que Marguerite d'Ecosse aurait donné
au poète Alain endormi sur un banc, et que rapporte pour
la première fois Jean Bouchet dans ses Annales d'Aqui-
taine, et, après lui, Gilles Corrozet dans ses Divers pro-
pos mémorables des nobles et illustres hommes de la
chrestienté, et Etienne Pasquier, dans ses Recherches de
la France. Marguerite d'Ecosse ne vint en France qu'en
4436, après la mort d'Alain, et quand notre poète la vit
en Ecosse, lors de sou ambassade de 1427, la future
dauphine n'avait que trois ans. Dans le cours de ses
ambassades, Alain Chartier prononça plusieurs discours
latins qui nous ont été conservés (Bibl. nat., mss. lat. 5961
et 8757), entre autres une Harangue aux Hussites,
prononcée devant l'empereur Sigismond. L'édition des
oeuvres de notre poète par André Duchesne contient égale-
ment plusieurs lettres et traités latins : Dialogus super
deploratione gallicce calamitatis; De detestatione belli
gallici et suasione paris; Invectiva contra ingratum
amicum ; Ad universitatcm Parisiensem. Lami dans les
Delicia eruditorum (t. IV) et Quicherat, dans le Procès
de Jeanne d'Arc (t. V), ont publié une lettre latine sur
la Pucelle, qu'on attribue li Alain Chartier ; cette lettre,
datée de fin juil. 1429, est adressée, suivant Lami, à
l'empereur d'Allemagne, suivant Quicherat, à Amédée VIII
de Savoie.

Les oeuvres françaises d'Alain Chartier se trouvent
dans un nombre considérable de manuscrits. La Biblio-
thèque nationale de Paris à elle seule n'en possède pas
moins d'une cinquantaine. Mais la plupart sont rem-
plis de pièces qui n'ont rien à faire avec Alain Char-
tier. Alain étant au xve siècle le maitre incontesté de
la poésie, tous les petits poèmes d'auteurs inconnus
ou peu connus lui furent attribués et passèrent des
manuscrits dans les éditions. Les pages 689 à 809 de
l'édition Duchesne (1617) renferment de nombreuses
pièces dont pas une n'est d'Alain, mais qui appartiennent
soit à des poètes du xive siècle comme Oton de Granson, soit
à des auteurs contemporains de Chartier comme Michault
Taillevent ou Baudet Hereng ou Harenc, soit à des écri-
vains anonymes de la fin du xve siècle, voire même du
xvie. Clément Marot, déjà, dans son épître à Etienne
Dolet qui précède l'édition de ses oeuvres imprimée à
Lyon, en 4538, faisait cette remarque : « Si Alain Char-
tier vivoit, croy hardiment, amy, que voluntiers me tien-
droit compaignie à faire plaincte de reine de leur art, qui
a ses oeuvres excellentes adjoustèrent la Contre Dame
sans mercy, l'Hospital d'amours, la Complaincte de
Saint-Valantin et la Pastourelle de Granson, œuvres
certes indignes de son nom et aultant sorties de luy,

comme de moy la Complaincte de la Baxoche, etc. » Les
principaux ouvrages d'AIain Chartier sont les suivants :
le Quadrilogue invectif, daté de 1422, long débat en
prose, dans lequel Alain met en scène la France elle-même
« dolente et esplorée », la noblesse, le clergé et lepeuple.
Cet ouvrage, le plus important d'Alain Chartier, a été
maintes fois analysé, entre autres par Géruzez (Histoire
de la littérature française, t. I), par le comte de Puy-
maigre (Revue du Monde catholique, t. XXXIV, 1872)
et par Delaunay (Etude sur Al. Chartier, 1876). Un autre
traité en prose est le Curial, peinture de la vie de cour,
qui fut traduit en anglais par William Caxton. Le
Traité de l'Espérance ou Consolation des Trois Ver-
tus, Foy, Espérance et Charité, écrit en prose entre-
mêlée de vers, est un long ouvrage où sont discutées de
nombreuses questions morales, politiques et philosophiques.
Le plus long des poèmes d'Alain Chartier est le Livre
des quatre dames. Quatre dames qui viennent de perdre
leurs amis à la funeste journée d'Azincourt, disputent
pour savoir laquelle est la plus malheureuse : ramant de
la première a été tué, celui de la seconde a été fait pri-
sonnier; la troisième dame n'a aucune nouvelle de son ami,
elle ne sait s'il est mort ou captif ; l'amant de la qua-
trième a pris la fuite. Ce long poème, qui n'a pas moins de
3,600 vers, fut composé vers 1415 ou 1416, à ce qu'on
croit ; il est, dit Viollet-le-Duc, « conçu avec esprit, con-
duit avec art, écrit avec passion ».

L'ouvrage d'Alain Chartier, qui au xv e siècle eut le plus
de succès, n'est ni le Quadrilogue ni le Livre des Quatre
Dames: c'est la Belle Dame sans merci. Voici en deux
mots le sujet de cepetit poème : un « poursuivant d'amour »
demande en vain merci à la dame qu'il aime; éconduit, il
meurt de désespoir. Certains amoureux, malcontents du
dénouement, accusèrent le poète d'endurcir le cœur des
belles et se plaignirent aux dames de la cour. Chartier dut
composer une Excusation. La Belle clame sans merci
donna naissance à un grand nombre de pièces : la Res-
ponse de la belle dame sans merci, ou Jugement de la
belle dame sans merci, ou Parlement d'amour; la
Dame leale en amour ou 1'Excusation de la belle dame
sans merci; la Cruelle femme en amour; l'Hospital
d'amour; les Erreurs de la belle dame sans merci; la
Darne qui eut merci; l'Epistre d'un amant aban-
donné. La Belle Dame sans merci fut traduite au
xve siècle, en anglais par R. Ros, et en catalan par F. Oli-
vier. Au xvie siècle enfin, ce poème fut repris et mis en
rondeaux. D'autres poèmes d'Alain sont : le Débat des
deux fortunés d'amour ou le Débat du gras et du
maigre; le Débat de réveille-matin; le Lay de Paix
et enfin le Bréviaire des nobles où sont énumérées les
vertus et qualités qu'exige la vraie noblesse et qui inspira
à Michaut Taillevent le Psautier des Villains. La
renommée d'Alain Chartier fut immense pendant tout le
xve siècle et les premières années du. xvie. Tous les
poètes de son temps, sauf peut-être Charles d'Orléans,
prisonnier en Angleterre, ont subi plus ou moins son
influence, et cette souveraineté littéraire a duré jusqu'à
Marot. De nos jours, nous préférons le prosateur au poète.
On ne retrouve pas dans les vers d'Alain, toujours cor-
rects, niais trop composés de lieux communs, l'éloquence
et l'énergie de sa prose. Comme prosateur, Alain Char-
tier, que Pasquier appelle le Père de l'éloquence française,
est un digne précurseur de Calvin. Ses phrases sont bien
encore embarrassées de latinismes, le désir d'imiter Sénèque
s'y fait un peu trop sentir peut-être, mais les idées en
sont toujours élevées, généreuses, sympathiques et vrai-
ment patriotiques. « Il n'y a pas eu alors, dit M. de Mon-
taiglon, et il n'y aura pas de longtemps un poète aussi
honnête homme, et c'est là ce qui a communiqué à sa
parole et à sa pensée une autorité, attiré sur sa vie et sur
son souvenir un respect, donné à son influence une durée,
qu'il serait injuste et impossible de méconnaître. » Nous
possédons plusieurs éditions gothiques des oeuvres d'Alain
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Chartier (V. le 1VManuel de Brunet), la première datée de
1.489, chez Pierre Le Caron. Une nouvelle édition parut
en 1617 par les soins d'André Duchesne, Paris, in-4.

A. PIAGET.

BIBL. : G. Du PRESSE DE BEAUCOURT, Recherches sur
Guillaume, Alain et Jean Chartier (dans les Mémoires de
la Société des antiquaires de Normandie, 1870). — DELAU-
NAY, Etude sur A. Ch.; Paris, 1876. — .lORET-DESCLO-
SIERES, Al. Ch., étude; Paris, 1877.— HANNAPEL, Poetih
Al. Cli. ; ;Heilbronn, 1881. — HoPFNER, Die Wortstellung
bei Alain Ch. u. Gerson; Grimma, 1884.

CHARTIER (Jean), chroniqueur français du xve siècle,
mort après 1470. Il n'était pas, comme on l'a cru long-
temps, frère de Guillaume et Alain Chartier (V. ces
nones). Il entra, probablement de bonne heure, à l'abbaye
de Saint-Denis, et s'y fit remarquer, car il y fut prévôt de la
Garenne (1430), prévôt de Mareuil (143) , « comman-
deur et hostellier », c.-à-d. intendant (4435). Quand
Charles VII revint à Paris, il lui donna, le 48 nov. 4437,
la charge d'historiographe de France, vacante depuis la
mort de Charles VI (21 oct. 4422). Il fut ensuite chantre,
c.-à-d. un des premiers dignitaires de l'abbaye de Saint-
Denis (1445). On ne tonnait pas l'année de sa mort, mais,
le 22 oct. 4470, il figure encore dans un document
authentique comme procureur de l'abbé et du couvent de
Saint-Denis. — Sa chronique, trop souvent froide et
incolore, parfois incomplète et inexacte, est, en quelque
sorte, l'histoire officielle du règne de Charles VII, bien
que l'auteur n'y abdique pas toute indépendance de juge-
ment. Les années 4445, 1446, 4459 et 4460, y man-
quent. Malgré ses défauts, la chronique de J. Chartier est
une des principales sources de l'histoire de Charles VII.
C'est la fin des grandes chroniques de France, ou de
Saint-Denis. La première édition imprimée est de 1476;
la dernière et la meilleure est celle de Vallet de Viriville
(4858-59, 3 vol. in-16). J. Chartier avait aussi com-
mencé une chronique Iatine du règne de Charles VII. On
la trouve dans le ms. lat. 5959, 1. 186 et s., à la Bibl.
nationale.

BIBL.: VALLET DE VIRIVILLE, Chron. de Jean Chartier,
éd. Elzévir, 1858 (V. la notice). — DE BEAUCOURT, les Char-
tier, et Hist. de Charles VII, t. I (Introd., pp.Li-LII).— Bibi.
de l'Ec. des Charles, XVII, pp. 481 et suiv. — Mss. latin
5959, français 2596, 2691, I5051 et 17514, 17515 (a la Bibl.
nat.).

CHARTI ER (René), médecin et érudit français, né à Ven-
dôme en 4572 ou en 4574, mort à Paris le 29 oct. 4654.
Il s'adonna d'abord aux belles-lettres et à la philosophie qu'il
enseigna à Angers et à Bayonne, puis vint se faire rece-
voir docteur à Paris en 4608. Deux ans après il obtint la
chaire de pharmacie, et en 1617 celle de chirurgie. Il
avait été nommé en 1613 médecin du roi. — Chartier
s'est surtout occupé de travaux d'érudition; il avait fait
paraltre les Adversaria de Houiller sur Duret (4641,
in-4), et les oeuvres de Perdoux (4630, in-4), quand, à par-
tir de 1630, il se consacra exclusivement h ses travaux sur
Hippocrate et sur Galien dont il donna une édition com-
plète avec des fragments d'Oribase, de Palladius, etc.
MMagni Hippocratis Coi et Claudii Galeni Pergameni...
qute extant opera, etc. (Paris, 4630-1679, 43 vol. in-fol.);
Index ()perlent Galeni quw latinis duntaxat typis in
lucem edita sunt; eorum aliquod grteeuan in biblio-
theeis locupletioribus abdituna, etc. (Paris, 4633, in-4),
sorte de programme adressé par Chartier aux savants de
l'Europe pour en obtenir des documents. Dr L. Hx.

CHARTIER (Jean), médecin français, fils du précédent,
né à Paris en 1610, mort à Paris en 1662. Reçu docteur
en 1634, il se déclara partisan de l'antimoine et publia
la Science du plomb sacré des sages ou de l'anti-
moine, où sont décrites ses rares et particulières ver-
tus, etc. (Paris, 1651, in-4, et en latin dans le Theatr.
chem.; Strash., t. VI, 1659). Guy Patin, alors doyen de
la Faculté (4654), se mit contre lui dans une fureur sans
bornes, l'insulta grossièrement, et n'ayant pu obtenir de
rétractation de lui, le fit ra yer de la liste des docteurs-
régents; il fut cependant réintégré en 4653 sous le dé-
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canat de Paul Courtois. On doit encore à Chartier Palladii de
febribus concisa synopsis, interpr. Gharterio (grec
etlatin) (Paris, 1646, in--4).—Le frère cadet de Chartier,
Philippe (1633-1669), s'est vanté d'être l'auteur du traité
de l'antimoine qui valut tant de persécutions à son frère. Il
obtint au concours la chaire de professeur au collège royal
et le titre de médecin ordinaire du roi. 	 Dr L. Hx.

CHARTISME. Mouvement socialiste et politique qui
bouleversa l'Angleterre pendant une dizaine d'années
(1838 à 1848). Cette agitation des classes ouvrières
n'éclata pas tout d'un coup ; comme tous les grands mou-
vements populaires elle eut ses signes avant-coureurs :
la pétition Cartwright en 4817, la formation de la Natio-
nal Union of the working classes en 4827, les meetings
de 4831, la création de la Radical association en 1835,
enfin celle de la Working Men's association qui fut le
berceau véritable du chartisme proprement dit. Après la
réforme électorale de 1832 qui fut opérée surtout grâce à
l'agitation qne les ouvriers avaient entretenue dans le
public, la classe laborieuse se montra extrêmement exas-
pérée d'avoir une part presque aussi restreinte que par le
passé dans les affaires du pays. Cette exaspération fut por-
tée à sa dernière limite lorsque les libéraux eux-mêmes
déclarèrent à la Chambre des communes que la réforme
leur paraissait suffisante et qu'ils s'opposeraient à ce qu'elle
fût poussée plus loin. Quelques députés radicaux se mirent
alors en rapport avec les chefs du parti ouvrier. Le me-
nuisier Lovett formula en six articles les revendications
des travailleurs. Une convention nationale se réunit
alors et après six mois de discussions rédigea un factum
en trente-neuf articles qu'O'Connell présenta aux travail-
leurs, en ces termes : « Voilà votre charte. Provoquez en
sa faveur une agitation dans le pays et ne vous déclarez
jamais satisfaits avant d'avoir obtenu ce minimum. » La
charte du peuple fut bientôt connue dans toute l'Angle-
terre. Elle demandait principalement : le droit de suffrage
pour tout citoyen ; la limitation it un an du mandat de
député; le vote au scrutin secret; la suppression pour
tout candidat au parlement de l'obligation d'être propriétaire
foncier; l'octroi d'une indemnité it chaque député; ladivi-
sion du pays en collèges électoraux d'égale importance;
accessoirement : l'impôt sur le revenu ; l'abolition de la
loi des pauvres; la diminution des charges publiques.
Enfin les misérables espéraient en obtenir une meilleure
nourriture, des salaires plus élevés, un travail moins écra-
sant. Immédiatement les chartistes furent légion. Sui-
vant Mac Carthy, « on peut les diviser en trois grandes
catégories : les politiques, les socialistes, et ceux qu'un
vague mécontentement jetait dans le mouvement parce
qu'ils étaient aigris par la misère ». Ils eurent des chefs :
un tribun populaire d'une stature athlétique et d'une force
herculéenne, Feargus O'Connor, des rêveurs comme Tho-
mas Cooper, des convaincus comme Henri Vincent et
Ernest Jones. Ils eurent des journaux. Ils eurent à côté
d'un comité politique agissant au grand jour un comité
secret, le Committee of safety, chargé (l'organiser l'in-
surrection. « C'était l'armée des prolétaires se ruant à
l'assaut des institutions politiques et sociales du pays. »
Le 6 août 1838 un grand meeting tenu à Birmingham adop-
tait la pétition chartiste qui fut couverte de 4,280,000
signatures et dédaigneusement repoussée en 4839 par la
Chambre des communes (235 voix contre 66). Un procu-
reur général qui fut plus tard ministre de la justice, John
Campbell, crut devoir (24 oct. 1839) proclamerla mort du
chartisme. Dix jours après le mouvement éclatait avec
une nouvelle violence. Les travailleurs avaient adopté un
plan de campagne énergique : retirer toutes les sommes
individuellement placées dans les caisses d'épargne et les
banques particulières, convertir tout le papier monnaie
en or et en argent, cesser tout travail pendant un mois,
s'abstenir pendant le même temps de toute liqueur spiri-
tueuse, se procurer des armes. L'émeute se prolongea
pendant six mois sur toute la surface du territoire. Plus

52

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHARTISME — CHARTON 	 — 818 —

de 500 meetings eurent lieu, surtout la nuit, à la lueur
des torches, des propriétés furent pillées, des maisons
brûlées. Le gouvernement se défendait, poursuivait rigou-
reusement les meneurs. Henri Vincent fut emprisonné,
Alors les mineurs de Newport voulurent le délivrer. Le
sang coula à flots (4 nov. 4839). Frost, qui avait dirigé
l'expédition, Jones et d'autres furent arrêtés, condamnés
à mort comme coupables de haute trahison; les mineurs
furent poursuivis et emprisonnés par centaines. Après
cette période de violences le mouvement général prit un
caractère presque uniquement politique; il fut aussi beau-
coup plus efficace. Aux élections générales de 1841 les
chartistes, votant en niasse pour les tories, ammenèrentla
chute des whigs qui les avaient trahis, ils appuyèrent de
toutes leurs forces l'Anti-corn laies league. Pourtant il y
eut encore bien des grèves, bien des émeutes et force
réunions socialistes. Les ouvriers de Manchester rédi-
gèrent un nouveau manifeste. « Art. 4. — Nous ne pou-
vons pas vivre au taux actuel des salaires et nous sommes
détermines à ne plus travailler jusqu'à ce que nous
avons obtenu les prix de 4839. Art. 2. — C'est l'opinion
de l'assemblée que nos droits politiques sont impérieuse-
nient nécessaires pour maintenir nos salaires quand nous
les aurons conquis; en conséquence, nous agirons de con-
cert avec tous nos amis de toutes les professions pour
faire convertir en loi la charte du peuple comme étant la
seule garantie de nos droits. » Ils provoquèrent alors une
nouvelle pétition qui fut couverte de 3,317,702 signatures
et déposée le 2 mai 1812 à la Chambre des communes. II
n'avaitpas fallu moins de trois mois, de six cents associa-
tions, et des cotisations de cent mille chefs de famille, à
raison de un penny par semaine, pour organiser cette vaste
manifestation qui n'eut pas plus de succès que les précé-
dentes. Vint la révolution française de 1848 qui eut un
retentissement énorme sur toutes les cours de l'Europe.
Le chartisme parvint alors à son apogée. Une convention
nationale siégea à Londres afin d'organiser un grand meeting
pour le 10 avr. Des adresses de félicitations furent envoyées
aux Français et des cris jusqu'alors inouïs en Angle-
terre retentirent : Vive la République ! Mort à la
Reine! » On se décida pour une pétition monstre et l'on
prit pour mot d'ordre « Le peuple anglais doit avoir la
charte ou la République. » Le gouvernement cependant
annonça qu'il considérait comme illégale la manifestation
projetée et qu'il l'interdirait par la force. Alors les char-
tistes se divisèrent. Les uns penchaient pour la violence ;
les autres, Feargus O'Connor notamment, voulaient éviter
toute collision avec l'autorité. Cependant le 40 avr. la
terreur régna dans Londres. Wellington avait massé par-
tout des troupes. Une foule de constables volontaires
s'étaient enrôles pour la défense de la société; parmi eux
il faut citer Louis Napoléon. Le meeting avorta piteuse-
ment. Le ier mai la pétition portée sur les épaules de
seize hommes, ornée de rubans et de drapeaux, entourée
de bannières, fut cependant déposée à la Chambre des
communes qui ne la voulut pas prendre au sérieux. Sur
les 5,760,000 signatures qu'elle renfermait, plus de
3,000,000 furent reconnues fausses. Le chartisme, après
avoir inspiré l'effroi, échoua dans le ridicule. Les classes
moyennes qu'il avait menacées le considérèrent comme
une comédie grotesque. De fait, après quelques soubre-
sauts : une émeute à Ashton, une tentative de mouve-
ment insurrectionnel à Manchester, deux autres à Londres,
il disparut à jamais. Le chartisme a pourtant rendu d'im-
portants services aux classes ouvrières. C'est du jour ou
il devint une puissance que datent la plupart des mesures
votées par les Chambres en faveur des pauvres : abolition
des lois sur les céréales, réglementation du travail dans les
manufactures, lois concernant l'hygiène publique, les
logements insalubres, etc., etc. 	 R. S.

BIIU..: CARLYLE, On chartism; Londres, 1839. — Léon
FAUCHER, Etudes sur l'Angleterre; Paris, 1845, 2 vol.
in-8. — H. MARTINEAU, Historg of England; Londres,
1851, 2 vol. — REYJAUD, Etudes sur les réformateurs ou

socialistes modernes; Paris, 1864, 2 vol. in-12. — LUDLOW
et rosas, Progress of tige working class, 1832-4867 ;
Londres, 1867. — BRENTANO, bie englische Chartisten-
beweggungq, dans Preussische Jahrbücher de 1874,
t. XX.XIII. — PAULI, Geschichte England's; Leipzig, 1874-
1875, 3 vol. — MAC CARTHY, Histoire contemporaine
d'Angleterre, trad. L. Goirand ; Paris, 1885, t. I et II, in-8.
— GREVILLE, Memoirs, 1837, t. I et III, in-8.

CHARTON (Édouard-Thomas), homme politique fran
çais, né à Sens le 11 mai 4807, mort à Versailles le
28 févr. 4890. Reçu avocat à vingt ans, il ne poursuivit
point la carrière du barreau; pourtant il fut un des défen-
seurs des accusés du procès d'avril devant la haute cour.
D'abord saint-simonien, il se sépara de cette école socia-
liste lorsque le P. Enfantin fut arrivé à la diriger. En
4848, M. IL Carnot, ministre de l'instruction publique,.
lui confia le poste de secrétaire général dans son minis-
tère ; mais il abandonna ces fonctions lorsqu'il fut élu re-
présentant du peuple à l'Assemblée nationale constituante
par le dép. de l'Yonne, le sixième sur sept, avec
35,608 voix. Il vota avec les républicains modérés, mais
s'associa cependant à l'amendement Grévy. Elu, en 1849,
conseiller d'Etat, il signa une protestation contre le coup
d'Etat du 2 déc. 1851 et rentra dans la vie privée jusqu'à
la révolution du 4 sept. 1870. Nommé à cette époque
préfet de Seine-et-Oise, il resta à son poste jusqu'à l'arrivée
des Prussiens à Versailles. Aux élections générales du 8 févr.
1871, le dép. de l'Yonne l'envoya à l'Assemblée natio-
nale, le premier sur sept, par 57,451 voix. Dans cette
assemblée, il fit partie de la gauche et vota les lois cons-
titutionnelles. Lors de l'organisation du Sénat, en 1876, il
posa sa candidature dans l'Yonne et fut élu le premier sur
deux, par 350 voix sur 575 votants. Au Sénat, il a été
inscrit à la gauche républicaine dont il fut le premier pré-
sident élu. Son mandat de sénateur lui fut renouvelé aux
élections du 8 janv. 4882 par 344 voix sur 566 votants.
En 1876, il a été élu membre libre de l'Académie des
sciences morales et politiques, en remplacement de M. Casi-
mir Périer. En 4829, il était rédacteur en chef du Bulletin
de la Société pour l'instruction élémentaire et du
Journal de la morale chrétienne. En 3833, il fonda le
Magasin pittoresque; en 1843, il concourut à la fonda-
tion de l'Illustration, et, en 4856, de l'Ami de la maison.
Il a été directeur du Tour du Monde depuis sa fondation
en 4860, et a aussi dirigé la publication de la Bibliothèque
des merveilles. H a, en outre, fourni un grand nombre
d'articles à la Revue encyclopédique, au Bon Sens, au
Monde, au Temps, à l'Encyclopédie nouvelle. On a de
lui : Lettres sur Paris (4830) ; Guide pour le choix
d'un état ou Dictionnaire des professions (1842);
Doutes d'un pauvre citoyen (1847); les Voyageurs
anciens et modernes (1855-57, 4 vol.). Louis LucrrrA.

CHARTON- DEimun (Anne-Arsène CHARTON, épouse
DEMEUR, dite Mme), cantatrice dramatique française, née à
Saujon (Charente) le 5 mars 1827. Elève d'un professeur
nommé Bizot, elle débuta sur le Grand-Théâtre de Bor-
deaux, à peine âgée de seize ans, dans Lucie de Lammer-
moor, et joua ensuite Isabelle de Robert le Diable,
Eudoxie de la Juive et Pauline des Martyrs. Sa belle
voix de soprano, forte, souple et étendue, et son incontes-
table intelligence scénique la firent bien accueillir du
public. L'année suivante elle était engagée à Toulouse
comme chanteuse d 'opéra-comique, et en 1846 elle faisait
les beaux jours du theatre de la Monnaie, de Bruxelles, oit
elle épousait un flûtiste belge distingué, M. Demeur. Après
une courte apparition à l'Opéra-Comique en 1849
Mme Charton-Demeur embrassa la carrière italienne, et
se produisit avec des succès éclatants sur les scènes les
plus importantes de l'étranger, à Saint-Pétersbourg, _à
Madrid, à New-York, à Bade, à la Havane. En 1853, elle
reparaissait pour un instant à l'Opéra-Comique, qu'elle
quittait une seconde fois pour retourner à l'étranger. En
1862, elle débutait au Théâtre-Italien de Paris par le
rôle de Desdemona dans Otello, et dans le courant de la
même année allait créer à Bade celui de Béatrice dans un
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opéra de Berlioz, Béatrice et Rénédict. Berlioz en fut si
satisfait que bientôt il avait de nouveau recours à son
talent et la faisait engager au Théâtre-Lyrique pour établir
le rôle de Didon dans son opéra les Troyens. Peu de
temps après elle faisait une nouvelle et courte apparition
au Théâtre-Italien, puis repartait encore pour l'étranger.

CHARTRAIN (Pays) (Carnotensis ager). Partie de la
Beauce, bornée au N. par le Mantais, à l'E. par le Hurepoix
et le Gâtinais, au S. par l'Orléanais propre et le Dunois,
à l'O. par le Dunois et le Thimerais, avec douze lieues de
long environ sur dix de large. Ses principaux centres
étaient, outre Chartres, Abris, Anneau et Voves ; il est
compris aujourd'hui dans les dép. d'Eure-et-Loir et de
Seine-et-Oise.	 H. S.

Brun.: Ad. LECOQ, Annales, souvenirs et traditions his-
toriques du pays chartrain; Chartres, 1875, in-8. — Voy.
aussi CHARTRES.

GHARTRAN (Jean-Hyacinthe-Sébastien), général fran-
çais, né à Carcassonne en 1779, fusillé a Lille en 1816.
Entré au service à l'âge de quatorze ans, il fit les cam-
pagnes de 1794-95 à l'armée des Pyrénées-Orientales,
passa à celle d'Italie, puis à celle du Rhin, et fit partie de
la grande armée pendant toute la durée de l'Empire. Colo-
nel en 1813, il échappa au désastre de Culm, en se faisant
jour à travers les niasses ennemies, et fut nommé général
de brigade pour ce fait d'armes. Envoyé en demi-solde par
les Bourbons, il reprit du service après le retour de l'ile
d'Elbe et fut chargé du commandement du dép. de l'Aude,
puis d'une brigade de voltigeurs, à la tête de laquelle il se
distingua à Ligny et à Waterloo. Lors du licenciement de
l'armée, il fut envoyé en surveillance à Lille et ne tarda
pas à être traduit devant une commission militaire qui le
condamna à mort. On s'appuya, pour obtenir cette sen-
tence, sur une conversation que Chartran avait eue avec
le baron Trouvé au commencement des Cent-Jours, et dans
laquelle on vit la preuve d'un complot. Les habitants de
Lille ont élevé un monument au général Chartran.

GHARTRAN (Théobald), peintre fiançais contemporain,
né en 184.9 à Besançon (Doubs). Elève de Cabanel, dont
il a conservé la  grâce élégante et la couleur harmonieuse-
ment fondue, cet artiste obtint le grand prix de Rome en
4877. Il exposa pour la première en 1872; son tableau
le Corps de Monseign. Darboy exposé en chapelle
ardente aualais de l'archevêché de Paris, juin 1871 ,
fit une grande impression. Ses principales œuvres furent
ensuite: Jeanne d'Arc (S. 1874); Angélique et Roger
(S. 1875); Jeune fille d'Argos an tombeau d'Agamem-
non (S. 4876); Saint Saturnin, martyr (S. 1877,
méd. de 3e classe; pour l'église de Champigny-sur-Marne) ;
Joueuse de Mandore (S. 1880); le Cierge (S. 1881 ;
med. de 2° classe) ; Vision de saint François d'Assise
(S. 1883); portrait de Me1e Reichemberg, de la Comédie-
Française (S. 1884) ; les Fiançailles, projet de déco-
ration pour une salle de. mariage (S. 1883) ; portrait de
M. Monnet-Sully, de la Conu!'Iie-Française, dans le
rôle d'Ilamlet (S. '1887) ; Vincent de Remuais et Louis
IX ic l'abbaye de Royaumont, fragment de la décoration
de l'escalier d'honneur, à la nouvelle Sorbonne (S. 4888);
Amb. Paré pratiquant la ligature des artères sur un
amputé, siége de Mets, 1553 (Id., S. 1889). Ad. T.

CHARTRE (La). Ch.-l. de cant. du dép. de la Sarthe,
arr. de Saint-Calais, sur le Loir; 4,6 .15 hab. Marché
important pour les grains ; filatures de coton ; chaux
hydraulique. St. de la ligne de Paris à Bordeaux (Etat).

CHARTRE-PRrvr:E. Cette expression désigne à la fois
le fait de détenir illégalement une personne prisonnière, et
le lieu où elle est ainsi détenue (du mot latin career,
prison). A Rome, le délit de séquestration arbitraire était
puni de mort, sauf lorsqu'il s'agissait d'une femme adul-
tère, d'un coupable évadé, ou d'un esclave insoumis. La
peine capitale fut maintenue, en France, par un édit du
conseil du 46 févr. 4608. Elle n'atteignait pas cependant
les supérieurs des monastères qui pouvaient détenir, par

mesure de correction, leurs religieux dans la chartre pri-
vée du couvent, à condition de les y visiter une fois par
mois. Plus tard, l'ordonnance de 1670 (livre X, tit. II)
• défendit aux prévôts de garder un accusé prisonnier dans
leurs maisons, sous peine de perdre leurs charges. Le
code des délits et des peines de brumaire an IV (art. 582)
punissait la séquestration illégale de six ans de gêne.
Aujourd'hui, le Code pénal (art. 341 et suiv.) prononce
contre quiconque s'en sera rendu coupable la peine de deux
à cinq ans d'emprisonnement, des travaux forcés à temps
ou à perpétuité, selon que la séquestration a duré plus ou
moins longtemps, ou a été opérée sous un faux nom ou un
faux costume.

BIBL. : DENIZART, Collection de décisions nouvelles;
Paris, 1771, y° Char'tre pr iMIC. — MUYART DE V OUGLANS,
Lois criminelles, n° 155.

CHARTRENÉ. Com: du dép. de Maine-et-Loire, arr.
et cant. de Bauge; 473 hab.

CHARTRES (Civitas Carnotum). Ch. 1. du dép.
d'Eure-et-Loir, sur la rive gauche de l'Eure, à 88 kil. de
Paris; 21,080 hab. Lignes de l'Ouest (Paris à Brest) et
de l'Etat (Paris à Bordeaux), avec embranchements sur
Orléans, Dreux et Rouen; Anneau. Préfecture, évêché,
grand séminaire, lycée (inauguré en 1887), bibliothèque,
musée, société d'archéologie d'Eure-et-Loir. Théâtre
(1861). Nombreuses casernes; Chartres est le chef-lieu
de la 8e subdivision de la division militaire du Mans. Tri-
bunal civil et tribunal de commerce, école normale d'ins-
titutrices, collège de filles, petit séminaire (faubourg
Saint-Cheron), hôpital civil, hospice des vieillards (faubourg
Saint-Brice). Importante société d'horticulture, possé-
dant un beau jardin (faubourg Saint-Maurice), près de la
promenade des Grands-Prés.

COMMERCE et INDUSTRIE. — Chartres est le centre d'un
commerce considérable de céréales amenées de toutes les
plaines de la Beauce, et d'un commerce non moins impor-
tant de veaux et de chevaux (foires très fréquentes), de
laines, de peaux, de graines, d'alcools. Moulins et tan-
neries sur l'Eure; fonderie de fer et de cuivre ; manu-
facture de vitraux peints (Lorin) ; construction de pompes
et de pressoirs; briqueterie; fabriques de chaux et de
ciment. Des ateliers de bonneterie et d'imprimerie occu-
pent un certain nombre d'ouvriers. On estime tout parti-
culièrement le café, le pain d'épice, et surtout les pâtés
au gibier fabriqués à Chartres.

HisromE. — Cette ville est une des plus anciennes localités
habitées de France. A l'époque de la conquête de César, on
y voyait un centre de la religion des druides (Autricuin).
Chartres fit partie de la quatrième Lyonnaise et était alors
suffragant de Sens. Le diocèse, évangélisé par saint Sari-
nien, saint Potentien et saint Altin, comprenait des ter-
ritoires considérables s'étendant du Perche (Nogent-le-
Rotrou) à la Seine (Mantes), et de la Loire (Blois) h la
Normandie (Dreux), en y comprenant Châteaudun, Ven-
dôme et Rambouillet. Un -comté érigé à Chartres eut pour
principal possesseur, au x° siècle, Thibaut, comte de Blois
et de Champagne, et au xin° siècle Jeanne de Châtillon,
qui le céda à Philippe IV le Bel (1280). Ce fut l'apanage
de Charles de Valois, frère de ce roi ; il fit de nouveau
partie du domaine royal en 1346. Erigé en duché par
François IeP (4528) pour Renée de France, duchesse de
Ferrare, ce territoire demeura jusqu'à la Révolution dans
les domaines de la famille d'Orléans, dont le plus célèbre
représentant, Gaston, l'avait revu en don de Louis XIV.
Aujourd'hui encore, l'un des petits-fils de Louis-Philippe
porte le titre (le duc de Chartres.

Brûlée par les Normands en 858, puis en 911, prise
par les soldats bourguignons en 1417, reprise par Dunois
en 1.432, investie pal' l'armée du prince de Condé (1568),
puis par Henri IV (1591), la ville de Chartres n'a malgré
tout pas d'existence autonome ni d'histoire spéciale ; la -
proximité de Paris en est un peu la cause. On aime à attri-
buer à des interventions divines, à la présence d'une statue
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Cathédrale de Chartres, d'après une photographie.
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de la Vierge, ou même d'une chemise de la Vierge (qui
aurait été donnée par Charles le Chauve), le salut et
la sauvegarde dont bénéficièrent les habitants en diverses
occasions. La ville doit surtout sa célébrité à son admi-
rable cathédrale et aux nombreux pèlerinages qui s'y
faisaient et s'y font encore, au pied de la Vierge noire.
A Chartres se tinrent quatre conciles, en 849, en 1124,
en 1146 et en 1300. Une assemblée solennelle s'y tint,
en présence de Charles V (1369), pour aviser aux moyens
de reprendre la guerre contre les Anglais sans ruiner le
pays. A la cathédrale (1409), les fils du duc d'Orléans,
assassiné deux ans auparavant, durent, en présence de
Charles VI, se réconcilier avec le meurtrier de leur père,
Jean sans Peur. En 1594, Henri IV, après son abjuration,
vint s'y faire sacrer roi de France. H y avait à Chartres un
vidame qui fut possédé par les maisons de VendOme et de
Ferrières. L'évêché dépendit de la province ecclésiastique
de Sens jusqu'à son démembrement ; en 1622, on le fit
passer dans le diocèse de Paris nouvellement constitué ;
supprimé en 1802, il ne fut rétabli qu'en 182.1.

HOMMES CÉLÈBRES. — On cite surtout, parmi les Char-
trains connus, Fulbert, évêque et promoteur de la construc-
tion de la cathédrale (-1-1029) ; les historiens du xui e siècle,
Amaury et Foucher de Chartres ; Jean Tellier, dit Jean de
Beauce, architecte renommé du xvi e siècle ; les poètes
Philippe Desportes, Claude Rabet et Mathu rin Régnier ;
les d'Aligre, chanceliers de France sous Louis XIII et
Louis XIV ; l'abbé Souchet, historien de la ville et du
diocèse (1- 1654) ; Pierre Nicole, le fameux janséniste
(1- 1695) ; André Félibien, l'un des fondateurs de l'Aca-
démie des inscriptions (11695) et ses fils, François Féli-
bien, architecte et littérateur (1-'1733) et Michel Félibien,
le savant historien de Paris (i 1719) ; Thiers, le théolo-
gien bizarre (t 4703) ; Dom François Lami,bénédictin
(1-1711) ; le marquis de Dangeau, que son Journal a
rendu fameux (1. 1720) ; les littérateurs et conventionnels
Brissot de
Warville (1-
17 93), P é-
tion, qui fut
maire de Paris
(1- 1794), et
J. Dussaulx
(1- 1799) ; le
célèbre géné-
ral Marceau
(t 1796);
Chauveau-La-
garde, l'avo-
cat de Marie-
Antoinette (t
1841); le pro-
fesseur Léon-
ce Person,
connu par ses
études sur
Rotrou (1-
1885), et le
libraire pari-
sien Jules Het-
zel (1-1886).

EvEQL'ES DE

CHARTRES.—

Voici la liste
des évêques de
Chartres telle
qu'elle est
donnée parles
listes les plus authentiques et Ies travaux les plus récents :
Adventus; Optatus; Valentinus; Martinus (Martin Candide) ;
Anianus; Severus; Castor; Africanus; Possessor; PoIo-
chronius ; Palladius; Arboastus (vers 480) ; Flavius;
Sollemnis (t 490) ; Adventinus (511-529) ; Ætherius
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(533-541) ; Leobinits ou saint Lubin (vers 547-551) ;
Caletricus (vers 566-567) ; Pabulus (vers 570-590);
Boetharius (vers 594-600) ; Magnebodus"; Sigoaldus;
Mainulfus ; Theodoaldus ; Bertegisilus (625) ; S. Malartus
(vers 644-655); Gauzbertus' (vers 658-661); Grodo-
bertus (vers 666); Deodatus; Domo; Probe; Bertharius;
Bertegrannus (vers 679) ; Ifaiminus (686) ; Haigradus
(vers 690) ; Agatheus (698-705); Leobertus (vers 706-
737); Hado; Flavinus; Godalsaldus; Bernoinus (vers
829-838); Relias (vers 840-850); Burchardus (vers
851-854) ; Frotbaldus (854-855) ; Gislebertus (880)
Haimo (885); Girardus (887); Haimericus (vers 889-
895); Wantelmus (vers 900-920) ; Haganus (vers 925-
941); Ragenfredus (vers 942-960) ; Hardmnus (vers
961) ; Vulfaldo (962-967) ; Ode (968-1004) ; Radulfus
(1004-1007) ; Fulbertus (1007-1029); Teodericus (1029-
1048) ; Agivertus (vers 1049-1060) ; Hugo (1060-1063),
déposé pour crime de simonie; Robertus (1063-1069);
Adraldus (1070-1075) ; Robertus II (1075-1077) ;
Geoffroi IeT (1077-1089) ; Ives de Chartres (1090-14 .15) ;
Geoffroi II de Lèves (1116-1149) ; Gosselin de Lèves
(11491155) ; Robert III (4155-1164) ; Guillaume de
Champagne (1465-1176) ; Jean Petit de Salisbury (1476-
1 .180) ; Pierre de Celles (1181-1182) ; Regnaud de
Mouçon (1182-1217) ; Gautier (1219-1234) ; Hugues
de La Ferté (4234-4236) ; Aubry Cornut (1236-1243) ;
Henri de Grès (1243-1246) ; Matthieu des Champs (1246-
1259) ; Pierre de Minci (4260-1276) ; Simon de Perruche
(1280-1298) ; Jean de Garlande (1298-1315) ; Robert
de Joigny (1315-1326) ; Pierre de Chappes (1326-1327) ;
Jean du Plessis-Pàté (1327-1332); Aimeri de Chalus
(1332-1342) ; Guillaume Lami (1342-1349) ; Louis de
Vaucemain (1349-1357) ; Simon Le Maire (4357-1360);
Jean d'Anguerrant (1360-1368) ; Guillaume de Chanac
( •1368-1369) ; Garin d'Arcey (1370-1376) ; Ebles du Pui
(1376-1380); Jean Le Fèvre (1380-1390) ; Jean de

Mont aigu
(1390-1406);
Martin Gouge
de Charpai-
fines (1406-
1415) ; Phi-
lippe de Bois-
Giloud (1415-
'1418) ; Jour-
dain, cardinal
des Ursins
(1418); Jean
de Fétigny
(1418-1432);
Robert d'Au-
vergne(1432-
1434) ; Thi-
baut Le Moine
0434-1444);
Pierre de Com-
born (1442-
1443) ; Pierre
Beehebien
(1443-1449);
Milon d'Illiers
(1459-1492);
René d'Illiers
(1492-1507);
Erard, cardi-
nal de La
Marck (1507-
1523) ; Louis

Guillard (1525-1553) Charles Guillard (1553-1573) ;
Nicolas de Thou (1573-1598); Philippe Hurault de Che-
verny (4598-1620); Léonor d'Estampes-Valençay (1624-
1641); Jacques Lescot (1641-1656); Ferdinand de Neu-
ville de Villeroy (4657-1690) ; Paul Godet des Marais

—
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(1691-1709); Charles-François des Monstiers de Mérin-
ville (1710-1746) ; Pierre-Augustin-Bernardin de Rosset
de Rocozel de Fleury (4746-1780); Jean-Baptiste-Joseph
de Lubersac (1780-1790); Nicolas Bonnet, évêque consti-
tutionnel (1791-1793); Jean-Baptiste-Marie-Anne-Antoine
deLatil(1821-
4824) ; Clau-
de - Hippolyte
Clausel de
Montais

('1824-4852);
Louis-Eugène
Regnault
(4853-1889);
François La-
grange.

MONUMENTS.

— B existe à
Chartres plu-
sieurs édifices
religieux et
civils qui mé-
ritent une des-
cription; mais
la cathédrale
l'emporte sur
tous par l'âge
et l'impor-
tance architec-
turale. Monu-
ment histo-
rique, depuis
de longues an-
nées en res-
tauration , et
confiée actuel-
lement aux
soins de
M. l'architecte
Boswillwald,
bien étudiée
dans toutes ses
parties, la ca-
thédrale dé-
diée à Notre-
Dame a été
commencée en
l'an 1120 et
reprise de
4194 à 1260, à la suite d'un incendie qui l'avait con-
sumée presque entièrement; c'est un spécimen grandiose
et imposant de la plus élégante architecture du mu e siècle.
Ses dimensions sont les suivantes : longueur dans oeuvre,
43011186 ; largeur dans œuvre, 45m95; superficie géné-
rale, 5,200 m.; longueur du transept, 63 m30; hauteur de
la nef, 36m55 ; largeur de la nef, 16m40. Le gros oeuvre
est construit sur un plan gigantesque et d'une solidité
infinie, en pierre de Berchères (carrières à deux lieues
de la ville). La façade, de 30 m. de large, renferme
trois portes à voussures richement sculptées et décorées
de 719 statues ou statuettes représentant dans I'ensemble
la vie de Jésus-Christ; elles sont surmontées de trois
fenêtres ogivales, d'une splendide rosace (11 11150 de dia-
mètre), d'une fine galerie du xme siècle accompagnée des
statues des rois, et d'un pignon dont le galbe présente
une image de la Vierge, et le sommet une colossale
statue clu Christ bénissant. En 4415 furent posées les
fondations des deux clochers qui s'élèvent au-dessus de
la façade, et constituent d'étonnantes flèches en pierre,
du haut desquelles la vue sur les plaines de Beauce est
magnifique : l'un à droite, dit le clocher vieux (106m50)
est simple, peu ornementé, mais de belles proportions, et
sa construction est du xive siècle ; l'autre à gauche, dit

le clocher neuf (115 m17), qui renferme la cloche du
tocsin, n'a été achevé aux étages supérieurs que par
l'architecte Jean de Beauce, de 4506 à 1514; il est
accompagné d'un petit édicule du xvie siècle oh a été
placée l'horloge. Toute la décoration extérieure comprend

1,800 sta-
tues, sans
compter les
innombrables
mascarons,
corbeaux et
gargouilles.
La large nef
a huit tra-
vées; le tran-
sept en a
deux, le
chœur quatre;
il y a double
collatéral pré-
sentant exac-
tement la
même dispo-
sition. Les
piliers sont
octogonaux à
colonnes en-
gagées; une
galerie au-
dessus des ar-
cades règne
tout autour
de l'édifice, à
l'intérieur; le
collatéral du
midi est défi-
guré par l'ad-
jonction d'une
nouvelle cha-
pelle (de Ven-
dôme) édi-
fiée en 4412;
autour du
choeur, les pi-
liers des col-
latéraux sont
polygonaux
ou cylindri-
ques. A. l'ab-

side, on voit sept chapelles circulaires rayonnantes, et
l'extérieur est également ornementé à profusion. Les deux
portails à trois baies de chaque transept, oeuvres d'art de
toute beauté, sont précédés d'un grand porche et tapissés
de sculptures délicates et Iuxueuses du xui e siècle; sur-
montés d'une balustrade, d'un pignon aigu, et d'une grande
rosace placée entre deux galeries, ils supportent deux
tours d'angle, restées inachevées, qui dans l'état actuel
ne dépassent pas la hauteur du pignon. Toute la struc-
ture latérale de l'édifice, d'un ensemble si parfait et d'un
développement si étendu, se fait remarquer par la hardiesse
des contreforts et des arcs-boutants, au nombre de trente.
On admire la très remarquable clôture extérieure du chœur,
en pierre sculptée, représentant dans des scènes presque de
grandeur naturelle, la vie de la Vierge et de Jésus-Christ :
ces hauts et bas-reliefs, commencés de 1514 à 1539 par Jean
de Beauce, continués par Jean Soulas, François Marchant,
Mathurin Delorme, Nicolas Guvbert, Simon Matières et
Thomas Boudin, n'ont été terminés qu'en 4706, sans en
compter d'autres plus modernes, exécutés par Bridan, le
sculpteur auquel on doit aussi l'Assomption, beau groupe
en marbre du maitre-autel. Le trésor, jadis si riche, n'a
plus aucun intérêt; on y montre seulement la chemise de
la Vierge, en soie blanche d'Orient, relevée d'ornements
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byzantins, et que l'on suppose être un voile de l'impéra-
trice Irène. A l'entrée du collatéral gauche du choeur, se
trouve placée la fameuse statue de la Vierge noire, ou du
Pilier, en grande vénération : c'est une statue du com-
mencement du xvi e siècle en bois peint et doré; au milieu
de la nef, un labyrinthe orne le pavage; à la chapelle
Saint-Lubin est l'entrée d'un caveau, ancien martyrium.
Mais une des plus grandes curiosités de cette cathédrale
est-encore la collection incomparable de vitraux, presque
entièrement du xiie siècle, qui l'ornent et la décorent de
plus de 1,000 figures dans plus de 150 fenêtres ; con-
servées en bon état et à peine restaurées, ces verrières ont
le tort d'obscurcir trop complètement l'intérieur de l'église.
La crypte, œuvre de l'évêque Fulbert, est très vaste; on
y remarque les restes de l'ancien jubé, d'anciennes pein-
tures murales, des fonts baptismaux du xii e siècle, un

Porte Guillaume, d'après une photographie.

bas-relief gallo-romain, et des tombeaux vides de la même
époque. La chapelle de Notre-Dame-sous-Terre occuperait,
d'après les légendes locales, l'emplacement de la grotte oh
se réunissaient les druides; à côté, la chapelle des Saints-
Forts renferme un magnifique triptyque émaillé du
xiii° siècle, transformé en reliquaire, et des colliers de
coquillages marins offerts par les Hurons, au xvn e siècle,
à Notre-Dame de Chartres. La sacristie est une élégante
construction de la fin du mn° siècle.

Au mois de juin 1836, un violent incendie dévora en
cinq heures la colossale et superbe charpente de la cathé-
drale; les beffrois furent consumés et les cloches fondues.
Pour éviter le retour d'un pareil désastre, on a reconstruit
la charpente en fer et en fonte, et le toit, dont le plomb
fondu s'était répandu dans la ville épouvantée en immenses
cataractes, est aujourd'hui recouvert en cuivre.

Les autres églises paroissiales sont Saint-Aignan (mon.
hist.), en grande partie du xvi° siècle, terminée au xvii°
et conservant quelques traces du xIi e, avec une crypte,
niais dont l'intérieur est déparé par des peintures mo-
dernes d'un ton criard et d'un goût douteux ; et Saint-
Pierre, ancienne église abbatiale de Saint-Père-en-Vallée
(mon. hist.), dans la basse ville, spécimen intéressant
de l'architecture des xiii et xiiI° siècles, surtout remar-
quable par sa collection de vitraux des xIi e-xv° siècles,
malheureusement peu intacts, et par de magnifiques émaux
de Léonard Limousin, représentant les douze apôtres, et
provenant du château d'Anet (1545-1547), qui sont appli-
qués contre le mur, au-dessous des fenêtres de la chapelle
absidale.

L'ancien Hôtel-Dieu, du xin° siècle, a été démoli en
4867 pour le dégagement de la cathédrale. L'hôtel de
ville (xvii siècle) est une jolie construction en brique et
pierre, dont l'entrée est ornée d'un buste de Henri W. Les

anciens magasins du Chapitre, jadis la justice de Laëns,
sont un grand monument de la rue de la Filasse qui sert
aujourd'hui de manutention militaire, et renferme une
grande cave à trois nefs du xiv e siècle.

Les restes de I'église Saint-André, ancienne collégiale
également pourvue de cryptes (mon. hist.), subsistent
sur les bords de l'Eure, et remontent au xiiie siècle; la
porte romane et l'archivolte qui la domine sont intéres-
santes : ils ont été endommagés par un incendie en 1861
et sont convertis en magasins à fourrages. A la chapelle
de I'hospice Saint-Brice, ancienne abbatiale de Saint-Mar-
tin-au-Val, qui a été trop restaurée, on peut admirer sous
le choeur une crypte fort curieuse, pouvant remonter au
ix° siècle, et dont les colonnes ont conservé des chapiteaux
gallo-romains en marbre sculpté assez grossièrement.
L'église Sainte-Foy, précédemment occupée par les jésuites
et actuellement désaffectée, est une jolie construction dans
le style du xvt° siècle, érigée en 4862.

La ville conserve encore çà et là quelques portions inté-
ressantes de ses anciennes fortifications la porte Guil-
Iaume (mon. hist.), est la seule des sept portes de la
ville qui subsiste, et il est question de la restaurer pro-
chainement; c'est un très curieux spécimen de l'archi-
tecture militaire du xiv e siècle, massif, imposant, flanqué
aux angles de demi-tours rondes à créneaux et à mâchi-
coulis; elle était jadis surmontée d'une chapelle dédiée à
saint Fiacre.	 -

On remarque encore en ville une maison romane, à
l'angle de la rue des Changes; le curieux escalier dit de
la reine Berthe (xvie siècle), aujourd'hui dégagé au bas
du tertre de la Poissonnerie; la maison duMédecin (mon.
hist.) et des vestiges de maisons du moyen âge, tous
intéressants, dans les rues de la Corroierie, des Ecuyers,
du Grand-Cerf et à la place de 1'Etape-au-Vin.

Les jolies promenades dites du Tour-de-Ville ont en
grande partie remplacé les an-
ciens fossés. Au pont de la Cour-
tille, sur l'Eure, on a une fort
jolie vue d'ensemble sur la ville
haute. Sur la place des Epars,
une très mauvaise statue (4851),
a été érigée en l'honneur du
général Marceau.

Les armes de Chartres sont :
de gueules à trois besants d'ar-
gent, charges chacun d'une
lettre antique et d'une fleur de
lis de sable; au chef d'azur chargd de trois fleurs de
lis d'or.	 Henri STEIN.

BIBL.: J.-B. SOUCHET, Histoire du diocèse et de la ville
de Chartres; Chartres,18664872, 4 vol. in-8.— Guill. DOYEN,
Histoire de 'avilie de Chartres, du pays chartrain et de la
Beauce; Chartres, 1786, 2 vol. in-8. — J.-F. OZERAY, His-
toire générale, civile et religieuse de la cité des Carnutes
et du pays chartrain; Paris, 1834-35, 2 vol. in-S. — E. DuLérruous, Histoire de Chartres; Paris 1854-58, 2 vol. in-8.—
E. DE Umm et L. MERLET, Cartulaire de Notre-Dame
de Chartres; Paris, 1862-1865, 3 vol. in-4. — S. R.ouIL-
LARD, Parthénie ou Histoire de la très auguste et très
dévote église de Chartres; Paris, 1608, in-4. — G: DUPLES-
sis, le Livre des miracles de Notre-Dame de Chartres
écrit en vers au XIII" siècle parJehan le Marchant; Paris,
1851, in-8. — J.-F. JANVIER DE FLAINVILLE, Relation deS
entrées des évêques de Chartres; Paris, 1780, in-8.— H.
MORANVILLÉ, Journal de Jean Le Fèvre, évêque de
Chartres, 1eL fasc.; Paris, 1887, in-8. — H. STEIN, Prépa-
ratifs faits en 1608 pour l'entrée de Marie de Médicis
d Chartres; Orléans, 1885, in-8. — E. CARTIER, Re-
cherches sur tes monnaies de Chartres; Paris, 1816, in-S.
— Du même, Recherches sur les monnaies au type char-
train, dernières observations; Paris, 1849, in-8. — Abbé
HENAULT, tes Origines de l'église de Chartres; Or-
léans, 1884, in-8. — L. MERLET, Lettres écrites d la ville
de Chartres, par les rois et reines de France, etc.; Or-
léans, 1854, in-S. — Dom F. LIRON, Bibliothèque char-
traine; Paris,1719, in-8. — L. MERLET, Bibliothèque char-
traine; Orléans, 1883 in-8. — DOUBLET DE BoisTHi-
BAULT, les Vieilles Maisons de Chartres; Chartres, 1853,
in-4. —J.-M. GARNIER, Histoire de l'imagerie populaire et
des cartes a jouer d Chartres; Chartres, 1869, in-12. —
L. MERi.ET, Cérémonies publiques l Chartres pendant le
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xviii' siècle ; Chartres, 1887, in-8. — Du même, Journal de
D. Geslain, souvenirs historiques chartrains (1746-1758);
Chartres, 1862, in-12. — B. GUERARD, Cartulaire de Saint-
Père de Chartres; Paris, 1816-1850, 2 vol. in-4. — F. DE
MÉLY, Inventaires de l'abbaye de Saint-Père-en-Vallée-
lez-Chartres;; Paris,1888, in-4. — DE SAINTE-BEUVE, Notice
sur le bureau des pauvres et l'hospice de Saint-Brice de
Chartres; Chartres, 1861, in-8. — Abbé BULTEAU, Mono-
graphie de la cathédrale de Chartres; Chartres, 1850, in-8
et nouv. éd. revue et augm.; Chartres, 1887-1890, 2 vol.
in-8 (t. III à paraître). — A. DE SAN'rEUL, le Trésor de
Notre-Dame de Chartres; Chartres, 1841, in-8. — F. DE
MéLY, le Trésor de Chartres; Paris, 1885, in-B.—L. MERLET,
Catalogue des reliques et joyaux de Notre-Dame de
Chartres; Chartres, 1885, in-12. — Abbé SAIxsoT, la Ca-
thédrale de Chartres pendant la Terreur; Chartres, 1889,
in-8.—A. LECOCQ, les Maitres de l'oeuvre de la cathédrale
de Chartres; Chartres, 1876, in-18. — Ed. DIDRON et A. LAS-
sus, Monographie de la cathédrale de Chartres; Paris,
1842-1856, in-fol. (pI.) restée inachevée.— F. DE MELY, Etude
iconographique sur les vitraux du xIII' siècle de la cathé-
drale de Chartres; Paris,1888,in-4.— Du même, le Cardi-
nal Etienne deV ancra ; Paris, 1889, in-1.— Abbé CLERVAL,
la Famille Chardonel et les vitraux de la chapelle du
pilier de la cathédrale de Chartres; Chartres, 1890, in-8,
— F. DE MÉLY, François Marchand et le tombeau de
François I" (Réunion des Beaux-Arts des départements);
Paris, 1887, in-8. — Du même, Jean Sautas au Louvre et h
la cathédrale de Chartres (Réunion, etc.); Paris, 1889, in-8.
Archives de l'art frrançais, 1856.— Mémoires de la. Soc.
archéologique d'Eure-et-Loir; Chartres, 1858-1889, 9 vol.
in-8. — Procès-verbaux de la Soc. archéologique d'Eure-
et-Loir; Chartres, 1861-1890, 8 vol. in-8.— Notice des pein-
tures, dessins, sculptures, antiquités, qui composent le
musée de Chartres; Chartres,1882, in-12. — Inventaire som-
maire des Archives communales de Chartres; Chartres,
1888, in-4.— Catalogue des manuscrits de la bibliothèque de
Chartres; Paris, 1890, in-8.— Annuaires d'Eure-et-Loir,
1850-1857.

CHARTRES. Com, du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. et
cant. S.-0. de Rennes; 952 hab.

CHARTRES (Yves de) (V. YVES).

CHARTRES (Renaud, ou mieux Regnault de), chance-
lier de France, né vers 1380, mort le 4 avr. 1444. Après
avoir été archidiacre de Beauvais et camérier du pape
Jean XXIII, il fut nommé archevêque de Reims le 23 mars
1414. En 1415, ii reçut l'empereur Sigismond à Beauvais,
et alla au concile de Constance. Ambitieux et habile, il sut
gagner la faveur du dauphin Charles (14.17) et fut chargé
de missions politiques en Languedoc, en Ecosse, en Bretagne,
en Bourgogne. Le ministre d. Louvet le fit nommer chan-
celier de France, le 28 mars 1425, en place de Martin
Gouges de Charpaigne, évêque de Clermont; mais, peu
après, le nouveau connétable, Arthur de Bretagne (V. ce
nom), ayant écarté Louvet (juillet), Regnault de Chartres
dut rendre sa charge à Martin Gouges (6 aoûtl423), moyen-
nant une pension de 2,500 1. t. Le même jour (7 août),
Charles VII lui donna la ville et le château de Vierzon, en
paiement de 16,000 I. t. qu'il lui devait. Quand le con-
nétable fut, à son tour, éloigné par la Trémoille, Re-
gnault de Chartres, qui avait pris parti pour ce nouveau
favori, supplanta encore une fois Martin Gouges et redevint
chancelier (8 nov. 4428). Comme La Trémoille, il fut
très malveillant à l'égard de Jeanne d'Arc, qui, pourtant,
le ramena dans sa ville de Reims, oh il sacra Charles VII,
le 17 juil. 1429. Quand Arthur de Bretagne eut renversé La
Trémoille (4433), R. de Chartres approuva hautement le
connétable et conserva ses fonctions. Il accompagna Riche-
mond aux conférences de Nevers et au congrès d'Arras
(1435), à Paris (1436), en Champagne et en Flandre
(4437), et continua de jouer un rôle important. Il prenait
encore part aux négociations qui précédèrent la trêve de
Tours quand il mourut.	 E. COSNEAU.

BiBL.: ANSELME, VI, 399. — Ab. TESSEREAU, Hist. de la
grande chancellerie, I, 39, 45. — Gallia Christ., I, 136. —
`TARIN, Arch. adminis. de Reitns, — J. QUICHERAT, Procès
de J. d'Arc. — Pièces origin., t. 699. — CLAIRAMBAULT
(titres scellés), t. 29 (à la Bibl. nat.).

CHARTRES (Robert-Philippe-Louis-Eugène-Ferdinand
d'ORLÉANs, duc de), second fils du duc d'Orléans (mort en
4842) et de la princesse Hélène de Mecklembourg-Schwe-
rin, frère puîné du comte de Paris et petit-fils de Louis-
Philippe, né à Paris le 9 nov. 4840. Après la révolution
de févr, 1848, il dut quitter -la France avec toute sa

famille. Elevé en Allemagne, puis en Angleterre, il fut, h
l'âge de dix-huit ans, admis à l'école militaire de Turin
et fit, comme sous-lieutenant de cavalerie, dans l'armée
sarde, la campagne de 4859 contre l'Autriche. Pendant
la guerre de sécession, il se rendit, ainsi que le comte de
Paris, aux Etats-Unis, offrit ses services au gouvernement
fédéral (4861) et, pendant la campagne de Virginie, fut
attaché à l'état-major du générai Mac-Clellan. De retour
en Angleterre, il épousa, le 41 juin 4863, sa cousine
germaine, la princesse Françoise-Marie Amélie, fille alliée
du prince de Joinville. Il venait de publier ses Souvenirs
de voyage, relation de sa visite à quelques champs de
bataille de la vallée du Rhin (4869, in-42) et une Intro-
duction aux Campagnes de l'année d'Afrique de 1835
it -1839, ouvrage de son père (1870), lorsque Napoléon III
déclara la guerre à la Prusse. Dès le 9 août •1870, il
demanda, mais sans succès, à servir dans l'armée fran-
çaise. Après la révolution du 4 sept., il vint à Paris
renouveler son offre, avec plusieurs membres de sa famille.
Le gouvernement de la Défense nationale invita les princes
d'Orléans à s'éloigner. Le duc de Chartres n'en fut pas
moins admis, peu après, sous le pseudon yme de Robert
Le Fort, d'abord dans le corps des éclaireurs de la Seine-
Inférieure, puis dans la seconde armée de la Loire, où il
se fit remarquer comme capitaine, puis comme chef d'es-
cadron à titre auxiliaire (1870-74).

Décoré par le général Chanzy, il fut, après l'abrogation
des lois d'exil, nominé par le gouvernement de M. Thiers
(45 juil.) chef d'escadron à titre provisoire au 35 rég. de
chasseurs d'Afrique. Son grade lui fut confirmé peu après. Le
duc de Chartres servit ensuite en Algérie, sous le général
Saussier, puis sous le général Lacroix. Promu lieutenant-
colonel le 5 avr. 4875, il devint, en juil. 1878, colonel
du 12e régiment de chasseurs. Des raisons politiques cau-
sèrent le 23 févr. 1883 sa mise en non activité par
retrait d'emploi. Enfin, la loi du 22 juin 1886, qui exclut
des armées de terre et de nier les membres des familles
ayant régné en France, amena sa radiation des contrôles.
— Les enfants de ce prince sont au nombre de quatre,
savoir : Marie-Amélie-Françoise-Hélène, née à Ham
(Angleterre) le 43 janv. 1865, mariée à Paris le 20 oct.
1885 au prince Valdemar de Danemark ; henri-Philippe-
Marie, ne à Ham le 15 oct. 1867 ; Marguerite, née le
25 janv. 4869; Jean-Pierre-Clément-Marie, né le
4 sept. 4874.	 -	 A. DEninocn.

CHARTRETTES. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Melun, cant. du Châtelet; 637 hab.

CHARTREUSE (Malac.). Nom vulgaire, très usité à la
fin du dernier siècle pour désigner une espèce du genre
Helix (V. ce mot), l'H. cartusiana,

CHARTREUSE. Monastère ou couvent établi en confor-
mité de la règle de Saint-Bruno et à l'imitation ee
la Grande-Chartreuse (V. ce mot) fondée par lui dans
les Alpes dauphinoises, aux environs de Grenoble, en
4086. La chartreuse est caractérisée par la construc-
tion, dans un lieu généralement isolé, de petites habi-
tations contiguës quoique indépendantes les unes des autres
et comprenant chacune un jardin particulier; toutes
ces habitations étant au reste reliées par un grand cloftre
conduisant à l'église et aux autres services monastiques
et dans l'enceinte duquel est réservé 1© cimetière de
la communauté. Ce sont ces petites habitations et leur
grand cloftre qui, permettant aux religieux de vivre
retirés dans une sorte d'ermitage tout en participant,
suivant la règle, à des exercices communs, différencient
les établissements des chartreux des établissements des
autres ordres monastiques. On peut trouver l'origine des
chartreuses dans les laures ou villages d'anachorètes de
l'Orient qui comprenaient tous, renfermées dans une
même enceinte, les cellules isolées des moines et la dia-
pelle réservée aux offices de la communauté. Les char-
treuses se multiplièrent rapidement de la fin du xle siècle
au- xvi5 siècle, dans les divers pays chrétiens, et elles
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acquirent de prodigieuses richesses qui leur permirent de
faire de Ieurs grandes salies (églises, chapitres, biblio-
thèques, promenoirs, etc.) de véritables musées d'art reli-
gieux. Une carte géographique, conservée à la Grande-
Chartreuse, indique, par provinces ecclésiastiques spé-
ciales, tous les établissements, encore nombreux malgré
les révolutions, mais en partie abandonnés des chartreux,
qui relevaient de la règle de Saint-Bruno, et des vues à
vol d'oiseau font bien voir toute l'importance de ces édi-
fices offrant, à peu de variantes près, les mêmes disposi-
tions générales. Pour donner une idée exacte des services
multiples qui peuvent entrer dans l 'enceinte d'une char-

treuse, nous reproduisons ci-dessous (d'après le Dict. de
l'Acad. des Beaux Arts, t. III) le plan d'ensemble de la
chartreuse de Pavie dont Jean Galéas Visconti posa la pre-
mière pierre en 139G, charteuse qui est peut-être, par les
détails de son architecture et ses motifs de sculpture
appartenant à l'art italien de la fin du moyen âge et de la
première Renaissance, le plus remarquable édifice de ce
genre. Un petit vestibule A donne accès du dehors dans
une grande cour conduisant à l'église B, laquelle coin-
prend une nef centrale, deux basses-nefs sur lesquelles
s'ouvrent les chapelles latérales, et un transept dont chaque
bras est, comme le choeur, terminé par une abside com-

posée de trois culs-de-four égaux en diamètre. Entre ces
trois absides sont des réduits E à usage de sacristie. La
partie à gauche de l'église et de la cour d'accès est occu-
pée au fond par des écuries S et par des ateliers de sculp-
teurs G disposés en équerre sur un portique les reliant à
l'habitation du pourvoyeur F, et en II sont de nombreux bâti-
ments de dépendances avec cours intérieures. L'autre partie,
celle de droite, de beaucoup la plus importante,. comprend,
accolés à l'église, deux petits clottres, dontl'un relie l'église
à la' salle du chapitre D et à une grande sacristie nouvelle C,
tandis que l'autre 0 dessert la bibliothèque P, P,.le réfec-
toire Q et fait communiquer l'église et ces divers services
avec le grand cloitre N sur trois côtés duquel sont dispo-
sées les demeures des chartreux. En L, I etK se trouvent
les logements des étrangers, la dépense et la demeure du
prieur, tandis qu'en R est un portique conduisant du
grand cloître à un petit oratoire. Tout l'ensemble de ces
constructions forme un vaste quadrilatère presque régu-
lier, enclos de murs et entouré de tous côtés de massifs de
verdure. Les demeures particulières des vingt-deux char-
treux comprennent chacune deux pièces séparées du
cloître par une petite galerie plus un petit jardin. Mais
les demeures des chartreux attenant au cloître de la

chartreuse de Rome, près l'église Sainte-Marie-des-Anges,
sont plus complètes et offrent chacune, à l'entrée sur le
clottre, une petite galerie avec guichet pour passer les ali-
ments, quelques marches pour descendre à un rez-
de-chaussée élevé comprenant deux chambres inégales, une
bibliothèque, une loge sur le jardin avec un petit ora-
toire et un escalier qui conduit au premier étage où sont
disposées des chambres. Parmi les autres chartreuses éta-
blies en Italie, Florence possède, en dehors de la ville,
celle du val d'Ema, commencée en 4341 par le sénéchal
Niccolo Acciajoli, et Naples la chartreuse de San Martino,
près le château Saint-Elme, commencée en 1125, toutes
deux remarquables par les nombréuses oeuvres d'art qui
en décorent les différentes parties. En Espagne, les char-
treuses de Xérès et de Burgos sont célèbres par leurs
belles collections de tableaux et celle de Burgos renferme
de plus les magnifiques tombeaux des anciens rois de Cas-
tille. La France, en dehors de la Grande-Chartreuse et de
quelques autres maisons de bien moindre importance en
partie ruinées, comptait, avant la Révolution, la char-
treuse de Gaillon fondée en 4574 par le cardinal Charles
de Bourbon appelé par la Ligue Charles X, et la char-
treuse de Paris, fondée par le roi saint Louis au quartier
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d'Enfer, sur l'emplacement actuel d'une partie du jardin
du Luxembourg, entre l'avenue de l'Observatoire et la rue
d'Assas. Pierre de Montreuil avait commencé la construc-
tion de l'église de ce couvent appelé sur les anciens plans
de Paris les chartreux et sur les murs du petit clottre
avaient été placés, lors de sa reconstruction au xvue siècle,
les vingt-deux tableaux d'Eustache Lesueur retraçant la
vie de saint Bruno et la fondation de l'ordre des chartreux,
tableaux exposés aujourd'hui au musée du Louvre.

Charles LUCAS.
CHARTREUSE (LA GRANDE-) (V. GRANDE-CHARTREUSE).
CHARTREUSE DE Guru:a R (V. Gr.ANDIER [Chartreuse

de]).
 HARTREUSE (Liqueur [Fabric.]). Actuellement, c'est

à Fourvoirie que l'on distille la liqueur de la Grande-Char-
treuse. Fourvoirie se trouve à l'entrée de la vallée du Désert
qui conduit au monastère; c'était d'abord une grange que
les chartreux remplacèrent au commencement du xvne siècle
par un moulin, auquel on ajouta successivement des écuries,
et dans notre siècle, les corps de bàtiments nécessités par
l'établissement de la distillerie. Le commerce des chartreux
a pris un développement considérable et on peut dire que
la chartreuse est une des liqueurs les plus répandues ; sa
réputation dans le monde entier a naturellement excité la
convoitise des contrefacteurs et des imitateurs, niais pas
un n'a pu arriver à fabriquer de la véritable chartreuse ;
le mystère le plus profond entoure tout ce qui touche à la
fabrication de cette liqueur, dont la finesse était due prin-
cipalement à l'emploi d'excellent trois-six de vin et aux soins
donnés à la distillation des matières employées. Aujour-
d'hui, l'alcool qui entre dans la fabrication est de l'alcool
d'industrie, le grand développement donné à la vente ne
permet plus de laisser vieillir aussi longtemps la liqueur et
la réputation de la chartreuse ne se justifie pas aussi bien
que lorsque le procureur du couvent, Dom Louis Garnier,
était chargé des affaires temporelles des chartreux ; néan-
moins, c'est une des meilleures liqueurs livrées au public.
On fabrique à Fourvoirie de l'élixir, de la chartreuse verte,
de la chartreuse jaune et de la chartreuse blanche. L'élixir
est un cordial très énergique dont le débit restreint n'a
pas tenté les imitateurs. On peut arriver à faire des
liqueurs se rapprochant des chartreuses au moyen des
recettes suivantes; pour 10 litres :

COMPOSITION

ce

L"y
s. âi

o

Q 

c., ri
i, m

o

g 6

Fz.-.

o

grammes. gramme!. grammes.
Cannelle de Chine. 	 4.50 1.60 42.50
Macis 	 1.50 1.50 3.00
Mélisse citronnée sèche 	 50.00 25.00 25.00
Menthe poivrée 	 25.00
Génipi 	 25.00 12.50 12.50
Hysope 	 25.00 12.50 12.50
Semences d'angélique 	 12.50 12.50 42.50
Racines d'angélique 	 6.50 5.00 3.00
Fleurs d'arnica 	 1.50 1.25
Balsamite 	 12.50
Thym 	  3.00
Bourgeons de peuplier bana-

nier 	 1.50
Girofle 	 4.50 3.00
Petite cardamone. 	 3.00 3.00
Coriandre 	 450.00
Aloès succotrin 	 4.00
Muscade 	 4.50
Fèves de Tonka 	 1.50
Calamus aromaticus 	 3.00
Alcool à 85° 	 é lit. 25 5 lit. 5 ut. 25
Sucre blanc. 	 2'500 31'750

On doit contuser les matières, les faire macérer pendant
trois jours dans l'alcool, distiller et rectifier avec parties
égales d'eau, et ajouter à froid un sirop composé, quelle que
soit la nature de la liqueu r, de 2 kilogr. 50 de sucre et de
2 litres d'eau. On complète le volume de 10 litres avec de
l'eau; on colore et on laisse vieillir quelques mois au
moins, sans quoi la liqueur est dure.	 L. KNAR.

CHARTREUX (Ordre monastique) (V. BRUNO [saint]).
CHARTRIER (Chartarium). On a souvent donné ce

nom au dépôt des archives d'un établissement : il désignait
à la fois le local et les chartes qui y étaient conservées.
Aux derniers siècles, les érudits ont parfois désigné à tort
sous ce nom les recueils de chartes et les cartulaires
(V. ARCHIVES).

CHARTRIERS-FERRIÊREs. Con. du dép. de la Corrèze,
arr. de Brive, cant. de Larche; 693 hab.

CHARTRONGES. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Coulommiers, cant. de la Ferté-Gaucher; 176 hab.

CHARTRO USE (Jules, baron LAUGIER de), homme
politique français, né à Paris en 1803, mort à Arles le
8 févr. 1877. Membre du conseil général des Bouches-
du-Rhône, il fut, comme candidat officiel, élu député au
Corps législatif par la i re circonscription de ce départe-
ment en 1855. Le renouvellement de son mandat, qu'il
obtint sans peine en 1863, lui fut vivement disputé en
1869 par M. Eugène Pelletan; il ne passa cette fois qu'au
second tour de scrutin. La révolution du 4 septembre le
fit rentrer dans la vie privée. 	 A. DEBIDOUR.

CHARTUZAC. Coin. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Jonzac, cant. de Montendre; 257 hab.

CHARU DES. Peuple de Germanie (V. HARUDES).
CHARVET (Mont) (V. Savoie [Haute-]).
CHARVIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,

cant. de Mevzieux; 380 hab.
CHARVONNEX. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr.

et cant. N. d'Annecy ; 521 hab.
CH ARYB D E. Monstre mythologique issu de l'imagination

des marins grecs et placé par Homère dans l'Odyssée qui
reproduit, en les idéalisant, toutes les légendes primitives
de la mer ; il y fait pendant à Scylla et tous deux
personnifient les abimes semés d'écueils où vont s'engloutir
les vaisseaux n'échappant à un danger que pour succomber à
un danger plus grand. Ils sont situés dans les parages de
l'Occident lointain ; Scylla habite un écueil abrupt, im-
mense, qui dresse sa chue jusqu'aux nuages; Charybde,
située en face, à une portée d'arc, s'élève à peine au-dessus
des flots. Elle se dérobe dans une caverne, sous un figuier
sauvage. Trois fois par jour elle absorbe les vagues avec un
grand bruit et les rend de même ; les navires qui passent à
portée deviennent sa proie et Poseidon est impuissant à
les sauver. Ulysse prévenu par Circé, réussit à se garer de
Charybde, mais Scylla lui ravit six de ses compagnons.
PIus tard, repassant dans les mêmes parages sur les débris
de son vaisseau, il est saisi par le gouffre et n'a que le temps
de s'accrocher au figuier, jusqu'à ce que le reflux ramène
auprès de lui une poutre sur laquelle il réussit à s'échap-
per. Ensuite les deux monstres sont localisés d'une
façon plus précise dans le détroit de Messine et Charybde
est mise au promontoire de Peloris ; pour l'éviter, Enée,
chez Virgile, fait le tour de la Sicile ; cette localisation a
l'inconvénient de n'être pas justifiée par les faits. Des
légendes également récentes font de Charybde une fille de
Poseidon et de Gala, qui ravit à Héraclès quelques-uns des
boeufs de Geryon ; pour ce méfait, frappée de la foudre par
Zeus, elle est reléguée dans la mer oh elle continue d'exer-
cer ses rapines dévorantes. Le nom de Charybde a été
rapproché de Z,apc&Spa, gouffre et tourbillon ; et celui du
figuier sauvage qui l'abrite (éprvéec) de ipevi,ç, puissance
des ténèbres et agent de mort violente. 	 J.-A. H.

CHARZAIS. Corn. du dép. de la Vendée, arr. et cant.
de Fontenay-le-Comte ; 682 hab.

CHAS (Technol.). Petite plaque de métal de forme car-
rée, percée en sou milieu d'un trou par lequel passe un
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cordeau auquel on suspend un plomb et qui sert aux ma-
çons à vérifier la verticalité des murs qu'ils montent.

CHAS. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de Cler-
mont, cant. de Vertaizon ; 408 hab. La fille de Jean Gouge,
seigneur de Chas, porta la terre aux Montmorin en 4421.
Ils la gardèrent jusqu'au commencement du xvme siècle.
En 1789, M. Durey de Noinville en était seigneur. —
Eglise du xiv e siècle.	 L. F.

CHASCOMUS. Ville de la République Argentine, prou.
de Buenos-Aires, à 100 kil. au S. de la capitale, sur le
ch. de fer ; 4,060 hab. Dans le voisinage, étangs poisson-
neux et grandes exploitations rurales. Centre commer-
cial.	 -	 -

CHASE (Salmon PORTLAND), homme d'Etat américain,
né à Cornish (New-Hampshire) le 13 janv. 1808, mort
à New-York le 7 mai 4873. Elevé à Dartmouth College,
il étudia le droit sous William Wirt et fut admis au bar-
reau en 1830. Une publication des lois de l'Ohio commença
sa réputation. Adversaire résolu de I'esclavage, il défendit
à plusieurs reprises des esclaves fugitifs, au risque de com-
promettre le succès de sa carrière. Il prit part it la con-
vention antiesclavagiste de Columbus en 48M, aux deux
conventions nationales du K parti de la Liberté » en 1843
et 4847, et présida la Convention nationale de 1848 oh
Van Buren fut nommé candidat pour la présidence. Séna-
teur à Washington pour l'Ohio en 1849, puis gouverneur
de cet Etat en 4855, il fut un des fondateurs du parti
républicain qui devait arriver au pouvoir en 4861 et s'y
maintenir jusqu'en 4885. Réélu. gouverneur en 4857 à
une énorme majorité, il tenta vainement de faire admet-
tre sa candidature pour la présidence et dut se con-
tenter de travailler à faire réussir celle de Lincoln. En
mars 1861, le président républicain prit Salmon Chase pour
secrétaire du Trésor. La tâche était très lourde, car il
fallait créer Ies immenses ressources qu'allait exiger la
guerre contre les Etats du Sud sortis violemment de
l'Union. Chase émit des greenbacks, fit voter par le con-
grès de lourds impôts, contracta d'énormes emprunts,
et fonda le système des banques nationales (V. BANQUE)

en 4863-64. Il résigna ses fonctions de secrétaire dit
Trésor en juin 1864, fut nommé en décembre de la
même année Chief Justice de la Cour suprême fédérale, et
présida en cette qualité, au Sénat, le procès d'impeach-
ment intenté par la Chambre contre le président Johnson.

A. MOIREAU.

CHASEREY. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-
Seine, cant. de Chaource; 459 hab.

CHASLES (Grégoire de), romancier français (V.
CUALLES).

CHAS LES (Pierre-Jacques-Michel), ecclésiastique et
homme politique français (V. CmALES).

CHASLES (Michel), mathématicien français, né à Eper-
non le 45 nov. 4793, mort à Paris Ie . 18 déc. 4880.
Reçu à l'Ecole polytechnique en 1812, it prit part à la
défense de Paris en 1844, fut licencié avec ses camarades,
rentra en 4815 et fut classé dans le génie. Il donna sa
démission pour laisser une place à un camarade et se retira
à Chartres, où il s'occupa de géométrie, s'obstinant, malgré
les conseils de tous les savants qu'il connaissait, à appro-
fondir les théories élémentaires. Dès son entrée à l'Ecole
polytechnique, il avait publié dans la Correspondance de
Hachette des notes intéressantes et un mémoire contenant
la démonstration géométrique de théorèmes établis analyti-
quement par Monge sur les surfaces du second degré. Il
continua des communications de ce genre, mais, dédaigneux
d'attirer l'attention, il ne devint célèbre que par la publi-
cation d'un livre qui fit époque, l'Aperçu historique sur
l'origine et le detreloppenrent des méthodes en géomé-
trie, particulièrement de celles- qui se rapportent it la
géométrie moderne, suivi d'un mémoire -de géométrie.
sur deux principes généraux de la science, la dualité
et l'homographie (Bruxelles, 4837, 2° éd., 1875). L'oc-
casion de cet ouvrage fut une question proposée par l'Aca-

déraie de Bruxelles, à laquelle Chasles envoya, en déc. 4829,
le double mémoire qui le termine, précédé d'une introduc-
tion très restreinte. Lorsque l'Académie de Bruxelles en
eut décidé l'impression, Chasles voulut développer l'intro-
duction historique et se livra, dans ce but, à de profondes
recherches d'érudition qui retardèrent singulièrement l'ap-
parition de son livre. Mais il en avait fait un véritable
chef-d'oeuvre. Malgré quelques légères erreurs de détail,
l'Aperçu (traduit en allemand par Sohncke, Halle, dés
1839) restera sans doute longtemps encore l'oeuvre la plus
savante, la plus profonde et la plus originale que puisse
inspirer l'histoire de la science ; il a renouvelé la face de
cette histoire et a été le signal d'une évolution décisive
dans la manière de la comprendre et de la traiter. En même
temps, la généralité et la fécondité des méthodes développées
dans le mémoire auquel l'Aperçu sert de préambule éle-
valent Chasles au premier rang des géomètres contempo-
rains. — H fallait dès lors lui faire place dans l'enseigne-
ment supérieur ; en 4841, il fut nommé, sur la proposition
d'Arago, professeur de machines et de géodésie à l'Ecole
polytechnique. Il occupa cette chaire pendant dix ans et
donna sa démission en 4851, à la suite de la réforme des
programmes décidée sous l'influence de Leverrier, réforme
dont il ne cessa de combattre les principes en toute occa-
sion jusqu'à sa mort. Dévoué à l'institution de PEeole poly-
technique, il avait projeté d'en écrire l'histoire scientifique;
son dernier écrit (1880) est précisément un Exposé his-
torique concernant le cours des machines dans l'en-
seignement de l'Ecole polytechnique. Il est à jamais
regrettable qu'il n'ait pu achever son oeuvre, que personne
ne pourra certainement accomplir avec autant d'autorité.
Ajoutons qu'en 1865, lors de la création de la société
amicale de secours des anciens élèves de l'Ecole polytech-
nique, il fut le premier président de cette oeuvre, dont il
resta toujours comme le père et le plus éminent fondateur.
— L'année même où il quittait sa chaire de machines,
Chasles était nommé de l'Académie des sciences, en rem-
placement de Libri exclu (il avait été nommé membre cor-
respondant en 1839). Mais, dès 4846, on avait créé pour
lui, à la Sorbonne, une chaire de géométrie supérieure,
qu'il occupa pendant vingt et un ans, et où son enseigne-
ment exerça la plus grande influence. Le nom de cette
branche toute moderne de la science est inséparable du
sien. S'il a eu des précurseurs, auxquels il a d'ailleurs
toujours rendu justice la plus complète et qui sont presque
tous Français, il fut, sans contredit, le chef du grand mou-
vement qui de notre pays se propagea à l'étranger et releva
la géométrie au rang de l'analyse. Son Traité de géométrie
supérieure (Paris, 1852), suivi du Traité des sections
coniques, 1868_1876), est une oeuvre capitale et désor-
mais classique. — Sans jamais abandonner la géométrie,
Chasles sut d'ailleurs montrer le lien étroit qui en rattache
les hautes théories à celle de l'analyse ; le calcul intégral
lui doit des propositions élégantes, la mécanique un cha-
pitre devenu classique sur le déplacement des corps solides,
et Ies théorèmes généraux sur l'attraction. (4845) qui ont
renouvelé l'étude de l'électricité statique. Ses travaux sur
l'attraction des ellipsoïdes (4837) ne sont pas moins jus-
tement célèbres. Ses écrits détachés, épars dans Ies mé-

moires de l'Institut, dans le Journal. de .l'Ecotc poly-
technique, les Annales mathématiques de Gergonne, la
Correspondance mathématique et physique de Quételet,
le Journal de mathématiques de Liouville, celui de Crelle,
les Nouveaux mémoires de l'Académie de Bruxelles, la
Connaissance des temps, sans compter des notes très
nombreuses insérées dans les Comptes rendus de l'Aca-
démie des sciences, forment un ensemble très considérable,
dont il est inutile de donner ici la nomenclature, et que
l'Académie a le devoir de réunir en publiant les OEuvres
complètes d'un deses membres les plus illustres de ce sié-
e-le. — Chasles travailla jusqu'à•sa.mort. et son merveilleux
talent ne sembla rien perdre avecl.'âge;=à soixante-dix ans,

- il inventait la théorie ales caractéristiques, que la Société
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royale de Londres récompensait par la médaille Copley.
Jamais non plus il ne se désintéressa de l'histoire des ma-
thématiques; en 4860, il publiait les Trois Livres de pu-
rismes d'Euclide rétablis pour la première fois d'après
la notice et les lemmes de Pappus, et conformément au
sentiment de R. Sinisais sur la forme des énoncés de
ces propositions. Cette divination, la plus difficile qui ait
jamais été tentée, lui attira quelques polémiques, notam-
ment de la part de M. Breton du Champ. Mais si on peut en
discuter certains points, et notamment l'historique du con-
cept de porisme (V. ce mot), si par suite la forme de ses
énoncés ne parait pas avoir été celle d'Euclide, il n'est
guère contestable qu'iI ait retrouvé le sujet de l'ouvrage
grec et prouvé que les connaissances géométriques des an-
ciens s'étendaient singulièrement au delà des limites qu'on
était tenté de leur assigner. - Chasles fut moins heureux
dans son Histoire de l'Arithmétique (4843), où il essaya
de prouver que l'invention des chiffres modernes était due
non pas aux Hindous, mais aux Pythagoriciens, et qu'ils
étaient passés des Grecs aux Arabes. Il s'entêta dans cette
opinion, malgré les objections de Libri, et réussit à lui
donner une certaine vogue. Son gott pour les recherches
historiques lui attira' une mésaventure célèbre. Un faus-
saire, du nom de Vrain-Lucas, lui vendit successivement,
par pièces détachées, une immense collection d'autographes
dont Chasles se servit notamment pour revendiquer en
faveur de Pascal un certain nombre des découvertes qui
font la gloire de Newton. Faugère en France, Brewster en
Angleterre, démontrèrent la fausseté des pièces invoquées
par Chasles et finalement celui-ci, en 1869, reconnut cette
fausseté et fit poursuivre Vrain-Lucas qui lui avait extorqué
près de 200,000 francs. 	 Paul TANNERY.

CHASLES (Victor-Euphémien-Philarète), littérateur
français, fils du conventionnel Gliales (V. ce nom), né
à Mainvilliers (Eure-et-Loir) le 8 oct. 1798, mort à Venise
le 48 juil. 1873. Elève du lycée impérial (collège Louis-
le-Grand), où il eut pour condisciples Eug. Delacroix et le
Dr Véron, il dut entrer à quinze ans comme apprenti chez
un imprimeur pour terminer son éducation, selon les pré-
ceptes de J.-J. Rousseau dont son père était le fervent admi-
rateur ; mais son patron fut inquiété, en raison de ses
opinions jacobines, par la police de la Restauration, et tous
deux furent jetés en prison. Délivré au bout de deux mois
de captivité, grâce à l'intervention de Chateaubriand, Ph.
Chasles gagna l'Angleterre où il entra comme correcteur
dans l'imprimerie de VaIpy pour surveiller l'exécution des
éditions grecques et latines qui s'y élaboraient; c'est alors
qu'il publia en anglais un premier opuscule : Dissertation
on the live and works of W. Maittaire (4819, in-8),
tiré, dit-on, à vingt exemplaires. Revenu en France au
bout de sept ans, il entra comme secrétaire chez M. de
Jour dont il devint bientôt le collaborateur, puis chez le
baron d'Eckstein qui lui confiait le soin de revoir ses ou-
vrages. Tout en s'essayant à un premier concours académi-
que par un Discours sur la vie et les oeuvres de Jacques-
Auguste de Thou (1824, in-4), il pata son tribut aux
influences courantes par un volume de fantaisie en vers et
en prose, la Fiancée de Bénarès, nuits indiennes (4824,
in-18), et fournit à un libraire un Résumé de l'histoire
de la Suisse (1824, in-18). En 1828, il partagea avec
Saint-Marc Girardin le prix d'éloquence décerné par l'Aca-
démie française à un Tableau de la marche et du pro-
grès de la langue et de la littérature françaises depuis
le commencement du xvie siècle .iusqu'en 1610 (1828,
in-8) et fut admis peu après dans la rédaction du Journal
des Débats qu'il n'a plus quittée jusqu'à sa mort. En même
temps, il collaborait activement à la Revue britannique
et à la Revue des Deux Mondes, dont il se sépara plus
tard à la suite de bruyants démêlés et même d'un procès
en diffamation intenté et gagné par Buloz (4854). Nommé
conservateur à la bibliothèque Mazarine en 4837, reçu
docteur ès lettres en 1841 sur deux thèses : De l'autorité
historique de nuite Agdphe et De Teittonicis katinis-

que unguis, Philarète Chasles fut appelé la même année à
la chaire de langue et de littérature étrangères de l'Europe
moderne au Collège de France.

Dans son enseignement comme dans ses livres, il s'est
surtout attaché à mettre en lumière l'originalité, alors si
mal connue, des littératures étrangères et particulièrement
des littératures du Nord. Bien que son érudition spéciale
ait été depuis fort dépassée, il n'en a pas moins eu le mé-
rite d'appeler l'un des premiers l'attention de ses contem-
porains sur Ch. Dickens, B. Lytton, Coleridge, Tieck, J.-P.
Richter, Andersen, 0Elenschlager, Tourguenef, Tolstoï,
W. Hainsworth, etc., etc. Il a d'ailleurs traité des sujets
les plus divers, rattachés entre eux, a-t-il prétendu, par
une pensée unique: l'étude du développement moral de
nos destinées et des transformations de l'humanité à tra-
vers les phases de la vie sociale. Cet ensemble d'Etudes, qu'il
intitulait plus tard Trente ans de critique et auquel il
préludait dès 4833 par un vol. de Caractères et Paysages
(in-8); a été groupé en une série de volumes dont les titres
sont rappelés ici, non dans l'ordre chronologique de leur
apparition, mais suivant la période qu'ils embrassent: l'An-
tiquité (4847, in-48); Shakespeare, Marie Stuart et
l'Arétin (1852, in-48) ; le Seizième Siècle en France
(1848, in-18); Etudes sur l'Espagne et sur les influences
de la littérature espagnole en France et en Italie (1847,
in-18) ; la Révolution d'Angleterre au xvne siècle, Olivier
Cromwell (1847, in-18) ; le Dix-huitième Siècle en An-
gleterre, hommes d'Etat, orateurs, politiques, excen-
triques et humoristes (1846, 2 vol. in-18) ; les Hommes
et les illceurs au xiie siècle (1850, in-18) ; la Littérature
et les Mœurs en Angleterre au xixe siècle (1851, in-18);
l'Allemagne ancienne et moderne (4854, in-18); la Litté-
rature et les moeurs des Anglo-Américains au faxe siècle
(1854, in-18). Les Voyages d'un critique à travers la
vie et le livre (1866-1868, 2 séries in-18); Questions du
temps et Problèmes d'autrefois (4867, in-18, portrait) ;
les Etudes contemporaines, voyage, philosophie, et
beaux-arts (4866, in-18); les Portraits contemporains
(1867, in-18); Encore sur les contemporains (1869,
in-18) ; la Psychologie sociale des nouveaux peuples
(4875), complètent l'oeuvre critique de l'auteur. On lui doit
encore divers travaux historiques : Charles Ies, sa cour,
son peuple et son parlement (4844, in-8, ill.); Virginie
de Leyva, ou Intérieur d'un couvent de femmes en
Italie au commencement du xvne siècle (1861, in-42,
port.); Galileo Galilei, sa vie, son procès et ses contem-
porains (1862, in-8). Il a traduit ou imité de l'anglais
et de l'allemand : Souvenirs d'un Médecin, par Samuel
Warren (4854, in-12) ; Scènes des camps et des
bivouacs hongrois pendant la campagne de1848-1849,
extraits des Mémoires d'un officier autrichien (4855,
in-12); la Fille du marchand, fragment de la vie
privée (4855, in-18) ; le Vieux médecin, pour faire
suite aux Souvenirs d'un'nédecin, d'après S. Warren,
Crabbes, Gattan, etc. (1859, in-18), etc. Parmi les très
nombreuses préfaces de Ph. Chasles, on doit citer celles
qu'il écrivit pour une édition de Faublas (1822, 4 vol.
in-32), pour la première édition des Iambes d'Auguste
Barbier (1831, in-8) et pour les Contes philosophiques
(la Peau de chagrin) de H. de Balzac (1831). Sous le titre
assez inexact de Mémoires, on a publié depuis la mort de
l'auteur deux volumes in-18 (4876-1877) dont les premiers
chapitres seuls, écrits à diverses époques, renferment quel-
ques particularités autobiographiques ; le surplus est rempli
par des portraits de contemporains, des articles de critique
littéraire et des fragments politiques ou philosophiques.

MaurIce TOURNEUX.

BIIIL.: A. PICHOT, une Question de littérature légale,
1855, 16 p. in-8. - Le Livre du centenaire du Journal des
Débats, 1889, in-4 (article de M. J. BOUHDaAU).

CHAS LES (Emile), fils du précédent, né à Paris en 4827.
H ne s'occupa d'abord que de littérature, fut journaliste
It quinze ans et publia des poésies anonymes. H écrivit,
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en 4847, sur le baccalauréat et l'enseignement en France
un article que son père s'appropria et fit paraître dans
la Revue des Deux Mandes. Entré alors dans l'Uni-
versité, il enseigna dix ans les humanités, puis devint pro-
fesseur de littérature étrangère à la faculté des lettres de
Nancy, d'où il fut délégué à la Sorbonne. Le ministère de
l'instruction publique l'ayant chargé, à diverses reprises,
notamment sous M. Duruy, d'études et de rapports sur
des questions d'enseignement secondaire, il a pris une
part notable à l'extension des langues vivantes dans notre
système d'études, puis à la transformation des méthodes
dans cet enseignement, dont il est aujourd'hui inspecteur
général. M. Chasles a publié des ouvrages qui forment un
cours complet d'anglais et le commencement d'un cours
d'allemand. On lui a vivement contesté les lois de la pro-
nonciation anglaise qu'il croit avoir découvertes, et les
simplifications qu'il propose d'apporter à la grammaire
allemande. Son idée dominante a pourtant quelque chose
d'assez philosophique. Pour lui, c'est le caractère des na-
tions qui donne la clef de leurs langues. A coté de la
grammaire générale, qui peut tenir en quelques pages, il
y a pour chaque peuple une grammaire toute spéciale.
L'erreur est donc grave de croire que toutes les gram-
maires doivent ètre rédigées sur un même plan, ce qui
conduit à poser des règles qui n'en sont pas et à faire des
livres hérissés d'exceptions. Chaque langue, au contraire,
doit être exposée selon un plan différent, parce qu'elle est
conçue d'après un système d'idées différent. La grammaire
d'une langue doit avant tout lui conserver son caractère
propre, vivant et pittoresque, ce qui permet de tout abré-
ger. Les autres ouvrages de M. Em. Chasles sont : Les
épaves ou l'histoire d'un poète au xiie siècle (4864);
De Erasmi adagiis (thèse latine); la Comédie en France
au xvie siècle (thèse française, 1862) ; des éditions de
Corneille, de Racine et des oeuvres inédites de Sénevé (1868) ;
M. (le Cervantes, sa vie, son temps, son oeuvre (1866,
in-8); deux recueils intilulés Contes de tous pays (4867)
et Nouveaux contes (1868); Histoire nationale de la
littérature française (4870) ; un Rapport sur l'ensei-
gnement secondaire (4878); des articles de revues, no-
tamment dans l'Athceneum français et dans le Journal
des instituteurs, dont M. Chasles a été rédacteur en
chef.	 H. Km«.

CHASLES (Haute-Vienne) (V. Calmis).
CHASMANTH ERA (Chasmanthera Hochst.). Genre de

plantes de la fa-
mille des Ménis-
permacées, qui
a donné son nom
au groupe des
Chasmanthé-
rées (V. cemot).
Ce sont des her-
bes à tiges grim-
pantes portant
des feuilles al-
ternes, à fleurs
monoïques, dis-
posées en grap-
pes simples ou
composées. Les
fruits sont des
drupes subovoï-
des, dont le
noyau, mince,
concave à sa
face interne et
couvert d'aiguil-
lons, renferme
une seule grai-
ne, pourvue
d'un albumen

charnu plus ou moins ruminé, — L'espèce la plus im-

portante, Cit. palmata Ii. Bn. (Menispermum palma-
tum Lamk; M. Columba Roxb ; Coeculus palmatus
DC.; Jateorhiza palmata Allers),est origina ire, dit-on,
de la côte orientale de l'Afrique tropicale et a été répan-
due, par la culture, à Bourbon, à Maurice, à Madagascar,
aux îles Seychelles et dans l'Inde orientale. (V. H. Bail-
lon, Traité de botanique médicale, 1883, p. 705.) Son
rhizome arrondi et irrégulier, peu volumineux, constitue
la racine de Colombo, qu'on emploie en infusion et en
teinture comme tonique, stomachique et antidysentérique
(V. COLOMBO).	 Ed. LEF.

CHASMANTHEREES (Bot.). Tribu de la famille des
Ménispermacées, caractérisée par la graine dont l'albumen
concave-convexe (de dedans en dehors) entoure un embryon
à cotylédons minces ou foliacés, divariqués latéralement.
(V. H. Baillon, Hist. des Plantes, III, p. 23.) Des dix
genres qu'elle renferme les plus importants sont Chas-
manthera Hochst. et Anamirte Colebr. (V. ces mots.)

CHASMORHYNCHUS (Ornith.). Comme le genre Cd-
phaloptère (V. ce mot), le genre Chasmorhynchus (Cas-
morhynchus Temminck, Man. d'Ornith., 1820, Analyse,
p. cxni) fait partie de la famille des Cotingidés (V. CoTiveA)

et se distingue par sa physionomie bizarre. Dans ce groupe,
en effet, les males, à défaut de huppe sur la tête et de pen-
deloque sur la gorge, portent autour du bec ou sur le
front des appendices cutanés, susceptibles de se dilater
comme les caroncules de certains Gallinacés. Ainsi le Cit.
niveus (Bodd.) ou Cotinga blanc de Cayenne, a le de-
vant de la tête orné d'une caroncule cylindrique, simulant
une corne et parsemée de petites plumes blanches insérées
sur une peau d'un noir mat; le Ch. variegatus (Gin.)
présente sur sa gorge dénudée des appendices charnus ver-
miculaires d'un brun foncé, et le Ch. tricarunculatus
(J. et E. Verr.) possède, comme son nom l'indique, trois
longs filaments dénudés, insérés, l'un sur le front, les deux
autres au-devant des yeux. Ces appendices singuliers
n'existent pas chez les femelles, qui portent un costume
vert et jaune avec des stries et des flammèches sur les
parties inférieures du corps, tandis que les males sont d'un
blanc de neige, uniforme, ou blancs avec la tête brune, ou
bruns avec la tête blanche.

Les Chasmorhynchus ou, comme on les appelle vulgaire-
ment, les Arapungas (V. ce mot), sont de taille beaucoup
plus faible que les Céphaloptères ;et ne dépassent pas la
grosseur d'un Pigeon. Ils ont le corps trapu, les ailes
longues et obtuses, recouvrant, lorsqu'elles sont ployées,
la moitié de la queue qui est légèrement échancrée, le bee
assez court, largement fendu et aplati à la base avec la
mandibule supérieure faiblement carénée et un peu crochue,
les tarses courts et les doigts relativement allongés. Es
habitent les régions tropicales du Nouveau-Monde, depuis
Costa-Rica jusqu'au Brésil méridional, et se tiennent dans
les forêts vierges qu'ils font retentir principalement le soir
et le matin de leurs chants joyeux dont les notes métal-
liques rappellent le tintement d'une cloche ou le bruit de
l'enclume frappée par le marteau. De là les noms de Son-
neur, de Campanero, de Bell-Bird, de Forgeron qui
ont été donnés par les colons enropéens aux Ch. niveus et
nudicollis. Pour chanter, les Arapungas se perchent à une
grande hauteur, à la cime d'un arbre, et chaque fois qu'ils
poussent un de leurs cris, ils gonflent leurs caroncules qui
à l'état ordinaire retombent sur les côtés du bec. Le régime
de ces oiseaux est surtout frugivore.	 E. OBSTALET.

BTAL.: DAUBENTON, Pl. enl. de Buffon, n0e '793 et 791.
— TE:1uMIECK, Pl. col., n" 51, 368 et 383. — MAX nE WIED,
Reis. n. Bras, t. I, p. 52 et t. II, p. 151. — O. SALVZN,
Ibis, 1865, p. 92 et pl.. III. — Ph. L SCLATER, Cat. - B.
Brit. Mus., 1888, t. XIV, p. 403.

CHASM0THERIUM (Paléont.) (V. Coca«).
CHASNAIS. Com. du dép. de la Vendée, arr. de Fon-

tenay-le-Comte, cant. de Luçon ; 326 hab.
CHASNANS. Com. du dép. du Doubs, arr, de Baume-

les-Dames, cant, de Vercel; 361 hal,
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CHASNAY. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Cosne,
cant. de la Charité ; 482 hab.

C HAS N É. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de Rennes,
cant. de Liffré; 683 hab.

CHASOT (Paul de), homme politique français, né à
Mortagne (Orne) le 25 déc. 4802, mort à la Vallée, près
d'Eperrais (Orne), le 20 mai 1880. Après avoir servi
sous la Restauration dans la garde royale, il devint sous
le gouvernement de Juillet maire d'Eperrais et membre du
conseil général de l'Orne. Candidat officiel! , il fut élu,
sous le second Empire, le 30 mai '1858, député par la
tre circonscription de ce département. Aux élections de
1863, il obtint sans concurrent le renouvellement de son
mandat. II ne joua plus aucun rôle politique à partir de
la révolution du 4 septembre. 	 A. DEninoUR.

CHASOT DE NANTIGNY (Louis), généalogiste et héral-
diste français, né à Saulx-le-Due (Côte-d'Or) en 4695,
mort à Paris en 1755. Ses œuvres dénotent une grande
connaissance des matières spéciales qu'il traita, et on con-
sulte encore avec fruit ses Tablettes et étrennes généa-
logiques, historiques et chronologiques (Paris, 1748-
1753, 6 vol. in-12). Elles furent rééditées (Paris, 4749-
4757, 8 vol. in-24), ses Généalogies historiques des
rois, empereurs, etc., et de toutes les maisons souve-
raines qui ont subsisté jusqu'à présent (Paris, 4736-
1738, 4 vol. in-4, avec figures). Cet ouvrage curieux et
d'une grande exactitude, est en partie tiré des tables de
Jean Hubner : les Tablettes de Thémis, contenant la
succession chronologique, avec les armes des chanceliers,
gardes des sceaux, contrôleurs généraux, intendants des
provinces, présidents, avocats, etc. (Paris, 4755, 3 par-
ties en 2 vol. in-42) ; son Dictionnaire héraldique, sa
Généalogie des vicomtes de Limagne, etc., etc.

CHASPUZAC. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. du
Puy, cant. de Loudes; 544 hab.

CHASSAGE (Mines) (V. GALERIE [mines]).
CHASSAGNE. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,

cant. d'Ornans ; 162 hab.
CHASSAGN E (La). Com. du dép. du Jura, arr. de Pôle,

cant. de Chaumergy ; 344 hab.
CHASSAGNE. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr.

de Brioude, cant. de Paulhaguet; 553 hab.
CHASSAGNE. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

d'Issoire, cant. d'Ardes ; 443 hab.
CHASSAGNE (La). Corn. du dép. du Rhône, arr. de

Villefranche-sur-Saône, cant. d'Anse ; 412 hab.
CHASSAGNE (La) (Domes de Cassania, conventus

Cassanie). Abbaye d'hommes du diocèse de Lyon, ordre
de Citeaux, aujourd'hui dans la commune de Crans (Mn),
fondée en 1163, sous le vocable de la Vierge, par Ay-
nard, abbé de Saint-Sulpice en Bugey, à la suite de la
donation faite dès 1145 par Etienne II, sire de Villars.
Les moines de Chassagne prirent, après ceux d'Hautecombe,
l'entreprise de la construction du pont du Rhône à Lyon.

BIBL.: F. MARCHAND, l'Abbaye de Chassagne en Bresse,
notes historiques; Bourg, 1889. — M.C. GUIGUE, Docu-
ments inédits pour servir a l'histoire des Dombes; Tré-
voux, 1868, p. 62.

CHASSAGN E—MONTRACHET. Com. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. de Beaune, cant. de Nolay ; 861 hab. Excel-
lents vins ; les crus les plus renommés sont ceux du
Clos-Saint-Jean, de Maltrois, de Morgeot, de Puligny, des
Changains et sùrtout de Montrachet. Eglise, sous le vocable
de saint Mare, reconstruite en 4774. Menhir, appelé la
pierre Tonton-Marcel, aujourd'hui détruit. 	 M. P.

BIBL.: COURTLPEE, Description du duchC de Bourgogne,
éd. 1847, t. II, p. 314.

CHASSAGN ES. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Largentière, cant. des Vans, sur la route nationale d'Au-
benas à Alais ; 3441 hab. Terrain oxfordien. Vignes, mû-
riers, oliviers.

CHASSAGNON (V. CHASSIGNON)'.
CHASSAGNY. Com. du dép. du Rhône, arr. de Lyon,

cant. de Givors; 428 hab.

CHASSAIGNAC (Pierre-Marie), chirurgien français, né
à Nantes en 1805, mort à Versailles le 26 août 1879. H
fut reçu à l'agrégation en 1835 et nommé peu après chi-
rurgien du bureau central, mais il échoua plusieurs fois au
concours pour le professorat et ne fut nommé à l'Acadé-
mie qu'en 1868. — Chassaignac a inventé des méthodes
chirurgicales qui rendront son nom impérissable, le drai-
nage chirurgical, l'écrasement linéaire, le pansement des
plaies par occlusion, la trachéotomie en un seul temps chez
l'adulte, etc. II était l'un des membres fondateurs de la
société de chirurgie qu'il présida en 1857. — Outre neuf
thèses de concours, Chassaignac a publié : Lev. sur la
trachéotomie (Paris, 4855, in-8); Traité de l'écrase-
ment linéaire (Paris, 4856, in-8); Tr. prat. de la sup-
puration et du drainage chirurgical (Paris, 4859, 2 vol.
in-8); Tr. cliniq. et prat. des opérat. chirurq. (Paris,
4861-62, 2 vol. in-8); Rech. clin. sur le chloroforme
(Paris, 1853, in-8); Orig. du procédé des résections
sous-périostées (Paris, 4872, in-8); Des épanchem.
purulents de la poitrine traités par le drainage chi-
rurgical (Paris, 4872, in-8), etc.	 Dr. L. HN.

CHASSAIGNES. Com. du dép. de la Dordogne, arr. et
cant. de Ribérac; 271 hab.

CHASSAIGNON (Jean-Marie), publiciste français, né à
Lyon en 1735, mort à Thoissey (Ain) en 1795. Fils d'un
épicier, Chassaignon fit de bonnes études aux jésuites de
Lyon. Il vint à Paris en 1779 et fréquenta quelque temps
les encyclopédistes. Mais il ne tarda pas à prendre leurs
théories en abomination et publia dès lors une foule de
pamphlets bizarres dont la teneur pourrait inspirer des
doutes sur l'intégrité de sa raison. Nous citerons : Cata-
ractes de l'imagination, déluge de la scribomanie,
vomissement littéraire, hémorrhagie encyclopédique,
monstre des monstres, par Epiménide l'Inspiré (Paris,
4779, 4 vol. in-12) ; Eloge de la Brotiade par un en-
thousiaste (Genève [Lyon], 4779, in-12) ; les Etats
généraux de l'autre monde, vision prophétique. Le
Tiers-Etat rétabli pour jamais dans tous ses droits
par la résurrection des bons rois et la mort éternelle
des tyrans (Langres [Lyon], 1789, 2 vol. in-8);
Etrennes au adresses COL les rédacteurs du Courrier
de Lyon, à tous les journalistes, feuillistes, lecteurs
abonnés, etc. (Autun [Lyon], 1790, in-8) ; les Nudités
ou les Crimes du peuple (Paris, 1792. in-8) ; les Ruines
de Lyon, ode (Lyon, in-8). Ami et confident de Chalier
(V. ce nom), Chassaignon a publié sa défense : Offrande
à Chalier ou idées vraies et philosophiques tracées à la
hâte et offertes à son défenseur officieux par un homme
libre et un ami des hommes (4793, in-8).

CHASSAIGNON (V. CRASSIGNON).
CHASSA L. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de

Saint-Claude; 346 hab.
CHASSAN (N... de), diplomate français du xvn e siècle,

né à Toulouse et probablement d'origine bourgeoise.
Chassan fut d'abord employé en Suède comme agent con-
sulaire sous les ordres de Terlon. H y fut nommé rési-
dent en janv. 1662. De retour à Paris dans les premiers
mois de 1665, il fut envoyé en Saxe à la fin de 1666. Il
y travailla dès le début, mais sans grand succès, à servir
les projets économiques de Colbert en déterminant des
ouvriers saxons à aller s'établir en France. Au point de
vue politique, il ne réussit guère mieux. Malgré ses
efforts, la cour de Saxe se montra plutôt hostile que favo-
rable à la France pendant la guerre de Dévolution, et la
guerre de Hollande la rejeta décidément du côté de nos
ennemis. Rappelé par Louis XIV le 43 ay. 4674, Chas-
san revint à Paris où il fut mêlé officieusement aux négo-
ciations avec la Suède et le Danemark. On ignore ce qu'il
devint à partir de 1675. Sa correspondance est conservée
en grande partie aux archives des affaires étrangères. L. F.

BI n. : B. AUERBACH, la Diplomatie française et la cour
de Saxe; Paris, 1887, in-8.

CHASSANEUS (Barthélemy) (V. CHASSENEUZ).
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CHASSANG (Alexis), littérateur et érudit français, né à
Bourg-la-Reine le 2 avr. 4827, mort à Paris le 7 mars
1888. Elève de l'Ecole normale supérieure (promotion de
4846), professeur de rhétorique à Lille (1849), puis à
Bourges (48M), chargé du cours complémentaire de langue
et de littérature françaises à l'Ecole normale (1857) ; de
langue et de littérature grecques (1860), titulaire de cette
dernière conférence (1862) et inspecteur général de l'en-
seignement secondaire (25 sept. 1873). Voici la liste de ses
œuvres : De corrupta post Ciceronem a declamatoribus
eloquentia (4852, thèse) ; les Essais dramatiques imi-
tés de l'antiquité au xiva et au xve siècle(thèse, 4852) ;
Histoire du roman et de ses rapports avec l'histoire
dans l'antiquité grecque et latine (Paris, 4862, in-8) ;
Apollonius de Tyane, sa vie, ses voyages, ses prodiges
par Phitostrate et ses lettres (4862, in-8) ; le Spiri-
tualisme et l'idéal dans l'art et la poésie des Grecs
(4868, in-8) et un grand nombre d'ouvrages classiques
parmi lesquels nous citerons seulement : Dictionnaire
grec-français (1865) auquel il consacra une grande partie
de sa vie et Grammaire grecque (1872, 2 vol.) ; Gram-
maire française (1876-1882, 3 vol.); Grammaire latine
(1882, 3 vol.).	 -

BIEL.: Francisque SARCEY, Chassang, dans République
française, du 15 mars 1888. — Calte, l'Ecole normale
(1810-1863); Paris, 1884, gr. in-8.

CHASSANT. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Nogent-le-Rotrou, cant. de Thiron-Gardais; 350 hab.

CHASSE. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant. de
Vienne; 4,242 hab.
• CHASSE. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de Fresnaye-sur-Chédouet 173 hab.

CHASSE. I. Vénerie. — CHASSE A COURRE. — C'est
celle qui consiste à poursuivre les animaux de chasse, tels
que le cerf, le sanglier, le chevreuil, le renard, le lièvre et
le loup, avec des chiens, jusqu'au moment où, lassés, ils se
laissent prendre. Les anciens veneurs français avaient fait
de la chasse à courre une science véritable, faisant partie de
l'éducation des gentilshommes. Aujourd'hui, grâce à l'in-
troduction en France des chiens anglais, et en présence des
exigences sociales, la chasse à courre est devenue forcé-
ment bien moins méthodique. Autrefois, on forçait au petit
galop de chasse un cerf qui tombait épuisé de fatigue, et
l'animal était servi au couteau. Aujourd'hui, avec les che-
vaux de pur sang et les nouveaux chiens, la bête est prise
de vitesse. On l'étouffe, on la noie, encore pleine de vi-
gueur et de moyens de défense. La carabine a remplacé le
couteau ou l'épieu, c'est encore plus prudent. L'art de
forcer le cerf, qui constitue, du reste, la chasse à courre
par excellence, est éminemment français. Les veneurs fran-
çais ont soumis à des règles qui se sont perpétuées jusqu'au-
jourd'hui ce mode de vénerie. Aussi la chasse à courre
s'est-elle toujours appelée, dans Ies autres pays, « la
chasse française ». Les rois en France ont presque tou-
jours montré leur penchant pour ce genre de chasse. henri IV
était un veneur émérite; ses successeurs, Louis XIII,
Louis XIV, Louis XV, Louis XVI, Charles X, furent des
chasseurs passionnés, et, comme toujours, le goût des
souverains entrains celui des courtisans.

De nos jours, la chasse au cerf est restée l'apanage des
personnes riches qui peuvent faire les frais d'un équipage
et le luxe de son entretien. Peu d'occasions sont aussi
propres pour qu'un cavalier ou une amazone puisse dé-
ployer ses qualités sportives. De 1à le véritable engoue-
ment que, de tout temps, l'aristocratie a manifesté pour
cette récréation captivante. La première chose A faire
quand on veut courre un cerf, c'est de le détourner,
c.-à-d. de s'assurer de sa présence dans un certain endroit,
puis de préparer son attaque et de le poursuivre jusqu'à
ce qu'il tombe, essoufflé, épuisé, au pouvoir de la meute et
des chasseurs. Le cerf, comme presque tous les animaux
sauvages, sort le soir de sa retraite pour aller dans la
plaine et les prairies chercher sa nourriture; selon le terme

de la vénerie, il va viander. An Iever du jour, il regagne
son enceinte, s'y couche et s'y repose à ruminer et à dor-
mir dans son fort. Le veneur qui veut le détourner doit
donc se rendre, dès le point du jour, aux alentours des
endroits où l'on soupçonne sa présence, pour le rem bûcher
avec le chien limier. Il faut cependant se garder de com-
mencer la quête trop tût parce que le cerf, très défiant,
pourrait l'apercevoir ou avoir vent du chien et du piqueur.
Alors il fuirait et serait bien plus dif ficile à rembucher.

Pour être sûr de chasser toujours le même cerf, il faut,
chose capitale, pouvoir le -distinguer des autres animaux
qu'on pourrait voir se lever pendant le cours de la chasse.
C'est ce qu'on nomme le change; il arrive souvent que la
bête poursuivie, lorsqu'elle commence à se sentir épuisée,
se rapproche d'-un de ses congénères qu'elle fait lever et
courir devant elle : c'est ce qu'on appelle faire bondir le
change; puis le cerf se forlonge ou se flatre dans un
buisson. Cette ruse, très fréquente, est une des grandes
difficultés de la chasse à courre, car si le cerf ne fait
bondir le change qu'après avoir fourni une Iongue course,
Ies chiens épuisés ne peuvent suivre la chassenouvelle et
la prise est manquée. Quand on donne dans le change et
qu'on voit les bons chiens mollir, quitter la voie, revenir
aux routes et aux chevaux, il faut arrêter les chiens,
retourner à l'endroit où le défaut s'est produit, examiner
Ies empreintes, cerner l'enceinte en la foulant pied à pied
et tâcher de retrouver la bonne voie pour relancer la bête.
On dit qu'un chien est timide dans le change quand il a
de la peine à démêler la voie de son cerf; on dit qu'il est
hardi dans le change quand il la garde bien et reste
collé à la bonne voie. L'essentiel, pour éviter le change, est
d'avoir un piqueur et des chasseurs qui aient une notion
exacte du pied, c.-à-d. de l'empreinte laissée sur le sol par
l'animal poursuivi. En règle générale, le cerfdiffère tou-
jours de sa femelle parle pied et les allures. Le pied du cerf
est composé des pinces, de la sole et du talon, des côtés
et des os. Les pinces sont les deux extrémités antérieures
du pied; la .sole, le dessous du pied renfermé entre les
pinces, le talon et les côtés; Ies os sont les ergots. On
appelle allure la distance de l'empreinte des pieds de de-
vant à celle des pieds de derrière, et la façon dont ces dis-
tances sont croisées ou droites. Naturellement, suivant les
terrains, ces connaissances varient beaucoup. Dans un
pays pierreux, les pieds sont plus ronds, Ies pinces et les
talons plus usés, tandis que, dans unpays sablonneux ou
marécageux, le pied se conserve mieux. Il y a, d'ailleurs,
de véritables difficultés à distinguer le pied du cerf de celui
de la vieille biche. C'est cependant très important, car, si
dans le courant d'une chasse on arrive à confondre Ies
voies de l'animal de meute avec celles d'un animal tout
frais, il faudra revenir bredouille et sonner la retraite
manquée au lieu de la retraite prise.

Les empreintes que laissent les cerfs et les -biches en
marchant sur les feuilles et les herbes se nomment foulées
ou abattures. Elles servent à retrouver la forme du pied
qu'on n'a pas été à même de juger à cause de la dureté
du sol ou de l'état gazonné des routes. L'herbe étant tou-
jours couchée du côté où va le cerf, on peut par là savoir
de quel côté il a la tête tournée. Les anciens veneurs pré-
tendaient juger de la chasse que ferait un cerf, du plus ou
moins de mal qu'il donnerait à la mente par le pied et les
allures. Tout cerf, selon eux, qui a les allures longues,
est léger, de longue haleine et fournira une course très
considérable. II faut noter aussi les indications que fournit
le fraijoir, c.-à-d. l'action du cerf qui va se frotter contre
les arbres pour dépouiller ses bois de la peau velue qui les
entoure, au moment où ils se renouvellent. On peut alors voir
aux branches et sur l'écorce quelle peut être la grosseur de
leur tête. Comme ce sont les gros cerfs qui frayent les pre-
miers et aux plus gros arbres, et que les jeunes ne touchent
au bois que plus tard, en août ou septembre, on peut trouver,
dans ces deux particularités, de très utiles renseignements.
Une fois que le limier, escorté de son maitre, a reconnu
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une piste, on pratique des brisées en cassant les branches
des arbres qui se trouvent à cet endroit. Ce sera un point de
repère dans le courant de la chasse. Après s'être assuré de
la présence du cerf dans l'enceinte, le veneur retou rne au
rendez-vous de chasse et fait son rapport. Les chasseurs et
la meute se dirigent alors vers l'enceinte, où la bête de
chasse se trouve, et l'on fait examiner les empreintes du
pied aux piqueurs et aux veneurs capables d'en juger, afin
qu'ils profitent des connaissances qui s'y trouvent pour les
reconnaître plus tard, si le change vient à se produire.

Une fois le cerf rembuché, on lâche les plus vieux
chiens de la meute, ils pénètrent sous bois et ne tardent
pas à faire bondir le cerf, qui tantôt se fait battre dans
l'enceinte avant de prendre la fuite, tantôt pique droit
devant lui immédiatement, et suivant l'expression consa-
crée, se forlonge. Souvent le cerf attaqué se trouve au
milieu d'une harde de biches et de jeunes cerfs. Il faut
alors serrer de près les chiens, pour bien rallier ceux qui
ont empaumé l'animal de meute et arrêter ceux qui s'éga-
reraient sur la voie d'autres animaux. C'est là une des
grandes difficultés de la chasse du cerf, car si les chiens ne
savent pas reconnaître la bête quand elle est accompagnée,
il y a des chances pour qu'on ne fasse pas de prise,
attendu que dans les forêts où il y a beaucoup d'animaux
ce cas se présente souvent. Une fois l'attaque bien faite, le
cerf va se mettre à ruser, et les chiens se trouveront
en défaut. Ceci peut tenir à des causes multiples : d'abord
le cerf croise ses voies pour les embrouiller ; il se jette de
côté et surtout tâche de substituer un autre cerf à sa
place, ou bien il suit un ruisseau où la piste ne peut
se conserver. Il faut alors faire minutieusement l'examen
de la voie et faire le tour des enceintes. Souvent alors la
voix d'un seul chien, qui a reconnu la vraie piste d'une
autre donnée par le change, suffit à faire réussir la chasse
an moment où l'on croyait qu'on avait perdu sans retour les
traces de l'animal de meute. Bientôt, poursuivi malgré ses
défenses, le cerf commence à se fatiguer, il va la tête en
terre; il tire la langue, et son haleine est haletante; la
sueur inonde son pelage, il semble mouillé, et plus foncé
de robe. Tout le monde le reconnaît, il commence à être
sur ses fins.

Parfois pourtant, un cerf près d'être forcé fait un dernier
effort et file en droite ligne jusqu'au moment où il tombe
mort devant les chiens. Mais le plus souvent il va se
jeter dans une mare ou un étang. C'est le bat l'eau si-
gnalé par une fanfare particulière. Tous les chiens sont
derrière lui à la nage, la gueule écumante et les yeux
sanglants. C'est un magnifique tableau. Les cavaliers, les
amazones arrivent, les trompes sonnent, le dénouement du
drame approche. A peine sorti de l'étang le cerf sent que
ses jarrets raidis lui font défaut sur la terre, et de nou-
veau il vient se mettre à l'eau. Si au contraire il reste sur
la berge, il fait tète aux chiens, se précipitant sur eux la
tête basse, les frappant de ses bois et de ses pieds de
devant, et leur faisant souvent de graves blessures. C'est
alors qu'on achève son agonie en le servant, soit au cou-
teau soit à la carabine, car on ne doit jamais prolonger
ses souffrances. Puis on sonne l'hallali par terre et on
procède à la curée. Cette cérémonie qui complète le chasse
par un coup d'œil des plus pittoresques, se fait de deux
façons : tantôt c'est la curée chaude, sur place, tantôt
c'est la curée aux flambeaux, au retour et dans la cour du
domaine du veneur. Quoi qu'il en soit, on commence par
inciser la peau du ventre, on enlève les testicules ou
daintiers, et on dépouille le cerf en commençant par les
angles produits par les incisions du jarret. Dès qu'on est
arrivé aux flancs on a soin de lever, avec la peau, appelée
nappe, ln bande de chair rouge qui y est adhérente en cet
endroit, et qu'on appelle pareraient. Pendant que le cerf est
ainsi dépecé, il est d'usage de donner au limier qui a dé-
tourné le cerf un morceau de son cœur, c'est cet honneur
qu'on appelait jadis le premier droit.

On prend ensuite le pied droit à la jointure du genou, on

tresse lé peau du pied ainsi désarticulé, et on le remet au
chef de l'équipage. Voici à ce propos comment on explique
l'origine de la remise du pied : le roi saint Louis fut, dit-on,
le premier souverain de France qui accorda des permis-
sions de chasse; les permissionnaires étaient tenus de
payer aux seigneurs sur les terres desquels ils chassaient
un impôt de la bête prise. Plus tard on se contenta d'offrir
le pied. C'était un droit; aujourd'hui ce n'est plus qu'un
hommage, une preuve de considération pour la personne à
laquelle on l'offre. Dès que la nappe est détachée, les
piqueurs prélèvent leurs morceaux de prédilection, puis on
fait venir la meute. Un valet de chiens se met à cheval sur
la peau du cerf en tenant les bois de la tète avec les mains, et
la balance et l'agite pour faire croire aux chiens que le cerf
est encore vivant, puis à un signal donné on enlève vive-
ment la nappe en criant : Hallali! Les trompes sonnent à
plein pavillon. C'est le moment que choisit le chef d'équipage
pour offrir le pied à une dame ou à toute autre personne.
Il le remet au premier piqueur qui le présente respec-
tueusement, tandis que toutes les trompes rangées en ligne
sonnent les honneurs du pied, une des plus belles fanfares
de la vénerie. La curée froide se fait le soir en rentrant à
la maison, s'il fait trop froid ou trop mauvais, et que l'on
craigne pour la santé des chiens et des chevaux.

Les anciens veneurs avàient l'habitude d'attaquer le
lendemain le cerf manqué la veille, c'est une coutume
moins suivie aujourd'hui a cause de la fatigue consi-
dérable qu'elle entraîne pour les bêtes et les gens. Voici
néanmoins comment l'on s'y prend, lorsqu'on a été obligé
d'abandonner le soir un cerf absolument sur ses fins. Il
est d'abord indispensable de s'assurer qu'il n'y avait pas
de change, et pour cela l'examen minutieux du pied sera
fait au lever du jour. Le cerf chassé est las et se repose
pendant la nuit; à chaque instant, il se relève, en mar-
chant les pinces écartées, et n'appuyant que du talon. Les
chiens qu'on aura remisés dans les environs prendront la
voie de grand cœur, car pendant leur sommeil il aura
toujours été présent à leur imagination; en effet, il n'est pas
de chasseur qui n'ait remarqué que les chiens au retour de
la chasse, exténués de fatigue, rêvent encore à la pour-
suite de la bête qu'ils ont chassée.

Chasse au chevreuil. La chasse à courre du che-
vreuil demande moins de train et de dépenses, mais elle
est délicate parce que la science du pied de chevreuil est
fort difficile et que de plus le chevreuil s 'accompagne fré-
quemment. L'accompagné est la ruse la plus difficile à
déjouer même pour le veneur expérimenté. Cette chasse se
classe à côté de celle du lièvre, par les difficultés qu'elle
présente. Pour forcer le chevreuil en tout pays il faut avoir
des chiens qui réunissent les qualités du nez à celle de la
vitesse; qui puissent le mener avec assez de rapidité polir
ne point lui laisser le temps d'accumuler ses ruses, et qui
doués d'un odorat assez fin, puissent le rapprocher sûre-
ment lorsqu'après un défaut la voie est devenue légère. On
rembiiche le chevreuil à trait de limier comme le cerf. Les
fumées du brocard ou moquettes sont aiguillonnées
comme celles du cerf et peuvent servir à le distinguer de
la chevrette, car les différences du pied sont insensibles.
Aussitôt lancé, le chevreuil prend de grands devants et
comprenant que sa vitesse seule ne suffit pas à son salut,
il ruse dès qu'il a distancé les chiens. II est important
d'examiner si c'est à droite ou à gauche que se sera jeté le
chevreuil lors de sa première ruse, parce que dans les
suivantes il fora toujours de même. Il croise ses voies en
revenant d'assez loin sur son contre-pied, se jette de côté
par de vigoureux élans, et se couche ensuite sur le ventre.
Comme le sentiment qu'il laisse derrière lui à ce moment
est assez intense, on relèverait ce défaut assez facilement si
le chevreuil n'avait soin chaque fois qu'il rencontre
un ruisseau ou un fossé d'en profiter pour emmêler ses
voies, et tout chasseur sait qu'un hourvari exécuté en
pleine eau est des plus difficiles à débrouiller. Le che-
vreuil sait encore, comme le lièvre, choisir les endroits secs,
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arides et pierreux, pour croiser ses voies. Mais à moins
qu'il ne soit forlonge, ses traces sont toujours assez odo-
rantes pour être démêlées par la meute. Une autre ruse,
c'est le change donné par la femelle, car après avoir fait
une pointe en forêt et tenté plus ou moins de ruser,
le chevreuil revient toujours à son lancer, et la substi-
tution s'opère sans que les veneurs aient rien vu. Peu de
chiens gardent le change du chevreuil, mais on se doutera
de quelque chose d'anormal à la tiédeur de la menée, il
faut alors au premier doute rompre les chiens et chercher
à en revoir par le pied, ramener les chiens à l'endroit où
l'on pense que le change s'est opéré et fouler l'enceinte en
décrivant des cercles concentriques tour à tour sur les de-
vants et sur les arrières.

Un chevreuil chassé de meute, à mort résiste pendant
quatre ou cinq heures à des chiens de vitesse moyenne.
Avec des chiens de grand pied il est sur ses fins au bout
de deux heures, mais en pareil cas il a été plutôt essoufflé
que forcé. On voit alors ses allures se dérégler, il marche
la tête basse, les jambes raidies, effaré, haletant. Souvent
encore un chevreuil épuisé se tient obstinément flatré
dans l'endroit où il s'est relaissé, et se laisse prendre
et étrangler par un chien qui le surprend à l'improviste.
Le brocard saisi à la gorge pousse un rauque brame-
ment, et s'abat lourdement soùs l'étreinte de son ennemi
victorieux. La curée du chevreuil se fait comme celle du
cerf après avoir levé le pied droit.

Chasse au sanglier. Le sanglier se détourne à trait
de limier comme le cerf, mais avant de le chercher il faut
se rendre compte de ses habitudes qui varient suivant les
saisons. En août et septembre, il se tient aux environs des
gagnages où il a passé la nuit. On en a alors connaissance
dans les endroits marécageux de la forêt, car il ne ren-
contre aucune flaque d'eau sans s'y souiller. A la fin d'oc-
tobre et en novembre, les sangliers restent là oit ils trouvent
des faines, des glands et des noisettes, et même si cette
nourriture esttrès abondante ils sont particulièrementdange-
reux et méchants. Ils sont alors difficiles à remettre, car la
moindre émanation suspecte que leur apporte le vent leur
fait prendre la fuite. Pendant le rut qui commence à la fin
de novembre et dure jusqu'en janvier, les sangliers sont
toujours en mouvement à la recherche des laies, aussi en
revoit-on partout. Ils recherchent les troupes où sont
les laies et se livrent des combats furieux. A ce moment
la chair du sanglier répand une odeur très désagréable et
est moins bonne. Après le rut, les vieux sangliers aban-
donnent les laies et se recèlent dans les fourrés les plus
épais et les plus inaccessibles autant pour se refaire de
l'épuisement qui succède à leurs fureurs que parce que
là se trouvent en abondance les racines, seule nourriture
qu'ils puissent rencontrer à cette époque de l'année.
Ordinairement le sanglier est très vagabond et émigre vo-

lontiers. Quand un grand vieux sanglier change de pays et
arrive dans de nouvelles forêts, il s accompagne d'un plus
jeune qu'on appelle son page et qui marche habituellement
à une certaine distance de lui sur les côtés. Jusqu'à
six mois, le sanglier s'appelle marcassin, il change alors
son poil de livrée contre un autre qui est roux, c'est alors
une bête rousse. A un an, il devient bête de compagnie
et conserve ce nom jusqu'à deux ans et demi, époque
à laquelle le mâle commence à faire bande à part. On le
dit alors ragot. De trois à quatre ans, c'est un tiers ans,
puis à cinq ans un girartanier, à cinq ans passés un
vieux sanglier, puis grand vieux sanglier ou vieux solitaire.

Il naît avec quatre dents qui, avec l'âge, deviennent ter-
ribles : deux à la mâchoire supérieure nommées grès, contre
lesquelles viennent s'aiguiser les deux de la mâchoire infé-
rieure qu'on appelle défenses. Avec l'âge, les grès allongent
et se recourbent, et on dit que le sanglier est miré. Il
devient alors moins dangereux. Chez les laies, les défenses
ne sont que des espèces de crochets et n'occasionnent pas
de si graves blessures. Toutefois, Ies laies mordent, frap-
pent et cassent aussi souvent les pattes des chiens.

L'empreinte du pied du sanglier ressemble à celle du
porc, mais le sanglier met régulièrement la trace du pied
de derrière dans celle de devant. De plus, le sanglier
appuie plus des pinces que du talon. On distingue le pied
du sanglier de celui du cerf à sa seconde tête, à ce que
l'empreinte des gardes occupe chez le sanglier un espace
double de celui du pied, tandis que les os du cerf n'occu-
pent guère plus de largeur que son pied.

Le sanglier mâle se distingue de la femelle par ses
allures plus grandes, et par ses gardes plus fortes. Les
pinces de la laie sont plus pointues et plus ouvertes. Sou-
vent les sangliers ont un ongle plus long que l'autre et
courbé en croissant. Ces pieds se nomment pigaches et ont
une grande importance pour le change. On juge encore le
sanglier par ses boutis ou endroits qu'il a foulés et fouillés
de son boutoir. Le souil ou empreinte que son corps a lais-
sée dans l'endroit où il s'est mis au frais, peut donner aussi
des renseignements : on peut juger de la taille du sanglier
surtout à sa sortie par la hauteur à laquelle il dépose de
la vase sur les arbres contre lesquels il se frotte. Si, après
s'être frotté, le sanglier donne dans l'arbre deux ou trois
coups de défense, on a affaire à un animal redoutable et
dont il faudra se méfier. En quittant sa bauge, le sanglier
jette d'ordinaire ses laissées qui sont d'autant plus grandes
que la bête est vieille et grande. Une fois qu'on s'est
assuré que le sanglier a fait sa nuit, on cerne l'enceinte
où il est entré pour s'assurer qu'il n'est pas sorti. On s'en
assure en tâchant de trouver exactement ses entrées et ses
sorties, le vieux sanglier faisant souvent de faux rembu-
chements. Une fois certain de sa présence, on lâche la
meute et on la soutient en sonnant vigoureusement pour
tâcher d'effrayer le sanglier. Celui-ci tantôt se fait battre
avant de partir, ou bien se lance à fond de train dans le
pays, mais son instinct le pousse toujours à se jeter dans
les fourrés soit pour s'y défendre, soit pour se mêler aux
compagnies de sangliers qu'il y trouve. C'est là qu'il fait
tete aux chiens, les charge, et blesse ou découd les plus
vaillants. Quand le sanglier a couru et qu'il commence k
s'échauffer, il passe dans les marais, les ruisseaux dont il
a connaissance, et ne manque pas de s'y souiller. Quand
on voit le sanglier par corps on sonne la vue et l'on crie :
« vleo, vlôo »; c'est le terme consacré en vénerie.

Une fois parti, rien n'arrête le sanglier. Il fait sa trouée
dans les haies les plus épaisses, les plus épineuses et les
plus solidement entrelacées. II dédaigne de se jeter de
côté pour éviter de heurter les gaulis. Il les courbe s'il ne
les brise pas, et va ainsi d'un train égal et soutenu pen-
dant un jour entier. S'il fait tête, c'est plus par ennui
que par fatigue. Irrité, énervé par les abois qui se font
entendre derrière lui, il livre bataille à la meute pour
s'en débarrasser. Cette confiance dans sa force est si abso-
lue que parfois un grand vieux solitaire dédaigne de quit-
ter sa bauge devant les chiens d'attaque, et les sons des
trompes, parfois même des coups de fusil sont nécessaires
pour le faire partir. Si plus tard il trouve un emplace-
ment favorable, un rocher, l'ados d'un fossé, il tient ferme
et charge les chiens les plus proches. Ses petits yeux
jettent des flammes, son poil hérissé le fait paraître plus
volumineux. Ses défenses choquent ses grès avec un bruit
de castagnettes étrange et sinistre. De son énorme poitrine
sort un souffle puissant qui s'entend de fort loin. Les
chiens font un large cercle autour de lui et jettent aux
échos des aboiements particuliers qui font palpiter le
cœur de tous les chasseurs. Enfin, las d'attendre, il charge
à droite, il charge à gauche, ayant un coup de boutoir
pour tous les assaillants, ouvrant le ventre aux plus témé-
raires, et les couchant les uns sur les autres, les flancs
ouverts et les entrailles pendantes. Quelques chiens des
plus mordants se suspendent à ses écoutes, on dit alors
que le sanglier est coiffé. Sans se décourager du nombre
de ses assaillants, il se débarrasse de ses agresseurs et,
après un court répit, recommence le combat. C'est sur-
tout quand il commence à étre essoufflé et malmené que le
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sanglier tient ferme et qu'il faut se hâter d'arriver et de
le servir, soit au couteau soit à la carabine. Quand il voit
arriver le veneur, le sanglier furieux se jette sur lui; c'est
le moment qu'on choisit pour le viser entre les deux yeux
et le tuer d'une balle. Si, pendant la chasse, l'animal
trouve le moyen de se reposer, de souffler et de pisser, on
aura beaucoup plus de mal à le prendre, aussi est-il indis-
pensable d'appuyer le plus possible les chiens pour éviter
tout répit au sanglier.

Une fois l'hallali sonné, il faut visiter les chiens pour
voir ceux qui sont blessés et les panser. Les piqueurs
doivent avoir sur eux une trousse avec un bistouri, des
épingles, du fil bien ciré. Si la blessure du chien est longue
mais peu profonde, on la lave à grande eau pour qu'aucun
corps étranger n'y reste; puis on pratique une suture. Si
les boyaux sortent, et ne sont pas coupés, on les lave avec
soin, et si la blessure est trop étroite on a soin de -l'élar-
gir un peu au bistouri pour ne pas froisser les intestins
en les faisant rentrer dans l'abdomen. On recoud et on
place une bande de toile, mise en ceinture, ce qui sou-
tiendra les intestins et les empêchera de peser trop sur la
plaie. Une fois au chenil les chiens lèchent leurs plaies et
elles guérissent ainsi. Parfois il survient quelques abcès,
on les ouvre d'un coup de pointe et, s'il le faut, on Ies
panse it la teinture d'iode. Une fois le sanglier mort, on
lui enlève les suites, et on le fait fouler aux chiens, en
les flattant et les encourageant. On fait ensuite la curée
avec la fressure et les entrailles. Cela suffit, car en géné-
ral les chiens sont peu friands de la chair du sanglier.
Les chiens anglais sont ceux qui-en mangent le mieux. Le
piqueur enlève la trace droite et la présente à la personne
que lui désigne le maitre du vautrait. Les chiens les plus
braves, les plus mordants et les phis vigoureux sont les
meilleurs pour le sanglier. Les griffons vendéens, les
nivernais, sont tenaces, ainsi que les artésiens, mais ils
ne sont pas très vites. Les poitevins, au contraire, sont
vites, perçants. Mais les anglais sont préférables, d'abord
parce qu'ils coûtent moins cher, puis ils sont tenaces à
cette voie qu'ils travaillent bien dans les défauts.

Chasse etc loup. Bien que la quantité des loups ait
bien diminué en France, la statistique montre qu'on en
tue encore toits les ans de mille à douze cents. Les chiens
qui chassent le mieux le loup sont les chiens de Gascogne,
les poitevins et les saintongeois, ainsi que les chiens
croisés, une fois qu'ils sont dans la voie. Le loup a
un fonds de résistance extraordinaire et fait sans se gêner
30 ou 40 kil. dans sa nuit. Il chasse le gibier en se
servant de son nez comme le chien, mais sans donner de
la voix comme le renard. Il mange gloutonnement, ava-
lant des quartiers de viande énormes sans les mâcher, et
boit en lapant comme le chien. Quoique ne paraissant
pas à l'oeil marcher très vite, il va cependant d'un train
très rapide et dans un débucher il distance les chiens les
plus agiles, sauf le lévrier qui est le seul qui puisse le
rejoindre. Sa vigueur est inouïe et son tempérament de
fer. Dans les grands hivers, on le voit traverser les fleuves
et les cours d'eau et, tout couvert de glaçons, se coucher
dans un buisson et s 'y endormir. Il aime néanmoins beau-
coup le soleil et en recherche toujours les rayons quand
il choisit sa demeure. La louve apprend à ses louve-
teaux à marcher à la file les uns des autres, les pattes
l'une dans l'autre, et quand plusieurs grands loups voyagent
de compagnie ils adoptent toujours cette façon de faire.
Dans certains pays, quand les veneurs veulent enlever les
portées de louveteaux, ils s'assurent du lieu où elles sont,
en rappelant les loups la nuit. Ils hurlent en imitant le
cri du loup, les jeunes leur répondent et on relève ainsi
l'endroit où se trouve le liteau.

La connaissance du pied du loup est délicate, d'abord
par suite de sa ressemblance avec celui du chien et ensuite
parce quez ce fauve évite les endroits humides et marche
plutôt sur le terrain sec ou sur les feuilles, oit il ne laisse
pas d'empreintes. La louve a le pied encore mieux dessiné
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que celui du loup; il forme trois fossettes bien marquées
et rappelle beaucoup l'image d'une fleur de lys.

Le louveteau est plus facile à distinguer. Son pied ne
marque jamais d'ongles, ou ceux-ci marqueront comme des
aiguilles. Il est encore quelques connaissances utiles pour
s'assurer de la voie d'un loup. D'abord ses laissées qui sont
toujours blanches ou blanchâtres et contiennent des os, du
poil ou de la laine. Celles du grand loup sont, en général,
placées sur une éminence ou quelque protubérance, une
pierre, une taupinière, tin petit buisson ou une grosse
touffe d'herbes. La louve a des laissées molles, en pla-
teau, et les met au milieu du chemin. Enfin, les déchaus-
sures ou traces des griffes sont différentes ; celles du mâle
sont bien plus profondes, plus accentuées que celles de la
femelle qui se contente d'effleurer la terre ou le gazon.
Lorsqu'on détourne avec un limier, le chien donne encore
connaissance du sexe de l'animal en se rabattant contre un
buisson sur lequel le loup aura levé la cuisse et en le flai-
rant du haut en bas. La louve, au contraire, se débarrasse
de ses urines sur sa voie, au milieu du chemin, ce que le
limier marque en flairant le sol à l'endroit oit elle s'est
arrêtée.

Lorsqu'on vent rembucher un vieux loup, soit pour le
tirer, soit pour le donner à courir à la meute, il faut faire
le bois de très grand matin, surtout en hiver. Il est tou-
jours aisé de reconnaître si c'est stir un loup que se rabat
le limier; son poil se hérisse sur l'échine, il n'agite pas
sa queue, gronde sourdement, donne quelques signes
d'agitation et de colère qui, quelquefois, vont jusqu'à
mordre les branches qui ont conservé Ies traces du passage
de son ennemi. On tâche alors d'en revoir par le pied, on
fait l'enceinte par les grands devants, afin de s'assurer
que le loup n'en est pas sorti. On ne doit jamais songer à
le rembucher de trop près, car il prendrait l'éveil et se
déroberait avant l'attaque, aussi et toujours pour ne pas
l'inquiéter, est-il prudent d'examiner le contre-pied de
l'animal pour se renseigner sur son sexe, son âge et ses
allures. Si la forêt où l'on opère est de vaste étendue, le
danger de mettre le loup debout en le suivant dès la ren-
trée est moins à redouter que dans un boqueteau. La répé-
tition des déchaussures est signe que le loup est allé se
liter plus loin. Quand on a un vieux loup au rapport, i1
faut aller aux brisées sans perdre une minute et observer
un absolu silence en s'y rendant, car le moindre bruit
suffit à donner l'éveil au fauve et à lui faire vider son
liteau. Quelle que soit la vitesse des chiens que l'on em-
ploie, on ne peut espérer le prendre de meute it mort, il
faut donc envoyer des relais de chiens et de chevaux aux
refuites les plus probables; en pareil cas, on attaque avec
une vingtaine de chiens, on sonne de la trompe, bruit qui
déconcerte le loup, et on appuie les chiens aux cris de :
Hurlait! herbu! -

En général, dès le lancer, le loup perce droit devant
lui, et s'il tonnait d'autres forêts à certaines distances, il
n'hésite pas à débucher. Il ruse peu, mais suit volontiers
les chemins, et sa voie est si légère et se refroidit si vite
que pour peu qu'il ait de l'avance, les chiens sont vite en
défaut, aussi faut-il les suivre de près, les soutenir et les
aider dans les défauts; le plus fréquent consiste dans un
hourvari à la suite duquel le loup change de direction.
Quand le loup est sur ses fins, il cherche un retranche-
ment à l'abri duquel il se dispose à vendre chèrement sa
vie. Il s'accule contre un rocher, dans un trots de blaireau
ou de renard et se défend contre la meute avec une opi-
niâtreté et une vigueur incroyables. Il faut donc arriver
promptement à l'hallali et apporter aux chiens que blesse
ou tue la mâchoire du loup le secours de la carabine.

11 arrive souvent qu'un loup, quand il est chassé et n'a
qu'un petit nombre de chiens qui lui soufflent au poil, se
remet au bout d'un petit retour et saisit à la gorge le pre-
mier chien qui arrive sur sa voie, puis, faisant un détour,
il revient en arrière et surprenant les trainards, les étrangle
ou leur casse une patte d'un coup de dent. Quand un
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loup a adopté cette tactique, il arrive à décimer les meutes
d'un pays. Si on chasse le loup à la battue, il est fréquent
de le voir forcer sur les rabatteurs et s'échapper du côté
opposé à celui oh sont postés Ies tireurs.

La chasse da louvait est bien moins problématique dans
sa réussite que celle du vieux loup. Le louvart se con-
tente de randonner dans son enceinte comme le Iièvre, et
tous ses frères se mettent sur pied en môme temps, ce
qui fait que dès que l'un d'eux est forcé et étranglé, Ies
autres sont déjà bien malmenés et sur le point d'être pris. Si
la louve se trouve sur les lieux, on la voit à chaque ins-
tant couper et recouper la chasse pôur essayer d'entrainer
la meute à sa suite. Cette défense est de toutes la plus à
appréhender. Dès quo l'animal chassé file droit, gagne du
pied, il faut se lieder de rompre les chiens, les ramener
au bois et requêter jusqu'à ce qu'on ait remis sur pied le
louvait. D'autres fois, surtout quand les louveteaux sont
jeunes, la louve devient assaillante et se précipite sur les
chiens et les déchire. Une fois le loup tué, on le fait fouler
aux chiens et on Ieur fait manger sa chair. En général,
on la fait cuire avec de la graisse et des morceaux de
pain, car aucun chien ne fait curée de la viande de loup.
Les chiens qui chassent le mieux le loup sont les gascons,
Ies vendéens et les poitevins. Ces derniers possèdent les
grandes qualités suivantes : goût de la voie du loup,
finesse du nez, bravoure, train soutenu et vive intelli-
gence.

Chasse au lièvre. La chasse du lièvre au chien-cou-
rant a de tout temps été considérée comme la chassé par
excellence. Le lièvre a si peu de sentiment, ses voies sont
si Iégères et il a surtout tant de ruses que le chasseur et
le chien qui en viennent à bout triompheront plus tard
facilement des autres animaux de vénerie. Les conditions
météorologiques tiennent une place considérable dans la
chasse du lièvre. Une terre trop sèche, gelée, de la neige
dans l'air, un vent ressuyant, une terre collante que l'ani-
mal emporte à ses pieds, l'odeur des plantes au printemps ou
à I'automne, sont autant d'obstacles à la réussite. Il est
prudent de ne faire chasser les chiens que lorsque la rosée
est évaporée. Il faut autant que possible, dans cette chasse,
éviter les à vue, car Ies chiens perdent alors facilement la
voie après un à vite, surtout au lancer, aux débuts du
laisser courre. On dit lièvres ladres ceux qui se cantonnent
dans les pays marécageux. Leur goût est détestable. Le
lièvre dort Ies yeux ouverts. Il ne semble pas avoir la vue
perçante, niais il a l'ouïe très fine. Il est craintif et peureux
et ne cherche son salut que dans la faite et dans la ruse.
Quoique très doux; il égratigne fortement. En novembre,
décembre, il est très gras ; au printemps il maigrit beau-
coup, à cause de la chaleur des femelles. Le lièvre ne boit
pas, il se contente de l'humidité des feuilles qu'il broute.
Lorsqu'il est en fuite et qu'il veut écouter ou observer, il
s'assied sur son derrière et se dresse quelquefois tout
debout. Les jambes de devant sont plus courtes que celles
de derrière, aussi court–il bien mieux en montant qu'en
descendant, et quand on le chasse, il commence par se sauver
sur les hauteurs. Sa course est une espèce de galop et il
ne fait pas de bruit en détalant. Le mâle, appelé bouquin,
est plus court, mieux rablé, plus rouge que la femelle
qu'on appelle hase. Il a la tête plus courte et plus ronde
que la femelle. Ses crottes, appelées repaires, sont plus
petites, plus sèches, plus aiguillonnées que celles de la
hase. Quand le bouquin part du gîte, il dresse une oreille,
couche l'autre, la queue retroussée sur l'échine. Quand le
bouquin attaqué est du pays, il fait sa première randonnée
franchement et sans ruses, puis, pressé par la mente, il
fait quelques retours sur ses voies et fait une fuite à faux
vent.

La hase est plus grande que le bouquin; elle est plus
longue et a les cuisses moins gigottées, la queue est plus
longue et plus étroite. En faisant sa nuit, elle ne s'écarte
guère du premier gagnage où elle est entrée par de petits
chemins dans les blés et Ies ronces où elle a son gîte. Si

on l'attaque, elle part généralement de bien plus loin que
le bouquin et en randonnant autour de son gîte, cherche
par mille ruses à se débarrasser des chiens, rebattant ses
voies et repassant souvent par les mômes endroits et les
mômes coulées. Si elle est relancée, elle aime .à faire ses
dernières et plus fortes ruses dans les villages et se
remet souvent dans les maisons ou les masures ouvertes
et inhabitées.

Dans l'hiver, quand les nuits sont dures et le froid
violent, les lièvres s'enfoncent dans les bois, les halliers,
les fossés garnis de ronces. Au printemps, ils abandonnent
leurs forts pour aller dans les blés verts. Dans les pays
de plaine, ils ne sortent guère des blés tant qu'ils sont
debout, et même après la récolte, les jours de temps sec
et clair, ils gîtent dans les chaumes et les labours jusqu'à
l'hiver. Le lièvre de forêt, né dans la profondeur des
taillis, y reste habituellement et se trouve dans les halliers,
sous les ronciers, dans les futaies épaisses ou entre les
racines saillantes des grands arbres. Le lièvre varie son
gîte suivant le temps. C'est ainsi que les jours de pluie,
on le trouvera dans les endroits secs et pierreux, les
carrières, les guérets secs et labourés de vieux temps,
dans les coteaux à l'abri du vent et de la pluie, dans les
fossés et Ies creux où il peut se tenir au chaud et au
see, à l'abri du vent. Pendant le rut, les mêles n'ont guère
de demeures fixes, car ils sont à la poursuite des hases.
Le lièvre aime les pays oit les bois, les plaines, les prairies
sont mêlés. La connaissance du pied du lièvre est difficile,
mais il faut bien savoir que de tous les animaux sauvages,
c'est le lièvre seul chez lequel le pied du mâle est plus
petit, plus serré et plus pointu que celui de lafemelle; ses
ongles sont gros, courts, uses, serrés, et enfoncés en
terre. Quand il marche dans la boue, on voit aussi qu'il
a beaucoup moins de poil sous le pied. Marchant peu, la
hase n'a pas le poil usé sous le pied, et ce poil repoussé
entre les doigts par la terre quand elle marche, lui élargit
le pied. litant souvent pleine et lourde, son pied s'élargit
davantage.

On attaque toujours le lièvre à la billebaude, et quand
les chiens l'ont rapproché, avant de le lancer, ils le
chassent bien mieux qu'un lièvre subitement parti devant
eux. Avant de regagner son gîte, le lièvre a l'habitude
de doubler ses voies, puis se jetant subitement de côté,
dans un champ voisin, il le traversera en revenant sur
ses pas, et sautera dans un champ opposé pour se gîter
suivant le temps qu'il fera ce jour-là. Si les chiens qui le
rapprochent ont débrouillé ses voies, et arrivent près de
lui, il part rarement d'avance, et se blottit dans son gîte
en s'enfonçant, puis, s'il les voit occupés à faire un détour,
il s'en retournera par oit il est venu, faisant des ruses
dans tous les chemins qu'il rencontre, se forlongeant,
et toujours rusant, ira s'établir dans un autre gite. Si on
lance un lièvre dans un boqueteau, qu'il s'y fasse relancer
trois ou quatre fois, il est à coup sûr étranger au pays;'
il ne quitte qu'à regret le bois pour se lancer dans un pays
qu'il connaît mal et se prépare à prendre un grand parti
pour retourner dans le pays d'où il est venu. Lorsqu'en
suivant la voie du lièvre, les chiens Ia perdent subitement,
c'est un signe que le lièvre a fait ses grands sauts, et il
faut se méfier, car il doit être gîté tout près, et ne par-
tira pas facilement.

Si en foulant pied à pied le terrain, on vient à aper-
cevoir le lièvre gîté, il faut retirer les chiens doucement,
pour éviter un à vue, attaque déplorable qui crève les
bons chiens, empêche la meute de se coller à la voie et la
fait perdre forcement au bout de peu de temps. Un chasseur
fait partir le lièvre sans que les chiens le voient, puis on
Ies ramène sur la piste. Si le lièvre lancé est une hase,
elle ne s'écartera pas beaucoup, tournant sans cesse dans
son canton, doublant et redoublant ses voies, faisant de
nombreux hourvaris et segitant. Le bouquin, lui, entreprend
en général une grande randonnée suivie de plusieurs
autres, mais compliquées de retours avec de grands sauts
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de côté. ü y a des lièvres qui suivent toujours les chemins
battus et ce sont les plus difficiles à prendre, à cause des
défauts incessants dont leur voie est semée. Il faut dans
un défaut, tâcher de deviner la ruse du lièvre, opérer
promptement dans certains cas, et plus lentement dans
d'autres. Onreconnait qu'un Iièvre est sur ses fins, quand
on le voit raccourcir ses randonnées, qu'on remarque que
son poil est plus noir, qu'il est efflanqué, qu'il a les
oreilles basses et le dos haut. C'est ce qu'on appelle porter
la hotte. II est très malmené et, sur le point d'être pris,
s'il aperçoit un troupeau de moutons dans la plaine,-le
lièvre ira se mêler au troupeau. S'il connaît un champ
couvert d'un fumier fraîchement répandu, il le traverse à
plusieurs reprises. Plus un lièvre approche de ses fins,
plus il croise et redouble ses voies. C'est aussi à cemoment
que certains lièvres cherchent le salut dans des ruses
extraordinaires : tantôt ils se rapprochent des maisons,
des cours, ou bien ils battent l'eau, et traversentun étang
non pas pour se rafraîchir comme le cerf, mais pour
gagner un îlot, une touffe de jonc qui semblent leur offrir
un asile certain. Quelquefois par un suprême effort, il va
devant lui tant que ses pattes peuvent le porter, mais il
vacille comme un homme ivre, court dans -Ies fossés sans
les traverser, et soudain est empoigné par un des chiens.
Une fois pris, on le dépouille et on le fait manger aux
chiens, ce qui est le moyen le plus sûr de les affermir
dans la voie du lièvre. Une fois la curée terminée, on
mène les chiens à une mare du voisinage et on les fait
boire.

Chasse au renard. La chasse à courre du renard est
moins pratiquée en France qu'en Angleterre où elle prend
le caractère d'une vraie passion, d'un sport national.
Cette chasse présente peu de difficultés, sauf quelques
ruses relevées assez facilement à cause de l'odeur de la
bête. Le renard exhale une telle puanteur, que tous les
chiens, même les plus dépourvus de nez, peuvent le chasser
et perdent rarement la voie. Plus il est jeune, plus il est
rouge. Plus il vieillit, plus il devient gris. Il y en a dont
le poil est presque noir et qu'on nomme charbonniers. La
femelle entre en chaleur en février, et appelle alors le
male par un cri rauque et lent, qu'elle emploie de même
pour appeler ses renardeaux. Les renards ne s'accouplent
point comme les chiens, mais couchés sur le côté.

Le renard a le pied sec, nerveux, allongé, et n'a pour
ainsi dire pas de talon. Le pied de derrière est beaucoup
plus petit que celui de devant. Sans cesse sur le qui-vive,
il voit tout et prend garde à tout.

Pour la chasse au renard, il faut des chiens rapides,
Ies chiens anglais conviennent parfaitement. Connue ces
chiens aiment beaucoup la voie du renard, ils chassent
cet animal avec beaucoup d'entrain. On dit que le renard
se vide quand il est serre de trop près et que son odeur
rebute les chiens. Souvent le renard se jette à l'eau, et
se cache dans quelque anfractuosité ou sous quelque racine.
Là, enfoncé dans son abri, et ne montrant que la tête, il
se défend vaillamment contre les chiens. Du reste, un
renard fatigué ou forcé se couche et se cache partout. Le
renard peut tenir le bois fort longtemps sans débucher;
une fois lancé, on crie: taïaut! taïaut! et on suit Ies
chiens en les appuyant. Quand le renard est sur ses fins,
les chiens l'entourent et l'étranglent. Souvent alors le
piqueur le prend et le suspend à une branche, les chiens
sautent pour essayer d'avoir sa dépouille, et cela donne
aux chiens retardataires le temps d'arriver et les rend
courageux et entreprenants. Il ne faut pourtant pas
laisser le renard trop longtemps suspendu, de crainte que
l'ardeur de la meute ne se refroidisse avec le corps de
l'animal et qu'elle ne mette moins de voracité à sa curée.

CHASSE A TIR. — L'art de poursuivre le gibier à l'aide
des armes àfeu remonte à une époque déjà fortlointaine; pour
ne citer qu'un exemple célèbre, Benvenuto Cellini rapporte
qu'étantàRome, àl'âge de vingt-trois ans, c: à-d. vers 1520,
il tirait des ramiers avec une arquebuse, et it indique

qu'il n'employait qu'une balle. Une des causes qui contri-
buèrent le plus à l'usage du fusil de chasse, ce fut l'inven-
tion de la grenaille de plomb. Cette découverte qui eut
lieu en Italie, vers le milieu du xvie siècle, se propagea
aussitôt en France, mais ce n'est que plus tard qu'elle y
fut exploitée directement. La première fabrique de ce
genre s'établit à Paris dans la tour de Saint-Jacques-la-
Boucherie. Aujourd'hui, l'arme de chasse la plus usuelle
est le fusil à deux coups, se chargeant par la culasse
avec des cartouches toutes faites. Les modèles varient
suivant les fabricants, mais le système général est le
même dans ses points principaux. Les fusils les plus
renommés comme qualité du canon sont les fusils de
Paris, puis les fusils anglais.

L'auxiliaire indispensable du chasseur à tir est le chien.
On chasse, soit avec des chiens courants, soit avec des
chiens d'arrêt (V. CHIEN DE CHASSE).

La chasse à tir comprend le gibier à poil et le gibier à
plumes. La nomenclature du gibier à poil est simple,
puisqu'elle n'intéresse que le lièvre, le chevreuil et le
lapin.

Chasse au lièvre. Le lièvre est plutôt un animal des
champs et des steppes que des bois. Ceux qui habitent
les montagnes et les bruyères, là où il y a des plantes
aromatiques, sont plus vigoureux que ceux des endroits
bas et humides. Le lièvre est très prolifique, seul le froid
tempère son ardeur érotique. Le bouquin évente une
femelle en chaleur à de grandes distances, et fait souvent
plusieurs Iieues dans une nuit à sa poursuite. Quand
plusieurs mâles se rencontrent, ils se livrent entre eux
de violents combats, se mordent et s'égratignent avec
rage. En moyenne, une hase fait une douzaine delevrauts
par an. Elle allaite environ vingt jours ses petits qu'elle
appelle autour d'elle lorsqu'ils commencent à aller et
venir en faisant un petit bruit avec ses oreilles qu'elle
frotte l'une contre l'autre. Les lièvres ont les yeux placés
obliquement de chaque côté de la tête et séparés de toute
la largeur du front. C'est ce qui fait qu'ils ne voient pas
devant eux. Le lièvre de montagne est plus court, plus
haut sur pattes et d'une couleur plus foncée que le lièvre
de plaine. Il n' y a rien d'absolu dans le choix du gîte du
lièvre. Selon la saison, on trouve les lièvres dans les
champs de luzerne, de colza, de betteraves ou de pommes
de terre, presque jamais au centre, mais à huit ou dix pas
des bords du champ, sur Ies revers des fossés, dans les
carrières. Il arrive parfois que, dès le matin, si le ciel est
clair et qu'une gelée blanche ait précédé l'apparition du
soleil, on aperçoive une légère vapeur s'élevant de terre;
c'est un lièvre qui vient de se gîter là. Dans ce cas on
s'en approche en décrivant autant que possible une spirale
autour de lui et on le tire dès qu'il détale. Une fois tué,
on vide la vessie en appuyant sur le ventre; sans cette
précaution sa chair prendrait un goût odorant et malpropre
Souvent le Iièvre au gîte laisse le chasseur venir à deux
pas de lui sans bouger. Est-ce la terreur qui le cloue au
sol ou son instinct qui-l'avertit qu'il est trop tard pour
s'enfuir? toujours est-il que bien souvent le Iièvre part
littéralement sous les pieds du chasseur. Le lièvre nage
très bien et ne craint pas de se mettre à I'eau, même en
hiver. Lorsque l'animal part devant le chasseur et file
droit, il faut prendre les oreilles pour point de mire. Le
tiré le plus difficile du lièvre est quand il vient de face,
il offre un très petit volume, et si l'on n'atterre le coup,
c.-à-d. si on ne vise pas au-dessous des pattes, la charge
passe par-dessus la tète. De travers, la moindre blessure
est mortelle. Les entrecôtes, les flancs sont transpercés,
et les os brisés. Le tiré le plus commode est en queue.
Loin d'ètre aussi invulnérable que le prétend un dicton
"fameux, il présente alors l'occiput où un seul plomb,
même ne pénétrant pas, peut l'étourdir. Ensuite, il peut
être atteint aux génitoires et l'effet n'en est pas moins sen-
sible puisqu'il produit un spasme momentané toujours assez
long pour que l'animai soit bourré et happé par le chien.
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Lorsqu'un lièvre a été pendant le jour dérangé, relancé de
son gite et qu'il en est sorti, il fait une randonnée plus
ou moins longue, selon qu'il est poursuivi ou non. Ensuite
s'arrêtant de temps à autre pour observer, il finit par se
raser ou se flairer dans un endroit caché. Il faut donc
attendre quelques heures pour lui laisser le temps de se
rassurer avant de l'y aller trouver, le sommeil l'a quitté
jusqu'à la nuit; il a l'oreille aux écoutes et l'oeil aux aguets.

Chasse au lapin. Le lapin comme le faisan, comme
la perdrix elle-même, est un gibier d'origine étrangère.
Les Grecs ne le connaissaient pas, car il n'en est question
ni dans Aristote ni dans Xénophon. Il est originaire
d'Afrique d'où il s'est répandu dans l'Europe en passant
par l'Espagne. Les anciens auteurs français le nommaient
connin ou contai. L'incroyable fécondité du lapin lui
permet de se multiplier si rapidement, qu'il devint un
danger pour les populations qui l'avaient acclimaté. Pline
raconte que les lapins renversèrent en les minant les
remparts de Tarragone, et que les habitants de l'ile
Minorque en étaient tellement incommodés qu'ils deman-
dèrent à Auguste des soldats pour les détruire. Le lapin
comme gibier était peu estimé dans l'ancienne chasse
française. C'est le perfectionnement des armes à feu qui
lui a rendu de la valeur comme capture cynégétique. Le
lapin est, pour les cultivateurs, un voisin des plus dé-
sagréables, car, étant sédentaire, il ne s'éloigne guère de
son terrier, fait sa part dans le champ voisin et gâche
autant de nourriture qu'il en consomme. Les lapins de
garenne ne vivent pas en société, mais se réunissent par
suite de la communauté du terrier. Ceux-ci ont parfois un
très grand développement et par suite une population con-
sidérable. Ils sont non seulement l'oeuvre de plusieurs in-
dividus, mais de plusieurs générations successives. Chacun
y ajoute une gueule, une chambre, une galerie suivant ses
besoins ou sa fantaisie. La fécondité du lapin est très
grande ; de plus, la femelle du lapin comme celle du lièvre
est susceptible de superfétation en raison de son utérus
bicorne. La plupart du temps tout en allaitant une première
portée elle conçoit de nouveau. Le besoin de reproduction se
suspend à peine dans cette espèce pendant les mois les plus
froids, de novembre à février. Ordinairement les premiers
jours de mars trouvent la femelle prête à mettre bas. Plu-
sieurs jours avant la naissance des petits, elle creuse dans un
bois ou dans un champ un trou de profondeur variable et
y prépare avec beaucoup d'industrie le berceau des jeunes.
Des brins d'herbe sèche, des feuilles, des menties branches
forment la partie inférieure de ce nid et sont accumulées
en assez grand nombre pour garantir les hôtes de toute
humidité. Avec le poil de son ventre qu'elle s'arrache, elle
compose un matelas chaud et moelleux. C'est lit qu'après
trente jours de gestation elle met bas et qu'elle allaite ses
petits dont le nombre varie de trois à sept. Elle les
soigne avec la phis grande sollicitude restant avec eux
pendant la nuit et se gitant, durant le jour, à quelque
distance de la rabouillère. Elle va plusieurs fois par jour
la visiter en ayant la précaution, chaque fois qu'elle la
quitte, d'en refermer l'ouverture avec des feuilles, de
l'herbe ou des branches sur lesquelles elle replace de la
terre qu'elle piétine.

Le lapin prospère à peu près dans tous les terrains des
pays tempérés. Un sol sablonneux est celui qu'il pré-
fère, parce qu'il est it la fois le plus chaud et le plus
facile à remuer. Quelle que soit la stérilité et la pauvreté
des ressources alimentaires qu'il fournit, le lapin s'y mul-
tiplie rapidement. On en a peuplé les dunes de la Hol-
lande, de l'Angleterre, de l'Irlande et même du Danemark
oit on les exploite autant pour leur peau que pour leur
chair.

On chasse le lapin au chien d'arrêt, au furet, avec des
bassets, et en battue. En septembre, on en tue toujours
quelques-uns dans les champs de betteraves où l'on
cherche des perdrix, des cailles ou des lièvres.

Quand on chasse dans les taillis avec des bassets, il

faut se garder de faire le moindre bruit, car le lapin pro-
mené à petite vitesse par les chiens joue devant eux, s'ar-
rête pour écouter et, avec la méfiance qui le caractérise,
il changerait de direction s'il entendait quelque chose d'in-
solite. On tire aussi le lapin au sortir du terrier oit l'on a
mis le furet pour l'en déloger. C'est ce qu'on appelle
fureter à blanc ou à gueules ouvertes. Le silence est
aussi indispensable dans cette chasse, car la sonorité de
la terre initiant le lapin dans sa demeure souterraine à
ce qui se passe au-dessus de lui, pourrait le décider à ne
pas quitter son terrier. Quelques instants après l'introduc-
tion du furet dans les souterrains, on entend un bruit
sourd partir de dessous terre. Ce sont les lapins qui
s'avertissent ou qui témoignent de leur effroi en frappant
fortement la terre de leurs pattes de derrière. A ce bruit
succède bientôt un roulement caractéristique qui indique
que, harcelés par leur ennemi, ils parcourent effarés et
précipitamment leurs galeries, c'est l'annonce que le lapin
va sortir de son terrier. En effet, sous l'effroi de la pré-
sence du furet, aiguillonné par les morsures qui lui ont
déjà entamé la chair, il s'élance avec la rapidité de l'éclair
et s'enfuit avec les mêmes irrégularités dans sa course
que lorsqu'il quitte son gîte devant le chien d'arrêt. Aussi
son tir offre-t-il les mêmes difficultés qu'au déboulé.

Parfois le furet ayant poussé un lapin dans un accul le
saisit à la nuque et, gorgé de son sang, s'endort sur
son cadavre. Il faut alors tirer des coups de fusil
dans le terrier pour réveiller le furet, et ce moyen ne
réussit pas toujours. Dans ce cas, il faut bouclier toutes les
ouvertures avec de la terre, des pierres ou du gazon après
avoir pris soin d'étendre intérieurement un peu de paille
ou d'herbe sèche. Si l'on est en mesure de le faire, il
sera bon de déposer également près de l'orifice une jatte
de lait dont l'odeur l'attirera. Le lendemain matin ou
simplement au bout de quelques heures, il sera venu
lapper le lait et on le trouvera endormi sur la litière. Mal-
heureusement il peut rester enfermé dans le terrier avec
d'autres Iapins. Ceux-ci déboucheront, après le départ des
chasseurs, les ouvertures obstruées, et le furet trouvant
une issue s'empressera de se donner de fair. On pourra
peut-être le retrouver aux environs du terrier et on
tachera de s'en emparer ; sinon, il faut le fusiller sans
pitié, il deviendrait un braconnier redoutable. On tire en
général le lapin avec du plomb n° 7.

Citasse à la loutre. La loutre (V. ce mot) vit de pèche
sur le bord des rivières et des étangs. Elle entre en
chaleur en hiver et fait ses petits dans le courant de
mars, au nombre de trois ou quatre. La loutre ne vit
pas exclusivement de poissons , elle mange aussi des
grenouilles, des écrevisses, des rats d'eau, des lézards.
Elle établit sa demeure sous les grosses racines des
saules, dans les fentes des rochers. La loutre ne reste
jamais plus de quatre ou cinq jours dans le même canton
pour ne pas donner l'éveil. Elle va pécher ailleurs ; quel-
que temps après elle revient. On reconnaît sa présence
aux épreintes qu'elle laisse sur les pierres blanches
qu'elle trouve au bord de l'eau. Ses excréments se recon-
naissent facilement aux écailles et aux arêtes dont ils
sont formés. On chasse les loutres avec des chiens qui
l'éventent et indiquent le trou où elle s'est retirée. On les
excite, on cherche it la forcer it sortir avec des gaules
qu'on enfonce clans.son repaire. Elle plonge, mais comme
elle est obligée de revenir un instant respirer, on profite
du moment où elle est it fleur d'eau pour la tirer.

Chasse an blaireau. Le blaireau (V. ce mot) est
omnivore. C'est un animal d'habitudes nocturnes. Sa chair
est mangeable au moment des vendanges. Sa couleur géné-
rale est le gris avec mélange de noir et de roux. II perce
les haies pour entrer dans les jardins et les vignes dont il
mange les fruits. Le long des eaux il fait la chasse aux
grenouilles et détruit considérablement de souris et de
mulots. Il donne aussi la chasse aux chats, aux putois et
aux belettes. On Titi reproche de manger les oeufs de fai-
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sans, de perdrix et les lapereaux dans les rabouillères. Le
blaireau a de préférence ses terriers dans les bois exposés
au couchant parce que le jour l'incommode. Quand on
trouve le blaireau sous bois, il court mal, tient tout de
suite tête aux chiens qu'il blesse souvent fort dangereuse-
ment. On peut encore déterrer le blaireau au moven de.
chiens terriers qui l'acculent, et par leurs cris indiquent
I'endroit où il faut ouvrir la tranchée. Malheureusement,
les pauvres chiens sont presque toujours fort maltraités et
perdent souvent un œil ou une patte dans la lutte.

Chasse au faisan. Le faisan est un oiseau inagni-
tique; il passe pour être originaire des bords du fleuve
le Phase, dont il tire son nom. Les Grecs le propagèrent
dans leur pays; Aristote en parle longuement et donne
des détails circonstanciés sur ses mœurs. Le faisan parait
avoir été inconnu en Italie du temps de la République,
car Varron ne le mentionne pas. Pline en parle, mais
comme d'un oiseau rare et de grand prix. Le livre du
roi Modus parle de la façon de chasser cet oiseau. Pendant
longtemps on ne les éleva que dans les domaines royaux
pour servir aux plaisirs des souverains. Depuis une cen-
taine d'années, le faisan s'est énormément propagé dans
notre pays, mais il ne se perpétue qu'à force de soins et
de précautions. Il faut à la fois, au faisan, des taillis pour
se réfugier pendant le jour, des baliveaux de forte dimen-
sion pour se brancher la nuit, et le voisinage de plaines
cultivées offrant un abondant gagnage. Il est fort régulier
dans ses habitudes ; le matin, en sortant sa tête de dessous
son aile, il pousse un cri rauque et, prenant son val, il
gagne les champs où il reste jusque dans le milieu de la
matinée. Il rentre alors aux taillis d'où il sort dans
l'après-midi pour retourner au gagnage jusqu'au crépus-
cule. Il revient alors au bois, se perche tantôt isolément,
tantôt en compagnie, sur un arbre fourchu, et répète plu-
sieurs fois son cri strident avant de s'endormir. Comme
la perdrix, le faisan mange les graines de toutes les
céréales, mais il a une prédilection marquée pour les baies
de certains arbustes, tels que le genevrier, le cornouiller,
l'épine blanche, l'épine noire, le fusain, le nerprun, le
framboisier, le sorbier, le sureau, la viorne, et surtout le
raisin et les larves et insectes qu'il peut prendre. Le coq
commun est plus gros que la poule et peut peser jusqu'à
trois livres. Dans le temps des amours, deux bouquets de
plumes formant le croissant s'élèvent au-dessus de ses
oreilles et figurent deux cornes qu'il baisse et élève à
volonté. Le plumage de la femelle n'a rien de l'éclat de
celui du mâle. Avant la première mue, les faisandeaux ont
la livrée grise et terne de leur mère. De la fin d'août aux
premiers jours d'octobre, ils prennent la couleur des
adultes. Le coq faisan est polygame. Vers la fin du mois
de mars, il recherche les femelles. En liberté, la poule
faisane pond de dix à quinze œufs d'un bleu verdâtre
marqués de points blancs à peine perceptibles et déposés
en cercles autour de l'eeuf.

On chasse les faisans au chien d'arrêt et en battue. Le
matin, il faut les quêter dans les plaines qui- entourent les
bois, et où ils sont au gagnage. Quand le chien les ren-
contre, sa quête est ardente parce que ce gibier laisse
beaucoup de sentiment. Ses mouvements sont brusques,
précipités, parce que l'oiseau se dérobe en piétant: soudain
le chien tombe brusquement en arrêt pour recommencer
presque aussitôt ses allées et venues qui durent jusqu'au
moment où le faisan se décidant à se raser, le chien reste
immobile à son tour. Le faisan s'enlève lourdement, mais
n'en file pas moins très rapidement lorsqu'il est arrivé à
une certaine hauteur. Aussi, quand il passe en travers,
faut-il le tirer en avant du bec comme la perdrix. Dans la
matinée, tous les faisans sont au bois. Les taillis de deux
à cinq ans sont ceux où ils se remettent de préférence.
S'il y a des collines dans les bois et surtout si ces collines
sont exposées au midi, on les y trouve à coup sûr dans le
milieu de la journée. En temps de chaleur et de séche-
resse, il faut les quêter dans les taillis bien garnis de

bruyères et surtout dans les joncs et dans les roseaux qui
entourent les mares.

Chasse It la perdrix. La perdrix grise (V. PERDRIX)

doit être considérée comme un des gibiers les plus pré-
cieux que nous possédions dans nos pays. Au point de
vue de la chasse, la perdrix est l'animal dont la poursuite
offre le plus d'attrait. C'est dans sa quête et dans sa menée
que se forment les chiens d'élite. La variété des défenses
de la perdrix, la diversité qu'affecte son essor suivant les
accidents du terrain oit elle s'enlève, ne laissent point de
prise à la monotonie. Nul gibier n'offre aussi souvent l'oc-
casion d'exécuter le plus intéressant des coups de fusil, le
coup double. Enfin, à l'arrière-saison, lorsque, levée par
les rabatteurs, elle passe rapide comme une flèche sur la
tète des tireurs, elle donne au chasseur qui la tue l'occa-
sion de montrer son coup d'œil et son adresse.

La perdrix de montagne a la tète, le saut du cou et la
gorge fauves. Le bas du cou, la poitrine, les flancs et les
plumes sous-caudales sont d'un marron clair, les rémiges
primaires, gris brun nuancé de roussâtre. Les mâles ne
diffèrent des femelles que par des couleurs plus vives. On
distingue de la perdrix grise la perdrix de passage ou
roquette qui passe en vol très nombreux vers la fin d'oc-
tobre; elle est très farouche, ne séjourne pas longtemps
dans le même endroit et a un vol plus élevé que la perdrix
grise. Les perdrix grises commencent à s'accoupler vers
la fin de mars ou le commencement d'avril. Elles font leur
nid dans les blés, dans les luzernes, dans les trèfles, dans
les sainfoins, donnant souvent la préférence aux prairies
artificielles sur Ies céréales, ce qui est une grande cause
de destruction pour l'espèce, puisque la plupart du temps
la fauchaison arrive avant que les petits soient éclos.
Comme la caille, la perdrix fait son nid sans précaution ;
la ponte est de douze à quinze et même vingt œufs. Le
dévouement de la perdrix pour ses petits est connu; au
mois d'août, les perdreaux muent, leur queue tombe et
repousse plus allongée. En septembre, la mue est com-
plète, on dit alors que les perdreaux sont maillés. En
octobre, ils poussent le rouge, c.-à-d. que l'espace caron-
culaire qui se trouve entre l'oeil et l'oreille de la perdrix
grise se colore d'un vermillon assez vif. En même temps,
la large tache en forme de fer à cheval et d'un marron
foncé qui caractérisera les coqs commence à se dessiner
sur la poitrine des mâles de l'année. Les modifications de
température influent sur les habitudes de la perdrix. Si le
vent est violent, elle cherche un abri dans un bas-fond, sur
le versant d'un coteau. Si le temps est pluvieux, elle ne se
décidera guère â rentrer au bois. S'il fait see, elle se
rendra aux prairies artificielles. La perdrix grise boit
rarement dans l'état de liberté, l'herbe saturée de rosée
qu'elle pique dans les champs suffit à ses besoins.

Pour trouver les perdrix, le chien ne doit guère marcher
qu'à trente pas de son maître, il doit croiser et recroiser
ses voies. Quand un bon chien a le vent, il évente les
perdrix dans les chaumes et dans les guérets à une dis-
tance variant de cent à trois cents mètres. Du moment où
sa quête s'anime, où son oeil s'allume, où sa queue ondule
dans un mouvement horizontal de plus en plus nerveux et
accentué, il indique qu'il a le sentiment du gibier. Le chas-
seur doit alors se rapprocher de lui et s'efforcer de modérer
son ardeur. Dans les champs découverts, la perdrix grise
fait beaucoup de chemin a pied, et c'est ce qui fait si sou-
vent qu'on voit les perdreaux, que les chiens avaient ren-
contrés et suivis, s'envoler hors de portée.

La perdrix rouge a des mœurs très différentes de celles
de la perdrix grise. Tandis que cette dernière fréquente
les plaines et les cultures, la perdrix rouge, au contraire,
ne se plait que dans les contrées montueuses, arides et
rocailleuses. La vivacité et la diversité des tons de son
plumage en font un de nos plus beaux oiseaux d'Europe.

La perdrix bartavelle est plus grosse que la perdrix
rouge, qui pèse de 350 à 500 gr. ; cette perdrix est com-
muns en France, sur les montagnes du Jura, dei Alpes
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des Pyrénées. Elles sont très sauvages et suivent sur les
montagnes la marche du soleil pour chercher leur nourri-
ture. Le matin, â l'aube, elles commencent leur ascen-
sion. A midi, elles ont atteint les plateaux d'où elles redes-
cendent pour se retrouver dans les vallées au déclin du
jour. En raison des accidents de terrain où l'on rencontre
les batarvelles, de la nécessité de monter, de descendre
des côtes souvent à pic, la chasse de ce magnifique gibier
est extrêmement difficile et fatigante.

Le vol de la perdrix rouge est lourd et bruyant. Une
fois qu'elle s'est élevée à quatre ou cinq mètres, elle file
avec une grande rapidité. Comme le petit tétras, elle pro-
duit, en fendant l'air, un bruit assez aigu pour ressembler
au sifflement d'une pierre Iancée par une fronde. Une fois
séparées, les perdrix rouges se font battre longtemps
avant de se mettre â l'essor, aussi Ies tue-t-on assez faci-
lement.

Chasse à la caille (V. ce mot). A leur arrivée dans nos
pays, les cailles sont harassées et maigres et se jettent dans
les blés et les prairies, ce qui, dans le Midi, les a fait désigner
sous le nom de cailles vertes. Les cailles voyagent la nuit
en s'aidant du vent quand il souffle dans la direction qu'elles
ont choisie. On les trouve dans les luzernes, les trefles et
les chaumes d'avoine. Elles se trouvent encore sur la
lisière des taillis. La caille piète beaucoup, elle va, vient,
croise et recroise ses voies, se jette à droite ou à gauche,
se case entre deux mottes de terre où elle attend sans
bouger que le chien ou le chasseur l'aient dépassée pour
se sauver, aussi faut-il de la patience; on bat pied à pied
la pièce où l'on se trouve. En général, la caille acculée se
réfugie à une des extrémité du champ, c'est Ià qu'elle
s'enlève et qu'on la tire.

Chasse au rale de genêt. Le râle de genêt, appelé aussi
roi des cailles, arrive au printemps et niche à terre dans
une dépression du sol. La femelle pond huit à dix œufs
marqués de taches roussâtres. Le râle de genêt se nourrit
de vermisseaux autant que de graines. On le trouve un
peu partout dans les plaines, dans la luzerne aussi bien
que dans les prairies basses. Il vole assez mal et se fait
battre très longtemps avant de prendre l'essor, doublant
sa piste, faisant dans sa course mille détours et provoque
beaucoup de faux arrêts qui fatiguent le chien et le dé-
goûtent de cette poursuite. Quand le champ est court ou
étroit, l'herbe clairsemée, qu'il n'y a pas de retraite plus
sûre dans le voisinage immédiat, on les met à l'essor beau-
coup plus aisément.

Chasse le la bécasse. La bdcasse (V. ce mot) est un
oiseau migrateur qui arrive dans nos bois avec les pre-
mières brumes de l'hiver. Son Iieu d'origine n'est pas
entièrement connu. La bécasse est un oiseau solitaire.
(lors la saison des aniours, on ne la trouve que par hasard
dans le voisinage immédiat d'une autre bécasse, et elle
ne s'associe presque jamais que pour faire route. Quand
on en trouve un grand nombre sur le même point, il est
probable que quelque accident, un vent contraire, unebour-
rasque les auront successivement forcées de faire halte au
même endroit. A l'époque des passages, le moindre change-
ment de temps, une geleeblanche, starisent hies faire partir.
Chaque soir à la tombée de la nuit, la bécasse prend son
vol et se rend aux fontaines, aux ruisseaux, aux ornières
des chemins oit elle va boire et se laver les pattes et le bec.
Elle gagne alors les prés, les champs humides oit elle passe
la nuit à chercher sa nourriture. Au point du jour, elle fait
une nouvelle station au bord de l'eau et rentre dans les
bois, où elle passe la journée à dormir, la tête sous I'aile. La
femelle est un peu plus grosse que le mâle. Dans les con-
trées ou les passages sont abondants et dans quelques
cantons forestiers on chasse la bécasse au chien d'arrêt,
niais c'est une chasse laborieuse, pleine de déceptions.Par
un temps humide, on la quêtera sur les coteaux exposés au
midi, dans les taillis couverts dont le sol est garni d'une
couche épaisse de feuilles mortes, sans négliger les parties
du bois où des touffes de bruyère leur ménagent de chauds

abris pour faire la sieste. Après une gelée, à la suite de
grands vents, Ies bécasses se trouvent dans les vallons,
dans les bois marécageux,, et suivent les cours d'eau, les
ruisseaux qui serpentent dans les gorges des forêts et qui
sont entourés de ronces et de buissons. Au départ, la
bécasse a le vol Iourd, il est malgré cela difficile de la tirer
à cause des mille obstacles que présentent les taillis. Il faut
donc épauler lestement et faire feu dès que l'oiseau se pré-
sente devant le point de mire. Les plombs n° s 7, 5 sont
ceux qu'on emploie; comme on la tire de près en général, un
seul de ces plombs suffit à la jeter à bas. Une ibis qu'elle
a pris son essor, elle file rapidement en rasant la cime des
arbres. A son premier vol elle ne va guère loin, aussi
faut-il bien observer la remise. Il faut la chercher alors
avec soin, car mise en défiance elle ne partira qu'après
force ruses. Souvent les meilleurs chiens ne rapportent
pas la bécasse; cette répugnance nécessite un dressage
particulier. On peut se servir pour cela tantôt d'une poule
d'eau, tantôt d'une pie. Ce pseudo-gibier, par son odeur
forte, oblitère sa délicatesse et plus tard, conduit au bois, il
saisira la bécasse sans dégoût. On tue les bécasses dans
presque toutes les battues d'automne, et le tir est alors
plus facile, car l'oiseau se présente toujours à découvert
sur la Iigne de la clairière ou la route oit le chasseur se
trouve embusqué. Cependant il arrive très souvent qu'en
apercevant le tireur, elle exécute un crochet rapide pour
se dérober au coup de fusil. Une des habitudes Ies plus
constantes de la bécasse est de suivre les endroits dégarnis,
c.-à-d. les clairières, les routes et les chemins quand elle
se rend soit aux fontaines, soit aux mares ou aux pâtures.
Tous les endroits ne sont pas également favorables,
l'expérience seule sert à reconnaître les plus hantés.
L'affut it la croule qui s'exécute en mars et avril est
plus amusant et plus productif que la passée d'automne.
On entend de loin le cri de ralliement : cran, cran, mot
imitant l'appel des bécasses se poursuivant. Leur vol est
plus lent, leurs crochets moins prestes et parfois on peut
exécuter un coup double. En revanche, leur chair est
moins succulente, aussi quand on a tué deux bécasses
a-t-on l'habitude d'en hacher une pour farcir l'autre. On
corrige ainsi le goût coriace et parfois marécageux du
gibier tué en cette saison.

Chasse lt l'alouette. En France, il y plusieurs espèces
d'alouettes (V. ce mot). Les plus connues sont : l'alouette
commune ou mauviette, le cochevis, la calandre, la far-
louzte, l'alouette pipit, la locustelle. L'abondance de ce
petit gibier, la delicatesse de sa chair font que tout le
monde lui fait la guerre. La loi n'autorise cependant que
la chasse à tir au cul levé, et la chasse au miroir. Les bra-
conniers en détruisent des quantités considérables au moyen
du traîneau, immense filet qui, traîné la nuit dans les
plaines, englobe tout se qui se trouve sous lui. La chasse de
l'alouette au cul levé demande de la prestesse, c'est un excel-
lent exercice pour le chasseur qui veut se faire et s'entretenir
la main. C'est à partir de midi que la chasse présente les
meilleures conditions, c.-à-d. que l'on rencontre le plus
d'alouettes à terre et qu'elles partent de moins loin.
Comme l'oiseau tend à monter dès son essor, il faut
le viser haut. La véritable chasse à I'alouette est la chasse
au miroir qui l'attire par son scintillement. Le miroir le
plus en usage se compose d'un morceau de bois taillé en
biseau formant deux plans inclinés qui ne doivent pas se
terminer en arête vive. Ces plans sont incrustés de petits
morceaux de glace mastiqués dans les entailles à L'aide
d'un morceau de mastic composé de trois parties de poix
noire sur quatre de ciment rouge tamisé. Le tout fondu
ensemble. A l'aide d'une ficelle on imprime un mouvement
de rotation à la tige qui soutient le miroir. Le plomb
n° 40 est celui dont on se sert le plus usuellement. Ce
n'est qu'à partir des gelées blanches que les alouettes
commencent à donner au miroir. Il faut autant que possi-
ble éviter le vent, car le succès dépend surtout d'un temps
calme et sec. Les heures les plus favorables sont celles
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où l'alouette se tient dans Ies airs, depuis le lever du
soleil jusqu'à cinq heures du soir. Le miroir se place à
20 m. de l'emplacement choisi par le chasseur. On choisit
un champ d'où le miroir puisse être aperçu de loin, garni
d'herbes sèches suffisamment pour dissimuler la couleur
et le jeu des ficelles, où ces herbes ne soient pas cepen-
dant assez élevées pour intercepter le rayonnement des
facettes. Il est indispensable qu'en tournant le miroir ne
fasse pas de bruit. On voit alors les alouettes converger
de tous les points de l'horizon vers le miroir au-dessus
duquel elles planent en faisant, comme on dit, le
Saint-Esprit. Comme elles sont toujours en mouvement,
on en manque beaucoup. Cette difficulté du tir provient de
ce que l'alouette avance ou recule constamment dans son
vol; on la tuera si on a soin de la viser au bec. Dans ces
conditions, elle est toujours touchée soit a la tête soit en
plein corps.

Chasse it la grive. Ce petit gibier, à saveur exquise,
contient plusieurs espèces : la grive commune, la draine,
la litorne et le mauvis ou grive rouge. Toute l'année on
en rencontre dans les haies et les vergers. Mais en sa
qualité d'oiseau voyageur, la grive fuit les froids en descen-
dant au Midi après étre venue prélever son tribut sur les
vendanges. C'est en octobre qu'elles arrivent en quantités
considérables. La draine se tient beaucoup dans les peu-
pliers, elle en mange le gui ainsi que celui des pommiers.
Plus méfiante que toutes les autres espèces, elle se laisse
difficilement approcher. Moins grosse que la draine, la
litorne se reconnaît aux poils ou barbes qui partent de
la base du bec pour lui constituer une paire de moustache
projetée en avant. Ces oiseaux ont le vol très irrégulier et
il faut de l'adresse pour ne pas les manquer. C'est surtout
le matin dans les vignes qu on les rencontre en abondance
et qu'on en fait une ample récolte.

Chasse ic la sauvagine. Chasse au canard sauvage.
Le canard sauvage, dit aussi colvert, est celui qu'on ren-
contre le plus fréquemment sur nos étangs et nos rivières.

Les différentes espèces de canard (V. ce mot), canard
siffleur ou vingeon, milouin, harle, sarcelle, arrivent
dans nos climats par bandes d'autant plus multipliées et
plus compactes que l'hiver a été plus soudain. Dans leurs
traversées, ils se tiennent à de grandes hauteurs, et
volent en colonnes triangulaires. Celui qui tient la tète
fend l'air et facilite leur travail aux autres. Quand celui-ci
se sent fatigué, il passe à l'arrière-garde et un autre
prend sa place. C'est surtout pour les voyages de longue
haleine et de grand parcours qu'ils adoptent cet ordre de
marche. Car, pour passer d'un étang à un autre, ils volent
en file simple ou irrégulièrement groupés.

Une défiance extrême caractérise ces oiseaux. Avant de
s'abattre sur un point, ils décrivent d'immenses courbes
concentriques dans les alentours, s'abaissent comme s'ils
étaient décidés à prendre terre, se renlèvent, continuent
de tracer leurs spirales dans les airs et ne descendent défi-
nitivement que lorsqu'ils ont parfaitement reconnu la sta-
tion. Qu'ils aient fait choix d'un étang ou d'une rivière, ils
s'abattent toujours loin des rives et ne s'en rapprochent que
lorsque la tranquillité des bords leur a démontré qu'ils
pouvaient le faire sans danger. Aux approches de la nuit,
ils quittent les eaux et vont au gagnage, soit dans les
champs de blés, soit dans d'autres marais où ils connaissent
des bas-fonds. On les trouve dans les forêts de chêne où
ils glanent les glands dont ils sont fort friands. Quand la
chute des neiges coincide avec des gelées intenses, leur
existence devient précaire. Ils arrivent alors en abondance
vers les cours d'eau que leur rapidité préserve de la con-
gélation, aux sources tièdes, à l'embouchure des grands
fleuves et sur les bords de la mer. Alors pressés par le
besoin, souffrant de la famine, leur instinct de ruse, leurs
habitudes de défiance sont mis en défaut et on en fait de
grandes destructions. Le mouvement rétrograde des canards
commence quelquefois dès le mois de février, ordinaire-
ment au mois de mars. Les grandes bandes triangulaires

se montrent de nouveau mais cette fois, se dirigeant vers
le Nord. Comme les bécasses pendant le cours de ce voyage
de retour, les canards préludent à la pariade : à chaque
station la troupe se fractionne, les couples s'isolent dans
les touffes de jonc, dans les méandres des ruisseaux.
Quelques canards restent dans nos pays, et ce sont les
jeunes qu'on chassera plus tard, en août, sous le nom de
halbrands. Aujourd'hui le canard sauvage tend à devenir
plus rare d'année en année, et cela se comprend facile-
ment : on a tant drainé, tant assaini la terre, que les étangs
et les flaques d'eau sont moins nombreux qu'autrefois ;
d'innombrables embarcations sillonnent les cours d'eau,
aussi les canards effrayés ne descendent-ils plus que dans
quelques contrées solitaires où on Ies trouve toujours
aussi nombreux que jadis. C'est ainsi que la Sologne, la
Picardie, le Cotentin, les Landes, voient tous les ans des
vols innombrables de canards s'abattre sur leurs mares et
leurs étangs. L'abondance du passage est déterminée par
l'abaissement de la température. En général, on chasse le
canard sauvage à I'affût, dans une cabane appelée hutte, bâtie
sur pilotis et avec une arme spéciale, gros fusil monté sur
pivot appelé canardière. On se sert d'appelants qu'on lâche
parmi les roseaux, et dans ces conditions on fait des
massacres considérables. Dans la hutte, plus ou moins éle-
vée suivant les endroits, on ménage des meurtrières per-
mettant de voir les vols des canards. Aussitôt que le bruit
strident de l'air fouetté par les ailes des canards s'est fait
entendre, le huttier saisit un appelant et le fait crier,
puis il le lâche. Soudainement rendu à la liberté, l'appe-
lant prend son essor, tournoie dans les alentours et vient
s'abattre auprès des femelles qu'on a préalablement atta-
chées à des piquets prés de la hutte. Les canards passagers
suivent son exemple et descendent en bataillons serrés,
on tire alors avec la canardière au plus épais du groupe
et on peut en abattre jusqu'à trente d'un coup. Quelques
huttiers ont un barbet chargé d'aller chercher les blessés
et les morts échoués sur la rive. En général, on attend le
jour pour retrouver ceux qui ne sont pas tombés sur le
coup. La chasse au fusil ordinaire et à découvert est loin
d'être aussi productive, mais elle est en revanche plus
attrayante, c'est une guerre de surprise; toutes les res-
sources, toutes les ruses entrent dans la pratique de cette
chasse, il faut marcher en rampant, masqué par les haies
et Ies buissons pour pouvoir arriver à portée de la bande
de canards qu'on a aperçue de loin. Connue le canard est
protégé par une épaisse cuirasse de plumes, on a l'habi-
tude de le tirer avec du plomb n° 4 et du double zéro.
La chasse sur les étangs est aussi fructueuse au second
passage qu'au premier, mais les oiseaux do printemps,
amaigris par les privations et les rigueurs de l'hiver, sont
moins succulents. Dans les hivers très rigoureux, on peut
rencontrer à cette chasse des cygnes sauvages • qui des-
cendent sur nos rivières et nos étangs. Le cygne sauvage
est plus petit que le cygne domestique. Il n'a pas de caron-
cule sur le bec, qui est toujours noir à la pointe et n'est
jaune que près de la tète. L'oie bernache apparaît dans
les mêmes conditions de température, ainsi que les eiders,
les crevants qui sont des coups de fusil assez rares dans
le courant de la carrière d'un chasseur de nos pays.

Citasse it labe'eassine. La bécassine (V. ce mot) consacre
la nuit à ses pérégrinations. Elle vit au bard des étangs et se
nourrit de vermisseaux. Elle se lève difficilement, part sous
le nez du chien d'un vol direct, sans crochets et se remet en
générai à petite distance. Contrairement aux habitudes de la
plupart des oiseaux, la bécassine pique dans le vent, c.-à-d.
avec le vent au bec ou vent debout. La bécassine se chasse
au chien d'arrêt, il arrive souvent qu'un oiseau frappé va
tomber au milieu de l'étang, il faut donc que le chien ait
été dressé au rapport à l'eau. A son départ et en pre-
nant son vol la bécassine exécute deux , quelquefois
trois ou quatre crochets assez brusques, assez rapides pour
dérouter les chasseurs les plus habiles. Il en est du tir
de la bécassine comme de celui du lapin. On n'y excelle
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qu'à la longue, et à la suite d'une pratique continue. Le
marais doit se battre méthodiquement, car si le chien a
passé près d'une bécassine sourde sans l'éventer, on lui
marcherait sur les pattes avant de la décider à détaler.

Chasse au vanneau. Le vanneau est un joli gibier,
sa tête ornée d'une gracieuse aigrette, et son plumage
glacé d'or en font un des plus jolis oiseaux qu'on puisse
tirer. Ils apparaissent par bandes en hiver dans les prai-
ries humides, et sont fort difficiles à approcher. Hivernant
par tribus toujours nombreuses, ils épuisent vite la contrée
oit ils se sont abattus. Aussi rencontre-t-on bien plus le
vanneau qu'on ne le citasse. Quand on les poursuit, on les
voit ouvrir leurs ailes blanches et vertes et piéter pendant
une douzaine de mètres comme tous les oiseaux à grande
envergure. On réussit à arriver à portée en se masquant
derrière des buissons ou dans un pli de terrain. Par les

d
grands vents, en se traînant à genoux et en rampant
oucement, on peut en tuer des quantités considérables

en jetant ses deux coups de fusa au milieu de la troupe
quand elle s'enlève. Les veufs du vanneau sont très renom-
més : en Hollande, en Belgique et dans le nord de Ia France
il s'en fait une grande consommation.

Les chevaliers, les pluviers, les barges se chassent à
peu près de la même façon. De toutes les variétés du
genre chevalier, la plus intéressante au point de vue cyné-
gétique est le chevalier bécasseau, à cause de la régularité
de son passage à une époque oit la clôture de la chasse
pour les autres gibiers empêche les chasseurs de chômer.
Le bécasseau, vulgairement connu sous le nom de cul-
blanc, est un oiseau vif, leste, toujours en mouvement.
Il se tient sur les rives en pente douce, sur les grèves
sablonneuses oit il glane les vermisseaux qui forment
sa nourriture. Les culs-blancs vont par paires et par
bandes plus ou moins nombreuses qui se dispersent et se
reconstituent plusieurs fois dans la même journée. II part
d'assez près et jette en son prenant essor, un cri caracté-
ristique, « gu, gu, gu » plusieurs fois répété. Son vol est
rapide et saccadé, mais comme il file droit on a assez de
chance de l'atteindre avec le plomb n° 8 ou no 9 quand
on est à portée. Le matin et -le soir sont les heures les
plus favorables pour la chasse du bécasseau cul-blanc.

Chasse au héron. Les hérons (V. ce mot) sont des
oiseaux de marais et de rivage, échassiers hauts sur
pattes, aux doigts grêles et allongés, propres à marcher
dans les eaux et sur les vases molles. Le bec long de
45 centim., robuste, épais à sa base, se termine par
une pointe aiguë qui en fait une arme dangereuse. Cet
oiseau malmené s'en sert pour se défendre à distance
contre ses ennemis : faucons, hommes ou chiens. Un des
instincts particuliers aux oiseaux de ce genre est de viser
aux veux ceux qui les attaquent, et plus d'un chien im-
prudent a payé de la perte d'un oeil sa précipitation à
courir sus à un héron démonté. Pendant des heures en-
tières, le héron demeure à la même place, immobile, repo-
sant sur une seule jambe, l'autre repliée sous le ventre.
Sa sobriété vient en aide à cette passivité dans l'attaque
de la proie; il peut supporter de longs jeûnes. Le héron
se tire avec du gros plomb, car il faut lui casser une aile
ou le blesser dans le coeur, la tête ou les poumons pour le
faire tomber; il a la vie dure et se défend jusqu'à son
dernier souffle. Le héron butor niche dans nos marais où
il est commun, plus bas que le héron gris sur jambes, il
est aussi gros que celui-ci de corsage, et est encore plus
dur à tirer que le héron commun. 	 S. Aarnnàsnv.

H. Histoire. — Les anciens peuples étaient presque
tous chasseurs; les Hébreux, seuls peut-étre dans toute l'an-
tiquité, ont été un peuple plutôt pasteur que chasseur. Les
Egyptiens au contraire ont été les grands chasseurs des figes
anciens, et chaque découverte de monuments venant d'eux
nous montre la place que tenait la chasse dans leurs habi-
tudes, aussi bien que dans celles des Mèdes et des Perses.
Quant aux Grecs, il suffit de considérerleur mythologie pour
Noir que, justes appréciateurs de cet exercice, ils en avaient

fait une des jouissances de la divinité, comme devaient le
faire plus tard les peuples scandinaves, adorateurs d'Odin.
Xénophon est le premier auteur qui ait écrit sur la chasse :
sa Cynégétique est lue encore avec intérêt, parles veneurs
modernes; remontant dans l'histoire des peuples grecs, il
nous apprend que depuis longtemps la chasse faisait
partie du plan d'éducation de la jeunesse. Les jeunes gens
à Sparte, aussi bien qu'en Perse, étaient conduits en
troupe ù la chasse; et les chiens, auxiliaires indispensables
de cet exercice, étaient entretenus aux frais de l'Etat.
Alexandre le Grand fut un chasseur passionné '. les équi-
pages de chasse de ses successeurs étaient célèbres. —
Les Romains, plus guerriers que chasseurs, ne montrèrent
qu'assez tard du goût pour la chasse. Le peuple romain, à
ses débuts, n'avait qu'un territoire assez exigu, sans les
vastes étendues de terrain qu'il faut pour la chasse.
Mais lorsque Rome devint puissante, et subit l'influence
des vaincus, les Scipions importèrent de Grèce le goût de la
vénerie. Une fois lancée dans cette voie, la jeunesse dorée
de Rome devait, comme la nôtre plus tard, montrer pour la
chasse, les chevaux et les chiens une véritable passion. Sous
Auguste cette passion vint à son apogée, pour céder la
place, quand parurent les Augustules, aux jeux de l'am-
phithéâtre et aux spectacles du cirque que l'aristocratie
décorait du nom de venationes; mais ces combats d'ani-
maux rassemblés dans l'arène d'un cirque et destinés à être
massacrés par des hommes, quand ils ne s'étaient point
entretués, ne rappelaient que de bien loin le noble exercice
de la chasse. — D'ailleurs, tous les peuples anciens,
et cela jusqu'au 110 siècle de l'ère chrétienne, avaient cou-
tume, dans leurs chasses, d'employer des palissades, des
filets, des toiles, des panneaux, etc., qui les faisaient
ressembler plutôt à des piégeurs qu'a des veneurs... C'est
sur le sol gaulois qu'est née la véritable chasse à courre,
la vénerie (V. ce mot) proprement dite, qui consiste à
forcer et à prendre la bête sans aucune espèce d'appareil
ou d'engin. Arrien avait connu la vénerie chez les Gaulois,
et il la décrit en termes qui ne laissent aucun doute. Elle
était déjà telle que l'a pratiquée tout le moyen fige, sauf
des modifications inévitables, telle encore qu'elle se pra-
tique de nos jours. Les Gaulois chassaient ainsi le lièvre,
l'urus, le bison, l'élan, le cheval sauvage, le bouquetin_
l'ours, le daim, etc. Les tribus franques établies sur les
bords du Rhin devaient connaître et pratiquer aussi la
vraie citasse à courre, car lorsqu'elles envahirent une par-
tie du territoire gaulois, ils se trouva que vainqueurs et
vaincus avaient le même goût pour la chasse et usaient des
mêmes procédés. Les premiers Germains établis dans les
Gaules, les Burgondes, étaient d 'ardents veneurs et les
Niebelungs nous ont conservé des récits épiques de leurs
chasses. Clovis et ses fils, Childebert surtout, nous appa-
raissent comme consacrant à la chasse tous les instants
qu'ils dérobaient a la guerre et aux affaires. Charlemagne,
qui se plaisait à imiter les empereurs, avait emprunté aux
Romains tout cet attirail de chasse, composé de filets et
de panneaux de toute sorte; mais il n'abandonna point
pour cela ce qu'on pourrait appeler la chasse nationale
des Francs, des Germains et des Gaulois, la chasse au
forcer sans engin. Pour en acquérir la certitude, il suffit,
entre autres preuves, de remarquer que de 45 sous
(600 deniers), il éleva à 45 sous l'amende que devait
payer celui qui, selon la loi salique, avait volé ou caché
un cerf lancé et forcé par les chiens d'un autre. — Les
prêtres, à qui la chasse était interdite, ne se faisaient
guère faute de transgresser à ce sujet les lois de l'Eglise.
En 996, un évêque du Mans, Avesgaudus, chassant un
cerf à cor et à cris, tombe de cheval et se blesse griève-
ment. Charlemagne avait pourtant édicté des peines sévères
contre les gens d'Eglise qui seraient surpris à la chasse.
Bien avant le grand empereur, le concile dAgde en 50G,
le concile d'Epône en 517, le roi Gontran en 589, un
capitulaire de 618, le concile de Châlons, celui de Mayence
en 743, le synode tenu par Carloman en 742, avaient
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fulminé, mais en vain, contre les ecclésiastiques se livrant
à la chasse et leur avaient interdit de nourrir des chiens et
des oiseaux. Les Carolingiens ne le cédèrent point aux rois
de la première race pour le goût et la pratique de la
chasse; niais cet exercice devait plus tard, dans l'épa-
nouissement de la féodalité, devenir plus qu'un plaisir; au
temps des croisades la chasse était devenue une véritable
institution, et pour ainsi dire une sorte d'ordre que se
conférait à elle-même la noblesse. « Si quelqu'un veut
devenir gentilhomme, disait Henri-Corneille Agrippa,
qu'il devienne chasseur premièrement, car ce sont là les
principes et rudiments de la noblesse. » Les chevaliers
croisés emportèrent avec eux outre-nier leurs oiseaux et
leurs chiens, malgré la défense expresse du pape Eugène III
en 4442. Dans la tapisserie de Baveux on peut voir l'am-
bassadeur saxon s'embarquant pour la Normandie le fau-
con sur le poing et accompagné de ses lévriers. A la fin
du xv° siècle encore, les grands seigneurs figurent avec le
faucon sur le poing dans les cérémonies religieuses ou
politiques : les miniatures des beaux manuscrits exécutés
vers 4460 et années suivantes pour les ducs de Bour-
gogne en font foi. Au xvi e siècle, la chasse, comme tout
le reste, subit des transformations et a elle aussi sa renais-
sance. François Ier brouille tout et chasse à contre-temps;
mais le xvi° siècle n'en reste pas moins, comme le dit
Hector de Laferrière, l'époque classique de la chasse, et
François Ier reste aussi le père des veneurs, suivant
l'expression de Du Fouilloux. Charlemagne est le premier
qui, dans ses chasses, voulut imiter le faste des empereurs
d'Orient. Ses successeurs conservèrent la tradition du grand
empereur; et dans toute la série de nos anciens rois, on
ne peut guère noter comme n'aimant point la chasse que
les premiers Capétiens. Mais avec Philippe-Auguste, la tra-
dition de Charlemagne se renoua, et depuis lors ne s'inter-
rompit guère, même pendant la guerre de Cent ans. Ne
vit-on pas le roi Jean, prisonnier à Londres, faire com-
poser par son chapelain Gares de la Bigne, le célèbre
poème connu sous le nom de Roman des déduits pour
l'instruction de ses fils, Charles V et ses frères? C'est
pendant une chasse que Charles VI perdit la raison.
Tous les Valois furent des chasseurs effrénés, et Cathe-
rine de Médicis ne contribua pas peu à faire naître et à
entretenir chez ses fils ce goût qui, en les éloignant des
affaires, laissait à la reine mère une plus grande part d'in-
fluence. Louis XIII s'adonna plutôt encore à la fauconne-
rie qu'à la vénerie, et ses successeurs firent de la chasse
une des formes de l'étiquette. Il n'est pas jusqu'à Napo-
léon Ier, qui, désireux d'imiter l'ancienne cour dans ses
moindres détails, ne mit sur un grand pied sa vénerie ;
mais, au dire des contemporains, il était mauvais chasseur
et ne courait le cerf que pour ne se point montrer
inférieur aux Bourbons. C'en était fini de la grande véne-
rie, et malgré les efforts tentés sous la Restauration elle
ne devait pas se relever. La chasse, avec les lois nouvelles,
s'était généralisée; elle était dès lors devenue le partage
de tous, au lieu d'ètre l'apanage d'un petit nombre de pri-
vilégiés. — Les rois de France ont toujours eu des offi-
ciers spécialement chargés de la vénerie et de la faucon-
nerie. Sous Charlemagne, quatre veneurs et un fauconnier
étaient chargés, sous l'autorité des officiers du Palais, de
surveiller les meutes et les oiseaux de vol. Ces veneurs
avaient sous leurs ordres des bersarii, des beverarii et
des veltrarii. Sous Louis le Pieux on voit pour la pre-
mière fois apparaître les titres de grand veneur et de
grand fauconnier. La charge de grand veneur, l'une des
plus importantes du royaume jusqu'au xvir e siècle, a
subsisté jusqu'à nos jours : Napoléon III avait encore un
grand veneur. Quant au grand fauconnier, sa charge, bien
que la fauconnerie eût à peu près disparu sous Louis XIV,
n'en subsista pas moins jusqu'à la veille de la Révolution :
l'avant-dernier grand fauconnier de France fut le duc de
La Vallière, qui fut surtout grand bibliophile. Il est hors
de doute que dès Ies premiers temps de la féodalité la chasse

eut ses préceptes qu'un veneur ne devait point enfreindre,
et qui faisaient partie de l'éducation d'un gentilhomme.

Richart sut en danois et en normand parler,
dit le Roman de Rou,

Li peres l'eut bien fet duire et doctriner,
Bien sut paistre un oisel, et livrer, et porter,
En bois sut cointement et herser et vener,
Bien sut esprevier duire, et ostour et falcon,
Cers et biches sut prendre et autre venaison
Et son sanglier tout seul sans autre compaignon.

Mais quelque précis que fussent les préceptes de la
chasse, ce n'est pourtant que fort tard que les règles en
furent rédigées par écrit dans le Livre du Roy Modus et
de la reine Ratio et postérieurement dans le traité de
•Gaston Phébus, comte de Foix (4334-4394). Quant à la
fauconnerie (V. ce mot), plus en vogue peut-être encore
que la vénerie, elle ne devait trouver son vrai législateur
qu'ail moment même où elle allait disparaltre a jamais,
c.-à-d. sous Louis XIII, avec Charles d'Arcussia, le grand
maitre de cet art que l'on tente de faire revivre aujour-
d'hui. La vénerie n'avait point, comme la fauconnerie, de
causes absolues ile disparition, elle a subsisté; mais à
la fin du Xvie siècle, l'invention de la grenaille de plomb
est venue révolutionner la chasse, en mettant à la portée
de tous un plaisir réservé jusque-lit aux possesseurs de
grands équigages. Assurément la poudre devait être un
agent indispensable de cette révolution, mais pour le chas-
seur la poudre n'a pas été d'un grand secours jusqu'au
jour où l'on imagina de charger l'arquebuse non plus
avec une balle unique, mais avec plusieurs, et bientôt
après avec de la grenaille de plomb. C'est de là qu'est
sortie la chasse moderne, la chasse à tir, si bien géné-
ralisée aujourd'hui qu'on peut dire de la vénerie ou chasse
à courre qu'elle forme une exception. Henry MARTIN.

III. Droit. — Action de rechercher, poursuivre ou
capturer les animaux qui vivent dans l'air ou sur la
terre, et que ni la nature, ni l'habitude n'ont façonnés
au joug ou à la société de l'homme. La chasse est
régie par la loi du 3 niai 484.4, modifiée par la loi du
22 janv. 4874. D'après cette loi, nul ne pourra chasser
qu'autant que les conditions suivantes auront été remplies;
il faudra : 4° que l'on ait obtenu un permis de chasse;
2° que la chasse soit ouverte; 3° que l'on n'use que des
moyens non prohibés par la loi; 4° que l'on ait obtenu le
consentement du propriétaire ou de ses ayants droit, si
l'on chasse sur la propriété d'autrui.

C'est à l'autorité administrative qu'il appartient de
délivrer les permis de chasse (V. ci-dessous). Ceux qui
chassent sans permis seront punis d'une amende de 46 à
100 fr. (art. 44, § 1er).

Les préfets déterminent, par des arrêtés publiés au
moins dix jours à l'avance, les époques des ouvertures et
celles des clôtures de chasse, soit à tir, soit à courre, à
cor et à cris dans chaque département. Ils prennent, sur
l'avis des conseils généraux, des arrêtés pour déterminer :
4° l'époque de la chasse des oiseaux de passage, autres
que la caille; 2° la nomenclature des oiseaux; 3° les
Brodes et procédés de chaque chasse pour les diverses es-
pèces ; 4° le temps pendant lequel Il est permis de chasser
le gibier d'eau, dans les marais, sur les étangs, fleuves et
rivières. La chasse de nuit est absolument prohibée; on
entend par nuit, en matière de chasse, le temps pendant
lequel règne une véritable obscurité. La chasse en temps
de neige peut être interdite par les préfets; elle est punie
d'une amende de 46 à 400 fr. Aux termes de l'art. 42,
seront punis d'une amende de 50 à 200 fr. et pourront en
outre l'être d'un emprisonnement de six jours it deux
mois, ceux qui auront chassé pendant la nuit ou en temps
prohibé.

L'art. 9 de la loi du 3 mai 4844, modifié par la loi du
22janv. 4874, autorise la chasse it tir, à courre, à cor
et à cris. Tous les autres moyens de chasse à l'exception
des furets et des bourses, destinés à prendre les lapins,
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sont formellement interdits. La chasse à courre est autorisée,
mais il est interdit d'y employer des lévriers, même croisés.
La chasse au faucon est interdite; il est défendu d'em-
ployer des drogues ou des appâts qui sont de nature à
enivrer le gibier ou à le détruire (art. 42, § B); de chasser
avec des appeaux, appelants ou chanterelles (art. 42, §6);
d'employer des panneaux, des filets, des lacets, des collets
ou autres instruments de même nature (art. 9). L'emploi
d'engins prohibés est puni d'une amende de 50 à 200 fr. ;
il peut en outre être prononcé un emprisonnement de six
jours à deux mois. (art. 42). Sont punis des mêmes peines
ceux qui sont détenteurs et ceux qui sont trouvés munis ou
porteurs hors de leur domicile d'engins de chasse prohibés
(art. 42, § 3).

Nul ne peut chasser sur le terrain d'autrui sans le con-
sentement du propriétaire ou de ses ayants droit. La chasse
dans les forêts de l'Etat est interdite â tout particulier,
sauf pour les battues pour la destruction des loups. L'ar-
rêté du 19 ventôse an X ayant assimilé l'administration
des bois communaux à celle des forêts de l'Etat, la chasse
est également interdite dans les bois et forêts appartenant
aux communes. Ceux qui chasseront sur le terrain d'autrui
seront punis de l'amende de 46 à 400 fr. Si la chasse a
lieu la nuit et à l'aide d'engins prohibés, les coupables
seront punis d'une amende de 50 à 400 fr. et pourront
l'être d'un emprisonnement de six jours à quatre mois
(art. 14, § 2, et 42, §§ 2 et 7). La peine est de 46 à
200 fr. si le délit a été commis sur des terres non dé-
pouillées de Ieuis fruits, ou s'il a été commis sur un terrain
entouré d'une clôture continue, faisant obstacle à toute
communication avec les héritages voisins, mais non attenant
à une habitation. Si le terrain est attenant à une maison
habitée ou servant a l'habitation, et s'il est entouré d'une
clôture continue, faisant obstacle à toute communication
avec les héritages voisins, l'art. 43 édicte des peines
beaucoup plus sévères : le délinquant est puni d'un empri-
sonnement de six jours à trois mois. — Enfin, aux termes
du § 2 du même article, si le délit a été commis la nuit,
l'amende est de 100 fr. à 1,000 fr. et l'emprisonnement
de trois mois à deux ans, sans préjudice des peines plus
fortes que le délinquant pourra encourir, soit pour bris
de clôture, soit pour tout autre délit, qui aura accompagné
le fait de chasse. L'art. 41, n° 2, ajoute : « Pourra ne
pas être condamné comme délit de chasse le fait du pas-
sage des chiens courants sur l'héritage d'autrui, lorsque
ces chiens seront à la suite d'un gibier lancé sur la pro-
priété de leurs maîtres, sauf l'action civile, s'il y a lieu
en cas de dommages. » L'art. 44, n° 4, punit d'une
amende de 46 à 400 fr. ceux qui ont pris ou détruit sur
le terrain d'autrui des œufs ou des couvées de faisans,
de perdrix ou de cailles. De plus, les préfets peuvent
prendre des arrêtés pour interdire de prendre ou de dé-
truire, sur quelque terrain que ce soit, les œufs ou couvées
de toute espèce d'oiseaux ou de certains oiseaux déter-
minés. Dans chaque département, il est interdit de mettre
en vente, de vendre, d'acheter, de transporter ou de col-
porter du gibier pendant le temps où la chasse est pro-
hibée; c: à-d. pendant la période comprise entre la fer-
meture et l'ouverture de la chasse. La sanction de ces
dispositions se trouve dans l'art. 12, n° 4 qui punit les
contrevenants d'une amende de 30 à 200 fr. et permet aux
tribunaux de prononcer un emprisonnement de six jours
à deux mois. De plus, le gibier doit être saisi et immédia-
tement livré à l'établissement de bienfaisance le plus
voisin. La recherche du gibier ne pourra être faite à domi-
cile que chez les aubergistes, chez les marchands de co-
mestibles et dans les lieux ouverts au public (art. 4,
n° 3).

Tous les délits prévus par la loi du 3 mai 1844 sont
prouvés soit par procès-verbaux ou rapports, soit par
témoins, à défaut de procès-verbaux, ou _h leur appui,
conformément aux règles de droit commun (art. 24). Les
procès-verbaux des maires et adjoints, commissaires de

police, officiers, sous-officiers, brigadiers de gendarmerie
et gendarmes, gardes-forestiers, .gardes-pêche, gardes-
champêtres ou particuliers font foi jusqu'à preuve con-
traire (art. 22). Les procès-verbaux des employés des
contributions indirectes et des octrois font également foi
jusqu'à preuve contraire. Mais ces agents ne peuvent
d'une part constater que les délits relatifs à la vente, à
l'achat, au transport et au colportage du gibier pendant
le temps où la chasse est fermée; d'autre part ils ne-
peuvent agir que dans les « limites de leurs attributions
respectives » (art. 23). Les délinquants ne peuvent être
saisis ni désarmés. Toutefois, s'ils sont déguisés ou
masqués, s'ils refusent de faire connaftre leurs noms, ou
s'ils n'ont pas de domicile connu, ils sont immédiatement
conduits devant le maire ou le juge de paix qui s'assure
de leur individualité (art. 25). Les gardes et les gen -
darmes rédacteurs des procès-verbaux ont droit à une
gratification (art. 40 et 49) prélevée sur le produit des
amendes, et dont le chiffre a été fixé par l'ordonnance du
5 niai 1845.

Les délits prévus parla loi du 3 niai 4844 sont de la
compétence des tribunaux correctionnels; toutefois, ceux-
ci peuvent exceptionnellement ne pas être compétents à
raison de la qualité du délinquant. Ainsi, Ies membres des
tribunaux de première instance et les juges de paix qui
commettent un délit de chasse sont justiciables de la cour
d'appel ; il en est de môme des officiers de police judi-
ciaire, tels que maires, commissaires de police, gardes
champêtres, etc., mais seulement quand ils ont commis
ce délit dans l'exercice de leurs fonctions. Les mili–
taires et les marins qui ont commis des délits de chasse,
sont justiciables des tribunaux de police correctionnelle.
En principe, tous les délits prévus par la loi du 3 mai
4844, peuvent être poursuivis d'office par le ministère
publie (art. 26). Cependant, dans le cas de chasse sur le
terrain d'autrui sans le consentement du propriétaire, la
poursuite d'office ne peut ètre exercée par le ministère
public, sans une plainte de la partie intéressée, qu'autant
que le délit a été commis dans un terrain clos, et attenant
à une habitation ou sur des terres non encore dépouillées
de leurs fruits. L'administration des forêts a qualité pour
poursuivre directement les délits de chasse, commis dans
les bois et forêts soumis à son régime; elle peut également
transiger.

Tout jugement de condamnation doit prononcer la con-
fiscation des filets, engins et autres instruments de chasse.
Il ordonne la destruction des instruments de chasse pro-
hibés. Il prononce également la confiscation des armes,
excepté dans le cas où le délit a été commis par un indi-
vidu muni d'un permis de chasse, dans le temps où la
chasse est autorisée (art. 16, n05 4 et 2). La confis-
cation devra être prononcée, si le délit a été commis, soit
pendant la période oit la chasse est fermée, soit la nuit,
soit en temps de neige. Si le délit a été commis à l'aide
d'une arme de guerre, par un militaire, la confiscation
devra être de même prononcée. Si les armes, filets, engins
ou autres instruments de chasse n'ont pas été saisis, le
délinquant est condamné à les représenter, ou à en payer
la valeur suivant la fixation qui en est faite par le juge-
ment, sans qu'elle puisse être au-dessous de 50 fr. (art.
16, n° 3). En cas de condamnation pour les délits prévus
par la loi du 3 niai 1844, les tribunaux peuvent priver le
délinquant du droit d'obtenir un permis de chasse, pour
un temps qui ne peut excéder cinq ans (art. 48). Les
peines, déterminées par les art. 11 et 42 doivent être
portées au maximum, lorsque les délits ont été commis par
les gardes-champêtres ou forestiers des communes, ainsi
que par les gardes-forestiers de l'Etat et des établis sements
publics (art. 42, in fine).

Les peines déterminées parles art. 44,42 et 43 peuvent
être portées au double dans les cas suivants (art. 14)
1° si le délinquant est en état de récidive; 2° s'il est
déguisé ou masqué; 3° s'il apris un faux nom; 4° s'il,
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a usé de violence envers les personnes; 5° s'il a fait des
menaces. Il y a récidive lorsque dans les douze mois qui
ont précédé l'infraction, le délinquant a été condamné
pour un des faits prévus par la loi du 3 mai 1844 (art. 45).
En cas de récidive, la peine peut être portée au double, et
s'il s'agit d'un délit prévu par l'art. 41, la peine de l'em-
prisonnement petit être appliquée, si le délinquant n'a pas
satisfait aux condamnations précédentes (art. 14).

L'art. 463 du C. pén., qui permet de modérer la
peine, quand il existe des ci rconstances atténuantes, et
qu'il s'agit d'un délit prévu et puni par ledit code, n'est
pas applicable en matière de chasse (art. 20). Toute
action relative aux délits prévus par la loi du 3 mai 4811
est prescrite par le Iaps de trois mois à compter du jour
du délit (art. 29). Aux ternes de l'art. 2, le propriétaire
ou possesseur peut chasser ou faire chasser en torts
temps, sans permis de chasse, dans ses possessions attenant
4 une habitation et entourées d'une clôture continue
faisant obstacle à toute communication avec les héritages
voisins. Le propriétaire et le fermier ont le droit de re-
pousser et de détruire, même avec des amies à feu, les
bêtes fauves qui portent dommage à leurs propriétés
(art. 9). Ceux qui contreviennent à ces dispositions sont
punis des peines portées en l'art. 44 (16 à 400 fr.
d'amende).	 Henry GAIGNIERE.

IV. Administration. — PERMIS DE CRASSE. — Nul ne

peut chasser, sauf les exceptions indiquées plus loin, s'il ne
lui a été délivré un permis de chasse par l'autorité compé-
tente (art. 1°r de la loi du 3 mai 1844). Ces permis
sont personnels et valables pour un an seulement (art. 5).
Ils sont délivrés, sur l'avis du maire, par le préfet du
département ou par le sous-préfet de l'arrondissement
dans lequel celui qui en a fait la demande a sa résidence ou
a son domicile (art. 6 du déc. du 43 avr. 4861). Il est dû,
pour chaque permis de chasse, un droit de 48 fr. au pro-
fit de l'Etat et de 40 fr. au profit de la commune dont le
maire a été appelé à donner son avis (lois des 20 déc. 1872
et 6 juin 1875). La demande du permis doit être faite sur
papier timbré et remise au maire avec la quittance des
28 fr. versés à la caisse du percepteur (cire. du min. de
l'int. du 30 juill. 1869 et décis. min. du 5 sept. suivant).

Le préfet ou le sous-préfet peut refuser le permis de
chasse : 4° à tout individu majeur qui n'est point per-
sonnellement inscrit, ou dont le père ou la mère n'est
pas inscrit au rôle des contributions ; 2° à tout individu
qui, par une condamnation judiciaire, a été privé de l'un
ou de plusieurs des droits énumérés dans l'art. 42 du
C. pén., autres que le droit de port d'armes; 3° à
tout condamné à un emprisonnement de plus de six mois,
pour rébellion ou violence envers les agents de l'autorité
Oblique ; 4° à tout condamné pour délits d'association
illicite, de fabrication, débit, distribution de poudre,
armes ou autres munitions de guerre; de menaces écrites
ou de menaces verbales, avec ordre ou sous condition;
d'entraves à la circulation des grains; de dévastation d'arbres
ou de récoltes sur pied, de plants venus naturellement ou
faits de main d'homme ; 5° à ceux qui ont été condamnés
pour vagabondage, mendicité, vol, escroquerie ou abus de
confiance (art. 6 de la loi de 4844). La faculté de refuser
le permis de chasse aux condamnés dont il est question
aux numéros 3, 4 et 5, cesse cinq ans après l'expiration
de la peine. Aux ternes de l'article 7 de la même loi, le
permis de chasse ne doit pas être délivré : 4° aux mineurs
qui n'ont pas seize ans accomplis; 2° aux mineurs de
seize à vingt et un ans, à moins que le permis ne soit
demandé pour eux par leur père, mère, tuteur ou cura-
teur, porté au rôle des contributions ; 3° aux interdits ;
4° aux gardes champêtres ou forestiers des communes et
établissements publics, ainsi qu'aux gardes forestiers de
l'Etat et aux garde-pêche (ibid.). Le permis de chasse ne
doit jamais être accordé : 4° à ceux qui, par suite de con-
damnation, sont privés du droit de port d'armes; 2° à
,ceux qui n'auraient pas exécuté les condamnations pro-

foncées contre eux pour délit de chasse ; 3° à tout con-
damné sous la surveillance de la haute police (art. 8).
Quand le maire exprime un avis défavorable, il doit faire
connaître le motif qui s'oppose à la délivrance du permis
(cire. du min. de l'int. du 20 mai 1844). Il est admis
que les étrangers, dont la résidence est bien connue, peu-
vent obtenir des permis de chasse s'il n'existe contre eux
andin des motifs d'exclusion prononcés par la loi.

Il y a exception à l'obligation du permis de chasse en
faveur des propriétaires de terres attenant à une habita-
tion et entourées d'une clôture continue faisant obstacle
à toute communication avec les héritages voisins ; ils
sont admis à chasser ou à faire chasser en tout temps sur
ces terres (art.2 de la loi de 4844). Le permis de chasse
n'est pas non plus nécessaire aux propriétaires, posses-
seurs ou fermiers pour détruire, en tout temps, sur leurs
terres, les animaux malfaisants ou nuisibles dont les
espèces auront été déterminées par un arrêté du préfet,
et pour repousser et détruire, a titre de défense, même
avec les armes à feu, les bêtes fauves qui porteraient
dommage à leurs propriétés (art. 9). En dehors de ces
exceptions et du cas de battue administrative, le permis
est toujours obligatoire.	 -	 A. TRESCAZE.

V. Munitions de chasse. — POUDRES. — Pen-
dant longtemps les poudres de chasse mises en vente par
l'administration française ne comprenaient que les trois
types suivants, dont les 'prix ont été fixés par la loi du
2 juin 1875, ainsi qu'il suit :

Prix de vente.
Chasse fine. 	 - - 41 fr. 85 le kilogr.
Chasse superfine....... 15 	 —
Chasse extrafine....... 49 fr. 35	 —

Ces trois types étaient caractérisés par les données sui-
vantes :

DENSITÉ

apparente
DENSPrÉ

absolue
Nombre de graine

au gramme

Chasse fine... 0.860 1.690 à 1.820 15.000 à 30.000
Chasse super-

fine 	 0.800 1.700 à 1.840 30.000 à 60.000
Chasse extra-

fine 	 0.860 1.750 à 1.870 50.000 à 80.000

Leur emploi donnait lieu de la part des chasseurs à des
plaintes qui ne manquaient pas de fondements. D'abord les
grains étaient considérés comme présentant des variations
de grosseur trop grandes dans chaque type; puis on les
trouvait de dimensions trop fines, double raison pour ame-
ner des irrégularités d'inflammation et de combustion,
entraînant des pressions irrégulières. Aussi, bien que l'in-
troduction en France des poudres étrangères fût interdite,
ce qui est naturel, puisque le prix élevé des poudres fran-
taises constitue un impôt de luxe à la charge des chas-
seurs, beaucoup d'entre eux cherchaient par tous Ies moyens
possibles à se procurer des poudres de contrebande, et
surtout des poudres anglaises, auxquelles la régularité des
grains donne un aspect particulièrement flatteur. D con-
vient d'ajouter, que plus d'un type de poudre anglaise ne
présentait réellement que cette apparence flatteuse, et res-
tait inférieure en somme comme puissance balistique aux
poudres françaises. Quoi qu'il en soit de ce dernier point,
1 administration s'est enfin décidée à mettre en ver te deux

CRASSE ORDINAIRE

N°O N°1 N°2 N°3 N°4

Nombre de grains
au gramme 	 800 2.500 5.000 10.000 ü

CRASSE FORTE

Nombre de grains
au gramme 	 u 2.500 5.000 10.000 25.000
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types nouveaux de poudres de chasse, dites ordinaires et
fortes, avec quatre grosseurs de rrains différents, qui
constituent en somme huit types distincts, différenciés par
les grosseurs de grains, ainsi que l'indique le tableau qui
précède.

La fabrication de ces nouvelles poudres est particulière-
s	 ment soignée au point de vue de la régularité des grains

dont les dessins ci-dessous donnent une suffisante idée.

Fig. 1.

On peut affirmer, en somme, que ces nouveaux types de
poudres de chasse peuvent répondre à tous les besoins des
chasseurs , dans les circonstances de chasse les plus
diverses. Il reste aux amateurs sérieux à faire un choix
judicieux de l'un ou de l'autre t ype, d'après le calibre de
leurs armes et en raison des charges dont ils ont l'habi-
tude de faire usage, ce qui leur sera facilité sans nul doute
par les détails qui vont suivre. Sous le nom de poudre de
chasse spéciale, on fabrique en outre une poudre, encore
plus soignée que la poudre forte, et ayant la grosseur de
grains reclamée spécialement par les consommateurs.

En outre de ces poudres noires, l'administration met
à la disposition des chasseurs depuis 4882, sur la demande
des sociétés de tir aux pigeons en particulier, une poudre
spéciale, dite poudre pyroxylée, qui donne moins de
recul que les poudres noires, et qui donne surtout moins
de fumée (V. Bois PYROXYLE) , ce qui est un avantage
assez considérable dans le tir des fusils à deux coups
ou dans des tirs très précipités, parce que cela permet
au tireur d'ajuster avec plus de certitude. Ajoutons
encore que tout récemment une nouvelle poudre de chasse
sans fumée vient d'être mise en fabrication à la poudrerie
de Vouges, ce qui doit combler tous les desiderata du
chasseur, en facilitant le tir dans les bois (ou la fumée

se dissipe - très lentement, surtout par les temps de
brouillard). Le prix de vente de ces divers types de poudres
de chasse sont fixés à

11 fr. 85 par kilogr. pour la chasse ordinaire
45	 »	 -	 -	 forte
19 fr. 35	 -	 -	 spéciale
28 	 »	 -	 -	 pyroxylée

Nous définirons plus loin les différences de qualités de
ces divers types de poudre dans la pratique de la chasse,
en prenant pour base les études faites par le capitaine
Journée de l'Ecole normale de tir du camp de ChàIons sur
le tir des fusils de chasse. Ces études sont très complètes,
et remplacent fort avantageusement par des résultats expé-
rimentalement établis les dictons plus ou moins erronés
et la prétendue expérience de certains chasseurs.

CARTOUCHES. - Pour le chasseur armé d'un fusil se
chargeant par la bouche, ou fusil à baguette (V. Fusil. DE
CHASSE), le chargement se fait de la façon la plus simple,
mais aussi la plus lente. Les charges de poudre et de
plomb sont versées dans l'âme directement et recouvertes
successivement par des bourres en feutre ou en carton qui
sont descendues sur les charges au moyen de la baguette.
Le seul perfectionnement réalisé avec le temps a consisté
it mesurer les dites charges avant l'emploi. A cet effet, la
poire à poudre a été munie d'un bouchon creux formant
mesurette , dont la capacité peut être augmentée ou
diminuée au moyen d'une sorte de tiroir ou pédale. De
même, le sac it plomb a été muni d'une mesurette fixe it
pédale ou tiroir, ou d'une mesurette it godets formant
bouchon creux, qui peut se détacher pour le versement du
plomb dans le fusil. Le chargement ainsi fait est lent, et
présente de plus des inconvénients nombreux, et même de
graves dangers sur lesquels il est inutile d'insister, car le
fusil à baguette tend de jour en jour it disparaitre de l'ar-
mement du chasseur, qui lui préfère avec raison pour la
rapidité et la sécurité du tir les fusils se chargeant par la
culasse.

Or, le complément indispensable de ces fusils, c'est
la cartouche inventée par Lefaucheux, sorte de douille
en papier fort ou en carton, qui contient la charge en
poudre et plomb, ainsi que le dispositif d'amorçage. L'ar-
tiele CARTOUCHES DE CHASSE contient sur les diverses espèces
de cartouches à broche et à percussion centrale, ainsi que
sur les divers modes d'amorçage des détails sur lesquels
il n'y a pas lieu de revenir. Nous résumerons seulement
dans le tableau suivant les données diverses relatives aux
cartouches employées dans les fusils de chasse de divers
calibres :

Calibre (en balles â la livre) 	 8 10 12 14

mm

16 20 24 28 32

mmmm mm mm mm mm mm mm
Canon. . . .diamètre de l'âme cylindrique... 	 	

longueur totale généralement usitée	
`11,5
820

19,4
765

18,4
760

17,6
760

17,0
760

15,9
730

15,0
700

14,2
680

12,9 
680

Chambre.	 longueur 	
diamètre 	

87
23,9

72
21,5

65
20,5

65
19.5

65
19

65
17,5

65
16,5

65
15,7

65
14,5

( longueur totale de la douille 	 100 80 65 65 65 65 65 65 65
Douille.	 t diamètre extérieur du tube de carton 	 21,3 21,2 20,15 19,25 18,5 I7,35 16,35 15,4 14,25

de la	 -	 intérieur	 -	 -	 	
du culot près du bourrelet 	

21,2
23,3

19,4
21,4

18,8
20,2

17,9
19,4

17,0
18,7

15,9
17,5

15',0
16,5

14,3
15,4

12,9
14,4

Cartouche	 bourrelet fort 	 25,4 23,5 22,2 21,5 20,8 19,6 18,6 17,5 16,5_	 du bourrelet € bourrelet mince 	
`

25,4 23,4 22,3 21,0 20,6 19,0 18,6 17,2 16,2 

Nous allons en outre passer en revue les diverses par-
ties constitutives de la cartouche, en signalant les conditions
à remplir pour obtenir de bons résultats, dans la pratique
de la chasse.

Etui. Les étuis doivent entrer dans l'arme à frottement
dur, sans forcement, ce qui exige une grande régularité
du calibre extérieur. Ils doivent, en outre, être assez élas-
tiques pour s'appliquer fortement sans déchirures au moment
de la déflagration de la poudre contre les parois de la
chambre, afin d'assurer son obturation, et pour reprendre
ensuite assez exactement ses dimensions primitives après le
tir, pour rendre l'extraction facile. Ces conditions ne peu-

vent être rempres que si 1 on a choisi avec soin des
cartouches à gros ou it petit bourrelet suivant l'arme à
laquelle elles sont destinées. 11 faut en outre que les étuis
soient d'une fabrication très soignée (V. CARTOUCHES DE
CHASSE).

Du reste, il y a tout avantage, tant au point de vue de
la vitesse de la charge après le tir qu'au point de vue
de la dispersion, it n'employer que des étuis de bonne
qualité. La qualité des étuis doit d'ailleurs être d'autant meil-
leure que la charge est plus forte, afin qu'il ne se pro-
duise aucune rupture longitudinale, ni rupture au culot.
Quand un étui en carton se fend longitudinalement, une
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partie des gaz de la poudre peut, en suivant la fissure, se
porter en avant de la bourre dans les plombs, ce qui donne
lieu à. des pertes de vitesse notables. Avec les douilles
(V. ce mot) sans renforts intérieurs, la perte de vitesse
est en moyenne de 50 m., et elle peut atteindre 100 m.
Avec des étuis à renforts métalliques, la perte de vitesse
atteint encore en moyenne une trentaine de mètres.

La rupture au culot en laiton d'un étui à corps de car-
ton entraine une perte de vitesse de 20 à 30 m., suivant
l'importance de la fuite du gaz. Du reste, ces pertes de
vitesse sont moindres en général avec des bourres épaisses,
bien élastiques et bien graissées, qu'avec des bourres
minces et dures et imparfaitement graissées. Les ruptures
au culot ont en outre l'inconvénient de fatiguer beaucoup
la fermeture des fusils à bascule, et elles peuvent disjoindre
très rapidement le canon et la culasse du meilleur fusil.
Enfin, les ruptures du culot et du corps de carton donnent
lieu souvent à de grandes difficultés dans l'extraction de la
douille après le tir.

II faut insister, en outre, sur les dimensions qui viennent
d'être données pour Ies différentes parties de l'étui. Dans
les fusils se chargeant par la culasse, la chambre est d'un
diamètre plus fort que le canon. La chambre est raccordée
au canon par une portion de tronc de cône dont la lon-
gueur varie suivant les armes. Or, la chambre doit être
exactement de la même longueur que l'étui, pour n'en-
traîner aucune déperdition de gaz, comme l'indiquent les
deux fig. ci-dessous. Ces déperditions sont d'autant plus

Elui Trop long ou Chambre Iris couple.

.Elui broil cour/ ou Guimbr° trop longue.

fortes d'ailleurs que les bourres sont moins épaisses et
moins plastiques.

Poudre. Le choix de la poudre ne laisse pas de pré-
senter quelques difficultés, d'après les conditions particu-
lières du tir. Voici cependant Ies règles fixées par le capi-
taine Journée dans ses intéressantes études. La pénétra-
tion des grains de plomb de grosseur donnée, dans un
milieu déterminé, dépend surtout de la vitesse restante
au moment du choc. Or, la vitesse restante à une portée
donnée est d'autant plus forte que la vitesse initiale est
elle-même plus forte. Pour pouvoir produire de l'effet le
plus Ioin possible, il faut donc réaliser la vitesse initiale
la plus forte possible. Seulement les difficultés pratiques
interviennent immédiatement. La première, c'est que le
recul du fusil est directement proportionnel à la vitesse
initiale de la charge, et que le recul doit être limité. Le
capitaine Journée a déterminé que la force vive du recul
ne doit pas dépasser 4,5 kilogrammètres. Un recul plus
fort, de 5 kilogrammètres par exemple, cause au tireur,
même exercé et très vigoureux, une réelle souffrance dont
l'appréhension involontaire nuit forcément à la régularité
du tir. En sorte que les résultats deviennent inférieurs à
ceux que l'on aurait obtenus avec des cartouches moins
chargées. Finalement, le capitaine Journée fixe à 370 m.

par seconde la vitesse que doit avoir la charge au sortir
de l'âme, pour rendre le recul supportable dans les calibres
usuels et pour fournir une bonne portée. Du reste, au
point de vue des pressions exercées sur rame, cette vitesse
initiale de 370 m. est un maximum qu'il est dangereux
de dépasser avec les meilleures poudres et qu'il convient
même de ne pas atteindre avec les poudres un peu vives,
comme les poudres pyroxylées. Or, les charges de poudres
nécessaires pour produire cette vitesse initiale de 370 m.
ont été fixées, dans une série complète d'expériences,
ainsi qu'il suit :

CALIBRE
Poids du plomb.

ESPÈCE DE POUDRE

16
30 gr.

POIDS

12
36

DE LA CHARGE

32
21 oBSERvATION

gr. gr. gr.

Ordinaire 	  0 5,62 6,10 3,25
—	 	  1 5,32 5,55 3,20
—	 	  2 5,00 5,35 3,15
—	 . 3 4,85 5,20 3,05

Forte 	  1 5,20 5,20 3,10
— 	  2 5,00 5,00 2,95
— 	  3 4,30 4,80 2,80
— 	  4 4,10 4,50 2,65

Pyroxylée 	 2,60 3,05 1,70 (En hiver.)

Comme indication utile pour les chasseurs, qui étaient
bien fixés sur la valeur relative des trois anciens types de
poudres de chasse, nous signalons les corrélations sui-
vantes avec les nombreux types. La poudre fine fournis-
sait des résultats à peu près équivalents à ceux obtenus
avec la poudre ordinaire n° 1. La poudre superfine four-
nissait des résultats intermédiaires entre ceux qui peuvent
être obtenus avec Ies poudres fortes n° 2 et n° 3. La
poudre extra-fine fournissait des résultats équivalents à
ceux de la poudre forte n° 4. Le tout, bien entendu, à
titre de comparaison et sauf l'avantage d'une régularité
d'effets, toujours plus assurée avec les nouveaux types de
poudres de chasse. Du reste, on peut dire que les poudres
convenant le mieux pour le tir du plomb, dans les fusils
des calibres 12 à 20, sont les poudres ordinaires n° 2 et
n° 3, la poudre forte n° 2 et la poudre pyroxylée. Toute-
fois, les effets de cette dernière poudre sont assez irrégu-
liers. Ainsi, avec la poudre noire, les vitesses mesurées
sur un parcours de 10 m. ne donnent que des variations
assez faibles, certainement inférieures à 3 m., tandis
qu'avec la poudre pyroxylée, l'écart probable des vitesses
est de 10 à 20 m. Dans une série de 40 coups à plombs,
on observe très ordinairement des écarts extrêmes de
vitesse de 80 ni. à 100 m. Dans le tir à balle avec cette
poudre, la vitesse est encore plus irrégulière.

En outre, il faut mentionner l'influence des conditions
de température et d'humidité sur ces vitesses. Les poudres
de chasse contiennent, en moyenne, 4 0/0 d'humidité au
moment de la mise en boites et en magasin. Un accroisse-
ment de 1 °% dans la proportion d'humidité diminue la
vitesse de —à environ pour les poudres noires, de 30 pour les
poudres pyroxylées. Le chasseur doit donc apporter le
plus grand soin à conserver la poudre à l'abri de l'humi-
dité. Dans des récipients mal clos, les poudres peuvent
absorber, au bout de quelques semaines, jusqu'à 4 ou
5 °/o d'humidité. A ce taux d'humidité, les poudres noires
donnent quelques ratés, les poudres pyroxylées en donnent
une très forte proportion. Lorsque les poudres humides ne
sont pas détériorées, c.-à-d. si elles ont conservé leur
aspect net et luisant, on peut leur rendre en partie leurs
qualités en les séchant au soleil. A cet effet, on les étend
en plein soleil, sur une feuille de papier ou sur un linge
fin ; l'on attend qu'elles aient pris une température de 40
à 50° centigr., et, après quelques instants d'échauffement,
on les renferme dans un récipient bien sec. Il va sans
dire que, sous aucun prétexte, ce séchage ne peut être
fait devant un foyer quelconque, source presque inévitable
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d'accident. On doit signaler qu'il n'y a aucun inconvénient
â faire des cartouches avec de la poudre encore chaude,
par cette exposition au soleil, car une certaine élévation
de température augmente la vitesse. On peut même compter
que la vitesse initiale des cartouches chargées en. poudre
noire est d'une dizaine de mètres plus forte en été qu'en
hiver.

Pour Ies cartouches en poudre pyroxylée, l'inffuence de
la température sur la vitesse est plus considérable encore.
Avec la poudre pyroxylée française, on peut compter sur
un accroissement de vitesse de 1 m. pour une variation de
1° dans la température de la cartouche ; avec les poudres
pyroxylées anglaises Schultze et Sporting, cette variation
est de 0m07 seulement par degré de température. Pour
faire comprendre l'importance de ces variations de la
vitesse, il suffit de rappelerque des cartouches placées
dans une cartouchière exposée au soleil, peuvent atteindre
en France, dans des circonstances qui ne sont pas excep-
tionnelles, une température de 50°. Dans les pays chauds,
cette température peut s'élever dans les mêmes conditions
jusqu'à 65°.

La plupart des cartouches absorbent assez rapidement
l'humidité, Iorsqu'eIIes no sont pas conservées dans un
espace clos, parfaitement see. Les cartouches à étui de
laiton sont moins sensibles en général à l'humidité que
celles à étui de carton, toutes choses égales d'ailleurs,
comme qualité de la douille et perfection du chargement. En
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somme, le chasseur fera bien' de ne pas s'approvisionner de
cartouches pour une période de plus de deux ou trois mois
et de ne jamais conserver des cartouches pendant tout un
hiver, sauf dans un local parfaitement see et en boites
bien fermées.

Quant au chargement de la poudre dans la cartouche, un
léger tassage accroit la vitesse, niais un tassage plus éner-
gique peut la diminuer. Il faut, en somme, se bien garder
dans le chargement de frapper sur la poudre avec un man-
drin, au point d'écraser les grains, car cette pratique, d'ail-
leurs fort dangereuse, ne peut amener qu'une déperdition de
vitesse. En ce qui concerne les charges de poudre à adopter,
elles sont naturellement variables avec les calibres et les
charges de plomb. Le capitaine Journée a trouvé que le
chargement maximum et donnant les meilleurs résultats
dans le calibre de 16 se compose de 4' 45à4 gr 08 poudre
et 30 gr. plomb. Il est du reste impossible de Ioger dans
l'étui calibre 16 (63 niillim. de long) plus de 448 de poudre
et 30 gr. de plomb en laissant la place nécessaire pour le
sertissage. L'expérience démontre qu'il est également avan-
tageux de charger les cartouches des autres calibres, de
telle façon que le rapport du poids du plomb au poids de
la poudre soit constant pour tous les calibres et d'environ
6,5 pour la poudre noire et 1,22 pour la poudre pyroxy-
lée. Finalement, le capitaine Journée fixe le poids des
charges qui conviennent aux divers calibres, d'après cette
règle comme suit :

Calibre 	
	 8 ( 10

Poudre forte I ou ordinaire 2.

Poids des charges de poudre noire 	  9s=50 I6x'50
— de poudre pyroxylée 	  5 10	 3 50
— du ptomb 	  62 00 35 00

32

Poudre ordinaire 3 ou forte 2.

5P30	 0..50	 4x000	 3e'50 	 3e45 2x'60
285	 2 45	 210	 190(	 107 1 45

35 00	 30 00	 26 00	 23 00 	 21 00 17 50

12	 16 f 20 

E 

24

Avec le mode de chargement indiqué dans ce tableau, la
vitesse initiale du plomb est de 335 m. environ, ce qui
donne, d'après ce qui a été dit précédemment, un recul
très facilement supportable. En outre la pression se trouve
peu différente dans toutes les armes et reste dans des
limites très acceptables pour des armes d'une fabrication
suffisamment soignée.

Il est bon de signaler toutefois, que les chasseurs em-
ploient généralement des charges de poudre notablement
plus fortes, ce qui est sans danger pour les fusils, dont la
résistance est toujours beaucoup plus grande que celle
exigée par les épreuves de réception.

Bourres. La bourre placée sur la poudre a pour objet
principal d'empêcher Ies gaz de la poudre.de pénétrer au
milieu du plomb, ce qui tendrait à augmenter la disper-
sion des grains. Cette bourre doit en outre pouvoir enle-
ver les résidus laissés par la poudre à chaque coup, fonc-
tion d'autant plus importante que la poudre est plus
encrassante. Pour bien remplir ce double rifle, la bourre
doit être à la fois plastique et incompressible, c.-à-d.
susceptible de se mouler exactement dans l'âme du fusil
sans diminuer de volume. Les meilleures bourres sont
celles de laine feutrée, bien graissées, ayant une épais-
seur comprise entre la moitié et les deux tiers du calibre
de l'arme. Il faut signaler que les bourres que l'ou trouve
dans le commerce sont d'ordinaire graissées d'une manière
insuffisante (V. CARTOUCHES DE cirAsss). Il conviendrait de
les retremper jusqu'à saturation dans un bain de cire et de
graisse fondue. Dans le chargement, la bourre grasse doit
être placée entre deux rondelles de carton mince, d'une
part, pour empêcher le contact de la poudre avec les ma-
tières grasses, et d'autre part, pour empêcher le plomb de
s'incruster dans la bourre an moment du tir. La bourre
placée sur le plomb doit être élastique, mais légère, afin
de ne pas augmenter la dispersion des plombs.

On trouve dans le commerce des bourres en papier
mâché, qui ne sauraient être recommandées ; elles sont peu
plastiques et compressibles, en sorte qu'eIles ne réalisent
pas l'obturation, dont nous avons signalé l'importance. De
plus, comme elles ne peuvent ètre graissées convenable-
ment, elles ont l'inconvénient de ne pas nettoyer le canon.
Or, il faut insister sur ce point, qu'avec des bourres en
feutres bien graissées on peut tirer des cartouches de
plomb et poudre noire, sans que le canon s'encrasse d'une
manière sensible, même par un tir très prolongé. Avec des
bourres non graissées, le tir à la poudre noire donne lieu
â un encrassement très rapide, augmentant très sensible-
ment la dispersion et diminuant par suite de beaucoup la
portée efficace du tir.

Plomb. Les plombs de chasse ne sont autre chose que
des gouttes métalliques obtenues par la fusion d'un plomb
légèrement arsenical (V. PLOMB DE CITASSE). Les grains de
plomb sont rarement tout à fait sphériques, leur forme_est
plutôt celle d'un ellipsoïde, plus ou moins allongé, dans
lequel la différence entre le petit axe et le grand axe
dépasse souvent 1/10 du diamètre moyen. Les plombs de
chasse sont désignés dans le commerce par des numéros
conventionnels, qui sont d'autant plus grands que le dia-
mètre des grains est plus petit. Mais ce numérotage pré-
sente les plus grandes variations, non seulement pour les
plombs de fabrication anglaise comparés à ceux de fabri-
cation française, mais encore dans cette dernière suivant
les lieux d'origine. D'une manière générale, les plombs
anglais sont plus petits que les plombs français; ainsi le
n° 6 anglais a généralement la même grosseur que le plomb
n° 8 français. Le capitaine Journée a dressé un graphique
intéressant, qui donne, d'après les moyennes prises sur
des plombs de diverses fabriques françaises, le nombre
des grains, leur diamètre et leur poids pour les divers
numéros, en supposant toutefois le grain sphérique (fig. 3)..
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Dans le tir, les grains de plomb sont exposés à des I L'économie dans l 'emploi de la poudre n'est d'ailleurs
déformations notables, tenant à l'inertie des grains situés [ qu'apparente, en raison de l'incertitude des effets. Il vaut
à la partie anté-	 mieux conserver
ricure de la char-	 les charges rela-

rieure, recevant	 précédemment, en
d'abord la poussée	 prenant toutefois
des gaz, viennent	 du plomb plus fin.
s'écraser d'une	 °	 Ceci nous con-
manière plus ou	 duit à donner Ies
in o i n s complète 	 règles posées par
sur les grains de	 ^,^	 le capitaine Jour-
la partie antérieu- 	 ô	 née pour le choix
re. Chacun d'eux	 du plomb suivant
prend une forme	 i,..-t"-les circonstances
polyédrique d'au-	 'ta	 diverses de chas-
tant plus accusée	 se. On peut tuer
que la poussée est	 ^ rn	 un animal relati-
plus forte et le	 0,	 vement gros en le
plomb moins dur.	 Y	 criblant de petit
Quelquefois mé-	 â °°	 plomb lancé à
me, l'écrasement	 grande vitesse.
ainsi produit a	 Toutefois, il est
pour effet de col-	 ô	 évident que l'effet
ler ensemble deux	 cherché sera plus
grains, d'une nia-	 sûrement obtenu
mère telle qu'ils	 avec un petit nom-

conçoit sans peine 	 l'animal. On tue
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demeurent réunis	 bre de projectiles
pendant leur tra-	 degrosseurappro-
jet dans l'air. On	 priée à la taille de
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Fig. 3.

ge. Les grains de y 	 p	 tives de poudre et
la partie posté-	 o g	 o	 o	 o	 g	 o de plomb fixées

.IJchelle du _Madre de raires d_a lomo dues c30grammes ,
ro	 C,,	 •-	 c„	 C	 v	 °^	 ô.
Q	 o	 A

les irrégularités de vitesse et de dispersion pouvant résuI-
ter de cette déformation des grains. Pour éviter ces irré-
gularités, on emploie souvent du plomb durci par un alliage
d'antimoine ou d'étain, qui s'écrase notablement moins que
le plomb ordinaire à l'arsenic. Le meilleur plomb durci
existant dans le commerce porte la marque The Newcastle
Chilled Shot, sa densité diffère peu de celle du plomb or-
dinaire, mais sa dureté est de beaucoup supérieure. Il faut
signaler d'ailleurs que l'on vend beaucoup de plomb durci,
qui ne l'est que fort peu, ou même pas du tout.

tin autre moyen de diminuer notablement cette défor-
mation du plomb, consiste à remplir Ies interstices entre
les grains dans la cartouche par une matière pulvérulente
ou incompressible, telle que le talc, le graphite, ou
encore à couler dans la charge du plomb, du soufre ou de
la résine, ou un mélange de cire et de graisse. Les
mélanges pulvérulents, lorsqu'ils sont régulièrement faits,
ce qui n'est pas sans difficulté, diminuent notablement la
dispersion aux grandes distances. Leur inconvénient le
plus grave est d'accroître beaucoup le fumée du coup de
fusil, circonstance défavorable à la justesse du tir, surtout
pour le second coup des fusils doubles. Quant à l'agglomé-
ration des grains de plomb par des mélanges agglutinants,
elle donne toujours des résultats médiocres. Le mélange
reste fréquemment collé aux grains dont il diminue la
vitesse et accroit par suite la dispersion. Avec certains
mélanges friables comme celui du soufre ou de la résine,
la charge se brise souvent dans le canon en fragments
irréguliers, et le tir de ces charges est notablement plus
dispersé que celui des charges non agglutinées. En résumé,
I'avantage reste toujours au plomb durci, tant au point de
vue de la dispersion que de la portée meurtrière.

Nous rappelons que le poids des charges de plomb
a été donné précédemment en même temps que celui des
charges de poudre pour les divers calibres. Dans certains
cas, où l'on cherche à obtenir une gerbe très garnie et où
l'on doit tirer de près, quelques chasseurs ont l'habitude
d'augmenter la charge de plomb, ce qui entraîne la dimi-
nution de la charge de poudre. Cette pratique n'est pas
recommandable, a cause de la diminution de vitesse et de
portée meurtrière qui en résulte pour la charge de plomb.

plus sûrement un animal, en l'atteignant avec trois ou quatre
projectiles de grosseur moyenne, qu'avec un seul projec-
tile trois ou quatre fois plus gros que Ies premiers. Le gros
projectile peut traverser l'animal sans le blesser d'une
manière assez grave pour l'arrêter, tandis qu'avec trois ou
quatre projectiles, pourvu qu'ils aient encore une vitesse
suffisante, on a plus de chances d'atteindre quelque organe
essentiel. Pratiquement, les chasseurs emploient d'habi-
tude les numéros de plomb de 10 à 12 pour les petits
oiseaux (alouettes, etc.); les numéros 8 à 40 pour les
cailles; Ies numéros 6 à 8 pour les perdrix; les numéros
2 à 6 pour le 'lièvre; les numéros 00 pour le chevreuil.
Pour les animaux plus gros, ils emploient Ies chevro-
tines ou la balle. En moyenne, on emploie des plombs dont
les grains pèsent 0o du poids de I'animal à abattre.
Seulement, cette réglé peut varier suivant que l'animal
doit être tiré de près ou de loin, entre les limites extrêmes
de àooa et de 10000 du poids du gibier. La théorie
indique, en effet, par avance, et l'expérience est sur ce
point nettement confirmative, que les distances réduisent
la vitesse des grains de plomb proportionnellement aux
diamètres des projectiles. Or, Ies plombs dont le grain pèse
aôoo du poids du gibier, brisent Ies os de l'animal
atteint, quand ils arrivent avec une vitesse- supérieure à
450 in., et ils peuvent dans ce cas faire des blessures
très graves. Mais les mêmes plombs ne font plus que des
plaies contuses, quand ils frappent directement la chair
avec une vitesse de moins de 80 m., et avec cette ni@nie
vitesse, ils peuvent ne produire aucun effet sur l'animal
protégé par un épais matelas de plume ou de poils.

En résumé, avec une vitesse initiale de 350 ni., maxi-
mum facile à réaliser avec Ies charges primitivement fixées,
il peut être produit un effet atile sur le gibier avec des
plombs de numéros divers jusqu'aux distances indiquées
au tableau de la page suivante.

Il convient de remarquer toutefois que ces données n'ont
rien d'absolu, et ne doivent étre acceptées que comme une
indication suffisamment précise. Sans entrer même dans le
chapitre des coups de fortune, on sait que Ies différents
gibiers présentent des différences très notables dans la
résistance aux blessures.
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Brise les
membres.

Pénètre
dans les

chairs sans
briser

les os.

Jusqu'à la
Mètres.

distance de
Métres.

Chevrotines 	 130 250
Plomb n' 0 	 75 125

—	 2 	 65 110
—	 4 	 55 95

6 	
8 	 454

85

—	 10 	 35 60
12 	   25 45

CHASSE

EFFET PRODUIT SUR UN ANIMAL PESANT 5,000 FOIS
LE POIDS DU PROJECTILE

Chargement des cartouches. D reste peu de chose à
ajouter à ce qui précède pour fixer les règles d'un bon
chargement des cartouches. Toutefois, il est bon de men-
tionner qu'une fois l'étui chargé en poudre et plomb avec
de bonnes bourres, il convient de fixer solidement l'en-
semble de la charge, en sertissant fortement avec des
outils appropriés, l'extrémité supérieure de l'étui. Des
cartouches en poudre noire bien serties donnent une
vitesse d'une dizaine de mètres supérieure à celle des car-
touches non serties. L'influence du sertissage est plus
grande encore avec la poudre pyroxylée.

Nous devons signaler d'ailleurs, en terminant, au chas-
seur, qu'il n'est pas aussi facile qu'on pourrait le croire
de bien charger des cartouches de chasse, même avec l'aide
des outils mis en vente à cet effet. Les malfaçons sont des
plus faciles à réaliser, même avec des soins assez minu-
tieux sans compter même les accidents. Il est à peine
nécessaire de remarquer que ce chargement ne doit jamais.
être fait dans le voisinage du feu ou à la lumière. Une
lampe même bien fermée ne met pas à l'abri de tout
danger; des poussières tenues de poudre peuvent voler
jusqu'à la flamme, s'y allumer et communiquer ensuite le
feu à toute la charge de poudre, et même à la provision
voisine. De plus, les étuis ayant reçu à l'avance leur amorce
fulminante, il est évident qu'une percussion un peu vive
peut amener la détonation de la capsule et par suite de la
cartouche. En sorte qu'il faut éviter de frapper sur les
bourres pour les enfoncer, et en général, de manier sans
grande précaution les cartouches en fabrication, surtout
pour les étuis de bonne fabrication, dans lesquels l'amor-
çage (V. CARTOUCHES [Chasse]) a été perfectionné en vue
d'éviter tout raté. Ce danger est surtout à craindre avec
les cartouches à broche, dont la chute sur le sol peut dé-
terminer très facilement l'explosion. Une explosion surve-
nant pendant le sertissage serait particulièrement dange-
reuse, l'étui devant faire canon et projeter la charge plus
ou moins violemment, ou bien devant alors éclater, en
projetant des débris pouvant produire des blessures très
graves, surtout dans le cas des douilles métalliques.
Cependant ces précautions diverses peuvent facilement être
prises par un chasseur soigneux. Bien qu'il ne soit pas
impossible, en s'adressant à une bonne maison ou à un
armurier consciencieux, de trouver de bonnes cartouches
bien chargées ; nous conseillons, en somme, au chasseur
qui aime à se rendre compte de son tir, de toujours choisir
sa poudre lui-mème, et par conséquent de confectionner
lui-même ses cartouches.

Balle. Dans tout ce qui précède, il n'est pas question
du tir à balle, qui s'impose souvent pour la chasse de gros
animaux, et en général de tout gibier qui ne peut être
approché à moins de 80 m. La question sera traitée an mot
Tm DE CHASSE, et là encore nous aurons de nombreux et
intéressants résultats à emprunter aux études faites par le
capitaine Journée.	 L. FAUCHER.

VI. Musitine. — MUSIQUE DE CHASSE (V. FANFARE).
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VII. Marine. — La chasse est une manoeuvre qui
consiste dans la poursuite d'un navire par un autre, ou d'une
escadre par une autre escadre. Le chasseur doit chercher à
atteindre le chassé par le chemin le plus court; et, de son
côté, le chassé emploie tous les moyens de nature it retarder
l'instant oh il sera rejoint, sans perdre de vue qu'une cir-
constance quelconque, la nuit, la brume ou une avarie,
peuvent favoriser la séparation. Dans une poursuite de
l'espèce, chaque parti a avantage à connaître, à un moment
donné, sa situation par rapport à l'autre. Le chasseur recon-
naît qu'il gagne l'autre en mesurant l'angle sous-tendu par
la mâture. De la valeur de cet angle, dépend la manoeuvre
qu'il a à exécuter : continuer la même route, ou venir
d'un bord. Jadis, entre deux escadres à voiles, on pouvait
admettre la même vitesse. Mais l'emploi de la vapeur a
changé toutes les conditions. Les différents types de bâti-
ments que l'on groupe ensemble n'ont pas tous la même
vitesse. D'ailleurs, au moment de déterminer l'ordre de
chasse à adopter, diverses causes doivent influer sur la
décision du commandant en chef : la composition des deux
escadres, leur position relative, l'ordre de retraite suivi
par l'ennemi. En tout cas, lorsque le chasseur sera assez
rapproché de l'ennemi, il tâchera d'envelopper ce dernier,
en formant un ordre concave, les meilleurs marcheurs sur
les ailes. Les sabords de chasse sont les deux sabords
le plus près de l'avant. On place à ces sabords, les canons
de chasse. Tirer en chasse, c'est tirer du côté de l'avant.
On appelle également citasse, l'espace libre que possède
autour de lui un bâtiment au mouillage. On dit qu'un
navire a de la chasse, quand il y a un certain espace entre
ce navire et les dangers sur lesquels il pourrait être porté
s'il venait à chasser sur ses ancres, en cédant à l'impul-
sion du vent et à celle de la nier.

VIII. Travaux publics. — CHASSE D'EAU. ECLUSE DE
CHASSE (V. ECLUSE).

IA. Technologie. — Nom que les ouvriers serru-
riers donnent à certains outils destinés à refouler le fer. On
en distingue de plusieurs sortes. La citasse carrée est
un marteau à deux têtes, dont les sections sont l'une car-
rée, l'autre polygonale (fig.); la première seule est acérée;
cet outil sert, par exemple, à faire un épaulement à l'extré-
mité d'une barre de fer. La citasse à biseau est semblable
à la chasse carrée, à cela près que la tète acérée est en
pointe. On appelle chasse à biseau à main un outil mé-
plat dont l'extrémité acérée est taillée à deux biseaux. La
chasse ronde est pourvue à son extrémité d'une - partie
arrondie en dessous et saillante aux deux bouts sur l'épais-
seur; cet outil sert à creuser le fer de forge en le refou-
lant; on l'appelle aussi dégorgeoir. — On donne aussi le
nom de chasse à la pièce du métier à tisser qui main-
tient le peigne ou ros, et le long de laquelle est lancée
la navette; dans certaines régions la chasse porte le nom
de battant (V. ce mot).	 L. Brun.

BIBL.: VCNERIE. — J. LA VALLéE, la Chasse A. courre
en France; Paris, 1856 , in-12. — GARNIER, Chasse du
chevreuil en France; Paris, 1875, in-8. — E. JULLIEN,
la Chasse, son histoire et sa legislation; Paris, 1868,
in-8. — E. PARENT, Dictionnaire encyclopédique du chas-
seur; Paris, 1865, in-8. — LACE DE CHAILLOU, Nouveau
Traité des citasses à courre et h cri; Paris, 1868, 2 vol.
in-8. —LE MASSON, Nouvelle Vénerie normande ou Essai
sur la citasse du lièvre, du cerf, du chevreuil, du san-
glier, du loup et du renard; Paris, 1841, in-8. —Ch. D'Hou-
DETOT, la Petite Vénerie ou la Citasse au chien cou-
rant, 1855, in-8. — D'ARurAILLB, Citasse ii courre du che-
vreuil, 1881, in-8. — C r' DE CRABOT, la Citasse du che-
vreuil avec l'historique des races tes plus célèbres de
chiens courants existant, ou ayant existé en France,
1880, in-4. — BELLECROIX, les Chasses / françaises, plaine,
bois et marais, 1880, in-12. - GARNIER, les Chasses du
globe, 1885 2 vol. in-8. — Du même, Citasse du san-
glier, du renard, du blaireau et du lapin, 1876, in-8.; la
Chasse du lièvre en France, 1879, in-8. — DE LA RUE,
le Lièvre, Chasse J cri et à. courre, 1876, in-12. — Clr.
DIGUET, le Livre du chasseur, 1880,	 IRin-8. — PAAULT,
Nouveau Dictionnaire des citasses,1885, in-8.— CLAMART,
Soixante années de chasse, 1866, in-12. — Consulter aussi
les nombreux ouvrages spéciaux du marquis de Cherville,
du baron Le Couteulx de Canteleu, de Le Verrier, de
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Fig. 1. — Châsse de l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune.
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La Conterie, etc. — Th. POLLET DE FAVEAUX, Chasseur à.
la bécasse. — Charles B EMIELNIÂNS, Conseils aux chasseurs.
— Léon DE TRIER, Chasse au coq de bruyère. — Louis
BOUSSENARD, la Chasse â tir. — Ferd. CASSASSOLES,
Guide du chasseur au chien d'arrêt, etc. — R. SOUIiAET,
Bibliographie générale des ouvrages sur la chasse, la
vénerie et la fauconnerie; Paris, 1886, in-8 (avec Quelques
Additions, par P. PETIT ; Louviers, 1888, in-8). —A. DE
LA RUE et le marquis de CEIERVILLE, Traité des chasses â
courre et ü tir.

HISTOIRE. — Livre du roy Charles, De la Chasse au
cerf. publ. par H. Chevreul; Paris, 1859, in-8. — DUNOYER
DE ilorauoar Histoire de la chasse en France, depuis les
temps les plus reculés jusqu'a la Résolution; Paris, 1867,
3 vol. in-8. — Ernest JuLLIEN, la Chasse, son histoire et
sa législation; Paris,1868 (s. d.) I in-8.—Joseph LA VALLÉE,
la Chasse h tir en France; Paris, 1873, in-12. — LACURNE
DE SAINTE-PALAYE, Mémoires de l'ancienne chevalerie ;
Paris, 1781, t. III, 3 vol. in-12. — LEGRAND D 'AUSSI', His-
toire de ta rie privée des Français ; Paris, 1872, 3 vol. in-8.
—H. DE LA FERRIERE, les Grandes Chasses au xvra siècle,
1881, in-16.

DROIT. — Arrêté du 28 vendémiaire an V., loi du
10 messidor an V. — Loi du 22 avr. 1790. — Ordonnance du
5 mai 1845. — Loi du 3 mai 1811. — Loi du 22 janv. 1874.

MUNITIONS DE CHASSE. — Album GALAND, Traité d'ar-
murerie ; Paris, 1889, 58' éd. — A. DE METZ-NonLAT, Ma-
niement et usage des armes é. feu; Paris, 1889. — Capi-
taine JOURNÉE, Expériences sur le tir des fusils de chasse.
— Mémorial des Poudres et Salpetres; Paris, 1889, t. II,
519-572.

"CHÂSSE (Archéol.). Sorte de reliquaire affectant la
forme d'un cercueil ou d'un coffret quadrangulaire sur-
monté d'un couvercle en forme de toit, ou encore d'un
petit édifice. Le mot châsse vient du mot latin capsa qui
désignait un coffret. Au moyen âge les châsses sont dési-
gnées dans les inventaires rédigés en latin par les mots capsa,
capsula, area, cophinus. Les chasses primitives ont dû
avoir la forme de petits sarcophages, comme la châsse en
argent trouvée récemment aux environs de Tébessa, et
offerte par le cardinal Lavigerie au pape Léon XIII : c'est
un petit coffre arrondi ses extrémités, avec un couvercle
convexe. Grégoire de Tours raconte que lors de la recons-
truction de l'église de
Saint-Martin,	 trouva
une châsse d'argent qui
renfermait des reliques
des martyrs de la légion
sacrée. L'une des plus
anciennes châsses qui
nous soient parvenues est
conservée aujourd'hui à
l'abbaye de Saint-Maurice
d'Agaüne, dans le Valais.
Il semble qu'on puisse en
faire remonter l'exécution
jusqu'au vIe siècle. C'est
une boite rectangulaire
dont le couvercle figure un
toit. La face antérieure et
les extrémités sont ornées
de verroteries cloisonnées,
rouges, bleues et vertes, au milieu desquelles se détachent
un rainée, des perles et des pierres gravées serties (fig. 4).

La face postérieure et le dessous du coffre, en or, sont
ornés de dessins en filigranes et d'une inscription qui
indique qu'un prêtre nommé Teuderiyus, de concert avec
un certain Yordoalaus et sa femme Rihlindis, a fait exé-
cuter ce reliquaire par les orfèvres Undiho et Ello.
Aucune des nombreuses châsses dont l'exécution avait été
confiée à saint Eloi ne nous est parvenue. Il en avait fait
pour saint Martin de Tours, saint Denis, saint Séverin,
sainte Geneviève, sainte Colombe, saint Germain, saint
Julien, saint Brice, etc. Citons pour l'époque carolingienne
la châsse de Pépin conservée à Conques en Rouergue. La
face antérieure est ornée d'un Christ en or repoussé, cloué
sur une croix bordée d'un rang de perles fines; le nimbe
est rehaussé de cabochons ; le Christ est accosté de la
Vierge et de saint Jean. L'ornementation de la face posté-
rieure consiste en trois baies en plein cintre, séparées par

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

des pilastres filigranés et gemmés. Le toit de la châsse est
orné de plaques d'or oit sont estampés des aigles dont les
ailes sont composées de petites plaques d'émail cloisonné.
Les flancs sont recouverts de plaques en argent avec
figures au repoussé. Mais il convient de remarquer que ce
reliquaire n'est pas homogène et que si certains morceaux
peuvent être contemporains de Pépin, d'autres sont plus
anciens et d'autres aussi plus récents. La cathédrale de
Sion possède une petite châsse qui Iui a été donnée par
l'évêque Altheus mort en 790. C'est un coffret rectangu-
laire, dont les faces sont légèrement inclinées, surmonté
d'une pyramide tronquée; il porte sur l'une de ses faces
des figures en relief, sur l'autre trois chatons d'émail cloi-
sonné. A la fin du Ixe siècle, Hincmar fit enfermer les
reliques de saint Rémi dans une châsse entourée de douze
figures d'évêques. A Angers, l'évêque Perpetuus, mort
en 877, fabriqua Iui-même deux châsses en forme d'édi-
cules. A Chartres on conservait, avant la Révolution, la
chemise de la Vierge dans une châsse de bois de cèdre,
d'une richesse incomparable; elle était recouverte de pla-
ques d'or, enrichies d'une grande quantité de pierres pré-
cieuses, de camées et d'intailles; la tradition voulait qu'elle
eût été offerte à Notre-Dame de Chartres par un prince
carolingien. Une des raisons qui expliquent la rareté des
châsses antérieures au Xle siècle, c'est que beaucoup d'entre
elles n'étaient que de simples coffres en bois ornés de
peintures. A l'époque romane on les a remplacées par des
châsses en métal. Mais l'usage des châsses en bois non
recouvertes de métal ne disparut pas complètement. On
peut en citer une à Cunault du xme siècle, et une. autre à
Saint-Thibault (Côte-d'Or) du xiv e siècle.

A l'époque romane les châsses étaient le plus souvent
en bois recouvert de plaques de cuivre, d'argent ou d'or.
Plus rarement sont-elles en métal fondu ; ce n'est qu'au
xme siècle, et surtout au xive siècle, qu'on fabriqua des
châsses tout entières de métal fondu et ciselé. Les châsses

des Me et xne siècles ont
presque toujours la forme
d'une boite rectangulaire
surmontée d'un toit à
double rampant; les côtés
longs sont décorés d'une
série d'arcades abritant
des images de saints exé-
cutées au repoussé ou rap-
portées et fixées sur le
fond à l'aide de clous ;
les extrémités sont ornées
d'un ou deux personna-
ges. Quant au toit, ses ram-
pants sont décorés de rin-
ceaux et de dessins géomé-
triques combinés avec des
personnages ou des scènes,
ou bien simplement d'ar-

catures analogues à celles des faces latérales. On peut citer
comme exemples de ces sortes de châsses, la grande châsse
de saint Maurice, et celle des enfants de saint Sigismond,
toutes deux au trésor de Saint-Maurice d'Agaune (fig. 2).'

Les filigranes, les pierres gravées antiques, les carnées,
les pierres précieuses, les perles, Ies verroteries, ajoutaient
encore à la richesse de la décoration.

De nombreuses châsses sont sorties, au Mie siècle, des
ateliers des bords du Rhin. La plus célèbre est celle des
rois mages à Cologne qui mesure 1°80 sur 0 m90. Citons
encore les châsses d'Aix-la-Chapelle, de Saint-Servais à
Maestricht et de Saint-Sébald à Nuremberg. Toutes ces
châsses sont ornées de pierres, d'ivoires et d'émaux en
taille d'épargne.

Aux xiie et xme siècles, les ateliers des émailleurs limou-
sins ont répandu leurs produits sur toute la France. H n'y
a guère de trésor d'églises, de musées ou de collections
particulières où l'on ne rencontre des reliquaires émaillés
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sortis des ateliers de Limoges. On
Cluny (n° 4197) un beau modèle d
mie siècle. Sa longueur
est (le 0"'50, sa hauteur
de 0"'29. Elle est en
cuivre gravé et incrusté
d'émail en taille d'épar-
gne. Les sujets sont

— 880

trasoir et au burin, encadrent des compâl'-
ou sont gravées, sur un fond guilloché, des

figures argentées et do-
rées. Quant aux grandes
châsses entourées d'ar-
catures, leur style se
modifia dans le même
sens et en même temps
que le style des églises.
C'est ainsiqu'aumile siè-
cle, les arcs qui abri-
tent les statues se brisent
et sont inscrits dans des
gâbles aux rampants or-
nés • de fleurons. La
châsse.de sainte Gene-
viève, exécutée au mi-
lieu du xiii° siècle, en-
voyée it la Monnaie en.
1793, était un élégant
spécimen de ce genre
de reliquaire.

Mais ces coffres aux faces ornées d'arcatures ressem-
I blaient à de petites chapelles et amenèrent tout naturelle

ment les orfèvres it faire
des châsses en forme (Pô-.
glise.

D'ailleurs, on connaît de
ces petits édifices en métal
qui remontent au xiie siè-
cle. Ainsi- une châsse en
cuivre doré, de travail al-
lemand, aujourd'hui con-

conserve au musée de
e châsse limousine du

empruntés it la vie du
Christ; les personnages
sont en cuivre gravé;
les têtes sont ciselées
en haut relief sur des
fonds émaillés en cou-
leur. Le mme siècle fut
l'époque de la plus
grande activité des ate-
liers limousins. Parmi
les plus beaux ouvra-
ges qui en soient sor-
tis , on peut citer les
deux chasses de sainte
Fausta, aujourd'hui conservées au musée de Cluny (n°x4498
et 4499) et- qui proviennent de l'église de Ségry, près d'Is-
soudun.

La première, dont nous
donnons ici l'image (fig. 3),
est longue de 0m52, haute
de 0m45, et large de Om18.
Elle est décorée d'émaux
sur toutes ses faces. Sur la
fâcade principale, la figure
du Sauveur en relief dans
une auréole en forme de ce-
sieir piscis, flanquée aux
angles des symboles des
évangélistes; au-dessous,
la crucifixion ; de chaque
côté des sujets principaux,
les apôtres placés sous des
arcatures à plein cintre à
fond d'émail; toutes ces fi-
gures en haut relief sont en
bronze gravé et doré avec
les yeux en émail. Sur
l'autre face sont représen-
tées diverses scènes du
martyre de sainte Fausta; les personnages sont gravés an
trait sur fond d'émail. Les deux faces extrêmes sont dé-
corées d'émaux avec les figures de saint Pierre et de
saint Jean; une belle crête découpée, ornée de cabo-
chons en cristal de roche, surmonte le couvercle. L'autre
châsse de Ségry, quoiqu'un peu moins grande, n'est pas
moins remarquable. Elle est décorée de figures en bronze
doré de haut relief sur un fond d'émail bleu largement
décoré (le rinceaux en cuivre gravé, et de fleurons en
émaux de couleur. Limoges a produit un très grand
nombre de petites châsses en cuivre doré, décorées de
figures en relief rapportées et de plaques d'émail. Sur
d'autres châsses les figures sont réservées sur un fond
d'émail bleu. Telle est, par exemple, une châsse du musée
de Cluny (n° 4507) figurée ici (fig. 4), et dont le sujet
principal est le martyre de Thomas Becket. Ce reliquaire
a une longueur et une hauteur de 0m25.

D'autres châsses du mue siècle sont décorées de plaques
de cuivre émaillées où Ies personnages se détachent en cou-
leur sur un fond doré; citons comme exemple la châsse de
l'église de Mahal (Creuse), représentant le martyre de saint
Etienne. Le mue siècle a connu aussi des châsses en cuivre
dans la décoration desquelles les émaux ne jouent aucun
rote. Telle est la châsse en cuivre donnée par l'abbé N'ant-
hehne en .1.29.N â l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune. Des
bandes de métal ornées de rinceaux dorés, polis, exécutés

servée au musée de South-
hensington à Londres
(fig. 5).

C'est une. basilique en
forme de croix latine sur-.
montée en son milieu d'une
coupole à douze lobes; les
arcatures abritent les sta-
tuettes d'ivoire; la coupo-
le; le faîtage et les colon-
nes sont émailles.

La châsse de saint Tau-
rin d'Evreux a la forme
d'une église it clocher, flan-

quée de contreforts surmontés de clochetons. C'est un
travail du milieu du mue siècle. Citons encore la châsse

Fia. 4. - Châsse limousine
(musée de Cluny).

de sainte Gertrude dans l'église de Nivelles; elle représente
une église gothique it trois nefs terminée à chacune de ses

en gravure au
timents carrés

Fig. 2. - Châsse des enfants de saint Si gismond, au trésor
de Saint-Maurice d'Agaune.
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extrémités par un portail; commencée en 4272, elle fut
achevée en 1298 par les orfèvres Colard de Douai, et Jac-
quemon de Nivel-
les.

Au xive siècle,
Ies châsses devien-
nent rares; plus
habiles sculpteurs
qu'aux siècles pré-
cédents, les orfè-
vres donnaient aux
reliquaires la for-
me de statues. Les
ateliers de Limo-
ges cependant fa-
briquaient encore
des châsses émail-
lées. Nous citerons
comme appartenant
au xive siècle une
châsse du musée
de Cluny (n°1509),
dont la façade est
décorée de sujets
empruntés à la vie
du Christ disposés
sous des motifs
d'architecture et
sur un fond bleu
semé de lis d'or;
le revers est divi- Fig. 5. — Châsse en cuivre doré
sé en carrés rouges
et bleus, et semé de fleurs de lis d'or sur Ies fonds
rouges et de croix sur les fonds bleus; une galerie corn-

pieds montés sur des griffes; il consiste en une galerie
percée de fenêtres, les deux extrémités, ornées do contre-

forts et de cloche-
tons, s'ouvrant au
moyen de portes
découpées à Jour;
le toit est décoré
d'une crête et sur-
monté d'un cam-
panile flanqué de
six contreforts. Si
l'on fit, au Xvre siè-
cle, des châsses en
forme d'églises,
comme celle que
le cardinal de
Bourbon offrit à
l'église de Saint-
Denis en 1520, et
dont nous don-
nons ici l'image
(fig. 8), on s'en
tint aussi quel-
quefois à l'anti-
que forme. C'est
ainsi que la châs-
se de sainte Ro--
lende à Gerpin-
nes (Hainaut),
exécutée en 1599,

du xixs siècle (musée de South-Kensington). consiste simple-
nient en un coffre•

quadrangulaire surmonté d'un toit à double rampant.

f;s
Fig. 6. — Châsse du xive siècle (musée de Cluny).

posée de colonnettes supportant des arcades surmonte le
couvercle (fig. 6).

L'église de Saint-Germain-des-Prés, à Paris, possédait
avant la Révolution une magnifique châsse exécutée par des
orfèvres parisiens, sur l'ordre de l'abbé Guillaume, en
4108. Le dessin ci-joint en donnera mieux que toute des-
cription une idée exacte (fig. 7).

Les pierres tenaient une grande place dans l'ornementa-
tion de ce monument, car l'abbé de Saint-Germain avait
repris aux orfèvres 101 saphirs, 175 émeraudes, 51 gre-
nats, 21 améthystes, 30 calcédoines, 220 perles. D'autres
châsses célèbres du xv e siècle étaient celle que Jean VI,
due de Bretagne, offrit à la cathédrale de Saint-Malo, celle
que Louis XI avait donnée à l'abbaye de Saint-Denis, et
qui avait l'aspect d'une ville fortifiée, ou encore, dans la
même abbaye de Saint-Denis, la châsse d'argent qu'avait
fait faire en 1474 l'abbé Jean de Villiers : c'était une
église avec une façade flanquée de tours carrées, le toit sur-
monté d'une flèche. On conserve au musée de Cluny
(nes 5016 et 5017) deux châsses d'argent ciselé, du
xve siècle, provenant du trésor de Bâle. L'une, longue de
0m40, haute de 0°344, est un édifice supporté par quatre	 Li xvie et le xvme siècle préférèrent les reliquaires aux
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châsses proprement dites. Cependant nous savons qu'en
1630 la chambre des comptes fit exécuter pour la Sainte-
Chapelle une grande châsse de vermeil, longue de plus

Fig. 8. — Châsse du xvz^ siècle offerte à l'église
Saint-Denis par le cardinal de Bourbon.

de 1 in., et qui pesait 280 marcs. De nos jours, les
châsses sont généralement imitées des châsses de l'époque
romane et surtout de l'époque gothique. M. Paon.

BIbL.: Vtom.nT-LE-Duc, Dictionnaire raisonné du mo-
bilier français, t. I, p. 63. — GAY, Glossaire archéol.,

p . 310. — Annales archéologiques de Didron, passim. —
MARTIN et CAHIER, Mélanges d'archéologie. — LABARTE,
Histoire des arts industriels. — AUBERT, Trésor de l'ab-
baye de Saint-Maurice d:Agaune; Paris, 1872, in-4. —
DARCEL, Trésor de l'abbaye de Conques; Paris,1861, in-4.

CHASSÉ (V. DANSE).

CHASSE ,1 PARER (Serrur.). La chasse à parer en usage
dans Ies ateliers de construction, est un outil présentant
entièrement la forme d'un marteau et qui sert à dresser les
pièces de forge et à planer les tôles de fer et les plaques

de cuivre. Elle se termine, dans la
partie qui reste au contact de la tôle,
par une surface plane en acier
trempé, et à l'extrémité opposée,
elle forme une tête qui est destinée
à supporter les chocs du marteau.
Lorsque I'on veut terminer une pièce
de forge ou dresser une tôle, un
ouvrier tient à la main une chasse à
parer par un manche, et la promène
suivant les besoins sur la surface
de l'objet à dresser, tandis qu'un
autre ouvrier, armé d'un marteau de

forge, frappe sur la tête de la chasse. On parvient ainsi à
dresser les tôles ou pièces de forge sans laisser d'em-
preinte des coups de marteau. 	 L

 On donne le nom de chasse-gou-
pille à un outil en acier terminé à l'une de ses extrémités
par une partie conique très allongée et portant à la tète
une sorte de nez. Cette pièce sert, comme son nom l'in-
dique, à faire sortir la goupille du trou dans lequel elle est
engagée. On l'enfonce à cet effet à coups de marteau dans
le trou à déboucher jusqu'à dégager entièrement la gou-
pille et on arrache ensuite l'outil en frappant sur le nez,
dans le sens opposé, s'il est nécessaire.	 L. KNAR.

CHASSE-MARÉE. Bateau court, solide et ponté, servant
au cabotage et à la pêche, sur les côtes de Bretagne et de
Normandie. Sa mâture comporte généralement trois mâts,
légèrement inclinés en éventail, de l'avant à l'arrière, dans
le plan longitudinal; le dernier, appelé tapecul, est beau-
coup plus petit que les autres. Les voiles, trapézoïdales
(à bourcet), s'enverguent sur de longues antennes. Ces
antennes portent, au tiers de leur longueur, à partir de
l'avant, une cosse qui sert à crocher la drisse.En général,

I'ensemble du système s'amène quand on veut serrer les
voiles. On prend les ris comme dans Ies embarcations, en
fronçant la toile par la partie inférieure. Ce dispositif
oblige l'équipage à changer les voiles pendant le virement
de bord, ce qui est un inconvénient sérieux. Ce modèle de
caboteurs naviguait déjà sur les côtes bretonnes, à l'époque
de la guerre de Cent ans. Jean II rendit, en 1350, une
ordonnance en leur faveur.

CHASSE-MOUCHES. Dans les régions exposées aux ar-
deurs du soleil, l'homme dut rechercher de bonne heure le
moyen de combattre les petits insectes diptères que nous
appelons mouches. Déjà très incommodes dans le Nord, ces
animalcules, en Orient, forment d'innombrables légions vo-
lantes, piquantes et bourdonnantes, qui constituent un véri-
table fléau. L'invention d'un petit ustensile propre à chasser
les insectes importuns remonte donc aux temps les plus
reculés. Selon le témoignage de d. Rosellini (D%onumenti
d'ell' î;gitto, t. I, p. xvi, II; t. II, p. Lxxx, 8), les bas-reliefs
des bords du Nil nous offrent l'image des Pharaons escortés
de serviteurs chargés d'écarter les insectes au moyen de
chasse-mouches composés tantôt d'une seule plume d'au-
truche adaptée à un long manche, tantôt enfin d'un panache
dont la queue du vautour semble avoir fourni les éléments.
D'après Botta (Monuments de Ninive, pl. XIII, LXXVI,
XCVII, CV), le même cas se retrouve en Assyrie. Derrière
les effigies royales, en marche ou à table, on voit des
eunuques agitant le chasse-mouches; l'ustensile, en plumes
de rapace, est muni d'un manche court, métal ou ivoire.
Devenus à leur tour les maîtres du vaste empire compris
entre l'Euphrate et le Tigre, les souverains perses n'ou-
blièrent pas le chasse-mouches. Egalement emprunté ,à
l'appendice caudal des Vulturidés, ce meuble, chez les
Achéménides, incombe à un officier barbu qui suit le
monarque. Ici, suivant Coste et Flandin (Foy. en Perse,
pl. CXLVII, CLIV à CLVI, XLIV), le manche semble
être entièrement métallique, annelé ou pommelé; il
s'évase et finit en poire. A l'époque Sassanide, le chasse-
rnouches, toujours en plumes, affecta des dimensions un
peu moindres. On sait par Xénophon (Cyropédie, VIII) que
le chasse-mouches était, chez les Perses, comme chez les
Assyriens et les Egyptiens, le symbole ile la royauté. Les
bas-reliefs du grand escalier de Persépolis qui, suppose-
t-on, conduisait aux appartements particuliers des suc-
cesseurs de Darius, en offrent plusieurs exemples. Dans
l'un des tableaux sculptés à l'entrée de l'édifice, on voit,
dit le voyageur Porter, la figure élevée du roi qui marche.
II est suivi de ses serviteurs, portant le parasol et l'éven-
tail. Dans l'intérieur du palais, au contraire, il est assis
sur son trône; derrière lui se trouve l'esclave au chasse-
mouches, et non celui au parasol, qui lui était inutile.

Insigne du pouvoir dans le vieux monde oriental, le
chasse-mouches a gardé son attribution primitive chez les
Hindous et encore chez d'autres races d'origine asiatique.
Dans l'Inde antique, par exemple, le chasse-mouches était
un des attributs de la royauté et se trouve toujours accom-
pagné du parasol et de l'ombrelle. Son nom indoustany
est tchaoùnry, mais, dans ce pays, il est formé soit de
plumes de paon, soit d'une queue de yak ou buffle du
Thibet (Bos grunniens L.) blanche comme la neige, et
dont l'extrémité est garnie d'une touffe de poils en forme
de panache. On nomme katala la vache dont la queue
fournit les plus beaux tclraounrys. Le soyeux, la lon-
gueur et la blancheur des crins constituent la beauté de
ces queues auxquelles on adapte des poignées en ivoire et
en bois de sandal, ou en or et en argent, avec des orne-
ments en émail (musée indien, à Londres). Les poètes
sanscrits parlent du chasse-mouches dans leurs descrip-
tions, et les sculptures indoues ont conservé les formes
particulières qu'on lui donnait. Au sixième livre du Mana-
baarata, le poète représente le sacre de Karna, majes-
tueusement assis sur son trône, e au milieu des acclama-
tions de victoire, et sous Ies emblèmes du parasol, de l'éven-
tail et du chasse-mouches ». Dans le Rdmayana, autre
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épopée sanscrite, Valmiki nous montre Lakclunàna, monté
derrière le dieu Indra, et « lui faisant sentir agréablement
les doux offices de l'ombrelle et du chasse-mouches ». Plus
loin, il célèbre la vertueuse Sità, laquelle, assise à côté de
Rama et tenant un chasse-mouches aux longs crins, ser-
vait son époux comme Lakchmi, une fleur de Iotus à la
main, sert le grand Vichnou. Enfin, sur un bas-relief de
la pagode d'Elephanta, décrite par l'orientaliste Lan-
glès, on voit derrière Bralima et Indra un serviteur avant.
dans chaque main deux tchaoùnrys ou chasse-mouches.
Les nababs et les brahmanes se sont servis de tout temps
du chasse-mouches. Le voyageur chinois Hioueu-Thsang en
parle, et le Grec Elien, dans son Histoire des animaux,
raconte que, de son vivant, cet article de luxe provenait
d'un bœuf sauvage dont le corps était noir, excepté la
queue, et le met, avec raison, au nombre des présents
qu'on faisait aux princes. « Tous ces peuples offraient de
beaux chasse-mouches, les uns noirs, les autres blancs
et pareils à la lune resplendissante, » dit l'auteur du
Manabhcirata, dans la description des tributs apportés par
les étrangers au roi Youddliistira. Sonnerat et d'autres
anciens voyageurs affirment que cet usage subsistait encore
de leur temps aux Indes. R n'en est plus de même aujour-
d'hui. Une curieuse notice (Deseript. of the yak of Tar-
targ) publiée dans le t. IV des Astatic Researches, édit.
de Calcutta, nous apprend que le plus misérable palefre-
nier, la plus humble servante, se servent du tchaoùnry
aussi bien que le premier ministre du royaume. Cela
explique pourquoi les princes font exécuter pour leur
usage, des chasse-mouches en filaments d'ivoire, comme
celui fabriqué dans les Etats du maharadjà de Joudpour
et exposé, en 4851, à l'Exposition universelle de Londres.
Dupeuty-Trahon, dans son Moniteur indien, raconte que
dans l'Inde, lorsqu'un personnage important sort à che-
val, il est toujours suivi d'un palefrenier appelé sirs et
qui, armé d'un tchaoùnry et courant à pied, est constam-
ment occupé à chasser les mouches qui peuvent incommo-
der le cheval. « Lors même, ajoute-t-il, que l'on sort en
équipage; le saïs suit également à pied la voiture, et il va
aussi vite que les meilleurs chevaux. » De même que les
Indous, les Chinois emploient le chasse-mouches depuis
fort longtemps. A l'époque de leur suprématie en Orient,
les peuples tributaires de la Boukkharie ne manquaient
pas de le joindre aux présents qu'ils étaient tenus d'en-
voyer annuellement. D'après l'Histoire de la ville de
Khotan, traduite des Annales chinoises par Abel Rémusat,
on fabriquait alors les chasse-mouches avec « des queues
du bœuf nommé Li ». Les Grecs reçurent le chasse-
mouchesparl'entremise des peuples de l'Asie-Mineure. Les
Romains l'employèrent également et lui donnèrent le nom
de musearium, plumasseau fait de longues plumes de
paon, comme nous l'apprend Martial (XIV, 67), ou formé
de la queue d'une vache (id. 74). Cette dernière mode
parait avoir été importée de l'Inde. 	 Spire BLONDEL.

CHASSE-NEIGE. I. CHEMINS DE FER. — L'accumulation
des neiges dans les tranchées de chemins de fer est quelque-
fois assez considérable pour qu'il soit nécessaire de frayer
un passage aux trains au moyen d'appareils spéciaux appelés
chasse-neige. La Compagnie de l'Est a employé dans ce
but, en 4879, 1880 et 1881, un appareil très simple qui
a donné de bons résultats et qui sert également sur la
plupart des chemins de fer français. C'est une sorte de
large éperon en tôle semblable à la proue d'un navire,
fixé au moyen de quatre boulons sur la traverse d'avant
de la machine et prenant appui sur les chasse-pierres à
l'aide de deux tiges en fer. Les locomotives munies de cet
appareil, dont la saillie n'atteint pas 1 m., ont pu tra-
verser des bancs de neige de plus d'un mètre d'épaisseur
et ayant jusqu'à 800 m. de longueur.

En Amérique, où les amoncellements -de neige sont
bien plus importants qu'en France, on fixe à Pavant
des locomotives des chasse-neige de plus grandes di-
mensions ayant plus de 2 m. de saillie et dont l'arête

coupante s'élève jusqu'à près de 3 in. au-dessus des
rails.

Enfin on se sert aussi de très grands chasse-neige placés
sur des véhicules isolés. Ils atteignent, en Amérique, jus-
qu'à 7m60 de longueur sur prés de 3 m50 de largeur,
avec une hauteur de près (le 3 ni. Ils exigent presque
toujours l'emploi de locomotives puissantes qui les poussent
en avant ; on ne les utilise que pour franchir des amon-
cellements de neige très considérables. Quand il s'agit
simplement de débarrasser la voie d'une faible épaisseur
de neige, on emploie de plus petits appareils manoeuvrés
à bras d'hommes ou traînés par des chevaux. 	 G. H.

II. MÉTÉOROLOGIE. —Expression vieillie, niais très fran-
çaise, encore employée couramment en Russie pour dési-
gner les tempêtes de neige. Ce phénomène est produit en
hiver, surtout dans les pays du Nord, Russie, Norvège,
Groenland, par le passage d'une dépression barométrique.
Aux environs du centre, et particulièrement dans la région
N.-0. de la dépression, le vent souffle avec violence, fai-
sant tourbillonner en même temps les flocons très légers
qui tombent de l'atmosphère et la poussière de neige dépo-
sée sur le sol pendant les jours ou même les mois précé-
dents. Le voyageur surpris par une tempête (le neige court
les plus grands dangers, car, au milieu de cette sorte de
brouillard blanc, il peut tomber avec son équipage dans
des fondrières invisibles oti ses chevaux d'abord et lui
ensuite périront par le froid. Le plus sûr moyen de se
sauver, dans une tempête de neige, est de bicher les rênes
et d'abandonner les chevaux ii leur instinct; guidés par
l'odorat, ils suivront la route, maintiendront leur chaleur
vitale par le mouvement et arriveront tôt ou tard à quelque
refuge. Plusieurs écrivains russes, entre autres Pouchkine
et Léon Tolstoï, ont pris le chasse-neige comme sujet de
nouvelles.	 E. DURAND—GREVILLE.

Btnr.: Revue générale des chemins de fer; Paris, août
1878, déc. 1879, mars 1882, sept. 1883.

CHASSE-PIERRES (Chem. de fer). Le chasse-pierres
est une tige de fer placée à l'avant des locomotives à
l'aplomb de chacun des rails et descendant verticalement à
quelques centimètres de la partie supérieure de ces rails ;
son rôle consiste à écarter les obstacles qui pourraient se
trouver sur la voie et devenir une cause de déraillement.

CHASSE-POINTE (Serrur.). Outil d'acier en forme de
poinçon non pointu, et dont on lime l'extrémité jusqu'à la
réduire à la dimension d'une tète d'épingle, puis qu'on
trempe fortement. On s'en sert pour enfoncer davantage
les pointes ou clous que le marteau ne peut atteindre. •

CHASSE-ROND (Techn.). C'est un outil en usage dans
les ateliers de menuiserie pour pousser les moulures nom-
mées congés. Cet instrument, construit sur le même système
que les bouvets (V. ce mot), n'en diffère que par la.' forme
du fer et par la forme de sa surface inférieure qui porte en
creux ce qui doit être ,saillant dans l'ouvrage et récipro-
quement (V. CONGÉ).	 L. KNAB.

CHASSE-ROUE. Borne de pierre ou sorte de console
en fer ou en fonte renversée, disposée à droite et à gauche
d'un passage de porte-charretière afin, comme son nom
l'indique, d'en préserver les pieds-droits du choc des roues
des voitures. Le plus souvent les chasse-roues sont appli-
qués le long des pieds-droits auxquels ils sont fixés par
des scellements, mais parfois aussi ils sont isolés de ces
pieds-droits et scellés seulement dans des dés en pierre
encastrés à cet effet, dans le passage de porte.

Charles LUCAS.

CHASSE-TAMPON (Technol.). Forte tringle en fer por-
tant une douille à l'une de ses extrémités et formant à la
tête une sorte de champignon. Cet outil sert à loger un
tampon dans l'orifice d'un tube d'une chaudière tubulaire
ou d'une locomotive, lorsqu'une fuite Vient à s'y déclarer,
pour éviter qu'elle ne vide la chaudière et que l'eau
n'éteigne le feu dans le foyer. On place alors dans la douille
du chasse-tampon un tampon ou cône de fer d'un diamètre
un peu plus petit que celui du tube à boucher et on vient
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l'emmancher dans ce tube. On retire alors le chasse-tam-
pon, et on s'en sert comme d'une masse en le retournant
par bout, pour enfoncer le tampon en frappant par le
champignon de la tête.	 L. IïNAS.

C H ASS É (Claude-Louis-Dominique DE CASSE DE CHINAIS,

dit), chanteur célèbre de l'Opéra, ne à Rennes en 4699,
mort à Paris le 27 oct. 4786. Fils d 'un notaire de
Rennes, Chassé avait reçu une bonne éducation et était
entré dans les gardes du corps ; mais son père ayant été
ruiné par le système de Law et par un incendie, le jeune
homme, qui était doué d'un physique avantageux et d'une
superbe voix de basse, songea à en tirer parti en se con-
sacrant à la carrière du théâtre. B débuta à l'Opéra au
mois d'août 4721, et bientôt, grâce à sa belle voix et-à
un talent scénique extrêmement remarquable, il devint
l'une des gloires de ce théâtre; le rôle de Roland, dans le
Roland de Lully, qu'il reprit en 4727, mit surtout le
sceau à sa renommée. Il se pénétrait d'ailleurs si forte-
ment de l'esprit et du caractère des personnages qu'il
représentait, qu'un jour, dans Castor et Pollua, opéra de
Rameau, oit il jouait le rôle de Pollux, comme il faisait un
faux pas et tombait sur la scène en marchant à la tête des
troupes qu'il menait au combat, il n'eut garde de se rele-
ver et cria aux choristes qui le suivaient : Passez, et
marchez-moi sur le corps I — Pendant les dix-huit
années que Chassé passa d'abord à l'Opéra, outre un grand
nombre de rôles qu'il reprit dans le répertoire courant, il
fit de nombreuses créations.

En 4739, Chassé quitta l'Opéra, il se rendit à Rennes,
et fit les démarches nécessaires pour recouvrer ses titres
de noblesse, perdus sans doute dans le désastre qu'avait
jadis subi son père. Il réussit dans son projet, et prit dès
lors les qualités et le titre d'écuyer et de seigneur du
Ponceau. Mais il avait la nostalgie du théâtre, et reprit son
emploi à l'Opéra en 4742. Chassé, qui était au nombre des
artistes de la musique particulière de Louis XV, s'est
essayé dans la composition et a publié chez Ballard, impri-
meur du roi pour la musique, un recueil de Chansons
bachiques.

CHASSÉ (David-Henri, baron), général hollandais et
fiançais, né à Thiel (Gueldre) le 48 mars 4766, mort à
Breda le 2 mai 184. Il prit du service en France en
4793, à la suite de la révolution de Hollande (1787) et ne
rentra dans son pays qu'en 4844, après la première
abdication de Napoléon Ier. Nommé lieutenant général par
Guillaume Ier, roi de Hollande, il prit part l'année suivante
contre les Français à la bataille de Waterloo. Il était gou-
verneur d'Anvers lorsqu'éclata la révolution de Belgique
en 1830. II résista dans la citadelle d'abord aux attaques
des Belges, puis, en 4832, à celle de l'armée française
et se rendit après vingt-quatre jours de tranchée ouverte.
A la suite de ce siège, le général Chassé se retira dans
la vie privée.

CHASSEGUEY. Com. du- dép. de la Manche, arr. de
Mortain, cant. de Juvigny; 491 hab.

CHASSEL (Rémy-François), sculpteur français, né à
Metz en 4666, mort le 5 oct. 1752 ou 4753. Il était petit-
fils de Charles Chasser, né à Nancy en 1612, sculpteur sur
bois. Elève de Louis Lecomte ; professeur à l'Académie de
peinture et de sculpture à Nancy, depuis sa fondation
(8 fév. 1702). Il exécuta à Nancy, pour le couvent des
minimes, le Monument funèbre du président Cueillet;
pour l'église des carmes, une Piété et une Charité; pour
l'église des dames du Saint-Sacrement, le Mausolée de
Bonsmard, etc. La plupart de ces ouvrages, en marbre ou
en pierre de Savonnières, ont été détruits.	 M. D. S.

BIBL.: Dom CALMET, Bibliothèque lorraine, 1751, in-fol.
— Henri LEPAGE, le Palais ducal de Nancy.

CHASSELAS (Viticult.). Les Chasselas comprennent
plusieurs cépages cultivés depuis très longtemps dans la
plupart des régions viticoles du monde. Ils forment la
base des vignobles de Thomery et de Fontainebleau ;
des plantations importantes existaient, dans le midi de la

France, à Villeneuve-les-Maguelonne, et à GuyotvilIe, en
Algérie. Ils sont, dans ces pays, cultivés surtout pour la
fable et expédiés à Paris comme raisins de primeur. En
Suisse, les Chasselas, connus sous le nom de Fendants,
servent à la fabrication de vins blancs ou de vins rosés
fort estimés. Les Chasselas sont des cépages précoces
comme maturité, dont la saveur des fruits n'est ni-acide ni
trop sucrée, ce qui constitue leur principal mérite comme
raisin de table. Ils produisent indifféremment à-la taille
longue ou à la taille courte, à cause de leur grande vigueur,
niais exigent une culture un peu soignée; ils s'accommodent,
à ces conditions, de tous les terrains et de toutes les expo-
sitions. C'est surtout dans les milieux chauds et dans les
terres caillouteuses, bien ressuyées et exposées au midi,
que l'on obtient les plus beaux raisins de table comme colo-
ration. Les vignes vieilles donnent de plus beaux fruits et
des grappes moins compactes que les vignes jeunes. Les
principaux types de Chasselas sont : le Chasselas doré ou
Chasselas de Fontainebleau ou Fendant roux, le Chasselas
violet, la Persillière, le Chasselas de Falloux, le Chasselas
musqué, le Chasselas rose, le Chasselas de Négrepont. Le
plus cultivé de tous ces Chasselas est le Chasselas doré ; sa
souche est très vigoureuse, son port un peu rampant. Les
jeunes feuilles sont d'un vert doré et luisant, très caracté-
ristique pour tous les Chasselas. Les feuilles adultes, quin-
quélohées, ne possèdent que quelques poils roides à la face
inférieure et ont une belle couleur verte lustrée. La grappe
est moyenne, à grains sphériques et croquants, d'un vert
doré.	 P. VIALA.

CHASSELAS. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr, de
Mâcon, cant. de La Chapelle-de-Guinchay; 343 hab.

CHASSELAT (Charles), peintre français, né à Paris en
4782, mort à Paris en 4843. Elève de son père, Pierre
Chasselat (mort en 4814), peintre en miniature de Mesdames
de France, et de Vincent, cet artiste obtint le second grand
prix de Rome en 4804, avec la Mort de Phocion. Ses
principales ouvres furent : Le Repos de Bélisaire (Salon
1812); Vue intérieure de la basilique de-Saint-Denis,
au moment de l'entrée du cortège des obsèques cru roi
Louis XVIII, dessin à la sépia (S. 1827) ; Vue de la
Sainte-Baume, en Provence (S. 4834) ; Entretien de
J.-C. et de la Samaritaine (S. 4838) ; la Madeleine
en méditation (S. 4842). C. Chasselat a fourni aussi de
nombreux dessins d 'illustration pour divers ouvrages ; entre
autres les Jeunes Femmes, de M. de Bouiliy; Marie de
France et Corinne, de Mme de Staël.	 Ad. T.

BIOL.: Alexis Nat., Notice sur C. Chasselat (Annales
de la Société des Beaux-Arts, t. XIII, 1813).

CHASSELAY. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-
Marcellin, cant. de Vinay; 684 hab.

CHASSELAY. Com. du dép. du RhOne, arr. de Lyon,
cant. de Limonest ; 4,307 hab. Le château de Chasselay,
dépendant de l'archevêché de Lyon, avait été détruit à la
suite de la rébellion de Pierre de Savoie ; autorisation de
le reconstruire fut accordée par lettres patentes de juif.
4358. Une mine de plomb sulfuré fut découverte dans ce
village vers 1750 et abandonnée en 1780.	 G. G.

CHASSELO14 P–LAUnAT (François, marquis de), gé-
néral français, né à Saint-Sernin (Charente-Inférieure) le
48 août 4754, mort à Paris le 6 oct. 1833. Il était d'une
famille noble de l'Aunis qui, depuis le commencement du
xvne siècle, avait fourni plusieurs officiers de valeur. Un
Chasseloup-Laubat avait eu une jambe emportée à la ba-
taille de Neerwinde; un autre s'était distingué à Fontenoy,
à Raucoux et à Lawfeld. Pour lui, destiné dès l'enfance,
comme ses ancêtres, au métier des armes, il fut admis
fort jeune à l'école de Mézières, d'où il sortit officier dn
génie en 4774. Malgré son mérite, il n'était encore que
capitaine en 1794. La Révolution, dont il adopta les
principes, le tira, comme tant d'autres, de l'obscurité.
Dès la campagne de 1792, il se fit remarquer par sa rare
aptitude â l'attaque et surtout à la défense des places. Il
servait alors dans l'armée du centre. C'est à lui que la
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place de Montmédy dut de ne pas tomber au pouvoir de
l'ennemi. Celle de Longwy, une fois évacuée par les Prus-
siens, fut bientôt par ses soins mise à l'abri de toute surprise.
Chasseloup-Laubat ne rendit pas de moins grands services
en 4793. Mais c'est surtout à partir de l'année suivante
qu'il se révéla comme un ingénieur militaire de premier
ordre. La part brillante qu'il prit à la bataille d'Arlon
(avr. 1794) lui valut le grade de chef de bataillon. Colo-
nel après la capitulation de Maestricht, à laquelle il avait
puissamment contribué, il commandait le génie au siège de
Mayence en 1796. Chargé un peu plus tard du même
emploi à l'armée d'Italie (1796), il gagna promptement,
par son activité, la justesse de son coup d'oeil et la
fécondité de son esprit l'estime et la confiance de Bona-
parte.

Chargé d'organiser le passage du Pd, puis l'attaque du
château de Milan, Chasseloup dut ensuite entreprendre le
siège de Mantoue, que l'approche de Wurmser le força
d'interrompre (juil. 4796). Il contribua aux victoires de
Lonato, de Castiglione, d'Arcole, de Rivoli, fut nommé
général de brigade, prépara par ses reconnaissances l'in-
vasion des provinces autrichiennes (1797) et, après les
préliminaires de Leoben, eut à délimiter les nouveaux
Etats fondés par Bonaparte. De retour en France, il relut
pour mission de fortifier la ligne du Rhin, depuis Mayence
jusqu'à Nimègue. Il y travaillait avec succès lorsque le
Directoire, obligé de faire face à la deuxième coalition, lui
donna pour la seconde fois le commandement du génie à
l'armée d'Italie. Après les défaites (le Magnani) et de
Cassano (avr. 1799), il construisit en dix jours, à travers
l'Apennin, une route qui permit à nos troupes de venir
s'appuyer sur Gênes, et empêcha ainsi l'ennemi de parve-
nir jusqu'à notre frontière. Général de division après la
bataille de Novi, il rendit les plus grands services à Bona-
parte et à Brune, pendant la campagne de I'an VIII et de
l'an IX. Il assiégeait Peschiera, lorsque l'armistice de
Trévise et le traité de Lunéville (janv.-févr. 4801) réta-
blirent la paix entre la France et l'Autriche. Le premier
consul l'employa aussitôt après, non seulement à démante-
ler les places construites jadis en Italie pour contenir et
arrêter nos armes, mais aussi à fortifier systématique-
ment du côté de l'Autriche la péninsule, qui était main-
tenant considérée comme un avant-poste de la France.
C'est ainsi que, de 1801 à 1805, Chasseloup-Laubat mit
en état de défense les débouchés du Tyrol, la ligne de
l'Adige (Vérone, Legnago), les places maritimes comme
Ancône, Tarente. Son chef-d'œuvre fut le camp retranché
d'Alexandrie, vaste ensemble de travaux qui devait être la
base d'opérations de notre armée en cas d'attaque autri-
chienne et qui fit l'admiration de toute l'Europe. Pendant
la campagne de 1805, il commanda le génie sous Mas-
séna, qui s'avança victorieusement, comme on sait, jus-
qu'en Carniole. Puis, il alla reprendre l'exécutidn de son
œuvre en Italie. Elle l'occupait encore lorsqu'iI fut appelé
vers la fin de 4806, à la grande armée, qu'il seconda
très heureusement pendant la pénible campagne de Pologne
et de Prusse.

Les formidables travaux qu'il éleva en quelques se-
maines sur l'Oder et sur la Vistule ne contribuèrent pas
peu à préserver de tout désastre Napoléon, alors aventuré
et fort en danger au cœur du pays ennemi. Le gain des
batailles de Golymin et de Preussich-Eylau lui fut dû
pour une bonne partie. Peu après, il dirigea, avec le plus
grand succès, les sièges de Danzig et de Stralsund. La paix
ayant été conclue à Tilsitt (juil. '1807), il eut à fortifier
diverses positions dans l'Allemagne du Nord, et notamment
Magdebourg. Puis il retourna une fois encore en Italie, oà
il travaillait, par de nouveaux ouvrages à Venise, Palma-
Nova, Osopo, etc., à compléter un système qui était sa
gloire, lorsque la guerre éclata une fois de plus entre la
France et l'Autriche (4809). L'ennemi ayant eu d'abord
quelques avantages en Vénétie, il s'apprêtait à défendre
Mantoue. Mais bientôt _nos troupes reprirent le dessus,

Chasseloup put s'avancer jusqu'à Palma-Nova, où il fut, il
est vrai, arrêté jusqu'à la fin de la campagne. A la suite de
la paix de Vienne, l'empereur lui demanda de nouveaux
plans, le fit venir à Paris, l'emmena visiter Cherbourg et
les places de l'Escaut, puis le nomma conseiller d'Etat
(section de la guerre), 1814. Chasseloup-Laubat fit encore
avec distinction la campagne de Russie, pendant laquelle il
fortifia Kovno, Vilna, et protégea de son mieux la retraite.
Vieux et malade, il passa de l'armée au Sénat (5 avr.
4813), mais fut encore chargé, vers la fin de l'Em-
pire, d'inspecter les places d'Italie et d'exécuter quelques
travaux pour couvrir Paris. A la chute de Napoléon,
il se rallia sans difficulté à Louis XVIII, qui le nomma
pair de France et chevalier (le Saint-Louis. Il refusa
de reprendre du service pendant les Cent-Jours. Sous la
seconde Restauration, il siégea de nouveau à la Chambre
des pairs, où il vota contre la condamnation du maréchal
Ney et où il demeura toujours attaché au parti constitu-
tionnel. Le roi lui conféra le titre de marquis. Dans ses
dernières années, il eût voulu mettre en ordre ses nom-
breux et importants manuscrits. Atteint d'une cécité
presque complète, il dut y renoncer. Ses ouvrages les plus
précieux, conservés au dépôt des fortifications, n'ont pas
été imprimés. Chasseloup-Laubat n'avait guère publié que
les travaux suivants : Correspondance d'un général
français avec un général autrichien sur divers sujets,
par le général C. L. (Paris, 4801, in-8), reproduite en
1803 sous ce titre : Correspondance de deux géné-
raua; sur divers sujets; Essais sur quelques parties
d'artillerie et des fortifications, par M. le comte de C.
(Milan, 4803 et 1811, in-8). 	 A. DEBIDOUn.

BIBL.: Du CASSE. MCinoires du prince Eugène. 
—KociI, Mémoires sire Afassena. — RAnrm, V IEILlI DE

BorsJoLIN et SAINTE-PREUVE, Biographie universelle et
portative des contemporains. — THIERS, Histoire de la
Révolution; Histoire du Consulat et de l'Empire. — Vic-
toires et conquêtes des Français, t. II, VI, VII, XIII, XV,
XVII, XXI, etc.

CHASSELO U P–LAUDAT (Justin-Prudent, marquis de),
général fiançais, fils du-précédent, né à Paris, le 10 mars
1802, mort le 17 déc. 4863. II entra de bonne heure dans
l'armée et parvint, sous le règne rie Louis-Philippe, ail
grade de colonel. Il commandait, en fév. 1848, le 19' léger,
et fut peu de temps après nommé général de brigade. En
1849, le dép. de la Seine-Inférieure l'envoya comme repré-
sentant à l'Assemblée législative, où il siégea sur les bancs
de la majorité antirépublicaine. Il prit mie part active à
l'élaboration (le la loi du 31 mai 1850, qui restreignait le
suffrage universel. Il votait d'ordinaire avec le parti de
l'Elysée et, il fut élevé, le 10 août 1833, au rang de
général de division. 	 A. DcnIDDUu.

C HASSELOUP- LAUnAT ( Justin -Napoléon- Samuel -
Prosper, comte, puis marquis de), homme politique français,
frère du précédent, né à Alexandrie (Italie) le 29 mais
4803, mort à Versailles le 29 mars 4873. Auditeur au
conseil d'Etat en 1828, nominé maitre des requêtes en 1830,
il visita Tunis et l'Algérie, assista au premier siège de Cons-
tantine (1836), fut élu député de Marennes en 1837 et
devint l'année suivante conseiller d'Etat en service ordi-
naire. La révolution de Février lui fit perdre son emploi,
mais le dép. de la Charente-Inférieure l'envoya en
4849 comme représentant à l'Assemblée législative. Il v
soutint la politique de l'Elysée. Aussi fut-il appelé, le
40 avr. 1831, au ministère de la marine, qu'il occupa
jusqu'au '26 oct. de la même année. Après le coup d'Etat,
il fut appuyé par l'administration, dans son département,
comme candidat officiel et entra au Corps législatif
(1832). Il y était encore lorsque Napoléon III liai confia
de nouveau le ministère de la marine et des colonies
(24 mars 4839). Chasseloup-Laubat, dans ce poste impor-
tant, où il resta huit années, se signala par son activité
et son ardeur aux réformes, visita l'Algérie, dont il amé-
liora notablement l'organisation, fit instituer l'établisse-
ment des pupilles de 'la marine, pour les orphelins des
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marins morts au service (45 nov. 4862), transforma notre
flotte et notre système d'armements maritimes et- donna
une vigoureuse impulsion à nos colonies. Il était devenu
en 4864 président de la Société de géographie de Paris,
aux travaux de laquelle il prit une part importante. Le
changement d'orientation de l'Empire, qu'annonçait la
lettre du 19 janv. 4867, amena sa retraite du ministère.
Il fut peu après nommé sénateur. A la suite des élections
de 1869, si menaçantes pour Napoléon III, il devint prési-
dent du conseil d'Etat (47 juill.) et eut, en cette qualité,
à élaborer le projet du sénatus-consulte qui allait intro-
duire le parlementarisme dans la constitution. Il donna
du reste sa démission en décembre et, sous le ministère
011ivier, se renferma dans ses fonctions de sénateur. Après
le 4 Septembre, la Charente-Inférieure l'élut député à l'As-
semblée nationale, le septième sur dix, par 41,700 voix
(8 fév. 1874). Il prit place au centre droit et s'associa,
tant à Bordeaux qu'à Versailles, à la plupart des votes de
la majorité antirépublicaine. Ses connaissances techniques
et son expérience des affaires le firent désigner comme
rapporteur du projet de loi sur la réorganisation de l'armée.
Son travail, très considérable, fut déposé le 26 mars 1872
et donna lieu à d'importantes discussions. Il avait écrit un
nouveau rapport sur les emplois à réserver aux sous-offi-
ciers lorsqu'il mourut âgé de soixante-neuf ans. Une statue
lui a été élevée à Marennes en 4874. 	 A. DEm noua.

CHASSEMY (Cassemiurn). Com. du dép. de l'Aisne,
arr. de Soissons, cant. de Braisne; 692 hab. Ce village,
situé sur la rive droite de la Vesle, à l'entrée de la vallée,
est distant de 25 kil. de Laon et de 47 de Soissons. II
faisait partie de l'intendance, des bailliage, élection et
diocèse de Soissons. La terre de Chassenny, seigneurie
vassale d'Oulchy-le-Château, appartint successivement à
l'abbaye de Saint-Crépin-le-Grand de . Soissons, puis à
diverses familles (seigneurs de Cliassemv, de La Bove, sires
de Coucy, seigneurs de Conflans, etc.). 'Elle fut ensuite unie
au domaine du comté de Braisne.	 A. LEFIIANC.

BIBI..: MELLEVILLE, Dictionnaire historique du dépar-
tement de l'Aisne, 1865, t. I, 2' éd. — MATTON, Dictionnaire
topographique du département de l'Aisne, 1871. — L'abbé
LECO\I'rE, Epoque romaine dans le canton de Braisne
(Chassemy) (Bulletin de la Soc. Iristor. et archéol. de Sois-
sons, II, p. 168).

CHASSENARD. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de la
Palisse, cant. du Donjon, entre la Loire et le canal de
Roanne à Digoin; 799 hab. Avant 4790, la paroisse de
Chassenard était à cheval sur la limite du Charolais et du
Bourbonnais. Elle renferme le château de Beugnet, qui
fut le chef-lieu d'une commanderie de Malte à laquelle étaient
rattachés de nombreux membres.

CHASSENAY (Aube) (V. CHACENAY).

CHASSENEUIL. Coin. du dép. de Ia Charente, arr. de
Confolens, cant. de Saint-Claud sur la Bonnieure;
2,530 hab. St. du chem. de fer d'Orléans, ligne d'An-
goulême à Limoges. Mines de fer ; gisements de terre à
porcelaine. Eglise en partie du xle siècle (la nef et partie
du clocher), en partie du xv e (le choeur et le portail).
Le village est dominé par un beau château du xvne siècle.
Motte féodale sur laquelle on voit encore les soubasse-
ments du donjon. Sur les collines de la rive gauche de la
rivière, vestiges de deux camps romains, l'un dit Camp-
des-Peines et l'autre Camp de chez Fouquet; ce dernier
est entouré d'une double enceinte.

CHASSENEUIL. Com. du dép. de l'Indre, arr. de
Châteauroux, cant. d'Argenton; 1,484 hab. Papeterie.
Châteaux du Saulier et de Montusson.

CHASSENEUIL. Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Poitiers, cant. de Saint-Georges, sur le Clain; 1,333 hab.
Stat. du ch. de fer d'Orléans, ligne de Tours à Poitiers.
Plusieurs archéologues veulent placer à Chasseneuil la
villa Cassinogilum, assez souvent mentionnée comme
résidence des souverains carolingiens; ils prétendent recon-
naître les vestiges du palais dans une motte voisine du vil-
lage et communément nommée le camp romain. — Eglise du

xne siècle, remaniée au Ne et à l'époque moderne. Ruines
d'un château du xvii siècle, nommé la tour d'Anguitard•.
Il y avait à Chasseneuil une commanderie de Malte : le
commandeur partageait avec l'évêque de Poitiers la sei-
gneurie de la paroisse.

CHASS EN EUZ (Barthélemy de), né à Issy-I'Ev@que
(Saône-et-Loire) en août 4480, mort à Aix-en-Provence
le 20 avr. 4541. D'abord avocat du roi au bailliage d'Au-
tun, puis conseiller au parlement de Paris (1534), enfin,
président du parlement d'Aix (1532). Jurisconsulte émi-
nent, il collabora à l'ordonnance d'Is-sur-Tille rendue par

ois Ier sur la réorganisation de la justice. Défenditrranç 
courageusement les Vaudois de Mérindol et de Cabrières.
A laissé : Catalogus glorite mundi (Lyon, 4529, in-fol.),
ouvrage sur les offices, dignités et charges de la couronne,
réimprimé bien des fois; Consilia (Lyon, 4534, in-fol.);
Consuetudines Ducatus Burgundie ac fere totius
Galba'.	 P. C.-C.

Brnr..: Di-PIN, Biographie des principaux jurisconsultes.
— PoNS, Discours de rentrée t la cour d'appel de Dijon,
1878.

CHASSENON. Coin. du dép. de la Charente, arr. de
Confolens, cant. de Chabanais, sur le penchant d'une col-
line entre la Vienne et la Graine; 4,442 hah. Ce village
occupe une partie de l'emplacement de la ville antique de
Cassino;nages, située à la bifurcation de deux voies
romaines. Les villages des environs se sont longtemps appro-
visionnés de matériaux de constructions dans ces reines.
On y reconnaît encore aujourd'hui l'emplacement d'un vaste
édifice, peut être d'un palais, long de 246 ni. sur 220 m.
de large, et dont le murd'enceinte a encore par places
4 ni. de hauteur. La partie la mieux conservée consiste en
huit caves ouvrant sur un corridor long de 43 m. et nom-
mées dans le pays caves de Longea. Des fouilles exé-
cutées en 4844 ont amené la découverte, au lieu dit Mon-
telu, des substructions d'un temple. Au lieu dit la Lena
sont les ruines d'un amphithéâtre en partie taillé dans le
roc. Les vestiges d'un autre vaste édifice semblent avoir
appartenu à des thermes; enfin çà et là sont des ruines
d'aqueduc. Du cimetière gallo-romain ont été extraites, à
diverses reprises, des urnes, des bronzes, des médailles, etc.
L'église du village actuel est du xii siècle avec une abside
du xIve siècle.

BIBL.: Mc/Ion, Lettres sur les fouilles de Chassenon ,
1845, in-8. AnuELLOT, Notes sur les fouilles de Chas-
senon en août et sept. 485e, 1859, in-8. —De même, Notice
sur les fouilles de Chassenon, 1862, in-8.

CHASSEPOL ou CH ASSIPO L (François de), antiquaire
français du xvii° siècle. On lui attribue plusieurs ouvrages
anonymes : Histoire des grands vizirs (Paris, 4677,
3 vol. in-12) ; Histoire nouvelle des amazones (Paris,
4678, 2 vol. in-12). C'est cet écrivain qui parait avoir été
chargé par Colbert de rédiger l'ouvrage publié, en 4739,
sous le titre de Traité des finances et de la fausse mon-
naie des Romains (in-42).

CHASSEPOT (Antoine-Alphonse), inventeur du fusil
modèle 4866 qui porte son nom, né à Mützig en 1833.
II entra, en 4854, comme compagnon limeur de platine à
la manufacture de Châtellerault, puis, en 4853, comme
ouvrier dans l'atelier des modèles d'armes du -dépôt cen-
tral d'artillerie ou son père était, à cette époque, contrô-
leur principal. Nommé, en 4858, contrôleur d'armes de
9e. classe à la manufacture de Saint-Etienne, puis en 1864,
contrôleur d'armes de I re classe, il fut désigné, en 4862,
pour l'Ecole normale de tir de Vincennes où il devint
contrôleur principal le 27 nov. 4864. Envoyé en cette
qualité au dépôt central le 22 déc. 1864, il y fut employé
à l'atelier des modèles d'armes ; détaché pendant quelque
temps à la société Cahen et Lyon, il fut rayé des contrôles
de l'armée le Ier mars 1867.

Chassepot a inventé, en 4837, un mode d'obturation du
tonnerre des fusils se chargeant par la culasse (rondelle de
caoutchouc portée par la tète mobile) ; il a appliqué son
système à un fusil à percussion (lui a été mis en service, à
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titre d'essai, dans plusieurs corps et armait encore, en
4867, le 9e dragons et les dragons de l'impératrice
(mousqueton de dragons modèle 1857 breveté, à piston
avec cheminée à capsule). A partir de 4863, il a présenté et
perfectionné un modèle qui, imité du fusil prussien, est
devenu, après quelques modifications de détail, le fusil
modèle 1866. Ce qui lui appartient, dans ce fusil, c'est le
mode d'obturation, le mécanisme de culasse et la car-
touche; quant au calibre, à la rayure du canon, à la
longueur et au poids de l'arme, ils sont le résultat des
études de l'artillerie. Le fusil Chassepot a été breveté le
27 août 1866 et adopté par l'Ftat le 30 août de la même
année. Chassepot céda ses brevets à la société Cohen et
Lyon dont il devint l'associé ; cette cession, qui amena des
démêlés entre le ministre de la guerre et l'inventeur,
parce qu'on ne lui reconnaissait pas le droit de trafiquer
de ses brevets, rendit la situation de Chassepot difficile;
il donna sa démission en 1867, au moment oit il quitta le
dépôt central. Il avait reçu, pour l'invention du fusil
modèle 1866, la croix de chevalier de la Légion d'hon-
neur et une gratification de 30,000 fr. Après avoir gagné
d'assez fortes sommes dans l'association Cahen et Lyon
(plus de 200,000 fr. d'après la plaidoirie de Me Allou),
surtout par suite des grosses fournitures faites à la Défense
nationale, Chassepot intenta un procès à cette maison pour
obtenir soit une part plus grande dans les bénéfices, soit
la dissolution de l'association. Il perdit en première ins-
tance et en appel devant la cour de Paris (mal-juin 1872).
Lorsque les armes modèle 4866 furent remplacées par des
armes nouvelles, Chassepot abandonna sa profession et
devint propriétaire d'un des grands hôtels de Nice où il
habite actuellement (1890).

CHASSERADÈS. Corn. du dép. de la Lozère, arr. de
Mende, cant. du Blaymard ; 903 hab.

CHASSERAI. Montagne du Jura, en Suisse, cant. de
Berne, à l'O. de Bienne, à l'E. du val Saint-Imier;
4,609 m. d'alt. (V. JURA).

CHASSÉRIAU (Frédéric-Victor-Charles), administrateur
français, né à Samt-Domingue le 20 fév. 4807, mort à
Paris le 24 juil. 1884. Avocat à Paris, il fut nommé en
4814 historiographe de la marine, en 1848 chef du cabinet
du ministre de la marine, maitre des requêtes au conseil
d'Etat (1852), membre du conseil des prises et conseiller
d'Etat ordinaire (4857). Il a écrit : Précis de l'abolition
de l'esclavage dans les colonies anglaises (Paris, 1841,
2 vol. in-8) ; Précis historique de la marine française,
son organisation et ses lois (1845, 2 vol. in-8) ; Vie
de l'amiral Duperré (4848, in-8) ; Etudes sur l'avant-
projet d'une cité Napoléon-Ville à établir sur la place
de Mustapha à Alger (Alger, 4858, in-4).

CHASSÉRIAU (Théodore), peintre français, né à Sainte-
Barbe de Samana (presqu'île de Saint-Domingue) le
28 sept. 4819, mort à Paris le 8 oct. 1856. Son père
était secrétaire général de la partie est de Saint-Domingue.
Orphelin de bonne heure, il fut amené à Paris dès l'àge
d'un an, y commença ses études sous la direction d'un
frère aisé qui était son tuteur, puis les interrompit bien-
tôt pour se vouer uniquement à la peinture. Sa vocation
fut irrésistible et précoce. Le 5 oct. 1833, à treize ans,
il entrait à l'Ecole des beaux-arts dans l'atelier d'Ingres,
oit il se fit remarquer. Âgé de seize ans à peine, il expo-
sait déjà, au Salon de 4836, un Cain maudit (collection
E. Arago) et un Retour de l'Enfant prodigue, qui lui
valurent une médaille de 3 e classe. Ily avait joint des Por-
traits, entre autres celui de son frère. En 1837, il
envoya Ruth et Booz. Mais ses vrais débuts datent du
Salon de 1839, où il figurait avec deux oeuvres de mar-
que : Suzanne au bain (récemment donné au Louvre
par Mite Ozi), et une Vénus Anadyomène, qu'il a lui-
même lithographiée depuis. La poésie, oit qu'elle fût, l'attirait,
sacrée ou profane. Il était encore sous l'influence incontestée
d'Ingres et cherchait dans les lignes la suprême beauté,
mais en y mêlant déjà quelque chose d'âpre, de farouche,
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comme un accent personnel et une saveur de romantisme.
A l'origine, il y a en lui du barbare, une raideur de pri-
mitif. Cette (une ardente avait peine à se faire jour, à
trouver une forme qui fût d'accord avec ses rêves, à la
fois pure et passionnée. Le Jésus au jardin des Oliviers,
exposé au Salon de 1810 (église de Souillac, Lot), accen-
tue sa marche en avant vers l'émotion et le drame . En
4841 parut une oeuvre poétique et charmante, Andro-
mède attachée au rocher par les Néréides, et deux
remarquables portraits, celui de la Comtesse de La Tour-
Maubourg et celui du P. Lacordaire. Le moine, debout
dans son blanc costume, sous les arceaux d'un cloître, les
yeux dévorés par la flamme intérieure, vit là pour la pos-
térité. On a pu le revoir à la seconde exposition des Por-
traits du siècle (1885). Au Salon de 4842 figurèrent une
Descente de croix, Esther se parant pour étre présentée
au roi Assuérus et les Captives troyennes, deux toiles
de sentiment profond et d'arrangement original. En 4843,
Chassériau se contente d'envoyer le Portrait de ses saurs
(réexposé en 4883 à la première exposition des Portraits du
siècle), un de ses chefs-d'œuvre. Il était alors occupé
d'un grand travail,la décoration de la Chapelle de Sainte-
Marie l'Egyptienne à Saint-Merri, comprenant deux
panneaux, où se superposent des scènes empruntées à la
Iégende de la sainte. Ce fut peut-être son suprême effort
vers la peinture de style, dont Ingres lui avait enseigné le
respect. Une médaille de 2 e classe obtenue au Salon de
4844 (Jésus au jardin des Oliviers) récompensa digne-
ment le jeune artiste qui venait de faire ses preuves.

Ici commence une nouvelle période d'hésitation et d'incer-
titude. Il se lance à la suite de Delacroix, il recherche de
parti pris l'agitation et la violence. Il y avait préludé par
une suite d'eaux-fortes pour Othello (4844), à l'imi-
tation des fameuses lithographies d'Hamlet. Comme le
maitre, il se transporte au pays du soleil, il fait un rapide
voyage en Algérie, il touche enfin à l'Orient auquel il
rêvait depuis si longtemps. D en revint enivré. Le tableau
qu'il expose en 4845, Ali-Ben-Ilamet, kalifat ile Cons-
tantine, suivi de son escorte, est tout brillant d'enthou-
siasme. Ce fut pour Chassériau une époque de lutte. Il est
plusieurs fois refusé au Salon, traité en renégat par ses
anciens amis. Une Mort de Cléopdtre en 4846, le Jour
du Sabbat dans le quartier juif à Constantine en. 1848
sont écartés par le jury. Le peintre terminait s ce moment
une de ses plus vastes entreprises par l'importance et les
dimensions ce sont les peintures murales de l'escalier
d'honneur de la Cour des comptes, au quai d'Orsay
(1846-4848). Il fut décoré à la suite de ce beau travail,
aujourd'hui si malheureusement détruit (3 mai 1849). Sa
réapparition au Salon de 1851 se fit avec un ensemble con-
sidérable d'oeuvres, où se mêlaient à doses à peu près égales
l'influence d'Ingres et celle de Delacroix: car si les Cava-
liers arabes emportant leurs morts étaient dans sa
seconde manière colorée et fiévreuse, la Baigneuse endor-
mie près d'une source (musée d'Avignon), Desdemona,
Sapho se précipitant et surtout la Femme de pécheur
embrassant son enfant rappelaient avec charme la pre-
mière, plus caressée et plus tendre. En 4852, autre pein-
ture fougueuse, Chefs arabes se défiant en combat sin-
gulier, à côté d'une toile plus tranquille, Jésus chez
Marthe et Marie (église de Limours). Le Tepidarium,
réputé son chef-d'oeuvre et qu'on a trop vanté (musée du
Louvre), apparut en 4853. Ses dernières années furent
occupées à de nouvelles oeuvres décoratives, vite exécu-
tées, trop peu réfléchies et méditées, et où il se livre à des
débauches d'orientalisme : chapelle des fonts baptismaux
à Saint-Roch (Baptême de l'eunuque de la reine l'Ethio-
pie et Saint François-Xavier baptisant, 4854); coupole
de Saint-Philippe-du-Roule (Descente de croix, 4856). A
l'Exposition universelle de 1855 (méd. de 2 e cl.), il envoya
avec un choix de ses oeuvres anciennes (Suzanne au bain,
Cavaliers arabes emportant leurs morts, Chefs arabes
se défiant en combat singulier, Tepidarium), une com-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CIIASSF.RIAU - .CHASSEURS
	

838

position remarquable, hardiment conçue et d'une fière
tournure, la Défensedes Gaules (musée de Clermont-
Ferrand). Chassériau a fait un certain nombre de portraits
au crayon très goûtés des amateurs pour leur fine élégance :
M. de Tocqueville, Théophile Gautier, Lamartine, M. de
Tracy, Mme de Girardin. Il a pratiqué plusieurs fois l'eau-
forte en dehors de la suite d'Othello, niais a surtout tiré
un merveilleux parti de la lithographie dans la reproduc-
tion d'une de ses oeuvres les plus émues et les plus atti-
rantes par le symbolisme profond, Apollon et Daphné
(paru dans l'Artiste, 1844).

Artiste incomplet, tourmenté et chercheur, qui n'a pas
eu le temps de dire tout ce qu'iI rêvait, le cœur partagé
entre des doctrines extrêmes, Chassériau restera comme
une des jeunes ombres dont on pouvait le plus se pro-
mettre et que la mort a enlevées à la veille du triomphe.
M. Gustave Moreau, qui lui doit beaucoup, a voué à sa
mémoire un tableau touchant où cette pensée s'exprime
sous forme symbolique : le Jeune homme et la Mort
(Salon de 4865).	 Paul LEPRiEUR.

BIRL.: L'Artiste,19 oct. 1856 (article de Paul Mantz'. -
Ch. BLANC, Hist, des peintres. - Gazette des Beaux-Arts,
mars 1886, t. XXXIII, 2. période (article d'Arthur Bai-
gnieres). - L'Artiste, sept. 1887 (article d'Aplatis Bou-
venue).- Du même, Souvenirs et Indiscrétions (Extrait du
Bulletin des Beaux Arts,18831. -- Marius VACHOx, le Pa-
lais du Conseil d'Etat et de la Cour des comptes ; Paris,
1879, in-8. - Théophile Gautier, Portraits contemporains;
Paris,1874, in-18.

CHASSERICOURT. Com. du dép. de l'Aube, arr.
d'Arcis-sur-Aube, cant. de Chavanges; 493 hab.

CHASSERRN. Montagne du Jura, en Suisse, cant. de
Vaud, à l'E. du val Travers et de la vallée de Joux, à l'O.
de Granson; 4,611 m .d'alt. (V. JURA).

CHASS ET (Charles-Antoine), homme politiquefraneais,
né à Villefranche-sur-Saône le 25 mai 4745, mort à
Tournus le 10 sept. 1824. Avocat, il fut nommé député
aux Etats généraux par la sénéchaussée du Beaujolais. II
siégea et vota, à la Constituante, avec les constitutionnels.
Le 22 juin 1791, au moment de la fuite à Varennes, il fut
envoyé avec Régnier et Custine dans les dép. du liaut-
Rhin, du Bas-Rhin et des Vosges pour y faire prêter aux
troupes un nouveau serment nécessité par les circonstances.
Il fit ensuite partie du tribunal de cassation (1791-4792).
Député du Rliêne-et-Loire à la Convention nationale, il
vota, dans le procès de Louis XVI, contre l'appel au
peuple, pour la détention jusqu'à la paix, contre le sursis.
Fort attaché au parti de la Gironde, il signa, après la
journée du2 juin, la protestation des 73, et fut un de
ceux qui tentèrent de soulever les départements contre la
Convention. Il se rendit à Lyon au commencement de
juil. 4793, et, de concert avec son collègue Birotteau, y
organisa l'insurrection. Un décret du 28 juil. le déclara
traître à la patrie. Il émigra, devint aide-chirurgien dans
la marine anglaise et fut, dit-on, employé dans cette qua-
lité à Toulon pendant l'occupation de cette ville par les
Anglais (Biographie universelle des contemporains, par
Rabbe et autres). Elu au conseil des Cinq-Cents, il rentra
en France, prêta le serment de haine à la royauté (30 fruc-
tidor an IV) , et fut nommé -président le 2 vendémiaire
an V. I1 passa ensuite au conseil des Anciens. Après le
48 Brumaire, Bonaparte le nomma membre du Sénat con-
servateur (26 déc. 4799).11 fut fait comte le 26 avr. 4808,
et pourvu de la sénatorerie de Metz. En 4844, au moment
de l'invasion, il fut envoyé dans cette ville comme commis-
saire extraordinaire. En 4815, pendant les Cent-Jours, il
fut commissaire extraordinaire de la 22° division militaire.
Proscrit comme régicide, il réclama, rappela son vrai vote
et put rentrer en France où il passa dans l'obscurité les
dernières années de sa vie. 	 F.-A. A.

CHASSEUR (Mar.) Le bâtiment chasseur est celui qui
en poursuit un autre et qui met tout en oeuvre pour l'at-
teindre le plus tôt possible. Sur les navires à voiles, le
chasseur devait gouverner à l'aire de vent qui le rappro-
chait le plus du bâtiment chassé; mais toute la manoeuvre

était subordonnée à la direction du vent et présentait par-
fois de sérieuses difficultés. L'emploi de la vapeur a beau-
coup simplifié cette opération.

CHASSEURS. Troupes légères d'infanterie ou de cava-
lerie, particulièrement destinées au service de tirailleurs
dans la première de ces armes, et à celui d'éclaireurs dans
la seconde. I1 existe des corps de chasseurs à pied ou à
chevaI dans les principales armées de l'Europe. Les pre-
miers chasseurs, dans l'armée française, remontent à la
compagnie de chasseurs volontaires levée par Fischer en
4742, pendant la défense de Prague. Le l er nov. de l'année
suivante, par ordre du maréchal de Saxe, Fischer fut au-
torisé à conserver cette compagnie avec laquelle il rendit de
grands services. Il attira ainsi l'attention sur sa petite troupe
qui s'augmenta rapidement. Elle était formée à la fois de
fantassins et de cavaliers. Les premiers étaient habillés de
vert et armés du fusil à baïonnette et du sabre ; ils portaient
un cor de chasse aux retroussis de l'habit. Les cavaliers
avaient la pelisse demi-écarlate et des bottes à la hussarde.
Leur armement consistait en une carabine, une paire de
pistolets et un sabre. Tous les chasseurs portaient le shako
noir sans visière, avec plume et cocarde blanches. Trans-
portés en Flandre, en 1746, les chasseurs se distinguèrent au
siège de Berg-op-Zoom et reçurent, à la fin de la campagne,
un accroissement sensible. Leur effectif atteignit 400 fan-
tassins et 200 cavaliers. Au commencement de la guerre
de Sept ans, la foule des jeunes Lorrains, compatriotes de
Fischer, qui voulurent servir sous ses ordres, fut telle que
le corps se vit porter à 2,000 hommes: huit compagnies à
pied et huit à cheval. Les exploits des chasseurs de Fischer,
pendant cette guerre, furent dignes, de tout point, do ce
que l'on attendait de cette brave troupe. Le 27 avr. 1761,
Fischer avait cédé au marquis de Conflans sa Iégion, qui
prit le titre de dragons-chasseurs de Conflans. Réorga-
nisé le {er mars 4763, sous le nom de légion de Con-
flans, le corps se .trouva composé de 47 compagnies : 1 de
grenadiers, 8 de fusiliers et 8 de dragons. Il fut :définiti-
vement réformé à Mirecourt en 1776. On versa les fantas-
sins dans l'infanterie et les cavaliers devinrent le noyau du
régiment de Saxe-hussards. 	 -

CuAssEnns A cHEvAL. - Troupe de cavalerie légère for-
mée par ordonnance du 15 août 1757 (cette arme était
connue cependant depuis le 4er nov. 474.3, époque de la
création des chasseurs de Fischer). Ce n'est réellement
qu'en 4776 que les chasseurs sont réellement constitués;
on forme alors avec la cavalerie des légions, des escadrons
de chasseurs à cheval attachés aux régiments de dragons
à raison de un par régiment. En -1779, les escadrons de
chasseurs sont retirés des régiments de dragons pour for-
mer 6 régiments de chasseurs à cheval. En 1788, le
nombre des régiments est porté à 42 par la transformation
de 6 régiments de dragons en chasseurs. De 4 793 à 4795,
le nombre des régiments est porté à 25. En 1793, créa-
tion d'un 26° régiment, et suppression des 47° et 18° (régi-
ments belges), dont les numéros restent vacants. L'esca-
dron de la garde consulaire, créé en 1800, servira de noyau
au régiment de chasseurs de la garde impériale. En 1806,
création du 27° avec les chevau-légers d'Aremberg. En
:1808, création du 28° avec les dragons toscans, et du
29e avec le 3° provisoire de cavalerielégère en Espagne.
En 4810, créationdu 30°régiment, qui en 4844 passe aux
chevau-légers lanciers. En 4811, création des 47° et
48° régiments avec des détachements, et du 31° avec
2 régiments provisoires de cavalerie légère. En 4844, il
n'est conservé que 45- régiments de chasseurs à cheval.
En 1816, les régiments ac chasseurs sont au nombre de
24, plus un régiment de la garde royale. En 4825, les
régiments de chasseurs sont réduits à 48 par suite de la
transformation de 6 de ces régiments en dragons. En
4830, suppression des chasseurs de la garde. En 4831,
3 régiments de chasseurs sont transformés en lanciers, ce
qui réduit à 13 le nombre de ces régiments qui est bientôt
augmenté d'in le, En 4836, les 13° et 14° régiments
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sont transformés en Ianciers. En 1844, on crée de nou-
veau le 13e chasseurs. En 4854, ce régiment est constitué
en chasseurs de la garde. En 4871, les chasseurs de la
garde redeviennent 13 e chasseurs. Actuellement, il existe
24 régiments de chasseurs a cheval (V. CAVALERIE).

CHASSEURS A PIED. L'origine de ces troupes remonte
à la guerre de Sept ans. Le maréchal de Broglie forma, en
4760, une compagnie de chasseurs dans chacun des régi-
ments de son armee. Bientôt après, l'on adjoignit aux régi-
ments de hussards deux corps de chasseurs à pied. Le
ministre de la guerre, comte de Saint-Germain, créa en
1776, sous le nom de compagnie de chasseurs, une seconde
compagnie d'élite par régiment, en lieu et place d'une
compagnie ordinaire. Seul, le régiment du roi, (mi compre-
nait quatre bataillons, eut deux compagnies de chasseurs.
On choisit, pour former ces compagnies, les éléments les
plus vigoureux et les plus agiles que l'on put trouver
dans l'infanterie, sans toutefois tenir compte de la taille
des hommes. Les officiers eux-mêmes furent soigneusement
choisis. En 1784, eut lieu la formation de six bataillons
de chasseurs à quatre compagnies, levés dans les con-
trées montagneuses et appelés chasseurs des Alpes, des
Vosges,.des Ardennes, des Pyrénées, du Gévaudan et des
Cévennes. On accoupla ces bataillons avec les régiments
de chasseurs à cheval. Par ordonnance royale de4788,
les régiments Royal-Italien, Royal-Corse et le régiment de
Montréal furent transformés en cinq bataillons de chasseurs
nommés chasseurs royaux de Provence, chasseurs royaux
du Dauphiné, chasseurs royaux corses et chasseurs Can-
tabres. La même année, les six bataillons formés en '1784
furent séparés des chasseurs à cheval. Les chasseurs des
Alpes prirent le nom de chasseurs bretons et ceux des
Pyrénées devinrent les chasseurs d'Auvergne. Un 42 e ba-
taillon fut constitué sous le nom de chasseurs du Rous-
sillon. La couleur distinctive des chasseurs avait été
d'abord le vert foncé; ils prirent plus tard la couleur
chamois et remplacèrent le chapeau de feutre par un
casque en cuir à chenille noire. En 1791, l'infanterie
légère fut composée de quatorze bataillons de chasseurs à
huit compagnies. Ils disparurent en l'an VIII et formèrent
le noyau de trente demi-brigades d'infanterie légère, aux-
quelles on ajouta un corps de chasseurs basques composé
de trois bataillons. Sous l'Empire il y eut des régiments
de chasseurs et des bataillons particuliers appelés chas-
seurs de montagne, chasseurs d'Orient, etc. Le régiment
de chasseurs de la garde impériale était formé de l'un des
deux régiments de la garde des consuls. Un bataillon de
vélites y était attaché. On trouve également dans l'armée,
à cette époque, des fusiliers-chasseurs, des tirailleurs-
chasseurs et des conscrits-chasseurs. Les légions dépar-
tementales, formées en 4845, contenaient chacune un ba-
taillon de chasseurs. A la réorganisation de 4820, les
chasseurs cessèrent d'exister comme corps, mais le nom
de chasseurs fut donné aux compagnies du centre des régi-
ments d'infanterie légère.

Nous arrivons enfin aux bataillons de chasseurs à pied
tels que nous les voyons aujourd'hui. En 4837, une com-
pagnie modèle fut organisée à Vincennes, sous le nom de
compagnie de tirailleurs de Vincennes et forma, l'année
suivante, le noyau d'un bataillon de tirailleurs qui fut
définitivement constitué par ordonnance du 28 août 4839.
Sur les instances du duc d'Orléans, sous les auspices
duquel avaient été créés les tirailleurs, le nombre des
bataillons fut porté à dix. Ces troupes, recrutées d'une ma-
nière spéciale, furent organisées au camp d'Helfaut près de
Saint-Omer, et prirent le nom de chasseurs à pied. On les
exerça soigneusement à . la gymnastique, à l'escrime de la
baïonnette et au tir de l'arme rayée. Chaque bataillon
était constitué à huit compagnies : deux de dépôt et six
actives, dont une de carabiniers. Les chasseurs avaient la
carabine à chambre modèle 1840, sauf les carabiniers qui
reçurent la grosse carabine. Le duc d'Orléans fut nommé
inspecteur général de ces nouvelles troupes qui prirent, à

sa mort, le nom de chasseurs d'Orléans et le conservèrent
jusqu'en 4848. Envoyés en Algérie, les chasseurs ne tar-
dérent pas à se distinguer contre les Arabes qui les appe-
lèrent « soldats de la mort ». La compagnie de carabiniers
fut supprimée en 4848, où l'on donna aux chasseurs la
carabine à tige modèle 1846. Le nombre des bataillons de
chasseurs fut porté à 20 en 4833, et le 4 °r mai 1834 fut
créé le bataillon de chasseurs de la garde. Pendant la
guerre de Crimée, le nombre des bataillons fut un moment
porté à 22. En 4866, les chasseurs reçurent le chassepot
et cessèrent ainsi d'avoir un armement et un règlement de
manoeuvre distincts de ceux du reste de l'infanterie. Pen-
dant la guerre de 4870, on organisa plusieurs bataillons de
marche, et le 24 juil. 4871 le nombre total des bataillons
fut arrêté à trente, chiffre qui n'a pas varié depuis. Seule-
ment la loi des cadres de 4875 réduisit le bataillon à cinq
compagnies : quatre actives et une de dépôt. Sur les trente
bataillons de chasseurs existant actuellement, douze ont
été désignés récemment ponr recevoir une instruction et
un uniforme particuliers et agir en temps de guerre comme
chasseurs de montagne pour défendre les défilés de nos
frontières. Parmi les nombreux faits d'armes accomplis par
les bataillons de chasseurs à pied, nous citerons la conduite
du 3e bataillon au combat de Beni-1VIenasser, celle des
5°, 9e et 17e au siège de Sébastopol, des 4°r et 180 à l'at-
taque de la Puebla, et surtout l'héroïque affaire du marabout
de Sidi-Brahim, en 4845, où le 80 bataillon périt presque
tout entier en se couvrant d'une gloire immortelle. Depuis
la suppression du bataillon de la garde, le drapeau des
chasseurs est confié alternativement, et pour une année,
au bataillon stationné à Vincennes et à celui qni tient
garnison à Versailles. Ce drapeau est décoré depuis la
guerre d'Italie, en 4859, on le 40° bataillon prit un dra-
peau autrichien, celui du régiment de Wasa, sur le champ
de bataille de Solférino.

CHASSEURS D 'AFRIQUE. — Troupe de cavalerie formée au
début de la conquête de l'Algérie, et spécialement destinée
à faire la guerre dans cette contrée. En face des Arabes,
peuple guerrier et cavalier par excellence, on comprit vite
la nécessité d'opposer une troupe de cavalerie d'élite entraî-
née à la guerre d'Afrique. Telle fut l'origine de la création
des régiments de chasseurs d'Afrique. Les 4°r et 20 régi-
ments furent créés, par ordonnance du nov. 1831, de
détachements de différents corps de cavalerie, et placés
l'un à Alger, l'autre à Oran. Au début de cette création,
les indigènes furent admis à contracter des engagements
dans ces nouveaux régiments, mais après la création des
spahis réguliers, les Français seuls constituèrent les effec-
tifs des régiments de chasseurs d'Afrique. Le 3 0 régiment
de chasseurs d'Afrique fut créé par ordonnance du 28 nov.
4832, et le 40 par ordonnance du 34 août 4839. Actuel-
lement il existe six régiments de chasseurs d'Afrique : le
4°r, stationné à Blidah; le 2°, à Tlemcen; le 3°, à Cons-
tantine; le 4°, à Tunis; le 5°, à Alger; le 60, à Mascara.
Les ti et 6° régiments ont été constitués par la loi du
25 juil. 1887. En dehors des nombreux combats dans
lesquels ils se sont illustrés sur la terre d'Afrique, les
régiments de chasseurs d'Afrique ont figuré avec honneur
dans toutes les guerres heureuses ou malheureuses qui ont
eu lieu depuis leur création. L'étendard du 4°r régiment
de chasseurs d'Afrique a été décoré en commémoration de
la prise d'un drapeau au combat de San Pablo del Monte
(Mexique).

CHASSEURS DE LELOUP. — Corps d'infanterie que l'Au-
triche recrutait dans les Pays-Bas. Il portait le nom de son
major. Les chasseurs de Leloup avaient un uniforme gris
de brochet à parements verts et boutons jaunes. Nos sol-
dats les appelaient plus communément chasseurs du loup.

CHASSEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. et cant.
de Semur; 239 hab.

CHASSEY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Com-
mercy, cant. de Gondrecourt; 275 hab.

CHASSEY (Chaceyum). Com, du dép. de Saône-et-
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Loire, arr. de Chalon, cant, de Chagny, près de la Dheune ;
570 hab. Moulin. Carrières de pierre à bâtir. L'ancienne
église a été détruite par les réformés qui ravagèrent le
village en 4567, 4570 et 1576. Le hameau de Nantoux
était un fief, dont le château occupait le lieu dit la Redoute.
Le camp antique de Chassey a été l'objet de minutieuses
explorations décrites par M. E. Flouest dans le t. V. des
Mémoires de la Société d'histoire et d'archéologie de
Chalon-sur-Saône (4869, in-4).	 L-x.

CHASSEY-LEs-MormOZON. Com. du dép. de la Haute-
Saône, arr. de Vesoul, cant. de Montbozon; 461 hab.

CHASSEY-LEs-SCEY. Corn. du dép. de la Haute-Saône,
arr. de Vesoul, cant. de Scey-sur-Saône; 414 hab.

CHASSEZAC. Rivière qui prend sa source à Belvezet
(Lozère); reçoit l'Allier et la Borne, et se jette dans
l'Ardèche au-dessous de Ruoms après un cours de 75 kil.
Le Chassezac passait autrefois pour rouler des paillettes
d'or. La plus grosse pépite d'or trouvée en France
(543 gr:), qui figurait à l'Exposition universelle de 1889,
provenait de la vallée de Chassezac. 	 A. MAzon.

BIBL.: D' FRANCErs, Voyage dans le midi de l'Ardèche.
CHASSIE. Humeur grasse et jaunâtre, secrétée par les

glandes de Meibomius et qui suinte sur le bord des pau-
pières dans les cas de blépharite (V. ce mot).

CHASSIECQ. Corn. du dép. de la. Charente, arr. de
Confolens, cant. de Champagne-Mouton; 591 hab.

CHASSI ERS (Cassarice). Corn. du dép. de l'Ardèche,
arr. et cant. de Larugentière; 1,230 hab. Terrain triasique.
Fruits, vignes, mûriers, filatures de soie. Une bulle ponti-
ficale de 4246 donne à l'évêque de Viviers l'église Saint-
Hilaire de Chassiers. L'église actuelle, remarquable par un
beau clocher gothique, fut bâtie en 1390.

CHASSIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Meyzieux; 737 hab.

CHASSIGNOLLES (Chassignole, Chaisseneles). Corn.
du dép. de l'Yonne, arr. de Tonnerre, cant. d'Ancy-le-
Franc, près de l'Armançon et sur le canal de Bourgogne ;
488 hab. Avant 1789, paroisse du diocèse de Langres, de
la Troy. de l'Ile-de-France ; siège d'une prévôté ressortis-
sant au bailliage d'Ancy-le-Franc; le fief relevait du châ-
teau de Crusse. Eglise paroissiale de Saint-Jean-Baptiste,
du mue siècle, nef unique, plan en croix latine, chevet
dirait; piscine du xve siècle; bénitier du xvle siècle;
cloche de 4603. Maisons du xv e siècle.	 M. P.

CHASSIGNIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de la
Tour-du-Pin, cant. de Virieu; 389 hab.

CHASSIGNOLES. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr.
de Brioude, cant. d'Auzon; 770 hab.

CHASSIGNOLLES. Com. du dép. de l'Indre, arr. et
cant. de la Châtre; 420 hab.

CHASSIGNON (Jean), appelé aussi Chassagnon, Chas-
saignon, Chassinon, etc., mais plus connu sous le nom
de Lachasse, un des plus actifs propagateurs de la Ré-
forme en France, né à Monistrol dans le Velay en 4531,
mort à Metz en 4598. Ce fut lui qui organisa l'Eglise de
Meaux, en 4556 ; forcé de quitter cette ville, il poursuivit
son Oeuvre dans le Midi, à Montpellier, puis se réfugia
pour quelque temps à Genève. On ne tarda pas à le rap-
peler et après avoir exercé son ministère en divers endroits,
il se fixa enfin à Metz en 4576.I1 a laissé quelques ouvrages
intéressants : De Gigantibus eorumquo reliquiis atque
üs qui ante annos aliquot nostra cetate in Gallia re-
perta: sunt (Bêle, 4580, in-8) ; les Histoires mémo-
rables des grands et merveilleux jugements et puni-
tions de Dieu, etc. (Morges, 1581 et Paris, 1586, in-8);
Histoire des Albigeois (Genève, 1595, in-8).

Alfred GARY.
BIBL.: La. France protestante, t. IV, col. 76 à 79, 2. éd.
CHASSIGNY. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Langres, cant. de Prauthoy ; 580 hab.
CHASSIGNY-sous-Dux. Com. du dép. de Saône-et-

Loire, arr. de Charolles, cant. de Chauffailles; 4,458 hab.
Moulins, huilerie, tuilerie. De la vieille église du bourg il

ne reste plus que le chœur et le clocher. Ancien château
du Bief.	 L-x.

CHASSILLÉ. Com. du dép. de la Sarthe, arr. du Mans,
cant. de Loué ; 449 hab.

CHASSIN (Charles-Louis), publiciste français, né à
Nantes le 11 févr. 1831. Il fonda et dirigea le journal
la Démocratie (1868-4870), la Semaine républicaine
(1877), publia des correspondances remarquées dans le
Journal de Saint-Pétersbourg, dans les revues russes le
Contemporain et les Annales de la Patrie, donna des
articles au Rappel, à la Paix, au Journal des écono-
mistes, etc. B a écrit : la Légende populaire du petit
Manteau bleu (Paris, 1852, in-4) ; la Hongrie, son
génie et sa mission (1855, in-8); Edgar Quinet, sa
vie et son œuvre (4859, in-8) ; Manin et l'Italie (4859,
in-8) ; le Poète de la révolution hongroise, Alexandre
Petcefi (Bruxelles, 4860, in-12) ; Ladislas Téléky (Paris,,
1861, in-8) ; Liberté de la presse. Lettres ic M. de
Persigny (1861, in-42) ; la Presse libre selon les prin-
cipes de 1 789 (4862, in-12); le Génie de la Révolution
(1863-65, 2 vol. in-8); l'Armée et la Révolution, la
Paix et la Guerre, l'Enrôlement volontaire, la Levée
en masse, la Conscription (4867, in-12) ; le Parlement
républicain, résumé populaire du droit constitution-
nel (4879, in-12); l'Eglise et les derniers serfs (1880,
in-12); les Cahiers des Curés (1882, in-12) et, dans la
collection des Documents relatifs à l'histoire de Paris pen-
dant la Révolution , les Elections et les Cahiers de Paris
en 1789 (1888-1889, 4 vol. in-8).

CHASSINON (V. CaASSicxoN).

CHASSIPOLERIE. Droit, usité dans la Bresse, que les
hommes ou sujets d'un seigneur lui payaient pour avoir la
faculté, en temps de guerre, de se retirer avec leurs biens
dans son château. On suppose que l'origine de ce droit est
dans l'usage qu'avaient les hommes du seigneur de payer
aux concierges des châteaux quelque modique redevance
pour avoir le droit de s'y mettre à l'abri, si leur sûreté
était menacée. C'était une sorte de droit de guet ou de
garde. Il a été aboli par les lois des 45 mars 4790
(lit. 2, art. 40) et 25 août 1792 (art. 5 et suiv). G. R.

BIBL. : DE LAunISRE, Glossaire du droit français, y.
Chassipolerie. — Encyclopédie méthodique, Jurispru-
dence, v' Chassipol.

CHÂSSIS. I. TECHNOLOGIE. — Ce mot a en technologie
de nombreuses acceptions dont nous signalerons les prin-
cipales.

Menuiserie. Les châssis de menuiserie sont mobiles
ou fixes; les premiers forment les vantaux des croisées,
des portes vitrées ; ce sont des encadrements dans lesquels
viennent s'assembler les petits bois qui portent le vitrage;
ces dernières pièces sont profilées et se réunissent entre
elles au 'moyen de tenons et de mortaises, avec double
onglet. On donne plus particulièrement le nom de châssis
à des croisées à un vantail qui s'ouvrent en se dévelop-
pant à soufflet, en abattant ou à coulisse. Les châssis à
demeure reçoivent les châssis mobiles qui s'y rattachent à
l'aide de charnières; on les appelle encore dormants ou
bâtis; souvent aussi ces 'cadres reçoivent directement les
petits bois et portent, comme eux, sur un de leurs pare-
ments, les feuillures dans lesquelles se placent les vitres.
Ces châssis fixes sont maintenus eux-mêmes dans les
feuillures en maçonnerie des bois par des pattes à scelle-
ment. Les châssis de grandes dimensions sont divisés en
plusieurs compartiments par des montants. Les baies de
grandes ouvertures, dans les gares de chemins de fer, par
exemple, contiennent au-dessus des impostes, des portes,
des châssis vitrés à demeure. On appelle châssis ic la
grecque ceux dont les petits bois forment des comparti-
ments symétriques par rapport à l'ensemble, mais inégaux
entre eux.

Maçonnerie. Dalle de pierre perçée d'un trou rond
ou rectangulaire avec feuillure intérieure pour recevoir
une autre dalle ou tampon qui sert à fermer les regards,
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les aqueducs, les puisards, les fosses d'aisances ; le châs-
sis peut encore être composé de la réunion de plusieurs
pierres.

Serrurerie. Encadrement d'une porte, d'une croisée
en fer, d'une grille, d'un balcon. On donne le nom de
châssis à tabatière à des croisées en fer ou en fonte qui
servent à éclairer les combles ; se sont deux cadres su-
perposés, dont l'un est fixe, et l'autre se meut en abat-
tant. On distingue les châssis à coffre, à jet d'eau et à
gouttière. Dans les châssis à coffre, le dormant est une
sorte de boite avec rebord inférieur, et sur laquelle est
fixée à charnière la partie mobile; une crémaillère ou tige
de fer méplat, percée de plusieurs trous, et fixée à l'abat-
tant, permet d'augmenter ou de diminuer l'ouverture. Les
châssis à jet d'eau ont un dormant en fonte ou en tôle
qui se recourbe en forme de jet d'eau ; le dessus est un
petit rebord que la partie ouvrante recouvre en se fermant.
Comme les châssis précédents, ceux-ci sont avec ou sans
petits bois et sont pourvus d'une crémaillère et de pattes
qui permettent de fixer le dormant sur la couverture.Dans
les combles recouverts en ardoises, on pose directement le
châssis sur l'ardoise ou bien sur des tasseaux encadrant la
baie, on regarnit en arrière d'une feuille de plomb for-
mant gouttière, que l'on cloue sous l'ardoise. Quelquefois
on entoure complètement le châssis de feuilles de métal
que l'on pose sur un voligeage jointif. Les châssis à gout-
tière ont aussi une bordure ou tôle qui se relève un peu
sur la rive, excepté à la partie inférieure. Dans les cou-
vertures en tuiles, on donne au, dormant du châssis une
forme convenable pour la pose de ces appareils sur les
tuiles. On donne le nom de châssis d'aérage à certains
systèmes de fermeture en fer qui sont économiques et peu-
vent s'appliquer, par exemple, au renouvellement de l'air
dans les ateliers ou dans les hôpitaux. Nous citerons le
châssis à lames mobiles en verre inventé par M. Carpen-
tier et perfectionné par M. Franken. Cet appareil se com-
pose de deux montants verticaux formés de tringles en fer
et garnis de pinces ou agrafes en tôle découpée qui re-
tiennent les laines de verre ; le tout s'adapte à un enca-
drement de fer à cornières Iégères; ces diverses pièces
sont à circulation libre ; un petit levier placé sur le côte
d'un des montants verticaux mobiles, commande le mou-
vement, qui peut se produire à l'aide d'un cordon ou d'une
chaînette.

Fumisterie. Le châssis de cheminée est le cadre
en cuivre à coulisse dans lequel descend et monte un
tablier en cuivre ou en tôle servant, soit à fermer complè-
tement la cheminée, soit à augmenter le tirage en abais-
sant le tablier ou rideau, de manière à accroître la vitesse
de l'air qui arrive sur le combustible. On distingue les
châssis à plusieurs lames, à crémaillère et à tôle ondulée.

L. IiNAB.
II. TEINTURE. — Dans l'impression sur étoffes on donne

ce nom à des sortes de caisses formées par un cadre en
bois et un fond en drap bien lisse et fortement tendu, sur
lequel on étend bien uniformément la couleur dont devra
être imprégnée la planche à imprimer. Pour que ce fond
soit convenablement élastique, ce premier châssis est placé
dans un autre un peu plus grand renfermant un reste
d'une couleur pâteuse analogue à celle dont on fait usage.
Un châssis intermédiaire, dont le fond est en toile cirée,
empêche le mélange de la couleur extérieure, ou fausse
couleur, avec celle dont on fait usage. 	 P. G.

III. PEINTURE. — Le châssis est un assemblage de pièces
de bois ou de métal, longues et étroites, ajustées perpendi-
culairement les unes aux autres, et servant à supporter et
à tendre une feuille de carton, de papier, ou une toile à
peindre. Fait le plus souvent en sapin, le châssis, lorsqu'il
est de grandes dimensions, est consolidé par des traverses
qui doivent prévenir toute déformation. Pour obvier à la
détente de la toile, on emploie des assemblages mobiles,
dits châssis à clefs ; au lieu d'être cloués ensemble, le tenon
et la mortaise sont simplement ajustés, en laissant un inter-

valle qui est rempli par un coin ou clef, découpé en forme
de triangle rectangle dans une mince planchette de hêtre.
Lorsque la toile à peindre est détendue par l'humidité ou
toute autre cause, on élargit le châssis en frappant légère-
ment sur les coins, et la toile se trouve ainsi retendue.

Les graveurs se servent aussi de châssis, supportant
une vitre dépolie, une étoffe blanche transparente, ou un
papier huilé ; placés obliquement au-dessus de la planche à
travailler, ils servent à adoucir l'éclat de la lumière, et à
supprimer les luisants du métal, si fatigants pour les yeux.
Les dessinateurs, pour faciliter la copie d'un objet, ont sou-
vent recours à un châssis sur lequel sont tendus, à distances
égales, des fils se coupant à angles droits (V. MISE AUX. CAR-
REAUX). Les statuaires se servent aussi de châssis pour la
mise au point (V. ce mot), de leurs ouvrages. Ad. T.

IV. TYPOGRAPHIE. — Le châssis est un cadre en fer
rectangulaire dans lequel on impose les pages dont l'en-
semble constitue une forme (V. ce mot). Le haut du châssis
sert de point d'appui aux caractères lors de la mise en
pages ; des deux côtés et en bas on place contre les lettres
une pièce de bois taillée en biseau, et entre celle-ci et la
tringle du cadre, on pose plusieurs coins que l'on chasse
avec le marteau et le décognoir de façon à serrer la forme
et à permettre de l'enlever tout d'une pièce pour la trans-
porter à la presse. Les tringles doivent avoir suffisamment
de résistance pour supporter sans se déformer l'impulsion
des coins. Une barre placée au milieu du châssis le rend
(lu reste plus solide et empêche son écartement. Pour
remédier à l'inconvénient de l'emploi du marteau sujet aux
accidents, on a imaginé de faire usage de petits disques à
tourillons excentrés agissant au moyen d'une clef, ou de
tourillons non excentrés s'engrenant dans une partie dentée
formant saillie sur l'une des faces du biseau en fonte. Ces
modes de serrage sont les plus rapides et généralement
adoptés dans les imprimeries de journaux oit l'on est obligé
de tenir compte du temps.

V. HORTICULTURE. — Dans la culture des jardins, on
désigne sous le nom de châssis, un bâti rectangulaire,
divisé en plusieurs carrés ou rectangles, supportant chacun
une vitre. Ce châssis vitré se place sur un coffre a

y
ant les

mêmes dimensions, et renfermant les plantes qu'on veut
abriter. Le châssis forme done en réalité le couvercle du
coffre. L'ensemble du coffre et du châssis constitue une
bâche. Les châssis se font en bois, peint à l'huile, pour
en prolonger la durée, ou bien en fer léger, ce qui est
encore. préférable. Les bois (le chêne ou de châtaignier
sont généralement préférés; en tout cas, il faut les prendre
bien secs, car la chaleur humide des couches, sur les-
quelles les bâches sont généralement placées, jointe à l'ac-
tion du soleil, ferait tourner et dévier le bois, ce qui ne
manquerait pas de fendre ou de faire éclater les vitres.
Les panneaux en fer sont de beaucoup préférables sous ce
rapport, quoique d'un prix un peu plus élevé. Quelques
jardiniers emploient des châssis dans lesquelles, le verre,
par économie, est remplacé par du papier huilé. Il va
sans dire que la solidité et la durée n'est plus ici à mettre
en parallèle avec celle des châssis vitrés. Dans la culture
maraîchère, les châssis généralement adoptés sont carrés
et mesurent 1 m2O à 1 11'36 de côté. Dans les petits jardins,
Ies châssis rectangulaires ont la préférence; ils ont alors,
le plus communément, 1 m. de large sur 4 m70 de longueur.
Généralement les vitrages du châssis sont fixes et enchâssés
avec du mastic de vitrier. Il faut employer des lames de
verre double, solides, afin qu'elles résistent à la grêle et
aux chocs que subissent les bâches, car souvent, pour aérer
les plantes placées dans le coffre, on soulève le châssis,
qu'un coup de vent peut faire retomber sur le coffre pour
peu que l'arrêt en bois, qu'on place entre le châssis et le
coffre, vienne à être dérangé. Les châssis à vitres mobiles
sont peu employés. Très souvent le mot châssis est employé
pour désigner l'ensemble précédemment dénommé bâche.
On distingue alors les châssis chauds et les châssis froids.
Les premiers sont ceux que l'on place sur une couche
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chaude, e.-à-d. formée de fumier frais susceptible de fer-
menter avec plus ou moins d'intensité pour produire une
forte chaleur. Les châssis froids sont ceux qui ne sont
chauffés d'aucune manière, mais qu'on peut abriter contre
le froid en les entourant de terre ou de feuilles sèches.
Les premiers servent à la culture forcée ; les seconds
servent à abriter les plantes délicates pendant la saison
froide. On y fait aussi des semis et des repiquages qui
nécessitent des soins particuliers (V. COUCHES).

A. LARBALETRIER.
VI. FONDERIE (V. FONDERIE).
VII. MINES.	 Châssis à mollettes (V. BELLE-FLEUR,

t. VI, p. 55).
VIII. ARTILLERIE. - Les affûts de place et de côte ainsi

que certains affûts de casemate sont montés sur des châs-
sis pivotant autour d'un point fixe. Cette disposition per-
met de donner aux tourillons de la bouche à feu une hau-
teur suffisante; elle facilite en outre le pointage en direc-
tion et l'adaptation des freins. Les châssis sont en bois, en
fer ou en fonte ; ils sont formés ordinairement de deux
côtés (ou longerons) réunis par des entretoises. Les côtés
portent les moyeux ou les galets de l'affût ; ils ont leur
face supérieure inclinée vers l'avant. Primitivement, cette
inclinaison avait pour but de limiter le recul; depuis l'a-
doption des freins hydrauliqquues, leur seul objet est de faire
rentrer automatiquement l'affût en batterie. Certains châssis
comprennent, en outre, une directrice parallèle aux côtés
et servant de support à la crosse de l'affût. Le pivot
autour duquel tourne le châssis peuttre réel ou fictif.
Lorsqu'iI existe, il est encastré dans une sellette et s'op-
pose au recul. La sellette constitue un point d'appui du
châssis sur la plateforme; Ies autres points d'appui sont
formés par des roulettes roulant sur une ou plusieurs voies
circulaires (V. AFFÛT).

IX. CHEMINS DE FER. - Lccchàssis est formé de deux
longues poutres, brancards ou longerons, disposées paral-
lélement à l'axe longitudinal du véhicule, réunies et con-
solidées par des pièces transversales, les unes normales,
les autres obliques à cet axe. Tous ces éléments sont des-
tinés à composer un cadre dont la condition première est
de se déformer le moins possible sous l'action des efforts
de compression et de flexion qui l'assiègent en tous sens.
Chaque longeron, considéré comme une poutre, reposant
sur quatre points d'appui, les attaches des ressorts ont
donc a supporter les efforts verticaux provenant du poids
de la caisse et des chocs causés par les inégalités de la
voie, sans parler des efforts latéraux. Les efforts verticaux
imposés aux longerons vont sans cesse en croissant, par
suite de l'augmentation des caisses de voitures ; aussi de-
mande-t-on des longerons de plus en plus longs et d'équar-
rissage plus fort. Les châssis employés autrefois sur les
chemins de fer étaient toujours en bois de chêne sec, mais
l'élévation croissante du prix du bois et surtout la diffi-
culté de se procurer des poutres d'un fort équarrissage
ont amené peu à peu les compagnies à remplacer le bois
par le fer dans la plupart des pièces. Certains chemins de
fer qui conservent encore le châssis complet en bois con-
solident les longerons par une armature en fer; d'autres
renoncent aux longerons en bois qu'elles remplacent par
des longerons en fer, tout en utilisant le bois pour les
pièces secondaires du chassis ; d'autres enfin, et surtout à
l'étranger, composent le châssis en fer de toutes pièces.
On rencontre encore beaucoup de châssis mixtes dont les
pièces en bois sont doublées de tale pour prévenir les dan-
gers d'incendie résultant des escarbilles incandescentes
tombées du foyer de la machine. Cette disposition alourdit
les châssis, et il parait préférable aujourd'hui de préparer
des châssis entièrement en fer dont on peut réduire faci-
lement le poids à celui des châssis analogues en bois.
L'expérience a montré que les vibrations ne sont pas sen-
sibles dans ces conditions, et on peut Ies éviter par l'inter-
position de rondelles en caoutchouc. Les châssis en fer
ont une durée plus considérable et sont moins exposés aux

déformations, comme on a pu le constater sur les compa-
gnies de l'Est et de Lyon qui emploient les châssis métal-
liques d'une manière exclusive. La compagnie de l'Ouest
a même en circulation des châssis en acier fondu. Les
poutres métalliques des brancards et des traverses retoi-
vent toujours des formes en double T ou en double L
pour la facilité des assemblages. Les châssis ont actuelIe-
ment 8 m. de longueur avec les types de voitures
allongées, et les ressorts de traction et de chocs sont sou-
vent reportés aux extrémités du châssis pour diminuer la
longueur des tiges.

Dans les locomotives, le châssis est le cadre en fer qui
supporte la chaudière et tout le mécanisme ; il est formé
généralement de deux plaques de tore de 0 m4 de hau-
teur qui règnent sur toute la longueur de la machine et
sont entretoisées par des traverses aux deux extrémités et
en des points intermédiaires. Jusqu'à ces dernières années,
les longerons étaient de fer puddlé; on commence à em-
ployer l'acier fondu qui permet d'en diminuer le poids.
A l'inverse des châssis de wagons, dont les brancards
sont toujours reportés en dehors des roues pour augmenter
la stabilité de la voiture et soustraire les fusées aux efforts
de torsion des essieux, les longerons sont placés soit à
l'intérieur, soit à l'extérieur des roues. Les châssis inté-
rieurs fournissent un point d'appui plus droit à la chau-
dière ; combinés avec les cylindres intérieurs, ils entre-
toisent avec une solidité parfaite; mais, d'autre part, ils
obligent à augmenter le diamètre des pièces, et en outre
ils ne soutiennent pas les roues dans le cas d'une rupture
d'essieu. Le châssis extérieur augmente la stabilité en
marche, il soutient mieux la roue et fatigue moins les
fusées (V. LOCOMOTIVE).	 L. KNAM.

X. TEÈATRE. — Châssis de décoration et Faux-
châssis (V. DÉCOR).

CHASSOIR (Tonnel.). Coin en bois ou en fer que
le tonnelier appuie sur le cercle qu'il chasse, c.-à-d. qu'il
veut faire descendre vers le bouge du tonneau, et sur lequel
il frappe avec le maillet. Par ce moyen, il n'endommage
pas le cercle. Les chassoirs en bois durent moins que ceux
en fer; niais les maillets se détériorent bien plus promp-
tement sur ces derniers. Aussi n'emploie-t-on pour les
cercles en bois que les chassoirs en bois et l'on réserve
Ies chassoirs en fer pour les cercles en fer. Le chas-.
soir pour les cuves a près de Om30 de longueur ; il est à
œil, c.-à-d. percé d'un trou dans lequel on met un
manche et un ouvrier frappe dessus tandis qu'un autre ou-
vrier le tient en place ; il va en s'amincissant par le bas
où il est creusé en gorge de manière à présenter deux
vives arêtes.	 L. KNAB.

CHASSORS. Com. du dép. de la Charente, arr. de
Cognac, cant. de Jarnac; 946 hab.

CHASSUARII. Tribu germanique que Velleius Pater-
culus et Ammien Marcellin appellent Attvarii. Leur nom
se rapproche de celui des Cettes, sans qu'on puisse dire
si c'est hasard ou parenté. Tacite les place derrière,
c.-à-d. à l'E. des Bructères Les témoignages anciens,
vagues ou peu concordants, rendent presque impossible
l'indication exacte du territoire occupe par eux. Selon les
uns, ils habitaient entre la Ruhr, la Lippe et le Rhin.
D'autres compliquent encore la difficulté en Ies distinguant
d'une tribu qui aurait portéle nom de Chattuarii. L'opinion
la plus vraisemblable est qu'ils occupaient le pays au
nord des Cattes, à l'O. du fleuve Weser et des Chaniaves.
Il faut d'ailleurs ajouter que plusieurs opinions, contra-
dictoires en apparence, peuvent se concilier, si l'on songe
à la fréquence des déplacements chez les tribus barbares.
C'est ainsi qu'à une époque plus récente nous trouvons
Ies Cliassuarii entre le Rhin et la Meuse : ils font alors
partie de la confédération franque.	 ROSSIGNOL.

CHASSY. Com. du dép. du Cher, arr. de Bourges,
cant. de Baugy; 893 hab.

CHASSY (Gaciacum). Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Charolles, cant. de Gueugnon ; 502 hab.

EFERUS - Recherches & Classification numériques



868

Carrières de pierre k bâtir et de pierre à chaux. Tours de
l'ancien château féodal. Eglise de l'époque de transition.

CHASSY (Caceia, Chaciacus). Com. du dép. de
l'Yonne, arr de Joigny, cant. d'Aillant, près du Tholon ;
853 hab.-Avant 1789, paroisse du diocèse de Sens, de la
prov. de l'Ile-de-France.. Eglise, sous le vocable de saint
Loup ; nef du xn9 siècle ; transept et chœur du XVIe siècle ;
portail de 1776 ; tour carrée. Château d'Arbonue recons-
truit réceniinent, sauf quatre tours. 	 M. P.

CHASTANG (Le). Corn. du dép. de la Corrèze, arr. et
cant. S. de Tulle; 317 hab.

CHASTANIER. Com. du dép. de la Lozère, arr. de
Mende, tant. de Langogne; 299 hab.

CHASTE (Aimar de CLERMONT, seigneur de), comman-
deur de Malte, mort en 1604. Commandeur de Limoges,
vice-amiral des mers du Ponant, il fit en 1582 la cam-
pagne de Portugal contre Philippe III d'Espagne. Il fit en
4583, sur Ies ordres de Catherine de Médicis, une expé-
dition à l'ile de Terceira (îles Açores), dont il a laissé une
relation (Voyage de la Tercère, dans la quatrième partie
de la Relation de divers voyages curieux de Thévenot;
Paris, 4696, in-fol.) ; expédition malheureuse d'ailleurs,
l'ile ayant capitulé. Malgré les excitations des agents de
la Ligue il garda à Henri IV le dévouement qu'il n'avait
cessé de témoigner à son prédécesseur. Gouverneur de
Dieppe en 4589, de Chaste remit cette ville à Henri IV,
auquel il prêta 96,000 livres en 1593. En 1603, il eut
l'idée de tenter pour son compte un voyage de décou-
vertes au Canada. La mort l'empêcha de réaliser ce projet.

BIsL.: Lettres missives de Henri IV. — H. DE LA FER-
RIRE, la Normandie à. l'étranger; Paris, 1873, in-8.

CHASTEAU (Guillaume), graveur au burin français, né
à Orléans le 18 avr. 4635, mort à Paris le 15 sept. 1683.
Après avoir étudié à Paris le dessin et la peinture, il partit
pour IItalie. A Rome, il rencontra le graveur Frédéric
Greater, se lia d'amitié avec lui et, d'après ses conseils,
s'étant exercé dans le maniement du burin, il y réussit si
vite et si bien, qu'il renonça bientôt à la peinture. Il exécuta
cependant, au cours de ce voyage en Italie : divers por-
traits de prélats et du souverain pontife, ainsi que des
estampes qu'il signa Castelli, de son nom italianisé.
Ailleurs, ce sera Castellus, Castello et G. Chat. A son
retour d'Italie, il séjourna quelque temps à Lyon, puis
rentra à Paris, où ses talents Iui valurent la protection de
Colbert, qui lui accorda une pension et le fit entrer à l'Aca-
démie de peinture (4681). Chasteau a donné plusieurs belles
pièces dans la manière de Poilly et de Blomaert. La plupart
de ses œuvres ont été exécutées d'après Poussin et les
maltes italiens. On cite, parmi les plus importantes : le
Ravissement de saint Paul, la Guérison des deux
aveugles de Jéricho, le Jeune Pyrrhus soustrait aux
recherches des Molosses qui avaient tué son père
Racide, la Mort de Germanicus, Jupiter nourri par
les Corybantes, d'après Poussin; l'Assomption de la
Vierge, d'après Annibal Carrache; la Manne au désert,
Saint Paul recouvrant la vue, d'après Pierre de Cor-
tone; le Martyre de saint Etienne, d'après Annibal
Carrache; Portrait d'Alexandre VII, d'après Ciro Ferri;
Hélène Lambert, d'après Largillière ; Colbert (J.-B.),
Voyer d'Argenson, l'Evéque de fluette; la Péehe mira-
culeuse, d'après Raphaël.	 G. VINGT.

BInL.: MARIETTE, Abecedario. — Ch. LE BLANC, Ma-
nuel de l'amateur d'estampes. — DussIEUx, les Artistes
franç. a l'étranger, 3' édit. — HERLUISON, les Artistes
orléanais.

CHASTEAUX ou CHATEAU. Corn. du dép. de la Cor-
rèze, arr. de Brive, cant. de Larche ; 969 hab. —
Sites très pittoresques ; sources de la Blagour ; grottes du
Lon;-Peuch et du Soulier ; rocher de Pille-Brive ; château
de Couzage (xive siècle), aujourd'hui en ruine, qui dépen-
dait des seigneurs de Turenne. La forêt de Couzage couvre
une partie de la com. de Chasteaux.

CHASTEIGN ER (Maison de). Famille du Poitou qui a
donné naissance, entre autres, aux trois branches de la

C1tASSV	 CIIASTEL

Châteigneraie, de la Rocheposay et de Saint-Georges de
Rexe. Les armes des Chasteigner sont : d'or au lion
passant de sinople.

CHASTEIGNER (Jean), baron de Preuilly, seigneur de
la Rocheposay, de Saint-Georges de Rexe, etc., né en
4490, mort à Touffou le ter juin 4367, conseiller et cham-
bellan de Louis XII, de François Ier et de Henry II et
leur maitre d'hôtel ordinaire, gentilhomme ordinaire de la
chambre du roi, grand-maitre des eaux et forêts. En 4514,
il était guidon de la compagnie de 100 hommes d'arnica
de François, comte d'Angoulême, depuis roi de France.
En 4525, il assista au siège et à la bataille de Pavie et
fut, en 4547, maitre des cérémonies aux funérailles du
roi François Ier. En 1553, il négocia l'accord et amor-
tissement de la gabelle en Guyenne.	 L. F.

CHASTE' G N ER (Louis), baron de Malval et de Preuilly,
seigneur d'Abain, de la Rocheposay et de Touffou, che-
valier des ordres du roi, conseiller en ses conseils privé et
d'Etat, capitaine de cinquante hommes d'armes de ses
ordonnances, gouverneur et lieutenant général pour Sa
Majesté ès pays de la Haute et Basse-Marche, diplomate
français, né à la Rocheposayy le 45 fév. 4535, mort à
Moulins le 29 sept. 4595, huitiènfe fils du précédent.
Après avoir étudie d'abord à l'université de Paris sous
Turnèbe et Dorat, puis à la Rocheposay sous Scaliger,
Louis Chasteigner fut pourvu de l'abbaye de Nanteuil en
Vallée par résignation de son frère Antoine. En 4559, il
fit un voyage à Milan pour tâcher d'obtenir la délivrance
de son frère Roch, prisonnier des Espagnols. Pendant Ies
guerres de religion, il assista aux batailles de Jarnac,
Moncontour, Saint-Denis, la Roche-Abeille et au siège
de la Rochelle. En 4572, il étaitgentilhommede la
chambre et suivit en Pologne Henri, duc d'Anjou, qui
venait d'en être élu roi. Durant le voyage, il s'acquitta de
plusieurs missions auprès des princes protestants d'Alle-
magne et des électeurs de Mayence et de Trèves. A son
retour, il fut envoyé comme ambassadeur à Rome par le
roi Henri III (4575). Il revint encore plus tard en Italie
pour négocier le mariage de Christine de Lorraine avec le
grand-duc de Toscane, Ferdinand de Médicis. Après la
mort de Hem'i III, il suivit le parti de Henri IV qu'il
accompagna en Franche-Comté. Il avait épousé, en 4557,
une alliée de sa famille, Claude du Puy. Il eut d'elle plu-
sieurs enfants, entre autres Henry-Louis, né à Tivoli, le
6 sept. 1577, mort le 30 juil. 4651, qui fut évêque de
Poitiers (1611) et a laissé différents ouvrages de théolo-
gie et de morale, et Ferdinand, né à Rome le 45 déc.
1579, mort à Paris le 6 juin 4607, qui entra comme le
premier dans les ordres et fut abbé de Beauport en Bre-
tagne. Louis Chasteigner avait profité des leçons de ses
maitres. Il aimait les lettres et se fit accompagner à Rome
par Scaliger, auquel il confia plus tard l'éducation de ses
enfants.	 Louis FARGES.

BinL.: A. Du CnEsas, hist. généal. de la maison des
Chasteigners; Paris.1631, in-foi.— CLAIAULT, Généal. hist.
de la maison de Chasteigner ; Paris, 1779, in-4. — P. Ds
CIi., Notice hist. et généal. sur la maison de Chasteigner;
Paris, 1882, in-8.

CHASTEL. Coin. du dép. do la Haute-Loire, arr. de
Brioude, cant. de Pinols; 641 hab.

CHASTEL-.1nNAUn. Com. du dép. de la Drôme, air. de
Die, rant. de Saillans; 465 hab.

CHASTEL-MARIAI-Ac. Coin. du dép. du Cantal, arr. de
Mauriac, cant. de Saignes; 4,310 hab. Chastel-Marlhac
parait être bâti sur l'emplacement du Castrum-Meroliacuin
que mentionne Grégoire de Tours, et qui fut assiégé par
Thierry, roi d'Austrasie, dans soif expédition en Auvergne
vers 525 ou 532. Quoi qu'il en soit, on a trouvé en cet
endroit des débris de murailles, de briques et de poteries
romaines. On voit aussi des restes de constructions ro-
maines, ou peut-être préhistoriques, à Jalaniac et à Ante-
roche. Ruines des châteaux de Chastanat et de la Roche.
Près du village de la Salvinie, grotte dite l'Oustal de las
fadas (la Maison des fées). 	 L. F.
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CHASTEL-YouvEL (Le). Com. du dép. de la Lozère,
arr. et cant. de Mende; 595 hab..

CHASTEL suR-MunAr. Com. du dép. du Cantal, arr.
et cant. de Murat; 392 hab.

CHASTEL (Du). Famille de Bretagne (V. CHITEL).
CHASTEL (Pierre nu), né à Arc-en-Barrois vers 4495,

mort à Orléans le 3 févr. 1552. Evéque de Mâcon, puis
de Tulle et d'Orléans, grand aumônier de France. Honoré
de l'amitié de François ler, ce fut lui qui prononça l'orai-
son funèbre de ce prince. On a de lui de nombreux ser-
mons et des lettres, entre autres Lettre latine de Fran-
çois Ier contre Charles-Quint. 	 P. C.-C.

BIHL.: P. GALLAND, Vie de Du Chalet; Paris, 1614.
CHASTEL (Jean), né vers 1575, mort le 29 déc.

4594; il était fils de Pierre Chastel, marchand drapier de
Paris. Le 27 déc. 1594, Henri IV, revenant de Picardie
et encore botté, recevait les salutations de la cour dans
les appartements de sa maîtresse, Gabrielle d'Estrées, lors-
qu'a un jeune garçon de dix-huit à dix-neuf ans, fort
petit, nominé Chastel, lequel s'étoit glissé avec la troupe
dans cette chambre, s'advança sans estre quasi aperçu de
personne » et frappa le roi d'un couteau qu'il tenait caché
dans sa manche. Heureusement, Henri IV se baissait alors
pour relever MM. de Martigny et de Ragny qui avaient
mis genou en terre pour lui baiser la main, de sorte que,
au lieu d'être atteint au ventre, il le fut « dans la face
sur sa lèvre haute du costé droit, qn'il eut coupée avec
une dent brisée ». Le meurtrier fut aussitôt arrêté, inter-
rogé; il avoua avoir été élevé par les jésuites. « Voilà de
leurs fruits, écrivait le roi quelques jours plus tard ; mais
ils vuideront le royaume » ; et ils le vuidèrent en effet
peu après, « ayant été jugé, porte l'arrêt d'expulsion,
n'y avoir plus sôreté dans l'Etat, souffrant telles gens
vivre parmi nous, estant ennemis contre la France et
obstinés qu'ils se sont montrés par toutes leurs actions tant
publiques que privées ». L'un d'eux, Guignard, fut même
pendu le 7 janvier suivant, « ayant été convaincu, dit
Henri IV, d'avoir composé plusieurs escripts et mémoires
approuvans et soutenans l'assassinat du feu roy (Henri III)
et persuadant en commettre un semblable contre nous ».
Pour Chastel, il fut écartelé le surlendemain de l'attentat.

Lion MARLET.
BHiL.: illemoires de la Ligue. — Lettres missives de

Henri IV. — LEsTOILE, Journal de Henri IV. — Corres-
pondance de Duplessis-Mornay . — SULLY, Économies
royales. L•',les. — AGDIGN Sa vie et ses enfants. -   De plus, des
poésies sur cet événement dans le Parnasse des plus
excellens poètes de nostre temps ; Paris, Guillemot, 1618,
2 vol. in-12.

CHASTEL (Nicolas du) ou D UCHASTEL, peintre fran-
çais, mort à Paris en 1662. Porté en 1630 sur Ies
comptes, avec le titre de « maître peintre ordinaire
des bastiments royaux », cet artiste fut employé par
Louis XIII aux travaux du château de Saint-Germain.

CHASTEL (François-Thomas), littérateur fiançais, né
à Pierrefitte (Barrois) le 30 janv. 4750, professeur à
l'université de Giessen. Parmi ses ouvrages nous citerons :
Petit recueil de fables, etc. (Giessen, 1778, in-8) ;
Introduction it la lecture des ouvrages en vers fran-
çais (Giessien, 1788, 3 vol. in-8).

C HASTE L (Pierre-Louis-Aimé, baron), général français,
né à Vergi (Chablais) le 29 avr. 4774, mort à Genève le
17 oct. 1826.11 s'enrôla à dix-huit ans dans la légion des
Allobroges avec laquelle il combattit sur les Alpes, à Toulon,
dans les Pyrénées-Orientales, en Italie. Il prit part à l'ex-
pédition d'Égypte et découvrit le zodiaque de Denderah, puis
aux guerres de l'Empire ; envoyé en Espagne avec Ié grade
de colonel, il devint general, puis en 1812 général de
division. H commandait une division de cavalerie dans la
campagne de Russie, et se fit remarquer à la Moskowa,
puis à Gcerlitz en 4813. En 4814, il défendit les hauteurs
de Ménilmontant; après 1815, ii vécut dans la retraite à
Ferney.

CH ASTEL (Etienne-Louis), théologien suisse, profes-
seur d'histoire à la faculté de théologie protestante de

Genève, né à Genève en 4804, mort à Genève en 1886.
Descendant d'une famille de réfugiés protestants originaires
de Montbéliard, Etienne Chastel se consacra de bonne
heure aux études historiques. La thèse qu'il présenta, dès
4823, pour son admission au ministère pastoral, était inti-
tulée: De l'Usage des confessions de foi dans les com-
munions réformées; elle se distinguait par la solidité de
l'érudition autant que par l'indépendance de l'esprit. En
1835, à l'occasion du troisième jubilé de la Réformation
genevoise, il fit des Conférences sur l'histoire dit chris-
tianisme (1839-1847, 2 vol. in-8). Le succès en fut
tel que la chaire d'histoire ecclésiastique lui fut b ientôt
confiée; il l'occupa pendant plus de quarante ans. Parmi
ses ouvrages, nous citerons : Histoire de la destruc'ian
dit paganisme dans l'empire d'Orient (1850); Etudes
historiques sur l'influence de la charité durant les
premiers,iècles, et considérations sur son rôle dans
les sociétés modernes (4853) ; l'Eglise romaine con-
sidérée dans ses rapports avec le développement de
l'humanité (Paris, 1856, br. in-8) ; trois Conciles réfir-
mateurs au xve siècle (Genève,1860, br. in-8); le Mar-
tyre dans les premiers siècles de l'Eglise (Paris, 1861,
br. in-8) ; les Catacombes et les inscriptions chré-
tiennes de l'ancienne Rome (Genève, 1867, br. in-12);
le Christianisme au xixe siècle (1874); mais surtout sa
grande Histoire du christianisme depuis son origine
jusqu'à nos jours, ouvrage capital (1881-1884, 5 vol.
gr. in-8). Alfred CARY.

Brin- : Auguste BOUVIER, Etienne Chastel, Mélanges
historiques et religieux précédés d'une notice biogra-
phique ; Paris, 1888, 2 vol. er. in-8. — La France protes-
tante, t. IV, 2a édit.

C HAST ELAI N (Georges), chroniqueur bourguignon
(V. CHASTELLAIN).

CHASTELAI N (Jean-Claude), conventionnel français, né
le 4 déc. '1747, mort à Subligny (Yonne) en oct. 4824.
Les électeurs du dép. de l'Yonne, ses compatriotes, l'élu-
rent comme député à la Convention (an II). Il y siégea
parmi les modérés et vota, dans le procès de Louis XVI,
pour la détention et le bannissement à la paix, puis au
dernier appel pour le sursis. Ayant signé la protestation
contre le 31 mai 1793, il fut decrété d'arrestation, et
après une détention de quelques mois rappelé dans le sein
de la Convention (18 frimaire an III). Député au conseil
des Cinq-Cents, il fut, après le 18 Brumaire, nommé juge
au tribunal de Sens. Le seul ouvrage qu'il ait écrit a pour
titre Pacte social combiné sur l'intérêt physique, poli-
tique et moral de la nation française et autres nations
(Paris, 1795, in-4). 	 A. L.

Bina. Moniteur. — Petite Biographie conventionnelle..

CHASTELARD (Pierre de BOCSOZEL de), gentilhomme
dauphinois, né vers 4540, mort à Edimbourg en 1563.
En 1561, il accompagna Marie Stuart à Holyrood, en
qualité de gentilhomme  de la maison du due de Damville,
et s'éprit de la reine. Aussi sa mission terminée, revint-il
en Ecosse en 4562. Favori de Marie durant tout un hiver,
échangeant avec elle des poésies galantes, il se crut aimé
d'elle, et ti deux reprises se cacha sous son lit. La reine
le livra à la justice. Chastelard fut condamné à mort et
pendu à Edimbourg.

BIHL.: BRANTOME, Des Dames, éd. de la Soc. de l'Histoire
de France, t. VII, 449-453. — HAAe, ta France protes-
tante; Paris, 1852, t. III. — V. aussi les historiens de
Marie Stuart, MIGNET, CHALMERS, DARGAUD.

CHASTELER (François-Gabriel-Joseph, marquis mi),
historien belge, né à Mons le 24 mars 1744, mort Liège
le 44 oct. 1788. H fut successivement créé chambellan de
l'empereur d'Allemagne, gouverneur de Binche et lieute-
nant de la compagnie de la garde noble des archers. Ses
prétentions nobiliaires lui valurent de nombreuses difficultés
et de graves ennuis. H écrivit une Généalogie de la
maison de Chasteler, avec les preuves (Bruxelles, 1768).
Il y faisait remonter son origine à Thierri le Diable, de
Lorraine. La famille de Châtelet le poursuivit devant le
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parlement de Paris du chef d'usurpation et le fit condamner
en 4777.

Ces préoccupations généalogiques ne détournèrent pas
le marquis de ses études d'histoire. En 1774, il avait
envoyé à l'Académie de Bruxelles un mémoire sur l'In-
fluence de l'établissement des abbayes et les ravages
des Normands en Belgique. — En 1778, il publia un
Précis des principales expéditions ou émigrations des
Belges dans les pays lointains, depuis les temps les
plus reculés jusques et y commis celui des Croisades,
qui lui valut d'être appelé à 1 Académie pour remplacer
l'historien Van derVynckt. Ses autrespublications de quelque
importance sont : Réflexions sommaires sur le plan à
former pour une histoire générale des Pays-Bas
autrichiens 0779); Dissertation oit l'on cherche à
fixer le temps oit Cramer fut évêque de Tournai (1781);
Chronica Gisleberti (1784) ; c'est une chronique due
à Gislebert, chancelier du Hainaut, sous Baudouin V, et
relative à I'histoire de la Belgique de 1 .168 à 1 .195 ; Mé-
moire sur la déesse Nehalennia (1788).

BIBL.: GOETHALS, Miroir des notabilités nobiliaires,
1831. — QUERARD, la France littéraire. — De. REIFFEN-
BERG, Annuaire de l'Académie de Belgique, III,1837.— A.
WAUTERS, Notice sur le marquis du Chasteter (Biog.
nat. belge).

CHASTELER (Jean-Gabriel-Joseph-Albert, marquis Du),
général belge, né au château de Malbais, près Mons, le
22 janv. 1763, mort à Venise le 10 mars 1825. Il était
le fils unique du précédent. D'abord élève de l'académie de
Metz, il entra en 1778 à l'académie des ingénieurs de Vienne
et en sortit en 1780 avec le grade d'officier du génie et fut
attaché à la construction des tbrteresses de Josephstadt et
de Theresienstadt ; il prit ensuite part à la guerre contre
les Turcs et se distingua à Poduschan et à Choczim. H
commanda l'aile droite de l'armée autrichienne à Foczan
et y fut créé chevalier de l'ordre de Marie-Thérèse. Après
la conquête de la Valachie, il fut nommé gouverneur de
cette province et chargé de nombreuses et importantes
missions diplomatiques et militaires. Plus tard, il suivit le
prince de Saxe-Teschen au siège de Lille et se couvrit de
gloire pendant la campagne de 1793, notamment à la
bataille de Wattignies oit il reçut huit blessures. En 1795,
il parvint à faire lever le siège de Mayence et reçut en
récompense de sa bravoure le grade de général. Après la
paix de Campo-Formio, il fut désigné comme plénipoten-
tiaire autrichien pour la rectification des frontières de la
Vénétie et eut ainsi des rapports suivis avec Bonaparte.
Quelque temps après, il obtint l'adhésion du tsar à la
deuxième coalition contre la France et prit une part
brillante   la campagne d'Italie; après avoir forcé Moreau
à la retraite, il captura toute la division Sérurier, et con-
tribua pour une grande part à la victoire de la Trebbia. En
récompense de ses éminents services, il fut élevé au grade
de feld-maréchaI. Du Chasteler coopéra à toutes les cam-
pagnes contre l'Empire et commanda la réserve à la
bataille de Dresde. En 18 .15, il détruisit la petite armée
de Murat et fut ensuite investi du commandement militaire
de Venise.	 E. H.

BIBL. : JDMInI, Hist. critique et militaire des guerres de
Ga Rev. française; Paris, 18194824, 15 vol. in-8. - DE
STASSART, Notice sur du Chasteter; Bruxelles. 1849, in-8.

CHASTELER (Albert-François, marquis Du), général
belge, né à Wiirzbourg en 1794, mort à Bruxelles
en 1836. Il entra dans les pages de Napoléon, puis fit
avec distinction les campagnes de 18 .12 et 18 .13, au régi-
ment des cuirassiers de la garde. En 48.14, il passa au
service du nouveau royaume des Pays-Bas; blessé à Wa-
terloo dans les rangs hollandais, il devint major de hus-
sards et quitta l'armée en 1820. Lorsqu'éclata la révolution
de 4830, Chasteler créa à ses frais à Bruxelles un corps
de volontaires qui prit une part glorieuse au combat de
Waelhem. Il fut ensuite nominé général et chargé de l'or-
ganisation de la cavalerie belge. 	 E. H.

CHASTELET (NAV Du) (V. CHATELET).
C HASTELET DE BEAUCHASTEAU (V. BEAUCHASTEAU).

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

CHASTELET (La marquise Du) (V. CHÂTELET).

CHASTELIER (Charles-Louis-Joachim LE), marquis
du Mesnil, appelé aussi le marquis de Chastelier-Dumes-
nil, homme de guerre et diplomate français, né à Valence
le 16 oct. 4700, mort à Paris le •i er mars 4764. Entré aux
gardes du corps en 1715, Chastelier du Mesnil assista en
1743 au siège de Philipsbourg. En 1741, il fit, sous Maille-
bois, la campagne de Westphalie et servit ensuite pendant
tout le temps que dura la guerre de la succession d'Autriche.
II y gagna les grades de brigadier (20 fév. 4743) et de lieute-
nant général (10 niai 1748). Il accompagna plus tard le duc
de Richelieu dans l'expédition de Minorque, et fit égale-
ment campagne pendant la guerre de Sept ans. En 1757,
l'électeur de Bavière ayant paru hésiter à conserver l'al-
liance française, le marquis de Chastelier du Mesnil fut
envoyé auprès de lui (il avait obtenu le titre de marquis
par lettres patentes de déc. 1755). Il devait, dit son ins-
truction « en imposer aux cabales qui agitent la cour de
Bavière, relever le courage de l'électeur, le soutenir dans
ses bonnes dispositions, le diriger sur son état mili-
taire, etc. N. H réussit dans la mission qui lui avait été
confiée. Ses dépêches à ce sujet sont conservées aux archives
des affaires étrangères.	 Louis FARGES.

BIBL.: D'Hozren, Armorial general de France, registre
VI, 1768.—PINAHn, Chronologie historique militaire.— A.
LEBON, Rec. des Instructions aux amb. et min. de France
en Bavière; Paris, 1889, in-8.

C HASTELLA I N (Georges), historiographe bourguignon,
né en Flandre, dans le pays d'Alost, vers 1405, mort à
Valenciennes le 20 mars 1475. Ses ancêtres, châtelains
d'Alost, avaient joui d'une grande autorité qui ne nuisit
pas à la fortune de leur descendant. Son père, Jean Chas-
tellain, avait épousé Marie de Masmines. Il nous a laissé de
naïfs et touchants détails sur ses premières années : à l'âge
de sept ans, il était déjà assez avancé pour commencer des
études littéraires, qu'il continua sur les bancs de l'univer-
sité de Louvain. D'une imagination féconde, entaillé vers
la cour de Bourgogne aux attraits brillants et séducteurs,
il s'y aventura, chantant les dames et fréquentant les sei-
gneurs de l'entourage de Philipfe le Bon. Servant d'abord
le duc comme écuyer, il suivit, tout jeune encore, les prin-
cipaux événements de l'époque sur les lieux mêmes qui
leur servirent de théâtre, et se lia d'amitié avec les per-
sonnages les plus considérables du temps. Visitant l'Angle-
terre et la France, il connut la cour de Charles VII et eut
les meilleures relations avec Pierre de Brézé. Lorsque, en
1445, des dissentiments sérieux éclatèrent entre Charles VII
et Philippe le Bon, il revint en Flandre et vécut dans l'in-
timité du duc de Bourgogne, comme écuyer panetier, comme
écuyer tranchant, puis comme conseiller, orateur et enfin
chroniqueur officiel de sa maison; ses services multiples
lui avaient valu la confiance entière de son matte, qui le
chargea plusieurs fois de missions délicates et spéciales,
notamment au moment de l'expédition de Hollande. C'était,
en quelque sorte, l'homme nécessaire da la cour, accom-
pagnant le prince dans ses voyages, dirigeant les repré-
sentations dramatiques pour le distraire, se plaisant à
augmenter la pompe et le luxe des réceptions officielles,
ou s'employant à des négociations diplomatiques auprès des
souverains étrangers. Ses loisirs étaient occupés à divers
travaux littéraire;, et surtout à une Chronique des choses
de ce temps, grand monument historique qu'il rédigea en
grande partie dans la retraite, après que Philippe le Bon
lui eut accordé sur sa demande, en '1455, une pension et
un logement à Valenciennes, dans le vieux palais de la
Salle-le-Comte. A son tour, Charles le Téméraire le favo-
risa, lui continua la charge d'indiciaire ou d'historiographe
et l'arma chevalier le 2 mai 4473, comme il se trouvait à
Valenciennes, en présence des sires de Ravestein, de
Luxembourg, de Croy et de Lannoy. Chastellain ne survé-
cut guère à cet honneur, qui couronnait dignement sa car-
rière. H fut inhumé à Valenciennes, dans 1 église de Notre-
Dame de la Salle-le-Comtes où il avait fondé une confrérie
des chevaliers de Saint-Georges. Ses ouvrages et opus-
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cules sont nombreux; sa chronique s'arrête à 1474; encore
s'était-il fait aider depuis plusieurs années par Jean ii Ioli-
net, qui devait être par la suite son continuateur, mais
qui est loin de valoir Chastellain, pour le fond comme pour
la forme. Ses oeuvres littéraires sont: les Epitaphes de
Hec`or et d'Achille, avec le jugement d'Alexandre le
Grand; Louanges de la tres glorieuse Vierge; les
Douze Dames de Rhétorique; Cent épistres; les Deux
Félicités; le Livre des périls du monde; le Livre des
humaines grée-es; le Livre des trois divers Nobles ; le
Livre du père it son fils; le Livre du faux amoureux;
le Livre de la cause des infortunes; te Livre de la
tranquillité des courages; le Livre des abusements de
cour; l'Epitaphe de messire Jacques de Lalaing; le
Mystère de la France présentée au delfunt roy
Charles VII de ce vont; Epistre ù Castel; le Lion
bandé (panégyrique de Philippe le Bon); le Miroir des
nobles; des ballades, rondeaux et pièces diverses qui ne
dénotent pas un grand souffle poétique. Ses œuvres
historiques sont, outre sa chronique : l'Exposition de
Georges sur vfrite mal prise; le Temple de Boccace
-ou d'aucuns nobles malheureux; le Livre de paix,
opuscule en prose sur le traité de Péronne (1468); la
Déclaration de tous les hauts faits et glorieuses adven-
tures du duc de Bourgogne; lx Dépréciation, pour
messire de Brézé, et l'Entrée du roy Louis XI en nou-
veau règne. On lui a attribué à tort la chronique de La-
laing, une chronique de Normandie, ainsi que le Cheva-
lier délibéré; ce dernier ouvrage est dû à Olivier de la
Marche. Les œuvres complètes de Chastellain Ont été pu-
bliées en 8 vol. in-8 par M. hervyn de Lettenhove
(Bruxelles, 4863-'1866), précédées d'une intéressante in-
troduction. Tout en étant l'admirateur passionné des ducs
de Bourgogne et surtout de Philippe, pour qui il brûle un
perpétuel encens, le chroniqueur a le mérite de l'impartia-.
lité; son travail est un recueil de faits contrôlés par une
série d'observations personnelles, et non un panégyrique
écrit avec passion et aveuglement; il n'en contient pat
moins, il est vrai, de véritables pamphlets, enveloppés dans
de pompeuses fleurs de rhétorique, à l'adresse de quel-
ques-uns. Narrateur exact et consciencieux, esprit. noble
et droit, il juge Ies faits et les hommes avec sérénité. Il
fut extraordinairement loué de son vivant par Lefebvre de
Saint-Remy, par Olivier de la Marche, par Molinet. Mal-
heureusement, sa chronique renferme, telle qu'elle se pré-
sente à nous, des lacunes considérables qu'il y a peu de
chances de pouvoir combler. Georges Chastellain laissa, bien
que non marié, un fils nommé Gautier, qui devint prévôt
de Turnhout, en Flandre, et do yen de Leuze, rédigea les
Enseignements de Philippe de Clèves, seigneur de Ra-
vestein (Biblioth. nat., ms. •franç. 4244), et fut légitimé, en
4530, parCharles-Quint. Une copie complète, faite par Gautier
Chastellain, des œuvres historiques de son père, et offerte
en 4524, 5. la reine de Hongrie, reste peut-être enfouie
dans quelque bibliothèque étrangère.	 H. STEIN.

BmL.: G. nu FRESNE DE BEAUCOURT, le Chroniqueur
G. Chastellain (Revue bibliographique et littéraire; Paris,
1806). —Nouvelle Biographie générale, X, pp. 56-61 (art.
de VaIlet de Viriville). — Journal des Savants, 1867. —
Biographie nationale de Belgique, IV, pp. 10-50 (art. Kervyn
de Lettenhove).

CHASTELLAIN, CHÂTELAIN ou CASTELLAIN (Cas-
tellon.us) (Jean), religieux augustin, docteur en théologie et
prédicateur d'une grande .éloquence, né à Tournai, dans la
seconde moitié du xv e siècle. Pendant les années 4521 et
1522, probablement sous I'influence des idées de la
Réforme, il fit successivement à Bar-le-Duc, à Vitry et à
Chialons-sur-Marne, des prédications qui eurent un grand
retentissement. Persécuté dans cette dernière ville comme
hérétique, il vint à Metz, où bientôt son éloquence popu-
laire lui valut de fervents adhérents et de violents enne-
mis. Attiré dans un guet-apens par les gens du cardinal
de Lorraine, il fut emmené prisonnier a Gorze, de là à
Nomeny et enfin à Vie, où, l'un des premiers martyrs du

protestantisme dans les pays de langue française, il fut
brûlé vif le 12 janv. 1525. A Metz, la nouvelle de son
supplice occasionna une émeute. Le peuple en fureur assié-
gea le palais épiscopal, enfonça les portes de la prison et
délivra un ami de Chastellain, le franciscain Jean Védaste,
qui, accusé d'être un adhérent de Luther, était également
condamné à être brûlé. Dom Calmet qui le confond avec
Jean le Gllcïtelain, (V. ce nom), lui attribue à tort, une
Chronique de Metz rimée.	 L. Win.

BIBL.: François LAMBERT d'Avignon, In Oseam Com-
menlaril, Epistola ad Fridericum Etectorem; Strasbourg,
1525 (récit de son martyre). — HUGUExiN, Chroniques de
ta ville de Metz; Metz, 1838, pp. 808-811. — Bains, Lambert
von Avignon; Strasbourg, 1840, pp. 60-65. — HERMINaARn,
Correspondances des Réformateurs dans les pays de lan-
gue française; Genève-Paris, 1866, I, pp. 311-847. — Jean
CRESPIN, Hist. des Martyrs ; Genève, 1619, fol. 93 et 94. —
F. DIETvcn, Die evangelische Kirche von Metz; Metz, 1889,
pp. 22-28.

CHASTELLUX-sun-Cent: (Castrant Lucium). Com. du
dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon, cant. de Quarré-les-
Tombes, sur la Cure; 361 hab. Chastellux était, avant 1789,
une paroisse du diocèse d'Autun et de la prou. de Bourgogne,
ressortissant pour Ies cas royaux au bailliage d'Avallon. _

Sous la Révolution, elle prit le nom de Pont-sur-Cure. L'an
1116, une assemblée de barons bourguignons, d'évêques et
d'abbés se tint à Chastellux. Mais ce village est surtout
remarquable par son beau château construit dans une posi-
tion pittoresque au sommet d'une hauteur qui domine la
rivière de Cure. Ce château fut construit en grande partie

au mue siècle, agrandi aux XiVe et xve siècles; en •1551,
Louis de Chastellux fit construire le portail d'entrée ou
cour d'honneur; la tour d'Amboise ne fut construite qu'au
commencement du xvn e siècle par Marguerite d'Amboise,
femme d'Olivier de Chastellux. Le fossé fut comblé en
1775. Dans la première moitié du xixe siècle, César de
Chastellux fit restaurer ce monument et acheva la tour
d'Amboise. On remarque surtout la cour du Nord qu'en-
toure une galerie s'ouvrant par des arcades en plein-
cintre. — L'égIise de Chastellux est sous le vocable de
saint Germain. Elle renferme le tombeau de Louis de
Chastellux, mort en 1680, et un buste du maréchal César-
Pierre de Chastellux, tué à Nordlingen en 4645. — Le
plus ancien seigneur de Chastellux qui soit connu est Ar-
taud, qui, en 1147, avant de partir pour la Terre-Sainte,
donna des bois à l'abbaye de Reigny. En 1328, Jean de
Chastellux reconnut pour une partie des terres qu'il possé-
dait jusque-là en franc-alleu la suzeraineté du duc de
Bourgogne, Eudes IV. Trois ans après (1331) ce même
Jean fit une transaction analogue, pour une autre partie
de ses terres, avec Louis Pr, ceinte de Flandre et de Ne-
vers. Aussi à l'époque de la Révolution, la justice sei-
gneuriale de Chastellux ressortissait partie au parlement
de Dijon, partie à celui de Paris. Nous ne parlerons pas
ici de Claude de Beauvoir, sire de Chastellux, maréchal de
France, auquel un article est spécialement cansacré. Her-
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cule de Chastellux fut créé comte par lettres patentes en
4621. Louis Philippe de Chastellux, élu de la noblesse de
Bourgogne, dirigea l'administration de cette province sous
Louis XV. Son l'rère, Jean François, s'acquit une certaine
notoriété dans les lettres. Dans notre siècle, cette famille a
fourni aux assemblées parlementaires deux députés et un
pair de France. Les armoiries de Chastellux sont : d'azur
à la bande d'or, accostée de sept billettes de mente.

M. Pnoir.
BIOL. : CnAILLOU DES BARRES, les Chateaux d'Ana/-le-

Franc, de Saint-Faijeau, de Chastellux et de Tanta?' ;
Paris, 1815, p : 121, in-4.—Comte DE CHASTELLUx, His-
toire généalogique de la maison de Chastellux; Auxerre,
1869, in-4.

CHASTELLUX (Claude de BcnuvoIR de), né vers 4392
à Chastellux, mort en 1453. Homme de guerre au service
de Jean sans Peur, dont il devint le conseiller et le cham-
bellan. Il fut gouverneur du Nivernais, des villes de Mantes,
de Meulan, Poissy et Pontoise. Fit lever le siège de Bar-
sur-Aube (1414); surprit Paris avec Villiers de l'Isle-
Adam, quand Perrinet-Leclere en ouvrit les portes (29 mai
1418); maréchal de France, puis capitaine général en Nor-
amodie (2 sept.1418) ; se fit battre et prendre à Louviers,
mais le roi paya sa rançon. S'empara de Cravant-sur-
Yonne, qu'il rendit au chapitre d'Auxerre (1423), ce qui
Iui valut pour lui et les aînés de ses descendants le titre
de premier chanoine.	 P. C.-C.

BIBL. : ANSELME, Histoire générale de la Maison de
France, t. VII, p. 1.

CHASTELLUX (François-Jean, chevalier, puis marquis
de), publiciste français, né à Paris le â mai 1734, mort à
Paris le 22 oct. 1788. Entré à quinze ans dans l'armée, il
remplaça, à peine âgé de vingt et un ans, son frère comme
colonel du régiment d'Auvergne, passa bientôt avec le
même grade au régiment de Gu yenne et fit, en cette qua-.
lité, Ies campagnes de la guerre de Sept , ans. Il était maré-
chal de camp lorsqu'éclata la guerre de l'Indépendance
américaine, durant laquelle il remplit avec distinction, auprès
de Rochambeau, les fonctions de major général. De son
mariage avec une jeune Anglaise rencontrée aux eaux de
Spa, miss Plunkett (4787)01. n'eut qu'un fils posthume.

Chastellux avait pris part aux débats que souleva l'appli-
cation de la découverte de Jenner par de Nouveaux éclair-
cissements sur l'inoculation de la petite vérole (1764,
in-42) et par une Réponse à une des principales objec-
tions qu'on oppose maintenant aux partisans de l'ino-
culation (1'164, in-12). L'année suivante, un Essai sur
l'union de la poésie et de la musique (1765, in-12), où
Grimm signalait « des vues tout à fait neuves », montrait
qu'aucune des questions qui passionnaient alors l'opinion
publique ne lui était étrangère. Toutefois, le principal titre
de Chastellux aux yeux de ses contemporains est son traité
De la félicité publique ou Considérations sur le sort
des hommes dans les différentes époques de l'histoire
(Amst., 1772, 2 vol. in-8), où il s'était proposé de démon-
trer que la condition de l'espèce humaine s'était améliorée
en raison directe du progrès des lumières et non des moeurs
publiques, comme le soutenait Mably à qui il avait soumis
son plan et qui développa ses vues dans les Entretiens
de Phocion. Voltaire n'hésita pas à placer le livre de
Chastellux au-dessus de l'Esprit des lois et Malesherbes
lui-même déclarait que l'auteur se montrait le digne des-
cendant du chancelier Daguesseau, son aïeul. Traduit en
allemand, en anglais et en italien, le livre de Chastellux
lui ouvrit les portes de l'Académie française où il succéda
à Chateaubrun (V. ce nom), et oit il fut reçu par Buffon
(27 avr. 1775). Sous le titre de Voyage à Philadelphie,
Albany, etc. (Newport, imp. de l'escadre, in-4), il avait
fait tirer à vingt-quatre ou à vingt-sept exemplaires une
relation qui reparut depuis très augmentée et intitulée
Voyage dans l'Amérique septentrionale dans les années
1780-81 (1788, 2 vol. in-8, cartes et plans). L'année
précédente, il avait présenté au concours ouvert par Raynal
à l'académie de Lyon un Discours sur les avantages et

désavantages qui résultent pour l'Europe de la décou-
verte de l'Amérique (Londres [Paris], 4787, in-8), signé
P..., vice-consul à E..., qui ne fut pas couronné, parce
qu'il l'avait fait imprimer avant le jugement de ce concours,
mais dont Raynal se montra très satisfait. On attribue aussi
à Chastellux un Eloge •d'Helvétius (4774, in-8), que
d'autres bibliographes donnent à Saurin. Il avait fourni au
Mercure de France les Eloges de MM. de Belzunce et de
Closen (févr. et déc. 1764) et au supplément de l'Ency-
clopédie un article sur le Bonheur public que le censeur
refusa de laisser passer parce que le nom de Dieu ne s'y
trouvait pas une seule fois. Traducteur de l'Essai sur
l'Opéra (1773, in-8) d'Algarotti, auquel il avait joint un
opéra non représenté, Iphigénie en Aulide, il avait écrit
pour le théâtre de société, organisé par M. de Magnanville
au château de la Chevrette (ancienne propriété de M me d'Epi-
nay), les Amants portugais, comédie en un acte, les
Prétentions, comédie en trois actes, et une imitation libre
de Roméo et Juliette. Il passe pour avoir été l'éditeur du
Recueil de comédies nouvelles (1787, in-8) de la mar-
quise de Gléon, également jouées de 4768 ut 1772 sur le
théâtre de la Chevrette. Le traité De la félicité publique
a été réimprimé (1822, 2 vol. in-8), avec des notes iné-
dites de Voltaire, assez insignifiantes, et une notice sur
l'auteur par son fils. 	 M. Tx.

BIBL.: Notice, citée plus haut. — GRIMM, DIDEROT,
RAY.:AL, MEISTER, Correspondance littéraire, 1877-1882,
16 vol. in-8. — Mémoires secrets, dits de BACHAUMONT.

CHASTELLUX (César-Laurent, comte de), homme
politique français, né à Versailles le 14 févr. 4780, mort à
Chastellux (Yonne) le 3 sept. 4854. Il émigra pendant la
Révolution et se montra fort dévoué aux Bourbons.
Revenu en France à la Restauration (4814) il fut élu
député de l'Yonne le 43 nov. 4820, réélu le 10 oct.
4821. Colonel des chasseurs, il fut promu maréchal de
camp - le 13 déc. 1821, servit pendant la campagne
d'Espagne (1823) et fut créé pair de France le 23 déc.
•1823. Il refusa de prêter serment à la monarchie de
Juillet et se démit de ses fonctions. H a écrit : Relation
du voyage de Mesdames tantes du Roi depuis leur
départ de Caserte jusqu'à leur arrivée à Trieste, et
de la mort de Mibe Victoire (Paris,4817, in-8).

CHASTELLUX (Alfred-Louis-Jean-Philippe, comte de),
homme politique français, né à Paris le 20 févr. 1789,
mort à Lucy-le-Bois (Yonne) le 8 sept. 4856, fils de
François-Jean de Chastellux (V. ci-dessus). Auditeur au
conseil d'Etat (1810), sous-préfet à Hambourg (1812), il
entra ensuite dans l'armée, servit sous les ordres de
Vandamme et devient chef de bataillon de la garde
nationale, puis capitaine du corps d'état-major sous la
Restauration. Il reconnut -volontiers la monarchie de
Juillet. Elu député de l'Yonne le 27 déc. 4832, réélu le
21 juin 1834 et le 2 mars 1839, il fit constamment
partie de la droite ministérielle. Il fut créé pair de France
le 4 mai 4845. Il a publié une Notice sur le marquis
de Chastellux (Paris, 1822, in-8).

Bin,,.: Comte DE CHASTELLUX,Hist.gdnéal. de la maison
de Chastellux; Auxerre, 1869, in-1.

CHASTENAY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,
cant. de Courson-les-Carrières; 294 hab.

CHASTENAY-LANTY (Erard-Louis-Gui, comte de), né
à Essarois (Côte-d'Or) le 30 janv. 1748, mort à Essarois
le 20 avr. 1830. Il embrassa d'abord la carrière mi-
litaire et parvint promptement au grade de colonel, mais
il donna sa démission. Il parcourut la plus grande partie
de l'Europe, surtout. l'Allemagne. Il fit un cours de droit
public à Gaettingue. Rentré en Bourgogne, il se consacra
à l'étude et à de nombreuses oeuvres de bienfaisance qui
lui gagnèrent l'affection de toute la région. Esprit libéral,
il fut envoyé comme député aux Etats généraux. Il adopta
franchement les principes de la Révolution et siégea plus
tard à la Montagne. Cependant, après le retour de
Varennes, il s'effraya, quitta Paris et fit un long séjour a
Rouen. A son retour à Paris, en 4794, il fut arrêté
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comme émigré, bien qu'il n'eût pas quitté la France, et
ne dut. son salut qu'au 9 Thermidor. Nommé membre du
conseil de son département, il fut élu député en 4841 et
rentra dans la vie privée en 1815. - Il eut pour fils
Henri-Louis qui, en 4814, fut chargé de porter à Calais,
à Louis XVIH, son décret de rappel; il accepta pourtant
la révolution de 1830 et fut nommé pair de France en
4832; et pour fille Victorine, traductrice d'Anne Rad-
cliffe, auteur du Calendrier de Flore (Paris, 1804,
3 vol. in-8) ; du Génie des peuples anciens (Paris,
1808, 4 vol. in-8); des Chevaliers normands en Italie et
en Sicile et des Considérations générales sur l'histoire
de la chevalerie (Paris, 1816, in-8). CuNISSET-CARNOT,

GIRL.: Moniteur universel. - MUTEAU et GARNIER, Ga-
lerie Bourguignonne, I, p. 195.

CHASTENET. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Jonzac, cant. de Montlieu; 496 hab.
CHASTENET (Louis BOURGEOIS du) (V. BOURGEOIS).

CHASTEN ET nE PUYSÈGUR. Famille française originaire
de l'Armagnac à laquelle appartiennent : Bernard de Chas-
tenet, seigneur de Puységur, gentilhomme de la chambre
d'Henri 1V. - Jacques de Chastenet, seigneur de Puyse-
gur, vicomte de Buzancy, petit-fils du précédent, né it
Bernouville (Aisne) en 4602, mort le 4 sept. 1682. Page
du duc de Guise (1615), cadet aux gardes (1617), enseigne
(4624), major au régiment de Piémont (nov. 4632) ,
maitre d'hôtel du roi (22 nov. 4639), lieutenant-colonel
(1641), il prit part à toutes les batailles et à tous les
sièges importants de l'époque, et se distingua à maintes
reprises. Fait prisonnier à Honnecourt (1642), il commanda
la place de Bergues en 1646, et fut nommé maréchal de
camp (6 janv. 1654) après la prise de Rethel, et mestre
de camp du régiment de Piémont (8 avr. 1655). Il quitta
l'armée en 1659, et fut nommé à une abbaye à Toul en
1674. Duchesne, historiographe de France, a publié les
mémoires de Puységur avec ses instructions militaires
(Paris, 1747, 2 vol. in-12), réédités par M. Tamizey de
Larroque, en 4883 (2 vol. in-12). - Jacques-François
de Chastenet, marquis de Puységur, fils du précédent, né
à Paris le 43 août 4656, mort à Paris le 45 août 1743.
Lieutenant au régiment du roi (4677), aide major (1682),
il fut blessé à Philippsbourg (29 oct. 1688), fit les cam-
pagnes de Flandre (1689-4703), et fut chargé de diverses
négociations à la cour de Munich, près l'électeur de Bavière.
En 4703, il passa en Espagne comme directeur général de
l'infanterie et de la cavalerie, fut promu lieutenant géné-
ral le 26 oct. 4704, et rentra en France en 4707. 11 ser-
vit de nouveau à l'armée de Flandre jusqu'en 4742. Il
passa alors à l'armée du Rhin. En récompense de ses ser-
vices le marquis de Puységur fut nommé membre du con-
seil de la guerre (3 nov. 1745), commandant en chef de
I'armée de Flandre (30 mars 4734), et maréchal de France
(44 juin 4734). Il fut l'ami du maréchal de Luxembourg,
sous lequel il servit, et un des plus brillants officiers de
Louis XIV. Il a écrit un ouvrage très estimé : l'Art de la
guerre par principes et par règles (Paris, 1748, in-fol.),
publié par son fils aine. - Jacques-François-Maxime de
Chastenet, marquis de Puységur, fils du précédent, né à
Paris le 22 sept. 1716, mort à Paris le 28 fév. 4782,
servit en Flandre et à l'armée du Rhin, et se distingua à
la bataille de Fontenoy. Il fut nommé maréchal de camp le
10 mai 1748, et lieutenant général le 47 déc. 1759. Il a
publié : Discussion intéressante sur la prétention du
clergé d'être le premier ordre d'un Etat (La Haye [Paris],
1767, in-12); Analyse et abrégé du Spectacle de la
nature de Pluche (Reims, 4772, in-12); De la Sanction
de l'ordre naturel (Paris, 1778, 4 vol. in-42); Histoire
de Mine de Bellerive, ou principes sur l'amour et sur.
l'amitié (Paris, •1768, in-12), etc. -Pierre-Louis de Chas-
tenet, comte de Puységur, d'une autre branche de la même
famille, né à Rabastens le 30 déc. 4727, mort en oct. 1807,
maréchal de camp (mars 4763), lieutenant général (5 déc.
4781), ministre de la guerre (30 nov. 1788-42 juil. 4789),

émigra après la mort de Louis XVI. - Barthélemy-
Athanase-Hercule de Chastenet, vicomte de Puysé ur,
frère du précédent, né le 23 nov. '1729, fut nommé bri-
gadier d'infanterie (22 janv. 4769), et maréchal de camp
(ier mars 1780). - Armand-Marc-Jacques de Chastenet,
marquis de Puységur, fils de Jacques-F.-Max., né à Paris
le 4" mars 4751, mort à Buzancy (Aisne) le i er août 1825,
entra en 1768 dans le corps royal de l'artillerie, fit la cam-
pagne d'Espagne de 1782, et fut nommé maréchal de camp
en 1789. Il démissionna en 4792, fut emprisonné à Sois-
sons pendant deux ans pour avoir correspondu avec ses
parents émigrés. Mis en liberté le 9 nov. 1799, il fut
nommé maire de Soissons et s'occupa ardemment de magné-
tisme. Il a publié beaucoup de livres sur ces questions,
entre autres : Du Magnétisme animal considéré dans
ses rapports avec diverses branches de la physique
générale (Paris, 1804-1807, 2 vol. in-8) ; Appel aux
savants observateurs du xixe siècle de la décision por-
tée par leurs prédécesseurs contre le magnétisme ani-
mal (Paris, 1-813, in-8) ; Recherches, expériences et
observations physiologiques sur l'homme dans l'état
du somnambulisme naturel, et dans le somnambu-
lisme provoqué par l'acte magnétique (Paris, 4843,
in-8). Il a écrit aussi des comédies parmi lesquelles: Inté-
rieur d'un ménage républicain (1794, in-8); la Journée
des dupes (4789, in-8), attribuée également à Bergasse;
le Juge bienfaisant (1799, in-8) ; le Magnétiseur amou-
reux (4824, 2 vol. in-42). Il fut nommé lieutenant géné-
ral en 1814. -Antoine-Hyacinthe-Anne de Chastenet,
comte de Puységur, frère du précédent, né it Paris le
14 févr. 1752, mort à Paris le 20 janv. 4809, entra dans
la marine et prit part à la guerre d'Amérique. Emigré pen-
dant la Révolution, il servit comme contre-amiral dans la
marine portugaise. Il a écrit: Instructions nautiques sur
les côtes et les débarquements de Saint-Domingue
(Paris, 1824, gr. in-8). - Jacques-Maxime-Paul, vicomte
de Puvségur, frère du précédent, né à Paris le 15 sept.
1755, mort à Bordeaux le 28 sept. 1848, émigra en 1794,
et servit dans l'armée portugaise comme colonel d'état-
major. A la Restauration, il fut nommé maréchal de camp
(4814), lieutenant général (22 juin 1814), et capitaine
des gardes de monsieur (même année). Il a laissé : Lettre
d'un père il son fils sur les usages et les dangers du
monde (Pau, 1787, in-8). - Parmi leurs descendants, on
peut encore citer : le marquis Pierre-Gaspard-Herculin
de Puységur, pair de France, lieutenant general, né à La
Rochelle en 1769, mort à Rabastens en 4848, qui
publia : De l'Action donnée sur les événements hu-
mains. Leçons tirées de l'histoire pour servir d'intro-
duction à l'étude de l'état social du xIie siècle (Paris,
1840, in-8). Le comte Victor de Puységur, né â Raba-
stens en 4808, mort au château de Pescadoire (Lot)
en 1866, fut auditeur au conseil d'Etat, puis représentant
du Tarn à la constituante de 1848 ; il est auteur de : Poli-
tique de la France en Orient (Paris, 1849, in-18).

CHASTETÉ (Voeu de). Nous avons cru devoir repor-
ter ici certaines questions se rattachant à l'histoire du
célibat catholique. - Dans sa XXIVe session, le concile
de Trente a décrété un canon ainsi conçu : « Si quelqu'un
dit que les clercs établis dans les ordres sacrés ou les
réguliers qui ont fait profession solennelle de chasteté
peuvent contracter mariage, et que le mariage ainsi con-
tracté est valide, nonobstant la loi ecclésiastique ou le
vœu; que prétendre le contraire, c'est condamner le ma-
riage, et que tous ceux qui ne se sentent point posséder
le don de chasteté peuvent se marier, quand même ils se
seraient voués à la chasteté : QU'IL SOIT ANATHÈME' car
Dieu ne refuse point le don de chasteté, lorsqu'on le lui
demande comme il convient, et il ne permet pas que nous
soyons tentés au-dessus de nos forces » (Canon IX). -
Cette décision ne semble point conforme au sentiment de
saint Paul : le seul célibat que cet apôtre conseille est
celui qui suppose un état de chasteté sereine, exempte des
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feux qu'allume l'ardeur des sens ; pour ceux qui « brûlent »,
il faut le mariage (V. CÉLIBAT, t. IX, p. 1040, Ore col.);
il recommande le célibat, surtout comme un moyen de
s'occuper, sans trouble, des choses du Seigneur. L'his-
toire au contraire montre, chez un grand nombre de
religieux célèbres, le célibat produisant un état tumul-
tueux, auprès duquel les plus vifs soucis de la famille
semblent de la quiétude : agitations, trouble des sens
et de l'imagination, illusions diaboliques et tourments
endurés par eux dans la lutte pour la chasteté. Aux
mots ANACHORÈTE, BENOIT ( saint) , BERNARD ( saint) ,
CAMALDULES, CÉLESTINS, nous avons déjà constaté ces

choses. Nous croyons devoir les constater encore, toutes
les fois que nous les trouverons attestées par des témoi-
gnages certains; car les faits de ce genre constituent de
véritables documents humains, qui éclairent les dessous
de l'institution du célibat irrévocable, en permettant de
conjecturer, d'après ce qui s'est produit chez des person-
nages canonisés et aux époques de grande ferveur, ce qui
se passe en d'autres temps et chez d'autres hommes
moins saints. — Les renseignements analogues sont infi-
niment rares dans les vies de saintes, la pudeur naturelle
à la femme l'empêchant ordinairement de raconter les
épreuves et les souffrances causées en elle par la chasteté.
Ce qu'elles exposent le plus volontiers, ce sont les mys-
tiques faveurs d'amour dont elles ont été l'objet de la part
du Seigneur, comme sainte Catherine d'Alexandrie, sainte
Catherine de Sienne, sainte Dorothée, sainte Thérèse et la
bienheureuse Marie Alacoque. En dehors de cela, on ne
trouve guère quelque chose de précis, que lorsqu'il s'agit
de faits de magie ou de possession, tels que ceux qui furent
relevés dans le procès d'Urbain Grandier, à l'égard des
ursulines de Loudun, ou de désordres relatés dans les
récits sur les réformes de couvent. Le reste est le secret
du confessionnal; on ne peut le conjecturer un peu, que
d'après les indications fournies par la médication des
monastères : traitement spécial et saignées abondantes, pres-
crites suivant la vieille formule : tenuere monialem.
Elles semblent démontrer qu'en certains cas, malgré la
promesse du concile de Trente, l'oeuvre de la grâce a
besoin d'ètre aidée par celle de la médecine. — En 731,
le concile de Tolède, pour réprimer le développement des
péchés contre nature parmi le clergé, adopta des canons
condamnant la déposition età l'exil les évêques, les prêtres
et les diacres qui en étaient coupables; d'autre part, il
édictait les mêmes peines contre les tentati ves de suicide
commises par les clercs qui se sentaient incapables de
porter le fardeau du célibat et qui préféraient la mort à
la discipline de l'Eglise. Dans cet ordre d'idées et de faits,
les décisions des anciens conciles sont nombreuses. Nous
n'en citerons qu'une autre : en 566, suivant Contins, ou
567, suivant Sirmond, un grand concile, tenu à ours,
édicta des prohibitions sur le coucher des prêtres et le
dortoir des moines, supposant des constatations et des
suspicions, dont la reproduction semblerait indécente ici,
faite par une plume profane (Can. XIV). — Même en
notre siècle, la statistique judiciaire jette une sinistre lueur
sur ce côté de la question.

Chez les clercs vivant dans le monde, où il est fort
difficile de se passer du service d'une femme, le célibat
produisit de bonne heure une combinaison qui doit être
notée en l'histoire de l'Eglise. Dans sa première épître
aux Corinthiens, saint Paul écrit : « N'avons–nous pas
la faculté de mener partout avec nous une femme d'entre
les soeurs (âôe.priv yuvaTaa raptxye:v), comme font les
autres apôtres, et les frères du Seigneur et Céphas »
(IX, 5)? Il constate ainsi que tous les apôtres, à l'excep-
tion de Paul et de Barnabas, se faisaient accompagner
d'une femme dans leurs missions. On a prétendu que
ces femmes étaient celles qu'ils avaient épousées avant
leur apostolat, et qu'ils ne les traitaient que comme des
soeurs. Le texte ne dit rien de pareil ; mais il prouve, si
Paul n'était point marié, qu'un apôtre pouvait prendre pour

compagne une femme qui n'était point son épouse. — Les par-
tisans du célibat trouvèrent dans cette faculté l'indice d'une
union mystique, permettant d'associer une femme à un. apôtre
et, h plus forte raison, à un évêque, un prêtre ou un diacre.
Ces compagnes sont désignées par différents noms, corres-
pondant au degré d'estime de ceux qui en parlent : au-
va(aarrat, aya,^rra(, âôa pa(, agapetce, sorores, uxores
adoptivce, extranem, subintroductce. Primitivement, elles
étaient prises, d'ordinaire, parmi les vierges consacrées par
l'Eglise. Une similitude du Pasteur d'Hermas parait
mettre en scène et poétiser des vierges de ce genre (Her-
mce pastor, lib. III, simil. IX, 11). Cependantl'expérience
démontra que ces unions mystiques exposaient deux chas-
tetés à d'extrêmes dangers. Les agapètes (c: à-d. « bien-
aimées ») partageaient la maison et la chambre; saint
Jérôme affirme qu'elles partagèrent souvent le lit. C'est
pourquoi les conciles d'Elvire (306), d'Ancyre (316), de
Nicée (325), défendirent aux clercs de cohabiter avec des
agapètes. Vers 383, saint Jérôme les signalait comme un
fléau de l'Eglise : Unde in ecclesias Agapetarum pestis
introit? Unde sine nuptiis nomen uxorum? Unde imo
novum concubinarum genus; plus inferam, unde me-
retrices univirce? Qum eadem domo, uno cubiculo,
sape uno tenentur et lecticulo..... (An EusxoCHIUM, De
custotienda virginitate). Dans sa lettre à Oceanus, De
vita Clericorum, il reproche à certains clercs d'aimer
leur agapète plus que le Christ. Dans deux de ses homélies;
Quod regulares fernince viiris non cohabitare debeant;
De iis qui subintroductas virgines habent, saint Jean
Chrysostome décrit amplement la vie de ces ménages : les
petits soins fort galants du clerc, les caprices de l'agapète
et ses exigences d'un féminisme très raffiné. Cet évêque
avait trouvé ces choses florissantes parmi le clergé, lors-
qu'il fut promu au siège de Constantinople. Ses efforts
pour les extirper furent une des causes les plus actives des
animosités qui aboutirent à sa déposition. Finalement, le pou-
voir civil dut intervenir pour la répression; en 420, une
décision de l'empereur Honorius (Cod. Just., lib. I, fit. Ill,
19) déclara le consortium sororice appellationis indécent
chez les clercs; il leur interdit de garder dans leurs maisons
d'autres femmes que leurs mères, leurs filles ou leurs
soeurs (germanas); mais en réservant, dans les termes
les plus respectueux, une exception en faveur des femmes
épousées avant le sacerdoce : lilas etianr non relinqui
castitatis hortatur affectio, qum, ante sacerdotiurnma-
ritorum, legitirnuni meruere conjugium; neque enim
clericis incoenpetenter adjunctce suint, qum, dignos sa-
cerdotio viras sua conversatione fecerunt. Dès lors,
l'église d'Orient chercha exclusivement dans le mariage
légitime des clercs le remède honnête, contre le concubi-
nage et d'autres désordres plus infimes; et elle parvint à
s'en délivrer.' L'église latine adopta une discipline con-
traire; mais pendant de longs siècles, le concubinage y
subsista à l'état endémique. La longue série des mesures
édictées chez elle contre les extranem et les subintro-
ductce démontre, par la répétition du remède, la persis-
tance du mal. Bien plus, des témoignages précis indiquent
que de hauts conducteurs de cette église se résignaient à
toutes les conséquences du célibat, en vue des avantages
qu'il assure pour la formation d'une milice dévouée. —
En leur qualité de « conservateurs des décrets déclarant
la chasteté et bonté que doivent avoir les prestres », nos
parlements sont parfois intervenus dans ces questions, pour
« expulser les concubines et les femmes suspectes étant ès
maisons des prestres, et punir d'amende arbitraire les
prestres récidivistes » (Parl. de Paris, 22 mars 4547). —
Dans la pratique moderne, la cohabitation des clercs avec
des femmes est réglementée diversement, suivant les dio-
cèses ; mais en général elle n'est permise qu'avec des mères,
soeurs ou tantes et avec certaines personnes (idonece per-
sona?). Les conditions ordinairement requises de ces der-
nières personnes sont : une bonne réputation, l'ôge de
quarante ans ou, avec dispense, de trente ans. — L'ancien
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droit canonique présente, sur ce point, des dispositions
beaucoup plus radicales. Un concile de Nantes, dont la date
(656-847) est fort contestée, mais dont les règlements
ont fait autorité, défend aux prêtres de demeurer avec des
femmes, « même avec celles qui sont exceptées par les
canons », à cause des servantes qui les assistent (Canon III).

En 888, le concile de Mayence crut devoir interdire aux
clercs, d'une manière absolue, de loger chez eux, « aucune
femme quelconque » , à cause, dit le Canon X, des
désordres constatés, des clercs ayant corrompu même leurs
propres sœurs.

A l'époque où il était de bon ton de faire profession de
célibat, les dames qui s'y vouaient crurent devoir imiter ceux
des clercs qui faisaient la même profession. Ceux-ci avaient
une compagne, elles voulurent avoir leur compagnon mys-
tique vivant avec elles (auvalnazroç). Saint Grégoire de
Naziance conseille aux vierges d'éviter les hommes, mais
surtout les compagnons de ce genre. Dans le traité cité
précédemment, saint Jérôme écrit à Eustochium : Celibem
virgo spernit germanum, quaarit extraneuni. Chez les
femmes, cet usage ne parait point avoir eu une durée beau-
coup plus longue que celle d'une mode. E.-H. VOLLET.

V. l'art. CÉLIBAT.

CHASTEUIL. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. et
cant. de Castellane; 82 hab.

CHASTILLON (Claude de), ingénieur topographe et
dessinateur français, né à Châlons-sur-Marne en 4547,
mort en 1616. Nommé topographe du roi Henri de Na-
varre, en 4580, il dut à
ses fonctions de pouvoir re-
produire les scènes variées
de cette époque agitée :
sièges, batailles, charges
nocturnes, tout le pitto-
resque et le tragique de la
guerre, telle qu"on la fai-
sait alors. II reste de lui
plus de trois cents vues de
châteaux, de villes, de ba-
tailles. Beaucoup de ces
pièces, bien qu'exécutées
antérieurement pour la
plupart, portent la date de
1612. Le possesseur des
planches, J. Boisseau, en
fit un nouveau tirage en
4641 , avec adjonction
d'autres vues. Les édi-
tions de 1647 et de 1648,
dont les épreuves portent
des surcharges aux pre-
miers plans, sont moins
rares que les tirages pri-
mitifs. Il n'existe d'autre
texte imprimé qu'une ta-
ble. Ce recueil, le seul où
se trouvent reproduites les
vues de certains anciens
châteaux et de monuments
dont il ne reste plus au-
cun vestige, est intitulé :
Topographie francoise
au Représentation de
plusieurs villes, bourgs,
chasteaux, forteresses,
vestiges d'antiquité,
maisons modernes, et
autres du royaume de
France, sur les dessins
de défunt Claude Chas-
tillon, ingénieur du roy
(Paris, 1648, in-fol.). On trouve encore à la Bibliothèque
(nationale quelques vues de Suisse, d'Italie et de Savoie. Le f

défaut le plus évident de la topographie de Chastillon est
le manque de perspective. Ce serait, croit-on, d'après ses
dessins et sous sa direction qu'auraient été exécutés les
plans de la place Royale et du Pont-Neuf. On lui attribue
également le plan du pont de Rouen, œuvre remarquable
à tous égards, dont la découverte à la bibliothèque de
Rouen est due à M. Grouet.	 G. VIHOT.

BIn ..: GROUET, l'Echo du monde savant, 20 oct. 1842.
—Journal de Rouen, nov.1844.— Colonel AucoYAT, Notice
sur les Chastillon, ingénieurs des armées, et sur Claude
Chastillon, topographe du roi, 1856, in-8 (Extrait du Spec-
tateur militaire;. — A. LHOTE, Biographie Chdlonnaise;
Chatons, 1870, in-8.

C HASTILLON (V. CnATnaos).
CHASTREIX. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Is-

soire, cant. de Latour-d'Auvergne; 4,127 hab.
C HASUBLE (canula, planeta). Vêtement ecclésiastique,

Isidore de Séville (De origin., XIX, 21) la compare à une
petite cabane (canula.) couvrant le corps tout entier; elle
était alors de forme ronde, très ample, et elle n'avait point
de manches, mais seulement une ouverture pour passer la
tète. Un ancien manuscrit cité par Martène (Thesaurus
anecdot., t. V, col. 99) attribue à ces dispositions une in-
tention allégorique : Ideo, sine manicle, quia sacerdos
potins benedicit quanaministrat... Ideo unita extrin-
secus, nec seissa, nec aperta, quia multœ sunt Scrip-
turcr sacrer secreta mysteria, qua; quasi sub sigillo
sacerdos dodus debet abscondere. — En réalité, la cha-
suble parait avoir été d'abord un surtout fort vulgaire,

dont le commun peuple se
couvrait pour se garantir
de la pluie. Les moines
l'adoptèrent, peut-être par
humilité; puis elle devint
l'habit commun des prê-
tres et des diacres pour
la vie civile. Finalement,
elle fut réservée aux prê-
tres pour la célébration de
la messe et quelques céré-
monies particulières. Dans
l'Eglise, elle avait servi
longtemps à tous les or-
dres du clergé; elle ne fut
mise au nombre des vête-
ments sacrés, qu'après l'é-
tole et même après l'aube
et la dalmatique. Dès
qu'elle fut affectée à l'u-
sage du culte, on la fa-
çonna avec de riches étof-
fes, et on l'orna d'images
pieuses et de figures sym-
boliques; puis on en ré-
duisit successivement les
dimensions et on en modi-
fia la forme, pour laisser
aux bras leur liberté. Au-
trefois, quand le prêtre, à
la consécration, élevait
l'hostie ou le calice , il
fallait l'aider, en soule-
vant la chasuble. Cela se
fait encore aujourd'hui,
mais sans nécessité, par
fidélité à l'ancienne cou-
tume.	 E.-H. VOLLET.

La forme actuelle de la
chasuble, réduite à deux
pans couvrant la partie an-
térieure et la partie posté-
rieure du corps, se prête

mieux que l'ancienne à cet étalage de lourdes broderies,
de paillettes et de pierreries, qui se remarque aux prin-
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Fi;. 1. — Dents du Chat domes-
tique. — a, dent carnassière su-
périeure ; b, dent carnassière
inférieure.
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Bipales cérémonies du culte. On a cependant conservé
quelques antiques chasubles décorées avec une richesse
extraordinaire, par exemple celle dite de Thomas Becket,
au trésor de la cathédrale de Sens; il y en avait encore de
plus magnifiques, comme celle de la cathédrale de Mayence,
tellement surchargée d'or et de pierres précieuses que
l'archevêque en était écrasé, et devait la quitter après
l'offertoire jertoire pour en revêtir une plus légère. 	 Ad. T.

BIBL. : MARTIGNl, Dict. des antiq. chrétiennes; Paris,
1855.

CHAS U B LI ER. I. ARTS INDUSTRIELS. — La chasublerie
qui, de nos jours, est une industrie parisienne et lyonnaise,
lut, pendant de longs siècles, presque exclusivement ultra-
montaine. Les Lombards, ces négociants habiles, qui ser-
vaient d'intermédiaires entre les fabriques italiennes et
les pays du Nord, apportaient à Paris les étoffes pré-
cieuses avec lesquelles on confectionnait non seulement
les ornements d'église, mais encore les vêtements royaux
et princiers. C'est de Pise, de Lucques, de Sienne et autres
villes manufacturières, situées au delà des monts, que
venaient ces « damas, satins, lampas, brocards, baude-
quins, velours, veluaux, draps d'or, d'argent et de soie,
cendaula brochées à Chine et grant planté de feuilles d'or »
dont il est question dans les Comptes de l'argenterie
des rois de France; tissus merveilleux qu'Avignon et Tours
apprirent à fabriquer plus tard. Etienne Boileau dans le
Livre des métiers (4258 à 4268) parle des « ehasubliers
et aussi des friseuses d'aumônières sarrasinoises ». On sait
qu'une des rues du vieux Paris a conservé le nom de ces
riches marchands lombards, fournisseurs de la royauté,
du clergé et de l'aristocratie, qui trafiquaient de tout, ali-
mentaient le Iuxe des églises et des cours et formaient une
espèce d'aristocratie dans la bourgeoisie parisienne. La
chasublerie et la vente des étoffes précieuses qu'elle exige
ont été, pendant longtemps, leur domaine exclusif; mais à
partir de Louis XI, ce commerce leur échappe ; les Flandres
importent concurremment des soies et des velours et
la France ne tarde pas à en fabriquer. L'industrie des cha-
subles, qui n'a pas peu contribué à la prospérité de la fa-
brique lyonnaise, s'est concentrée aujourd'hui, à Paris. dans
le quartier Saint-Sulpice, autour de l'église et du sémi-
naire de ce nom.	 L. KSAR.

II. ARCHÉOLOGIE. — Armoire faisant partie du mobilier
d'une église, et contenant une série de tiroirs peu profonds,
dans lesquels on range les chasubles. H est probable qu'au-
trefois ces meubles n'étaient que des sortes de vestiaires
servant à suspendre les amples chasubles alors en usage ;
aujourd'hui, les lourdes broderies, doublées de bougran,
qui surchargent les chasubles et les rendent roides comme
du carton, nécessitent des tiroirs à coulisse.	 Ad. T.

CHAT. I. ZOOLOGIE (Fells). — Genre de Mammifères
Carnivores devenu le type d'une importante famille sous le
nom de Felidm. Les Chats réalisent le type le plus parfait
des Mammifères se nourrissant de proie vivante, et tonte
leur organisation indique que ce régime est le seul qui leur
convienne, ou pour mieux dire qu'ils s'y sont façonnés
peu à peu, par une longue suite de générations. Au lieu
de forcer leur proie à la- course comme les Chiens ou de
se contenter de cadavres comme les Hyènes, les Chats
attendent leur proie à l'afftit, s'élancent sur elle d'un seul
bond, la saisissent et la déchirent à l'aide de leurs ongles
aigus, puis l'égorgent d'un seul coup à l'aide de leurs
puissantes canines. Toute la force des mâchoires se trouve
appliquée en avant par suite de la brièveté du crâne et du
raccourcissement des mandibules, raccourcissement qui
porte surtout sur la région postérieure munie ordinaire-
ment de dents molaires ou tuberculeuses : mais ici, en
arrière de la carnassière (V. ce mot) qui est très forte,
ces tuberculeuses sont atrophiées ou font défaut chez
l'adulte, ce qui s'explique par le manque d'usage: les
Chats, en effet, ne font que déchirer et avaler, sans mé-
cher, la chair saignante dont ils se nourrissent. Par suite
du raccourcissement de la mâchoire inférieure, le muscle

masséter s'insère relativement très en avant, ce qui ex-
plique la grande force de cette partie antérieure armée des
incisives et des canines. — Les Chats sont des animaux
admirablement proportionnés pour l'attaque et pour la
lutte, à membres souples et robustes terminés par des
ongles rétractiles,
qu'ils relèvent et ren-
trent en marchant,
évitant ainsi qu'ils
ne s'usent par le frot-
tement; leur Iangue
est couverte de pa-
pilles cornées qui ,
chez les grandes es-
pèces, déchirent en
léchant; leur tète est
petite et arrondie,
munie d'oreilles bien
développées ; leurs
formes et leurs atti-
tudes sont générale-
ment élégantes, leurs
mouvements rapides, leur force plus grande que leur taille
ne le ferait croire air premier abord. Leur pelage est paré de
couleurs vives et tranchées, souvent marbré et tacheté d'une
façon symétrique et régulière. Les espèces de petite et de
moyenne taille vivent souvent sur les arbres, d'où elles
guettent les oiseaux et les petits quadrupèdes, sautant et
grimpant admirablement. Les grandes espèces, le Lion et
le -Tigre par exemple, ne grimpent pas aux arbres, mais
attendent leur proie tapis derrière un rocher, un fourré,
ou s'en approchent en rampant dans l'herbe, cherchant
toujours à la surprendre et à la terrasser d'un seul bond,
car la plupart courent mal et renoncent bientôt à pour-
suivre leur victime quand ils ne l'ont pas atteinte en quel-
pues bonds ; ces bonds sont du reste énormes et leur per-
mettent de franchir des distances considérables. Ils vivent
isolés ou par couples, leurs habitudes sanguinaires ne leur.
permettant pas de supporter la société ou méfie le voisi--
nage de leurs semblables. La plupart sont nocturnes,
comme l'indique la forme en fente allongée de leur pupille,
mais il existe sous ce rapport des différences qui ont eté
utilisées pour la classification.

La formule dentaire de l'adulte chez la grande majorité
des espèces est la suivante :

I. 
3 

C. 
1 

, Pm.
 2 

, M. 
1 

X 2 = 30 dents.

La dentition de lait n'en diffère que par l'absence de la
tuberculeuse inférieure. Certains types, constituant de
petits groupes n part, ont jusqu'à 36 dents, et d'autres
n'en ont que 28 en tout à l'âge adulte. La carnassière
supérieure est grande, à bord externe trilobé, à talon in-
terne médiocre ; la tuberculeuse qui suit est petite et trans-
versale. La carnassière inférieure a deux pointes ou lobes
correspondant aux deux antérieurs de la carnassière supé-
rieure; elle est ordinairement dépourvue de talon. La
première prémolaire supérieure est toujours très petite et
visiblement sans usage, la seconde est pointue et coupante
et les deux prémolaires inférieures lui ressemblent sous ce
rapport: ces dents sont faiblement trilobées, le lobe mé-
dian beaucoup plus développé ayant seul une importance
fonctionnelle. Le canal intestinal est très court, en rapport
avec cette dentition et le régime de l'animal.

La rétractilité des ongles est obtenue par un mécanisme
spécial. Un ligament élastique relève, à l'état normal, la-
phalange unguéale sur la seconde phalange, de teIIe sorte
que la pointe de l'ongle se trouve cachée dans les poils de
l'extrémité du doigt : on dit alors que l'animal fait patte
de velours. Lorsque l'animal veut griffer ou se crampon-
ner, les muscles fléchisseurs des doigts font basculer en
avant la phalange unguéale et saillir la griffe, qui se
montre à nu dans toute son étendue. Il y a cinq doigts en
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avant et quatre seulement en arrière. — La voix des
Félidés est forte et retentissante, assez variée, comme on
en peut juger par celle du Chat domestique dont le miaule-
ment ordinaire se modifie complètement quand l'animal est

Fig. 2. - Griffes du Lion : a, a' rétractées, b, b' allongées.

irrité ou dans le temps de la reproduction : la voix prend
alors les inflexions les plus singulières et les plus inatten-
dues au point d'imiter la voix humaine ; le bruit de rouet,
ou ronron, indique le contentement et prépare au som-
meil ; attaqué ou surpris, l'animal fait entendre un siffle-
ment particulier : on dit qu'il jure. La voix des grandes
espèces s'entend de fort loin et prend le nom de rugisse-
ment.

Le nombre des formes actuellement connues de cette
famille est, d'après l'excellente monographie de D.-G.

. Elliot, d'environ quarante à quarante-deux espèces bien

définies, et ce nombre est plus que doublé si l'on tient
compte des formes fossiles. La taille varie beaucoup, depuis
celle du Lion et du Tigre jusqu'à celle du Chat domestique
ou un peu moins. Les Chats sont répandus sur tout le
globe l'exception des régions polaires, de la région
australienne et de la grande ile de Madagascar où ils sont
remplacés par le Cryptoprocte qui constitue à lui seul
une sous-famille bien distincte. Toutes les espèces améri-
caines (à l'exception du Lynchus canadensis) sont dis-
tinctes de celles de l'ancien continent, et Buffon avait déjà
remarqué que Ies grands Félidés du nouveau continent
étaient inférieurs, par la taille, à ceux de l'ancien monde.

La classification des Félidés, et surtout leur subdivision
en genres, présente certaines difficultés en raison de la
grande uniformité de ce type à l'époque actuelle. Certains
naturalistes, Gray et Severtzow, par exemple, ont mul-
tiplié le nombre des coupes génériques et subgénériques au
point d'admettre presqu'autant de genres que d'espèces,
tandis que d'autres ont préféré conserver le grand genre
CHAT (Felis) dans son intégrité linnéenne, formant de
simples sous-genres pour les types les mieux tranchés, les
Lynx et le Guépard, par exemple, comme l'a fait
P. Gervais dans son Histoire des mammifères. — Plus
récemment (1889), E.-D. Cope a proposé une classifica-
tion qui tient compte à la fois des formes vivantes et des
formes éteintes et qui est basée sur les caractères que pré-
sentent la forme du crane, le nombre des prémolaires et la
forme de la pupille ; nous l'adopterons ici avec quelques
modifications que nous avens déjà proposées dans notre
Catalogue des Carnivores (1886). Cette classification
est résumée dans le tableau suivant où sont indiqués les
caractères des seuls genres encore vivants:

TABLEAU DES SOUS-FAMILLES ET GENRES DES .FELIDÆ
I. Plantigrades, 5 doigts partout; 36 à 32 dents.... CRYPTOPROCTINÆ CRYPTOPROCTA ). l., `,-).

Ailurictis (fossile).
32 à 30 dents, canines très dévie- NIMRAVINÆ (9 genres, tous fossiles).

FELID F	
loppées, en forme de sabre ou de 1 '

S II. Digitigrades	 poignard.	 l MACHÆRODINÆ (3 genres, tous fossiles).
5 doigts

en avant
et 4 en arrière 30 à 28

dents
FELINÆ

Ongles non rétractiles; pupille ronde; pré- 
C

TxA]LURus.mol., ?2 ;  Orbites ouverts en arrière.
Pupille ronde.... 3 prémol., â.... IJaciA.

Ongles	 premol., 1.... • NEOFELIS.
rétrac-	 ' Orbites fermés j CATOLYNX.
tiles	 Pupille	 en arrière i Premol., 2  ALvNCILURINA	 (Viuerriceps).

verticale Orbites ouverts prémol., â. FEUS.
en arrière	 prémol., 2.	 nus.

la France (Phosphorites du Quercy), un type éteint (Ailu-
rictis ou Ailurogale), appartenant manifestement à la ligne
ancestrale des Félidés et qui est tellement voisin du Crypte-

Fig. 3. — Cryptoprocte.

procte qu'on doit le ranger dans la même sous-famille. Le
Cryptoprocte est donc un Chat tertiaire ou, pour préciser,
un Chat éocène, qui, de même que tant d'autres mammifères

Ce tableau montre la réduction croissante du système
dentaire qui s'est opérée dans les types modernes et qui
porte exclusivement sur les prémolaires. Les deux ex-
trêmes sont représentés d'une part par le Cryptoprocte
qui possède encore quatre prémolaires, de l'autre par les
Lynx qui n'en ont plus qu'une seule en bas et deux en
haut. — Quant aux types éteints qui comblent les vides
de cette série, nous en donnerons ci-après les caractères

&(V.  PALÉONTOLOGIE).
La sous-famille des Cryptoproclince forme le passage

des Civettes (Viverrida:) et même des Martes (Muste-
lid(e) aux véritables Chats par sa dentition plus com-
plète que celle de ces derniers et la présence de glandes
anales odoriférantes. L'unique espèce qui la représente
à l'époque actuelle, la Fossa des naturels de Mada-
gascar, le CRYPTOPROCTE de Bennet (Cryptoprocta ferox),
a longtemps été classée dans la famille des Civettes,
lorsqu'on n'en connaissait que des individus jeunes ou en
mauvais état. Mais depuis que la ménagerie du Muséum
de Paris en a possédé deux beaux spécimens adultes, on a
pu s'assurer que les affinités réelles de ce curieux animal
sont bien avec les Chats dont il a toute l'apparence exté-
rieure. Ce rapprochement est encore confirmé par les
découvertes paléontologiques les plus récentes : Filhol a
trouvé dans les couches tertiaires inférieures du sud de
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Fig. 5. — Once (Fells uncia).

de la Sibérie jusqu'à l'Amour; à l'O. il ne dépasse pas le
plateau central de la Perse et ne se trouve pas en Asie

— 873 —	 CHAT

propres à Madagascar, a survécu jusqu'à nos jours, sur ce
petit continentisolé, en conservant ses caractères archaïques.
Le Cryptoprocte est un Chat plantigrade ayant des habi-
tudes arboricoles en rapport avec cette conformation, et
lorsqu'on le voit sur les branches d'un arbre il rappelle
par ses formes et même sa couleur le Couguar et surtout
le Fens eyra, espèce de Chat américain qui présente aussi
quelques rapports avec les Civettes. — Le Cryptoprocte
est le plus grand Carnivore de Madagascar ; il atteint
80 centim. de long et la queue a 90 centim. Ses ongles
sont rétractiles ; le corps est allongé, bas sur jambes, la
tète, petite et longue, portée sur un cou bien détaché. La
pupille est en fente; la plante des pieds est nue jusqu'au
talon. La couleur .est d'un fauve rougeâtre, plus foncée
sur le dos; le pelage est ras, serré et dur. La formule
dentaire est

I.C. q ,	 ,Pm.	 M. X 2 — 36 dents., 

c.—à—d. que la mâchoire supérieure ne diffère de celle des
Chats que par une prémolaire (caduque) de plus, tandis
que la mâchoire inférieure a deux prémolaires en plus,
dont une seule est caduque. Le Cryptoprocte a des habi-
tudes franchement carnivores; il est nocturne, poursuit
sur les arbres les oiseaux et les makis (Lémuriens), dévaste
les poulaillers et s'attaque même aux jeunes cochons. Les
Malgaches le craignent, bien que sa taille ne puisse le
rendre bien redoutable pour l'homme, et ils mangent sa
chair mal&ré l'odeur très forte dont elle est imprégnée.

Les véritables Chats (Fennec) sont tous digitigrades
avec 5 doigts en avant et 4 seulement en arrière. Ainsi
que nous l'avons dit, ils n'ont jamais plus de 30 dents.

Fig. 4.— Guépard (Cynailurus guttatus).

Le genre GUâPARD (Cynailurus) ne renferme qu'une! seule
espèce qui se distingue, par ses ongles non rétractiles, de
tous les autres félins; la pupille ronde indique un animal
qui chasse en plein jour; le corps est très haut sur jambes.
Le Guépard ou Tigre chasseur (Fells jubata) est un
animal de la taille d'un chien danois, à robe d'un fauve
orangé toute parsemée de taches noires, arrondies. Le
jeune porte une livrée très rare chez les Chats : il est gris
avec des raies noires lon gitudinales sur le dos. L'espèce
habite toute l'Afrique et l'Asie Occidentale jusqu'à l'Inde
et au Pendjab. Les ongles touchent terre pendant la
marche et sont usés comme ceux des Chiens dont le Guépard
se rapproche aussi par ses habitudes et par son naturel
plus doux et plus éducable que celui des Chats. Aussi
l'a—t—on utilisé pour la chasse en Perse et dans l'Inde :
les Arabes d'Algérie s'en servent également pour chasser
la Gazelle. Ils portent généralement l'animal en croupe et
le lâchent quand ils sont assez près du troupeau qu'ils
poursuivent pour que le Guépard atteigne en quelques

bonds la proie qu'il a choisie. On est d'accord aujourd'hui
pour admettre qu'il n'existe qu'une seule espècede ce genre,
commune à l'Asie et à l'Afrique.

Tous les autres Félins dont il nous reste à parler ont des
ongles rétractiles. — Sous le nom d'Onces (Uncia), Cope
a proposé de former un genre qui renferme toutes les
grandes espèces connues sous le nom de Lion, Tigre,
Panthère, Jaguar, Once, etc., qui ont la pupille ronde,
avec deux prémolaires en haut et en bas. Ce sont les Chats
diurnes de Gray. Ce groupe comprend quatre espèces
propres à l'ancien continent et deux espèces américaines.
— Le Lion (Felis leo) et le Tigre (Felis tigris) sont
deux espèces redoutables par leur taille et leur force, et
dont l'histoire vaut la peine d'être traitée à part (V. LION

et TIGRE). Leur distribution géographique, dont nous
avons déjà parlé (V. ASIE, Faune, Sous—régions sibé-
rienne, méditerranéenne et indienne), est fort remar-
quable. Ces deux grands carnivores semblent s'être par-
tagé la zone intertropicale de l'ancien continent, le Lion
l'occupant à l'O., le Tigre à 1'E., et se rencontrent tous
deux dans la partie occidentale de l'Asie, mais jamais dans
le même pays, car ils semblent s'exclure mutuellement de
leurs domaines respectifs. — Il n'en est pas de même
d'une espèce de moindre taille, la Panthère ou le Léopard
(Fells pardus), que l'on trouve dans toute l'étendue de
cette zone, à côté du Lion ou du Tigre, vivant en bonne
intelligence avec eux, mais reconnaissant leur suprématie.
La Panthère atteint souvent un mètre de long et sa queue a
presque la même longueur; le pelage est d'un jaune vif
orné de taches noires disposées très régulièrement en forme
de rose. Les variétés que présente ce pelage ont fait ad-
mettre jusqu'à quatre ou cinq espèces de ce type. Onrecon-
nalt aujourd'hui que le Léopard ne diffère ras spécifiquement
de la Panthère, et la Panthère noire de Java n'est elle—
même qu'une variété accidentelle, plus commune dans les
îles Malaises que partout ailleurs. Ces animaux habitent
l'Afrique tout entière et l'Asie au sud des monts Hima-
laya, s'étendant au S. jusqu'à Ceylan, aux îles de la
Sonde (Java, Sumatra, Bornéo, etc.), et à l'O. jusqu'en
Chine, dans l'ile d'Haïnan et dans le sud du Japon. — La
Panthère n'est pas moins . sanguinaire que le Tigre, et
malgré sa taille moindre, sa force, son audace et la faci-
lite avec laquelle elle grimpe aux arbres, rendent sa chasse
des plus dangereuses. Malgré ses pupilles rondes, c'est
surtout la nuit qu'elle exerce ses déprédations, venant
rôder autour des troupeaux et s'introduisant même dans
les étables par la moindre brèche qui donne facilement
passage à son corps souple et allongé. — Une espèce bien
distincte, quoique voisine de la précédente, est l'Once (Fells
uncia ou Fells irbis), qui habite le plateau central de
l'Asie, les monts Himalaya, le Tibet, et s'étend dans le sud
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Mineure. Son pelage est tacheté de rosaces régulières,
comme celui de la Panthère, sur un fond d'un gris isa-
belle pâle ; le poil est très long, surtout en hiver, et les
taches deviennent alors beaucoup plus confuses. C'est un
type de montagnes : d'où le nom de Panthère des neiges
qu'on lui donne dans le N. de l'Inde. — Une dernière
espèce, plus méridionale et plus orientale, est le type du
genre t eofelis de Gray, dont nous avons donné les carac-
tères. C'est la Panthère longibande (Felis Diardi), qui
habite l'Indo-Chine et le sud de la Chine, du Moupin à
Malacca, et se retrouve dans les Îles de la Sonde (Sumatra,

Fig. 6.— Panthère longibande (Fells macroscelis).

Java, Bornéo) et dans Ies îles chinoises d'Haïnan et Formose.
Sa taille est plus faible que celle des vraies Panthères,
(un mètre et demi, environ, sans la queue) : le pelage
est formé de larges taches pleines, quadrangulaires, d'un
beau noir, sur un fond d'un fauve plus ou moins foncé :
la queue est annelée, et les canines supérieures sont très
longues relativement à la taille de l'animal. C'est un type
des forêts, chassant presque exclusivement sur les arbres.

Les Onces américains sont moins nombreux et de

Fig. 7. —JaguarTells onça).

moins forte taille`que ceux de I'ancien continent. Le plus
redoutable est le Jaguar (Felis (mea), nommé impro-
prement Tigre par les colons d'Amérique. Son pelage
ressemble à celui de la Panthère, mais les rosaces sont
plus larges et ont généralement un point noir au milieu
(taches en mil). L'animal est plus grand, plus trapu et
plus fort que la Panthère, égalant presque la Lionne sous
ce rapport. Il habite l'Amérique depuis le Rio-Bravo, qui
sépare le Mexique des Etats-Unis, jusqu'à la chaîne de
Tandil en Patagonie (par 40° lat. S. ), mais ne se trouve
pas aux Antilles. C'est un Carnivore très redoutable qui
décime Ies animaux domestiques et ne craint pas de s'at-
taquer à l'homme lui-même. Il est surtout commun dans
les vallées boisées du Brésil dont il traverse aisément les
cours d'eaux à la nage. — Une espèce de plus petite.
taille est le Couguar (Felis eoneolor), le prétendu Lion -
d'Amérique, la Panthère des chasseurs américains, le

Puma des indigènes. Son pelage est d'un fauve rougeâtre
sans taches plus foncées, et sa taille, assez variable d'ail-
leurs, est comparable à celle de la Panthère. On le trouve
sur tout le continent américain, du Canada à la Terre-

=7
Lza

Fig. R. — Couguar (Felis c)ccolor).

de-Feu ; c'est un animal des plaines et des forêts de
montagne qui grimpe aux arbres beaucoup mieux que le
Jaguar. H ne s'attaque qu'aux jeunes des animaux do-
mestiques et fuit l'homme et les chiens, mais se défend
avec courage, quand sa vie est en danger. — On trouve
en Amérique deux antres espèces à pelage unicolore,
comme celui du Couguar, dont elles semblent des races
dégénérées ; c'est pourquoi nous en parlerons immédiate-
ment bien qu'on les classe généralement dans le genre Chat
ou Fells proprement dit. — La première est le Jaguarondi
(Fells yaguarundz), plus petit que le Couguar, et à pelage
plus foncé, tirant sur le gris violacé, avec des formes élan-
cées et une tète petite qui rappellent le Cryptoprocte de
Madagascar. Sa taille et ses couleurs varient beaucoup. Il
habite l'Amérique centrale, du Mexique au Paraguay. —
Le Felis eyra est encore plus petit et plus allongé, ine
dépassant pas la faille du Chat domestique : les Mexicans
le confondent avec la Marte (lllustela brasiliensis) qui
habite ce pays, et lui donnent le même nom (Onra); son
habitat est celui du Jaguarondi.

Entre les Onces et les véritables Chats se placent
un certain nombre d'espèces de taille moyenne ou petite
dont on a fait les genres ou sous-genres CATOLYNX (Gray),
et Arz unnvA (Gervais). — Le Felis marmorat'a (typé de
Catolynx) ne dépasse pas la taille du chat domes-
tique ; il est marbré de grandes taches brunes à
bordure noire sur un fond de couleur fauve, et la queue
est plus ou moins nettement annelée. On l'a confondu à
tort avec le Felis Diardi qui est beaucoup plus grand.
Le Chat marbré habite l'Indo-Chine, du Sikkim à Malacca
et se retrouve à Sumatra et à Bornéo. — Le genre Ailu-
rina (Gervais, 4855 ; Viuerriceps, Gray, 4867 ; Allure-
gale, Fitzinger, 4869; Pletho:lurus, Cope, 4882) a pour
type le Felis planie ps, espèce remarquable par sa tête
allongée et par sa première fausse molaire à deux racines

Fig. 9.— Chat viverrin (Felis viverrina).
au lieu d'une : la pupille est ronde comme chez les Onces.
La taille est celle du Chat domestique avec une queue plus -
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Fig. 10. — Tète de Chat sauvage (Fells catus).
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courte : le pelage est gris varié de blanc et de roux. H
habite Malacca, Sumatra et Bornéo et se nourrit de pois-
son. — Le Felis bengalensis, qui habite les régions mon-
tagneuses de l'Inde, l'Indo-Chine, Ceylan, Java et Sumatra,
a la même taille; ses couleurs varient beaucoup et l'on a
créé à ses dépens plus de seize espèces nominales. — Le
Fells viverrina, qui habite le même palis et se trouve
aussi à Formose, est plus grand : son pelage présente de
larges taches foncées sur un fond gris souris. Bien qu'il se
nourrisse ordinairement de poissons et de mollusques
d'eau douce, sa taille et sa férocité le rendent redoutable,
et il s'approche souvent des étables pour étrangler les
agneaux. — Le Felis rubiginosa ne se trouve que dans le
sud de l'Inde et à Ceylan: il est un peu plus petit que le Chat
domestique, et son pelage est mélangé de gris et de roux,
avec la queue unicolore et le poil très court.

Les véritables CHATS (Felis) ont pour type le Chat
sauvage d'Europe (Fells catus), espèce plus grande et

plus forte que le chat domestique et qui peut atteindre la
taillé du Renard. Elle habite l'Europe et l'ouest de l'Asie
jusqu'à Yarkand dans l'Asie centrale. Son pelage est d'un
gris teinté de fauve, ondé de bandes noiratres plus ou
moins distinctes ; le dessus de la tête présente quatre
bandelettes parallèles; la queue bien fournie et cylindrique
est annelée de six à huit bandes noires et terminée de
cette même couleur. Cette fourrure, du reste, est celle
que l'on voit à l'étalage de toutes les pharmacies et que
l'on vend comme préservatif contre les rhumatismes,
sous le nom de « peau de chat ». La forme de la queue
distingue toujours cette espèce du Chat domestique dont la
queue va toujours en s'amincissant vers le bout. Le Chat
sauvage se trouve encore, en France, dans les régions
boisées et montagneuses du Jura, des Alpes et des Pyrénées,

plus rarement dans
les départements
du centre. Il se
tient à l'affût sur
les arbres et chas-
se, surtout la nuit,
les rongeurs et les
oiseaux dont il se
nourrit, poursui-
vant rarement une
proie qu'il a man-
qué du premier
coup. — Il est rem-
placé en Algérie
par le Chat botté
(Felis lybica) ou
Caracal â oreilles
blanches de Buffon,
dont les Fells caf

Fig. 11. — Tète de Caracal	 ra, F. manicula-
(Fells caracal). 	 ta (ou Chat gan-

té), F. caligata,
F. Margarita, des auteurs ne diffèrent pas. Ce Chat
habite, foute l'Afrique, l'Asie Mineure et même l'ile de

Sardaigne (Lataste). Son pelage ressemble à celui du pré-
cédent, mais il est plus haut sur pattes. Ses teintes varient
beaucoup. Cette espèce vivait, à l'époque quaternaire, dans
le sud de l'Europe (Fells catus magna de Schmerling et
Felis ferns Serres). Certaines de ses variétés, notamment
le Fells maniculata d'Egypte, ressemblent beaucoup all

Fig. 12. — Chat ganté (Fells maniculata),

chat domestique, surtout à la variété à pelage rayé et mar-
bré (Fells domesticus striatus). C'est l'espèce que les

Fig. 13. — Chat manul (Felis manul).

anciens Egyptiens avaient apprivoisée et dont les momies
abondent dans les nécropoles d'Egypte (Bubastes d'Has-
selquist, variétés maniculata et caligata).

Le Chat manul (Felis 7nanul) est une espèce du
plateau central de l'Asie, qui s'étend du Tibet a la vallée
de l'Amour, et se trouve jusqu'à la limite des neiges
éternelles. Son pelage est épais, d'un gris pale tirant plus
ou moins sur le roux, avec des taches indistinctes. On
suppose qu'il a été domestiqué par les Chinois et les
Tartares et serait la souche de nos races à long poil, dites
d'Angora. — Le Felis Teminincki (aurata) habite les
monts Himalaya et se retrouve sur les hautes montagnes
de Malacca, Sumatra et Bornéo ; il est d'un roux bai avec
des taches indistinctes. — Le Fells badin, de Bornéo, est
d'un roux bai uniforme et sans taches. — Le Felis tristis,
de Chine, récemment décrit par Milne-Edwards, est d'un
gris ardoisé avec des taches foncées en rosaces peu serrées
et larges ; sa queue assez touffue est annelée. — Le
Fells scripta, du même auteur, est plus clair, d'un gris
fauve avec des taches en roses à centre d'un fauve plus
vif; la queue moins touffue est annelée, et la taille est
plus petite; il habite leS montagnes du Moupin danS
la Chineoccidentale,
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Fig. 11. _ Tête de Serval vue de
face (Fells serval).

Fig. 15. — Tête de Serval vue de
profil (Fells serval).
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Les espèces suivantes sont d'Afrique. Le Serval (Fells
serval) habite toute l'Afrique ; c'est un animal aux

formés élégantes, assez
haut sur pattes, à queue
médiocre et dont le pe-
lage fauve est couvert
de taches noires éparses
qui s'allongent en ban-
delettes sur les épau-
les, les pattes et la
queue. — Une espèce
voisine, le Felis chry-
sothrix (ou neglecta),
habite la cote occiden-
tale d'Afrique avec le
précédent; il est d'un
fauve bai clair avec une
raie jaune sur les flancs
et des taches en points
formant des lignes ré-
gulières sur le dos. —
Ces deux espèces parais-
sent représentées en
Asie par les suivantes :
le Felis microtis (M.-

Edw.), ou F. euptilura (Elliot), F. undata (Radde), est
du nord de la Chine où on le voit chasser sur la neige

en plein hiver dans
les environs de Pé-
kin ; il est gris
avec des taches
rousses sur les
flancs, noires sur
la tête, blanches
au-dessus des
_yeux; la queue est
obscurément an-
nelée de bai ou
de noir. — Le
Fells javanens;s,
espèce plus méri-
dionale, s'étend de
la Chine à Malacca
et aux fies de la
Sonde (Java, Su-
matra, Bornéo);
son pelage varie
beaucoup : d'un
fauve foncé chez
les exemplaires de

Sumatra, il est grisâtre dans la variété chinensis (Gray).
Les Chats d'Amérique sont, outre l'Eyra et le Jagua-

rondi dont nous avons déjà parlé, au nombre de quatre
espèces. L'Ocelot (Fells pardatis) ressemble au F. mar-
morata par la forme de ses taches allongées, bordées
de noir, sur un fond d'un fauve doré. Les proportions
sont élégantes. Il habite l'Amérique centrale et méridionale,
du Texas à la Patagonie, mais ne se trouve pas à l'O. des
Andes. — Le Margay (Felis tigrina) ne se trouve que du
Mexique au Paraguay. — Une espèce plus méridionale est
Felis Geo f j"royi qui habite la République Argentine, le
Chili et la Patagonie jusqu'au 44e degre de lat. S.. les
taches de son pelage sont réduites à des points. — Enfin,
le Felts colocolo est une espèce propre à la chaîne des
Andes, qu'elle habite de la Bolivie au Chili; sa présence
plus au N. n'est pas démontrée. Son pelage est gris
clair avec des marbrures allongées, obliques, brunâtres,
bordées de jaune. Cette espèce fait la chasse aux Chin-
chillas qui habitent les mêmes montagnes dans l'Amérique
du Sud.

Le sous-genre CHUS (Gray) renferme quelques espèces
de l'ancien continent qui forment le passage des véritables
Chats aux Lynx, ayant la queue assez courte, les jambes

longues et les oreilles souvent pénicillées de ces derniers
avec le système dentaire des véritables Chats. Le Chans
(Fells chaus Guld.), qu'il ne faut pas confondre avec le
F. lybica auquel Ruppel donne aussi le nom de F. céans,
est d'un gris fauve avec un petit pinceau aux oreilles ; il
habite l'Egvpte, l'Abyssinie et toute l'Afrique, s'étendant à
l'est jusqu'en Asie Mineure, dans la Perse, l'Inde et la
Cochinchine. — Dans le nord-ouest de l'Inde on trouve le
Felts ornata (ou servalina), dont le pelage est gris pâle
parsemé de taches noires; il habite le désert indien,
faisant la chasse aux Gerboises. — Le Fells caudata le
remplace plus au N. dans les steppes du Turkestan ;.
il est gris glacé de blanc et de roux avec des taches noires
plus foncées sur le dos, la queue assez touffue, annelée.
— Une espèce voisine, le F. shawiana, est plus roux,
avec des taches noires comme le précédent, la queue sem-
blable, annelée dessus, blanchâtre dessous; il habite plus
à l'est, le Turkestan et le Yarkand ; on le rencontre
comme le précédent, chassant stir la neige.

Les LYNX (Lynehus) constituent un genre assez distinct
par ses formes robustes, ses pattes plus hautes, la queue
courte, les oreilles terminées par un pinceau de poils. Il
n'y a généralement, chez l'adulte, qu'une seule prémolaire
supérieure ; mais ce caractère n'a peut-être pas toute
l'importance qu'on a cherché à lui donner, la première de
ces dents étant généralement caduque dans un âge plus ou
moins avancé chez toutes les espèces de Félins. Le Caracal
(F. caracal) a le pelage d'un gris isabelle uniforme
et sans taches avec le bout de la queue noir. Il habite
toute l'Afrique, l'Asie Mineure et l'Inde jusqu'en Birmanie,
faisant la chasse aux Gazelles et aux Lièvres, et on l'élève
assez facilement en domesticité. — Le Lynx d'Europe
(Fells lynx) ou Loup cervier des chasseurs k le pelage
roussâtre avec de petites taches brunes clairsemées. Il
atteint une assez grande taille (près de I m. non compris
la queue qui a 20 à 25 centim.). Il habite l'Europe et
l'ouest de l'Asie jusqu'au Tibet. En France, on le voit
encore dans quelques régions forestières des Alpes, du Jura
et des Pyrénées où il devient de jour en jour plus rare. Il
ne se plait que dans les endroits déserts et rocheux des

forèts des montagnes, se logeant dans une caverne ou
un terrier de Blaireau. Il s'attaque aux plus forts gibiers,
cerfs et chevreuils, qu'il guette à l'affût stir un rocher ou
sur la maîtresse branche d'un arbre, leur saute sur le dos
et les tue en leur ouvrant les artères du cou, se crampon-
nant à sa proie jusqu'à ce qu'elle tombe. Dans certaines
circonstances, il ne craint pas d'attaquer l'homme lui-même.
Sa voix ressemble au hurlement d'un chien. — Dans le
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sud de l'Europe, en Espagne, en Sardaigne, en Turquie et
en Asie Mineure, le Lynx est remplacé par une autre
espèce, le Felis pardina ou Chat pard qui est plus petit.
— Le Felis cervaria, dont le pelage gris et touffu est
également tacheté, habite la chaîne de I'Oural, le Caucase,
les montagnes de la Perse, et s'étend en Europe jusque
dans le nord de la Scandinavie. — Dans l'Amérique du
Nord on trouve le Lynx du Canada (Felis canadensis),
qui s'étend d'ailleurs sur tout le pourtour du cercle arctique,
car on le retrouve en Sibérie ; c'est l'espèce la plus septen-
trionale du genre. — Le Lynx bai (F. ru fa) est également
d'Amérique, mais ne dépasse pas, au Nord, Ia Nouvelle–
Angleterre et s'étend, au Sud, jusque dans les montagnes
de l'isthme mexicain.

Dans l'Amérique du Sud, la seule espèce qui se rap-
proche des Lynx par ses dents, bien qu'elle n'ait pas de
pinceaux aux oreilles, est le Pajeros (Feus paieras) dont
le pelage laineux est rayé obliquement de bandelettes
rousses sur un fond gris fauve. La gorge est souvent d'un
roux vif. Il habite les Pampas de la Plata et les mon-
tagnes du Chili, et s'étend jusqu'au détroit de Magellan.

Le Chat domestique (Felis domestica) est le plus ré-
cemment et le moins domestiqué de nos animaux domes-
tiques. On ne trouve pas ses débris en Europe avec ceux
du Chien, du Cochon, du Boeuf, etc., dans les couches
quaternaires qui renferment des traces de l'industrie hu-
maine. Sa présence, du reste, n'aurait aucune raison
d'ètre puisque la Souris (lius rnusculus) ne s'y trouve
pas davantage. Nos trois espèces de rongeurs (la Souris,
le Rat noir et le Surmulot) sont venues d'Orient dans Ies
temps historiques, la Souris la première, et le Chat a del
être importé à sa suite. Par contre, nous avons vu que le
Chat était très en honneur chez les anciens Egyptiens,
comme l'attestent les nombreuses momies que l'on trouve
notamment à Beni–Hassan où de nombreuses hypogées
sont remplies de cadavres embaumés de ces animaux.
Presque tous appartiennent, comme nous l'avons dit, au
Felis lybica et à ses variétés, c.–à–d. à une espèce qui
vit encore dans le nord de l'Afrique à l'état sauvage, se
retrouve en Sardaigne, et a vécu, également à l'état sau-
vage, dans le sud de l'Europe à l'époque quaternaire
(Feus catus magna Schmerling, ou Fells ferns de
Serres) : rien n'indique qu'il ait été domestique à cette
époque, et les documents historiques ne parlent pas du
Chat domestique, en France et dans l'Europe Occidentale,
avant le xe siècle de notre ère, bien qu'il fût connu des
Grecs et des Romains dès l'époque d'Hérodote.

Le Feus lybica et particulièrement sa variété égyp-
tienne (F. maniculata), doit donc être considéré comme
le ty

pe sauvage ayant donné naissance à la plupart de nos
races domestiques. Le Chat sauvage (Felis catus) y est
resté presque totalement étranger. Mais certaines espèces
asiatiques, notamment le Chat manul (Felis manul),
paraissent avoir été domestiquées de leur côté par les Chi-
nois et les Tartares, et ce dernier serait la souche du
Chat d'Angora à long poil (Felts angorensis), qui, in-
troduit plus récemment en Europe, s'est croisé et mélangé
complètement avec le type primitif originaire du pourtour
de la Méditerranée. Le Chat chinois (Felis domestica
sinensis) possède une fourrure longue et soyeuse et ses
oreilles sont un -peu pendantes et non dressées : il se rap-
proche du Chat angora. — D'après Fitzinger, le Chat
d'Espagne (Fells domestica hispanica) serait la race
qui se rapproche le plus du Chat des Egyptiens (Fells
lybica maniculata). Croisé avec le Fells catus ou Chat
sauvage d'Europe, il aurait donné naissance au Chat do-
mestique rayé (F. domestica striata). Le Chat des Char-
treux F. (domestica ccerulea) est un métis du Chat
égyptien et du Fells manul, etc. D'ailleurs, le Chat domes-
tique se croise assez volontiers avec les espèces sauvages
de même taille habitant le pays oit on l'introduit, surtout
lorsqu'il retourne à l'état demi–sauvage, comme on l'ob-
serve souvent dans notre pays et même en Amérique, et

ces unions, généralement fécondes, donnent naissance à
des variétés nouvelles qui peuvent se multiplier à l'infini.

E. TROUESSART.

II. PALÉONTOLOGIE. — L'histoire paléontologique des Chats
est une des mieux connues, et la phylogénie de ce type
est tout à fait démonstrative au point de vue du trans-
formisme. Au commencement de l'époque tertiaire, il
existait en France un grand nombre de petits Carni-
vores, de la taille de la Marte ou du Putois, et dont on
à fait les genres Cynodictis et Plesictis. Ils étaient planti-
grades et avaient les mâchoires longues comme nos Martes
actuelles : les débris de ces animaux abondent dans les

Fig. 17.— Squelette de Cryptoprocta ferox.

couches éocènes désignées sous le noue de Phosphorites du
Quercy (Lot-et-Garonne). Filliol, qui les a étudiés d'une
façon spéciale, a pu suivre pas à pas toutes leurs transfor-
mations qui ont porté surtout sur le raccourcissement du
crâne et des mâchoires et sur la simplification du système
dentaire qui en est la conséquence. « Les Cynodictis,
dit-il, paraissent avoir donné naissance aux 'querra, les
'querra aux Mustela par l'intermédiaire des Plesictis,
des Stenoplesictis, des Pala:oprionodon. Les Mustela
enfin auraient constitué, par une grande simplification de
leur système dentaire, les Felis, par l'intermédiaire des
Proailurus et des Pseudcelurus. » — Le Proallurus
doit donc être considéré comme le premier représentant de
la famille des Felidce, et ce Proailurus ressemble telle-
ment, dans son ensemble, au Cryptoprocte de Madagascar,
qu'on l'a placé dans la même sous-famille et qu'on peut le
décrire comme a

yant la forme, la taille et les caractères
extérieurs du Cryptoprocte que beaucoup de naturalistes
classent encore parmi les Viverridce. Connue le Crypto-
procte, le Proailurus était plantigrade et avait les mâ-
choires plus allongées que les véritables Chats. Sa dentition

Fig. 18. — Dents de Cryptoproctaferox.

ne diffère que par les détails de celle du Cryptoprocte
actuel. On a décrit trois espèces (Proailurus Julien,
P. medius et P. lemanensis) de ce genre qui a vécu de
l'éocène supérieur au miocène, dans le sud de la France.
— Le genre Pseudcelurus (Gervais) commence la sous
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famille des NIMIikviNtx. Il ne diffère du genre précédent que -
par l'absence, à la tuberculeuse, d'un petit tubercule in-
terne que possède Proailurus, et par la disparition de la
tuberculeuse inférieure. Le Psendcelurus intermedius de
l'éocène de Caylux (Quercy) forme d'ailleurs un passage
aussi net que possible entre les deux genres. Le Prend.
Mulards'', autre espèce de l'éocène du Quercy, a fourni
à Filhol, dans cette localité, des exemplaires en assez grand
nombre pour donner la preuve que ce type avait varié,
dans un laps detemps relativement court, de manière à passer
de la dentition plus compliquée des Cryptoproctesàladentition
beaucoup plus simple des véritables Chats, comme l'indi-
quent les formules suivantes :

Formules dentaires inférieures des PMEI:DIELUM :

4° Inc. 3 — Can. 1 — Prém. 4 — Carn. 1. — Tub. 1
2° Inc. 3 — Can. 4 — Prém. 4 — Cam. 4 — Tub. 0
3° Inc.. 3 — Can. 1 — Prém. 3 — Carn. 1. — Tub. 0

On `oit que la simplification a porté exclusivement sur
les prémolaires et les tuberculeuses, dents qui sont fonc-
tionnellement sans usage chez les Chats, — Une dernière
espèce de ce genre (Ps. hyœnoïdes Lartet) est du mio-
cène de Sansan. — Le genre Ailurietis (Trt), on A ilure-
gale Filhol, 4872 (nec Fitzinger 4869), s'écarte encore
très-peu des Pseudaelurus. La formule dentaire a varié
dans les mêmes Ihnites que celle de ces derniers, de façon
à perdre une prémolaire et l'unique tuberculeuse; c'est ce
que Filhol a démontré sur les débris d'Ailurictis inter-
media provenant de l'éocène du Quercy. Une seconde
espèce (Ail. sivalensis) est du miocène supérieur de l'Inde,
et l'Ailuropsis annectans est du même gisement.

Pour suivre le développement des Nimravince, il faut
passer dans l'Amérique du Nord, où le t ype commence par
une espèce d'assez faible taille (Archoiurus debilis Cope),
mais présente bientôt un plus grand développement dans
le miocène de l'Oregon, du Dakota et du Colorado. Le

Fig. 19. — Crène de Nimravus gomphodus.

genre Nirnravus (Cope) avait (les canines supérieures re-
marquablement fortes et pointues, en forme de poignard,
et qui devaient dépasser la lèvre inférieure quand la bouche
était fermée. Le N. gomphodus atteignait la taille des
plus grands Couguars de l'époque actuelle, et devait être
un animal redoutable. Le genre Dinietis (Leidy) possé-
dait exactement la formule dentaire d'Ailurictis et les
canines se recourbaient en forme de sabre comme chez Ies
NACr.Eaomu z des époques suivantes : le D. eyclops devait
avoir la taille du Lynx du Canada. Deirx autres espèces D.
felina et D. squalielens sont de la même époque. Le
genre Pogonodon (Cope) a pour type P. platycopis qui
devait égaler en dimensions les plus grands Jaguars améri-
cains, et le P. brachyops devait être plus redoutable
encore. Enfin le genre Hoplophoneus (Ccipe) se rapproche
encore plus des tllacha:rodus et des véritables Chats dont
il a la formule dentaire : ces animaux étaient de taille
moyenne (H. rinea;vus, H, oreodontis, H. cerebralis,
H. strigidens); cette dernière espèce avait des canines à
arête postérieure coupante comme une lame de couteau.

Fig. 20. Crène deMachmrodus neogmus (Fells smilodon
de Blainv.).

La sous-famille des MAciL Rom N a ne se distingue des
véritables Chats que par l'énorme développement des ca-
nines supérieures qui sont en forme de sabre, plus longues
et plus fortes encore que celles des Nimravinœ. Elles
dépassaient la màchoire inférieure, dont le menton forme
souvent une forte saillie inférieure. La disposition et les
dimensions de ces canines sont telles que l'on doit supposer
que ces puissants Carnivores, tous de grande taille, s'en
servaient la bouche fermée pour percer et déchirer la peau
épaisse des Pachydermes et faire de profondes blessures,
ou pour arracher les pièces de la cuirasse des Glyptodontes,
comme à l'aide d'un ciseau. Les ongles sont encore plus
fortement rétractiles que ceux des chats actuels. Ces
grands Félins étaient les plus redoutables Carnivores que
l'on puisse imaginer, et leurs canines comme leurs griffes
devaient faire des blessures presque toujours mortelles.
Les premiers représentants du genre Macha:rodus (dont
Drepanodon et Meganthereon sont synonymes) se mon-
trent dans le miocène supérieur d'Europe : le Mach.
eultridens, qui atteignait la taille du Lion, se trouve dans
les couches miocène supérieure et pliocène inférieure de
toute l'Europe; les Pl. patmidens, M. meganthereon,
M. maritimus sont du pliocène du sud de la France, et
le M. latidens du quaternaire de France et d'Angleterre.
Ce type a vécu également dans l'Inde (Mach. sivalensis et
M. palceindicus, du. pliocène des SiwaIiks). Le sous-
genre Smilodon diffère à peine de Machcerodus: il a pour
type une espèce de I'Amérique du Sud (Smilodon neogcea
ou populator), qui exagère encore les caractères des
Mac ra:rodus de l'ancien continent; elle vivait à l'époque
quaternaire avec les grands Edentés qui peuplaient alors ce
pays, et qu'elle devait attaquer à l'aide de ses puissantes
canines. Le Sm. necator est une seconde espèce du qua-
ternaire de la Plata. Les Sm. fatalis et Sm. races
représentent le genre dans l'Amérique du Nord à la même
époque. — Enfin c'est avec doute que l'on rapproche de
cette sous-famille l'Apera sanguinaria (Ameghino) ou
Fntemnoclus americanus (Bravard), qui est beaucoup
plus ancien, provenant de l'éocène du Parana. — Les
grands Chats à canines en sabre disparaissent à la fin du
tertiaire, en même temps que les grands Edentés, et les
Pachydermes sont remplacés par des Herbivores et des
Ruminants à peau moins épaisse, rendant inutile une arme
d'ailleurs fort gênante par ses dimensions exagérées.

Les véritables Chats (Fetinœ) se montrent déjà dans le
miocène, mais les grandes espèces (à canines normales)
n'apparaissent pas avant le pliocène supérieur ou le
quaternaire, après l'extinction des Machcerodince à ca-
nine scultriformes. Le genre Guépard (Cynailurus), actuel-
lement propre à l'ancien continent, parait avoir été repré-
senté en Amérique par deux espèces (C. minutas des
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cavernes du Brésil et C. ferox du pliocène des Etats-Unis):
le C. brachygnathus est du pliocène de l'Inde on le Gué-
pard vit encore. — Les Chats proprement, dits (Fells)
sont représentés dans le miocène d'Europe par Fells
ogygia, F. attica, F. antediluviana; dans le pliocène par
F. brevirostris, F. issiodorensis, F. turnauensis, etc.;
dans le quaternaire par F. catus, F. cafta, F. serval
(enyiholensis et Christolii), le premier vivant encore
en Europe, le second ne se trouvant plus qu'en Sar-
daigne et dans le nord de l'Afrique qui est également la
patrie du Serval ; nulle part, en Europe, on ne trouve
trace à l'état fossile d'un Chat domestique ou élevé en demi-
domesticité : nous en avons donné ci-dessus les raisons.
Les Fells exilis, F. pusilta, F. eruta, etc., sont des
cavernes du Brésil. Tous ces types étaient de moyenne ou
de petite taille comme les Fells actuels. Le Lynx se trouve
dans les cavernes et les brèches de la France centrale et
méridionale.

De grandes espèces du genre Uncia ont vécu sur les
deux continents à la fin du pliocène et pendant la période
quaternaire. En Europe, le Fells spelcea, ou Lion des
cavernes, est vraisemblablement identique au Lion qui vit
encore en Afrique et en Asie, et le Fells atrox (Leidy),
de l'Amérique du Nord, était probablement aussi de la
même espèce. Le Fells Edwardsiana de Bourguignat, des
cavernes de Belgique et du sud (le la France, se rapproche
davantage du Tigre, dont le Fells cristata du pliocène
des monts Siwaliks semble l'ancêtre immédiat. Les F.
augustus et F. iinperialis de l'Amérique du Nord (plio-
cène et quaternaire) sont comparables au Jaguar, qui se
trouve aussi dans les cavernes du Brésil. Des espèces com-
parables à la Panthère sont les F. prisca, du miocène
d'Europe, et F. pardinensis du pliocène do France.•

E. TROuESSART.
IH. MYTHOLOGIE. — Le chat jouait un grand rôle dans

la religion égyptienne, mais ce rôle purement mytholo-
gique était assez obscur. II se nommait en égyptien miaou,
none qui rappelle notre mot miauler. Il en est question
dans le Livre des morts comme d'un allié du soleil,
détruisant les ennemis de l'astre du jour. Dans certains
papyrus funéraires à vignettes, on le voit trancher la tète
du serpent qui symbolise les ténèbres. La chatte était
consacrée à la déesse Bast, souvent représentée avec une
tète de chatte. Son culte se célébrait surtout dans la basse
Egypte, et la ville de Bubaste lui devait son nom et était
le siège principal de ce culte. On lui vouait les enfants dès
leur plus bas âge. Si l'on en croyait les historiens grecs,
chaque temple aurait eu une famille de chats ; à Memphis,
la beauté des femmes aurait été d'autant plus appréciée
qu'elle se serait approchée du t ype chat. Selon Diodore de
Sidle, les enfants voués à la déesse Bast (déesse à tête de
chatte) portaient au cou un médaillon sur lequel était
frappée la tête d'un chat. Chaque temple un peu considé-
rable aurait eu un médaillon spécial et les prêtres auraient
tiré de gros bénéfices de cette vente. Quand un chat mou-
rait dans une maison, au rapport d'Hérodote, tous les ha-
bitants se rasaient Ies sourcils en signe de deuil. C'était
un crime digne de mort de tuer un chat même accidentel-
lement, et le peuple mettait en pièces le meurtrier après
lui avoir fait souffrir de cruels supplices. Tout le inonde
connatt le stratagème qu'on attribue h Cambyse pour ré-
duire une ville égyptienne qui lui résistait. Il aurait fait
précéder son armée de tout un bataillon sacré de chats et
de chiens, et les habitants de la ville égyptienne auraient
préféré ne pas se défendre plutôt que de s'exposer à tuer
quelqu'un de leurs dieux. Les monuments égyptiens ne
nous apprennent rien de semblable, et il Ile faut sans
doute voir dans ces faits que des exagérations venues
des Grecs, quoique le peuple égyptien ait été et soit encore
très superstitieux. L'hiéroglyphisme a souvent dû étonner
les voyageurs étrangers à l'Egypte et leur faire prendre
pour des réalités ce qui n'était que symbole. Cependant, on
voyait encore au Caire, dans notre siècle, un hôpital as-

sure aux chats malades, ce qui témoigne de la persistance
de certaines superstitions.	 E. AMÉLINEAU.

IV. ART HÉRALDIQUE. — Figure du corps naturel repré-
sentée comme celle du léopard de face et passant. Quand
le chat est rampant il est dit effarouché, et hérissonne quand
il est arrêté et qu'il a le dos élevé et le poil hérissé. Il
symbolise la liberté et l'indépendance. Le chat est parfois
en nombre sur un blason : deux chats affrontés, deux ou
trois chats assis.

V. ART MILITAIRE. — Machine (le guerre. Ce mot
s'applique à plusieurs sortes d'engins de siège usités au
moyen âge. Il sert le plus souvent à désigner une grue qui,
par son jeu, permettait de hisser du dehors sur le rempart
un certain nombre de soldats renfermés dans une cage suspen-
due à l'extrémité d'un balancier. Certains auteurs dominent le
même nom à une tour mobile en charpente revêtue de cuir
frais, le poil en dehors, qu'on approchait de la muraille à
l'aide de rouleaux,. et dont la plate-forme était garnie de
soldats. Cette machine portait, en outre, une poutre garnie
de fer à son extrémité, et pouvant agir comme un bélier
ou comme un corbeau-démolisseur. Sous le nom de chats-
châteils ou chats-châtiaux, on désignait des galeries cou-
vertes, flanquées de tours, servant de logement à un grand
nombre de troupes destinées it protéger les travailleurs
dans les sièges et parfois en rase campagne. En 1249, dit
Velly en parlant du passage du Nil projeté par saint Louis
« pour couvrir les travailleurs, on éleva deux chats-châ-
teils, ou galeries couvertes, et au bout de ces galeries,
deux beffrois, etc. »

Chat ri neuf queues. Fouet dont se servent les Anglais
pour châtier leurs soldats. Cet instrument de supplice,
très usité autrefois, mais dont on ne fait plus aujourd'hui

qu'un emploi fort restreint, est tine sorte de martinet
à neuf cordes, terminées par une pointe de fer.

VI. MARINE. — Ancien bâtiment danois et norvégien,
tenant à la fois de la flûte et de la pinasse, arrondi aux
extrémités et h fond presque plat. Ses mâts à pible, petits
et légers, portaient des voiles carrées. On appelle trou du
chat l'ouverture rectangulaire de la hune que le bas-mât
divise en deux parties. Cette ouverture donne passage aux
bas-haubans, aux manoeuvres courantes, et permet la
communication entre les bas-mats et les mats supérieurs.

$IBL.: ZOOLOGIE et.PALEONTOLOGIE. — E. TROUESSART,
Catalo:tue des Carnivores vivants et fossiles (Bulletin de
la Société d'études scientifiques d'Angers, 1885, t. XV),
pp. 91-108, avec une bibliographie très complote. — D.-G.
ELLIOT, Monography of the Felidm; Londres, 1878-83, gr.
in-fol. avec 42 pI. color. (ouvrage donnant la figure et la
synonymie compl@te de toutes les espèces vivantes). —
E.- D. CoPE, On the Extinct Cats of America (The Aine-
rican Naturalist, 1880, pp. 833-858, et fig.).—Du même, On
the Genera of Felidm and Canidé (Proceedings of the
Academy of Natural Sciences of Philadelphia, 1879). —
H. FILHOL, Mdntoire relatif à quelques Mammifères
Fossiles provenant des phosphorites du Quercy (Bull.
Socidtd des Sc. phys. et Nat. de Toulouse, V, 1879-80,
pp. 93-102, avec pl.).—A. MILNE. EnwARns et GRANnInIER,
Mémoire sur l'Ostéologie du Cryptoprocte (Annales des
Sc. natur., Zool., 1867, pl. 1 et 2).

CHÂTAIGNE. I. BOTANIQUE. — Fruit du Châtaignier
(V. ce mot ). — Le nom tre Châtaigne est également
donné, dans le langage vulgaire, aux fruits, aurgraines ou
aux tubercules de diverses plantes. Ainsi on appelle Ch.
d'eau, Ch. cornue, C11. marine, le fruit du Trapa natans L.
(V. TRAPA); Cil. d'Amérique ou de la Martinique, le fruit
du Sloanea den tata L. (Castanea Sloanea Mill.), de la
famille des Tiliacées; Ch. de cheval, le Marron d'Inde,
graine de l'_Esculus Hppocastanum L. (V. MARRONNIER);
Ch. de la Trinité, le fruit du Pachira insignis Sw., de
la famille des Malvacées, tribu des Bombacées; Ch. de mer,
la graine de l'Entada scaudens Benth. (V. ENTADA);
C11. de Para, Ch. du Brésil, la graine du Bertholletia
excelsa H. B. K. (V. BERTnor.LETIA); Ch. de terre, les
tubercules du B2ttti-torrs Bulbocastanum L. (V. BumuN);
Ch. du Malabar, le fruit de l'Artocarpus i-ntegri-folia L.
(V. ARTOCARPUS); C11. sauvage du Cap, le fruit du Brabe jum
stellatifoiium L., de la famille des Protéacées. Ed. LEF,
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Fig. 2. — Castanea rul-
garis Lamk (1, fleur fe-
melle; 2, fleur mâle).
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II. ART CULINAIRE. — Les châtaignes entrent pour une
large part dans l'alimentation des montagnards de l'Au-
vergne, des Cévennes et de la Corse, et de certaines con-
trées qui ne produisent pas assez de céréales. On les con-
somme surtout cuites dans l'eau, réduites en purée avec
du lait, associées it la viande (V. MARRON). On en lait
d'excellents pâtés, du pain, des gâteaux, etc.

III. ART VÉTÉRINAIRE. — On donne le nom de châtaigne
à une production cornée plus ou moins volumineuse, suivant
la race, située sur les membres antérieurs du cheval vers
la partie moyenne ou le tiers inférieur de la face interne
de l'avant-bras, et sur le smembres postérieurs à la partie
inférieure de la face interne du jarret. Aux membres anté-
rieurs , la châtaigne, production essentiellement épider-
mique, répond à la portion charnue du muscle fléchisseur
interne du métacarpe, et aux membres postérieurs au petit
cunéiforme. Peu développée chez Ies chevaux de sang, la
châtaigne est susceptible, chez les chevaux de trait, d'ac-
quérir un développement assez considérable pour qu'il soit
nécessaire de la couper. Chez les chevaux de luxe on est
dans l'habitude aussi de l'amincir en faisant la toilette.
La châtaigne est inutile et ne remplit aucun rôle dans
l'économie.

CHÂTAIGNERAIE (La). Ch.-I. de cant. du dép. de la
Vendée, arr. de Fontenay, dans lé Bocage vendéen, sur une
colline dominant le Loing; 2,236 hab. Eglise des xue et
xive siècles. Monument mégalithique nommé la Pierre bise.
Fabrique de grosses étoffes de laine.

CHÂTAIGN ERAYE (François de VIVONNE, seigneur de
La), gentilhomme français, né en 4520, mort à Saint-
Germain-en-Laye le 10 juil. 1547. Il eut pour parrain
le roi François ler, près duquel son père, André de Vi-
vonne, sénéchal de Poitou, l'avait placé à l'âge de dix ans
comme enfant d'honneur. Il fut ensuite enseigne de la
compagnie du dauphin et prit part en cette qualité à la
journée de Cérisoles (45 avr. 7544). Tout enfant, il avait
fait preuve d'une étonnante vigueur corporelle. A douze
ans, il terrassait un taureau en le saisissant par les cornes;
adolescent, « il n'y avoit homme tant fort qu'il ne portât
par terre » ; homme fait, il était regardé par François Ier,
un maitre en cet art, comme l'un des quatre meilleurs joft-
teurs de France. « Le voyez-vous? disait son père. S'il
va jamais en enfer, il en chassera les diables et s'en rendra
maitre. » Cc qui ne l'empêchait pas d'être « un des mieux
disans » de la cour ; et, pour appuyer au besoin les mé-
chancetés auxquelles il se complaisait, il avait transformé
son logis en une véritable salle d'armes où il attirait à
grands frais les meilleures lames de l'Europe. Cette force
musculaire, dont il tirait grande vanité, causa sa perte. Ce
fut elle qui, à l'avènement de Henri II, le désigna pour
satisfaire les vengeances de Diane de Poitiers, maîtresse
du nouveau roi, contre la maîtresse du roi défunt. Le ré-
sultat fut la fameuse rencontre du 40 juil. 1547, où la
Châtaigneraie succomba (V. JARNAC). 	 Léon MARLET.

BIBL.: Relation officielle du champ clos, dans LE LABOU-
REUR, Additions aux Mémoires de Castelnau. —V. CAR-
r.orx, Mémoires du maréchal de Vieilleville.—BRANTOOIE,
Œuvres, éd. Lalanne. — MICHELET, Histoire de France.

CHÂTAIGNIER. I. BOTANIQUE. — (Castanea Tourn.).
Genre de plantes qui a donné son nom à la famille des
Castanéacées. Ce sont des arbres élevés, dont l'organisation
est très analogue à celle des Chênes. Leurs feuilles,
alternes, simples, entières ou dentées sur les bords, sont
accompagnées de petites stipules latérales, très caduques.
Leurs fleurs sont monoïques. Les chatons mâles, très
longs et dressés, sont axillaires. Les inflorescences femelles
sont formées de deux à trois fleurs, réunies ensemble dans
un involucre commun rucéolé, soudé en dehors avec un
grand nombre de bractées linéaires inégales. A la maturité,
les involucres communs, devenus épais et coriaces, sont
chargés en dehors d'épines subulées, disposées par fasci-
cules et divergentes en étoile. Ils renferment un nombre
variable d'achaines plans sur une face, convexes sur l'autre,
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contenant chacun, sous un péricarpe coriace, fibreux-tomen-
teux à sa face interne, une seule graine à embryon
dépourvu d'albumen, à cotylédons volumineux, charnus,
féculents, présentant des fissures plus ou moins profondes.
— Les Châtaigniers sont répandus dans l'hémisphère

Fig. 1. — Castanea vulgaris Lamk (rameau florifere).

boréal des deux mondes. L'espèce type, Castanea vulgaris
Lamk (Fagus Castanea L.; Castanea vesca Gaertn.) ou
Châtaignier commun, est un
bel arbre forestier, propre
aux terrains siliceux. Ses
fruits, bien connus sous les
noms de Châtaignes, Mar-
rons, constituent un aliment
très sain, en raison de la

onde quantité de fécule et
e gluten qu'ils renferment.

Ils sont fort utiles à ce point
de vue dans certaines régions
montagneuses où les céréales
manquent presque complète-
ment. Une autre espèce, le
C. pumila Mill., ne se trouve
qu'en Amérique, de la Floride
à la Pennsylvanie. Dans le lan-
gage vulgaire, on désigne éga-
lement sous le nom de Châ-
taignier plusieurs plantes qui
n'ont aucun rapport avec. les
Castanea. Ainsi, on appelle :
Châtaignier d'Amérique, de Saint-Domingue ou des An-
tilles, le Cupania americana L. (V. CuPANIA) ; Ch. de
la côte d'Espagne, le Pachira insignis Sw., de la famille
des Malvacées, tribu des Bombacées ; Ch. du Brésil, le
Bertholletia excelsa H. B. K. (V. BERTHOLLETIA).

Ed. LEF.
II. PALÉONTOLOGIE. — Les espèces étaient assez nom-

breuses à l'époque tertiaire et confinées aux régions arcti-
ques. Le Castanea Ungeri Heer, voisin du C. putinila,
est répandu dans le terrain miocène au Groënland, à la
presqu'île d'Alaska et dans l'ile Sakhalien et se rencontre
également, d'après Heer, dans le miocène de Leoben, en
Styrie. Les terrains tertiaires de l'Europe et de l'Amérique
renferment un grand nombre d'espèces alliées au C. pu-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



mita. Dans le tertiaire récent de Kremnitz (Hongrie) se
trouve une forme, Castanea Kubinyi Iior., qui parait déri-
ver du Dryophyllum Detvalquel Sap. et Mar. et être lui-
même la souche du C. vulgaris actuel. Du reste, phylogé-

1	 2.

•
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Castanea Ungeri Heer (1, feuille; 2 et 3, fruits avec leur
enveloppe épineuse; l'un est ouvert et laisse voir les
graines.

nétiquement, les Castanea ont eu pour souche le Casta-
nopsis à feuilles persistantes, dont des espèces existent
encore aujourd'hui dans l'Asie orientale, Sumatra et la
Californie, et ceux-ci ont eu pour ancêtre commun, avec les
Quercinées,le genre Dryophyllum (V. ce mot). Dr L. HN.

HI. ARBORICULTURE ET SYLVICULTURE. - Exigences cul-
turales. Le châtaignier est un arbre de grande taille, 30
à 35 m. sur 5 à 6 m. de circonférence. Sa longévité est
très considérable, tout le monde a entendu parler du
châtaignier de l'Etna et 'de celui de Sancerre, qui mesure
10 m. de circonférence et qui est âgé de plus de mille ans.
C'est un arbre de l'Europe méridionale; en France, on le
cultive surtout pour ses fruits, dans les Cévennes, le Dau-
phiné, le Périgord, le Limousin, le plateau central, la Pro-
vence, la Corse, la Touraine et la Bretagne. Dans les
Pyrénées, on le trouve à 000 et 1,100 ni. d'art. Le dia-
taignier a été récemment introduit en Algérie. Cet arbre
fructifie vers quarante ans ; les années à fruits arrivent
tous les deux ou trois ans; cependant, annuellement, il y a
une fructification partielle; les fruits sont n'Ars en octobre.
Ceux-ci sont l'objet d'un commerce très actif. Il affectionne
surtout les sols oit domine la silice, notamment les terrains
schisteux et granitiques. L'élément calcaire lui est tout à fait
défavorable à un tel point que sa présence dans un terrain
est un signe certain de l'absence du carbonate de chaux.
Les sols argileux ne lui conviennent pas. H se plaît sur les
coteaux et les montagnes d'altitude moyenne, aux expo-
sitions du S.-E. et de l'E. Les gelées printanières lui étant
très défavorables, il faut éviter de le cultiver dans les fonds
humides. Le châtaignier supporte mal les grands froids. Les
hivers rigoureux de 1870-71 et de 1879-80 en ont fait
périr un grand nombre.

Culture forestière. Dms les forêts, on cultive le châ-
taignier en taillis ; son couvert étant assez épais, il sup-
porte bien l'ombre. Ces taillis, fait observer M. Bouquet
de la Grye, sont en général à courte révolution. Suivant
que les produits sont destinés à la fabrication des perches
à mines, des échalas ou des cercles, ses révolutions varient
de dix à vingt ans. Si l'on veut obtenir du merrain (V. ce
mot), il faut prolonger la durée de la révolution jusqu'à
trente, quarante et même cinquante ans. On peut semer le
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châtaignier en automne, comme le chêne, mais pour éviter
que les animaux mangent les semences, on préfère les
semis de printemps. Toutefois, en sylviculture, la plantation
est le mode le plus généralement employé pour obtenir les
taillis qui ne se se forment pas spontanément. Si le sol
destiné à la plantation n'est pas trop accidenté, et s'il est
en état d'être cultivé, on lui donne un bon labour, puis on
repique Ies plants dans des trous espacés de I m50 à 1m80.
Au printemps qui suit, on sème entre les lignes des pommes
de terre, auxquelles on donne les façons culturales ordinaires.
Lorsqu'on fait la récolte des tubercules, on donne un der-
nier labour au sol. On recèpe les jeunes châtaigniers au
printemps ; cinq ou six ans après la plantation, on les
débarrasse des herbes et des broussailles, et on laisse
ensuite le jeune peuplement atteindre l'âge de six ou sept
ans, moment où l'on pratique un nettoiement qui a pour
objet de faire disparaître les rejets secs ou dépérissants.
En même temps, on procède à l'émondage des perches
conservées. Les taillis qui sont exploités à douze ou quinze
ans n'exigent pal d'autres soins ; niais si la révolution
doit être plus longue, on pratique vers la dixième annéé
une éclaircie qui porte sur les brins secs ou dépérissants,
et on laisse ensuite ce peuplement arriver jusqu'à l'époque
fixée pour son exploitation. Les taillis de cette essence
sont très productifs, et comme les sols granitiques et sili-
ceux qui lui conviennent le mieux sont peu propres à la
culture des céréales, il v a grand avantage à les consacrer
à celle d'un arbre qui s'en accommode très bien.

Produits des taillis de chdtaigniers. Le bois du châ-
taignier ressemble beaucoup à celui du chêne, mais il ne
présente pas de rayons médullaires à l'oeil nu. Sa densité
varie entre 0°1560 et 0"'720, suivant son mode de crois-
sance. C'est un médiocre bois de chauffage; son charbon
est peu recherché. Par contre, le bois est résistant et se fend
avec facilité; on en fait des lattes pour palissades, et, pour
la fabrication des tonneaux, des cercles (V. ce mot), des
mesures de capacité, des échalas, des merrains. On en fait
aussi des bardeaux, petites planches servant à faire les
couvertures des toits. De l'écorce de châtaignier on retire
du tannin. Du bois, on tire un extrait analogue h celui de
la noix de galle (100 kilogr. de bois de châtaignier don-
nent environ 25 kilogr. d'extrait) employé dans la teinture
des soieries.

Culture du chataignier pour ses fruits. Les plan-
tations commerciales de châtaigniers portent le none de
cltatraigneraies, elles sont très importantes sur plusieurs
points du territoire français, notamment dans le Citer, la
Sarthe, la Dordogne, la Haute-Savoie, le Rhone, l'Ar-
dèche, la Drüme, la Corrèze, la Haute-Vienne, le Cantal,
le Lot, l'Aveyron, le Gard, la Corse, etc. La production
moyenne d'un châtaignier est évaluée à 60 kilog. de fruits.
Le commerce de ce fruit est d'une importance exception-
nelle en France, et la consommation est telle que les nations
voisines contribuent à l'approvisionnement. Paris achète
6 millions de kilogr. de châtaignes dans son hiver.
L'Italie possède 500,000 hect. de châtaigniers produisant
5,800,000 quintaux de fruits. Son exportation en 1880,
pour la France, est évaluée à 1,700,000 fr. Le semis de
châtaignier donne une grande quantité de variétés. Chaque
localité a pour ainsi dire les siennes, qui sont propagées par
la greffe. Les plus appréciées sont les suivantes : chtïtaigne
ordinaire, C. grosse-rouge, C. printanière, C. nouzil-
larde, C. verte du Limousin; marron de Lyon, du Luc,
d'Agen, d'Aubray, de Lusignan. Dans les pays de châtai-
gneraies, le paysan trouve là une partie de sa nourriture et
de son revenu. L'abondance y 

est parfois à ce point que le
bétail en profite, car la culture pastorale de ces contrées ne
lui offre guère de fourrages variés.

Châtaigneraies. Le plant de châtaignier s'obtient par
le semis de la graine que l'on fait germer au moyen
d'une stratification préalable à la cave. Le plant est repiqué
et élevé en pépinière jusqu'à ce qu'il soit monté a tige ;
alors on l'arrache avec soin pour le planter à demeure. Les
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variétés à propager sont reproduites par le greffage sur
jeune tige de châtaignier franc. Les greffes en flûte, en
fente, en couronne et en écusson sont adoptées dans les
pépinières et les châtaigneraies. La distance des arbres peut
étre portée à 10 in. en lignes ou en avenues, à 12 in. en
massifs, dans les plantations en quinconces la distance est
de 20 in. La taille n'est pas nécessai re au châtaignier. En
pépinière, on élague, on coursonne les branches latérales,
sans toucher à la cime. Une fois l'arbre planté, on surveille
les branches qui s'écartent et on les rapproche par une
taille modérée. La branche fruitière se forme natureIle-
nnent et vit longtemps.

Récolte, emballage et emploi des châtaignes. La
maturité de la châtaigne s'annonce par l'ouverture des
capsules et la chute du fruit. On procède au battage des
branches, et, avec une petite masse de bois, on débarrasse
le fruit de son enveloppe hérissée. Les châtaignes sont pla-
cées sous un hangar, elles y perdent leur eau de végétation;
on les retourne pour les sécher, enfin on les place au gre-
nier, en sacs ou en tonneaux, après en avoir fait le triage
par grosseur. Le séchage ou boucanage des châtaignes est
pratiqué sur une claire-voie mobile, placée à 2 in. au-dessus
d'un foyer établi au milieu d'une chambre. Le foyer est un
massir de maçonnerie de 30 centim. de hauteur, le feu en
est modéré ; les châtaignes y forment une couche épaisse
de Iv centim.; l'opération dure vingt jours. Dans Ie Limou-
sin, ce procédé primitif est remplacé par l'emploi d'un poêle
extérieur, distribuant l'air chaud sous la claie aux chataignes
et rejetant la filmée au dehors. Le blanchiment des châtai-
gnes s'obtient lorsque, encore chaudes, elles sont placées
dans un sac et frappées sur un billot; un procédé plus expé-
ditif est le foulement par des chevaux marchant sur l'aire
couverte de châtaignes ou par des hommes chaussés de
patins fourrés d'une façon toute particulière. La châtaigne
pelée, séchée, se conserve très bien; 3 hectol. de châtaignes
ordinaires produisent 1 hectol. de châtaignes blanches ou
écorcées, du poids moyen de 66 kilogr. L'emballage est tout
simple, en sac ou en tonneau. On expédie de suite, car
fraiche, la châtaigne a plus de prix. AlbertLARRALÉTRIER.

W. ART DES CONSTRUCTIONS. — Le châtaignier, très
commun en France et dans l'Europe méridionale, fournit
un bois assez léger quoique résistant, peu sujet aux
attaques du vent et qui doit à sa propriété de se conser-
ver presque indéfiniment sous l'eau d'ètre employé pour
faire des pilotis dans les substructions des édifices; niais
c'est à tort que l'on a désigné sous le nom de foret de
châtaignier la charpente parfois si volumineuse de la
plupart des anciennes cathédrales françaises du moyen âge,
laquelle était le plus souvent taillée, comme encore de nos
jours, dans une variété de chêne. 	 Charles LUCAS.

BIni..: Ch. BALTET; Traite de la culture fruitière; Paris,
1884, in-12 — J.-A. BARRAL et H. SAGNIER, Dictionnaire
ct'agriculture,1888, t. II. — L'abb@ ROZIER., Cours complet
d'agriculture, t. III. — Mois. et GA.YOT, Encyclopédie pra-
tique de l'agriculture, t, tir, art. Châtaignier, etc., etc.

CHATAIN (Castanedun€). Com. du dép. de la Vienne,
arr. de Civray, cant. de Charroux, sur la Charente;
036 hab. Chef-lieu d'une viguerie au Xe siècle. Eglise
romane avec coupole sur le carré du transept surmonté
d'un clocher octogonal. Monuments mégalithiques, le Béni-
tier des sorciers; tumulus de Bonnezae. Châteaux de
Pont-Ie-Iton (xve siècle) et de la Leu (xvie siècle).

CHATAINCOURT. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Dreux, cant. de Brezolles; 853 hab.

CHATAS. Coin. du dép. des Vosges, arr. de Saint-Dié,
cant. de Senones; 282 hab.

CHÂTEAU. I. ARCHITECTURE. Le mot château, venu du
latin castellimr en passant par le vieux français castel et
chastel, désignait, surtout au moyen âge, une habitation
fortifiée assez souvent placée sur une éminence, sur la
frontière d'un Etat ou dans une position qui permettait
de commander le passage d'un fleuve ou d'une voie de
communication. C'était alors le véritable château fort,
dont on peut retrouver des types divers remontant à l'anti-
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quité la plus reculée; mais, à partir de la Renaissance,
on donne ce même nom de château, non plus à des manoirs
féodaux capables de soutenir un siège, mais à de vastes et
ltixueuses habitations bâties pour les souverains, Ies princes
ou de riches propriétaires; que ces habitations se trouvent
dans l'intérieur des villes ou dans la campagne, et même
qu'elles s'élèvent seulement à l'emplacement d'anciens
châteaux féodaux. Cependant, on appelle également palais
ces châteaux modernes, lorsqu'il s'agit de demeures souve-
raines ou princières et on les appelle plus particulièrement
châteaux de plaisance, lorsqu'il s'agit de riches habitations
de campagne. Quoi qu'il en soit, Ies châteaux modernes sont
surtout caractérisés par l'importance et l'architecture de
leurs niasses, mais sans que ces masses reproduisent
autrement qu'en apparence les moyens défensifs (tours ou
fossés) qui distinguent les châteaux forts du moyen âge.
L'architecture des châteaux comprend trois périodes bien
distinctes :l'antiquité, le moyen tige, la Renaissance et
les temps modernes.

Antiquité. Les bas-reliefs égyptiens des hypogées d'El-
Amarna (Lepsius, Mon. d'Egypte) ont conservé la dispo-
sition d'une importante demeure seigneuriale remontant au
règne d'Aménophis IV (use siècle avant notre ère) dans
laquelle des pavillons d'habitation, des jardins et des
pièces d'eau sont entourés d'une enceinte fortifiée défendue,
à l'approche des portes, par des ouvrages avancés. De
même, le plan que Goudéa, ce pontife-roi chaldéen des
temps les plus reculés, trace avec son style sur la tablette
placée sur ses genoux (musée du Louvre), indique bien,
lui aussi, une enceinte fortifiée présentant une analogie
réelle avec celle que les fouilles de MM. Botta et Place
ont reconnue entourer le palais construit bien postérieu-
rement par le roi Sargon (vine siècle avant notre ère) à
Khorsabad, non loin de l'ancienne Ninive. Pour l'Asie
antérieure et la Grèce, on lit dans les poèmes d'Homère
que les palais de Priam a Troie, d'Erechthée à Athènes
et d'Ulysse à Ithaque étaient fortifiés par des murailles et
des tours élevées et les découvertes récentes de M. Schlie-
mann (Hyalites, Tyrin.the) ne laissent aucun doute sur la
vraisemblance des chants du poète à ce sujet. Au reste,
dans l'empire romain, si les grandes villas, établies sous
les Césars et au moment d'une paix générale dans les
régions centrales du bassin méditerranéen, ne décèlent
aucune trace de fossés ou de clôtures défensives, on a
reconnu cependant, dans les fouilles de la villa Hadrienne,
que cette résidence impériale présentait, à l'ouest de son
enceinte, une caserne, une tour et d'épaisses murailles, et
enfin, à Spalatro, le palais de Dioclétien, grand comme une
ville et, à Terracine, les ruines du palais du roi goth
Théodoric montrent encore leurs enceintes garnies de
tours et dont certaines parties sont remarquablement con-
servées.

Moyen tige. Avec la chute de l'empire romain, la plu-
part des grands édifices, châteaux, amphithéâtres, tombeaux
même, laissés par les dominateurs du monde ancien, furent
utilisés par Ies conquérants moins civilisés qui se substi-
tuèrenta eux et s'en servirent pour la défense de leurs
nouveaux états; mais dans tout le nord-ouest de l'Europe,
dans les Gaules, dans la Grande-Bretagne, dans la Scandi-
navie et dans toute la Germanie ainsi que dans la région
du Danube, pays où les forets couvraient- de vastes éten-
dues de terrain, les nouveaux maitres de ces provinces
entourèrent leurs habitations de fossés et de palissades
dans lesquelles le bois jouait le plus grand rôle et souvent
aussi, comme au camp d'Hastedon, près Namur, de murailles
dans lesquelles les pièces de bois et les fascines alternaient
avec les assises de maçonnerie. Au centre de ces demeures,
fortifiées parfois en terre, commença, dès les premiers
temps de la féodalité, à s'élever, stir une motte plus haute,
une tour principale, ronde ou carrée, de masse imposante
et dominant I'ensemble, appelée donjon (V. ce mot).
Autour de ce donjon, dernier refuge des assiégés et com-
prenant assez souvent un puits d'une grande profondeur,
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vinrent se grouper la chapelle, des salles oit se tenaient
Ies hommes d'armes et toutes les dépendances nécessaires
à la vie en commun pendant la durée d'un long siège.
Mais toutes les parties, plus ou moins fortifiées, des châ-
teaux du moyen âge sont étudiées aux mots qui les désignent
et il suffira d'indiquer ici, d'après Viollet-le-Due (Diet. de
l'Architecture, t. III), comme exemples significatifs, les
principales dispositions du château de Coucy et du Louvre
au temps de Charles V. Le château de Coucy, construit de
1220 à 4230 par Enguerrand HI, le plus puissant de ces
sires de Courir qui causèrent tant d'inquiétudes aux rois
capétiens, est un édifice conçu d'un seul jet et pouvant
servir de type. Bâti sur un plateau irrégulier d'environ
10,000 m. sup. et dont les constructions ont suivi le con-
tour au-dessus d'escarpements assez raides dominant la
vallée (fig. 1),le château de Coucy offre, dans son premier
étage que nous reproduisons ci-dessous, outre son énorme

Fig. L— Plan du premier étage du château de Coucy.

donjon B et quatre fortes tours d'angle; en A, les logis
placés au-dessus de l'entrée M, puis une longue galerie
fortifiée et occupée, tant au rez-de-chaussée qu'aux étages
supérieurs, par des bâtiments de service; en E, la salle
des neuf Prames, dont les figures étaient sculptées en
ronde-bosse sur le manteau de la cheminée et dans laquelle
un petit réduit, sorte de boudoir, F, avait été aménagé
dans l'épaisseur de la courtine; en D, la grande salle du
Tribunal ou des Preux, parce qu'on y voyait dans des
niches les statues de neuf Preux (ces deux salles E et D
s'élevant au-dessus de magasins voûtés et desservies par le
petit escalier d'angle en tour ronde) ; en R, la chapelle,
orientée et largement éclairée et de plain pied avec la
grande salle ; enfin en G, N i et H, un chemin de ronde
reliant les portes I et K aux ouvrages extérieurs et aux bâti-
ments avec, en L, un poste d'hommes d'armes assurant la dé-
fense. Mais, à partir de la fin des croisades et du règne de
saint Louis, la féodalité, quoique toujours puissante, com-
mença à voir décroitreson influence, l'autori té royale s'affirma
davantage, les moeurs s'adoucirent et, si on continua à
bâtir des forteresses, ces forteresses elles-mêmes réunis-
saient, comme le Louvre reconstruit et réparé par Raymond
du Temple pour Charles V, les recherches d'une habitation
royale ou seigneuriale, aux précautions nécessitées par la
défense extérieure. C'est ainsi que Charles V, en conser-
vant les portes, les tours et le donjon du Louvre bâtis
sous Philippe-Auguste au commencement du xiv e siècle,
apporta à l'ensemble de cette forteresse des modifications,

des aménagements et des adjonctions qui en firent un type
par excellence de cette seconde période des châteaux du

i L	 six
Fig. 2.— Plan du rez-de-chaussée du château du Louvre

au temps de Charles V.

moyen âge. Dans ce Louvre rajeuni, dont nous donnons
ici, d'après Viollet-Ie-Duc (fig. 2) le plan du rez-
de-chaussée et (fig. 3) une vue cavalière, on trouve, le
long de l'enceinte du Paris de Philippe Auguste. S, S, H,

Fig. 3. — Vue cavalière du Louvre au temps de Charles V.

L, I et en face de l'église Saint-Germain-l'Auxerrois, un
fossé dans lequel étaient les basses-cours R, R, R ados-
sées à la muraille et en dehors du fossé intérieur U, U,
U, U réglant tout autour du château. Une porte dans la
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façade de ce côté était garnie d'un pont-levis et défendue
par deux tours et, du même côté, mais près de la Seine,
était ouverte la porte H, conduisant au châtelet N cons-
truit en avant du fossé et défendant la porte Ii, elle aussi
flanquée de deux tours. La porte de la ville L, un véritable
châtelet aussi, donnait issue, entre deux murs garnis de
tours, à la porte If, celle du côté de la berge, au point
où se trouve aujourd'hui le balcon de la galerie d'Apollon.
En P, Q, T était le service de l'artillerie et en V la ména-
gerie royale. Deux autres portes, dont l'une J s'ouvrait
à l'O. et l'autre s'ouvrait du côté N. complétaient les
quatre entrées réelles du château sur le fossé. En W et
en 0, étaient plantés des jardins avec treilles. En A, à la
partie centrale, était le donjon massif de Philippe-Auguste,
entouré de son fossé particulier B et dont l'entrée C était
protégée, ainsi qu'une fontaine F, par un corps de garde
G; mais Charles V avait joint le donjon à l'aile nord par
une galerie de communication à deux étages D que desser-
vait l'escalier à vis E, chef-d'œuvre de Raymond du Temple
et décoré de niches abritant les statues des rois de France.
Un jeu de paume en g, les appartements de la reine à l'est
en c, h, k, la salle des gardes en na, la chapelle à deux
étages en a et les appartements du roi et les services de
la défense complétaient la distribution d'ensemble. — Mais
l'invention de l'artillerie et la disparition successive de la
féodalité guerroyant contre le pouvoir royal, modifièrent
du tout au tout les dispositions rappelant dans les châteaux
surtout les nécessités de la défense et, dès la première
Renaissance, on vit les demeures seigneuriales ne plus
conserver de tours et de fossés que par tradition, ouvrir
largement leurs baies au dehors, se débarrasser des châ-
telets qui obstruaient leurs entrées et des créneaux avec
chemins de ronde qui alourdissaient leurs murailles; enfin
on vit en France, comme en Italie, en Allemagne et en
Angleterre, les châteaux revêtir peu à peu cette parure
de luxe architectural que donna au inonde la Renaissance.

Renaissance et temps modernes. L'Italie avait toujours,
dans la disposition des châteaux fortifiés, conservé une cer-
taine symétrie, dernier souvenir de l'antiquité, et à peu
près inconnue au reste du monde pendant le moyen âge.
C'est ainsi qu'au xii e siècle, l'empereur Frédéric II faisait
élever à Castel-Monte, dans la Pouille, une forteresse octo-
gonale flanquée de huit tourelles et avec cour centrale,
que plus tard, Vignole construisait aux environs de Viterbe,
le château de Caprarole pour le cardinal Farnèse, neveu
du pape Paul III, château offrant à l'extérieur une masse
polygonale dont les angles sont renforcés de tours carrées,
avec, à l'intérieur, une cour circulaire entourée d'un por-
tique, et qu'enfin tous les grands architectes de la Renaissance
italienne préparaient, grâce à leurs études des monuments
de l'antiquité, un renouvellement de l'architecture privée
dont devaient, au cours des guerres d'Italie, s'inspirer sur-
tout les souverains français de la maison de Valois. On le
vit bientôt, au reste, dans notre pays, par la construction
du château de Gaillon élevé vers 1302 pour le cardinal
Georges d'Amboise, et par la construction, au bois de Bou-
logne, du château de Madrid, aujourd'hui démoli et élevé
par ordre de François Tee (V. ARCHITECTURE, § RENAISSANCE).

Depuis cette époque, de nombreux châteaux, véritables
demeures royales ou princières, furent construits en France,
et leur énumération serait trop longue ; il suffira de citer:
Anet, Azay-le-Rideau, Blois, Chambord, Chantilly, Ecouen,
le Louvre de Henri II, les Tuileries de Catherine de Mé-
dicis, et plus près de nous, sous les Bourbons, Rueil,
Vaux, Richelieu, Versailles, Maisons, et enfin Compiègne
et le petit Trianon, châteaux dont une partie a été détruite,
et dont d'autres ont reçu des adjonctions et aussi subi des
modifications successives ; mais dont les bâtiments encore
existants montrent bien tout le charme et aussi toute la
différence caractéristique entre le château féodal et fortifié
du moyen âge, et l'habitation seigneuriale de plaisance
dont tous les artistes s'inspirent aujourd'hui, reconnaissant
la grande influence exercée depuis la Renaissance, non

seulement en France, mais dans l'Europe entière, par les
œuvres charmantes qu'a vu produire le xvi e siècle.

Charles LucAs.
II. ART Hli1ALDIQUE. — Figure artificielle représentant

une demeure seigneuriale, fortifiée et garnie de tours.
Quand les ouvertures d'un château sont d'un émail différent,
il est dit ajouré pour les fenêtres et ouvert pour la porte ;
quand il est surmonté de tourelles ou donjons, on le dit
donjonné. II symbolise la haute et ancienne noblesse; il
est très employé dans les armoiries de Guyenne et du
Languedoc. Les écus ou les pièces semés de châteaux sont
châtelés.

CHÂTEAU-D'EAU. Quoique dans les temps modernes on
ait bien souvent donné le nom de château-d'eau à des mo-
numents dans lesquels d'imposantes masses d'eau s'échap-
pent d'ordonnances d'architecture et de motifs de sculp-
ture auxquelles elles mêlent leurs effets, tels, à Paris, la
fontaine des Innocents, la fontaine de Médicis ou la fon-
taine de la rue de Grenelle-Saint-Germain, composée et
décorée par Bouchardon, un château-d'eau est surtout un
réservoir qu'un aqueduc alimente d'eau et où celle-ci est con-
servée plus ou moins longtemps et en quantité suffisante
pour répondre aux besoins de la distribution journalière.
Mais, dans la Rome des Césars où quatorze aqueducs ame-
naient des torrents d'eau fraîche et salubre, les réservoirs
qui recevaient cette eau avaient leur façade comme mas-
quée du côté de la ville par une imposante décoration
architecturale avec effets d'eau et avec parfois de véritables
cascades (V. ce mot), ce qui faisait de ces réservoirs des
châteaux-d'eau dans le double sens ancien et moderne du
mot. Un des plus remarquables de ces châteaux-d'eau
était le château-d'eau ou réservoir de l'Aqua Julia, situe
sur le mont Esquilin, à la bifurcation des voies Tiburtine
et Prénestine, et dont, malgré son état actuel de délabre-
ment, Garnaud, ancien pensionnaire de Rome, a fait, en
4841, à l'aide de gravures du xvie siècle, une restauration
conservée à l'Ecole des beaux-arts. Au-dessus de deux
bassins échelonnés et alimentés chacun par cinq bouches
d'eau, s'élevait un vaste cul-de-four orné de caissons, en-
cadré de colonnes de marbre avec entablement et abritant
probablement un groupe; à droite et à gauche, dans deux
grandes niches, se voyaient les fameux trophées dits de
Marius, que le pape Sixte V fit transporter sur la place
du Capitole. Pline (Hist. vat., XXXVI, 24) rapporte que,
pendant son édilité, Agrippa n'établit pas moins de cent
trente châteaux-d'eau à Rome et que trois cents statues et
quatre cents colonnes de marbre avaient été employées
dans leur décoration. Fronton (Aguccd., 406) mentionne
des châteaux-d'eau privés, qui n'étaient autres que des
réservoirs établis par des particuliers habitant un même
quartier et ayant obtenu une concession d'eau du conduit
public, dont ils organisaient la répartition entre eux par des
conduits spéciaux. La Renaissance italienne, et après elle
la Renaissance française, conservèrent le gout des châ-
teaux-d'eau avec, au-devant, des fontaines monumentales
généralement imitées des modèles laissés par l'antiquité
romaine; mais Montpellier vit s'élever, de 1763 à 1765,
un véritable château-d'eau, pavillon octogone d'ordre corin-
thien, qui domine la place du Peyrou et qui sert à l'arrivée
et à la distribution des eaux qu'un aqueduc amène à Mont-
pellier de la source de Saint-Clément. Avant cette époque,
Robert de Cotte avait édifié, en 4749, à Paris, sur le
place du Palais-Royal et en face de ce palais, un château-
d'eau fort admiré de son temps; il était construit en pierre
avec, à l'intérieur, un vaste réservoir en plomb, et il
offrait en façade un rez-de-chaussée décoré d'arcades fer-
mées et un premier étage percé de fenêtres séparées par
des trumeaux ornés de pilastres en bossages. En revanche,
le château-d'eau de la place de ce nom (aujourd'hui place
de la République), à Paris, ne méritait •guère cette appel-
lation et n'était qu'une fontaine circulaire à vasques éche-
lonnées, d'un effet assez médiocre, malgré les lions qui la
décoraient et dont on n'a pas regretté le transport aux
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abattoirs de la Villette lors des travaux d'agrandissement 	 palais de Longchamps, un véritable château-d'eau (V.fig.),
et d'embellissement de la place. Marseille possède, au I à l'extrémité de l'aqueduc de 160 kil. de longueur, qui

Vue du château-d'eau du Palais de Longchamps, à Marseille.

amène à Marseille les eaux de la Durance. Entre les deux
corps de bâtiments qui reçoivent les musées de la ville,
s'élève, pour les relier entre eux, une vaste colonnade
ionique à jour, au milieu de laquelle se détache comme
une porte triomphale abritant le groupe allégorique de la
Durance et des campagnes qu'elle féconde. Au-dessous de
cette porte et des deux côtés s'étagent de nombreux bas-
sins et se déverse une puissante cascade dont l'effet, joint
à celui des masses architecturales et des sculptures qui
décorent l'ensemble, est des plus imposants et sans rival
au monde.	 Charles Lucas.

BrsL.: Dict. de l'Acad. des Beaux-Arts; Paris, 1874,
t. III, gr. in-4.

CHÂTEAU-n'Eau (Théâtre du). Ce théâtre, situé au
n° 50 de la rue de Malte, fut fondé en 1866. C'était dans
l'origine un cirque, qui prit le nom de cirque du Prince-
Impérial et dont le premier directeur fut M. Bastien
Franconi, l'un des innombrables membres de cette famille
célèbre dans les fastes de l'équitation populaire. 4,000
spectateurs pouvaient trouver place dans cette vaste salle,
disposée comme l'ancien cirque du boulevard du Temple.
L'inauguration eut Iieu au mois d'août 4866, par un
spectacle ainsi composé : la Rue de Malte, prologue d'ou-
verture ; exercices équestres; singes et chiens savants; la
Jeunesse d'Abd-el-Kader, « épisode équestre », en un
acte, de Fabrice Labrousse. On joua ensuite les Français
ù Lisbonne, drame de Bernard Lopez, et en 4.867 une
troupe équestre de New York vint donner des représenta-
tions. Mats l'affaire paraissait peu heureuse, et au bout
d'une année, Bastien Franconi cédait la place à Hostein,
qui expulsait les chevaux et faisait du Château-d'Eau un
théâtre de drame. Hostein lui-même disparut bientôt et
eut pour successeur Léon Cogniard, qui mourut au bout de
peu de temps. Le père de celui-ci, Hippolyte Cagniard, prit
alors la direction, en 1870, et la garda jusqu'en 1874; il
transforma la salle, en fit un véritable théâtre, et l'exploita
à l'aide du drame, du vaudeville et de la féerie, avec une
troupe qui comprenait les noms de MM. Bailly, Gobin,

Leriche, Pescheux, Pauly, Ploton, Linguet, Febvre,
Mourer, Mathieu, Monval, de Massy, Gill y, et de
Mmes Juliette Darcourt, Tassilly, Gabrielle Rose, Tlral,
Bernier, Véran, Caroline, Perly, Lorentz, etc. Sous cette
direction on joue : la Rue des Marmousets, vaudeville;
le Puits de Carnac, l'Affaire Lerouge, le 13° Coup de
Minuit, drames; la Queue du Chat, la Patte it Coco,
les Pommes d'Or, Péries ; une Poignée de baises,
Aristophane it Paris, Forte en gueule, la Malle des
Indes, revues.

En 1875, H. Cagniard, fatigué, céde la main à M. Eu-
gène Dejean, qui, après faillite, est remplacé l'année
suivante par M. Jules Dornay. Le Château-d'Eau se voue
alors exclusivement au drame, avec un personnel composé
de MM. Pougaud, Gravier, Arondel, Péricaud, Fugère,
Bessac, Meigneux, Antonin, lmes Lemierre, Daudouard,
Previeux, Lacroix, Marie-Laure, Tassill y. En 1877, la
déconfiture de M. Dornay amène les artistes à se mettre
en société, et cette société, au nom de M. Ulysse Bessac,
dure jusqu'en 1883. En dehors d'un très grand nombre
de reprises de drames anciens, on voit, pendant cette
période, jouer aussi un grand nombre de drames nouveaux :
le Béarnais, le Drapeau. tricolore, le Pont Marie,
Georges, une Erreur judiciaire, Hoche, Jean Buscaille,
la P'tiote, Israël, la Convention nationale, la Roche
aux Mouettes, Casque en fer, Bug Jargal, Joseph
Barra, Malheur aux Pauvres, la San Felice, Pierre
Vaux. Pendant ce temps et chaque année, à l'époque
des fermetures d'été, un ancien artiste de l'Opéra-Comique,
Leroy, venait faire, sous le titre d'Opéra-Populaire, une
campagne lyrique de deux mois au Château-d'Eau ; il
jouait des ouvrages du vieux répertoire, et lançait parfois
une œuvre inédite, telle que la Fée des Bruyères, de
M. Samuel David, et Djalma, de M. Germain Laurens.
C'est là ce qui donna l'idée â'un autre artiste, M. Lagre-
née, de fonder réellement à ce théâtre un Opéra-Populaire.
Il prit la direction en 1883, ne fut pas heureux, et eut
pour successeur, l'année suivante, M. Garnier, qui lui-
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même dut fermer Ies portes au bout de peu de temps.
Quelques ouvrages lyriques nouveaux avaient été créés
pendant cette double direction : le Roman d'un Tour, de
M. Anthiome ; Moka, de M. Félix Boisson ; Etienne
Marcel, de M. Saint-Saëns. Cependant, l'ancienne société
Ulysse Bessac et Péricaud reprenait possession du théâtre;
niais après avoir monté un grand drame à spectacle, les
Français au Tonkin, elle le cédait à une nouvelle entre-
prise dirigée par M. Taillefer, qui, après avoir mis au
jour un opéra-comique de M. Lucien Poujade, la Mille et
deuxième nuit, laissait encore la place à la société
Bessac. On joue alors encore quelques drames: la casquette
du père Bugeaud, Juarez, Augereau, Mademoiselle
'd'Artagnan, Gavroche, Fin de siècle. Entre temps, et
toujours pendant l'été, un directeur intérimaire, M. Mil-
liaud, vient jouer I'opéra, et donne en ce genre deux
ouvrages nouveaux : Nadia, de M. Jules Bordier, et
Jiérim, de M. Alfred Bruneau. Enfin, au mois d'oct.
1888, le Château-d'Eau prend le titre de Théâtre-Lyrique,
sous la direction de M. Senterre, qui fait son ouverture le
13 oct., avec Jocelyn, opéra de M. Benjamin Godard,
représenté précédemment à Bruxelles et dont M. Capoul et
Mme Gay jouent les deux principaux râles. On donne en-
suite Sire Olaf, Iégende lyrique en 3 tableaux de
M. Lucien Lambert, mais le malheureux théâtre est engui-
gnonné, et au bout de quelques mois M. Senterre est
déclaré en faillite. Depuis lors, le théâtre du Château-d'Eau
où les concerts Lamoureux (V. ce mot) avaient été don-
nés pendant quelques hivers, a repris ses anciennes cou-
tumes et s'est de nouveau consacré au drame.

Arthur PouGIN.

CHÂTEAU. Com. du dép. de la Corrèze (V. CunsTEAU).

CHÂTEAU. Com. du dép. de Saéne-et-Loire, arr. de
Mâcon, cant. de Cluny; 565 hab.

CHÂTEAU-Anxoux. Corn. du dép. des Basses Alpes,
arr. de Sisteron, cant. de Volonne ; 681 hab.

CHÂTEAU-BERNARD. Com. du dép. de la Charente, arr.
et cant. de Cognac; 4,023 hab.

CHÂTEAU-BERNARD. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de
Grenoble, cant. de Monestier-de-CIermont; 415 hab.

CHÂTEAU-CHALON (Castrum Carnonis). Corn. du dép.
du Jura, arr. de Lons-le-Saunier, cant. de Voiteur, sur
une montagne escarpée dominant la Seille; 565 hab.
Habité dès une antiquité très reculée ainsi qu'en témoi-
gnent de nombreux vestiges, le bourg de Château-Chalon
ne doit cependant son origine qu'à l'abbaye de femmes qui
fut fondée en ce lieu à la fin du vile siècle par le patrice Nor-
bert, restaurée et enrichie ensuite par Charlemagne. D'ab-
baye bénédictine qu'elle avait été pendant le moyen âge,
elle se transforma au cours du xvie siècle en chapitre
noble, dont les chanoinesses devaient prouver seize quar-
tiers de noblesse. Elle fut réunie, en 1699, à l'abbaye de
Saint-Claude. Aliénée par la Révolution elle a été complè-
tement détruite, et c'est à peine si on en reconnalt l'empla-
cement. L'abbaye a possédé pendant tout le moyen âge
la seigneurie de Château-Chalon, sous la suzeraineté des
comtes de Bourgogne. Du château, dont la tradition attribue
la construction à Charlemagne et qui fut détruit en 4595,
subsistent des pans de mur et une grosse tour d'angle. —
Vignobles renommés qui produisent un vin dit vin jaune
de garde, analogue au madère.

CHÂTEAU-Cama et quelquefois CHERVIX tout court.
Corn. du dép, de la Haute-Vienne, arr. de Saint Yrieix,
cant. de Saint-Germain-les-Belles; 4,846 hab. --, Le
prieuré du lieu dépendait de l'abbaye Saint-Augustin-lez-
Limoges. L'église actuelle, construite en même temps que
le prieuré, était achevée en 4437. Au xive siècle, le châ-
teau était tenu par le vicomte de Limoges, à charge d'hom-
mage à l'abbé de Saint-Martial. Souvent assiégé au temps
des Anglais et des huguenots, il fut plus tard abandonné.
Il n'en subsiste qu'une tour haute d'environ 42 m.

CHÂTEAU-Ctgtnox (Gastrttni Ganiituni). Gh,-1, d'arc,

du dép. de la Nièvre, sur une colline de 609 ni. dominant
l'Yonne. Correspondance de voiture avec la star. de
Tannay-Châtillon, sur la ligne de Clamecy à Cercy-la-
Tour; 2,713 hab. Fabrique de draps sans importance,
quincaillerie, tannerie. Commerce de bois de chauffage,
vins, bestiaux, céréales.

HIsTOIRE. — Avant 4789, du diocèse de Nevers, bail-
liage ressortant au parlement de Paris. La seigneurie avait
été érigée en comté en 1389. C'était la capitale du Morvan.
Le document le plus ancien, jusqu'ici signalé, ois il soit
question de Château-Chinon, remonte à 1076 ; c'est une
bulle par laquelle Grégoire VII confirme à l'abbaye de
CIuny la possession du prieuré de Saint-Christophe près
Château-Chinon. Cette ville appartenait à l'église d'Autun.
En 4209, Gautier, évêque d'Autun, la donna en fief
à Hervé de Donzy, comte de Nevers. Le premier sei-
gneur de Château-Chinon sur lequel les historiens
nous aient transmis quelques détails est Hugues III,
seigneur de Lormes et de Château-Chinon ; sa fille, Elvis,
ayant épousé Dreux de Mello, lui apporta en dot la sei-
gneurie de Château-Chinon qui resta dans la maison de
Mello jusqu'en 4349; à cette date, elle passa dans la mai-
son de Brienne par le mariage de Jeanne, fille de Dreux IV
de Mello, avec Raoul II, accusé de haute trahison, en
1350; la terre fut laissée à sa soeur aînée, 'Jeanne de
Brienne, jusqu'en 1389 Charles VI la confisqua, puis
l'échangea contre d'autres terres avec Louis II de Bourbon
(1394). En 4412, le due de Bourgogne fit assiéger Châ-
teau-Chinon où s'était fortifié un parti de gascons qui
désolaient la campagne. En 4454, la fille de Charles Ier

de Bourbon, Isabeau, porta la seigneurie de Châtillon à
Charles, comte de Charolais, devenu Charles le Téméraire.
Après la mort de celui-ci, Château-Chinon se rendit â
Louis XI qui donna le comté à Jean II, duc de Bourbon-
nais ; mais au traité d'Arras (1482), il passa à la maison
d'Autriche qui le garda jusque vers 4517, époque â la-
quelle Marguerite d'Autriche en fit cession à la duchesse
de Longueville. Françoise d'Orléans, sa petite-fille, porta
le comté de Château-Chinon, en 1555, à Louis Ier de
Bourbon-Condé. La ville de Château-Chinon, qui s'était
donnée à la Ligue, se rendit à Henri W en 4594. Marie de
Bourbon-Soissons, mariée en 4625 à François de Savoie,
prince de Carignan, eut pour dot le comté de Château-
Chinon, que Victor-Amédée, en 4749, céda à Louis de
Mascrani, président au grand Conseil. Le dernier seigneur
de Château-Chinon fut Laurent Pianelli de la Valette qui
avait épousé Madeleine de Mascrani. La terre de Château-
Chinon fut confisquée le 49 nivôse an III.

MonUMENTs. — Restes d'un camp romain où l'on a
recueilli des monnaies romaines de Vespasien è Constance
Chlore. Porte de ville et restes de la muraille d'enceinte.
Chapelle de l'hôpital sans caractère. Eglise paroissiale,
sous le vocable de saint Romain, bâtie en 1824 ; à l'in-
térieur, tableau représentant saint Jean l'Evangéliste, at-
tribué à Philippe de Champaigne. 	 M. PRou.

Bien: D> E. Bonnos, Histoire de Château-Chinon;
Château-Chinon, 1864, gr. in-8. — PETITn a Statistique de
Chateau-Chinon A l'époque de 1789; Château-Chinon,
1849, in-8.

CHÂTEAU-CrNON-CAurAGNE. Com. du dép. dela Nièvre,
arr. et cant. de Château-Chinon; 4,494 hab.

CHÂTEAU-n'ArwuENEclES (Le). Com. du dép. de l'Orne,
arr. d'Argentan, cant. de Mortrée; 266 hab.

CHÂTEAU-us-Pats. Com. du dép. du Jura, arr. de
Saint-Claude, cant. de Saint-Laurent; 178 hab.

CHATEAU n'OEx. Grand village du cant. de Vaud
(Suisse), ch.-1. du pays d'Enhaut; 2,770 hab. disséminés
dans un grand nombre de sections et de fermes. Contrée
montagneuse et pittoresque très fréquentée des touristes.

CHATEAU-n'OaânoN (Le). Ch. 1. de tant. du dép. de la
Charente-Inférieure, arr. de Marennes, et place de
guerre, dans l'ile d'Oléron ; 3,007 hab. Le nom viendrait,
dit-on, d'un ancien chateau fort ott Eléonore de Guyenne
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aurait signé les lois- maritimes appelées Jugements ou
Rôles d'Oléron. Place fortifiée par Vauban, citadelle bâtie
en 4630, hôpital militaire. Commerce de vins, sel et
huîtres.	 G. R.

BInL.: BoNNEAU, Port du Château, dans Ports Mari-
times de la France, Impr. nat., 1875-87, t. VI, Ira part.,
p. 191, gr. in-8.

CHÂTEAU-D'OLoNNE, Corn. du dép. de Vendée, arr. et
cant. des Sables d'Olonne, à 3 kil. de la mer, au milieu de
dunes et de marais salants; 1,451 hab. Dolmen du Pâtis-
des-Epinettes ; menhir de la Croix-de-la-Rudelière. Auprès
de la côte, ruines de l'abbaye d'Orbestier.

CHÂTEAU-nu-Loin. Ch.-l. de cant. du dép. de la
Sarthe, arr. de Saint-Calais, sur le ruisseau de l'Ire, à
2 kil. du Loir; 3,641 bah. Stat. de la ligne de Paris à
Bordeaux (Etat) et de Tours au Mans (Orléans). Scieries,
tanneries, fabriques de toiles et de sabots. — On y re-
marque l'église de Saint-Guingalois, qui appartenait avant
1789 au prieuré de ce nom, dépendant de Marmoutier;
le choeur, du xive siècle, et la crypte en sont, avec quel-
ques détails d'ornementation, les parties les plus curieuses.
Il existait aussi à Château-du-Loir un couvent de récol-
lets qui est affecté aujourd'hui à divers usages, notamment
au logement de la gendarmerie. 	 J. G.

CHATEAU-GAILLARD. Corn. du dép. de l'Ain, arr. de
Belley, cant. d'Ambérieu; 573 hab.

CHÂTEAU -GAILLARD. Château fort des dernières années
du xiie siècle, et dont il reste des ruines imposantes,
situé dans le dép. de l'Eure, sur la rive droite de la Seine,
au S. des Andelys. C'est l'oeuvre du roi Richard Cœur de
Lion, qui en fit la véritable clef dé la Normandie. Le
traité de 1196, qui interdisait de fortifier les Andel ys, lais-

. sait la route de Rouen sans défense ; Richard éleva ce
château au milieu de tout un système d'ouvrages défen-
sifs dont les constructions s'étendent sur une longueur de
plus de 200 m. ; l'archevêque de Rouen, à qui apparte-
naient les Andelys, protesta; Richard en fut quitte pour
lui donner en échange Louviers et quelques autres villes,
sur la sentence du pape (4197). Le château, — autour du-
quel se dressent un châtelet sur un flot, en face de la pros-
qu'île de Bernières, un fort, dit Boutavant, plus au S.,
puis les fortifications du grand et du petit Andely, — fut
construit au haut d'un roc, dominant la Seine de plus de
100 m. Il se compose principalement d'un ouvrage avancé
de forme triangulaire et comprenant trois fortes tours,

d'un fossé de près de 10 m. de large et du corps de la
place qui ne communiquait avec l'ouvrage avancé que par
un pont de bois ; dans la première enceinte de ce corps de
place se trouvent la chapelle, les communs et les écuries;
après un autre fossé s'élève une deuxième enceinte qui est
elliptique ; les nombreux segments dont elle est formée ne
sont séparés les uns des autres que par deux pieds de cour-
tine et constituent ainsi une muraille bossuée de près de
3 m. d'épaisseur ; une porte masquée donne accès dans le
donjon, tour circulaire dans les trois quarts de son déve-
loppement et se terminant vers l'E., du côté de la porte,
par une sorte d'éperon ; ses murs ont presque 5 m. d'é-
paisseur et sen diatn. est de 8 m, 4 l'intérieur ; extérieu-
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rement il est garni de contreforts ressemblant assez â de
vastes coins en pierre appliqués contre la muraille. Ce fut
Richard qui imagina, dirigeant lui-même la construction
de ce château où les traditions normandes n'ont été nulle-
ment suivies, le fossé isolant le corps de la place, les flan-
quements obtenus par les tours, la muraille bossuée sans
meurtrière à la partie inférieure pour résister mieux contre
la mine et la sape, les mâchicoulis de pierre remplaçant
les hourds de bois des crénelages du donjon ; ici pas de
sculptures, tout est sacrifié h la défense. Le travail fut
fait avec une telle activité que Richard, dit-on, put
s'écrier : « Qu'elle est belle, ma fille d'un an ! » Le château
devrait son nom à un autre mot du même prince ; on le
trouve appelé aussi dans les anciens textes la Roche d'Andely,
le château de la Roche, etc.; on a encore dans les Rôles de
l'Rehiquier de Normandie la preuve de la somme énorme
qu'il coûta. — Philippe-Auguste, qui n'essaya de s'en
emparer qu'après la mort de Richard, à partir du mois
d'août 1203, ne plut y parvenir, en mars 1204, que grace
à d'immenses travaux de blocus, dont la Chronique et la
Philippide de Guillaume le Breton nous ont laissé la
relation minutieuse ; quelques améliorations furent appor-
tées par Philippe-Auguste à cette forteresse qui n'avait
petit-étre d'autre défaut que d'être trop resserrée, de sorte
que le trop grand nombre d'obstacles accumulés sur un
petit espace embarrassait sa défense. Un autre chroniqueur
du xiii° siècle, Guillaume Guiart, en refit l'éloge dans la
branche des royaux lignages. — Prison de Marguerite et
de Blanche de Bourgogne en 1314, asile en 1331 du roi
d'Ecosse David Bruce, prison de Charles le Mauvais en
1356, le Château-Gaillard fut aux mains des Anglais de
14.19 à 4430, époque oit La Hire le recouvra et délivra
ainsi Barbazan qui y était enfermé ; retombé au pouvoir
des Anglais la même année, il ne redevint français qu'en
1449. Place de la Ligue, il fut définitivement pris en 4591
par Henri IV, qui en fit faire l'a destruction partielle
(4603) ; il avait conservé son donjon, quand il fut enfin
complètement démantelé en 1616. — Il faut citer, à pro-
pos de ces ruines célèbres, les belles grottes qui s'ouvrent
dans un des fossés. M. B-x.

BOIL. : VIOLLET-LE-Duc, Diet. d'architecture, princip.
t. III, pp. 82-102. — A. DEVILLE, Hist. du Château-Gait-
lard ; Rouen, 1829, gr. in-1 ; V. rapport sur cet ouyrare
par A. LEPRLVOST, Acad. de Rouen, 1830. — A. LE PRr:
VOST, Mémoires et Notes pour servira l'hist. du dép. de
l'Eure; Evreux, 1862, in-8, t. I, Art. Andelis.—BROSS:IRD
DE RUVILLE, Hist. de la ville des Andelis ; les Andelis,
1863-4, 2 vol. in-8, princip. t. II, pp. 23-14. 55-101 et 147-156.
— CH.IRPILLON et CARESME, Diet. de l'Eure; les Ande-
lys, 1868, gr. in-8, art. Andelys. — Abbé PoRRâe, Guide
de l'Étranger aux Andelys ; les Andelys, 1879, in-18. —
Abbé COCHET, Fouilles au Château-Gaillard, extrait de
la Revue de Rouen et de la Normandie, 1843.

CHÂTEAU-GARNIER. Corn. du dép. de la Vienne, arr. de
Civray, cant. de Gençay, sur le Clam ;1,255 hab. Ce vil-
lage s'est élevé dans l'enceinte d'un ancien camp. Eglise
avec abside romane. Château des xve et xvie siècles.

CHÂTEAU —GONTIER. Ch.-I. (l'arr. du dép. de la
Mayenne, sur la Mayenne et principalement sur la rive
droite, dans une contrée agricole très fertile; 7,334 hab.
Les industries représentées à Château-Gontier sont : la
brasserie, les filatures de coton et de laine (serges et fla-
nelles), l'imprimerie, la construction des machines, la
fabrication des sabots, la scierie de bois de placage, la
tannerie. Château-Gontier est relié par un chem. de
fer à Laval d'une part et à Segré d'autre part. Il existe à
Château-Gontier des. sources minérales appelées autrefois
Pougues-Rouillées. — Les principaux monuments de Châ-
teau-Gontier sont : l'église Saint-Jean (xre et xiie siècles),
l'église Saint-Remi, l'hôpital Saint-Julien. La ville- possède
un musée archéologique et de belles promenades. Châteâu-
Gontier a été fondé au xie siècle par Foulques Nerra,
comte d'Anjou. La ville a été prise et brûlée en 1230 par
les Anglais ; pendant la Révolution elle fut occupée en 4793
par les Vendéens, puis reprise par les ré,publicains et
attaquée inutilement par les chouans en 179a.

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHATEAU
	

888 —

Conciles de Château-Gonthier. — Il a été tenu en
cette ville deux conciles provinciaux, dont les actes ont été
reproduits dans les grandes collections. — 4231, trente
canons sur la discipline : mariage, simonie, dotation des
chapelains, canonicats, prébendes, juridiction ecclésiastique
et régime monastique. —1268, huit canons. Les plus im-
portants ont pour objet la protection des biens et de la
juridiction de l'Eglise, et la réglementation des habits des
archidiacres et des doyens. 	 E.-H. V.

CHÂTEAU-Gumar. Com. du dép. de la Vendée, arr.
de la Roche-sur-Von, cant. de Mareuil ; 1,407 hab.

CHÂTEAU-L'AunAYE. Corn. du dép. du Nord, arr. de
Valenciennes, cant. de Saint-Amand-les-Eaux (r. g.) , au
confluent de l'Escaut et de la Scarpe; 752 hab. Cette
localité doit son origine et son nom à une abbaye fondée
dans le château de Mortagne par Evrard, chatelain de
Tournai au xiie siècle, et dont tout vestige a disparu.

CHÂTEAU—LAMBERT (Castellunz Lamberti). Corn. du
dép. de la Haute-Saône, arr. de Lure, cant. de Melisey,
sur l'Ognon ; 4 .16 hab. Mines de cuivre, dont l'exploitation
a été abandonnée en 4758. La terre a suivi les destinées
de la seigneurie de Faucogney, acquise par le duc de
Bourgogne en 1373. Sur la hauteur, ruines du château
féodal, détruit au xvii° siècle. 	 L-x.

CHÂTEAU-LANDON (Castrurn Landonis ou Nanton is).
Ch.-l. de cant. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de Fon-
tainebleau ; sur une haute colline au pied de laquelle coule
le Fusain, affluent du Loing. Tète de ligne de l'embran-
chement de Souppes (ligne de Paris à Lyon par le Bour-
bonnais) à Château-Landon; 2,843 hab. Ce bourg est
fort ancien et a joué un certain rôle dans l'histoire. Saint
Séverin y mourut, dit-on, en 503, et ses reliques sont
conservées dans l'église paroissiale, dédiée à la Vierge.
Louis VI et Louis VII y résidèrent souvent et en datèrent
de nombreux actes. Plusieurs combats furent livrés pour sa
possession pendant les guerres de religion.

BIBL.: Dom MoniN, Histoire du Gastinois, t. I, pp. 365-
383 de la réimpression de 1883.

CHÂTEAU-LARCnER (Vulgairement Chatelachair, en
lat. Castrum Acardi). Corn. du dép. de la Vienne, arr.
de Poitiers, cant. de Vivonne, sur la Clouère ; 791 hab.
Localité mentionnée dans les textes dès le ixe siècle, sous
le nom de Mégon (Mesgonnum). Plus tard, siège d'une
châtellenie importante relevant de la tour de Maubergeon.
— Eglise du xIie siècle ; dans le cimetière, lanterne des
morts de la même époque (mon. lust.). Ruines de l'ancien
château féodal : porte entre deux tours, donjon à double
enceinte ; l'une des tours, près de la Clouère, a retenu le
nom de Tour à Mesgnen ; c'est peut être la tour ancienne-
ment désignée ainsi dans un acte du x e siècle : turns qua!
antiguitits Metgon vocatur. — A un demi-kilomètre au
N. de Château-Larcher, sur le plateau de Thorns (l'ancienne
villa Tonga, xe siècle) une trentaine de tumulus recou-
vrent autant de dolmens.

CHÂTEAU- LA-VALLIàRE. Chi.-1. de cant. du dép.
d'Indre-et-Loire, arr. de Tours; 1,400 hab., sur une
colline au pied de laquelle coule la petite rivière de la
Fare, et à l'origine d'une vaste forêt. Source minérale.
Château-la-Vallière date du moyen âge, mais la ville tire
sa célébrité de Mile de la Vallière, maîtresse de Louis XIV,
en faveur de laquelle elle fut érigée en duché, en 4667.

CHATEAU-L'EvtouE. Corn. du dép. de la Dordogne,
arr. et cant. de Périgueux, sur la Beaurone; 4,578 hab.
Château construit au )(lie siècle, ancienne résidence des
évêques de Périgueux. A la construction primitive se sont
ajoutés nombre de bâtiments postérieurs, et il offre au-
joùrd'lrui une masse un peu confuse, mais pittoresque, de
corps de logis, de tours et de pavillons couronnés de
machicoulis et surmontés de toitures coniques ou pyra-
midales.

CHÂTEAU-L'HERMITAGE. Com. du dé p . de la Sarthe,
arr. de la Flèche, cant. de Pontvallain; 180 hab. Il exis-

tait sur cette commune un prieuré conventuel de
l'ordre de Saint-Augustin; il en subsiste Ies bâtiments
reconstruits au XVIIie siècle et l'église qui date des xn e et
xui° siècles; on y trouve un bean tombeau de Marie de
Bueil, soeur de Jean de Bueil, amiral de France sous
Louis XI.

CHÂTEAU-PÈLERIN. Forteresse de la Palestine, sur
les bords de la Méditerranée, entre Césarée et Caiphas,
aujourd'hui appelée Athlit. Cette forteresse fut construite
en 4218 par les Templiers sur l'emplacement d'une tour
qui leur appartenait et qui avait été bâtie pour protéger
les pèlerins chrétiens contre les attaques des musulmans.
Vainement assiégée en 4219 par le sultan Malek-Mo-
hadam, elle fut prise et démantelée en 1291 par Malek-
Achraf-SaIah-ed-din Khalil. — Le Château-Pèlerin resta
néanmoins dans un assez bon état de conservation jusque
dans les temps modernes. Mais en 1838, Ibrahim-Pacha
le fit détruire en partie, -afin de se procurer des maté-
riaux pour des ouvrages de défense autour de Saint-Jean
d'Acre.	 C. KouLER.

BISL.: E.-G. Ra y, Etude des monuments de l'architec-
ture militaire des Croises en Syrie (Collection des Docu-
ments inédits sur l'histoire de France; Paris, 1881, in-1).

CHÂTEAU-PowsAc. Ch. 1. de cant, du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Bellac; 4,018 hab.

CHÂTEAU-PoRciEN (Castrant Porcianum, Porcine-'
tune). Ch. 1. de cant. du dép. des Ardennes, arr. de Rethel;
1,4.87 hab. — Filatures importantes, fabriques de bas,
tanneries.

HISTOIRE. — Cette ville, située sur la rive droite de
l'Aisne et près du canal des Ardennes, à l'O. de Rethel, a
joué un rôle historique, par suite de son ancienne position
de place frontière. Elle était, dès le Ix e siècle, époque oh
elle fut attribuée par l'empereur Louis le Pieux à son fils
Charles (832), le siège d'un comté (V. PORCLEN). Après
avoir été régie quelque temps par des seigneurs, tantôt
particuliers, tantôt confondus avec les comtes de Rethel,
la terre de Château-Porcien entra, vers le milieu du
xle siècle, dans la maison de Grandpré, qui la conserva
jusqu'au milieu du xiIe siècle. Gaucher de Châtillon, depuis
connétable de France, l'acquit, vers 1296, de Jacques de
Montchâlons, héritier des Grandpré. L'invasion anglaise
vint, au siècle suivant, porter la désolation et la ruine
dans la contrée ; en 4346 et 1359, le Porcien fut ravagé
par les troupes d'Edouard III. Jean II de Châtillon, comte
de Porcien, seigneur de Nesles et du Thour, vendit, en
1400, ses domaines à Louis, duc d'Orléans, assassiné en
4407 par Jean sans Peur. Le pays eut encore à souffrir,
après le désastre d'Azincourt et pendant la captivité de

Forteresse de Château-Porcien au xvi a siècle.

Charles d'Orléans qui, le 44 juin 1438, aliéna son comté
en faveur d'Antoine de Croy, seigneur de Renty, baron de
Montcornet, conseiller du duc de Bourgogne, gouverneur
des duché de Luxembourg et comté de Namur. Celui-ci
entreprit immédiatement la reconstruction de l'antique châ-
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teau, dont les importants travaux ne furent achevés que
sous son petit-fils, Philippe de Croy. Cettejnagnifique forte-
resse, bâtie sur un rocher escarpé dominant la ville, était
défendue par une double enceinte, des fossés, des souter-
rains et plusieurs tours dont la plus grosse était sur-
montée d'une flèche en partie dorée; il ne reste plus que
des vestiges des fortifications et du château. Des lettres
patentes du 4 juin 4561 érigèrent le comté de Porcien en
principauté, en faveur d'Antoine de Croy. Quelques années
après (1568), la ville fut saccagée par les troupes protes-
tantes; puis, le 15 juin 4594, Château-Porcien, qui avait
suivi le parti de la Ligue, se soumit au roi en même
temps que Vitry, et ouvrit ses portes au duc de Nevers,
lieutenant de Henri IV en Champagne.

Le raie siècle marqua pour la région une période des
plus tourmentées. Le 12 mars 4608, Charles de Croy,
prince de Chimay et de Porcien, avait vendu la principauté
à Charles de Gonzague, duc de Mantoue, de Nevers et de
Rethel; en 4615, deux incendies successifs, survenus
dans l'espace de dix jours, réduisirent en cendres deux
cents maisons et l'église paroissiale. En 4647, le nouveau
souverain ayant suivi le parti de Condé, Château-Porcien
fit assiégée et prise par l'armée royale, commandée par
le duc de Guise (30 mars) ; le 43 août 4650, la place est
derechef assiégée et prise par Turenne, mais bientôt
reconquise par le maréchal du Plessis-Praslin (48 dec.).
Deux ans plus tard, Condé s'en empara encore (27 oct.
4652) et se la vit enlever après quelques jours de siège
par les troupes royales, le 5 janv. 4653 ; une dernière
tentative de Condé, dans la nuit du '15, fut repoussée vic-
torieusement par les bourgeois; le prince, en se retirant,
incendia tous les faubourgs. Louis XIV, après son sacre,
se rendit à Château-Porcien, le 8 août 1656, avec la
reine mère, le cardinal Mazarin, le duc d'Orléans et toute
la cour. Le 41 juil. 1659, la principauté passait à de
nouveaux possesseurs. Charles II de Gonzague la vendit au
cardinal Mazarin. Hortense Mancini, nièce de ce dernier,
épousa, le 28 fév. 166 .4, Charles-Armand de la Porte de
la Meilleraye, grand-martre de l'artillerie de France, qui
prit, d'après les clauses de son contrat de mariage, le titre
de duc de Mazarin; moyennant deux millions deux
cent mille livres, il achetait la principauté de Porcien, le
marquisat de Montcornet et le reste du Rethelois, domaine
qui fut érigé en duché-pairie par lettres royales de déc.
4663. De terribles incendies, causés en 4703, 4730,
7733 et surtout 4776 par le chaume dont les habitants
s'obstinaient à couvrir leurs maisons, en dépit de toutes
les ordonnances, consumèrent à chaque fois plusieurs
quartiers de la ville, et les débris du château des anciens
comtes, demeurés debout sur la colline, servirent à la
reconstruction des édifices détruits par le feu. A l'époque
de la Révolution, la terre de Château-Porcien était échue
par alliance aux mains de Honoré-Charles-Maurice-Anne
Grimaldi, duc de Valentinois et prince héréditaire de
Monaco. Château-Porcien a vu naître le chroniqueur Jean
Taté, greffier de l'hôtel de ville (4677_1748), les peintres
Nicolas Wilbaut (1686-4763) et Jacques Wilbaut (1729-
4816).

MONUMENTS. — L'église prieurale de Saint-Thiébault
relevait de l'abbaye bénédictine de Saint-Hubert-en-
Ardennes, au diocèse de Liège, qui y entretenait quelques
religieux depuis 1087, date de sa fondation par Roger,
comte de Porcien. Le chœur et le clocher élégant qui sur-
monte le porche ont été reconstruits au Vile siècle; au
bas du collatéral de droite sont des fonts baptismaux
anciens et, sous la tour, un joli bas-relief de la Renais-
sance, malheureusement mutilé, accompagnant une inscrip-
tion tumulaire de 4537. Dans les murs extérieurs sont
encastrées plusieurs sépultures de ce genre, appartenant à
la même époque.	 A. TAUSSERAT.

BrsL. : J.-B. LsPINE, Histoire de Château-Porcien; Vou-
ziers, 1858, in-12. - Chronique de Jean Taté, bourgeois et
dchevin de Château-Porcien au xvrrre siècle, puibl. par
H. JADART; Reims, 1890, in-8, avec pl.

CHATEAU-RECNAULT (Castrum Reginaldi). Com. du
dép. des Ardennes, arr. de Mézières, cant. de Monthermé;
2,433 hab. - Schiste à bâtir, ferronnerie, fabrique
importante de boulons et de ressorts. Jadis principauté
souveraine, ayant Monthermé pour chef-lieu , Château-
Regnault appartint d'abord aux comtes de Rethel, puis
passa successivement aux maisons de Flandre, de Bour-
gogne, d'Orval et de Clèves. Catherine de Clèves l'apporta
en mariage à Henri de Lorraine, duc de Guise, assassiné
à Blois le 23 déc. 4588. En 4605, la duchesse de Guise
en fit don à sa fille Louise-Marguerite de Lorraine, lors de
son mariage avec François de Bourbon, prince de Conti,
mort sans postérité (4644) ; enfin, le 40 mars 4629,
Louis XIII l'acquit de la princesse douairière de Conti, en
échange de Pont-sur-Seine. 	 A. T.

CHÂTEAU-RENARD. Ch.-I. de cant. du dép. des Bouches-
du-Rhône, arr. d'Arles, sur des canaux d'irrigation dérivés
de la Durance; 5,934 hab. Pépinières de mûriers. Deux
tours, restes d'un ancien château des comtes de Provence,
auxquelles est attachée la légende développée par Mistral
dans Nerto.

CHÂTEAU-RENARD. Ch.-1. de cant. du dép. du
Loiret, arr. de Montargis, sur l'Ouanne, affluent du Loing,
et sur le chem. de fer d'Orléans à Châlons; 2,636 hab.
Cette ville possédait au xe siècle, sur les bords de la rivière,
un château que Rainard Ier, comte de Sens, reconstruisit
vers 961 sur le monticule voisin : d'où le nom qu'elle a
conservé depuis, sauf toutefois pendant la Révolution, qui
le transforma en Réunion-sur-Ouanne. Pendant tout
l'ancien régime, il y eut en ce lieu deux justices civiles :
un bailliage royal à cause du château haut, et un bailliage
seigneurial à cause de la seigneurie de la Motte ou château
bas. En effet, démantelée par Louis VI, la forteresse de
Rainard fut rétablie au siècle suivant, et devint sous
Philippe le Bel apanage royal, pour passer ensuite
(xvie siècle) aux ducs d'Orléans. Le château bas, d'autre
part, a appartenu successivement aux plus illustres
familles de France, aux Courtenay, aux Joinville, aux
Sully, aux Coligny, aux Nassau, aux La Trémoille, aux
Lamoignon. Le château haut, démantelé par ordre de
Louis XIII en 4627, n'est plus aujourd'hui qu'une
ruine imposante; d'une partie de la forteresse on a fait
un presbytère, qu'habita de 4766 à 4792 l'historien
Anquetil, prieur-curé de Château-Renard. L'église, tout en
conservant des parties intéressantes des xle, xile et
mue siècles, a été sensiblement remaniée par des restau-
rations modernes. Le château de la Motte, sur les bords
de l'Ouanne, est une belle construction du début du
xvne siècle. Magnaneries et tannerie. Les armes de Châ-
teau-Renard sont: de gueules It un château de trois tours
crénelées d'argent, ayant au pied un renard passant
d'or; au chef d'azur chargé de trois fleurs de lis d'or.

H. S.
Bruc.: M. PuTrr, Notice sur Château-Renard et ses

châteaux; Orléans, 1851, in-8 (avec pl).
CHÂTEAU-RENAUD ou CHATEAURENAUD (Castellum

Rainaldi, Beaulieu sous la Révolution). Com. du dép.
de Saône-et-Loire, arr. et cant. de Louhans; 4,542 hab.
Moulins, brasserie, tuilerie, poterie. Nombreuses décou-
vertes d'objets et de sépultures antiques, principalement de
l'époque romaine. La seigneurie a été érigée en marquisat
pour les Mailly en 4752. 	 L-x.

CHÂTEAU-Roua. Lieu de plaisir situé dans l'ancienne
commune de Montmartre, en haut de la chaussée de Cli-
gnancourt. Son nom lui venait d'un pavillon en briques
qui passait pour avoir abrité Henri IV et Gabrielle d'Es-
trées. En 4845, le sieur Bobeuf y établit un bal public
sous le nom de Nouveau-Tivoli. H eut un moment de vogue
extraordinaire. C'est lit qu'eut lieu, le 9 jui1.4847, le pre-
mier des Banquets réformistes (V. ce mot, t. V, p. 296).

CHÂTEAU-SALINS (Castrum Sallum, 4495; Saltz-
burg, 4347; Chastelsalins, 4348; Salins-Libre, 4790;
allem. Salzburg). Ch.-I. d'arrond. de la Lorraine alle-
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mande, situé à une alt. de 224 m. sur la Petite-Seille et le
chem. de fer de Nancy à Sarreguemines; 2,091 hab.
Possède un asile pour enfants pauvres ; verrerie qui a rem-
placé la saline transférée en 1826 à Dieuze ; dépôts de sel ;
scierie à vapeur ; tannerie; moulins à plâtre ; imprimerie;
commerce de blé, de houblon et de plâtre. — La ville doit
son nom à un château construit, en 1340, pour protéger les
salines établies vers 4330. Le sel gemme se trouve dans le
keuper ou marne irrisée; sur une profondeur de 169 m.,
on a trouvé 42 couches de sel, d'une épaisseur totale de
65 m., sans avoir atteint la limite inférieure du site sali-
fère. Mentionnée pour la première fois dans des documents
du xu° siècle, la ville de Château-Salins existait probable-
ment déjà à l'époque gallo-romaine à en juger par les anti-
quités trouvées en grand nombre dans les environs et par
les vestiges d'une voie romaine. Elle ne gagna en impor-
tance que dans le cours du moyen âge grâce aux salines
qu'on y exploitait. Elle donna lieu à de longues luttes entre
les évêques de Metz et les ducs de Lorraine. Ces derniers
finirent par en rester les maitres. Par un traité du 23 niai
4381, Thierry, évêque de Metz, reconnaît qu'il n'a rien à
prétendre dans les puits et fontaines d'eau salée d'Amélé-
court, Château-Salins et Salonne qui appartiennent au due
de Lorraine pour deux parts et au duc de Bar pour l'autre.
En 4698, la ville fut érigée en prévôté, et en 1751 on y
créa un bailliage. On y voit encore quelques vestiges de
murailles de ses anciennes fortifications. Les armoiries de
Château-Salins blasonnées dans l'armorial de Lorraine,
sont : parti de Lorraine simple et de gueules, it la
coquille d'argent mise en coeur.	 L.

BInL.: DOM Albert CIIASSIGNON, Histoire du prieuré de
Chdleau-Salins 1708-1700, publiée par le D r CHREAU. —
Dom CALMET, Notice de la Lorraine, I, 206. — SOUMIT,
Promenades antiques aux alentours de Chéleau-Salins,
dans Métn. Lori., XXII, XXIV, XXV, XXVIII, XXIX. —
ANCEI.oN, Recherches 'historiques et archéologiques sur
les satines d'Aniélecourt et de Chateau-Salins, dans Méat.
Lorr., XXX, 98. — Revue d'Alsace, 1851 p. 112. — Henri
LEPAGE, Dictionnaire topographique de la Meurthe; Paris,
1862.—LEVALLOis, Mémoires sur le gisement du sel gemme
dans le dép. de laMoselle et sur la composition générale du
Muschelhalh en Lorraine (Annales des Mines, IX 4'
série, pp. 3 et suiv.).— X. KRAUS, Kunst und Aiterthuni
in Elsass-Lothr., 1886, III, pp. 58-59. — PROSr, LARCHEY et
THEORIET, la Lorraine illustrée ; Paris,1880, p. 673.

CHÂTEAU-sua-ALLIER. Coin. du dép. de l'Allier, arr.
de Moulins, cant. de Lurcy-Lévy; 591 hab.

CHÂTEAU-sua-Casa. Corn. du dép. du Puy-de-Dénie,
arr. de Riom, cant. de Pior,sat; 672 hab.

CHÂTEAU-sua-ErzE. Com. du dép. de l'Eure, arr. des
Andelys, cant. d'Ecos; 431 hab.

CHÂTEAU-Tate/mi. Com. du dép. de la Loire-Infé-
rieure, arr. de Nantes, cant. de Vertou, sur la Moine;
1,680 hab. Au Catiineau, minoterie à vapeur. Ruines du
château du Chasseloir.

CHÂTEA U —THIERRY (Castrant et Castelluni' Theo-
dorici). Ch.-l. d'arr. du dép. de l'Aisne, sur la Marne;
7,296 hab. Stat. du ch. de fer de l'E., ligne de Paris à
Avricourt; embranchement sur la Ferté-Milon. Les com-
mencements de Château-Thierry sont restés assez obscurs.
Il est bien évident que la ville doit son origine et son nom
au château fort qui s'élevait au N., sur une hauteur
sablonneuse, et dont il subsiste encore des ruines impor-
tantes; mais l'époque de la fondation de cette forteresse
est incertaine. On l'a attribuée, toutefois sans preuves,
à Charles Martel, qui l'aurait construite pour en faire la
prison du roi Thierry II. Le château, au commencement
du x° siècle, appartenait à Herbert II, comte de Verman-
dois, qui y enferma Charles le Simple en 923. Quelques
années plus tard, vers 935, un concile s'y réunit: Raoul,
coince de France, supposant que cette assemblée lui était
hostile, attaqua le château, s'en empara, et peu après le
perdit. Le roi Louis IV s'en rendit maitre en 944. Une
trahison permit au comte Herbert de le reprendre. A dater
de cette époque jusqu'en 4361 , la ville et le château
firent partie du comte de Champagne, dont les comtes les
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concédèrent en fief à des seigneurs particuliers. Château-
Thierry passa des comtes de Champagne de la maison de
Vermandois à ceux de la maison de Blois. Thibaut II en
fit le siège d'une prévôté. C'est à tort que plusieurs his-
toriens ont prétendu qu'une charte communale aurait été
octroyée à cette ville en 1231, par Thibaut II, lors de la
première réunion du comté au domaine royal. Ce ne fut
que soixante-dix ans plus tard que Philippe le Bel accorda
aux habitants, devenus ses vassaux, une charte d'affran-
chissement, qui témoigne que la ville ne jouissait â ce
moment d'aucun privilège spécial. En échange de cette
concession, les habitants abandonnaient au roi des biens et
diverses redevances importantes (4301). Peu de temps
après, en 1303, une assemblée fut convoquée par le roi
à Château-Thierry, au sujet de la guerre de Flandre. A
partir de 1361, la ville fut définitivement réunie, comme
le reste de la Champagne, à la couronne. Au cours de la
guerre de Cent ans, Château-Thierry fut assiégé h diverses
reprises par les Anglais, qui, après une attaque infruc-
tueuse en 4392, réussirent plus tard à s'en emparer en
14.21. La ville rentra, en 1425, sous l'obéissance du roi,
qui s'y -arrêta quelque temps à son retour de Reims (4429).
Durant les guerres du xvie siècle, elle fut particulièrement
éprouvée. Prise par Charles-Quint en 1544, elle fut cruel-
lement ravagée par les Espagnols, au moment de la Ligue
(1591), et fit sa soumission à Henri IV en 4595. Cette
ville subit encore d'autres ravages en 1615, lors de la
révolte du prince de Condé, et en 4652 pendant les guerres
de la Fronde. Au moment de la Révolution, la ville porta,
durant quelque temps, le nom d'Egalité-sur-Marne. Pen-
dant la campagne de 4814, elle eut beaucoup à souffrir de
l'invasion. Elle fut prise et reprise plusieurs fois par les
troupes alliées et par les Français. En se retirant devant
l'ennemi, le maréchal, duc de Tarente, fit sauter le pont,
qui fut peu après reconstruit et de nouveau détruit (8 févr.)
Ce fut le 12 févr. qu'eut lieu, dans les environs, le combat

'auquel le nom de Château-Thierry est resté attaché. Les
Français durent abandonner la ville le 25 , les alliés l'oc-
cupèrent ensuite durant huit jours. La ville et les faubourgs
furent par trois fois livrés au pillage. Depuis, il ne s'y est
passé rien de remarquable. Les principaux établissements
religieux de Château-Thierry étaient les suivants : 1° l'ab-
baye de la Barre, de l'ordre de Saint-Augustin, fondée en
4213, unie à l'abbaye de Saint-Paul de Soissons en 4778;
2° des couvents de cordeliers établis en 1479, de minimes
établis en 4604, de capucins établis en 4623; 3° une
abbaye de prémontrés fondée en 1133, en remplacement
d'un chapitre de chanoines, et transférée au Val-Secret en
1240. Un simple prieuré fut rétabli plus tard à Château-
Thierry, lequel subsista jusqu'à la Révolution; 4° un
Hôtel-Dieu, fondé en 1304, en vertu du testament de la
reine Jeanne de Navarre ; 5° un hôpital qui existait dès
4493 ; 6° un;couvent de dames de la Congrégation établi
en 1633.

En 44.00, la terre et la seigneurie de Château-Thierry
furent érigées en duché-pairie par Charles VI, en faveur
de Louis, duc d'Orléans, puis réunies à la couronne en
4407, après l'assassinat de ce dernier. En juin 4547, la
seigneurie fut donnée à Robert de la Marck, seigneur de
Sedan. Elle fut érigée de nouveau en duché-pairie en 4567
par Charles IX, et donnée à François, duo d'Alençon. Elle
se composait alors des châtellenies de Château-Thierry et
d'Epernay. Louis XIV la céda en 4561 aux ducs de
Bouillon (V. ce mot). Château-Thierry; fut le siège d'une
prévôté (supprimée en 4656) et plus tard d'un bailliage
uni au présidial créé en 4751. Il fut le siège d'une élec-
tion comprenant les subdélégations de Château-Thierry,
Fère-en-Tardenois et Montmirail, d'un grenier à sel, d'une
direction des aides, d'une maréchaussée et d'une maîtrise
ducale des eaux et forêts. La ville comprenait trois pa-
roisses avant la Révolution ; elle était le siège d'un doyenné
rural faisant partie de l'archidiaconé de Brie. — Jean de
La Fontaine est ne. à Château—Thierry le 8 juil, 4621,
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La ville est bâtie en amphithéâtre sur le penchant d'une
colline, d'où l'on découvre une vue magnifique. Elle est
réunie au faubourg de Marne, qui s'étend sur la rive gauche
de la rivière, par un beau pont en pierre de trois arches. Du
côté opposé se trouve le faubourg de la Barre. C'est près
du pont, à l'entrée de la ville haute, que s'élève la statue
en marbre de La Fontaine. Les monuments de Château-
Thierry n'offrent rien de particulièrement remarquable.
L'église Saint-Crépin, du xve siècle, renferme de beaux
fragments de vitraux du XVIe siècle. Le beffroi est du
xvie siècle. La maison natale de La Fontaine, devenue
aujourd'hui la propriété de la ville et transformée en musée,
date de 4559. Le nouvel Hôtel-Dieu, construit dans de
vastes proportions, a été inauguré en 4876. Les ruines de
l'ancien château, bien qu'assez considérables, n'offrent rien
de caractéristique. Elles se composent de murailles, de
restes de tours, de souterrains. L'une des portes, demeurée
presque intacte, offre un certain intérêt archéologique.
Grâce à son heureuse situation, la ville offre plusieurs
promenades charmantes. H faut citer en particulier celle
de la Levée, qui s'étend le long des bords de la Marne.
Le commerce de Château-Thierry est peu considérable.
Le mouvement d'affaires le plus important est amené par
le commerce des grains, des laines et surtout des moutons
(plus de 30,000 par an). On peut y signaler une fabrique
d'instruments de musique et de mathématiques, des tanne-
ries, des teintureries. La ville est également le centre du com-

merce des vins de la région. Il y
a dans le voisinage des carrières
importantes de plâtre, de grès et
de pierre meulière. Il se tient à
Château-Thierry quatre foires par
an et un franc-marché mensuel.
Elle tend principalement à se dé-
velopper du côté de la gare, près
de laquelle tout un quartier neuf
s'est bâti depuis plusieurs années.
Elle possède un collège communal

Armes de Chateau- récemment reconstruit.
Thierry.	 Les armoiries de Château-

Thierry sont: d'azur it nit châ-
tenu de cinq tours d'argent, chargé de deux fleurs
de lys en chef et une en pointe.	 A. LEFRANG.

BIOL. : L'abbé A.-E. POQUET, Histoire de Château-
Thierry, ornée de vues lithographiques; Château-Thierry,
1839, 2 t. en 1 vol. in-8. - DELBARRE et BOU V ENNE, Notice his-
torique et archéologique sur le château et la ville de Cid.
teau-Thierry; Paris, 1858,in-8.- L'abbé GOURJIAIre, Bibliog.
histor. et archéol. du dép. de l'Aisne (arrond. de Château-
Thierry) (dans les Annales de la Soc. histor. et archéol. de
Ch.-T., t. Ier). — D'ARBoIs nE JUBAINVILLE, Histoire des
comtes de Champagne, 6 vol. in-8 (passim).-MELLEVILLE,
Dictionnaire historique du dép. de l'Aisne, t. I, 2e éd. -
Annales de la Société historique et archéologique de Châ-
teau-Thierry, passim, et en particulier le mémoire de
A. BARBEY, Cetal. des doc. orig. se trouvant aux Archives
nationales, relatifs à l'hist. de Ch.-T. au t. VII, p. 88 et
t. XIV, p. 98. - Du mime, Notice historique sur la maison
natale de Jean de La Fontaine à Château-Thierry ; Paris,
1870, in-8.

CHÂTEAU-VERDUN. Corn. du dép. de l'Ariège, arr. de
Foix, cant. des Cabannes; 137 hab.

CHÂTEAU-VILLE-VIEILLE. Corn. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Briançon, cant. d'Aiguilles; 949 hab.

CHATEAUBLEAU. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Provins, cant. de Nangis ; 23.4 hab. On a identifié
cette localité avec le Riobe de la carte de Peutinger ; sur
son territoire ont été découverts de nombreux vestiges
des époques celtique et romaine.

CHATEAU80URB, autrefois Châteaubout. Corn. du
dép. de l'Ardèche, arr. de Tournon, cant. de Saint-Péray,
sur le Rhône; 261 hab. Nombreux débris préhistoriques;
statuettes en bronze, monnaies, médailles romaines. On a
aussi trouvé à Châteauhourg des restes d'anciens thermes et
des inscriptions. Le château de l'endroit, qui appartenait aux
barons de Tournon, commandait le passage du RhOne,

aussi bien que la Roche de Glun, située en face, sur la
rive gauche. II existait en cet endroit un péage, fort préju-
diciable au commerce sur le Rhône, qui a duré jusqu'à la
Révolution.	 A. MAZON.

BiBL.: D'• FRANCUS, Voyage autour de C'ussol, 1888.
CHATEAUBOURG. Ch. 1. de cant. du dép. d'Ille-et-

Vilaine, arr. de Vitré, sur la rive droite de la Vilaine;
4,290 hab.St. du chem. de fer de l'Ouest, ligne de
Paris à Rennes. Minoterie; carrières d'ardoises.

CHATEAUBRIAND (Françoise de [comtesse de Foix]),
née vers '1493, morte le 16 oct. 4637. Mariée en 4609
à Jean de Montmorency-Laval, comte de Chateaubriand,
elle devint, une dizaine d'aminées après, la maîtresse de
François I0 '. Elle acquit vite sur lui une influence consi-
dérable et néfaste, faisant disgracier de vieux et habiles
serviteurs de la France, tels que le maréchal Trivulce,
élevant aux plus hautes dignités ces trois radieuses nul-
lités qui avaient nom Thomas, seigneur de Lescun, Odet,
seigneur de Lautrec, et André, seigneur de Lesparre, ses
frères, et les protégeant contre le courroux royal, lorsque
des fautes par trop éclatantes l'avaient attiré sur leurs têtes.
Elle n'en aimait pas davantage son amant, qu'elle ne se
faisait pas faute, parait-il, de tromper avec l'amiral de
Bonnivet. Malgré le scandale de cette liaison en partie
double, qui était la fable de la cour et qui fut traversée
par d'étranges épisodes dont Brantôme nous a conservé le
souvenir, le roi ferma obstinément les yeux à la lumière
jusqu'à sa captivité en Espagne. Mais, au retour de Madrid,
l'une des filles d'honneur de sa mère qui était venue
l'attendre à Bordeaux, le frappa par sa beauté et son esprit.
Dès lors, l'astre de Mme de Chàteaubriand baissa rapide-
ment. Elle résista énergiquement; dans des lettres, non
signées, mais écrites de sa main, qui nous sont restées
d'elle, il est question de haines, de calomnies auxquelles elle
se dit en butte. Cependant force lui fut bientôt de s'avouer
vaincue et de céder la place à sa rivale, M ire d'HeilIy,
créée duchesse d'Etampes. Celle-ci, craignant que Fran-
çois Ier ne fét tenté de renommer avec elle, joua la jalousie
et exigea qu'il lui fit réclamer Ies joyaux qu'elle avait
autrefois reçus de lui. Le roi eut la faiblesse d'obéir.
Mme de Chàteaubriand protesta contre cette profanation
en renvoyant les bijoux fondus en lingots. François ad-
mira cette grandeur d'âme, mais ne revint pas à ses
anciennes amours. La comtesse se retira en Bretagne,
dans les terres de son mari, où elle mourut dix ans plus
tard. Tout n'est probablement pas faux dans la tradition
suivant Iaquelle ses jours auraient été abrégés par le
comte. Que Vacillas l'ait enjolivée de détails romanesques,
c'est possible et, ajoutons, assez dans ses habitudes.
Mais la vérité du fond est prouvée par ce fait qu'il y eut
des poursuites commencées contre M. de Chateaubriand et
qu'il ne parvint à les étouffer qu'à l'aide de l'influence,
tonte' puissante alors, d'Anne de Montmorency (le futur
connétable), protection payée de toute sa fortune.

Léon MARLET.

BiBL.: Lettres de Marguerite d'Angoutéme, soeur de
François Is '-, publ. par Génin avec notes tirées de lettres
du temps, 2 vol. in-8. - Lettres de Dianne de Poytiers,
publ. par G. GuilTrey, introduction. - Vincent CARLOIx,
Mémoires du maréchal de Vieilleville, liv. I, ch. xxi et
xxrr. - BRANTÔME, Œuvres complètes, éd. Lalanne,
t, III et IX. - DREUX nu RADIER, Anecdotes historiques,
1772, t. IV.

CHATEAUBRIAND (François-Auguste, chevalier, puis
vicomte de), illustre écrivain et homme politique français,
né à Saint-Malo le 4 sept. 1768, mort à Paris le 4 juil.
4848. Dernier né d'Auguste de Chateaubriand et d'Apol-
line-Jeanne-Suzanne de Bédée, qui avaient eu dix enfants,
dont six survivaient, il passa une partie de ses premières
années, en compagnie de Lucile, la plus jeune de ses
soeurs, dans le manoir féodal de Combourg, dont les salles
désertes et le parc dévasté firent sur son imagination une
impression ineffaçable. Elève du collège de Dol, puis do
celui de Rennes, et destiné par sa famille à entrer dans la
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marine royale, il étudia, sans grand succès, les mathéma-
tiques, abandonna ses premières velléités, se crut une
vocation ecclésiastique et passa soit à Combourg, soit à
Dinan, quelques années de vagues rêveries et d'études
imparfaites, au bout desquelles il fut bien obligé de
s'avouer qu'il n'avait pas encore trouvé sa voie. Il se décida
enfin pour l'état militaire. Muni d'un brevet de sous-
lieutenant au régiment de Navarre, alors en garnison à
Cambrai, il traversa pour la première fois Paris, qu'habi-
taient déjà son frère aîné et deux de ses sœurs, fut bien
accueilli de ses nouveaux camarades, mais ne resta que
quelques mois au service. Rappelé à Combourg parla mort
de son père (6 sept. 1786), il obtint un congé pour régler
ses affaires de succession, revint à Paris et, cédant aux
sollicitations de son frère, fut présenté à Louis XVI et
admis à suivre une de ses chasses (1787). Sa sauvagerie
naturelle ne lui permit pas plus de faire figure à la cour
que dans le grand monde où son frère l'introduisit alors.
Il partageait son temps entre l'étude des classiques grecs
et latins, trop négligée par lui jusqu'alors, et la fréquen-
tation de quelques écrivains, Parny, Delisle de Sales,
Ginguené, Lebrun, Chamfort, Carbon de Flins, dont
l'accueil bienveillant ne fut guère récompensé, car il a tracé
d'eux plus tard, dans ses Mémoires, des portraits dont
Sainte-Beuve a signalé l'inconvenance et l'injustice. Toute
l'ambition de Chateaubriand tendait alors, a-t-il prétendu,
à l'insertion dans l'Almanach des Muses d'une idylle,
l'Amour de la campagne, qui parut, en effet, dans le
volume de 1790 et oit rien, certes, ne trahissait le génie
de celui qui l'avait laborieusement rimée.

Après avoir assisté en Bretagne aux premiers troubles
qui signalèrent les édits du parlement de Rennes, il se
trouvait à Paris lors de la prise de la Bastille, du meurtre
de Foulon et de Bertier, des journées des 5 et 6 oct. et il
assista aux préparatifs de la Fédération ; mais la politique
le préoccupait beaucoup moins à cette époque que l'ambi-
tion Iittéraire et la curiosité des voyages. De très bonne
heure, il avait conçu l'idée de découvrir le passage au
N.-0. de l'Amérique, entre le détroit de Behring et la baie
d'Hudson, et il s'en était ouvert h Malesherbes, beau-père
de son frère alné, qui l'y avait vivement encouragé. Au
printemps de 1791, il s'embarqua à Saint-Malo, porteur
d'une lettre de recommandation pour Washington que lui
avait remise un gentilhomme français, le marquis de la
Rouerie, qui, après avoir pris une part glorieuse à la
guerre de l'Indépendance, devait devenir l'un des conspi-
rateurs les plus fameux du parti royaliste. Débarqué à
Baltimore, Chateaubriand se rendit aussitôt à Philadelphie,
fut poliment accueilli par le libérateur du nouveau monde,
qui s'étonna un peu de la hardiesse de l'entreprise et peut-
être aussi de la légèreté avec laquelle elle était conçue,
visita New-York, Boston, remonta la rivière d'Hudson
jusqu'à AIbany, chassa le buffle et le carcajou avec les
Iroquois et les sauvages du Niagara, parcourut la région
des lacs du Canada, l'intérieur des Florides et fraya tour à
tour avec les Natchez, les Muscogulges et les Hurons. Un
fragment d'un journal anglais, que le hasard fit tomber sous
ses yeux, lui apprit la fuite et l'arrestation de Louis XVIà
Varennes. Renonçant tout à coup â ses projets de décou-
verte, que rien d'ailleurs ne faisait présager, il se crut
engagé d'honneur à rentrer en France défendre son
roi, revint à Philadelphie, obtint à crédit une place sur un
navire en partance pour le Havre et, après une traversée
longue et pénible qui faillit se terminer par un naufrage,
débarqua sur le sol natal le 2 janv. 1792.

Le moment était mal choisi. L'émigration avait en partie
déjà dispersé sa famille; la suppression des droits féodaux
réduisait à rien les propriétés qui lui étaient échues en
partage à la mort de son père, et les bénéfices auxquels son
affiliation à l'ordre de Malte lui aurait donné droit étaient,
comme tous les autres biens du clergé, aux mains de la
nation. Afin, dit-il, de lui procurer « le moyen de s'aller
faire tuer au soutien d'une cause qu'il n'aimait pas », on

le maria. La fiancée que lui avaient choisie ses soeurs,
Mue Céleste Buisson de Lavigne, égée de dix-sept ans,
était fille d'un chevalier de Saint-Louis, ancien commandant
de Lorient, et sa fortune montait, dit-on, à cinq ou six
cent mille francs. Le mariage, célébré en secret par un
prêtre non assermenté (mars 1792), fut attaqué comme
nul par un oncle maternel de la jeune femme, et celle-ci
fut éenferm_ e dans un couvent de Saint-Malo en attendant
la décision du tribunal, qui se ,'prononça en faveur de la
validité. Quatre mois après, Chateaubriand émigrait. Tout
son avoir consistait en une somme de 12,000 francs,
avancée par un notaire sur la dot de sa femme, ou plutôt
en 4,500 francs, car il avait perdu le reste au jeu.
Arrivé à Bruxelles avec son frère, il se sépara de celui-ci,
gagna Coblentz et s'engagea dans la septième compagnie
bretonne. Enveloppé dans la retraite des Prussiens après
la glorieuse défense de Thionville (oct. 1792) et licencié
ainsi que les survivants de son corps, Chateaubriand, blessé
ü la cuisse et atteint de la petite vérole, fut abandonné
dans un fossé, jeté par pitié dans un fourgon, secouru par
des femmes de Namur, et déposé mourant sur le pavé de
Bruxelles oit toutes les portes se fermaient devant lui.
Son frère réussit cependant à lui faire passer une somme
de 600 francs, qui lui procura quelques soins et lui
permit de s'embarquer pour Jersey dans la cale d'une
petite barque. Là encore, il faillit périr faute d'air et
d'espace, et son état parut tellement désespéré que le patron
du bateau, pendant une relâche à Guernesey, l'abandonna
sur le rivage. Recueilli par de pauvres pêcheurs qui
l'arrachèrent à la mort et parvenu chez un de ses oncles,
le comte de Bédée, émigré à Jersey, il fut plusieurs mois
avant de recouvrer sa santé profondément ébranlée. Il
voulut, néanmoins, se rendre à Londres, on il espérait
reprendre du service dans l'armée des princes, mais les
médecins qu'il consulta lui déclarèrent que toute fatigue
lui était désormais interdite et qu'il ne devait pas « compter
sur une longue existence ». C'est cependant alors qu'il
traversa la période la plus aiguë de sa vie de misère, parta-
geant un galetas avec un compatriote nommé Hingant, puis
avec son cousin de La Bouetardays, sans feu, sans pain, sans
linge, enveloppé d'une méchante couverture, sur laquelle
il posait parfois son unique chaise « pour se réchauffer »,
prétendait-il, tandis que son cousin, drapé dans sa robe de
conseiller au parlement de Bretagne, et que la gaieté
n'abandonnait Jamais, se flattait de coucher « sous la
pourpre ». Ils seraient morts, néanmoins, d'inanition, si
Chateaubriand n'eût fait la connaissance du pamphlétaire
Peltier et si La Bouetardays n'eut reçu quelques secours
de sa famille. Peltier procura d'abord à son compatriote
une chambre et un libraire, qui consentit à lui remettre
quelques avances sur un livre dont il lui exposa le plan;
peu après, et toujours grâce à Peltier, il fut chargé de
déchiffrer des manuscrits français du xive siècle pour une
société d'antiquaires , qui se proposait de publier une
histoire du comté de Suffolk. Il se rendit donc à Beccles,
puis à Burgay, sous le nom de Combourg, parce que, dit-il,
aucun Anglais ne pouvait parvenir à prononcer son véri-
table nom, dut à de longues promenades à cheval le réta-
blissement de sa santé, et, tout en se livrant au travail de
transcription qu'on lui avait demandé, ébaucha avec la fille
d'un pasteur, Charlotte Ives, un roman en action, qui
n'était point sans analogie avec celui qu'un autre inconnu,
P.-P. Prudhon, esquissait vers la même époque, à Paris,
avec la fille de l'orfèvre Fauconnier ; tous deux, il est vrai,
se souvinrent à temps qu'ils étaient mariés et tous deux
eurent la délicatesse de l'avouer au moment opportun.

Le livre auquel Chateaubriand travaillait fut terminé
« entre l'idée de la mort et un rêve évanoui ». Pendant son
séjour à Beccles il avait successivement appris le supplice
de son frère et de sa belle-soeur, montés sur l'échafaud le
même jour que Malesherbes et Mme Le Peletier de Rosambo
(5 floréal an II-22 avril 1794), l'incarcération dans les
prisons de Rennes de sa soeur Lucile et de sa femme et

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 893 CHATEAUBRIAND

celle de sa mère à Paris, jusqu'au 9 thermidor, puis, à
quelque temps de là, la mort d'une autre de ses soeurs,
Mme de Farcy. H était alors en plein courant de scepti-
cisme monarchique et religieux, ou pour parler plus exac-
tement, universel, car l'Essai historique, politique et
moral sur les révolutions anciennes etnwdernes, con-
sidérées dans leurs rapports avec la Révolution fran-
çaise (Londres, 4797, t. Ier, divisé en deux parties) con-
cluait à ce que la nature humaine étant toujours la même
et soumise aux mêmes lois, poursuivant les mêmes espé-
rances et toujours détournée par les mêmes passions,
les révolutions ne valent pas ce qu'elles coûtent, et l'huma-
nité sera de tout temps exposée aux mêmes alternatives
de doute, de désenchantement et de despotisme. Le pessi-
misme, qui perce à chaque page du livre, est plus amer
encore dans des notes nombreuses tracées sur les mares
d'un exemplaire de l'Essai qui, de main en main, parvint
à Sainte-Beuve et qu'on a recueillies dans une réimpres-
sion récente. Envoyé à quelques critiques sur le continent,
l'Essai passa presqu'inaperçu.

Un grand changement s'opérait peu de temps après son
apparition dans l'esprit de l'auteur. En mourant loin de
lui, sa mère recommandait à Mme de Farcy de le rappeler
aux principes dans lesquels il avait été élevé ; la lettre de
Mme de Farcy, datée du fer juil. 1798, ne parvint à son
adresse que lorsque celle qui l'avait écrite avait elle-
même cessé de vivre. « Ces deux voix qui sortaient du
tombeau, dit Chateaubriand, cette mort qui servait d'in-
terprète à la mort m'ont frappé, je suis devenu chrétien ;
je n'ai point cédé, j'en conviens, à de grandes lumières
surnaturelles; ma conviction est sortie de mon coeur: j'ai
pleuré et j'ai cru. » D'un manuscrit extraordinairement
volumineux, dans lequel il entassait un peu au hasard ses
ébauches, ses rêveries, ses réminiscences et jusqu'à des
notes de statistique ou de botanique, il avait extrait les
premiers chapitres d'un livre qu'il se proposait d'intituler
Des Beautés poétiques et morales de la religion chré-
tienne et de sa supériorité sur les autres cultes ile la
terre. Un publiciste réfugié à Londres après le coup d'Etat du
18 fructidor et devenu bientôt son plus intime ami et son
meilleur conseiller, Louis de Fontanes, l'engageait vivement
à rentrer en France et à y mettre au jour les pages qu'il
lui avait lues et dont l'éclat et l'originalité l'avaient frappé.
Sur ses conseils et par son appui, Chateaubriand se pro-
cura un passeport au nom de Lassagne, de Neuchatel, et
revit Paris après huit ans d'absence (mai 1800). Un
libraire nommé Migneret consentit à lui avancer quelques
fonds sur le Génie du christianisme dont le titre définitif',
sinon le plan, était désormais arrêté ; et le livre, grâce
sans doute encore à Fontanes, était assez connu avant de
paraître pour que le faux Lassagne pût signer « l'auteur
du Génie du christianisme » une lettre insérée dans le
Mercure (fer nivôse an IV-22 déc. 1800) contre Mme de
Staël, à propos de son étude sur la Littérature consi-
dérée dans ses rapports avec l'état moral et politique
des nations; premier signal des hostilités qui, en dépit de
quelques rapprochements passagers, divisèrent toujours ces
deux grands esprits.

Bientôt, pour parer à l'éventualité d'unepublication subrep-
tice que lui faisait craindre la perte de quelque parties du
manuscrit, a-t-il assuré plus tard, mais en réalité pour
tâter l'opinion, il détacha de son livre un épisode inti-
tulé Atala ou les Amours de deux sauvages dans le
désert (1800, in-18). L'effet produit fut immédiat,
immense et durable. Du jour au lendemain, l'émigré, dont
une police bénévole respectait l'incognito factice, fut célèbre.
Réimprimée coup sur coup, corrigée d'ailleurs par
l'auteur dès la cinquième édition, traduite en plusieurs
langues, accaparée par des faiseurs dramatiques subal-
ternes, criblée d'épigrammes par des gens d'esprit tels
que Morellet et Marie-Joseph Chénier qui, a vrai dire, n'y
comprirent rien, Atala plaça d'emblée Chateaubriand entre
Rousseau et l'auteur de Paul et Virginie, dont I'humeur

naturellement chagrine s'accommodait assez mal de cette
rivalité inattendue. Malgré les critiques qu'on pouvait
adresser et qu'on n'a pas épargnées à l'auteur, aussi bien à
propos de la hardiesse ou de la bizarrerie de ses images
qu'en raison de ses erreurs géographiques ou physiques,
Atala est du petitnombre de livres qui font véritablement
époque dans le siècle et qui ont ouvert à notre littérature
des horizons nouveaux.

Dès son retour en France, Chateaubriand avait été intro-
duit par Fontanes dans le groupe choisi de ses amis les
les plus intimes: Joubert, Ballanche, Chênedollé, Bonald,
Molé, Pasquier et Mme Pauline de Beaumont. Celle-ci, fille
de Montmorin de Saint-Herem, l'un des derniers ministres
de Louis XVI, est, de toutes les femmes dont Chateau-
briand fut aimé, la seule qui semble avoir eu quelque
influence sur son génie. C'est sous ses yeux, et avec son
aide, tout au moins pour les recherches et les citations,
que le Génie du christianisme fut retouché et rédigé
pendant l'été de 1801 à Savigny-sur-Orge (Seine-et-Oise)
où elle avait loué une maison de campagne. Le livre fut
annoncé par un grand article de Fontanes, publié dans le
Mercure et reproduit dans le Moniteur le jour même de
la promulgation du Concordat et de la proclamation de la
paix d'Amiens (18 germinal an X-18 avr. 4802). Cette
coïncidence, à laquelle le hasard seul n'avait pas présidé,
est significative. Le culte catholique reprenait ainsi pos-
session de son empire sur les âmes et dans les desseins du
gouvernement. Divisé par livres et accompagné de deux
épisodes, Atala et René, dont le second était encore
inédit, le Génie du christianisme offrait au point de vue
littéraire les mêmes beautés et les mêmes défauts que le
fragment qui l'avait annoncé, et les critiques eurent beau
jeu à discuter la forme et le fonds. Mais ces disparates et
ces contradictions ne nuisirent en rien à la portée morale
de l'oeuvre qui contribua plus que n'importe quel décret
à la renaissance de pratiques religieuses. « Séparer le Génie
du christianisme de cet ensemble de circonstances sociales
auxquelles il se lie et de cet à-propos unique et grandiose,
a dit Sainte-Beuve, c'est vouloir étre injuste et ne le plus
comprendre. Le livre en lui-même n'est sans doute pas
un grand livre, ni un vrai monument, un monument
comme l'eût été l'ouvrage de Pascal si l'auteur des immor-
telles Pensées eût vécu; que dis-je? à l'état de simples
fragments oh nous avons les Pensées aujourd'hui, ce
serait presque, à mon sens, un sacrilège que de venir leur
comparer l'oeuvre brillante, à demi-frivole. Mais ce que
cette oeuvre fat véritablement, nous le voyons déjà ; ce
fut un coup soudain, un coup de théâtre et d'autel, une
machine merveilleuse et prompte, jouant au moment
décisif et faisant fonction d'auxiliaire dens une révolution
sociale d'où nous datons. »

René, détaché seulement en 1807 du livre oh il formait
épisode, eut, lui aussi, une profonde, mais néfaste influence.
Dans ce récit oh le personnage d'Amélie emprunte plus
d'un trait à Lucile et à Mme de Beaumont, et dont l'ana-
logie avec Werther est frappante, si la donnée, le milieu
et les détails en diffèrent, Chateaubriand s'est peint tout
entier ou plutôt il a peint moins encore la génération à
laquelle il appartenait que celle qui l'allait suivre et qui
se réclamerait de lui, en dépit de ses protestations. Ce
dégoût des trivialités de l'existence quotidienne , cette
vague inquiétude jamais apaisée, cette âpre mélancolie née
des plaisirs mêmes, ne va-t-on pas la retrouver quelques
aimées plus tard dans les premiers vers de Lamartine,
dans les premiers romans de George Sand, dans Musset,
enfin, à chaque page de ses oeuvres'?

Dans la premièrs édition du Génie du Christianisme,
remaniée depuis (ainsi que tous les autres ouvrages de
Chateaubriand), la Préface se terminait par une allusion
transparente au premier consul, comparé à Cyrus ordon-
nant au prince des prêtres de rebâtir le temple de Jéru-
salem et à l'obscur Israélite qui apportait un grain de sable
pour sa reconstruction. Il semblerait en effet que l'au-
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teur d'un tel livre se fût à jamais recommandé aux faveur
du maitre que la France s'était choisi; c'était compte
sans leur humeur également rebelle à toute supériorité e
aussi sans des scrupules qui sont tout. à l'honneur de Ch
teaubriand. Nommé, par Talleyrand, secrétaire de légatio
à Rome sous le cardinal Fesch, qui n'avait pas même été con
sulté (1803), il ne put supporter les ennuis de ce post
subalterne et les tracasseries que lui suscitait son chef.
y eut de plus une des grandes douleurs de sa vie, e
qu'il a retracée dans une lettre à Fontanes, dont toute
l'Europe lettrée eut bientôt connaissance : Mme de Beau—
mont qui l'avait rejoint à Rome, malgré l'avis des médecins,
mourut dans ses bras (4 nov. 1803). Revenu à Paris, il
venait d'être nommé ministre prés la République du Valais
quand il apprit l'exécution nocturne du duc d'Enghien. Il
adressa aussitôt sa démission à Bonaparte et la guerre
intestine qu'ils s'étaient déclarée éclata cette fois au grand
jour. A quelques mois de là, le 9 nov. 1804, mourut aban-
donnée de tous, sauf d'un ancien domestique, pendant un
séjour de Chateaubriand en Auvergne et en Bourgogne,
Lucile de Chateaubriand (Mme de Caud), dont la raison
surexcitée n'avait pu se calmer sous la bienveillante
influence de Mme de Chateaubriand qui l'avait soignée en
l'absence de son père.

C'est encore du fameux manuscrit de Londres que Cha—
teaubriand tira la première ébauche d'une vaste épopée en
prose où il se proposait de démontrer que la religion chié-
tienne n'était pas moins favorable que le paganisme au
développement des caractères et au jeu des passions et que
le merveilleux propre à cette religion pouvait lutter avec
celui de la mythologie. Afin de rendre le contraste plus
saisissant entre le paganisme expirant et le culte nouveau,
il choisit la fin du me siècle ois les longues persécutions de
Dioclétien lui fournissaient le moyen de « conduire le lec—
teur dans les différentes provinces de l'Empire, particuliè—
rement chez les Francs et Ies Gaulois, au berceau de nos
ancêtres. La Grèce, l'Italie, la Judée, l'Egypte, Sparte,
Athènes, les déserts de la Thébaïde sont les autres points
de vue ou Ies perspectives du tableau ».

Cette énumération est comme le programme même du
voyage que Chateaubriand accomplit avant de se mettre â
l'oeuvre (19 juil. 1800 juin 1807). Accompagné jusqu'à
Venise par sa femme, il s'embarqua, suivi d'un domestique,
à Trieste et parcourut tour à tour Sparte, Athènes,
Smyrne, Constantinople, la Syrie, la Judée, Alexandrie, le
Caire, Tunis, Carthage, Cadix et enfin Grenade, où l'atten-
dait une femme dont le nom, longtemps caché, n'est plus
aujourd'hui un mystère (Mme de Mouchy). Ce fut, assure—
t-il, à l'Alhanibra même qu'il écrivit le Dernier des Aben-
cerages, et il est facile d'y relever plus d'une allusion aux
circonstances qui lui inspirèrent ce récit romanesque ,
devenu inséparable d'Atala et de René, bien qu'il leur soit
sensiblement inférieur.

A peine rentré au foyer conjugal, Chateaubriand encourut
la colère du maitre et si l'affaire ne prit point les propor—
tions qu'il lui a plu de lui attribuer plus tard, elle n'en eut
pas moins un retentissement considérable. En rendant compte
dans le Mercure (4 juil. 1807) du Voyage pittoresque et
historique de l'Espagne d'AIexandre de Laborde (1807—
1808, 4 vol. in-fol.), il embouchala trompette, et les allu-
sions que renferme le début de cet article allèrent droit ir
leur but. B n'est pas de let

t

ré qui ne connaisse cette sombre
page où la prose ale nombre et l'harmonie des plus beaux
vers et que toute une génération a sue par cœur :
« Lorsque, dans le silence de l'abjection, Pon n'entend
plus retentir que la chaîne de l'esclave et la voix du déla—
teur; lorsque tout tremble devant le tyran et qu'il est aussi
dangereux d'encourir sa faveur que de mériter sa disgrâce,
l'historien parait, chargé de la vengeance des peuples. C'est
en vain que Néron prospère, Tacite est déjà né dans l'Em-
pire; il croit, inconnu, auprès des cendres de Germanicus,
et déjà l'intègre Providence a livré à un enfant obscur la
gloire du maitre du monde. » Pour comprendre à distance

a-

II

l'émotion que causa eet exorde assez disproportionné avec
le sujet même de l'article, il faut se rappeler le régime
d'oppression latente sous lequel on vivait alors, la surveil-
lance étroite et tracassière du théâtre, de la presse et de
la littérature, les rancunes des partis vaincus, aigries
encore par le silence même qu'on leur imposait. Napoléon
était alors à Tilsitt, occupé à régler les conditions du traité
qu'iI signa trois jours plus tard. C'est là qu'il eut connais-
sance de l'article de Chateaubriand. S'il fallait en croire
celui-ci, l'empereur n'aurait parlé de rien moins que de le
« faire sabrer sur les marches de son palais D. Un pas-
sage d'une lettre de Joubert à Chênedollé réduit l'incident
à ses véritables proportions : « Le pauvre garçon (Cha-
teaubriand) a eu pour sa part d'assez grièves tribulations.
L'article qui m'avait tant mis en colère était resté quelque
temps suspendu sur sa tête, mais à la fin le tonnerre a
grondé, le nuage a crevé et la Foudre en propre personne
a dit à Fontanes que si son ami recommençait, il serait
frappé. Tout cela a été vif, et même violent, mais court.
Aujourd'hui tout est apaisé. » Le Mercure de France
dont Chateaubriand avait, parait-il, racheté, moyennant
20,000 fr., la propriété à Fontanes, ne fut pas supprimé,
comme il l'a prétendu, mais il fut réuni à la Revue philo-
sophique et littéraire (ancienne Décade) et la direction en
fut confiée à Esménard. Chateaubriand réclama vainement,
parait-iI, sous la Restauration, la restitution de la propriété
dont il s'était vu spolié. Cette éviction arbitraire apaisa,
semble-t-il, la colère de Napoléon, mais pour rassurer ses
amis et pour travailler à loisir à sa fameuse épopée,
Chateaubriand acheta prés d'Aulnay, dans la Vallée aux
Loups, une modeste maison de campagne où il rêvait de
finir ses jours et dont il dut se défaire en 4817.

Les Martyrs ou le Triomphe de la religion chré-
tienne, écrits dans cette retraite, parurent en 4809 (2 vol.
in-8). Les polémiques soulevées par le Génie du Christia-
nisme se ravivèrent avec plus d'âpreté encore et n'épar-
gnèrent aucun des défauts du livre. Ce n'est pas seulement
aujourd'hui la forme de cet interminable poème en prose
qui nous parait surannée et nous n'en sommes plus à nous
demander si Chateaubriand avait le droit d'enfreindre la
défense de Boileau, touchant les m ystères chrétiens, mais
Ies Martyrs sont entachés d'un vice bien autrement
funeste : l'ennui en découle à pleins bords, et de cet
immense panorama, où l'auteur accumule les paysages notés
d'après nature, les réminiscences classiques ou parfois
même des plagiats à peine dissimulés, il ne subsiste que
quelques noms, ceux d'Eudore, de Cymodocé et de Velléda,
quelques épisodes, tels que la description des mœurs des
Francs et de leurs combats qui devait un jour révéler à
Augustin Thierry sa vocation d'historien, ou des pages
citées avec raison dans tous les manuels de rhétorique,
comme les horreurs d'une tempête en vue des côtes
d'Italie, ou le réveil d'un camp au lever de l'aurore.

L'Itinéraire de Paris à Jérusalem (1811, 3 vol. in-8),
est le corollaire et le complément des Martyrs, mais il
offre actuellement encore un tout autre intérêt : l'auteur
y fait preuve, outre son magistral talent de peintre, de
qualités d'observation et d'humour qu'il n'avait alors mon-
trées qu'à ses plus intimes amis. Par se date comme par
son importance, I'Itinéraire inaugure cette littérature de
voyage dont on a peut-être abusé depuis, mais qui restera
l'une des formes les plus piquantes et les plus personnelles
de la pensée moderne. Au point de vue purement historique
et géographique, l'Itinéraire n'était pas moins vulnérable
que le Génie du christianisme ou Ies Martyrs : un méde-
cin italien résidant en Grèce, le Dr Aramiotti a publié à
Padoue, en 1817, une critique passablement acerbe de l Iti-
néraire, résumée dans Ies Annales encyclopédiques de
Millin (1817, t. Il).

La crainte de déplaire à Napoléon avait empêché l'Acadé&
mie française de proposer le Génie du christianisme pour
I'un des prix décennaux fondés en 1809 et distribuésPan--
née suivante. Cet oubli volontaire n'eut pas le résultat
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qu'on en attendait, car l'empereur demanda brusquement un
jour pourquoi Chateaubriand n'était pas de l'Institut. Alla-
t-iI jusqu'à le faire menacer d'une prison perpétuelle, s'il
refusait de se présenter, comme le candidat malgré lui l'a
prétendu plus tard? On ne doit accepter qu'avec circonspec-
tion les dires de Chateaubriand, toutes les fois qu'il s'agit
de ses rapports personnels avec l'empereur. Marie-Joseph
Chénier venait de mourir (10 janv. 1811), et Chateau-
briand fut élu sans concurrent à sa place, le 20 févr. sui-
vant. La situation ne laissait pas que d'être piquante et
délicate; il lui fallait prononcer l'éloge d'un disciple de
Voltaire, d'un républicain impénitent, d'un satirique dont
il avait plus d'une fois senti l'aiguillon. Il lui fallait en
outre, s'il ne voulait rien sacrifier à ses propres convic-
tions, flétrir le régicide dans la personne de son prédéces-
seur comme dans celle de ses nouveaux collègues, Merlin
(de Douai) et Cambacérès. Il lui fallait enfin introduire,
bon gré mal gré, l'éloge obligatoire du principal auteur du
drame d'Ettemheim et de Vincennes. Le discours qu'il lut
devant la commission d'usage le 19 avr., fut improuvé par
la majorité de ses membres, et soumis, sur son ordre, à
l'empereur. Napoléon le trouva « de la dernière extrava-
gance », cribla l'original de ratures et de coups d'ongles,
et s'écria que s'il avait été prononcé, « il eût fait murer
l'Institut et jeter l'auteur dans un cul de basse-fosse ».
Le témoignage de Bourrienne confirme ici celui de Cha-
teaubriand lui-mème. Condamné au silence, celui-ci se
refusa noblement à une palinodie, et si son élection ne fut
pas annulée, elle n'en demeura pas moins comme non ave-
nue jusqu'à la réorganisation de l'Institut par la Restaura-
tion. Le texte du fameux discours ne put naturellement
non plus être imprimé, mais il en courut d'innombrables
copies. Par contre, et pour faire pièce à l'auteur, le gou-
vernement mit en circulation une édition tronquée et inter-
polée de l'Essai sur les révolutions, à laquelle Chateau-
briand voulut opposer une réimpression intégrale. Ii va
sans dire que l'autorisation préalable lui fut refusée.

Quelques mois auparavant, Napoléon avait fait impitoya-
blement fusiller Armand de Chateaubriand, cousin de l'écri-
vain, comme agent des Bourbons se contentant de répondre
aux sollicitations de Mme de Rémusat : « Chateaubriand
veut la grâce de son cousin? que ne la demande-t-il lui-
méme?» et il la lui eût accordée sans doute, moins par
clémence que pour humilier un indomptable opposant.
Puis il voulut le nommer surintendant des bibliothèques,
mais, se ravisant bientôt, il le fit inviter par le préfet de
police à s'éloigner de Paris. Chateaubriand, qui avait écrit
dans la Vallée aux Loups les premiers chapitres de ses
Mémoires, alla les continuer à Dieppe. De 1812 à 1814,
il partagea son temps entre cette rédaction tant de fois
reprise depuis, et des recherches historiques. Une carrière
nouvelle, non moins orageuse que la première, allait s'ou-
vrir devant lui.

A peines les alliés eurent-ils mis le pied sur le sol de la
France, que Chateaubriand lança sa fameuse brochure :
De Buonaparte et des Bourbons, dont Louis XVIII a pu
dire qu'elle lui valut une armée, mais dont l'auteur, d'abord
laissé à l'écart, puis nominé ambassadeur en Suède, eût été,
s'il avait pu se rendre à son poste, le représentant de la
légitimité auprès de l'allié de l'« usurpateur ». Le retour de
File d'Elbe ne donna pas à Chateaubriand le temps de refu-
ser, et il suivit à Gand le roi qui lui confia cette fois le
portefeuille de ministre d'Etat. Il adressa en cette qua-
lité à Louis XVIII un Rapport sur l'état de la France oh il
lui proposait l'établissement d'une charte et des mesures
libérales à l'égard de Ia presse, de l'éligibilité et de la pai-
rie; mais ce rapport, réimprimé à Paris sur une copie men-
songère, le représentait comme conseillant au roi le réta-
blissement des droits féodaux et des dimes, la reprise des
biens nationaux, etc., et l'effet qu'il attendait de ce mani-
feste fut tout autre. Après Waterloo, Chateaubriand refusa
de faire partie du cabinet où Fouché avait reçu le porte-
feuille de la police qu'il ne put d'ailleurs conserver long-

temps. Créé pair de France, il défendit la Chambre
introuvable (V. ce mot) dans une brochure intitulée: De
la Monarchie selon la Charte, oh il s'efforçait en vain de
convertir les intransigeants de l'émigration â quelques-
unes des idées nouvelles, attaqua sans mesure dans le Con-
servateur le duc de Richelieu, que sa noble conduite en
1815 et en 1818 aurait dû préserver de ses traits, et sur-
tout le duc Decazes contre lequel il s'oublia jusqu'à écrire
à propos de l'attentat de Louvel : « les pieds lui ont glissé
dans le sang », faisant ainsi remonter jusqu'au ministre
la responsabilité d'un crime où il est difficile aujourd'hui
de voir rien de plus qu'une vengeance personnelle. L'ar-
ticle eut un retentissement énorme et le ministère tomba.
Chateaubriand, qui venait de flatter habilement l'opinion
publique par un Mémoire apologétique touchant la vie
et la mort du duc de Berry (1820, in-8 et in-18), fut
nommé par M. de Villèle ambassadeur de France à Berlin
(Pr janv. 1821), puis à Londres (avr. 1822). Désigné
pour assister en qualité de plénipotentiaire au congrès de
Vérone (sept. 1821), il en revint pour remplacer Mathieu
de Montmorency au ministère des affaires étrangères. Ce
fut là le point culminant de sa carrière diplomatique, ou,
comme il l'a singulièrement défini, « son René en poli-
tique ». Il réussit, malgré l'opposition de ses collègues, a
faire déclarer la guerre à l'Espagne, et provoqua ainsi
cette courte et brillante campagne (lu Trocadéro qui rendit
un moment à la France l'illusion de ces victoires qu'elle
ne connaissait plus. Néanmoins, quelques jours plus tard
(6 juin 1824), il fut brutalement congédié.

Rejeté de nouveau dans l'opposition, Chateaubriand fut,
au Journal des débats, la sentinelle avancée du parti libé-
ral, et n'épargna pas les critiques à un régime dont il con-
naissait mieux que personne les côtés faibles. Il eut en par-
ticulier la gloire de faire abandonner par la Chambre le
projet de loi contre la presse, ironiquement appelée lai de
justice et d'amour. Cette guerre acharnée dura près de
trois ans. Le ministère Villèle tomba et céda la place à
M. de Martignac. Nommé ambassadeur à Rome, près de
Léon XII, Chateaubriand donna sa démission Iors de l'avè-
nement du cabinet Polignac. Il était à Dieppe au moment
de la promulgation des ordonnances qui précipitèrent la
chute de la maison de Bourbon. Revenu en hâte à Paris et
porté en triomphe par un groupe de combattants qui
saluaient en lui le défenseur de la liberté de la presse, il
donna avec éclat sa démission de pair de France, après
avoir lu à la tribune, le 7 août, une protestation longue-
ment motivée contre la monarchie proclamée le jour méme,
et résigna la pension viagère de 12,000 fr. attachée à son
titre.

Il avait d'abord projeté de se fixer en Suisse, niais il en
fut bientôt rappelé par Ies événements et par l'opinion
publique dont quelques strophes de Béranger s'étaient fait
l'écho. Durant l'épidémie cholérique de 1832, il voulut
distribuer aux diverses mairies de Paris les 12,000 fr.
que la duchesse de Berry lui avait fait tenir pour rempla-
cer la pension qu'il avait abandonnée : il ne put y parve-
nir. Lors du débarquement de la duchesse en Vendée, le
gouvernement de « Philippe », qu'il continuait à ne point
reconnaltre, se donna l'inutile satisfaction de l'arrêter et
(le le détenir quinze jours à la préfecture de police dans les
appartements mêmes de M. Gisquet. Mis en Iiberté par
ordonnance de non-lieu, Chateaubriand repartit pour la
Suisse et séjourna quelque temps à Lucerne. Un Mémoire
sur la captivité de Madame la duches.sc de Berry (I8i33,
in-8), terminé par l'apostrophe fameuse devenue bientôt le
mot de ralliement du parti : « Madame, votre fils est mon
roi! », l'amena sur les bancs de la cour d'assises, en même
temps que le gérant de la Quotidienne poursuivi pour le
même délit. Tous deux furent acquittés, et Chateaubriand
connut de nouveau les enivrements d'une popularité à
laquelle il n'était pas aussi insensible qu'il voulait bien le
dire. Un message secret qu'il reçut de la captive de Blaye,
et qu'elle l'invitait à faire parvenir à ses enfants à Prague,
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le décida à continuer ce rôle de « courtisan du malheur »,
dans lequel son orgueilleuse misanthropie se complaisait
plus encore que ses convictions, car, écrivait-il alors, « je
crois moins au retour de Henri V que le plus misérable
juste-milieu ou le plus violent républicain ». Il ne put arra-
cher au vieux roi Charles X son consentement à la décla-
ration de majorité de son petit-fils, et il renonça, pour
toujours cette fois, it cette politique d'intrigues et de com-
pétitions dont il avait vu de près le néant et la caducité
(oct. 1833).

Les quinze dernières années de la vie de Chateaubriand
se peuvent résumer en quelques lignes : la mise en ordre,
ou pour mieux dire, l'arrangement de ses Mémoires et une
visite quotidienne à Mme Récamier suffirent à les remplir.
Dans ce salon de l'Abbaye-aux-Bois, tout ce que l'Europe
comptait alors de gens célèbres vint défiler devant le vieillard
morose « baillant sa vie », selon son expression fameuse,
indifférent à tout, hormis à sa gloire, inquiet du silence qui
se faisait peu à peu autour de son nom, et que la verve de
Béranger, avec qui il fut de tout temps en coquetterie réglée,
avait seule le privilège d'arracher à sa torpeur. A certains
jours, cet auditoire d'élite eut même l'insigne faveur d'en-
tendre lire diverses pages du livre auquel Chateaubriand
confiait le soin de défendre sa renommée, et qu'il retou-
chait encore au mois de juin 4847. Un an après, il s'étei-
gnait. La stupeur et l'effroi de Paris au lendemain des
sanglantes journées de juin détournèrent l'attention de
cette mort qui passa presque inaperçue. De solennelles et
poétiques funérailles lui furent cependant faites par sa ville
natale et ses restes transportés, selon son voeu, dans l'ilot
du Grand-Bé, au milieu de la rade de Saint-Malo. Le
désordre de ses affaires avait depuis longtemps forcé Cha-
teaubriand à « hypothéquer son tombeau », selon sa propre
expression. Ses Mémoires, qui en principe ne devaient
paraître que longtemps après sa mort, avaient été cédés,
moyennant une rente viagère de 12,000 fr., à une société
anonyme. Revendus à Emile de Girardin, ils furent décou-
pés en feuilletons dans la Presse, et ce mode de publicité
ne leur fut guère moins défavorable que le moment oh on
les jeta en pâture à la curiosité publique, c.-it-d. au moment
des préoccupations politiques les plus graves. Ce n'est pas
seulement la foule qui leur fit mauvais accueil : la critique
sembla prendre sa revanche de la longue contrainte qu'elle
s'était imposée tant que le maître avait vécu ; à ce point de
vue le cours professé à Liège en 4849 par Sainte-Beuve, et
quelques pages de Nisard, bien dissemblables de celles
que lui avait jadis inspirées une communication des Mé-
moires encore inédits, sont un témoignage significatif de
cet état des esprits. Dans ce livre où, selon le mot de
Nisard, il n'y a d'épargnés que les oubliés, on ne voulut
voir alors que l'incommensurable vanité de l'auteur, ses
affectations d'archaïsme, les digressions politiques et his-
toriques auxquelles il s'était livré sans retenue, et le déni-
grement systématique de tous ceux qui, princes, ministres
ou écrivains, ne s'étaient point inclinés devant son génie.
A quarante ans de distance nous en jugeons plus équitable-
ment, et les Mémoires d'outre-tombe sont, en dépit des
réserves qu'ils soulèvent et des longueurs qui les dé-
parent, le livre le plus vivant, sinon même le plus lu de
Chateaubriand.

La préparation vingt fois interrompue et vingt fois
reprise de ces Mémoires n'avait pas seule rempli Ies
loisirs que lui avaient fait les alternatives de la politique
et sa retraite définitive depuis 4833. Privé des conseils
de Fontanes et île Joubert qui, sans doute, s'y fussent
opposés, il avait, dès 1825, mis au jour un dernier frag-
ment du manuscrit de Londres qui aurait pu sans inconvé-
nient n'en jamais sortir ; l'ébauche des Natchez est contem-
poraine, en effet, de celle d'Atala, mais elle n'en a pas,
tant s'en faut, la fraîcheur, et elle en semble beaucoup
moins la suite que la parodie. Les Etudes et Discours
historiques (1831, 4 vol. in-8) sont plus importants
et malgré l'insuffisante érudition dont l'auteur fait un

vain étalage, il serait injuste de ne pas reconnaître
qu'elles ont contribué à la renaissance dont Augustin
Thierry avait ouvert la voie. L'Essai sur la littérature
anglaise (1836, 2 vol. in-8), la traduction intégrale du
Paradis perdu de Milton (1836, 2 vol. in-8), le Con-
grès de Vérone (1838, 2 vol. in-8) appartiennent à l'âge
mar de I'auteur, tandis que sa tragédie de Moise (1834)
et surtout sa Vie de Rancé (1844) portent les traces
visibles de la sénilité.

Les Natchez et le Dernier des Abcncerages ont paru
pour la première fois dans une édition des OEuvres com-
plètes de Chateaubriand entreprise par Ladvocat (4826-
1827, 28 vol. in-8). Le détail bibliographique des autres
éditions partielles ou complètes nous entraînerait trop loin.
Atala, notamment, a été l'objet d'une illustration considé-
rable de G. Doré (1862, in-fol.), et de nombreuses
réimpressions à l'usage des bibliophiles. Les écrits de
Chateaubriand ne paraissent pas avoir sensiblement béné-
ficié de la vogue qui s'est attachée de nos jours aux éditions
originales des livres célèbres, et cette indifférence est
d'autant plus injuste flue pour le bien connaître, il faut,
comme l'a observé Sainte-Beuve, avoir l'Essai sur Tes
Révolutions, Atala, le Génie du Christianisme avant
les retouches. La remarque peut s'appliquer d'ailleurs à
tous ses autres écrits, jusques et y compris la Vie de
Rancé, dont la seconde édition est entièrement différente
de la première. Quant aux Mémoires, non seulement la
plupart des chapitres portent en tête la date de leur revi-
sion, mais tout le texte primitif des premiers chapitres
consacrés à son enfance et à son adolescence, offre de
telles divergences avec la rédaction définitive qu'il a pu
être publié comme inédit par Mme Lenormant, sous le
titre d'Esquisse d'un maître (1874, in-8). Ses correspon-
dances diplomatique et privée n'ont pas encore été réunies,
mais il ne serait pas difficile d'en rassembler les éléments.

Des divers portraits originaux de Chateaubriand le plus
connu est celui de Girodet, exposé pour la première fois
au salon de 4810 sous cette désignation: Portrait d'homme
méditant dans la campagne de Rome. Chateaubriand a
raconté comment Denon, en courtisan prudent, avait dissi-
mulé, le jour de l'ouverture du salon, ce portrait dans un
coin obscur et comment Napoléon exigea, au contraire,
qu'il fût placé devant lui. Il reparut, cette fois avec le
nom du modèle, au salon de 1844. Donné par M me Réca-
mier au musée de Saint-Malo, il a figuré en 4878 à
l'éphémère exposition des Portraits nationaux. Un buste
en marbre par David d'Angers (4829), conservé par la
famille, un médaillon du même (musée du Louvre) et une
statue assise par Duret (palais de l'Institut) complètent
cette iconographie à laquelle il faut joindre d'assez nom-
breuses estampes gravées principalement d'après Girodet et
David d'Angers. Maurice TounsEUx

BIBL.: CHATEAUBRIAND, Mémoires d'outre-tombe,1849-
1850, 12 vol. in-8; 1849, 8 vol. grand in-8, avec gr. ; 1853
ou 1 861, 6 vol. in-8 avec gr.; Esquisse d'un Inaitre, 1874,
in-18. — Mm, DE CHATEAUBRIAND , Mémoires inédits (mu-
tilés et inachevés), publiés par l'abbé Pailhés dans la
Revue catholique de Bordeaux (I885) et tirés à part à
100 exemplaires. — Scipion MARIN, Histoire de la vie et
des ouvrages de M. de Chateaubriand, 1832, 2 vol. in-8. —
Un homme de rien [L. DE LOaIçxIE], Galerie des contem-
porains illustres, 1840, t. I. — Eloge de Chateaubriand,
par le duc DE h,OAILLES (son successeur à l'Académie
française) 1818, in-8. — Z. COLLOMBET, Chateaubriand, sa
vie et ses doits; Lyon, 1851, in-8. — ANCELOT, Vie de
Chateaubriand, 1850, in-8. — VILLEMIIN , la Tribune
moderne, 1858, in-8. — Comte DE MARCELLUS, Chateau-
briand et son temps, 1859, in-8. — SAINTE-BEUVE, Cha-
teaubriand et son groupe Littéraire sous l'Empire, cours
professé à Liège en 184J; 1861, 2 vol. in-8 et in-18; nouvelle
édit. revue, corrigée et augmentée, 1878, 2 vol. in-18. —
L'abbé CLERGEAU, Chateaubriand, sa vie publique et
intime, ses oeuvres, étude suivie d'une réplique à M. Sainte-
Beuve, 1860, gr. in-8. —H. DE BonNIER, Eloge de Chateau-
briand (couronné par l'Académie française), I864, in-4. —
J. DANIELO, les Conversations de M. de Chateaubriand;
ses agresseurs, 1864, in-8. — Ch. BENOIT, Chateaubriand,
sa vie et ses oeuvres, 1864, in-12.— Le Livre du. centenaire
du Journal des Débats,1889, in-4 (article de M. E.-M. DE
VOGUE).
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LA\IARTINE, VAULABELLE, `IEL-CASTEL, Histoire de
la Restauration. — A. VINET, Etudes sur la littérature

f
rançaise du xix, siècle, 1849-1851, 3 vol. in-8. — SAINTE-
EUVE, Portraits contemporains, t. I et II; Causeries du

lundi, t. I, II et X; Nouveaux lundis, t. III; Premiers
Llundis, t. III. — BARBEY D'AunsvitY, les Prophètes du

passé,1851, in-16. — Mm, Ch. LENORMANT, Souvenirs et
correspondances tirés des papiers de Mm. Récamier,1859,
2 vol. in-8 ; 4, édit., 1873, 2 vol. in-8. — Ch. MONSELET,
Portraits après décès, 1865, in-12. -- L. DE LomtsrE, Es-
quisses historiques et littéraires, 1879, in-12.— P. nE RAY-
NAL, les Correspondances de Joubert, 1883, in-18. — Ilipp•
LUCAS, Souvenirs et portraits littéraires, 1890, in-12.

Mm, DE S. AMAN (Mme H. ALLART), les Enchantements
de Prudence et les Nouveaux enchantements, 1873, 2 vol.
in-12.—Lucile DE CHATEAUBRIAND, Ses Œuvres, précédées
de sa Vie par Anatole FRANCE, 1879, in-16. — Fréd. Saut,
NIER, Lucite de Chateaubriand et M. de Caud; Nantes,
1885, in-8. — A. BARROUx, la Comtesse de Beaumont, 1883,
in-8.

CHATEAUBRIAND (Art culin.). Epais morceau de filet
de bœuf grillé, servi au beurre avec une garniture de
pommes de terre frites, de champignons ou de truffes.

CHÂTEAUBRIANT (Castrunt Briantii). Ch. 1. d'arr.
du dép. de la Loire-Inférieure, sur la Chère ; 6,177 hab.
St. du chem. de fer d'Orléans (ligne de Châteaubriant
k Nantes), et de l'Ouest (embranchements sur Rennes et
Vitré). Fabriques de cuirs vernis, d'étoffes, de poteries,
de machines agricoles ; fonderie de fer et de fonte ; confi-
serie d'angélique, tanneries, commerce de cuirs, et spécia-
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Iement de peaux pour la ganterie, de bois, d'engrais, de
serges, de céréales et de bestiaux.

HISTOIRE. — La ville doit son origine au château élevé
au xIe siècle par un seigneur breton du nom de Briant.
L'un de ses descendants, Geoffroi IV, accompagna saint
Louis à la croisade de 1248 ; il fut blessé et pris à la
bataille- de Mansourah, et le roi, à cette occasion, aurait
remplacé ses armoiries anciennes par un champ de gueules
semé de fleurs de lys d'or avec la devise : Mort sang
teint les bannières de France. La baronnie de Château-
briant passa par alliance, au xive siècle, à la famille de
Dinan et fut possédée successivement depuis par les Laval,
les Montmorency et les Bourbon-Condé. Les Normands
et les Bretons coalisés contre Pierre de Dreux furent
battus par lui près de Châteaubriant en 1222. La Tré-
moille s'en empara, en 1488, sur les princes Iigués contre
Anne de Beaujeu. Henri II y signa en 1351 un édit célèbre
(V. plus bas). Pendant les guerres de la Ligue la ville fut
prise et reprise plusieurs fois. Lors de la Révolution, elle
fut occupée en 1793 par les Vendéens et en 1800 par les
Chouans.

MONumENTs. — Le principal monument de Châteaubriant
est son château; il se compose de deux parties distinctes :
le vieux château et le logis de la Renaissance. Le vieux
château, bien que ruiné, a conservé son donjon carré et

quatre tours de défense des portes. Certaines de ses parties
appartiennent à la construction primitive, c.-à-d. au
Xie siècle. Il avait encore une garnison en 4601 et ne fut
démantelé qu'à la suite de la révolte d'Henri de Montmo-
rency, baron de Châteaubriant, décapité en 4632. Le
château neuf, commencé en 1321 par Jean de Laval, est
occupé par la gendarmerie, la prison et le tribunal. Une
élegante galerie à arcades en pierres bleues relie le bâti-
ment principal flanqué de quatre tourelles à un élégant
pavillon Renaissance faisant face à l'entrée du vieux château.

L'ancienne église Saint-Nicolas, fondée au xIe siècle, et
qui avait été reconstruite par Jean de Laval au nie, a été
démolie de nos jours et remplacée par un vaste édifice de
style gothique. Des anciens remparts il n'est resté debout
que quelques débris, et les anciens fossés comblés ont été
convertis en promenades plantées d'ormes ; d'autres pro-
menades ont été ménagées autour du château. Château-
briant a conservé en assez grand nombre d'anciennes mai-
sons 'a pignons aigus remontant au xv e et au xvie siècle.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

A 1 kil. environ au N.-0. de la ville se trouve l'église Saint-
Jean-de-Béré, prieuré de Marmoutier, fondé en 1114 par
Briant II. C'est un bel édifice roman, restauré de nos jours.

Traité de Châteaubriant. — Le duc d'Orléans se
retira en Bretagne à la suite de la découverte du complot
qu'il avait formé pour enlever Charles VIII et conclut une
alliance avec le duc de Bretagne, le roi des Romains, Main
d'Albret, le comte d'Angoulême, le prince d'Orange et
Philippe de Commines. Anne de Beaujeu chercha à déta-
cher du duc de Bretagne les barons qui, depuis la mort
de Landais, avaient gouverné au nom du duc et qui s'ir-
ritaient de voir François II dominé par ries étrangers, par
Louis d'Orléans, le prince d'Orange, Dunois et Lescun.
.Les sires de Rieux, d'Avaugour, de Maupertuis et le vi-
comte de Rohan, réunis à Châteaubriant, réclamèrent du
duc l'expulsion des Français rebelles (fév. 1487) et accep-
tèrent l'aide de Charles VIII que leur offraient l'archevêque
de Bordeaux ( André d'Epinay) et le sire du Bouchage ; le
roi leur promit un secours de 400 lances et de 4,000 fan-
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tassins (4 avr. 4487) pour qu'ils obtinssent par la force
le renvoi du duc d'Orléans. Ce traité (dont A. Bouchard a
donné le texte) était un grand pas vers la réunion du du-
ché à la France. Dès l'année suivante, les seigneurs bre-
tons, inquiets des projets de Charles VIII, se réconci-
lièrent presque tous avec le duc.	 L. DEL.

Edit de Châteaubriant. — Edit en 40 articles, Sui
fut donné par Henri II à Châteaubriant, le 27 juin 45o4,
« pour oster, dit Bèze, tout soupçon que le roy voulust favo-
riser ceux de la religion ». Cet édit, qui renouvelait toutes
les précédentes ordonnances rendues contre les réformés,
attribuait la connaissance du crime d'hérésie à tous juges
présidiaux, en dernier ressort. Il punissait des peines les
plus sévères les hérétiques et surtout les imprimeurs, ven-
deurs et colporteurs de livres prohibés, de gravures, pein-
tures et figures contraires « à l'honneur et révérence »
des saints ou du clergé. Il portait en outre défense aux
personnes illettrées et aux étrangers de toute condition de
discuter des matières religieuses, interdisait les envois
d'argent dans les pays hérétiques et prononçait la confisca-
tion des biens des émigrés. Ce fut le signal de nombreuses
poursuites et d'un redoublement de sévérité. Sleidan rap-
porte que cet édit fut promulgué à Paris seulement le
7 sept. De Thou donne la date du 2 sept. A. LEFIANC.

BIBL.: TRAITÉ DE CHÂTEAUBRIAaT. — Duruy, Histoire
de la réunion de la Bretagne h la France, 1880, t. II. —
A. LrCHAIRE, Alain d'Albret, 1877.— C. SIMON, Main d'Al-
bret et la succession de Bretagne, 1873.— G. nE JALIGNI,
Histoire de plusieurs choses mémorables advenues ès an-
nées 1166-1487 (dans l'Histoire de Charles VIII, par D. Go-
defroy, 1660). — Alain BOUCHARD, les Grandes Chroniques
de Bretagne, 151.4. — P LICIER, Essai sur le gouverne-
ment d'Anne de Bretagne, 1882. — B. DE MA\DROT, Y. de
Batarnay, sieur du Bouchage,1886.

EDIT DE CHÂTEAUBRIANT. — ISAMBERT, Recueil g One rat
des anciennes lois françaises, XIII, 189. — HAAG, France
protestante t. X, p[. justif., p. 17. — SLEIDAN, Commentait
de statu relig., Cul. de Francfort, 1785, III, 272.— DETHOU,
Historiarum sui temporis libri CXXXVIII, éd. de 1733, I,
168. — DE BÉzE, Histoire ecclésiastique des Eglises réfor-
mées au roy aume de France., nom-.éd. de Paris, 1683,
in-4, t. I, p. 103.

CHÂTEAU BRUN (Jean-Baptiste ViviEx de), littérateur
français, né à Angoulême en 1686, mort à Paris le 46 fév.
4775. II avait débuté, en 1744, par une tragédie de
Mahomet II qui obtint onze représentations, lorsqu'il fut
attaché en qualité de maitre d'hôteI à la maison du duc
d'Orléans, puis nommé sous-précepteur de son fils. Par
égard pour les scrupules religieux du prince, il s'abstint
de produire au grand jour les tragédies qu'il continuait de
rimer et ne se départit de cette réserve qu'après la mort du
duc, confiné depuis longtemps dans l'abbaye de Sainte-
Geneviève (1752). En 1754, il donna Ies Troyennes, tra-
gédie dont le succès fut da en partie à l'interprétation de
bines Gaussin et Clairon. Philoctète (4753) et Astyanax
(1756) ne reçurent point un accueil aussi favorable :
Philoctète eut sept représentations et Astyanax une seule;
le même sort attendait peut-étre une Antigone et un
Ajax dont les manuscrits furent employés, parait-il, par un
domestique de l'auteur à envelopper des côtelettes de veau
en papillotte. Malgré, ou peut-être à cause de ses disgrâces
dramatiques, l'Académie française élut Châteaubrun en rem-
placement de Montesquieu (5 mai 4755). Il eut Chastellux
(V. ce nom) pour successeur. A part ses tragédies, on
ne connaît de lui que sa réponse au discours de réception
de l'abbé Arnaud (1771) qu'il ne put lire lui-même à cause
de son grand âpre et à laquelle le débit de d'Alembert,
chargé de cette lecture, valut de vifs applaudissements. Les
OEuvres choisies de Châteaubrun ont été réunies à celles
de Guimond de la Touche (4814, in-18). 	 M. Tx.

BIBL.: GRIae. r, Correspondance littéraire.
CHÂTEA U DO U B LE. Com. da dép. de la Dréme, arr. de

Valence, cant. de Chabeuil; 540 hab.
CHÂTEAU DOUBLE. Coin. du dép. du Var, arr. de

Draguignan, cant. de Callas, près de la Nartubie; 710 hab.
Fer et gypse.

CHATEAUDUN (Castellodunvm). Ch.-I. d'arr. du dép.

d'Eure-et-Loir, sur une hauteur qui domine la rive gauche
du Loir, à 133 kil. de Paris; 7,284 hab. Ligne de Paris
à Tours (par Vendôme), avec embranchements sur Cour-
talain et sur Patay-Orléans. Sous-préfecture, tribunal,
collège, bibliothèque et musée, hôpital civil, hôpital mili-
taire, chambre d'agriculture, Société dunoise d'archéo-
logie, histoire, sciences et arts. Châteaudun avait autrefois
un commerce important de laines et d'étoffes ; on y trouve
aujourd'hui une fabrique de couvertures, une fonderie de
fonte et bronze et ateliers de construction de machines,
une fabrique de chaules de montre et bijouterie, des tan-
neries, deux imprimeries. Sa véritable richesse est l 'agri-
culture; ses marchés et ses foires, très fréquentés pour les
grains, les farines et les bestiaux, sont une source de revenus
pour la population intelligente qui l'habite et sur laquelle
existe un dicton ancien : « Il est de Châteaudun, il entend
à demi-mot. »

HISTOIRE. —Fondé à une époque reculée, Châteaudun était
un oppidum des Carnutes, et, sous les rois do la première
race, le centre d'un pagus et la capitale d'un vicomté. La
localité était assez importante pour posséder un évêché,
créé au ve siècle, supprimé en 573 par le roi Gontran, à
la sollicitation de Papoul (Paulus), évêque de Chartres.
Pillée et incendiée, on ne sait pour quel motif, à la fin du
Fie siècle, par les habitants de Chartres et d'Orléans, rasée
par Rollon et Ies hordes normandes en 875, la ville
perdit de son importance; propriété des comtes du Perche,
elle fut vendue à Louis IX par Thibaut, comte de Cham-
pagne (4234), reçut sa charte de commune de Pierre
d'Alençon, comte de Blois (4281), fut donnée en apanage
puis confisquée au seigneur de Craon pour le punir de sa
participation au meurtre du connétable de Clisson ; elle passa
entre les mains de Louis, duc de Touraine et d'Orléans
(1391). Cédée à Charles VI l'année suivante, elle fit partie
des domaines de son fils Charles d'Orléans, puis appartint
au frère naturel de ce dernier, Jean, dit le bdtarcl de Do-
rmis, le célèbre connétable. Marie d'Orléans, la fille du
dernier duc de Longueville (branche cadette de la maison
de Dunois), en épousant, en 1694, Louis-Henri de Bour-
bon, transmit Châteaudun et ses dépendances à la famille
de Luynes, qui possède encore aujourd'hui le chateau. La
ville résista aux Anglais et ce fut la seule de la rive
droite de la Loire qui demeura française pendant la plus
mauvaise période de la guerre de Cent ans. Néanmoins,
elle s'était dépeuplée et amoindrie. En 1590, les ligueurs
commandés par La Bourdaisière la prirent et la rançon-
nèrent, puis l'abandonnèrent en incendiant les faubourgs ;
et au début du xvine siècle, Châteaudun sortait à peine
d'une trop longue décadence, augmentée par la disette et
la peste, lorsqu'une nouvelle et terrible catastrophe acheva
de la ruiner. Le 20 juin 4723, un incendie allumé dans le
faubourg Saint-Valérien, activé par un vent violent, se
répandit dans la ville entière et put, pendant huit jours,
détruire trois églises, cinq édifices publics et huit cents
maisons. Châteaudun fut presque entièrement reconstruit,
après ce sinistre, sur Ies plans de I'architecte Hardouin qui
en a fait une très jolie et très agréable ville. Louis XV
atténua en partie les conséquences du désastre en accor-
dant des secours considérables et une exemption complète
d'impôts pendant dix ans. Depuis cette époque, Châteaudun
a joui du calme qui fait renaître la prospérité ; mais lors
de l'invasion allemande (1870), cette cité fut de nouveau
le théâtre d'un des épisodes les plus émouvants de notre
Histoire. Le 18 oct., vers midi, le général prussien von Wit-
tich arriva devant cette ville ouverte avec 12,000 hommes
environ et 30 pièces de canon; il la trouva défendue par
environ 1,200 combattants composés (le francs-tireurs de
Paris, de Nantes, de Cannes et de gardes nationaux de Châ=
teaudun. La résistance héroïque à laquelle prirent part les
habitants dura jusqu'à dix heures du soir, et Iorsque sonna
l'heure de la retraite, les Français écrasés parle nombre se.
replièrent, disputant pied à pied le terrain à l'ennemi; la
lutte dura toute la nuit dans les rues, à la lueur des incen
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dies qu'allumèrent les vainqueurs et qui détruisirent j pétrole, sans compter les pertes occasionnées par les pro-
233 maisons, la plupart brillées à la main à l'aide du jectiles prussiens. Ce bel exemple de défense locale mérite

d'être particulièrement honoré ; le gouvernement de laavait bien mérité de la patrie, et chaque année, depuis
Défense nationale a solennellement déclaré que Châteaudun ( lors, on célèbre l'anniversaire de cette résistance qui res-

tera célébre. Un monument a été érigé dans le cimetière, j 	 Sous l'ancien régime, cette ville était le siège d'une
le 48 oct. 4874, à la mémoire des défenseurs de Cha—  juridiction ressortissant au bailliage de Blois, et regie par
teaudun.	 la coutume locale du Dunois.
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HOMMES ci:LssRES. — Châteaudun est la patrie du vieux
poèteLambertliTors (xne siècle), de NicolasToutain, célèbre
émailleur du xvie siècle, du musicien Guédon, du graveur
N. Chaperon, du médecin Gendrin, de l'ingénieur-architecte
Toufaire.

MONUMENTS. — Malgré les deux incendies de •1723 et
de 4870, on trouve encore k Châteaudun quelques
maisons intéressantes (rue Saint-Lubin) et de curieux
monuments. Le château (mon. hist.) qui domine la ville à
ro., a été construit vers 940 par Thibaut le Tricheur, puis
rebâti successivement au xIIe siècle, au xve par Dunois,
et amplifié au commencement du xvi e par François II de
Longueville. A ce dernier propriétaire est due la façade
intérieure, si élégamment ornée, et un escalier sculpté du
goût le plus artistique; le vieux donjon, dit tour de Thibaut
le Tricheur (xn e siècle), domine l'édifice. Avant 1843, dans
la partie de la cour du château qui avoisine cette tour, exis-
taient de vieux bâtiments dont la démolition a rendu l'espace
libre, mais dont on regrettera la disparition : c'étaient les
débris de l'ancien cloître du chapitre, connus depuis le
xve siècle sous le nom de galeries. Michel de Marillac, l'an-
cien garde des sceaux de Louis XIII, mourut en prison dans
ce château. La Sainte-Chapelle, attenant au château, est un
très joli édifice du xv e siècle, à deux étages, avec statues
peintes à l'intérieur; il est accompagné de deux petits
oratoires latéraux, dans l'un desquels on peut voir une
curieuse peinture murale du xv e siècle, représentant. le
Jugement dernier. La Sainte-Chapelle, dévastée en 1793,
servit en 4814 à loger de nombreux prisonniers, et les
Prussiens en enlevèrent les vitraux ; elle devint bientôt
une loge maçonnique, une salle de bal et de repas de
noces, jusqu'au jour ott le duc de Luynes (1802-4867),
et après lui son fils Charles d'Albert de Luynes (j- 4870)
la firent entièrement restaurer par l'architecte Debacq, le
peintre Steinheil et le sculpteur Gaullier. En •1870, elle
lut habitée par les francs-tireurs, puis par l'artillerie
prussienne qui la transforma en écurie. D'anciennes
stalles provenant de cette chapelle ornent actuellement le
choeur de l'église de la Madeleine : elles sont h ès remar-
quables et datent du xve siècle.

L'église de la Madeleine (mon. hist.), de forme irrégu-
lière, s'élève sur les fondations des trois premiers édifices
religieux, bâtis successivement à Châteaudun ; l'édifice
actuel a été construit vers 1138, sauf l'abside qui s'écroula
sous l'affaissement des voûtes en '1522, et fut réédifiée en
1529. Les vantaux de la porte principale datent de cette
époque; la grande nef est voûtée en bois, à charpente
apparente (restaurée en 1873) ; on remarque, outre les
stalles, deux bas-reliefs du xvIII e siècle ; des travaux
entrepris en 1885 ont permis' de dégager un intéressant
portail du xne siècle qui s'ouvre sur la face méridionale.

Les anciens bâtiments de l'abbaye de la Madeleine,
incendiés au xve siècle et reconstruits postérieurement,
ont été utilisés de nos jours pour l'hospice et le palais de

Justice. Les deux autres élises
sont Saint-Jean (aile et xve siècles),
et Saint-Valérien, de pur style ogi-
val, oit l'on remarque des vitraux
du xvie siècle, une grande pein-
ture murale à l'intérieur représen-
tant un sujet légendaire, et la py-
ramide en pierre qui domine la tour
du xve siècle, fort endommagée en
1870 par les boulets prussiens.

L'ancienne chapelle Notre-Daine
de Champdé, charmant édifice da-

teaudun.	 tant de 1555 environ, converti en
magasins à fourrages, a été victime

de la foudre en 1878. La façade (mou. List.) a été con-
servée et, entourée d'une grille protectrice, sert d'entrée
principale au cimetière. Les murs calcines ont été rem-
placés par les murs nouveaux qui relient la façade au mur
du cimetière.

Du mail on jouit d'un beau coup d'oeil. Les armes de
Châteaudun sont : de gueules is trois croissants d'ar-
gent 2 et 'f, au chef d'azur chargé d'une croix de la
Légion d'honneur, en souvenir de sa belle défense de
1870, et pour devise Extincta revivisco. 	 H. STEIN.

BIBL.: Abbé BORDAS, Histoire sommaire du Dunois, de
ses comtes et de sa capitale; Châteaudun, 1884, 2 vol. In-8,
nouv. édit, — L.-D. CounRAY, Histoire du château de Châ-
teaudun; Châteaudun, 1871, 4n-12. — C. LACROIx, Histoire
du collège de Châteaudun; Châteaudun, 1889, in-12. —
BELLIER DE LA CHAVIGNERIE, Notes pour serVir â l'his-
toire de la Sainte-Chapelle de Châteaudun (Mém. de la
Soc. archéol. d'Eure-et-Loir, III). — E. LEFEVRE-PONTA-
Lis, Etude archéologique de l'église de la Madeleine de
Châteaudun (Bull. de la soc. Dunotse, V). — H. STEIN.
Notice suc l'imprimerie a Châteaudun (ibid., VI). — A.
nu BELFORT, Archives de la Maison-Dieu de Châteaudun;
Châteaudun, 1881, in-8. — L. MERLET, Inventaire des ar-
chives communales de Châteaudun; Châteaudun, in-4.
— Du môme, Registres et minutes des notaires du comté
de Dunois (1369-1676), Invent. sommaire; Châteaudun,
1837, in-42.— L.-D. COUDRAY, Défense de Châteaudun dans
la journée dit 18 oct. 1870; Châteaudun, 1871, in-18. — P.
MONTARLOT, Journal de l'invasion. (Châteaudun, 1870-
1871); Châteaudun, 1871, in-12.— Général AMIBERT, Histoire
de la guerre de 1870-1871; Paris, 1889, in-18. — Bulletins
de la Société Danoise, t. I â IV (1864-1890).

CHÂTEAU DU N—nu—RuilEEL. Village d'Algérie, dép. et
arr. de Constantine, dans une plaine fertile en céréales,
stat. du ch. de fer de Constantine à Sétif; est le ch.-1.
d'une corn. mixte de 24,792 hab. dont 79 français et le
reste indigène.	 E. CIT.

CHÂTEAU FO RT. Coin. du dép. des Basses-Alpes, arr.
de Sisteron, cant. de la Motte-du-Caire; 176 hab.

CHÂTEAU FO RT. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Versailles, cant. de Palaiseau; 693 hab.

CHAT EAUFORT (Pierre HOSSEAu, marquis de) (V. BOY-
SEAU).

CHÂTEAU GAY. Coin. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. et
cant. 0. de Riom ; 1,476 hab. La seigneurie de Château-
gay appartint d'abord à la famille de Vigoche, qui la vendit
à celle de Giat ou Giac. Elle passa ensuite par mariage à
la maison de Laqueuille qui la possédait encore en 1789.
Château construit par le chancelier Pierre de Giat, au
XIve siècle.	 L. F.

CHÂTEAUGIRON. Ch.-1. de cant. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. de Rennes, sur l'Yaine, affluent de la Seiche;
1,344 hab. BIanchisseries, tanneries; commerce de toiles
et de fil. Le bourg s'est formé au moyen âge d'habitations
groupées autour d'une forteresse féodale qui joua un cer-
tain rôle dans les guerres de la Ligue. Il fut pris notam-
ment le 24 juin 4581 par Mercoeur _qui, d'après la légende,
en aurait fait pendre toute la garnison. Il en subsiste une
galerie et deux tours.

CHÂTEAUGIRON (René-Hippolyte LE PRESTRE, mar-
quis de), diplomate français, mort à Nice le 6 juin 1848.
Nommé secrétaire de légation à Berlin le 10 juil. 1793,
puis premier secrétaire à Saint-Pétersbourg ie 22 déc.
1801, le marquis de Châteaugiron parait avoir été éloigné
du service pendant de longues années. On le retrouve
consul général à Bucarest en avr. 4837. Nommé ensuite
successivement à Nice (44 - août 1840) et à Mobile (oct.
1840), sans être installé, il alla définitivement occuper le
poste de Nice (4 avr. 4844) on il mourut. Le marquis
de Châteaugiron appartenait à une vieille famille bretonne.
Il est probable que c'est lui qui servit comme officier
dans les armées de la République et notamment dans
l'état-major de Marceau en Vendée. Il aurait dès lors été
l'ami du jeune général, qui aurait épousé sa sœur; Agatha
de Châteaugiron, sans l'opposition du père de cette der-
nière. Le marquis de Châteaugiron aurait. fort bien pu
communiquer lui-même ces renseignements à Doublet de
Boistbibault dont l'ouvrage sur Marceau, paru en 1851,
devait être depuis longtemps en préparation. 	 L. F.

BIBL.: H. MAze, le Général Marceau; Paris,1888, in-8.
CHÂTEAULIN. Cli.1. d'arr. du dép. du Finistère, h

28 kil. N. de Quimper; 3,656 hab. Petit port sur
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l'Aulne, rivière qui traverse la ville et qui fait ici partie
du canal de Nantes à Brest; station principale du chemin
de fer entre ces deux villes, avec un viaduc, dit de Ker-
lobert ou de Châteaulin (117 m. de Iong, 25 m. de haut,
7 arches) ; site pittoresque (236 m. d'ait.), au pied des
montagnes Noires ; vallée fertile, prairies. C'est près de
là que se trouve la ferme-école du département. Le port
de Châteaulin ne compte comme port maritime que depuis
la construction du bassin à flot de Port-Launay (à 3 kil.
en aval), livré à la navigation vers la fin de 4 '857. Il est
pourvu de quais sur les deux rives du chenal, dans une
longueur de 260 et 266 ni., et est devenu accessible aux
bâtiments n'exigeant pas un mouillage de plus de 3 m. Il
exporte les produits du pays, consistant en ardoises, bois
de chauffage, céréales, etc., apportés en majeure partie
par le canal; il importe par la navigation maritime (les
matériaux de construction, de la houille, des engrais
marins, des denrées alimentaires; son importance com-
merciale est en voie de progression, et fait plus que com-
penser la destruction de l'ancienne pêcherie de saumons
causée par la canalisation de la rivière. Les édifices à citer
à Châteaulin sont: les ruines d'un château; l'église Notre-

Daine, ancienne chapelle du château (xvi e siècle) ; une
croix de pierre à personnages sculptés, dans le cimetière;
l'église récente de Saint-Idumet, dans le style du xivesiècle,
avec une flèche élégante. C'est la seconde petite ville en
France qui ait été éclairée à la lumière électrique (1885);
le moteur est une chute d'eau empruntée au canal. —
Châteaulin tire son nom du château que fit bâtir, au
xe siècle, Budic, comte de Cornouailles, surnommé Cas-
tellin, et dont on voit encore des débris sur le mamelon
occupé aujourd'hui par l'hospice. Selon Ogée, il aurait été
construit successivement par Alain I et Alain II, ducs de
Bretagne, et terminé en 936. Son nom aurait été Château-
Alain. En 1163, le vicomte du Faou Ruélin s'étant rendu
maltre par surprise du comte de Léon, Hervé, et de son
fils Guiomarch, et les ayant enfermés dans la forteresse
de Châteaulin, la ville fut investie par un autre fils
d'Hervé, Ramon, évêque de Léon, assisté du duc Conan.
Les prisonniers furent délivrés, et -le vicomte du Faou,
à son tour, fut pris et enfermé au château de Daoulas,
où on le Iaissa périr de faim. Vers 1595, le comte de
La Maignane, du parti de Mercœur, pilla les campagnes
des environs de Châteaulin. Cette ville fut un (les points
de défense dans la guerre aux Chouans.	 C. DEL.

BIBL.: CAMBRY, `Voy. dans te Finistère en 1794, annoté
par Em. Souvestre, en 1836, p. 249. — PERRENEZ, Notice
sur le port de Châteaulin, dans Ports mrait. de la France,
1879, 8. IV, p. 180.

CHATEAUMEILLANT (Castrum. itledîolani). Ch.-l. de

cant. du dép. du Cher, arr. de Saint-Amand-Mont-Rond,
sur la Sinaise; 3,866 hab. De nombreuses antiquités mises
au jour à diverses reprises témoignent que ce lieu était
déjà habité à l'époque romaine. La seigneurie appartint
successivement aux maisons de Lautrec, du Plessis-Châtil-
lon, de Gamaches, et fut érigée en comté en 4644 en
faveur de Jean Fradet, seigneur de Saint-Aoust. — Eglise
du xie siècle (mon. hist.), dont le choeur et le transept
sont entourés de sept chapelles rayonnantes. Château

gothique auquel ont été ajoutées au xvie siècle de nom-
breuses constructions dans le goût de la Renaissance, et
dont l'ensemble présente un aspect des plus pittoresques.

CHÂTEAU MORAN D. Illustre maison du Forez, dont les
membres les plus marquants sont : Hugues (le Château-
morand, chambellan de Charles VI, mort en 1400 ; il fut
fait prisonnier à la bataille de Poitiers, guerroya contre
les Anglais en Bourbonnais et en Berry, et suivit son
suzerain, le duc Louis II de Bourbon, en Espagne, à
Rosebecque, à l'Ecluse, enfin dans l'expédition de Barbarie.
Sa statue tombale est conservée au musée de Roanne. —
Jean de Châteaumorand (V. plus loin), fils du précédent.
Anne, sa fille et unique héritière, ayant épousé Brémond
de Lévis en 4423, la seigneurie de Châteaumorand passa

, ainsi dans la maison de Lévis, et donna son nom à l'une
des branches de cette famille. — Jean de Levis, baron de
Châteaumorand, mort en 1640, sénéchal d'Auvergne,
gouverneur du duc d'Orléans, qui fut depuis dauphin, et
roi sous le nom de Henri II. — Antoine de Levis, baron de
Châteaumorand, frère et héritier du précédent, prince-
archevêque d'Embrun, protecteur du jurisconsulte Jean
Papou. — Diane de Cliâteaumorand, née à Saint Martin-
d'Estreaux (Loire) le 30 nov. 4561, morte le 8 mars 4626.
Son mariage avec Anne d'Urfé, bailli de Forez, avant été
déclaré nul, elle épousa, le 15 fév. 4600, le frère d'Anne,
Honoré d'Urfé, qui rendit Diane célèbre sous le nom de la
fière et belle Astrée. Cependant Diane avait des sin-
gularités de caractère qui rendaient son commerce pénible ;
aussi, après dix années de vie commune, pendant les-
quelles. Honoré d'Urfé écrivit à Châteaumorand la Sa-
roisiade et le commencement de lAstrée, les deux époux
se séparèrent à l'amiable. — Charles-François de Levis,
marquis de Châteaumorand, né à Saint-Martin-d'Es-
treaux en 1698, mort en 1751, lieutenant général des
armées du roi, et lieutenant général au gouvernement du
Bourbonnais. Il servit sous Berwick dans la guerre (le la
succession de Pologne, fut ensuite à la défense de Prague,
et à la malheureuse retraite d'Epra, aida Conti à prendre
Mons, et combattit à Raucoux ; sa dernière campagne fut
celle de Provence, où il aida efficacement le maréchal de
Belle-Isle dans l'attaque de Villefranche, Montalhan et
Vintimille. Le nom de Châteaumorand s'éteignit avec lui.

HEURE.
BIBL.: REURE, Histoire du château et des seigneurs de

Châteaumorand; Roanne, 1888, in-4.
CHÂTEAUMORAND (Jean de), homme de gguerre,

diplomate et chroniqueur, né vers 4352 à Saint-Martin-
d'Estreaux (Loire), mort le 30 nov. 1429. Châteaumorand
prit part, dans sa jeunesse, à la plupart des expéditions
organisées dans les provinces du Centre et du Sud-Ouest
pour l'expulsion des Anglais, et notamment à la campagne
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d'Auvergne (4375), que nous connaissons surtout par sa
chronique. Armé chevalier en 4380, au sacre de Charles VI,
Châteaumorand est aussitôt envoyé à Nantes pour défendre
cette ville contre Buckingham. Il se distingue, dans la
guerre de Flandre, par plusieurs actions d'éclat, combat à
Rosebecque, aide le gouvernement royal à rétablir l'ordre et
la police dans les rues de Paris, prend avec Boucicaut plu-
sieurs places en Poitou (1385), se trouve au port de l'Ecluse,
à la tête d'une troupe d'hommes d'armes, pour le grand
projet de descente en Angleterre, conduit un renfort au
roi (le Castille, qui avait à repousser une agression du duc
de Lancastre, et intervient à plusieurs reprises dans les
événements de Bretagne. — Il figure aussi, de la manière
la plus honorable, dans les pourparlers qui amenèrent une
longue trêve entre la France et l'Angleterre; le conseil du
roi estimait singulièrement l'habileté de ce gentilhomme
« pourvu de sens et de langage », comme dit Froissart,
« froid et attrempé en toutes manières », expert à conduire
une mission diplomatique aussi bien qu'à tenir une épée. —
Chéteaumorand joua le premier rôle, après Boucicaut, dans
ce qu'on peut appeler déjà la question d'Orient. En 1390,
il suivit le duc de Bourbon à la croisade de Barbarie. Six
ans plus tard, après le désastre de Nicopolis, il fut envoyé
par Charles VI comme ambassadeur auprès de Bajazet,
pour négocier la délivrance des prisonniers ; le roi re-
connut ses éclatants services en le faisant entrer dans son
conseil (1397). H accompagna ensuite Boucicaut à Cons-
tantinople, et quand celui-ci revint en Occident avec
l'empereur Manuel pour solliciter de nouveaux secours,
Chateaumorand resta chargé de défendre la capitale
grecque, avec le titre de « capitaine pour le roi de France
en la cité de Constantinople ». A peine de retour, il alla
rejoindre Boucicaut, nommé gouverneur de Gênes, et
devint avec lui l'âme du parti Français dans la Méditer-
refluée. Mais il fut pris par les Vénitiens à la bataille
de Modon (1403). — Après sa délivrance, Châteaumorand
est encore acteur dans un grand nombre d'événements; il.
est chargé d'une mission délicate auprès de Benoît XIII,
conduit douze cents hommes d'armes à Boucicaut, dont la
situation à Gênes était de plus en plus précaire, et chasse
Asmé de Viry de la Bresse. En 1418, il défend Creil
contre les Bourguignons, et essaye de préparer en Nor-
mandie la résistance nationale contre l'envahisseur anglais ;
ce sont les derniers actes de sa vie politique. Il avait
été nommé précédemment bailli de Mâcon et sénéchal de
Lyon, puis sénéchal de Beaucaire et de Nîmes. Son rôle
dans l'histoire particulière du Bourbonnais et du Forez
n'est pas moins considérable. — B nous reste à dire un mot
du chroniqueur. Châteaumorand avait recueilli d'abondants
'souvenirs sur la vie du duc Louis II de Bourbon ; mais
ces mémoires, écrits par un homme qui n'avait pas eu le
temps do s'exercer au beau style, manquaient sans doute
de cet art qu'on recherchait déjà dans Ies livres d'histoire.
Or, en ce temps-là, vivait à la cour de Bourbonnais Jean
Cabaret d'Orroville, savant clerc en écriture, qui se
chargea de rédiger les notes du vieux chevalier forézien ;
de cette collaboration sortit la Chronique du bon due
Lops de Bourbon, qui fut commencée le 29 mars 4429.
Jean de Châteaumorand mourut quelques mois plus tard.

REURE.
BIOL.: Archives de Châteaumorand.-- Chronique du

bon Loys duc de Bourbon, avec l'Introduction de Chazaud;
Paris, 1876, in-8. — FROISSART, la Chronique de Bouci-
caut. — MONSTRELET, LE RELIGIFUx De SAINT-DENIS, etc.
REURE, Histoire du château et des seigneurs de Chdteau-
maraud; Roanne, 1888, in-4. — DELAVILLE LE ROULx, la
France en Orient au xIve siècle, Paris, 1885, gr. in-8.

CHÂTEAU NEUF. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Beaune, cant. de Pouilly-en-Auxois ; 289 hab.

CHÂTEAUNEUF, Com. du dép. de la Loire, arr. de
Saint-Etienne, cant. de Rive-de-Gier; 620 hab.

CHÂTEAU NEUF. Com. du dép. de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. de Chamoux 874 hab.

CHÂTEAU NEUF, Com. du dép. de la Vendée, arr. des

Sables-d'Olonne, cant. de Challans; 394 hab. Tumulus.
Ruines de l'ancien manoir des Loges.

CHÂTEAUN EU F-CALCERNIER (Castrum noium, Chas-
teauneu f des Papes). Com. du dép. de Vaucluse, arr. et
cant. O. d'Orange; 1,151 hab. Le lieu de Châteauneuf
fut donné, en fief temporel, aux évèques d'Avignon par
les empereurs d'Occident. Les droits des évêques d'Av i

-gnon furent confirmés par les papes. La reconstruction
du château eut lieu sous le pape Jean XXII. Pendant le
séjour des papes à Avignon, Châteauneuf jouit d'une cer-
taine importance. Lors des guerres religieuses du xvIe siècle,
il fut pris par le baron des Adrets, et son château fut en
partie détruit. Il en existe encore de belles ruines, dontla
principale est la tour dont la partie inférieure est du com-
mencement du xne siècle et le sommet du xiv°,

CHÂTEAUNEU F –DE–BoanETTE. Com. du dép. ile la
Drôme, arr. et cant. de Nyons; 212 hab.

CHÂTEAU NEU F—DE—CRAaRE. Com. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Gap, cant. de Ribiers; 129 bah.

CHÂTEAU N EU F-nE-GADAGNE (Castrum nauum, Cas-
telnau-Monsignor Giraut, Chasteneuf de Messire
Giraud l'Ami, Gadagne). Com. du dép. de Vaucluse,
arr. d'Avignon, cant. de l'Isle; 1,064 hab. Le lieu de
Châteauneuf fut occupé dès l'époque romaine. Au xn e siècle,
il appartenait à l'abbaye de Saint-Guilhem du Désert, au
diocèse de Lodève. Il fut inféodé, en partie, en 1162, à
Giraud Ami qui rendit hommage pour la terre de Château-
neuf à l'abbaye de Saint-Guilhem, et dont un des descen-
dants concéda, en 4268, une charte de coutumes aux habi-
tants de Châteauneuf. En 4323, l'abbaye céda tous ses
droits sur Châteauneuf au pape Jean XXII. Cette seigneurie
appartint successivement aux Giraud Ami et aux Sabran
(1 .162.1371), aux Simien (4371-1669). Elle fut érigée
en duché, le 30 nov. 1669, en faveur de Charles Félix de
Galéan, comte de Gadagne, et sa famille la posséda jusqu'à
la Révolution. Le village est dominé par les ruines du
château féodal.	 L. D.

Bmt,.: L. DunLMEt, Charte et Statuts de Chtiteauneu/
de-Gedagne; Avignon, 1879, in-8.

CHATEAU N EU F-nE-GALAURE. Corn. du dép. de la Drôme,
arr. de Valence, cant. de Saint-Vallier; 1,310 bah,

CHÂTEAU N EU F-DE-MAZENC. Com, du dép. de la Drôme,
arr. de Montélimar, cant. de Dieulefit; 1,597 hab. Pote-
rie ; filature de soie. Ruines d'un ancien château féodal.

CHÂTEAU NEU F-D'ENTRAUNES. Com. du dép. desAlpes-
Maritimes, arr. de Puget-Théniers, cant. de Guillaumes;
227 hab.

CHÂTEAU NEU F—DE—RANnox. Ch.-1. de cant. du dép..
de la Lozère, arr. de Mende, sur une colline escarpée domi-
nant le confluent du Chapeauroux et de la Boutaresse ;
768 hab. Cette localité était, au moyen âge, le chef-lieu de
Iune des baronnies du Gévaudan; elle est restée célèbre
par la capitulation des Anglais maitres du château assiégé
par Duguesclin, qui trouva sous ses murs une mort glo-
rieuse le 13 juif. 1380. Les ruines du château s'élèvent
sur un escarpement de la Margeride; la maison où mourut
le connétable est au hameau de l'Habitarelle ; un monu-
ment commémoratif en pierre bleue y a été élevé en 1820.

CHÂTEAU N EU F-D'IsÈnE. Com. du dép. de la Drôme,
arr. de Valence, cant. de Bourg-du-Péage ; 2,196 hab.
Vastes carrières de pierre de mollasse formant de nom-
breuses galeries. Vin estimé. Le bourg est dominé par les
ruines d'un château féodal, où naquit saint Hugues, évêque
de Grenoble au Xle siècle. Au pied du château jaillit dans
une grotte la fontaine miraculeuse de saint Hugues quia le
renom de guérir les maux d'yeux.

CHÂTEAUNEUF-n'Oeio. Com, du dép. des Alpes-Mari-
times, arr. de Grasse, cant. du Bar, aux sources de la
Braque; 530 hab. Plâtrières. Moulins à huile. Ruines d'un
ancien couvent.

CHÂTEAU N EU F-n'OzE, Corn. du] dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Gap, cant. de Veynes; 99 hab.

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 903 —	 CHÂTEAUNEUF

CHÂTEAU N EU F-nu-FAou. Ch.-1. de cant. du dép. du
Finistère, arr. de Châteaulin ; 3,537 hab., sur l'Aulne,
faisant suite avec l'Hyère à partir de son confluent en
amont, au canal proprement dit de Nantes à Brest, qui
finit dans ce dernier affluent, vers Carhaix. Le site est
pittoresque, les sinuosités de la rivière sont bordées de
prairies et de petits bois, et l'on aperçoit vers le S. les
montagnes Noires ainsi que la forêt du Laz qui les cou-
ronne, à 305 m. H y a à Châteauneuf un comice agricole,
et dix-neuf foires par an. Ardoises d'excellente qualité ;
minerai de fer; production et commerce de cire jaune et
de miel; commerce de bestiaux. Il reste d'un ancien
château fort des traces de ses fondations sur un coteau
qui domine l'Aulne; au revers du même monticule se
trouve la chapelle de Notre-Dame-des-Portes, remarquable
par ses sculptures délicates; église paroissiale du xvi e sIècle,
ancien camp; buttes, à Kergastel.	 C. DEL.

CHÂTEAUNEUF-nu-RHONE. Com, du dép. de la Drôme,
arr. et cant. de Montélimar, sur le Rhône en face de
Viviers; 1,195 hab. Stat. du ch. de fer P.-L.-M., ligne
de Lyon à Marseille. Gisement de minerai de fer. Filage
de soie. Distillerie. La tradition veut que le bourg occupe
l'emplacement d'une ancienne ville bâtie par les Sarrasins.
La plaine qui sépare le bourg actuel du fleuve est en effet
jonchée de ruines. Vestiges du moyen âge, notamment la
porte fortifiée de Donzère. Cette commune a eu plusieurs
fois à souffrir de tremblements de terre, notamment en
juif. et août 4873. Pont suspendu sur le RhOne.

CHÂTEAU N EU F—EN—BRETAGNE. Ch.-l. de cant. du dép.
d'Ille-et-Vilaine, arr. de Saint-Malo; 657 hab. Stat, du
cli. de fer de l'Ouest, ligne de Dinan à Saint-Malo. Cette
localité doit son nom à un château féodal détruit en '1594
et dont on voit les ruines dans un parc. A 500 m. au N., un
fort casemate est destiné à protéger les rives de la Rance.

CHÂTEAU NEUF-Ex-THnMEaAls. Ch.l.de cant. du dép,
d'Eure-et-Loir, arr. de Dreux, près de la forêt du même
nom; 4,490 hab. Cette localité était anciennement le siège
d'un bailliage royal et d'une merise des eaux et forêts;
érigée en baronnie-pairie en 4314, elle était vassale de la
Couronne. Cette baronnie se composait de quatre châtel-
lenies (Châteauneuf, Brezolles, Senonches et Champrond-
en-Gâtine, appelées les Terres françaises, depuis dénom-
mées Thimerais). Restes de fortifications. Filatures de lin,
Patrie de Dreux du Radier et de J. Dulorens.	 II. S.

BIIIL.: L. MM/LET, Notice historique sur la baronnie
de Chateauneuu/ en-Thimerais (Revue nobiliaire, 1865).

C H AT EA U N EU F-LA-FoRÈr, Ch.-1. de cant. du dép. de la
Haute-Vienne, arr. de Limoges, sur la Combade ; 1,636
hab. Grand commerce de bois que l'on transporte jusqu'à
la Vienne d'où il descend flotté jusqu'à Limoges, usage qui
se constate dès le xive siècle. — Le château qui a donné
son nom à la Iocalité a été détruit pendant la Révolution. Il
appartenait, depuis le xive siècle, à la maison de Pierre-
buflière, ainsi que la vicomté dont il était le chef-lieu.
Cette vicomté fut érigée en marquisat en 4615. Au
xvine siècle, le marquisat passa à la maison de Miomandre,
puis par mariage à une famille Labachellerie, d'Eymoutiers.
- L'église actuelle a été consacrée en 1877. Antérieure-
ment, l'église paroissiale était au village et portait le nom
de Sainte-Marie-la-Claire de Châteauneuf. Elle possédait
autrefois une communauté de prêtres séculiers, instituée en
1442. Châteauneuf a possédé un hôpital mentionné dés
4292. Le prieuré de Saint Michel, autrement dit des Cha-
pelles, existait au xie siècle. D fut uni avec Venouhant, son
annexe, au prieuré d'Aureil (xv e siècle), puis au collège des
jésuites de Limoges (4639). Les calvinistes foisonnaient
dans la vicomté de Châteauneuf au Mie siècle. C'est contre
eux que la confrérie du Rosaire fut fondée en 4659.

BIBL.: A. LECLER, Monographie du canton de Château-
neuf-la-Forât, 1875, in-8.

CHÂTEAU N EU F-LE-ROUGE. Com. du dép. des Bouches-du-
Rhône, arr. d'Aix, cant, de Trets, près de l'Arc; 458 hab.
Tombeauxromains enmarbre blanc. Carrière d'argile ocreuse.

CHÂTEAUN EU F-LEs-BArss. Com. du dép. du Puy-
de-Dôme, arr. de Riom, cant. de Manzat; 984 hab. La
seigneurie de Châteauneuf, après avoir appartenu d'abord
aux familles do Châteauneuf et de Maumont, passa succes-
sivement par mariage à celles de la Roche, de Rochefort
et d'Angennes; église romane; restes du château. L. F.

EAUX MINÉRALES. — Ces eaux sont « athermales, prote-
thermales, hypothermales, bicarbonatées sodiques ou potas-
siques moyennes, ferrugineuses faibles, carboniques moyen-
nes ou fortes (Rotureau) ». Cette énumération laisse
pressentir que le nombre des sources est considérable. D'une
manière générale, les eaux de Châteauneuf sont toniques et
reconstituantes; selon les sources, elles servent dans la
dyspepsie, le rhumatisme, les névroses et les névralgies,
lis bronchites chroniques, la gravelle, les affections cuta-
nées, l'anémie, la chlorose, etc. Elles s'emploient en boisson,
en bains et en (louches. 	 Dr L.1LY.

CHÂTEAUN EUF—LES—MARTIGUES. Com. du dép. des
Bouches-du-Rhône, arr. d'Aix, cant. des Martigues, près
de l'étang de Berre; 1,084 hab. La carte de Provence de
Sanson indique entre Châteauneuf-les-Martigues et Gignac
un camp de César, qui est un habitat préhistorique
aujourd'hui presque disparu.

CHÂTEAUNEUF-LES-MOUTIERS. Com, du dép. des
Basses Alpes, arr. de Digne, cant. de Moustiers-Sainte-
Marie ; 347 hab.

CHÂTEAU N EU F—MIRAVAIL. Corn. du dép. des Basses-
Alpes, arr. de Sisteron, cant. de Noyers-sur-Jabron
330 hab.

CHÂTEAU N EU F-sun-CHARENTE. Ch.-1. de cant. du dép.
de la Charente, arr. de Cognac, sur la Charente; 3,174 hab.
Stat. du ch. de fer de l'Etat, ligne d'Angoulême à Nantes,
embranchement sur Barbezieux. Fabriques d'étoffes et de
manchons destinés aux papeteries ; chapelleries, filatures de
laines ; tonnellerie; scierie mécanique ; papeterie. Exploi-
tation de carrières de pierre de taille. La ville de Château-
neuf, cédée aux Anglais par le traité de Brétigny, fut
reprise par les Français après un siège de quatre ans
(1376-1380). En 4644, elle fut érigée en comté en
faveur de Jean de Fradel. — De l'ancien château fort,
construit sur une colline dominant la rivière, ne subsistent
que des ruines informes et l'abside d'une chapelle remon-
tant à l'époque romane. L'église de Châteauneuf (mon.
hist.) est en partie romane et en partie gothique. La
façade, restaurée de nos jours, est ornee, comme celle de
beaucoup d'églises de la région, d'une statue équestre
malheureusement mutilée.

CHÂTEAU NEUF-suR-CHER. Ch.-1. de cant. du Cher,
arr. de Saint-Amand-Mont-Rond, sur le Cher; 2,782 hab.
Stat. du chem. de fer d'Orléans, ligne de Bourges a
Montluçon. Tréfilerie de fer; fabrique de pointes. Vestiges
d'un château féodal détruit au xv e siècle. Château de la
Renaissance. Eglise moderne de style gothique,

CHÂTEAUNEUF - sUR —LOIRE. Ch.-1. de cant. du
dép. du Loiret, arr. d'Orléans, sur la rive droite de la
Loire et le ch. de fer d'Orléans à Gien ; 3,484 hab. Cette
ville doit son origine à un château bâti par le roi Phi-
lippe IeP et visité successivement par .plusieurs rois de
France; Jeanne d'Evreux y accoucha en 1341; Valentine
de Milan le posséda. A partir du xvie siècle, il fut occupé
par des seigneurs engagistes parmi lesquels on cite les
Caraccioli, les Des Barreaux, les de Saint-Paul, les de
l'Hôpital; en faveur de Phélipeaux, duc de La Vrillière,
Louis XV érigea la terre de Châteauneuf en duché hérédi-
taire (46 juil. 4770), et te dernier propriétaire fut le duc
de Penthièvre, comte d'Eu, qui avait réuni dans le château
de nombreux objets d'art dispersés ou détruits en 1794.
La ville fut prise par les Anglais, en 4428, et reprise par
Jeanne d'Arc en 4429; elle soutint un siège contre La
Châtre en 4592. Tumulus dit la Butte-aux-Prêtres. Ves-
tiges anciens à la Ronce, localité importante dans le haut
moyen âge et à l'époque romaine, où d'aucuns ont voulu
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placer Genabum. II ne reste plus rien du château de la
Mothe-Chalençois, cité dans d'anciennes chartes. L'église,
originairement du xne siècle, a été privée de son chœur et
de ses bas côtés, détruits pendant les guerres de religion ;
le chœur actuel, reconstruit à la fin du xure siècle, ren-
ferme le très beau mausolée de Louis Pltélipeaux de La
Vrillière. Raffinerie ; vinaigrerie. Fabrique de grosse dra-
perie. Commerce de vins et de céréales. 	 H. S.

BIBL.: Ed. FouRNId, Album archéologique... du chateau
de Châteauneuf; Orléans, 1851, in-4. — Abbé BARDIN,
Histoire de Chateauneuf son origine et ses développe-
ments; Châteauneuf, 1864, in-8.

CHÂTEAUNEU F—SUR—SARTHE (Selona). Ch.-l. de cant.
du dép. de Maine-et-Loire, arr. de Segré; 1,508 hab.
Pont de pierre sur la Sarthe. Industrie assez active : mino-
terie, fours à chaux, fabriques de machines agricoles,
tanneries,  teintureries, tuileries. Une légende rapportée
par la plupart des historiens locaux fait de cette localité
une ancienne ville, seconde capitale de l'Anjou au rx e siècle,
mais les plus anciennes mentions que l'on trouve dans les
documents ne remontent pas au delà du xne siècle. La
tour en ruines, dite tour de Robert-le-Fort, est le seul
reste d'un château, construit en 1131 par Geoffroy, comte
d'Anjou, et qui fut le «château neuf». Assiégé en 1203 par
Philippe-Auguste, il fut alors démantelé. Eglise en partie
du xiie siècle.

CHÂTEAU N EU F-sun-Soarirr;. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. de Charolles, cant. de Chauflailles, sur le
Sornin; 309 hab. Moulin. On voit encore les ruines

Eglise de Châteauneuf--sur-Sornin, d'après un
„croquis de M. Millet.

de l'ancien château féodal bâti par les comtes de Chalon,
assiégé et pris par les Armagnacs au mois de janv. 1420,
vendu par François Ier, en 4519, aux de La Magdelaine,
sieurs du Banchet et de Ragny, puis finalement acquis par
Louis de Lorraine, comte d'Armagnac (1704) et par
M. Gilbert de Drée (1758). Eglise romane, de la fin du
xiie siècle (mon. hist.). Châteauneuf a été chef-lieu d'un
canton sous la Révolution.	 L-x.

C H ÂTEA LIN E U F-VAL-nE-BARCrs (Bargiacus, Novuth
castrum). Corn. du dép. de la Nièvre, arr. de Cosne,
cant. de Donzy, sur les collines qui séparent la Nièvre,
le Nohain et le Mazou ; 2,006 hab. Forges, mou-
lins. Avant 1789, siège d'une châtellenie. Eglise pa-

roissiale, sous le vocable de saint Etienne, construite en
4827. A Bellary, ruines d'une ancienne chartreuse fondée
vers 1209 ; la porte principale est du xvrn e siècle ; l'église
ancienne, du xure siècle, sert aujourd'hui d'écurie ; salle
capitulaire, et autre salle du xrn e siècle, dédiée à saint
Laurent. Moulin du xure siècle, dépendant de la Char-
treuse.	 M. P.

CHÂTEAUNEUF-VAL-SAINT-DovAT. Com. du dép. des
Basses-Alpes, arr. de Sisteron, cant. deVolonne; 365 hab.

CHÂTEAU N EU F-VnLI.Evxmm.E. Com. du dép. des Alpes-
Maritimes, arr. de Nice, cant. de Contes; 4,214 hab.
Quelques inscriptions romaines sont conservées dans l'église.

CHATEAU N EU F (Renée de RIEUX, dite la Belle), maî-
tresse du duc d'Anjou, née en Bretagne vers 1550, morte
à une date incertaine. Issue d'une des plus anciennes mai-
sons de Bretagne, à laquelle appartiennent les maréchaux
de Rieux et de Rochefort, célèbres pendant les guerres contre
les Anglais, elle était fille de Jean de Rieux, seigneur de
Châteauneuf, troisième fils de Jean IV, sire de Rieux et
de Rochefort, qui mourut le 24 déc. 4563, et de Béatrix
de Jonchères, dame de la Perrières en Anjou, qu'il avait
épousée en 1548. Demoiselle d'honneur de Catherine de
Médicis, elle inspira une vive passion au duc d'Anjou, frère
aîné de Charles IX, pendant le séjour que fit la reine
mère, soit à Angers, soit au Plessis-lez-Tours, après la
prise de Saint-Jean-d'Angély (2 déc. 1569). Elle était dans
tout l'éclat de la beauté et de la jeunesse, et dès son appa-
rition à la cour avait complètement éclipsé Mue de Rouet,
dont les attraits paraissaient jusque-là sans rivaux.

Mue de Châteauneuf était alors fort courtisée par le
comte d'Arenberg, Philippe Strozzi et Brantôme lui-même.
Le duc d'Anjou joua le rôle de quatrième larron, et eut
pour interprète de sa passion le poète Desportes, auquel,
selon le témoignage de Baïf, il donna 10,000 écus pour ce
service poétique, sans parler de sa protection, qui ne lui
fit jamais défaut. De ces vers on a retenti surtout les deux
pièces : Beaux nœuds crispés et Cheveux, présent fatal,
et un sonnet à propos d'un portrait qu'avait fait de M lle de
Châteauneuf le peintre Jean de Court. Elle fut aussi chantée
par Amadys Jamyn, par Baïf, qui lui dédia son hymne à
Vénus, et par Brantôme. C'est à son , influence que l'on
attribue le peu d'empressement que le duc d'Anjou mit à
seconder les négociations de 1571, pour son mariage avec
Elisabeth d'Angleterre, qui finirent par échouer. Cette pas-
sion du prince pour Mue de Châteauneuf ne fut vaincue
que par celle qu'il conçut à Blois, à la fin de 4571, pour
Marie de Clèves. Si elle sembla un instant reparaître, ce ne
fut que par un stratagème amoureux, dans l'espoir que la
jalousie rendrait Marie de Clèves moins rebelle aux désirs
de son royal amant. Le duc d'Anjou montra d'ailleurs peu
de délicatesse dans sa conduite à l'égard de M ue de Châ-
teauneuf, qui vit des bijoux qu'elle avait donnés au prince
portés par sa rivale. Le ressentiment qu'elle en garda donna
lieu à des bruits d'empoisonnement, sans doute erronés,
lors de la mort de Marie de Clèves devenue princesse de
Condé (30 oct. 1574).

Pour écarter l'influence toujours à craindre de Mue de
Châteauneuf, Catherine de Médicis avait voulu, en 4571,
la marier au voyvode de Transylvanie, qui fut tâté à cet
égard par Vulcob, notre ambassadeur à Vienne. Le duc de
Leicester, n'espérant plus épouser Elisabeth, songea aussi,
parait-il, à elle. Ce qui faisait dire à Tavannes, parlant au
duc d'Anjou : « Leicester veut vous faire épouser sa bonne
amie. Faites-lui épouser Châteauneuf, qui est la vôtre. Vous
lui rendrez le panache qu'il veut vous donner. » Le duc
d'Anjou lui-même, au cours de sa passion pour Marie de
Clèves, avait négocié pour elle un mariage avec Duprat de
Nantouillet, prévôt de Paris. Celui-ci ayant refusé, elle
le cravacha un jour qu'elle l'avait rencontré en chemin.
Un mariage avec François de Luxembourg, comte de
Brienne, manqua également. Exilée de la cour pour avoir
manqué de respect à la reine, Louise de Vaudemont, elle
épousa enfin un certain Antinotti, qu'elle poignarda dans une
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terrible scène de jalousie (1577). Remariée à Philippe Al-
toviti, capitaine des galères, d'une illustre famille florentine
établie en Provence, et qui devint baron de Castellane du chef
de sa femme, à laquelle Henri III avait donné cette baronnie,
elle perdit encore de mort violente ce second époux. Altoviti
périt tué de la main de Henri d'Angoulême, fils naturel de
Henri II, grand prieur de France et commandant des galères,
qui s'était pris de querelle avec lui, et fut aussi blessé mortel-
lement dans la lutte (2 juin 4586). On suppose que sa veuve
ne lui survécut pas longtemps. Elle avait deux frères, Guy,
sire de Châteauneuf, et René, qui forma la branche des sei-
gneurs de Sourdeac, marquis d'Oixant. Eugène AssE.

BIBL.: P. DE L'ETOILE, Journal, éd. Halphen, 1886, t. 1. 
—CASTELNAU, Mémoires, t. I, 327. — TAVANNES, Mém., éd.

du Panthéon litt., p. 390. — BRANTONrE, éd. Lalanne, t. II,
81 • X, 3, 435, 480. — LA MoTHE-FENELON, Corresp. diplom.,
1840, t. III, in-8. — DESPORTES, Œuvres, éd. Mitchiels,
p. xxxt, 426. — BAIS, éd. Marty-Laveaux, 

L. 
379. — A.

JA\IYN, Poésies; Paris, 1575, p. 81. —H. DE LA FERRIERE,
la Jeunesse de Henri III, dans Amour mondain, Amour
mystique: Paris, 1888, in-16.

CHÂTEAU NEUF (François de CASTAGNÊRES, abbé de),
littérateur et diplomate français, mort en 1709. L'abbé de
Châteauneuf était originaire de Chambéry. En 1697, l'abbé
de Polignac, envoyé en Pologne pour négocier l'élection
du prince de Conti au trône de Varsovie, ayant fait aux
Polonais des promesses que la cour trouvait exorbitantes,
on décida d'envoyer M. de Forval en Pologne « pour voir
plus clair à ces avances de l'abbé de Polignac, essayer de
raccommoder ce qu'il avait gâté et donner des nouvelles
plus nettes et plus désintéressées de toute cette négocia-
tion » (Saint-Simon). Forval ayant été malade et n'ayant
pu partir, fut remplacé par l'abbé de Châteauneuf qui était
de la société du Temple et de l'entourage des Conti. Son
instruction est du 42 fév. 1697. Il est du reste plus
connu comme homme d'esprit que comme diplomate. Ce
fut Iui qui présenta le jeune Voltaire, son filleul, au
Temple et chez Ninon de Lenclos. On a de lui un Traité
de la musique des anciens publié après sa mort (Paris,
4725 et 1734, in-8).	 L. F.

BIBL.: Louis FARGES, Recueil des instructions aux am-
bassadeurs en Pologne; Paris,1888, in-8.

CHÂTEAU NEUF (Pierre Antoine de CASTAGNERES, mar-
quis de), diplomate français, né en 4644, mort à Paris
le 12 mars 1728, frère du précédent. Châteauneuf était
conseiller au parlement de Paris quand il fut envoyé
comme ambassadeur à Constantinople en 1689. Il devait
exciter la Porte contre l'empereur et s'entendre avec nos
ambassadeurs en Polo Jne pour amener la paix entre cette
puissance et les Turcs. L'ambassade de Châteauneuf fut
marquée par l'intimité dans laquelle l'ambassadeur sut se
mettre avec les ministres ottomans et aussi par les discus-
sions qu'il eut avec son chancelier Beauquesne et son drog-
man Fonton. Rappelé en 1699, Châteauneuf quitta Cons-
tantinople le 7 févr. 4700. Après une mission en Espagne,
il fut désigné pour aller, au refus de des Allems, rem-
placer en Portugal le président Rouillé. Son instruction
est du 2 juin 1703 ; elle lui prescrivait, après avoir
déclaré que Sa Majesté était « fort satisfaite de la manière
dont il a exécuté ses ordres pendant dix ans qu'il a été
ambassadeur à Constantinople », de tâcher de maintenir
le Portugal dans la neutralité. L'accession de ce pays à la
grande alliance, en 1704, mit naturellement fin à l'am-
bassade de Châteaunéuf. Après une mission à Turin, il fut
nommé ambassadeur en Hollande en 1743. En 1717, il
signa dans ce pays avec l'ambassade de Pierre le Grand
un traité entre la France et la Russie. De retour en
France peu de temps après, il fut nommé conseiller d'Etat
de semestre en 1719, puis élu prévôt des marchands de
Paris le 4 juil. 4720.	 Louis FARGES.

BIBL.: SAINT-PRIEST, l'Ambassade de France A Cons-
tantinople., p. p. SCIIEFER. — DE CAIX DE SAINT- AY1,IOUR,.
Recueil des Instructions aux ambassadeurs de France en
Portugal; Paris, 1886, in-8.

CHATEAUNEUF (BENOISTON DE) (V. BENOISTON).

CHÂTEAUNEUF (Alexis de), architecte allemand du

xIve siècle. De famille française d'origine et ayant commencé
à exercer l'architecture à Hambourg vers 1830, M. de Chà-
teauneuf se fit connaitre dans le concours public ouvert
en 1839 pour la construction de la Bourse de Londres
(Royal-Exchange), concours dans lequel il remporta le
ter prix en collaboration avec un architecte anglais
M. Mee, mais ce fut William Tite qui fut chargé de la
construction de cet important édifice. En revanche, M. de
Châteauneuf a construit, à Hambourg et dans les environs
de cette ville, de remarquables habitations privées, très
étudiées et dans lesquelles il employa, comme dans celle
de M. le Dr Abendroth, le marbre de Carrare qu'il fit
travailler en Italie même et dans celle de Ham Park, près
Hambourg, la terre cuite dont il fit usage pour rappeler
en motifs décoratifs les pousses, les feuilles et les fleurs
de la pomme de terre. M. de Châteauneuf a publié à Lon-
dres, Paris et Hambourg, les principales constructions qu'il
fit élever, sous ce titre : Architecture domestique (1840,
in-fol.).	 Charles LUCAS.

BInn.: Revue gdn. de l'Architecture; Paris, 1810, t. II,
pl. in-4.

CHÂTEAU N EU F-RANDON (Alexandre-Paul GUéRIN, comte
de), marquis de Joyeuse, homme politique et général français,
né à Tarbes le 29 oct. 4757, mort en 1816. Page du roi
en la petite écurie (1774), premier page du comte d'Ar-
tois (1773), capitaine aux dragons d'Artois (1777),
réformé (1788), il fut élu par la noblesse de la sénéchaus-
sée de Mende député aux Etats généraux où il siégea en
remplacement du marquis dApchier, démissionnaire. Il
vota avec les plus ardents partisans de la Révolution. En
4791, il devint président du directoire du dép. de la
Lozère. Après la déclaration de guerre, il reprit du ser-
vice et fut nommé lieutenant-colonel de cavalerie dans la
légion des Alpes (28 juil. 4792). Député de la Lozère à
la Convention, il y fit partie du Comité militaire et siégea
à la Montagne. Dans le procès de Louis XVI, il vota
contre l'appel au peuple, pour la mort, contre le sursis.
(C'est par erreur que le Moniteur le fait voter pour le
sursis.) Colonel depuis le 25 sept. 1791, il fut nominé
général de brigade le 5 mai 4793. Lors de l'insurrection
de Charrier dans la Lozère, la Convention l'envoya en
mission dans ce département avec Mailhe (3 juin 1793).
Le 21 août suivant, il fut envo yé près de l'armée des
Alpes, au siège de Lyon, en qualité de commissaire avec
Couthon et Maignet, et se montra fort rigoureux dans
cette mission, qui le rendit un instant célèbre. Il participa
aux premiers actes des républicains vainqueurs de Lyon
et rentrés dans cette ville. Le 22 oct. 4793, une nouvelle
mission lui fut conférée afin de réprimer les mouvements
contre-révolutionnaires dans la Lozère, l'Ardèche, l'Ave y

-ron, le Gard et l'Hérault. Sous le Directoire, il fut promu
au grade de général de division (13 juin 4795), et envoyé
à Mayence pour commander cette place (avr: -1798).
Bonaparte le nomma préfet des Alpes-Maritimes (3 déc.
(1801), mais il fut remplacé dès le 12 mars 4802. Sans
emploi et sans fonction, il passa le reste de sa vie à sol-
liciter. Le 22 avr. 4809, il demande à rentrer au service,
fût-ce comme simple soldat. En 4842, il est à Sainte-
Pélagie pour dettes, et, en 1844, au retour des Bourbons,
il prend le titre de marquis (pendant la Révolution, il
ne signait que Chateauneufrandon, en un seul mot) et
demande un emploi, quoique régicide. Mais il ne peut rien
obtenir et meurt dans l'obscurité etl'oubli. 	 F.-A. A.

BIBL.: Th. JUNG, Dubois-Crancé; Paris, 1884, t. I, pp. 306-
307, 2 vo l . in-12.—MoRTIr,tER-TERNAUx, Histoire de la Ter-
reur; Paris, 1862-1881, t. VIII, p. 610, 8 vol. in-8. -

CHÂTEAUPONSAC (Castellum Potentiacum). Ch.-I.
de cant. du dép. de la Haute-Vienne, arr. de Bellac, sur la
rive gauche de la Gartempe ; stat. du ch. de fer de
Guéret à Poitiers ; 4,018 hab. Industrie nulle en raison
des émigrations de la population masculine. — D'origine
romaine, comme le prouvent les inscriptions qui ont été
retrouvées dans les substructions du pont, Chateauponsac
se développa plus tard autour d'un prieuré d'origine incon-
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nue, qui fut réuni en 4318 à l'abbaye de Bourg-Dieu, près
Châteauroux. Le prieur était seigneur du bourg; ses droits
passèrent à l'abbé de Bourg-Dieu et plus tard à la duchesse
de Châteauroux, à qui, en 1789, les habitants de Château-
ponsac payaient encore la redevance d 'un roitelet en vie,
pris à la main.

En 4564, une communauté de prêtres séculiers existait
dans l'église Saint-Thyrse; elle a subsisté jusqu'à la Révo-
lution. Sous l'ancien régime, une partie de Châteauponsac
était régie par la coutume du Poitou et ressortissait à la
sénéchaussée du Dorat; l'autre partie était régie par le
droit écrit et relevait du sénéchal de Limoges. — Château-
ponsac eut beaucoup à souffrir des dernières guerres de
religion. Il fut pris et repris à quatre reprises, par les
Ligueurs et les Huguenots. — La ville possède une jolie
église romane du xte siècle, Saint-Thyrse, qui recouvre une
crypte plus ancienne. Saint-Pierre, enlevé au culte, et la
chapelle de la Vierge datent du Mie siècle ; mais celle-ci a
un portail en style renaissance. Dans Saint-Th yrse est con-
servé un reliquaire du xnte siècle dit de Tous les Saints (trente-
sept reliques), oeuvre d'art en vermeil avec émaux et pier-
reries, provenant de l'abbaye de Grandmont, à laquelle il
avait été donné en 4226 par Saint-Sernin de Toulouse. H
y a encore à Châteauponsac les restes d'une porte fortifiée
et un château très vaste, construit en 4770, qui sert
aujourd'hui de mairie, de prétoire pour la justice de paix
et de caserne pour la brigade de gendarmerie. — Aux
environs de la ville, on remarque le tumulus des Tourelles,
le camp romain de Chezgurat, la motte dite de Bussière-
Etable, les ruines du château de Ventenat (xve siècle), et
du manoir des Houmeaux (xiii' siècle).	 A. LEROUX.

A. LECLER, iilononraphic du canton de Château-
ponsac, 1872, in-8.

CHÂTEAU REDON. Com, du dép. des Basses-Alpes,
arr. de Digne, canton de Mezel ; 467 hab.

CHATEAU RENAULT. Ch.-I. de cant. du dép. d'Indre-
et-Loire, arr. de Tours; 4,203 hab., sur une colline
élevée, au pied de laquelle coule la Brenne. Tanneries
très importantes, fabriques de colle-forte, marché pour les
grains, pailles, bestiaux, Stat. de la ligne de Paris à Ven-
dôme (Orléans) et tète de la ligne départementale de Châ-
teaurenault à Port-Boulet. L'origine de la ville remonte au
Me siècle. A la fm du xiv e, elle passa aux mains de Louis
d'Orléans, frère de Charles VI, et après lui elle échut à
Dunois. Au xvn', elle sortit de cette famille pour passer
aux Rousselet, et Châteaurenault fut érigé en marquisat
en 4620. Le dernier possesseur a été le comte d'Estaing.
Pendant la Révolution, Châteaurenault a été le chef-lieu
d'un district. De l'ancien château il subsiste le donjon du
?Orle siècle. L'église possède une belle verrière moderne,
de Lobin de Tours. 	 J. GAUTIER.

CHATEAURENAULT ou CHATEAUREGNAUD (Fran-
çois-Louis ROUSSELET, marquis de), marin français, né le
22 sept. 4637, mort le 15 nov. 4746. Sa famille, d'origine
dauphinoise, s'étant établie en Touraine au xvi' siècle,
son père François Rousselet, gouverneur de Machecoul et
de Belle-Isle, reçut de Louis XIII le titre de marquis de
Châteaurenault. Le jeune François-Louis fit ses premières
armes sous Turenne et assista à la bataille des Dunes. H
entra ensuite dans la marine comme enseigne de vaisseau
(1661), fit, sous Beaufort, la campagne de Djidjelli (1664).
En 4672, il pourchassait les corsaires dans les mers du
Levant et détruisait les forts de Salé. En 1673, il com-
mandait une escadre et battait le fils de Ruyter; en
1677, à la tête de six vaisseaux, il coulait quatre des onze
vaisseaux du vice-amiral Evertzen et l'obligeait à se réfu-
gier à Cadix. En 1689, il fut nommé lieutenant général et
mis à la tète de la flotte qui portait Jacques II en Irlande.
Il accomplit sa mission et vainquit la flotte anglaise de
l'amiral Herbert dans la baie de Bantry (13 mai 4689). H
commandait l'avant-garde àla bataille navale doBoveziers et
son habile manoeuvre causa la perte de douze navires hol-
landais (10 juil. 1690). H prit part à la bataille de Lagos

(juin 1693), à la défense de Saint-Malo, reçut le com-
mandement d'une escadre (mai 1694) avec laquelle il ravi-
tailla l'armée de Catalo gne de concert avec Tourville.
L'épisode le plus célèbre de son histoire est l'affaire des
galions de Vigo. Au début de la guerre de succession
d'Espagne, Châteaurenault fut envoyé aux colonies espa-
gnoles et Philippe V lui donna le grade de capitaine
général. H se joignit â Velasco pour ramener les galions du
Mexique, il partit avec lui de la Vera-Cruz (août 1702),
escorta les galions jusqu'au port ouvert de Vigo. Apprenant
que l'ennemi les poursuivait, il insista inutilement pour se
réfugier dans un port militaire français on les galions
eussent été à l'abri. Velasco ayant refusé, l'amiral français
organisa de son mieux la défense de Vigo ; il ne put
cependant arrêter l'amiral Roof: dont les forces étaient
quatre fois plus fortes que les siennes. Il réussit pourtant
à débarquer une grande partie des lingots, une autre fut
coulée avec la plupart des galions; enfin, quelques-uns tom-
bèrent au pouvoir des Anglo-Hollandais. L'escadre fran-
çaise fut complètement sacrifiée; Châteaurenault brûla sept
de ses vaisseaux et échoua les cinq autres (23 oct. 1702).
H fut promu maréchal de France (1703), puis chargé du
commandement de la Haute-Bretagne (1704).

C HATEAU ROUX (Castrum Radul hi). Ch. 1. du dép.
de l'Indre, sur la riveauche de l'Indre ; 22,860 hab.
Stat. du ch. de fer d'Orléans, à l'intersection des lignes de
Paris à Limoges et de Tours à Montluçon. Après être
demeurée longtemps stationnaire, la ville de Châteauroux a
eu de nos jours un développement assez rapide. Musée k
l'hôtel deville, catalogue publié : de tableaux, d'antiquités ,de
médailles et d'histoire naturelle; lycée; bibliothèque (à
l'hôtel de ville) 12,000 volumes. (fatal. des mss. publ.
au t. IX du-Catalogue général des mss. des bibi. de
France). Elle conserve un certain nombre de reliques de
Napoléon Ier données par le général Bertrand. Archives
départementales (inventaire en cours de public.), dans le
château Raoul, construction des xiv e et xve siècles, qui
surmonte une petite colline sur les bords de l'Indre. Parc
de construction du train des équipages. Manufacture nat,
des tabacs, fondée en 1860 ; elle occupe environ 1,500
ouvriers et ouvrières. Société et chambre d'agriculture ;
chambre consultative des arts et manufactures. La
principale industrie est celle des draps ; la manufacture
du Parc était célèbre dès le xviIIe siècle; les draps de
Châteauroux sont surtout employés à l'habillement des
troupes. Filatures de laine ; brasseries, tuileries, tanneries,
corroieries, fonderies, et fabrique d'instruments aratoires.
Pierres lithographiques ; curieuses pierres ditesherborisées.
Important commerce de laines et de moutons; céréales,
vins, fers et cuirs.

HISTOIRE. — La ville de Châteauroux doit son origine à
un château construit au xe siècle par Raoul le Large, sei-
gneur de Déols. Elle passa plus tard aux mains de la famille
de Chauvigny dont un des membres, Guillaume de Chauvigny,
concéda aux habitants des franchises et des privilèges qui
furent confirmés par le roi de France en 1230. Erigée en
comté, le 16 juil. 1497, en faveur d'André HI de Chau-
vigny, la seigneurie de Châteauroux fut plus tard partagée
entre Hardouin de Maillé de Latour-Landry et Fran-
çoise d'Aumont. Le prince de Condé en acquit successive-
ment les deux parts on 1612 et 1613 et s'y réfugia lors de
sa première rébellion contre la cour. Après sa soumission
il obtint en mai 1616, l'érection du marquisat de Châ-
teauroux en duché-pairie comprenant les seigneuries de la
rue d'Indre, de la Châtre, de Saint-Chartier et de Déols.
Charles de Bourbon rendit en 17361e duché de Châteauroux
à Louis XV qui en fit don, en 1744, à sa maîtresse, Marie-
Anne de Mailly, marquise de la Tournelle, qu'il créa duchesse
de Châteauroux. Elle n'en jouit que peu de temps, et à sa
mort le duché fit retour à la couronne. — Châteauroux fut
quelque temps, en 1790, siège d'un évêché, niais le diocèse
ne fut pas maintenu par le Concordat et le dép. de l'Indre
continua ix être compris dans le diocèse de Bourges,
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MONUMENTS. — Châteauroux avait longtemps conservé
la physionomie d'une ville du moyen âge, mais depuis

quelque temps des travaux de voirie en ont notablement

Château Raoul, avec détail d'une Fenêtre.

modifié l'aspect. Deux ponts réunissent la ville au faubourg

Porte des Guettons.

Saint–Christophe. L'église Saint–Martial est un édifice
moderne, construit de 1864 à 1875, sur les plans de
M. Dauvergne, dans le style du xnle siècle; elle a rem-

placé une autre église sous le môme vocable, datant du
xne siècle avec un clocher de la Renaissance. L'église Saint.
André ou des cordeliers remonte au xiii e siècle, elle pos-
sède un riche baldaquin en bois à colonnes; ses tours
datent du xviiie siècle; le couvent dont elle dépendait a été
converti en caserne. La chapelle de Saint–Marc, au bord
de l'Indre, est une ancienne dépendance do l'abbaye de
Saint–Gildas; c'est un joli édifice de la Renaissance. La
chapelle des soeurs de l'Espérance (ancien choeur de l'église
Saint-Martin), renferme le tombeau de Clémence de Maillé–
Brézé, veuve du grand Condé, morte prisonnière au châ-
teau Raoul en 4694. Outre le château Raoul, mentionné
ci–dessus et la porte des Guedons, il ne subsiste des an-
ciennes fortifications que quelques tours sans caractère.
La préfecture, l'hôtel de ville, le théâtre, le palais de jus-
tice sont des édifices modernes. A
l'entrée de l'avenue de Déols s'élè-
ve la statue en bronze du maréchal
Bertrand, né en 4773 au château
Raoul; elle est l'oeuvre de Rude
(4854) et représente le maréchal
apportant à la France l'épée et le
testament de Napoléon. Les armes
de Châteauroux ont été diverse-
ment blasonnées : d'argent ù un
château ouvert de gueules sur
une terrasse de sinople, ou bien :
d'azur au château d'argent gi-
rouetté d'or, ou encore: d'argent
an château de gueules ayant au
pied un écusson d'azur it trois fleurs de lys d'or au
bâton de gueules péri en pal.

CHÂTEAUROUX–LEs–ALPES. Com. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. et cant. d'Embrun; 4,643 bah.

CHÂTEAUROUX (Marie-Anne deMAitrx-NestE, marquise
de Ia TOURNELLE, duchesse de), célèbre maîtresse de Louis XV.
née à Paris le 5 oct. 4717, morte. à Paris le 8 déc. 4744.
Elle était la plus jeune des cinq filles de Louis, marquis de
Nesle, prince d'Orange par prétention, chevalier des ordres,
et d'Armande-Félice de la Porte-Mazarin, dame du palais de
la reine, soeur du troisième et dernier duc de Mazarin. Par
sa mère, elle descendait au troisième degré de la belle et
galante Hortense Mancini, nièce du cardinal de Mazarin.
Elevée, comme ses sœurs, dans la gène d'un père dissipateur,
elle perdit de bonne heure sa mère, morte le 42 oct.1729,
à l'âge de trente–huit ans, et l'année suivante sa grand-
mère maternelle, Charlotte–Félicité-Armande de Durfort,
duchesse de Mazarin (27 déc. 4730). Elle fut accueillie
vers cette époque par sa parente Françoise de Maill y

-Rubempré, veuve depuis 4725 du marquis de la Vrillière,
et qui, le 44 juin 1731, était devenue la seconde femme
du duc de Mazarin, mort d'ailleurs peu après, le 7 sept.
de la même annUe. A dix-sept ans, le 49 juin 4724, elle
épousa Jean-Baptiste–Louis, marquis de la Tournelle, d'une
ancienne maison de Nivernais, neveu par sa mère, Char-
lotte du Deffand de la Lande, de la marquise du Deffand.
Elle apportait 9,000 livres à son mari, qui lui-même pos-
sédait la ferre de la Tournelle, d'un revenu de 52,000
livres. Selon d'Argenson, sa dot aurait été plus considé-
rable, et provenait d'une libéralité du duc de Bourbon
qui se croyait son père, et qui ne mourut qu'en 4730. Son
mari, d'un an plus jeune qu'elle, très dévot, très chari-
table, vivait sur ses terres et se montrait peu à Versailles.
Cependant nous l'y voyons figurer dès 1738. Au mois de
mars 1740, son mari o'tint, par la faveur de sa soeur aînée,
la comtesse de Mailly, devenue maîtresse déclarée du roi,
le régiment d'infanterie de Condé. Mais il mourut peu après,
le 20 nov. 4740, et M me de la Tournelle alla de nouveau
habiter chez la duchesse de Mazarin. A la mort de celle–ci
(10 sept. 1742), elle dut quitter son appartement, que lui
reprenaient assez brutalement, dit-on, les héritiers, le mar-
quis de La Vrillière et le comte de Maurepas, fils et gendre
de la duchesse. C'est alors qu'avec sa soeur, la marquise
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de Flavacourt, elle fut recueillie à Versailles par Mme de
Mailly, qui lui fit donner un logement situé dans la cour
des Ministres, près la cour des Princes. Il y avait un an
que le roi avait perdu la comtesse de Vintimille, et son
amour, un instant ranimé pour Mme de Mailly, avait fait
place à la lassitude, lorsque M me de la Tournelle se fixa
ainsi à la cour. Dés 1740, elle avait été fort remarquée de
Louis XV, qui s'était écrié, en la voyant à Petit-Bourg, chez
le duc d'Antin : « Dieu, qu'elle est belle ! » et l'avait invitée
depuis aux soupers des petits appartements. Mais, alors, le
roi fut pris, pour Mme de la Tournelle, d'une violente pas-
sion. Très occupée du comte d'Agenois, plus tard duc
d'Aiguillon, son cousin maternel, elle ne répondit pas tout
(l'abord à cet amour. Il fallut que Richelieu, ennemi de
Mme (le Mailly, usât de ruse, en éloignant de la cour son
parent, pour faire réussir cette intrigue au gré du roi.
Le 4 oct. 4742, Mme de la Tournelle, avait été nommée,
sur la volonté expresse de Louis XV, dame du palais de la
reine, en remplacement de Mme de 'Mazarin. Ce fut au mois
de déc. suivant que, dans un voyage de la cour à Choisy,
elle apparut comme maitresse déclarée. Le 22, elle eut son
appartement à Versailles, que Mme de Mailly avait quitté
en larmes le 3 nov. Mme de la Tournelle avait fait ses
conditions : éloignement de sa soeur, 50,000 écus de pen-
sion, légitimation des enfants qu'elle pourrait avoir. La
mort du cardinal de Fleury, l'année suivante, affermit le
pouvoir de Mme de la Tournelle. Le 22 oct. 1743, elle fut
créée duchesse de Châteauroux, dont le domaine, acheté à
un membre de la maison de Condé, le comte de Clermont,
et valant 83,000 livres de rente, lui était donné à vie. Dès
lors, le pouvoir (le la favorite fut immense, et il faut recon-
naître qu'elle l'exerça d'une façon moins funeste qu'on ne
pouvait le craindre. Mme de Châteauroux, protectrice des
Noailles, chercha à ressusciter le roi. C'est à elle qu'il
faut rapporter la résolution que prit Louis XV, dans la
campagne de 1744, de se mettre à la tête de ses armées,
et l'alliance avec Frédéric II, qu'elle négocia presque per-
sonnellement avec M. dé Rottembourg, l'envoyé du roi de
Prusse. Le 3 mai, le roi étant parti pour l'armée de Flandres,
Mme de Châteauroux sembla d'abord vouloir se confiner avec
sa soeur, Mme de Flavacourt, à Champs, chez son amie la
duchesse de La Vallière, puis à Plaisance chez Paris-
Duverney. Mais le 8 juin, elle part subitement, rejoint le
roi à Lille, où elle reste pendant que Louis XV assiége
Ypres, qui se rend le 25 juin. Puis, après un séjour à
Dunkerque, qu'elle quitte le 19 juillet, elle accompagne le
roi dans ce long itinéraire qui doit le mener en Lorraine,
par Saint-Omer, Béthune, Arras, Péronne, La Fère, Laon,
Reims, Chalons, Verdun. Mais à Metz, une maladie du roi,
qui faillit être mortelle, semble devoir anéantir le crédit
de Mme de Châteauroux. Sur I'insistance de l'évêque de
Soissons (Fitz-James), des ducs de Bouillon et de Châtillon,
le 43 août, Mme de Châteauroux est forcée de quitter Metz,
et le lendemain le roi, en recevant le viatique, demande
publiquement pardon du scandale de ses amours. Cette
disgrâce de Mme de Châteauroux n'était que passagère.
Revenu à la santé, Louis XV revenait aussi à ses amours,
et, le 14 nov., sortait furtivement, la nuit, des Tuileries,
pour se rendre chez Mme de Châteauroux, dans ce vieil
hetel de Nesle, de la rue de Beaune, qui aujourd'hui est
occupé en partie par le Journal officiel. Tout changea
alors : Châtillon, Bouillon, Fitz-James, furent disgraciés ;
le 25, le comte de Maurepas, l'ennemi personnel de la
duchesse, fut chargé, comme ministre, d'aller annoncer
à la favorite son rappel à la cour. C'était un triomphe
complet. Mais dès le lendemain, Mme de Châteauroux fut
prise d'un mal subit, et mourut quatorze jours après dans
d'atroces souffrances. Des bruits d'empoisonnement couru-
rent alors. On accusa Maurepas; mais selon toute vraisem-
blance, Mme de Châteauroux avait été emportée par une
fièvre putride causée par des émotions violentes. Elle avait
vingt-sept ans. Elle fut inhumée dans la chapelle Saint-
Michel de l'église Saint-SuIpice. D existe d'elle des lettres
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autographes à la Bibl. nat. , supp. franç. 4234 , et it
la bibl. de Rouen, coll. Leber. On a trois portraits d'elle,
par Nattier : le Point du Jour (1740), la Force, la
Duchesse de Châteauroux, gravés par Malenvre, Bale-
chou et Masquelier (1792). L'original de ce dernier, qui
existe encore, a appartenu à Mme de Pompadour, et ornait
le chateau de Crécy. Un autre, appartenant au baron
J. Pichon, a été exposé au Trocadéro. Châteauroux fit
retour à la couronne, sauf une rente de 25,000 livres pour
chacune des trois soeurs survivantes de la duchesse.

Eugène ASSE.
BIBL.: Mémoires de la duchesse de Brancas, dans

Lettres de L. B. Lauraguais d Arma X...; Paris, an X (1802),
in-8; réédités par L. Lacour ; Paris, 1865, in-12. - SïsAC DE
ME.ILUAN, Portra et ratèr; Praris,1813, -8, et Paris,
1862, in-16. - Remar
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Marie-Anne de Mailly, duchesse de Chileauroux, 1746,
in-8 (en allemand) cita par MM. DE GONCOURT.- Corresp.
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le duc de Riche
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Perse; Amsterdam, 1740, in-12. Amours
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BEZENVAL, etc. - Vie privée de Louis XV; Londres, 1781,
in-12. - C. RoussET, Corresp. de Louis XV et du ma-
réchal de Noailles ;; Paris, 1869, 2 vol. in-8. - Chronique
du règne de Louis XV, 1742-1743, dans la Revue rétros-
pective, t. IV et V. - BOISJOURDAIN, Mélanges hist. sat.
et anecd.; Paris, 1807, in-8. - Ed. et J.	 GoscouRT, ta
Duchesse de Châteauroux ses soeurs; 
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CHÂTEAU VERT. Com. du dép. du Var, arr. de Bri-
gnoles, cant. de Barjols ; 170 hab. Près du confluent de
l'Argens et de l'Eau Salée; curieux rochers percés d'un
souterrain et d'oie s'échappent plusieurs sources. I mines
d'un château féodal. 	 7

CHÂTEAUVERT (comte BEAassIER de) (V. BEAUSSIER).
CHÂTEAUVIEUX. Corn. du dép. des Hautes-Alpes, arr.

de Gap, cant. de Tallard; 201 hab.
CHÂTEAUVIEUX. Com. du dép. du Doubs, arr. de Be-

sançon, cant. d'Ornans; 96 hab.
CHÂTEAUVIEUX. Com. du dép. du Loir-et-Cher, arr.

de Blois, cant. de Saint-Aignan ; 1,130 hab.
CHÂTEAU VI EUX. Com. du dép. du Var, arr. de Dra-

guignan, cant. de Comps; 92 hab.
CHÂTEAUVIEUX (LULLIN de). Famille patricienne gene-

voise, la plus ancienne de celles qui existent aujourd'hui,
déjà établie, dit-on, dans le pays en 4172, et possédant
le droit de cité depuis plus de cinq siècles. Une de ses
branches acquit, en 1683, le fief de Châteauvieux, Confi-
gnon et Dardagny, dont elle prit désormais le nom. Ses
membres les plus connus dans l'histoire ont été: Michel,
né à Genève le 30 sept. 1695, mort à Genève en 1781,
membre, dès sa jeunesse, du conseil des Deux-Cents,
revêtu à neuf reprises des fonctions de premier syndic,
agronome distingué, l'auteur des Expériences et Réflexions
sur la culture des terres faites aux environs de Ge-
nève pendant les années 1754-1755. - Jean-André,
son fils, né à Genève le 28 juin 1728, mort au château
de Choully le 24 janv. 1816; il entra fort jeune au service
de la France, s'illustra pendant la guerre de Sept ans, et fut
créé, en 1785, marquis par Louis XVI, en 1814, lieute-
nant général par Louis XVIH, en récompense de sa fidélité
aux Bourbons. -Jacob-Frédéric, agronome et publiciste
éminent, fils de Jean-André, petit-fils de Michel, né à
Genève le 10 mai 1772, mort le 24 sept. 1842; il choisit,
à l'exemple de son père, la carrière des armes, mais se vit
brusquement arrêté par le licenciement des régiments
suisses sous la Révolution. Après 1814, il devint membre
du Conseil représentatif et fit partie du groupe qui prit la
direction des affaires sous la Restauration. L'amabilité de
Lpllin de Chateauvieux, sa conversation fine, piquante,
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toujours nouvelle, en avaient déjà fait, sous l'Empire, un
des hôtes les plus recherchés du salon de Coppet. Les
Lettres de Saint-James (1820-1826, 2 vol. in-8), sont
remarquables par la sagacité des vues et l'impartialité des
jugements. Le Manuscrit de Sainte-Hélène (1847, in-8),
au moment oit il parut, fit une fortune des plus brillantes.
C'était une apologie de Napoléon, une révélation de ses
projets, une sorte de testament politique, écrit avec l'in-
cohérence, la brusquerie, la hauteur de vues, le style ner-
veux habituels à l'impérial écrivain. La vraisemblance
générale y était si bien observée que ceux mentes qui
s'étaient trouvés dans les plus fréquents rapports avec le
souverain déchu : ministres, conseillers, généraux, décla-
rèrent au premier instant, se rendre it l'évidence. Si la
ruse fut découverte avant le désaveu de Napoléon, il fut
beaucoup plus difficile d'en établir l'auteur. L'ingénieux
mémoire fut attribué tour à tour aux plus brillants écri-
vains de l'époque: Benjamin Constant, Mmc de Staël, etc.
Lullin de Chàteauvieux, qui l'avait écrit à la campagne,
pendant l'automne de 1816, et directement expédié par la
poste à Londres, au libraire Murray, sut garder le secret
vis-à-vis de son plus intime entourage, et n'en reconnut
qu'en 1841 la paternité. L'agriculture, depuis le retour
en Suisse de Lullin de Citéteauvieux, était demeurée son
occupation favorite. H se livra, dans son domaine de
Choully, à de nombreux essais d'amélioration, entreprit,
dans le but d'accroître ses connaissances, de fréquents
voyages, et consigna ses impressions soit dans les Lettres
écrites d'Italie it M. Charles Pictet (1816, 2 vol. in-8),
soit dans les Lettres sur l'agriculture de la France (18.17,
2 vol. in-8).—Charl es-Jean-liarie,cousin du précédent,
également petit-fils de Michel, né à Genève le ter mars 1752,
mort le 11 mai 1833; il passa la première partie de sa vie
en France, oh il parvint au grade de lieutenant-colonel dans
les années du roi, la deuxième dans ses terres oh il se
livra it diverses expériences et composa toute une série
d'owrages sur l'agriculture. 	 Ernest STROEHLIN.

CHÂTEAUVILAIN. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
La Tour-du-Pin, cant. de Bourgoin; 577 hab.

CHÂTEAU 111 LLA I N (Castrum 1 illanum). Ch.-1. de cant.
du dép. de la Haute-Marne, arr. de Chaumont; 4,446 hab.
Forges et hauts fourneaux, commerce important de vins
et de bois de construction, de chauffage et de charpente.
Cette localité, située dans une plaine assez étendue, au
bord de l'Aujon, fut pendant tout le moven âge le siège
d'une des plus illustres seigneuries de Champagne. Son
premier possesseur connu, Hugues III de Broyes, cons-
truisit vers 1160 la forteresse dont cette ville a gardé le
nom; il avait épousé en premières noces Etiennette de Bar,
qui lui apporta ce domaine, puis Isabelle, fille de Robert
de France, comte de Dreux. Il mourut en 1199 et eut pour
successeur Simon son second fils, qui héritait en outre des
terres d'Arc-en-Barrois, Baye, Nesle, Villenauxe, etc.
Jean Ier, son fils, accompagna saint Louis dans sa pre-
mière croisade et fonda au retour, en 1260, une collégiale
dans la chapelle de son château, puis, en 1280, établit
dans la ville un couvent de cordeliers. La seigneurie de
Châteauvillain entra, en 1345, dans la maison de Thil-en-
:Auxois oh elle demeura jusqu'au ivr e siècle. Henri II érigea
cette terre en comté en faveur de Joachim, fils d'Anne de
Châteauvillain et de Marc de la Baume, comte de Montreuil
et lieutenant du roi en Champagne. A. sa mort, le domaine
passa tour à tour aux familles d'Avaujour et d'Adjacette;
enfin, dans la première moitié du xive siècle, Nicolas de
l'Hôpital, marquis de Vitry, maréchal de France, acquit le
comté de Châteauvillain, qui fut érigé en duché-pairie sous
le nom de Vitry, en faveur de son fils, François-Marie,
par lettres de juin 1650. R avait épousé Lucrèce-Marie
Boulder, veuve de Louis de la Trémoille ; tous deux
furent inhumés dans l'église Saint-Berchaire oh leur fils
leur fit élever, par des artistes italiens, un magnifique
mausolée, détruit à l'époque de la Révolution, mais dont
les divers fragments sont aujourd'hui conservés au palais

de Versailles et dans le musée de Chaumont. En 1679,
François-Marie de l'Hôpital étant mort sans postérité, le
comte de Morsztyn, grand-trésorier de Pologne, établi en
France, acheta Chiteauvillain moyennant neuf cent mille
livres, et le garda jusqu'en 4696, date à laquelle ce domaine
fut vendu à Louis-Alexandre de Bourbon, comte de Tou-
louse, en faveur duquel. le roi l'érigea en duché-pairie, avec
le marquisat d'Arc, par lettres de mai 1703. Châteauvillain
eut beaucoup à souffrir des guerres des xv e et xvIe siècles;
aux trois quarts détruite en 1425 par les Anglais, la
ville fut saccagée en 1562 et 1567 par les troupes protes-
tantes, qui l'incendièrent en se retirant. La peste vint, en
1578, mettre le comble à tant de maux. La fidélité des
habitants à la cause royale leur fit subir, pendant cette
triste période, quatre sièges successifs auxquels ils résis-
tèrent vaillamment (4583-1592). On remarque encore à
Chàteauvillain les restes de l'ancien château féodal, en-
touré d'un beau parc, propriété du prince de Joinville;
et quelques vestiges des fortifications de la ville : fossés
profonds creusés dans le roc, débris de murailles jadis
flanquées de cinquante-six tours. A la Révolution, Château-
villain porta quelque temps le nom de Ville-sur Aujon.
Ses armes sont : d'azur is un chateau d'or flanqué de
trois tours d'or couvertes en pointe, celle du milieu
plus haute que les autres. 	 A. TAUSSERAT.

BIDL.: André DUCHESNE, Histoire généalogique des mai-
sons de Dreux, Broies et Chdteauvitlain; Paris, 1631, in-
fol. — J. CARNANDET, Notes et documents pour servir d
l'histoire de Chdteauvillain; Paris, 1856, in-8. — Em. JoLt-
nots, ta Haute-Marne ancienne et moderne; Chaumont,
1858-1861, . in-8, fig. et carte. — DIDIER, Histoire de la
seigneurie de la ville de Chdteauviltain et des communes
du canton; Chaumont, 1882, in-8.

CHATEILLON (Sébastien) (V. CASTALION).
CHÂTEL (Anc. droit) (V. CATEL).

CHÂTEL (Le). Com. du dép. de la Savoie, arr. et
cant. de Saint-Jean-de-Maurienne; 374 hab.

CHÂTEL. Coin. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Thonon, cant. d'Abondance ; 499 hab.

CHÂTEL-CExsom (Castrum Censurium). Corn. dit
dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon, cant. de Vézelay, sur
l'Yonne; 1,148 hab. C'était, au xle siècle, un château ap-
partenant aux seigneurs de Vergy ; plus tard, il passa à
ceux de Charnu. Avant 1789, paroisse de l'évéché d'Au-
tun, de la province de l'Orléanais, de l'élection de Clamecy,
du bailliage d'Auxerre. II v avait une collégiale fondée au
xIIe siècle par les sires de Montréal. Pierre tournante
haute de 8 nt. et large de 3 rn. au sommet. Cercueils de
pierres romains. Eglise paroissiale de Saint-Potentien, au-
trefois collégiale; trois nefs ; plan rectangulaire ; choeur
de style roman sur une cr ypte ; les trois nefs et le por-
tail sont du xvie siècle ; tour de 1541; salle capitulaire
du xIIe siècle avec carreaux émaillés du xIII° siècle. M. P.

BumL.: E. PALLIER, Recherches sur l'histoire de Chdtel-
Censon• (Bulletin de la Société des sciences de l'Yonne,
t. XXXIV, p. 5).

CHÂTEL-nE-Joux. Cont. du dép. du Jura, arr. de
Saint-Claude, canton de Moirans ; 145 hab.

CHÂTEL-nE-NEUvRN (Donobrium, Castrum Dono-
brense, Castrunt Honorii). Com. du dép. de l'Allier,
arr. de Moulins, cant. du Montet; 1,076 hab. L'église de
Châtel-dc-Neuvre est bâtie sur un haut coteau au pied
duquel passe la rivière d'Allier; le village, situé un peu
au-dessous, borde la route nationale de Moulins à Cler-
mont. Autour de l'église se rencontrent de nombreuses
traces d'édifices de 'époque gallo-romaine et il semble
acquis que cette localité fut le chef-Iieu d'un viens, puis
d'une vicairie ; mais Souvigny dont le prieuré devait la
compter parmi ses possessions, lui enleva le titre de chef-
lieu d'archiprétré. Elle est mentionnée dans un diplôme de
Louis le Pieux, de I'an 825. L'église est regardée comme
l'un des édifices religieux les plus anciens du Bourbon-
nais ; on a encastré dans sa façade deux stèles gallo-
romaines.
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CHÂTEL-ar-Cuiminv. Corn. du dép. des .Ardennes,
arr. de Vouziers, cant. de Grandpré ; • 701 hab. Stat. du
ch. de fer des Ardennes, ligne de Vouziers à Apre-
mont. Mines de fer, phosphates de chaux ; foyers et hauts
fourneaux; sucreries. — On voit encore à Chéhéry les
principaux bâtiments, occupés par les forges, d'une an-
cienne abbaye de Bernardins, fondée en 4147 sur la rive
gauche de l'Aire (V. Cusilénv). 	 A. T.

CHÂTEL-GiaAnn (Castrum Giraldi). Com. du dép. de
l'Yonne, arr. de Tonnerre, cant. de Noyers; 487 hab.
Avant 1789, paroisse du diocèse de Langres, de la prou.
de Bourgogne, et du bailliage d'Avallon. Menhir appelé la
Femme blanche. Ancien château des ducs de Bourgogne
reconstruit après 4359. Eglise de Saint-Loup, chœur du
xvie siècle, nef du xvine siècle, tour moderne au-dessus de
la porte. A Vausse, bâtiments et église d'un ancien prieuré
du Val des Choux.	 M. P.

CHÂTEL-MoNTAorm (Gastrum in Montanis). Com.
du dép. de l'Allier, arr. de la Palisse, cant. du Mayet-de-
Montagne ; 4,794 hab. Châtel-Montagne était classé parmi
les villes closes du Bourbonnais. H eut d'abord des sei-
gneurs particuliers portant son nom, qui paraissent avoir
occupé dans le pays un rang élevé et qui, après l'érection
de cette terre en baronnie, prétendaient au titre de pre-
miers barons du Bourbonnais. Il appartint, en dernier lieu,
aux Popillon du Riau, aux d'Humières et enfin aux Bru-
net d'Evry. Il y eut à Châtel-Montagne un prieuré de
l'ordre de Cluny qui nous a laissé une église du xiv e siècle,
composée d'une vaste nef et de bas côtés voûtés en demi-
berceaux et se continuant autour du chœur pour servir de
voie d'accès à des chapelles rayonnantes, ouvertes là comme
dans toutes les églises d'Auvergne. Le mur qui règne
au-dessus des arcades mettant la nef en communication
avec les bas côtés est décoré de deux rangs superposés
d'arcatures. Le clocher, placé à la croisée du transept,
offre une décoration du même genre.

CHATEL-RAouan-SAINT-LouvENT. Com. du dép. de la
Marne, arr. de Vitry-le-François, cant. de Saint-Remy-
en-Bouzemont; 245 hab.

CHATEL SAINT-GEnuAiN (Casteltutu, 745; Clias-
tel-de-soubz-Saint-Germain, 4424). Com. de la Lor-
raine allemande, cant. de Gorze, arr. (Landkreis) de
Metz; près la forêt de Satilny, à l'entrée de la vallée pit-
toresque de Montvaux ; 698 hab., fabrique de quincaille-
rie, moulin, vins. L'église, mentionnée en 1440, fut
construite par l'évêque Etienne de Bar ; de cette église pri-
mitive il n'existe plus qu'une partie du pignon occidental.
Le village appartenait aux évêques de Metz. Au xne siècle,
son château était la plus puissante forteresse du diocèse.
L'évêque Jean d'Apremont, brouillé avec les Messins, en
1131, y soutint contre eux un siège de trois ans, à la
suite duquel le château fut démoli. On en voit encore les
ruines éparses sur un espace de 3 beet. Le prieuré de
Chatel-Saint-Germain, établi par le pape Alexandre Ill, en
1177, fut remplacé plus tard par un ermitage dépendant
de l'abbaye des bénédictins de Saint-Vincent de Metz.

BIBL. 0 Dom CALMEZ', Notice de la Lorraine, I, 506. 
D 'HUART, Chatel-Saint-Germain (Revue d'Austrasie,1813,
I, pp. 297 et suiv.). — Mémoires de i'Acadenzie de Metz,
1848, 326 ;1842,155 ;1814, 289. — X. IinAUS, Kunst und
Alteethum in ils.-Loth.,1886, III, pp. 62-63.

CHATEL-suR-Mossrsr; (Castellion ou Cas€rum supra
Mosellane). Ch.-1. de cant. du dép. des Vosges, arr.
d'Épinal, petite ville bâtie en amphithéâtre sur la rive
droite de la Moselle ; stat. de la ligne de eh. de fer de
Nancy à Gray et port sur le canal de l'Est; 4,257 hab. ;
broderies, fabrique de verres de montre, vins. L'église
gothique et l'hôteI de ville sont anciens. Des fortifications il
ne reste plus que quelques vestiges. Sur l'emplacement de
l'ancien château, on avait fondé, en 4707, un couvent de
capucins, qui sert aujourd'hui de petit séminaire. —.La
ville de Chatel appartint successivement aux comtes et
ducs de Bar, aux comtes de Vaudémont, aux dues de

Bourgogne, aux rois de France et à partir de 4517 aux
ducs de Lorraine. Plusieurs fois assiégée sous le règne du
due Charles IV, la place finit par tomber au pouvoir du
maréchal de Créqui en 1670, qui en fit démolir les forti-
fications. En 1751, Chatel devint le ch.-1. d'un bailliage,
relevant au conseil des ducs de Lorraine. Patrie de Mau-
rice Grandelas, professeur de médecine à l'université de
Pont-à-Mousson. Les armes de la ville étaient : d'azur
it la tour donjonnée de tourelles avec leurs panon-
ceaux d'argent, maçonnés de sable. (V. Henri Lepage,
le Dép. des Vosges; Nancy, 1847, II, 107-117 et Léon
Louis, le Dép. des Vosges; Epinal, 4887, t. V.}

CHÂTEL (Maison Du), famille noble de Bretagne. Elle
ne commence à se distinguer qu'au xiv e siècle, à l'époque
oit Tanguy I Du Châtel, lieutenant général de Jean IV
de Montfort, aida les Anglais à vaincre les partisans de
Charles de Blois (V. ce nom) aux batailles de la Roche-Der-
rien (20 juin 4347) et de Mauron (14 août 1352). Il
mourut peu après (4352), laissant de nombreux enfants,
dont l'un, Guillaume Du Châtel, fut compagnon d'armes
de B. Du Guesclin, d'Olivier de Clisson, et mourut en
1370. Son fils, Hervé Du Châtel, eut huit enfants,
parmi lesquels on remarque Guillaume, Olivier et Tan-
guy II Du Châtel. Guillaume fut un des plus vaillants
chevaliers de l'époque; il prit part, avec Barbazan (V. ce
nom), au fameux combat de Montendre (1402); il vain-
quit plusieurs fois les Anglais sur terre et sur mer ; il
pilla Jersey, Guernesey, Plymouth (1403) et fut tué près
de Darmouth (4404). Olivier, qui hérita de son frère
Guillaume (1404), fut capitaine de Dinan et de Brest,
sénéchal de Guyenne après son autre frère, Tanguy (1416)
et mourut en 1455, laissant plusieurs enfants.

Tanguy II, fils de Hervé Du Châtel, né vers :1368,
mort vers 1458, est le plus célèbre des membres de cette
famille. H combattit les Anglais avec son frère Guillaume;
il vengea sa mort en saccageant Dartmouth (1404). Après
avoir été cliainbellan de Louis leS d'Orléans (mort en 1407),
il suivit en Italie Louis II d'Anjou, roi titulaire de Naples,
et commanda les troupes qui ouvrirent au pape
Alexandre V les portes de Rome (1410). Revenu en
France, il fut un des principaux chefs du parti Arma-
gnac, et s'attacha au dauphin Louis, qui le créa sénéchal
de Saintonge, maréchal de Guyenne et prévôt de Paris
(23 oct. 1414). Le connétable d'Armagnac le fit nom-
mer capitaine et viguier de Beaucaire (3 mai 4416), puis
le dauphin Charles (1417) lui donna les titres de maréchal
de ses guerres et de lieutenant général au delà de la
Seine. Quand Ies Bourguignons entrèrent, par surprise, a
Paris, dans la nuit du 28 au 29 mai 1418, T. Du Châtel
emporta le dauphin à la Bastille et le mit en sûreté à
Melun. Après avoir travaillé à négocier un rapprochement
entre lui et le duc de Bourgogne, il assista, le 40 sept.
4449, à l'entrevue de Montereau, oit Jean sans Peur fut
assassiné et on l'accusa même, sans aucune preuve cet=
taire, d'avoir le premier porté au duc un coup de hache.
Charles VII le prit ensuite pour grand -maitre de son
hôtel, le combla de présents, lui confia plusieurs missions
en Provence, en Bretagne, et lui témoigna toujours beau-
coup de gratitude et d'affection. Tanguy soutint avec
ardeur Arthur de Bretagne, et on prétendit même, à cette
époque, qu'il avait tué, en plein conseil, Beraud HI, dau-
phin d'Auvergne (mars 4425), ce qui est inexact. Quand
Arthur de Bretagne (V. cenom) devenu connétable, voulut
écarter du roi ses conseillers Armagnacs, Tanguy Du Châtel
se retira le premier, spontanément, et se rendit à Beaucaire,
où il vécut désormais éloigné de la cour, mais non oublié.
Il fut encore nommé capitaine d'Aigues-Mortes, de Gal-
largues, lieutenant de Charles d'Anjou, comte du Maine,
en Guyenne et Languedoc, sénéchal et gouverneur de Pro-
vence. En 1448, il fut envoyé, avec J. Cœur, à Gênes
et à Rome et se distingua jusqu'à la fin de sa longue
carrière par ses talents politiques autant que par sa
vaillance. Il mourut, non pas en 4449, comme on l'a
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toujours répété, niais en 4457 ou 4438. Il avait près
de quatre-vingt-dix ans. Il ne laissait pas d'enfants et
ses biens passèrent à son neveu Tanguy, fils de son frère
Olivier.

Guillaume Du Châtel, second fils d'Olivier et neveu du
fameux Tanguy II, fut pannetier de Charles VII et écuyer
du dauphin. Il périt dans un combat pendant le siège de
Pontoise (juil. 4441).

Tanguy III Du Châtel, vicomte de La Bellière, frère
cadet du précédent et héritier de Tanguy II, fut nommé
premier ecuyer et maitre de l'écurie de Charles VII en
place de Xaintrailles (mai 1454), et capitaine de Beaucaire
après son oncle (40 avr. 4438). S'étant retiré en Bre-
tagne après la mort de Charles VII, il fut soupçonné
d'avoir pris part à la ligue du Bien public. Il devint néan-
moins conseiller de Louis XI, qu'il accompagna lors de
l'entrevue de Péronne (4468), capitaine d'Aigues-Mortes
(1468), gouverneur du Roussillon et chevalier de l'ordre
du Saint-Esprit (1469). Il mourut d'une blessure qu'il
reçut au siège de Bouchain, en 1477. Il aimait les lettres
et possédait de nombreux manuscrits dont plusieurs sont
à la Bibliothèque nationale. 	 E. CosNEAu.

BIBL.: Les Chroniques du temps.— LE JouvENCEL (Soc.
de I'Hist. de F.), introd. p. ccxxrr. — Les Hist. de Bretagne
de LE BAUD, D'ARGENTRE, D. MORICE, D. LOBINEAU. —
D. VAISSETE, Hist. du Languedoc. — BOUCHE, Hist. de
Provence. — Le P. ANSELME, VIII, 365 et suiv. — VALLET
DE V., Hist. de Charles VII. — DE BEAUCOURT, Hist. de
Charles VII. — L. DELISLE, Cab. des manuscrits, II, 353.
—Piêcesorigin. 703, surtout les n" 63-70, 72; Clairambault,
Titres scellés, 150, surtout le n' 83 (â la Bibl. nat.)

CHATEL (Pierre Du), humaniste et prélat français, né
à Archy en Bourgogne à la fin du xv e siècle, mort le
3 fév. 1352. Après avoir étudié à Dijon et y être devenu
régent, il voyagea en Allemagne et à Bâle où il vit Erasme.
Il professa ensuite à Bourges. Ayant accompagné à Rome
l'évêque d'Auxerre, il poursuivit son voyage jusqu'à Venise,
en Chypre, oh il enseigna les humanités pendant deux ans,
en Egypte, à Jérusalem, à Constantinople, on il fut fort
bien accueilli par Jean de la Forêt, alors ambassadeur de
France. A son retour, il fut successivement nommé lecteur
du roi, évêque de Tulle, puis de Mâcon, puis d'Orléans et
enfin grand-aumônier de France. Il était très versé dans
l'étude des langues orientales. 	 L. F.

BIBL. Gallia Christiana. — MOitEur, DZCt.

CHÂTEL (François Du), peintre flamand (4626-1680)
(V. DucithaL).

CHATEL (l'abbé Ferdinand-Toussaint-François), né à
Gannat (Allier) le 9 janv. 1795, mort à Paris le 13 févr.
4837. Vicaire à Moulins, curé à Monetay, aumônier dans
plusieurs régiments de la garnison de Paris. Vers 1830, il
se fit remarquer par ses idées libérales et fort gallicanes
qu'il développa dans le Réformateur et, peu après les
journées de Juillet, il se sépara nettement de l'Eglise
romaine pour fonder 1'Eglise catholique française ou
l'Eglise unitaire française qui recruta d'abord un grand
nombre d'adhérents et eut des succursales dans plusieurs
départements. Chatel supprimait le célibat des prêtres, la
confession, la messe en latin, le jeûne et résumait ainsi sa
doctrine : « La loi naturelle, toute la loi naturelle, rien
que la loi naturelle. » Chatel ne tarda pas à tomber dans
le puffisme, présentant Napoléon comme le Messie du
xiie siècle, s'alliant aux francs-maçons et se faisant sacrer
primat des Gaules par le chef des Templiers. Le 48 nov.
1842, la police ferma son église sous prétexte qu'on y
outrageait la morale. Chatel passa en Belgique, puis revint
en France on il entra dans l'administration des postes. Il
tenta de rouvrir son église en 4848 et prêcha pour les
droits de la femme. Un nouvel arrêté de la préfecture de
police le rendit à la vie privée en 1850. L'abbé Chatel a
publié : Profession de foi de l'Eglise catholique fran-
çaise, précédée de l'esprit de l'Eglise romaine oit de
l'éducation antinationale des séminaires (Paris, 1834,
in-8) ; le Colle de l'humanité ramenée 4 la connais-
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sauce du vrai Dieu et au. véritable socialisme (Paris,
1838, in-8) et un grand nombre de sermons et de dis-
cours divers (de 1831 à 1846).

BIBL.: HOLZAPFEL, l'Eglise de l'abbé Chatel (Revue de
Théologie historique de 1844).—E. DE MIRECOURT, l'Abbé
Chalet; Paris, s. fl , in-32. — GIESELER, Histoire de l'Église,
t. V. — STROEHLIN, Biographie de Chatel dans LICIITnN-
BERGER, Encyclopédie des sciences religieuses, t. III. —
LOUANDRE et BOURQUELOT, la Littérature française con-
temporaine; Paris, 1846, t. II.

CHATELAILLON. Hameau de la corn. d'An(;oulins,
dép. de la Charente-Inférieure. Son origine est fort an-
cienne. D'après la tradition, cette ville aurait été fondée
par Jules César; il est certain qu'elle a porté le nom de
Gastrum. Julii. D'ailleurs, on y a récemment trouvé des
sépultures gallo-romaines. Quoi qu'il en soit, cette ville a
été florissante et son port très fréquenté. Mais la mer,
en rongeant les falaises, l'a détruite peu à peu. Castrant
Alloua est mentionné dans des documents de 1449 et
1182. Châtelaillon fut une baronnie importante, relevant
d'abord du duché d'Aquitaine. Fougues IV, comte d'An-
jou, épousa une fille d'Isambert de Châtelaillon. La ba-
ronnie passa plus tard aux Mauléon, puis aux seigneurs
de Parthenay, les Larchevèque. Elle fut donnée en
apanage à la maison de Longueville, légitimée d'Orléans,
qui en portait le nom et les armes. Elle retourna à la
couronne, en 4694, à la mort de l'abbé de Longueville.
Mais le roi en fit l'échange, en 1698, contre la terre de
Dampierre avec la famille Green de Saint-Marsault, de la
maison de La Rochefoucauld qui avait acquis la baronnie.
— Station de bains de mer très fréquentée, sur la ligne de
Nantes à Bordeaux.	 G. REGELSPERGER.

BIBL.: ARCÊRE, Histoire de la ville de la Rochelle et
du pays d'Aulnis; 1756-57. 2 vol. in-4. — L. DELAVAUD,
les Côtes de la Charente-Inférieure, 1879.— Bulletin de la
Soc. des Archives historiques de la Saintonge et de l'Au-
nis, 1884-85, p. 336.

CHÂTELAIN. Lorsqu'aux premiers temps féodaux des
châteaux s'élevèrent de toutes parts pour résister aux inva-
sions normandes, ceux qui les édifièrent furent les premiers
châtelains. L'autorité royale semble avoir favorisé d'abord
ce mouvement: les officiers royaux abandonnés à leurs pro-
pres forces pouvaient ainsi organiser une résistance efficace,
protéger les villes, donner un refuge aux habitants des
campagnes. Mais, le péril passé, le châtelain, de protecteur
qu'il avait été, devenait facilement oppresseur; la forteresse
qu'il avait élevée favorisait son indépendance. Dès le
Ixe siècle, les rois tentaient, mais vainement, d'empêcher
la construction de nouvelles forteresses qui étaient déjà
considérées comme des repaires de brigands. D'officiers
subordonnés au comte qu'ils avaient été au début, les châte-
lains ne tardèrent pas à devenir des vassaux souvent indo-
ciles. Lorsque les institutions féodales se furent dévelop-
pées et fixées, les hauts suzerains seuls eurent le droit
d'élever des forteresses, leurs vassaux n'eurent le même
droit qu'en vertu d'une concession. Les règles du droit
féodal à cet égard sont formulées par les jurisconsultes du
mue siècle. Le terme de châtelain fut employé particulière-
ment dans le nord de la France et appliqué aux seigneurs
que l'on nomme ailleurs les vicomtes. Les vidames, c.-à-d.
les officiers chargés de l'exercice des droits temporels des
évêques devenus aussi des seigneurs, furent dans certaines
villes, à Noyon par exemple et à Beauvais, désignés aussi
par le titre de châtelains.

On désigna également sous le nom de châtelains ou con-
cierges châtelains, les officiers préposés par les suzerains
à la garde et à la défense de leurs châteaux. La plupart
des châteaux royaux étaient commandés par un châtelain
royal de cette espèce. Ces officiers firent souvent des ten-
tatives pour se rendre indépendants ; Philippe le BeI les
plaça par l'ordonnance de 1310 sous la dépendance des
sénéchaux, baillis ou prévôts. Cette ordonnance fut confir-
mée en 1316 par Philippe V. Le titre de châtelain a
disparu peu à peu de la hiérarchie nobiliaire, ou du moins
il a pris à la longue_ un sens un peu différent de celui qu'il
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avait au moyen âge, et s'est appliqué à tous les seigneurs,
quels que fussent leurs titres, qui avaient un château et un
fief comportant juridiction féodale.

CHÂTELAIN. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Château-Gontier, cant. de Bierné; 521 hab.

CHÂTELAIN (Jean Le), chroniqueur lorrain, qui vivait
à Metz, sa patrie, au xvie siècle. Il est connu pour avoir
fait un abrégé en vers de la Chronique de Philippe de
Vigneules, qui en 1698, fut imprimé a Metz, sous le titre
de Chronique de la noble ville et cité de Metz. Dom
Cannet, qui, aven Goujet et d'autres écrivains, confondit le
chroniqueur messin avec Chastellain (V. ce nom), reli-
gieux augustin, inséra cette chronique rimée dans le
t. III, de son Histoire de Lorraine, H. de Nancy, 1748,
pp. 281-336.

BIBL.: GOUJEr, Biblioth. française, XV, 2-6. — BEonc,
Biographie de la Moselle; Metz, 1829,1, 24.2-243.

CHATELAIN (Pierre), appelé aussi Ducn .vr.L, en latin
CASTELLANUS, antiquaire et médecin français, né en 4583
à Gerstberg (Flandre), mort le 23 févr. 4632. Il professa a
la fois le grec et la médecine a l'université de Louvain. Ses
ouvrages sont les suivants : Ludus, sine Conviviunt satur-
nale (Louvain, 4646, in-8); Eortologion, sive de festis
Græcorum, Syntagma (Anvers, 4617, in-8); De Nensi-
bus atticis diatriba; Vitte illustriurn medicorum qui
toto orbe ad hcec osque tempora floruerunt (Anvers,
16-18, in-8); De Esu carniurn libre quatuor (Anvers,
1626, in-8). La plupart de ces écrits ont été réimprimés
dans le Thesaurus Antiquit. grcec. de Gronovius.

CHATELAI N (Jean-Baptiste), dessinateur, graveur à l'eau-
forte et au burin, né à Londres en 1710, mort à Londres
en 4771. Cet artiste, d'un tempérament bizarre, ne tra-
vaillait guère que quand il y était forcé par des besoins
d'argent; il a laisse la réputation d'un original accompli,
mais il n'en est pas moins resté un excellent graveur de
paysages et le maitre de plusieurs hommes de talent, parmi
lesquels Vivarès. H a gravé une Suite de paysages, édités
par Boydell; la Vocation des Apôtres, d'après P. Beret-.
tini (4766); Pyrame et Thisbé, d'après Poussin, et des
paysages ou des planches de topographie, d'après Israël
Silvestre, Gasp. Dughet, Nie. Poussin, Marco Ricci,
R. Houston, etc. (en tout 61 pièces).

BIBL.: HEINEKEN, Diet. des artistes, t. IV, p. 45. —
HELLER, Diet. des graveurs, p. 122. — LE BLANC, Manuel
de l'amateur d'estampes.

CHATELAIN (René-Théophile), publiciste français, né a
Saint-Quentin le 19 janv. 1790, mort à Paris le 20 mars
1838. Il servit dans l'armée de 1808 à 1815 et parvint
au grade de lieutenant. Il collabora alors au Censeur, à
la Renommée, puis devint rédacteur en chef du Courrier
français. II a écrit : Voyage d'iïtn étranger en France
pendant les nwis de novembre et décembre 1816
(Paris, 4817, in-8); De quelques Abus introduits dans
le système religieux (4817, in-8) ; le Paysan et le
Gentilhomme (1817, in-8) ; le Seizième Siècle en mil
huit cent dix-sept (1818, in-8) ; Entretien sur le ca-
ractère que doivent avoir les hommes appelés à la
Représentation nationale (Paris, 1818, in-8); Lettres
de sidi iMahmoud écrites pendant son séjour en France
(4823, in-12). La plupart de ces ouvrages ont été réim-
primés. Chatelain, comme journaliste, était fort goûté de
ses contemporains. C'est lui -qui fit la gageure de servir
chaque matin le même article à ses lecteurs sans qu'ils
s'en aperçussent.

CHATELAINE. Pièce de bijouterie. La mode des châte-
laines remonte à la fin du xvne siècle. Elle venait rem-
placer, dans la toilette féminine, les ceintures à pende-
loques et les aumônières dont on trouve de nombreux
exemples sur les statues tombales du moyen âge et de la
Renaissance. La châtelaine était primitivement un privilège
honorifique dévolu à la maîtresse de la maison, gardienne
des clés, mais elle ne tarda pas à perdre ce caractère et à
devenir un objet de. luxe. Elle n'est plus aujourd'hui qu'un

crochet de ceinture supportant-une montre avec sa clef et
son cachet.
Sous le règne
de Louis XV,
les châtelaines
étaient formées
de plaques

chantournées
en or ou en cui-
vre doré, d'une
rare délicatesse
de ciselure, et
rattachées 1 e s
unes aux autres
par des chai-
nettes. On les
décorait par-
fois d'orne-
ments émaillés
ou de pierres
précieuses. Sous
le règne sui-
vant, les châte-
laines plus sim-
ples en mar-
cassiteobtinrent
un grand succès
et se multipliè-
rent à l'infini.
Ce bijou pour
lequel nos fa-
bricants et nos
ciseleurs dé-
ploient toute
leur adresse
d'exécution, n'a
pas perdu sa faveur auprès des dames actuelles, qui se ser-
vent concurremment de chaînes et de châtelaines, pour sus-
pendre leurs montres.

BIBL.: FoNTENAY,. les Bijoux anciens et modernes.
CHÂTELAINE (La) (Castellana). Com. du dép. du

Jura, arr. de Poligny, cant. d'Arbois, sur une montagne
dominant la gorge de la Cuisance ; 477 liab. Après avoir
été, au moyen tige, le chef-lieu d'une seigneurie compre-
nant la plupart des billages du val d'Arbois, la Châte-
laine a été remplacée par cette dernière localité. Les ruines
de l'ancien château, en partie du Nie siècle, se dressent
sur un pic qui commande toute la vallée. Fréquemment
habité au xIve siècle par la comtesse Mahaut d'Arbois,
par sa fille la reine Jeanne et plus tard par la comtesse
Marguerite de Bourgogne, le château fut démantelé par
ordre de Louis XI en 1484. H n'en reste que des pans de
murailles; les substructions du donjon, la grande porte et
des vestiges de tours, au milieu d'un vaste parc, dans lequel
un château moderne s'élève à côté des ruines de la forte-
resse féodale.

CHÂTELAIS (Castelsium). Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. et cant. de Segré ;4,037 hab. Ce village occupe,
au confluent de deux cours d 'eau, un escarpement certai-
nement occupé à l'époque romaine. On y a constaté les
traces d'une voie romaine, et retrouve de nombreux
vestiges de l'antiquité. La commission de topographie des
Gaules y a vu l'emplacement de Combaristurrt, que
d'autres archéologues placent à Combrée. A 1,200 in.
au N.-E., sur un autre promontoire formé par l'Oudon, est
une enceinte retranchée au milieu de laquelle s'élève une
chapelle. Au moyen âge, Châtelais fut un poste fortifié entre
l'Anjou et la Bretagne, et plus tard une ville forte. Il
subsiste des vestiges de l'enceinte, un pan de mur du
château, et l'habitation seigneuriale reconstruite au
xvie siècle. La châtellenie de Châtelais dépendait de la
baronnie de Pouancé, elle fut longtemps possédée pal' la
famille de Rohan. Le château fut pris par les Anglais,
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tour de beffroi (xnre siècle); les ruines du château, qui
fut habité par Rodrigues de Villandrando et dans la cha-
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en 1420, et plus tard ruiné pendant les guerres civiles du
XVIe siècle.

CHÂTELARD. Com. du dép. de la Creuse, arr. d'Aubus-
son, cant. d'Auzance; 132 hab.

CHÂTELARD (Le). Ch.-1. de cant. du dép. de la Savoie,
arr. de Chambéry, sur la rive dr. du Chiran; 861 hab.
Cette localité, centre du pays des Beauges, se compose
d'une seule rue adossée à une montagne escarpée que sur-
montent les ruines d'un ancien château féodal.

CHÂTELAUDREN. Ch.-1. de cant. du dép. des Côtes-
du-Nord, arr. de Saint-Brieuc, sur le Leff; 1,443 hab.
Stat. du ch. de fer de l'Ouest, ligne de Paris à Brest.
Commerce de pommes dites reinettes de Chatelaudren;
tanneries, chapelleries, clouteries. On a exploité autrefois

une mine de plomb argentifère, aujourd'hui abandonnée.
Une promenade marque l'emplacement du château auquel
la ville doit son nom. L'église de l'ancien prieuré de Saint-
Magloire contient un autel et une statue exécutés par
Corlay. La chapelle de N.-D.-du-Tertre est décorée de
lambris peints du XVIe siècle (mon. hist). Il subsiste actuel-
lement soixante-douze panneaux dont les peintures retra-
cent des scènes de l'Ancien Testament et la légende de
sainte Marguerite.

CHÂTELAY. Corn. du dép. du Jura, arr. de Mie, cant.
de Montbarrey; 146 hab.

CHÂTELBLANC. Corn. du dép. du Doubs, arr. dePon-
tarlier, cant. de Mouthe, sur une colline dominant le
Doubs; 403 hab. Moulins, scierie, fabrique de caisses
d'horloge, tannerie. Ruines d'un château du moyen âge.

CHATELDON (Castrum Orionis). Ch. 1. de cant. du
dép. du Puy-de-Dôme, arr. de Thiers; 2,074 hab. Après
avoir appartenu d'abord à la famille de Saint-Gerand-le
Puy, la seigneurie de Chateldon fut achetée par les Beau-
jeu en 4283. Elle passa ensuite, par mariage, aux Dreux
qui la vendirent aux Aycelin. La maison de Vienne de
Listenois l'acquit de ces derniers par mariage. Elle appar-
tint ensuite à différentes maisons, notamment aux La-
fayette. En 1789, Claude Douet, fermier général, était sei-
gneur de Chateldon. — La ville de Chateldon avait des con-
suls. Elle a conservé l'aspect d'un gros bourg du moyen
âge ; on y remarque notamment l'église (xve siècle); la

GRANDE ENCYCLOPÉDIE — X.

Ancien château fort de Chateldon.

pelle duquel se trouvent d'anciennes fresques; des restes
des fortifications et des maisons anciennes. 	 L. F.

EAUX MINÉRALES. — Les eaux de Chateldon, athermales,
bicarbonatées sodiques moyennes ou faibles, carboniques
fortes, émergent d'une roche granitique; elles sont apéri-
tives, toniques, reconstituantes et un peu excitantes, et
s'emploient avec avantage dans la gravelle, le catarrhe de
la vessie, l'anémie, etc., et même, parait-il, dans certaines
formes de stérilité.	 Dr L. IiN.

C HÂTELET. Ouvrage militaire de peu d'importance et
élevé dans l'antiquité et au moyen âge à la porte des villes,
à la tête des ponts, à l'entrée de défilés, etc. Les bas-
reliefs anciens nous ont conservé la représentation de
nombreux édifices de ce genre et, dans la campagne
romaine, les ponts Mole, Salaro et Mammolo ont encore à
leur tète des tours massives, véritables châtelets élevés aux
premiers siècles de notre ère, restaurés depuis, etcomman-
dant le passage du Tibre. Le châtelet, appelé aussi castil-
let, différait essentiellement du château par l'absence de

Fig. 1. — Castillet de Perpignan.

bâtiments autres que ceux nécessités par le service de la
défense et, à de rares exceptions près, ce n'était qu'un
poste avancé qui, dans beaucoup de cas, recevait d'une
place forte voisine une garnison souvent renouvelée. Les
premiers châtelets furent construits en bois, comme au reste
les ponts dont ils défendaient le passage et comme les châ-
telets provisoires construits pour l'attaque des villes; mais,
plus tard, ils devinrent de fortes tours en maçonnerie,
rondes ou carrées, quelquefois placées à cheval même sur
une route et percées, dans la hauteur de leur rez-de-
chaussée, d'une double porte avec fossés et ponts-levis.
En dehors du Grand Chdtelet et du Petit chatelet de
Paris (V. plus loin), il existait en France un certain
nombre de châtelets dont quelques-uns ont survécu à
l'élargissement des entrées de ville ou des passages de

88

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHÂTELET` -- 914 --

pont et, entre autres, le castillet de Perpignan, impor-
tante construction élevée au commencement du xIv e siècle

Fig. 2.— Plan du castillet de Perpignan.

et d'aspect quelque peu mauresque, qui domine la prome-
nade publique de cette ville (V. fig. 1 et 2). Charles Lins.

CHÂTELET (Grand), à Paris. Les plus anciens histo-
riens de Paris ont voulu faire remonter à Jules César la
fondation de cet édifice, sous forme d'une grosse tour des-
tinée â défendre Lutèce, mais ce n'est la qu'une légende,
et le nom de chambre de César, que porta plus tard une
des salles du grand Châtelet, est bien loin d'être suffisant
pour la vérifier. La mention la plus certaine que l'on ait des
origines du Châtelet se trouve dans un capitulaire de
Charles le Chauve prescrivant, en 877, la construction de
forteresses (castella) sur la Seine pour la défense de
Paris contre les Normands, et en fait, dans le récit qu'Ab-
bon nous a laissé du siège de Paris en 886, il est plu-
sieurs fois parlé de ces forteresses et du parti qu'en
tirèrent les assiégés. Celle de la rive droite, à l'extrémité
N. du Pont-au-Change, dut être relevée au xIi e siècle,
car dans une charte de 1154, il est question d'une place
à vendre le poisson, située près du Châtelet, juxta cas-
tellum regis. Plusieurs fois reconstruit et transformé,
notamment en 1506 et en 1684, le monument se compo-

Le Châtelet, d'après Israël Silvestre (musée Carnavalet).

sait de trois tourelles reliées par des massifs de construc-
tions. Les deux principales flanquaient une voûte sous
laquelle passait la rue Saint-Denis. C'était, en réalité,
l'une des quatre maîtresses portes de la ville et de là sans
doute vient le nom, donné souvent au Châtelet, de l'ap-
port Paris (par corruption de la porte-Paris). Jusqu'à la
Révolution, le Châtelet fut le siège de la justice royale de
Paris. On sait que le régime féodal avait Ionisé dans la
capitale un grand nombre de seigneuries ayant chacune
leurs officiers pour rendre la justice; de très bonne heure,
celle du Châtelet eut à sa tête un prévôt, qui s'appela
toujours le prévôt de Paris (V. ce mot), dont les charges
et les prérogatives ne cessèrent de s'accroître jusqu'au
règne de Louis XIV qui, en 4674, réunit au Châtelet
toutes les anciennes justices seigneuriales de la ville. Dès
le xive siècle, le prévôt s'adjoignit un lieutenant civil, et

plus tard un lieutenant criminel (V. ces mots) ; dans un
intérêt fiscal, leurs fonctions furent converties en office et
finirent par absorber presque complètement celles du pré-
vôt, surtout lorsque fut créé le nouvel office de lieute-
nant général de police (V. ce mot), en 1677, Désor-
mais, le prévôt n'a guère plus qu'un titre honorifique,
auquel il doit de marcher à la tête de la noblesse et d'as-
sister, en une place éminente, à toutes les cérémonies
publiques. Voici quelle était la composition du Châtelet,
peu de temps avant la Révolution : le procureur général
du parlement, comme garde de la prévôté; le prévôt,
1 lieutenant civil, 1 lieutenant criminel de robe courte,
2 lieutenants particuliers, 64 conseillers, 4 juge auditeur,
4 avocats du roi, 1 procureur du roi, 8 substituts, 1 che-
valier, 1 greffier en chef, 60 commis gref fiers, 2 certi-
ficateurs des criées, 1 scelleur des sentences et décrets,
1 garde des décrets et immatricules, 1 commissaire aux
saisies réelles, 4 receveur des consignations, 1 receveur des
amendes, 2 médecins, 4 chirurgiens, 4 matrones ou sages-
femmes, 1 concierge-buvetier.garde-clefs; 143 notaires,
gardes-notes et garde-scel, 48 commissaires, inspecteurs,
examinateurs, 236 procureurs, 28 huissiers-audienciers,
120 huissiers, commissaires-priseurs vendeurs de meubles,
un grand nombre d'huissiers à verges, 4 juré crieur pour les
annonces et crieurs publics, 4 trompettes. Par cette énumé-
ration, l'on voit que la juridiction du Châtelet réunissait, ou
à peu près, aux attributions de la préfecture de police la
compétence des tribunaux de première instance et, enpartie,
du tribunal de commerce et de la chambre des notaires.

Les bâtiments du Châtelet comprirent, pendant toute la
durée de leur existence, une série de prisons ois étaient
détenus tant les inculpés que les condamnés. On n 'y gar-
dait que des criminels de droit commun, la Bastille étant
réservée aux coupables de marque et aux prisonniers
d'État, La première Morgue (V. ce mot) fut de même
établie au grand Châtelet ; son existence y est constatée
depuis l'année 4363, et elle y demeura jusqu'en 1804; les
religieuses de l'hôpital Sainte-Catherine, rue Saint-Denis,
avaient pour mission de donner la sépulture aux cadavres
qui y étaient recueillis; c'était, parait-il, un réduit sombre
et infect, à peine éclairé par une Iucarne grillée où les
passants venaient appliquer l'oeil pour reconnaître ou plutôt
deviner. M. A. GuilIot a donné sur ce sujet d'intéressants
détails dans son livre Paris qui souffre (1887, in-8).

En 1780, la suppression des prisons du Châtelet fut
ordonnée par Louis XVI, mais diverses circonstances
retardèrent l'exécution de cette mesure, et pendant la
Révolution, elles reçurent un grand nombre de prison-
niers. L'ensemble des bâtiments ne disparut qu'à partir
de l'année 1802 ; sur leur emplacement fut tracée la
place du Châtelet, fixée par arrêté du 11 oct. 1806 à une
largeur de 62m50, mais que le percement du boule-
vard Sébastopol a considérablement agrandie et embellie.
Une plaque de marbre, apposée sur la façade de la
chambre des notaires, consacre, par un plan et une ins-
cription, le souvenir du « grand Châtelet, ancienne entrée
fortifiée de la cité, siège de la prévôté de Paris et de la
chambre des notaires ». Les archives du Châtelet ont
passé tout entières aux Archives nationales; elles y
forment un fonds considérable dont les principales séries
sont d'abord la collection des anciens registres de couleur
(livre blanc, livre vert, livre rouge, etc.), tous les papiers
de procédure, les minutes des commissaires, classées sous
le nom de chacun de ces magistrats et les archives des corpo-
rations d'arts et métiers de Paris, placées sous I'autorité
directe du procureur du roi au Châtelet. 	 F. Boume.

Hm. Constantin GÉRARD, Histoire du Châtelet et du
Parlement de Paris, 1847, in-8. — Registre criminel du
Châtelet de Paris du 6 1389 au 18 mai 1392, publié
ourlapremièrefoisparM DUPLÊS-A GIER; Paris,I861-1865,

22 vol. in-8. —V. aussi la bibi. des mots COUTUMES et STYLE,
et les articles aux noms des principaux prévôts de Paris.

CHÂTELET (Petit), à Paris. On a vu dans l'article précé-
dent que Charles le Chauve avait ordonné, en 877, la cons-
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truction de forteresses en tète de deux des ponts de Paris;
celle de la rive droite s'appela par la suite grand Châtelet;
celle de la rive gauche, située à l'extrémité S. du Petit-
Pont, petit Châtelet. Toutes deux servirent beaucoup la
résistance des Parisiens contre l'assaut que leur donnèrent
les Normands en 885-86 ; celle de la rive gauche surtout,
est restée célèbre dans l'histoire par la lutte héroïque que
douze hommes y soutinrent contre l'effort des Normands ;
l'incendie seul les força de se rendre, mais ils n'en furent
pas moins massacrés impitoyablement par l'ennemi.

Le petit Châtelet dut étre reconstruit vers la même
époque que le grand, c: à-d. au xne siècle. Une violente
inondation le détruisit complètement, ainsi que le pont
auquel il attenait, le 20 déc. 1296. Réédifié par Hugues
Aubriot, prévôt de Paris, il fut affecté au logement des
prévôts ; c'était aussi une prison, et au xvme siècle, on
y envoyait surtout les détenus pour dettes. L'édifice
en était Iourd et massif; il barrait l'entrée do la rue
Saint-Jacques, l'une des voies les plus importantes autre-
fois du Paris de la rive gauche; il fut démoli en 1782.
L'administration municipale a fait mettre sur son empla-
cement une inscription commémorative de l'édifice, avec
Ies noms des douze guerriers qui combattirent jusqu'à la
mort pour défendre Paris contre les Normands. F. B.

BIBL.: MILLIN, Antiquités nationales, t. II, notice VIII,
avec une gravure representant le petit Châtelet,

CHÂTELET (Théâtre du). Théâtre bâti à Paris, place
du Châtelet, par l'architecte Davioud, afin de remplacer
le Cirque olympique détruit avec les autres théâtres du
boulevard du Temple vers 1862. Cette salle est la plus
belle en même temps que la plus vaste de tout Paris, car
elle peut donner place à 3,600 spectateurs. Elle doit à
un système particulier d'éclairage de ne pas avoir tout
l'éclat, tout le brillant qu'on lui pourrait souhaiter. En
effet, l'architecte a jugé à propos d'y supprimer le lustre
traditionnel et de le remplacer par une coupole de verre
au-dessus de laquelle est massée la Iumière, qui, tamisée
par ce procédé, est reflétée et répandue également, aux
dépens de sa vivacité, dans toutes les parties de cet immense
vaisseau. Si la salle est immense, la scène ne lui cède en
rien, car elle n'a pas moins de quatorze mètres de large sur
dix-huit de profondeur, et elle est aménagée et machinée
de façon à permettre les effets les plus grandioses et des
plantations de décors que l'Opéra lui-même ne saurait se
permettre. On a vu se mouvoir aisément sur les planches
du Châtelet, au milieu d'immenses décors,usqù à quatre
cents personnes et vingt ou trente chevaux. Le théâtre con-
tient d'ailleurs dans ses sous-sols un important manège.

L'inauguration du théâtre du Châtelet eut lieu au mois
d'août 4862, Hostein étant directeur, non avec une pièce
nouvelle, niais avec une féerie connue, Itothomago, dont
les richesses scéniques donnaient une idée des ressources
qu'offrait sous ce rapport le nouveau théâtre. A cette
époque, le drame militaire et légendaire qui avait fait la
fortune de l'ancien Cirque commençait à perdre de son
influence sur l'esprit du public. On s'en aperçut au succès
très relatif d'un ouvrage de ce genre, Marengo, de M.
d'Ennery, donné en 4863. Il fallut tourner les efforts d'un
autre côté, et le Châtelet s'adonna d'une part à la féerie
luxueuse, de l'autre au drame à spectacle, soit populaire,
soit fantastique. De 1863 à 1869, époque où Hostem céda
la direction à Nestor Roqueplan, il offrit au publie, en
fait de drames, le Secret de miss Aurore, tiré du roman
fameux de miss Braddon; la Jeunesse du roi Henri, de
Ponson du Terrail ; les Mystères du vieux Paris, de
MM. d'Ennery et Ferd. Dugué; le Déluge universel, de
Clairville et Siraudin, dans lequel on vit paraître un ancien
sociétaire de la Comédie-Française, Beauvallet; le Vengeur,
de MM. Brisebarre et Blum; le Comte d'Essex, de M. Cou-
turier ; l'Armurier de Santiago, de Bouchardy, sans
compter les reprises de l'Oncle Tom, des Aventures de
Mandrin, des Nuits de la Seine, des Pirates de la
Savane; quant aux féeries, c'était Aladin ou la Lampe
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merveilleuse, Cendrillon, la Lanterne magique, les
Voyages de Gulliver, etc. La troupe à cette époque
comprenait les noms deMM. Brésil, Maurice Coste, Raynard,
Lesueur, Ambroise, Lebel, Boileau, Théol, Donato, Jen-
neval, Desrieux, Rozier, Tousé, Tissier, et de Mmes Alphon-
sine, Clarisse Miroy, Toscan, Desclauzas, Vigne, Irma
Marié, Marie Grandet, Mariani. Pendant sa courte direction,
Roqueplan monta Botany-Bay, draine de MM. Brisebarre
et Eugène Nus, et Paris-Revue, de Clairville et Siraudin.

En 1871, Hostein reprit la direction, qu'il conserva
jusqu'en 4874, et se livra à une série de reprises d'anciens
drames : le Juif errant, la Bouquetière des Innocents,
le Miracle des roses, Patrie, Cartouche, ta Faridon-
daine, et à celle d'une féerie toujours heureuse, les
Pilules du diable; un seul drame nouveau est à signaler
pendant cette période, la Camorra, d'Eugène Nus. En
1874, MM. Louis Herz et Dufau succèdent à Hostein et
transforment le Châtelet en un Opéra-Populaire; toutefois
ils n'ont pas le temps de mettre leur projet à exécution, et
MM. Fischer et Beaugé, profitant de leurs travaux, inau-
gurent l'Opéra-Populaire en offrant au public un grand opéra
.'Edmond Membrée, les Parias, et la reprise d'un opéra-

comique d'Albert Grisar, les Amours du diable, joués par
MM. Nicot, Prunet, Petit, Troy, Aujac, Bonnesseur, Péters,
et Mmes Fursch-Madier, Reboux, Vidal, Filiati, Rizzio. C'est
à la même époque qu'il faut placer la représentation d'une
grande féerie musicale, la Belle au bois dormant, dont la
musique avait été écrite par M. Litolff. Cet essai lyrique
n'ayant pas réussi, MM. Fischer et Beaugé sont bientôt rem-
placés par un excellent comédien, Castellano, qui prend la
direction du Châtelet en 4875 pour la conserver jusqu'en
1880, où il a pour successeur M. Rochard, lequel cède lui-
même la place, deux ans après, à M. Floury, le directeur
actuel. Depuis lors, le théâtre du Châtelet a repris ses pre-
miers errements, et dirige alternativement ses efforts vers
le drame et vers la féerie. En ce qui concerne le premier,
il a donné, comme ouvrages nouveaux : Cromwell, de
MM. Victor Séjour et Maurice Drack ; Marceau, d'Anicet-
Bourgeois et Michel Masson; la Vénus noire, de M. Ad.
Belot; le Beau Solignac, de MM. Claretie et Busnach;
Michel Strogoff, de MM. d'Ennery et Jules Verne; Madame
Thérèse et. la Guerre, de MM. Erckmann-Chatrian,
auxquels il faut ajouter les reprises suivantes : les
Fugitifs, Gaspardo le pécheur, Perrinet Leclere, les
Deux Orphelines, la Closerie des Genéts, le Sonneur
de Saint-Paul, Latude, Pierre le Noir, le Bossu, le
Tour du monde en 80 jours. Pour ce qui est des féeries,
trois nouvelles seulement ont été données : les Mille et une
nuits, Coco félé et les Aventures de M. de Crac, mais
on a remonté avec un grand succès les Sept Châteaux du
diable, le Voyage dans la lune, la Chatte blanche,
Peau d'Ane et la Poule aux veufs d'or. Pendant cette
seconde période de l'existence du théâtre du Châtelet, on a
vu s'y succéder un grand nombre d'artistes, parmi lesquels
nous citerons MM. Taillade, Abel, Laurent, Latouche,
Domaine, Lacressonnière, Goujet, Train, Marais, Joumard,
Paul Deshayes, Alexandre, Christian, Gobin, Maurice
Simon, Manuel, Mental, Debray, Angelo, Chelles Lacombe,
Coulombier, Esquier, Courtès, Rosambeau, Monti, Cooper,
Masset, Delauglay, Germain, Allart, Denizot, et Mmes Marie
Laurent, Jane Essler, Raphaël Félix, Debreux, Paul Des-
bayes, Zulma Bouffar, Toscan, Lina Munte, Esquier, Ber-
thelot, Beaugé, Génin, Rosa Bel, Marie Boutin, Raucourt,
Eudoxie Laurent, Jeault, Augé, Bennati, Valette, etc. —
L'historique du théâtre du Châtelet ne serait pas complet
si nous ne disions que c'est là que se donnent depuis
quinze ans, chaque dimanche, dans la journée, sous la
direction de M. Ed. Colonne, les concerts de l'Association
artistique.	 Arthur Poucrr.

BIBL.: DALY et DAVIOUD, les Théâtres de la place du
Châtelet; Paris, s. d., in-fol., pl.

CHÂTELET. Montagne de l'Ardèche, près d'Andance
(VV. ce nom) , remarquable par les débris d'un temple
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romain, qui existait à son sommet. Les fouilles exécutées
de 1883 à 1886, par M. Louis Morel, ont révélé son im-
portance.

BIBL.: Louis MOREL, le Temple du Châtelet d'An-
dance, 1885. - Notice sur l'église de Saint-Pierre de
Champagne, 1888.

CHÂTELET (Le). Corn. du dép. de la Côte-d'Or, arr.
de Beaune, cant. de Seurre; 336 hab.

CHÂTELET (Le). Com. du dép. du Doubs, arr. de
Baume-les-Dames, cant. de Vercel; 28 hab.

CHÂTELET. Ville de Belgique, prou. de Hainaut,
arr. de Charleroi, sur la Sambre; 11,500 hab. Exploi-
tation de mines et carrières ; industrie métallurgique con-
sidérable.

CHÂTELET-Ex-BERRY (Le). Ch.-1. de cant. du dép. du
Cher, arr. de Saint-Amand-Mont-Rond, sur le Porte-
feuille; 2,283 hab. Commerce de grains. Ruines d'un
vaste château féodal.

CHÂTELET-EN-BRIE (Le). Ch.-1. de cant. du dép. de
Seine-et-Marne, arr. de Melun ; 915 Ilab. Eglise du
XIVe siècle.

CHÂTELET-sous-Sonirossa (Le). Com. du dép. des
Ardennes, arr. et cant. de Rocroi ; 408 hab. Carrières de
pierres de taille, exploitation de minerai de fer. Cette loca-
lité, jadis siège d'une importante châtellenie et baronnie,
doit son nom k une antique forteresse bâtie sur les rives
de la Sormonne, qui fut détruite en 1426 par les Liégeois.
Au fond de la vallée se dresse une tour élevée, percée de
rares ouvertures. De l'autre côté de la rivière, en face de
ces ruines, est construit le château moderne du haut Châ-
telet, qui domine le coteau, et dont la seigneurie appartint
successivement aux maisons de Barbanson, de Bossus, de
Failly, etc.	 A. T.

BIBL.: S: B. LCPI\E, Histoire de la ville de Rocroi, arec
une notice historique et statistique sur chaqua commune
de son canton ; Reims, 1860, in 8.

CHÂTELET-suR-RETourNE (Le). Com. du dép. des
Ardennes, arr. de Rethel, cant. de Juniville ; 361 hab.
Stat. du ch. de fer des Ardennes, ligne de Reims à
Mézières. Carrières de craie pour moellons. Cette localité,
située sur la Retourne, et mentionnée jusqu'à la fin du
xe siècle sous le nom de Castrum Februarii, parait
remonter à l'époque gallo-romaine. Fortifié au moyen
âge, le Châtelet forma, dès le xie siècle, une des cinq pré-
vôtés et châtellenies du Rethelois et reçut, en 4200, une
charte d'affranchissement des mains de Manassès III,
comte de Rethel. Eglise du mue siècle, remaniée et muti-
lée au xvne ; restes de l'ancien château fort. 	 A. T.

BIBL.: Th. PORTAGNIER, le Châtelet-sur-Retourne, Ber-
ignicourt, Alincourt, Mondregicourt, etc.; Reims, 1874,
in-S, avec carte et plan.

CHÂTELET ou CHASTELET (Paul HAY du), écrivain
français, né à Laval en 1592, mort aParis le 6 avr. 1636.
Avocat général au parlement de Bretagne, conseiller d'Etat
ordinaire, il fut chargé d'établir le parlement à Pau en
1621 et, en 1635, d'organiser l'intendance de la justice
dans l'armée royale. Le 41 mars 4632 il fut nommé
membre de la commission réunie pour juger le maréchal de
Marillac. Celui-ci le récusa lui reprochant âprement « cette
infâme prose dont il est l'auteur et oü il a calomniéimpu-
demment M. de Marillac, mon frère, et m'a rangé au
nombre des pendards ». II s'agissait d'une satire latine en
prose rimée dont Châtelet nia et avoua tour à tour la
paternité, contradictions qui excitèrent la colère du roi,
lequel le fit enfermer à Villepreux. Du Châtelet, qui était
habile et spirituel, sut rentrer en grâce et publia une apo-
logie du cardinal de Richelieu. Aussi entra-t-il à l'Académie
dès ses débuts. Il en fut le premier secrétaire et rédigea le
projets des statuts. Il a écrit: les Entretiens des Champs
Elysées (Paris, 1631, in-8); Discours du roi contre les
libelles faits contre le gouvernement de son Etat
(1631, in-8); l'Innocence justifiée en l'administration
des affaires (1631, in-8); Discours d'Etat sur les écrits
de ce temps auquel est faite réponse ii plusieurs

libelles diffamatoires publiés le Bruxelles par les
ennemis de la France (1635, in-8) ; Recueil de diverses
pièces pour servir it l'histoire (1635, in-fol.; 1643,
in-4; 1653, in-fol.); Avis aux absents de la cour, pièce
de 150 vers ; la Seconde Savoisienne (Grenoble, 1630,
in-8) ; Prose impie contre les deux frères lllarillacs
Histoire de Bertrand Du Guesclin (1666, in-fol.). Talle-
mant lui attribue une satire mordante contre Laffemas, qu'on
se passait sous le manteau. 	 -

Daniel Hay du Châtelet, abbé de Chambon, frère du
précédent, né à Laval le 23 oct. 1596, mort le 20 avr.
4671, fut également reçu membre de l'Académie française
le 26 fév. 1635. II obtint à Laval le doyenné de l'église
collégiale et le prieuré de Notre-Dame de Vitré. H s'occupa
beaucoup de controverse et de mathématiques et laissa de
nombreux manuscrits qui ont été perdus. G. Naudé lui
attribue l'Avis it la reine sur la conférence de Ruel
(Paris, 1649, in-4).

Paul Hay, marquis du Châtelet, fils de Paul, né vers
1620, a écrit : Observations sur la vie et la mort du
maréchal d'Ornano ('1643, in-4)) Trait de l'éducation
de monseigneur le Dauphin (Paris,1664, in-12) ; Traité
de la guerre ou politique militaire (Paris, 1669, in-12) ;
Traité de la- politique de la France (Cologne, 4669,
in-12), ce dernier ouvrage eut de nombreuses éditions et,
quoique dédié à Louis XIV, valut à son auteur quinze
jours d'emprisonnement à la Bastille. 	 R. S.

BIBL.: NIcèuo: r, Histoire de la vie et des ouvrages de Paul
Ha?/ du Châtelet, conseiller d'Etat, dans Mémoires,
t. XXXVIII, p.165.- LELONG, Bibliothèque historique de
la France; Paris, 1769, t. II, p. 473. - MORERI, Diction.
histor. - PELLISSON ET D 'OLIVET, Histoire de l'Académie
française, éd. Ch. Livet; Paris, 1858, 2 vol. in-8.

CHÂTELET ou CHASTELET(Florent-Claude du), mar-
quis de Cirey, comte de Lomont, né à Namur le 7 avr. 4695,
mort au château de Louey le 28 nov. 4766. Fils d'un
maréchal de camp, gouverneur de Namur, il entra aux
mousquetaires en 4712, fit les campagnes de Landau et
de Fribourg, fut nommé lieutenant en 1744, colonel en
4718, prit part à la campagne de 4733, au siège de
Philippsbourg, devint brigadier en 4734, maréchal de camp
en '1738, lieutenant général en 1744. H occupa ensuite
la charge d'intendant général à la petite cour de Stanislas
à Lunéville.

CHÂTELET (Gabrielle-Emilie LE TONNELIER DE BaE-
TEUIL, si connue dans les lettres sous le nom de la mar-
quise du). Née à Paris le 17 déc. 1706, morte à Lunéville
le 40 sept. 1749, fille de Louis-Nicolas Le Tonnelier, baron
de Breteuil (V. ce nom), elle avait reçu une instruc-
tion très développée. Elle apprit le latin, l'italien, l'anglais,
l'espagnol et de bonne heure eut le goût des hautes spécu-
lations métaphysiques et mathématiques. Elle fut de plus
excellente musicienne. A côté d'éminentes qualités d'esprit
qui lui faisaient rechercher la société de Clairaut, de Mau-
pertuis, de Kœnig, de Bernouilli, elle avait d'irrésistibles
penchants aux plaisirs qui prêtèrent ample matière à la
chronique scandaleuse du xviii e siècle. Avant son mariage
avec le marquis du Châtelet (42 juin 4725) elle avait été
la maîtresse du marquis de Guébriant et du duc de Ri-
chelieu. En 1733, elle se lia avec Voltaire, habita longtemps
avec lui dans son château de Cirey et joua, pendant plus
de quinze années, un rôle important dans la vie du grand
philosophe (V. VOLTAIRE) qu'elle trompa pourtant en 4747
avec son ami Saint-Lambert. La belle Emilie mourut des
suites d'une couche tardive. Voltaire la pleura longtemps.
Il écrivait à d'Argental : « Je n'ai point perdu ma mai-
tresse, j'ai perdu la moitié de moi-même, une âme pour
qui la mienne était faite, une amie de vingt ans que j'avais
vu naitre. » La marquise du Châtelet a écrit : Institutions
de Physique (Paris, 1740, in-8); Réponse it la lettre de
Mairan sur la question des forces vives (Bruxelles,
1741, in-8) ; Dissertation sur la nature et la propa-
gation du feu (Paris, 1744, in-8); Doutes sur les reli-
gions révélées adressés à Voltaire (Paris, 1792, in-8) ;
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Réflexions sur le bonheur, dans Opuscules philosophi-
ques et littéraires (1796); Principes mathématiques
de la philosophie naturelle trad. de Newton (Paris,
1756) ; De l'Existence de Dieu. (impr. à la suite de l'éd.
de ses lettres de 1806) et un certain nombre de lettres
(Paris, 1782; Paris, 1806, in-12; Paris, 1818, in-8,
dont M. Eug. Asse a donné une excellente édition (Paris,
4878, in-12). Elle avait rédigé, sous le titre d'Emiliana,
des mémoires qui ont été perdus. 	 R. S.

BIBL.: VOLTAIRE, Eloge historique de Mme la marquise
du Châtelet, dans Œuvres, t. XXXIX, p 418. — Mm. DE
GRAFFIGNY, Vie pprivée de Voltaire et de Mma du Châtelet;
Paris, 1820. — Mm' Du DEFFAND, Correspondance; Paris,
1865, t. II, 762.— Correspondance littéraire, hilosophique
et critique par GRIMIaI, DIDEROT, RAYNAL, MEISTER etc.,
éd. M. Tourneux; Paris, 1877-1882, t. I, 365-66, 368; IV, 113,
XI, 436; XII, 151, in-8. — ALBANIE, Voltaire et Mme du
Châtelet; Paris, 1863, in-12. — Louise COLLET, Mma du
Châtelet; Paris, 1854, in-4. — CAPEFIGUE, la Marquise du
Châtelet et les amies des philosophes du xvIIIe siècle;
Pau, 1868, in-12.— DESNOIRESTERRES, Voltaire à. Cire;
Paris, 1871. — E. ASSE, Notice sur la marquise du Châ-
telet, en tête de l'édition de ses lettres; Paris, 1878,in-12.-
CLARRE, Voltaire and Mme du Châtelet, dans Nineteenth
Century, de 1878, X. — DE LEseuR"E, les Femmes philo-
sophes, dans Correspondant de 1878, t. CXII1. — SAINTE-
BEUVE, Causeries du Lundi, t. II, 209-225; 266-285.

CHÂTELET (Jean du) (V. BEAUSOLEIL).

CHÂTELET (Claude-Louis), peintre français, né à Paris
en 1753, mort à Paris en 4795. Après avoir cultivé le
paysage avec un médiocre succès, cet artiste se jetarav-ec
enthousiasme dans le mouvement politique de 1789 et se
lia ensuite avec les principaux jacobins, surtout avec Ro-
bespierre. Mêlé activement à toutes les luttes de cette
époque, il siégea au tribunal révolutionnaire dès sa forma-
tion, et s'y fit remarquer par son caractère implacable.
Arrêté quelques mois après le 9 thermidor, il fut exécuté
avec plusieurs de ses ex-collègues. Le musée d'Orléans
possède de lui un Paysage suisse et une Cascade, et le
palais de Fontainebleau un Retour des villageois et une
Pêche en mer qui n'offrent pas grand intérêt. 	 Ad. T.

CHÂTE LET- LO MONT (Florent-Louis-Marie, duc de),
né à Semur (Côte-d'Or) le 20 nov. 1727, mort sur l'écha-
faud à Paris le 13 déc. 4793. Fils de la marquise du
Châtelet (V. ci-dessus). Colonel à seize ans, il se distingua
à la tête du régiment de Navarre, à la bataille de Hastem-
beck où il fut blessé. Crié duc en 1777,  il devint en 1780
lieutenant général. Ambassadeur en Autriche, puis en An-
gleterre. Député de la noblesse du Barrois aux Etats géné-
raux. Proscrit par la Terreur, il ne voulut pourtant pas
émigrer. Arrêté en Picardie, il fut ramené à Paris et exé-
cuté après une tentative de suicide. Il a laissé des Mé-
moires (Paris, 1808), et quelques lettres imprimées dans
les Mémoires du duc de Choiseul.	 P. C.-C.

CHATELEY (Le). Com. du dép. du Jura, arr. et cant.
de Poligny; 246 hab.

CHATELGUYON (Castrum Guidonis). Corn. du dép. du
Puy-de-Dôme, arr. et cant. E. de Riom; 1,60 .1 hab. Après
avoir appartenu aux comtes d'Auvergne, la seigneurie de
Chatelguyon fut donnée par Philippe-Auguste à la famille
Antier de Villemontée. Les Chazeron et les Monestay en
étaient seigneurs en 1789. — Le château de Chatelguyon
fut pris et repris, puis enfin démoli pendant les guerres de
religion. Station balnéaire assez fréquentée. 	 L. F.

EAUX 'MINÉRALES. — Les sources sont au nombre d'une
douzaine; les eaux sont « hypothermales, polymétallites,
chlorurées sodiques moyennes, bicarbonatées calciques,
carboniques fortes ou moyennes (Rotureau) ». Elles s'em-
ploient en boisson, en bains et en douches contre la chlorose,
l'anémie, l'hystérie et l'hypocondrie; elles sont diurétiques
et purgatives, et déterminent de la céphalalgie et de la
somnolence, à moins qu'on ne chasse le gaz en les chauffant
artificiellement; leurs propriétés purgatives les font em-
ployer dans les affections gastro-hépatiques. La saison va
du 4 juin au 45 sept.; la cure dure environ dix-huit jours.
Le climat est semblable à celui de Clermont-Ferrand.

Dr L. HN.

CHATELIER (Le). Com. du dép. de la Marne, arr. de
Sainte-Menehould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre;
278 hab.

CHÂTELIN EAU. Ville de Belgique, prov. de Hainaut,
arr. de Charleroi, sur la Sambre en face de Chatelet;
9,500 hab. Exploitation de mines et carrières, industrie
métallurgique importante.

CHATELLARD (Jean-Jacques), mathématicien français,
né à Lyon le 21 déc. 1693, mort à Toulon le 15 oct.
1757. Il entra dans l'ordre des jésuites et fut professeur
d'hydrographie à Toulon. H est l'auteur de divers ouvrages
de mathématiques et de météorologie, parmi lesquels :
Eléments de mathématiques it l'usage des ingénieurs
(s. 1. n. d., 3 vol. in-12) ; Recueils des traités (le mathé-
matiques le l'usage des ingénieurs (Toulon, 1749, 4 vol.
in-12).	 L. S.

CHÂTELLENIE. On a nommé châtellenie au moyen
âge le fief du châtelain. Au début du moyen âge, tout
fief était une châtellenie, mais par la suite, il n' y eut
que certains fiefs auxquels ce nom fut attribué. C'est
particulièrement dans le nord de la France que l'on ren-
contre au moyen âge des châtellenies. Ces circonscriptions
féodales persistèrent longtemps et continuèrent à s'appeler
châtellenie, même lorsque les châtelains eurent perdu tout
ou partie des droits qu'ils avaient exercés sur leur territoire,
soit à titre de seigneurs, soit à titre de lieutenants des
comtes. C'est ainsi, par exemple, que les châtelains de
Douai ou de Lille n'étaient pas seigneurs des châtellenies
de ce nom. — On a appelé aussi châtellenie au moyen âge
l'office de châtelain.

CHKTELLERAULT (Castrum Araldi). Ch.-1. d'arr.
du dép. de la Vienne, sur la rive droite de la Vienne ;
17,402 hab. Stat. du ch. de fer d'Orléans, ligne de
Tours à Poitiers. Collège communal; bibliothèque (cata-
logue des manuscrits au t. IV du Catal. général des mss.
des bibl. des dép., série in-8). Manufacture nationale
d'armes, créée en 4815 pour remplacer celles de Charle-
ville et de Mézières qu'on trouvait trop près de la fron-
tière. Elle est établie dans le faubourg de Châteauneuf sur
la rive gauche de la Vienne. Elle comprend cinq usines
sans compter des ateliers dits boutiques situés en dehors
de l'établissement principal; elle fabrique des armes à feu et
des armes blanches, et occupe en moyenne 1,800 ouvriers.
Bourse de commerce. Prison départementale. Fabriques de
coutellerie renommée, de quincaillerie, de dentelles, de dia-
mants faux ; blanchisseries de cire, de laines, de toiles. Le
commerce consiste en pierres meulières, pierres lithographi-
ques, vins, eaux-de-vie, céréales, farines, asperges et fruits.

MONUMENTS. — L'église Saint-Jacques (mon. hist.) est
de l'époque romane, mais a été considérablement remaniée
pendant la période gothique et restaurée en 1869. La
façade a été refaite de nos jours à l'imitation de celle
de Notre-Dame de Poitiers; elle est surmontée de deux

tours inachevées. L'intérieur a été revêtu d'une décoration
picturale de M. Hivonnait. L'église Saint-Jean-Baptiste,
qui date du xve siècle, a été également restaurée de
nos jours, on l'a notamment agrandie de deux travées pré-
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cédées d'un portail que surmonte une flèche dentelée. Au
faubourg de Châteauneuf, ancienne église de Saint-Jean
l'Evangéliste, remplacée par une église moderne en style
du xme siècle, construite sur les plans de M. Ferrand. Il
ne subsiste plus que des ruines de deux autres églises,
Notre-Dame et Saint-Romain. Tours carrées de l'ancien
château ; restes des anciennes fortifications. Anciennes
maisons de bois, dont l'une, située au carrefour Joyeux,
peut remonter au XVe siècle. Promenade de Blossac à l'ex-
trémité de laquelle s'élève un château d'eau. Un pont de
pierre de sept arches, construit de 4565 à 1609, long de
144 m., avec de grosses tours à l'extrémité sur la rive
gauche, relie la ville au faubourg de Châteauneuf.

HisTotat. — Châtellerault fût au xe siècle le siège d'une
viguerie démembrée de celle d'Ingrande, puis le chef-lieu
d'une vicomté. Le vicomte Airaud, qui a donné son nom à
la ville, vivait dans la seconde moitié du Xe siècle. La
vicomté fut réunie à la couronne en 1482 ; Louis XI y
institua aussitôt un siège royal et sénéchaussée ressortis-
sant au présidial de Poitiers. Séparée de nouveau du do-
maine en 4491, elle fut érigée en duché-pairie en 1545
en faveur de François de Bourbon; frère du connétable de
Bourbon; celui-ci en hérita quelques années plus tard. Le
duché de Châtellerault fit retour à la couronne en 1527,
avec les autres biens confisqués sur le connétable, et fut
déclaré supprimé en 1545. Rétabli plus tard, mais sans
titre de pairie; il fut engagé le 26 nov. 1589 à François
de Bourbon, duc de Montpensier, et était encore au der-
nier siècle possédé au même titre par le duc de la Tré-
moille. Une municipalité élective composée d'un maire et
de deux échevins avait été instituée à Châtellerault par le
roi Charles IX en janv. 1562. Les armes de Châtellerault
sont: d'argent au lion de gueules, à la bordure de sable
besantée d'or. Le château autour duquel s'est groupé le fau-
bourg de Châteauneuf, sur la rive gauche de la Vienne, fut
construit vers 4070 par Hugues Il, vicomte de Châtellerault.

CHÂTELLIER (Le). Com. du dép de l'Orne, arr. de
Domfront, cant. de lllessei; 409 hab. ; dans une position
élevée qui fut utilisée par Cassini pour dresser la carte du
pays. II y existe une ancienne église qui est un lieu de
pèlerinage et des monuments mégalithiques.

CHÂTELLIERS-CmIrrAunna (Les). Corn. du dép. de
la Vendée, arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Pouzauges,
sur une colline dominant la Sèvre-Nantaise ; 959 hab.
Pierres meulières. Sur une colline  escarpée se dressent
deux énormes tumuli.

CH RTE L LI ERS-NoTrE-DAits (Les). Com. du dép. d'Eure-
et-Loir, arr. de Chartres, tant. d'Illiers; 477 hab.

CHATELMORON. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.
de Chalon-sur-Saône, cant. de Givey; 265 hab.

CHÂTELN EU F. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. de Champagnole; 481 hab.

CHÂTELNEUF. Corn. du dép. de la Loire, arr. de
Montbrison, cant. de Saint-Georges-en-Couzan; 340 hab.

CHÂTELPERRON (Castrum Petri). Com. du dép. de
l'Allier, arr. de la Palisse, cant. de Jaligny; 622 hab. Ce
village est bâti en amphithéâtre sur le flanc (Plan coteau
que couronnent une église romane et les ruines d'un châ-
teau fort; à ses pieds dorment les eaux d'un vaste étang.
II fut possédé, à l'origine, par une famille puissante qui en
portait le nom. — Il existe dans le territoire de Châtel-
perron des carrières de marbre blanc et de marbre rose;
on y rencontre aussi d'admirables quartz rubanés, des cris-
tallisations blanches, vertes, améthystes, tapissant de grandes
géodes, et enfin on y trouve des traces de minerais de
cuivre et des minerais de fer.

CHÂTELUS. Com. du dép. de l'Allier, arr, et cant. de
la Palisse; 382 hab.

CHÂTELUS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-
Marcellin, cant. de Pont-en-Royans ; 247 hab.

CHÂTELUS. Com. du dép. de la Loire, arr. de Mont-
brison, citât. de Saint-Galmier; 232 hab,

CHÂTELUS-LE-1VIancuerx. Com, du dép. de la Creuse,
arr. de Bourganeuf, cant. de. Bénévent ; 1,862 hab.
Autrefois province de Poitou, diocèse de Limoges, archi-
prêtre de Bénévent. Ruines d'un château qui a appartenu
au moyen âge à la famille Marchés, dont Chatelus a gardé
le nom. Dans l'étendue de la commune, on voit les ruines
du château de Peyrusse, qui a longtemps appartenu à la
famille de Rochechouart. H y avait un autre château féodal
à Villemonteix, et deux prieurés, à Boissioux et à la Faye.

CHÂTELUS-MALVALEix. Ch. I. de cant. du dép. de la
. Creuse, arr. de Boussac ; 1,352 hab. Autrefois province de

la Marche, diocèse de Limoges, archiprêtre d'Anzême.
L'église renferme un curieux bas-relief en albâtre du
xive siècle, qui représente la Passion. — Chatelus était
une seigneurie qui relevait de la baronnie de Malval
(de là le surnom de Malvaleix). En 1490, Gilles de
Malesset, seigneur du lieu, obtint du roi la permission
de fortifier Châtelus et la création d'un marché. Une cha-
pelle rurale existait au hameau des Pinardes. Ant. T.

CHÂTENAY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,
cant. de Chalamont; 463 hab.

CHÂTENAY. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. d'Anneau; 392 hab.

CHÂTENAY. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-
Marcellin, cant. de Roybon; 438 hab.

(CHÂTENAY. Corn. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Charolles, cant. de la Clayette; 457 hab.

CHÂTENAY (Castanetum). Com. du dép. de la Seine,
arr. et cant. de Sceaux ;1,194 hab. Cette localité remonte
à une assez haute antiquité ; on la trouve mentionnée dès
le ix' siècle comme appartenant à l'abbaye de Saint-Ger-
main-des-Prés. L'église a un clocher de la seconde moitié
du xne siècle, et l'intérieur parait n'être guère postérieur.
On y remarque l'épitaphe de Louis de Malézieu, membre
de l'Académie, ancien précepteur du due de Maine, qui lui
avait donné la terre de Châtenay. II mourut à Paris le
41 janv. 4746. C'est en vain que Châtenay a revendiqué
la gloire d'être le lieu de naissance de Voltaire; les tra-
vaux approfondis de M. Desnoiresterres établissent d'une
façon certaine que l'illustre écrivain est né à Paris.

Traité de Châtenay. — Traité signé par Henri III
en 4576, et accordant aux calvinistes le libre exercice de
leur religion.

Bmr .: L'abbé Lausue, Hist. du diocèse de Paris, t. III,
pp. 538-545 de l'édit, de 1883. - Ch. BARTHÉLEMY, His-
toire du village de Châtenay, 1847, in-8.

CHÂTENAY-LÈS-LouvaES ou EN-FRANCE. Corn. du dép.
de Seine-et-Oise, arr. de Pontoise, cant. d'Ecouen; 76 hab.

CHÂTENAY -3IACnEnorr. Com. du dép. de la Haute-
Marne, arr. et cant. de Langres; 181 hab.

CHÂTENAY-sur-SEINE. Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Provins, cent. de Donnemarie, sur la rive
droite  de la Seine ; 687 hab. Stat. du chemin de fer de
l'Est, ligne de Flamboin-Gouaix à Montereau.

CHÂTENAY-VAnnm. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. et cant. de Langres; 1M hab.

CHÂTEN ET-Ew-Docxox (Le.). Com. du dép. de la Haute-
Vienne, arr. de Limoges, cant. de Saint-Léonard; 754 hab.

CHÂTENEY. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Lure, cant. de Saulx; 461 hab.

CHÂTENOIS (Casteneyaco, 4447; Castiney, 4177).
Com. du territoire de Belfort, sur la Savoureuse, à 10 kil.
de Belfort; 4,428 hab. ; fours à chaux, source d'eau saline
chlorurée ; possédait autrefois une mine de fer, des hauts
fourneaux et une usine k fer. Châtenois, qui relevait du
comté de Montbéliard, donna vers la fin du xive siècle son
nom à une maison qui portait d'azur à trois tours d'or,
deux et un et était au commencement du siècle suivant le
chef-lieu d'une mairie considérable du comté de Montbé-
liard. II s'y trouvait au moyen âge un prieuré d'au-
gustins qui, en 14.35, fut réuni à la collégiale de Montbé=
liard.
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CHATENOIS. Com. du dép. du Jura, arr. de Dôle,
cant. de Rochefort; 257 hab.

C HÂTEN OIS (Castanetuin). Coin. du dép. de la Haute-
Saône, arr. de Lure, cant. de Saulx; 271 hab. Moulin.
Clnatenois, Saulx et la Villeneuve furent, en 1705, érigés
en marquisat pour messire Paul-François de Saint-Mauris,
comte de Saulx, baron de Châtenois et de La Villeneuve,
seigneur de Châteney, Creveney et autres lieux. Le château
parait avoir été détruit au xvle siècle. Tuiles romaines près
de l'étang de Toquerot.	 L-x.

CHÂTENOIS (Castinetum). Ch.-1. de cant. du dép. des
Vosges, arr. de Neufchateau, sur le Vair et le chem. de fer
d'Epinal à Neufchâteau; 1,285 hab. Fabrique d'articles
de quincaillerie et de machines agricoles; broderies. Gérard
d'Alsace, premier duc héréditaire de Lorraine, y avait
un château dont il existe encore un fragment de muraille:
Hadwide, son épouse, y tbnda en 4069 un prieuré de béné-
dictins, dans lequel elle reçut la sépulture. La terre de
Châtenois fut presque constamment une possession des
ducs de Lorraine. La ville portait : de gueules, à trois
tetes de loups, arrachées d'or, irises de front.

CHÂTENOIS (en allem. Kestenholz; Castanetunt,
4162). Com. de la basse Alsace, cant. et arr. de Schlestadt, à
à 5 kil. l'O. de Schlestadt, au pied du Hahnenberg, contre-
fort des Vosges d'une altit. de 542 m., boisé au sommet et
couvert de vignes dans sa partie inférieure; 3,224 hab. Tis-
sages de coton, moulins, scieries, vins, sources minérales,
établissement d'hydrothérapie, Badbronn, reconstruit en
4873: — Primitivement propriété des comtes de Werd,
landgraves de la basse Alsace, Châtenois était dés le xii e siè-
cle fief des évêques de Strasbourg, qui y avaient une cour
collongère, un château et au xiv e siècle une monnaie. Le
village hit incendié en 1298 par les habitants de Schles-
tadt et en 44-14 par les Armagnacs. En 4525, les pay-
sans révoltés furent exterminés par Antoine, duc de Lor-
raine, dans une bataille meurtrière, livrée entre Châtenois et
Scherwiller. Les sources minérales découvertes au milieu
du siècle dernier dans un pré marécageux, au pied du
Hahnenberg, furent pour la première fois analysées et
décrites par Kurschner en 4760. 	 L. W.

EAUX MINÉRALES. — Les eaux de Châtenois, ather-
males, chlorurées sodiques moyennes; carboniques et sul-
fureuses faibles, ont une action analogue à celles de
Niederbronn (V. ce mot). Elles sont purgatives, diuré-
tiques, augmentent l'appétit, congestionnent les organes
du bas-ventre, excitent légèrement le système nerveux, et
conviennent très bien dans l'embarras gastrique habituel,
la dyspepsie, la constipation, les engorgements viscéraux,
la lithiase biliaire, enfin surtout dans les accidents dus au
lymphatisme et à la scrofule, dans l'obésité et dans les suites
de congestion et d'hémorragie cérébrales. 	 Dr L. RN.

BIBL. : KtiRscirsER, Dissert. de fonte Castenacensi;
Strasbourg, 1700. — MISrLER, Notice sur les eaux miné-
rales de Chatenois; Strasbourg, 1844. — G. REISSER, les
Bains de Cha.tenois; Mulhouse, 1875.

CHÂTENOY. Corn. du dép. du Loiret, arr. d'Orléans,
cant. de Châteauneuf--sur-Loire; 596 hab.

CHÂTENOY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Fontainebleau, canton de Nemours; 167 hab.

CHÂTENOY-ss-Bnssss. Corn. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. et cant. S. de Chalon-sur-Saône; 343 hab.

CHÂTENOY-LE-RorAL. Com. du dép. de Saône-et-Loire,
arr. et cant. N. de Chalon-sur-Saône; 791 hab.

CHA-TEOU (V. SwATOV).
C H ATF I ELD (Edward), portraitiste anglais, né en 1803,

mort en 4839. H exposa à la Royal Academy depuis 1827.
En dehors des portraits, il s'essaya dans la peinture histo-
rique. Mais son talent n'est pas toujours à la hauteur de
la tache qu'il a entreprise. Son Ophélie, sa Mort de
Locke, etc., sont des ouvrages médiocres. Il fut le colla-.
borateur de quelques magazines de Londres.	 F. T.

CHATHAM. Ville, port et arsenal d'Angleterre, comté
de Kent, sur la Medway, à 17 kil. de son embouchure,

Chatham existait du temps des Romains et est désigné
sous le nom de Cetham dans le Domesday-book. Avec
ses faubourgs Brompton et Cillingham, il a une population
de 46,806 hab. Rochester n'en est séparé que par une
limite conventionnelle. Chatham doit toute son impor-
tance à son arsenal, le plus grand du royaume après celui
de Portsmouth. Organisé par sir Francis Drake sous Élisa-
beth, constamment remanié et agrandi, il a des bassins
dont la superficie est de près de 200 beet.; des quais
immenses, le long desquels peuvent se ranger les plus
grands vaisseaux de guerre pou r recevoir directement leur
armement ou leurs équipages, des bassins ù flot, des
forges et des fonderies, une ecole de navigation fondée en
4812, un hospice naval créé en 4828. Les fortifications
de Chatham se composent de deux lignes de défense ; la
première ligne qui embrasse Brompton et s'appuie aux
forts Amherst, Pitt et Clarence; elle a été édifiée de
4 758 à 4807; la seconde ligne, plus récente, a été cons-
truite beaucoup plus loin de la place et se compose d'ou-
vrages cuirassés jalonnant les deux bords de la Medway.
Malgré ces précautions, la puissance défensive de Chatham
ne laisse pas d'être mise en doute par de nombreux écri-
vains militaires de Grande Bretagne. 	 L. BOUGIER.

CHATHAM. Ville du Canada, prov. d'Ontario, sur la
Thames ou Tamise, affluent du lac Saint-Clair; 7,873 hab.
Grand commerce de denrées agricoles, surtout avec les
Etats-Unis.

CHATHAM. Ville et port du Nouveau-Brunswick, sur
la baie de Miramichi, au débouché de la rivière du même
nom; 5,672 hab. (en 4881). Lvèché catholique. Expor-
tation de bois, de poissons, etc. (3 millions en 4883).
Mouvement du port, 70,000 tonnes.

CHATHAM (11e), l'une des fies Galapagos (V. ce nom).
CHATHAM (Iles). Groupe d'iles du Grand Océan Austral,

à 740 kil. de la Nouvelle-Zélande, sous le 44e degré de
lat. S. ; 4,627 kil. q. H comprend l'ile Chatham ou Ware-
kauri (4,265 kil. q.) avec la lagune salée de Tewaaga,
qui est bien arrosée et fertile, l'ile Pitt et Rangatira.
Le principal mouillage, l'anse Fournier, est par 43° 57'
lat. S. et 480° 55' long. E. du méridien de Paris.
Découvert le 29 nov. 1794 par le lieutenant anglais
Broughton qui en prit possession, ce groupe a été fré-
quenté par les baleiniers. En 4840, il fut déclaré dépen-
dance de la couronne et relève de la Nouvelle-Zélande.
Le sol y est propice à l'élevage du mouton. Les habitants,
400 environ, sont d'origine mélanésienne. La faune et la
flore rappellent celle de la Nouvelle-Zélande.

BIRL.: A. WELCII et B. DAVIS, An Account of the Cha-
tham Islands. — Anthropological Review, 1870.	 •

CHATHAM (Wil. PITT, comte de) (V. PITT).
CHAT-HUANT (Ornith.). Les deux oiseaux désignés

sous les noms de Chat-Huant et de Hulotte ne repré-
sentent que deux âges différents d'une seule et même
espèce: le Chat-Humi est le jeune ou la femelle, la Hulotte,
le mâle adulte. Chat-Huant est done synonyme de Hulotte
(V. ce mot) ; par extension ce terme est souvent appliqué
au genre dont la Hulotte est le type, et qui est appelé
Syrnium par les ornithologistes.

Les Syrnium ou Chats-Huants constituent avec quelques
genres voisins (Ptynx, Ciccaba, etc.), une subdivision (Su-
rniince ou Syrniidce) de l'ordre des Rapaces nocturnes ou
Striges. Ils ont le bec court et courbé dès la base, les narines
petites et arrondies, les disques faciaux bien marqués, surtout
dans leur portion inférieure, ce qui leur donne la physionomie
d'un Chat, les conques auditives recouvertes d'un opercule,
les ailes obtuses mais assez développées pour atteindre au
repos presque l'extrémité de la queue dont les pennes sont
cependant plus allongées que chez beaucoup d'Oiseaux de
nuit, les tarses courts, robustes et recouverts, de même
que la totalité ou la majeure partie des doigts, par des
plumes courtes et serrées, formant une sorte de feutre. Le
plumage de ces oiseaux est d'un brun grisâtre ou roussâtre
ou d'un roux assez vif, avec des bandes sur les ailes, des
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taches irrégulières et des raies en zigzag plus foncées. On
trouve des Syrnium non seulement dans le nord et l'est
de l'Europe (Syrnium lapponicum Retz., S. aluco L. et
S. uralense Pall.), mais dans le nord, l'est et le sud de
l'Asie (S. fulveseens Tem., S. indranee Sykes, S. sinense
Lath., etc.), dans le nord-est, l'ouest et le sud de l'Afrique
(S. umbrinum Heugl. et S. Woodfordi Smith), dans le
nord et le sud de l'Amérique (S. cinereum. Gm. et S. ru-
fipes King).	 E. OUSTALET.

BIBL.: G.-R. GRAY et MITCHELL, Genera of Birds, t. I,
p. 39, pl. 11, fig. 2. — R.-B. SHARPr, Cat. B. Brit. Mus.,
Striges, t. II.

CHATIERE (Menuis.). Ce mot a plusieurs significations.
Il désigne le trou que l'on ménage dans le bas d'une
porte pour le passage des chats et que l'on ferme au moyen
d'une petite planchette à coulisses. Il désigne aussi la
petite ouverture qu'on
laisse sur le versant des
combles pour aérer les
greniers et que l'on ga-
rantit au moyen d'un ou-
vrage en plomb, en zinc
ou en terre cuite. Ces
chatières s'appellent aussi
ceils de boeuf d'aérage.
Leur forme est variée.
Pour le bon aérage, il ne
faut pas placer deux cha-
tières en face l'une de l'autre, sur les deux versants op-
posés d'une couverture; on ne les met pas non plus toutes à
égale hauteur d'un même côté ; on les dispose en dent de scie
dans le haut et dans le bas de la toiture.	 L. KNAB.

CHATIGNAC. Corn. du dép. de la Charente, arr. de
Barbezieux, cant. de Brossac; 422 hab. Eglise romane
avec façade refaite au xvne siècle. On y remarque un
curieux chapiteau historié représentant la Luxure punie
par le démon.

CHATIGNONVILLE. Corn. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. de Rambouillet, cant. S. de Dourdan; 126 hab.

CHÂTILLON. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Mou-
lins, cant. de Montet; 574 hab.

CHÂTILLON ou CHÂTILLON-sUR-BAR. Com. du dép.
des Ardennes, arr. de Vouziers, cant. du Chesne; 240 hab.

CHÂTILLON. Com, du dép. du Doubs, arr. de Mont-
béliard, cant. de Saint-Hippolyte; 67 hab.

CHÂTILLON. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons- le-
Saunier, cant. de Conliège, sur l'Ain; 402 hab. Chalet
communal où se fabriquent annuellement près de 20,000
kilogr. de fromage de gruyère. Ruines de l'ancien château
féodal, ruiné en 4609 par les troupes de Saxe-Weimar.
Jean II de Chalon-Arlay avait concédé une charte de
franchises aux habitants de Châtillon, en 1342.

CHÂTILLON. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Blois, cant. de Saint-Aignan, sur la rive droite du Cher;
1,682 hab. Carrières de silex. Pont-aqueduc du canal de
Berry sur la Sauldre, qui se jette dans le Cher, un peu en
amont.

CHÂTILLON. Corn. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Bonneville, cant. de Cluses; 837 hab.

CHÂTILLON ou CHATILLON-sous-BAGNEUx (Castel-
lio). Com. du dép. de la Seine, arr. et cant. de Sceaux ;
2,389 hab. La plus ancienne mention de ce lieu ne date
que de la fin du xIIe siècle. L'église, sans intérêt, a été
entièrement refaite au Mie siècle. Le sommet du plateau
sur le flanc N. duquel est construit le village de Châtillon
a été le théâtre de plusieurs combats pendant la guerre
de 4870-1871. Un tort provisoire y avait été construit
dès les premiers revers de notre armée. La veille de l'in-
vestissement de Paris, le 19 sept. 1870, l'armée allemande
s'en empara sans qu'il lui fat opposé de résistance sérieuse ;
le 44e corps (Ducrot) se retira en désordre devant les
Bavarois (2e corps) et les Prussiens (5e corps) commandés
par von Hartmann. Pendant toute la durée du siège, Châ-

tillon fut pour l'armée allemande d'investissement, une de
ses meilleures redoutes. C'est de 11 qu'eut lieu la plus
grande partie du bombardement des faubourgs S. de Paris.
Le 3 avr. 4871, un engagement s'y livra entre les troupes
de l'armée de Versailles et celles de la Commune ; il lut
très meurtrier pour ces dernières. Depuis l'année •1877, un
fort avancé s'élève sur ce plateau (V, PARIS).

BIBL.: L'abbé LEBEUR, Hist. du diocèse de Paris, t. III,
pp. 572-577 de l'édit. de 1883. — TROCHE, Notice sur la
commune de Châtillon, 1850, in-8.

C H ÂTI L LO N-B 'AzERGUES (Castelio de Azerga, Aselga).
Corn. du dép. du Rhône, arr. de Villefranche, cant. du
Bois-d'Oingt; 4,1 .15 hab. Ruines d'un beau château à don-
jon crénelé (mon. hist.). — Ancien fief dépendant de l'église
de Lyon, possédé d'abord par une famille de ce nom, et
successivement par les familles d'Oingt, dont un membre,

Guichard, concéda des
franchises aux habitants
(avr. 4262) d'Albon et
de Balzac; par succes-
sion, il revint à Flori-
mond Rohertet qui, le
17 août 1566, le rendit
à Jean Camus dont les
descendants le possédè-
rent jusque vers la fin du
xvire siècle. On compte
encore , parmi Ies sei-

gneurs ou coseigneurs de Châtillon, les Dufournel, les
Inguimbert de Pramiral, les Durand, les Chaponay, les
Richard, les Varey, les Jossard et les Terrail. 	 G. G.

BIBI.. : A. VAGUEZ, le Chateau de Châtillon d'Azergue,
sa chapelle et ses seigneurs; Lyon, 1883.

CHÂTILLON-DE-MICHAILLE (Castellio in Nichai-
lia). Ch. 1. de cant. du dép. de l'Ain, arr. de Nantua;
1,237 hab. Jolie petite ville au confluent de la Valserine et
de la Semine, ancien chef-lieu du mandementde Michaille.
Châtillon fut possédée d'abordpar une famille de ce nom,
successivement sous la suzeraineté des comtes de Genevois,
des seigneurs de Gex, des dauphins de Viennois et des
comtes de Savoie. Cette ville passa par alliance aux mains
de la famille de Bouvens qui la garda jusqu'à la Révolu-
tion.	 G. G.

CHÂTILLON-EN-BAZOrs. Ch.-l. de cant. du dép. de la
Nièvre, arr. de Château-Chinon ; 1,975 hab. Avant 4789,
fief de la châtellenie de Saint-Saulge ; chef-lieu d'un ar-
chiprètré du diocèse de Nevers; léproserie et prieuré dé-
pendant de Saint-Germain-d'Auxerre. Château des xiIi',
xve et Mlle siècles. Eglise de Saint-Jean-Baptiste, mo-
derne, style du xIIe siècle.	 M. P.

CHÂTILLON-EN-COURE. Com. du dép. de la Vienne,
arr. de Civray, cant. de Coulré, sur un promontoire formé
par la Dive ; 467 hab. Vestiges d'un ancien camp romain
considérable d'environ 400 m. sur 100, circonscrit par la
boucle de la rivière. En face de ce camp, sur la berge
opposée, grotte de la Groie à deux étages.

CHÂTILLON-Es-Diois. Ch. I. de cant. du dép. de la
Drôme, arr. de Die, sur le Bez ; 1,051 hab. Fours à
chaux, mégisserie, filature de laine, fabrique de gros
draps, de clous, de cordes. Vins mousseux. Commerce
d'agneaux gras, dits truans. Un grand nombre d'habi-
tants adoptèrent la Réforme dès les premières années de
son apparition ; elle fut plusieurs fois prise pendant les
guerres religieuses, notamment par Montbrun en •1575,
et par Lesdiguières en 1584.

CHÂTILLON-EN-DUNOIS. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir,
arr. de Châteaudun, cant. de Cloyes; 1,344 hab.

CHÂTI LLON-EN-VENnELAIs. Com. du dép. d'ale-et-
Vilaine, arr. et cant. E. de Vitré; 4,483 hab.

CHÂTILLON-GuyoTTE. Corn. du dép. du Doubs, arr. de
°Baume-les-Dames, cant. de Roulans; 443 hab.

CHÂTILLON-LI-Bonn. Com. du dép. de Seine-et-
Marne, arr. de Melun, cant. du Châtelet-en-Brie; 246 hab.
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CHÂTILLON Ln-PALUo. Com. du dép. de l'Ain, arr. de
Trévoux, cant. de Chalamont ; 689 hab.

C H ÂTI LLO N-LE-DÉSERT. Corn. du dép. des Hautes Alpes,
arr. de Gap, cant. de Veynes; 95 hab.

CHÂTILLON-LE-Duc. Corn. du dép. du Doubs, arr. de
Besançon, cant. de Marchaux, sur la crête qui sépare la
vallée du Doubs de celle de l'Oignon; 439 hab. Établisse-
ment métallurgique ; exploitation de sel gemme. Un fort
avancé de la défense de Besançon a remplacé les ruines d'un
ancien château des comtes de Besançon. La seigneurie de
Châtillon avait été érigée en baronnie, en 4626, par le roi
d'Espagne Philippe III, en faveur de Jacques Antoine de
Grammont. Sur un rocher, monument commémoratif des
combats des 22 et 23 oct. 1870, aux portes de Besançon.

CH ÂTILLON-LE-Rol. Corn. du dép. du Loiret, arr. de
Pithiviers, cant. d'Outarville; 328 hab.

CHÂTI LLO N-LEs-Sois. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
de Laon, cant. de Marie; 390 hab.

CHÂTILLON-SAINT-JEAN. Com. du dép. de la Drôme,
arr. de Valence, cant. de Romans ; 879 hab.

CHÂTILLON-sous-LEs-C6TEs. Com. du dép. de la Meuse,
arr. de Verdun-sur-Meuse, cant. d'Etain; 440 hab.

CH ÂTILLON-sun-BRouâ. Corn. du dép. de la Marne,
arr. de Vitry-le-François, cant. de Saint-Rémy-en-Bouze-
mont; 458 hab.

CHÂTILLON- SUR -CHALARONNE (Castilio, Castellio,
Chastillon-les-Dombes). Ch.-l. de cant. du dép. de l'Ain,
arr. de Trévoux; 2,840 hab. Ancien château en ruines,
statue de saint Vincent de Paul, qui en fut curé; belles halles,
hippodrome ; macarons connus sous le nom de pains de
Châtillon. Possédé d'abord par une famille de ce nom,
à laquelle appartient Etienne, évêque de Die, rangé au
nombre des saints, Châtillon passa aux Enchaînés de
Montmerle, aux sires de Beaujeu, aux sires de Bâgé ; en
4272 au comte de Savoie qui entreprit l'enceinte fortifiée.
Conquis avec la Bresse en 1693, Châtillon fut rendu en
4559 au duc de Savoie qui l'érigea en comté, au profit de
Jean-Louis de Costa, auquel succéda Christophe d'Urfé
dont les héritiers l'aliénèrent, en 1613, au maréchal de
Lesdiguières. En 4645, Châtillon passa dans la famille
d'Orléans au prix de 47,000 livres.	 G. G.

C H ÂTI LLO N-sua-COLMONT. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Gorron ; 2,303 hab.

CHÂTILLON-sua-INDRE. Ch-1. de cant. du dép. de
l'Indre, arr. de Châteauroux; 3,500 hab. Stat. du ch. de
fer d'Orléans, ligne de Tours à Châteauroux. Établisse-
ment séricicole, verrerie, poterie, fonderie. Curieuse église
du Nie siècle (mon. hist.) dont le pignon est orné de sculp-
tures intéressantes. Ruines du château féodal auquel la
ville doit son nom. Les constructions du xii e et du xiVe siè-
cle sont dominées par la belle tour de l'Aigle, donjon cy-
lindrique du xn° siècle. Curieuse maison en bois sculpté de
la Renaissance.

CHÂTILLON-sua-LisoN. Corn. du dép. du Doubs, arr.
de Besançon, cant. de Quingey; 54 hab.

CHATILLON -sUR-LoINC. Ch.-1. de cant. du dép.
du Loiret, arr. de Montargis, sur le Loing et le canal de
Briare; 2,470 hab. L'histoire de cette ville, qui ne
commence guère qu'au Nie siècle, est mêlée l'histoire des
familles qui l'ont possédée, depuis Etienne de Champagne,
troisième fils de Thibaut le Grand : ce furent les seigneurs
de Sancerre et de Saint-Brisson, les de Melun, les Braque,
les Coligny et les Montmorency-Luxembourg. Le célèbre
amiral de Coligny et son frère Odet y naquirent, et y
introduisirent la réforme protestante ; la seigneurie de
Châtillon fut érigée en duché en faveur de son petit-fils
Gaspard, maréchal de Châtillon, en 4648. Ce fut longtemps
un centre huguenot considérable, et l'on montre encore
la maison, dite l'Enfer, oit les calvinistes se réunissaient
et avaient établi leur prêche. De l'ancien château qui
domine la vallée, il subsiste seulement un curieux donjon
octogonal, du xIII° siècle, haut de 27 m., et deux tours

qui faisaient partie de l'ancienne enceinte. Dans l'église
(collégiale), tableaux de Claude Vignon et de C. Vanloo.
H y avait à Châtillon-sur-Loing un monastère de bénédic-
tines et un Hôtel-Dieu, qui existe encore. 	 H. S.

BIBL.: Annuaire du Loiret, 1845-1846 (M. de Vassal).—
C. BECQUEREL, Souvenirs historiques sur l'amiralColigny,
sa- famille et sa seigneurie de Châtillon-sur-Loing; Paris,
1876, in-8. — Eug. TONNELI,IER, Notes historiques sur
Châtillon-sur-Loing, la seigneurie et les anciennes insti-
tutions religieuses (Annales de la Soc. hist. et arch. du
Gâtinais, VI-VII, 1888-1889}.

CHÂTILLO N-sua-LoInE. Ch.-l. de cant. du dép.
du Loiret, arr. de Gien, sur la rive gauche de la Loire;
stat. de chem. de fer du Bourbonnais; 3,260 hab. Cette
ville a son histoire presque intimement liée à celle de
Fleury-sur-Loire, car les puissants abbés commendataires
de Fleury étaient seigneurs temporels de Châtillon; elle
relevait administrativement du comté de Sancerre. Ses
pacifiques habitants eurent à lutter au moyen âge contre
leurs voisins, les sires de Sully, et au xvIe siècle, contre
les réformés qui possédaient deux places importantes à
Gien et à Sancerre, et s'établirent d'autant plus facilement
à Châtillon qu'Odet de Châtillon, abbé commendataire de
Fleury, leur était ouvertement favorable. La paix fut
rétablie dans le pays en 1624, et l'église, détruite
pendant les guerres de religion, fut réédifiée bientôt aux
frais du cardinal de Richelieu. On voit encore un donjon
ruiné, quatre tours faisant jadis partie des remparts de
la ville, la tour de l'ancienne prévôté, et la maison de
l'ancien bailliage (xvi e siècle), défigurée depuis sa trans-
formation en hôtel de ville. Substructions considérables de
la cité gallo-romaine de Gannes, mises à jour en 4836,
sur le territoire de Châtillon. Carrières de marbre, de
pierre de taille et de pierre à chaux. Commerce de vins.

Bi t..: Abbé Th. CocIrARU, Châtillon-sur-Loire, son
histoire avant 1789 (Mem. de la Soc. Archéol. de l'Orléa-
nais,1875, XIV, pp. 115-196).

CHAT' LLO N-SUR-MARNE. Ch. 1. de cant. du dép. de la
Marne, arr. de Reims ; 904 hab. Fabriques de cordes, de
sabots et de toiles, tanneries, vins estimés, entrepôts de
laines. Ce bourg était au moyen âge le siège d'une impor-
tante prévôté et châtellenie relevant du comté de Cham-
pagne. Thibaut I en 4082, Henri le Libéral en 1454 et 1458
y séjournèrent; Thibaut IV, en 4234, fit don aux habitants
d'une charte de commune basée sur celle de Troyes, et
leur construisit une halle pour faciliter les transactions du
commerce; la foire qui s'y tenait était renommée dans
tous Ies environs. Cette ville a donné son nom à une illustre
maison dont les membres contractèrent de fréquentes
alliances avec la maison de France, et qui remonte à Miles,
seigneur de Châtillon et de Basoches au Nie siècle. Les
seigneurs de Châtillon furent à l'apogée de leur puissance
pendant les mie et xiv° siècles; plusieurs d'entre eux
occupèrent des charges considérables à la cour. On peut
citer Gaucher III, grand bouteiller de Champagne, comte
de Saint-Pol, qui se ilistingua à Bouvines (1214); Guy,
son fils, mort au siège d'Avignon en 4226; enfin le plus
célèbre de tous, Gaucher IV, comte de Porcien et conné-
table de France, tué en 4328 à la journée de Cassel
(V. CHATILLON [Gaucher de]). La place de Châtillon, forti-
fiée et couronnée par une antique citadelle, qui commandait
toute la vallée, eut beaucoup à souffrir dans les guerres
des xv° et xvi° siècles. En 4544, elle fut prise par les troupes
de Charles-Quint, qui l'incendièrent et démantelèrent le
château; en 4575, les reîtres allemands accourus au secours
de Condé et des protestants de France s'en emparèrent
et ruinèrent définitivement la forteresse qui venait d'être
réparée. Un capitaine ligueur, du nom de Jacques, surprit
encore la petite ville en 4585 et s'y fortifia de nouveau ;
mais les troupes royales, sous les ordres du maréchal
d'Aumont, la reconquirent en sept. 1589. Au siècle dernier,
la terre de Châtillon appartenait au duc de Bouillon, en vertu
d'un échange fait avec le roi, en 4642, contre la princi-
pauté de Sedan; le domaine avait été précédemment érigé
en duché-pairie, avec Château-Thierry et Epernay, par
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Charles LX (4575) en faveur de son frère, le duc d'Alençon.
L'église, qui a conservé de sa construction primitive

(xe siècle) les colonnes de la nef, a été rebâtie à l'époque
de la Renaissance : les proportions en sont vastes et har-
monieuses; on y voit une Adoration des Mages peinte par
Lesueur. H ne reste guère qu'une porte des anc iens rem-
parts, et ducliâteau fort qu'un large pan de mur suspendu au
bord de la colline. Une statue colossale en granit breton
(due à MM. Roubaud et Legoff) du pape Urbain II, né 1
Châtillon (4042-4099), surmonte aujourd'hui la motte
féodale où s'élevait le donjon de ses ancêtres.

Les armes de la maison de Châtillon, devenues celles de
la villes sont: de peules ic trois pals de vair; au chef
d'or, chargé d'une merlette de sable, au canton
dextre.	 A. TAUSSERAT:

Bini..: André DUCHESNE; Histoire de la maison de CM-
tillon-sur-Marne; Paris, 1621, in-fol. — Dom Albert Nat.,
Notice historique sur le canton de Châtillon-sur-Marne;
Reims, 1876, in-8. — Ii. JADAB.T, Châtillon-sur-Marne,
lieu natal d'Urbain II; Reims, 1878, in-8.—A. REMY,
Histoire de Châtillon-sur-Marne, etc.; Reims, 1881, in-8.
— Lueur, le Pape Urbain II et son monument a Cita.-
tilton-sur-Marne ; Chinons, 1882; in-8, aveu pl.	 .

CHÂTILLON-sun-MoniN. Com: du dép. de la darne,
arr. d'Epernay, cant d'Esternay ; 323 bah.

CHATILLON-sun-OIsE. Com. du dép. de l'Aisne, arr.
de Saint-Quentin, cant. de Moy ; 243 hab.

CHATILLON-suR-SAÔNE (Chateillon). Com. du dép.
des Vosges, arr. de Neufchâteau; cant. de Lamarche, au
confluent de la Saône et de l'Apance, 487 hab. ; filature de
laine; carrières de grès bigarré.	 De nombreuses voies
romaines dont on voit les traces dans les alentours de
Châtillon et d'autres antiquités qu'on y a découvertes
semblent prouver que son origine est gallo-romaine. Au
moyen âge, Châtillon était une petite ville appartenant aux
comtes de Bar. Pendant la guerre de Trente ans elle fut dé-
truite par les Suédois, et pendant seize ans elle resta inha-
bitée. Les armes de Châtillon étaient : d'azur d deux
barbeaux adossés d'or, cotoyés de deux croix de Lor-
raine d'argent.

CHÂTILLON-sua-SfacmE. Corn. du dép. d'Ille-et-
Vilaine, arr. et cant. S.-0. de Rennes ; 795 hab.

CHÂTILLON-suR-SEINE. Ch.-I. d'arr. du dép. de la
Cote-d'Or, sur la Seine. stat. de la li gne de l'Est, em-
branchements sur Chaumont et Nuits; 5,347 hab. Hauts
fourneaux, forges, papeterie, tannerie, moulins à blé et h
foulon, blanchisserie de cire. Commerce de fer, bois, laines,
cuirs, meules à -aiguiser. Au pied d'un rocher qui domine
la ville jaillit l'abondante source de la Douix, qui apporte
beaucoup d'eau a la Seine.

HISTOIRE. — Châtillon était, avant lallévolution, le siège
d'un bailliage et la capitale du pays de la Montagne. Elle
se composait d'ancienneté de deux villes, l'une, Chau-
mont, soumise au due de Bourgogne, l'autre, le Bourg,
appartenant à l'évêque de Langres; Il faut ajouter le
quartier dépendant de l'abbaye de Notre-Dame, ou l'abbé
avait toute juridiction. Chaumont fut entouré de murs
en 1468 par le duc de Bourgogne, Hugues  , et assiégé
par Philippe-Auguste en 1184. En •1178, eut lieu un accord
entre le duc et l'évêque de Langres pour le règlement
de leurs droits respectifs sur les habitants de Châtillon.
En 4208, le duc Eudes III voulut donner une charte
de commune a Châtillon ; les évêques de Langres s'y oppo-
sèrent; il dut se contenter d'affranchir, en 4213, ses
hommes de Chaumont, les délivrant de toute taille, moyen-
nant le paiement d'une redevance annuelle, répartie par
quatre prud'hommes, qui avaient une certaine juridiction
sur Ies habitants. Ces franchises furent confirmées par les
ducs de Bourgogne et successivement par tous les rois de
France, au moins jusqu'à Henri IV. C'est seulement en
1423 que les habitants du Bourg obtinrent de l'évêque de
Langres, Charles de Poitiers, des privilèges analogues.
Pendant la guerre de Cent ans, Châtillon devint le boule-
vard de la Bourgogne du cité du Tonnerrois. Châtillon
tomba en 4360 aux mains des Anglais. La ville fut ensuite

inquiétée par les Grandes Compagnies. Le 29 août 4382,
les Etats de Bourgogne furent tenus à Châtillon par Philippe
le Hardi. C'est encore a Châtillon que fut réunie en 1412
l'armée que le duc de Bourgogne dirigea  contre le comte
de Tonnerre qui refusait de reconnaitre sa suzeraineté. Les
Ecorcheurs menaçant la ville, on v établit une forte garni-
son. Le séjour continuel de gens d'armes a Châtillon, l'élé-
vation des aides avaient ruiné la ville qui se dépeuplait
chaque jour davantage. Philippe le Bon prit les mesures
nécessaires au relèvement de Châtillon ; mais la lutte de
Louis NI et de Charles le Téméraire fut pour la malheu-
reuse ville l'occasion de nouveaux désastres; elle tomba
aux mains des troupes royales le 45 juil. 1475 et fut livrée
aux flammes. Après la mort du Téméraire, Châtillon se
déclara pour le roi de France, si bien que Maximilien
d'Autriche, s'étant emparé de la ville et ayant établi mie
garnison, celle-ci fut égorgée par les bhâtillonais. La
Réforme fit peu de prosélytes a Châtillon. Cette ville fût
une des premières a adhérer h la Ligue. En 4563 et1583,
plus tard en 4586 et 1595, la peste ravagea le pays. Ce-
pendant Châtillon s'était mis en état de défense. On releva
les murs ; Chaumont et le Bourg furent réunis en une
même enceinte. En 4587, Châtillon fut menacé par les
reitres d'AlIemagne qui allaient sur la Loire au secours du
roi de Navarre; la ville fut épargnée par les reitres, mais
tellement foulée d'autre part par les garnisons do la Ligue
que les habitants perdirent le peu qui leur restait. En
1589, le maréchal d'Aumont parut sous leurs murs ; ce ne
fut qu'une menace. Cependant le baron de Thenissey, que
Mayenne avait établi comme gouverneur h Châtillon, lassait
les habitants par ses exactions et sa tyrannie. Peu à peu
la Ligue perdit ses partisans. Et lorsqu'Henri IV vint a
Larrey, en juin 1595, la ville de Châtillon lui fit porter
des vins d'honneur, et le 23 juil. 4595 lui fit sa soumis-
sion. L'année précédente, Chaumont et le Bourg, qui jus-
que-là avaient eu des administrations distinctes, avaient été
réunies en une seule communauté par la création d'un
maire électif, commun aux deux villes. En 4601, les deux
parties de Châtillon se séparèrent de nouveau ; mais leur
réunion définitive eut lieu en 1638. Aucun événement
digne de mémoire ne se passa plus a Châtillon, si ce n'est
en 1814 la tenue d'un congrès, qui, ouvert le 4 févr., fut
rompu le '18 mars.

MONUMENTS. — Eglise Saint-Vorle, anciennement Notre-

Cour intérieure d'une maison du xvie siècle
a Châtillon-sur-Seine.

Dame du Château, commencée en 991; au transept,
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tour du xne siècle; voûtes exhaussées en 1610; portail
surmonté d'un clocher du xvne siècle; au N. du tran-
sept, chapelle consacrée à saint Bernard, qui, d 'après la
tradition, y composa l'Ave Maris stella. Eglise Saint-
Nicolas, du xne siècle, sauf le chœur construit en 1546.
Eglise Saint-Jean (15'1). Hospice Saint-Pierre, dans
les anciens bâtiments de l'abbaye de Notre-Dame; église
abbatiale du xn° siècle. Ancien châtelet, autrefois rési-
dence des seigneurs de Chaumont, sans caractère. Biblio-
thèque, dans les bâtiments du collège; le catalogue des
manuscrits a été donné par M. V. Croix dans le t. VI
(pp. 2M-248) du Catalogue général (nouvelle série in-8).
La bibliothèque contient un musée gallo-romain, des pein-
tures et quelques objets légués par le duc de Raguse,
né à Châtillon. Hotel de ville, dans l'ancien couvent de
bénédictines. Palais de justice, construit sur l'emplace-
ment du couvent des carmélites. Obélisque dans la rue de
Chaumont, rappelant le passage de Pie VII en 4805.
Maisons du xvie siècle. Les armoiries de la ville sont: de
gueules au château d'argent accompagne de quatre
tours de même, et trois fleurs de lys d'or mises en.
chef.	 M. PRoU.

Congrès de Châtillon. — Cette réunion diplomatique,
qui eut lieu en févr. et mars 4814, pendant la campagne de
France, avait pour but ostensible un accommodement entre
Napoléon et la grande coalition formée contre lui en 1813.
Elle ne produisit en réalité qu'une négociation dilatoire
entre les deux partis. Dès la veille de la bataille de Leip-
zig et, â plus forte raison, au lendemain de cet événement,
les alliés étaient bien résolus à reconstituer I'Eùrope aux
dépens de la France, malgré elle et sans elle. Les condi-
tions sur lesquelles ils étaient déjà d'accord peuvent se résu-
mer en trois points : 1° supprimer ou transformer les Etats
feudataires créés par Napoléon ou enchaînés â sa politique
et faire rentrer la France dans ses limites du ier janv.
1792 ; 2° opérer le parta ge des territoires rendus ainsi
disponibles de façon que les uns servissent à former
ou à renforcer des Etats destinés à contenir la France
dans ses nouvelles frontières et que les autres augmen-
tassent la puissance des quatre grands alliés (les empe-
reurs d'Autriche et de Russie, les rois d'Angleterre et de
Prusse) ou de leurs clients ; 3° exclure la France des
négociations auxquelles donnerait lieu ce partage. Tant
que Napoléon ne fut pas entièrement expulsé d'Allemagne,
la coalition dissimula de son mieux ce programme. C'est
ainsi qu'en nov. 4813, Metternich lui faisait encore offrir
les frontières naturelles de 1h France, c.-à-d. le Rhin et
les Alpes, à condition qu'il abandonnât tout le reste de
son Empire et ses alliés. Mais il avoue lui-même ne lui
avoir fait cette proposition que dans la persuasion qu'il ne
l'accepterait pas. Du reste, il savait fort bien qu'elle ne
serait pas agréée par l'Angleterre et que l'empereur des
Français ne signerait pas une paix repoussée par cette
puissance. Napoléon, réduit aux abois, répondit, il est
vrai (Ie 2 déc.), qu'il acceptait de négocier sur les bases
posées par les alliés, niais il ajouta qu'il lui fallait préala-
blement un armistice et l'assurance que le gouvernement
britannique s'associait aux vues de Metternich. On évita,
durant plus d'un mois, de lui répondre. Au bout de ce
temps, l'Alsace, la Lorraine, la Franche-Comté étaient
envahies; les coalisés étaient â cinquante lieues de Paris.
Alors seulement on fit savoir à l'empereur que les confé-
rences pour la paix pourraient s'ouvrir (janv. 1814) et la
ville de Châtillon-sur-Seine fut indiquée comme rendez-
vous aux plénipotentiaires des principales puissances belli-
gérantes.Le congrès de Châtillon s'ouvrit le 4 févr. 1814,
pendant que Napoléon, à la tête d'une poignée d'hommes,
livrait à ses ennemis combats sur combats en Champagne.
Personne n'y apporta de dispositions vraiment pacifiques.
L'empereur des Français y avait envoyé son ministre des
affaires étrangères, Caulaincourt, due de Vicence, person-
nage estimé des souverains alliés et surtout du tsar
Alexandre, non point en réalité pour traiter, mais pour

trainer en longueur des négociations durant lesquelles la
fortune des armes pouvait lui redevenir favorable. Il
n'ignorait pas que, l'Angleterre ayant formellement refusé
de se rallier aux propositions envoyées de Francfort par
Metternich, les alliés, établis maintenant au cœur de la
France, se proposaient de lui dicter l'ultimatum humiliant
que nous avons indiqué plus haut. Le choix même qu'ils
avaient fait de diplomates de second rang (Aberdeen,
Cathcart, Charles Stewart pour l'Angleterre ; Stadion pour
l'Autriche ; Razoumowsky pour la Russie ; Humboldt pour
la Prusse) pour les représenter à Châtillon semblait mon-
trer qu'ils attachaient peu d'importance au congrès et
qu'ils n'en espéraient, peut-étre même n'en désiraient pas
très fort le succès. Alexandre, qui ne pouvait pardonner à
Napoléon d'être entré à Moscou, voulait â tout prix entrer
dans Paris à la tête de son armée. C'est grâce à ses len-
teurs calculées que les alliés présentèrent seulement le
47 févr. à Caulaincourt leurs propositions officielles, atten-
dues par Iui depuis le 5. Or _ le ministre français, que
l'empereur, battu à la Rothiére (le ier févr.), avait auto-
risé au commencement du mois à faire de grandes con-
cessions, reçut contre-ordre vers la fin, par suite de
plusieurs avantages qu'il venait de remporter sur la coali-
tion et qui lui donnaient l'espoir de l'intimider. Le duc de
Vicence fit donc à son tour attendre sa réponse. C'est
alors que, bien décidés à ne point céder, les plénipoten-
tiaires des quatre grandes cours signèrent (ier mars 4814)
le traité de Chaumont, arrêt de mort pour l'Empire et
avant-coureur de la Sainte-Alliance.

Par ce pacte solennel, l'Autriche, la Grande-Bretagne,
la Prusse et la Russie s'engageaient à ne pas déposer les
armes que la France n'eut subi leurs conditions, chacune
des quatre puissances devant concourir à l'exécution du
programme commun avec toutes ses forces, ou tout au
moins avec un contingent de 450,000 hommes. Elles
promettaient de ne traiter que collectivement. Les
conditions qu'elles indiquaient comme bases de la paix
future étaient a peu prés celles qui furent plus tard recon-
nues par le traité de Paris (V. CHAUBMONT [Traité de]).
Enfin elles assignaient à leur alliance une durée de
vingt ans. En présence d'un tel programme, Caulaincourt
ne pouvait plus lutter que par acquit de conscience. Poussé
l'épée dans les reins, il finit par présenter (le 1' mars)
des contre-propositions d'où il résultait que son maitre no
renonçait encore ni à la limite du Rhin, ni au royaume
d'Italie, ni, à plus forte raison, au droit de prendre part
à la reconstitution politique de l'Europe. Aussi, quatre
jours après, les alliés lui signifièrent-ils que le congrès
était clos et que les questions en litige étaient remises au
sort des armes. Vainement Napoléon, que la fortune des
combats abandonnait maintenant sans retour, donna l'ordre
â son plénipotentiaire de tout accepter et de tout signer.
Les alliés répondirent qu'il était trop tard et exposèrent
hautement par la proclamation de Vitry (25 mars) les
motifs qu'ils avaient eus de rompre les négociations. Leur
intransigeance, dont ils avaient longtemps fait mystère,
s'étalait à cette heure, parce qu'ils avaient la certitude
non seulement de battre, mais de renverser l'empereur,
et que les Bourbons, qui depuis longtemps sollicitaient
leur protection pour remonter sur le trône, leur parais-
saient devoir être beaucoup plus accommodants sur les
clauses de la paix future. Dès le 2' janv., ù Langres,
l'empereur de Russie, l'empereur d'Autriche, le roi de
Prusse, leurs ministres et les représentants del Angleterre
avaient moralement décidé la Restauration. Dès le mois de
févr., sans se compromettre ouvertement pour eux, Ies
souverains alliés avaient laissé les princes rentrer en
France à la suite de louis armées. Le comte d'Artois était
.venu sous leur protection s'établir à Nancy et le duc
d'Angoulême, grâce â eux, était entré à Bordeaux. Au
commencement de mars, le plus actif de leurs agents,
Vitrolles, était venu de Paris affirmer au tsar que la
capitale l'attendait, qu'elle demandait les Bourbons, que la
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France les voulait aussi, que le concours de Talleyrand
était acquis et qu'avec un tel homme la cause de la légi-
timité était assurée. Voilà pourquoi, dans les derniers
jours de ce mois, les alliés, malgré les tentatives de
Napoléon pour renouer les négociations et ses manoeuvres
désespérées pour reporter vers l'Est les opérations mili-
taires, marchèrent résolument vers Paris et abattirent du
mémo coup l'Empire et l'empereur. 	 A. DEDIDOUR.

BIOL.: Le R. P. E. LE GRAND, l'Histoire saint,.*e de la
ville de Chttillon-sur-Seine; Autun, 1651, in-8. — G-. LA-
CaROUSE, l'Histoire de Châtillon; Châtillon-sur-Seine,
1837, in-8. — L'abbé TRIDON, Notice archéologique et pit-
toresque sur Châtillon-sur-Seine; Troyes, 1847, in-8.

CONGRES DE GHÂTILLON. — D'ANGEBERG, le Congrès de
Vienne et les traités de 1815 (précédé et suivi des actes
diplomatiques qui s'y rattachent). — Mémoires tirés des
papiers d'un homme d'Etat. —METTERNICH, Mémoires,
documents et écrits divers. — NAPOLEON Ie", Correspon-
dance. — THIERS, Histoire du Consulat et de l'Empire, etc.

CHÂTILLON -SUR-SÈVRE. Ch.-1. de cant. du dép. des
Deux-Sèvres, arr. de Bressuire; 1,336 hab. Sur la rive
dr. de l'Ouin, affluent de la Sèvre-Nantaise, en face de
Saint-Jouin, commune. distincte ; à 2 kil. de la stat. de
ch. de fer de Saint-Aubin de Beaubigné. Au temps des
Romains, Châtillon portait le nom de ilions Leonis, d'où
l'on a fait le nom de Mauléon que cette ville a conservé
longtemps. Elle fut le chef-lieu d'une baronnie appartenant
à la famille de Mauléon. L'un des membres de cette famille,
Savary de Mauléon, guerrier et tro_ ubadour, prit part
aux guerres avec l'Angleterre sous Philippe-Auguste et
Louis VIII, et fut l'un des chefs de la croisade dirigée contre
Damiette, en 4248. Les vicomtes de Thouars héritèrent de
Mauléon qui passa ensuite aux d'Amboise et aux de La Tré-
moille. Prise par le duc de La Trémoille en 4587, pendant
les guerres de religion, la ville fut pilléeët rasée, et plus
tard rebâtie. Le comte de Châtillon, lieutenant général et
gouverneur du Dauphiné, en fit l'acquisition en 4736 et
obtint son érection en duché-pairie sous le nom de Cha-
tillon-sur-Sèvre. Les guerres de Vendée ruinèrent à nou-
veau Châtillon. La vide devint le quartier général des
Vendéens. Elle fut envahie par Westermann le 3 juil.
4793, reprise le 8 par l'armée vendéenne après un com-
bat sur les hauteurs de Château-Gaillard, puis occupée de
nouveau par Westermann qui, malgré un nouvel échce-,
put revenir sur la ville ; elle fut pillée et incendiée. Elle
est aujourd'hui relevée de ses ruines et possède des
fabriques de flanelles, et d'étoffes dites croisés unis et
rayés. L'église est une ancienne chapelle d'une abbaye de
génovefains; on voit encore les restes du vieux château.

CHATILLON-sun-TnouET. Com. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. et cant. de Parthenay ; 844 hab. Eglise ro-
mane. Filature.

CHATILLON ou CHASTILLON (GAucuatde), quatrième
du nom, seigneur de Châtillon-sur-Marne, Crécy et Crève-
coeur, comte de Porcien, connétable de France, né en 1250,
mort le 23 août 1328. Gréé connétable de Champagne en
4286, il se distingua à la funeste journée de Courtrai, le
41 juil. 1302, et fut fait connétable de France en rempla-
cement de Raoul de Clermont, seigneur de Ncsle, qui avait
péri dans le combat. Il contribua puissamment, le 18 août
1304, au gain de la bataille de Mons-en-Puelle, et fit cou-
ronner roi de Navarre à Pampelune, le i er act. 1307, Louis,
fils aîné de Philippe le Bel, qui régna depuis sous le nom
de Louis X. Gaucher de Châtillon assista à Reims au sacre
de Philippe V le Long (9 janv. 1317) et à celui de
Charles IV le Bel (24 févr. 4322) qui le choisit, en 1324,
pour l'un des ses exécuteurs testamentaires. II signa, en
qualité de commissaire royal , les traités conclus avec
l'Angleterre, en 1325 et 4326; enfin, lors de la nouvelle
guerre de Flandre qui marqua l'avènement de Philippe VI,
il succomba glorieusement, à l'âge de soixante-dix-huit ans,
dans la victoire de Cassel qui termina la campagne.

Gaucher de Châtillon avait épousé en premières noces
(4281) Isabelle, fille de Robert de Dreux, morte en 1300,
et dont il eut : Gaucher, seigneur du Thour et de Som-

puis; Jean Ier, seigneur de Châtillon et de Troissy, grand-
maitre de France; Hugues, seigneur de Rosoy; Jeanne,
mariée à Guichard VI le Grand, seigneur de Beaujeu, et
Isabelle, abbesse de Notre-Dame de Soissons. D'une
seconde union, contractée en 4301 avec Hélisende de
Vergy, veuve du comte Henri de Vaudémont, Gaucher eut
encore un fils, Guy, seigneur de Fère-en-Tardenois, qui
fut pourvu plus tard du gouvernement du comté de Bour-
gogne. Veuf une troisième fois en 1312, Gaucher se
remaria, la même année, avec Isabelle de Rumigny, veuve
de Thibaut II, duc de Lorraine. 	 A. T.

BIBL.: André DUCHESNE, Histoire généalogique de la
maison de Chastillon-sur-Marne; Paris, 1621,`in-fol.

CHÂTILLON (Jeanne de), comtesse de Blois, née en
4254, morte en 1293, fille de Jean de Châtillon et d'Alix
de Bretagne. Dès l'âge de neuf ans, en 1263, elle fut
fiancée à Pierre de France, second fils de saint Louis,
qu'elle épousa en •1271 et qui, par ce mariage, devint
comte de Blois en 1279. A sa mort (1282), Jeanne devint
comtesse de Blois ; elle fit de grandes libéralités aux cou-
vents, notamment à l 'abbaye i)e Saint-Laumer de Blois et
aux chartreux de Paris. Elle mourut sans enfants et fut
inhumée à l'abbaye de la Guiche, près de Blois, fondée
par ses aïeux. Après elle, le comté passa à son cousin
Hugues II, comte de Saint-Pol.

BIBL. DUCRESNE, Histoire généalogique de la maison
de Chastillon-sur-Marne, 1621, in-fol. —Dom No EL. MARS,
Histoire du royal monastère de Saint-Lotner de Blois,
1869, in-8.

CHATILLON (Gaspard de COLIGNY, seigneur de) (V.
COLIGNY).

C HATI LLON (Louis—Claude), peintre et graveur
français, né à Sainte-Menehould (Marne) en 1639, mort à
Paris le 28 avr. 1734. Quelques-unes de ses gouaches font
partie de la collection des vélins commencée sur l'ordre
de Colbert et conservée à la bibliothèque du jardin des
Plantes. Parmi ses gravures, les plus dignes d'être citées
sont : Jupiter et Léda, d'après Nicolas Poussin ; les
Sacrements, saint Jean dans l'île de Pathmos, d'après
le même; la Femme adultère, d'après Sébastien Bourdon;
la Conversion de saint Paul, d'après le même; les
Parques filant la destinée de Marie de Médicis,
d'après P.-P. Rubens ; un grand nombre de planches
pour le recueil des plantes dont Dodart avait commencé la
description par ordre de Louis XIV, et dont les cuivres
appartiennent aujourd'hui à la Chalcographie du Louvre;
trois livres, dont deux renferment les fontaines pour le
fer à cheval de Versailles, et le troisième celles du
pavillon de Marly ; des paysages ornés de figures, d'après
Nicolas Poussin; diverses pièces d'après Lebrun, Charles
de Lafosse, etc. 	 G. VINOT.

CHATILLON (Henri-Guillaume), peintre et graveur, néà
Paris en 1780, mort à Versailles vers 1856. Elève de Giro-
det-Trioson et de Girardet, graveur, il fut professeur de
dessin à l'Ecole militaire de Saint-Cvr. Ses gravures les
plus importantes sont : la Sainte Famille, d'après G.
Pippi (Jules Romain), exécutée pour le Musée Napoléon ;
la Vierge au poisson, d'après Raphaël ; l'Archange
Saint-Michel terrassant le démon, d'après le même;
Endymion, d'après Girodet; Offrande it Esculape,
d'après Guérin; Angélique et Médor, d'après le même.
On a également de lui de remarquables lithographies
d'après Girodet. 	 G. VINGT.

CHÂTILLON (André-Marie), architecte français, né à
Paris le 7 déc. 1782 et mort à Paris le 12 sept. 1859.
Elève de Percier et de l'Ecole des beaux-arts, Châtillon
remporta en 1804 le second grand prix d'architecture sur
un projet de palais pour un souverain et en 1809 le premier
grand prix sur un projet de cathédrale. Après avoir passé
quelques années en Italie, il revint à Paris où il fut attaché
au service d'architecture de la préfecture de la Seine. Ses
principaux travaux furent, en 4823, la construction de
l'église de Bercy (XHe arrond.) et en 1830 celle du marché
des Patriarches (Ve arrond). Châtillon fut successivement
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nommé architecte-voyer divisionnaire et architecte en chef
du dép. de la Seine, puis de la grande chancellerie de la
Légion d'honneur : c'est à ce dernier titre qu'il fit, en
1838, quelques travaux au château d'Ecouen. Il restaura
aussi, vers 4827, la façade de l'église Saint-Maurice, à
Lille; mais cette façade fut entièrement reconstruite lors
des agrandissements considérables apportes à cette église
par Ph. Cannissié. Châtillon exposa plusieurs fois au Salon
de 1819 à 1830 et fit partie, en 1840, de la première
commission chargée de constituer la Société centrale des
architectes.	 Charles LUCAS.

CHÂTILLON (Auguste de), peintre, sculpteur, litho-
graphe et écrivain français, ne a Paris en 1813. Elève de
Guillon-Lethière, M. de Châtillon exposa pour la première
fois au Salon de 183 .1, les Colériques, toile inspirée de
l'Enfer du Dante et obtint successivement, aux Salons de
1836 et de 1837, une troisième et une deuxième médailles
pour un portrait de Victor Hugo avec son fils et des por-
traits de femmes. Il exposa, au Salon de sculpture de
•1839, un bénitier et aux Salons suivants des lithographies
du portraitde Victor Hugo et de Phébus et la Esméralda.
Parti en 1844 aux Etats-Unis, M. de Châtillon y séjourna
douze ans et y peignit son plus grand tableau, la Bataille
de la Resaca de Palma, toile de près de 40 m. super-
ficiels aujourd'hui placée à Washington, à la Maison-
Blanche, et dont il fit une lithographie célèbre en Amérique.
Après la révolution de 1848, il fit paraitre à Londres, en
français, quelques pièces de vers patriotiques et exposa
plusieurs fois aux Salons de 1857 à 1870.	 Ch. LUCAS.

CHÂTIMENT (V. PUNITION.)
CHATIN. Corn. du dép. de la Nièvre, arr. et cant. de

Château-Chinon; 472 hab.
CHATIN (Gaspard-Adolphe), botaniste français contem-

porain, né à Tullins (Isère) le 30 nov. 1813; il a fait ses
études scientifiques à Paris. Sans fortune, entré de bonne
heure dans le laboratoire de Vauquelin, c'est grace à un
travail opiniâtre qu'il conquiert ses grades de bachelier et
de licencié ès sciences, qu'il obtient la première médaille
de l'internat en pharmacie et les six médailles d'or de
l'Ecole de pharmacie. Reçu pharmacien de Ire classe, en
1840, docteur ès sciences la même année, il concourt en
1841 pour une place de pharmacien en chef d'hôpital, et
il est nommé agrégé de l'Ecole de pharmacie en 1842, et
en 1848, professeur titulaire de botanique. Dès 1840, sa
thèse à l'Ecole de pharmacie sur l'Anatomie comparée
végétale appliquée à la classification (1840), ses
Etudes de physiologie végétale (1845) indiquent les
tendances de l'auteur. Toutes ses recherches d'anatomie
comparée végétale, science nouvelle, ont pour but immé-
diat la classification des végétaux par leurs caractères ana-
tomiques parallèles aux caractères morphologiques, et il
considère la symétrie des organes floraux et foliaires
comme l'un des fils conducteurs de la morphologie. De ses
nombreux mémoires, nous citerons : sur la Famille des
Tropeolées (1854); sur le Vallisneria spiralis(1855)
consacrés à l'organogénie de ces plantes ; De l'Existence
des rapports entre ta nature de l'épiderme et celle
du parenchyme des feuilles (1857) ; Recherches ana-
tomiques et chimiques sur les sués nourriciers des
végétaux (1860) ; Du Développement, de la structure-
et des fonctions des tissus de l'anthère (1862-63); De
l'existence d'une troisièmemembranedans les anthères
(1866) ; travaux considérables dans lesquels, entre autres
détails originaux, l'auteur appelle, pour la première fois
l'attention sur une membrane, jusqu'alors considérée comme
sans importance, et complétés par son mémoire : Des Pla-
centoïdes, nouvel organe des anthères (1866) ; Respi-
ration des plantes aériennes (1865-66) ; Etudes sur
la respiration des fruits (1864) ; Des Proportions de
sucre contenues clans la sève et dans les sucs des
végétaux (1864). On doit aussi à M. Chatin des tra-
vaux d'une grande importance sur l'iode, constatée seu-
lement avant lui dans les produits de la mer. L'auteur

a démontré dans une série de mémoires publiés de
1850 à 1860, la présence de l'iode dans les eaux (les
sources et des rivières, les plantes d'eau douce, les ani-
maux aquatiques, les plantes et les animaux terrestres, le
sol arable, et jusque dans l'atmosphère, voire même dans
les diverses formations géologiques. Ces nombreuses
recherches, soumises à la vérification d'une commission
de l'Institut de France, furent reconnues exactes, et les
mémoires de l'auteur trouvèrent place dans le Recueil des
Savants étrangers de l'Académie des sciences. M. Chatin,
qui avait soutenu sa thèse de docteur en médecine en 1844,
sur le sujet suivant : Recherches expérimentales et con-
sidérations sur quelques principes de la toxicologie, a
été nommé membre de l'Académie de médecine en 1853; il
a présidé la savante compagnie en 1876; il fut élu membre
de l'Institut (Ac. des sciences, section de botanique) en 1874.
Directeur de l'Ecole de pharmacie de 1873 à '1886, il a
constamment travaillé à l'élévation du niveau des études en
faisant rendre obligatoires les travaux pratiques dans les
laboratoires de chimie, de physique et de micrographie,
pendant une période de trois ans. C'est grace à son initiative
qu'a été créé le diplôme supérieur de pharmacien, et c'est
sous sa direction qu'a été construite et édifiée la nouvelle
école située près du jardin du Luxembourg. D r A. DUREAU.

CHATIN (Joannès), zoologiste français contemporain,
né ù Paris le 49 août 4847, fils du précédent. Licencié
ès sciences naturelles en '1869, docteur en médecine en
1871, docteur ès sciences naturelles en 1873, agrégé
d'histoire naturelle à l'Ecole de pharmacie en 4874, il a
été nommé maitre de conférences à la Faculté des sciences
en 1877. M. Joannès Chatin est l'auteur de nombreux
mémoires sur l'anatomie comparée, l'histologie zoologique,
l'hehninthologie, la physiologie comparée et la botanique.
Nous citerons les principaux en anatomie comparée :
-Observations sua' les glandes salivaires chez le Four-
milier Tamandua (1869); sur la Myologie de l 'U.zce-
mochus (1872) ; Recherches pour servir it l'histoire
des glandes odorantes chez les mammifères (1873) ;
sur les Yeux des pectinides ('1877) ; sur le Grand
Sympathique des insectes (4879) ; les Organes des sens
dans la série animale, ouvrage important couronné par
l'Académie des sciences (1880) ; Morphologie comparée
des pièces maxillaires, mandibulaires et labiales des
Hyménoptères (4887) ; sur les Homologies des lobes
inférieurs des poissons (1889). En histologie zoologique :
Recherches pour servir a l'histoire du bdtonnet optique
chez les crustacés et les vers (1877-78); De la Struc-
ture du noyau dans les cellules des tubes de Malpighi
(4889) ; Recherches histologiques sur la trichinose
musculaire chez l'homme ('1883). En heIminthologie
Etude sur des helminthes nouveaux ou- peu connus
(1875); Présence de la trichine dans le tissu adi-
peux (1881) ; la Trichine et la Trichinose ; ouvrage
couronné par l'Académie des sciences (1889) ; Recherches
sur la ladrerie du mouton 0884); Recherches sur l'an-
guillule de l'oignon (4884) ; sur les Kystes bruns de
l'anguillule de la betterave (1887) ; le Strongle para-
doxal cite.; l'homme (1888). En physiologie comparée :
sur le Développement de l'ovule et de la graine (4873) ;
Recherches pour servir it l'histoire botanique, chi-
mique et physiologique de Tangu-ri de Madagascar
(1874) ; Etudes histologiques et histogéniques sur les
glandes foliaires (1876) ; sur le Mode de locomotion
et de pénétration des linguatules (1881) ; Contribu-
tions expérimentales a l'étude de la chromato sie chez
les batraciens, les .crustacés et les insectes (1881). Il est
aussi l'auteur d'Etudes botaniques, chimiques et médi-
cales sur les Valérianées, ouvrage couronne par l'Académie
des sciences (1872). M. Joannès Chatin est membre de l'Aca-
démie de médecine depuis 4886. 	 Dr A. DUREAU.

CHATIZEL DE LA NÉRONNIÈRE (l'abbé Pierre-Joseph),
théologien et homme politique français, né à Laval le
99 sept. 4733, mort à Angers le 20 sept. 1817. Prieur
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de Saint-Nicolas de Magny, vicaire de la Trinité de Laval
(1765), curé de Soulaines (1772) il se fit remarquer quelques
années avant la Révolution par l'âpreté de ses revendica-
tions en faveur du bas clergé. Aussi fut-il élu député du
clergé aux Etats généraux par la sénéchaussée d'Anjou
(23 mars 4789). Mais à l'Assemblée constituante il se
montra opposé à toutes les mesures contre le clergé et
démissionna parce qu'il refusait d'admettre la constitution
civile. Même il essaya de créer un mouvement de réaction
religieuse en Maine-et-Loire. Poursuivi, il dut se réfugier
en Allemagne, puis en Angleterre. En 1802, il reprit sa cure
de Soulaines. Il a écrit : Traité des pouvoirs des évêques
sur les empêchements du mariage (Paris, 1789, in-12);
Lettre au père Vialar, évêque intrus du dép. de la
Mayenne (4791, in-8) Lettre d'un curé catholique
d'Anjou ii ses paroissiens ou Préservatif contre l'ensei-
gnement des pasteurs constitutionnels (1792, in-8), etc.

CHATOIEMENT (Minéral.). On dit qu'un minéral est
chatoyant, si les changements de teinte qu'il présente se
rappportent à l'éclat plutôt qu'a la couleur, quand, par
exemple, des lignes ou des nappes lumineuses se déploient
dans le minéral, à mesure que varie sa position, ainsi
qu'on le voit dans l'ail de chat et dans la pierre de
lune. Ces jeux de lumière sont dus à des réflexions et à
des réfractions multiples- qui ont lieu à la surface ou à
l'intérieur de Iames entrecroisées, dont les intersections
forment dans l'épaisseur du cristal un système réticulé.
Ce phénomène se rattache à celui de l'astérie. D'autres fois
on aperçoit des nappes irisées qui s'étalent soit en dehors,
soit à l'intérieur du minéral; ces colorations sont les résul-
tats d'interférences, ou si l'on veut, sont produites par la
rencontre de rayons lumineux qui diffèrent dans Ieur
marche et se rencontrent à la surface ou à l'intérieur du
minéral. C'est un phénomène de polarisation chromatique
produite par des plaques minces. Ces bandes irisées pren-
nent naissance quand le minéral est coupé par des fissures
ou lorsqu'un corps étranger, en lames minces, se trouve
compris dans sa masse. Quelquefois, ces lamelles hétéro-
gènes se développent à la suite d'une altération locale.
Dans le gypse laminaire, les bandes colorées se montrent
dans les joints ou de minces couches d'air ont pu se glisser.
Les belles couleurs irisées qui apparaissent sur les blocs
de labradorite qui ont subi un commencement d'altération
paraissent se rattacher à des fissures parallèles à l'une des
directions du clivage. Les reflets flamboyants de l'opale
doivent étre attribués à l'existence de vacuoles, disposées en
files rectilignes qui se croisent en divers sens. L. IfNAB.

CHATOILLENOT. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Langres, cant. de Prauthoy; 279 hab.

CHATON. I. BOTANIQUE (Amentunr, Catulus). — Va-

riété d'inflorescence identique à l'épi, sail que Ies fleurs
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sont unisexuées et non hermaphrodites ; le chaton est ar-
ticulé à sa base et se détache du rameau après la floraison
(chatons mâles), après la maturité (chatons femelles). Les
divers représentants de l'ancienne classe des Amentacées
(V. ce mot) sont caractérisés par l'inflorescence en chatons,
au moins pour les fleurs mâles; la plus grande partie des
arbres de nos forêts rentrent dans ce groupe. L'Aulne, le
Bouleau, le Peuplier, le Saule, le Pin, le Sapin, etc.,
possèdent des chatons mâles et femelles, le Noisetier et
le Châtaignier n'ont que des chatons mâles.

II. ORFÈVRERIE. — Sorte degriffe qui sert à fixer
les pierres précieuses sur les pièces d'orfèvrerie et de
joaillerie. On a donné par extension le nom de chaton à ces
pierres elles-mêmes et l'on dit un chaton de diamant on
un chaton de bague, pour désigner les ornements d'une
parure ou ceux d'un anneau, sans se préoccuper du travail
qui Ies a mis en œuvre. La monture des pierres précieuses
étant l'une des principales opérations de la joaillerie, il
nous parait préférable de renvoyer les développements de
cet art spécial aux mots ORFÈVRERIE et JOAILLERIE.

CHATONEY (Jules), né à Paris le 29 mars 1815, d'un
père originaire de la Suisse. Ingénieur français, connu par
ses travaux aux ports du Havre, de Lorient et de Saint-
Nazaire, et aussi comme vice-président du conseil géné-
ral des ponts et chaussées de 1883 à 4885, époque de
son admission à la retraite comme inspecteur général
de ire classe; il a été remarqué dans ces fonctions par
son zèle pour le service public, son impartialité et la
haute estime qu'il inspirait à. toutes les personnes qui
l'approchaient. On a de lui un important ouvrage sur les
mortiers, publié en collaboration avec M. Rivot, ingénieur
des mines, et plusieurs mémoires dans Ies Annales des
ponts et chaussées, sur les mortiers à la mer (4857),
sur les mortiers de pouzzolane (1858), sur la situation
financière du ch. de fer du Saint-Gothard (1877) et
enfin sur le renflouement d'un navire anglais à Saint-
Nazaire (1881).	 M.-C. L.

BIBL.: CHATONEY et RrvoT, Considérations generates
sur les matériaux employés dans les constructions â la
mer ; Paris, 1856, in-8.

CHATONNAY. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Saint-Jean-de-Bournay; 1,938 hab. Fabrique
de pointes de Paris; tissage de soie.

CHATONNAY. Corn. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. d'Arinthod; 125 hab.

C NATO N R U PT, Com, du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Wassy, cant. de Joinville; 381 hab.

CHATOU (Chate). Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Versailles, cant, de Saint-Germain-en-Laye, sur la
rive droite de la Seine; 3,924 hab. Stat, du ch. de
fer de Paris à Saint-Germain, Il n'y a pas de mention cer-
taine de ce lieu avant le mue siècle, époque où fut con-
struite l'église actuelle, plusieurs fois mutilée et restaurée
depuis. Lieu de villégiature très fréquenté.

BIBL. ; L'abbé LrnEUr•, Histoire du diocèse de Paris,
t. II, pp. 22-25 de l'édit. de 1883. — BORoT, Notice histo-
rique sur Chatou et ses environs, 1852, in-12.

CHATOUILLEMENT. Le chatouillement fait partie des
six genres de sensibilité admis par la plupart des physio-
logistes le toucher, la pression, la température, le dia-

-touillement, le sens musculaire, la douleur. Sa définition
précise est assez difficile à donner. Nous accepterons celle
du dictionnaire de Littré et Robin : ic variété d'impression
tactile due au contact de corps qui ne font qu'effleurer la
surface des téguments ». Il s'agit donc ici d'une simples en-
sation de contact, abstraction faite de toute sensation de
pression. Ch. Richet, dans son étude sur la sensibilité,
établit une différenciation complète entre le chatouillement
et le sens du toucher. Le premier, dit-il, est une modifica-
tion des centres nerveux qui ne nous fait rien savoir sur
l'excitation produite et que nous devons ranger, ainsi que
la sensation de démangeaison, dans le groupe des sensibi-
Iités affectives, dans lesquelles la sensibilité à la douleur
joue le principal rôle, par opposition aux sensibilités per-
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ceptives telles que le toucher, qui nous donnent une con-
naissance plus ou moins complète du monde extérieur.
Cette simple observation indique déjà une différence notable
entre le toucher et le chatouillement. Les lieux d'élection
de la sensibilité au chatouillement ne correspondent nulle-
ment aux régions où la sensibilité tactile est la plus
exquise. La pulpe des doigts, si riche en papilles ner-
veuses, est insensible au chatouillement, tandis que le
moindre contact à la plante des pieds, sur les parties
latérales du nez ou dans la gorge, détermine cette sensa-
tion particulière plus ou moins vive. L'intensité de la
sensation varie avec chaque individu, car c'est encore
une distinction à faire pour le chatouillement, quo les
différences individuelles sont considérables, tant pour les
points d'élection que pour l'intensité de la réaction. Ces
différences sont-elles dues à une hyperesthésie tactile, une
excitabilité nerveuse très développée, ou la sensation est-
elle d'origine centrale, la perception seule étant plus ou
moins intense? Richet, après avoir établi que l'excitabilité
exagérée d'un tronc nerveux entralne, non pas de l'hyper-
esthésie tactile, mais bien au contraire une anesthésie
tactile, ne voit dans le chatouillement qu'un développement
exagéré de la perception.

Si le chatouillement en lui-même ne peut être considéré
comme un acte réflexe, puisqu'il y a sensation sans
réaction motrice, et qu'il manque par conséquent le terme
nécessaire pour constituer l'acte réflexe, les phénomènes
qui accompagnent le chatouillement et dont il est cause,
sont bien souvent de nature réflexe. Tel est, pour prendre
un exemple frappant, le vomissement consécutif à la titil-
lation de la luette avec une barbe de plume. Mais il est
d'autres mouvements plus complexes que l'on peut ranger
dans les réflexes psychiques d'émotion, tels le mouve-
ment de recul, le rire que l'on constate avant même par-
fois que le contact n'ait eu lieu. L'étude du chatouillement
est surtout intéressante chez l'enfant. Ainsi le réflexe
inné, grâce auquel les orteils s'écartent et s'étendent
quand on chatouille la plante des pieds, existe cinq minutes
après la naissance (Preyer). Dès le deuxième mois, on
constate l'existence d'un rire réflexe k la suite du cha-
touillement de la plante des pieds, mais ce sire n'est pas
un réflexe pur, il dépend essentiellement de l'état où se
trouve l'enfant. Si ce dernier est triste, souffrant, le cha-
touillement ne produira aucun effet, tandis que si l'enfant
est gai, enclin à jouer, l'approche du doigt seul fera
éclater le rire. Darwin a signalé également l'importance de
cette disposition de l'esprit chez les singes, qui, quand ils
sont de bonne humeur, réagissent vivement au chatouille-
ment. Nous n'avons parlé que du chatouillement physiolo-
gique déterminé par un contact étranger à l'organisme. Le
prurit détermine une sensation analogue, niais de cause
morbide (V. DÉMANGEAISON et PRURIT). Le chatouillement
prolongé, chez des personnes très excitables, peut déter-
miner une sensation de douleur des plus vives. On assure
que les trembleurs des Cévennes employaient ce procédé
pour faire avouer, aux gens qu'ils dévalisaient, l'endroit où
était caché leur argent. On rapporte même dés cas de
mort- déterminés par ces chatouillements, mais il faut
faire toutes ses réserves sur ces faits. Dr P. LANGLOIs.

BIBL. : Ch. RICHET, Recherches expérimentales sur la
sensibilité. — PREva:R, t'Arne de l'enfant.

CHÂTRE (La). Ch-l. d'arr. du dép. de l'Indre, sur une
colline, au centre d'un pays d'élevage; 5,215 hab. Stat.
du eh. de fer d'Orléans, ligne de Châteauroux à Montlu-
çon. Le principal commerce est celui des châtaignes. L'in-
dustrie ne consiste guère qu'en tannerie, corroierie, mé-
gisserie ; il y faut ajouter la fabrication de quelques draps
et lainages. Du château auquel elle doit son origine, la
ville de la Châtre n'a conservé qu'une grosse tour sans
caractère qui sert de prison. C'était déjà, au xiie siècle, une
ville importante qui fut incendiée par le roi Louis VII. Elle
joua un certain rôle pendant la guerre de Cent ans et fut
notamment surprise par les Anglais en 4360. L'église

Saint-Germain (mon. hist.) est romane, mais le chœur y
a été ajouté au xme siècle, et le clocher, dont le soubasse-
ment forme un porche, a été construit au xiv e siècle. Plus
tard, on a ajouté sur le côté nord un collatéral. De l'ancien
couvent des carmes, sur l'emplacement duquel on a cons-
truit l'hôtel de ville, subsiste une intéressante chapelle
décorée de peintures. Vieilles maisons de bois. Fontaine
de la Font, sous une voûte, où l'on fait brûler des cierges

- reRNiOilf PNSf	 -y

Puits dans la cour d'une maison du xvi' siècle,
â La Châtre.

devant une statue de sainte, pour l'heureux accouchement
des femmes. Beau puits de la Renaissance dans la cour
d'une maison du xvie siècle. Promenade de l'abbaye,
plantée d'arbres. Les armoiries de La Châtre sont : de
gueules is la croix ancrée de vair.

CHÂTRE-LANGLIN 011 LE-VICOMTE (La). Corn. du dép.
de l'Indre, arr. du Blanc, cant. de Saint Benoit-du-Sault;
1,402 hab. Sur le territoire de cette commune, sur les
bords de l'Anglin, sont plusieurs monuments mégalithiques
notamment les menhirs d'Outre-Etang, de Rendes, de
Puymorin, les dolmens de la Châtre, des Essarts, de Buge-
Malade, de Passebonneau.

CHAIRE (La), famille du Berry (V. LA CDÂTBE).
CHÂTRE DE CANGE (V. CANGE).

CHÂTRES. Corn. du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis, cant.
de Méry-sur-Seine; 531 hab. Eglise des xii e et xvie siècles.

CHÂTRES (Castra). _Com. du dép. de la Dordogne,
arr. de Sarlat, cant. de Terrasson, sur une colline domi-
nant le Travelou; 514 hab. Ancienne abbaye royale de
l'ordre de Saint-Augustin, fondée au xi' siècle et dont il
ne reste plus que des ruines.

CHAIRES. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Ro-
morantin, cant. de Mennetou-sur-Cher ; 1,235 hab. Eglise
des xii° et xiii° siècles.

CHÂTRES. Corn. du dép. de la Mayenne, arr. de Laval,
cant. d'Evron; 664 hab.

CHAIRES. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Melun, cant. de Tournan; 322 hab.
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CHÂTRES (V. ARPAJON).

CHÂTRES (Castra). Ancienne abbaye d'augustines, au
diocèse de Saintes, fondée dans la seconde moitié du
xie siècle. L'égIise abbatiale (mon. hist.) qui subsiste
encore et est admirablement conservée quoiqu'elle ne serve
plus au culte ; elle se trouve à 2 kil. au N.-E. du village
de Saint-Brice (Charente). C'est un édifice roman à trois
coupoles. La façade est formée d'une large porte en demi-
cercle accompagnée de deux petites arcades et surmontée
de deux étages, l'un de quatre arcades ouvertes, l'autre
de neuf arcades aveugles.

CHATRIAN , littérateur français, ne à Soldatenthal
(Meurthe) le 18 déc. 4826. B a publié tous ses ouvrages
en collaboration avecM. Erckmann (V. ERCKMANN-CHATRIAN).

CHATRICES. Com. du dép. de la Marne, arr. et cant.
de Sainte-Meneliould; 446 hab. Ancienne abbaye d'au-
gustins fondée en 1444, sous l'invocation de Notre-Dame,
au diocèse de Châlons, par Albéric de Chiniac, évêque de
Verdun, qui y établit des chanoines réguliers venus de
Monstier. Située dans un vallon traversé par I'Aisne, au
pied des coteaux boisés de la forêt d'Argonne, elle demeura
très prospère jusqu'à l'époque des guerres de religion, où
elle fut pillée et incendiée à trois reprises différentes, par
les protestants, en 1562 et 4597, puis par l'armée de
Condé en 1652; ce dernier désastre entraina la destruc-
tion complète des archives du monastère, qui furent lacé-
rées par les soldats. A la suite d'un quatrième incendie,
arrivé en oct. 4696, on reconstruisit, de 4709 à 4717, les
bâtiments de l'abbaye, dont il ne subsiste aujourd'hui que
des communs sans importance.	 A. T.

BIHL.: E. DE BARTHÉLâIIY, Diocèse ancien de Chdlons-
sur-Marne; Paris, 1851, gr. in-8, avec pl. et carte.

CHATRO LISSE (Emile-François), sculpteur français, né
à Paris en 1829. Elève de Rude. Il a exposé à partir de
4848. Ses œuvres les plus remarquées furent les sui-
vantes : la Résignation, statue marbre ; Héloïse et
Abélard, groupe marbre, en 1859; la Renaissance
française, statue marbre, en 1863 (au palais de Fontai-
nebleau) ; un bas-relief représentant Jacob-Rodrigue-
Pereire, premier instituteur des sourds-muets en France,
exposé en 1863 ; la Madeleine au désert, statue marbre,
en 4866 ; Héloïse et Abélard au Paraclet, groupe
bronze, en 1873; les Crimes de la guerre, groupe
marbre, en 1876 ; une Jeune Contemporaine, statue
marbre, en 1877 ; la Lecture, statue marbre, en 4886
(musée du Luxembourg) ; Jeanne d'Arc, libératrice de
la France, statue bronze, en 4887, etc.

CH ATRY-LA FOSS E (Pierre-Jacques-Samuel, chevalier
de), homme politique français, né à Caen en janv. 1737,
mort à Paris le 23 mai 4814. Dessinateur et graveur de
profession, il fut élu premier suppléant à la Convention par
le dép. du Calvados (1792) et fut arrêté après l'insurrec-
tion de germinal an III. Le 25 vendémiaire an IV, il fut
envoyé par le même département au conseil des Anciens,
dont il devint secrétaire en l'an VI. Réélu le 23 germinal
an VII, il fit encore partie de la commission intermédiaire
(an VIII) et entra au Corps législatif, où il resta jusqu'en
1806. H soutint toujours la politique de Bonaparte et se
fit remarquer par ranimation avec laquelle il appuya la
prohibition des marchandises anglaises.

Jacques-Louis, chevalier de Chatry-Lafosse, fils du pré-
cédent, né à Caen le 8 déc. 4776, mort à Paris le 3 août
1854, entra dans l'armée. Colonel d'état-major de la place
de Paris en 4841, il fut élu député du Calvados le 27 mai
4832 et réélu le 21 juin 1834 et le 22 déc. '1836 par le
même département comme conservateur. Promu maréchal
de camp le 22 nov. 1836, il fut mis à la retraite le
30 mars 4848.

CHATSWORTH. Château d'Angleterre, comté de Derby
près de Bakewell, résidence du duc de Devonshire, con-
struit sur une colline, aux bords de la Derwent, dans la
région pittoresque des Peak. Le château, dont l'architecte
fut sir Christopher Wren, est un magnifique édifice carré

de 65 m. enfermant une cour centrale admirablement
décorée. La façade principale domine un escalier monumen-
tal et des terrases à la française. Les fontaines, les pièces
d'eau de Cliatsworth-park, passent pour les plus belles
d'Europe, après celles de Versailles. Les merveilles du
cadre sont encore inférieures aux richesses artistiques
accumulées dans ses galeries par les ducs de Devonshire
et les Cavendish. La Sketch Gallery contient de belles
peintures de Holbein, Van Dyck, Dürer, Rosa, etc. Les
serres de ce château ont servi de modèle au Palais de
Cristal de Sydenham.	 L. BOULIER.

CH ATTA H OO C H EE. Rivière des Etats-Unis, qui prend
sa source dans la Géorgie, non loin des sources du Ten-
nessee et du Savannah, longe au S.-0. la base des der-
niers éperons de la chaîne des Apalaches, sépare quelque
temps l'Alabama de la Géorgie, s'unit au Flint qui vient
de la Géorgie intérieure et descend au golfe du Mexique
sous le nom d'Appalachicola. 	 Aug. M.

CHATTANCOURT ou CH ATTEN CO U RT. Corn. du dép.
de la Meuse, arr. de Verdun-sur-Meuse, cant. de Charny ;
353 hab.

CHATTANOOGA. Ville des Etats-Unis, état du Tennessee,
comté de Hamilton; 43,000 hab., sur la rive gauche de la
rivière Tennessee, dans la partie orientale de )'Etat; à l'is-
sue d'une vallée formée par le Missionary-Ride à l'0., et
le Look-Out à l'E. Position stratégique très importante,
nœud du réseau des ch. de fer du Sud entre le Mis-
sissipi et l'Atlantique. Au S.-E. de la ville ont été livrées
pendant la guerre de la sécession deux grandes batailles,
celle de Chickamauga, 49 sept. 1863, où le général Rose-
crans, qui venait de chasser les confédérés du Tennessee,
fut attaqué par Braxton-Bragg, et n'échappa à un désastre
que grâce it la ténacité des troupes commandées,iar le
général Thomas, et celle de Missionary-Ridge, 22-2o nov.
de la même année, oit le général Grant, qui avait succédé
à Rosecrans, battit Bragg, enleva les hauteurs oit il se
fortifiait depuis deux mois, et le rejeta en Géorgie. Aug. M.

CHATTE (Mar.). Sorte de chasse-marée à fond plat, dont
on peut, à volonté, monter le gouvernail devant ou derrière.
— Petit grappin sans oreilles dont on se sert pour draguer
les chaînes, les cordages et les câbles de torpilles. Pour
cela, on mouille la chatte et l'on nage dans une direction
perpendiculaire au sens présumé des objets cherchés. Dans
l'ancienne marine à voiles, on installait une chatte sous le
beaupré pour défaire les tours de câble.

CHATTE. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant. de
Saint-Marcellin, sur le Merdaret; 1,911 liab. Filature et
moulinage de soie. Usine à fer. Ruines d'un château fort
où le baron de Gordes défit les protestants en 1566.

CHATT-EL-ARAB. Large cours d'eau d'une longueur
de '144 kil. qui est formé par la réunion du Tigre et de
l'Euphrate. C'est à partir de Gournah que les deux fleuves
mêlent leurs eaux et débitent alors une énorme masse
liquide qu'on peut évaluer à 6,000 m. e. par seconde. Le
Chatt-el-Arab roule entre ses rives basses et stériles une
grande quantité de limon qu'il jette dans le golfe Persique
oii il forme une barre que les eaux traversent avec peine
par plusieurs canaux dont un seul, celui du Fab, est navi-
gable tout en exposant les bâtiments à de grands dangers
d'ensablement. De Bouchir, sur le golfe Persique, à Fab les
navires ne peuvent se passer des pilotes du pays. Le fleuve
coule du N.-N.-O. au S,-S.-E. et ne reçoit qu'un seul
affluent important sur la rive gauche, le Iïaroun, rivière qui
vient de la Perse; la rive droite, dont le sol est désert, ne
fournit aucun cours d'eau. De Mohamera, au confluent du
Iiaroun, jusqu'à la mer, le Chatt sert de limite à la Perse
et à la Turquie. Le dépôt de charbon des bateaux à vapeur
qui desservent le fleuve est situé à hout-i-Frenki.Mais le
principal point de relâche est la petite ville d'Achar où se
fait la quarantaine et oit se trouvent l'arsenal, la douane et
un hôpital. Achar est bâti au confluent du canal qui dessert
Bassora, ville qui n'est pas, comme on le croit communé-
ment sur les bords même du Chatt-el-Arab. 	 O. H.

928 —

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 929 — CHATTENCOURT — CHATZOTZEROTII

CHATTENCOURT (V. CRATTANCOURT).

CHATTERTON (Thomas), poète anglais, né à Bristol
le 20 nov. 1752, mort à Londres le 25 août 1770. Fils
d'un pauvre maitre d'école mort avant sa naissance, il
montra d'abord une telle lourdeur d'esprit que jusqu'à
l'âge de sept ans ses petits camarades et sa mère même
le crurent imbécile. Cependant, à douze ans, il avait déjà
écrit un poème, Elinoure and Juga, qu'il prétendit
avoir découvert dans d'anciens parchemins. Ce poème, en
vieux dialecte anglais que l'enfant avait imité à la perfec-
tion, fut publié cinq ans après (1769), dans le journal
d'Hamilton, Town and country Magazine. James Mac-
pherson venait d'acquérir fortune et renommée dans ces
sortes de fraudes littéraires, et Chatterton, encouragé par
le succès de cette première imitation, en fabriqua, coup
sur coup, une série qu'il attribua à la même origine et qu'il
signa du nom d'un moine du xve siècle, Thomas Rowley:
Ella, the Battle of Hastings, the Tournamen.t, the
Execution of Sir Ch. Bawdin, Eclogues, etc. Il était
entré comme petit clerc chez un attorney de Bristol qui
l'occupait de sept heures du matin à huit heures du soir,
le faisait manger à la cuisine, coucher avec son valet, et
brûlait avec mépris tout manuscrit n'étant pas paperasse
de loi. Aussi la position de Chatterton devint bientôt si
intolérable qu'il eut plusieurs fois des idées de suicide.
Quelques amis se cotisèrent pour l'envoyer à Londres où
il arriva riche de cinq livres sterling (425 fr.). Logé
d'abord chez un plâtrier de Shoreditcli, il passait ses nuits
à écrire, ne -vivant guère que de pain et de thé. Quelques
éditeurs de revues l'encouragèrent et insérèrent plusieurs de
ses poésies, chansons, contes, sans qu'il en retirât grand
profit. On le vit dans Middlessex Journal essayer de
rivaliser avec Junius par des lettres signées Dedans. Un
de ses meilleurs poèmes, An Excelente Balade, refusé
par le Town and country Magazine, le dédain d'IIo-
race Walpole qui lui retourna l'un de ses manuscrits,
Carvellers and Peyntres of Bristol, et la profonde
misère dont il ne parvenait pas à sortir, le décidèrent au
suicide. Il s'enferma dans son grenier, déchira tous ses
manuscrits et s'empoisonna avec de l'arsenic à dix-sept
ans et neuf mois. A sa mort, tous les écrivains de l'An-
gleterre célébrèrent son talent ; il est curieux de lire les
éloges outrés décernés par la presse à cet adolescent qu'on
avait laissé de son vivant mourir de faim, car quand il se
tua, il n'avait pas mangé depuis trois jours. Horace Wal-
pole, Joseph Warton, Malone le traitent de prodige de
génie, le premier poète anglais après Shakespeare; le
docteur Johnson, Gregory, Herbert, Croft, l'appellent un
talent sans égal, un poète comme il ne s'en montrera
plus; Britton, Southey, Wordworth, lord Byron, Moore,
Walter Scott, Campwell rivalisent de louanges exagérées.
La vérité est qu'on l'a jugé plutôt d'après son âge que
d'après ses oeuvres, et qu'il eût pu devenir un grand
poète s'il eût atteint l'âge viril. Ce qui a échappé à la
destruction faite par lui a été publié à Londres (1803,
3 vol. in-8), et traduit en français par Javelin Pagnon
(Paris, 4839, 2 vol. in-8). Alfred de Vigny a écrit un
drame sur Chatterton.	 Hector FRANCE.

CHATTERTON (Lady Henrietta-Georgiana-Maria LAS—

CELLES), femme de lettres anglaise, née àLondres le 11 nov.
4806, morte à Malvern-Wells le 6 févr. 4876. Fille d'un
pasteur, elle épousa, le 3 août 1824, le baronet irlandais
William-Abraham Chatterton qui mourut en 4855, et elle
se remaria le ter juin 4859 avec M. Edward Heneage
Dering. Elle a publié : Aunt Dorothy's Tales (1837) ;
Rambles in the South of Ireland (1839) qui obtint un
grand succès; Agood Match, the Heiress of Drosberg
and the cathedral chorister (1840) ; Home sketches
and foreign recollections (1841) ; the Pyrenees
with excursions into Spain (1843) ; Allanston or the
infidel (1843) ; Lost Happiness or the c f frets of a Lie
(4845) ; Reflections on the history of the kings of
Judah (1848); Lifi' and its realities (1857); the
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Reigning Beauty (1838); Leonore and other poems
(1864); Oswald of Deira (1867, drame); the lost
Bride (1872) ; Won at last (1874) ; Convictions
(4875), etc., etc.

BIbL.: DERING, Memoirs of lady Chatterton; Londres,
1878. — GrLLOW, Bibliographical dictionary; Londres,
1885. — Leslie STEPHEN, National biography, t. X.

CHATTES ou CATTES (Géog. anc.). Peuple de l'an-
cienne Germanie (V. ce mot) appartenant au groupe des
Hermiones; il était établi sur la rive droite du Rhin entre
le Taunus et la Werra et avait pour centre Matfizena
(Maden sur l'Eder). On rattachait aux Chattes les Mat-
tiaques établis près du Taunus et on en dérivait Ies Bataves
et les Chattuariens cantonnés dans le delta du Rhin. Les
Chattes étaient une des populations les plus énergiques de
la Germanie; plus avancés en civilisation, ils étaientrelati-
vement disciplinés et devaient à ces qualités un grand
ascendant militaire ; ils savaient conduire de véritables
guerres, emportant avec eux des munitions et des appro-
visionnements, se retranchant au besoin. Leur principale
profession était la guerre; un jeune homme ne pouvait se
couper la barbe et les cheveux qu'après avoir immolé
un ennemi; le guerrier Chatte ne travaillait pas la terre;
en temps de paix il habitait chez un autre. Lors de la pre-
mière invasion de Drusus en Germanie, les Chattes l'ap-
puyèrent contre les Chérusques (44 ay . J.-C.). Plus tard,
ils s'allièrent à ceux-ci pour exterminer Varus. Quand
Drusus reparut pour venger ce dernier, il eut affaire aux
Chattes que son légat Silius tint en échec (46 ap. J.-C.).
En 51 ap. J.-C. Sulpicius Galba ,défit les Chattes et Icur
reprit l'aigle enlevé à Varus. Bientôt après, ils engagèrent
une guerre d'extermination contre les Hermundures et
firent des pertes cruelles (59). L'objet de la querelle était
les salines de la Werra. En 70, on trouve les Chattes alliés
aux Usipètes assiégeant Mayence. Domitien les combattit.
Trajan et Adrien Ies refoulèrent et leur enlevèrent les
districts du Taunus. Ils prirent part à la grande guerre
des Mareomans contre Marc-Aurèle. Ils furent encore
vaincus par Caracalla. A partir de ce moment leur nom
disparaît à peu près complètement. On admet qu'ils se
confondirent avec Ies Francs ; les Hessois en descendent
peut-être.	 A.-M. B.

CHATTO (William-Andrew), publiciste anglais, né à
Newcastle-on-Tyne le 17 avr. 1799, mort le 28 févr.
4864. D'abord commerçant, il quitta, en 1834, les affaires
pour la littérature. Nombre de ses ouvrages ont été publiés
sous le pseudonyme de Stephen- Oliver. Nous citerons :
Scenes and recollections of fly-fishing in Northumber-
land, Cumberland, and Westmoreland (Londres,1834);
A Treatise on Wood engraving historical anti practical
(4839 ; 3e éd., 1877) ; Farts and speculations on the
origin and history of playing Cards (1848) ; the Old
English squire (1838). Il fonda aussi le New Sporting
magazine (1833 à 4844) et il projeta en 4844 la publi-
cation d'un journal comique illustré Puck a journalette
of Fun qui devait paraître tous les jours et coûter seule-
ment un penny. Cette publication, éditée avec le plus
grand soin, n'eut qu'une existence éphémère.

CHATUS (Viticult.). Le Chattes, ou Corbel ou Corbesse,
est un cépage de l'Ardèche, qui était cultivé sur une sur-
face assez restreinte aux environs d'Aubenas et dans la
Drôme. Il exige la taille longue et ne peut être mis que
dans des terres assez profondes et il donne des vins durs
et âpres, mais qui se conservent longtemps ; il produit
relativement peu et est bien inférieur à d'autres variétés de
vignes.

CHATUZANGE. Coma du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. de Bourg-du-Péage; 4,537 hab. Ruines
de l'ancien château de Pisançon.

CHATZOTZEROTH. Instrument hébreu qui servait
dans les cérémonies religieuses. Suivant la description
qu'en donne Josèphe dans l'Histoire des Juifs, c'était une
sorte de trompette droite sans trous; le temple en possé-
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dait deux, l'une pour assembler le peuple, l'autre pour
appeler les chefs. Il en est parlé au IVe livre du Penta-
teuque lorsque Dieu dit à Moïse : « Faites-vous doux trom-
pettes d'argent ductile afin que vous puissiez convoquer le
peuple. » Il semble que ce soient ces deux instruments
à vent qui sont représentés sur des médailles de Simon
Bar-Cocbab, frappées à l'époque de la révolte des Juifs
sous Adrien. Ce serait, dans ce cas, un des rares instru-
ments hébreux dont on aurait conservé une représentation.

CHAUBRY nE Ln ROCHE (François-Jean), baron de
Troncenord, homme politique français, né à la Flèche
le 21 sept. 4753. Administrateur de la Haute-Vienne,
il fut élu, le 30 avr. 4791, député de ce département
à l'Assemblée législative, où il fit quelque bruit en pro-
posant que Ies représentants sacrifiassent à la patrie le
tiers de leur indemnité législative pendant trois mois,
proposition qui fut votée d'enthousiasme. Maire de Conty
(Marne) sous l'Empire, il fut créé baron le 46 déc.
1810. Il a écrit quelques ouvrages d'économie politique,
entre autres : l'Esprit des impôts et de leur régime
(1789, in-8) ; Des Gouvernements et de l'Homme
publie ; Du Suffrage universel (Paris, 4834, in-8) ;
l'Esprit de liberté (1831, in-8). Son fils a publié des
oeuvres artistiques : Recherches sur les peintres-verriers
champenois (Chalons, 4857, in-8) ; Etude historique
sur la statuaire au moyen tige (1859, in-8).

C HAU C EN N E. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,
cant. d'Audeux; 170 hab.	 -

CHAUCER (Geoffrey), poète anglais, né probablement
cers 1349, et non en 1328, suivant la date ordinaire-
ment adoptée; mort le 25 oct. 4400. Les travaux de la cri-
tique moderne et tout particulièrement ceux de sir Harris
Nicolas, du Dr Furnivall et des érudits qui composent la
« Chaucer Society », fondée en 1868, ont jeté quelque clarté
sur les points obscurs de la vie de Chaucer. Son pore, négo-
ciant en vins (vintner) à Londres, faisait partie de la suite
emmenée par la famille ro yale lors du voyage en
Flandres et it Cologne, en 1338. Cette circonstance aide
à comprendre que Geoffroy Chaucer nous apparaisse, la
première fois qu'il est fait mention de son nom dans un
document (1357), en qualité de page attaché à la maison
de Lionel, duc de Clarence, second fils d'Edouard III.
En 1359, il est dans les rangs de l'armée anglaise qui
envahit la France, et dont Froissart a raconté l'expédi-
tion. Il y fut fait prisonnier, et recouvra sa liberté
moyennant rançon, quelque temps avant le traité de
Brétigny. Nous le retrouvons en 1367 avec le titre de
valet (valettus) du roi, qui lui accorde une pension et
l'emploie à des missions diverses hors d'Angleterre en 1369
et en 1370. Il était marié dès cette époque à la fille de
sir Payne Roèt, du Hainault, et sa femme, Philippa,
avait une charge de dame de la chambre auprès de la
reine. Après une mission diplomatique en Italie (1372-
1373), il fut nommé contrôleur des coutumes et subsides
pour les laines et les peaux dans le port de Londres et,
en mémo temps que cette charge lucrative, remplit celle,
plus honorifique, d'écuyer du roi. Sa carrière de diplomate
ne fut pas interrompue pour cela, et il eut encore à sou-
tenir les intérêts de la cour d'Angleterre en Flandre, en
France et en Italie. La mort d'Edouard HI et l'avènement
de Richard II ('1377) n'ébranlèrent point d'abord la for-
tune de Chaucer. Il fut même envoyé à la Chambre des
communes par le comté de Kent. Mais bientôt sa charge de
contrôleur lui fut retirée, sa femme mourut, et il se débattit
dès lors dans des embarras financiers dont il ne fut délivré
que vers la fin de sa vie, par la faveur du roi Henri IV
(1399), fils de son meilleur protecteur, le due de Lancastre,
lequel était devenu son beau-frère en épousant Catherine,
veuve de sir Hugh Swynford et soeur de Philippa, sa femme.
Nommé en 1389 secrétaire des travaux du roi (clerk of
the King's works) au palais de Westminster, à la Tour
de Londres et aux autres châteaux de la couronne, il
perdit cette place en 1391 et dut accepter, aveu un cer-

tain Richard Brittle, les fonctions de garde-forestier que
Roger Mortimer, comte de March, leur offrait à North
Petherton Park, dans le comté de Somerset. II n'était
pourtant pas complètement oublié à la cour, car on le
trouve, en 1398, remplissant pour le compte du roi des
missions secrètes dans différentes parties du royaume. Il
mourut le 25 oct. 1400, et fut inhumé dans la chapelle
de l'abbaye de Westminster, oit il inaugura ce qu'on a
appelé le « Coin des poètes ». C'est, en effet, commepoète
que Geoffrey Chaucer s'est assuré un renom immortel. Il
est, avec Gower, et bien au-dessus de lui, le véritable
père de la poésie anglaise. Le premier, il a su plier la
langue vulgaire, sortie du fond saxon et très fortement
mélangée d'éléments français-normands, aux nécessités et
aux fantaisies d'une pensée raffinée; il lui a donné la
souplesse et la sonorité du rythme ; tout en lui conser-
vant son caractère populaire de familiarité et d'énergie, il
en a fait le merveilleux instrument littéraire dont tant de
génies divers se sont servis jusqu'à nos jours pour créer
des chefs-d'œuvre. La manière littéraire de Chaucer peut
se diviser en trois périodes assez distinctes. Dans la
première, il se montre disciple direct de nos trouvères.
S'il n'est pas l'auteur de la version anglaise du Roman
de la Rose, que beaucoup lui attribuent, c'est du moins
d cette période que se rapportent A. B. C. ait la Prière
cIe rostre-Dame et la Complainte is la Pitié (Com-
pleynte to Pite). Puis l'influence italienne, que ses
séjours répétés en Italie devaient le disposer à subir faci-
lement, se fait de plus en plus sentir dans des œuvres
comme the Parlement of Foules, the Complaint of
Mars, Anelida and Arcite, sa traduction en prose et
en -vers du De Consolatione de Boèce, Troilus and
Criseyde, the House of Fame, the Legend of Good
fromen, the Complaint of Venus, etc. Enfin, il se
montre lui-même inventeur, créateur et grand poète,
lorsque, dans un cadre dont le Ilécameron a sans doute
foprni l'idée première, il nous présente le pittoresque,
saisissant et amusant défilé de tous les types caractéris-
tiques de la société anglaise de son temps, réunis à la
taverne du Tabard, près de London-Bridge, en route
pour un pèlerinage au tombeau de Thomas Becket, et
profitant de leur rencontre pour se raconter les inou-
bliables histoires qui, sous le titre de Canterbury Tales,
font à jamais partie du trésor Iittéraire du genre humain.
La première édition en fut publiée par Caxton, vers 147&;
Ia meilleure est celle de Furnivall (1868). - Un littéra-
teur de plus d'excentricité que de talent, le chevalier- de
Chatelain, a donné-, dans ce siècle, un essai de traduction
des Contes de Cantorbéry, qui ne permet pas de dire
que nous en possédions une version française.

B.-H. GsssSEaoa.

Brui..: TYrwHmTT, Introdimctory Discourse to- the Can-
terbury Tales, 1775. — Gonwis, Life of Chaucer, 1801,
4 vol. — Illustrations of the lives and writings of
Gower

r
and Chaucer; Londres, 1810. —NIcoLAs, Lite of

Chaucer, 1841. — E. SANDRAS, Etude sur G. Chaucer,
considéré connue incitateur des Trouvères; Paris, 1859; —
MATTÜ&w BROwNE, Chaucer's England, 1860; 2 vol. —
WARD, Chaucer.— WARTON, History of English Poetvil.
— BERNHARD TEN BRINK, Chaucer Studien; Winster, 1870'
et Chaucer's Sprache und Verhunst,1884..— P'.-G, FLEAY,
Guide to Chaucer, 1877. — A. BARET, Etude sur la langue
anglaise au xiv' siècle; Paris, t883. — Leslie STEelEN,
Dict. of National Biography.

CHAUGER. (Thomas), homme politique anglais, ne ver
1367, mort le 14 mars 4434. Comblé de faveurs et de
sinécures par Richard .H et Henry 1V, il siégea à la
Chambre des communes pour le comté d'Oxford de 1409à
1431 et fut élu, président (Speaker) de cette assemblée en
1407, 1410, 1411 et 1414.I1 s'y distingua par son indé-
pendance. En 1415, il fit la campagne de France, et prit
part aux négociations pour la paix en 1417. Il entra air
conseil privé en janv. 1424.

CHAUGHAILLES. Com. du dép. de la Lozère,. arr. de
Marvejols, cant. de Fournels; 36x7 hab.

CHAUCHÉ. Corn. du dép. de la Vendée, arr. de la
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Roche-sur-Von, cent. de Saint-Fulgent, sur la Petite-
Maine ; 2,241 hab. Le 15 janv. 1794, les Vendéens com-
mandés par Charette v battirent lés troupes de la Répu-
blique. Menhir près de la rivière:

CHAUCHET (Le). Coin: du dép. de la Creuse; arr.
d'Aubusson, cant. de Chénérailles; 431 hab:

CHAUCH IGNY (Gatciniacum). Com: du dép. de l'Aube,
arr. d'Arcissur-Aube, Cant. de Méry-sur-Seine; 393 hab.
— Eglise des xne et xvi e siècle:	 A. T.

C H AU C 0 N IN. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et
cant. de Meaux; 228 hab.

CHAU DAR DES, Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. de Neufchâtel; 152 hab.

CHAUDE (Métal) On appelle chaude, dans les forges;
la double action de faire chauffer le métal pour le forger;
et de le forger. Dans la chaude grasse; le fer est porté
au ronge blanc ; dans la chaude suante, il est bouillon-
nant et presque en fusion.	 L. KitAR:

CHAU D EAU. Sorte de breuvage préparé avec du vin
chaud et des épices, que des jeunes gens apportaient au-
trefois aux nouveaux mariés, le matin, aprèsleur première
nuit de noces. — On appelait aussi de ce nom une bois-
son tonique, faite avec du lait sucré bouilli avec des jaunes
d'oeufs et de la cannelle, que I'on donnait aux femmes
venant d'accoucher.

CHAUDEBONNE. Coin: du dép. de la Drôme, arr. de
Die, cant. de la Mothe-Chalançon ; 282 bah.

CH AUDEFONDS:Coin, du défi: de Maine-et-Loire, arr.
d'Angers; cant. de Chalonnes-sur-Loire, sur le Layon ;
4,139 hab. Mines d'anthracite. Fours à chaux qui exploi-
tent un gisement abondant en ossements de manimiferes.
Vins blancs. Ce village doit son nom à une fontaine
ferrugineuse, qui a longtemps passé pour thermale. Pont
du xive siècle sur le Layon: Eglise en partie romane,
remaniée au xvi e siècle et restaurée de nos jours. Le
presbytère est installé dans l'ancien logis seigneurial du
xvi° siècle.

CHAUDEFONTAINE. Coin. du dép. du Doubs, arr. de
Besançon, cant. de Marehaux; 204 hab.

CHAUDEFONTAINE. Corn. du dép. de la Marne, arr.
et cant. de Sainte-Menehould; 387 hab. Source placée
sous le patronage de saint Laurent et très fréquentée
comme but de pèlerinage, parce qu'elfe passait pour gué-
rir les maladies d'yeux. Blanche de Navarre, comtesse de
Champagne, donna en 120ti une charte de commune aux
habitants de Chaudefontaine. On voit encore aujourd'hui,
creusées dans le roc, les belles et spacieuses caves d'un
ancien prieuré établi vers 4135 sur les rives de l'Aisne.

CHAUDENAY (Caldeniacum). Com. du dép. de la
Haute-Marne, arr. de Langres, cant. de Fays-Billot
280 hab.

CHAUDENAY (Caldiniacum, Caldenacuin). Com. du
dép. de Saône-et-Loire, arr. de Chalon, cant. de Chagnv,
près de la Dheune; 996 hab. Moulin. Eglise du xiv e siècle
renfermant une pierre tumulaire à personnages du xv'.

CHAUDENAY-LA-VILLE. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr: de Beaune, cant. de Bligny-sur-Ouche; 138 hab.

CHAUDENAY-LE-CHATEAU. Corn. du dép. de la COte-
d'Or, arr. de Beaune, cant. de Bligny-sur-Ouche; 468 hab.

CHAUDENEY. Com. du dé de Metwthe-et-Moselle,
arr. et canton S. de Toul; 442 hab.

CHAUDEPISSE (V. BLENNORRHAGIE).
CHAUDESAIGUES. Ch.-1. de cant. du dép. du Cantal,

arr. de Saint-Flour; 1,832 hab. Chaudesaigues parait
avoir été connu des Romains. Au moyen âge le fief appar-
tint d'abord à la maison de Canillac. Il passe ensuite à
celle de Sévérac, sur laquelle il fut confisqué au profit de
Jean II, duc de Bourbonnais et d'Auvergne. Ce dernier
accorda, en fév. 1474, une charte de franchise aux habi-
tants de Chaudesaigues. Parmi les privilèges octroyés se
trouvent : 4° le droit d'avoir consulat, communauté, hôtel
commun pour délibérer et faire les élections des consuls;
2° la garantie personnelle : nul ne pourra être emprisonné

ou poursuivi eii procès sans information précédente et
suffisante, sinon en cas de meurtre, mutilation oui autre
crinie requérant mort; 3° droit de banvin aboli. _ Pendant
les guerres de religion, la ville fut prise et saccagée à
diverses reprises par les protestants. Eglise dédiée à saint
Martin et saint Blaise. — Château de Couffour. Château de
Montvallat, bâti en 1627 sur l'emplacement d'an château
pris par les protestants en 4593; peintures mythologiques.
Côte et vieux pont de Laban, un des sites les plus pit-
toresques du. Cantal. Vallon du Remontalou. — Mais la
principale curiosité de Chaudesaigues ce sont ses eaux
thermales dont quelques sources dépassent la température
de 80° centigrades. Elles servent non seulement au trai-
tement des maladies rhumatismales, mais encore à trem-
per la soupe, à préparer les aliments et enfin au chauffahe
des maisons. « Sur quatre cent cinquante maisons agglo-
mérées, tirais cents environ profitent de cet avantage. »
Il est assuré par une canalisation qui conduit les eaux
chaudes au rez-de-chaussée de chaque habitation où est
creusé un petit bassin recouvert d'une dalle mobile qui
permet de s'en servit pour différents usages. Ces eaux
servent également à l'apprêtage des laines fournies par les
nombreux troupeaux de moutons qui broutent sur les pla-
teaux avoisinants: Malheureusement, l'absence de commu-
nications faciles ne permet aux eaux de Chaudesaigues
d'avoir d'utilité que dans un rayon assez restreint.

.Louis FARCES.
EAUX MINÉRALES. = Atilermales, hypothermies ou hy-

perthermales, amétallites ou ferrugineuses faibles, iodurées .
et bromurées, carboniques moyennes (Rotureau), les eaux
de Chaudesaigues (six sources) sont connues de toute anti-
quité, niais ont été longtemps négligées. Elles s'emploient
en boisson, bains et douches dans le rhumatisme, les
bronchites, les laryngites, la scrofule, les accidents syphili-
tiques secondaires et tertiaires. La saison va du 45 mai au
15. sept. ; la cure est de quinze â vingt jours. Le climat
est soumis à des variations assez brusques comme tous
les climats de montagnes. 	 Dr L. TIN.

CHAUD ESAIGU ES (Jacques-Germain), littérateur fran-
çais, né à Santhia (Piémont) le 17 févr. 1814., mort en
4840. Venu a Paris en 1836, il y débuta dans le journa-
lisme, collabora à la Chronique de Paris, à l'Artiste, à
la Revue du xix' siècle, à la Revue de Paris, à la Presse,
au Siècle, et se fit une certaine réputation dans la critique
littéraire. Parmi ses ouvrages, nous citerons : Elisa de
Rialto (Paris, 4834, in-8); les Ecrivains modernes de
la France (4841, in-18) et un recueil de poésies devenu
très rare et recherché des bibliophiles : le Bord de lit
coupe (Paris, 1835, in-18).

CHAUDET (Antoine-Denis), sculpteur et peintre frac-
çais, né à Paris te 3 mars 4703, mort à Paris le 49 avr.
4810. Elève de Stouf, grand prix de Rome en 1784,
membre agréé à l'ancienne Académie, le 30 mai 1789.
Le 12 janv. 4805, il succéda comme membre de l'Institut
au sculpteur Julien (Pierre). Il exposa au salon de 1789-
4810. Il décora, au Louvre, le vestibule d'un bas-relief :
le Génie des Arts, et la salle des empereurs d'un bas-
relief : la Peinture, la Sculpture et l'Architecture. On
lui doit-le sixième fronton d'attique de la cour du Louvre,
orné de la figure allégorique de la Loi, ainsi que les pan-
neaux qui l'accompagnent. Deux des oeuvres les plus
importantes de Chaudet, le Berger Phorbas et la gra-
cieuse figure de l'Amour, ont été placées au musée de
la sculpture française. Chaudet exécuta une statue de la
Paix. Cette statue, fondue en argent, fut offerte à l'em-
pereur Napoléon IeC, par le ville de Paris; elle fut placée
primitivement aux Tuileries. Quant à la statue du général
Dugommier, sculptée pour le Louvre, elle fut transportée
à Versailles. Dans la grande galerie du Louvre, se voit
aussi un buste en marbre de Sébastien Bourdon, un des
derniers ouvrages de Chaudet, exposé au salon de 4810:
Pour la décoration du Panthéon, Chaudet sculpta le bas-
relief du Dévouement it la patrie, placé à droite sous le
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péristyle, et un groupe en plâtre : l'Enutlation de la
gloire, qui a disparu à l'époque de la Restauration. Une
des oeuvres les plus célèbres de cet artiste fut la statue en
bronze de Napoléon IeP, placée sur la colonne de la Grande-
Armée en 1810. Cette statue a été renversée, en mai 1814,
par les alliés. Depuis elle a été détruite. Au nombre de
ses œuvres, nous devons citer aussi : un Cincinnatus
placé au Sénat, Cyparisse, statue en marbre (ayant fait
partie de la galerie du duc de Leuchtenberg), Bélisaire
statue bronze, un groupe de Paul et Virginie, une statue
d'Hercule qui se trouvait sur l'esplanade des invalides,
et un projet de fronton pour le Corps législatif. Sa répu-
tation comme peintre et dessinateur est très secondaire;
citons seulement ses dessins pour l'illustration d'une édi-
tion de Racine. Il existe un buste de Chaudet, sculpté par
son élève Valois; son portrait, peint par Boilly, est au
musée de Lille. 	 Maurice Du SEIGNEUR.

Sun..: Comte DE CLanac, Manuel de l'histoire de l'art
citez les anciens, t. I, pp.1, 9, 304, 417. —Alexandre LENOIR,
Description du musée des monuments français.

CHAUDET (Mme), née GABION (Jeanne-Elisabeth), née
en 1767, morte à Paris le 44 avr. 1832; femme peintre,
élève du sculpteur Antoine-Denis Chaudet, son époux. Elle
épousa en secondes noces, le 25 mars 1812, Pierre-
Arsène-Denis Husson, ancien archiviste de la couronne.
Mme Chaudet exposa pour la première fois, au salon de
1798 : -Portrait d'une jeune femme û sa toilette, et
Jeune fille dessinant; elle exposa à tous les salons sui-
vants jusqu'en 1.817 inclusivement. Les œuvres de
Mme Chaudet obtinrent une certaine réputation à son
époque, et ses tableaux de genre furent, en grande partie,
reproduits par la gravure. Nous citerons parmi Ies plus
connus : Petite fille voulan -t apprendre à lire ic son -
chien; Enfant endormi clans un berceau, sous la garde
d'un chien courageux, qui vient de tuer, près de lui, une
énorme vipère ; une Femme arec son enfant s'échappant
ia l'aide d'une échelle de corde de sa prison, dont elle
a scié les barreaux; Jeune fille donnant à manger à ses

• poulets; la Fille de Dibutades, ou l'Origine de la pein-
ture. Parmi les portraits peints par M me Chaudet nous
citerons : le portrait de la Princesse Lcetitia, fille de la
princesse de Berg (galeries de Versailles) ; portrait du
Fils du maréchal Bernadotte; portrait de Mme Talma,
artiste du Théâtre-Français; portrait de M. Husson. Le
musée d'Arras possède plusieurs tableaux de Mme Chaudet.

Brut..: LANDON, Annales du musée, t. III et IV (3 gray.
au trait).

CHAUDEY (Ange-Gustave), homme politique français,
né à Vesoul (Haute-Saône) le 5 oct. 1817, fusillé à Paris
le 23 mai '1871. Avocat en 1840, il s'occupa surtout de
journalisme : en 1845 il était rédacteur à la Presse. Il prit
part à la campagne des banquets réformistes à la fin du
règne de Louis-Philippe. Après la révolution du 24 févr.
1848, il soutint d'abord Lamartine, ensuite le général Cavai-
gnac après les journées de Jilin: Inscrit au barreau de Vesoul,
il fut condamné à deux mois de prison lors du coup d'Etat
du 2 déc. '1851, et exilé à l'expiration de sa peine. Il se
retira en Suisse où il devint rédacteur en chef du Répu-
blicain Neu fchatelois. Il rentra en France avantl'amnistie,
en 1853, et en 4856 se fixa à Paris oh il exerça sa pro-
fession d'avocat. Après la révolution du 4 sept., il fut
nommé parle gouvernement maire d'un des arrondissements
de Paris, niais sa nomination ne fut point ratifiée par le
corps électoral le 5 nov. 4870. Le lendemain, un décret
le nommait adjoint au maire en remplacement de M. Charles
Floquet, démissionnaire. Ce fut lui qui, le 22 janv. 4871 ,
donna l'ordre aux mobiles cantonnes dans l'hôtel de ville
de faire feu sur la foule qui stationnait sur la place et
demandait la sortie en masse. Arrété pour cela pendant la
Commune, conduit d'abord à Mazas, et ensuite à Sainte-
Pélagie sur la recommandation de M. Cernuschi, deux
jours après l'entrée dans Paris des troupes du gouvernement
de Versailles, il fut fusillé à onze heures du soir dans une
des cours de la prison. Raoul Rigault, procureur de la

Commune, tué le 24 mai dans la rue Gay-Lussac, a été
accusé d'avoir fait procéder à l'exécution de Chaudey sans
avoir obtenu jugement. L'Assemblée nationale 'refusa
d'adopter un projet de loi de M. Thiers accordant- une
pension nationale de 4,000 francs àla veuve de Gustave
Chaudey, Gustave Chaudey a été un des exécuteurs testa-
mentaires de Proudhon. Outre sa collaboration au Courrier
français et au Siècle, il a publié, en 1869, une brochure
intitulée l'Empire parlementaire est-il ossible?

Rouis LUCIPIA.

CHAUDEYRAC. Com. du dép. de la Lozère, arr. de
Mende, cant. de Châteauneuf-de-Randon; 4,351 bah.

CHAUDEYROLLES. Corn. du dép. de la Haute-Loire,
arr. du Puy, cant. de Fay-le-Froid, au pied du Mézenc;
692 hab. Élevage et commerce important de bestiaux de
la race du Mézenc. Les plantes aromatiques du Mézenc
donnent également lieu à un commerce avec les parfume-
ries de la Provence et du Languedoc. — Grottes de Chan-
teloube.

C H A U D FO NIAI N E. Coin. de Belgique, prov. de Liège,
arr. de Liège, sur la Vesdre, dans un des plus beaux sites
du pays; 1,600 bah. On y trouve une source d'eau ther-
male à la température de 35°3, réputée pour ses vertus
antirhumatismales.

CHAUDFROID (Art cul.). C 'est un excellent mets que
l'on peut préparer avec toute espèce de volailles; le poulet
est le plus, généralement employé (V. POULET).

C H A U D IER E. I. TECHNOLOGIE. — Les chaudières indus-
trielles affectent des formes et des dimensions différentes,
selon le travail auquel elles sont destinées ; ces chaudières
sont mentionnées au cours des articles consacrés à chaque
industrie; nous citerons en particulier les chaudières à
cuire (V. BIÈRE), les chaudières à défécation (V. SucRE).
Les récipients d'une capacité de plus de 400 litres, au
moyen desquels les matières à élaborer sont chauffées, non
directement à feu nu, niais par de la vapeur empruntée à
un générateur distinct, lorsque leur communication avec
l'atmosphère n'est point établie par des moyens excluant
toute pression effective nettement appréciable, sont soumis
à des mesures de sûreté prescrites par un règlement gé-
néral (V. ci-dessous § ADMIN. ET POLICE).

H. MÉCANIQUE. — Chaudière à vapeur. La première ap-
plication de la chaudière à vapeur remonte à l'année 1681.
Denis Papin engendra la vapeur sous pression dans un vase
de forme cylindrique terminé par des calottes hémisphé-
riques ; ce récipient, chauffé entièrement, était muni d'une
soupape de sûreté destinée à limiter la pression interne.
Au capitaine Savery revient l'honneur de la transformation
de la vapeur en travail utile; la première application de sa
machine remonte à 4678; la chaudière primitive de Papin,
munie de tubes et de robinets de jauge et privée de sa sou-
pape, fut employée pour générer la vapeur à haute pression.
En 4711, Newcomen, en collaboration avec Savery,
modifia la chaudière et lui donna un fond concave recevant
l'action rayonnante du foyer; les gaz chauds circulaient
dans un carneau dont le ciel et l'un des côtés étaient cons-
titués par les parois de la chaudière. En 1765, Swaine
devient, dans le comté de Cornouailles, le promoteur
ardent des chaudières à foyer intérieur encore en usage
aujourd'hui. En 1774, James Watt adopte une chaudière
horizontale receGant l'action du fo yer et des flammes à
sa partie inférieure, tandis que les gaz chauds venaient
ensuite dans les carneaux du foyer en maçonnerie qui
enveloppait la chaudière. Blakay,-en 4774, employa la
vapeur à très haute pression ; il fit usage d'un serpentin
plan. dont Ies cylindres inclinés, plongés dans la flamme,
sont réunis par des tubes coudés de plus faible diamètre. En
4802, Vivian et Trévithrick appliquèrent à la traction des
voitures une machine dont la chaudière possédait un foyer
affectant une forme rationnelle. En 4804, Wolff adopte une
chaudière portant à la partie inférieure une série de bouil-
leurs cylindriques perpendiculaires à l'axe de cette chau-
dière et reliés par des tubulures de diamètre égal a celui
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des bouilleurs. Les gaz chauds, dirigés par des voûtes
alternées, circulent autour des bouilleurs et reviennent par
des carneaux latéraux chauffer le corps de chaudière.

En Amérique, Olivier Evans, dès 1811, fit usage de
cylindres de faibles diamètres entièrement chauffés et reliés
stir un même plan, en nombre suffisant pour produire la
quantité de vapeur nécessaire pour les machines à haute
pression. Le diamètre de ces cylindres variait entre
60 et 75 c; ntim. et la pression entre 6 et 8 atmosphères.
C'est en 1827 que Marc Seguin fit breveter en France
l'application du tube de fumée aux chaudières ; cet élément
fécond permit à l'industrie de prendre un merveilleux
essor. Enfin, en 1831, Perkins préconisa le tube pendentif
fermé à l'extrémité inférieure, intérieurement chauffé et.
muni d'un tube de circulation concentrique au tube bouil-
leur ; cette disposition perfectionnée est devenue l'organe
vaporisateur le plus énergique. Ce rapide exposé fixe les
dates où los éléments de la chaudière moderne firent leur
apparition; l'emploi de la vapeur à basse pression a dis-
paru, la forme cylindrique, les surfaces planes entretoisées
et résistantes ont prévalu.

Proportions générales des chaudières. La surface de
chauffe se calcule d'après des données empiriques qui ne
sont que des valeurs moyennes. Pour la plupart des géné-
rateurs fixes, on peut admettre. que la production de la
vapeur V, par mètre carré de surface de chauffe, est de 45, 20,
et même 30 kilogr, par heure, suivant que le feu est mené
tranquillement, vivement ou d'une manière excessive.
D'un autre côté, les générateurs divisés pour un bon chauf-
fage méthodique produisent moins par mètre • carré de
surface de chauffe; on peut considérer dans ce cas 40 à
42 kilogr. comme minimum. Suivant la qualité du com-
bustible et l'état de la chaudière, le chiffre de vaporisation
est de 5 à 9 kilogr. par kilogr. de houille, 2,5 kilogr. à
4,5 kilogr. par kilogr. de ligneux ou de charbon roux.
La combustion par mètre carré de grille et par heure est
en moyenne : pour la houille, de 60 à 8â kilogr.; pour
le ligneux, de 400 à 460 kilogr.; pour le bois desséché
et la tourbe, de 160 à 180 kilogr. Les chaudières•à
vapeur se construisent en forte tôle et fers spéciaux, ou
en cuivre laminé. Les assemblages se font par rivures et
cette construction fait l'objet de la grosse chaudronnerie
(V. CHAUDRONNERIE). Outre les conditions de résistance,
une chaudière doit être disposée pour assurer une bonne
utilisation de la chaleur, mais il est nécessaire aussi que
la circulation de l'eau résultant de l'ébullition soit facile,
que la dilatation des diverses parties soit libre ou du moins
que les parties solidaires se dilatent de quantités égales,
que les déformations qu'amène la pression n'altèrent pas
le mode de résistance prévu pour la tôle et pour les assem-
blages, que la surface de niveau soit suffisante pour le
facile dégagement de la vapeur, que les dépôts calcaires,
en suspension dans l'eau, viennent se rassembler en des
endroits peu ou point chauffés (V. INcausTATroN) afin que
les surfaces de chauffe restent en bonne activité et que
ces dépôts soient moins durs.

Epaisseur des tôles et parois cylindriques. On prend
souvent e = 4,575 n D -1- 0,428 (8 — n). Dans cette
formule n est le timbre, en kilogrammes, par centimètre
carré, à partir de la pression atmosphérique qui est o ;
D est le diamètre moyen exprimé en mètres; e est l'épais-

_ seur en millimètres. On devrait calculer d'après la for-

mule e= Pr -l- a, dans laquelle e est l'épaisseur en

centimètres, p la pression d'épreuve en kilogrammes par
centimètre carré, r le rayon de la virole de chaudière en
mètres, R la résistance admise par millimètre carré, ou la
résistance relative à la rivure, à calculer dans chaque cas
particulier (V. RIVURE), à une constante, de 3 millim.
pour les petits diamètres, à 4 millim. pour un 4 m. de
diamètre et au delà. Pour les foyers et carneaux intérieurs,
on prend le plus souvent -1,5 fois I'épaisseur que l'on
tirerait des formules précédentes.

Qualités et choix des tôles. Les tôles de fer doivent
être prises d'une qualité supérieure à celle qui serait
rigoureusement nécessaire pour le travail ; lorsqu'elles doi-
vent être embouties, les tôles doivent être du n° 4. On
emploie de plus en plus les tôles d'acier ; les aciéries
Thomas recommandent, avec raison, des tôles de chau-
dière donnant 40 à 45 kilogr. de résistance avec 24 à 20 °J°
d'allongement. Il faut recuire avec grand soin, au rouge
sombre, les parties forgées et recuire également les parties
poinçonnées ou aléser les trous poinçonnés de manière à
enlever au moins 1 millim. de métal autour du trou.
A cause de leur homogénéité, les tôles d'acier sont parti-
culièrement bonnes pour les tôles de coup de feu et les
foyers intérieurs.

Fourneaux. Ils se construisent en briques, avec revê-
tements réfractaires dans les parties directement exposées
au feu. Pour ne pas étre disloqués par leur propre dilata-
tion, il faut qu'ils soient isolés des autres constructions et
maintenus par des armatures extérieures en fer T ou U et des
tirants. — Portes de foyer. Se font à un ou deux battants;
on les munit de contre-portes intérieures en tôle. La
porte ne doit pas être plus grande qu'il n'est strictement
nécessaire; son plan doit étre incliné, afin qu'elle se ferme
d'elle-même et reste fermée. — Devantures. Dans les
constructions soignées on fait des devantures en fonte qui
servent souvent de support à la partie extérieure de la
chaudière, surtout avec les générateurs à bouilleurs. Les
devantures cassent souvent par l'effet du feu, on pré-
vient cet accident avec des nervures convenablement pla-
cées. Les barreaux de grilles se font généralement en
fonte de qualité spéciale (V. BARREAU). — Carneaux.
La section des carneaux doit être environ un quart de
celle de la grille, soit la moitié de sa section libre. Quel-
quefois on donne au premier carneau 0,75 de cette section
et au deuxième 0,60. Le passage au-dessous de l'autel
devrait avoir aussi la moitié de la section libre de la
grille; niais on est obligé bien souvent, surtout dans les
foyers intérieurs, de descendre bien au-dessous. Le fond
du cendrier doit se trouver à 0°'80 ou 4 m. au-dessous
de la surface supérieure de la grille. On y met ordinaire-
ment de l'eau, afin d'éteindre les escarbilles et de préserver
les barreaux d'un trop grand échauffement, et aussi pour faire
miroir et faciliter la surveillance du feu. — Sécurité.
La sécurité des chaudières dépend du soin apporté à
l'étude, à la construction, à l'installation et à la conduite.
Le bon état des appareils indicateurs (V. INDICATEUR DE

NIVEAU, MANOMÈTRE, SOUPAPE DE SÛRETÉ), un entretien
satisfaisant, les visites annuelles, un chauffeur prudent
et soigneux sont des gages de sécurité.

Associations. Depuis quelques années, il s'est fondé
des associations de propriétaires d'appareils à vapeur,
dirigées par des ingénieurs ayant sous leurs ordres des
inspecteurs dont l'unique fonction est de visiter les chau-
dières après nettoyage. Procès-verbaux de ces visites sont
adressés aux intéressés et les réparations indiquées
peuvent être faites avant la mise en service. Ces asso-
ciations ont diminué, dans une proportion considérable, le
nombre des sinistres; elles permettent à l'ingénieur de
grouper les faits et d'en tirer d'utiles conclusions. Chaque
année, les- directeurs de ces associations se réunissent en
congrès. Les questions à l'étude sont discutées, les faits
saillants sont mis en évidence, le procès-verbal de ces
travaux est communiqué à tous les membres des associa-
tions qui y puisent de féconds renseignements. Reconnues
en France d'utilité publique, ces sociétés facilitent l'ins-
pection administrative et l'ingénieur des mines petit ne
pas exiger l'épreuve quand les procès-verbaux constatent
l'état satisfaisant du générateur. Des analyses de combusti-
bles, des essais de vaporisations, des essais de machines à
l'indicateur, des consultations sur toutes les questions rela-
tives à la génération et l'emploi de la- vapeur, rentrent dans
les attributions du personnel de ces associationspour le service
exclusif de leurs membres. Les procès-verbaux de visite,
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s'ils sont satisfaisants, couvrent moralement l'industriel en
cas d'explosion ; I'entretien devient une obligation dont les
salutaires effets se font promptement sentir.

Types principaux do générateurs. En raison de la
variété des besoins, la chaudière industrielle offre une
variété de types que ne comportent pas les besoins spéciaux
de la marine et des chemins de fer. On peut classer la
chaudière en trois groupes distincts : le premier groupe
comprend les appareils à grande contenance, à parois
épaisses, placés k poste fixe dans les fourneaux en briques,
avec carneaux à grande section, permettant de varier l'al-
lure des foyers, le poids de vapeur générée par unité de
surface; le second groupe comprend des appareils fixes, de
moindre contenance par unité de surface. La division du
liquide, la réduction des épaisseurs qui en est la consé-
quence, des formes plus étudiées, plus délicates, un ren-
dement supérieur, sont les signes distinctifs des chaudières
mixtes. Enfin, le troisième groupe comprend les chaudières
de faible contenance; le principe de la division du liquide
est poussé aux dernières limites; l'économie de place et de
poids sont ici les qualités dominantes; on y a sacrifié bien
souvent la stabilité, la facilité de conduite, la longue
durée sans coûteux entretien. Chacune de ces combinaisons
a sa raison d'étre et répond à des besoins déterminés. Nous
examinerons les principaux types des trois groupes que
nous venons d'établir.

Chaudière cylindrique. Parmi les chaudières du pre-
mier groupe, la plus simple est constituée par un cylindre
terminé par des fonds emboutis, dont le rayon de courbure
est égal au diamètre du cylindre. On l'emploie pour des
installations peu importantes, marchant sans interruption,
et avec des eaux très incrustantes. L'appareil, placé dans
un fourneau, a un diamètre de 0m90 à 4 m3O et une lon-
gueur variant entre six et dix fois le diamètre. La chau-
dière est suspendue sur la maçonnerie, au moyen de supports
ou oreilles rivés vers la partie supérieure; on donne une
pente de -, à 100 vers l'arrière, où se placent l'alimenta-
tion et la vidange. Le volume de vapeur est au volume
d'eau comme 2 est à 3. Le métal travaille à l'extension,
la forme est essentiellement résistante.

Chaudières à bouilleurs. On emploie beaucoup, en

France, des générateurs formés d'un corps cylindrique
horizontal de Om9O jà 4 1430 de diamètre et de un, deux
ou trois bouilleurs de O'a60 à O Ta70 de diamètre, situés
au-dessous et côte à côte. Les bouilleurs sont reliés au
corps de chaudière par des cuissards ou communications
rivées. La grille est placée sous les bouilleurs et la
flamme, enveloppant les bouilleurs sur toute leur longueur,
circule ensuite généralement par deux carneaux autour du
corps principal. On fait le plus souvent l'alimentation dans
les bouilleurs par une fourche qui traverse la et
plonge tout près des tôles inférieures des bouilleurs. Le
chauffage n'est pas méthodique; aussi la vaporisation
n'atteint-elle qu'un chiffre médiocre. La fourche d'alimen-
tation est sujette à se boucher par les incrustations, et
l'abondance des sédiments qui se rassemblent dans les
bouilleurs amène facilement des brûlures dans les tôles
et des coups de feu, ce qui occasionne des réparations
coûteuses. En ajoutant des bouilleurs réchauffeurs d'un
grand volume, placés dans les carneaux de sortie, on
améliore le rendement et on diminue les incrustations dans
la chaudière; dans ce cas, il est bon de ne faire que deux
circulations de flamme dans le fourneau, à moins que le
tirage de la cheminée ne soit très fort. La fig. 1 repré-
sente la coupe longitudinale d'une chaudière k deux bouil-
leurs, dont la fig. 2 représente la coupe transversale. Pour
le nettoyage, on est obligé de faire piquer au marteau
toute la surface intérieure des tôles ; ce travail est long et
pénible, et il est rarement fait en conscience. ll est fort
utile de munir les bouilleurs, ainsi que les réchauffeurs,
d'entrées ou autoclaves aux deux extrémités. Au delà de
40 m. q. de surface de chauffe, ces générateurs deviennent
très grands et d'un transport difficile; on est souvent
obligé de les terminer sur place. L'ensemble des qualités
et des défauts de la chaudière à bouilleurs a reçu la con-
sécration du temps et répond bien it certaines nécessités
industrielles.

Chaudière à bouilleurs réchauffeurs. Cette chaudière
a les qualités et les défauts de la chaudière cylindrique
ordinaire ; mais le rendement est très sensiblement amé-
lioré par l'adjonction des réchauffeurs. M. Farcot a été un
des plus actifs vulgarisateurs de ce système. Cette chau-

Fig. 1. — Coupe longitudinale d'une:ehaudière:à bouilleurs.

dière est très convenable pour les usines h-travail continu 

I

le bas et on introduit l'eau d'alimentation à la partie la
et avec des eaux incrustantes. On donne aux réchauffeurs plus basse ; les courants d'eau et de flamme, de part et
unepente de à 109,lesdeux extrémités étant inclinées vers 	 d'autre de la tôle, sont ainsi de sens inverse à peu près
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Fig. 2. — Coupe transversale d'une
chaudière à bouilleurs.
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partout et réalisent un chauffage méthodique. On donne aux
bouilleurs 60 centim. 4 m. de diam., leur longueur se

calcule d'après
la condition
que le parcours
total dans les
carneaux ne dé-
passe pas 30 m.
Le premier car-
neau chauffe le
corps de chau-
dière (fig. 3 )
et dans chacun
des deuxième
et troisième
carneaux se
trouve un des
réchauffeurs.
Ce dispositif a
vulgarisé l'em-
ploi des ré-
chauffeurs cy

-lindriques ho-
rizontaux pour
utiliser la cha-
leur sensible
du gaz à la
suite de chau-
dières de tout
système.

Chaudière Eyscher et Whis à foyer Ten-Brink. Un
corps horizontal de gros diamètre et traversé par deux
foyers perpendiculaires à l'axe et inclinés d'environ 469
(fig. 4). Ce corps est relié à la partie supérieure par des
cuissards, fixés à l'avant de la partie inférieure des chau-
dières conjuguées. Ces chaudières sont reliées à l'arrière
par deux ou trois rangs de réchauffeurs superposés, à l'aide
de communications rivées sur ces différents corps, de façon
à constituer un serpentin plan. La grille placée dans chaque
foyer est parallèle aux génératrices inférieures dont elle se
rapproche sensiblement; le combustible chargé dans une
trémie descend graduellement sur le plan incliné, formé
par la gille et remplit la partie inférieure du foyer sous
lequel il est en contact immédiat; la section libre inférieure

de ce foyer est préalablement obturée à l'aide de scories.
Les gaz comburés et combustibles se dégagent de la masse
en ignition et se mélangent, au sortir du foyer, avec une
lame d'air, d'importance variable, couvenablement réglée.
La combustion se continue sous le corps de la chaudière et
la température sensible du gaz comburé s'épuise dans les
deux parcours suivants au contact des réchauffeurs.- L'ali-

Fig. 3. — Chaudière à bouilleurs réchauffeurs.

mentation graduelle et automatique du combustible modifie
les conditions ordinaires du fonctionnement en améliorant
la combustion. Le liquide alimentaire pénètre par l'arrière
dans les réchauffeurs inférieurs et circule méthodiquement
jusqu'au foyer Ten-Brink. La vapeur, générée dans le
cylindre à foyer, se dégage par la communication qui relie
le cylindre aux corps de chaudière. Un tube concentrique
à chaque communication force le liquide k circuler dans le
cylindre à foyer. La chambre de vapeur occupe à peine le
quart de la hauteur de la chaudière. La prise de vapeur
est faite sur un dôme de faible hauteur, placé à mi-lon-
gueur. Cet ensemble est bien étudié et, pour une consom-
mation régulière, donne de bons résultats.

Chaudière ù foyer et carneau intérieur. Cette
chaudière, connue sous le nom de chaudière de Cor-
nouailles, est depuis longtemps employée en Angleterre.
Elle s'adapte plutôt à un service intermittent ou alterné ;
son long carneau intérieur étant sujet à l'écrasement sous de
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fortes pressions, on ne dépasse guère 4 kilogr. de pression.
Les chaudières de Lancashire ont un double foyer intérieur.
On donne aux chaudières à foyer et carneau intérieur de
30 à 48 m. q. de surface de chauffe; le diamètre varie
de 4m60 à 2 m.; le diamètre des foyers et carneau varie
de O' b0 à Om80 ; on va jusqu'à 4 m. dans le cas d'un

seul carneau. Distance minima entre les tôles du foyer et
de l'enveloppe : 0°'43 à O mit; distance maxima, 0m60;
distance entre les deux carneaux, au moins 0m30. La
chaudière est chauffée à l'intérieur par deux ou trois
carneaux. On doit éviter de faire reposer les chaudières de
ce genre sur des surfaces exiguës; il peut en résulter des
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Fig. 5. — Coupe; transversale de la chaudière Galloway.

traversé, de haut en bas, par de nombreux tubes coniques
soudés, rivés par leurs collets sur les côtés du carneau,
l'évasement se trouvant vers le haut. Ces tubes, qui
fonctionnent comme tubes bouilleurs, servent en même
temps à entretoiser les deux parois supérieure et infé-
rieure du carneau ; ils sont tous d'égales dimensions, et le
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déformations dangereuses. La partie antérieure de ces
chaudières reste le plus souvent découverte. Le chauffai
n'est pas méthodique, la circulation nulle ; les parois
épaisses ne favorisent pas la transmission calorique. Le
nettoyage et l'entretien est difficile, l'abaissement du
niveau produit des déformations fréquentes. Mais la
conduite est facile, le rendement économique, les dépôts
boueux s'accumulent dans les parties les moins chauffées.

Chaudière Galloway. Le générateur Galloway don
 fig. 5 représente la vue à l'arrière et. la fig. 6 la

coupe longitudinale, possède deux foyers intérieurs débou-
chant, après l'autel, dans un carneau intérieur dont la
section affecte la forme d'un haricot. Ce carneau est
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collet inférieur est d'un diamètre tel, qu'il passe par
e l'ouverture découpée dans la tôle supérieure. La tôle du

carneau présente sur les entés quelques poches rentrantes
destinées à maintenir le courant des gaz sur les tubes.
Avec la forme spéciale de la chambre à tubes , un
homme peut pénétrer sous le tubage pour la réparation et
le nettoyage. Le dôme de vapeur fait ici place à un tube
perforé, fixé sur une tubulure rivée sur laquelle la valve

nt	 principale est greffée ; ce dispositif est des plus ration-
nels. Le plan d'eau est développé, la vapeur générée se
dégage librement, la réserve calorifique est importante.

Chaudières tubulaires et semi-tulnalaires. On les
adopte fréquemment lorsqu'on veut obtenir une mise en
pression rapide ou lorsqu'on est limité par l'espace. Leur
rendement est meilleur que celui des systèmes précédents.
Un type assez répandu est une combinaison de chaudière
tubulaire et de chaudière à foyers intérieurs. Les gaz
sortant des foyers traversent les tubes puis redescendent
par l'extérieur de la chaudière jusqu'à un carneau.
D'autres chaudières semi-tubulaires, employées pour des
surfaces de chauffe de 60 à 150 m. q., et même au delà,
ont des générateurs à deux bouilleurs dont le corps princi-
pal, d'un grand diamètre, est traversé par un nombre
considérable de tubes, le plus souvent de 80 à 90 millim.
de diamètre. Il est nécessaire de calculer avec le plus grand
soin, dans chaque cas particulier, le nombre et le diamètre
des tirants qui entretoisent les deux plaques tubulaires.
Les fuites aux extrémités des tubes n'ont, le plus souvent,
pas d'autre cause que l'excès d'allongement de ces tirants.

Chaudières verticales tubulaires. Ces chaudières con-
tiennent un foyer cylindrique à la partie inférieure et un
faisceau de tubes qui traversent la flamme et qui débou-
chent vers le fond supérieur. On les emploie souvent à
cause de leur faible encombrement, pour les grues et
treuils à vapeur ; le netto yage en est difficile.

Chaudières Belleville, Root, etc. L'eau et la vapeur
sont contenues dans un grand nombre de pièces de petit
diamètre, tubes ou sphères, qui présentent une surface de
chauffe considérable par rapport à leur volume. La mise en
pression est très rapide, nais le volume de vapeur étant
faible, l'entrainement d'eau avec la vapeur est en général
très notable, à moins d'employer des artifices spéciaux
pour les séparer. Ces chaudières, par leur construc-
tion même, peuvent fonctionner à de très fortes pressions,

Fig. G. — Coupe longitudinale de la chaudière Galloway.

mais leur conduite est délicate, le niveau étant excessive-
ment variable. Le nettoyage des incrustations est labo-
rieux.

Chaudière de Noyer. La partie essentielle de ce
générateur se compose (fig. 7) d'un faisceau tubulaire
incliné d'environ 40 cent. et rempli d'eau. Les tubes sont
assemblés deux par deux en éléments, au moyen de
boites ou manchons en fonte malléable ou en acier dans
lesquels ils sont emmanchés à demeure par les deux bouts,

et ces éléments, superposés, sont mis en communication
par des coudes, assemblés avec les manchons, par l'inter-
médiaire de bagues coniques en fer. Chaque suite verticale
d'éléments forme une série et le tubage comprend un cer-
tain nombre de ces séries, disposées les unes à côté des
autres. Deux sommiers, ou tubes quadrangulaires en fer,
règnent transversalement en haut et en bas du faisceau
tubulaire et communiquent avec les manchons extrêmes de
chaque série. Celui du bas, où débouche le tuyau d'ali-
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mentation, fournit l'eau à chacune des séries ; le sommier 
t 

circulant par l'ébullition. Il débouche dans un réservoir
supérieur reçoit la vapeur formée dans les tubes avec l'eau 	 cylindrique qui surmonte le tout et dans lequel s'établit le
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niveau d'eau normal. De ce réservoir, et à l'extrémité
opposée, partent deux tuyaux qui vont rejoindre le som-
mier d'alimentation, de manière à compléter la circulation.
Le courant de flamme traverse deux fois le faisceau
tubulaire en serpentant autour de chicanes en fonte qui
forment une paroi verticale vers le milieu de la Iongueur
des tubes. Les tubes ont, en général, 3 à b mètres de long
et 0°'120 de diamètre extérieur. Ces chaudières, grice
à la régularité de leur fonctionnement, la réduction du
poids de vapeur générée par unité de surface, leur groupe-
ment, donnent de bons résultats, dont on a pu voir des
preuves à l'exposition d'électricité de Paris, en 1881.

D'autres nombreux types de chaudières donnant la vapeur
à haute pression sont en fonction depuis peu d'années : les
Howard et les Babcock-Wilcox sont formés d'éléments en
section composés d'une ou de deux verticales de tubes assem-
blés à l'avant et à l'arrière, par des communications en fer
ou en fonte. Les communications d'arrière sont raccordées
à un collecteur d'eau, celles d'avant à un collecteur de
vapeur. Les générateurs allemands sont constitués par des
caisses en tôle entretoisées auxquelles aboutissent des tubes,
et dont le type est la chaudière Piedbeeuf. Enfin, le plus
récent générateur, qui parait donner d'excellents résultats
(1887), est celui de M. Hanrez, composé d'un faisceau
tubulaire disposé en quinconce, posé obliquement et assem-
blé, à la partie supérieure et à la partie inférieure, par
des caisses en tôle entretoisées. La caisse supérieure com-
munique avec une des branches d'un réservoir en forme
de T couché. La caisse inférieure communique avec l'autre
branche du réservoir par un tuyau de retour. Le foyer est
à la base des tubes, la flamme s'élève en traversant trois

fois le tuyau tubulaire, avant de se rendre à la cheminée.
On peut dire que les expositions de Philadelphie (1876)
et de Paris (1878) ont été spécialement remarquables par
l'apparition, dans le domaine industriel, des générateurs à
vapeur à tubes d'eau ; on est fondé à affirmer que l'expo–
tion de Paris (1889) a donné le signal de la prochaine
disparition des anciens types connus de générateurs à corps
cylindrique simple, à tubes bouilleurs ou réchauffeurs, etc.

L. KNAB.

III. CHEMINS DE FER. — Une chaudière de locomotive doit
être capable de fournir une grande quantité de vapeur
à haute pression sous un assez petit volume. Il faut
donc : 4° qu'elle ait un foyer développant une combustion
très intense; 2° qu'elle 'possède une surface de chauffe
considérable. De là nécessité : 4° d'activer le tirage par
l'échappement de la vapeur dans la cheminée, ce qui permet
une combustion beaucoup plus vive que celle qui résulte-
rait du tirage naturel; 2° d'augmenter la surface de
chauffe au moyen du système tubulaire, inventé par Marc
Seguin en 4818. La figure ci–après représente la coupe
longitudinale d'une chaudière locomotive. Elle se compose
de deux parties principales: 1° l'enveloppe extérieure,
comprenant la boite à feu, le corps cylindrique et la
boite à fumée; 2° la disposition Intérieure, comprenant
le foyer et les tubes.

La boite à feu B est la partie de la chaudière qui enve-
loppe le foyer F; elle a la forme d'un parallélipipède sur-
monté d'une voûte. La boite à feu doit être faite avec des
tôles de qualité extra, à cause du grand dégagement de
vapeur qui se produit dans cette partie de la chaudière la
plus rapprochée du foyer.

•
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Le corps cylindrique C est constitué par un cylindre 	 de vapeur. Le corps cylindrique se fait en tôle de fer ou
dont la partie inférieure contient les tubes t compris entre d'acier : la tôle de fer est surtout employée en Europe, la
les deux plaques tubulaires d e, et dont la partie supé- tôle d'acier en Amérique. La première a eu pendant très
rieure renferme la vapeur, ainsi que le dôme et la prise longtemps l'avantage de coûter moins cher que la seconde;

Fig. 2.— Coupe longitudinale d'une chaudière de locomotive; B, boîte à, feu; f;, corps cylindrique; t, tubulures;
B', boite i4 fumée; f, foyer; G, grille; g, dôme de vapeur; h. h prise de vapeur; a a, h h, plaques tubulaires;
n n, niveau de l'eau; E, cheminée; K L, tuyau d'échappement de la vapeur.

mais le prix de l'acier ayant beaucoup diminué, la tôle
d'acier parait de plus en plus appelée à remplacer la
tôle de fer ; elle donne, sous la même épaisseur, une
résistance plus grande à la rupture et un allongement
proportionnel également plus considérable. L'épaisseur des_
tôles du corps cylindrique est donnée par la formule

E _ 2R

dans laquelle p est la pression effective de la vapeur en
kilogrammes par centimètre carré, D le diamètre de la
chaudière en centimètres, E l'épaisseur de la tôle en coati-
mètres et R la résistance pratique de cette tôle, en kilo-
grammes par centimètre carré. Lorsque la rivure est bien
faite, on peut prendre R	 500 kilogr.

La boite à fumée B', formée par le prolongement du
corps cylindrique, n'a pas besoin de présenter une aussi
grande résistance que lui; il suffit qu'elle soit assez forte
pour supporter la cheminée, et qu'elle soit bien étanche
pour empêcher l'arrivée de Pair extérieur qui contrarie-
rait le tirage. C'est au moyen de l'échappement de la
vapeur dans la cheminée, b travers la boite à fumée,
qu'on obtient l'énergie du tirage qui est nécessaire. I{ L
représente le tuyau par lequel se fait cet échappement.

Le foyer F, enveloppé par la boite à feu, est une caisse
rectangulaire, ouverte à sa partie inférieure où se trouve
une grille sur laquelle on place le combustible. Il est
généralement en tôle de cuivre, matière qui se détruit
moins rapidement que le fer sous l'action des gaz de la
combustion; la tôle de fer est cependant très employée en
Amérique pour les foyers. Les parois latérales du foyer et
son ciel sont armés d'entretoises en cuivre qui sont
rivées à la fois dans les tôles du foyer et dans celles de
la boite à feu et donnent ainsi une grande solidité. La
capacité du foyer doit être assez considérable, parce que
c'est d'elle que dépend la surface de chauffe directe, dont

la puissance de vaporisation est bien plus grande que celle
des tubes, ainsi que nous allons le voir. La grille G est
formée de barreaux généralement en fer, posés sur des
supports également en fer; l'écartement de ces barreaux
doit être d'autant plus grand que le combustible employé
(Ia houille) est plus gros. C'est, en effet, la houille qu'on
emploie le plus généralement pour chauffer les chaudières
de locomotives, en Europe; en Amérique on emploie le
bois. L'emploi de la houille, qui a depuis bien longtemps
remplacé celui du coke, donne naissance à une grande
quantité de fumée épaisse qu'il est nécessaire de suppri-
mer dans les stationnements en gare. De nombreux appa-
reils fumivores ont été imaginés dans ce but et se placent
dans le foyer; ils ont pour effet de mélanger intimement
les gaz de la combustion avec l'air qui arrive par la
grille, de façon à brûler complètement ces gaz. L'appa-
reil Ten-Brinck, employé sur Ies locomotives à express de
la compagnie d'Orléans, donne de très bons résultats à
cet égard.

La tubulure est la partie caractéristique de la chau-
dière. Elle constitue une solution si heureuse du problème
de l'augmentation de la surface de chauffe sous un petit
volume que, depuis Seguin, elle n'a presque pas été modi-
fiée. Les gaz de la combustion, en passant dans ces tubes,
nombreux, longs et étroits, entourés d'eau de toute part,
pénètrent pour ainsi dire dans tous les points de la massa
d'eau et s'y dépouillent da presque toute la chaleur qu'ils
renferment. La tubulure se fait en cuivre, en acier ou en
fer; en France, elle est presque toujours en laiton conte-
nant environ 30 °fe de zinc. Les tubes ont à peu près
50 millim. de diamètre extérieur et 2 millim. à 2m mf j2
d'épaisseur; ils sont fixés aux plaques tubulaires au moyen
de viroles coniques qui sont enfoncées dans les tubes da
manière a en assurer le serrage et k donner un joint bien
étanche.
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Express à bogie du ch. de fer du N. g .
37 (200 tubes de 3 m50 de longueur). 90.61

Express du chem de fer d'Orléans.. 10.60 148, l6
(177 tubes de a m. de longueur).1

Locomotive à huit roues couplées
du chem. de fer P.-L.-M ..... . 	 9.71 189.77
(245 tubes de 5 m36 de longueur).
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La longueur des tubes est assez variable; elle oscille
entre 3moO et 5m40. L'expérience semble avoir démontré
que cette dernière longueur est exagérée, et qu'il n'est
pas bon de dépasser 4 m50, sauf pour les locomotives très
lourdes destinees à remorquer k petite vitesse de fortes
charges sur de faibles rampes. On conçoit que la forme
tubulaire augmente d'une manière considérable la surface
de la chauffe des chaudières. Voici, pour trois types de
locomotives employés en France, la proportion de cette
augmentation

3'
Altt'rations des chaudières. Les chaudières des loco-

motives sont exposées, indépendamment de l'usure régu-
lière qui résulte de leur service, à des altérations irrégu-
lières ou corrosions intérieures qui, si elles n'étaient pas
soigneusement réparées, pourraient déterminer des explo-
sions. Ces corrosions sont dues à l'action combinée de
l'acidité des eaux, de la pression de la vapeur, de la dila-
tation des différentes parties de la chaudière, et aussi des
défauts d'homogénéité du métal. On v remédie principale-
ment par les précautions suivantes: 1° le lavage périodique
des chaudières, opération qui se renouvelle à peu près tous
les douze jours et même plus souvent, si le nombre de kilo-
mètres parcourus par la machine est très considérable ;
2° l'épuration et la neutralisation des eaux acides, opéra-
tions pour lesquelles un grand nombre de moyens sont
employés ; 3° la liberté de dilatation accordée à toutes
les parties de la chaudière ; dans ce but celle-ci n'est
fixée au châssis de la locomotive qu'en un . seul point,
par exemple à l'avant, et elle peut glisser librement en se
dilatant sur les supports placés à l'arrière.

Echappement. L'échappement de vapeur, qui se fait
dans la cheminée, établit un appel d'air très énergique à
travers la grille et lesjfubes, attendu que cette vapeur,
qui sort des cylindres it une pression supérieure à celle
de l'atmosphère, entratne avec elle Iair de la cheminée
avec une énergie d'autant plus grande que la pression de

cette vapeur est 'plus élevée. L'échappement agit mieux
quand l'orifice L est resserré; afin de pouvoir disposer du
tirage suivant la qualité des charbons qu'on emploie, on
s'arrange le plus souvent pour pouvoir augmenter ou
diminuer la section de cet orifice ; c'est l'échappement
variable.	 -

Epreuve de la chaudière. L'épreuve réglementaire
des Chaudières de locomotives consiste à les soumettre à
une pression hydraulique supérieure de 6 kilogr. par
centimètre carré à la pression marquée par leur timbre. Les
locomotives sont des machines à haute pression, qui sont
timbrées à 8,9 et même 10 atmosphères, ce qui corres-
pond à 8k24, 9k27 et 10k33 par centimètre carré ; la
pression d'épreuve sera donc, suivant les cas, de 14k24,
15k27 et 16k33 par centimètre carré. On fait cette
épreuve au moyen d'une presse hydraulique, en ayant
soin que la chaudière soit complètement remplie d'eau
froide et qu'il n'y reste pas un volume d'air notable
emprisonné, car il pourrait en résulter un danger pour les
opérateurs. L'expérience a démontré que l'épreuve hydrau-
lique à froid ne risque pas (l'affaiblir la chaudière en lui
imposant une trop grande fatigue et qu'elle donne une
garantie très réelle de solidité,

Accessoires de la chaudière. L'appareiI d'alimentation
des chaudières de locomotives le plus employé est l'injec-
teur Giffard, qui comporte de nombreuses variétés et
qui projette l'eau d'alimentation dans la chaudière au
moyen d'un entralnement produit par un jet de vapeur
emprunté à la chaudière elle-même (V. INJECTEUR GIFFARD).

Les autres accessoires sont les appareils de sûreté ; ils
sont communs à toutes les chaudières à vapeur. Ce sont :
1° les soupapes, au nombre de deux, chargées de manière
à laisser la vapeur s'écouler dès que sa pression a atteint
le maximum indiqué par le timbre; 2° le manomètre,
généralement un manomètre métallique de Bourdon, qui
indique la pression de la vapeur; 3° les tubes en verre
indicateurs du niveau de l'eau, au nombre de deux, qui
communiquent librement avec la chaudière et portent une
marque au-dessous de laquelle le niveau de l'eau ne doit
jamais descendre; 4° les bouchons fusibles, formés d'un
noyau en plomb , enchâssé dans un bouchon de cuivre
qui est vissé dans le ciel du foyer. Leur but est de pro-
téger cette partie de la chaudière contre les coups de feu
résultant de l'abaissement du niveau de l'eau au-dessous
du ciel du foyer. Lorsqu'un coup de feu se produit, le
bouchon de plomb fond et la vapeur, se précipitant dans
le foyer, éteint le feu. Mentionnons encore le cendrier
V. ce mot) qui empêche les fragments de charbons enflam-
més d'être Une cause d'incendie et qui permet en outre de
régler le tirage.

Explosions de chaudières. Indépendamment des explo-
sions qui peuvent se produire par suite d'un manque de
résistance d'une chaUdière neuve ou d'une diminution de
résistance d'une chaudière usée ou altérée par des dépôts,
nous devons signaler celles qui sont dues aux causes acci-
dentelles suivantes :1° l'augmentation brusque depres-
sion, Elle se produit le plus souvent par suite du calage
des soupapes, qu'il soit le résultat d'un accident ou celui
de la volonté du mécanicien. Si invraisemblable que cela
paraisse, on a vu des mécaniciens caler leurs soupapes,
c.-à-d. Ies empêcher de fonctionner et risquer ainsi leur
vie et celle de beaucoup d'autres personnes, dans le but
d'obtenir une plus grande pression leur permettant de
gagner une prime ou d'éviter une amende. Avec une
bonne chaudière, timbrée à 8, il suffit de vingt minutes
du calage des soupapes pour que la pression atteigne ou
dépasse 20 atmosphères, ce qui rend une explosion immi-
nente. L'observation attentive du manomètre doit avertir
le mécanicien et le mettre à l'abri de cette cause d'explo-
sion; 2° la sztrchauffe. Elle est due le plus souvent à
la baisse exagérée du plan d'eau ; quand elle se produit
au foyer, elle diminue la résistance des tôles par suite de
l'élévation de la température ; 4 350° la résistance du

Toutefois, la puissance de vaporisation de la chaudière
n'augmente pas dans les mêmes proportions que la surface
de chauffe. Des expériences faites au chemin de fer du
Nord, en 1860 et 4864, par MM. Petiet et Geoffroy, ont
établi que la surface de chauffe du foyer a un pouvoir
vaporisant bien plus considérable que celui des tubes, ce
qui s'explique facilement, puisque les parois du foyer
sont directement exposées à l'action de la flamme. D'après
d'autres expériences faites à la compagnie du Midi, on
peut admettre que la surface de chauffe tubulaire produit,
à égalité de surface, trois fois moins de vapeur que celle
du foyer et que cette proportion est à peu près exacte
tant que la longueur des tubes ne dépasse pas 4 m., mais
qu'au delà de ce chiffre les tubes ne produisent pas d'effet
bien appréciable. Il en résulte que si on appelle S la sur-
face de chauffe du foyer, S' celle des tubes, supposés
limités à 4 m. de longueur, la surface de chauffe effec-
tive, pouvant servir de mesure à la production de la
vapeur et par suite à la puissance de la chaudière, sera+S,
S 
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cuivre diminue de 25 °% ; au rouge, elle 'diminue de 90 °/0
et une explosion est certaine. On évite cette cause d'explo-
sion par une observation attentive des indicateurs de
niveau d'eau ; de plus, quand un mécanicien s'aperçoit
d'un commencement de surchauffe, il doit abattre rapide-
ment son feu et n'alimenter que lorsque la tôle a repris
sa température normale; autrement le contact de l'eau
avec la tôle surchauffée pourrait produire une vaporisa-
tion très abondante susceptible d'amener une explosion.
Telles sont les causes principales d'explosions des chau-
dières de locomotives. Ces accidents sont devenus d'ail-
leurs de plus en plus rares, à mesure que la construction
des appareils a été perfectionnée ; une observation atten-
t:ve des prescriptions réglementaires permet, dans la
grande majorité des cas, de les éviter. 	 G-. HuMBERT.

IV. ADMINISTRATION ET POLICE. —Dès le commencement
du siècle, les appareils à vapeur, désignés sous le nom de
pompes ic feu, ont été l'objet de mesures administratives
destinées à les placer sous la surveillance de l'autorité
publique. En 1815, on assujettit à des formalités diffé-
rentes les poupes à feu brûlant leur fumée et celles qui
ne la brûlaient pas. En 1823, on fit une nouvelle dis-
tinction entre les machines à haute et à basse pres-
sion, et une ordonnance du 29 oct. de la mémo an-
née soumit les chaudières à des conditions de sûreté
spéciales ; elle fut suivie de_ plusieurs ordonnances pres-
crivant des ',conditions techniques. Jusqu'en 1865, les
chaudières à vapeur étaient assimilées aux établissements
classés et assujetties comme telles à l'autorisation exigée
pour ces établissements par le décret de 1810 ; un décret
du 18 févr. 1865 les fit sortir de la nomenclature des
établissements classés et réduisit les formalités à une
simple déclaration à faire à la préfecture. Ce décret avait
pour but de dégager l'industrie d'entraves devenues inu-
tiles, dans la mesure où cela pouvait se concilier avec les
exigences de la sécurité publique. Cette mesure n'avait
été alors que préjugée ; l'expérience vint la fixer et
démontrer en même temps que le décret de 4865 était
sujet à revision. Un nouveau décret du ier mai 1880
apporta au régime administratif des appareils à vapeur
les modifications que les hommes de l'art avaient recon-
nues nécessaires. Le décret de 4865 astreignait les chau-
dières neuves à une épreuve réglementaire ; le renouvelle-
ment de cette épreuve ne pouvait être exigé que dans le
cas de réparation notable. Le décret de 1880 introduit
d'autres cas dans lesquels pourra être renouvelée l'épreuve,
notamment lorsque la chaudière, ayant déjà servi, est
l'objet d'une nouvelle installation, lorsqu'elle est remise
en service après un chômage prolongé, lorsque les condi-
tions dans lesquelles elle fonctionne donnent lieu d'en
suspecter la solidité. En aucun cas, l'intervalle entre
deux épreuves consécutives ne peut être supérieur à dix
années. Avant l'expiration de ce délai, celui qui- fait usage
d'une chaudière à vapeur doit lui-même demander le
renouvellement de l'épreuve.

L'épreuve dont on vient de parler est définie comme
suit par le décret du 1" mai 4880: « elle consiste à sou-
mettre la chaudière à une pression hydraulique supérieure
à la pression effective qui ne doit pas être dépassée dans
le service. Cette pression d'épreuve est maintenue pendant
le temps nécessaire à l'examen de la chaudière dont
toutes les parties doivent pouvoir être visitées. » La sur-
charge d'épreuve par centimètre carré est égale à la pres-
sion effective sans jamais être inférieure ie un demi-kilog.,
ni supérieure à 6 kilog. Après qu'une chaudière a été
éprouvée avec succès, il y est apposé un timbre indiquant
en kilog. par centimètre •carré la pression effective que
la vapeur ne doit pas dépasser. Les timbres sont poin-
çonnés et reçoivent trois nombres indiquant le jour, le
mois et l'année de l'épreuve. Chaque chaudière doit être
munie de deux soupapes de sûreté, chargées de manière à
laisser la vapeur s'écouler dès que sa pression effective
atteint la limite maximum indiquée par le timbre règle-
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mentaire. Toute chaudière doit être pourvue d'un mano-
mètre en bon état placé en vue du chauffeur et gradué de
manière à indiquer, en kilogr., la pression effective de la
vapeur de la chaudière.

Le décret de 1880 entoure la déclaration de mise en
service des chaudières d'une foule de formalités minu-
tieuses. Les chaudières placées à demeure sont divisées en
trois catégories suivant une table de capacités et de pres-
sions annexée au décret; celles de la première catégorie ne
peuvent être placées dans un atelier surmonté d'étages ni
à une distance de moins de 3 m. de toute maison d'habi-
tation ; celles de la deuxième peuvent être placées dans un
atelier s'il ne fait pas partie d'une maison ; pour celles
de la troisième, l'atelier oil elles sont placées peut faire
partie d'une habitation. Quant aux locomobiles et locomo-
tives, elles sont assujetties aux mêmes conditions de
déclarations, d'épreuves et de timbrage que les machines
fixes. Des dispositions analogues sont prescrites pour les
récipients de formes diverses, d'une capacité de plus de
100 litres, au moyen desquels les matières à élaborer
sont chauffées non directement il feu nu, niais par de la
vapeur empruntée à un générateur distinct, lorsque leur
communication avecl'atmosphère n'est point établie par des
moyens excluant toute pression effective nettement appré-
ciable.

Une loi du 21 juil. 1856 frappe d'amendes variant de
25 fr. à 1,000 fr. les constructeurs ayant livré ou remis
en service des chaudières ou parties de chaudières sans
les avoir soumises aux épreuves réglementaires, les indus-
triels faisant usage d'appareils non frappés du timbre ou
sans s'être munis de l'autorisation du préfet, les chauf-
feurs ou mécaniciens qui auront fait fonctionner une
machine ou une chaudière à une pression supérieure au
degré déterminé dans l'acte d'autorisation ou qui auront
surchargé les soupapes, faussé ou paralysé les autres
appareils de sûreté. 	 A. SoUvIRoN.

Chaudières pour les bières (V. Man [Finances]).
V. MARINE. — Vaste récipient métallique employé à la

cuisson des aliments de l'équipage. La chaudière fut d'abord
en cuivre étamé, puis en tôle, à partir de 1826. Pendant
que le bâtiment est dans l'arsenal, on fait la cuisine à terre,
dans des locaux spéciaux qui portent le nom de coqueries
et que l'on surveille avec un soin tout particulier. Mais, dès
que le navire entre en rade et qu'il est permis d'y allumer
du feu, le maitre-coq utilise la chaudière. Ces appareils
ont reçu de grands perfectionnements, ainsi que nous le
Verrons au mot Cuisine.

VI. ART MILITAIRE. — Chaudière et incendie. Machine
à incendier dont les Thébains firent usage au siège de Délie,
l'an 424 avant notre ère: Elle se composait d'un long tuyau
de bois et de fer aboutissant à une chaudière remplie de
matières inflammables , telles que résine , soufre, etc.
Si, après avoir approché cette chaudière embrasée des
parties combustibles des ouvrages ennemis, on souillait
dans le tube, le feu se communiquait facilement- à ces
défenses.

VII. ART HÉRALDIQUE.— La chaudière est une figure arti-
ficielle représentant un chaudron et qu'on rencontre sur les
armoiries des grandes familles espagnoles en Flandre. C'est
l'attribut particulier des Ricos Hombres (gentilshommes de
chaudière et de bannière), qui non seulement avait le droit
de lever des troupes, mais encore l'obligation de les nourrir.

VIII. PÊCHE (V. CAUDRETTE).
BIBI..: MÉCANIQUE. — R. STUART, Histoire descriptive

de la machine a vapeur ; Paris. — E. PCLET, Traité de
la chaleur; Paris. — BEsoI•r, Traité des chaudières &
vapeur Paris. — DENPER, Traité pratique des chaudières

vapeur, Paris. — BERETTA et DESNOS, les Nouvelles
chaudières & vapeur; Paris. — RICHARD et BÂCLÉ, Manuel
du mécanicien. — LARUELLE, les Chaudières A vapeur;
Paris. — DE LAHARPE, Notes et formules de l'ingénieur. —
Comptes rendus des séances du Congrès des ingénieurs en
cher d'associations de propriétaires d'appareils &vapeur.

CHAUDIÈRE (La). Corn. du dép. de la Drôme, arr. de
Die, cant, de Saillans ; 414 hab.
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CHAUDOC. Ville de la Cochinchine française, ch. I. de
la prov. de Bassac et de l'arr. de Chaudoc; 4,500 hab.
C'était le eh.1. de l'ancienne prov. annamite d'An-Grang.
Située à l'O. du delta du Mékong, reliée à Hatien par un
grand canal, cette ville est un marché important. Cita-
delle.

CHAUDON. Corn. du dép. des Basses Alpes, arr. de
Digne, cant. de Barrème ; 403 hab.

CHAUDON. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Dreux,
cant. de Nogent-le-Roi; 770 hab.

CH AUDON (Dom Louis Mayeul), érudit français, né à
Valensoles (Basses-Alpes) le 20 mai 1737, mort à Mézin
(Lot-et-Garonne) le 28 mai 1817 ; bénédictin de Cluny.
Il a publié un Nouveau Dictionnaire historique portatif
(Avignon, 1766, 4 vol. in-8) qui malgré de nombreuses
erreurs a obtenu un très grand succès. On l'a souvent
réédité (Amsterdam [Rouen], '1769, 4 vol. in-8 ; Lyon,
1804, '13 vol. in-8, ay . la coll. de Delandine [V. ce
nom] ; Paris, 4810-1811, 20 vol. in-8, 9e édit. ;
Paris, 1821-1823, 30 vol. in-8, etc.). On peut encore
citer de lui : Ode sur la calomnie (1756, in-8) ; Manuel
du chronologiste (Avignon, 1756, in-24) ; Dictionnaire
historique des auteurs ecclésiastiques avec le catalogue
de leurs ouvrages (Lyon, 1767, 4 vol. in-12) ; Diction-
naire antiphilosophique (1767-69, 2 vol. in-8), dirigé
contre les Encyclopédistes ; les Grands Hommes vengés
ou examen des jugements portés par Voltaire et autres
philosophes (Lyon, 1769, 2 vol. in-8) publié sous le pseu-
donyme de Des Sablons; Bibliothèque d'un homme de
goût (Avignon, 1772, 2 vol. in-12) ; Leçons d'histoire
et de chronologie (Caen, 1781, 2 vol. in-12) ; Mémoires
pour servir ic l'histoire de Voltaire (Paris, 1785, 2 vol.
m-12) ; Eléments de l'histoire ecclésiastique (Caen,
4785, in-8). - Son frère Esprit-Joseph, né à Valensoles
en 1738, mort en 1800, oratorien, a publié : les Impos-
teurs démasqués et les Usurpateurs punis (Paris, 4776,
in-12) ; Dictionnaire interprète manuel des noms
latins de la géographie ancienne et moderne (Paris,
4778, in-8) ; les Flèches d'Apollon ou nouveau recueil
d'Epicframmes (Londres [Paris], 1787, 2 vol. in-18). H
a aidé son frère dans la composition de la Bibliothèque
d'un homme de gotlt.

CH AU D O R DY (Jean-Baptiste-Alexandre DA3MAZE, comte
de), diplomate français, né à Agen (Lot-et-Garonne) le
4 déc. 1826. M. de Chaudordy était licencié en droit
quand il débuta dans la carrière diplomatique comme atta-
ché à l'ambassade de France à Rouie le 45 juin 1851.
Nommé attaché payé au cabinet, le 5 déc. 1854, il fut
ensuite secrétaire de l'ambassade extraordinaire de M.
Drouyn de Lhuys à la conférence de Vienne (avr. 4855),
puis détaché à Londres le 12 niai de la même année.
Secrétaire d'ambassade de 3 e classe le 30 août 1857, il
occupa en cette qualité les postes de Weimar (13 sept.
1856) et de Madrid (26 mai 1858). Rentré au départe-
ment comme attaché payé à la direction politique le
21 déc. 4858, M. de Chaudordy fut fait secrétaire de
2e classe le 29 nov. 1860 et envoyé avec ce grade succes-
sivement à Copenhague (2 janv. 1861) et à Carlsruhe
(29 janv. 1862). II fut ensuite appelé aux fonctions de
sous-chef du cabinet (23 oct. '1862), puis à celles de sous-
directeur avec le grade de premier secrétaire le 6 niai
4865. Après avoir été envoyé à Madrid comme premier
secrétaire (28 oct. 1866), il fut nommé ministre plénipo-
tentiaire ('10 août 4868), puis directeur du cabinet et secré-
tariat (16 août 4870). C'est dans ce poste que le trouva le
gouvernement de la Défense nationale qui le chargea de
diriger, auprès de la délégation de Tours, l'ensemble des
services diplomatiques. M. de Chaudord y se montra à la
hauteur de cette tâche. Il fit tout ce-qu'il était possible de
faire, et quand il vit l'Europe définitivement indifférente ou
impuissante, il lança comme protestation suprême cette
circulaire du 29 nov. « d'une éloquence si douloureuse, a
dit un journal étranger, que l'impassible histoire ne l'en-

registrera pas sans pleurer ». Nommé député à l'Assemblée
nationale de 1874, M. de Chaudordy fut appelé à diriger
les ambassades de Berne (4 déc. 4873), puis de Madrid
(3 sept. 1874) qu'il quitta un instant pour aller repré-
senter la France comme ambassadeur extraordinaire à la
conférence de Constantinople le 18 nov. 1875. Gambetta
lui confia ensuite l'ambassade de Saint-Pétersbourg (27 déc.
1881). M. de Chaudordy venait d'ètre nommé membre de
la Commission des archives diplomatiques (12 fév. 4882)
quand il fut mis en disponibilité sur sa demande (16 fév.
4882). Depuis il a été rappelé à l'activité et chargé de
travaux particuliers (8 mars 4884) et il a pris sa retraite
en 1885.

Outre de nombreux rapports, mémoires, etc., dissé-
minés dans les divers ouvrages sur la guerre ile -1870
et dans les recueils parlementaires, M. de Chaudordy a
publié : la France à la suite de la guerre de 1870.
- Intérieur et extérieur (Paris, 1887, in-8) ; De
l'état politique de la nation française (Paris, 1888,
in-8) ; la France en 1889 (Paris, 1889, in-12).

Louis FARGES.
Brnr..: Annuaires diplomatiques. - A. SoREi.,Hist. di-

plomatique de la guerre franco-allemande; Paris, 1872,
2 vol. in-8. - J. VALCRn.Y, Histoire de la diplomatie (lit
gouvernement de la Defense nationale; Paris, 187142,
3 vol. in-8.

CH AUDRET. Batteur d'or (V. BATTEUR D'OR).
CHAUDREY. Com. du dép. de l'Aube, arr. dArcis-

sur-Aube, cant. de Ramerupt; 245 hab.
CH AUDRON (Techn.). Petite chaudière le plus souvent

en cuivre et munie d'une anse en fer qui sert à la sus-
pendre et à la porter et dont l'usage est fréquent soit
dans les métiers, soit dans l'économie domestique, surtout
chez les habitants des villages. Les chaudrons se fabri-
quent par les procédés habituels de la chaudronnerie
(V. CHAUDRONNERIE); ceux de Dinant et d'Aurillac ont eu
pendant de longues années une réputation méritée par
leur solidité et l'élégance de leurs t'ormes. 	 L. I1NAI,'.

CHAUDRON. Com: du dép. de Maine-et-Loire, arr. de
Cholet, cant. de Montrevault; 1,675 hab. Plusieurs établis-
sements industriels se trouvent sur le territoire de cette
commune; fabrique d'instruments agricoles à La Galiche-
raie, papeterie à Pintault. Ruines du château du Bas-
Plessis; chapelle de Liberge où se trouve une Vierge
miraculeuse.

CHAUDRON-ROUSSEAU (GuilIaume), homme politique
français. Avant la Révolution, il exerçait la profession
d'agriculteur. Eu sept. 1791, il était procureur-s yndic du
district de Bourbonne-les-Bains, quand les électeurs de la
Haute-Marne l'envoyérent siéger à l'Assemblée législative,
où il ne prit jamais la parole. Dans le procès de Louis XVI,
il vota contre l'appel an peuple, pour la mort, contre le
sursis. Envoyé en mission à l'armée des Pyrénées-Orien-
tales (42 avr. 1793), puis à l'armée des Pyrénées-Occi-
dentales (49 juil.), il s'occupa de réprimer les mouvements
fédéralistes dans la Haute-Garonne. Avec son collègue
Baudot (V. ce nom), puis avec Leyris, il réussit à rame-
ner la ville de Toulouse dans le devoir et lui fit accepter
la constitution. Rappelé le 3 sept. 4793, il fut maintenu
à son poste par un décret du 20 du même mois et on lui
adjoignit de nouveau Baudot. Il écrivit, le 8 oct. suivant,
qu'il avait fait arrêter plus de quinze cents suspects dnas
la Haute-Garonne et dans l'Ariège. Remplacé momentané-
ment à Toulouse par Paganel, il se rendit à Bordeaux
quelques jours après. Il y trouva Vsaheau et Tallien, et,
avec leur concours, désarma les sections fédéralistes et
changea le nom du dép. de la Gironde en celui de Bec-
d'Ambez. Rentré à la Convention, il fit traduire devant
le tribunal révolutionnaire la commission populaire de
Bordeaux -(26 nov. 4793). Puis il fut chargé d'une mis-
sion dans le Cantal, l'Aveyron, le Lot et la Lozère
(22 frimaire an II). Après le 9 Thermidor, il fut envoyé
avec Paganel près de l'armée des Pyrénées-Occidentales
(13 nivôse an III), et rappelé le 48 prairial suivant. Le

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHAUDRON CIIAUI11WONNERIE
	

942 —

22 thermidor`, la Convention le décréta d'arrestation peur
abus de pouvoir dans ses missions, mais la liberté lui
fut rendue par la Ioi d'amnistie du 4 brumaire an IV.
Sous l'Empire, il fut sous- inspecteur des forêts à Baur-
bonne-les-Bains. En 4816, ii fut exilé comme régicide.

F.-A. A.
CHAUDRON -ROUSSEAU (Pierre-Guillaume), général

français, fils du précédent, ne à Bourbonne-les-Bains le
45 nov. 4775, mort k Chiclana (Espagne) le 5 mars 1811.
ll entra dès l'âge de dix-huit ans dans l'armée des Pyrénées-
Occidentales oit il se distingua surtout pendant la campagne
de 1795 comme adjudant général chef de brigade. Il con-
tribua ensuite sous Hoche à la pacification de l'Ouest
(1795-1796). Plus tard, il servit encore avec honneur en
Italie, en Hollande, en Hanovre, fut nommé général de
brigade le 22 nove 4808, prit part fia guerre d'Espagne,
se ht remarquer à Talavera-de-la-Reina (27-28 juil. 1809)
et périt en combattant dans la journée de Chiclana.

A, DEDIDOUR.
CHAUDRONNERIE (Techn.), L'industrie de la chau-

dronnerie peut se diviser en deux catégories bien dis-
tinctes a la petite chandronneiie qui fabrique les objets
de petite dimension pour les_ usages domestiques, Ies labo-
ratoires, les cabinets de physique, Ies parfumeurs, les
distillateurs, et la grosse chaudronnerie qui fabrique
pour les usages industriels Ies chaudières à vapeur, les
récipients de grandes dimensions pour les distilleries; les
brasseries, les sucreries, les réservoirs métalliques, la
gosse tuyauterie, et qui, ee outre, travaille Ies barres
profilées et les cornières entrant dans la Composition des
poutres métalliques. Pendant de longues années, tout le
travail des ateliers de chaudronnerie s'est exécuté à la
main et l'habileté de l'ouvrier avait une grande influence
sur le produit final ; aujourd'hui, dans les ateliers de
quelque importance, l'outillage s'est transformé peu à peu
et les machines puissantes sont d'un emploi courant.

PETITE CRAUDROsNEnIE. = Le travail comprend, non
seulement la fabrication des pièces en cuivre; mais encore
celles en tôle de fer et même en zinc, et le talent de l'ar-
tisan est quelquefois assez remarquable- pour égaler celui
de l'orfèvre, car ils procèdent l'un et l'autre de la même
façon. Le cuivre rouge, qui est le plus souvent employé,
doit être martelé au marteau pour acquérir les formes
voulues. L'opération la plus difficile du chaudronnier, celle
dans laquelle excellent quelques habites ouvriers, est l'opé-
ration de la retreinte. Elle a pour but de façonner avec le
marteau une plaque de cuivre, de manière à lui faire prendre
une forme concave sans soudure. On emboutit d'abord le
plaque en frappant au milieu sur un tas, avec un marteau
à tète ronde. Le métal prenant de la dureté par ces mar-
telages, on a soin de le recuire, c.--h-d. qu'on le poile à
la température rouge : on le laisse refroidir et on le tra-
vaille de nouveau. On réitère cette opération autant de
fois qu'il est nécessaire. Lorsque la plaque a été suffisam-
ment emboutie par ce travail, on pose la partie concave
sur une bigorne ronde et l'on frappe en dehors, afin
d'étendre le cuivre en ménageant toujours les bords. En
continuant le martelage extérieur sur des bigornes ou des
tas convenables, on peut passer de la forme demi-sphé-
rique à la forme cylindrique. à fond plat, c.-à-d. à la
forme d'une casserolle: L'ouvrier doit donner ses coups
de marteau très rapprochés, de façon à allonger ou k res-
serrer le métal d'une façon.aussi progressive que possible
et à éviter les gerçures entre Ies parties martelées et celles
qui ne le sont pas ou le sont moins, le métal s'écrouissant
rapidement et devenant alors cassant. Bien que la retreinte
permette de faire eue cuivre ronge ou en autres métaux
malléables des pièces de formes assez compliquées, cepen-
dant il est souvent plus simple et plus économique d'as-
sembler diverses parties par soudure: Pour une casserole,
par exemple, on taille les portions a joindre en forme de
queues d'arondes, pouvant s'emboîter les unes dans Ies
autres, puis on saupoudre de borax et de soudure forte;

on passe au feu. On réunit en premier lieu Ies bords de
la plaque qui doit former le cylindre, puis le fond à ce
même cylindre. L'agrafage suffit dans ce cas k maintenir
les pièces réunies pendant le brasage. Après cette opéra-
tion, on soumet les pièces à un sous-planage qui aplanit
et égalise bien Fendrait de la ' brasure ; l'ébarbage à la
lime ne s'opère que pour les pièces qu'on ne peut sous-
planer, comme les tuyaux et tubulures. Aujourd'hui, le
travail est généralement simplifiéparl'emploi des machines
à emboutir qui permettent de faire d'une seule pièce des
objets qu'il eût été trop coûteux de faire â la main.
Quoique les tuyaux en cuivre se fassent aujourd'hui sans
soudure et soient l'objet d'une fabrication spéciale, la
petite chaudronnerie a aussi à faire des tuyaux brasés
dont les assemblages se font soit par des brides brasier,
soit à l'aide de collets pris entre des brides. Le cintrage
des tuyaux se fait à froid après les avoir remplis de résine
liquide recuite pour en chasser l'eau (V- TurAu).

GROSSE CRAIn)RONNERÎE. — La grosse chaudronnerie
s'exerce principalement sur le fer, le cuivre, le platine et
le plomb ; ces deux derniers métaux ne sont pourtant pas
employés d'une manière générale, l'un à cause de l'éleva-
Lion de son prix, l'autre en raison de son peu de résis-
tance. Nous traiterons spécialement ici de la chaudronnerie
de fer et nous parlerons ensuite de la chaudronnerie de
cuivre. La -première condition à remplir pour faire de
bons ouvrages en tôle, c'est d'employer des matières pre-
mières qui satisfassent le mieux possible aux usages aux-
quels on les destine. Il ne suffit pas cependant que la tôle
soit de nature à résister aux efforts qu'elle aura à sup-
porter dans l'objet fabriqué, qu'une chaudière à vapeur,
par exemple, ne se déchire pas par l'action de la pression
à laquelle elle sera soumise; il faut, surtout et avant
toutes choses, que la matière supporte sans altération
toutes les opérations qu'elle a k subir pour être mise en
oeuvre. Les tôles de fer livrées par les usines sont géné-
ralement classées en six catégories différentes portant les
n°° 2, d, 4, 5, 6 et 7. Le n° 2 correspond aux tôles de
qualité inférieure qu'on emploie pour des pièces qui n'ont
que peu de fatigue et n'exigent aucun emboutissage. Les
n05 3, 4 et 5 sont employés en général pour les corps
cylindriques des chaudières; celles des n O0 6 et 7, pour les
plaques embouties ; les tôles n° 7 dites en fer au bois de
qualité supérieure, analogues à celles qui sont fabriquées
dans les forges aux bas foyers d'Audincourt, sont réser-
vées pour les pièces qui subissent une grande fatigue et
doivent être embouties sous des formes très compliquées.
Ces différentes qualités sont déterminées généralement au
moyen d'essais de pliage et d'essais à la traction (V. EssAI):

Les ouvrages de chaudronnerie étant composés de feuilles
de tôle assemblées entre elles par des rivets, ces feuilles
doivent être découpées, percées, courbées et clouées de
manière à prendre des dimensions et des formes en har-
monie avec la position qu'on leur destine dans l'appareil
dont elles font partie. En commençant son travail, le
chaudronnier doit d'abord tracer stir la tôle le contour de
la surface nécessaire, s'assurer qu'elle est suffisante pour
les dimensions de la pièce finie et ménager, s'il y a lieu,
les recouvrements indispensables pour raccorder les tôles
voisines, ainsi que pour placer les trous des rivets qui
doivent les maintenir. Il procède ensuite aux opérations
matérielles du découpage des feuilles suivant le contour
définitif, perçage des trous de rivets, chanfreinage des
tôles. D'autre part, celles-ci sont cintrées on embouties
de manière à être amenées aux formes qu 'elles doivent
recevoir, puis finalement assemblées et rivées. Pour obte-
nir un assemblage étanche, il est ensuite nécessai re de
monter Ies bords des feuilles ainsi réunies, afin de refou-
ler le métal dans Ies vides et Ies joints. Les fouines qu'on
rencontre le plus généralement dans les tôles embouties
peuvent se rattacher aux quatre formes principales sui-
vantes : planes, cylindriques, coniques et sphériques. La
forme plane s'obtient facilement; un simple planage au

EFERUS - Recherches & Classification numériques



^— 343 —
	

CHAUDRONNERIE

marteau suffit pour dresser les feuilles. Les formes cylin-
driques et coniques s'obtiennent en général à froid et
quelquefois même à chaud suivant les qualités des tôles ;
le cintrage se fait à la machine ou même ii la main. La
forme sphérique s'obtient par le travail à la main ou par
des matrices spéciales qui emboutissent la tôle en la com-
primant sous l'action d'un pilon à vapeur ou d'une presse
hydraulique. Les opérations qu'une tôle doit subir peuvent
se résumer dans les huit suivantes : 4 0 traçage, sur la
feuille de tôle dressée, du contour nécessaire pour la pré-
paration de la pièce finie et traçage de la position des
rivets; Z° découpage des feuilles; 3° poinçonnage et per--

 des trous des rivets; 40 chanfreinage; 5° chauffage
des feuilles ; 6° cintrage et emboutissage suivant les
formes exigées; 7° assemblage des feuilles et rivetage ;
8° matage.

Traçage des tôles. Nous n'avons pas à entrer ici dans
le détail du tracé des épures; ce genre de travail s'exé-
cute sur un plancher convenablement dispo% et ne pré-
sente de difficultés qu'en ce qui concerne l'arrangement
des feuilles de tôle; il faut chercher à les disposer avec
symétrie, tacher d'avoir le moindre déchet possible, placer
convenablement les lignes de rivets et s'attacher aussi à
éviter la multiplicité des modèles. Il est impossible d'indi-
quer à cet égard une méthode générale; la manière de
procéder dépend non seulement de la forme de l'appareil,
mais encore et surtout de la dimension des tôles dont on
dispose, de la nature des outils que l'on emploie. II faut
que l'ouvrier possède une grande habitude pour bien
déterminer sur la tôle plane la forme et la surface néces-
saire, s'iiT veut éviter un emboutissage trop difficile capable
d'amincir la tôle en quelques points. On doit se rappeler
que, dans la rivure double, la résistance atteint 70 °`/° de
la résistance en pleine tôle et qu'avec une rivure simple,
on n'arrive qu'à 40 °/°; il convient done d'avoir égard à
tes réductions de résistance dans le tracé de la wsition
des rivets. -- Découpage des tôles. Les grosses tôles sont
découpées à la cisaille lorsque les contours sont droits et
ne présentent pas d'angle rentrant. Nous f!e nous éten-
drons pas ici sur ces machines auxquelles nous consacrons
un article spécial (V. CISAILLE), nous dirons seulement
qu'elles ont reçu des perfectionnements considérables par
l'emploi des pressions hydrauliques. — Poinçonnage.
Lorsque la tôle à découper présente des évidements, tl
faut avoir recours aux machine ï poinçonner. La tôle
est ébauchée dans une première passe avec un outil arrondi,
et l'on termine ensuite Te contour définitif au moyen d'un
outil à face plane qui dresse les parties ébauchées (V. Porc
ÇONNEUSE). — Perçage. Quand les feuilles sont découpées
on les perce da nombre de trous prévus au traçage pour la
pose des rivets. Lorsque les taies doivent rester planes, le
travail se fait sans difficulté, mais si Tes feuilles doivent
être cintrées, les tôles extérieures et intérieures n'ont plis
mi développement égal et il y a lieu de tenir compte de cette
différence dans le traçage pour qu'après le cintrage les
trous viennent bien se correspondre. Le perçage des trous-
peut avoir Pieu au moyen de poinçon ou du, forêt. Le
poinçon assure une plus grande rapidité dans le travail,
mais il aigrit la tôle dans la région fatiguée par l'outil; le
forêt donne des trous d'un diamètre bien uniforme et n'al-
tère pas la tôle aussi gravement que le poinçon (V. PER-
ÇAGE). — Chan freinage. Le chanfreinage est l'opération
qui consiste à tailler les bords des tôles en biseau pour
faciliter le matage ;; on l'opère au moyen d'une machine à
raboter pour les grosses tôles et à la main pour les tôles
minces. — Chauffage des tôles. On chauffe les tôles
avant de les emboutir, dans des réverbères disposés de
façon à répartir la chaleur aussi unierméinent que pos-
sible.. -- Cintrage. Le cintrage peut se faire à la main,
aa marteau, sur deux cylindres massifs posés côte à côte.
Ce procédé est bon pour les formes coniques. Généralement,
oa se sert de la machine à cintrer, qui est une sorte de
laminoir a trois cylindres, dont un est mobile sur des

poupées perpendiculairement an plan des deux autres;
on règle son écartement au moyen de fortes vis et suivant
le rayon de la courbure à obtenir. Le cintrage se fait au
rouge dans beaucoup d'usines; dans d'autres, on préfère
le faire à froid, comme épreuve de la ductilité du métal.
Certaines machines à, cintrer permettent d'obtenir des
tôles coniques en obliquant le cylindre mobile. La machine
à cintrer doit être desservie par une grue qui permette de
manoeuvrer les tôles chaudes: — Emboutissage. L'em-
boutissage se fait au rouge; la pièce est placée sur une
coupole creuse ou salière, en fonte, et plusieurs hommes,
armés de gros maillets en bois dont le manche a 4m5I1
de long, frappent en suivant les indications du forgeron.
Ce travail, qui doit se terminer en une chaude, est pénible,
et il faut disposer une double équipe pour relayer les
hommes. A la chaude suivante, le forgeron régularise la
courbure en frappant sur la convexité. Avec des matrices
en fonte, faites au calibre des pièces, on gagne beaucoup
de temps et on évite des cassures. Beaucoup d'ateliers d
chaudronnerie livrent aujourd'hui des pièces embouties
mécaniquement et présentant une grande perfection. On
se sert d'emboutisseuses hydrauliques (V. EMBOUTISSEUSE)
ou de marteaux-pilons dont le pilon porte en creux la
forme tie la pièce reproduite en relief sur l'étampe de
manière à emboutir la tôle. — Montage et assemblage.
Les tôles préparées comme nous l'avons expliqué, on les
assemblé dans leur position définitive pour passer au rive–
tage. S'il s'agit d'un corps c

y
lindrique, par exemple, on

assemble les viroles à l'aide de boulons, puis on les em-
manche et on les maintient avec des boulons qui amènent
les trous des rivets bien en coïncidence. — Rivetage. Le
rivetage se fait à la main ou à la machine ; des précau-
tions spéciales sont nécessaires pour arriver à un travail
irréprochable, nous en parlons is l'article RIVETAGE, oit
nous étudions les diverses machines fort intéressantes
employées depuis peu d'années. — Matage. Tout travail
de chaudronnerie se termine par un matage soigné indis–
pensable pour prévenir les fuites. L'ouvrier qui procède a
cette opération est armé d'un marteau à main et d'un
matoir qui reçoit 	 coups, et il s'en sert pour refouler les

- bavures du métal dans les vides; il a soin également de
mater les rivets.

TRAVAIL Dg bACIER voxmG': — L'acier exige utte mise
en oeuvre spéciale; les manipulations auxquelles le métal
fondu est soumis dans les ateliers de chaudronnerie
demandent des précautions particulières, des ménagements
spéciaux, sans lesquels le succès dans le travail de l'acier

i - ne peut pas étre obtenu. Dans le travail à chaud, il est im-
portant de s'arrêter lorsque la température de la pièce

" descend an rouge sombre ; il faut alors la remettre au
feu et la chauffer jusqu'au rouge cerise et même au rouge
cerise clair, afin que le forgeage s'effectue le plus possible
à cette dernière température sans jamais descendre au-
dessous du rouge. On sait, en effet, que l'acier, comme le
fer, est exposé à la rupture au bleu, c.-àd. à casser sous
un faible effort quand le métal, se refroidissant au-dessous
du rouge sombre, se recouvre d'une couche bleue d'oxyde
de fer. L'acier qui vient d'éprouver un changement brusque
et inégal d'état moléculaire est, plus que le fer, exposé à
casser lorsqu'il arrive à cet état rouverain que lui donne
une température de 350 à 400°. Il est important de chauf-
fer uniformément toute la partie à travailler ; aussi les
fours ont-ils rendu, à Lorient et à Toulon, de grands ser-
vices en permettant de réduire le nombre de chaudes et
en facilitant beaucoup I'exécution et la mise en oeuvre. On
laisse refroidir la pièce à l'air libre, sur une surface sen-
siblement homogène, ayant par suite en tous ses points
une égale conductibilité de la chaleur. S'il est impossible

i d'éviter un martelage à froid, il est nécessaire de frapper la
tôle sur la surface la plus étendue possible et de produire la
déformation en plusieurs opérations. Une fois terminée, la
tôle doit être recuite promptement pour faire cesser l'état
d'équilibre instable dans lequel eIIe se trouve et pour res-
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tituer au métal ses qualités premières. II nous reste à
parler du rivetage pour compléter ces quelques renseigne-
ments sur la mise en œuvre de l'acier. Lorsque les ateliers
de chaudronnerie de Lorient commencèrent, en 1873, le
travail de l'acier pour les constructions navales, les ingé-
nieurs se trouvèrent en présence d'une décision prise par
la compagnie du Lloyd, en Angleterre, qui s'était pronon-
cée formellement contre l'emploi des rivets en acier. Ceux-
ci furent donc exclus. Depuis 1882, on en est revenu de
cette idée préconçue; les rivets en acier extra-doux sup-
portent bien le chauffage, mais il ne doit pas aller au delà
du rouge cerise clair. Pour le rivetage en acier, it faut
chauffer les rivets sur toute leur longueur et bien uni-
formément, ce qui est obtenu par l'emploi d'un petit
four.

CHAUDRONNERIE EN CUIVRE. — Le travail du cuivre pré-
sente beaucoup moins de difficulté que celui du fer, parce
que la ductilité de ce métal permet de le travailler sans
peine, même à la température ordinaire. Le cuivre s'em-
ploie en général à l'état de feuilles laminées ; dans quelques
cas seulement, on se sert de plaques coulées que l'on traite
ensuite au marteau pour resserrer la matière et lui donner
du corps. Les opérations principales que l'on fait subir au
cuivre sont les suivantes : 1° emboutissage ; 2° retrei-
gnage ; 3° planage ; 4° soudure. - Emboutissage. Il se
fait à froid au marteau, à la main et sur la bigorne pour
de petites feuilles et à chaud pour les plaques de grandes
dimensions. La chaleur doit être donnée bien uniformément
dans un four à réverbère et les feuilles sont travaillées
sur des formes au moyen de maillets en bois. L'em-
boutissage se fait facilement, mais il faut observer cer-
taines règles pour les pièces importantes ; les fonds
de chaudières des sucreries, par exemple, doivent rece-
voir un surcroit d'épaisseur dans le centre du dôme ;
il faut donc les marteler tout autour du centre de
manière à ne laisser en chaque point que l'épaisseur
exigée. On fait souvent usage pour le martelage de petits
pilons à vapeur. Retreignage. On se trouve obligé de
donner aux feuilles de cuivre des formes variées entrai-
nant des réductions de diamètre, sansjeire usage de sou-
dure ou de brasure. La tôle à retreindre est assujettie sur
un chevalet et l'ouvrier la maintient immobile pendant
qu'il frappe avec un marteau à panne droite en bois ou à
panne de travers en fer et à quelque distance de l'en-
clume. Cette distance, ainsi que I'intensité du coup, se
détermine d'après l'épaisseur de la tôle et la déformation à
obtenir. L'ouvrier ne doit pas laisser tomber plusieurs fois
le marteau à la même place, mais faire tourner légè-
rement la feuille de cuivre de façon à toujours frapper en
décrivant des circonférences concentriques. — Planage.
Le planage a pour but de donner aux tôles embouties la
régularité qu'elles n'ont pu recevoir dans les opérations
précédentes. Les surfaces des pièces planes ou bombées se
planent avec le marteau à panne droite sur des tasseaux
ou des chevalets. — Soudure. La soudure s'opère quand
on a A réunir plusieurs feuilles ; on se sert de la soudure
it l'étain ou de la soudure forte (V. BRASURE et SOUDURE).

Quand on soude deux feuilles de cuivre, on a toujours
soin de les amincir sur les bords. Enfin, la clouure des
tôles de cuivre se fait d'après les procédés de rivetage
des tôles de fer; nous n'avons pas à y insister.

Les principaux outils employés dans les ateliers de
chaudronnerie de cuivre, sont les suivants : les chevalets,
qui sont des barres de fer horizontales de h à 6 centim.
de diamètre terminées par un bout offrant de I'analogie
avec celui des enclumes, l'autre extrémité est percée d'un
trou pouvant recevoir un billot; les tasseau:r sont des
barres de fer verticales terminées à la partie supérieure par
une partie plate et dans le bas par une pointe qu'on peut
enfoncer dans un bloc en bois, ils forment enclume ; les
marteaux ic étendre le métal ; les marteaux it panne
de travers usités pour le retreignage ; les marteaux ic
panne droite dont les plats sont polis ; les marteaux ic

pique pour couper les fonds et les divers ébauchoirs; les
bouterolles pour faire les têtes des rivets (V. CUIVRE).

L. IINAR.

CHAUDRONNIER_ (Métier). Les chaudronniers se grou-
pèrent en corporation dès les premières années de notre
histoire industrielle, et leurs statuts, qui datent du xIve siècle,
furent confirmés, remaniés et augmentés par Charles VI,
Charles VIII, Louis XII, Charles IX, Henri III, Henri IV
et Louis XV. L'ordonnance de 1776 les réunit aux potiers
d'étain et aux balanciers, qui jusque-là avaient formé des
corporations distinctes. On a longtemps appelé les chau-
dronniers batteurs et dinandiers, du nom de la ville de
Dinant réputée pour la fabrication de la belle chaudron-
nerie de cuivre repoussé; ils étaient soumis à de nombreuses
restrictions : ils ne pouvaient s'établir que dans les grandes
villes, où ils étaient formés en corps de jurande; la vente au
détail n'était autorisée .que les jours de foire; ils n'avaient pas
toujours le droit de réparer les ustensile s, et une demi-livre
de cuivre p* fonte était due au luminaire de Saint-Eloi.
Par contre, il était interdit aux chaudronniers ambulants
d'exercer leur métier dans les villes ; ces chaudronniers
étaient dits chaudronniers au sifflet,- parce qu'ils se ser-
vaient d'un chalumeau pour annoncer leur passage dans
les villages. Certains de ces chaudronniers étaient de véri-
tables artistes, des orfèvres en cuivre, produisant des
ouvrages d'une extrême difficulté, repoussant avec la pointe
du marteau sur le métal, des scènes, des paysages, etc.
Aujourd'hui, les chaudronniers font au marteau toutes
sortes de vases et d'ustensiles en cuivre, en tôle de fer,
en zinc. On donne le même nom aux ouvriers des grands
ateliers qui travaillent le cuivre et la tôle pour la fabrication
des grandes pièces, chaudières, tuyaux, réservoirs,- etc.
On distingue encore les chaudronniers planeurs qui
planent, plissent et brunissent les planches de cuivre
rouge destinées à la gravure, et les chaudronniers fai-
seurs' d'instruments qui désignaient autrefois les fabri-
cants d'instruments de cuivre : cymbales, cors, cornets
à piston, etc. On appelle chaudronniers ambulants
ceux qui courent les villages, achètent et vendent le vieux
cuivre, réparent les ustensiles; ils sont généralement ori-
ginaires de l'Auvergne. 	 L. ENAD.

CHAUDRONNIERS (Société secrète) (V. CALDERARI).

C H A U D R U C DE CRAZANNES (Jean-César-Marie-Alexandre,
baron), antiquaire français, né au chàteau de Crazannes,
près Saintes, le 34 juil. 4782, mort à Castelsarrazin
le lb août 4862. Il fut avocat, sous-préfet, puis maitre
des requêtes au conseil d'Etat. Ses principaux ouvrages
sont les suivants : Antiquités de la ville de Saintes et
da dép. de la Charente-Inférieure (Paris, -1820, in-4);
Notices sur les antiquités de la ville d'Agen et du pays
des Nitiobriges (Paris, 4820, in-8); Notices sur les an-
tiquités de la ville de Saintes découvertes en 18155 et
1846 (Paris, 1817, in-8); Recherches historiques, litté-
raires et critiques sur la Novempopulanie ou troi-
sième Aquitaine (Paris, 1811, in-8). M. Chaudruc de Cra-
zannes a collaboré à la Revue numismatique, à la Revue
archéologique et à la Revue d'Aquitaine, recueils dans
lesquels il a publié de nombreux articles relatifs à l'archéo-
logie et à la numismatique nationales.

BIBL.: Revue numismatique, 1862, pp. 391-396

CHAUDUN. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. d'Oulchy-le-Château; 201 hab.

CHAUDUN. Com. du dép. des Hautes-Alpes, arr. et
cant. de Gap; 112 hab.

CHAUFFAGE. I. Economie domestique et Indus-
trie. — CHAUFFAGE DES HABITATIONS, ÉDIFICES, ÉCOLES, ÉTA-
BLISSEMENTS INDUSTRIELS, etc. —La dénomination générale de
chauffage comprend tous les modes d'application et d'uti-
lisation de la chaleur produite par les combustibles brûlés
sous les formes et dans les conditions les plus variées que
l'on puisse employ

er. Envisagés au point de vue de leurs
applications, les divers modes de chauffage peuvent se
ramener à plusieurs catégorie ls principales, qui sont : le
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chauffage des habitations, des édifices publics, des
écoles, hôpitaux, prisons, etc., et enfin le chauffage des
établissements industriels. Si on les envisage au point
de vue des divers modes d'utilisation du calorique, on peut
classer les différents systèmes de chauffage, comme suit :

4° Chauffage direct de l'air, par combustion et par
rayonnement, au moyen de foyers placés dans le Focal
à chauffer : cheminées, poêles, braseros;

20 Chauffage it l'air chaud, par le transport du calo-
rique au moyen d'un courant d'air échauffé dans un appa-
reil placé généralement en dehors et à une certaine dis-
tance des locaux où l'action de la chaleur doit s'exercer :
calorifères ic air chaud;

30 Chauffage par l'eau chaude, à basse et haute
pression ;

4° Chauffage par la tapeur;
- 50 Chauffage par la vapeur et l'eau chaude combi-
nées ;

6° Chauffage par le gaz.
Avant d'entrer dans l'examen sommaire que nous nous

proposons de faire de ces divers systèmes de chauffage et
de leurs principales applications, nous devons faire remar-
quer que,- dans tout projet de chauffage d'un grand local
ou d'un édifice quelconque, il faut toujours tenir compte
des conditions à remplir pour assurer une tonne ventila-
tion et pour combattre autant que possible l'influence des
causes de déperdition qui tendent à atténuer l'action du
calorique. Parmi ces causes, nous signalerons principale-
ment : la perte de chaleur par les azurs, la perte par
les fenêtres, la perte par le rayonnement et par la
transmission ic travers les parois en boiserie ou en
maçonnerie.

La chaleur perdue par les murs peut se calculer au
moyen de la formule

_ KC (t'—t)Q S  
KE -}- C

dans laquelle Q représente la quantité d'unités de cha-
leur perdues par mètre carré et par heure, S la surface
totale intérieure des murs, E l'épaisseur de ces murs, C
la conductibilité des matériaux qui les composent, et K
un côefficient de rayonnement de la surface extérieure des
murs, la température de l'air extérieur étant représentée
par t et celle de l'air Intérieur par t'.

Dans la pratique, on admet pour C et pour Ii les valeurs
suivantes :

Pierre ordinaire. 	 C =0.80 K =9
Briques 	 0.68 9
Plâtre 	 0.73 8
Boiserie en sapin..... 0.17 8
Boiserie en chêne 	 0.32 .8
Quand il s'agit de la perte de chaleur par les fenêtres,

le calcul se modifie et se fait d'après la formule
Q'= S'p (t'—t)

dans laquelle on désigne par Q' • le nombre de calories per-
dues par mètre carré et par heure, t et t' les températures
extérieure et intérieure, S' la surface totale intérieure des
fenêtres, et p le coefficient de déperdition par le vitrage.
On admet, en pratique, que ce coefficient

p=3,66 par mètre carré de vitrage ordinaire.

	

p=3,00	 —	 de fenêtre avec rideaux.

	

p=1,70	 —	 de double fenêtre.
L'influence de la transmission de la chaleur à travers

les parois peut s'évaluer comme suit :

Nature des parois.
Calories perdues

Epaisseur. par métre carré
et par heure.

PIancher en sapin 	 0,07	 26
0,054 28
0,034 40

Plafond avec couche d'air 	 » 48
—	 plein 	 » 38
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Calories perdue
Épaisseur. par métre carré

et par heure.

	

0,48	 27

	

0,36	 32

	

0,24	 37

	

0,18	 45

	

0,36	 32

	

0.50	 43

	

0,30	 47

	

»	 58

	

»	 44

Ces quelques données générales montrent l'importance
que présente, dans une étude de chauffage, l'examen des
conditions qui peuvent influer plus ou moins sur la perte
de calorique, et l'observation des précautions à prendre
pour atténuer autant que possible l'influence des diverses
causes de cette déperdition.

Nous allons passer en revue sommairement les différentes
applications du chauffage en les classant suivant le mode
d'action et suivant la nature de l'agent calorifique em-
ployé. Nepouvant entrer ici dans tous les détails techniques
que comporterait un semblable sujet, nous devons nous
borner à donner sur chacun des principaux modes de
chauffage en usage actuellement quelques notions géné-
rales qui nous permettront de faire comprendre les prin-
cipes et les caractères respectifs de chacun de ces systèmes.

CHAUFFAGE DIRECT DE L 'AIR PAR LA COMBUSTION ET PAR
LE RAYONNEMENT. — Ce mode de chauffage a dû toujours
exister depuis que l'homme a su enflammer un fragment de
bois et en utiliser la combustion pour réchauffer ses
membres engourdis par le froid. Lorsqu'il trouva le moyen
de faire cuire ses aliments, ce fut un brasier de branches
sèches qui dut être le premier appareil de chauffage de
l'homme préhistorique. On retrouve dans les grottes habi-
tées par les premiers hommes des fragments de charbon
qui l'attestent évidemment. Plus tard, sans doute, on eut
l'idée d'adosser le foyer aux parois du local habité, et
quand l'art de construire des habitations en pierre attei-
gnit une certaine perfection, l'usage d'un âtre où l'on pou-
vait faire du feu devint vraisemblablement le premier pas
vers la construction des cheminées qui sont restées jus-
qu'à présent, en se perfectionnant, le mode de chauffage
le plus répandu dans nos habitations modernes.

Cheminées. Nous signalerons seulement, comme une
transition entre les foyers primitifs et les cheminées ac-
tuelles, l'appareil imparfait désigné sous le nom de bra-
sero, qu'on emploie encore dans les pays chauds, et qui
consiste en un vase où l'on brûle à l'air libre un com-
bustible ne dégageant pas de fumée, tel que du charbon
de bois ou de la braise. Ce mode de chauffage, aussi dé-
fectueux que malsain, produit peu de chaleur et donne
lieu à un dégagement d'acide carbonique et d'oxyde de
carbone, qui rendrait l'usage des braseros dangereux dans
les climats où l'intensité du froid ne permet pas de con-
server des habitations mal closes.

Les cheminées, dont le moyen âge nous a légué des spé-
cimens fort remarquables au point de vue architectural,
atteignaient à cette époque des dimensions considérables,
dont quelques châteaux historiques montrent encore les
curieux exemples. Peu it peu les constructeurs sont arrivés
à des types plus réduits, et l'un des plus connus aujourd'hui,
la cheminée à la prussienne, est un des plus petits qui
soient appliqués au chauffage des habitations. En général, une
cheminée est un appareil de chauffage tout à fait imparfait
au point de vue de l'utilisation du calorique. Les cheminées
où l'on brûle du bois ne rendent guère que 5 ou 6 0/0 de
la chaleur produite ; celles où l'on brûle de la houille ren-
dent à peu près 40 it 12 %. La presque totalité du calo-
rique dégagée par la combustion est entraînée dans le
conduit d'évacuation avec le courant d'air qui l'emporte
au-dessus de la maison; ce qui fait qu'on se chautlérait
mieux en haut d'une cheminée qu'en bas.
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Le fonctionnement des cheminées est soumis à diverses
influences, suivant la quantité de combustible brûlé par
heure, la hauteur du tuyau d'évacuation et la section de ce
tuyau. Le tirage, terme qui désigne le mouvement ascen-
sionnel de la colonne d'air chaud s'élevant dans le conduit
de sortie, se modifie selon les variations des influences que
nous venons de signaler. Pour augmenter le tirage,
c.-à-d. pour accroître la vitesse d'enlèvement de la fumée,
il faut brûler une pins grande quantité de combustible, ou
augmenter la hauteur du tuyau d'évacuation, ou diminuer
sa section ; tandis que, pour augmenter l'appel du volume
d'air amené dans le foyer, il faut agrandir la section du
conduit.

La quantité d'air nécessaire pour une bonne combustion
est évaluée de 3 it 4 m. c. environ par kilogr. de bois à
brûler; niais, dans la pratique, on dépasse de beaucoup cette
limite, et l'on admet une quantité d'air au moins deux fois
plus grande que celle indiquée par la théorie. Pour les
cheminées à la houille ou au coke, on n'estime pas à moins
de 10 ou 13 m. c. par kilogr. de combustible le volume
d'air à admettre dans le foyer. Cette quantité d'air se divise
en deux portions, l'une qui fournit l'oxygène nécessaire à
la combustion, l'autre qui est entraînée par le tirage et
qui s'échappe en enlevant la plus grande partie du calorique
produit. Il est donc utile et rationnel de rechercher les
meilleurs moyens de réduire cette perte considérable de
calorique, et pour cela le remède consiste principalement
dans le meilleur mode d'alimentation de l'air et dans la
meilleure utilisation possible de la chaleur dégagée par la
combustion. Parmi les types d'appareils crées pour remplir
ce double but et qui réunissent les meilleures conditions,
nous citerons l'appareil Fondet et l'appareil Cordier. L'air
froid entre par un orifice inférieur et, passant sous l'être,
vient monter dans un coffre en fonte, puis de là se divise
dans les petits tubes inclinés qui aboutissent au collecteur
débouchant des deux côtés des montants de la cheminée,
et déversant dans la pièce l'air chaud par deux bouches de
chaleur placées latéralement. La fumée et les produits de
la combustion, après avoir échauffé le coffre et les tulles
dans les intervalles desquels ils circulent, s'échappent par
le conduit vertical destiné à leur évacuation. Nous n'entre-
rons pas dans de plus longs détails sur l'emploi des che-
minées, nous réservant de donner spécialement, en traitant
ce mot, les notions relatives à leur construction et aux
dispositions susceptibles d'assurer leur bon fonctionnement
(V. CiEnINÉE).

Poêles. Les poêles sont des appareils simples et écono-
miques ; leur rendement en calorique est en général assez
satisfaisant, et leur emploi pour les usages domestiques
est par conséquent avantageux. Leur principe est le chauf-
fage direct de l'air au milieu duquel ils sont en fonction;
cet air s'échauffe à la fois par rayonnement et par contact.
Les dispositions et dimensions des poêles varient à l'infini
et nous ne saurions entrer dans l'examen des principaux
types en usage actuellement. Leur description sera mieux
à sa place quand il sera question du mot POÊLE. Nous
ne devons les considérer ici qu'à un point de vue général,
comme appareils de chauffage direct.

On peut les diviser en deux catégories, suivant leur
mode de fonctionnement : poêles sans circulation d'air,
et poêles avec enveloppe et circulation d'air. Dans les
premiers, la surface métallique, en tôle ou en fonte, ou
bien en faïence, terre émaillée ou vernissée, transmet
directement à l'air ambiant la chaleur qui traverse les
parois. Les types primitifs, composés d'un récipient con-
stituant le foyer, renfermé dans une enveloppe surmontée
d'un couvercle ou d'un dôme fixe ou mobile, ont subi une
foule de transformations desquelles résultent aujourd'hui
une très grande variété de modèles parmi lesquels nous
trouvons les poêles mobiles, qui ont été l'objet de cri-
tiques trop justifiées par les accidents auxquels ils ont
donné lieu. Leur principe, la combustion lente, n'est
cependant pas mauvais en lui-même, et il est certainement

plus économique que tout autre ; mais on a eu le grand
tort de présenter ces appareils comme mobiles,
pouvant être transportés d'une pièce dans une autre, sans
prendre garde aux exigences du tirage et de la ventila-
tion. Si on les rend fixes, et si on a soin de les placer
dans des conditions telles que leur tirage soit toujours
suffisamment énergique, ils peuvent devenir un des
meilleurs appareils de chauffage domestique qu'on ait au-
jourd'hui à sa disposition. La seconde catégorie, les poêles
it enveloppe et à circulation d'air, sont, en générai, basés
sur l'échauffement d'un courant d'air circulant autour des
parois extérieures du foyer qui lui transmettent le calo-
rie ue par conductibilité. Le foyer est visible ou intérieur,
selon les différents modèles qui existent dans le com-
merce.

Le rendement des divers genres de poêles les plus per-
fectionnés atteint jusqu'à près de 9510, mais il faut comp-
ter que la moyenne des résultats est plutôt comprise dans
les limites de 80 à 90 °% du calorique produit par le com-
bustible. On reproche avec raison aux poêles, en général,
au point de vue hygiénique, des défauts qui sont inhérents
à leur nature même, et dont on doit, autant que possible,
chercher à atténuer les effets : ils ne déterminent pas une
ventilation, et, par suite, un renouvellement d'air aussi
actif que les cheminées ; ils dessèchent l'air qu'ils échauffent
et le rendent moins propre à la respiration ; ils répandent
une mauvaise odeur et des gaz insalubres dans l'atmosphère
ambiante. Ce dernier défaut est surtout plus sensible avec
les poêles à enveloppe métallique, parce que dans la circu-
lation de l'air, au contact de leurs parois très chaudes,
les poussières et les animalcules microscopiques qui existent
dans l'air se trouvent brûlés et produisent cet effet désa-
gréable et malsain qui est un des inconvénients les plus
sérieux de l'emploi des poêles dans une habitation.

CHAUFFAGE PAR L'AIR CHAUD. — Ce mode de chauffage
a pour principe l'application d'un courant d'air qui après
avoir été échauffé au contact d'une source de chaleur dis-
posée en conséquence, sert ensuite de véhicule pour trans-
porter, et distribuer à une distance plus ou moins grande de
cette source elle-même, le calorique qu'elle lui a transmis.
Les appareils qui réalisent cette transmission de chaleur se
nomment des caloriféres (V. ce mot) 11 air chaud ; on les
place généralement dans les sous-sols ou dans les caves
des habitations et des édifices à chauffer. D'une façon géné-
rale, et abstraction faite des formes particulières et des
dispositions très variées que peuvent recevoir les différentes
pièces constituant l'ensemble de l'appareil, un calorifère
à air chaud comprend trois parties essentielles : 4° une
chambre de combustion, en fonte, appelée cloche ou foyer,
dans laquelle on brûle le combustible destiné à produire le
calorique ; cette cloche se prolonge en un ou plusieurs
tuyaux dans lesquels circule la fumée pour y abandonner la
plus grande partie possible de la chaleur que recueillent
leurs parois ; Z° une enveloppe en maçonnerie, en briques
ou poterie, ou métallique, entourant la cloche et les tuyaux
de fumée et formant une enveloppe dans l'intérieur de
laquelle l'air, amené du dehors, vient s'échauffer au con-
tact des parois ; 3° une ou plusieurs conduites de distribu-
tion, qui dirigent et distribuent l'air chaud vers les points
du local où il doit transporter le calorique absorbé.

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE L'INSTALLATION D'UN CALORIFÈRE.

— Emplacement. La place Ia plus convenable est dans
le sous-sol de t'édifice ou dans la cave de l'habitation à
chauffer, car l'air chaud tendant à s'élever en vertu de sa
moindre densité, se distribue mieux dans une marche
ascendante que dans toute autre direction. On choisira
autant que possible un emplacement vers le centre du
bétiment, afin que la répartition uniforme de la chaleur
soit plus facile à réaliser. L'air devant être pris au dehors,
il importe que le conduit qui l'amène de l'extérieur jus-
qu'au calorifère soit d'une section largement proportionnée-
au volume d'air à employer, qu'elle fasse le moins de
sinuosités possible, et que la prise soit placée dans un

EFERUS - Recherches & Classification numériques



11UUIIIIIIIIIUIIIU '9^A	 'UMI100111 mMMLI1l I II	 fI Ul111W1111
IIWFUII 011∎1 ^	 frCf®m^l^oçmr^aln>ou^uWal^c

ulplUil i^^.'	 i(1111°2V'LI.;,I:_:LL1w.4_.k.du:,:u.u.
+Illu ^NOOm. ®Rlln®I^L".^IICYINN.®OC

n•n1111•11=111111U15MMININIIMMTIEmnawlimu,  
IÎ11W:
.111 lit

-	 :MM	 111031 11111111611J
.I' ^M • I  A n	 ^1Y®IIC.AO,WIl,

Il liii	
^euâ lilluüü

111 ION k

- 947 —	 CHAUFFAGE

endroit ou la pureté de l'air ne puisse être altérée par quelque
cause que ce soit. Il convient aussi que l'air aspiré du de-
hors suive, en circulant dans l'appareil, une marche inverse
à celle de la fumée, et qu'il rencontre des parois de plus
en plus chaudes à mesure que sa température s'élève.

Comme spécimen d'une bonne installation de calorifère
de cave, nous avons indiqué par la fig. 1 le type cons-
truit par MM. Geneste et Herscher, qui se compose d'une

Fig. 1. — Calorifère de cave.

cloche en fonte garnie extérieurement d'ailettes augmen-
tant la surface de contact avec l'air à chauffer ; les pro-
duits de la combustion, sortant par le tuyau placé au
sommet de la cloche, se rendent dans un coffre hémicy-
cloïdal, concentrique à cette cloche, qui complète l'appareil
de chauffe et présente, au contact de l'air, une surface
d'un développement aussi grand qu'il est nécessaire pour
obtenir les meilleurs résultats.

Volume et température de l'air ic distribuer. Il est
indispensable de déterminer préalablement le volume d'air

Fig. 2. — Coupe longitudinale d'un calorifère a air chaud
à circulation horizontale.

chaud à distribuer par heure, si l'on veut être assuré
d'obtenir un chauffage répondant exactement aux condi-

tiens voulues. Il faut aussi calculer la quantité de com-
bustible à consommer, et par suite la surface de grille,
la surface de chauffe, les dimensions de la cheminée pour
assurer le tirage convenablement, et enfin les dimen-
sions des conduits d'air chaud, et le nombre des bouches
de chaleur. Toutes ces déterminations se font au moyen
de calculs dans les détails desquels le cadre de cet article
ne nous permet pas d'entrer; on en trouve les éléments
dans les traités spéciaux sur le chauffage. La construction
des calorifères à air chaud présente une grande variété de
modèles; mais quand on Ies examine en particulier, on
voit bientôt qu'ils ne diffèrent entre eux que parles détails
des formes que chaque constructeur s'attache à leur donner
pour différencier son système de celui de ses confrères,
sans qu'il y ait lieu pour cela de leur attribuer de grandes
différences de valeur respective. Ce n'est d'ailleurs pas
seulement dans les formes plus ou moins perfectionnées,
c'est aussi dans la réalisation des dispositions les plus par-
faites de l'installation que consistent le mérite et le bon
fonctionnement d'un calorifère. Les quantités d'air distri-
bué et sa température doivent toujours être en rapport
avec les besoins du chauffage à produire et avec les condi-
tions spéciales qu'exige le local à chauffer. Il est évident
que le chauffage d'un édifice, d'une église, par exemple,
nécessite des dispositions tout autres que celui d'une
grande habitation, d'un ministère, d'un hôpital ou d'une
école.

Dans cette dernière application, il est essentiel pie le
chauffage soit combiné avec la ventilation, et cette question
a été dans ces dernières années l'objet d'une instruction
rédigée spécialement à ce sujet par la Commission de
chauffage et de ventilation- attachée à la direction des
travaux de Paris. Dans cette instruction, la Commission
a défini comme suit les conditions à remplir pour le chauf-
fage et la ventilation d'une école : « Régularité du chauf-
fage, c: à-d. uniformité de température dans toutes les
parties habitées de la classe et aux diverses heures de l'oc-
cupation ; régularité de ventilation, c: à-d. passage d'air
en quantité égale autour de chaque élève. L'appareil
doit donc se composer d'un foyer et d'une surface de
chauffe placée au-dessus, le tout enfermé dans une enve-
loppe peu conductrice, ouverte à la partie supérieure pour
laisser échapper l'air chaud qu'elle contient. Il sera muni
d'une ou de deux prises d'air extérieur, percées sur les
faces opposées du bâtiment et pratiquées en général direc-
tement dans l'épaisseur des planchers. Pour enlever régu-
lièrement l'air vicié par chaque élève, il faudra établir des
bouches de départ en aussi grand nombre que possible,
communiquant avec une canalisation réservée dans l'épais-
seur même du plancher et aboutissant à une cheminée
d'appel. Pour que cette dernière fonctionne régulièrement
1 faut chauffer l'air qu'elle contient afin de lui donner

une vitessse d'ascension qui soit, autant que possible, à
'abri des influences du vent; et le moyen le plus simple
our cela consiste à placer au milieu de cette cheminée
au point le plus bas, afin d'augmenter le tirage) le tuyau
e fumée de l'appareil de chauffage. »

La disposition la plus simple qui répond à ce programme
onsiste à installer à l'extrémité de chaque classe un
oêle à enveloppe, avec prise d'air extérieur, dont le tuyau
e fumée traverse toute la longueur de la salle, au-dessous
u plafond, et va sortir à l'extrémité opposée, au milieu
'une gaine d'évacuation qui prend, à partir du sol, l'air
icié à extraire de la salle.

CHAUFFAGE PAR L'EAU CHAUDE. — Ce mode de chantlage
pour principe l'utilisation de la chaleur absorbée et

ransportée par l'eau chaude en mouvement dans le circuit
l'une distribution appropriée aux dispositions du local à
hauffer. Quand on compare la quantité de chaleur àbsor-
ée par un kilogr. d'eau porté de 0° à 400°, qui est de
00 calories, avec celle qu'absorbe un kilogr. d'air pour
es mêmes limites de température, qui n'est que de 24
abolies, on concoit que l'eau chaude puisse constituer
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'Fig. 3. — Poêle it eau
chaude.
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sous un petit volume un puissant réservoir de chaleur, et
il devient alors facile de comprendre la supériorité du
chauffage par circulation d'eau chaude sur l'air chaud. En
outre, ce système est d'une application commode, d'une
construction facile, et d'un fonctionnement régulier. La
conduite des appareils ne présente aucune dif ficulté. L'ali-
mentation se fait automatiquement, parce que l'eau remplit
toujours le circuit, de sorte que, à moins d'avaries acci-
dentelles qui interrompent la circulation normale de l'eau,
la surveillance est aisée et n'exige pas une attention con-
tinue.

On peut régler et modérer suivant les besoins l'activité
du chauffage; l'eau ne cédant que peu à peu la chaleur
emmagasinée, il est facile d'obtenir des températures à
peu près constantes et uniformes sur le parcours d'un
réseau de conduites de distribution, quand même ce réseau
aurait un grand développement. Les appareils et les tuyaux
de circulation contiennent, en raison de leur grande capacité,
une masse d'eau chaude assez considérable pour constituer
une abondante réserve de chaleur et leur permettre de mieux
résister aux causes extérieures de refroidissement. La
température de l'eau ne devant jamais dépasser 400°,
l'air en contact avec les parties même les plus chaudes de
l'appareil n'atteint jamais plus de 70° à 80°, et ne peut
par conséquent subir les altérations qu'il éprouve au con-
tact des parois métalliques des poêles et des calorifères à
air chaud. Aussi le chauffage par circulation d'eau chaude
convient-il particulièrement dans les cas ou l'hygiène
réclame un air pur et salubre, comme pour les hôpitaux,
Ies écoles, les prisons cellulaires, etc.

Les questions essentielles à étudier quand on veut éta-
blir un chauffage par l'eau chaude consistent à déter-
miner la quantité d'eau nécessaire et le degré d'échauffe-
ment à atteindre pour produire dans les locaux à chauf-
fer la température voulue , la surface de chauffe des
appareils, et le diamètre des conduites. Les règles théo-
riques qui conduisent à ces déterminations sont défi-
nies dans les traités spéciaux. La circulation de l'eau
peut se faire de deux manières différentes, qui constituent
deux catégories d'appareils, les uns fonctionnant ic basse
pression, et les autres it haute pression. Dans les pre-
miers, la pression de l'eau n'excède jamais la pression
atmosphérique, et les conduites de distribution ont à leur
extrémité supérieure une ouverture à air libre, par laquelle -
l'eau pourrait sortir s'il y avait une obstruction ou
tonte autre cause accidentelle produisant un excès de
pression. Dans les appareils à haute pression, les conduites
sont hermétiquement fermées et peuvent atteindre des
hauteurs quelconques et des pressions plus ou moins con-
sidérables, suivant la résistance que présentent leurs parois.

Un des types les plus connus d'appareils de chauffage à
eau chaude à basse pression est celui qui a été créé par
M. Duvoir-Leblanc. Il se compose d'une chaudière cylin-
drique, à double enveloppe, en tôle, avec foyer intérieur
qui chauffe directement. les parois internes du cylindre, et
une seconde circulation de la fumée autour des parois
externes dans l'espace ménagé entre cette chaudière et
l'enveloppe de maçonnerie qui l'entoure. L'eau chaude
s'élève par le tuyau vertical partant du sommet de la
chaudière, et après avoir circulé dans la conduite de dis-
tribution de chaleur, elle revient par le tuyau de retour
branché à la partie inférieure de cette chaudière. Une
autre disposition, bien connue aussi et portant le nom de
chaudière en tombeau, constitue une sorte de voûte métal-
lique à doubles parois concentriques qui reçoit l'action
d'un foyer intérieur et ensuite celle d'un retour de flamme
extérieurement ménagé dans l'enveloppe en maçonnerie.
On emploie aussi, dans les grandes installations, des
réservoirs de chaleur, répartis sur le parcours des con-
duites de distribution, et installés dans les salles à chauf-
fer, pour concentrer en certains points une plus grande
quantité de chaleur, Ces appareils portent le nom de poêles
à eau chaude.

Les fig. 3 et 4 représentent en coupe verticale deux des
types les plus couramment employés; le premier est un
poêle à eau chaude , formant un simple récipient dans
lequel l'eau arrive par le tuyau central qui s'élève presque
vers le sommet de l'appareil, et elle redescend par un

Fig. 4. — Poêle a eau chaude
avec circulation d'air in-
térieure.

second tuyau partant à peu de distance du fond. La masse
d'eau circulant dans le récipient cède à l'air ambiant, par
conductibilité, à travers la paroi métallique, la chaleur
qu'elle a emmagasinée dans l'appareil de chauffage, auquel
elle retourne ensuite en raison du mouvement de circula-
tion continu que lui donne l'échauffement. Le second
appareil (fig. 4) est un poêle avec circulation d'air à Pin-
teneur du récipient; le tuyau central où l'air afflue aug
mente, par conséquent, la surfacede contact et par suite
l'efficacité du chauffage.

On construit aussi de véritables calorifères de cave basés
sur la circulation de l'eau chaude et le chauffage simultané
de l'air à distribuer dans les salles d'un édifice. Tel est,
par exemple, le type de calorifère à eau chaude, ou hidro-
calorifère de care, construit par M. d'Hamelincourt.

Dans les chauffages à haute pression, l'eau étant chauf-
fée à une température beaucoup plus élevée, on peut dis-
tribuer la même quantité de calorique avec des tuyaux
d'un diamètre beaucoup plus petit et des surfaces de chauffe
d'un bien moindre développement. Il en résulte une éco-
nomie d'installation en même temps qu'une action plus
énergique du calorique distribué. Mais il y a plus de dan-
gers d'accidents et plus de précautions, par conséquent, à
prendre dans l'installation de ce système. M. Duvoir-
Le-blanc n'employait pas de pression supérieure it cinq
atmosphères; niais le système anglais dû à Perkins atteint
des pressions allant jusqu'à quinze et même vingt atmo-
sphères. Des expériences faites en vue de constater l'effica-
cité de ce dernier système ont permis de reconnaitre que
trente litres d'eau, dans un circuit de 450 m. de longueur,
suffisaient pour chauffer un volume de 500 m. c. d'air ; le
fourneau contenant le serpentin employé pour le chauffage
de cette masse d'eau ne mesurait pas plus de 4 m40 de
longueur sur 4 m. de hauteur et 0 m80 de largeur. Dans
des essais faits à la prison militaire de la rue du Cherche-
Midi, on a trouve qu'il suffisait de consommer 5 k500 de
charbon par douze heures et par 100 m. c. d'air à chauf-
fer de 0°à45°. -

CHAUFFAGE PAR LA VAPEUR. -- C'est particulièrement
pour les grandes installations de chauffage que ce sys-
tème est le plus avantageux. La vapeur devient, dans ce
cas, l'agent le plus commode et le plus économique pour
transporter à grande distance et répartir dans de grands
espaces une quantité considérable de chaleur à distribuer.
La vapeur circulant avec rapidité et n'exigeant que des
conduites d'un petit diamètre est le meilleur véhicule du
calorique qu'on puisse employer. Il y a lieu de remar-
quer, en effet, qu'un kilogr. d'air chauffé à 400° n'a
emmagasiné que 24 calories, et qu'un kilogr. d'eau éga-
lement à 100° ne contient que 400 calories, tandis
qu'un kilogr. de vapeur emmagasine environ 637 calories,
dont 537 sont immédiatement utilisables, en laissant sub-
sister encore les 100 dernières dans le même poids d'eau
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Fig. 6. —,Coupe verticale d'un poêle
a vapeur (type de M. Grouvelle).

tôle de réservoirs de chaleur pour
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ramenée à 100° par la condensation de la vapeur. On con-
çoit ainsi quelle peut être l'efficacité du chauffage à vapeur
et quels avantages il présente sur les autres systèmes.

Considérée dans son ensemble, une installation de chauf-
fage à vapeur comprend trois parties essentielles : 1° le
générateur de vapeur; 2° les conduites de distribution,
transportant la vapeur dans toutes les directions voulues;
3° les appareils de chauffage ou poêles ic vapeur, placés
généralement aux endroits où l'on veut amener la plus
grande quantité de calorique, et disposés de manière à en
effectuer la transmission par rayonnement à travers Ieurs
parois métalliques.

Les questions à étudier pour l'installation de ce système
de chauffage sont : la quantité de vapeur à dépenser
par heure, la quantité de combustible à consommer, le
choix et les dimensions de la chaudière; enfin le mode
de distribution et la nature des tuyaux à employer.
Les premières questions se résolvent- par les données
théoriques que l'on trouve dans les traités spéciaux sur
le chauffage; la dernière est du domaine de la pratique
et nécessite la connaissance des notions que l'expérience
nous enseigne sur les meilleures dispositions à adopter
pour la pose des tuyaux, pour la façon des joints, pour
l'emploi des purgeurs destinés à faire évacuer l'eau de
condensation qui se produit dans le parcours (les con-
duites. Il y a diverses précautions à prendre pour assu-
rer l'étanchéité complète de la canalisation de vapeur;
il faut, notamment, la mettre à l'abri des dislocations que
causeraient les alternatives d'allongement et de retrait
par suite des variations de température des tuyaux mé-
talliques ; ces tuyaux doivent être placés de manière à
pouvoir se prêter aux mouvements que déterminent les
dilatations plus ou moins fortes dans Ieur parcours.
Ainsi pour une longueur de 100 m. et un échauffement
ile 0° à 100°, l'allongement qu'éprouve une conduite est
évalué à 0°'17 pour des tu yaux en cuivre et 0 m12 pour
ceux en fonte. Pour remédier aux effets de cette varia-
tion de longueur, on fait reposer les tuyaux sur des sup-
ports qui laissent entièrement libres les mouvements de
dilatation ou de retrait; de plus, on interpose de place
en place des joints eompensateur:s qui permettent les
allongements sans nuire à l'étanchéité; c'est principale-
ment pour les coudes que cette précaution est indispen-
sable, et l'une des dispositions les plus usitées à cet effet
consiste dans l'application d'un tuyau recourbé possédant,
en raison de son phis faible diamètre et de la forme de
sa courbure, une élasticité suffisante pour permettre aux
deux branches de s'ouvrir ou de se refermer sous l'in-
fluence des allongements ou du retrait de la conduite.

Nous ne pouvons entrer ici dans l'examen des divers
appareils que comporte l'installation d'un chauffage à
vapeur. Nous nous bornerons donc à signaler seulement
les principaux types créés par quelques constructeurs. La
disposition la plus simple, pour les ateliers, pour les locaux
oà il n'y a pas de ventilation spéciale, consiste dans l'em-
ploi de tuyaux métalliques, dont la surface échauffe par
rayonnement et par contact l'air ambiant; plusieurs con-
structeurs, entre autres MM. Sée frères, MM. Geneste et
Herscher, ont eu l'idée d'augmenter la surface de transmis-
sion de chaleur au moyen de disques circulaires ou de
nervures longitudinales analogues aux ailettes qu'on emploie
pareillement pour les cloches et les tu yaux de calorifères.

Fig. 5. — Tuyaux â surfaces multiples pour le chauffage
par la vapeur.

La fig. b montre un spécimen de ces tuyaux à surfaces
multiples, du type créé par MM. E. et P. Sée.

Dans l'intérieur des édifices divisés en salles nom-

tireuses, tels que 1
partout, en un
mot, où il faut
distribuer la cha-
leur en des points
multiples, on se
sert d'appareils
désignés sous le
nom de poêles à
vapeur dont
nous citerons,
comme spéci-
mens, les ty-
pes créés par
M. Grouvelle ,
par MM. Geneste
et Herscher. Ces
appareils, con-
tenant une cer-
taine quantité
d'eau chaude,
qu'entretient la
condensation
continuellement
produite au con-
tact de leurs
parois, jouent le
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Fig. 7. — Coupe verticale d'un poêle z vapeur (type Geneste
et Herscher) a. circulation d'air intérieure.

emmagasiner et transmettre à l'air ambiant le calorique
apporté par la circulation de la vapeur.

Le poêle à vapeur de M. Grouvelle est représenté en
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coupe verticale par la fig, 6. II est construit en tôle et
fonte, de forme cylindrique; la vapeur arrive par le tuyau
supérieur, qu'on voit au-dessus du niveau de l'eau de
condensation, remplissant la portion inférieure du réci-
pient; le niveau de cette eau, qui constitue une sorte de
réservoir de chaleur, est réglé par le second tube horizon-
tal avec lequel s'embranche la partie verticale formant
siphon pour enlever, en la prenant vers le bas de l'appa-
reil, l'eau en excès et la faire écouler dans le tuyau de re-
tour, qui la ramène au générateur. Le fond du réservoir
est muni d'une fermeture autoclave qui permet de le vider
et de le nettoyer de temps en temps.

Le poêle à vapeur de MM. Geneste et Herscher, que
représente la fig. 7, est basé sur le même principe et il
emploie aussi l'eau de condensation comme intermédiaire
pour emmagasiner et transmettre la chaleur que la vapeur
apporte dans l'appareil. Mais, de plus, il est pourvu d'une
circulation d'air intérieure qui, entrant par la base du
poêle, vient sortir it la partie supérieure par les orifices
ménagés dans le pourtour du couronnement. Ce poêle est
formé de trois enveloppes concentriques dont les deux
intérieures sont disposées en quatre compartiments super-
posés; la vapeur, arrivant par le sommet, se répand
simultanément dans les quatre étages de l'appareil ; l'eau
est contenue dans les compartiments annulaires placés
à l'intérieur de chaque étage, et l'excès d'eau se déverse
par-dessus le Nord de la paroi interne, pour venir tomber
dans le récipient inférieur, d'où elle s'écoule par le tuyau
de retour qui la conduit au générateur.

Les poêles it vapeur sont reliés aux conduites de distri-
bution par des embranchements munis de robinets qui
permettent de les isoler ou de les mettre en service à
volonté. Les tuyaux de distribution doivent être pourvus
de purgeurs et de tuyaux de retour pour l'évacuation de
l'eau de condensation; on emploie aussi, pour parer aux
variations et aux excès de pression, des détendeurs, des
reniflards ou souffleurs, et divers autres appareils acces-
soires. Parmi les meilleurs exemples des applications du
chauffage à vapeur, citons, notamment, l'installation de la
prison cellulaire de Tours par M. Jules Grouvelle, celui
du nouvel hôtel de ville de Paris, par MM. Geneste et
Herscher. Dans cette dernière application, les dispositions
adoptées pour combiner la ventilation avec le chauffage
réunissent tous les perfectionnements qu'on a réalisés
jusqu'à ce jour dans ce genre d'installations.

CHAUFFAGE PAR L 'EAU CHAUDE ET LA VAPEUR CoaIBI-
NÉES. — Après ce que nous venons de dire du chauffage
par circulation d 'eau chaude et par circulation de vapeur,
il est facile de concevoir la combinaison des deux sys-
tèmes pour constituer un système mixte qui met simulta-
nément à profit la facilité que donne la vapeur pour le
transport de la chaleur à grandes distances, et la faculté
d'émission et de transmission que présentent les poêles à
eau chaude employés comme réservoirs de chaleur. Cette
combinaison convient principalement aux grands établisse-
ments, oit Ies locaux occupés d'une manière permanente
nécessitent la continuité et la régularité du chauffage.

On peut ainsi multiplier plus facilement les appareils
à surface de chauffe, les rendre plus aisément indépen-
dants les uns des autres, et réaliser les avantages du
chauffage à l'eau chaude tout en jouissant de la faculté
que possède la vapeur pour alimenter des circuits beau-
coup plus étendus qu'on ne pourrait le faire avec l'eau
chaude seule. Ce s

ystème permet aussi, dans certains cas,
l'installation d'appareils spéciaux établis dans des sous-sols
et remplissant l'office de véritables calorifères à air
chaud.

Les dispositions employées pour l'application du chauf-
fage mixte par la vapeur et l'eau chaude présentent né-
cessairement une grande analogie avec les installations
séparées de chacun de ces systèmes. Elles comprennent
toujours une distribution de vapeur au moyen d'une cana-
lisation spéciale desservant toutes les parties des édifices à

chauffer, et des appareils de transmission de chaleur, poêles
àeau chaude, poêles à vapeur, tuyaux de retour, et accessoires
divers. C'est encore dans les grandes installations faites par
MM. Geneste et Herscher, et par M. Jules Grouvelle
que nous trouvons les principales applications à signaler
comme exemples de ce système. Le chauffage de la nou-
velle préfecture de police, et celui de la maison de correc-
tion de la Santé, nous offrent, à Paris, des spécimens
complets qu'on peut citer comme modèles de ces impor-
tantes installations.

La fig. 8 représente la coupe verticale d'un poêle cons-
truit par M. Grouvelle pour la combinaison du chauffage

à eau chaude et à vapeur, avec échauffement de l'air dans
la salle même à chauffer. On voit, à la base de l'appareil,
la prise d'air par laquelle entre le courant qui s'élève dans
le tuyau central et qui, après s'être échauffé dans ce par-
cours, vient déboucher à l'extérieur par les orifices de la
couronne qui surmonte le dôme du poêle. Le tuyau le plus
élevé sert à l'introduction de la vapeur et l'autre enlève
l'excès d'eau de condensation qui se rend à la chaudière
par le tuyau de retour,.

CHAUFFAGE AU GAZ. — L'emploi du gaz de houille
pour le chauffage est maintenant très répandu, et si ce
n'était son prix de revient assez élevé par suite des prix
de vente que maintiennent forcément les usines à gaz, ses
usages domestiques et industriels se développeraient beau-
coup plus rapidement encore. La production du calorique
par la combustion du gaz serait naturellement la plus
avantageuse et la plus économique. Il suuffit de considérer,
en effet, que, théoriquement, un kilogr. de bois ne produit
pas plus de 6,000 à 7,000 calories, qu'un kilogr. de
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houille n'en produit qu'environ 7,500 à 8,000 et que ces
chiffres se réduisent de moitié au moins dans l'application
pratique, tandis qu'un même poids de gaz produit ap-
proximativement 13,000 calories. De plus, au point de
vue de la combustion, il est évident que l'action combu-
rante de I'oxygène est beaucoup plus complète sur le gaz
que sur les combustibles solides, et que, par conséquent,
aussi, la production du calorique et son utilisation sont
beaucoup plus parfaites.

Les applications du gaz au chauffage sont nombreuses
dans l'industrie comme dans Ies usages domestiques. Pour
le chauffage industriel à haute température, on ne peut
employer le gaz d'éclairage à cause de son prix de revient;
on se sert de gaz combustiblesproduits dans des appareils
spéciaux, nommés gazogènes, oit la houille et le coke
sont décomposés par un système de combustion incom-
piète et transformés en un mélange d'hydrogène proto-
carboné et d'oxyde de carbone, qu'on dirige ensuite dans
les foyers oit on utilise leurs effets calorifiques en les brû-
lant avec un courant d'air préalablement échauffé à une
haute température. Le chauffage par gazogènes est princi-
palement appliqué aux opérations métallurgiques, à la
cuisson des produits céramiques, aux verreries, etc.
(V. GAZOGÈNE).

Pour les usagesdomestiques, le gaz est principalement
employé au chauffage des appartements et à la cuisine. La
commodité, la propreté, l'instantanéité de ce mode de
chauffage, tendent de plus en plus à en généraliser l'em-
ploi, à mesure que les constructeurs créent des types
d'appareils répondant à tous les besoins, et que les compa-
gnies de gaz comprennent mieux l'intérêt qu'elles ont à en
propager les applications. Les consommateurs, de leur côté,
y trouvent des avantages qui font rechercher de plus en
plus l'usage du gaz dans les habitations. Pour élever un
litre d'eau de 0° à 400°, avec du charbon de bois à 0 fr. 20
le kilogr., on dépense 0 fr. 016; avec du gaz à 0 fr. 30
le m. c., on dépense 0 fr. 013.

Quelques données générales résultant de nombreuses
expériences permettront de se rendre compte des résul-
tats qu'on peut obtenir par l'emploi du gaz pour la
cuisine avec des appareils bien construits : un litre d'eau
chauffé de 0° à 100° n'exige que de 32 à 35 litres de
gaz; — un pot-au-feu composé de 1 kilog. de boeuf,
3 Iitres d'eau, 0430 légumes assortis, cuisant pendant
3 h. 30, consomme 480 litres de gaz représentant, au
prix de 30 cent. le m. c.,. une dépense de '14 cent. ; —
un chocolat composé d'un litre de lait et d'une quantité
convenable de chocolat délayé dans un peu d'eau, est pré-
paré en 43 minutes avec une dépense de 38 à 60 litres
de gaz; — un boeuf à la mode pesant, en totalité,
viande, légumes et accommodements, environ 4 k800, con-
somme, en 4 h. 13 min., 280 à 300 litres de gaz; —
une grillade, côtelettes ou beefsteack, pesant O khu 0, em-
ploie en 15 minutes 110 litres de gaz ; — un rôti, gigot
(le mouton pesant 1 1'980, cuit eu 1 h. 30 min. avec
600 litres de gaz; un poulet de 4 k370 n'exige que 330 à
370 litres de gaz. Ces exemples suffisent pour montrer les
facilités que la cuisine au gaz peut offrir dans les ménages.

Les applications au chauffage des appartements, au
moyen de poêles ou calorifères, de bûches en terre réfrac-
taire, et autres genres d'appareils, présentent aussi des
avantages généralement appréciés aujourd'hui. Nous signa-
lerons encore les chauffe-bains, les chauffe-fers à re-
passer, les appareils pour coiffeurs, pour chapeliers, tail-
leurs, pharmaciens, etc.

Les usages industriels du gaz sont également nombreux
et ont donné lieu à une grande variété d'appareils parmi
lesquels nous citerons seulement les fers it souder, à gau-
frer, à lisser, les appareils pour le moirage et le grillage
des tissus, etc. Nous terminerons cette énumération, né-
cessairement très sommaire, en signalant les divers genres
d'appareils de chauffage employés dans les laboratoires de
chimie, oit ils ont remplacé presque partout les anciens

fourneaux au charbon de bois précédemment en usage. —
Cette diversité d'applications du gaz permet de dire,
comme conclusion, que s'il doit perdre, d'un côté, par
la concurrence de l'électricité, une partie du domaine de
l'éclairage, il est, d'un autre côté, appelé à jouer un
rôle de plus en plus important dans le chauffage domes-
tique et industriel, en y comprenant l'emploi des moteurs
à gaz, qui se rattachent aussi à la question du chauffage
par l'utilisation très avantageuse de la puissance calori-
fique du gaz.	 G. JOUANNE.

II. Marine. — CONDUITE DES FEUX DES CHAUDIÈRES A
VAPEUR. — Cette opération exige de la part du chauffeur
un certain tact et un savoir qu'il n'acquiert qu'au bout d'un
temps assez long. Il est très important d'avoir de bons
chauffeurs; car leur travail a une grande influence non
seulement sur la marche régulière de la machine, niais
aussi sur la consommation du combustible. Le chauffage
s'opère en jetant les morceaux de houille sur la grille à
l'aide d'une pelle. Ces morceaux, trop petits ou trop gros,
influent sur l'effet produit ; d'autre part, les qualités
inhérentes au charbon que l'on emploie règlent l'épais-
seur à donner à la couche de combustible. Enfin, que la
houille soit grasse ou maigre, qu'elle soit employée en
roches ou en briquettes, l'encrassement des grilles est plus
ou moins grand, et il y a lieu de procéder plus ou moins
fréquemment à leur nettoyage. Les morceaux de charbon
ne doivent guère excéder la grosseur du poing; le chauf-
feur brise les blocs à coups de masse avant de projeter le
combustible sur la grille. Enfin, l'on ne doit pas ouvrir
trop souvent les portes des fourneaux ; et, sauf le cas de
stoppage ou (le diminution considérable de vitesse, il faut
avoir soin de ne pas ouvrir trop de portes à la fois, de
peur de faire tomber la pression. D'après tout ce qui vient
d'être dit, le chauffage ne saurait admettre de règles fixes ;
on ne peut donner à cet égard que des conseils généraux.
Mais, sans autre explication, on conçoit l'importance à
attribuer à un chauffage régulier et bien entendu ; on
comprend aussi son effet sur la conservation de la vitesse
et sur la consommation du combustible. L'économie de
houille, qui résulte (l'un chauffage convenablement conduit,
augmente le rayon d'action des bâtiments, avantage que les
croiseurs surtout ne sauraient dédaigner. Il importe done
que le chef de quart devant les feux exerce la plus étroite
surveillance sur le personnel des chauffeurs et sur celui
des soutiers, ces derniers étant chargés d'amener le char-
bon des soutes sur le parquet de chauffe. En pleine marche,
un chauffeur habile arrive à brûler 90 kilogr. de charbon par
heure et par mètre carré de grille. Dans ces conditions, il
convient de décrasser les fourneaux toutes les huit heures.

Le chauffage des torpilleurs exige encore plus d'adresse,
de pratique et de surveillance que celui des grands bâti-
ments. Il s'agit ici de produire une énorme quantité de
vapeur, et les trois hommes chargés de la conduite du foyer
ont à se mouvoir dans un espace comparativement restreint.
D faut observer aussi que, sur les torpilleurs, la consomma-
tion de charbon, quatre fois plus considérable que sur les
bâtiments ordinaires, nécessite un nettoyage de grille
complet toutes les deux heures. On emploie, pour ce
chauffage, des briquettes spéciales fabriquées à Anzin, que
l'on brise à l'aide d'une masse en morceaux de la gros-
seur du poing et l'on a soin, pendant tout le temps de
la chauffe, de maintenir la grille couverte de combus-
tible, dans toute son étendue, en comblant les vides à
mesure qu'ils se forment. Pendant ces opérations, la porte
du fourneau ne doit rester ouverte que le temps stricte-
ment nécessaire pour livrer passage aux pelletées de com-
bustible. Autant que possible même, il y a intérêt à intro-
duire le charbon dans le fourneau à des intervalles de
temps égaux. D'ailleurs, si le fonctionnement est bon, la
grille présentera, sur toute sa surface, une égale clarté. Si
quelques points deviennent sombres, c'est que les scories
empêchent la circulation de l'air. Dans ce cas, il faut
nettoyer la grille par-dessous, à l'aide du crochet.
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Les changements de température que subit la chambre
de chauffe donnent certaines indications sur l'état du foyer
et, par suite, sur les opérations à exécuter. En pleine mar-
che, le ventilateur tournant à sa vitesse moyenne, la tem-
pérature normale se rapproche de 30°. Dès lors, toute
température inférieure à ce chiffre est un signe de tirage
trop actif ou de manque de combustible dans le foyer.
Toute température supérieure au chiffre signalé marque
I'encrassement de la grille ou un tirage insuffisant. On
conçoit que sous le régime d'un chauffage un peu pro-
longé, les chaudières des torpilleurs ne tardent pas it
donner des signes manifestes de dépérissement. Afin de
prévenir les avaries dans la mesure du possible, on s'ef-
force d'éviter les brusques changements d'allures et on les
effectue graduellement, sauf, bien entendu, les cas de
force majeure. Le personnel chargé du chauffage doit donc,
si l'on veut passer à une vitesse supérieure, augmenter
progressivement la vitesse du ventilateur et la couche de
charbon qui repose sur la grille. On agit de même si l'on
veut diminuer de vitesse. Enfin, on conduit les opérations
d'une manière analogue pour mettre bas les feux, c: à-d.
éviter de laisser tomber brusquement la pression. Quand
la machine est stoppée, on laisse tomber dans le cendrier
une partie du charbon enflammé et l'on arrête le venti-
lateur. Enfin, l'on ferme le fourneau et le cendrier.

Dans tous les cas, la surveillance du chef de quart
devant les feux doit porter sur les points suivants :
niveau et degré de salure de l'eau, ce qui conduit à régler
l'alimentation en conséquence ; travail des soutiers, net-
toyage des fourneaux, déblaiement des escarbilles (au
moins une fois par quart), ramonage des tubes, pression,
approvisionnement de charbon à accumuler sur le parquet
de la chaufferie ; enfin, ventilation de la chambre de chauffe.

III. Administration militaire. — SERVICE DE
L'ÉCLAIRAGE ET DU CHAUFFAGE. — Le service du chauffage a
pour objet d'assurer la fourniture du combustible nécessaire à
la cuisson des aliments de la troupe et au chauffage des bâti-
ments militaires. Autrefois, on emplo yait exclusivement le
bois; d'après Bardin (Dictionnaire de l'armée), la cuisson
des aliments, à l'aide de fourneaux économiques, exigeait un
stère de bois par jour pour 1,200 hommes. Le chauffage
des chambres n'existait pas, car elles n'avaient alors ni
poêles, ni cheminées. Aujourd'hui, on ne fait plus usage
que du charbon de terre, sauf en campagne et dans
quelques garnisons, où le bois est encore abondant et
à bon marché. Le règlement du 26 mai 1866 comprenait
le chauffage parmi les subsistances fournies en nature.
Il allouait des rations collectives aux corps pourvus de
fourneaux économiques ou de poêles, et des rations indi-
viduelles aux troupes qui n'en possédaient pas. Ce règle-
ment est encore applicable aux écoles militaires, mais il
a été remplacé, pour les corps de troupe, par le décret du
45 janv. 4890 qui a été mis en vigueur le 1°r avr. 4890.
Ce décret substitue aux prestations en nature des allo-
cations en deniers comprenant des rations individuelles
d'ordinaire pour les sous-officiers, et des rations collec-
tives par marmite ou par poêle pour la cuisson des ali-
ments des soldats et le chauffage des chambres. Le taux
des allocations varie suivant les localités occupées et la
nature du combustible qu'on y emploie. En ce qui con-
cerne le chauffage des chambres, le territoire de la France
est divisé en trois zones qui sont: la région chaude ou
très chaude (durée : 3 mois, du ter déc. au 28 févr.) ;
la région tempérée (durée : 4 mois, du 16 nov. au
45 mars) et la région froide ou très froide (durée :
5 mois, du 1°r nov. au 31 mars). Ces allocations en deniers
forment la masse de chauffage du corps, qui est admi-
nistrée par le conseil d'administration. Les corps se pro-
curent directement leur combustible, comme les denrées
de l'ordinaire (V. ORDINAIRE) ; ils achètent habituellement
sur facture, à la mine par wagons entiers. En cantonne-
ment, les capitaines achètent le bois dans les localités
occupées; on évite ainsi des transports inutiles. Enfin

l'administration de la guerre peut constituer des appro-
visionnements généraux dans les places oti ils sont jugés
nécessaires..

On désignait autrefois sous le nom de bois et lumières
(cire. du 29 fructidor an IX) le chauffage et l'éclairage
des corps de garde. La consigne du poste mentionnait les
quantités dues et l'entrepreneur les délivrait sur la présen-
tation d'un marron de distribution (sorte de jeton remis
par l'adjudant de place). Aujourd'hui, l'un des corps de la
garnison est chargé de fournir ces objets, suivant le tarif
fixé; il est remboursé de ses avances par un mandat sur
le trésor. Quant à l'éclairage des chambres, il est assuré
par les ordinaires; la masse d'habillement et d'entretien
pourvoit à celui des autres locaux (V. MAssE).

Dans les principales armées étrangères, le chauffage et
l'éclairage des bâtiments militaires sont assurés par les
administrations chargées du casernement (V. CASERNE).

IV. Horticulture.— CHAUFFAGE DES SERRES(V. SERRE).
V. Viticulture. — CHAUFFAGE DES VINS (V. VIN).
VI. Chemins de fer. — CHAUFFAGE DES VOITURES DE

CHEMIN DE FER (V. WAGON).
CHAUFFAILLES. Ch. 1. de cart. du dép. de Saône-

et-Loire, arr. de Charolles, sur le Bottoret; 4,473 hab.
Fabriques d'étoffes de soie, fil et coton, teintureries, mou-
lins, féculerie, tuilerie. L'importance de Chauffailles, tout
industrielle, est d'ailleurs récente. Découverte de sépul-
tures et d'objets antiques, notamment d'une inscription
romaine. La seigneurie appartenait aux d'Amanzé. L-x.

CHAUFFARD (Paul-Emile), médecin français, né à Avi-
gnon le 48 mars 1823, mort à Paris le 6 févr. 1879. Il
fut reçu interne à Paris en 4842, docteur en 1846, puis
revint dans sa ville natale où il succéda à son père comme
médecin de l'hôpital d'Avignon. En 1857, il fut reçu agrégé
à Paris, nominé en 1861 médecin du bureau central,
en 1867 membre de l'Académie de médecine, en 4869
titulaire de la chaire de pathologie générale, enfin inspecteur
général de l'enseignement supérieur. Chauffard professait
les doctrines vitalistes et relevait plus ou moins de l'école
de Montpellier, malgré les efforts qu'il faisait pour établir
un système entièrement original. II s'acquitta de ses hautes
fonctions en esprit Iibéral et avec une grande impartialité,
et contribua puissamment aux réformes apportées à l'en-
seignement supérieur de la médecine. — Ouvrages princi-
paux : Essai sur les doctrines médicales, etc. (Th. de
Paris, 4846, in-4) ; Lettres sur le vitalisme (Paris, 4856) ;
Principes de pathologie générale (Paris, 4862, in-8) ;
De la philosophie dite positive dans ses rapports avec
la médecine (Paris, 4863, in-8) ; Fragments de cri-
tique médicale : Broussais, lllag7'ndie, Chamel (Paris,
1864, in-8) ; De la spontanéité et de la spécificité dans
les maladies (Paris, 1867, in-18); Cours de clinique
médicale (Gaz. (les hôpit., 4867-68); Sur la mortalité
des nourrissons (Paris, 4870, in-8); Des vérités tradi-
tionnelles en médecine (Paris, 4874, in-8); De la fièvre
traumatique et de l'infection purulente (Paris, 1873,
in-8) ; Andral; la médecine française de 189,0 4.1830
(Paris, 1877, in-8) ; Etiologie et pathogénie de la fièvre
typhoïde (Paris, 1877, in-8) ; la Vie. Etudes et problèmes
de biologie générale (Paris, 4878, in-8).	 Dr L. Hr.

CHAUFFE-ASSIETTES (V. CHAUFFE-PLATS).
CHAUFFE-BAINS. Les appareils désignés sous cette

dénomination ont pour objet l'échauffement direct de l'eau
destinée aux bains dans les maisons particulières. Ils se
divisent en deux genres distincts : les chauffe-bains
fonctionnant au moyen du charbon de bois et les chauffe-
bains au gaz. Les premiers sont composés d'une sorte de
chaudière plus ou moins analogue à celle d'un thermo-
siphon, et produisant dans la baignoire une circulation de
l'eau qui s'échauffe graduellement. Ils sont placés à l'une
des extrémités de la baignoire et mis en communication
avec elle par deux tuyaux dont l'un part de la partie supé-
rieure de la chaudière, et dont l'autre se trouve à la partie
inférieure où il ramène le courant d'eau moins chaude,

EFERUS - Recherches & Classification numériques



- 953 — CHAUFFE-BAINS — CIIAUFFEPIÉ

Les chauffe-bains au gaz présentent sur ceux au charbon
le double avantage de la commodité et de la rapidité du
chauffage. Ils peuvent se diviser en trois catégories, sui-
vant leur mode de fonctionnement et de construction :

Appareils it thermosiphon. Ils sont placés à l'extré-
mité de la baignoire et mis directement en communication
avec elle par deux tubes analogues à ceux des appareils au
charbon de bois. Leur fonctionnement est identique à
celui des thermosiphons ordinaires, employés pour le chauf-
fage des serres ; la circulation lente de l'eau s'établit de
l'appareil à la baignoire, par le tube supérieur, et de la
baignoire à l'appareil par le tube inférieu r , en raison de
la différence de densité due à l'échauffement graduel de la
masse d'eau. Ce principe est le moins avantageux, le chauf-
fage se produit lentement le netto yage de la chaudière est
parfois difficile ; aussi renonce-t-on généralement à ces
dispositions d'appareils.

Chauffe-bains 4 bouilleurs. Ils ont pour principe
l'emploi d'un récipient cylindrique en cuivre ou en tôle
galvanisée, d'une capacité proportionnée à celle de la bai-
gnoire, et dont l'intérieur présente des tubes parallèles, ou
d'autres formes à chicanes, dans lesquels circule l'eau,
qu'un brûleur composé d'un faisceau de chandelles Bunsen
échauffe à une température voisine de l'ébullition. Cette
eau s'écoule alors dans la baignoire quand elle a atteint
la température convenable. L'un des types les plus par-
faits et l'un des premiers qui ont fonctionné industrielle-
ment d'une manière satisfaisante, a été créé par M. Jac-
quet. Le dessin ci-joint en indique la disposition. Il se
compose de trois cylindres concentriques laissant entre
eux un espace annulaire dans lequel circulent les pro-
duits de la combustion du gaz. Le cylindre intérieur est
rempli d'eau ainsi que l'espace formé par la double enve-
loppe extérieure ; des jonctions horizontales mettent en
communication les deux parties remplies d'eau. Le chauf-
fage est produit par un groupe de sept brûleurs longitudi-
naux, formés de tubes parallèles percés de trous donnant
passage aux jets de gaz et d'air mélangés, brûlant par con-
séquent à flamme bleue comme les fourneaux de cuisine.

Installation d'un chauffe-bains; A, tuyau d'arrivée du gaz,
dont on règle l'alimentation par un robinet gradué;
B, tuyau d'arrivée d'eau froide, avec robinet régulateur
G; C, robinet d'eau froide de la baignoire; H, tubulure
d'entrée de l'eau dans le bouilleur; E, tuyau de vidange
de la baignoire et de la conduite d'eau M; K, sortie de
l'eau chaude du bouilleur, allant aboutir au robinet D
de la baignoire; O, cheminée d'évacuation des produits
de la combustion; P, S, plaques indicatrices du niveau
de l'eau dans le bouilleur; T, chauffe-lin ge avec un brit-
leur spécial qu'on allume par la porte V.

Un chauffe-linge est disposé dans le socle de I'appareil, et
si on le désire, on peut y placer aussi un foyer à réflec-
teur qui permet le chauffage facultatif de la salle de bains.
Nous ne pouvons entrer dans la description des nombreux
types d'appareils basés sur l'emploi des bouilleurs. Nous
nous bornerons donc à citer celui désigné sous le nom de
chauffe-bains méthodique, qui est un de ceux qui se
recommandent surtout par la réduction du volume, la faci-

lité d'installation et la rapidité du chauffage: ainsi,en prenant
de l'eau à la température initiale de 44 degrés, on peut, en
45 minutes de chauffage, élever 400 litres de cette eau à
40 degrés ; et d'une façon générale, on estime qu'il suffit de
45 à 20 minutes en été, de 25 à 30 en hiver, pour préparer
un bain à la température convenable.

Chauffe-bains it chauffage instantané. Leur prin-
cipe consiste à mettre directement en contact l'eau à
chauffer et les produits de la combustion du gaz. Le pre-
mier type de cette catégorie d'appareils est dû encore
à M. Jacquet. L'eau froide amenée par un tube muni d'un
robinet d'arrêt se distribue par un robinet régulateur
à une pomme d'arrosoir placée au centre de l'enveloppe
cylindrique ; elle jaillit de bas en haut dans cette enve-
loppe et retombe en pluie fine. Le brûleur à gaz, formé
de tubes analogues à ceux du type précédemment décrit,
est placé au-dessous d'un cône en tôle qui le protège,
mais qui, n'étant pas joint sur tout son pourtour avec
le cylindre extérieur, laisse passer les produits de la
combustion du gaz qui s'élèvent dans le cylindre et ren-
contrent les gouttelettes d'eau cheminant en sens inverse.
Ainsi se produit un échange de calorique et un échauffe-
nient instantané de l'eau, qui retombe dans un espace
ménagé autour du cône de recouvrement, et qui s'écoule
dans la baignoire à mesure qu'elle s'échauffe. Le chauffage
est très rapide ; niais le contact direct des produits de
la combustion avec l'eau lui communique parfois une
odeur désagréable, surtout lorsque le gaz n'est pas
convenablement épuré. Cet inconvénient nous parait donc
de nature à rendre cet appareil peu pratique, et le système
qui mérite assurément la préférence est le chauffe-bains
à bouilleurs rapides, comme ceux de la deuxième caté-
gorie que nous avons mentionnés précédemment.

G. JOUANNE.

CH AU FFE-C I R E. Officier de la chancellerie royale chargé
de la préparation des cires destinées à sceller. Il en est fait
mention dès le règne de Philippe le Bel parmi les officiers
de la maison du roi. Aux derniers temps de la monarchie,
il y avait à la grande chancellerie quatre s chauffe-cires
scelleurs héréditaires de la chancellerie de France »; tel
était leur titre officiel. Ils servaient par quartier et étaient
assistés d'un valet chauffe-cire. Il y avait aussi des
charges de chauffe-cire dans les chancelleries établies
près des parlements et autres cours. Les règlements qui
les concernent ont été recueillis par Tessereau dans son
Histoire chronologique de la Chancellerie.	 A. G.

CHAUFFECOURT. Corn. du dép. des Vosges, arr. et
cant. de Mirecourt ; 52 hab.

CHAUFFE-MAINS (Archéol.) Petit ustensile de fer ou
de cuivre servant à réchauffer les mains. On trouve encore
dans les collections d'antiquités nombre de spécimens de
cet objet, nommé autrefois chaufête, escaufaile de mains;
il se compose d'une sphère de cuivre divisée en deux moi-
tiés qui s'emboîtent au moyen d'un pas de vis, et dans l'in-
térieur de laquelle se trouve ,un petit poêle suspendu par
deux tourillons. La surface des deux hémisphères est
ajourée pour assurer la combustion du charbon placé dans
le petit poêle; quelquefois le charbon est remplacé par une
boule de fer rougi. — Pour l'usage, cette chaufferette
était suspendue par une chaînette, ou posée sur un tré-
pied. En hiver, on la plaçait même sur l'autel, où elle ser-
vait à réchauffer de temps en temps les mains du prêtre.
Le musée de Cluny possède en de ces ustensiles, datant du

• Ad. T.
BIBL.: VIOLLET-LE-DUC, Diet. du mobilier français;

Paris, 1868, in-8.
CHAUFFEPIE (Jacques-Georges de), pasteur et érudit

hollandais, né à Leuwarden le 9 nov. 4702, mort à
Amsterdam le 3 juil. 4786. Il est surtout connu en France
par son Nouveau Dictionnaire historique et critique
pour servir de supplément ou de continuation au
Dictionnaire de lit. .P. Bayle (Amsterdam, 4750-4756,
4 vol. in-fol.). Sur environ 4,400 articles, plus de 600

xive siècle.
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sont simplement traduits de l'anglais, 280 sont retouchés
et 300 environ sont originaux.

BIHL.: La France protestante, t. IV, col. 215 a: 216, 2 . èd.
CHAUFFE-PLATS (Techn.). Coffre en tôle ménagé à

la partie supérieure des poêles de salle à manger pour y
chauffer les assiettes et les plats. Une double porte en
cuivre avec bouton sert à la fermeture; l'intérieur con-
tient ordinairement une ou plusieurs tablettes en métal.
Dans les établissements importants, il consiste en une sorte
de coffre en tôle fermé par une porte à deux battants, et
chauffé par une rampe à gaz à sa partie inférieure; il est
divisé en plusieurs étages destinés h recevoir les assiettes.

CHAUFFERETTE. L ARCHÉOLOGIE. — Les plus an-.
ciennes chaufferettes
à pieds que l'on ait
conservées datent du
xve siècle; elles sont
en terre, de forme
cylindrique, à deux
boutons, munies
d'une anse de fer,
et placées dans des
tabourets de bois. On
retrouve encore ce
modèle dans cer-
taines provinces.

Ad. T.
H. TECHNOLOGIE.

— Ce sont des boi-
tes d'environ Ore302
delongueur, Om162
à 0'489 de lar-
geur et 0nm43l de
hauteur, dont l'un
des côtés est ouvert
avec ou sans porte
pour laisser passer
le vase qui contient
le feu.Quelquefois, il
n'y a point d'ouver-
ture sur les côtés,

mais alors le dessus est mobile et joue, au moyen de char-
nières, le rôle d'un battant de porte. Pour que la chaleur
puisse arriver facilement aux pieds de la personne, le des-
sus est percé de trolls ronds ou carrés, ou bien il est découpé
de manière à ressembler à une espèce de grillage. Avant de
monter les divers côtés, on garnit le coffre intérieurement
de tôle, et on fait la plaque métallique assez grande pour
qu'elle puisse entrer de quelques millimètres dans le joint.
C'est ordinairement en hêtre qu'on fabrique les chauffe-
rettes, qui sont un travail accessoire du layetier. Les
chaufferettes en fonte émaillée ou bronzée sont un article
de fabrication important des fonderies des Ardennes. Depuis
quelques années, on fabrique des chaufferettes portatives
pour dames, en cuivre, enveloppées d'une garniture de
moquette ou autre tissu, et simulant extérieurement un sac
à ouvrage ou autre objet similaire. 	 L. IiNnn.

CHAUFFEUR. I. INnusrniE. — Le chauffeur est l'ouvrier
chargé de la conduite et de l'entretien du feu dans un
foyer de four industriel ou de chaudière à vapeur; il est
en général placé sous la surveillance d'un ouvrier spé-
cial qui conduit le four ou la machine alimentée par la
chaudière à vapeur et il se guide d'après ses indications
pour la conduite de son foyer. L'alimentation des foyers
des chaudières à vapeur exige, de la part du chauffeur, du
soin et de l'intelligence ; il doit surveiller en même temps
les appareils de sûreté, les indicateurs de niveau et sur-
tout l'appareil d'alimentation de la chaudière. Pour ce qui
concerne la conduite du feu proprement dite, nous ren-
verrons aux principes de la combustion qui sont exposés
dans un article spécial (V. COMHnSrtort), et nous nous
bornerons à dire que, pour être économique, la combustion
doit être bien complète, c.-à-d. que les gaz se dégageant

à la cheminée, ne doivent pas contenir d'oxyde de car-
bone qui emporterait sans profit dans l'atmosphère une
proportion considérable de la chaleur contenue dans le
charbon brûlé. L'alimentation du foyer doit donc être
faite avec discernement, et de manière que la pression de
la vapeur et le niveau de l'eau soient toujours au point
convenable. Des chargements trop fréquents ont l'incon-
vénient d'introduire dans le foyer une trop grande quan-
tité d'air froid par la porte qui reste nécessairement
ouverte; une épaisseur trop grande ou trop petite de la
couche de combustible, des morceaux trop gros ou trop
menus diminuent l'effet utile, soit par le passage â travers
le foyer d'une grande quantité d'air inutile à la combus-
tion, soit par la distillation d'une partie du combustible,
soit enfin par la formation d'une certaine quantité d'oxyde
de carbone. Ainsi, ce M'est que par des observations suivies
que le chauffeur parviendra à reconnaître, d'après les
dimensions de la grille, le tirage de la cheminée, la nature
du combustible et la grosseur des morceaux, quelles sont
les conditions les plus favorables à l'économie du combus-
tible. Le charbon doit être chargé en morceaux d'égale
grosseur, autant que possible; si le chauffeur a du gros à
consommer, il le cassera en morceaux du volume d'un
œuf à peu près, et avec soin pour ne pas faire de menu.
Quand il chargera, il repoussera sur le fond de la grille
le charbon amené à l'état de coke, et placera la charge
fraîche sur le devant. Les grilles inclinées sont utiles, elles
sont favorables à ce mode de chargement, et augmentent
la capacité du foyer. Le chauffeur doit éviter surtout de
pousser le feu avec une trop grande activité, parce que la
partie de la chaudière située au-dessus du foyer produisant
une très grande quantité de vapeur, la paroi intérieure
pourrait ne pas étre mouillée par l'eau d'une manière
continue; il en résulterait une élévation de température
qui pourrait produire une altération du métal. Les varia-
tions brusques de température du foyer ont toujours une
influence fàcheuse par les inégalités de dilatation qu'elles
produisent dans la chaudière ou dans les carneaux; ainsi,
il ne faut pas éteindre les foyers par des injections d'eau,
niais laisser refroidir le fourneau lentement. Lorsque le
travail doit être interrompu, mais seulement pendant une
courte durée, le chauffeur doit abaisser le registre de la
cheminée et ouvrir la porte du foyer. Si la pression
s'élève vers la fin de la journée, il doit diminuer progressi-
vement les charges, de manière qu'à l'instant de la ces-
sation du travail, il ne reste que peu de combustible sur
la grille; alors, il doit le couvrir de cendres, abaisser le
registre de la cheminée et fermer le cendrier. Les houilles
produisant toujours des scories plus ou moins adhérentes
aux barreaux, il faut soulever ces scories de temps en
temps au moyen d'une tige de fer recourbé que l'on in-
troduit au-dessous, à travers les barreaux, et, après un
certain temps, il faut les enlever de la grille.

L'habileté des chauffeurs exerce une influence des plus
considérables sur la consommation en charbon, et dans
les centres industriels, on attache une importance extrême
à avoir de bons chauffeurs, et, dans l'impossibilité de créer
des écoles, certaines sociétés ont organisé des concours afin
de propager les bonnes méthodes, et de distinguer les
chauffeurs les plus habiles. Nous citerons, par exemple,
la Société industrielle d'Amiens et celle de Mulhouse, dont
les concours, en se répétant tous les deux ans, ont acquis
une grande célébrité. A chaque concours, des concurrents
sont tirés au sort parmi les candidats inscrits, et prennent
part aux essais qui durent deux mois, à raison de quatre
ou cinq jours pour chaque concurrent: un ou deux jours
sont employés à leur donner des conseils, et l'essai des
trois derniers jours, sert à faire un classement définitif.
Les six chauffeurs les plus habiles reçoivent des diplômes
accompagnés de médailles d'argent et de sommes variant
de 400 h 23 fr.

Les chauffeurs chargés de l'entretien des foyers indus-
triels n'ont pas toujours à suivre les méthodes usitées
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pour les foyers de chaudières à vapeur; dans les fours à
puddler des forges, par exemple, l'état du foyer, la tempé-
rature et la composition des gaz dégagés, qui viennent se
brûler sur la sole du four, exercent une influence prédo-
minante sur la réaction développée dans le laboratoire,
dans l'affinage du bain de fonte, etc, et la conduite du
feu doit être entièrement subordonnée au succès de l'opé-
ration. Il en est de nième dans la plupart des opérations
métallurgiques ou chimiques; le rôle du chauffeur présente
une grande importance, mais exige moins d'initiative que
pour les chaudières à vapeur ; nous ne rappellerons pas
ici les règles à suivre pour la conduite du feu, règles qui
varient d'ailleurs suivant les cas particuliers et que Fou
trouvera exposées aux diverses industries. .L. lixAB.

II. CHEMINS DE FER. — On désigne sOus ce nom des
agents qui, sous la surveillance des mécaniciens, sont
chargés du nettoyage des locomotives, de la manoeuvre du
frein et de l'alimentation du foyer. Ils sont recrutés parmi
les ouvriers monteurs et ajusteurs les plus capables et qui
ont travaillé pendant un an ou deux dans les dépôts.
D'après l'art. 74 de l'ordonnance du 15 mars 1846, les
mécaniciens et chauffeurs ne doivent jamais, même en cas
de danger personnel, abandonner sur la machine le poste
confié à leurs soins. Les chauffeurs doivent savoir lire,
écrire et compter. Ils vont le plus souvent qu'ils peuvent
dans les ateliers pour assister aux réparations de machines,
aider les ouvriers dans leur travail et se mettre au cou-
rant du fonctionnement des différentes pièces des loco-
motives. C'est parmi les chauffeurs les plus capables qu'on
choisit les mécaniciens; on a soin, avant de les nommer
à ce nouvel emploi, de s'assurer qu'ils savent : 1° faire
un bon feu et manoeuvrer la pelle ; 2° reconnaître la voie
et les signaux, apprécier l'effet du temps sur les rails ;
3° conduire une machine et un train sur les rampes;
40 contrôler la marche de la machine, en apprécier la
vitesse; 5° arriver à temps tout en détendant la vapeur;
6° serrer rapidement les freins. Les chauffeurs sont
places sous les ordres des mécaniciens et ils les aident dans
tous leurs travaux. En principe, ils ne doivent pas con-
duire seuls les machines des trains ; l'art. 18 de l'ordon-
nance déjà citée a posé cette obligation. Cependant, pour
les manoeuvres des gares, ils ont été autorisés par une cir-
culaire ministérielle du 24 juin 4856 à remplacer les mé-
caniciens aux conditions suivantes : 1° avoir été reconnus
capables d'alimenter le feu et la chaudière, de régler la
pression, de manoeuvrer le régulateur et le levier de
marche et être porteurs d'un certificat d'aptitude, délivré
par la Compagnie, sous la responsabilité du chef de trac-
tion ; 2° être inscrits sur !un tableau, constamment tenu
au courant, affiché dans l'intérieur des gares ; 3° avoir
toujours auprès d'eux un homme pour serrer le frein;
4° ne jamais conduire les locomotives en dehors de l'en-
ceinte des gares, ce service restant exclusivement confié
aux mécaniciens.

Sur la plupart des réseaux, les chauffeurs sont répartis
en trois classes et ils ne passent de la troisième à la
seconde que lorsqu'ils savent conduire et manoeuvrer con-
venablement une machine. Il n'existe pas de règlements
spéciaux des Compagnies relativement aux chauffeurs ; ces
ouvriers étant placés sous les ordres des mécaniciens,
c'est principalement en vue de ces derniers que les règle-
ments ont été faits et c'est au mot MEcANiciEx qu'on
trouvera le détail des instructions qui les concernent.

G. HUMBERT.
CHAUFFEURS (V. BRIGANDAGE, t. VIII, p. 22).
CHAU FFOI R. Salle spéciale ménagée dais les anciennes

abbayes à proximité des cloîtres et le plus souvent sous
les dortoirs et où les religieux et parfois des personnes
venues du dehors se réunissaient pendant les journées d'hi-
ver. Ces salles avaient une grande cheminée avec un tuyau
d'évaporation de fumée et on voit ces dispositions figurées
dans les plans des anciennes abbayes comme dans celui
de l'abbaye fie Saint-Gall où, croit-on, des chauffoirs

étaient également disposés près de l'infirmerie et du novi-
ciat (V. ABBAYE). Dans les pays septentrionaux, des salles
chauffées, souvent dépendantes des hospices, étaient et
sont toujours ouvertes pendant le jour aux malheureux
sans asile et des lits mobiles y sont placés le-soir pour
leur permettre d'y passer a nuit. En outre, dans certaines
villes, des abris pour les ouvriers sans travail ou, dans
les gares de chemins de fer, des bâtiments annexés aux
stations ou les salles d'attente de vo yageurs peuvent être
considérés comme de véritables chauffoirs ; niais c 'est un
service philanthropique qui est loin d'avoir reçu dans notre
société moderne tout le développement qu'il comporte.

CHAUFFOUR. Corn. du dép. de l'Aube, arr. et cant.
de Bar-sur-Seine; 169 hab.

CHAUFFOUR. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de
Brive, cant. de Meyssac; 555 hab.

Corn. FFOU R. Co. du dép. de la Sarthe, arr. et 3 e cant.
du Mans; 617 hab.

CHAUFFOUR. Com. du dép. de Seine-et-Oise (V.
CHAUFOUR).

CHAUFFOUR-iEs-BORNI$RE5. Coin. du dép. de Seine-
et-Oise, arr. de Mantes, cant. de Bonnières; 173 liab.

CHAUFFOUR (Ignace), homme politique français, né
le 13 janv. 1808 à Colmar, mort à Colmar le 6 déc.
1879. Il se fit de bonne heure une place distinguée au
barreau de sa ville natale, prit une part importante à la
lutte du parti démocratique contre le gouvernement de
Juillet et fut après la révolution de Février élu représen-
tant du peuple par le dép. du Haut-Rhin. A lAsseni-
blée constituante, il siégea sur les bancs de la gauche,
vota la Constitution de 1848, mais donna sa démission
dès le mois de novembre de cette année, et, dès lors, ne
sortit plus de la vie privée. Les importantes collections de
Chauffour sont allées enrichir la bibliothèque de Colmar.

A. DEIIIDOUR.
CHAUFFOUR (Victor), jurisconsulte et homme politique

français, frère du précédent, né à Colmar le 43 mars 4849,
mort à Neuilly-sur-Seine le 23 juin 1889. Fortjeuneencore,
il professait avec éclat à la faculté de droit de Strasbourg.
Très dévoué au parti démocratique, il applaudit à la révo-
Iution de Février et fut élu, par plus de 70,000 suffrages,
représentant du Bas-Rhin à l'Assemblée constituante de
1848, où il siégea à l'extrême gauche et prit une part impor-
tante aux travaux du Comité de législation. Réélu à l'As-
semblée Iégislative, il combattit de toutes ses forces, comme
il l'avait fait depuis 10 10 déc. 4848, la politique de l'Elysée.
Le coup d'Etat du 2 déc. 1851 l'exclut de la vie politique
et de l'enseignement. Sous l'Empire, il publia ses importantes
Etudes sur les réformateurs du xvie siècle, Ulrich de
flutten et Zwingle (Paris, 1853, 2 vol. in-8), et,
associé à son beau-père, M. Kestner, tourna son activité
vers les travaux industriels. Après la guerre de 1870, il
s'établit à Paris où, lors des élections générales du 20 févr.
1876, il fut porté comme candidat républicain dans le
`III° arrondissement. Il échoua, malgré l'appui que lui
prêta Gambetta. Depuis, il fut nommé conseiller d'Etat
(14 juil. 4879).	 A. DEDIDOUR.

CHAU F FO U RS. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Chartres, cant. d'Illiers; 200 hab.

CHAU FFOURT (Caliduan furnum). Com. du dép. de
la Haute-Marne, arr. de Langres, cant. de Montigny-le-
Roi; 480 hab. Chauffourt a été aux ni e, xnle et xive siècles,
le siège d'une importante seigneurie.

CHAUFFRY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Coulommiers, cant. de Rebais; 416 hab.

CHAUFOUR ou CHAUFFOUR -LEs-ETRÉcuY. Corn. du
dép. de Seine-et-Oise, arr. et cant. d'Etampes; 97 hab.

CHAU FOU RN ER I E (Techn.). (V. CHAUX [Fabrication]).
CHAUFOURRIER (Jean), peintre et graveur français,

nè àParisen1675, mort Saint-Germain-en-Laye le27 nov.
1757. Cet artiste se recommande à l'attention de la critique
d'art, parce qu'il fut le professeur de dessin de l'illustre ama-
teur et collectionneur J.-P. Mariette. Reçu à l'Académie, il
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fut chargé, en 1735, de l'enseignement de la perspective ;
très fort sur cette science, il en a fait d'heureuses applica-
tions dans ses tableaux, encore estimés. Il exposa successi-
vement : ta Cascade de Saint-Cloud, une Iller calme au
clair de lune, une Barque de pêcheur, et le portrait de
F.-G. (le .1Ialkntecl-, récollet, directeur des Ursulines de
Saint-Germain-en-Laye (S. 1750); l'Homme ver-
tueux ; l'Homme sensuel (S. 1753). Le Louvre possède
trois dessins de Chaufourrier, à qui l'on doit aussi un recueil
in-fol. de Vites et plans du chdteau de Petit-Bourg, des-
sinés pour le duc d'Antin, et conservé à la bibliothèque du
ministère de l'intérieur. Quelques-unes de ses compositions
ont aussi été gravées par Sylvestre. Lui-même fit aussi un
certain nombre d'eaux-fortes.	 Ad. T.

Blur..: archives de l'art. franç.; documents, t. N.
CHAUGEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Châtillon-sur-Seine, cant. de Recey-sur-Ource; 58 hab.
CHAULAGE. Le chaulage est une opération agricole qui

consiste à répandre de la chaux sur les terres arables.
L'empIoi des amendements calcaires est très ancien. Pline,
dans son encyclopédie, signale les bons effets de la marne
sur les terrains et il nous apprend que cet usage était
connu non seulement des Grecs et des Roumains, mais
encore de nos ancêtres, les Gaulois et les Bretons ; à cet
effet, on utilisait Ies vases de mer, le trez, la tangue, les
dépôts calcaires provenant des coquillages; il est digne de
remarque que ces derniers sont exclusivement formés de
carbonate de calcium, à l'exclusion du phosphate de chaux.
Quant à l'emploi de la chaux, il faut arriver jusqu'au
xvne siècle pour en trouver l'application. Dans son Théd-
tre d'Agriculture, Olivier de Serres nous apprend que
l'amendement des terres s'effectue au moyen de la chaux
neuve, qu'on mélange aux fumiers et autres engrais qu'on
jette sur les champs au commencement de l'hiver. Par
suite de cet usage, certaines contrées peu productives,
comme la Mayenne, la Sarthe, la Sologne ont éprouvé une
véritable transformation agricole. Malgré les bons résultats
obtenus par l'emploi de la manie, des calcaires et de la
chaux, malgré les travaux de plusieurs chimistes agro-
nomes, notamment de ceux de Boussingault, de Thénard,
de Dehérain, le chaulage est une opération qui est encore
mal connue au point de vue théorique. On sait cependant
que le calcium est l'un des éléments constituants des végé-
taux, mais les terres arables renferment ordinairement une
quantité de calcaire supérieure à celle qui peut être utili-
sée par la végétation. En effet, une récolte de pommes de
terre, pour un hectare, n'absorbe en moyenne que 9 kilog.
de chaux; une récolte de froment, 26 kilog.; une de bet-
terave, à peu près la même quantité ; une de trèfle,
100 kilog.; or, on ne comprendrait guère la nécessité
d'enfouir dans le sol de 15,000 à 50,000 kilog. de chaux
à l'hectare si la base n'avait d'autre utilité que de rem-
placer celle qui est enlevée par la culture. D'après Boussin-
gault, une terre chaulée favorise la formation de l'ammo-
niaque, sans augmenter sensiblement celle des nitrates.
1 kilog. d'une terre du Liebfraunberg, sans amende-
ments, a donné à ce savant agronome les résultats sui-
vants :

Ammoniaque 	  0,011
Acide nitrique à l'état de nitrates 	  0,093
Azote des matières organiques 	  2,093
Carbone des matières organiques 	  24,000

Après avoir été additionnée de sable, de marne, de po-
tasse et de chaux, la même terre a donné à l'analyse,
après un laps de temps suffisant, les résultats consignés
dans le tableau de la colonne suivante.

Bien que le sable soit une matière inerte, il favorise par
sa présence l'accès de l'air, et, par suite, l'oxydation des
matières organiques azotées, d'oir résulte une augmenta-
tion considérable dans la production des nitrates ; la chaux
ne produit pas cet effet, niais elle favorise la formation de
l'ammoniaque. D'après le même savant, 100 p. d'azote

appartenant aux matières organiques de la terre végétale
ont donné en ammoniaque :

Par un chaulage à faible dose......... 0,53
- — à haute dose......... 2,83

— à dose massive....... 14,48

MATÉRIAUX
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Sable..	 850 0.012 0.483 0.164
Sable..	 5.500 0.035 0.545 0.207
Marne..	 500 0.002 0.360 0.115
Potasse.	 2 0.0.15 0.290 0.103
Chaux..	 200 0.303 0.099 0.167

Toutefois, il convient de remarquer que la proportion
d'ammoniaque développée par un chaulage exagéré, quoique
fort utile, ne constituerait qu'une opération désavantageuse,
si la chaux n'avait pas d'autre influence sur la végétation.
D'après Thénard, tandis que l'acide fumique, provenant
des engrais azotés, comme les fumiers, forme avecla chaux
un sel insoluble, quelques-uns de ses dérivés forment au
contraire des sels très solubles ; le fumate de chaux se
trouve-t-il en présence d'un excès de chaux, son oxydation
est énergique, il se brûle partiellement, perd du carbone
et fournit des sels solubles qui sont directement utilisés
par certains végétaux, comme les Légumineuses ; au surplus,
par une action prolongée, ces sels finissent par se trans-
former en nitrates. La chaux parait exercer une influence
directe sur l'assimilation des phosphates naturellement
contenus dans le sol, notamment ceux de sesquioxyde de
fer et d'alumine ; ces derniers, qui sont insolubles dans
l'acide carbonique, ne sont cependant pas perdus pour les
plantes; ils sont ramenés à l'état de protoxydes par les
carbonates, à la condition que ceux-ci soient en excès
(Dehérain). Ainsi s'expliquent les avantages d'un chaulage
exagéré, puisqu'on détermine par ce moyen l'assimilation
de l'acide phosphorique combiné aux sesquioxydes. Inver-
sement, un excès de sesquioxyde rend le phosphate de
chaux non assimilable, comme cela s'observe dans les
phosphates rétrogradés ; en un mot, l'influence des masses
est prédominante ; observation importante qui rend compte,
jusqu'à un certain point, de l'efficacité d'un chaulage
exagéré, eu égard à la petite quantité de calcium néces-
saire aux végétaux pour leur développement. En un mot,
lorsque la chaux ou les sels calcaires dominent sur Ies
sesquioxydes dans une terre arable, le phosphate de chaux
est directement assimilé, à la faveur de l'acide carbonique
du sol. Si on observe, d'autre part, comme le démontre de
nos jours l'emploi des coprolithes et des phosphorites, que
le phosphate de chaux exerce sur la végétation une action
des plus remarquables, tellement qu'il suffit de les ajouter
à un sol qui en est privé pour le rendre fertile, on compren-
dra toute l'importance qu'il y a pour le cultivateur à rendre
assimilables les phosphates du sol ou ceux qu'on y ajoute
artificiellement, et l'effet bienfaisant qu'exerce sur eux la
chaux et les calcaires, ce qui justifie, à ce point de vue,
l'opération du chaulage. 	 Ed. BOURGOIN.

CH AULE LAS MUS (Ornith.). Le Canard Chipeau ou
Ridenore (Anas strepera L.) diffère des Canards ordinaires
(V. CANARD) par la forme de son bec qui est long, un peu
déprimé, d'une largeur uniforme et garni, sur les bords
de la mandibule supérieure, de lamelles très apparentes.
II porte une tout autre livrée que le Canard sauvage, les
parties supérieures du corps étant variées de brun jau-
nâtre ou verdâtre et de raies, avec des lignes en zigzags
sur les épaules, les parties supérieures ornées de marques
en croissants et de taches qui vont en diminuant du côté
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du ventre. Enfin, il se distingue par ses habitudes et
ses allures : il passe en effet presque toute son existence
sur l'eau et plonge plus facilement que le canard sauvage.
Pour toutes ces raisons, les naturalistes ont cru devoir
placer le Chipeau dans un genre particulier qui a été
appelé Chauliodus par Swamson et Chaulelasntus par
Gray . Cette espèce habite, suivant les saisons, les régions
boréales des deux mondes, les Etats-Unis, l'Inde,
l'Afrique ou l'Europe méridionale. Elle est de passage
régulier dans notre pays.	 E. OUSTALET.

IBL.: J. GOULD, Birds ofEarO a, p1. 306.— DEGLAND et
GERBE, Ornith. europ., 1867, t. II., 2' édit.

CHAULGNES (Chooigne). Corn. du dép. de la Nièvre,
arr. de Cosne, cant. de la Charité; 4,400 hab. Tumulus
celtique ouvert en 4839. Eglise paroissiale de Saint-
Etienne ; plan rectangulaire ; abside voûtée en cul de four ;
(xue siècle), chœur voûté en berceau brisé (xu e siècle);
nef non voûtée, chaire sculptée du xvn e siècle. A Charly,
petit château du xvie siècle.	 M. P.

CHAU LHAC. Com. du dép. de la Lozère, arr. de Mar-
vejols, cant. du Malzieu; 308 hab.

CHAULIAC (Guy de), célèbre chirurgien français, né à
Chauliac (diocèse de Mende, Gévaudan), mort vers 1380.
Il était clerc en 4323; il étudia ensuite son art à Mont-
pellier, où il eut pour maîtres Raymond de Molières, Bar-
thomeu qui enseignait l'anatomie sur les cadavres, etc. ;
en même temps, il lut avec soin les auteurs anciens. II
exerça ensuite pendant quelque temps à Lyon. Pierre
Roger, qui, en 1342, devint pape sous le nom de Clé-
ment VI, s'attacha Guy de Chauliac comme maitre en méde-
cine et lecteur de sa chapelle, et il conserva ces fonctions
sous Innocent VI et Urbain V. En 4363, il compila sa
Grande chirurgie en langue vulgaire, et la dédia à ses
maîtres, les physiciens et médecins de Montpellier, de Bou-
logne, de Paris et d'Avignon, et particulièrement à ses
confrères de la cour. La compilation de Guy eut pendant
longtemps la plus grande vogue, ce que prouve la multi-
tude d'éditions, de traductions et de commentaires qui en
virent le jour; pendant plus de trois siècles elles servit de
manuel indispensable aux jeunes chirurgiens. — Comme
nous le disions, Guy de Chauliac a écrit son livre en langue
vulgaire, en languedocien; le manuscrit le plus ancien s'en
trouve à la bibliothèque du Vatican, n° 4804. Il a Iaissé
encore en manuscrit : Tract. de astronomie, Tract. de
peste, De rupturarum curatione, etc. La Bibliothèque
nationale de Paris possède six manuscrits des ouvrages de
Guy de Chauliac : VII, n0 6910 A, Collectorium chirurgi-
cum (xve siècle); VIII, n° 6937, Liber de gradibus7nedici-
narltm (xv° siècle) ; LX, n° 6968, Collectorium chirurg.
(année 4461) ; X, n° 7432, Inventariunt chirurgicale
(xve siècle) ; XI, n° 7133, Inaentarium... (mye siècle);
XII, n° 7133 A, Ini'entariunt... (xve siècle). — Parmi les
éditions latines, citons : Venise, '1490,4491, 4497, 4498,
4499, 4306, in-fol.; Lyon, 4337, in-fol.; Venise, 1519,
in-fol. ; Lyon, 1383, iii-3. Les abrégés, soit en latin, soit
en français, les traductions françaises et étrangères, les
commentaires sont très nombreux. 	 Dr L. Ils.

BIBI.. : CELLARIER, Introd. à. t'élude de Guy de Chou-
lioc; Montpellier, 1856, in-8. — CIIEREAU, Diet. encycl.
sc. nnéd., 1886, t. XI, p. 676, 4' sér.

CHAU LIEU (Guill. ASIFRYE, abbé de), littérateur fran-
çais, né à Fontenay (Vexin normand) en 4636 ou 4639, mort
le 27 juin 1720; fils d'un maître des comptes de Rouen,
il était de bonne noblesse, quoiqu'en ait dit Saint-Simon.
Tout épicurien qu'il était, il ne négligea pas sa fortune. Il
s'arracha à la société des Bouillon et des La Rochefoucauld
pour suivre le marquis de Béthune, ambassadeur auprès de
Sobieski, roi de Pologne. Il tâcha de se faire nommer
résident de Pologne à Paris, et n'y réussit pas. Au retour,
il s'attacha aux Vendôme, le duc et le grand-prieur, et
partagea leur vie autant par calcul que par goût. Saint-
Simon raconte que le duc de Vendôme se reposant sur son
frère du soin de ses affaires, celui-ci s'entendait avec
Chaulieu pour le voler; que le duc s'en aperçut, chassa

Chaulieu, se brouilla avec son frère et confia ses intérêts
au fermier général Crozat. Sainte-Beuve a douté de ce
récit. Ce qui est sûr, c'est qu'en 1699, le roi envoya
l'ordre à MM. de Vendôme de se défai re de Chaulieu et de
remettre leurs affaires aux mains de Crozat. On a dit que
Louis XIV avait donne l'exclusion de l'Académie à Chauheu
pour ses mœurs, et fait nommer à sa place Lamoignon,
qui refusa, puis l'abbé, plus tard cardinal de Rohan. Dans
ses dernières années, Chaulieu se partagea entre le Temple,
résidence du grand prieur, Saint-Maur, qui appartenait à
M. le duc, et Sceaux, où la duchesse du Maine tenait sa
cour. Il prit une assez grande part aux divertissements de
Sceaux, joua même la comédie malgré son ége ; il avait
une passion vive et douce à la fois, pleine d'illusion et
sans espoir, pour Mue Delaunay. Il était « abbé commen-
dataire de l'abbaye d'Aumale, prieur d'Oléron, de Poucier,
de Resnel et de Saint-Etienne ». Il avait su se faire trente
mille livres de rentes en bénéfices.

Ses poésies sont plus négligées que mièvres ; ce ne sont
pas les petites élégances et l'esprit à facettes du xvm°
siècle ; ou y voit le laisser-aller d'une nature riche et forte.
L'esprit en est éteint aujourd'hui : on n'y retrouve guère
ce pétillem, ut d'imagination, cette brillante fantaisie, qui
rendaient l'abbé de Chaulieu si séduisant dans un souper.
Ce qui a le mieux résisté au temps, ce sont quelques
pièces de sentiment qui datent des derniers temps de sa
vie : Fontenay, la Retraite, ses vers sur la mort de La
Fare, et plus que tout cela, ses lettres gracieuses et souvent
touchantes à Mlle Delaunay. Venant après La Fontaine et
Chapelle, avant Voltaire, Chaulieu marque la transition du
xvne au xvne siècle, il relie les libertins aux philosophes;
et se fait des instincts naturels auxquels il cède, une doc-
trine raisonnée. Une chose curieuse à noter, c'est que les
poésies de Chaulieu ne se sentent que fort peu de la com-
pagnie qu'il fréquentait ; elle n'ont pas le parfum de la
Régence : au lieu que, dans ses lettres, les propos sont
souvent très crus. La raison en est que le goût s'était
raffiné, pendant que les mœurs se corrompaient : à partir
de Chaulieu, jusqu'à la Révolution, la poésie n'est plus dit
tout l'expression des moeurs : la convention, dans le choix
des idées et des mots , y règne souverainement. Les
OEmwres de Chaulieu ont été éditées presque toujours avec
celles de La Fare (Lyon, 1714, in-8 ; Paris, 4730, 2 vol.
in-12, et 1774, 2 vol. in-8), et séparément par Fouquet
(1774, 2 vol. in-8), et par Lémontey (1825, in-8). On
trouve des Iettres de Chaulieu dans le recueil de celles de
Mu' Delaunay. Le marquis de Béranger a publié en 1830
des lettres inédites de Chaulieu. 	 G. LANSON.

BIBL. :.IAI, Diet. critique. — SAINTE—BEUVE, Causeries
du Lundi, t. Ior.

CH AULIOGNATUS (Paléont.) (V. LAMPYRE [Paléont.]).
CHAULME (La). Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.

d'Ambert, cant. de Saint-Anthéme; 744 hab. •
CHAULMOOGRA. (V. GYNOCARDIA).
CHAULNES (Calme, Centre, Cenlula, Chaula).

Ch. 1. de cant. du dép. de la Somme, arr. de Péronne,
dans une plaine; '1,242 hab. Jadis chef-lieu d'une impor-
tante seigneurie qui a donné son nom à une illustre
famille. Au commencement du xve siècle, la baronnie de
Chaulnes était possédée par la famille de Boiss y. Elle
passa ensuite à celle d'Ognies, par le mariage de Jeanne,
fille unique de Jean de Brimeu et de Marie (le Boissy,
avec. Antoine d'O;nrics. Voici la liste des seigneurs qui
suivirent : Gilles d'Ognies, fils d'Antoine, tué à Montlhéry
en 1643; Philippe d'Ognies; Louis Ier d'Ognies, en faveur
de qui la seigneurie fut érigée en comté, par lettres-
patentes de déc. 1363 (enreg. le 20 janv. 1364); Charles
d'Ognies; Louis II d'Ognies, mort en 4604 sans postérité:
le comté passe à Claire-Charlotte d'Ailly, soeur de Phili-
bert-Emmanuel d'Ailly, qui avait épousé Louise d'Ognies,
soeur de Louis II, laquelle Charlotte épousa en 4619
Honoré d'Albert (V. les art. suivants). — Belle et grande
église du XvIIIe siècle, construite aux frais de Michel-
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Ferdinand, duc de Chaulnes; restes insignifiants d'un
somptueux chateau, dont les merveilles avaient été célé-
brées par Mme de Sévigné, et qui fut détruit au com-
mencement de ce siècle; statue de Lhomond: G. DURAND.

BIuL.: L'abbé DE CAGNY, Histoire de l'arrondissement
de Péronne ; Péronne,1865, t. I, pp. 601 à 627, 2 vol. in-8.

CHAULNES (Honoré d'ALBERT d'AILLy, seigneur de
CADENET, duc de), maréchal de France, né à Mornas, dans
le comtat Venaissin, en 1381, mort le 30 oct. 1649; frère
du connétable de Luynes et connu d'abord sous le nom de
Cadenet; maréchal de France le 6 déc. 1619, chevalier
des ordres du Roi le 31 déc. On pensait que, profitant de
la faveur de son frère, il épouserait peut-être Eléonore de
Bourbon, fille du prince de Condé; mais il se maria avec
la riche héritière de la maison d'Ailly et accepta de prendre
le none de cette famille; sa femme lui apportait les titres
de vidame d'Amiens et de comte de Chaulnes (13 janv.
4620). Chaulnes fut érigé en sa faveur en duché—pairie
(1621). II assista aux sièges de Saint-Jean-d'Angély et de
Montauban; en 1625, en 1635, en 1636, il commanda
l'armée de Picardie; lieutenant général de cette province
depuis 4620, il en fut nominé gouverneur en 4633. En
4640, il prit Arras. En 1643, il devint gouverneur de
l'Auvergne. Saint-Simon lui a rendu cette justice que, par
son mérite, il sut « soutenir les dignités prématurées que
sa faveur lui avait obtenues ». — Son fils aîné, Henri—
Louis (162.1-1653), vidame d'Amiens, deuxième duc de
Chaulnes, gouverneur de l'Auvergne, fit avec Iui les cam-
pagnes de Picardie et ne laissa que deux filles.

irBL.: RICHELIEU, Lettres. -BASSOMPIERRE, Méritoires.
- B. ZELLER, le Connétable de Luynes. - Duc DE SAINT-
SIMON, Ecrits inédits, t. VI, p. 41. - DARSY, Picquigny
et ses seigneurs; Abbeville, 1869.

CHAULNES (Charles d'ALBERT d'AJLLY, duc de), lieute-
nant général et diplomate français, né le 19 mai 1625,
mort le 4 sept. 4698. Il succéda à son frère aîné en 4653
comme duc; il fut fait chevalier des ordres le 34 déc.
1661 ; capitaine—lieutenant des chevau—légers de la garde
le 30 juil. 1664; gouverneur de Bretagne en 1670. En
mai 4666, il fut envoyé à Rome comme ambassadeur et
s'emplo

y
a ù renouer les bonnes relations du pape avec le

. roi. Le duc contribua efficacement à l'élection du cardinal
Rospigliosi qui prit le nom de Clément IX (1667) ; ce
succès, du à son adresse et à sa discrétion, fonda sa répu-
tation. « Jamais personne, dit Saint—Simon, n'avait mieux
réussi dans cette cour si superbe et si raffinée. » Louis XIV
parut ne pouvoir se passer de sa présence chaque fois qu'il
y eut un conclave; il fut envoyé à Rome comme ambassa-
deur extraordinaire en 1669 (élection de Clément X) et
en 1689. « Les rnezto termine ne lui manquent jamais»,
disait Mme de Sévigné (t. IX, p. 183). Il fut envoyé en
1673 aux conférences de Cologne. Dans l'intervalle de ses
ambassades, le duc vivait soit dans sa magnifique terre de
Chaulnes, soit à Paris dans l'hôtel de la place Royale dont
on vantait la magnificence, soit en Bretagne. Saint—Simon
et Mme de Sévigné ont dit qu'il était adoré des Bretons :
c'est cependant à lui que remonte la responsabilité de la
révolte de 4675 contre la mise en vigueur des édits sur les
impôts du timbre des tabacs, qu'on leur imposait malgré
des promesses solennelles ; cette révolte fut réprimée par
lui avec une sévérité qui lui aliéna le cceur de la popula-
tion, comme le montrent les documents publiés par M. de
la Borderie. Il eut aussi de grands démêlés avec M. de
Pontchartrain, premier président du parlement de Rennes.
La duchesse de Chaulnes (Elisabeth le Feron, mariée le
11 avr. 1655 et morte le 6 janv. 1699 à soixante—dix
ans), l'une des amies les plus intimes de M me de Sévigné,
se distingua par sa charité et par sa magnificence ; elle
était « accoutumée, dit Saint—Simon, ir être la reine de la
Bretagne ». Elle n'eut pas d'enfants.

Pendant la guerre de la ligue d'Augsbourg, le duc de
Chaulnes commanda en Bretagne pour s'opposer aux des—
centes des Anglais. En 1695, le roi imposa au duc l'échange
de son gouvernement .contre celui de la Guyenne, afin de
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gratifier de la Bretagne son fils naturel, le comte de Tou-
louse. Le duc en éprouva un profond chagrin. Il mourut
trois ans plus tard et sa femme lui survécut peu. « Ils
avaient passé leur vie dans la plus intime union. » Le duc
avait « la corpulence, l'épaisseur, la pesanteur, la physio-
nomie d'un bœuf » ; mais ces apparences cachaient de
rares qualités. Son extrême magnificence l'avait ruiné,
malgré les profits immenses du droit d'amirauté de Bretagne
pendant la guerre (8 à 900,000 livres en 4692) et il
laissa peu de choses. Il avait la réputation de la plus exacte
probité.	 L. DEL.

BIBL.: SAINT-SIMON, Ecrits inédits, t. VI; Mémoires,
passim. - MADAME DE SEVIGNE, Lettres. - L. DE CARNE,
les Etats de Bretagne. - Instructions aux ambassadeurs
de France a Rome, publiées par G. HAxoTAU1,1888. - Cor-
respondance de MADAME.— Chansons de COULANGES, 1698,
t. II, p. 101. - COULANGES, marquis de SouRCRES, Mé-
moires. - DANGEAU, Journal, etc. - Annales de la Cour
et de Paris pour 1697. - Méritoires des intrigues de la
cour de Rome, 1677. - DEPPING,. Correspondance admi-
nistrative du régne de Louis XIV, t. I, pp. 497-597.- A. nE
LA BORDERIE, la Révolte du papier timbré en 1675, 1885.-
LOnEr, Gazette poétique, t. Il, p. 35.

CHAULNES (Louis-Auguste d'ALBERTd'AILLY, duc de),
né le 22 déc. 1678, mort le 9 nov. 4744, maréchal de
France. Cinquième fils du duc de Chevreuse, il fut destiné
dès l'enfance à hériter de la fortune et du titre du duc de
Chaulnes, cousin germain de son aïeul, en même temps
que du nom et des armes de la maison d'Ailly. Capitaine
au régiment du roi en 1695, colonel en 1696, aide de
camp du duc de Bourgogne et maréchal de camp en 1701,
capitaine—lieutenant des chevau—légers en 1704, il devint
lieutenant général en 4718. Il fit presque toutes les cam-
pagnes pendant la guerre de la succession d'Espagne. Due
en 1698, pair de France en 17 .11, chevalier des ordres le
2 févr. 1724 ; il se distingua au siège de Philippsbourg en
1734; il fut nominé maréchal de France le 11 févr. 1741.
La faveur de son fils près de Louis XV n'avait pas été
étrangère à cette nomination. Il avait épousé, en 1704,
Marie—Anne—Romaine de Beaumanoir, fille du marquis de
Lavardin, ancien ambassadeur. II en eut trois fils : Louis
Marie, vidame d'Amiens, mort en 4724; Charles-Fran-
çois, comte, puis duc de Picquigny (4707-1734) et Michel-
Ferdinand, duc de Chaulnes.

CHAULNES (Michel—Ferdinand d'ALBERT d'AILLY, duc
de), lieutenant général et savant français, fils du précé-
dent, né le 31 déc. 4714, mort le 23 sept.1769. D'abord
connu sous le nom de vidame d'Amiens, puis sous celui de
duc de Picquigny, il se fit remarquer par l'abondance et la
beauté de sa collection d'objets d'art, d'Egypte, de Grèce,
de Chine, par la richesse de sa bibliothèque et par son
gout pour Ies sciences. II fut l'un des directeurs de la
Compagnie des Indes Occidentales. Capitaine-lieutenant des
chevau-légers en 1735, lieutenant général en 4748, che-
valier des ordres du Roi en 1751 et gouverneur de Picardie,
il fit les campagnes de 1733, de 174, de 1735; il se dis-
tingua dans la retraite de Bohème en 1742 et au siège de
Namur; il fit, comme aide-de-camp du roi, la campagne
de Flandre en 4745; on lui attribua une grande part à
la victoire de Fontenoy. Chargé de présider les Etats de
Bretagne (1750-1752), il y mécontenta la noblesse par
sa brutalité. La violence de son caractère lui attira (1763)
une scène fameuse avec Beaumarchais au sujet de M ue Mé-
nard. Malgré sa bizarrerie, il était très estimé des savants
et fut élu, en 1743, membre honoraire de l'Académie des
sciences. On admirait beaucoup la grande machine électrique
qu'il avait fait construire. I1 avait écrit un Mémoire sur la
diffraction (1743); une Nouvelle Méthode pour diviser
les instruments de mathématiques (dans la Description
des arts et métiers, 1768); la Description d'un mi-
croscope et de différents micromètres destinés it me-
surer des parties circulaires avec la plus grande pré-
cision (4769), etc. II faisait volontiers sa partie dans les.
orchestres d'amateur. Il avait épousé en 1734 Anne-Josèphe
Bonnier, fille de Joseph Bonnier de Mosson, trésorier des
états du Languedoc, et arrière petite—fille d'un marchand
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de laines, née le 45 août 4748, morte en 4787 ; femme
intelligente, mais bizarre et capricieuse. En 1773, elle se
remaria avec M. de Giac.	 L. DEL.

BIBL.: D 'ARGENSON, DUCLOS, ltiémoires. — BARBIER,
Journal.	 L. DE CARNE, les Etats de Bretagne (Revue
des Deux Mondes du 15 IVvr. 1868). — Baron de ' TAPA,
Notice sur ies Etats de Bretagne de 1752; Saint-Brieuc,
1813. — Eloge du duc de Chaulnes (Histoire de t'AcadCrnie
des sciences, 1769).— L. DE LOMÉNIE, Beaumarchais, 1855,
t. Ier, pp. 249-291. — A. GRASSET—MOREL, les Bonnier.

CHAU LN ES (Marie-Joseph-Louis d'ALBERT d'AILLY,
duc DE PICQUIGNY, puis duc de), né le 24 nov. 4741,
mort en 1793 , fils du précédent; il se distingua par
ses recherches scientifiques; il fut membre de la Société
royale de Londres et membre étranger de l'Académie des
sciences. Il fit des études très appréciées sur l'acide car-
bonique, sur les sels de l'urine, stir Ies alcalis et sur
« l'air qui se dégage de la bière en fermentation ». Ce ne
fut pas seulement un amateur éclairé, mais un savant, ami
de Lavoisier et propagateur des doctrines chimiques nou-
velles. En 1765, il fit un voyage en Egypte; il écrivit un
Mémoire sur la véritable entrée du monument qui
se trouve non loin du Caire, près de Sakhara (Paris,
1777). II avait été nommé maréchal de camp en 4756. I1
avait été question de son mariage, en 1754, avec
M11e d'Etioles, fille de Mme de Pompadour; la mort de
cette jeune fille empêcha I'union désirée par l'ambitieuse
duchesse de Chaulnes. Il épousa, en 4758, sa cousine Marie-
Paule-Angélique d'Albert de Luynes, fille du due de Che-
vreuse, femme spirituelle et jolie, l'une des premières
femmes qui se firent vacciner. Il n'en eut pas d'enfant. Il
avait disparu le lendemain de son mariage pour voyager en
Egypte.

Le titre de due de Chaulnes fut relevé par un des
petits-fils du savant duc de Luynes, Paul d'Albert, né en
1852, mort en 4881. Il est surtout connu par son mariage
(en 4873) avec Marie-Sophie-Bernardine-Blanche, prin-
cesse Galitzin, née à Versailles en 1859, morte à Paris le
44 févr. 1883, laquelle fut privée de la tutelle de ses
enfants après un retentissant procès, provoqué par sa
belle-mère la duchesse de Chevreuse.

C HA U M. Corn. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Saint-Gaudens, cant. de Saint-Béat; 381 hab.

CHAUMARD (Mar.). Bloc de bois garni de réas, destiné
it guider le passage desmanceuvres courantes. Souvent, Ies
chaumards sont disposés en abord. A cet effet, on intro-
duit dans la muraille tin massif de forme et de dimen-
sions convenables, contenant des réas de bronze ou de
gaïac. Cette pièce de bois est, en outre, munie d'oreilles
qui permettent de la cheviller dans la membrure.

CHAUMARD. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Châ-
teau-Chinon, cant. de Montsauche; 1,296 hab.

C H A U MAR EYX (Hugues, vicomte DUROY ou Dunois de),
capitaine de vaisseau, né à Vars (Corrèze) en 4766.
Tristement célèbre par son impéritie qui causa le naufrage
de la Méduse (V. ce mot) et la lâcheté dont il fit preuve
en abandonnant son équipage. Il fut dégradé, mais con-
damné seulement à trois ans de prison, et même nominé
receveur des droits réunis à Bellac.

CHAUME (Calmas). I. BOTANIQUE. — Tige des Grami-
nées, cylindrique, à entre-mouds fistuleux, à nœuds pleins,
solides, renflés, assez écartés les uns des autres, et des-
quels partent les feuilles alternes, à base largement en-
gainante (V. GRAMINÉES).

IL AGRICULTURE. — On désigne sOus Ce 110111 la tige
creuse des céréales qui reste implantée dans le champ
après la moisson. La hauteur des chaumes varie avec les
instruments qui servent à couper les céréales; en France,
cette hauteur n'excède guère 8 à 42 centim. Cependant, quand
hi céréale est infestée de mauvaises herbes, on moissonne
ü mi-hauteur de la tige afin d'éviter d'en mélanger les
graines à celles des céréales. Dans quelques parties de
l'Amérique où la paille n'a presque pas do valeur, on
laisse aux tiges de céréales la plus grande partie de leur

longueur et on brille ensuite les chaumes. En France, une
fois la moisson faite, les herbes ne tardent pas à se déve-
lopper entre les chaumes, on y mène alors pâturer Ies
moutons qui trouvent sur Ies chaumes une nourriture à
leur convenance et qui en outre fertilisent le champ . de
leurs déjections; on fait ensuite un labour léger, dit de
déchaumage qui enterre les chaumes. Ces derniers
sont surtout riches en sels potassiques et en sels de chaux
(V. CÉRÉALES.)

Autrefois les chaumes des céréales, notamment du
seigle, servaient à former la toiture des bâtiments ruraux ;
aujourd'hui, on les remplace par les tuiles, à cause des
dangers d'incendie que présentent ces couvertures, et de
leur faible durée ; d'ailleurs les toits de chaume exigent
des charpentes d'une grande solidité, car leur poids est
énorme (V. PAILLE). Néanmoins le plus grand inconvé-
nient des toits de chaume étant le danger d'incendie, on a
songé à rendre ces toitures incombustibles, on y arrive k
l'aide du mélange suivant : terre glaise, 7 parties; soude,
4 ; crottin de cheval, 4 ; chaux vive, 1. — Le tout est
mélangé avec de l'eau jusqu'à ce que la niasse prenne la
consistance du plâtre gâché, et à l'aide d'une truelle, on
applique ce mortier sur les toitures en chaume, de ma-
nière que la couche présente un centimètre d'épaisseur.
Les fentes devront être bouchées avec le même mélange
au fur et à mesure qu'elles se produiront. 	 Alb. L.

CHAUME. Corn. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Châtillon-sur-Seine, cant. de Baigneux-les-Juifs; 201 hab.

CHAUME (La). Com. dit dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Châtillon-sur-Seine, cant. de Montigny-sur-Aube; 339 hab.

CHAUME. Corn. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,
cant. de Fontaine-Française; 137 hab.

CHAU M EAU (Jean), seigneur de Lassay et du Portail-
Milly, antiquaire fiançais du xvi e siècle. Il exerça la pro-
fession d'avocat au siège présidial de

rg
Bourges; il est l'au-

teur d'une Histoire dit Berry (Boues, 4566, in-fol.)
CHAUMEIL. Corn. du dép. de la Corrèze, arr. de

Tulle, cant. de Corrèze; 954 hab.
CHAU M EIX (Abraham-Joseph de), critique français, né

à Chanteau (Orléanais) vers 4730; mort à Moscou en 1790.
Fils d'un ingénieur militaire, protégé par le dauphin, il
combattit vivement les philosophes et les encyclopédistes.
Il ouvrit le feu par ses Préjugés légitimes contre l'Ency-
clopédie (Paris, 1758, 8 vol. in-12); Voltaire rispota
par la satire du Pauvre Diable. Morelles écrivit un
Mémoire pour Abraham Chaumeix. Vaincu dans cette
lutte inégale, Chaumeix quitta la France et fut bien reçu
en Russie par Catherine II. On lui a attribué avec plus ou
moins de raison plusieurs traités et pamphlets du temps.

CHAUMERCENNE.-Corn. du dép. de la Haute-Saône,
arr. de Gray, cant. de Pesmes ; 308 hab. Carrières de
pierre à bâtir. Au nord de la commune, trois tours de
l'ancien château féodal. Eglise du xvie siècle (1520), ren-
fermant plusieurs pierres tombales des xvi e, xvII° et
xviiie siècles. Maisons du xv e et du xVI siècle.	 L-x.

CHAUMERÉ. Corn. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Vitré, cant. de Châteaubourg ; 200 hab.

CHAUMERGY. Ch.-1. de cant. du dép. du Jura, arr. de
DMIe, sur la Brenne, au milieu de prairies marécageuses ;
523 hab. Commerce assez important de bestiaux. Vestiges
du château féodal des seigneurs de Chaumergy dont l'un,
Jean II de Chaumergy, fut l'un des gardes du pas de
Charlemagne, donné à Dijon en 4443.

CHAUM ES. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Melun, cant. de Tournan, près de l'Yerres ; 1,893 hab.
Stat. (Verneuil-Chaulnes) du ch. de fer de Paris it
Belfort. L'église, du xiu° siècle, possède un tableau repré-
sentant saint Roch, généralement attribué à Philippe de
Champaigne.

CHAUMESNIL. Corn. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-
sur-Aube, cant. de SouIaines; 131 hab.

CHAUMETTE (Pierre-Gaspard), homme politiilttefran-
çais, né à Nevers le 24 niai 4763, mort à Paris le
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43 avr. 1794. C'était, dit-on, le fils d'un cordonnier de
Nevers. Il fut mousse, revint chez lui en 4784 et y resta,
s'occupant surtout de botanique. (V. son Adresse le ses
concitoyens, publiée en mai 1793, Moniteur, XVI, 458.)
En •1790, peu de temps après la mort de Loustallot,
il collabora (sans signer) aux Révolutions de Paris.
Membre de la Commune du 10 août, il y joue tout de
suite un rôle. C'est lui que cette assemblée charge offi-
ciellement de remercier la garde nationale de Versailles
qui venait d'adhérer h l'insurrection (II août 4792) ; elle
nomme Martin et lui commissaires à l'effet de visiter les
prisons « avec Ies pouvoirs les plus absolus, même de
faire arrêter toutes les personnes qui leur seraient sus-
pectes et désignées ». Le 29 août, il fait partie d'une
commission de cinq membres formée parla Commune « pour
effectuer l'arrestation de tous les mauvais cito yens qui se
cachent depuis le 10 août ». Elu président de la Com-
mune, il prononce en cette qualité, le 22 oct. 4792, « une
exhortation fraternelle aux époux dont il a reçu les décla-
rations de mariage et parmi lesquels étaient deux couples
antérieurement séparés, mais que la loi du divorce a
réunis ». Le 31 oct., il parait à la barre de la Conven-
tion à la tête d'une députat ion de la municipalité, qui
vient justifier sa conduite. Réélu aux élections municipales
du 2 déc. suivant, il est, le 5, provisoirement chargé des
fonctions de procureur de la Commune. Les électeurs con-
firmèrent cette nomination par 5,089 suffrages contre
2,243 accordés à Réal. (Après l'organisation du gouver-
nement révolutionnaire, il eut le titre d'agent national.)
Installé dans la séance du'42, il fut interpellé par le pré-
sident de la Commune pour déclarer son nom, son âge, sa
demeure, etc., il répondit : « Dans l'ancien régime, je m'ap-
pelais Pierre-Gaspard Chaumeae, parce que mon parrain
croyait aux saints; mais, depuis la Révolution, j'ai pris
le nom d'un saint qui a été pendu pour ses principes de
républicanisme : c'est pourquoi je m'appelle maintenant
A naxagoras Chaumette. » Comme procureur de la Com-
mune, il exhorta, par des allocutions morales, les Pari-
siens à s'enrôler pour la défense nationale et vint à la
barre de la Convention, le 9 mars 4793, annoncer le
succès de ses efforts et le départ de nombreux volontaires
pour les frontières. Il fut un des adversaires les plus
acharnés des Girondins. C'est sur son réquisitoire que, leier avr. 4793, la Commune sanctionna l'exis!ence du
Comité insurrectionnel de l'évêché en lui accordant des
frais de bureau. Chaumette est done un des auteurs des
journées du 31 mai et du 2 juin. Le 5 sept. 4793, il
parut avec le maire de Paris à la barre de la Convention
pour demander la formation de l'armée révolutionnaire et
prononça un discours où il disait : « Plus de quartier,
plus de miséricorde aux traîtres. Si nous ne les devançons
pas, ils nous devanceront. Jetons entre eux et nous la
barrière de l'éternité. » Il fit, dans la Nièvre, un voyage
de propagande révolutionnaire, dont il rendit compte à la
Commune dans la séance du 26 sept. Le lendemain, il
demanda et obtint l'abolition de la peine du fouet dans
toutes Ies écoles publiques et privées. Le 4 oct., la
Commune, sur son réquisitoire, interdit la rue aux filles
publiques et défendit la vente des livres ou images ob-
scènes. Le 40 oct., il donna connaissance, dans un dis-
cours célèbre, des caractères auxquels on peut reconnaître
les gens suspects et ceux à qui l'on doit refuser des cer-
tificats de civisme. Le 44, il fit défendre aux ministres
de tous les cultes d'exercer leurs fonctions hors de leurs
temples. Le 48, il demanda que les honneurs de la sépul-
ture fussent accordés aux pauvres comme aux riches et
que cette dépense fût prise « sur des sous additionnels
que paieraient les riches ». Il exprima aussi le voeu que,
dans les cimetières, « on substituât aux images de dou-
leur et de désespoir des idées plus douces et plus philan-
thropiques ». Ces sentiments bienveillants ne l'empêchèrent
pas, lors du procès des Girondins, de déposer avec achar-
nement et injustice contre ses adversaires vaincus, et de

s'indigner aux Jacobins, le 28, de la lenteur du tribunal
révolutionnaire.

Il se signala surtout comme promoteur et organisateur
du culte de la Raison. Il demanda à la barre de la Con-
vention que, dans le nouveau calendrier, une place fût
réservée au culte de la Raison (7 nov. 1793), et fit arrê-
ter par la Commune (9 nov.) « que ses arrêtés antiecelé-
siastiques seraient traduits en langue italienne et envoyés
au pape pour le guérir de ses erreurs ». Le jour de la
célèbre cérémonie philosophique (40 nov.), il présenta la
déesse Raison à la Convention et obtint que l'église de
Notre-Dame fût consacrée au nouveau culte, et, sur son
réquisitoire, les saints qui en ornaient le portail furent
voués à la destruction (12 nov.). Il fit aussi arrêter par
la Commune que toutes les églises de Paris seraient fer-
mées et que les prêtres seraient surveillés de près (23 nov.).
Cependant, il prit bientôt une attitude plus libérale, et le
25 nov., la Commune déclara, sur sa demande, que l'exer-
cice des cultes était libre, selon la déclaration des droits,
et que tous les citoyens pouvaient « louer des maisons,
payer leurs ministres, pour quelque culte que ce fût,
pourvu que l'exercice de ce culte ne nuisit pas à la société
par sa manifestation ». Il semble alors avoir voulu préci-
piter encore, par une nouvelle journée, le cours de la
Révolution et obtint de la Commune un arrêté qui adjoignait
à cette assemblée deux membres de chacun des quarante-
huit comités révolutionnaires de Paris (ter déc. 1793).
Trois jours plus tard, la Convention cassa cet arrêté. Il
obéit et se justifia avec véhémence dans la séance du
24 déc. Mais Robespierre avait résolu sa perte ainsi que
celle des Hébertistes. Bien que Chaumette, dans la séance
de la Commune du 6 mars 1794, n'eût pas soutenu les
Hébertistes dans leurs propositions insurrectionnelles, il fut
arrêté peu après eux, enfermé au Luxembourg, traduit au
tribunal révolutionnaire et guillotiné le 24 germinal an II
(13 avr. 1794). — On a de Chaumette quelques discours
imprimés. Il a laissé des fragments de mémoires sur les
journées du 20 juin et du 40 août 1792, qui ont été
publiés dans l'Amateur d'autographes, année 4866,
pp. 342, 362.	 F.A. AULARD.

CHAUMIÈRE (Archit.). Habitation champêtre ainsi
appelée du chaume, ou couverture de paille qui en est un
des principaux éléments. A côté du bon marché de son
prix de revient et du peu de main-d'oeuvre que nécessite
son emploi, le chaume, dont on faisait souvent le revête-
ment extérieur des chaumières, a le grand inconvénient de
s'enflammer très facilement et de propager l'incendie;
aussi, très usitées autrefois en France pour tous les bâti-
ments servant aux exploitations rurales et même pour les
maisons des faubourgs des villes, les chaumières ont vu,
depuis cinquante ans, beaucoup diminuer leur nombre par
suite surtout des arrêtés préfectoraux qui les ont bannies
de tous les centres de population un peu importants. - En
dehors de l'habitation proprement dite, il n'est pas rare
de voir élever, dans les parcs et résidences de campagne,
des petits pavillons clos et couverts de chaume; mais ce
n'est là qu'une fantaisie relevant de l'architecture rus-
tique et dont un des principaux exemples fut donné, au
dernier siècle, dans la construction des Trtanons dans le
parc du château de Versailles. 	 Charles Lucas.

CHAUMIÈRE (La Grande). Ce fut, pendant plus d'un
demi-siècle, l'un des bals publics les plus fréquentés et
les plus célèbres de Paris. Mais sa plus grande vogue, qui
précéda son rapide déclin, date surtout du règne de
Louis-Philippe, où il était le rendez-vous favori des
étudiants et des grisettes du quartier latin. La Grande
Chaumière, située sur le boulevard Montparnasse, presque
à l'angle du boulevard d'Enfer, avait été fondée en 4787,
à l'époque où la mode des bals publics commençait à
s'établir à Paris avec le Ranelagh, le SVauxhall et autres
établissements du même genre. Toutefois, à l'encontre de
ceux-ci, qui brillaient par leur luxe et leur richesse, elle
conserva fort longtemps le caractère rustique et clam-
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pêtre que justifiait son titre de Chaumière, et qui faisait
précisément son originalité. Le jardin, où l'on dansait
l'été, était vaste, mais se faisait remarquer par l'absence
voulue de toute coquetterie et, comme on l'a dit, par
l'aspect inculte de ses bosquets, par ses arbres non
émondés, par ses pelouses non ratissées, par une demi-
obscurité que tempéraient seuls quelques quinquets accro-
chés dans les arbres, quelques lampions placés dans les
allées. Les jours de pluie, une longue galerie couverte
abritait l'orchestre et les danseurs. Des montagnes russes,
dont le succès était très grand, un tir au pistolet et
quelques jeux de divers genres, complétaient les charmes
de cet établissement chéri de la jeunesse parisienne.

Nous avons dit que la Chaumière vit l'apogée de sa
célébrité à partir du règne de Louis-Philippe, parce que
c'est à ce moment qu'elle devint le rendez-vous attitré des
étudiants (des bousingots, comme on disait alors) et des
grisettes. L'ancien propriétaire, M. Benoïste, avait disparu
depuis quelques années pour faire place a son gendre,
celui que ses clients ne tardèrent pas à appeler « le père
Lahire », un marchand de vins en gros qui se rendit
fameux dans ses nouvelles fonctions. Le gouvernement de
Juillet venait de transformer la police parisienne par la
création du sergent de ville, à qui il avait donné un uni-
forme nouveau. Or, les étudiants de la Chaumière, mé-
diocres anis de ce gouvernement, avaient une horreur
instinctive des sergents de ville, dont ils ne pouvaient
supporter la présence auprès d'eux. Il suffisait que ceux-ci
montrassent leur chapeau pour qu'on vit s'élever des
altercations et les danses dégénérer en rixes. A un mo-
ment, la situation devint impossible. Le père Laliire,
confiant dans sa force musculaire autant que dans son
influence très réelle sur ses habitués, osa demander et sut
obtenir de la préfecture de police l'éloignement momentané
de ses agents. Aussitôt, la tranquillité reparut, et si quelques
insoumis en venaient parfois à trop accentuer leurs danses
ou à occasionner quelque bruit, le père Laliire savait, sans le
secours d'aucun bras étranger, le mettre au pas et pro-
céder proprement à son expulsion. Puis, peu à peu, la
police reprit sa place, sans que personne songeât plus à se
révolter contre elle. Cela dura ainsi pendant quelques
années, et la vogue de la Chaumière ne se démentait pas.
Tout comme l'Opéra, elle avait soie grand jour, qui était le
Iundi, et où le prix d'entrée était fixé à deux francs, tandis
qu'à l'ordinaire il n'était que d'un franc ; et ce jour-là
surtout c'est à peine si le jardin était assez vaste pour
contenir tous les amateurs. Mais bientôt des bals d'un
genre plus relevé, d'un aspect plus élégant, vinrent lui
porter tort. Le jardin Mabille, le Château des Fleurs, le
Jardin d'Hiver, attirèrent les amateurs de tous côtés. La
Chaumière commenta it se voir délaissée; elle voulut lutter
avec ses rivaux, se faire coquette et pimpante, niais elle
perdit à cette transformation son originalité sans pouvoir
atteindre à la hauteur de ceux qu'elle enviait. Bientôt, la
création d'un nouveau bal d'été, la Closerie des Lilas,
fondé par les propriétaires du Prado sur l'emplacement de
l'ancienne Chartreuse, vint lui porter le coup mortel.
D'ailleurs, c'était sous l'Empire ; le genre étudiant, tel
qu on le connaissait sous le régime de Juillet, tendait à
disparaitre avec l'ancien quartier Latin, éventré et bous-
culé de tous côtés par la pioche dévastatrice de M. Hauss-
mann, préfet de la Seine. La Chaumière se vit désertée,
dépérit pendant quelque temps, puis, un beau jour, aux
environs de 1860, disparut elle-même tout à fait, sans
que personne y prit garde et s'en montrât étonné. Elle
avait été pourtant, en son genre, une des curiosités de
Paris.	 Arthur POuGIN.

CHAUMONOT (Pietro-Giuseppe-Maria CALMONOTTI ou),
missionnaire italien de l'ordre des jésuites, mort à Qué-
bec le 21 févr. 1693. II a séjourné pendant plus d'un
demi-siècle parmi les naturels du Canada. En 4642, il se
trouvait chez les Hurons, au nord du lac Erié. L'année
suivante, il était chez une autre tribu, au sud de la pre-
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mière. En 1653, il obtint de nombreuses conversions chez
les Onondagas qui l'avaient appelé auprès d'eux. Chau-
monot a fondé la maison de Lorette, à trois lieues au nord
de Québec. Il est l'auteur d'une grammaire, d'un diction-
naire et d'un catéchisme en langue huronne. La gram-
maire a été seule publiée et traduite en anglais par J. Wil-
kie dans les Mémoires de la Société lit. et hist. de
Québec (vol. II).	 G. R.

BInL.: Le P. DE CHIARLEVOIx, Histoire et description
générale de la Nouvelle-France; Paris, 1744, t. I 2 vol.
in-4. — Le P. Auguste CARAxoN, Preuniôre mission des
jésuites au Canada, Lettres et documents inédits ; Paris,
1861, in-8. — HARRISSE, Notes pour servir ü l'histoire de
la Nouvelle-France; Paris, 1872, in-8.

CHAUMONT. Coin. du dép. du Cher, arr. de Saint-
Aniand-Mont-Rond, cant. de Charenton-sur-Cher; 154 hab.

CHAUMONT. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de
Saint-Claude; 34.3 hab.

CHAUMONT (Calidns mous). Coin. du dép. deMaine-
et-Loire, arr. de Bauge, cant. de Seiches ; 381 hab.
Landes sablonneuses plantées çà et là de sapinières; cinq
étangs. L'abbaye de Saint-Serge d'Anjou avait un prieuré
a Chaumont depuis la fin du xi° siècle. Sur le territoire
de cette commune, ruines de l'abbaye cistercienne de
Chaloché (Caloceium), fondée au commencement du
xne siècle, dont les bâtiments ont été convertis en ferme.

CHAUMONT (Calons mons). Ch.-1. du dép. de la
Haute-Marne, ancienne capitale du Bassigny champenois,
sur un escarpement élevé, au confluent de la Marne et de
la Suize ; 12,852 hab. Stat. du ch. de fer de l'Est, ligne
de Paris à Mulhouse ; embranchements sur Blesmes, Châ-
tillon-sur-Seine et Neufchâteau. Le canal latéral à la Marne,
partant de Saint-Dizier pour aller rejoindre la Saône à
Percey-le-Grand, par Chaumont, est actuellement en voie
d'exécution. Tribunal de première instance et de com-
merce ; cour d'assises. Lycée, écoles normales d'institu-
teurs et d'institutrices. .

COMMERCE ET LNDnSTRIE. — L'immense carrière souter-
raine de Chaumont, qui s'ouvre sur les bords mêmes de la
Marne, remonte aux temps les plus reculés. La pierre
qu'on y exploite à la lumière des lampes et des torches au
fond des galeries, qui forment un labyrinthe inextricable,
est blanche et d'un grain très fin. Deux industries spé-
ciales à Chaumont sont la ganterie et le tannage des peaux,
qui occupent un grand nombre d'ouvriers ; on y compte
aussi d'importantes fabriques de couteaux, des chapelle-
ries, des teintureries, des fonderies, etc. On y fait enfin
mr grand commerce de grains, fers, bois, cuirs, peaux,
toiles, etc.

HISTOIRE. — Chaumont, qui tire son nom de sa position
sur une montagne aride et nue (Calons mons, mont
chauve), doit son origine à un château fortifié, construit
vers 940, et autour duquel vinrent se grouper des habita-
tions. A la fin du Xle siècle, cette localité avait déjà pris
quelque importance. Un siècle plus tard, après avoir long-
temps constitué un fief distinct, tenu par les comtes du
Bassigny et de Pologne, elle passa aux mains des comtes
de Champagne par suite de la donation faite par Milon,
seigneur de Chaumont, en 1187, lors de son départ pour
la Terre-Sainte, à Henri II le Jeune, qui y établit les cou-
tumes de Lorris (1190). La comtesse Blanche de Navarre
accrut, par de nouvelles acquisitions, la seigneurie de
Chaumont, dont elle fit le siège d'une châtellenie et d'un
bailliage. Blanche et Thibaud V résidèrent quelquefois dans
le vieux château, dont le donjon subsiste encore aujour-
d'hui. En 1328, la terre de Chaumont fut réunie, avec
tout le comté de Champagne, au domaine de la couronne.
Sous l'influence des franchises commerciales accordées par
les comtes de Champagne, la ville prit un développement
quise continua sous l'autorité directe du pouvoir royal.
Entrainée dans le parti bourguignon dès 14 .17, elle rentra
sous l'obéissance du roi en 1433 et fut saccagée, quatre
ans plus tard, par les bandes des Ecorcheurs (1437).
Chaumont, pendant la seconde moitié du ne siècle, fut
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désolée à diverses reprises par la peste et la famine.
Louis XI et François Ier la visitèrent et contribuèrent aux
dépenses des fortifications de la place. Lors des luttes reli-
gieuses du xvie siècle, les habitants de Chaumont, sous
la domination immédiate des Guises, embrassèrent avec
ardeur le parti de la Ligue ; mais, en 4594, ils firent leur
soumission à Henri IV. La peste ravagea de nouveau la
cité en 1636. Enfin, c'est à Chaumont que fut signé, le
ter mars 1814, le traité par lequel les puissances alliées
s'engagèrent formellement à ne pas déposer les armes,
jusqu'à ce qu'elles eussent renversé Napoléon et réduit la
France à ses limites de 4789.

Homs CÉLÈBRES. — Chaumont a vu naître le fameux
Guillaume Rose, évêque de Senlis et l'un des plus fou-
gueux partisans de la Ligue ('1542-1602); le jésuite Pierre
Lemoyne, auteur du poème ,de Saint Louis ou la Cou-
ronne reconquise (1602-4672); les orfèvres ciseleurs
Gédéon et Gilles Légaré (1610-1680); les statuaires
Edme Bouchardon (1698-1762) et Jacques-Philippe Bou-
chardon., son frère (47 .11-4753) ; le vice-amiral duc Denis
Decrès (4761-4820); les généraux Antoine Girardon
(4758-1806) et Charles-Marie-Denis, comte de Danrémont
(1783-4837), gouverneur de l'Algérie, tué à la prise de
Constantine.

MONuamaTS. — Le plus ancien monument de Chaumont
est la tour de Hautefeuille ou tour du donjon (x e, xiesiècles).
dernier reste du château des comtes de Champagne. Con-
tiguë au palais de justice, elle a perde au xvn e siècle
son étage supérieur, remplacé par un balustre à jour
que décorent des gouttières sculptées. — L'église Saint-
Jean-Baptiste (mon. hist.), qui date du le siècle, a été
agrandie au xve et surtout au xv-ie siècle ; le choeur, recons-
truit à cette époque dans le style flamboyant, rappelle, par
certains détails, celui de l'église Saint-Eustache, à Paris.
Le portail gothique est surmonté de deux tours dont les
flèches élancées s'aperçoivent à une distance dequinzelieues.
On remarque, à l'intérieur de Saint-Jean, un gracieux
escalier tournant enfermé dans une tourelle découpée àjour, à l'angle gauche du transept, et conduisant aux
galeries supérieures; dans les chapelles latérales, un
curieux bas-relief sculpté en plein mur et représentant
l'arbre de Jessé, un Saint-Sépulcre d'un beau caractère,
daté de '1460, et dans la chapelle de la Vierge, d'an-
ciennes peintures murales où Marie est figurée avec des
ailes d'aigle. Il convient de signaler encore un tableau de
Saint-Alexis attribué à André del Sarto, plusieurs toiles
de Richard Tassel, peintre langrois du xvne siècle, et la
chaire et le banc d'oeuvre, dus au ciseau de Jean-Bap-
tiste Bouchardon, le père d'Edme, mort à Chaumont en
4742. Les portails latéraux offrent une riche et éélégante
décoration empruntée à divers motifs de la vie du Christ
et de celle du Précurseur. A ce monument, le plus inté-
ressant de la ville, se rattache une singulière tradition qui
s'est perpétuée jusque dans la seconde moitié du xvn e siècle.
Sur les instances du Chaumontais Jean de Montmirail,
référendaire à Rome auprès du Saint-Siège, le pape
Sixte IV érigea en 1474 cette église en collégiale, et des
indulgences plénières furent accordées aux pèlerins qui la
visiteraient le jour de la fête du saint patron. Cette faveur
insigne donna lieu à des fêtes solennelles, accompagnées
de processions et de représentations de mystères qui dégé-
nèrent rapidement en threes, dans lesquelles les acteurs,
costumés en diables et diablesses chargés de tourmenter
l'âme d'Hérode, persécuteur de saint Jean, parcouraient
les campagnes trois mois à l'avance, jetant la terreur
parmi les paysans qu'ils rançonnaient souvent sous forme
de contributions pieuses à prélever. Telle est I'origine de
la grande diablerie de Chaumont, appellation demeurée
populaire dans tonte la contrée, et dont le souvenir s'est
religieusement conservé dans ta célébration annuelle d'un
grand pardon. La chapelle du lycée (mon. hist.) est
celle de l'ancien collège des jésuites; elle a été construite
de 4630 à 1640, dans le style le plus lourd et le plus

maniéré, avec une profusion de marbres, de dorures, de
statues et de sculptures. dont l'ensemble constitue cepen-
dant une oeuvre curieuse; le portail a malheureusement
été mutilé, sous prétexte de restauration, en 1817. L'hô-
tel de ville (1789), l'hôpital (4750), la préfecture et
l'école normale, vastes édifices récents, sont sans intérêt.
Le dépôt des ai chives départementales renferme des docu-
ments très précieux pour l'histoire de la région; la biblio-
thèque publique compte 50,000 volumes; Te musée, encore
peu considérable, possède une belle Tete de Christ, d'Albert
Durer, quelques tableaux modernes, et plusieurs fragments
de tombeaux des princes de la
maison de Lorraine. A l'entrée
des magnifiques avenues de til-
leuls qui conduisent à la gare, on
a élevé de nos jours une statue
en bronze à l'ingénieur Philippe
Lebon, inventeur du gaz d'éclai-
rage, né à Brachay (Haute-Marne)
en 4767, mort à Paris en 4804.
Les armes de Chaumont sont :
parti au premier de gueules it
une demi-escarboucle pommetée
et forée d'or, mouvante& flanc
senestre; au deuxième d'azur,
â une bande d'argent accostée de deux coffees po-
tencées et contre-potencées d'or; au chef d'azur, bro-
chant sur le tout chargé de trois fleurs de lys d'or.

A. TAIISSERAT.

Traité de Chaumont. — Ce pacte célèbre, arrêt de
mort de l'Empire et avant-coureur de la Sainte-Alliance,
frit conclu le •l ei mars 1814, pendant la campagne de
France, par l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Prusse et
la Russie, qui, tout en poursuivant Ieurs opérations mili-
taires en Champagne, négociaient pour la forme avec Napo-
léon au congrès de Châtillon (V. ce mot). Leur but,
depuis la fin de 4813, était de réduire la France à ses
limites du t er janv. 1792 et de ne pas lui permettre de
participer aux remaniements territoriaux qu'ils se propo-
saient de faire subir à l'Europe. Comme Caulaincourt, qui
représentait l'empereur à Châtillon, tardait à répondre à
leur ultimatum et que Napoléon, enhardi par de récentes
victoires, semblait de jour en jour moins disposé à traiter,
les chefs de la coalition résolurent de resserrer leur
alliance. La convention de Chaumont fut conclue et signée
au nom des grandes puissances liguées contre la France
par Metternich, Castlereagh, Hardenberg et Nesselrode.

Par cet arrangement, les quatre cours s 'engageaient à
ne pas déposer les armes que la France n'eût subi leurs
exigences, chacune d'elles devant concourir à l'exécution
du programme commun avec toutes ses forces, ou tout au
moins avec un contingent de 450,000 hommes. Les prin-
cipales de leurs conditions étaient : que la France rentre-
rait dans ses frontières du •1 eP janv. 1792 ; que tous les
territoires situés en dehors de ces limites seraient sous-
traits à son influence; que l'ancien royaume de Hollande
serait réuni aux provinces belges pour former sur son
flanc septentrional le royaume des Pays-Bas ; qu'elle serait
surveillée à l'E. par l'Allemagne organisée en confédération
indépendante ; que la Suisse formerait aussi un groupe
fédéral dont la neutralité serait garantie par l'Europe ;
que l'Italie serait également divisée en Etats indépendants
de la France (mais qui devaient être soumis, directement
ou indirectement, à la domination autrichienne) ; que
l'Espagne serait rendue à Ferdinand VII; que l'Angleterre
garderait Malte, sans compter les îles Maurice et de Bour-
bon, le groupe des Saintes, Tobago et autres colonies
enlevées à l'Empire ; enfin que, pour tout le reste des
territoires conquis à partager, la France n'aurait aucun
droit à intervenir. Par surcroît de précautions, Ies quatre
puissances assignaient à leur alliance une durée de vingt
ans et chacune d'elles promettait de mettre à la dis-
position des autres, même après la pacification générale,
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un contingent de 60,000 hommes pour les défendre en
cas d'attaque.	 A. DEDIDOUR.

BIBL.: Em. JoLInois, Histoire de la ville de Chaumont;
Chaumont, 1856, in-8 avec pl. — Du même, la Haute-Marne
ancienne et moderne ; Chaumont, 1858-1861, gr. in-8 avec.
carte et pl. — Jules FÉRIEL, Notice historique et descrip-
tive sur te sépulcre de l'église Saint-Jean-Baptiste i
Chaumont; Chaumont, 1841, in-8. — GODARD, Histoire et
Tableau de l'église Saint-Jean-Baptiste ; Chaumont, 1848,
in-8, avec pI. — J. CARNANDET, les Manuscrits de l'église
Saint-Jean-Baptiste de Chaumont; Saint-Dizier, 1876, in-8.
— Em. Jounois, la Diablerie de Chaumont, etc.; Chau-
mont, 1838, in-8. —Lettres historiques écrites en 1814 de
Chaumont... lors de l'occupation de cette ville par les
troupes alliées, par P. D. (P. DARDENNE); Chaumont, s. d.
in-8 (tiré 8 40 ex.).

CHAUMONT. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Argentan,
cant. de Gacé; 404 hab.

CHAUMONT. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Ambert et cant. d'Ariane ; 613 hab. Eglise du xvrire siècle
avec des peintures murales représentant le Purgatoire.
Ecole départementale pour les sourds-muets fondée par
l'abbé Dessagnes, curé de la paroisse.

CHAUMONT. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Saint-Julien, cant. de Frange; 635 hab.

CHAUMONT ou LA PISCINE. Ancienne abbaye de Pré-
montrés, fondée au diocèse de Reims, en 1147, par Henri,
comte de Porcien, et Clérembaud de Rosoy, sur le terri-
tre de Chaumont-Porcien (Ardennes). Le monastère, bàti
au sommet d'une colline aride occupée antérieurement par
des chanoines réguliers de l'ordre de Saint-Augustin, fut
pillé et incendié en '1589 par les troupes protestantes ;
transféré en 1623 au lieu dit la Piscine, sur le territoire
de Remaucourt, à peu de distance de l'ancienne commu-
nauté, il fut encore dévasté, en 1650, par l'armée de
Turenne. Supprimée à la Révolution, l'abbaye a complè-
tement disparu de nos jours, sauf un corps de bâtiment
portant la date de 1758. 58. Quelques épaves de son ancien
mobilier sont conservées dans les églises de Remaucourt et
du Thour (Ardennes) et de Noircourt-et-Thuel (Aisne). A. T.

BI73L.: A. LANNOIS, Notice sur l'abbaye de Chaumont-
Porcien; Rethel, 1880, in -8.

CHAUMONT-DEVANT-DAHVILLERS. Com. du dép. de la
Meuse, arr. de Montmédy, cant, de Damvillers; 466 hab.

CH AU MONT-EN-VExIN (Chaumont-Oise). Ch. I.
de cant. du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais, sur la
Trcesne; 4,412 hab. Le château de Chaumont, dont il
reste quelques ruines, était un des boulevards de la France
contre la Normandie; il fut pris et repris plusieurs fois et
abandonné définitivement lors de la réunion de la Norman-
die à la France. Chaumont était le chef-lieu d'un comté qui
appartint à Hugues, connétable de France en 1444. II passa
ensuite à la famille de Chaumont-Guitry, puis en 4540, il
Tilt réuni de nouveau au domaine royal; de là il vint aux
Bourbon-Longueville, puis aux Bourbon-Conti. Chaumont
eut une charte communale octroyée par Philippe-Auguste.
Les armes de la ville sont : d'argent à une montagne
de sinople, portant en chef un soleil de gueules.
Chaumont était le siège d'un bailliage; c'est à ce titre qu'il
fut choisi en 4 789 pour la réunion de l'assemblée des
trois ordres en vue de la confection des cahiers pour les
Etats généraux. Il y avait à Chaumont un prieuré et quatre
paroisses. L'église actuelle de Saint-Jean-Baptiste est du
xve et du xiie siècle. Les services publics de la commune
sont établis dans un ancien couvent de récollets. Le hameau
de Laillerie était le siège d'un prieuré dont plusieurs dé-
pendances existent encore. Un autre hameau, Bertichère,
possédait une seigneurie particulière; on v voit encore ure
vieille chapelle romane dédiée à saint Eutrope, but d'un
pèlerinage.	 Vte DE CAIx DE St—AyriorR.

CHAUMONT--LA VILLE. Com. du dép. de la Haute-
Marne, arr. de Chaumont, tant. de Bourmont ; 356 hab.

CHAUMONT-LE-Bois. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. et cant. de Châtillon-sur-Seine; 283 hab.

CHAUMONT-PoaciEN. Ch.-I. de cant. du dép. des Ar-
dennes, arr. de Rethel ; 916 hab. Ancienne abbaye de
Chaumont ou La Piscine (V. ci-dessus).

CHAUMONT-sun-Anis. Com. du dép. de la Meuse,
arr. de Bar-le-Duc, cant. de Vaubecourt ; 376 hab.

CHA U M 0 NT-sun-LOIRE. Com. du dép. de Loir-et-
Cher, arr. de Blois, cant. de Montrichard, sur la rive
gauche de la Loire; 4,103 hab.; pont suspendu de six
travées entre Chaumont et Onzain. Stat. du ch. de fer
de Paris à Bordeaux. Cette commune est située au pied
d'une colline très proche du fleuve, sur laquelle se dresse
un château justement remarquable aux yeux des histo-

riens et des artistes. Dès le Xe siècle, les comtes de Blois
avaient élevé sur ce point une forteresse qui, plusieurs
fois, les servit dans leurs luttes contre les comtes d'Anjou,
seigneurs d'Amboise. Durant cette période, elle fut démo-
lie, puis reconstruite avec tout l'appareil des plus redou-
tables châteaux forts. Au xve siècle, elle appartenait à la
maison d'Amboise ; sous Louis XI, Pierre d'Amboise,
ancien chambellan de Charles VII, ayant pris part à la
ligue du Bien public, le roi ordonna que Chaumont serait
rasé de fond en comble, ce qui fut accompli ; mais, reve-
nant bientôt sur la rigueur de sa décision, il permit à
Pierre d'Amboise de le reconstruire à ses frais. Ce fut un
des fils de ce dernier, Charles, grand-maitre de France,
qui fit la reconstruction et éleva le château actuel, l'un
des meilleurs types de cette architecture de transition où
le palais de la Renaissance conserve encore la ressem-
blance et le souvenir du château féodal. Il faut franchir
un pont-levis pour entrer à Chaumont; mais les gracieuses
tourelles, les cheminées sculptées dont on aperçoit de loin
l'élégant fouillis n'évoquent nullement l'idée de guerre ou
d'assaut, et en fait, depuis lors, Chaumont n'en connut
plus. En 4550, Catherine de Médicis l'acheta au prix de
120,000 livres tournois, mais, dix ans après, elle en
imposa l'échange à son éternelle rivale, Diane de Poitiers,
contre Chenonceaux qu'elle convoitait depuis Iongtemps.
Diane ne vint pas souvent à Chaumont, qui lui rappelait
le souvenir d'une ennemie. Elle le légua à sa fille aînée,
Françoise de Brézé, duchesse de Bouillon. Parmi les pro-
priétaires du château pendant les xvn e et xviiie siècles, il
convient de citer Scipion Sardini et ses fils ; les Beauvil-
lier, ducs de Saint-Aignan; Charles de Mortemart, duc
de Rochechouart ; Nicolas Bertin de Vaugien qui, vers
4739, fit démolir l'aile de bâtiments dominant la vallée
de la Loire (jusque-la, l'édifice formait un quadrilatère) ;
Jacques Le Ray, qui songea à transformer Chaumont en
un centre industriel en y installant l'habile potier italien,
Nini (V. ce nom). Son fils aîné, qui hérita du château, y
offrit une longue hospitalité, sous l'Empire, à Md1e de
Staël et au groupe d'amis célèbres, parmi lesquels Benja-
min Constant, qui l'entouraient. Depuis, Chaumont a appar-
tenu au baron d'Etchégoyen, à la famille d'Aramon et à la
vicomtesse Walsh qui en fit faire une luxueuse restaura-
tion; il est aujou rd'hui (1890) la propriété de M. le prince
Henri-Amédée de Broglie, arrière-petit-fils de Mme de Staël,
et de sa femme, Mlle Say.	 Fernand BOURNON.

Brim, :J.LoisELEUn, les Résidences royales de la Loire,
chapitre sur Chaumont, 1863, in-12. — L. ne LA SAIIESAYE,
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Blois et ses environs, 1882, in-12. — A. S'rORELLT, Notice
histor. et chr'onol. sur les ciuiteaux du Blaisois, 1881,
in-fol.

CHAUMONT-suE Tanxosw•E. Com. du dép. du Loir-et-
Cher, arr. de Romorantin, cant. de la iliotte-Beuvron;
4,442 hab.

CHAUMONT-sur-YONNE. Com. du dép. de l'Yonne, arr.
de Sens, cant. de Pont-sur-Yonne; 395 bah.

CHAU MONT (Charles D'AMBOISE, sire de), capitaine
français, né en 1473, mort le 42 févr. 4 311. C'était le
second fils du maréchal d'Amboise, appelé Charles comme
lui, dont Commines vante la « vaillance, sagesse et dili-
gence » et qui contribua beaucoup par ses talents à la
réunion du duché de Bourgogne à la France après la fin
tragique de Charles le Téméraire. Le fils aine du maréchal,
ayant depuis quelques années déjà embrassé la vie monas-
tique lorsque son père mourut, le 22 fév. 1481, céda ses
droits d'alné moyennant une rente de 6,000 livres à son
jeune fière Charles II d'Amboise. Celui-ci joua un rôle im-
portant, Irais assez triste, dans les guerres d'Italie. Il
parvint, il est vrai, à s'emparer de Gènes (•1507), mais dans
les almées suivantes, il se laissa constamment battre, soit
sur le terrain stratégique, soit sur le terrain diplomatique,
par le pape Jules II, irréconciliable ennemi de la France,
que ses scrupules religieux lui faisaient du reste combattre
à regret. Le remords de ses échecs, ses terreurs de dévot
le minaient déjà, quand une chute du haut d'un pont hâta
Ies progrès du mal, auquel il succomba. Il ne laissait
qu'une fille, Antoinette, qui apporta ses grands biens en
dot au sire de Barbezieux, de la maison de La Rochefou-
cauld. Inhabile tacticien, cruel, superstitieux, le maréchal
de Chaumont se réhabilite un peu pal' son goût pour les
arts, goût qu'il partageait du reste avec toute sa famille.
Il fit achever à grands frais le ch;Iteau de Chaumont sur-
Loire, fondé par son père. Le musée du Louvre possède son
portrait peint par Léonard de Vinci.	 Léon MARLET.

CHAUMONT (Jean de), garde du cabinet des médailles
du roi, né vers 4583, mort le 2 août 1667. Il fut
pourvu de cette charge vers 4644•; il était déjà conseiller
d'Etat ordinaire. Il S occupa beaucoup de théologie et
publia divers ouvrages de controverse, parmi lesquels
nous citerons : l'aréopagite dr/'endu contre Edme
Aubertin, ministre it Charenton (Paris, 4640, in-8);
la Chaîne de diamants, autrement la chaîne eucha-
ristique faite des textes des Pères sur ces paroles :
Cecy est mon corps (Paris, '1644, in-8) ;-Apologie de
CEglise primitite, contre le ministre illestrezat (Pa-
ris, 4653, in-8). 	 C. C.

CHAUMONT (Paul-Philippe de), bibliothécaire etthéo-
logien fiançais, fils élu précédent, mort à Paris le 24 mars
-1697, âgé de quatre-vingt-quatre ans. Il embrassa l'état
ecclésiastique et se livra d'abord à la prédication. II suc-
céda ensuite à son père, com ple garde des livres dn cabi-
net da roi, et ctm ula cette charge avec celle de lecteur
du roi. Ce fut plutôt à cause de sa situation que de ses
titres littéraires, qu'il fut reçu membre de l'Académie
française en 4654. Il était déjà abbé de Saint-Vincent du
Bourg, au diocèse de Bordeaux, lorsqu'il fut nommé, en
4674, évêque de Dax. Il se démit de cet évêché en 1684,
et vint vivre à Paris, où il s'adonna tout entier à l'étude.
Il publia, en 1693, 2 vol. de Réflexions sur le christia-
nisnle enseigné dans l'Eglise catholique (Paris, in-12).

C. C.
CHAUMONT (Alexandre, chevalier, puis marquis de),

marin et diplomate français, ambassadeur de Louis XIV
à Siam, né vers 4640, mort le 28 janv. 4740, enterré
à Saint-Séverin à Paris, fils d'Alexandre de Chaumont,
seigneur d'Athieules, branche de la famille de Quitry,
et d'Isabelle du Bois des Cours, sa femme, fille d'Adrien,
seigneur de ravières. La propagande chrétienne entre-
prise par Louis XIV, commencée sous Louis XIII par
le P. Joseph et continuée en Perse par les capucins, les
PP. Pacifique de Provins et Raphael du Mans, poursuivie

par les missions en Asie du jésuite Alexandre de Rhodes,
activée par la fondation du séminaire des Missions étran-
gères à Paris, sur les terrains cédés par l'évêque de
Babylone, le carme dom Bernard de Sainte-Thérèse, était
reprise sous l'influence de Mme de Maintenon et du P.
de La Chaise, par les jésuites. Une occasion favorable se
présentait au Siam et en Chine ; un aventurier nommé
Constance Phaulkon, originaire de Céphalonie, était
devenu premier ministre de Siam. Pour combattre l'in-
fluence hollandaise, il faisait appel à la France. A la
suite de la fondation d'un comptoir fiançais à Siam, par
Boureau-Deslandes en 1680, les Siamois envoyèrent une
première ambassade en France sur le Soleil d'Orient,
qui périt malheureusement sur la côte de Madagascar'. Un
échange de lettres, puis une deuxième ambassade partie
de Siam, le 23 janv. 1684, déterminèrent Louis XIV à
envoyer une ambassade dans l'extrême Orient. On fit choix
pour la diriger, de Chaumont, accompagné de douze
gentilshommes, de l'abbé François Timoléon de Choisy,
qui devait remplacer l'ambassadeur le cas échéant, de six
jésuites, membres de l'Académie des sciences, etc. Ces
jésuites, qui étaient à destination de Chine, sauf le dernier,
ont été les fondateurs de la mission française de Pekin;
c'étaient les PP. de Fontaney, Gerbillon, Le Comte,
Visdelou, Bouvet et Guy Tachard; ce dernier, resté à
Siam, ,joua malheureusement un rôle extrêmement important
dans les négociations et ne contribua pas peu par ses
intrigues à la déconfiture de Constance.

L'ambassade quitta Brest le 3 mars 1685, sur l'Oiseau,
commandé par M. de Vaudricourt, qui...portait M. de
Chaumont, et la Maligne, commandée par M. de Joyeux,
portant l'abbé de Choisy, les six jésuites, etc.; les navires
firent relâche au cap de Borne-Espérance, à Java, et
arrivèrent le 23 sept. à l'entrée de la rivière de Siam.
Chaumont fut extrêmement bien reçu; il signa un traité à
Louvo, le 10 déc. 1685, traité en cinq articles, qui n'est
guère relatif qu'aux missionnaires et aux chrétiens indi-
gènes. Le chevalier de Chaumont, après une audience
solennelle du roi le 12 déc., partit de Siam le 22 déc.
1685; il était de retour à Brest en juin 4686. On sait
que cette première ambassade fut suivie d'une nouvelle,
dirigée par' MM. de La Loubère et Céberet, qui conclurent
le •11 déc. •1687 un nouveau traité; on nous accordait la
forteresse de Bangkok et le port de Mergui, mais tous ces
avantages furent réduits it néant par la révolution qui
éclata à Siam en 1688, et amena la chute et la mort de
Constance Phaulkon. 	 Henri CORDIER.

BIBL.: G. TACHARD, Relat. de l'ambassade de M. le
dtiev. de Chaumont; Voyage de Siam, 1889. — AnnE ne
CuOrsY, Journ. duVoy. de Siam, 1741. — I-I. CORDIER,
la France en Chine, préf., 1883. — LAMER, Relations de
la France et du royaume de Siam; Versailles, 1883, le
meilleur ouvrage sur la question. — L:t CIIESNAYE DEs
Bots, Diet. de ta Noblesse.

C H A U M O N T(Jean-François), homme politique français,
né à Port-Mato en 1741. Notaire à Rennes, administra-
teur du district de Saint-Malo, il fut élu le 5 sept. 4792
député à la Convention par le dép. d'Ille-et-Vilaine. Il vota
la mort de Louis XV I. — Son frère, Jean-Baptiste, né en
1746, mort en 1812, juge à la cour d'appel des Landes,
fut élu par ce département député au conseil des Cinq-
Cents le 25 germinal an VII.

C H AU M 0 NT (Céline), actrice française, née vers 1845.
Elle commença sa carrière au théâtre Déjazet, puis aux
Folies-Marigny, d'où elle fut engagée au Gymnase, oit elle
débuta en 1863. Sa mine éveillée, la finesse de son jeu, sa
diction spirituelle lui firent bientôt une réputation dans
l'emploi des soubrettes, où elle n'a cessé depuis lors
d'obtenir de vifs succès. Vers 1868, elle fit une courte
apparition aux Menus-Plaisirs, puis, l'année suivante, alla
créer aux Bouffes-Parisiens la Princesse de Trébizonde.
En 18 71, elle entrait aux Variétés, où commença surtout
sa grande réputation ; elle s'y fit remarquer d'abord dans
quelques opérettes : les Brigands, le Trône d'Ecosse, les
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Braconniers, puis dans quatre petits chefs-d'oeuvre de
MM. Meilhac et Ludovic Halévy : Madame attend
Monsieur, les Sonnettes, Toto chez Tata et la Petite
Marquise. Après une excursion rapide au petit théâtre
Taitbout, où elle joua cent fois la Cruche cassée (1875),
elle retourna aux Variétés et y retrouva les applau-
dissements du public dans la Cigale et le Grand Casi-
mir. Engagée en 1880 au Palais-Royal pour y créer
le principal rôle d'une pièce de. M. Victorien Sardou,
Divorçons, elle y reste trois ans, et, après une année de
repos, rentre de nouveau aux Variétés. Sa dernière création
à ce théâtre, et l'une (les meilleures, a été le Fiacre 1-17,
où sa gaieté pleine de malice faisait merveille. Quoique
toujours connue au théâtre sous le nom de Céline Chau-
mont, cette artiste avait épousé, fort jeune, un comédien
nommé Lefort, qui passa quelques années avec elle au
Gymnase, et qui se fit connaître aussi, connue musicien,
par la composition d'un certain nombre de romances.
Devenue veuve, elle épousa en secondes noces M. Mousseaux,
qui possède une part dans la direction du théâtre du
Palais-Royal.

CHAUMONT DE LA MILLIERE, administrateur français,
né en 1746, mort à Paris en 1803. C'est à lui que le
corps des ponts et chaussées doit la forte organisation qui
lui a permis, au milieu des agitations du pays et malgré
bien des attaques, de conserver la position considérable
qu'il occupe dans notre appareil administratif. Chaumont
de la Millière est le véritable auteur des lois de févr. et
d'août 4791. Cet administrateur a succédé à de Cotte, qui
avait lui-même succédé au second des Trudaine; il a con-
servé la direction des ponts et chaussées de 4781 au '10 août
4792. Louis XVI disait que La Millière était le plus hon-
nête homme du royaume ; il voulut en faire un contrôleur
général des finances, en 1787 après Calonne, en '1790
après Necker, mais il ne put vaincre sa résistance. « Après
cet administrateur, dit Taché de Saint-Hardouin, le service
des ponts et chaussées forma une simple division au mi-
nistère de l'intérieur et c.+ n'est qu'a partir de l'année
4800 que la direction générale fut rétablie. » M.-C. L.

BuiL.: TARDE DE SAINT-HARDOUrN, Notices biographi-
ques sur les ingénieurs des ponts et ehaussdes; Paris,
1884, in-8.

CHA U MO NTE L (Louis-François), homme politique
français, né à Annecy (Haute-Savoie) le 2 oct. 4828.
Avocat. Il était maire de sa ville natale, Iorsqu'après la
chute du gouvernement de M. Thiers, M. de Broglie le
révoqua de ses fonctions dans Iesquelles il fut, d'ailleurs,
réintégré par M. Buffet. Aux élections sénatoriales du
30 janv. 4876, il fut candidat républicain avec M. Chardon
et élu par 220 voix sur 380 votants. Il a été réélu, au
renouvellement partiel du 8 janv. 4882 par 328 voix
sur 373 votants. Il vote avec la gauche du Sénat.

CHAUMONTOIS. Ce nom a été porté par plusieurs ter-
ritoires anciens de la France. Le plus considérable (Pages
Calvontontensis, Calmontensis) était un pagus du dio-
cèse de Toul. Qn le trouve mentionné dans les documents
depuis le vile siècle. Il comprenait Epinal, Remiremont,
Port, Deneuvre, Jorxey et Poussey, mais on ignore la situa-
tion de la localité à laquelle il doit son nom. — Un autre
Chaumontois (Ayer Galvomontensis) n'était qu'une sub-
division du Bassigny, ayant pour centre la ville de Chau-
mont (Haute-Marne).

C H AU M OT. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Clamecy,
cant. de Corbigny; 202 hab.

CHAUMOT. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Joigny,
cant. de Villeneuve-sur-Yonne; 686 hab.

CHAUMOUSEY (Calmosiacum, autrefois Chautttott-
zey-la-Ville pour la distinguer de l'abbaye). Corn. du dép.
des Vosges, arr. et cant. d'Epinal, au pied des monts Fau-
cilles ; 439 hab. A Bouzey, hameau de cette commune,
réservoir d'alimentation du canal de l'Est recevant les
eaux de la Moselle, prises à Remiremont, et établissement
de pisciculture, créé après 4874 en remplacement de celui

de Huningue, dans la haute Alsace. Mentionnée dans un
document de 1274, la ville de Chamoussey était, au com-
mencement du xive siècle, un fief ,de la châtellenie de
Châtenois. — On voit à proximité, d'un côté des traces de
voies et de constructions romaines et de l'autre, vers le
réservoir de Bouzey, les ruines de la célèbre abbaye de
Prémontrés, fondée vers 4090, soumise immédiatement au
Saint-Siège et possédant, en vertu d'un privilège concédé
par le pape Pascal II, le patronage de quinze ou seize
paroisses, dans lesquelles l'abbé exerçait une juridiction
quasi-épiscopale. 	 L. Wrir..

Bina..: Jean KuituEr nE PLAINFIN, Histoire, ch. xxrv
(dans Calmet, Histoire de Lorraine, édit. de 1728, t. III,
p. 148). — Jean nE BAYON, Chronique de Moyemnoutiers,
chap. Lxxxvn et xcvr (dans Calrnet, Hist. de Lor., éd. de
1718, III, pp. 238 et suiv.). — Louis JOUVE, Fondation de
l'abbaye de Chaumousey ; Epinal, 1880, in-8.

CHAUMUSSAY. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Loches, cant. de Preuilly ; 640 hab.

CHAUMUSSE (La). Corn. du dép. du Jura, arr. de
Saint-Claude, cant. de Saint-Laurent; 340 hab.

CHAUMUZY. Corn. du dép. de la Marne, arr. de
Reims, cant. de Ville-en-Tardenois ; 622 hab.

CHAUNA (Ornith.). Les oiseaux du genre Chauna
(Illiger, Prodr. syst. Mamai et Av., 1811, p. 253)
avaient été, jusqu'à ces derniers temps, considérés comme
des Echassiers, constituant avec les Kamichis (V. ce mot)
une famille distincte (Palamedeidcr.), venant à la suite des
Heliornis ou Petits Paons des roses et des Jacanas
(V. ces mots). Ils sont, en effet, assez hauts sur pattes ; ils
portent vers le pli de l'aile des éperons cornés qui semblent
être une exagération de ceux (les Jacanas et ils rappellent
les Agamis (V. ce mot) par leur plumage duveteux ou
velouté. Toutefois, des recherches récentes sont venues
montrer que par divers points de leur structure interne,
par la conformation de leur squelette, par la disposition de
leur tube digestif, de leur appareil respiratoire, de leur
système musculaire et par l'arrangement de leurs plumes
(ptérylose), ils diffèrent notablement des Échassiers et
doivent probablement être rejetés dans un autre ordre.

Chauna de Derby.

Mais à quel ordre faut-il les attribuer? C'est ce qui n'est
pas encore bien établi, car tandis que M. Parker, à la
suite de ses études ostéologiques, s'est décidé à ranger les
Charmas et les Kamichis parmi les Palmipèdes, dans une
famille précédant celle des Anatidés (V. ce mot), M. Garrod
signale les affinités qu'ils présentent, dans la structure de
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leur tube digestif, avec les Autruches et les Nandous
(V. ces mots) et les considère comme une famille aberrante
qui s'est détachée de la souche primitive de la classe des
Oiseaux en même temps que d'autres types importants.

Les Chaumas se trouvent exclusivement dans l'Amérique
du Sud et vivent tantôt isolément ou par paires, tantôt en
troupes, au bord des lagunes ou des rivières peu profondes.
Ils ne nagent point, mais vont souvent à l'eau pour cher-
cher les vers, les mollusques, les petits poissons et les
plantes aquatiques qui constituent leur principale nourri-
ture. Leur démarche est majestueuse, leur vol léger et
facile, leur voix forte et retentissante. D'après Burmeister,
les Chaunas sont monogames et nichent dans les marais,
au milieu des roseaux. Leurs œufs, de forme ovale allon-
gée, sont blancs et rugueux. Aussitôt nés, les petits, qui
sont d'abord revêtus d'un duvet soyeux d'un gris bru-
nâtre, courent à la suite de leurs parents. Ces jeunes,
lorsqu'on parvient à les capturer, deviennent rapidement
des oiseaux privés qui vivent en bonne harmonie avec la
volaille et qui peuvent même, suivant quelques auteurs,
être commis à la garde de la basse-cour.

On distingue deux espèces de Chaunas, savoir le Chauna
t'avaria (Clé. chararia L.), qui habite le Brésil, le Para-
guay et la République Argentine, et le Chauna de Derby
(Ch. der'biana Gr. ou Ch. nigricollis Sel.), qui vit en
Colombie. Le premier est un oiseau de 38 à 40 centim. de
long, au bec court arqué en dessus, aux narines largement
ouvertes dans une fossette membraneuse, aux ailes longues
et éperonnées, à la queue courte et égale, aux pattes ro-
bustes terminées par des doigts allongés, dont les antérieurs
sont très légèrement palmés à la base. Sa tête est dépourvue
de l'appendice singulier que porte le Iiamichi, mais ornée
d'une huppe effilée, dirigée en arrière, et son plumage est
varié de gris cendré, de brun et de blanc. Le Chauna de
Derby est d'un gris plus uniforme, avec une sorte de men-
tonnière blanche. 	 E. OUSTALET.

Bina..: G.-R. GRAY et MITCHELL, Gen. of Birds, 1844-19,
t. III, p. 590,p1.160, fig. 1.—W.-K. PARIiER, Proceed. Zool.
Soc. Lond., 1863, p. 511.— Ph. -L. ScLATER, Proceed. Zool.
Soc. Lond., 1864, p. 75 et pl. 11.—A.-H. GARROn, Proceed.
Zool. Soc. Lond., 1876, p. 189.

CHAUNAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. et cant. de Jonzac; 449 hab.

CHAUNAY. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Civray,
cant. de Couhé, sur la Bouleur; 2,082 hab. Ardoisières.
Fabrique d'étoffes. Eglise du xue siècle. A Tassay-Servant,
enceinte et fossés de l'époque gallo-romaine. Chaunay fut,
en 1790, le ch. I. d'un canton supprimé en 4801.

CHAUNCEY (Isaac), officier de marine américain, né à
Black Rock (Connecticut, Etats-Unis) le 20 févr. 1772,
mort à Washington le 27 janv. 4840. De la marine
marchande où il s'était formé, il entra en 1799 dans la
marine militaire avec le grade de lieutenant. Il se distingua
en 4803-1804 dans les opérations navales contre la
régence de Tripoli, où il commanda successivement le
Chesapeake et le John Adams sous les commodores
Morris, Preble et Rodgers. Lorsqu'éclata la guerre de
4842 contre l'Angleterre, il était capitaine et commandant
de l'arsenal de New-York. Le gouvernement lui confia la
défense des grands lacs. De Sackett's Harbour où il orga-
nisa sa flottille, il coopéra avec les forces de terre à la
prise de York (auj. Toronto) sur la rive nord du lac
Ontario. En sept. 4813, il battit l'escadre anglaise dans
la baie d'York, le 5 oct. captura cinq bâtiments ennemis,
et en août 4844 parut devant Kingston, à la sortie du
lac dans le Saint-Laurent, et il y bloqua pendant six
semaines l'escadre de l'amiral anglais, sir James Yeo.
Chauncey, après la paix, reprit la direction de l'arsenal
de New-York, puis commanda l'escadre de la Méditerranée.
De 4833 à sa mort, il fut président du bureau des com-
missaires de la marine.	 Aug. M.

CHAUNCY (Maurice), moine anglais de l'ordre des
chartreux, mort en 4581. Après avoir terminé ses études
4 Oxford, il se prépara à suivre la carrière du droit à

Londres. Il mena quelque temps une vie dissipée, mais
s'étant converti, il renonça au monde et entra au couvent
des chartreux. En 1535, la plupart des membres de cette
communauté refusèrent de reconnaître la suprématie spi-
rituelle de Henri VIII et émigrèrent à Bruges. Chauny
fut quelque temps indécis, mais, malgré les hésitations de
la première heure, il préféra aussi l'exil à l'apostasie. Rap-
pelés en 1555 parla reine Marie, les chartreux quittèrent
définitivement l'Angleterre à l'avènement d'Elisabeth, en
4559. Pendant plus de soixante ans, sans cesse menacés,
ils s'établissent passagèrement à Bruges, Louvain, Anvers,
Malines, et ne reconstituent leur ordre, d'une manière
durable, qu'en 4626, à Nieuport, oit ils restent jusqu'à leur
suppression par Joseph II (4783). — Chauncy mourut à
Bruges pendant une des nombreuses migrations de son
couvent. On lui doit quelques ouvrages historiques : His-
toria aliquot scecicli nostri martyrunl, curn pia tum
jucunda, etc. (Mentz, 4550, et Bruges, 1583); Com-
menta-riolus de vitae ratione et martyrio octodecim
Cartusianorum qui in Anglia sub rege trucidati stnt
(Gand, 4608). Il fit, en outre, quelques additions à la Vita
Carthusiana de Pierre Sutor (Louvain, 4572).	 G. Q.

BanL.: Leslie STEPHEN, Dictionary of national biogra-
phy (art. Chauncy); Londres, 1887.

CH AU N CY (Charles), théologien et pasteur non confor-
miste anglais, né en 4592, mort en 4672. Après avoir été
trois ans professeur de grec à l'université d'Oxford, il
entra dans l'Eglise anglicane (1627). Emprisonné en •1633,
pour son opposition à Laud, alors tout-puissant, il fut
remis en liberté et fit amende honorable du haut de la
chaire (4636). L'année suivante, pour expier cet acte de
faiblesse, il résolut de chercher en Amérique un asile contre
la tyrannie de l'impérieux prélat, non sans avoir préalable-
ment écrit une Rétractation, qui ne fut publiée qu'en
4641, à Londres. Après avoir rempli, pendant dix-sept ans,
Ies fonctions de vicaire à Plymouth et à Scituate, il fut
nommé, en 1654, président du collège de Harvard à
Cambridge (Massachusetts). — Chauncy a composé quelques
ouvrages de théologie, notamment: The plain doctrine of
the justification of a sinner in the sight of Cod, sous
forme de sermons (Londres, 1659); the doctrine of
the sacrament with the right use thereof, etc., etc.
(1642) ; Antisynodalia scripta americana of a propo-
sai of the judgment... of the churches ofnew England
assembled, 10 march 1662, et quelques pièces de vers
latins composés à l'occasion de la mort de la reine Anne,
épouse de Jacques Ter, on du mariage de Charles Ier avec
Henriette de France (4625). 	 G. Q.

CHAUNY (Calniacuna). Ch.-1. de cant. du dép. de l'Aisne,
arr. de Laon ; 9,052 hab.; ville industrielle, située sur la
rive droite de l'Oise, à l'endroit où commence le canal
latéral de cette rivière qui finit à Janville, près du point
de jonction du canal de Crozat ou de Saint-Quentin avec
le canal de la Sambre à l'Oise ; stat. du ch. de fer du
Nord, Iigne de Paris à Bruxelles, tête de la ligne de Chauny
à Anizy-Pinon (25 kil.) et de l'embranchement industriel
de Saint-Gobain (8 kil.). C'est une ville assez ancienne qui
parait s'être formée autour d'un château fort bâti dans les
dernières années du ixe siècle par les comtes de Ver-
mandois. Son développement dut être rapide puisqu'on la
voit citée, dès le milieu du xne siècle, comme une localité
assez importante. En 1467 (25 déc.), Philippe d'Alsace,
comte de Flandre et de Vermandois, lui octroya une
charte communale dont les dispositions étaient empruntées
à la charte de Saint-Quentin. La charte de Chauny fut
confirmée en 1186 par Mathieu, comte de Beaumont, et en
1213 par le roi de France. Il est à remarquer que Chauny
possédait un collège d'échevins d'une nature toute parti-
culière. Deux d'entre eux remplissaient les fonctions de
notaire; Ies trois autres étaient préposés à l'assistance
publique. A peu près à la même époque où elle fut
érigée en commune, la ville fut entourée de fortifications.
Ravagée en 4241 par un grand incendie, elle eut au
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xv° siècle beaucoup à souffrir de la guerre de Cent ans.
Saccagée en 1414 par le duc de Bourgogne, livrée aux
Anglais en 4418, elle fit sa soumission au roi de France
en 1430. C'est à ce moment que le château fut rasé. Elle
fut encore successivement prise et pillée, en 1471, par le
due de Bourgogne, en 1478 par 'Maximilien d'Autriche, en
4552 par le comté de Reeux et en 1652 par les Espa-
gnols.

Chauny fut autrefois le chef-lieu d'un doyenné rural,
d'une subdélégation de l'élection de Noyon, d'un gou-
vernement mihtaire, d'une mattrise des eaux et forets et
d'un bailliage royal, dont le ressort, d'abord très entendu,
fut restreint en 1354. La châtellenie de Chaun y unie au
domaine royal par Philippe-Auguste, aliénée en 1353, ne
fut définitivement réunie à la couronne qu'à l'avènement
de Louis VII. Chaun y fut, lors de la Révolution, chef-lieu
de district, jusqu'à la constitution de l'an Ill. Cette
ville était autrefois le siège de plusieurs établissements reli-
gieux, d'une communauté de chanoines réguliers (qui alla
s'établir en 1425 à Commenchon, où elle fonda l'abbaye
de Saint-Eloi-Fontaine), d'une maladrerie et d'un Hétel-
Dieu d'origine ancienne, de couvents de minimes, de corde-
lières, de filles de la Croix. La foire de Chauny remonte
au xiiie siècle. Les églises n'y offrent rien de remarquable.
Chauny est aujourd'hui le siège d'un tribunal de com-
merce. Un marché franc y a lieu chaque mois. Les deux
industries locales les plus importantes de la ville sont le
polissage et l'étamage des glaces et la fabrication de plus
en plus considérable de produits chimiques, d'engrais pour
la culture, etc. Les glaces coulées à Saint-Gobain sont
apportées à Chauny pour y être polies et étamées. En
somme, l'industrie et le commerce tendent à s'y développer.
Mais c'est surtout la Soudière, qui occupe 3,000 ouvriers,
que la ville doit son importance. — Les armes de Chauny
sont: d'azur it une tour d'or maçonnée et ajourée d'une
porte et (le fenêtres (le sable, accompagnée de six
fleurs de lys mises en orle. 	 A. LEFnANC.

BIBL.: MELLEVILLE, Histoire de la ville de Chauny;
Laon, 1851, in-8. — CAPAIIMIONT, Notice historique sur la
ville de Chauny; Novon, 1840, in-8. — CAnoN, Notice his-
torique sur l'église IV. D. de Chauny; Chauny, 1868, in-18.
— Du même, Chauny et son église N.D. pendant la Révo-
lution; Chauny, 1871, in-18. —` Ch. BRIARD, les Anciennes
rues de Chauny; Paris, 1874, in-16. — Du même, les Egli-
ses de Chauny; Paris, 1877, in-8. — POISSONNIER, divers
Mémoires insérés dans le Bulletin du Comité archéologi-
que de Noyon ; passim, et en particulier au t. VI, les mé-
moires sur le Livre des bourgeois de Chauny et sur
Quelques chartes anciennes de la ville de Chauny. —.Abbé
MÜLLER, le Missel de Chauny ; ibid. — Bulletin de la
Société littéraire et scientifique de Chauny, t. L — Bulletin
de la Société académique de Chauny, 3 vol. parus. —
Bulletin de la Société académique de Saint-Quentin, pas-
sim. —Revue des Sociétés savantes, t. VI, 4'serie: Mémoire
sur les statuts des drapiers. — Dom LABBE (pub!. par
Georges Lecocq)! Notice sur les origines de la ville de
Chauny. — Etat de la ville de Chauny, sous les comtes de
Vermandois, jusqu'au xiiI' siècle. — Notes sur l'histoire
de Chauny ; Saint-Quentin, 1876, in-8.—PIcAL'n. la Ville de
Chauny et la guerre franco-allemande; Chauny, 1884, in-12.

CHAUPY (Bertrand CAPIIARTIN de), littérateur et anti-
quaire français, né vers 4720 à Grenade, près Toulouse,
mort à Paris en 1798. II était prêtre, et en cette qualité
s'étant engagé dans les querelles du clergé avec le parle-
ment, il fut obligé en 4756, à cause de ses écrits, de se
réfugier à Rome. Là, il employa son temps à étudier les
antiquités de Rome et de l'Italie, et publia en 4769 un
ouvrage archéologique sous ce titre: Découverte de la
maison de campagne d'Horace (3 vol. in-8). Ayant
obtenu l'autorisation de rentrer en France vers 4776,
l'abbé de Chaupy se fixa à Paris et continua à se livrer à
l'étude des antiquités : il s'était formé une collection de
médailles anciennes. En 4785, il alla en Champagne visiter
les ruines du Châtelet (Haute-Marne) où Grignon faisait
des fouilles. Pendant la Révolution, il habita Sens où il ne
fut pas inquiété, malgré ses écrits favorables au clergé et à
l'ancien régime, et dont voici les titres: Observations sur le

royale (4754, in-4 et in-12); Réflexion d'un avocat sur
les remontrances du parlement du 27 septembre
1756 au sujet du grand conseil (Paris, 1756, in-12);
ces deux ouvrages furent condamnés par le parlement;
Philosophie des lettres qui aurait pu tout sauver,
Misosophie voltairienne qui n'a pu que tout perdre
(Paris, 1789-1790, 2 part: in-8), ouvrage très rare.

CHAURAY. Corn. du dép. des deux-Sèvres, arr. et
4er cant. de Niort; 917 hab.

CHAURIAT. Com. du dép. du Puy-de-Dénie, arr. de
Clermont, cant. de Vertaizon; 4,253 hab. Eglise romane
(mon. hist.), malheureusement très souvent remaniée, niais
qui a conservé de curieux chapiteaux historiés. Tout près
du bourg, une autre église du xIIe siècle a été convertie
en grange. Vestiges d'anciennes fortifications.

CHAUSEY (Iles). Archipel composé d'un grand nombre
d'ilots ou d'écueils, dont une cinquantaine émergent à
marée haute, situés dans la Manche à environ 42 kil.
0.-N.-0. de Granville. Celles de ces 11es rocheuses qui
présentent quelque végétation sont : la Grande Ile, la
Genetaie, la Houllée, la Meule et l'Ile aux Oiseaux,
ces quatre dernières à l'O. de la grande Ile, l'Enseigne,
l'Ile Plate et le Grand Romont, au N., I'Ile Longue
et les Hitguenans à FE: La grande Ile est la seule
habitée: à son extrémité E. s'élève un phare D. 3 e ordre,
feu fixe à éclats rouges de 4 en 4 min., d'une portée de
15 milles. Les habitants, au nombre d'environ 150, sont
pécheurs ou carriers. Ces derniers exploitent le granit
bleuâtre qui constitue l'archipel et qui sert à fa ire les
bordures des trottoirs de Paris. Les crevettes des fies
Chausey sont de la grosse espèce connue à Paris sous le
nom de bouquet; la pèche du homard est très abondante
dans Ies rochers. D'importantes fortifications y ont été
élevées. Ce n'est que depuis le XIII° siècle que les 11es
Chausey ont été séparées du continent. Auparavant elles
formaient une chaine rocheuse protégeant contre l'invasion
des flots des terres marécageuses couvertes d'une forêt
(Scissiacum nentus) qui forment aujourd'hui la baie de
Cancale.

CHAUSSADE (La). Corn. du dép. de la Creuse, arr.
d'Aubusson, cant. de Bellegarde; 341 hab.

CHAUSSAIRE (La). Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Cholet, cant. de Montrevault ; 1,014 hab.

CHAUSSAN. Corn. du dép. du Rhéne, arr. de Lyon,
cant. de Mornant ; 560 hab.

CHAUSSARD (Pierre-Jean-Baptiste), littérateur fran-
çais, né à Paris le 8 oct. 1766, mort à Paris le 9 janv.
4823. Elève du collège Saint-Jean-de-Beauvais, où il eut
pour professeur Dupuis, auteur de l'Origine de tous les
cultes, il débuta, en 1787, par une Ode sur le Dévoue-
ment du duc (le Brunswick, qu'il envoya au concours
ouvert par l'Académie française, mais qui ne fut point
couronnée, et publia, deux ans plus tard, une Théorie des
lois criminelles dont il fit hommage à l'Assemblée cons-
tituante. Tout dévoué aux idées nouvelles, il signa du pré-
nom» de Publicola sa Lettre d'un itomme libre it l'esclave
Raynal ('1791, in-8), en réponse à celle où le vieil au-
teur de l'Histoire philosophique du commerce des
deux Indes désavouait les principes auxquels il devait sa
popularité. Nommé, en 1792, commissaire du conseil exé-
cutif pour la Belgique, Chaussard eut plus d'une lutte à
soutenir contre Dumouriez, dont la défection était immi-
nente, revint à Paris peu de temps après, fut appelé au
poste de secrétaire général de l'instruction publique et
adopta les principes des théophilanthropes. Sous l'Empire,
il obtint successivement une chaire de belles-lettres à
Rouen, puis à Orléans et à Nimes ; mais il n'occupa pas
cette dernière, parce qu'il avait été autorisé à résider à
Paris comme chargé de travaux classiques pour l'Univer-
sité. La Restauration le destitua sans lui accorder la pen-
sion à laquelle il avait droit.

refus qu'a fait le Chdtelet de reconnaître la chambre I 	 Parmi les écrits très nombreux de Chaussard et dont on
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trouvera la liste dans les répertoires bibliographiques,
beaucoup sont oubliés, niais quelques-uns se recomman-
dent à des titres divers, tels que ses Mémoires histo-
riques et politiques sur la révolution de Belgique et
du pays de Liège (4793, in-8) ; un Essai philosophique
sur la dignité des arts (1798, in-8); le Nouveau Diable
boiteux ou Tableau philosophique et moral de Paris
(1798, 2 vol. in-8), sous le pseudonyme de « D r Didaculus,
de Louvain », réimpr. avec additions (4803, 4 vol. in-12);
Ies Fêtes et Courtisanes de la Grèce (1801, 4 vol. in-8,
4e édit., 1819), présentées comme un supplément au
Voyage du jeune Anacharsis; Héliogabale ou Esquisse
morale de la dissolution romaine sous les empereurs
(1803, in-8) ; enfin le Pausanias français, état des
arts du dessin en France it l'ouverture du xiie siècle
(1806, in-8, fig.), sig=né par « un observateur impartial »
et renfermant de précieuses notices sur un certain nombre
d'artistes contemporains.	 M. Tx.

BIBI..: HEREAU, Notice sur Chaussard, dans Revue
encyclopédique, t. XI. — MAHUL, Annuaire nécrologique,
1821.— Paul LACOMBE, Bibliographie parisienne, Tableaux
de moeurs, 1887, in-8.

CHAUSSE. I. ARCHÉOLOGIE. — Partie du vêtement qui
recouvrait les jambes et les pieds. Les chausses étaient
donc tout à fait analogues à nos bas; cependant, sauf
quelques rares exceptions, les Phrygiens par exemple, les
peuples de l'antiquité classique avaient les jambes nues et
il est probable que ce ne fut que tout à fait exceptionnel-
lement qu'ils connurent les chausses. Les Gallo-Romains
portaient des chausses et revêtementn'apas cessé d'être en
usage chez nous depuis la période gallo-romaine. On con-
serve dans l'église de Délémont en Alsace une chausse
ayant appartenu à un saint personnage qui vivait au
vile siècle. Cette chausse est composée de deux pièces, le
pied et la jambe, qui ont été tissées en rond puis réunies
à l'aiguille; il convient de remarquer que la particularité
de tissage que nous venons de signaler est fort rare avant
le xvie siècle, époque oit l'habitude de tricoter les chausses
ou les bas devint générale. Parfois, on garnissait les
chausses de semelles de cuir. Au xv e et xvie siècles, on a
entendu par chausse le vêtement de la partie inférieure
du corps, d'où les expressions de haut de chausses et de
bas de chausses ou plus simplement bas semelier. Nous
devons aussi signaler l'expression chausses de fer pour
signifier une partie de l'armure. Le mot chausses a été
employé jusqu'a la fin du xvme siècle.	 C. L.

II. EPOQUE ACTUELLE. — Dans l'Université on donne
le nom de chausse à un ornement porté officiellement par
ceux qui ont pris des grades dans les facultés. C'est une
pièce de soie ou de drap froncée en son milieu, garnie
d'un, deux ou trois rangs d'hermine selon le grade (bacca-
lauréat, licence, doctorat), qui se place sur l'épaule
gauche, à découvert, par-dessus la robe et pend sur la

poitrine et le dos. La soie de la
chausse est jaune orangé pour les
lettres, rouge pour le droit, etc.
(V. COSTUME).	 A.-M. B.

III. ART HÉRALDIQUE. — Che-
vron renversé plein, dont la pointe
touche celle de l'écu et qui pro-
duit le chaussé, c.-à-d. un écu
divisé par deux diagonales qui se
rejoignent au milieu de la pointe et
se terminent l'une à l'angle dextre
du chef, l'autre à l'angle sénes-
tre. Ce n'est pas une pièce héral-

dique, mais une division de l'écu. Une pièce peut être
chaussée d'azur, à un pal d'argent chaussé d'or.

G. DE G.
BIBL.: QUICHERAT, Histoire du costume en France. —_

VIOLLET-LE-I)UC, Histoire du mobilier.
CHAUSSE (Ordre de la). Cet ordre, qu'on nomme

aussi ordre de la Calza, a été institué à Venise en 4460.
On prétendait le faire remonter au doge Malamocco et à
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l'an 737. Des membres de la noblesse vénitienne se don-
nèrent un chef qui prit le titre de grand-maitre de la
Colza; chaque chevalier porta pour marque distinctive
de son affiliation une botte brodée d'or et parfois enrichie
de pierres précieuses, à la jambe gauche. Le but de l'in-
stitution était d'instruire la jeunesse dans les exercices de
l'art militaire. Elle s'éteignit à la fin du xv e siècle.

G. nE G.
CHAUSSE DE COLBACK. Ornement mobile de drap de cou-

leur distinctive, retombant en forme de triangle et flottant
au vent, qui était assujetti à la calotte ou partie supérieure
du colback. Une décision du 23 oct.1821 donne à cet orne-
ment le nom de flamme. Tous les corps coiffés du colback
ou du talpack y adaptaient la chausse ou flamme comme
insigne de grande tenue conjointement avec le plumet ;
elle a disparu de notre armée, après 1870, en même temps
que les coiffures auxquelles elle s'adaptait.

CHAUSSE DE MAILLES. Pantalon de cuir recouvert
de mailles de fer, dont l'usage remontait au règne de
Philippe-Auguste, et que pouvaient seuls porter les sei-
gneurs ayant fief de haubert. « L'escuyer, dit Joinville, ne
doit avoir nulles chausses de mailles... » La chausse Ile
mailles s'accrochait par son bord supérieur au bord infé-
rieur de la cotte de mailles (V. ce mot).

CHAUSSE D'HYPOCRAS. Instrument de torture (V. Ton-
TUBE).

CHAUSSE-PIED. Les Romains portaient de véritables
souliers fermés sur le devant et munis de contreforts
comme les souliers dont nous faisons encore usage, il n'est
donc pas étonnant qu'ils aient connu l'usage du chausse-
pied; on en a trouvé en effet à Pompéi et à Niines qui
sonttout à fait analogues aux nôtres. Les chausse-pieds
antiques sont en général en bronze. Ceux en usage
pendant tout le moyen âge reçurent des formes variées et
des dispositions parfois ingénieuses; un de ces ustensiles,
qui faisait partie de la collection Jubinal, portait par
exemple à son extrémité supérieure une sorte de tige en
forme de pince qui permettait de tirer, soit les contreforts
du talon, soit les côtés latéraux de la chaussure; ces
chausse-pieds sont en bois, en corne, en fer ou en
cuivre; souvent, ifs portent de fines gravures, surtout
sur leur partie extérieure. A partir du Vine siècle, les
chausse-pieds cessent d'être ornés et deviennent les usten-
siles si simples dont nous nous servons encore. On trouve
parfois des chausse-pieds en cuir gaufré, qui paraissent
appartenir à l'art hollandais, et datent généralement du
xvie siècle.	 C. L.

CHAUSSE-TRAPE. I. ART MILITAIRE. — Engin de
défense déjà en usage dans l'antiquité. C'est un instru-
ment de fer à quatre pointes formant entre elles des
angles égaux dont trois portent toujours à terre pendant
que le quatrième se dresse en l'air. On construit une
chausse-trape en réunissant trois broches en fer de
42 à 45 centim. de longueur, forgées et soudées sur
moitié de cette dimension. On écarte ensuite les trois
parties libres que l'on appointe ainsi que la partie
soudée. On sème les chausse-trapes soit sur les glacis, soit
au fond des fossés, ou bien on les dispose en plaine en
avant d'un front de bataille, pour se mettre à l'abri d'une
attaque de cavalerie. Cet engin sert encore à rendre un
gué impraticable.

Il. ART HÉRALDIQUE. — Fer à quatre pointes aigus,
représentant l'instrument de guerre que l'on fichait en
terre pour estropier les hommes et les chevaux. Elle s ymbo-
lise la possession de fiefs, en raison de ce qu'elle servait à
défendre les fossés des cliateaux. 	 G. DE G.

CHAUSSE (Michel-Ange de la), en latin Causcus, anti-
quaire français, né à Paris vers 1660, mort à Rome après
1738. Ses principaux ouvrages sont les suivants : Roma-
n= Museum, sive Thesaurus erudite antiquitatis,
in quo gemme, idola insignia sacerdotalia, etc., CLX X
tablais eneis incisa referentur (Rome, 41190, in-fol.);
la troisième cdition, considérablement augmentée, de cet
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important recueil contient 218 planches (Rome, 1746,
2 vol. in-fol.) ; il existe une traduction française, par dom
Joachim Roche, de la O re édition : le Grand cabinet
romain (Amsterdam, 4706, in-fol.) ; le Gemme antiche
/igurate ed intagliate in rame da Pietro Santi Bar-
toli, con le annotazioni di Michel Agnolo de la
Chausse (Rome, 4700, in-4). ; Picturte antique cryp-
tarunt romanarum et Sepuleri Nasonum (Rome,1738,
in-fol.).

CHAUSSÉE. I. TRAVAUX PUBLICS. — Au point de vue des
travaux publics et des travaux d'intérêt général, chaussée
a plusieurs sens distincts : I° revêtement d'une route,
d'une rue ; 2° levée de terre barrant une rivière, un
étang, pour amener l'accumulation des eaux d'un côté,
soit pour créer une chute d'eau dans un but industriel,
soit pour faciliter une prise d'eau d'irrigation ou pour
alimenter le service d'eau d'une ville ; 3° levée dans un
marécage, pour permettre aux hommes, aux animaux et
aux voitures de le franchir. Dans ce dernier cas, on éta-
blit une libre communication d'un côté à l'autre, et l'ou-
vrage n'a pas à résister à une pression d'eau comme la
chaussée construite pour une usine ou pour une prise
d'eau. Les chaussées des voies romaines comprenaient une
fondation composée d'une ou de plusieurs assises de
grandes pierres plates, puis des pierres de moins en moins
grosses en approchant de . la surface. L'ingénieur français
Trésaguet a amélioré ce système de construction en don-
nant à la fondation une t'rine courbe, parallèle à la sur-
face, et en la composant de pierres formant une sorte de
voûte ; on a eu moins de dépense à faire en obtenant plus
de solidité. Plus tard, l'Anglais Mac Adam a préconisé les
empierrements exclusivement formés de petits matériaux,
et enfin les ingénieurs français ont perfectionné le système
d'entretien de manière à rendre admissibles des chaussées
de faibles épaisseurs. Mais c'est parfois à tort qu'on a
renoncé à des fondations en gros matériaux, car il y a de
mauvais sols qui en rendent l'emploi nécessaire ; la couche
unique de petits matériaux reste cependant la meilleure
solution dans la plupart des cas. Les chaussées pavées pré-
sentent l'avantage d'une traction plus facile, mais leur
établissement est plus cher que celui des empierrements
(V. PAVAGE). Dans certains pays, notamment en Italie, on
remplace les pavés par des dalles de 40 à 50 centim. sur
42 à 16 centim. d'épaisseur. Quand ces pierres sont. régu
lières, on incline les joints de 45° sur l'axe de la voie.
D'après.L. Durand-Claye, ces chaussées ont l'inconvénient
de mal assurer le pied des chevaux ; pour éviter qu'ils
ne glissent trop facilement, on creuse des stries dans les
dalles, à 15 ou 20 centim. les unes des autres. Quand une
dalle est usée ou avariée, son enlèvement et surtout son
remplacement par une dalle identique donnent lieu à des
difficultés et entravent la circulation. On l'encontre en Hol-
lande des chaussées en briques, placées de champ sur une
fondation de sable ou de béton, avec, joints de mortier;
mais ces chaussées résistent mal, bien que les gros trans-
ports soient généralement faits par les canaux. Après bien
des essais, on est arrivé, depuis 4855, à faire de bonnes
chaussées d'asphalte comprimé. La fondation est formée
d'une couche de béton de 45 centim. d'épaisseur, recouverte
d'un enduit de mortier de Portland de '1 centim. d'épaisseur,
parfaitement réglé au bombement de la chaussée projetée.
La roche naturelle, réduite en poudre, puis portée à la tem-
pérature de 420°, est transportée dans des voitures fermées
jusqu'à pied-d'oeuvre ; on la répand en quantité convenable
pour former une chaussée de 6 à 7 cent., que la com-
pression avec des pilons chauffés réduit à 4 ou 5; on lisse
au fer chaud, puis' on repilonne plus fortement et l'on
saupoudre de sable fin. Enfin, après un cylindrage, on livre
a la circulation quatre ou cinq heures après le répandage du
sable. —Pour les pavages en bois, V. PAVAGE. M.-C. L.

II. ART MILITAIRE. — Feux de chaussée (V. FEU).

BIBL. : MARX et DURAND-CLAYR, Routes, dans I'EncyclO-
pédie des travaux publics; Paris, 1885, gr. in-8.

CHAUSSÉE (La). Com. du dép. de la Marne, an', et
cant. de Vitry-le-François; 625 hab. Fabriques de galo-
ches. C'est dans cette localité, jadis fort importante, que
fut conclue, en août 4544, entre François Ier et Charles-
Quint, une trêve qui mit fin à la guerre dont la Cham-
pagne avait été deux fois le théâtre et prépara le traité de
Crépy-en-Valois.	 A. T.

CHAUSSÉE (La). Coin. du dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Vigneulles ; 445 hab.

CHAUSSÉE (La). Com. du dép. de la Seine-Inférieure,
arr. de Dieppe, cant. de Longueville ; 310 hab.

CHAUSSEE (La). Corn. du dép. de la Vienne, arr. de
Loudun, cant. de Moncontour; 372 hab.

CHAUSSÉE DE BRUNEHAUT (V. BRUNEHAUT).

CHAUSSÉE DEs GÉANTS (Giant's Causeway). Comté
d'Antrim (Irlande), magnifique mille en forme de terrasse,
constitué par d'innombrables colonnes de basalte (près de
40,000), s'élevant verticalement au-dessus de la mer,
et séparées par des bancs de cendres volcaniques ou des
rognons rougeâtres de minerai de fer. Il y a trois jetées
parallèles; la grande, la petite et la moyenne, d'une
régularité merveilleuse pour l'arrangement des couches
successives de prismes basaltiques, mais d'une singulière
variété de dispositions d'une couche à l'autre. Ce prodi-
gieux jeu de la nature, qui ressemble à une colossale
œuvre d'art, remonte à l'âge tertiaire. La légende irlan-
daise l'attribue au géant Fin mac Coul. L. BOULIER.

CHAUSSÉE-n'Ivmv (La). Com. du dép. d'Eure-et-Loir,
arr. de Dreux, cant. d'Anet; 498 hab.

C HAUSSÉ E-DU-Bors-DE-L'Ecu (La). Corn. du dép. de
l'Oise, arr. de Clermont, cant. de Crèvecoeur; 236 hab.

CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR. Com. du dép. du Loir-et-
Cher, arr. et cant. E. de Blois; 895 hab.

C H AU SS EE-TIRANCOURT (La), appelée aussi la Chaussée
de Picquigny (Calceia Pinconiensis). Com. du dép. de la
Somme. arr. d'Amiens, cant. de Picquigny, sur la Somme ;
650 hab. Camp romain. A l'église, clocher avec flèche en
pierre, daté de 4730.

CHAUSSÉE (Pierre-Claude NIVELLE DE LA) (V. LA
CHAUSSÉE).

CHAUSSENAC. Corn. du dép. du Cantal, arr. de Mau-
riac, cant. de Pléaux; 777 hab. Jean de la Salle et
d'Auliac était seigneur de Chaussenac en 1504. Eglise
romane avec de curieux chapiteaux, sous le vocable de
saint Etienne. Dans les environs se trouvent les deux
menhirs appelés Pierres des Géants et les ruines du
château de Cussac, possédé successivement par les familles
de Renillac, de Marcilhac, de Cussac„ de Veyrac, Bompart,
de Douhet et Planchard. La commune de Chaussenac
est une de celles du Cantal oit la population masculine
émigre en Espagne.	 L. F.

CHAUSSENANS. Corn. du dép. du Jura, arr. et cant.
de Poligny; 165 hab.

CHAUSS ETI ER (Métier). Nom que l'on donnait autre-
fois aux fabricants et aux marchands de bas et de bonnets
(V. BONNETIER).

CHAUSSETTE. Bas court, en usage dans le costume des
hommes (V. BONNETERIE).

CHAUSSEY (IIes) (V. CHAUSEY [fies]).
CHAUSSIER (François), célèbre médecin français, né

à Dijon le 2 juill. 1746, mort à Paris le 49 juin 1828.
Il étudia à Paris et fut le prosecteur de Sabatier, puis se
fixa à Dijon oit il devint successivement médecin des pri-
sons, médecin de l'hôpital et expert auprès des tribunaux,
et en 4780 professeur d'anatomie. En 4794, lorsque la
Convention décida la réorganisation de l'enseignement
médical, il fut appelé à Paris par Fourcroy et chargé de
rédiger le rapport relatif à la création des Ecoles de
santé, rapport qui fut lu à la Convention le 7 frimaire
an III. Peu après, il fut nommé professeur d'anatomie et
de physiologie à l'Ecole de Paris, puis médecin en chef de
la Maternité. La supériorité de Chaussier était incontes-
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table dans toutes les brandies de la médecine; malgré
cela, il fut révoqué en 1822, sous la Restauration. Il a
publié une foule d'ouvrages et de mémoires renfermant
tous quelque idée neuve et originale. Son travail le plus
important, ce sont ses Tables synoptiques, publiées
à Paris (1799-1826), format atlantique, et embrassant
presque toutes les sciences médicales. Une grande partie
de la nomenclature anatomique qu'il a proposée a été con-
servée, et beaucoup de bons esprits sont d'avis qu'elle aurait
d11 être adoptée tout entière. Citons encore comme très
remarquables ses travaux de médecine légale. D c L. HN.

CHAUSSIERS ou CHAUCIERS. Nom donné ancienne-
ment aux fabricants de chaussures en soie ou en toile
(V. BONNETIER).

CHAUSSON. Ch. 1. de cant. du dép. du Jura, arr. de
Rôle, sur l'Orain; 4,181 hab. Stat. du ch. defer P.-L.-M.,
ligne de Chagny à Ide. Corderie, tissage de toile. Ancienne
ville fortifiée dont la seigneurie fut convertie en marqui-
sat au profit de Henri de Bourbon, prince de Condé, en
1724. 24. II subsiste quelques vestiges de l'enceinte, ;la motte
qui supportait le château et des souterrains. Eglise de la
Renaissance renfermant quelques bons tableaux.

CHAUSSINE (Minér.). Les chaufourniers appellent ainsi
les houilles sèches qui peuvent servir h la cuisson de la
chaux.

CHAUSSON. I. CORDONNERIE. — Sorte de chaussure
pouvant servir de pantoufles, ou se portant dans des sabots;
ils se font généralement en Iaine assez grossière et sont
tricotés comme des pieds de bas, puis feutrés. Souvent,
pour en rendre le porter plus chaud, on les garnit d'une
doublure également en laine tricotée, et on les munit
d'une semelle en cuir qui en diminue l'usure. — On
fabrique également des chaussons, qui sont plutôt des
pantoufles, au moyen de lisières de drap, déchirées en
petites lanières, ou do Iacets de fil ou de coton, que l'on
entrelace de manière à en faire un véritable tissu, sur une
forme de cordonnier qui sert de moule au chausson, auquel
on adapte ensuite une semelle en cuir de buffle, et que
l'on double souvent en laine. La fabrication des chaussons
se fait beaucoup dans les prisons et les maisons centrales,
ainsi que dans certains départements de l'Est, de Nor-
mandie, etc.

II. ESCRIME (V. Boxs).
Ill. ART CULINAIRE. — Gâteau renfermant de la marme-

lade, des fruits cuits, des confitures, etc., etc. et fait d'un
rond de pâte replié sur lui-même. Les chaussons se man-
gent froids ; ils font les délices des enfants.

CHAUSSOY-EeAUNV (Salteetum). Com. du dép. de la
Somme, arr. de Montdidier, cant. d'Ailly-sui Noye. Chaus-
soy sur un plateau, Epagn y sur la `ove ; 670 hab.

C HAUSSURE. I. ARCHÉOLOGIE. —Dans tous les temps
et chez tous les peuples, la forme de la chaussure a beau-
coup varié, de même que celle des vêtements.

Peuples de l'antiquité. Chez les peuples de l'antiquité,
dès qu'ils cessèrent de marcher pieds nus, les chaussures
se composent de simples semelles de bois ou de cuir
liées sur le pied ou au mollet par des courroies croisées
et nouées.

En Afrique, les Egyptiens employaient principalement
des feuilles de palmier et de papyrus, coupées en lanières,
tressées ou cousues ; la forme de la chaussure était soit
une simple semelle, soit im véritable soulier recouvrant le
pied et assez semblable aux nôtres ; mais les sandales

étaient surtout usitées. Ces
sandales étaient portées prin-
cipalement par les chefs et
étaient parées sur les côtés
d'ornements d'or ou d'ar-
gent (fig. f). Elles étaient sou-

	

Fie. 1.	 vent liées par un large ruban
t +wawee r± partant du milieu du bout de

la sandale ,passé entre le pouce et le doigt suivant ; des
côtés partaient des rubans plus étroits, qui se rattachaient

à celui du milieu. Ces liens étaient parfois noués ensemble, si
bien que l'on n'avait, pour entrer le pied et chausser la
sandale, qu'à pousser le pied dedans. Les femmes portaient
le même genre de chaussures, toute la différence consistait
en ce qu'elles étaient plus fines et plus ornées. — Les
Ethiopiens, au lieu de ces sandales légères, portaient des sou-
liers beaucoup plus lourds, richement parés; ils étaient sou-
vent encore alourdis par de larges talons de métal ciselé et
ornés de bouffettes de métal
sur le cou-de-pied (fig. 2).

En Asie, les Arabes qui ne
marchaient pas pieds nus, se
taillaient des chaussures dans
de la peau d'âne, selon Nie-
buhr; c'étaient des sandales
assez grossières au début
(fig. 3); plus tard, elles se
perfectionnèrent un• peu, rappelant sensiblement par la
forme et la confection celles des Egyptiens. Les femmes,
de même, allaient généralement nu-pieds ; parfois, elles
portaient de petites pantoufles
d'un travail assez soigné. —
Les Mèdes et les Perses sem-
blent avoir porté longtemps des
bottines de cuir serrées au pied
et montant parfois jusqu'au ge-. 	 Fig. 3.
nou, tandis que les femmes por-
taient des petits souliers d'étoffe ou de cuir très parés.
Les bas-reliefs de Persépolis représentent les Perses avec
une sorte de chaussons couvrant tout le pied. — Chez les
Hébreux et les Phéniciens, les grands seuls faisaient usage
de chaussures ; c'étaient, au début, de simples semelles
sans ornements comme chez les Egyptiens ; assez souvent,
les riches Ies faisaient porter derrière eux par des
esclaves. Il semble aussi que les Hébreux usaient surtout
de sandales ù la campagne, au dehors des maisons, et les
déposaient quand ils entraient à l'intérieur, comme cela est
usité dans les mosquées ou en Chine ; ils les quittaient de
même lorsqu'ils portaient le deuil, ou voulaient paraitre
sous l'impression d'un sentiment de respect. Ces chaus-
sures étaient de cuir, de lin, de jonc ou de bois ; les guer-
riers en portaient quelquefois de fer ou d'airain. — En
Asie Mineure, les Lydiens et les Phrygiens portaient des
chaussures de couleur assorties aux vêtements, pourpre
sombre, jaune safrané, blanc, et les ornaient d'or et d'ar-
gent sur le dessus. C'était une sorte de brodequins lacés.
— Chez les Indiens, les femmes portaient des souliers do
cuir blanc.

En Europe, les peuples du Nord-Est se servaient de
larges bottines de cuir, lacées au-dessus de la cheville et
recouvertes en partie par le pantalon. Les Germains s'en-
touraient les chevilles et les jambes de larges bandes
d'étoffe ou de cuir, entremêlées d'ornements de métal ; ils
ne portaient pas de véritables chaussures.

Grèce. Au début, on se servit presque uniquement de
simples semelles attachées au pied par des courroies, mais

Fig. 4.	 Fig. 5.

bientôt vinrent des formes plus artistiques et il sembla que
les Laconiens, en général si simples, aient eu une vocation
spéciale pour la cordonnerie élégante. Car, aux chaussures
réputées, venues d'Amyclée, d'Argos, de Rhodes et de
Sycione, les Athéniens ont toujours préféré les souliers
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lacés de Laconie. On portait en Grèce diverses formes de
chaussures. C'étaient d'abord les simples semelles à lacets
nommées sandalon ou sandalion (fig. 4), qui servaient
aussi bien pour la rue que pour la maison et dans la société;
mais, dans ce dernier cas, elles étaient plus riches et ornées
d'un grand nombre de courroies fines. On portait aussi des
souliers creux (fig. 5), travaillés à la forme, qui couvraient
soit le pied seulement, soit montaient jusque par-dessus la
cheville.

A ces souliers se rattachent ceux nommés Crepidis et
Endromidis; les premiers étaient souvent garnis de clous
sous la semelle et parfois encore consolidés par des cro-
chets ; ils servaient surtout aux militaires ; les Endromidis
étaient rattachés à la jambe par de longues courroies
(fig. 6). Une troisième forme usitée, c'étaient des bottes
lacées, nommées Emba tes, surtout employées par les
chasseurs et les voyageurs (fig. 7).

Fig. G.	 Fig. 7.

Enfin, les gens des basses classes portaient souvent des
chaussons en forme de bas : c'étaient les matelots, les
bergers, qui parfois aussi s'enveloppaient les jambes avec
des courroies croisées pour achever de les protéger. Les
chaussures des femmes se ressentaient de leur goût pour
la parure; elles étaient souvent ornées de peintures pleines
de goût ou de petites figures de métal. On recherchait sur-
tout la cordonnerie lydienne, et les éclatants souliers tyr-
rhéniens, très répandus dès le milieu du v e siècle ay. J.-C.
Les chaussures les plus habituelles étaient naturellement les
sandales lacées (fig. 8) : Homère en a célébré la splen-
deur et les dorures; elles étaient souvent en cuir de couleur
purpurine, attachées par des lacets doublés de métal, et la
semelle exhaussée par une légère couche de liège. On se
servait pour les fixer de tout un système de courroies,
l'une devant passer entre le pouce et le second doigt, rame-
née au milieu du cou de pied, d'autres des deux côtés,
d'autres encore partant du talon, venaient se rejoindre et

Fig. 8.	 Fig. 9.

former une sorte de noeud (fig. 9). Ces chaussures,
comme celles des hommes, affectaient les formes les plus
variées, plus ou moins larges et étroites, hautes ou basses.
On cite des chaussures très élégantes, nommées baukides;
on cite encore les persiques, de couleur blanche, por-
tées principalement par les courtisanes. Les cothurnes
désignaient une sorte de brodequin à l'usage des acteurs
tragiques, on leur oppose quelquefois les ambatai, chaus-
sure usitée par les acteurs comiques; le cothurne est une
chaussure orientale, qui, d'après Hérodote (I, 455; VI,
225), allait indifféremment à l'un et l'autre pied. Lors-
quEschyle adopta une chaussure pour rehausser la taille
de ses acteurs, celle-pi, après avoir porté diû'érepts noms,

garda celui de cothurne (fig. 40) : celui-ci avait plusieurs
semelles en bois superposées; ilsemble fermé par des cordons,
et il nous en est parvenu de
nombreuses représentations.
La hauteur des semelles et les
ornements variaient probable-
ment avec l'importance du
rôle des personnages qui en
étaient chaussés (fig. 11).

Rame. Chez les Etrusques,
les hommes et les femmes se
servaient de chaussures sen-
siblement semblables; c'étaient soit des semelles attachées
aux pieds, soit des souliers entiers (fig. 12), soit des bottes

Fig. 11.

hautes (fig. 18). Les hommes avaient aussi coutume dese cou-
vrir toute la jambe avec des lanières étroites entrecroisées

montant jusqu'au-dessus du genou (fig. 14). Ils attachaient
d'ailleurs un grand prix à la richesse de la chaussure, faite
avec du. cuir de couleurs variables, et
liée par des courroies ornées de métal ;
les souliers étrusques étaient très esti-
més des Romains; c'étaient des souliers
de luxe ; il y en avait de fort beaux,assez
hauts, la semelle en bois, la chaussure
faite à la mesure du pied, recouverte de
cuir rouge en partie doré, munie de
cordons de couleur pourpre, lacés en
croix et montant jusqu'au-dessus du
mollet.

Les Romains suivirent les tradi-
tions étrusques, et adoptèrent quel-
ques-unes de leurs formes de chaus-
sures (mulleus, compagos). Les prin-
cipales formes employées à Rome pour les hommes étaient les
semelles lacées appelées solen, et les souliers en forme de
chaussons appelés calcei (fig. 45). Les
premiers étaient employés pour la maison,
l'intérieur, les visites; les seconds pour
le dehors. Cette séparation n'était pas ab-
solue, c'était plutôt un usage, mais un
usage très suivi, comme celui de porter
la toge à l'extérieur. Dans les fêtes,
on mettait les sandales, niais on avait
soin de les ôter pour les repas : un
homme paraissant en public avec des
sandales s'exposait à passer pour effé-
miné : c'étaient, en effet, les femmes
qui avaient coutume de les porter quand elles sortaient,
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Sous les empereurs, on mettait ordinairement les solece
avec la tunica et la lacerna; avec la toga on mettait les
calcei, ceux-ci avaient deux courroies, et pour les séna-
teurs quatre courroies appelées corrigice, que l'on laçait
en croix en les arrêtant au-dessus des chevilles. Le calceus
du consul présentait cette particularité qu'il était blanc;
celui des patriciens était noir, celui des sénateurs devait
étre rouge, et portait au-dessus du cou de pied, une

petite demi-lune en argent appelée lu-
nula ou luna patricia. Les pauvres
portaient des chaussures de bois ou des
sabots : c'étaient aussi celles des condam-
nés pour crimes de parricide; les comé-
diens portaient des socci, les tragédiens
des cothurni; les gens de la campagne
s'enveloppaient parfois les pieds d'une

Fig. 16.	 chaussure de laine ou de poil de chè-
vre appelée udones. La forme des

chaussures variait d'ailleurs beaucoup, et présentait des
diversités notables. Les habitants de l'ancien Latium por-
taient des souliers faits de peau non tannée et appelée
perones; vers la fin du ter siècle ay. J.-C., on se mit à
porter fréquemment des bottes fermées (fig. 46).

Les chaussures de guerre étaient des sandales à fortes
semelles, retenues par un système de courroies et de lanières
qui enfermaient complètement le pied et montaient au-dessus
des chevilles : c'étaient les caligm. (fig. 17) (V. BRODEQUIN).

L'empereur César Germanicus, qui avait coutume d'en
porter de semblables dans son enfance, reçut et garda le

Fig. 17.	 Fig. 18.

nom de Caligula. Les femmes portaient à peu près les
mêmes formes de chaussures que les hommes; c'étaient
surtout les semelles lacées; assez rarement, principalement
au théâtre et aux fêtes religieuses elles portaient des chaus-
sons en forme de bas (fig. 18). Elles étaient fort coquettes
pour leur chaussure et choisissaient de préférence les cou-
leurs claires et tendres, ornées de broderies d'or et de gar-
nitures de perles de l'Inde. Leur chaussure était générale-
ment blanche, quelquefois rouge, écarlate ou pourpre, ou
encore jaune, tandis que la chaussure des hommes était
ordinairement noire. Du temps des empereurs on portait
parfois des souliers dont la pointe était relevée en forme
de f, et que l'on appelait calcei repandi.

Les mules et les chevaux avaient de véritables chaus-
sures de fer qui ne s'attachaient pas au sabot avec des
clous, comme de nos jours, mais s'ajustaient aux pieds de
manière que l'on pût les éter et Ies remettre à volonté;
elles étaient quelquefois d'or ou d'argent.

Europe. Les Byzantins échangèrent les sandales an-
ciennes contre des chaussures plus commodes, plus fer-
mées, tenant mieux le pied, sorte de chaussons ou de bot-
tines lacées; elles étaient en général en cuir et doublées en
laine feutrée; le principal ornement consistait en couleur;
la pourpre et plus tard le vert paraissent avoir été réservés
aux hautes classes.

Les femmes portaient des pantoufles brodées de diverses
couleurs, assez semblables à celles usitées encore de nos
jours. Les Slaves s'enveloppaient le pied et la jambe jus-
qu'au genou d'une étoffe grossière; le pied était protégé par
une forte semelle de cuir de boeuf ou de porc. Les femmes
portaient de petites sandales de cuir. Les peuples du Nord,

Danois, Islandais, Norvégiens, avaient des chaussures de
peau de bête tannée, découpées d'après la forme du pied, et
l'emboîtant complètement (fig. 19); les souliers appelés Sko,
usités plus tard, consis-
taient en une forte et haute
semelle lacée. Ils se ser-
vaient aussi, pour les né-
cessités du climat, de ra-
quettes ou de patins,
nommés Broddhir, liés
aux souliers consistant en une planchette terminée par
une pointe légèrement recourbée; pour assurer la marche,
on se servait alors d'un bâton nommé Sktdastafr ou Ski-
dageisli.

Les peuples du Centre et du Midi, Francs, Germains,
se servaient communément des chaussures anciennes ;
au Fe siècle, les tribus germaniques avaient la chaussure
lacée comme les peuples du Nord : un exemple de ce
genre de chaussures a été retrouvé dans les tourbières de
la Somme. Au rxe siècle, on portait communément des
chaussures analogues aux espadrilles qui sont actuellement
d'un usage si répandu dans les Pyrénées et dans le nord
de l'Espagne. Dans la bible de Charles le Chauve conser-
vée à la Bibliothèque nationale, on voit la représentation
de la chaussure des hommes nobles de cette époque. Elles
étaient presque entièrement couvertes et étaient fixées au
pied par un lacet passé dans les pattes à coulisse qui ter-
minaient le quartier. Elles étaient quelquefois très riches, et
le plus beau spécimen que nous en possédions est conservé
au trésor impérial de Vienne (fig. 20). On portait alors
des souliers soit découpés et échancrés, découvrant le dessus

Fig. 20.

du pied (fig. 21), soit lacés assez haut (fig. 22), soit allongés
en pointe (fig. 22 bis). C'est à cette époque que l'on voit

Fig. 21.	 Fig. 22.	 Fig. 22 bis.

commencer la mode de ces souliers démesurément longs et
pointus qu'on a nommés « souliers à la poulaine » (fig. 23).
On a établi toute une légende sur l'origine de ce genre de
chaussures et Orderic Vital est le premier qui en ait attribué
I'invention à Foulques le Rechin, comte d'Anjou; il préten-
dait que ce prince avait le pied déformé d'une façon mons-
trueuse et que, pour cacher cette infirmité, il avait imaginé
de se faire faire des souliers d'une longueur extrême et aug-
mentés d'une pointe à leur extrémité. De là, la mode se
serait plu à imiter cette forme étrange qui se serait géné-
ralisée non seulement à la cour des comtes d'Anjou, niais
même partout en France et en Angleterre. Cette explica-
tion donnée par Orderic Vital parait bien peu vraisem-
blable, car dès la fin du xe siècle les souliers à pointe
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étaient déjà en vogue.' D'autre part, on voit au musée de
Berne une statuette en bronze de la plus belle époque

romaine où le
personnage est
chaussé d'un

- 1 l soulier à pointe
recourbée. On
peut donc con-

 dure avec
M. Quicherat
( Histoire du
costume en

', France) que
Foulques le Ile-
(lin fut le res-

 taurateur et
non l'inven-
teur d'une mo-
de dont les
vieillards de
son temps

avaient pu étre témoins dans leur enfance et dont l'ori-
gine est lointaine et obscure.

XI I e siècle. Quoi qu'il en soit, cette mode se répandit et
fit fureur ; la longueur des pointes devint de plus en plus exa-
gérée, si bien que Philippe IV résolut de la réglementer et
fixa la longueur des pointes, pour la noblesse à deux pieds,
pour les bourgeois à un pied et pour les autres classes k six
pouces. Ces souliers portaient en Angleterre le nom de
craco'es. Les femmes qui jusque-là portaient des pan-
toufles de soie ou de brocart adaptées k la forme de chaque
pied ou de petites bottes montant au-dessus de la cheville,
adoptèrent aussi les souliers à pointe très allongée, vers
la fin du Xie siècle. Au xine siècle, les grands avaient
porté de longs caleçons couvrant Ies pieds et les jambes,
et consolidés par de fortes semelles de cuir attachées au
pied. Au XIVe siècle, les souliers à la poulaine, générale-
ment de couleur noire, étaient universellement portés;
les conciles tachèrent de réagir contre cet engouement.
En 1365, le concile d'Angers les interdit ; à son tour, la
royauté voulut s'y opposer : Charles V, en 1386, défendit
de les porter sous peine de cinq florins d'amende; mais cette
réaction ne réussit pas, et la mode ne fut qu'interrompue
pour reprendre avec plus de force bientôt après. Malgré la
vogue des poulaines, les progrès de la cordonnerie firent
porter en même temps de nouvelles formes de souliers.
C'étaient, par exemple, des bottines très découpées (fig. 941.

XP siècle. On continua à res-
ter fidèle aux poulaines, malgré
l'opposition de Charles VI qui
défendit sous des peines sévères
la confection et la vente de ces
souliers; vers la fin de son ré-

	

Fig. 21.	 gne, on les modifia légèrement
en faisant une petite entaille dans

le haut. En Angleterre, leur vogue n'était pas moins
grande. Edouard s'en occupa à son tour et fixa leur maxi-

mum à deux pouces. Jusqu'en
1483, elles restèrent à la mode

	

m^=	 puis, à partir de ce moment, per-s.
dirent leur charme. Pour consoli-
der les pointes des poulaines, on

? adopta l'usage de petites galoches
en bois recouvertes de cuir. Les
femmes qui portaient aussi des
souliers étroits k pointes démesu-
rément longues, se mirent aussi à
porter de fortes semelles de bois
pour les protéger. A la fin du

	

Fig. 25.	 Xve siècle, la réaction contre les
poulaines commença, et on se mit

à faire aussitôt une forme absolument opposée, des souliers
dont le bout de la semelle se terminait en forme de ra-

guette et que les historiens de cette époque ont justement
appelé « souliers à bec de canard ». Les hommes de
guerre avaient les pieds et les jambes protégés par des
lames de fer, et une sorte de souliers à écailles de fer,
articulés (fig. 25).

Les prêtres portaient sur leurs bas de soie fine à raies
de couleur alternées, tour à tour larges et étroites, une
sorte de pantoufle fermée par un ruban brodé partant du
milieu du pied et croisé avec deux autres rubans de
niéme façon fixés aux deux côtés ; le pape portait une croix
brodée. En Allemagne, les souliers à pointes protégés par
une forte semelle à clous se maintinrent jusqu'en 1490
malgré toutes les défenses, et furent remplacés par de
larges souliers où le pied s'étalait à l'aise. En Italie, au
contraire, la mode des poulaines ne se répandit jamais;
la jeunesse dorée qui voulait se singulariser, se mit à en
porter à diverses époques, niais ce fut toujours considéré
comme une étrangeté. On portait, en général, des souliers
fermés, ou des souliers à revers de couleur retombant sur
la cheville. Puis, on prit le goût des liantes bottes mon-
tant jusqu'au-dessus des genoux avec de petites entailles
au rebord supérieur.

En Espagne, tandis que Ies hommes avaient adopté les
souliers à la poulaine, les femmes les remplacèrent par
des souliers à hauts talons qui donnaient plus de majesté
à la démarche. Ces petits souliers, d'abord cachés sous la
robe pour exhausser la taille, devinrent apparents et très
ornés : ils remplacèrent les anciennes pantoufles à fines
semelles. Vers 1500, les hommes adoptèrent les souliers
ronds du bout à fortes semelles, mais dès la fin du règne
de Ferdinand le Catholique, on était revenu aux pointes ;
les souliers prirent alors très exactement la forme du pied :
ils étaient de soie ou de velours de diverses couleurs,
rarement en cuir, avec des crevés, des bouffettes et des
garnitures, à semelle plate et sans talons. On ne se ser-
vait de la botte que pour le cheval et la chasse. Quant
aux femmes, elles abandonnèrent de leur côté la mode des
souliers à échasse, et si on conserva les talons un peu éle-
vés, ce ne fut que comme protection contre la mollesse
du sol trempé par la pluie.

XVI" siècle. La mode des souliers pointus reparut
encore une fois en France et en Angleterre et remplaça
les souliers larges du bout.
Mais bientôt ils disparu-
rent tout k fait et cédèrent
la place à de légers sou-
liers d'étoffe, tailladés,
avec des crevés, des bouf-
fettes et des rubans (fig.
26). Sous François IC1,

d'une façon générale les
chaussures étaient extrême-nient découvertes avec une bride
sur le cou-de-pied, elles étaient épatées du bout et crevées,
ce qui constituait la déchiqueture. Vers 1570, les chaussures
à leur tour furent remplacées par des brodequins lacés,
avec des crochets ou des boutons; le rebord et le cou-de-
pied étaient ornés de rubans et de rosettes. Les femmesse
mirent à porter soit des escarpins bas si elles étaient de
haute taille, soit des patins surélevés quand elles étaient
petites. C'est ce que rapporte Brantôme lorsqu'il dit: « Et
puis faut accompagner le pied d'un bel escarpin blanc et
d'une mule de velours noir ou d'autre couleur, où bien
d'un beau petit patin tant bien fait que rien plus, mais
ces petits escarpins sont pour les grandes et hautes femmes ;
car ils ne sont propres pour les courtaudes et nabottes
qui ont leurs grands chevaux et patins lièges des deux
pieds. » Ces patins avaient de un à deux pieds de haut.
A la fin du nie siècle, les daines de la bourgeoisie, qui por-
taient des fichus fermés, surnommaient les daines de la cour
qui se plaisaient aux collerettes décolletées les « dames à
gorge nue »; celles-ci leur répondaient en les surnommant,
d'après une chaussure . couleur cendrée qu'elles portaient
de préférence, des « grisettes ». Parmi les formes de

Fig. 23.
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chaussures usitées à cette époque, on cite les « mules de
Venise » très réputées ; les talons étaient très fins et à la
pointe ou au cou-de-pied bouffait une rosette ornée de
pierres et de perles. Sous le règne de Henri IV, nous trou-
vons pour les souliers de femme une forme toute nouvelle
appelée « souliers à pont ». Ces souliers avaient des
oreilles, de très larges ouvertures des deux côtés et une
pièce qui remontait sur le cou-de-pied ; ils étaient
exhaussés sur un fort talon, chose absolument nouvelle car
cela ne s'était jamais vu pour les souliers proprement dits.

En Allemagne, pendant la première moitié du siècle, les
souliers « à becs de canard » usités depuis 4480, après la
défaveur des « poulaines » furent remplacés en 4520 par des
chaussures appelées « griffes d'ours » ou «mufle de vache »

(fig. 27). Quant aux femmes, on voit par
une lettre de Aloysius de Orelli écrite à
son frère en 4555, que les femmes de
Zurich portaient encore des souliers
allongés avec de petits becs d'argent à
leur pointe. Vers le milieu du siècle, les
chaussures d'hommes perdirent leur lar-
geur et devinrent coupées, tailladées, à
crevés, ornées de bouffettes de rubans,
confectionnées en soie ou satin, avec des

Fig. 27. ornements d'argent. Au même temps, la
mode adopta des pantoufles sans quartiers portées sous les
chaussures qui claquaient et traînaient en marchant, au
dire des chroniqueurs de l'époque.

XVIle siècle. Sous Louis XIII, on cessa de porter des
souliers et à Paris tons les gentilshommes qui se piquaient de
goût étaient tenus de porter des bottes (V. BOTTE). Le goût
du roi pour la chasse mit les grandes bottes à la mode. Les
bottes étaient hautes, montant au genou, pour monter à

cheval et chasser (fig. 28) ; les autres étaient
larges, àrevers retournés jusqu'à la moitié
du mollet. On fut fidèle à cette tradition
jusqu'au commencement du règne de
Louis XIV, mais vers 4625 les bottes
changèrent de forme : on ne les fit plus
monter si haut qu'auparavant ; on se mit
à porter des bottes à mi-jambes, larges,
en forme d'entonnoir (fig. 29). Les bottes
s'épanouissaient au milieu de la jambe, par

Fig. 28.	 un large revers que recouvrait en partie
la garniture en dentelle de genouillères de

toile appelées pour 'le moment « bas de bottes » ou « bas
à botter ». Un peu plus tard, on porta des talons hauts et
de larges surpieds, cachant presque le pied (fig. 30) ; le bout
de la chaussure était cassé et dépassait de beaucoup le pied.

Fig. 29. Fig. 30.

Dans les Lois de la galanterie on raconte à ce propos
l'histoire d'un gentilhomme qui, comme il arrive presque
toujours en pareil cas, avait si bien suivi la mode qu'il
l'avait dépassée tant et si bien qu'un mauvais plaisant le
cloua sur le sol sans qu'il s'en aperçût : « L'on ficha bien
une fois un clou dans ce bout de botte et pendant qu'il
était attentif à quelque entretien en telle façon qu'il
demeura cloué au plancher... » (Lois de la galanterie.)
Pour la deuxième moitié du xvn e siècle, Molière, dans son
Dan Juan, nous donne quelques détails curieux sur le
costume de cette époque, qui, s'il passait pour fort élégant,
devait être peu commode à porter : « lis ont itou de
petits rabats au bout des bras et de grands entonnoirs de
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passement aux jambes, et parmi tout ça tant de rubans,
tant de rubans, que c'est une vraie pitié. N'y a pas jus-
qu'aux souliers qui n'en soient tout farcis depuis un bout
jusqu'à l'autre et ils sontfaits d'une façon que je me rom-
pis le cou avec. »

La couleur préférée était le jaune; plus tard on eut du
cuir de diverses couleurs, blanc, noir, bleu sombre. Les
souliers de fêtes subirent aussi quelques modifications, les
rosettes devinrent plus larges, les talons plus hauts et
la fine mode était de les porter de satin blanc. L'usage
d'ailleurs était toujours de porter sous les souliers et les
bottes des galoches, ou semelles en bois pour les garantir
de l'humidité et de la pluie. Vers le milieu du siècle, les
bottes furent de nouveau remplacées à la cour parles souliers
fins, ceux-ci très élégants ; les nœuds du devant s'allon-
gèrent, les rubans de dentelles élargis avec les talons peints en
rouge, d'une hauteur de trois ou quatre pouces (fig. 31).
Les femmes portaient
pendant la première
moitié du siècle, cachés
par la robe, des sou-
liers ornés de rubans
avec des semelles hau-
tes pour gagner trois
ou quatre pouces de
taille, et des galoches
pour les protéger ; puis
les talons devinrent très 	 Fig. 31.
hauts et pointus, de
couleur rouge, tandis que le soulier était de soie, de satin
brodé, on de brocart. Vers 1684, la mode changea encore
pour les hommes et on abandonna tous ces ornements;
jamais les bottes ne furent si fortes qu'à cette époque,
celles dont usent encore les postillons nous en ont con-
servé l'image. L'épanouissement du bout était garni de
poches intérieures oh l'on pouvait serrer toutes sortes de
petits objets et notamment des papiers. Les souliers étaient
également très forts. Ils étaient assujettis par une bride
passée dans une Iarge boucle; c'étaient les souliers a la
« cavalière», ceux des cérémonies avaient des talons rouges.

XVIIIe siècle. Sous Louis XV, il fut de bon ton de porter
des bas blancs qui nécessairement appelèrent des souliers
blancs ; la pièce relevée dura jusqu'en 1730 puis se rabattit
sur la boucle et finit enfin par disparaître. Les souliers à
talon rouge, qui avaient apparu sous Louis XIV, restèrent à
la mode même après l'abaissement des talons vers 4735:
elle caractérisa de plus en plus ces souliers de cour et fut
une marque de gentilhommerie. Vers 1768, on porta des
souliers à boucles et pointus du bout et aussi plats de
semelle que ceux des femmes étaient hauts de talons. Les
femmes étaient en effet revenues aux hauts talons : elles
en avaient jusqu'à dix pouces de hauteur: c'étaient les
fameux patins à talons rouges revenus à la mode sous
l'influence des favorites. Les galoches portées précédem-
ment sous les souliers disparurent complètement. D'ailleurs
la mode de relever les robes et de porter des jupes courtes
fit donner un soin particulier à ces chaussures qui se
trouvaient très en vue. Les chaussures d'homme, sous
Louis XVI, portaient une boucle très ornée qui remplaçait
les noeuds de rubans; elle était parfois assez large pour
couvrir presque tout le dessus du pied ; cette boucle était
d'or ou d'argent et parfois ornée de diamant; le soulier
était en peau de chèvre. En 4779, la mode des bottes,
réimportée d'Angleterre, avait reparu mais n'obtint pas de
succès : on ne portait des bottes que pour monter à cheval.

Sous la Révolution, le soulier à boucle disparut devant
l'escarpin et la botte à retroussis; en 4793, les sans-
culottes affectèrent de se montrer sans bas et en sabots;
sous le Directoire la mode changea encore et l'on se mit à
porter des souliers pointus très découverts sur le cou-
de-pied concurremment avec des bottes à revers jaunes
aimées des muscadins. Sous le Consulat et l'Empire, on
porta pendant quelque temps des souliers avec de petites
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guêtres; puis on opposa aux bottes à revers des bottes
unies jusqu'au genou, nommées bottes à la Souvarot; et
des demi-bottes montant jusqu'à mi-jambe, garnies de
velours ou taillées en coeur et ornées d'un gland; la botte
à gland se chaussait par-dessus le pantalon et les élégants
y ajoutaient un éperon en acier bruni. Les modes fémi-
nines subirent aussi divers changements ; un moment, les
odalisques de Barras voulurent introduire en France les
anciennes modes des dames romaines : la sandale à
semelle avec des bandelettes, les pieds nus, portant un dia-
mant à chaque doigt ; mais cette mode étrange fut de peu
de durée. Sous l'Empire, les femmes adoptèrent de petits
souliers en maroquin ou en peau de chèvre, d'une couleur
mordorée, retenus aux pieds par deux rubans qui se croi-
saient sur le dessus du pied. — Aujourd'hui on porte géné-
ralement des bottines ou des souliers de formes assez sem-
blables (V. BRODEQUIN, BOTTE, BOTTINE); la mode suit assez
régulièrement les petites innovations venues d'Angleterre.

Ph. B.
II. INDUSTRIE ET COMMERCE (V. BOTTE, BOTTINE, BRODE-

QUIN, CORDONNERIE).

III. ART MILITAIRE. — La chaussure des troupes, au
moins pour les fantassins, a toujours été, dans chaque
peuple, à peu prés semblable à celle des autres citoyens,
c.-à-d. qu'elle répondait aux nécessités de climat et de
terrain, et au degré d'industrie du pays. En France, au
moyen àge, Ies gens de pied allaient ordinairement pieds-
nus, tandis que les hommes d'armes portaient les pédieux,
les solerets, qui étaient des parties de l'armure. Plus tard,
le fantassin eut le soulier avec ou sans guêtre et. le cavalier
la botte. Le problème de la chaussure militaire est des
plus difficiles à résoudre, en raison des conditions multiples
et parfois presque contradictoires que cette chaussure doit
remplir. Ainsi, on la veut légère et cependant susceptible
d'une longue durée ; garantissant le pied du froid et pour-
tant aérée. Il faut, en outre, qu'elle soit souple, facile à
mettre et à enlever, qu'elle ne gêne pas les articulations,
etc...- On vient d'abandonner, chez nous, le soulier et la
guêtre, pour adopter un brodequin lacé réunissant Ia plu-
part des conditions énumérées plus haut.

BIBL. : QUICIIERAT, Hist. du Costume. — Hermann
WEISS, Kostümhunde Geschichte der Tracht und des
Geraths der Vïilher des Alterthums; Stuttgart, 1881, 4 vol.

CHAUSSY. Com. du dép. du Loiret, arr. de Pithiviers,
cant. d'OutarvilIe ; 503 hab.

CHAUSSY. Coin. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Mantes, cant. de Magny-en-Vexin ; 747 hab.

CHAUTARD (Joseph), littérateur français, né à Toulon
le 15 déc. 4802. Entré dans la marine, il quitta le service
en 1815, puis il collabora à divers journaux, entre autres
l'Aviso, la Liberté, le Mousquetaire, de Dumas, la Revue
contemporaine, la Revue des Arts. Il fut sous-préfet de
Calvi en 4849. Nous citerons de lui : Bibliothèque méri-
dionale. Contes historiques (Toulon, 4835, 2 vol. in-8) ;
Napoléon en 18Y4, esquisse dramatique en 3 scènes
(Toulon, 1836, in-8) ; le Centenaire des Invalides (Jean
Golombeski) (Paris, 1850, in-8) ; l'Ile d'Elbe, les Cent-
Jours (Livre de la démocratie napoléonienne) (1851,
in-8); Description du tombeau de l'empereur, précédée
d'unenotice historique sur l'Hôtel des Invalides (4853,
in-18) ; De Sainte-Hélène aux Invalides (1854, in-8) ;
le Spectre noir de 1861 (1861, in-8). Chautard était fils
du commandant du brick l'Inconstant, qui ramena
Napoléon IeP de l'lle d'Elbe.

CHAUTAUQUA (Lac). Belle nappe d'eau dans le comté
de Chautauqua (Etat de New-York, Etats-Unis), de 29 kil.
de long, sur 1 r J à 5 de large, à 387 m. au-dessus du
niveau de la mer et à 2 .19 au-dessus de la surface du lac
Erie. Le Chautauqua se déverse dans la rivière Alleghany,
une des deux branches supérieures de l'Ohio. Le nom de
Chautauqua est d'origine indienne et désigne les brouil-
lards dont le lac est fréquemment couvert.

CHAUTAY. (Le). Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-

Amand-Mont-Rond, cant. de la Guerche; 429 hab.
CHAUTEMPS (François-Emile), homme politique fran-

çais, né à Vallery (Haute-Savoie) le 2 mai 4850. Docteur
en médecine (48711), il se fit connaître dans le 38 arron-
dissement .de Paris comme membre du comité de la caisse
des écoles et de la commission scolaire de cet arrondisse-
ment. Elu conseiller municipal en 4884 avec une profes-
sion de foi démocratique socialiste, il fut réélu_ en 1887.
Secrétaire, ,vice-président et président (févr. 1889) du
conseil municipal, il s'occupa surtout des questions d'hy-
giène et de police. II se présenta aux élections générales de
4889 pour la Chambre des députés, toujours comme radi-
cal socialiste, et obtint, au premier tour de scrutin, 8,005
voix et au second tour 40,252 contre 3,813 au comman-
dant Jacquet, boulangiste.

CHAUVAC. Corn. du dép. de la Drôme, arr. de Nyons,
cant. de Remuzat; 194 liab.

CHAUVE (Argument du) (Philos.). L'un des sept
sophismes, célèbres chez les Grecs et attribués à EuhuIide,
philosophe de l'Ecole de Mégare (Diop. Laerce, II, 408).
A quel moment un homme à qui on arrache les cheveux un
à un commence-t-il à être chauve ? Ce sophisme n'est
qu'un cas particulier du sophisme du tas ou sorite (V. ce
mot), ainsi que l'indique Horace (Ep. II, 1, 45). (V. Prantl,
Gesc. der Logik, p. 51 ; Deycks, De Negaril. doctrina,
Bonn, 1827.)	 V. B.

CHAUVÉ. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr. de
Paimboeuf, cant. de Saint-Père-en-Retz; 1,902 hab.

CHAU VEAU (François), peintre et graveur français, né
à Paris le 10 mai 1613, mort à Paris le 3 fév. 1676.
Elève de Laurent de la Hyre, un des meilleurs peintres de
l'époque. Après quelques travaux de burin, il s'adonna à
la gravure à l'eau-forte qui convenait le mieux à l'activité
de son esprit et à la fécondité de son imagination. Il exé-
cuta d'abord nombre de planches d'après son maitre,
d'après Nic. Poussin, d'après Eustache Lesueur (Vie de
saint Bruno, 23 pl. in-fol.), ainsi que d'après quelques
maitres italiens, puis il réserva presque entièrement sa
pointe à la reproduction de ses propres dessins. Artiste
consciencieux, il fut accaparé par les principaux éditeurs
et devint aisément un des vignettistes à la mode. Nous
mentionnerons de lui : les 243 planches pour le recueil de
médailles de Fulvio Orsini (-1663), les vignettes pour les
Fables de La Fontaine (4668), les figures des nombreuses
planches reproduisant le célèbre carrousel de 4662
(Courses de testes et de bague; Paris, 1670, gr. in-fol.),
enfin les vignettes pour les OEuvres de Racine (1678,
2 vol. in-42) gravées d'après Ch. Le Brun en collaboration
avec Séb. Le Clerc. Il réussissait le mieux dans les sujets
romanesques, qu'il relevait par une certaine dose de poésie.
Son oeuvre comprend environ trois mille pièces dont per-
sonne n'a encore eu le courage de dresser un catalogue
détaillé. Un bon nombre de ses planches font partie de la
Chalcographie du Louvre. Cette fécondité déplorable empê-
cha Chauveau, malgré ses talents, de marquer sérieuse-
ment dans l'histoire de l'art. II faisait partie de l'Académie
royale de peinture et de sculpture depuis le 14 avr. 4663,
et Mariette constate que souvent certains peintres lui
demandaient secrètement des dessins de tableaux dont ils
se faisaient honneur. Les musées du Louvre et de Rennes
possèdent quelques-uns de ses dessins. G. PAWLOWSKI.

BIBL.: J.-M. PAPILLON, Méritoire sur la vie de François
Chameau, peintre et graveur, etde ses fils, Evrard, peintre,
et René, sculpteur; Paris, 1854, in-8.— MARIETTE, Abece-
dario, I. I. — BASAN, Dictionn. — Ch. LE BLANC, Manuel
de l'amateur d'estampes. —G. DUPLESSIS, Hist. de la gray.
en France.

CHAUVEAU (René), sculpteur et architecte français, né.

à Paris le 1er avr. 1663, mort à Paris le 6 juil. 1722 ;
fils du précédent, élève du sculpteur Philippe Caffieri. Il
fut d'abord directeur des travaux de sculpture aux Gobe-
lins; de 1693 à 4697, il séjourna en Suède, où il
exécuta d'importants travaux pour le palais du roi
Charles XI, le mausolée de la reine mère de Charles XII,
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la décoration de l'hôtel de M. de Tessin à Stockholm.
Il fut aidé dans ces travaux par son frère Evrard
Chauveau (1660-1739) qui avait le titre de premier peintre
du roi de Suède. Il passa quelque temps à Berlin et revint
en France en 4700. Il fut employé par Mgr Colbert,
archevêque de Rouen, puis par le comte d'Aveux dans son
château de Boissy en Brie. De 4705 à 4706, il sculpta,
pour l'église Saint-Etienne-du-Mont à Paris, les statues
de. Saint Etienne et de Sainte Geneviève; il donna les
dessins pour la chapelle de Saint-Luc dans l'église
Saint Symphorien. A la Meilleraye, près Rouen, il exécuta
le tombeau du marquis de Beuvron; au château de Ver-
sailles, il fit pour la chapelle un bas-relief en marbre
représentant la Mort de sainte Thérèse. Pendant neuf
années, il travailla à la décoration du château de Frascati
près Metz, pour le compte de la famille d'Harcourt; il
composa aussi des dessins pour le château du marquis
de Torcy à Sablé.	 Maurice Du SEIGNEUR.

Brut..: L'abbé LE FoxTGNAr, Diet.des artistes. — Archi-
ves de l'art f rançais, t. III, pp. 177 et 178. — Revue unie.
des arts, t. W, pp. 309 et suiv.

CHAUVEAU (Adolphe), jurisconsulte français, né en
4802, mort en 1868. Ancien élève de la faculté de droit
de Poitiers, Chauveau entra, en 1823, au barreau de
Paris dont il devint bientôt l'un des membres les plus dis-
tingués. A la suite de la révolution de 4830, à laquelle
il avait pris une part active, il acheta un cabinet d'avocat
au conseil d'Etat et à la cour de cassation. Mais, après
quelques années d'un brillant exercice, il renonça à sa
charge, et, en 4838, obtint au concours une chaire de
droit administratif à la faculté de Toulouse qu'il ne devait
plus quitter. Il y fit admirer son savant enseignement et
fut nommé, en 1865, doyen de cette nième faculté. On
doit à Chauveau de nombreux et importants travaux sur
la procédure, le droit criminel et le droit administratif.
Quoique déjà anciennes, ses œuvres, oit se révèle une rare
puissance d'analyse, sont journellement consultées. Parmi
les principales, nous citerons : Commentaire du tarif
en matière civile (1832, 2 vol. in-8) ; Code pénal pro-
gressif (1832, in-8) ; Théorie du Code pénal, en col-
laboration avec M. Faustin-Hélie (1836-42, 8 vol. in-8,
4Le édit. ; 1887-88, 6 vol. in-8, 60 édit.) ; Dictionnaire
général de procédure ou Table du Journal des avoués
(1837, in-8) ; Principes de compétence et de juridiction
administrative (4841-44, 3 vol. in-8) ; Formulaire
général du Traité pratique de procédure civile et
commerciale, en collaboration avec M. Glandez (1854-
6 7, 2 vol. in-8). ; Code d'instruction administrative
(1860-61, 2 vol. rn-8, 2° éd.) ; Code de la saisie-immo-
bilière (1868, 2 vol. in-8), etc. Chauveau collabora, en
outre, de la manière la plus active, à diverses publications
juridiques comme le Journal des avoués (1825-1878,
403 vol. in-8), dont il fut rédacteur en chef et publia la
Table, le Journal de droit administratif, qu'il fit
paraître avec le concours de M. Batbie (Toulouse, 1853-
4878, 26 vol. in-8), et la Revue du notariat. Il a donné
une 46 édition annotée et augmentée des Lois de la procé-
dure civile et administrative de L.-G. Carré (1862-
3, 14 vol. in-8). 	 Casimir CHEUVREUX.

CHAUVEAU (Pierre-Joseph), homme d'Etat et littérateur
canadien-français ne à Québec en 1820, mort en 1890.
Il se fit connaître de bonne heure en collaborant au
Courrier des Etats-Unis que venait de fonder Frédéric
Gaillardet. Il fit partie du ministère Hincks-Morin (4851
4855) et exerça ensuite, pendant onze années, avec une
haute compétence, la surintendance de l'instruction pu-
blique. En 1867, il dirigea le premier cabinet local de la
province de Québec. M. Chauveau a été un orateur bril-
lant et un écrivain distingué. Le beau et patriotique dis-
cours qu'il prononça à l'Inauguration du monument élevé
en souvenir de la bataille de Sainte-Foye, la dernière
victoire française de la guerre de Sept ans en Amérique,
est justement célèbre au canada. H a publié : l'Instruction

publique au Canada (1876) ; et François-Xavier Gar-
neau, sa vie et ses œuvres (1883). E. SALONE.

CHAUVEAU (Jean-Baptiste-Auguste) , physiologiste
français contemporain, né à Villeneuve-la-Guyard (Yonne)
le 23 nov. 1827. Entré comme élève à l'Ecole vétérinaire
d'Alfort en 4844, diplômé vétérinaire le premier de sa
promotion en 4848, il fut nommé la même année chef de
service à l'école de Lyon, où il devint professeur d'anato-
mie et de physiologie en 4863 et directeur en 4875. H a
soutenu sa thèse de docteur en médecine en 4877. Elle a
pour titre : Contribution it l'étude de la vaccine ori-
ginelle. Son premier travail remonte à 4848. C'est une
étude sur la Disposition anatomique, chez la vache, de
l'utérus, des ovaires et des ligaments sous-lombaires.
Nous citerons encore parmi les œuvres de ses débuts : De
la membrane interne de l'utérus étudiée chez la femme
et les femelles de nos principaux animaux domestiques
(1849) ; Quelques notes sur la structure et la sécré-
tion de la corne (1853). M. Chauveau a publié ensuite
un Traité d'anatomie comparée des animaux domes-
tiques (t re édit., 1855-57; 2°, 4873; 3° 1879; 4e,
4889). Cet ouvrage a été traduit en anglais et en italien.
— En physiologie, M. Chauveau s'est d'abord occupé de
la circulation. Il est l'auteur de plusieurs mémoires sur le
Mécanisme du cœur, insérés dans' les Comptes rendus
de l'Académie des sciences, la Gazette médicale de.
Lyon, la Gazette médicale.de Paris, etc. (1855-1860).
Plus tard, en collaboration avec M. Marey, il a publié
plusieurs mémoires sur la Détermination graphique des
rapports du choc du cœur avec les mouvements des
oreillettes et des ventricules, ainsi que sur les pressions
intracardiaques (1861-1863). A citer encore une série
de travaux Sur les caractères du mouvement du sang
dans les artères et sur la théorie des souffles ou mur-
mures engendrés par le mouvement du sang ou de l'air
clans les appareils circulatoire et respiratoire (1858 à
4860 et 1877). Les nombreuses publications de l'auteur
sur ces différents sujets sont consignées dans les Comptes
rendus de l'Académie des sciences, dans ceux de la
Société de Biologie, la Gazette médicale de Lyon, la
Gazette médicale de Paris, les Mémoires del Acadé-
mie de médecine, le Journal de la Physiologie, etc.
— D'autres sujets de physiologie ont été étudiés par
M. Chauveau, particulièrement la glycogénie hépatique,
les fonctions du système nerveux, l'électro-physiologie,
la nutrition. Voici, parmi beaucoup d'autres , les mé-
moires à signaler : Nouvelles recherches sur la ques-
tion glycogénique (Comptes rendus, 1856); De l'exci-
tabilité de la moelle épinière, etc. (Journal de la
physiologie, 4864); Recherches physiologiques sur
l'origine apparente et sur l'origine réelle des nerfs
craniens (Ibid. , 4862) ; du Nerf prieumo-gastrique
considéré comme agent excitateur et comme agent
coordinateur des contractions oesophagiennes dans
l'acte de la déglutition (Journal de la physiologie
4861); Théorie des effets physiologiques de l'élec-
tricité (Ibid., 1859-60); De l'excitation temporaire
des nerfs (Comptes rendus, 4875-1876) ; la Glycose,
le glycogène, la glycogénie, en rapport avec la pro-
duction de la chaleur et du travail mécanique
(Ibid., •1886) ; Documents sur les relations qui existent
entre le travail chimique et le travail mécanique
des muscles (Ibid., 4867). — M. Chauveau a publié
d'importants travaux sur la physiologie générale des virus
et sur les maladies infectieuses. On lui doit la première
démonstration expérimentale de l'inanité de la doctrine
de la spontanéité des maladies virulentes (Production
expérimentale de la vaccine naturelle, impropre-
ment appelée vaccine spontanée dans Bulletin de
l'Académie de médecine, 4886) et de l'état corpuscu-
laire des agents virulents (Nature du virus vaccin.
Détermination expérimentale des éléments qui cons-
tituent le principe actif de la sérosité vaccinale, etc.

EFERUS - Recherches & Classification numériques



—977 — CHAUVEAU

Comptes rendus, 1868). Consultez aussi la Revue scien-
tifique : La Cause intime de la virulence (4871) ; Fer-
ments et virus (1881). Ces travaux ont été suivis de
beaucoup d'autres sur le Mécanisme de la contagion
naturelle (1868); sur l'Atténuation des virus par la
chaleur ou l'oxygène comprimé et les inoculations
préventives; plusieurs mémoires insérés de 1881 à 1889
dans les Comptes rendus de l'Académie des sciences,
la Revue scientifique et la Revue de médecine; sur la
Théorie de l'immunité et le rôle joué dans,l'acquisition
de cette propriété par les produits de la vie micro-
bienne (1880 -4888); sur la Présence éventuelle de
microbes pathogènes dans le sang des sujets bien
portants (1885); sur la Vaccine et sur Ies Relations
qui existent entre la vaccine et la variole (recherches
appuyées sur un nombre considérable d'expériences entre-
prises de 1865 à 1884 et publiées dans divers recueils) ;
sur la Tuberculose et sa virulence, avec les premières
démonstrations qui aient été faites de la Transmission
par les voies digestives, de l'identité de la tuberculose
de l'homme et de celle de l'état corpusculaire du
virus, etc. (1868 à 1884); sur l'agent pyohémique
(1877); sur la Nécrobiose et la gangrène (1873); sur
le Sang de rate (1879 à 1880) ; sur la Septicémie
puerpérale et sur la Septicémie gangreneuse (1882 à
1884). — Nommé correspondant national de l'Acadé-
mie de médecine en 1864, associé national en 1876,
M. Chauveau, à la mort de Bouley, fut désigné pour le
remplacer comme inspecteur général des écoles vétéri-
naires et comme professeur de pathologie expérimentale
au Muséum d'histoire naturelle; il l'a remplacé, de même,
à l'Institut, en 1886. 	 Dr A. DURE«.

CHAUVEAU (Franck-Joseph-Charles), dit FRANCK-

CHAUVEAU, homme politique français, né à Paris le
ter sept. 1846. Avocat. Elu député au mois d'août 1876
par l'arr. de Senlis. Membre du centre gauche, il fut un
des 363 députés qui protestèrent par leur vote contre le
coup d'Etat du 16 mai 1877. Il fut réélu le 14 oct.
suivant, après la dissolution de la Chambre, par 11,514
voix contre 9,898 données au candidat bonapartiste sou-
tenu officiellement par le gouvernement du maréchal Mac-
Mahon. Elu encore une fois, le 24 août 1881, il fut battu
au scrutin de liste en oct. 4885. Il est aujourd'hui séna-
teur de l'Oise. Dans la haute chambra, comme àla Chambre
des députés, M. Franck-Chauveau fait partie de la gauche
républicaine la plus modérée. — Il a publié en brochure,
en 1873, un discours prononcé à la conférence des.
avocats : Lord Brougham, et un extrait de bulletin de la
Société de législation comparée, en 1870, Etude sur la
législation électorale de l'Angleterre.

CHAUVEAU-LAGARDE (Claude-François), célèbre avo-
cat et magistrat français, né à Chartres le 21 janv. 4756,
mort à Paris le 19 févr. 4841. Son double nom lui vient
de la réunion du nom de son père, Pierre Chauveau,
mattre-perruquier, et de celui de sa mère, Marie-Magde-
leine Lagarde. I1 fut reçu avocat au parlement de Paris,
le 5 mai 1783. En 4789, il se montra favorable à la Révo-
lution en publiant : Théorie des Etats généraux, ou la
France régénérée (in-8). Il se signala par ses nombreuses
et courageuses plaidoiries devant le tribunal révolution-
naire, en qualité de défenseur officieux. L'une des pre-
mières causes qu'il y plaida fut, en 1793, celle du général
Miranda, son ami, ancien aide de camp de Dumouriez,
accusé d'avoir trahi la République ; Chauveau-Lagarde le
fit acquitter à I'unanimité. Après cet acquittement et
quelques autres, Marat dénonça Chauveau-Lagarde à la
vengeance du peuple ; niais celui-ci y répondit par une
audacieuse apostrophe qu'il osa faire afficher à la porte de
Marat. Chauveau-Lagarde défendit des accusés célèbres,
son compatriote Brissot de Warville, le duc du Châtelet,
Mile Desille, les jeunes filles de Verdun, les vingt-sept
accusés de Tonnerre ; il fut le conseil de Bailly et de
Mme Roland, celle-ci n'ayant pas voulu d'avocat. Il fut
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nommé d'office défenseur de Charlotte Corday, sur le refus
d'un autre avocat, et ne put qu'invoquer l'indulgence du
tribunal en alléguant le fanatisme exalté auquel avait obéi
sa cliente. Quelques mois après, Chauveau-Lagarde fut
désigné aussi d'office, avec Tronson-Ducoudray, pour
défendre la reine Marie-Antoinette, le 14 oct. 1793, devant
le tribunal révolutionnaire; il combattit avec force l'accu-
sation, principalement en ce qui touchait la conspiration
avec les puissances étrangères. Après le jugement, Ies
avocats furent arrêtés pour être interrogée sur les secrets
que la reine avait pu leur confier ; mais leur interrogatoire
ayant dissipé tout soupçon, ils furent remis en liberté. Le
lendemain de la condamnation de la reine, commença le
procès des Girondins, traduits devant le tribunal révolu-
tionnaire par décret du 13 vendémiaire an II ; Chaureau-
Lagarde y figura encore comme défenseur nommé d'office.
Peu de temps après, il fut chargé aussi de défendre
Mme Elisabeth, mais il ne fut prévenu que la veille du
jugement (9 mai 1794), ne put communiquer avec l'accu-
sée, et dut se borner à faire l'éloge de ses vertus. Le pré-
sident Dumas lui reprocha d'avoir corrompu la morale
publique en parlant des vertus de l'accusée. La loi du 22
prairial an II ayant supprimé les défenseurs officieux,
Chauveau-Lagarde retourna à Chartres, mais il ne tarda
pas à être arrêté, fut ramené à Paris et écroué à la Con-
ciergerie pour être traduit dans les trois jours devant le
tribunal révolutionnaire ; il fut oublié dans sa prison oh il
resta quarante jours, et fut relâché dix jours après la mort
de Robespierre.

En 1795, Chauveau-Lagarde était l'un des principaux
orateurs de la section de l'Unité, et, comme président de
cette section, il fut condamné à mort par contumace après
le 43 vendémiaire. Il purgea sa contumace et fut acquitté.
En 1797, il défendit devant une commission militaire l'abbé
Brottier, accusé de conspiration royaliste avec Dunaud et
Lavilleheurnois. Plus tard, il défendit à Tours d'anciens
chouans qui avaient séquestré le sénateur Clément de Ris,
préteur du Sénat, pour lui extorquer des sommes impor-
tantes. Un peu avant le 18 brumaire, il défendit, devant
un conseil de guerre, le général Jourdain, accusé de ma-
chinations envers la République ; le général fut condamné
à mort, mais le jugement fut ensuite cassé. Le 8 juil. 4806,
Chauveau-Lagarde fut nommé avocat au conseil d'Etat. Il
sauva la vie de trois illustres accusés, le comte de Ben-
thine, le général Dupont et le colonel Darguine. En 4810,
il plaida pour Jean-Frédéric de Tonniges, ancien négociant
de Danzig, conseiller intime de commerce du roi de
Prusse, dans un procès célèbre on étaient impliqués aussi
des notaires de Paris. En 4816, il prit la défense du
général Bonnaire avec un zèle remarquable; il lui évita la
mort, mais ne put l'empêcher d'ètre condamné à la dépor-
tation et à la dégradation militaire. En 1826, Chauveau-
Lagarde soutint, devant la cour de cassation, la cause des
hommes de couleur libres de la Martinique, Bissette, Fabien
fils et Volnv (plaid. publ. en 1826, Paris, in-8), et obtint la
cassation de l'arrêt qui les avait condamnés pour un pré-
tendu crime politique. Le 17 mai 1828, Chauveau-Lagarde
fut nommé conseiller à la cour de cassation. On trouvera
quelques-unes des plaidoiries de Chauveau-Lagarde dans
les Annales du barreau français (1847, t. XVII). Chau-
veau-Lagarde a publié aussi: Note historique sur les
procès de Marie-Antoinette d'Autriche, reine de France,
et de DJ ne Elisabeth de France, au tribunal révolu-
tionnaire (Paris, 4816, in-8) ; Exposé simple et fidèle
de la conduite du général Bonnaire, ex commandant
de la place de Condé, accusé d'avoir ordonné le meurtre
du colonel Gordon (Paris, 4846, in-8). G. REGELSPERGER.

BIOL.: DOUBLET DE BOISTRIOAULT, Chauveau-Lagarde;
CIiartres,1841.—Louis-Aimé MARTIN, Quelques Esquisses
de la vie judiciaire de Chauveau-Lagarde; Paris, 1841
(extrait du Journal des Débats, 22 mars I841). — Le Droit,le.' et 2 mars 1841. — E. PASCALLET, Chauveau-Lagarde
(le Biographe et l'Historien, Revue générale historique,
220 année, 2e sér., p. 182).— Notice sur Chauveau-Lagarde,
dans les Annales du barreau français, 1817, t. XVII. —
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VITAL-PII.LOaE, Eloge de M. Chauveau-Lagarde; Tou-
louse, 1855. - GAUDRY, Histoire du barreau de Paris
depuis son origine jusqu'a 1830; Paris, Mt, t. II, pp. 355,
4os, 461.

CHAUVEL (Jules-Fidèle-Marie), chirurgien français
contemporain, né h Quintin (Côtes-du-Nord) le9 juin 1841.
Elève du service de santé militaire le 5 nov. 1860, sta-
giaire le ter fév. 1861, aide-major le 31 déc. de la même
année, major le 8 fév. 4871, M. Chauvel a été nommé
médecin principal de 2e classe le 2 fév. 4882, et de
Ore classe le 7. mars 4885. Externe des hôpitaux mili-
taires à Strasbourg en 4861, interne en 1862, il estpassé
au Val de Gràce, comme professeur agrégé de chirurgie
en 1873 et a été nommé professeur d'opérations et appa-
reils en 4880. Ses travaux ont surtout pour objet les
opérations et appareils. C'est ainsi qu'il a publié un Précis
d'opérations de chirurgie (I ra édit., Paris, 1877;
2e édit., 4883) et un Traité pratique de chirurgie
d'armée (1890, en collaboration avec M. Nimier). Il est
aussi l'auteur des articles ci-après : Cystotomie, Panse-
ments, Piqûre anatomique, Plaies, Septicémie, etc.,
publiés dans le Dictionnaire encyclopédique des sciences
médicales et de Recherches expérimentales, d'un intérêt
réel, sur les effets des armes nouvelles et projectiles
de petit calibre, insérées dans Ies Comptes rendus de
l'Académie des sciences, Ies Bulletins de la Société de
chirurgie et les Archives générales de médecine; ce
dernier travail en collaboration avec MM. Nimier, Breton
et Pesme. Nous citerons encore de lui : Recherches sur
l'anatomie pathologique des moignons d'amputés (Arch.
gén. de méd., 1869) et ses notices biographiques de
Depaul, Buisson, Gosselin et Giraud-Teulon. M. Chauvel a
été nommé membre de l'Académie de médecine le 18 mars
4890, en remplacement de Maurice Perrin.

Dr A. Duimw.
CHAUVEL (Théophile-Narcisse), peintre et graveur

contemporain, né à Paris en 1851. Elève de Picot, de
Bellel et d'Aligny, cet artiste obtint, en 1854, le deuxième
grand prix de paysage historique. Il exposa ensuite, niais
sans grand succès, de 4855 à 4869, divers tableaux de
paysage. A partir de 1870, il se consacra à la gravure,
lithographie et eau-forte, et obtint dans ce genre les plus
hautes récompenses aux salons annuels. Ses lithographies
d'après Th. Rousseau, Diaz, Corot, Daubigny lui valurent
surtout ses récompenses.	 Ad. T.

CHAUVELIN (Famille de). La famille de ce nom n'est
pas très ancienne, puisqu'elle remonte à Toussaint
Chauvelin, qui vivait en 1552 et fut procureur au parle-
ment, puis procureur général de la reine Catherine de
Médicis. II se maria deux fois : 1° avec Geneviève de
Brée; 2° avec Marie Malingre. De sa première femme il
eut deux fils: François Chauvelin, qui était avocat au
parlement de Paris en juin 4562, fut intendant de la reine
Marie Stuart, maitre des requêtes, puis procureur général
de la reine Marie de Médicis et épousa Marie Charmo-
lue; et Philibert Chauvelin, prêtre, mort en 4597. Sa
seconde femme lui donna six enfants : trois fils, Jacques,
qui fut la tige des seigneurs de Luzeret, Jean et Tous-
saint; et trois filles, Madeleine, Claude et Catherine.
Parmi les descendants de François Chauvelin, nous
citerons : Louis Chauvelin, né dans les dernières années
du xvie siècle, mort en 4654, seigneur de Crisenoy en
Brie, receveur général des domaines et bois de la généralité
de Paris, qui épousa Anne Robert et fut le grand-père (le
Louis Chauvelin (V. plus bas). Parmi les descendants de
Jacques Chauvelin, seigneur de Luzeret, trésorier de France
à Paris, puis de la marine du Ponant (1398) et des écuries
du roi, qui épousa Cécile Boyer, nous citerons : 1° Jacques
Chauvelin, fils aîné du précédent, seigneur de Luzeret et
de Narbonne, abbé de Saint-Père de Melun, aumônier du
roi, conseiller-clerc au parlement, qui épousa, eu 4655,
Edmée de Bridière, dont il eut quatre fils et cinq filles;
2° Louis Chauvelin, frère du précédent, seigneur du CoIom-
bier, qui épousa Françoise Lucquin et eut pour fils Ber-
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nard Chauvelin, né en 4662, mort le 16 oct. 4755. Il
était seigneur de Beauséjour et fut successivement : con-
seiller au parlement, maitre des requêtes (28 févr. 4703),
intendant à Tours, puis à Bordeaux (oct. 4747) et à Amiens,
conseiller d'Etat et maitre des requêtes honoraire (1723),
conseiller d'Etat ordinaire (1740). Il avait épousé Cathe-
rine Martin, dont il eut plusieurs enfants. 	 L. F.

CHAUVELIN (Louis de), administrateur français, né
en 1640, mort le 31 juil. 17 .49. Il était fils de Louis
Chauvelin, mort le 8 nov. 4645, qui fut successivement
conseiller au grand-conseil (6 mars 4634), procureur du
roi au ChàteIet, maitre des requêtes (17 déc, 1643),
intendant de l'armée d'Italie, et de Claudine Bonneau.
Après avoir été conseiller au Châtelet (6 févr. 1666),
puis au parlement de Paris (6 sept. 4691) et enfin
maitre des requêtes (21 mars 1681), il fut nommé inten-
dant en Picardie, puis en Franche-Comté. A sa mort, il
était conseiller d'Etat. Il avait épousé Marguerite Billard.

CHAUVELIN (Germain-Louis), né en 1685, mort à
Paris le ier avr. 4762. Il était président à mortier au
parlement de Paris lorsqu'il fut nommé, en 1727, garde des
sceaux et ministre secrétaire d'Etat au département des
affaires étrangères, dans le ministère Fleury. Il montra
dans ces fonctions de grandes capacités, mais inspira de la
jalousie au chef du cabinet et fut, en 1707, disgracié et exilé
à Bourges, puis à Issoire. La mort du cardinal ne fit pas
cesser sa disgrace; quelques années plus tard seulement, il
put revenir dans sa terre de Grosbois, puis à Paris où il
mourut.

CHAUVELIN (Henri -Philippe), fils de Bernard Chau-
velin, abbé de Montieramey, chanoine de Notre-Dame
et conseiller au parlement de Paris, né le 18 avr. 1714,
mort le 44 janv. 1770. En 4730, il s'était signalé dans
l'affaire des immunités. Le clergé avait publié des extraits
des procès-verbaux de ses assemblées pour prouver que les
sommes payées par lui au roi avaient toujours été des dons
gratuits ; Chauvelin fit paraître des Observations sur ces
extraits (4750, in-4). On lui attribue aussi : Examen
impartial des immunités ecclésiastiques (Londres, 4731,
in-12). En 1753, Chauvelin fit rendre, par la cour du
parlement dont il faisait partie, un arrêté déclarant que la
cour ne pouvait, sans manquer à son devoir, obtempérer
à l'ordre du roi qui lui avait enjoint de suspendre toutes
poursuites concernant le refus des sacrements ; il fut
arrêté ainsi que trois de ses collègues et enfermé au mont
Saint-Michel. Ayant pu rentrer plus tard au parlement, il
se rendit célèbre par ses attaques contre les jésuites. Le
47 avr. 1761, il prononça un discours dans lequel il
dénonçait, le premier, l'institut des jésuites comme ennemi
de l'Etat : Compte rendu par un de Messieurs sur les
constitutions des jésuites. Le 8 juil., il fit un second
discours : Compte rendu par un de Messieurs sur la
doctrine des jésuites. Enfin, le 29 avr. 4767, Chauvelin
prononça au parlement un nouveau discours au sujet de la
Sanction-pragmatique du roi d'Espagne, concernant les
jésuites. Le 9 niai suivant, l'ordre était banni. Ce succès
valut pendant un certain temps à Chauvelin une grande
popularité. A cette époque, il cessa d'être membre actif du
parlement dont il faisait partie depuis 1738 et il fut nommé
conseiller d'honneur. On lui attribue un volume intitulé
Tradition des laits qui manifestent le système d'indé-
pendance que les évêques ont opposé, dans les di f fé-
rents siècles, aux principes invariables de la justice
souveraine du roi sur tous ses sujets (1753, in-4 et
in-12). Enfin, à ses discours contre les jésuites, il faut
ajouter des Répliques aux apologies des • jésuites (1762),
qui furent attaquées par un anonyme et dont Voltaire prit
la défense.	 G. REGELSPERGER.

131BL,: VOLTAIRE, Œuvres.
CHAUVELIN (Bernard-Louis, marquis de), homme de

guerre et diplomate français, frère du précédent, né à
Paris le ier mars 4716, mort subitement à Versailles le
24 nov. 4773. Connu d'abord sous le nom de chevalier-
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de Chauvelin, il obtint, le 46 juil. 1732, une lieute-
nance au régiment d'infanterie du roi. En oct. 1733, il
passa en Italie où il assista aux sièges de Guerra, d'Adda,
de Pizzighettone et du château de Milan et, en 1734, à
ceux de Tortone et de Novare, à la bataille de Guastalla et
au siège de la Mirandole. Nommé capitaine le i er avr. et
aide-major du régiment le i er août de la même année, il
se trouva en 4736 à la prise de Reggiolo et de Revere.
Fait aide-major général de l'armée d'Allemagne le
ier juin 1735, il assista à l'affaire de Clausen et reçut, le
26 nov., une commission lui donnant rang de colonel d'in-
fanterie. Il occupa les fonctions d'aide-major général de
l'infanterie dans l'armée de Maillebois (ter août 4741),
resta à l'armée de Westphalie en 1742, puis alla en 1745
remplir les mêmes fonctions à l'armée de Haute-Alsace
commandée par Coigny. Major général de l'infanterie de
l'armée d'Italie sous le prince de Conti en 1744 et briga-
dier le 2 mai de la même année, il contribua à la conquête
du comté de Nice et fut blessé à la bataille de la Madona
del UImo (30 sept.). L'année suivante, il occupa le même
poste à l'armée du Bas-Rhin et contribua ensuite au siège
de Mons dont il vint annoncer la prise au roi. Créé maré-
chal de camp en récompense (12 juil. 1745), il servit
ensuite dans l'armée du roi, se trouva à la prise de Na-
mur et à la bataille de Raucoux. En 1747, il était dans
Gênes qu'il défendit jusqu'à la paix et il y resta ensuite
comme ministre plénipotentiaire avec M. de Guymond jus-
qu'en 4751. Fait commandeur de l'ordre de Saint-Louis
le 6 mai de cette même année, il fut envoyé comme am-
bassadeur à Turin en mars 1753. Il resta dans ce poste
jusqu'en 1764, ce qui ne l'empêcha pas d'être nommé suc-
cessivement grand-croix de Saint-Louis (9 janv. 1756) et
maitre de la garde-robe du roi (26 janv.1760). Il avait été
fait noble génois le 6 . mai 1753. II prit aussi part à l'expé-
dition en Corse qui assura l'annexion définitive de l'ile à la
France. Débarqué en Corse après la signature du traité du
15 mai 1768, il fut battu après un léger succès, et rejeté
par Paoli sous les murs de Bastia. II tournait assez bien des
vers faciles et agréables, parmi lesquels nous citerons les
Sept péchés mortels, impromptu.	 Louis FARGES.

RIBL. : PINARD, Chronologie historique militaire. — LA
CHESNAYE DES BOIS, Met. de la noblesse.

CHAUVELIN (Bernard-François, marquis de), adminis-
trateur et homme politique français, ne à Paris le 29 nov.
4766, mort à Paris le 9 avr. 1832. Fils du précédent, il
lui succéda dans sa charge de maitre de la garde-robe du
roi. Il servait en outre dans l'armée en 1792, comme
capitaine de hussards. Elevé dans des idées fort libérales,
il applaudit à la RévoIution, fut quelque temps aide de
camp de Rochambeau à l'armée du Nord et, en févr. 1792,
reçut du ministère, qu'inspirait alors Dumouriez, la mis-
sion d'aller négocier à Londres pour assurer à la France,
qui allait entrer en guerre contre la coalition, la neutra-
lité de l'Angleterre. Il ne fut guère, il est vrai, dans cette
légation qu'un prète-nom. Talleyrand qui, pour diverses
raisons, ne pouvait à cette époque être officiellement
chargé de représenter la France, l'accompagna comme un
mentor et fut, en somme, le véritable ambassadeur.

La révolution du 10 août et la chute de la royauté
n'empêchèrent pas Chauvelin de demeurer à son poste. Il
reconnut la République. Mais la cour de Londres ne vou-
Iut plus avoir avec lui que des rapports officieux. Après
l'occupation de la Belgique et l'attaque de la Hollande par
les Français, elle prit l'exécution de Louis NVI pour pré-
texte d'une rupture complète. Le représentant de la Con-
vention reçut l'ordre de quitter Londres sous vingt-quatre
heures et le territoire britannique dans un délai de huit
jours (janv. 1793). Nommé peu après ambassadeur à
Florence, il ne resta que quelques mois en Toscane, et, de
retour en France , y trouva la Terreur. Emprisonné
rumine suspect, il recouvra la liberté après le 9 Thermidor
et passa plusieurs années dans ses terres, oil il s'occupait
activement d'agriculture. Après le 18 Brumaire, il rentra

dans la vie politique comme membre du Tribunat (1800),
d'où le premier consul le fit exclure en 1802 par le Sénat
pour s'être opposé trop vivement à l'institution de la
Légion d'honneur ; mais il devint en 1804 membre du •
Corps législatif, et Napoléon, qui appréciait ses talents,
s'attacha à le gagner par ses faveurs.

Chauvelin se laissa décorer à cette époque et devint pré-
fet de l'important département de la Lys, où il se signala,
plusieurs années durant, par beaucoup de zèle et par
d'importants travaux d'utilité publique. Nommé comte de

d'Etat, où il se fit remarquer par d'importants rapports,
parmi lesquels nous citerons celui gui donna lieu au décret
du 16 déc. 1811 sur l'organisation générale des ponts
et chaussées. Au commencement de 1812, il devint inten-
dant général de la Catalogne, pays que Napoléon voulait
alors rattacher à la France. Mais, après deux ans d'une
administration fort pénible, il dut repasser les Pyrénées

vu par les Bourbons, ne fut reconnu par eux que comme
conseiller d'Etat honoraire et rentra encore une fois dans.
la vie privée.

Ce ne fut pas, il est vrai, pour bien longtemps. S'il
resta dans l'ombre pendant les Cent-Jours, il reparut en
pleine lumière sous la seconde Restauration. Après l'or-
donnance du 5 sept. 1816, les électeurs de la Côte-d'Or
l'envoyèrent à la Chambre des députés oh, fidèle à ses
opinions libérales, il prit place à l'extrême gauche. Dès
lors, on le vit sans cesse sur la brèche, défendant avec
une vivacité souvent déconcertante et avec une faconde
intarissable, les principes do la Révolution contre le parti
ultra-royaliste. A côté des Foy, des Benjamin Constant,
des Manuel et de tant d'autres orateurs illustres, il sut se
faire une place honorable par l'originalité de ses saillies et
la chaleur de ses improvisations. Durant les années critiques
que son parti eut à traverser, pas une discussion importante
n'eut Iieu au Palais-Bourbon sans qu'il y prit une part
remarquée, parfois même retentissante. C'est ainsi que,
sans parler des Iois de finances, auxquelles il semblait
s'attacher avec une sorte de prédilection, il concourut avec
éclat à la discussion des lois sur l'organisation de l'armée
(1818) et sur la pres

s

e (1819). En 1820, après l'assas-
sinat du duc de Berry, et en présence d'une réaction me-
naçante, il défendit éloquemment la liberté des journaux,
combattit la nouvelle Iégislation électorale proposée par le
ministère, se fit porter à la Chambre (il était alors fort
souffrant) pour voter l'amendement Camille Jordan, dont
son suffrage détermina l'adoption, et, en sortant, reçut de
la foule ure ovation à laquelle répondirent, le lendemain
et Ies jours suivants, dé violentes provocations de la part
des ultras (mai juin 1820). A partir de cette époque, sa
santé déclina visiblement. Sa participation aux affaires pu-
bliques ne cessa pas, mais se ralentit quelque peu. Non
réélu en 1824, grâce aux menées du cabinet Villèle, il
rentra à la Chambre en 4827. Il y reprit sa place parmi
les chefs du parti libéral. Mais deux ans après, il crut devoir
donner sa démission (1829) et parut vouloir se consacrer
exclusivement à certaines entreprises industrielles, qui ne
réussirent que médiocrement. 	 A. DsumnouH.

BIBL.: ARNAULT, JAY, ,ToUr, NORV NS, Biographie nou-
velle des contemporains. — BERTRAND DE MoLLEVILLE,
Mémoires.— LESUR, Annuaire historique, années 1818-
1824 et 1827-1829. — Moniteur universel, années 1792-1793,
1817-1824, 1827-1829. — PALI.AIN, la Mission de Londres.—
RAB	 IBE, V EILFI DE BOISJOLIN et SAINTE-PRUVE, Biogra-
phie des contemporains.— Ach. DE VAULABELLE, Histoire
des deux restaurations. — Baron DE VIEL-CASTEL, His-
toire de la Restauration, etc.

CHAUVELOT (Sylvestre), mathématicien français, né à
Beaune (Côte-d'Or) en 4747, mort vers 1832. Destiné au
barreau, il préféra l'étude des sciences, entra à l'école de
Mézières, où il fut l'élève de Monge, et devint capitaine
du génie. Emigré en 4791, il servit dans les rangs de la
coalition étrangère, puis se retira à Brunswick, et ne rentra
en France que vers 1805. On lui doit : Introditetiou it

l'Empire (1809), il fut, le 5 oct. 1 10, appelé au conseil

(1814). Ace momentl'Empire tombait. Chauvelin, fort mal
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l'électricité, etc. (Bayonne, 4788, in-8) ; le Livre des
Vérités, contenant les causes de la Révolution fran-
çaise (Brunswick, 4795, in-8), ouvrage de très médiocre
.valeur; Nouvelle introduction à la géométrie (Bruns-
wick, 4802, in-8), démonstration métaphysique des notions
élémentaires de la géométrie.	 L. S.

CHAUVENCY-Ls-CniÂTEAU. Com. du dép. de la Meuse,
arr. et cant. de Montmédy; 616 hab.

C H A U V EN CY-SAHVT- HunEar. Com. du dép. de la Meuse,
arr. et cant. de Montmédy ; 504 hab.

CHAUVENET (William), mathématicien et astronome
américain, né à Milford (Pennsylvanie) le 24 mai 4820,
mort à Saint-Paul (Minnesota) le 43 déc. 1870. Il fit ses
études à Philadelphie et y prit ses grades en 4810. Suc-
cessivement professeur de mathématiques de la flotte à
bord du Mississipi (4841) et à l'école navale de Phila-
delphie (4842), professeur de mathématiques et d'astro-
nomie et directeur de l'observatoire de l'Académie navale
d'Annapolis, professeur de mathématiques et chancelier de
l'université Washington, à Saint-Louis, dans le Missouri
(4859 à 1868), il était, en outre, membre de l'Association
américaine pour l'avancement des sciences, dont il fut
secrétaire général en 4859; et de l'Académie américaine
des arts et des sciences, dont il devint vice-président. On
lui doit d'importants travaux sur les mathématiques et la
détermination des longitudes en mer. Il a eu une large
part de collaboration aux Ephémérides américaines. Il a
fait insérer une quinzaine de mémoires dans l'Anterican
Journal, de Silliman (4844 et 4849), les Proceedings of
the American association (4850-56), l'Astronomical
Journal, de Gould (4851-58), le Mathematical Monthly
(4859-60). Enfin, il a publié à part un excellent Treatise
on plane and spherical trigonometry (Philadelphie,
4850, in-8, 3e édit.), un Manual of spherical and prac-
tical astronomy (Philadelphie, 4863-, in-8), et quelques
autres ouvrages de mathématiques.	 L. S.

Bran.: Notice biographique dans les Proceedings of tiffe
American Academy of arts and sciences, 1873, VIII,
pp. 324-26.

CHAUVERON (Audouin), prévôt de Paris. On ignore
les dates de naissance et de mort de ce personnage. Ce
qu'on sait de lui, c'est qu'il fut nominé prévôt de Paris le
34 mai 1384, à la place d'Hugues Aubriot (V. ce nom)
et qu'il exerçait encore ses fonctions le 25 janv. 1388. La
suppression temporaire de la prévôté des marchands par
Charles VI, après l'insurrection des Maillotins, donna à
Chauveron toute l'administration de la capitale; il fut
poursuivi de ce chef en 4389, et Secousse a publié dans
les Mémoires de l'Académie des Inscriptions (t. XX,
p. 490, in-4) sous ce titre : Mémoire sur le procès cri-
minel fait vers 1389 à Audouin Chauveron prévôt de
Paris et prévôt des Marchands, une intéressante disser-
tation. Les armoiries de ce prévôt étaient: d'argent au
pal bandé d'or et de sable.

BIun.: GODEFROY, Histoire des connestables... prevôsts
de Paris; Paris, 1658, in-fol. — LEROUX DE LINOY, Histoire
de l'Hôtel de Ville de Paris; Paris, 1816, in-4. — Bulletin
de ta Société de l'Histoire de Paris; Paris, 1878, pp. 84-91.

CHAUVE-SOURIS.— I. ZOOLOGIE.— Mammifère pom.vu
d'ailes et constituant, dans la première classe du règne
animal, un ordre bien distinct désigné scientifiquement sous
le nom de CHEIROPTÈRES OH CHIROPTÈRES (Chiroptera), qui
signifie animaux à mains ailles. — Les Chauves-Souris
sont, en effet, des Mammifères doués du pouvoir de voler
aussi aisément que les oiseaux, et dont les membres anté-
rieurs sont spécialement modifiés dans ce but. L'avant-bras
est formé d'un cubitus rudimentaire, d'un radius robuste,
long et recourbé, d'un carpe à six osselets donnant attache
au pouce qui est court et libre et aux quatre autres doigts
qui sont considérablement allongés et servent à tendre la
membrane alaire comme les baleines d'un parapluie.
Cette membrane alaire, expansion de la peau des flancs,
se prolonge en arrière jusqu'aux membres postérieurs et
jusqu'à la queue. L'articulation du genou est dirigée en

arrière par suite de la rotation du membre postérieur, en-
trafné en dehors par la membrane alaire. Un prolonge-
ment cartilagineux du talon (le calcaneum), plus ou
moins allongé, rarement rudimentaire ou nul, partant du
bord interne de l'articulation du pied et dirigé en dedans,
est spécial aux Chiroptères, et soutient une membrane
accessoire de l'aile qui réunit le membre postérieur à la
queue: c'est la membrane inter fémorale. Les mamelles
sont thoraciques, généralement sous-axillaires ; le pénis du
mille est libre et pendant, comme chez les singes. Le cer-
veau est lisse, dépourvu de circonvolutions et ne recouvre
pas le cervelet en arrière. Il existe quatre sortes de dents
(incisives, canines, prémolaires, molaires), celles-ci géné-
ralement pourvues de tubercules aigus, et la formule den-
taire ne dépasse jamais trente-huit dents, savoir :

I. - C. 1-1 Pm. `i-3 , hi. 3-3 = 
38 dents.

6 '	4-4'	 3-3	 3-3
Les ChauvesSouJ'is peuvent être considérées comme les

plus singuliers de tous les Mammifères : aussi l'étude de
leur organisation interne et de leurs mœurs présente-
t-elle un grand intérêt. Parmi les Vertébrés, il n'y a guère
que les Ptérodactyles, Reptiles éteints depuis l'époque
secondaire, qui puissent leur être comparés : mais l'aile
de ces Reptiles volants n'était soutenue que par un seul
doigt (le 5e), ce qui permet de supposer que leur vol était
beaucoup moins fort et prolongé. L'aile des Chauves-
Souris, an contraire, soutenue par quatre doigts, égale en
puissance l'aile des oiseaux, et permet à ces Mammifères
un vol longtemps soutenu.

Toute l'organisation des Chauves-Souris est modifiée en
vue de ce mode spécial de locomotion : ainsi le membre anté-
rieur est considérablement plus fort que le postérieur, tandis
que le contraire est la règle chez les Mammifères terrestres.
Le corps a la même forme ramassée, ovoïde, qui caractérise
celui des oiseaux; le thorax, qui donne attache aux
muscles puissants servant au vol et qui renferme les pou-
mons et le cœur proportionnellement très développés, est
remarquablement large et bombé et les côtes sont apla-
ties et rapprochées ; les clavicules sont plus développées
que le bassin. — Tous les os du squelette sont remar-
quables par leur légèreté et ceux des membres par la

largeur du canal médullaire. A l'exception de l'axis, toutes
les vertèbres cervicales ou dorsales sont dépourvues d'apo-
physes épineuses, ce qui est spécial à cet ordre. La colonne
vertébrale n'a qu'une seule courbure à convexité postérieure
et parait très peu susceptible de mouvements elle est
même en partie ankylosée criez les individus âgés. La queue
varie beaucoup en longueur : très courte ou nulle chez les.
grandes espèces frugivores (Roussettes ou Pteropodidce),
elle est air contraire très longue chez les Vespertilionidte,
dépassant quelquefois la longueur du corps avec la tète
cependant il y a rarement plus de neuf vertèbres cau-
dales. — Le sternum est pourvu d'une arête longitudi-
nale servant à l'insertion du grand pectoral : les côtes
sont, comme nous l'avons dit, tellement rapprochées que
chez certaines espèces de Rhinolophidce elles s'ankylosent
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Fig. 4. — Tête de Lonchorhina aurita,
type insectivore, vue de face.

en partie l'une avec
forme excessivement v

l'autre. Le crâne présente une
ariable suivant les familles et Ies

genres, en rapport avec le ré-
gime alimentaire de chaque ty-
pe : ces différences sont sur-
tout saillantes dans la famille
des Phyllostom-idce oit ce ré-
gime est si variable suivant les
genres. Les Vespertilionidce et
Rhinolophida:, tous exclusive-
ment insectivores, varient au
contraire très peu sous ce rap-
port. Le crâne est quelquefois si
fortement bombé que la région
frontale forme un angle droit
avec la région maxillaire. La
forme des os premaxillaires, qui
portent les incisives supérieures
en avant, varie beaucoup; chez
les espèces insectivores ces os
sont souvent séparés par un vide,
ou réunis par un simple carti-
lage; ils sont soudés, quoique
très minces encore, chez les
Roussettes ; ces os sont au
contraire fortement sondés chez
le Desmode où ils supportent
une paire d'énormes incisives
tranchantes en rapport avec les
moeurs sanguinaires de l'animal.
— Les bulles osseuses qui con-
de l'ouïe sont généralement très
les Rhinolophes. — L'humérus

Fig. 2. — Sternum de
Roussette, vu de pro-
fil, pour montrer les
saillies de l'arête an-
térieure.

tiennent l'organe interne
développées, surtout chez

Fig. 3. — Tête d'Epomophorus gambianus, type frugivore.

est long mais moins développé que le radius dont il n'a
que les deux tiers de la longueur : la crête qui donne
insertion au pectoral est très développée. Le cubitus, rudi-
mentaire comme nous l'avons dit, a son extrémité supé-
rieure ankylosée avec le radius : en réalité, ce dernier os
constitue à lui seul le squelette de l'avant-bras : il est
très long, quelquefois aussi long que la tête et le corps
ensemble.

La main (qui porte l'aile) est toujours à cinq doigts. Le
premier, le quatrième et le cinquième ont chacun un méta-
carpien et deux phalanges. Les deuxième et troisième doigts
ont un nombre de phalanges variable suivant les familles.
Le premier doigt, ou pouce, est terminé par une griffe, qui,
de même que la première phalange, est surtout développée
chez les Roussettes et les espèces frugivores des Phyllos-
tomidce. Les Roussettes, lorsqu'elles mangent, tiennent les
fruits dont elles se nourrissent entre la griffe du pouce et
le second doigt, pourvu également d'un ongle bien distinct
qui manque aux quatre derniers doigts chez les petites
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espèces insectivores. Le pouce des Roussettes est donc,
jusqu'à un certain point, opposable, ce qui est rendu pos-
sible par le mode d'articulation des os de la seconde rangée
du carpe (Dobson). Le second doigt des Roussettes (Ptero-
podidce) est également phis développé que celui des autres
Chiroptères, car il a un métacarpien et trois phalanges
dont la dernière porte généralement un ongle. Les autres
Chiroptères (Microchi-roptera), sauf une seule exception
(Rhinopoma microphyllum), n'ont qu'une seule pha-
lange rudimentaire (outre le métacarpien) au second doigt,
et niéme chez les Rhinolophidce cette unique phalange est.
tout à fait atrophiée; dans le genre Thyroptera, enfin, le
deuxième métacarpien lui-même est rudimentaire. Le troi-
sième doigt, ou médius, est toujours le plus long et porte
deux phalanges,
excepté chez les
Ph yllostomidce
et quelques au-
tres types où il
existe une troi-
sième phalange.
Les métacarpiens
sont toujours
bien développes
et souvent plus
longs que les
phalanges, mais
il existe, suivant
les groupes, de
grandes différences sous ce rapport. La largeur de l'aile
dépend essentiellement des doigts : il en résulte que
cette aile est longue, étroite et permet un vol rapide
chez les Emballonuridce du groupe desgblolossiens, par
exemple, tandis que l'aile plus courte et plus large des
Pteropodidce
donne au vol des	 ,^ 	 Cl
Roussettes une
allure plus lour-
de et nécessite
des battements
plus précipités,
bien que ce vol
puisse être sou-
tenu pendant des
heures entières
sans fatigue ap-
parente.

Le bassin des
Chauves-Souris
est, comme on
devait s'y atten-
dre, très peu dé-
veloppé, long et
étroit. Les os
pubiens finis
d'une façon très
lâche chez les
mâles, sont lar-
gement séparés
chez les femel-
les:la symphyse
n'existe que chez
les Rhinolophi-
dce. La jambe
est petite et gré-	 3
le, contournée en
arrière et en
haut, de telle
sorte que lors-
que l'animal est
à quatre pattes, le genou forme une saillie supérieure qui
rappelle celle des pattes postérieures des sauterelles. Les
Molossiens, dont les membres postérieurs sont forts et

Fig. 5. — Oreillard : a, tête vue de face
(les oreilles a demi relevées); b, sus-
pendu par les pieds, vu de dos, les
oreilles rabattues le long du corps,
pendant le sommeil hibernal.
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robustes, possèdent seuls un péroné bien développé; par-
tout ailleurs cet os est rudimentaire. Le pied est formé
d'un tarse très court et d'orteils allongés, comprimés laté-
ralement, munis d'ongles forts et recourbés. Dans presque
toutes les espèces, le calcanéum se termine par une longue
apophyse cartilagineuse, grêle, aciculaire, servant à sou-
tenir le bord postérieur de la membrane interfémorale,
plus développée chez les espèces où cette membrane est
grande et la queue rudimentaire ou perforant la membrane
pour se montrer en dessus, comme chez beaucoup d'Em-
ballonuridm. -- La marche quadrupède est peu usitée
chez les Chauves-Souris, qui préfèrent de beaucoup se servir
de leurs ailes : cette marche, bien qu'assez rapide, a
quelque chose d'embarrassé et de grotesque qui rappelle
la démarche d'un nain s'aidant de béquilles trop longues
pour sa taille. Au repos, les Chauves-Souris se suspendent
par les griffes des pieds, la tête en bas, les ailes repliées
sur les flancs et enveloppant plus ou moins l'animal.

Les organes des sens sont très développés. Dans trois fa-
milles (Rhinolophida:, Nycteridæ, Phyllostomidce), lesna-
rines sont entourées d'expansions membraneuses plus ou
moins compliquées, dont on trouve même des rudiments dans
d'autres familles (Pteropodidcee, Vespertilionidre), niais
dont l'usage est encore mal connu ; il est probable que ce
sont des organes à la fois de l'odorat et du tact, plus déli-
cats que les poils en moustache, ou vibrisses, que les autres
Mammifères portent autour deslèvres. Tomes a remarqué que
les Chauves-Souris munies de ces feuilles nasales se diri-
geaient mieux dans l'obscurité que les Chaudes-Souris qui
en sont privées. Ces feuilles sont accompagnées de glandes
faciales, situées entre les yeux et le nez, et donnant nais-
sance à de longs poils en moustache (vibrisses). Ces
glandes sont quelquefois si développées qu'elles forment
des saillies arrondies en forme de kystes. L'étude compa-
rative de ces parties prouve qu'il existe une relation
intime entre Ies feuilles nasales et ces glandes. Des nerfs
très développés (5e paire) y aboutissent et le liquide
secrète par les glandes les maintient constamment hu-
mides (Dobson). Cependant les expériences de Spallanzani
faites sur des Chauves-Souris dépourvues de feuilles nasales
et qu'ih avait privées en outre artificiellement de la vue, de
l'ouïe et de l'odorat, prouvent que ces animaux peuvent
encore se diriger au vol et éviter les obstacles grâce à la
sensibilité spéciale de la membrane alaire : J. Schéol a
démontré dans cette membrane l'existence de nerfs, de
glandes et de poils tactiles dont la présence explique le fait.
L'oeil, très petit et caché par les poils chez les espèces
insectivores, est assez grand et saillant chez les Roussettes,
mais dans tous les types la vue est excellente, appropriée
à la vie nocturne.

L'oreille externe, ou pavillon, est toujours très déve
loppée et de forme très variable. Chez les Oreillards (Ple-
colus), ce pavillon est souvent aussi long que le corps
avec la tête. La forme de l'oreille est très caractéristique
dans chaque famille. Chez les Roussettes (Pteropodida:),
cette forme est très simple et comparable à celle des
Mammifères ordinaires, mais chez les Microchiroptera
cette forme est plus compliquée. Chez les Vespertilio-
nicla:, Emballonuridœ, Phyllostomidæ, Nycteridœ, le
tragus (oreillon) est très développé et se dresse au milieu
du pavillon comme une membrane rigide souvent pres-
qu'aussi longue que l'oreille elle-même : il remplit le rôle
d'une sorte de tympan externe recevant et amplifiant les
ondulations sonores qui lui sont transmises par l'air. Chez
les Rhinolophidce dont le tragus reste rudimentaire,
nous avons vu que les bulles osseuses sont très dévelop-
pées ainsi que les feuilles nasales, ce qui doit compenser
largement le défaut de cet organe accessoire ; de même,
chez les lllotossiens, l'oreille présente une crête longitudi-
nale et l'antitragus est développé en raison inverse du tra-
gus qu'il doit suppléer fonctionnellement. Les oreilles sont,
dans tous les types, très mobiles indépendamment l'une
de l'autre k la volonté de l'animal, et possèdent un mou-

veinent vibratoire particulier très marqué chez les Rhino-
lophes de notre pays, et qui existe aussi chez les Rous-
settes lorsque l'animal est surpris ou alarmé. Les Chauves-
Souris paraissent entendre des bruits très aigus, qui ne
sont pas perceptibles pour l'oreille de l'homme, tels que
celui des vibrations rapides de l'aile des plus petits insectes.

Le système dentaire est très variable, ne dépassant
jamais trente-huit dents, quelquefois réduit it vingt (Des-
modus), assez différent de forme et de nombre suivant les
familles et les genres : chez les types insectivores ce sont
les incisives et Ies prémolaires qui varient le plus; chez
les frugivores ce sont les arrière-molaires. La dentition
de lait est très précoce, se montrant, comme chez les
insectivores, avant la naissance, et ces premières dents
sont en forme de crochets, ce qui facilite singulièrement
l'adhérence du jeune aux mamelles de la mère pendant
le vol.

Le canal alimentaire présente des particularités qui ont
surtout été étudiées par IL-A. Robin. La bouche est très
largement ouverte, sauf dans le Desmodus, et les joues
sont dépourvues, quoiqu'on en ait dit, d'abajoues; les plis
du palais, toujours bien marqués, ont une forme constante
qui peut servir à la distinction des espèces. Le bord libre
du voile du palais vient, pendant le vol, s'appuyer sur
l'épiglotte saillante, comme chez le Cheval et l'Eléphant,
fermant complètement en arrière la cavité buccale, ce qui
permet à l'animal de voler la bouche ouverte sans gêner
les mouvements respiratoires. La langue porte un revête-
ment papillaire très complexe surtout chez les espèces
frugivores Mes grandes Roussettes portent, en arrière de
la pointe de la langue, un groupe de grosses papilles
(odontoïdes) tridentées ou bidentées qui doivent contribuer
à la division des aliments pulpeux dont ces animaux se
nourrissent. Les Desmodes sanguivores ne possèdent pas
les papilles gustatives de la base de la langue qui existent
chez les autres espèces comme d'ordinaire. Il existe de
chaque côté un barbillon saillant, double ou bifide, au-
dessous duquel vient déboucher le conduit des glandes
sous-maxillaires.

L'eesophage est proportionnellement très étroit chez les
espèces frugivores, relativement large chez les insectivores;
il pénètre constamment d'une certaine longueur dans la
cavité abdominale. La muqueuse de l'estomac est lisse
avec des plis longitudinaux parallèles : il n'y a pas de
valvule cardiaque. Divisé en deux compartiments avec une
région pylorique allongée et repliée chez les Pteropo-
didce, l'estomac est simple ehez les types insectivores;
chez les Desmodes et les Phyllostomidm sanguivores, le
cardia et le pylore se touchent et l'estomac n'est représenté
que par un long boyau intestiniforme replié sur lui-même;
par contre, la muqueuse est recouverte de plis qui forment
un réseau aréolaire très serré. — L'intestin est toujours
relativement très court, même chez les Roussettes; sa
Iongueur est d'ailleurs assez variable suivant le régime;
chez les Chauves-Souris- insectivores l'intestin n'a qu'une fois
et demie la longueur du corps, ou même est plus court
que celui-ci (Rhinopama). Par contre, ce dernier type et
Megaderma possèdent un rudiment de caecum qui fait
défaut partout ailleurs. — Cette brièveté du canal inter,
tinal explique pourquoi les Chauves-Souris ont besoin d'une
grande quantité de nourriture, souvent renouvelée chez
les espèces frugivores, cette nourriture traverse le canal
intestinal avec une telle rapidité qu'une petite Roussette
(Cynopterus marginatus) observée en captivité, après
avoir dévoré, en trois heures, une grappe entière de ha-
nanes pesant 62 gr., non compris les déchets, ne pesait
cependant que 3l gr. (la moitié du poids de la nourriture
absorbée) quelques heures après ce repas plantureux
(Dobson). Les glandes salivaires sont très développées, sur-
tout chez les frugivores : elles sont très réduites chez les
espèces qui se nourrissent de sang. Le foie et les autres
viscères présentent des particularités intéressantes sur les,
quelles nous ne pouvons nous étendre ici.
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Fig. 6. — Chauves-souris a divers âges
embryonnaires.
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Le larynx ne présente jamais de sacs laryngiens pro-
prement dits, mais les males de l'Hypsignathus monstre-
sus et de quelques Epomophorus possèdent des sacs pha-
ryngiens très vastes qui manquent chez les femelles.
L'usage de ces sacs est encore mal connu : il est probable
qu'il sert à renforcer la voix qui est généralement aiguë
et perçante. Les grandes Roussettes, au repos, poussent
des glapissements et des sifflements qui semblent des cris
d'appel ; quelquefois elles imitent la clameur de l'oie. Les
espèces insectivores, lorsqu'elles sont effrayées ou inquié-
tées, ont un cri discordant qui ressemble au grincement
d'une scie.

L'organe génital mâle rappelle celui des singés ; le pé-
nis, généralement pourvu d'un os plus ou moins développé,
est pendant, mais les testicules ne sortent de la cavité
abdominale qu'au moment de la reproduction et se logent
alors dans un scrotum adventif situé sur les côtés et en
arrière de l'anus. — L'ovaire de la femelle est constam-
ment renfermé dans une capsule péritonéale ne communi-
quant avec la cavité abdominale que par une simple bou-
tonnière où vient aboutir l'oviducte. La forme de l'utérus
est très variable : simple chez les Phyllostomidm, bicorne
chez les autres Microchiroptères. Le corps est souvent
divisé en deux par une cloison (Taphozous, Epomopho-
rus, Hypsignathus); et il y a même deux utérus bien
distincts chez Cynonycteris amplexicaudata. La vulve,
longitudinale chez les Phyllostomes, est transversale dans
les autres types.

Le placenta des Chiroptères est discoïdal, quelquefois
double ou bidiscoïdal (tMiniopterus); la vésicule ombilicale
très développée devient libre et persiste pendant toute la
vie embryonnaire; d'après Robin, cette vésicule, très vas-
cularisée, est un organe glycogénique, de même que
l'épithélium intra-allantoïdien. L'ceuf des Chauves-Souris
diffère essentiellement de celui des Rongeurs en ce que la
vésicule ombilicale n'entre pas dans la constitution du cho-
rion et que ses vaisseaux ne se terminent pas dans un canal
circulaire comparable au sinus terminal. La présence d'un
coelome externe est le seul caractère commun avec les
Rongeurs. Au contraire, le mode de vascularisation du
chorion rattache Ies Chiroptères aux Primates. La persis-
tance de la vésicule ombilicale paraît se retrouver chez les

Insectivores
a (Taupe). —L'ac-

couplement a
lieu, chez les es-
pèces d'Europe
( Vespertilio ) ,
avant le sommeil
hibernal, et pen-
dant tout l'hiver,
Van Beneden a
trouvé des sper-
matozoïdes en
abondance dans

b les organes géni-
taux des femel-
les : cependant
on ne trouve
dans l'ovaire ou
l'oviducte que
des oeufs encore
non segmentés.
Van Beneden en
a conclu que
l'oeuf fécondé su-
bissait, comme
chez le Chevreuil
(Bischoff) , un
long repos avant

de sedévelopper. Eimer, Benecke et Fries ont constaté de
leur côté que l'ovulation, et par conséquent la véritable fé-
condation, n'a lieu qu'au sortir du sommeil hibernal. Robin

pense que de nouveaux accouplements peuvent avoir Iieu
dans les intervalles d'activité que l'on observe pendant l'hi-

Fig. 7. — Foetus de Pteropus Edwardsii, avec placenta.

ver, et même au printemps. — Le développement du foetus
présente des faits très intéressants : à un certain moment
de la vie foetale, les extrémités antérieures et postérieures
sont également développées (fig. 6 a); l'embryon semble
avoir quatre pattes palmées comme celles d'un animal
aquatique : cette palmure existe aussi chez le Galéopi-
thèque que l'on rapprochait autrefois des Chiroptères; plus
tard, l'extrémité antérieure se développe en forme d'aile
(fig. 6 b et 7), et finalement la membrane des flancs se dé-
tache du corps pour réunir les deux extrémités et la queue.—
Les mamelles, au nombre de deux, sont pectorales, subaxil-
laires comme chez les singes; il n'y a généralement qu'un
ou deux petits, qui tètent jusqu'au moment où ils sont
presqu'aussi gros que leurs parents : dans les premiers
temps de leur existence, ils se cramponnent solidement à
leur mère, qui vole sans paraitre embarrassée de ce far-
deau. Dans certaines espèces (Cynonycteris Grandidieri,
Cynopterus marginatus), les mamelles du mâle sont
aussi développées que celles de la femelle, et il est bien
probable que lorsqu'il y a deux petits d'une seule portée,
le male remplit le rôle de nourrice : le fait est d'autant
plus vraisemblable que les femelles tuées au vol ne portent
jamais plus d'un seul petit (Dobson).

La membrane de l'aile est formée par une extension de
la peau des flancs et se divise en membrane antébra
chiale qui s'étend au-dessus du bras, de l'épaule à la base
du pouce, membrane alaire qui réunit les doigts et
s'étend en outre jusqu'au pied, et membrane interfémo-
raie qui s'étend entre les deux jambes et la queue quand
elle existe; cette dernière, surtout développée chez les
espèces insectivores, presque nulle chez les frugivores, pa-
rait jouer un rôle important dans la capture des insectes.
— Des glandes ou poches odoriférantes s'ouvrant à la
surface de la peau sur des points très variés du. corps et
des ailes constituent des organes sexuels accessoires ou
des organes de défense par l'odeur musquée excessivement
fragrante que répand le liquide huileux qu'elles sécrétent,
odeur très développée chez les Roussettes. Comme types
de ces glandes, nous citerons Ies poches gulaires des
Cheiromeles, situées au cou, et les poches de l'aile des Sac-
copteryx. — La taille des Chauves-Souris, très variable
suivant les espèces, est moyenne ou petite; les plus grandes
appartiennent aux Pteropodida:: le Pteropus edulis, ou
grande Roussette de l'archipel Malais, atteint 4 m60 d'en-e
vergure : son corps a 36 centim. de long, son radius
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Fig. S. — Vesperu^o stenopterus, type a. aile étroite
et allongée.

les souterrains et les cavernes où on les trouve réunis par
centaines. Les Vespériens (Vesperugo), dont le vol est
élevé, se logent dans les tours et les clochers d'église, et la
Pipistrelle se trouve un peu partout, sous le toit des mai-
sons, entre les poutres des portes cochères, se glissant
dans le moindre trou, la moindre fissure. Les Vesperti-
lions, plus frileux que les Vespériens, quittent, aux pre-
miers froids, les troncs d'arbres qu'ils habitent pendant la
belle saison et se réunissent dans les cavernes, les car-
rières couvertes abandonnées et les souterrains à tempéra-
ture peu variable, où le défaut de nourriture les force à
s'engourdir du sommeil hibernal qui leur permet d'attendre
le retour du printemps. Lorsque la neige couvre la terre,
on des trouve souvent en très grand nombre, représentant
cinq ou six espèces, réfugiés dans ces souterrains, et leur
abondance est, comme on le conçoit facilement, d'autant
plus grande, que les asiles de ce genre sont plus rares dans
la région qu'ils habitent. Les Vespertilions ne se con-
tentent pas de se suspendre par les pieds comme les Rhi-
nolophes ; ils s'enfoncent profondément dans tous les trous
et les moindres crevasses des parois, de telle sorte qu'un
observateur non prévenu ne se douterait pas de leur pré-
sence. Cependant leur sommeil n'est pas très profond : la
lueur d'une bougie, l'attouchement d'une canne dont on
se sert pour sonder les fissures du rocher, suffit pour leur
faire pousser le cri aigre qui leur est propre et qui trahit
leur présence.

Les grandes espèces frugivores des pays chauds, les
Roussettes (Pteropodida'), ont des ' moeurs dif érentes.
Elles vivent toujours en bandes plus ou moins nombreuses
qui se réunissent à l'abri du feuillage de quelque grand
arbre' pour dormir pendant le jour, suspendues par les
pieds et enveloppées de leurs ailes, plus semblables à des
fruits qu'à des êtres vivants. Les petites espèces de cette
famille habitent aussi les cavernes, notamment l'intérieur
des pyramides d'Egypte et les souterrains de Palestine'
(Cynonycteris cegyptiaca). Dès que la nuit arrive, elles
retrouvent leur activité et se mettent à la recherche de
la nourriture qui leur est nécessaire. Ce que nous avons
déjà dit de la brièveté du tube digestif et de la vora-
cité de ces animaux permet de comprendre les dégàts
énormes qu'ils commettent dans les jardins et les vergers.
Les fruits bien milrs seuls leur conviennent, et comme ils
en consomment une grande quantité, il leur faut visiter
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28 centim. et sa tête a la grosseur et l'aspect de celle d'un
jeune chien. Parmi les espèces insectivores, il en est beau-
coup qui ne dépassent pas la grosseur d'une Souris ou
d'une Musaraigne. Le nombre des espèces est considérable
et peut être évalué à près de cinq cents.

Les moeurs carient suivant les familles, mais les habi-
tudes sont essentiellement nocturnes ou crépusculaires.
Les espèces d'Europe, toutes insectivores, habitent pendant
l'été les troncs d'arbres creux, les trous de rochers, etc.,
d'où elles sortent au crépuscule pour faire la chasse aux
insectes. Les Rhinolophes seuls habitent, en toute saison,
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chaque jour une nouvelle localité, celle de la veille étant
épuisée. C'est ce qui explique les lointains voyages que les
Roussettes accomplissent par bandes de plusieurs milliers
d'individus, ne se montrant dans certaines régions du Né-
paul qu'à l'heure de minuit, pour regagner avant le jour
leur gîte habituel et ne laissant d'autre trace de leur pas-
sage que la dévastation complète de tous les arbres frui-
tiers de la localité qu'ils ont choisie. Ces Chiroptères font
souvent ainsi quinze à vingt lieues au vol, d'une seule
traite et autant au retour, dans une même nuit (Hodgson).
A deux cent milles (quatre-vingt-douze lieues) de toute
terre, Sterndale a vu s'abattre sur le navire qui le rame
nait en Europe une Roussette de grande taille qui devait
@tre à jeun depuis plusieurs jours à en juger parla voracité
qu'elle montra dès qu'on lui eut présenté des fruits. Ces
exemples permettent de se faire une idée de la force de
l'aile des Chauves-Souris. Ils expliqueraient les migrations
plus ou moins régulières, périodiques, que l'on croit avoir
remarquées chiez les espèces d'Europe, mais que l'on ne
peut admettre sans de nouvelles observations. — Quant
au régime, si les espèces de l'ancien continent se divisent
nettement en insectivores et frugivores, les Phyllosto-
midaz, qui sont propres à l'Amérique chaude, paraissent
avoir un régime beaucoup plus varié : la plupart sont à
la fois frugivores et insectivores, quelquefois même iclrtbyo_
phages (Noctilio). Le Vampire lui-même (Vespertilio), si
redouté pour ses moeurs sanguinaires qui paraissent avoir
été exagérées, se nourrit ordinairement de fruits. Par
contre, les Desmodes (Desmodus) sont essentiellement
sanguinivores, et la forme de leur estomac, comme toute
leur organisation, est bien en rapport avec ces moeurs
cruelles qui les poussent à attaquer jusqu'à leurs sem- _
blables. Les mêmes moeurs sanguinaires ont été prêtées à
nos Rhinolophes, mais le fait demande confirmation. -
Les types insectivores sont évidemment très utiles à
l'homme par la destruction énorme d'insectes qu'ils font
chaque nuit : le guano que certaines espèces ont accumulé
dans les cavernes qu'elles habitent est souvent assez épais
pour étre exploité industriellement. Les espèces frugivores
sont, comme nous l'avons vu, très nuisibles aux arbres
fruitiers; enfin, les espèces sanguinivores d'Amérique sont
dangereuses dans les cas, probablement assez rares, où elles
s'attaquent à l'homme ou aux animaux domestiques.

Classification. Les Chiroptères se divisent très natu-
rellement en deux grands groupes et six familles. — Le
groupe des MEGACHIROPTERA ne comprend que la famille des
Pteropodide ou Roussettes, qui renferme les plus grandes
espèces de l'ordre des Chiroptères, et se caractérise par sa
dentition en rapport avec un régime exclusivement frugi-
vore. — Le groupe des MICROCHmOPTERA, de plus petite
taille, comprend les cinq autres familles, savoir : les
Phyllostomida, dont le nez porte généralement des
feuilles nasales plus ou moins compliquées et dont l'oreille
possède un oreillon (tragus) : leur régime est assez
varié, frugivore, insectivore ou sanguinivore ; les Rhino-
lophidœ portent, comme les précédents, des feuilles nasales,
mais ils n'ont pas d'oreillon : tous sont insectivores ; les
Nyeteridce, peu nombreux en genres et en espèces, se
distinguent des précédents parla présence d'un oreillon et
ont le même régime ; les E nballonurida= sont générale-
ment dépourvus de feuilles nasales et n'ont qu'un oreillon
peu développé; leurs ailes longues et étroites se distinguent,
par la. manière dont elles se replient, de celles de la famille
suivante; les Vesperéilionidce, dépourvus également de
feuilles nasales, ont par contre un oreillon bien développé:
ces deux dernières familles sont insectivores (V. Rous-
SETTE, PHYLLOST0nE, RHINOLOPHE, NYCTÈRE, EOmALLO-

NORE, VESPERTILION, etc.)
Distribution géographique. De tous les ordres des

Mammifères, l'ordre des Chiroptères est celui dont la dis-
tribution géographique est la plus étendue. Parmi les
Rongeurs, les Rats (tlturidœ) font seuls exception par leur
dispersion comparable à celle des Chauves-Souris: niais on
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sait que c'est en suivant l'homme sur ses navires que les
Rats ont pu ainsi peupler tout le globe. Les Chauves-Souris,
au contraire, doivent cette répartifon géographique leurs
ailes qui leur permettent de franchir les mers : sous ce
rapport, elles sont comparables aux oiseaux beaucoup plus
qu'aux autres Mammifères terrestres, car on en trouve
dans presque toute l'Océanie, appelée Ornithogée (ou région
des oiseaux) à cause de l'absence des Mammifères terres-
tres autres que des Rats. D'une façon générale, on peut
dire que l'on trouve des Chauves-Souris partout, sauf dans
les régions arctiques (oit manquent les insectes), dans les
archipels orientaux de la Polynésie (lles Basses ou de la
Société, îles Marquises) et aux îles Galapagos (Darwin). —
Cependant la plupart des familles ont un habitat aussi net-
tement tranché que celui des familles de Mammifères ter-
restres. — Les Vespertilionidœ sont les plus communes
et les plus uniformément répandues sur tout le globe: on
en trouve sur les deux continents, en Australie, en Po-
lynésie et à la Nouvelle-Zélande. C'est aussi la famille qui
s'avance le plus vers le cercle arctique : on n'en trouve
plus en Islande et sur le continent ; elles ne dépassent
guère, vers le N., la ligne des forêts, limite des insectes
ailés nécessaires à leur nourriture. La vaste étendue du
domaine de certaines petites espèces (Miniopterus Schrei-
bersii, de la France aux Philippines, au cap de Bonne-
Espérance et à l'Australie) prouve bien que c'est en volant
pie ces animaux ont colonisé de nouvelles régions. — La
famille des Emballonuridce est, avec la précédente, la
seule qui soit commune aux deux continents et à la Nou-
velIe-Zélande. Des quatre autres familles, trois (Pteropo-
didce, Rhinolopidce, Nycteridce) sont exclusivement de
l'ancien continent, et les Phyllostomidoe seuls sont pro-
pres à l'Amérique (région néotropicale). — Les Rhinolo-
phidce sont, avec les deux familles cosmopolites dont nous
avons déjà parlé, les seuls qui aient des représentants en
Europe : cette famille s'étend d'ailleurs sur tout l'ancien
continent; les Nycteridce sont propres aux régions chaudes
de l'Afrique et de l'Asie; enfin les Pteropodidce, ou Rous-
settes, également confinées dans les régions chaudes de
l'ancien continent, habitent l'Afrique au S. du Sahara,
l'Asie au S. des monts Himalaya, Madagascar, l'Australie
et la plus grande partie de la Polynésie (régions éthiopienne,
orientale et australienne). Au N., une seule petite espèce
(Cynonycteris cegyptiaca) s'étend jusqu'en Palestine et
dans l'ile de Chypre ; à l'E. et au S.-E., les grandes
Roussettes s'étendent jusqu'à l'ile de Christmas (fies Fan-
ning), et jusqu'à l'ile Savage, au S. de l'archipel des Navi-
gateurs. Elles font défaut à la Nouvelle-Zélande.

II. PALÉONTOLOGIE. — Le nombre de Chiroptères fossiles
actuellement connus est fort restreint, ce qui tient, en
grande partie, à la petite taille de ces animaux : aucun
Chiroptère frugivore se rattachant au groupe des Rous-
settes n'a encore été signalé dans les couches tertiaires.

Une autre difficulté provient de ce que les os longs des
membres, seuls caractéristiques, sont très fragiles et se
trouvent, à l'état fossile, beaucoup plus rarement que les
mâchoires et les dents qui ne permettent pas toujours à
elles seules de classer l'animal parmi les Chiroptères. C'est
ainsi que le genre Domnina (Cope) a été longtemps con-
fondu parmi les insectivores ordinaires. Quoi qu'il en soit,
les Chiroptères sont connus avec certitude dès le début
de l'époque tertiaire : les genres Nyctilestes et Nyctithe-
rium (Marsh) sont de l'éocène de l'Amérique du Nord;
Pseudorhinolophus, Palceonycteris, Vespertiliavus,
Alastor, Necromanter , etc., sont de l'oligocène et du mio-
cène de France. Tous ces types sont insectivores. Le Vesper-
tilio parisiensis de Cuvier (qui est un Vesperugo ou Nycti-
therium) est connu par son squelette presque entier trouvé
dans le gypse oligocène de Montmartre : les os du membre
antérieur indiquent une aile moins forte et moins développée
que celle des Vespériens actuels. — On ne sait encore rien de
la phylogénie de ce t ype: mais, d'après l'examen du V.pari-
siensis et l'étude du développement embryonnaire, on

peut supposer que les Chauves-Souris descendent de types
quadrupèdes, grimpeurs, arboricoles, qui ont dû com-
mencer par avoir les pattes munies de simples parachutes
comme les Galéopithèques, les Polatouches, etc. Peu à peu
le membre antérieur s'est développé au point de former
une aile véritable, tandis que le membre postérieur (pres-
qu'aussi développé chez l'embryon) restait stationnaire ou
rétrogradait vers le type ambulatoire, conformément à la
loi du balancement des organes. 	 E. TROUESSART.

III. MARINE. — La chauve-souris est la ferrure la plus
élevée du gouvernail; elle s'épanouit de chaque côté de
l'étambot, comme une paire d'ailes.

Brut.: ZOOLOGIE. — G.-E. DonsoN, Catalogue of Chi-
roptera in British Museum, 1878.— E. TROUESSART, Cata-
logue des Mammifères vivants et fossiles (Revue et maga-
sin de Zoologie, 1878).— Du même, Revue Synoptique des
Cheiroptères de France (Feuille des Jeunes Naturalistes,
1879). — Du même, Faune des Mammifères de France,
1885. — P. MAISONNEUVE, Traité de l'osteologie et de la
Myologie du Vespertilio murinus, 1878. — 11.-A. RonIN,
Recherches anatomiques sur les Mammifères de l'ordre
des Chiroptères (Annales des Sciences naturelles, Zoolo-
gie, art. 2, 1881).

CHAUVET (Auguste-Emmanuel), professeur français,
né à Caen le 12 nov. 4819. Elève de l'Ecole normale
supérieure (promotion de 1839), agrÉgé de philosophie
(184.5), docteur ès lettres (4855), professeur de philoso-
phie au lycée de Mâcon, au lycée de Caen, professeur àla
fâculté des lettres de Caen (4858). Il a écrit : Cous.
Hippocrates palis fuerit inter philosophes (thèse,
18n5) ; Des Théories de l'entendement humain dans
l'antiquité (thèse, 1855) ; la Philosophie d'Hippocrate
(Travaux de l'Acad. des Se. morales, 1856, t. XXXVII);
Mémoire sur le Traité de Galien, intitulé : Des Dogmes
d'Hippocrate et de Platon (Paris, 1857, in-8) ; Mémoire
sur le traité de Galien intitulé : Que les mœurs
de l'ame suivent le tempérament du corps (1857,
in-8) ; la Psychologie de Galien (4867, in-8) ; l'Edu-
cation (1868, in-12) ; les Médecins philosophes
contemporains : M. Lélut (Caen, 1870, in-12); Galien.
Deux chapitres de morale pratique chez les anciens
(Caen, 1875, in-8) ; le Travail, études morales (Paris,
1885, in-8) ; la Philosophie des médecins grecs (Paris,
1885, in-8); la Logique de Galien (Travaux de l'Acad.
des Sc. morales, t. CXVI, 4881). Il a de plus traduit,
avec E. Saisset, les OEuvres complètes de Platon (1863,
10 voI.) et donné une édition classique et la traduction des
Lettres choisies de Sénèque ii Lucilius (4865).

CHAUVI ER (Claude-François-Xavier), homme politique
français, né à Lure le 9 mars 4748, mort à Lure le
26 fév. 4814. Médecin à Lure, président du dép. de la
Haute-Saône, il fut élu député à la Convention par le même
dép. le 4 sept. 4792. Il vota pour la détention du roi et
le bannissement. H fit encore partie du Conseil des Cinq-
Cents (1796) et après la session devint maire de Lure et
conseiller général de la Haute-Saône.

CHAUVIGNÉ. Com. du dép. d'Ille-etVilaine, arr. de
Fougères, cant. d'Antrain; 1,204 hab.

CHAUVIGNY. Coin. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Vendôme, cant. de Droué; 674 hab.

CHAUVIGNY (Calviniacum). Ch.-l. de cant. du dép.
de la Vienne, arr. de Montmorillon, stir la Vienne et le
torrent du Poutreau; 2,223 hab. Exploitation de carrières
de pierres dures. Fours à chaux. Fabriques de chaussures,
Tanneries, poteries. Ch.-l. d'une condita au Xe siècle,
Chauvigny devint au Rte siècle celui d'une châtellenie
dépendant du temporel des évêques de Poitiers. Avant
1400, une église collégiale y fut établie; c'est l'église
Saint-Pierre (mon. hist.) qui, dans son état actuel, date
du Rue siècle et a été restaurée de nos jours par M. 7oly-
Leterme. Elle est surtout remarquable par son abside
flanquée de trois absidioles. Le clocher est du mu e siècle.
A l'intérieur, les piliers qui séparent la nef des bas côtés
sont couronnés de très curieux chapiteaux historiés, repré-
sentant des allégories empruntées à l'Apocalypse. H y faut
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signaler, en outre, deux tombeaux du xIve siècle avec sta-
tues, une cuve baptismale à huit lobes, un reliquaire et
une Vierge en bois du xvne siècle. L'église Notre-Dame
(mon. hist.) est de la même époque que Saint-Pierre. C'est
une des plus curieuses et des mieux conservées du Poitou.
Elle a également subi de nos jours une restauration com-
plète. L'abside entourée d'arcatures est particulièrement

Ruines du château et é glise de Chauvigny.

intéressante, A côté de l'église Saint-Pierre se trouvent
les ruines de l'ancien chateau des évêques ou Chateau
baronnial (mon, hist.). Elles consistent en un donjon du
xie siècle et des débris de murailles de diverses époques.
Outre le château des évêques, il y en avait encore à Chau-
vigny trois autres dans la ville haute; celui de Monléon,
possédé par des seigneurs de ce nom et vendu en 4295
par Guy de Monléon (de Monte Leonis) à l'évêque de
Poitiers ; il n'en subsiste que quelques vestiges ; celui de
Gouzon acquis également à ses seigneurs par les évêques
de Poitiers et dont il reste des ruines; enfin celui d'Har-
court, acquis vers 4280 par la maison d'Harcourt qui lui
donna son nom, revendu au xve siècle à Charles d'Anjou,
comte du Maine, qui ne tarda pas à le céder aux évêques
de Poitiers. Dans son état actuel, c'est une maison forte
du xive siècle aujourd'hui convertie en prison. Outre ces
monuments, il y a encore à Chauvigny plusieurs maisons
anciennes; l'une d'elles, gothique, passe pour avoir appar-
tenu aux Templiers, d'autres sont des logis de la Renais-
sance. Tout cet ensemble fait de Chauvigny l'une des
villes les plus curieuses du centre de la France. La Vienne
est traversée par un pont suspendu. A 2 hil. sur la route
de Lussae, au-dessus d'une vallée profonde, dite vallée des
Goths, s'ouvre la curieuse caverne à ossements de Jioux,
dont l'entrée, fortifiée de main d'hommes, est défendue par
cinq blocs énormes de rochers.

CHAUVIGNY (Baron de) (V. BLOT [Césarj).
CHAUVIN, armateur dieppois et capitaine de navire,

mort en 1600. Comme prix des services qu'il rendit pen-
dant les guerres de la Ligue, Henri IV lui décerna le mono-
pole du commerce des fourrures au Canada, à condition
qu'il fonderait un établissement dans ce pays. Chauvin fit,
en 1599, son premier voyage au Canada; il en rapporta
de grandes richesses et mourut à Dieppe l'année sui-
vante.

CHAUVIN (Etienne), pasteur réformé et philosophe,
ne à Nimes le 48 avr.1640, mort à Berlin le 6 avr.1725.
A la révocation de l'édit de Nantes, il se réfugia à Rotterdam,
oh il remplaça, en 1688, pendant quelque temps, Bayle
tombé malade. En 1695, il fut appelé comme pasteur et
professeur de philosophie à Berlin ; il y devint plus tard
inspecteur perpétuel du collège français. On cite de lui :
Lexicon rationale, sine thesaurus philosophicus ordine
alphabetico digestus (Rotterdam, 1692, in-fol. ; 2e éd.
à Leuwarden, 4713, in-fol. avec fig.); Nouveau Journal
des sauans (Rotterdam et Berlin, .1694 k 1698, 4 vol..
in-8), —Il ne faut pas confondre Et, Chauvin avec Pierre
Chauvin, peu connu, auteur d'un traité De Religiane

naturali, etc. (Rotterdam, 4693, in-8), attribué souvent
à Et. Chauvin. F.-H. K.

CHAUVIN (Nicolas), soldat français, né à Rochefort,.
dix-sept fois blessé pendant les guerres de la Révolution
et de l'Empire. L'exaltation naïve de son patriotisme et de
son admiration pour l'empereur l'avait, non moins que sa
valeur, rendu célèbre dans toute l'armée. On souriait un
peu de ce vieux brave. Plus tard, on le chansonna et le
public, inventant le mot de chauvinisme, prit l'habitude
de désigner sous ce nom l'exagération sincère et parfois
plaisante du sentiment français à laquelle se laissaient sou-
vent aller nos anciens soldats. A. DEBmoun.

CHAUVIN (Pierre-Athanase), peintre français, né kParis
le 9 juin 1774, mort à Rome le 29 oct. 1832, Elève de
Valenciennes, cet artiste peignit le paysage avec figures,
et quelques tableaux d'histoire. Il a exposé aux divers
salons depuis 4801. En 4809, il s'établit à Rome. Ses
eeuvres sont d'un dessin froidement correct et d'un coloris
glacial.	 Ad. T.

BIBL. • DUSSIEUX, tes Artistes français à. l`étranger;
Paris, 1856, in-8.

CHAUVIN (Victor), littérateur français, né à Argentan
le 22 août 4829, mort le 23 nov. 1866. D'abord profes-
seur de l'enseignement secondaire, il fit ensuite du journa-
lisme, collabora au Moniteur universel, à la Presse, à la
Revue contemporaine, au Tour du. monde, etc., et
devint rédacteur en chef de la Revue de l'Instruction
publique. Il a publié : la Brochure d'un paysan du
Danube (Paris, 1860, in-8) ; les Romanciers grecs et
latins (4862, in-12) ; Histoire des lycées et collèges de
Paris, avec un. appendice sur les principales institu-
tions libres et une notice historique sur le concours
général (1866, in-12). Il a traduit du hollandais l'Essai
sur l'histoire de l'Islamisme de R. Dozy.

CHAUVIN-H ERSANT (François-Augustin), homme poli-
tique français, ne à Niort le 11 août 4756, mort à Boira-
teau (Deux-Sèvres) en 1834. Avocat à Niort en 1776,
substitut du procureur de la commune de Niort (14 nov.
4790), accusateur public près le tribunal criminel des
Deux-Sèvres (sept. 1791), il fut élupremier député suppléant
à la Convention par le même département le 8 sep. 4792.
Il remplaça Duchâtel le 41 juil. 4793. Il fut envoyé en
mission dans la Vienne, la Creuse et la Haute-Vienne après
le 9 Thermidor. Il fut élu député au conseil des Cinq-Cents
en 4796. En 4799, il fut nommé président du dép. des
Deux-Sèvres, conseiller de préfecture à Niort (1800), puis
secrétaire général, Destitué à la première Restauration, il
fut envoyé le 41 mai 1815 par Niort à la Chambre des
députés.En 4846, il fut nommé président du tribunal civil
de Niort.

CHAUVONCOURT. Corn. du dép. de l'Eure, arr. des
Andelys, cant. de Gisors; 251 hab.

CHAUVIREY-LE-BAs ou CHAUVIREY-LE-CuITEL. Corn,
du dép. de la Haute-Saône, arr. de Vesoul, cant. de Vitrey,
sur l'Ougeotte ; 364 hab. Quatre moulins, huilerie, tanne-
rie, tuilerie. La terre a été érigée en baronnie en 4740
pour messire Salomon deBernard de Montessus. Des deux
châteaux de Chauvirey, l'un, le Château-Dessus, n'offre
plus à la vue que des ruines, l'autre, le Château-Dessous,
abîmé en 1641 par l'artillerie du comte de Grancey, pré-
sente encore une imposante façade et les restes d'une
chapelle construite à la fin du xv e siècle dans le style
gothique flamboyant. Dans l'église, on remarque un retable
de la Renaissance et les pierres tumulaires de plusieurs
membres de la famille lorraine de Haraucourt (xve xvie
siècles).	 L-x.

CHAUVIREY-LE-HAUT ou CHAUVIREY-LE-Vnan. Corn.
du dép. de la Haute-Saône, arr. de Vesoul, cant. de Vitrey;
430 hab. Le château, qui a été le berceau d'une très
ancienne et très importante famille du nom, a été pris et.
ruiné par Tremblecourt à la fin du xvl e siècle.	 L-x.

CHAUVONCOURT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de_
Commercy, cant, de Saint-Mihiel; 217 hab.
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CHAUVRY. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Pontoise, cant. de Montmorency ; 237 hab.

CHAUX. I. Chimie. — la chaux pure constitue le pro-
toxyde de calcium Cat); elle est très répandue dans la nature
à l'état de combinaisons : la craie, le marbre, le spath
d'Islande et tous les calcaires sont formés de carbonate
de chaux plus ou moins pur ; le gypse ou pierre à plâtre
est du sulfate de chaux cristallisé, on la rencontre aussi
à l'état de phosphate et de silicate. Elle ne peut pas exister
libre à la surface de la terre, car elle absorbe promptement
l'acide carbonique de l'air. Les écrits des anciens, ainsi
que l'analyse des débris de leurs constructions, nous prou-
vent qu'ils connaissaient la chaux, ainsi que ses plus
importantes applications. Dans les laboratoires, on obtient
de la chaux presque pure en calcinant du marbre blanc ou
du spath d'Islande dans un creuset réfractaire. Au rouge
vif, la décomposition est lente, parce que la masse se
trouve bientôt enveloppée d'une atmosphère d'acide car-
bonique, mais si la décomposition se fait dans un tube de
porcelaine dans lequel on di rige de la vapeur d'eau, ou
un gaz inerte, elle se fait rapidement. Dans l'industrie,
on l'obtient en grand en calcinant dans des fours à
chaux, de grosses pierres de calcaire (craie ou pierre
à chaux quelconque), qu'on a, au préalable, légèrement
mouillées. La chaux, ainsi obtenue, est d'un blanc sale,
plus ou moins grisâtre, ayant conservé, à peu près, l'as-
pect, la forme et le volume du carbonate dont elle pro-
vient.

Propriétés. La chaux, comme on la prépare dans les
laboratoires, est blanche, très caustique, fort peu soluble
dans l'eau. H faut huit cents parties d'eau pour en dis-
soudre une de chaux. Elle présente cette particularité
assez rare d'être moins soluble à chaud qu'à froid, c'est
ce qui ifait que l'eau de chaux (dissolution de chaux dans
l'eau) se trouble quand on la chauffe. La chaux est forte-
ment alcaline, elle ramène au bleu le tournesol rougi, et
verdit la teinture de violette ; elle est infusible et indé-
composable par la chaleur. Quant elle vient d'être pré-
parée, c.-à-d. quand elle est complètement anhydre, elle
est dite chaux vive; si dans cet état on l'arrose d'un
peu d'eau, au bout de quelques instants elle s'échauffe
considérablement, parfois jusqu'à 300°; une partie de l'eau
passe en vapeur, la chaux augmente considérablement de
volume, elle foisonne, et tombe en poussière, elle se
délite; il se forme alors un hydrate de chaux Ca0,H0
appelé chaux éteinte. Cet hydrate est peu stable; à la
température rouge il abandonne la totalité de son eau. En
agitant de la chaux éteinte dans l'eau, on obtient une
liqueur blanche d'aspect laiteux, c'est le lait de chaux.
En laissant déposer ou en filtrant le lait de chaux, on
obtient une eau incolore, transparente, saturée de chaux,
qui, évaporée dans le vide, abandonne des cristaux octaé-
driques incolores d'hydrate de chaux. L'hydrate de chaux,
exposé à l'air, se recouvre rapidement d'une couche solide
formée de petits cristaux de carbonate de chaux hydraté.

Usages. La chaux a quelquefois été employée dans le
traitement des maladies scrofuleuses; dans les labora-
toires, elle sert à préparer la potasse, la soude, le gaz
ammoniac, le sulfure de calcium, ainsi que certains acides
et certaines bases organiques. On verra plus loin ses
importantes applications industrielles.

Les principaux sels de chaux que nous allons rapidement
passer en revue, sans nous arrêter sur leurs applications
industrielles que l'on trouvera plus loin, sont:

Le carbonate de chaux Ca0,CO2
Le sulfate	 —	 Ca0,S03
L'azotate	 --	 Ca0,Az05
L'hypochlorite 	 —	 CaO,C1O

3CaO,Ph05
Les phosphates de chaux 2Ca0,HO,Ph05

Ca0,2H0,Ph05

CARBONATz RE CHAUX, — Le carbonate de chaux est

CHAUVRY — CHAUX

abondamment répandu dans la nature sous des formes
nombreuses et variées. Le spath d'Islande, l'arragonite,
les marbres nous l'offrent à l'état cristallin; la craie et
tous les calcaires à l'état amorphe. C'est dans le carbo-
nate de chaux cristallisé que les chimistes ont trouvé le
premier exemple de dimorphisme. En effet, il cristallise
sous deux formes incompatibles : le spath d'Islande, par
trois clivages, conduit à un rhomboèdre d'un angle de 403°.
Ces cristaux offrent le phénomène de la doublé réfraction.
Au contraire, l'arragonite se présente sous forme de
prismes à six pans d'un blanc laiteux, mais si on la
chauffe, elle se désagrège et s'émiette en une infinité de
petits cristaux rhomboédriques; à une température voisine
de 100°, une dissolution de bicarbonate de chaux laisse
déposer des cristaux prismatiques, mais si on précipite
un sel de chaux par un carbonate alcalin, à la tempéra-
ture ordinaire, on obtient de petits rhomboèdres. Ce sont
aussi des cristaux rhomboédriques que l'on obtient en fai-
sant passer, à la température ordinaire, un courant
d'acide carbonique dans l'eau de chaux; si la température
est voisine de 400°, ce sont des prismes.

Propriétés. Toutes les variétés de carbonates de chaux
se décomposent quand on les calcine à l'air ; chauffé
dans un vase clos, le carbonate de chaux se dissocie; à
une très haute température et sous la pression exercée par
l'acide carbonique, la décomposition cesse, le carbonate
fond, et par le refroidissement il prend la texture du
marbre. Le carbonate de chaux est à peu près insoluble
dans l'eau, mais il se dissout dans l'eau chargée d'acide
carbonique. Tous les acides le décomposent en donnant
naissance à un dégagement d'acide carbonique. Avec
l'acide chlorhydrique et l'acide azotique la décomposition
est extrêmement rapide.

MARBRES. — On donne le nom de marbres à des masses
volumineuses de carbonate de chaux cristallisé, à cassure
très compacte qui rappelle parfois celle du sucre. Les
marbres présentent souvent des veinules noires, roses ou
vertes, ils sont alors employés à l'ornementation, les
marbres blancs saccharoïdes servent pour la sculpture. La
pierre lithographique est un calcaire très dur, susceptible
d'un beau poli, qui se rapproche du marbre.

STALACTITES ET STALAGMITES. — Un grand nombre d'eaux
naturelles, chargées d'acide carbonique provenant de la
décomposition de matières végétales, dissolvent le long de
leur parcours une certaine quantité de bicarbonate de
chaux ; quand elles en sont saturées, il suffit d'y déposer
un objet pour qu'il se recouvre d'une couche de calcaire
provenant de la décomposition du bicarbonate (fontaine
pétrifiante). C'est quelque chose de tout à fait semblable
qui produit les stalactites et les stalagmites que l'on
admire dans certaines grottes. Supposons qu'une eau
chargée de bicarbonate de chaux s'infiltre dans une exca-
vation de la voûte supérieure, elle abandonnera une partie
de son calcaire au rocher oti elle est suspendue puis tom-
bera sur le sol oh le reste se déposera. An bout d'un
temps plus ou moins long, de plusieurs siècles peut-être,
les deux cônes de dépôt pourront se rejoindre et former
alors ces colonnes amincies au milieu qui sont si nom-
breuses et si variées dans les grottes de Ham et de Roche-
fort dans l'Ardenne belge. Cette variété de calcaire est
utilisée dans l'ornementation sous le nom d'albatre.

CRAIE ET CALCAIRE.— La craie est un calcaire blanc,
grains fins, très friable, provenant de l'agglomération
d'animalcules marins microscopiques. Le blanc de Meudon
et le blanc d'Espagne sont des variétés de craie. Les cal-
caires amorphes, en y comprenant la craie, constituent en
partie la plupart des terrains de sédiment ; ils sont tous,
comme la craie, constitués par des tests marins. Partout
on les emploie comme pierre à bâtir. Certains contenant
de la silice sont très durs.

SULFATE DE CHAUX. — Le sulfate de chaux anhydre,
Ca0,S03, est cristallisé en prismes droits rhomboïdaux, il
est connu sous le nom d'anhydrite. Le sulfate de chaux
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hydraté, CaO,S03,2H0, se rencontre abondamment dans
la nature, notamment dans les environs de Paris, à Pan-
tin, Belleville, Montmartre, Montreuil, etc., c'est le gypse
ou pierre à piètre. Ses cristaux blancs ou blancs jan--
nàtres sont groupés en sens inverse et présentent par
hémitropie la forme de fer de lance. Ils se clivent facile-
ment, avec la pointe d'un canif, en laines minces, transpa-
rentes, souvent irisées. Le sulfate de chaux se rencontre
aussi en masses dures blanches, cristallines, translu-
cides; sous cette forme, on l'emploie à l'ornementation
sous le nom d'albatre gypseux.

Propriétés. Le sulfate de chaux est peu soluble dans
l'eau, quatre cents parties dissolvent une partie de sel à
la température de 46°. La solubilité diminue à partir de
33°, et à 400° elle est la même qu'à 0°. C'est pour cela
que les eaux chargées de sulfate de chaux se troublent
quand on les chauffe. Le véritable dissolvant du sulfate
de chaux c'est l'hyposulfite de soude ; il se forme proba-
blement un hyposulfite double. A une température de
110° à 130°, le gypse se transforme en sulfate anhydre,
c'est alors le piètre, qui a la propriété, lorsqu'il est en
contact avec l'eau, de l'absorber facilement et de durcir
ensuite rapidement. C'est là-dessus que reposent les nom-
breuses applications du plâtre. Chauffé fortement avec du
charbon, le sulfate de chaux est décomposé et donne du
sulfure de calcium, en même temps il dégage de l'acide
carbonique.

AZOTATE DE CHAUX. — L'azotate de chaux prend nais-
sance à la surface du sol ou le long des murs, dans les
caves, les étables, et les lieux humides inhabités. Il appa-
raît souvent sous forme d'une mince couche blanche res-
semblant à de la neige. Il existe aussi dans quelques
eaux naturelles. On peut le préparer en dissolvant le
marbre blanc dans l'acide azotique pur, on évapore et on
calcine jusqu'à l'apparition de vapeurs rouges. Les azo-
tates étrangers ont été décomposés, on reprend par l'eau
et on évapore; on pourrait aussi précipiter les oxydes
étrangers par un excès de chaux. L'azotate de chaux est
déliquescent. On obtient de la chaux pure en le décom-
posant par la chaleur.

HYPOCHLORITE DE CHAUX. CHLORURE DE CHAUX. — L'hy-
pochlorite de chaux, qui a pour formule CaO,C10, est l'élé-
ment actif de la substance blanche appelée communément
chlorure de chaux. Le chlorure de chaux est amorphe,
pulvérulent, il est énergiquement décolorant et désinfec-
tant. On le prépare, dans l'industrie, en faisant arriver du
chlore gazeux dans des chambres en pierres siliceuses où
on a placé de la chaux éteinte sur des tablettes. Le chlo-
rure de chaux obtenu est un mélange d'hypochlorite, de
chlorure de calcium et de chaux. Sa puissance décolorante
dépend de la quantité de chlore qu'il renferme à l'état
d'hypochlorite, aussi a-t-on imaginé différents procédés
de dosage du chlore (V. BLANCHIMENT, CHLOROMÉTRIE). En
faisant passer un courant de chlore dans du lait de chaux,
on obtient un mélange d'hypochlorite et de chlorure de
calcium qui peut servir à décolorer; le chlore ne doit pas
arriver en excès. Le chlorure de chaux dégage du chlore
sous l'influence des acides; à l'air, l'acide carbonique
suffit, on accélère parfois le dégagement de chlore par
l'addition d'un peu de vinaigre.

PHOSPHATES DE CHAUX. —On tonnait trois phosphates de
chaux dérivés de l'acide phosphorique tribasique. Voici
leurs formules :

3CaO,Ph05	— Phosphate tribasique de chaux ou
encore tricalcique.

2Ca0,11O,PhO 5 — Phosphate bibasique ou bicalcique.
Ca0,2H0,Ph05 — Phosphate monobasique ou monocal-

cique.

Le premier existe dans la cendre d'os dont il constitue à
peu près les quatre cinquièmes. On le rencontre dans divers
étages géologiques, notamment dans les sables phosphatés
de Bauval dans la Somme; dans la glaise des Ardennes et de

la fileuse à l'état de nodules. L'apatite n'est autre chose
que du phosphate de chaux tribasique cristallisé. Quand
il est amorphe, il porte le nom générique de phosphorite.
La phosphorite se rencontre sous différentes formes; elle
est intimement disséminée dans un grand nombre de
roches et de terrains. On a donné le nom de eoprolithes
à de petites masses de ce phosphate qui proviennent des
résidus de la digestion de certains animaux fossiles. Ces
divers produits phosphatés sont aujourd'hui fréquemment
employés en agriculture (V. ENGRAIS).

Préparation. Propriétés. On peut obtenir le phos-
phate tribasique en versant une dissolution de phosphate
de soude ordinaire dans une dissolution ammoniacale de
chlorure de calcium. Le phosphate apparaît sous forme de
précipité gélatineux. Il est insoluble dans l'eau, mais
soluble dans l'acide chlorhydrique ainsi que dans l'eau
chargée d'acide carbonique.

Le phosphate bibasigue, 2Ca0,HO,Ph05, s'obtient en
versant une dissolution de chlorure de calcium dans du
phosphate de soude neutre (2NaO,HO,Ph0 5). On le ren-
contre dans certaines concrétions urinaires. Comme le
précédent, il est très difficilement décomposable ,par le
charbon.

Le ,phosphate monobasique ou monocalcique, encore
appele phosphate acide de chaux, Ca0,2H0,Ph05, s'ob-
tient en traitant la cendre d'os par l'acide sulfurique,
comme cela se fait dans la préparation du phosphore. Il
est soluble dans l'eau et a une réaction acide. On le ren-
contre dans quelques liquides de l'économie. En agricul-
ture, il est connu sous le nom de superphosphate; on
l'obtient en traitant les phosphates naturels par l'acide
sulfurique (V. ENGRAIS).

CARACTÈRES DES SELS DE CHAUX. — TouS les sels de
chaux formés par un acide incolore sont eux-mêmes inco-
lores. La plupart sont solubles. Le carbonate est complè-
tement insoluble dans l'eau pure. Quand on verse de la
potasse caustique dans une dissolution d'un sel de chaux,
on n'obtient rien si la dissolution est étendue ; elle se
trouble si elle`est concentrée ; elle se prend en masse si
elle est très concentrée. L'ammoniaque ne donne rien.
L'acide carbonique ou un carbonate alcalin y produit un
précipité blanc soluble dans un excès d'acide carbonique.
L'acide sulfurique ne donne rien. L'acide sulfurique préci-
pite une dissolution concentrée. L'oxalate d'ammoniaque
donne, dans les sels de chaux, un précipité qui n'est
soluble que dans les acides minéraux énergiques. Les
sels calcaires colorent en jaune orange la flamme de la
lampe ù alcool. 	 A. JACQUEMART.

II. Chimie industrielle. — Dans l'industrie, on donne
le nom de chaux au résultat de la cuisson des calcaires.
C'est en général un mélange à proportions très variables
de chaux pure, d'argile, d'oxyde de fer et de sable, sui-
vant la nature des matériaux employés. Les calcaires purs,
tels que le spath calcaire, l'arragonite, le marbre blanc de
Carrare, la craie, donnent de la chaux presque chimique-
ment pure; niais ces substances étant d'un prix élevé, on
emploie de préférence les calcaires grossiers plus coin-
muns, et par conséquent moins chers, connus sous le nom
de pierre le chaux. Certaines variétés de calcaire donnent
de la chaux presque pure, que l'on désigne sous le none
de chaux aérienne; d'autres, au contraire, donnent des
chaux plus ou moins impures, niais possédant souvent des
propriétés très précieuses : ce sont les chaux hydrauli-
ques, remarquables par les propriétés qu'elles possèdent
de durcir sous l'eau après avoir été éteintes. Ce phénomène
est dû à la présence de quantités plus ou moins considéra-
bles d'argile.

Les chaux aériennes, qui doivent ce nom à la propriété
qu'elles possèdent de ne durcir qu'à l'air, se divisent en
chaux grasses et en chaux maigres. Les chaux grasses
s'obtiennent par la cuisson du marbre blanc ou de certains
calcaires ne renfermant que trèspeu de matières étrangères;
elles foisonnent beaucoup lorsqu'on les éteint. Les chaux
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maigres, dans les mêmes conditions, foisonnent très peu.	 sable, de magnésie, d'oxyde de fer ou de manganèse,
Elles sont obtenues au moyen de calcaires mélangés de mais ne renfermant que peu ou point d'argile.

COMPOSITION DES CALCAIRES
-

COMPOSITION DES CHAUX
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Marbre de Carrare 	 100 » ,») » 100 » » » » Trés grasse.
Vaugirard 	 98.5 » » 1.5 •	 » 97.2 » » 2.80 » Trés grasse.
Lagneux (Ain) 	 94.0 1.60 3.9 0.5 » 91.6 1.5 » 6.00 » Grasse.
Vichy (Allier) 	 87.2 10.0 2.8 » » 86.0 9.0 » 5.00 » Médiocrement grasse.
Calviac (Dordogne) 	 77.8 » » 2.6 19.64 70.0 » » 3.25 24.75 Très maigre.
Villefranche (Aveyron) 60.9 30.30 8.8 a » 60.0 26.2 13.8 » Très maigre.

On classe les chaux hydrauliques suivant leur degré
d'hydraulicité en : chaux éminemment hydraulique, si
la prise a lieu du deuxième au sixième jour; chaux
moyennement hydraulique, lorsque la prise ne se fait
que du sixième au neuvième jour ; après quatre à cinq
mois, sa consistance sera celle que prend à l'air une pâte
argileuse d'une bonne consistance. Une chaux est faible-
ment hydraulique lorsque sa prise n'a lieu que du neu-
vième au quinzième jour ; sa consistance, après six mois,
sera à peu près celle du savon sec. Dans la pratique, on
éprouve l'hydraulicité d'une chaux de la façon suivante
on forme une pète ni trop ferme, ni trop molle avec un
échantillon de la chaux à essayer, préalablement éteinte, et,
quand la chaleur développée par l'extinction s'est entière-
ment dissipée, on forme avec cette pète une boule d'environ
5 centim. de diamètre que l'on jette dans un verre à pied
et que l'on tasse en frappant sur le hind du verre avec la
main, jusqu'à ce que la surface supérieure de la pâte soit
devenue sensiblement plane. On la recouvre ensuite d'une
couche d'eau et on l'abandonne à elle-même 'pendant un
temps plus ou moins long.

Pour déterminer le moment de la prise, on se sert d'un
appareil nommé aiguille de Vicat, consistant essentielle-
ment en une tige terminée par une aiguille de Om0012 de
diamètre, dont la section est dressée parfaitement d'équerre
à la lime. Cette tige est guidée verticalement dans un
châssis en bois et supporte à l'extrémité opposée à l'ai-
guille une petite masse de plomb qui porte son poids à
300 gr. La section de l'aiguille étant de lmmg43,
cette charge équivaut à une pression de 26 k5 par centi-
mètre carré. On dit qu'une pâte a fait prise Iorsqu'elle a
acquis une cohésion assez forte pour supporter cette aiguille
sans dépression sensible. Le moment de la prise d'une
chaux n'est pas toujours facile à déterminer exactement.
En outre, lorsqu'une chaux est restée exposée à l'air, sa
prise se trouve retardée, de là des causes d'erreur. Pour
les écarter, on prend pour base de la classification des
chaux leur composition chimique, ou mieux le rapport
lentre les poids des matières hydraulisantes, la silice et
l'alumine, et celui de la chaux caustique. Ce rapport a reçu
le nom d'indice d'hydraulicité.

RAPPORT

D É SIGNATI 0 1 INDICE
d'hydrauli-

de l'argile au 
carbonate

DES PRODUITS cité
de

chaux dans
le calcaire

Chaux faiblement hydrau-
lique 	 0.10 A 0.16 0.05 a 0.09

-	 moyennement hy-
draulique 	 0.16 à 0.31 0.09 à 0.17

-	 simplement hy-
draulique 	 0.31 à 0.42 0.17 à 0.22

-	 éminemment	 hy-
draulique. 	 0.42 a 0.50 0.22 à 0.27

Les chaux limites ont l'indice d'hydraulicité compris
entre 0,50 et 0,65; au delà de ces limites, les calaires ne
donnent plus que des ciments.

CUISSON DES PIERRES A. CHAUX. - La température qui
convient à la cuisson des pierres à chaux est celle du rouge
vif, bien que le carbonate de chaux commence à se décom-
poser vers 300°. Les pierres se calcinent plus ou moins
vite suivant leur degré de porosité; aussi, pour régu-
lariser les opérations, doit-on, pour chaque opération, n'em-
ployer que des matériaux de même nature. La rapidité de
la cuisson dépend également de la grosseur des fragments.
L'expérience a montré que les morceaux de la grosseur la
plus convenable sont ceux qui pourraient passer, dans
tous les sens, àtravers un anneau de 0°418, mais qui se-
raient retenus par un anneau de Om05. Gay-Lussac a
montré que I'expulsion de l'acide carbonique est facilitée
par la production de vapeur d'eau au sein de la masse. Ce
râle de la vapeur d'eau est bien connu des fabricants de
chaux, qui préfèrent employer les pierres fralchement
extraites à celles qui ont séjourné quelque temps à l'air,
et, s'ils sont obligés de se servir de celles-ci, ils ont bien
soin de leur rendre l'eau qu'elles ont perdue. Un courant
d'air a la même action, aussi quelques chaufourniers out-
ils l'habitude de placer au milieu des pierres à calciner,
des pièces de bois verticales qui forment des espèces de
cheminées. Le règlement de la température a une assez
faible importance sur la qualité de la chaux grasse, mais
il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit de la fabrication de
la chaux hydraulique. Une surveillance attentive est néces-
saire; on doit s'assurer que la chaleur est également
répartie à l'intérieur du four, et ne pas dépasser un maxi-
mum au delà duquel la chaux perd de ses qualités. Cette
température est d'ailleurs variable et dépend de la nature
du mélange traité.

On peut répartir en quatre classes les procédés de cuis-
son des pierres à chaux : 4° calcination intermittente à
longue flamme ; 2° calcination intermittente à courte
flamme 3° calcination continue à courte flamme ; 4° cal-
cination continue à longue flamme. Nous allons donner la
description de ces différents procédés et des appareils qui
permettent de les appliquer, d'après le très intéressant
ouvrage de M. Duquesnay, ingénieur des manufactures de
l'Etat (Encyclopédie chimique. Mortiers et ciments).

Calcination intermittente h longue flamme. Dans le
cas présent, les pierres doivent être rangées dans un cer-
tain ordre dans le four, pour arriver à une cuisson régu-
lière. On place les plus grosses pierres dans les endroits
les plus exposés au feu; les menues pierres sont réparties
avec soin, de manière à ce que la chaleur se répande éga-
lement dans toutes les parties du four. Avant de charger
le four, on construit au mo yen de pierres à chaux une
voûte qui doit recouvrir le foyer. Au-dessus de ce premier
lit, on dispose les plus grosses pierres; pour les couches
suivantes, on choisit des pierres de volumes graduellement
décroissants, les plus petits fragments étant réservés pour
la couche supérieure. Lorsque la charge est complète, on
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allume le feu sous la voûte. Pendant les douze premières
heures, le feu doit être très modéré. Quand la masse s'est
bien régulièrement échauffée, on active le feu de manière It
porter le calcaire au rouge vif; et lorsque la flamme dé-
bouche à la.partie supérieure du four, on maintient le feu
àla même intensité, jusqu'à ce que l'on considère la cuis-
son comme terminée, ce qui se reconnaît aux signes sui-
vants : 1° au tassement qui se produit dans batela niasse
et qui atteint ordinairement: le sixième du volume de la
charge; 2° à la coloration de la fumée; au commencement
de 1 opération elle est brime, puis elle passe au rouge
foncé, au violet, au bleu; à la fin de l'opération elle est
blanche ou presque incolore; 3° à la couleur des pierres,
qui prennent une teinte rose blanchâtre. La cuisson dure
environ cinq jours ; et aptes vingt-quatre à quarante-huit
heures de refroidissement, on extrait la chaux du four. Les
fours primitifs (fig. 4) pour la production de la chaux par le
procédé que nous venons de décrire, sont chauffés en bois

Fig. I. — Four à chaux primitif.

et construits de la manière suivante : on pratique une
large excavation circulaire sur le flanc d'une butte ou sur
le bord d'un chemin creux, de façon que le fond de l'exca-
vation puisse être mis en communication directe avec l'ex-
térieur par une galerie horizontale. Les parois sont revêtues
d'une maçonnerie en pierre à chaux.

Les fours ainsi construits utilisent mal le combustible
et par conséquent sont peu économiques. II y a grand
avantage à bâtir ces appareils en pierres ou en briques et
à revêtir l'intérieur de briques réfractaires hourdées en
mortier de terre à four. Les formes les plus faciles à exé-
cuter sont les formes prismatiques droites à section carrée
ou rectangulaire avec un ou plusieurs foyers à la base.
Pour la régularité de la cuisson, la forme cylindrique est
préférable. Avec ces formes simples, l'orifice supérieur ou
gueulard a des dimensions considérables, aussi pour
diminuer la déperdition de chaleur, doit-on élever la charge
au-dessus de la maçonnerie du four. On construit aussi
des fours dont le vide intérieur a la forme ovoïde. Les
fig. 2 et 3 montrent la disposition d'un four construit sur ce
modèle, le four de Fink, très employé dans les environs de
Darmstadt. Dans les fours dont nous venons de parler, le
bois est le combustible le plus généralement employé. Les
quantitésnécessaires varient d'un à deux stères de bois par
mètre cube de chaux calcinée. On fait quelquefois usage de
la tourbe et de la chaux grasse.

Calcination intermittente it courte flamme. Dans
ce procédé de calcination, le combustible et le calcaire
sont disposés par couches alternatives et superposées. On
fait varier l'épaisseur des différentes couches suivant leur
position dans le four et suivant le nature du calcaire ou du
combustible employé. Théoriquement, les couches de com-
bustible doivent être d'autant plus épaisses que la pierre
offre plus de résistance à la cuisson. En même temps, les

couches doivent aller en diminuant de la partie inférieure
à la partie supérieure du four. Les épaisseurs des couches de

Fig. 2 et 3. — Coupe et plan d'un four à calcination
intermittente a longue flamme.

calcaires doivent varier en sens inverse; les plus grosses
pierres doivent être placées à la partie supérieure. Dans ces
sortes de four, on emploie comme combustibles la houille
maigre, la tourbe, le charbon de bois; exceptionnellement le
bois. La régularité de la cuisson dépend beaucoup du soin
apporté à l'arrangement des pierres. Elles doivent laisser
un libre passage aux gaz, sans cependant laisser passer le
menu charbon. Les lits de calcaire doivent être formés de
pierres posées de champ; les intervalles sont garnis de
morceaux plus petits rapportés par-dessus, avant d'étendre
la couche de combustible. Le four est allumé au moyen de
paille ou de copeaux et de bois sec que l'on enflamme à la
partie inférieure. Dès que la fumée commence à sortir à la
partie supérieure, on modère le feu en fermant en partie
l'orifice inférieur. La cuisson dure de trois à quatre jours.
La chaux, à sa sortie du four, doit être séparée des cendres.
Dans le pays de Galles, sur les bords de la Sambre,
on emploie une méthode de cuisson des pierres à chaux
qui n'est avantageuse que si l'on doit produire en peu de
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temps une grande quantité de chaux; c'est la cuisson en couches alternatives; les fours qui servent it ce mode de
tas, qui n'est pratiquement utilisée que pour la prépa— cuisson doivent présenter à leur base des ouvertures
ration de la chaux nécessaire à l'agriculture. On s'établit
sur une aire circulaire de 5 à 6 m. de diamètre ; on	 _ -
creuse une galerie d'allumage en pratiquant un fossé
partant de la circonférence et se prolongeant un peu au—
delà du centre, et en le recouvrant d'une vante de cal-
caire. Cela fait, on forme le tas en disposant, de la
manière que nous avons indiquée plus haut, les couches
de calcaire et de houille sur une hauteur de 4 à 5 m.
La surface extérieure du tas est recouverte de mottes de
gazon, sur lesquelles on place encore des pierres sèches
posées à plat. Le feu est réglé en obstruant plus ou moins
l'orifice de la galerie d'allumage et au moyen d'évents
pratiqués en différents points de la surface. Il est plus
commode de se servir de fours, ceux—ci sont d'une
construction très simple. L'espace vide intérieur a la

PI an

Fig. 6. — Four à calcination continue
à courte flamme (2' type).

suffisantes pour que la chaux puisse être retirée faci-
lement pendant le cours de l'opération. Les combustibles

Fig. 4. — Four à calcination intermittente à courte
flamme.

forme d'un tronc de cône ou d'un cylindre. Lorsqu'on
se sert du bois comme combustible, on doit prendre de
préférence la forme prismatique. La figure 4 représente
un modèle de four tronconique..

Calcination continue it courte flamme. On nié

Fig. i. — Four à calcination continue
à courte flamme (3e type).

employés sont ceux que nous avons déjà indiqués; en
Angleterre, on substitue fréquemment le coke à la houille,"

lange an général le combustible et le calcaire, par 	 on obtient de cette façon une chaux beaucoup plus pure.
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Le four est chargé par le gueulard; les couches alterna-
tives varient suivant la nature du combustible employé
et de la pierre. On doit autant que possible, pour la régu-
larité de l'opération, composer les couches de pierres de
fragments d'égale grosseur. La forme qui convient le mieux
aux fours est celle d'un tronc de cône renversé, ou une
forme telle que les sections horizontales diminuent gra-
duellement en allant vers la base. L'allumage et la conduite
du feu se font comme nous l'avons indiqué pour les fours
intermittents. Les figures 2 à 7 représentent quelques
dispositions adoptées pour Ies fours employés pour la
calcination continues courte flamme de la chaux.

Calcination continue tc longue flamme. Les fours
en usage pour l'application de cette méthode ont géné-
ralement la forme d'ellipsoïdes de révolution, tronqués
aux deux extrémités, ou celle des deux troncs de cône
apposés base à base. Le combustible est brûlé dans des
foyers spéciaux, placés au-dessous de la sole du four ou sur
les côtés, à une certaine hauteur au-dessus de cette sole.
Cette dernière disposition est très nécessaire pour obtenir
une égale répartition de la chaleur, quand les fours ont
de grandes dimensions. Les combustibles employés sont :
le bois, la tourbe, et certaines espèces de houilles à longue
flamme. Dans les fours continus à longue flamme, un
courant de vapeur d'eau est très nécessaire, non seule-
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Fig. 8 et 9. — Four a calcination continue

â longue flamme.

ment pour activer l'expulsion de l'acide carbonique, niais
encore pour allonger la flamme et refroidir les grilles.
Pour l'obtenir, la meilleure disposition consiste à cons-
truire, en avant des grilles, des bassins que l'on remplit
d'eau à un niveau tel que le cendrier soit toujours noyé.
La vaporisation d'eau peut atteindre I ni. e. par 40

m. c. de chaux: L'un des modèles de four les plus
simples, est celui de M. Chanard (fig. 8 et 9). Voici la des-
cription que M. Duquesnay en donne : ce four est chauffé
au bois; sa cuve H a une forme particulière; les sections
transversales sont des ovales dont le petit axe est constant
et égal à 0m90 sur toute la hauteur, tandis que le grand
axe diminue depuis la section faite à hauteur des foyers
oit il est égal à 1 m40 jusqu'au sommet et à la base de
la cuve oit il n'est plus que de 1 ni. La cuve a une
hauteur totale de 6m40 ; les deux foyers I, I sont placés
parallèlement à une hauteur de 1 m. au-dessus dé la
sole, ils sont reliés entre eux par une galerie demi-circu-
laire qui entame la paroi intérieure du four, et ils sont
en communication avec la cuve par une sorte de grillage
7 en briques réfractaires placées sur champ. Les portes
dû foyer ne sont ouvertes que pour effectuer les charge-
ments de combustible; l'air nécessaire à la combustion
s'introduit par les cendriers. La chaux cuite s'extrait par
une ouverture placée à la base du four sur la face opposée
aux foyers. La chaux se trouve maintenue au-dessus de
cette ouverture par une grille R à barreaux mobiles,
que l'on retire au moment du défournement; elle tombe
alors sur la sole et on l'amène au dehors au moyen de
ringards. La mise en marche s'effectue en commençant
par cuire une première charge de calcaire limitée à la
hauteur des foyers au moyen d'un foyer provisoire que l'on
établit à la base et que l'on alimente par l'ouverture d'ex-
traction. Le rendement de ce four est très élevé, il peut
atteindre 7 à 8 m. c. de chaux par vingt-quatre heures.
M. Simoneau, de Nantes, a imaginé un four de forme
ellipsoïde, qui a l'avantage de permettre la cuisson à
longue flamme et la cuisson à courte flamme, et de pouvoir
fonctionner avec tous les combustibles. Ce four estconstruit
en maçonnerie, avec un revêtement intérieur en briques
réfractaires, la sole est formée par une grille qui retient
le calcaire et laisse passer les cendres. Les foyers sont
extérieurs et communiquent avec le four par des conduits
perdes dans la maçonnerie. Quand le chauffage se fait à
la houille, le combustible et le calcaire sont disposés par
couches alternatives. Les fours de M. Simoneau peuvent
généralement contenir 120 ni. c. de pierre, et peuvent
produire 40 ni. e. de chaux en vingt-quatre heures.

Fours lt circulation. Les fours à circulation sont
des appareils continus assez répandus actuellement dans
les grandes usines. L'un des modèles les plus employés
est le four annulaire de MM. Light et Hoffmann; c'est
une galerie voûtée circulaire divisée en un certain nombre
de compartiments d'égale capacité, dans lesquels se fait
successivement la préparation de la chaux. Comme tous
les compartiments sont indépendants, on peut, lorsque
l'opération est terminée dans l'un, le vider et le recharger,
pendant que la cuisson se fait dans le suivant. Par une
disposition de carneaux et de registres, toute la chaleur
est utilisée dans l'appareil.

Four continu à tunnel. Ce système qui n'a d'abord
été utilisé que pour la cuisson des briques, est employé
maintenant pour la cuisson des pierres à chaux. Dans ce
four, le foyer est fixe et c'est le calcaire qui se déplace,
contrairement à ce qui a lieu dans les fours à circulation.
Le principe est le même alimentation du foyer avec de
l'air préalablement chauffé par son passage sur la chaux
cuite, et échauffement graduel de la pierre calcaire intro-
duite dans le four par le courant gazeux qui se rend du
foyer à la cheminée. L'un des modèles en usage, le four
de Bock, se compose d'une galerie horizontale de 50 à
60 m. de longueur, dans laquelle circulent des wagons
chargés de calcaire. Les foyers sont placés sur les côtés
de la galerie et leurs orifices de sortie débouchent dans
la partie médiane.

FABRICATION DES CHAUX HYDRAULIQUES ARTIFICIELLES. -

Vicat, se basant sur la composition des calcaires qui
donnent des chaux hydrauliques, fut conduit à préparer
de la chaux hydraulique artificielle au moyen de.mélanges
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formés de proportions déterminées d'argile et de calcaire
tendre, ou simplement d'argile et de chaux. De là résul-
tèrent deux procédés. Le premier procédé, dit procédé de
la simple cuisson, consiste à soumettre à la cuisson un
mélange de calcaire tendre réduit en bouillie avec de
l'argile en proportion convenable pour obtenir le degré
d'hydraulicité cherché. Lorsqu'on n'a pas à sa disposition
du calcaire facile à pulvériser, on a recours au procédé
de la double cuisson, qui consiste à calciner un mélange
d'argile et de chaux. Les éléments réduits en pète sont
mélangés dans les proportions convenables, parfaitement
corroyés, moulés en briquettes et soumis, après dessic-
cation, à une seconde calcination dans un four à chaux
ordinaire.

USAGE DE LA CHAUX. - Indépendamment de son utilisa-
tion pour la préparation des mortiers, qui est son principal
débouché, un grand nombre d'industries en font usage, soit
comme matière première, soit comme agent de transforma-
tion. Parmi les industries chimiques qui consomment le plus
de chaux, il faut citer : la fabrication du chlorure de
chaux, l'épuration du gaz d'éclairage, les savonneries, les
sucreries et les raffineries de sucre, les tanneries pour
l'épilage des peaux, les stéarineries pour la saponification
des graisses, la fabrication de la potasse et de la soude.
L'agriculture en consomme de grandes quantités pour
l'amendement des terres argileuses. 	 Cli. GIRARD.

III. Travaux publics. — C'est par suite des besoins
des travaux publics que le célèbre ingénieur Vicat s'est
livré aux études qui, poursuivies et complétées par d'autres,
ont abouti à l'ensemble actuel de nos connaissances sur les
chaux hydrauliques et les ciments. On a vu, dans les ar-
ticles ci-dessus, tout ce qui concerne les chaux h ydrau-
liques en elles-mêmes; nous ne nous occuperons ici que
de leur application aux travaux. Il est rare qu'on emploie les
chaux et ciments à l'état pur; leur mélange avec le sable
donne, après addition d'eau et trituration, des mortiers plus
économiques; et en même temps le sable, matière inerte,
en s'opposant aux mouvements que la dessiccation tend à
produire, est favorable à la qualité des ouvrages. Le
meilleur sable, au point de vue des mortiers, est celui
qui provient de la désagrégation des quartz et des silex,
de leur usure dans les mouvements our ils ont été entraînés
par les eaux des torrents et des rivières, anciens ou
actuels. Le sable, réduit en poussière impalpable, devient
de la vase par son mélange avec l'eau ; il doit alors être
rejeté autant que possible des mortiers. Les sables mélangés
d'argile ou même de poussière de sable doivent être
lavés préalablement. « Les sables vierges, dit L. Durand-
Claye dans sa Chimie appliquée, sont ceux qui se ren-
contrent dans des massifs de roches actuellement en voie
de décomposition. Ils sont généralement rudes et anguleux
et conviennent aux mortiers. » Les pouzzolanes, à
l'inverse des sables, sur lesquels la chaux n'exerce pas
d'action chimique, sont attaquées par la chaux et forment
avec elle des mortiers hydrauliques, alors même que la
chaux serait absolument grasse. La pouzzolane était connue
des anciens; elle doit son nom à la ville de Pouzzoles,
située dans la baie de Naples au pied du Vésuve, d'où on
la faisait venir uniquement à l'origine; depuis, on en a
trouvé dans l'Hérault, en Auvergne, etc. — On fabrique
des pouzzolanes artificielles en faisant cuire de Iargile
modérément et en la broyant ensuite. Ainsi, par exemple,
on emploie couramment, dans la Seine-Inférieure, des
mortiers composés de chaux grasse et de poudre d'argile
cuite, soit que celle-ci ait été cuite exprès, soit qu'on se
soit borné à moudre des débris de briques. Le mortier
est meilleur dans le premier cas, parce que, dans le
second, il se trouve en totalité ou en partie de la poudre
d'argile trop cuite, et alors on n'a plus qu'une matière
inerte, trop fine. — Les mortiers de chaux grasse et de
pouzzolane sont hydrauliques, à des degrés divers; on
obtient des résultats analogues en faisant cuire de l'argile
au contact de la chaux.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - X.

La pouzzolane naturelle n'est presque plus employée en
France. Longtemps en usage pour les travaux à la mer,
elle est maintenant remplacée dans la Méditerranée par
l'excellente chaux hydraulique du Theil, ou similaires, et
dans l'Océan par le ciment de Portland. Quant aux travaux
hydrauliques en eau douce, on y applique la chaux du
Theil, ou une foule d'autres chaux hydrauliques moins
parfaites, mais qui, dans la plupart des cas, conduisent
au même résultat à beaucoup moins de frais. Dans le
Nord, on fait toujours usage du tress de Hollande. C'est
un produit volcanique, extrait des volcans éteints du
voisinage du Rhin, entre Mayence et Cologne, dont les
carrières principales se trouvent à Andernach, Bonn et
Brohl. Il présente dans sa cassure l'aspect de cendres
coagulées. On l'expédie en moellons, par bateaux, à
Dordrecht en Hollande, où il est broyé et pulvérisé. Son
poids est de 1400 kilogr. par m. c. On y trouve, dans les
analyses, de 45 à 70 de silice, dont la•moitié au moins
est de la silice gélatineuse soluble dans les alcalis. Le
reste se compose de 15 à 20 % d'alumine, d'un peu de
peroxyde de fer, de chaux et de magnésie, et environ 10 °A,
d'eau.

On trouvera au mot MORTIER Ies détails nécessaires sur
la proportion et le mode d'opérer, en ce qui concerne les
mélanges de chaux grasse, de sable et d'eau (mortier
ordinaire), de chaux hydraulique, de sable et d'eau, ou de
chaux, pouzzolane ou trass, sable et eau (mortiers hydrau-
liques). — Les mortiers hydrauliques se comportent
beaucoup mieux que les mortiers de chaux grasse ù l'air;
ce n'est donc que par raison d'économie que ces derniers
peuvent être encore souvent employés. A l'eau, les
mortiers de chaux grasse ne valent absolument rien,
puisque la chaux, soluble dans l'eau, disparaîtrait promp-
tement, surtout dans une eau courante. A la mer, le
mortier de ciment Portland offre seul toute garantie, sauf
dans la Méditerranée où l'on peut employer, et où l'on
emploie en réalité, la chaux du Theil ou similaires, comme
on l'a vu. Les règles générales qui s'imposent sont ainsi
bien déterminées, pour les travaux publics comme pour
les autres. Ajoutons que, dans les constructions les plus
ordinaires, les mortiers hydrauliques sont pour ainsi dire
indispensables dans les fondations. En ce qui concerne les
ciments (V. ce mot), nous devons ajouter quelques mots.
Il faut distinguer le ciment romain et le ciment de
Portland; le premier est à prise rapide ; convenablement
gâché, il fait prise en un quart d'heure, d'où il résulte
qu'il faut opérer le gâchage au fur et 1 mesure de
remploi, par petites parties. Au moment de la prise; il
n'éprouve pas de retrait comme la chaux; au contraire,
il se gonfle légèrement, à la façon du plâtre. En se soli-
difiant, il acquiert une solidité considérable, analogue à
celle des pierres à bâtir. Par sa compacité, le ciment
romain convient très bien à la confection des enduits,
et en particulier de ceux des cuves ou réservoirs pour
liquides. — L'apparition du ciment de Portland, ou
simplement portland, ou ciment à prise lente, ne remonte
qu'à 1850 ; employé d'abord par les Anglais, il s'est
considérablement répandu en France par suite de la bonne
fabrication de l'usine Dupont, près de Boulogne-sur-Mer.
Toutes les fois qu'une prise très rapide n'est pas néces-
saire, le ciment portland doit être préféré au ciment
romain. Le poids du mètre cube varie de 1,200 à 1,500
kilogr. suivant le degré de tassement auquel il a été soumis ;
cette grande densité tient à l'intensité de la cuisson, il y a
eu commencement de fusion pâteuse.

Suivant les usages auxquels on le destine, un volume
de ciment romain peut être mélangé à 1 volume de sable,
et jusqu'à 7 ou 8 volumes; 1 volume de portland à 1, 2,
3, 4 et 5 volumes de sable, et même beaucoup plus. — Le
mortier de portland perd de sa compacité lorsqu'on force
la dose de sable ; il faut donc éviter de chercher à trop
abaisser le prix de revient, surtout dans les travaux à la
mer. M. Vaudrey a trouvé des résistances à la traction
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variant de 20 kilogr. par centimètre carré à zéro, pour
des mortiers faits avec un de sable pour un de ciment,
puis deux... et dix de sable. — Ce sont les phénomènes
relatifs à l'emploi des ciments à la mer qui doivent appeler
particulièrement l'attention, car on peut dire que partout
ailleurs ces matériaux donnent toujours de bons
résultats. Le point essentiel, dit L. Durand-Claye, di-
recteur du laboratoire à l'Ecole des ponts et chaussées,
c'est de s'opposer au passage de l'eau de la mer à travers
les mortiers par tous les moyens possibles, et notamment
en leur donnant une grande compacité et en exécutant
avec soin les maçonneries ; les dosages doivent être réglés
en vue de ce résultat. Quand le passage de l'eau est
possible, les accidents ne peuvent être évités que par
le secours d'une enveloppe protectrice. « Les mortiers
ne peuvent bien résister (a la mer), disent Rivet et
Chatoney, que s'ils sont protégés contre la pénétration de
l'eau par une texture compacte et une enveloppe de carbo-
nate de chaux. Une enveloppe de coquillages, herbes
marines, vase, etc., peut remplacer le carbonate de chaux
et prévenir le décomposition. » — Vicat et Féburier
citent des maçonneries en chaux hydraulique de Paviers
ou de Doué qui ont résisté à l'action de l'eau de mer
dans la Manche et dans l'Océan; mais elles étaient
protégées par un parement en pierres piquées, rejoin-
toyées en ciment avec beaucoup de soin sur 5 à 40 centim.
de profondeur.

Des deux conditions, dont l'une au moins doit être
remplie : compacité, enveloppé protectrice, la seconde
n'est pas autant que la premiere à la disposition du
constructeur, ou du moins il suffirait d'une lacune pour
rendre le mal général, et un mal irréparable. C'est donc
principalement à la première condition qu'il faut s'atta-
cher. Pour cela, ne pas trop abaisser la proportion de
ciment portland, et employer 400 kilogr. de ce ciment par
m. c. de sable, avec 240 litres d'eau. 	 M.-C. L.

IV. Thérapeutique (V. CALCicu).

V. Hygiène publique. — La chaux est un désin-
fectant assez puissant, que l'on emploie très souvent.
Elle agit de deux manières : 1° elle sature certains gaz
acides, tels que l'acide carbonique; 20 la chaux vive
détruit assez rapidement les matières organiques en enlevant
l'eau que celles-ci renferment, aussi est-elle très employée
dans le cas d'épidémie ou de guerre pour la destruction
rapide des cadavres. Pour assainir les habitations de
l'homme et des animaux, on en badigeonne les murs à
l'intérieur avec un Iait de chaux assez épais. La chaux
dans ce cas, agit comme absorbant. C'est combinée avec
le chlore que la chaux est le plus employée pour l'assai-
nissement. Le chlorure de chaux est en effet un puissant
désinfectant, qui cependant ne peut être employé que
dans les lieux qui ne sont pas habités, grade au chlore
qu'il dégage. En médecine, on fait usage de la chaux pour
un certain nombre de préparations; par exemple, mélangée
à l'huile, elle donne le liniment oléo-calcaire employé pour
guérir Ies brûlures.	 Ch. Gmaao.

BIBL.: TRAVAUX PUBLtCA. -- L. DURAND-CLAVE, Chimie
appliquée; Paris, 1885, gr. in-8, clans 1'Encyclopedie des
travaux publies.

CHAUX ou TSCHA. Cain. du territoire de Belfort, cant.
de Giromagny; 597 hab.

CHAUX. Coin. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Beaune,
cant. de Nuits ; 428 hab.

CHAUX. Corn. du dép. du Doubs, arr. de Montbéliard,
cant. de Saint-Hippolyte ; 64 hab.

CHAUX (La). Corn. du dép. du Doubs, arr. de Pontar-
lier, cant. de Montbenoit ; 559 hab.

CHAUX (La). Corn. du dép. de l'Orne, arr. d'Alençon,
cant. de Carrouges ; 176 hab.

CHAUX (La). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
l.ouhans, cant. de Pierre ; 599 hab.

CHAUX-nE-Fonds (La). Ville de Suisse, cant. de Neu-
chàtel, située sur un haut plateau, à 998 ni. au-dessus de

la mer, à proximité de la frontière franco-suisse ; 22,456
hab. Cette localité presque stérile, aux environs de laquelle
ne croissent que le sapin, quelques légumes et peu de
céréales, est très industrielle. Centre du commerce de
montres de la Suisse occidentale, elle jouit d'une grande
aisance. On y remarque plusieurs établissements d'ins-
truction publique fort bien construits et aménagés. Grande
école d'horlogerie. Stat. principale du ch. de fer Jura
neuchàtelois. La Chaux-de-Fonds est le lieu de naissance du
célèbre peintre Léopold Roberto.

CHAUX–DES–CROTENAY. Com. du dép. du Jura, arr. de
Poligny, cant. des Planches-en-Montagne ; 503 hab.

CHAUX-DEs-Pais. Com. du dép. du Jura, arr. de Saint-
Claude, cant. de Saint-Laurent ; 162 hab.

CHAUX-nu-Dour,iEF (La). Com. du dép. du Jura, arr.
de Saint-Claude, cant. de Saint-Laurent ; 633 hab.

CHAUX-EN-BREssE (La). Com. du dép. du Jura, arr. de
Dôle, cant. de Chaumergy; 93 hab.

CHAUX-LA LoTrinE. Corn. du dép. de la haute-Saône,
arr. de Vesoul, cant. de Rioz ; 249 hab.

CHAUX-LEs-CLEavAL. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Baume-les-Dames, cant. de Clerval ; 200 hab.

CHAUX-ms-PASSAVANT. Corn. du dép. du Doubs, arr.
de Baume-les-Dames, cant. de Verre' ; 252 hab.

C HAUX–LES–PORT. Com. du dép. de la Haute-Saône,
arr. de Vesoul, cant. de Port-sur-Saône ; 225 hab.

CHAUX-NEUVE (La). Corn. du dép. du Doubs, arr. de
Pontarlier, cant. de Mouthe; 527 hab.

CHAUX-sun-CusamAcxx (La). Corn. du dép. du Jura,
arr. de Poligny, cant. de Salins ; 71 hab.

CHAUZO N. Coni. du dép. de l'Ardèche, arr. et cant. de
Largentière ; 528 hab.

CHAVAGNAC. Corn. du dép. du Cantal, arr. et cant. de
Murat; 373 hab.

CHAVAGNAC. Coin. du dép. de la Dordogne, arr. de
Sarlat, cant. de Terrasse • 600 hab.

-CHAVAGNAC (Famille de). Une des plus anciennes
maisons de la noblesse d'Auvergne et de celled qui ont joué
dans ce pays le plus grand rôle. Les comtes, puis marquis
de Chavagnac, étaient seigneurs d'Albepierre, d'Auriac,
de Biers, de Blesle, de Lugarde, de la Rouzière, de Sainte-
Amandine et autres lieux. Dès 1200, un Guillaume de
Chavagnac était chanoine du chapitre de Brioude et, en
1229, Pierre de Chavagnac était abbé de Pébrae. Mais le
premier dont on établisse la filiation d'une manière cer-
taine est Guillaume de Chavagnac, qui accompagna saint
Louis à la croisade de 4248 et fut, en 1262, compris
dans une sentence d'arbitrage de Guillaume d'Aurelle,
seigneur de Colombines, et de Jean de Montgontier entre
Guillaume de Chavagnac, damoiseau, Bernard d'Ythier et
Guillaume de Feydit, contre Marcibile, prieure de la maison
de Chanet, pour l'usage d'un bois. Pendant tout le moyen
ôge, Ies Chavagnac suivirent en général le parti des dau-
phins d'Auvergne. Hugues de Chavagnac, mort après 1364,
chevalier, bailli de Mercœur (1350), fit hommage à
Beraud 1er, dont il fut l'exécuteur testamentaire en 135G,
et assista au mariage de Beraud II avec Jeanne de Forez
(1357). Jean de Chavagnac, qui vivait au xve siècle,
épousa Jeanne de la Volpillière et en eut quatre fils. Le
dernier, Pierre, fut la tige de la branche d'Aubepeyre
établie en Champagne. C'est du premier, Claude, que des-
cendent Christophe, Josué et Gaspard, qui suivent. Le
frère aîné de Gaspard, François, eut pour fils Louis-
Henry de Chavagnac, qui conquit l'ile de Saint-Christophe
(4706), fut fait chevalier de Saint-Louis (1715) et chef
d'escadre (1728). En 1716, il acheta, de la duchesse de
Vendôme, la chàtellenic de B1esIe et obtint l'érection de
cette terre en marquisat par lettres-patentes enregistrées
en févr. 1720. Son fils, Gilles-Henry-Louis-Clair, com-
manda le vaisseau le Jason (4738) et épousa, en 4728,
Anne-Angélique-Renée de Froulay-Tessé. La famille de Cha-
vagnac, qui compte encore aujourd'hui de nombreux des-
cendants, porte pour armes : de sable ù trois fasces
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d'argent accompagnées de trois roses d'or en chef. La
branche de Champagne les a modifiées ainsi : d'argent à
deux fasces de sable; au chef d'azur chargé de trois
roses d'or. Ces armoiries permettent de ne pas les confon-
dre avec les Suat de Chauagnac, également originaires
d'Auvergne, qui portaient : d'argent ir l'aigle it deux
tétes de sable, becquée et membrée de gueules, et sur-
montée d'une étoile de même.

CHAVAGNAC (Maurice de), administrateur et homme de
guerre français de la fin du xv° siècle. Après avoir été
gouverneur du Limousin sous Charles VIII, il contribua à
la défense de Naples contre Gonzalve de Cordoue et se fit
sauter avec son bastion plutôt que de se rendre (4499).
Ce fait, raconté par Moréri, est contesté par d'Hozier, juge
d'armes de France.

C HAVAGNAC (Christophe de), homme de guerre français
du parti protestant au xvie siècle. Son père, Antoine de
Chavagnac, se fit protestant avec tous ses enfants après
s'être réfugié à Genève pour avoir enlevé une religieuse
du couvent de Saint-Pierre de Blesle, de la maison de
Montgon. Dés 1564, Christophe de Chavagnac commandait
à Issoire. Forcé d'abandonner la villa à l'approche de
l'armée catholique, il fut décrété de prise de corps, mais
il obtint des lettres d'abolition du 27 sept. 4564. En 1573,
il fut député des protestants du Midi h Charles IX pour
demander une meilleure paix que celle de la Rochelle. Il
était alors gouverneur du Haut-Gévaudan. Nommé par le
roi de Navarre commissaire pour l'exécution de l'édit de
pacification après la paix de Monsieur (1576), il fut, la
méme année, gouverneur d'Issoire pour les protestants.
En 1578, il aida Merle h s'emparer d'Ambert et, malgré
un échec devant Marsac, empêcha les catholiques de
reprendre la ville. Mais il fut moins heureux dans
Issoire ois il fut fait prisonnier sur la brèche après une
défense héroïque. II ne serait mort qu'après 1598. De son
mariage avec Catherine d'Andredieu, veuve de Charles du
Bourg, seigneur du Saillant, il eut deux fils, Josué, qui
suit, et Benjamin, seigneur de la Rochette. Son frère,
Aymard, chanoine-comte de Brioude, aumônier de la reine
Marguerite et curé de Saint-Sulpice, contribua, dit-on, h la
conversion de Henri W.

CHAVAGNAC (Josué de), fils du précédent, né à la fm
du xvi° siècle, mort en 4652. Député par les Eglises réfor-
mées d'Auvergne à l'assemblée politique de Grenoble en
4615, et était, en 4622, lieutenant de la compagnie de
gendarmes du maréchal de Châtillon. Il suivit ensuite le
parti de Rohan qui lui donna le commandement d'un des
régiments levés dans les Cévennes (1625), puis le nomma
gouverneur de Castres (1628). Josué de Chavagnac ne
put faire lever le siège de Castelnau, mais ravitailla Saint -
Afrique. Il refusa, dit-on, le bâton de maréchal que lui
offrait Richelieu plutôt que d'abandonner ses coreligion-
naires. Après leur soumission, il s'attachh au duc d'Orléans,
qui le fit son premier chambellan. Très lié avec Cinq-
Mars, il fut arrêté en 1642 et gardé en prison jusqu'à la
mort de Louis XIII. Il avait épousé, le 26 août 1606,
Gillette de Calvisson, dont il eut deux fils 1° François
qui, après avoir été arrêté et mis en liberté comme son
père, servit en Catalogne et en Flandre comme sergent de
bataille et lieutenant des gendarmes d'Harcourt (4615),
fut gouverneur de Furnes (1648), entra dans la Fronde et
se fit prendre dans Sarlat qu'il défendait (4652). De ses
deux mariages avec Charlotte d'Estaing et Louise Blanc du
Bos, il eut quatre fils, dont Louis-Henry (V. plus haut) ;
2° Gaspard qui suit.

CHAVAGNAC (Gaspard de), homme de guerre et diplo-
mate français au service de l'empereur, né à Blesle en 4624,
mort au château du Bousquet le 41 févr. 1695, fils du pré-
cédent. Après avoir servi comme volontaire auprès du maré-
chal de Châtillon dès 1636, il suivit ensuite la fortune du
prince de Condé et passa avec lui dans la Fronde. Il alla
ensuite en Espagne ois il obtint le grade de général d'artil-
lerie et sergent de bataille, puis de là auprès de l'empereur.

Ce dernier le nomma son ambassadeur en Pologne après
1660 et il contribua h faire échouer la candidature d'un
prince de la maison de Condé. II rentra en France à la fin
de sa vie. Gaspard de Chavagnac a laissé des mémoires
très curieux, que M. Chéruel attribué à Sandras de
Courtilz.	 Louis FARGES.

BIBL. : D'Hozrun, Armorial gendre, rég. II. — LA Ciras-
RAYE Dasnors, Diet. de la Noblesse. — J.-B. BOUILLET,
Nobiliaire d'Auvergne.— HAAG, la France protestante. 

—IMnExnIS,Histoire des guerres religieuses en Auvergne.—
Gaspard DE CHAVAGNAC, Mémoires; Amsterdam, 1700, in-12.

CHAVAGNE. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Rennes, cant. de Mordelles ; 724 hab.

CHAVAGNÉ. Corn. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Niort, 28 cant. de Saint-Maixent ; 1,058 hab.

CHAVAGNES-Las-EAUX. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. d'Angers, cant. de Thouarcé ; 980 hab.

CHAVAGNES -EN-PAILLERS. Com. du dép. de la Vendée,
arr. de la Roche-sur-Von, cant. de Saint-Fulgent, sur la
Moine ; 3,181 hab. Petit séminaire. Maison mère des
ursulines.

CHAVAGNES-rss-REnoux. Com. du dép. de la Vendée,
arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de Pouzauges; 758 hab.

C H AVAG N I E li, Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Meyzieu ; 240 hab.

CHAVAIGNES. Corn. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
de Bauge, cant. de Noyant ; 255 hab.

CHAVANAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. d'Eissel,
cant. de Sornac; 226 hab.

CHAVANAT. Com. du dép. do la Creuse, arr. d'Aubus-
son, cant. de Saint-Sulpice-les-Champs ; -632 hab. Autre-
fois prov. de la Marche (sauf le hameau de Templard qui
était en franc-alleu). Les habitants de Chavanat payaient,
avant la Révolution, une redevance annuelle aux consuls
d'Aliun et faisaient partie de la franchise de cette ville.

Ant. T.
CHAVANATTE. Com. du territoire de Belfort, cant. de

Delle (ancien cant. de Dannemarie) ; 180 hab.
CHAVANAY. Corn. du dép. de la Loire, arr. de Saint-

Etienne, cant. de Pelussin; 4,688 hab.
CHAVANGES. Ch.-1. de cant. du dép. de l'Aube, arr.

d'Arcis; 933 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est, ligne
de Vitry-le-François à Valentigny. Station d'étalons. Fa-
brique de cotonnades. Sépultures antiques. Eglise des
Me et xvi° siècles, dont le portail est du Xe siècle ; beaux
vitraux de la Renaissance.

CHAVANNAZ. Corn. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
de Saint-Julien, cant. de Frangy ; 229 hab.

CHAVAN NE. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Lure, cant. d'Héricourt; 295 hab.

CHAVANNE (La). Corn. du dép. de la Savoie, arr. de
Chambéry, cant. de Montmélian ; 380 hab.

CHAVANNE (Alexis), homme politique français, né à
Lyon le 1 1 oct. 1824. Reçu docteur en médecine en 4851,
il` devint médecin h l'Hôtel-Dieu à Lyon. Elu député dans
la 30 circonscription de Lyon, lors des élections supplé-
mentaires, le 29 sept. 4878, en remplacement de
M. Durand, décédé. Réélu le 21 août 4881, dans fa
4° circonscription de la même ville, par 11,396 voix
contre 3,385 données à son concurrent républicain. En
oct. 4885, au scrutin de liste, il fut encore élu le cin-
quième sur 44, par 86,717 voix sur 136,052 votants. En
1889, il ne se représenta pas devant les électeurs.
M. Chavanne a fait partie de l'extrême gauche et de
l'union républicaine; il a été nommé, en 1890, médecin
du Sénat.	 Louis LUCIPiA.

CHAVANNE (D r Josef), géographe et voyageur autri-
chien, né le 7 août 4816 à Grafz (Styrie). Ses premiers
voyages datent des années 4867-1868, pendant Iesquelles
il parcourut l'Amérique septentrionale et centrale. L'année
suivante, Chavanne entreprit un voyage dans le sud de
l'Afrique. Il fit, par la suite, d'autres voyages en Afrique,
notamment au Congo. Ecrivain fécond, Chavanne employa
son séjour en Europe à la publication de nombreux tra-
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vaux géographiques, textes et cartes. Parmi ses princi-
paux travaux parus jusqu'à présent, citons: Die Sahara
(Vie.me, 4878, in-8); Afghanistan, (ibid., 4879); Afri-
pas Strônte zend Fliisse (ibid., 1881); Geographische
Charakter-Bilder (ibid., 1886) ; Carte générale de
l'Afrique, en 4 ff. (dont une édit. française); Physika-
lisch-Statisticher Hand-Atlas von Oesterreich-Ungarn
(Wien, 4882-1886, 24 if.).

CHAVANN E (Marius), homme politique français, né à
Saint-Etienne le 48 févr. 1847, mort à Paris le 48 août
1887. Il était maire de Saint-Chamond, lorsqu'il fut élu
député de la troisième circonscription de Saint-Etienne, le
21 août 4881, battant M. Richarme, député sortant. Il
ne s'est pas représenté devant les électeurs en 1885.
Pendant son passage à la Chambre des députés, il a fait
partie de l'extrême gauche. 	 Louis LUCIPIA.

CHAVAN N ES. Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-Amand-
Mont-Rond, cant. de Chàteauneuf--sur-Cher; 303 hab.

CHAVANNES. Com. du dép. de la Drôme, arr. de
Valence, cant. de Saint-Donat ; 286 hab.

CHAVANNES (Les). Corn. du dép. de la Savoie, arr. de
Saint-Jean-de-Maurienne, cant. de la Chambie ; 272 hab.

CHAVANN ES—LES—GRANDS on G RO SS—SCHAFFNAT. Corn.
du territoire de Belfort, cant. de Delle (ancien cant. de
Dannemarie) ; 436 hab.

CHAVANN ES—sun—RayssouZE. Com. du dép. de l'Ain,
arr. de Bourg, cant. de j'ont-de-Vaux; 1,141 hab.

CHAVAN N ES-suR-SuRAN. Com. du dép. de l'Ain, arr.
de Bourg, cant. de Treffort ; 960 hab.

CHAVANNES: Famille d'écrivains vaudois, originaire du
village de Chantoisy dans le Chablais, émigrée en 1602
pour cause de religion et reçue en 4623 à la bourgeoisie
de Vevey. Parmi ses membres nous mentionnerons :
1° Alexandre-César, né à Montreux le 30 juil. 473.1,
mort à Lausanne le 2 mai 1800. Pasteur de l'église fran-
çaise de Bêle depuis 1752, il a publié de nombreux ou-
vrages; nous citerons : Theologice christiance funda-
meula et elementa (1772-1773, 2 vol. in-8); Essai sur
l'éducation intellectuelle (1787, in-8; réédité en 1886
par le prof. Herzen); 2° Daniel-Alexandre, naturaliste
et homme politique, neveu du précédent, né à Vevey le
21 juil. 1765, mort le 29 oct. 4846, fut nommé, en 11'96,
pasteur de sa ville d'origine (1796-1812). Il fut ensuite
successivement membre de la diète cantonale, de l'assemblée
des notables, du grand conseil vaudois (4803-1845). Mais
son refus de voter la Constitution radicale de Druey l'obligea
à abandonner la politique. Ses deux filles, Cornélie et
Herminie, s'occupèrent aussi de littérature; Herminie a
publié, en 4843, une notice sur Lavater; 3° Félix, histo-
rien et poète, fils du précédent, né à Vevey le 5 déc. 4802,
mort à Lausanne le 6 sept. 1863. D'abord pasteur, il se
vit contraint en 1856, par le mauvais état de sa santé, de
donner une démission prématurée. Les remarquables dons
poétique et musicaux qu'il avait déjà manifestés pendant
ses études prirent corps dans une série d'ouvrages :
Etrennes vaudoises (1858), le Quêteur du Léman
(1860); quelques-uns de ses chants patriotiques: Notre
brigade (4847), aux Bords du Rhin (1849), jouissent
sur la terre romande d'une légitime popularité. Il publia,
en '1846, un curieux manuscrit du xvi° siècle : le Mirouer
du Monde; 4° Jules, historien, cousin du précédent, né
à Vevey en 1805, mort à Vevey le 12 mars 1874.
Interrompu dans son ministère pastoral par les événe-
ments de 1845, il a laissé un Essai sur Jean Philippe
Dutoit Menbrini, un mystique du xvni° siècle; 5° Fran-
çois-Louis-Frédéric, ,théologien et publiciste, né à Vevey
le 14 oct. 4803. Sa mauvaise santé lui fit donner sa dé-
mission en 1856 et il s'est retiré à Lausanne où il vit
encore aujourd'hui; 6° Gustave-César, théologien, fils du
précédent,. né à Vevey le 10 mai 4832, tour à tour profes-
seur de français et pasteur à Leyde ou il se trouve encore ;
sa parfaite connaissance du hollandais lui a permis de tra-
duire la Bible des familles, une explication historique au

point de vue moderne de l'Ancien et du Nouveau Testament
par MM. Iiuenen, Oort et Hoy Baas. Ernest STROEHLIN.

CHAVANN ES (Pierre-Salomon DosENCHiN, sieur de),
paysagiste français, ne à Paris en 1673 et mort à Paris, •
aux Gobelins, le 23 déc. 1744. Il fut reçu à l'Académie
le 23 août 1709, et son tableau des Bergers, aujourd'hui
au Louvre (n° 105), fut son morceau de réception. Il
cherchait surtout le côté décoratif dans le paysage et il a
beaucoup travaillé pour les Gobelins. Souvent il pastichait
Claude Lorrain, au point que quelques-uns de ses tableaux
ont figuré dans les ventes sous ce nom.	 E. M.

CHAVAN N ES (Alfred), peintre contemporain, vivant à
Dusseldorf. Le talent précoce de cet artiste fut développé
par le paysagiste suisse Alex. Calame. Un coloris puis-
sant et un dessin vigoureux ont fait une haute réputation
à ses tableaux, représentant des sites des Alpes de
Suisse, des lacs de Genève et de Brienz, etc. 	 Ad. T.

CHAVANOD. Corn. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et
cant. S. d'Annecy; 775 hab.

CHAVANON. Riv. dŸ France, affluent de droite de la
Dordogne. Le Chavanon prend sa source dans la partie
méridionale du dép. de la Creuse, au village de Monteil-
Guillaume, com. et cant. de Crocq; il traverse I'étang de
la Ramade, sert de limite entre les dép. de la Creuse et du
Puy-de-Dôme, puis entre le Puy-de-Dôme et la Corrèze, et
se jette dans la Dordogne, à l'ouest de la com. de Singles
(Puy-de-Dôme).

CHAVANOY. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Meyzieu; 932 hab.

CHAVANTES ou JAVAES. Riv. du Brésil, province de
Goyaz, affluent du bras oriental de l'Araguaya (Braço
pequeno), qui forme, avec un autre bras, la grande lie de
Bananal. Les Indiens Chavantes, qui habitent aujourd'hui
encore dans ces parages, ont donné leur nom à cette rivière.

CHAVAROCHE (Puy) (V. CANTAL [dép.], t. IX, p. 99).
CHAVAROUX. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de

Riom, cant. d'Eunezat; 259 hab.
CHAVASSIEU (Louis), homme politique français, né à

Montbrison en 1785, mort à Montbrison le 10 juif. 1879.
Il était maire de sa ville natale, lorsque les électeurs de
la Loire l'envoyèrent à l'Assemblée nationale constituante
de 1848. Membre de l'extrême gauche, il appuya toutes
les propositions faites contre le prince-président et ses
ministres et notamment la demande de mise en accusation
après l'attentat contre la République romaine. Réélu le
premier à l'Assemblée législative, il continua son opposition
à la politique de l'Élysée, et, après le coup d'Etat du 2 déc.
1851, il rentra dans la vie privée. 	 Louis LUCIPIA.

G HAVASSIEU (Jean-Baptiste), homme politique fran-
çais, fils du précédent, né à Montbrison le 16 oct.
1814. Il fut élu la première fois aux élections com-
plémentaires du 2 juil. 1871. A l'Assemblée nationale, il
s'associa à toutes les mesures ayant pour but d'assurer le
triomphe des idées républicaines. Lors de l'organisation de
la Chambre des députés, le 20 févr. 1876, il fut élu dans
la première circonscription de Montbrison par 7,930 voix,
battant le candidat bonapartiste. Il fut un des 363 députés
qui, par leur vote, protestèrent contre le coup d'Etat du
16 mai. Après la dissolution de la Chambre, aux élections
du 14 oct. suivant, il fut réélu par 8,377 voix, tandis que
le candidat bonapartiste soutenu officiellement par le gou-
vernement de M. le maréchal de Mac-Mahon n'en recueil-
lait que 4,850. Le 5 janv. 1879, il fut envoyé au Sénat
par le dép. de la Loire avec 268 voix sur 390 votants. Il
ne s'est pas représenté aux élections du .5 janv. 1888.

Louis LUCIPIA.
CHAVASSIEU D'AUDEBERT (Mlle Adèle), peintre fran-

çais, née à Niort en 4788. Cette artiste débuta au Salon
de 4806 par un tableau à l'huile, Sainte Geneviève,
patronne de Paris, mais c'est surtout comme peintre
sur émail qu'elle acquit une grande réputation. EIIe repro-
duisit notamment, en quatre-vingt-dix médaillons, les
principaux tableaux de la célèbre galerie du duc de Som-
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mariva. Elle obtint, en 4814, une médaille d'or au Salon.
Ad. T.

CHAVATTE (La). Com. du dép. de la Somme, arr. de
Montdidier, cant. de Rosières ; 73 hab.

C H AV É E (Honoré-Joseph), philologue belge, né à Namur
en 1815, mort à Paris en 1877. Il entra dans les ordres
en 4838, compléta ses études à l'université de Louvain, et
devint ensuite curé de Floriffoux dans le diocèse de Namur.
Utilisant les loisirs que lui laissait sa modeste cure, il se
livra à l'étude des dialectes germaniques et des langues
orientales. H essaya d'abord de concilier la tradition biblique
avec la science et ne tarda pas à reconnaître que cet accord
est impossible. H abandonna alors le sacerdoce, et ouvrit
à Bruxelles, dans l'amphithéâtre de l'Ecole militaire, un
cours de linguistique indo-européenne qui attira un grand
nombre d'auditeurs. H se rendit ensuite à Paris, et fit sur
des sujets de philosophie et d'anthropologie des conférences
publiques qui eurent un certain retentissement. En 1862,
il fut appelé à professer la grammaire comparée à l'Ecole
normale de Pise ; le succès de son enseignement ne put le
retenir en Italie : il revint à Paris en 1867, et fonda la
Revue de linguistique et de philologie comparée. Après
la guerre de 1870-4871, Chavée devint professeur de
langue allemande à l'Ecole supérieure de guerre en France.
En 4871, il contracta un mariage purement civil avec
une jeune Américaine, miss Harrisson, et quelque temps
après il fut reçu franc-maçon à la loge de la Clémente
Amitié à Paris, le même jour que Littré et Jules Ferry.
Il est mort en libre penseur. Chavée a été un des créateurs
de la philologie comparée. C'était un esprit synthétique et
créateur. H avait cette faculté faite d'assimilation et de
concentration qui lui permettait de fixer devant sa pensée
les variations d'un mot ou d'une idée dans les diverses
langues, pour les embrasser d'un regard intérieur, les
comparer et en tirer une conception unique. C'était aussi
un orateur varié, brillant, original, souvent paradoxal, mais
toujours d'une indiscutable bonne foi.

Les principaux ouvrages de Chavée sont : Essai d'éty-
mologie philosophique ou Recherche sur l'origine et
les variations des mots qui peignent tes actes intellec-
tuels et moraux (Bruxelles, 4841, in-8) ; Lexicologie
indo-européenne ou Essai sur la science des mots sans-
krits, grecs, latins, français, lithuaniens, russes, etc.
(Paris, 4849, in-8) ; l'Enseignement des langues au
xixe siècle (Revue du Nixe siècle, année 4854) ; Moise ou
les langues, ou Démonstration° par la linguistique de
la pluralité originelle des races humaines (Paris, 1855,
in-8) ; Français et Wallon, parallèle linguistique
(Paris, 4857, in-8) ; la Part des femmes dans l'ensei-
gnement de la langue maternelle (Paris, 1859, in-12);
les Langues et les Races (Paris, 4862, in-8) ; Ensei-
gnement scientifique de la lecture (Paris, 4872, in-8) ;
l'Anthropologie et la Méthode intégrale en linguis-
tique (Paris, 4873, in-8); Idéologie lexicologique des
langues indo-européennes (Paris, 4878, in-8) ; la
Science des religions (Paris, 1879, in-12). 	 E. H.

BIBL. : POTVIN, Histoire des lettres en Belgique; Bru-
xelles, 1882, in-8. — SCHELER, Notice sur l'idéologie exico-
logique des langues indo-européennes par H. Chavée
(Bull. de l'Acad. royale de Belgique, 2. série, XLV ;
Bruxelles, 1878).

CHAVEIGNES. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Chinon, cant. de Richelieu; 624 hab.

CH AV ELOT. Con. du dép. des Vosges, arr. d'Epinal,
cant. de Chatel-sur-Moselle, sur la rive gauche de la Mo-
selle; 604 hab. Fabrique de sabots et de pâtes à papier.
Il y avait sur son territoire un ermitage dit de Saint-Antoine.

CHAVENAT. Com. du dép. de la Charente, arr. d'An-
goulême, cant. de Villebois-la-Valette; 326 hab.

CHAVENAY. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Versailles, cant. de Marlv-le-Roi; X19 hab.

CHAVENÇON. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beau-
vais, cant, de Méru; 429 hab.

CHAVENON. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Mont-
luçon, cant. de Montmarault ; 583 hab.

CHAVERIA. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. d'Orgelet ; 332 hab.

CHAVEROCHE. Com. du dép. de la Corrèze, arr. et
cant. d'Ussel; 432 hab. •

CRAVES. Ville et place forte du Portugal, prou. de
Traz-os-Montes, dans la vallée supérieure de la Tamega ;
6,524 hab. (en 1878). C'est une des forteresses histo-
riques qui défendent le Portugal du côté de l'Espagne ; au
vieux château et aux remparts ont été ajoutés trois forts.
Ses eaux thermales salines (-1-56°) étaient déjà fréquentées
à l'époque romaine sous le nom d'Agha Flavia. Elles le
sont encore aujourd'hui. Un pont romain, dédié aux empe-
reurs Flaviens, existe encore ; long de 454 m., il a douze
arches (jadis dix-huit). Débris des thermes romains. Chaves
fabrique des toiles de lin gaufrées. Sa vallée est renommée
pour sa fertilité. 	 A.-M. B.

C H AV ES (Alonso de), cartographe espagnol du xviesiécle,
né vers 4492 ; il fut nommé cosmographe des Indes
en 1528 et, malgré son grand âge, il l'était encore en
4584. Pendant l'absence de Sébastien Cahot (4528-1530),
il remplit avec Diego Ribero les fonctions de pilote en
chef. Il avait dressé, entre autres, une importante carte
d'Amérique, qui fut revue en 4536 et que Oviedo suivit
pour sa description du Nicaragua et du littoral de l'Atlan-
tique jusqu'au 54 e de lat. N. — Un autre Chaves (Iliero-
nymus), cosmographe royal et professeur à Séville, dressa
une carte de la Floride qui fait partie de l'Atlas d'Ortelius
(édit. de 4592), traduisit du latin la Sphera del Mundo
de Sacrobusto (Séville, 1545), avec une petite carte en
diagramme attribuée à Alonso de Chaves, et publia une
Chronographia (Séville, 4554, 4561, 1580, in-4). 	 B-s.

CHAVES (Nufio de), capitaine espagnol du xvi e siècle;
il fut envoyé en 4557, par le gouverneur du Paraguay,
avec une flottille de barques et deux cent vingt soldats
pour reconnaître le cours du Parana et chercher des mines
d'or. H pénétra dans les pays qui forment aujourd'hui les
provinces de Chiquitos et Matto Grosso, combattit les Indiens
Trabasicoris, fut bien accueilli par d'autres tribus, et, avec
un renfort qu'il était allé chercher au Pérou, fonda en
4560 la ville de Santa Cruz de la Sierra. Il la gouverna
une dizaine d'années et y mourut avec le titre de lieute-
nant du vice-roi du Pérou. 	 E. CAT.

CHAVES (Gabriel de), topographe hispano-mexicain du
xvie siècle ; il écrivit, conformément au questionnaire
officiel de 4575, une relation du Meztitlan (Mexique) dont
il était alcade mayor. On y trouve d'intéressants détails sur
les habitants, leur religion, leurs mœurs et les productions
du pays. Elle a été publiée dans lé t. IV (Madrid, 4865,
in-8) des Documentos inéditos del archivo de Indias,
et traduite par Ternaux-Compans dans la seconde série,
t. V, de son recueil de Voyages. Les deux cartes qui accom-
pagnent l'original sont encore inédites.	 B-s.

CRAVES (Mani de SILvEIRA PINTO DE FONSECA, comte
d'AnuANTE, marquis de), général portugais, né à Villa-
real, mort à Lisbonne le 7 mars 1830. En 1823, il se mit
à la tête d'une contre-révolution du parti absolutiste en
vue d'abolir la constitution de 4822, et occupa la petite
ville de Chaves oh il établit le siège de l'insurrection. Mal-
gré quelques succès, il dut se retirer en Espagne avec ses
troupes, le 23 avr. ; mais les absolutistes ayant triomphé
le 2 juin suivant, le comte d'Amarante reçut en récom-
pense de ses services le titre de marquis de Chaves. Après
la mort du roi Jean VI, don Pedro ayant accordé au Por-
tugal une nouvelle charte constitutionnelle, le marquis
releva pour la seconde fois l'étendard de la révolte (9 janv.
1827). Battu par le comte de Villaflor et forcé de passer
la frontière, il reforma sa petite armée, et marcha sur
Porto. Il fut encore repoussé et finalement abandonné de
ses troupes qui déposèrent les armes (20 févr.). Il mourut
aliéné.	 G. P-I.

CHAVES (Pedro-Carlos de ALCMITAnA), auteur drama-
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tiqueportugais contemporain, né It Lisbonne le 26 juil. 1829.
Fils d'un compositeur d'imprimerie, il exerça la même pro-
fession jusqu'en 4855, mais il s'était déjà fait connaltre,
dès 1846, par quelques articles littéraires qui furent bien
accueillis, et avait collaboré à différents journaux. Attaché
au théâtre de la rue dos Condes, il aborda la carrière
d'auteur dramatique et composa nombre de pièces en tout
genre, qui furent jouées et imprimées. Il traduisit aussi
les Mémoires de Garibaldi, et en tira un drame.

CHAVES CASTILLEaos (Cristobal), dominicain espagnol,
né à Séville en 4380, mort à Séville en 1633. 11 fut
prieur de Cuilapa (Mexique) et curé de diverses paroisses
chez les Mixtecs ; il savait parfaitement leur langue dans
laquelle il publia un Panégyrique de Saint Dominique
de Guzman (Mexico, 4619, in-4). Il laissa en manuscrit:
Historia de la prouincia de S. Hipolito mdrtir de
Oaxaca (2 vol. in-fol.) et Des Premières Colonies et de
l'origine des Indiens. 	 B-s.

CHAV ET (Joseph-Victor), peintre français contempo-
rain, né à Pourcieux (Bouches-du-RhOne) en 1822.
Elève de Révoil et de Roqueplan, cet artiste se consacra à
la peinture de genre, tout en peignant quelques portraits.
Ses petits tableaux, bien composés, d'un dessin spirituel,
sont très appréciés. Citons: la Leçon de chant (S. 4847,
début) ; Charles VII et Agnès Sorel chez l'astrologue
(S. 4848); un Concert (S. 4853, 36 méd.); la Lune de
miel (S. 4855, 2" méd.); la Dormeuse (S. 1859, au
musée du Luxembourg. Les dernières œuvres de M. Y.
Chavet sont des portraits, parmi lesquels il faut citer
celui du violoniste Sivori (S. 4874).	 Ad. T.

CHAVETONNIER (V. CAVETONNIER).
CHAVETTE (Eugène VACHETTE, dit), littérateur fran-

çais, né à Paris en 1827. Fils d'un restaurateur connu, il
ne débuta qu'assez tard au Tintamarre, puis à l'Evéne-
ment et au Figaro et se fit connaltre par une parodie
bouffonne des causes célèbres, le Procès Pictompin et ses
dix-huit audiences (1865, in-18; noue. éd. 1886, in-18);
Il a depuis écrit un très grand nombre de romans : le Ré-
mouleur (1873, 2 vol. in-18); Défunt Brichet (1873,
2 vol. in-18) ; la Chi f farde (1874, 2 vol. in-18) ; l'Hé-
ritage d'un Pique-Assiette (1874, 3 vol. in-48) ; la
Chambre du Crime (4875, in 18); la Chasse it l'Oncle
(4876, 2 vol. in-18) ; Aimé de son Concierge (1878,
in-48); la Recherche d'un Pourquoi (4878, in-18) ;
Nous marions Virginie (1879, in-18) ; le Roi des Limiers
(1879, in-18); l'Oncle du Monsieur de Madame (4880,
in-18) ; Réveillez Sophie! (4882, 2 vol. in-18) ; la
Bande de la belle Alliette (1882, in-18); l'Oreille du
Cocher (4883, in-18) ; le Saucisson it pattes (1884,
2 vol. in-18) ; la Conquête d'une Cuisinière (1885,
2 vol. in-18); Si j'états riche! (1886, 2 vol. in-18);
Lilie, Tatar, Bebeth (4888, in-18), etc. Citons à part:
Restaurateurs et Restaurés (1867, in-32); les Petites
Comédies du vice (1873, in-48); les Petits Drames de
la Vertu (1882, in-18), recueils de fantaisies humoris-
tiques; l'une d'elles, le Guillotiné par persuasion, peut
être citée comme le modèle du genre. 	 M. Tx.

CHAVEYRIAT. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux,
cant. de Châtillon-les-Dombes; 934 hab.

CHAVICA (Chavica Miq.). Genre de plantes de la fa-
mille des Pipéracées, dont les représentants, voisins des
Piper (V. Pop/lima), en différent surtout par leurs an-
theres extrorses et bivalves, au nombre de deux à quatre.
(V. H. Baillon, Hist. des Pl., III, p. 473.) On en con-
nalt seulement quatre ou cinq espèces, originaires des ré-
gions tropicales de l'Asie, de l'Inde et des lies Malaises.
Le Ch. Bette 1tiliq. (Piper Bette L.) est une liane dioïque,
dont les feuilles servent, dans toute l'Asie tropicale, à
envelopper le mélange de chaux et de noix d'arec, si em-
ployé comme masticatoire sous le nom de BÉTEL (V. ce
mot).	 Ed. LEF.

CHAVIGNERIE (BELLIER DE IA) (V. BELLIER).
CHAVIGNON. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de Sois-

sons, cant. de Vailly; 1,133 hab. Village de l'ancien
Soissonnais, avec de nombreuses dépendances. Il est situé
sur la rive gauche de l'Ailette, au pied d'une colline, sur
l'ancienne chaussée gallo-romaine de Soissons à Laon. Son
origine est fort ancienne. Charles le Chauve y tint en 844
une assemblée devant Iaquelle comparut l'évêque de Tou-
louse. Il donna le village, en 858, h l'abbaye de N.-D. de
Soissons avec Charly, (:ourmelles et autres domaines. Les
seigneurs de Colley  acquirent par la suite des biens et
des droits qu'ils cédèrent en 1223 à l'abbaye, Cette dernière
demeura dès lors seule propriétaire jusqu'en 4649. Les
seigneurs dont on constate l'existence par la suite relevaient
d'elle et du comté de Honey. 	 A. LEFRANG.

BIBL.: MELLEVILLE, Dictionnaire historique du «par-
terrent de l'Aisne, 1865, t. I", in-8,2. éd.

CHAVIGNY. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.
et cant. O. de Nancy; 779 hab.

CHAVIGNY-BAua.EUL. Com. du dép. de l'Eure, arr..
d'Evreux, cant. de Saint-André ; 435 hab.

CHAVIGNY-LE-SEC. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et
cant. de Soissons; 282 hab,

CHAVIGNY ou CHEVIGNY (Jean-Aimé), né à Beaune
en •1524, mort en 1604. Théologien, astrologue et poète.
Il a laissé quantité d'ouvrages dont on trouvera l'énu-
mération dans la Bibliothèque française de la Croix-du-
Maine. Les plus curieux sont : Commentaires sur les
Centuries et Pronostications de feu maistre Michel
de Nostradamus, contenant sommairement les guerres,
divisions particulières, etc. (Paris, 1596, Gilles Ro-
bin«, in-8); Pléiades divisées en sept livres, oit est
l'exhortation des ani'iques prophéties, etc. (Lyon,
1603, Rigaud, in-8). 	 P. C.-C.

BIBL.: GANDELOT, Histoire de Beaune.
CHAVIGNY (Théodore CIEVIGNARD, comte de TouLOx-

GEON, baron d'Ileuox), né à Beaune en 1687, mort à Paris
le 26 fév. 1771. Diplomate, il fut un des plus habiles
négociateurs de son temps; oncle du comte de Vergennes
qu'il forma. Envoyé extraordinaire en Espagne, en Italie,
en Angleterre, ministre plénipotentiaire à la diète de
Ratisbonne (4731); ambassadeur en Danemark, en Por-
tugal, à Venise, en Suisse (1751); il fut un des princi-
paux auteurs du traité de Francfort entre le roi de Prusse
Charles VII, la régence de Hesse-Cassel, et l'électeur
Palatin contre la Hongrie (1744).	 P. C.-C.

C H AV I G N Y (C.-Léon, marquis de BourinLI.wR-) (V. Bou-
Tnn.LIER-CnAVIGNY)-

CHAVIGNY (Marie-Constantin-Louis-Léon, marquis de
BOUTnuLLIER-) (Y. BOUTRILLIE&CuAvIGNY),

CHAVIGNY (François de) (V. B RETONNI$RE [La]).
CHAV I LLE (Cativilla). Com. du dép. de Seine-et-Oise,

arr. de Versailles, cant. de Sèvres. Stat. du ch. de fer de
Paris (Montparnasse) àVersailles; 2,924 hab. Cette localité
est mentionnée depuis le xne siècle au moins, mais elle
n'eut quelque importance qu'au xvn6 siècle, lorsque les
Le Tellier en furent devenus seigneurs; leur chateau a
disparu. Il existe à Chaville d'importantes glacières. La
situation de ce village, entre les bois de Meudon et ceux
des Fausses-Reposes, en fait un des plus agréables lieux de
villégiature des environs de Paris.

BIBL.: L'abbé LEBEUF, Histoire du diocèse de Paris,
t. III, pp. 217-220 de l'éd. de 1883.

CH AVI N. Cor. du dép. de l'Indre, arr. de Château-
roux, cant. d'Argenton-sur-Creuse; 646 hab.

CHAVIN nE HuENTA. Bourg.du Pérou, dép. d'Ancachs,
sur la r. g. du Conchuco, affluent de Maranon. Eaux ther-
males (-I- 440) sulfureuses; forteresses indiennes.

CHAVIREMENT. On dit qu'un bâtiment chavire quand
il se couche sur le flanc, sous l'effet d'une cause quelcon-
que, généralement l'effort brusque du vent sur les voiles,

CHAVOIX (Jean-Baptiste), homme politique français, né
à Excideuil (Dordogne) le 26 août 4803, mort à Excideuil
le 46 sept. 1884. Docteur en médecine depuis 4827, il
exerçait sa profession dans sa commune natale. Pendant
le règne de Louis-Philippe, il fit de l'opposition républi-
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caine et parvint à remplacer au conseil départemental le
général Bugeaud soutenu par le gouvernement royal.
Maire de cette commune, il fut destitué en 4846, mais
réintégré par le gouvernement provisoire après la Révolu-
tion du 24 févr. 4848. II occupa ensuite les fonctions de
commissaire général de la République dans le dép. de la
Dordogne, jusqu'au jour où les électeurs l'envoyèrent les
représenter à l'Assemblée constituante. Il fit la plus violente
opposition à la politique du prince président. Réélu à la
Législative, il continua à voter avec l'extrême gauche. A
cette époque, il eut un duel avec un de ses colIgues
nommé Dupont qu'il tua, et à la famille duquel I dut
payer de très considérables dommages-intérêts. Au coup
d'Etat du 2 déc., il fut proscrit et se réfugia en Espagne,
d'où il ne rentra qu'après l'amnistie générale en 4859. H
ne revint à la vie politique qu'après le coup d'Etat du
16 mai 4877, en posant sa candidature, après la dissolu-
tion de la Chambre, contre le candidat officiel. Battu cette
fois, il fut élu lorsque l'élection de son adversaire eut été
invalidée, le 27 janv. 4878. Il fut réélu le 21 août 1881,
dans la deuxième circonscription de Périgueux. Il n'avait
plus de concurrent. 	 Louis LUCIPIA.

CHAVOIX (Henri), homme politique français, né à Exci-
deuil le 28 janv. 4844. Notaire à Excideuil, il fut élu
député par la deuxième circonscription de Périgueux le
4 déc. 4881. H entra dans le groupe de l'union républi-
caine. Conseiller général de la Dordogne en 4885, il fut
élé député par ce département le 4 oct. 4885. Il s'est
représenté sans succès aux élections générales de 4889,
dans la deuxième circonscription de Périgueux où M. Meil-
hodon, bonapartiste, l'a emporté sur lui par 6,754 voix
contre 6,578.

C HAVO N N E. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,
cant. de Vailly-sur-Aisne ; 279 hab.

CHAVORNAY. Com. du dép. de I'Ain, arr. de Belley,
cant. de Champagne ; 401 hab.

CHAVOT-CouRCOURT. Com. du dép. de la Marne, arr.
d'Epernay, cant. d'Avize; 348 hab. Carrières de craie
fossilifère, de moellons, de pierres meulières et calcaires,
d'argile à briques et de sable réfractaire. Chavot n'était
encore, à la fin du siècle dernier, qu'un écart du village
de Montfélix (}tons felix) dont la fondation remonte à
l'époque gallo-romaine et qui fut ruiné par les guerres de
religion. Des monnaies gauloises et impériales, des sépul-
tures antiques, des débris d'armes et de poteries ont été
recueillis fréquemment sur son territoire. Les comtes de
Champagne Robert et Herbert II de Vermandois y cons-
truisirent, en 952, une puissante forteresse qui disparut
quatre siècles plus tard, lors de l'invasion anglaise.
Henri Pr etBlanche de Navarre avaient fait de Montfélix le
siège d'une importante chàtellenie qui fut réunie par la
suite à celle d'Epernay. L'église, isolée à mi-ciste, est une
intéressante construction des xne, xme et xvie siècles; elle
a conservé un curieux bénitier gothique de fer forgé, en
forme de cuve, avec inscription, deux élégantes piscines
des n e et xvie siècles, et des fragments de vitraux
armoriés; un pilier du choeur porte, gravée dans un car-
touche, la date de 4580; un autre conserve de curieux
grattes de 4605 et 1631; le portail latéral, qui date de
la Renaissance, provient de l'ancien prieuré de Courcourt.
Il ne subsiste rien de celui de Saint-Aignan, voisin de
l'église, et détruit au commencement du xvne siècle. Il
ne reste du château que sa motte féodale, fort élevée et
entourée de fossés profonds. On remarque dans le village
de Courcourt, rattaché à la commune de Chavot en 4852,
quelques vestiges d'un ancien prieuré de bernardins, qui
relevait de l'abbaye de la Charmoye.	 A. T.

CHAVOY. Com. du dép. de la Manche, arr. et cant.
d'Avranches ; 490 hab.

CHAVROCHE. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de la
Palisse, cant. de Jaligny ; 880 hab.

CHAI (Le). Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saintes, cant. de Saujon ; 503 hab.

CHAY. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon, cant,
de Quingey ; 240 hab.

CHAYA. I. BOTANIQUE. - Nom indigène de l'Aerva
lanata Juss. (Achyranthes lanata L.), plante de la famille
des Amarantacées, dont la racine est très employée, aux
Indes Orientales, comme diurétique et dépurative. — Le
Chaya-vair, du commerce, est la racine de l'Oldenlandia
vmbellata L., herbe indienne de la famille des Rubiacées
(V. OLDENLANDIA). 	 Ed. I.F.F.

II. INDUSTRIE ET COMMERCE. - Teinture de Chaya. La
racine de chaya renferme une matière colorante rouge, qui a
fait jadis la réputation des foulards de Madras, mais dont
l'usage ne s'est pas propagé en Europe. Sur les marchés de
I'Inde, à Madras, Calcutta, Pondichéry, Maduré, la vente du
chaya est encore l'objet d'un commerce assez important. Les
racines se vendent sous forme de fagots, dont les brins ont de
25 à 70 &ntim. de longueur; les racines les plus courtes sont
les plus estimées; leur prix varie d'une roupie ou 2 fr. 20
le kilog. pour la première qualité, à trois quarts de
roupie ou 1 fr. 60 pour les marques communes. La décoc-
tion de la racine du chaya donne une infusion qui n'est
pas colorée, mais dans laquelle l'addition d'un alcali dé-
veloppe une magnifique coloration rouge. Robiquet a re-
connu dans la racine l'existence d'un principe jaune acide
et d'une matière colorante rouge analogue à l'alizarine.
Le peu de richesse du cliaya en principes colorants ne lui
a pas permis d'entrer sur les marchés d'Europe en con-
currence avec la garance, malgré les tentatives faites
pour l'introduire en France par les frères Koechlin, vers
1830. Quelques essais de teinture sur laine furent faits
à Elbeuf, d'autres sur coton à Rouen, mais ils ne furent
pas poursuivis. Dans 1 -Inde, on emploie le chaya de préfé-
rence au nona qui renferme le mémo principe colorant,
mais qui lui est inférieur au point de vue du rendement ;
quelquefois on l'associe au morinda qui donne des tons
d'une grande fixité à la lumière; avec le ventilago, on ob-
tient la couleur brun-chocolat, autrefois appréciée dans le
bandana ou mouchoir palikat. Les nuances les plus esti-
mées sont connues sous les noms de rouge de Madras, de
Maduré, de noir d'Oulgaret, violet de Nerpely, etc. En tis-
sant Ies fils teints en rouge avec des fils d'or, on faisait
autrefois, dans les Indes, des étoffes de grand prix, dont
l'usage était réservé aux cérémonies religieuses. La tein-
ture se fait sur mordants d'alumine pour les rouges, sur
mordants de fer ou de cuivre pour les noirs; les couleurs
puces s'obtiennent avec les mordants de fer et d'alumine.
Sur tissu huilé, on obtient, en chaudière fermée, un rouge
comparable au rouge d'Andrinople, s'avivant au bain de
savon et d'une grande fixité à la lumière. Les procédés de
teinture employés dans les Indes consistaient à plonger les
tissus, pendant quelques heures, dans une solution de
potasse, puis à les abandonner, pendant vingt-quatre
heures, dans une infusion de racines de cllaya; au bout
de ce temps, on portait le bain à l'ébullition, et, après un
bouillon d'une heure, les pièces étaient lavées à grande
eau, repassées au bain alcalin, puis dans le bain de chaya
et on renouvelait l'opération jusqu'à ce que l'on ait obtenu
la nuance recherchée. 	 Ch. GIRARD.

CHAYLA (François ANGLADE DE L'ANGLADE Du), dit
l'abbé du Chayla, né dans le diocèse de Mende vers 1650,
mort assassiné au Pont-de-Montvert le 24 juil. 1702. Il
appartenait à une famille noble, mais peu fortunée, du
Gévaudan, et fut, comme puîné, destiné à l'Eglise. Entré
au séminaire des Missions étrangères, il exerça d'abord
son apostolat dans le royaume de Siam ; puis, de retour
dans son pays natal, il fut nommé prieur de Laval, grand-
vicaire de l'évêque de Mende, et archiprêtre des Cévennes.
C'est à ce dernier titre qu'il reçut en 1687, sous le nom
d'inspection, la haute direction des missions cévenoles par
lesquelles le roi et l'Eglise catholique s'efforcèrent d'ache-
ver l'oeuvre de la révocation de l'édit de Nantes. Il avait
affaire, dit M. Roschach, « au plus solide rempart de la
Réforme dans la France entière N. Il prêchait beaucoup,
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jusqu'à trois ou quatre heures par jour, dans ses tournées
annuelles ; mais l'opiniâtreté qu'il rencontrait, l'incurable
défiance dont il était entouré ne tardèrent pas à l'exas-
pérer. Si le père Louvreleul et l'abbé Mingaud, ses apo-
logistes, nous le représentent comme instruit, éloquent,
sévère pour les curés qu'il avait sous ses ordres, habile
dans les luttes de la controverse, ni l'un ni l'autre ne dis-
simulent qu'il n'avait rien du tendre pasteur ramenant au
bercail la brebis égarée. Il dirigea et pratiqua lui-même,
sur la conduite religieuse des « nouveaux convertis », un
espionnage minutieux dont les archives de l'Hérault, en

particulier, ont conservé les résultats. Pendant quinze ans,
un grand nombre d'emprisonnements, de procédures crimi-
nelles, de peines capitales pour cause de religion, eurent
ses rapports comme première origine. Il poussa encore
plus loin « le zèle pour le service du roi et pour le bien de
la religion » dont, suivant l'intendant Basville, il était
dévoré. D'inquisiteur et de missionnaire, il se fit bourreau.
Peut-étre avait-il inventé, peut-être avait-il rapporté du
Siam les supplices qu'il appliquait lui-même aux calvinistes
réfractaires : l'étui pivotant, dans lequel il avait enhriné
et fait tourner une jeune fille jusqu'à perte de la respna
fion ; les ceps, instruments faits de deux pièces de hors
entaillées entre lesquelles il plaçait les patients tout
debout, pour les empêcher de dormir. Le P. Louvreleul,
curé de Saint-Germain-de-Calberte, et qui fit l'oraison
funèbre de l'abbé du Chayla, avoue, dans les mémoires qu'il
a laissés, l'emploi de pareils procédés de conversion. Il n'y
a donc pas de motif pour mettre en doute la véracité du
protestant Court de Gébelin, lorsqu'il nous parle d'enfants
fouettés jusqu'au sang, de jeunes gens mutilés ; lorsqu'il
nous montre l'apôtre de Louis XIV arrachant lui-même,
avec une pince, les poils de certains prisonniers, ou leur
brûlant les doigts de piéd après les avoir enduits de
graisse. — C'est en pleine épidémie de prophétisme
(V. CAMISARDS) que l'abbé du Chayla fit sa tournée pas-
torale de 170.2, avec les abbés Comte et Boulet, et deux
capucins. En février, une prophétesse fut pendue au Pont-
de-Montvert. De longues listes de « malintentionnés »
furent adressées à l'intendant qui les destinait (tout au
moins) à étre enrôlés de force dans la milice. A Pâques,
on constata deux fois moins de communions que l'année
précédente dans les villages suspects. Louvreleul avertit
dés lors l'abbé du Chayla qu'il courait de grands dangers.
Mais ce prêtre fanatique ne l'ignorait pas. Son testament
était en bonne et due forme, très libéral d'ailleurs pour
l'Église et pour les pauvres. Depuis quatre ans déjà, il
s'était préparé un tombeau à Saint-Germain-de-Calberte,
sa résidence habituelle, dans la vaste église paroissiale
dont la construction est attribuée au pape Urbain V. Il
avait réglé jusqu'aux moindres détails de ses funérailles,
soit qu'il s'attendit à des vengeances, soit même qu'il aspirât
au martyre. —Arrivé en juillet au Pont-de-Montvert, sur le
Tarn, au sud du massif lozérien, il s'établit dans la mai-
son d'un protestant nommé André, récemment supplicié
pour cause de religion ; le rez-de-chaussée fut transformé
en prison et en chapelle. La milice bourgeoise ne tarda pas
à conduire des victimes dans ce repaire : c'étaient un
guide protestant nommé Massip et sept émigrants dont
trois jeunes filles déguisées en garçons, de la famille
Sexti, de Moissac. Les supplices commencèrent, et l'on
entendait tous les jours, dit dehors, le bruit des étrivières
et les cris des malheureux. Au bout d'une quinzaine,
arriva le subdélégué de l'intendance, Le Blanc, chargé de
l'instruction préalable : c'était, pourles prisonniers, l'an-
nonce certaine de la peine capitale, s'ils n'apostasiaient.
C'est alors (23 juil.) que des gens du pa ys profitèrent de la
foire de Barre, qui leur donnait un rendez-vous naturel
et non suspect, pour concerter l'attaque du Pont-de-Mont-
vert : trois prophètes, Esprit Séguier, Couderc et Mazel,
prédirent le succès. Le lendemain, nouvelle assemblée, à
la nuit tombante, dans la forêt d'Altefage. Après la prière
du soir, la maison André fut investie, la porte enfoncée a

coups de hache, les prisonniers délivrés des ceps et mis en
sûreté. On n'épargna qu'un soldat et un valet, dont les
religionnaires avaient eu à se louer. L'archiprêtre fut
forcé de battre en retraite. Enfin, on mit le feu à la
maison, et il se laissa glisser par une corde dans son
jardin, espérant de là traverser le Tarn. Mais il se cassa
la cuisse. Découvert dans un buisson, il fut conduit, au
milieu des coups et des outrages, sur le petit pont de
Montvert. Là, les calvinistes Iui auraient offert la vie s'il
consentait à embrasser leur religion et à les prêcher, et il
s'y fiait énergiquement refusé ; ce point, sur lequel
insiste l'oraison funèbre, n'est appuyé d'aucun témoignage.
Quoi qu'il en soit, il périt percé de cinquante-deux bles-
sures, presque toutes mortelles. Les assassins s'étaient
plu en quelque sorte à déchiqueter sa tonsure et ses
lèvres. Son corps fut retrouvé, rapporté à l'église de Saint-
Germain-de-Calberte, et enseveli suivant ses dernières
volontés. On craignait que l'église ne fût investie pendant
le service (26 juil.) mais il n'en fut rien. — D'ailleurs le
frère de l'abbé du Chayla, Hyacinthe deLanglade, seigneur
de Saint-Paul, et son neveu le marquis du Chayla, ne per-
dirent pas de temps pour amener au comte de Broglie,
commandant pour le roi en Languedoc, un renfort de
quatre-vingts cavaliers. La guerre des camisards commen-
çait.	 .	 H. Moats.

Bier.: Souvenirs manuscrits de l'abbé Mingaud, curé
de Saint-Etienne-de-Valfrancesque et un des exécuteurs
testamentaires de l'abbé du Chayla, publiés par G. ns
Buams (Documents historiques sur la province de
Gévaudan, t.I, p. 305). — Histoire générale de Languedoc,
éd. Privat, Toulouse,1876, t. XIII, in-1 (par E. RoscirAdu),
pp. 736 à 742; t. XIV (par le même), colonnes 1564, 1567,
1571, 1574, 1583, pourles pièces justificatives (lettres et rap-
ports des autorités civiles et militaires de Languedoc). —
V. au mot CAMISARDS la bibliographie des ouvrages de
Louvreleul et de Court.

C HAY LA (Nicolas-Joseph-Balthazar de L'AMIDE, vicomte
du), homme de guerre et diplomate français, né le 6 avr.
1686, mort à Paris le 16 déc. 1754. Après avoir servi
à l'armée pendant la guerre de la succession d'Espagne, il
semble qu'il soit entré dans la diplomatie dès 1712. 11
aurait été employé a la paix d'Utrecht. Nommé brigadier
le ler fév. 1719, il fit la campagne d'Espagne en 4 720 et
celle d'Italie en 1733. Il obtint le grade de maréchal de
camp le 20 fév. 1734 et celui de lieutenant général le
l er mars 1738. Il se trouva aux armées d'Allemagne et de
Flandre pendant la guerre de la succession d'Autriche et,
de 1748 à 1749, eut le commandement général de tous
les Pays-Bas.	 L. F.

BmL.: PINARB, Chronologie historique militaire. —
A. SOREL, Recueil des instructions aux amb. en Autriche;
Paris, 1884, in-8.

CRAYOK. Riv. du roy. de Cachemire, une des deux
branches supérieures de l'Indus. Descendue du Karakoroum,
elle coule vers le S. puis vers l'O. à travers des montagnes
glacées et stériles; elle se réunit au Sindh ou Indus pro-
prement dit en amont de Skardo, à 2,300 in. d'alt. Elle
reçoit le Harong, la Noubra et le Honchi. Au confluent,
elle roule presque autant d'eau que le Sindh.	 A.-M. B.

CHAZAL (Jean-Pierre), homme politique français, né à
Pont-Saint-Esprit le l er mars 1766, mort à Bruxelles le
23 avr. 1840. Avocat à Toulouse, il passa dans le Comtat-
Venaissin lors des premiers mouvements qui se mani-
festèrent dans ce pays, et fut secrétaire d'un des comités
insurrectionnels qui l'administrèrent provisoirement. Dé-
puté du Gard à la Convention nationale, il vota l'appel au
peuple, la mort selon la formule de Mallhe (V. ce nom),
et le sursis. Le 17 mars 1793, il fit voter la mise en
activité du tribunal révolutionnaire, puis il rentra dans le
silence et l'obscurité jusqu'après la chute de Robespierre.
II fut élu membre du comité de salut public le 15 nivôse
an III (4 janv. 1795). En sept. 1795, il était en mission
dans l'Ardèche pour y combattre les menées royalistes.
Membre du conseil des Cinq-Cents, il fut un de ceux qui se
rejouirent du coup d'Etat du 18 fructidor an V. Ami de
Siéyès, il favorisa Bonaparte, et dans la journée du 18 bru-
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maire, remplaça un instant Lucien Bonaparte à la prési-
dence de l'Assemblée. Membre de la commission intermé-
diaire, un des rédacteurs de la constitution de l'an VIII,
il fut membre du Tribunat, où il montra une certaine
indépendance. Préfet des Hautes-Pyrénées ('1802-1813),
puis des Hautes-AIpes (1813-1814), il fut nommé baron
de l'Empire le 43 août 4810. Pendant les Cent-Jours,
il exerça les fonctions de préfet du Finistère. Proscrit
en 1816, il se retira dans les Pays-Bas où il se fixa à
Villevorde, puis à Bruxelles, rentra en France en 1830,
et mourut à Bruxelles dans un des voyages qu'il fit dans
cette ville. Sa veuve lui a survécu jusqu'en 4883.

F.A. A.
BimL.: F. Rous-d:RE, le Mouvement électoral dans le

Gard en 1792; Nimes, 1885, in-12.

CHAZAL (Antoine), peintre et lithographe français, né k
Paris le 7 nov.1793, mort à Paris le 12 août 1854. Elève de
Misbach, de Bidauld et de VanSpaendonck, cetartiste, pro-
fesseur d'iconographie des animaux au jardin des plantes,
peignit à l'huile et à l'aquarelle des fleurs, des animaux,
des tableaux de figures et des portraits, dans lesquels il
se montre dessinateur précis et fin coloriste. Parmi ses
principaux ouvrages, on peut citer : Hommage it Ger.
Van Spaendonck, tableau de fleurs (S. 483 .1, méd. de
2e classe) ; portrait de Claude de Joyeuse, seigneur de
Saint-Sauveur (à Versailles), et des Tableaux de fleurs,.
aux musées de Lyon et de Bagnères. Il est aussi l'auteur
d'une Flore pittoresque, recueil de fruits et de fleurs
peints d'après nature (Paris, 4825).	 Ad. T.

CHAZAL (Charles-Emmanuel-Félix, baron), général
belge, né à Tarbes en 1808. Fils du conventionnel ci-
dessus, il s'établit marchand drapier à Bruxelles. En 1830,
il prit une part active à la révolution belge et contribua
puissamment à préserver la ville d'Anvers d'un bombarde-
nient en traversant, au péril de ses jours, les lignes enne-
mies, pour aller conclure un armistice avec le général Chassé,
commandant des troupes hollandaises qui occupaient la cita-
delle. Chazal entra dans l'armée belge en 4831 avec le grade
de colonel. Promu bientôt générai aide de camp du roi Léo-
pold, il reçut, en 4844, lagrande naturalisation pour services
éminents rendus à l'Etat. H fut chargé du portefeuille de la
guerre successivement dans plusieurs cabinets et se distingua
autant par son talent oratoire que par ses capacités admi-
nistratives ; peu d'hommes politiques ont obtenu de plus
grands succès à la tribune duparlement belge. C'estlui qui
fit décréter en 1859 les fortifications d'Anvers (V. ANVERS),
dont le général Brialmont (V. ce nom) avait exécuté les
plans. Chazal fut élevé, en 4866, à la dignité de ministre
d'Etat et commanda en 4870 l'armée belge mobilisée.
Depuis •1873, il vit dans la retraite; il en est sorti un
moment, en 4887, pour combattre le nouveau système
préconisé par les généraux Brialmont et Pontus pour la
défense de la ligne de la Meuse. Il a été créé baron par le
roi Léopold Ier en 4860.	 E. H.

BIBL.: Ch. JUSTE, Histoire de la Révolution belge de
1830; Bruxelles, 1855, 2 vol. in-8. — L. HYUANS, Histoire
parlementaire de la Belgique; Bruxelles, 1878-1884, 5 vol.
in-4. — Du même, la Belgique contemporaine; Bruxelles,
1884, in-18. — BRIALMONT, Anvers et la défense nationale,
dans le t. I de la Belgique illustrée; Bruxelles, 1876-1882,.
2 vol. in-4. — P. GENARD, Anvers à travers les tiges ;
Bruxelles, 1885-1889, 2 vol. in-4.

CHAZAL (Charles-Camille), peintre français, né à Paris
le 20 mai 1825, mort à Paris en 1875. Fils du peintre
Antoine Chazal (V. ci-dessus) et élève de Picot et de
Drolling, il obtint, en 4849, le deuxième grand prix de
Rome. Depuis cette époque, il exposa chaque année au
Salon des portraits, des sujets religieux. En 1859, il fit un
voyage en Syrie, où il étudia spécialement les sites et les
costumes de la Judée et de la Galilée. Ses principales
œuvres furent : Jésus prêchant la charité (S. 4851,
méd. de 3e cl.), Jésus chez Simon le Pharisien (S. 4861,
méd. de 28 cl.).	 Ad. T.

CHAZALLON (Antoine), né à Desaignes (Ardèche) le
17 nivôse an X, mort en 1873. Chazallon sortit de l'Ecole

polytechnique en 4824 pour être attaché, comme ingénieur •
hydrographe, au grand travail hydrographique que diri-
geait Beautemps-Beaupré et qui eut pour résultat la publi-
cation du Pilote français. Ses travaux personnels furent
l'origine de l'Annuaire des Marées, qui parait depuis
1839. La science et la marine doivent encore à Chazallon
la découverte des marées quart-diurnes, semi-tiers-diurnes,
etc.; un Mémoire sur les divers moyens de se procurer
une base en mer; des méthodes nouvelles pour déterminer
les diverses ondes de la marée et l'invention du maré-
graphe qui trace lui-même toutes les phases de la marée.
En 4848, il fut élu député de l'Ardèche, à la Constituante,
par 28,669 voix. II y siégea parmi les républicains modé-
rés, et vota l'amendement Grévy.	 A. MAZON.

CHAZAN (Charlotte SAUNAIZE De) (V. BRÉGY [com-
tesse de]).

CHAZARES (V. KIIAZARES).
C H AZA U D (Jean-François-Simon), homme politique fran-

çais né en 4743. Administrateur du district de Confolens
(1790), il fut député de la Charente k l'Assemblée législa-
tive (4791) et à la Convention (1792). II vota la mort du
roi. Il présenta un projet de réforme de la contribution
foncière qui n'eut pas de suites. Il fut ensuite commissaire
du Directoire et, sous l'Empire, receveur général à Auch et
à Poitiers.

CHAZAUD (Martial-Alphonse), érudit et historien, né à
Paris le 20 juil. 1827, mort à Moulins (Allier) le 12 sept.
4880. Sorti de l'Ecole des chartes en 4852, il fut nommé,
peu après, archiviste de l'Allier et se consacra dès lors
tout entier à l'histoire de l'ancien Bourbonnais. Voici la
liste sommaire de ses travaux : Fragments du cartu-
laire de la Chapelle-Aude (Moulins, 4860, in-8); Etude
sur la chronologie des sires de Bourbon (Moulins,
4865, in-8) ; la Chronique du bon duc Loys de Bour-
bon, publiéepourla Société de l'histoire de France (Paris,
1876, in-8) ; les Enseignements d'Anne de France,
duchesse de Bourbonnais et d'Auvergne, it sa fille
Suzanne de Bourbon (Moulins, 4878, in-8). Nombreux
articles dans la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, le
Bulletin de la Société d'Emulation de l'Allier, etc.

C H AZAY. Com. du dép. du Rhône, arr. de Villefranche-
sur-Saône, cant. d'Anse; 956 bal).

CHAZE (La). Com. du dép. de la Lozère, arr. de Mar-
vejols, cant. d'Aumont; 502 hab.

CHAZÉ-HENRY. Corn. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
de Segré. cant. de Pouancé; 4,428 hab.

CHAZE-suR Aecos. Com. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Segré, cant. de Condé; 1,547 hab.

CHAZEAU. Com. du dép. de la Loire, arr. de Saint-
Etienne, cant. du Chambon-Feugerolles; 761 hab.

CHAZELET. Com. du dép. de l'Indre, arr. du Blanc,
cant. de Saint-Benoit-dn-Sault; 475 hab.

CHAZELLES. Corn. du dép. du Cantal, arr. de Saint-
Flour, cant. de Ruines; 134 hab.

CHAZELLES. Corn. du dép. de la Charente, arr. d'An-
goulême, cant. de La Rochefoucauld; 4,200 hab.

CHAZELLES. Com. du dép. du Jura, arr. deLons-le-
Saunier, cant. de Saint-Amour; 177 hab.

CHAZELLES. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr.
de Brioude, cant. de Pinols; 201 hab.

CHAZELLES. Corn. du dép.- de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Lunéville, cant. de Blamont; 92 hab.

CHAZELLES-sous-LAviE11x. Com. du dép. de la Loire,
arr. de Montbrison, cant. de Saint-Jean-Soleymieux ;
720 hab.

CHAZELLES-sun-LYoN. Corn. du dép. de la Loire, arr.
de Montbrison, cant. de Saint-Galmier; 5,567 hab. Impor-
tantes fabriques de chapeaux et de soieries. Ancienne église
dont le portail et le clocher ont été refaits. Chazelles était
autrefois chef-lieu d'une importante commanderie de l'ordre
de Malte.

CHAZELLES (Jean-Mathieu de), hydrographe et astro-
nome français, ne à Lyon le 24 juill. 1657, mort le
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'16 janv. 4710. Nommé professeur d'hydrographie à Mar-
seille en 4685, il refit la carte des côtes de Provence.
Puis il voyagea en Egypte et mesura les pyramides. En
1695, il fut nommé membre de l'Académie des sciences.

CHAZELLES (Laurent de), magistrat et horticulteur
français, né à Metz le 28 juil. 4724, mort à Metz le
28 mai 4808. D'abord avocat au parlement de sa ville
natale, puis conseiller (4752) et président à mortier du
même parlement, il se retira durant la Révolution dans
son château de Lorry-devant-le-Pont, près de Metz, où il
avait fait construire de magnifiques serres peuplées des
végétaux les plus rares. Il fut président de la Société des
sciences et arts de Metz de 1764 à 1768, et président du
conseil général de la Moselle de 1800 k 4804. On lui
doit une traduction du Dictionnaire des jardiniers de
l'anglais Miller (Paris, 4785-88, 8 vol. in-4). Il y a
ajouté un supplément (Metz, 1790, 2 vol. in-4) et de
nombreuses planches ; il a enluminé lui-même celles de
plusieurs exemplaires.

II ne faut pas confondre ce personnage avec Chat-elles
de Prisy, doyen des présidents à mortier du parlement
de Metz, devenu président de la comptabilité nationale
(ancienne chambre des comptes) et tué aux Tuileries dans
la nuit du 9 au 10 août 4792. 	 L. S.

BIBL.: A. BEGIN, Biographies de la bOoselle; Metz, 1829-
32, 4 vo!. in-8.

CHAZELLES (Léon de), homme politique français, né
en 1805, mort à Cannes le 6 déc. 4876. Magistrat sous
le gouvernement de Juillet, il fut élu en 1848 représen-
tant du Puy-de-Dôme à l'Assemblée législative, où il siégea
sur les bancs de la droite. Arrêté au 2 décembre, il n'en
fit pas moins partie, peu après, de la commission consulta-
tive formée par Louis-Napoléon. Candidat officiel à la
députation dans la circonscription de Clermont-Ferrand, il
entra au Corps législatif en 4852, fut réélu en 4857 et
rentra dans la vie privée en 4863.

CHAZELOT. Coin. du dép. du Doubs, arr. de Baume-
les-Dames, cant. de Rougemont; 97 hab.

CHAZENAIS. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Mont-
luçon, cant. de Huriel; 900 hab.

CHAZENNE. Contrée assyrienne mentionnée seulement
par Strabon. Il est difficile de l'assimiler à une région citée
dans les textes assyriens, attendu que la forme transmise
par Strabon est peut-être altérée.

CHAZET (André-Polydore ALISSAN de), littérateur fran-
çais, né à Paris le 23 oct. 4775, mort en oct. 4844. Monar-
chiste exalté, il fut un des rédacteurs de la Quotidienne
et obtint, en 1$16, la sinécure de bibliothécaire des châ-
teaux de Versailles et de Trianon. 11 fut encore receveur
particulier à Valogne et censeur dramatique. Il contribua
à la fondation de la Société des Bonnes lettres. Chazet
a beaucoup produit (plus de cent cinquante pièces de
théâtre). On trouvera dans la France littéraire de Qué-
rard (t. II) une longue liste de ses oeuvres dramatiques
et lyriques. Nous citerons seulement: Il faut un état, ou
la revue de l'an VI (1798, in-8) ; Champagnac et
Suzette (1800, in-8) ; les Russes en Pologne (1812,
in-8); les Trois Journées (1847-4818, in-8); Eloge de
P. Corneille (4808, in-8); Eloge historique cut duc de
Berri (1820, in-8); Louis XVIII au récit exact et
authentique de ce qui s'est passé aux Tuileries les 43,
14, 15 et 16 sept. 1824 (1824, in-8) et un grand
nombre de romances, de chansons, de pièces de circons-
tance. Il a donné encore une volumineuse autobiographie:
Mémoires, Souvenirs, OEttvreset Portraits (Paris, 4837,
3 vol. in-8).

CHAZEU I L. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Dijon, cant. de Selongey; 327 hab.

CHAZEUIL. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Clamecy,
cant. de Brinon-les-Allemands; 278 hab.

CHAZEY-Boas. Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de
Belley; 728 hab.

CH AZEY-surs Aix. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley,
cant. de Lagnieu; 665 hab.

CHAZILLY-LE-HAuT. Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. de Beaune, cant. de Pouilly-en-Auxois; 345 hab.

CHAZOT. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-
les-Daines, cant. de Clerval; 273 hab.

CHAZOY. Com. du dép du Doubs, arr. de Besançon,
cant. d'Audeux; 42 hab.

CH EAD LE. Ville d'Angleterre, comté de Chester ;
14,961 hab. Elle est située au S. de Stockport dont elle
n'est qu'une dépendance; elle comprend deux parties dis-
tinctes, Cheadle Bulkeley et au S. Cheadle-Moseley.
L'industrie des cotonnades fait vivre la population. A
2 kil. beau viaduc sur la Mersey. 	 A.-M. B.

CH EAPE (Sir John), général anglais, né en 4792,
mort le 30 mars 1875. Sorti de Woolwich, il fut lieute-
nant dans le corps du génie du Bengale (3 nov. 1809),
participa aux sièges de Dhamouni et du lUondela (1815-
4816), d'Aneerghour (1824) et fut nommé capitaine le
ier mars 4821. Il fit ensuite la guerre contre les Birmans
(1824), fut nommé major en 4830, colonel en 4844, servit
au Pendjab (4848), conduisit les opérations du siège de
Moultan, commanda l'artillerie à la bataille de Goujerate,
fit la seconde guerre contre les Birmans (1852), date à
laquelle il fut nommé brigadier général. Il remporta de
grands succès, fut nommé major général (20 juin 4854), et
revint alors en Angleterre. Il parvint au grade de général
le 6 déc. 4866. - Son frère Douglas, né en 1797, mort
près d'Edimbourg le 481' sept. 4861, avocat à Edimbourg,
occupa avec distinction la chaire de droit civil de cette
université de 1827 à 4842. Il a écrit : Introductorq
lecture on the civil law (Edimbourg, 1827) ; the Book
of the Chronicles of the city (4834, ms.); la Festa
d'Overgroghi, opéra burlesque en italien et en anglais.

CHEB (Bohème) (V. EGER).

CH EB EC. Ancien navire de la Méditerrannée, que l'on
employait au cabotage et à la course. Dans ce dernier cas,
on l'armait de pièces en barbette. Le chébec avait des
formes relativement très fines (sa largeur était le quart
de sa longueur), l'avant élancé et l'arrière en porte à
faux. Sa mâture comprenait habituellement trois mâts à
pible, et l'inclinaison très prononcée de son mat de misaine
sur l'avant, suivant une disposition que l'on rencontre
aussi sur les tartanes, lui donnait un aspect particulier.
Le plus souvent, le chébee portait des voiles latines et,
quelquefois, des voiles carrées ; par calme, il marchait à
la rame. On appelait autrefois chabek(de l'italien sciabecco)
ce petit navire qui a commencé à disparaitre vers 4815.
Les Arabes se servent encore de cliébecs pour la pêche ;
on remarquera d'ailleurs que Chebèeké en arabe signifie
pêche. Le musée de marine du Louvre possède deux petits
modèles de chébec. Les originaux mesuraient 36 m. de
long sur 8m80 de large au plat-bord. L'élancement de
l'étrave atteignait 2 m58, et leur surface de voilure,
662 m. q. Ils bordaient dix-huit avirons de 8 in. à deux
hommes.

CHEBKA. On désigne par ce nom, qui signifie en
arabe filet, une grande région dans le sud de la pro-
vince d'Alger; ce nom lui aurait été donné parce que les
innombrables ravins creusés par les eaux pluviales se ren-
contrent et se croisent comme Ies mailles d'un filet. On
évalue sa superficie à 8,000 kil: q. environ, et elle s'étend
de 440 kil. au S.-E. de Laghouat, jusqu'à l'oued Metlili_
Pris dans l'ensemble, c'est une sorte de plateau qui va en
s'abaissant du N.-0. au S.-E., et a une alt. moyenne de
730 m. au N. et de 300 dans la partie méridionale. Il est
traversé par quelques oueds temporaires comme l'oued
en Nessa, l'oued M'Zab, l'oued Zagherir, et, quand par
hasard il a plu avec abondance, par d'innombrables petits
ruisseaux bus en quelques heures par la terre avide. La
température de ce plateau est naturellement sujette à de
grandes variations; l'hiver y estrigoureux et l'été brûlant;
la flore et la faune sont extrêmement pauvres, et ce n'est
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que par un travail sans trêve que les habitants ont pu y
créer des oasis comme Berrian, Guerrara, Ghardaia,
fielika, Beni-Isguen, Bou-Noura et El-Ateuf. Ces habi-
tants de la Chebka sont les Mzabites (V. BENI-MzAn). On
croit qu'au xle siècle la Chebka était entièrement déserte;
les Mzabites, maltraités par les indigènes de la région de
Ouargla, vinrent s'y réfugier, convaincus que cet abomi-
nable pays ne tenterait jamais l'ambition d'un conquérant.

CHEBRAC. Com. du dép. de la Charente, arr. d'An-
gouléme, cant. de Saint-Amant-de-Boixe; 106 hab.

CH ÉBREISS (Bataille de). Victoire remportée le 25 mes-
sidor an VI (13 juill. 1798) par l'armée d'Egypte, forte
de cinq divisions, sur 4,000 Mamelouks qui vinrent se
briser contre ses carrés.

BIBL.: BERTHIER, Mémoires sur la campagne d'Egijpte,
1827 (1" partie).

CHECAYA. Officier turc. C'était le second officier des
janissaires, le Iieutenant de l'aga.

C H EC HA0 U E N. Petite ville du Maroc, située au pied du
djebel Mezedjel, dans la tribu des Akhmas, à 50 kil. au
sud de Tétouan; 4,000 hab. D'aspect pittoresque et rappe-
lant à première vue une ville féodale, Chechaouen est
entourée de superbes jardins qui produisent en abondance
des fruits et entre autres des raisins très renommés au
Maroc. La population, composée en grande partie de chérifs,
est très intolérante.

CHECHAR ou CHERCHAR (Djebel). Chaine de mon-
tagnes d'Algérie (dép. de Constantine), forme la.portion la
plus orientale du massif de l'Aurès. Elle se détache du
plateau de Tafrent, court du N.-0. au S.-E., et se rat-
tache par ses contreforts occidentaux aux monts des
Nememchas, tandis qu'à l'O. elle est séparée de l'Aurès
proprement dit par la vallée profonde de l'oued el-Arab.
Elle se maintient en moyenne à une alt. de 4,500 m. ; sa
partie méridionale est dénudée, tandis que les versants sep-
tentrionaux gardent quelques belles forêts. 	 E. CAT.

CHÉCHIA. Coiffure a. l'usage de certaines troupes
d'Afrique. C'est une calotte d'un modèle spécial que por-
tent les zouaves, Ies tirailleurs algériens, les chasseurs
d'Afrique et les cavaliers de remonte. La chéchia des
zouaves et des-tirailleurs, que ces troupes portent avec ou
sans le turban, est confectionnée en tissu de laine feutré,
de couleur cramoisie; elle est ornée d'un gland en soie
retorse, bleu-foncé pour les zouaves et bleu de ciel pour
les tirailleurs. La chéchia des chasseurs d'Afrique et des
cavaliers de remonte est en tricot feutré de laine garance
et porte à sa base trois raies noires. Pour les chasseurs
d'Afrique, le gland est de la couleur affectée à l'escadron,
tandis qu'il est uniformément bleu foncé pour les cavaliers
de remonte.

CHECY. Cbm. du dép. du Loiret, arr. et cant. N.-E.
d'Orléans, sur la rive droite de la Loire; 1,982 hab.
Eglise du xme s.

CHEDANNEAU (Augustin-RolandJean-André-Faustin),
homme politique français, né en 1757, mort à Chaumont
(Charente) le 19 août 1850. Administrateur de l'hôpital
à Ruffec, il fut élu député à l'Assemblée législative le 4 sept.
4 791 par le dép. de la Charente qu'il représenta encore à
la Convention (1792). II vota la mort du roi avec sursis.

CHEDDAR. Village d'Angleterre, comté de Somerset,
sur la riv. Cheddar, affluent de l'Axe, au pied de la colline
de Mendip ; cavernes à stalactites ; frd 'mages renom-
més (V. FROMAGE).

CHEDEAUX (Pierre-Joseph), économiste et manufac-
turier français, né à Metz le 31 août 1767, mort à Paris
le 17 avr. 4832. De 1790 à 1794, il fut chef d'une
fabrique de soieries à Lyon, et, en 1793, il fonda à Metz
un vaste établissement de broderies et de soieries.
Pendant plus de trente années, il plaida avec chaleur la
cause de la liberté générale du transit et mena une active
campagne pour la construction d'entrepôts commerciaux
dans les principales villes de France. Chargé de missions
en Allemagne, il rédigea divers rapports et mémoires sur

le colportage (1805), sur le projet de code de commerce
(1806), sur l'utilisation des ressources de notre pays
(1811, 4814), et fut appelé, en 1813, au Conseil général.
du commerce de France. Maire de Metz en 1815 et
en 1831, président de la chambre de commerce de cette
ville depuis sa fondation (1846), il brigua plusieurs fois le
mandat législatif, mais ne fut élu qu'en 4831 comme
candidat de l'opposition libérale. Indépendamment des
opuscules déjà mentionnés, il a écrit: Réflexion sur la
nécessité d'établir des entrepôts sur tous les points
principaux de la France (Paris, 4819, in-8) • Projet
d'établissement d'une foire européenne ic Metz (Metz,
1822, in-8) ; Lettre sur le transit et l'entrepôt (Paris,
1828, in-8). Il a, en outre, collaboré à un Mémoire sur
le transit général (Paris, 1829, in-4).

BIBL. A. Béaix, Biographie de la Moselle; Metz, 1829-
32, 4 vol. in-8.

CHEDEL (Pierre-Quentin), dessinateur et graveur fran-
çais, né à Chalons-sur-Marne en 1705, mort à Chatons-
sur-Marne le t er juin 4763. Elève de Lemoine, puis de
Laurent Cars, qui lui confia l'exécution de douze eaux-
fortes au moins, d'après les dessins de Boucher, pour
l'illustration de la célèbre édition des OEuvres de Molière
de 1734. Bien qu'il ait gravé de grandes planches, d'après
Watteau, Boucher, Teniers, Ruysdael, Wouvermans, Breu-
ghel et autres, son tempérament le portait plutôt vers des
oeuvres d'un caractère plus modeste et Chedel fut avant tout
un vignettiste. Il a interprété avec esprit et facilité un nombre
considérable de sujets dessinés par Cochin.

G. PAWLOWSKI.
BIRL.: Ch. La SLANG, Manuel de l'amateur d'estampes.

—R. PoiiTALts, lesDessinateurs d'illustrations auxvm'a.,
t. II..— R. PORTALIS et H. BLRALD; les Graveurs du
xvIIIe siècle, t. I.

C H ED I S N Y. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. et
cant. de Loches; 738 hab.

CHEDOTEL, navigateur normand de l'époque de Chau-
vin. Chargé, en 4598, de conduire une expédition à la Nou-
velle-France, il laissa cinquante hommes sur l'ile de Sable
et ne put revenir les prendre, à cause du mauvais temps.
Sept années plus tard (1605), le parlement de Rouen
l'envoya à la recherche de ces colons involontaires : Che-
dotel n'en trouva plus que douze, qu'il prit à son bord.

CHEDOUBA. Ile du golfe de Bengale, située près la
côte E. de la Birmanie anglaise, prov. d'Arakan; 647 kil. q.;
10,000 hab. environ. Conquise en 1824 par les Anglais.

CH EE ToR. Obélisque calcaire naturel élevé de 90 m.,
situé près de Buxton, comté de Derby (Angleterre).

CH EESMAN (Thomas), dessinateur et graveur anglais,
né vers 1760, mort vers 4820. Un des meilleurs élèves
du célèbre Bartolozzi. Son oeuvre gravée est peu considir-
rable. On y remarque : les Deux apôtres, d'après Giotto;
plusieurs estampes d'après Romney; et quelques portraits,
entre autres celui de Washington, d'apres Trumbull,
imprimé en couleurs.	 G. P-I.

CHEETHAM. Faubourg de Manchester, nombreuses vil-
las ; 25,721 hab.

CHEF. L TECHNOLOGIE. — On désigne ainsi, dans un
grand nombre de métiers ou d'exploitations, celui qui dirige,
qui commande les ouvriers. Dans les ateliers, les chefs se
nomment : pour les tailleurs de pierre, l'appareilleur;
pour les maçons, le maître compagnon; pour les char-
pentiers, le gdeheur; pour les peintres, le preux. Dans les
hauts fourneaux, le chef est le maître-fondeur ; dans les
exploitations houillères, le porion, etc.	 L. KNAI.

II. ART MILITAIRE. — Chef de bataillon. Le grade de chef
de bataillon, intermédiaire, dans les troupes à pied, entre
ceux de capitaine et de lieutenant-colonel, n'existait pas dans
nos anciennes années, oit le plus ancien capitaine exerçait
le commandement dans chaque bataillon. Toutefois, l'ins-
truction du 11 juin 1774 avait fait mention des chefs de
bataillon, en désignant ainsi le major et le lieutenant-
colonel chargés du commandement respectif des premier et
deuxième bataillons. Bientôt après, le ministre Dumuy
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avait modifié cette instruction en plaçant, comme chef de
bataillon, le premier capitaine de chacune de ces unités.
Les chefs de bataillon étaient exemptés du service de capi-
taine, avaient rang de major et étaient considérés comme
officiers supérieurs. En 1776, le comte de Saint-Germain
les supprima. En 4790, les bataillons furent commandés
par des lieutenants-colonels et ceux-ci prirent, aux termes
du décret du 24 févr. 4793 sur l'organisation des demi-
brigades, le nom de chefs de bataillon. C'est cette date
qui marque véritablement l'origine de ce grade teI que nous
le connaissons aujourd'hui. Il y avait un chef de bataillon
par bataillon, c: à-d. que chaque demi-brigade en comptait
trois. Le 30 ventôse an IV, il en fut créé un quatrième
qui fut chargé de l'administration du corps. Cette organi-
sation, après avoir été modifiée plusieurs fois, est encore
celle qui existe de nos jours, le major actuel n'étant
autre chose que le quatrième chef de bataillon de ventôse
an IV. Les chefs de bataillon sont pris, moitié à l'an-
cienneté et moitié au choix, parmi les capitaines ayant au
moins, en temps de paix, quatre années de grade. Ils ne
passent lieutenants-colonels qu'au choix. Dans les ma-
noeuvres, le chef de bataillon n'a pas de place fixe. Dans les
parades, si le bataillon est en ligne déployée,  son chef
est à trente pas en arrière du centre du bataillon. Il se
place à la droite du bataillon, si celui-ci est formé en
ligne de colonnes de compagnie, et à sa tète si le bataillon
s'est formé en colonne pour défiler. Voici, d'une manière
succincte, comment le règlement du 28 déc. 4883, sur
le service intérieur, définit les devoirs du chef de bataillon.
Cet officier est responsable envers le colonel de l'instruc-
tion de son bataillon. Il surveille la discipline, le service,
la tenue, l'entretien des armes et des effets de toute
nature, la tenue des chambres, les ordinaires; il s'assure
que les prescriptions relatives à la mobilisation sont tou-
jours observées, et que chacun est au courant des obliga-
tions qui lui sont imposées à ce sujet... Un chef de batail-
Ion est membre du conseil d'administration; un autre
préside la commission des ordinaires. Le chef de bataillon
passe, chaque trimestre, une revue de détail des compagnies
sous ses ordres. Il visite souvent les cantines et porte une
attention particulière à la manière dont sont nourris Ies
sous-officiers. Un chef de bataillon est commandé à tour de
rôle pour le service de semaine, dont il a la direction.

Les bataillons de chasseurs à pied sont commandés
aujourd'hui, moitié par des lieutenants-colonels et moitié par
des chefs de bataillon. Ce sont des chefs de bataillon qui
sont à la tète des bataillons d'infanterie légère d'Afrique.
La tenue du chef de bataillon se distingue par quatre
galons sur Ies manches du dolman et au képi. Les chefs de
llataillon d'infanterie sont, comme les chefs d'escadron de
cavalerie et d'artillerie auxquels ils correspondent, com-
munément appelés commandants.

Chef de caisson, de pièce. Le chef de caisson a le
grade de brigadier. Il est chargé de diriger et de surveiller
le caisson (personnel, matériel et chevaux) pendant les
marches et les manoeuvres ; il se tient à la gauche du
conducteur de devant de sa voiture. Pendant le tir, il reste
à cheval près du caisson.

Le chef de pièce a le grade de maréchal des logis. Il
est chargé, dans les corps de troupes, des détails de l'édu-
cation et de l'instruction des hommes de sa pièce. Dans
les marches et les manoeuvres, sa surveillance s'étend
sur la pièce et sur son caisson (personnel, matériel et
chevaux). Pendant le tir, il se tient à gauche de sa pièce
et dirige l'exécution de la bouche à feu.

Dans les manoeuvres, le chef de la Iigne des caissons est
le sous-chef artificier de la batterie. Il est chargé, pendant le
tir, de surveiller la distribution des munitions. Les fonctions
de chef de la ligne des avant-trains sont remplies, pendant
les mises en batterie, par le maréchal des logis chef.

Chef d'Etat-major général (V. ETAT-MAJOR).
III. MARINE. -- Le mot s'applique, en marine, à divers

fonctionnaires, officiers et sous-officiers.

Chef d'administration. Officier qui remplissait autre-
fois dans les ports les fonctions d'un commissaire général
actuel.

Chef d'atelier. Celui qui dirige la police et les travaux
d'un atelier, dans les arsenaux.

Chef de brigade. Titre donné autrefois aux lieutenants
de vaisseau, capitaines des compagnies d'élèves de marine.
Dans un chantier, ouvrier chargé de diriger plusieurs
autres ouvriers.

Chef de division_ Ancien grade intermédiaire entre le
contre-amiral et le capitaine de vaisseau. Comme signe
distinctif, il portait une étoile d'argent sur chaque épau-
lette. Il commandait une division isolée ou était comman-
dant en sous-ordre dans une escadre commandée par un
contre-amiral. Les commandants en sous-ordre dans l'es-
cadre d'évolutions sont aujourd'hui deux contre-amiraux.
Un capitaine de vaisseau, pourvu d'une commission de chef
de division, prend le titre de chef de division. S'il com-
mande une division indépendante, il porte, au grand mût,
une cornette avec une étoile blanche dans le bleu. S'il
commande une division en sous-ordre, il porte la même
cornette, mais avec une étoile bleue dans le blanc.

Chef d'escadre. Grade existant dans la marine avant
1789 et remplacé, depuis 4794, par celui de contre-amiral,
à cette différence près que le chef d'escadre portait une
cornette, tandis que le contre-amiral arbore un pavillon
carré. En 4675, il y avait cinq chefs d'escadre et l'on en
comptait quarante et un en 4789.

Chef de file. Le vaisseau de tête d'une armée navale ou
d'une ligne composant cette armée. On nomme aussi chef
de file d'un bâtiment quelconque celui qui le précède im-
médiatement sur la ligne.

Chef de gamelle. Personne chargée, à tour de rôle,
aux diverses tables d'un bâtiment (officiers, aspirants,
maîtres, ou seconds maitres) de recevoir le traitement alloué
à cette table et de le dépenser. En ce qui concerne la table
des officiers, le règlement dispose que chacun des officiers
embarqués à bord d'un bâtiment, à l'exception du plus
ancien, est chargé à tour de rôle, pendant une période de
deux mois, de diriger la table de l'état-major. L'ordre des
tours est déterminé par le sort. Une commission de trois
officiers examine les comptes à la fin de chaque gestion.
En outre, quand une mutation vient à se produire dans
l'état-major, les comptes sont arrêtés et l'officier nouvelle-
ment embarqué prend, pour ce service, le rang de l'offi-
cier qu'il remplace. Le règlement prescrit, pour les autres
tables, des dispositions analogues.

Chef de hune. Gabier et, plus souvent, quartier-
maître chargé de diriger les travaux dans une hune et d'en
faire la police. Le titulaire reçoit un supplément jour-
nalier de 45 cent.

Chef (le musique des équipages. Les chefs de musique
de la division des équipages de Brest et de Toulon sont
nommés par décret, après concours entre les musiciens de
la marine et de l'armée. Ils sont assimilés aux enseignes
de vaisseau et ont droit à une pension de retraite à l'âge
de soixante ans.

Chef de pièce. Canonnier, gradé ou non, chargé d'une
bouche à feu. Il porte une attention toute particulière à
l'entretien de sa pièce et à l'instruction théorique et pra-
tique de ses servants. Chaque chef de pièce reçoit un sup-
plément de solde journalier variant entre 30 et 45 cent.,
suivant le calibre de la bouche à feu dont il est chargé.

Chef de quart. Toute personne chargée, pendant un
intervalle déterminé, de la surveillance d'un service et de
l'exécution des mouvements prescrits. A bord des grands
bâtiments, le chef de quart sur le pont est un lieutenant
de vaisseau ; c'est un enseigne ou un aspirant sur les
navires de rang inférieur. Il y a aussi un chef de quart àla
timonnerie, dans la machine, devant les feux, etc.

Chef de service. Fonctionnaire le plus élevé dans une
des branches du service d'un port et agissant sous l'auto-
rité du préfet maritime. Voici, en même temps que leurs

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 1003 — CHEF

titres, leurs attributions principales : le contre-amiral
major général a dans ses attributions la police de l'arsenal,
l'instruction, la tenue et la discipline du personnel non
embarqué; il est secondé par le major de la marine, qui a
le grade de capitaine de vaisseau. Le contre-amiral major
de la flotte a sous son autorité les bâtiments en réserve et
désarmés, la direction des défenses sous-marines, le bali-
sage, l'école des mécaniciens. Il a sous ses ordres le direc-
teur des mouvements du port et le commandant de la
réserve. Le commissaire général, ordonnateur de tous les
crédits mis à la disposition du port, s'occupe également
des approvisionnements et des marchés. Le directeur des
constructions navales construit, entretient et répare les
bâtiments. Le directeur d'artillerie prépare et entretient les
armes des forts et des bâtiments. Le directeur des travaux
hydrauliques établit des devis, édifie, entretient et répare les
constructions en pierre ou en bois des arsenaux. Le direc-
teur du service de santé dirige le service médical. L'inspecteur
en chef exerce la surveillance générale au point de vue des
intérêts de l'Etat. Ce dernier fonctionnaire correspond
directement avec le ministre. La réunion de ces chefs de
service forme le conseil d'administration du port que pré-
side le préfet maritime. Dans les ports de commerce, le
chef du service de la marine est un officier du commissa-
riat, dont le grade varie en raison directe de l'importance
du port.

Chef de timonnerie. A bord d'un bâtiment, le chef de
timonnerie est spécialement chargé de la surveillance des
appareils à gouverner, de tout ce qui concerne la route du
bâtiment, les signaux et la rédaction du journal de la
timonnerie. A la mer, il observe ou fait observer les
relèvements des objets ou terres en vue; il s'assure que le
journal mentionne toutes les circonstances de la naviga-
tion. Il calcule le podnt estimé et s'occupe d'une façon
toute spéciale de l'instruction des sondeurs.

Chef de tube. On nomme ainsi le chef d'un tube de
lancement pour torpille automobile. Il surveille le nettoyage
et l'entretien du tube, et pendant les exercices, il informe
le chef de batterie de toute avarie qui vient à se produire.
Il le prévient également dès qu'un mécanisme présente une
résistance anormale.

Chef du pilotage. II n'y a, sur tout le littoral, qu'un
seul chef de pilotage, en résidence à Quilleboeuf. Cet em-
ploi est exercé par un lieutenant de vaisseau en retraite,
un capitaine au long cours ou même un maitre au cabo-
tage. Le titulaire est nommé par le ministre, sur la pro-
position du chef du service de la marine au Havre.

Chef maritime. Chef de service de la marine dans l'un
des ports secondaires tels que le Havre, Nantes, Marseille
et Bordeaux. Ce fonctionnaire relève du préfet maritime de
l'un des cinq arr. (Cherbourg, Brest, Lorient, Rochefort,
Toulon).

Chef militaire. C'était autrefois le second du préfet
maritime dans un port de guerre. On le nomme aujour-
d'hui major général (V. ce mot).

IV. ADMINISTRATION. — Chef de pont. Les chefs de pont
sont des préposés de la navigation, établis à certains lieux
déterminés par l'autorité administrative et chargés d'as-
surer le passage des bateaux sous les ponts. On les appelle
aussi chableurs du mot chable ou crible dont ils se servent
dans l'exercice de leur profession. L'origine des chableurs
est assez ancienne ; au xve siècle, on en trouve un à
Melun. Les chefs de pont sont responsables du retard et des
avaries occasionnés par leurs manoeuvres ; en retour, ils per-
çoivent, pour leurs services, une rétribution réglée suivant
un tarif établi par l'administration. A Paris et dans quelques
départements, leur privilège est mis en adjudication aux
clauses et conditions fixées par un cahier des charges. Les
contestations relatives à l'application des règlements et tarifs
pour le pilotage sous Ies ponts de la Seine, à Paris, sont de
la compétence des tribunaux ordinaires. De même, ce sont
les tribunaux de police qui statuent sur les contraventions
résultant du passage de bateaux sous un des ponts de

Paris, sans l'intermédiaire du chef de pont, c.-à-d. sans
avoir payé les droits.	 A. SouvmoN.

V. THÉÂTRE. — Chef d'orchestre (V. ORCHESTRE).
VI. CUISINE (V. CUISINIER).
VII. HISTOIRE RELIGIEUSE. — Chef d'ordre ou de con-

grégation. Abbaye ou chapitre ayant fondé d'autres
maisons du même genre et exerçant autorité sur elles,
à raison de cette filiation. En principe, les assemblées
générales doivent se tenir au chef d'ordre. Le mème
nom est donné aux supérieurs de ces maisons mères :
ainsi , l'abbé de Cluny était chef d'ordre de toute
la congrégation de bénédictins dépendant de cette abbaye.
Les chefs d'ordre étaient électifs, le concordat de 1516
ayant excepté leur bénéfice de la collation royale. Ils
étaient exempts de la visite de l'archevêque ou de l'évêque
diocésain : l'art. 11 de l'ordonnance d'Orléans confirme
cette exemption. En ses Maximes du droit canonique
de France (Paris, 1692, dern. éd., 2 vol. in-12),
L. Du Bois place le chef d'ordre au sommet de la hiérar-
chie monastique : « Il y a des abbez et des pères abbez
qui sont comme métropolitains et ont la visite, et des
chefs d'ordre, lesquels sont comme patriarches et ont la
visite et correction sur tous les inférieurs qui leur sont
soumis (t. I, ch. n). » — Avant la Révolution, il y avait
seize chefs d'ordre reconnus comme possédant ces privi-
lèges : Bourg-Achard (Normandie), chanoines réguliers ;
la Chancelade (Périgord), chan. rég. ; la Grande-Char-
treuse (Dauphiné); Meaux (Bourgogne); Claivaux
(Champagne) ; Cluny (Bourgogne) ; La Ferté (Bourgogne),
chef d'une des quatre filiations de Cîteaux; Feuillants
(Comniinges); Fontevrault (Saumurois); Grarnnwnt
(Marche); 'brimant (Bassigny), filiation de Cîteaux.
Pontigny (Champagne), filiation de Cîteaux; Prémontré
(Ile-de-France), chan. rég.; Saint-Antoine (Dauphiné),
chan. rég.; Saint-Ruf (Dauphiné), chan. rég.; Sainte-
Geneviève (Paris), chan. rég. — D'après le Dictionnaire
géographique et historique des Gaules et de la France
de l'abbé Expilly (Paris, 1762-1770, 6 vol. in-fol.), ces
seize chefs d'ordre ou de congrégation jouissaient de
1,110,000 livres de rente. 	 E.-H. VOLLET.

VIII.ANCIEN DROIT. — Chef parageur. Lorsque l'aîné
portait seul la foi et hcmnmage au seigneur du fief dominant
tant pour sa portion que pour celle de ses puînés qui, par
suite relevaient de lui, on appelait cet aîné chef parageur,
ou chef du premier parage (Touraine, Anjou, Maine, Lodu-
nois). Les puînés étaient les parageaux ou paragers. On
distinguait le chef parageur ou chef du premier parage,
issu de la branche aînée du puîné parageau, c.--à-d. de
l'aîné des puînés, par rapport auquel les autres enfants
puînés tenaient en second parage (Anjou, art. 244; Maine,
art. 229; Touraine, art. 280-281). Sur les prérogatives
et les obligations du chef parageur, V. AÎNESSE et PARAGE.

P.-L. C.
Chef-seigneur. On désignait sous ce nom dans cer-

taines coutumes le seigneur suzerain, c.-à-d. le seigneur
dominant dont relevaient d'autres seigneurs appelés vas-
saux (V. FÉODALITÉ).

IX. TISSAGE. — Au commencement et à latin de chaque
pièce d'étoffe, on tisse toujours une bande transversale, de
quelques centimètres de largeur, ayant une contexture ou
une couleur différente de celle du fond, et qui sert à limi-
ter la longueur de la pièce et à recevoir les différentes
marques utiles au cours de la fabrication. On donne à ces
bandes le nom de chef.

X. ART HÉRALDIQUE. — Pièce héraldique honorable qui
occupe la première place : la partie supérieure de l'écu, et
qui, par cela même, symbolise le casque du chevalier. Il
occupe le tiers de la hauteur de l'écu, mais on diminue
quelquefois sa largeur en raison de l'importance ou du
nombre de pièces qui l'accompagnent. Le chef peut être
chargé, bastillé, dentelé, engrelé, bandé, cousu, bordé,
émanché, fretté, échiqueté, pelé, gironné, écartelé, etc.
Outre le chef ordinaire, il faut compter le chef-bande,
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c.-à-d. les deux pièces réunies et confondues, et de même
émail ou métal. Le chef-barre et le chef-pal (même expli-

D'argent au chef barré 	 D'argent au chef pal
de gueules.	 de gueules.

cation). Tous Ies meubles, figures, pièces qui, sur un
écu, occupent la partie supérieure sont dites en chef.

G. DE G.
XI. ASTRONOMIE. •- Synonyme de Apogée (V. ce mot);

ce mot était surtout employé dans l'expression chef de
l'épicycle, pour désigner la partie la plus éloignée de la
terre.

CHEF-Bourossn. Ch.-I. de cant. du dép. des Deux-
Sèvres, arr. de Melle; 2,504 hab. Stat. de la ligne de
ch. de fer de l'Etat, de Niort à Ruffec. Près de la source
de la Boutonne. Commerce de bestiaux. Lamoignon de
Malesherbes, l'un des défenseurs de Louis XVI, a été
seigneur de Chef-Boutonne. Patrie du grand industriel
Cail (1804-4871). — Sur le territoire de la commune se
trouve Javarzay, localité qui a battu monnaie. Château
du xve siècle qui a appartenu aux Rochechouart et aux
Malesherbes. L'église, à trois nefs, ancien prieuré de
Saint-Benoit, date du xiie siècle. L'ancienne commune de
Lussay a été réunie à celle de Chef-Boutonne. G. R.

BIBI..: Charles ARNAULD, Monuments des Deux-Sèvres;
Niort, 1877, pp. 116 et 199, 2e édit. — LECOINTnE-DUPONT,
Essai sur les monnaies du Poitou (Mémoires de la Soc.
des Antiquaires de l'ouest, 1839, t. VI, p. 296).

CHEF-nu-Posr. Corn. du dép. de la Manche, arr. de
Valognes, cant. de Sainte-Mère-Eglise ; 347 hab.

CHEF-HAUT. Comp. du dép. des Vosges, arr. et cant.
de Mirecourt ; 474 hab.

CHEF (Saint) ou TH EU DÈR E (Thuodarius, Theude-
rius), abbé de Vienne en Dauphiné vers 537, mort le
29 oct. vers 575.

BIBL. • MAnILLmc, Acta sanct. ord. s. Pen. (1867), I
(1668), 678. —Acta sanct. Bolland., t. XII d'octobre, p. 832.
— VARNET, Saint Theudére, fondateur et patron de Saint-
Chef, légende, notices hist. et archéol.; Grenoble, 1859,
in-1,.

CHEF-Cass (V. Cass).
CHEF!) EV1 LLE (Les frères), célèbres joueursdemusette,

qui obtinrent à Paris des succès prolongés à l'époque de la
plus grande vogue de cet instrument. L'ainé, Philippe,
mourut en 4782, laissant des Symphonies et des Con-
certs champétres pour deux musettes. — Le cadet,
Nicolas, plus fécond, a écrit une douzaine d'oeuvres,
notamment un arrangement pour musette d'un concerto
de violon de Vivaldi, et une méthode de galoubet.

CHEF-D 'CE UVRE (Artindust.). D'après les statuts qui

réglementaient les anciennes corporations, chaque ouvrier,
après son apprentissage, devait soumettre au syndicat de
la communauté une piece de sa façon qui servait à établir
qu'il avait l'habileté requise pour obtenir le titre de maître.
Cette pièce de maîtrise était appelée chef-d'ceuvre, en
terme de métier, ce qui ne veut pas dire qu'elle eût tou-
jours une valeur artistique. Il est évident, en effet, que
tous les ouvriers n'étaient pas des artistes et que bien
souvent on tenait compte de la bonne conduite et de l'ap-
plication au travail du candidat, à défaut de talent. Toute-
fois, cette obligation servait à maintenir la bonne exécution
de tous les détails des pièces qui concernaient chaque pro-
fession, et l'ancienne industrie française lui a dû une bonne
partie de ses succès. Il nous est parvenu un certain
nombre de pièces de maîtrise que l'on connaît par les
légendes explicatives qu'elles portent. Le musée de
Bordeaux possède une série de serrures des xvne et
xviiie siècles, qui ont été forgées et ciselées par les serru-
riers de la ville pour obtenir le titre de mettre. M. Lesecq
des Tournelles avait exposé à l'histoire des arts libéraux en
4889, plusieurs modèles de grilles et de balcons d'un
travail délicat qui ont une semblable origine. On a recueilli
également des pièces de maîtrise élaborées par des menui-
siers, par des ébénistes, par des ciseleurs, par des potiers
d'étain et par des bronziers. Les mêmes obligations étaient
observées par les corporations étrangères et M. le baron
Davillier a publié une intéressante collection de dessins du
xvie et du xvue siècles, représentant les chefs-d'oeuvre
présentés par les orfèvres espagnols, pour leur réception à
la maîtrise.

Les liens des corporations sont trop oubliés aujourd'hui
pour que ces usages aient pu se conserver. L'industrie
moderne ne compte plus d'apprentis et l'éducation profes-
sionnelle tend à se centraliser dans lés écoles publiques; il
ne saurait plus par suite être question des anciennes rela-
tions qui unissaient les maîtres à leurs élèves et à leurs
compagnons. Quelques corps cependant se rappellent ces
traditions; ce sont surtout les ouvriers du bois. Chaque
année encore, lors de leur fête patronale, les charpentiers
se réunissent et vont chercher, chez leur mère, le chef-
d'oeuvre dont elle est la gardienne et qu'ils escortent jus-
qu'au lieu du banquet. Il est inutile d'ajouter que cette
pièce ne présente aucune valeur artistique et qu'elle n'est
le plus souvent qu'un assemblage de colonnettes et de
portiques, fait sans le secours du dessin, par un ouvrier
patient et laborieux. 	 A. DE CHAMPEAUX.

BIBL.: BONNARDOT et DE LtCPINASSE le Livre des
Métiers de la ville de Paris.--DAVILLIER, Histoire de l'Or-
fèvrerie espagnole.—Exposition rétrospective du travail,
1889. — Statuts des corporations et des métiers deParis,
xvIi' et xvm. siècles.

CHEFECIER. Fonctions ecclésiastiques (V. CuavaciEn)..
CHEFFES. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.

d'Angers, cant. de Tiercé, sur la Sarthe, qui y forme
quatre îles; 4,346 hab. Moulins importants. Chaux. Eglise
du xve siècle.

CHEFFOIS. Com. du dép. de la Vendée, arr. de Fon-
tenay-le-Comte, cant. de la Châtaigneraie ; 4,243 hab.
Eglise des xive et xve siècles. Serge, flanelle.

CHEFFREVILLE-Tossxucounc. Com. du dép. du Cal-
vados, arr. de Lisieux, cant. de Livarot; 256 hab.

CUEFNEUX (Mathias), écrivain ecclésiastique belge, né
à Liège en 4598, mort en 4670. II étudia la théologie h
Paris, entra chez les augustins et devint prieur du couvent
de cet ordre dans sa ville natale. Il se distingua comme
prédicateur et écrivit un certain nombre d'ouvrages qui
témoignent d'un grand savoir et d'un labeur persévérant.
Le plus important est intitulé Ecclesice catholicce ab
origine ntundi ad christum, osque, série nunquant
interruptd (Leod, 1670, 2 vol. in-fol.).

BIBL.: FOPPENS, Bibliotheca belgica; Bruxelles, 17391
2 vol. in-4. — PAQUOT, Mémoires pour servir a l'histoire
littéraire des Pays-Bas; Louvain, 1765-1770, 3 vol. in-fol.

CHEFREN (Egypt.) (V. IiEemas).
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CHEFRESNE (Le). Com. du dép. de la Manche, arr.
de Saint-Lé, cant. de Percy; 738 hab.

CH É H ÉRY. Corn. du dép. des Ardennes, arr. et cant.
S. de Sedan; 455 hab. Ancienne ,abbaye de cister-
ciens, sur la rive gauche de l'Aire, fondée en 4447, sous
l'invocation de Notre-Dame, du diocèse de Reims, par le
chapitre métropolitain qui y installa des religieux venus
de la Chalade. Ses principaux bâtiments, reconstruits
dans le cours du xvni° siècle, sont occupés aujourd'hui
par des forges importantes. On remarque, à peu de dis-
tance du village, le beau château de Rocan, construit en
4556.

CH EH R. Ville et port de l'Arabie méridionale par 44°
38' 50" de lat. N. et 47° 2' de long. E. Chehr est
le chef-lieu d'un canton qui porte le mémo nom dans le
pays de Mahrah ; elle a été fort rarement visitée par les
Européens et les auteurs arabes la connaissaient si mal
qu'ils en ont fait le théâtre de grand nombre de légendes
merveilleuses et l'ont peuplée d'êtres fantastiques. Au dire
de Wellsted, la ville, autrefois très florissante, aurait
encore une importance assez considérable; elle s'étendrait
sur une longueur de près de 2 kil. 412 et compterait un
assez grand nombre de mosquées.

CHEHR-I-SEBS ou CHAHR-I-SABS (Ville verte).
Petite région de Boukhara (Asie centrale), à 75 kil. S.-E.
de Samarcande, comprenant deux villes importantes :
Chehr (ou Chahr, ville en persan), et Kitab (livre) et
plusieurs villages; 40,000 hab. environ, dont près de
20,000 pour la ville de Chehr et environ 45,000 pour
Kitab. La localité, très fertile et arrosée de nombreux
cours d'eau envoyés par le massif du Hazrat-i-Sultan
(saint sultan), est considérée comme l'une des plus belles
de l'Asie centrale et a été souvent le théâtre des contesta-
tions à main armée entre les potentats voisins. Elle a même
été une fois détachée de l'émirat par un bey révolté, du
nom de Djoura. Les deux villes sont réunies par une route
Iongue d'environ 6 kil., tracée au milieu de beaux jardins
et de champs cultivés, et traversée par l'Ak-daria, affluent
du Kachka-daria. Plantations de tabac très renommées.

BIbL.: LAREDELL, Hussian central Asia; Londres, 1815.

CH El G N I E U-LABALUE. Com. du dép. de l'Ain, arr. de
Belley, cant de Virieu-le-Grand; 417 hab.

C H El K—ABBADER (V. ANrrcOE).

CHEI K—ABn—EL—GourtiAa (V. Tni;BES [Egypte]).
C H El KH. Ce mot arabe, qui signifie vieillard ou ancien,

a servi dès les temps les plus reculés à désigner le chef de
chaque groupe familial parmi les Arabes. L'autorité du
cheikh, absolue à l'origine, s'affaiblit singulièrement lors-
qu'elle s'étendit sur une tribu entière à mesure que le
nombre de ses membres issus d'un même ancêtre devint
plus considérable. Choisi alors dans la famille la plus riche
et partant la plus puissante, le cheikh n'eut plus sur ses
contributes que l'ascendant moral que pouvait lui donner
sa valeur personnelle et il vit souvent surgir des compéti-
tions qui affaiblirent son autorité et amenèrent parfois le
démembrement de la tribu. Le titre de cheikh est encore
donné par les Arabes aux personnages religieux, aux pro-
fesseurs et à toute personne âgée quelle que soit sa condi-
tion. On appelle cheikh elislarn, le grand mufti d'un pays,
cheikh elbeled on cheikh elinedina, le fonctionnaire qui,
dans les grandes villes, exerce une autorité analogue à
celle de nos maires. Enfin, dans la hiérarchie administra-
tive algérienne, le titre de cheikh est porté par celui qui
représente le gouvernement français dans un douar ou une
fraction de tribu; il ne possède qu'une très faible autorité,
sa principale fonction étant de fournir des renseignements
sur les faits graves qui se passent parmi ses concitoyens
et d'aider à établir l'assiette de l'impôt. 	 O. H.

CHEIKH-SAID. Port naturel de la mer Rouge, sur la
côte d'Arabie, en face de l'ile de Perim et un peu au N.
du détroit de Bab-el-Mandeb. En 1869, la maison Bazin de
Marseille fit l'acquisition moyennant 80,000 thalaris du

territoire entourant le port de Cheikh-Saïd et y fit cons-
truire quelques maisons destinées à abriter un comptoir
commercial. Le cheikh Ali Tabat, qui avait consenti à cette
vente, essaya plus tard d'empêcher l'exécution du contrat
sous prétexte qu'il n'avait reçu que 3,000 thalaris. La
Turquie intervint alors dans le conflit en déclarant que le
territoire lui appartenait et en installant une petite garni-
son turque dans le voisinage de l'établissement français.
Malgré cette occupation, les droits de la Porte n'ont pas
été jusqu'ici reconnus.

CHEILLE. Corn. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Chinon, cant. d'Azay-le-Rideau; 4,344 hab.

CH El LLY. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. d'Autun,
cant. de Couches-les-Mines; 937 hab.

C H El LO DA CTY L E. Genre de Poissons osseux (Téléos-
téens), de l'ordre des Acanthoptérygiens Perciformes et
de la famille des Girrhitidze, avant pour caractères une
nageoire dorsale avec 46 ou 19 rayons; l'anale assez
courte, la caudale fourchue, les pectorales portant un de
leurs rayons plus ou moins prolongé en dehors ; les dents en
velours, l'absence de canines, et le propercule lisse. On
tonnait environ dix-sept formes appartenant â ce genre,
propres aux régions tempérées, de l'océan Pacifique, des

CheiIodactylus macropterus.

côtes de Chine, du Japon, d'Australie et du Cap. Les Chei-
lodactyles sont des Poissons recherchés pour l'alimentation;
ils atteignent pour la plupart une taille assez considérable
et se réunissent en troupes nombreuses; très communs au
cap de Bonne-Espérance, ils y sont pêchés en grandes
quantités pour l'exportation. Nous figurons le type du
genre, le Gheilodactylus macropterus, des mers d'Aus-
tralie.	 Rocunn.

BIDL.: GUNTIiER, Study of Fishes et Cat. Fishes Bril.
Mus.

CHElLOPLASTIE. La cheiloplastie ou chilaplastic
est une opération chirurgicale qui. a pour but la restau-
ration plus ou moins complète de l'une ou de l'antre lèvre.
La cheiloplastie se pratique, soit pour constituer presque
de toutes pièces la lèvre d'un sujet atteint de bec de
lièvre compliqué (V. BEC DE LIÊVie), soit pour réparer
une perte de substance provenant d'une destruction éten-
due (brûlure, par ex.) ou de l'ablation d'une tumeur
intéressant l'une des lèvres. Les procédés cheiloplastiques
varient selon qu'il s'agit de la Ièvre supérieure ou de l'in-
férieure. La restauration de la lèvre inférieure, plus sou-
vent affectée de cancer et comme telle plus souvent
détruite, compte le plus grand nombre de procédés.
Les plus usités sont ceux de Chopart, de Berg, de Mal-
gaigne et de Syme. Dans la méthode de Chopart, dite
encore procédé à tiroir, on fait en dehors et de chaque
côté du mal deux incisions verticales qui se prolongent
plus ou moins bas vers le cou ; on saisit alors par son
bord supérieur le lambeau aussi constitué et on le détache
de l'os de haut en bas. La dissection terminée, on enlève
la partie altérée, on fait baisser la tête au malade et on
relève en même temps le lambeau de façon à l'amener à
la hauteur de la commissure des lèvres. Quelques points
de suture sur les côtés fixent le lambeau dans cette nou-
velle situation. — Le procédé de Berg, qui n'est qu'un
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Fig. 2. — Restauration de la lèvre inférieure
par la méthode Malgaigne.

Fig. 3. — Restauration d e la lèvre supérieure
par la méthode Dieffenbach.

Cheimatobia brumata L.
(1, mâle; 2, femelle).
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perfectionnement de ceux imaginés par Roux et Lisfranc
se trouve représenté par la fig. 4 : on voit qu'il faut,
pour l'accomplir, faire une incision à peu près paral-
lèle à celle qui a été exécutée pour l'enlèvement de la

Fig. 1. — Restauration de la Iévre inférieure
par la méthode Berg.

tumeur, mobiliser par dissection le lambeau ainsi limité
et le fixer ensuite à la place qu'il doit occuper. La plaie à
peu près triangulaire que l'on voit sur la figure, au niveau
du cou, s'efface à peu près complètement losrqu'on a
achevé l'opération en tirant sur les points de suture. —
La méthode de Malgaigne se comprend facilement par
l'inspection de la fig. 2 : il s'agit d'un double lambeau

que l'on détache et que l'on ramène sur la ligne médiane
oit l'arrêtent quelques points de suture. — Le procédé de
Syme diffère peu du précédent. — Parmi les procédés
encore employés, il convient de signaler ceux de Bonnet
de Lyon, Bruns, Celse, Dieffenbach, Ledran, Lenoir, Mac-
kensie, Sédillot, Teale, etc. Ils ne diffèrent de ceux décrits
que par des modifications peu importantes.

La restauration de la lèvre supérieure ne compte que
trois méthodes principales. Dans le procédé de Bérard, on
fait partir de la perte de substance une double incision
transversale, l'une allant de la partie supérieure de la
plaie, l'autre prolongeant les commissures latérales; on a
ainsi deux lambeaux mobiles qu'on attire sur la ligne
médiane oit on les réunit par quelques points. — Le procédé
de Dieffenbach est surtout pratiqué lorsque la lèvre supé-
rieure est presque complètement détruite, particulièrement

encore de Sédillot, est particulièrement applicable lorsqu'il
y a destruction complète de la lèvre supérieure. La
lèvre est constituée dans ce cas aux dépens des joues sur
lesquelles on taille deux lambeaux verticaux qu'on relève
et qu'on réunit sur la ligne médiane. Les bords externes
des lambeaux deviennent ainsi, comme il est facile de le voir,
le bord libre de la lèvre. Les deux pertes de substance qui
existent sur les joues sont réunies par quelques points de
suture. Dans les cas oit il est nécessaire de restaurer à la
fois les deux lèvres, comme il s'agit généralement de
lésions assez étendues, on tâche de combiner du mieux les
diverses méthodes précédentes. Il ne faut d'ailleurs compter
que sur un succès relatif, au point de vue esthétique, car
les rétractions cicatricielles entraînent toujours une diffor-
mité plus ou moins marquée. 	 Dr ALPHANDÉRY.

CH El LOSA (Cheilosa Bl.). Genre de plantes de la
famille de Euphorbiacées et du groupe des Jatrophées
L'unique espèce, Ch. montana BI., est un arbre de Java,
a feuilles alternes, à fleurs dioïques et à graines arillées..
(V. H. Baillon, Hist. des Plantes, V, pp. 449 et 497.)

CHEILOSTOMES (Zool.). Sous-ordre de Bryozoaires
faisant partie de l'ordre des G ymnohemes. Le caractère essen-
tiel de ces animaux consiste, comme l'indique leur nom, en
la présence d'une lèvre ou opercule destinée à clore l'orifice
de la zoécie. (V. la figure de illembranipora au mot BRYO-
zoAinE.) La zoécie est tantôt calcaire, tantot cornée ; la
plupart des espèces possèdent des aviculaires, des vibracu-
laires et des ovicelles. Ce sous-ordre, le plus riche en
espèces, compte un grand nombre de familles que. Claus
répartit en quatre groupes de la manière suivante : 1, CEL-
LULARINA, zoécies calcaires ou cornées avec une partie
inférieure tubuleuse ou conique : famille des £Eteidœ,
Eucratiidœ, Cellulariidce, Bicellariidcc, Cellariidœ;
2, FLUSTRINA, zoécies carrées aplaties, étalées : familles des
Flustridæ, illernbraniporidte; 3, ESCIARINA, zoécies
ordinairement calcaires, carrées ou subovales à ouverture
latérale : familles des EschariporitIte, lllyriozoidce, Escha-
ridte, Discoporidœ; 4, CELLEPORINA, zoécies calcaires,
rhomboïdes à ouverture terminale: familles des Cellepo-
ridœ, Reteporidce (V. GYiliNOLÆ3IES).

C H El M ATO B I E (CheirnatobiaSteph.). Genre d'Insectes-
Lépidoptères, du groupe des Hétérocères et de la famille
des Larentides. Ce sont des Phalènes, de taille moyenne,
dont les sexes sont différents. Les males ont les antennes
simples, garnies de cils fasciculés et les ailes entières,
minces, soyeuses; les supérieures triangulaires, couvertes
de lignes ondulées, con-
fuses les inférieures
oblongues, de teinte plus
claire. Chez les femel-
les, au contraire, les
ailes sont réduites à des
moignons ovales-obtus.
Les chenilles, courtes,
cylindriques et lisses,
vivent sur les arbres
et les plantes basses,
les unes à découvert,
les autres renfermées
dans des feuilles re-
pliées. Elles se trans-
forment en chrysalides
dans des coques qu'el-
Ies se filent. — Le Cit.
brumata L., dont nous
figurons le mâle et la
femelle, se rencontre communément, dans les bois et les
jardins, pendant les mois de novembre et de décembre.
C'est le Winter Moth des Anglais. Ses chenilles vivent, au
mois de mai, sur tous les arbres fruitiers et forestiers;
elles causent souvent les plus grands dommages dans les
jardins et les vergers en attaquant Ies jeunes feuilles et

Ed. LEF.

s'il existe des adhérences des parties molles avec le maxil-
laire supérieur. On voit, d'après lafig. 3, qu'il comporte une
double incision en S pratiquée de chaque côté du nez ; les
deux lambeaux détachés sont suturés par leur bord san-
lant sur la ligne médiane. — La méthode indienne, dite I les bourgeons a fruits.
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CH El N -Dxssus. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. d'Aspet; 801 hab.

C H El-PO U. Port de Chine, prou. de Tché-kiang, à l'entrée
de la baie de San-moun, occupé par les Anglais en 1841.

CHEIRACANTHUS (Iclityol.). Agassiz désigne sous
ce nom des Poissons des terrains dévoniens, caracté-
risés par de très petites écailles, les nageoires pectorales,
ventrales, anale et dorsale soutenues par un gros rayon
épineux, la dorsale située vis-à-vis de l'espace qui sépare
les ventrales de l'anale, la bouche très fendue, les mâchoires
armées de très petites dents disposées sur plusieurs ran-
gées, les rayons branchiostèges très nombreux. Le genre
Cheiracanthus fait, avec le genre Acanthodes, partie du
sous-ordre des Acanthodiniens, ordre des Ganoïdes.

BIBL.: AGASSIZ, Rech. sur les poissons fossiles, t. II,
p. 125. — GUNTHER, An Introduction to the study of
Fishes, 1880.

CHEIRANTHUS (Cheiranthus Tourn.). Genre de
plantes de la famille des Crucifères, qui a donné son nom
au groupe des Cheiranthées. Ses représentants sont des
herbes annuelles, bisannuelles ou vivaces, dont on connaît
seulement une douzaine d'espèces, répandues dans les régions
tempérées de l'Europe, de l'Asie occidentale, de l'Afrique
et de l'Amérique boréales. La plus importante, Ch.
Cheiri L., est bien connue sous les noms vulgaires de
Ravenelle, Violier jaune, Giroflée jaune, Giroflée de
muraille. C'est une herbe vivace, sous-frutescente à la
base, à feuilles oblongues-lancéolées, entières. Les fleurs,
d'un jaune plus ou moins foncé et d'une odeur très agréa-
Me, ont un calice à sépales connivents, dont les latéraux
sont gibbeux à la base. Le fruit est une silique allongée,
linéaire, subtétragone, dans laquelle les graines, en nombre
indéterminé, sont disposées sur un seul rang. — Le Ch.
Cheiri se rencontre communément sur les vieux murs et
Ies rochers calcaires. La plante entière figurait jadis dans
les officines sous la dénomination d'llerba, flores et semen
Cheiri; on l'employait surtout comme emménagogue et
comme laxative dans le traitement des affections du foie.
On la cultive beaucoup dans les jardins pour ses larges
fleurs jaunes, plus ou moins veinées ou panachées de brun.
Elle présente plusieurs variétés très belles et notamment
une à fleurs doubles, désignée sous le nom de Rameau ou
Baton d'or. — Le Ch. incarna L. et le Ch. annuus L.
appartiennent maintenant au genre Matthiola (V. ce mot
et GIROFLÉE).	 Ed. LEF.

CHEIROBALISTE ou GHIROBALISTE (V. BALISTE).
CH ElROCRINUS (Paléont.). Genre d'Echinodermes fos-

siles de la classe des Crinoïdes et de l'ordre des Eucrinoïdes

ou Lis de mer ic bras, devenu le type de la famille des Chei-
rocrinidœ (Angelin), qui présente les caractères suivants :
calice très irrégulier, fléchi d'un côté vers le bas. Bras de

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

force inégale, celui du côté dorsal étant le plus gros. —
Le genre Cheirocrinus (Salt) constitue à lui seul cette
famille. Le calice, petit, est situé au sommet d'une tige
assez courte, ronde, et l'opercule et les bras sont rabattus
vers le bas. Le bras dorsal est fort, non bifurqué; sur les
côtés sont des bras minces plusieurs fois bifurqués. Ce
type est du silurien supérieur du Gothland, et se retrouve
dans le dévonien et le carbonifère de l'Amérique du Nord.
Nous figurons Cheirocrinus clarus Hall, du dévonien
(groupe d'Hamilton) du comté d'Ontario, dans l'Amérique
du Nord.	 E. TRT.

CHEIROGALE (Cheirogaleus). Genre de Mammifères
de l'ordre des Lémuriens créé par Et. Geoffroy-Saint-
Hilaire (1812), pour les plus petites espèces de Makis
habitant Madagascar. Ces animaux, qui ne dépassent pas la
taille de l'écureuil et sont souvent plus petits, remplacent,
dans cette grande fie, les Galagos que l'on ne trouve que
sur le continent africain. Les Cheirogales ont les membres
moins allongés que ceux des Makis, ce qui leur donne
l'apparence des Rongeurs tels que les rats. La tête est
plus ou moins arrondie et les oreilles sont moyennes ou
petites. La queue, cylindrique et bien fournie, égale envi-
ron la moitié de la longueur totale. Les yeux sont grands,
ronds et dirigés en avant comme ceux des chats. Les
extrémités, conformées en forme de mains, ont un pouce
opposable muni d'un ongle aplati ; les autres doigts sont
munis d'ongles plats, sauf celui du deuxiéme orteil qui est
subulé comme celui des Makis, et non recourbé en forme
de griffe. Le pelage est abondant, roux ou gris teinté de

roussâtre avec le dessous blanchâtre : l'entre-deux des
yeux est généralement blanc et le nez noirâtre, plus ou
moins proéminent suivant les espèces. — Comme chez la
plupart des Lémuriens, la dentition se compose de quatre
incisives en haut et en bas, et de six paires de molaires à
chaque mâchoire, enfin de deux paires de canines, géné-
ralement plus développées en haut qu'en bas. — Ces
petits quadrumanes sont essentiellement nocturnes et
vivent sur les arbres où ils font la chasse aux insectes,
mais se nourrissent également d'amandes et de fruits,
comme on a pu le constater chez ceux que l'on a pu
observer en captivité. Tous habitent Madagascar. On en a
décrit six espèces. Le genre ou sous-genre Cheirogaleus
proprement dit comprend les trois espèces les plus grandes,
à museau court et peu proéminent (Ch. Milii, Ch. Samati
et Ch. minor) ; leur taille varie de celle de l'Ecureuil à
celle du Rat. Le sous-genre lllicrocebus (Is. Geoffroy)
comprend trois espèces plus petites (taille d'un jeune Rat), k
museau plus proéminent, au moins dans l'espèce type qui
est le Ch. pusillus (E. Geoff.) ou Rat de Madagascar de
Buffon, que nous figurons d'après l'individu vivant que le
Muséum de Paris a possédé il y a quelques années. Ce
petit animal a le cerveau lisse et trois paires de mamelles (au
lieu de la paire unique que portent les vrais Makis comme
les Singes). Les deux autres espèces (Ch. mUoxinus
Peters, et Ch. trichotis Gunther) ont la même taille mais
sont encore peu connues (V. MAKI). E. TROUESSART.
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CHEIROLEPIS (Ichtyol.). Agassiz désigne sous ce
nom des poissons Ganoïdes des terrains dévoniens carac-
térisés par de très petites écailles, dont la partie médiane
est convexe, la position de la nageoire dorsale très reculée
et opposée à la partie postérieure de l'anale, les nageoires
formées derayons osseux, I'antérieure étant garnie de petits
rayons grêles, très serrés Ies uns contre les autres et
imbriqués comme des écailles ; la bouche est fort grande;
Ies dents sont très petites, entremêlées de dents un peu plus
grandes.	 E. SAUVAGE.

BIBL. • AGASSIZ, Recherches sur les poissons fossiles,
t. Il, p. 128.

CHEIROM ÈLE (Cheirorneles) (Zool.). Genre de Chei-
roptères voisin des Molosses (V. ce mot).

CHEIROMYS (V. AYE-AYE).
CH El RO N. Montagne des Alpes-Maritimes, de 1,778 m.

d'ait., située entre le bassin du Loup et celui de l'Esteron.
CHEIRON0MIA (V. GHInoNoMis).
CHEIROPTÈRE ou CHIROPTÈRE (Zool.). Ordre de

la classe des Mammifères qui comprend les Chauves-
Souris (V. ce mot).

CHEIROSTEMON (Cheirostemon H. B.). Synonyme
de Chiranthodendron (V. ce mot).

C11ElROTHRIX (Paléont.). Pictet et Humbert désignent
sous ce nom un Poisson provenant des terrains crétacés
moyens du mont Liban, qui a le corps étroit et allongé, de
très petites dents coniques, la nageoire dorsale commençant
immédiatement après la nuque et composée de longs rayons
filiformes, les nageoires pectorales formées de longs rayons
articulés, les ventrales composées de rayons Iongs et de
rayons courts. Le type du genre, qui fait partie de la
famille des Gobioïdes, est le C. libanicus, de Sahel Alma.

BIBL.: PICTET et HUMBERT, Nom,. recherches sur les
poissons fossiles du mont Liban; 1866.

CH EI R U RUS (Paléont.). Genre de Crustacés fossiles de
l'ordre des Tri-
lobites, devenu
le type de la
famille des.
Cheiru ridce
(Salter), dont
les caractères
sont les sui-
vants : cara-
pace nettement
trilobée; tête
grande, à gla-
belle renflée,
bien limitée;
joues scrobicu-
lées (déprimées
ou à fossette).
Branches de la
grande suture
partant du bord
externe près des
angles posté-
rieurs de la tè-
te, traversant
le bord frontal,
et limitant en
avant de l'hy-
postome une pe-
tite pièce ros-
trale transver-
se. Hypostome
ovalaire à deux
ailes dirigées en
arrière, encadré
par un limbe
saillant. Thorax
à 44, rarement
40, 12, 45 ou

18 segments. Plèvres coudées, à sillons ou à bourrelets.

Pygidium de 3 à 6 segments, prolongés en épines sur les
cotés des lobes Iatéraux. — Le genre Cheirurus (Beyr.)
présente les caractères de la famille dont il est le type :
11 à 42 segments au thorax et 4 au pygidium : l'axe est
rétréci en arrière et les lobes latéraux armés de pointes ou
épines dirigées en arrière. On connalt environ 90 espèces
du silurien d'Europe, d'Asie et de l'Amérique du Nord :
les plus anciennes sont de l'étage primordial, les plus
récentes du dévonien moyen d'Angleterre et d'Allemagne..
Ce genre a été divisé en plusieurs sous-genres (Gyrtonw-
topus, Sphaa rocoryphe, Crotalocephalus, Pseudosphce-
rexochus, Nieszkowskia). Nous figurons Cheirurus
pleurexanthemus du silurien inférieur des Etats-Unis.
— Les genres Areia et Deiphon (Barrande) sont du
silurien de Bohême, de Suède et d'Angleterre. Ce dernier
genre est remarquable par le renflement de la glabelle qui
contraste avec l'étroitesse des joues presque nulles : la
glabelle porte de chaque côté une corne arquée en arrière,
à la base desquelles sont insérés les yeux à facettes. Les
plèvres sont réduites à de simples épines. Le thorax a
9 segments, et le pygidium 4 à 3. Deiphon. Forbesi est
du silurien sup. de Bohème. Les genres Onycopyge
(Woodward), du silurien d'Australie, Placoparia (Corda),
du silurien de Bohême, de France et d'Espagne, Spha:-
rexochus (Beyr.), Grotalurus (Volb.), et Stauroce-
phalus (Barr.), du silurien d'Europe, appartiennent
également à cette famille. — Les deux genres Amphion
(V. ce mot) et Diaphanometopus forment le passage aux
Fnerinuridce.	 E. TRouESSART.

CHEIX. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr. de
Paimbœuf, cant. du Pellerin; 4.21 hab.

CHEIX-suR-MoRGE (Le). Com. du dép. du Puy-de-
Dôme, arr. et cant. E. de Riom; 469 hab.

CHEKAVATI ou SEKAVATA (angl. Shekawuttee). Etat
du Radjpoutana dépendant du roy. de Djeipour (V. ce nom)
ou Jaipur Radjpoutana.

CH EKE (sir John), érudit anglais, ne à Cambridge le
16 juin 1514, mort à Londres le 13 sept. 1537. Il acquit à
I'université de Cambridge une réputation considérable dans
la chaire de langue grecque qu'il occupa de 1540 à 3551:
c'est cette réputation qu'il dut d'être choisi (40 jui1.1544)
pour précepteur du futur Edouard VI qui, après son
avènement, le combla de faveurs et de richesses. Cheke
fut élu membre de la Chambre des communes par Blet-
chingley en 4547 et 1552-53. Il fut nommé gentilhomme
de la chambre du roi en 1550, chambellan de l'Echiquier
(23 août 1552), secrétaire d'Etat et membre du Conseil
privé (2 juin 1553). Il prit le parti de Jane Grey et fut
envoyé à la Tour de Londres par la reine Mary le 27 juil.
1533. H obtint sa liberté le 43 sept. 1554, mais il dut
s'exiler. II voyagea alors en Europe; mais en 4356, il fut
enlevé à Bruxelles par ordre de la reine et enfermé de
nouveau à la Tour. Il n'en put sortir qu'en abjurant so-
lennellement le protestantisme (4 oct. 1556). Cheke, un
des hommes les plus instruits de son temps, a laissé :
S. Joannis Cheysostorni hornilice duce Gr. et Lat.
(Londres, 1543-1553, in-8); the Hurt of sedition how
grievous it is to a Commonwealth (Londres, 1549,
in-8) ; Defensio vert: et cathotiece doctrince de sacra-
mento eorporis et sanguinis Christi (Londres, 1353,
in-8); Leo, de apparatu bellico (Bêle, 1554, in-8); De
Pronuntiatione grcecce potisstmum lingum disputa-
tiones (Bêle, 1555, in-8), beaucoup de traductions
Iatines de Plutarque, de Démosthène, d'Aristote, de So-
phocle, d'Euripide, etc., etc. 	 R. S.

BIBL.: STRYPE, Life of Cliche; Londres, 1705. — LANG-
DAINE,Life of Chehe. — Leslie STEPHEN, National Biogra-
phlr, t. XX

CHEKEL (Mythol.) (V. SICLE).
CHÉKIANIS. Peuple du Gabon. Les tribus voisines le

nomment aussi Ba-chéki, Ba-sélca et Os-d kiani; lui-
même prononce Mclufti; et les Mpongoués le nomment
Boulou, ce qui veut dire : hommes des bois. Les Ché-.
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kianis s'étendent le long de la côte, depuis 1 0 lat. N. jus-
qu'à 0°40' lat. S., c.-à-d. depuis la rivière Mouni jusqu'à
la rivière Nazaretk, des deux côtés de l'estuaire du Gabon ;
ils sont séparés de la mer par les Mpongoués et occupent
les pentes boisées des montagnes côtières. Leur langue
forme un groupe distinct de l'idiome des Mpongoués.

C H EKI EH (Dar). Territoire de la Nubie, situé sur le Nil,
à l'extrémité méridionale de la grande boucle formée par le
fleuve entre Berber et Dongola. On y remarque le mont
Barkàl et le village de Meraoui, sur la rive droite du Nil. La
population de ce district, qui est d'origine berbère, a adopté
l'usage de la langue arabe.

CH EKKA. Localité située au S.-E. du Dar-For par
40° de lat. N. et 27° 10' de long. E. au nord du Bahr-
el-Arab, un des affluents du Bahr-el-Ghazal. Elle appartient
aujourd'hui k l'Egypte qui en a fait le chef-lieu d'un mou-
dirieh peuplé d'environ 400,000 hab. et d'une superficie
de 220,250 kil. q. Chekka est le centre d'un marché très
important, fréquenté par les populations du haut Nil.

CHÊK-LOUNG. Ville de Chine, prow. de Kouang-toung,
à 40 kil. E. de Canton, à la pointe du delta (lu Tond kiang.

CHEKSNA. Rivière de Russie qui sort du lac Blanc ou
Bieloozero (V. ce mot) au S.-E., près de Bielozersk et va
se jeter dans le Volga à Rybinsk, après un cours de
430 kil. Elle traverse les gouvernements de Novgorod et
Jaroslav, passe par Kirilo y, reçoit la Souda et la Sogosha.
Cette rivière est navigable et a une grande importance dans
le système des voies fluviales de la 'Russie. Elle relie les
bassins de la Caspienne, de la Baltique et de la mer
Blanche. Par le lac Bieloozero, les canaux de Bielozerst,
Marie et•)nega, elle communique avec la Baltique; par le
canal Alexandre (qui s'embranche à KiriIov) avec le lac
Koubenskoe, la Dwma du nord et la mer Blanche.

CH ELAG U E. Peuplade de l'extrémité N.-E. de la Sibérie,
aujourd'hui disparue. Encore à la fin du siècle passé, les
voyageurs russes, entre autres le cosaque Amossov, men-.
tionnent les Chelfigues comme habitant la région autour du
cap Chelàgski et de la baie de Tchaoun. Il y a quelques
raisons de croire qu'ils s'étendaient à l'O. jusqu'au fleuve
Kolyma, tandis qu'à l'E. leur habitat devait s'arrêter tout
près du cap Chelàgski, attendu qu'à partir du cap Kiber, à
quelque 80 kil. à l'E., commencent déjà les ruines des
constructions ayant appartenu probablement au peuple
Angkali, voisin des Namollo ou Esquimaux d'Asie actuels
(Nordenskiôld). D'après le peu que l'on sait de cette peu-
plade, elle se trouvait continuellement en guerre avec ses
voisins les Toungouz et les Youkaghirs, ce qui fait sup-
poser qu'elle était apparentée au peuple Tchouktche. Les
Chelàgues n'ont pas été détruits pendant ces guerres, mais
ils se sont plutôt fondus, comme les Omoks et tant d'au-
tres peuplades de cette partie de la Sibérie, avec Ies
Tchouktches et les Youkaghirs (Hagemeister). 	 J. D.

CH ÉLAN . Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,
cant. de Masseube ; 514 hab.

GH ELAN D E. Navire à rames muni d'une tour qui ren-
fermait les soldats. Ce genre de bâtiment fut employé,
croit-on,  jusqu'au xvi° siècle. On sait que le doge Can-
diane fit placer dans les lagunes des chelandes armées pour
la défense de Venise.

CHELARD (Hippolyte-André-Jean-Baptiste), né àParis
le ter fév.1789, mort à Weimar le 4'2 fév. 4861. Il fit
ses études musicales au conservatoire de Paris sous la
direction de Fétis d'abord, puis (le Dourlen et de Gossec.
Ayant obtenu, en 4814, le grand prix de Rome, il partit
pour l'Italie, oit grâce à l'appui de Paisiello il fit repré-
senter (1815) un opéra bouffe intitulé la Casa da
Vendere, depuis repris salle Favart. De retour à Paris, il
fut quelque temps violoniste à l'Opéra en attendant qu'il y
fit jouer une tra gédie lyrique, Macbeth, dont le poème était
de Rouget de 'Isle (29 juin 4827). Cet ouvrage ne
réussit pas et devait pourtant obtenir plus tard un certain
succès en Allemagne et lui valoir la nomination de maitre

de chapelle du roi de Bavière. En 4830, il donnait
à Paris un opéra-comique, la Table et le Logement, qui
tomba, et à Munich successivement Minuit (1831), die
Ilerrrnannsschlacht (1835) et die Seekadetten (484'2).
Chelard avait été appelé en 1836, à Weimar, en qualité de
maitre de chapelle du grand-duc, fonctions qu'il occupa
pendant sept ans environ. En 1843, il était remplacé par
Liszt et condamné dès lors à la retraite. Chelard a peu
produit, citons seulement des solfèges à quatre voix et un
Chant grec exécuté en 1826. 	 R. BONHEUR.

C H EL CZI CZ (Pierre de CHELCZYCE ou Chel&ky), réfor-
mateur tchèque, mort vers 1460. On ignore la date de sa
naissance ; il fit ses études à Prague et s'y lia avec Jean
Hus, Jakubek et d'autres théologiens. Il ne se fit pas prêtre,
mais devint une sorte de prédicateur laïque et s'efforça de
restituer la vraie loi du Christ, dépouillée des commentaires
que les hommes y avaient apportés. Il niait même l'autorité
des docteurs et des saints, il prétendait que l'Eglise ne doit
jamais recourir au bras séculier. Au bout de quelques
années, il se retira dans la terre de Chelczyce et groupa
autour de lui un certain nombre d'adhérents qui menaient
une vie quasi-monastique. Il entretint une correspondance
suivie avec le réformateur Rokycan et fut en relations
avec la secte des Taborites. Il peut être considéré, sinon
comme le fondateur, du moins comme l'ancêtre spirituel
de la secte des Frères Bohèmes. On sait, par sa correspon-
dance, qu'il s'intéressait vivement à ses débuts. Il était
d'un caractère violent et emporté. Il a laissé un certain
nombre d'écrits en manuscrit. Ses ouvrages imprimés sont :
Postilla, Livre de commentaires rldi/iants pour les
dimanches, imprimé à Prague en 1522-1529 ; le Filet
de la foi, imprimé à Vilemov en 1520. Un certain nombre
de ses manuscrits ont été perdus; l'un d'entre eux se
trouve it la Bibliothèque nationale. 	 L. L.

BrnL.: Jn EZCii, Manuel de littéralure tchèque; Prague,
1875. — L. LÉGER, la Bohème historique; Paris, 1867;Re
vue du musée de Prague passim), et les ouvrages, sur
les Frères Bohèmes. — Ford. Scinmz, Petr Chelc ichg
(Prague, 1852, en tchèque).

CH ELEM (Jeu) (V. \Vite).
CHELERS. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Pol-sur-Ternoise, cant. d'Aubigny; 397 hab.
CHÉLIA (Djebel). Massif montagneux d'Algérie (S. du

dép. de Constantine), au S.-0. de Khenchela, est le point
culminant de l'Aurès et de toute l'Algérie; il a 2,331 m.
Le sommet est d'un accès facile; on peut y parvenir à che-
val. Les flancs sont couverts de belles forêts, et il en sort
des ruisseaux nombreux et abondants qui vont se jeter soit
dans l'oued Abdi, soit dans l'oued el-Arab. Le (:hélix est
comme le nœud septentrional d'où partent les chaînes
parallèles qui constituent l'Aurès.	 E. CAT.

CHÉLICÈRES ou ANTENNES—PINCES. Nom donné aux
appendices de le première paire des Arachnides, lesquels
paraissent représenter les antennes des Crustacés et des
Insectes, mais dont la forme et les fonctions sont tout à
fait différentes. Les Chélicères sont, en effet, des organes de
préhension et souvent de défense, car dans certains cas,
chez les Araignées par exemple, elles inoculent un venin
secrété par une glande contenue dans leur article basilaire.
Chez les Araignées, les chélicères ont deux articles. Le basi-
laire est épais et plus ou moins cylindrique, tandis que le
terminal est un crochet aigu et mobile, se repliant aux
repos dans une rainure dont les bords sont garnis de soies
ou de dents. Chez les Scorpions, les Pédipalpes, les Opi-
lions, les Galéodes, Ies chélicères se terminent par une pince
plus ou moins dentée, formée du crochet mobile et d'une
apophyse digitiforme de l'article basilaire. Eug. SIMON.

C H É LI D O I NE. I. BOTANIQUE (Chelidoniunt Tourn.). —
Genre de plantes de la famille des Papavéracées. L'espèce
type, Ch. mains L., est une herbe vivace, à feuilles molles
dont le limbe est découpé en cinq ou sept segments ovales,
divisés eux-mêmes en plusieurs lobes incisés-crénelés,
glauques en dessous. Les fleurs, d'un beau jaune, sont dis-
posées en cymes ombelliformes pauciflores. Le fruit est une
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capsule linéaire, siliquiforme, s'ouvrant de la base au sommet
en deux valves pour laisser échapper desraines verdâtres,
dont le raphé est muni d'une strophiole banche, charnue,
en forme de crête. Le Ch. majus L. croit communément
au pied des murs, sur les vieilles murailles, dans les haies,
les décombres, les lieux pierreux humides. On l'appelle
vulgairement, suivant les localités : grande Chélidoine,
Eclaire, grande Eclaire, Herbe i l'Eclaire, Felongne,
Felongire, Herbe aux boucs, Herbe aux verrues, Herbe
de l'hirondelle. Elle exhale une odeur vireuse désa-
g.	 Ed. LEF.réable 

H. THÉRAPEUTIQUE. — Toutes Ies parties de la chéli-
doine, mais principalement la racine, renferment un alca-
loïde, la chélidonine (V. ce mot), qui parait étre le prin-
cipe le plus actif de la plante. A côté de la chélidonine,
on rencontre un autre alcaloïde, la chélérythrine iden-
tique avec la sanguinarine (V. ce mot), une matière
colorante jaune, la chétidoxanthine, et divers acides, les
acides chélidonique (V. ce mot), chélidoninique, ma-
lique, citrique. — Les feuilles fraîches de la chélidoine
sont rubéfiantes et même vésicantes; son suc ou latex
jaune, qui s'écoule de la moindre blessure de la plante,
est irritant et caustique ; on s'en sert pour cautériser les
cors et les verrues. On attribue à la chélidoine des pro-
priétés narcotiques et stupéfiantes, qu'elle devrait, d'après
Probst, à la chélérythrine. Elle exerce, prise it l'intérieur,
des phénomènes d'excitation sur divers appareils organi-
ques ; elle excite la sécrétion du foie et les sécrétions
muqueuses de l'intestin et agit ainsi à la fois comme pur-
gatif cholagogue et hydragogue ; parfois, elle occasionne
le vomissement ; c'est donc un éméto-cathartique. La
chélidoine serait encore diurétique, fondante, antiscrofu-
leuse, antidartreuse, etc. On a employé, mais sans grand
succès, l'eau distillée de la plante contre les maladies des
yeux. — Orfila a rangé la chélidoine parmi les poisons
irritants végétaux. 	 Dr L. HN.

CHELIDONIES (Myth. gr.). Fête célébrée à Rhodes,
dans le mois de Boédromion qui correspond à notre mois
de septembre. C'est à proprement parler la fête de l'hiron-
delle (i e} lSwv) ; et à ce titre on peut mettre en doute
l'exactitude de l'unique témoignage qui la place vers la fin
cie l'été. Les enfants parcouraient la ville en chantant :
« La voici venue l'hirondelle amenant les beaux jours, etc. »
et en quêtant des friandises. L'institution en était rapportée
r Cléobule de Lindos, l'un des sept Sages. 	 J.-A. H.

CHÉLIDONINE.Form. Equiv. C3SHITAz306-}-11202.
Atom. Ci91117Az303±H20.

Alcaloïde signalé en 1824 par Godefroy dans la grande
chélidoine ou éclaire (Chelidonium majus), où elle accom-
pagne la sanguinarine. On la trouve dans toutes les parties
de la plante, surtout dans les racines. Pour la préparer,
on épuise ces dernières par de l'acide sulfurique dilué, on
précipite par l'ammoniaque; on reprend le précipité par
l'alcool aiguisé d'acide sulfurique, on chasse l'alcool et on -
précipite par l'ammoniaque. Le produit est traité par
l'éther, qui s'empare de la sanguinarine; le résidu est
purifié en passant par le chlorhydrate et en achevant la
purification par une cristallisation dans l'alcool aqueux. La
chélidonine est en tables incolores ou en aiguilles brillantes,
à peine solubles dans l'eau, solubles dans l'alcool et dans
l'éther, retenant une molécule d'eau; elle fond à 130°.
L'acide sulfurique nitreux la colore en vert, en vert olive
à 150° (Dragendorff); elle communique une coloration
rouge violacée à un soluté sulfurique contenant un peu de
sucre (Schneider). Sa réaction est alcaline; elle engendre
des sels bien définis, cristallisables pour la plupart; leur
saveur est amère et leur réaction est acide au tournesol,
les sels à acide faible perdant à l'évaporation une partie
de celui-ci.

Le chlorhydrate est en fines aiguilles, solubles dans
324 parties d'eau à 18°. Le ehloroplatinate est un pré-
cipité d'un beau jaune, devenant grenu et cristallin avec
le temps. Le sulfate s'obtient à l'état cristallin en sou-

mettant à l'évaporation lente sa solution dans l'alcool
absolu. Il fond vers 55°; il est très soluble dans l'eau et
dans l'alcooI. Le phosphate, qui cristallise aisément, pré-
sente les mêmes caractères. L'azotate est en cristaux
volumineux, peu solubles. L'acétate, très soluble dans
l'eau et dans l'alcool, se dépose à l'évaporation sous forme

	

d'une masse gommeuse.	 Ed. BouRGoiN.
BIBL.: GODEFROY, Analyse de la grande chélidoine,

dans Journ. de pharm., t. X, 635. — Pitonsr, Ann. der
Chem. und Pharm., t. XXIX, 123.— REULING, même rec.,
t. XXIX, 131. — WILL, id., t. XXXV, 143.

E nid. Ci4H40i2
CHÉLIDONIQUE (Acide). Form. { A ôm. C711406.

Acide organique qui existe à l'état de combinaison dans
la grande chélidoine, à côté des acides malique et chéli-
donmique. On le prépare en traitant le suc coagulé de la
plante par de l'azotate de plomb, acidulé avec de l'acide
azotique ; le malate plombique reste dissous, tandis qu'il
se dépose un chélidonate plombo-calcique, qu'on lave et
qu'on décompose par un courant d'hydrogène sulfuré. Le
chélidonate calcique, dissous dans l'eau bouillante, se
dépose par le refroidissement à l'état cristallisé et inco-
lore; on décompose ce sel par le carbonate d'ammoniaque
et on additionne d'acide chlorhydrique la liqueur filtrée:
le liquide se prend en une bouillie d'aiguilles cristallines
qu'on lave à l'eau et qu'on purifie par une nouvelle cris-
tallisation. L'acide chélidonique est en longues aiguilles,
soyeuses, incolores, retenant de l'eau de cristallisation.
Il est peu soluble dans l'eau froide et dans l'alcool, très
soluble dans les acides étendus. Il s'effleurit sous la
cloche sulfurique, puis perd complètement son eau de cris-
tallisation à 100°, sans s'altérer davantage. A.150°, il
perd de nouveau de l'eau, puis de l'acide carbonique
vers 220°, pour engendrer un acide pyrogène (Wilde).
Chauffé au contact de l'air, il brûle avec une Iégère explo-
sion. L'acide sulfurique le dissout à froid sans altération;
à chaud, le mélange jaunit, devient pourpre et dégage du
gaz sulfureux. Le brome l'oxyde en présence de l'eau,
avec formation d'acides bromhydrique et oxalique, et
acétone pentabromée :

Ci4H40t —1— 4Br2 -I- 311202 = SHBr -{- 2C4H2O8
} C°HBr502.

L'acide chélidonique est un acide à fonction complexe,
car il n'est que tribasique. Il peut donner naissance, avec
la même base, à trois séries de sels :

Sels monométalliques. 	  C44H3M0i2.
— dimétalliques 	  C14H2M20i2
— trimétalliques 	 	  Ci4Hi1113012.

Les premiers, qui possèdent une réaction acide, sont
peu stables, car ils se transforment en sels bimétalliques
par des cristallisations répétées. Les seconds sont inco-
lores lorsque le métal qu'ils renferment ne fournit pas de
sels colorés avec les acides. Les sels trimétalliques sont
jaunes et possèdent un pouvoir colorant considérable: les
acides les décolorent en les transformant en sels bimétal-
liques. Ed. BouRGoIN.

Brim.: BERZELIUS, Rapp. sur les progrès de la chimie,
169 (1841). — HUTSTEIN, Arch. de Pluzrrn., t. XLV, 23.-
Journ. Pharm., t. XX, 30 (3).— LERCH, Ann. der Ch. und
Pharm., t. LVII, 273. — MILLOt. et REISET, Annuaire de
chim., 477 (1847). — PROBST, Ann. der Ch. und Pharm.,
t. XXIX, 116. — WILDE, Soc. ch., t. I, 174 (1864).

CH ELI DOPTERA (Ornith.). Le genre Chelidoptera a
été établi par J. Gould en 4836 (Proceed. zool. Soc.
Lond., part. IV, p. 81), pour une espèce de- la famille des
Bucconidés, qui avait été appelée successivement Petit
coucou noir de Cayenne par Buffon et par Daubenton,
Barbacou ù croupion blanc par Levaillant, Monasa tene-
brosa par Vieillot et Lypornis tenebrosa par Wagler. Cette
espèce, tout en ressemblant aux Barbarous (V. ce mot),
par sa livrée sombre, se distingue, en effet, par la longueur
de ses ailes, presque aussi développées que chez une Hiron-
delle, par la forme carrée de sa queue, par ses mandibules
comprimées latéralement. Elle porte un costume noir avec
une large bande blanche sur la croupe et une plaque rousse
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sous l'abdomen. La Chelidoptera tenebrosa se trouve à
la. Guyane, au Venezuela, en Colombie et dans le bassin
de l'Amazone et est représentée dans les provinces du sud-
est du Brésil par une espèce ou une race de taille plus
forte, Chelidoptera brasiliensis Sel.	 E. OGSTALET.

BIBL.: DAUBENTON, Pt. enl. de Buffon, 1783, pl. 505.
- LEVAILLANT, Ois. de Paradis, 1806, t. II, p.105 et p1. 46.
— PH. L. SCLATER, Monogr. of the Jacainars and Puff
Birds, 1882, p. 161 et pi. 55.

CH Ê LI D OXANTH I N E (Chim.). Substance jaune, amère,
cristallisable en aiguilles, qui a été trouvée dans la grande
chélidoine par Probst. Bien qu'elle soit peu soluble dans
l'eau, ses solutés sont très amers et d'un jaune intense.
On la prépare en précipitant le suc de la plante par le
sous-acétate de plomb, décomposant le précipité par
l'hydrogène sulfuré; on épuise ensuite le sulfure ploni-
bique par l'eau bouillante. (Probst, Ann. der Ch. und
Pharm.)

CH É LI EU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de la Tour-du-
Pin, cant. de Virieu ; 576 hab.

C H ELI FER. I. ZOOLOGIE. - Genre d'Arachnides, type
de l'ordre des Chernetes, proposé par Geoffroy pour de
petits animaux anciennement connus sous les noms de
Pinces et de Faux-Scorpions. Les Chelifers ont en effet
l'aspect de petits Scorpions sans queue; leur céphalothorax,
d'une seule pièce, porte de chaque côté un ou deux yeux
sujets à s'oblitérer ; Ieur abdomen non pédiculé et segmenté
est dépourvu de post-abdomen; leurs pattes-mâchoires sont
très grandes et en forme de pinces ; leurs hanches sont con-
tiguës et libres n'étant pas séparées par un sternum; leur
respiration est exclusivement trachéenne. —Les Chelifer se
trouvent sous les écorces et dans la mousse. Ils s'y enferment
dans une petite coque de soie blanche produite par des
filières situées à la base de l'abdomen. Les œufs sont agglu-
tinés et forment une masse discoïde que la femelle porte, jus-
qu'à l'éclosion, collée à sa face ventrale. Quelques espèces,
particulièrement Chiridium museorum Leach et Chelifer
cancroides L., vivent dans l'intérieur des maisons où ils
se réfugient dans les livres et les herbiers pour y faire la
chasse aux Psocus et aux Acariens. D'autres espèces, tel
que Chelifer nodosus Poda, ont la singulière habitude de
s'accrocher aux pattes de mouches et de se laisser entrai-
ner; d'autres enfin, dans l'Amérique du Sud, vivent en
parasites sous les élytres de gros Coléoptères, particulière-
ment des Acrocinus.	 Eug. SIMON.

H. PALÉONTOLOGIE. - Des débris de Chelifer ont été
trouvés dans les marnes d'eau douce (éocène) d'Aix en
Provence. Les genres Citernes, Cheiridium, Chthonius et
Chelifer, tous encore vivants, se trouvent dans l'ambre
oligocène. Les espèces diffèrent assez pour que Menge, qui
les a décrites, soit disposé à en faire des genres ou sous-
genres à part.	 E. TiiT.

C H ÉLI FF. Le plus grand fleuve d'Algérie, et le seul en
réalité qui traverse une importante partie des hauts pla-
teaux, avant de déboucher dans le Tell, pour se jeter dans
la Méditerranée. Certains géographes considèrent que la
source du Chéliff est le Nahr-Ouassel; nous préférons con-
sidérer comme le cours supérieur du Chéliff, la branche la
plus longue, l'oued Touil, qui recueille une grande quan-
tité de ruisseaux tombant du djebel Amour, et coule dans
la direction du S. au N. à travers les hauts plateaux.
Après sa jonction avec l'oued ben Radja sur la rive
gauche, il prend le nom d'oued Taguin, puis reçoit sur
la rive gauche le Nahr-Ouassel, et devient dès lors le
Chéliff véritable, avec un lit très large et beaucoup d'eau
en hiver. Il s'engage au milieu des montagnes en décrivant
de nombreux méandres, passe dans un défilé au pied de
Boghar, où il est encore à 600 m. d'alt., puis prend une
direction E.-O. qu'il garde jusqu'à la mer, à partir
d'Amoura. Il passe à Affreville, Duperré, Orléansville,
entre dans le dép. d'Oran, et se jette dans la mer à 42 kil.
au N. de Mostaganem après un parcours de 750• kil. Le
Cliéliff, comme toutes les rivières de l'Afrique méditerra-

néenne, a un régime extrêmement irrégulier; après les
pluies automnales, il roule des masses d'eau formidables,
tandis que l'été, son large lit, encombré de pierres et de
lauriers-roses, est en partie a sec; à son embouchure, lorsque
les eaux sont basses, il donne à l'étiage 3 m. c. par
seconde; 40 m. c. en temps ordinaire, et 4,200 à 4,500 m.
c. dans les grandes crues. On a utilisé les eaux du fleuve
pour l'irrigation, au moyen de barrages réservoirs dont les
plus importants sont ceux du Djendel et d'Orléansville. La
vallée inférieure, qu'on appelle communément la plaine du
Chéliff, est une des parties de l'Algérie qui ont le plus pros-
péré. Les affluents du Chéliff sur les hauts plateaux sont
de peu d'importance, sauf le Nahr-Ouassel; mais quand il
s'insère dans le Tell, entre le Datera au N. et l'Ouarensenis
au S.; il reçoit de ce dernier massif de nombreux affluents,
ce sont : tous sur la rive gauche, l'oued Derdeur, l'oued
Rouïna (60 kil.), l'oued Fodda (90 kil.), l'oued Sly,
l'oued Riou (430 kil.), l'oued Djidiouïa (420 kil.), et la
Mina (200 kil.). Sur la rive droite, il ne reçoit que des
ruisseaux; le plus long, l'oued Ouaran, n'a qu'un par-
cours de 40 kil. Le Chéliff semble avoir été connu des
Romains sous le nom même qu'il porte aujourd'hui : Pto-
lémée mentionne en effet un fleuve Chinalaph, mot qui
doit être pour Nahr-Chilaph ou fleuve Chilaph. E. CAT.

CHELINGUE. Embarcation plate de la côte de Coro-
mandel, qui sert à franchir les barres nombreuses sur
tout le littoral de 1'Hindoustan. On peut comparer la coupe
de ces embarcations à la section d'un citron menée par
l'axe, ou plus exactement à celle d'un parallélipipède
pointu aux deux extrémités. Cette sorte de caisse n'a pas
de membrure; seuls, les bancs des nageurs maintiennent
l'écartement des murailles, lesquelles sont formées de bor-
dages réunis par des coutures en fil de coco. L'arrière seul
de la chelingue est ponté; le patron, ou tindal, s'y
accroupit et gouverne avec un aviron de queue. Lés
rames que manoeuvre l'équipage sont de longues tiges
munies à leur extrémité d'un disque de bois. Ces embar-
cations offrent beaucoup de prise au vent ; mais grâce à
leur légèreté, les lames les soulèvent et les jettent sur le
sable du rivage. A ce point de vue, les chelingues sont par-
faitement appropriées au service qu'on leur demande. Cepen-
dant, bien que leur spécialité soit de franchir les barres
avec un chargement parfois assez lourd, elles chavirent de
temps à autre, sur la barre de Madras.

CH ELI N I (Pietro), peintre florentin du xv e siècle. Cet
artiste exécuta, en 4444, les fresques (récemment restau-
rées) de l'Histoire de saint Pierre martyr, sur lafaçade
du Bigallo, à Florence.

BIBL.: RUNIOHR, Ilalienische Forschungen, t.II, pp. 169et
suiv. — Rio, De l'Art chrétien, t. I, p. 357. — E. MüNTZ,
Histoire de l'Art pendant la Renaissance, t. I, p. 672.

CH ELI NO DU RA (Moll.). Genre de Mollusques Gastéro-
podes, de l'ordre des Opistobranches-Tectibranches, établi
par R. Adams en
4850, pour un animal
de forme oblongue,
à tête large, munie
de trois pinceaux de
soies courtes et dont
les veux ne sont pas
visibles. Le manteau
est prolongé en ar-
rière en deux appen-
dices longs et très
étroits. La coquille
est interne, placée
sous le manteau, min-
ce, fragile, à peine
enroulée et dépour-
vue de columelle. Les Chelinodura habitent l'océan Paci-
fique et plus particulièrement le voisinage de l'ile de
France. L'espèce type est le C. hirundiniana Quoy et
Gaimard.	 J. MABILLE.
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CH ELI US (Maximilian-Joseph) , célèbre chirurgien
allemand, né à Mannheim (Bade) le 16 janv. 1794, mor
à Heidelberg le 17 août 1876. Reçu docteur à Heidelber
en 1842, il fut nommé en 4813 médecin de l'hôpita
d'Ingolstadt et peu après chirurgien dans l'armée hadoise
il prit part, en cette qualité, aux deux campagnes d
France; en 1817, il fut appelé comme professeur extraor
dinaire de chirurgie à Heidelberg et y créa la clinique d
chirurgie et d'ophtalmiatrie ; il devint professeur ordinair
en 4819. II se démit de ses fonctions en 1864 et mena un
vie très retirée ; sa haine pour la domination prussienn
et ses tendances particularistes lui avaient valu toute
sortes d'inimitiés. — Chelius a été l'un des professeurs e
opérateurs les plus remarquables de l'Allemagne ; il con
tribua beaucoup à relever la chirurgie dans son pays e
fut le précurseur des Dieffenbach, des Langenbeck, etc
Son excellent traité: Handbuch der Chirurgie, etc
(Heidelberg, 1822-23, gr. in-8 ; 8e édit., 1857, 2 vol
in-8) a été traduit en français (Paris, 4842, 2 vol. in-8)
Citons encore: Handbtrch der Augenheilk. (Stuttgart
4839-14, 2 vol. gr. in-8; trad. en français, 28 vol.)
Maladies organiques de l'oeil (Heidelberg, 1839, gr. in-8),
et Ueber die Heilung der Blason-Scheidenflsteln
durch Cauterisation (Heidelb., 4845, gr. in-8), etc
Chelius fonda, en 4825, les Heidelb. klin. Annalen qu
parurent jusqu'en 1846. 	 Dr L. lis.

CH ELLA. Localité du Maroc, place en ruine située sur
une hauteur rocheuse et sur la rive gauche de la rivière
Bouragrag à 1,800 m. des portes de la ville de Rabat;
elle est presque contiguë à la grande enceinte extérieure de
la dite ville. Chelia, nécropole des familles chérifiennes et
impériales des Almohades et des Beni Mérin, joue de ce fait
et aussi d'avoir évidemment succédé comme emplacement à
Sala (V. ce nom) un grand rôle dans l'histoire et dans la
géographie comparée de la Mauritanie Tingitane. C'est dans
le xIIe siècle que Yacoub ben Youssef ben Abd et Moumen,
surnommé El Mansour bi Fadhl Allah (le Victorieux parla
grace de Dieu) et plus connu sous le nom d'El Mansour, séduit
par l'ancienneté des ruines de cet emplacement antique et
aussi par l'excellence des eaux de l'aïn Chelia, le consacra
à la dévotion des musulmans en y faisant édifier plusieurs
mosquées et un superbe palais. Dans la suite, on y enterra
les princes des dynasties almohade et mérinide; aussi, Ies
Maures honorant cette ville d'un culte particulier, l'entrée
en fut interdite aux chrétiens et infidèles jusqu'à ces der-
nières années (V. Voyages d'Ali bey et de James Grey
Jackson au commencement de ce siècle). Mais tout res
cemment, l'enceinte crénelée flanquée do tours carrées et
percée de deux portes s'est écroulée en maintes places, et
grace aussi à l'insécurité de la section suburbaine de
Rabat par suite des incursions des tribus indépendantes
des Zaères (V. ce mot), la surveillance et le fanatisme des
autorités locales se sont relâchés. Les murailles mesurent
environ un mille de développement. La porte N.-0., défen-
due par deux tours hexagonales, est encore un des beaux
monuments de l'architecture arabe au Maghreb.

On remarque, dans l'angle N.-0. du parallélogramme
allongé que forme l'enceinte, les ruines du palais d'El Man-
sour et celles d'une mosquée dont le minaret et certains
détails de portes sont richement ornementés et fort gra-
cieux par l'élégance des proportions. Léon l'Africain nous
a légué le souvenir des splendeurs architecturales de
cette nécropole qui contenait alors les tombeaux de trente
princes almohades et mérinides, mais de nos jours le
plus complet des abandons achève de présider à la ruine
de ces monuments au milieu d'une végétation luxu-
riante.	 H.-P. DE LA MARTIFIÈRE.

CH ELLA HA. Population berbère (V. CnLEUCa).

CH ELLA LA-DAnIASIA (ou du Nord). Ksar et oasis d'Al-
gérie (dép. d'Oran, cercle de Géryville), commande une
route qui va des hauts plateaux au Sahara, vers Asla ou
Brizina. II y a quelques milliers de palmiers peu produc-
tifs et environ 500 hab. sédentaires, mais c'est surtout

un marché pour les nomades des tribus soumises aux
Ouled-Sidi-Cheikh.

CHELLALA-GUEBLIA (ou du Sud). Ksar ou oasis d'Al-
gérie (dép. d'Oran, cercle de Géryville), à 40 kil. S.-E. du
précédent, a leméme caractère, niais ne compte que quelques
centaines de palmiers et environ 200 hab. sédentaires.

CH ELLATA (Col de). Col qui s'ouvre dans la chaîne du
Djurdjura (Algérie, dép. d'Alger), à une alt. de 4,682 m.,
est un des passages les plus fréquentés; c'est là que passe
la route muletière de Fort-National à Akbou. E. CAT.

CH ELLE (La). Com. du dép. de l'Oise, arr. de Com-
piègne, cant. d'Estrées-Saint-Denis ; 302 hab.

CH ELLE (Le). Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
d'Arras, cant. de Bertincourt; 152 hab.

CH ELLE-DÉBAT. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. de Tarbes, cant. de Pouyastruc; 306 bah.

CH ELLE-Spou ou DESSUS. Coin. du dép. des Hautes-
Pyrénées, arr. de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Lanne-
mezan ; 335 hab.

CH ELLÉEN (Zool.). Terme proposé par M. de Mortillet
dans une des séances du premier congrès international de
géologie tenu à Paris en 4878 pour désigner la première
phase de l'époque dite paléolithique, où l'homme ne con-
naissait encore que l'usage de la pierre taillée : cette
phase prenant son type dans la vallée de la Marne, près
de Paris, à Chelles, où les alluvions anciennes présentent
sans mélange, dans leurs assises inférieures, la faune et les
instruments typiques de cette première division qui marque
le début de la période quaternaire. A cette date, les
pierres travaillées caractéristiques sont des silex, ou des
roches dures coupantes, telles que des quartzites, taillées
à grands éclats, le plus souvent sur toute la surface, et
plus finement retouchées sur les bords, ou surtout vers la
pointe. Leur forme et leurs dimensions, de même le fini
du travail, sont essentiellement variables, maisl'instrument
chelléen, très simplifié et devant servir à tous les usages,
reste toujours caractérisé par une absence de symétrie qui
lui communique une apparence tordue. Ces silex tors,
taillés de manière à étre aisément tenus avec la main
droite, sont également nombreux dans la Iocalité classique
de Saint-Acheul, près d'Amiens (Somme); d'où le nom
ancien d'acheuléen maintenant remplacé par celui de chel-
léen depuis que cette station a été reconnue comme datant
de la fin de l'époque chelléenne. (V. CHELLES et, pour plus
de détails sur la faune, la flore et la distribution des dépôts
de cet aga qui se relient intimement à ceux du terme sui-
vant désigné sous le nom de Moustérien, PALÉOLITHIQUE

[Epoque].)	 Ch. V LArv.
CH ELLES. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne,

cant. d'Attichy; 400 hab.
CH ELLES (Cala). Com. du dép. de Seine-et-Marne,

arrt' de Meaux, cant. de Lagny, à peu de distance de la
Marne (r. d.) 3,001 hab. Stat. du chemin deferdeParisà
Avricourt. Foires le deuxième lundi de juif. et le 4 nov. ;
marchés importants. A l'époque mérovingienne, Chelles
possédait un palais royal où fut assassiné Chilpéric Ier par
des meurtriers qu'avait payés Frédégonde ; mais ce qui
rendit surtout ce bourg célèbre, ce fut l'abbaye de femmes
qu'y fonda la reine sainte Bathilde vers le milieu du vne
siècle et qui par la suite devint un des plus riches monas-
tères de France. Chelles fut, d'ailleurs, la ville des couvents
et des églises ; peu avant la Révolution on n'y en comptait
pas moins de neuf. Il n'en reste plus qu'une aujourd'hui,
dédiée à saint André, et qui, en dépit d'une abside du
xve siècle, n'offre aucun intérêt architectural. 	 F. B.

H existe près de Chelles de grandes carrières de sable ou
balastières qui ont été très attentivement étudiées (Chouquet,
Ameghino, de Mortillet, d'Acy) au point de vue géologique,
et constituent aujourd'hui un des gisements les plus impor-
tants pour l'histoire de l'homme quaternaire. Ony remarque,
au-dessous de la terre végétale et d'un couronnement argi-
leux appelé diluvium rouge, trois couches plus ou moins
épaisses ondulant l'une au-dessus de l'autre. Ce sont, de haut
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en bas, des sables, des cailloux roulés, des sables agglomérés
par des infiltrations calcaires. Ces derniers sont caractéris-
tiques de Chelles. Ils forment fréquemment une masse assez
dure pour avoir pu servir de pierre à bâtir. Ils ont été suivis
d'une période de ravinement et de soulèvement comme le
prouvent des dénivellements et des brisures de ses assises.
Quoiqu'ils reposent sur des marnes vertes remaniées, éga-
lement quaternaires, ils sont eux-mêmes du plus ancien
quaternaire. Tous les restes fossiles qu'on y a trouvés
appartiennent en effet presque exclusivement à I'Eléphant
antique et à sa faune (Rhinocéros Merck-ii ou Lepto-
rhinus, hippopotame, deux boeufs, deux chevaux, trogon-
therium). Ils ont fourni un très grand nombre de haches
taillées du type de Saint-Acheul, haches lancéolées, longues
ou courtes.t',ertaines de ces haches et des mieux travaillées,
des plus parfaites pour la forme et la taille, se trouvaient
à leur base même et jusque sur l'argile sous-jacente. Elles
prouvent que l'homme habitait en nombre pendant une
longue durée dans cette région, et qu'il y était dès l'ori-
gine en pleine possession de l'industrie primitive.

Dans la couche de cailloux roulés qui recouvrent les
sables agglomérés, c'est encore la hache acheuléenne qui
domine, mais plus variée de formes et accompagnée bien
plus fréquemment de lames, de racloirs, de disques, de
pointes du type du Moustiers. Les restes fossiles y sont très
rares. Dans la couche supérieure de sable, enfin, la faune du
mammouth et l'industrie du Moustiers dominent entière-
ment. Les haches taillées sur les deux faces y sont tout à
fait exceptionnelles. Les lames, les couteaux, Ies lames à
coches ou racloirs concaves, les racloirs convexes et les
pointes finement retouchées y constituent 98 °( 0 du maté-
riel industriel.	 ZABOROwSKI.

BIBL.: L'abbé LEBEUr, Histoire du diocèse de Paris,
t. II, pp. 482-501 de l'éd.-de 1883.

CH ELLES (Jehan de), architecte, né à Chelles (Seine-
et-Oise), mort vers 1270 (?) Il fut l'un des maitres d'oeuvre
de la cathédrale de Paris et on lui doit le portail méri-
dional 'de cette église, ainsi qu'en fait foi l'inscription
placée au-dessus du socle de ce portail : ANNO. DOMINI.
MCCLVII.MENSE.FERRIIARIO. mus SECUNDO .110C FUIT INCEN-

TUE. (sans doute pour INCEPTUM) CHRISTI GENITRIS HONORE :

ICALLENSI. LATHOMO. YIVENTE. JORANNE. MAGISTRO. L'allon-
gement du transept méridional et la construction des
premières chapelles de la nef doivent être également con-
sidérés comme l'oeuvre de Jehan de Chelles, mais on ne
sait si le portail nord doit être attribué à lui ou à Pierre
de Chelles son successeur.	 F. COURBOIN.

BIBL. : BAUCHAL, Dictionnaire des architectes français,
1887.

CH ELLES (Pierre de), architecte, fils ou neveu de
Jehan de Chelles, travaillait en 4316. II est mentionné
dans les archives de la cathédrale de Chartres en date du
9 sept. 4316, comme maitre-d'oeuvre de Notre-Dame de
Paris. Il . a dû succéder à Jehan de Chelles, à moins
qu'Etienne de Bonneuil n'ait rempli les fonctions de
martre d'oeuvre de la cathédrale de Paris après la mort
de ce dernier. Dans ce cas, c'est seulement en 4287, date
du départ d'Etienne de Bonneuil pour la Suède, que Pierre
de Chelles aurait pris la direction des travaux de Notre-
Dame. On lui doit les chapelles Iatérales du choeur et de
l'abside et probablement le transept et le portail nord,
dont il a dû donner Ies plans et auxquels il aurait tra-
vaillé jusqu'en 4320. 	 F. COURBOIN.

BIBL.: BAUCHAL, Dict. des architectes français.
CH ELLES, comédien français. Il sortait du théâtre de

Belleville, lorsqu'en 4875 il fut engagé au Théâtre-
Historique (place du Châtelet) pour y tenir l'emploi des
jeunes premiers rôles. Il y créa plusieurs ouvrages : les
Chevaliers de la patrie, la Comtesse de Lérins, 2111

Drame au fond de la mer, oh il fit preuve de chaleur
et de brillantes qualités. En 4880, il passa à l'Odéon, oit
il débuta le 24 sept. dans le rôle de Tartufe, et oh il
demeura six années, pendant lesquelles il fit aussi de nom-
breuses créations. L'une des premières, celle de Jack dans

le drame de M. Alphonse Daudet, le mit aussitôt en évi-
dence. Il se fit remarquer particulièrement dans Vorace.
En 1886, M. Chelles quittait l'Odéon pour entrer à l'Am-
bigu. II débutait à ce théâtre, le 28 août, dans une reprise
de Martyre, reprenait ensuite le rôle de Jacques Ferrand
dans les Mystères de Paris, puis se montrait dans divers
ouvrages nouveaux: le Fils de Porthos, Mademoiselle
de Bressier, Mathias Sandorf, etc.

CHELM (en russe Kholm). Ville du royaume de Pologne,
ch.-1. de district du gouvernement de Lublin. La popula-
tion est de 6,000 hab. Ils appartiennent en partie à la na-
tionalité russe. 	 L. L.

CH ELM ER. Rivière d'Angleterre, comté d'Essex, coule
vers le S. puis vers l'E. pendant 46 kil., se réunit avec le
Pant et :débouche dans la baie de Blackwater; elle arrose
Chelmsford et Maldon et est navigable à partir de Chelms-
ford.

CH ELM I NSKI (Jan), peintre polonais contemporain, né
à Brzostor (Pologne) le 27 juin 1851.11 fit ses études à
Varsovie et Munich, fut élève de François Adam (de
Mun:ch), et s'adonna à la peinture de genre, représentant
surtout des scènes de chasse; les principales ont été expo-
sées à Munich et à Paris.

CHELMON (V. SOUAMMIPENNES).
GHELMSFORD. Ville d'Angleterre, eh.-1. du comté

d'Essex, sur la Chelmer, à son confluent avec le Cann;
9,885 hab. Moulins, tanneries, brasserie; commerce actif
de grains et de bétail; fabrique de machines agricoles.
Vieille église de Saint-Mary rebâtie en 1428 et en 4800,
située près de l'ancienne colonie romaine de Cesaromagus.
Chelmsford prospéra pendant le moyen âge; elle envoya
quatre députés au Parlement d'Edouard III. Ecole secon-
daire fondée par Edouard VI.

CH ELMSFO RD (Frederick THESIGER, baron), homme
d'Etat anglais, né à Londres le 45 juil. 4794, mort à
Londres le 5 oct. 1878. Il entra d'abord dans la marine,
assista au bombardement de Copenhague (1807), puis fit
des études juridiques et fut inscrit au barreau de Lon-
dres en 1848. Conseil du roi en 4834, il se présenta
sans succès comme conservateur aux électeurs de Newark
en fév. 1840, et fut élu en mars suivant par Woodstock,
grâce à l'influence du duc de Marlborough. Réélu en
1841, il représenta Abingdon à la Chambre des communes
de 4844 à 1852, puis Stamford de 4852 à 1858. En mai
4844 il fut nommé solicitor général par Robert Peel, puis
il remplit la charge d'attorney général de juil. 4845 à juil.
1846 et de févr. à déc. 1852. Au Parlement, il se prononça
contre la guerre de Chine, et lors de la discussion de la loi
sur les titres ecclésiastiques (1851) se montra l'adversaire
le plus résolu de toute domination pontificale en Angle-
terre et fit adopter un amendement qui donna à la loi un
caractère nettement répressif. En 4856-57, il soutint la
politique du libre échange, appuya Cobden lors des diffi-
cultés survenues avec la Chine à la suite de la capture du
navire l'Arrow, et s'opposa énergiquement à l'admission
des juifs au Parlement. En févr. 1858, il devint lord chan-
celier dans le cabinet Derby et fut à cette occasion élevé
à la pairie avec le titre de baron Chelmsford. Tombé en
4859 avec le ministère, il revint avec lord Derby au pou-
voir le 9 juil. 1866. Mais lorsque Disraéli devint premier
ministre en févr. 1868, il dut céder sa place à lord Cairns.
Les nombreux amis de lord Chelmsford protestèrent avec
indignation et une longue polémique s'engagea dans la
presse. On alla jusqu'à reprocher à Disraéli d'avoir évincé
Chelmsford à cause de l'indépendance dont il avait fait
preuve dans ses nominations judiciaires. Depuis lors,
Chelmsford ne joua plus qu'un rôle fort effacé dans les
affaires publiques. 	 R. S.

CHELMSFORD (Frederick-Augustus THESIGER, baron),
général anglais, fils du précédent, né le 31 mai 1827. Il
entra jeune dans l'armée, après avoir fait ses études à Eton.
Capitaine en 4850, major en 4835, colonel en 4863, major
général en 4877 et lieutenant général en 1882. Il fit la cam-
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pagne de Crimée, servit aux Indes, en Abyssinie et participa
à la prise de Magdala. En janv. 4878, il fut nommé gouver-
neur du Cap, et en 4879 général en chef dans la guerre
contre les Zoulous. Après la terrible défaite subie par les
Anglais le 22 janv., Iord Chelmsford reprit brillamment
l'offensive et défit complètement les Zoulous le 4 juil. Il
fut remplacé dans son commandement par sir Garnet
Wolseley. — Son frère, Alfred-Henry Thesiger, né le
45 juil. 1838, mort le 20 oct. 4880, lord justice d'appel
en 1877, avait acquis dans sa courte carrière la réputation
d'un des meilleurs jurisconsultes de l'Angleterre. 	 R. S.

CHELMSKI. Famille polonaise. Elle portait les armoi-
ries de la famille Ostoja. Les représentants les plus
remarquables ont été au xvie siècle :1 0 Marcyan Chelmski,
nonce à la diète de Cracovie (4546), à qui on attribua
quelques écrits latins et polonais relatifs à des questions
religieuses; il appartenait à la foi calviniste; 2° Rémi
Chelmski, qui joua également un râle dans les controverses
du temps et auquel on a également attribué les écrits en
question.	 L. L.

CHELODINA. Genre de Chéloniens Elodites Pieu-
roderes (V. ces mots) ayant pour caractères : une tête
très longue et plate, un museau court, une bouche large-
ment fendue à mâchoires faibles ; point de barbillons au
menton; un cou très long; un plastron non mobile large,
arrondi en avant; les ailes sternales très courtes et la
queue excessivement raccourcie.

Bien que la plupart des erpétologistes actuels réservent
le genre Chelodina aux tortues qui ont la plaque intergu-
]aire placée en arrière des gulaires, et le nom d'Hydrom-
dusa, à celles dont ladite intergulaire est située entre les
gulaires, caractère générique passablement faible mais
que nous n'avons pas à discuter ici, nous maintenons le
genre Chelodina tel que Dunieril et Bibron l'ont compris,
d'autant plus que pour des raisons que nous exposerons au
mot Hydramdosa, ce nom doit étre rayé de la nomen-
clature erpétologique. Quoi qu'il en soit, nous citerons
dans le genre qui nous occupe la Chelodina Maximi-
liani, qui se différencie de ses congénères parles caractères

suivants: carapace d'un bleu clair, tachetée de noir, courte,
ovale, entière, arrondie en avant, subanguleuse en arrière;
front plat, mâchoires et parties inférieures du cou jaunâtres
marbrées de brun ainsi que les membres. Cou excessive-
ment Iong. Cet animal atteint4 m., la longueur du cou étant
de 40 centim. Il habite les parties les plus chaudes de
l'Amérique du Sud, dans les petits lacs et les cours d'eau
peu profonds. 	 RocuaR.

BIOL.: Du eERIL et BIBRON, Er p. 	 — SAUVAGE, dans
BREHM, éd. française. Reptiles.

CHÉLOÏDE (Chirurgie) (V. IIÉLOÏDE).

016 —

CH ELO N. Riv. de la Russie du Nord-Ouest. Elle prend
naissance dans les marais du gouvernement de Pskov et se
jette dans l'Ilmen. Sa longueur totale est d'environ 230 kil.;
navigable seulement sur une quarantaine de kil.

CHELONE (Clulone Tourn.). Genre de plantes de la
famille des Scrofulariacées, dont les représentants sont des
herbes vivaces, à feuilles opposées, à fleurs disposées en
glomérules axillaires et terminaux. Le fruit est une capsule
qui renferme des graines ailées. Deux espèces, le Ch. yla-
bra L. (Ch. purpurea MiIl.) ou Galane blanche et le
Ch. barbata Cav. ou Galane barbue, toutes. deux de
l'Amérique du Nord, sont cultivées dans les jardins de
l'Europe comme ornementales. 	 Ed. LEF.

CHELONIA. I. ENTOMOLOGIE. — Genre d'Insectes-Lépi-
doptères, du groupe des Hétérocères, établi par Godart et
adopté par Latreille, niais que, dès 4802, Schrank (Fauna
Boira, II, p. 452) avait désigné sous le nom d'Aretia
(V. ce mot).

H. ERPÉTOLOGIE. — Genre de Chéloniens Tlialassites
ayant pour caractères : tête pyramidale quadrangulaire,
recouverte de plaques anguleuses sur la face supérieure et
les latérales; museau court, mâchoires robustes; cou court
à peau ridée dans tous les sens; membres postérieurs une
fois plus courts que les antérieurs, ceux-ci, disposés en rames
puissantes, destinés à la natation; plaques centrales du dos

au nombre de treize. Parmi les formes peu nombreuses de
ce genre nous citerons : le Chelonia lin L. ou Caret.
Sa carapace est relevée par une carène assez saillante et
médiane, le bord postérieur du limbe est fortement denté;
les régions supérieures sont jaunâtres jaspées de brun.
Cette forme est particulièrement abondante dans la mer
des Antilles et on la rencontre presque dans tout l'Océan
Sud-Américain, elle a été recueillie à Madagascar, à Zan-
zibar, au Japon. Nous-même l'avons observée sur la côte
occidentale d'Afrique, notamment au banc d'Arguin et h
Joal ; elle se nourrit de Céphalopodes.	 ROCHBR.

III. PALÉONTOLOGIE. — Le type des Chelonidce n'est
pas connu d'une façon certaine, avant le crétacé supérieur.
Les types de Purbeck, décrits par Owen, appartiennent
probablement à un autre groupe de Tortues marines (Tha-
lassemidm). La Chelonia Hofinanni nanni (Gray), des couches
de Maestricht ; type du genre Allopleuron (Baur) est l'es-
pèce la plus ancienne connue en Europe; la Ch. Camperi
(Owen) du crétacé sup. d'Angleterre n'en diffère pas. Les
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autres et complètement
quable par la briè-
veté de la face,
elle présente en
arrière une crête
occipitale très dé-
veloppée.—Les os
de la mâchoire in-
férieure sont con-
fondus en un os
unique. Les dents
font complètement
défaut; en revan-
che les bords des
mâchoires sont re-
couverts de laines
cornées tranchan-
tes et parfois den-
telées. La colonne
vertébrale peut
être divisée en
trois parties, les
parties cervicale
et caudale, mo-
biles et la partie
intermédiaire entre

immobiles. Cette tête est remar-

ss

à lales

— 1017 — CHELONIA CHÉLONIENS

espèces tertiaires sont plus nombreuses : le genre Lem-
bonax (Cope) est de l'éocène des Etats-Unis. En Europe,
lés genres Bryochetys, Chelyopsis (Van Beneden), et Ch.
Benedenii (Smets) sont de l'oligocène de Belgique. Ch.
gerundica (Delfortie) est des faluns miocènes de Léognan,
près Bordeaux; enfin les Ch. Gastaldi et Ch. Sismondai
(Portis) sont du pliocène d'Italie, et la première se rapproche
beaucoup du Thalassochelys caretta encore vivant dans
la Méditerranée.

La famille des CHELONEMYDID:E a été créée par Ruti-
meyer pour des formes éteintes intermédiaires aux Che-
lonidce et aux Emydidce par leur carapace, tandis que le
crâne conserve les caractères des Chelonidoe. La plupart
sont de petite taille. Cette famille correspond en partie aux
Propleuridce de Cope. Le type est Chelonia planimentum
(Owen) du London Clay d'Angleterre, qui forme, avec
Ch. harricensis (Woodw.), le genre Glossochelysde Seeley.
Les espèces de l'Amérique du Nord sont de plus grande
taille et forment les genres Propleura (Cope), ayant pour
type Chelonia sopita (Leidy) et Osteopygis (Cope), qui
vivaient dans le crétacé. Peritresius et Toxochelys sont
de la même formation. — Le genre Euclastes (Cope) est
commun aux deux continents : on peut citer comme type
Chelonia longiceps (Owen) de l'éocène d'Angleterre.
L'Eucl. Gosseleti (Dollo) est de l'éocène (Landemen) de
Belgique. — Les genres Argillochelys (Lydekker), Pup-
pigerus (Cope), etc., sont encore de cette famille, ainsi
que la Chelonia Knorri (Gray) ou Ch. glarionensis, de
l'éocène supérieur de Glaris, déjà figurées par Cuvier
(V. CHÉLONIENS, Paléontologie).	 E. TROUESSART.

BIBL.: DUMERIL et BInaOx, Erp. pen. — SAUVAGE, dans
BREHM, éd. française. Reptiles. — DE ROCHEBRUNE,
Faune de la Sénégambie. Reptiles.

CHÉLONIENS. I. ERPÉTOLOGIE. — Les Chéloniens ou

Tortues forment le premier ordre de la classe des Reptiles
et se caractérisent par un ensemble de particularités qui les
fait reconnaftre de prime abord, et les différencie nettement
tout autant des autres Reptiles que de l'ensemble des Ver-
tébrés. La cuirasse rigide servant à protéger les parties
molles du corps porte le nom de carapace et se divise en deux
parties, la supérieure ou bouclier et l'inférieure on plastron.
Cette carapace le plus généralement est recouverte de plaques
écailleuses; ces plaques sont à peu près disposées de la même
façon chez tontes les formes, mais leurs rapports entre elles
diffèrent considérablement suivant les groupes et constituent
d'excellents caractères pour la différenciation.. Nous en don-
nons la nomenclature ainsi que la disposition typique.

La région supérieure ou bouclier comprend: une écaille
ou plaque nuchale n; le plus ordinairement cinq plaques

vertébrales v.;
17	 quatre, très ra-

rement cinq pla-
ques costales c;
vingt-trois à
vingt-cinq pla-

m ques marginales
m; et une pla-
que suscaudales.
Le plastron ou

J7... `^  l. ^^^ ü partie inférieure
se divise en pla-
ques gulaires au
nombre généra-
lement de deux g;
les humérales h;
les pectorales p;
les abdominales
a; les fémora-
les f; les axil-
laires x; et les
anales o. Tous
les os de la tête,

chez les Chéloniens, sont intimement unis les uns aux

carapace et complètement immobile, la disposition des
vertèbres cervicales surtout varie suivant les groupes.

Le système nerveux cérébro-spinal des Chéloniens est peu
important. Leur crâne est si petit, dit Sauvage, que chez des
animaux pesant jusqu'à 1.4 kilogr., le poids du cerveau
s'élève à peine à 4 gr. ; chez ces animaux, l'activité
psychique est tout à fait rudimentaire, tandis que les
fonctions de la vie végétative sont largement développées.
Il n'existe chez les Chéloniens ni voile du palais ni épi-
glotte, l'cesophage, plus ou moins long, est hérissé sa partie
interne, notamment chez les tortues de mer, de longues
pointes cartilagineuses, dirigées vers l'estomac; l'intestin
très long présente de nombreuses circonvolutions, le foie est
volumineux, la vessie urinaire très développée. Ce sont de
tous les Reptiles proprement dits ceux dont la division du
travail physiologique et la localisation des différentes fonc-
tions est portée à son minimum. Aussi leur vitalité est-elle
excessive. On en a Tu décapités se mouvoir pendant plusieurs
semaines. La nourriture des Chéloniens est animale ou
végétale, mixte dans la plupart des cas. Leur distribution
géographique est soumise aux lois générales de la répar-
tition des Reptiles, c: à-d. que dans les contrées chaudes et
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abondamment pourvues de cours d'eau, de lacs, de régions
humides, ils présentent la plus gironde variété de formes.
Plusieurs vivent dans les localités arides. D'autres sont
éminemment pélasgiques et voyageurs.

Les Chéloniens pondent des œufs à coquille dure et résis-
tante dans la majorité des cas. Sous ce rapport, ils ressem-
blent assez à ceux des oiseaux, ils sont constamment
blancs ou jaunâtres. Ils se distinguent en outre de ceux
des oiseaux en ce que l'albumen ne se coagule pas; leur
forme est sphérique chez les types terrestres et marins,
ovoïdes chez ceux des fleuves et des marais. Beaucoup de
Chéloniens servent à l'alimentation et constituent une nour-
riture saine; plusieurs,lesmarins surtout, fournissent leurs
écailles à l'industrie et sont l'objet d'un commerce assez
important.

Plusieurs classifications ont été proposées pour les diffé-
rents membres de cet ordre remarquable. Celle de Dumeril
et Bibron est encore aujourd'hui la meilleure. Pour ces
auteurs, les Chéloniens doivent être partagés de la façon
suivante:

4 ° Chéloniens terrestres ou Chersites;
2° Chéloniens de marais ou Elodites divisés en Cryp-

todères ou à cou susceptible de rentrer sous la carapace,
et Pleurodères, ou à cou se repliant sur le côté du
corps;

3° Chéloniens de fleuves ou Potamides;
4° Chéloniens de mer ou Thalassites.
Certains erpétologistes modernes veulent voir une tran-

sition entre les Chéloniens terrestres et les Chéloniens
de marais cryptodères, aussi les réunissent-ils sous le nom
de Chersernydina. Les Chelydina comprennent pour eux
les Pleurodères de Dumeril et Bibron. Les Chéloniens
Potamides deviennent des Trionichida. Enfin, Ies Tha-
lassites sont partagés en Sphargidina et en Chélonina,
ces derniers comprenant le genre aelonia proprement dit.

ROCHER.
II. PALÉONTOLOGIE. — Les Tortues ne sont pas connues

dans les couches paléozohques : les débris du vieux grès
rouge d'Ecosse et du dévonien de Livonie, décrits sous le
nom de Trionyx, doivent être rapportés à des Poissons
Placodermes. Les traces de pas (Chelidnus) que l'on a
décrites comme se rapportant à des Tortues ne présentent
pas plus de certitude. — C'est seulement dans le trias
supérieur (keuper) que l'on trouve des restes incontesta-
bles de ce type représentés par une Tortue d'eau douce
(Pleurodères) constituant le genre Proganochelys. Dans
le rhétien se montrent des Tortues marines de la famille
des Dermochelidœ (Psephoderma). — Ces Reptiles sont
beaucoup plus nombreux dans le jurassique supérieur
(Plesiochelys, Craspedochelys). A côté de Pleurodères
marines, on y trouve de vraies Cryptodères (Thalasse-
mydce), et un type marin très remarquable des Chelydridce
(Platychelys), présentant réunis les caractères des Cryp-
todères et des Pleurodères. Plusieurs de ces Tortues juras-
siques ont des dimensions considérables (Eurysternum,
Parachelys, Idiochelys, etc.), et leurs caractères ne sont
pas toujours assez nets pour permettre de les classer avec
certitude. Il en est de même des Tortues de la période
crétacée (Palceochelys, Rhinoehelys, Euclastes, etc.).
Les vraies Tortues marines sont représentées en Europe
par Chelone Ho f tnanni et Protosphargis. - Le crétacé
supérieur de l'Amérique du Nord est encore plus riche en
représentants de cet ordre : Ies Tortues marines sont
représentées par Protostega, Lytoloma, Euclastes, etc.;
les Tortues de fleuves et de marais par des types se ratta-
chant aux Dermatemydce qui habitent encore actuelle-
ment les régions les plus chaudes du nouveau continent
(Adocus, Polythorax, Cornpaemys, Bothremys, etc.), et
par le genre Trionyx encore vivant dans l'Amérique sep-
tentrionale.

Les Tortues tertiaires diffèrent peu de celles de la
période précédente : le genre Trionyx est surtout abon-
dant à l'époque éocène, sur les deux continents. Les Clie-

lonidœ sont plus rares, et les Tortues molles sont repré-
sentées par Psephophorus. Les Chetonernydoe abondent
dans l'argile de Londres et de la Belgique (Euclastes, Pup-
pigeras), et sont représentées en

Belgique 
par Derma-

temys, Baena, Notomorpha, etc. Les vraies- Ernydidœ
(Emys, Ilybemys) se montrent à la même époque sur les
deux continents, et les Chelydridœ ont, en Europe,
Aphodilernys, Pseudotrionyx, en Amérique, Anostira.
Le genre vivant (de l'Amérique du Sud), Podocnemys, se
trouve dans l'éocène d'Angleterre et de l'Inde, ce qui
indique à ce moment une plus vaste extension des Pleuro-
dères. En même temps se montre, dans l'Amérique du
Nord, le plus ancien représentant connu des Testudinata
terrestres (Hadrianus). — Dans l'oligocène, les Trio-
nycidœ sont très abondantes par toute l'Europe, et l'on
rencontre avec elles des Emydidce (Emys , Cis-
tude, etc.). Le genre Testudo se trouve dans le gypse
marneux d'Aix. — Dans le miocène d'Europe, à côté des
Trionyx fluviatiles et des tortues de marais (Emys, Gis-
tudo, Chelydra, etc.), on trouve des Tortues terrestres
plus nombreuses et souvent de grande taille, et des
Tortues marines (Chelone, Psephophorus, Dermochelys),
mais les Pleurodères, les Clielonemydce et les Dermate-
mydœ, si communes dans l'éocène, ont complètement
disparu, au moins en Europe. — Le pliocène de l'Inde
(Siwaliks) est très riche en Tortues fossiles (Trionyx,
Emys, Testudo, etc.). Près de ce dernier genre se place
une gigantesque Tortue terrestre (Colossochelys), type
complètement éteint; les autres espèces se rattachent aux
genres encore vivants. Les Tortues du pliocène du sud de
l'Europe et de l'Amérique du Nord présentent également
beaucoup d'affinité avec celles de la faune actuelle. Enfin,
le genre australien ùleiolania, bien que relativement
moderne, (st un type très aberrant et qui parait devoir
prendre place parmi les Chersitce et les Pleurodères.

La phylogénie des Chéloniens est assez difficile à établir
dans l'état actuel de la science. Le fait que les deux plus
anciennes Tortues que l'on connaisse (Proganochelys et
Psephoderrna) appartiennent aux Pleurodères et aux
Derrnochelydce, c.-à-d. aux types les plus élevés en orga-
nisation, est des plus embarrassants et porterait à sup-
poser que, dès cette époque, Ies principaux groupes des
Chéloniens étaient déjà caractérisés. La comparaison avec
les autres ordres de la classe des Reptiles ne donne de
résultat que pour les ANOMOn0NTIA.Il est certain que le erâue
des Dicynodon, Oudenodon, Ptychognathus présente
avec celui des Tortues des rapports morphologiques incon-
testables, et il est permis d'admettre que ces deux ordres
ont eu des ancêtres communs.

Quant à l'ordre des Chéloniens considéré dans son en-
semble, il présente une assez grande homogénéité pour
qu'on puisse suivre, à peu de choses près, les modifica-
tions morphologiques, conséquences d'un genre de vie
différent, qui ont amené les naturalistes à les diviser en
groupes et en familles, comme on l'a indiqué ci-dessus
(V. § Erpétologie). Les formes à moeurs amphibies ont
précédé celles à habitudes terrestres (V. CHELYDRA. [Pa-
léont.)).	 E. TRouESSArT.

BIIIL - ZOOLOGIE. — DUMERIL et BI IroN, Erp. gén. —
SAUVAGE dans BREHM, éd. franc., Reptiles.

CHELONIIDCE (Y. CaELONIENS).
CHELONOBIA. Genre établi par Leach pour des Crus-

tacés de l'ordre des Cirrhipèdes, famille des Balanides,
dont l'aspect rappelle celui des Coronules. La coquille,
dans ce genre, est très épaisse, formée de six pièces cloi-
sonnées en dedans, surbaissées. Le rostre est formé de
trois pièces rudimentaires soudées ; les scuta sont étroits,
unis aux terga par un pont corné; l'animal est assez
petit, relativement à l'étendue de la coquille. Les Chelo-
nobia sont répandus par toutes les mers chaudes; elles
se fixent sur les Tortues, sur des Crustacés, même sur
des Gastéropodes. Type Ch: testudinaria, qui vit sur les
Tortues dans la Méditerranée, sur la côte O. d'Afrique,
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en Australie, dans le Pacifique; Ch. earetta id.; Ch.
patula sur les Crustacés.	 R. MoNIEz.

CHÉLOP0DES (Erpét.). On a vu aux mots CAMÉLÉON et
CAMÉLÉONIEN que, de l'aveu unanime de tous les auteurs,
ces animaux formaient- un groupe des plus aberrants.
Dumeril et Bibron ont été jusqu'a dire qu'il faudrait pres-
que les séparer de tous les autres Sauriens. Une étude
approfondie de leurs caractères nous avait engagé à les
séparer des Lacertiliens proprement dits oit certains natura-
listes modernes s'efforcent cependant de les maintenir encore
aujourd'hui. —Aussi dans notre FaunedelaSénégambie,
nous avons cru devoir former pour eux un ordre h part,
et nous avons inscrit cet ordre sous le nom de Chélopodes
Rhiptoglosses, ayant emprunté à Dumeril et Bibron le mot
Chélopodes par lequel ils désignaient les Caméléons, mais
n'ayant pour eux qu'une valeur de famille, et le mot Rhip-
toglosses créé par Wicpmann pour désigner le caractère si
remarquable de la langue de ces reptiles. Dans notre esprit,
l'ordre des Chélopodes acquiert une valeur égale à n'importe
quel autre ordre de Reptiles.	 ROCHER.

BIBL.: DE ROCHEBRUNE, Faune de la Sénégambie, Rep-
tiles. — DUuIERIL et BIBRON, Erp. gén. — GRAY,
of London, 1864. — HUXLEY, Man. anat. Rurteb, 1871.

CHELSEA. Faubourg de Londres; 88,401 hab. Nom-
breuses villas. Thomas Morus y habita, Carlisle y est
mort. Hôtel des Invalides fondé en 1682, au milieu d'un
parc. 538 vieux soldats y résident, mais l'établissement
pensionne, en outre, 811,000 vétérans. Asile d'enfants de
troupe.

CHELSEA. Ville des Etats–Unis, Etat du Massa-
chusets, au N. de la ville de Boston dont elle est une sorte
de faubourg (V. BosxoN). Chelsea est séparée de Old Boston,
au S. par le détroit de Chelsea, et de Charlestown, au S.-0. 
par la rivière Mystic. Un pont de 4,000 m. la relie à cette
partie septentrionale de la capitale du Massachusetts ;
1,000 hab. en 4830, 22,000 aujourd'hui. Nombreuses
manufactures; hôpital maritime.

CHELS EA (Vicomte) (V. CADOGAN).

CH ELTEN H AM. Ville d'Angleterre, comté de Gloucester,
dans la vallée du Chelt, au pied des collines de Cotswold;
47,920 hab. (en 4884) avec le faubourg de Charlton–
Kings. Cette ville, une des plus élégantes de l'Angleterre,
doit sa prospérité à la douceur de son climat et surtout à
ses eaux minérales, découvertes en 4761, mises  la mode
par le roi Georges III en 1788. En 4804, Cheltenham
n'avait encore que 3,076 hab. Un grand nombre d'anciens
fonctionnaires de l'Inde s'y fixent. On y remarque les
somptueux établissements construits pour les baigneurs,
un grand collège, l'église Saint-Mary qui date du xive
siècle, plusieurs églises neuves, une magnifique promenade
plantée d'arbres; les rues sont larges et les maisons élé-
gantes. La célèbre bibliothèque de sir Thomas Phillips
(V. ce nom) a été transportée à Cheltenham par ses
héritiers.

EAUX MINÉRALES. — H y a quatre sources principales :
Old Wells, Montpellier, Cambray et Pittville; cette der-
nière est la plus fréquentée. Athermales, chlorurées
sodiques et sulfurées calciques fortes, carboniques faibles,
ces eaux sont plus ou moins délaissées. Elles sont d'une
assimilation difficile, et possèdent une action diurétique et
légèrement laxative; dès Ies premiers jours de la cure on
éprouve de l'embarras gastrique et de la céphalalgie fron-
tale. Parmi les sources, il en est de ferrugineuses magné-
siennes (Cambray), utiles dans l'anémie et la chlorose, qui
ont le grand avantage de ne pas produire de constipation.
Les eaux purement chlorurées rendent des services dans les
engorgements non inflammatoires du foie, les obstructions
de l'intestin, les dyspepsies, les gastro-entéralgies. La cure
de Cheltenham, qui dure quarante-cinq jours, est surtout
utile aux personnes débilitées par un long séjour dans Ies
colonies intertropicales. Le sel dit de Cheltenham, très
usité en Angleterre, est un sel purgatif extrait des sources.

Dr L, HN.

CHELUN. Com. du dép. d'Ille–et–Vilaine, arr. de
Vitré, cant. de la Guerche; 704 hab.

CH ELU RA (Zool.). Les Chelura sont des Amphipodes
types d'une famille, caractérisés par leur corps, sensiblement
cylindrique, avec les trois anneaux postérieurs de l'abdomen
soudés et les uropodes dissemblables et de forme carac-
téristique. Le genre Chelura ne comprend sans doute
qu'une espèce, le Ch. terebrans Philippi, qui a été observée
sur les eûtes de l'Europe et de l'Amérique du Nord ainsi
que dans l'Inde occidentale. Le Cit. pontica, décrit par
Czerniawsky dans ses études sur la faune de la mer Noire,
ne parait pas en différer. —Le Ch. terebrans est un Crus-
tacé fort nuisible qui s'attaque aux bois plongés sous l'eau,
fixés ou flottants, pour s'y creuser un abri, de concert
avec un Crustacé isopode, le Limnoria lignorum; il les
mine de plus en plus jusqu'à complète destruction. Un
exemple fera mieux juger des dégâts que peuvent com-
mettre ces animaux. M. Clavenad, ingénieur de la marine,
rapporte que le bâtiment des subsistances de la marine de
Cherbourg, mesurant 202 m. de long sur 25 de large, fut
construit vers 1859 sur pilotis de hêtres reliés par des
traverses de même nature, supportant un double plancher
de sapin. En 1876, ce bâtiment menaçait ruine et certaines
parties étaient affaissées de plus de 30 centim.: on reconnut
que, sous l'action des Chelura, le plancher avait disparu,
que les traverses étaient en partie détruites et que les tètes
des pieux n'existaient plus en beaucoup d'endroits; il fallut,
pour mettre définitivement Ies fondations à l'abri des atta-
ques des Chelures, couper tous les pieux attaqués au-dessous
du niveau des basses mers et faire reposer la maçonnerie
sur les pieux, sans traverses ni planchers, ce qui exigea
des dépenses considérables. 	 R. MONIEZ.

CHELYDRA. I. ERPÉTOLOGIE. — Genre de Chélon'ens
Elodites Cryptodères se caractérisant par la tête large,
couverte de petites plaques, et pouvant rentrer sous la
carapace; par des mâchoires robustes, crochues; par la
présence de barbillons sous le menton ; par le plastron
composé de dix plaques, et par la partie moyenne du ster-
num, très étroite avec les prolongements latéraux larges,
courts, articulés horizontalement avec la carapace. Le
type de ce genre est le Chelydra serpentina L., des fleuves
et des marécages des Etats–Unis. Sa carapace oblongue,
déprimée, porte trois carènes élevées ; la partie centrale du
dos est composée de treize plaques, les marginales sont au
nombre de vingt–cinq. La tête est grosse et large, la mâ-
choire supérieure se termine en bec crochu de chaque côté
duquel existe une échancrure peu profonde; les membres

robustes ont leurs doigts garnis de membranes larges; la
queue est longue et pointue, le cou peut être projeté en
avant quand l'animal veut saisir sa proie. La carapace, d'un
brun noirâtre en dessus, est jaunâtre en dessous; la tête est
olivâtre; le cou, les membres et la queue sont cendrés
avec des écailles et des tubercules jaunes. La Serpentine,
dont la taille parvient à 80 centim. environ, est un animal
vorace se nourrissant de Poissons et de Batraciens; elle ne
craint pas de s'attaquer aux oies et aux canards qu'elle
happe avec rapidité et qu'elle noie pour s'en repaltre. Elle
mord tout ce qui se trouve à sa portée, et est redoutée des
baigneurs sur lesquels elle se jette en faisant des blessures
profondes. Ses œufs sont très recherchés. Les jeunes spé-
cimens forment une nourriture saine et agréable, tandis
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que les vieux sont dédaignés à cause de leur odeur mus-
quée. RocnmR.

II. PALÉONTOLOGIE. — Les Chelydridle apparaissent
dans le jurassique et se continuent dans le crétacé et le
tertiaire jusqu'à nos jours. Cette famille, actuellement
exclusivement américaine (régions néarctique et néotropi-
cale), était représentée eu Europe, à l'époque jurassique,
par le genre Platychelys (Wagner), trouvé en Bavière.
Tretosternon (Owen), Helochelys (H. von Meyer), Comp-
sernys (Leidy), Anostira (V. ce mot), Apholidemys
(Pomel), Pseudotrionyx (Delle), etc., sont du crétacé ou
de l'éocène d'Europe et de l'Amérique du Nord. Le genre
type (Chelydra) se montre dans le miocène d'OEmngen
(Ch. Murchisoni) et de Saint-Gérand-le-Puy, dans le sud
de la France (Cit. dleilheuratimPomel, type du genre Etny-
saurtls qui ne diffère pas de Chelydra). Chelydropsis
(Peters) du miocène d'Allemagne en est voisin (V. CRELO-
MENS).	 E. TRT.

BIBL.: ZOOLOGIE. — DUWERIL et BIBRON, Erp. gén. —
SAUVAGE, dans BREHM, éd. francaise. Reptiles.

CH ELYOSO MA (Zool.). Le genre Chelyosoma fut créé
en 4829 par Broderip et Sowerby pour une Ascidie simple
des mers Arctiques, le Chelyosoma Macleyanum. Ce genre
appartient aux Phallusiadées, mais il se rapproche à cer-
tains égards des Molgulidées. Toutefois, il se distingue exté-
rieurement des Molgules par l'ouverture du siphon cloacal
qui présente six dents au lieu de quatre. L'espèce typique a
un corps déprimé, arrondi, fixé par une large base sur les
pierres ou autres corps sous-marins. La longueur est de 2 à
3 centim. Manteau d'une couleur brun rougeâtre, cou-
vert sur sa face externe de plaques polygonales. Ouver-
tures buccale et cloacale à six lèvres. Ces ouvertures
occupent les foyers de l'ellipse formée par la surface libre.
Elles sont formées chacune par six plaques triangulaires
formant une pyramide autour de l'ouverture (comme chez
Cynthia tessetata Forbes). Testicules internes, filiformes,
nombreux. Sac branchial sans plis garni de fortes côtes
longitudinales munies de papilles coniques. Fentes bran-
chiales disposées en spirale et en petits champs isolés.
Endostyle le long du côté gauche ; gouttière dorsale repré-
sentée par une suite de papilles en forme de languettes du
côté droit, tube digestif sous la branchie du côté de la base;
oesophage courbe, infundibuliforme; estomac petit, ellip-
soïdal, bien séparé d'une 'part de l'O:sophage, d'autre part
de l'intestin grêle. Le long du côté inférieur de l'estomac on
distingue trois replis longitudinaux ; toute la surface de ce
viscère est couverte d'organes glandulaires. Les glandes
génitales sont en réseau dans l'anse formée par le tube
digestif au voisinage de l'estomac. Habitat : côtes de Nor-
vège près Tromsü, sur les pierres, par 30 brasses de pro-
fondeur (M. Sars) ; Grünland (Moeller et Levinsen), Nord
de la Russie et Sibérie (Wagner). Une autre espèce du
même genre a été signalée par Stimpson sous le nom de
Chelyosoma geometricum (Proceed. of the Americ.
Association, for the Aduanc. of Sc., 4873, p. 363, et
Amer. Journ. of Sc. and Arts, 4874, p. 43). Elle a été
trouvée par Verrill dans la baie de Casco, mais aucune
description de cette ascidie n'a été publiée, et il est impos-
sible de dire en quoi elle diffère de Ch. Macleyanum. Une
troisième espèce, Gh. productum Stimpson, a été décou-
verte sur la côte O. de l'Amérique du Nord et dans le dé-
troit de Puget. A. GIARD.

BIBL.: BRODERI? et SOwVERBY, Zoological Journal, n° 17;
Londres, 1829, p. 46, tab. III, fig. 4-6. — H.-P.-C. MILLER,
Index Molt. Grœnl., 1842, p. 21. — EscrIRIUUr, Anat. Bes-
hriv. of Chelyosoma Macleyanum (Vid. Selsh. nature. op
math., Afh. IX). — WAGNER, z Protoc. d. v. versamml.
Reuss. Naturforscher (Z. W. Z., XXVIII, 1877, p. 385). —
M. SARS i Christ. Vid Selsh., f. 1858; Christiania, 1859,
p. 66. — M. TRAUSTED, Oversigt over de fra Danmark og
dots nordlige Bilande kjendteAscidim simplices(Vidensk.
Meddel fra den naturh.; Foren i Kbhvn.,1880).—M. TRAVS-
TEDT, Ascidim simplices Ira dot stille ocean (Vidensk.
Meddel. fra den nalurh.; Foren, 1885, p. 7, tab. 1, fig. 1-3;
tab. II, fIg. 13).

C H ELYS (Erpét.). Genre de Chéloniens Elodites Pleu-

rodéres, que l'on reconnait de suite à la largeur, à l'apla-
tissement considérable et la forme triangulaire de la tête; les
narines sont situés à l'extrémité d'une trompe mobile, la
bouche large est garnie de mâchoires rudimentaires sous
forme de stylets osseux. Par une exception unique dans tout
le groupe des Tortues actuelles, dit Sauvage, les deux
branches de la mâchoire inférieure ne sont pas soudées en un

Chelys fimbriata Schweig.

os unique. La Chelys fimbriata Schweig., vulgairement
connue sous le nom de lllatanlata, est, continue Sauvage, un
des êtres les plus étranges que l'on puisse concevoir. La cara-
pace qui est déprimée, à peine convexe, présente en dessus
deux larges et profondes rainures longitudinales, séparées
par trois rangées d'écailles en toit, fortement striées et sillon-
nés formant de grosses bosses irrégulières ; le cou est assez
long, large et comprimé. En différents points de la tète, du
cou, sous la gorge, le menton, pendent des lambeaux de peau
déchiquetés, les pattes sont médiocrement palmées, les
parties supérieures du corps sont d'une couleur marron
avec des raies plus foncées et rayonnantes, le dessous du
corps, le cou et les membres sont d'un jaune verdâtre rayé
de marron, sa taille peut atteindre 2 m. La llfatamata est
originaire de I'Amérique méridionale. On la redoute à cause
de son aspect repoussant et de l'odeur désagréable qu'elle
exhale. Elle se tient ordinairement enfoncée au fond de l'eau,
dans le sable ou la vase, restant ainsi immobile aux aguets
pour se jeter avec avidité sur les animaux qui passent à sa
portée. Sa nourriture consiste en Poissons, Batraciens,
ainsi qu'en oiseaux aquatiques qu'elle parvient à saisir en
plongeant.	 ROCIIBR.

BIBL.: DUGIERIL et BIBRO\,. Erp. gen. — SAUVAGE, dans
BREFI\I, M. française. Reptiles.

CHELYS (Musique) (V. LYRE).
CHEM ou CHEMM, dieu égyptien adoré comme

dieu local à Chemmis (aujourd'hui Akhmin). Chemm, appelé
aussi plus tard Min, est une forme d'Ammon; on le repré-
sente comme celui-ci avec deux longues plumes sur la tête,
la dextre levée et tenant un fouet; il importe de ne pas le
confondre avec le dieu adoré à Mendes sous la forme d'un
bouc dont parle Hérodote. L'ancien temple du dieu Chemin
n'existe plus, pourtant on trouve encore à Akhmin (V.
ce mot), des mines curieuses et une grotte merveilleuse.

CHEMA (V. ALCHIMIE).
CHEMAGE. On désignait sous ce nom un droit de

péage perçu à raison du passage sur certains chemins
(Cout. de Sens). On appelait aussi chemage ou cheminage
un droit perçu par les gardes forestiers, lorsque des cha-
riots, des bêtes de somme ou des colons chargés de far-
deaux traversaient les bois confiés à leur garde.

CHEMAKHA. Ville du Caucase, ch.-I. de district et à
446 kil. 0.-N.-0. de Bakou, à 440 kil. de Tiflis, sur la
route de poste qui relie ces deux villes; 26,000 hab. La
ville, reconstruite plusieurs fois déjà, daterait, d'après les
écrivains persans, du xv e siècle. Elle a été, à diverses
reprises, le théâtre des luttes entre les princes persans et
ruinée à la suite de plusieurs tremblements de terre. Ses
maisons sont en briques. Par suite de sa position élevée
(730 m. au-dessus du niveau de la mer), le climat y est
plus sévère que dans les autres villes de la région. Moyenne
annuelle, 9 0 ; été, 48°39'; hiver, 2°26'. Le district a une
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superficie d'environ 6,000 kiI. q. et compte près de 100,000
hab., dont la moitié environ Tatares.

CHEMAUOIN. Corn. du dép. du Doubs, arr. de Besan-
çon, cant. d'Audeux; 383 hab.

C H EM A U LT. Com. du dép. du Loiret, arr. de Pithiviers,
cant. de Beaune-la-Rolande; 440 hab.

CH EMAZÉ. Corn. du dép. de la Mayenne, arr. et cant.
de Château-Gontier ; 1,696 hab. Outre une église romane,

on remarque sur le territoire de cette commune le château
de Saint-Ouen qui date du xve siècle.

CHEM BEL (V. Tounxoi).
CH LAI E (4i). Mesure de capacité. On distinguait une

grande thème, valant la vingtième partie d'une cotyle, et
la petite, valant la trentième.

CHEMELLIER. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.
de Saumur. cant. de Gennes; 348 hab.

CHEMENOT. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de
Poligny ; 201 hab.

CHEMÉRÉ. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr.
de Paimboeuf, cant. de Bourgneuf, à la source de la
Blanche; 1,366 hab. Stat. du ch. de fer de l'Etat, ligne
de Nantes à Paimboeuf. Ancienne église du xi° siècle
dans la forêt de Princé. Le château en ruines de Princé,
entouré d'étangs parsemés de monticules nommés les Res
enchantées, passe pour avoir été la résidence de Gilles de
Retz.

CHÉMERÉ-LE-Roi. Corn. du dép. de la Mayenne, arr.
de Laval, cant. de Meslay; 1,060 hab.

CH ÉM ERY (Cameriacum). Com. du dép. des Ardennes,
arr. de Sedan, cant. de Raucourt; 571 hab. Pierres de
taille, moellons, filatures de laines, brasseries, fontaine
intermittente. La seigneurie de Chémery, érigée en marqui-
sat au xvne siècle, appartint successivement aux maisons
de Coucy, de Joyeuse et de Grandpré. Le château, détruit
à l'époque de la Révolution, eut à subir plusieurs assauts
durant les guerres de la Fronde. En 4650, les troupes
royales de la garnison de Donchery le reprirent nuitam-
ment sur les Espagnols qui l'occupaient. L'église, intéres-
sant édifice du XIVe siècle, restauré de nos jours, fut jadis
fortifiée et crénelée et porte encore les traces des biscaïens
de l'armée de Condé; on y voit des dalles tumulaires des
xvne, xvne et xviiIe siècles; un autel-tabernacle et deux
vases de fleurs en pierre sculptée, décorant la façade, pro-
viennent de l'ancienne chartreuse du Mont-Dieu. Une dame
de Coucy fonda, en 4628, à Chémery, un collège d'huma-
nités, qui subsista jusqu'à la Révolution sous le nom de
Régence. Une plaque de marbre noir, encastrée dans la
muraille, en rappelle aujourd'hui le souvenir. 	 A. T.

CHÉMERY. Corn. du dép. du Loir-et-Cher, arr. de
Blois, cant. de Saint-Aignan; 1,259 hab.

CH EM IER (Ancien droit français). Nom donné à l'aîné

mâle des cohéritiers admis à exercer la prérogative d'aînesse
(Cout. de Poitou, art. 425, et de Saint-Jean-d'Angély,
art. 22, 30, 407). Cheinier ou mieux chefmiel' ou miex
est l'équivalent de caput mansi qu'on rencontre dans le
cartulaire d'Amiens (Du Cange sur Joinville, Ill e disserta-
tion). Le chemier était, quant aux fiefs, le chef de la succes-
sion. Il recevait les hommages tant pour lui que pour les
puînés, portait également l'hommage pour tout le fief &n
garantissant les puînés, mais ceux-ci ne lui devaient pas
l'hommage. Cette situation durait autant que l'indivision ;
elle cessait par le partage, quant aux fiefs attribués aux
puînés et subsistait au contraire quant au fief dont l'aîné
gardait une partie, cette partie fût-elle la plus faible. On
pouvait convenir en Poitou que les droits du chemier
appartiendraient à un puîné. Plusieurs coacquéreurs d'un
fief pouvaient également constituer l'un d'eux chemier afin
de porter la foi et l'hommage pour tous. Dans ce cas comme
dans celui d'indivision à la suite d'une succession, le clie-
mier tient en parage; dans plusieurs coutumes de l'Ouest
il était connu sous le nom de parageur ou chef parageur
(V. AINESSE, CHEF PARAGEUR, PARAGE).	 P.-L. C.

BIBL.: DE LAURIGRE, Glossaire du droit français, r'
Charnier; Niort,1881, in-4.— Encycl. mdthod. Sect. jurispr.;
Paris, 1783, t. II, pp. 578, 579, 10 vol. in-I.

CHEMILLA. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. d'Arinthod ; 130 hab.

CHEMILLÉ. Ch.-1. de cant. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Cholet, sur l'llyrôme ; 4,515 hab. Stat. du diem.
de fer de l'Etat, ligne de la Possonnière à Niort. Ville indus-
trieIle et commerçante; fabriques de couvre-pieds de laine
piqués, d'étoffes de coton et de laine de flanelle, de toiles, de
mouchoirs genre Cholet ; filatures, blanchisseries, teintu-
reries, papeterie. Carrières de moellons. Le seigneur de
Chemillé, mentionné dès 1016, était alors porte-étendard
du comte d'Anjou Foulques Nerra. La. seigneurie passa
ensuite successivement aux familles de la Haye-Passavant,
d'Armagnac, de Gondi, de Cossé, de Broon: Elle fut éri-
gée en comté au profit de Charles de Bourbon, prince de
la Roche-sur-Yon, en 4655. Les derniers seigneurs furent
les Colbert-Maulevrier. Le 14 mars 1793, la ville de Che-
millé fut prise par les Vendéens, qui, le 41 avr. suivant,
sous les ordres de Cathelineau et de d'Elbée, repoussèrent
victorieusement une attaque des généraux républicains,
Berruyer et bulleux, après un combat qui a gardé le nom
de « grand choc de Chemillé ». Le 45 fév. 4796, Stofflet
fut fait prisonnier sur le territoire de cette ville à la
métairie de la Saugrenière. Eglise Notre-Dame de l'époque
romane (Xle-xne siècles) remaniée au xvie siècle, dont le
clocher (mon. hist.) est un curieux spécimen de l'art
roman en Anjou. Eglise Saint-Pierre avec clocher roman.
Ruines de l'église Saint-Léonard (xme siècle) incendiée
pendant les guerres vendéennes.

EAUX 'MAÉRALES. — Ces eaux athermales, amétallites,
ferrugineuses faibles, carboniques faibles, jouissent de pro-
priétés analeptiques et reconstituantes.

CHEMILLÉ-suR-DÉarE. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,
arr. de Tours, cant. deNeuvy-le-Roi; 1,092 hab. L'église,
qui date du xne siècle, a été complétée dans les siècles sui-
vants ; elle possède cie beaux vitraux dont quelques-uns
remontent à l'origine de l'édifice, et des stalles en bois
sculpté, d'un travail remarquable, qui datent du xv e siècle.

CHEMILLÉ-sUR-Ixnnois. Corn. du dép. d'Indre-et-
Loire, arr. de Loches, cant. de Montrésor, sur l'Indrois,
à l'extrémité cIe la forêt de Loches ; 533 hab. Stat. de
la ligne de Loches à Montrésor (ch. de fer départemental).
On remarque sur le territoire de cette commune les
ruines de la Chartreuse du Liget, fondée par Henri II
Plantagenet, après le meurtre de Thomas Becket. De la
chapelle, il ne subsiste que les murs qui datent du
Nile siècle; le logis prieural est utilisé comme bâtiment
de ferme ; le portail actuel date du xvne siècle. Près de là
s'élèvent les bâtiments de la Corroierie (mi e siècle), qui
servait aux chartreux pour la préparation des parchemins
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sur lesquels ils copiaient les manuscrits. L'église de Che-
miné date en partie de l'époque romane.

CHEMILLI. Corn. du dép. de l'Orne, arr. deMortagne,
cant. de Bellême; 576 hab.

C HEMILLY. Corn. du dép. de l'Allier, arr. de Moulins,
cant. de Souvigny; 663 hab.
. CHEMILLY (Cantilliacu7n). Corn. du dép. de la Haute-

Saône, sur la rive gauche et au confluent de la Saône et
du Burgeon;. 94 hab. La seigneurie appartint à l'origine à
une maison qui en prit le nom, devint ensuite l'apanage
d'un bâtard de Neufchâtel, puis passa successivement aux
familles de Rye, d'Igny, d'Andelot, de Wiltz, de Rozen et
Damedor. L'ancien château fut assiégé et en partie détruit
par Tromblecourt en 4595: il n'en est resté qu'un donjon
carré dont les murs ont 3 ni. d'épaisseur à la base. Le
baron Alexandre de Wiltz et Mme Louise d'Andelot, sa
femme, firent construire en 4649, ainsi que le rappelle
une inscription, la chapelle que l'on voit à l'extrémité du
parc, et quI fut desservie jusquà la Révolution par une
communauté de tiercelins de l'ordre de Picpus. Sur le
pont du Burgeon, statue de pierre, datée de 4754, repré-
sentant un diacre.	 L-x.

BOL.: SUCHAUX, la Haute-Saône, dictionnaire histo-
rique, topographique et statistique, 1886, t. I, pl. VIII.

CH EM! LLY-PnÊs-SEIGNEIAY. Com. du dép. de l'Yonne,
arr. d'Auxerre, cant. de Seignelay; 558 hab.

CH EM I LLY-suR-SEREIN. Com. du dép. de l'Yonne, arr.
d'Auxerre, cant. de Chablis; 329 hab.

CHEMIN. I. Voirie. — CUMIN RUBAL. — Chemin
publie communal qui n'a pas été classé comme chemin
vicinal. Les chemins ruraux forment ainsi la dernière
catégorie des chemins publics. La loi admet deux classes
de chemins ruraux : les chemins reconnus et les chemins
non reconnus; ceux-ci demeurent dans une situation
incertaine et précaire ; les premiers seuls jouissent du
privilège de l'imprescriptibilité. — Le conseil municipal,
sur la proposition du maire, détermine ceux des chemins
ruraux qui doivent être l'objet d'arrêtés de reconnaissance.
Ces arrêtés sont pris par la commission départementale,
sur la proposition du préfet, après enquête publique. Ils
désignent, d'après l'état des lieux au moment de 1 opéra-
tion, la direction des chemins ruraux, leur longueur sur le
territoire de la commune et leur largeur sur les différents
points. Ils doivent être affichés dans la commune et notifiés
par extrait à chaque riverain. Un plan est annexé à I'arrêté
de reconnaissance. Le droit d'appel devant le conseil général
et de recours devant le conseil d'Etat s'exerce conformément
aux dispositions de l'art. 88 de la loi du 40 août 4874.
Les arrêtés de reconnaissance valent prise de possession.
Les contestations qui peuvent être élevées par les intéressés
sur la propriété ou la possession des chemins ruraux sont
jugées par les tribunaux ordinaires. — L'autorité municipale
est chargée de la police et de la conservation de tous les
chemins ruraux; il lui appartient de nommer, en cas de
besoin, le personnel spécial de la voirie rurale. Ce n'est
toutefois que lorsqu'il - s'agit de pourvoir à l'entretien des
chemins reconnus que la commune est autorisée à se pro-
curer des ressources extraordinaires (journée de prestation
ou centimes). Par analogie avec ce qui se pratique pourles
chemins vicinaux, des subventions spéciales peuvent être
imposées aux entrepreneurs ou propriétaires qui dégradent
habituellement ou temporairement Ies chemins ruraux
reconnus et entretenus à l'état de viabilité. L'ouverture,
le redressement, la fixation de la largeur et de la limite
des chemins ruraux sont prononcés par la commission
départementale, après l'accomplissement des mêmes for-
malités que pour la reconnaissance. A défaut d'arran-
gement amiable avec les propriétaires, il faut recourir à
l'expropriation (même s'il ne s'agit que d'un élargissement),
conformément aux dispositions de l'art. 46 de la loi du
21 mai 4836. Toutefois, s'il y avait lieu à occupation soit
de maisons, soit de cours ou jardins y attenant, soit de
terrains clos de murs ou de haies vives, la déclaration

d'utilité publique devrait être prononcée par décret, le
conseil d'Etat entendu. — La prise de possession des ter-
rains ne peut avoir lieu qu'après le payement on la consi-
gnation de l'indemnité. — En ce qui concerne les occupa-
tions temporaires, on procède de la même manière que
pour les chemins vicinaux. — L'action en indemnité, soit
pour le sol incorporé aux chemins, soit pour l'occupation
temporaire de terrains, se prescrit par le laps de deux
ans. — La loi relative aux chemins ruraux accorde un
droit de préemption aux riverains de ceux de ces chemins
qui, n'étant plus affectés à l'usage du public, sont déclassés
et peuvent ainsi être mis en vente. Enfin, la même loi a
prévu la formation de syndicats pour l'ouverture, le
redressement, l'élargissement, la réparation et l'entretien
des chemins ruraux reconnus. En raison du peu de res-
sources dont disposent la plupart des communes, ou du
défaut d'intérêt public assez général que présentent cer-
tains travaux, il arriverait souvent en effet que les com-
munes ne pourraient assumer la charge des dépenses et le
législateur a voulu que les intéressés pussent s'entendre à
cet effet. Toutefois la propriété des chemins n'est pas dans
ce cas transmise aux syndicats ; les terrains même qu'ils
acquièrent et réunissent à la voie publique deviennent la
propriété de la commune (loi du 20 août 1881, relative
au C. rural, art. l à 32; cire. min. Mt. des 27 août et
23 nov. 1881).	 L. SChMIT.

CHEMIN ricoNAL. Au point de vue technique, nous
nous bornerons à renvoyer à l'art. ROUTE; mais quelques
développements spéciaux sont nécessaires au point de vue
de la législation comme à celui de l'organisation adminis-
trative. Depuis longtemps, les lois distinguent les chemins
vicinaux des routes ; au commencement du xvi 0 siècle, le
légiste Bouteiller, dans la Somme rurale, les désigne
sous le nom de « traverses »; ils devaient avoir de 20 à
22 pieds. Au xvII° siècle, on trouve une distinction dans
l'arrêt du conseil du 28 avr. 4671 ; on appelle « chemins
vicinaux ceux qui conduisent d'une ville à l'autre ou d'un
bourg à l'autre et ne sont pas royaux. Et ceux qui con-
duisent d'un village ou hameau à l'autre ou lesquels seront
les plus courts pour aller d'une ville à l'autre seront et
passeront pour chemins de traverse. » En réalité, on con-
fondait alors, sous ce nom de traverse, Ies voies les moins
importantes, sous le rapport des localités desservies, et les
voies les plus difficiles, mais procurant des abréviations de
parcours dans les communications entre des localités quel-
conques. L'arrêt royal du 6 févr. 1776 donne la classifi-
cation suivante des voies de terre à usage collectif : « La
première classe comprendra les grandes routes qui tra-
versent la totalité du ro yaume ou qui conduisent de la
capitale dans les principales villes, ports ou entrepôts de
commerce ; largeur prescrite, 42 pieds (•13 m65). La
seconde, les routes par lesquelles les provinces et les prin-
cipales villes du royaume communiquent entre elles ou qui
conduisent de Paris à des villes considérables ; largeur
prescrite, 36 pieds (11m70). La troisième, celles qui ont
pour objet la communication entre les villes principales
d'une même province ou de provinces voisines ; largeur
prescrite, 30 pieds (9m75). Enfin, les chemins particuliers
destinés à la communication des petites villes et des bourgs
seront rangés dans la quatrième classe; largeur prescrite,
24 pieds (7'80). » Les deux premières classes corres-
pondent à nos routes nationales, la troisième à nos routes
départementales, la quatrième à nos chemins vicinaux. —
La désignation de chemins particuliers, dit M. Marx
(Routes et chemins vicinaux, dans I'Encyclopédie des
travaux publics), bien qu'elle donne plutôt l'idée d'une
propriété privée, se trouve encore rappelée dans l'avis du
conseil du 18 nov. 4781, qui ordonne qu'à partir de sa
publication, « les rues, chemins et communications parti-
culières des villes, bourgs et villages, qui nefont pas partie
des grandes routes et chemins royaux, seront retires des
baux d'entretien des ponts et chaussées ». Enfin, la déno-
mination de chemins vicinaux apparaît dans la loi du
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6 déc.4793. Son article premier porte: «Tous les grands
chemins, ponts et levées seront entretenus par le Trésor.
Les chemins vicinaux continueront d'être aux frais des
administrés, sauf le cas où ils deviendraient nécessaires au
service public. » Ensuite, nous arrivons aux lois concer-
nant exclusivement les chemins vicinaux, ce qui est un
signe de l'importance qu'ils avaient prise.

Loi du 28 juillet 1824. Cette loi permet aux com-
munes de créer, en faveur des chemins vicinaux, des res-
sources spéciales (prestations en nature ou en argent), en
cas d'insuffisance des ressources ordinaires. Il a été classé,
de 1825 à 4836, 39,842 kil. de chemins de grande com-
munication et 651,824 de chemins vicinaux ordinaires. La
dénomination de chemins de grande communication n'était
pas inscrite dans la loi; elle s'est créée pour ainsi dire
d'elle-même. Le nombre des chemins vicinaux ordinaires
avait été d'abord exagéré par les communes, il fallut
ensuite le réduire. Quant à la construction effective, elle
marcha très lentement, parce qu'on avait autorisé la créa-
tion de ressources, sans en faire une obligation. Le gou-
vernement reconnut qu'iI fallait substituer le droit d'action
au droit de conseil.

Lois du 21 mai 1836 et du 18 août 1871. On a dit
avec raison que la loi de 1836 a été un véritable bienfait
pour le pays. Elle n'a donné lieu à aucune plainte qu'on
puisse qualifier de sérieuse, car ceux qui l'attaquent sont
le plus souvent des personnes qu'elle n'atteint pas dans
leurs personnes et qu'elle ne touche guère que par les
services qu'elle leur rend, comme à tout le monde. Il faut
citer surtout, dans cette loi de 4836, l'art. 5, qui auto-
rise le préfet à imposer les communes d'office, l'art. 6 qui
permet à ce magistrat de désigner Ies communes devant
contribuer à un chemin, enfin l'art. 9 qui place les che-
mins de grande communication sous l'autorité du préfet.
L'art. 6 est devenu l'origine d'une classe de chemins intermé-
diaires, les chemins d'intérêt commun, qui s'est très déve-
loppée, au grand avantage du public. Il y a donc en fait
trois classes de chemins vicinaux, qualifiées de grande corn-
munication, d'intérêt commun et ordinaires.— La loi du
18 août 1871 a donné aux conseils généraux tous les pou-
voirs que le préfet exerçait en ce qui concerne les chemins
d'intérêt commun, et assimilé ceux-ci aux chemins de grande
communication pour les classements et les fixations des
contingents. Par une disposition qu'on peut qualifier d'acci-
dentelle, cette loi permet de demander à une commune la
totalité de ses ressources pour les chemins d'intérêt com-
mun, alors qu'on ne peut exiger que les deux tiers pour
les chemins de grande communication. — D'après l'art 4er

de la loi de 4824, le préfet avait le droit de classement;
la loi de 4836 a maintenu cette disposition; mais en
vertu de la Ioi de 4874 c'est la commission départementale
qui prononce aujourd'hui le classement des chemins vici-
naux ordinaires. Ce classement peut être réclamé par le
conseil municipal ou par une demande des intéressés.
Lorsqu'il s'agit d'un chemin déjà ouvert, la décision de la
commission départementale intervient après une enquête
de quinze jours, faite sur un dossier sommaire. Pour un
chemin à ouvrir, on suit pour l'enquête les formes édictées
par l'ordonnance du 23 août 1835.

Il faut noter que la commission départementale n'a pas
le pouvoir de provoquer l'expropriation de propriétés bâties
pour l'ouverture d'un chemin ; d'après la loi du 3 juin
4864, l'utilité publique doit être prononcée par un décret.

Le classement par le conseil général d'un chemin de
grande communication, ou d'un chemin d'intérêt commun,
peut avoir lieu sans enquête si le chemin existe. S'il s'agit
d'un chemin à ouvrir, il faut une enquête, et celle-ci doit
avoir lieu dans les formes édictées par l'ordonnance royale
du 48 févr. 4834 ou par l'ordonnance du 23 août 4835,
selon que les travaux intéressent plusieurs communes ou
une seule. — La décision qui classe un chemin existant
dans l'une ou l'autre des trois catégories et fixe sa largeur
attribue, par cela même, à ce chemin (sauf le cas de pro-

priété bâtie) la propriété du sol nécessaire, non seulement
pour lui donner cette largeur, niais aussi pour asseoir
toutes les parties accessoires essentielles, comme les fossés,
les talus. Par une dérogation aux principes généraux de
l'expropriation, l'indemnité préalable n'est pas exigée pour
la prise de possession des terrains. Cette dérogation a
facilité dans une mesure extraordinaire les travaux des che-
mins, et les inconvénients qu'elle présente au point de vue
des principes n'ont pas amené de complications fâcheuses.
Dans le cas ou l'administration ne se met pas d'accord
avec le propriétaire, l'indemnité est fixée par le juge de
paix, sur le rapport de deux experts désignés par les
parties et, au besoin, d'un tiers expert design par ce ma-
gistrat.

Lorsqu'il s'agit de propriétés bâties, ainsi que dans tous
Ies cas où l'expropriation est poursuivie en vue du re-
dressement ou de l'ouverture d'un chemin, on procède
conformément à la loi du 3 mai 4.841, sauf en ce qui con-
cerne le jury spécial chargé de régler l'indemnité. Ce jury
n'est plus composé que de quatre jurés, présidés par un
directeur qui peut être le juge de paix, ou un membre du
tribunal de première instance désigné par ce tribunal (art. 46
de la loi du 21 mai 4836). Le directeur a voix délibérative
en cas de partage, tandis que dans les jurys ordinaires
d'expropriation le directeur n'a pour mission que d'assurer
l'exécution des lois et règlements, mais ne participe en
rien à la fixation des indemnités.

Indépendamment de la dérogation au droit commun
concernant la suppression de l'indemnité préalable, en cas
d'élargissement d'un chemin existant, la loi de 1836 a
décidé, art. 48, que l'action en indemnité des propriétaires
pour les terrains ayant servi à la confection des chemins
vicinaux ou à l'extraction des matériaux serait prescrite
par le laps de deux ans. — Le législateur a pensé . que,
dans beaucoup de cas, le terrain à prendre pour l'élargis-
sement avait été usurpé sur le sol du chemin, ou que le
chemin avait été classé et construit sur des promesses
verbales de cession gratuite des terrains, promesses qu'on
ne réalise pas toujours. « Néanmoins cette prescription
est excessive surtout lorsqu'il s'agit d'ouverture ou de
redressement, et nous devons dire qu'elle n'est appliquée,
généralement, que si la bonne foi des réclamants peut être
suspectée » (Routes et chemins, p. 562).

4° Ressources créées par les communes : revenus
ordinaires, trois journées de prestation, cinq centimes
spéciaux ; ressources extraordinaires : trois centimes
spéciaux ou quatrième journée de prestation; impositions
extraordinaires autorisées par une décision spéciale; allo-
cations sur les fonds libres; produits des coupes de bois,
ventes de terrains, emprunts autorisés. — 2° Ressources
éventuelles: souscriptions particulières, subventions indus-
trielles; subventions départementales sur centimes spéciaux,
ou facultatifs, sur impositions extraordinaires ou emprunts
autorisés; subventions de l'Etat (fonds créés par des lois
spéciales).

Prestation. La prestation n'est pas la corvée, quoi qu'en
disent quelques personnes ignorantes. Le corroyeur
pouvait être appelé au loin à l'exécution de travaux
n'ayant pour Iui aucune utilité réelle; il était exposé à la
perte de ses bestiaux, par suite de la trop grande fatigue
qui leur était imposée; il était exposé à des punitions de
toute espèce, résultant de la résistance à une loi trop dure
pour pouvoir être exécutée sans réclamation. « Tout le
poids de cette charge, disent les considérants de l'édit
d'abolition de la corvée (févr. 1776), retombe sur le
peuple; les propriétaires, presque tous privilégiés, en sont
exempts ou n'y contribuent que très peu. » Au contraire,
la prestation est presque toujours faite à proximité du
domicile, pour des travaux intéressant directement le
prestataire, et avec un délai considérable quand les
journées sont transformées en tâches. Voici les textes
(loi de 4836) qui règlent actuellement les prestations :
art. 3 : Tout habitant, chef de famille ou d'établisse-
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ment, à titre de propriétaire, de régisseur, de fermier ou
de colon partiaire porté au rôle des contributions directes,
pourra étre appelé a fournir chaque année une prestation
de trois jours : 1.° pour la personne et pour chaque indi-
vidu mâle, valide, figé de dix-huit ans au moins et de
soixante ans au plus, membre ou serviteur de la famille,
et résidant dans la commune; 2° pour chacune des char-
rettes ou voitures attelées, et en outre pour chacune des
bêtes de somme, de trait, de selle au service de la famille,
de l'établissement ou de la commune.— Art. 4 : La pres-
tation sera appréciée en argent, conformément à la valeur
qui aura été attribuée annuellement pour la commune à
chaque espèce de journée par le conseil général, sur les
propositions des conseils d'arrondissement. La prestation
pourra être acquittée en nature ou en argent, au gré du
contribuable. Toutes les fois igue le contribuable n'aura
pas opté dans les délais prescrits, la prestation sera de
droit exigible en argent. La prestation non rachetée en
argent pourra être convertie en tâches, d'après les bases
et évaluations de travaux préalablement fixées par le
conseil municipal. Le produit annuel de la prestation est
d'environ 60 millions, dont plus de la moitié est acquittée
en nature.

Budget moyen. La moyenne actuelle des ressources de
la vicinalité peut être évaluée de la manière suivante :
fonds communaux, 100 millions ; ressources éventuelles,
4 millions ; fonds départementaux, 60 à 65 millions ;
fonds du Trésor, 7 à 8 millions. Ce Budget a plus que
triplé depuis 4836. Le montant annuel des travaux est
d'ailleurs plus élevé, par suite d'un système d'emprunt
(V. CAISSE DES CHEMINS VICINAUX).

Personnel. Il se compose de : 87 agents voyers en
chef; 399 agents voyers d'arrondissement; 4,056 agents
voyers cantonaux. Ce personnel ne forme pas un corps
unique, hiérarchisé; il en résulte un manque de tradition
qui n'est pas sans influence sur la manière dont les
travaux sont exécutés et sur leur prix de revient. Le
ministère de l'intérieur serait disposé à assumer un
service général d'inspection, mais les conseils généraux se
montrent quelque peu ombrageux sur tout ce qui concerne
les agents voyers : ce sont leurs hommes, ils ne veulent
pas de partage d'influence sur ce nombreux personnel.
En somme, et malgré quelgaes critiques de détail qu'on
pourrait faire, les corps départementaux d'agents voyers
sont bien composés, et le pays doit de la reconnaissance à
tout ce monde de travailleurs qui, pour un maigre salaire,
contribue efficacement à la prospérité publique. Dans
un certain nombre de départements, la direction du service
est confiée aux ingénieurs des ponts et chaussées, et
diverses publications semblent démontrer que les travaux
y sont faits plus économiquement que dans les autres ; on
l'a contesté, mais vaguement, tandis que les affirmations
sont précises et accompagnées de détails qui semblent bien
démontrer la thèse. Le ministère des travaux publics s'est
montré très libéral dans l'organisation de son personnel,
lorsqu'on a fait appel à son bon vouloir pour la fusion
des divers services de voirie; c'est ainsi qu'il a chargé
des agents voyers de remplir les- fonctions d'ingénieurs
d'arrondissement, ce qui leur donne autorité sur des
conducteurs des ponts et chaussées. L'unité du service
étant assurée par l'ingénieur en chef du département, les
choses ont ainsi marché d'une manière satisfaisante.
Mais ce sont là des questions secondaires, sur lesquelles
nous n'avons pas à nous étendre davantage.

Législations étrangères. Dans plusieurs autres pays
d'Europe, la voirie est régie par des lois assez analogues
aux nôtres. Il n'en est pas ainsi dans la Grande-Bretagne,
où aucune route n'est entretenue aux frais du Trésor; les
chemins ne diffèrent entre eux que suivant la nature des
ressources qui pourvoient à leur construction et à leur
entretien. Les uns sont établis par les communes ou par
des associations de communes, au moyen d'une taxe spé-
ciale ; d'autres sont construits et entretenus par des entre-

preneurs, à l'aide d'un droit de péage concédé par acte du
Parlement pour un temps limité, après lequel les communes
s'en emparent. La prestation en nature a été abolie par
une loi de 1835. En Suisse, il y a dix cantons où la pres-
tation en nature ne fonctionne pas. Dans certains cantons,
les prestations sont employées indistinctement sur les
routes cantonales et sur les routes communales. En Italie,
les choses fonctionnent à peu près comme en France ; mais
la haute surveillance du service vicinal est comprise dans
les attributions du ministère des travaux publics et exercée
par les ingénieurs de l'Etat.

Situation et avenir des chemins vicinaux. Depuis la
loi de 1836, il a été dépensé en France environ 5 milliards
sur les chemins vicinaux. Cette somme a servi : à con-
struire 380,000 kil. de chemins de toutes classes, et à les
entretenir ainsi due 50,000 kil. qui étaient déjà en état de
viabilité à l'origine de la période considérée. La longueur
qu'on indique comme construite depuis 1836 comprend les
chemins qui, à cette époque, étaient ouverts mais non en
état réel de viabilité. Il reste, dit-on, 470,000 kil. à con-
struire, mais il n'est pas possible d'assigner une limite
précise aux nécessités de l'avenir. Construire n'est pas ce
qu'il y a de plus difficile; c'est la question de l'entretien
d'une si grande longueur de voies publiques qui nous parait
être inquiétante. Les carrières s'épuisent peu à peu au voi-
sinage des chemins, et c'est une cause qui s'ajoute à
d'autres pour faire prévoir un accroissement des dépenses
par mètre courant; elles sont aujourd'hui de 0 fr. 23 par
mètre courant, en moyenne ; il faut compter sur 0 fr. 26.
Pour la longueur totale du réseau, c'est une dépense
annuelle de 150 millions, soit 160 à 170 millions avec les
dépenses de personnel et les frais généraux. Or, d'après
M. Marx, président du comité consultatif de la vicinalité
« on ne peut compter, pour le produit des ressources ordi-
naires, en y comprenant les prélévements probables sur
les revenus des communes et les centimes facultatifs des
départements, sur plus de 122 millions ». Il y aurait
par conséquent un déficit important; l'amélioration des
méthodes d'entretien, un ordre rigoureux dans toutes les
parties du service sont donc indispensables. 	 M.-C. L.

Finances (Y. CAISSE DES CHEMINS VICINAUX).
CHEMIN FORESTIER.- Chemin ouvert pour le besoin des

diverses opérations que nécessitent l'administration, la
gestion ou la jouissance des forêts. Des chemins fores-
tiers, les uns sont fixes et permanents ; ils ont tout à la
fois pour but la séparation des cantons ou des parcelles du
massif boisé et le service de la forêt ; on les désigne par-
fois sous la dénomination de laies ou tranchées. Les autres,
absolument temporaires, sont destinés à disparaître aussi-
tôt que prennent fin les circonstances qui leur avaient
donné naissance. Lorqu'un canton de forêt est en exploita-
tion, lorsqu'il devient défensable, le premier soin est, en
cas d'insuffisance, d'ouvrir les chemins par oit se fera la
traite des bois ou la conduite des bestiaux; ce sont les
accessoires nécessaires et forcés de toute exploitation ou de
toute servitude d'usage. L'accès en est réglementé par le
cahier des charges des exploitations ou par les procès-
verbaux de délivrance. Les chemins forestiers`font partie
intégrante du sol de la forêt ; ils ne peuvent être affectés à
un service public ou à un usage autre que celui auquel ils
ont été destinés. La législation s'est toujours attachée à
distinguer les chemins ordinaires, servant aux communi-
cations, des chemins, laies ou sentiers établis pour la
vidange des bois, pour la séparation des coupes, ou pour
le service intérieur de la forêt... Aux termes de l'ordon-
nance de 4669, tit. 27, art. 34, les usagers, et autres
personnes, trouvés la nuit dans les forêts hors des routes
et grands chemins avec serpes, haches, scies ou cognées,
seront emprisonnés et condamnés, pour la première fois
en six livres d'amende; vingt livres pour la seconde, et
pour la troisième bannis de la forêt... Le G. for., art. 146,
punit quiconque sera trouvé dans les bois et forêts, hors
des routes et chemins ordinaires, avec serpes, cognées,
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haches, scies et autres instruments de même nature, d'une
amende de 40 fr. et de la confiscation des instruments.
Ceux dont les voitures, bestiaux, animaux de charge ou de
monture, seront trouvés dans les forêts, hors des routes et
chemins ordinaires, seront, aux termes de l'art. 447, con-
damnés par chaque voiture à une amende de 40 fr. pour
les bois de dix ans et au-dessus, et de 20 fr. pour les bois
au-dessous de cet âge. Par chaque tète ou espèce de bes-
tiaux non attelés, aux amendes fixées pour délit de pâtu-
rage par l'art. 199. Le tout sans préjudice des dommages-
intérêts (V. ROUTE FORESTIÈRE). 	 MARTINET.

IL Administration. — CHEMIN ET SENTIER D'EXPLOI-

TATION. — Ce nom a été réservé, par une loi récente, aux
chemins et sentiers qui servent exclusivement à la com-
munication entre divers héritagès ou à leur exploitation. Ils
sont, en l'absence de titres, présumés appartenir aux pro-
priétaires, chacun au droit de soi. L'usage en est commun
à tous les intéressés, lesquels doivent contribuer, dans la
proportion de leur intérêt, à l'entretien et à la mise en état
de viabilité de ces chemins. — Toutes les contestations re-
latives à la propriété desdits chemins ou à leur entretien sont
du ressort des tribunaux ordinaires (loi du 20 août 4881,
art. 33 à 37). — L'exécution et l'entretien des chemins
d'exploitation peuvent être l'objet d'une association s yndi-
cale (lois des 24 juin 4866 et 22 déc. 4888). L. SCHMIT.

CHEMIN DE HALAGE ET MARCHEPIED. — La servitude
de halage parait avoir existé en France depuis une
époque reculée. — Les documents législatifs en vigueur
sur cette matière sont les ordonnances d'août 4669
et de déc. 4672; l'arrêt du conseil du 24 juin 1777,
l'arrêté du 43 nivôse an V et le décret du 22 janv. 4808.
Voici l'analyse de leurs principales dispositions et de la
jurisprudence. — Les propriétaires des héritages qui
aboutissent aux fleuves et rivières navigables sont tenus
de laisser le long des bords, ainsi que sur les fies où il en
est besoin, 24 pieds au moins (7m80) pour trait des che-
vaux, sans pouvoir planter arbres, tirer clôture ni ouvrir
fossés plus près de 30 pieds (9m75) du côté que les
bateaux se tirent et 40 pieds (3°'25), de l'autre bord. Si
la navigation s'exerce sur les deux rives, il y a par consé-
quent un chemin de halage dP chaque côté. Si, au con-
traire, il n'y a pas de halage, il existe seulement un Finar-
chepied de 3m25 sur chaque rive. — Sur les rivières et
ruisseaux flottables à bûches perdues, les riverains sont
tenus de laisser le long des bords quatre pieds (4ni30)
pour le passage des employés à la conduite des flots. —
L'administration peut restreindre la largeur des chemins
dehalage, lorsque le service n'en souffre pas; mais l'usage
qu'elle fait de cette faculté n'a pas pour effet de la dépouil-
ler de son droit; elle peut toujours faire rétablir ces che-
mins à la largeur réglementaire, si elle le juge utile. —
Le riverain conserve la propriété du sol sur lequel est assis
le chemin de halage et il en exploite les produits. Il con-
tinue à profiter, le cas échéant, des atterrissements; par
contre, les affouillements ne le degrèvent pas de la servi-
tude ; la zone qui y est asservie avance ou recule, selon
les cas. — II y aurait extinction de la servitude si la navi-
gation était supprimée par un décret déclassant la rivière;
mais elle continuerait à subsister si la navigation était
seulement abandonnée en fait, comme cela peut arriver,
notamment, après l'établissement d'un canal latéral (con-
seil d'Etat, 46 mars 4883). — L'entretien des chemins
de halage est à la charge de l'Etat, qui reste tenu d'ailleurs
d'indemniser les propriétaires dans le cas où ses travaux
occasionneraient une aggravation de la servitude. Quant
aux travaux autres que de simple entretien, on ne pour-
rait passer outre à l'opposition du propriétaire avant de lui
avoir acheté le terrain. -- Aux termes du décret précité
du 22 janv. 4808, il doit être payé aux riverains des
fleuves et rivières où la navigation n'existait pas et oit
elle s'établira, une indemnité proportionnée aux dommages
qu'ils éprouveront. Cette indemnité est évaluée conformé-
ment aux dispositions de la loi du 46 sept. 4807. Le long
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des canaux, les propriétés riveraines ne sont assujetties
à aucune servitude. Le halage s'exerce sur les plates-
formes des digues, qui font partie du domaine public, et ont
été acquises par voie d'expropriation avec l'emplacement
du canal proprement dit. 	 -

Au point de vue technique, on doit s'attacher à établir
les chemins de halage au-dessus des plus hautes eaux navi-
gables ; cette règle se justifie d'elle-même. Une autre règle,
non moins importante, c'est d'assurer la continuité de ces
chemins : les nombreuses difficultés qu'éprouve la naviga-
tion, notamment pour franchir les ponts oh l'on a négligé 
de réserver sous l'arche marinière un passage relié à la rive,
démontrent combien il est regrettable que cette dernière
règle n'ait pas été suivie d'une manière plus générale
(V.CANAL, RIVIÈRE NAVIGABLE). 	 L. SCHMIT.

III. Droit (V. VOIRIE).

IV. Marine. — Le chemin est l'espace parcouru par
le navire, ou mieux, le nombre de milles en ligne droite
parcourus par un navire, d'un midi à l'autre, mesuré sur la
ligne qui joint ces deux points. On ne tient pas compte,
dans l'évaluation de cette quantité, des louvoyages que
peut faire un navire à voiles, quand le vent souille du
point oit il se rend. On disait autrefois : nous avons fait
30 milles en bonne route, pour exprimer que le navire
s'était avancé de 50 milles dans la direction à parcourir.
A la mer, on évalue le chemin effectué à l'aide du loch
(V. ce mot). Quand on navigue le long d'une côte, on
opère par relèvements successifs.

V.Art militaire.— CHEMIN COUVERT. — Communication
à ciel ouvert établie au-dessus et le long des contrescarpes
d'une enceinte de fortification permanente; un parapet
organisé pour la mousqueterie abrite des vues exté-
rieures les défenseurs du chemin couvert. La plongée de
ce parapet se nomme glacis; c'est un plan d'inclinaison
très douce prolongé jusqu'à sa rencontre avec le terrain
naturel. Le chemin couvert permet de surveiller très acti-
vement les abords de la contrescarpe et d'éviter les sur-
prises; il fournit des feux rasants de mousqueterie sur le
terrain où l'assiégeant exécute ses travaux d'approche les
plus importants; enfin il facilite les sorties; c'est, d'après
Vauban, le plus utile et le moins coûteux des dehors. En
temps de guerre, on établit une palissade au pied du talus
intérieur. Dans les parties rentrantes, à la rencontre de
deux branches de chemin couvert, on élargit le terre-plein
en pratiquant dans le glacis une entaille en forme de redan;
aux saillants, on gagne du terrain du côté du fossé en
arrondissant la contrescarpe. Ces élargissements consti-
tuent les places d'armes saillantes et rentrantes qui servent
au rassemblement des troupes destinées aux sorties. Les
longues branches de chemin couvert sont coupées de place
en place par des levées de terre ou traverses de défile-

Ic	 _

a, Contrescarpe b, terre plein; c, banquette; d, palissade ;
e, glacis; f, sortie du chemin couvert.

nient disposées pour la fusillade, de manière à permettre
une défense pied à pied et ne laissant entre elles et le gla-
cis qu'un étroit passage. On accède de l'intérieur du corps
de place dans le chemin couvert au moyen de rampes ou
sorties de chemin couvert qui entaillent la crête et sont
généralement coudées ou arrondies pour ne pas créer de
trouées rectilignes par lesquelles passeraient les projec-
tiles. L'attaque du chemin couvert se fait pied à pied ou de
vive force. Dans le premier cas, l'assiégeant parvenu jus-
qu'au saillant le plus avancé poursuit ses cheminements
en sape pleine le long des crêtes, en se protégeant des
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coups d'enfilade et de revers par des traverses et des
couvre-faces. C'est ce qu'on appelle le couronnement du
chemin couvert, qui a pour objet d'envelopper le front d'at-
taque et de constituer une place de rassemblement pour
Ies colonnes d'assaut. C'est de là que partent Ies descentes
de fossé; c'est aussi dans ce couronnement qu'on établit,
au besoin, des contre-batteries, pour détruire les ouvrages
de flanquement, ' et des batteries de brèche. Si l'assiégé
réussit par ses feux et par ses sorties à arrêter cette
marche progressive, on se décide à une attaque de vive
force. Après un violent feu d'artillerie, des colonnes de
combattants s'élancent dans le chemin couvert et en
chassent les défenseurs pendant que des travailleurs exé-
cutent d'emblée, à la sape volante, les différents travaux du
couronnement.

CHEMIN DE RONDE. — Sorte de couloir à parapet en
maçonnerie établi au sommet de l'escarpe pour permettre
aux soldats de ronde de surveiller les fossés. Les chemins
de ronde étaient très employés dans l'ancienne fortification
bastionnée ; Vauban en fit lui même usage, mais il finit
par y renoncer parce que le parapet en maçonnerie du
chemin de ronde était trop facilement démoli par l'artil-
lerie. Ce parapet consistait en un mur à bahut par-dessus
Iequel avaient vue les militaires de ronde. Quelquefois on
établissait le chemin de ronde sur un ressaut ménagé vers
le milieu de la hauteur de l'escarpe ; il portait alors le
nom de fausse-braie et était protégé par un mur crénelé
d'environ 2 m. de hauteur. 	 -

VI. Histoire religieuse. — CUmUN DE LA CRoix
(V. CROIX [Chemin de la]).

VII. Mathématiques (V. INTÉGRALES DÉFINIES).
BIBL.: CHEMIN RURAL. — A. BOURGUIGNAT, De la Pro-

priété des chemins ruraux ; Paris.
CHEMIN VICINAL. - Publications officielles du ministère

de l'intérieur. — L. MARX et L. DURAND-CLAVE, Routes et
chemins vicinaux; Paris, 1857, in-8. — GUILLAUME, Traité
pratique de la voirie vicinale; Paris, 18... — HENRY, Code
annote du service vicinal; Paris, 1889. — LECHALAS et DE
LALANDE, les Cours d'eau; Paris, 1890, in-18.

CHEMIN DE HALAGE ET MARCHEPIED. -- P. GUILLEMAIN,
Navigation intérieure; Paris, 1885, t. I. — COTELLE, Cours
de droit administratif appliqué aux travaux publics, t. IV..

CHEMIN. Ch. -I. de cant du dép. du Jura, arr. de Dole;
402 hab. Cette localité conservé une jolie maison du
xv° siècle. Au hameau de Beauchemin, château construit
en 1770 qui a remplacé une construction féodale.

CHEMIN (Le). Com. du dép. de la Marne, arr. de
Sainte-Menehould, cant. de Dommartin-sur-Yèvre; 209 hab.

CH EM I N-D'AIsEV (Le). Com. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. et cant. de Châtillon-sur-Seine; 160 hab.

CHEMIN (Caterina da), sculpteur du xvii e siècle (V. Du-
CHEMIN).

CH EM I N AS-ET-CEuimss. Com. du dép. de l'Ardèche,
arr. et cant. de Tournon ; 421 hab.

CHEMIN DE FER.—I. TRAVAUX PUBLICS.— I. His-
torique et organisation financière. — Deux éléments
distincts constituent par leur réunion l'instrument mer-
veilleux de circulation qu'on désigne sous le nom de
chemin de fer; ces deux éléments sont la voie de fer
et la locomotive. L'idée d'interposer entre le sol et les
roues des véhicules des bandes de fer, pour diminuer le
frottement et par suite l'effort de traction, était tellement
naturelle qu'elle a été appliquée depuis fort longtemps
à des transports à traction de chevaux; c'est dans ce
système qu'a été établie la première ligne concédée en
France, celle de Saint-Etienne à Andrezieux (1823). Mais
Ies chemins de fer n'ont été véritablement créés que
le jour où l'on parvint à substituer à ce mode de trac-
tion la locomotive à vapeur. De 4823 à 4829, plusieurs
essais eurent lieu en France et à l'étranger, sans grand
succès ; ce fut le concours, ouvert par la Société du che-
min de Liverpool à Manchester, qui résolut la question.
Un ingénieur anglais, Georges Stephenson, y présenta,
en effet, une locomotive, la Fusée, véritable chef-d'eeuvre
de simplicité et d'esprit pratique, à laquelle il avait, d'ail-

leurs, appliqué la chaudière tubulaire inventée deux ans
auparavant par l'ingénieur français Séguin; de ce jour le
chemin de fer était créé et il n'a cessé de se développer
depuis. Nous allons passer rapidement en revue les diffé-
rentes phases de ce développement en France.

HISTORIQUE DES CHEMINS DE FER EN FRANGE. — Après la
période du début, de 1823 à 1833, pendant laquelle le
gouvernement s'était borné à autoriser l'exécution de
quelques chemins d'un faible parcours, en les concédant k
perpétuité, l'Etat commença à faire étudier par ses ingé-
nieurs (1833) une série de lignes destinées à relier Paris
aux principales villes de France; en même temps il aban-
donnait le système des concessions à perpétuité pour celui
des concessions temporaires pour une période n'excédant
pas quatre-vingt-dix-neuf ans. C'est en 4837 seulement
que le gouvernement présenta à la Chambre des députés
des projets de loi relatifs à la concession de lignes de Paris
k Rouen et au Havre, de Paris en Belgique, de Paris à
Tours et de Lyon à Marseille, et c'est à ce moment que se
posa pour la première fois la question de savoir si 'exé-
cution de ces lignes serait confiée k l'industrie privée ou si
elle serait réservée à l'Etat. La question fut ajournée après
de longs débats ; elle fut reprise en 1838 par le gouver-
nement, qui proposait de faire exécuter par l'Etat un pre-
mier réseau de chemins de fer de 4,400 kil, nécessitant
une dépense d'un milliard; ces propositions furent repous-
sées à une énorme majorité (496 voix. contre 69), et le
système des concessions à des compagnies continua d'être
employé (lignes de Paris à Rouen, au Havre et à Dieppe,
de Paris à Orléans, de Lille à Dunkerque, 4838). Mais
une première crise financière gravevint compromettre
l'exécution de ces lignes et amena l'Etat it venir en aide aux
compagnies, soit en modifiant les obligations de leurs cahiers
des charges, soit en leur consentant des prêts d'argent
plus ou moins importants, soit en leur accordant une
garantie d'intérêt du capital engagé ; c'est ainsi qu'en
1840 la Compagnie d'Orléans obtint que sa concession serait
portée de soixante-dix à quatre-vingt-dix-neuf ans et que
l'Etat lui garantirait, pendant quarante-six ans, l'intérêt à
4 °/,, des 40 millions engagés dans son entreprise; les
sommes ainsi versées par l'Etat n'étaient d'ailleurs que des
avances qui seraient remboursées quand le revenu net des
actions dépasserait 4 °/° C'est le premier exemple d'une
combinaison qui devait recevoir dans la suite de nombreuses
applications.

A la fin de 1844, la France n'avait encore que 87.7 kil.
de chemins de fer, dont 566 en exploitation, alors que les
différents Etats de l'Europe en avaient 9,281 kil., dont
4,912 en exploitation. On se résolut enfin à entreprendre
les grandes lignes du réseau fiançais, qui furent décidées
par la loi du 11 juin 1842. Cette loi, d'une importance
capitale dans l'histoire de nos chemins de fer, portait qu'il
serait établi un système de lignes se dirigeant de Paris sur
la frontière belge par Lille et Valenciennes, sur l'Angle-
terre par le littoral de la Manche, sur la frontière d'Alle-
magne par Nancy et Strasbourg, sur la Méditerranée par
Lyon, Marseille et Cette, sur la frontière d'Espagne par
Tours, Poitiers, Angoulême, Bordeaux et Bayonne, sur
l'Océan par Tours et Nantes, sur le centre de la France
par Bourges; on y ajoutait deux lignes tranversales, l'une
de la Méditerranée au Rhin par Lyon, Dijon et Mulhouse,
l'autre de l'Océan à la Méditerranée par Bordeaux, Tou-
louse et Marseille. Quant aux moyens d'exécution, le sys-
tème de la loi de 4842 était le suivant: l'Etat se chargeait
de l'acquisition des terrains, de l'exécution des terrasse-
ments, des ouvrages d'art et des stations (c.-à-d. de
l'infrastructure et des stations) et il laissait à des compa-
gnies fermières les travaux de superstructure, la fourni-
ture du matériel roulant et l'exploitation ; les baux à passer
avec ces compagnies devaient déterminer la durée de
l'exploitation et les tarifs à percevoir, et I. l'expiration de
ces baux la valeur de la voie de fer et du matériel roulant
serait remboursée k la compagnie. La loi n'excluait pas
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cependant le système des concessions à l'industrie privée;
un crédit de 425 millions était ouvert pour l'exécution des
travaux à faire par l'Etat. La dépense totale du réseau de
2,500 kil. était d'ailleurs évaluée à 720 millions, soit
275,000 fr. par kil. et le délai d'exécution était de dix
années.

La loi de 1842 donna une vive impulsion aux travaux
de chemins de fer ; un grand nombre de concessions furent
faites et la prospérité des entreprises ne fit que s'accroltre
jusqu'à la crise financière de 1847, suivie et aggravée par
la crise politique de 1848 ; à ce moment, les valeurs de
chemins de fer furent tellement dépréciées et les difficuhés
devinrent si grandes que le gouvernement dut placer sous
le séquestre les chemins d'Orléans, de Bordeaux à la Teste,
de Marseille à Avignon et de Paris à Sceaux. Les actions
de la ligne de Paris à Lyon, libérées de 250 fr., étaient
tombées à 35 fr. et l'Etat fut obligé de racheter cette ligne.
A la fin de l'année 1851, la longueur des lignes concédées
était de 3,940 kil., dont 3,546 en exploitation, sur lesquels
583 étaient exploités par l'Etat; le surplus était réparti
entre vingt-sept compagnies différentes.

La première et la plus importante mesure prise en
matière de chemins de fer par le gouvernement impérial
fut le groupement de ces diverses compagnies par régions
et la réduction de leur nombre à six; en même temps, un
cahier des charges identique leur était appliqué et une
durée uniforme de quatre-vingt-dix-neuf ans était stipulée
pour les concessions. De 1852 à 1857, les travaux avaient
été poussés avec une grande activité; plus de 2 milliards
avaient été dépensés et le réseau concédé s'élevait à plus
de 46,000 kil. répartis entre six grandes compagnies, dont
les concessions expiraient aux dates suivantes:

Fin de la concession

Compagnie du Nord 	 4950
—	 d'Orléans 	 4956

Ci° de Paris à Lyon et à la Méditerranée 	 1958
Compagnie de l'Est. 	 1954

—	 de l'Ouest 	 1956
—	 du Midi 	  4960

Il y avait, en outre, huit compagnies secondaires se
partageant à peu près 1,000 kil, de chemins.

C'est k ce moment que se produisit une nouvelle crise
qui amena les conventions de 1859. Les engagements
contractés par Ies compagnies représentaient plus de
2 milliards de travaux ; la confiance du public, qui les
avait si constamment soutenues pendant les dernières
années, leur fit subitement défaut, et les obligations qu'elles
avaient à émettre ne se placèrent plus qu'a des conditions
extrêmement onéreuses. Elles firent donc appel à l'Etat,
qui intervint de la manière suivante: toutes les concessions
faites aux compagnies furent divisées en deux parties sous
le nom d'ancien réseau et de nouveau réseau; l'ancien
réseau comprenait les lignes principales généralement con-
cédées avant 4857 et dont les produits étaient rémunéra-
teurs ; le nouveau réseau se composait des lignes nouvelle-
ment concédées et dont le produit était incertain. A ce
second réseau était affectée une garantie d'intérêt de
4 fr. 65 p/° , y compris l'amortissement ; cette garantie,
applicable au capital de construction déterminé dans la
convention, devait fonctionner pendant cinquante ans à
partir de 4865. Quant à l'ancien réseau, aucune garantie
d'intérêt ne lui était allouée et il était stipulé qu'au delà
d'un certain revenu réservé k ce réseau, les recettes se
déverseraient sur le nouveau pour couvrir les insuffisances
et diminuer d'autant la garantie d'intérêt consentie par
l'Etat. De plus, il était entendu que les sommes versées
par l'Etat à titre de garantie d'intérêt n'étaient que des
avances faites aux compagnies, avances qui devaient être
remboursées par elles avec les intérêts à 4 °( 07 dès que
les produits du nouveau réseau dépasseraient l'intérêt
garanti ; enfin, les compagnies s'engageaient à partager
avec l'Etat, k partir de 4872, la portion de leur revenu
qui dépasserait 8 °/° des dépenses de l'ancien réseau et

6 0/0 des dépenses du nouveau. Ces conventions furent
sanctionnées par la loi du 44 juin 4859; sur les 16,400 kil.
environ concédés à cette époque, 8,500 étaient classés dans
le nouveau réseau; le capital garanti s'élevait à plus de 3 mil-
liards, correspondant k une annuité maximum de 146 mil-
lions ;_ on espérait toutefois que la charge réelle de l'Etat en
dépasserait pas 15 millions par an (V. CONVENTIONS).

Une vive impulsion fut donnée à la constitution du
réseau des chemins de fer français par les conventions de
1859, dont certaines dispositions furent modifiées à plu-
sieurs reprises, en 1863, 4868 et 1869 ; dans la période
comprise entre 1859 et 1870, les travaux furent conduits
avec une très grande activité et, à la fin de 4870, la lon-
gueur totale des lignes concédées était de 23,401 kil.,
dont 47,464 en exploitation. La dépense d'établissement
avait été en moyenne de 461,000 francs par kil. ; les
lignes de l'ancien réseau avaient coûté 510,000 fr. et
celles du nouveau 419,000 fr.

Indépendamment des lignes dont nous venons do parler
et qui constituaient le réseau dit d'intérêt général, un
certain nombre de lignes avaient été construites en vertu
d'une loi du 42 juil. 4865, qui avait autorisé les départe-
ments et les communes à exécuter, soit eux-mêmes, soit par
voie de concessions avec le concours et sous le contréle de
l'Etat, des chemins d'intérêt local destinés principalement
à relier les localités secondaires aux grandes lignes ;
l'exposé des motifs de la loi indiquait clairement le but
qu'on poursuivait : il s'agissait de créer, pour ainsi dire,
la vicinalité des chemins de fer; une entière liberté était,
d'ailleurs, laissée en ce qui concerne le mode de construc-
tion et la largeur de la voie et, en 1870, les quelques appli-
cations qui avaient été faites de la loi de 486u comportaient
la même largeur de voie que les chemins d'intérêt général;
à cette date, 1,502 kil. étaient construits ou en construc-
tion et 268 kil. étaient en exploitation (V.§ Chemin de fer
à voie étroite, p.1048). Les événements de 4870-71 ame-
nèrent, en même temps qu'une perturbation dans les travaux
entrepris, un remaniement du réseau français, par suite de
la cession de l'Alsace et d'une partie de la Lorraine ii
l'Allemagne; la Compagnie de l'Est ayant perdu de ce fait
835 kil. de lignes, une convention de 4873 lui concéda
358 kil. de lignes nouvelles qui furent rattachées à son
nouveau réseau. En même temps, de nouvelles concessions
ne cessaient pas d'être faites, soit aux six grandes compa-
gnies, soit à des compagnies secondaires, tant dans le
réseau d'intérêt général que dans celui d'intérêt local, et au
31 déc. 1875 la situation de ces deux réseaux était la sui-
vante : Réseau d'intérêt général, 26,298 kil. concédés,
dont 49,792 en exploitation; six grandes compagnies et
trente-cinq compagnies secondaires. Réseau d'intérêt
local, 4,382 kil. concédés, dont 4,804 en exploitation.
Avec l'année 4.876 s'ouvre une nouvelle période de l'his-
toire des chemins de fer qui est caractérisée par trois faits
d'une importance considérable, savoir: la constitution du
réseau de l'Etat, l'adoption d'un vaste programme de che-
mins de fer destinés à achever le réseau français, la série
des négociations entamées avec les compagnies et aboutis-
sant aux conventions de 1883, qui régissent actuellement
les rapports de ces compagnies avec l'Etat. Faisons som-
mairement l'historique de ces trois faits.

Constitution du réseau de l'Etat. Parmi les trente-
cinq compagnies secondaires auxquelles avaient été concé-
dées plusieurs lignes d'intérêt général, celles des Charentes,
de la Vendée, du Nord-Est, de Lille à Valenciennes, se
trouvaient, en 4875, dans de tels embarras qu'il leur était
impossible d'achever leurs lignes. Il en était de même de
plusieurs concessionnaires de lignes d'intérêt local qui,
contrairement à l'esprit de la loi de 1865, essayaient, avec
des groupes de lignes se rejoignant à travers plusieurs
départements, de constituer des artères de circulation qu'ils
destinaient k faire concurrence aux grandes lignes déjà
créées ; les spéculations faites dans ce but n'avaient pas
réussi et plusieurs de ces compagnies marchaient à la
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faillite, C'est alors que le gouvernement, dans iè but
d'assurer l'exécution des lignes concédées, présenta, en
4876, un projet de. convention qui incorporait au réseau
d'Orléans 877 kil. de chemins empruntés aux compagnies
en détresse et qui prévoyait, en outre, un certain nombre
de concessions nouvelles à la compagnie d'Orléans. Ce pro-
jet rencontra une très vive opposition à la Chambre dés
députés ; après une discussion qui ne dura pas moins de
sept jours (mars 1877), il fut repoussé  et la Chambre
adopta une proposition de M. Allain-Targé qui indiquait
les mesures à prendre pour assurer l'exploitation des lignes
compromises et qui prévoyait, au cas où la Compagnie
d'Orléans refuserait de traiter sur les bases indiquées, la
constitution d'un septième grand réseau de l'Ouest et du
Sud-Ouest exploité par l'Etat. C'est en exécution de cette
décision que le gouvernement, étendant à un grand nombre
de petites compagnies dans l'embarras la mesure adoptée
parla Chambre,.présenta en 1878 un projet de rachat de
2,603 kil. de lignes appartenant à des compagnies, moyen-
nant une dépense de 270 millions, auxquels il fallait
ajouter une somme de 60 millions pour l'achèvement des
travaux de ces lignes. La loi qui consacrait ce projet,
adoptée le 15 mars 1878 par la Chambre des députés et
le 10 mai par le Sénat, portait dans son art. 4 qu'en
attendant qu'il fût statué définitivement sur le régime
auquel seraient soumis ces chemins de fer, le ministre des
travaux publics était autorisé à assurer leur exploitation
provisoire à l'aide de tels moyens qu'il jugerait le moins
onéreux pour le Trésor. Deux décrets du 25 mai 1878
intervinrent pour régler l'exploitation provisoire du nou-
veau réseau. Le premier instituait un conseil d'admi-
nistration et un directeur, comme dans les grandes
compagnies ; le second chargeait ce conseil de la gestion
financière du réseau, créait un caissier général des che-
mins de fer de ]'Etat et réglait Ies détails de l'organisa-
tion. C'est ainsi que fut constitué, sur des bases analogues
à celles des grandes compagnies, le réseau provisoire de
l'Etat qui subsiste encore aujourd'hui (1890).

Achèvement du réseau des chemins de fer français.
Dès 1876, le Sénat, préoccupé des mesures à prendre pour
compléter le réseau des chemins de fer d'intérêt général,
avait institué une commission chargée d'étudier cette ques-
tion ; en 1877, la Chambre des députés avait pris une
semblable résolution. En janv. 1878, le ministre des tra-
vaux publics (M. de Freycinet), interprète des désirs du
Parlement, institua des commissions régionales chargées
de dresser le tableau des lignes restant à construire pour
compléter le réseau français ; ces commissions poussèrent
avec activité leur travail, qui fut soumis à l'examen du
conseil général des ponts et chaussées et au moyen duquel
le ministre présenta le 4 juin 1878 un projet, qui classait
dans le réseau d'intérêt général cent cinquante-quatre lignes
nouvelles et cinquante-trois lignes déjà concédées comme
lignes d'intérêt local, présentant une longueur totale de
8,700 kil. A ces 8,700 kil. il convenait d'ajouter, pour
apprécier l'effort financier à demander à la France, les
lignes déjà classées, mais non exécutées, dont la lon-
gueur était de 8,300 kil. On arrivait ainsi à un total de
17,000 kil. de chemins à construire pour compléter le
réseau d'intérêt général, qui aurait ainsi une longueur de
39,000 kil. En évaluant à 200,000 fr. la dépense kilomé-
trique, le ministre estimait que la dépense totale ne dépas-
serait pas 3 milliards 200 millions de francs, qui pour-
raient être répartis sur une période de dix années ; la
dépense annuelle serait ainsi de 320 millions, inférieure,
par conséquent, à celle que le pays s'était imposée dans la
période de 1855 à 1865, où elle avait atteint 430 millions
en moyenne. Le projet présenté, rectifié à deux reprises,
à la suite de demandes formulées par les conseils géné-
raux, amendé et augmenté par les deux Chambres, aboutit
définitivement, après une discussion approfondie, à une loi
du 17 juil. 4879, qui classait dans le réseau complémen-
taire d'intérêt général cent quatre-vingt-une lignes nou-
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velles d'une longueur de 8,827 . kil. ; cette loi disposait
que l'exécution de ces lignes aurait lieu successivement en
tenant compte de l'importance des intérêts engagés et du
concours financier offert par lesintéressés; elle ajoutait
qu'il serait pourvu à la dépense au moyen de ressources
extraordinaires inscrites chaque année au budget. En fait,
le moyen financier employé pour la réalisation de ce pro-
gramme a été la création de rente 3 o/o; amortissable par
annuités en soixante-quinze ans.

Le programme des grands travaux publics présenté par
M. de Freycinet et voté par les Chambres en 4879 a donné
lieu, depuis quelques années, à de très vives critiques ; on
lui a reproché, en particulier, au moment où les plus-
values budgétaires qui s'étaient manifestées pendant un
certain temps ont disparu, d'avoir engagé les finances de
]'Etat dans la création de lignes de chemins- de fer sans
utilité véritable, incapables de faire même leurs frais
d'exploitation et, par suite, de contribuer à accroître la
richesse publique. Sans vouloir examiner ici cette ques-
tion, malgré tout l'intérêt qu'elle présente, nous dirons
seulement qu'il est permis de regretter vivement -que,
parmi les 47,000 kil. de lignes restant à construire en
1879 pour compléter le réseau français, on n'ait pas cru
devoir faire une très large application de la voie étroite;
on aurait diminué considérablement les dépenses et fait
en même temps une oeuvre plus logique, en adoptant un
outil proportionné à l'importance du travail à accomplir.
On aurait ainsi créé un vaste réseau de chemins de fer
à voie étroite, bien suffisant, croyons-nous, pour relier un
grand nombre de localités peu importantes aux lignes à
voie normale déjà construites (V. § Chemin de fer d voie
étroite).

Conventions de 1883. A partir de •1879, les déclara-
tions d'utilité publique des nouvelles lignes furent pronon-
cées en grand nombre et les travaux entrepris par ]'Etat
de tous les côtés du territoire. En même temps la Chambre
manifestait vivement et à plusieurs reprises son hostilité
pour lerégime créé en 1859, sa préférence pour l'exploita-
tion par ]'Etat et son désir de racheter les concessions
faites aux grandes compagnies, sans arriver cepen-
dant à un vote ferme autorisant ce rachat; au fur et à
mesure de leur construction, l'administration des nouvelles
lignes était néanmoins confiée provisoirement à ces
compagnies, en attendant qu'il fût statué définitive-
ment sur le mode d'exploitation du troisième réseau. En
même temps une nouvelle loi, du 11 juin 1880, rema-
niait celle de 1865 sur les chemins d'intérêt local, de
manière à prévenir les abus qui étaient résultés de son
application, et elle réglait la situation des chemins de fer
sur routes ou tramways (V. ce mot). Malgré l'opposi-
tion de la Chambre des députés, les différents -ministres
des travaux publics n'avaient pas cessé de préparer des
projets de conventions avec les grandes compa gnies, con-
ventions destinées surtout à assurer d'une manière défini-
tive l'exploitation des lignes nouvelles; ces différents pro-
jets furent successivement repoussés, jusqu'au jour ois les
charges du Trésor s'étant sensiblement accrues et des
moins-values importantes ayant été constatées dans le
rendement des contributions indirectes, il parut dange-
reux pour les finances de l'Etat de prolonger plus long-
temps cette situation. De nouvelles négociations furent
entamées avec Ies compagnies par M. Raynal, ministre
des travaux publics; elles aboutirent à des conventions qui
avaient pour but d'obtenir certaines réformes réclamées et
surtout d'assurer la construction des lignes du troisième
réseau; qui se trouvait compromise par la situation finan-
cière de l'Etat. Ces conventions furent rendues exécutoires
par des lois promulguées le 20 nov. 1883. On en trouvera
l'exposé au mot CorivEnnioxs. Ce qu'il y a lieu d'en rete-
nir ici, c'est qu'elles se distinguent de toutes celles _qui
les avaient précédées par le point suivant : l'Etat, qui jus-
qu'alors avait prêté aux compagnies l'appui de son crédit,
leur a cette fois emprunté le leur pour assurer l'exécution
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du programme de 1879 ; il les a ainsi chargées de la cons-
truction et de l'exploitation de plus de 11,000 kil, de
lignes, en les faisant concourir aux dépenses dans une -cer-
taine mesure. En échange, il a supprimé la distinétion des
réseaux établie en 1859, accordé la garantie du dividende.
à plusieurs compagnies et réglé d'une manière avanta-
geuse pour elles la question du rachat de leurs concessions.
Par suite de ces conventions et des concessions faites dans
les dernières années, le réseau français comportait,
34 déc. 1883, une longueur totale de 48,576 kil., dont
45,363 en France et 3, 2̀13 en Algérie; ces chiffres corn-
prenrient, outre les chemins d'intérêt général, les chemins
d'intérêt local et les chemins de fer industriels.

Régime des chemins de fer. Concession. Parmi• les
actes législatifs qui déterminent le régime des chemins de
fer, le plus important est la loi du 11 juin 1842, qui a
posé les bases de la constitution du réseau français ; elles
consistent dans la déclaration de l'utilité publique des tra-
vaux et dans l'autorisation de les exécuter. Ces deux actes
sont actuellement du domaine exclusif du législateur,
méme , pour les chemins d'intérêt local. Le mode d'exécu-
tion des travaux a beaucoup varié; on peut le rattacher à
trois systèmes distincts : 1° celui- de la loi de 1842, l'Etat
se chargeant des terrains et de la plate-forme et laissant à
l'industrie privée le soin_ de terminer le chemin et de
l'exploiter ; 2° celui de la concession directe à l'indus-
trie privée, avec ou sans le concours de l'Etat; 3° la
construction par l'Etat seul,' qui se charge quelquefois
aussi de l'exploitation. Toutefois, dans leur ensemble, les
chemins de fer français doivent leur existence au système
des concessions. Quel que soit d'ailleurs leur . mode d éta-
blissement; les chemins de fer font partie du domaine
public national; les compagnies à qui on les concède n'en
sont pas Ies propriétaires ; elles n'ont même pas sur eux
un droit d'usufruit ou d'emphytéose ; leur situation est la

- suivante: elles s'engagent à exécuter certains travaux et à
exploiter les chemins et reçoivent en échange le droit de
percevoir sur le public une certaine rétribution ; ce droit
est considéré par la jurisprudence comme un droit spécial
purement mobilier. On trouvera les règles relatives aux -
concessions de chemins de fer dans la loi du 11 juin 4842,

• dans- celle du 45 juil. 1845 et dans l'ordonnance du
45 nov. 1846.

Les concessions peuvent être faites par voie d'adjudica-
tion publique ou directement sans concurrence ; les clauses
qui lient le concessionnaire et l'Etat sont insérées dans
deux documents : une convention et un cahier des charges.
L'exploitation est faite sous le contrôle technique et com-
mercial de l'Etat (V. CONTROLE), et la perception des taxes
a lieu d'après des tarifs qui ne peuvent être appliqués
qu'après l'homologation ministérielle. A l'expiration de la .
concession, l'Etat entre de plein droit en possession des lignes
sans avoir à payer autre chose que la valeur du matériel
roulant. Enfin, s'il ne veut pas attendre cette échéance, il
peut reprendre les lignes concédées au moyen du rachat,
dont il a le droit d'user à toute époque après les quinze
premières années de la concession. Tel est le régime actuel
des chemins de fer français exploités par les compagnies.
Quant au réseau de l'Etat, il est constitué sur des bases ana-
logues ; il comporte un conseil d'administration nommé par
décret, un directeur et une organisation intérieure sem

-blable à celle des compagnies; le service qui l'exploite
s'appelle l'Administration des chemins de fer de
l'Etat. Au 31. déc. 1885, le réseau exploité de la France
et des colonies comportait, y compris les lignes d'intérêt
local, une longueur de 34,834 kil. dont 32,491 en France,
'4,817 en Algérie et 526 aux colonies; si on y ajoute
45,314 kil. concédés, classés, en construction ou à cons-
truire, on voit que le réseau national aura ainsi une lon-
gueur de 50,148 kil. quand il sera achevé. Les dépenses
d'établissement de 32,491 kil. exploités au 34 déc. -1885
s'élèvent à 42 milliards 960 millions, faisant ressortir à
418,000 fr. par kil. le prix des chemins d'intérêt gêné-

rai. et à 432,000 fr. celui des chemins d'intérêt local. Les
résultats- de l'exploitation en 4885 ont été les suivants:
1,039 millions de recettes brutes et 1,062 millions de dé-
penses ou charges (intérêts et amortissement des capitaux
engagés), soit un déficit de 23 millions. Ajoutons que le chiffre
de1,062 millions ne comprend pas les dividendesproprement
dits réservés ou garantis aux compagnies par les conventions
de 1883. Le mouvement des voyageurs et marchandises des-
servis par le réseau est cependant ronsidérable; puisqu'en
1885 il correspondait à 7 milliards de voyageurs et-40 mil=
liards de tonnes de marchandises, transportés à 1 kil. Les
compagnies font, depuis plusieurs années, de louables efforts
pour réduire leurs frais d'exploitation et diminuer les
charges que les chemins de fer imposent au Trésor public;
des économies considérables ont été faites dans cette voie,
il sera probablement possible d'en réaliser de nouvelles..

LES CHEMINS DE FER A L 'ÉTRANGER. - Il serait fort inté-
ressant de donner ici un historique des chemins de fer
dans les principaux pays étrangers; le cadre du présent
article ne le permet pas. Nous nous contenterons done'de
faire connaltre les différences principales qui existent entre
les chemins de fer étrangers et les chemins de fer fran-
çais. Les systèmes adoptés par les différents pays du
globe pour la constitution da leur réseau ferré ont beau-
coup varié suivant le caractère et Ies moeurs politiques des
nations : les unes,- comme • l'Angleterre ,et. les Etats-Unis
d'Amérique, ont laissé complètement à l'initiative privée
le soin d'établir les lignes, et •à fa libre Concurrence celui
de fixer les tracés ; d'hutresr 'comme la Belgique et l'Alle-
magne, ont préféré construire aux frais de l'Etat la plu-
part de leurs chemins de fer et ont été amenées peu à peu
à racheter presque toutes les lignes concédées et à confier"
l'exploitation au gouvernement; d'autres, comme l'Autriche,
la Suède, le Portugal, la Russie, la Suisse et l'Espagne, .
ont adopté un système mixte se rapprochant plus ou moins
de celui de la France; quelques-unes enfin, les Pays-Bas
et l'Italie, 'où les chemins de fer appartiennent générale- -
ment à l'Etat, les font exploiter par des compagnies fer-
mières. Il est très important de remarquer toutefois qu'en
Angleterre, après une période de concurrence illimitée et
de spéculations effrénées, qui avaient eu pour conséquence
des catastrophes financières éclatantes, on en est arrivé
finalement-à constituer comme en France de grands réseaux
et it attribuer au gouvernement un droit de contrôle ana-
logue à celui que s'est réservé le gouvernement français.
La même transformation s'accomplit depuis quelques années
en Amérique, cette terre pourtant classique de la libre
concurrence; en sorte qu'on peut dire qu'aujourd'hui tous
les chemins de fer du monde se rattachent à trois systèmes
principaux, savoir : concession temporaire à l'industrie
privée sous le contrôle de l'Etat, construction et exploita-
tion par l'Etat, construction par l'Etat et exploitation
par des compagnies fermières. Chacun de ces systèmes
a ses avantages et ses inconvénients, et c'est par des con-
sidérations tirées de leur situation particulière que les dif-
férentes nations se 'sont décidées pour l'une ou l'autre de
ces trois solutions ; plusieurs mêmes les ont adoptées suc-
cessivement suivant les besoins économiques et financiers
du moment, ou simultanément, n'ayant pas soumis toutes
les parties du réseau au même système.

DÉVELOPPEMENT DES CHEMINS DE FER DU GLOBE. - D'après
une publication du ministère des travaux publics de Prusse,
la longueur totale des lignes exploitées dans le monde
entier atteignait, au 31 déc. 4886, une longueur de
512,505 kil., savoir :

RIL.

Europe 	  	 204,053
Asie	 24,384
Afrique ... 	 7,259
Amérique 	 265,661
Océanie 	 44,448

Total pareil 	 512,505

r
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La dépense d'établissement était de plus de 436 milliards
à cette époque. Le réseau a servi en 1883 à transporter
2 milliards de voyageurs et 4,300 milliards de tonnes
de marchandises à toutes distances; les recettes de l'exploi-
tation se sont élevées à 42 milliards de francs et les
dépenses à 7 milliards.

II. Infrastructure. — On désigne sous le nom d'in-
frastructure tout ce qui, dans un chemin de fer, se trouve
situé au-dessous de la voie de-fer, c.-à-d. la plate-forme
des terrassements et tout ce qui s'y rattache. Le présent
chapitre contiendra donc, après quelques notions sur la
question du tracé, des indications sommaires sur les ter-
rassements, les ponts, viaducs et souterrains; il corn-
-prendra aussi les clôtures et les passages it niveau et se
terminera par quelques renseignements sur l'acquisition
des terrains.	 -

Tracs. — L'étude d'un tracé de chemin de fer entre deux
points donnés est une question fort délicate et pour la
solution de laquelle on doit tenir compte de beaucoup d'élé-
ments, souvent difficiles à concilier, tels que dépenses
de premier établissement, facilités d'exploitation, intérêts
commerciaux, politiques et môme militaires. Il n'est donc
pas possible de donner pour cette étude de règle précise.
Elle se fait comme pour toute voie de communication, au
moyen d'une carte d'abord, et ensuite par un travail sur
le terrain, dans lequel il faut avoir égard principalement,
au point de vue technique, à la traversée des faites, à
celle des grandes vallées; à l'emplacement des stations.
Pourla traversée des faites, on doit rechercher les cols,
c: à-d. les points les plus bas, quand on passe en tranchée,
et prendre les points où la montagne a la moindre épais-
seur, si l'on passe en souterrain; àla traversée des vallées
il faut choisir les points retrécis pour éviter d'allonger les
ouvrages d'art, ponts ou viaducs; enfin on doit placer les
stations le plus- près possible des localités et toujours en
palier et en Alignement droit, à moins d'impossibilité
absolue.

En ce qui concerne les déclivités et les courbes, il faut
distinguer; les premiers chemins de fer suivaient générale-
ment les grandes vallées, dont les pentes sont faibles, et
les tracés ont pu être établis avec des limites de pente de
5 millim. et des courbes de 800 à 4,000 m. de rayon,
sauf sur quelques points difficiles oit on allait jusqu'à
8 millim. et 500 ni. de rayon. C'étaient des conditions
éminemment favorables à l'exploitation (V. plus loin § Trac-

tion) et on peut faire circuler aujourd'hui sur les chemins
ainsi construits des. trains à grande vitesse desservant un
trafic considérable. Pour les lignes construites plus récem-
ment, dont le trafic est plus modeste, un pareil programme
de tracé eût été de luxe et trop coûteux ; on peut admettre
des pentes de 42 millim. et des rayons de 500 ni. avec
facilité d'aller, pour certains passages difficiles, jusqu'à
45 millim et même 20 millim. et 300 m. de rayon. Dans
les pays très accidentés on peut même aller et on est allé,
en effet, bien au delà. Nous citerons notamment : les
lignes d',accès au tunnel de Saint-Gothard, qui ont des
rampes de 26 millim. ; la ligne du Cantal, où on a atteint
30 millim. ; la traversée de l'Apennin, avec une rampe,
de 35 minim. sur 500 mètres de longueur; aux Etats-Unis -
le chemin de fer de Richmond k l'Ohio, où la pente atteint
56 millim. par ni., etc. Mais il ne faut pas se dissimuler
que de pareilles déclivités, jointes à des courbes de faible
rayon, rendent rexploitation très onéreuse. En général,
une rampe ne doit être suivie d'une pente en sens con-
traire qu'après l'interposition d'un palier d'au moins
400 m. de longueur. De même, deux courbes de sens con-
traire doivent être séparées par un alignement droit de - -
400 m. pour éiter les effets de changement brusque dans
le sens de la force centrifuge.

PROFIL TRANSVERSAL D'UN CHEMIN DE FER. - Les condi-
tions guenons venons d'énumérer ne s'appliquent qu'aux che-
mins à voie normale, c.-à-d. à ceux dont le profil trans-
versal est représenté par la fig. 4, quand il s'agit d'une
ligne à double voie. 	 -

La largeur de la voie mesurée à l'extérieur est de 4m56
ou 4m57, soit 4m44 ou 41a45 entre les bords intérieurs
des rails ; celle de l'entre-voie est de 2 m: La largeur de
la plate-forme est ainsi de 9 E45 environ. Pour une ligne à -
simple voie, il n'y a qu'à supprimer rentre-voie et une
voie ; il reste pour la largeur de la plate-forme 5m60.

TERRASSEMENTS. - Nous ne faisons que signaler ici les
terrassements, ouvrages communs à toutes les espèces de
travaux et qui ont pour but de régulariser le terrain de
manière à permettre d'y adapter le profil longitudinal et
transversal de la voie à. construire (V. TERRASSEMENT).

Ponts, VIADUCS. - Nous en dirons autant des ponts et
viaducs qu'on établit, soit en maçonnerie, soit en métal,
pour franchir les routes, les chemins et Ies vallées. Indi-
quons seulement le point suivant, qui est spécial aux che-
mins de fer : lorsqu'une ligne doit passer au-dessus d'une

route ou d'un chemin, le cahier des charges des compa-
gnies françaises porte que l'ouverture du pont devra être
d'au moins 8 m. pour une route nationale, 7 ni. pour une
route départementale, 5 m. pour un chemin de grande
communication et 4 m. pour un chemin vicinal ordinaire;
que, pour les ponts en maçonnerie, la hauteur sous clef k
partir du sol de la route sera de 5 m. au moins, et que,
pour les ponts formés de poutres horizontales en bois ou
en fer, la hauteur sous poutre sera au moins de 4m30.
Lorsqu'il s'agit au contraire de faire passer un chemin de
fer sous une route, l'ouverture du pont entre les culées
doit être au moins de 8 m.; la distance verticale ménagée
au-dessus des rails extérieurs de chaque voie pour le
passage des trains ne doit pas être intérieure à 4m80.

Nous citerons, parmi les viaducs de chemin de fer les plus
remarquables, ceux de L'Aulne en Bretagne (50 m. de hau-
teur, 357 m. de longueur), de Morlaix (57 m. de hau-
teur, 292 ni. de longueur), de Chaumont (50 m. de hau-
teur, 600 m. de longueur), du Gôltzch, en Allemagne
(80 m. de hauteur, 580 m. de longueur). Tous ces via-
ducs sont en maçonnerie. Parmi les viaducs en métal nous
citerons celui de Busseau d'Ahun en France (longueur
480 m., hauteur 55 ni.), celui de Fribourg en Snisce
(longueur 330 m., hauteur 70 ni.) et surtout celui de
Garabit en France sur la ligne de Marvejols kNeussargues,
qui présente une longueur totale de 565 m. et une hau-
teur de 420 m. au-dessus de la vallée (V. PONT et Vm
DUC).
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SOUTERRAINS. —Les souterrains sont des ouvrages qu'on
emploie toutes les fois qu'une voie de communication passe
d'une vallée dans une autre à un niveau tel qu'il serait
trop coûteux de faire une tranchée. Nous ,citerons parmi
les plus longs souterrains établis en France : celui du
Mont Cenis (12,000 ni.), celui de la Nerthe près de Mar-
seille (4,600 m.), celui de Blaisy-Bas près de Dijon
(4,100 'm.), celui du Crêt-d'Eau sur la ligne de Lyon
à Genève (3,900 m.), celui de Rilly près de Reims
(3,500 m.), etc. Le tunnel du Saint-Gothard en Suisse
a 44,900 m. de longueur (V. SOUTERRAIN).

PASSAGES A NIVEAU. — On emploie les passages à niveau
toutes les fois qué les autres solutions présentent trop
d'inconvénients, principalement au point de vue de la
dépense, à la rencontre d'un chemin de fer et d'une route.
Dans ce cas, les rails sont posés, sans saillie ni dépression,
à la surface de la chaussée, que l'on recouvre d'un pavage
jusqu'aux contre-rails, destinés à permettre le passage
du boudin des roues des wagons, tout en laissant aux
roues des voitures un passage facile. Un passage à niveau est
généralement muni de barrières qui servent à en ouvrir et à
en fermer l'accès au public. Quand le passage est gardé, ou y"
adjoint une maison, un jardin et un puits pour le garde.
Un passage à niveau gardé coûte de 6,000 à 8,000 fr.;
il faut ajouter à cette dépense l'entretien et le traitement
du garde, qui représentent un capital très variable suivant
qu'il s'agit d'un petit chemin peu important ou d'une
route très fréquentée. Pour un chemin de peu d'impor-
tance, il est à peine de- 4,000 fr.; il peut atteindre
30,000 fr. pour une grande route (V. PASSAGE A NIVEAU).

CLÔTURES. — D'après la loi du 15 juil. 1845 et l'art. 20
du cahier des charges, les chemins de fer doivent être clos
sur toute leur étendue. Une exception a été faite depuis par
une loi du 27 déc. 4880, laquelle a spécifié que le ministre
des travaux publics pourrait, sur tout ou partie des che-
mins de fer d'intérêt général en construction ou à- cons-
truire, dispenser de poser des clôtures fixes et des bar-
rières mobiles à la traversée des routes, toutes les fois que
cette mesure serait compatible avec la sécurité. En fait,
cette mesure a été appliquée à un assez grand nombre de
lignes dans un but d'économie. La clôture la plus em-
ployée consiste dans une haie d'aubépine; mais, pour que
cette clôture soit suffisamment défensive, il faut attendre
qu'elle ait poussé pendant une dizaine d'années au moins;
on la protège en conséquence au moyen d'une clôture sèche
qu'on fait soit avec des échalas fichés en terre et reliés à
leur partie supérieure par une latte, soit au moyen d'un
treillage mécanique, soit au moyen de piquets reliés par
des fils de fer. La haie vive se plante, conformément aux
prescriptions du Code civil, à O n' i0 en arrière de la limite
des terrains dépendant du chemin de fer; la clôture sèche
se place à la limite même de ces terrains. La haie vive
coûte à peu près 0 fr. 35 le mètre, y compris l'entretien
pendant le temps de la construction de la ligne, la clôture
sèche coûte 0 fr. 65 le mètre ; soit 1 fr. pour les deux
clôtures. On compte que, pour clore I kil. de voie, il faut
environ 1,200 m. de clôture, à cause des irrégularités des
terrains acquis que doit suivre cette dernière; Il en résulte
que la clôture d'un kil. de chemin de fer coûte 2,400 fr.
Mentionnons seulement pour mémoire des essais de clôtures
en arbres fruitiers ; ils ont été faits sur presque tous les
réseaux, mais n'y ont pas donné les résultats qu'on atten-
dait. On les a généralement abandonnées.

ACQUISITION DES TERRAINS. —L'acquisition des terrains
est un gros élément de dépense dans rétablissement d'un
chemin de fer. Quand il s'agit d'une ligne à deux voies, si
l'on tient compte des talus des terrassements, de l'empla-
cement de la haie vive, de l'espace réservé aux stations et
aussi de celui qui est nécessaire pour les déviations de
chemins et de cours d'eau, on trouve qu'il faut acquérir
à peu près 3 heet. par kilomètre. Cette surface se paie a
des prix extrêmement variables, mais presque toujours
supérieurs à la valeur vénale, d'abord par suite des ma-

jorations qui résultent le plus souvent des décisions du
jury d'expropriation, et ensuite parce que, indépendam-
ment du prix du terrain qu'on enlève au propriétaire, il
faut encore lui payer une indemnité, pour tenir compte de
la dépréciation causée par le passage de la ligne; il est
prudent de majorer de 50 0/0 environ pour dépréciation
dommages le prix réel du terrain traversé. Ainsi, dans des
terrains à 4,000 fr. l'hect. il faudra compter, par kilomètre :

3 hectares à 4,000 	  42,000 fr.
Dépréciation et dommages 	 	 6,000

Total 	  48,000
Quand il s'agit d'une ligne à voie unique, la Iargeur de

l'emprise est réduite d'un huitième environ, mais la dépré-
ciation et les dommages restant les mêmes, la dépense d'ac-
quisition diminue fort peu. -

DÉPENSES DE L' INFRASTRUCTURE: — La dépense d'établis-
sement de l'infrastructure est l'élément le plus variable du
prix de la construction des chemins de fer, à cause des
différences qu'offre le relief du sol suivant les pays et des
variations considérables qu'on observe dans la valeur des
terrains. Le meilleur procédé pour avoir un aperçu de
cette dépense consiste à prendre des moyennes, résultant
d'un grand nombre de lignes construites. Le tableau que
nous reproduisons ci-dessous est emprunté au cours de
chemins de fer professé à l'Ecole des ponts et chaussées
.par M. Sévène; il remplit la condition indiquée ei-dessus

DÉPENSE KILOMÉTRIQUE DE L'INFRASTRUCTURE

Résultats moyens

DÉSIGNATIQN DES ARTICLES

de difficulté
CHEMINS

ordinaire faciles
rw—

CHEMINS

Frais généraux 	
fr.

10.000
h.

9.500 8.500
Sr.

 00
Terrains 	 18. 000 16.000 18.000 16.000
Terrassements 	 60.000 48.000 40.000 30.000
Ouvrages d'art 	 40.000 30.000 25.000 19.000
CIôtures 	 2.400 2.400 2.400 2.400

130.400 105.900 93.900 75.400
Soit en nombre rond 	 130.000 105.000 95.000 75.000

Nous le répétons, ces chiffres ne sont que des moyennes
et il y a des écarts très sensibles en plus ou en moins.
Ainsi, pour les chemins faciles à deux voies, la dépense peut
varier de 80,000 à 120,000 fr. par kilomètre ; pour les
chemins de difficulté ordinaire, elle varie de 120,000 à
150,000 fr. Pour des chemins réputés difficiles, elle peut
s'élever beaucoup au delà de ces chiffres; parmi les lignes
récemment construites à travers des pays un peu acci-
dentés, il y en a pour lesquelles la dépense de l'infra-
structure s'est élevée à 240;000 fr., 320,000 et mémo
360,000 fr. par kilomètre. Pour les chemins faciles à une
voie, la dépense peut descendre à 60,000 fr.; les chemins
de fer départementaux d'Alsace ont même coûté beaucoup
moins, puisque le prix moyen de l'établissement de la
plate-forme n'a été que de 42,000 fr.; cela tient simple-
ment à ce que le terrain était très peu accidenté et que les
ouvrages d'art étaient à peu près nuls. Mais, en dehors
de ces conditions exceptionnellement favorables, il faut
compter sur une dépense variant de 70,000 à 120,000 fr.
pour les chemins à une voie, suivant qu'ils sont faciles ou de
difficulté ordinaire. Pour les lignes difficiles, cette dépense
augmente beaucoup ; elle peut atteindre 280,000 fr.

III. Superstructure. — La superstructure d'un che-
min de fer comprend ce qui se trouve situé au-dessus de
la plate-forme, c.-à-d. la voie et ses accessoires, les sta
fions et les signaux; ce chapitre comprendra donc trois
parties: Voie et accessoires de la voie; gares et stations;
signaux.

VOIE ET ACCESSOIRES DE LA FOIE. — Dispositions
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générales. Une voie de chemin de fer se compose de deux
files de rails parallèles s'appuyant de .distance en distance
sur des pièces de bois transversalement placées qu'on nomme
traverses. Les traverses elles-mêmes reposent sur une
couche de matériaux incompressibles, généralement sable
ou cailloux, qu'on appelle ballast et qui forme la fonda-

fion de la voie. Le ballast entoure les traverses et les
recouvre sur une certaine hauteur en les protégeant contre
les variations atmosphériques. Deux systèmes principaux
de voies sont en usage, la voie à double champignon,
dans laquelle le rail, de forme symétrique, repose sur la
traverse par l'intermédiaire d'un coussinet en fonte, et la

`d	 	 z,Q
o 	 x

1

Fig. 2.

voie Vignole, dans laquelle le rail, dit à patin ou améri- donner aux machines une puissance très suffisante, qu'elle
cain, a une base plate et repose directement sur la tra- laissait le champ libre à beaucoup de perfectionnements,
verse. Nous décrirons d'abord la voie à double champi- qu'elle avait l'avantage de se concilier infiniment mieux
gnon, qui est représentée en coupe transversale par la que les largeurs plus grandes avec la courbure des tracés,
fig. 2. (Les cotes de la traverse ne sont pas absolues; tous enfin qu'elle conduisait à des dépenses moins élevées, par
les réseaux n'ont pas adopté les mêmes dimensions.) 	 suite des moindres poids qu'elle permettait d'adopter pour les

Elle est ainsi composée : une traverse en bois de 2 m60 rails. A la suite de cette enquête, la voie de 4 11144 fut défi-
de longueur environ sur O m45 d'épaisseur supporte deux nitivement adoptée en Angleterre ; elle n'avait pas cessé
coussinets en fonte de 0 m30 de largeur de base, fixés sur 	 de l'être en France. Elle fut ensuite employée dans la plu-
la traverse au moyen de deux tirefonds en fer. Les rails 	 part des états "européens, l'Espagne et la Russie exceptées.
reposent dans la gueule des coussinets et sont maintenus L'Espagne a adopté l'écartement de 4 m73; il est difficile
pressés contre la face intérieure dè leur mâchoire au de savoir pourquoi, son matériel différant peu du matériel
moyen de coins en bois serrés entre.les rails et la face français. Quant à la Russie, sa voie a 4 m52 et présente,
extérieure (fig. 3); le tout est noyé dans une couche de par conséquent, avec la voie normale de 1 m44, une diffé-
ballast de OmbO d'épaisseur.	 rente si faible qu'on ne peut guère l'attribuer qu'au désir

Ecartement de larde. D'après les cahiers des charges qu'a eu cette puissance d'isoler son réseau et de le rendre
des compagnies françaises l'écartement de la voie, mesuré inaccessible au matériel étranger.

entre les bords in- 	 Toutes les compagnies françaises ont adopté la cote de
i	 térieurs des deux 4 m44, sauf le Nord qui à pris 4m445..

( t '--.	 rails, doit être de	 Eclissage. Les deux files de rails qui forment Ie the-
y
	 4m44 à 4m4b. La min de roulement sont nécessairement composées de mor-

?. I	 dimension a 4m44 réaux assez courts réunis bout à bout ; ces morceaux
i	 # /	 43	 est celle qui a été	 avaient à l'origine de 5 à 6 m. de longueur, la tendance

adoptée Anglet ers actuelle est de les allonger pour
on
 diminuer le des

re, à l'origine des joints. Pendant très Iongtemps on s'est contenté de réunir
chemins de fer, et . dans un coussinet les abouts de deux rails consécutifs
employée ensuite en sous la pression d'un même coin ;'le coussinet, appelé
France; elle avait été	 coussinet de joint, se faisait plus large, ainsi que la tra-
choisie d'après des verse, dite traverse de joint. Ce mode de réunion des
considérations qui ne 	 rails était très imparfait; la pression exercée par le coin
résultaient nécessai-	 était nécessairement irrégulière et il était à peu près im-

•	 rement pas d'une possible de maintenir l'affleurement exact des deux extré-
I ''

	

	 étude complète de la mités de rails; de là résultaient des chocs désagréables
question et cepen- pour les voyageurs, toutes les fois qu'une roue d'un véhi-
dant elle ne souleva 	 cule abordait un rail. Cet inconvénient a complètement

Fig. 3.	 pendant un certain 	 disparu par l'adoption de l'éclissage. Les éclisses, qui'
nombre d'années au- sont représentées sur la fig. 4, consistent dans des arma-

rune objection. Plus tard, un ingénieur anglais, M. Brunei, tures de fer qui embrassent les extrémités de deux rails
la déclara beaucoup trop faible et fit adopter sur un certain consécutifs et les maintiennent l'une par rapport à l'autre
nombre de lignes• anglaises celle de 2 2,43 ; d'autres MO-	 dans une position invariable. Les deux éclisses correspon-
nieurs adoptèrent des dimensions intermédiaires, de sorte 	 dantes sont réunies par des boulons qui traversent le rail,
qu'au bout de	 assurent-un ser-
quelques années 	 cl 	 .Coupe CD	 rage énergique
ilavait en An-	 ,so___,00_ ___,^o 	 ^_ so	 et donnent à cet
gleterre des voies	 h 	 o \	 assemblage une
présentant jus— 	 ^, ' 4 	 	 . —1-_I	 solidité très
qu'à sept écarte- 	 Y	 l 	  so 	

D
1 -^ (^N	 Qom'',`'' 	 t grande ; on peut

mots différents.	 dire que l'adop-
Les inconvénients	

L.
	 fion de l'éclissa-

de ces différences `'//^//Y//!'	 /j	 ge comme moyen
se firent sentir Fig. 4. de réunion des
dès qu'on es-rails est un des
saya de raccorder les lignes entre elles et ils furent consi- plus grands progrès réalisés au point de vue de la solidité
dérés comme tellement grands que le gouvernement dut 	 de la voie, car il rétablit la continuité des "rails inter-
intervenir et ordonna une enquête, qui fut confiée aux rompue par les joints. .11 a encore un autre avantage : il
premiers ingénieurs du royaume. Cette enquête établit de	 permet de mettre les joints des rails, entre les traverses,
la façon la plus complète la supériorité de l'écartement de c.-à-d. en "porte-à_ faux et de supprimer ainsi du même
4 32144 ; elle montra que cette dimension permettait de 	 coup les coussinets et traverses de joint d'un type spécial;
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l'expérience a d'ailleurs prouvé que l'éclissage en porte-à-
faux donne plus de douceur à la voie, il est aujourd'hui
presque exclusivement employé (V. ECLISSE).

Espacement des
Onu	 u	 u	 u.	 u	 u t	 traverses.	 es-

pace les traverses_
d'un peu moins de

n	 n	 n	 ^ n-	 n ,	 un mètre, on - en, r.
met six pour une
longueur	 de 	 rail
de 5m50 ; les tra-
vers e s courantes

UUUUUU	 sont alors distan-
Fig. 5.	 "	 • tes de 0m98 d'axe

en axe ; les tra-
verses de , joint sont plus rapprochées, a$n de diminuer
le porte-à-faux. On Tes espace de 0°260-Seulement (fig. 5).

Jeu de la voie. Dans le matériel de chemin de fer les
roues des véhicules sont solidaires de Ieurs essieux, et les
essieux d'un même véhicule sont parallèles entre eux. C'est
cette dernière disposition qui commande ce qu'on appelle le
jeu de la voie (fig. 6). Les boudins des roues, c.-à-d. les
rebords de leurs. bandages, qui les empêchent de dévier à
l'extérieur ou à l'intérieur de la voie, ont 3 centim. d'épais-
seur, et leur écartement est généralement de 1 x36, soit au
total 1°142, avec les deux épaisseurs de 0 m03; la largeur
de la voie est de 1 m45, en la supposant légèrement élargie
à cause de la courbe (V. plus loin) ; il reste donc un jeu de
3 centim., nécessaire non seulement pour que la circula-

' tion du matériel se fasse sans un frottement trop consi-
dérable, mais surtout pour lui permettre de s'inscrire dans

Fig. 6.

les courbes du tracé. Il est clair, en effet, que le rectangle
formé par les essieux parallèles ne pourrait pas s'inscrire
dans les courbes, si la distance entre les deux rails courbes
n'était pas un peu plus grande que l'écartement des bords
extérieurs des boudins, c: à-d. sans un certain jeu. II existe,
entre le jeu de la voie, le rayon des courbes et la distance
des essieux, une relation qui est très approximativement
représentée par la formule

R=J.,
dans laquelle on désigne par d la distance entre les essieux,
par J le jeu de la voie, et par R le rayon de la courbe la
plus raide dans laquelle le matériel puisse s'inscrire. Si on
fait d = 3m60, écartement des essieux du matériel cou-
rant, et J = 0m03, on trouve R = 432 m. En fait, le
matériel peut pénétrer dans des courbes de rayon plus
petit, parce que les essieux ne sont pas dans des positions
rigoureusement invariables l'un par rapport à l'autre, et
parce que la formule précédente est établie en supposant
le jeu total J reporté entièrement du coté intérieur de
la courbe, tandis que, pratiquement, il n'en est pas ainsi;
cette formule montré en tout cas: 1° qu'au dessous de 400
à 500 m. les courbes du tracé imposent au matériel et à
la voie certains efforts dont il est nécessaire de tenir
compte; 2° que l'influence des courbes est d'autant plus

faible que le jeu de la voie est plus grand; 3° que cette
influence est d'autant plus grande que la distance des
essieux est plus considérable.

Surécartement dans les courbes. La second e des con
séquences que nous venons d'indiquer a une application
assez importante. II suffira en effet d'augmenter le jeu de
la voie dans les courbes à faible rayon, c: à-d. de donner
un surécartement aux rails, pour diminuer l'influence de
ces courbes sur la circulation du matériel. Ce surécarte-
ment ne peut pas être bien considérable, sans quoi il y
aurait à craindre un déraillement intérieur. Au-dessous de
500 m. de rayon, on peut adopter un surécartement de
1 centim., en ayant soin de le rectifier toutes les fois que
le passage des véhicules l'a augmenté jusqu'à 1 centim. 4/2.
Certains ingénieurs contestent l'utilité d'un surécarte-
nient quelconque avec les courbes d'un rayon supérieu

 ni., habituellement employées sur les chemins de fer.
Sur les deux réseaux de l'Ouest et de P.-L.-M.; on ne
fait usage d'aucun surécartement dans les courbes, quel
que. soit le rayon. .

Dévers de la-voie. Conicité des bandages. Les rails ne
sont jamais placés verticalement.; on les incline un peu
vers l'intérieur, et on donne à l'arète inférieure du bandage
de la roue une position inclinée (fig. 6); la surface du
bandage, au lieu d'être cylindrique,. est conique. Ces deux
dispositions qui sont connexes, le dévers de la voie et la
conicité des bandages, ont une grande influence sur la régu-
larité du mouvement; elles ont pour effet de maintenir les
véhicules dans une position moyenne, de diminuer leurs
oscillations horizontales, et, dans les courbes, d'atténuer
le frottement qui résulte de la solidarité des essieux. On Ies
règle généralement à une inclinaison de 1/16° à 1/20°.

Surhaussement du rail extérieur dans les courbes.
,Dans les courbes,-la force centrifuge; qui estproportion-
nelle au carré de la vitesse, atteint sur les chemins de
fer une valeur assez élevée; elle pourrait donc produire
des effets très désagréables pour les voyageurs qui se trou-
veraient violemment rejetés du côté extérieur à. la courbe;
elle pourrait même amener un déraillement. On atténue
déjà ces effets par la conicité . des.bandages, qui surélève
un peu le wagondu côté- extérieur, , et contrebalance ainsi
légèrement cette force dangereuse. Mais le remède con-
siste surtout à surhausser le rail extérieur d'une certaine
quantité. Le véhicule se trouve ainsi sur un plan incliné,
et détruit par son propre poids l'effet de la. forcecentri-
fuge. Le surhaussement est réglé d'après la vitesse nor-
male des trains les plus rapides; il varie dans le même
sens que la vitesse des trains, et en raison inverse de la
courbure du tracé.

Pose de la voie. Une plate-forme de terrassements étant
préparée pour recevoir la voie, on commence, avant de
poser celle-ci, par saboter les traverses. Cette opération
consiste à fixer sur elles les coussinets dans l'emplacement
exact qu'ils doivent occuper : elle se fait de la manière la
plus simple et en même temps la plus précise, au moyen
d'un gabarit en fer qui porte à ses deux extrémités deux
bouts de rails, placés l'un par rapport à l'autre dans la
situation exigée par l'écartement de la voie. Ce gabarit
étant coincé dans les coussinets, permet de déterminer
strictement l'emplacement des coussinets sur la traverse;
il ne reste plus qu'à les fixer au moyen des tirefonds, et
la traverse 'se trouve sabotée. Cette opération faite, on
commence par poser provisoirement la voie sur la plate-
forme des terrassements, et on se sert de cette voie pour
apporter à pied-d'oeuvre une première couche de ballast,
qu'on bourre sous Ies traverses en les soulevant au moyen
d'un anspect jusqu'à ce que la voie soit à la hauteur vou-
lue. On serre ensuite les éclisses, et on amène la seconde
couche de ballast, qui donne à 1a voie son profil définitif.
Les intervalles nécessaires à la dilatation sont ménagés
entre les rails au moyen de cales en fer de différentes
épaisseurs suivant la température à laquelle se fait la pose.
La différence de longueur des deux files de rails dans les

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHEMIN DE FER — 1034 —

courbes s'obtient au moyen de rails plus courts de quelques
centimètres pour la file intérieure; le dévers de la voie est
réalisé par le serrage du rail au moyen du coin. Quant au
surhaussement dans les courbes, c'est par l'inclinaison de
la traverse qu'on l'obtient.

Prix de la voie. Le prix de la voie varie nécessaire-
ment avec le cours du fer, ou plus exactement avec le cours
d& l'acier, car ce dernier métal a maintenant remplacé
complètement le fer dans la fabrication des rails; il tend
même de plus en plus it se substituer à lui dans les acces-
soires de la voie. Il offre l'avantage d'une plus grande résis-
tance et d'une durée beaucoup plus longue. A. l'origine
des chemins de fer, Ies rails en fer valaient de 300 à
400 fr. la tonne, puis leur prix s'est abaissé jusqu'à
200 fr. pour se relever ensuite au delà de 300. Depuis
quelques années, on obtient des rails d'acier k 125 fr. la
tonne. Pour tenir compte d'une hausse possible dans l'avenir, •
nous admettrons le prix de 450 fr. En outre, nous considére-
rons une travée de 44 m. de longueur de voie (type de
l'Orléans), parce que la tendance actuelle sur tous les, che-
mins de fer est d'allonger les rails pour diminuer le
nombre des joints, et que les anciens rails de 5 m5O se

2 rails en acier pesant chacun 38 kilogr. le m.
courant, soit 2 X 41 X 38 = 836 kilogr.
à 0 fr. 15. 	  	 423 40

42 traverses en chêne à 5 fr. l'une	 60 •»
24 coussinets en fonte (de 10 kilogr. chacun)

240 kilogr. à 0 fr. 12 	  24 80
2 paires d'éclisses en fer (de 9'50 la paire)

49 kilogr. à 0 fr. 20 	 3 80
8 boulons d'éclisses 	 en fer	 (de Ok50 l'un)

4 kilogr. à 0 fr. 40 	 1 60.
48 tirefonds en fer galvanisé (de Ok3Ol'un)

44k4 à 0 fr. 40 	   5. 76
24 coins en chêne à 80 fr. le mille........ 1 92

Total pour la fourniture du matériel 	 223 28

Soit	 21128 	 20 30par mètre couran
Il y a lieu d'ajouter pour transport, sabotage,

pose de la voie et frais divers... ....... 5 »

Total (non compris le ballastage) 	 25 30
Soit 25,300 fr. par kilomètre.
Quant au ballast, son cube est d'environ 2m°40

par mètre courant, ce qui, au prix de
3 fr. 50lemètre cube, donne une dépense de. 7 35

Total (y compris le ballastage) 	 32 65
Soit 33,000 fr. par kilomètre pour la voie ballastée.

par l'intermédiaire de
coussinets, s'y appuie
directement par une
surface plane élargie,
et s'y trouve fixé au
moyen de crampons
ou de tirefonds en-
foncés dans la tra-
verse, etllont la tête
s'appuie sur le re-
bord, du patin (fig. 7).
Les coussinets et les
coins sont donc sup-

Fig. 7.	 primés; les 'tra-
verses, les éclisses et

les boulons sont les mêmes que dans la voie ordinaire ;
réclissage peut se faire sur une traverse aussi bien qu'en
porte à faux, sans qu'il soit nécessaire d'employer des
éclisses de forme spéciale. Quant au dévers- de la voie,
il s'obtient au moyen de l'inclinaison du patin sur la

traverse, inclinaison qui est de 1/20 6 vers l'intérieur.
D'après le mode d'attache du rail Vignole sur les tra-
verses, les deux tirefonds qui fixent un patin sur une
même traverse, ne traversant pas ce patin, sont indépen-
dants l'un de l'autre; il en résulte que Ies efforts appli-
qués au rail sont toujours supportés par un seul tirefond.
On peut rendre les deux attaches solidaires en plaçant
entre le rail et la traverse, de distance en distance, des
platines en fer nommées selles, qui sont traversées par les
tirefonds etréalisent ainsi la liaison entre les deux attaches
d'un même patin. En outre, afin de s'opposer au déplace-
ment longitudinal des rails, on peut faire k l'un des
points d'appui une encoche dans le rail, et dans cette
encoche faire passer le tirefond. C'est ainsi qu'on opé-
rait autrefois, mais cette manière de faire a l'inconvé-
nient d'affaiblir le patin du rail et n'est plus employée
aujourd'hui. La pose de la voie Vignole se fait comme celle
de la voie k coussinets; il n'y a à signaler qu'une par-
ticularité en ce qui concerne les courbes. Avec la voie
à coussinets dont le rail est assez flexible, la pose en
courbe se fait comme en alignement droit; les coussinets
étant placés suivant la forme exacte de la- courbe, le rail
s'infléchit par la pression du coin de manière à reproduire
rigoureusement la courbure voulue. Le'rail Vignole ayant
plus de raideur à cause de son patin élargi, on est obligé,
dans les courbes dont le rayon est un peu faible, de
le courber air préalable, soit avec des machines, soit tout
simplement sur le chantier de pose en le laissant tomber
d'une certaine hauteur entre deux traverses; la hauteur
de chute est plus ou moins grande suivant la petitesse du
rayon de courbure.

Voici le prix de revient de la voie Vignole, établi d'après
les mêmes bases que poar la voie à coussinets. Le calcul
est fait en supposant des rails de 10 m. de longueur, repo-
sant sur onze traverses, avec- éclissage en porte-k-faux.
Cette disposition` est celle qu'adopte la compagnie P.-L.-M.
pour ses voies moyennement fréquentées; elle correspond
à peu près aux conditions déjà examinées pour la voie k
coussinets.

Une travée de 10 m. comprend:
2 rails, que nous supposerons peser 38 kilogr.•

le mètre, comme les rails à coussinets, soit
2 X 40 X 38=760 kilogr. à 0 fr. -15. 114 »

14 traverses à 5 fr  - 55 »
2 paires d'éclisses (9k5 la paire) 49 kilogr. h

0 fr. 20 	 	 3 80
8 boulons (0k5 l'un) 4 kilogr. à 0 fr. 40 	 	 1 60

44 tirefonds (0 k3 l'un) 42k2 à 0 fr. 40 	 	 4 88
4 selles, 2 pour chaque rail, 10 lâlogr. à

0 fr. 20 	 	 2 »
Total........	 181 28

Soit pour 1 mètre de voie 181028 	 18 13
Si on ajoute pour transport, pose, etc 	 •3 »

on arrive à un total de 	 	 23 -13
La voie non ballastée coûtera donc 23,000 fr. par

kilomètre, et la voie ballastée 30,500 fr.
Comparaison entre la voie Vignole et la voie à cous-

sinets. Une question se pose nécessairement: quelle est,
des deux voies que nous venons de décrire, celle qui doit
être préférée? Cette question, depuis plus de trente ans,
préoccupe les ingénieurs, et n'a pas cessé de les diviser.
On se fera une idée de la divergence des opinions à cet
égard par l'examen des solutions auxquelles on s'est arrêté
en ce qui concerne la voie. En France, trois des grandes
compagnies emploient exclusivement le rail Vignole; ce
sont l'Est, le Nord et le L. M. ; deux le repoussent
absolument et n'admettent que le rail à double champi-
gnon, ce sont l'Orléans et le Midi; une seule emploie les
deux systèmes de voie, c'est l'Ouest, mais elle parait déci-
dée aujourd'hui à renoncer à la voie Vignole. En Allemagne,
cette dernière voie est de beaucoup la plus répandue, et elle

remplacent aujourd'hui par des rails de 11 m.
Une travée de 11 m. comprend :

Voie Fignole. La voie Vignole diffère de la voie à cous-
sinets en ce que le rail, au lieu de reposer sur la traverse
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tend de jour en jour à se répandre davantage. En Angle-
terre, au contraire, on l'a définitivement abandonnée après
plusieurs essais qui n'ont pas paru satisfaisants. On trou-
vera dans les ouvrages spéciaux l'étude comparative com-
plète des deux systèmes de voies. Disons seulement que
le principal argument que font valoir les partisans du rail
à double champignon consiste dans la faculté du retour-
nement de haut en bas, faculté qui résulte de sa forme
symétrique, laquelle permet, lorsque le champignon supé-
rieur est usé par le passage des roues, d'offrir au roule–
ment le champignon qui reposait dans le coussinet, et par
conséquent, de prolonger la durée du rail. On n'a pas tou-
jours été parfaitement d'accord sur ce supplément de durée;
les ingénieurs qui préconisent ce système de voie admettent
aujourd'hui que le retournementprolonge l'existencedes rails
en fer de 40 a. 50 °/a. Quant aux partisans delavoieVignole,
ils mettent en avant, comme argument principal, son moindre
prix d'établissement; ils ajoutent que le rail à patin ne le
cède nullement au rail symétrique au point .de vue de la
résistance pratique aux efforts à supporter, et qu'il a,. en
en outre, l'avantage de supprimer les coussinets auxquels
ils reprochent plusieurs inconvénients. Voici l'exposé des
opinions de deux ingénieurs français, qui pensent d'une
façon absolument opposée sur ce sujet. M. Sévène, dans
son Cours de chemins de fer, après avoir passé en revue
les propriétés caractéristiques des deux systèmes de voie,
continue ainsi : « En résumé et en laissant - de tété les
considérations accessoires qui ne peuvent avoir d'influence
sensible sur le résultat de la discussion, la voie Vignole a
pour elle son moindre prix d'établissement. Elle procure

' une économie d'environ 3,000 fr. par kilomètre. La voie
ordinaire présente en compensation une augmentation de
40 à 50 0/o dans la durée des rails, une assiette plus stable
et un entretien plus facile. L'une est moins chère, l'autre
se maintient mieux et dure plus longtemps. L'avantage de
la voie Vignole est fixe. Celui de la voie à coussinets croit
avec l'importance de la circulation et de l'usure. Mais il
faut, à notre avis, que cette circulation et cette usure soient
bien faibles polir que les avantages de la voie ordinaire,
sous le rapport de l'entretien et du renouvellement, ne
compensent pas et au delà le surcroît de dépense auquel
son établissement donne lieu. La voie Vignola est, selon
nous, la voie des chemins secondaires. Quand une ligne
est appelée à un mouvement un peu actif, quand elle est
destinee à desservir une circulation d'intérêt général, la
voie à rails symétriques devrait, à notre avis, être toujours
préférée. »

Voici, d'autre part, ce que dit M. Couche dans son
Traité des chemins de fer : « On ne peut, en somme,.
contester au rail Vignole une économie considérable d'éta-
blissement et d'entretien proprement dit; une résistance
à la rupture au moins égale, ou plus grande à coup sûr,
suivant qu'on prend pour terme , de comparaison le rail
symétrique ou le rail à champignons inégaux; une sécurité
plus complète et une stabilité pour la rotation équivalente
en pratique à celle du rail à coussinets. » Il ajoute un peu
plus loin : « Les voies de la Prusse, du Hanovre, de la
Saxe, etc. (qui sont en rails Vignole), peuvent être citées
parmi les meilleures qui existent. Leur excellent état tient
sans doute en partie à des causes Iocales, au nombreux
personnel d'entretien, à l'activité modérée du trafic; mais le
principe même de leur construction y entre certainement
pour une grande part. » Et il termine en disant que la supé-
riorité du rail Vignole lui parait amplement démontrée.

Voies diverses. Les deux systèmes de voies que nous
venons de décrire ne sont pas les seuls qui aient été et qui
soient encore employés sur Ies chemins de fer. Il en existe
beaucoup d'autres, dont nous allons indiquer sommaire-
ment les dispositions. On a essayé à plusieurs reprises et
toujours sans succès, de remplacer les traverses transver-
sales par des supports longitudinaux ou longrines en bois;
ce système a été essayé avec le rail à double champignon,
avec le rail Vignole, et aussi avec le rail en fl . On espérait

qu'en soutenant ainsi le rail sur toute sa longueur, on le
placerait partout dans Ies mêmes conditions; on pensait
également faire une économie sur le bois, le développement
des supports transversaux dans une voie ordinaire dépas-
sant de près de 30 10 la longueur des deux files de rails
à supporter. Mais cette diminution de cube du bois n'en-
traîne pas celle de la dépense, attendu que les longrines
exigent une régularité de forme qui n'est pas indispensable
pour les traverses. Mais le défaut le plus grave des voies
sur longrine, c'est leur manque de stabilité; la longrine
est pour ainsi dire en équilibre instable, elle tend "cons-
tamment à se déverser, et ce vice capital ne peut être
combattu que par des liaisons transversales difficiles it réa-
liser. En somme, la voie sur longrines est un système
aujourd'hui abandonné, sauf sur des points spéciaux,
comme les ouvrages d'art non garnis de ballast. -Nous
devons en dire autant des voies sur dés en pierre, qui
ont été appliquées à l'origine des chemins de fer; aban-
données pendant un certain temps quand les réseaux prirent
un grand développement, ces .voies ont été de nouveau en
faveur en Bavière vers 4860, au moment de la substitu-
tion du rail Vignole au rail symétrique. Les dés étaient en
granit ou en gros, et ils remplaçaient les traverses. Tou-
tefois leur emploi était limité aux sections anciennes dont
les remblais étaient très solides et le ballast très bon; dans
les courbes on maintenait un certain nombre de traverses.
La voie sûr dés n'a guère reçu d'application qu'en Alle-
magne, et elle parait destinée à disparaître " complètement
de toutes les lignes où elle a été employée.

Il n'en est pas de même des voies entièremnent'métal-
liques, qui ont donné lieu à un grand nombre d'essais,
et dont les différents types peuvent être divisés en quatre
classes :

On range dans la première classe les systèmes de voies
dans lesquelles des rails ordinaires, Vignole ou double
champignon, sont soutenus par des supports en fonte reliés
entre eux par des tirants en fer. Telles sont Ies voies sur
cloches en fonte de Greave; la traverse y est remplacée par
deux calottes sphériques réunies par un tirant qui main-
tient leur écartement. Le ballast employé doit être très fin
pour permettre un bourrage efficace. Ce système, peu usité
en Europe, a trouvé de nombreuses applications dans les
colonies, aux Indes, au Brésil, dans la République Argen-
tine. Il a le défaut de répartir la charge transmise par le rail
sur une surface de ballast insuffisante; il a cependant
rendu et rend encore d'incontestables services dans des pays
où il est impossible de songer à employer le bois, qui s'y
altérerait trop rapidement.

La deuxième classe comprend les voies sur traverses
métalliques. C'est de beaucoup la plus importante, Le sujet
sera traité avec les développements qu'il comporte au
mot TRAVERSE. Nous n'en dirons ici que quelques mots.
Depuis longtemps on s'est préoccupé de remplacer le bois
des traverses par du fer; le bois a, en effet, le défaut
d'avoir une durée assez limitée et d'être fort cher et on a
pensé qu'il y aurait avantage à le remplacer par le fer,
qu'on obtient à bas prix et qui doit durer beaucoup plus
longtemps. Les premiers essais datent de 4860; ils ont
été répétés sous un grand nombre de formes et ont été
variés de bien des manières. Les traverses les plus usitées
sont celles en U renversé ou en fer Zorès, parce qu'elles
donnent la plus solide assiette à la voie. Le point délicat
consiste dans le mode d'attache du rail; on le réalise soit
au moyen d'une fourrure en bois, soit par une platine en
fer, 'soit par le contact direct des pièces qu'on maintient
l'une contre l'autre au moyen de crapauds serrés par desbou-
Ions. Les traverses métalliques sont employées actuellement
surpresque tous les réseaux européens, à titre d'essai; c'est
une question qui est tout à. fait à l'ordre du jour et qui
recevra, sans doute, une solution satisfaisante dans un ave-
nir peu éloigné. L'opinion émise par le deuxième congrès
international des chemins de fer qui s'est réuni à Milan en
4887 est, en somme, favorable à la traverse métallique et
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les membres de ce congrès ont reconnu que l 'emploi de
cette traverse tend à augmenter.

On comprend dans la troisième classe des voies entiè-
rement métalliques celles qui sont établies sur des sup-
ports longitudinaux continus, c.-à-d. sur des Iongrines
métalliques. On leur reproche,• quoiqu'à un degré moindre,
les mêmes défauts qu'aux longrines en bois: de nombreux
essais en ont été faits en Angleterre et en Allemagne, ils
n'ont pas donné de très bons résultats et n'ont pas abouti
à une application un peu étendue de ce système. -"

Enfin, la quatrième classe comprend les voies qui sup-
priment complètement les supports et oh la forme des
rails -est modifiée de manière leur permettre de reposer
directementsur le ballast. Nous citerons en première ligne
1e-rail Barlow qui a eu une très grande vogue en Angle-
terre et aussi en France vers 4858 et qui-est aujourd'hui
complètement abandonné; sa forme était celle d 'un U ren-
versé. On a expérimenté plus récemment en Allemagne le
rail liartwich; c'est tout 'simplement un rail Vignole de
grande hauteur (29 centim.) l'écartement de la voie est
maintenu de distance en distance par des tirants en fer;
ïl est encore assez difficile de se prononcer en connaissance
de cause sur les mérites de cette voie, qui parait d'ailIeurs
donner d'assez bons résultats. Il existe enfin un grand
nombre d'autres systèmes de voies formées de rails com-
posés, sur la valeur desquelles on ne peut guère porter
encore de jugement.

En somme, la suppression du bois dans les voies de, che-
min de fer est une question qu'on a étudiée partout avec
beaucoup d'ardeur et, d'après les résultats obtenus„il'est
permis de considérer-le succès comme très probable.

Entretien de la voie. Une voie de chemin- de fer, des-
tinée à être parcourue par des trains animés d'une grande
vitesse, doit_ être toujours entretenue en très bon état.
L'ordonnance du 45 niai 4846 et le cahier des charges
des compagnies, en France, ont fait de cette condition une
des obligations des concessionnaires. Le cahier des charges
porte dans son art. 30 : g Le chemin de fer et toutes ses
dépendances seront constamment entretenus en bon état,
de manière que la circulation y soit toujours facile et sûre.
Les frais d'entretien et ceux auxquels- donneront lieu les
réparations ordinaires et extraordinaires seront entière-
ment à la charge de la compagnie. Si le chemin de fer,
une fois achevé, n'est pas constamment entretenu en bon
état, il y sera pourvu d'office, à la diligence de l'adminis-
tration et aux frais de la compagnie. »

Le personnel actif employé dans les chemins . de fer à
l'entretien et à -la réparation des voies est très considérable,
et ses attributions sont très importantes. Il comprend,
sous la direction de l'ingénieur en chef de la voie, un cer=
tain nombre d'ingénieurs ordinaires ou d'arrondissement
dont le service s'étend sur 200 kil. et plus, ayant sous
leurs ordres des chefs de section-chargés, sur des subdi-
visions de 5O à 60 kil., de surveiller l 'exécution des
travaux neufs et de réparations, et d'assurer l'entretien,
la conservation et la police des voies ferrées. Ils ont sous
leurs ordres les piqueurs ou chefs de district, assistés
eux-mêmes par les garde-lignes ou cantonniers, dont le
cantonnement ne dépasse guère 3,000 m. de -longueur.
Les attributions des garde-lignes, qui correspondent k
peu près à celles des cantonniers des routes, sont définies
en détail dans les règlements particuliers des compagnies;
ces agents doivent, d'une manière générale, veiller à ce
que toutes les parties de leur canton soient toujours en
bon état et s'assurer par des tournées spéciales que. rien
ne s'oppose à la libre circulation des trains; ils font eux-
mêmes tous Tes travaux de petit entretien dont ils .recon-
naissent la nécessité ou qui leur sont indiqués par les chefs

' de district et les chefs de section. Indépendamment des
agents cités-plus haut, chaque arrondissement d'ingénieur
comprend encore des piqueurs et des garde-lignes chargés
spécialement du service et des tournées de nuit, et aussi
des brigadiers et ouvriers poseurs à poste fixe, chargés,
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sous les ordres du chef de section, de la pose des plaques
tournantes, des changements et croisements, des traversées
de voies, des remplacements de rails, enfin, de tous les
travaux d'entretien et de réparation de la voie qui ne sont
pas confiés à des tacherons ou à des entrepreneurs spé-
ciaux. Quant aux opérations constituant l'entretien de la
voie, il n'est pas possible d'en donner ici le détail; il suf-
fira-de dire que toutes les parties de la voie doivent être
visitées, vérifiées et rectifiées avec le plus grand soin, ,
de manière à en assurer constamment le bon fonction-.
nement.

Après avoir étudié les voies de chemins. de fer considé-
.rées isolément, il reste à faire connaître de quelle manière
ces voie's se raccordent entre elles, comment elles peuvent•
se traverser à niveau et à l'aide de quels moyens on fait
passer les wagons ou les machines d'une voie sur une
autre. L'appareil qui sert à raccorder deux voies entre -
elles s'appelle changement de voie ou simplement aiguille,
du nom de sa pièce principale. Il comprend deux appareils
spéciaux le changement et le croisement, qui sont réunis
entre eux par une partie de voie ordinaire. On "trouvera_”
aux mots AIGUILLE, CHANGEMENT et CROISEMENT les- ddéve-
loppements que comporte cette question. Lorsque des voies
doivent se traverser a niveau, on emploie une disposition spé-
ciale qu'on trouvera dédite au mot TRAVERSÉE. On consultera

. aussi le mot TRAVERSÉE-JONCTION qui désigne un appareil
reniplissant le double rôle de changement et de traver-
sée. Enfin la manoeuvre des wagons et des machines se -
fait au moyerf de plaques tournantes (V. cemnt). On
remplace aussi, sur, les voies secondaires, une série de
plaques tournantes par un seul appareil appelé chariot
roulant (V. ce mot), qui sert à relier toutes ces voies.

GARES -ET STATIONS. - Les gares ou 'stations sont les.
points du chemin de fer où 's'arrêtent les trains pour -
prendre ou-déposer des voyageurs et des marchandises. La
première question à examiner est celle de l'espacement des'
stations. C'est un élément qu'il n'est pas possible de déter- -
miner par théorie; pour qu'un chemin de fer desserve
convenablement la région qu'il traverse, il faut que les
points d'arrêt n'y soient pas trop éloignés, mais d'un autre
côté, pour que la dépense d'établissement ne soit pas trop
élevée et que l'exploitation ne soit pas trop incommode, il
faut que les stations ne soient pas trop rapprochées. Il y a
Ik une limite que l'expérience seule peut faire con naître.
Sur l'ensemble du réseau français d'intérêt gêner al, l'espa-
cement moyen des stations est de 8 à 9 kll. en ne tenant
pas compte des régions voisines des grandes villes, Paris,
Lyon, Marseille, Bordeaux, oh la moyenne descend 1. 4 kil.
Il y a d'ailleurs des écarts très notables, en plus ou en moins,
entre 'ces moyennes et les chiffres extrêmes; il est bon
toutefois que la distance entre deux stations ne dépasse
pas 45 kil. En tenant compte des régions voisines des
grandes villes, l'espacement moyen' était, au 34 déc. 1885,
ae 6 h 7 kil.	 - -

La seconde question à traiter est celle de l'empla-
cement à donner aux stations. Quand il s'agit de grandes-
villes ou même de villes de moyenne importance, un grand
nombre de considérations interviennent qui résultent de cir-
constances locales; mais pour les petites stations destinées
à desservir les localités peu importantes, voici comment on
peut procéder. En général, le chemin qui sert d'accès à la
station traverse a niveau le chemin de fer; il résulte de -
cette traversée quatre angles, A, B, C, D (fig. 8) entre
lesquels on peut choisir pour placer la station. Si le
pays à desservir est situé au nord de la ligne, il est
facile de voir que le meilleur emplacement pour, la sta-
tion est l'angle A. En effet, elle sera ainsi le plus près
possible du pays, on y accédera sans avoir à traverser la
voie; et le service des marchandises pourra étre placé vers -
la droite de la figure avec une aiguille posée en talon sur
la voie principale.- Si on plaçait la station en D, on serait
obligé de mettre le service des marchandises à gauche, ce"
qui obligerait à lui faire une cour spéciale, et toutes les
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manœuvres de la machine engageraient le passage à niveau.
Le même raisonnement montrerait que, si lalocalité était

Nord

A
D	 bQ ^

Chemin..	 de fer

f>Q e

Sua
Fig. 8.

au sud de la ligne, le meilleur emplacement pour la station
serait l'angle G, ce qui conduit, pour les petites stations
que nous avons en vue, à la règle pratique suivante : la
station doit toujours étre placée du côté du pays à
desservir et à droite ou à gauche de la route qui tra-
verse la ligne à niveau, suivant que la voie principale
la plus voisine de la localité se dirige elle-même
vers la droite ou vers la gauche. Toutefois, cette règle
n'est absolument applicable que lorsque le mouvement des
marchandises de la station se fait à peu près également
dans les deux sens : elle pourrait souffrir une exception si
ce mouvement se faisait principalement dans un sens
(V. GARE, STATION).

Alimentation des machines. Il est indispensable qu'une
locomotive puisse renouveler, en certains points de son
trajet, la provision d'eau que contient son tender, provi-
sion qu'elle consomme pour produire le mouvement de son
train. L'expérience a prouvé que Ies points où sont éta-
blies les prises d'eau doivent être espacés de 25 à 30 kil.
au plus sur les lignes à pentes moyennes, et de 18 à
20 kil. sur les lignes à fortes pentes; on place, bien
entendu, ces prises d'eau dans les stations. Une alimenta-
tion complète so compose essentiellement d'une prise d'eau
faite dans une rivière, au moyen d'une machine élévatoire
qui envoie l'eau, par le moyen d'une conduite de refoule-
ment en fonte, dans un grand réservoir placé dans les
dépendances de la station;. ce réservoir communique lui–
même, au .moyen d'un tuyau de distribution, avec une
grue hydraulique établie le long de la 'voie où doit sta-
tionner le train; c'est par cette grue hydraulique que se
fait le remplissage de la caisse à eau du tender. Il faut
avoir soin, quand on établit la prise d'eau, de choisir un
ruisseau qui soit capable de donner toute l'année, même
pendant les plus grandes sécheresses, un débit suffisant et
qui fournisse une eau pure, ne laissant pas par l'évapora-
tion plus de 250 à 300 gr. de résidus solides par mètre
cube, afin d'éviter, autant que possible, les incrustations
dans la chaudière de la locomotive. M. Cazavan, ingénieur
à la Compagnie d'Orléans, a indiqué un moyen pratique
très simple pour,déterminer le diamètre de la conduite de
refoulement. Il a démontré par les formules de l'hydrau-
lique que le diamètre le plus avantageux pour cette conduite
est celui dans lequel la vitesse de l'eau est constante et égale
à 0m43 par seconde. Connaissant le débit de la conduite,
qui est toujours une donnée de l'alimentation, cette règle
permet de déterminer le diamètre. Supposons, en effet,
qu'il s'agisse d'établir une alimentation de 100 m. c. par
jour avec une machine élévatoire travaillant 10 heures par
jour, c: à-d. fournissant 10 m. e. à l'heure; le débit par
seconde de la conduite de refoulement sera :

Q= 	 Om°00277.
3600 

Or, si D est le diamètre de cette conduite et V la vitesse
de l'eau, on a

et, en appliquant la règle précédente, 	 ' -

0,00277 =
7C D2 X 0,43 

4
d'où on tire	 D	 0mc092..

Pour rester dans les dimensions des tuyaux en fonte du
commerce, on prendra une conduite en 108 millim. Quant
au réservoir, on lui donne une forme circulaire avec un
fond en forme de calotte sphérique et on le fait en tôle de
3mm 5 d'épaisseur pour les parois et de 6 millim. pour le
fond; on l'établit à 5 m. environ au-dessus du niveau des
rails en le soutenant par un bâti en charpente ou en
maçonnerie. Ce réservoir a généralement une capacité de
100 m. c., 5m50 de diamètre et environ 5 m. de hauteur
au-dessus du fond. La dépense d'établissement d'une ali-
mentation d'eau est de 65,000 fr. environ, savoir :
Prise d'eau, y compris une machine fixe de

quatre chevaux et son bâtiment 	  17, 000 fr.
Tuyaux de refoulement, en leur supposant

une longueur de 4,500 in. et un diamètre
de 108 millim 	  45, 000

Réservoir de 100 m. c. y compris son support
en maçonnerie 	 -	  13, 000

Distribution, comprenant 2 grues hydrau-
liques, 2 fosses à piquer le feu, 4 tuyau
de 500 m. de longueur et d'un diamètre
de 150 millim. et enfin les bornes fon-
taines et accessoires divers nécessaires au
service de la station 	  20, 000

Total, comme ci-dessus 	  65,000 fr.
Evaluation du trafic probable d'un chemin de fer.

L'évaluation du trafic probable d'un chemin de fer est une
chose très délicate; c'est un élément indispensable à con-
naître si l'on veut se rendre compte de l'importance de la
ligne à construire et de l'utilité qu'elle peut présenter;
c'est aussi un renseignement très utile en vue de l'établis-
sement des stations. A l'origine des chemins de fer, la
question était à peu près insoluble; les seuls renseigne-
ments dont on pouvait se servir étaient ceux que fournis-
saient les comptages de la circulation sur les routes et
ceux qui émanaient des personnes adonnées à l'industrie
des transports par terre. C'était nécessairement très vague
et les prévisions faites pour le trafic probable des premières
lignes se sont trouvées considérablement dépassées. Un
ingénieur des ponts et chaussées, M. Michel, a publié en
1868, dans les Annales des ponts et chaussées, un mé-
moire dans lequel il exposait une méthode pour évaluer
le trafic probable d'un chemin de fer d'intérêt Iocal.
M. Michel établit que, pour un chemin de fer qui traverse
une région agricole, le mouvement de chaque station, voya-
geurs et marchandises, est simplement proportionnel al' ag
glomération de la population, ville, bourg ou village, près de
laquelle elle se trouve située. Cette loi, qui est fort simple
et qui est établie au moyen d'un raisonnement théorique
auquel on pourrait faire des objections, a le grand mérite
de concorder d'une manière assez remarquable avec les
résultats que donnent les chemins de fer français en exploi-
tation. Au moyen -d'un relevé fait sur les différentes lignes
du réseau fançais, M. Michel a trouvé que les coefficients
de proportionnalité à appliquer étaient en moyenne les
suivants : 6°°s • 5 par habitant (départ) et 2i0II• 40 de
marchandises par habitant (moyenne du départ et de l'ar-
rivée). Ainsi, s'il s'agit d'évaluer le trafic probable d'une
station établie à proximité d'un bourg dont la population
agglomérée est de 3,000hab., on comptera 3,000 X 6,5

19,500 voyageurs par an au départ, et 2 X 3,000 X 2,40
— 42,600 tonnes de marchandises, au départ et à l'ar–
rivée. On peut de cette manière évaluer approximativement
le trafic local de chaque station et par suite le trafic local
d'un chemin fer projeté, c.–à–d. le mouvement total des
voyageurs et des marchandises pour toutes les localités
traversées par la ligne. Il est clair que, si la ligne doit
avoir en outre un trafic de transit, la méthode Michel ne

Q_ .D2V
4
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permet pas de l'apprécier; elle a été établie en vue de
chemins de fér formant les affluents des grandes lignes et
ne s'y reliant que par un bout. Mais, quelle que soit la
ligne considérée, la formule indiquée ci-dessus garde toute
sa valeur pour l'évaluation du mouvement des stations,
lequel est toujours unmouvementlocal. On peut doncl'appli-
quer à cette évaluation, sauf à tenir compte ensuite du
trafic de transit, s'il doit y en avoir un. La méthode
Michel a été modifiée et complétée par M. Cossmann, qui
a fait paraître, à ce sujet, un intéressant article dans la
Revue générale des Chemins de fer (janv. 4879). Nous
y renvoyons le lecteur. En. outre, M. Baum, ingénieur des
ponts et chaussées, a fait connaître un procédé très simple
pour évaluer la recette probable d'un chemin de fer agri-
col& dans les premières années de l'exploitation. Ce trafic
varie suivant l'importance de la ville située sur la grande
ligne et à laquelle aboutit ce chemin de fer ; il est de 40 fr.
par habitant de la région desservie, si cette ville a
3,000 âmes; il est de 20 fr., si la ville a 20,000 âmes;
il est de 30 fr. si cette ville est l'une des huit ou dix
grandes villes de France.

SIGNAUX. — Parmi les questions qui dépendent de l'ex
ploitation technique des chemins de fer, l'une des plus impor-
tantes est sans contredit celle des signaux, parce qu'elle
intéresse directement la sécurité publique. Les signaux
sont, en effet, les moyens employés pour indiquer aux
agents si la voie est libre ou occupée ou plus généralement
pour leur faire connaître l'état de la voie au point de vue
de la circulation des trains. Ces moyens s'adressent soit
aux yeux, soit aux oreilles, de sorte qu'il existe des
signaux optiques et des signaux acoustiques. Il est à peine
besoin de remarquer combien il est important, au point de
vue de la sécurité de l'exploitation, que le langage de
convention qui est constitué par les signaux soit clair et
précis; mais ce qui paraîtra sans doute extraordinaire,
c'est que pendant longtemps ce langage n'ait pas eu en
France la même signification sur tous les réseaux et que
dans une question où l'uniformité est indispensable,
chaque compagnie ait eu ses règles spéciales. Ce n'est pas
que les inconvénients de cet état de choses n'aient été
signalés depuis longtemps : déjà, en 4857, une commission
d'enquête, instituée pour étudier les moyens de garantir
la régularité et la sûreté de l'exploitation des chemins de
fer, avait émis le vœu que Ies compagnies adoptassent pour
tout ce qui concerne la sécurité publique une sorte de
langue universelle, des signes identiques parlant aux yeux
de tous et pouvant prévenir de nombreux accidents. Mal-
gré cet avis, la diversité a continué à régner dans les
signaux des compagnies. Il a fallu que la guerre de 1870-
,1871 fit voir l'importance du rôle des chemins de fer au
point de vue militaire pour qu'on arrivât à uniformiser les
signaux et les règles de la circulation des trains, mais
seulement pour les transports stratégiques; ce résultat a
été obtenu en 1874. Ce n'est qu'en 4885 qu'une régle-
mentation est intervenue en ce qui concerne les signaux
de l'exploitation ordinaire. Cette mesure, qui constitue
assurément une des réformes les plus importantes quiaientété
accomplies depuis de longues années dans l'exploitation
des chemins de fer, a été préparée par le comité de l'exploita-
tion technique et par le conseil d'Etatet proposée à l'approba-
tion du ministre des travaux publics par M. Picard, direc-
teur général des ponts et chaussées, des mines et des che-
mins de fer; elle a été réalisée par un arrêté ministériel
du 45 nov. 4885 portant institution d'un Code des
signaux. Cette réglementation est d'ailleurs un fait accom-
pli en Allemagne, en Autriche-Hongrie, en Suisse et même
en Angleterre, cette terre classique de la liberté indus-
trielle. II y a lieu de remarquer d'abord que le code des
signaux n'a pas pour but de réglementer les détails des
dispositions mécaniques, non plus que la répartition des
signaux sur les différentes lignes; la seule uniformité
qu'il ait réalisée, la seule d'ailleurs c^u'il y eût intérêt à
rechercher, c'est celle du sens à attribuer aux apparences

ou aux sons, c: à-d. celle du Iangage des signaux. L'in-
térêt de cette mesure est évident, parce qu'elle épargne
ainsi un nouvel apprentissage aux agents qui passent d un
réseau à un autre et qu'elle évite à ceux qui circulent sur
deux réseaux à la fois la connaissance d'un double langage,
ce qui est assurément un moyen d'éviter les accidents.
Voici les principales dispositions prises à cet égard.

Signaux de lamie. Ce sont ceux qui sont faits de la
voie aux agents des trains ; ils sont destinés, soit à indi=
quer la voie libre, soit à commander Parte ou le ralen-
tissement, soit à donner la direction. Dans tous les cas,
l'absence de signal indique que la voie est libre. L'efface-
ment d'un disque, la présentation d'un drapeau roulé dans
sa gaine, ou la nuit un feu blanc, indiquent également que
la voie est libre. Le signal d'arrêt est fait par la couleur
rouge, le jour par un drapeau rouge déployé, la nuit par
un feu rouge. Un signal détonant, par exemple un pétard
placé sur la voie, commande aussi l'arrêt. Le signal de
ralentissement est fait au moyen de la couleur verte, le
jour par un drapeau vert déployé, la nuit par un feu vert.
A un signal d'arrêt, le mécanicien doit immédiatement se
rendre maître de sa vitesse, c: à d. fermer son régulateur
et serrer tous ses freins. Au signal de ralentissement, il
doit simplement fermer la prise de vapeur et marcher
assez lentement pour pouvoir s'arrèter au premier obstacle
en vue.

Les indications du Iangage défini ci-dessus sont réalisées
soit au moyen de signaux à la main, drapeaux, guidons,
lanternes, tenus par les agents, soit par des signaux fixes
qui sont établis à demeure en certains points de la voie et
qui sont énumérés ci-dessous :

1° Le disque ou signal rond, dont une face est peinte
en rouge, est placé en haut d'un mat et peut prendre deux
positions par rapport à la voie : perpendiculaire ou paral-
lèle. Perpendiculaire à la voie et présentant à la vue sa
face rouge, on dit qu'il est fermé et il commande l'arrêt.
Parallèle à la voie, il est effacé et il indique que la voie
est libre. La nuit, le disque donne des indications analogues
au moyen d'une lanterne portant un verre blanc et un
verre rouge.

2° Le signal d'arrêt absolu est carré; il est disposé
comme le disque. Il donne la nuit deux feux rouges.

3° Le sémaphore est un signal destiné à maintenir
entre les trains les intervalles nécessaires. Il se compose
d'un grand mât vertical portant à sa partie supérieure des
bras mobiles, dont la position indique l'état de la voie : le
bras étendu horizontalement et présentant sa face rouge
commande l'arrêt; incliné vers le bas suivant un angle
aigu, il prescrit le ralentissement; rabattu contre le mat,
il indique que la voie est libre.

4° Le signal de ralentissement est un disque présen-
tant une face verte.

5° L'indicateur de bifurcation est formé, soit par une
plaque carrée peinte en damier vert et blanc, soit par une
plaque portant le mot BIFUR, éclairée la nuit.

6° Enfin les signaux d'aiguille sont des disques ou des
bras sémaphoriques indiquant la direction de voie que don-
nent ces aiguilles, et la position qu'elles occupent.

Signaux de trains. Indépendamment des signaux ci-
dessus, qui sont les signaux de la voie, nous avons à men-
tionner les signaux faits par les trains, qui consistent
dans des lanternes placées à l'avant et à l'arrière des
trains- ou des machines isolées, et les signaux du mécani-
cien qui sont des coups de siflet au moyen desquels il
correspond avec les autres agents : un coup prolongé
appelle l'attention et annonce la mise en mouvement; aux
bifurcations, un coup de sifflet demande la première voie
à partir de la gauche, deux coups demandent la seconde
voie, trois coups la troisième, etc. Deux coups de siffle

 et saccadés commandent de serrer les freins; un coup
bref, de les desserrer.

Enclenchements. On désigne sous le nom d'enclenche-
ment une dépendance matérielle établie entre des signaux,
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des aiguilles ou autres appareils de voie, de telle sorte
que les signaux ne puissent occuper une position donnée
que lorsque les appareils de voie qu'ils protè gent se
trouvent bien dans la position correspondante.

protègent 
en

4855 que M. Vignier, chef de section au chemin de fer
de l'Ouest, a introduit dans les chemins de fer le principe
de l'enclenchement, qui a eu depuis de très nombreuses
et de très importantes applications. L'appareil Vignier était
destiné aux bifurcations et il avait pour but d'empêcher
d'ouvrir à la fois les deux directions. Le principe en est
extrêmement simple.

Soit une bifurcation à deux branches X et Y (fig. 9) ;
A le levier de manoeuvre de l'aiguille, B le levier de ma-
noeuvre du signal qui protège l'une des branches, Y par
exemple. Le levier B est muni d'une tige t qui, lors-
qu'on ouvre le disque, s'avance et passe dans un trou
pratiqué dans la tige du levier A, niais seulement lorsque

Fig. 9.
•

l'aiguille est faite pour la direction Y. Si au contraire l'ai-
guille est faite pour la direction X, la tige t rencontre la
tige du levier A et le disque ne peut pas s'ouvrir. De cette
façon il est matériellement impossible que le signal de la
bifurcation donne aux mécaniciens des indications inexactes.
Le principe de M. Vignier a reçu une très importante
application dans l'appareil Saxby et Farmer, inventé en
Angleterre et actuellement répandu dans le monde entier.
La combinaison de MM. Saxby et Farmer consiste à em-
ployer un système de transmission permettant de placer le
levier demanœuvre d'une aiguille à une assez grande dis-
tance de l'aiguille elle-même; on peut alors reunir en un
même point tous les leviers des aiguilles et Ies Ieviers des
signaux d'une même station ou d'un même poste et placer
ces leviers dans un pavillon (appelé signal box) dans
lequel se trouve l'aiguilleur ; cet agent est ainsi soustrait
aux intempéries et peut donner à son service toute l'at-
tention nécessaire. Les leviers des aiguilles et ceux des
signaux étant réunis dans le signal box, il n'y a plus
qu'à les solidariser par des enclenchements pour réaliser
ce qu'on appelle l'interloking system, dans lequel une
voie ne peut être ouverte à un train par son signal avant
que l'aiguille correspondante ait été faite et pie cette même
voie ait été fermée par des signaux à tous les autres trains
pouvant venir d'une direction différente. L'appareil Saxby
et Fariner constitue un immense progrès; le nombre
des leviers qu'il permet de concentrer en un même point,
pour les faire manoeuvrer par un seul aiguilleur, est con-
sidérable. On a installé aux Aubrais, sur la Iigne de Paris
à Tours, un poste de 72 leviers; à Amiens on en a établi
un qui en comporte 92. Aussi les appareils dont il s'agit
se sont-ils répandus avec une étonnante rapidité. En
1883, on évaluait déjà à plus de 3,000 le nombre des
appareils que MM. Saxby et. Farmer avaient livrés aux
divers chemins de fer du monde.

Dépenses de la superstructure. Le prix de Ia_ super-
structure d'un chemin de fer à une voie peut être évalué à
63,000 fr. par kil. savoir :

Voie (moyenne de la voie Vignola et de la
voie à coussinets) 	  32,000 fr.

Stations (en supposant un espacement
moyen de 8 à 9 kil. et en y comprenant
toutes Ies voies accessoires) .............. 23,000

Alimentation d'eau et dépenses diverses 	 	 6,000
Total comme ci-dessus. 63,000 fr.

IV. Matériel roulant et traction.-- MATÉRIEL

ROULANT. - Les caractères généraux qui distinguent le
matériel en usage sur les chemins de fer de celui quI circule
sur les routes sont les suivants : les roues des wagons
sont placées sous la caisse, tandis que celles des voitures
sont généralement en dehors; les essieux des wagons
(dans le matériel ordinaire) sont fixés au châssis dans des
positions parallèles ou à très peu près invariables, tandis que
dans les voitures la position relative des essieux varie sui-
vant les courbes à décrire; enfin les roues des wagons
font corps aveu les essieux et tournent avec eux, tandis
que les roues des voitures tournent autour des essieux.
Voici les raisons de ces différences. La position de la caisse
au-dessus des roues a l'avantage de permettre de donner
aux véhicules une largeur bien plus grande que celle de
la voie; elle ne présente d'ailleurs aucun inconvénient,
parce que les wagons ne sont jamais exposés à verser comme
les voitures ordinaires par suite de surélévation d'une des
roues par rapport à l'autre. Le parallélisme des essieux
résulte de ce fait que, pour avoir des essieux susceptibles
de converger, il est nécessaire que leur convergence soit
réglée par un mécanisme commandé lui-même par la cour-
bure de la voie ; or, cette condition n'a pas encore pu être
réalisée d'une manière simple et pratique, et, malgré les
essais assez nombreux de matériel articulé qui ont été
faits, le parallélisme des essieux est jusqu'à présent resté
la règle du matériel des chemins de fer. Quant au calage
des roues sur les essieux, c'est une simple raison de soli-
dité qui le justifie; il est clair que, pour un matériel appelé
à circuler avec de grandes vitesses, la simplicité de la
construction est une garantie de solidité et de sécurité.
Un wagon de chemin de fer se compose de deux éléments :
4° le train, comprenant le châssis, les essieux, les roues,
les bottes à graisse, les ressorts et les appareils d'attelage;
2° la caisse.

Chüss.is. Le châssis est le cadre sur lequel est boulonnée
la caisse ; il est formé de deux longerons et de deux tra-
verses extrêmes, le tout relié et consolidé par deux tra-
verses intérieures et une croix de Saint-André (fig. 41). Les
châssis se font généralement en bois, souvent en fer.

Essieu. Un essieu se compose de trois parties, la fusée,
c.-à-d. la partie extérieure aux roues it laquelle est trans-
mis le poids du wagon ; la portée de calage, partie au
moyen de laquelle la roue est calée sur l'essieu; enfin le
corps de l'essieu qui est la partie située entre les roues.
Ces troisparties del'essieu supportent des efforts différents;
c'est la portée de calage qui doit faire face à l'effort le plus
considérable, et c'est la fusée qui a le moins à travailler.

	 86e	
	

/55_ „ 50r- /70-,f

Demi-langueur de l'essieu 1, 057 	 _--,i

Fig. 10.

Pour cette raison on donne à ces trois parties des diamètres
différents : la fusée a ordinairement 0 m083, la portée de
calage 0m14 et le corps de l'essieu 0 m14 à 0m12. La fig. 40
représente un type usité sur le réseau d'Orléans.

Les essieux se font en acier ou en fer. La rupture des
essieux pouvant occasionner dans l'exploitation des acci-
dents fort graves, on les soumet aux usines à des épreuves
très sérieuses; de plus, on leur fait subir des visites pério-
diques quand ils ont parcouru 300,000 kil. environ. On
évite ainsi, dans la mesure du possible, les ruptures d'es-
sieux, qui sont une des plaies de l'exploitation des che-
mins de fer.

Roues. Elles ont de 0 m90 à 4 m. de hauteur et leur
bandage porte une saillie, appelée mentonnet ou bou-
din, de Om025 à Om033, destmée à les maintenir sur la
voie. Les bandages sont coniques pour atténuer en courbe
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les effets de la force centrifuge, et cette conicité est de 4/460
à 4/20 0. Les roues se font en fer, en acier, en fonte ou
même en métal et bois. Le bandage est fretté à chaud sur
la jante, de manière à obtenir par refroidissement une
pression suffisante.

Boîtes à graisse. La fusée de l'essieu doit être cons-
tamment graissée pour atténuer l'échauffement- résultant
du frottement; delà, nécessité de l'enfermer dans une boite
à graisse qui la met en même temps à l'abri de la pous-
sière. La fusée reçoit la pression du wagon par l'intermé-
diaire d'un coussinet en bronze, renfermé aussi dans la
boite à graisse. Le graissage se fait soit à la graisse, soit
à l'huile; ce dernier mode tend de plus en plus à prévaloir.

Ressorts. Toils les véhicules de chemins de fer sont
suspendus. C'est indispensable pour les voitures à voya-
geurs et c'est fort utile pour les wagons à marchandises,
au point de vue de la conservation du matériel. Les ressorts
s'appuient en leur milieu sur les boites àgraisse et reçoivent
à leurs extrémités la pression des longerons du châssis. Ils
ont 7 à 8 centim. d'épaisseur au milieu.

Attelages. Les chocs produits entre les wagons par les
différences de vitesse sont atténués au moyen du système
d'attelage employé, qui est indiqué sommairement par la
fig. 44.

Des barres de traction ou d'attelage (A) sont fixées au
sommet d'un ressort R, et des barres de choc (B) viennent
s'appuyer sur les extrémités de ce même ressort De cette

•B

A

Fig. 11. — Demi-plan d'un châssis montrant le système
de l'attelage.

manière, les efforts . de traction et de compression sont
transmis au châssis dans le sens voulu et avec l'amortis-
sement qui résulte de l'interposition du ressort. Les extré-
mités des barres de traction de deux wagons consécutifs
sont réunies par des crochets ou manilles d'attelage,
serrés par une vis tendeur. Des chaînes de sûreté sont en
outre installées pour le cas où les barres d'attelage
viendraient à se rompre.

Caisse. Voitures à voyageurs. Les dispositions des
caisses des voiturés à voyageurs se rapportent à deux types
principaux, le système anglais et le système américain.
Dans le système anglais, les wagons sont divisés en com-
partiments dans lesquels on pénètre par des portières laté-
rales. C'est à ce système qu'appartiennent les voitures
employées en France et presque partout en Europe. Au
contraire, les voitures américaines sont très allongées,
on y circule par un corridor central ou longitudinal, et les
véhicules communiquent entre eux par des plates-formes
qui permettent d'aller d'un bout à l'autre du train.

Système anglais. Les voitures à voyageurs sont de
trois classes. Dans la première, les sièges sont en drap ou
en velours et capitonnés ; chaque compartiment renferme
quatre places de chaque côté séparées par un appui, quel-
quefois trois seulement. C'est surtout en Allemagne qu'on
rencontre les premières classes à six places ; en rance, il
y a le plus souvent huit places par compartiment. Chaque
place a 0'60 à 0 m65 de largeur, la hauteur libre est de
4 m90 à 2 m., la distance entre les cloisons est de 2 m. à

2m20. Le plus souvent il y a trois compartiments par
wagon; chaque wagon pèse alors 6 à 8 tonnes et coûte
40,000 fr.

Dans les voitures de deuxième classe, les banquettes
sont recouvertes. en drap et simplement rembourrées ;
chaque compartiment renferme dix places, d'une largeur
de 0.150 environ, la hauteur libre est de 4m90 et la dis-
tance entre les cloisons de 1 m60. Le poids d'un wagon à
quatre compartiments est de 5 â 7 tonnes, et son prix de
7,500 fr. environ. Les voitures de troisième classe sont
disposées- comme celles de seconde, mais lis banquettes et
les dossiers sont en bois nu; on en rencontre quelques-unes
qui sont rembourrées, mais seulement sur les grandes
lignes. Leur prix est d'environ 6,000 fr. Quand une
voiture est munie d'un frein (V. plus loin) son prix est
augmenté d'environ 700 fr. On fait aussi des voitures
mixtes, c.-à-d. contenant des compartiments de différentes
classes ; on les emploie sur les petites lignes, afin de
réduire la longueur et le poids du train.

Un certain nombre de voitures de première classe ren-
ferment des compartiments de luxe, soit des coupés conte-
nant quatre places, soit des fauteuils-lits contenant trois
sièges, qu'on peut rabattre de manière à former des
lits, etc. Citons encore les wagons-salons, avec sièges placés
au pourtour, et les sleeping-cars ou wagons-lits, qui
circulent dans les express de nuit; ces dernières voitures
n'appartiennent généralement pas aux compagnies de
chemins de fer, et le voyageur de première classe ne peut
y monter que muni d'un billet spécial comportant un sup-
plément de prix; enfin des water-closets et des cabinets
de toilette existent dans les trains express de certaines
compagnies, ainsi que des- wagons restaurants. Sur les
lignes de banlieue circulent des voitures à deux étages,
avec impériales fermées ou seulement couvertes : elles
contiennent un bien plus grand nombre de places et sont
très recherchées par le beau temps, pour de petits trajets.
Les renseignements donnés ci-dessus pour les poids et les
prix des voitures s'appliquent au matériel le plus répandu,
à celui qui circule sur la généralité des lignes ; mais
depuis un certain nombre d'années, on a adopté en Angle-
terre, en Allemagne et en France des types de voitures
plus lourdes, plus confortables, plus élevées, plus satis-
faisantes, en un mot, pour les voyageurs. Ainsi, dans les
grands express on fait circuler maintenant des voitures de
première classe à quatre compartiments, ayant 2P'10 de hau-
teur libre à l'intérieur, 8 .150 à 9 m. de longueur, portées
sur deux essieux distants de 5m50 et pesant 40 tonnes.

Système américain. Le matériel américain était en
quelque sorte commandé par le tracé des lignes, l'état des
voies et lanature des voyages. En effet, les trajets sont géné-
ralement très longs en Amérique (il en est qui durent plu-.
sieurs jours sans arrêt), les voies sont médiocrement entre-
tenues et les courbes sont raides ; il est, par suite, néces-
saire d'avoir des wagons très allongés, avec de vastes
installations, permettant d'y vivre pendant plusieurs jours,
communiquant entre eux et reposant sur deux trucks indé-
pendants l'un de l'autre ; ces trucks sont formés chacun
d'un groupe de deux essieux parallèles à faible écartement,
ce qui donne à ces wagons allongés une grande facilité
pour s'inscrire dans les courbes à faible rayon (Y. Boum).
L'adoption de ce matériel a paru pendant longtemps incom-
patible avec une grande vitesse; on reconnaît aujourd'hui
qu'il n'en est rien : les voitures de luxe ou sleeping-cars
qui circulent dans les grands express européens en four-
nissent journellement la preuve; elles sont construites
dans le système américain et elles supportent, comme le
matériel anglais, la vitesse des trains les plus rapides.

Wagons à marchandises. Le matériel à marchandises,
qui comportait autrefois un grand nombre de types, s'est
beaucoup simplifié et ne comprend plus aujourd'hui que
des wagons qui peuvent être rangés dans les trois caté-
gories suivantes : wagons fermés, à rideaux ou à panneaux
mobiles; wagons-tombereaux, fermés sur les côtés et
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découverts en haut; wagons plates-formes. Les premiers
servent aux marchandises qui ont besoin d'être abritées :
blés, farines, etc. ; Ies seconds it celles qui ont seulement
besoin d'être maintenues sur les côtés : charbons, pierres
cassées, etc.; enfin les troisièmes s'emploient pour les
grandes pièces, pierres de taille, bois de charpente, etc. Tous
ces wagons pèsent de 4 à 5 tonnes ; ils coûtent environ
3,000 fr., et leur chargement peut aller jusqu'à 40 tonnes.
Il y en a cependant de plus lourds, portant davantage.

Freins. H est nécessaire d'avoir un moyen d'amortir la
vitesse d'un train pour lui permettre de s'arrêter aux
stations et en cas d'obstacle ou de danger; ce moyen est
fourni par les freins. On en distingue de deux espèces :
les freins manoeuvrés à la main et les freins manoeuvrés
mécaniquement ou freins continus. H y a aussi un autre
moyen, qui est l'emploi de la contre-vapeur (V. ce
mot). Pendant fort longtemps on n'a employé sur les
chemins de fer que des freins à la main; c'étaient des
sabots en fonte emboîtant les roues des véhicules et
actionnés, soit au moyen d'un levier, soit au moyen
d'une vis par un agent appelé serre-frein, logé dans une
guérite à la partie supérieure du wagon. Depuis quelques
années les freins à la main ont été remplacés, dans les
trains express d'abord et peu à peu ensuite dans les trains
moins rapides, par des freins continus dont le principe est
le suivant : le mécanicien lui-même, au moyen d'un
appareil placé sur la locomotive, manoeuvre à la fois tous
les freins des véhicules du train. On comprend quel
immense progrès réalise l'emploi des freins continus, et
quel surcroît de sécurité il procure, puisqu'il permet à un
mécanicien qui se trouve en présence d'un obstacle de
serrer lui-même en quelques instants tous les freins de
son train, tandis qu'autrefois il était obligé de siffler
pour donner aux serre-freins l'ordre d'agir, de sorte
qu'entre l'ordre et l'action, il pouvait s'écouler un temps
très appréciable pendant lequel le train continuait à
marcher au-devant de l'obstacle. Les freins continus les
plus employés sont : les freins à air comprimé Westing-
house et Wenger, le frein à vide Smith, celui de Hardy,
le frein électrique Achard, etc. On trouvera au mot FREIN

tous les développements que comporte cette question.
Quel que soit d'ailleurs le système qu'on adopte, l'applica-
tion des freins continus est un des plus grands progrès
qui aient été réalisés sur les chemins de fer; leur emploi
se généralise de plus en plus et le moment n'est sans
doute pas éloigné oit tous les véhicules des trains de
voyageurs en seront pourvus.

TRACTION. — Le problème de la traction, c.-à-d. de
la production du mouvement des trains, demanderait pour
étre traité complètement deux études distinctes , celle
des résistances à vaincre pour mettre le train en mouve-
ment et l'y maintenir, et celle de la locomotive, employée
à produire ce mouvement. Nous supposerons ces études
faites et nous en indiquerons seulement les résultats.

Résistance d'un train. La résistance d'un train, ou
l'effort de traction nécessaire pour la vaincre, s'exprime
pratiquement par la formule suivante, qui est due à l'ingé-
nieur anglais William Harding. Si on désigne par P le
poids total du train exprimé en tonnes, y compris la loco-
motive et le tender, par V la vitesse exprimée en kilo-
mètres, cette résistance est :

millimètre de rampe ou de pente. Quant à la résistance due
aux courbes, on l'évalue à 4 kilogr. par tonne pour des
rayons de 300 m., à 3 kilogr. pour 400 m., à 2 kilogr.
pour 500 m.; au-dessus de 500m., on admet que les courbes
sont sans influence. Enfin, la résistance propre de la machine
et de son tender s'exprime par : 8 kilogr. par tonne pour les
machines à voyageurs (à 2 essieux couplés) ; 42 kilogr. par
tonne pour les machines à marchandises (à 3 essieux couplés);
20 kilogr. pour les grosses machines (à 4 essieux couplés).

Locomotive. Si l'on appelle p la pression de la vapeur
dans la chaudière, d le diamètre des cylindres, l la course
des pistons et D le diamètre des roues motrices, la résis-
tance R est liée à ces diverses quantités par la formule

(a)	 DR= apd%l.
qu'on appelle l'équation de la locomotive, dans laquelle
a est un coefficient généralement égal à 0,65. L'effort de
traction le plus grand qu'on puisse demander à ce moteur
est donc

Cet effort est également limité par ce qu'on appelle
l'adhérence, c.-à-d. le coefficient de frottement du fer
sur le fer. Si on désigne par f ce coefficient et par w la
partie du poids de la machine qui porte sur les roues
motrices, le produit tuf est le poids adhérent ; si la
résistance totale du train à remorquer dépasse la valeur
de wf, les roues glissent sur les rails au lieu d'avancer,
et la machine patine sur place. On peut augmenter la
valeur du produit -0f en augmentant son facteur 0;
pour cela il suffit de rendre solidaires des roues motrices
une ou deux paires de roues porteuses au moyen de
bielles d'accouplement; on peut ainsi utiliser comme
poids adhérent les 2/3 et même la totalité du poids de la
machine. Quant à la valeur de f, elle varie suivant les
circonstances atmosphériques : très faible par les temps.
de brouillard et de légère humidité, colonie dans les sou-
terrains (f = 0,40), elle augmente quand les rails sont
tout a fait mouillés (f= 0,44 a 0,17) et prend sa plus
grande valeur par les temps très secs (f= 0,25).

L'équation de la locomotive et l'accouplement des roues
rendent compte des trois principaux types de machines
employées sur les chemins de fer : 4° machines destinées
à remorquer les trains rapides, dont le poids est relative-
ment faible ; w n'a pas besoin d'être très élevé, la machine
est à roues indépendantes. D'autre part, le diamètre des
roues motrices variant en raison inverse de la résistance
à vaincre (formule a), ces roues sont très hautes; on
leur donne jusqu'à 2m75 . 2° machines à marchandises; le
poids à trainer est considérable. Il faut que w ait sa plus
grande valeur; on accouple les trois essieux. En outre, le
diamètre des roues est plus petit; on peut descendre
jusqu'à 1 m. ; 3° machines destinées aux trahis omnibus;
la vitesse est plus faible et la résistance plus grande que
dans les express. On accouple seulement deux essieux et
la machine est dite mixte. Nous donnons ci-dessous les
éléments principaux de trois types de machines à 3 essieux
de la Compagnie P.-L.-M.

A ROUES

pendantes

MACHINES

MIXTES A 3 ESSIEUX
couplés

Poids de la ma-
chine 	 33 tonnes 33 tonnes ! 33 t. 600

Poids adhérent..a 11	 — 22	 — 33 t. 600
Timbre de la chau-

dière 	 8 kg. 8 kg. 9 kg.
Diamètre des roues

motrices D 	 2m30 1x60 1m30
Puissance de la

machine 	 350 chevaux 350 chevaux 322 chevaux
Effort maximum

de traction d'a-
près la formule
(a) 	 1.800 kg. 2.940 kg. 5.400 kg.

66

V2
R-2,72+0,094V+0,0242 p.

Elle est exprimée en kilogrammes par tonne de train
et suppose que le mouvement ait lieu en palier et en ali-
gnement droit. Cette formule, assez exacte pour les grandes
vitesses, donne des résultats trop forts pour les vitesses
faibles. Aussi, au-dessous d'une vitesse de 32 kil., on
emploie la formule suivante, due aux ingénieurs de la
Compagnie de l'Est :

R = 4,65-}-0,05 V.
Pour avoir la résistance due aux déclivités du tracé, il

suffit d'ajouter ou de retrancher un kilogramme par chaque
GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

R = 
0, 65pd21

D
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Détermination de la charge des trains. Les consi-
dérations qui précèdent permettent de résoudre le problème
le plus important de la traction, celui de la détermination
de la charge des trains. Soit à faire circuler un train à
la vitesse de 60 kiI. à l'heure (soit 16m66 à la seconde)
sur une ligne présentant un palier suivi d'une rampe de
5 millim. Nous prendrons une machine à roues indépen-
dantes, dont la puissance est de 350 chevaux ou
26,000 kilogrammètres, suivie d'un tender de 16 tonnes.

L'effort de traction qu'elle développe à la vitesse indiquée
est de
260-0° soit 	  1.560 kilogr.ie,oa ,
Sa résistance propre est de 33 X 8 	 	 264 —

Reste disponible . 1.296 —
La formule de Harding donne pour la résistance d'un

train à la vitesse de 60 kiI., dans les conditions habi-
tuelles de poids des express, 9 kil. 20 par tonne. Le poids
total du train pourra donc être, sur le palier, de
12°°soit de 	 	  140 tonnes.s,ao +
Reste pour le poids utile, 140 — (33 +16) — 91 —

Sur la rampe de 5 millim., si l'on conservait la même
vitesse, la résistance s'augmentant de 5 kilogr, partonne, le
poids total ne pourraitrlus être que sa20, soit 91 tonnes
et le poids utile 	  42 

Ce résultat montre l'influence, énorme qu'ont les décli-
vités, et par suite les courbes qui agissent dans le même
sens, sur l'effet utile des trains ; il explique la nécessité
d'employer de fortes machines sur les profils accidentés
et l'inconvénient que présentent ces profils au point de
vue de la vitesse. D'ailleurs, pour ne pas être obligé de
rompre charge en arrivant au pied d'une rampe, on ne
règle pas la marche des trains avec une vitesse uniforme ;
on augmente cette vitesse sur les paliers et dans les
pentes, et on la diminue sur les rampes, de manière à
,conserver à peu près la m lime moyenne, ce qui permet en
général de remorquer la même charge d'un bout à l'autre
de la ligne.

Dépense du matériel roulant. Pour les lignes dont
le trafic est important, la dépense du matériel roulant
est à peu près égale au trafic par kil. Un trafic kilomé-
trique de 60,000 fr. exige à peu près 60,000 fr. de
matériel roulant par kilomètre. Pour Ies lignes à trafic
plus faible, desservies par cinq trains par jôur dans chaque
sens, on compte généralement 20,000 fi g. par kil. Enfin
pour une ligne à trois trains dans chaque sens, on ne
peut guère descendre au-dessous de 12 à 15,000 fr. par
kil. Les dépenses de la traction proprement dite seront
évaluées au chapitre ExPLOITATION.	 -

V. Exploitation administrative, techni. e
Commerciale. — Après avoir &titi " lms-1 rs averses
parties les ouvrages mpod nt^ un chemin de fer, il nous
reste â faire connaître comment on lui fait remplir le service
en vue duquel il a été créé, c.-à-d. comment on l'exploite.
L'organisation des sociétés qui exploitent les chemins de
fer est assez uniforme; voici comment sont constituées les
compagnies françaises. A la tête de tous Ies services est
placé un directeur, dont les attributions sont habituelle-
ment divisées en quatre catégories : 4° l'administration
centrale qui comprend le secrétariat général, la compta-
bilité, le service des titres, le contentieux et le domaine;
2° la construction qui comprend souvent l'entretien de
la voie, rattaché dans certaines compagnies à l'exploitation;
3° la locoir tinn comprenant le matériel roulant et la
traction ; 4° l'exploitation proprement dite. C'est cette
partie de l'administration d'un chemin de fer qui fait
l'objet du présent chapitre. Nous partagerons cette étude
en deux sections comprenant : la première, le mouvement,
la seconde, l'exploitation commerciale.

MouvEMExr. — C'est la partie de l 'exploitation qui a pour
but l'organisation de la marche des trains.

Graphiques de la marche des trains. Tous les trains
qui circulent sur une ligne sont très commodément repré-

sentes au moyen de tableaux graphiques dans lesquels on
prend pour abscisses les heures et pour ordonnées les
distances ; les lignes droites qui joignent, aux heures
réelles, les points de départ et d'arrivée représentent les
différents trains et l'inclinaison de ces lignes indique leur
vitesse; on a l'habitude de tracer sur le même tableau les
trains des deux sens; sur les lignes à double voie, cette

àmanière de faire ne sert qu' réunir et mettre à la fois
sous les yeux tout ce qui concerne le mouvement des
trains d'une même ligne ; sur les sections à voie unique
c'est indispensable, parce que les obliques inclinées en
sens inverse ne doivent évidemment se couper que là où
il existe une voie d'évitement, c.-à-d, sur l'horizontale
d'une station (V. BLOCK-SYSTEM).

Classement des trains. Au point de vue de leur
marche, les trains peuvent se diviser en quatre catégories:
Ies trains réguliers, les trains facultatifs, les trains spé-
ciaux et les trains de matériaux. Les premiers sont ceux
qui ont lieu tous les jours aux heures fixées par le gra-
phique, les seconds sont également indiqués sur les
tableaux de marche, mais ils ne sont lancés que suivant
les besoins de service. Les trains spéciaux ne sont pas
prévus aux tableaux graphiques; on les annonce, autant
que possible, à l'avance en réglant leur marche par un
itinéraire écrit qui prévoit les différentes circonstances de
leur trajet; ce travail se fait très facilement au moyen da
graphique. Enfin, les trains de matériaux sont ceux qui
servent aux travaux de la voie; ils n'ont pas de marche
régulière et circulent suivant les besoins de l 'entretien et
en tenant compte de la marche des autres trains. Au
point de vue de la nature des transports, les trains se
divisent en trains de voyageurs, trains de marchandises et
trains mixtes. Les premiers transportent seulement les
voyageurs, leurs bagages et les colis de la messagerie.
Les trains de marchandises se divisent en trains directs et
trains omnibus ; les trains directs ne desservent que les
stations les plus importantes, les trains omnibus font le
détail. Quant aux trains mixtes, ce sont des trains de
voyageurs en tête desquels sont placés des wagons de
marchandises. Ces trains, qui circulent sur les lignes à
faible trafic, sont extrêmement désagréables pour les
voyageurs, à qui ils imposent dans les gares des station-
nements parfois très longs, mais ils rendent de grands
services en permettant une exploitation économique de ces
Iignes.

Formation des trains. Les trains sont formés dans les
gares et sous la responsabilité des chefs de gare. Pour
les trains de marchandises, le nombre des wagons n'est
limité a puissance -des machines ; il existe dans
tou es es gares un tableau indiquant, pour chaque section
de ligne et chaque vitesse, le nombre de wagons qu'on
peut faire remorquer par chaque type de machine; le
chef de gare n'a qu'à se conformer à ce tableau. Pour
les trains de voyageurs, le nombre des voitures ne doit
pas dépasser 24, sauf pour les transports de troupes où
l'on peut aller jusqu'à 40 (ordonn. royale de 1846).
Le nombre des freins dépend, bien entendu, du nombre
des véhicules; au-dessous de 16 voitures, on en met
deux, l'un vers la tête du train, l'autre à la dernière
Toiture ; au-dessus de 16 voitures, il faut au moins trois
freins gardés.

Autrefois, les trains express ne contenaient que des
voitures de première classe; les compagnies y admettent
maintenant des voyageurs de deuxième et même de troisième
classe pour les grands parcours. L'ordre des voitures est
arbitraire, mais on doit toujours placer en avant un
fourgon, entre le tender et le premier wagon de voyageurs.
Dans les trains mixtes, les wagons de voyageurs sont
placés en queue, afin qu'on n'ait pas à les déplacer pen-
dant les manoeuvres de gares.

Espacement des trains. Le nombre et l'espacement
des trains varient suivant l'importance du trafic à des-
servir ; niais il y a un minimum au-dessous duquel on ne
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peut guère descendre, savoir : trois trains dans chaque
sens; c'est à ce nombre qu'on s'arrête généralement sur
les petites lignes. Quant- au maximum, il est limité par
cette règle qu'un train ne peut en suivre un autre à
moins de dix minutes d'intervalle; cet intervalle peut
être réduit à cinq minutes, si le premier train a une
marche plus. rapide que le second. Les agents de la voie
sont chargés de maintenir ces intervalles entre les trains.
Sur les lignes où la circulation est très active, ce mode
deprocéder, qui prend le temps comme base de l'espacement
à maintenir entre les trains, n'offre pas toute la sécurité
désirable; on lui a substitué un autre mode d'exploitation,
qui prend pour base la distance et qu'on appelle Block-
System (V. ce mot).

Vitesse des trains. En France, les trains de voyageurs
peuvent se diviser ainsi qu'il suit, au point de vue de la
vitesse : les trains rapides, express et poste, qui marchent
à la vitesse de 60 à 75 kit. à l'heure, Ies trains directs
marchant à 50 ou 55 kil., les trains omnibus marchant
à 40 ou 50 kil. et les trains mixtes marchant à 35 ou
45 kil. Cette vitesse de marche ne doit pas être confondue
avec la vitesse commerciale, c.-à-d. celle qu'on obtient en
divisant l'espace parcouru par le temps que met réelle-
ment le train à la parcourir; cette vitesse est, à cause des
arrêts, inférieure à la précédente, de 10 à 42 010 pour
les express et de 15 à 20 % pour les trains omnibus.
Voici une liste qui donne la vitesse de marche maxima
des principaux express en France ; elle est obtenue en
retranchant de la'duréedu parcours, d'abord le temps
des arrêts, puis une minute par bifurcation et deuxminutes
par station, pour tenir compte du ralentissement à l'arrivée
et au départ :

( Train de marée, de ParisàBoulogne.	
.

) Paris à Cologne et Bruxelles..... 68 à 76il.k

Ces vitesses sont souvent beaucoup dépassées par les
trains en retard, les mécaniciens ayant la faculté d'aug-
menter de moitié leur vitesse normale, pour rattraper le
temps perdu ; ainsi il n'est pas rare de voir un express
lancé à une vitesse de 90 et même 400 kil. sur une pente
et dans une section oh une grande longueur peut être
franchie sans arrêt. Voici la "longueur des plus grandes
étapes franchies sans arrêt sur Ies lignes françaises :

Ouest. Paris à Vernon 	 	 80 kil.
Orléans. Paris aux Aubrais 	 	 149 —
Midi. Bordeaux à Marmande 	 	 79 —
P.- L: M. Paris à Laroche 	  155 —
Nord. Paris à Longueau 	  427 —
Est.	 Chaumont à Vesoul 	  149 —
En Angleterre, où un-système spécial d'alimentation de

la machine pendant la marche du train permet de franchir
sans arrêt des distances très considérables, la vitesse de
marche atteint et dépasse souvent 80 kil. à l'heure ; la
vitesse commerciale varie entre 60 et 70 kil. On cite
comme un des voyages les plus rapides faits en Angleterre,
celui qui a été accompli le Iundi 6 août 4888 par le
Scotch Express entre Londres et Edimbourg. Ce train a
quitté la gare d'Euston (Londres) à 40 heures du matin et
est arrivé à Edimbourg à 5 h. 52', avec 8 minutes d'avance
sur son heure officielle. La vitesse commerciale a été de
plus de 80 kil. à l'heure et sa vitesse de marche a été
bien plus grande. Voici le tableau des étapes principales :
Euston (Londres) à Crewe. 256 kiI., parcourus en 2 h. 56'.
Crewe à Preston....... 85 kil. 	 —	 54'.
Preston à Carlisle...... 442 kil.	 —	 4 h. 38'.
Carlisle à Edimbourg ... 462 kil. 	 —	 1 h. 45'.

Entre Crewe et Preston la vitesse a été de 99 kil. à
l'heure.

Les trajets de 460 kil. et plus sans arrêt ne sont pas
rares en Angleterre et aux Etats-Unis; en voici quelques
exemples :

Saint-Paneras (Londres) à Nottingham,
200 kil. en 2 h. 25'.

Kings-Cross (Londres) à Granthamn,
470 kil. en 4 h. 57'.

Etats-Unis. Fort-Wayne à Chicago, 254 kil. en 411.10'.
Contrairement à une opinion assez répandue, les trains

ne vont pas très vite aux Etats-Unis. L'un des trains les
plus rapides va de Baltimore à Washington (73 kil.) en
45 minutes, soit un peu plus de 85 kil. à l'heure ; mais il
est très rare qu'il accomplisse son trajet dans le délai
réglementaire. Les autres trains rapides ne font pas plus
de 80 kil. à l'heure ; de Jersey-City (New-York) à Phila-
delphie, la vitesse est de 77 ou de 74 kil. suivant les com
pagnies. En somme, très peu de trains dépassent 65 kil. à
l'heure; ils ne gardent même pas pendant longtemps une
vitesse de 50 kil. Il y a d'ailleurs des express qui vont
très lentement; on en cite un, dans la Caroline du Nord,
qui met 9 heures pour faire 164 kil., soit une vitesse de
18 kil. à l'heure. En Allemagne et en Belgique la vitesse
des trains est généralement plus faible qu'en France; en
Belgique surtout, où les grands centres desservis sont
assez rapprochés les uns des autres et imposent de fré-
quents arrêts aux trains. Quant aux trains de marchandises,
leur vitesse de marche varie entre 20 et 30 kiI.; leur
vitesse moyenne est beaucoup plus faible, à cause des
nombreux arrêts auxquels ils sont assujettis, tant par suite
des manoeuvres qu'ils font dans les gares qu'à cause de
l'obligation où ils sont de laisser passer devant eux Ies
trains de voyageurs.

Circulation des trains. — Les règles de la circulation
des trains sont différentes suivant qu'il s'agit de lignes
à double voie ou de lignes à voie unique. En France,
l'exploitation se fait d'après le système dit de la voie
ouverte, par opposition à celui de la voie fermée qui est
usité dans plusieurs pays étrangers. Dans le système de la
voie ouverte, la voie est habituellement Iibre, ce qui est
indiqué par l'absence de signaux; ceux-ci ne sont faits
que si la voie est occupée. Dans le système de la voie
fermée, au contraire, la voie est habituellement couverte
par des signaux et on ne les efface pour autoriser la cir-
culation des trains que sur une demande spéciale. Sur les
lignes à deux voies Ies trains suivent toujours la voie de
gauche dans le sens de la marche; c'est une prescription
absolue et Tes signaux destinés à assurer la sécurité ne
sont faits qu'en vue du mouvement des trains dans ce
sens. Sur les lignes à voie unique, la circulation ayant
lieu dans les deux sens sur la même voie, les signaux sont
faits dans les deux sens, et de plus un train ne peut s'en-
gager sur la section de voie comprise entre deux stations
qu'après s'être assuré qu'un train venant en sens contraire
n'y est pas entré; de Ià des précautions spéciales à prendre
dans l'exploitation de ces lignes (V. CIRCULATION).

Personnel des trains. Indépendamment du mécanicien
et du chauffeur, les trains sont accompagnés par des con-
ducteurs, dont l'un est chef de train et a autorité sur Ies
autres. En France, il y a habituellement trois conducteurs
par train : ils sont chargés de la manoeuvre des freins, de
la réception et de la remise des bagages, marchandises, etc.,
de la sûreté de la police et de la surveillance des trains,
en dehors des gares. Dans les gares, ils sont sous les
ordres immédiats des chefs de gares. Le chef de train a
autorité sur le mécanicien pour l'exécution des manoeuvres,
lors des arrêts, et pour les mesures a prendre en cas de
dérangement dans la marche du train.

Prix de revient et recettes des trains. Si on rap-
proche les dépenses générales de l'exploitation du nombre
des trains de toute nature mis en circulation sur un réseau
et du parcours annuel de ces trains, on a un élément d'ap-

Nord.	 Paris à Lille 	
Malle anglaise 	   73 kil.

Orléans. Paris à Bordeaux 	 75 —
P.- L.-M. Paris à Marseille 	 7.1 —
Est.	 Paris à Avricourt et Belfort 	 71 —
Midi.	 Bordeaux à Cette 	 69 —
Ouest.	 Paris au Havre 	 65 —

Angleterre.
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prédation assez intéressant qui est le prix de revient d'un
kilomètre de parcours de train. Ce prix est très variable
suivant les lignes, mais on peut admettre comme moyenne
résultant d'un grand nombre de documents qu'un train
conte par kil. de 2 fr. 70 à 3 fr. 20, de sorte que,
lorsqu'il a lieu tous les jours, il coûte environ 4,000 fr.
par an et par kil. Ce chiffre, nous le répétons, n'est
qu'une moyenne, et applicable à la France seulement; en
Belgique il est plus faible; en Allemagne, il est plus élevé.
Il augmente beaucoup sur les lignes à profil accidenté.
Quant à la recette des trains, elle est également très
variable ; elle peut osciller entre 2 et 43 fr. par kil.
pour les trains de voyageurs et même dépasser ce der-
nier chiffre pour les trains de plaisir complètement rem-
plis. Pour les trains de marchandises, elle varie entre 6 et
40 fr. par kil.

Accidents. D'après un article inséré aux Annales des
ponts et chaussées de sept. 1877 par M. Sartiaux, il y
avait en France, du temps des messageries :

1 voyageur tué sur 353,000 voyageurs transportés,
4 voyageur blessé sur 50,000 vo yageurs transportés,

tandis que sur les 4,781,403,687 voyageurs transportés
par les chemins de fer français, du r sept. 4835 au
31 déc. 1875, il y a eu seulement :

1 voyageur tué sur 5,478,490 voyageurs transportés,
1 voyageur blessé sur 380,430 voyageurs transportés,

et cette proportion tend toujours à diminuer, attendu que,
si l'on considère la période de 1872 à 4873, on arrive
aux résultats suivants :

4 voyageur tué sur 45,000,000 en France.
1 —	 20,000,000 en Belgique.
1	 —	 42,000,000 en Angleterre.
4 voyageur blessé sur 1,000,000 en France.
1	 —	 3,500,000 en Belgique.
1 —	 336,000 en Angleterre.

Le nombre des accidents de voyages a donc considéra-
blement diminué depuis la création des chemins de fer et il
est certain que la sécurité est infiniment plus grande sur
les voies ferrées qu'elle ne l'était sur les routes au temps
des messageries. Toutefois, si rares que soient les acci-
dents, ils sont toujours trop fréquents et on ne saurait
prendre trop de précautions pour les éviter. De nom-
breuses circulaires ministérielles ont été adressées à ce
sujet en France aux compagnies de chemins de fer. L'une
des plus importantes est celle du 13 sept. 4880 édictée à
la suite d'un grave accident survenu sur le réseau de
l'Ouest, le 15 août 1879, sur une section à voie unique,
entre Flers et Montsecret. Une commission avait été nommée
à l'effet de procéder •s une enquête sur les mo
venir les accidents des chemin , conformément à
l'avis de cette-comm ission, le ministre des travaux publics
recommandait aux compagnies l'emploi d'appareils avertis-
seurs ou protecteurs aux passages à niveau; il les invi-
tait : 4° à appliquer progressivement les appareils d'en-
clenchement toutes les bifurcations et à tous les groupes
d'aiguilles intéressant la sécurité de l'exploitation sur les
voies principales; 2° à donner aux voyageurs des moyens
de faire appel aux agents du train et à ceux-ci la possi-
bilité de communiquer entre eux; il recommandait l'em-
ploi du Block-System (V. ce mot) sur toutes les sections
où le trafic atteint un mouvement de cinq trains à l'heure;
enfin il prescrivait de munir de freins continus tous les
trains de voyageurs dont la vitesse normale de pleine
marche atteignait 60 kil. à l'heure, en y ajoutant l'usage
constant de la contre-vapeur. Un terrible accident étant
survenu le 40 mars 1886 sur la ligne à voie unique de
Marseille à Vintimille, entre Monte=Carlo et Roquebrune,-
par suite de la rencontre de deux trains allant en sens
contraire, une circulaire du 29 mars 4886 a invité les
compagnies à munir de freins continus toutes les voitures
à voyageurs et toutes les annexes de la grande vitesse, et
à poursuivre cette opération avec l'activité nécessaire pour
que, dans un délai de deux ans au maximum, tous les

trains de voyageurs, jusques et y compris les trains omni-
bus, soient pourvus de ces freins ; de plus et dans le
même délai, ces freins et des appareils à contre-vapeur
devaient étre installés sur toutes Ies machines destinées
au service de ces trains. Quelques compagnies ayant sol-
licité une prolongation de délai, à raison de l'importance
des fournitures à commander à l'industrie privée et du
temps qu'exigeait le montage des freins sur les véhicules,
une nouvelle circulaire du 2 déc. 1886 les a de nouveau
invitées k se conformer strictement aux prescriptions de
la circulaire du 29 mars et k ne pas dépasser, pour
quelque motif que ce soit, le délai fixé par cette circu-
laire. L'application de cette mesure donnera certainement
d'excellents résultats; mais il restera encore, pour obtenir
une sécurité complète, à munir de freins continus tous
les trains de voyageurs, c.-à-d. aussi les trains mixtes.
Le France occupe un assez bon rang parmi les nations au
point de vue de la sécurité sur les chemins de fer; quoique
les renseignements complets fassent un peu défaut pour
un certain nombre de pays, on peut considérer comme
établi par les statistiques que le pays où il arrive le moins
d'accidents de chemins de fer, à nombre égal de voya-
geurs, est la Belgique, où le peu de relief du sol donne
des facilités spéciales d'exploitation; viennent ensuite l'Al-
lemagne, la France et, à une certaine distance , l'Angle-
terre, à une distance encore plus grande, la Russie; enfin,
au dernier rang, les Etats-Unis d'Amérique, où la cons-
truction sommaire des lignes et leur défaut d'entretien
rendent les accidents plus fréquents que dans tous les autres
pays.

Depuis longtemps des sociétés se sont formées en
Angleterre pour assurer les voyageurs contre les accidents
de chemins de fer. La plus ancienne et la plus florissante
de ces sociétés est la Passengers Railway Company,
établie en 4848. Elle délivre des polices a vie, pour plu-
sieurs années, pour une année, pour un mois, même pour
un voyage; elle a installé ses bureaux dans toutes les
gares, de sorte que le voyageur peut, après avoir pris son
billet de chemin de fer, aller prendre au guichet voisin
son billet d'assurance. Ce système d'assurance s'est ensuite
propagé sur le continent européen ; nous ne pensons pas
qu'il se soit beaucoup développé en France, du moins sous
la forme commode et pratique qu'on lui a donnée en
Angleterre.

EXPLOITATION COMMERCIALE. - Les tarifs. Pour indem-
niser les compagnies des travaux et des dépenses que leur
impose leur cahier des charges, elles sont autorisées à per-
cevoir-suile-public, pendant la durée de la concession,
es taxes composées de deux parties :1° un droit de péage,

destiné à rémunérer le capital engagé ; 2° un prix de
transport, représentant les frais d'entretien de la ligne et
les dépenses du transport. Voici ces taxes par kil. pour
les voyageurs :

Péage. Transport. TOTAUX

Ire classe...... fr. 0,067	 0,033	 0,100
2° classe...... 	 0,030	 0,023	 0,075
3e classe......	 0,037•	 0,018	 0,055
Le prix de la troisième classe était autrefois de 0 fr. 05;

il a été augmenté en 1848, à la suite d'une décision qui a
prescrit de couvrir les wagons de troisième classe qui
étaient d'abord découverts.

Aucune taxe ne peut d'ailleurs être perçue sans l'homolo-
gation ministérielle; les changements de tarifs doivent
être annoncés au public un mois avant d'être mis en
vigueur; quant aux relèvements de tarifs, ils ne peuvent
avoir lieu en général qu'au bout de trois mois au moins
pour les voyageurs et d'un an pour les marchandises.

Les taxes que nous venons d'indiquer pour les voya-
geurs ne sont pas celles qui sont perçues sur le public;
celles-ci sont plus élevées, par suite des impôts sur la
grande vitesse établis par l'Etat. Un premier impôt de 1140°
a été établi en 1855 ; k la suite de la guerre de 1870,
cet impôt a été augmenté de deux décimes et enfin plus

'I	 :'
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récemment un nouvel impôt de 4140' a été voté, qui frappe
la totalité du prix précédent; de sorte que, si l'on désigne
par t la taxe prévue par le cahier des charges, la taxe t'
perçue sur le public est donnée par la formule :

t'=(4-{- 0+400)(1+0)t

ou	 t' = 4,232 t.
ce qui donne les chiffres suivants :

I re classe 	 	 0 fr. 423
2e — 	  0 fr. 092
3e — 	  0 fr. 068

Cet impôt sur la grande vitesse se trouve perçu sur le
public avec la plus grande facilité et sans aucun frais ; il
a rapporté à l'Etat, en 1886, plus de quatre-vingt six
millions de francs.

On désigne sous le nom de messageries les marchan-
dises transportées par les trains de voyageurs; elles sont
tarifées à 0 fr. 36 par kil., avec un minimum de poids
de 10 kil. et un minimum de taxe de 0 fr. 40. Quant
aux autres marchandises, elles sont soumises aux tarifs de
petite vitesse et partagées par le cahier des charges en
quatre classes, savoir :
O re classe. Spiritueux, tissus, épiceries, denrées coloniales,

objets manufacturés, etc., par tonne et par
kil. 	 	 0 fr. '16

2e — Blés, légumes,vins,bois, métaux, etc. 0 fr. '14
3 e — Pierres, minerais autres que ceux

de fer, fonte brute, briques, ar-
doises, etc 	 	 0 fr. 10

4e — Houilles, engrais, pavés, minerais
de fer, cailloux, sable, etc., pour
un parcours de 0 à 100 kil., sans
que la taxe puisse dépasser 5 fr 	  0 fr. 08
Pour un parcours de 401 à 300 kil 	
sans que la taxe puisse dépasser
42fr 	  O fr. O3
Au-dessus de 300 kil 	  0 fr. 01

Le tarif de la quatrième classe est ce qu'on appelle un
tarif différentiel; le prix du kil. y varie avec le nombre
de kil. parcourus. Il n'a été introduit dans le cahier des
charges qu'en 4863; avant cette époque, les marchan-
dises de la quatrième classe étaient comprises dans la
troisième.

Les tarifs ci-dessus sont Ies tarifs légaux fixés par le
cahier des charges. En fait, ces tarifs et la divisiondes
marchandises en quatre classes n'ont jamais été appliqués
par les compagnies; usant dudroit que leur confère
l'art. 48 du cahier des charges, d'après lequel elles
peuvent « abaisser leurs taxes avec ou sans conditions,
au-dessous des limites légales, soit pour le parcours total,
soit pour le parcours partiel de la voie ferrée », elles ont
préféré diminuer certaines taxes et abandonner la simpli-
cité de la tarification réglementaire. Pour cela, elles ont
divisé les marchandises en séries, variables suivant les
réseaux, et auxquelles elles appliquaient des tarifs, dits
tarifs généraux, établis dans les limites fixées par le
cahier des charges. Peu à peu sont venus s'ajouter à ces
taxes de nouveaux tarifs, dits tarifs spéciaux, compor-
tant de nouveaux abaissements de prix et stipulant en
échange certaines concessions faites par l'expéditeur à la
compagnie, par exemple une augmentation du délai de
transport, une exonération de la responsabilité des avaries
pendant le trajet, etc. Tous ces tarifs, généraux et spé-
ciaux, étaient différents suivant les compagnies ; il en est
résulté qu'au bout d'un certain nombre d'années la com-
plication des tarifs sur les chemins de fer français est
devenue extrême et que de nombreuses réclamations
se sont produites au sein des chambres de commerce, qui
demandèrent avec instance l'unification et la simplification
du système de tarification. Déjà en 4880, sur la demande
du ministre des travaux publics, les compagnies avaient
étudié et présenté un projet de réforme dans ce seps; sou-

mis à l'examen des chambres de commerce et du comité
consultatif des chemins de fer, ce projet a soulevé de très
vives objections, surtout à cause de certains relèvements
de tarifs qui devaient en être la conséquence. Il a donc
été renvoyé aux compagnies avec invitation de le reviser
sur de nouvelles bases. Les études faites à ce sujet ont
abouti, tout récemment (4884-4888), au système actuel qui
est le suivant. La distinction des tarifs généraux et spé-
ciaux est maintenue, Ies premiers étant de droit applicables
toutes les fois que l'expéditeur ne spécifie rien à cet égard,
les seconds ne devant être employés que sur demande. En
ce gui concerne les tarifs généraux, les marchandises sont
divisées en 6 séries, dans chacune desquelles le prix
diminue avec la distance; les prix d'origine sont les sui-
vants par tonne et par kil. : 4 18 série, O fr. 46; 2e série,
0 fr. 14; 3e série, 0 fr. 42; 4e série, 0 fr. 10; be et 68
séries, 0 fr. 08. Ces prix sont les mêmes pour tous les
réseaux (sauf pour l'Est qui a adopté 0 fr. 41 dans la
3e série), mais les distances à partir desquelles ils dimi-
nuent varient suivant les compagnies. Quant aux tarifs
spéciaux, ils sont également en nombre variable dans chaque
réseau, mais les vingt-quatre premiers correspondent pour
tous à peu près aux mêmes marchandises et ils se présen-
tent sous la forme suivante : d'une part, un barème à base
décroissante comme pour les tarifs généraux , s'appliquant
entre tous les points du réseau; d'autre part, un certain
nombre de prix fermes de gare à gare avec la clause des
stations non dénommées qui existait déjà et qui a été
maintenue, dans le but d'empêcher qu'une distance par-
tielle paie jamais plus cher qu'une distance plus grande
dans laquelle elle se trouve comprise.

Cette nouvelle organisation des tarifs est beaucoup
plus simple que l'ancienne; elle présente, en outre, pour le
commerce un certain nombre d'avantages marqués, mais
elle consacre aussi certains relèvement de taxes qu'il n'a
pas étépossible d'éviter. Toutefois, dans son ensemble, elle
constitue un progrès très appréciable. Tels qu'ils sont, les
tarifs des chemins de fer français sont bien inférieurs à
ceux du cahier des charges, lesquels sont d'ailleurs beau-
coup trop élevés. Ils n'ont pas cessé de diminuer depuis
4841, où le prix moyen du transport des marchandises
était de 0 fr. 143 par tonne et par kil., jusqu'à 4879 oit
ce prix est descendu à 0 fr. 06. Pour les voyageurs, le
tarif est loin d'avoir diminué dans les mêmes proportions;
la diminution de perception en ce qui les concerne provient
de la création des billets d'abonnement, billets d'aller et
retour, billets circulaires, etc. En 4841, le produit moyen
d'un voyageur kilométrique était de 0 fr. 065 ; il n'était
plus que de 0 fr. 0M en 4879. Voici un tableau qui per-
met de comparer les tarifs français de marchandises avec
ceux de l'étranger; les chiffres qui y sont inscrits sont des
moyennes déduites de tarifs généraux et spéciaux très nom-
breux et très variés.
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Badois 	 0.0792 Autriche-Sud ..... 0.0733
Russes	 0.0758 Italiens 	 0.0879
Espagnols 	 0.0765 Français 	 0.0585
Bavarois 	 0.0732 Alsaciens-termina... 0.0570
Prussiens	 0.0638 Belges (Etat)..... 0.0512
Hollandais 	 0.0680

On le voit, les tar fs français de marchandises sont infé-
rieurs à ceux des autres pays du continent européen, sauf
ceux d'Alsace-Lorraine, où ils ont été diminués dans le
but de faciliter Ies relations de la province conquise avec
l'empire d'Allemagne„ et ceux de la Belgique, où les che-
mins de fer sont exploités par l'Etat à des prix peu rému-
nérateurs, Les tarifs français sont aussi notablement infé-
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rieurs à ceux de l'Angleterre. Nous ne voulons pas dire,
cependant, qu'il ne soit pas possible de les réduire dans
une certaine mesure; l'expérience faite récemment (en 4884)
de l'établissement d'un tarif réduit, pour le transport à
grande vitesse des colis de 5 kilogr. et des colis postaux de

kilogr., a donné des résultats financiers extrêmement
satisfaisants, et nous croyons qu'il est possible d'entrer
dans la même voie pour la plupart des tarifs appliqués. Les
tarifs du réseau de l'Etat français sont d'ailleurs sensible-
ment inférieurs à ceux des compagnies, et leur réduction a
certainement contribué dans une large mesure à augmenter
l'activité du trafic sur ce réseau.

Frais accessoires. Les marchandises ont à payer, indé-
pendamment des taxes fixées par les tarifs, certains frais
que nécessite leur manutention et qui sont arrêtés par le
ministre des travaux publics ; ces frais sont actuellement
(4890) les suivants

Frais de chargement au départ. 0 fr. 40 par tonne.
Frais de gare au départ 	 0 35 —
Autant à l'arrivée 	  0 75 —

Total 	  -1 fr. 50 —
applicable par fraction indivisible de 10 kilogr.

Ces frais sont réduits à 1. fr. pour les marchandises
expédiées par wagons complets. Il est perçu, en outre,
0 fr. 40 pour enregistrement et un droit de magasinage
pour les marchandises adressées en gare et non enlevées,
pour quelque cause que ce soit, dans les quarante-huit
heures de l'envoi de la lettre d'avis de la compagnie au
destinataire; ce droit est de 0 fr. 50 par tonne pour les
trois premiers jours et de 1 fr. pour chaque jour qui suit
(V. CAMIONNAGE).

Délais de transport. D'après l'art. 50 du cahier des
charges, les marchandises en grande vitesse doivent être
expédiées par le premier train de voyageurs comprenant
des voitures de toutes classes, pourvu qu'elles aient été re-
mises trois heures avant le départ de ce train; à l'arrivée
elles doivent être mises it la disposition du destinataire
deux heures après l'arrivée de ce même train. Les marchan-
dises en petite vitesse doivent être expédiées dans le jour
qui suit leur remise et transportées à raison de 125 kil.
au moins par vingt-quatre heures ; elles doivent être mises
à la disposition du destinataire dans la journée qui suit
celle de leur arrivée en gare.

Services de l'Ftat. Les art. 54 à 58 du cahier des
charges réservent à l'Etat certaines franchises ou réduc-
tions de taxes pour les transports relatifs à divers services
publics. Ce sont : 1° les transports militaires ; 2 0 le ser-
vice des postes; 3° le service télégraphisgle•,-4° te1r'ans-
port des prisonniers .5,118 transport des agents du con-
trôle, des douanes et des contributions indirectes voyageant
pour raison de service. Voici les stipulations faites à cet
égard. Les militaires ou marins voyageant en corps ou
isolément et munis d'une feuille de route ne sont assujettis
qu'au quart de la taxe ordinaire, ainsi que leurs chevaux
et leurs bagages. Le prix est relevé à la moitié de la taxe
si les transports s'opèrent sur réquisition et par grandes
masses. — L'administration des postes dispose, sur toutes
les lignes, d'un train régulier pour le transport de ses
dépêches ; elle le compose et en règle la marche comme
elle le désire. En outre, elle a le droit de se servir gratui-
tement de deux compartiments de 28 classe dans chaque
train régulier de voyageurs et de marchandises (V. BUREAU

AMBULANT).—L administration des télégraphes a la faculté
de placer le long des voies les constructions et les appareils
nécessaires à son service, et elle dispose dans les stations
de bureaux destinés à la transmission des dépêches privées.
— Le transport des prisonniers est fait moyennant la moitié
du tarif de 38 classe dans des voitures cellulaires apparte-
nant au ministère de l'intérieur. — Enfin les agents du con-
trôle, des douanes et des contributions indirectes jouissent
de la libre circulation dans l'étendue de leur service.

L'importance des économies réalisées par l'Etat sur ees

différents transports n'a pas cessé de s'accroitre depuis
une vingtaine d'années; voici, d'après les comptes rendus
statistiques publiés par le ministère des travaux publics,
les chiffres auxquels elles 'se sont élevées :

ÉCONOMIES RÉALISÉES
4875

—
19.242 kil.

4880
—

22.944ki1.

4884
_

28.697 kil.

Transports militaires 27.095.886 f 34.234.478' 37.278.611 f
Service des postes 	 31.649.385 43.638.682 56.865.560
Service télégraphi-

que 	 2.370.318 2.653.363 3.494.544
Transport des pri-

sonniers 	 1.200.084 1.434.070 1.641.358
Transport des agents

du	 matériel	 de
guerre et des fi
nances 	  4.184.901 3.307.338 3.557.825

Totaux	 66.500.574 1 85.267.931' 102.837.898'
Soit par kilomôtre 3.456 3.716 3.583

DÉPENSES D'EXPLOITATION. — Les dépenses d'exploita-
tion d'un chemin de fer sont extrêmement variables; elles
augmentent avec les recettes, mais sans leur être propor-
tionnelles ; on peut les rattacher à 5 articles, savoir :
Entretien de la voie; traction et entretien du ma-
tériel; exploitation proprement dite; administration
centrale; renouvellements et travaux d'amélioration.

Voici les chiffres relatifs à ces dépenses en prenant comme
exemples des lignes d'importances très différentes : 4° une
ligne à grande circulation faisant 60,000 fr. de recettes
par kil. ; 2° une ligne à circulation moyenne faisant
25,000 fr. ; 3° une ligne à faible circulation comportant un
mouvement journalier de cinq trains dans chaque sens et
en admettant l'organisation habituelle des grandes com-
pagnies françaises:

U

° â.
.c'd,U

a a1E1OçetiF

O

'of;
^âU

toc.) ttaOQ
gel

fr. fr. fr.
Entretien de la voie 	 3.500 2.500 1.500
Traction et entretien du ma-

tériel 	 9.000 4.500 2.500
Exploitation  proprement dite 	 7.500 4.000 2.200
Admimstra,tieircentrale 	 1.300 900 300

-Renouvellement de la voie 	 2.700 1.400 800
—	 du matériel

roulant 	  2.000 900 600
Travaux d'amélioration. 	 500 300 100

Totaux 	 26.500 14.500 8.000
Soit. 	 438/0dela

recette.
580/0 de la

recela.

On voit d'après ces chiffres que, pour qu'une ligne
exploitée avec une circulation de cinq trains dans chaque
sens et avec les obligations du cahier des charges des
grandes compagnies puisse couvrir ses frais d'exploita
tion, il est nécessaire qu'elle fasse au moins 8,000 fr.
par kit: ; il y a cependant beaucoup de ces lignes dont
la recette est bien inférieure à ce chiffre.

Il ne faudrait pas conclure de ce qui précède qu'on ne
puisse pas exploiter une ligne à voie normale à moins de
8,000 fr. par kil.; on peut descendre très notablement
au-dessous de ce chiffre, en ne faisant que trois trains par
jour dans chaque sens. Les compagnies françaises ont,
depuis quelques années, réduit beaucoup leurs dépenses
d'exploitation sur les Iignes improductives ; elles ont
montré qu'on pouvait arriver à exploiter, dans ces condi-
tions modestes, des lignes à voie normale avec une dépense
de 4,500 à 5,000 fr. par kil. On nomme coefficient
d'exploitation le rapport de la dépense d'exploitation à
la recette brute pendant la même année. Voici quelles
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ont été, pendant l'année 4884, les recettes et les dépenses
de l'exploitation des grands réseaux français, et du réseau
de l'Etat, ainsi que les coefficients d'exploitation corres-
pondants :

r
5 4- w 'y Ÿ 

t.
4,..' H E v1 v .5
z 

o
v 4 cw. 

o
w^

â aS â—z. â —z ô K
C7 da a Ti

kil. fr. Ir.
Nord 	 3,315 50.300 26.000 51,6
Est 	 3,852 31.300 21.300 62
Ouest 	 4,021 33.800 19.400 57,5
Orléans 	 5.096 35.900 19.200 53,3
P.-L.-11	 7,433 44.000 21.600 49
Midi 	 2,502 37.000 21.000 57
Etat	  1,663 12.000 9.800 82,9

G. HUMBERT.
VI. Chemin de fer aérien.— On a établi autrefois, dans

des mines dont les galeries présentaient un sol tourmenté, le
système Patiner, consistant en un rail unique suspendu
dans la galerie sur des corbeaux en charpente, que l'on
fixe à l'un des pieds-droits. Un cuveau est suspendu à un
galet à gorge qui roule sur ce rail. Ce principe s'est beau-
coup simplifié par la substitution, aux supports rigides, de
câbles en fer tendus aux deux extrémités des travées à
parcourir. Mais le véritable essor de ce système de va-et-
vient s'est développé pour les transports à ciel ouvert, dans
les pays de montagnes, au milieu des conditions locales
qui entraineraient des dépenses inabordables pour l'établis-
sement des voies terrestres; elles sont beaucoup plus
réduites par ces plans aériens (V. CÂBLE AÉRIEN). On a
pourtant repris l'idée du rail aérien depuis quelques années,
et le porteur Lartigue à rail unique surélevé a pris une
grande extension pour les transports agricoles et indus-
triels et récemment pour la traction des voyageurs. La
voie Lartigue se compose essentiellement d'un rail, plate-
bande d'acier laminé, d'une grande flexibilité longitudinale
et d'une grande résistance verticale, de supports en fer
cornière, auxquels on peut donner la hauteur désirable, et
enfin de semelles, simples fers à U. Les bouts de rails
sont, le premier armé d'une paire d'éclisses, le second
taillé de deux encoches destinées à s'adapter aux deux
boulons des éclisses du rail suivant. On conçoit dès lors la
facilité et la rapidité de pose. Porter le rail, qui ne pèse
avec ses pieds que 24 kilogr. pour 3 m. de longueur ; le
laisser tomber à l'endroit voulu, en ligne droite ou en
courbe quelconque, et serrer les boulons : telle est la simple
manoeuvre. Les véhicules Lartigue se composent (fig. 42)
d'une ou plusieurs roues placées l'une dernière l'autre, d'un
châssis portant de côté et d'autre une armature équilibrée,
sur Iesquelles s'adaptent toutes les formes possibles de réci-
pients. La traction, pour les exploitations agricoles, peut se
faire à bras, ou par chevaux, mulets, ânes, boeufs, etc. ; on
a fait aussi des installations avec traction par l'électricité.

On a étendu, comme nous l'avons dit, l'emploi du rail
aérien au transport des voyageurs. La ligne de 45 kil. de
longueur destinée à relier la petite ville de Listowel à
Ballybunion (Irlande) a été ouverte en févr. 4888, et plus
de 400 kil. du même système sont en construction en
Angleterre. La traction s'effectue au moyen de machines
locomotives, et l'on atteint des vitesses de 40 kil. â l'heure
sans secousses, malgré la raideur des courbes dont le
rayon descend jusqu'à 20 m. et malgré la variété et la
multiplicité des inclinaisons successives. Le rail unique est
à double champignon et pèse 43 k5 au mètre courant.. Il
est supporté par une série de chevalets en fer composés,
chacun, de deux cornières fixées sur une traverse métal-
lique au moyen d'équerres; ces équerres sont rivées aux
traverses et les chevalets sont boulonnés sur les équerres.
Deux guidages, sur petits rails de 5 k3 le mètre, courent
parallèlement au rail et au-dessous, le long des chevalets

et de chaque côté. Ces guidages sont fixés au chevalet au
moyen de fortes agrafes et de bouts de cornières qui
entretoisent les chevalets dans le sens perpendiculaire à la
voie. Le poids total de cette charpente de fer, rail compris,

Fig. 12. — Véhicule Lartigue.'

n'atteint pas 47 kilogr. par mètre courant de voie, avec
des chevalets de 4 in. de hauteur, espacés de 4 in. les uns
des autres. Tout le système repose. sur le terrain dont i1
suit les ondulations; il suffit de dresser légèrement le sol à
l'emplacement des traverses métalliques. Lorsque le terrain
est mauvais, on interpose une couche de ballast, et quel-
quefois on place sous les traverses des madriers de 3 à
4 centim. d'épaisseur et de 20 à 23 centim. de largeur, pour
répartir la pression sur une plus grande surface. Telle est
cette voie qui ne trouble en rien l'écoulement des eaux et qui
permet de franchir, sans aqueducs, les fossés, petits ruis-
seaux, etc. En faisant varier la hauteur des chevalets et
leur espacement, on peut traverser des ravins, au moyen
d'une poutre unique supportant le rail.

Le matériel roulant est placé à cheval sur la voie;
machines et véhicules affectent la forme de cacolets roulant
sur le rail unique au moyen de galets verticaux à gorge,
tandis que des galets horizontaux, portant sur les gui-
dages, maintiennent l'équilibre. La machine qui pèse
6,750 kilogr. en charge peut tabler 9 voitures contenant
246 voyageurs. Un des points les plus intéressants du
système est celui qui se rapporte à l'aiguillage et aux
changements de voie. L'aiguillage imaginé par M. Bocandé
se compose d'une sorte de plaque tournante, portant une
portion de voie courbe, et se mouvant autour d'un pivot
placé à I'intersection des deux tangentes menées par les
extrémités de la pièce. Les différentes voies qu'il s'a git de
faire communiquer entre elles rayonnent, soit en lignes
droites, soit en courbes, autour d'une circonférence de 5
à 6 m. de diamètre, ayant pour centre le pivot de l'ai-
guillage. Ce dernier relie donc toujours deux à deux ces
voies rayonnantes, ét l'on peut ainsi, en faisant tourner
successivement l'aiguillage, et par une série de manoeuvres
en avant et en arrière, exécutées par la locomotive, faire
passer un train entier d'une voie quelconque sur une
autre voie quelconque et même le retourner bout pour
bout, sans avoir besoin de dételer un seul véhicule. Cet
appareil, fonctionnant toujours à vide, peut être manoeuvré
par un seul homme et se détériore moins que les plaques
tournantes ordinaires que l'on doit faire mouvoir sous la
charge d'une locomotive ou d'un wagon. Le système à
rail unique surélevé Lartigue, nous parait apte à rendre
des services sérieux, surtout dans les pays accidentés ;
mais il trouvera également son emploi dans les régions ou,
comme dans certaines de nos colonies, une voie posée au
niveau du sol peut redouter, soit des inondations, soit
l'envahissement par Ies sables et par les végétations. En
tout cas, on peut revendiquer en faveur de ce système
des avantages des plus importants : la facilité de tourner
dans des courbes du. plus petit rayon et l'économie de ter-
rassements, d'ouvrages d'art et de terrain. 	 L. IiNAB.
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VII. Chemin de fer atmosphérique (V. ATMOSPHÉ-

RIQUE [Chemin de fer]).
VIII. Chemin de fer à voie étroite. — En matière de

chemins de fer, on considère comme voie normale celle
dont l'écartement des rails est de 1 m44 à 1 x45, mesure
prise à l'intérieur. C'est cette dimension qui, après divers
tâtonnements, a été adoptée pour l'établissement du réseau
de presque tous les pays, sauf l'Espagne, le Portugal et la
Russie, qui ont choisi une largeur de voie supérieure.
Tous les chemins de fer dans lesquels l'écartement des rails
est inférieur à 1 11144 sont dits à voie étroite. Nous étu-
dierons, dans le présent article, les principales différences
qui existent entre ces chemins et les lignes à voie normale
et nous montrerons l'économie importante qui résulte de
l'emploi de la voie étroite tant pour la construction que
pour l'exploitation.

L'économie de la voie étroite, au point de vue de la
construction, provient de deux causes : des courbes plus
raides et des rails plus légers. Les courbes plus raides
sont, en effet, la conséquence de l'adoption d'un matériel
roulant plus léger, ayant de plus faibles dimensions et, par
conséquent, présentant des essieux plus rapprochés. Quant
au matériel de voie, il est nécessairement plus léger, puis-
qu'on n'adopte la voie étroite que pour des chemins à
faible trafic, sur lesquels il y a avantage à réduire le poids
des trains en répartissant le trafic à desservir en un cer-
tain nombre de trains par jour. L'adoption de ce pro-
gramme conduit à des économies importantes sur les ter-
rassements et les ouvrages d'art, par suite de la facilité
plus grande qu'il donne pour serrer de plus près le
terrain. On admet généralement que, dans des conditions
ordinaires de difficultés, l'adoption d'une voie de 1 m.
combinée avec des rayons de courbure de 100 m. peut
procurer une économie d'au moins moitié dans Ies dépenses
de la plate-forme. En réduisant le poids des rails à 18 ou
20 kilogr. par mètre courant, on obtient également sur la
voie une économie de moitié environ, et si, comme cela est
naturel, on admet pour les stations des installations plus
modestes que pour les lignes à voie large, on réalise encore
de ce chef une économie très importante. On peut, en
somme, compter sur une dépense d'établissement égale à
la moitié au plus de celle des grandes lignes. Les exemples
ne manquent pas à l'appui de cette assertion. Le chemin
des houillères de Commentry à Montluçon, établi en 1845,
dans les conditions indiquées ci-dessus, a coûté 140,000 fr.
par kil. Ce chemin aurait coûté plus du double, dit
l 1. Sévène, s'il avait été établi suivant le programme des
grandes lignes, Il en est de même du chemin des mines de
Blanzv et de celui de Mondalazac, qui ontvonté le°premier
70,0610 fr., le second 50,000-fr: p iiil. Nous ne citons
que pour mémoire-le chemin de Festiniog à Porsmadoc,
établi dans le pays de Galles, à travers une région très
accidentée, avec une largeur de voie de 60 cent. et qui n'a
coûté que 100,000 fr. par kil., alors que sa construction
à voie large eût nécessité une dépense de plus de 300,000 fr.
L'expérience semble avoir prouvé que cette largeur de voie
est bien faible et qu'il vaut mieux adopter 1 m.

Quant aux dépenses d'exploitation, elles sont aussi
notablement réduites par l'emploi de la voie étroite. L'en-
tretien et le renouvellement de la voie, les frais de trac-
tion et ceux de l'exploitation proprement dite peuvent, en
adoptant des installations modestes pour les stations, être
réduits à un chiffre égalant au plus la moitié de celui que
nous avons indiqué pour l'exploitation normale des grandes
lignes. On peut admettre qu'une ligne à voie de 4 m. sera
très facilement exploitée pour 4,000 fr. par kil. On conçoit
que, dans bien des cas, cette diminution dans les dépenses
d'exploitation, jointe à celle qui se produit dans le coût de
la construction, soit un argument décisif en faveur de la
construction d'un chemin. Il y a beaucoup de lignes, des-
tinées à desservir un faible trafic, dont l'établissement à
voie large serait une véritable folie financière, alors que
leur construction à voie étroite peut être entreprise dans

des conditions très acceptables de dépenses. La solution de
la voie étroite n'a que deux inconvénients, mais qui sont
parfaitement admissibles pour les petites lignes : le pre-
mier, c'est l'impossibilité d'avoir une grande vitesse ; le
second, c'est la nécessité d'un transbordement aux points
de jonction avec les grandes lignes. Renoncer aux grandes
vitesses sur les embranchements de peu d'importance est
une solution évidemment acceptable et, quant au transbor-
dement, on s'en est beaucoup exagéré l'inconvénient; il
serait inadmissible si le tonnage à transborder était très
considérable, mais il est parfaitement rationnel de l'admettre
quand il ne s'agit, comme c'est ici le cas, que d'un trafic
peu important. Qui ne sait, d'ailleurs, que le transborde-
ment de la marchandise a très souvent lieu, malgré l'éga-
lité des largeurs de voies, à l'embranchement des lignes
peu fréquentées sur les grandes artères? Il n'y a guère
d'exception que si la ligne secondaire dessert une produc-
tion spéciale à destination d'un ou deux centres de consom-
mation ou de commerce maritime.

Il est grandement à désirer que, pour les chemins de
fer d'intérêt local et aussi pour ceux qui, tout en étant
classés dans le réseau d'intérêt général, ne présentent pas
une .grande importance et ne doivent desservir qu'un faible
trafic, la solution de la voie étroite soit adoptée en France
comme elle l'a été en Norvège, en Suède, au Brésil, aux
Etats-Unis, en Suisse, dans l'Inde anglaise, etc. Elle aurait
l'avantage, d'une part de ménager les finances de l'Etat
par les économies importantes qu'elle permettrait de réa-
liser ; d'autre part, de faire une oeuvre logique en propor-
tionnant l'outil à l'importance de l'effet obtenir. Il importe
toutefois de ne rien exagérer, et par suite de renoncer à
la voie étroite pour Ies lignes courtes reliant deux grandes
lignes, surtout si les terrains à traverser sont peu tour-
mentés ; la différence des prix d'établissement est, en effet,
bien moindre dans ce cas que s'il s'agit d'un pays acci-
denté.	 G. HumBERT.

IX. Chemin de fer Decauville (V. DECAUVILLE).

X. Chemin de fer de montagne. — Pendant la cons-
truction du tunnel du mont Cenis, on a franchi les Alpes au
moyen du chemin de fer Fell. La voie était établie sur
l'accotement de la route ordinaire; elle avait une largeur
de 1m10 seulement et était pourvue d'un rail central
surélevé de 0m267 au-dessus du niveau des rails porteurs ;
toutefois, ce rail central était supprimé dans les parties
peu déclives, où l'adhérence suffisait pour le fonctionne-
ment dans les conditions ordinaires. Il fallait bien le
supprimer aussi lorsque les exigences du tracé obligeaient
i passiUd iin côté à l'autre de la route, ce qu'on faisait
avec la moindre inclinaison possible. Des roues de friction
agissaient sur le rail central; M. Fell avait, dans des
applications antérieures, deux appareils moteurs indé-
pendants, agissant l'un sur ces roues, l'autre sur les roues
ordinaires; mais au mont Cenis on n'avait qu'un moteur
unique à l'origine. I1 fallut cependant revenir aux appareils
distincts, à cause des énormes difficultés qui résultaient de
la solidarité entre les roues porteuses et les roues de friction.

Le succès de M. Fell, sur des rampes allant parfois
jusqu'à 0,08 par mètre, fut très remarquable ; mais
c'était un tour de force que les constructeurs n'ont pas été
tentés de renouveler, d'autant plus qu'on en est venu à
des rampes bien plus fortes. On a repris avec avantage
l'idée des engrenages, appliquée à l'origine des chemins
de fer par Blackinshop, en 4811, alors qu'on ne s'était
pas rendu compte de ce que l'adhérence seule permet de
faire. La première voie à crémaillère est celle du mont
Washington, aux Etats-Unis (4866), avecrampes variant de
0m08 à 0m33. La roue dentée de la locomotive est fixée
sur l'essieu moteur. Ensuite est venu le chemin de fer
du Righi (Suisse) ; de même qu'au mont Washington, la
crémaillère est au milieu de la voie. La pente moyenne
est de 25 centim. par métre. La vitesse à la descente est
modérée par un frein à air comprimé. Le système dit du
Righi a reçu dans ces dernières années de nombreuses appli
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cations. On franchit aussi les fortes rampes à l'aide de che-
mins de fer funiculaires, Mi la locomotive est remplacée par
une machine fixe agissant sur le train à l'aide d'un câble.
Les quartiers des Terreaux et de la Croix-Rousse, ù
Lyon, sont reliés de cette manière et l'on s'occupe d'une
installation analogue à Paris, entre le centre commercial de
la ville et la Villette. M. Riggenbach a combiné les systèmes
à crémaillère et funiculaire au chemin de fer du Giessbach,
près des cascades de ce nom (Suisse). L'eau du Giessbach
sert de moteur. — Entre le Glion et Territet-Monteux
(Suisse) un chem. de fer funiculaire fonctionne au moyen
d'un lest d'eau, qui sert à déterminer le mouvement, alter-
nativement dans les deux sens.	 M.-C. L.

XI. Chemin de fer d'intérêt local. — Les chemins de
fer d'intérêt local ont été créés, et leur régime institué par
une loi du 12 juil. 4865, remplacée depuis par celle du
41 juin 1880. Aux termes de cette dernière loi, il peut
être établi des chemins de fer d'intérêt local par Ies dépar-
tements ou par les communes, dans les conditions prévues
par un cahier des charges type, qui a été préparé par le
conseil d'Etat et approuvé par un décret du 6 août 1881.
Ces chemins peuvent être exécutés directement par les
départements ou les communes, ils peuvent aussi être con-
cédés. Ils font, dans tous les cas, partie de la grande voi-
rie et appartiennent au domaine public départemental ou
communal. L'utilité publique des travaux est déclarée, et
leur exécution autorisée par une loi. Rien n'est spécifié
dans la loi de 4 880 sur le système de construction de ces
chemins, et en particulier sur la largeur à donner à la
voie. Quant aux dispositions relatives à la concession, ana-
logues à celles qui s'appliquent aux chemins d'intérêt
général, elles sont insérées dans le cahier des charges type.
Les tarifs sont soumis à l'homologation du préfet, sauf
lorsque les lignes s'étendent sur plusieurs départements ;
l'homologation appartient alors au ministre des travaux
publics. Quant au contrôle de l'exploitation, il est égale-
ment réservé au préfet sous l'autorité du ministre. Des
subventions peuvent être accordées par l'Etat en cas d'in-
suffisance du produit brut pour couvrir les dépenses de
l'exploitation et 5 0/o du capital de premier établissement.
D'ailleurs, à toute époque, la voie ferrée peut être distraite
du domaine public départemental ou communal pour être
classée par une loi dans le domaine de l'Etat. En somme,
le caractère distinctif des chemins de fer d'intérêt local,
c'est d'être en quelque sorte la vicinalité des chemins de
fer, c: à-d. de se composer de lignes accessoires destinées
à relier des localités secondaires aux localités principales,
d'avoir une faible longueur, un trafic peu important, et
comme conséquence, d'être établis suivant un programme
plus modeste et plus économique que celui qui sert à
l'établissement des lignes dites d'intérêt général. La loi de
4 865, qui avait institué cette catégorie de chemins, n'avait
pas réalisé les espérances conçues par ses auteurs. C'est
ainsi qu'au 31 déc. 4870 la longueur livrée à la circula-
tion n'était que de 268 kil., celle en construction ou à
construire de 4,502 kil. Les raisons de cet insuccès sont
de deux sortes : d'une part, cette loi prévoyait le concours
de l'Etat sous forme de subventions en capital accordées
une fois pour toutes, subventions qui permettaient à la
spéculation de commencer des entreprises bientôt abandon-
nées; d'autre part, des erreurs ont été commises dans la
conception des lignes, qui ont été pour la plupart établies
et exploitées comme de grandes lignes, c.-à-d. avec un luxe
de dépenses hors de proportions avec les revenus probables.
La plus grande de ces erreurs a consisté, suivant nous, à
conserver pour les chemins de fer d'intérêt local la voie
normale des grandes lignes, au lieu d'adopter résolument la
voie étroite (V. ci-dessus le § Chemin de fer it voie étroite
qui est tout indiquée pour des chemins de cette catégorie,
et qui procure une économie considérable. La loi de 1881
a fait disparaltre les inconvénients de celle de 4865, en
donnant au concours de l'Etat la forme de garantie d'in-
térêt accordée sous certaines conditions, et en empêchant

les combinaisons qui, au moven de sections ajoutées bout
à bout dans des départements différents, arrivaient à créer
de véritables concurrences aux grandes lignes subvention-
nées par l'Etat. Mais cette loi n'a rien fixé en ce qui con-
cerne la largueur de la voie à adopter; sans doute, cer-
taines lignes d'intérêt local pourront, grâce à cette liberté,
être établies avec la voie normale par suite de leur situa-
tion particulière; mais on peut affirmer que, pour arriver
à donner au réseau vicinal des chemins de fer le dévelop-
pement qu'il comporte et qui est dans la nature des choses,
il faudra adopter le plus souvent la voie étroite. Au 31 déc.
4885 , la longueur totale de ces chemins comprenait
3,556 kil., dont 1,772 en exploitation, 334 en construc-
tion et 1,450 à construire. Sur les 1,772 kil. en exploita-
tion, 357 seulement étaient établis avec une voie de 1 m.
de largeur; le surplus était à voie normale. La dépense
totale d'établissement sur les parties exploitées s'élevait à
233 millions et demi, faisant ressortir à 132,000 fr. le prix
du kil. de chemin. Les recettes brutes totales, en 4885, ont
été de 9,800,000 fr., et les dépenses de 8,780,000 fr.;
le produit net kilométrique moyen ressort à 795 fr.; mais
cette moyenne s'éloigne beaucoup des chiffres extrêmes qui
ont serA a l'obtenir; il y a des chemins dont le produit
net atteint 6,000 francs, d'autres sont en défaut de plus
de 2,000 fr. ; il en est une, celle de Bayonne à Biarrits,
dont le produit net est de 24,000 fr., et une autre, celle
de Lyon à Fourrières, qui n'a qu'un kil, de longueur, et
qui donne un produit net de 466,500 fr. G. HUMBERT.

XII. Chemin de fer industriel. — L'art. 62 du cahier
des charges des chemins de fer d'intérêt général stipule que
des embranchements particuliers destinés à desservir des
établissements industriels, des mines et des carrières
peuvent être établis sous certaines conditions. Mais cette
disposition n'est commodément applicable que lorsque le
chemin de fer se trouve à une faible distance de l'établis-
sement à desservir; dans tous les autres eas, il y a avan-
tage à créer un chemin de fer distinct, qui rentre alors
dans la catégorie des chemins de fer industriels. Il en
existe depuis fort longtemps, puisqu'on en trouve dont la
concession remonte à 4830. D'après une loi du 27 juil.
1870, ces chemins sont concédés par décret quand
leur longueur ne dépasse pas 20 kilom. ; au delà de ce
chiffre, la concession exige une loi. Pour les chemins spé-
ciaux aux mines, c'est toujours le pouvoir exécutif qui
accorde la concession, quelle que soitlalongueur de la ligne,
en vertu de la loi du 27 juil. 4880. Les conditions de la con-
cession sont à peu près les mêmes que celles des chemins
d'intérêt général, et sa durée est aussi limitée à un maximum
de quatre-vingt-dix-neuf ans ; mais à l'expiration de la con-
cession, lorsque l'Etat rentre en possession de la ligne, la
compagnie qui l'a construite est exempte du droit de péage
et n'a à payer que le droit de transport, si ce transport est
fait avec un matériel ne lui appartenant pas. De plus, l'Etat
s'est réservé le droit d'imposer aux concessionnaires, quand
il le jugerait convenable, un service public de voyageurs
et de marchandises. Les chemins de fer industriels font
partie du domaine public national et sont soumis à la loi
du 45 juil. 4845; leur exploitation technique doit se faire
conformément à l'ordonnance de 1846 ; quant à leur
exploitation commerciale, elle est libre, tant qu'il n'y a pas
de service publie. Quand un service public est organisé,
l'exploitation est soumise aux mêmes règles que celle des
lignes d'intérêt général. Au 31 déc. 48$0, il existait en
France 37 chemins industriels concédés d'une longueur
totale de 299 kil., sur lesquels 246 étaient livrés à l'exploi-
tation. Au 31 déc. 4885, la longueur concédée n'était plus
que de 296 kil., comprenant 241 kil. en exploitation, 48 kil.
en construction et 37 kil. à construire. 	 G. HUMBERT.

XIII. Chemin de fer métropolitain. — Trois villes
seulement possèdent en ce moment (1890) un chemin de fer
métropolitain, ce sont Londres, New-York et Berlin ; ces
villes ont adopté trois solutions différentes, par suite des con-
ditions très différentes. dans lesquelles la question s'est posée,
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A Londres, il s'agissait de mettre la Cité, quartier cen-
tral et des affaires, en relations rapides avec des points
très écartés, et de permettre ainsi à une population énorme
de se rendre tous les matins au cœur de la ville et de la
quitter le soir. On a construit une ligne entièrement sou-
terraine formant un circuit fermé d'une longueur de 21 kil.
raccordé à toutes les grandes lignes. Le développemen
total de l'ensemble des chemins de fer métropolitains de
Londres est de 64 kil.

A New-York, la solution a été toute différente ; on a
construit un chemin de fer aérien sur viaduc métallique,
établi dans les rues principales à la hauteur du premier
étage. Cette solution, assurément plus agréable pour Ies
voyageurs que la précédente, était facile à appliquer à New-
York, oit les rues sont très larges et presque toujours
droites. Le réseau se compose de cinq lignes, formant autant
de viaducs, partant toutes du même point et à peu près
parallèles entre elles ; chacune de ces lignes comporte
quatre voies, dont deux pour les trains montants et deux
pour les trains descendants.

A Berlin enfin, on a simplement établi, en travers de
la ville, de l'E. à I'0., et reliant entre elles deux gares de
grandes lignes, une double ligne à deux voies, sur viaduc
en maçonnerie, destinée à la fois au service local et au ser-
vice de transit.

A Paris, où le métropolitain est encore en projet, ou
parait devoir poursuivre le double but de desservir, non
seulement les personnes qui se déplacent d'un point à
l'autre de la ville, mais aussi celles qui viennent de l'exté-
rieur ; d'oit la nécessité du raccordement avec les grandes
lignes de chemin de fer. C'est dans ce sens qu'a été conçu
le projet qui a été soumis aux Chambres en 4886 et qui
n'a pas été exécuté jusqu'à présent. Le réseauprojeté com-
portait une longueur de 33 kil. dont 15 kil. sur viaducs,
5 kil. en tranchées et 43 kil. en souterrain; il comprenait
quatre lignes, savoir : 1° une ligne circulaire ayant ses
points de départ et d'arrivée au rond point de l'Etoile, et
reliant les grandes gares; 2° une ligue transversale allant
de la place de Strasbourg à la place Denfert-Rochereau ;
3° une ligne allant de la gare Saint-Lazare à la gare du
Nord ; 4° une ligne partant du carrefour Drouot pour
aboutir à la Bastille.

La dépense prévue pour les trois premières lignes, qui
devaient être entreprises d'abord, était de 235 millions.
Une partie du capital nécessaire, soit 120 millions, devait
être gagée par un péage annuel de 5 millions que les grandes
compagnies s'obligeaient à payer ; le surplus, soit 415 mil-
lions, était garanti par l'Etat à 4,23 °J °. Quant à la qua-
trième ligne, dont l'évaluation présentait seule un aléa
sérieux, elle était estimée 240 millionsenviron pour une
longueur de 4,270 ni. et elle devait être ajournée jus-
qu'après l'ouverture des trois autres lignes, afin de per-
mettre à la ville de Paris d'entreprendre, si elle le jugeait
convenable, certaines opérations de voirie qui paraissaient
former le complément naturel de ladite ligne. Les dépenses
d'établissement des chemins de fer métropolitains construits
jusqu'à ce jour ont été les suivantes : à Londres, pour le
Metropolitan Railway, plus de 9 millions par kil. et
pour le District Railway plus de 7 miIIions ; à New-
York, plus de 3 millions par kilomètre; à BerlinG.-H. 7 mil-
lions et demi par kilomètre. 

XIV. Chemin de fer monorail de Lartigue
(V. LARTIGUE)•_

H. STRATEGIE. — Les chemins de fer constituent
un des principaux moyens d'action de la stratégie moderne
qui les utilise pour la mise sur le pied de guerre des
différents éléments de l'année, pour la concentration des
troupes sur le théâtre des opérations, pour le ravitaillement
des combattants en munitions, vivres et approvisionne-
ments de toute nature, pour l'évacuation sur la mère-
patrie des malades et des blessés. C'est en Allemagne,
pendant la première campagne du Sleswig-Holstein, en
1849-1850, que les chemins de fer ont servi pour la pre-

mière fois à des transports de troupe de quelque impor-
tance. En France, un règlement de 1853 détermina les
conditions dans lesquelles devait s'effectuer le transport des
troupes des différentes armes, sans toutefois poser aucun
principe pour la préparation des grands mouvements stra-
tégiques. Lorsque la guerre éclatait, les compagnies de
chemins de fer recevaient du département de la guerre
l'indication approximative des effectifs à mettre en mou-
vement et devaient, d'après ce renseignement, arrêter
toutes les mesures d'exécution, sans intervention de l'auto-
rité militaire. C'est ainsi que furent effectués les trans-
ports des troupes françaises en 4839 et en 1870. Les
résultats obtenus pendant la guerre d'Italie par l'utilisa-
tion des chemins de fer pour les opérations militaires con-
duisirent la Prusse et l'Autriche à créer, l'une en 1861 et
l'autre en 1864, un service militaire des chemins de fer
qui devait préparer en temps de paix les grands mouve-
ments stratégiques sur les voies ferrées et en prendre la
direction en temps de guerre. La France adopta à son
tour, à la suite des événements de 1870, une organi-
sation analogue qui est actuellement régie par le règle-
ment du 19 nov. 1889. Les transports stratégiques sont
préparés, en temps de paix, sous la direction du chef
d'état-major général, par des commissions de réseau com-
prenant, pour chacune des six grandes compagnies et
pour le réseau de l'Etat, un officier supérieur commis-
saire militaire, et un représentant de la compagnie, com-
missaire technique. En outre, une commission militaire
supérieure des chemins de fer, instituée auprès du ministre
de la guerre, est chargée de donner son avis sur toutes les
questions relatives à leur utilisation pour les besoins de
l'armée. En temps de guerre, le réseau des voies ferrées
est divisé en deux zones ayant chacune un régime spécial:
la zone de l'intérieur, qui est placée sous les ordres directs
du ministre de la guerre, et la zone des armées, qui est
mise à la disposition du commandmat en chef des armées,
Le ministre de la guerre détermine la ligne de démarcation
qui sépare ces deux zones et qui peut varier au cours des
opérations. Dans la première, les transports sont réglés
par le chef d'état-major général et exécutés par les soins
des commissions de réseau qui disposent de commissions
de gare. Dans la seconde, le service est centralisé par le
directeur des chemins de fer aux armées qui a sous ses
ordres des commissions de réseau pour toutes les lignes
dont l'exploitation reste confiée aux compagnies nationales
et des commissions de chemins de fer de campagne pour
les autres sections voisines de l'ennemi. Les commissions
de chemins dé fer de campagne sont assistées par des com-
mandements de gare et disposent comme personnel d'exé-
cution : 4° du régiment d'ouvriers de chemins de fer du
génie ; 2° de neuf sections de chemins de fer de campagne
recrutées parmi les ingénieurs, employés et ouvriers atta-
chés au service des six grandes compagnies et du réseau
de l'Etat ; 3° de sections télégraphiques recrutées parmi le
personnel de l'administration des postes et télégraphes.

Le règlement de 1889 distingue : les transports de mobi-
lisation qui servent à la mise sur le pied de guerre des
différents corps de troupe, les transports de concentration
qui conduisent l'armée sur le théâtre d'opérations, les
transports de ravitaillement et d'évacuation qui ont
lieu entre le territoire national et l'armée et récipro
quement pendant la durée de la guerre. Les premiers
s'effectuent par les trains ordinaires de l'exploitation
auxquels sont ajoutés quelques trains supplémentaires.
Les seconds obligent à supprimer momentanément tout
trafic commercial, au moins sur une partie du réseau,
de manière à obtenir pour les transports militaires le ren-
dement maximum. Ils nécessitent, en outre, diverses
mesures préparatoires, telles que l'aména gement des
wagons à marchandises pour le transport

l'aménagement
 hommes

et des chevaux, l'installation dans certaines gares dites
stations haltes-repas de hangars couverts oh les troupes
reçoivent leur nourriture pendant le voyage, l'organisation
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de quais supplémentaires (l'embarquement et de débarque-
ment partout où les ressources de l'exploitation ordinaire
sont insuffisantes.

On donne le nom de ligne de transport à l'ensemble des
voies ferrées servant à amener les différents éléments d'un
corps d'armée sur le point de concentration. Toute voie
ferrée ne peut pas être utilisée pour ces mouvements de
troupe. D est de principe, en effet, que chaque unité cons-
tituée d'un corps d'armée : bataillon, escadron, batterie,
section de munitions, etc., soit transportée dans un seul
train, de son lieu de garnison jusqu'au point de débarque-
ment, avec une vitesse assurant un débit suffisant. II en
résulte pour les trains militaires un minimum de poids et
un minimum de longueur auxquels correspondent des con-
ditions techniques dont les principales sont les suivantes :
les rampes ne doivent pas être supérieures à 45 millim. par
mètre, ni les rayons des courbes inférieurs à 300 m. ; les
voies de croisement doivent être distantes de 45 kil. au
plus, et les voies de garage de 2b kil. ; il faut, en outre,
que les voies de garage aient une longueur d'au moins
400 ni. pour pouvoir contenir les trains militaires les plus
longs ; enfin, l'alimentation en eau des machines doit être
assurée. Dans ces conditions il est possible de faire circu-
ler normalement en vingt-quatre heures de 35 à 40 trains
sur une ligne à deux voies et de 45 à 20 trains sur une
lgne à simple voie avec une vitesse moyenne de 20 à 25
kif. à l'heure. Les troupes sont transportées dans des
wagons à voyageurs et, à défaut, dans des wagons à mar-
chandises aménagés, au moment du besoin, au moyen de
bancs mobiles dont les compagnies de chemins de fer con-
servent et entretiennent un approvisionnement suffisant.
Le matériel à employer pour le transport des chevaux com-
prend des wagons-écuries, des wagons à marchandises
couverts et, à défaut, des wagons à marchandises décou-
verts. Dans ces wagons à marchandises, les chevaux peu-
vent être placés soit transversalement, soit parallèlement à
la voie. Ce dernier mode de transport a été reconnu
préférable au premier et est devenu réglementaire en
France, pour les wagons ayant la longueur nécessaire :
5m40 au minimum. Ces wagons ont été munis d'anneaux
d'attache pour fixer les longes et les cordes de poitrail. Cha-
cun d'eux porte extérieurement une inscription faisant con-
natte sa contenance en hommes ou en chevaux. Elle est
de 30 à 32 hommes ou de 6 à 8 chevaux en long. Les
voitures sont chargées sur des wagons plats ou trucs à rai-
son de trois essieux par wagon. La composition d'un train
militaire dépend essentiellement de celle de l'unité à trans-
porter. Le règlement français impose une limite supé-
rieure de 50 wagons pour ceux de ces trains qui com-
prennent plus de quatre voitures à vo yageurs; le règlement
allemand fixe à 440 essieux leur longueur maxima. Un
corps d'armée français ou allemand sur le pied de guerre
exige pour son transport environ 100 trains. L'ordre dans
lequel ces trains sont dirigés vers le théâtredes hostilités
est, autant que possible, déterminé par celui dans lequel les
différents éléments du corps d'armée doivent être engagés
au combat. C'est ainsi que la cavalerie est transportée la
première ; puis, viennent la première division d'infanterie
ayant son artillerie intercalée après le premier régiment,
l'artillerie de corps, la deuxième division d'infanterie et
les colonnes de munitions. Les convois régimentaires, le
parc d'artillerie et le convoi administratif ne sont transpor-
tés qu'en dernier lieu.

L'embarquement et le débarquement des chevaux et des
voitures se font autant que possible le long des quais s'éle-
vant parallèlement au train jusqu'au niveau de la plate-
forme des wagons; on relie le quai aux wagons au moyen
de ponts volants. Le chargement et le déchargement des
voitures peuvent avoir également lieu par le petit côté des
wagons lorsque le quai est perpendiculaire à la voie; dans
ce cas, l'opération se fait successivement wagon par wagon.
La durée moyenne du chargement ou du déchargement
d'un train est Ae trois heures, en y comprenant le temps

nécessaire pour les manoeuvres; il n'est donc pas possible
de compter sur plus de 8 embarquements ou débarque-
ments sur un même quai en vingt-quatre heures; d'où il
résulte qu'au bout d'une ligne de transport débitant
36 trains par jour, il devra y avoir au moins 4 quais de
débarquement. Là où les quais permanents font défaut,
on peut y suppléer en employant des rampes mobiles
démontables dont il existe en France deux modèles : la
rampe en charpente et la rampe à longrines en fer. On
construit aussi des rampes improvisées au moyen de rails
et de traverses de chemin de fer.

En ce qui concerne les transports de ravitaillement et
d'évacuation, il est désigné : 4° pour chaque région de
corps d'armée une gare dite de rassemblement sur laquelle
sont d'abord dirigés tous les transports à destination de ce
corps d'armée et prenant leur origine dans sa circonscrip-
tion territoriale; 2° des stations-magasins où sont déposés,
à proximité du théâtre des opérations, les approvisionne-
ments de toute nature destinés au ravitaillement de l'armée
et où doit transiter tout le matériel envoyé à l'armée ou
expédié à l'intérieur; 3° des stations de transition sépa-
rant les sections exploitées par les compagnies nationales
de celles placées sous l'autorité des commissions de che-
mins de fer de campagne; 4° des stations têtes d'étapes
de guerre h l'extrémité du réseau exploité par les troupes
de chemins de fer. Ces trois dernières catégories de sta-
tions sont réparties entre Ies différents corps d'armée
suivant la situation de ces derniers sur le théâtre des opé-
rations. Les stations de transition et les stations-magasins
constituent, les unes pour le personnel, les autres pour le
matériel, des régulateurs indispensables pour assurer le
fonctionnement régulier des transports dans un sens et
dans l'autre. Pour parer aux éventualités qui peuvent se
produire dans le ravitaillement, deux ou trois trains de
munitions et de subsistances sont toujours formés et éche-
lonnés sur la ligne de transport en avant de la station-
magasin la plus rapprochée de l'armée. Ces trains tout
chargés constituent de véritables magasins roulants qui
portent le nom d'en-cas-mobiles. Ils doivent être remplacés
par de nouveaux trains dès que les premiers expédiés ont
été déchargés. Les transports d'évacuation ont pour objet
de ramener du théâtre des hostilités dans l'intérieur du
pays les malades et les blessés. Les lignes d'évacuation
prennent leur origine aux stations têtes d'étapes de guerre
dans le voisinage immédiat desquelles sont étabbs des
hôpitaux d'évacuation. C'est sur ces établissements que
sont dirigés tous les malades et blessés transportables pro-
venant des ambulances et des hôpitaux de campagne. Les
transports d'évacuation ont lieu soit par des trains sani-
taires permanents ou improvisés pour les malades et bles-
sés couchés, soit par des voitures à voyageurs dans les
trains ordinaires ou en trains spéciaux pour les malades
et blessés assis. Les trains sanitaires sont de véritables
hôpitaux roulants; les trains permanents sont organisés
avec des voitures spécialement appropriées pour le trans-
port des blessés; pour composer les trains improvisés, on
se sert de wagons couverts à marchandises, dans lesquels
sont disposés, au moment du besoin, des appareils de sus-
pension pour recevoir des brancards sur lesquels sont
déposés les blessés. Chaque wagon peut recevoir sept de
ces brancards. Les trains d'évacuation sont dirigés sur des
gares dites « points de répartition » situées à l'intérieur
du territoire. d'où les malades et blessés sont disséminés
dans les différents établissements sanitaires de la région.
Tous les 80 ou 400 kil., on organise dans les gares prin-
cipales des infirmeries de gare destinées à pourvoir aux
besoins des malades et blessés et à recevoir provisoirement
ceux qui ne seraient pas en état de continuer le voyage.
Chacune de ces infirmeries contient de 50 à 400 lits.

III. DROIT INTERNATIONAL.— Pour que les chemins
de fer destinés à faire communiquer deux pays différents
rendissent les services dont ils étaient susceptibles, il a
fallu une entente entre les deux Etats ainsi réunis. Cette
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entente porte sur des points divers et n'intervient pas tou-
jours dans des conditions identiques. Ainsi tout d'abord on
fixe d'un commun accord le point de raccordement et le
mode d'exploitation de la ligne dans la partie qui sépare
les deux gares les plus rapprochées de la frontière. — Le
plus souvent, on évite la nécessité de rompre charge ;
ainsi de Paris, on peut aller à Bruxelles, à Berne ou à
Vienne sans changer de wagon ; il n'en est pas toujours
ainsi. Certains pays, comme l'Espagne et la Russie, n'ad-
mettent pas le même écartement de rails que les autres, de
sorte que pour pénétrer chez eux, il faut nécessairement
d'autres voitures. Tantôt, à la frontière, il y a une gare
commune dans laquelle on procède aux diverses opéra-
tions nécessitées par le passage d'un pays dans l'autre;
c'est ce que l'on trouve à la frontière franco-italienne.
Modane en territoire français et Vintimille en territoire
italien sont gares communes. Tantôt, il y a deux gares-
frontière; quand on va d'Espagne en France, Irun est la
gare-frontière; quand on va de France en Espagne, c'est
Hendaye. — Les nécessités de l'exploitation des chemins
de fer amènent certaines dérogations aux règles strictes
de la souveraineté territoriale, qui s'opposent à ce que
l'agent d'une autorité étrangère quelconque fonctionne sur
le territoire. Ainsi, à Modane, les douaniers italiens peu-
vent opérer comme les douaniers français à Vintimille.

Il y a, sur des points importants, divergence entre les
diverses législations en ce qui concerne le transport des
marchandises par chemin de fer. Des difficultéspratiques sé
présentent en cas d'envoi direct d'un pays dans un autre; la
marchandise passe successivement par plusieurs entreprises
soumises chacune à une législation différente. Laquelle sera
applicable en cas de perte ou d'avarie? Quel tribunal sera
compétent? Comment seront exécutées les décisions? Sur
l'initiative du gouvernement suisse, une conférence interna-
tionale s'est réunie à Berne, successivement en 1878, en 4881
et 4886. Dans la dernière session de cette conférence, où
étaient représentés les gouvernements de l'AIIemagne , de
l'Autriche, de la Hongrie, de la Belgique, de la France, de
l'Italie, du Luxembourg, des Pays-Bas, de la Russie et de la
Suisse, a été arrêté un projet de convention qui sera très
probablement transformé bientôt en convention définitive.
Après d'assez grandes difficultés, l'accord s'est fait entre les
gouvernements et les compagnies. 	 Louis RENAULT.

IV. JEU. On donne le nom de chemin de fer ou
baccara tournant à une forme du jeu de baccara où
chacun des joueurs est à son tour banquier. On ne donne
de cartes que pour un adversaire et soi, au lieu d'en
donner pour deux tableaux comme au jeu ordinaire. On
joue contre le voisin de droite, à son défaut contre le-sui-
vant, dans le même ordre. Le banquier conserve la main
jusqu'à ce qu'il ait perdu et la passe alors à son voisin de
droite. II pent toutefois retirer son enjeu et le bénéfice fait
après le premier, le second ou n'importe quel coup. La
main passe alors suivant l'ordre établi. Le chemin de fer
permet, surtout aux petits joueurs, de faire de fortes diffé-
rences plus rapidement que le baccara à deux tableaux.
C'est à peu près le plus dangereux des jeux de cartes.

BIOL.: TRAVAUX PUBLICS. — Une bibliographie com-
plète des chemins de fer ne saurait trouver place ici, en
raison de l'étendue considérable qu'il faudrait lui donner;
nous ne citerons donc que les ouvrages les plus importants
ou les plus curieux et nous renvoyons pour plus de détails
au Catalogue des livres de la Bibliothèque de l'Ecole des
ponts et chaussées, qui est extrêmement riche a cet égard.

I. DOCUMENTS HISTORIQUES, LÉGISLATIFS, ADMINISTRA-
TIFS. — NADAULT DE BUFFON, Considérations sur les trois
systèmes de communications intérieures au moyen des
routes, des chemins de fer et des canaux; Paris, 1829,
in-4. — Eug. FLACHAT, les Chemins de fer en 1862
et 1863 ; Paris, 1863, in-8. — M. BINEAU, Chemins
de fer d'Angleterre; Paris, 1840 in-8. — N. PER-
ROT, Des Chemins de fer belges; Bruxelles, 1844, in-4.
— DE MONTGOLFIER, Rapport l'Assemblée nationale;
Versailles, 1873 et 1874, 2 vol. in-4. — DIETZ-MoNIN
Rapport A l'Assemblée nationale stir le régime généra l
des chemins de fer; Paris, 1874, in-4. — A. PICARD;
les Chemins de fer français. Etude historique; Paris, 1884,
6 Fol. ig-8, — Q, Ness„ tes Chemins de fer en France et d

l'Etranger. Etude financière et statistique; Paris, 1887,
in-8. — Consulter également les lois, décrets et cahiers
des charges des concessions de chemins de fer.

II. TRAITES GCNERAUX. — SEQUIN aîné, De l'Influence
des chemins de fer et de l'art de les tracer et de les con-
struire; Paris, 1839, in-8. — Aug. PERDONNET, Traité
élémentaire des chemins de fer; Paris, 1865, 4 vol. in-8.-
0h. GOSCHLER, Traité pratique de l'entretien et de l'exploi-
tation des chemins de fer; Paris 1871-1881, 2. édit., 5 vol.in-8 et atlas.— 0.-II.-F. COUCHE, Voie, matériel roulant et
exploitation technique des chemins de fer; Paris, 1867-1876,3 vol. gr. in-8 et 3 atlas. — Ed. COLLIGNON, Etude sur les
chemins de fer de l'Autriche; Paris, 1865, in-8. — Ed.
CoLLIGNoN, les Chemins de fer russes de 1857 A 1862;Paris, 1868, 2 vol. in-4. SEVENE, Cours de chemins de fer
professe a l'Ecole des ponts et chaussées; Paris, 1876.1877,
texte in-4, atlas in-fol., lith. — D. BAZAINE, Travaux
et matériel des chemins de fer, lignes du Bourbonnais;
Paris, 1868-1870, 7 vol. in-fol. — J. ARNAUD, Chemins
de fer de grande ceinture de Paris, Types, instructions,
cahiers des charges, etc.; Paris, 1880, atlas, 6 vol. in-fol.,
texte in-4. — E. LAVOINNE et E. PoNTZEN, les Che-
mins de fer en Amérique; Paris, 1883, 2 vol. gr. in-8, et
atlas. — A. PICARD, Traité des chemins de fer; Paris,
1887, 4 vol. in-8. — J.-C. PALAA, Dictionnaire législatif des
chemins de fer; Paris, 1887, 2 vol. in-8. — Aucoc, Confé-
rences sur l'administration et le droit administratif; Pa-ris, 1882, 3 vol. in-8. — G. HUMBERT, Traité complet des
Chemins de fer; Paris, 1890, 3 vol. in-8. — MINISTÈRE DES
TRAVAUX PUBLICS : 1° Recueil de formules pour l'étude et
la construction des chemins de fer; 2' Types d'ouvrages
d'art; tableaux et procédés graphiques; 3. Gares, stations,
maisons de gardes; Paris, 1879-1880, 3 dossiers in-foI.

III. INFRASTRUCTURE. — Ch. de FREYCINET? Des Pentes
économiques de chemins de fer; Paris 1861, In-8. - Eug.
FLACHAT, Chemins de fer. Questions de tracé et d'exploi-
tation; Paris, 1863, in-8. — Consulter les types des tra-
vaux d'art des différentes compagnies.

IV. SUPERSTRUCTURE. — P. CHABAT, Bâtiments de
chemins de fer, embarcadères, plans de gares, etc.,- Paris,
1860-1863, 2 vol. in-fol. — CHEMINS DE FER DE L'OUEST,
Types des bâtiments à. établir sur le nouveau réseau;
Paris, 1867, in-fol. — Rom. MORANDIERE, Types de la
Compagnie d'Orléans. Rails et changements de voie; Paris,
1864, in-fol. — BRICRA, Voies entièrement métalliques A
l'étranger ; Paris, 1887, 1 vol. et atlas. — BRAME et AGUIL-
LON, Etude sur les signaux des chemins de fer français;
Paris, 1883, in-8, avec atlas in-4. — DEHARMR, Chemins
de fer; Paris, 1890, in-8 et atlas.

V MATÉRIEL ROULANT. —MANIEL, Du Matériel roulant
des chemins de fer par rapport aux tracés sinueux a courts
rayons et à fortes pentes; Vienne, 1862, 2 vol. in-4. — Em.
TAILLARD, Exposition universelle de 1867; les locomo-
tives et le matériel de transport; Paris, 1867, 2 vol. in-8.-
FELLOT, Exposition universelle de 1878. Matériel des
chemins de fer; Paris, 1878, in-4. — J. REGRAY, le Chauf-
fage des voitures de toutes classes sur les chemins de fer;
Paris, 1876, in-8, avec atlas in-fol.

VI. — EXPLOITATION. — F.-P. JACQM IN, De l'exploitation
des chemins de fer. Cours de l'Ecole des ponts et chaus-
sées; Paris, 186. , 2 vol. in-8. -- CONSEIL D ETAT, Enquête
sur l'application des tarifs de chemins de fer; Paris, 1850,
in-4. — MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, Enquête sur
l'exploitation et la construction des chemins de fer,- Paris,
1863, in-4. — MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, Enquête
sur les moyens de prévenir les accidents de chemins de
fer; Paris, 1882, in-4. — F. JACQMIN, les Chemins de fer
pendant la guerre de 1870-71; Paris, 1872, in-8. — FLA-
MACHE et HUBERTI, Traité d'exploitation des chemins de
fer ; Bruxelles, 1884, in-8.— Consulter également le Bulletin
du Ministère des travaux publics de France, les docu-
ments statistiques publiés tous les ans par ce ministère, la
Revue générale des chemins de fer, Paris, 1 livraison par
mois, et les Nouvelles Annales de la ,construction, Paris,
1 livraison par mois.	 -

CHEMINS DE FER Â VOIE ÉTROITE. — Em. LEVEL, De la
construction et de l'exploitation des chemins de fer d'in-
térêt local ; Paris, 1870, in-8. — A. SARTIAUX, les Che-
mins de fer d'intérêt local; Paris, 1876, in-8.—M. BOUET,
Etude sur les chemins départementaux économiques d
voie étroite; Moissac, 1878, in-8. — SERAI. et de BASIRE,
Chemins de fer d'intérêt local; Paris, 1879, in-4. — E.
VIGNES, Etude technique sur le chem in de fer de Fes-
tiniog; Paris, 1879, in-8 avec atlas in4. — Consulter la
bibl. des chemins de fer d'intérêt local. V. les nombreux
articles publiés par la Revue générale des chemins de fer.

CHEMINS DE FER D'INTERAT LOCAL.— Jules COUMIES, les
Chemins de fer vicinaux dans le département du Bas-
Rhin; Paris et Strasbourg 1865, gr. in-8. — ALPHAND,
Rapport sur les chemins de fer d'intérêt local de la Gi-
ronde; Bordeaux, 1865, in-8. — A. LOUBAT, Construction
économique des chemins de fer d'intérêt local; Paris,
1866, in-8.— J. MICHEL, les Chemins de fer d'intérêt local;
Paris, 1866, in-8. — Em. LEVEL, De la Construction et de
l'exploitation des chemins de fer d'intérêt local; Paris,
1870, in-8.—C: A. OPPERMANN, Traité complet des chemins
dg fer économiques; Paris 1879, 2 vol. in-4, E. Rpv1
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Chemins de fer d'intérêt local; Paris, 1877, in-18. —Confé-
rences sur l'administration et le droit administratif
Paris, 1877, in-18. — A. SAMPITE, les Chemins de fer a
faible trafic en France; Paris, 1887, in-8.

CHEMIN DE FER INDUSTRIEL. — Aucoc, Conférences sur
l'administration et le droit administratif; Paris, 1882,
3 vol. in-8. — O. NosL, les Chemins de fer en France et h
l'étranger; Paris, 1887, in-8.

-CHEMIN DE FER MÉTROPOLITAIN. — HUET, les Chemins
de fer métropolitains de Londres; Paris, 1878. —Les An-
nales des ponts et chaussées; Paris, 1866, 1872, 187-1 1878,
1882. — La Revue générale des chemins de fer; Paris,
oct. 1881, avr., août 1885, janv. 1882, mai 1880.

DROIT INTERNATIONAL. — La législation internationale
sur les transports par chemin de fer, par G. Eger, trad.
par von Muyden; Paris, 1877. —Commentaire du projet de
convention rédigé par la conférence de 1881, par G. de Sei-
gneux; Paris, 1882. — Procès-verbaux des conférences de
1878, 1881 et 1886, dans les Archives diplomatiques, 1888.

CHEMIN EAU (Jean) , général français, né dans l'An-
goumois le 26 avr. 1771, mort à Poitiers en 4852.
Volontaire de 1791, il servit avec distinction dans les
apnées du Nord, du Rhin, de Vendée et d'Italie, de 1792
à 1801. Major du 61e régiment de ligne (22 déc. 1803),
il fit en cette qualité la campagne de 1805 sous Masséna.
Un peu plus tard, nous le retrouvons en Prusse, oit il se
fait remarquer à Danzig, à Weichselmunde et à Friedland
(juin 1807). Colonel du 76 e de ligne, baron de l'Empire
et pourvu d'une dotation, il gagna le grade de général
de brigade en Espagne (28 juin 1811), où il emporta
d'assaut la place de Palencia, et, placé à l'arrière-garde,
contint l'ennemi victorieux, à la suite de la bataille des
Arapiles (22 juil. 1812). Appelé k l'armée d'Allemagne, il
eut, à Lutzen, une jambe fracassée par un boulet et dut
subir l'amputation. L'empereur le récompensa de ses ser-
vices en le nommant général de division (31 juil. 1813).
Il servit encore longtemps à l'intérieur. Son nom est ins-
crit sur l'arc de triomphe de l'Etoile. 	 A. DEBIDOUR.

CHEMINÉE.I. ARCHITECTURE. — Ce mode de chauffage
des habitations, composé d'un foyer disposé pour recevoir le
combustible avec, au-dessus, un tuyau servant à l'évacua-
tion de la fumée, relève, par ses dispositions principales
et l'ornementation qu'elles comportent, de l'architecture et
de la décoration. En effet, les jambages et le manteau, les
plaques et les intérieurs de cheminées, le chambranle qui
leur sert de cadre et, suivant les circonstances, la hotte
qui les surmonte et la partie apparente des tuyaux de fumée
qui s'en dégage, ont affecté des formes et reçu des mou-
lures gui ont varié avec le style général de l'époque et qui
ont fait largement contribuer les cheminées à l'ensemble
architectural et décoratif des habitations. De plus, les che-
minées ont souvent offert de riches motifs de sculpture
parfois peints et dorés, et les matériaux entrant dans leur
composition ont souvent aussi, par leur choix, leur éclat et
leur variété, fourni d'heureux exemples de polychromie natu-
relle. Mais si de nombreux passages des auteurs anciens
ne laissent aucun doute sur l'existence, en Grèce et à
Rome, de cheminées assez semblables à celles que nous
construisons encore de nos jours, si même des vestiges
signalés dès la Renaissance et dont quelques-uns subsistent
encore nous montrent bien toute l'importance de certaines
cheminées antiques comparables à celles des grandes cui-
sines et des chauffoirs des abbayes du moyen âge, ce n'est
guère qu'à partir du xIIe siècle que nous voyons apparaitre
les cheminées disposées dans les intérieurs des pièces et
faisant corps avec la construction; en revanche, dès cette
époque, les exemples abondent et permettent de suivre les
transformations éprouvées jusqu'à nos jours, tant dans les
dispositions que dans l'ornementation des cheminées. Il y
a lieu de mentionner qu'avant le XII e siècle, les cuisines
des abbayes, dont quelques-unes existent encore mais défi-
gurées, n'étaient guère elles-mêmes que de vastes chemi-
nées; car elles consistaient en de grandes pièces circulaires
ou polygonales voûtées, renfermant plusieurs foyers dans
des niches séparées, et chacun de ces foyers était muni
d'un tuyau spécial pour l'évacuation directe de sa fumée,
tandis qu'au centre de la voûte s'élevait un tuyau d'un

plus fort diamètre servant à la ventilation générale de la
pièce. Au xne siècle, les cheminées offrent en plan un
renfoncement circulaire, polygonal ou barlong, ménagé
dans l'épaisseur du mur; leur manteau fait une grande
saillie sur ce renfoncement et les jambages ou pieds-droits
de la cheminée se terminent en pilastres ou en colonnettes
avec chapiteaux regagnant la saillie du manteau par des
consoles formant encorbellement et parfois d'une certaine
richesse de moulures. La hotte conique ou pyramidale qui
surmonte le manteau aboutit à un tuyau cylindrique ou
rectangulaire dont la demi-épaisseur fait souvent saillie à
l'extérieur du mur contre lequel est adossée la cheminée,
et ce tuyau est prolongé assez haut au-dessus du comble
et terminé par une lanterne que couronne un petit cloche-
ton conique ou pyramidal. Telle la belle cheminée sculptée
que l'on peut voir encore aujourd'hui dans un bâtiment
dépendant de la maîtrise de la cathédrale du Puy-en-Velay.
(Viollet-le-Duc, Diet. de l'Architecture, Cheinintçe, fig. 1,
2 et •14.) Avec la vie de château et les grandes- salles
communes de la fin du moyen âge, Ies cheminées prirent
de plus en plus d'importance, leur fo yer devint plus vaste
et par suite accessible   une plus nombreuse assistance ; en
outre, elles formèrent, au point de vue de l'architecture,
le principal motif de décoration des pièces d'apparat. Sau-
val (Hist. et Antiq. de Paris, II, p. 279) nous a con-
servé la description des cheminées de deux chambres à
coucher du roi Charles V; l'une, à l'hôtel Saint-Pol, avait
pour ornements de grands chevaux de pierre ; l'autre, au
château du Louvre, « était chargée de douze grosses bêtes,
et de treize grands prophètes qui tenaient chacun un rou-
leau; de plus, terminée des armes de France, soutenue par
deux anges et couverte d'une couronne ». Une gravure de
Ducerceau (Des plus excellents bastiinents de France)
reproduit la cheminée, elle aussi détruite, de la salle des
Preuses du château de Coucy, sorte de cheminée double
dont un pied-droit divisait la portée du manteau, formant
ainsi comme deux cheminées jumelles et, sur ce manteau,
étaient sculptées en ronde bosse, plus grandes que nature,

Fig. 1.— Cheminée de la grande salle du palais des comtes
à Poitiers.

les statues des neuf Preuses dont le costume accuse la tin
du xive siècle, et qui portaient chacune un écusson sur
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lequel était gravé un attribut. Mais le plus bel exemple
encore existant de cheminées monumentales que nous ait
légué le moyen âge est la cheminée, construite au com-
mencement du xv e siècle, dans la grande salle du palais des
comtes de Poitiers, cheminée dont nous donnons l'élévation
(fig. 4), laquelle montre bien comme cette cheminée forme
une magnifique décoration occupant, entre les colonnettes
extrêmes de ses pieds-droits, une Iongueur de 40 m. sur
le fond de la grande salle. Le dessus du manteau de
cette cheminée porte une tribune adossée à la fenêtre,
tribune à laquelle on arrive par deux petits escaliers
à vis situés dans les angles; les trois travées de la fe-
nêtre, divisées chacune en quatre parties, out deux de ces
parties aveuglées par le passage des tuyaux de fumée cor-
respondant aux trois foyers en lesquels l'âtre est séparé
par des jambages décorés de colonnettes, enfin, tout l'en-
semble, avec les dix degrés formant estrade au devant de
la cheminée, est d'un effet grandiose et peut-être unique
dans l'art du moyen âge. Au reste, cette époque montre
encore, à côté de ces vastes cheminées qui décoraient les
grandes salles des palais, des maisons communales ou des
abbayes, des cheminées beaucoup plus simples dans les
maisons d'habitation dont les intérieurs sont venus jus-
qu'à nous ; mais toutes ou presque toutes ces cheminées,
moins perfectionnées comme appareils . de chauffage que
celles que I'on construit de nos jours, offrent, en revanche,
un caractère plus architectural qui prouve bien le rôle
important de la cheminée dans la vie et les habitudes de
nos ancêtres du xne au xvie siècle.

Avec la Renaissance et jusqu'a nos jours, les propor-
tions des cheminées changent notablement et se rappro-
chent de celles admises aujourd'hui pour les palais ou les
riches habitations. Le foyer, redevenu unique, est encadré
d'ordres d'architecture, de cariatides, de consoles sur les-
quels le manteau repose comme un entablement, et le dessus
de ce manteau, en pierre ou en bois, gagnant quelquefois
le plafond, porte des sujets sculptés, des médaillons avec
des bustes, des scènes peintes, des écussons rehaussés de
leurs métaux et de leurs couleurs avec leurs supports
héraldiques, etc., le tout souvent couronné d'un fronton.
Nous donnons ci-dessous (fig. 2) une cheminée construite au

plicité dans ses lignes et de luxe dans sa décoration, et
nous rappellerons la magnifique cheminée de la chambre
échevinale de l'ancien hôtel du magistrat du Franc, à Bruges
(aujourd'hui palais de justice de cette ville) (V. Biwas).
Cette cheminée, ois la pierre, le marbre et le bois sont
alternés, a été exécutée après 1528 par un artiste bressan,
Guyot de Beaugrant, et probablement en souvenir de la
bataille de Pavie et du traité dit la Paix des Dames. Elle
reproduit, en quatre bas-reliefs sculptés sur son manteau,
l'histoire de la chaste Suzanne, et au-dessus l'empereur
Charles-Quint et ses ancêtres avec les écussons des prin-
cipales parties de son empire.

L'architecture et la sculpture des cheminées conservèrent
encore une importance réelle pendant tout le xvue siècle;
mais, avec le xvnie siècle et le grand développement pris
par les glaces d'appartement, avec le style contourné de
décoration des intérieurs sous Louis XV, les cheminées
se virent, pour ainsi dire, réduire à l'état de meubles,
de tablettes saillantes sur lesquelles vinrent se placer des
bronzes d'art, des pendules, des vases, des bibelots, et
le dessus de leur manteau fut surtout appelé à encadrer
une glace prenant chaque jour plus d'ampleur. Enfin,
après un retour à des formes plus simples et plus architec-
turales à la fois, sous les règnes de Louis XVI et de Na-
poléon IeP , c'est surtout notre époque contemporaine et
l'éclectisme de ses tendances artistiques qui, en reprodui-
sant des modèles de tous les âges précédents et en s'inspi-
rant de tous les styles, même de ceux de l'extrême Orient,
a rendu aux cheminées des édifices publics et des riches
habitations une importance relative. Nous citerons, pour
terminer, comme exemples de riches cheminées de palais
élevées tout récemment, les cheminées des salons de récep-
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Fig. 2. — Cheminée du xvx. siècle, â l'hôtel d'Alluys,
à BIois.

xvie siècle et encore en place dans l'ancien hôtel d'Alluys,
à Blois, cheminée qui est un charmant modèle de sim-

Fig. 3, — Cheminée de l'hôtel de ville de Paris.
(Salon du préfet.)

tion des appartements du préfet de la Seine au premier
étage de l'aile sur le quai du nouvel hôtel de ville de
Paris. Dans ces cheminées, encadrées parune arcade
qu'elles occupent entièrement, des termes décorent les
pieds-droits et portent la saillie du manteau sur lequel les
abouts d'un fronton coupé reçoivent des fi gures couchées
avec attributs. Au-dessus, des colonnes ioniques accolées,
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avec en retour des atlantes, entourent un médaillon ovale
qui doit recevoir en décoration céramique les armes de la
ville de Paris, et la corniche architravée surmontant ces
colonnes porte un cartouche orné, semblant attendre une
horloge (fig. 3). Il faut ajouter que, à côté de ces cheminées
qui constituent une rare exception par leur grandeur et leur
richesse, notre époque voit, dans de nombreux hôtels
privés, en aménager beaucoup, certainement plus simples,
mais étudiées en harmonie avec le style des pièces aux-
quelles elles sont destinées et enfin, de nos jours comme au
moyen âge et sous la Renaissance, les cheminées tendent
à constituer à nouveau un des principaux éléments de déco-
ration des intérieurs des édifices. — Il n'est pas jusqu'aux
souches des tuyaux de fumée qui, nettement accusées et
dépassant de beaucoup la hauteur des combles qu'elles tra-
versent, ne fournissent à l'architecte, de nos jours comme
autrefois, un élément de construction et de décoration avec

lequel il lui faut compter
et dont les deux pavillons
extrêmes des ailes du
palais des Tuileries et
les façades de l'hôtel de
ville, à Paris, offrent
d'intéressants exemples.

Charles LucAS.

IL CONSTRUCTION. —

Nous avons déjà parlé des
cheminées considérées au
point de vue général
du chauffage des habita-
tions (V. CHAUFFAGE), il
nous reste maintenant à
étudier leur mode de
construction et leur rôle
pour l'aménagement in-
térieur des maisons et

Fig. 4.	 des édifices, dans les-
quels elles constituent

parfois un élément architectural d'une certaine impor-
tance. La cheminée, sous sa forme actuelle la plus usitée

Fig. 5.

(fig. 4, 5), est composée : d'un âtre A, placé au niveau du
sol, en briques, en carreaux ou en fonte; une plaque de

foyer F, en avant de Pâtre; un contre-cœur C ou plaque
de fond (généralement en fonte) ; ces parties constituent
avec les côtés verticaux de l'âtre le corps de la cheminée
au-dessus duquel s'élève le conduit de fumée f qui sert à
l'évacuation des produits de la combustion. La partie exté-
rieure de la cheminée, celle qui fait saillie dans la pièce à
chauffer et qui est susceptible de recevoir une forme plus
ou moins décorative, constitue en quelque sorte l'enveloppe
du foyer et comprend : les côtés ou les ébrasements E ; les
jambages, pilastres ou pieds-droits J; le manteau M sur
le devant duquel se trouve le linteau ou traverse T ; la
tablette t, qui recouvré ce manteau. On fait généralement
les ébrasements en briques, en faïence ou en fonte; les
jambages, linteaux et tablettes en marbre; ils sont plus ou
moins ornés et se rapportent à des types dont les princi-
pales désignations sont: à capucine, à modillons, à consoles,
style Pompadour, Louis XIII, Louis XIV, Louis XV, etc.
On garnit ordinairement la face antérieure du foyer d'un
encadrement en cuivre et d'un tablier ou rideag en tôle,
qui s'élève ou s'abaisse à l'aide d'un contrepoids P sus-
pendu à une chaînette sur poulie et dissimulé dans l'épaisseur
d'un des côtés de la cheminée. La disposition du foyer indi-
quée ci-dessus, avec côtés verticaux, ébrasements à 45° et
rétrécissement de l'orifice supérieur, fut imaginée par
Rumford au commencement de ce siècle et se désigne sou-
vent sous son nom. Lhomond ajouta le tablier mobile
qu'on abaisse pour activer le tirage et faciliter l'allumage
en forçant toute la colonne d'air à affluer par la grille ;
Descroisille remplaça le tablier plein par un rideau en
toile métallique, qui produit le même effet sur le tirage
sans ôter la vue du feu, disposition souvent employée
maintenant par les constructeurs. Dans les cheminées les
mieux aménagées, on a introduit diverses dispositions ayant
pour objet de réchauffer au contact d'une enveloppe métal-
lique, interposée dans le foyer ou constituant ses parois,
l'air appelé directement du dehors par une prise spéciale.
Parmi les principales dispositions employées à cet effet,
nous citerons les appareils Fondet, Cordier, Giraudeau
et Jalibbert, Joly, Gaillard et Maillot qui dérivent,
d'ailleurs, du type primitif créé par Leras et Fondet. L'air
pris extérieurement est amené, en dessous de l'âtre, dans
une rangée de tubes, surmontant un coffre en fonte qui
forme le fond du foyer et aboutissant à un tuyau horizontal
dont les deux extrémités vont déboucher de chaque côté
des montants de la cheminée par des orifices garnis de
bouches de chaleur; l'air échauffé au contact des tubes,
autour desquels circulent la flamme et les produits de la
combustion évacués par un conduit supérieur, se répand
dans la pièce et contribue ainsi à produire
une utilisation plus complète du calorique
dégagé par le combustible.

Principe du tirage. Un bon tirage
est la condition indispensable du fonction-
nement des cheminées. On désigne sous ce
nom de tirage le mouvement ascension-
nel de la colonne d'air chaud, qui s'élève,
mélangé avec les produits de la combus-
tion, dans le conduit de fumée, sous la
pression motrice que l'air froid exerce à
l'orifice inférieur de ce conduit. Si nous
considérons, par exemple, une colonne
d'air chaud BC, contenue dans le tuyau
d'une cheminée (fig. 6), nous voyons que
la section horizontale en B est soumise,
d'une part, à la pression intérieure de la
colonne CB, et d'autre part à la pression
extérieure d'une colonne d'air froid de
même hauteur DA; or, cette hauteur h
étant la même pour les deux colonnes, lepoids de celle d'air
froid DA étant plus grand que celui de CB chassera cette
dernière dans le tuyau et v déterminera un mouvement
ascensionnel qui constitue le tirage de la cheminée. En
désignant par P la pression atmosphérique au sommet C de
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la cheminée, par cl la densité de l'air froid à la tempéra-
ture extérieure t, et d' la densité de l'air chaud it la tem-
pérature intérieure t', la pression motrice, qui est la
différence des deux pressions intérieure et extérieure, sera
représentée par

(P -{- hd) — (P -}- bd') = h (cl — d')

et si, dans cette expression, on remplace cl et cl' par leurs
valeurs en fonction de la densité de l'air à 0 degré et des
températures t et t', on aura pour résultat final la valeur
de la pression motrice qui détermine le tirage.

Fonctionnement des cheminées. Le bon fonctionne-
ment d'une cheminée dépend de plusieurs conditions
essentielles à observer dans l'installation de leurs élé-
ments. H y a une relation à établir entre leurs dimensions
et le volume de la pièce à chauffer ; il faut donner au
conduit de fumée une section correspondante à la vitesse
d'évacuation qu'on veut obtenir ; trop grande, elle déter-
minerait une vitesse insuffisante, un mauvais tirage ; trop
petite, elle exigerait une augmentation de hauteur pour
compenser la résistance due à l'exiguité du canal d'écoule-
ment. Une vitesse moyenne de 1 m50 par seconde peut
être considérée comme suffisante. Le fonctionnement est,
par conséquent, soumis à diverses influences: la quantité
de combustible brûlé par heure, la hauteur du tuyau
d'évacuation, la section de ce tuyau, sont les principales
causes qui peuvent le modifier plus ou moins. Il y en a
d'autres encore qui occasionnent des troubles dans la
marche des cheminées et les font fumer ; ce sont le défaut
de prise d'air suffisante, la température trop basse de la
fumée à évacuer, les communications nuisibles entre plu-
sieurs conduits d'évacuation, et enfin l'action des vents et
des modifications atmosphériques qui s'exercent sur l'ori-
fice de sortie de la fumée. On remédie à cette dernière
cause par l'emploi des mitres, capuchons, ventilateurs-
aspirateurs et autres appareils de même genre, destinés
spécialement à combattre l'influence du vent sur le tirage
des cheminées.

III. INDUSTRIE. - Cheminées d'arsines. La construc-
tion des cheminées d'usines a toujours une grande impor-
tance parce que les conditions dans lesquelles elles sont
établies influent nécessairement sur la marche des foyers,
sur la régularité et l'intensité du chauffage, sur l'économie
du combustible. On les construit en tôle et plus générale-
ment en briques; nous ne parlerons que de ce dernier
mode de construction, le premier se rapportant aux tra-
vaux de chaudronnerie dont nous n'avons pas à nous
occuper ici. Quels que soient d'ailleurs les matériaux
employés pour les édifier, les cheminées d'usine doivent
remplir, dans tous les cas, des conditions générales qui
constituent des règles dont, il convient de ne pas s'écarter.
Etudions donc d'abord ces conditions théoriques avant de
passer à la partie descriptive et pratique de la construction.

Hauteur et section à donner aux cheminées. Pour
cette détermination, on se guide ordinairement sur les
considérations suivantes : obtenir une hauteur suffisante
pour que la différence de pression de la colonne d'air
chaud puisse s'opposer à l'action des vents qui nuirait au
tirage ; ne pas exagérer la section, de façon que le cou-
rant d'air chaud la remplisse exactement et n'y permette
pas la formation de courants descendants qui troubleraient
le tirage; enfin, satisfaire convenablement aux exigences
locales, éviter de causer aucune gêne pour le voisinage et
se conformer aux prescriptions administratives et aux
règlements de police fixant la hauteur minima que doivent
avoir les cheminées. On ne leur donne jamais moins de
40 m., et l'on ne dépasse guère les limites de 40 à 50 m.,
à moins de circonstances exceptionnelles. Comme exemple
d'une cheminée atteignant une hauteur extraordinaire, on
peut citer celle de 125 m. construite à Manchester, ayant
7m50 de diamètre à la base, 2 m70 au sommet, à la cons-
truction de laquelle on a employé 4 millions de briques.
On donne à la section de la cheminée une surface propor-

tionnelle à la somme des orifices libres de la grille, d'après
la relation suivante :

S' =aou2S
S étant la surface totale de la grille et S' la section de la che-
minée. Quand une même cheminée dessert plusieurs foyers,
il faut que sa section soit en rapport avec celle formée par
la somme des surfaces des grilles de ces foyers. En dési-
gnant par V le volume d'air nécessaire pour briller 4 kilogr.
de houille, t la température de l'air chaud dans la che-
minée, H la hauteur, 4 -{- R la résistance à vaincre par la
force ascensionnelle, enfin p le poids de houille brûlée par
heure et par décimètre carré de section de la cheminée,
on a

0,04 X 3600 X 0,268. / lit
P=	 V(4±at)	 V 4+R

D'autre part, en désignant par P le poids de combus-
tible qu'il faut brûler en une heure et par S la section de
la cheminée en décimètres carrés, on aura

P — Sp — S 
0,01 X 3600 X 0,268	 fit

V (1-1- at)	 V 1 R
d'où l'on déduit finalement

PV (t -1- at)
S=

1-I-R
Pour le cas d'une chaudière à vapeur à bouilleurs ordi-

naires, on aura V = 44, t = 300, 1 -{- R = 52, d'où
on conclut

P
S=4,27

La valeur ainsi obtenue pour la section S devra toujours
être considérée comme la section minima qu'il convient
de donner au sommet de la: cheminée et, par conséquent,
dans la pratique il sera toujours bon de l'augmenter un
peu.

Construction des cheminées. Les cheminées en tôle
sont toujours de forme circulaire ; celles en briques sont
carrées, polygonales ou circulaires; cette dernière forme
est généralement préférée, parce qu'elle exige, à section
égale, moins de matériaux pour la construction. De plus,
la résistance due au frottement du courant d'air ascendant
contre les parois étant en raison inverse de la section et
proportionnelle à son périmètre, la forme circulaire est,
par conséquent, la plus convenable au point de vue de la
diminution des résistances, puisque c'est celle qui présente
le périmètre le plus court. Les parois d'une cheminée
d'usine ont toujours une inclinaison, qu'on désigne sous le
nom de fruit, qui varie de 12 à 48 millim. par m. de
hauteur pour le fruit intérieur, et de 25 à 35 millim.
pour le fruit extérieur. L'épaisseur des parois est d'ailleurs
subordonnée aux dimensions courantes des briques, et, par
conséquent, les variations se chiffrent par des multiples de
0m11 ou 0m22, c: à-d. parla largeur on la longueur d'une
brique ordinaire. Pour déterminer le profil d'une cheminée
en désignant son diamètre intérieur par d et son diamètre
extérieur par cl', au sommet, selon que le mur circulaire
sera de Om it ou de Om22 d'épaisseur, on aura

d'= d + 0,22 ou d' = cl -►- 0,44,
et en désignant les diamètres intérieur et extérieur à la
base par D et par D', et le fruit par f et f , on aura:

D= cl ± 21If et D'= d'-f-2Hr.
Une cheminée d'usine peut être considérée comme com-

posée de plusieurs parties qui sont : les fondations, le pié-
destal, le fat, le chapiteau. — Les fondations doivent être
l'objet d'une grande attention, reposer sur le terrain solide
on rendu tel par des travaux de consolidation, pilotis ou
béton soigneusement exécutés. Les dimensions de la base
doivent être telles que la charge répartie sur la section
totale n'excède pas la résistance d'un terrain ordinaire,

0,01 X 3600 X 0,268 V
Ht
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c.-à-d. en moyenne 3 à 4 kilogr. par centim. q. — Le pié-
destal a, en général, 6 ou ; de
la hauteur totale de la che-
minée et son diamètre varie
de 8 à sa de cette hauteur.
Cependant, on construit sou-
vent des cheminées dans les-
quelles on supprime le piédes-
tal et dont le fût commence,

1	 par conséquent, à partir du
soi, comme le type que re-
présente la fig. 7 pour une

i	 cheminée de 30 m. de hau-
teur. On remarque dans la
base une cuvette de dépôt me-t0,,kS ,	 nagée pour recueillir les cen-

t' dres légères qu'on enlève de
temps en temps par une trappe
de nettoyage. — Le fût est la
partie dans laquelle le cons-
tructeur doit s'attacher à la
confection d'un parement soi-

é et à la détermination d'un
luit convenable pour que l'as-

pect extérieur de la cheminée
satisfasse l'oeil. — Le chapi-
teau est la partie décorative
de la construction ; on lui
donne des formes très variées,
parfois beaucoup trop chargées
d'ornementation ou beaucoup
trop massives. Une forme gra-
cieuse et simple est toujours
préférable. Pour que la hau-

Fig. 7.	 teur du chapiteau s'harmonise
bien avec celle de l'ensemble

de la cheminée, elle doit varier du ô au a de la hau-
teur totale.

Choix des matériaux. Les matériaux employés dans
la construction des cheminées doivent être des briques bien
cuites, de première qualité, non gélives ni poreuses, liées
avec un mortier de chaux grasse et de sable fin. Lorsque
la température de la fumée atteint 500°, les parois inté-
rieures doivent être formées de briques réfractaires hour-
dées avec du coulis réfractaire. L'édification des cheminées
se fait sans échafaudages extérieurs par des ouvriers habi-
tués à ce genre de travail ; à mesure que l'ouvrier s'élève,
il encastre dans la maçonnerie des échelons en fer, qui
servent pour la construction et pour les réparations. Un
bon fumiste, bien servi par un manoeuvre, peut élever en
quinze jours une cheminée de 43 à 44 m. de hauteur,
ayant à la base 2 m. de diamètre extérieur, 4 m. de dia-
mètre intérieur, et au sommet 0 m82 de diamètre extérieur
et O m60 de diamètre intérieur. Pour garantir le bord supé-
rieur de la maçonnerie contre l'action des pluies et des
gelées, on le revêt souvent d'un recouvrement en plomb
ou en fonte. Pour garantir les cheminées contre les effets
de la foudre, on les munit de paratonnerres dont la chafne
descend le long de la surface extérieure et plonge dans
un puits voisin. 	 G. JOUANNE.

IV. ADMINISTRATION. — Aux termes de l'art. 674 du C.
civ., celui qui veut construire une cheminée contre un mur
mitoyen est obligé à laisser la distance prescrite par les
règlements et usages particuliers sur ces objets, ou à faire
les ouvrages prescrits par les mêmes règlements et usages,
pour éviter de nuire au voisin. En vertu de cette disposi-
tion, ainsi que des art. 94 et 97 de la loi du 5 avr. 4884,
l'autorité municipale a les pouvoirs suffisants pour surveil-
ler la construction des cheminées et de tous autres foyers
ou appareils de chauffage, pour exiger que dans les plans
des bâtiments projetés, les dispositions nécessaires soient
prises en vue d'éviter les dangers d'incendie, ainsi que
pour en prescrire la visite, le nettoyage et l'entretien. Une

GRANDE ENCYCLOP11IE. — X.

ordonnance de police du 45 sept. 4875, complétée par un
arrêté du préfet de la Seine du 45 janv. 4884, règle minu-
tieusement les conditions que doivent remplir les tuyaux
de fumée pour être autorisés dans Paris. Il est interdit
notamment d'adosser les foyers de cheminée, les poêles,
les fourneaux, etc., à des pans de bois ou à des cloisons
contenant du bois; ces appareils doivent être munis de
trémies en matériaux incombustibles; toute face intérieure
des tuyaux de fumée doit être à 46 centim. au moins des
bois de charpente. Les conduits fixes en maçonnerie doivent
être apparents sur une de leurs faces au moins et pouvoir
être facilement visités; ils ne peuvent, en aucun cas, dévier
de la verticale sous un angle de plus de 30°. Aucun conduit
de fumée ne peut être appliqué sur le parement extérieur
du mur de face, ni déboucher sur la voie publique (décret
du 22 juil. 1882, relatif aux saillies sur la voie publique à
Paris). Des dispositions analogues ont été édictées par les
plus importantes municipalités de province; citons notam-
ment le règlement général sur la voirie urbaine de la ville
de Bordeaux (6 sept. 4880) et le règlement de voirie de
la ville de Lyon (4874).	 A. SOUVIRON.

V. ART MILITAIRE. — Cheminée de fusil. Petit cylindre
creux en acier, vissé dans le tonnerre des anciennes armes
à percussion se chargeant par la bouche. Il servait de
lumière et présentait à l'extérieur du canon une saillie sur
laquelle se plaçait la capsule d'amorce; celle-ci, frappée par
le chien, mettait le feu à la charge (V. PLATINE).

CHEMINEMENT. I. ART MILITAIRE. — Nom générique
donné aux travaux de sape exécutés par l'assiégeant pour
s'approcher d'une place forte et y pénétrer. On distingue,
dans les cheminements, les parallèles ou places d'armes, qui
enveloppent la fortification, et les boyaux de communication
qui s'avancent vers les points d'attaque tout en se défilant
des saillants dangereux. A l'époque de l'artillerie lisse, on
ne commençait à cheminer qu'à partir de 600 m. des
remparts, c.-à-d. à la limite extrême de la portée de la
mitraille ; actuellement, on admet que la première parallèle
servant de point de départ aux travaux d'approche doit
être tracée à un millier de mètres de la place. Les procédés
d'exécution des cheminements diffèrent suivant la distance
à la place et l'énergie de la défense. Les premiers travaux
sont entrepris simultanément sur une grande étendue,
d'abord à la tranchée simple, puis à la sape volante
(V. SAPE). Lorsque le feu de la place devient trop meurtrier
pour qu'on puisse exposer à découvert un grand nombre
de travailleurs, les cheminements sont exécutés pied à pied
par des sapeurs qui s'avancent en sape simple ou double,
se couvrant latéralement et en avant à l'aide des terres
extraites de la tranchée. Depuis la première parallèle jus-
qu'au pied du glacis, les boyaux de communication sont
tracés en zigzags qui se resserrent de plus en plus les
uns sur les autres à mesure qu'on s'approche de la place.
Sur le glacis, il est plus expéditif de marcher droit sur la
fortification en sape double; on se soustrait alors aux
coups d'enfilade en traçant les tranchées à crémaillère, ou
à traverses. Lorsque l'assiégeant est parvenu au sommet du
glacis, il exécute le couronnement du chemin couvert
(V. CHEMIN COUVERT) ; il descend ensuite dans le fossé soit
en renversant la contrescarpe à la mine, soit en creusant
une galerie souterraine qu'on nomme descente de fossé.
Si le fossé est sec, on le traverse au moyen d'une sape
ordinaire dirigée du débouché de la descente vers le pied
du talus de la brèche qui a été ouverte dans l'escarpe. Si
le fossé est plein d'eau, on le franchit soit sur une digue
en fascines ou en buses de gabions, soit sur un pont de
radeaux formés de tonneaux vides, et on se couvre du côté
des coups dangereux au moyen d'un parapet en sacs à
terre ou en gabions remplis de terre et surmontés de
fascines. Lorsque l'ouvrage attaqué renferme un réduit ou
qu'il existe en arrière une deuxième enceinte, il faut gravir
le talus de la brèche par un cheminement en gradins et
en couronner le sommet par une gabionnade demi-circu-
laire qui porte le nom de nid de pie. On débouche de cette
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place d'armes pour s'avancer vers la contrescarpe du réduit
ou de la deuxième enceinte et en opérer le couronnement;
puis on exécute une nouvelle descente et un nouveau pas-
sage de fossé et ainsi de suite jusqu'à ce qu'on parvienne
aux brèches du dernier retranchement et qu'on puisse
donner l'assaut final.

II. TOPOGRAPHIE (V. TOPOGRAPHIE).
CHEM IN 0 N—LA VASE. Com. du dép. de la Marne, arr.

de Vitry-le-François, cant. de Thiéblemont-Farémont;
1,476 hab. Forges et hauts fourneaux. Ce bourg, impor-
tant autrefois, dut sa célébrité à une abbaye fondée en
1100 au diocèse de Châlons par Hugues, comte de Cham-
pagne, qui y établit des chanoines réguliers de l'ordre de
Saint-Augustin, venus de l'abbaye de Saint-Nicolas-d'Arouaise
(Pas-de-Calais). En 4437, les religieux de Cheminon obtin-
rent, par l'intermédiaire de saint Bernard, Ieur réunion à
l'ordre de Citeaux, sous la filiation de l'abbaye de Trois-
Fontaines. La prospérité du monastère s'accrut rapidement,
grâce aux libéralités nombreuses des comtes de Cham-
pagne, de Dampierre, de Rethel et de Flandre. Elle com-
mençait à déchoir dans le cours du xve siècle, à la suite
de plusieurs procès soutenus avec les habitants du bourg,
qui s'efforçaient de se soustraire au joug de l'abbé, quand
l'intervention de Louis XII mit fin à ces démêlés. lin ter-
rible incendie ruina l'abbaye de fond en comble, le 17 avr.
1628. Rebâtie aussitôt, elle fut consacrée le 17 avr. 4633.
Lors de sa suppression, à la fin du siècle dernier, Chemi-
non comptait huit religieux et dix mille livres de revenus.
Il n'en reste plus aujourd'hui que d'insignifiants vestiges.
L'église paroissiale (mon. hist.) offre un beau spécimen de
l'architecture gothique du xiie siècle. Cheminon a vu mitre
le savant grammairien et littérateur PierreRichelet(1631-
1698), auquel ses compatriotes ont élevé récemment un
monument composé d'une fontaine surmontée de son buste.
Au hameau de Brusson-les-Forges, jaillit une source miné-
rale dont les eaux ont les mêmes propriétés que celles de
Sermaize.	 A. TAUSSERAT.

Bien.: Ed. nE BARTHELEMY, Recueil des chartes de
l'abbaye de Notre-Dame de Cheminon;. Paris, 1883, in-s,
avec pl.

C HEM! RÉ EN—CHARRIE. Com. du dép. de la Sarthe, arr.
du Mans, cant. de Loué; 633 hab.

CHEM ISE-LE-GAUDIN. Com. du dép. de la Sarthe, arr.
du Mans, cant. de la Suze; 1,203 hab.

C H EM IRE-SUR-SARTHE. Coin. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. de Segré, cant. de Châteauneuf-sur-Sarthe;
880 hab.

CHEMISE. I. AncutoLoutn. — Tunique de dessous, ordi-
nairement de toile de lin ou de chanvre, qui n'apparaît dans
le vêtement qu'au Fie siècle, au moins sous le nom de
camisia ou tamisa. Les femmes portaient de ces sortes
de tuniques à l'époque mérovingienne ; car Fortunat rap-
porte que sainte Radegonde s'étant arrêtée dans une église,
déposa sur l'autel, h titre d'offrande, les plus fines de ses
chemises (tamisas). On appelait aussi camisia ou internta
une tunique que portaient les clercs des ordres inférieurs,
spécialement les lecteurs. Au Ixe siècle, camisia est sou-
vent synonyme d'aléa (aube). Dans l'église grecque, les
clercs préposés à l'entretien des petits foyers où l'on fai-
sait chauffer de l'eau que l'officiant versait dans Ies vases
sacrés, étaient dits camisati, sans doute à raison de leur
costume. Le concile d'Aix-Ia-Chapelle, en 817, fixa à deux
le nombre des chemises que tout religieux devait avoir
dans sa garde-robe. Pour en finir avec le costume ecclé-
siastique, nous signalerons le sens particulier de l'expres-
sion vestis camisialis dans certains textes du mue siècle :
c'est une tunique longue que le prêtre porte sous l'aube,
la soutane actuelle. Le mot latin camisia a donné les
mots françaischainse et chemise. Le mot latin cantisile,
qui parait au ixe siècle et qu'on rencontre dans plusieurs
capitulaires, désigne tantôt une tunique, tantôt une pièce de
toile. Avant le xIIe siècle, le costume masculin et féminin
ne comprenait que deux tuniques. Le chainse était la

tunique de dessous. Les hommes la portaient sous le
bliaud; elle était souvent étroite et plissée, visible aux poi-
gnets et à sa partie inférieure. Pour permettre de monter à
cheval, on la fendait devant et derrière. Le costume des
hommes était long, sauf pour les paysans dont le chainse,
à peine plus long que le bliaud, ne descendait pas au-
dessous des genoux. Le chainse des femmes ne dépassait
la robe de dessus qu'aux manches ; on laissait aussi voir
l'encolure ornée de broderies. Au xiu e siècle, quand le
costume se complique et n'est plus réduit à deux tuniques,
le chainse devient la chemise actuelle, c.-à-d. une tunique
en toile qu'on portait sur la peau. Comme ces chemises
étaient souvent ornées de riches broderies, la mode s'éta-
blit de fendre ou de lacer la robe de façon à les laisser
voir. En 1298, les consuls de Narbonne restreignirent
l'usage de ces chemises aux mariées ; encore ne pouvaient-
elles en posséder qu'une seule qu'elles devaient aban-
donner après un an de mariage. Au xiv e siècle, le vête-
ment long ayant cessé d'être porté par les hommes, la
chemise fut nécessairement écourtée. En même temps,
cette pièce de l'habillement devint d'un usage général.
L'inventaire d'un valet de chambre, en 1361, mentionne
treize chemises. II n'y avait pas de paysan si pauvre qu'il
ne possédât une chemise. Il est vrai que pour beaucoup

Moissonneurs en chemise. (Vignette tirre d'un manuscrit
du xv' s. appartenant 8. M. Ch. Stein.)

c'était là tout leur costume. Encore au xv e siècle, les paysans
sont représentés occupés aux travaux champêtres vêtus
d'une simple chemise, la tète couverte d'un chapeau, les
jambes et les pieds nus.

A la fin du xive siècle, le nom de chemise est rem-
placë habituellement par celui de robe-linge. Les chemises
des femmes étaient de toile si fine qu'on voyait leurs
bras à travers. On faisait aussi des chemises de cendal
ornées d'orfrois et de perles. Au xve siècle, les inventaires
font très souvent mention de chemises de soie. La fin du
xve siècle est l'époque ou le luxe dans les chemises fut le
plus grand. Les chemises froncées étaient dites à la mode
de Catalogne. L'inventaire de Philippe le Beau, dressé eu
1499, décrit plusieurs chemises richement brodées et en
particulier « une chemise d'Espaigne à estroites manches,
devant et derrière ouverte, Ies poignets et autour du col
et toutes les coutures couvertes d'or avec 26 bendes ou
trasces d'or ». C'eut été dommage de cacher de si beaux
vêtements; aussi l'on imagina, comme on l'avait déjà fait
au xiue siècle, de fendrelespourpoints d'abord aux manches,
puis sur l'estomac et aux épaules. A la même époque,
paraissent les chemises de fine toile de lin dite de Hollande.
Au xvie siècle, la mode des broderies d'or persista dans
l'ornementation des chemises, alors même que le pour-
point ne les laissait pas voir, et en dépit de l'ordonnance
somptuaire de 4649. Jusqu'à la fin du règne de Fran-
cois Ier, le coi de la chemise rabattu était orné de perles.
Au commencement du nu e siècle, on portait encore des
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pourpoints tailladés, niais les crevés, au lieu d'être garnis
d'une doublure, laissèrent voir la chemise de toile. Entre
4624 et 1635, on se mit à orner les chemises de dentelles
et de ce qu'on appelait le point-coupé. En môme temps,
on fit sortir la chemise en bouillon entre le pourpoint et
le haut de chausses. Ce bouillon s'appela jabot sous
Louis XIV. En 1665, on renonça aux manches fendues :
le roi avait donné l'exemple. Mais les manches du pour-
point s'arrêtèrent au-dessus du coude, le reste du bras
étant couvert de la manche de la chemise. Les pourpoints
devinrent très courts et laissèrent voir une si grande partie
de la chemise sur l'estomac que pour ne pas prendre froid
les hommes durent porter des camisoles sous la chemise.
Les pourpoints écourtés disparurent sous Louis XV ; la
chemise des hommes fut visible depuis le coI jusqu'au
milieu de la poitrine.

Nous savons par Isidore de Séville qu'au commence-
ment du vile siècle on portait des chemises de nuit. L'usage
de ce vêtement se perdit au moyen âge. Auxin e siècle, on
quittait sa chemise en se mettant au ht et on la plaçait sous
le traversin. A la fin du xve siècle, la chemise de nuit
reparut. lin compte royal de 1488 mentionne l'achat
d'une aune et demi-quart d'écarlate de Paris « pour faire
une chemise longue à mettre de nuyt quand il (le roi) est
couché ».

On appelait chemises de Chartres des chemises faites
sur le modèle de la chemise de la Vierge conservée dans
une châsse magnifique à la cathédrale de Chartres. Au
xive siècle, bon nombre de chevaliers faisaient faire des

chemises qu'ils re-
vêtaient avant d'al-
ler au combat et
après les avoir ap-
prochées de la sainte
châsse de Chartres.
L'usage s'établit, au
moins dès le xvi e siè-
cle, que le chapitre
de Chartres, dès
qu'il avait eu con-
naissance d'une gros-
sesse de la reine de
France, Iui envoyât
une chemise de taf-
fetas blanc ou de sa-
tin qui avait été dé-
posée sur la châsse
de la Vierge. Le
47 mars 1811, les
curé et marguilliers
de Notre-Dame de

Chartres offrirent encore à l'impératrice Marie-Louise une
chemise de satin nacré ornée de galons et franges d'argent.
Le nom de chemises de Chartres s'appliquait aussi à des
enseignes et médailles du pèlerinage de Chartres, sur les-
quelles était figurée la sainte chemise. — Les chemises de
livres étaient des sacs en étoffe dont on enveloppait les
livres. Des chemises de cette sorte sont déjà mentionnées
en 915 dans l'inventaire de Riculfe, évêque d'Elne. Aux
xive et xve siècles, c'étaient surtout la soie et le cendal
qu'on employait à Ieur confection.	 M. PRou.

II. VÊTEMENT. — Telles qu'on les porte actuellement, Ies
chemises se font en toile de lin ou plus généralement en
tissus de coton, percale ou cretonne, blanches ou en cou-
leurs, tissées ou imprimées; l'usage des chemises de Iaine
s'est beaucoup répandu et présente de sérieux avantages
hygiéniques dans les climats froids et humides; on les fait
en flanelle, ou, depuis un certain temps, en un tissu à mailles
de tricot qui a été préconisé et vulgarisé par le docteur
allemand Jaeger, dont les adeptes ont écarté du vêtement
toutes les matières textiles autres que la Iaine. Les che-
mises de luxe sont faites sur mesure par des confection-
neurs spéciaux : celles des femmes sont plus ou moins

richement garnies de dentelles; niais un grand nombre
d'ateliers de confection, libres ou dépendants d'établisse-
ments religieux ou de prisons, fabriquent en gros les che-
mises qui sont ensuite vendues au détail clans toutes les
villes et tous les villages. Elles varient de prix dans de
notables proportions, suivant les tissus employés, les soins
apportés à Ieur coupe et à leur confection, etc. Les che-
mises pour hommes sont munies de cols et de manchettes
qui souvent y sont fixés, mais qui souvent aussi sont
mobiles et peuvent être remplacés suivant les besoins.

III. TECHNOLOGIE. — On donne le nom de chemise aux
revêtements métalliques qui recouvrent extérieurement ou
intérieurement les contours de l'organe que l'on désire
protéger on isoler. Les cylindres à vapeur, par exemple, des
machines actuelles sont garnis d'une chemise qui laisse
un certain jour entre le cylindre proprement dit et son
enveloppe; on garantit ainsi le cylindre contre les effets
du refroidissement extérieur et de celui qu'il subit lorsqu'il
se trouve en communication avec le condenseur pendant
la durée d'évacuation de la vapeur; une circulation de
vapeur est d'ordinaire établie. dans le vide entre le cylindre
et la chemise. Parfois, le réchauffage des cylindres est
opéré par la vapeur destinée au fonctionnement de la
machine; elle contourne d'abord les deux cylindres déten-
deurs, puis le cylindre admetteur, lorsque la machine est
à trois cylindres. Parfois aussi, la circulation de vapeur
est établie au moyen d'un tuyau réchauffeur longeant la
machine et armé d'autant de tubulures qu'il y a de cylin-
dres. Dans les machines dites à pilon, oh les cylindres
sont placés k la partie supérieure, on prend ordinairement
la vapeur dans le coffre k vapeur des chaudières; elle cir-
cule dans la chemise, les fonds et les couvercles des
cylindres etretourne à la chaudière par des tuyaux con-
venablement disposés. Pour assurer l'étanchéité de la
chemise, on fait un joint avec un mastic de fonte à
limaille très fine; la partie supérieure est tournée de ma-
nière à former une queue d'aronde avec le pourtour de
l'enveloppe; une cale circulaire en fer est alors chassée
dans cette queue d'aronde jusqu'à ce qu'elle la remplisse
complètement. La chemise est maintenue dans le sens de
la hauteur, par des goujons taraudés mi-partie dans l'en-
veloppe et mi-partie dans la chemise. La chemise est en
fonte, portant des nervures dont la saillie est égale à l'in-
tervalle existant entre l'extérieur de la chemise et l'enve-
loppe du cylindre; ces nervures sont découpées en cer-
tains points pour permettre la circulation de la vapeur.
Certains constructeurs établissent la chemise et l'enveloppe
d'un seul corps; on les obtient par une coulée de fonte à
noyaux.	 L. KNAB.

W. CONSTRUCTION (V. REVETEvENT).
V.MARIN&. —La chemise estla portion du fond de la voile

qui sert d'enveloppe à la voile elle-même, quand elle est
serrée. — Composition incendiaire destinée à mettre le feu
aux navires. Des hommes déterminés allaient l'accrocher
aux bâtiments ennemis; Ies commandants s'en servaient
pour livrer aux flammes leur propre bâtiment, quand,
serrés par l'ennemi, ils étaient obligés de faire cOte. L'ap-
pareil avait la forme d'un nl,^ilélipipède entouré d'une
carcasse de fer qui portait sur l'un de ses petits côtés un
anneau permettant de suspendre le tout à un crochet.
Voici la composition du mélange que l'on plaçait à l'inté-
rieur: salpêtre, 28247; soufre, 2k247; résine, 2k247;
poix grasse, 2k247; poudre et pulvérin, 5k874; essence
de térébentine, Ok979; alcool, Ok979; pétrole, 0k212;
étoupe, Ok780. Le tout pesait environ 20 kilogr.

VI. ART MILITAIRE. — Chemise de mailles. Armure
de mailles de fer, faite en forme de vêtement de corps et
qui se passait comme une chemise. Elle fut surtout en
usage sous Philippe-Auguste et saint Louis. On portait en
dessous un second vêtement, en cuir ou en étoffe piquée,
appelé gambeson, gamboison, gobisson, etc. « Dessus ce
gobisson, ils (les hommes de cheval) avoient une chemise de
mailles longue jusqu'au-dessous des genoux... » (Joinville).
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Chemise de projectile. Pour forcer le projectile dans
les rayures des bouches à feu se chargeant par la culasse,
on le garnissait, sur sa partie cylindrique, d'une chemise
en plomb. Cette chemise était tantôt continue comme dans
les obus de 5 du système de Reffye, tantôt discontinue,
sous forme de deux cordons, l'un arrière, l'autre avant,
comme dans les projectiles de 7 du même système ; sa
surface était creusée de rainures remplies d'une composition
grasse. Elle était fixée sur le projectile soit par soudure, soit
par encastrement à queue d'aronde. Ce procédé de montage
de l'obus présente les inconvénients suivants : la chemise
se déforme facilement dans les transports, elle ne se prête
pas à l'emploi de la rayure progressive, elle emplombe les
rayures, est sujette aux arrachements pendant le tir; aussi
y a-t-on généralement renoncé. Aujourd'hui, avec les pièces
en acier, on a remplacé la chemise en plomb par une cein-
ture en cuivre rouge (V. CEINTURE). — Les balles des
fusils de petit calibre adoptés récemment tant en France
qu'à l'étranger sont entourées d'une chemise métallique,
ordinairement en acier, en cuivre ou en maillechort. Cette
chemise, en métal moins dur que celui du fusil, se force
dans les rayures et assure la rotation du projectile. Elle a
l'avantage de supprimer l'emplombage des rayures ainsi
que le gonflement de la balle. Avec l'augmentation du poids
de la balle par millimètre carré de section, et de la vitesse
initiale réalisée dans les nouvelles armes, il était essentiel
de supprimer ce gonflement.

BIBL.: ARCHÉOLOGIE. — De CANGE, Glossarium, au mot
Camisa. — QUICHERAT, Histoire du costume, passim. —
VIOLLET-LE-DUC, Dictionnaire raisonné du mobilier fran-
çais, t. III, p.173. —S. LUCE, Histoire de Bertrand du Gues-
clin, p. 75. — V. GAY, Glossaire archéologique, aux mots
Chainse et Chemise. — F. de MÉLY, les Chemises de la
Vierge; Chartres, s. d., in-1.

CHEMISETTE. Partie de vêtementà l'usage des femmes,
couvrant les épaules, se rattachant à la taille et servant à
maintenir un col, qui seul est apparent.

CHEMMIS (V. Aeumlix).
CH EM N ITZ. Ville d'Allemagne, roy. de Saxe, cercle de

Zwickau; 110,800 hab. Située au pied de l'Erzgebirge, sur
la Chemnitz, rivière de 82 kil. qui se jette dans la Mulde
de Zwickau, la ville de Chemnitz est le plus grand centre
industriel de la Saxe. Au centre sont les marchés (marché
principal, le nouveau marché, marché au bois, aux che-
vaux) bordés par le vieil hôtel de ville, l'église Jakobi de
style gothique. Autour, se développent les ruelles de la
vieille ville, de forme circulaire; au delà, les rues modernes
de la nouvelle ville et des faubourgs, surtout à l'E. Des
voies ferrées relient Chemnitz à Leipzig, Riesa, Dresde,
Aue-Adorf, Zwickau. La ville a absorbé l'ancien village
de Schloss-Chemnitz oh l'on signale le portail et la chaire
de l'église du couvent des bénédictins (xvr e_ siècle). Dans
la banlieue, sont de gros bourgs industriels dépendant de
la ville : Gablentz, Hartliau, Schmnau, etc. Les industries
qui font la prospérité de Chemnitz sont: la fabrication des
machines, outils, etc., qui occupe plus de 10,000 ouvriers
dans plus de 120 usines; une seule compte3,000 ouvriers;
l'industrie textile, qui occupe 11,000 ouvriers. Les princi-
paux produits sont les locomotives, les machines destinées
aux filatures, aux tissages, aux brasseries, etc., les toiles,
cotonnades, étoffes pour l'ameublement. Les industries
accessoires se sont développées autour des précédentes :
blanchisseries, teintureries, produits chimiques, tapis,
brasseries, etc. Les produits de l'industrie de Chemnitz se
répandent dans toute l'Allemagne; une grande partie de
ces produits sont exportés aux Etats-Unis.

La ville de Chemnitz, d'origine vende, ne prit d'impor-
tance qu'au temps de l'empereur Lothaire; en 1125, elle
devint ville impériale. Convoitée par les margraves de Mis-
nie, elle finit par tomber en leur pouvoir en 4329. La
filature du lin, la fabrication des toiles lui assurèrent, dès
le moyen âge, une réelle prospérité qui fut détruite par la
guerre des Hussites, puis par la guerre de Trente ans.
Chemnitz, brûlé en 1617 et 4632, vit la défaite des Saxons

par Baner (14 avr. 1639). Au xVIIIe siècle, la ville se
releva, grâce à la fabrication des cotonnades. Mais elle ne
grandit réellement que depuis un siècle.

CH EM N ITZ (Martin), célèbre théologien luthérien, né
à Treuenbritzen (Brandebourg) en 4522, mort le 8 avr.
1586. Chassé de Koenigsberg à cause de son hostilité
contre Osiander (V. ce nom), il devint pasteur k Wittem-
berg en 4554 et se rendit célèbre par son Examen con-
cilii Tridentin (1565-1573, 4 vol., rééd. en 4862). H
contribua à fixer la doctrine luthérienne par la rédaction
du Corpus doctrince Pruthenicum (Koenigsberg, 1567,
avec Mierlin), du Corpus doctrince Tultuln (Brunswick,
1569) et de formules de concorde.

BIim.: HACHr•ELD, Martin Chemnitz; Leipzig, 1867.
C H EM N ITZ (Bogislat-Philip von), historien allemand au

service de la Suède, né à Stettin le 9 mai 1605, mort à
Hallstad (Vestmanland) le 17 mai 4678. Petit-fils du
prcédent; il servit d'abord en Hollande, puis entra, dans
l'armée suédoise (1630). Après s'être fait remarquer
par des brochures politiques : Senatus deorurn (1625) ;
De Ratione status in ienperio nostro romano-german isa
(Stettin, 1640), il fut nommé historiographe suédois
(1644), conseiller aulique (4675), anobli avec ses cinq
frères et sa soeur (1648). H écrivit Der hwnigliche Schwe-
disehe in Teutschland gefûhrte Krieg, en six parties
dont il ne publia que les deux premières embrassant les
années 1630-1636 (t. I, Stettin, 1648, in-fol., aussi en
latin; t. II, Stockholm, 4653). Le reste périt, en 1697,
dans l'incendie du château de Stockholm, sauf la N e partie
et le Ier livre de la IIIe qui ont été éditées par F.-A. Dahl-
gren (Stockholm, 4'855-59). Cet ouvrage, écrit de visu
ou d'après des récits et des documents contemporains,
est d'autant plus important que beaucoup de ses sources
n'existent plus.	 BEAuvoIs.

CH EM N ITZ (Johan-Hieronymus), conehyliologiste alle-
mand, né à Magdebourg le 10 oct. 1730, mort à Copenhague
le 18 sept. 4800. Après avoir été aumônier de la princesse
d'Ostfriesland, puis de la légation danoise à Vienne (1757),
il fut successivement pasteur k Rendsburg (1768), àHelsin-
gcer et à Copenhague (1772). Outre de nombreux mé-
moires de conchyliologie parus dans des recueils danois et
allemands, il publia: Beytrdge zur Testaceotheologie (Nu-
remberg, 1760, in-4), biographie de G. N. Raspe (ibid.,
1787, in-4), et continua zYeues Conchylien-Cabinet de
F. H. Martini (ibid., 1769-1795, t. IV XI). 	 B-s.

CH EM N ITZ (Matthias-Friedrich), poète holsteinois, né à
Barmstedt le 10 Juin 1815, mort à Altona le '15 mars 1870.
H était avocat à Slesvig lorsqu'il composa, en 1844, le
texte de Sehleswig-Holstein Dleerumsehlungen qui, mis
en musique parC.-G. Bellmann, devint, en 1848, le chant
national des insurgés dans les trois duchés nordalbingiens.
Après le rétablissement de la domination danoise, il vécut
en Allemagne (1851-1864), devint receveur à Uetersen
(1864), puis juge a Altona.	 B-s.

CHEMNITZER, poète russe (V. KaeesITzea).
CH EMNITZIA (Paléont.) (V. PYRAM1nELLE [Paléont.]).
CHEMOSIS. Le chemosis n'est autre chose que le bour-

relet circulaire formé autour de la cornée par la conjonc-
tive tuméfiée ; de là l'apparence particulière que présente
le globe oculaire vu comme au fond d'un trou (V. CON-

JONCTIVITE).

CHEMTOU. Bourgade de Tunisie, non loin de la fron-
tière algérienne, à 40 kfl. environ au S. de la Colle, est
l'ancienne Simittu colonia, dont il reste des ruines impor-
tantes. H y a là de belles carrières de marbre blanc avec
veines jaunes ou rouges, que plusieurs érudits croient étre
le marbre numidique, célèbre dans l'antiquité. Une com-
pagnie belge, depuis quelques années, en a repris l'exploi-
tation ; niais elle ne peut être très active, parce que
Chemtou se trouve dans un pays montagneux, et n'a que
des communications difficiles avec la mer; elle était jadis
plus favorisée, car on a retrouvé Ies vestiges et plusieurs
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bornes milliaires d'une belle route de Simittzt à Tabraea
(le port de Tabarka).	 E. CAT.

CH EMI. Com. du dép. du Nord, arr. de Lille, cant. de
-Seclin • 352 hab.

CHENAC. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.
de Saintes, cant. de Cozes; 700 hab.

CH ENA ILLERS MAscilEix. Corn. du dép. de la Corrèze,
arr. de Brive, cant. de Beaulieu; 692 hab.

CHENAL. I. TECHNOLOGIE (V. CHÉNEAU).
II. MARINE. — Passage accessible aux navires dans un

espace resserré, quelquefois entre des rochers. A l'entrée des
ports, on indique les bords d'un chenal à l'aide de bouées
et de balises. Il est de règle, quand on vient du large et
que l'on entre dans un chenal balisé, de laisser à tribord
les bouées rouges et à bâbord les noires.

III. PONTS ET CHAUSSÉES. — Le chenal est la ligne
sinueuse sur laquelle la navigation trouve les plus grandes
profondeurs. Mais il arrive souvent qu'une ligne joignant les
plus grandes profondeurs serait par trop sinueuse, et ne
pourrait être suivie par les bateaux. Quand une rivière à
fond mobile est abandonnée à elle-même, il s'y rencontre des
points où, en temps d'étiage, les bateaux ne peuvent passer
qu'avec de très faibles tirants d'eau; cela se présente souvent
encore malgré les travaux, car il n'y a pas très longtemps
qu'on sait endiguer le lit des cours d'eau de manière it
toujours réussir. Ce résultat est dû à M. Fargue, actuelle-
ment inspecteur général des ponts et chaussées. Sa méthode
a fait ses preuves sur la Garonne, entre Castets et Bor-
deaux ; tous les maigres de moins d'un mètre de mouillage
en basses eaux qu'il a attaqués ont été amenés à deux m.
au moins, et cela au moyen d'endiguements aussi écono-
miques que ceux qu'on faisait avant lui. Il s'agit simple-
ment de tracer les rives nouvelles suivant des courbes à
courbures graduées et de ne pas donner de longueurs très
différentes aux courbes successives; ce qui présente de la
difficulté, c'est de bien fixer les largeurs du lit et les lon-
gueurs des courbes, en se basant sur les faits qu'on observe
dans la section de rivière à corriger, largeurs et longueurs
à modifier en général après chaque affluent; mais l'exemple
donné par Ies études faites sur la Garonne, puis par les.
travaux si fructueux qui ont suivi, permettront en général
de bien établir les projets, et en tout cas de procéder avec
certitude après les constatations qui suivront un essai
partiel.

M. Fargue, dans un mémoire publié en 4882, posté-
rieurement à ses travaux si merveilleusement réussis, pro-
pose deux nouveaux perfectionnements dont l'effet serait
certain : en premier lieu, tracer les rives de manière
qu'elles soient encore convexes vers le point d'inflexion du
chenal où l'on prévoit qu'il passera d'une rive à l'autre,
point qu'il est toujours possible de déterminer approxima-
tivement lorsqu'on projette un tracé conforme à la nou-
velle méthode; en second lieu, réduire graduellement la
largeur, celle-ci, maxima au droit de la rive concave en
son point de plus grande courbure, devant être minima
vers l'inflexion. H ne faut pas confondre en général le che-
nal avec le thalweg ; comme le disent les dictionnaires,
l'expression chenal se rapporte au passage des navires ou
des bateaux, tandis que le thalweg est le fond d'une vallée,
suivant lequel se dirigent les eaux courantes. Le thalweg,
si l'on veut appliquer plus spécialement cette expression à
la partie du lit où les courants sont le plus prononcés, peut
être contourné de telle façon que la navigation ne puisse y
passer. Dès lors, la différence essentielle entre les deux
expressions apparaft clairement. Mais dans un cours d'eau
régularisé parla méthode Fargue, le chenal se confond avec
le thalweg.

Une remarque, singulière au premier abord, a été faite
dans la partie de la Garonne améliorée par les nouveaux
procédés : la pente de l'eau à l'étiage a diminué. Comme le
niveau des basses eaux dépend vers Bordeaux du phénomène
des marées, et qu'il n'y avait pas de raison pour qu'il
fût notablement affecté, c'est à l'amont, h Castets, que le

changement de régime s'est révélé. L'écluse d'embouchure
du canal latéral à la Garonne, qui se trouve en ce point, a
vu le mouillage s'appauvrir sur son radier d'aval, en raison
de la moindre pente, ou différence de niveau entre les étiages
de la Garonne aux deux extrémités destravaux de M. Fargue.
— Un phénomène semblable s'est produit sur le Rhône,
vers Lyon, d'où il est résulté que la Saône n'a plus eu la
profondeur nécessaire pour la navigation à la traversée de
cette ville ; il a fallu la munir d'un barrage près de son
embouchure dans le fleuve, à la Mulatière.

En y réfléchissant, d'ailleurs, on reconnaît qu'il est tout
simple de voir le phénomène de l'écoulement exiger moins
de pente lorsque les résistances au mouvement sont amoin-
dries. C'est bien évidemment le cas lorsqu'on obtient plus
de régularité dans le lit, non seulement en ce qui concerne
ses rives, mais aussi quant aux profondeurs successives
moins d'obstacles à vaincre, donc moins de force motrice
nécessaire, ou autrement dit moins de pente. Ce n'est
pas ici le lieu d'étudier à fond les conséquences de ce fait
(V. NAVIGATION FLUVIALE).	 M.-C. L.

BIBL.: PONTS ET CHAUSSÉES. — FARGUE, Annales des
ponts st chaussées de 1868 et de 1882. — LEOHALAS,
Hydraulique fluviale; Paris, 1884, in-8. — GIIILLEMAIN,
Rivières et canaux; Paris, 1885, 2 vol. gr. in-8.

CHENAL nE Bouc (V. CARONTE [Etang de]).
CH ENA LOPEX (Ornith.). Le genre Chenalopex a été

établi par Stephens (Gener. Zool., 1824, t. XII, p. 42) en
faveur de l'Oie d'Egypte ou Oie du Nil (Anser cegyptiacus
Briss.), qui diffère des Oies ordinaires par la conformation
de son bec et de ses pattes et par les proportions de ses

Oie d'Egypte (Chenalopex vegyptiacus).

ailes aussi bien que par son genre de vie. Antérieurement,
le nom de Chenalopex avait été imposé par Mcehring
(Avium Genera, 4752) aux Pingouins que l'on désigne
plus communément sous le nom d'Alca ou d'Algues (V. ce
mot).	 E. OUSTALET.

CHENALOTTE (La). Com. du dép. du Doubs, arr. de
Montbéliard, cant. de Russey; 200 hab.

CH ENA NGO. Rivière des Etats-Unis (Pennsylvanie),
affluent de la Susquehanna, longée par un canal qui joint
les bassins de la Susquehanna et de l'Hudson.

CHENAPAN (Armes). Long fusil dont faisaient usage
les montagnards en temps de guerre, et aussi les brigands,
d'où le nom donné à cette arme.

CH ENARD (Simon), chanteur et comédien français, né
à Auxerre le 20 mars 1758, mort en déc. 4832. II débuta
à l'Opéra, le 48 avr. 4782, dans Colinette à la cour,
après quoi il joua Iphigénie en Tauride. Il passa alors
à la Comédie-Italienne pour jouer l'opéra-comique. Il y
débuta le 28 juin 4783, dans les Trots fermiers, joua
ensuite la Fausse magie, la Colonie, le Déserteur et
quelques autres ouvrages, et fut reçu sociétaire au mois
de mars 4784. Sa rondeur, sa bonhomie et son rare sen-
timent comique en faisaient un acteur excellent, tandis
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que sa voix superbe et ses belles facultés musicales com-
plétaient sa personnalité en montrant en lui un chanteur
accompli. Au cours de sa longue et glorieuse carrière,
Chenard, soit ii. ancienne Comédie-Italienne, soit à l'Opéra-
Comique, après la réunion des deux troupes de Favart et
de Feydeau, créa plus de cent rôles tous très importants,
dans lesquels il fit preuve des qualités Ies plus diverses,
tantôt trouvant des accents pleins de tendresse et de sen-
sibilité, tantôt faisant éclater le rire du spectateur par les
élans d'un comique plein de chaleur et de naturel, tantôt
enfin étonnant par le ton de noblesse qu'il savait prendre
et la tenue qu'il donnait h certains personnages. On ne lui
reprochait parfois qu'un peu trop de familiarité et de
laisser-aller dans quelques rôles où sa gaieté le poussait
un peu h la caricature. Parmi les ouvrages à la création
desquels il prit part et qui lui durent une partie de leur
succès, il faut surtout citer les suivants : Lisbeth, Pierre
le Grand, l'Epreuve villageoise, Raoul Barbe-Bleue,
de Grétry; la Pauvre femme, Azéntia, Adèle et Dorsan,
Gulnare ou l'Esclave persane, la Soirée orageuse,
Ambroise ou Voilà une fournée, Raoul sire de Créqui,
de Dalayrae; le Prisonnier, l'Opéra-Comique, l'Oncle
valet, de della Maria; Léonce ou le Fils adoptif, Michel-
Ange, le Prince de Catane, de Nicole; Mélidore et
Phrosine, de Méhul ; Julie ou le Pot de fleurs, Milton,
de Spontini; les Artistes par occasion, les Aubergistes
de qualité, de Catel; le Concert interrompu, de Berton;
le Crescendo, de Cherubini, etc. Pendant la Révolution,
il interprétait avec beaucoup de talent les chants patrio-
tiques et se fit plusieurs fois entendre au sein même de
la Convention. Il prit sa retraite en 1822.	 A. P.

CHÉNAS. Corn. du dép. du Rhône, arr. de Ville-
franche-sur-Saône, cant. de Beaujeu; 729 hab.

CHENAUD. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de
Ribérac, cant. de Sainte-Aulaye; 709 hab.

CHENAUX (Nicolas). Quelques années avant la Révolu-
tion française, un souffle de liberté et d'émancipation
menaça les vieilles aristocraties de Berne et de Fribourg.
Celle-ci était devenue insensiblement l'apanage de quel-
ques familles privilégiées de la ville. Non seulement les
campagnes, niais même les bourgeois de la ville étaient
complètement exclus des emplois publics et chargés d'im-
pôts et de corvées. Un paysan, Nicolas Chenaux, résolut
de délivrer son pays de l'oppression. A la tête de 2,500
hommes, il marcha contre Fribourg en 1781. Mais le gou-
vernement aristocratique avait eu le temps de demander du
secours à Berne, son compère. La révolte fut étouffée.
Irrité du mauvais succès de l'entreprise, un des partisans
assassina Chenaux. Longtemps le peuple conserva le sou-
venir du patriote qui avait voulu l'affranchir. Son tombeau
devint même un but de pèlerinage, malgré les anathèmes
du clergé et les gardes du gouvernement.

CHENAVARD (Antoine-Marie), architecte, professeur
d'architecture et archéologue français, né à Lyon le 4 mars
4787, mort I Lyon le 29 déc. 1883. Venu à Paris en
1804, Chenavard fut élève de Barthélemy Vignon et de
l'Académie et fut admis en loges pour le concours du
grand prix; puis il fit, de 1811 h 1813, un premier
voyage en Italie et en Sicile avant de se fixer h Lyon où il
prit successivement part aux concours ouverts, en 1814
pour le piédestal de la statue de Louis XIV et en 1817
pour le monument à élever k la mémoire des victimes du
siège de Lyon. Nommé en 1818 architecte en chef du
dép. du Rhône, Chenavard conserva ces fonctions jus-
qu'en 4848 et, pendant trente années, il fit exécuter de
nombreux travaux publics, parmi lesquels : la décoration
intérieure, en 1820, de l'ancienne préfecture de Lyon
(aujourd'hui démolie) et où il y avait surtout k citer le
remarquable plafond de la salle du conseil général; l'ins-
tallation, en 4822, de l'école vétérinaire de Lyon (aujour-
d'hui reconstruite) ; le grand théâtre de Lyon pour lequel
il composa plusieurs grands décors scéniques; la prison de
Rive-de-Gier (Loire); le palais de justice de Belley (Ain);

l'école communale de Saint-Pierre, â la Palude (Rhône);
les deux tours du portail de l'église cathédrale de Saint-
Vincent, h Chalon-sur-Saône; la restauration de l'ancienne
chapelle des comtes du Forez dont il fit, grâce à d'impor-
tants agrandissements, l'église paroissiale de Saint-Etienne,
à Roanne; le choeur, la nef et le portail occidental de la
cathédrale de Belley et aussi de nombreux objets de mobi-
lier fixe pour différentes églises de la région. On doit
encore à Chenavard quelques constructions privées et de
nombreux tombeaux, tous empreints d'une réelle origina-
lité. ll avait été nommé, en 1823, professeur d'architecture
à l'Ecole des beaux-arts de Lyon et, h cette époque ois la
facilité des communications avec Paris était moins grande,
il fit à Lyon de nombreux élèves pendant les trente-sept
années qu'il professa avec un savoir et une conscience hors
ligne. Le désir même de conserver entre lui et ses anciens
élèves les bonnes relations commencées pendant cet ensei-
gnement lui fit prendre une grande part à la fondation, en
1830, de la Société académique d'architecture de Lyon; en
même temps qu'il appartenait, en 1831, h l'académie des
sciences, arts et belles-lettres de Lyon : de plus, il était
nommé, en 4844, l'un des premiers correspondants de la
Société centrale des architectes, et, en 1855, il devenait
correspondant de l'Institut de France (Académie des beaux-
arts) et membre honoraire de l'Institut royal des archi-
tectes britanniques et de la Société libre des beaux-arts de
Paris.

Mais Chenavard avait surtout la passion de l'archéo-
logie, le goût des essais de restitution des ouvres d'archi-
tecture et des scènes dramatiques du passé, et on lui doit,
à la suite d'un second voyage en Grèce et dans le Levant
qu'il fit en compagnie du peintre Rey et de l'architecte
Dalgabio, un important ouvrage, Voyage en Grèce et dans
le Levant, fait en 1843-44, Atlas (Lyon, 1848, in-fol.,
80 pl.) ; Relation (Lyon, 1849,in- 12). Ses autres ouvrages
sont : le Goût dans les Arts (Lyon, 1834, in-8); Lyon
antique restauré, d'après les recherches et documents de
AL Artaud (Paris et Lyon, 1850, 5 pl., gr. aigle) ;
Recueil de compositions exécutées ou projetées sur les
dessins de A. M. Chenavard (Lyon, 1860, demi-fol., 28 pl.
et notice); Tombeaux, etc. (Lyon, demi-fol., 1860,
16 pl.) ; Sujets tirés des poèmes d'Ossian (Lyon, 1868,
in-4, 20 pl. et notes); les Poètes (Lyon, 1874, in-4,
17 pl.) ; Théâtres antiques, leur grandeur comparée
(Lyon, 1880, in-8, pi. et note), et des notices publiées
dans les Annales de la Société académique d'architecture
de Lyon. Cette société fit faire un bon portrait de Che-
navard sur le déclin de sa vie, portrait gravé par Danguin
et qui porte cette légende : A: . Chenavard. — La
Société académique d'architecture de Lyon, is son.
Président d'honneur, 1878.	 Charles Lucns.

BIBL.: Annales de la Société académique d'architecture
de Lyon ; • Lyon, in-8,passim. Annales de la Société
libre des beaux-arts; Paris, in-8, passim.-Bulletin de la
Societe centrale des Architectes, Paris, 1884, in-8.

CHENAVARD (Aimé), peintre ornemaniste français, né
à Lyon en 1798, mort à Paris en 1838. C'est à lui,
c'est à. son influence qu'on doit attribuer les premières
habitudes prises en notre siècle, pour les oeuvres d'art
décoratif, de copier les styles du passé, habitudes qui
n'ont guère cessé dose développer et qui ont eu pour le goût
des résultats assez fâcheux. Aimé Chenavard était un labo-
rieux, doué d'une rare faculté d'assimilation, d'une facilité
remarquable et d'une application exemplaire. Venu à une
époque oit l'industrie semblait avoir irrémédiablement
divorce avec l'art, où les fabricants ne savaient plus à
quelles sources aller puiser des modèles, il se mit avec
ardeur à réunir des éléments empruntés un peu à tort et
à travers, an moyen âge aussi bien qu'à l'époque de la
Renaissance, au xvii 8 comme au xvine siècle, et il en fit
un amalgame désordonné, sans originalité propre, sans
style individuel, calquant d'anciennes gravures, fouillant
les manuscrits, constituant des répertoires de formes, des
encyclopédies d'ornements que s'empressèrent d'utiliser
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à qui mieux mieux ébénistes, orfèvres, bijoutiers, etc. Au
point de vue archéologique, un tel travail n'était assuré-
ment pas sans mérite. Il témoignait d'un savoir très
étendu et d'une habileté technique indiscutable. En outre,
il éveillait des besoins nouveaux et plus délicats dans la
société de cette époque de 4830 dont les idées étaient fort
engourdies en ce qui touchait aux arts du mobilier. Mais
si Chenavard, à ce point de vue, peut être considéré
comme un initiateur, s'il a fait un effort dont il convient
de lui tenir compte, il n'en est pas moins regrettable que
cet effort se soit exercé dans une fausse direction. Cet
artiste, ainsi que l'a dit le comte de la Borde « avait l'ins-
tinct du frelon qui sait trouver dans chaque fleur le suc
qu'elle contient, mais qui ignore le secret de l'abeille pour
en faire le miel ». Il mit à la mode une sorte d'imitation
des oeuvres de la Renaissance qui est l'exagération des
défauts de ce style, faisant abus des ornements, jetant les
détails à profusion, pêle-mêle, sans proportions, sans pon-
dération ni simplicité. Par malheur, la littérature roman-
tique fit un succès à cet art hybride, composé de pièces et
de monceaux : depuis Iors, notre siècle n'a cessé de recou-
rir à ce procédé de composition dans les oeuvres décora-
tives et a parcouru entièrement le cycle des imitations,
tantôt engoué de la Renaissance, et tantôt des styles
Louis XIV ou Louis XV.

On peut se faire une idée du genre de talent d'Aimé
Chenavard en parcourant son Album de l'ornemaniste
(4835) et son Recueil de décorations intérieures, conte-
nant des dessins de tapisseries, tapis, etc., exécutés la
plupart dans les manufactures royales (Paris, 4833-1835,
42 planches in-fol.). En 4830, Brongniart se l'attacha
comme conseil à la manufacture de Sèvres. Il exécuta dans
cet établissement des oeuvres qui, sous le rapport du goût,
sont caractéristiques : tels sont un guéridon chinois, un
vase Renaissance, un plateau pour le due d'Orléans, etc.
En 4834, il fut chargé des restaurations du Théâtre-Fran-
çais et de l'Opéra-Comique. A cette occasion Chenavard
reçut la croix de la Légion d'honneur. Il est encore l'au-
teur de diverses brochures réclamant la création d'un
musée industriel. 	 V. CHAMPIER.

BinL.: Le comte de LA BORDE, Rapport sur les Beaux-
Arts â l'Exposition de 1855, p. 208.— QUÉR .RD, la France
littéraire.

CHENAVARD (Paul-Joseph), peintre français, né -à
Lyon le 9 déc. 4808. C'est par ses intentions plus
que par ses oeuvres, qui sont rares, c'est par ses idées
philosophiques et par ses projets décoratifs, restés pour
diverses circonstances à l'état de rêves, que cet artiste a
conquis la haute réputation dont il a un moment joui,
réputation qui serait un problème aux yeux de l'avenir si,
par le témoignage de ses contemporains et des critiques
comme Théophile Gauthier, Th. Silvestre, Thoré, Ch.
Blanc, etc., on ne pouvait l'expliquer en disant que l'homme
fut supérieur à l'oeuvre. Par son éducation, M. Paul Chena-
vard ne semblait pas tout d'abord destiné à suivre la
carrière des arts. Fils d'industriels de Lyon qui s'étaient
enrichis dans le commerce de cardes pour la fabrication
de la soie, il fut élevé dans un petit collège à proximité de
la maison de campagne de ses parents, dans le dép.
du Rhône, à Mornand, et montra un goût assez
vif pour les mathématiques. La passion de l'histoire le
saisit ensuite, et aux approches de sa vingtième année,
après avoir griffonné quelque tragédie et rêvé à la gloire
de devenir un grand voyageur, ce fut décidément vers la
peinture qn'il se tourna. Il vint à Paris en 4825, passa
dans l'atelier de Hersent et dans celui d'Ingres, qu'il ne
fit que traverser. Il était déjà fort discoureur, mais le
sévère auteur de l'Apothéose d'Homère coupa court à ses
raisonnements en lui conseillant le voyage en Italie.
Chenavard partit, séjourna pendant plus de deux ans à
Rome, à Florence et ailleurs, s'éprenant tour à tour de
Michel-Ange, de Léonard de Vinci et de Raphaël, copiant
les maitres avec un zèle infatigable, entassant études sur

études avec une patience et une volonté que soutenait la
plus vaillante ambition. Quand il revint à Paris, il se crut
suffisamment préparé à aborder une vaste composition, et
il se mit à une toile de vingt pieds, Luther devant la
diète de Worms. Bientôt les difficultés lui apparurent, et
le souffle lui manqua. Le gouvernement de Juillet ayant
mis au concours le tableau de Mirabeau apostrophant le
marquis de Dreux-Brez é, Chenavard y prit part, mais
il échoua. Il envoya au salon de 4833 une composition
fortement étudiée, le Jugement de Louis X17 h la Con-
vention. Cette fois encore, nouveau déboire : le roi Louis-
Philippe ayant aperçu cette toile dans les galeries du
Louvre on elle était exposée, la jugea offensante pour sa
famille, parce qu'on y voyait Marat causant familièrement
avec Philippe-Egalité. Elle fut retirée. C'est un des bons
morceaux de Chenavard. Elle fut acquise plus tard pour
la collection du prince Napoléon.

L'artiste avait alors vingt-cinq ans. Il vivait à Paris
comme un bénédictin, dans un travail obstiné, suivant à
la Sorbonne les cours de Cousin, de Guizot et de Ville-
main, fouillant les bibliothèques, dévorant les volumes
d'histoire et de philosophie, se bourrant la cervelle de
théories esthétiques qu'il se plaisait à développer dans d'in-
terminables conversations que son ami Théophile Silvestre
a résumées, non sans une fine ironie, et qui nous montrent
M. Chenavard « un orateur en peinture », comme on
disait déjà à cette époque, s'égarer laborieusement dans la
voie où il est resté. Il commençait à faire étalage de son
étrange doctrine tendant à supprimer de la peinture ce qui
en est la substance et le charme, c.-à-d. la couleur. Selon
lui, la peinture, après ses évolutions successives, n'avait
plus de raison d'être et approchait de la ruine complète,
si on ne lui donnait une mission humanitaire et civilisa-
trice, si on n'en faisait point un langage appliqué exclu-
sivement désormais à l'expression des idées philosophiques.
C'est alors qu'il résolut de faire à sa manière l'histoire du
monde et qu'il imagina ce plan d'immenses cartons dont
la mise en oeuvre devait exiger de lui autant de recherches
dans les livres que dansexiger monuments. Il partit de
nouveau en Italie, trouva à Rome les peintres allemands
Cornelius et Owerbeck, dont les idées sur la couleur et
sur les destinées métaphysiques de la peinture offraient
plus d'un point de ressemblance avec les siennes, puis,
revenu en France, chargé de butin, ayant compulsé livres
et manuscrits sur l'Inde, l'Egypte, la Perse, la Chine,
l'Europe et le nouveau monde, il s'appliqua, selon l'expres-
sion de Th. Silvestre, « à mettre ces études en ordre dans
son cerveau encombré et fuligineux ».

Jusqu'à la révolution de 4848, le public n'avait guère
pu se faire une opinion sur le talent de Chenavard. En
effet, à part les deux dessins cités plus haut, il n'avait
exposé qu'une toile, le Martyre de saint Polycarpe
« grand et vigoureux tableau », dit Charles Blanc, qui
lui avait été commandé par le ministère (S. de 4841),
et un Enfer dans le goût de Michel-Ange (S. de 4844),
qui se trouve aujourd'hui au musée de Montpellier. Le
régime nouveau amenant au pouvoir des hommes avec
lesquels l'artiste se trouvait depuis longtemps en com-
munion d'idées, et dont le libéralisme était selon son
coeur, il pensa que le moment était venu de réaliser son
projet caressé depuis si Iongtemps, préparé au prix de
tant d'efforts, d'une série de tableaux qu'il intitulerait
Palingénésie universelle. Les murailles du Panthéon lui
parurent les plus favorables pour le développement des
compositions qu'il rêvait. Il proposa au gouvernement
provisoire le plan de décoration suivant pour le monument
qui devait être enlevé au culte catholique et être trans-
formé en une sorte de Westminster français. Les murailles
de la partie gauche du Panthéon seraient consacrées aux
grandes phases de l'histoire antique; Ies murailles de
droite à l'ère chrétienne, et le fond du temple à une
peinture représentant la Prédication du Christ sur la
montagne. Par là était indiqué que l'Evangile marquait
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la fin des temps antiques et le commencement des temps
modernes arrêtés à la Révolution française. Les scènes
héroïques ou historiques, au nombre de quarante-quatre,
figureraient : le Déluge, la Tour de Babel, Moïse écrivant Ies
Tables de la loi, les Funérailles d'un roi égyptien, le Temple
de Persépolis saccagé par les barbares, le Siège et l'incendie
de Troie, les Sept Sages de la Grèce, Hérodote lisant son
Histoire aux Athéniens, la Mort de Socrate, Démosthène
prononçant un discours, un Sculpteur grec modelant la
statue d'Alexandre, le Sac d'Athènes, l'Incendie de la
bibliothèque d'Alexandrie, la Naissance de Romulus et de
Remus, Brutus condamnant son fils, le Siège de Carthage
par les Romains, Scipion vainqueur, César qui a franchi 'le
Rubicon, la Fin de la guerre civile à Rome, le Règne
d'Auguste, le Poème Virgilien, la Naissance de Jésus à
Bethléem, Jésus sur la montagne, le Jugement du Christ,
les Catacombes, le Supplice de saint Pierre, l'Empereur
Constantin incliné devant un évêque, les Hordes d'Attila,
saint Jérôme dans le désert, Grégoire VII et l'apogée du
christianisme, Mahomet combattant en Orient, les Croi-
sades, la Renaissance, l'Inquisition, Christophe Colomb
découvrant le nouveau inonde, la Découverte de l'Impri-
merie, la Révolte de Luther, le Siècle de Louis XIV, le
Cabinet de Voltaire et les encyclopédistes. Au-dessus de
ces quarante-quatre sujets placés dans les entre-colonne-
ments, M. Chenavard voulait disposer une frise à peu près
conçue comme les fresques du Campo santo de Pise, qui
aurait fait le tour de l'édifice, et qui, surmontant les
compositions résumant l'histoire générale, eût formé
comme une sorte de Biographie universelle, symbolisée par
les individualités les plus marquantes de chaque époque.
Aux quatre piliers qui soutiennent la coupole, devaient
être adossées les statues de Moïse, d'Homère, de Platon et
de Galilée, signifiant les âges religieux, poétique, philoso-
phique et scientifique de l'humanité. Enfin, dans le choeur
de l'édifice, dans la nef et les transepts, immédiatement au-
dessous des cinq coupoles, devaient être traduites sur lave
les cinq allégories suivantes, de forme circulaire : la
Palingénésie sociale, le crucifiement de Jésus-Christ,
allusion au lien éternel qui unit la vie à la mort, le
Paradis, le Purgatoire et l'Enfer.

Avec un désintéressement extrême, Chenavard ne
demandait pour toute rétribution de son travail qu'un
salaire de 40 fr. par jour, et une somme égale pour
chacun de ses collaborateurs. Le gouvernement lui ouvrit
un premier crédit de 30,000 fr. L'artiste se mit avec
ardeur à la besogne. Pendant trois ans, il ne quitta
pas la tâche, assisté successivement de Papéty, de Bezard,
de Bremond et de Comairas, anciens pensionnaires de
Rome. II exécuta dans cet intervalle quarante composi-
tions, et environ dix-huit cartons de 6 m. de hauteur,
sur 3 ou 4 m. de large. L'oeuvre se poursuivait activement
Iorsqu'éclata le coup d'Etat. Des influences religieuses
s'interposèrent alors. On ne trouva pas suffisamment
orthodoxes les compositions de Chenavard; on était
surtout irrité de voir le Panthéon enlevé au culte catho-
lique. Le 6 déc. •1851, on arrachait au président de la
République un décret qui annihilait du coup l'oeuvre du
peintre. Sur le crédit de 30,000 fr., on en avait payé
46,000, et l'Etat n'en restait pas moins propriétaire des
dix-huit cartons achevés. Ces cartons, on a pu les voir et
les juger quelques années plus tard à l'Exposition de
4855. « Ils sont exécutés précieusement et très finis,
a écrit Charles Blanc. La suppression des teintes y est
rachetée par un modelé sincère, mâle et plein de relief.
La variété est un des caractères de ce vaste ensemble, et
je ne parle pas uniquement de la variété des spectacles,
des péripéties du drame humain ; je parle de la variété
des formes et des idiomes, dont l'artiste s'est servi pour
raconter les temps antiques et les temps modernes. H a
observé à merveille le costume moral des époques et des
nations qu'il voulait mettre en scène; il s'est fait barbare
avec Attila, Veinait flans 19 temps d'Auguste, Grec avec

Periclès, Arabe avec Mahomet... II est impossible de
raconter plus vivement, plus clairement, l'histoire par le
langage figuré de l'art. Mais l'abondance des inventions
pittoresques n'est pas le seul mérite de ces cartons. Le
dessin en est serre, ressenti et fort. Ils sont tantôt mysté-
rieusement éclairés, tantôt modelés en pleine lumière; et,
à travers les transformations voulues de la physionomie
ethnographique et morale des hommes et des choses,
l'auteur est toujours le môme, toujours puissant et un peu
pesant, toujours robuste dans la forme, mais toujours
élevé et délicat par le sentiment et le tour. » Il faut
ajouter que, par le systématique dédain de la couleur dont
nous parlons plus haut, M. Chenavard a exécuté ses
compositions en camaïeu, ce qui ne contribue pas à les
rendre ni très aimables ni toujours suffisamment intelli-
gibles. Certains esthéticiens ont beau dire que la couleur
est un raffinement de décadence qui complique ou ralentit
l'expression des idées du peintre, il n'en reste pas moins
vrai que la peinture n'est pas simplement une écriture.
Or, l'art de M. Chenavard, et c'est son grave défaut,
prétend se substituer au livre. En cela, il sort de son
rôle.

A l'Exposition universelle de 4855, les cartons de
M. Chenavard valurent à leur auteur une première
médaille. Deux ans auparavant, le gouvernement avait
cru, en compensation du cruel mécompte infligé à l'artiste,
par suite du retrait de la commande de la décoration du
Panthéon, devoir le nommer chevalier de la Légion
d'honneur. Mais depuis cette époque, M. Chenavard n'a
plus figuré aux Salons. Il n'est sorti de sa retraite obstinée
qu'en 1869, pour exposer une vaste toile, Divina
Tragedia, qui est, d'après les procédés adoptés par
l'artiste, le développement de cette idée : « Vers la fin des
religions antiques, et à l'avénement dans le ciel de la
Trinité chrétienne, la Mort, aidée de l'ange de la Justice
et de l'Esprit, frappe les dieux qui doivent périr. » C'est
comme un chapitre de Schopenhauer mis en peinture.
Cette composition a été acquise par le gouvernement et
placée au musée du Luxembourg. 	 V. CRANMMMER.

BIBI .: Théophile SILVESTRE, Etude sur Paul Chena•
yard, dans son Histoire des artistes vivants, p. 105. —
Th. Taoah, le Salon de 1846. — Ch. BLANC, les Artistes
de mon temps; 1876, in-8, pp.191-208. — Revue des Deux
Mondes; 15 janv. 1852.

CHENAVABI (Canavarro). Montagne volcanique du
dép. de l'Ardèche, qui domine Rochemaure sur le Rhône.
Son sommet (508 m.) est couronné de beaux basaltes pris-
matiques. Ce sont ces basaltes, employés pour le pavage
des rues de Montélimar, situé de l'autre côté du Rhône,
en face de Rochemaure, qui firent découvrir à Guettard et
Malesherbes, au siècle dernier, l'existence des volcans
éteints du Vivarais. Le Chenavari forme l'extrémité de la
chaîne volcanique du Coiron qui traverse l'Ardèche de l'O.
à l'E. (V. ColnoN).	 A. MAZoN.

BI m.: GUETTARD, Mémoire sur quelques montagnes de
la France qui ont été des volcans,1751. — FAUJAS DE SAINT-
FOND, Recherches sur les volcans éteints du Vivarais et du
Velay, 1778. —SoULAVIE, Histoire naturelle de la France
méridionale, 1780-85. Dr FRANCUS, Voyage aux pays
volcaniques du Vivarais, 1878.

CHENAY. Corn. du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. de Fismes ; 322 hab.

CHENAY. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
canton de Fresnaye-sur-Chédouet; 96 hab.

CHENAY. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
lllelle, cant. de Lezay; 1,095 hab.

CHENAY-LE-CHATEL (Castrant Chanceum). Com. du
dép. de Saône-et-Loire, arr. de Charolles, cant. de Marci
gny, sur l'Arçon; 4,217 hab. Trois moulins. Eglise
romane, qui dépendait primitivement du prieuré d'Anzy-
le-Duc et fut ensuite donnée à l'abbaye de Saint-Martin-
d'Autun; son plan a été gravé et ses chapiteaux décrits
par M. Bulliot (Essai historique sur l'abbaye de Saint-
Martin-d'Autan, t.I,1849, in-8). La seigneurie apparte-
nait, en 1670, d M. François Andrault de Langeron,
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marquis de Maulevrier. L'hôpital, qui dépendait de l'ordre
de Malte, était à la nomination du commandeur de
Beugny.

CHENAY (Paul), graveur français contemporain, né à
Lagnieu (Ain) en 1848. Il s'est fait une spécialité de la
gravure de dessins en fac-similé, en a exécuté quelques-
uns pour le compte de l'administration des beaux-arts,
depuis 4849 (Chalcographie du Louvre), et a reproduit
vingt-cinq Dessins de Victor Hugo pour une publication
accompagnée d'un texte par Th. Gautier (Paris, 1862,
in-4). H a aussi gravé le tableau d'Ary Scheffer : Eber-
hard, comte de Wurtemberg, dit le Larmoyeur
(S. 1854) ; la Rixe, d'après Meissonnier ; le portrait de
B. Fould, d'après A. Scheffer; celui de Balzac, d'après
Boulanger ; et plusieurs autres d'après nature : Jules
Tanin, Victor Hugo (1860), Mme Victor Hugo (1861).

CH ENAYE-DESBOIS (La) (V. CHESNAFE—DESnoIS.)
CHENDI (Dar). Territoire du Soudan égyptien, situé

sur le Nil, au-dessus du confluent de l'Atbara. Le village
de Chendi est voisin des importantes ruines égyptiennes de
Méroé retrouvées en 4824 par Caillaud. Les Chendâoui
(habitants du Chendi) sont de pure race arabe et se disent
originaires du Hedjaz.

CHÊNE. I. BOTANIQUE (Quercus Tourn.). — Genre de
plantes de la famille des Castanéacées, qui a donné son
nom au groupe des Quercinées. Ce sont de grands et beaux
arbres, plus rarement des arbrisseaux, à feuilles alternes,
simples, entières ou incisées, tantôt persistantes (comme
dans les Chênes verts), tantôt tombant en hiver (comme
dans les Chênes blancs). Leurs fleurs sont apétales, uni-
sexuées et monoïques : les môles, disposées en chatons fili-
formes grêles, interrompus, souvent pendants; les femelles,
au contraire, en glomérules axillaires ou terminaux, pau-
ciflores, portés sur un pédoncule commun robuste et dressé.
L'ovaire est entouré, à sa base, d'un grand nombre de
bractées écailleuses imbriquées, qui se soudent ensemble
de manière à former un involucre cupuliforme. Cet invo-
lucre persiste en s'épaississant et se lignifiant autour du
fruit, qu'il enveloppe sur une hauteur plus ou moins con-
sidérable. Ce fruit, bien connu sous le nom de gland, est
un achaine ovoïde ou oblong, ombiliqué au sommet et cou-
ronné par les restes du calice et des styles ; il ne renferme
d'ordinaire, sous son péricarpe coriace, d'abord vert, puis
jaunâtre, qu'une seule graine fertile, contenant un gros
embryon charnu, dépourvu d'albumen.

Les Chênes ont des représentants dans toutes les régions
de l'hémisphère boréal des deux mondes, mais ils sont sur-
tout abondants dans l'Amérique du Nord. On en a décrit
plus de quatre cents espèces, nombre beaucoup trop con-
sidérable, parait-il, et qui pourrait être réduit d'un tiers
environ. (V. H. Baillon, Traité de botanique médicale,
p. 1006.) L'une des plus importantes est le Chêne com-

Quercus robur L.
Inflorescence OF'	 Inflorescence 9

mun ou Chêne rouvre (Quercus robur L.), très répandu
dans l'Europe centrale et dans les parties occidentales de
l'Asie, où il forme de vastes forêts. Les fruits sont plus
ou moins longuement ovoïdes et les pédoncules floraux sont
tantôt presque nuls, tantôt très développés. De là deux
variétés, dont on a fait quelquefois deux types spécifiques;
l'tln, Quercus sessili flora Salisb„ appelé vulgairement

Chêne mâle ou rouvre ; l'autre, Quercus pedunculata
Ehrh. (Q. racemosa Lamk), connu sous les noms de
Chêne femelle, Chêne blanc, Chêne à grappes, Gravelin, etc.
Ce sont ces deux types qui forment le fonds des forêts euro-
péennes et c'est à eux que s'applique particulièrement
tout ce qu'on dit du Chène en général. Ils sont, d'ailleurs,
éminemment utiles. Tout le monde connaît l'emploi que
l'on fait de leur écorce pour le tannage du cuir, et de leur
bois dans l'industrie. Enfin, leurs fruits, qui contiennent
beaucoup de fécule, servent à la nourriture des animaux,
surtout des porcs.

Parmi les autres espèces de Chênes qui, de même que
le Chêne rouvre, perdent plus ou moins leurs feuilles pen-
dant l'hiver ou du moins ne les conservent pas vertes,
il convient de mentionner notamment : le Chêne Tozin
(Quercus Tozza Bose), espèce d'Espagne, très abondante
dans les landes du sud-ouest de la France et remarquable
par ses feuilles couvertes en dessus de poils roussâtres et
en dessous d'un duvet très épais, qui cache complètement
la parenchyme ; le Chêne jaune ou Quercitron (Quercus
coccinea Wangenh.), des forêts de la Caroline, de la
Virginie et de la Pennsylvanie, dont l'écorce, très astrin-
gente, employée en Amérique pour le tannage des cuirs,
renferme une matière colorante jaune utilisée en teinture
(V. QUERCITRIN) ; le Chêne des teinturiers ou Chêne à galles
(Quercus lusitanica Lamk., var. infectoria A. Dc.;

Quercus lusitanica Lamk,variété infectoria Oliv. (Rameau
fructifere, portant une galle.)

Q. infectoria Oliv.), espèce de l'Asie Mineure et de la
Syrie, à feuilles oblongues, le plus souvent dentées en scie
sur les bords et qui, sous l'influence des piqûres d'un
insecte hyménoptère, le Cynips tinctoria L., produit les
Galles dites d'Alep, d'Orient, de Smyrne ou du Levant
(V. GALLE). Des galles analogues sont produites, de la
même manière, sur le Chêne Tozin et sur le Chêne che-
velu (Quercus terris L.), mais elles sont de qualité bien
inférieure.

Quant aux espèces de Chênes qui ont les feuilles persis-
tantes, elles ont pour type le Chène vert ou Yeuse (Quer-
eus ilex L.), dont l'écorce est encore plus estimée, pour
la tannerie, que celle du Chêne rouvre. C'est un arbre
tortueux, très rameux, qui se trouve communément dans
la région méditerranéenne et remonte dans la région occi-
dentale de la France jusqu'à Noirmoutiers, Nantes et la
Bretagne. Ses feuilles, très variables de forme, sont le
plus ordinairement ovales-lancéolées, tantôt entières, tantôt
munies sur les bords de fortes dents épineuses. Le Chêne
ballote (Quercus ballota Desf.), qui en est très voisin,
est une espèce très répandue en Algérie et dans le midi
de l'Espagne. Ses fruits, connus sous le nom de glands
doux, renferment une amande d'une saveur très agréable
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et qui est comestible ; il en est de même des fruits du
Chêne blanc (Quercus alba L.) et du Quercus Prinus L.,
de l'Amérique du Nord. Une autre espèce très importante
est le Chêne-liège (Quercus suber L.), dont les feuilles
ovales-oblongues, entières ou dentées-mucronulées, sont
couvertes en dessous d'un duvet épais. Cet arbre, remar-
quable par le développement considérable de la couche
subéreuse, se rencontre en Espagne, en Italie, en Sicile,
mais surtout en Algérie, où il forme de grandes forêts et
où on l'exploite sur une grande échelle. Une espèce extrê-
mement voisine, le Quercus occidentales Gay, dont le
tronc est également recouvert par des couches épaisses de
tissus subéreux, croit en Portugal et dans le sud-ouest de
la France. Ses fruits mettent, dit-on, deux ans à mûrir.
Une autre espèce, le Chêne au Kermès ou Garouille
(Quercus cocciefra L.), est très répandue dans la région
méditerranéenne, où elle forme des buissons épais. C'est sur
ses tiges et ses feuilles que vit le Kermes vermille Targ.,
Insecte Hémiptère de la famille des Coccides, qui, depuis
l'antiquité la plus reculée, a été employé comme teinture et
a joué un rôle considérable en médecine (V. KERMÈs). —
Mentionnons encore le Chêne Vélani (Quercusægglops L.),
grand arbre de l'Orient, qui rappelle par son port le
Chêne rouvre et dont les grosses cupules, formées d'écailles
largement ovales, libres sur une grande partie de leur
longueur, sont très employées dans la teinture et pour le
tannage des peaux, sous les noms de Vélanèdes, Avéla-
nèdes, Gallon de Turquie ou du Levant. — Ajoutons que
le Terminalia Buceras H. Bn. (Bucida Buceras L.),
grand arbre de la famille des Combrétacées, est désigné
aux Antilles sous le nom de Chêne français et que la dé-
nomination de Chêne noir d'Amérique est donnée commu-
nément au Catalpa longissema Sims., de la famille des
Bignoniacées (V. CATALPA). Enfin, dans le langage vul-
gaire, on appelle Petit-Chêne le Teucrium charncedrys L.,
plante vivace de la famille des Labiées. 	 Ed. Lac.

II. SYLVICULTURE. — Le chêne est le plus important des
végétaux forestiers de l'Europe tempérée par les qualités
de son bois, ses dimensions souvent considérables, le tan-
nin et le liège qu'il fournit, le nombre de ses espèces. II
vient en plaine et dans les montagnes, parfois seul, ordi-
nairement associé à d'autres essences. Le chêne exige une
insolation directe, il craint le couvert, et de bonne heure
on doit en dégager le jeune plant. L'enracinement estpuis-
sant, la croissance lente, le bois dur, lourd, nerveux,
marqué de larges rayons médullaires inégaux, fauve ou
roux au coeur, blanc à l'aubier. Le chêne pédonculé et
le chêne rouvre sont communs dans le centre et l'est de
la France. Le premier aime les plaines, les sols frais, pro-
fonds, fertiles; le second préfère les coteaux, les basses
montagnes et, moins exigeant, croit encore vigoureuse-
ment dans les sols secs; En futaie, ces deux espèces
atteignent 35 m. de hauteur. Suivant les sols, le climat,
les besoins de la consommation, on Ies exploite à cent
vingt ou cent quarante ans et même cent quatre-vingts
ans, en prenant les soins nécessaires pour assurer le
repeuplement naturel à l'aide des semences. Or, les glan-
dées abondantes ne se produisant pas tous les ans, la régé-
nération complète demande un temps assez long, pendant
lequel on fait la coupe dite d'ensemencement, qui laisse
les arbres assez serrés encore pour que leurs branches
se touchent presque, et enlève le sous-bois. Les glands
trouvent alors les conditions favorables à leur développe-
ment et, dès que la forêt est garnie de jeunes chênes,
on leur donne le grand air et la lumière qu'ils réclament
en procédant au plus tôt à la coupe définitive des pieds
mères. Lors des nettoiements et des premières éclair-
cies, on maintient le massif serré pour faire filer les
tiges, obtenir des troncs droits, longuement nus sans
branches, précieux pour les grandes constructions, et
pour conserver au sol sa fraicheur et son humus. Ce -der-
nier point est difficile à réaliser en raison du couvert léger
de ces arbres, aussi est-il préférable de les traiter en

• mélange avec (l'autres essences au feuillage abondant
comme le charme et le hêtre. Ces deux chênes rejettent
de souche jusqu'à un âge avancé; l'exploitation en taillis,
utilisant cette propriété, s'applique de préférence au rouvre
dont l'écorce est plus riche en tannin. Courte et ordinai-
rement comprise entre douze et vingt ans dans les taillis
simples, la révolution s'élève à vingt et même quarante
ans dans les taillis composés ; sa durée varie en somme
suivant les milieux et le but à atteindre. C'est aussi au
aliène rouvre que le mode spécial d'exploitation appelé
sartage s'applique le mieux. Le bois de ces deux espèces
est recherché pour une foule d'usages. Lorsqu'il a poussé
en bon fonds, il est très nerveux et, naturellement, cette
qualité se présente plus souvent chez le pédonculé, excel-
lent pour les constructions, la charpente des navires, tous
les ouvrages exigeant beaucoup de force et de ténacité. Le
chêne rouvre est, en revanche, au premier rang comme
bois de fente et de travail, il donne de beaux sciages et
d'excellents merrains.

Le chêne Tauzin, avec une préférence pour les sols
siliceux frais, vient encore dans les terrains les plus
pauvres sous le climat doux et humide des côtes de l'ouest
et du sud-ouest de la France, de la Loire aux Pyrénées. ll
craint le froid et meurt à —45°. Le tronc peu élevé, tor-
tueux, le développement de l'aubier, le bois sujet à se
tourmenter et aux attaques des insectes, rendent ce chêne
difficile à travailler et peu propre aux constructions. Il
est au contraire supérieur aux espèces précédentes pour
le chauffage, le charbon, l'écorce épaisse et plus riche en
tannin. I1 rejette de souche et drageonne avec abondance
et vigueur, aussi est-il précieux pour le taillis, d'autant
encore que le bétail respecte ses feuilles velues et coriaces.
Les taillis dits tauzinières s'exploitent avec raison à de
courts intervalles; l'écorce en effet se crevasse de bonne
heure, sa qualité diminue dès lors et il n'y a pas intérêt à
allonger la révolution. Dans les Basses-Pyrénées surtout,
on le traite en têtards formant ainsi, h 2 m. au-dessus du
sol, des taillis en l'air qu'on coupe tous les huit ou dix
ans et sous lesquels les animaux peuvent pâturer. Le
Q. terris L. ou chêne chevelu se recommande par la
richesse de son écorce en tannin, son excellent chauffage,
sa croissance relativement rapide, même dans les mauvais
sols, mais il est sujet à la gélivure, chargé d'aubier et
son bois se gerce facilement. Rare en France, ce chêne
est commun en Autriche et en Asie Mineure, oit on le
recherche pour la tonnellerie. Parmi les chênes d'Algérie
à feuilles caduques, le Zeen (Q. Mirbecicii Durieu), est le
plus grand et celui qui se rapproche le plus do rouvre et
du pédonculé par les qualités du bois ; il est cependant
plus lourd et plus raide, mais il l'emporte pour le chauf-
fage et l'écorce. Il veut des sols substantiels. Les Q. Fon-
tanesii Guss. et Q. castaneafolia Meyer donnent aussi
un bon combustible. Le premier, désigné sous le nom de
faux-liège, forme une écorce liégeuse, mais grossière et
cassante et qu'on ne peut utiliser.

Le chêne vert (Q. itex L.) est l'espèce de la région de
l'olivier la plus répandue. Seul ou associé au chêne pu-
bescent, variété du rouvre, et au pia d'Alep, il forme des
forêts qu'on exploite surtout en taillis simple, à douze ou
quinze ans chez les particuliers et à vingt ans dans les
bois soumis au régime forestier. Supérieur aux autres
chênes pour le charbon et le chauffage, il est aussi au
premier rang par la richesse en tannin de l'écorce, son
principal produit. Les rejets, écorcés en mai, sont abattus
ensuite, le plus tôt possible, ou dans le courant de l'hiver
suivant, par le procédé spécial dit saut du piquet, con-
sistant à les entailler un peu à leur base et à les renver-
ser h grands coups du revers de l'outil. Bien que les
souches soient plus ou moins éclatées et broyées par ce
procédé brutal, l'avenir des cépées n'en souffre pas, grâce
aux drageons abondants et vigoureux que donnent les
racines. Relégué d'ordinaire dans les plus mauvais sols
calcaires, cet arbre s'élève peu et rarement atteint 20 m.
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de haut. Ses dimensions habituellement restreintes, le
tronc tortueux et son bois très lourd le rendent peu propre
aux constructions, mais il est recherché comme bois de
travail. On trouve avec le chêne vert une toute petite
espèce buissonnante, touffue, au feuillage luisant, le
kermès (Q. cocci fera L.), qui souvent couvre seule, sur
des espaces considérables, les coteaux arides du Midi. Ce
chêne, intéressant au siècle dernier pour la récolte du
Chermes ilicis Fab., insecte qui fournissait une matière
colorante rouge pourpre, a une écorce très riche en tan-
nin, surtout celle de la racine, mais son extraction est
coûteuse et se fait rarement. La truffe vient souvent au
pied des touffes du kermès et dans les taillis peu fournis
du chêne vert, et, dans plusieurs localités, on cultive
même cette dernière essence en vue de la production de ce
champignon. Il convient alors d'espacer les cépées de 4 m.
environ.

Deux chênes produisent du liège : le Q. sober L.,
commun dans les Maures, l'Esterel, le Roussillon, en Al-
gérie et en Espagne ; le Q. occidentalis Gay, arbre du
sud-ouest de la France et du Portugal. Tous deux veulent
des sols siliceux. Le chêne-liège croit souvent en mélange
avec le pin maritime, essence que l'on doit faire dispa-
raître ainsi que les broussailles pour éviter les incendies.
Cet arbre atteint 20 m. au plus de hauteur. Son écorce,
lisse jusqu'à cinq ou six ans, se crevasse ensuite profon-
dément et peut atteindre 30 centim. d'épaisseur chez les
vieux arbres, mais elle est impropre aux usages ordinaires
du liège. Le démasclage, opération consistant à enlever
cette écorce ou liège mêle, se fait lorsque le tronc atteint
30 centim. de tour environ. Le liège femelle, fin et sou-
ple, lui succède. Quand il atteint 27 millim. d'épaisseur,
soit tous les cinq à seize ans, selon le climat et le sol,
on pratique avec le tranchant d'une hachette deux en-
tailles, l'une circulaire, l'autre longitudinale, et, à l'aide
du manche aplati en bec de canard de cet outil, on sou-
Iève et détache le liège en « canon ». Cette opération et le
démasclage se font surtout du 45 juin au 43 juil. et
jamais en une seule fois afin de ne pas exposer tout entier
le tronc dénudé au contact de l'atmosphère. La couche
mère du liège est sensible aux intempéries. M. Capgrand-
Mothes, le premier, eut l'idée d'habiller les arbres pen-
dant l'année qui suit l'enlèvement de l'écorce avec des
toiles ou des canons de démasclage dont la valeur est
presque nulle. Il obtint ainsi un liège plus fin et moins
gercuré. La quantité de liège que peut donner chaque
chêne varie avec ses dimensions de 4 kilogr. à 450 et
même 200 kilogr. en une seule fois, d'oie à raison de
0 fr. 50 le kilogr. et pour cinq cents à mille arbres par
hectare, un produit élevé. Le bois de ces deux essences.
est estimé pour le chauffage ; il est lourd, sujet à se ger-
cer et à la pourriture et ne convient guère aux construc-
tions.	 G. BoYER.

III. PALÉONTOLOGIE. — L'absence de chênes dans l'hé-
misphère austral montre suffisamment que ce grand genre
a da apparaître pour la première fois, aux époques géolo-
giques, dans l'hémisphère boréal. Le nombre d'espèces
fossiles connues n'est pas éloigné de deux cents, chiffre
que ne dépasse guère celui des espèces actuelles. On a
rencontré les premiers Quercus dans le crétacé de l'Europe
centrale et de l'Amérique du Nord, d'autres dans le mio-
cène des régions polaires. Parmi les espèces voisines du
Quercus ilex L., mentionnons le Q. mediterranea Ung. du
miocène de I{oumi (Eubée), de Parschlug (Styrie) et de
Sinigaglia (Italie), le Q. prceilex du miocène supérieur de
Mont-tharray (Ardèche) et le Q. præcursor Sap. du tuf
calcaire de Meximieux, près Lyon; le Q. ilex lui-même
existe à l'état fossile dans des tufs récents d'Italie. Du Quer-
cus terris actuel se rapproche le Q. palœocerris Sap. du
miocène supérieur de Mont-Charray (Ardèche). Dansle groupe
de Q. robur L., on rencontre le Q. sessiliflora Sm. dans
les tourbières du Danemark, et le Q. pubescens WilId.
dans les tufs de la Provence à côté de l'Elephas anti-

quus; le Q. pedunculata Ehrh. fait son apparition
dans le pliocène, entre autres dans les tufs calcaires de
Cannstatt et de Weimar. Parmi les espèces plus anciennes,
nommons le Q. Fallopiana Massai. trouvé à Sinigaglia
(Italie) dans le miocène supérieur, le Q. robur pliocenica
Sap. dans le tuf volcanique pliocène de Saint-Vincent
(Cantal), le Q. roburoides Gaud. dans une couche con-
temporaine de la précédente, en Toscane, tous trois voi-
sins du Q. sessiliflora. Le groupe du robur parait avoir
été le dernier venu; il est probable que ses premiers repré-
sentants apparurent sur les montagnes de l'Europe vers
l'époque miocène; le Q. pedunculata n'en est peut-être
que le rameau le plus récent. Les espèces fossiles n'ont
guère été établies que d'après la forme des feuilles; rare-
ment on a rencontré ensemble les feuilles, les inflorescences
et les cupules; cela a pourtant été le cas pour le Q. prce-
ilex par exemple; on a également trouvé ensemble les
feuilles et les cupules couvertes d'écailles dressées et acu-
minées du Q. palceocerris. Ajoutons que les Quercinées
ont dû avoir une souche commune avec les Castanées et
dérivent probablement du genre Dryophyllum, si répandu
dans l'éocène inférieur, par l'intermédiaire des Cycloba-
lanus.	 Dr L. HAHN.

IV. THÉRAPEUTIQUE. — La thérapeutique a utilisé,
dans le chêne, son écorce, ses glands, ses galles et plus
rarement ses feuilles. L'écorce est empruntée, chez nous,
au Quercus robur, au Q. pedunculata, et quelquefois
au Q. tinctoria; en Amérique, au Q. alba L., connu
sont Ies noms de White Oak, Valley Oak. Telle que le
commerce la livre, l'écorce de chêne se présente en rou-
leaux de la grosseur du doigt ou du pouce, grisâtres,
crevassés au dehors et ordinairement recouverts de lichens,
jaune rougeâtre ou franchement bruns au dedans, suivant
l'âge; l'épaisseur varie de 2 à 4 millim. L'odeur est
caractéristique et correspond à celle du tan ; la saveur est
astringente et assez nettement sucrée. Le liber renferme
le principe le plus intéressant de cette écorce, l'acide
quercitannique (V. ce mot), distingué par Stenhouse du
tannin de la noix de galle avec lequel on l'avait long-
temps confondu. Le dosage de l'acide quercitannique dans
l'écorce se fait par le procédé de Neubauer, en cherchant
la proportion d'une solution titrée de permanganate de
potasse que peut décomposer l'extrait préparé avec un
poids déterminé d'écorce de chêne. Le Q. tinctoria ren-
ferme, comme on le sait, de l'acide quercitrique ou quer-
citrin (V. ce mot). Les propriétés physiologiques de l'écorce
de chêne et des préparations que l'on en retire sont celles
de tous les tannins, mais avec une infériorité réelle sur la
plupart d'entre eux, au point de vue de l'énergie de l'action
astringente. La bistorte, la tormentille et surtout le cachou
lui sont bien supérieurs, selon Soubeyran, Trousseau et
Pidoux, etc. L'action sur l'économie du tannin absorbé
est assez mal expliquée; il est incontestable qu'il favorise
la diurèse, et d'autre part, son efficacité contre les hémorra-
gies de toute nature a été trop souvent constatée pour être
mise en doute, bien que le processus physiologique paraisse
ici assez obscur. L'action antiseptique du tannin, quoique
faible, est incontestable. Au commencement du siècle,
l'emploi du chêne a été préconisé dans le traitement des
fièvres intermittentes, niais il y aurait exagération à lui
attribuer l'action réellement spécifique de la quinine.
En résumé, l'écorce de chêne, dont Hippocrate vantait
déjà les vertus, dont Dioscoride, Théophraste, Galien et
plus tard Mathioli prescrivaient l'usage avec éloges, est un
médicament peu employé aujourd'hui, et cependant doué
de propriétés utiles. La poudre agit comme astringent et
comme antiseptique léger, dans la leucorrhée et la vagi-
nite; c'est un bon topique des plaies de mauvaise nature
et un hémostatique qu'il ne faut pas dédaigner. A l'inté-
rieur, l'extrait agit favorablement dans les diarrhées chro-
niques et la cachexie; de plus, il donne des résultats lents,
mais très réels contre les métrorrhagies, la dysenterie et
même les hémoptysies ; la décoction faible était autrefois
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recommandée contre la blennorrhagie chronique; signalons
encore l'emploi efficace de la pommade à l'écorce de chêne
contre les hémorrhoides ulcérées et la fissure à l'anus.
Ajoutons que la décoction peut être employée à l'intérieur
comme contre-poison d'un grand nombre d'alcaloïdes. Les
seules préparations usuelles sont la poudre, la décoction
(30 à 60 gr. Io) à l'extérieur; l'extrait aqueux (2 gr.),
la décoction (30 à 60 gr.) à l'intérieur. (Pour les noix de
galle, V. GALLE.) Les glands de chêne (V. GLAND) ont été
employés depuis la plus haute antiquité contre le rachi-
tisme, la dysenterie et les coliques flatulentes. Pour ce der-
nier cas, un gland de chêne râpé dans un peu d'eau-de-vie
constitue un remède très populaire dans les campagnes. Le
café de glands torréfiés a été recommandé dans les gastrites
et les gastro-entérites chroniques, surtout contre les diar-
rhées des enfants à l'époque du sevrage (Trousseau). Les
glands employés ainsi sont, non pas ceux du Quereus
rouur, dont la saveur est beaucoup trop astringente, mais
ceux du Quereus ballots, du Q. ilex, du Q. eseulus, du
Q. castellana et du Q. suber, dont l'âcreté très légère
disparaît aisément par une macération préalable dans l'eau.
La fécule de glands doux forme la base des farines com-
posées, vantées comme analeptiques sous les noms dellaca-
ltout, de Palamoud, de Tanalcoub, d'Allataïm, de
Palmyrène, etc.	 Dr R. BLONDEL.

V. INDUSTRIE. — De tous les bois, sauf le sapin, le chêne
est celui qu'on emploie le plus dans la charpente et surtout
dans la menuiserie ; en effet, il est difficile d'en trouver un
qui soit plus propre à cet usage, quoiqu'il ait peu d'éclat
et que son tissu grossier ne permette guère d'y pousser
des moulures. Le chêne se conserve à l'air pendant plu-
sieurs siècles; sous l'eau, il devient très dur et presque
indestructible, on doit donc l'employer de préférence dans
les endroits exposés à l'humidité, comme le faîtage des
combles couverts en tuiles, les chevrons de rive, les
planchers ou parquets à rez-de-chaussée, les châssis de
fenêtres, les encadrements de portes, etc. La couleur de
ce bois est jaune plus ou moins foncé, légèrement brune,
et devient grise ou même noire à la suite de son exposition
prolongée à l'air ou sous l'eau. Quand on le fend suivant
un plan passant par l'axe de l'arbre, il présente des plaques
brillantes auxquelles les ouvriers donnent le nom de
mailles ; cette propriété est utilisée comme effet décoratif
dans les ouvrages de menuiserie et dans la sculpture sur
bois. On trouve quelquefois des loupes de chêne qui égalent
en beauté les bois d'ébénisterie les plus remarquables;
elles viennent de Bretagne et ne doivent être employées que
fort sèches, parce qu'elles éprouvent un retrait considé-
rable. Pour se servir du chêne, les limites d'âge entre
lesquelles on doit l'abattre sont soixante ans et deux cents
ans. A quelque espèce qu'il appartienne, le meilleur chêne
se reconnaît extérieurement à plusieurs signes. H doit
avoir peu d'aubier dans sa section transversale; la couleur
du cœur ne doit pas être trop foncée; les couches
annuelles doivent être apparentes et festonnées, plus foncées
près de l'aubier qu'au ceeur; les rayons divergents de la
maille doivent être visibles, continus, tranchant de couleur
avec le bois même, qui doit être plus foncé qu'eux. Enfin,
il doit avoir fait le plus de retrait en séchant.

Parmi les nombreuses variétés, les constructeurs en
reconnaissent deux principales en Europe : le chêne à gros
glands ou chêne rouvre et le chêne à petits glands réunis
par bouquets de trois à cinq et qu'on nomme aussi chêne
à grappes; dans le commerce on l'appelle chêne dur. La
première de ces deux espèces donne un bois élastique et
résistant quand le terrain est sec, et gras quand le sol est
humide et peu exposé au soleil ; ce bois a les fibres droites,
la forme régulière, il est facile à travailler et convient
très bien aux ouvrages de charpente intérieure et de menui-
serie. Ses propriétés sont celles des bois connus dans le
commerce sous les noms de chêne de Hollande et de chêne
des Vosges; la première de ces désignations vient de ce
que les bois, comme nous le dirons plus Ioin, tirés do

France, étaient débités en Hollande. La seconde variété
croit sur les terrains pierreux et sablonneux et fournit un
bois plus dur, plus résistant et plus durable; on s'en sert
de préférence pour les travaux de fondation et pour l'éta-
blissement des constructions exposées aux intempéries de
l'air. Quand ce chêne est débité sur mailles, il est infini-
ment plus solide et plus avantageux, il se retire et se
coffine beaucoup moins; on doit toujours le choisir débité
de la sorte, surtout lorsqu'il est question de panneaux.
On sait qu'une planche débitée sur mailles se fend diffici-
lement, tandis qu'une planche débitée dans le sens contraire
se fend souvent d'elle-même à l'air. Outre ce grand
avantage, les mailles ainsi présentées rendent le bois
beaucoup plus beau, grâce à leurs nuances transparentes
et à leur brillant éclat. Un seul inconvénient est attaché à
l'emploi du bois sur mailles : c'est l'extrême difficulté de
rendre exactement unie la surface d'un panneau de bois
ainsi débité. Quelque soin que l'on mette à faire agir le
rabot, il coule toujours un peu sur la maille, qui est plus
dure et plus saillante que les parties environnantes ; et,
quoi qu'on fasse, chaque maille présente une légère inéga-
lité. Fait-on usage du racloir, c'est encore pis; et, lors-
qu'une faible épaisseur de peinture ou de vernis recouvre
le bois, elle laisse apercevoir les mailles imparfaitement
polies. Toutefois, les avantages du chêne sur mailles sont
si importants, qu'on doit pour se le procurer se résigner à
ce désagrément. Les anciens architectes en jugeaient bien
ainsi puisque, pour les panneaux, ils choisissaient toujours
les planches refendues au coutre et sur mailles, comme
nous le voyons dans les panneaux des vieux lambris.
Ainsi que nous l'avons dit, le chêne de Hollande n'est
pas originaire de ce pays, comme son nom pourrait le
faire supposer et qu'on le croyait autrefois. C'est du chêne
des Vosges, dont pendant longtemps l'industrie hollandaise
a su monopoliser le mode de préparation. Elle tirait les
billes de la Lorraine et de l'Alsace, puis, après les avoir
complètement débarrassées de leur sève par une immersion
de deux à trois ans dans les canaux, elle nous Ies ren-
voyait par mer, après les avoir débitées sur mailles. Non
seulement ce bois n'est pas flotté, mais en raison de la
préparation qu'il a subie, il est moins sujet que les autres
aux influences atmosphériques, par conséquent à se
déformer. Il présente, en outre, un aspect plus agréable
it cause du grand nombre de taches ou plaques miroitantes
qu'on voit sur ses diverses faces. Le chêne dit de Hollande
est le plus magnifique bois de menuiserie. Celui qu'on
emploie aujourd'hui est presque exclusivement préparé
dans le dép. de l'Aisne. On a adopté à Paris, pour les
divers échantillons de chêne livrés au commerce, diffé-
rents noms que nous indiquons dans le tableau suivant,
avec les longueur , largeur et épaisseur qu'on leur
donne habituellement :

DÉNOMINATIONDÉN0 en millim.
ÉPAISSEUR
en millim.

LONGUEUR 
en métres.

Échantillon 	 250 42 1,50 5. 4
Membrure. 	 167 83 2	 à 4
Doublette	 333 63 2,50 a 4
Grand battant 	 333 126 4	 à 6
Petit battant 	 250 83 3	 a 6
Entrevous 	 250 28 1,50 à 4
Chevron 	 83 83 2	 à 4
Membrette 	 167 56 1,50 à 4
Frise, lames de par-

quet 	 12 à.13 30 1	 à 3
Panneaux 	 216 a 243 20 a 22 2	 a 4
Volige 	 216 à 243 13 à 15 2	 à 4
Feuillet	 216 a 243 6 à 7 2	 â 4

Les cinq premiers types compris dans ce tableau se
vendent fréquemment assortis ensemble sous le nom de
lets d'échantillons et sont particulièrement employés
dans la menuiserie; ils se composent ordinairement de
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60 0/0 d'échantillons, 20 0/0 de doublettes, 40 °/0 de mem-
brures, 10 0/0 de planches de 0°'05 X 0m24 ou de
battants. Les trois types suivants se vendent fréquemment
de même, assortis ensemble sous le nom de lots d'entre-
vous; ils sont spécialement destinés, ainsi que les frises,
à l'établissement des planchers et des toitures de maisons.
On désigne sous le nom de bois de bateaux, les planches
de chêne provenant du déchirement des bateaux qui
apportent les produits des départements lointains et qu'il
est plus avantageux de dépecer que de faire retourner à
vide. Ce bois est presque toujours de qualité inférieure et
on l'emploie pour la construction des cloisons, lesquelles
doivent être ravalées en plâtre, et pour la confection des
ouvrages qui ne réclament pas d'exécution soignée. La
densité du chêne varie beaucoup suivant l'état de dessic-
cation des bois et sa provenance ; les chiffres suivants font
bien ressortir ces différences:

de Provence., vert.. 1,220 kil. le mètre cube.
Chêne 

	

sec...	 1,015 —	 —

	

Chêne de Champagne. vert.. 	 988 —

	

sec...	 643 —

	

Chêne de Lorraine.. vert..	 930 —

	

sec...	 643 —
Chêne ordinaire..... vert. 1,000 à 1,157 kil. le m_ c.

sec.. 785 à 914 —
Au point de vue de la résistance des matériaux, les

chiffres suivants donnent une idée de la ténacité des fibres
du chêne : quand une pièce de ce bois est soumise à des
efforts de traction dans le sens des fibres, la rupture a
lieu sous une charge de 6 à 8 kilogr. par millim. carré ;
pour des efforts de traction perpendiculaires au sens des
fibres, la rupture a lieu sous une charge de 4 k60 ; pour
des efforts de compression, la limite de résistance est

	

atteinte sous un poids de 3 k85	 à 4k63.	 L. KNAB.
BIbL.: UNGER, Geologie der europdischen Waldbdume

(Naturwiss. Verein f. Steiermark, Bd. III, 1869). — DE
SAPORTA., le Monde des plantes avant l'apparition de
l'homme, 1881. — SAPORTA et MARION, l' volution du
régne végétal, 1885. — F. ROLLE, art. Phanerogamen du
Handwiirterbuch der Minerai., Géol., etc. (Encyklop. der
Naturwiss., 1887).

CHÊNE (Le). Corn. du dép. des Ardennes (V. CHESNE

[Le])
CHENE (Le). Corn. du dép. de l'Aube, arr. et cant.

d'Arcis-sur-Aube; 341 hab.
CH EN E—AB vouLT. Corn. du dép. de l'Yonne, arr. de

Joigny, cant. de Charny; 297 hab.
CH EN E—BERNARD. Com. du dép. du Jura, arr. de Dale,

cant. de Chaussin; 430 hab.
C H EN E-CHENU. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Dreux, cant. de Cllateauneuf-en-Thymerais; 354 hab.
CH EN E—EN--SEmNE. Com. du dép. de la Haute-Savoie,

arr. de Saint-Julien, cant. de Seyssel ; 355 hab.
CH EN E-SEC. Corn. du dép. du Jura, arr. de Dale, cant.

de Chaumergy; 412 hab.
CH EN E (Concile du) (V. CHALCÉDOINE [Concile de]) .
CHENEAU. Canal en pierre, en terre cuite, en bois ou

en métal, placé à la base d'un toit pour en recevoir les
eaux pluviales et les faire s'écouler dans des gargouilles
ou des tuyaux de descente disposés à cet effet. L'archi-
tecture gréco-romaine faisait grand usage de chéneaux de
marbre ou de terre cuite, décorés parfois de figures sculp-
tées, peintes et même dorées dont nos musées conservent
de fort beaux exemples. Mais sous le Bas-Empire et dans
les premiers temps de l'architecture romane, on négligea
cette sage précaution de diriger l'écoulement des eaux et
nombre d'édifices romans eurent leurs voûtes et leurs
murs dégradés par des infiltrations d'eaux pluviales. En
revanche, les chéneaux reprirent faveur à partir du
xIi° siècle et, depuis cette époque, leur rebord extérieur
fut souvent surmonté d'une galerie pleine ou ajourée et
sculptée. Sous la Renaissance, les architectes firent faire
de beaux chéneaux de pierre ou de plomb au-devant des
hauts combles des châteaux royaux, témoin celui qui sur-

monte la corniche de l'aile de Pierre Lescot dans la cour
du Louvre, à Paris. De nos jours, les chéneaux ont sou-
vent une importance telle, au point de vue de la construc-
tion, qu'un ouvrier peut facilement y circuler pour les
réparer, et leur décoration, inspirée du style de l'édifice
et des matériaux mis en oeuvre, fournit de fort intéressants
motifs au sculpteur d'ornement. — Dans les constructions
économiques ou industrielles de bois ou de métal, le ché-
neau se confond souvent ou fait corps avec la corniche
dont il tient lieu et sert ainsi de couronnement à tout l'en-
semble.	 Charles LUCAS..

CH EN EAU (Alfred-Henri), homme politique français,
né à Paris le 2 mai 1845. Maire de Brecy (Cher), con-
seiller général du Cher, il fut élu député de ce départe-
ment le 4 sept. 1881 par 8,316 voix contre 7,886 au
prince d'Arenberg, député conservateur sortant, au second
tour de scrutin. Il prit part ft la fondation du groupe de
la gauche radicale II ne s'est pas représenté en 1885.

CHENEBIER. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Lure, cant. d'Héricourt, sur la Lisaine; 596 hab. Moulin,
tuilerie. Des fouilles, exécutées en 1768 aux frais du
prince de Montbéliard, ont fait découvrir, sur le territoire
de cette commune des gisements de houille et d'anthracite;
mais le peu d'importance de ceux-ci fit renoncer à leur
exploitation, tandis que, depuis 1597, on n'a pour ainsi
dire pas cessé de tirer du minerai de fer des mêmes ter-
rains. Carrières de grès rouge, de pierre à chaux et de
terre à briques. La seigneurie de Chénebier appartenait au
Elle et au xIii° siècle a une maison qui en portait le nom;
Jean de Chénebier la vendit vers 1310 au comte Renaud de
Montbéliard. Lors du partage de la succession du comte
Renaud, en 1364, le domaine fut rattaché à la seigneurie
d'Héricourt dont il suivit dès lors les destinées. Combats
des 16 et 47 janv. 1871 entre Bourbaki et Werder. 	 L-x.

CH ENECEY-BuILLoN. Corn. du dép. du Doubs, arr. de
Besançon, cant. de Quingey, sur la Loue; 759 hab. Forges,
affinerie, laminage, tréfilerie et clouterie. Ruines d'un
château du moyen âge et de l'abbaye cistercienne de Bail-
lon (Bulio Pauper) fondée vers 1428. Grottes.

CHENECHÉ. Corn. du dép. de la Vienne, arr. de Poi-
tiers, cant. de Neuville; 320 hab.

CHENEDOLLÉ. Corn. du dép. du Calvados, arr. de
Vire, cant. de Vassy ; 403 hab.

CHENEDOLLÉ (Charles-Julien LrouLT de), littérateur
français, né à Vire (Calvados) le 4 nov. 4769, mort au
château du Coisel le 2 déc. 1833. Fils d'un membre de la
chambre des comptes de Normandie qui portait le nom de
la terre seigneuriale de Saint-lllartindon, il fut dès l'en-
fance connu sous celui de Chênedollé; c'était le nom d'un
étang appartenant à sa famille. Élève des cordeliers de
Vire, puis des oratoriens de Juilly (1787-1788), il passa
les trois années suivantes dans une studieuse retraite sous
le toit paternel, émigra en '1791, servit dans l'armée de
Condé et se rendit à Hambourg (1795). II fut présenté à
Rivarol, dont la verve l'éblouit tout d'abord et dont il fut
pendant deux ans le collaborateur pour un Dictionnaire
de la langue française qui n'a jamais paru. Un motif
futile servit de prétexte à leur brouille. Chênedollé passa
en Suisse, ois il vit Mme de Staél à Coppet, et passa trois
années à Paris (1799-4802). Il appartint à la petite
société groupée autour de Mme de Beaumont (V. CHATEAU-
BRIAND), s'éprit de la sœur du grand écrivain (lime Lucile
de Caud), qu'il rêva un moment d'épouser, puis rentra en
Normandie oit il se maria et ne fit plus à Paris que de
rares et courtes apparitions. Nommé professeur de litté-
rature à Rouen en 48'10 et inspecteur de l'académie de
Caen en 4812, il prit sa retraite en mars 4832, avec le
titre d'inspecteur général, qu'il avait obtenu deux ans
auparavant. Chênedollé a publié le Génie de l'homme
(4807, in-8), poème en quatre chants dont l'idée pre-
mière lui avait été suggérée par Rivarol, et des Etudes
poétiques (1820, in-8), disséminées d'abord dans les
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recueils du temps, qui, si elles eussent été rassemblées
quelques mois avant les Méditations de Lamartine,
auraient paru ce qu'elles étaient réellement, c.-à-d. un
signe précurseur de la rénovation littéraire, et non un
pastiche ; mais, soit malechance ou paresse, Chénedollé ne
sut pas plus paraître à propos qu'il ne sut faire ses affaires
au moment opportun; c'est ainsi qu'il laissa échapper deux
fois, en 1847 et en 4824, les chances que semblait pré-
senter sa candidature à l'Académie française. On lui doit
aussi, en collaboration avec Fayolle, un Esprit de Riva-
rol (1808, in-8) tiré surtout de ses propres souvenirs et
une édition, présentée à tort comme complète, des OEuvres
du brillant pamphlétaire (4808 ., 5 vol. in-8).11 avait laissé
sur ses impressions d'enfance et de jeunesse, sur ses lec-
tures, sur ses années d'émigration et sur ses amitiés nom-
breuses et durables un précieux Journal intime dont
Sainte-Beuve avait eu communication et qui, avec les
Iettres écrites ou reçues par Chênedollé, a permis au
maitre portraitiste de tracer l'une de ses plus complètes
et les plus agréables esquisses. 	 M. Tx.

BIBL.: Aug. DESPLACES, Revue de Paris, mai 1810. —
SAINTE-BEUVE, Chateaubriand et son groupe littéraire
sous l'Empire, 2 vol. in-12. — G. HELLAND, Etude biogra-
phique, et littéraire sur Chénedollé ; Mortain,1857, in-8.
CAZIN, Notice sur Chénedollé; Vire, 1869, in-8. — LESCURE,
Rivarol et la société française, 1883, in-8.

CH ÊN EDO LLÉ (Charles-Auguste LiouLT de), littérateur
belge, né à Hambourg en 4797, mortàBruxelles en 1862,
fils du précédent. Il fit ses études à l'université de Liège,
devint professeur au collège de cette ville, puis à la faculté
des lettres. Après la révolution de 4830, il se fit naturaliser
Belge. Il a publié un très grand nombre d'écrits dont la
bibliographie complète a été donnée par Ulysse Capitaine
dans son Nécrologe liégeois pour 1862: en voici les
principaux : Dissertation sur les Concordats (Liège,
1827, in-8) ; Notice historique sur les évêques, leur
origine, leurs prérogatives (Liège, 4819, in-8) ; Biogra-
phie générale des Belges morts ou vivants (Bruxelles,
4849, in-8); Mémoires et Souvenirs sur la cour
de Bruxelles et sur la Société belge depuis l'époque
de Marie-Thérèse jusqu'à nos jours (en collaboration
avee P. Roger; Bruxelles, 1856, in-8). Il avait commencé
la table analytique des Bulletins de la Commission
royale d'histoire et une Histoire de l'ordre de Léopold
qui demeurèrent inachevées. 	 E. H.

BIBL.: U. CAPITAINE, Nécrologe liégeois pour 1862;
Liège, 1863, in-32. — LE RoY, Liber memorialis de
l'université de Liege; Liège, 1869, in-8.

CHÊNEDOUIT. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Argen-
tan, cant. de Putanges; 478 hab.

CH 'EN ÉE. Ville de Belgique, prov. et arr. de Liège,
au confluent de l'Ourthe et de la Vesdre, sur la grande
ligne de ch. de fer de Bruxelles à Cologne; 6,500 hab.
L'industrie y est trés active : fonderies de fer, laminoirs,
construction de chaudières à vapeur, usines de la Vieille
Montane pour la fabrication du zinc. Le ch. de fer
franchit l'Ourthe sur un pont très hardi, composi de trois
arches de 16 m. d'ouverture.

CH EN EH UTTE-ass-Turrawx. Corn, du dép. de Maine-
et-Loire, arr. de Saumur, cant. de Gennes; 897 hab.

CHENELETTE. Com. du dép. du Rhône, arr. de Ville-
franche-sur-Saône, cant. de Ia Mure; 645 hab.

CH EN ÉRAI LLES (Canalicule, Chanalelhas). Ch.-L
de cant. du dép. de la Creuse, arr. d'Aubusson ; 1,201 hab.
L'importance de Chénérailles date de l'année 1266, oit le
comte de La Marche, Hugues II de Lusignan, accorda aux
habitants une charte de franchise à l'imitation des villes
de Montpellier, le Puy et Souvigny. Le vidimus confir-
matif de cette charte par Hugues XIII est conservé aux
archives de la ville; il a été reproduit dans le Musée des
Archives départementales. La concession de Hugues XII
est une véritable fondation, et Chénérailles peut être rangé
au nombre des bastides ou villes neuves : la régularité de
son plan confirme cette façon de voir. La ville fut plus

tard fortifiée et le comte de La Marche y entretint un
capitaine. Au mois de mars 4439, elle reçut la visite du
roi Charles VIL Pendant les guerres de religion, Chérie-
railles, tombée au pouvoir des ligueurs, soutint un très
long siège contre les royalistes (4592) ; un poème, com-
posé à ce sujet par un certain François Chopy, en 1593,
ne parait pas s'être conservé. On voit dans l'église de Chee-
nérailles un tombeau de l'an 4300, qui est classé comme
monument historique.	 Ant. T.

CHENEREILLES. Corn. du dép. de Ia Loire, arr. de
Montbrison, cant. de Saint-Jean-Solevmieux; 644 hab.

C H EN ER El LLES. Corn. du dép. de la Haute-Loire, arr.
d'Yssingeaux, cant. de Tence; 795 bah.

CH ÉN ERILLES. Corn. du dép. des Basses-Alpes, arr.
de Digne, cant. des Nées; 57 hab.

CHENERY (Thomas), orientaliste anglais, né en 1826
à la Barbade, mort en 1887. Il fit ses études à Eton et
au « Cajus-college » à Cambridge, et se destinait au bar-
reau. Son goût pour la philologie orientale et les disposi-
tions remarquables qu'il apportait à cette étude lui firent
obtenir la chaire d'arabe à l'université d'Oxford, et presque
en même temps il fut nommé membre du « Christ-Church-
College ». En 1869, il reçut du sultan la seconde classe
de l'ordre du Medjidieh, et en 1870 il fit partie de la com-
mission chargée de reviser la traduction autorisée de l'An-
cien Testament. Il était, en outre, secrétaire honoraire de
la Société asiatique de Londres. Il a été, pendant deux ans,
le directeur du Times. Il a laissé, comme orientaliste, the
Assemblies of Hariri, avec des notes historiques et gram-
maticales (1867) ; the Arabie language, lecture faite en
4869. En outre, il a publié le Macltberothlthiel d'Alcha-
ziri, d'après des manuscrits de la bibliothèque Bodléienne,
H a aussi écrit différents ouvrages politiques et littéraires
parmi lesquels on peut citer Suggestions for a railway
route to India (1869).	 L. H.

CHENET (AmeubL). Le chenet sert à élever le bois
dans l'intérieur des cheminées, afin que le passage de l'air
active la combustion. Cet ustensile, qui semble avoir été en
usage à toutes époques, prit une grande importance dans
les hautes et larges cheminées des habitations du moyen
âge, où ils supportaient Ies bûches énormes que l'on jetait
dans le foyer. Les chenets, fabriqués en fer forgé, étaient
alors désignés le pins souvent sous le nom de Iandiers
Il y en avait qui étaient destinés aux appartements et
d'autres à la cuisine. Les premiers se composaient d'une
tige de fer surmontée d'une boule ou d'une tête d'animal
reposant sur deux pieds écartés auxquels se soudait la
queue du landier où s'appuyaient les bûches. Les landiers
de cuisine présentaient des formes plus variées et plus
compliquées. On ne connaissait pas l'usage des fourneaux
divisés en plusieurs cases, qui sont si répandis aujour-
d'hui, et la préparation des mets se faisait tout entière dans
l'intérieur des grandes cheminées. On imagina, pour apprê-
ter certains mets plus délicats, d'établir, à la partie supé-
rieure des Iandiers, de petits réchauds formant corps avec
Ieur tige, sur lesquels on plaçait ces plats. On utilisa éga-
lement les montants de ces tiges, en y ménageant des cro-
chets servant à soutenir les broches à rôtir et les cuille-
rons. Ainsi disposée avec Ies crémaillères supportant les
marmites au-dessus du foyer, la cheminée à elle seule
suffisait à la préparation du repas. II nous est resté de
nombreux spécimens de landiers appartenant à l'époque du
moyen âge, et le musée de l'hôtel de Cluny en possède
une collection importante, qui tous présentent un beau tra-
vail de fer forgé. Il est à présumer que les premiers che-
nets offraient des figures de chiens ou d'animaux accroupis,
et que le mot chenet n'est qu'une dérivation de celui de
chiennet. Les chenets se distinguaient par leur forme
écrasée et basse, des landiers aux montants plus élancés.

La Renaissance adopta, pour l'exécution des chenets-
landiers, le procédé de fa fonte du fer où du cuivre, suri
des modèles de cire. Cette dernière industrie prit un grand
développement dans le Nord et dans les Pays-Bas, oil elle
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constituait un des articles les plus demandés de la dinan-
derie. De son coté, l'Italie, et principalement les villes de
Florence et de Venise, fabriquait de magnifiques landiers
de forme monumentale en bronze, qui ont été recueillis
dans les grandes collections artistiques, et dont les motifs
sont inspires des statues de Jean Bologne et des Lom-
bardi. Ce sont de grandes et superbes pieces de fonte et
de ciselure qui se prêtaient admirablement à la décora-
tion des châteaux et des palais. Bien que la France du
xvi° siècle ait suivi ce mouvement, il n'est resté qu'un
nombre très restreint de landiers en bronze de cette époque
dans notre pays, moins attaché que ses voisins à la conser-
vation de ses souvenirs historiques.

L'usage des chenets de cuivre devint général au
xvIi' siècle. On renonçait aux vastes appartements des âges
précédents, et il fallait par suite un mobilier en rapport
avec la dimension restreinte des habitations. La forme des
chenets fut modifiée, et de verticale elle tendit à devenir
horizontale. Elle s'étendit en largeur devant le foyer pour
mettre à l'abri du feu les parquets, qui avaient remplacé
les anciens carrelages de terre cuite. Le roi Louis XIV, qui
avait poussé le luxe de l'ameublement à ses dernières
limites, avait enrichi les appartements du château de Ver-
sailles d'une suite nombreuse de chenets en argent massif,
exécutés par les orfèvres Ballin, Viaucourt et Bonnaire.
Ils disparurent dans les creusets de la monnaie lors des
revers de la fin de son règne. L'ébéniste C.-A. Boule a
composé des modèles de chenets d'un charmant goût, que
la matière moins précieuse du métal a préservés de la fonte.
Toutes les cheminées des habitations riches, sous la Régence
et pendant l'époque de Louis XV, étaient accompagnées
de grilles de feu et de chenets dont la fantaisie élégante
est due aux ciseleurs Jacques et Philippe Caffieri, les plus
connus des nombreux artistes qui se consacraient à l'orne-
mentation du mobilier. Sous le règne suivant, l'exécution
de la ciselure atteignit une perfection inimitable. Les gra-
veurs Forty et Delalonde mirent à la disposition de l'in-
dustrie des modèles de grilles et de chenets d'une élégance
et d'une pureté de lignes sans égales. Les collections du
garde-meuble national renferment des chenets de cuivre
ciselé et doré d'un délicieux travail, attribués aux ciseleurs
Gallien, Prieur, Gouthière, Martincourt, dont ils sont
clignes par leur exécution. Après avoir reflété le style froid
et emphatique du premier Empire et de la Restauration, le
chenet a perdu de nos jours toute importance décorative,
pour reprendre sa destination primitive et des proportions
plus modestes. Ceux que fournit le commerce ne sont plus
que de simples morceaux de fer à tètes de sphinx ou à
boules de laiton, sur lesquels on appuieles bûches. La quin-
caillerie produit des garnitures de cheminées pour les salons,
qui présentent une apparence de luxe à bon marché, niais
dont la fonte et les dorures de mauvais aloi ne résistent pas
à l'usage.	 DE CHAMPEAUX.

BIBL. : VIOLLET-LE-Due, Dictionnaire de l'ameublement.
— Victor GAY, Glossaire du. moyen âge.— H. BAVARD»
Dictionnaire de l'ameublement.

CH EN ET (Jean), homme politique français, né à Baalon
(Meuse) le 26 déc. 1764, mort à Montmédy le h juif.
4838. Député de la Meuse au conseil des Cinq-Cents en
1799, il fut nommé l'an d'après président du tribunal
civil de Montmédy, fonction qu'il conserva pendant tout
l'EmPire, la Restauration et le gouvernement de Juillet.
Le 13 mai 1815, il fut élu député de Montmédy à la Cham-
bre des représentants.

CH EN ETTE (Typographie) (V. GOUTTIÈRE).

Cu É N EVAZ (Benoit-François-Candide), homme politi-
que français, né à Grenoble le 27 sept. 4778, mort le
29 mai 1829. Conseiller auditeur, puis président de
chambre à la cour d'appel de Grenoble, il fut élu député
de Grenoble le 25 fév. 1824 et se montra ultra-royaliste
décidé. H fut réélu le 46 nov. 4827.

CHENEVELLES. Com. du dép. de la Vienne, arr. de
Châtellerault, tant. cie Pleumartin; 803 hab.

CHENEVIÈRE. Famille de prédicateurs et d'écrivains
suisses; parmi ses membres les plus connus figurent:
10 Jean-Jacques-Caton, prédicateur et théologien suisse,
né à Genève le 20 déc. 4783, mort à Genéve le 5 fév.
4871, qui appartenait à une famille originaire de l'Ar-
bresle près de Lyon et admise en 4631 à la bour-
geoisie. L'église de Marseille le choisit pour conducteur
spirituel en 1806. M. Chenevière ne se démit qu'en 1851
de fonctions pastorales exercées par lui pendant près de
quarante années avec un infatigable dévouement. Profes-
seur de dogmatique, chaire qu'il conserva jusqu'en 1863,
M. Chenevière joua un rôle des plus actifs dans les luttes
qui divisaient alors l'église de Genève et combattit avec
une vivacité passionnée le mouvement dit du Réveil, dirigé
par des sectaires pour la plupart d'origine écossaise. On peut
citer de lui : deux Lettres anonymes sur l'état actuel
de l'Eglise de Genève (1817); Principaux faits de l'his-
toire sainte et de l'histoire de l'Eglise chrétienne
(1819); Introduction au Nouveau Testament (4 vol.
traduits de l'allemand de Michaelis, 4822); Observation
sur l'éloquence de la chaire (préface à un choix des
sermons de Saurin, 4824) ; De la Divine Autorité des
écrivains et des héros du Nouveau Testament (une
brochure dirigée contre la critique moderne et les théories
sur l'inspiration émises par M. Scherer, 4850) ; Sermons
prêchés ïs Genève de 1822 â 1846 (1833). — 2° Charles,
prédicateur, fils du précédent, né à Genève le 16 oct. 1813,
mort le 4" déc. 4877. Il embrassa, à l'exemple de son
père et de son aïeul, la carrière ecclésiastique. Sa santé le
força en 4847 à abandonner la paroisse où l'avait nommé
la vénérable compagnie. On cite de lui : Farel, Froment,
Viret, réformateurs religieux au xvie siècle. En janv.
4831, une attaque de paralysie qui le frappa en pleine
chaire, le condamna pendant vingt-six ans à l'inaction, sans
que la sérénité de son âme en fût troublée ou qu'il se sentit
atteint dans sa lucidité intellectuelle. —3° Arthur, homme
d'Etat, frère du précédent, fils du professeur J.-J.-Caton
Chenevière et gendre de l'illustre prédicateur D. Munier,
né à Genève le 27 oct. 4822. Banquier et fort habile
administrateur, il fut successivement élu au Conseil muni-
cipal (4857), à l'Assemblée constituante (1862), au conseil
d'Etat (1867), malgré la violente opposition des radicaux
qui ne reculèrent pas devantla sanglante émeute du 22 août.
L'habile et prudente gestion de M. Chenevière répondit
pleinement aux espérances de ses amis et donna à son
pays sept années de prospérité (4864-1874). En 4874, il
se retira volontairement des affaires tout en restant député
au grand conseil genevois jusqu'en 4888 ; son bon sens,
sa compétence et sa modération lui attirèrent l'estime
générale.	 Ernest STROEHLIN.

CHÈNEVIS et CHENEVÉ. Noms vulgaires des graines
du Chanvre (V. ce mot).

CHÈNEVOTTE (V. CHANVRE).

CH ENEVREY-ET-MonooNE. Com. du dép. de la Haute-
Saône, arr. de Gray, cant. de Marnay ; 405 hab.

CHÉNEX. Corn. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et
cant. de Saint-Julien ; 302 hab.

CHENEY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et tant. de
Tonnerre ; 263 hab.

CHENIB ou GENIB (Astron.) (V. PERSÉE).
CH EN I CE. Mesure de capacité pour les blés usitée chez

les Athéniens et contenant deux sextarii.
CH EN ICO U RT. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Nancy, cant. de Nomeny; 234 hab.
6H EN 1ER (Louis), publiciste français, né à Montfort

(Aude) le 3 juin 1722, mort à Paris le 7 prairial an III
(26 mai 1793). Resté sans fortune à la mort de ses pa-
rents, il fut d'abord employé dans une maison de com-
merce de draps établie par deux Français à Constantinople
et s'y maria avec une jeune fille d'origine grecque dont il
eut cinq enfants (V. ci-dessous). Rentré en France en
4765, il obtint, deux ans plus tard, le poste de consul
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général de France auprès de l'empereur du Maroc, fonc-
tions qu'il occupa pendant quinze ans. La pension de
retraite de 6,000 livres qui lui fut alors accordée en rai-
son de ses bons services était tout à fait insuffisante eu
égard aux charges d'une nombreuse famille, mais il fatigua
vainement le gouvernement de ses réclamations jusqu'en
1789. Outre des Recherches historiques sur les Maures
et Histoire de l'empire du Maroc (1787, 3 vol. in-8) et
Ies Révolutions de l'empire ottoman (1787, in-8),
publiées très probablement à ses frais, puisque le livre se
vendait chez l'auteur, Louis Chénier rédigea, en 1789, ses
Idées pour un cahier du tiers état de la ville de Paris
(in-8, 28 p.), souvent attribuées à l'un ou l'autre de ses
fils. Lors de l'arrestation d'André à Passy, coïncidant avec
celle de son frère Sauveur à Beauvais, ses démarches
imprudentes auprès du Comité de salut public eurent pour
résultat l'envoi des deux dossiers au greffe du tribunal
révolutionnaire et par suite la condamnation du poète. Louis
Chénier ne survécut que quelques mois à la douleur que
lui causa cette mort. La section de Brutus, sur laquelle il
habitait, lui décerna des honneurs funèbres dont on a le
curieux procès-verbal, et le poète Vigée prononça son
éloge.	 M. Tx.

BIBL. : L.-G. DE CHÉNIER, la Vérité sur la famille de
Chénier, 1841, in-12. — L. BECQ DE FoUQUIERES, Docu-
ments nouveaux sur André Chénier, 1875, in-18. — Robert
DE BONNIERES, Lettres grecques de Mm. Chénier, précé-
dées de sa vie, 1879, in-16.

CHÉNIER (Elisabeth SANTI—LO.MACA, dame), femme du
précédent, née à Constantinople en 1729, morte à Paris
le 6 nov. 1808. Sa famille était originaire de l'ile de
Chypre et sa sœur avait épousé M. Amie, négociant, grand-
père du côté maternel d'Adolphe Thiers. Mariée vers 1755
à Louis Chénier, elle vint habiter Paris en 1765 et y sur-
veilla l'éducation de ses enfants, pendant que son mari
résidait à Maroc. Douée d'instincts délicats et fréquentant
un petit nombre d'artistes et de littérateurs, elle fournit à
Guys, auteur d'un Voyage littéraire de la Gréée (1774)
le canevas, sinon le texte, de lettres sur les danses, les
enterrements et les tombeaux des Hellènes, dont M. Ro-
bert de Bonnières a donné une élégante réimpression, pré-
cédée d'une notice très étudiée (1879, in-16). M. Etienne
Charavay a retrouvé depuis lors et publié dans la Revue
des documents historiques une lettre de Mme Chénier
dont la rédaction, non moins inculte que l'orthographe,
autorise le doute sur l'authenticité des fragments publiés
sous son nom : tout au moins est-il certain que Guys lui
en dut non la forme, mais les éléments. Les quatre fils
de Mme Chénier sont l'objet des notices suivantes. Sa fille,
Hélène, mariée au marquis de Latour Saint-Igest, mourut
en 1797 à l'Ile de France, laissant un fils qui a eu lui-
même des enfants, mais le nom de Chénier est aujourd'hui
entièrement éteint (V. ci-dessous Gabriel de Chénier).

M. Tx.
BIBn.: L. BECQ DE FOUQUIERES, Notice en tête de l'édi-

tion critique des Poésies d'André Chénier, 1872. — Ro-
bert DE BONNITRES, étude en tête des Lettres grecques de
Mm. Chénier (V. ci-dessus).

CHÉNIER (Constantin-Xavier), fils des précédents, né
à Constantinople le 4 août 1757, mort à Paris le 9 fév.
1837. Prix d'honneur au concours général de l'Université
en 4778, il fut reçu avocat au parlement et remplit avec
distinction divers emplois consulaires en Europe et dans
le Levant.	 M. Tx.

BIBL.: L.-G. DE CHÉNIER, la Vérité suie la famille de
Chénier, 1844, in-12.

CHÉNIER (Louis-Sauveur), frère du précédent, né à
Constantinople le 27 nov. 1761, mort à Paris le 14 déc.
1823. Entré en 1780 au régiment d'infanterie de Bassigny,
comme cadet gentilhomme, il publia, en juin 1789, une
Lettre it M. de Mirabeau sur les dispositions 'naturelles,
nécessaires et indubitables des officiers et des soldats
français et étrangers (in-8), qu'il se flattait, deux ans
plus tard, d'avoir lui-même distribuée dans les casernes
et qui provoquait ouvertement les gardes françaises et les

gardes suisses à la révolte. Capitaine de la gendarmerie
nationale, il fut attaché, le 15 mai 4793, en qualité d'ad-
judant général, à la division du général Houchard (armée
du Nord) et, à la suite d'une altercation avec son chef
d'état-major, dénoncé comme ex-noble. Suspendu de ses
fonction par ordre du ministre de la guerre, il se retira
à Breteuil (Oise), oit il provoqua l'animosité d'André
Dumont, alors en mission dans le département, et qui le fit
arrêter. Conduit d'abord à Beauvais,puis à Paris,ilne craignit
pas de réclamer des juges ou sa liberté en termes violents.
Écroué à la Conciergerie le 3 prairial an II (22 mai 4794),
Louis-Sauveur Chénier fut confondu parle tribunal révolu-
tionnaire avec son frère André dont l'acte d'accusation
portait précisément la qualification d' « ex-adjudant géné-
ral » et l'énoncé des propos attribués à celui-ci, erreur
reconnue à l'audience et raturée sur la minute, mais qui
ne sauva point l'infortuné poète. Louis-Sauveur eût infail-
liblement partagé son même sort quelques jours plus tard,
malgré les démarches actives de Marie-Joseph, mais il fut
mis en liberté le 15 thermidor. Réintégré dans son emploi
à l'armée du Nord le 19 prairial an III (7 juin 1795), il
fit partie, le 22 fructidor suivant (8 sept.), avec le même
grade, de l'armée de l'intérieur commandée par Menou,
puis par Bonaparte, qu'il accompagna en Italie ; mais à la
suite d'une autre querelle avec son nouveau chef, il fut
mis en réforme, revint à Paris, et reçut du général Scherer
le titre de chef de la division du génie au ministère de la
guerre. Dans l'intervalle, il répondit aux insinuations
d'André Dumont par une brochure intitulée Pièces justi-
ficatives oubliées dans le compte rendu d'André Du-
mont dédiées au corps électoral de France (in-8, 24 p.)
qui ranima les polémiques soulevées par le récent supplice
d'André et la conduite odieuse qu'on imputait k Marie-
Joseph. Gabriel de Chénier (V. ci-dessous), fils de Louis-
Sauveur, annonçait, en 1844, une notice sur son père qui
n'a pas vu le jour. 	 M. Tx.

BIBL.: L.-G. DE CHÉNIER, la Vérité sur la famille de
Chénier,1814, in-12. — R. DE BoNNIERES, Etude citée plus
haut.

CH ÉN IER (André-Marie), célèbre poète français, frère
du précédent, né à. Constantinople le 30 oct. 1762, mort à
Paris le 7 thermidor an H(20 juil. 4794). Revenu en
France avec ses parents, il suivit, ainsi que ses trois frères,
les cours du collège de Navarre et s'y lia étroitement aveu
François de Pange et les deux Trudaine. En 1782, il entra
comme cadet gentilhomme au régiment d'infanterie d'An-
goumois, alors en garnison à Strasbourg, mais t il donna sa
démission six mois après et revint à Paris ; il avait mis à
profit les loisirs du service en reprenant avec un autre de
ses amis, le marquis de Brazais, son camarade de régiment,
les études classiques dont il faisait ses délices. Le soin de
sa santé exigeait une vie calme et un régime sévère. Il s'y
soumit autant que lui permettait une nature sensuelle et
ardente et jusqu'au jour où les frères Trudaine lui offrirent
de les accompagner en Suisse et en Italie (1783). André
accepta, traversa les Alpes qui paraissent lui avoir laissé
une impression profonde, séjourna successivement à Rome
et à Naples et revint en France à la fin de 4784, sans
avoir, comme le comportait le plan primitif du voyage, vu
l'Asie Mineure et la Grèce. Sur cette première absence
comme sur toute cette période de sa vie, on n'a d'ailleurs
que des données assez vagues. Loin de rechercher la publi-
cité, il ne prenait pour confidents de ses tentatives litté-
raires que sa famille et un nombre restreint d'amis de
choix parmi lesquels on peut citer Le Brun-Pindare, alors
dans tout l'éclat de son éphémère renommée; David, qui
lui donna, dit-on, des conseils, car il maniait volontiers le
crayon et le pinceau ; Palissot, Lavoisier, Vigée, Guys, le
compositeur Lesueur, etc., et un peu plus tard la comtesse
d'Albany et Alfieri pendant leur séjour à Paris en 4787.
La même année il dut renoncer à la vie indépendante et
studieuse qui lui était chère et dont il goûtait encore
mieux le charme au lendemain de quelques soupers chez
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Grimod de la Reynière où il coudoyait Beaumarchais, Res-
tif de la Bretonne, Senac de Meilhan, Mercier, Dorat-
Cubières, etc. Attaché comme secrétaire à l'ambassade
de France en Angleterre, il vécut près de trois ans à
Londres sans parvenir à s'y plaire, ne passa que quelques
jours à Paris au milieu de 1789 et quitta définitivement
la diplomatie vers la fin de 1790.

Malgré la modicité de sa situation pécuniaire, il connut
de nouveau le charme de l'existence libre et studieuse
qu'il préférait à toute autre, retrouvant ses anciens amis,
bien accueilli par Necker et par Malesherbes qu'il rencontra
chez Mme d'Albany et partageant tout d'abord l'illusion
générale de cette société d'élite. Bientôt cependant, il mani-
festa ses premières appréhensions par son Avis au peuple
français sur ses véritables ennemis, publié dans les
Mémoires de la Société de -1789 et qui amena une scission
entre Condorcet et les autres membres de la société, niais
qui valut à l'auteur de la part de Stanislas, roi de Pologne,
l'envoi d'une médaille semblable à celle que Barère avait
reçue du même souverain. Dans l'Avis au peuple fran-
çais, comme dans tous ses autres écrits politiques en prose,
André Chénier se prononçait hautement contre les fauteurs
de désordre et nommément contre le club des Jacobins
dont son frère Marie-Joseph faisait partie. De là, la polé-
mique dont ils donnèrent le pénible spectacle et qui aboutit
même à une brouille momentanée. En même temps, l'es-
quisse du Serment du Jeu de Paume exposée par David
au Salon de 4791 (actuellement au Louvre) lui inspira la
première des deux seules pièces de vers imprimées de son
vivant : Le Jeu de Paume h David peintre (in-12,
24 p.). La seconde, d'un accent tout différent, est lefameux
hymne aux soldats de Châteauvieux oit il flétrissait, sur le
mode favori d'Archiloque, les honneurs accordés à la
rébellion sur la motion de Collot d'Herbois. La verve du
publiciste, oit se révèle à côté du poète que l'on pressent,
un prosateur de premier ordre, ne connaît bientôt d'aiI-
leurs plus de mesure : « Brissot qui barbouille avec du
sang et de la fange le Patriote français » n'est pas plus
épargné que « l'ambition versatile et rusée » de Rcederer,
que la « cruauté niaise » de Pétion, ou que Condorcet lui-
même, son ancien anti, qualifié « d'émule de Marat et de
Brissot ». Quant à l'atroce démence

Du stupide David qu'autrefois j'ai chanté,
son nom ne se trouve ainsi enchâssé que dans un hymne
posthume.

Ces violences de plume, hardiment signées de son nom
ou de ses initiales dans le Journal de Paris et remises en
lumière de nos jours seulement, auraient dû, semble-t-il,
attirer plus tôt sur la tète d'André la vengeance des vain-
queurs. Porté, dit-on, sur des listes de proscription, qui
circulaient dès avant le 10 août, il put néanmoins assister,
sur sa prière, Malesherbes dans la préparation de la défense
de Louis XVI, et rédiger même, assure-t-on, la lettre par
laquelle le roi devait réclamer l'appel au peuple; niais
après le 21 janv. et cédant aux instances de Marie-Joseph,
il passa quelques mois à Versailles où il reprit ses travaux
interrompus. Lorsqu'il sentit sa santé raffermie et qu'il
se crut oublié, il revint demeurer à Paris, rue de Cléry,
chez son père. Grâce aux investigations réitérées et aux
lumineuses inductions de Becq de Fouquières, on tonnait
aujourd'hui dans Ieurs moindres détails les péripéties de
l'arrestation, de l'incarcération et du jugement d'André.
On sait qu'il se trouvait à Passy le 17 ventôse an II
(7 mars 1794), dans la maison de Pastoret, au moment où
les membres du comité révolutionnaire de cette com-
mune y procédaient à une perquisition en vue d'un man-
dat décerné par le comité de Sûreté générale. Furieux de ne
point rencontrer l'ancien procureur syndic du départe-
ment de Paris, prévenu à temps, peut-être par le poète,
les agents, persuadés de la complicité d'André et malgré ses
dénégations, le maintinrent en état d'arrestation et le rame-
nèrent à Paris, où il fut écroué le 49 ventôse (9 mars) à
Saint-Lazare.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

Ce fut seulement le 7 prairial (46 mai) qu'un arrêté du
comité de Sûreté générale confirma la décision du comité de
Passy et spécifia que « ledit André Chénier, dont la renom-
mée a publié depuis le commencement de la Révolution la
conduite incivique » resterait sous les verrous jusqu'à nou-
vel ordre. Ce fut alors aussi que Chénier père eut la mal-
heureuse inspiration, en dépit des supplications de sa
famille, de rédiger un mémoire justificatif, aussi impru-
dent dans le fond que dans la forme, pour son fils André,
et de l'adresser à la commission populaire instituée le
23 ventôse an II pour examiner les motifs de détention des
suspects qui emplissaient les prisons. Fit-il également,
comme l'affirmait son petit-fils, des démarches auprès de
Barère? Aucune preuve n'a été alléguée à l'appui de cette
tradition, pas plus que contre l'inertie de Marie-Joseph,
très menacé lui-même alors. Quoi qu'il en soit, André,
impliqué dans la machination policière connue sous le nom
de « conspiration des prisons », et confondu par l'acte
d'accusation avec son frère Sauveur, fut enveloppé dans la
« fournée » du 7 thermidor et exécuté le jour même à
six heures du soir, à la barrière de Vincennes, en même
temps que vingt-quatre autres de ses « complices ». On
ne sait rien de plus sur ses derniers instants, car la
légende qui le représente récitant avec Boucher la pre-
mière scène d'Andromaque ou se frappant le front en
disant : « j'avais quelque chose Ià » ne saurait être prise
au sérieux, quand bien même les liens qui garrottaient l'in-
fortuné n'eussent pas rendu impossible le geste qu'on lui
prête.

La formule des jugements du tribunal révolutionnaire
portant « que les biens des condamnés restaient acquis
à la République » n'eut heureusement pas son effet en ce
qui concernait les manuscrits d'André. Tous les travaux
antérieurs it son arrestation ou, comme il les définissait :
« les plaisirs, les études , les amusements d'une vie
entière », étaient restés entre les mains de son père; depuis,
il avait pu introduire dans les paquets de linge qu'il ren-
voyait à ses parents quelques-unes des pièces composées
sous les verrous et jusqu'aux immortelles iambes :

Comme un dernier rayon, comme un dernier zéphire,
transcrits sur un chiffon de papier dont M. G. de Chénier a
donné le fac-similé. La Jeune Captive fut publiée le 20
nivôse an III, dans la Décade philosophique, et réimpri-
mée dans l'Almanach des Muscs, puis dans le Magasin
encyclopédique. Bien que Millin, dans la note qui accom-
pagnait cette réimpression, dit posséder l'original de la
Jeune captive, l'ensemble des manuscrits avait passé des
mains de Louis Chénier dans celles de Constantin Xavier
qui, en partant pour le consulat d'Elbing (4797), les remit
à Marie-Joseph. Quelques-uns des plus beaux vers du Dis-
cours sur la calomnie laissaient entendre que le poète,
outragé dans son affection fraternelle, se chargerait du
soin de mettre en lumière le dépôt sacré qui lui était con-
fié ; mais s'il en fut détourné par les orages de sa vie privée,
on peut attribuer à ses communications bénévoles des ma-
nuscrits d'André la dispersion de quelques-uns des originaux
dont on était loin de soupçonner la valeur. C'est ainsi que
la Jeune Tarentine, publiée dans le Mercure du 4er ger-
minal an IX, fut reproduite à l'envi dans presque tous
les recueils du temps, et qu'une note du Génie du chris-
tianisme citait plusieurs passages des Mégies. En 4811,
Daunou, exécuteur testamentaire de Marie-Joseph, reçut à
son tour les manuscrits d'André ; il les communiqua cette
fois à Chênedollé qui le suppliait d'en tirer les éléments
d'une édition, puis à Fayolle qui inséra dans ses Mélanges
littéraires (4816, in-8) de nouveaux fragments, enfin,
en 4819, à H. de Latouche qui fit ce que Daunou n'avait
pu ou voulu faire. Malgré quelques retouches oit se décèle
le goût du temps, l'édition donnée par Latouche, sous le
titre d'OEuvres complètes, méritait le succès qu'elle obtint
et qu'attestèrent plusieurs tirages. On ne saurait louer des
mêmes scrupules un littérateur nommé D. -C. Robert,
chargé de diriger une édition des OEuvres complètes de
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Marie-Joseph Chénier et qui, en y joignant celles d'André,
se permit toutes sortes d'altérations et de corrections arbi-
traires. Latouche put, avec le concours de la famille, donner,
en 1833, des Poésies posthumes et inédites, nouvelle
et seule édition complète (2 vol. in-8) et corriger Ies
plus flagrantes bévues de son concurrent, puis en 4839,
une édition in-18, accompagnée d'un travail de Sainte-
Beuve et du portrait d'André, gravé par M. Ilenriquel-
Dupont d'après l'original de Suvée (appartenant aujour-
d'hui à M. le marquis de Pange). Toutefois, la première
édition véritablement critique est celle que mit au jour, en
1862, Becq de Fouquières. Guidé par un commentaire
manuscrit de Boissonnade que lui avait communiqué Sainte-
Beuve, et très bon helléniste lui-même, il avait rappro-
ché, pour la première fois, les innombrables emprunts ou
réminiscences d'André des poètes grecs qui les lui avaient
fournis, et le nouvel éditeur, avec une infatigable patience,
s'était efforcé de retrouver la place de chaque fragment,
de chaque parcelle, plutôt, des débris venus jusqu'à
nous. En mème temps, il avait élucidé et rectifié la plu-
part des points obscurs de la biographie du poète. Il
avait encore amélioré son commentaire et, toujours sans
le secours de la famille, dans une seconde édition publiée
en 4872, lorsque M. Gabriel de Chénier (V. ci-dessous),
mit enfin au jour l'édition qu'il promettait depuis trente
ans (4874, 3 vol. in-16). Acueillie avec curiosité par
tous les lettrés, elle ne laissa pas que de leur causer un
vif désappointement. M. G. de Chénier, ne tenant aucun
compte des travaux de M. Becq de Fouquières, qu'il affec-
tait même de ne pas nommer, avait bouleversé le clas-
sement adopté par celui-ci et multiplié les interpolations,
les contresens et les incorrections arbitraires; les fragments
inédits qu'il y avait intercalés n'étaient pour la plupart
point mis a leur place respective. Quant à la partie biogra-
phique, le nouvel éditeur n'avait également pas mis àprofit
les découvertes de son prédécesseur. Justement blessé des
procédés de M. G. de Chénier, Becq de Fouquières releva
dans ses Documents nouveaux sur André Chénier
(1875, in-18), Ies erreurs de tout genre qui déparaient ce
travail et il apporta de nouveaux éléments à la reconstitu-
tion dela vie et des amitiés du poète. Ilpoursuivit la même
enquête en tète des OEuvres en prose (1881, in-18),
publiées pour la première fois par Eug. Hugo et Paul
Lacroix en 4840, mais revues sur les textes originaux et
augmentées de pages non recueillies. Enfin, dans ses Lettres
critiques d'André Chénier (4881, in-46 carré), il consi-
gnait le résultat de ses dernières fouilles et signalait à des
chercheurs plus heureux des desiderata qui, depuis, n'ont
pas été combles. Un long procès, engagé entre MM. Char-
pentier et Lemerre, sur la question de la propriété littéraire
des écrits du poète, a été tranché en faveur du premier,
et les oeuvres d'André Chénier, tombées dans le domaine
public, ont été l'objet de diverses réimpressions et même
de choix à l'usage des classes. M. Alex. Bida est l'auteur
de compositions destinées à orner une édition de luxe parue
en 1888, mais il conviendrait de rendre à André Chénier
un hommage jusqu'ici réservé à Molière. Si l'Imprimerie
nationale n'était pas trop souvent absorbée par des labeurs
administratifs, ne devrait-elle pas exécuter une édition àla
fois Iuxueuse et savante, véritablement digne de celui que
Sainte-Beuve appelait « notre plus grand classique en vers
depuis Racine et Boileau? ^>

Classique, il l'est, en effet, et par le choix de ses modèles
et par la forme accomplie dont il a revêtu ses imitations
comme ses inspirations propres, et c'est s'abuser que de
voir dans son oeuvre, traversé ainsi que celui de Prudhon,
par un dernier souffle de la grâce païenne, les signes pré-
cursdurs de notre rénovation intellectuelle. « Loin d'être
un initiateur, a dit M. Anatole France, dans une page
que j'abrège avec regret. André Chénier est la dernière
expression d'un art expirant. Il est la fin d'un monde.
Voilà précisément pourquoi il est exquis, pourquoi il est
parfait. Il achève un art et il en commence un autre.

Il ferme un cycle. Il n'a rien semé, il a tout moissonné...
Novateur! Personne ne le fut moins. II est étranger à tout
ce que l'avenir prépare... Il n'a soupçonné ni le spiritua-
lisme, ni la mélancolie de René, ni l'ennui d'Obermann, ni
les ardeurs romanesques de Corinne... » Il est le moins
romantique des poètes... Et à ce sujet, le même critique fait
observer que les rejets, les césures et les coupes dont le
Jeu de paume offre de si nombreux exemples, ne lui appar-
tiennent point en propre. II ne serait pas impossible de
signaler plus d'une audace semblable dans Bertin, dans
Parny et jusque dans Delille. Mais cette question de métrique,
après tout secondaire, une fois écartée, on ne saurait non
plus sérieusement soutenir qu'il ait exercé une influence
quelconque sur Lamartine, sur Victor Hugo, sur Alfred de
Musset, non pas même sur Alfred de Vigny dont les pre-
miers poèmes antiques (,Sjmétha, la Dryade) sont anté-
rieurs de quatre ans à Pedition de de Latouche (1819).

« D'ailleurs, dit encore M. Anatole France, le divin André
n'en mérite pas moins d'immortels honneurs. Il n'a rien b.

craindre d'une critique rationnelle et fondée sur l'histoire.
Au contraire, plus on l'étudie et plus on l'admire. Rendu à
son temps, replacé dans son milieu, remis dans son vrai
cadre, il n'apparaît pas seulement comme un délicieux
artisan de petits tableaux et de figurines pseudo-grecques
et née-romaines, une sorte de peintre à la cire et de céro-
plaste, tout riant des souvenirs de Pompéi; c'est une âme
ardente et vertueuse, c'est un mâle génie oh souffle l'esprit
d'un siècle. Et quel siècle ! le plus hardi, le plus aimable,
le plus grand!...» Un tel rang, un tel rôle suffiraient à la
gloire d'André Chénier, alors même que sa tragique des-
tinée ne le ferait pas pour longtemps, sinon pour toujours,
vivre dans la mémoire des hommes. Maurice TOURNEUX.

BIEL.: H. DE LATOUCHE, Notices en tête des éditions de
1819 et de 1839. — VILLEMIAIN, Tableau de la littérature du
xviIie siècle. — D. NISARD, Histoire de la littérature fran-
çaise. — L.-G. me GRENIER, la Vérité sur la famille de
Chénier, 1844 in-12. — SAINTE-BEUVE, Portraits litté-
raires, t.  a, ; Portraits contemporains, t. II à t. V ; Cau-
series du lundi, t. V ; Nouveaux lundis t. III. — G.
PLANCHE, Portraits l ittéraires, 1849, 2 vol. in-12. — E.
GERUZEZ, Histoire de la littérature française pendant la
Rdvolution, 1859, in-18. — E. CAR.O, la Fin du xvina siècle,
1880, 2 vol. in-12. — A. FRANCE, la Vie littéraire, 1889-1890,
2 vol. in-12. — L. BECQ DE FouQurkims, Notices et Notes
des éditions de 1862 et de 1872, et des Œuvres en prose,
1881, in-18 ; Documents nouveaux, 1875, in-18 ; Lettres cri-
tiques, 1881, in-16. — ARNOULD-FREMY, Revue indépen-
dante, 10 mai 1844 (art. réfuté par Sainte-Beuve, dans Por-
traits contempora ins, t. V). — Eug. DESPOIS, dans Revue
nationale du 10 nov. 1862 et Revue politique et littéraire
du 28 nov. 1874. — Eug. RAMBERT, Bibliothèque uni-
verselle (Revue suisse, nov.-déc. 1879).

CHER IER (Marie-Joseph-Blaise), poète et homme poli-
tique français, frère du précédent, né à Constantinople le
28 avr. 1764, mort à Paris le 40 janv. 4814. Comme son
frère André, il suivit les cours du collège de Navarre et
fut admis à dix-sept ans, en qualité de cadet-gentilhomme,
dans le régiment des dragons de Montmorency, alors en
garnison à Niort. Il y passa deux ans et consacra surtout
ses loisirs à recommencer ses études que sa précocité même
avait rendues hâtives et incomplètes. Démissionnaire en
même temps qu'André, il présenta, au mois de juil. 1783,
aux comédiens français une comédie en deux actes et en
vers : Edgar ou le page supposé, qui, jouée seulement
dix-huit mois plus tard (14 nov. 4783), fut, suivant La
Harpe, sifflée dès la première scène. Azémire, tragédie
représentée le 6 nov. 4786 sur le théâtre de la cour à Fon-
tainebleau et le surlendemain à Paris, n'eut pas un meil-
leur succès, quoique le premier acte eût été écouté avec
quelque faveur. Marie-Joseph, qui partageait alors avec
André I'intimité de David, de Lesueur et de Palissot, ne
publia, dans les années suivantes, qu'un petit poème assez
médiocre sur l'Assemblée des notables, une réponse sati-
rique (Dialogue du public et de l'anonyme) au Petit
almanach des grands hommes de Rivarol et de Champ-
cenetz, une ode sur le dévouement du duc de Brunswick,
une Epitre à son père, etc. Il travaillait à deux tragédies,
Charles /X et Henri III, toutes deux depuis Iongtemps
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retenues par la censure, au moment des premiers symp-
tômes de la Révolution. Dès le mois de juin 9789, il publia
une brochure sur la Liberté des théâtres en France (in-
8, 45 p.), suivie bientôt d'une Dénonciation des inqui-
siteurs de la pensée (in-8, 64 p.). Suard, directement
visé dans ces deux pamphlets, ne leur opposa qu'une
réponse anonyme dans le Journal de Paris, mais Chénier,
pour donner le change, publia sous le nom même de son
adversaire (A messieurs les Parisiens sur la tragédie de
Charles IX) un cruel persiflage. Bientôt les retards appor-
tés à la représentation de cette pièce passionnèrent l'opi-
nion publique qui la réclama à haute voix au parterre de
la Comédie-Française, tandis que l'auteur plaidait sa propre
cause devant la Commune de Paris. Enfin, la pièce fut
jouée le 4 nov. 4789. Le succès dépassa toutes les espé-
rances qu'elle avait fait concevoir : Talma, dans le rôle de
Charles IX, trouva l'une de ses meilleures créations, et les
allusions nombreuses que le public saisit aisément, allèrent
droit à Ieur but. Les trente-trois premières représentations
de Charles IX produisirent la somme énorme de 128,000 fr.
Au moment de l'arrivée à Paris des délégués à la Fédéra-
tion, la reprise de Charles IX provoqua dans la troupe de
la Comédie-Française de bruyantes scissions et jusqu'à une
altercation sur la scène entre Naudet et Talma. Celui-ci
rompit avec ses camarades et, suivi de Mme Vestris, de
Mlle Desgarcins, de Dugazon, de Monvel, etc., inaugura la
nouvelle salie du Palais-Royal, appelée Théâtre-Français de
la rue Richelieu, par Henri VIII (27 avr. 1791) qui sou-
leva une violente cabale, mais dont le succès ne fut pas dû,
comme celui de Charles IX, aux conjonctures politiques que
l'on traversait. Jean. Calas ou l'Ecole des Juges, drame
en cinq actes et en vers, n'eut, la même année et sur le
même théâtre, que trois représentations, soit, comme I'ont
allégué les partisans de l'auteur, que le pathétique en fût
trop déchirant, soit que le sujet, déjà mis à la scène, eût
perdu de son intérêt. Marie-Joseph prit sa revanche en
1792 avec Caltes Gracchus, oh MonveI tenait le principal
rôle. Bien que dans la pensée de l'auteur la pièce fût
dirigée contre les modérés, un hémistiche fameux :

Des Iois et non du sang t...

provoqua sous la Terreur, si l'on en croit La Harpe, une
violente sortie d'AIbitte, membre de la Convention , et
Billaud-Varennes dénonça Cajus Gracchus comme l'oeuvre
d'un mauvais citoyen. Outre une pièce de circonstance, le
Triomphe de la République ou a te Camp de Grandpré,
divertissement lyrique en un acte, musique de Gossec, bal-
let de Gardel (Opéra, 27 févr. 4793), Marie-Joseph donna
la même année (9 févr.) Fénelon au les Religieuses de
Cambrai, tragédie en cinq actes, qui fut également l'un
des triomphes de Monvel, mais que le Convention suspen-
dit au bout de quelques représentations. Une autre tra-
gédie en trois actes avec chœurs, musique de Méhul,
Timoléon, fat interrompue aux répétitions par ordre du
comité de Salut public et le manuscrit en fut jeté au feu
par l'auteur devant Barère; mais Mme Vestris avait réussi
à dissimuler une copie qui servit, l'année suivante, pour
la représentation et l'impression de la pièce. Tandis que les
idées de tolérance que Marie-Joseph avait tenté de propager
par l'action scénique l'exposaient à de réels dangers, ses
poèmes Iyriques lui valaient une légitime et durable noto-
riété : le Chant du Départ, musique de Méhul, est le
plus célèbre de tous, mais les Hymnes li la Raison, it
l'Etre Suprême, au Neuf Thermidor, du Dix Août,
pour la pompe funèbre de Hoche, étincellent de beautés
du premier ordre.

Membre du club des Jacobins dès l'origine et candidat
malheureux aux élections du dép. de Paris pour l'Assem-
blée législative, Marie-Joseph avait été envoyé parle dép.
de Seine-et-Oise à la Convention nationale. Il y fit partie
des comités d'Instruction publique, de Sûreté générale et
de Salut public. Au nombre des propositions ou des me-
sures qu'il fut chargé de présenter ou dont il prit l'initia-
tive dans les trois comités, on doit citer ses rapports sur

les secours à accorder aux gens de lettres (14 nivôse
an III-3 janv. 4793), sur la création d'un institut natio-
nal de musique (10 thermidor an III-28 juil. 4795), sur
la translation des restes de Lepeletier de Saint-Fargeau,
de Descartes et de Marat au Panthéon, sur les pensions qui
furent concédées à la veuve de Goldoni, à la mère de
Girey-Dupré, à la veuve du chirurgien J.-P. Desault, sur
les travaux de Millin et de Pougens, etc. Il réclama aussi le
rappel des députés proscrits après le 34 mai, celui de Tal-
leyrand, le désarmement des pré-thermidorist es, des hon-
neurs funèbres à la mémoire de Féraud, égorgé dans les
journées de prairial, enfin l'abolition de la peine de mort
et l'amnistie en faveur de tous Ies délits antérieurs au
13 vendémiaire, excepté l'émigration. Membre du conseil
des Cinq-Cents, Chénier n'y joua pas un rôle moins actif :
la réorganisation des municipalités de Bordeaux, Lyon,
Marseille et Paris (3 pluviôse an IV-23 janv. 4796), une
nouvelle demande d'amnistie en faveur des délits révolu-
tionnaires (43 fructidor an IV- 30 août 1796), la défense
de l'enseignement des Iangues vivantes combattu par L.-S.
Mercier (47 fructidor an W- 3 sept. 1796), diverses
motions sur les fêtes nationales, sur la multiplicité des
théâtres, plusieurs discours en l'honneur des plénipoten-
tiaires français assassinés à Rastadt, du général Joubert,
du général Chérin ou à l'occasion des victoires remportées
par nos armées en Suisse, en Belgique et en Egypte, tels
sont les principaux titres de Chénier pendant cette législa-
tion. Après le 48 brumaire il entra au Tribunat où il prit
la parole pour combattre un projet de loi sur la mort
civile, qu'il fit abandonner (11 nivôse an X - 4 8C janv.
4802).

Les inimitiés littéraires soulevées par Chénier avant la
Révolution s'étaient, au cours des événements, transfor-
mées en haines implacables. On connalt aujourd'hui les
angoisses terribles au milieu desquelles il dut se débattre
pour tenter de sauver ses deux frères, enfermés à Ieur
insu dans la même prison, alors qu'une démarche en leur
faveur était au moins aussi dangereuse que le silence,
alors qu'il n'était point assuré lui-même de n'être point
arrêté d'une heure h l'autre. L'affection que Ies siens
ne cessèrent de lui témoigner aurait dû suffire à le
venger d'un soupçon odieux, mais tel est I'aveuglement
des passions politiques que des hommes, d'ailleurs esti-
mables, comme Michaud alné et François Chéron (V. ce
nom) , ne rougirent pas de faire chorus avec les plus
vils pamphlétaires pour rejeter sur Marie-Joseph la res-
ponsabilité du supplice d'André, tantôt en affectant d'appeler
celui-ci Abel, tantôt en saisissant dans les discours de
l'homme politique ou dans les oeuvres de l'écrivain des
allusions que nul ne se serait avisé d'y aller chercher. Vai-
nement sa douleur et son indi gnation firent-elles entendre
dans le Discours sur la calomnie (4795) des accents
auxquels on ne saurait se méprendre et qu'un coupable
n'aurait jamais trouvés, la perfide insinuation, contre
laquelle il ne pouvait alléguer aucune preuve matérielle,
le poursuivit jusqu'au tombeau. Il faut bien le dire, d'ail-
leurs, l'humeur de Marie-Joseph n'était alors rien moins
que conciliante, et ses ripostes ont eu souvent le caractère
de véritables représailles. La Harpe, Rcederer, Morellet,
Delille, Naigeon sont restés marqués , les uns d'un vers
inoubliable, les autres d'une épigramme ou d'une épithète
désormais inséparable de leur souvenir. Un peu plus tard,
il est vrai, les souffrances et les revers de toute sorte, loin
d'aigrir encore Chénier, comme il arrive d'ordinaire, le
firent presque tomber dans l'excès contraire, et ses
louanges étaient d'autant moins suspectes qu'elles nais-
saient sous la plume d'un mourant.

Nommé membre de la troisième classe de l'Institut lors
de sa formation, Marie-Joseph, devenu aussi le collègue du
général Bonaparte et d'ailleurs approbateur du coup d'Etat
de Brumaire, se vit d'abord rechercher par le premier
consul et même traiter avec familiarité; mais l'attachement
de Chénier aux doctrines de « idéologie net à ses représen»
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tants amena bientôt un refroidissement sensible dans ces
premiers rapports. Cyrus (1804), tragédie pleine d'allu-
sions flatteuses, écrite sur le conseil de Fouché, n'eut
aucun succès; Tibère, autre tragédie sur laquelle l'auteur
fondait de grandes espérances et qui est demeurée en effet
son chef-d'œuvre, fut frappée d'interdiction h l'issue d'une
lecture faite par Talma devant Napoléon. Obligé depuis
plusieurs années déjà de lutter contre de pénibles néces-
sités et de renoncer aux goûts de luxe et de bien-être qui
lui étaient chers, Chénier fut même destitué de sa place
d'inspecteur des Ecoles centrales après la publication de sa
belle Epitre à Voltaire (1806), sous prétexte d'attaque
à la religion, et il dut accepter un modeste emploi que son
ami Daunou lui offrit aux archives. Vaincu par la gêne et la
maladie, il se résigna enfin à implorer en termes tou-
chants et fiers la générosité du maitre qui, par un de ces
revirements dont il était coutumier, lui accorda un secours
de 6,000 fr. et lui assigna une pension de 8,000 fr. en le
chargeant de continuer l'Histoire de France de l'abbé
Millot. Son dernier travail, souvent réimprimé depuis, est
un rapide et impartial tableau historique de l'état et
des progrès de la littérature française depuis 1789,
publié seulement en 1816 (in-8 et in-4).

La destinée de Marie-Joseph Chénier semblait être de
provoquer, même après sa mort, des conflits ou des orages.
On a vu plus haut (art. CHATEAUBRIAND) comment, en fin
de compte, son éloge ne put être prononcé à l'Académie
française. En 4816, un procès touchant la propriété de ses
œuvres posthumes s'engagea entre la maîtresse du poète,
Mme de Lesparda, et ses héritiers naturels, qui obtinrent
gain de cause. A plus d'un demi-siècle de distance, la
représentation au Théâtre-Français (16 déc. 1843) de sa
tragédie de Tibère provoqua entre Jules Janin et Félix
Pyat, alors rédacteur de la Réforme, une polémique qui
dégénéra en personnalités violentes et se termina par la
condamnation de Félix Pyat à 1,000 fr. d'amende et à
six mois de prison.

Les OEuvres anciennes et posthumes de Marie-Joseph
Chénier ont été réunies par D.- Ch. Robert (1824-1826,
8 vol. in-8), mais à cette édition, présentée comme complète,
manquent divers opuscules dont on trouvera le détail dans
la France littéraire de Quérard. Parmi les réimpressions

npartielles, il suffira de citer une édition des Poésies (4844,
-8), renfermant ses discours en vers, ses épîtres, ses

satires, ses élégies, ses odes, ses hymnes, ses épigrammes
et une partie de ses écrits posthumes, entre autres Tibère..

Le portrait de Marie-Joseph, peint au pastel par Du-
creux, a figuré au Salon de 1793 et une admirable terre
cuite par Houdon, achetée par M. Walferdin lors de la
dispersion de l'atelier du statuaire, a passé en 1881 dans
sa propre vente. Maurice TOURNEUX.

Brun.: DAUNOU, Notice (anonyme) en titre du catalogue
de la bibliothéque de M.-J. Chénier, 1811, in-8. — J.-L.
(Joseph L rroAx, Eloge de M.J. Chénier, suivi d'un cata-
logue raisonné de tous ses ouvrages, 1814, in-8. — A.-V.
ARSAULT, Lettre sur Chénier, 1826, in-8. — Ch. LADITTE,
Notice (publiée d'abord dans la Revue des Deux Mondes,
réimp. en téte des Poésies (1814) et dans l'édition pos-
thume des Etudes littéraires de Cti. Labitte (1846, 2 vol.
in-8).

CHÉNIER (Louis-Joseph-Gabriel de), légiste et publi-
ciste français, fils de Louis-Sauveur Chénier et neveu des
précédents, né à Paris le 14 sept. 1800, mort à Jouy-en-
Josas (Seine-et-Oise) le 26 fév. 1880. Après avoir terminé
ses études de droit (1823), il entra au ministère de la
guerre (1828) où il devint chef du bureau de la justice
militaire. Il avait perdu, en 4869, un fils unique en qui s'est
éteint un nom illustre. Gabriel de- Chénier a publié des
ouvrages spéciaux et qui ont fait longtemps autorité :
Manuel des conseils de guerre (1831, in-8); Guide des
Tribunaux militaires ou Législation criminelle de
l'armée (1838, 2 vol. in-8) ; Manuel des parquets
militaires (1848, in-18); ainsi que divers articles
sur Ies mêmes questions dans le Spectateur militaire
et le Dictionnaire d'administration de Maurice Block.

Comple publiciste, on lui doit un Eloge du maréchal
Moncey (1848, in-8) et une Histoire de la vie mi-
litaire, politique et administrative dit maréchal
Davoust (1866, in-8) qui donna lieu à un procès en rec-
tification de la part de la famille du général Le Sakai. La
brochure intitulée la Vérité sur la faucille de Chénier
(1844, in-18), dont il a été question plus haut, annonçait
l'édition des OEuvres d'André Chénier qui vit le jour seu-
lement trente ans plus tard (1874, 3 vol. in-16) et si elle
apporta un certain nombre de fragments véritablement
inédits, elle montra aussi combien M. de Chénier était, à
tous égards, peu préparé à la tâche qu'il s'était réservée
avec un soin jaloux.	 M. Tx.

BIin.: DE VAUCHER, Notice sur M. de Chénier, s. d.
(18509) extraite des Archives des hommes du jour.

CH EN !ÈRES. Coin. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Briey, cant. de Longwy ; 329 hab.

CH EN I ERS (Camniacum, Champniec). Com. du dép.
de la Creuse, arr. de Guéret, cant. de Bonnat, sur la
Petite-Creuse; 1,835 hab. Autrefois province de la Marche,
diocèse de Limoges, archiprêtre d'Anzéme. Église du
xive siècle avec un porche élégant et de curieux chapi-
teaux.	 Ant. T.

CH EN I ERS. Com. du dép. de la Marne, arr. de Châlons-
sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole; 110 hab.

CHENIL. Construction spéciale, le plus souvent dépen-
dante d'un château, d'un rendez-vous de chasse ou d'un
jardin zoologique, et destinée, comme son nom l'indique, à
loger des chiens de chasse ou des chiens de race. On joint
souvent au chenil proprement dit les bâtiments nécessaires
it recevoir les officiers de vénerie et un petit pavillon ou
vide-bouteilles réservé aux chasseurs. Outre les cabines
comprenant une sorte de lit de camp planchéié et à proxi-
mité de chacune desquelles doivent se trouver une cour
sablée et un petit bassin d'eau, un chenil doit comprendre
un fournil utile à la cuisson du pain spécial aux chiens et
servant aussi à élever la température pendant les grands
froids. Au fournil est jointe une pièce spéciale pour abriter
les jeunes chiens au moment de Ieur naissance. Un chenil
modèle, au point de vue de la disposition des cabines, est
celui construit, il y a quelques années, sous la direction
de M. Simonet, architecte, au jardin zoologique d'acclima-
tation du bois de Boulogne à Paris. 	 Charles Lucas.

CHENILLE. I. ENTOMOLOGIE. — En entomologie, on
donne spécialement le nom de Chenilles aux larves des Papil-
lons (V. LÉPIDOPTÈRES). — L'expression de fausses Che-
nilles s'applique exclusivement aux larves des Hyménop-
tères de la famille des Tenthrédinides (V. TENTHREDE).

II. ECONOMIE RURALE. — Les chenilles se nourrissent
pour la plupart de matières végétales et constituent de ce
fait un terrible fléau pour l'agriculture, d'autant plus que
leur voracité est extrême. Chaque espèce vit sur des espèces
déterminées de végétaux. Les dégâts causés par les chenilles
à certaines plantes cultivées se chiffrent tous les ans par
des millions de francs.

Pour arrêter la multiplication des Lépidoptères et com-
battre les ravages des chenilles, on a recours à de nom-
breux moyens, mais telle est l'importance des dégâts
qu'elles occasionnent, que la loi prescrit la destruction des
nids de lépidoptères et des chenilles, c'est la loi sur l'éche-
nillage (V. ce mot). Avant la promulgation de cette loi
(4732), on n'avait eu recours qu'aux exorcismes et aux
réquisitoires ; l'histoire du moyen âge abonde en exemples
de ce genre. Berryat Saint-Prix, l'éminent jurisconsulte, a
relevé à peu près tous les procès de cette nature qui ont eu
lieu depuis le xiie jusqu'au xviiie siècle inclusivement, et
il a donné le texte de plusieurs sentences prononcées, avec
le compte des frais de la procédure et de l'exécution. En
4343, une demande d'excommunication fut formée par le
conseil de la ville de Grenoble contre les chenilles, c'est
une des plus célèbres. La dernière affaire de ce genre, qui
fut portée devant Ies tribunaux et plaidée, date des pre-
mières années du xviiie siècle; elle porte contre les che
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nilles qui dévastaient le territoire de la petite ville de
Pont-Château en Auvergne; comme toujours il leur fut
enjoint de se retirer dans un district inculte qui leur fut
désigné. Ce correctif à la condamnation se retrouve
d'ailleurs dans tous les procès du même genre. Aujour-
d'hui on a recours à d'autres moyens heureusement plus
pratiques. Un des plus nouveaux et des plus efficaces con-
siste à projeter sur les agglomérations de chenilles et sur
les nids oh elles se rassemblent, un nuage de pétrole
d'une excessive ténuité, cette projection se fait directe-
ment par le bec qui surmonte le pulvérisateur ; à l'ins-
tant les chenilles sont frappées de mort, sans tomber à
terre. A peine un léger brouillard les a-t-il enveloppées
qu'après un court moment de torsion sur elles-mêmes,.
elles restent tout à coup immobiles; elles sèchent sur le
point où elles sont frappées de mort. Parmi les chenilles
les plus nuisibles, nous mentionnerons celles de l'alucite
ou teigne des blés, les noctuelles, dont l'une, celle de la
noctuelle des moissons, appelée ver gris, estpresque.aussi
nuisible que la larve du hanneton; les chenilles de Pyrales
et notamment de la Pyrale de la vigne ; les Sphinx, le
Cossus gâte-bois, les Piérides et un grand nombre de
chenilles de Lépidoptères appartenant au groupe des Born-
bycides. Néanmoins il existe quelques chenilles utiles dont
on utilise la matière séricigène, tel est le Ver à soie ou
Bombyx du mûrier, dont l'élevage constitue une branche
très importante de la zootechnie, la sériciculture (V. ce
mot). On utilise aussi la faculté séricigène de quelques
espèces d'Attacus (V. ce mot), mais leur importance est
moindre.	 Alb. LARBALETRIER.

III. PASSEMENTERIE. — On donne le nom de chenille à
une passementerie veloutée employée pour garnitures de
vêtements, de globes de pendules, ou de divers objets, tels
que cassettes, bottes, etc. On la fabrique en disposant sur
un métier à tisser une chatne formée par des faisceaux
de fils laissant entre eux des intervalles plus ou moins
grands suivant la hauteur du poil que l'on veut obtenir.
Lorsque la pièce est tissée à la manière ordinaire, avec
une trame serrée, on la coupe par bandes longitudi-
nales, au milieu des espaces que laissent entre eux les
faisceaux de fils de chatne. Les bandes ainsi obtenues sont
retordues en nombre convenable, et les bouts des fils de
trame coupés comme il vient d'être dit, en se hérissant
autour du cordon que forment les fils de chaîne, produisent
le velouté caractéristique de la chenille. On peut obtenir
des tissus veloutés à simple ou double face en tramant de
la chenille dans une chaine convenablement disposée.
Amiens a fabriqué de cette manière des tissus pour tapis.

CH EN LLÈ-CaANGE. Corn. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. de Segré, cant. de Châteauneuf-sur-Sarthe; 244 hab.

C H EN I LLI O N (Jean-Louis), sculpteur français, né à
Auteuil (Seine) le 45 nov. 4840, mort en 4876. Elève
de David d'Angers et de Daubigny, il exposa, pour la pre-
mière fois, en 4835, et, depuis, à presque tous Ies Salons
suivants. Il obtint, seulement en 4873, une médaille de
deuxième classe, pour le modèle de son groupe d'un Jeune
berger pansant sort chien blessé, réexposé eu bronze à
l'Exposition universelle de 4878. Ses œuvres principales
sont : Saint Notais, le Christ it la Colonne, statues
pierre ; Religieux taillant la vigne, groupe marbre ; à
Paris, Ies statues en pierre de Saint Martin de Tours
dans l'église Sainte-Clotilde, de Saint Jacques, à la tour
Saint-Jacques-Ia-Boucherie, de Saint Etienne et de Cons-
tantin sur le portail de la Vierge, à Notre-Dame. La cathé-
drale du Mans possède, de Chenillion, une statue en pierre
de Saint Julien et le Tombeau de Monseigneur Bouvier;
l'église du Lude dans la Sarthe, la statue en pierre de
Saint Paul. Citons aussi les bustes du comte Auguste de
Talhouët, du cardinal Morlot, de Colin d'Harleville, de
Sainte-Beuve, des architectes Lassus et Viollet-le-Duc.

Maurice Du SEIGNEUR.
CHENIMENIL (Chenusmenil). Corn. du dép. des

Vosges, arr. d'Epinal, cant. de Bruyères, sur la Vologne et

le chemin de fer d'Epinal à Gérardmer; à 45 kil. à l'est
d'Epinal; 829 hab. Féculeries, fabriques de pâte de bois,
belle église gothique construite en 1860. Faisait partie de
l'ancien duché de Lorraine. A l'époque de la Révolution,
Chéniménil appartenait au seigneur de Rachecourt, qui
habitait le Château-sur-Perles, dont on voit encore les
ruines entre Cliéniménil et Docelles. (V. Louis Léon, le
Département des Vosges; Epinal, 1887, vol. VI.) L. W.

CHENIN (Vitic.). Vigne de l'Anjou, rustique et réus-
sissant dans les sols les plus divers; elle donne des vins
qui ont assez de qualité, surtout lorsqu'elle est cultivée à
des expositions chaudes ; on la conduit à la taille courte.
Ses feuilles sont petites, un peu huilées, trilobées, à dents
courtes, obtuses et inégales, à tomentum aranéeux à la
page inférieure ; ses sarments érigés sont formés de méri-
thalles courts. Les grappes sontmoyennes, cylindro-coniques,
à grains oblongs, moyens, d'un jaune doré et juteux.
Quelques auteurs identifient, à tort, le Pinot au Chenin, qui
est parfois désigné encore sous les noms de Pinot blanc de
la Loire, Plant de Maillé, Plant d'Anjou. 	 P. VIALA.

CÉH N ISQU E. Ornement en relief employé depuis l'anti-
quité la plus reculée pour décorer la partie supérieure de la
proue d'un navire et dont le nom, venu du grec (Xrw, oie),
rappelle les oies ou Ies cygnes dont la tête au col recourbé,
sculptée sur bois ou rapportée en applique de bronze,
terminait la proue des anciens navires grecs. Une petite
galère de bronze, de travail gallo-romain, véritable
ex-voto trouvé en 1763 à Blessey, près Chanceaux
(Côte-d'Or), non loin des sources de la Seine et conservée
au musée de Dijon, offre ce type de chénisque, tandis que,
au moyen age, les navires des peuples du Nord, Danois ou
Scandinaves, avaient plutôt leur proue décorée d'une tête
de dragon et que, dans les temps modernes, on substitua
souvent it la tète de cygne primitive de véritables figures
sculptées, peintes et dorées, dont les sujets, ange, vierge
ou sirène, ont parfois inspiré de véritables artistes
(V. AcROSTOLE). 	 Charles LUCAS.

CH EN N EB R U N. Corn. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,
cant. de Verneuil; 248 hab.

CHENNEGY. Corn. du dép. de l'Aube, arr. de Troyes,
cant. d'Estissae; 816 hab.

CH EN N EVI ÈR ES. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. et cant. S. de Lunéville; 417 liab.

CHENNEVIÈRES. Com. du dép. de la Meuse, arr. de
Commercy, cant. de Void; 412 hab.

CHENNEVIÈRES – LEs– LOURES. Com. du dép. de
Seine-et-Oise, arr. de Pontoise, cant. de Luzarches;
455 hab.

CH EN N EV I È R ES–SUR–MARNE (Canaverice). Corn. dit
dép. de Seine-et-Oise, arr. de Corbeil, cant. de Boissy-Saint-
Léger, sur un coteau qui domine la rive gauche de la
Marne; 4,062 hab. L'église date du mie siècle et a con-
servé quelques inscriptions anciennes. Au N. du village
s'élève un des nouveaux forts de la défense de Paris.

Bier..: L'abbé LEBEVF, Histoire du diocèse de Paris,
t. IV, pp. 474-479 de l'éd. de 1883. —DE GUILIIERMY, Recueil
des Inscriptions de l'ancien diocèse de Paris, t. IV, pp.
430-430.

CH ENNEVIÈRES-PoINTEL (Charles-Philippe, marquis
de), littérateur et administrateur français, né à Falaise
(Calvados) le 23 juil. 4820. Après avoir passé une partie
de son enfance à Argentan on demeuraient ses parents,
propriétaires du domaine de Pointel, se pénétrant de
bonne heure de la poésie de la campagne normande et y
puisant le goût de l'art dans l'étude des vieilles églises, il
vint à Paris achever ses études au lycée Saint-Louis. Au
sortir du collège, il fit un premier voyage en Italie, puis
suivit avec ardeur les cours du Collège de France, recueil-
lant passionnément, comme toute la jeunesse de son temps,
les leçons de Michelet et de Quinet. En 4842, il publia
deux volumes sous le titre : Vers de François-Marc de
la Boussardidre (Caen, in-8) et Contes normands par
Jean de Falaise, traduits librement par l'ami Job
(Caen, in-46). Les légendes du vieux pays de Normandie

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHENNEVIÈRES — CHENONCEAUX	 -- 1078 —

revivaient dans ces pages avec toute leur fraîcheur. Le
jeune auteur fut, dès lors, admis de plein droit dans le
cénacle de la jeunesse romantique : il se lia avec Théo-
phile Gautier, Gavarni, Ch. Baudelaire, Monselet, les Gon-
court, Gérard de Nerval, etc.

M. de Chennevières alla se fixer à Aix et y commença
l'intéressante collection de livres et de dessins qui devait
former ensuite le premier fonds de la bibliothèque de l'Ecole
des beaux-arts de Paris. Des notes abondantes qu'il
recueillit en Provence est sorti son excellent ouvrage sur
les Artistes provinciaux de l'ancienne France (1847-
4862, 4 vol. in-8). Il publia ensuite ses Portraits iné-
dits d'artistes français (1853, in-fol.), ses brochures
sur les Sculptures en ivoire, sur le Point d'Alençon
ou Point de France, ses Lettres sur l'art français
(4851), ses Observations sur le musée de Caen (1851),
son Essai sur l'organisation des arts en province
(1852, in-46). Au point de vue de l'histoire de l'art,
M. de Chennevières a rendu les plus grands services à la
critique moderne.

'En 1846, M. de Chennevières entra dans l'administra-
tion des musées nationaux et gravit successivement tous
les échelons de la carrière administrative. Nommé, en
4852, inspecteur des musées de province, il explora de
nouveau la Normandie, puis la Provence, le Languedoc,
les bords de la Garonne, du Rhone et de la Loire, la
Bretagne et la Picardie, réunissant partout des documents
pour le recueil si précieux fondé par lui de concert
avec M. de Montaiglon, les Archives de l'art fran-
çais, et qui, paraissant périodiquement, a mis au jour
d'innombrables pièces inédites sur les artistes. Désigné, en
4855, au poste d'inspecteur général des expositions d'art,
il reçut, en 4857, le titre de conservateur au musée du
Louvre, puis, en 4863, celui de conservateur du musée
du Luxembourg. En 1875, il fut appelé aux fonctions de
directeur des beaux-arts, qu'il occupa jusqu'en fév. 4879.
C'est à Iui que l'on doit l'arrêté du 21 mai 4878 qui a
rendu obligatoire renseignement du dessin dans les écoles
primaires ainsi que dans les lycées. Parmi les autres actes
de son administration, il faut rappeler : la création des
bourses de voyages aux jeunes artistes récompensés à nos
Salons annuels ; la réorganisation des écoles des beaux--
arts et la modification des programmes d'enseignement ;
les encouragements de toutes sortes donnés aux jeunes
artistes. Il réunit aussi une commission chargée de dresser
et de publier l'Inventaire des richesses d'art de la
France dont plusieurs volumes ont aujourd'hui paru.

Tels sont, pour s'en tenir aux grandes lignes, les actes
principaux de la direction de M. de Chennevières. Il a
lui-même, d'ailleurs, résumé dans un rapport qui est comme
son testament d'administrateur, et qui garde un intérêt
supérieur, toutes les entreprises conçues et exécutées
durant les quatre années de son directorat. Ce rapport a
été publié dans un recueil très heureusement dû encore à
son initiative, le Bulletin officiel de l'administration des
beaux-arts, et qui n'a pas été continué. M. Ph. de Chen-
nevières se démit de ses fonctions au commencement de
l'année 4879. Depuis cette époque, il vit dans la retraite,
occupant ses loisirs à la publication de ses Souvenirs d'un
directeur des beaux-arts et de diverses études dans la
Gazette des beaux-arts et autres recueils spéciaux. Nous
citerons notamment les remarquables articles qu'il a don-
nés sur les Dessins de maitres anciens exposés en 4880
à l'Ecole des beaux-arts, et qui ont été réunis en un volume
(Paris, 1880, in-8). 	 V. CHAMPIER.

BI i,.: R. DE LA Cn. viGNERIri, Dictionnaire. Victor
CHAMPIER,, Portraits de critiques d'art; le marquis de
Chennevières (Moniteur universel, 14 fév. 1878). — Du
même, l'Année artistique, vol. I et II.

CHENNEVIÈRES-POINTEZ (comte Henry de), littéra-
teur français, fils du précédent, né à Bellème (Orne) en
4858. Suivant les traces de son père, il s'est adonné de
bonne heure à l'étude de l'histoire de l'art et est entré,
en 4877, à l'administration des musées du Louvre. Il

a été nommé, en 1888, conservateur adjoint dés dessins
et de la chalcographie. Outre divers romans et récits qui
trahissent un goût littéraire très personnel, et qu'il a
réunis sous le titre de Contes sans qui ni que (Paris,
4882, in-18), M. Henry de Chennevières a publié de nom-
breux travaux sur les expositions et sur l'histoire de l'art,
dans la Gazette des beaux-arts, dans l'Art, daps la
Revue des Arts décoratifs, l'Artiste, la Revue illus-
trée, etc. On lui doit de curieuses études sur Papillon
de la Ferté, les Menus plaisirs du roi, et un excel-
lent ouvrage sur Ies Dessins de maltres au musée du
Louvre (Paris, 4883, 2 vol. in-4).	 V. CHAMPIER,

CHÉNOBOSCION. Ancienne ville de la haute Egypte
dans une lie sur le Nil, vis-à-vis de Diospolis Parva. Elle
faisait partie du nome panopolite. Le nom grec signifie
proprement « endroit où l'on élève des oies » ; cette ville
était, en effet, célèbre dans l'antiquité par l'élève des oies
du Nil, animal sacré de Seb. D'autre part, il y avait à Ché-
noboscion un culte particulier du crocodile; le dieu Sebek,
dieu à tête de crocodile, est appelé « maître de Chéno-
boscia ». L'emplacement de Chénoboscion est occupé par
la moderne Kars-es-Salad. On a retrouvé, hors de ce vil-
lage, des grottes sépulcrales d'une très haute antiquité,
puisqu'elles nous offrent Ies noms des rois Pépi et Nefer-
Ka-ri, de la VI0 dynastie. Il y existe encore un quai ruiné,
avec une inscription en langue grecque au nom d'Antonin
le Pieux.

CHÉNOCHOLALIQUE (Acide) (Chimie).
Equiv 	  C54114408.

Form. ,, Atom... 	  G,7H4404
Il résulte du dédoublement de l'acide chénocholéique

découvert par Marsson dans la bile d'oie. On fait bouillir
cet acide avec de l'eau de baryte, d'où résulte un précipité
qu'on lave à l'eau et qu'on décompose ensuite par l'acide
chlorhydrique. La réaction est la suivante :

Co81I49AzS20 i2 + It O2 = C54H4408

aç. clienochcleiqua	 oc. cdècocholalique	 Taurine.

Il se dépose un corps jaunâtre, acide, non cristallisable,
qu'on purifie par des traitements répétés à l'eau de baryte.
Il est insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool et dans
l'éther, véhicules qui l'abandonnent par évaporation à
l'état amorphe; toutefois, on l'a obtenu par hasard en
petits cristaux indistincts par le repos d'une solution
alcoolique additionnée d'eau. Il donne avec le sucre et
l'acide sulfurique la réaction de Pettenkofer: le mélange
prend une belle couleur pourpre. Il se combine à chaud
avec la potasse pour fournir un sel soluble dans l'eau et
dans l'alcool. Le sel de baryum se prépare en traitant le
précédent par le chlorure de baryum. On le purifie en
le dissolvant dans l'alcool et en le précipitant par l'éther.
(Marsson, Arch. der Pharm., t. LVHI, 138 [2] ;
Heintz et Wislicenus, An. Poggend., t. CUL 547.)

Ed. BouRGoIN.
CHENOISE. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et

cant. de Provins; 4,020 hab.
C H EN O M M ET. Com. du dép. de la Charente, arr. de

Ruffec, cant. de Mansle; 303 hab.
CHENON (Technol.) (V. VITRAGE).
CHENON. Com. du dép. de la Charente, arr de Ruffec,

cant. de Mansle ; 398 hab.
C H EN O N (Dionysius), métallurgiste, protestant français

ou wallon, de famille noble, mort à Philipstad vers 4620.
Refugié en Suède lors des guerres de religion, il s'établit
dans le Vestmanland et fut chargé par le régent Carl (IX)
de recruter des forgerons et des fondeurs étrangers (1600).
Il retourna dans son pays sous le nom de Paschilius et en
ramena des compatriotes qui firent progresser la métal-
lurgie en Suède; niais il ne fit pas fortune.	 B-s.

CHENONCEAUX. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.
de Tours, cant. de Bléré, sur le Cher; 410 hab. Stat.
du ch. de fer de Tours à Vierzon. - Le château de

-I- C4117AZS2OE
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Chenonceaux, bâti sur le Cher, est une des plus belles
constructions de la Renaissance française. Il se compose
d'un pavillon carré flanqué aux angles de tourelles en
encorbellement et surmonté de hautes lucarnes et de
cheminées chargées d'ornements ; ce pavillon est relié à
la rive gauche du Cher par un pont de trois arches, sur
lequel a été bâtie une galerie de 60 m. de longueur ; les
détails de l'architecture de cette façade ont été choisis
avec beaucoup de goût; les piles du pont continuées en
tourelles et terminées en terrasses au premier étage, les
lucarnes ménagées dans le toit, introduisent dans cette
partie du monument une variété du meilleur effet. Quant

au pavillon principal, il est complété à l'est parla chapelle
et la librairie construites sur les avant—becs, et reliées
entre elles par une loggia découverte. L'histoire de la
construction de Chenonceaux explique la disposition de
ses différentes parties. Chenonceaux appartint d'abord à la
famille des Marques, qui le possède depuis le xme siècle,
et le fait reconstruire vers le milieu du xiv e. C'est à cette
époque qu'est bâtie la tour un peu lourde, mais non sans
élégance, qui subsiste encore en avant du château. Les
Marques élèvent en outre sur le Cher un moulin fortifié. Le
mauvais état de leurs affaires les force, en 4496, à vendre
leur terre; mais grâce aux lenteurs de la procédure, c'est

seulement en 4513 que Thomas Bohier, général des
finances de Normandie, qui en était acquéreur, put entrer
en possession. II eut alors l'idée d'utiliser Ies énormes piles
sur lesquelles était établi le moulin pour y bâtir un nouvel
édifice. La construction, surveillée et activement poussée
par sa femme Catherine Briçonnet, était inachevée à sa
mort. La succession de Thomas Bohier, comme celle de
tous les financiers sous l'ancien régime, fut assez difficile
a liquider, et Antoine Bohier dut céder Chenonceaux à
François Ier. En 4547, Henri II le donna à Diane de
Poitiers; à-la mort du roi, Catherine de Médicis força la
maîtresse déchue à échanger Chenonceaux contre Chaumont.
C'est Catherine de Médicis qui, sur les plans de Philibert
Delorme, fit élever la galerie et le pavillon des Dômes,
utilisé pour les écuries. Après la mort de Catherine de
Médicis, Chenonceaux passe à Louise de Lorraine, puis à la
duchesse de Mercœur et à la maison de Vendôme. Au
xvme siècle, Dupin l'acheta, et le château resta dans sa
famille jusqu'en 4864. A cette époque, il fut acquis par
Mme Pelouze, née Wilson, qui y a fait exécuter d'immenses
travaux de restauration. En 4888, Chenonceaux a vu repa-
raltre les gens de justice et il a été acquis par le Crédit
foncier de France; les richesses artistiques, les meubles
anciens, les tableaux, les objets précieux de toutes Ies
époques accumulés par les différents propriétaires ont été

vendus aux enchères et dispersés; il ne subsiste des
travaux entrepris par Mme Pelouze que la galerie de
tableaux du premier étage, ou d'admirables toiles des plus
illustres maItres contrastent singulièrement avec l'orne-
mentation surchargée d'ors et de glaces, qui leur sert de
cadre. Ainsi se clôt, au moins pour un temps, cette
histoire d'une. des plus riantes et des plus magnifiques
résidences qu'il y ait en France; par une étrange destinée,
les exploits d'huissier et les discussions de la basoche ont
tenu dans la vie de Chenonceaux presque autant de place
que les préoccupations artistiques, les fétes galantes, les
réunions de femmes aimables, de lettrés, d'artistes dont
l'imagination évoque le souvenir, même dans le silence des
grands appartements dénudés. — Il est impossible d'entrer
ici dans le détail des merveilles architecturales de Che-
nonceaux, ni dans la description des aménagements inté
rieurs : il faut cependant donner une mention aux plafonds
peints, aux cheminées et surtout à l'escalier à rampes
parallèles et à paliers, qui est avec celui d'Azay-le—Rideau
un des plus beaux spécimens du genre. Il faut noter aussi
que Chenonceaux comme Azay, et beaucoup plus que Blios,
a été, dès l'origine, disposé pour devenir une habitation
de plaisance, dans laquelle il avait été possible, de nos
jours, d'introduire sans trop de difficultés une partie du.
confortable des habitations modernes. Le château est
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accompagné de jardins et de parcs, aux larges ombrages,
qui ajoutent au charme de sa situation. 	 Jules GAUTIER.

BIBL.: C. CHEVALIER, le Château de Chenonceaux;
Lyon, 1868, et Notice historique; Tours, 1882. — Archives
royales de Chenonceaux ; Paris, 1862-1866., 5 vol.

CHÉNOPODE (Chenopodium Touln.). I. BOTANIQUE. —
Genre de plantes qui a donné son nom à la famille des Chéno-
podiacées (V. ce mot). Ce sont des herbes annuelles, sou-
vent couvertes d'une poussière farineuse ou pubescentes-
glanduleuses, dont les tiges portent des feuilles alternes.
Les fleurs, disposées en glomérules ou en grappes spici-
formes latérales ou terminales, sont petites, verdiitres ou.
rougeétres et ordinairement hermaphrodites. Leur calice est
formé de cinq sépales herbacés et le fruit contient, sous
un péricarpe membraneux très mince, une graine hori-
zontale à testa crustacé et à embryon annulaire périphé-
rique. — Les Chenopodium sont propres aux régions tem-
pérées des deux hémisphères et croissent, pour la plupart,
dans les décombres, les lieux cultivés, sur les bords des
chemins, au pied des murs dans les villages. On en sonnait
une soixantaine d'espèces, dont plusieurs sont utilisées
comme médicament, quelques-unes comme aliments. C'est
ainsi qu'on mange fréquemment dans les villages, en guise
d'épinards, les feuilles du Ch. album L., espèce extrême-
ment commune qu'on appelle vulgairement Ansérine
blanche, Poule grasse. H en est de même, au Chili et au
Pérou, des feuilles du Ch. Quinoa Willd., que I'on cultive
en grand sous le nom de Quinoa dans toute l'Amérique
occidentale, oit ses graines farineuses servent à faire des po-
tages très nourrissants. — Parmi les espèces employées en
médecine, il convient de mentionner surtout le Ch. ambro-
sioides L., espèce originaire du Mexique, mais cultivée fré-
quemment en Europe dans les jardins et devenue presque
spontanée dans la région méditerranéenne. Toute la plante
a une odeur aromatique agréable et une saveur à la fois âcre
et aromatique. On l'emploie en infusions théiformes comme
tonique, stomachique et sudorifique, sous les noms d'Am-
broisie, Thé du Mexique ou des Jésuites. Ses fruits sont
anthelmintiques. Il en est de même de ceux du Ch. anthel-
minticum L. ou Ansérine vermifuge, espèce des Etats-
Unis, souvent cultivée dans nos jardins. Enfin, dans la
région méditerranéenne, on prescrit fréquemment en infu-
sions théiformes contre la toux le Cit. Botrys L., que son
odeur forte .et aromatique fait employer pour préserver les
étoffés de l'attaque des Teignes. Ajoutons qu'on a préconisé
contre les maladies nerveuses, surtout contre l'hystérie, le
Ch. vuluaria L. ou Vulvaire, Ansérine fétide, Arroche
puante, qui répand une odeur très prononcée de poisson
pourri, due à une exhalation continuelle de propylamine.

Ed. LEF.
II. THÉRAPEUTIQUE. — Le Chenopodium Quinoa du Chili

et du Pérou, indépendamment de la variété à graines
blanches, féculente et alimentaire, comporte une variété à
graines rouges, renfermant un principe amer, et employées
comme émétiques et fébrifuges. Le Chenopodium Botrys
s'emploie en infusion comme antispasmodique, contre la
toux. Le Chenopodium antheimi-nticum donne, non
seulement une infusion tonique, diaphorétique et emmé-
na,ogue, mais fournit à la distillation 4,5 à 2 °; 0 d'une
huile essentielle à odeur forte, employée à la dose de 5 à
45 gouttes comme anthelmintique; l'infusion des som-
mités fleuries s'emploie aux mêmes usages, ainsi que le
fruit : ce dernier renferme 4,18 °j° de tannin, une huile
fixe et une substance amorphe très Acre, qui en est regar-
dée comme le principe actif.	 Dr R. BLONDEL.

CHÉNOPODIACÉES (Chenopodiacece Lindl.). Famille
de végétaux Dicotylédones, qui correspond aux Atriplices
de Ventenat et aux Salsolacées des auteurs. (V. Moquin-
Tendon, dans le Prodrome de De Candolle, XIII, sect. H,
p. 41.) Elle est placée par M. Van Tieghem (Traité de
botanique, 4884, p. 4405) entre les Polygonacées et les
Phytolaccacées, et par M. H. Baillon (Hist. des Pl., IX,
4887, p. 430) entre les Caryophyllacées et les Elatinacées.

Ses représentants sont des herbes annuelles ou vivaces,
plus rarement des arbustes, à tige parfois charnue et arti-
culée, à feuilles alternes ou opposées, toujours dépourvues
de stipules. Leurs fleurs, peu apparentes, tantôt nues,
tantôt accompagnées d'une ou deux bractées, sont herma-
phrodites, parfois polygames ou unisexuées par avorte-
ment, monoïques ou dioïques. Chaque fleur est formée d'un
réceptacle plus ou moins concave qui donne naissance sur
ses bords à un calice de trois à cinq sépales, le plus sou-
vent soudés entre eux, et it un nombre d'étamines ordinai-
rement égal aux divisions du calice et superposées à ces
divisions. Il n'y a jamais aucune°trace de corolle. L'ovaire,
uniloculaire, ne renferme qu'un seul ovule campylotrope et
le fruit est un achaine enveloppé par le calice persistant,
qui devient parfois charnu-succulent ou induré-ligneux à
la maturité. L'unique graine qu'il renferme contient, sous
ses téguments membraneux ou crustacés, un albumen
amylacé plus ou moins abondant, quelquefois nul, entouré
par un embryon tantôt en spirale (Spirolobées), tantôt en
anneau ou en fer à cheval (Cyclolobées). Telles que nous
les comprenons ici, c: à-d. moins les Amarantacées (V. ce
mot), qui ont déjà été traitées à leur rang alphabétique,
les Chénopodiacées renferment environ cinquante genres, _

répartis principalement dans les quatre sections suivantes :
1° CHÉNOPODIÉES (Genres : Chenopodium Tourn., Beta
Tourn., Atriplex Tourn., Spinacta Tourn., Corisper-
muna A. Juss., Kochia Roth, Camphorosma L., etc.) ;
2° SALICORNIÉES (Genres : Salicornia Tourn., Halosta-
chys C. A. Mey., etc.; 3° SALSOLÉES (Genres: Salsola L.,
Anabasis L., Suceda Forsk., etc.) ; 4° BASELLÉES (Genres :
Basella L., Ullucus Loz. et Anredera Juss.). Ed. LEF.

CHENOPUS. I. MALACOLOGIE. — Genre de Mollusques
Gastéropodes-Prosobranches, établi par Philippi en 4836
pour une coquille plus ou moins fusiforme, imperforée,
solide, épaisse, à spire allongée, composée de tours nom-

breux, à bord externe épais, dilaté, émettant en arrière
une digitation qui s'applique sur une grande partie de la
spire et quelquefois la dépasse. L'animal est muni d'un
pied de forme ovale, tronqué en avant, acuminé en
arrière; tentacules très allongés, grêles, pointus, portant
au-dessous de leur base et un peu en dehors un pédicule
très court au sommet duquel est placé l'oeil. Le Chenopus
Pes-Pelicani Lin., type du genre, vit sur nos côtes et sur
celles de l'Angleterre. Les autres espèces habitent les par-
ties froides de l'océan Atlantique.

II. PALÉONTOLOGIE (V. APORRAÏS. et ALAIRE).
CHENOT (Adam), médecin luxembourgeois, né à

Luxembourg en 4721, mort le 9 mai 1789. Il était mé-
decin des épidémies k Hermanstadt et devint plus tard
proto-médecin de la Transylvanie. Chenot est l'auteur d'un
ouvrage célèbre sur la peste : Tractatus de peste
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(Vienne, 4766, in-8), et de plusieurs autres écrits sur la
même maladie, qu'il passa sa vie à étudier. Dr L. Ha.

CH EN OT (Claude-Bernard-Adrien), industriel et chi-
miste français, né à Bar-sur-Aube en sept. 4803, mort le
27 nov. 1855. Entré à I'Ecole des mines en 4820, il fut
à sa sortie attaché à la direction générale des ponts et
chaussées, puis alla ouvrir et exploiter de nombreuses
mines en Auvergne et devint, en 4826, maître de forges
chez le duc de Raguse, à Châtillon-sur-Seine. Il s'établit
ensuite pour son propre compte, d'abord dans la Haute-
Saône, plus tard à Clichy-la-Garenne, près de Paris.
Il a créé industriellement (4832) les éponges métal-
liques, base de tout un système nouveau de fabrication
des métaux usuels et des métaux dits terreux, appelé,
dans sa pensée, à révolutionner entièrement la métallurgie.
Sans être arrivé à un succès complet, il a néanmoins obtenu
dans cette voie des résultats extrêmement importants et
il a su d'autre part réaliser de grandes économies en
combustible et en minerai par la transformation du bois
en gaz (4826) pour le chauffage des fours à réverbère,
par le traitement, au moyen des alcalis, des sels de soufre
et de phosphore présents dans les cendres de coke, rendues
ainsi fusibles, enfin par l'emploi de son trieur électro-
magnétique destiné à recueillir les débris d'éponges
mêlés au charbon à la sortie des charges. On lui doit
encore différents travaux sur les huiles de schiste, les
sulfates de plomb, l'oxyde de carbone, la navigation par
le vide. Il a publié quelques opuscules sur la question des
sucres (1.843 et 4844), sur les Chemins de fer et leur
inopportunité (Paris, 4844, in-8), et il a communiqué à
l'Académie des sciences de Paris trois notes sur la fabri-
cation des métaux terreux, sur l'empoisonnement par
l'oxyde de carbone et sur le pouvoir fulminant du silicium
à l'état d'éponge. (Comptes rendus, 4854, pp. 685, 735
et 830 ; 4855, p. 969.)	 L. S.

CHÉNOTAUROCHOLIQUE (Acide) (V. BILE).
CHENOU. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Fontainebleau, cant. de Château-Landon; 416 hab.
CH ENOUA. Montagne qui se dresse à pic au bord de la

mer, à l'E. de Cherchell (Algérie), et qui, se voyant de
très loin dans toutes les directions, est un excellent point
de repère pour les navigateurs. C'est une masse calcaire
sur laquelle on remarque des traces du travail d'exploita-
tion des carrières de marbre par les Romains; on a repris
récemment cette exploitation. Ses flancs sont abrupts et
dénudés, et elle atteint une alt. de 968 m. 	 E. CAT.

CHENOVE (Canaple, Canabum, Canavis villa).
Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. et cant. O. de Dijon;
776 hab. Carrières. Avant 1'789, paroisse du Dijonnais.
Dès 584, Gontran donna à l'abbaye de Saint-Bénigne des
terres à Chenove. La chapelle de cette villa fut donnée par
saint Léger à l'église d'Autun vers 660. Le duc Hugues III,
avant de partir en Terre-Sainte, fit abandon à l'abbaye de
Saint-Bénigne de ce qu'il possédait à Chenove, à la réserve
de quelques droits de justice. L'église paroissiale est sous
le vocable des saints Nazaire et else.	 M. P.

BIBL.: COL'RTÉPÉE, Description du duché de Bourgogne,
éd. 1847, t. II, p. 174.

CHENOVES. Com. du dép. de Satine-et-Loire, arr. de
Chalon-sur-Saône, cant. de Buxy; 493 hab.

CH ENS. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Thonon, cant. de Douvaine; 588 hab.

C H EN-SI (.4 l'ouest de la Passe). Province de la Chine,
bornée à l'O. par le Kan-sou qui en a fait partie jusqu'au
règne de Kien-long, au N. par le pays des Ordos dont
elle est séparée par la Grande Muraille, à l'E. par le Chan-
si avec le fleuve Jaune comme limite et le Ho-nan, au S.-E.
par le Hou-pé et au S.-0. parle Se-tchouan; 210,300 kil. q. ;
40,200,000 hab. Le pays est montagneux; les cours d'eau
au N. des Tsing-ling se déversent dans le fleuve Jaune;
au S. dans le Yang-tsé-kiang ; le principal affluent du
fleuve est le Wei grossi du King. Le Chen-si produit du
blé, du millet, du maïs, du sorgho, de l'orge, du coton, du

chanvre, du tabac. La rébellion musulmane, mattresse du
pays sauf Si-ngan-fou de 4861 à 4870, a fait souffrir cruel-
lement le Chen-si. Les mahométans furent refoulés à l'E.
de Si-ngan-fou par To Ta-jen qui fut tué en 1866 dans
une bataille. Le commandement fut successivement pris
par Tso Kong-pan, Li Hon -tchang et Liu. A l'arrivée
de Li Hong-tchang, les rebelles s'étaient retirés dans le
Kan-sou, tant ce chef leur causait de terreur. La pro-
vince est administrée, ainsi que le Kan-sou, par un gou-
verneur général (Chen-Kan Tsong-tou), qui a sous lut un
Fou-tai pour le Chen-si; il est divisé en douze arrondisse-
ments dont sept fou (Si-ngan, Tong-tcheou, Fong-tsiang,
Hantchong, Hing-ngan, Yan-ngan, Yu-lin) et cinq tcheou
(Chang-tcheou, Kien-tcheou, Pin-tcheou, Fou-tcheou et Soui-
té-tcheou) et quatre-vingt-cinq districts. La capitale est Si-
ngan-fou, ville fortifiée sur le Wei, la ville la plus impor-
tante de la Chine après Peking. 	 Henri CORDIER.

BIBL.: WILLIAMS, Topography IChinese Rep., XIX). —
RICHTnOFEN, Letter; Cbanghaî. 18 t2. — WILLIAMS,Middle
Kingdom. — CORDIER, Bibliotheca Sinica.

CHENTREL (Jacques) (V. CHANTREL).

CHENU. Corn. du dép. de la Sarthe, arr. de la Flèche,
cant. du Lude; 1,055 hab.

CHENU (Jean), jurisconsulte et historien français, né
à Bourges le 29 déc. 1559, mort le 46 déc. 1627. On lui
doit la première idée du Gallia christiana et diverses
publications de documents parmi lesquelles il faut citer :
Recueil des antiquités et privilèges de la ville de
Bourges et de plusieurs autres villes capitales du
royaume (Paris, 1621, in-4), premier essai d'un recueil
des chartes et privilèges municipaux des villes de France.

CHENU (Pierre), graveur français, ne à Paris en 4730,
mort vers la fin du siècle. Elève de J.-Philippe Le Bas, il
devint de bonne heure un artiste habile. II interpréta avec
finesse plusieurs compositions d'Eisen; termina au burin
ou exécuta entièrement un bon nombre de planches d'après
Oudry pour la grande édition des Fables de La Fontaine
(1755), et fournit des vignettes et des titres pour d'autres
ouvrages. On lui doit encore plusieurs portraits assez soi-
gnés, entre autres, Henri IV et Sully d'après Porbus; le
Cardinal de Granvelle, Diderot, Marivaux et ItPe Favart
d'après Garand; et surtout Français le' d'après une char-
mante miniature de Niccolb dell' Abbate. Mais la majeure
partie de son œuvre consiste en reproductions de tableaux
des grandes collections particulières, notamment de celle
du comte de Vence, et il sut rendre avec vérité les inté-
rieurs et les types populaires de Teniers et d'Adrian Van
Ostade. Ses deux sœurs, Thérèse et Victoire, également
élèves de Le Bas, s'exercèrent aussi à la gravure.

G. P-1.
BIBL.: Ch. Le BLANC, Manuel de l'amateur d'estampes.

— R. PORTALIS et BERALDI, les Graveurs du XVIII' siècle
t. I'%

CHENU (Jean-Charles), médecin et naturaliste français,
né à Metz le 30 août 4808, mort à Paris, à l'hôtel des
Invalides, le 42 nov. 4879. Reçu chirurgien militaire, il prit
part à l'expédition d'Alger. Benjamin Delessert lui confia,
vers 4840, sa riche collection botanique et conchyliologique,
puis le fit nommer sous-inspecteur aux eaux minérales de
Passy. A la nième époque, en 1845, il devint médecin aide-
major de la gendarmerie de la Seine. Promu médecin prin-
cipal de 4 'e classe le 6 août 1855, il suivit l'expédition
française en Crimée ; il prit part également à la campagne
d'Italie en 1859. Pendant plusieurs années il remplit les
fonctions de bibliothécaire de l'Ecole du Val-de-Gràce.
Chenu avait beaucoup contribué à la fondation, en 1864,
de la Société des secours aux blessés militaires, et en
4870-74 il rendit d'éminents services comme président
des ambulances de cette société, et continua ses fonctions
pendant les premiers jours de la Commune ; le gouver-
nement insurrectionel lui fit même subir une détention.
II est surtout connu dans le monde médical par ses ouvrages
statistiques sur les guerres de Crimée et d'Italie, ouvrages
riches en documents et dont le premier lui valut le grand
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prix de statistique décerné par l'Académie : Rapport au
Conseil de santé des armées sur le résultat du service
médico-chirurgical aux ambulances de Crimée et aux
hôpitaux militaires français de Turquie, pendant la
campagne d'Orient en. 1854-56 (Paris, 4863, in-4) ;
Statistique medico-chirurgicale de la campagne d'Italie
en 1859 et 1860 (Paris, 4869, 2 vol. in-4). Les ouvrages
de médecine et d'histoire naturelle de Chenu ne lui font
pas moins honneur ; citons : Essai sur l'action théra-
peutique des eaux minérales, etc. (Paris, 1841, 3 vol.
in-8); Illustrations conchyliologiques, etc., livr. 4 à 85
(Paris, 4842-54, in-fol.) ; Encyclopédie d'histoire natu-
relle, etc. (Paris, 4850-61, 31 vol. in-4, avec table par
Desmarets, en 9 vol.) ; Manuel de conchyliologie, etc.
(Paris, 1859-62 , 2 vol. gr. in-8) ; Leçons sur l'His-
toire naturelle des oiseaux (Paris, 4862-63, 2 vol.
in-42) ; De la Mortalité dans l'armée, etc. (Paris,
4870, in-42); Ornithologie du chasseur (1870, in-8,
avec 5O pl.), etc. 	 D" L. Ils.

CHENULFUS, poète anglais (V. CYNEWULF).

CHENY (Calniacus, Caniacus). Com. du dép. de
Pilonne, arr. d'Auxerre, cant. de Seignelay, sur l'A rman-
çon; 4,428 hab. EgIise paroissiale de Saint-Pierre-ès-
Liens, de la fin du xve sièle. Pont sur l'Armançon de la fin
du xvie siècle, récemment restauré. A 3 bil. sud-est du
village, la Motte des Usages ayant 255 m. de circonfé-
rence.	 M. P.

CHÉOPS, pharaon égyptien (V. KuouFOU).

CHÉPÉNÉHÉ. Mouillage principal de Lifou, grande ile
des Loyalty, groupe dépendant de la Nouvelle-Calédonie, à
vingt lieues E. de la grande terre. Chépénéhé peut fournir
du coprah, des champignons, des bois de construction et
d'ébénisterie. C'est la résidence des autorités locales et le
point d'attache des paquebots faisant le service des crites.

CHÉPHREN, pharaon égyptien (V. IfuArnA).
CHEPNIERS. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Jonzac, cant. de Montlieu; 882 hab.
CH EPO. Ville des Etats-Unis de Colombie, Etat de Pa-

nama, sur la riv. du même nom; 4,000 hab.
CHEPOIX (Chepoy, Cépoy). Com. du dép. de l'Oise,

arr. de Clermont, cant. de Breteuil; 418 hab. Le manoir
seigneurial était une forteresse considérable qui futdémolie
en 4431. La cure appartenait à l'ordre de Malte. Le
choeur de l'église est des xrre et xve siècles, et le clocher
du xvie siècle. Au hameau de Bacouel existe une chapelle
de Saint-Eloi, but d'un pèlerinage, et à celui de Warmaise
un château qu'on croit avoir remplacél'ancienne forteresse.

CHEPOY ou CEP OY (TmnAUn, sire de), amiral de
France, sous Philippe le Bel, mort en •1345 ; il appar-
tenait à une vieille famille du Beauvaisis; il fut d'abord
gouverneur du château de Saint Macaire en Gascogne,
puis grand-maitre des Arbalétriers pendant la guerre
contre les Turcs en 1304, et enfin, u amiral de la mer »
dans la campagne de Romanie, de 1306 à 4308. —
Son petit-fils, Jean II, seigneur de Chepoy et d'Anchin,
fut, comme lui, amiral de France; il commanda les galères
de Philippe de Valois et du pape dans une expédition
contre les Turcs du Péloponnèse en 1334. Pris par les
Navarrais en 4338 au siège de Mauconseil, près de Noyon,
il fut soumis à rançon. Il mourut en revenant à Chepoy
et fut inhumé à Catenoy. — Charles, un de ses descen-
dants, fut chambellan de Louis XII, et le dernier de cette
famille, Robert de Chepoy, était gouverneur de Saint-
Quentin et du Valois en 4573.

CHEPPE (La). Com, du dép. de la Marne, arr. de
Chatons, cant. de Suippes; 320 hab. Cette localité, située
sur les deux rives de la Noblette, fut jadis une impor-
tante station romaine sous le nom de Fannm Minervice;
elle a gardé sur son territoire, à 200 m. de l'antique voie
menant de Reims à Metz par Bar-le-Duc, un curieux
ouvrage militaire auquel la tradition a donné le nom de
Camp d'Attila. Ce camp, désigné encore dans les docu-
ments du xvie siècle sous l'appellation de Yiels Chaalons,

 avoir été, à l'époque gallo-romaine, l'oppidum
principal de la région catalaunique ; on y a retrouvé fré-
quemment des monnaies, des armes et des sépultures se
rapportant à cette période. La forme générale du retran-
chement est celle d'un vaste cercle aplati couvrant une
superficie de 25 hect., et appuyé au S. - O. , à la
rivière; un fossé large de 25 m., sur 6 à 7 de profondeur,
dont Ies terres sont amoncelées en forme de parapet,
complète la défense du café de la campagne: ces remparts
de terre ont conservé, dans certaines parties, jusqu'à
15 m. d'élévation. Quelques historiens, d'accord avec la
croyance locale, font de ce lieu le théâtre de la grande
défaite des Huns, en 451, par Aetius, Théodoric et Mé-
rovée. L'église moderne possède un beau tabernacle
sculpté, représentant l'Annonciation, quiprovient de l'an-
cien couvent des ursulines de Chélons, et une cloche du
xvie siècle qui appartenait à l'abbaye augustine de Tous-
saints; dans cette même ville. 	 A. TAUSSERAT.

CHEPPES. Com. du dép. de la Marne, arr. de Chit--
Ions-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole; 330 hab.

CHEPPY. Corn. du dép. de la Meuse, arr. de Verdun-
sur-Meuse, cant. de Varennes-en-Argonne; 518 bab.

CH EPSTOW. Ville d'Angleterre, comté de Montmoutli
(pays de Galles), rive droite de la Wye, dominée par les
ruines d'un grand château féodal appartenant au duc de
Beaufort, fonderies, charbons; 3,585 hab.

C H EPTA IN VI LLE. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.
de Corbeil, cant. d'Arpajon; 488 hab.

CHEPTEL (Jurispr. et Econ. rur.). On donne le
nom de cheptel à la partie du capital d'exploitation d'une
ferme, représenté par Ies instruments aratoires et par les
animaux domestiques; les premiers constituant le cheptel
mort, les seconds le cheptel vivant. Ce dernier est le plus
important. Le cheptel peut appartenir à l'exploitant du sol
ou au propriétaire. Dans le premier cas, celui-ci peut en
user comme il l'entend, mais s'il est fermier c.--as-d. s'il
paye une rente fixée d'avance à son propriétaire, il doit
entretenir le nombre de têtes de bétail nécessaire pour pro-
duire la quantité de fumier indispensable pour la bonne cul-
ture des terres de l'exploitation. Le cheptel au métayer est
un contrat par lequel le propriétaire fournit au cultivateur
un certain nombre de tètes de bétail que celui-ci doit garder,
nourrir et soigner à condition de partager les produits,
profits et croit. Si le cheptel périt en entier, par accident
fortuit, la perte est supportée tout entière par le bailleur, à
la condition, bien entendu, que la cause du sinistre ne soit
pas imputable au preneur. Si le cheptel est détruit en partie,
le bailleur et le preneur supportent proportionnellement
cette perte. Cette dernière disposition du code civil, appli-
cable quelles que soient les conventions intervenues, est
très critiquable, car il va sans dire que lorsqu'un accident
partiel vient à se produire, le preneur a tout avantage à
voir le troupeau périr en totahté, afin de laisser la perte
tout entière au bailleur. Il y a encore une autre disposition
qui prête aux abus. En effet, le code ordonne que la laina
et le lait appartiennent au preneur, tandis que le croit est
partagé ; aussi lorsqu'un veau naît, le preneur a tout avan-
tage à le faire périr et à conserver pour lui tout le lait de la
mère. Le cheptel de fer est plus équitable. C'est celui par
lequel le propriétaire d'une ferme la donne à bail, à la
charge qu'à l'expiration de ce bail le fermier laissera des
bestiaux d'une valeur égale au prix de l'estimation de
ceux qu'il aura reçus. Le cheptel est laissé entièrement
aux risques du preneur et le prix du fermage est élevé ou
abaissé proportionnellement à la valeur des bestiaux qui
le composent. Mais ce cheptel de fer, qui a succédé au
cheptel au métayer, comme le fermage a suivi le métayage,
a été la cause d'un grand mal pour l'agriculture, nous
voulons parler de l'absentéisme. En effet, le propriétaire
devient libre de ce fait, il perçoit annuellement le fermage
et se détache de la terre. Le cheptel aU fermier ou cheptel
de fer aurait eu des conséquences merveilleusement fécon-
des sans cet absentéisme, si les propriétaires étaient restée
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témoins oculaires des résultats, ils auraient alors sérieu-
sement porté leurs vues vers une capitalisation plus consi-
dérable en cheptel de fer, et n'auraient pas été aussi fata-
lement poussés vers le morcellement des domaines. Quant
au cheptel simple, c'est un contrat de société -en vertu
duquel des capitalistes étrangers à l'exploitation se for-
ment en société pour fournir aux cultivateurs peu aisés les
éléments de production qui leur manquent, et cela dans le
but de retirer de leurs capitaux de gros intérêts. Les
règles qui régissent le cheptel simple sont les mêmes que
celles du cheptel au métayer, sauf quelques modifications ;
le premier, fournissant seul les soins et la nourriture, garde
en totalité le travail, le lait, les fumiers. La laine et le
croit se partagent. (V. FERMAGE et MÉTAYAGE.)

Alb. LARBALÉTRIER.
CHÉPU (Techn.) (V. CHAMPI).
CH EPY. Com. du dép. de la Marne, arr. de Chàlons-

sur-Marne, cant. de Marson; 255 hab.
CHÉPY. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Abbeville,

cant. de Moyenneville, dans une plaine ; 4,023 hab. Eglise
gothique du xvie siècle, voûtée en bois avec entraits et
poinçons apparents ; tour du clocher en briques ; meuble
de sacristie du xve siècle.

BIBL.: PRARONO, Histoire de cinq villes et de trois cents
villages; Abbeville, 1861-1868; 6 vol. in-12, t. IV, pp. 75
et suiv.

CHÈQUE. I. FINANCES — Il serait difficile de déterminer
exactement l'origine du chèque; en fait, il a dû exister, au
moins sous une forme rudimentaire, dès l'établissement des
banques de virements et de dépôt, mais c'est en Angleterre
qu'il a pris sa forme définitive. Là, en effet, plus encore
qu'aux Etats-Unis, le chèque est par excellence l'instru-
ment de liquidation et de paiement, servant aussi bien aux
transactions commerciales qu'au règlement des comptes des
particuliers; la possession d'un carnet de chèques est une
sorte dearantie d'honorabilité, la délivrance d'un tel carnet
n'étant faite par les banques que sur de sérieuses réfé-
rences. Aux Etats-Unis, la circulation des chèques se rap-
porte plutôt aux opérations de banque et de commerce,
mais elle arrive aux chiffres anglais. D'après des statis-
tiques relativement récentes, les chèques entreraient dans
la circulation pour 97 0/e , à Londres, pour 72 0/0 dans
les banques des comtés ; aux Etats-Unis, les chèques
donnent 98 e/e à New-York, 84 0/e pour les banques des
villes autres que les villes de réserve , et 94 V. pour
l'ensemble des Etats-Unis. Si on se reporte aux chiffres
des opérations faites par les Clearing-Houses, on se rendra
compte du montant énorme des chèques émis dans le
cours d'une année. En France, la circulation des chèques
n'a qu'une minime importance. Cependant, grâce aux grands
établissement financiers : Banque de France, Société de
dépôts et comptes courants, Société de crédit industriel et
commercial, Crédit Lyonnais, etc., l'usage des chèques se
répand de plus en plus dans le grand commerce ; mais c'est
seulement par l'usage général des comptes en banque, tels
qu'on les comprend et qu'on Ies emploie en Angleterre,
qu'on arrivera en France à donner aux chèques une part
importante dans la circulation. Diverses dispositions légales
sont venues protéger l'émission et la circulation des chèques
ou empêcher les abus auxquels ils avaient pu donner
lieu. C'est ainsi qu'aux Etats-Unis, la certification des
chèques a été interdite d'abord par une loi fédérale du
3 mars 4869, réprimée par des amendes et même par de
l'emprisonnement par la loi du 42 juil. 4882 ; tandis qu'en
Angleterre, la loi du 48 août 4882 (45 et 46 Victoria,
ch. Lxi) donnait une sanction légale au barrement (crossing).
des chèques, qui rend presque impossible l'encaissement
d'un chèque falsifié ou volé. A l'exemple de l'Angleterre,
les autres pays ont admis le chèque comme instrument de
circulation ; en France, son existence légale a été consa-
crée par la loi du 44 juin 4865, modifiée, surtout au point
de vue fiscal, par les lois des 23 août 4874 et 49 févr. 4874.

Droits de timbre, La loi de 4865 (art. 7) exemptait

les chèques de tout droit de timbre ; mais après 4874, et
alors que le besoin de créer des ressources nouvelles se
faisait impérieusement sentir, l'immunité dont jouissaient les
chèques dut disparaître; ils durent être timbrés à 40 cent.
et en même temps la loi du 23 sent 4874 édictait diverses
mesures destinées à empêcher la fraude qui se faisait en
postdatant des chèques, qui en fait étaient de véritables
lettres de change ne payant pas de droit de timbre. Enfin
la loi du 49 févr. 1874 a établi le droit actuel ; les
chèques payables dans Ieur Iieu de création doivent être
timbrés à 40 cent., ceux payables sur une autre place ont à
supporter le droit de 20 cent. Depuis 4880, le produit de
cet impôt n'a pas sensiblement dépassé 600,000 fr.
chaque année. En Angleterre, les chèques sont uniformé-
ment timbrés à 1 penny (40 cent.); en Italie, à 5 cent.
en dehors du timbre de quittance de 40 cent.; ils sont
exempts de timbre en Belgique et en Allemagne; dans les
autres pays le droit est variable, quelques-uns même les
traitent comme les autres effets de commerce. G. FRANÇOIS.

II. DROIT COMMERCIAL. — C'est un titre qui joue actuelle-
ment un grand rôle dans les affaires et qui se rattache aux
banques de dépôt. Celui qui a des fonds déposés chez un
banquier et qui a un paiement à faire remet à son créancier
un ordre de paiement à vue adressé à son banquier; cet
ordre est précisément un chèque. En voici la formule:
Paris, le 24 février 1890.	 B. P. F. 4,000

A vue, veuillez payer à l'ordre de Pierre (ou h
Pierre ou au porteur) la somme de mille francs que
vous passerez à mon compte.

Signé: Jean.
M. Paul, banquier à Paris.

Le mot et la chose nous viennent d'Angleterre. Check
signifie aussi contrôle; il y a une vérification de la part
de celui qui émet le chèque pour savoir s'il a encore des
sommes disponibles chez son banquier, et de la part du
banquier à qui on demande le paiement, pour savoir si son
client a encore des fonds chez lui.

Le banquier remet ordinairement à son client un carnet
de chèques ou chéquier d'oit se détachent les formules à
remplir ; le client mentionne sur la souche de chacun des
chèques émis par lui le montant du chèque, la date de
l'émission, etc., de manière à pouvoir se rendre compte
de sa situation à l'égard du banquier. Cela est indispen-
sable, parce que, comme on le verra, l'émission d'un chèque
est irrégulière et constitue même une contravention punis-
sable si, chez le tiré, il n'y a pas des fonds disponibles.
Cette institution du chèque est très répandue en Angleterre.
Les commerçants et même les particuliers de ce pays
recourent plus fréquemment aux banquiers qu'on ne le
fait en France; ils conservent très peu de fonds chez eux
et chargent leurs banquiers à la fois de payer et de rece-
voir pour eux. Esquiros, dans ses Etudes sur la rie
anglaise, raconte ce trait caractéristique : un boutiquier
anglais auquel on demandait un jour quelle était la diffé-
rence entre un homme et un gentleman, répondit sans
hésiter : K Un homme est celui qui vient acheter mes mar-
chandises et qui paie argent comptant; un gentleman est
celui auquel je fais crédit et qui me règle tous les six mois
par un bon à toucher chez son banquier. » Avoir un ban-
quier est, en Angleterre, la condition première de la respec-
tabilité. Celui qui est payé au moyen d'un chèque ne le
touche pas lui-même et le remet à son banquier. Le chèque
facilite donc le rôle de caissier que les banquiers jouent
pour leurs clients. Chaque jour, les banquiers anglais ont
un grand nombre de chèques à payer ou à recevoir; ils
évitent le déplacement de numéraire qu'exigerait un paie-
ment matériel. A Londres, notamment, les commis des
principales maisons se réunissent journellement et compen-
sent les créances et les dettes respectives au moyen d'un
échange de chèques et d'autres effets à vue ; cela se fait
dans le Clearing-House (Chambre de balance ou de vire-
ment). La liquidation ainsi opérée porte annuellement sur
des sommes qui dépassent 450 milliards de francs. Le
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Clearing-House de Londres n'est qu'une association privée
qui remonte à plus d'un siècle ; d'autres institutions ana-
logues fonctionnent à Manchester, à Liverpool, à Birmin-
gham, etc. L'usage des chèques est aussi très développé
aux Etats-Unis et il existe des Clearing-Houses dans la
plupart des grandes villes.

Il y a une trentaine d'années, on se préoccupa d'intro-
duire en France des habitudes analogues; divers établis-
sements de crédit furent fondés pour recevoir des fonds en
compte-courant, empêcher ainsi les réserves de capitaux
improductifs et mettre ceux-ci dans la circulation au grand
avantage de tout le monde. Certaines dispositions de la
législation fiscale gênèrent pour la création des chèques;
une loi spéciale intervint it la date du 14 juin 1865. Elle
avait exempté les chèques de tout droit de timbre pendant
dix ans.,Sous-le coup des nécessités financières produites
par la guerre de 4870, il fallut revenir sur cette exemption
et prendre des précautions pour que l'emploi du chèque
ne se substituât pas à celui d'effets de commerce soumis à
un droit de timbre élevé. C'est ainsi que la loi de 1865 a
été successivement modifiée par une loi du 23 août 4871
(art. 48) et par une loi du 19 févr. 1874 (art. 5-9).
L'institution des chèques s'est acclimatée en France, mais
elle est loin d'y avoir pris un développement comparable
à celui qui existe en Angleterre ou aux Etats-Unis. Cela
s'explique à la fois parce que les affaires sont chez nous
moins importantes et parce que les habitudes sont autres.
Une chambre de compensation instituée à Paris vers 1872
ne fait pas des opérations équivalant à la vingtième
partie des opérations du Clearing-House de Londres. Il
faut ajouter toutefois que la Banque de France rend un
service analogue aux principaux négociants qui sont en
compte-courant avec elle; ils peuvent s'acquitter de leurs
dettes respectives au moyen de mandats délivrés sur la
Banque qui n'a qu'à effectuer le transfert de la somme
indiquée d'un compte à un autre. En 4888, des vire-
ments de ce genre ont été opérés pour plus de 36 mil-
liards.

II nous reste à indiquer succinctement les règles
de la législation française sur le chèque ; elle est assez
compliquée et rigoureuse sur certains points; cela s'expli-
que par les préoccupations fiscales du législateur. Le
chèque peut être tiré sur la place même où il est créé ou
sur une autre place; dans le premier cas, il est soumis à
un droit de timbre de 10 cent. et de 20 cent. dans le
second. Ainsi le droit ne dépend pas de l'importance de
la somme à payer ; c'est un droit fixe. Au contraire, pour
les billets à ordre, les lettres de change, il y a un droit
proportionnel de 5 cent. par 100 fr. On comprend que,
pour des sommes importantes, on soit tenté de substituer
un titre économique à un titre coûteux, si on ne se
heurte pas à certains obstacles ; le législateur a fait en
sorte que ces obstacles ne fussent pas tournés trop faci-
lement.

Nous allons prendre la formule donnée en tète de cet
article pour en analyser les diverses parties et exposer les
règles qui s'y rapportent. Le chèque doit être daté, ce qui
comprend l'indication du ,lieu et l'indication du jour ;
cette dernière doit être inscrite en toutes lettres par celui
qui a écrit le chèque. L'absence de date, l'indication d'une
fausse date, le défaut de constatation en toutes lettres
sont punies d'une amende de 6 0/0 du montant dit chèque
sans pouvoir être inférieure à 100 fr. La date influe
sur le droit de timbre et sur le délai de présentation du
chèque; voilà pourquoi la loi y attache une si grande
importance. Le chèque est nécessairement payable à vue;
ce doit être un instrument de paiement et non un instru-
ment de crédit. Quelquefois on joint au chèque une note
ou fiche indiquant que le porteur ne se présentera pas
avant tel jour chez le tiré ou qu'il ne pourra exiger le paie-
ment que vingt-quatre heures après avoir prévenu celui-ci..
Ces conventions sont déclarées par la loi nulles de plein
droit. Le porteur d'un chèque a le droit absolu de se présen-

ter immédiatement au tiré; s'iI n'est pas payé, il recourra
contre le créateur du chèque qui ne sera pas admis à se
prévaloir des restrictions qu'il avait mises à la présen-
tation. Le chèque peut être à ordre, c'est le cas le plus
ordinaire; il se transmet alors par endossement (V. BIL-

LET A ORDRE). - La signature de l'endosseur suffit, à la
différence de ce qui a lieu pour la lettre de change et le
billet à ordre. — Il peut être au porteur; il se transmet
alors de la main à la main, ce qui est commode, mais ce
qui est aussi dangereux, le chèque pouvant être perdu ou
volé et le paiement pouvant en être demandé par quiconque
le détient matériellement. — Il peut être au, profit d'une
personne déterminée qui seule pourra présenter le chèque
et donner quittance. — La somme à payer est indiquée
ordinairement à la fois en chiffres dans le haut du titre et
en lettres dans le corps même de l'effet. C'est une utile
précaution ; ce n'est pas une exigence légale.

Le chèque est naturellement signé par celui qui le crée.
Il n'est pas par lui-même un acte de commerce, ce qui
constitue une ressemblance avec le billet à ordre et une
différence avec la lettre de change.

Le chèque suppose une provision; c'est un point d'une
grande importance. D'après les termes mêmes de la loi, le
chèque doit servir au tireur à effectuer le retrait, à son
profit ou au profit d'un tiers, de tout ou partie des
fonds portés au crédit de son compte et disponibles ; il
faut donc que le tireur ait bien chez le tiré une somme
disponible au moins égale au montant du chèque; il ne
suffirait pas qu'il fût créancier du tiré s'il n'avait pas été
entendu que les fonds seraient à sa disposition. Mais un
créancier quelconque peut s'entendre avec son débiteur
pour fournir un chèque sur lui, par exemple un fournis-
seur avec son client. En Angleterre, au contraire, le chèque
est, par essence, tiré sur un banquier dépositaire des fonds
du tireur, et on peut dire que c'est dans ce cas seulement
qu'il est un véritable instrument de paiement. Le fait de
créer un chèque sans provision préalable constitue une
contravention fiscale punie d'une amende de 6 D/0 du mon-
tant du chèque; il peut aussi constituer une escroquerie
au détriment du bénéficiaire auquel le tireur aura fait croire
qu'il avait des fonds chez le tiré.

Le paiement du chèque doit être réclamé dans un très
court délai; ce délai est de cinq jours, y compris le jour
de la date, si le chèque est payable là ois il a été créé, et
de huit jours, y compris le jour de la date, s'il est payable
sur une autre place. La brièveté du délai donne une grande
importance à l'indication de la date. Pour une lettre de
change payable à vue, le délai de présentation est de trois
mois. Le paiement doit être constaté par une quittance
datée, donnée sur le chèque même et affranchie du droit
de timbre exigé pour les quittances au-dessus de 10 fr. En
recevant un chèque sans le faire régulièrement acquitter, on
encourt une amende de 50 fr. Le non paiement est cons-
taté par un protêt qui doit être fait le lendemain du jour
de la présentation, et qui est le point de départ du recours à
exercer contre le tireur du chèque et les autres signataires,
dans les mêmes conditions que s'il s'agit de billet à ordre
ou de lettre de change. Si le chèque n'a pas été présenté
dans le délai de cinq ou de huit jours, suivant les cas, le
porteur perd tout recours contre les endosseurs, et même
contre le tireur, si le tiré, qui avait des fonds au tireur, a
cessé ses paiements après le délai. Celui qui paie un chèque
signé par le tireur est valablement libéré, encore que le
chèque ait été perdu ou volé, et ainsi présenté par quel-
qu'un qui n'en était pas propriétaire. Il en est autrement
si le chèque est revêtu d'une fausse -signature, le tiré devant
s'assurer que le titre émane bien de la personne indiquée
comme l'ayant créé; pour faciliter cette vérification, le
titulaire d'un compte de chèques donne sa signature sur une
fiche à laquelle on peut se reporter. Un banquier est exposé
à étre fraudé parla présentation de chèques détachés du
carnet de ses clients et revêtus de leurs signatures plus ou
moins bien imitées; aussi n'est-ilpas rare qu'il soit stipulé
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que le déposant supportera toutes les conséquences qui
pourraient résulter de la perte ou de la soustraction des
formules à lui remises, s'il n'a pas prévenu le caissier à
temps pour . empêcher tout paiement irrégulier. — On peut
tirer un chèque de la France sur l'étranger ou de l'étran-
ger sur la France, à la condition d'observer les règles
précédentes; dans le second cas, il faut, sous peine d'amende,
que le chèque soit revêtu d'un timbre de 20 cent. avant
tout usage en France. A raison de sa courte circulation,
le chèque ne peut aller en différents pays aussi facilement
que la lettre de change; mais, de Paris, on règle en chèques
sur Bruxelles, Londres ou Bâle, aussi facilement que sur
Marseille ou Bordeaux. 	 Louis RENAULT.

BIBL.: BEDARRIDE, Commentaire de la loi de 1865 sur
les chèques, 1874. — LE MERCIER, Etude sur les chèques,
1874. — NouGUIER, Des Cheques, 1874, 2° éd. — CHASTENET,
Etude sur les cheques, 1882. — COULLET, les Chèques et le
Clearing-House. — STANLEY JEVONS, De la Monnaie,
ch. xxr. — Ern. SEYD, the London Banking and Ban-
hers Clearing-House system. — BRAVARD-VEYRIÊRES et
DEMIANGEAT, Traité de droit commercial, t. III, pp. 564-
593, 2° éd. (le commentaire le plus récent). — LYON-CAEN
et RENAULT, Prècis de droit commercial, I, n°° 1322-1367.

CHER. Rivière (320 kil.), affluent de gauche de la
Loire. Il prend sa source dans le Combrailles (dép. de la
Creuse) à 747 m. d'alt. et coule sensiblement vers le nord
jusqu'à son confluent avec l'Aumance ; à partir de ce
point, il s'infléchit peu à peu vers le N.-0., et conserve
cette direction jusqu'à Tours; il incline alors légèrement
vers le S.-0. jusqu'à son embouchure. Il passe à Mont-
luçon (Allier), Saint-Amand-Mont-Rond, Vierzon (Cher),
Villefranche, Selles, Montrichard (Loir-et-Cher), Chenon-
ceaux, Bière, Tours, Savonnières, et se jette dans la Loire
en face de Cinq-Mars-la-Pile (Indre-et-Loire) en aval du
pont du ch. de fer de Tours à Nantes. Une branche
détachée de la rivière un peu en amont de l'embouchure
rejoint l'Indre ; c'est la première partie de ce fossé latéral
qui accompagne la Loire sur sa rive gauche. — Le Cher
reçoit à droite l'Aumance, qui vient des côtes Matras,
la Marmande, qui le rejoint à Saint-Amand-Mont-Rond ;
l'Yèvre, qui passe à Bourges, où elle reçoit l'Auron, à
Mehun et rejoint à Vierzon; enfin la Sauldre, qui draine
la Sologne , arrose Romorantin et rejoint en aval de
Selles. — A gauche, les principaux affluents sont : la
Tardes, qui prend sa source à l'est de Crocq, et arrose
Chambon, rivière très pittoresque et plus considérable que
le Cher ; l'Arnon, qui passe à Charost et reçoit lui-
même le Théols, qui arrose Issoudun ; le Fouzon, grossi
du Nahon, qui passe à Valençay. — Le Cher est suivi
par un canal latéral depuis Montluçon jusqu'à Saint-Amand-
Mont-Rond; un autre canal qui suit la Marmande, rejoint à
Fontblisse sur l'Auron le canal du Berry, qui, parti de
Marseille-lès-Aubigny, sur la Loire, suit l'Aubois, puis
l'Auron et l'Yèvre, et enfin le Cher jusqu'à Saint-Aignan.
En amont de son embouchure, le Cher est relié directement
à la Loire par un canal; la rivière elle-même est navigable
depuis Vierzon.J. G.

CHER ou CHERE. Rivière de France, qui prend sa
source auprès de Châteaubriant (Loire-Inférieure), arrose
Châteaubriant, Saint-Aubin-des-Châteaux, Mouais, reçoit
l'Aron, forme la limite des dép. de la Loire-Inférieure et
de l'Ille-et-Vilaine et se jette dans la Vilaine après un
cours de 60 kil. Elle est navigable depuis Cahau-la-Sou-
chais à 3 kil. de son embouchure.

CHER (Dép. du). Situation, Limites, Superficie.
— Le dép. du Cher doit son nom à un affluent de la
rive gauche de la Loire, qui le traverse du S.-E. auN.-0.
Il est situé entre 46° 23' 36" et 47e 37' 30" de lat.
septentrionale et entre 0 0 44' 30" de long. E et 0 0 34'
de long. 0. du méridien de Paris. On le regarde comme le
départementleplus central de toutelaFrance.Il est borné au
N. par le dép. du Loiret, au N.-0. par celui du Loir-et-
Cher, à l'O. par celui de l'Indre, au S. et au S.-E. par
ceux de la Creuse et de l'Allier, à l'E. par celui de la
Nièvre. A l'E. l'Allier sur 23 kil. et la Loire sur 73 kil.

le séparent du dép. de la Nièvre ; au N.-0. le Beuvron le
sépare en partie du Loir-et-Cher. Sur tous les autres
points ses limites sont conventionnelles. Son pourtour total
est de 533 kil. ; sa superficie de 749,943 hect. Sa
plus grande longueur du S.-0 au N.-0. est de 433 kil.
Sa plus grande largeur de l'O. à. l'E. est de 93 kil.

Relief du sol. — Le dép. du Cher se divise en cinq
régions naturelles qui se succèdent du S. au N. et qui
correspondent exactement aux grandes formations géolo-
giques. —1. Dans l'angle S.-0. du département pénètrent
les derniers contreforts cristallins et granitiques du massif
central. Ils occupent les territoires des six communes de
Vesdun, Culan, Saint-Saturnin, Sidiailles, Saint-Priest et
Préveranges. C'est là que se trouvent les points les plus
élevés du Cher. Le mont de Saint-Marien, d'où descend
l'Indre, atteint 504 m., la brande Saint-Saturnin atteint
432 m. Quelques autres sommets ont de 400 à 500 m.
— 2. Au N.-E. de ce petit massif granitique s'étend une
région accidentée qui confine au Bourbonnais et est formée
par les affleurements des assises liasiques et triasiques. Le sol
y esttrèsmamelonné. Les cours d'eau y sont nombreux et cou-
lent dans de larges vallées à contours arrondis. De nombreux
petits plateaux formés par les calcaires infraliasiques im-
priment à cette région un caractère original. Un plisse-
ment dirigé du N.-E. au S.-0. et accompagné de nom-
breuses failles donne aux environs de Saint-Amand un
relief accidenté et pittoresque. Cette région est bornée au
N. par une grande falaise haute de 440 m. environ,
dirigée de l'E. à l'O. et produite par les affleurements
des argiles du lias supérieur. Le point culminant, le
Belvédère, ou tour Malakoff, près de Saint-Amand, a
314 in. C'est au pied de cette falaise, qui passe par Ver-
nais, au N. de Saint-Amand-Mont-Rond, par Oreenais,
Ids-Saint-Roch, Touchay, Saint-Hilaire, etc., que se trouvent
les vallées de la Marmande et de l'Arnon. — 3. Au N. de
cette falaise s'étend une région d'un caractère tout diffé-
rent : c'est la vaste plaine jurassique du Berry, les cal-
caires y dominent et on la désigne souvent sous le nom de
Champagne berrichonne. Cette plaine forme la plus grande
partie du dép. du Cher. Elle est peu accidentée. Les
cours d'eau y sont rares et encaissés. La fertilité du sol
y est médiocre, mais on y trouve de nombreuses mines de
fer. — 4. La plaine jurassique du Berry, qui forme le centre
du dép., est séparée de la plaine tertiaire de la Sologne qui
en occupe le nord, par une région calcaire accidentée que
M. Raulin a baptisée du nom de Sancerrois. Elle est for-
mée de collines pittoresques produites par un soulèvement
de l'argile à silex. Ce massif de collines crétacées d'où
descendent les deux Sauldre au S.-0. de Sancerre, atteint
sa plus grande hauteur (434 m.) à la motte d'Humbligny.
La colline de Neuilly en Sancerre a 427 m. — 5. Le nord
du dép. est occupé par les terrainstertiaires de la Sologne.
Leur infertilité est proverbiale. Pourtant les innombrables
étangs qui causent tant de fièvres dans le Loir-et-Cher
sont rares dans le Cher ; et l'on peut dire que la région la
moins mouvementée de toute la Sologne est encore la
Sologne du Berry. On y rencontre dans les vallées des
deux Sauldre et de la Nére d'assez jolis paysages.

Géologie. — Nous avons déjà vu, à propos du relief
du sol, quelle était dans ses traits essentiels la structure
géologique du dép. du Cher. Si, partant de l'angle S.-0.
du dép. on se dirige vers le N., on rencontre d'abord
les terrains primitifs, derniers contreforts du massif cen-
tral; .puis les terrains triasiques et liasiques, au S. du
grand talus liasique qui domine les vallées de la Marmande
et de l'Arnon. Après avoir franchi ce talus, on pénètre
dans la plaine de la Champagne berrichonne où l'on voit
les divers étages jurassiques se succéder suivant les zones
à peu près parallèles, dirigées du N.-E. au S.-0., qui
occupent tout le centre du département; arrivé aux limites
du terrain jurassique, on franchit les collines du Sancerrois
où se trouvent représentées, avec certaines lacunes,
les diverses assises du crétacé pour arriver enfin dans les
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plaines miocènes de la Sologne qui occupent la partie sep-
tentrionale du Cher.

TERRAINS PRIMITIFS. — Les terrains primitifs n'occupent
qu'une faible étendue à l'angle S.-0. du dép. Ils sont
essentiellement formés de micaschistes. Près de Vesdun et
sur les bords de la Rueugne on rencontre un grand
massif de granit gris à grains fins; en d'autres points ce
même granit envoie des filons minces au travers des
micaschistes. Fréquemment on observe ensuite de grands
filons de quartz plus ou moins micacé, imprégné d'oxyde
de fer. Le plus considérable a été rencontrée à Ia limite
des coin. de Vesdun et de Culan, près du domaine de
Lacour. Dans la com. de Châteaumeillant, un filon quart-
zeux renferme de la galène et de la pyrite cuivreuse.

TERRALNS SECONDAIRES. — Trias. Le trias est assez peu
développé. Les deux étages du grès bigarré et du muschel-
kalk font défaut. L'étage des marnes irisées est repré-
senté par des marnes et dolomies d'une épaisseur de 50 à
70 m. On y distingue des marnes bariolées avec traces de
gypse qui recouvrent des grès à ciment calcaire, des bancs
dolomitiques et'des argilites rougeâtres. Bien que se mon-
trant en beaucoup de points presque entièrement isolées,
ces couches se dirigent en ligne presque droite de l'O.-
S.-O. à l'E.-N.-E. On les ôbserve dans les environs de
ChâteaumeiIlant, dans la vallée du Portefeuille de Saint-
Mars au Châtelet, dans celle de l'Arnon de Saint-Chris-
tophle à Ardenais, dans la forêt de Bornac, dans les envi-
rons de Saint-Amand, près de Saint-Aignan, et enfin dans
la vallée de l'Arnon entre Neuilly et Sancoins.

Jurassique. L'infralias se compose de deux étages :
l'étage inférieur, ou grès infraliasique (10 à 45 m.) ren-
ferme à sa base des sablons et des grès peu cohérents, à
sa partie supérieure des argilites verdâtres avec empreintes
de bivalves et écailles de poissons ; l'étage supérieur
(20 à 40 m.) est formé de bancs calcaires réguliers avec
un lit marneux à Ostrea irregularis. L'infralias est
disposé suivant une bande fréquemment interrompue que
l'on rencontre prés de Saint-Jeanvrin, à Loye, entre
Ainay-le-Vieux et Orval, près de Saint-Amand, entre
Drevant et Charenton, aux environs de Bessais, Saint-
Aignan, Jouy et Sagonne.

Le lias inférieur atteint 30 à 40 M. d'épaisseur. Ses
marnes à gryphées renferment Gryphea obliquata, -spiri-
ferina Waleoti, Terebratula perforata. Il se montre
dans l'espace compris entre les vallées du Sagonin et de
l'Aubois, dans la vallée de la Marmande et dans les val-
lées de l'Anion et dela Cinaise, près de Loye et de Be tides.

Le lias moyen (30 à 40 m.) débute par un lit rempli
de bélemnites, que surmontent les marnes à. Ammonites
centaurus, Am. ibex, les marnes à Am. capricornus,
Ies marnes à Am. margaritatus. Sa partie supérieure se
compose de marnes calcaires à Am. spinatus. On le ren-
contre dans la vallée de l'Arnon, aux environs de Marsais
et dans les vallées secondaires qui débouchent dans celle
de l'Arnon, telles que celles de la Cinaise, du Portefeuille
et des Caves, dans les petites vallées qui aboutissent à celle
du Cher entre Saint, Amand et la Celle-Bruére, sur Ies
coteaux que dominent la rive droite de la Marmande, dans
la vallée de l'Aubois.

Le lias supérieur (80 à 100 in.) est bien déve-
loppé. A la base se trouvent des argiles schisteuses à posi-
donies avec calcaires fissiles à poissons. Elles sont
recouvertes par des argiles à rognons ovoïdes avec Am.
bifrons, puis par un niveau à gastéropodes et bivalves
(Littorina subduplieata) et enfin par des calcaires à
Rynehonella cynoeephala, Ostrea Beaumonti, Am. opa-,
lieus, comprenant des argiles plastiques exploitées en plu-
sieurs endroits pour tuileries. Le lias supérieur forme une
grande falaise de 440 m. de hauteur en moyenne qui
court de l'E. à l'O. et au pied de laquelle se trouvent les
vallées de la Marmande et de l'Arnon.

L'oolithe inférieure (bajoeien) est représentée par le
calcaire à entropies (42 à 16 m.) qui offre les mêmes

caractères qu'en Bourgogne; c'est un calcai re sublamel-
laaire, gris, avec taches ocreuses, caractérisé surtout par
une faune de lamellibranches. Il. contient en certains
points de nombreux bryozoaires. On rencontre au-dessus :
l'oolithe ferrugineuse à Ant. Sauzei, des marnes argi-
leuses bleuâtres alternant avec lits de calcaire (Am. Par-
kinsoni), puis une couche riche en céphalopodes et
brachiopodes (Am. pseudo-anceps, Am. polyrnorphus).
L'oolithe inférieure se rencontre sur les bords de la Loire
aux environs de Cuffy, à l'E. de la route de Blet à Né-
ronde, aux environs de Bannegon.

La grande oolithe (bathonien) présente le faciès ooli-
thique et fournit de bons matériaux de construction exploités
à Meillant, la Celle, Vallenay, Lignières. On trouve la
grande oolithe : 4° le long de la Loire depuis Apremont
jusqu'à peu de distance de Cours-Ies-Barres ; 2' à Ver-
neuil, Thaumiers, Charly, Nérondes et la Chapelle-Hugon;
3° vers l'0. du département à Meillant, la Celle-Bruère,
Vallenay, Ineuil, Villiers et sur la rive gauche de l'Amnon à
Filouse. Le bathonien inférieur (25 à 30 m.) comprend à la
base des calcaires tendres à Am. ferrugineus, Am.
polymorphes, Collyrites ovalis, et à la partie supérieure
des marnes peu fossilifères qui, correspondent à la grande
oolithe. Le bathonien supérieur (25 m.) est représenté par
des marnes argileuses à trebratula digona, ter. obo-
vata. — Le callovien (40 m.) offre à sa base des argiles
alternant avec des calcai res durs et des marnes à oolithe
ferrugineuse qui renferment de nombreux céphalopodes et
brachiopodes (Am. macroeephalus, Am. anceps, Tere-
bratula dorsoplicata, etc.); ces couches sont recouvertes
par des bancs calcaires et marneux avec grandes ammo-
nites (Ant. coronatus, Am. aneeps). Le callovien forme
une large bande qui passe au N. de Lignières, par Meillant,.
Cogny, etc.

L'oxfordien présente successivement des marnes à Am.
Lamberti, des argiles à ammonites pyriteuses, des marnes
avec lits de nodules calcaires, fossilifères en certains points
(Am. cordatus, Am. arduennensis). Ces marnes n'occu-
pent qu'une faible étendue du département. Elles se trou-
vent sur les bords de la Loire aux environs de Cours-les-
Barres, sur la rive droite de l'Aubois, aux environs de
Chantay, à l'E. de Bengy et Dun-le-Roi, au N. de Meulant.
Ces couches sont surmontées de marnes et calcaires à Spon-
giaires à Am. canalicatus, formant la transition entre
l'oxfordien et le corallien et correspondant au glypticien.

Le corallien est représenté à sa base par des calcaires à
Am. bimammatus et Ant. marantianus, visibles près
de Yenesme, Dun-le-Roi, Saligny-le-Vif, Pouligliy, la
Guerche, et à sa partie supérieure par des calcaires
lithographiques renfermant encore l'Am. marantianus;
les calcaires lithographiques se terminent au S. par une
ligne de talus bien accentués. Les calcaires lithogra-
phiques du corallien et de l'astartien traversent le dép. du
Cher suivant une bande de 40 kil. de large; on les trouve
dans les vallées de l'Arnon (à partir de Vellecelin, jusqu'au-
dessous de Lazenay), du Cher (de Rousson à Quincy),
de I'Auron (de Dun-le-Roi à Bourges), dans la plaine de
Jussy, Marcilly, Sancergues et Sainte-Solange ; dans la
vallée de la Loire (de Marseille-les-Aubigny à la Chapelle-
Montlinard).

L'étage astartien comprend à sa partie inférieure des
calcaires lithographiques peu fossilifères, surmontés par
des bancs discontinus de calcaires cariés et des calcaires
crayeux. Ces calcaires lithographiques constituent fa
Champagne berrichonne. lis donnent par calcination
une chaux généralement maigre. Les calcaires crayeux
renferment Terebratula cineta, Cidaris florigemma. Ils
sont surmontés de calcaires compacts blanchâtres qui se
transforment vers le N.-B. en calcaires à grosses oolithes
irrégulières avec Diceras. L'étage astartien se termine à
sa partie supérieure par des calcaires marneux, des cal-
caires oolithiques à Nerinea Desuoidyi et des calcaires
noduleux à Pterocera Ponti: cet ensemble est caractérisé
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par la il''aldheimia humeralis. Il se trouve principale-
ment dans les environs de Sancerre et près de Feux.

Le kimméridien et le portlandien se voient à 1'0. sur
la limite du dép. du Cher et de l'Indre, entre Gracay et
Chéry, dans la contrée située au N. de Bourges, sur la
côte qui passe par Morogues, Humbligny, Crëzancy,
Sainte-Gemme et Savigny, dans les vallées de la Sauldre
et du Couet. Le kimméridien est formé de lumachelles à
Exogyra virgula et de marnes schisteuses ou compactes.
Le portlandien inférieur offre des calcaires lithographi-
ques avec intercalation de quelques couches minces h
Exogyra virgula. Le portlandien supérieur présente
près de Massay des marnes zonées avec lits de calcaires
sableux.

Crétacé. Le terrain crétacé repose en discordance de
stratification sur le terrain jurassique. Les assises infé-
rieures, bien que présentant certaines lacunes, n'en parais-
sent pas moins concordantes entre elles. Les affleurements
des sables crétacés dans le Sancerrois forment les zones
d'absorption des nappes aquifères qui fournissent, plus au
N. Ies eaux artésiennes de Tours et de Paris.

Le crétacé débute par des lambeaux d'un calcaire jau-
nâtre à oolithes ferrugineuses, le calcaire h spatangues,
qui se rencontre aux environs de Menetou-Salon. Au-dessus
se placent des argiles et sables bariolés renfermant des
minerais de fer géodique exploités à Saint-Eloi-de-Gy et
Château-des-Fontaines, au N. de Mehun. — Puis on
trouve successivement des sables et grès ferrugineux à
grains grossiers, de faible épaisseur, ou se rencontre l'Arn-
monites Milletianus; des argiles de Miennes, fines,
bleuâtres et micacées, exploitées pour la fabrication des
tuiles; des sables de la Puisaye, fins, siliceux et jau-
nâtres vers le centre du département, mais passant vers
l'ouest à des grès saccharoïdes ; la craie glauconieuse
à Am. Mantelli, Am. fatcatus, qui se transforme vers
l'O. en une argile grise ; les couches de la base sont
exploitées comme marnes, celles du sommet renferment
des sables kaolineux purs au N.-0. de Saint -Palais;
des sables de Vierzon à grains jaunâtres ou rougeâtres
avec lits de gaize intercalés, imprégnés de calcédoine et
donnant des grès lustrés, exploités pour pavage: les cou-
ches supérieures au contact des marnes sont h l'état
de grès calcarifères ; des marnes à ostracées exploitées
pour l'amendement des terres, renfermant en abondance
Exogyra Columba, Ostrea Columba, Ammonites
Gentoni.

TERRAINS. TERTIAIRES. - Les terrains tertiaires se
rencontrent assez irrégulièrement dans toute l'étendue du
département et reposent sur des terrains d'âges différents.
Les couches inférieures manquent complètement, Ies
couches crétacées décrites plus haut sont recouvertes en
stratification discordante par l'argile à silex, qui repose
généralement sur les marnes h ostracées. Les collines du
Sancerrois ont été produites par un soulèvement de l'argile
à silex. La trouée du Barangeon, dans laquelle pénètrent le
terrain sidérolithique au S. et les argiles de la Sologne au
N., montre que la partie occidentale de cette chaîne avait
pris son relief avant la fin de la période éocène. Dans la
partie orientale, au contraire, les dislocations du calcaire
lacustre de la vallée de la Loire manifestent un second mou-
vement d'élévation à la fin de la période éocène, avant
l'invasion par la mer des sables de Fontainebleau. L'ar-
gile à silex couronne les pentes du Sancerrois et forme
les parties les plus élevées de la Sologne. Elle est formée
de silex non roulés , provenant du crétacé supérieur
et empâtés dans l'argile. En certains points la masse
s'est imprégnée de calcédoine et transformée en un
poudingue très dur; les argiles et grès sidérolithiques
recouvrent les assises antérieures en de nombreux points
du centre, de l'ouest et du sud du département. Ils sont
essentiellement formés d'argiles plus ou moins sableuses,
grises ou blanches, qui se chargent fréquemment de silice
et d'opale. Ils peuvent alors passer à des grès employés

avec avantage pour les constructions (le Châtelet). A ce
terrain se rattachent des gîtes de minerai de fer en grains
pisiformes régulièrement concrétionnés, associés à un peu
d'argile et mélangés de quartz. Ces minerais se présentent
sous forme de filons dans les calcaires lacustres ou juras-
siques sous jacents, qu'ils métamorphisent souvent en leur
donnant l'aspect de marnes cristallines. Au voisinage de la
grande faille de Sancerre, ils se disposent parallèlement à
cette faille. Les dépôts sidérolithiques, qui atteignent sur
certains points une épaisseur d'une trentaine de mètres,
paraissent dus en grande partie à des phénomènes éruptifs
et hydrothermaux. Le calcaire lacustre du Berry se place
sur l'horizon du calcaire de Brie. Il fournit tantôt des
marnes, tantôt d'excellentes pierres de taille très estimées
(Saint-Florent, Dun-le-Roi, la Chapelle-Saint-lirsin). Il a
en général une structure massive et est traversé de nom-
breuses tubulures et cavités vermiculaires. Les débris
organiques (limnées, planorbes) y sont rares. Il offre les
caractères d'un dépôt chimique et se relie intimement au
terrain sidérolithique. Nous arrivons maintenant aux
sables et argiles miocènes de la Sologne. Ils renferment
des dépôts d'argile pure exploités comme terre réfractaire
et terre à tuiles.

TERRAINS QUATERNAIRES. - Les alluvions anciennes
sont formées de sables siliceux, de graviers, de cailloux
plus ou moins roulés, provenant des terrains primitifs de
massif central, des chailles jurassiques ou des silex
tertiaires. Dans les vallées du Cher et de l'Arnon, dont le
cours est souvent torrentiel, il est impossible de les distin-
guer des alluvions modernes qui les ont remaniées. Les
alluvions modernes sont sableuses et argile-sableuses dans
les vallées du Cher et de l'Arnon, argileuses dans les
vallées de l'Aubois, de l'Auron et de l'Yèvre. Toute la rive
gauche de la Loire est bordée par une bande très riche et
très fertile de terrains d'alluvion qui a reçu le nom de
Val et s'étend au pied des collines qui devaient former
jadis la limite du fleuve.

Les dépôts meubles sur les pentes abondent sur les talus
argileux ou les glissements sont fréquents, et sur les flancs
des plateaux couverts d'argiles et de sables que la pluie
entraîne facilement.

Les dépôts des terrasses sont formés de sables et cailloux
siliceux au voisinage des vallées et de limons sur les
plateaux.

Régime des eaux. — RIVIERES. -- Tous les cours
d'eau du dép. du Cher appartiennent au bassin de la Loire.
On peut Ies distinguer en trois groupes : celui de la Loire,
celui du Cher, celui de l'Indre.

I. La Loire forme, sur une longueur de 73 kit., la limite
orientale du département à laquelle sa rive gauche appartient
seule par conséquent. Cette rive est bordée par une plaine
ou passe le canal Iatéral à la Loire. Les bourgs et Ies
villages, que menacent Ies inondations du fleuve, sont
bâtis non pas au bord de la Loire, mais sur le canal laté-
ral, au pied des collines. La Loire, au point ou elle com-
mence à border le dép. du Cher, a une alt. de 472 m. ;
son niveau est de 130 m. en face de Sancerre, de 437 m.
à sa sortie du dép. Sa largeur moyenne est de 700 à
800 m.; sa profondeur est faible. On y remarque beau-
coup d'îles. Des levées sont disposées pour arrêter les inon-
dations. Les affluents de la Loire, dans le dép. du Cher, sont
l'Allier, l'Aubois, la Vauvise, la Belaine, le Butteaux ou
Moulin-Neuf, la dudeIIe, la Balance et, en dehors du dép.,
le ruisseau de Maimbray, la Notre-Heure, le Beuvron, le
Cher et l'Indre. L'Allier est le plus important affluent
de la„ Loire, mais 20 kil. seulement de son cours appar-
tiennent au Cher et par la rive gauche seulement. Quand
il rejoint la Loire au Bec d'Allier, il est presque aussi
considérable qu'elle. II ne baigne aucune ville dans le
dép. du Cher ; il arrose les com. de Mornay-sur-Allier,
Neuvy-Ie-Barrois, Apremont et Cuffy. Entré dans le Cher
par 487 m. d'ait., il a son embouchure à 172 m. A
1,300 m. de son embouchure, il passe sous le célèbre
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pont-aqueduc du Guétin qui passe d'une rive à l'autre le
canal latéral et le relie au canal du Berry. L'Aubois
naît dans une colline de 250 m. près d'Augy, passe à San-
coins où il rencontre le canal du Berry qui l'accompagne
jusqu'à son embouchure. Il reçoit l'Arcueil, arrose la Cha-
pelle-Hugon, la Guerche, Saint-Germain et se jette dans la
Loire à 1arseilIe-les-Aubigny, après un cours d'une cin-
quantaine de kif. La Vauvise sort d'un étang situé à
2 kil. et demi au nord de Nérondes, coule du S. au N.,
passe à Sancergues, reçoit un grand nombre de ruisseaux
parmi lesquels le Ragnon, qui arrose Lugny-Champagne et
la Planche-Godard, qui descend des collines de Neuvy-
Deux-Clochers et baigne Veauges et Vinon, traverse le
canal latéral à la Loire et se jette dans la Loire, au pied
de la colline de Sancerre, après un cours d'une soixan-
taine de kil. La Belaine baigne Sury-en Vaux et se
jette dans la Loire à Bannay; le Moulin-Neuf ou les
Butteaux débouche près de Boulleret; la Judelle passe à
Léré, la Balance passe au N. de Sury; le ruisseau de
Maimbray passe près de Santranges et sort du Cher; la
Notre-Heure naît dans le cant. de Vailly pour entrer
dans le Loiret; le Beuvron sépare au N.-0., sur une
faible longueur, le dép. du Cher de ceux du Loir-et-Cher
et du Loiret.

II. Le Cher entre dans le département auquel il a donné
son nom sur le territoire de la com. d'Epineuil et le sépare
durant 3 kil. dans le dép. de l'Allier. Il rentre dans ce
dernier de Maulne jusqu'aux environs d'Urçay, sert de
nouveau de limite aux deux dép. d'Urçay à l'Etelou et
pénètre définitivement dans le Cher par 165 m. d'alt. Le
Cher arrose les com. d'Epineuil, de la Perche, d'Ainay-le-
Vieil, de la Groutte, Colombier, Drevant, Saint-Georges-
de-Poisieux, Bouzais, Saint-Amand, Orval, Nozières, Farges
d'Allichamps, la Celle-Bruère, Allichamps, Vallenay, Cre-
sançay , Saint-Loup-des-Chaumes, Saint-Symphorien ,
Venesmes, Châteauneuf, Corquoy, Lapan, Lunery, Saint-
Caprais, Saint-Florent, Villeneuve, Sainte-Thorette,
Preuilly, Quincy, Foëcy, Brizay, Vierzon, Saint-Hilaire-
sous-Court, Saint-Georges-sur-la-Prée, Méry-sur-Cher et
Thénioux. H sort du département par 96 m d'alt. Il est
censé flottable jusqu'à Vierzon et navigable à partir de ce
point, mais la navigation y est peu active par suite du peu
de profondeur du fleuve. Les affluents du Cher dans le
département sont la Queugne, la Loubière, la Marmande,
l'Hivernin, le Trian, la Margelle, l'Yèvre, l'Anion et, en
dehors du département, le Fouzon et la Sauldre. La Queugne
se jette dans lu Cher (rive gauche), près d'Epineuil. La
Loubière, qui nait dans un étang situé à 3 kil. au sud de
Saulzais-le-Potier, baigne les com. de Faverdines, Saint-
Georges-de-Poisieux, Bouzais, Orval et se jette dans le Cher
(r. g.) en face de Saint-Amand. La Marmande, née dans
l'Allier, pénètre dans le Cher au voisinage du canal du
Berry, qui la longe jusqu'à son embouchure, reçoit la
Sologne, passe à Charenton au pied des collines escarpées
où se dresse la tour Malakoff, arrose Saint-Amand-Mont-
Rond et tombe dans le Cher (r. d.) après un cours de
50 kil. L'Hyvernin naît dans un étang de la forêt de
Meillant, baigne Meulant et tombe dans le Cher (r. d.) au-
dessous d'Allichamps. Le Trian prend sa source clans le
plateau de Marçais, passe à Saint-Symphorien et se jette
(r. g.) dans un des bras du Cher qui enveloppent l'ile
de Châteauneuf. La Margelle, née près de Morthomiers,
rejoint le Cher (r. dr.) au-dessous de Villeneuve.
L'Yèvre sort par 480 ni. d'alt. d'un étang voisin de
Baugy, passe à Baugy, près du camp d'Avord, croise le
chemin de fer de Vierzon à Saincaize, qui suit sa vallée
jusqu'à son embouchure, arrose Savigny-en-Septâme,
Osmoy, Moulins-sur-Yèvre, Bourges, où elle rencontre
le canal du Berry qui suit sa rive gauche, Marmagne,
Mehun, Foè i et débouche dans le Cher (r. d.) à Vierzon,
après un cours de 80 kil. Voici les affluents de l'Yèvre :
4° le Villabon (r. d.), arrose le village du même nom ;
2° l'Yévrette ou Airain (r. g.) naît par 188 m. d'alt. dans

l'étang de Nérondes, reçoit le Préau, le Blet, baigne
Osmery, se grossit du Grand-Craon (qui mit près de
Nérondes, baigne Bengy, fussy-Champagne et Vornay), et
tombe dans l'Yèvre, qui n'est à cet endroit qu'à 25 kil.
de son origine, après un cours de 45 kil. ; 3° l'Ouatier
(r. d.) naît à Valentigny, passe à Sainte-Solange et se
grossit de la Tripande; 4° le Colin (r. d.) sort des collines
d'Humhligny, arrose Morogues, Aubinges, s'engouffre
près du château de Lusson et reparaît à la source de Valen-
tigny, baigne les Aix-d'Angillon, Saint-Germain-du-Puits
et débouche dans l'Yèvre it Bourges ; 5° le Langis baigne
Soulangis, Saint-Michel-de-Soulangis et rejoint l'Yèvre près
de Bourges ; 6° le Meulon (r. d.) naît près de Menetou-
Salon, arrose Saint-Martin d'Auxigny et Fussy (25 kil.).;
7° l'Auron (r. g.) naît dans l'Allier, remplit un réservoir
de 4 millions de ni. c. destiné à alimenter le canal du
Berry, entre dans le Cher, arrose Bannegon, où il reçoit
la Sagonin, qui a baigné Sagonne et Givardon, se grossit
du Bouzon et du Croix (r. dr.), passe à Dun-sur-Auron,
à Saint Denis-de-Palain, Annoix, Saint-Just, Plaimpied,
reçoit le Beugnon (r. g.) et tombe dans l'Yèvre à Bourges;
8° l'Annain (r. d.) naît dans la forêt d'Allogny et tombe
dans l'Yèvre à Mehun; 9° le Baranjon (r. d.) naît près
de Saint-Palais à la lisière de la forêt d'Allogny, arrose
Neuvy, Vouzeron, Saint-Laurent, Vignoux et tombe dans
l'Yèvre au-dessus de Vierzon après un cours de 48 kif.
L'Arnon naît dans la Creuse, passe dans l'Allier et entre
enfin dans le Cher, arrose Culan, Reigny, Saint-Christo.
phle, Ardennais, Saint-Hilaire, Lignières, la Celle-Condé,
Saint-Ambroix, Dame-Sainte, Charost, Lury et se jette par
deux bras dans le Cher (r. g.) à 4 kil. en aval de Vierzon.
L'Arnon reçoit : la Joyeuse (r. g.) descendue du massif
granitique de Préveranges; le Portefeuille (r. g.), qui
baigne le Châtelet et se grossit du Cheminon ; la Sinaise
(r. g.), qui arrose Châteaumeillant et se grossit de la
Goutte-Noire et du ruisseau de Saint-Jeanvrin; le ruisseau
de Pont-Chauve (r. d.), ancien déversoir de l'étang dessé-
ché de Villiers, qui tombe dans l'Anion, près de Condé ;
le ruisseau de Chezal-Benoit (r. g.) ; le Pontet (r. d.) ; la fon-
taine de Poisieux (r. d.) la Théols (r. g.), qui a la ma-
jeure partie de son cours dans l'Indre. L'Herbon (r. g.).
Le Fouzon (r. g.) ne fait que traverser un angle du dép.
du Cher où il arrose Graçay et reçoit le Pot. La Grande
Sauldre descend des collines d'Humhligny, arrose Neuilly,
Sens-Beaujeu, Boucard, le Noyer, Vailly, Concressault,
Blancafort, entre alors dans la région infertile de la Sologne
où elle passe à Argent, Clémont, Brinon, puis pénètre dans
le Loir-et-Cher. Les affluents de la grande Sauldre sont :
la Balance (r. d.), la Salereine (r. d.), l'Yonne (r. g.),
l'Oizenotte ou Oisonnette (r. g.), qui débouche un peu en
amont d'Argent; la Nère (r. g.), qm nait au voisinage de
la forêt d'Yvoy, arrose Aubigny-Ville et se jette dans la
grande Sauldre après un cours de 40 kil. ; la Boule-Vive,
(r. g.) qui naît dans le plateau de Sainte-Montaine et a la
dernière partie de son cours en Loir-et-Cher ; la petite
Sauldre (r. g.), qui naît près du château de Parasse,
passe à quelques kilomètres d'Henrichemont, à la Cha-
pelle-d'Angillon, à Ennordres et à Ménétréol, où elle entre
en Loir-et-Cher ; la Rère, qui naît près de la Chapelle-
d'Angillon, passe à Presly-le-Chétif, puis pénètre en Loir-
et-Cher.

III. L'Indre commence dans le Cher, à la fontaine
d'Indre, corn. de Saint-Priest, dans le massif granitique qui
occupe l'angle S.-0. du département. Elle n'a guère que
4 ou 5 kil. dans la Creuse et entre ensuite dans le dép.
de l'Indre.

ETANGS. - Le Cher renfermait jadis de vastes étendues
d'étangs, parfois marécageux, dont les plus malsains ant
été desséchés et convertis en prairies. Les marais du val
d'Yèvre occupaient, en 1830, 465 hect. des com. d'Osmoy,
Saint-Germain-du-Puits, Moulins-sur-Yèvre et Bourges.
Comme ils étaient aux portes mêmes du chef-lieu, leurs
exhalaisons étaient une cause d'insalubrité redoutée. Leur
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desséchement fut entrepris en 1830 et terminé en quelques
années. On dessécha de même, vers 1830, les marais de
Contres, près de Dun-le-Roi; vers 1836, celui de Mehun;
vers 1854, celui de Chevrier ainsi que l'étang de Villiers
(com. de Lignières), qui avait 25 kil. de pourtour. Parmi
les étangs qui existent encore, on peut citer ceux de Bor-
nac, de Drulon, de Lamotte (com. de Loye), du Diable
(com. du Châtelet, de Saint-Jeanvrin), de Molin (com. de
Châteaumeillant), de l'Etang-Neuf (com. de Culan).

CANAUX. - Le Cher renferme plusieurs canaux importants.
Le canal du Berry, dont l'exécution fut décidée par une loi
du 14 août 1822, le traverse dans toute sa longueur en
passant par Bourges. Il se compose d'une branche princi-
pale et d'un embranchement. 1° La branche principale,
qui joint la haute Loire et la basse Loire, commence près
de Marseille-les-Aubigny et part du canal latéral ; elle se
dirige vers le S. longe la rivière de l'Aubois, passe à
Saint-Germain, la Guerche-Sancoins, s'avance vers le
S.-0., passe à Jouy et Augy-sur-Aubois, traverse l'Auron
et arrive à Fontblisse. Là le canal remonte et se dirige vers
le N.-0. II longe la rive gauche de l'Auron, passe à
Bannegon, Dun-le-Roi, Saint-Denis et arrive à Bourges. A
partir de ce moment, il suit la rive gauche de l'Yèvre,
passe à Marmagne, Mehun, Foêcy, Vierzon, oit il traverse
l'Yèvre, longe la rive droite du Cher, passe à Méry,
à Thénioux et sort du département ; 2° l'embranchement
part de Fontblisse, près de Rhimbé, com. de Bannegon ; il
se dirige vers le S.-0. ; il longe la vallée de la Mar-
mande en passant à Vernais et Charenton, traverse la Mar-
mande et arrive à Saint-Amand, où il prend la direction
S. en suivant le Cher. II passe à Drevant, franchit le
Cher, passe à Ainay-le-Vieil, la Perche et Epineuil et entre
dans le dép. de l'Allier.

Le canal du Berry est alimenté par le Cher, la Rueugne,
l'Auron, l'Yèvre, par les trois réservoirs de Marmande
(3,700,000 m. c.), de Valigny-le-Monial (3,800,000 m. c.)
et des Etourneaux (1,000,000 m. c.). Ces réservoirs
ne sont pas suffisants, et durant l'été la navigation
est parfois suspendue faute d'un tirant d'eau suffisant.
Aussi a-t-on proposé d'amener une dérivation de l'Allier
prise à Moulins jusqu'au bief de partage. La longueur
du canal est de 322 kil. dont 494 dans le dép. du
Cher ; 60 kil. sont en lit de rivière et 262 en canal pro-
prement dit. Sa pente totale est de 246 m. rachetée par
114 écluses.

Le canal latéral à la Loire, commencé en 1822 et ter-
miné en 1838, fait suite au canal de Roanne à Digoin. Il
remplace la Loire, dont la navigation dans cette région est
difficile et souvent dangereuse à cause de ses déborde-
ments. H commence à Digoin, mais il n'entre dans le Cher
qu'a Guétin où il franchit l'Allier sur un beau pont aque-
duc. Il suit la rive gauche de la Loire, reçoit à Saint-
Germain la brandie orientale du canal du Berry, traverse
l'Aubois, la Vauvise, passe au pied des collines de San-
cerre à Léré et entre dans le Loiret pour se terminer peu
après à Briare. Sa longueur est de 197 kil. dont 76 kil.
dans le Cher, sa pente totale de 103 m., il renferme
42 écluses. — Enfin un troisième canal situé dans le nord
du département, le canal de la Sauldre, a été commencé en
4848 dans le but d'améliorer le sol de la Sologne. Il relie
les gisements de marne de Blancafort au chemin de fer de
Paris à Toulouse près de la Motte-Beuvron. Il est alimenté
près d'Argent parla Grande-Sauldre, l'Etang Neuf et l'étang
du Puits, sa longueur est de 43 kil., sa pente de 54 m.
B compte 49 écluses.

Climat. — Le Cher appartient à la zone moyenne de
la France. La température moyenne y est de 42°. L'au-
tomne est en général doux et tempéré. La moyenne des
jours de pluie est de 423 par an. Les gelées tardives
sont assez fréquentes. Les grands orages sont rares; les
orages locaux sont assez fréquents au S. près de Saint-
Amand et au N. dans les collines voisines de Sancerre.
Les vents dominants sont ceux de l'0 et du N.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. - Y.

Flore et faune naturelles. — Le Cher est en
grande partie couvert par de nombreuses forêts. Elles se
trouvent presque toutes sur deux bandes distinctes. Celle
du N. occupe le sommet des collines qui s'étendent du Cher
à la Loire, de Vierzon à Sancerre en passant par Henri-
chemont. Elle comprend les forêts de Vierzon (5,314 hect.),
de Saint-Laurent d'Allogny (2,204 hect.), de Soudrain, de
Saint-Palais, deMenetou, d'Yvoy. La bande forestière du S.
domine Saint-Amand et comprend les forêts de Choeurs
(1,889 hect.), d'Habert, de la Roche, de Châteauneuf, de
Maulné, de Meillant, de Charenton, de Bornac, de Thau-
miers. Les essences dominantes sont le chêne, l'orme, le
frêne, le charme, le hêtre. On trouve des truffes dans
quelques collines du Sancerrois. Dans les parties stériles
de la Sologne, croissent les ajoncs, les bruyères et les
genêts. Les forêts renferment des loups, des chevreuils et
des sangliers. Il s'y rencontre aussi de nombreuses vipères.
Les grues, les oies, les canards sauvages abondent en cer-
taines saisons; les martins-pêcheurs sont très nombreux.
Le Cher renferme des carpes estimées ; les étangs de la
Sologne contiennent des sangsues.

Histoire depuis 1789. — En 1796, les Vendéens,
sous la conduite de Phélippeaux, cherchèrent à soulever les
départements du centre. Ils se jetèrent dans le Sancerrois
dont le caractère montueux et boisé était très favorable à
la guerre de partisans et s'emparèrent de la ville de San-
cerre, niais les généraux Desenfants et Devaux-Chezin
rétablirent l'ordre sans difficulté. A la suite des désastres
de 4814 et 1815, l'armée impériale se retira derrière la
Loire selon les conventions faites avec les alliés. Elle
occupa Bourges et tout le pays plat. Au début du règne de
Louis-Philippe, des troubles éclatèrent à Maubranches, à
Issoudun, à Sancoins, à Bourges, à Vierzon, Lignières, à
Châteaumeillant. En '1839, Bourges fut assigné comme lieu
de captivité à don Carlos qui y resta jusqu'en 1845. En
4849, furent jugés à Bourges les auteurs de l'attentat du
15 mai 1848 contre l'Assemblée : Blanqui, Flotte, Barbès,
Raspail, etc.

Divisions administratives actuelles. — ARRON-
DISSEMENTS. - Le dép. du Cher se compose aujourd'hui
des trois arr. de Bourges (chef--lieu du dép.), Saint-
Amand-Mont-Rond et Sancerre. Leurs superficies respec-
tives sont: Bourges, 234,684 hect.; Saint-Amand-Mont-
Rond, 254,569 hect.; Sancerré, 197,486 hect.

CANTONS. - Les trois arrondissements sont divisés en
vingt-neuf cantons, dix pour Bourges, onze pour Saint-
Amand et huit pour Sancerre. La liste de ces cantons est
la suivante: Arr. de Bourges: les Aix-Angillon, Baugy,
Bourges, Chérost, Graçay, Levet, Lury-sur-Arnon, Mehun-
sur-Yèvre, Saint -Martin d'Auxigny, Vierzon; Arr. de
Saint-Amand : Charenton-sur-Cher, Châteaumeillant,
Châteauneuf-sur-Cher, le Châtelet, Dun-sur-Auron, la
Guerche-sur-l'Aubois, Lignières, Nérondes, Saint-Amand-
Mont-Rond, Sancoins, Saulzais le Potier; arr. de San-
cerre : Argent, Aubigny, la Chapelle-d'Angillon, Henri-
chemont, Léré, Sancergues, Sancerre, Vailly-sur-Sauldre.

JUSTICE. - Le dép. du Cher ressortit à la cour d'appel
de Bourges; il renferme trois tribunaux de première
instance, un par arrondissement, et un tribunal de com-
merce à Bourges, il y a une justice de paix dans chaque
chef-lieu de canton. Saint-Amand-Mond-Rond possède
une prison départementale. Le nombre d'agents chargés
de constater les crimes et délits était en 1885 de : gen-
darmes, 212 ; commissaires de police, 8 ; agents de police,
24; gardes champêtres, 253; gardes particuliers asser-
mentés, 655; gardes forestiers, 77; agents des ponts et
chaussées (police de pêche), 78.

FINANCES. - Le service des contributions indirectes
comporte : un directeur et un inspecteur à Bourges,
un sous-directeur à Saint-Amand, deux receveurs prin-
cipaux entreposeurs à Bourges et Saint-Amand, un rece-
veurentreposeurà Sancerre. Le service des contributions
directes comprend un directeur, un inspecteur, deux
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contrôleurs b. Bourges et nn contrôleur au chef-lieu de
chacun des autres arrondissements. Le service de la tré-
sorerie générale comporte : un trésorier-payeur générai à
Bourges, deux receveurs particuliers : un dans chaque
sous-préfecture, et quarante-cinq percepteurs pour le dépar-
tement. Le personnel de l'enregistrement, des domaines
et du timbre compte : 1 directeur et un inspecteur à
Bourges, trois sous-inspecteurs, un par arrondissement,
et un conservateur des hypothèques par arrondissement.

INSTRUCTION PUBLIQUE. r- Le dép. du Cher appartient
à l'académie de Paris; il y a un lycée à Bourges, des
collèges communaux à Sancerre et Saint-Amand-Mont-
Rond, deux établissements secondaires libres, une école
normale d'instituteurs et un cours normal d'institu-
trices.

CULTES.- Le dép. du Cher forme avec celui de l'Indre
le diocèse de Bourges ou est le siège de l'archevêché. II
existe des églises consistoriales protestantes a Bourges et
Sancerre.

ARMÉE ET DIVERS. - Bourges, par sa position cen-
trale, a une grande importance comme centre d'appro-
visionnements. C'est le quartier général du 8° corps
d'armée et de la 80 division de l'armée territoriale. Elle
possède une direction et une écale d'artillerie avec champ
d'application à Avord, une fonderie de canons, une école
de pyrotechnie, etc. Bourges est encore le siège de la
88 légion de gendarmerie. Le dép. du Cher ressortit à la
448 inspection des ponts et chaussées, au 200 arrondisse-
ment forestier, dont le conservateur réside à Bourges, à
l'arrondissement minéralogique de Périgueux (division du
centre), à la 40 région agricole (centre).

Démographie. - MOUVEMENT DE LA POPULATION. --
Le recensement de 4886 a constaté dans le dép. du Cher
une population totale de 355,349 hab. Voici les chiffres
donnés par les recensements précédents:

4801 	  217.785
1806 	  228.158
1821 	  239.561
4826 	 	  248.589
1831 	  256.059
1836 	  276,853
4844 	  273.645
4846 	  294.540
4851 	  306,261
4856 	  314.844
4861 	  323.393
1866 	  336.613
4871 	  335.392
4876 	  345.613
4881 	  351.405
4886 	  355.349

La population du dép. du Cher a augmenté d'une
manière régulière dans le cours de ce siècle et elle est
actuellement encore en voie d'accroissement. Voici main-
tenant Ies chiffres de la population par arrondissement
donnés par les cinq derniers recensements

ARRONDISSEMENTS 1866 '1872 2 1876 1881 1886

Bourges 	 135,352 137,371 144,846 144T,640 152,506
Saint-Amand 	 119,388 116,795 118,595 119,326 118,141
Sancerre	 81,873 81,226 82,172 83,439 84,702

Totaux	 336,613 335,392 315,613 351,405 355,319

On constate que, depuis vingt ans, I'arrondissement de
Bourges a gagné 17,454 hab. et l'arr. de Sancerre
2,829 bah. tandis que celui de Saint-Amand en a perdu
4,247.

En 4886, la population spécifique du département était
de 49,5 au kil. q., résultat qui se décomposait ainsi

62,4 pour l'arr. de Bourges, 44,6 pour l'arr. de Saint-
Amand et 40,6 pour l'arr. de Sancerre.

Sur les 292 communes du Cher, il y en a 4 au-dessous
de 50 hab., 2 de 31 à 100 hab., 8 de 401 à 200 hab.,
8 de 201k 300 hab., 23 de 301 à 400 hab., 25 de 401
à 500 hab., 149 de 501 à 1,000 hab., 57 de 1,001 à
4,500 hab., 23 de 1,501 à 2,000 hab., 6 de 2,001 k
2,500 hab., 7 de 2,301 à 3,000 hab., 3 de 3,001 à
3,500 hab., 3 de 3,501 à 4,000 hab., 2 de 4,001 à
5,000 hab., 3 de 5,001 à 10,000 hab., 1 de 10,001 k
20,000 hab., 1 au-dessus de 20,001 hab. Voici, par
arrondissements et par cantons, la liste des communes dont
la population totale dépasse 1,000 hab.

ARRONDISSEMENT DE BOURGES. - Cant. des Aix-d'An-.
gillon : Les Aix-d'Angillon, 4,760; Morogues, 1,313;.
Saint-Germain-du-Puy, 1,017. Cant. de Baugy : Baugy,
1,623; Bengy-sur-Craon, 1,473; Farges-en-Septaine,
1,235; Villequiers, 4,232. Cant. de Bourges: Bourges,

+ 42,829. Gant. de Gharost: Charost, 1,554; Civray,
4,384; Lunery, 4,403 ; Mareuil-sur-Arnon, 4,674; Saint-
Florent-sur-Cher, 2,931. Cant. de Graçay : Genouilly,
1,390; Graçay, 3,022. Gant. de Levet : Levet, 1,021.
Cant. de Lury-sur Arnon : Quiny, 1,037. Cant. de
31ehun-sur-Yèure : Foley, 1,708 ; Marmaglie, 4,123;
Mehun-sur Yèvre, 6,591 ; Saint Doulchard, 4,344.
Cant. de Saint-Martin-d'tiuxigny : Allogny, 4,097;
Menetou-Salon, 2,620 ; Saint-Eloy-de-Gy, 1,337 ; Saint-
Martin-d'Auxigny, 2,592; Saint-Palais, 4,002. Cant. de
Vierzon-trille : Massay, 2,469; Nançay, 1,264 ; Neuvy-
sur-Barangeon, 4,382 ; Vierzon-Bourgneuf, 1,498;
Vierzon-Village, 6,993; Vierzon-Ville, 10,514; Vignoux-
snr-Barangeon, 4,474.

ARRONDISSEMENT DE SAINT-AMAND-MONT-ROND.- Cant.
de charenton-sur-Cher : Bannegon, 1,015; Charen-
ton-sur-Cher, 2,004 ; Saint-Pierre-les-Etieux, 1,349 ;
Thaumiers, 1,729. Cant. de Chtiteaumeillant: Château-
meulant, 3,866; Culan, 1,600, Préveranges, 2,420;
Saint-Saturnin, 1,747 ; Sidiailles, 4,132. Cant. de
Ghtiteaiment-sur-Cher : Chéteauneuf-sur-Cher, 2,782;
Lzay-le-Venon, 1,202; Vallenay, 4,298; Venesmes,
4,063. Cant. du Châtelet: Le Châtelet, 2,283; Ids-
Saint-Roch, 1,278; 1Mlorlac, 4,006. Cant. de Dun-sur-
Aron: Dun-sur-Auron, 4,274; Saint-Germain-des-Bois,
1,418. Cant. de la Guerche-sur-l'Aubois: Cours-les-
Barres, 1,030; Cuffy, 1,378; Germiny-l'Exempt, 1,197;
la Guerche-sur-l'Aubois, 3,480; Jouet-sur-l'Aubois, 4,798 ;
Torteron, 1,481. Cant. de Lignières: Lignières, 3,095;
Saint-Hilaire-en-Lignières,1,941; Gant. de Nérondes: Blet,
4,552; Menetou-Couture, 4,228; Nérondes, 2,687;
Ourouer-les-Bourdelins, 4,612. Cant. de Saint-Amand-
Mont-Rond : Bruère-Allichamps, 4,023; Meillant, 4,484;
Saint-Amand-Mont-Rond, 8,476. Cant. de Sancoins:
Givardon, 4,476; Sancoins, 4,706. Cant. de Saulzais-
le-Potier : Epineuil-le-Fleuriel, 4,376; Loye, 1,058;
Saulzais-Ie-Potier, 4,070; Vesdun, 4,533.

ARRONDISSF61ENT DE SANCERRE. - Cant. d'Argent
Argent, 1,990; Blancafort, 4,716; Brinon-sur-Saudre,
1,790 ; Clément, 4,243. Cant. d'Aubigny .: Auhigny-
Village, 4,604; Aubigny Ville, 2,585; Oizon, 4,250.
Cant. de la Chapelle d'Angillan : Ivoy-le-Pré, 2,464;
Méry-ès-Bois, 4,401. Cant. d'Ilenrichemont : Henri-
chemont, 3,716; Montigny, 4,126. Cant. de Léré :
Boulleret, 1,742; Léré,4,664; Santranges, 1,267 ; Savigny-
en-Sancerre, 2,013. Cant. de Saneergues : Azy, 4,236;
Etréchy, 1,006; Herry, 2,634; Jussy-le-Chaudrier, 4,250;
Sancergues, 4,454. Cant. de Sancerre: Crézancy, 1,709 ;
Feux, 4,011; Menton-Ratel, 1,337; Ménétréol-sous-
Sancerre, 1,013; Saint-Satur, 4,985; Sancerre, 3,792;
Sens-Beaujeu, 1,301; Sury-en-Vaux, •1,822; Veaugues,
4,114. Cant. de Vailly-sur-Sauldre : Barlieu, 4,175 ;
Jars, 4,730; Ie Noyer, 1,064; Sury-ès-Bois, 1,369;
Vailly-sur-Sauldre, 1,164.

La population éparse (•176,013 bab.) dépasse Iégèrement
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la population agglomérée (171,649 hab.), abstraction
faite des 7,687 hab. comptés à part. La superficie terri-
toriale des 281 communes rurales est de 684,155 hect. avec
261,839 hab., c.-à-d. 38,2 par kil. q. La superficie ter-
ritoriale des 44 communes urbaines est de 35,779 hect.
avec 93,540 hab., c.-à-d. 261 hab. par kil, q. On cons-
tate, en comparant les dénombrements de 4881 et 4886,
que, durant cet intervalle, la population urbaine a aug-
menté de 3,098 hab. et la population rurale de 846.
L'au mentation totale a donc été de 3,944 hab., c.-à-d.
41,4n pour 4,000.

ETAT DES PERSONNES. - D'après le lieu de naissance.
Sur les 355,953 hab. représentant la population présente
du dép. du Cher, lors du dernier dénombrement, il y en a
494,304 qui sont nés dans la commune qu'ils habitent;
1 .19,200 qui sont nés dans une autre commune du dip.
que celle qu'ils habitent; 41,702 nés dans un autre dép.
ou dans une colonie; 450 nés à l'étranger. Il n'y a dans
le Cher qu'un assez petit nombre de personnes d'une natio-
nalité étrangère : 597 seulement, parmi lesquelles on trouve
213 Belges, 400 Suisses, 79 Allemands.

D'après le sexe. Il y a dans le dép. du Cher 481,515
individus du sexe masculin et 474,438 individus du sexe
féminin; ils se subdivisent comme suit: 485,197 céliba-
taires des deux sexes ; 446,489 personnes mariées ; 24,545
veufs ou veuves; 22 divorcés.

D'après la profession. La population du Cher se dé-
compose par professions de la manière suivante : 498,585
personnes sont classées parmi les agriculteurs ou travail-
leurs; 82,457 s'adonnent à Iindustrie; 28,016 au com-
merce; 8,888 sont affectées au transport; 6,587 sont
représentants de la force publique; 7,446 appartiennent à
l'administration; 6,404 s'adonnent aux professions dites
libérales; 14,495 personnes vivent exclusivement de leurs
revenus; 3,975 sont classées sous la dénomination : sans
profession ou profession inconnue.

Etat économique du département. - PROPRIÉTÉ.
- La cote foncière de 4884 relève 422,497 propriétés
imposables dans le dép. du Cher, savoir 110,745 appar-
tenant à la petite propriété, 9,216 à la moyenne et 2,536 à
la grande. Les biens qui dominent dans la petite propriété
sont ceux de 0 à 40 ares, 25,292; puis ceux de 20 à
50 ares, 22,068; de 10 à 20 ares, 47,066; de50 ares à
1 hectare, 45,466. Dans la propriété moyenne, ceux de10
à 20 hect. sont les plus nombreux, 3,046 ; puis viennent
ceux de 6 à 7 hect., 4,472; de 7 à 8 hect., 4,126. La
grande propriété comprend 706 domaines de 50 à 75 hect.;
407 de 75 à 100 hect.; 796 de 400 à 200 heet.; 627 au-
dessus de 200 hect. Au point de vue de la superficie, la
petite propriété couvre 98,943 heet.; la moyenne,
435,476 heet.; la grande, 445,848 heet., soit en tout
680,267 hect. Les catégories gui occupent la plus grande
superficie sont la grande propriété au-dessus de 201 hect.;
254,760 hect. de 400 à 200 hect., 144,057 heet.; et la
propriété moyenne de 10 à 20 beet., 42,572 hect.

AGRICULTURE. - La grande culture est très développée
dans le Cher, elle s'y fait dans la plupart des endroits sous
le régime du métayage. La culture n'offre pas de difficultés
dans la plupart des endroits et les céréales poussent faci-
lement; les prairies sont vastes et de nombreux troupeaux
de moutons y paissent. La production du froment et des
céréales est supérieure à la consommation locale. La cul-
ture maratchère est particulièrement prospère dans les can-
tons de Bourges et de Saint-Amand. Les vignes du San-
cerrois donnent des vins rouges et blancs d'une bonne
qualité. Les cantons d'Aix, de Saint-Martin d'Auxigny,
de Châteanmeillant, de Bourges, de Chavignol, de Fussy,
de Saint-Amand fournissent les meilleurs vins. Les cépages
qui dominent sont, pour les raisins rouges, le pineau noir
qui donne le bon vin du Sancerrois et le grand cépage
noir que fournit les vins noirs. Dans les raisins blancs, le
pineau blanc, le pineau gris et le sauvignon sont les plus
estimés.

La statistique de 4886 fournit les chiffres suivants au
sujet de la superficie et du rendement donné par les
diverses cultures:

CULTURES SUPERFICIE RENDEMENT

ne_Iaree Hectolitres
Froment	 98.897 1.287.972
Méteil 	 1.531 16.982
Seigle 	 15.364 199.494
Orge 	 18.019 232.210
Sarrasin. 	 5.912 81.828
Avoine 	 93.706 1.415.020

Quintaux
Pommes do terre 	 8.979 494.446
Betteraves fourragères 	 7.817 2.011.940
Betteraves â sucre 	 622 164.462
Chanvre	 928 6.428
Colza 	 169 2.084
Trèfle	 20.806 622.944
Luzerne 	 9.626 474.971
Sainfoin 	 12.809 890.803
Prés naturels 	 63.997 2.434.807

Hectolitres
Vignes , 	 14.560 196.428

En 1886 on comptait dans le dép. du Cher 35,724 che-
vaux, 347 mulets, 40,226 ânes, 451,011 bœufs, taureaux,
vaches et génisses, 540,744 moutons, 43,617 porcs,
20,084 chèvres. Les produits de ces animaux s'élevaient à
8,689 quintaux de laine et 550,774 hectol. de lait.

Les ruches d'abeilles étaient au nombre de 23,873;
leur production en miel s'élevait à 70,257 kilogr. et leur
production en cire à 34,209 kilogr.

La fertilité des diverses parties du département varie
suivant la nature du sous-soI. Les assises calcaires du
calcaire lacustre, de l'oolithe et de l'infralias donnent nais-
sance à des terres sèches et arides désignées sous le nom
de crias. Les argiles et les marnes jurassiques produisent
de bonnes terres de culture. Dans le Cher, les argiles
supérieures constituent une région spécialement herbagère.
Les argiles tertiaires, primitivement couvertes de brandes,
ont été en grande partie défrichées et améliorées par l'em-
ploi des amendements calcaires. Partout ott l'écoulement
des eaux est facile, la végétation forestière y prospère
d'une manière remarquable.

INDusTRIE. - En 1885, il y avait dans le dép. du
Cher 532 établissements industriels faisant usage d'appa-
reils à vapeur. Ces appareils, au nombre de 664, d'une
force totale de 5,325 chevaux-vapeur, se divisaient ainsi:

77 machines fixes d'une force de 4,369 chevaux-vapeur.
460 - mi-fixes	 -	 4,300	 •-

	

424 - Iocomobiles -	 2,387	 -

	

6 - locomotives -	 269	 -
Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :
Mines et carrières 	 	 438 ehev.-vap.
Usines métallurgiques. 	 	 549 -
Agriculture 	  2,344 -
Industries alimentaires 	 	 901 -
Industries chimiques et tanneries.	 479	 -
Tissus et vêtements 	 	 76 -
Papiers, objets mobiliers, instru-

ments 	 	 74 -
Bâtiments et travaux 	 	 486 -
Services publics de l'Ftat 	 	 305	 -

La quantité de combustibles minéraux consommés a
été de 494,600 tonnes représentant une valeur de
6,260,400 fr.

L'industrie minière est très développée dans le dép. du
Cher. C'était, il y a quelques années, le dip. français qui
fournissait la plus grande quantité de minerai de fer; mais
aujourd'hui la Haute-Marne et la Meurthe-et-Moselle l'ont
dépassé. Les mines les plus importantes sont celles de
Dun-Ie-Roi; à la suite viennent celles de Saint-Eloi, de la

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHER - 1092 -

Chapelle-Saint-Ursin, de la vallée de l'Aubois. Il existe
des usines à fer à Vierzon, Bourges, Mareuil, Forgeneuve,
Thaumiers, Rozières, Mazières, les Lavoirs, Châteanneuf,
Bigny, Meillant, Aubigny, le Fournay-Tourteron, Feuil-
lard y, le Chantay, la Guerche, Trézy et Grossouvre. On
y fabrique de la fonte et du petit fer. On a signalé des
sources minérales à Saint-Firmin, Sainte-Bodère, Grand-
Mont, etc. On exploite des gisements de phosphates de
chaux dans le Sancerrois.

La statistique de 1885 relève 4 papeterie employant
7 ouvriers; 5 usines à gaz d'éclairage employant 72 ou-
vriers, produisant 893,000 m. e. de gaz, représentant
une valeur de 294,690 fr. ; 3 établissements de bougies
stéariques employant 8 ouvriers; 48 manufactures de
céramique employant 2,338 ouvriers, utilisant une force
de 95 chevaux-vapeur et produisant pour 1,538,000 fr.
de porcelaine et 557,000 fr. de faïence. Les plus impor-
tantes des fabriques de porcelaine du département tant par
le nombre des ouvriers que par la valeur de la production
sont celles de Vierzon, de Foëcy, de Mehun et de Noir-
lac. Les objets fabriqués ne sont pas seulement des objets
d'usage courant, mais ils comprennent un certain nombre
de pièces artistiques. Les sables feldspathiques utilisés
pour la fabrication se trouvent en partie au voisinage
de Saint-Amand. Il existe à Vierzon` une verrerie qui a
quatre fours de fusion, occupe 388 ouvriers, utilise une
force de 45 chevaux-vapeur et produit 10,000 quint.
métr. d'une valeur de 600,000 fr. Les tuileries et les
briqueteries sont au nombre de 130 environ. Il faut citer
celles de Bourges, Charenton, Saint-Amand, Sancoins, la
Guerche et Vierzon. On trouve des tanneries à Bourges,
Henrichemont, Sancoins, Saint-Amand, Sancerre, etc. ;
des tuileries à Bourges, Vierzon, Levet; des brasseries à
Bourges, Vierzon, Saint-Amand; des scieries mécaniques
à Bourges, Saint-Florent, Saint-Satur; une sucrerie à la
Guerche, etc.

COMMERCE ET CIRCULATION. - Le commerce du Cher
n'est pas très actif; en dehors de la ville de Vierzon, il n'y
a guère de centre commercial important. Le Cher importe
des épiceries, des meubles, des objets de mode ou de luxe,
des vins, de la houille (194,600 tonnes en 4885), prove-
nant surtout des bassins de Commentry, de Decize et de
la Loire. 11 exporte des laines du Berry, des bois en na-
ture ou convertis en charbon, des merrains, des bois
équarris, utilisés par la marine, des fers, des bestiaux.

Les 66 bureaux de poste du Cher ont produit, en 1885,
748,236 fr,. Les 49 bureaux télégraphiques ont versé
au Trésor un produit net de 62,264 fr. Sur les 492 kil. de
routes nationales, il a circulé quotidiennement 125 col-
liers; les dépenses d'entretien se sont élevées à 316,600 fr.;
les anciennes routes départementales étaient toutes dé-
classées; la longueur des chemins vicinaux était de
7,243 kil., savoir, chemins de grande communication,
4,416 kil.; chemins d'intérêt commun, '1,519 kil.; che-
mins ordinaires, 4,308 kil.

Le réseau ferré du Cher se compose de 7 lignes, d'une
longueur totale de 251 kil.: 1° la ligne de Paris à Tou-
louse (23 kil. dans le dép.) entre dans le Cher à 5 kil. en
avant de Vierzon, dessert Vierzon, Chéry, entre dans
l'Indre, rentre dans le Cher et le quitte 3 kil. plus loin ;
2° la ligne de Tours à Vierzon (10 kil.) dessert la station
de Thémoux ; 3° la ligne de Vierzon à Montluçon (67 kil.)
passe à Foëcy, Mehun-sur-Yèvre, Marmagne, Bourges, la
Chapelle-Saint-Ursin, Saint-Florent, Lunery, Château-
neuf-sur-Cher, Bigny, la Celle-Bruère, Saint-Amand-Mont-
Rond, Ainay-le-Vieil; 4° la ligne de Bourges à Moulins
(59 kil.) passe à Moulins-sur-Yèvre, Savigny_en-Septaine,
Avord, Bengy, Nérondes, la Guerche, le Guétin et Sain-
caize, où elle rejoint la grande ligne de Paris à Lyon par
le Bourbonnais ; 5° la ligne de Bourges à Beaune-la-
Rolande (68 kil.) passe à Asnières, Saint-Martin, Menne-
tou-Salon, Henriehemont, la Chapelle-d'Angillon, Ennor-
dres, Aubigny et Argent; 6° la ligne d'Argent à Gien

(3 kil.) ; 7° la ligne de Châteauroux à Montluçon (2 kil.)
passe à Châteaumeillant et Cullan.

FINANCES. - En 1885 . ,. le dép. du Cher a fourni
13,478,738 fr. au budget ordinaire, et 3,356,281 fr. au
budget sur ressources spéciales. Ces chiffres se décomposent
comme suit: contributions directes et taxes assimilées,
2,470,636 fr.; domaines et forêts, 404,344 fr.; enre-
gistrement, 2,847,913 fr.; timbre, 629,745 fr.; contri-
butions indirectes, 5,581,287 fr.; sucres, 50,666 fr.;
postes, 791,899 fr.; télégraphes, 62,492 fr.; impôt de
3 0/0 sur le revenu des valeurs mobilières, 20,718 fr.;
produits universitaires, amendes et condamnations pécu-
niaires, produits perçus en exécution de la loi du 9 juin
1853 sur les pensions civiles, 215,632 fr. ; produits divers,
403,405 fr. Les revenus départementaux ont été, en
1885, de 2,484,843 fr., dont 925,693 fr. provenant des
subventions et allocations de l'Etat, de la commune ou des
particuliers; 4,010, 773 fr. des centimes départementaux;
75 fr. des revenus des propriétés, et 248,300 fr. des
revenus extraordinaires. Il y a eu 55,45 centimes, dont
37 ordinaires et 18,45 extraordinaires. La valeur du cen-
time portant sur les contributions foncière et personnelle
mobilière était de 14,988, la valeur du centime portant
suries quatre contributions directes était de 20,889. Les
292 communes avaient, en 1887, un revenu annuel de
4,753,008 fr.; le nombre des centimes pou r dépenses tant
ordinaires qu'extraordinaires était de 17,044; le nombre
moyen des centimes par commune est de 58 ; il y a 3 com-
munes possédant un octroi.

Etat intellectuel du département.- En 4886, sur
3,316 jeunes gens inscrits sur les listes du tirage et exa-
minés, 593 étaient tout à fait illettrés, ce qui place le
Cher au 79e rang parmi les 87 départements français. Le
département comptait, durant l'année scolaire 1886-87,
29- écoles maternelles publiques (23 laïques, 6 congréga-
nistes) qui recevaient 3,744 élèves (1,948 garçons et
4,796 filles), plus 26 écoles libres (2 laïques et 24 con-
gréganistes), qui recevaient 1,958 élèves (864 garçons et
1,094 filles. A la même époque, il y avait 528 écoles pri-
maires publiques (468 laïques et 60 congréganistes), qui
recevaient 45,266 élèves (2o,823 garçons et 19,443 filles),
et 407 écoles libres (14 laïques, 93 congréganistes), qui
recevaient 10,054 élèves (2,609 garçons et 7,445 filles)..
L'écolenormale d'instituteurs comptait en 1886-87, 54 élèves
maîtres, et l'école normale d'institutrices, 32 élèves mat-
tresses; et dans l'ensemble des écoles publiques, il y avait
486 instituteurs, tous laïques, et 323 institutrices, dont
241 laïques et 82 congréganistes. En outre, il y avait
20 cours d'adultes hommes avec 321 auditeurs, et 1 cours
d'adultes femmes avec 18 auditrices. En 1887, il y eut
184 candidats, tant garçons, que filles, au brevet de capa-
cité primaire; 85 brevets furent obtenus; 73 candidats au
brevet supérieur obtinrent 26 brevets. L'instruction élé-
mentaire était facilitée par 219 bibliothèques scolaires qui
contenaient 21,557 Iivres de lecture, et qui- faisaient
24,392 prêts en 1887; 29 bibliothèques pédagogiques
avec 10,449 volumes; 101 caisses d'épargne scolaires
avec 3,710 livrets représentant une somme totale de
39,128 fr. ; 94 caisses des écoles fonctionnaient et avaient
en caisse à la fin de l'exercice annuel 3,072 fr. La société
de secours mutuels des instituteurs et institutrices du dépar-
tement comprenait 219 sociétaires; elle avait un actif de
36,598 fr. Le total des ressources applicables aux traite-
ments, indemnités et allocations constituant des dépenses
obligatoires de l'enseignement primaire monta en 4886 à
903,438 fr.

Etat moral du département. - La statistique judi-
ciaire de 4883 accuse 40 condamnations en cour d'assises,
dont 2 pour crimes contre les personnes. Les 3 tribunaux
correctionnels examinèrent 1,007 affaires et 1,233 préve-
nus, dont 29 furent acquittés, et 610 condamnés seulement
à des amendes; 6 récidivistes passèrent devant la cour d'as-
sises, et 480 en police correctionnelle; il y eut 2,868 contra.
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ventions de simple police ; il y eut, en outre, un total de
2,568 plaintes et procès-verbaux. Le nombre des suicidés
s'éleva à 47, dont 36 du sexe masculin et 44 du sexe fémi-
nin. Les bureaux de bienfaisance, au nombre de 43 en
4885, secoururent 3,614 personnes; leurs recettes s'éle-
vèrent à la somme de 148,987 fr., dont 48,971 prove-
naient de leurs revenus propres; 50,398 des subventions
de la commune, 24,265 de la charité privée, et 58,353
des fonds de report et autres recettes. Les dépenses se sont
élevées à la somme de 448,093 fr. On comptait 21 hos-
pices et hôpitaux avec 805 lits. Ils avaient 364,792 fr.
de recettes, et 436,984 de dépenses. Leur personnel était
composé de 460 servants. Il y a eu un nombre total de
26,372 journées de présence pour 757 hommes; de 46,857
pour 354 femmes, et de 2,826 pour 39 enfants. Le ser-
vice des enfants assistés a secouru 230 garçons et 231 filles,
soit à l'hospice, soit à la campagne, 330 garçons et 250 filles
à domicile. Le Cher a 260 aliénés à sa charge. Les 4 caisses
d'épargne du Cher avaient délivré au 4er janv 4885
24,440 livrets, et au t er janv. 4886 25,256 livrets valant
9,486,163 fr. Les sociétés de secours mutuels étaient
au nombre de 41, dont 27 approuvées et 44 autorisées.
Elles comptaient 5,959 membres. Au 31 déc. 1885, l'avoir
disponible des sociétés approuvées était de 69,986 fr.,
et celui des sociétés autorisées était de 457,926 fr. Dans
la même année, les libéralités ont atteint 20,109 fr. Ce
chiffre se décompose comme suit : 4 donations aux établis-
sements religieux représentant une somme de 5,200 fr.,
3 donations aux établissements charitables et hospitaliers
montant à 42,799 fr., 4 donations à la commune et au
département montant à 2,440 fr. 	 E. SALONE.

BIBL.: LEGENDRE DE LUÇAY, Description du dép. du
Cher, 1802. — Du même, Topographie du dép. du Cher,
1807. — BUTEL, Statistique du dép. du Cher, 1829, in-8. —
FABRE, Description physique du dép. du Cher, 1838, in-12.
— Just BERNARD, Album monumental et pittoresque du
dép. du Cher, 1852, in-4. — Auguste FRE\IONT, le Dép. du
Cher, 1862, 2 v'ol. in-8. — ZELLER, Petite Géographie du
dép. du Cher (collection Levasseur), 1871, in-12. — BUlOT
DE KERSERS t,,Statistique monumentale du dép. du Cher,
1875, in-8. — BERTERA, Carte géologique du dép. du Cher,
1850. — Feuilles 109, 110, 121, 122, 123, 134, 135, 145, de la
Grande carte de France, dite de l'Etat-major, publiée par
le dépôt de la guerre à l'échelle du 1(80,000•.

CH ERAC. Coni. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.
de Saintes, cant. de Borie; 4,287 hab.

CH ERADAM E (Jean), professeur de grec au Collège de
France, né à Séez (Orne), probablement au commencement
du x4ie siècle, d'une famille originaire d'Argentan. Il entra
au Collège de France vers 4540. II a Iaissé des ouvrages
de grammaire, un lexique grec (Lexicon grlecum; Paris,
4523), un autre lexique étymologique pour l'étude de
la langue grecque (Lexicopator etymon, 4543, in-fol.),
des préfaces en grec pour les comédies d'Aristophane. On
ignore la date de sa mort.	 J. G.

CHERAGA. Grande tribu arabe du Maroc qui habite
une partie de la plaine du Sebou à environ 30 kil. N. de
Fez, près du marabout de Si Mohammed es Senoussi où est
la demeure de leur caïd et près des Oulad Amira. On la
croit originaire du Sous. Les Cheraga ont joué de tout
temps un rôle important dans l'histoire du Maroc, surtout
au xvlle siècle; ils ont été un des appuis de la puissance
militaire chérifienne. C'est au moyen des Cheraga qu'Ab-
dallah ben Eccheikh ben el Mansour exerçait son autorité
jusqu'au moment où leurs exactions soulevèrent contre
eux la population de Fez (4614). C'est une tribu makhzen
(V. MAROC) ; elle jouit encore de grandes immunités, et
commande une des routes de Fez, ainsi que les abords du
massif montagneux des Oulad Aïssa et l'accès de la mon-
tagne sainte de Moulai Bou Cheta par la contrée de
Fechtala. Les Oulad Djama, qui habitent la rive gauche du
Sebou, peuvent être considérés comme une fraction des Che-
raga.	 H.-M: P. DE LA MARTINIBRE.

CHERAMELIER (V. PRYLLANTRUS).
CHÉRAN (Le). Rivière de France qui prend sa source

dans la Savoie, auprès du col du Four, arrose la Combe-

de-Bellevaux, le Chdtelard, Allèves, entre près d'Alby et
Rumilly dans le dép. de la Haute-Savoie, et se jette dans
le Fier après un cours de 52 kil.

CHERANCÉ. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
(:hûteau-Gontier, cant. de Craon ; 331 hab.

CH ÉRANCE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de Beaumont-sur-Sarthe; 635 hab.

CHERARAT. Grande tribu bédouine établie dans la
vallée du Ouadi Serhàn au N.-0. de la Péninsule ara-
bique et au S. de Damas. Sa population, qui est d'environ
40,000 Aines, est une des plus misérables de l'Ara-
bie ; elle ne possède presque pas de chevaux et n'a qu'un
bien petit nombre de moutons. Elle a, il est vrai, d'assez
grands troupeaux de chameaux, mais cela ne suffit pas à
assurer sa subsistance dans le pays aride qu'elle occupe.
Sauf une graine appelée samh et un fruit nommé mesa,
que leur désert produit naturellement en assez grande
abondance, les Cherarat n'ont pour se nourrir que la chair
et le lait de leurs chamelles. Ils ne forment point un corps
de tribu compact ; ils sont disséminés sur une large sur-
face en groupes peu nombreux ayant chacun son chef dis-
tinct. En luttes perpétuelles entre eux, ils n'interrompent
leurs querelles intestines que pour piller les caravanes qui
traversent leur pays. Ils vivent en quelque sorte à l'état sau-
vage, n'ayant aucune organisation régulière et n'ayant même
plus de religion, car ils ne sont musulmans que de nom.
Ils ne se livrent à aucun commerce réagulier et n'ont pas la
moindre industrie. Politiquement, les Cherarat relèvent du
sultan du djebel Chomer à qui ils paient, quand il leur est
impossible de faire autrement, un très léger tribut. O. H.

CHERARDA. Une des grandes tribus arabes gouverne-
mentales du Maroc; son aire de dispersion est étendue, on
en trouve aux environs de la ville de Maroc (Zauiet Che-
rardi ou Cheridi à deux jours dans l'O. de la ville), mais
le noyau le plus important de la tribu est dans la plaino
du Sébou, aux alentours du djebel Tselfar. Les Cherarda
se divisent en Zirara, dont le caïd demeure à la sortie du
défilé de Bab Tissra, commandant une des routes les plus
fréquentées de Meknas et de Fez vers le N., et surveil-
lant les abords des montagnes peu soumises des Chleuhs
Guerouan (V. ce mot), et en Chebanat dont le chef est
à l'Ain Rbba dans la haute vallée de l'oued Zeggota. Ce
dernier commande aussi les Oulad Delind, Arabes campés
sur les flancs du Tselfar (V. ce mot).

CHERASCO. Ville d'Italie, prov. de Coni (Piémont),
à 2 kil. du confi. de la Stura et du Tanaro. Ancienne
place forte; 8,866 hab. Un traité y fut signé le 6 avr.
4634 entre le maréchal de Toiras et Servien au nom de
la France, Gallas au nom de l'empereur, le nonce du pape
Pancirola, les ducs de Savoie et de Mantoue et le gou-
verneur de Milan au nom du roi d'Espagne. Jules Maza-
rin en fut le principal instigateur et y commença sa répu-
tation de grand diplomate. En vertu de ce traité, les places
occupées respectivement par les Français, les Impériaux et
les Espagnols durent être évacuées. L'investiture du duché
de Mantoue fut accordée à Charles de Nevers. Ainsi la
guerre de la succession de Mantoue fut terminée à l'avantage
du candidat français. D'ailleurs Richelieu réussit à garder
Pignerol. — L'armistice de Cherasco, conclu par Bona-
parte avec Victor Amédée II, roi Sardaigne(28 avr. 4796),
céda à la France la Savoie et le comté de Nice avec les
places fortes de Coni, Tortone et Alexandrie. Il fut ratifié
par la paix de Paris (45 mai 4796).

CHERASKOV (V. KRERASKOv).
CH ERATTE. Bourg de Belgique, prou. de Liège, sur la

Meuse, à 9 kil. de Liège; 2,500 hab. Fabrication des
armes à feu ; exploitation de mines de houille.

CHÉRAUTE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
et cant. de Mauléon; 1,403 hab.

CH ERB O N N EAU (Jacques-Auguste), orientaliste fran-
çais, né à la Chapelle-Blanche (Indre-et-Loire) en 4813,
mort en 1882. Elève de Reinaud et de Caussin de Perceval,
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de 4838 à 4846, membre de la Société asiatique en 1843,
M. Cherbonneau fut nommé en 4846 professeur d'arabe k
Constantine. En dehors de son enseignement, il fonda en
4832, à Constantine, une société archéologique et fut nommé,
en 4856, directeur du collège arabe d'Alger, Ses princi-
paux ouvrages sont : Fables de Lokman, texte et
traduction (4846, in-12) ; Anecdotes musulmanes
(4847, in-8), texte arabe; Exercices sur la lecture des
manuscrits arabes (1850) ; Elements de la phraséo-
logie française (1851, 2 vol, in-12), avec une traduction
arabe ; Histoire de Chems-Eddie (1852, in-12) ;
Traité méthodique de la conjugaison arabe (1834,
in-8) ; Essai sur l'histoire de la littérature arabe au
Soudan (485h, in-8), d'après l'ouvrage d'Ahmed-Baba,
intitulé : Tekmilet-ed-dibiidj, et contenant la biographie
des savants du nord de l'Afrique; les Fourberies de
Delilah. (1836-1871, in-12), texte arabe; Voyage
de Bonnemain is R'ddines (1857, in-8); Dictionnaire
français-arabe (1872, in-8); le Divan de Ferazdak
(1873, in-8), etc„ etc. M, Cherbonneau a, en outre,
publié différents articles et mémoires dans les revues, en
particulier dans le Journal Asiatique et dans la Revue
d'Orient.	 L. H.

CHERBONNIERES. Com. du dép. de la Charente-Infé,
rieure, arr. de Saint4ean-d'Angely, cant, d'Aulnay;
685 hab.

CHERBOURG (Cherb nurgiunt, Ccesaris Burgos,
Carusbur, etc., non le Coriallo gaulois et de l'itinéraire
d'Antonin). Ch.-l.
d'arr. du Op, de la
Manche, port militaire
sur la Manche, près de
l'embouchure de la Di-
vette, à l'extrémité de
la presqu'ile du Coten-
tin, au fond de la baie
en croissant qui la ter-
mine, et à égale dis-
tance à peu près du
cap de la Hague à l'O.
et de la pointe de Bar-
fleur à l'E, ; 37,013 h.,
dont 8,498 de popula-
tion flottante (4886).—
Tête de ligne du ch. de
fer de Paris à Cher-
bourg ; escale de paque-
bots transatlantiques
(3 allemands, 2 anglais), — Inspection divisionnaire des
douanes; ch.-l. de la cinquième subdiv. de la 40 e ré-.
pion militaire (398 brigade). Ville forte, ses ouvrages
sont classés dans la première série pour son port mili-
taire, dans la deuxième série pour ses ouvrages détachés
et ceux de la rade. Cb.1, du premier arr. maritime,
Le port a dans ses attributions la station de pêche de la
mer du Nord. — Ingénieur en chef (44e inscription). —
Résidence principale des agents consulaires, dans le dé-
partement. La ville de Cherbourg ou sa commune se
confond avec son canton, de 651 hect, Elle est entourée
de collines, formées de roches anciennes, qui s'abaissent
en convergeant vers le fond de la baie, h plage basse et
sableuse. On cite la montagne du Roule, qui en est peu
éloignée, pour le magnifique panorama qae l'on découvre
de son sommet, à 140 m. d'alt. La ville offre un aspect
moderne, à l'exception de quelques rues tortueuses qui
restent du « Vieux Cherbourg ».

ETABLISSESIENTS, INSTITUTIONS, SOcJIITIS. — Chambre
de commerce (1836), société et chambre consultative d'agri-
culture, pour l'arrondissement, société d'horticulture; hos-
pice civil et hôpital de la marine; institutions de bienfaisance
et de prévoyance; sociétés : académique (1755), des
sciences naturelles et mathématiques, artistique et indus-
trielle; lycée; et pour la marine : école d'hydrographie;

école préparatoire à l'école supérieure de maistrance ;
école des pilotes; 3 bibliothèques, celle de la ville (4832),
(24,000 vol. imprimés, dont quelques-uns des xv° et
xvi° siècles, et 237 manuscrits), celle du port, également
précieuse, et celle de l'hôpital maritime; la première est logée
dans l'hôtel de ville, ainsi qu'un cabinet d'antiquités (collec-
tion de monnaies et médailles chinoises) et d'histoire natu-
relie, et le musée Henry: celui ci, qui porte le nom de son
créateur (1835), est tout à fait remarquable, et renferme
330 tableaux, dont plusieurs des plus grands maltes ;
une salle renferme des sculptures.

INDUSTRIE, COMMERCE, — L'industrie de la pêche mari-
Ume à Cherbourg, en 1886, a été représentée par
723 hommes employés, 279 bateaux, un tonnage de
530 tonnes, une valeur totale de 1,436,850 fr. On
récolte des amendements marins : une tangue, dite
sablon de Cherbourg, peu riche en carbonate de chaux:
24 8/e.

En dehors de l'industrie de l'Etat dans l'arsenal, on
peut citer : des constructions navales, des corderies, des
forges, fonderies, scieries mécaniques et chaudronneries ;
des fabriques de salaisons, de soude de varechs et de
produits chimiques, des manufactures de dentelles, etc.—
L'effectif et le tonnage de la marine marchande, pour le
port de Cherbourg, étaient, en 4887, de 40 navires à
vapeur, jaugeant 244 tonneaux, et de 460 navires à
voiles, jaugeant 44,308 tonneaux. Le mouvement total
du cabotage a été de 62,190 tonneaux. Les articles

importés sont : les bois
de construction du
Nord, les charbons an-
glais, les grains et fa-
rines venant de la Bre-
tagne ou du Havre;
goudron, chanvre, den-
rees coloniales, etc. Les
articles les plus impor-
tants d'exportation sont
les bestiaux; les beur-
res, oeufs, pommes do
terre et volailles pour
l'Angleterre; les pavés
des carrières voisines.
Le port est surtout em-
pli de navires anglais,

rrvv:FY-̂ I,'	 MONUMENTS. — 11 ne
reste plus de monu-
ments du vieux Cher-

bourg. Les murailles du roi de Navarre, de 1359, le
château et son donjon, les tours, les douves profondes,
ont disparu. — L'église de la Sainte-Trinité a été con-
struite de 1418 à 1430. Longtemps, on y vit mie machine
singulière à personnages, en accomplissement du vœu des
habitants pour être délivrés de la domination étrangère,.
et qui devint fameuse sous le nom de monument de l'As-
somption. Cette église offre un mélange de plusieurs
styles, gothique, roman, de la Renaissance; choeur et nef
du xve siècle; deux chapelles du xvie. Le portail et la
tour (26 in.) ont été construits en 1825. Les autres
églises sont toutes modernes, de même que l'Hôtel-Dieu
(1862), le nouvel hôpital de la marine et l'hôtel de
ville qui renferme les musées et la bibliothèque, le
théâtre, inauguré en 1882, sur remplacement des
anciennes halles, etc.

PORT DE COMMERCE. — Le port naturel que formaient
à leur embouchure les petites rivières réunies de la
Divette et du Trottebec n'est mentionné qu'à la fin du
xIie siècle. II ne fut, jusque dans la seconde moitié du
xviiie siècle, qu'un port d'échouage. Aux grandes marées,
la mer envahissait un vaste espace jusqu 'au bas de la
montagne du Roule. Vauban avait dressé en 1687 le plan
d'un établissement maritime, mais ce ne fut qu'en 1736
que les ouvrages furent entrepris. Détruits par les Anglais

Egliee de la Sainte-TrinitO A Cherbourg.
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en •1758, ils furent repris en 4763. Aujourd'hui, le port
de commerce, artificiel, comme la rade, est commode et

— 11 est dirigé à peu près exactement N.-S., il est
situé entre la ville, à l'0. et, du tété du 1'E., l'ancien
arsenal et le quartier du Val-de–Saire, établi sur l'empla-
cement d'une vaste plage sablonneuse appelée les :Welles
4e Cherbourg et de Tourlaville, qui s'étend jusqu'aux
rochers des Flamands. Ce port comprend plusieurs
parties : 40 un chenal, d'une largeur de 50 m., entre
deux jetées de longueur inégale : celle de l'E., longue de
453m9Q, celle de l'O., de 445 m.; 20 un ayant–port,
de 6 hect, 45 ares, bordé par des murs de quai, sur

900 m. de longueur, où l'on trouve une forme sèche, une
cale de construction et de radoub, et un gril de caré-
nage ; 30 un bassin à flot, long de 406 m., large de
427 m., avec deux cales de construction et une cale de
carénage, sur son quai S.; le développement de ses
quais est de 4,000 m. ; ligne ferrée à deux voies le long
du quai E.; 4° un canal de retenue, à l'E. de ce bassin,
destiné à donner des chasses pour creuser le chenal et
l'avant-port. H a environ 500 ni. de longueur sur 66 m.
de largeur ; il emmagasine l'eau de mer en vives eaux et
retient les eaux de la Divette grossie du Trottebee, à
marée basse, et aussi les eaux de la ville amenées par

un aqueduc ; 50 une cale de débarquement au fossé
Chantereine, à 1'0. du chenal, pour permettre aux
navires d'un faible tirant d'eau d'accoster à toute heure
de marée. Les frais d'entretien annuels du port de
commerce sont de 25,000 fr. Les dépenses totales sont
évaluées à environ 5 millions 4/2.

RADE. — En ce qui concerne les ouvrages de la marine
militaire, la digue est le plus important : c'est la condi-
tion nécessaire, non seulement de l'existence de la rade
factice, qui serait restée ouverte et foraine, mais encore
du port militaire, qu'elle protège. Il est vrai, quant à
cette dernière assertion, que la défense n'est plus assurée
aujourd'hui par les ouvrages fixes de la digue contre un
bombardement. Vauban, dans sa première visite, en
4686, avait reconnu l'importance de la position de
Cherbourg, et avait fixé le point le plus favorable pour un
port en eau profonde, à l'O. de l'anse, c.–à-d. dans l'em-
placement actuel. Dans une seconde visite, en 4694, après
le désastre de la Hougue, il proposa deux jetées enraci-
nées, l'une à Ne Pelée, l'autre à la pointe du Hornet,
courant l'une vers l'autre et laissant entre elles une passe
de 4,800 m. Ces grands projets ne reçurent un commen-

cement d'exécution qu'en 4776; dans l'intervalle on
avait établi le port de commerce. Les observations du
commandant de la Brétonnière firent reporter la jetée de
l'O. à la pointe de Querqueville, et l'on adopta deux
passes, l'une du tété de cette pointe, l'autre à l'ile
Pelée. Parmi les projets de confection de la digue, on eut
recours primitivement au plus défavorable, aux fameux
cènes de l'ingénieur de Cessart, gigantesques caisses à
claire-voie de 440 pieds de diamètre à la base, et de
60 pieds au sommet tronqué avec une hauteur de 60 pieds,
et pesant, après leur remplissage de pierres, 400 millions
de livres. Le premier fut Iancé à la mer le 6 juin 4784,
et le vingtième et dernier le 49 juin 4788. Le comte
d'Artois, puis Louis XVI étaient venus assister à ces
opérations. Mais les cènes ne tardèrent pas à être détruits
par les tarets et par la mer, et l'on se détermina au
système plus simple et plus efficace d'une digue en pierres
perdues qui avait été proposé par la Brétonnière. Les
travaux, interrompus par la Révolution, furent repris
en 4802 par ordre du premier consul. L'ingénieur
Cachin continua d'appliquer efficacement le système des
pierres perdues jusqu'au point d'émergence; mais au
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dessus, les blocs non liés entre eux par du ciment furent
emportés par les tempêtes. En 1828, son successeur
Duparc ayant établi que les avaries ne se produisaient
qu'au-dessus du niveau des basses mers, proposa de
couronner la digue dans toute sa longueur d'un prisme de
béton et de maçonnerie. Ce système prévalut dans la
commission de 4832, et fut suivi par son auteur avec
succès jusqu'en 4838, puis par M. Reihell, qui termina la
digue en 4833.

Ainsi cette digue se compose de deux parties distinctes
dans sa construction : la jetée et la muraille. Elle se
dirige dans son ensemble de l'E. à F0., formée de deux
branches divergeant sous un angle obtus de 469 degrés,
saillant au N. ; la branche O. a 2,080 m. et la branche
E., 1,526 m. de longueur au couronnement. A leurs
extrémités se trouvent les passes; celle de l'E., large de
500 m., avec une profondeur d'eau de 9 m.; celle de l'O.
entre le musoir de ce côté et le fort Chavagnac, Iarge de
4,000 m., avec un brassiage de 11 m. Ce fort est établi
sur un rocher à peu près à égale distance de la digue et
du fort Querqueville. La base de la jetée, fondée par
des profondeurs moyennes de 13 m. au-dessous des plus
basses mers, a 200 m. environ de largeur ; son sommet
se termine par une plate-forme large de 60 m. La muraille
a été bâtie sur cette jetée, elle découvre à marée basse et
elle est submergée aux deux tiers à marée haute : son
épaisseur est de 9 m. à la couronne, sa hauteur de
9 m28 au-dessus des basses mers. Le parapet qui la
termine a une élévation de 4 m66, avec une épaisseur de
2,1,50. On estime à près de 70 millions le prix de la
construction de la digue. Des forts y sont établis, dont
un central, deux pour les musoiis E. et O.; avec ceux de
Chavagnac, de Querqueville et de l'ile Pelée, ils forment
une ligne de défense protégeant la rade du côté du large
et dans les passes.

La rade magnifique obtenue par ces immenses travaux
présente une superficie de 1,500 hect. entre la pointe de
Querqueville et l'ile Pelée, distantes de 7,000 in. l'une
de l'autre; elle est limitée au S. par le rivage de deux
grandes anses, celle de Sainte-Anne, à l'O., et celle de
Cherbourg, depuis la pointe du Hornet jusqu'à l'ile Pelée.
La digue a achevé de préserver la rade des vents soufflant.
de toutes les directions. Les tempêtes viennent de la région
du N.-0., depuis le N.-E. jusqu'au S.-0. On distingue la
grande et la petite rade : la première, à l'O., propre aux
bâtiments du plus fort tirant d'eau, a uneprofondeur de 13 m.
La petite rade, au S. de la grande, est abritée par le fort
du Hornet et par le port militaire contre les vents d'O. La
profondeur y décroit de 8 m. tr 6 m. Le mouillage, au S.
de la branchie orientale de la digue, a une profondeur de
8 à 10 m. ; les bâtiments y sont abrités contre Ies vents
du N.-0. an N.-E. par le N. La rade est signalée par le
feu de Querqueville, les trois feux de la digue et celui de
l'ile Pelée, enfin le feu de la jetée E. du port de com-
merce.

PORT MILITAIRE. — Dès 4639, Richelieu avait reconnu
la nécessité d'un port militaire sur la Manche. Vauban,
en 4686, indiqua à Cherbourg, et acheta même des
terrains pour un établissement maritime, dans l'anse du
Galet. Cet endroit fut adopté par la commission de 4792,
qui proposa d'y creuser trois grands bassins : son plan
ne diffère pas sensiblement de ce qui a été exécuté. On
ne se mit à l'oeuvre qu'en 1803, après un décret impérial.
L'avant-port militaire nécessita des travaux remarquables
pour son creusement dans le roc, à l'abri des envahisse-
ments de la mer. Son immersion eut Iieu le 27 août
4843, en présence de Marie-Louise. Il a 7 hect. et 9m50
de profondeur au-dessous des basses mers, la passe a
64 m. de large. Un premier bassin à flot, communiquant
avec l'avant-port, et de 6 hect. 4/2, fut inauguré le
25 août 1829 devant le dauphin et porta le nom de
Charles X. En 4836, fut commencé l'arrière-bassin,
Oeuvre capitale; il fut achevé en 4858, -et son inaugu-

ration eut lieu le 7 août, en présence de Napoléon III,
dont il reçut le nom, et de l'impératrice Eugénie; la
reine d'Angleterre et le prince-époux assistaient à la
cérémonie. Ce bassin,  qui communique avec les deux
précédents, a 8 hect. 1;2, et il est creusé à 9 m24 au-
dessous des plus basses marées. L'enceinte fortifiée qui
entoure l'arsenal date de 4838 ; les fortifications qui
existaient auparavant, ordonnées par Napoléon, et en
partie élevées par les prisonniers espagnols, étaient
beaucoup trop restreintes. Dans le même temps que s'ac-
complissaient ces travaux primordiaux, on construisait les
cales, chantiers, ateliers, magasins, casernes, bureaux,etc.,
et aujourd'hui encore, ce port nouveau s'achève et se
perfectionne. Une loi du 14 juil. 4889 affecte au port
militaire de Cherbourg 46,750,000 fr., principalement
destinés au rétrécissement des passes de la rade. Ces
travaux sont en voie d'exécution. L'arsenal, compris dans
les fortifications, a une superficie de 97 hect. Il est
accessible du côté de la mer, en outre de la passe de
l'avant-port, par les passes de Chantereine et du Hornet,
toutes à FE., et du côté de la terre, par la porte du Midi
(entrée principale), et par trois autres, à l'O. et au N.
En outre des établissements maritimes renfermés dans
l'arsenal, il en est qui sont situés en ville et à l'extérieur.

La côte est défendue par les batteries de Querqueville,
Sainte-Anne, d'Equeurdreville, les forts du port militaire,
le fort des Flamands, les batteries des Flamands et des
Grèves. Une double ceinture d'ouvrages défensifs couron-
nant les hauteurs se trouve du côté de la terre. — Les
travaux du port militaire proprement dit ont coûté plus
de 108 millions; les fortifications et les bâtiments mili-
taires plus de 40.

HisToiRE. — La ville de Cherbourg, d'origine gauloise,
passa sous la domination romaine et y resta cinq cents
ans, jusqu'à ce que Clovis en fit l'acquisition, en 497. La
domination franque y dura jusqu'en 912, oh Rollon se fit
céder la Neustrie par Charles le Simple. Durant cette
période, .Cherbourg fut exposée aux incursions des
Normands (me siècle), et fut désolée par la peste et la
famine. Lorsque Guillaume le Conquérant fut devenu roi
d'Angleterre, en 4066, Cherbourg se trouva à la fois
placé sous la domination normande et anglaise. La ville
fut agrandie à cette épogae. Etienne de Blois, qui se fit
couronner roi d'Angleterre, descendit en Normandie, oit il
mit le siège devant Cherbourg (1139) : la ville ne se
rendit qu'après une longue résistance. Elle recueillit
quelques années après la reine Mathilde. Philippe-Auguste
s'étant emparé de toute la Normandie, Cherbourg devint
ville française (1203), et fut entourée de murailles (1300).
Les Anglais en firent, mais sans succès, le siège, en 4346.
Jean le Bon céda cette ville en 4354, à Charles le Mauvais,
roi de Navarre, pour la lui reprendre deux ans plus tard
et la lui remettre ensuite, en 4357. Charles le Mauvais
ayant rompu avec le roi de France, vendit Cherbourg aux
Anglais ; c'est en vain que Du Guesclin en fit le siège
(1378). En 4394, Richard II rendit cette ville à la
France, qui la céda, en 1397, au fils de Charles le
Mauvais, puis la lui acheta en 1404. Henri V fit assiéger
Cherbourg, qui ne se rendit que par la trahison de son
gouverneur, d'Angennes (4418). Cherbourg revint enfin,
et d'une manière définitive, à la France, sous Charles VII,
en 1450, le siège en ayant été fait par Richernont, et
les Anglais ayant capitulé. Cherbourg eut encore à subir
de grandes épidémies, en 4504, 1517 et 4554. Cette
ville fut en butte aux attaques des protestants en 1562
et années suivantes, mais Matignon sut les repousser.
D'autres pestes éclatèrent en 1594, 4621, 1623, 4626.
Vauban, en 4688, avait commencé de nouvelles fortifi-
cations, lorsqu'un ordre mal inspiré de Louis XIV les
fit détruire avec les anciennes et avec le château même.
Jacques II, en cette année, chassé de ses Etats, débarqua
à Cherbourg. Les Anglais, en 4758, firent une descente et
livrèrent Cherbourg au pillage et à l'incendie. En 4790,
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Cherbourg devint un chef--lien de district, puis le 17 févr.
4800, descendit au rang de chef-lieu de canton; niais un
décret impérial du 19 juil. 1811 en fit un chef-lieu d'ar-
rondissement. En 1830, Charles X s'embarqua dans ce
port pour l'exil. Louis-Philippe y vint en 4833 et ordonna
divers établissements dans la ville. C'est à Cherbourg
qu'eut lieu le retour des cendres de l'empereur (1840).
En août 4880, eut lieu le voyage à Cherbourg du prési-
dent Grévy, accompagné des présidents des deux Chambres,
Gambetta et M. Léon Say. - L'augmentation continue de

la population de Cherbourg dans
l'espace de moins d'un siècle est re-
marquable. En 4773, 8,000 aines;
en 4805 , 13,487 ; en 4540 ,
20,655; en 1851, 28,030; en
1886, 37,245.

Parmi les personnages célèbres
nés à Cherbourg, il faut citer : le
prédicateur Beauvais (4731-1790);
l'amiral Troude (1760-1825), et
Mme Mirbel, miniaturiste (1799-
4849).

ARMOIRIES. - Les armes de
Cherbourg sont : d'azur, h la fasce d'argent, chargée
de trois molettes de sable et accompagnée de trois
besants d'or, deux en chef, un en pointe.

C. DELAVAÜD.
BIuL.: VERUSMOR, VOISIN-LA-HOUGUE, Histoire de la

ville de Cherbourg, continuée depuis 1728 jusqu'a
1835; Cherbourg, 1835. - J. FLEURY et Hipp. VALLÉE,
Cherbourg et ses environs; Cherb., 1839. - DE BoN, les
Ports militaires de la France; Cherbourg, dans Rev.
mar. et colon., avr. 1867 (t. XIX, p. 769) et mai 1867
(t. XX, p. 89). - Pièces manuscrites (120), du 23 août 1702
au Zef juin 1814, collectionnées par M. E. JARDIN; bi-
blioth. de Cherbourg. - DE SAINT-AMAND, Notice sur
le port de commerce de Cherbourg, dans Ports mari-
times de la France, t. III. Imprim. nat., 1878. - JOANNE,
Itinéraire de la France, Normandie; Paris, 1883. - An-
nuaire de la Manche; Saint-Lb, 1889. - Cherbourg et
la defense de la Manche, dans la Marine française du
7 nov. 1889.

CHERBRO (angl. Sherbro). Ile de la côte occidentale
d'Afrique, dépendant de la colonie anglaise de Sierra-Leone,
occupée en 4858 par les Anglais. Elle n'est séparée du
continent que par un canal étroit. Elle a la forme d'un
triangle dont le plus grand côté, tourné vers le large,
mesure 50 kil.

CH ER B U LIEZ (Jean-Louis-André), philologue suisse,
né à Genève le 25 juin 4795, mort le 42 juin 4874, fils
d'Abraham Cherbuliez, le fondateur, à Genève et à Paris,
de deux importantes maisons de librairie, petit-fils par
sa mère d'Isaac Cornuaud, le pamphlétaire démocrate.
De brillantes études au collège et à l'académie, le condui-
sirent, en 1814, à l'auditoire de théologie d'on il sortit en
1820, après la soutenance brillante d'une thèse latine sur
le Livre de Job. Tour à tour précepteur chez le philhellène
Eynard et dans de grandes familles russes et anglaises, le
jeune philologue eut l'occasion de visiter l'Italie, de
séjourner à Paris, d'entrer en relations personnelles avec
B. Hase et A. de Humboldt, d'aborder l'étude des langues
orientales. Lorsqu'il fut revenu à Genève il fut chargé par
le conseil d'Etat, en 1832, de la direction de la première
classe du collège, en 4840 de la chaire académique de
littérature latine transformée depuis 4816 en une chaire
de littérature ancienne.

Son frère cadet, Joël, né à Genève le 22 sept. 1806,
mort le 34 oct. 4870, s'occupa de littérature. Il suc-
céda à son père dans la direction de la librairie, créa
en 4830 la Revue critique des livres nouveaux, rédi-
gea sur la demande de M. Buloz, auquel l'unissaient
d'anciennes relations, l'article Suisse pour l'Annuaire de
la Revue des Deux Mondes et publia en dehors de quel-
ques traductions de l'allemand (Contes de Zschokke,
Tableau de l'histoire moderne par Fred de Schlegel)
un ouvrage toujours utile à consulter : Genève, ses insti-

tutions, ses mœurs, son développement moral et intel-
lectuel (1867).	 Ernest STROEHLIN.

CHERBULIEZ (Antoine-Elisée), né à Genève en 1797,
mort à Paris en 4869. D'abord avocat à Genève, puis
professeur (1835) d'économie politique et de droit public.
Il a été membre du conseil cantonal, puis s'est fixé à Paris
eu 1848. S'est fait connattre comme économiste; il a sur-
tout combattu les doctrines socialistes.

CHERBULIEZ (Charles-Victor), littérateur et publiciste
français d'origine suisse, né à Genève le 49 juil. 4829.
Fils du savant hébraïsant André Cherbuliez, et parent, à un
degré éloigné, de J.-J. Rousseau, il fut d'abord professeur
libre, puis, après un voyage en Orient, débuta par une étude
(l'archéologie et d'esthétique encadrée dans une fiction
romanesque, intitulée A propos d'un cheval (Genève,
4860, in-8) et réimp. sous le titre de un Cheval Ile
Phidias (1864, in-18).11 écrivit ensuite toute une série de
romans, dont les premiers surtout obtinrent un vif et légi-
time succès : le comte Kostia (4863, in-18) : Paule Méré,
roman épistolaire (4861, in-48) ; le Roman d'une hon-
nête femme (1864, in-48) ; Prosper Randoce (4868,
in-48) ; l'Aventure de Ladislas Bolsky (1869, in-18) ; la
Revanche de Joseph Noirel (1872, in-18) ; Meta Holdenis
(4873, in-18); le Fiancé de Dlue Saint-Maur (1876,
in-18); Samuel Brohl et Cie (4877, in-18); l'Idée de
Jean 7éterol (4878, in-18) ; Amours fragiles (1880,
in-18) ; Noirs et Rouges (1881, in-48) ; la Ferme du
Choquart (4883, in-48) ; Olivier Maugant (4825, in-18) ;
la Bête (1887, in-18) ; la Vocation du Comte Ghislain
(1888, in-18) ; une Gageure (1890, in-18). La plupart
des derniers romans (le M. Cherbuliez reposent sur des
données scabreuses auxquelles il n'avait pas accoutumé ses
lecteurs. A cette série d'oeuvres d'imagination se rattachent
deux livres oit l'écrivain a usé du même procédé que pour
un Cheval de Phidias: le prince Vitale, essai et récit
it propos de la folie du Tasse (1864, in-48); et le Grand
OEuvre (4867, in-48), entretiens sur l'origine, les trans-
formations et les destinées du globe. Tous les romans
de M. Cherbuliez, depuis et y compris le Comte Kostia,
ont paru dans la Revue des Deux Mondes à laquelle il a
encore fourni, soit sous son nom, soit sous le pseudonyme
de G. Valbert, de très nombreux articles sur la politique
étrangère ou sur la littérature historique. Quelques-uns de
ces articles ont été réunis sous les titres de : l'Allemagne
politique depuis la paix de Prague (1870, in-8); l'Es-
pagne politique (484,in-18); Hommes et Choses d'Aile-
magne(1 877,in-18); Hommes et Choses du temps présent
(1883, in-18); Profils étrangers (4889, in-12). Citons
à part des Etudes de littérature et d'art (.1873, in-18),
renfermant un compte rendu du Salon de 4872, publié
dans le journal le Temps. Deux drames tirés des romans
de M. Cherbuliez : Samuel Brohl (Odéon, 1879), l'Aven-
ture de Ladislas Bolski (Vaudeville, 4879), n'ont pas
retrouvé à la scène l'accueil qu'ils avaient obtenu sous
leur première forme. M. Victor Cherbuliez, naturalisé
français après 1870, fut élu membre de l'Académie fran-
çaise, en remplacement de M. Dufaure, le 8 déc. 1881, et
reçu par M. Renan le 25 mai suivant. Il a depuis été
chargé de répondre au discours de réception de M. François
Coppée (1884). 	 M. Tx.

CHERCHAGE (Jurispr.) (V. CENS-ROGO).
CHERCHE ou CERCE (V. STE`RÉOTOMIE).
CH ERC H ELL. Ville d'Algérie, dép. et arr. d'Alger,

A 96 kil. à l'O. d'Alger, sur le bord de la mer; elle a un
petit port de commerce de 2 hect. de superficie pouvant
contenir une quarantaine de navires de cinquante ton-
neaux; il est très bien abrité par des jetées, mais l'entrée
en est étroite et difficile et il n'y a qu'un petit mouvement
de cabotage. La ville est un centre agricole de quelque
importance et a beaucoup gagné depuis une dizaine d'an-
nées, par suite du défrichement des environs et de la plan-
tation de vignes ; mais ce qui intéresse le plus le voyageur
à Cherchell, ce sont les ruines imposantes du passé,
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théâtre, cirque, thermes, palais; partout des sculptures,
des colonnes antiques, des inscriptions, des murailles ; on
y a constitué un petit musée, malheureusement placé en
plein air et mal gardé, et à qui manquent les plus belles
choses trouvées dans la ville et transportées soit à Paris,
soit à Alger. Cherchell parait avoir été occupée par Ies
Phéniciens et, sous le nom de Iol, fut la capitale d'un des
royaumes de Maurétanie; le tombeau de famille de cette
dynastie est un curieux monument qui se trouve sur une
colline h 12 kil. à l'E, de Cherchell et s'appelle le Tom-
beau de la chrétienne ou Qobr-er-Roumia. Sous Auguste,
Iol prit le nom de Julia Ccesarea, fut la capitale du
royame de Maurétanie, constitué au profit de Juba II, et
fut grandement embellie par ce prince, artiste et savant,
ainsi que par Ptolémée son successeur. En l'an 40 apr.
3.-C„ Cnsarea devint le ch.-1, de la prov, de Maurétanie
Césarienne et la résidence d'un procurator. Elle couvrait
alors une superficie de 400 heet.; elle souffrit beaucoup
dans les guerres civiles du ive siècle, puis de l'invasion
des Vandales, Sous les Arabes, qui lui donnèrent le nom de
Cherchai, elle n'était plus qu'une bourgade faisant quelque
trafic de céréales, de fruits, cire, etc., avec les ports
d'Italie. Doria la prit en 1532, mais ne put la garder,
car il en fut chassé par les Turcs. Occupée par nos troupes
en 4832, elle conservait encore des ruines imposantes,
mais son port était comblé; dans les fouilles qu'on fit
pour le remettre en état de recevoir les bateaux (le port
actuel est à peu près le port intérieur de l'époque
romaine), on y trouva une galère antique assez bien con-
servée. Beaucoup d'antiquités qui existaient alors ont
péri; pourtant des fouilles récentes, et qui ont amené la
découverte de plusieurs statues, montrent qu'il y a encore
beaucoup à espérer de recherches bien conduites. La ville
actuelle, qui n'occupe qu'une très faible partie de la sur-
face autrefois couverte de maisons, est le chef-lieu d'une
commune de plein exercice de 8,131 hab. dont 1,362 Fran-
çais, 709 étrangers européens, le reste d'indigènes. La
population agglomérée est de 3,341 hab. (rec. de 1886).

E. Cuir.
BIBI., : BUGNOT et VERNEUIL, Mémoires sur la Mauré-

tanie césarienne, dans la Revue africaine, 1870.
CHERCHEMONT (Fam. de). Famille originaire du

Poitou dont la descendance masculine s'éteignit dans la
seconde moitié du xive siècle. Le premier Cherchemont
connu est Jean, chancelier de France (V. plus bas). —
Son frère Guillaume eut trois enfants : Pierre, Jean,
évêque d'Amiens (V. plus bas), et Guillaume, — Guil-
laume épousa Catherine Lapsault, et fut père de Jean,
décédé sans postérité en 4351, et de trois filles, Marie,
femme de Guy le Bouteiller de Senlis, Isabelle, femme
de Guillaume de Gourville, et illathurine, femme de
Guillaume de Liniers, et ensuite d'Aymeri d'Argenton.
Le blason des Cherchemont portait : pald d'argent et de
sinople de six pièces, à la bande losangée de gueules
brochant sur le tout.

BIBL.: Henri FILLEAU, Dictionnaire historique et généa-
logique des familles de l'ancien Poitou, 1840,2 vol. in-8.

CHERCHEMONT (Jean de), seigneur de Venours,
chancelier de France, mort le 25 oct. 4328. Il s'adonna à
l'étude de la jurisprudence, devint clerc du roi et, dès 4316,
remplissait l'office de conseiller au parlement. Charles,
comte de Valois, le choisit pour son chancelier en 43.19. Il
ne tarda pas d'ailleurs étre élevé ale dignité de chancelier
de France et occupa deux fois ce poste, la première fois depuis
le mois de février 4321 jusqu'à la mort de Philippe le Long,
et la deuxième fois depuis le 19 nov. 4323 jusqu'à son
décès. Son corps fut porté à Menigoutte et enseveli dans la
chapelle collégiale qu'il y avait fondée en l'honneur de
saint Jean-Baptiste. Jean fut assez activement mêlé aux
événements politiques qui marquèrent le règne des fils de
Philippe le Bel. Il fut l'un des exécuteurs testamentaires
de Charles le Bel. Il rechercha aussi les dignités ecclé-
siastiques et fut nommé doyen de l'église de Poitiers,
chanoine de Paris et trésorier de l'église cathédrale de

Laon. Après sa mort, on l'accusa d'avoir exigé indûment
certaines sommes d'argent des tabellions royaux. A la
suite d'une enquête sévère, Philippe VI déchargea sa
mémoire de ces accusations; mais comme Jean était décédé
avant d'avoir rendu ses comptes, ses héritiers durent
payer au roi, pour tout règlement, 46,000 royaux d'or.

BIBL, : F. AUBERT, le Parlement de Paris de Philippe
le Bel à. Charles VII; Paris, 1887, in-8. — P. Glissais:,
Archives historiques du Poitou; Vienne, 1881, t. XI, in-8.

CHERCHEMONT (Jean de), évêque d'Amiens, neveu
du précédent, mort le 26 janv. 4373; il devint tout jeune
encore chanoine de Sainte-Radegonde de Poitiers et de
Saint-Quentin, doyen de Saint-Germain-l'Auxerrois, évêque
de Troyes (1324) et d'Amiens (1325). Il assista au concile
provincial de Noyon en 1344 et s'occupa surtout, pendant
son long épiscopat, d'alléger les charges qui pesèrent
lourdement sur Amiens pendant les guerres de la France
et de l'Angleterre. Il fut enterré dans son église cathé-
drale dont il avait poursuivi l'achèvement avec zèle. Son
tombeau subsista jusqu'en 4789. On assure que ce prélat
avait rempli les offices de premier président et de chance-
lier sous Philippe VI; son épitaphe, qui a été conservée,
ne fait pas allusion à ces hautes fonctions.

BIBL.: Gallia christiana, t. X. — F. AUBERT, le Par-
lement de Paris de Philippe la Bel à Charles VII; Paris,
1887, in-8.

C HERCHEMUS. Montagne volcanique de la com. du
Béage, arr. de Largentière (Ardèche), sur les confins de
la Haute-Loire. Alt, 4,486 m. Le volcan de Cherchemus.
dont le cratère est parfaitement conservé, était à Iaves,
tandis que les montagnes environnantes (Mézenc, Gerbier
des Joncs, etc.) sont le produit d'éruptions phonolitiques ou
trachytiques. Au pied est le lac d'Issarlès.

BIBL.: Dr FRANGUS, Voyage aux pays volcaniques du
Vivarais.

CHERCHEUR (Astron.), Petite lunette adaptée aux
télescopes ou aux équatoriaux dont le champ est très petit.
Le chercheur ayant un champ assez étendu, permet de
pointer l'astre et de déplacer l'instrument de telle façon
que l'étoile, par exemple, soit à l'intersection des fils du
réticule du chercheur ; en mettant l'oeil à l'oculaire du
télescope ou de l'équatorial, on aperçoit l'astre qu'il est
facile d'observer.

CHÉREAU (François), dessinateur et graveur français,
né à Blois le 20 mars 1680, mort à Paris le 15 avr. 1729.
Fils d'un menuisier. Formé dans l'art de la gravure par
deux maitres les plus illustres du temps, par Gérard
Audran d'abord et ensuite par Pierre Brevet, il leur fit
honneur. Bien qu'il ait exécuté d'une façon brillante
quelques estampes de sainteté et des sujets historiques, il
tut avant tout graveur de portraits, et dans cette spécia-
lité il égala parfois Brevet lui-même, ce qui donne suffi:

-samment la mesure de son talent. A l'exemple de ce der-
nier, Chéreau s'attacha à la gloire de H. Rigaud, d'après
lequel il  grava treize portraits, parmi lesquels il y a
quelques chefs-d'oeuvre de burin. Nous citerons ceux des
Cardinaux de Fleury et de Polignac, du Duc d'Antin,
surintendant des beaux-arts, et le très rare portrait de
P. Drevet (4740). II grava celui de Boileau pour l'édi-
tion de Genève, 4716, ois se trouvent également de lui
six compositions originales pour le Lutrin. B avait été
reçu de l'Académie royale le 26 mars 4718 (son morceau
de réception fut le portrait du peintre Louis de Boullongne
d'après lui-même) et mérita plus tard le titre de graveur
du cabinet du roi,

CHER EAU (Jacques), dit le Jeune, dessinateur et gra-
veur, frère du précédent, né à Blois le 29 oct. 4688,
mort à Paris le ter déc. 4776. Eléve de son frère, il
acquit une grande habileté de burin, mais produisit rela-
tivement peu, malgré sa longue existence. On remarque
dans son oeuvre plusieurs planches d'après Raphael,
notamment la Belle Jardinière et, parmi les portraits,
ceux de APne de Prie et de .4Png de Sabran, et surtout
celui de le reine iliaria Lecliyinska, parfait en tous points,
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les trois d'après Van Loo. Après la mort de son frère, il se
livra presque entièrement au commerce d'estampes, qui fut
continué par son fils Jacques François (né en 1742, mort
en 1794).	 G. PAWLOWSKI.

BIOL.: R. PowrALIs et BERALDI, les Graveurs du xviii' s.,
t. Ier. — A.-Firmin DIDor, les Graveurs de portraits en
France, t. Ier.

CHEREAU (Antoine), pharmacien français, né à Paris
le 42 déc. 4776, mort à Paris le 24 mai 4848. II fut
l'élève de Deschaleris, auquel il succéda. II s'est occupé
surtout de pharmacologie, notamment d'une nomenclature
méthodique des médicaments simples et composés, qui lui
ouvrit les portes de l'Académie de médecine, dès l'origine
de cette institution (4821). En 1825, il a publié un mé-
moire important, en commun avec Desehaleris, sur les
cryptogames utiles ; on lui doit des recherches intéres-
santes sur les élixirs parégoriques, l'esculine, l'opium, etc.
Voici, du reste, la liste de ses principales publications
dans le Journal de pharmacie et chimie : Nomencla-
ture pharmaceutique (1822, t. VIII, 45); Extraits
pharmaceutiques (t. IX, 76); Elixirs parégoriques
(t. LX, 350; t. X, 157); Esculine (t. XI, 47); Opium
de Perse (t. XI, 47, 142) ; Roses officinales (t. XII, 436) ;
Antidotaire de Nicolas (t. XV, 370) ; Liparol et dérivés
(t. XVI15; 89); Jardin des apothicaires (t. XVIII, 644);
Travaux italiens (t. XVIII, 650 ; t. XIX, 45) ; Histoire
de la pharmacie en France (t. XLX, 473, 677).

CHER EAU (Achille), médecin français, né è Bar-sur-
Seine (Aube) le 23 met 1817, mort à Paris le 17 janv.
4885. Reçu docteur à Paris en 4844, il publia peu
après : Mém. pour servir 4 l'étude des maladies des
ovaires (Paris, 1845, in-8), puis se livra à peu près
exclusivement à des travaux d'érudition, de biographie
et de bibliographie médicales, d'histoire de la méde-
cine, etc. ; on a particulièrement remarqué ses études
sur les médecins et chirurgiens des rois de France depuis
les origines de la monarchie jusqu'à Louis XVI, ainsi que
sa biographie de Henri de Mondeville. Il a donné des édi-
tions de plusieurs ouvrages manuscrits. Citons encore : le
Parnasse médical français, etc. (Paris, 1874, in-18).
Son Histoire de l'ancienne université de Paris, restée
manuscrite, a été acquise après sa mort par la municipalité
de Paris. Chéreau fut nommé en 1877 bibliothécaire de la
faculté de médecine de Paris. Il était membre de l'Aca-
démie de médecine.	 Dr L. Hx.

CHERENCE. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Mantes, cant. de Magny; 213 hab.

CHERENCE-LE-HEaox. Com. du dép. de la Manche,
arr. d'Avranches, cant. de Yilledieu; 670 hab.

CHERENCE-La•-RoussEL. Corn. du dép. de la Manche,
arr. de Mortain, cant. de Juvigny; 800 hab.

CHERENS. Com, du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.
de Lannoy, sur la Marcq; 1,384 hab. Tissages, moulins.
Dans l'église, curieux fonts baptismaux sculptés de l'épo-
que romane; belles boiseries du ;via siècle; cloche sur
laquelle est representée une danse des morts.

CHÈRES (Les). Com. du dép. du Rhône, arr. de Lyon,
cant. de Limonest; 598 hab.

CHÉREST (Aimé), historien et archéologue français,
né à Auxerre le 3 mars 1826, mort à Paris le 30 janv.
4885. Après de solides études, commencées au collège
d'Auxerre, poursuivies au lycée Louis-le-Grand et à la
faculté de droit de Paris, Aimé Chérest s'établit en 4848
comme avocat dans sa ville natale, où son père avait
exercé la même profession. B se distingua par son élo-
quence et sa connaissance approfondie du droit, en même
temps que les recherches historiques auxquelles il con-
sacra ses loisirs lui assuraient une place honorable parmi
les érudits de notre siècle. Pendant plus de trente ans
il prit une part active aux travaux de la Société des
Sciences historiques et naturelles de l'Yonne, dont
il avait été élu membre le 4 juin 1848. Son premier
mémoire historique fut une Notice sur les musiciens qui

ont illustré le département de l'Yonne. Ce mémoire,
comme la plupart de ceux qu'il rédigea ensuite, fut inséré
dans le Bulletin de la Société des sciences de l'Yonne;
d'autres ont été imprimés dans l'Annuaire de l'Yonne,
La liste en a été donnée par M. Henri 1oly, professeur à
la faculté des lettres de Paris, dans la notice biogra-
phique qu'il a consacrée à Chérest. Nous ne signalerons
ici que les livres de cet auteur. De 1863 à 4868, il a
publié en 3 vol. in-8 une histoire de la ville de Vézelay,
intitulée Vézelay, étude historique. Il y reprit, après
Augustin Thierry, l'histoire de la fondation de cette com-
mune turbulente, et sur bien des points compléta et rectifia
le récit du célèbre historien. Il publia, en collaboration avec
M. Quantin, les Lettres de l'abbé Lebeuf (Auxerre,4866
et 4867, 2 vol. in-8). Puis, abandonnant l'histoire locale,
il consacra à Arnaud de Cervole, chef de routiers, plus
connu sous le nom de l'Archiprêtre (Paris, 4879, in-8),
un volume qui est une véritable étude sur l'histoire de la
guerre de Cent ans en Bourgogne, de 1357 à 1366. Enfin,
comme s'il eût voulu prouver la souplesse de son esprit, il
se tourna vers l'étude de la Révolution française, et il
avait déjà publié les deux premiers volumes d'un ouvrage
intitulé la Chute de l'ancien régime (Paris, 1884, 2 vol.
in-8), quand la mort vint le surprendre; le troisième
volume de ce- remarquable ouvrage a été publié en 4886
par les soins de M. Henri Joly. 	 M. PROu.

BIBL.: H. JoLx, Notice biographique, en tête du 3' vol.
de ta Chute de l'ancien régime; Paris, 1886, in-8.

CHIRET. Coin, du dép. de l'Aisne, arr. et eut. de
Laon; 445 hab.

CHÉRET (Jules), dessinateur-lithographe français, né
à Paris le 31 mai 4836. Adolescent, il dut gagner sa vie
comme écrivain-lithographe; en même temps, il se mit avec
passion au dessin qu'il apprit sans maitre. A vingt ans, it
alla tenter fortune à Londres. Il y trouva un protecteur en
M. Rimmel, célèbre parfumeur français, qui l'aida plus
tard de ses deniers à transplanter en France l'affiche
illustrée en couleurs, que le jeune artiste venait de créer.
M. Chéret fonda dans ce but, en 4866, une imprimerie
spéciale à Paris, et sa première affiche fut celle do la
Biche au bois, féerie de la Porte-Saint-Martin. De succès
en succès, il parvint à la célébrité dans cet art nouveau
et charmant, qui donna aussi naissance à une industrie
nouvelle, et il mérita d'être regardé comme un maitre en
raison de la vigueur, de la vérité, de l'élégance même do
son dessin, de la fécondité de son esprit et de la simplicité
de ses moyens d'exécution. Des reproductions de ses princi-
pales œuvres constituent le fond de l'ouvrage de M. Main-
dron. D'autre part, M. Beraldi a dressé un catalogue des
affiches de M. Chéret, au nombre de plus de 500. Son
imprimerie a été acquise en 1881 par la maison Chaix. —
Cet artiste ne doit pas être confondu avec son homonyme,
le peintre décorateur Jules Chéret. 	 G. PAwLOwsKi.

BIBL.: E. MAINDRON, les Affiches illustrées; Paris, 1886,
gr. in-8. — H. BERALDI, les Graveurs du xix• siècle,
fasc. IV, 1886. — Exposition J. Chéret (dés. 1889-janv.
1890), pastels, lithographies, dessins, affiches ; préface de
Roger Marx.— .J.-K. HuYSVAxs, Certains; Paris, 1889,
pp. 51-63.

CHERF (Oued). Rivière du• dép. de Constantine (Algé-
rie) ; elle est considérée comme la branche maitresse de la

Seybouse (V. ce mot).
CHÉRI (Rose-Marie Cizos, dite Rose), comédienne fran-

çaise, née à Etampes le 27 oct. 4824, morte à Paris le
22 sept. 1861. Elle était d'une famille de comédiens de
province, et son père était directeur d'une troupe dans
laquelle, tout enfant, elle commença sa carrière dramatique.
C'est le 6 juil. 1842 qu'elle vint, à l'improviste et d'une
façon obscure, débuter à Paris, au Gymnase dramatique,
dont elle devait faire la fortune pendant près de vingt ans.
Son joli physique, sa grâce touchante, sa grande intelli-
gence de la scène la mirent rapidement en pleine lumière,
et elle devint en pou d'années l'une des premières actrices
de Paris. Son mariage, en 1847, avec Lemoine-Montigny,
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directeur du Gymnase, acheva de rendre sa situation bril-
lante ; mais dès cette époque elle était un des plus
fermes soutiens de ce théâtre, où, après avoir joué les ingé-
nuités, elle prit l'emploi des jeunes premières, puis des
jeunes premiers rides. Dans la plupart des ouvrages où elle
se montrait, elle avait pour partenaire un autre excellent
comédien, Bressant, et la présence de deux artistes d'une
si grande valeur ne cessait d'attirer la foule au théâtre
assez heureux pour les posséder. Dans la première partie
de sa carrière, alors qu'elle jouait les ingénues, Rose
Chéri, tout en se montrant dans divers ouvrages du réper-
toire courant: une Jeunesse orageuse, un Divorce sous
l'empire, Estelle, la Demoiselle à marier, fit un certain
nombre de créations importantes: Georges et Thérèse, la
Protégée sans le savoir, la Niaise de Saint-Flour, le
Bouquet de violettes, le Marchand de jouets d'enfant,
Geneviève, Suzanne de Croissy, Madame de Cérigny,
Rébecca... Tous ces ouvrages étaient des vaudevilles dans
lesquels, avec sa diction juste, la distinction de sa personne,
son esprit enjoué ou son émotion contenue, elle faisait
briller la fralcheur de sa voix et son habileté à chanter.
Plus tard, elle se consacra presque uniquement à ses créa-
tions; dans le genre aimable et léger, on lui vit jouer: le
Piano de Berthe, la Crise, un Changement de main, les
Pour et le Contre, Brutus lâche César, .le Cachemire
vert, Bettine, les Bijoux indiscrets, le Fils de famille;
puis, dans le genre sérieux et dramatique: Irène ou le
Magnétisme, Manon Lescaut, Faust et Marguerite,
Clarisse Harlowe, Madame Marneffe, le Démon du
Foyer, le Mariage de Victorine, les Vacances de Pan-
dolphe, Flaminio, Philiberte, le Gendre de M. Poirier,
Diane de Lys, le Demi-Monde, la Question d'argent, le
Fils naturel, le Père prodigue, etc. La renommée de
Rose Chéri s'était étendue jusqu'à l'étranger, et l'Angle-
terre voulut la connaltre ; elle alla passer à Londres une
ou deux saisons qui lui valurent de véritables triomphes.
Mais les autres théâtres de Paris l'enviaient au Gymnase,
qu'elle ne voulut jamais quitter. 	 A. P.

CHÉRI (Anna Cizos, dite Anna), actrice française,
soeur de la précédente, née en 1826. Elevée comme sa
soeur, et ayant- fait ainsi qu'elle son apprentissage de
comédienne en province, elle débuta au Gymnase, en 4812,
dans l'emploi des soubrettes, où elle apportait de la grâce,
de la finesse et une verve distinguée. Elle se fit remarquer
dans nombre d'ouvrages où elle créa des rôles importants:
Georges et Thérèse, une Femme qui se jette par la
fenêtre, le Canotier, Yvonne et Loie, la Panure de
Jules Denis, Madame Schlick, te Piano de Berthe,
une Femme qui tromee son mari, le Pressoir, le Fils
de Famille, etc. En 48x2, elle épousa le comédien Lesueur,
son camarade du Gymnase. Plus tard, et sans quitter ce
théâtre, elle abandonna peu à peu l'emploi des soubrettes
pour prendre celui des duègnes, et ne s'y distingua pas
moins ; on peut citer, entre autres, les deux créations très
originales qu'elle fit dans Flarninio et dans Don Qui-
chotte. Mme Anna Chéri-Lesueur s'est retirée du théâtre
vers 1875.

CHÉRI BON. Ville et port de l'ile de Java (Indes
Néerlandaises). Ch.-1. delaprov., sur la côte N., à 200 kil.
de Batavia; 11,000 hab. La prov. ou résidence de Chéri-
bon est remarquable par sa fertilité. Le volcan Tjermai se
trouve sur son territoire.

CHÉRIENNES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.
de Montreuil-sur-Mer, cant. de Hesdin; 341 hab.

CHÉRIER. Corn. du dép. de la Loire, arr. de Roanne,
cant. de Saint-Just-en-Chevalet; 1,151 hab.

CH ERI ER (Jean-Claude), homme politique français, né
à Neufchâteau (Vosges) le 5 fév.1749, mort à Neufchâteau
le 7 mai 4823. II fut député,du tiers aux Etats généraux pour
Mirecourt (31 mars 1789) et, à l'Assemblée constituante,
vota avec la majorité. Le 4 nov. 1792 il fut élu 2e député
suppléant à la Convention par le dép. des Vosges. Il rem-
plaça, le 43 oct. 1793, Joseph Hugo malade et déchu le

30 sept. suivant pour cause de maladie. En 1794 il fut
envoyé en mission dans le Cher et dans I'Indre. En 4795
il fut élu député au conseil des Cinq-Cents par le dép. des
Vosges , qu'il représenta aussi au Corps législatif de
1800 à 1815. II entra ensuite au Sénat conservateur. En
1803 il fut nommé sous-préfet de Neufchâteau et occupa
ce poste jusqu'en 1820. Le 22 août 4845, il fut encore élu
à la Chambre introuvable.

CH ÉR I F. Les Arabes donnent ce titre qui signifie noble
à toute personne qui peut établir que sa généalogie remonte
jusqu'au prophète Mahomet. Les diplômes qui constatent
cette illustre origine sont toujours accompagnés d'un arbre
généalogique remontant jusqu'à Fatima, femme d'Ali et
tille du Prophète, la seule parmi les enfants de ce dernier
qui ait laissé une postérité. Les chérifs jouissent d'un assez
grand respect aux yeux des musulmans; ils peuvent, par
le seul fait de leur origine, être appelés à exercer le pou-
voir souverain, la tradition voulant que l'autorité suprême
ne puisse être confiée qu'à un descendant de la tribu de
Qoraïch à laquelle appartenait Mahomet lui-même. Ils sont
souvent exemptés d'impôts et l'on évite autant que possible
de verser leur sang, par égard pour leur illustre ancêtre.
Répandus dans tout le monde musulman et particulièrement
au Maroc, ils constituent parfois des tribus entières qui
portent alors le nom de chorfa ou cheurfa, pluriel de chérif.
La dynastie qui règne actuellement au Maroc et celle qui
l'a précédée ont été fondées par des chérifs, d'où le titre
de Majesté chérifienne employé souvent en parlant de
l'empereur du Maroc. Le chef de ville de la Mecque est appelé
grand-chérif. En Arabie, le mot chérif est peu usité ; ou
se sert du mot seyyid dans le même sens. 	 O. H.

CHÉRIGNÉ. Corn. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Melle, ,cant. de Brioux; 363 hab.

CHERIMOLIER ou CHERIMOYER (V. Axons).
CHÉRI N (Bernard), généalogiste, né à Ambonville près

Vignory, en Champagne, le 20 janv. 4748, mort à Paris le
21 mai 4785. Très versé dans le droit féodal, il s'occupa
particulièrement de généalogies. Il fut nommé d'abord
généalogiste des ordres militaires et hospitaliers de Saint-
Lazare et de Notre-Dame du Mont-Carmel, puis des
Ordres du roi en 1772, et historiographe des dits ordres
en 1776. Il se fit remarquer par l'étendue des connais-
sances, mais surtout par la sévérité qu'il apportait dans
l'examen des prétentions qui lui étaient soumises. Quand
Chérin, qui mérita le surnom « d'incorruptible », avait pro-
noncé, c'était en dernier ressort. II avait été anobli en
1774. Son fils lui fit élever un monument funéraire dans
l'église des Augustins.

CH ÉRIN (Louis-Nicolas-Henri), fils da précédent, né à
Paris en 1762, mort à Aarau le 9 juin 1799. Elevé par
son père dans la pratique du droit féodal, il devint excel-
lent feudiste et s'adonna à l'étude de la législation nobi-
liaire. Il était conseiller à la cour des aides (1788), com-
missaire pour l'exécution des jugements et autres actes
concernant la noblesse, et généalogiste des ordres du roi
(1787), et dressait, comme l'avait fait son pàre, les généa-
logies destinées aux preuves; lorsque la révolution de 1789
éclata, il entra dans l'armée et parvint, en 1793, au grade
d'adjudant général à l'armée du Nord. Il fit brillamment, en
qualité de général de brigade, la campagne de l'Ouest avec
Hoche et prit part à l'expédition d'Irlande avec Humbert.
En 4797, il était commandant en chef de la garde 'du Direc-
toire en 4 799 il exerça les fonctions de chef de l'état-
major général de l'armée du Danube, et fit sous Masséna
la campagne de la Suisse. Blessé mortellement à la retraite
de Zurich le 4 juin 4799, il mourut à Aarau cinq jours
après, et fut inhumé dans la citadelle de Huningue.
Chénier prononça son éloge etfit décréter que ses restes
seraient réunis à ceux de Marceau dans le cimetière de
Coblentz. Outre ses travaux officiels, on a de lui: Abrégé
chronologique d'édits, déclarations, règlements, arrêts
et lettres patentes des rois de France de la troisième
race, concernant le fait de la noblesse des différentes
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femelles piquent, pour y déposer leurs

Adelges abietis L. (Galle formée par
l'hypertrophie partielle d'un bour-
geon de Sapin.)

Adelges abietis L. (Larve très
grossie.)
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espèces, ses droits et ses prérogatives (Paris, 1788,
in-12); la Noblesse considérée sous ses divers rap-
ports dans les assemblées générale et particulières de
la nation (Paris, 4788, in-8) ; Patente du roi de la
Grande-Bretagne pour la confirmation de l'antiquite
de la noblesse de MM. Irland (Paris, 1780, in-8,
publié sans nom) ; Généalogie de la maison. de Montes-
quiou-Fezensac (Paris, 1784, in-4), etc. La collection des
papiers de Chérin est à la Bibliothèque nationale (Cabinet
des titres).

CHÉRIS (Les). Com. du dép. de la Manche, arr.
d'Avranches, cant. de Ducey; 435 hab.

CH ÉRISAY. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de Sainte-Paterne; 319 hab.

CHÉRISY. Corn. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et cant.
de Dreux; 887 hab.

CHÉRISY. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. d'Arras,
cant. de Croisilles; 524 hab.

CHÉRIZET. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de
Mâcon, cant. de Cluny; 129 hab.

CH ER LER (Johann-Heinrich), médecin et botaniste de
Bâle. Il vivait dans la première moitié du xvii° siècle.
Gendre de Bauhin, il publia après la mort de celui-ci son
Historia: plantarum... prodromus (Yverdun, 1649,
in-4).

CHERLIEU (V. CimaLIEG).
CH ER M. Mouillage situé à l'extrémité méridionale de la

presqu'ile du Sinaï, à peu de distance du cap Abou-Moham-
med, à l'entrée du golfe d'Akaba. Deux anses voisines por-
tent ce même nom, mais il s'entend d'ordinaire de la plus
méridionale qui est la plus fréquentée. Un puits situé dans
le voisinage fournit une eau abondante.

CH ERM ES. Linné a établi, sous ce nom, un genre
d'Insectes-Hémiptères, de la famille des Aphides. Mais la

dénomination de
Chermes prêtant à
confusion avec
celle de Kermes,
attribuée à la Co-
chenille qui, de-
puis l'antiquité la

Adelges abietis L. (Individu ailé, plus reculée, a
très grossi.)	 été employée com-

me teinture, et a
Joué en médecine un rôle considérable (V. REIMS

Vallot et après lui V. Signoret (Ann. Soc. ent.de
France, 1875, Bull., p. cxxxix) ont proposé de lui
substituer le nom d'Adelges, admis aujourd'hui par la
plupart des entomologistes. Quoi qu'il en soit, les

Chermes ou Adel-
ges, qu'on appelle
vulgairement Poux
des Sapins, Puce-
rons des écorces,
sont voisins des
Phylloxera et for-
ment, avec eux, le
petit groupe des
Chermésides ou
Adelgésides, inter-
médiaire entre les
Pucerons propre-
ment dits ou Aphi-
des et les Puce-
rons it carapace
ou Coccides. Ils vi-
vent à l'air libre.

Les individus aptères rappellent, par le revêtement lai-
neux et blanchâtre qui les recouvre, l'aspect exté-
rieur des femelles des Coccides. L'espèce la plus connue,
Adelges abietis L., se trouve, parfois en grand nombre
sur les Sapins et les Epicéas. C'est la Psylle du Sapin,

de Geoffroy. Les
veufs, les jeu-
nes rameaux ,
qui se dilatent
et forment des
écailles dispo -
sées en alvéo-
les on cellules
ouvertes, rem-
plies de larves
entourées d'un
duvet blanchâ-
tre. Jusqu'à
présent on n'a
pas pu réussir
à découvrir de
mâles et l'on
pense que les
générations ap-
tères et ailées
qui se succé-
dent sont pro-
duites par par-
thénogénèse. —
Une autre espèce, l'Adelges larieis Hartig, vit sur les
Mélèzes.	 Ed. LEF.

CHERMIGNAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. et cant. de Saintes; 630 hab.

CHERMISEY. Corn. du dép. des Vosges, arr. de
Neufchâteau, cant. de Coussey; 289 hab.

CHERMIZY. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. de Craonne; 247 hab.

CHEROKEES. Tribu d'Indiens de l'Amérique du Nord
(Tsaraghee dans leur propre langue), unis par des liens
d'étroite parenté avec les Creeks et appartenant comme
ceux-ci au groupe Appalachien. Ils habitaient (jusqu'en
1830) la partie montagneuse des régions qui sont deve-
nues les Etats d'Alabama, de Géorgie, du Mississipi et du
Tennessee. Leurs terrains de;chasse avaient une étendue
de près de 3,000 kil. q. D'après leurs traditions, ils
étaient venus de l'Ouest, avant les Muscogees qui cepen-
dant s'établirent plus à l'Est, sur la côte de l'océan Atlan-
tique. Soto traversa leurs villages en 4540, mais leur
situation dans l'intérieur du continent ne les mit que tard
en contact avec les Européens. Ils furent d'abord assez
bien disposés pour les blancs; en 1712, ils aidèrent les
Caroliniens à détruire ou à chasser les Tuscaroras. En
1730, sir Alexander Cunning les décida à se soumettre au
roi d'Angleterre et emmena six de leurs chefs pour les
présenter à la cour. La variole et des guerres continuelles
oit les engagèrent contre les blancs les empiètements con-
tinuels de la civilisation, avaient décimé leurs rangs en
4750, et un grand nombre de leurs villages durent être
abandonnés. Leurs guerriers toutefois se joignirent, en
1757, à l'expédition des colons contre les Français sur
l'Ohio. Au retour, dénués de provisions, ils pillèrent
quelques plantations. Les Caroliniens exercèrent des repré-
sailles et le sang coula. Montgommery et Grant dévastèrent
tout le pays Cherokee. Les Indiens, de leur côté, prirent
le fort Loudoun avec sa garnison. Grant revint en 47G1 et
acheva leur soumission.

Pendant la guerre de l'Indépendance, leur alliance avec
les Anglais et les tories leur coûta tout le territoire entre
les rivières Savannah et Chattahoochee. Mais par le
traité de Hopewell (4785), ils reconnurent la souverai-
neté des Etats-Unis et furent maintenus dans la pos-
session de leurs terres à FO. des Etats actuels de
la Géorgie et de la Caroline du Sud. Une partie de la
tribu émigra, dès 4790, à ro. du Mississipi, dans la
Louisiane espagnole. Trente ans plus tard, les Cherokees
de l'Ouest, dans l'Arkansas, étaient au nombre de
trois mille. Ceux de l'Est commençaient à se civiliser au
contact des blancs dont ils étaient maintenant entourés de
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tous côtés. Des missionnaires moraves les avaient convertis
au christianisme, et leurs guerriers servirent sous Jackson
en 4842. Cependant ils avaient vendu, k plusieurs reprises,
des parties de leurs terrains aux Etats qui les enserraient;
En 4830, à la suite d'incessants conflits entre leurs chefs
et le gouvernement de la Géorgie, les autorités fédérales
résolurent de les reléguer définitivement au delà du Mis-
sissipi. Un traité leur fut imposé dans ce sens en 4835
et l'année suivante le général Scott, avec 2,000 hommes,
fut chargé d'en poursuivre l'exécution. Les Cherokees
durent se résigner à émigrer. On les établit dans la région
appelée aujourd'hui le territoire Indien, à l'0. de PEtat
d'Arkansas, sur un espace de 40,000 kil. q. En 4853,
leur nation comptait 20,000 âmes, et c'est à peu près le
même nombre que donnait le recensement de 4880. Sur
ce nouveau domaine ils continuèrent les progrès commen-
cés dans la voie de la civilisation. A l'exemple de Ieurs
voisins blancs du Sud, ils eurent des esclaves noirs sur
leurs plantations de coton, se donnèrent une constitution,
plus tard fondèrent des écoles, et aujourd'hui publient un
journal dans leur langue. Lorsque éclata la guerre civile,
ils se joignirent aux Confédérés. Des Cherokees combat-
tirent contre l'Union à Pea Ridge. Leur territoire fut
ravagé par les armées du Nord et du Sud. A la fin de la
guerre, ils durent donner une partie de leurs terres à leurs
nègres émancipés. Le capital que les Etats-Unis s'étaient
engagés en 4835 à Ieur payer pour prix de leur émigra-
tion et qui atteint aujourd'hui 4,581,000 dollars, est géré
par le gouvernement fédéral qui leur en sert annuellement
les intérêts ; il est devenu un fonds pour les orphelins et
les écoles. Les Cherokees ont adopté pour la plupart le
costume des blancs, les trois quarts parlent anglais. Ils
ont un capitole à Tahlequah, où des représentants de la
nation prononcent des discours et font des lois. Jusqu'en
4889, les Cherokees avaient réussi à conserver intacte leur
nouvelle patrie. Mais il y a quelques mois une portion du
territoire Indien, sous le nom d'Oklahoma, a été ouverte
aux settlers blancs. C'est le commencement de l'invasion
qui aura pour conséquence une nouvelle émigration des
Cherokees vers l'Ouest ou leur dispersion définitive au
milieu des Américains.	 A. MolnuAU.

CHÉRON (saint), apôtre et martyr au pays chartrain,
vers le ve siècle. Sa fete est célébrée le 28 mai.

BIBI..: Acta sanctorum Boll., t. VI de niai (1688), p. 718.
CHÉRON (Charles-Jean-François), graveur français en

médailles, ne à Nancy en 1643, mort à Paris le 18 mars
1698. Il alla à Rome oh il occupa la charge de premier
graveur des médailles du pape. Son talent fut signalé par
l'ambassadeur français au roi Louis XIV qui le fit rentrer
en France vers 1675, lui donna une pension et le chargea
de graver Ies poinçons pour la suite de ses médailles; en
4676, Chéron fut admis à l'Académie de peinture et de
sculpture, et en 1679, il reçut au Louvre le logement
devenu libre par l'installation du tapissier J.-B. Lefèvre
aux Gobelins. M. J. Guiffrey a récemment donné, avec la
biographie rectifiée de Chéron, la liste des médailles qu'il
exécuta. Chéron fut un des plus habiles parmi les artistes
français qui se formèrent à l'école de Varlin.

BIBL.: J. GUirr•REY, dans la Revue numismatique, 1887,
p. 294.

CHÉRON (Elisabeth-Sophie), peintre, graveur, poète et
musicienne, nee à Paris le 3 oct. 1648, morte à Paris le
3 sept. 1744. Cette femme célèbre du xvne siècle a eu
sa place parmi Ies beaux esprits de ce temps ; elle fut
traitée de muse et comparée à Sapho; elle fut reçue membre
de l'Académie de peinture en 1672, avec son propre portrait
qu'on peut revoir au musée du Louvre. Son père, Henri
Chéron, peintre en miniature, né à Meaux, appartenait à
la religion réformée ; Sophie Chéron fut élevée dans cette
religion, bien que sa mère fût catholique ; elle abjura le
protestantisme en 1668. Parmi ses mimes, on peut citer
un portrait de Mme Dacier, du prince de Condé, de
Mue de Montpensier, une Madeleine tenant un vase

de parfums (musée de Mines) . Elle a aussi gravé un grand
nombre de planches. Les Procès-Verbaux de l'Académie
de peinture nous apprennent qu'elle avait été présentée par
Le Brun, et que la Compagnie avait trouvé ses ouvrages
« fort rares, excédant même la force ordinaire de son
sexe ». Sophie Chéron fut aussi reçue, en qualité de musi-
cienne, de l'académie des Ricovrati, de Padoue, qui lui
donna le surnom d'Erato. En 4698, elle épousait, à l'âge
de cinquante ans, Le Hay, ingénieur du roi. Comme femme
poète, elle a traduit les Psaumes, composé un poème, les
Cerises renversées, et un grand nombre de pièces fugi-
tives. Son Eloge funèbre a été composé par Fermel-
huis, conseiller honoraire de l'Académie. Le style de Sophie
Chéron, à en juger d'après son portrait, est sérieux et
grave; cette peinture rappellelamanière de Boulogne. -- Sa
soeur, Marie-Anne, fut aussi peintre,

Cha
elle épousa Alexis-

Simon Belle ; le peintre lorrain, des-Louis Chéron
était son arrière-neveu. M. Etienne Arago possède dans sa
collection un portrait de Sophie Chéron dessiné par elle-
même ; c'est une œuvre qui a son intérêt et qu'on peut
comparer avec la peinture du musée du Louvre. Ant. V.

BISL.: D'ARGENVILLE, Vie des peintres. — MARIETTE,
Abecedario. — O. I'Initau, tes Femmes artistes é. l'Aca-
demie royale de peinture et de sculpture.-- G. de L'nis,
les Femmes artistes a l'Académie, dans l'Art du 1a. oct.
1888. — AIb. JACQUOT, le Peintre lorrain Chartes-Louis
Chéron et sa famille. Réunion des sociétés des beaux-arts
des départements a la Sorbonne, année 1887.

CH ERON (Louis), peintre et graveur français, frère de
la précédente, né à Paris en 1660, mort à Londres
(Covent-Garden) en 1723. Après un long séjour en Italie,
où il acquit une certaine force dans le dessin, il revint à
Paris et peignit deux tableaux pour l'église de Notre-
Dame : le Prophète Agabus devant saint Paul (1688)
et Hérodiade portant la tête de saint Jean (4690).
Nombre d'habitations particulières aujourd'hui disparues
furent aussi décorées par lui. La révocation de l'édit de
Nantes l'obligea de s'expatrier. Fixé en Angleterre en
4695, il fut employé à des travaux de décoration àBough-
ton, à Burleigh et à Chatsworth. Toutefois, en raison de
la pauvreté de son coloris, il était peu estimé comme
peintre; en revanche, étant bon dessinateur, il réussit
mieux dans la gravure, soit au burin, soit à la pointe, ce
qui est attesté notamment par les vingt-trois planches de
sa composition décorantl'Essay des Psaumes et cantiques
mis en vers par sa soeur (1694). D'ailleurs des artistes
tels que J. Mariette, N. Tardieu, N. Dupuis, etc., ont
gravé d'après lui. On lui doit aussi des dessins pour une
édition illustrée du Paradis perdu de Milton (Londres,
1720).	 G. P-i.

BIBL. : ROBERT-Dinensi IL, le Peintre-graveur, t. III. —
Dussisvx, les Artistes français d l'étranger.

CHÉRON (Louis-Claude), littérateur français, né à
Paris le 28 oct. 1758, mort à Poitiers le 43 nov. 4807.
Fils d'un inspecteur des forêts, il fut nommé en 4790
membre du directoire du département de Seine-et-Oise et
l'année suivante, député à l'Assemblée législative où il
siégea au côté droit. Président du club des Feuillants, il
tenta d'organiser contre le décret sur les prêtres inser-
mentés (29 nov. 1791) une résistance qui aboutit à la
fermeture du club. Arrêté, ainsi que son frère (V. ci-
après) pendant la Terreur et remis en liberté après le
9 thermidor, Louis-Claude Chéron refusa de faire partie
du Conseil des Cinq-Cents et vécut dans la retraite jus-
qu'en 1805, époque oit il fut nommé préfet de la Vienne.
Atteint d'une fièvre bilieuse, il mourut dans l'exercice de
ses fonctions. Il avait épousé une nièce de l'abbé Morellet.
Outre une comédie en deux actes et en vers non repré-
sentée, le Poète anonyme (1783, in-8), et une imitation
également en vers du Caton d'Utique d'Addison (1789,
in-8), il avait écrit, d'après the School for scandal de
Sheridan, une autre comédie en cinq actes d'abord inti-
tulée, l'Homme is sentiments, le Moraliseur, Vatsin et
Florville, et enfin le Tartufe de mœurs (44 germinal
an XIII), titre sous lequel elle obtint un certain succès. On
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cite encore de L.-C1. Chéron une brochure de circons-
tance: Conduite du maire de Paris (Petion) à l'occasion
de la Société des Feuillants (1792, in-8) ; une Réponse
à A. P. Montesquiou sur les forêts nationales (1797,
in-8), et trois traductions de l'anglais: Leçons de l'en-
fance de miss Edgeworth (1803, 3 vol. in-46) ; Prin-
cipes élémentaires d'éducation par Elisabeth Hamilton
(1803, 2 vol. in-8) et Tom Jones de Fielding (4804,
6 vol. in-12).	 M. Tx.

CHÉRON (Augustin-Athanase), chanteur dramatique
français, né selon les uns à Evreux, où il aurait été enfant
de choeur, selon d'autres à Guyancourt (Seine-et-Oise) le
26 févr. 1760, mort à Versailles le 5 nov. 1829. Doué d'un
physique avantageux, en même temps que d'une superbe
voix de basse-taille, il débuta fort jeune k I'Opéra (1778).
Au cours de sa longue carrière (trente années) il créa un
grand nombre de rôles, dont quelques-uns lui furent extrê-
mement favorables, dans les ouvrages dont voici les titres:
la Féte de Mirza, Golinette le la cour, l'Inconnue persé-
cutée, OEdipe le Colone, Chimène ou le Cid, la Cara-
vane du Caire, Phèdre, les Horaces, Sémiramis, le
Siège de Thionville, Ossian ou les Bardes, Corysandre,
Toute la Grèce, les Mystères d'Isis, oedipe à Thèbes,
Aspasie, Tarare, Castor et Pollux, Miltiade le Mara-
thon, Alcindor, etc. L'un de ses plus grands triomphes
était le rôle d'Agamemnon, qu'il reprit dans l'Iphi-
génie en Aulide de Gluck. Chéron prit sa retraite le
25 avr. 1808, dans une représentation donnée à son bé-
néfice.

CH É RON (François), littérateur français, frère de Louis-
Claude, né à Paris en 4764, mort à Paris en déc. 1819.
Collaborateur du Journal (le Paris en 1792, avec André
Chénier et Roulier, il fut arrêté, détenu onze mois et
rendu à la liberté, ainsi que son frère, après le 9 ther-
midor. Activement mêlé, le 43 vendémiaire, aux menées
du parti royaliste, il fut, en qualité de président de
la section du Roule, parmi Ies agresseurs de la Convention
et proscrit nominativement; mais, dès l'année suivante, il
reprit dans la feuille intitulée le Déjeuner, la lutte contre
le Directoire et la poursuivit jusqu'au 48 fructidor. Obligé
de se dérober à nouvelles poursuites, il ne reparut qu'en
1801 et fit jouer sur le théâtre Louvois Duhautcours ou le
Contrat d'union, comédie en cinq actes et en prose,
écrite avec Picard qui fut seul nomme surl'affiche ; l'agio-
tage effréné dont la période du Directoire offrit le spectacle
leur avait fourni les types et les données de cette comédie,
qu'on a longtemps attribuée à L.-Cl. Chéron. Ecarté des
fonctions publiques sous l'Empire, il fut chargé de la cri-
tique littéraire au Moniteur et à la Gazette de France.
En 1812, il eut le triste courage de chansonner les
désastres de la retraite de Russie, et en 1814 il célébra
sur le même mode le retour des Bourbons. Poursuivi et
incarcéré pendant les Cent-Jours, il fut, lors de la seconde
Restauration, nommé chevalier de la Légion d'honneur,
censeur de la Gazette de France et commissaire du roi
près de la Comédie-Française, puis directeur du Mercure
(1815) et censeur du Constitutionnel (4816). H gvait,
de plus, repris sa collaboration littéraire et dramatique au
Moniteur où il combattit avec une certaine impartialité les
tentatives des novateurs dont Victor Hugo était le chef.
Fr. Chéron fut, avec Michaud aillé, l'éditeur de la première
partie de la Correspondance littéraire de Grimm (1813,
6 vol. in-8), et, en 1829, avec Thory, des fragments
inédits du même écrivain qui ont repris depuis leur place
logique dans la récente édition publiée par l'auteur de cet
article.	 M. Tx.

BIBL.: Mémoires et Récits de François Chéron, publiés
par F. HERVÉ-BAztN, 1882, in-12.

CHÉRON (Anne GAMEROY, épouse), cantatrice drama-
tique française, née dans un village, près de Paris, en
4767. Le hasard seul fit remarquer sa jolie voix à un
médecin ami de Gossec, alors directeur de l'école de chant
qui venait d'être créée et annexée à l'Opéra. Gossec l'admit

aussitôt à cette école, oit elle reçut des leçons de Lays pour
le chant, de Molé pour la déclamation et de Deshayes pour
la danse. Elle fit des progrès rapides et débuta avec succès
à l'Opéra, le 17 sept. 1784, sous le nom de Mue Down,
dans le rôle de Chimène. Elle remporta encore un très
grand succès en créant, avec beaucoup de charme et de
grâce, le rôle d'Antigone d'OEdipe à Colone, de Sacchini,
qui le lui avait fait travailler lui-même. En 1786, elle épousa
son camarade Chéron, et ne fut plus dès lors connue que
sous le nom de Mm6 Chéron. Parmi les ouvrages dans
lesquels elle créa des rôles importants, il faut citer Aruire
et Evelina, la Toison d'or, Castor et Pollux et
Hécubes. Elle prit sa retraite en 1800, à peine âgée de
trente-trois ans.

CH ÉRON (Amédée-Paul), bibliographe français, né à
Paris le 41 mars 1819, mort à Sannois (Seine-et-Oise) le
5 mai 4881. H entra en 1816 à la Bibliothèque nationale,
et y devint conservateur au département des imprimés. En
1832, il entreprit la publication d'un Catalogue général
de la librairie française au xiie siècle, qui fut arrêté
avec la 9° lier. (lettre Du). Pendant nombre d'années, il
a rédigé dans la Gazette des beaux-arts une bibliographie
semestrielle des beaux-arts. Il a donné aussi ses soins h
la publication de quelques œuvres de Rabelais, de Boi-
leau, etc.	 G. P-i.

BIni..: A. DG MON'rAIGLON, Notice dans la Chronique
des arts, 14 mai 1881.

CHÉRON DEBOI5EORAND (l'abbéClaude-Joseph)(V.Bois-
MORAND).

CH hi 0 N nE VILLixns (Pierre-Théodore), publiciste fran-
çais, né à Périgueux en 4827. Tour à tour professeur, chef
de cabinet de plusieurs préfets, rédacteur en chef du Cour-
rier du Havre, du Courrier de Paris, banquier, fonda-
teur d'un orphelinat, il eut à la suite de ses entreprises
financières et philanthropiques quelques démêlés avec la
justice. Il a écrit : le Romancero de l'Impératrice, trad.
de l'espagnol (Bordeaux, 4854, in-8); Politique contem-
poraine, Histoire de la diplomatie et des faits, des
hommes et des événements (Paris, 1857, in-12);
l'Orient grec en 1860 (Paris, 1861, in-8) ; le roi de
Naples François II et l'Europe (1861, in-8) ; Marie-
Anne-Charlotte de Corday d'Armont, sa vie, son temps,
ses écrits, son procès, sa mort (4865, gr. in-8);
le Sang de Marat (Paris, 1865, gr. in-8) ; Chapitre
inédit de l'histoire du coup d'État. Limoges en déc.
1851 (Paris, 1869, in-12). Il a édité César, ouvrage
posthume de Michel Lepeletier de Saint-Fargeau.

CH É RO N EE (auj. Kapourna ou Kaprena). Ville de
l'ancienne Grèce, en Béotie, au sud du Céphise, non loin
de la Phocide. La citadelle, bâtie sur une colline rocheuse,
le Petrachus, dominait la plaine qui relie la Béotie et la
Phocide. La position stratégique de Chéronée était impor-
tante ; lk furent livrées deux des grandes batailles de
l'histoire grecque. On a identifié Chéronée avec Arne
(V. ce nom). C'est une conjecture de Pausanias. Dans
l'histoire, le nom de Chéronée ne parait qu'au ve siècle ;
la ville dépendait alors d'Orchomène. En 447, Tohnidès
vint y rétablir la prépondérance athénienne; il v réussit,
mais, au retour, son armée fut détruite et les 'Athéniens
expulsés de la Grèce centrale. Plus tard, Chéronée devint
une cité autonome; dans la guerre Sacrée, elle repoussa
Onomarchus, niais fut prise par Pholæcus. Après la grande
bataille gagnée par les Macédoniens sur les Athéniens et
les Béotiens (338) et celle oit Scilla défit les troupes de
Mithridate (86) (V. ci-dessous), Chéronée prospéra sous
la domination romaine; ses habitants tiraient grand profit
de la fabrication de l'huile, d'onguents et de parfumerie.
Plutarque est né à Chéronée et parait y avoir passé la
seconde partie de sa vie. On trouve encore à Kapourna des
ruines de la vieille cité grecque : l'acropole avec ses tours
carrées, un théâtre taillé dans le roc, oté. Non loin de la
ville, on a retrouvé le sépulcre des Thébains avec le colos-
sal lion de marbre qui le surmontait ; ce lion a été traus-
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porté à Athènes, en 1880, avec les ossements de 260 des
braves du bataillon sacré (V. ce nom).

Batailles de Chéronée. — La première bataille de
Chéronée fut gagnée en août 338 par Philippe, roi de
Macédoine, sur les forces réunies d'Athènes et de Thèbes.
Décidés à la guerre par Démosthène, après la surprise
d'Elatée, Athéniens et Thébains se portèrent à la rencontre
des Macédoniens. Les deux armées, comptant chacune plus
de 30,000 hommes, se rencontrèrent près de Chéronée.
Philippe commandait sa droite, opposée aux Athéniens que
dirigeaient Charès et Lysiclès ; le jeune Alexandre combat-
tait à gauche contre les Thébains. Les Athéniens refou-
lèrent d'abord leurs adversaires, mais ne purent entamer
la phalange ; la cavalerie, commandée par Alexandre,
enfonça les Thébains et extermina le bataillon sacré (V.
ce nom). La victoire des Macédoniens'fut décisive et leur
assura la prépondérance en Grèce. Plus tard, on montrait
le chêne d'Alexandre, sous lequel le héros avait dressé sa
tente, le tumulus qui couvrait les corps des Macédoniens,
le lion dressé sur celui des Thébains du bataillon sacré.

La seconde bataille de Chéronée fut gagnée par Scilla et
les Romains sur les troupes de Mithridate commandées par
Archélaos (86). Plutarque nous a laissé une bonne des-
cription de la bataille. Les Romains étaient moins de
20,000, les Asiatiques plus de 100,000. Au premier rang,
90 chars armés de faux, au second la phalange, au troi-
sième des auxiliaires armés à la romaine. lin corps romain
tourna les barbares et les prit à revers ; démoralisés, ils
firent peu de résistance et furent égorgés par milliers.

CHÉRONNAC. Corn. du dép. de la Haute-Vienne, arr.
et cant. de Rochechouart; 1,030 hab.

CHERONVILLIERS. Corn. du dép. de l'Eure, arr.
d'aveux, cant. de Rugies; 477 hab.

CHÉROPE (Zool.). Genre de Mammifères du groupe
des Didelphes et de la famille des Peramelidœ fondé sur une
seule espèce très remarquable parles caractères singuliers
que présentent les membres antérieurs et postérieurs. Le
Chceropus castanotis (Gray), nommé d'abord Ch. ecau-
datus (O'Gilby) d'après un exemplaire privé de son appen-
dice caudal, est un petit animal de la taille du Surmulot
(le corps a 0,22 centim. de long et la queue 0,13), mais

Chceropus castanotis.

beaucoup plus haut sur pattes, ressemblant sous ce rap-
port à un Ongulé. Le museau est conique, terminé par un
petit mufle; les oreilles grandes et en cornet; la queue,
assez grêle, est poilue. Les pattes sont longues et grêles,
surtout les postérieures, et paraissent difformes quand on
examine de près la disposition des doigts. Les pattes anté-
rieures ne posent que sur deux doigts, portés sur des
métacarpiens très longs, et dont Ies ongles gros et courts
ressemblent plus aux sabots des Ongulés bisulques qu'aux
griffes des autres Péramèles. A la base externe du méta-
carpe, un petit tubercule onguiculé représente un rudiment
de troisième doigt. Les pattes postérieures sont plus
étranges encore : un seul métatarsien, terminé par un
petit sabot, est bien développé et porte sur le sol pendant
la marche; cependant on retrouve les rudiments des trois

autres doigts qui existent normalement chez les Péra-
mèles : à la base interne de ce grand doigt unique on voit
deux petits doigts onguiculés, et sur le côté externe un
quatrième petit doigt également onguiculé. Tous ces doigts
rudimentaires sont sans usage, et 1 on peut dire que l'ani-
mal, bisulque (comme les Ruminants) par ses pattes anté-
rieures, est solipède (comme les Chevaux) par ses pattes
postérieures. Les dents diffèrent peu de celles des Péra-
mèles : le pelage est cendré, Iavé de fauve; l'allure est
assez élégante par suite de la longueur des pattes, et rap-
pelle les Chevrotains. — Le Chérope habite l'Australie, et
son nom scientifique est la traduction du nom de Pig
footed Perameles (Peramèle à pieds de Cochon), que les
Anglais lui ont donné.—Les particularités, uniques dans la

Pattes antérieure et postérieure du Chceropus castanotis.

classe des Mammifères, que présentent ses membres, semblent
indiquer un animal en train de passer du type des Ongui-
culés à celui des Ongulés, et sont, à ce point de vue, d'une
grande importance pour l'histoire morphologique des Mam-
mifères, car ils nous donnent la preuve tangible et en
quelque sorte résumée des transformations qui ont dû se

`produire, dans les temps zoologiques, sur les membres des
Ongulés avant d'arriver aux types extrêmes des Ruminants
et des Chevaux. Quelque chose d'analogue s'observe chez
les Insectivores monodelphes du groupe des Macroscélides
(Petrodromus et Rhynchocyon), mais le fait est beau-
coup plus démonstratif chez le Chérope (V. ADAPIS et
PÉRAMÉLE).	 E. TROuESSART.

C H ÉRO POTAM E ou CH 0:R0 POTAM E (Zool. etPaléont.).
Le nom de Ciueropotame (en grec : cochon de fleuve),
dont la forme moderne est Chéropotarne, a été donné, en
4822, par Cuvier, à l'un des types de Mammifères fossiles
trouvés dans la pierre à plâtre de Montmartre.— En 4852,
Gray, oubliant que ce nom était déjà employé, créa le
genre Chceropotamus pour le Sanglier d'Afrique (Sus
africanus) des anciens naturalistes; mais bientôt (1860),
reconnaissant cet oubli, le naturaliste anglais changea ce
nom , par une simple inversion , en Potamochcerus
(V. Coceox). Le nom de Chceropotamus doit donc être
appliqué exclusivement au genre fossile caratérisé par
Cuvier. — Ce genre appartient à la nombreuse série des
types éteints qui viennent se grouper autour des Cochons
(Suidce) et des Hippopotames, seuls représentants actuels
des Artiodactyles omnivores. La plupart des paléontolo-
gistes le rangent dans la famille des Anthracotheridce
dont il est incontestablement fort voisin, formant la tran-
sition vers les véritables Suidœ. Lydekker considère ce
type comme devant constituer une famille à part (Chcero-
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Mâchoire supérieure gauche de
Chceropotamus parisiensis,
1/2 grand. nat.
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potamidce), dont il serait peut-être plus naturel de faire
une simple sous-famille des Anthracotheridce, car Gaudry
a montré que l'on passe par des nuances insensibles des
Anthracothères aux véritables Cochons et aux Hippopo-
tames. — Quoi qu'il en soit, ce groupe est caractérisé par
la forme des vraies molaires dont la structure est intermé-
diaire entre celle d'Anthracotherium et celle des Suidce
plus généralisés tels qu'Hyotheriurn. Elles indiquent des
animaux moins herbivores que l'Anthracotherium, sans
être aussi omnivores que les Cochons. Les molaires supé-
rieures ont cinq colonnes (denticules ou mamelons) disposées
comme chez l'Anthracotherium(Lydekker).—Les genres
Chceropotamus (Cuvier), Elotherium (Pomel), Cebo-
chorus (Gervais), et probablement aussi Tetraconodon

. (Falconer), Pelonax (Cope), Boochccrus (Cope), et Achce-
nodon (Cope), font partie de ce groupe qui correspond en
partie à la s.-famille des Elotherince de Cope. — Le
genre type (Chceropotamus) a pour formule dentaire :

c. i, pm. -, m. 3 la tr
o

isième molaire inférieure a

un troisième lobe. L'espèce la mieux connue du genre est le
Ch. gypsorurn
(Desm.) ou Ch. pa-
riensis, de l'éocène
du bassin parisien
et des couches con-
temporaines d'An-
gleterre. Le Ch. a f-
ais (Gerv.) ou Bo-
thryodon platy-
rhynchus (Ay

-mard) du miocène
de la France méri-
dionale et de l'Es-
pagne et le Ch.
steinheimensis
(Fracs) du miocène
d'Allemagne , n'en
différent probable-
ment pas; l'animal
du gypse de Mont-
martre avait la tail-
le d'un fort San-
glier.

Le genre Elothe-
rium (Pomel) ou
Entoledon (Ay-
mard) avait une
prémolaire de plus
à la mâchoire in-
férieure, et man-

quait du troisième lobe à la dernière molaire inférieure.
L'El. magnum, type du genre, est de l'oligocène du sud de la

Arrière-molaires inférieures gauches; a, d'Entelodon ma-
gnus; b, de Chceropotamus parisiensis, grand. nat.

France et de l'ile de Wight (Angleterre). Les dents indi-
quent un animal deux fois plus grand que le Chéropotame
du gypse. Ce genre existait vers la même époque, dans
l'Amérique du Nord. L'El. Mortoni (Leidy) était plus petit
que l'espèce d'Europe, mais Ies El. robusturn, El. super-
lntin ou imperator de Leidy sont de grande taille ; trois
autres espèces (El. tentant, El. Leidyanum, El. bathro-
don Marsh) font partie du même genre qui est oligocène

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

et miocène sur le nouveau continent. Le 7etraconodon
magnus (Falconer) du pliocène des Monts Siwaliks, dans
l'Inde, se rapproche beaucoup d'Elotherium, et semble le
dernier représentant du type des Chceropotam.idœ. Les
genres Pelonax, avec deux espèces (P. erassus et P. ra-
mosus Cope) démembrées du genre Elotherium et Boo-
chcerus (B. humerosus, Cope), sont du miocène des
Etats-IJn is. Le Pelonax ramosus (Cope) atteignait la
taille du Rhinocéros de l'Inde. Le genre Archæotherium ne
diffère pas d'Elotherium. Enfin les genres Acho?nodon et
Cebochcerus (V. ces mots) complètent cette famille. —
Cope, dans sa récente revision des Artiodactyles (the
Amer. Natur., 4888-89), place Chceropotamus et Cebo-
chcerus dans la famille des Anthraeotheridce, tandis
qu'il rapproche Elotherium et Pelonax des Hippopota-
midce. Ces divergences, plus apparentes que réelles,
prouvent combien ces types sont voisins, et nous donnent
une idée de la grande variété des Ongulés amphibies qui
peuplaient les eaux douces à l'époque tertiaire (V. AxTHRA-

COTHÉRE, ARTIODACTYLES et COCHON).	 E. TROUESSART.

CHÉROY (Chesiacus). Ch.-I. de cant. du dép. de
l'Yonne, arr. de Sens, sur le Lunain; 731 hab. Poteries.
Le prieuré-cure dépendait de l'abbaye Saint-Jean de Sens.
En 4133 un traité de pariage fut conclu entre cette abbaye
et le roi Louis VII. En même temps les coutumes ou fran-
chises de Lorris furent concédées aux habitants. Après la
constitution du duché de Nemours, la terre du Cheroy y
fut comprise. — Eglise paroissiale dédiée à la Vierge, du
xllte au xvie siècle; plan rectangulaire; une grande nef de
quatre travées, voûtée en bois, flanquée d'une nef voûtée
d'un demi-berceau en bois; chœur avec voûte en pierre du
xvie siècle; autel du xvine siècleprovenant du château de
Nolon. — Grange des dinces, du xme siècle. M. P.

CHERPIN (Charles), homme politique français, né à
Sévelinge (Loire) le 8 mars 1813, mort à Roanne le
42 nov. 1884. Avocat à Roanne, il fut élu le 8 juil. 4871
député de la Loire à l'Assemblée nationale, après une pro-
fession de foi nettement républicaine. Il fit partie de la
gauche modérée. Envoyé par Roanne à la Chambre des dé-
putés le 20 févr. 1876, il fut un des 363 et fut réélu le
14 oct. 1877. II entra le â janv. 4879 au Sénat où il
continua à représenter le dép. de la Loire. Il fit preuve
d'une certaine indépendance politique en ne s'inscrivant à
aucun groupe, mais il vota presque toujours avec les mo-
dérés du centre gauche. Il se distingua particulièrement
dans la discussion des tarifs douaniers de 1881 et défendit
avec opiniâtreté les intérêts des filatures de Saint-Etienne.

CHERPITEL (Mathurin), architecte, né à Paris en
1736, mort à Paris le 13 nov. 1809. Elève de Jacques-
François Blondel, Cherpitel remporta, en 1738, le grand
prix d'architecture sur un projet de pavillon à l'angle d'une
terrasse et partit pour Rome à la fin de 1739. A son
retour à Paris, il construisit l'église Saint-Pierre du Gros-
Caillou et fit travailler à celle de Saint-Barthélemy en la
Cité (toutes deux démolies), puis il fut admis à l'Académie
d'architecture en 4776 et reçut le titre d'architecte du roi.
On lui doit encore à Paris plusieurs hôtels, entre autres
l'hôtel Necker, rue du Mont-Blanc (aujourd'hui rue de la
Chaussée-d'Antin), et les hôtels de Rochechouart et du
Châtelet, rue de Grenelle-Saint-Germain. Charles LUCAS.

CHERRÉ. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. de
Segré, cant. de Chéteauneuf--sur-Sarthe ; 630 hab.

CHERRÉ. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de la Ferté-Bernard; 4,523 hab.

CHERREAU. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de
Mamers, cant. de la Ferté-Bernard ; 934 hab.

CH ERR I ER (l'abbé Claude), écrivain facétieux et cen-
seur de la police, mort en juil. 4738, âgé de plus de
quatre-vingts ans. Avant de censurer les livres des autres,
il avait eu lui-même des démêlés avec la police au sujet
d'un ouvrage intitulé le Chapeau pointu, dont l'édition,
si elle a jamais existe, a complètement disparu. Le premier
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ouvrage certain qu'on connaisse de lui est : l'Homme
inconnu ou les Equivoques de la langue, dédiéit Baeha
Bilboquet (Dijon, 1713, de 24 p.) C'est un tableau ingé-
nieux et souvent piquant des locutions singulières, bizarres
et à double entente de la langue française. C'est à tort que
Barbier et P. Lacroix considèrent comme une réimpression
de cet ouvrage sous un autre titre, les Equivoques et
bizarreries de l'orthographe française, avec les moi ens
d'y remédier (Paris, 4766, in-12, de 155 p.), qui sont
de son homonyme Sébastien Cherrier. Mais il a reparu en
1754-57 dans l'Art de désopiler la rate de J. Panekoucke.
Peu après, Cherrier devint censeur de la police, et signa
sauvent des approbations du nom de Passart. Le lieutenant
de police d'Argenson, qui connaissait la tournure de son
esprit, lui confiait surtout l'examen des livres facétieux.
En 1716, il publia : Récit d'une querelle entre une
buveuse et 'Une coquette (s. 1. de l'imprimerie de J. Knapen,
4716, in-8, de 14 p.); et dix ans plus tard, Polissoniana,
ou Recueil de turlupinades, quolibets, rebus, jeux de
mots, allusions, allégories, pointes, expressions extra-
ordinaires, hyperboles, gasconnades, espèces de bans
mots et autres plaisanteries (Amsterdam, 1722, in-42,
de 140 p., réimprimé en 4725, Amsterdam, et en 1865,
Paris, in-18). Il avait dénoncé Voltaire au lieutenant de
police d'Argenson, à propos d'une épigramme contre le
prince de Bournonville, Le poète s'en est souvenu dans ses
lettres	 Eugène AssE., 

BiBL.: VOLTAIRE, Œuvres, Garnier, 1883, t. I, p. 304, et
XXXV, p. 542. —P. LAcRoIx, Notice, en tète du Polisson-
niana, de 1865, et Bulletin du Bibl., 14e série, 1860, g. 1491.
— DErxING, Corresp. adm. sous Louis XIV; Paris, 1851.

CH ERRI ER (Claude-Joseph de), officier et Historien
français, né à Neufchâteau (Vosges) le 6 mars 4785,
mort le 27 juil. 1872. Il servit avec distinction dans Ies
aimées impériales de 4805 à 4815 et parvint au grade
de lieutenant-colonel. Entré dans l'administration en 4817,
il refusa de prêter serment à la monarchie de Juillet en
1830. Dès lors, il se consacra à des recherches historiques
très approfondies, qui Iui valurent d'être admis en 4854
à l'Académie des inscriptions et belles-lettres. II a laissé
deux ouvrages importants :1 0 Histoire de la lutte des
papes et des empereurs de la maison de Souabe
(Paris, 481.1-1845, 3 vol. in-8) ; 2 0 Histoire de
Charles VIII, roi de France (Paris, 1868, 2 vol. in-8).

A. DEBInoUn.
CH ERRU EIX. Corn. du dép. d'Ille-etVilaine, arr. de

Saint-Malo, cant. de Dol; 4,876 hab.
CH ERSEMYDI NES (Erpét.). On désigne aujourd'hui

sous ce nom les Tortues terrestres proprement dites et
les Tortues de marais eryptodères (V. ces mots),

ROGHBR.
CHERSICRATE. 11e de la mer Ionienne (V. CORCYRE).
CH ERS IDÆ (V. Tonivu).
CH ERSINE (Erpét.). Genre de Chéloniens terrestres

établi par Gray pour une forme de Madagascar, le Testado
angulata des anciens auteurs. Cette forme présente un
test ovale oblong, très connexe en arrière, échancré anté-
rieurement. La carapace est recouverte de onze plaques,
jaunâtres bordées de noir. Comme nous Pavons dit, la
Chersina angulata habite Madagascar où Pérou et Le-
sueur l'ont les premiers découverte et apportée au Muséum
de Paris. — Quoy et Gainrard l'ont envoyée de la même
région; Delalande l'a rapportée du Cap.	 Rome.

BIBL.: DrmiERIL et BInaou, Erp. yen. GRAF, Synop-
sis. Reptiles.

CH ERS IPHRON, architecte crétois, des vue-vie siècles
ay. J.-C, né h Cnosse. On ne connaft sur sa vie aucun détail.
Principal architecte du célèbre temple de Diane à Ephèse,
il eut pour collaborateur son fils Métagène. Afin de pro-
téger le temple contre les tremblementsde terre, on établit
ses fondations d'après le conseil de Theodoros de Samos,
sur un sol artificiel de charbon et de Iaine. Vers 560 seu-
lement les colonnes d'ordre ionique, hautes de 60 pieds,
au nombre de 427, furent dressées. Les anciens admi-

raient surtout l'art avec lequel on avait élevé l'architrave,
composée de blocs énormes. « On y parvint, dit Pline, à
l'aide d'un monticule factice de sacs de sable amenés par
une pente insensible jusqu'au-dessus des chapiteaux des
colonnes. On vidait peu à peu les sacs par en bas pour
asseoir graduellement les pierres sur leur base. » Ces in-
ventions valurent aux deux architectes la plus grande
renommée comme ingénieurs. Vitruve donne une description
du temple tirée d'un ouvrage que l'on attribuait à Chersi-
phron et à Métagène. Elevé sur un soubassement de dix
marches, il formait un parallélogramme de 425 pieds de
Iong sur 220 de Iarge. Il était octostyle, diptéral, diastyle
et hypnthral. II passait pour une des sept merveilles du
monde. L'oeuvre de Chersiphron périt en 356 dans l'in-
cendie allumé par Herostratos. André BAUDRILLART.

BIBL. PLINE,Hist. nat., VII, 25; XVI, 37; XXXVI; 14.
VITRUVE, IIt, 2; VII, Prœfat. — STRAnON, XIV, 

—Dioui:NE LAtucF„ II, 9. — PHILON DE BYZANCE, De VII
orbis mir•acutis. —Huer, Tempel der Diana von Ephesus;
Berlin, 1807. — Geschichte der Baukunst, pl. VIII. —
ECEHEL, Doct. num. vet., II. — Woon, Ephesus..

CH ERSO (en croate Gres). Be de la mer Adriatique,
située dans le golfe de Quarnero et appartenant à l'Istrie. Sa
longueur est de 66 kil., sa superficie de 330 kil. q., sa
population de 9,558 hab. Les abruptes montagnes calcaires
s'élèvent jusqu'à 638 m. (mont Syn), les versants sont
boisés et, près de la mer, plantés en vignes et oliviers. Au
centre de l'ile est le petit Iac de Vrana. L'ile voisine de
Lussin est reliée à celle de Cherso par un pont. Les habi-
tants sont de nationalité croate. Le chef-lieu est la ville de
Cherso (4,670 hab.). Elle exporte du bois, des fruits, du
vin, des olives, des moutons. Le mouvement de ce port
dépasse 120,000 tonnes. 	 L. L.

CR ERS O M. Ville byzantine debt côte de Crimée, située à
peu de distance de la moderne Sébastopol, là oit s'élève au-
jourd'hui le monastère de Saint-Georges. Quand au lie siècle
les invasions des Goths et des Huns ruinèrent toutes Ies
cités romaines de la Crimée, seule la colonie de Cherso-
nesos, qui avait pris à la fin du ni° siècle le nom de
`Cherson, échappa au désastre : et grâce à ses fortes
murailles, réparées et augmentées par le soin des empe-
reurs Zénon et Justinien, elle forma avec son territoire,
pendant tout le moyen âge, une enclave byzantine au
milieu de la barbarie scythe et slave. Héritière des privi-
lèges conférés par Dioclétien et Constantin à Chersonesos,
Cherson garda jusqu'au Ixe siècle une grande indépendance
à l'égard de l'empire : véritable ville libre, elle était adhni-
nistrée par un prince povad ov), assisté d'un conseil de
sénateurs. En 833, l'empereur Théophile envoya un stra-
tège it Cherson, et désormais la ville forma avec son ter-
ritoire un thème byzantin. Toutefois, les Chersonésiens
demeurèrent plutôt les vassaux que les sujets de l'empire.
— Vedette avancée de Byzance du côté du nord, Cherson
rendait à l'empire de nombreux services; station prin-
cipale de la flotte impériale dans le Pont, elle était le
point de départ de toutes les expéditions, de toutes les
négociations, de toutes les relations commerciales qui
mettaient Byzance en contact avec les Petchenègues,
les hhazares, les Russes. C'est là que les ambassadeurs
faisaient halte pour prendre Iangue avant de s'engager sur
la terre barbare, là que Cyrille et Méthode s'arrêtaient
avant d'aller évangéliser Ies Iihazares, là que se centrali-
sait le commerce de Byzance avec le Nord, auquel les
Petchenègues servaient d'intermédiaire. Les vaisseaux de
Cherson parcouraient toute la mer Noire; sa prospérité et
sa richesse étaient considérables. Cependant, en 987, la
ville fut livrée par trahison au prince russe Vladimir, qui
voulut y recevoir le baptême; niais, devenu chrétien, et
ayant épousé la princesse Anne, sœur de Basile II, il ren-
dit la cité aux Byzantins, après l'avoir, au préalable,
dépouillée de ses reliques et de ses vases sacrés, qu'il
emporta à Kiev. Sous la dynastie des Comnènes, Cherson
demeura byzantine, et passa au xiII° siècle sous l'autorité
des empereurs de Trébizonde; mais dès ce moirent sa pros-
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périté commbrciale diminuait. La splendeur de la colonie
génoise de Caffa fut pour Cherson le coup de grâce. Au
xvie siècle, des ruines considérables d'aqueducs, de mu-
railles, de palais et de tours attestaient son ancienne
grandeur : mais elle était vide d'habitants. La conquête de
la Crimée par les Russes dispersa ces ruines mêmes : ce
qui restait de Cherson servit ii bâtir Sébastopol.

Cherson fut un des ateliers monétaires de l'empire
d'Orient : treize empereurs, depuis Justinien Ier jusqu'à
Basile II, y ont fait frapper monnaie. Elle était siège d'un
archevêché et possédait le privilège d'autocéphalie. Enfin
Cherson servait de lieu d'exil pour les personnages mar-
quants de l'empire. Le pape Martin Ier en 654, le césar
Nicéphore en 776 y furent déportés. L'empereur Justinien H,
détrôné en 693, y fut exilé; et quand il fut remonté sur
le trône, il se vengea cruellement de la cité criméenne,
qui avait refusé de l'aider à reconquérir sa couronne.

C11. DIEHL.
BIBL. : Constantin PORPHYROGBNÏ:TE, De adtn. imp.,

ch. Laie. — RAMBAUD, l'Empire grec au xe siècle, pp. 484-
494. — SCHLUMBÉRGER, Sigillographie de l'empire byzan-
tin, p. 235.

CHERSON. Ville et gouvernement de l'empire de Russie
(V. KHERSON).

C H ERSO N ÈS E. Nom que les anciens donnaient à quatre
presqu'îles : 4° Chersonèse Cimbrique ; c'est la péninsule
danoise. On en supposait les Cimbres originaires. 2° Cher-
sonèse Taurique ; c'est la Crimée actuelle. Pline et Ptolé-
mée nous disent que les Taures ou Tauro-Scythes en furent
les premiers habitants. Lorsque le mouvement de coloni-
sation déterminé par Milet eut gagné le Pont-Euxin, les
Grecs, reconnaissant la fertilité remarquable du pays, y
fondèrent des comptoirs, qui devinrent bientet des villes
florissantes : Cherson, Taphros, Théodosie, Panticapée.
Plus tard, Mithridate domina toute la presqu'île, et, selon
Strabon, il en tirait annuellement 20D,000 mesures de
grains et 2 millions de talents en argent. Rome la conquit
et la donna au roi du Bosphore. Dès que I'empire romain
s'affaiblit, elle devint la proie de hordes asiatiques.
3° Chersonèse de Thrace ; c'était la presqu'île de Gallipoli
ou Dardanelles. Elle dut à sa situation d'être hellénisée de
bonne heure. Lysimachie, Gardie, Sestos et Callipolis y
prospérèrent. 4° Chersonèse d'or ; cette dernière était
moins bien connue des Grecs ; ils la disaient située du
côté de l'Inde, mais h quel endroit de l'Asie ? Les uns
veulent y voir la presqu'île actuelle de Malacca, les autres
le delta de l'Iraouaddy qui s'avance vers la mer.

CHERTÉ (Economie sociale) (V. Box MARCHÉ, PRix,
VALEUR).

CHERTSEY. Ville d'Angleterre, comté de Surrey, sur
la Tamise, ancienne résidence des rois de Sussex ; soieries,
farines; près de là, Saint Ann's-Hill, maison de Ch. Fox;
4,500 hab.

CHÉRUBIN.I. JUDAÏSME. — Les chérubins sont men-
tionnés dans laBible àplusieurs reprises, soitqu'onles repré-
sente comme défendant l'accès du paradis perdu ou jardin
d'Eden après que l'homme en a été chassé, soit qu'on lesplace
près de l'arche sainte pour en protéger Ies abords. Les écri-
vains bibliques nous disent encore que le trône de la divi-
nité est porté par des chérubins et que ceux-ci lui forment une
sorte de gardes du corps. Dans la théologie chrétienne, les
chérubins ont pris place parmi les créatures angéliques
(V. ANGE). Dans les descriptions qui nous sont données des
chérubins, il leur est attribué, en même temps que des
ailes, des ressemblances avec les animaux qui symbolisent
la force ou la perspicacité, lion, taureau, aigle (V. Eu/chia,
chap. I). Ils semblent donc symboliser les attributs divins.
On a, dans ces derniers temps, proposé des rapproche-
ments entre les chérubins de la Bible et les taureaux ou
sphinx ailés de l'Assyrie et de l'Egypte. 	 M. VERNES.

Il. ARCHÉOLOGIE. — La première forme sous laquelle
le chérubin paraisse dans l'archéologie est celle du Keroub
hébraïque, monstre a plusieurs faces, l'une d'homme et

l'autre de lion, aux ailes d'oiseau, au corps de quadru-
pède: c'est le coursier divin qui transporte Jahvé dans
l'espace. On le trouve employé sous cette forme dans la
décoration des monuments hébraïques; deux Keroubs colos-
saux ornaient le temple de Salomon. Dans l'archéologie
byzantine et chrétienne, les chérubins forment l'un des
neuf chœurs d'anges, et l'art grec du moyen âge les re-
présente, d'après le Guide de la Peinture, « avec la tete
seulement et deux ailes ». En fait, ils apparaissent dans
les monuments sous des formes assez diverses : quelque-
fois en pied, avec la robe, le manteau et deux grandes
ailes bleuâtres ; quelquefois avec trois paires d'ailes et
tenant en main une hampe avec un étendard carré, sur
lequel est inscrite l'acclamation "Ayios; parfois ils ont la
figure du tétratnorphe, inspiré de la vision d'Ezéchiel
six ailes, la tête nimbée, un visa ge d'ange; entre les ailes
d'en haut un aigle est placé; h droite, un lion; à gauche,
un bœuf. En général, le chérubin est représenté avec trois
paires d'ailes entourant la tête et couvrant tout le corps,
sauf les pieds qui sont nus; ces ailes sont toujours parse-
mées d'yeux ouverts, d'où le nom de noXudp i.«sa xcpou--
611,., souvent inscrit au-dessus de ces représentations. Dans
l'art occidental, depuis la Renaissance, le chérubin n'est
plus qu'un enfant souriant et joufflu. 	 Ch. DIEnL.

III. ART HÉRALDIQUE. — Figure naturelle qui est représen-
tée sous la forme d'une tête d'enfant bouclée, pourvue de
deux ailes sous le cou. Elle symbolise la science reli-
gieuse. Le chérubin est d'ordinaire de carnation, cepen-
dant ce n'est pas une règle. Les Cailly portent d'argent is
trois chérubins de gueules.

CHERUBINI (Laerzio), historien religieux italien, né
h Norcio, dans le duché de Spolète, en Ombrie, au
xvle siècle, mort vers 1626. II réunit en un vaste Corpus
les constitutions, bulles et décrets des papes, depuis
Léon Ier, La première édition en fut donnée sous le titre,
qui lui est resté, de Bullarium magnum (Rome, 4586,
in-foI.); la troisième est déjà quadruple : Bullarium
romanum nouissimum (Rome, 1638, 4 vol. in-fol.) ;
celles du xviiIe siècle sont très considérables : en 1743, le
Bullarium se compose de 13 tomes en 28 vol. in-fol. ;
en 1747, de 19 tomes en 11 vol. in-fol. ; à chaque pape il
s'augmente, selon l'importance du règne, d'un certain
nombre de pages. Deux éditions en furent données en ce
siècle : Bullarii damani continuatio a Clemente XIII
ad Plum VIII, etc. (Rome, 1835-57, 18 voI. in-fol.); et
Magnum, Bullarium romanutn a P. Leone usrque ad
tempora Pie IX, etc. — Ce dernier recueil, commencé en
1837, est en cours de publication. — Angelo-Maria
Cherubini, publia en 4658 les Constitutions d'Urbain VIII.
— Flavio Cherubini donna un abrégé du grand bullaire :
Bullarii Compendium (Lyon, 1624, 3 tomes en un vol.
in r).	 R. G.

BIBL.: BRUNET, Manuel du libraire; Paris,1860 (5' édit.)
(au mot Bullarium).

CHER USINI (Maria-Luigi-Carlo-7,enobio-Salvatore ),
compositeur italien, né à Florence le 8 sept. 1760 ou le
14 sept. de la même année, d'après deux indications con-
tradictoires qui émanent d'ailleurs de lui, mort à Paris
le 15 mars 4842. Son père était Maestro al cembbalo au
théâtre de la Pergola. Il commenta la musique à cinq ans
et demi environ, fit de l'harmonie à neuf ans avec les deux
Felici. A treize ans, il écrivait une messe et un intermède.
Peul après, il donnait deux autres messes à quatre voix et
orchestre, différents morceaux religieux, une cantate, plu-
sieurs opéras. Il continuait cependant ses études théoriques,
et, en 4777, grâce à une bourse que lui accorda le grand-
duc de Toscane, Léopold II, il alla travailler avec Sarti,
à Bologne. Jusqu'en 4780, il étudia assidûment, composant
des antiennes et motets pour s'exercer au style ancien.
En 1780, il fit jouer un opéra, il Quinto Fabio, en com-
menta un autre en 4784, mais renons h l'achever. 4782
vit naltre Armida, Adriano in Siria, etc., des airs, noc-
turnes, mélodies.
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Les ouvrages de Cherubini avaient beaucoup de succès à
Venise et à Florence, mais il partit néanmoins pour Londres
en 1784, oie la Finta Principessa fut bien accueillie,
et se rendit ensuite à Paris (1786) pour s'y établir.
II y écrivitla cantate d'Amphion et des romances (1787).
Cette même année, il dut faire un voyage à Turin pour y
composer et y faire jouer son Ifigenia, qui eut un grand
succès. De retour à Paris, il écrivit son premier opéra fran-
çais, Démophon, sur un poème de Marmontel. Le sujet
avait été confié d'abord à Von-el, auteur de la Toison
d'Or, puis retiré, par suite de la paresse et des irrégula-
rités de conduite du musicien. La musique de Cherubini
fut peu goûtée, et il y avait à cela d'assez bonnes raisons.
Il est manifeste que le compositeur avait été fort gêné par
les vers de Marmontel, secs, froids et mal faits. Cherubini
écrivit ensuite des morceaux pour l'exécution des ouvrages
de Cimarosa et Paisiello que le théâtre d'Opéra-Italien,
organisé par Léonard et par Viotti, avait entrepris de don-
ner. Ce fut également lui qui dirigea les chanteurs, et c'est
à la même époque qu'il composa Lodoïska, et commença
Marguerite d'Anjou, opéra laissé inachevé. Lodoïska ne
fut jouée qu'en 1791.

Elisa ou le Mont Saint-Bernard et Médée vinrent
ensuite, puis les Deux Journées (1799), opéra-comique
dontle succès fut immense, Anacréon ou l'Amour fugitif,
Epicure et un ballet Achille it Scyros. On trouvera dans
Métis des anecdotes sur cette période de la vie de Cheru-
bini, et sur l'antipathie que lui témoigna le premier consul.
L'artiste avait d'ailleurs la répartie prompte : « Votre
musique fait trop de bruit, lui dit un jour Bonaparte;
pirlez-moi de celle de Paisiello : c'est celle-là qui me berce
doucement. — J'entends, sire, répliqua Cherubini, vous
aimez la musique qui ne vous empêche pas de songer aux
affaires de l'Etat. » En 4805, le musicien partit pour Vienne
ou il fit représenter Lodoiska et composa Faniska. Napo-
léon, après Austerlitz et la paix de Presbourg, vint à
Vienne, et le chargea de diriger douze concerts. Haydn et
Beethoven prodiguèrent les plus grands éloges au talent
de Cherubini, qui n'en revint pas moins à Paris en avril
1806. Il y reprit l'emploi qu'il avait avant, celui d'inspec-
teur du Conservatoire. Après l'opéra de Pimmalione, il
se livra avec passion à l'étude de la botanique, refusant de
rien composer. Il ne sortit de cette inaction que pour écrire
sa belle Messe en fa, qui fut exécutée en 1809, à l'hôtel
de prince de Chimay. Parmi les exécutants, on remarquait
Baillot, Kreutzer, Rode, Habeneck, Tulou, Lamare. En
1810, il donna le Crescendo, en 18.13, les Abencérages,
et, en 1814, Bayard it Mézières. La Restauration survint:
Cherubini, en '1846, succéda à Martini comme surinten-
dant de la musique royale. Il composa beaucoup de messes
et de motets pour la chapelle de Louis XVIII. En 1821, il
fut nommé directeur du Conservatoire, et s'y montra plein
d'exactitude et de zèle, mais poussant la sévérité jusqu'à la
dureté et la franchise jusqu'à la grossièreté. Depuis le
début de la Restauration, Cherubini écrivit beaucoup de
musique religieuse, entre autres un Requiem pour l'anni-
versaire de la mort de Louis XVI, et la célèbre Messe du
Sacre, pour l'élévation au trône de Charles X. Après Ali-
Baba ou les Quarante Voleurs, il n'écrivit plus que
quelques morceaux de musique de chambre, entre autres
un quintette exécuté en 1838, des solfèges, etc. Dans le
Cours de contrepoint et de fugue publié sous son nom,
il n'y a de Iui que l'ordre, la division, les modèles et
exemples, et quelques principes généraux. Le texte, qui
n'est pas de sa main, est généralement attribué à Halévy.
Ses élèves furent, à des titres divers, ce même Halévy,
Auber, Zimmermann et Leborne.

Les ouvrages du maitre italien se font remarquer par
tue entente profonde du contrepoint et du style sévère. La
mélodie est en général noble, niais parfois quelque peu
froide et décolorée. Parmi le grand nombre de composi-
tions qu'il a écrites, la plupart sont d'une haute valeur, et
mériteraient d'être rendues à l'admiration des connaisseurs.

Voici du reste la liste résumée de ses ouvragés: 41 messes
solennelles; 2 messes de Requiem; des Kyrie, Gloria,
Credo, etc., des litanies, Te Deum, Magnificat, des
antiennes; 38 motets; une symphonie à grand orchestre,
une ouverture et des entr'actes; 45 marches, 6 quatuors,
des sonates pour piano et pour orgue; de nombreux mor-
ceaux de chant français; 77 nocturnes, chants italiens et
romances; 13 opéras italiens, Il Quinto Fabio, Arinida,
Adriano in Stria, il Messenzio, il Quinto Fabia (nou-
velle musique), la Sposo di tre, marito di nessuna, l'Ida-
litle, Alessandro nell' Indic, la Finta Principessa,
Giulio Sabino, Ifigenia in Aulide, Faniska, Pzmma-
lione; 42 opéras français ou ballets : Démophon,
Lodoïska, Elisa, Médée, l'Hôtellerie portugaise, la Puni-
tion, les Deux Journées, Anacréon, Achille ic Seyros,
le Crescendo, les Abencérages, Ali-Baba. H faut ajou-
ter la Prisonnière (4799, en société avec Boïeldieu), Epi-
cure (1800, avec Méhul), Bayard â Mézières (1814, avec
Boïeldieu, Catel et Nicolo), Blanche de Provence (4821),
avec Berton, Boïeldieu, Kreutzer et Paër, et un fragment
de la Marquise de Brinvilliers, opéra dû à dix compo-
siteurs différents (1831). Cherubini a laissé également de
nombreuses cantates, un oratorio et des opéras non achevés
ou non représentés, Kou-Kourgi, Selico, les Arrêts, etc.

A. EaNST.
BIBL. : L. Cherubini's hurze Biographie und usthe-

tische Darstellung seiner Werhe; Erfurt, 1809 in-8. • —
M. Cherubini, par un homme de rien (Louis de 'Loménie);
Paris, 1841, in-12. — Luigi PICCHTANTX, Notizie suite vita
e sidle opere di L. Cherubini; Florence, 1844. — Raoul
ROCHETTE, Notice historique sur la, vie et les ouvrages de
M. Cherubini; Paris, 1813, in-4. — B. GAMUCCI, Intorno
alla vita et elle opere di Luigi Cherubini ; Florence, 1869,
in-8. — D. DENNE-BARON, Cherubini sa vie, ses travaux,
leur influence sur l'art; Paris, 186é, in-8. — Edw. BEL-
LASIS, Cherubini, Memorials illustrative of his life;
Londres, 1876, in-16.

CHÉRUEL (Pierre-Adolphe), historien et professeur
français, né à Rouen le 47 janv. 1809. Entré à l'Ecole
normale en 1828, il en sortit en 1830 avec le titre
d'agrégé des lettres. Envoyé au collège royal de Rouen,
en qualité de professeur d'histoire, il publia dans les
recueils des sociétés normandes un certain nombre de tra-
vaux appréciés sur l'histoire locale. Ses deux princi-
paux ouvrages sur l'histoire de Rouen, Histoire de Rouen
sous la domination anglaise au xve siècle, suivie de
pièces justificatives extraites des archives municipales de
cette ville (Rouen, 1840, in-8), et surtout son Histoire de
Rouen pendant l'époque communale, 1150-1382, suivie
de pièces justificatives (Rouen, 4843-4844, 2 vol. in-8),
témoignent de qualités remarquables de critique et d'his-
torien. M. Chéruel fut appelé, en 4849, à suppléer
M. Vallon, en qualité de maitre de conférences à l'Ecole
normale. D prit, cette même année, le grade de docteur
avec deux thèses ayant pour titre : De l'Administration
de Louis XIV (4661-1672), d'après Ies Mémoires inédits
d'Olivier d'Ormesson, et De Maria Stuarta et Ilenrico
tertio (Rouen, 1849). Nommé inspecteur général de l'ins-
truction publique, puis recteur de l'académie de Stras-
bourg (23 janv. 1866), il conserva ces importantes fonc-
tions jusqu'en 4870 et fut ensuite recteur de l'académie
de Poitiers jusqu'en 1874, époque à laquelle il a pris sa
retraite. Nommé inspecteur général honoraire de l'ensei-
gnement secondaire, il a été élu, en 1884, membre de
l'Académie des sciences morales et politiques (section
d'histoire), en remplacement d'Henri Martin. M. Chéruel,
depuis le commencement de sa carrière, n'a cessé de
poursuivre ses travaux historiques avec une activité infati-
gable. Son oeuvre forme aujourd'hui un ensemble consi-
dérable qui lui assure parmi les historiens contemporains
un rang des plus distingués. Il joint à un talent réel
d'exposition, à une critique singulièrement sagace et
exercée, une grande justesse de vues et une constante
impartialité d'appréciation. Son style grave et soutenu
manque peut-être de chaleur et d'éclat, mais le récit est
partout si clair et si exact, la connaissance des sources si
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complète et si sûre, la méthode si rigoureuse, que l'en-
semble de ces qualités assure à l'oeuvre de cet écrivain une
valeur durable. Ajoutons qu'il eut également comme pro-
fesseur une réputation étendue et que sa parole nette et
facile lui valut dans l'enseignement des succès signalés.

Voici la liste de ses principaux travaux : Dictionnaire
historique des institutions, mœurs et coutumes de la
France (1855, in-8), ouvrage des plus utiles qui té-
moigne de recherches personnelles et originales, niais dont
les éditions successives gagneraient à être remaniées ;
traduction française du Dictionnaire des antiquités
romaines d'Ant. Rich; de plus un certain nombre d'édi-
tions : la double édition des Mémoires du duc de Saint-
Simon (4856-1858, 20 vol. in-8 et in-12), publiée
pour la première fois d'après le ms. orig. de l'auteur ;
les Lettres du cardinal Mazarin pendant son minis-
tère, publication importante dont il a paru 5 vol. in-4
depuis 1872 dans la collection des Documents inédits;
le Journal d'Olivier Lefèvre d'Orinesson (4860-1862,
2 vol. in-4) dans la même collection ; les Mémoires de
We de Montpensier (1858-1859); Notice sur les Mé-
moires inédits du maréchal d'Estrées (1853) ; Histoire
de l'administration monarchique en France, depuis
l'avènement de Philippe-Auguste jusqu'à la mort de
Louis XIV (1855, 2 vol. in-8) ; Marie Stuart et Catherine
de Médicis (4856, in • 8); Notice biographique sur Henri
Groulard, seigneur de la Court, sa correspondance
relative aux négociations de la paix de Westphalie
(4861) ; Mémoires sur la vie publique et privée de Fou-
quet, d'après ses lettres et des pièces inédites, etc. (1862,
2 vol. in-8) ; Saint-Simon considéré comme historien
de Louis XIV (4865, in-8) ; les Classes ouvrières en
France (Journ. des Say ., 1866); Notice sur la vie et
sur les Mémoires du due de Saint-Simon (1876) ;
Saint-Simon et l'abbé Dubois (Rev. hist., 4876, t. I) ;
les Carnets du cardinal de Mazarin pendant la Fronde:
sept.-oct. 1648 (Rev. hist., t. IV, p. 403); Histoire de
France pendant la minorité de Louis XIV(Paris,1880,
4 vol. in-8); Histoire de France sous le ministère Maza-
rin (Paris, 4882-1883, 3 vol. in-8). 	 A. LEFRANC.

CHERUSCA (Zool.). Genre d'Annélides Polychntes, de
la famille des Ariciens, établi par Fritz Müller en 4858,
et caractérisé comme il suit: prostomium petit, avec une
antenne impaire. Sur son côté dorsal (ou peut-être sur le
dos du premier segment métastomial?) un appendice ramifié
ressemblant à une branchie de Terebelle. Les parapodes de
tous les segments ont une rame dorsale et une rame ven-
trale aplaties. Soies du premier segment comprenant un
faisceau de soies droites et un faisceau de soies légèrement
courbées en S. Le 2° et le 3° segment portent quelques-
unes de ces soies en S et un faisceau de soies capillaires.
Du 4° au 6e segment, ces dernières existent seules. Il en
est de même du 7° au 130 segment sur lesquels les deux
rames se réunissent un une palette unique spathuliforme.
Les autres segments portent de fortes soies droites, et
dans la partie supérieure du parapode de fines soies, courtes,
dorées, extrêmement nombreuses, qui à chaque excitation
de l'animal sont émises en grande quantité dans le mucus
qui entoure l'animal. Trois cirres à l'anus. La partie pos-
térieure du corps est fort longue. F. Müller en a recueilli
des morceaux qui avaient plus d'un pied de long. Il n'a pu
obtenir aucun spécimen entier de cette Annélide très déli-
cate et très fragile. Habitat : Brésil, Santa-Catharina.

A. GIARD.

BIDL.: FRITZ MULLER, Einiges weber die Anneliden,
Fauna d. Inset S. Catarina (Archiv f. Natung., 2à jahrg.
1858, p. 21'7).

CHÉRUSQUES. Peuple de l'ancienne Germanie, l'un des
plus importants de l'époque de César. Ils occupaient les
deux rives du moyen Weser séparés par le Harz des Her-
mundures, confinant au S.-0. aux Chattes, à l'O. aux
Sicambres et aux Bructères, au N. aux Anguvariens; il
n'est pas possible de déterminer Ieur emplacement avec

une précision complète. Ils furent à la tête de la résistance
contre Rome, et leur prince Arminius ou herrmann
(V. ce nom) extermina sur leur territoire les légions de
Varus (9 ap. J.-C.). On trouvera dans la biographie de ce
chef le récit de sa lutte contre Germanicus (44-46 ap.
J.-C.) puis contre Marbod, le chef des Marcomans
(18-20 ap. J.-C.) et de la prompte décadence qui suivit
le succès des Chérusques. Leur noblesse ayant été à peu
près exterminée, ils durent prendrepour roi, sous Claude,
un neveu d'Arminius, qui vivait à Rome sous le nom
d'Italicus. Expulsé bientôt, il fut restauré par les Lombards.
Plus tard, les Chérusques furent vaincus et refoulés parles
Chattes. Au temps de Domitien, leur roi s'appelait Chario-
mer. Leur nom reparaît au Ive siècle ; on dit qu'ils habi-
taient alors aux bords de l'Elbe. Comme il n'en est plus
question ensuite, on a supposé qu'ils s'étaient fondus dans
les Saxons.

CH ERVAL. Corn. du dép. de la Dordogne, arr. de Ribé-
rue, cant. de Verteillac; 851 hab.

CHERVEIX-CUBAS. Corn. du dép. de la Dordogne, arr.
de Périgueux, cant. de Hautefort; 1,254 hab.

CHERVES. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Poitiers,
cant. de Mirebeau ; 1,186 hab. L'église, construite aux
xi° et Mie siècles, était la chapelle de l'ancien château. La
seigneurie de Cherves relevait de la baronnie de Mirebeau.

CHERVES-CHATELARS. Corn. du dép. de la Charente,
arr. de Confolens, cant. de Montembceuf ; 1,417 hab.
Elle comprend Cherves et Châtelars la Rivière, tous deux
près du ruisseau de Croutelle, affluent de la Bonnieure qui
se jette dans la Tardoire. Ruines d'une église romane au
Châtelars.

CHERVES-nu-CoGNAc. Com. du dép. de la Charente,
arr. et cant. de Cognac, sur l'Antenne, affluent de la Cha-
rente; 4,843 bah. Eglise à coupoles des xi° et xIIe siècles.
Château de Chesnel construit en 4610. Exploitations de
plâtre. Vins et eaux-de-vie.

CHERVETTES. Corn. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saint-Jean-d'Angely, cant. de Tonnay-Boutonne;
239 hab.

CHERVEUX. Corn. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Niort, premier cant. de Saint-Maixent; 1,642 hab. Stat.
de la ligne de ch. de fer de l'Etat, de Paris à Bordeaux.
Château du xv° siècle. Il a appartenu aux seigneurs de
Lusignan et a beaucoup souffert pendant les guerres avec
les Anglais. En partie reconstruit au xv° siècle, il fut pris
pendant les guerres de religion, en 1574, par le duc de
Montpensier, et plus tard repris par le comte de Lusignan,
Saint-Gelais, qui en fit son quartier général. En 4793, la
terre de Cherveux fut vendue comme domaine national.
Temple protestant. 	 G. R.

BIBL.: Charles ARNAULD, Monuments des Deux-Sevres;
Niort,1877, p. 201, 2' édit.

CH ERVEY. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-
Seine, cant. d'Essoyes ; 540 hab.

CHERVILLE. Corn. du dép. de la Marne, arr. de Châ-
lons-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole; 72 hab.

CHERVILLE (Gaspard-Georges PESCOW, marquis de),
littérateur français, né à Chartres le 44 déc. 4824. Après
avoir collaboré à un grand nombre de romans d'Alexandre
Dumas père, il se consacra spécialement à la littérature
cynégétique dans laquelle il acquit une légitime autorité et
une grande réputation. Collaborateur au Journal des
Chasseurs, à la Chasse illustrée, au Sport, etc., il écrit
dans le Temps, avec beaucoup de charme, une chronique
intitulée la Vie û la Campagne. Parmi ses nombreux
ouvrages nous citerons : les Aventures d'un Chien de
chasse (Paris, 4862, in-18); Histoire d'un trop bon
Chien (1867, in-8) ; Pauvres Bêtes et pauvres Gens
(1867, in-12) ; l'Histoire naturelle en action (1873,
in-8); la Chasse aux Souvenirs (4875, in-12); Contes
de chasse et de pêche (4875, in-12) ; la Vie ic la cam-
pagne (4879-1885, 3 vol. in-12); les Bêtes en robe de
chambre (4882, in-12); les Oiseaux de chasse (488,
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II. ART CULINAIRE. — Les racines de Chervis peuvent
être mangées comme celles du salsifis. Elles sont sucrées,
très farineuses; la chair en est blanche et ferme, et cinq
minutes suffisent pour leur cuisson dans l'eau bouillante
(V. SALSIFIS).

CH ERVIX (V. CHÂTEAU—CAERVIX).
CH ERWELL. Rivière d'Angleterre, affluent de la Ta-

mise, 64 kil., naît près de Charmelton, arrose Marston,
Deddington, Banbury, Chipping Warden, tombe près d'Ox-
ford; eaux pures.

CHÉRI. Coin. du dép. du Cher, arr. de Bourges,
cant. de Lury; 355 hab.

CHÉRY-CIARTREUVE. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de
Soissons, cant. de Braisne; 540 hab.

CHÉRY-LEs-PouWLLV. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Crécy, sur un affluent de la Serre;
689 hab.

CHÉRY-LEs-Rozoy. Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de
Laon, cant. de Rozoy-sur-Serre; 396 hab.

CHÉRY (Philippe), peintre et écrivain français, né à
Paris en 4759, mort à Paris en 1838. Elèvo de Vien, il
prit une part active à la rénovation artistique et à la
révolution politique de cette époque. Après avoir exposé
pour la première fois au Salon de 1791 Alcibiade banni
d'Athènes, Chéry partit en 1792 comme volontaire et fut
fait capitaine sur le champ de bataille. Emprisonné pen-
dant la Terreur, il fut délivré au 9 thermidor, et devint
maire de Charonne et de Belleville, puis chef de la police,
jusqu'au 48 brumaire. Il exposa successivement, avec de
nombreux portraits : David devant Sain (S. 1808 ; prix
d'encouragement); l'Empereur, après avoir passé en
revue le corps d'armée du maréchal Davoust, après
la bataille d'Iéna, accorde des récompenses aux mili-
taires blessés (S. 1842); Viatique du dauphin Louis,
père du roi (S. 4817); comme écrivain, on lui doit :
Lettres philosophiques (1791); De la Colonne nationale
et triomphante, dont le simulacre se voit à Paris, par
un artiste peintre en histoire (Paris, an IX, in-8);
Lettre d'un artiste à Bonaparte, sur le projet d'une
nouvelle Académie de peinture (Paris, 4801, in-8).

CH ÉRY (Jean-Jules), comédien français. Il commença sa
carrière dramatique dans un des petits théâtres de la ban-
lieue de Paris, puis entra au Conservatoire dans la classe
de Beauvallet, après quoi, le ter juin 4846, il débuta à
l'Odéon, sous le pseudonyme d'Etienne, dans Tartufe
et dans Andromaque. Bientôt Chéry était engagé à la
Comédie-Française pour y jouer les confidents dans la tra-
gédie et les pères nobles dans la comédie. Pris en affection
par Rachel, il s'éloigna de la Comédie-Française pour accom-
pagner la grande tragédienne dans ses grands voyages en
province et à l'étranger, notamment en Amérique, d'où
elle ne devait revenir que pour mourir dans la force de
l'âge et du talent. A son retour, Chéry rentra à la Comédie-
Française, où il reprit, surtout dans la tragédie, l'emploi
secondaire qu'il y avait occupé et qu'il conserva jusqu'à
sa retraite, en 1877.

CHESAPEAKE (Baie de). Profonde baie creusée par
l'océan Atlantique sur la côte orientale des Etats-Unis.
L'ouverture (de l'E. à l'O), est large de 7 kil. et limitée au
N. et S. par les caps Charles et Henry. Puis la baie s'étend
sur les côtes de la Virginie et pénètre au N. dans l'Etat du
Maryland. Sa plus grande longueur est de 325 kil., salar-
geur varie de 7 à 65 kil. Les plus grands navires peuvent
la remonter jusqu'à l'embouchure du Susquehanna, son
principal tributaire (96 kil. de Philadelphie). Elle com-
prend un grand nombre de bras et d'estuaires de dimen-
sions diverses et de formes irrégulières, dont quelques-
uns sont des embouchures de rivières (du S. au N.,
Patapsco, Potomac, Rappahannock, York, darnes, Élisa-
beth); d'autres, de simples échancrures de la côte. Elle est
limitée à l'E. par la presqu'île qui comprend, outre la
partie du Maryland appelée Eastern Shore, le petit Etat
du Delaware. C'est la région qui alimente de fruits et de
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in-4); le Gibier; plume et poil (1884-85, 2 vol. in-12);
les Mois aux champs (1886, in-12); Chats et Chiens
(4888, in--4). La plupart de ces ouvrages ont été réédités.
Il a en outre collaboré avec le baron Lage de Chaillou et
A. de La Rue au traité du Chien de chasse (Paris, 4868),
avec A. de La Rue et E. Bellecroix au traité les Chiens
d'arrêt français et anglais (1881), et à d'autres publi-
cations de mémo nature.

CH ERVIN (Nicolas), médecin français, né à Saint-Lau-
rent d'Oingt (Rhône) le 6 oct. 1783, mort à Bourbonne-
les-Bains le 14 août 4843. Reçu docteur à Paris en 4812,
il visita en 1813 les hôpitaux militaires de Mayence ; il
s'occupa spécialement de la fièvre jaune et de 4819 à 1824
parcourut l'Amérique et l'Espagne, puis ne quitta plus
Paris que pour aller en 4828 étudier la fièvre jaune à
Cadix; il devint en 4832 membre de l'Académie de mé-
decine. Il niait la contagion de la fièvre jaune et publia
sur cette maladie des rapports et des mémoires de 4828 à
4839.	 Dr L. fiN.

CHERVIN (Claudius), dit l'Aine, pédagogue français
contemporain, nô à Bourg de Thizy (RhOne) le 3 août
4824. D'abord instituteur public à Lyon, il rencontra, par •
hasard, successivement plusieurs bègues parmi ses élèves,
ce qui décida de sa vocation. Il fit ainsi, de 4858 à 4866,
I'éducation de plusieurs sourds-muets auxquels il apprit it
parler. En 4867, il fut choisi par M. Duruy, ministre de
l'instruction publique, pour créer l'institution des bègues de
Paris. Grâce à l'habile direction qu'il sut lui donner, cette
institution devint très prospère et fut subventionnée pour
le traitement gratuit des indigents par le ministère de l'in-
térieur, la ville de Paris, le département de la Seine; des
succursales furent créées à Lyon , Marseille, Toulouse, Bor-
deaux et Lille avec le concours des conseils généraux et muni-
cipaux. Ses principaux ouvrages sont: les Bienfaiteurs
des sourds-muets (Lyon, 1862) l'Asile et l'Ecole ou-
verts aux sourds-muets (Lyon, 4864) ; Da Bégaiement
considéré comme vice de prononciation (Paris, 4865) ;
Statistique du bégaiement en France (Paris, 1878).

CHERVIN (Amédée), frère du précédent, pédagogue
français contemporain, né à Villefranche (Rhône) le 5 janv.
1847, professeur de l'Université. Il se consacra dès 4870
avec son fière à l'éducation des bègues. Sur la demande
des gouvernements belge et italien, il créa à Bruxelles et à
Rome des succursales (le l'institution des bègues de Paris.
On a de lui: Etude comparée du bégaiement en France,
en Italie et en Belgique (Paris, 4878).

CH ERVIN (Arthur), médecin français contemporain,
'fils de Chervin aine, né à Lyon le 30 avr. 4850. Il succéda
à son père dans la direction de l'institution des bègues de
Paris. Ses principaux ouvrages sont: Analyse physiolo-
gigue des éléments de la parole (Paris, 4878); Du
Bégaiement et de son traitement (Amsterdam, 4879);
Physiologie du bégaiement (Paris, 1880) ; Comment
on guérit le bégaiement (Paris, 1882); les Défauts de
prononciation et leur traitement (Paris, 1883) ; arti-
cles Voix, Phonation, Parole, du Diet. eneyclop. des
sciences médicales; Classification des troubles de la
parole (Paris, 1889); Traitement des troubles de la
parole dans les divisions congénitales palatines (Paris,
4889). M. Chervin a également collaboré à la Grande
Encyclopédie. 	 Dr L. HN.

CH ERVIS. I. BOTANIQUE. — Sous les noms de Chervis,
Cherouis, Chirouis, Girole, Perle des potagers, on
désigne vulgairement le Sium Sisarum L., plante vivace
de la famille des Ombellifères. Originaire, dit-on, de la
Chine, d'où il aurait été introduit en Europe vers 1548, le
Chervis était autrefois cultivé dans presque tous les jar-
dins, pour ses racines tubéreuses qui étaient considérées
comme un légume excellent. Cette culture est à peu près
abandonnée aujourd'hui. — Le Chervis des marais est
1'OEnanthe fistulosa L. et le faux Chervis, le Danois
Carota L. ou Carotte sauvage (V. CAROTTE et OENANTHE).

Ed. LEF.
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légumes Ies marchés des villes du Nord. La baie est elle-
même célèbre par ses huîtres, ses poissons, ses nombreuses
espèces de gibier d'eau. Sur la rive occidentale se trou-
vent des villes importantes, Baltimore, Annapolis et tout
au sud, Norfolk. A l'extrémité de la presqu'lle Virginienne
formée par les fleuves York et James, qui a été le théâtre
de tant de batailles sanglantes pendant la guerre de la
sécession, se trouve une magnifique rade, Hampton Roads,
que défend le fort Monroe, élevé sur le promontoire Old
Point Comfort, aujourd'hui école d'artillerie de l'armée
fédérale. Non loin de là est Newport News, à l'embou-
chure du James, point terminus d'une voie ferrée qui relie
I'Atlantique à la Nouvelle-Orléans. A Gosport, prés de Nor-
folk, se trouve le principal arsenal des -Etats-Unis.

CH ES BET ou CH ESTEB (V. ALciuMIE).
CHÉSEAUX (Jean-Philippe-Loys de), astronome et phy-

sicien suisse, né à Lausanne le 4 mai 4718, mort à Paris
le 30 nov. 4754. Fils d'un banneret, il manifesta de bonne
heure des aptitudes brillantes et une ardeur extraordinaire
pour l'étude ; il n'avait pas atteint sa dix-septième année
que son aïeul maternel, le philosophe de Crousaz, envoyait
de lui à l'Académie des sciences de Paris trois mémoires de
physique qui obtenaient les honneurs de l'impression.
Toutes les compagnies savantes de l'Europe désirèrent le
posséder au nombre de leurs membres, l'impératrice de
Russie, Elisabeth, l'appela à la direction de l'observatoire
de Pétersbourg, mais le mauvais état de sa santé le contrai-
gnit de refuser une offre aussi flatteuse pour se livrer à de
modestes et patients calculs dans le petit établissement
qu'il avait créé sur sa terre de Chéseaux entre Lausanne et
Cossonay, le premier de ce genre dans la Suisse romande.
Ses travaux les plus connus se rapportent aux comètes de
4743, 4744 et 4747 dont le premier il prédit la course
d'après le système de Newton. Parmi Ies autres mémoires
sortis de sa plume, nous indiquerons : Eléments de
cosmographie et d'astronomie (4747) ; Lois et pro-
priétés de l'équilibre; Probabilités sur la durée de la
vie humaine; Tables des moments des équinoxes du
soleil et de la lune. Loys de Chéseaux, dont la santé avait
été prématurément altérée par un labeur excessif, trouva
dans le mysticisme une consolation à ses souffrances et se
livra à une méditation assidue des Ecritures, des Prophéties
en particulier, dont il entreprit d'établir, au moven de
preuves tirées des sciences exactes, l'absolue vérité.

Ernest STROEHLIN.
CHESELDEN (William), célèbre chirurgien et anato-

miste anglais, né à Somerley, près Burrow (Leicester), le
49 oct. 4688, mort à Bath le 40 avr. 1752. Il eut pour
maitres à Londres Cowper et Ferne, et à l'âge de vingt-
trois ans ouvrit son premier cours d'anatomie. II devint
successivement membre de la Société royale de Londres
(1712), chirurgien de l'hôpital Saint-Thomas (1749),
chirurgien consultant des hôpitaux de Saint-Georges et de
Westminster, premier chirurgien de la reine Caroline
(1727), membre de l'Académie des sciences de Paris
(1729), membre de l'Académie royale de chirurgie de
Paris l'année même de sa fondation. Sa pratique de
la lithotomie par la méthode latérale (Treat. on the high
operat. of the Stone; Londres, 4723, in-8; trad. en fr.,
Paris, 4724, in-12) est restée célèbre; son opération de
pupille artificielle sur un jeune garçon de quinze ans aveugle
depuis son enfance (Philos. Transact., 1728) n'est pas
moins mémorable et importante surtout pour la théorie de
la vision (V. VISION et PUPILLE); citons encore ses remar-
quables ouvrages sur l'anatomie : The Anatomy of the
human body, etc. (Londres, 1743, in-8, dont la 41 8 édit.
parut en 4778) ; Osteography, or anatomy of the bones
(Londres, 4733, in-fol.).	 Dr L. HN.

CH ES H I R E. Comté anglais (V. CHESTER).
C HESHUNT. Ville d'Angle t erre, comté de Hertford;

7,736 hab. Célèbre séminaire des Huntingdoniens.
CH ESLEY. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Seine, cant. de Chaource; 701 hab.

CH ES NAY (LE). Com, du dép. de Seine-et-Oise, arr.
et cant. O. de Versailles; 2,802 hab.

CHESNAY (Alex.-Claude BELLAY nu), né en 1739,
mort en 4810, homme politique et écrivain français; lieu-
tenant des maréchaux de France, censeur royal, député à
l'Assemblée législative, maire de Chartres. Il a été l'un des
éditeurs de la Bibliothèque universelle des Dames, et a
publié les soixante -six premiers volumes de la Collection
universelle des Mémoires particuliers relatifs h l'his-
toire de France (Londres et Paris, 4785-1790, in-8). Ce
recueil ne devait comprendre que les mémoires individuels,
et l'on en avait exclu Nangis, Froissart, Monstrelet. La
collection comprend les principaux auteurs de mémoires :
Joinville, Christine de Pisan, O. de La Marche, Comines
jusqu'à Brantôme, et Palma Cayet. Une table des quarante-
six premiers volumes est dans les T. 66-67. L.-G. P.

CHESNAYE (Nicolas de LA), écrivain français du com-
mencement du xvie siècle, auquel on a attribué la Nef de
santé, avec le gouvernail du corps humain, la con-
damnation des banquets, et traité des passions de
Prime (Paris [Vérard], in-4 sans date ; Paris [Michel
Lenoir], 4511, in-4), ouvrage extrêmement rare.

BIBL. • Bibi. francaise, au mot Nef (Lacroix du Maine
et du Verdier). - FELLER, Dictionnaire historique, éd.
Weis,

C H ES N AYE-DEsnois (François-Alexandre AunERT de LA),
héraldiste français, né à Ernée (Ma yenne) en 1699, mort
à Paris en 4784. Avant de publier le grand ouvrage
généalogique qui établit sa réputation, cet écrivain, qui
d'abord avait été capucin, s'était retiré à la Haye, puis à
Amsterdam, qu'il quitta pour revenir à Paris ou il s'ins-
talla rue Saint-André-des-Arts, et où il commença à publier
.des livres en 4743; le premier qu'on a de lui est un
ouvrage de critique littéraire : Lettres amusantes et
critiques sur les romans en général, anglais et
français (Paris, 1743). Ensuite vint le Dictionnaire
militaire portatif (4745, 3 vol. in-12), puis successive-
ment les Lettres hollandaises ou les Moeurs des Hollan-
dais (2 vol. in-12), qu'il fit imprimer à Amsterdam en
1747; le Dictionnaire des aliments, vins et liqueurs
(1750, 3 vol. in-12) ; le Dictionnaire universel d'agri-
culture et de jardinage (1751, 2 vol. in-4). Tout cela
était uniquement de la compilation et n'était pas d'un
grand débit. Il essaya des Etrennes militaires qu'il fit
parattre en 1752 et 1753, puis d'un Almanach du corps
des marchands qui se vendit peu; il publia, en 4754, un
Système dur ègne gnean imal par classes, familles, ordres, etc.,
suivant la méthode de Klein d'Artidi et de Linné (2 vol.
in-8), et en 1759, le Dictionnaire ra sonné et univer-
sel des animaux (Paris, 4 vol. in-4). En même temps
qu'il travaillait à ces derniers volumes, il publiait d'abord
en édition in-8 l'ouvrage qui devait enfin le tirer de
l'obscurité : le Dictionnaire généalogique, héraldique,
historique et chronologique (4757- 4765, 3 vol. et
4 de supplément, réimprimé de 4770 à 1777 en 42 vol.
in-4). Sous le titre : Dictionnaire de la noblesse,
Badier y ajouta après la mort de La Chesnaye (1784 à
4786), 3 vol. de supplément. Bien que de nombreuses
imperfections puissent être relevées dans cet ouvrage
qui ne témoigne pas d'une grande conscience chez son
auteur, il n'en jouit pas moins d'une certaine autorité.
Une réimpression faite à notre époque a fait baisser le
prix des rares anciens exemplaires qui existent. Citons
encore le Dictionnaire historique des mœurs, usages
et coutumes des Français (Paris, 4767, 3 vol. in-12) ;
le Calendrier des princes et de la noblesse (Paris,
176'2-1769, 8 vol. in-12); Ies Etrennes à la noblesse
pour 4770 (Paris, in-18) ; le Dictionnaire historique
des antiquités, curiosités et singularités des villes,
bourgs et bourgades de la France (1769, 3 vol. in-8).
Tous ces travaux n'enrichirent guère La Chesnaye-Desbois
qui mourut misérablement à l'hôpital. Une singularité
des volumes du Dictionnaire de la noblesse : l a pre-
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mièreédition porte comme nom d'auteur: par M. D. L. C. D. B.
- Plusieurs volumes de la seconde édition sont anonymes
et les autres portent: par M. De la Chenaye (sans s)-Des-
bois (d'un seul mot). 	 H. GOURnoN nE GENOUILLAC.

CHESNE (Le) (Casnus). Ch.-l. de cant. du dép. des
Ardennes, arr. de Vouziers ; 1,541 hab. Carrières de
calcaire blanc; tanneries, brasseries, sucreries. Cette
localité, désignée autrefois sous le nom de Chêne Popu-
leux ou Chêne Pouilleux, est située k l'entrée d'un des
défilés du plateau de l'Argonne, que Dumouriez occupa
durant la campagne de 1792. Les habitants du Chêne
étaient autrefois tenus, comme vassaux de l'abbaye de
Saint-Remy de Reims et comme les meilleurs archers de
la province, de se faire représenter par une députation au
sacre des rois; ces députés recevaient en échange cin-
quante livres tournois, la nourriture et le gite, pendant
leur allée et leur retour, aux frais de l'abbaye, ainsi qu'il
ressort de plusieurs arrêts conservés dans les archives de
Reims. L'origine de cette assistance était sans doute fort
ancienne puisque, à l'époque du sacre de Louis XIII, les
contes les plus absurdes furent débités par les intéressés
qui prétendaient avoir droit, en outre, à la haquenée
blanche du prieur chargée de transporter à la cathédrale la
Sainte-Ampoule dont ils se disaient les gardiens, sous pré-
texte que leurs compatriotes avaient arraché jadis des
mains des Anglais la précieuse relique, emportée par eux
à la veille du sacre de Charles VII et cachée dans l'oreille
d'une mule. L'église (xvie siècle), anciennement fortifiée,
servit souvent de refuge aux habitants, particulièrement
pendant la Ligue; elle a été défigurée par de trop nom-
breux remaniements. 	 A. TAUSSERAT.

CH ESN E (Le). Corn. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,
cant. de Breteuil; 461 bal),

CHESN E (du). Nom de plusieurs personnages (V. Du-
CHESNE).

CH ES N E (Nicolas Du), peintre français du xvne siècle.
Les premières Oeuvres de cet artiste, chargé par Marie de
Médicis de la décoration de ses appartements du Luxem-
bourg, sont inconnues. Il est porté au nombre des Peintres
valets de chambre du Roy de 1399 à 1630. Dans ses
travaux de décoration, il eut pour collaborateurs Nicolas
Poussin et Phil. de Champaigne, alors à leurs débuts; la
faveur que ces deux jeunes peintres trouvèrent bientôt à
la cour donna de l'ombrage à Du Chesne, qui sut les
obliger à partir. Mais Phil. de Champaigne, à peine
retourné en Flandre, fut rappelé pour succéder dans la
direction des travaux du Luxembourg à Du Chesne, qui
venait de mourir ; la reine lui fit même épouser la fille du
défunt.	 •

BIBL.: SCHEFER, op. cit.- CH.ucniimn Négociations de
la France dans le Levant (Doc. inédits de l'hist. de France).

CHESNEAU (Ernest), écrivain d'art français, né à
Rouen le 9 avr. 4833, mort à Paris le 31 févr. 4890.
Inspecteur des beaux-arts (1869-1870), il a collaboré
à de nombreux journaux, entre autres le Coustitutionel,
le Pays, le Moniteur universel, l'Estaff'tte, la Revue
européenne, la Revue des Deux Mondes, la Gazette
des Beaux-Arts, l'Art. Parmi ses ouvrages nous cite-
rons : les Intérêts populaires dans l'art, la vérité
sur le Louvre, le musée de Napoléon III et les ar-
tistes industriels (Paris, 1862, in-8) ; la Peinture
française au six° siècle (1862, in-12, 3e édit., 4883) ;
l'Art et les artistes modernes en France et en Angle-
terre (1863, in-42) ; Peinture, sculpture. Les nations
rivales dans l'art (4868, in-12) ; le Statuaire J.-B.
Carpeaux, sa vie et son oeuvre (4879, in-8) ; Peintres
et Statuaires romantiques (1880, in-42); la Peinture
anglaise (1882, in-8) ; OEuvre complet d'Eugène Dela-
croix, en collaboration avec Robant et Calmettes (1885,
in-4) ; Joshua Reynolds (4887, in-4); Artistes anglais
contemporains (1882, in-4). Il a aussi écrit un roman la
Chimère (4879, in-12) et des Réflexions politiques secr
la littérature, la presse et l'espritpublic (1869, in-4),
tirées à très petit nombre et non mises dans le commerce.

CH ESN ECO PH ER US (Mils), homme politique, diplo-
mate et mathématicien suédois, mort vers 1624. Après
avoir terminé ses études à Marbourg en Allemagne (1593),
il y enseigna et fut anobli par l'empereur Rodolphe II.
Rentré en Suède en 1602, il y gagna la faveur du régent
Carl (IX) en écrivant contre le roi Sigismond, mais il perdit
celle de Gustaf-Adolf (4617) en prenant contre lui le parti
des ducs, quoiqu'il fût chancelier de la cour, et passa
quelque temps en prison. Outre diverses brochures poli-
tiques et un rapport sur la diète de 1610 (dans Nya-_
svenska bibliothek, t. H), il publia : Isagoge optiea
(Francfort, 1593); Oratio de matheseos laudibus (Mar-
bourg, 1595) et Rosarium mathematicum (ib:, 1600).
De 1h06 à 4614, il avait été chargé de missions diploma-
tiques en Finlande, en Livonie, en Danemark et en Alle-
magne. Ses enfants furent anoblis en Suède sous le nom
de Liljeram. - Son frère, Johan, Chesnecopherus, né en
1584, mort le 31 janv. 1635, promu docteur en médecine
à Marbourg (4608), fit de long voyages en Europe, fut à
son retour (4611) nommé précepteur du duc Carl-Philip,
puis professeur de médecine (4643) et de logique à Upsala
(4628). Outre une cinquantaine de dissertations médicales,
philosophiques et autres, il publia : Regimen iter agen-
tium, traité de I'hygiène des voyageurs (Stockholm, 4613,
in-4). II fut le premier Suédois qui écrivit sur la bota-
nique.	 B-s.

CHESNELO NG (Pierre-Charles), homme politique
français, né à Orthez (Basses-Pyrénées) le 14 avr. 1820.
II débuta dans la vie politique au moment de la révolu-
tion de 1848, en préconisant, avec toute la fougue de la
jeunesse, le système républicain, voire même la Répu-
blique démocratique. Conseiller général des Basses-Pyré-
nées pour Sallies de Béarn en 1852, maire d'Orthez en
4855, il s'était rallié au bonapartisme et c'est comme can-
didat officiel qu'il fut élu député des Basses-Pyrénées
(circ. d'Orthez-Oleron) le 4 nov. 4865. I1 se révéla à la
tribune comme un orateur de premier ordre. Son élo-
quence chaude, vibrante, passionnée sous une forme tou-
jours correcte, produisit sur la Chambre une impression
profonde. Il se distingua surtout lors de la discussion de
la question romaine en revendiquant hautement les droits
temporels de. la Papauté. Réélu le 24 mai 4869, il se.
consacra aux questions financières où il fit preuve d'une
extraordinaire souplesse de talent et sut animer les chiffres ;
aussi fut-il nommé rapporteur du budget de 4870. Il vota
pour la guerre contre la Prusse, puis rentra dans la vie
privée. Le 4 janv. 1872 il posa sa candidature au siège
vacant dans les Basses-Pyrénées par suite de la démission

Ad. T.
Brun. : JAL, Diet. Gril. de biographie et d'histoire.
CH ESN EAU (Jean), diplomate français du xvi e siècle.

Il était fils de Charles Cliesneau, écuyer, seigneur de Chà-
teauneuf et de Colombières, d'une famille originaire de
l'élection de Saint-Jean-d'Angély. En déc. 4546 , il
accompagna d'Aramon (V. ce nom) dans son ambassade
à Constantinople. Il fut à deux reprises chargé d'affaires,
d'abord en 4551, puis en 4553, dans l'intervalle compris
entre le départ de d'Aramon et l'arrivée de son successeur
Codignac (V. ce nom). Après cette date, il partit pour
aller rejoindre M. d'Aramon, mais il s'arrêta en route
auprès de Renée de France, duchesse de Ferrare, qui le fit
son maitre d'hôtel et intendant de ses finances et qu'il
suivit en France en 4539. En 4573, il est qualifié: che-
valier de l'ordre du Roi, seigneur de Clerbaudière et de
Nez-le-Maréchal, maitre d'hôtel et conseiller ordinaire en
la maison de Mme la duchesse de Ferrare. Chesneau avait
épousé, le 26 juin 4570, Louise de Castris. Il portait
comme armes: d'argent à trois chiens de sable, deux et
un, au chef cousu d'or it une croix de Jérusalem de
gueules. Chesneau a écrit : le Voyage de M. d'Aramon.,
ambassadeur pour le Roy en Levant, réimprimé en
dernier lieu par M. Ch. Schefer (Paris, 1887, in-8). C'est
un document des plus précieux pour l'histoire. 	 L. F.
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de l'amiral Jauréguiberry. Elu par 40,668 voix contre
31,599 données au marquis de Noailles, républicain, il
siégea à l'extrême droite de l'Assemblée nationale. Rom-
pant toutes ses attaches bonapartistes, il ne tarda pas à se
manifester comme un des leaders les plus actifs et les plus
influents du parti légitimiste. Dans le Parlemdnt, il con-
tribua au renversement de M. Thiers, parla en faveur de
la déclaration (l'utilité publique de la basilique du Sacré-
C eur, vota contre les lois constitutionnelles. En dehors de
I'assemblée, il fut l'âme  des entreprises monarchistes
de 1873. Choisi, avec M. Lucien Brun, pour porter à
Frohsdorf le programme de la commission des Neuf, il
déclarait à son retour que le comte de Chambord acceptait
toutes les conditions de ce programme, y compris le main-
tien du drapeau tricolore. Le comte dut lui infliger un
démenti public. M. Chesnelong, avec son ardeur infatigable,
se mit alors à fonder des universités catholiques et à
imprimer l'oeuvre des cercles catholiques d'ouvriers une
direction énergique. Réélu de nouveau par Orthez le
20 fév. 1876, il fut invalidé par la Chambre et battu le
21 mai par son concurrent républicain, M. Vignancourt.
Les droites sénatoriales voulurent lui donner le siège
d'inamovible laissé vacant par la mort de Casimir Périer.
Mais Dufaure l'emporta (42 août). Ped de mois après
(24 nov.), M. Chesnelong occupait au Sénat la place de
Wolowski. Dans la haute assemblée il continua de siéger
à l'extrême droite, vota la dissolution de la Chambre (4877)
prit une part toujours brillante aux discussions intéres-
sant la religion, l'enseignement et les finances. Ses dis-
cours les plus remarqués ont été prononcés à l'occasion des
lois scolaires (obligation et laïcité), de l'emploi des
manuels d'enseignement civique dans les écoles, du budget
de 1884 oh il a critiqué toute la gestion républicaine
depuis 4876, de la radiation des contrôles de l'armée des
princes d'Orléans (4886). En 1889, il a présenté, à propos
de la loi sur le traitement des instituteurs, tout un contre-
projet affirmant aux communes le droit de choisir entreles
écoles laïques et congréganistes, et rétablissant la rétribu-
tion scolaire pour les enfants fortunés. Ce contre-projet
n'obtint que 73 suffrages. Enfin, en déc. de la même année,
il attaqua très vivement le garde des sceaux Thevenet sur
la suppression par voie administrative de divers traite-
ments ecclésiastiques.

CH ESN ET (Francis Rawdon), général et explorateur
anglais, né à Annalong (comté de Down) le 16 mars 1789,
mort le 30 janv. 1872. Officier dans I'artillerie royale en
4805, il s'occupa en 4829 de la question du canal de
Suez et après inspection des lieux démontra que l'entreprise
était absolument réalisable. En 4831, il explora la vallée
de l'Euphrate et, après avoir surmonté des difficultés con-
sidérables, il revint en Angleterre et soumit au gouverne-
ment un projet de route vers l'Inde par l'Euphrate. On mit
à sa disposition 20,000 livres sterling et il fit en 1835
une nouvelle expédition à la suite de laquelle il prouva
que l'Euphrate pouvait être parcouru par des steamers. De
retour à Londres en 4837, il fut nommé commandant de
l'artillerie à Hongkong où il resta de 4843 à 1847. II
n'était plus question de son plan lorsqu'en 4856 on pro-
jeta un chemin de fer dans la vallée de l'Euphrate. Chesney
reçut une nouvelle mission et approuva hautement le pro-
jet. Mais on se heurta aux objections soulevées par le
gouvernement français et on ne fit rien. Chesney, qui
avait été nommé colonel et lieutenant général en 1864, a
publié : Expedition for the survey of the rivers Eu-
phrates and Tigris (18(30-1868, 3 vol.); History of the
past and present state of the fire arms (1850); Rus-
so-Turkish Campaigns of 1828-29 (4850). Sa femme
et sa fille ont écrit sa Vie (Londres, 1885). 	 R. S.

CH ES N EY (Charles Cornwallis), colonel et écrivain mili-
taire anglais,. né près de I{ilkiel (comté de Down) le
29 sept. 1826, mort à Londres le 49 mars 4876, fils
du précédent. Sous-lieutenant du génie (4845), il servit
aux Bermudes, puis aux Indes et en Nouvelle-Zélande

oh l'état de sa santé ne lui permit pas de rester. De
retour en Angleterre, en 4856, il fut nommé professeur
d'histoire militaire à Sandhurst et ne tarda pas à se faire
une grande réputation comme écrivain militaire. En
4871 il eut mission de publier un rapport sur la guerre
franco-allemande et il parvint au grade de colonel en 1873.
Parmi ses ouvrages nous citerons : Campaigns in Vir-
ginia and Maryland (1863); Waterloo lectures (1868) ;
the Tactical 'use of fortresses (1868); the military
resources of Prussia and France, en collab. avec Reeve
(1870) ; Essays in military biography (4874). R. S.

C H ES N EY (George-Tomkins), écrivain militaire, né à
Londres en 4830, fils de Francis Rawdon Chesney. A
sa sortie de l'académie militaire de Woolwich, en 1848,
il entra dans le corps du génie du Bengale et fut griève-
ment blessé au siège de Delhi ; capitaine en 1858, major
en '1872, colonel en 1884, il fut nommé général en
4885. II avait été promu dans l'intervalle à différents
postes, entre- autres au secrétariat militaire du gouver-
nement des Indes, et avait publié, en 1868, un ouvrage
assez volumineux et plein de précieux documents, Indian
Policy; mais il est surtout connu par une brochure, the
Battle of Dorking, parue en 4871 sans nom d'auteur,
décrivant une marche sur Londres d'une armée allemande,
avec les détails les plus réalistes et les plus précis. Ce
livre, qui avait pour but d'appeler I'attention du gouver-
nement et du public sur l'insuffisance des moyens de
défense du Royaume-Uni en cas d'invasion, souleva de
nombreuses controverses, non seulement en Angleterre,
niais chez les puissances continentales. En 1876, Chesney
publia the Dilemmes, et en 1881 the Private Secre-
tary. Il est membre ' du conseil du gouvernement des Indes
depuis 1887.	 Hector FRANCE.

CH ES N OIS-Auno scounT. Corn. du dép. des Ardennes,
arr. de Rethel, cant. de Novion-Porcien; 469 hab.

CH ESSE (Robert), cordelier français, prédicateur du
temps de la Ligue. Il se fit remarquer par son exaltation
et se déclara après la mort de Henri III comme un des plus
implacables adversaires de Henri IV. Envoyé par ses supé-
rieurs comme gardien du couvent de Vendôme, il y entretint
le fanatisme des ligueurs, après que la ville, livrée" au
duc de Mayenne, se fut ralliée à son parti. Lorsque les
troupes d'Henri IV en reprirent possession en nov. 4389,
Chessy se trouva particulièrement désigné à la vengeance
des troupes royales. Saisi par les soldats, il fut aussitôt
pendu. Sa tète resta longtemps exposée dans l'église de
Saint-Martin. Les cordeliers le revérèrent comme un saint
et un martyr de la cause catholique.	 A. LEFRANC.

CHESSENAZ. Corn. du -dép. de la Haute-Savoie, arr.
de Saint-Julien, cant. de Frangy; 303 hab.

CH ESSY. Corn. du dép. de l'Aube, arr. de Troyes,
cant. d'Ervy; 4039 hab.

CH ESSY. Corn. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de
Meaux, cant. de Lagny ; 330 hab.

C H ESSY-LES-MINES. Corn. du dép. du Rhône, arr.
de Villefranche, cant. du Bois-d'Oingt, sur l'Azergue ;
888 hab. Carrière de pierre , commerce de draperie,
poterie, bestiaux; fabrique de linge de table. L'importance
de Chessy vient surtout de ses riches mines de cuivre dont
l'exploitation remonte à l'époque romaine et qui au moyen
àge appartinrent au célèbre argentier Jacques Coeur. Dès le
xe siècle, Chessy relevait de l'abbaye de Savigny. G. G.

CH ESTE ( Don Juan DE LA Y PEZUELA Y CEBALLOS ,

comte de), capitaine général ou maréchal de l'armée espa-
gnole, né à Lima, capitale du Pérou, le 40 mai 4810; il
était fils du vice-roi marquis de Viluma. Après avoir reçu
une très brillante éducation littéraire sous la direction du
célèbre don Alberto Lista, il entra au service en 4823
dans la cavalerie, et fut nommé capitaine effectif en 1830
(il l'était honoraire depuis l'àge de huit ans). Il prit part
à la guerre de Navarre contre les partisans du prétendant,
l'infant don Carlos, en défendant les droits de la fille de
Ferdinand Vii, la reine Isabelle II, à laquelle il resta tou-
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jours très attaché. En 4837 il était déjà colonel et il aval
eu le bonheur de se distinguer maintes fois sur le
champs de bataille du nord de l'Espagne (guerre carliste)
Dans la campagne du Centre, sous les ordres du général
Oraa, il fut assez heureux pour décider de l'issue d
combat de Cheste contre Cabrera, qui menaçait la plain
de Valence, il protégea également la retraite de l'armé
après la levée du siège de Morelia. Brigadier en 4838, i
fut nommé maréchal de camp en 4840. Après la fin de 1
guerre civile, le général Pezuela s'affilia au parti moderad
et, en 4844, au mouvement du général Leon en faveur d
la reine mère Cristina, contre le général Espartero. E
4813, il eut encore une part prépondérante dans le pronun
ciamiento qui fit tomber la régence du duc de la Victoria

Ministre de la marine et des colonies en 4846, le comt
de Cheste fut nominé lieutenant général la même année
il fut chargé successivement des capitaineries générales d
l'Andalousie et de la Nouvelle-Castille, des gouvernement
généraux des lies de Cuba et Puerto-Rico, et du comman
dement du corps des hallebardiers (gardes personnels
la reine). En 4867, ayant le commandement de la Cata
logne, il réprima le soulèvement révolutionnaire des moi
d'août et sept., et le 40 oct. il fut promu à la haut
dignité de capitaine général de l'armée. Il conserva néan
moins le gouvernement de la Catalogne jusqu'à la révolution
de 4868, qu'il ne réussit pas   étouffer malgré ses efforts.
Resté dans la retraite pendant la période révolutionnaire
de 1868 à 4874, il n'en est point sorti à l'avènement du
roi Alphonse XII. Il s'est consacré, depuis cette époque,
exclusivement à la littérature. Le comte de Cheste est en
effet un poète distingué; il est l'auteur de plusieurs
volumes de poésies et il a traduit en vers espagnols la
Jérusalem du Tasse et la Divine Comédie du Dante. Il
est depuis Iongtemps directeur de l'Académie royale espa-
gnole et prend une part active aux travaux du premier
corps littéraire de la nation. Le général PezueIa est un
homme d'une autre époque. Il reste attaché aux idées d'un
parti désormais fini en Espagne (le parti moderado), mais
a su conserver, grâce à la noblesse de son caractère et à
la constance de ses opinions, l'estime de tous les honnêtes
gens.	 Colonel La LAVE.

CHESTER (Ville et comté d'Angleterre). I. VILLE. —

Géographie. Ch.-I. du comté de Chester, ou Cheshire,
sur la r. d. de la Dee, à 30   de son embouchure;
36,788 hab. (en 4884). C'est une des villes les plus
anciennes et les plus curieuses d'Angleterre. La vieille
ville possède encore toute son enceinte, qui a un dévelop-
pement de deux milles; bâtie Rn grès rouge et convertie
en promenade. Au S. est la Bée que traversent deux ponts,
dont l'un, Grosvenor Bride, est formé d'une arche de pierre
de 70 m. ; l'autre, plus vieux (de l'époque anglo-saxonne),
en a sept; au N., est le canal d'Ellesmere, qui relie Ches-
ter à la Mersey; à l'0., le célèbre champ de course de
Roodee; à FE.,., se développe la nouvelle ville qui envahit
aussi les terrains au N. du canal. La vieille ville est sur-
tout remarquable par ses quatre grandes rues qui se coupent
à angle droit : Northgate, Watergate, Bridgegate et East-
gate. Ces rues, taillées dans le roc, possèdent les rows, qui
ont fort intrigué les antiquitaires. Ces rows sont des gale-
ries dont le trottoir supérieur court des deux tétés, tout
le long de la rue, à la hauteur du premier étage; elles
donnent accès dans les maisons ; du sol inférieur de la rue
on monte à ces galeries par d'étroits escaliers, faciles à
défendre contre des agresseurs (la frontière galloise était
voisine). Les rows sont dallés ou planchéiés, et même cou-
verts; le long sont les boutiques; ce trottoir supérieur est
donc la vraie rue. Les quatre rues qui offrent cette dispo-
sition ont d'ailleurs été restaurées depuis un siècle. On y
trouve un grand nombre de maisons du xvii" siècle, des
salles du xiv" et une chapelle du ain e. Ces maisons de bois,
avec leur cloisonnage apparent, leurs pignons sur rue, con-
tribuent au pittoresque de la ville de Chester. A l'angle
S.-0. de la vieille ville est le château (bâti par Guillaume le

de

Conquérant), composé de bâtiments modernes (tribunal,
prison, caserne), sauf la « tour de César », et une autre
tour. La cathédrale gothique, commencée au xii" siècle, est
contiguë it l'abbaye bénédictine de Saint-Werburgh, une
des plus florissantes d'Angleterre dès le XIIe siècle; c'est
l'église abbatiale qui devint la cathédrale au temps
d'Henri VIII, lors de l'érection de Chester en évêché (4541).
Les vieilles églises de Chester sont Saint-Oswald (4093),
Saint-Pierre (xi" siècle), Saint-Olave (n e siècle), Saint-
Michel (début du Mie siècle), la Trinité (xII" siècle), Sainte-
Marie (xne siècle), Sainte-Bridget (début du xiii" siècle)
Saint-Martin (4250). En dehors de la vieille ville est Saint-
Jean-Baptiste, église du xr" siècle, avec clocher isolé. On
cite encore la maison de Derby (4694), celles de Bear and
Billet, God Providence (xvii" siècle), etc. Chester est le
siège d'un évêché anglican, possède une école de latin
(King's school). L'industrie y est active (fonte, plomb,
produits chimiques, savons, tabac) ; mais c'est surtout un
centre commercial important, exportant du charbon, de la
fonte, du sel, des fromages, les denrées agricoles du
comté, important du vin, du lin (d'Islande). Son port,
jadis fréquenté, a décru depuis le xv" siècle, la Dee s'en-
vasant de plus en plus. II n'admet que des navires de
300 tonnes. Le mouvement dépasse pourtant 300,000
tonnes. Aux environs de Chester, on trouve Rowton moor
oh Charles Ier fut défait en 4645 ; Eaton hall, superbe
résidence du duc de Westminster, lequel, à Chester même,
possède Grosvenor house, et a donné à la ville le parc do
Grosvenor.

Histoire. Chester parait dans l'histoire à l'époque
romaine; c'était la capitale des Cornaviens; située sur
l'estuaire le plus praticable de ce littoral (au temps ancien),
elle portait le nom de Deva. Sept voies romaines y con-
fluaient. L'enceinte de la vieille ville et les quatre rues
principales correspondent à des alignements romains. On
a retrouvé un bon nombre de souvenirs de cette époque,
notamment un autel avec une inscription grecque, les ruines
d'une basilique, de thermes, etc. La XX" Iégion (Valeria
Victrix) y stationna jusqu'au erre siècle. Après le départ
des Romains, les Bretons, les Saxons, enfin les Danois
occupèrent la ville. En 908, le comte Ethelred la restaura
et rétablit ses murailles. L'épouse d'Harold s'y réfugia
après la bataille d'Hastings. La grande importance de
Chester, un des centres de la Mercie, et base d'opérations
contre les Gallois, fut comprise par Guillaume le Conqué-
rant qui y plaça son neveu Hu gues avec le titre de comte
et l'autorité sur le comté actuel de Chester et une partie
de celui de Flint. Le château fut alors reconstruit, l'abbaye
de Saint-Werburgh fondée. Un de ces comtes normands,
Rainulf, donna une charte à la cité de Chester. En 4237,
l'extinction de la dynastie des comtes rendit (tester à la
couronne qui la conserva; Chester devint une des villes
principales d'Angleterre, souvent visitée par les rois. C'est
là qu'Edouard, le premier prince de Galles, reçut la sou-
mission définitive des Gallois. Richard  y fut retenu pri-
sonnier. Au xvre siècle, Chester fut dépeuplée par les épi-
démies. Pendant la guerre civile, c'était un des points
d'appui du parti royaliste. A partir de juil. 4643, les par-
lementaires l'assiégèrent; Charles Ier fut vaincu aux envi-
rons en 4645, mais la ville ne se rendit que le 3 févr.
4646. En 4659, elle s'insurgea pour Charles II, mais sans
succès.

II. Coin. — Comté maritime de l'Angleterre occidentale,
limité au N. par les comtés de Lancastre (dont la Mersey
le sépare), et York à l'E. par Derby, au S.-E. par Stafford,
au S. par Shropshire, à l'O. par Denbigh et Flint, au
N.-0., par la mer d'Irlande; 2,659 kil. q.; 644,037 hab.
(en 4884), soit 242 hab_ par kil. q. pour le comté his-
torique; 2,605 kil. q. et 622,366 hab. (auj. 680,000
environ), pour le registration county. La population a
plus que triplé depuis 4804. La plus grande partie du
comté est formée par une plaine qui s'étend entre la Dee
et la Mersey. Ce sol alluvial est extrêmement fertile et
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propice à l'élevage des bestiaux. Entre les estuaires de la
Mersey et de la Dee, s'allonge la presqu'île de Wirral.
Quelques collines s'élevaient dans cette presqu'île (Dela-
mere Forest, Veston hill), et à l'E. du comté (Congleton
Edge, Macclesfield Forest). La principale formation géolo-
gique est le nouveau grès rouge qui occupe l'O. et le
centre. Des bassins houillers s'étendent à la frontière des
comtés de Stafford et de Derby. Le principal produit est
le sel dont les mines, presque inépuisables, sont une des
grandes richesses du comté. Les principales sont du côté
de Northwich; elles ont été découvertes en 4670. Les
cours d'eau sont la Mersey au N., la Dee au S.; entre
les deux, la Weaver, affluent de la Mersey, dont le bassin
occupe tout le centre du comté. Il y a quelques petits
lacs, de Combermere, Tatton, Doddington, etc. Le quart
du sol est occupé par les champs de labour, plus de la
moitié par les pâturages. La grande propriété domine, et
est aux mains des vieilles familles. On comptait, en 1884,
464,000 bœufs, 80,000 moutons, 66,000 porcs. La répu-
tation des fromages de Chester est universelle. L'extraction
de la houille se chiffrait par 600,000 tonnes, celle du sel
par deux millions de tonnes. Les principales industries
sont celles du coton (28,000 ouvriers), de la soie (15,000
ouvriers), pratiquées les premières à Birkenhead, Stock-
port, les autres à Macclesfield et Congleton; viennent
ensuite les fabriques de machines de Crewe, etc. (7,000
ouvriers), de chapeaux à Stockport (5,400 ouvriers), etc.
Les principales villes sont la capitale Chester, Birkenhead,
Macclesfield, Stockport, Northwich, Crewe, Congleton.

Fromage de Chester (V. FROMAGE).

Bin..: HEMINGWAY, History of the city of Chester; Ches-
ter, 1831, 2 vol.

CHESTER. Ville des Etats-Unis, état de Pennsylvanie,
sur le fleuve Delaware et le ch. de fer Philadelphia and
Wilmington, à 16 kil. S.-0. de Philadelphie; 15,000 hab.
en 4880. C'est la plus ancienne ville de 1Etat de Penn-
syhanie, fondée en 1643 par des Suédois, sous le nom de
Upland. La première assemblée des colons sous le gouver-
nement de William Penn y fut tenue en 4682. Chantier
de constructions navales et nombreuses usines. Aug. M.

CHESTER -LE-STREET. Vile d'Angleterre, comté de
Durham, près de la Wear; 5,000 hab. environ (40,000
dans l'ensemble de la commune). Vieille église gothique
de Saint-Cuthbert, restaurée en 1862. Connue d'abord sous
le nom de Cuneceastre, Chester-le-Street est une vieille
cité saxonne où fut fondé, en 882, l'évêché transféré à
Durham en 995. Dans le voisinage sont : Lumley Castle
et Lambton Castle, résidences des comtes de Scarborough
et de Durham; des mines de houille (Tawfield, Waldrige)
qui occupent plus de 4,000 mineurs; les usines métallur-
giques de Birtley et Witwell.

CHESTER (sir William), lord-maire de Londres, né à
Londres vers 1509, mort à Cambridge vers 1595. Riche
marchand de drap, maître de la corporation (1553) il fut
élu alderman de Londres la même année, puis sheriff en
4554, enfin lord-maire en 4557 et en 1560. Il siégea au
Parlement de 4563. Il s'occupa beaucoup de réformes
universitaires et construisit à ses frais plusieurs hôpi-
taux.

CHESTER (Joseph-Lemuel), publiciste anglais, né à
Norwich (Connecticut) le 30 avr. 1821, mort à Londres
le 26 mai 1882. D'abord instituteur, puis employé de
commerce, il collabora de bonne heure aux revues et
magazines de New York, sous divers pseudonymes,
notamment celui de Julian Cramer. Après avoir publié
un volume de vers Greenwood Cemetery and other
poems (New York, 4843), il devint rédacteur du Phila-
delphia Inquirer et du Daily Sun, et fut élu membre
du conseil municipal de Philadelphie (1854). Aide de camp
du gouverneur de Pennsylvanie (1855-58), il fut nommé
en même temps colonel. Il vint à Liverpool en 4858,
puis à Londres où il resta jusqu'à sa mort. Il publia alors
John Rogers, the pioneer of the english Reformation

and its first martyr (Londres, 1861), puis il se consacra
entièrement à d'importants travaux de généalogie qui ont
fait sa réputation. Ce sont : The Marriage, Baptismal
and Burial registers of the Abbey of St. Peter,
Westminster (Londres, 4876) ; the Register Booke of
Saynte Denis Backchurch parish (1878); the Parish
Registers of St. Mary Alderrnary, London (1880);
the Parish Registers of. St. Thomas the Apostle,
London (1881); the Parish Registers of St. Michael,
Cornhill, London (4882). On peut encore citer de
Chester ; A Treatise of the law of repulsion (4853);
Educational Laws of Virginia (1854); il collabora
activement à the Heraldic Journal, it the Herald and
genealogist, aux Notes and Queries, etc.	 R. S.

BInI..: DEAN, Memoir of the colonel T.-L.Chester,18$i.-
LATTING, Memoir of colonel Chester, 1882. — Leslie
STEPHEN, National Biography, t. X.

CHESTERFIELD. Ville d'Angleterre, comté de Derby,
sur le Rother, affluent du Don. Elle est reliée à la Trent
par un canal. C'est un marché agricole ; on y manufac-
ture des cotonnades, de la bonneterie, des machines, des
objets de fer et de plomb, du tabac. D'origine romaine,
Chesterfield eut quelque importance au moyen âge. Elle a
une belle église du xii e siècle (All-Saints), surmontée par
une flèche ae 75 m. qui est tordue. Une école secondaire
y a été fondée par la reine Elisabeth. En 4266 les barons
révoltés furent vaincus à Chesterfield par Henri, fils du
roi Henri III.	 A.-M.-B.

CHESTERFIELD (IIots). Le groupe des Chesterfield,
îlots dépendant de la Nouvelle-Calédonie, est situé à
500 milles N.-0. de cette colonie, dans le prolongement du
grand récif Nord. Il se compose de quelques îlots coralli-
gènes d'où I'on a extrait du guano.

CHESTERFIELD-Ina . Longue baie qui s'ouvre au
N.-0. de la baie d'Hudson. Ce canal marin, sorte de fiord,
a 400 kil. de long, à peine 40 de large. Il est orienté de
l'E. à l'O., reçoit les eaux de lacs et rivières nombreuses ;
ses bords sont inhabités.

CHESTERFIELD (Philip DORMER STANHOPE, comte de),
homme d'Etat et écrivain anglais, né à Londres le 22 sept.
1694, mort le 24 mars 1773. Fils aîné du troisième comte
de Chesterfieldz il fit le tour de l'Europe à sa sortie de l'uni-
versité de Cambridge et devint, par un long séjour à Paris,
Français par la politesse, l'esprit et l'élégance. Johnson
l'appela plus tard« le lord des beaux esprits et le bel esprit
des lords N. Membre de la Chambre des communes (4716-
1726), puis, à la mort de son père, de celle des lords, il
appuya toutes les mesures libérales, s'opposa à la censure
des œuvres dramatiques et appuya la réforme du calen-
drier. Ambassadeur en Hollande, puis vice-roi d'Irlande,
il fut, en 1748, nommé secrétaire d'Etat, poste que sa
mauvaise santé, altérée par les travaux excessifs, les
voyages et les plaisirs, l'obligea de quitter. Il se livra dès
lors entièrement aux lettres qu'il avait toujours protégées,
écrivit dans nombre de recueils et do journaux, entre
autres le Spectator; mais son principal titre comme écri-
vain est Letters to his Son, dont l'objet fut de faire de
son fils naturel, Philip, un homme du monde accompli. On
y trouve nombre d'observations fines, des notions exactes
sur l'état politique et les moeurs de l'Europe, des conseils
sur la manière de briller en société, des dissertations un
peu trop graves sur les puérilités de l'étiquette. Tout cela
dit avec esprit et une grande simplicité de style. La galan-
terie y est traitée d'une façon légère, fine et amusante,
qui indigna fort le clan des puritains. Il fut lié avec Swift,
Pope, Bolingbroke, Johnson, Voltaire, qui fait de lui le
plus grand éloge, et Montesquieu. Ses Lettres ont été
traduites en français avec quelques suppressions, à Ams-
terdam (1777) et en 4842 par M. Amédée Renée, 2 vol.
in-12; publiées au complet en'S vol. par les soins de
lord Mahon (4845-1853). Il a laissé, en outre, Posthu-
mous Pieces (Londres, 4778). Sainte-Beuve a écrit sur
lui, en 4870, une excellente étude et aussi, en 1874,
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W.-E. Browning, sous le titre Wit and Wisdom of lord
Chesterfield.	 Hector FRANCE.

CH ESTR ES. Com. du dép. des Ardennes, arr. et cant.
de Vouziers ; 361 hab.

CH ESTRET DE IIANEFFE (Jean-Rémy de), homme poli-
tique belge, né à Liège en 1739, mort à Paris en 1809.
II suivit jeune encore la carrière des armes et prit part à
la guerre de Sept ans; il rentra ensuite dans sa ville natale
et y vécut dans l'obscurité, consacrant ses loisirs à l'étude
des questions politiques qui commençaient à agiter le monde.
En 1784, il devint bourgmestre de Liège et prit une part
considérable à la révolution qui renversa le prince-évêque
Hcensbreeck. Quand la Belgique eut été réunie à la France
par le traité de Campo-Formio, de Cliestret fut élu membre
du Corps législatif ; il signa le premier livre du Code civil
en qualité de secrétaire de cette assemblée. C'était un ardent
patriote, nais sa clairvoyance et son courage ne furent
pas toujours à la hauteur de sa bonne volonté. E. H.

BInI..: Annales de la noblesse belge, 1856, in-8. —
DE 'TRAPPE, Notice historique sur quelques dcrivains du
Pays de Liège; Liège, 1803, IV, in-I2. — Ad. BORGNET,
Histoire de la Résolution liégeoise de 1789 ; Liège,
1865, 2 vol. in-8.

CH ÉTARDIE (N... TROTTI de LA), dit le chevalier de
la Chétardie, d'une famille de l'Angoumois (qui prit son
nom du lieu de la Chétardie, paroisse d'Exideuil, mort en
févr. 1703. Répandu dans la société du Luxembourg, il
eut la réputation d'un esprit ingénieux et délicat. « C'était,
dit Morerl, un homme d'esprit, poli, et qui avait un grand
usage du monde. » Moraliste peu connu, et qui mériterait
de l'être davantage, il est l'auteur de deux ouvrages qui
eurent du succès :Instructions pour nu jeune seigneur,
ou l'idée d'un, galant homme, deux parties (Paris,
1682, in-12 de 156 et 170pp.), dédiées au roi, et Instruc-
tions pour une jeune princesse, ou l'idée d'une hon-
nête lemme (Paris, 4684, in-12 de 429 pp.), dédiées à
Mue de Nantes. Dans la dédicace du premier de ces ou-
vrages, faisant allusion à sa vie de soldat et de gentilhomme
campagnard, « quand on a passé, dit-il, une partie de sa
vie k la chasse et à la guerre, on est d'ordinaire un
méchant écrivain ». On trouve encore de lui un Portrait
(le Mue Godet des Marais dans la Galerie des portraits
de Mlle de Montpensier, par M. Ed. de Barthélemy,
(Paris, 4860, p. 308). En févr. 4702, commandant avec
deux cents hommes dans la ville de la Mirandole, il s'était
laissé surprendre par l'ennemi de complicité avec la
duchesse de la Mirandole, qui l'avait invité à souper pen-
dant que les Autrichiens étaient introduits dans la ville.
Il était cependant un brave soldat, et avait reçu à la guerre
de nombreuses blessures. « Il est peu d'officiers, dit le
Mercure, dont la valeur ait été plus éprouvée. » Il mourut
dans de grands sentiments de piété et fut enterré à Saint-
Sulpice.

Son oncle, Joachim de La Chétardie, né le 23 nov. 1636
à la Chétardie, fils de Charles, seigneur du Bureau de La
Chétardie, et de Charlotte de Nesmond, mort à Paris le
29 juin 1714, abbé de Balarme en mai 1687, curé de
Saint-Sulpice (43 fév. 4696), auteur de divers écrits reli-
gieux, succéda à Godet des Marais, évêque de Chartres,
comme directeur de Mme de Maintenon (1709), et eut une
grande influence sur la feuille des bénéfices. Le cousin
germain de celui-ci, Joachim-Jacques, marquis de La Ché-
tardie, chevalier de Saint-Louis, brigadier le 6 août 4682,
commandant de Brisach en 1683, gouverneur, en 1701,
de Landrecies où il mourut le 24 juin 4703, avait épousé,
peu de temps avant sa mort, Claire-Marie-Colette de Berard
de Ville-Breuil de Montalais, qui se remaria en mars 1708
à Ferd: Aug. Solars, comte de Monasterol, et mourut en
juil. 4763. Il fut père du suivant. Eugène AsSE,

BIBL.: DANGEAU, Journal, VIII, 113, 287, 355 XII; 104.
— Mercure, mars 1703, p. 84 • 'uill.170a, I. 164; août 1714,
p : 244; août 1763, p. 198. — VOLTAIRE, Œuvres, éd. Gar-
nIer, XVII, 290, X"XIII, 551, XXIV, 240. — Bibi. de l'Ar-
senal, ms., h. f. 206 et 644 (3117). — PINARD, Chron.
milit., 1798, in-4, VIII, 41.

CH ÉTARDIE (Jacques-Joaclum TROTTI, marquis de LA),
homme de guerre et diplomate français, né le 3 oct. 4705,
mort à Hanau le ier janv. 4758. Lieutenant au régiment
du roi le 15 juin 1721 et confirmé en pied dans son grade
le 27 juil. 1726, La Chétardie fut nommé le 9 févr.1730.
aide-major du régiment du roi. En 4733 il était à l'armée
d'Italie où il se trouva aux sièges de Guerra d'Adda, de
Pizzighettone et du château de Milan. H y resta l'année
suivante et assista aux sièges de Sarravalle, de Novare et
de Tortone. A la fin de la campagne, il était colonel du
régiment de Tournaisis depuis le 40 mars 4734. Ce fut
en 4739 qu'il remplit sa première ambassade en Russie
dans Iaquelle il contribua si activement à l'avènement au
trône de la tsarine Elisabeth (6 déc. 1744). Aussi quand
il quitta Pétersbourg, cette princesse lui conféra-t-elle les
ordres de Saint-André et de Sainte-Anne (1" sept. 1742).
Il revint en Russie comme ambassadeur en 4743, et
remplit en passant des missions particulières à Copenhague
et à Stockholm. Mais cette fois sa mission fut moins
heureuse. Il déplut à Elisabeth en voulant trop s'imposer
à elle. Son expulsion de Russie (4744), lui valut une
courte disgrâce à la cour de France qui le fit enfermer
dans la citadelle de Montpellier. Pendant sa première
ambassade, il avait été fait brigadier le 4 er janv. 1740.
Il reprit du service en 1745 et fut employé à l'armée
d'Italie jusqu'en 1748. Il y gagna Ies grades de maréchal
de camp (1" niai 1747) et de lieutenant général (10 mai
4748). L'année suivante, il fut nommé ambassadeur à la
cour de Turin, niais il reprit encore du service quand
éclata la guerre de Sept ans. Il servit alors à l'armée
d'Allemagne, assista à la bataille de Rosbach et comman-
dait à Hanau quand il y mourut. Il avait été nommé
gouverneur du Fort-Louis le 8 août 4754. La Chétardie
portait pour armes : d'azur ic deux chats passant
d'argent. « La Chétardie, a dit un historien qui a parti-
culièrement étudié ses missions, nous offre, en les exagé-
rant, les principaux traits du Français mondain au
Mille siècle..... Doué d'une intelligence prompte et déliée,
d'un esprit vif et d'un jugement faux, frivole, aventureux,
sûr de lui, bouillant et irréfléchi, il sacrifiait tout au désir
de briller et de jouer un rôle... Il eût pu donner aux
étrangers des leçons d'étiquette hautaine et d'élégance
raffinée ; malheureusement sa politique ressemblait trop
souvent à une intrigue de salon, et il eut plus d'une fois à
s'en repentir. »	 Louis FARCES.

BIBL.: PINARD, Chronologie historique	 militaire. —
A. VANDAL, Louis XV et' 	 Elisabeth de Russie; Paris,
1882, in-8.

CHETETES (Paléont.). Genre de Coralliaires ou de
Bryozoaires fossiles créé par Fischer von Waldenlieim, et
devenu, pour Milne-Edwards et Haime, le type d'une
famille éteinte (Chœtetidcc) qu'ils caractérisent ainsi :
polypiers 'massifs à polypiérites toujours complètement
soudés par leurs murailles qui sont imperforées. B n'y a
ni cloisons distinctes ni cfenenchyme vrai. — Les auteurs
sus-nommés placent cette famille dans les Zoanthaires
tubulés près des Favositidce, et la considèrent, par con-
séquent, comme appartenant aux Coelentérés. Rominger
cependant, en 1866, fit remarquer la grande ressemblance
existant entre les Chœtetes et certains Bryozoaires tels que
les Heteropora, et Lindstrüm, en 1877, se rangea de son
avis. Dybowski hésite à se prononcer, tandis que Nicholson,
dans sa Monographie récente (4879) de ces organismes, les
rapporte aux AIcyonaires à cause de certaine conformité
entre leur structure et celle des Hélioporides (V.ce mot).
ZitteI est porté à les placer dans les Bryozoaires à cause
de l'absence de cloisons. — Le genre Chtetetes, réformé
par Nicholson (4879), se présente sous forme de colonies
massives, composées de Iongues cellules droites, prisma-
tiques, serrées les unes contre les autres et complètement
fondues entre elles par leurs parois. Tel est Clt. radians
du calcaire carbonifère de Moscou. D'autres espèces sont
du jurassique supérieur. Les genres tllonticulipora (plu-
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sieurs sous-genres), Solenopora, Orbipora, Dania, etc.,
tous paléozoïques, doivent prendre place dans la même
famille.	 E. TROUESSART.

BIBL.: NICHOLSON, On the Structure and affinities of
the tabulate Corals of the Paleozoic Period; Edimboure,
1879. in-8 avec pl.

CHETMA. Petite oasis d'Algérie (dép. de Constantine),
à 8 kil. E. de Biskra; contient une cinquantaine de mai-
sons en briques séchées au soleil ou tobs et environ
5,000 palmiers-dattiers. Sa proximité de Biskra fait qu'elle
est fréquemment visitée par les touristes qui veulent voir
une véritable oasis saharienne.	 E. CAT.

CHET0D0N ou mieux CHÆTODON. Genre de Poissons
osseux (Téléostéens) de l'ordre des Acanthoptérygiens
Peciformes et de la famille des Squamipines ayant pour
caractères : corps comprimé, ovale, elliptique ou arrondi,
queue courte tronquée,téte petite, museau peu proéminent,
dorsale et anale enveloppées d'écailles semblables à celles du
corps, et généralement grandes, préopercule sans denticula-
tions ou de dentelures excessivement fines. Portion molle
de la dorsale terminée en angle arrondi et prolongée
souvent en un filet délié. On connaît un grand nombre de

formes des mers tropicales et Ile l'Inde, toutes remarqua-
bles par leur magnifique coloration. Les formes africaines
sont rares, nous en avons publié une provenant du Cap Vert,
le Chtetodon Lucite, dont la teinte générale est d'un brun
pâle doré. Les écailles portent un liseré brun sur leur partie
libre, une bande oculaire brune descend un peu au-dessous
de l'opercule, une seconde bande de même couleur s'étend
verticalement du pied du troisième rayon épineux de la dor-
sale à la base des pectorales. Toutes l'es nageoires sont d'un
brun tirant sur le jaune.	 Rocitnn.

BInL.: GUNTHER, Study of Fishes. — Du RCCIIEBRUNE,
Faune de la Sénégambie. Poissons.

CHÉTOMYS ou CH/ETOMYS (Zool.) (V. Ponc-EPic).
CH ÉTO PO D ES (V. CnuTOPODES).
CHETTABAH. Massif montagneux d'Algérie (dép. de

Constantine), qui s'élève abrupt et très nettement marqué
à l'horizon O. de Constantine, à une vingtaine de kil.
de cette ville; il est presque tout entier à une altit. de
4,500 m.; sur la carte de l'état-major, au 800,000°, il est
désigné sous le nom djebel des Beni-Zou g . Les nom-
breuses ruines romaines, trouvées sur les flancs des Chet-
tabah, montrent qu'ils étaient jadis peuplés et qu'il y avait
des bois et des sources ; aujourd'hui, ils sont complète-
ment arides et dénudés.	 E. CAT.

GHETWOOD (Knightly), ministre anglican, humaniste
et archéologue distingué, né en 4650, mort en 1720.
Après avoir terminé ses études à Cambridge, il entra dans
la carrière ecclésiastique. Il était archidiacre d'York quand,
en 1688, Jacques II1e nomma au siège épiscopal de Bristol
à la place de Trelawney, transféré it Exeter pour avoir
protesté avec Sancroft et les autres évêques contre la poli-
tique royale. Mais la révolution a yant renversé Jacques II,
cette année même, Chetwood ne fut pas intronisé. Il devint
plus tard (1707) doyen de Gloucester. — Chetwood est
connu par des études littéraires, notamment la Vie de
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Lycurgue, traduite de Plutarque (4683) ; une Vie de Vil'
gile, qui forme la préface de la traduction des œuvres d
ce poète par Dryden (1697). On lui doit aussi une biographi
inédite du poète de la cour de Charles II, Dillon Went
worth, comte de Roscommon, traducteur de l'Art poetiqu
d'Ilorace et de la sixième églogue de Virgile. M. Thompson
Cooper a signalé cette biographie, en '1855, dans des article
remarqués du Gentleman's Magazine.	 G. Q.

BIBL.: Leslie STEPHEN, A Dictionary of national bio
yraphy; Londres, 1887.

CH ETWYN D ou CH ETW t N D (John), théologien anglais,
né à Banwell (Somersetshire) le 4 janv. 4623, mort le
30 déc. 1692. Après avoir fait ses études à l'université
d'Oxford, il s'affilia aux presbytériens et fut quelque temps
pasteur adjoint de la paroisse de Saint-Cuthbert. Puis i
changea de convictions religieuses et prit les ordres; il fu
alors nommé vicaire à Bristol oit il se fit une très grande
réputation de prédicateur. II a publié un certain nombre
de sermons, un ouvrage de son grand-père maternel intitulé
A briefe view of the church of England in Queen Eli
zabeth's and King James's Beigne to the yeere 1608,
(1653) et une énorme compilation : Anthologia historica
(1674).

CH ETWYND (William Richard, vicomte), administra-
teur anglais, né vers 4685, mort le 3 avr. 4770. Consu
à Gênes de 1708 à 1712, il fut élu à la Chambre des
communes par Stafford en 1714, par Plymouth en 4722,
de nouveau par Stafford en 4734. Lord de l'amirauté
(1747 à 1727), il occupa encore le poste important d'inten-
dant des monnaies, du 29 déc. 4744 au 3 juin 4769.

CH EU. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre, cant.
de Saint-Florentin ; 640 hab.

CH EU GE. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,
cant. de Mirebeau-sar-Bèze; 478 hab.

CH EU RFA. Ce nom, qui est le pluriel de chérif, est
porté par un grand nombre de tribus d'Algérie et du Maroc,
parce qu'elles prétendent descendre du Prophète (V. CHÉRIF).
Parmi ces tribus, la plus importante est en Kabylie, sur Ies
bords de la mer, prés des ruines d'une ville antique, à
l'endroit nommé aujourd'hui Tigzirt. Au Maroc, les cheurfa
sont principalement répandus dans le bassin de l'oued Ziz
et dans celui de la Malouïa. Ils ne cultivent généralement
pas les terres qu'ils possèdent et les louent à des fermiers
étrangers à leur tribu.

CHEUST. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
d'Argelès, cant. de Lourdes ; 253 hab.

.CH EUX. Com. du dép. du Calvados, arr. de Caen,-cant.
de Tilly-sur-Seulles; 710 hab. A la source de la Mue,
affluent de droite de la Seulles. — Eglise fort grande en
partie des xne et xIIIe siècles. Bâtiments de la baronnie
en partie du xv° siècle.	 M. B-x.

BIBL.: A. de CAUMONT, Statistique monumentale du
Calvados, 1816, in-8, t. I, pp. 215-20.

CHEVAGE. I. TECHNOLOGIE (V. GOBELETTERIE).
II. ANCIEN DROIT FRANÇAIS. — Capitation due par les

serfs ou hommes de eapite à leur seigneur ; ce nom
ou celui de tapage, qu'on rencontre aussi dans le nième
sens, est venu de eapitagium, eat'aglum qu'emploient
encore de très nombreux actes au sine siècle (Du Cange,
vo Capitale). Ordinairement, cette capitation était de quatre
deniers par an ; les femmes serves en payaient la moitié.
Parfois aussi le chevage n'était dû qu'au moment du mariage
et de la mort. Le chevage sous ces deux formes était
acquitté non seulement par les serfs, mais par des hommes
libres affranchis sous cette condition qui rappelait leur
ancienne condition servile. Les aubains et les bâtards avant
d'abord été assujettis au servage, sous le régime féodal, au
moins sur Ies terres de servitude, on s'explique qu'en Ver-
mandois et en Champagne le chevage ait désigné plus par-
ticulièrement un droit levé sur les chefs de famille aubains
ou bâtards; ce droit, selon les lieux et les époques, fut
seigneurial ou royal (V. AUBAIN, BÂTARD). En Champagne,
étaient appelés ehevagiers ceux qui devaient le chevage.

P.-L. C.
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BInL.: LAURIJ1RE, Glossaire du droit français, n° Che-
rage; Niort, 1881, in-4. — GulRARn, Cartulaire de Saint-
Pi:re: Paris, 1842, in-4; pp. 91, 275, 276. — SCHÆFFNER,
Geschichte der Rechtsverfassung Frankreichs; Francfort,
1859, t. II, p. 518, 4 vol. in-8.

CHEVAGNES (par. de Cabanis). Ch. I. de cant. du
dép. de l'Allier, arr. de Moulins, sur la riv. d'Acolin;
4,222 hab. Il y avait dans ce lieu un château et un pare
qui avaient été aménagés, dit Nicolay, par François Ire
pour le plaisir de la chasse. Il semble que le duc Louis II
avait eu, dès 4384, l'idée de cet établissement dont il ne
reste, d'ailleurs, absolument rien. Eglise romane. Il exis-
tait là un prieuré sur lequel les renseignements font
défaut.

CHEVAGNY-iEs-CuEvniÊass. Com. du dép. de Saône-
et-Loire, arr. et cant. de Mâcon: 293 hab.

CHEVAGNY-sun-Guez. Com. du dép. de Saône-et-
Loire, arr. de Charolles, cant. de la Guiche ; 293 hab,

CHEVAIGNE, Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. de
Rennes, cant. de Saint-Aubin-d'Aubigné; 720 hab.

CHEVAIN (Le). Com, du dép. de la Sarthe, arr. de
Mamers, cant. de Saint-Paterne; 238 hab.

CHEVAL (Equus). I. Zoologie. — Genre de Mammi-
fères appartenant à l'ordre des Pachydermes de Cuvier,
à celui des Jumentés de Gervais ou des Périssodactyles
des naturalistes modernes, c.-à-d. au groupe des Ongulés
à doigts en nombre impair et qui ne ruminent pas. Le
genre Equus est, dans ce groupe, le type d'une impor-
tante famille, celle des Equida; ou Solipèdes (Solidun-
gula), qui ne comprend, dans la nature actuelle, qu'un
seul genre, le g. Cheval (Equus), dont les Anes et les
Zèbres font partie. Ce genre est essentiellement caractérisé
par la forme des membres qui n'ont à chaque pied qu'un
seul doigt et, par suite, qu'un seul sabot, d'où le nom de
Solipèdes. Ce doigt correspond au doigt médian ou troi-
sième doigt des Tapirs et des Rhinocéros, comme le prouve
l'embryologie, la paléontologie, la tératologie et même
l'anatomie de l'animal adulte. On retrouve, en effet, sous
la peau de la jambe, des rudiments de métacarpiens et
métatarsiens latéraux sous forme de stylets, os allongés
et atrophiés inférieurement, accolés au canon, c.-à-d. à
l'os du carpe et du tarse qui est seul développé et porte
l'unique sabot. Il n'est pas très rare de voir des chevaux
monstrueux qui ont un ou deux doigts supplémentaires
développés à café du sabot normal (fig. 15), ce qui les fait
ressembler à 1 Hipparion, type fossile considéré comme
l'ancêtre tertiaire du chevalmoderne (V.§ Paléontologie).
Il est à remarquer que, lorsqu'il n'y a qu'un seul sabot sup-
plémentaire à chaque pied, c'est le doigt interne qui est
anormalement développé. Dans le pied normal, ces doigts
latéraux ne sont plus représentés extérieurement que par
l'ergot, sorte d'onglon rudimentaire caché dans Ies poils
du boulet. Plus haut, c. -à-d. à la partie inféro-interne de
l'avant-bras et à la partie supéro-interne du canon, en
arrière, on voit une petite plaque de corne ovale, appelée
châtaigne, que l'on doit 'onsidérer comme le dernier ru-
diment du pouce, qui se trouve beaucoup plus rarement
représenté sous la peau par un métacarpien atrophié, sus-
pendu au trapèze (Chauveau et Arloing). Les châtaignes
manquent aux membres postérieurs chez l'Ane, l'Hémione
et les Zèbres, plus rarement chez le Cheval domestique.
Nous avons montré à l'article CRÉROPE que cet exemple
d'atrophie des doigts est loin d'être unique dans la classe
des Mammifères. En résumé, on peut dire, avec Gaudry,
que le Cheval « réalise le type le plus parfait de l'animal
coureur; il a des pattes d'une telle simplicité qu'il ne craint
ni entorses ni foulures ».

Les dents du Cheval sont celles d'un animal franchement
herbivore et granivore, bien qu'il s'habitue exceptionnelle-
ment à manger de la chair cuite ou crue, La formule den-
taire, chez le mâle, est la suivante:

inc. J, can. 4 , moi. 
7 

X 2 = 44 dents,

ou plus exactement:

inc. 3 , can. 1 , 	
3

pm. ^ à ^) m. 3 X
2	

=40 à 44 dents.

La différence entre ces deux formules vient de ce que la
première prémolaire, toujours rudimentaire et réduite à
une simple cheville, est généralement caduque et manque
chez I'adulte, tombant avec Ies dents de lait. Mais, des

Fig. 1:—Dentition du cheval.

observations récentes de Nehring, Il résulte que cette dent
persiste, jusqu'à un âge avancé, dans plus d'un tiers des
cas chez le Cheval domestique, l'Ane, le Zèbre et le Daw,
probablement aussi chez les autres espèces du genre. Les
trois autres prémolaires, disposées en série continue avec
les vraies molaires, ne diffèrent de celles-ci chue par une
taille un peu moindre, En avant des prémolaires se voit
un vide appelé barre, vers le milieu duquel sont insérées
les canines ou crochets, toujours médiocrement dévelop-
pées et qui manquent généralement chez la femelle. Les
incisives, proclives et rangées en demi-cercle, ont leur cou-
ronne creusée d'une cavité dont la profondeur diminue avec
l'rge, jusqu'à sept ou huit ans. Les molaires supérieures,
presque carrées, présentent, sur leur couronne, des replis
d'émail assez compliqués, correspondant aux piliers ou
denticules de la dent, et dont la disposition est caractéris-
tique; les inférieures, plus allongées, présentent des replis
en croissant, disposés de manière à contrarier les plis cor-
respondants des molaires supérieures ; enfin, les inter-
valles de ces replis sont comblés par une épaisse couche do
cément. Nos figures donnent une idée plus nette de ces
caractères que ne pourrait le faire une longue description
(fig. 4). Le canal digestif est en rapport avec cette den-
tition : I'estomac est simple, mais l'intestin est très long,
pourvu d'un large ccecum. Les chevaux ne vomissent jamais,
ce qui tient à une disposition spéciale du diaphragme.

La conformation extérieure du Cheval est connue de tout
le monde. La forme allongée de sa tête, ses lèvres mobiles
et protactiles, ses narines largement ouvertes, son œil
saillant, son encolure longue et flexible, ses membres
minces, mais robustes, le distinguent à première vue de
tous Ies autres Périssodactyles de l'époque actuelle, pour
le rapprocher des Ruminants du groupe des Antilopes et
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des Cerfs, bien qu'il ne rumine pas et soit dépourvu de
prolongements frontaux. Plusieurs particularités de son
organisation intérieure sont en rapport avec cette confor-
mation et lui permettent de prolonger, sans essoufflement
appréciable, la course la plus rapide. Ses narines, largement
ouvertes, donnent facilement accès à l'air, tandis que le
voile du palais, se prolongeant jusqu'au larynx, s'oppose à
la respiration buccale. C'est ce qui permet à un cheval, bien
entralné et monté par un habile cavalier, de forcer à la
course la plupart des animaux, même les plus légers et les
plus agiles (Cerfs, Antilopes, Girafes). Quant aux Che-
vaux et aux Anes sauvages, leur course est si rapide et si
soutenue, que les chasseurs ne réussissent à les atteindre
qu'en établissant des relais de distance en distance.

Les Chevaux, à l'état sauvage, vivent par troupes plus
ou moins nombreuses, sous la conduite d'un vieil étalon
qui dirige tous Ieurs mouvements. Lorsqu'ils sont surpris
et ne peuvent chercher leur salut dans la fuite, ils se
défendent hardiment en mordant avec leurs robustes mâ-
choires, en frappant des pieds de devant et en lançant
des ruades plus dangereuses encore. C'est ainsi qu'ils se
débarrassent des loups qui cherchent à séparer un jeune
poulain du reste de la bande pour l'accabler sous le nombre;
quant aux grands Carnivores (Tigre, Lion, Panthère), ils
n'attaquent jamais les Chevaux que par surprise, en les
guettant d'un lieu élevé et Ieur sautant sur le dos. La
femelle porte onze à douze mois et n'a généralement qu'un
seul petit, qui est en état de suivre sa mère quelquesheures
après sa naissance; il y a deux mamelles inguinales. La
voix, généralement retentissante, s'appelle hennissement
chez le Cheval, et braiment chez l'Ane et les espèces qui
s'en rapprochent.

La conformation du pied du Cheval indique, à première
vue, un animal fait pour habiter les régions sèches et dé-
couvertes. Toutes les espèces connues, en effet, se trouvent
dans les steppes, les prairies et les déserts, ou dans les
régions montagneuses dépourvues de forêts. A l'époque
actuelle, le Cheval proprement dit et les Hémiones habitent
Ies steppes et les déserts du centre et de l'ouest de l'Asie
(région Paléarctique); l'Ane, dont l'espèce est probable-
ment unique, habite les régions analogues du N.–E. de
l'Afrique, et les Zèbres celles de l'Afrique, au S. du Sahara.
A une époque antérieure, il a existé des Chevaux sauvages,
non seulement en Europe, mais aussi dans les deux Amé-
riques (V. § Paléontologie).

L'utilité du Cheval et de l'Ave, pour l'homme, est con-
nue de tout le monde. Mais, avant d'être capturés et dressés
en domesticité à trainer des chars, à porter des fardeaux
ou un cavalier, tous les chevaux sauvages ont été d'abord
chassés pour leur chair, qui est un régal pour les peu-
plades de l'Asie et de l'Afrique, comme autrefois pour les
habitants primitifs de l'Europe, à l'époque quaternaire.
L'expérience, encore récente, du siège de Paris (4870), a
prouvé que la viande du Cheval est saine et nourrissante,
et peut être substituée sans inconvénient à celle du Beeuf;
celle de l'Âne se rapproche davantage de celle du Veau, et
celle du Mulet, plus fine et plus relevée, rappelle celle du
Cerf.

Le genre Cheval (Equus) a été subdivisé par les auteurs
en deux ou trois sous-genres qui ne diffèrent que par des
caractères de peu d'importance, et que nous considérons,
avec la plupart des naturalistes modernes, comme de sim-
ples sections. Aux trois sections anciennement admises
(Equus, Asinus, Hippotigris), nous en ajouterons une
quatrième pour les Hémiones (ou Onagres asiatiques), la
confusion qui a longtemps existé entre les « Anes asia-
tiques » et les Anes africains étant encore la source d'er-
reurs regrettables.

Les Chevaux proprement dits (Equus) étaient généra-
lement caractérisés, il y a quelques années, par des attri-
buts empruntés au Cheval domestique, tels que « la queue
garnie de crins jusqu'à la racine » et « la crinière flot-
tante ». Aujourd'hui que l'on connalt un Cheval sauvage

(Equus Przewalskii Poliakof) qu'il est impossible de
considérer comme un cheval marron ou redevenu sauvage,
il convient de modifier cette caractéristique de la façon
suivante: châtaignes bien développées aux membres anté-
rieurs et postérieurs; pieds robustes, épais, à sabots larges,
arrondis; queue garnie de longs poils dans sa moitié pos-
térieure (type sauvage) ou dans toute sa longueur (type
domestique) ; oreilles petites; pas de raie longitudinale
foncée sur le dos.

Le CHEVAL SAUVAGE de la Dzoungarie (Equus Przewalskii
Poliakof) est un animal de la taille de l'Hémione, mais à
proportions très différentes, qui rappellent plutôt les formes
d'un Poney. La tête est forte, avec des oreilles plus petites
que celles de l'Hémione, l'encolure épaisse chez le mâle
comme chez l'étalon du Cheval domestique; les membres
sont robustes, moins grêles que ceux des hémiones et des
Ânes; la crinière est courte, droite, et la queue, assez
longue, est garnie dans sa moitié terminale d'un bouquet
de longs poils beaucoup plus développé que celui des Hé-
miones et des Anes. Les châtaignes sont présentes aux
membres postérieurs comme aux membres antérieurs,
tandis qu'elles manquent en arrière chez les Hémiones,
les Ânes et les Zèbres. Les sabots sont arrondis comme

Fig. 2. — Cheval sauvage (E. PrzewaIskii).

ceux du Cheval, et non comprimés comme dans les autres
espèces ; enfin, le bas des jambes est garni de longs poils
qui tombent jusqu'à la couronne du sabot et masquent la
partie postérieure du boulet et du paturon, comme chez les
chevaux domestiques de race commune. La couleur du
pelage n'est pas moins caractéristique : elle est d'un gris
pâle blanchâtre, tirant sur l'isabelle à la tète et au cou,
cette teinte se fondant insensiblement sur les flancs
avec le blanc pur des membres et du ventre; les poils
intérieurs des oreilles et le museau sont blancs; la crinière
est brune avec l'extrémité des poils noirs; le pinceau de
la queue, les longs poils du bas des jambes et les sabots
sont noirs. Le pelage est long et ondulé, surtout en
hiver. h n'y a pas trace de la raie dorsale de couleur
foncée qui caractérise toutes les variétés de l'Hémione.
Cette espèce remarquable a été découverte, en 4884, par
le voyageur Przewalski, lors de son dernier voyage dans
l'Asie centrale. Elle habite les steppes les plus désertes
de la Dzoungarie, entre l'Altaï et les monts Thian-Chan, et
ne se trouve, parait-il, nulle part ailleurs. Les Iïirghises
l'appellent kertag et les Mongols takké. Ces chevaux sau-
vages vivent par petites troupes de cinq à quinze individus,
sous la conduite d'un vieil étalon. Ils peuvent se passer
longtemps ile boire, car l'eau est fort rare dans la région
sauvage où on les rencontre. Très méfiants, la vue, l'ouïe
et l'odorat très développés, ils éventent de fort loin le
chasseur et se laissent difficilement approcher. -- La des-
cription qui précède est faite d'après l'unique exemplaire

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHEVAL	 — 4120 —

rapporté par Przewalski, et dont la peau et le crâne foht
actuellement partie des collections zoologiques de l'Acadé-
mie des sciences de Saint-Pétersbourg : c'est un jeune
étalon de trois ans environ, qui a servi de type au natu-
riste Poliakof pour fonder cette nouvelle espèce, dédiée
par lui au voyageur qui l'a découverte dans une région
jusqu'ici presque inexplorée de l'Asie centrale. La figure
que nous en donnons est une réduction aussi exacte que
possible de celle qui accompagne le mémoire original de
Poliakof, et qui a été faite d'après le type encore unique
qui se voit actuellement monté dans le musée de l'Académie
de Saint-Pétersbourg (fig. 2). C'est à l'obligeance de M. le
professeur E. Buchner, conservateur de ce musée, que nous
devons la communication de cette figure, ce qui nous per-
met d'en garantir l'exactitude. Elle ne diffère, d'ailleurs,
que par des détails insignifiants de celle qui se trouve dans
la narration (en russe) du voyage de Przewalski. Toutes
les autres figures de ce Cheval publiées en France, à
notre connaissance, sont inexactes ou de pure fantaisie.

L'intérêt qui s'attache à la découverte de ce type sau-
vage si bien caractérisé, et qui n'a rien de commun avec
le Tarpan, c: à-d. avec le Cheval marron échappé à la
domesticité et redevenu sauvage dans les steppes de l'Asie
centrale, c'est qué, si les suppositions de Poliakof sont
exactes, on se trouve en présence de la souche primitive
du Cheval domestique, que l'on croyait depuis longtemps
éteinte. Bien plus, il est fort probable que le Cheval sau-
vage, qui vivait en Europe à l'époque quaternaire, et dont
les débris fossiles se trouvent presque partout dans notre
pays, appartenait à cette espèce encore vivante dans l'Asie
centrale; les travaux de Gaudry et de Nehring sur la faune
quaternaire de l'Europe, en montrant que la faune actuelle
des steppes a vécu dans l'Europe occidentale à l'époque
pléistocène, donnent beaucoup de poids à cette hypothèse.
On a prétendu que l'Equus Przewalskii n'était qu'un
Hémione, en se fondant principalement sur la forme de sa
queue, différente de celle du Cheval domestique. Cette opi-
nion ne nous parait pas soutenable; elle est fondée, d'ail-
leurs, sur une pétition de principe, puisque, jusque dans
ces derniers temps, on ignorait complètement quelle était
la forme de la queue chez les Chevaux restés sauvages.
L'étude des autres espèces du genre, celle de l'Equus
Przewalskii (dont la queue est beaucoup plus fournie,
d'ailleurs, que celle des Hémiones et surtout des Anes),
permet aujourd'hui d'avancer, avec une presque certitude,
que la queue du Cheval primitif (Equus caballus ferns)
n'était pas garnie de poils longs jusqu'à la racine, et que
la queue comme la crinière flottante du Cheval domestique,
de même que sa taille, bien supérieure à celle de toutes les
espèces sauvages, sont des produits de la domesticité et
d'une nourriture plus abondante que celle des steppes de
sa patrie d'origine. En outre, les caractères et les formes
de l'Equus Przewalskii sont bien ceux d'un Cheval et
non d'un Hémione : les proportions robustes, la forme de
la tête et de l'encolure (qui n'est jamais aussi épaisse
chez le mâle de l'Hémione), la forme arrondie des sabots,
les longs poils du bas des jambes, enfin la seconde paire
de châtaignes (fui manque quelquefois chez le Cheval, mais
ne se rencontre jamais chez les autres espèces), sont autant
de caractères qui rapprochent l'Equus Przewalskii de
l'Equus caballus en l'éloignant des Hémiones. It est diffi-
cile de préciser davantage ces ressemblances tant que la
science ne possédera que l'unique exemplaire, encore jeune,
rapporté par Przewalski ; mais il est probable que, lorsqu'on
pourra examiner un plus grand nombre de spécimens de ce
type sauvage, des caractères ostéologiques et dentaires vien-
dront s'ajouter aux caractères extérieurs et confirmer l'opi-
mon de Poliakof. La comparaison avec l'Equus caballus
quaternaire, dont les débris abondent en Europe, serait sur-
tout d'un grand intérêt. Si ces suppositions sont exactes,
l'Equus Przewalskii devra prendre le nom d'Equus ca-
ballus (ou si l'on veut d'Equus caballus ferns), comme
représentant la souche primitive du Cheval domestique.

Les HÉMIONES, que la plupart des naturalistes ont placés
jusqu'ici dans le sous-genre Asinus, sont des espèces asia-
tiques qui se distinguent des véritables Anes par leurs
formes plus semblables à celles du Mulet domestique, comme
l'avaient déjà reconnu les anciens, qui donnaient aux
Hémiones sauvages le nom de Mulets féconds pour les
distinguer des véritables Mulets qui sont généralement sté-
riles; de là vient aussi le nom d'Hémione (i (ovo;, c: à-d.
demi-âne, nom que les Grecs donnaient au Mulet). Les carac-
tères de ce groupe sont les suivants : châtaignes développées
aux membres antérieurs seulement; pieds grêles à sabots
petits, comprimés; queue de longueur moyenne, garnie
d'un bouquets de poils dans son tiers postérieur seule-
ment; oreilles moyennes; une raie longitudinale foncée
sur le dos, plus rarement croisée par une raie transver-
sale aux épaules. Les espèces ou variétés de ce type ont
été singulièrement embrouillées par les naturalistes qui
s'en sont successivement occupés; hâtons-nous de dire
que cette confusion a moins d'importance si l'on admet,
avec H. Milne-Edwards, que toutes ces espèces ne sont

que des variétés ou races locales d'une espèce unique
(Equus hemionus) qui habiterait les steppes et les ré-
gions montagneuses de tout le centre et l'ouest de l'Asie,
de la Mongolie et du Tibet, au nord de l'Arabie. Faisons
remarquer en même temps que l'Hémione de nos jardins
zoologiques est la race que les naturalistes anglais dési-
gnent sous le nom d'Eguus onager (le faux Hémione de
Gervais), tandis que leur Equus hemionus est la variété
beaucoup plus rare que l'on désigne généralement sous le
nom indigène de Kiang. Cette simple constatation peut
déjà élucider considérablement la question. On distingue
trois races ou variétés géographiques d'Hémiones: 1° l'Hé-
mione de l'Inde (E. hemionus var. onager Brisson), qui
est l'Onagre de Pallas et l'espèce la plus répandue dans
les jardins zoologiques sous le nom d'Hémione (fig. 3) ;
2° l'Hémione du Tibet (E. hemionus Pallas) ou Kiang des
Tibétains, espèce plus septentrionale et orientale que la
précédente; 3° l'Hémippe ou Hémione de Syrie (E. he-
mippus Is. Geoffroy, ou E. hemionus var. syriacus
H. Milne-Edwards), espèce plus méridionale et occidentale
que les deux précédentes.

L'Hémione de l'Inde (Equus hemionus onager) est
l'Onagre (Onager vel .9sinus sylvestris) des anciens et
de Pline en particulier, et l'Onagre de Pallas. Dans son
pays natal, les Hindous l'appellent Ghor-khur, les Per-
sans Ghour ou Kberdecht, les Kirghis Koulan. Cette
espèce est bien connue des naturalistes et très répandue
dans les jardins zoologiques depuis que le voyageur fran-
çais Dussumier en a rapporté les premiers individus
vivants à la ménagerie du Muséum de Paris (4840). Sa
taille est celle de l'Ane ou du Bardot; le pelage ras et
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lustré en été, devient beaucoup plus Iong sur le corps en
hiver. La couleur des parties supérieures est un isabelle
assez clair, séparé des parties inférieures, qui sont blan-
ches, par une teinte plus foncée, très accusée surtout en
hiver, où elle forme trois larges taches de chaque côté
(aux épaules, aux flancs et aux cuisses). Les jambes sont
blanches, comme le ventre, ou légèrement teintées d'isa-
belle sur leur face antérieure. La crinière est droite, hé-
rissée, d'un fauve noirâtre, et se continue le long de
l'épine dorsale par une large bande d'un fauve foncé ou
marron, qui se termine en pointe sur le dessus de la
queue; celle-ci est blanche, médiocrement longue et ter-
minée par un pinceau de poils noirâtres. Les oreilles sont
moyennes, moins longues que celles de l'Ane. Ordinaire-
ment il n'y a pas trace de raie transversale aux épaules ;
cependant, sur certains individus, cette raie cruciale est
plus ou moins visible, bien qu'elle ne soit jamais aussi
bien marquée que chez l'Ane. D'après Pallas, cette bande
transversale serait propre au mâle. Cette race habite le
Koutch ou désert indien, les bords du Sind (Indus), le
Goudjerat, le Béloutchistan et la Perse, s'étendant au S.-0.
jusque dans la Mésopotamie. D'après Jerdon, elle s'étend dans
l'Inde jusqu'à Deesa au S., et jusqu'au 75° degré de long.
à l'E. Au N., elle ne dépasserait pas le 48° degré de lat.
dans les steppes du Turkestan. Elle vit par bandes nom-
breuses de cent à cent cinquante individus, sous la conduite
d'un vieil étalon, parcourant le désert à la recherche des
pâturages et de l'eau, émigrant vers les montagnes au prin-
temps, quand les vents violents qui règnent dans ces con-
trées ont desséché l'herbe et les étangs d'eau douce. Les
habitants de ces contrées lui font la chasse pour se nourrir
de sa chair et s'emparer des jeunes pie l'on prend vivants
après avoir tué la mère. Ce sont ces jeunes animaux qui
fournissent des sujets à nos jardins zoologiques, car l'adulte
est méfiant, très sauvage, très rapide à la course, et se
laisse rarement capturer vivant. C'est avec la peau de
cette espèce que l'on fait le sagri ou peau de chagrin,
dont le grain est obtenu au moyen d'une réaction chi-
mique particulière. A Bombay, Dussumier a vu de ces
animaux attelés et montés, et l'un des Hémiones du Mu-
séum de Paris a même été dressé à trainer une voiture
légère à grands guides de Versailles à Paris. Cette espèce
s'acclimate bien à notre climat et se reproduit facilement
dans nos jardins zoologiques.

L'Hémione du Tibet (Equus hemionus proprement dit,
ou Hémione de Pallas) est le Kiang ou Disightai des

Fig. 4. — Hémione Kiang.

Tibétains. Cette race serait de plus forte taille que l'Hé-
mione de l'Inde, de couleur plus foncée et dépourvue
de bande transversale sur les épaules ; enfin les oreilles

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

seraient plus courtes et la voix différente, ressemblant plus
au hennissement du Cheval qu'au braiment de l'Âne; mais
ce dernier caractère est contesté (fig. 4). Comme on le voit
d'après cette description, cette race, propre aux régions
montagneuses de l'Asie centrale, pourrait bien n'être qu'une
variété montagnarde de l'Hémione de l'Inde, car celui-ci
porte, en hiver, le pelage plus foncé et nettement séparé,
sur les flancs, du blanc des parties inférieures, que l'on
donne pour caractère au Kiang. Cet Hémione habite le
plateau du Tibet, notamment le Ladak, jusqu'à 1,500 ou
4,600 pieds au-dessus du niveau de la mer. Il est extrê-
mement sauvage et ne se laisse pas approcher à plus de 5
ou 600 m. Sa vitesse est très grande et ses mœurs dif-
fèrent peu de celles de la variété précédente. Le 10-to-tzc
(Asinus equuleus ou A. hippargus d'H. Smith) n'est
probablement qu'un hybride de cette espèce et de l'Âne
domestique.

L'Hémippe ou Hémione de Syrie (Equus hemip is ou
E. hemionus syriacus) constitue une race assez distincte
de l'Hémione par ses formes plus légères etplus fines, aussi
bien que par sa coloration. Le corps est plus élancé que
celui de l'Hémione de l'Inde, l'encolure plus longue, la
tète plus allongée et plus busquée, les oreilles plus petites,

ayant presque les proportions du Cheval. La robe est entière-
ment d'un alezan clair uniforme, à peine moins foncé
sous le ventre et à la partie interne et postérieure des
jambes, plus foncé, au contraire, à la crinière et au pin-
ceau terminal de la queue. La crinière se continue sans
interruption par une bande longitudinale assez bien mar-
quée, mais il n'y a pas trace de bande transversale. Le nez
est grisâtre. Cette variété, qui habite la Syrie et les dé-
serts du nord de l'Arabie, n'est encore connue que par les
deux individus rapportés de Damas, en 1855, par M. Bour-
going et qui ont vécu quelque temps à la ménagerie du
Muséum. Nous figurons l'un d'eux d'après Ies vélins du
Muséum (fig. 5). C'est tout à fait à tort que le prince
Cli. Bonaparte, et Gray après lui, ont voulu rapprocher
cet Hémione de l'Ane sauvage d'Abyssinie, dont il diffère
sous tous les rapports.

Les ÂNES (Asinus), de même que les Hémiones, n'ont
de châtaignes qu'aux membres antérieurs; les membres
sont grêles, à sabots petits et comprimés. Ils diffèrent des
Hémiones par leurs oreilles très longues, leur queue plus
grêle, pins allongée et garnie d'un mince pinceau de poils.
Ils portent sur le dos deux bandes en croix et ont, de
plus, généralement les jambes rayées de bandes étroites,
foncées sur un fond clair. Ils habitent le nord de l'Afrique.
On ne connaît actuellement qu'une seule espèce de ce type :
c'est l'âne sauvage ou Onagre d'Abyssinie (Equus ttenio-
pus lieuglin), Ane aux pieds bandés des voyageurs, que,
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dans l'état actuel de la science, on doit considérer comme
la souche de tous nos Anes domestiques, et qui doit, à ce
titre, reprendre le nom d'Equus asinus (Linné). Comme
le montre notre figure, reproduction exacte d'un velin du
Muséum fait d'après l'animal vivant, la forme et les pro-
portions sont très différentes de celles des:Hémiones et res-

Fig. 6. — Ane sauvage d'Abyssinie,

semblent, au contraire, beaucoup à celles de l'Âne domes-
tique (fig. 6). La tête est plus allongée, à chanfrein busqué,
la croupe est plus basse et plus étroite, la queue plus longue
et plus grêle ; le pinceau terminal, commençant plus bas,
tombe aussi plus bas. Les oreilles sont longues et poin-
tues. La voix est identique à cello de l'Ane domestique.
La couleur varie beaucoup, mais la croix dorsale ne fait
jamais défaut dans les deux sexes. La variété ordinaire
d'Abyssinie (Equus asinus africanus Mater) a le pelage
isabelle et les jambes faiblement bandées. Une variété,
récemment découverte dans le pays des Somali (E. asinus
somaliens Sclater) est, au contraire, d'un gris cendré,
avec les jambes fortement bandées de noir. L'Ane que
nous figurons, et qui a vécu au Muséum, était d'une cou-
leur intermédiaire, c: â-d. d'un gris ardoisé, teinté de roux
à la tête et à la croupe. Les mœurs ne diffèrent pas de
celles des hémiones. Cette espèce habite l'Abyssinie et
tout le nord-est de l'Afrique ; on suppose, mais sans

lpreuves certaines, qu'elle se trouve aussi dans le sud de
'Arabie, dont la faune est d'ailleurs si semblable à celle

du versant occidental de la mer Rouge. Nulle part ailleurs
on ne trouve d'Ânes sauvages en Asie, tous les animaux
désignés sous ce nom dans cette.partie du monde étant des
Hémiones, c: à-d. des. Equidés qui n'ont jamais été l'objet
de tentatives sérieuses de domestication. C'est donc à tort
qu'ici même, à l'article Ans (Zootechnie), il est dit que
l' 4 Ane domestique d'Europe vient d'Arabie, d'oh il a été
importé en Egypte d'abord... » Tous les documents his-
-briques que nous ont laissés les anciens Egyptians tendent,
au contraire, à prouver que l'Âne leur est venu d'Abyssi-
nie, ou il vit encore aujourd'hui à l'état sauvage, par la
haute Egypte, et que c'est d'Egypte qu'il a passé d'une
part en Asie, de l'autre dans le sud de l'Europe.

Les ZÈBRES (Hippotigris) ne diffèrent des Ânes ou des
Hémiones que par leur pelage plus ou moins rayé. Tous
habitent l'Afrique (région éthiopienne), au sud du Sahara,
et plus particulièrement les sous-régions orientale et australe
de ce continent, qui sont dépourvues de forêts; ils font
défaut dans la sous-région occidentale qui est, au contraire,
presque entièrement boisée. On en connalt trois ou quatre
espèces. Les véritables Zèbres habitent les régions monta-
gneuses; les deux autres espèces, les plaines et les déserts
du sud de l'Afrique. Le Zèbre (Equus zebra) a les sabots
plus comprimés que ces deux dernières, et ses formes sont
plus lourdes et plus ramassées. La taille est celle des Ânes

et des Hémiones. Tout son pelage est couvert de larges
bandes noires, sur un fond blanchâtre ou isabelle très
clair; ces bandes partent de la ligne dorsale et se dirigent
perpendiculairement sur les flancs. Elles sont obliques sur
la croupe et transversales sur les jambes, qui sont rayées
parme à l'intérieur. La tête, les oreilles et la queue sont
également rayées de bandes plus fines que celles du corps.

Le dessous du ventre seul est blanc et sans rayures. La queue
n'aqu'un bouquet terminal comme celle des Hémiones (fig.7).
La distribution géographique de cette espèce est encore
mal connue, la plupart des voyageurs n'en distinguant pas
Ies espèces suivantes ; mais on sait qu'elle se trouve dans

le sud de l'Abyssinie (Ruppel), au Mozambique (Peters)
et dans la région du Zambèze (Kirke). On en a distingué
récemment sous le nom d'Equus Greuyi (A. Milne-
Edwards) une espèce qui présente des raies beaucoup plus
étroites et nombreuses que le véritable Zèbre (fig. 8); on
remarque, du reste, chez ce dernier, que les bandes des
flancs se dédoublent sur le dos avant de rejoindre la bande
longitudinale de l'épine dorsale. L'E. Grevyi provient du
pays des Gallas, région de plateaux élevés au S. du So-
mali et à l'E. de l'Abyssine. D'après Grant, il se trou-
verait aussi dans la région des grands lacs, à 1'0. de
Mombaza. Des deux autres espèces plus méridionales et
propres aux plaines du désert de Kalahari, celle qui s'avance
le plus vers le N. est le Daw (Equus Burchellii , à
formes plus légères que celles du Zèbre, et dont le pelage
est assez variable (fig. 9) ; il ressemble à celui des deux
précédents, mais le fond du pelage est d'un isabelle un peu
plus foncé, sauf aux jambes qui sont blanches et générale-
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ment dépourvues de rayures, sauf dans la variété appelée
E. Chapmanni. La croupe est plus ou moins largement
couverte de bandes foncées, suivant les individus ; d'ordi-
naire, les bandes noires sont séparées par des bandes plus

Fig. 9. — Daw (Eq. Burchelli).

claires et plus étroites, mais plus foncées cependant que le
fond du pelage, et l'on remarque assez souvent des anas-
tomoses entre ces bandes obliques de la croupe. La queue
est blanche, à touffe terminale plus fournie et plus rappro-
chée de la racine que celle du véritable Zèbre. Cette jolie
espèce habite le pays des Namaquas, au nord de la rivière
Orange et de là jusqu'au Zambèze (Kirke). C'est, de tous les

Fig. 10. — Couagga (Eq. quagga).

chevaux zébrés, le plus commun actuellement dans les ména-
geries et les jardins zoologiques, oit l'espèce suivante est au
contraire très rare. Le Couagga (Equus quagga) a les
formes plus élégantes et plus semblables à celles du Cheval,
les oreilles plus petites, la queue plus fournie que les pré-
cédents (fig. 10). Son pelage est plus foncé, d'un brun clair
sur la tête, le cou, le corps et le devant des jambes ; le
ventre, la queue et l'intérieur des membres sont blan-
châtres. La partie antérieure du corps, c. à-d. la tête, le
cou avec la crinière, les épaules et la moitié du tronc, sont
rayés de bandes noires comme chez les autres espèces,
mais il n'y en a jamais ni sur la croupe ni sur les jambes.
Le pinceau de la queue commence très près de la racine,
ce qui rapproche le Couagga du Cheval; mais ce caractère
ne semble pas constant, si l'on s'en rapporte aux figures
de la ménagerie de Knowsley où l'un des deux individus
de cette espèce, figurés sur la même planche, a la queue
munie d'un court pinceau terminal, comme le véritable
Zèbre et les Anes. Cette espèce habite au nord de la colonie

du Cap, oit elle semble devenue fort rare depuis que les
colons hollandais se sont établis dans cette ré gion. Les
mœurs de toutes les espèces de Zèbres se ressemblent pro-
bablement beaucoup, mais ce que les voyageurs en disent
se rapporte plutôt au Daw ou au Couagga qu'aux véritables
Zèbres. Tous vivent par bandes plus ou moins nombreuses
et dans le désert de Kalahari se mêlent volontiers aux
bandes d'Autruches et d'Antilopes qui vivent dans les
mêmes contrées.

Pour résumer cette étude des espèces sauvages du genre
Cheval, on voit que le véritable Cheval (Egttus Przewalskii)
est l'espèce la plus septentrionale, puisqu'on la trouve au
sud de la Sibérie, dans une région (la Dzoungarie) dont
l'hiver est des plus rudes. En se dirigeant ensuite au S.
et à I'O., on rencontre successivement trois espèces ou
races d'Hémiones : le Kiang (au Tibet), l'Onagre (dans le
Iioutch et la Perse), l'Hémippe (en Syrie). Passant ensuite
en Afrique, nous trouvons, en Abyssinie, l'Ave (Equus
taniopus), puis les véritables Zèbres; enfin, plus au sud,
le Daw et le Couagga, qui est l'espèce la plus méri-
dionale du genre. Cette distribution géographique explique
pourquoi, des deux espèces domestiques, le Cheval seul a
pu s'acclimater aux régions les plus froides du lobe, tandis
que l'Ane, originaire des régions chaudes de 1 Afrique, ne
peut supporter l'hiver du nord de l'Europe et ne dépasse
guère, en France, le S. de la Loire.

Chevaux redevenus sauvages ou marrons. Il existe,
dans presque toutes les parties du monde, des Chevaux
marrons, c.-à-d. des Chevaux échappés à la domesticité et
redevenus sauvages. Ceux des steppes de l'Asie centrale,
qu'on ne peut confondre avec le Cheval réellement sauvage
(Equus Przewatskii), portent le nom de Tarpans. Ils ont
des formes plus lourdes que le Cheval domestique, la tête
relativement plus grosse, et sont de petite taille, mais ils
ont la queue touffue dès la base, comme ce dernier, bien
qu'assez courte. La couleur de leur robe, toujours uniforme
et sans tacite, est beaucoup plus foncée que celle de l'E.
Przewalskii, variant du gris souris à l'isabelle et au brun,
très rarement noire et jamais pie. Mais ce qui est généra-
lement moins connu, c'est qu'il a existé des Tarpans
ou Chevaux marrons jusque dans l'Europe occidentale et
même en France, à une époque relativement récente.
Élisée Rcesslin (de Haguenau), dans un livre publié à
Strasbourg en 4593, signale en ces termes leur présence
dans la chalne des Vosges: K Parmi les animaux qui se
rencontrent dans les Vosges, il faut surtout remarquer, ce
qui serait une merveille dans beaucoup de pays, les Che-
vaux sauvages. Ils se tiennent dans les forêts et les mon-
tagnes, pourvoyant eux-mêmes à leur entretien, se repro-
duisant et se multipliant par toutes les saisons. En hiver,
ils cherchent un abri sous les rochers, se nourrissant,
comme le grand gibier, de genêts, de bruyère, de branches
d'arbres. Ils sont plus farouches et plus sauvages que ne
le sont, en bien des contrées, les Cerfs et aussi difficiles à
prendre que ceux-ci. L'on s'en rend maitre, comme des
Cerfs, au moyen de lacs. Quand on parvient à les apprivoi-
ser et à les dompter, ce qui est d'un travail long et difficile,
on obtient des Chevaux de la meilleure qualité... Ils résis-
tent aux froids les plus violents et se contentent des four-
rages les plus grossiers. Leur marche est sOre, leur pied
ferme et solide, parce qu'ils sont habitués, comme les
Chamois, à parcourir les montagnes et à franchir les ro-
chers. Si les Vosges entretiennent des Chevaux sauvages,
tandis que la forêt Noire ne tonnait pas ce genre d'ani-
maux, elles doivent ce privilège à leur exposition septen-
trionale, depuis Lichtenberg jusqu'à Neustadt-sur-la-Haardt,
à leur stérilité et à la domination des vents âpres et rudes
qui soufflent du nord. » (Gérard, Faune historique de
l'Alsace.) A la même époque, il existait également des
Chevaux sauvages dans Ies Alpes suisses (cant. de Saint-
Gall) et en Prusse (Erasmus Stella, 4518), et l'on mangea
leur chair jusqu'à l'époque oit elle fut interdite parl'Eglise.
Plus récemment, il en existait encore dans le sud de la

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHEVAL	 — 1114 —

Russie. Partout oit l'homme a transporté le Cheval, on
retrouve des troupes de Chevaux marrons analogues aux
Tarpans ; sur les bords du Niger, en Afrique, ils sont
appelés Iiumrahs. On en trouve aussi en Australie, mais
c'est une race d'aspect misérable que les colons fusillent
sans pitié pour éviter tout mélange avec leurs juments.
Dans les deux Amériques, le Cheval, qui comptait encore
sur ce continent de nombreuses espèces à l'époque quater-
naire, s'était complètement éteint bien avant l'arrivée des
Européens. Importée au xv e siècle par les premiers con-
quérants, la race des Chevaux espagnols, trouvant dans
les prairies du Nord, les llanos et les pampas du Sud
une nourriture abondante, a prospéré et constitue, sous le
nom de Mustangs au Paraguay et au Mexique, de Cimar-
roues à la Plata, des races souvent de grande taille, très
recherchées, et que l'on chasse au lasso pour Ies appri-
voiser et les dresser aux usages domestiques. Les Mus-
tangs diffèrent des Tarpans parla variété de leurs teintes
et le grand nombre d'individus à robe pie. Certaines de
ces robes sont remarquables par la disposition élégante
des couleurs; on voyait, il y a deux ou trois ans, au
Nouveau-Cirque, sous le nom de Chevaux tigres (le nom
de Chevaux pards eût été plus exact), huit magnifiques
Mustangs très bien assortis et tous tachetés de brun ou de
marron sur un fond d'un blanc pur; ces taches, disposées
assez régulièrement et n'ayant rien de commun avec les
ponunelures de nos chevaux domesiques, produisaient un
effet très agréable à l'oeil.

Hybrides entre les différentes espèces. Toutes les
espèces du genre Cheval peuvent se croiser entre elles et
donner des Mulets ou Hybrides qui, d'ailleurs, sont rare-
ment féconds. Rappelons que le Mulet proprement dit (ou
la Mule) est le produit de l'étalon de l'Ave domestique
(appelé communément Baudet) avec la jument; cet hybride
atteint généralement une grande taille, comparable à celle
de la mère, et peut être utilisé de la même façon (train,
artillerie, gros trait). Au contraire, le Bardot, produit
de l'Anesse saillie par l'étalon de race chevaline, dépasse
rarement la taille de l'Ave; aussi ses usages sont très
bornés et on le recherche beaucoup moins. La mule n'est
pas toujours stérile; on peut voir actuellement (4890), au
Jardin d'Acclimatation, des hybrides de seconde géné-
ration, c: à-d. ayant pour mère une Mule féconde, saillie
par un étalon de race tarbe. Ces hybrides, d'un brun
foncé, sont de très petite taille, mais à formes grêles, res-
semblant sous ce rapport au Cheval des Pyrénées et n'ayant

Fig. 11. — Hybride d'Hémione et de Zèbre.

conservé que peu de chose des caractères de leur mère. Un
produit du même genre (double Mulet) a été obtenu en
Angleterre par le croisement d'une Mule (fille elle-même

d'un Ane et d'un Zèbre femelle) avez un Poney de couleur
baie; ce produit ressemble singulièrement, par ses formes
et sa couleur, aux doubles muets du Jardin d'Acclimata-
tion dont nous venons de parler; il présente seulement
quelques zébrures indistinctes sur les jambes. Les Hé-
miones et l'Ana ont été souvent croisés avec le Zèbre ou le
Daw; les produits obtenus ont généralement une robe isa-
belle ou d'un gris plus ou moins foncé, sur laquelle se
détachent vaguement des zébrures étroites, plus marquées
sur les épaules où la croix se montre souvent large et
bifurquée, comme formée par la confluence de deux ou
trois bandes rapprochées (fig. 11); très souvent les pattes
sont également rayées de noir, même chez les hybrides
dont les parents ne portent pas de marques de ce genre,
et la couleur claire de ces parties contribue à mettre cette
particularité en évidence. La réapparition des zébrures
sur les jambes chez ces hybrides, comme chez certaines
variétés naturelles de l'Âne sauvage et du Daw, peut être
considérée comme un phénomène d'atavisme, et nous y
reviendrons (V. le § Paléontologie) en parlant de la robe
primitive du Cheval. (Pour tout ce qui a rapport aux races
domestiques, V. ci-après le § Economie rurale et RACES

CHEVALINES.	 E. TRoUESSART.

II. Paléontologie. — La paléontologie et la phylo-
génie du Cheval ont été étudiées avec soin par un grand
nombre de paléontologistes, et peuvent être considérées
comme des mieux connues et des plus instructives au point
de vue du transformisme (fig. 42). On peut faire remonter
la filiation du genre Equus jusqu'au Phenacodus (Cope),

Fig. 12. — Généalogie du Cheval: pattes antérieures et
postérieures, molaires supérieures et inférieures des
genres: d, Hyracotherium; c, Anchitherium; b, Hip-
parion; a, Equus.	 -

ou même jusqu'au Protogonia un peu plus ancien, mais
tous deux de l'éocène inférieur des deux continents, et
appartenant, d'après Cope, au groupe des Diplarthra
(V. ce mot), progéniteur commun des Artiodactyles et
des Périssodactyles modernes (V. ces mots). Ces animaux
étaient pentadactyles et de petite taille, et on ne peut les
comparer qu'au Daman (Hyrax) de l'époque actuelle, si
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voisin des Périssodactyles (Rhinocéros) malgré son appa-
rence de Rongeur. Le premier ancêtre du Cheval qui
vienne se ranger parmi les Périssodactyles, est l'Hyraco-
therium, souche probablement commune de tous les types
actuellement vivanfs de cet ordre (Cope). L'Eohippus et
l'Orohippus (Marsh), le; Systemodon (Cope) étaient fort
voisins de l'Hyracotherium, et la taille de ces animaux
ne dépassait pas celle du Renard ou du Chien ; ils avaient
généralement quatre doigts en avant et trois seulement
en arrière, et on peut se les figurer avec les formes des
Rongeurs subongulés (Pata, Agouti) de l'époque actuelle :
ils sont de l'éocène supérieur, et ont vécu sur les deux
continents. Les genres Pliolophus, Pachynolophus,
Epihippus (Cope), tous proches parents des précédents,
nous conduisent à un type d'organisation plus avancé,
celui du Palœotherium et du Paloplotherium de l'époque
Oligocène, puis à celui de l'Anchitherium (V. ce mot),
et de l'Anchippus (Leidy), qui n'ont plus que trois
doigts à tous les membres, et qui vivaient dans le miocène
moyen. La taille de ces animaux varie de celle du Mouton
à celle du Tapir : ils avaient probablement des formes
peu différentes de celles de ce dernier, mais certaines
espèces d'Anchitherium devaient avoir des proportions
beaucoup plus élancées et plus légères. Nous arrivons
ainsi au genre Hipparion (ou Hippotherium), qui est
du miocène supérieur et du pliocène des deux continents.
Dans ce genre, qui a trois doigts comme l'Anchitherium,
un changement remarquable s'opère : les deux doigts
latéraux s'atrophient et remontent le long du canon, de

Fig. 13. — Patte antérieure du Cheval, vue de face et de
profil

manière à ne plus toucher le sol dans la marche sur un
terrain sec : la taille de plusieurs espèces est comparable à
celle des chevaux sauvages, des Hémiones et des Anes de
l'époque actuelle ; nous sommes ainsi bien près du type si
spécialisé des solipèdes, qui se trouve réalisé par le genre
Equus dès la fm du pliocène, mais n'a son entier dévelop-
pement que dans le quaternaire, sur les deux continents.
Les deux doigts latéraux devenus inutiles ou même gênants
ont rapidement disparu et ne sont plus représentés chez le
Cheval que par les stylets cachés sous la peau (fig. 43).

En même temps que ces changements se produisaient
dans la forme des membres, des modifications corrélatives

s'opéraient dans la forme des dents, de telle sorte que le
Phenacodus et l'Hyracotherium bunodontes, c.-à-d. à
dents tuberculeuses, se transformaient peu à peu pour
aboutir au type sélénodonte, pourvu de dents à couronne
aplatie en forme de meule comme les Hipparions et les
Chevaux. — Ces changements progressifs dans l'orga-
nisation, sont l'indice de modifications non moins profondes
qui s'opéraient dans le régime et dans les mœurs : les
premiers ancêtres du Cheval habitaient les marais et se

Fie. 14. — Patte antérieure d'Hipparion, vue de face et
de profil.

nourrissaient des racines et des fruits féculents qu'ils y
trouvaient; de là leurs dents d'omnivores et leurs pieds
larges, à plusieurs doigts, les empêchant d'enfoncer dans
la vase. L'Anchiterium peut être considéré comme le
dernier type ayant conservé ces habitudes amphibies. A
partir de l'Hipparion et de ses plus proches parents, les
mœurs changent : l'animal a quitté les forêts et les marais
pour vivre dans les plaines découvertes et s'y nourrir
d'herbages chargés de silices : ses dents s'usent plus vite,
leur couronne s'aplatit et s'encroûte de cément pour
résister à cette usure. Le pied tridactyle, frappant un
sol sec et dur dans une course rapide, rétracte instincti-
vement les doigts latéraux qui se relèvent, se portent en
arrière et disparaissent bientût par le défaut d'usage,
tandis que le doigt médian, portant à lui seul tout le
poids du corps, acquiert l'importance que nous lui voyons
chez les Chevaux modernes. — Telle a dû être l'histoire
phylogénétique de ce type si important pour l'homme. Nous
voyons en même temps que les ancêtres du Cheval ont
fait successivement partie de différentes familles
d'Ongulés comme l'indique le tableau suivant, dressé
d'après Ies plus récents travaux de Cope :

Quaternaire ( Equus 	
et	 7	 Equidœ.

Pliocène.	 Hipparion 	

	

Anchitherium.. 	Miocène. Palœotheridœ.

Oligocène. ( Epihippus 	 !Chalicotheridce,

	

Pachynolophus 	

Éocène.	 Hyracotherium 	  Lo hiodontidce.Systemodon 	  p
Les genres à trois doigts comme Hipparion, sont tous

placés par Cope dans la famille des Palceotheridoe, mais
comme les deux doigts accessoires étaient déjà sans usage
fonctionnel chez les Hipparions qui diffèrent d'ailleurs si
peu des Chevaux par leurs dents et même par leurs pieds
(on trouve tous les intermédiaires), nous croyons devoir
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admettre ce genre dans la famille des Equida;, dont il
avait certainement lés mœurs. L'évolution du type des
Equidés paraît s'être opérée parallèlement sur les deux
continents, de manière à aboutir presque simultanément
au genre Equus, sans qu'il y ait eu (l'échanges bien
marqués entre les faunes de ces deux parties du monde,
au moins jusqu'à la fin du tertiaire. Ce résultat final n'a

rien qui doive étonner, si l'on remarque que les mêmes
types ont existé à la fois en Europe et en Amérique, aux
époques géologiques correspondantes, et sont représentés
par desgenres presque toujours identiques, malgré les noms
différents qu'on leur a donnés. Dans le tableau suivant,
qui figure en même temps l'arbre généalogique ;du cheval,
on a cherché à établir cette concordance

TYPES EXCLUSIVEMENT	 TYPES COMMUNS
AMERICAINS.	 AUx DEUX CONTINENTS,

Equus (espèces fossiles).	 Equus (genre).
Hippidium.

Protohippus.	 Hipparion.
Anchippus.	 Anchitherium.

Mesol'ippus.	 (	 Paloplotherium.
Epihippus.	 Palœothpperium,

Hyracotherium.	 paPchonopo 
d.Systemodon.	 I	 y

	 f 

P

Phenacodus.

Proto
g

onia.

TYPES EXCLUSIVEMENT
EUROPIENS OU ASIATIQUES.

Equus (vivant et fossile).
Hippodactylus.

Siva] lippus.

On voit que le nombre des types communs est assez
grand pour qu'on puisse considérer ce parallélisme comme
aussi parfait que possible : il est probable, d'ailleurs, que
ce chiffre ne fera que s'accroître par une comparaison plus
minutieuse des types en question. L'identité, du reste,
s'arréte aux genres : ainsi les nombreuses espèces du
genre Equus, découvertes en Amérique, sont considérées
comme distinctes de celles de l'ancien continent. Nous
ne parlerons ici que des types qui rentrent dans la famille
des Equidce, la seule qui doive nous occuper ici.

Equidés fossiles. Le genre HIPPARION (Christel,
4832) ou Hippotherium (Kaup, 4836) est le premier
des Périssodactyles tertiaires qui se rapproche nettement
des chevaux. Les pieds rappellent, il est vrai, l'Anchi-
theriuni (V. ce mot), qui est évidemment l'un des
ancêtres directs de ce type, mais Ies doigts latéraux,
encore munis de phalanges et de petits sabots, commen-
cent à s'atrophier et ne touchent plus terre (fig. 44). Les
dents ressemblent encore plus à celles des chevaux, car
elles n'en diffèrent que par la forme du lobe ou denticule

Fig. 15. — Cheval monstrueux dit « à huit pieds » de Cuba.

antéro–interne des vraies molaires, dont l'émail forme un
flot bien séparé, tandis que chez les chevaux, cet îlot est
réuni au croissant du lobe médian correspondant, ayant ainsi
l'aspect d'une presqu'île; la première prémolaire caduque

est aussi plus développée chez ]'Hipparion (fig. 46).
L'examen du crâne semble indiquer qu'il existait des
larmiers comme chez Ies ruminants. Les formes, plus
ou moins légères, devaient ressembler beaucoup à celles
des chevaux, si l'on en juge par le squelette, et les
moeurs étaient semblables. Ce type apparaît dans le
miocène supérieur, mais est surtout commun dans le
pliocène sur les deux continents (Europe, Asie, Amé-
rique). L'Hipparion gracile (Kaup), type du genre, a
vécu dans le miocène supérieur et le pliocéne du centre et
du sud de l'Europe et jusqu'en Angleterre : il a subi,
dnprès Gaudry, des variations considérables, les H. medi
terraneum et H. brachypus, qui ont les os des membres
beaucoup plus trapus, appartenant à la même espèce.
L'H. crassunl. (Gervais) est une forme plus distincte du
miocène de France. Dans le pliocène de l'Inde, on trouve
les H. antilopinunr (type du genre HippodactylusCope),
et H. Theobaldi (type de Sivalhippus Lydekker). Le
premier serait caractérisé par son sabot unique comme
celui des Chevaux, avec des dents d'Hipparion : mais
Lydekker considère ce caractère comme variable, et il a
lui–même abandonné, pour la même raison, son genre
Sivalhippus, H. Eeichthofeini est du pliocène de Chine
et de Perse, — Les espèces du genre hipparion sont
très nombreuses dans l'Amérique du Nord : H, occiden-
tale, H. montezumce, IL rectidens, H. peninsulatum,
H. sinclairi, H. speciosum, H. plicatile, H. sphenodus,
H. gratum, H. retrusum, H. paniense, H. cala-
marium, sont du miocène supérieur (Epoque de Loup
Fork); H. seaersum et H. isonesum sont des couches
à Ticlioleptus (époque suivante); enfin les H. relictum et
venustum sont du pliocène inférieur du même pays
(Cope). Les genres Stylonus et Protohippus diffèrent
peu des Hipparions dont ils sont démembrés. Il en est
probablement de même des genres Parahippus, Hypo-
lcippus, Ilierychippus de Leidy, Pliohippus de Marsh,
fondés sur des caractères qui ne paraissent pas constants,
Ce genre ne dépasse pas au S. la Floride, tandis que
nous verrons que les véritables chevaux se sont pro-
pagés, à une époque ultérieure, jusque dans l'Amérique du
Sud.

Le genre Ci svAL (Equus) se montre déjà dans le
pliocène supérieur, sur les deux continents. L'Equus
stenonis (Cocchi) habitait à cette époque le sud de
l'Europe et le nord de l'Afrique, remontant jusqu'en
Angleterre. Les stylets n'étaient pas soudés au canon et
ceux des pattes antérieures étaient moins atrophiés que
ceux de derrière, le dessin de la couronne des molaires
diffère aussi sensiblement de celui du Cheval moderne.
L'E. sivatensis, qui vivait à la même époque en Asie,
s'en rapproche beaucoup, et son orbite présente encore
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des traces de la dépression indice des larmiers chez
l'Hipparion. La forme du crâne est plus voisine de celle
de l'E. hemianus, que de celle de l'E. caballus, d'après
Lydekker. Les E. namadicus, E. palceonus, sont éga-

d

Fig. 16. — Molaires supérieures gauches: a, d'Hipparion
jeune; b, la même, usée; c, d'Equus Stennis; d, du
cheval actuel.

lement du pliocène de l'Inde ; enfin, Forsyth Major
signale à la même époque, en Italie, une espèce qu'il
compare aux Zèbres sud-africains (E. quaggoi'des). —
Dans l'Amérique du Nord, les Equus crenidens, E. Bar-
ceneri sont du pliocène du Mexique et du Texas; les
E. major, E. occidentales, E. fraternus, E. couver-
sidens, E. tau du quaternaire des Etats-Unis et du
Mexique. Plus au S., dans l'Amérique méridionale, on
a décrit les E. Andiurn, E. Lundii (que Boas compare
au Zèbre pour les proportions), E. rectidens, E. aryen- '
tinus, E. curvidens, E. principalis, E. neogceus,
E. s ectans, tous du quaternaire (de l'Equateur à La
Plata), ces trois derniers constituant le genre Hippidium
qui diffère à peine d'Equus, et que Lydekker réunit à ce
dernier. L'Equus occidentales (Leidy) parait avoir été
contemporain de l'homme primitif américain dans l'Oregon
et le Texas (Cope), et cependant, peu après, le genre
Cheval, représenté, comme nous venons de le voir, par une
douzaine d'espèces plus ou moins distinctes dans toute
l'étendue du nouveau continent, disparaissait complète-
ment. Cette disparition, qui coïncide avec celle des Masto-
dontes et de l'Eléphant (Elephas americanus), a dû
s'opérer vers le milieu de l'époque quaternaire, sous
l'influence de causes géologiques qui n'ont pas encore été
suffisamment élucidées, mais dont il n'est peut-être pas
impossible de se rendre compte en étudiant ce qui s'est
passé sur l'ancien continent, notamment en Europe.

Nous voyons, en effet, qu'ici les Chevaux,qui existaient
nombreux et variés pendant le pliocène et le quaternaire,
disparaissent, au moins à l'état sauvage, avant l'époque
historique. Ils ont émigré vers les steppes de l'Asie et les
déserts de l'Afrique. Il est bien probable que les Chevaux
américains n'ont pu émigrer de la même manière sur un
continent moins étendu en longitude, et se sont éteints
sur place. Peut-étre l'intervention de l'homme, qui leur
faisait ardemment la chasse, n'est-elle pas étrangère à
leur extinction, en Europe comme en Amérique. Mais, en
dehors de cette cause, nous savons qu'en Europe les
modifications du sol et du climat ont surtout contribué
à leur disparition. Les travaux de Gaudry et de Nehring
sur la faune de la seconde moitié du quaternaire, ont
démontré qu'à la suite de la période glaciaire, qui avait
détruit les forêts sur tout le centre de l'Europe, cette
vaste région Nit l'aspect des steppes de l'Asie centrale,
et que la plupart des animaux caractéristiques de ces

steppes (Gerboise, Saga, etc.) y vécurent pendant un
long espace de temps avec deux espèces du genre Cheval
dont on trouve les débris enfouis dans le sol sur beaucoup
de points, notamment en Allemagne et dans le nord de
la France. Le reboisement du sol, qui s'effectua peu à
peu, repoussa insensiblement cette faune vers la Russie,
puis vers le centre de l'Asie.

Le Cheval quaternaire d'Europe (Equus caballus
fassi lis) a reçu un grand nombre de noms différents
(E. spelœus, E. primigenius, etc) ; ses débris abondent
dans le diluvium et dans les dépéts des cavernes datant
de cette époque : Nehring signale sa présence à Weste-
regeln et à Thiede (en Allemagne), oh ses ossements sont
mêlés à ceux des autres animaux caractéristiques des
steppes. Avec lui on trouve une seconde espèce phis
petitsue Nehring identifie à l'Hémione (Equus he-
mionuss), habitant des steppes comme le Cheval sauvage.
II est bien vraisemblable, par conséquent, que le Cheval
sauvage d'Europe ne différait pas de !'Equus Prxewalskii
encore vivant dans Ies steppes de la Dzongarie. L'Egns
plicidens (Owen), d'Angleterre, est identique à l'E.
caballus, et d'après Lydekker, l'espèce s'est étendue
jusque dans l'Amérique arctique (Alaska). D'autre part,
Thomas signale sa présence en Algérie à l'époque quater-
naire. — C'est l'espèce que les habitants primitifs de
notre pays ont chassée, pour se nourrir de sa chair, avant
d'essayer de la domestiquer. Les variations de taille, indi-
quant des races différentes, que l'on a notées chez le Cheval
quaternaire, n'indiquent pas d'ailleurs nécessairement des
races domestiques. Nous avons vu que dès l'époque
pliocène, avant l'intervention de l'homme, les hipparion
gracile et II. mediterraneum présentaient, dans le volume
relatif des parties du squelette, des variations compa-
rables à celles de nos races domestiques : il y avait des
Hipparions à membres grêles et à formes légères, et des
Hipparions à membres épais et à formes lourdes. En outre,
beaucoup d'ossements fossiles que l'on a rapportés à une
petite race du Cheval (E. brevirostris, E. minictus, etc.)
appartiennent vraisemblablement à une autre espèce.
Nehring a montré, comme nous l'avons dit, que la faune
des steppes du centre de l'Europe comprenait, à côté du
Cheval sauvage (E. caballus), une seconde espèce qui ne
diffère pas de l'Hémione (E. hemionus), refoulé aujour-
d'hui dans les steppes asiatiques.

C'est également à l'Iémione qu'il faut rapporter,
selon toute apparence, la plupart des ossements provenant
de l'Europe centrale qui ont été désignés par les auteurs
sous le nom d'Equus asinus fossiles. L'étude ostéolo-
gique des espèces vivantes du genre Cheval est encore si
peu avancée qu'il est très difficile d'en distinguer les débris
fossiles autrement que par la taille. Par contre, Lydekker
signale, dans les cavernes dh Iiarnul (Inde méridionale),
la présence du véritable Equus asinus, et la faune de
ces cavernes présente un faciès si nettement africain,
notamment par ses singes (Gynocephalus), qu'on doit
admettre une émigration récente de ce type vers l'Abys-
sinie. H n'est done pas impossible que le véritable E. asi-
nus ait habité, à l'époque quaternaire, tout le pourtour
de la Méditerranée, notamment l'Algérie (Equus asinus
atlanticus Thomas), mais il y aura lieu de s'assurer de
nouveau s'il ne s'agit pas simplement de l'Hémione con-
fondu si souvent, sous le nom d'Onagre, avec le véritable
Ane africain. — La question de l'origine des races domes-
tiques de l'espèce Asine est donc beaucoup moins avancée
que celle des races du Cheval.

Pour celui-ci, l'état de la question se trouve résumé
dans un récent mémoire de Wilckens (4888), relatif à la
détermination des trois espèces d'Equidés trouvés dans le
pliocène de Maragha (en Perse), et qui sont, d'après
l'auteur, l'Hi arion gracile, !'Equus hemippus encore
vivant dans lépmême pays, et une race distincte du Che-
val quaternaire qu'il nomme Equus fossilisersicus.
D'après Wilekens, l'Hi1parion gracile et son descendant
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immédiat lEquus fossilis persicus seraient la souche
des races orientales du Cheval moderne; au contraire,
l'Hipparion mecliterraneuna de Pikermi et de l'Europe
occidentale et son descendant l'E. stenonis (Cocchi)
auraient donné naissance aux races occidentales et septen-
trionales. H reste entendu que ces deux races ne différent
pas spécifiquement d'Equus caballus. Si ces conclusions
ne sont pas directement inspirées par Ies travaux de
Sanson sur la dualité d'origine des races modernes du
Cheval domestique, ce travail donnerait un certain poids
à l'hypothèse, encore assez problématique, du naturaliste
français dont nous venons de citer le nom.

Robe primitive du Cheval et représentations des
Chevaux quaternaires. Des découvertes récentes ont

Fig. 17. — Cheval zébré gravé sur os par l'homme
quaternaire.

appelé l'attention sur la question de la robe primitive du
Cheval. Burmeister avait déjà avancé, en se fondant sur
l'étude des types vivants, que la robe de toutes les

Fig. 18.—Figures de chevaux gravées sur os par l'homme
quaternaire.

espèces tertiaires et quaternaires devait être rayée comme
celle des Zèbres africains. Tout récemment, Piette a
trouvé, dans les cavernes du sud de la France, des
gravures sur os ou sur ivoire, œuvres de l'homme quater-

noire, et qui prouvent que les Chevaux zébrés étaient
connus, h cette époque, des habitants de l'Europe méri-
dionale. La plus remarquable de ces figures (fig. 17),
représente un Equidé à raies très nombreuses, formées
de mouchetures alignées (Equus maculatus de Piette) :
la queue, si l'artiste primitif l'a représentée exactement,
présente aussi une forme très remarquable : elle est
grêle, aussi longue que celle de l'Ave d'Abyssinie
(E. toeniopus) et le bouquet terminal est nul ou très
grêle. Faut-il voir dans cette figure la représentation
d'une espèce perdue (peut-être Equus quaggoïdes de
Forsyth Major?) ou bien, comme Piette parait disposé h
l'admettre, n'est-il pas plus naturel de supposer que les
Chevaux quaternaires conservaient encore des traces des
zébrures qu'avaient portés leurs ancêtres tertiaires, traces
que nous comparons h celles du pelage des hybrides
actuels d'Aue et de Zèbre ou d'Hémione et de Zèbre, qui
ont absolument la même apparence? Dans ce cas, les
pommelures des Chevaux domestiques de l'époque
actuelle seraient le dernier reste des rayures primitives,
qui chez beaucoup de chevaux gris-pommelé ou gris de
fer affectent encore l'apparence d'un réseau, plutôt que
celle de véritables pommelures circulaires. — A côté de
ces figures de Chevaux zébrés, on en a découvert d'antres
qui représentent nettement l'Hémione et d'autres encore
qui se rapportent très bien à PEquus Przewaiskii par la
grosseur de la tête et de l'encolure, et surtout par la forme
de la queue qui n'a qu'un bouquet terminal (fig. 18)
comme chez cette dernière espèce. 	 E. TROuESSART.

III. Zootechnie (V. RACES CHEVALINES).
IV. Sport. — CHEVAL DE COURSE (V. COURSE et RACES

CHEVALINES).
V. Economie rurale. — Le cheval est le plus im-

portant des animaux domestiques. C'est le moteur animé
par excellence, aussi son élevage constitue-t-il la branche
la plus importante de l'économie du bétail. La production
du cheval a en vue deux sortes de produits : les chevaux
propres à porter et les chevaux propres à trainer. Chacun
de ces deux groupes se divise ensuite : en chevaux de
selle, chevaux de course, chevaux de manège, chevaux de
voyage, etc., et les chevaux de tirage, en chevaux destinés
aux services pénibles du roulage et des diligences, et en
chevaux qui conviennent aux attelages de luxe. En raison

Fig. 19. — Différentes parties du cheval: a, Iarmier; b,
salière; c, chanfrein; cl, encolure; e, toupet; f, garrot;
g, poitrail; h, reins; i, coffre; j, ventre; 1, croupe; m,
bras; m', cuisse; n, avant-bras; n', jambe; o, genou;
o', jarret; p, canon; q, boulet; r, paturon; s, couronne;
t, sabot.

même de cette multiplicité des services qu'on demande
aux chevaux, les principes de belle conformation, avec
proportions et mensurations h l'appui, posées par Bour-
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gelat, pour établir le type de parfaite beauté du cheval,
n'ont guère de raison d'être, car un cheval n'est beau que
s'il est apte à la fonction qu'on lui demande, et de ce chef
il ne peut y avoir un type de beauté, mais bien plusieurs
types; tel cheval, beau ou plutôt bon pour le gros trait,
ne conviendra nullement à la selle; tel autre, propre à l'at-
telage de luxe, ne conviendra pas aux courses. Le cheval
a 40 dents, la jument 36; elles sont de trois sortes : les
molaires au nombre de 24, les incisives, au nombre de
12, et les crochets ou dents angulaires, qui peuvent être
comparés jusqu'à un certain point aux crochets des car-
nassiers et aux défenses du porc ; ils font défaut chez la
jument. La dentition chez le cheval a une grande impor-
tance, car elle sert à déterminer l'âge de l'animal. La con-
naissance de l'âge est basée : sur l'éruption et l'usure des
dents caduques, sur la chute et l'éruption des rempla-
çantes, sur l'usure ou rasement de ces dernières et enfin
sur la figure représentée par la surface frottante. La
jument porte onze mois et met bas un seul poulain, qui est
sevré vers 6 ou 7 mois. Le dressage du cheval commence
vers deux ans à deux ans et demi. Jusqu'à la chute des
incisives de lait, c: à-d. jusqu'à trois ans, le cheval ou la
jument portent le nom de poulain ou pouliche. Le che-
val qui n'a pas été privé des organes génitaux par la cas-
tration porte le nom d'étalon.

La France est le vrai pays du bon et beau cheval de
trait ; le Perche, la Bretagne, le Boulonnais en sont les
principales pépinières (V. RACES CHEVALINES). Pour juger le
cheval exposé en vente, l'attention doit d'abord se porter sur
les membres, c: à-d. sur le mécanisme moteur. Si le che-
val ne s'appuie que sur trois membres et que le quatrième
soit fléchi et tenu hors de la ligne d'aplomb, on le remar-
quera; il est possible qu'il soit sain, mais sa position est
un signe de faiblesse, et il faudra en examiner le jeu avec
soin quand on fera marcher le cheval. L'examen du sabot
(V. ce mot) a une importance capitale.

La manière dont le cheval porte la tête, tient les oreilles
et mange, n'est pas indifférente. Tire-t-il le foin avec éner-
gie, comme le fait remarquer M. Magne, a-t-il les oreilles
dressées, les porte-t-il, ainsi que la tête, du côté d'où lui
vient du bruit, c'est un signe de force et d'intelligence;
tandis que l'abandon de la tète sur la crèche, ou son
soutien par ,la longe, l'indifférence de l'animal à ce qui
l'entoure, sont des signes de mollesse et d'inaptitude au
travail. On examinera ensuite la poitrine, le flanc et l'oeil,
principalement la pupille, pour avoir plus tard des points
de comparaison. Cette inspection terminée, on fera sortir
le cheval, et pendant qu'il se retournera on observera les
quatre membres; si l'un d'eux fléchit au moment où il est
appuyé sur le sol, on le remarquera pourl'examinerplus tard.

Quand le cheval sera arrivé vers la porte, on regardera
de nouveau les yeux; la pupille devra se resserrer à me-
sure que la lumière arrivera plus vive sur l'oeil. C'est
alors qu'il faut examiner aussi le nez, l'auge et les dents
pour reconnaître l'âge. Après cet examen, on laissera con-
duire le cheval dehors sans faire aucune observation;
mais on remarquera la manière dont il est placé par le
vendeur. Presque toujours la partie du cheval qui vous
sera présentée est celle qui peut le mieux supporter l'exa-
men. Après avoir fait enlever tous les harnais, sauf un
licol, très simple, vous ferez conduire l'animal dans un
endroit convenable pour le visiter dans toutes ses parties
sans le faire changer de place. Après un coup d'oeil sur
l'ensemble, on commencera l'examen de la tète dans toutes
ses parties, puis on continue par la nuque, le dos, les
reins, etc. ; il faut non seulement regarder, mais encore
toucher toutes ces parties, soulever la queue, palper les
tendons de haut en bas, lever les pieds, etc. On consta-
tera ainsi si l'animal est doux, ce dont il importe beau-
coup de s'assurer. Après cette visite, on fera marcher
l'animal, successivement au pas et au trot, conduit par la
longe d'abord, et ensuite monté; presque toujours on
borne l'essai à ces deux allures. On se sert du collier et

de la voiture quand on veut savoir si l'animal reçoit bien
les harnais, s'il est franc du collier, s'il tire sans se
rebuter, et s'il est docile à la main qui le conduit. On
fera l'essai sur un pavé ou sur un sol dur, mais uni et
non glissant, afin que si le cheval présente des défectuo-
sités dans ses allures (V. ce mot), elles ne puissent être
attribuées qu'à l'imperfection de ses organes. Ces précau-
tions prises, on fera partir le cheval au pas, en ayant soin
de regarder pendant qu'il s'éloigne et pendant qu'il revient,
si les membres se meuvent avec régularité. Lorsqu'on
croit l'avoir assez vu ainsi, on le fait marcher de manière à
pouvoir l'examiner de profil. Après l'exercice au pas, on
renouvelle l'examen au trot, et on le pratique avec les
mêmes précautions. Le moment où le cheval que l'on exa-
mine se retourne pour revenir au lieu d'où il est parti est
donc le plus favorable pour voir s'il souffre d'un membre :
si un membre est douloureux, il fléchira au moment où il
fera la pirouette en supportant le poids ,du corps. Il est
même toujours prudent, quand on achète un cheval, de le
faire aller pendant un certain temps au pas ou au trot sur
une ligne circulaire d'un petit diamètre.

Nous insistons beaucoup sur ce point, quoique l'examen
du cheval au pas et au trot ne soit du reste jamais négligé;
mais il est généralement fait sans but déterminé et avec
peu d'attention. Le plus souvent on ne s'y livre que pour
s'assurer si l'animal a du brillant, s'il marche bien. Et k
ce point de vue si vague, on ne peut même rien apprendre
de positif, car tous les chevaux paraissent ardents et
vigoureux entre les mains des maquignons, et après les
quelques jours de repos qu'ils ont eu généralement quand
on les expose en vente. L'examen doit avoir un but plus
précis. C'est le meilleur moyen, c'est le seul même, de
reconnaître les irrégularités dans la marche qui, sans
constituer positivement des boiteries, mettent les chevaux
hors d'état de faire un bon et long service.

On dit que le cheval billarde, quand au lieu de porter
Ies pieds en avant selon une ligne droite, il leur fait décrire
des arcs de cercle. Si un membre fléchit en touchant la
terre, ce membre est souffrant; si les jarrets sont fléchis
graduellement ou brusquement, c'est un signe de l'exis-
tence de l'éparvin (V. ce mot). On distingue encore faci-
lement si un cheval qu'on examine par derrière se berce,
si au lieu de tenir le corps droit et la croupe selon une
direction horizontale, il la balance d'un côté à l'autre, ce
qui indiquerait, soit une douleur de la région lombaire,
soit une faiblesse dans les articulations. Un léger balance-
ment se fait toujours remarquer sur les chevaux épais,
bien ouverts de derrière; niais ce balancement, peu sen-
sible du reste, est un signe de force. Chacun peut recon-
naître, avec un peu d'attention, si le cheval se coupe,
e.-11•d. s'il frappe, avec le membre qu'il déplace à chaque
pas, le boulet de celui qui est au repos, ce qui serait un signe
de faiblesse ou de mauvaise conformation; s'il forge, si,
pendant la marche, et surtout le trot, les pieds postérieurs
atteignent les membres antérieurs, ce qui indiquerait ou
de la faiblesse, ou trop de brièveté du tronc, ou une
mauvaise ferrure; si toutes les articulations fonctionnent
convenablement, si elles fléchissent aisément, si les épaules
ne sont pas raides, chevillées, et si les pieds antérieurs
sont portés assez en avant. Il y a certains défauts ou plu-
tôt certaines maladies graves du cheval qu'on ne peut
découvrir en examinant la bête et qui les déprécient beau-
coup; la loi est intervenue dans ce cas pour préserver
l'acheteur contre le vendeur (V. VICES RÉDHIBITOIRES). La
fonction exclusive du cheval est celle de moteur. Néan-
moins, pour lés travaux agricoles il la partage avec le
bœuf (V. ce mot). Il peut exercer cette fonction de diverses
manières, aussi l'examen doit-il porter aussi sur la spé-
cialisation de la fonction qu'on lui demande. Sous ce rap-
port on peut distinguer : le cheval de selle, auquel on
demande surtout la sobriété, la souplesse et la légèreté,
le cheval de trait léger et de gros trait. On choisira pour
la selle des animaux fins, à membres secs, aux muscles
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serrés, aux épaules obliques, à l'encolure longue et mince.

Fig. 20. — Cheval arabe.
Le cheval arabe et le pur sang anglais (V. CounsE) en
sont les types les plus parfaits. Le cheval de trait léger

Fig. 21.— Cheval percheron.

comporte deux groupes : les chevaux carrossiers, qui
possèdent à peu près les caractères de chevaux de selle,

Fig. 22. — Cheval boulonnais.

avec un peu plus de gros, ci—à—d. une encolure un

peu plus forte et un peu plus de muscle, et les chevaux
de trait léger, c.-à-d. aptes à trainer aux allures rapides
des charges assez considérables; on leur demandera une
grande solidité de membres unie à une musculation puis-
sante. On en trouve des modèles accomplis dans les che-
vaux percherons employés pour la traction des omnibus
de Paris. Le type du cheval de gros trait nous est fourni
par le cheval boulonnais, qui réunifies caractères suivants :
tète courte, à front large, à naseaux bien ouverts, à auge
évidée, portée par une encolure forte, garnie de crins abon-
dants , des épaules puissantes, une poitrine ample, des
avant—bras bien musclés, un rein large, le flanc court et
plein, la croupe large présentant, ainsi que les reins etie dos,
un sillon médian produit par des muscles puissants faisant
saillie de chaque Me. Voici maintenant, d'après M. Vial,
un tableau indiquant la taille, le poids et quelques autres
observations ayant trait aux spécialités du service :

APTITUDE TAILLE POIDS OBSERVATIONS

métres Lilo^r.
Cavalerie Iégère 	 1,47 à 1,50 400 Le cheval algé-

--,de liggnne 	 1,50 à 1,54 475 rien est le plus

—	 da r6serve 	 1,64 à. 1,60 560 petit ,	 sa	 taille
oyenne

.
 est de

d
m

m.^45
Gendarmerie 	
Artillerie (selle, trait),

et trains des é ue-

1,52 500 Le cheval de
gendarmerie ne
doit	 pas	 avoir

pages 	 1,48 à 1,54 450 mains del m.57.

Gros trait (boulonnais) 1,58 à 1,66 700
Attelage de fantaisie

'(poney) 	 1,10 à 1,30 200

Maintenant, une question intéressante se présente
quel est le moteur le plus avantageux du cheval et du
bœuf, pour les travaux agricoles? En ce qui concerne la
force de ces deux animaux, il est à remarquer quo dans
les races de chevaux de trait, l'effort ne s'éloigne pas

Fig. 23. — Poney.

du poids de l'animal lui—même. Christian l'a fixé à
360 kilogr. ; Tredgold, à 400 kilogr., avec des chevaux
moyens ; mais ce n'est là, bien entendu, qu'un effort qui
ne peut durer qu'un instant, et qui ne mesure pas la force
d'un cheval avec continuité. Le travail journalier, à l'aI-
lure du pas, peut être réglé de 50 à 100 kilogr. suivant la
force du cheval, la nature du travail et sa durée. Les
expériences faites à ce sujet, dans différentes conditions,
font apprécier à M. Dampierre que, pour un cheval de
labour, l'effort peut aller à 100 kilogr. mais l'allure de ce
cheval se ralentit alors presque à la moitié de ce qu'est
celle d'un cheval traînant une charrette sur une route avec
un effort de 50 kilogr. L'effort que peut faire un boeuf parait
un peu supérieur et M. le marquis de Dampierre exprime
ce fait par la différence du caractère de ces deux animaux.
Le bœuf travaille d'une manière constamment égale; la
résistance ne rebute pas ses efforts, sa patience est à toute
épreuve ; si l'effort devient plus considérable, il ralentit sa
marche sans impatience, sans découragement. Le cheval,
au contraire, a une vivacité qui le rend capable d'un
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vigoureux coup de collier; mais aussi une résistance con-
tinue et considérable l'irrite, I'épuise, et finit par le rebu-

Fig. 24. — Cheval belge.

ter. Donc pour les travaux de vitesse et de facile exécution
le cheval est tout indiqué; quant aux travaux durs et
pénibles qui exigent une résistance constante et uniforme,

le boeuf les exécute plus avantageusement. D'ailleurs l'en-
tretien du cheval coûte plus que celle du boeuf. Ainsi la
ration d'un boeuf en hiver se composant de 20 kilogr. de
racines revient à :
4h fr. les 4,000 kilogr., ci 	  30 centimes.
Foin, 5 kilogr. à 50 fr. les 4,000 kilog. 25 —
Paille, 4 kilogr. à 25 fr. les 1,000 kilogr. 40	 —

Total 	  65 centimes.
Quant à la ration journalière d'un cheval de charrue,

fournissant en moyenne 10 heures de travail, elle est de:
44 litres d'avoine, à 9 fr. l'hect 	  4 fr. 26
40 kilogr. de foin à 50 fr. les 4,000 kilogr, 0 	 50
I kilogr. de son à 42 fr. les 100 kilogr 	  0	 42

Total 	 . 1 fr. 88
Mais ceci ne déprécie en rien le cheval pour les services

autres que ceux du Iabourage. D'ailleurs la population che-
valine va toujours en augmentant en France. Ainsi au
commencement de la Révolution, Lavoisier comptait en
France, élèves non compris : 4,780,500 chevaux. En 4840,
on en comptait 2,818,000 ; en 4862, 2,914,000 ; en
4876, 2,842,000. A Paris, il y avait, en 1884, 71,676
chevaux, armée non comprise. Après la Seine, les dépar-
tements les plus riches én chevaux, sont : la Meuse
(18 par kil. q.), la Manche, la Mayenne (17), le Finis-
tère, le Nord, la Seine-Inférieure (16), la Somme, puis
le Calvados; les plus pauvres sont l'Aveyron, les Basses-
Alpes et enfin la Savoie. En 1840, la valeur moyenne
des chevaux français était estimée à 172 fr. En 1862,
on évaluait le cheval de selle à 534 fr. et le cheval de
trait à 434 fr. Aujourd'hui, ces chiffres ont encore aug-
menté. Le tableau suivant donne, d'après M. de Foville,
le mouvement des importations et exportations de chevaux :
Années.	 Importation annuelle,	 Exportation annuelle,

nombre de têtes 	 nombre de têtes :
4827-36. 45,440 3,500
4837-46. 26,240 6,400
4847-56. 49,320 5,730
4857-66. 44,550 9,920
4867-76. 46,450 44,040
4877-81. 22,670 42,480

4882. 20,400 43,180	 -
4883. 48,580 46,310
4884. 44,700 48,000
4885. 42,020 25,500

C'est avec l'Allemagne et la Belgique que notre com-
merce, en ce qui concerne les chevaux, est le plus actif;
mais depuis cinq ou six ans il a pris une grande exten-
sion avec les Etats-Unis qui apprécient fortement quel-
ques-unes de nos races, surtout celles du Perche et du
Boulonnais.

D'après les dernières statistiques, la totalité des chevaux
de l'Europe peut être évaluée à 33 millions de têtes, ainsi
réparties: 47 millions pour la Russie; 3,5OO,OOO pour l'Au-
triche-Hongrie; 3,300,000 pour l'Allemagne; 3,000,000
pour la France; 2,700,000 pour l'Angleterre ; 4,200,000
pour l'Italie. Les autres Etats européens so partagent le
reste (V. REMONTE, CAVALERIE, Ecuam).	 _

Alb. LARBALETRIER.
VI. Art vétérinaire (V. VÉTÉRINAIRE [Art]).
VII. Beaux-arts. — PROPORTIONS nu CHEVAL. —

On doit entendre par proportions l'expression la plus
simplifiée des rapports des différentes régions du cheval,
répondant à l'ensemble le plus favorable de son fonction-
nement vital. C'est Bourgelat, le célèbre fondateur des
écoles vétérinaires qui, dans son remarquable traité de
la conformation extérieure du cheval, et après mûr examen,
établit le premier les proportions se rapportant le plus,
dans Ieur ensemble, au cheval de son époque. L'étude
constante des proportions dont, en principe, tous les
hippologues admettent les règles, aménera certainement
à la découverte de compensations pour les dissemblances,
car tous les chevaux ne sont pas, les uns par rapport
aux autres, construits de la même façon; cependant, la
règle dont nous allons parler peut être générale, chaque
individu portant, en lui-inénie, la base de sa mensuration.
Ce n'est que par une longue pratique qu'on apprend à
juger le cheval; il ne faut donc rien négliger de ce qui
amènera à ce résultat, fruit de l'observation étayée sur
une base facilement appréciable, l'unité choisie par Bour-
gelat est la tête, parce que parfaitement définie, elle offre
le moins de chance d'erreur; nous prendrons donc cette
longueur comme étant la meilleure mesure comparative
applicable aux divisions du cheval. Les animaux, ainsi
que Ies hommes, varient de formes en raison du sol, de
l'alimentation et des habitudes; on doit en tirer la consé-
quence qu'un animal parfait, dans les dimensions de toutes
les parties de son corps, sera un type irréalisable dont les
beautés de détails sont éparses dans la masse des indi-
vidus; il reste donc à chercher le rapport le plus constant
existant entre la longueur d'une fraction d'un sujet avec
telle autre mesure d'une autre partie du même individu;
c'est cette répétition soutenue de la longueur de la tête,
dans de très nombreuses expériences sur des chevaux
réputés valides et bien conformés, qui nous permet d'affir-
mer que notre unité comparative est la meilleure.

La taille du cheval ou sa hauteur se mesure sur la
verticale H, G du sol au garrot. Sa longueur se prend
de l'extrémité antérieure du bras, dite pointe de l'épaule L
en I, pointe de la fesse, extrémités des ischions limite du
bassin. L'exemple que nous donnons, pris sur la photo-
graphie d'un beau cheval, a deux fois et demie la longueur
de sa tête, dans ses grandes dimensions; c: à-d. hauteur H'G'
et longueur L I, on peut le prendre pour inscrit dans
le carré PP'G'H'. L'égalité de hauteur et de longueur se
rencontrant, très souvent, sur des types bien constitués
et de bon service; c'est un cheval ainsi construit qui est
le point de départ des proportions que nous allons dé-
crire, en nous servant de la longueur de la tête N B
comme unité de mesure. Pour faciliter la manoeuvre du
compas, marquons cette hauteur sur la verticale N'B',
nous n'avons plus qu'à la présenter sur les limites compa-
ratives, assez bien déterminées pour fixer un repère;
d'abord, du garrot G à la pointe de l'épaule L. DeM en V
du dos au ventre, et aussi, tangentiellement à l'épaisseur
de l'animal, prise latéralement à la même section. Du
point Q, extrémité postérieure de l'épaule du côté de l'angle
dorsal, à la pointe de la hanche U. Du sol P à la pointe
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du jarret J et de là, à la jonction du grasset avec le	 beaucoup, au milieu,'et enfin chez les plus robustes, au-des-
ventre. Du sternum S dessous du coude à un point qui,	 sous; dans ce cas, le corps de ces derniers est généralement
pour les grands chevaux est au-dessus du boulet; pour près de terre, le membre étant court. Nous subdiviserons

la longueur N'B' en indiquant sa moitié, son quart et son
huitième.

Pour obtenir la croupe dont la longueur UI est toujours
moindre que celle de la tête, de quelques centimètres, nous
la limitons de N à 0 commissure des lèvres, coin de la
bouche; représentant à peu près 4/8 de la longueur N'B'.
On attachera une grande importance à cette mensuration,
presque toujours exagérée dans les portraits de chevaux,
et surtout dans les gravures anglaises; en y faisant atten-
tion, les artistes éviteront les fautives interprétations, soit
comme longueur et épaisseur du cou, soit comme hauteur,
du grasset au sol. Et, en effet, dans le cheval normalement
placé qui nous sert d'exemple, la distance IU (croupe),
forme avec le point inférieur du grasset, un triangle dont
les côtés sont égaux, nous trouvons aussi à l'avant-main
un autre triangle, avec ce même côté, dont la base est à
l'entrée du cou dans le poitrail, limitant son angle opposé,
eu-dessous de la tête, lorsque celle-ci dans sa position natu-
relle est à peu près parallèle à la direction de l'épaule.
Afin de fixer dans la mémoire quelques distances simi-
laires, disons que la hauteur de la tête égale sa moitié,
prise perpendiculairement à la direction, au tiers de sa
longueur, et traversant l'oeil en E. La demi-tête mesure le
profil de la partie supérieure du cou, sous l'auge. Cette
même longueur se prendra de L en D, suivant l'os du bras
ou humérus, de sa pointe à la rencontre du radius; on la
trouvera encore du dessous du genou, à la couronne, juste
au-dessus du pied de devant; et enfin, du coin de l'oeil à
la narine. Voilà sommairement les détails qu'on peut obtenir
en mesurant beaucoup de chevaux, ils servent à constater
les proportions les plus vraies ; mais dans la nature il n'y
a rien d'absolu, le mot proportions ne doit donc être pris
que dans une application relative , quoiqu'il soit admis

par tous les anatomistes. La symétrie compare entre eux
et forme un tout avec ces éléments, le résultat peut ne pas
ressembler à un modèle naturel constant; mais il s'appro-
chera de celui qui en réunirait les perfections.

CANON HIPPIQUE. — Dans ce qui précède, et avec les
moyennes chiffrées résultant de nombreuses expériences
sur les chevaux les mieux constitués, nous avons cherché
à nous rapprocher de ce qui pouvait indiquer la règle des
proportions les plus harmonieuses, répondant au fonction-
nement le plus équilibré de l'animal à l'état de santé; i1
nous reste à parler, maintenant, des proportions artistiques.
Aujourd'hui, les peintres et les sculpteurs plus soucieux
de la vraisemblance quant aux animaux, s'inquiètent du
cheval qu'ils mettent en scène, ils sentent enfin l'utilité de
meubler leur mémoire de comparaisons dont le point de
départ est l'étude de la réalité; l'erreur produite par l'il-
lusion des sens ne se corrige qu'en habituant la main à
reproduire la nature afin l'arriver, par l'expérience, à
l'exactitude du tracé d'un animal dont les contours
reflètent la connaissance de sa myologie et de sa charpente
osseuse. C'est pour cela qu'on a cherché à définir encore
mieux la base de la construction du cheval en déterminant
les rapports des éléments composant son squelette ; com-
paraison déduite de l'égalité des deux os longs des membres,
le radins et le tibia. (Colin, Physiologie comparée,
t. Ier, pp. 249 et 252, Ire édit.) Telle a été l'origine du
Canon hippique, il est le résultat de la mensuration de
chevaux d'élite de toutes les tailles, comme forme, et de
photographies parfaitement de profil. On en suivra sur la
figure précédente, indiquant les proportions, le pointillé
des limites osseuses, cela fixera la mémoire d'un cheval
ayant les points de son ossature, apparents sous le peau,
bien aux places qu'ils occupent sur le vivant. Une teinte
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un peu plus forte désignera le radius R et le tibia T; nous
en reportons la longueur sur l'échelle comparative de B'
en R' et l'on voit qu'elle est exactement contenue de la
base du radius R à la couronne, sous le paturon. Dans le
membre postérieur se trouve, en remontant, cette même
longueur (puisque T = R) de la jonction du tibia avec le
fémur, au centre de la rotation de celui-ci avec le bassin
de F en U, pointe de la hanche et en redescendant de la
base du tibia, centre du jarret, à l'extrémité du canon
dans le boulet.	 -	 -

La tête du cheval offrira aussi, fréquemment, l'applica-
tion de cette longueur du radius; ainsi, de la nuque N au
point A, extrémité la plus saillante de la ganache. De A en
B, bout des lèvres ; et de B en Z, coin interne de l'oeil.
Nous savons que la longueur du cheval est de deux têtes et
demie; cette même longueur du radius y est contenuequatre
fois, en tenant compte de la légère obliquité de L i par rap-
port à l'horizontale H'P ou G'P'. Un cheval, bien construit
comme dessin, peut aussi donner G'G=R, ainsi que l'éga-
lité de Y, point le plus élevé de la croupe, à P' verticale
extrême du carré. Nous ajouterons que la hauteur de la
croupe est très souvent la même que celle du garrot,
quoiqu'on préfère l'élévation de ce dernier. Nous dirons,
en terminant que si le canon hippique, surtout destiné
aux artistes, a été le résultat de l'observation des individus
les mieux constitués avec les proportions les plus harmo-
nieuses, dans lesquelles se résume l'ordre du meilleur
fonctionnement de la vie; ce canon est une convention
et, si on l'applique aux espèces animales et au cheval en
particulier, il sera toujours passible d'une certaine élas-
ticité, à laquelle l'art imprimera son cachet de force et
d'élégance. II ne faut donc pas chercher à exiger, de cette
formule, un service scientifique au delà des limites, très
utiles d'ailleurs, qu'elle est susceptible d'atteindre, sans
l'assujettir à une constatation trop rigoureuse, qu'on
n'obtiendrait pas plus que de s'entendre sur la définition
absolue du beau.	 E. DonoussET.

VIII. Droit féodal. — Cheval dû pour service féodal;
c'est, quoiqu'on ait soutenu le contraire, un cheval de ser-
vice et non un cheval de charge ; son nom d'ailleurs est
souvent roncin ou roussin, de l'allemand ross, cheval de
guerre. (Viollet, Etabl. de saint Louis, II, 66-67, 253-
56 et passim; Beaumanoir, Cout.. de Beauvaisis, I,

390-394.) Un certain nombre de coutumes spécifient les
obligations du vassal, quant au cheval de service. (Orléans,
ch. s, art. 73 ; Poitou, art. 448, 165 et suiv. ; Anjou,
art. 431 à 433 ; Maine, art. 142, 143, 233 ; Chartres,
art. 15, etc...) Le cheval était fourni en estimation (che-
val par prix) ou en nature. Abonné à soixante ou à cent
sous, selon la coutume, le cheval de service n'était dû que
si le fief était regardé comme entier, c.-à-d. s'il donnait
lieu à un rachat d'au moins soixante sols. C'est dans ce
sens que les coutumes de Chartres, de Dreux parlent de
vassaux entiers à plein cheval de service. Au-dessous de
ce taux, le cheval n'était dû qu'en partie proportionnelle-
ment   la valeur du fief. Lorsque le service dont il s'agit
n'était pas abonné, et tel était sans doute le droit ancien, le
seigneur pouvait exiger le meilleur cheval du vassal. Ce
droit s'exerçait soit au début de la possession du nouveau
vassal (dans les soixante jours), soit à sa mort (Hainaut ,
ch. Lxxix). Ordinairement le roncin n'était dû qu'une fois par
le vassal, ce service ne se réitérait pas au même seigneur;
mais en Anjou, en Poitou, dans quelques autres pays, le
roncin était exigé à chaque muance de seigneur, ce qu'il
faut entendre des mutations par décès ; car lorsque le sei-
gneur donnait le fief ou l'aliénait, il dépendait du vassal de
ne pas fournir de nouveau un cheval en déclarant qu'il ne
se départait pas de la foi engagée au seigneur aliénateur.
A qui était dû le roncin de service? Comme le dit Beauma-
noir, les seigneurs qui tenaient en baronnie et le roi lui-
même, ne devaient lever aucun cheval de service, mais seule-
ment ceux qui tenaient en arrière-fief du roi ou ne relevaient
pas immédiatement d'un baron. Les premiers n'avaient pas

besoin de ce service puisqu'ils pouvaient contraindre leurs
vassaux directs à s'équiper et à les suivre à la guerre.
L'exigence du roncin eut été contraire à ce devoir féodal
en privant les vassaux du moyen de leur fournir le service
de chevalerie. Les autres, au contraire, avaient besoin de
chevaux qu'ils exigeaient de leurs hommes, qui n'étaient
pas astreints de les suivre à la guerre, mais qui demeu-
raient toute leur vie exempts de service militaire après avoir
fourni le roncin. On donnait le nom de fief libre ou franc
à celui dont le vassal avait acquis cette exemption. Le droit
de demander le roncin appartenait donc en principe aux
seigneurs de fief médiocres, devant le service militaire à
un baron mais ne pouvant contraindre leurs propres vas-
saux à un service effectif. Ces seigneurs étaient des cheva-
liers possesseurs de fiefs de haubert. Aussi le cheval de
service devait être fourni avec le haubert en croupe.

Il y aurait erreur à confondre le cheval de service dont
on vient de parler avec le service de cheval en usage en
Normandie et dans quelques parties de l'Allemagne. (Const.
de Conrad II, liv. 5. De fendis.) Le service de cheval était
l'obligation pour le vassal de se trouver armé et équipé au
premier commandement du seigneur. Justement cette obli-
gation incombait non pas aux vassaux qui devaient le che-
val de service, mais aux chevaliers possesseurs de fief qui
pouvaient l'exiger.

Deux locutions se rattachent au service féodal de cheval,
celle de cheval de rencontre et celle de cheval traversant.
Par cheval de rencontre (Cout. du Poitou, art. 487) on
entendait la prestation du cheval de service due par le
vassal au seigneur, lorsque dans la même année il s'était
produit deux ouvertures pour ce droit, une par mutation
de vassal, l'autre par mutation de seigneur. En ce cas, la
coutume n'exigeait qu'un seul cheval, lequel était appelé
cheval de rencontre à raison de ce que la rencontre des
deux obligations n'en laisse subsister qu'une. Le cheval
traversant s'entendait du cheval de service que le vassal
devait par la mutation du seigneur, par muance de sei-
gneur, comme il a été déjà observé. Ce cheval était dû
dès le moment de la mutation, tandis qu'en cas de muta-
tion de vassal on ne pouvait le demander qu'à la fin de
l'année (Poitou, art. 466). Au cas où le nouveau seigneur
mourait, à qui était dû le cheval traversant, était-ce à son
héritier ou au seigneur suzerain, ayant droit à rachat ? La
coutume se prononçait en faveur de ce dernier, si le fief
était tenu de lui rendre hommage-lige et, pour cette raison
peut-être, le cheval était dit traversant, puisqu'il passait et
traversait au seigneur suzerain à l'exclusion de l'héritier
du seigneur décédé. Au contraire, le cheval dû par mu-
tation de vassal à la fin seulement de l'année de la muta-
tion ne passait pas toujours à ce suzerain, mais seulement
lorsque la mutation de la part du vassal précédait celle qui
arrivait de la part du seigneur immédiat tenant par hom-
mage-lige au suzerain.	 Paul CAUwss.

IX. Administration. — FINANCES. — L'impôt sur
les chevaux et les voitures, créé par la loi du 2 juil. 4862,
supprimé à partir de l'exercice 1866, a été rétabli par
l'art. 7 de la loi du 46 sept.1874, qui a remis purement et
simplement en vigueur la loi de 1862. Certaines modifica-
tions ont été apportées à ce texte par la loi lie finances du
23 juil. 4872 (art. 5 et suiv.), celles des 22 déc. 4879
et 29 déc. 4884 (art. 3). Voici résumé l'état actuel de la
législation sur la contribution dont il s'agit. La taxe entière
est applicable: 1° aux voitures suspendues destinées au
transport des personnes; 2° aux chevaux de selle; 3° aux
chevaux servant à atteler les voitures imposables. Dans le cas
où un contribuable, possédant plusieurs chevaux employés
aux travaux agricoles ou à des transports d'objets matériels,
attellerait indistinctement ces chevaux aux voitures impo-
sables qu'il possède, on ne compterait qu'un cheval par
voiture à un cheval, deux chevaux par voiture à deux che-
vaux, etc., sans qu'en aucun cas on puisse imposer des
chevaux dont il ne serait pas fait usage pour atteler les
voitures imposables. Par exemple, un contribuable pos-
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skiant dix chevaux de labour et deux voitures imposables,
l'une à un cheval, l'autre à deux chevaux, serait impo-
sable pour trois chevaux, si trois ou plus de ces chevaux
étaient attelés aux deux voitures ; dans le cas où ce con-
tribuable n'attellerait jamais que les deux mêmes chevaux
à ses deux voitures, il serait passible de la taxe pour
deux chevaux seulement. La taxe est réduite de moitié :
1° pour les voitures suspendues destinées au transport
des personnes et habituellement employées au service de
l'agriculture ou d'une profession quelconque donnant lieu
à l'imposition des droits de patente ; 2° pour les chevaux
de selle habituellement employés au même service; 3° pour
les chevaux servant à atteler les voitures ci-dessus. Cette
réduction n'est pas applicable aux voitures et chevaux des
patentables ci-après : architectes, avocats, avoués, chefs
d'institution , maitres de pension, chirurgiens-dentistes,
commissaires-priseurs, docteurs en médecine, greffiers,
huissiers, ingénieurs civils, mandataires agréés par les tri-
bunaux de commerce, officiers de santé, référendaires au
sceau, vétérinaires. La loi exempte complètement : 1 0 les
voitures non suspendues et les chevaux qui servent à les
atteler; 2° les voitures suspendues non destinées au trans-
port des personnes et les chevaux affectés exclusivement au
service des voitures publiques soumises aux droits de régie
(voitures à service régulier et voitures d'occasion et à
volonté); 3° les voitures et les chevaux exclusivement
destinés à la vente ou à la location, tels que ceux possédés
par les marchands de chevaux, carrossiers, marchands de
voitures, etc.; 4° les chevaux et les voitures possédés en
conformité des règlements du service militaire ou adminis-
tratif; 5° les juments et les étalons exclusivement consa-
crés à la reproduction. Les déclarations doivent être faites,
complétées ou modifiées, s'il y a lieu, avant le 16 janv.,
à la mairie de la commune où les contribuables ont leur
résidence. Elles sont valables jusqu'à déclaration contraire.

Quand un contribuable a plusieurs résidences, il est
imposé à la commune de son domicile pour les chevaux et
les voitures qui le suivent habituellement; la taxe est due
dans une ou plusieurs de ces résidences, si les éléments
imposables y sont attachés. Les contribuables qui, dans le
cours de l'année, deviendraient possesseurs de voitures et
de chevaux imposables et ceux qui, en raison d'un chan-
geaient de résidence, deviendraient passibles d'un accrois-
sement de taxe, doivent en faire une déclaration spéciale
clans un délai de trente jours, à partir de la date à
laquelle se sont produits les faits susceptibles de motiver
l'imposition de nouvelles taxes ou de suppléments de taxe.
Les taxes sont doublées pour les voitures et les chevaux
qui n'ont pas été déclarés dans Ies délais fixés ou qui
ont été déclarés d'une manière inexacte. Les déclara-
tions sont faites sur des formules imprimées que les contri-
buables doivent réclamer à la mairie. Les possesseurs
de voitures et chevaux, omis sur les rôles primitifs, sont
imposés au moyen de rôles supplémentaires et sans préju-
dice des accroissements de taxe dont ils seraient passibles,
pour les éléments d'imposition qu'ils possédaient depuis une
époque antérieure au ter janv. de l'année pour laquelle le
rôle primitif a été émis. Les droits ne sont dus qu'a. partir
de cette date...-. Les taxes sont dues par les possesseurs
et non par les propriétaires des chevaux et voitures; leur
quotité, variable avec la population, est fixée conformé-
ment au tableau de la colonne suivante.

Les mules et les mulets de selle servant à atteler les
voitures imposables sont passibles de la contribution d'après
le même tarif et suivant les mêmes règles que pour les
chevaux. Il est constitué, au moyen d'uneimposition addi-
tionnelle de 5 cent. par franc, un fonds de non-valeurs des-
tiné à couvrir les décharges, réductions, remises ou modé-
rations ainsi que Ies frais de l'assiette de l'impôt et ceux
de la confection des rôles. Le vingtième du produit de la
contribution des chevaux et voitures est attribué aux com-
munes, déduction faite des cotes dont le dégrèvement aura
été ordonné.

VILLES, COMMUNES OU LOCALITÉS

dans Iesquelles

SOMMES A PAYER
non compris

les fonds de non
par chaque

VOITURE

valeurs

CHEVAL
le tarif est applicable., de selle

4 roues 2 roues d'attelage

fr. Ir. fr.
Paris 	 60 40 25
Communes autres que Paris
ayant plus de 40,000 âmes
de population	  50 25 20

Communes de 20,001 âmes
â. 40,000 	 40 20 15

Communes de 10,001 âmes
3. 20,000 	 30 15 12

Communes de 5,001 âmes à
.10,000.....	 	 25 10 10

Communes de 5,000 âmes et
au-dessous 	 10 5 5

RÉQCL5'Tloxs. — La loi du 24 juil. 4873 avait pres-
crit, dans son art. 5, qu'AI serait fait, chaque année,
par les soins des bureaux de recrutement, un recensement
général des chevaux, mulets et voitures susceptibles d'être
utilisés pour les besoins de l'armée; une loi du 1°r août
1874 avait établi Ies règles d'application de ce principe.
Cette dernière a été abrogée et remplacée par celte du
3 juil. 4877, commentée et développée par les décrets des
2 août 1877, 9 avr. 4878, 9 août 1879 et 23 nov. 4886.
Ces textes traitent de tout ce qui a rapport aux réquisi-
tions en général. Les opérations relatives aux chevaux,
mulets et voitures, peuvent se diviser en trois périodes
comprenant : 1° le recensement; 2° le classement; 3° les
réquisitions proprement dites.	 -

Recensement. Les propriétaires do chevaux et mulets
sont tenus de les déclarer à la mairie avant le i er janv. de
chaque année. Cette obligation leur est rappelée par un
avertissement publié en décembre par le maire. Ce fonc-
tionnaire mentionne, dans une liste dressée du 1°r au
15 janv., tous les animaux déclarés, avec leur signalement,
le nom et le domicile de leurs propriétaires, sauf les excep-
tions ci-après :1° Ies chevaux et juments qui n'ont pas
atteint l'âge de cinq ans au 1°r janv. ; 2° les mulets et
mules qui n'ont pas atteint l'âge de trois ans au 1°r janv.;
3° les chevaux, juments, mules ou mulets qui sont recon-
nus être déjà inscrits dans une autre commune; 4° les
animaux qui sont reconnus avoir déjà été réformés par une
commission de classement en raison de tares, de mauvaise
conformation ou d'autres motifs qui les rendent impropres
au service de l'armée; 5° les chevaux, juments, mulets ou
mules qui sont reconnus avoir été refusés conditionnelle-
ment par une commission de classement, pour défaut de
taille, à moins que les conditions de taille n'aient été modi-
fiées depuis ce refus; 6° les animaux appartenant aux agents
diplomatiques des puissances étrangères ou aux nationaux
des pays en faveur desquels l'exemption de toute réquisition
militaire a été stipulée par des conventions spéciales. Il
s'assure que tous les animaux ont été exactement déclarés
et inscrit d'office ceux gui ne l'ont pas été; un certificat
est délivré, par ses soins, aux personnes qui ont fait la
déclaration. Ces prescriptions sont applicables aux voitures
attelées, suspendues ou non, qui ne sont pas exclusivement
affectées au transport des personnes, mais la déclaration et
le recensement ne se font que tous les trois ans.

Classement. L'inspection et le classement peuvent avoir
lieu tous les ans pour les chevaux et mulets, tous les
trois ans pour les voitures, du 46 janv. au 1°r mars, ou
du 15 mai au 15 juin. Ces époques, fixées par la loi du
3 juil. 1877 (art. 38), ne sauraient être modifiées que par.
une autre loi, en cas d'épizootie, par exemple. En temps
de paix, les opérations se font dans chaque commune, à
un endroit préalablement désigné; les propriétaires sont
tenus d'y conduire leurs chevaux et mulets; ils sont pré-
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venus par des affiches apposées au moins trois jours à
l'avance. Il est procédé à l'inspection et au classement par
des commissions mixtes nommées, dans chaque région, par
le général commandant le corps d'armée et composées d'un
officier président, d'un vétérinaire militaire ou civil et, à
défaut, d'une personne compétente désignée par le maire.
Cette personne n'a que voix consultative; le président a
voix prépondérante, en cas de partage : c'est en réalité
l'unique juge. La commission examine tous les animaux
amenés, réforme définitivement ceux qui sont impropres
au service de l'armée et refuse conditionnellement ceux
qui n'atteignent pas le minimum de taille (1 m44 pour Ies
chevaux, 1 m40 pour les mulets). Se trouvent dans un des
cas d'exemption prévus par la loi :1° les chevaux appar-
tenant au chef de l'Etat; 2° les chevaux dont les fonction-
naires sont tenus d'être pourvus pour leur service; 3° les
chevaux entiers approuvés et autorisés pour la reproduc-
tion; 4° les juments consacrées à la reproduction; 5° les
chevaux et juments n'ayant pas atteint l'age de six ans,
Ies mulets et les mules au-dessous de quatre ans; 6° les
chevaux de l'administration des postes, ou ceux qu'elle
entretient pour son service par des contrats particuliers;
6° les chevaux indispensables pour assurer le service des
administrations publiques et ceux affectés aux transports
de matériel nécessités par l'exploitation des chemins de fer.
Ces derniers peuvent toutefois être requis au même titre
que les voies ferrées elles-mêmes. La commission examine
également les voitures attelées, c.-à-d. celles dont les pro-
priétaires peuvent fournir les attelages; elles sont présen-
tées avec les chevaux et les harnais. Ne sont pas admises
celles dont l'état de conservation, la forme, le poids ne
permettent pas l'emploi dans les convois militaires. Après
le classement, il est procédé au tirage au sort pour régler
l'ordre d'appel des voitures, en cas de mobilisation.

Réquisition. Le recensement et le classement des che-
vaux, mulets et voitures ne sont que les préliminaires
d'une opération très importante, nécessitée par le passage
des troupes du pied de paix au pied de guerre, les réquisi-
tions. Dès que l'ordre de mobilisation est parvenu au maire,
il doit prévenir immédiatement tous les intéressés des
obligations qui leur incombent et ce, par tous les moyens
à sa disposition, aucune règle spéciale n'ayant été édictée
à cet égard. Des affiches sont, en outre, apposées par
l'autorité militaire, indiquant la date, l'heure et le lieu de
la réunion. La réquisition est prononcée par une commis-
sion mixte dont la désignation est laissée à l'autorité
militaire et qui statue sans appel; elle est assistée du maire
ou d'un suppléant chargé de lui fournir des renseigne-
ments. Il y a une ou plusieurs commissions par canton;
elles ne se rendent pas dans chaque commune comme en
temps ordinaire, mais restent chacune aux lieux désignés
pour le rassemblement. On doit amener devant la commis-
sion tous les animaux susceptibles d'être réquisitionnés,
munis d'une ferrure en bon état, d'un bridon et d'un
licol, pourvus d'une longe, ainsi que toutes les voitures
attelées ou pouvant l'être. Les propriétaires qui ont des
mutations à signaler ou des excuses à présenter ne sont
pas dispensés de se rendre à la réunion. La commission,
après avoir revisé les tableaux de classement, passe à la
réquisition des voitures, puis à celle des chevaux et mulets;
le nombre d'éléments à fournir par canton est fixé d'avance.
Quand ce chiffre est dépassé, les chevaux et voitures qui
restent en dehors de la réquisition sont désignés par la
voie du tirage au sort. La loi autorise la substitution à
un animal du canton d'un autre animal d'un canton non
réquisitionné, pourvu qu'ils appartiennent à la mène classe
et à la même catégorie. La commission fixe le prix des
voitures et des harnais; celui des animaux est préalable-
ment déterminé au budget de l'année. Les opérations ter-
minées, elle dresse des procès–verbaux mentionnant les
voitures et les animaux requis et remet à chaque proprié-
taire un bulletin, sur la présentation duquel il est payé
par le receveur municipal. L'autorité militaire ou la coin-

mission peuvent faire saisir et requérir d'office les chevaux,
mulets et voitures qui, sans motifs légitimes, n'ont pas été
conduits aux lieux de réunion; les propriétaires sont, en
outre, déférés aux tribunaux ordinaires et peuvent être
condamnés à une amende égale à la moitié du prix de
l'animal ou de la voiture. Les maires ou les propriétaires
de chevaux, juments, mulets ou mules,qui ne se con–
forment pas aux- prescriptions de la loi, sont passibles
d'uné amende de 25 fr. à 1,000 fr. ; ceux qui font sciem-
ment de fausses déclarations sont frappés d'une amende de
50 fr. à 2,000 fr.

Lorsque l'armée est replacée sur le pied de paix, les
anciens propriétaires des animaux requis ont le droit de
les réclamer, à la condition de les rechercher eux-mêmes
et d'en restituer intégralement le prix qui leur a été payé.
La même faculté n'existe pas en ce qui concerne les voi-
tures.	 A. Souvraore.

X. Alimentation. z– Le cheval donne une viande
parfaitement propre à la nourriture de l'homme ; elle
constitue un aliment précieux et prendrait place sur nos
marchés à die de nos meilleures viandes de boucherie, si
un préjugé pour ainsi dire invincible ne s'était longtemps
opposé à ce que son usage se généralise. Et pourtant cette
viande serait pour la consommation une ressource d'une
valeur très grande : il résulte, en effet, d'analyses chi-
miques dont les résultats n'ont été contredits par personne,
que sa composition est à peu prés la même que celle du
boeuf, et médecins et vétérinaires sont unanimes à recon-
naître ses qualités hygiéniques. En raison de son prix
modique, elle peut assurer les profits d'une nourriture
animale excellente aux classes laborieuses qui, sans elle,
seraient souvent privées de matériaux azotés nutritifs
sérieux. C'est donc faire oeuvre de philanthropie que de
propager son usage. Des hommes d'une valeur scientifique
considérable comme Larrey, Geoffroy-Saint-hilaire, etc.,
se sont donné cette mission. N'est-il pas, en effet, souve-
rainement regrettable de voir chaque jour des milliers de
kilogrammes d'une viande très saine abandonnés à l'in-
dustrie pour des usages secondaires, livrés aux porcs ou
aux chiens, ou même jetés à la voirie, quand, par toute
la France, des milliers d'hommes en sont privés

Les disciples de Brahma considèrent comme infâme
quiconque se nourrit de la chair du boeuf ; les Turcs, les
Arabes, les Juifs ne font pas usage de la viande de porc.
C'est un sentiment analogue à celui de ces peuples qui
nous a longtemps empêchés de manger du cheval. Notre
répulsion à cet égard provient, selon toute probabilité,
des guerres du paganisme et du christianisme. Manger de
la viande de cheval était alors faire acte d'idolâtrie : les
papes du vin° siècle la déclarèrent immonde et exécrable.
Puis, quand les luttes furent apaisées, elle ne fut plus
considerée comme impure au point de vue religieux ; la
tradition se transforma : la viande do cheval resta dans
l'esprit des populations comme malsaine ou au moins
immangeable, et les préjugés subsistèrent presque jusqu'à
nos jours. Cependant, en 1793 et 4794, on en faisait
usage à Paris pendant plusieurs mois et on en mangeait à
Copenhague, à Phalsbourg et dans plusieurs villes assié-
gées. Pendant la retraite de Moscou, Larrey faisait tuer
des chevaux pour donner du bouillon h ses malades, et
déjà auparavant le même médecin, au siège d'Alexandrie,
obtenait de l'usage de la viande de cheval les meilleurs
résultats pour ses malades. « Les chevaux de la cavalerie,
dit-il dans ses Mémoires, devenant à peu près inutiles
par le resserrement du blocus et la pénurie des fourrages,
je demandai au général en chef de les faire tuer pour la
nourriture des soldats et des malades. L'expérience m'avait
appris, dans plus d'une occasion, que la viande de ces
animaux, surtout lorsqu'ils sont jeunes, était une chair
salutaire très bonne pour la confection du bouillon... Je
fus assez heureux pour fixer par mon exemple une entière
confiance sur cet aliment frais, le seul que nous possé-
dions. Les malades s'en trouvèrent bien... » Lors de la
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guerre de Crimée, plusieurs régiments français avaient su
conserver leur santé et leur énergie en consommant du
cheval, quand les Anglais, avec les mêmes ressources
sous la main, souffraient de la privation de viande.

Dès 4847, Isidore Geoffroy-Saint-Hilaire préconisait
l'emploi de la viande de cheval, et pour détruire les pré-
ventions générales, une série de banquets hippophagiques
furent organisés, ayant pour but de faire connaître aux
masses : 1° que cette viande est saine; 20 qu'elle est
d'un goût et d'une saveur assez supportables pour ne pas
offenser l'estomac. En 1855, le directeur de l'Ecole vété-
rinaire d'Alfort donnait, au mois d'août, un repas dans
lequel on servit du bouillon et de la viande d'un cheval
de vingt-trois ans, et voici, en résumé, ce qu'en disait un
des convives : « bouillon supérieur, bouilli bon et agréable,
rôti exquis. » En France, les progrès de l'hippophagie
furent lents. Tandis que, des 1843, la vente de la viande
de cheval était autorisée à Munich, qu'en 1835 des bou-
cheries hippophagiques étaient ouvertes dans tous les
Etats de l'Allemagne, ce n'est qu'en 1863, le 9 juin, que
le préfet de police, à Paris, considérant que la viande de
cheval pour la consommation s'est introduite dans divers
pays sans révéler de dangers pour la santé publique,
rendit une ordonnance qui permettait le débit de cette
viande comme denrée alimentaire. Mais ce n'est réelle-
ment que depuis le siège de 1870-71 que l'hippophagie a
commencé à prendre en France de l'extension, et aujour-
d'hui les boucheries hippophagiques de la Seine livrent
chaque année à la consommation près de dix-huit mille
chevaux, ânes et mulets. A Paris et dans certaines grandes
villes industrielles françaises, le commerce de la viande de
cheval a été soumis à une réglementation spéciale. Deux
abattoirs oit l'on prépare exclusivement la viande de
cheval assurent la consommation parisienne; l'un situé
boulevard de l'Hôpital, l'autre à Pantin. Aucun animal
n'est abattu avant d'avoir été dûment visité par un vété-
rinaire ou inspecteur commissionné, et n'est livré à la
consommation qu'après avoir été estampillé, sur diffé-
rentes parties du corps, de marques particulières. De plus,
tout boucher ne peut sortir de l'abattoir les quartiers de
l'animal qu'après avoir reçu de l'inspecteur un exeat qui
lui sert de laisser-passer pour entrer à Paris. L'animal
reconnu atteint de morve, de farcin ou de mélanose est
rejeté de la consommation. Il en est de même des chevaux
morts naturellement ou en état de fièvre par suite de
blessures, de ceux qui se trouvent dans un état d'amai-
grissement extrême ou qui sont atteints d'une maladie
quelconque, de plaies purulentes ou d'abcès, même au sabot.

Afin de ne pas faire renchérir la viande de cheval, le
conseil municipal l'a affranchie de -tous droits d'octroi ;
elle ne paye que 0 fr. 37 par 22 pieds, c: à-d. la somme
représentant les droits prélevés sur la quantité d'huile qui
pourrait être extraite de ces 22 pieds. Le cheval ne peut
être vendu ailleurs que dans les établissements admis pour
ce genre de commerce et qui portent à l'extérieur, en haut
et de chaque côté de la porte d'entrée, une tête de cheval
en relief avec les mots Boucherie hippophagique, qui
doivent être inscrits en gros caractères sur le frontispice
de la boutique.

Pour tirer un bon parti de la viande de cheval, il faut
savoir la faire cuire ; elle demande plus d'assaisonnement
que celle du bœuf et la marinade est un excellent moyen
pour la rendre plus succulente. Le cheval en daube est
particulièrement recommandé, mais il faut qu'il ait mijoté
sur une couche de légumes bien condimentée. La langue
piquée est un morceau excellent. Quant au bouillon, on
doit, a cause de son goût douceâtre, le dégraisser et en
relever la saveur avec un oignon brûlé et piqué de clous
de girofle, du céleri et des carottes. En résumé, on peut
faire subir à la viande de cheval les mêmes préparations
qu'à celle du bœuf. Elle entre aussi en grande proportion
avec l'âne et le mulet dans la fabrication de certains sau-
cissons dits de Lyon.

XI. Art militaire. — CHEVAL D 'ARMES. — C'était au
moyen âge la monture des chevaliers et des gens d'armes;
on l'appelait cheval bardé ou ferrant, à cause de l'armure
dont il était revêtu; grand cheval ou cheval de bataille en
raison de sa destination, et le plus généralement destrier
parce qu'il était tenu en main par l'écuyer (de la main
droite ou dextre) pendant les routes; le chevalier chevau-
chant alors un courtaud on roussin de moindre valeur,
n'enfourchait le cheval d'armes qu'au moment de com-
battre, afin de Iui conserver ses forces le plus longtemps
possible. On appelle aujourd'hui cheval d'armes, dans le
langage militaire courant, les montures que l'Etat fournit
gratuitement aux officiers; ce qu'on nomme Chargenpferd
dans l'armée allemande et Cavalli di agevolezza en Italie.
Dans les écoles militaires, on entend par chevaux d'armes
ceux qui sont destinés aux exercices militaires proprement
dits, par opposition aux autres catégories de chevaux, de
manège, de carrière, de dressage, de voltige, sauteurs, etc.,
ainsi désignés d'après le genre de travail auquel ils sont
soumis.

CHEVAL DE FRISE. — Défense accessoire formée d'une
poutrelle traversée normalement à ses faces par deux
cours de lames ou de fuseaux perpendiculaires l'un à
l'autre. Les pointes des lames sont durcies au feu ou
garnies d'un sabot en fer. Pour qu'on puisse relier les
chevaux de frise les uns aux autres, on munit la poutrelle
d'une chaînette à l'une de ses extrémités et d'un anneau à
l'autre. Les chevaux de frise sont d'une construction diffi-
cile et d'un emploi limité. On s'en sert surtout pour
fermer des espaces restreints tels que l'entrée d'un
ouvrage.

XII. Mécanique. — CHEVAL-VAPEUR. — On donne le
nom de cheval-vapeur à l'unité dynamique créée par Watt
pour représenter la puissance des machines à vapeur qu'il
construisait. Watt fit des expériences suivies sur le tra-
vail que pouvaient fournir les plus forts chevaux des bras-
seurs de Londres, et il arriva à un chiffre de 33,000 livres
élevées à un pied par minute: il désigna ce travail mé-
canique par le terme de livre-pied, d'où l'on a déduit en
France le terme de kilogrammètre. Si nous convertissons
les 33,000 livres élevées à un pied par minute en kilo-
grammètres par seconde, nous aurons 76 km004 en rappelant
que la valeur du mètre en pieds anglais est 3,284 et la
valeur de la livre anglaise 0k4534. On a pris 75 kilo-
grammètres pana unité dynamique en France. Le kilogram-
mètre est l'unité de travail, mais si l'on veut comparer
de grandes forces entre elles, l'unité de travail est le
cheval-vapeur qui représente une force capable d'élever
73 kilogr. à un mètre de hauteur en une seconde, soit
75 kilogrammètres. Pour ce travail continu, le cheval-
vapeur peut remplacer trois chevaux vivants et trente-
six hommes travaillant en relève d'une manière continue.

La force d'une machine à vapeur se déduit des efforts
observés sur une courbe d'indicateur, instrument qui
permet d'apprécier exactement l'effort moyen exercé sur
le piston pendant toute la durée de sa course (V. IEDicA-
TEUR). Quand on veut déterminer la force d'une machine
à vapeur, on relève des courbes d'indicateur, sur chacun
des côtés du piston et sur chacun des cylindres dont se
compose la machine, pendant toute la durée de l'expérience
à des intervalles égaux. On en déduit l'effort moyen dans
chaque cylindre. Les nombres de tours sont exactement
relevés au moment où l'on prend les courbes; on prend
aussi note du nombre de tours total pendant les six heures
que dure habituellement l'expérience à la vitesse maxi-
mum. La force ainsi déterminée a reçu le nom de force
indiquée chaque cheval de cette force est désigné par
le même qualificatif. Le cheval indiqué représente donc
un travail de 75 kilogr. par seconde, mesuré sur les pis-
tons d'une machine. La force indiquée exprime le travail
total de la machine; pour obtenir la force ou la puissance
réelle disponible sur l'arbre de la machine, le total obtenu
doit être affecté d'un coefficient, dit coefficient de rende-
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ment sur l'arbre, et qui augmente avec la puissance de la
machine ; ce coefficient, qui est par exemple de 0,48 pour
une machine de 4 cheval sans condensation, atteint 0,85
pour une machine de 200 chevaux sans condensation. Le
cheval effectif ou réel représente un travail de 95 kilogram-
mètres mesuré sur l'arbre de lamachine. Lorsque Watt cons-
truisit ses machines, il affecta la pression moyenne déduite
d'une courbe d'indicateur, d'une certaine réduction pour
tenir compte des résistances secondaires; il obtenait ainsi
le cheval nominal. Aujourd'hui, cette expression de force
nominale n'est propre qu'à jeter la confusion dans Ies
esprits, mieux aurait valu la rejeter complètement et
exprimer la puissance des machines par le nombre de
chevaux de 75 kilogr., prévus sur les pistons. On la
comparerait avec la puissance indiquée réalisée lors des
essais des machines ; on aurait ainsi la valeur de l'écart
dans les calculs. Pour mieux établir leur réputation, les
constructeurs vendent des machines dont les chevaux
nominaux ont valu, d'année en année, 200, 300, 525 kilo-
grammètres. Pour sortir de cette confusion, une circulaire
ministérielle du 5 mars 4867 a prescrit qu'à l'avenir la
puissance en chevaux nominaux d'une machine à vapeur
marine sera égale au quart du nombre de chevaux de
75 kilogrammètres prévus, que la machine est susceptible
de développer à toute puissance sur les pistons moteurs.
Le cheval nominal est donc égal à 300 kilogrammètres
sur les pistons moteurs. Lorsque la puissance réalisée aux
essais s'écarte trop de celle prévue, on modifie le chiffre
de la puissance en chevaux nominaux. Pour la détermi-
nation de la puissance des machines fixes, on emploie géné-
ralement la méthode imaginée par Prony ; elle consiste à
remplacer la résistance que l'appareil moteur doit sur-
monter par un frottement exercé sur l'arbre. La mesure de
ce frottement donne la puissance en chevaux. Le frein de
Prony ne donne de bons résultats que jusqu'à 70 chevaux;
pour les machines plus puissantes, on se sert de formules
( V. MACHINE À VAPEUR ). Le Congrès international de
mécanique appliquée de 4889, réuni à Paris, est d'avis
qu'il y a lieu de supprimer l'expression cheval nominal.
Attendu qu'il est souvent difficile ou impossible de déter-
miner le travail en chevaux effectifs mesurés au frein;
attendu que les essais à l'indicateur permettent de déter-
miner avec une approximation suffisante, en pratique, la
puissance d'une machine à vide et en charge, le Congrès
émet le vœu que l'on admette de préférence l'expression de
la puissance en chevaux indiqués de 75 kilogrammètres
par seconde.	 L. ENAB.

XIII. Technologie. — On appelle cheval alimentaire
une petite pompe auxiliaire ayant un moteur spécial actionné
par la vapeur d'une chaudière et qui sert à alimenter celle-ci.
Outre cet appareil dont l'usage est intermittent, on emploie
également, pour assurer l'introduction de l'eau dans la
chaudière, une pompe actionnée continuellement par le
piston de la machine à vapeur, ou bien les injecteurs qui
sont devenus d'un usage si courant. Le cheval alimentaire
fournit donc un appareil de sécurité auquel on a recours
quand on ne veut pas mettre en mouvement la machine
elle-même, ou que la pompe principale est hors d'état
de fonctionner.	 L . IiNAB.

XIV. Travaux publics. — CHEVAL DE ROULAGE
(V. ROULAGE).

XV. Art héraldique. — Le cheval est la figure
naturelle employée en armoiries sous sa forme ordi-
naire. Le cheval, toujours représenté de profil, est dit
contourné quand sa tète est tournée à sénestre; il peut
étre cabré, échappé, gai, effaré, courant, bardé, houssé,
caparaçonné, etc. Il symbolise la valeur, le courage et
l'intrépidité.
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CHEVAL-BLANC. Coin. du dép. de Vaucluse, arr. d'Avi-
gnon, cant. de Cavaillon; 4,778 hab.

CHEVALEMENT (Mines) (V. BELLE-FLEUR).
CHEVALERIE. La chevalerie a été une institution qui s'est

développée au moyen âge dans toute IEurope parai-
Minent it la féodalité avec laquelle elle a des liens nom-
breux, si nombreux que plusieurs savants ont prétendu
que les deux institutions n'en faisaient en réalité qu'une
seule. Les origines de la chevalerie sont complexes et cer-
tainement très lointaines. C'est avec raison, selon nous,
qu'on a rappelé, à propos de l'entrée dans la chevalerie,
l'ancienne coutume germanique, signalée par Tacite (Ger

-manie, XIII), de la remise solennelle des armes au jeune
Germain, à l'âge oit il peut devenir un guerrier. II semble
certain, bien que les textes soient rares, que cet usage
s'est perpétué jusqu'après l'époque des invasions, et qu'il
persistait encore, en Gaule notamment, dans l'armée
mérovingienne et jusque sous Charlemagne, alors que
tout homme libre devait leservice militaire et était astreint,
lorsqu'il avait dépassé sa douzième année, à prêter au
souverain un serment de fidélité dont les termes impli-
quaient la promesse de répondre à tout appel aux armes.
Les chroniqueurs racontent la cérémonie dans laquelle
Charlemagne ceignitsolennellement l'épée à son fils Louis,
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âgé de treize ans (791) et celle où celui-ci, devenu empe-
reur à son tour, remit en 838, Ies « armes viriles » à son
fils Charles parvenu à Page de seize ans. Mais ce qui a
dû contribuer plus que toute autre chose à la formation,
au développement et à l'organisation de la chevalerie,
c'est la transformation profonde que parait avoir subie l'or-
ganisation militaire vers le milieu du vin e siècle. Jus-
qu'alors l'infanterie avait été la force principale des
armées germaniques, les cavaliers ne s'y rencontraient
qu'à l'état d'exception; depuis lors la cavalerie prend un
rôle prépondérant qu'elle gardera jusqu'à la fin du moyen
âge; elle devient Parme principale sinon l'arme unique de
l'armée. Dans la langue de l'époque, le mot latin miles con-
tinue à désigner le guerrier à cheval, niais en français on
Pa toujours appelé chevalier : au moment où nait la
langue française, le noble ne sert plus qu'à cheval; la
chevalerie a déjà un commencement d'organisation. Pen-
dant la première période de la féodalité, le chevalier est
donc le cavalier, en fige de porter les armes et assez riche
pour s'équiper h ses frais, ce qui implique qu'il apparte-
nait à la noblesse héréditaire ou qu'il avait reçu un de ces
bénéfices militaires devenus des fiefs. Les éperons sont
l'attribut essentiel du chevalier. Dans l'ancien droit scan-
dinave, qu'il est à propos de rapprocher ici des usages
féodaux, quiconque pouvait entrer dans la caste des privi-
Iégiés pourvu qu'il ait un cheval valant au moins quarante
marcs, une armure complète et qu'il justifiât d'une fortune
suffisante pour satisfaire à cette charge. En France même
la chevalerie n'a jamais constitué une caste absolument
fermée. Sans doute, l'aptitude personnelle à être cheva-
lier était caractéristique de la noblesse, cependant, en
principe, tout chevalier pouvait creér un chevalier; dans
certains pays, dans le midi de la France particulièrement,
on passait assez facilement de la roture à la chevalerie, et
les exemples de vilains armés chevaliers sont assez
nombreux dans l'histoire. Plus tard, au xine siècle, les rois
de France prétendirent défendre à leurs vassaux, et même
aux grands feudataires de conférer la chevalerie à des non
nobles, niais ils n'y réussirent jamais complètement. Par
contre il était d'usage que tous les nobles devinssent
chevaliers; des ordonnances royales du xive siècle con-
vertirent même cet usage en loi positive et lui donnèrent
une sanction en punissant d'amende les écuyers nobles
qui n'avaient pas reçu la chevalerie à vingt-quatre ans
accomplis.

Le développement de la féodalité au cours du xi e siècle,
et particulièrement l'ensemble des relations féodales contri-
buèrent à fixer, à régulariser et à organiser l'institution de
la chevalerie. Elle constitua pendant toute cette période la
cavalerie féodale et les devoirs des chevaliers furent préci-
sément ceux qui résultaient de leur situation de vassaux
ou de suzerains, auxquels s'ajouta ce sentiment particulier
de l'honneur que l'on appela par la suite précisément l'hon-
neur chevaleresque. La bravoure, la fidélité, la loyauté,
furent alors les qualités essentielles du chevalier. Les
croisades, où se rencontrèrent et se mêlèrent les armées
féodales de toute la chrétienté, y ajoutèrent bientôt des
caractères nouveaux. Par elles, la chevalerie devint en
même temps plus chrétienne et plus universelle ; ce fut
comme une vaste affiliation de tous les gentilshommes de
la chrétienté, ayant ses règles et ses rites. Aux anciennes
obligations d'être fidèle à son seigneur et de le défendre
contre ses ennemis s'en sont ajoutées de nouvelles qui ont
pris bientôt le premier rang : défendre la chrétienté, pro-
téger I'église, combattre les infidèles. C'est cette cheva-
lerie que nous font connaître la plupart de nos chansons
de geste. Sous le nom de Charlemagne, de Roland, de
Renaud et de tous les héros de l'époque carolingienne,
c'est la société chevaleresque du xn e siècle qu'elles nous
montrent avec une exactitude et une fidélité que con-
firment toutes les sources historiques.

A cette époque, tout fils de gentilhomme se prépare dès
l'enfance à devenir chevalier. A sept ans, au sortir des

mains des femmes, il est envoyé à la cour d'un baron,
souvent du suzerain de son père et parfois du roi, où il
est damoiseau (donzicellus) ou valet (vassaletus). llrem-
plit en cette qualité des fonctions domestiques, ennoblies
par le rang des personnages qu'il sert, et en même temps
reçoit l'instruction et l'éducation que comporte sa nais-
sance. Plus tard, il devient écuyer (armiger) et à ce titre
est attaché au service personnel d'un chevalier, -qu'il
accompagne à la chasse, dans les tournois, à la guerre. Il
complète ainsi son éducation militaire jusqu'à ce qu'il soit
en fige d'être fait chevalier. L'âge de la chevalerie a
beaucoup varié. Il y a des exemplesd'enfants armés cheva-
liers à dix ou onze ans; on se rappelle qu'à douze ans,•
sous les Carolingiens, on prêtait au souverain le serment
de fidélité. Très fréquemment c'est à quinze ans qu'on
entrait dans la chevalerie; c'était l'âge de la majorité
chez les Germains, et pendant tout le moyen âge, c'est
lorsque son fils aine atteignait l'âge de quinze ans que le
seigneur pouvait requérir l'aide de chevalerie. Toutefois, il
y eut tendance à reculer jusqu'à vingt et mi ans, c: à-d.
jusqu'à l'époque de la majorité, Page de l'entrée dans la
chevalerie.

Le plus souvent la date de la cérémonie, de l'adoube-
ment (c'est le terme technique) était choisie et fixée
d'avance; elle coïncidait d'ordinaire avec une grande fête
de l'église; mais souvent aussi on créait des chevaliers à
l'improviste, sur le champ de bataille, après des actions
d'éclat, ou même avant la bataille, au moment d'engager
l'action. On se souvient des 467 écuyers français armes
chevaliers avant la bataille de Rosebecque et des 500
chevaliers armés avant la défaite d'Azincourt.

Au commencement et jusqu'au milieu du m e siècle, la
cérémonie est encore très simple : elle consiste essentielle-
ment dans la remise des armes au jeune écuyer, par un
chevalier. On s'adressait pour cela à un puissant baron, à
son suzerain, au roi; souvent le père tenait à adouber
lui-mène son fils; les Espagnols s'armaient eux-mêmes.
La scène se passait le plus souvent sur le perron du
château, en présence de la foule assemblée. Le parrain
ou les parrains, car souvent on en requérait plusieurs,
revêtaient le candidat du haubert et du heaume, lui cei-
gnaient l'épée, lui chaussaient les éperons dorés, après
quoi l'un d'eux lui donnait la calée; il faut entendre par
là un formidable coup de la paume de la main asséné sur
la nuque. Quand les mœurs s'adoucirent on la remplaça
par l'accolade, un simple attouchement, quelques coups
du plat de l'épée ou même un baiser. En quoi faisant on
adressait au nouveau chevalier quelques paroles très brèves,
souvent ces deux mots seuls : « Sois preux. » Le cheval
était tenu en main au bas du perron; aussitôt armé, le
chevalier devait l'enfourcher sans s'aider de l'étrier et cou-
rir un calai, c.-à-d. faire un temps de galop. Après quoi
il Iui restait encore à courir une quintaine. On appelait
ainsi une sorte de jeu ou plutôt d'épreuve qui consistait à
s'escrimer à cheval contre une espèce de mannequin armé
d'un haubert ou d'un heaume.

Ainsi qu'on le voit, le rituel de l'adoubement était, au
début, tout militaire et très simple. Il se compliqua plus
tard. Il s'y ajouta d'abord des cérémonies religieuses, telles
que la veillée des armes dans l'église, la bénédiction de
l'épée, une messe solennelle ; peu à peu, la cérémonie
devint de plus en plus ecclésiastique : l'ancien adoubement
se transforma en une espèce de sacrement administré par
l'évêque; ce fut l'évêque qui fit les chevaliers, leur cei-
gnit l'épée, leur donna l'accolade et leur adressa un ser-
mon sur leurs devoirs. Sous le titre de Iienedictio novi
militia, d'anciens pontificaux nous ont conservé tout le
rituel, toute la liturgie de ces cérémonies. Plus tard encore.
il s'y ajouta tout un développement symbolique et m ys-
tique très compliqué et très raffiné, des jeûnes, des veillées,
des confessions et des communions préparatoires, le bain
symbolique au sortir duquel le néophyte était revêtu de
vêtements de couleurs allégoriques ; la remise des armes
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fut précédée d'un dialogue en forme entre le célébrant et
le postulant : « Quel est votre dessein en entrant dans
l'Ordre ? — N'aspirez-vous qu'à l'honneur de la foi et de
la chevalerie ? etc. » C'est le rituel du ne siècle, celui
qu'ont seul connu pendant longtemps les historiens de la
chevalerie.

Dès la fin du xne siècle, en effet, sous l'influence du
développement de la civilisation, sous I'infIuence aussi des
romans de la Table ronde, l'idéal chevaleresque s'était peu
à peu sensiblement modifié. A l'ancienne cavalerie féodale,
encore barbare et violente, mais singulièrement virile et
propre à développer toutes les qualités du gentilhomme, se
substituait peu à peu une chevalerie galante et amollie oh
les belles manières remplaçaient les brutalités héroïques,
ou la témérité, l'imprudence et parfois l'extravagance
tenaient lieu du courage véritable. C'est la chevalerie
d'aventures, mise en honneur par ces romans si répandus
depuis le xiie siècle, dont l'Orlando de l'Arioste et plus
tard le Don Quichotte sont de merveilleuses et cruelles
parodies. Au lieu des récits épiques des vieilles chansons
de geste, ces romans nous montrent toujours quelque beau
chevalier partant, à travers des pays merveilleux, à la
recherche des aventures, faisant des voeux extravagants,
mettant son point d'honneur à tenir des serments futiles,
allant de tournois en tournois, portant aux plus hardis des
défis insolents, vainqueur des plus braves grtce à de mer-
veilleux talismans, arrêté - par des enchantements, délivré
par quelque belle princesse pour l'amou r de laquelle il fait
de nouveaux voeux, retourne à de nouvelles aventures et
à de nouveaux combats. C'est le chevalier errant., selon
l'idéal du poète Eustache Deschamps, celui dont les prin-
cipaux devoirs sont de

G
Poursuivre faits de chevalerie,

uerre loiale, estre grand voyagieri
Tournois suivre et jouter pour s amie,

Ainsi se doit chevalier gouverner.
Les tournois qui, pendant la première période, avaient

été l'image de la guerre et une rude préparation au métier
des armes, devinrent la principale occupation des cheva-
liers; mais loin de préparer à la guerre, ces fêtes brillantes
et fastueuses, qui en différaient de plus en plus, en écar-
tèrent plutôt la noblesse dont elles devinrent l'occupation
principale et qu'elles contribuèrent à ruiner. Le luxe inouï
qu'on déploya dans ces fêtes, les prodigalités auxquelles
elles conduisirent eurent même cette conséquence singulière
d'introduire dans la guerre des idées de profit et de lucre:
les chevaliers en vinrent à combattre pour faire des prison-
niers et leur demander ensuite de grosses rançons. Telle était
la chevalerie, aussi imprudente et malhabile que brillante,
qui fut pendant la guerre de Cent ans la cause de tous les
revers de la France. Le xue siècle avait marqué l'apogée
de l'institution, les symptômes de décadence s'étaient mani-
festés au cours du xme siècle, le xive et le xve siècle
marquent le terme de la décadence et de la décrépitude.
Il y eut bien au mie siècle, sous la personnification de
Bayard, le chevalier sans peur et sans reproche, une
tentative de renaissance chevaleresque, mais ce ne fut
qu'une apparence; les destinées de la chevalerie étaient
dès lors accomplies et les formes qui persistèrent quelque
temps encore n'en furent plus que de vaines survi-
vances.

Bientôt même, le terme de chevalier perdit la significa-
tion qu'il avait eue au moyen âge. Le chevalier et l'écuyer
prirent leur rang dans la hiérarchie nobiliaire. Les gen-
tilshommes, qui n'avaient pas de titres particuliers de
noblesse tels que ceux de comte ou de marquis, s'intitu-
lèrent écuyers ou chevaliers. Les jurisconsultes discutèrent
bientôt la question de savoir si la chevalerie était hérédi-
taire, et les décisions contradictoires rendues à ce sujet
témoignent que toute notion de ce qu'avait cté l'institution
primitive avait disparu au xvne siècle.

Dès le xue siècle s'étaient fondés dans le sein de la che-
valerie des Ordres qui, tout en conservant un caractère

militaire, rapprochaient leurs affiliés de la condition reli-
gieuse et leur imposaient une observance, des règles et des
devoirs particuliers. Tels furent, par exemple, les Tem-
pliers et les Hospitaliers (V. ces mots). Au xive siècle,
on essaya d'employer ce moyen pour arrêter la. dissolution
dès lors inévitable. C'est ainsi que Philippe de Mézières
fonda, par exemple, les Chevaliers de la Passion du
Christ. Mais ces règles mêmes empruntèrent naturelle-
ment leurs prescriptions aux idées qu'on avait alors sur la
chevalerie et ne firent qu'en accélérer la décadence. Les
souverains fondèrent par la suite de nombreux ordres de
chevalerie, mais en vue de conférer des distinctions hono-
rifiques qui devinrent avec le temps de simples décorations.
Tels furent en France l'ordre de Saint-Michel, fondé par
Louis XI ; celui du Saint-Esprit, fondé par Henri III ;
celui de Saint-Louis, fondé par Louis XIV. Les ordres de
chevalerie furent supprimés par l'Assemblée nationale le
30 juil. 1791.

On a dit plus haut que la chevalerie n'avait jamais été
une caste complètement fermée et que les rois, s'ils pré-
tendirent empêcher leurs vassaux de conférer la chevalerie
à des roturiers, retinrent pour eux-mêmes l'exercice de ce
droit. Ils en usèrent surtout, depuis la fin du mi e siècle,
en faveur des jurisconsultes, des légistes qu'ils firent siéger
dans leurs conseils et qu'on appela des Chevaliers ès-lois
par opposition aux Chevaliers de nom et d'armes. Ce
titre de chevalier ès-lois fut plus tard accordé à peu près
exclusivement aux chanceliers et aux premiers présidents
du parlement de Paris. Louis XIV, en 1691, créa un office
de conseiller du roi, Chevalier d'honneur, en chacun des
sièges présidiaux du royaume pour y prendre séance en
habit ordinaire et épée au côté. Pareille création fut faite,
en janv. 1695, au conseil supérieur d'Alsace, à Brisach.
Deux nouveaux offices semblables furent créés, en 4702,
au grand conseil, à la cour des monnaies, dans chacune
des cours de parlement, des chambres des comptes et des
cours des aides du royaume, et une déclaration du 8 déc.
1703 autorisa les roturiers à acheter ces offices. Lorsque
Napoléon Ier voulut créer une noblesse de l'Empire, il attri-
bua le titre de chevalier aux membres de la Légion d'hon-
neur qui justifieraient de 4,000 fr. au moins de revenu
et obtiendraient des lettres de chancellerie (V. LÉGION

D'HONNEUR). Il attribua plus tard le même titre honorifique
aux membres de l'ordre de la Réunion (4813). En même
temps, il s'était réservé le droit de créer des chevaliers
(décret du 3 mars 1810). Le titre de chevalier devait être
confirmé trois fois dans les trois premières générations
avant d'être héréditairement transmissible.	 A. GIRY.

Romans de Chevalerie (V. EPOPÉE FRANÇAISE).

BIBL.: LACURNE SAINTE—PALAYE, Mémoires sur l'an-
cienne chevalerie considérée comme un établissement
politique et militaire ; Paris, 1759-1781, 3 vol. in-12. — A.
DE BARTHÉLEMY, Sur la qualification de chevalier dans
la Revue historique nobiliaire, 1868. — Léon GAUTIER, la
Chevalerie ; Paris, 1884, in-8.

CHEVALET: I. TECHNOLOGIE. — Généralement support
qui sert, dans certaines industries, à maintenir l'ouvrage
élevé ou abaissé, afin de travailler plus commodément. Chez
les couvreurs, le chevalet est composé de planches injures
et légères et sert li soutenir les planches qui forment leurs
échafauds ; ces chevalets sont fixés à l'aide de cordes au
bois de la charpente; les ouvriers construisent ordinaire-
ment ces appareils sur le chantier même. Chez les char-
pentiers, le chevalet est le tréteau du scieur de long
(V. BAUDET). Chez les tonneliers, le chevalet est le banc
à quatre pieds, muni à l'une des extrémités de morceaux
de bois entre lesquels passent Ies douves que l'on travaille
avec la plane. Chez les artificiers, le chevalet est le poteau
planté en terre et traversé tout en haut par une barre en
fer horizontale qui reçoit les fusées que l'on veut tirer. On
donne encore le nom de chevalet à l'appareil employé par
les charrons, les carrossiers et_les particuliers pour sou-
tenir les voitures, soit pour le nettoyage des roues, soit
pour leur remplacement.
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Fig. 2. — Chevalet à deux pieds, dit à la Birago.

lionnes avec des bois en grume ou des bois équarris.

Fig. 5. — Chevalet-bique.
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Il. HISTOIRE. — Chevalet de torture (V. TORTURE).

III. Aar MILITAIRE. — Le chevalet le plus simple se
compose de deux pièces de bois réunies en croix : tels sont
les chevalets d'armements disposés sur le côté des plates-
formes pour porter les écouvillons et refouloirs néces-
saires au service des bouches à feu, ou encore les chevalets
de fascinages usités comme chantiers pour la confection
des saucissons ou des fascines. — Les chevalets d'armes,
servant d'appui aux armes dans les camps ou dans les
corps de garde, portent sur leur enfourchement une perche
horizontale avec encoches pour les canons de fusil, et à
la partie inférieure une pièce de bois porte-crosses. —
Le chevalet de pointage est employé comme support du
fusil dans les exercices préparatoires de tir. — Le che-
valet à fusées servait anciennement pour lancer les fusées
de guerre.

Les chevalets sont aussi des supports fixes employés

Fig. 1. — Chevalet à quatre pieds.

dans la construction des ponts militaires. Ils sont confec-

Fig. 3. — Chevalet ordinaire en perches.

Les chevalets de l'artillerie sont à deux ou à quatre
pieds; ils s'emploient dans les endroits où la profondeur de

l'eau est trop faible pour permettre l'emploi de bateaux.
Le chevalet à quatre
pieds (fig. 4) est
construit sur les
lieux. Sa hauteur va-
rie de 2à4m.Il
comprend: un cha-
peau de 4 à 5 m. de
longueur, quatre
pieds assemblés avec
le chapeau, deux tra-
verses et quatre
écharpes reliant les
pieds entre eux, en-
fin deux coussinets
consolidant l'assem-
blage des pieds et du
chapeau. Six hom-
mes font ce chevalet
en trois heures. Le
chevalet à deux pieds, dit l la Birago (fig. 2), se compose
d'un chapeau de 5m37 de longueur, percé à ses deux
extrémités de deux mortaises inclinées en sens inverses,
de deux pieds qui s'engagent dans les mortaises et de
deux semelles des-
tinées à donner
plus d'assiette aux
pieds; deux chaî-
nes de suspension
servent à relier les
pieds avec le cha-
peau et à le sou-
tenir; le chapeau
porte, sur chacune
des faces latérales,
cinq crochets de
pontage. Ce cheva-
let fait partie du
matériel des équipages de pont de corps d'armée. Il en
existe trois modèles dont les pieds ont respectivement
2 in., 3 m. et 3m90 de longueur. — Le génie emploie,
dans la construction et la réparation des ponts, des

Fig. 6. — Chevalet à trépieds.

chevalets à quatre pieds, des chevalets Birago réglemen-
taires dans le parc du génie d'armée, et des chevalets
Birago improvisés. Pour les passerelles, il confectionne
des chevalets en perches; les modèles les plus fré-
quents sont: le chevalet ordinaire, le chevalet-palée, le
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chevalet-bigue, le chevalet à trépieds (fig. 3, 4, 5 et 6)
[V. PONT MILITAIRE]).

_ IV. MINES (V. BELLE-FLEUR).
V. PEINTURE. - Le chevalet est un assemblage de pièces

de bois servant de support aux toiles et panneaux des
peintres, ou aux bas-reliefs des sculpteurs. La forme de cet
appareil varie selon la destination qu'on lui attribue. La plus
simple et la plus répandue est encore identique aux repré-
sentations primitives qu'on voit sur les peintures de Pom-
péi; elle se compose de plusieurs pièces de bois, formant
une sorte de triangle tronqué par le haut ; à la partie pos-
térieure de la pièce du milieu, une autre toute semblable
s'articule au moyen d'une charnière, et; s'écartant à
volonté, donne l'équilibre à l'ensemble, suivant une incli-
naison plus ou moins grande. Le tableau ou le bas-relief
est posé sur une planchette, soutenue par deux fiches
engagées dans des trous percés sur les montants latéraux
du chevalet, ou suivant le nouveau système, par un cran
d'arrêt posé sur les dents d'une crémaillère. A côté de ce
modèle primitif, un autre modèle plus moderne est fré-
quemment employé par des peintres, surtout pour les
tableaux de vastes dimensions, auquel sa solidité pesante
et sa large assiette donnent une grande stabilité. C'est un
assemblage de massives pièces de bois, fixé perpendiculai-
rement en forme de potence, sur un autre assemblage
quadrangulaire, lequel, pourvu de roulettes aux quatre
extrémités, figure une sorte de chariot très bas. Le
tableau retenu entre deux tablettes transversales peut, à
l'aide d'un engrenage et d'une vis sans fin mus par une
manivelle, monter ou descendre, et s'incliner en avant
suivant un angle voulu. Il faut enfin mentionner une troi-
sième forme de chevalet, dite de campagne, dans laquelle
les montants de l'appareil, de bois léger et de dimensions
très restreintes, sont formés de deux fragments mobiles,
et peuvent se dédoubler jusqu'à former un faisceau court
et facile à porter a la main ou sur un sac de paysagiste.

VI. MUSIQUE (V. VIOLON, VIOLONCELLE).
VII. CHASSE. - Le chevalet sert à apprendre aux

chiens à rapporter. Il se compose d'un bâton rond de
20 centim. de lon gueur, pas trop gros afin que le chien
puisse le saisir facilement. A chacune de ses extrémités
et perpendiculairement à son axe existent deux trous fai-
sant entre eux un angle droit et dans lesquels sont enfon-
cées deux chevilles dépassant de chaque côté de 4 à 5
centim., de telle sorte que le bâton, de quelque côté qu'il
tombe, se trouve toujours sur quatre pieds. Le chien peut
ainsi le saisir facilement sans se cogner le museau contre
terre. S'il arrive que le chien refuse de prendre le chevalet,
on remplace le bâton rond par un autre de forme carrée
sur les arêtes duquel on pratique de petits crans semblables
à ceux d'une scie. En frottant avec ce bâton les dents du
chien, on l'oblige à les des-
serrer suffisamment pour
pouvoir y placer le bâton.

CHEVALET (Antoine),
poète dauphinois, qui vi-
vait à Lyon en 4494. II a
laissé un très curieux mys-
tère en 20,000 vers: la
Vie de sainct Christofle
(Grenoble, 4530, in-4),
qui est une rareté biblio-
graphique. Un extrait de
ce mystère figure dans le
t. III de l'Histoire du
Thécitre français des frè-
res Parfait.

BIQL. : DOUHET, Dic-
tionnaire des Mystères,
1854. — Du VERDIER, Bibliothèque française, 1772, t. III,
314-15. — ROCHAS, Biographie Dauphinoise, 1856, t. I, 221.
- PETIT DE JULLEVILLE, les Mystères ; Paris, 1880, t. I,
331, in-8.

CHEVALET (Emile), publiciste français, né à Levroux

(Indre) le 4er nov. 4813. Employé au ministère de la
guerre où il parvint au grade de chef de bureau, il a publié
des romans, quelques pièces de théâtre, des traités d'ensei-
gnement technique assez estimés et des études d'économie
politique. Nous citerons : Amélie ou la grisette de pro-
vince (Paris, 4832, in-8) ; la Quiquengrogne (Paris,
1846, 2 vol. in-8) ; les Mémoires d'une pièce de cinq
francs (en collaboration avec Paul Féval) (4854-55, 40
vol.); la Canne d'un grand homme (1862, in-8),
comédie-vaudeville en un acte; le Violoneux, opérette
avec musique d'Offenbach, jouée aux Bouffes; Cours pour
les écoles régimentaires (1866, 4 vol. in-42) ; Histoire
politique et militaire de la Prusse depuis ses origines
jusqu'à, 1867 (1867, in-12) ; Mon Journal pendant le
siège et la Commune (1871 , in-42) ; ta Question
sociale (1882 , in-12) ; Voyage en Islande , rédigé
d'après les notes d'un officier supérieur de la marine
de l'Etat (Tours, 1884, in-8), etc. Il a continué la publi-
cation du Dictionnaire de législation et d'administra-
tion militaires, commencé par Victor Saussine (Paris,
1878, 3 vol. gr. in-8).

CHEVALIER. I. ICHTYOLOGIE. - Nom vulgaire du genre
Eques proposé par Bloch pour des Poissons osseux (Té-
léostéens) de l'ordre des Acanthoptérygiens-Sciæniformes,
de la famille des Sciœnida;, ayant pour caractères : la
tête couverte (l'écailles jusqu'au bout du museau, le palais
lisse et sans dents, deux dorsales, la seconde étendue
sur toute la longueur du dos, l'anale petite, pas de barbil-
lons, la bouche petite, des dents en velours sur les deux
mâchoires, la membrane branchiostège à sept rayons, la
première dorsale courte élevée en pointe aiguë, et la seconde
épine de l'anale faible. Ce genre ne comprend qu'un petit
nombre des formes provenant des mers d'Amérique. ROCHER.

II. ORNITHOLOGIE. - Les petits Echassiers de rivage
(V. ECRASSIER) , qui constituent le genre Totanus de
Bechstein (Nat. Deutsch., 4809) et que l'on désigne vul-
gairement sous le nom de Chevaliers, se distinguent des
Bécassines (V. ce mot) par leurs formes plus sveltes,
leurs pattes plus hautes et leur bec plus mince, la mandi-
bule supérieure n'étant pas renflée, niais seulement com-
primée à la pointe qui s'infléchit légèrement sur l'extré-
mité de la mandibule inférieure. Les narines s'ouvrent par
deux fentes linéaires à la base du bec; les ailes, longues
et aiguës, atteignent ou dépassent le bout de la queue dont
les pennes sont très courtes; les jambes ne sont emplumées
que sur la moitié ou le tiers de leur longueur; les tarses
sont si grêles qu'ils semblent h peine pouvoir porter le
poids du corps, et tandis que les doigts antérieurs restent
allongés, le pouce se raccourcit au point de ne toucher le
sol que par son extrémité. Les allures des Chevaliers sont
vives et dégagées et c'est un plaisir que de voir avec quelle

aisance et quelle rapidité
ils circulent sur le sable
humide des rivages ou dans
les prairies marécageuses
à la recherche des vers,
des petits crustacés et des
mollusques qui consti-
tuent Ieur nourriture.
D'humeur paisible et so-
ciable, ils se réunissent
volontiers à leurs sembla-
bles après la saison des
nids et effectuent en ban-
des nombreuses leurs mi-

printemps. Sur nos côtes
septentrionales, un pre-
mier passage a lieu vers le

milieu de mai et un autre, en sens inverse, quatre ou cinq
mois plus tard. Ce deuxième passage est toutefois moins fa-
cile à observer que le premier, dans Iequel les males se mon-
trent d'abord, précédant de quelques jours les femelles et les
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jeunes. Ceux-ci se reconnaissent à leur livrée qui diffère
notablement de celle des adultes, car chez ces oiseaux les
couleurs caractéristiques de l'espèce n'apparaissent qu'après
deux mues successives. Les adultes des deux sexes portent
le même costume, mais ce costume se modifie suivant les
saisons, de telle sorte que la distinction des espèces est
souvent difficile. Ces espèces, d'ailleurs, sont assez voi-
sines les unes des autres pour qu'il soit inutile de par-
tager, comme l'on fait quelques naturalistes, le genre
Tetanus en de nombreux sous-genres (Totanus, Rfiyaco-
philus, Gambetta, Glottis, etc.). Tout au plus pourrait-
on admettre les sous-genres BartrarniaLess., Prosobonia
Bp., Actilis Boie ou Tringoides Bp. pour deux espèces
américaines et pour le Chevalier guignette (7otanns hypo-
leueus L.), qui n'ont pas tout k fait la physionomie des
Chevaliers ordinaires.

Le genre Totanus compte une vingtaine d'espèces qui
sont répandues sur la plus grande partie du globe et parmi
lesquelles nous citerons seulement le Chevalier gris (Tota-
nus glottis Pall., T. griseus Briss.), au plumage varié
de noir et de blanc, au bec légèrement retroussé, avec la
mandibule inférieure noirâtre, aux pattes d'une teinte
verdâtre ; le Chevalier brun (Totanus fusons L.), dont la
livrée de printemps est d'un brun maculé de gris et de
blanc avec les pattes d'un rouge vif et la livrée d'hiver
d'un gris cendré, varié de blanc; le Chevalier gambette
(Totanus calidris L.), au plumage olivâtre, tacheté de
brun et de blanc, aux pattes rouges et au bec rouge à . la
base et noirâtre à l'extrémité ; le Chevalier sylvain (Teta-
nus glareola L.), notablement plus petit que les précé-
dents ; le Chevalier cul-blanc (Totanus ochropus L.), et
le Chevalier guignette (Totan us ou Acti ti s hypoleucus L.),
vulgairement connu sons le nom de petite Alouette de mer.

Cette dernière espèce, qui établit, à certains égards, la
transition entre les Chevaliers et les Bécasseaux, est à
peu près cosmopolite et niche dans les contrées les plus
diverses, mais passe souvent inaperçue, car elle est très
défiante et se tient dans les endroits retirés et abrités, à
proximité des eaux. Elle se nourrit de vers, de larves et
d'insectes diptères et névroptères qu'elle happe au vol ou
qu'elle ramasse prestement sur la terre. Le vol de la Gui-
gnette est léger et facile, et ses allures sur le sol rappellent
un peu celles de la Bergeronnette, l'oiseau tenant le corps
horizontal et agitant continuellement la queue. Son cri
ordinaire ressemble au sifflement perçant du Martin-
Pécheur ; en outre, pendant la saison des amours, le male
fait entendre fréquemment une sorte de trille, assez
agréable à l'oreille. Le nid de cette espèce, construit avec
des brindilles, des joncs et des feuilles sèches, est toujours
caché dans un buisson ou dans un fourré de saules et
renferme ordinairement quatre œufs tiquetés de brun et de
gris sur fond roux. Les jeunes, qui éclosent au bout de
deux semaines, sont au bout d'un mois assez forts pour
prendre leur volée, mais ils ne revêtent que beaucoup plus
tard la livrée des parents. Celle-ci est, sur les parties
supérieures du corps, d'un brun olivâtre, glacé de vert
pourpré et marqué de taches noires, et, sur Ies parties
inférieures, d'un blanc pur ou légèrement moucheté sur la
gorge et les flancs. Au moment des passages, on capture
et on tue un grand nombre de Chevaliers et d'autres Echas-
siers de rivage qui, en dépit de leur petite taille, sont
assez recherchés comme gibier. On les prend aussi vivants
pour les conserver en captivité dans les jardins zoologiques,

E. OUSTALET.
III. ART CULINAIRE. — La chair du Chevalier est fort

délicate et rappelle celle de la Bécasse. Les différentes
manières de l'apprêter sont les mêmes que celles en usage
pour ce dernier oiseau (V. BÉCASSE).

BIBL.: ICHTYOLOGIE. — C. et V., H. N. des Poissons.
— GUNTHER, Study or Fishes.

ORNITHOLOGIE. — DAUBENTON, Pl. enl. de Buffon, p1.875.
-J. GOULD B. Europ., pl. 312, 313, 314 et 315. —DEGLAND
et GERBE, o rnith. europ., 1867, t. II, pp. 213 et suiv.,2' éd.
— SHARPS et DRESSER, B. europ., pl., etc.

CHEVALIER. I. Antiquité grecque (V. CLASSES
SOCIALES) .

II. Antiquité romaine (V. CLASSES SOCIALES).
III. Histoire (V. CHEVALERIE).
CHEVALIERS BANNERETS. — On nommait ainsi, depuis le

règne de Philippe-Auguste, ceux qui, en raison de leurs
fiefs au des titres que le roi leur avait conférés, avaient le
droit de porter une bannière carrée et le privilège de cri
d'armes à l'armée royale. Les chevaliers bannerets dispa-
rurent à l'époque de la création des compagnies d'ordon-
nance par Charles VII. (V. Ducange, Des chevaliers ban-
nerets dans ses Dissertations sur l'histoire de Saint-
Louis.)

CHEVALIERS DU GUET (V. GUET).
CHEVALIERS DE JÉSUS-CHRIST (V. DOBRIN [Chevaliers de]).
CHEVALIERS DE LA CROIX (V. PORTE-GLAIVE).
CHEVALIERS DE LA LIBERTÉ. — On désigne sous ce titre

une société secrète fondée sous la Restauration et dont le
but était de renverser ce gouvernement. Le chirurgien
Grandménil, ex-aide-major de la garde impériale, en avait
tracé le programme dès le mois de janv. 1815, à Paris,
dans des réunions où assistaient avec lui quelques offi-
ciers mécontents et tout préts à conspirer contre les
Bourbons. Retiré sous la seconde Restauration dans son
pays natal, près de Saumur, il se créa peu à peu dans cette
ville, ou l'opinion royaliste ne dominait pas, des relations
qui lui permirent d'y entretenir une agitation favorable à
ses desseins. En 1820, l'opposition aux Bourbons s'enhar-
dissait de toutes parts. Les troubles de Paris et la cons-
piration militaire du 19 août en donnaient la preuve. A
le suite d'un banquet qui fut offert, le 7 oct., à Benja-
min Constant par Grandménil et ses amis de Saumur et
qui amena de sanglantes rixes entre les libéraux et Ies
élèves de l'école de cavalerie, l'ex-aide-major résolut de
ne plus attendre.

Dès le 40 oct., il réunit quelques libéraux de diverses
nuances et de diverses conditions et leur fit adopter les
statuts de la société qu'il avait voulu fonder en 1815.
Les Chevaliers de la liberté ne savaient pas au juste ce
qu'ils substitueraient au gouvernement des Bourbons.
Mais ils étaient d'accord pour le renverser. Ils convinrent,
du reste, de dissimuler soigneusement leurs véritables
intentions. Le programme qu'ils se donnèrent ostensible-
ment, et qui n'avait d'autre but que de déjouer les pour-
suites de la police et de la justice, leur assignait comme
but de « maintenir l'intégrité de la charte, obtenir le
rétablissement de la loi électorale du 5 fév, 1817 et déli-
vrer le roi du joug des hommes de cour et de contre-
révolution ». Leur organisation comportait des comités
particuliers de dix membres, dont les délégués formaient
les comités principaux; ceux-ci à leur tour étaient, par
leurs chefs, en rapport avec le comité central de Sau-
mur, qui seul dirigeait, dans le plus grand secret, les
affaires générales de la société. Les communications
écrites étaient interdites. La propagande s'opérait par le
moyen de commissaires, voyageurs infatigables, toujours
en route, et presque insaisissables. Les ordres étaient
transmis oralement.

La société nouvelle fit en peu de mois de grands pro-
grès. Répandue surtout dans les dép. de l'Ouest, elle
comptait déjà environ vingt mille membres au commence-
ment de 1824. La bourgeoisie entrait en foule dans ses
rangs. Les anciens soldats de l'Empire y affluaient, Les
mariniers de la Loire s'y étaient presque tous fait admet-
tre. Il n'était pas jusqu'à l'Ecole de cavalerie de Saumur
qu'elle n'eût entamée et oit elle n'eût recruté un bon
nombre d'adhérents. Mais elle avait si bien su se dissi-
muler que les chefs de l'opposition libérale, qui organi-
saient alors à Paris le carbonarisme (V. ce mot), igno-
raient son existence. Elle leur fut révélée quand leurs
émissaires allèrent à Angers et à Saumur pour y intro-
duire leur propre association (niai 1821). Le carbonarisme
avait à peu près la mémo organisation et les mêmes pro-
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cédés de propagande que la société des Chevaliers de la
liberté. Aussi la fusion de ces deux armées de conspira-
teurs s'opéra-t-elle facilement. Dès lors, on ne parla plus
que de la charbonnerie, qui comme on le sait, joua le
principal rôle dans les conspirations dont l'ouest de la
France fut le théàtre en 1822. 	 A. DEBIDOUR.

CHEVALIERS DE LA MÈRE DE DIEU (V. SAINTE-MARIE

[chevaliers militaires de]).
CHEVALIERS DE L'ARC ou DE L'ARQUEBUSE. — On distin-

guait sous ce titre, sous l'ancien régime, des bourgeois
formés en compagnies pour s'exercer au tir de l'arc ou de
l'arquebuse. Ces compagnies ont persisté jusqu'à nos jours
dans quelques-unes de nos provinces.

CHEVALIERS DE LA TABLE RONDE (Y. TABLE RONDE).

CHEVALIERS DE L'ORDRE DU ROI (V. ORDRE DE SAINT-MI-

CHEL).

CHEVALIERS DE MALTE OU DE RHODES (V. MALTE et
RHODES).

CHEVALIERS DES ORDRES DU ROI (V. ORDRE DU SAINT-

ESPRIT).

CHEVALIERS D'HONNEUR. — C'étaient des chevaliers atta-
chés à la personne des rois, des reines, des princes et des
princesses. On les trouve désignés sous ce nom depuis le
xvi° siècle. On donnait le même titre à des magistrats
institués près des présidiaux de France (V. CHEVALERIE).

CHEVALIERS DU POIGNARD. — C'est le nom qu'on donna
aux gentilshommes qui, en 4791, s'étaient en quelque
sorte constitués en gardes du corps de Louis XVI et se
tenaient aux Tuileries, armés de poignards et de couteaux
de chasse. Le 28 fév. 4791, la garde nationale étant occu-
pée à réprimer l'attaque du château de Vincennes par le
peuple, ils se présentèrent en si grand nombre aux Tuile-
ries qu'on les accusa de vouloir enlever le roi (conspiration
des chevaliers du poignard). Ils furent fort malmenés et
désarmés par la garde nationale à son retour de Vin-
cennes.

CHEVALIERS nu TRAVAIL. — Importante association ou-
vrière aux Etats-Unis d'Amérique. En 4869, un ouvrier
tailleur de Philadelphie, Uriah S. Stephens, très intelli-
gent et assez instruit, frappé de l'insignifiance des résultats
obtenus par les Trades unions (V. ce mot) dans Ieur
lutte contre le capital, conçut le projet d'organiser une
vaste fédération « de toutes les branches du travail hono-
rable. » Réunissant quelques amis, tailleurs comme lui, il
leur exposa son plan le 25 nov. Le noble et saint ordre
des chevaliers du travail, dont nous exposerons plus loin le
fonctionnement, était immédiatement fondé. Il ne prit pas
d'abord d'extension, Stephens, esprit mystique, ayant
imposé à ses adhérents un rituel compliqué, un serment
solennel sur la Bible et l'engagement de garder un secret
inviolable non seulement sur le but et les agissements,
mais sur le nom même de l'association. Au bout de trois
mois d'existence l'ordre comptait seulement 28 membres.
Au bout de trois ans, après qu'on eut tenu quelques réu-
nions publiques, et que Stephens eut cédé la maltrise à
Macauley, la premiere assemblée locale (assemblée locale
n° 4), put être définitivement constituée, et bientôt (fin
4874), on compta 52 assemblées locales à Philadelphie et
250 environ réparties sur tout le territoire des Etats-Unis
notamment en Pennsylvanie, en Illinois, en Virginie, en
Indiana. Ce développement subit et considérable nécessita
une nouvelle organisation. Des assemblées de district
furent formées (à partir de 4873), enfin, le 4 er janv.
4878, une assemblée générale des chevalers du travail se
réunit à Reading et élut un bureau exécutif composé d'un
grand maitre ouvrier, Uriah S. Stephens (Philadelphie),
d'un grand digne contremaitre, Ralph Beaumont (New-
York), d'un grand secrétaire, Ch. Litchman (Marblehead),
d'un grand sous-secrétaire, J. Laming (Clifton), d'un grand
trésorier, Th. M. Gallagher (Saint-Louis). L'ordre était
désormais parfaitement organisé. Son accroissement devint
formidable, lorsque la grand'maltrise eut passé aux mains
de T.-W. Powderly, ouvrier mécanicien, d 'une intelli-

genre exceptionnelle, qui supprima le serment sur la Bible,
et livra à la publicité le nom et le but de l'ordre. Il eut
141,000 adhérents en 1884, 700,000 en 4885, il en a
aujourd'hui plus de 4,800,000. Il avait victorieusement
traversé des obstacles innombrables, dont les plus sérieux
lui furent suscités par les catholiques, dont Powderly calma
les susceptibilités en retranchant des statuts toutes les
allusions à la Bible et le serment religieux, et qui depuis,
sous l'influence du cardinal Gibbons, ambitieux d'acquérir
à l'Eglise cette énorme force sociale, ont résolument con-
clu alliance avec lui ; par les Trades unions, mécontentes
de la diminution de leur importance et se refusant à se
laisser absorber; par les socialistes enfin. Ceux-ci, très nom-
breux dans l'association, voulaient que l'ordre intervint
directement dans les grèves. En 4886, ils eurent assez
d'influence pour organiser la célèbre grève des ouvriers de
chemins de fer qui atteignit à la fois 'les lignes du Texas
Pacifie railroad et du Missouri Pacifie railroad et causa
des pertes énormes aux compagnies et à des milliers de
commerçants et d'industriels. Powderly eut grand'peine à
démontrer que ces procédés allaient directement contre les
intérêts de l'ordre et assez d'énergie pour faire rayer des
cadres le vice-président du conseil, Martin Irons, qui y pré-
tait la main. 11 déclara que la ligue des chevaliers refu-
sait son concours à la grève, mais qu'elle offrait sa média-
tion entre les compagnies et les grévistes. Il obtint ainsi
des concessions acceptables et la reprise totale du travail
(8 mai 4886).

Comme nous l'avons vu, l'ordre des chevaliers du tra-
vail est organisé en assemblées locales, assemblées de dis-
trict, assemblée générale. Toute assemblée locale doit être
composée de 40 membres au moins. Quel que soit le nombre
des membres, les trois quarts doivent être des ouvriers
salariés ou des fermiers. Les politiciens, les avocats, ne sont
pas admis. L'assemblée locale est gérée par les officiers
suivants : le maitre ouvrier, le digne contremaître, le sage
vénérable, le secrétaire-greffier, le secrétaire financier, le
trésorier, le digne inspecteur, l'aumônier, le statisticien, le
chevalier inconnu, l'esquire intérieur, l'esquire extérieur,
le procureur de l'assurance, trois dépositaires chargés de
conserver la propriété et les fonds de l'assemblée. Les
premiers officiers de I'assemblée locale n° 1 (13 janv.
4870), furent J.-L. Wright, sage vénérable; U.-S. Ste-
phens, maitre ouvrier; R.-W. Keen, digne contremaître;
W. Cook, digne inspecteur ; J. Kennedy, chevalier
inconnu ; R.-C. Macauley, statisticien. Cette assemblée
n° 4, qui fut la mère de toutes les autres, était celle des
tailleurs de Philadelphie ; l'assemblée Iocale n° 2 fut com-
posée de charpentiers de marine et de calfats ; l'assemblée
n° 3, de tisserands de châles; l'assemblée n° 4 de faiseurs de
tapis; l'assemblée n° 7 de maçons, l'assemblée n° 28 des
batteurs d'or de New-York, l'assemblée n° 53 de cigariers,
l'assemblée n° 434 de serruriers, etc., etc.

L'assemblée de district est composée de délégués élus
par cinq assemblées locales au moins. Elle est dirigée par
les mêmes officiers que ceux de l'assemblée locale; seule-
ment ils ajoutent à leur titre le mot district. Elle peut
lever contribution sur les assemblées locales qui dépendent
d'elle. Elle forme des cours de district qui jugent en
deuxième instance les cas portés devant une assemblée locale.
Elle établit également un bureau exécutif qui accepte ou
rejette les propositions des employeurs dans toute grève
projetée. Les statuts stipulent que les « assemblées de dis-
trict peuvent prendre les décisions qui leur semblent bonnes
pour les grèves, mais aucune grève !ne sera autorisée avant
que tout effort!possible n'ait été tenté pour régler la diffi-
culté par l'arbitrage ». L'assemblée de district n° 4 se
réunit pour la première fois à Philadelphie en 4873. Elle
fut reconnue unanimement comme autorité suprême de
l'ordre. L'assemblée de district n° 2 siégea à New-Jersey,
l'assemblée n° 3 à Pittsburg, l'assemblée n° 46 à Scranp-
ton, etc.

L'assemblée générale est composée de représentants élus
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par les assemblées de district (un pour mille adhérents ou
pour fraction considérable de mille). Elle est dirigée par les
mêmes officiers que ceux de l'assemblée de district; seule-
ment ils ajoutent à leur titre le mot général. Ses revenus
consistent en taxes perçues pour délivrance des chartes
d'assemblées locales (46 dollars) et d'assemblées de district
(10 dollars); de plus, chaque assemblée locale paye 6 cents
par trimestre pour chaque membre effectif. Elle distribue
des fonds pour encourager les principes coopératifs, des
secours, assez rarement octroyés, aux grévistes, et elle a
constitué une association d'assurance mutuelle qu'elle n'im-
pose pas d'ailleurs à ses adhérents. Elle publie le Journal
du Travail uni (depuis le 45 mai 1880). La première
assemblée générale se réunit à Reading le ier janv. 1878;
la deuxième à Saint-Louis, la troisième à Chicago, etc. On
décida en 4879 que ces sessions auraient lieu chaque année
au mois de septembre. C'est à l'assemblée de Reading (4878)
qu'on adopta la déclaration de principes définissant le but
et énumérant les revendications de l'ordre des chevaliers
du travail. Nous analyserons brièvement cet important docu-
ment.

« Le développement alarmant et l'esprit agressif des
grands capitalistes et des compagnies amèneront inévita-
blement, si on-n'y met fin, la paupérisation et la dégrada-
tion des masses 'de travailleurs. » En conséquence, un
ordre est formé « pour organiser et diriger la force des
masses industrielles, non dans l'intérêt d'un parti politique,
car l'ordre est supérieur aux partis, et représente les sen-
timents et les mesures favorables au peuple entier ». Son
but est de faire de la valeur morale industrielle, et non de
la richesse, la vraie mesure de la grandeur nationale et
individuelle, d'obtenir pour Ies travailleurs la pleine jouis-
sance de la richesse qu'ils créent, des loisirs suffisants
pour développer leurs facultés intellectuelles, morales et
sociales. L'Etat devra créer des bureaux de statistique du
travail; réserver les terres aux cultivateurs et non les alié-
ner aux mains des compagnies de chemins de fer et des
spéculateurs; abréger les formalités et les délais judiciaires;
prendre des mesures pour protéger la santé et la sécurité
de ceux qui travaillent dans les mines, les fabriques;
légaliser toutes les associations ouvrières ; imposer par des
lois l'arbitrage entre employeurs et employés, l'interdiction
du travail des enfants dans l'industrie et les mines avant
l'âge de quinze ans, l'établissement d'un impôt progressif sur
le revenu, d'une caisse d'épargne postale ouverte aux plus
petits dépôts ; la reprise aux compagnies des chemins de
fer, télégraphes, téléphones. L'ordre, de son côté, devra
tendre à établir une institution coopérative destinée à rem-
placer le salariat; à obtenir pour les deux sexes un paye-
ment égal pour un travail égal; à diminuer les heures de
travail par un refus général de travailler plus de huit heures,
à persuader aux employeurs d'accepter l'arbitrage entre
eux et leurs employés pour rendre les grèves inutiles.

CHEVALIERS PORTE—CROIX (V. PORTE—CROIX)..
CHEVALIERS RÉDEMPTEURS DE MANTOUE (V. RÉDEMPTION

[Chevaliers de la]).
CHEVALIERS TEUTONIQUES. (V. TEUTONIQUE [Ordre]).

BIBL.: CIEVALIERS DU TRAVAIL.— CARROLL D. `VRIGHT,
Esquisse historique des Chevaliers du Travail (Jour-
nal des Economisles du 15 mars 1887). — CHAILLEY, le
Mouvement économique et social aux Etats-Unis (Econo-
miste français du 13 août 1887). — DE VARIGNY, les
Grandes Fortunes de l'Angleterre (Revue des Deux Mondes
de déc. 1888).

CHEVALIER (Etienne), seigneur des Prunes, du Vignau
et de Grigny, homme d'Etat et diplomate français, ne au
commencement du EVe siècle, mort le 3 sept. 4474. Nous
trouvons Etienne Chevalier en 1446 secrétaire du roi en
charge de secrétaire d'Etat. Le 44 juin 4447, il fut dési-
gné pour faire partie de l'ambassade solennelle envoyée
vers le roi d'Angleterre et composée avec lui de Louis de
Bourbon, comte de Vendôme, cousin du roi, de Jacques
Jouvenel des Ursins, archevêque de Reims, du comte de
Iaval, de Raoul de Gaucourt, de Bertrand de Beauvau,

seigneur de Précigny et de Guillaume Cousinot, maître
des requêtes. En 1449, il était maitre des comptes clerc.
La même année, il fut exécuteur testamentaire d'Agnès
Sorel avec Jacques Coeur et le médecin Robert Poitevin.
En 1451, nous le trouvons contrôleur de la recette géné-
rale des finances du roi et trésorier de France. Exécuteur
testamentaire de Charles VII (-1461), il parait également
avoir joui de la confiance de son fils et successeur Louis XI,
qui renvoya en ambassade auprès du pape Paul II en
1470. H avait épousé Catherine Budé, dame de Grigny,
dont il eut un fils, Jacques Chevalier, seigneur d'Aunay,
qui lui succéda dans quelques-unes de ses charges. Etienne
Chevalier fut le bienfaiteur de l'église Notre-Dame de
Melun dans laquelle il fut enterré et à laquelle il fit plu-
sieurs dons, entre autres une Vierge en argent doré.

Louis FARCES.
BIBL.: D. GODEFROY, Hist. de Charles VII ; Paris, 1661,

in-fol. — P. CLÉMENT, Jacques Cœur et Charles VII ; Pa-
ris, 1863, 2 vol. in-8. — VALLET DE VIRIVILLE, Histoire de
Charles VII ; Paris, 1865, 3 vol. in-8. — DE BEAUCOURT,
Hist. de Charles VII; Paris, 5 vol. in-8 parus.

CHEVALIER ou L EC H EVA LI ER • (Antoine-Rodolphe),
Cevalerius, hébraïsant protestant, né en 1507, mort en
4572. Il se rattacha à la Réforme pendant qu'il apprenait
l'hébreu sous Vatable à Paris ; oblige de s'expatrier, il se
réfugia en Angleterre, où il fut l'un des précepteurs de la
future reine Elisabeth. De 1559 à 4567, il professa
l'hébreu à Genève, de 1568 à 1578 à Cambridge. Il écri-
vit des Rudimenta hebraiea: linguce (Genève, 4560,
in-8; 55 éd. en -572) et collabora à la version latine des
Targums, publiée dans la Polyglotte de Wallon, et au
dictionnaire hébreu de Pagninus.	 F'.-H. Ii.

CHEVALIER, musicien de la musique de la chambre de
Henri IV et de Louis XIII. Il était habile sur le violon et
la viole bâtarde appelée quinte. On vantait son talent pour
la musique instrumentale, surtout la musique de danse. Il
a composé les ballets suivants : Ballets de Saint Julien •
(1587) ; des Enfants fourrés ile malice, de Tiretaine,
de la Mariée (1600); des Valets de festes; le Grand
ballet de Nemours (1604) ; le Grand Ballet faict au
mariage de Monsieur de Vendosme (4609); les Ballets
des Gens de la reine Marguerite, du Roi Artus, de
Monsieur le Dauphin, le Grand Ballet, les Ballets des
Morfondus (1609); de Cinq Hommes et cinq filles
(1599) ; des Dieux (4599) ; des Sibilots (1601) ; des
Souffleurs d'Alchimie, des Juifs fripiers (1601) ; des
Maistres de comptes et des illargueilliers, des Amou-
reulx contrefaits, des Indiens, des Hermaphrodites
(1608) ; des Chambrières à louer (1617), etc. Dans ces
ballets, tous les airs n'appartiennent pas toujours à Cheva-
lier. Ainsi, dans le Grand Ballet faict au mariage de
Monsieur de Vendosme, il n'y a qu'un seul air de sa com-
position.	 A. E.

CHEVALIER (Guillaume), poète français du xvie siècle,
mort vers 4620. Il a laissé quelques ouvrages devenus
rares et recherchés : le Dccez ou fin du inonde, divisé en
trois visions (Paris, 1584, in-4) ; Philis (Paris, 1609),
tragédie en trois actes, etc.

CHEVALIER (Guillaume), poète français, mort vers
4670. Médecin de profession, il publia une foule de poé-
sies, entre autres : OEuvres ou meslanges poétiques où
les plus curieuses raretés et diversités de la nature
divine et humaine sont traictées en stances, ron-
deaux, sonnets et épigrammes (Niort, 4647, in-8), et
un recueil assez confus de poésies latines et françaises, de
panégyriques de saints, etc., intitulé la Poésie sacrée
(Paris, 4669, in-42), qui ne vaut d'être cité que parce
qu'il contient des détails sur les Grands-Jours d'Auvergne.

CHEVALIER, comédien et auteur dramatique français
du xVIIe siècle, mort, dit-on, avant 4673. Contemporain
de Molière, il fut un des auteurs du théâtre du Marais,
où il parait avoir débuté en 1645. C'est là tout ce qu'on
sait de lui, et l'on ignore même l'emploi qu'il jouait au
Marais. Il y fit représenter un certain nombre de pièces en
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vers très plats mais non sans utilité documentaire. En
voici la liste: le Cartel de Guillot ou le Combat ridicule,
un acte (4660) ; la Désolation des filoux sur la défense
de porter des armes ou les Malades qui se portent bien,
un acte (1661) ; la Disgrâce des domestiques, un acte
(4661); les Galants ridicules ou les Amours de Guillot
et de Calotin, un acte (4662) ; les Barbons amoureux
et rivaux de leurs fils, trois actes (1662); l'Intrigue
des carrosses d cinq sols, trois actes (4662) ; les Amours
de Calotin, trois actes, terminés par un ballet (4664); le
Pédagogue amoureux, cinq actes (1663); les Aventures
de nuit, trois actes (4666). 	 A. P.

CHEVALIER (Nicolas), antiquaire français, né à Sedan
vers l'an 1670, mort en Hollande vers 1720; il était mi-
nistre protestant et, après la révocation de l'édit de Nantes,
il se réfugia à Amsterdam, où il s'établit libraire. Il se
fit plus tard graveur de médailles et écrivit sur la nu-
mismatique un grand nombre d'ouvrages estimés. Ses
principaux ouvrages sont les suivants : Histoire de Guil-
laume III, roi d'Angleterre, par médailles, inscriptions
et autres monuments (Amsterdam, 1692, in-fol.) ; Dis-
sertation sur les médailles frappées sur la paix de
Ryswick (Amsterdam, 1700, in-8) ; Description de la
pièce d'ambre gris que la chambre d'Amsterdam a
reçue des Indes orientales, pesant 182 livres (Ams-
terdam, 1700, in-4) ; Explication Ile deux calendriers
perpétuels composés suivant le Vieux et le Nouveau
Testament (Amsterdam, 4700, in-8) ; le Jubilé univer-
sel de l'an 1700, publié par la bulle d'Innocent XII
du 28 mars 1699 (Amsterdam, 4701, in-4) ; Description
de la chambre des raretés de la ville d ' Utrecht (Utrecht,
4707, in-fol., avec planches, réimprimé en 4709) ; Rela-
tion des campagnes de l'an 1708 et 1709 (Utrecht,
4709, in-foL, et 1714, in-4).

BIBI:.: VAN LOON • Histoire métallique des Pays-Bas;
La Haye, 1723-1731, 4 vol. in-4. - Chronhyk van et histo-
risch Genootshap; Utrecht, 1852, in-8. - DE VRIEs et DE
JONGEIE, Nederlandsche Gedenhpenninuen; Leyde, 1856,
4 vol. in-4.

CHEVALIER (Jean-Damien), médecin français, né à
Angers en 4682, mort à Parisle 48 oct. 1755, après avoir
exercé à Saint-Domingue avec le titre de médecin du roi.
Ses meilleurs ouvrages sont: Lettres sur les plantes de
Saint-Domingue (Paris, 17.52, in-8); Chirurgie com-
plète (Paris, 2 vol. in-42).

CHEVALIER (M ile), cantatrice dramatique française.
Elle entra à l'Opéra en 4741 et y eut du succès. Elle créa
les rôles importants de 7.irphée dans Zélindor, d'Almasis
dans Almasis, d'Erinice dans Zoroastre, un des plus
beaux opéras de Rameau, d'Hécube dans Polixène, et
joua aussi dans les Caractères de la Folie, Léandre et
Héro, le Carnaval du Parnasse et les Fêtes de l'hymen
et de l'amour. M11" Chevalier prit sa retraite en 1761 et
mourut sans doute dans un âge avancé, car elle vivait
encore en 4785. A la suite de ses vingt années de service
elle recevait de l'Opéra une pension de 4,500 livres. Elle
s'était mariée à un homme d'affaires nommé Duhamel, et
Raynal disait à ce sujet, dans ses Nouvelles littéraires:
« Ceux qui sont ici le plus au fait des anecdoctes des cou-
lisses prétendent que la nouvelle mariée est la seule fille
du théôtre qui ait jamais été sage. »

CHEVALIER (Thomas), professeur d'anatomie et de
chirurgie au collège des chirurgiens de Londres, chirur-
gien extraordinaire du roi, mort subitement le 9 juin 1824.
Il est l'auteur de : A treatise on gunshot-wounds (Mém.
cour. par le coll. des chirurg. de Londres, 4801, in-12);
Lect. on the general structure of the human body
and the anat. a functions of the skin (Londres, 4823,
in-8, pl. etc.). 	 Dr L. HN.

CHEVALIER (Caroline) (V. BRANCHU [Mme]).

CHEVALIER (Charles-Louis), constructeur d'instru-
ments de physique, né à Paris le 48 avr. 4804, mort à
Paris le 24 nov. , 4859. Petit-fils de Louis-Vincent
(4743-1800) et fils de Jacques-Louis-Vincent (1770-

4841), tous deux ayant tenu boutique d'opticien sur le
quai de l'Horloge, il travailla chez son père jusqu'en 4832,
puis alla s'établir à son compte au Palais-Royal. On lui
doit l'invention de la chambre obscure à prismes (1819),
la construction des premiers microscopes à objectifs achro-
matiques (1823), l'emploi de l'objectif double dans le
télescope (4834) et son application au daguerréotype,
enfin de nombreux perfectionnements à divers instruments
de mathématiques et de physique, principalement aux
microscopes. Outre divers mémoires et notes insérés dans
Ies Comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris
(1837 à 1850), il a publié : Sur l'usage des chambres
obscures et des chambres claires (Paris, 4829, in-8);
Des microscopes et de leur usage (Paris, 4839, in-8) ;
Mélanges photographiques (Paris, 1844, in-8) ; Manuel
du physicien préparateur (Paris, 4853); Guide du
photographe (Paris, 4854, in-8), etc.

Son fils, Louis-Marie-Arthur, né à Paris le 45 mars
1830, mort à Paris le 41 janv. 4874, lui a succédé comme
constructeur d'instruments de physique et a écrit plusieurs
traités spéciaux : l'Art de l'opticien (Paris, 1863, in-8) ;
Hygiene de la vue (Paris, 4869, in-12, 4" éd.); l'Etu-
diant photographe (Paris, 4867, in-18), etc.	 L. S.

CHEVALIER (Sulpice-Paul), dit P. Gavarni, dessina-
teur français (V. GAVARNI).

CHEVALIER (Michel), économiste français, né à
Limoges le 43 janv. 4806, mort à Montplaisir, près de
Lodève (Hérault), le 28 nov. 4879. Après avoir passé par
l'Ecole polytechnique, il résida quelque temps comme in-
génieur des mines dans le dép. du Nord. Peu après la
révolution de Juillet il se jeta à corps perdu dans le saint-
simonisme, qui l'avait séduit, et fut chargé de la direction
dui Globe, organe officiel de la secte. Il lui resta fidèle jus-
qu'au moment oit elle fut poursuivie en justice pour attaque
à la morale publique et infraction à l'art. 291 du code
pénal. Il fut, pour sa part, condamné à un an de prison
(full. 4832). Mais, grise à la protection de Thiers, il ne fit
que la moitié de sa peine. La bienveillance de ce ministre
lui ouvrit bientôt après une carrière nouvelle. Chargé d'une
mission du gouvernement aux Etats-Unis pour y étudier
les voies de communication, il visita en détail non seule-
ment cette région, niais le Mexique, ainsi que Cuba, et
adressa au Journal des Débats une série de lettres fort
remarquées sur l'Amérique du Nord, qu'il réunit en deux
volumes après son retour. Cet ouvrage fut salué par
Alexandre de Humboldt «comme un traité de la civilisation
des peuples de l'Occident. » Dès lors, Michel Chevalier
était célèbre. Il fut, en 1836, envoyé en Angleterre pour
étudier la crise industrielle qui sévissait alors dans ce
pays. Il en revint avec un second livre (Des Intérêts
matériels de la France) dont le succès dépassa celui du
précédent (4838). Aussi, jeune encore, fut-il comblé
d'honneurs. Nommé conseiller d'Etat en service extraordi-
naire (4838), il fut aussi appelé au Conseil supérieur du
commerce. Enfin il fut jugé digne, en 1840, de succéder
à Rossi dans sa chaire d'économie politique au Collège de
France. En ce poste difficile, s'il ne fit pas oublier son pré-
décesseur, il l'égala, le surpassa même souvent par la
vigueur, l'originalité et l'éclat de son enseignement. Il y
exposa, avec une incontestable autorité, avec une ardeur
parfois excessive peut-être, cette doctrine du libre
échange dont il était un des apôtres les plus convaincus et
les plus éloquents.

Nommé ingénieur en chef des mines en 1841, Michel
Chevalier, malgré l'importance et la multiplicité de ses
travaux professionnels, ne se désintéressait pas entière-
ment des questions politiques de son temps. C'est ainsi
qu'il combattit, sans succès d'ailleurs, le projet des fortifi-
cations de Paris. Assez indifférent, du reste, comme la
plupart des anciens saint-simoniens, aux questions pure-
ment constitutionnelles, il s'était rallié sans peine au
ministère Guizot qui, à plusieurs reprises, s'efforça de lui
procurer un siège à la Chambre des députés. Il entra au
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Palais-Bourbon en 4845, grâce aux électeurs de l'Avey
-ron. Ses attaques réitérées contre le système protecteur

l'empêchèrent d'être réélu en 1846. Il entreprit peu après
(4847), avec Frédéric Bastiat, une propagande retentis-
sante en faveur du libre échange qui, grace k la ligue de
Manchester et itRobert Peel, venait d'obtenir de si grands
succès en Angleterre. Mais la révolution du 24 févr.
4848 l'arrêta au milieu de cette campagne. Sous l'inspira-
tion socialiste de Louis Blanc, la République se montra
tout d'abord assez défavorable à ses doctrines. Mais
Michel Chevalier ne lâcha point pied. Dès le mois de mars
1848, il commençait dans la Revue des Deux Mondes la
publication d 'une série d'articles qui avaient pour but de
réfuter les théories sociales préconisées par la commission
du Luxembourg. Le gouvernement provisoire lui enleva
sa chaire au Collège de France (9 avr.). Mais quelques
mois après l'Assemblée constituante la lui rendit.

Membre de l'Institut en 4850, Michel Chevalier se ral-
lia sans difficulté après le coup d'Etat du 2 r:ée. k Louis-
Napoléon, qui partageait ses opinions économiques et qui,
devenu empereur sous le nom de Napoléon III, le nomma
conseiller d'Etat en service ordinaire. Vers la même
époque, il publiait son Examen dit système commercial
connu sous le nom de système protecteur, couvre ma-
gistrale où il s'efibrçait, avec son talent ordinaire, de
mettre en lumière la supériorité et l'efficacité de ses prin-
cipes pour le bonheur des peuples et de l'humanité. Ilsou-
tenait aussi contre Léon Faucher une polémique fort re-
marquée sur la valeur de l'or, qui subissait alors une
baisse subite et rapide, par suite de la découverte des
mines de Californie et d'Australie. Un peu plus tard, il fit
partie de la commission chargée d'organiser l'Exposition
universelle de 1855. Mais son œuvre capitale, sous le
second Empire, fut la conclusion du traité de commerce
que Napoléon III signa, sans l'avis des Chambres, avec
l'Angleterre, en janv. 4860, et dont il fut, avec Richard
Cobden, le principal négociateur. C'était comme l'avènement
du libre échange.

Appelé ensi te au Sénat (4860), il y prit souvent la
parole dans des discussions d'affaires. En 4862, il
siégea comme président de la section française du jury
international des récompenses à l'Exposition universelle de
Londres. A la même époque et un peu plus tard, il atti-
rait de nouveau l'attention sur lui par la vivacité avec
laquelle il défendait, dans ses discours et dans ses écrits,
l'expédition du Mexique (18624866). Chargé en 1867 de
publier les rapports officiels sur l'Exposition universelle de
Paris, il fit précéder cet important recueil d'une Intro-
duction aux rapports du jury international (4868),
qu'on a louée «comme une synthèse philosophique de toute
l'industrie moderne. » Président de la Ligue internatio-
nale de la paix en juin 1869, il termina en 1870 sa car-
rière politique, mais continua d'écrire et d'enseigner ; il
reçut dans ses dernières années de divers gouvernements
des récompenses honorifiques qui attestaient son universelle
notoriété et l'estime du monde civilisé pour ses talents.

Parmi les très nombreuses publications de Michel Cheva-
lier, nous citerons, par ordre chronologique : Lettres
sur l'Amérique du Nord, avec une carte des Etats-
Unis d'Amérique (Paris, 4836, 2 vol. in-8) ; Des luté
réts matériels en France : travaux publics, routes,
canaux, chemins de fer (Paris, 1838, in-18) ; Histoire
et description des voies de communication aux Etats-
Unis et des travaux qui en dépendent (Paris, 4840,
2 vol. in-4) ; Lettre ït M. Molé sur les fortifications de
Paris (Paris, 4840, in-8); Cours d'économie politique
(Paris, 4842-1850, 3 vol. in-8) ; Essais de politique in-
dustrielle (Paris, 4843, in-8); l'Isthme de Panama,
examen historique et géographique des différentes
directions suivant lesquelles on pourrait le percer et
des moyens it y employer, suivi d'un aperçu sur
l'isthme de Suez (Paris, 4844, in-8); Lettres sur l'or-
ganisation du travail, on études sur les principales

causes de la misère et sur les moyens proposés pour y
remédier (Paris, 4848, gr. in-18) ; Question des tra-
vailleurs; l'Amélioration du sort des ouvriers, les
salaires, l'organisation du travail (Paris, 4848', br.
in-16) ; la Liberté aux Etats-Unis (Paris, 1849, in-8) ;
Examen du système commercial connu sous le non.
de système protecteur {Paris, 1851, in-8) ; la Question
de l'or (Paris, 4853, in-48) ; De la Baisse probable de
l'or (Paris, 1859, hr. in-8) ; l'Expédition du Mexique
(Paris, 4862, br. in-8); le Mexique ancien et moderne
(Paris, 4863, in-18); le Monopole et la Liberté (Paris,
4867, in-8) ; Introduction aux rapports du jury inter-
national (Paris, 1868, in-8) • la Richesse considérée au
point de vue moral et politique (Paris, 4868, in-8);
la Constitution de l'Angleterre (Paris, 1869, in-18) ;
Question monétaire (Paris, 1870, in-8) • Comment une
nation rétablit sa prospérité (Paris, 4871, in-8); Des
Emprunts avec lots et primes (Paris, .1874, in-8); la
Monnaie et ses dérivés (Paris, 4872, in-8) ; le Droit
international (Paris, 1872, in-8) ; Turgot et la liberté
du travail (Paris, 4873, in-8) ; Etudesur Adam Smith
et sur la fondation de la science économique (Paris,
1874, in-8) ; du Nouveau Système financier de la
France (Paris,1874, in-8) ; Des Moyens pour un Etat de
refaire ses finances (Paris, 4875, in-8) ; la Nouvelle
Dépréciation de l'argent (Paris, 4876, in-8) ; le Renou-
vellement des traités de commerce (Paris, 4876, in-8);
le Système monétaire (Paris, 1876, in-8) • les Brevets
d'invention (Paris, 4878, in-8).	 A. DEmnoun.

CHEVALIER (l'abbé Casimir), érudit français, né k
Saché (Indre-et-Loire) le 7 mars 4825. Il remplit pendant
quelque temps les fonctions de principal du collège de
Loches ; aujourd'hui il est clerc national de France à Rome.
On lui doit de nombreuses études d'histoire, d'archéologie,
d'économie politique, de géologie, parmi lesquelles nous
citerons : Etudes sur la Touraine, hydrographie, géo-
logie, agronomie, statistique (Tours, 4858, in-8); Debtes
et créanciers de la royne mère Catherine de Médi-
cis, documents tirés des archives de Chenonceaux (4862,
in-8) ; Tableau de la province de Touraine, de 1762
à 1766; administration, agriculture, industrie, com-
?tierce, impôts (4863, in . 8) ; Archives royales de Che-
nonceau, Comptes des recettes et dépenses faites en la
chastellenie de Chenonceau par Diane de Poitiers,
duchesse de Valentinois (1864, 3 vol. in-8) ; Diane de
Poitiers au conseil du roi, épisode de l'histoire de
Chenonceau sous François I"'' et Henri II (4863, in-8) ;
Promenades pittoresques en Touraine, histoire, lé-
gendes, monuments (1868, in-8); Histoire de Chenon-
ceau (1868, in-8) ; Recherches historiques et archéolo-
giques sur les églises romanes en Touraine, en colla-
boration avec l'abbé Bourassé (4869, in-8) ; Inventaire
analytique des archives communales d'Amboise, de
1 421 it 1789 (1874, in-8); le Tombeau de saint Mar-
tin â Tours, étude historique et archéologique (Tours,
1880, in-8) ; les Fouilles de Saint-Martin de Tours
(Tours, 1888, in-8). M. l'abbé Chevalier a en outre écrit
un traité de géologie et divers récits de voyage en Suisse
et en Italie, particulièrement k Naples et à Pompéi. Il a
collaboré activement aux publications de la société archéo-
logique de Touraine.

CHEVALIER (Henri-Emile), pseudonyme de P. Jannet
(V. ce nom).

CHEVALIER (l'abbé Ulysse), érudit français, né a
Rambouillet le 24 févr. 1841. Travailleur acharné, il a
publié un nombre très considérable de documents histo-
riques et d'importants travaux d'érudition qui lui ont valu
une grande notoriété et sa nomination de membre corres-
pondant de l'Académie des inscriptions et belles-lettres
(30 déc. 1888). Il fait partie de la plupart des sociétés
savantes de l'Europe. II est surtout connu par son Réper•
toire des sources historiques du moyen âge (Paris, 4872
4888, 2 vol. gr. in-8), s'est la Première série (Bio-Biblio,
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gra hie) seulement de ce vaste ouvrage qui sera complété
par une Topo-Bibliographie et une Biblio-Bibliographie.
Nou: citerons encore Collection de cartulaires dauphi-
nois (Vienne, Montbéliard, 4869-1888, 8 vol. gr. in-8);
Recueil de Documents historiques inédits sur le Dau-
phine (4869-1872, 10 livraisons), etc., etc. Il prépare un
enornp Repertorium hymnologicum qui n'aura pas
moins tie 24,000 articles.

CH EVALI ER-LEmoBE (Gaspard), homme politique fran-
çais, né à Yssingeaux le 13 févr. 1768, mort h Paris le
ier janv. 1838. Procureur du roi à Yssingeaux, puis
président du tribunal de cette ville, vice-président du
tribunal de la Seine (4821), conseiller à la cour de Paris
(4825), il t'ut élu député de la Haute-Loire le 4 oçt. 4816,
et réélu par ce département le 4 nov. 4820, le 25 févr.
1824, le 17 nov. 4827 et le 23 juin 1830. Il siégea
parmi les ministériels.

CHEVALIER-MALIBERT (César-Elisabeth), homme poli-
tique français4, né à Mayenne le 49 janv. 47M, mort à
Paris le 25 févr. 482x. Administrateur du dép. de la
Mayenne, il fut élu député de ce département à l'Assem-
blée législative le 29 août 4794. Juge de paix en 1802,
juge suppléant en 4808, il fut de nouveau député de la
Mayenne le 4 oct. 4846. Il se présenta sans succès aux
élections de I$24. — Un autre Chevalier-Malibert
Michel, né à Laval le 9 oct. 4769, mort à Laval le
24 mars 1848, secrétaire général du dép. de la Mayenne
(1795-4798), président de la municipalité de Laval (4798-
4800), fut député par cette ville à la chambre des Cent-
Jours (42 mai 4815) et se rallia à la Restauration. En
4849, il fut nommé sous-préfet de Segré.

CHEVALIE R—PEICAnt (Mme), comédienne et chanteuse
française, née à Lyon en 1774. Elle fut prise de bonne
heure parla passion du théâtre. Elle débuta, en 4791, au
Grand-Théâtre de Lyon, et l'année suivante épousait un
nommé Chevalier, premier danseur à ce théâtre. Ils vinrent
à Paris, où tous deux débutèrent avec succès au théâtre
Favart (l'Opéra-Comique), ainsi qu'un frère de Mme Che-
valier, le jeune danseur Peicam, qui fit représenter sur
ce théâtre, en 4794, deux petits ballets de sa composition,
la Féte américaine et le Mariage de Garriga ou les
Maréchaux ferrants. Mme Chevalier, qui s'était montrée
successivement dans Paul et Virginie, Camille ou le
Souterrain, Euphrosine et Coradin, Philippe et Geor-
gette, etc., fut bientôt reçue sociétaire à part entière.
Sage jusqu'alors, mais femme d'un époux indigne, qui ne
cherchait qu'à spéculer sur la beauté de sa femme, elle
dut obéir à ses volontés et le suivre à Hambourg, oh un
engagement leur était offert. Là, Chevalier établit une
maison de jeu qu'il fit tenir par sa femme, et bientôt elle
succomba aux tentations que son mari excitait et encoura-
geait de tous ses efforts. A partir de ce moment, le carac-
tère de Mme Chevalier changea complètement. Sa renommée
de jolie femme et d'excellente artiste s'étant répandue
jusqu'en Russie, elle accepta un engagement qui lui était
offert à Saint-Pétersbourg, oit son apparition au théâtre
produisit une véritable sensation. Elle devint la maltresse
du tsar Paul Ier. Chevalier et sa femme exploitèrent si
impudemment la faiblesse de Paul Ier, ainsi que le raconte
Kotzebue, qu'ils furent obligés de quitter la Russie à la
mort du tsar. Mme Chevalier alla se fixer alors à Cassel,
où, plus tard, son mari étant mort, elle épousa, dit-on,
en seconde noces un ancien secrétaire de la légation fran-
çaise.	 A. P.

CHEVALIÈRE (Bijout.). Bague large et épaisse, ornée
d'un chaton de même métal que la bague. Les bagues
chevalières sont une imitation de celles des chevaliers
romains ; c'est de là qu'elle tirent leur nom (V. ANNEAU).

Elles se composent de deux surfaces, l'une intérieure,
qui est plate, l'autre extérieure qui est convexe. Les che-
valières ont de 9 à 44 millim. à la partie qui doit être
au-dessus du doigt ; cette largeur décroit en appro-
chant vers la partie inférieure qui lui correspond. Celles

des chevaliers romains étaient massives ; aussi pesaient-
elles jusqu'à 30 gr. : on y plaçait une pierre d'agate
nommée onyx, ou quelque autre pierre sur laquelle on
gravait plusieurs sujets (V. CACHET, t. VIII, p. 665).
Aujourd'hui, on les forme ordinairement de deux plaques
soudées l'une à l'autre, et, pour celles qui sont très
minces, on y coule une sorte de résine fondue. La plaque
de dessus est convexe, unie, mais le plus souvent offrant
divers dessins frappés à une matrice. A la partie supérieure
se trouve une plaque soit fixe, soit à charnière pour for-
mer médaillon. On fait des chevalières ornées d'une pierre
précieuse, diamant, émeraude, grenat, etc., on en fait aussi
qui sont émaillées sur toutle pourtour.	 L. KNAB.

CHEVALINE. Corn. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
d'Annecy, cant. de Faverges; 157 hab.

CHEVALLAY (Bernardin), homme politique français, né
à Chambéry le 15 août 4846, mort à Paris le 12 févr.
4883. Elu député de la Savoie le 22 août 4880, en rem-
placement de M. Parent, nommé sénateur, il fut réélu par
le même département, le 21 août 4881, et appuya cons-
tamment de ses votes la politique des opportunistes.

CHEVALLET (le baron Joseph-Balhazar-Auguste-Albin
d'ABEL de), érudit français, né à Orpierre le 26 janv.
4812, mort à Paris le 18 juil. 4858. Il aida Berger de
Xivrey dans sa publication du Recueil des lettres mis-
sives de henri IV, publia une traduction des fables de
Phèdre. Son œuvre la plus importante est l'Origine et la
formation de la langue française (Paris, 4858, 3 vol.
gr. in-8): dont une première édition parut de 4 853 à 4857,
et a été rééditée sous le titre d'Histoire de la langue
française (3 vol.).

CHEVALLIER (Paul), théologien protestant hollandais,
né à Amsterdam en 4722, mort à Groningue en 4796.I1
suivit les cours de la faculté de théologie de Leiden et
devint ensuite pasteur à Sloten, puis à Ryswyck, d'où il
fut appelé en 4 751 à une chaire d'histoire ecclésiastique
à l'université de Groningue. II unissait une grande science
à un remarquable talent d'exposition. Son principal ouvrage
est intitulé : Redeviceringen over de algemeene gronden
der Zedeleer (Groningue, 1770, in-8).

BIBL.: BRUCIIERUS, Naamrot van predikanten der her-
vormde Kerke Amsterdam; Amsterdam, 1758, in-8. —
YPEI EN DERMONT, Geschiedenis der Nederlandsche her-
vormde Kerk; Leide, 1820, 10 vol. in-8. — BOUMAN,
Geschiedenis der Geldersche hoogeschool; Leide, 1839,
3 vol. in-8.

CHEVALLIER (François), homme politique français, né
le 26 févr. 1733, mort le 24 juin 4843. Curé de Saint-
Lumine-de-Contais (Loire-Inférieure) en 4764, il prit
part à la rédaction des cahiers des curés pour les Etats
généraux et fut élu député aux mêmes Etats pour la séné-
chaussée de Nantes. S'étant formé la singulière idée que la
Révolution avait été faite par les protestants et à leur pro-
fit, il ne voulut pas se prêter à leur triomphe et donna sa
démission de membre de l'Assemblée constituante (nov.
1789) . Il refusa de prêter serinent à la Constitution civile
du clergé, se cacha quelque temps en province et pendant
la guerre de Vendée, servit d'aumônier aux royalistes. Il
fut réintégré dans sa cure sous l'Empire.

CHEVALLIER (Jean-Baptiste-Alfonse), pharmacien
français, né à Langres le 19 juil. 1793, mort à Paris
le 29 nov. 4879. Après avoir été élève en pharmacie
chez Lescot et chez Boullay, il entra comme aide au
Muséum d'histoire naturelle, dans le laboratoire de Vau-
quelin, où il se lia d'amitié avec Payen. En 1812, il fut
enrôlé dans le 422e de ligue, et l'année suivante, il fut
blessé à la bataille de Leipzig. Il revint à Paris, fut
nommé interne en pharmacie en 4815, publia avec Payen
un Traité des réactifs, puis ouvrit une officine place du
Pont-Saint-Michel. Son Manuel du pharmacien, publié
en 4824, son Dictionnaire des drogues avec Guillemain
et Richard lui valurent le titre de membre de l'Académie de
médecine (4824). Il ouvrit dans son officine un laboratoire
de recherches, s'occupa surtout des falsifications et de
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questions d'hygiène, notamment des substances alimen
tairas. Il fut nommé professeur-adjoint à l'Ecole de phar
matie de Paris en 1835, et ce n'est qu'après plus d
trente ans d'exercice qu'il fut professeur titulaire. H étai
l'un des doyens des membres du conseil d'hygiène publi
que et de salubrité du dép. de la Seine, institution
laquelle il a rendu de grands services au point de vue d
l'hygiène industrielle et de l'hygiène alimentaire. II
publié une foule de notes et de mémoires, soit seul, soit e
collaboration avec Boulay, Gobley, Lassaigue, Payai
Bande. On lui doit un Dictionnaire de médecine usuelle
en collaboration avec Bande (1846, 2 vol.); un Diction
naira des altérations et falsifications des substance
alimentaires, ouvrage qui est arrivé à sa cinquièm
édition, en collaboration avec Baudrimont (1878).

Ed. Bouncoix.

CH EVALLI ER (Temple), astronome anglais, né à Badin
gham (comté de Suffolk) le 49 oct. 4794, mort à Durh m
le 4 nov. 4873. Il reçut les ordres en 1818, fit ses étude
universitaires et prit ses grades à Cambridge de 4821
4825, publia de 1827 à 1834 quelques ouvrages de tliéo
logie, puis s'appliqua presque exclusivement aux science
mathématiques et physiques, principalement à l'astrono
mie, qu'il enseigna à l'université de Durham de 4844
1871. II était depuis 4865 chanoine de Durham. On lu
doit d'intéressants travaux sur la planète Neptune, le dia
mètre du soleil, les éléments de la comète de Faye, le
parallaxes, etc. Il en a consigne les résultats dans une tren
Laine de mémoires d'observations insérés dans Ies recueils
de la Royal astronom. Society, de la British Associa-
tion, et dans les Astronom. Nachrichten. 	 L. S.

CHEVALLIER (Charles-Victorin-Réaumur), né. à Paris
le 20 juil. 1810, mort à Paris le 20 mars 4873. Ingénieur
français, inspecteur général des ponts et chaussées, il a
pris part aux études du chemin de fer de Paris à Rouen,
et est entré ensuite dans le service des ports maritimes oh
il a servi avec une grande distinction, au port du Havre
d'abord, dans l'inspection des ports militaires ensuite. Pro-
fesseur-adjoint des travaux maritimes à l'Ecole des ponts
et chaussées en 1851, il devint professeur titulaire en
4853. — Chevallier a publié dans les Annales des ponts
et chaussées un grand nombre de mémoires, tous impor-
tants ; voici les titres des principaux : Considérations sur
l'influence despentes des chemins de fer (1839); Recher-
ches expérimentales sur la construction des portes
d'ccluses (4850) ; Etudes sur l'établissement d'un sas
dans un port&•marées (1833) ; De la Direction que pren-
nent les portes tournantes dans les écluses (1854) ;
Notice sur les pieux et corps morts &vis (1855) ; Note sur
les écluses tronquées en maçonnerie (1867). Chevallier
a publié en outre : en 4858, le Compte rendu des tra-
vaux maritimes de l'Angleterre, de la Belgique et de
la Hollande (dans le Mémorial de la marine) ; en 1864,
un Mémoire sur le percement de l'isthme de Suez. —
« Il apportait dans l étude des affaires, dit Taché dans la
Notice qu'il lui a consacrée, et pour les moindres détails,
un soin presque excessif, et l'on peut dire sans aucun
doute que sa vie a été abrégée par l'excès de travail. »

M.-G. L.
BIBL.: TARDE DE SAINT-HARDOIJI , Notices biogra-

phiques sur les ingénieurs des ponts et chaussées; Paris,
1834, in-8.

CHEVALLON (Alexandre), homme politique français,
né à Romagne (Vienne) le 45 oct. 1798, mort   Paris le
20 juil. 4874. Secrétaire de Manuel, il prit une part active
à la formation des sociétés secrètes sous la Restauration et
surtout à la réalisation d'un projet d'union entre les sociétés
secrètes de France, d'Espagne, d'Italie et d'Allemagne. En
4848, il fut élu représentant à l'Assemblée constituante par
le dép. des Deux-Sèvres. Après la législature, il fut nommé
membre de la commission supérieure de l'administration
de l'hôtel des Invalides et démissionna après le coup d'Etat
de Napoléon III.

CH EVA LOT (Techn.). Le chevalet sert à la mise en
paquet du fil dévidé. C'est un outil qui se compose d'une
tablette en bois portée sur quatre pieds; dans cette tablette
sont clavetées debout deux autres pièces de bois nommées
montants, munies dans leur largeur d'une rainure et
dans leur épaisseur de trous à chevilles. Dans l'un des
montants, on passe une poignée d'une autre traverse en
bois appelée presse qui tourne dans la rainure, sur la
cheville comme charnière. Quand la tablette est garnie de
torques de fil, on renverse la seconde poignée de la presse
qui fait serrage sur les torques, jusqu'à ce que cette
seconde poignée arrive au trou correspondant du second
montant dans lequel on passe aussi une cheville. Les
torques étant serrées, les extrémités qui dépassent la lar-
geur des montants sont liées soit par un écheveau de fil,
soit au moyen de cordes. 	 L. RyAn.

CHEVANCEAUX. Corn. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, arr. de Jonzac, cant. de Montlieu; 4,294 hab.
Sur le Lary, affluent de l'Isle. Eglise du xi" siècle. Châ-
teau féodal de Chaux.

CH EVAN Dl ER (Antoine-Daniel), homme politique fran-
çais, né à Serres (Hautes-Alpes) le 27 mai 1822. Docteur
en médecine à Die, il fut nommé en sept. 4870 sous-préfet
de cette ville et démissionna bientôt pour poser sa candi-
dature à l'Assemblée nationale. Elu le 8 févr. 4871 par
le dép. de la Drôme, il fut membre de la gauche et de
l'union républicaine et suivit fidèlement la politique de ces
deux groupes. Réélu le 20 févr. 4876, il fit partie des 363
et fut renommé avec eux. Bien que d'opinions très modé-
rées, il poursuivit activement, avec la majorité, la cam-
pagne contre les agissements du 46 Mai. C'est même sur
sa proposition que la Chambre vota l'assimilation des
enterrements civils aux religieux en ce qui concerne les
honneurs funèbres (4882). III. Chevandier fut encore réélu
par le dép. de la Drôme le 4 oct. 1885 et le 22 sept. 1889
avec un programme radical. Le 6 janv. 1885, il s'était
présenté sans succès contre M. Loubet aux élections séna-
toriales de son département. Il a publié : De la vérifica-
tion des décès et de l'organisation de la médecine
cantonale (Valence, 4862, in-12).

CHEVANDIER DE VALDReiME (Jean-Pierre-Eugène-
Napoléon), homme politique français, né à Saint-Quirin
(Meurthe) le 17 août 1810, mort à Paris le 4 er déc. 4878.
Elève de l'Ecole centrale, il y fut successivement
répétiteur de géométrie descriptive, de chimie et de mathé-
matiques et directeur du Iaboratoire de chimie. Directeur
des manufactures de glaces de Cirey et de Mannheim,
membre du conseil d'administration de Saint-Gobain
et des chemins de fer de l'Est, il fut élu le 24 juil. 1859
député de la Meurthe au Corps législatif avec un pro-
gramme bonapartiste et comme candidat of ficiel. Réélu le
4 er juin 4863 et le 24 mai 4869, il s'occupa surtout des
questions industrielles et se montra partisan de l'Empire
libéral. Vice-président du Corps législatif (déc. 1869), il
obtint le portefeuille de l'intérieur dans le cabinet Emile
Olivier (2 janv. 1870) et démissionna avec lui en août. R
a publié: Recherches sur la composition élémentaire
des différents bois et sur le rendement annuel d'un
hectare de forets (Paris, 18444, in-8) ; Recherches sur
l'influence des irrigations sur la végétation des forets,
dans Annales forestières de déc. 4844; Expériences sur
la production des futaies, trad. de l'allem. (Nancy, •1845,
in-8) ; Mémoires sur les propriétés mécaniques du bois
(Paris, 1848, in-8).

CH EVAN Dl ER DE VALDRônE (Paul), peintre français,
né à Saint-Quinnn (Meurthe) en 4817, mort à Paris en
4877. Elève de Marilhat et de Cabat, ce paysagiste débuta
au Salon de 4836. Sa couleur est vigoureuse mais un peu
lourde. Citons de lui : Côtes des environs de Marseille,
soleil couchant (S. 1865, au musée du Luxembourg).

CHEVANES (Jacques-Auguste de), jurisconsulte fran-
çais né à Dijon le 48 janv. 4624, mort à Dijon le
29 nov. 4690. — D'abord avocat, de 4645 à 4648, puis
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secrétaire du roi en chancellerie près le parlement de
Dijon jusqu'en 1672. Il a laissé un certain nombre d'ou-
vrages d'intérêt local, comme l'Histoire de la Sainte-
Chapelle de Dijon, mais est surtout connu pour ses
Coutumes générales du pays et duché de Bourgogne,
(Chalon, 4665, in-4.) — Son père, Nicolas, et son frère,
Jacques, furent aussi des hommes de lettres distingués.

P. C.-C.
CHEVANNAY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Semur, cant. de Vitteaux; 162 hab.
CHEVANNES. Corn. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Dijon, cant. de Gevrey-Chambertin ; 219 hab.
CHEVANNES. Com. du dép. du Loiret, arr. de Mon-

targis, cant. de Ferrières; 436 hab.
C H EVAN N ES. Corn. du dép. de Seine-et-Oise, arr. et

cant, de Corbeil; 344 hab.
CH EVAN N ES (Cavannce). Com. du dép. de l'Yonne,

arr. et cant. d'Auxerre, sur une colline dominant le ruis-
seau de Beaulche; 1,459 hab. Traces de la voie romaine
d'Auxerre à Entrains. Au lieu dit les Villottes, restes
d'habitations romaines. Belle église paroissiale, de Saint-
Pierre et Saint-Paul, construite au commencement du
xvre siècle, dans le style gothique flamboyant; portail de
style Renaissance; tour carrée très haute; trois nefs
voûtées en briques ; les grandes arcades soutenues par des
piliers ronds sans chapiteaux; chœur moins élevé: dans le
bas côté sud, chapelle datée de 1550.	 M. P.

CHEVANN ES—CHAKGY ou TRElGNY.Com. du dép. de la
Nièvre, arr. de Clamecy, cant. de Brinon-les-Allemands ;
650 hab.

CHEVASSU (Eustache-François-Désiré), homme poli-
tique français, né à Poligny (Jura) le 15 juil. 1810,
mort à Poligny le 18 mars 4869. Notaire à Poligny, maire
de cette ville; conseiller générai du Jura, il fut élu, le
23 avr. 4848, représentant de ce département à l'Assem-
blée constituante ou il siégea au centre.

CHEVAUCHÉE (Féod.). La chevauchée était, au moyen
âge, une expédition de moindre importance que l'host. Ce
mot n'aparait qu'au xe siècle, et encore sous la forme
latine caballiczta. Un des plus anciens auteurs qui l'aient
employé est Liutprand (Antapodosis, III, 49), qui écris
vait dans la seconde moitié du xe siècle. Ce chroniqueur
rapporte que Hugues, roi d'Italie, marchant contre le duc
de Bavière, une fois parvenu sur le théâtre de la guerre,
envoyait en tous sens ces troupes que le vulgaire appelle
caballicatas. Il semble donc qu'il s'agisse ici de petites
expéditions de reconnaissance. Le plus souvent, au
xne siècle, le mot chevauchée est uni à celui d'host. Le
service d'host et de chevauchée, c'est le service militaire
dans toute sa plénitude. L'association des deux termes
caballicatio et hostilitas se rencontre dans les statuts du
concile tenu à Lillebonne en 4080. La plupart des chartes
de coutumes du xiie siècle, rédigées en latin, emploient
pour désigner la chevauchée les mots equitatio, equitatus,
caballatio, cavalcata, chevaucheia et quelquefois expe-
ditio. Qu'il y eût une différence entre l'host et la chevau-
chée, cela n'est pas douteux. Un seul texte cependant, à
notre connaissance, l'établit pour le mie siècle. En 1118,
Louis VI, accordant des privilèges aux hommes de l'abbaye
de Saint-Spire, déclare qu'ils ne prendront plus part aux
expéditions royales que s'il s'agit d'une guerre, et cela
seulement deux fois par an; quant aux chevauchées, ils
iront aussi souvent qu'ils en seront requis, mais sans
jamais s'éloigner de Corbeil de plus de douze lieues. On
peut conclure de là que l'host (expeditio) était une guerre
importante, une guerre publique pour la défense du pays ;
la chevauchée, une expédition moins importante, par
exemple dirigée contre un seigneur rebelle. Mais il ne faut
pas dire que l'host est la guerre royale, la chevauchée
une guerre seigneuriale. Cela n'est vrai qu'au xii e siècle.
Tous les auteurs qui ont parlé des institutions militaires
ont cité un passage de la coutume d'Anjou oh sont définis
l'host et la chevauchée : « Il a différence entre 'houst et

chevauchée; car houst est pour delfendre le pais, qui est
pour le prouffit commun ; et chevauchée est pour def fendre
son seigneur. » Ce texte a été écrit   une époque oh il n'y
avait plus d'autre host que l'host royal; aussi la chevau-
chée n'est-elle, aux yeux du jurisconsulte angevin, qu'une
guerre seigneuriale. Mais au xn e siècle, le roi et les sei-
gneurs justiciers réclamaient de leurs hommes le double
service d'host et de chevauchée. De plus, ce service est
plus spécialement celui qui est dû par les roturiers. Le
service féodal s'appelle plutôt auxilium. Mais au
xme siècle, dans bon nombre de coutumes du Midi, la che- •
vauchée est le service féodal, c: à-d. celui auquel les vas-
saux nobles sont tenus vis-à-vis de leurs suzerains. La
rédaction de la coutume d'Anjou, transcrite dans la compi-
lation intitulée Etablissements de Saint-Louis, distingue
entre l'host et la chevauchée; l'host est la guerre que tait
le roi, la chevauchée celle que fait le seigneur; mais le
service d'host et de chevauchée est le service militaire
roturier aussi bien que le service noble : « Li home cos-
tumiers des chasteleries si doivent as barons Ior chevau-
chiées; et li prevoz as vavasors si les doit mener ou cors
dou chaste' au comandement au baron. Et li bers ne les
doit mie mener en leu dont il ne puissent revenir au soir :
et cil qui remaindroit si en feroit LX s. d'amande. » (Lta-
blissements, 1. I, c. rxv, éd. Viollet, t. II, p. 94.) Une
amende de 60 sous frappait aussi les roturiers qui négli-
geaient de se rendre à l'host du roi. H n'y avait pas en
effet de différence essentielle, originelle, entre l'host et la
chevauchée (V. HosT).

Du ivre au xvme siècle, on appelait chevauchées les visites
que faisaient dans l'étendue de leur ressort certains officiers
tels que les trésoriers de France, les élus, les maitres des
requêtes, les prévôts des maréchaux, les maitres des eaux
et forêts. Une ordonnance de François Iee, du 20 janv.
4544, portait (art. 34) : « Les prévosts des maréchaux
chevaucheront les pals, eux et leurs lieutenans, et feront
résidence près des compagnies, et chevaucheront de gar-
nison en garnison, pour mieux faire justice, tenir ordre et
police ausdits gens de guerre, et corriger les fautes,
oppressions et pilleries que lesdits gens de guerre pourront
faire au peuple. » Des prescriptions analogues sont répétées
dans une ordonnance de HenriII, à Paris, le 12 nov.4549
(art. 18) ; mais la négligence que les prévôts mettaient à
s'acquitter de leurs chevauchées, et les abus dont ils se
rendaient coupables à cette occasion, obligèrent Henri II à
déclarer, par une ordonnance de 1552 (art. 3) « privés
de leurs offices » tous ceux qui ne se conformeraient pas
aux termes des ordonnances dans l'exercice de leur
charge. L'édit de Roussillon, en août 4564 (art. 9), défen-
dait aux prévôts des maréchaux, vibaillis, visénéchaux ou
eurs lieutenants de séjourner dans les villes de leur pro-
ince plus de huit jours sans cause légitime, leur enjoi-

gnant de « faire Ieurs chevauchées par la province de
leur charge, pour la purger des personnes mal-vivants. »
On retrouve des dispositions semblables dans l'ordonnance
e Moulins (4566, art. 43), l'ordonnance donnée à Saint-
ermain-en-Laye le l et févr. 1574 (art. 13), l'ordonnance
e Blois (1579, art. 187) et l'ordonnance donnée à Saint-
ermain-en-Laye le 9 févr. 4584 (art. 26).
En vertu d'une ordonnance donnée à Paris, en nov.

554 (art. 8), les lieutenants criminels tant de robe longue
ue courte, devaient « visiter et chevaucher leurs provinces
t destricts et avec eux leurs lieutenants de robbe courte et
rchers sergens extraordinaires, d'an en an; et lesd. lieu-
enans de robbe courte et archers de quatre mois en quatre
nois, et plus sOuvent, s'il est expédient de le faire; et
aire crier et publier à son de trompe ès lieux principaux
e leurs sièges présidiaux et particuliers, et aux plus

apparens lieux de leurs ressorts et jurisdictions ordinaires,
ue s'il y a aucuns qui sçachent et ayent cognoissance
'aucuns crimes et délicts commis au pals, dont n'ait esté

faicte aucune poursuite, punition et correction, ils ayent
ncontinent et le plus tost que faire pourront, à en advertir
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Iesd. lieutenans particuliers et de robbe courte, pour estre	 nance de Blois (art. 289) prescrit : « Ne pourra aucun
procédé à la punition desdits crimes et delicts, le plus tost 	 estre gendarme qu'il n'ait été archer ou cheval-léger un
et le plus sommairement que faire se pourra. » Les che-
vauchées des maItres des requêtes de l'hôtel du roi furent
réglementées par l'ordonnance d'Orléans (4560, art. 33) :
« Enjoignons (aux maitres des requêtes) faire les chevau-
chées qu'ils sont tenus de faire et mettre les procez ver-
baux par devers nostre chancelier; en faisant lesquelles
chevauchées par les provinces de leur département, pour-
ront recevoir Ies plaintes de toutes personnes et les insérer
en leurs dits procez verbaux. » L'ordonnance de Moulins
(1566, art. 7), portait : « Les mattres des requêtes ordi-
naires de nostre hostel feront leurs chevauchées.par toutes
Ies provinces de nostre royaume, selon le département qui
à ces fins sera fait par chacun ou par notre dit chancelier,
auquel ils apporteront leurs procès-verbaux des contra-
ventions qu'ils trouveront avoir esté faites à nos ordon-
nances et autres cas qui mériteront punition et correction. »
Cet article fut reproduit dans l'ordonnance de Blois (4379,
art. 209). Une ordonnance d'Henri III, donnée à Poitiers
en juif. 4577, réglementa les chevauchées des trésoriers
généraux (art. 14, 43 et 46). Ces officiers devaient avoir
l'oeil ouvert sur le domaine royal, rechercher par qui il
était possédé et à quelles charges, s'opposer aux usurpa-
tions et dresser des procès-verbaux pour s'en servir au
retour de leurs chevauchées. Le règlement général sur le
fait des tailles, publié en mars 1600, enjoignit aux élus, pour
qu'ils fussent mieux instruits de l'état de chaque paroisse
et de la somme d'impôts qu'elle pouvait supporter, de
faire des chevauchées annuelles et de « s'informer bien
particulièrement des moyens et facultez des habitus, de
l'abondance ou stérilité de l'année, du nombre des char-
rues, et trafic qui se fait esdites paroisses, ensemble de
toutes les autres commoditez et incommoditez qui les
peuvent rendre riches ou pauvres ». Pour tous Ies officiers
des eaux et forêts, dont les charges consistent surtout à
surveiller les forêts royales, les visitations, si elles n'ont
pris le nom de chevauchées qu'au xvie siècle, existaient dès
l'origine même de leur institution. On appelait encore chevau-
chées d'une justice les procès-verbaux dressés sur les lieux
pour constater l'étendue d'une juridiction. 	 M. PRoU.

CH EVAU CH EU RS DE L'ÉCURIE DU ROI. Officiers chargés
(le fournir l'hôtel du roi des vivres nécessaires. Tel est du
moins le rôle que Ieur assignent des lettres de Charles VII,
du 47 mars 1390, interdisant aux chevaucheurs de rien
prélever sur les sujets sans une commission enregistrée
chaque mois par la chambre aux deniers. Au xvie siècle,
on appelait chevaucheurs de l'écurie les courriers qui
portaient les lettres ou paquets du roi; ils étaient asser-
mentés et établis en divers lieux sur les grandes routes; à
leur tête, était un « controlleur ». Une ordonnance de
Louis XII, donnée à Blois le 48 janv. 4506, déclara que
les chevaucheurs de l'écurie du roi, Jacques Audebert à
Paris, Guy de Villars à Orléans et les autres dans les
autres lieux du passage du royaume fourniraient seuls,
tant pour le roi que pour toute autre personne, les che-
vaux « pour courir postes, fai re diligences et tous
autres voyaiges ». Aux deux derniers siècles, Ies chevau-
cheurs de la grande écurie étaient les officiers chargés de
porter en poste les ordres du roi ou les paquets du grand
écuyer ou des ministres à la suite desquels ils étaient atta-
chés. En 4749, il y en avait douze qui avaient chacun
365 livres de gages et étaient payés des courses qu'ils
faisaient.	 M. PRoU.

CHEVAU-LÉGERS ou CHEVAULÉGERS. Ils formaient
au moyen Age la classe inférieure des combattants à cheval;
montés sur des chevaux de petite taille et depeu de valeur,
ils étaient armés à la légère. Louis XII organisa des com-
pagnies françaises de chevau-légers, en 1498, pour faire
le service d'éclaireurs en avant de la gendarmerie. Fran-
çois Ier, en 1530, ordonna que les archers à cheval des
compagnies d'ordonnance seraient équipés en chevau-légers
et porteraient la casaque de leur compagnie. L'ordon-

an continuel. » Brantôme désigne ces corps de cavalerie
légère sous le nom de compagnies franches. Henri IV.insti-
tua, en 4593, une compagnie de chevau-légers de la garde
ordinaire du roi qui fit partie de la maison du roi jusqu'au
30 sept. 1787 oh elle fut licenciée. Les chevau-légers qui
tenaient le troisième rang (après les gardes du corps et les
gendarmes de la garde) jouissaient de nombreux privilèges :
cinq ans de service dans leurs rangs donnaient la noblesse
aux roturiers; ils possédaient quatre étendards de soie
blanche sur lesquels était représenté Jupiter écrasant les
géants avec, pour devise : Sencëregigantes. Sous Louis XIV
six des compagnies du corps de la gendarmerie de France
prirent le titre de chevau-légers, savoir : chevau-légers de
la reine (1660), chevau-légers dauphins (4662), chevau-
légers de Bourgogne (4669), chevau-légers d'Anjou (4689),
chevau-légers de Berry et chevau-légers d'Orléans (4690).
Tous ces corps furent supprimés par suite des réformes
proposées par le conseil de guerre de 1787 dont Guibert fut
l'Aine. L'ordonnance du 25 mars 1776, promulguée par le
comte de Saint-Germain, augmenta d'un cinquième esca-
dron, dit de chevau-légers, chacun des vingt-trois régi-
ments de cavalerie conservés par ce ministre ; en même
temps, chacun des vingt-quatre régiments de dragons
était pourvu d'un cinquième escadron dit de chasseurs à
cheval. Une nouvelle ordonnance du 27 janv. 1779 forma
de ces escadrons douze régiments dont six de chevau-
légers et six de chasseurs; les premiers furent licenciés
le 25 juil. 4784 : il n'existait donc plus de chevau-
légers dans l'armée française à l'époque de la Révolution.
Ils reparaissent sous l'Empire: en 1807, Napoléon I er léne
dans le grand duché de Varsovie un régiment de cavalerie
polonaise auquel il donne le titre de chevau-légers polo-
nais et qu'il place dans la garde impériale. C'est ce régi-
ment qui, se trouvant hl escorte de l'empereur, le 30 nov.
4808, à la journée de Sommo-Sierra enleva, le sabre à la
main, un défilé réputé inexpugnable. La légende a mis des
lances aux mains des cavaliers polonais de Sommo-Sierra,
mais l'histoire est forcée de constater que ce régiment ne
reçut les lances qu'à la fin de 1809 ; il prit à cette occa-
sion le nom de chevau-légers-lanciers. En 1810 , un
deuxième régiment de chevau-légers-lanciers de la garde,
recruté en France, lui fut adjoint et, l'année suivante,
l'empereur créait neuf régiments de chevau-légers-lanciers
de la ligne, dont six français et les trois derniers polonais.
La première Restauration conserva les régiments çfranais
sous la simple dénomination de lanciers. Depuis lors, les
chevau-légers ont définitivement disparu de nos armées.
Ce titre, qui à diverses époques a été porté par des troupes
à cheval dans la plupart des armées de l'Europe, n'a plus
aujourd'hui de représentants qu'en Bavière et en Italie.
Les six régiments de chevau-légers bavarois datent de
la fin du siècle dernier; organisés sur le même pied que
les régiments de dragons de l'armée allemande, la con-
servation de leur ancienne dénomination est une légère
concession accordée aux sentiments particularistes de la
Bavière. L'Italie possède douze régiments de chevau-légers
dont cinq existaient dès 1848 dans l'ancienne armée sarde ;
les autres ont été formés depuis la constitution du royaume
italien.

CHEVAUX DE LORRAINS. On a nommé ainsi assez fré-
quemment sous l'ancien régime les quatre plus anciennes
familles de la Lorraine : les maisons de Lenoncourt, de
Ligneville, de Haraucourt et du Chatelet.

CH EVE (Emile-Joseph-Maurice), médecin et musicien
français, ne k Douarnenez (Finistère) en 1804, mort à
Paris le 26 août 4864. Il entra vers 4824 dans le corps
de santé de la marine, fut envoyé au Sénégal où il se dis-
tingua pendant l'épidémie de fièvre jaune de 1830, et à
son retour en France entra, comme secrétaire, auprès de
l'inspecteur général au ministère de la marine, et se fit
recevoir docteur en 1836, avec une thèse intitulée Relation
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des épidémies de fièvre jaune qui ont régné à Gorée et
à Saint-Louis (Sénégal) pendant l'hivernage de 1830
(Paris, 4836, in-4). Mais à partir de 1838, il se consacra
exclusivement à la musique, et fit les plus grands efforts
pour vulgariser, par ses brillantes leçons si avidement
suivies, la méthode musicale de Galin, continuée par Aimé
Paris, dont il avait épousé la sœur. Il a publié divers
écrits relatifs à la musique et à l'enseignement de cet art ;
nous ne citerons qu'une Méthode élémentaire de mu-
sique vocale dont la partie théorique a été rédigée par
lui ; tout le reste est de sa femme. 	 Dr L. Ils.

Nous reparlerons au mot NOTATION de l'écriture en chif-
fres et surtout du méloplaste, mais, comme professeur de
musique, Chevé mérite un souvenir. Il avait l'esprit moins
puissant que Galin, moins ingénieux qu'Aimé Paris, il
était moins musicien que son fils Amand Chevé, mais il
avait en partage la parole chaude, éloquente et convaincue.
Il démontrait peu, seulement il savait entraîner son audi-
toire, recrutant ainsi de bons et nombreux élèves; il s'était
fait l'apôtre fervent de la méthode en chiffres, qu'il sou-
tenait de sa parole tandis que sa femme, Mme Nanine
Chevé, la défendait de la plume. Ardent et doux à la fois,
il engageait des polémiques violentes et savait se faire de
nombreux prosélytes. Pour tous ceux qui l'ont connu,
Emile Chevé restera comme une des figures les plus inté-
ressantes de l'enseignement musical populaire, et place lui
est due au premier rang de ceux qui, en ce siècle, ont été
les vulgarisateurs de l'art dans les masses. Son fils,
Amand Chevé, excellent musicien, continue avec succès
l'enseignement de la musique en chiffres.	 Ii. L.

CHEVÊCHE (Ornith.). Les Chevêches sont des Rapaces
(V. RAPACES, OISEAUX DE PROIE et OISEAUX DE NUIT),

de taille au-dessous de la moyenne ou de très petite
taille, que l'on trouve dans toutes les parties du monde et
qui, par leurs caractères extérieurs, se distinguent facile-
ment des Effrayes, des Harfangs, des Chats-Huants et
des Hibous (V. ces mots). Elles n'ont point d'aigrettes et
leur face ne paraît pas aussi aplatie que celle des Hibous
et des Effrayes, grâce au faible développement des disques
latéraux et des conques auditives, Leur bec, dont l'arête
est fortement recourbée, est court, comprimé latéralement
et garni à la base de soies rigides, masquant entièrement
les ouvertures des narines dont les bords sont un peu tumé-
fiés et qui sont percées dans la portion basilaire de la man-
dibule supérieure. Les pennes caudales sonténéralement
si courtes que lorsque l'oiseau est au repos, elles dépassent
à peine l'extrémité des ailes, qui sont cependant obtuses ou
arrondies, mais les pattes sont parfois assez longues, sur-
tout dans quelques espèces terrestres propres à l'Amérique.
Elles sont garnies, le long des tarses, de plumes fines et
serrées, qui, sur les doigts, deviennent clairsemées et res-
semblent à des poils.

Ces Oiseaux constituent le genre Noctua de Savigny
(Oiseaux d'Egypte, 4808-1810), qui correspond au genre
Athene de Boie (Isis, 4822) et au genre Carine de Kaup
(Nat. Syst., 4829), et qui a été subdivisé en plusieurs
sous-genres (Athene, Ninox, Glaucidium, Speotito, etc.).
Ils se répartissent en une cinquantaine d'espèces, dont
trois au moins se trouvent en Europe. De ces dernières,
la plus connue est la Chevêche vulgaire (Noctua minor
Briss., N. passerina Tem., Athene noctua Retz.), qui
habite le centre, l'ouest et le sud de l'Europe, le nord
de l'Afrique, l'Asie centrale, l'Inde et une partie de la
Chine, et qui réside pendant toute l'année dans quelques-
uns de nos départements, tandis qu'ailleurs elle est seule-
ment de passage. C'est une Chouette de petite taille, mesu-
rant environ 24 centim. de long, un peu plus ou un peu
moins selon le sexe, les femelles étant toujours plus fortes
que les mâles, suivant la règle ordinaire des Oiseaux de
proie. A l'âge adulte, sa livrée est, sur les parties supé-
rieures du corps, d'un brun roussâtre ou grisâtre, varié de
taches blanches ou fauves irrégulières, sur les ailes d'un
gris brunâtre, à raies rousses et blanchâtres, et sur les

parties inférieures d'une teinte blanche recoupée par des
taches brunes et des lignes en zigzag, de même couleur.
Les plumes sous-caudales et celles qui couvrent la face
postérieure des tarses sont d'un blanc presque pur, et,
chez les môles, il existe un collier blanc et noir et une
tache blanche sur la gorge. L'oeil est d'un beau jaune citron.

La Chevêche vulgaire niche dans les crevasses des vieux
murs, sous les toits et dans les clochers des anciennes
églises, dans les trous des arbres rongés de vétusté ou dans
les fentes des rochers, et pond des œufs arrondis, d'un
blanc pur, au nombre de trois ou quatre par couvée. Sa
nourriture consiste en sauterelles, en souris, en mulots,
en campagnols, voire même en petits oiseaux qu'elle plume
avant de s'en repaltre, mais le mal qu'elle cause de ce der-
nier chef se trouve largement compensé par les services
qu'elle rend à l'agriculture en détruisant des animaux nui-
sibles. La Chevêche mériterait donc d'être protégée au lieu
d'être pourchassée, comme elle l'est trop souvent, par les
gens des campagnes qui
considèrent comme un mau-
vais présage son apparition
dans le voisinage immédiat
des habitations. Par les
nuits claires, Ies Chevêches
s'approchent en effet volon-
tiers des fenêtres des mai-
sons isolées oh brille de la
lumière, et même en plein
jour on Ies voit parfois
errer autour des chau-
mières, surtout pendant
l'hiver. Toutefois, c'est
principalement après le cou-
cher du soleil qu'elles ma-
nifestent leur activité et
circulent à travers la cam-
pagne d'un vol rapide et
silencieux. Pendant le jour,
elles dorment souvent, pe-
Iotonnées sur elles-mêmes,
mais elles ont le sommeil si
léger qu'elles s'éveillent au
moindre bruit, et, relevant brusquement la tête, regardent
fixement devant elles. Leur physionomie est grave et com-
passée et l'on comprend que les Grecs aient choisi comme
emblème de la sagesse et comme compagnon de Minerve cette
espèce d'Oiseau de nuit qui est d'ailleurs fort intelligente
et s'apprivoise facilement. On dit même qu'en Italie les
tailleurs se plaisent à garder dans leurs boutiques ces petits
Rapaces que Ies chasseurs emploient aussi pour attirer les
Alouettes et les jardiniers pour purger leurs enclos des
bêtes malfaisantes.

La Chevêche de Perse (Noctua ou Athene persica V.),
qui vit non seulement en Perse, mais en Egypte, en
Grèce et en Algérie, a les mêmes mœurs et à peu près
la même taille et la même livrée que la Chevêche vulgaire;
elle ne diffère même guère de cette dernière que par ses
doigts plus emplumés, son manteau plus fortement nuancé
de roux et marqué de taches brunes plus allongées, ses
plumes sous-caudales roussâtres et sa queue ornée de
bandes transversales rousses, assez distinctes. La Chevé-
chette ou petite Chevêche (Strix passerina L., Noctua ou
Athene passerina ou Glaucidium passerinum des auteurs
modernes) est, au contraire, comme son nom même l'in-
dique, beaucoup plus petite que la Chevêche vulgaire et ne
mesure pas plus de 16 à 20 centim. de long. Elle porte
un costume d'un brun cendré, orné de points blancs et
roux sur la tête et la nuque, de lignes transversales rousses
sur le dos et de bandes de même couleur sur les ailes et la
queue; un demi-collier blanc orne le devant de sa gorge et
une teinte blanche règne sur la partie postérieurs de l'abdo-
men et sur les plumes sous-caudales. Cette jolie espèce se
trouve dans l'Europe septentrionale et dans le nord de
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l'Afrique et est représentée dans l'Amérique méridionale par
une série d'espèces également de très petite taille et à
plu nage plus ou moins fortement pointillé de blanc, qui
forment avec elle le sous-genre Glaucidiu7n de Boie.

E. OUSTALET.

BIBL.: DAUBENTON, Pi. enl. de Buffon, pl. 430 et 439. —
LEVAILLANT, Oiseaux d'Afrique, p1.41.— LEVAILLANT Jan.,
Expéd. scient. d'Algérie, Oiseaux, pl. 4. —J. GOULD, Birds
of Europa, t. I, pI. 48 et 50.—DEGLAND et GERBE, Ornith.
europ., 1867, t. I, p. 121, 2' éd. — R.-B. SHAREE, Cat. B.
Brit. Museum, t. II; Striges, 1875, pp. 132 et 191. — Le
même et H. DRESSER, Birds of Europa, part. IV.

CHEVÊCHETTE (Ornith.). Nom vulgaire de la petite
Chevêche (Noctua ou Atheiw passerinaL. }, type du
genre Glaucidiuna (V. CHEVÉIHIE). 	 E. OUsTALET.

CHEVELU (Bot.). Ensemble des dernières ramifications
des racines connues aussi sous le nom de radicelles (V. ce
mot). Les fibrilles du chevelu sont le siège de l'absorption.

CHEVELURE. L COIFFURE (V. COIFFURE).
II. BEAUX–ARTS. — La manière de traiter cette partie

de la figure humaine a une grande importance en pein-
ture et en sculpture, et, dans chacun de ces deux arts,
s'inspire de maximes différentes; en peinture, la liberté
d'interprétation est presque sans limite, les cheveux sont
rendus, tantôt par masses compactes, tantôt d'une ma-
nière précise et fine, en fouillant presque chaque mèche
pour en faire ressortir les particularités. Le burin du gra-
veur est, plus encore que-le pinceau, apte à rendre les
linéaments délicats, les mille accidents d'une chevelure.
Dans la sculpture, les préoccupations de l'artiste sont dif-
férentes; ce n'est plus le coloris qui doit attirer et fixer
surtout son attention. La masse monochrome du marbre
ou du bronze doit être façonnée en vue d'un certain effet
décoratif; le sculpteur ne peut pas se permettre, comme
le peintre, une recherche absolue des dispositions de la
nature. Les boucles, les mèches d'une chevelure, si large-
ment traitées qu'elles soient, doivent être disposées et
ondulées d'une manière harmonieuse et un peu convention-
nelle. II est intéressant de rechercher, à l'appui de cette
dernière théorie, de quelle manière les sculpteurs d'autre-
fois ont rendu la chevelure humaine dans leurs œuvres.
En Egypte, en Assyrie, en Perse et dans la Grèce primitive,
les longues chevelures, frisées ou disposées en boucles,
sont sillonnées de traits creuses plus ou moins profondé-
ment., comme avec les dents d'un peigne. Lorsque les Grecs
eurent adopté les cheveux courts, ceux des bustes fument
divisés par petites mèches minces et superposées, accusant
la forme de la tête, formule adoptée ensuite à Rome jus-
qu'à l'époque des Antonins. A cette époque, la chevelure
fit traitée par les sculpteurs avec la plus grande habileté,
et un soin excessif dans le rendu ; les bustes de Lucius
Verus en fournissent un exemple bizarre. Ce fut alors que
les bustes d'impératrice reçurent des chevelures mobiles,
que l'on changeait suivant les caprices de la mode. Les
époques suivantes revinrent aux procédés rudimentaires
des Egyptiens. Au moyen âge., les miniaturistes des manus-
crits rendirent les cheveux avec de minces linéaments cal-
ligraphiques. Enfin, la Renaissance vint modifier cette
mesquinerie de procédés, et les artistes traitèrent la che-
velure humaine par ses grandes masses, sans pourtant
négliger la recherche du détail, lorsqu'il était indispen-
sable ; témoin les sculpteurs du xvne siècle, qui surent
traiter les grandes perruques de l'époque d'une manière
habile, large et pittoresque. (V. COIFFURE.)	 Ad. T.

III. ART MILITAIRE (V. COIFFURE).
IV. PYROTECHNIE. — Chevelure de feu. Artifice incen-

diaire composé de petits serpenteaux qu'on lançait sur les
assaillants d'une place forte, sur les brèches attaquées ou
au milieu des logements à feu.

V. ASTRONOMIE (V. COMÈTE).
Chevelure de Bérénice. Constellation boréale située

entre le Bouvier et le Lion (V. ces mots) et formée par
le mathématicien Conon. On raconte que la reine Bérénice,
femme de Ptolémée Evergéte, roi d'Egypte, ayant fait vœu

de consacrer sa chevelure, qui était fort belle, si son mari
était victorieux dans sa guerre d'Asie, se fit couper les
cheveux et les exposa dans le temple de Vénus. Ils dis-
parurent le lendemain, et comme Ptolémée manifestait un
grand regret de cette perte, Conon lui montra sept étoiles
voisines n'appartenant à aucune constellation existante, et
lui dit: voilà la chevelure de Bérénice. Le catalogue de
l'Association britannique lui donne quarante-trois étoiles.

BIBL.: BEAUX-$RTS. — Diction. de l'Acad. des Beaux-
Arts; Paris, 1869, in-8.

CHEVENNES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins,
cant. de Sains-Richaumont; 361 hab.

CH EV E N O N-JAUUE.NAY. Corn. du dép. de la Nièvre, arr.
et cant. de Nevers; 574 hab.

CHEVENOZ. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
de Thonon, cant. d'Abondance; 777 hab.

CHEVERNY. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de
Blois, cant. de Contres; 4,469 hab. Le château de Che-
verny est, après Chambord, le plus remarquable des
édifices de ce genre, qu'on rencontre aux environs de
Blois. La terre de Cheverny appartenait, au xvi e siècle, à
la famille Hurault, qui y fit bâtir un manoir. En 4634, le
comte de Cheverny, fils du chancelier Philippe Hurault,
confia à un architecte et à des artistes de Blois la cons-
truction et la décoration du château actuel. C'est une ample

bâtisse, noblement ordonnée, qui porte bien le cachet de
son temps et dont les différentes parties se développent
avec la régularité et l'ornementation, un peu froide, mais
majestueuse qui caractérise le style du xvne siècle. A l'in-
térieur comme à l'extérieur, les détails valent la peine
d'ètre étudiés; les cheminées sculptées, Ies escaliers, Ies
lambris, les plafonds, Ies peintures sont de véritables
œuvres d'art. L'édifice a été, avec beaucoup de goût, res-
tauré et entretenu par le marquis Paul de Vibra ge, mort
en 4878, qui était à la fois un artiste, un philanthrope
et un savant. C'est lui qui a réuni dans une annexe du
château une des plus belles collections d'archéologie pré-
historique qui existent en France. 	 J. G.

CHEVERNY (Les). Famille française, issue de la mai-
son Hurault, qui tire son nom de la terre et seigneurie de
Cheverny dans le Biaisais, érigée en comté en faveur de
Ph. Hua/rit (V. ce nom) en janv. 1577. Parmi Ies
principaux membres de cette famille, nous citerons :Raoul
Hurault, seigneur de Cheverny et de la Grange en Sologne,
tige des seigneurs de Cheverny, fils putti de Jean
Hurault, seigneur de Saint-Denis, et de Jeannette Thierry.
— Jacques Hurault, sieur de Cheverny, de la Grange en
Sologne, de Vibrage, de Venil, baron d'Huriel, né vers
4437, mort le 25 oct. 1517, fils du précédent. H fut suc-
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cessivement trésorier des guerres sous Louis XI, de 4479
à 4482, conseiller du roi et son chambellan, général des
finances sous Louis XII, bailli et gouverneur du comté de
Blois, ambassadeur en Suisse, et épousa Marie Garandeau.

Raoul Hurault, fils aîné du précédent, général des
finances en 1522, mort à l'armée de Lautrec, devant Naples,
en août 4527. — Jacques Hurault (4480-1546), frère du
précédent, évêque d'Autun, ambassadeur de Louis XII
auprès du grand-duc de Toscane (1512), qui fut un instant
compromis avec le connétable de Bourbon. — Philippe
Hurault, abbé de Marmoutier, frère du précédent, mort
en 1539.	 L. F.

BIBL.: P. ANSELME, Hist. des Grands officiers de la
couronne, t. VI. — A. STORELLI, Not. hist. et chrono'. sur
les chateaux du Moulin et de Cheverny ; Paris,1883, in-fol.

C HEVERNY (Philippe HURAULT, comte de), chevalier,
seigneur de la Grange, homme d'Etat et magistrat fran-
çais, né à Cheverny le 25 mars 4528, mort à Cheverny le
30 juil. '1599. Il était le septième enfant de Raoul
Hurault, sieur de Cheverny, et de Marie de Beaune, et
naquit posthume. Après de bonnes études à l'université de
Poitiers, puis à celle de Padoue, il obtint quelques petits
bénéfices par la protection de ses oncles, l'évêque d'Autun
et l'abbé de Marmoutier. Puis, en 1552, il fut emmené
par son cousin l'archevêque de Tours à la suite du roi
Henri II dans sa campagne d'Allemagne. Après la mort
de ce prélat, Cheverny acheta de Michel de l'Hôpital sa
charge de conseiller-clerc au parlement de Paris où il se
fit vite remarquer. Présenté par le cardinal de Lorraine à
la reine Catherine de Médicis, il sut plaire à cette prin-
cesse qui le chargea de diverses missions de confiance pen-
dant son voyage dans les provinces avec le roi Charles IX
(1564). Nommé peu après chancelier du duc d'Anjou,
Cheverny sut aussi se rendre agréable à ce prince. Il
était à ses côtés à Jarnac, à Moncontour, où il reçut le
brevet de conseiller d'Etat (1569), et au siège de La
Rochelle (1573). Chargé par ce prince, élu roi de Pologne,
de la surveillance de ses intérêts en France, il s'en acquitta
à merveille, le prévint de la mort de son frère, facilita
son retour et fut le recevoir à Turin. Sous Henri III,
Cheverny devint successivement chancelier de l'ordre de
Saint-Michel (4575), garde des sceaux (4578), chancelier
de l'ordre du Saint-Esprit (4578) et enfin chancelier de
France (4581). Après la Journée des barricades (1588),
Henri III, décidé à se défaire des Guises, disgracia Che-
verny avec ses autres ministres. Chevern y s'était retiré
dans son château d'Esclimont quand Henri ÏV lui fit offrir
de lui rendre les sceaux et sa charge de chancelier (1590).
Il accepta après quelques hésitations et se rallia à ce
prince qu'il secourut de son crédit et de sa fortune. En
récompense, Henri IV le nomma gouverneur de Chartres
et lieutenant général en pays chartrain, et le maintint
dans ses charges jusqu'à sa mort. Cheverny avait épousé
en 1566 Anne de Thou, fille du premier président de
Thou, soeur de l'historien, dont il eut deux fils et une
fille. Cheverny a laissé des Mémoires, continués jusqu'en
1601 par son second fils, l'abbé de Pontlevoy, et des Ins-
tructions à ses enfants. Les Mémoires ont été réimprimés
plusieurs fois (Paris, 1636, in-4; id., 4641 ; Paris et La
Haye, 4664, 2 vol. in-12 ; La Haye, 4669, 2 vol. in-16 ;
id., 1720, coll. Petitot, t. XXXVI; Paris, 1823, in-8 ;
Panthéon littéraire; Paris, 1836-38, t. XII, in-4 ; coll.
Michaud et Poujoulat; Paris, 1836-1839, t. X, in-4).
Les Instructions à ses enfants figurent à la suite des
Mémoires dans les éditions modernes. Louis FARCES.

C HEVERNY (Louis DE CLERHONT-GALLERANDE, comte
de), diplomate français du xvu° siècle, petit-fils par sa
mère du chancelier de Cheverny, mort en 1722. Après
avoir été menin de Monseigneur, il fut envoyé extraordi-
naire à Vienne avec une instruction du 10 janv. 4684.
L'empereur ayant répondu à l'invasion des Pays-Bas espa-
gnols en nous déclarant la guerre (oct. 1683), Cheverny dut
contribuer à la trêve de Ratisbonne qui fut signée le

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

15 août 4684 et quitta Vienne en juin 1685 pour aller à
Copenhague. En 4715, il fit partie du conseil des affaires
étrangères et fut choisi en 1716 par le régent pour être
gouverneur de son fils. Fait conseiller d'Etat d'épée en
1717, il mourut sans enfants. 	 L. F.

BIBL. : A. SOREL, Rec. des instructions aux amb. de
France en Autriche; Paris, 1883, in-8. —LA CHESNAYE-DES-
BOIs, Diet. de la noblesse. — SAINT-SIMON, Mémoires.

CHEVERT (François de), général français, né à Ver-
dun-sur-Meuse le 21 févr. 1695, mort à Paris le 24 janv.
1769. H entra au service à onze ans dans le régiment de
Carné, fut nommé sous-lieutenant à quinze ans. Lors de
la campagne de Bohême (1741), il était lieutenant-colonel.
Il s'illustra par sa conduite au siège de Prague où il com-
mandait les grenadiers désignés pour escalader le mur.
Le dialogue qu'il eut avec ses sergents est resté célèbre.
« Mes amis, dit Chevert, vous êtes tous des braves, mais
il nie faut ici un brave à trois poils. Le voilà, ajouta-t-il;
en apercevant le sergent Pascal des grenadiers d'Alsace.
Camarade, monte le premier, je te suivrai. — Oui, mon
colonel. — Quand tu seras sur le mur, la sentinelle
criera : Yard() ! tu ne répondras pas ; elle lâchera son
coup de fusil et te manquera ; tu tireras et tu la tueras. —
Oui, mon colonel. » Tout se passa comme Chevert l'avait
dit et la ville fut prise. Il fut nominé brigadier et chargé de
défendre Prague l'année suivante au moment de la retraite
du maréchal de Belle-Isle (déc. 174.6). On ne lui laissait
que les malades et les blessés et à peine 4,800 hommes
valides. H n'en défendit pas moins la place avec la plus
grande opiniâtreté et, lorsqu'il eut épuisé toutes ses res-
sources, il écrivit au général autrichien qu'il se ferait
sauter avec la ville, si on ne lui accordait une capitula-
tion honorable. Il l'obtint et sortit le 2 janv. 1743 avec
les honneurs de la guerre. Il servit ensuite à l'armée
d'Italie, devint maréchal de camp (4744), puis lieutenant
général (1748). Il décida du gain de la bataille d'Has-
tenbeck en enlevant le bois qui couvrait la gauche de
l'ennemi. En 1758, il fut fait grand-croix de l'ordre de
Saint-Louis et prit sa retraite en 4761. D'une bravoure à
toute épreuve, adoré de ses soldats, Chevert était aussi
un excellent tacticien.

C H EV ER (IS (Jean-Louis-Aimé-Madeleine LEFEBVRE de),
archevêque de Bordeaux, né à Mayenne le 28 janv. 1768,
mort à Bordeaux le 49 juil. 1836. Ordonné prêtre en
4789, il refusa le serinent et alla, en 4795, pendant la
Révolution, comme missionnaire en Amérique ; il fut le
premier évêque de Boston de 4840 à 1822. Sa réputation
de dévouement et d'affabilité vint jusqu'en France.
Louis XVIII le rappela et le nomma, en 1823, au siège de
Montauban où Clieverus se fit remarquer par sa tolérance.
En 1826, il fut nommé archevêque de Bordeaux et créé
comte et pair de France. La révolution de Juillet le priva
de la pairie, mais sur la proposition de Louis-Philippe,
Grégoire XVI conféra, le ier févr. 4836, le cardinalat à
Clieverus, qui mourut peu après. 	 F.-H. K.

BmI..: J. IIL'EN-DunouRG, Vie dit cardinal de Cheve-
rus ; Bordeaux, 1838, in-8.

CHÈVES (Langdon), homme politique américain, né à
Rocky River (Caroline du Sud) le 17 sept. 4776, mort
à Columbia (même Etat) le 27 juin 1857. Admis au
barreau en 1800, il représenta la ville de Charleston en
1808 à la législature, où il prit rapidement une place
prépondérante. La Caroline du Sud l'envoya au congrès
fédéral, de 1811 à 1816. Il s'y montra partisan résolu de
la guerre contre l'Angleterre. Speaker de la Chambre, de
1813 à 4815, il détermina par son vote le rejet du bill
pour le renouvellement de la charte de la Banque des
Etats-Unis. On le trouve en 1816 membre de la cour
suprême de la Caroline du Nord, puis en 1819, chargé, en
qualité de président du conseil des directeurs de la
Banque des Etats-Unis, dont la charte avait été renou-
velée dans l'intervalle, de réorganiser cet établissement
menacé de ruine. Sous sa direction énergique, la Banque
rétablit son crédit et contribua au maintien des paiements
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en espèces dans les principaux centres commerciaux de
l'Est et à la suppression graduelle du cours forcé dans
l'Ouest. En 4822, il résigna ses fonctions, puis déclina
tout office public pour se consacrer à l'exploitation de ses
terres. Dans la crise de mullification de 4830-4832, il se
montra partisan d'une confédération sudiste distincte,
mais il estimait qu'une action isolée de la Caroline du Sud
serait un véritable suicide. — Il a laissé, outre de
nombreux discours, des essais publiés dans diverses revues
américaines.	 Aug. M.

CH EVESN E. I. IcnTvoroaIE. — Nom vulgaire d'une
forme de Poissons osseux (Téléostéens) de l'ordre des
Physostomes et de la famille des Cyprinida; appartenant
au genre Squalius.

H. PÊCHE. — Ce poisson étant très vorace, se prend
pendant presque toute l'année avec toutes les lignes
armées d'un grappin ou d'un solide hameçon; l'emploi du
moulinet doit être recommandé; les grosses chevesnes se
pêchent avec la ligne it la volée, les moyennes à l'aide de
la ligne à gardon, les petites avec la ligne à fouetter; au
printemps, on amorce de préférence avec le ver rouge, des
chenilles, des grillons ou tout autre insecte de saison; en
été on peut se servir de fruits, tels que groseilles rouges,
ou pour la pêche à la volée, de la mouche artificielle; on
amorce aussi avec du sang; en automne, on continue la
pèche au sang, lorsque le temps est chaud, ou l'on se sert
de la mouche, soit naturelle, soit artificielle; par temps
froid, il est préférable d'amorcer avec de la viande.

CHEVET. I. ARCHÉOLOGIE ÉGYPTIENNE. — Un des acces-
soires de la momie. Sa forme est celle d'un demi-cercle
emmanché sur un pied, le tout en bois ou en albâtre,
avec ou sans ornements. La tête du mort, engagée
dans le demi-cercle, restait maintenue dans la position -
horizontale et ne retombait pas sur le fond du cercueil,

ce qui offrait le double avantage de préserver l'arran-
gement souvent compliqué de la coiffure et de mettre
le corps en bonne posture pour la dessiccation lente des
chairs embaumées. Ces chevets n'avaient pas été exclusive-
ment imaginés pour cet usage, mais, de même que la
plupart des accessoires composant le mobilier funéraire,
avaient été empruntés aux usages de la vie domestique.
Rien ne le prouve mieux que l'emploi d'un semblable chevet
comme oreiller chez quelques tribus de la Nubie et du
Soudan. Les chevets funéraires sont très communs dans
toutes les collections égyptiennes et notamment au
Louvre.	 G. B.

Il. ARCHITECTURE. — Le mot chevet désigne la partie
extrême, généralement le plus orientale des églises. Il rap-
pelle, par son étymologie, le mot caput (tête) et c'était,
surtout à l'origine, la partie la plus importante des églises,
celle où se trouvait, derrière l'autel, le banc réservé à
l'évêque et aux anciens de la commnuauté. Quoique le mot
abside (V. ce mot) l'ait emporté assez vite sur le mot chevet,
ce dernier se conserva néanmoins pour désigner, même
encore de nos jours, la niasse formée par les chapelles et
les contreforts avec arcs-boutants rayonnant autour du

choeur des cathédrales de l'époque gothique : c'est ainsi que
l'on dit le chevet de Notre-Dame de Paris.	 Ch. L.

CHEVETRE (Charpente). Pièce de bois faisant partie
de la trémie ou enchevêtrure qu'on laisse dans un plancher
pour y établir l'âtre d'une cheminée. Le chevêtre s'as=
semble à tenon par ses extrémités avec les deux pièces
dites solives d'enchevêtrure et reçoit les abouts des solives
de remplissage. Quand la trémie est dans l'angle de deux
murs, le chevêtre porte d'un côté sur une solive d'enche-
vêtrure et, de l'autre, s'encastre dans la maçonnerie. Dans
les planchers en fer, le chevêtre est en fer à simple ou à
double T qui se relie par des cornières avec les solives
d'enchevêtrure. On appelle faux-chevêtre un chevêtre
placé derrière un autre, mais dans lequel il n'y a pas
d'assemblage.	 L. IiNAB.

CHEVEU. I. ANATOMIE (V. Pn.EUX [Système]).
II. ANTHROPOLOGIE. — Le système pileux en général

et surtout celui de la tète, que l'on appelle communément
la chevelure, joue un rôle important dans la caractéris-
tique des races humaines. Si la structure générale, le
nombre de poils (environ deux cent soixante par centimètre
carré) ne varient presque pas de race à race, en revanche
la longueur des cheveux, le rapport de cette longueur dans
les deux sexes, la nature des cheveux, leur consistance,
leur coupe transversale, leur forme, leur couleur pré-
sentent des différences notables. On distingue ordinaire-
ment quatre groupes principaux de cheveux : droits, ondés,
frisés et crépus ou laineux. On peut reconnaître ces
diverses formes à simple vue, niais la coupe transversale
du cheveu, examinée au microscope, accuse également des
différences entre chacun de ces groupes.

Les cheveux droits ou lisses sont ordinairement recti-
lignes et tombent lourdement en plaques sur les côtés du
front; tels sont les cheveux des Chinois, des Mongols, des
Indiens de l'Amérique. Les cheveux droits sont ordinai-
rement roides et gros, mais on en trouve aussi d'assez fms
(cirez le Finnois); il est vrai que dans ce cas ils ont une
tendance à devenir ondoyants. D'ailleurs, il faut observer
qu'en général on trouverait les passages insensibles entre
les cheveux les plus droits et les cheveux les plus crépus;
nous n'établissons que des coupures principales. Les che-
veux ondés ou ondulés dessinent une longue courbe ou
spirale incomplète d'une extrémité it l'autre; on les dit
bouclés quand ils présentent un enroulement it l'extrémité.
L'ensemble de la chevelure offre un aspect ondulé assez
agréable; nous ne citerons comme exemple que certaines
femmes blondes écossaises. Ce type est très répandu parmi
les Européens bruns ou blonds. Le type frisé est celui ou
le cheveu est enroulé en plusieurs tours de spire formant
des anneaux successifs d'un centimètre de diamètre ou
plus. Tels sont les cheveux des Australiens, des Nubiens,
de certains mulâtres, etc. Enfin, le type de cheveux lai-
neux ou crépus est caractérisé par des tours de spire
excessivement étroits (de 4 millim. à 8 millim. au maximum);
les anneaux de la spire sont très rapprochés, nombreux,
bien roulés et s'accrochent les uns aux autres formant des
touffes ou des boules, le tout rappelant un peu extérieure-
ment la laine de mouton. Ce type comporte deux variétés.
Quand les cheveux sont relativement longs et leurs spires
assez larges (de 3 à 8 millim.), la chevelure prend l'aspect
d'une toison continue (comme chez certains Mélanésiens ou
chez la plupart des Nègres). Dans sa classification Haeckel
a pris ce type comme caractéristique du groupe d'ériocornes.
Mais quand les cheveux sont courts, à spires très étroites
(de 4 à 3 millim.), ils ont la tendance à former, en s'en-
chevêtrant, de petites touffes, dont les dimensions varient
de la grandeur d'un pois à celle d'un grain de poivre; ces
touffes sont séparées par des espaces qui paraissent glabres
(cheveux en grains de poivre). Ce type, dénommé lopho-
corne par Haeckel, est très répandu chez les Hottentots et
Ies Bochimans, mais la plupart des nègres l'ont dans leur
enfance, et même à l'âge adulte on peut découvrir chez
eux, dans certaines régions, vers les tempes, au front, des
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restes de cette disposition, qui dépend en somme de ce que
le cheveu est très court. Il ne faut pas croire que la dispo-
sition dont nous venons de parler provient de ce que les
cheveux sont plantés sur le cuir chevelu comme les pinceaux
d'une brosse. L'insertion est la même dans toutes les races ;
elle est continue aussi bien chez Ies Bochimans que chez les
Européens ou les Mongols ; seulement par suite de la
brièveté et de l'enroulement excessif, les cheveux s'enche-
vêtrent et s'accrochent par leurs spires en formant des
glomérules ou des touffes ; l'usage d'un peigne est presque
inapplicable à ce genre de chevelure.

Existe-t-il une différence de forme entre le cheveu droit
et le cheveu crépu ou frisé ? L'examen microscopique des
sections transversales des cheveux autorise à répondre
affirmativement à cette question. Cet examen appliqué aux
cheveux encore en 1822 par Heusinger, puis successive-.
ment par Henle, Brown (de Philadelphie), Ifôiliker, Pru-
ner-Bey, Latteux et Waldeyer, a donné des résultats qui
ont été fortement discutés et qui sont discutables si l'on
se tient aux chiffres individuels et absolus, si l'on compare
les sections faites d'après des méthodes défectueuses ou
exécutées dans les différentes parties du cheveu. Mais si
l'on calcule l'indice moyen du cheveu, c.-à-d. le rapport de
la largeur à la longueur (= 400) de la section, calculé sur
un grand nombre de cas individuels, on obtient des résultats
satisfaisants comme l'a démontré Topinard et comme le con-
firment les travaux faits sur les Japonais par Baelz et
sur les races de la Malaisie par Montano. Si l'on considère
un grana nombre de coupes faites toutes aux mêmes endroits
de la longueur du cheveu, on constate que les cheveux droits
présentent une coupe circulaire ; tandis que les cheveux
crépus offrent une coupe en forme d'ellipse fort allongée.
Cette ellipse est moins étendue, un peu plus renflée dans les
coupes des cheveux ondulés. Si l'on suppose le grand
axe de l'ellipse = 400, le petit axe sera représenté par
les chiffres variant de 40 à 50 pour les cheveux crépus
des Bochimans et des Hottentots, de 50 à 60 pour ceux des
Nègres, tandis que Ies cheveux droits des Esquimaux
auront cet axe = 77, ceux des Tibétains = 80; ceux
des Japonais = 85 ; des Samoyèdes — 90, etc. Les
cheveux des Européens présentent une section elliptique
où le grand axe étant = 400, le petit axe sera représenté
par les chiffres variant de 62 à 72 (Topinard). Certains
auteurs (Henle, Iïôlliker, Pruner-Bey) ont cru pouvoir
affirmer que les cheveux des Nègres s'enroulaient en spire
serrée, grace précisément à leur aplatissement, à leur sec-
tion elliptique; d'autres voient la cause de l'enroulement
dans la finesse du cheveu ; d'autres enfin (Nathusius,
Stewart et A. Stuart) prétendent que c'est la forme du
follicule qui engendre la forme du cheveu. Chez le Nègre le
follicule a la forme incurvée, en effet, mais il s'agit de savoir
si cet organe ne se moule pas lui-même sur la forme du
poil qui est déterminée par la forme de la papille. Quant à
la grosseur du cheveu, il parait qu'en général elle est plus
grande pour les cheveux droits que pour les crépus ; cepen-
dant les cheveux des Finnois occidentaux sont droits et fins
en même temps.

La couleur varie surtout dans les catégories des cheveux
ondulés; ses variations sont moindres dans les cheveux
droits et frisés, et presque nulles dans les cheveux crépus
qui sont à peu près uniformément noirs. Les cheveux blonds
avec toutes leurs nuances se rencontrent surtout parmi les
populations européennes du Nord; ils sont plus rares dans
le Midi ; on compte 46 blonds sur 100 Ecossais, 43 sur 100
Anglais et 2 seulement sur 400 Italiens (Beddoe). Par
contre, les cheveux bruns se rencontrent chez 75 010 d'Es-
pagnols, chez 39 0/0 de Français et chez 46 0/o seule-
ment de Scandinaves (Gould, Statistiques américaines).
La variété blonde est plus rare parmi les cheveux droits, on
la trouve cependant chez Ies Finnois occidentaux. Parmi
les frisés, les cheveux roux se rencontrent aussi fréquem-
ment que parmi les individus ayant les cheveux ondulés.
Cependant il faut remarquer que la couleur rouge des che-

veux n'est toujours qu'une anomalie individuelle accompa-
gnée ordinairement de taches de rousseur, etc. ; il n'y a
pas de races aux cheveux roux.

Une certaine corrélation parait exister entre la nature des
cheveux et leur longueur absolue ou leur longueur relative
dans les deux sexes. Ainsi, les cheveux droits sont en même
temps les plus Iongs (Chinois, Peaux-Rouges), tandis que
les cheveux crépus sont les plus courts (de h à 15 centim.).
Les cheveux ondulés occupent une position intermédiaire.
En outre, la différence entre la longueur des cheveux chez
l'homme et chez la femme est presque insensible dans les
deux divisions extrêmes. Dans certaines races aux cheveux
droits, la chevelure est aussi longue chez les hommes que
chez les femmes; il suffit de se rappeler les nattes des
Chinois ou la belle chevelure des Peaux-Rouges qui peut
atteindre, dans certains cas, jusqu'à 3 m. de longueur
(Catlin). Dans les races à cheveux frisés, la chevelure est,
au contraire, également courte dans les deux sexes ; les
femmes bochimanes, hottentotes et même nègres n'ont pas
la chevelure plus longue que les hommes. Ce n'est que
dans les catégories des cheveux ondulés et en partie dans
celle des cheveux frisés que les différences deviennent sen-
sibles ; chez les hommes européens, la longueur des che-
veux dépasse rarement 30 ou 40 centim., tandis que chez
les femmes elle est en moyenne de 65 à 75 centim. et peut
atteindre, dans les cas exceptionnels, jusqu'à 2 m. de lon-
gueur (chez une Anglaise, d'après le Dr E. Wilson).

Un autre fait à noter, c'est que le développement géné-
ral du système pileux sur la face comme sur le reste du
corps semble être en rapport avec la nature des cheveux.

Les races aux cheveux droits sont ordinairement très
glabres, les hommes y ont à peine une barbiche rudimen-
taire (Indiens de l'Amérique, Mongols), tandis que dans
les races aux cheveux ondulés ou frisés, le développement
du système pileux est considérable (Australiens, Dravi-
diens, Iraniens, etc.) ; les races aux cheveux crépus ne
rentrent pas cependant dans cette règle ; on y trouve des
types glabres (Bochimans, Nègres occidentaux) à côté
de types poilus (Achanti). Il n'y a pas jusqu'à la calvitie
qui ne soit en quelque rapport avec la nature des cheveux.
D'après Ies statistiques américaines de Gould, recueillies
pendant la guerre de sécession, la calvitie est dix fois
moins fréquente chez les nègres que chez les blancs entre
trente-trois et quarante-quatre ans et trente fois moindre
entre vingt et un et trente-deux ans. Chez les mulatres,
elle est plus fréquente que chez les nègres, mais moins
que chez les blancs. Enfin, chez les Peaux-Rouges, elle
serait encore plus rare que chez les nègres. La canitie
(cheveux blancs) suit à peu près la même règle.

En somme, on peut diviser les races humaines, d'après
la nature de leurs cheveux, ainsi qu'il suit : Cheveux
crépus, races bochimane, nègre et mélanésienne; cheveux
frisés, races australienne, négrito et éthiopienne (Nubiens,
Dravidiens) ; cheveux ondés, races blanches de l'Europe,
de l'Afrique du Nord et de l'Asie (Mélanochroïdes ou
brunes et Xanthochroïdes ou blondes) ; cheveux fins,
droits ou légèrement ondés, races ouralo-altaïque (Turco-
Tatares, Finnois), aïno et indonésienne (Maléo-Polyné-
siens) ; cheveux gros, droits, races mongoloïde et amé-
ricaine. — Il faut noter que dans les mélanges multiples
entre les races, les caractères des cheveux se fusionnent ;
ainsi les métis entre les Nègres et les Indiens de l'Amé-
rique ont le plus souvent des cheveux frisés ou ondés. Mais
il y a aussi des retours fréquents vers le type primitif,
cependant presque toujours un peu atténué. J. DENIEEa.

III. PATHOLOGIE. — Les cheveux présentent diffé-
rents états morbides que l'on peut, suivant la classifi-
cation du dermatologiste Bazin, diviser en symptômes,
lésions et affections. Parmi les symptômes se rangent
en premier lieu l'alopécie, la calvitie, la canitie qui ont
été étudiées ailleurs; en deuxième lieu, les altérations de la
tige des cheveux, celles du bulbe pileux et des glandes
annexées au poil. Les symptômes fournis par la tige du
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cheveu sont assez nombreux. Si la tige présente des
nodosités, il faut songer à une affection parasitaire. Si
elle se décolore, c'est signe de canitie ou de vitiligo. La
chevelure présente-t-elle des îlots de coloration variable, il est
probable qu'un examen plus complet fera porter le
diagnostic des teignes. Dans quelques cas, l'odeur peut
avoir une valeur séméiologique : le favus et la plique
polonaise ont par exemple une odeur tout à fait caracté-
ristique. Les cheveux se brisent-ils au ras de la peau,
présentent – ils une sorte d'enroulement, il faut penser
à l'existence de parasites ou à un début de pityriasis du
cuir chevelu. Le cheveu n'est pas pourvu d'éléments
nerveux, il ne saurait donc présenter des troubles de la
sensibilité; il n'en est pas de même du bulbe pileux qui
peut être le siège de vives douleurs en particulier dans le
pityriasis pilaris. Les glandes sébacées ne présentent
que des troubles sécrétoires; dans le premier cas, le cheveu
devient sec et cassant; dans le deuxième, elles produisent des
petites croutelles à la naissance du cheveu. — Après les
symptômes, les lésions. Celles-ci peuvent porter sur la
tige, la racine, la papille pilifère ou les glandes sébacées
qui aboutissent au follicule. Ce sont les lésions de texture
qui sont les plus importantes, et c'est sur la tige qu'elles
présentent le plus de variétés. Elles peuvent exister sur
l'écorce du cheveu, ou sur la moelle comme à la fois sur
ces deux parties. Quelquefois elles dissocient les fibres de
l'écorce, et le cheveu présente alors soit deux pointes, soit
un véritable épi; parfois encore il est parsemé de nodo-
sités qui rappellent la forme du jonc. Toutes ces altéra-
tions sont dues à des parasites ou à des troubles de la
sécrétion sébacée. La racine du cheveu est plus souvent
le siège d'affections parasitaires et la marelle de l'envahis-
sement varie suivant la nature de celles-ci. Si la lésion se
propage de l'extérieur à l'intérieur, il faut penser à la
pelade, sinon plutôt à la teigne faveuse ou tonsurante.
La papille pileuse est une des parties qui présentent les
altérations les plus variées. En dehors des troubles atro-
phiques ou hypertrophiques, elle peut en effet être le siège
de tumeurs nombreuses. Les glandes annexes sont éga-
lement susceptibles de s'atrophier ou de s'hypertrophier ;
elles peuvent en outre présenter des phénomènes inflam-
matoires dans l'acné. Les loupes du cuir chevelu sont des
kystes constitués par ces glandes épaissies. — Bazin place
après les lésions, les affections proprement dites des
cheveux dont les plus fréquentes sont l'eczéma, l'impetigo,
le pityriasis, le psoriasis, le sycosis et l'acné (V. ces
mots). Quant au traitement, il varie comme de juste
avec la nature de l'affection. Le follicule est-il intéressé?
il est souvent nécessaire de couper les cheveux très courts
ou même de les raser pour porter le remède au niveau du
mal. S'agit-il du favus, des teignes, de la pelade, du
sycosis ? l'épilation peut être utile associée à l'emploi des
préparations parasiticides. Les recherches microscopiques
modernes, en faisant mieux connaître la nature intime des
affections parasitaires, tendent à modifier les moyens thé-
rapeutiques qu'on leur oppose; ainsi, il n'est pas toujours
nécessaire de couper courts ou ras les cheveux, ni même
d'épiler ; dans le favus, par ex., les applications de tein-
ture d'iode réussissent très bien (V. FAVUS, PELADE, de.).

Enfin dans les affections qui se rattachent à l'état général,
il faut recourir à un traitement interne. D r ALPHANDÉRY.

IV. HYGIFNE. — L'hygiène de la chevelure comprend
l'ensemble des moyens quI ont pour résultat de maintenir
dans un degré modéré d'activité les fonctions du cuir
chevelu. Des causes qui exercent le plus d'influence
sur ce bon fonctionnement, les plus importantes sont les
produits de sécrétion et d'excrétion qui s'accumulent
autour des bulbes pileux. « De même que toutes Ies autres
parties du tégument externe, dit Bazin, le cuir chevelu
dépose incessamment à sa surface des produits d'exha-
lation et de sécrétion, et ces produits s'y trouvent en

l'exhalation aqueuse, ordinairement insensible, mais qui
devient apparente sous le nom de sueur, dès que l'équi--
libre n'existe plus entre la quantité du liquide sécrété et
celle qui s'échappe par évaporation. Il y a ensuite le fluide
sébacé, fourni par les glandes annexées aux follicules
pileux, et qui a pour objet, non seulement de protéger le
cuir chevelu, mais encore de revêtir le cheveu d'une
couche qui l'isole, et en facilite les glissements. Il y a
enfin cette production continue d'écailles et' de débris
furfuracés qui résulte de la transformation et du renou-
vellement des couches superficielles de l'épiderme. » Ces
produits ne jouent pas seulement le rôle de corps étran-
gers; ils sont susceptibles d'entrer en décomposition, et
peuvent par suite déterminer des inflammations plus ou
moins vives. L'emploi régulier du peigne et de la brosse
est le meilleur moyen d'éviter ces inconvénients, puisqu'il
facilite l'élimination de tous ces déchets. II est utile à ce
sujet de faire une distinction assez importante. C'est le
peigne à dents écartées qui doit être employé journellement
pour l'entretien de la chevelure, concurremment avec la
brosse qui complète son action. Le peigne fin ne doit être
manié qu'avec réserve et à intervalles assez éloignés. Il
arrache en effet les cheveux, ou tout an moins en facilite
la chute ; il peut en outre amener du pityriasis chez les
sujets qui ont le cuir chevelu un peu délicat. Certaines
personnes ont l'habitude de mouiller plus ou moins large-
ment leurs cheveux avec de l'eau pure ou savonneuse,
dans le but de faire une toilette plus complète de leur
tête. Cette pratique, qui est assez commune, est préjudi-
ciable à la chevelure lorsqu'elle se répète trop souvent.
Le bulbe pileux se dépouille en effet peu à peu de l'enduit
protecteur que lui forme la matière sébacée, il- devient
cassant et tombe dès lors plus facilement. On a beaucoup
inédit des cosmétiques et non sans raison. Leur emploi est
pourtant indiqué dans certains cas. Les sujets qui ont les
cheveux très gras feront bien, par exemple, de recourir aux
lotions alcalines ; quelques gouttes d'ammoniaque ou une
pincée de borax dans un verre d'eau tiède constituent en
particulier une excellente préparation. Pour remédier à
la sécheresse des cheveux, il faut par contre se servir
d'onctions huileuses, d'huile de ricin de préférence, parce
qu'elle rancit moins facilement. Faut-il parler de l'emploi
du fer rouge pour friser ou onduler la chevelure? Il est
doublement préjudiciable à celle-ci, et parce qu'il exerce
une traction sur le cheveu, et parce qu'il le rend plus sec,
partant plus cassant. Les papillotes et les bigoudis sont
au contraire a peu près sans inconvénients, surtout si l'on
a le soin de ne pas les serrer trop fortement. Parmi les
pratiques vicieuses, il faut enfin noter le préjugé qui déter-
mine certaines mères-à faire couper ras les cheveux de
leurs fillettes, dans le but de leur procurer plus tard une
belle chevelure. Il n'est pas prouvé que cette méthode
amène le résultat voulu, et on l'a vu déterminer bien
souvent des angines, des otites, des névralgies ou des
affections similaires. On ne devra donc pas oublier ce fait,
lorsqu'on sera obligé d'opérer ainsi pour des raisons de
santé. L'habitude de faire des coupes légères à la cheve-
lure, de la rafraîchir, suivant l'expression consacrée,
paraît reposer sur un principe plus juste. Elle détermine
en effet une légère excitation du poil, et par suite un
fonctionneraient plus actif du bulbe pileux. Ces coupes ont
d'autre part l'avantage de régulariser la croissance de la
chevelure et de fortifier celle-ci, lorsque les cheveux sont
grêles et clairsemés. Pour les soins à donner à la tête
dans les cas d'alopécie (V. ce mot. V. également ArcEuIE,
CONVALESCENCE, etc.).

Pour tout ce qui à rapport à la teinture des cheveux,
V. COSMÉTIQUE.	 Dr ALPHANDÉRY.

V. ARCHÉOLOGIE (V. COIFFURE et CHEVELURE).	 -
VI. CoMMERCE. — L'industrie des cheveux, qui est

essentiellement française, a pris depuis quelques années
une importance considérable. L'adjonction de faux che-raison du développement qu'acquiert le système pileux,

dans des conditions toutes particulières. Il y a d'abord 	 veux est considérée encore aujourd'hui, mais moins pour-
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tant qu'il y a dix ans, comme un ornement indispensable
à ajouter à la toilette féminine. Nos fabricants, pos-
ticheurs, coiffeurs, ont fait de si grands progrès depuis
quelques années qu'ils sont arrivés, non seulement à sup-
pléer gracieusement la nature, mais encore à observer,
dans la confection et l'adaptation, les plus étroites lois de
l'hygiène ; il en résulte que la production, qui a largement
augmenté, tend à s'élargir encore, surtout pour l'expor-
tation. Paris est, au point de vue industriel et artistique,
le centre de toute la belle fabrication des cheveux préparés,
des coiffures, postiches, etc., et il est le fournisseur du
monde élégant. L'industrie des cheveux se divise en quatre
branches principales : 1° la préparation des cheveux ; 2° la
fabrication des coiffures pour dames ; 3° la fabrication des
coiffures postiches pour Ies deux sexes; 4° les dessins et
bijoux en cheveux. Nous avons à nous occuper ici spéciale-
ment de la préparation des cheveux. La plus grande partie
des cheveux employés sont coupés sur la tête des femmes
et appelés cheveux de coupe ou cheveux bruts; ils sont
recueillis par des marchands ambulants appelés coupeurs,
qui les achètent à prix d'argent ou les échangent contre
des chàles, des étoffes de robes et autres objets de toilette.
La coupe se fait, en France, dans les foires et dans les
villages de la Bretagne et de l'Auvergne principalement.
Longtemps la France suffit largement à la consomma-
tion, puis il fallut faire couper à l'étranger. Les pays qui
fournissent actuellement des cheveux de coupe sont les
suivants : Belgique, Allemagne, Bohème, Hongrie, Suède,
Suisse, Italie, Espagne, Principautés danubiennes, etc. La
préparation, c.-à-d. la transformation des cheveux bruts
en cheveux préparés ou manufacturés, propres à tous les
emplois, est d'une extrême importance. C'est le point de
départ de l'industrie. Le préparateur, marchand en gros ou
fabricant de cheveux, prend les cheveux venant de la coupe
et en fait d'abord des cheveux lisses ou de première qua-
lité dont le travail exige de quinze à vingt manipulations
différentes. Un outillage spécial et une installation parti-
culière sont indispensables pour le travail de le prépara-
tion, qui exige aussi du préparateur certaines notions de
chimie. La consommation augmentant et la coupe ne suffi-
sant plus, on dut songer à utiliser les cheveux de chute.
Ces cheveux sont recueillis en quantité considérable en
France; on en importe aussi une grande quantité d'Italie,
de Naples principalement, oti ils sont centralisés et soumis
à une première opération de nettoyage. On roule et on
manipule ces cheveux dans de la sciure de bois pour leur
enlever la boue, la poussière, la graisse et on les démêle
avec des cordes à pointes de fer maniées avec précaution
pour éviter de casser les cheveux dont la longueur fait tout
le prix. Tous ces cheveux sont ensuite, après un triage
préalable, convertis en cheveux lisses ; ce travail, assez
difficile, consiste à réunir ensemble toutes les têtes des
cheveux qui, à l'état brut, sont mêlées aux pointes ; on
prend une pincée de cheveux de la grosseur du doigt et on
la roule entre les deux mains par un mouvement de va et
vient. La mèche s'allonge et les cheveux qui se trouvaient
tête à pointe sortent de la masse: on les sépare alors pour
les remettre tête à tête. On ne fait que trois longueurs de
cheveux: pour les queues, pour les nattes, pour les per-
ruques masculines; le déchet qui résulte des opérations
précédentes est de moitié du poids brut. Enfin, on divise
les cheveux par nuances dont on compte sept principales.
Ces cheveux ainsi préparés constituent la deuxième qualité;
ils servent aux ouvrages de valeur ordinaire et coûtent
beaucoup moins cher que ceux de première qualité.

Il existe encore des cheveux de troisième qualité qui
s'emploient beaucoup pour les travaux inférieurs à bas prix;
ce sont des cheveux de chute provenant de la Chine, du
Japon, de la Cochinchine et d'autres pays d'Asie et appelés
communément cheveux chinois. Ces cheveux sont très
gros et de couleur brune ; on les utilise après qu'ils ont
subi la préparation de remise en tête dans Ieur état natu-
rel de grosseur et de couleur, puis on arrive, par des pro-

cédés chimiques, à les amincir et à les décolorer de façon
à produire presque toutes les nuances. On décolore aussi
les cheveux de coupe pour produire surtout le blond doré
qui a eu une grande vogue pendant quelques années ; on
arrive même à produire des cheveux blancs pour suppléer
aux cheveux blancs de coupe. On transforme une partie
des cheveux lisses préparés en cheveux frisés. Les cheveux,
enroulés sur une multitude de petits moules en bois, sont
soumis à l'ébullition dans des chaudières, passent ensuite au
séchage dans des étuves graduées, puis, retirés des moules,
sont attachés en petits paquets roulés pour conserver la fri-
sure. Les cheveux, après avoir subi toutes les préparations
nécessaires, qui exigent du préparateur beaucoup de soins
et un outillage spécial ainsi qu'une grande main-d'oeuvre,
sont ensuite vendus aux coiffeurs étrangers et aux fabri-
cants de postiches français ou expédiés dans les pays
étrangers, principalement en Amérique. Indépendamment
des maisons spéciales, qui fabriquent les coiffures postiches
pour la France et surtout pour l'exportation, Paris seul
compte environ 2,000 coiffeurs établis et 5,000 ouvriers,
dont plus de la moitié, s'occupant de coiffures de dames,
fabriquent également des postiches. Lés coiffeurs et posti-
cheurs parisiens sont de constants créateurs; on peut dire
d'eux qu'ils sont le premier anneau de cette chatne sans
fin qui, sous le nom de mode parisienne, impose ses caprices
au monde entier.

La fabrication des dessins et bijoux en cheveux se fait sur
une assez grande échelle; il se fabrique, à Paris surtout, de
petites merveilles en chalnes, bracelets, boucles d'oreilles,
médaillons, etc., et de véritables tableaux artistiques. Des
dessinateurs de mérite se sont adonnés à cette spécialité dans
laquelle ils ont pour auxiliaires des ouvrières très habiles
dans tous ces travaux qui exigent une grande légèreté de
main. La production française en cheveux bruts n'étant que
de 80,000 kilogr., nos apprêteurs, négociants en cheveux,
s'approvisionnent du manquant, 100,0'00 kilogr. environ, à
l'étranger, surtout dans les pays que nous avons cités plus
haut. Le salaire des préparateurs de cheveux est de O fr.
par jour ; ce?ui des ouvriers posticheurs de 6 à 7 fr. ; des
ouvrières tresseuses etimplanteuses, de 2 fr. 75 à 3 fr. 50.
En résumé, l'industrie des cheveux, dont l'extension aide au
développement d'un grand nombre+il'industries parisiennes,
telles que la parfumerie, les filets, les peignes, les modes,
les fleurs, les plumes, la bijouterie, etc., fait un chiffre
d'affaires, variable suivant la mode, atteignant 28 à
30 millions de francs. L'industrie des cheveux est repré-
sentée par une chambre syndicale affiliée au groupe impor-
tant de l'Union du commerce et de l'industrie. L. KNAR.

VII. BOTANIQUE.- Cheveux de la Vierge (V. CLËNATITTE).
Cheveux de Paysan (V. CHICORÉE)
Cheveux de Roi ou Chevelure des arbres (V. TILLAND-

SIA).
Cheveux de Vénus (V. NIGELLE).
Cheveux du Diable (V. CUSCUTE).
VIII. MINÉRALOGIE. - Cheveux de pelée. On a donné

ce nom à une variété d'obsidienne, se présentant en fils
très fins, brunàtres, et ressemblant à du verre filé ou du
coton de verre. On rencontre ce minéral dans les volcans
d'Hawaï.

Cheveux de Vénus. Variété de rutile constituant de
Iongues aiguilles d'un beau jaune d'or, souvent incluses
dans des cristaux de quartzliyalin (Alpes, Madagascar, etc.).

IX. CONFISERIE. - Cheveux d'ange. C'est une sorte
de confiture faite avec des écorces de citrons ou de cédrats
découpés en filets très déliés. On les fait cuire dans une
petite quantité d'eau, et quand cette eau est entièrement
évaporée, on ajoute du sucre en poudre et le suc des
fruits ; afin d'empêcher le mélange de s'attacher au fond
de la casserole, on le remue continuellement, et quand
il ne reste plus de jus, la confiture est faite. Une autre
façon d'opérer consiste à associer aux écorces des citrons
des carottes bien tendres, découpées également en filets très
minces.
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BIBL. L ANTHROPOLOGIE. -- PRUNER-BEY, De la cheve-
lure comme caractéristique des races humaines, dans
Mémoires de la société d'anthropologie de Paris, 1863,
t. II, p. 1. — LATTEUX, Technique microscopique; Paris,
1883, p. 239, in-8. — TOPINARD, Eléments d'anthropologie;
Paris, 1885, p. 265, in-8.— J. RANIiE, Der Mensch ; Leipzig,
1887, in-8, t. II, p. 172.

CHEVEUGES. Com. du dép. des Ardennes, arr. et
cant. de Sedan ; sur la rive droite de la Bar ; 542 hab.
Carrières de pierres ; scieries mécaniques, fabriques de
billards. — Cette localité est célèbre par le voisinage du
bois de la Mariée (male fée, Hala fada) au S. duquel fut
livré, en 4641, le combat dans lequel les troupes royales,
commandées par le maréchal de Châtillon et Fabert, furent
défaites par le duc de Bouillon et le comte de Soissons
révoltés contre l'autorité de Louis XIII ou plutôt de Riche-
lieu. Le comte de Soissons y fut tué. 	 A. T.

CH EVI ÈR ES. Corn. du dép. des Ardennes, arr. de Vou-
ziers, cant. de Grandpré; 484 hab.

CHEVIGNE (Louis-Marie--Joseph LE RICHE DE CHEVET–

GNÉ, dit le comte de), littérateur français, né en Vendée en
janv. 1793, mort à Reims en 4876. Il appartenait à une
ancienne famille bretonne qui compte parmi ses membres
un évêque de Seez, Hilarion François de Cheveigné du
Bois de Chollet, né le 6 juin 1746, mort le 23 févr. 1842,
sacré le 16 juin 4802, qui eut, à propos du concordat, des
démêlés retentissants avec Napoléon Ier ; un général,
Auguste-Rene Christophe, né à Saint-Sulpice (Vendée)
le 41 juil. 1737, mort le 40 nov. 4803. Le comte de
Chevigné, garde du corps en 4815, colonel de la garde
nationale à Reims de 1830 à 4849, avait épousé une
fille de Mme veuve Caquot. Ses Contes rémois, faciles,
enjoués, spirituels, souvent grivois, lui ont valu une répu-
tation peut-être un peu exagérée. Ils ont été réimprimés
très souvent. La première édition est de Paris, 4836, in-18,
la douzième, de Paris, 1877, in-16. Celle de 1858, in-18,
a été illustrée de 40 fig. sur bois à mi-page, dont 34 de
Meissonier. Le D r E. Bougard a donné une Bibliographie
des Contes rémois (Paris, 1881, in-4). ILe comte de
Chevigné a encore écrit : la Chasse et la Pèche (Reims,
4832, in-48), suivies de poésies diverses d'abord publiées
séparément. Ces poésies diverses sont : Une Journée
a Féricy (1825) ; la trad. du Moretum de Virgile
(4816); celle des odes d'Anacréon (1830); le Vin de
Bourgogne, ode trad. de Grenon (4826) ; le Yin de
Champagne, ode trad. de Coffin (4825) ; Ode sur le
cidre (1826).

CHEVIGNEY. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-
les-Dames, cant. de Vercel; 135 hab.

CHEVIGNEY. Corn. du dép. du Doubs, arr. de Besan-
çon, cent. d'Audeux; 458 hab.

CH EVIGNEY (Chevigneyum). Com. du dép. de la
Haute-Saône, arr. de Gray, cant. de Pesmes, sur la Résie;
443 hab. Moulin. Au N. du village, lieu dit les Vieilles-
Vignes et sur la Fontaine Ronde, sarcophages, poteries,
armes et bijoux antiques. La terre, érigée en marquisat,
appartint successivement aux Belot, Tricornot, Montureux
et Aubert de Résie. 	 L--x.

CHEVIGNY. Coin. du dép. du Jura, arr. de 1161e, cant.
de Montmirey-le-Château; 407 hab.

CHEVIGNY-Tut-VALIEHE. Corn. du dép. de la Côte-d'Or,
arr. et cant. S. de Beaune; 395 hab.

CHEVIGNY-SAINT-SAnvEua. Corn. du dép. de la Côte-
d'Or, arr. et cant. E. de Dijon; 340 hab.

C H EVI G N Y (Sophie-Geneviève), danseuse et mime fran-
çaise, née à Paris vers 4772. Elève d'un danseur nommé
Favre, elle obtint, fort jeune, h l'Ambigu-Comique, des
succès tels qu'elle fut appelée à l'Opéra, où elle débuta, le
23 fév. 1790, dans le genre sérieux et le demi-caractère.
Une beauté rare, une danse brillante et gracieuse, lui assu-
rèrent bientôt le premier rang, et au bout de deux ans
seulement elle fut élevée à la qualité depremiére danseuse,
emploi qu'elle partagea longtemps avec Mme Gardel, puis
avec la majestueuse Clotilde. Elle était d'ailleurs l'objet de

l'admiration générale, et une mise à la retraite préma-
turée l'ayant atteinte en 4804, les réclamations du public
furent telles qu'on la vit reparaître en 1806. Elle ne se
retira définitivement qu'en 4815. En dehors des pas qu elle
dansa dans les divertissements de plusieurs opéras: Praxi-
tèle, les Mystères d'Isis, la Vestale, Fernand Cortez,
les Bayadères, le Triomphe du mois de Mars, We Che-
vigny, pendant la Iongue carrière de vingt-cinq années
qu'elle fournit à l'Opéra, créa avec le plus grand succès un
grand nombre de rôles dans les ballets-pantomimes repré-
sentés à ce théâtre: le Jugement de Pâris (OEnone),
Figaro (Suzanne), Télémaque (Eucharis), Héra et Léan-
dre (Vénus), les Noces de Gamache (Quitterie), Lucas et
Laurette (Nicole), les Amours d'Antoinette et de Cléo-
pâtre (Octavie), qui lui valurent un triomphe éclatant,
Vénus et Adonis (Thalie), Nina ou la Folle par amour
(Elise), le Retour d'Ulysse, l'Enfant prodigue, la Fête
de Mars, etc.	 Arthur PouGin.

CH EVI LLAGE. I. TECHNOLOGIE. —On appelle chevillage
la torsion de flottes de soie entre deux chevilles tournées en
sens inverse. Le but de l'opération est de donner à la soie
raidie par la teinture toute la souplesse nécessaire; de
plus, cette manipulation ouvre les brins de la soie, la rend
plus volumineuse et plus brillante. Toutes les soies teintes
en souple doivent étre chevillées et à plus forte raison
lorsqu'elles ont reçu une charge à la teinture. Lorsque les
fils ont été bien parallélisés sur un chevilloir, une tige de
bois de 30 à 40 contint. de longueur est passée dans les
flottes, saisie à deux mains par ses extrémités, puis avec
une vigoureuse tension entre la cheville fixe et la mobile,
opère un mouvement de garrot plus ou moins forcé. Les
teinturiers en soie ont, pour la plupart, adopté le chevillage
mécanique qui opère plus vite et mieux qu'à la main.
L'appareil, très simple, se compose d'une rangée de grosses
chevilles roulant sur un axe fixe et au-dessus d'une rangée
correspondante de chevilles moins fortes sur axe mobile en
forme de crochet, fixées sur une tige perpendiculaire qui,
une fois les flottes placées, tire sur elles avec un poids de
80 à 100 kilogr. Les tiges de toute la rangée, engrenées
sur une crémaillère, tournent ensemble après avoir fait
subir aux flottes de soie une torsion pressée. Ce mouve-
ment se répète autant de fois qu'il est nécessaire, de façon
à faire passer successivement toutes les parties des flottes
au centre de la torsion. La soie destinée à la trame subit
là sa dernière façon avant le dévidage, et bien des étoffes
doivent au chevillage leur fini et la douceur de leur tou-
cher. On cheville plus rarement les fils de chaîne, parce
que l'étirage qui résulte de l'opération fatigue trop les fils
et ne leur permet plus de supporter la tension voulue dans
la fabrication.	 L. KNAB.

H. MARISE. — 4° Opération qui consiste à cheviller un
navire; 2° ensemble des chevilles que nécessite cette opé-
ration ; 3° ouvrage que l'on exécute pour cette opération.
On enfonce les chevilles par l'extérieur. Au-dessus du dou-
blage, c.-à-d. dans les parties que l'eau de mer ne mouille
pas habituellement, on emploie des chevilles en fer zingué.
Dans les autres parties, des chevilles de cuivre, ou des
gournables, ces dernières étant spécialement réservées aux
portions du bâtiment qui n'émergent jamais. Les extré-
mités des bordages, h l'étrave et à l'étambot, se tiennent
par des chevilles horizontales, traversant les deux bor-
dages.

CH EVI LLAR D. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Nantua,
cant. de Brénod; 276 hab.

CHEVILLARD (André), dominicain missionnaire, né à
Rennes, mort au Brésil en 1682. Pendant un séjour qu'il
fit en Europe, il publia un ouvrage intitulé Desseins de
S. E. de Richelieu pour l'Amérique, etc. (Rennes,
4659, in-4). On y trouve des documents intéressants sur
l'histoire politique et religieuse des Antilles depuis 4635.

CHEVILLARD (Jean), généalogiste français vivant au
commencement du xvm° siècle. Il a publié en collabora-
tion avec Ant. Thurel et Dubuisson, un recueil de tableaux
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héraldiques et généalogiques gr. in-fol., sous forme d'atlas.
C'est ce qu'on est convenu d'appeler le Grand Armorial de
Chevillard, et qui se compose de 73 tableaux. De plus, il
fit un second recueil gr.in-fol., composé de 68 ff.; un troi-
sième gr. in-fol., composé de 49 tableaux la plupart colo-
riés; un quatrième composé de 31 tableaux, un cinquième
(vers 4700) de 80 ff. coloriées in-fol. max°., et enfin le
Grand Armorial (16921704) de 69 ff. assemblées en
40 tableaux. Plusieurs bibliothèques de France conservent
des tableaux héraldiques et généalogiques de Chevillard.

CHEVILLARD aine (Jacques), fils du précédent, généa-
logiste fiançais; il est l'auteur de Blasons des gentils-
hommes de Bourgogne (Paris, 1726, 8 demi-feuilles
in-4) ; de l'Armorial de Bourgogne et de Bresse (Paris,
1726, 8 pl. in-fol.).

CH EVILLARD (Jacques), frère du précédent. Il est l'au-
teur de l'Armorial de l'Ile de France (recueil de 6 planches
in-fol. piano); Chronologie des rois et des reines d'Es-
pagne (Paris, avr. 1701, in-fol. piano) ; Chronologie des
rois et des reines de France (1701, in-fol.); Chrono-
logie du duché de Bar, les Dauphins de France (1747);
Dictionnaire héraldique (Paris, 1722, in-12), ouvrage
rare et contenant 194 planches d'armoiries. Un nombre con-
sidérable de planches d'armoiries composant les nobiliaires
de plusieurs provinces, indiquant Ies noms et les armes des
principaux officiers de la couronne, des papes, des cardi-
naux, des grands maitres de Malte, des membres de la
cour du parlement de Paris, des chevaliers du Saint-Esprit,
des échevins de Paris, etc. Il est aussi l'auteur d'un Plan
de l'église royale de Saint-Denis en France (Paris,
1703), et du Tableau de l'honneur oie Abrégé métho-
dique die blason (Paris, gr. in-fol.). Tous ces ouvrages
sont très estimés.

CH EVILLARD fils (Jacques-Louis), frère des précédents,
généalogiste français, mort en 1751. Il est l'auteur du
rarissime Nobiliaire de Normandie ou catalogue de
cette province disposé par ordre alphabétique exécuté en
4720 par 27 ff. gravés. Un exemplaire imprimé sur velin
fut vendu 400 livres chez le duc de la Vallière. Cet
ouvrage a été continué par Dubuisson (4723). Son plus
curieux travail est Israël Armorié ou Armoiries des
tribus d'Israël sorties des enfants de Jacob (Paris,1743,
in-fol.), et peut-être les plus rares sont la Table généa-
logique de la maison de Manessier de Guibermaisnil
(4746), avec blason gravé, et la Table généalogique des
64 quartiers de rune de Carondelet (Paris, 1746).

H. GOURDON DE GENOUILLAC.

Bmr..: J. GIJIGARD, Bibliothèque héraldique de la France;
Paris, 1861, in-8.

CHEVILLARD (Pierre-Alexandre-François), violoncel-
liste, né à Anvers le 15 janv. 4811. II entra au Conserva-
toire de Paris le 15 mars 1820, y eut un second prix de
solfège en 1823, et un premier en 1823. Il apprit le vio-
loncelle sous la direction de Norblin, eut le second prix de
cet instrument en 1826 et le premier en 4827; il étudia
ensuite l'harmonie et la composition. Violoncelle au Gym-
nase, il entra en 1831 à l'orchestre du Théâtre-Italien. Les
quatuors de Beethoven commençaient à être connus de
quelques musiciens; il se passionna pour ces œuvres admi-
rables, et, réunissant les plus habiles de ses camarades, il
en tenta avec eux l'exécution. Mais l'épreuve échoua ; ses
amis déclaraient la musique du mettre incompréhensible.
Une deuxième tentative n'eut pas plus de succès. Enfin,
avec Maurin, Sabatier et Mas, il arriva, après de longues
études, à réaliser de remarquables exécutions privées des
derniers quatuors, exécutions dont Berlioz était l'un des
plus fidèles auditeurs. Des séances publiques eurent lieu à
la salle Pleyel, puis Chevillard et ses coexécutants firent
une tournée en Allemagne, oie leur talent et leur respect
du caractère des œuvres jouées furent acclamés unanime-
ment. En 4859, Chevillard succéda à VasIin comme pro-
fesseur de violoncelle au Conservatoire. On lui doit une
Méthodecomplète de violoncelle, et quelques morceaux

pour son instrument. Son fils, pianiste distingué, élève de
M. Georges Mathias au Conservatoire, a composé des pièces
caractéristiques pour le piano. 	 A. ERNST.

CHEVILLE. I. TECHNOLOGIE. — Morceau de bois ou de
métal que l'on enfonce dans un trou pour le boucher ou qui
sert à arrêter les assemblages de menuiserie et de charpen-
terie. La cheville en bois, un peu affûtée par le bout, se loge
dans le trou dit enlaçure, qui traverse les deux jours de
la mortaise et le tenon des pièces à assembler. La cheville
en fer, dite d'assemblage, sert à réunir provisoirement les
pièces de charpente au chantier; elle est également appoin-
tie par un bout et, de plus, garnie à l'autre extrémité
d'une tête percée d'un trou, qui facilite sa sortie de renia-
cure, quand la mise dedans ou ajustement provisoire est
terminée. Les chevilles de bois sont en chêne; elles ont un
diamètre plus fort que celui du trou qu'elles doivent rem-
plir, de manière que leur introduction soit forcée et que le
serrage soit complet. Les serruriers se servent également
de chevilles en fer à têtes de boulon. Sur la plupart des
chemins de fer anglais, les coussinets qui supportent le rail
à deux champignons inégaux sont fixés sur les traverses
au moyen de chevilles creuses, appelées tremail, en bois
de chêne comprimé, au centre desquelles on enfonce soit
une sorte de rivet à une seule tète, appelé spike, soit un
tirefond ou fangboll, maintenu à la partie inférieure de
la traverse par un écrou qui pénètre légèrement dans cette
traverse. Ces chevilles creuses ont l'avantage de produire,
lorsque le bois comprimé se dilate, un serrage énergique
du rivet ou du tirefond que l'on a fait pénétrer dans le
canal central, et il en résulte que le mode d'attache avec
la traverse finit par faire corps, pour ainsi dire, avec le
coussinet ; la voie est par suite plus résistante et plus
stable.	 L. KNAR.

H. ARTILLERIE. — Certaines chevilles employées dans
l'artillerie française ont reçu, en raison de leur impor-
tance, des dénominations spéciales. Ainsi, on appelle che-
ville ouvrière, dans certaines voitures, le pivot fixé au-
dessus de l'essieu de l'avant-train sur lequel s'engage la
Iunette de l'arrière-train. Le plus souvent l'avant-train
porte, en arrière et au-dessous de l'essieu, un crochet
cheville ouvrière qui s'introduit dans la lunette de bout
de crosse ou de flèche de l'arrière-train; une chevillette
empêche le crochet de sortir de la lunette. On nomme
également cheville ouvrière, dans les affûts de place
ou de côte, le pivot autour duquel tourne le châssis.
Dans l'affût de campagne, la culasse du canon est sup-
portée par un excentrique à deux têtes pouvant tourner
autour d'un axe et s'arrêter dans deux positions bien
définies : l'excentrique se fixe dans chacune de ces posi-
tions au moyen d'une cheville arrêt d'excentrique. La
sus-bande du même affût s'adapte contre la sous-bande au
moyen d'une cheville à articulation autour de laquelle la
première peut tourner, et d'une cheville à tête plate dans
laquelle s'engage une clavette; ces deux chevilles empê-
chent les tourillons de la pièce de sortir de leurs encastre-
ments. Enfin d'autres chevilles ou chevillettes sont em-
ployées soit pour réunir deux pièces, soit pour fixer cer-
tains accessoires; telles sont: la chevillette clef de timon
qui réunit l'extrémité postérieure du timon à la fourchette
de l'avant-train, la cheville arrêtoir de pioche, etc.

III. MARINE. Tige de bois ou de métal qui sert à
réunir les diverses pièces de charpente du navire ou à
former des points fixes pour les appareils de force. Dans
ce dernier cas, les chevilles se terminent par un œil, un
croc ou une boucle, et se fixent dans la muraille ou dans
les ponts. Quand il s'agit de réunir des pièces de char-
pente, on emploie des chevilles le plus souvent cylindriques
et, comme règle absolue, on a toujours soin de percer les

trous de chevilles en plein bois. Quand on emploie des
chevilles en fer, le diamètre du trou destiné à les recevoir
doit être inférieur à celui de la cheville, d'une quantité déter-
minée que l'on nomme hdle;. quantité calculée pour que
l'élasticité du bois refoulé produise une pression latérale
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D+ d'
Cheville ouvrière. Tige de fer qui sert de pivot aux

affûts des pièces de canon.
IV. MUSIQUE (V. VIOLON, VIOLONCELLE).
V. ART HÉRALDIQUE. — Figure des corps naturels ser-

vant à désigner les branches du bois du cerf, quand il a
plusieurs andouillers. — Figure artificielle d'une cheville
plantée dans une pièce et d'un émail particulier.

VI. LITTÉRATURE. — On nomme ainsi tout ce qui, dans
un vers, sans enrichir le sens, ne sert qu'à compléter la
mesure et it donner la rime. Quoique Alfred de Musset ait
écrit :

Le dernier des humains est celui qui cheville,
il est peu de poètes qu'on ne surprenne à cheviller : je dis
même des plus grands. En voici la preuve dans les vers
suivants :

Gendre du gouverneur de toute la province.
(Corneille, Palyeucte.)

Toujours humble, toujours le timide Néron
N'ose-t-il être Auguste et César que de nom?

(Racine, Britannicus.)
Tous è. leurs envoyés confièrent Ieur pouvoir.
Versailles Ies attend. On s'empresse d'élire :
On nomme : Trois palais s'ouvrent pour recevoir

Les représentants de l'empire.
(A. Chénier, le Jeu de Paume.)

Et cet affreux tréteau, chose horrible à penser!
Qu'un matin le bourreau vint en Grève dresser I...
Oh I monseigneur le roi, puisqu'ainsi l'on vous nomme!

(Victor Hugo, le Roi s'amuse.)

Et ces vers enfin (c'est un régiment de cuirassiers qui
défile) :

Si bien que le passant sur la route arrêté,
Ce pendant qu il peut voir s'éloigner d'un côté
Des croupes de chevaux et des dos de cuirasses,
Voit de l'autre, marchant de tout prés sur leurs traces,
S'avancer, alignés comme par deux niveaux,
Des casques de soldats et des dos de chevaux.

(J. Aicard, la Chanson de l'Enfant [le Défilé].)

Nos aïeux avaient des chevilles apparentes d'une naïve
simplicité :

O vous de qui la gloire, d nulle autre seconde,
Sur l'aile des beaux vers vole par tout le monde.

(Colletet, le Poète ivrogne.)

et autres pareilles dénoncées par Boileau dans sa H e sa-
tire. Mais depuis, la science de la versification a fait de
merveilleux progrès. Rompus à tous les procédés du métier,
nos poètes ne font peut-être pas moins de chevilles que
leurs devanciers : ils les masquent mieux. Souvent on se
demande si c'est cheville ou mauvais goût; les mots de

remplissage ont l'air de couvrir des intentions profondes,
et d'être des effets.

Naple, oit le mont Vésuve est fort considéré.
(V. Hugo, Légende des siècles [les Conseillers probeiet

libres].)
G. L.

CHEVILLÉ (Blas.). Attribut d'un massacre ou d'une
ramure de cerf garni de plusieurs andouillers et dont il
faut indiquer le nombre et l'émail. De gueules, au mas-
sacre d'or chevillé de cinq pièces.

CHEVILLÉ. C^m. du dép. de la Sarthe, arr. de la
Flèche, cant. de Bridon; 724 hab.

CH EVI LLET (Charles) (V. CHAMPMESLÉ.)
CH EVI LLET (Juste), dessinateur et graveur français,

né à Francfort-sur-l'Oder en 4729 , mort à Paris en
4790. Il fut d'abord élève du graveur Schmidt à Berlin,
puis vint se perfectionner à Paris dans l'atelier de Wille,
dont il épousa plus tard la belle-soeur. Il occupe dans son
art une place très honorable. Parmi les portraits dus it son
burin (au nombre d'une vingtaine), il y a lieu de citer ceux
du peintre Descamps, d'après lui-même; du lieutenant de
police Lenoir, d'après Greuze, et du Comte de Sartines,
d'après Vigée, et surtout le spirituel portrait de Chardin,
d'après le pastel du peintre lui-même, conservé aujour-
d'hui au musée du Louvre. H grava aussi un certain
nombre de sujets de genre. 	 G. P-r.

BIBL.. R. PORTALIS et H. BERALDI, les Graveurs du
xvIIIe siècle, t. I.

CHEVILLETTE (Techn.). On appelle chevillette la tige
en fer qui sert à fixer sur les traverses les patins des rails
Vignole ou les semelles des coussinets en fonte supportant
les rails à deux champignons (V. CRAMPON). On donne
anssi le nom de chevillette à la broche en fer à tète plate
et à pointe dont se servent les charpentiers pour consolider
les assemblages.	 L. IirIAU.

CHEVI LLEUR (V. CHEVILLOIn).
CHEVILLIER (André), savant français, bibliothécaire

de la Sorbonne, né à Pontoise en 4636, mort à Paris en
1700. Son principal ouvrage sur l'Origine de l'impri-
merie de Paris (4694, in-4) a eu autrefois une réputa-
tion méritée.

C H EVI LLO I R. Machine employée pour rendre aux éche-
veaux de soie, raidis par la teinture, la souplesse néces-
saire, en les tordant et les secouant plus ou moins énergi-
quement. Ces machines se composent d'une rangée supé-
rieure de grosses chevilles cylindriques qui périodiquement
tournent d'une certaine quantité sur elles-mêmes. Les
écheveaux suspendus à ces chevilles sont tendus vers le
bas par d'autres chevilles plus petites, portées par des tiges
verticales chargées de poids, et qui, pendant les périodes
de repos des chevilles supérieures, tournent dans un sens
et dans l'autre de manière à tordre et -à détordre l'éche-
veau. Dans plusieurs des manipulations auxquelles sont
soumis les écheveaux de fils, à la filature, au tissage ou à
la teinture, on procède à des chevillages qui se font en
accrochant l'écheveau à une forte cheville fixe, et en le
battant, le tordant, ou le tendant avec un bâton solide.

CH EVI LLO N. Outil dont se servent les ourdisseurs en
soieries pour guider les chaînes sur les ourdissoirs.

CHEVILLON. Com. du dép. du Loiret, arr. et cant. de
Montargis; 730 hab.

CHEVILLON (Cavillo). Ch.-L de cant. du dép. de la
Haute-Marne, arr. de Wassy, sur la rive droite de la
Marne ; 4,459 hab. Stat. du ch. de fer de l'Est, ligne de
Strasbourg, embranchement de Chaumont à Blesmes. Car-
rières de pierres de taille ; forges et hauts fourneaux, dis-
tilleries. Cette localité, dans un vallon pittoresque, remonte
à une haute antiquité; des sarcophages de l'époque gallo-
romaine y ont été découverts. La seigneurie de Chevillon
appartenait, au moyen âge, à la maison de Joinville ; le
célèbre chroniqueur de ce nom en fait mention à la fin de
ses mémoires, et l'on montre encore dans le bourg une
intéressante habitation gothique qui passe pour lui avoir

capable d'assurer une bonne tenue. On remarquera que le
hale décroît avec la longueur de la cheville : au-dessus de
2 ni., il n'est que de 4 millim. Afin de soustraire les che-
villes en fer à l'influence oxydante, on recouvre le fer à
chaud d'une couche de zinc. Le zinc étant plus attaquable
que le fer, jouit de cette propriété que, s'il vient à étre
enlevé, l'oxydation se porte sur lui et non sur le fer. Le
zingage des chevilles en fer est aujourd'hui d'un usage
général. Une cheville est dite it bout perdu, quand elle
se perd dans l'épaisseur du bois. Ce système, très employé
dans la marine marchande, surtout en Amérique, n'a
jamais été en faveur chez nous, parce que toute cheville
dépourvue de rivure, perd de sa solidité. D'ailleurs, com-
ment vérifier après coup les profondeurs auxquelles les
chevilles perdues pénètrent dans la membrure? Une telle
constatation aurait pourtant une réelle importance, les
constructeurs ayant intérêt à réduire la longueur des che-
villes, mais toujours aux dépens de la solidité de l'ensemble.

Cheville it boucle. Cheville munie d'une boucle qui sert
de point fixe pour crocher des palans. Si l'on désigne
par D le diamètre intérieur d'une boucle en fer et par d
le diamètre du fer, ces deux dimensions étant exprimées
en millimètres, la charge limite P est donnée en kilo-

grammes par la formule : P = 33 
d3 

Si la boucle est en
D+'

'l'1 da
bronze ou en cuivre rouge, P -
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appartenu. Sur les hauteurs se voient les restes de l'ancien
manoir de Châtillon.	 A. T.

CHEVILLON. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Joigny,
cant. de Charny, sur un affluent de l'Ouanne; 332 hab.
La seigneurie a longtemps appartenu â la maison de Cour-
tenay. Les pierres tumulaires de plusieurs seigneurs sont
conservées dans la chapelle seigneuriale de l'église. Le
château, qui date des xv° et xvi° siècles, a subi des
remaniements.

CHEVILLON (Joseph-Eugène-Marie), homme politique
français, né à Marseille le 21 mars 1849. Docteur en
médecine. Il s'était distingué sous l'Empire par ses opinions
républicaines. Conseiller municipal de Marseille, conseiller
général des Bouches-du-Rhône, il fut élu au second tour
de scrutin, le 18 oct. 4885, avec la liste radicale-socialiste.
Membre du groupe d'extrême gauche, il se montra, dès le
début du boulangisme, partisan résolu du général et
contribua à la formation du Comité national. Aux élec-
tions générales de 1889, il se présenta sans succès dans la
première circonscription du dixième arr. de Paris. Il obtint
au premier tour 4,884 voix contre 4,092 à M. Maujan et
au second tour 5,559 contre 7,436 à son concurrent.

CHEVILLOT (V. CABILLOT).

CHEVILLOTTE (La). Com. du dép. du Doubs, arr. et
cant. S. de Besançon; 75 hab.

CHEVILLOTTEJean-Charles), homme politique fran-
çais, né à Brest le févr. 4838. Armateur, président de
la chambre de commerce et du tribunal de commerce,
conseiller municipal de Brest, il fut élu député, par le dép.
du Finistère, le 4 oct. 1885. Conservateur et clérical, il
siégea à droite. Aux élections générales de 1889, il n'obtint
dans la première circonscription de Brest que 2039 voix
au premier tour.

CH EVI LLU RE. En vénerie on appelle ainsi le troisième
andouiller de la tête du cerf (V. CERF, p. 42).

CH EVILLY (Serviliacum). Com. du dép. du Loiret,
arr. d'Orléans, cant. d'Artenay, sur le Nan; 1,441 hab.
Stat. de ch. de fer sur la ligne de Paris à Orléans. Ce
village fut, en 1870, à deux reprises différentes, en
octobre et en décembre, le théâtre de combats acharnés
entre les troupes françaises et l'armée d'invasion.

BIBL.: Abbé DE TORQUAT, Histoire de la baronnie de
Chevilly ; Orléans, 1887, in-8. — A. BOUCHER., Récits de
l'invasion ; journal d'un bourgeois d'Orléans pendant
l'occupation prussienne; Orléans, 1871, in-8. — Général
D'AURELLES DE PALADINES, la Première Aimèe de la
Loire; Paris, in-8.

CH EVILLY. Com. du dép. de la Seine, arr. ile Sceaux,
cant. de Villejuif ; 719 hab. L'église, dédiée à sainte
Colombe, a conservé une tour du xm° siècle. De nom-
breux engagements se sont livrés aux abords de ce village
pendant la guerre franco-allemande de 1870-1871.

BIBL.: L'abbé LEBEUF, Histoire du diocèse de Paris,
t. IV, pp.32-39 de l'éd. de 1883.

CHEVINAY. Corn. du dép. du Rhône, arr. de Lyon,
cant. de Vaugneray ; 532 hab.

C H EV I N COU RT (Chivineourt, Civ inocurtis). Com. du
dép. de l'Oise, arr. de Compiègne, cant. de Ribécourt,
sur la riv. le Matz; 619 hab. L'abbaye de Saint-Riquier
possédait la seigneurie et la cure dont le titulaire portait
le titre de prieur. L'église date de 1605. 	 C. St-A.

CHEVIOT ou CHEVIOT-HILLs (Monts). Chaîne de
hautes collines qui sépare l'Angleterre de l'Ecosse dans la
partie centrale de la péninsule. Elles se développent sur
une longueur d'environ 60 kil. du N.-E. au S.-0. entre
les comtés de Northumberland (Angleterre) et de Roxburgh
(Ecosse). Le noyau est porphyrique, à l'O. sont des for-
mations carbonifères. Le plus haut sommet est le pic
Cheviot (846 m.) à l'E., un peu à l'O. sont le Carter Fell
qui dépasse 600 m., puis le Peel Fell. Des monts Cheviot
descendent au S. le Coquet, le Reed et des affluents de la
Tyne ; au S.-0. des affluents de l'Esk ; au N. ils sont
longés par le Teviot, affluent de la Tweed. Les pentes et
les vallées sont couvertes de beaux pâturages où paissent

des moutons dont la laine sert àfabriquer un drap excellent
(V. ci-dessous). La région des monts Cheviot vit quelques-
uns des plus célèbres épisodes des escarmouches et guerres
de frontière entre Anglais et Ecossais.

CHEVIOT. Race de moutons anglais (V. MouroN).
CHEVIOTTE ou CHEVIOT. Nom donné à un drap doux

et soyeux, beaucoup employé pour costumes d'hommes.
La laine qui sert à les fabriquer est fournie par les jeunes
moutons des régions du nord de l'Angleterre et du sud de
l'Ecosse, mais on l'imite souvent au moyen d'un mélange
de déchets effilochés et de laine de Perse ou du Levant, ou
mieux avec des laines anglaises associées à des laines
d'Australie que l'on choisit courtes et brillantes. Les
qualités des draps obtenus avec ces différentes combinai-
sons de laines sont très variables et atteignent des prix
très différents.

CHEVIRÉ-I.E-RoucE. Corn. du dép. de Maine-et-Loire,
arr. et cant. de Baugé; 1,332 hab. Minoteries et huileries.
L'église a conservé des vitraux du xvi° siècle.

CHEVOTET (Jean-Michel), architecte, né à Paris en
4698, mort à Paris le 4 déc. 1772. Chevotet obtint, en
1722, le grand prix d'architecture sur un projet d'arc de
triomphe et fut admis à l'Académie en 1733. C'est sur ses
dessins que furent construits les châteaux de Mareil, de
Champlâtreux, de Petit-Bourg et d'Arnouville près Gonesse
(ce dernier en collaboration avec Constant). A Paris, Che-
votet restaura l'hôtel d'Antin et fit élever le pavillon dit
de Hanovre, sur le boulevard des Italiens, pavillon qui
dépendait de l'ancien hôtel du duc de Richelieu et IJlir a
été tout récemment surélevé d'un étage. En 1732, Che-
votet fut appelé pour donner un devis de reconstruction de
l'église Saint-Pierre, à Montdidier, et il fut l'un des archi-
tectes qui prirent part au concours ouvert en 1752 pour
la création et la décoration de la place Louis XV à Paris
(aujourd'hui place de la Concorde). — La Chalcographie du
Louvre possède quinze planches gravées par Suruge sur
les dessins de Chevotet pour illustrer une description de
Versailles, et Sedaine prononça l'éloge de cet architecte
devant l'Académie d'architecture. 	 Charles Lucas.

CH EVRAI NVI LLIERS. Corn. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Fontainebleau, cant. de Nemours; 318 hab.

CHÈVRE (Capra). I. ZOOLOGIE. — La Chèvre domestique
est le type du genre Capra et de la sous-famille des
Caprince qui fait partie des Bouidce (V. BoEuF), c.-à-d.

des Mammifères ruminants dont les cornes sont persis-
tantes, creuses et soutenues par un axe osseux prolongement
des os frontaux. Les dents et l'organisation interne ne
diffèrent pas de celles des Boeufs, des Antilopes et surtout
des Moutons, et plusieurs types appartenant à ces deux
derniers groupes (notamment le genre 1Egocerus ou Hip

lotragus parmi les Antilopes) se rapprochent beaucoup par
eur forme des Bouquetins, qui sont les représentants sau-

vages des Chèvres domestiques. — On reconnalt générale-
ment les Chèvres et les Bouquetins à leurs cornes recourbées
en arrière, à coupe prismatique ou elliptique, souvent
noueuses sur leur face antérieure, rarement contournées;
le chanfrein est droit et non busqué comme chez les Moutons.
Le pelage est dur ou soyeux, formant une barbiche sous le
menton des males; les narines ont rarement un muffle ; la
queue est courte, les pieds plus trapus que ceux des mou-
tons. Les femelles ont deux mamelles. — Mais ce qui
caractérise encore mieux ce genre, ce sont les mœurs: tous
les représentants de ce type habitent les montagnes et de
préférence les sommets les plus rocheux et les plus escarpés
où ils se meuvent avec une agilité et une sûreté remar-
quables. Ils vivent comme les autres Ruminants, par petits
troupeaux sous la conduite d'une femelle âgée : les mâles,
parait-il, vivent isolés, en dehors du temps de la repro-
duction. Leur voix est un bêlement tremblé (d'où le mot
chevrotement), et l'odeur que répandent les mâles est
particulièrement forte et désagréable. — Tous sont confinés
dans les montagnes de l'Europe, de l'Asie et du nord de
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l'Afrique (région paléarctique), à l'exception d'une seul
espèce, type d'un genre assez distinct, qui habite le
montagnes de l'Amérique septentrionale (région néar
tique). — La sous–famille des Caprinœ comprend trois
genres qui ne sont en réalité que des sous–genres d
Capra; ce sont : Capra (Linné), Ifemas (O'Gilby, 1836
ou Hemitragus (Gray, 4846), et Haplocerus (Smith), c
dernier de l'Amérique du Nord: les deux autres s nt
propres à l'ancien continent. — Quant à la distinct
générique que l'on a essayé d'établir entre les Chèvre
(Capra) et les Bouquetins (Ibex), elle ne repose su
aucun caractère constant, et mérite d'autant moins d'ét
maintenue que les Chèvres sont évidemment les descendan
domestiques des Bouquetins sauvages.

Los Chèvres ou Bouquetins (Capra Linné, JEgocero
Pallas, Ibex Gray) sont caractérisées par leur muses
entièrement velu et sans mutile, leurs cornes grandes
surtout chez le mâle où elles sont généralement noueuse
en avant et recourbées en demi–cercle en arrière, sou
tenues à l'intérieur par des axes osseux plus ou moin
eelluleux. Les cornes de la femelle sont plus courtes, san
nodosités, et sa barbiche est rudimentaire ou nulle. La
queue, très courte, est horizontale et non rabattue entre
les jambes. Les espèces, assez nombreuses, habitent les
différentes chaînes de montagnes de la région paléarctique
(Europe, Asie, Afrique), jusqu'en Abyssinie et dans
l'Ilindoustan, pays qui limitent au S. la sous-région
méditerranéenne. Chaque chaîne distincte parait posséder
une race particulière élevée au rang d'espèces d'après des
caractères souvent très variables : ce résultat, dû à la
ségregatiwi de types ayant une origine commune, se
reproduit pour tous les mammifères à moeurs montagnardes
(Ours, Marmottes, Mouflons, etc.), animaux qui ne
s'aventurent jamais bien loin dans les plaines, et se
trouvent isolés sur leurs montagnes comme sur de véri–
tables Iles.

Le Bouquetin des Alpes (Capra ibex) est un bel
animal au pelage épais, long, grossier et même crépu en
hiver, plus court, plus fin et plus brillant en été, gris
fauve tirant au roux en été, avec la tête, le cou, la queue
et Ies jambes marqués de brun foncé, le ventre blanc.
La barbe du mâle est assez courte. Ses cornes sont
grandes, divergentes, quadrangulaires, garnies de noeuds
en avant. Celles de la femelle, courtes et sans noeuds,
ressemblent à celles de la Chèvre domestique. Le mâle
atteint 4 m30 de long, et ses cornes ont On/9090 et plus. —
Le Bouquetin des Pyrénées (Capra pyrenaïca) (fig. 1),
dont le Bouquetin d'Espagne Capra hispanica) n'est
qu'une variété, se distingue du précédent par ses cornes
un peu lyrées comme celles du Bouc domestique : il res–
semble au Bouquetin du Caucase plus qu'à celui des Alpes.
I1 habite la chaîne des Pyrénées, la Sierra–Nevada, les
montagnes de l'Andalousie et celles du Portugal. Ces deux
espèces sont devenues très rares: on ne les trouve plus
guère, dans les Alpes, qu'au massif du mont Rose (Alpes
Pennines), point le plus élevé de la chaîne après le mont
Blanc, et dans les Pyrénées au massif de la Maladetta et
au mont Perdu. Les moeurs des deux espèces sont
identiques. Ces animaux vivent, à la limite des neiges
éternelles et des glaciers, par petits troupeaux dont les
males semblent exclus. Ceux–ci recherchent quelque
pointe escarpée où ils se tiennent immobiles des journées
entières, surveillant l'horizon. Les femelles et les jeunes
se tiennent plus bas, dans un endroit plus praticable : la
nuit, ils descendent à la limite des forêts et remontent au
lever du soleil : ils fuient la trop grande chaleur, suppor–
tant plutôt le froid et la tempête. Leur agilité égale celle
du Chamois. Leur course est rapide et soutenue, et dans les
rochers, la moindre saillie leur sert à s'accrocher, les
quatre pieds placés dans un espace de quelques centimètres
carrés. En sautant, ils semblent toucher à peine le point
d'appui et bondissent comme une balle. Leur cri habituel
est un sifflement semblable It celui du Chamois, mais plus

Fig. 1. — Bouquetin des Pyrénées.

saules nains et de bouleaux. Le rut commence en janvier.
Les males se livrent de furieux combats, se dressant sur
leurs jambes de derrière et entrechoquant leurs cornes.
Cinq mois après (juin juillet) la femelle met bas un seul petit
qui la suitpresque aussitôt, et qu'elle défend au besoin avec
ses cornes contre l'attaque des aigles et des gypaètes:
tant qu'il est trop faible pour la suivre, le jeune se cache
derrière une pierre ou dans une fente de rochers pendant
que la mère détourne l'attention du chasseur en s'enfuyant
vers Ies escarpements impraticables: le danger passé, elle
revient à son petit.

Le Bouquetin du Caucase (Capra caucasica ou 1Ego-
ceros aramon) diffère peu de ceux de l'Europe occidentale.
Les Capra Pallasi et C. Severtzowi sont considérées
comme des races distinctes de cette espèce qui habitent
l'une à I'E., l'autre à l'O. de cette chaîne de montagnes.
Une espèce plus facile à distinguer est lEgagre (Capra
agagrus, C. bezoartica, JEgoceros pictus) (fig. 2),
inférieure par la taille au Bouquetin des Alpes, mais plus
grande que la Chèvre domestique (Capra Wons), dont elle
représente la souche primitive. Son pelage est asse=z varié,
brun roux avec la face et le devant des jambes marqués
de noir, tandis que le reste des parties inférieures est
blanc. Cette espèce habite le versant méridional du
Caucase, le Taurus et les autres montagnes de l'Asie
Mineure et de la Perse jusqu'au Sindh, l'Afghanistan et
le Bélouchistan ; elle habitait autrefois la Grèce et se
trouve encore en Morée, dans l'Archipel et dans l'île de
Crète. La Capra dorcas (Reichenow), de l'ile Joura,
prés Scopelos, au N. de l'ile d'Eubée, n'en est probable-
ment qu'une variété. — L'Egagre est le Pasang des
Persans : c'est de cette espèce que l'on retire le Bésoard
(V. ce mot), si recherché des Orientaux. — Le Bouquetin
du Sinaï (Capra sinaïttea, dont les C. arabica, C. bedon
et C. nubiana ne différent pas) a des cornes grandes,
fortement annelées. Il habite le Liban, le Sinaï et s'éteni
en Afrique jusque dans 1a haute Egypte, mais ne se
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e prolongé. Effrayés, ils font entendre une sorte d'éternue-
ment, et quand ils sont en colère, ils soufflent bruyamment.
Les jeunes bêlent comme des chevreaux. Leur nourriture
consiste en rhododendrons, fenouil, absinthe, bourgeons de
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rencontre pas au S. du Zoe degré. — Sur les hauts plateaux
de l'Abyssinie, il est remplacé par le Bouquetin Walie

Fig. 2. — Chèvre égagre (mâle et femelle).

(Capra Walii de Ruppel), remarquable par une protubé-
rance qu'il porte sur le chanfrein.

Les espèces de l'Asie centrale et septentrionale sont
assez variées. Les unes diffèrent peu par leurs formes des
Bouquetins d'Europe : tel est le Bouquetin de Sibérie
(Capra sibirica) des montagnes au S. de la Sibérie (monts
Altaï et Sagan, du Ladak, du Tibet, du Cachemire et du
Népaul), espèce qui atteint une grande taille (presque égale
à celle du Cerf d'Europe), avec des cornes énormes (1m50

Fig. 3. -s Bouquetin Markhor,

en suivant la courbure). Le Bouquetin de l'Himalaya
(Capra himalayana), C. Blythi du nord de l'Inde n'en
différa pas. Enfin, plus récemment, Sterndale a distingué,

sous le nom de Capra Dauverynii, le Bouquetin du
Cachemire.

Une dernière espèce, beaucoup mieux caractérisée, se
sépare de toutes celles dont nous venons de parler par la
forme de ses cornes droites, mais contournées en spirale.
C'est le Bouquetin Markhor (Capra Falconeri ou
C. nzegaceros), dont le pelage est d'un gris bleuâtre,
plus roux en hiver; la barbe très fournie et plus foncée et
les poils du devant du cou et des épaules forment une
sorte de palatine qui couvre le haut des jambes anté-
rieures. Les cornes atteignent 1 m30 et plus. Ce Bouquetin
habite le Pir-Panjal (Cachemire S.),l'Afghanistan, le Gilgit,
les monts Soliman, les chines les plus élevées de l'Hima-
laya tibétain et le Ladak, mais non l'Himalaya propre-
ment dit. On en distingue deux variétés principales : dans
l'une (fig. 3), les cornes sont tordues en tire-bouchon
comme celles de l'Antilope strepsiceros; dans l'autre
(Capra Jerdoni) elles sont plus droites, portant simple-
plument une arête en pas de vis..Le pelage et les propor-
tions sont d'ailleurs identiques dans les deux variétés.

Le genre BExxAS (Kernas ou Hemitragus) ne diffère
du genre CAPRA que par la présence d'un petit muffle. Les

Fig. 4. — Kemas thar.

cornes sont plus petites, comprimées latéralement, et l'une
des espèces aquatre mamelles au lieu de deux. On en connaît
deux espèces, toutes deux de l'Inde. Les moeurs ne dif%-
rent pas de celles des Bouquetins. Le Thar (Kenias jern-
l(dcus ou Capra quadrimarnrnis d'Hodgson) est l'espèce
dont la femelle porte quatre mamelles. Il n'y a pas de
barbe chez le mille, mais une crinière qui couvre la partie
antérieure du dos etdescendjusqu'auxgenoux, comme chez le
Lion. La couleur est d'un brun plus ou moins foncé, surtout
sur la tête, le cou et la crinière. La taille diffère peu de
de celle du Bouquetin (fig. 4). Cette espèce habite toute
la chine de l'Himalaya entre la limite des forêts et
celle des neiges. Elle est très commune sur le Pir-Panjal,
montagne du Cachemire méridional. — La seconde espèce,
le Kemas hylocrius ou Warryato des Hindous, est de
tous les Bouquetins asiatiques celui qui s'avance le plus
au sud dans la région orientale, car il habite les monta-
gnes du sud de l'Inde, les Nilsherries et les Ghâts, s'éten-
dant jusqu'au cap Comorin. La crinière du mâle est plus
courte que celle du précédent. Les genoux portent une
callosité entourée de longs poils. La couleur tire sur la
teinte sépia avec la tête plus foncée et les pattes variées de
brun en avant, de blanc en arrière. La femelle n'a que
deux mamelles. Ces animaux vivent dans les montagnes
h une hauteur de 1,300 é 2,000 m., par petites bandes de
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six à sept individus, rarement plus nombreuses, sous la
conduite d'un vieux mâle qui se distingue de loin à sa
couleur presque noire.

Le genre HAPLOCERE (Haplocerus H. Smith) est formé
parla seule espèce qui soit propre à l'Amérique du Nord.
On a longtemps confondu nominalement ce genre avec
l'Antilocapre (V. ce mot), qui est un animal très différent.
Gervais, en 1855, dans son Histoire des il(ammij'ëres,

Fig. 5. — Haplocère des Montagnes Rocheuses.

t. H, p. 205, donne encore au genre actuel le nom
d'Antilocapra (d'après Blainville), et distingue la véri-
table Antilocapre sous le nom de Dieranacerus (H. Smith).
Pour éviter ces confusions il convient d'adopter le nom
dHaplocère pour le représentant américain des Chèvres.
Ce genre est caractérisé par ses cornes petites, presque
lisses, couchées en arrière, son pelage long et soyeux ; il
n'y a pas de muffle et la queue est rabattue vers le bas.
L'Haplocerus montanus ou Capra lanigera, unique
représentant du genre, atteint la taille d'une Chèvre avec
des formes plus trapues. Les cornes sont rondes, sans carène
ni nodosités, très faiblement annelées à la base, noires et
rappelant un peu celles du Chamois. Le pelage est blanc,
long, épais, couvrant tout le corps et le haut des jambes
d'une épaisse toison formée de poils cylindriques, mais
longs et minces, nullement frisés. La face et le bas desjambes, depuis le genou et le talon, sont seuls couverts
de poils ras: la barbe est large et bien fournie (fig. 5).
Par plusieurs de ses caractères, notamment par ses cornes
et sa queue rabattue, cet animal s'éloigne des Chèvres et
se rapproche des Antilopes. L'Haplocère habite les Monta-
gnes Rocheuses de l'Amérique du Nord et les monts Cascade,
dans la Colombie anglaise, jusqu'au 65e degré de lat. N., se
tenant entre la limite des forêts et celle des neiges éter-
nelles, et sa chasse est aussi dangereuse que celle du
Chamois. Sa chair d'ailleurs est à peine mangeable.

Origine des races domestiques : hybrides. Les
races domestiques de la Chèvre tirent évidemment leur
origine de plusieurs des espèces que nous venons de décrire
et non pas d'une seule. Si l'Egagre de Grèce et d'Asie
Mineure doit être considérée, ainsi qu'on l'admet généra-
lement, comme la souche des races les plus anciennement
connues en Europe (on trouve dans les palafittes quater-
naires de la Suisse des débris de Capra hircus, c: à–d. de
Chèvres domestiques), il n'est pas moins vraisemblable
que les races plus récemment importées d'Asie, notamment
la Chèvre d'Angora et la Chèvre Mambrine, dérivent du
Markhor (Capra Falconeri), dont elles ont les cornes
spirales, et les Chèvres du Cachemire et du Tibet des
Bouquetins sauvages du même pays. — La Chèvre domes-
tique se croise d'ailleurs très facilement, non seulement
avec les espèces sauvages du même genre (Bouquetins),
mais encore avec le Mouflon de Corse ((Ms musimon),

et le produit serait fécond, d'après Ch. Bonaparte. Les
hybrides du Bouc et de la Brebis domestique, désignés
sous le nom de Chabins, constituent une race distincte très
recherchée dans certains pays. Enfin Hodgson aUbine que
le Kemas jemlaleus s'est croisé dans l'Inde avec une
femelle de Cerf (Axis), et que le produit, plus semblable
à la mère, devint en se developpant un très bel animai. Si
le fait est exact, ce serait le premier exemple authentique
d'une union féconde entre des Mammifères appartenant
à deux familles bien distinctes. 	 E. TROUESSART.

II. PALÉONTOLOGIE. — Le type des Chèvres ou Bouque-
tins (Capra) se sépare assez tard du tronc commun des
Ruminants à cornes creuses (V. BoEUF [Paléontologie]).
De plus, la distinction, sur des débris fossiles toujours
plus ou moins incomplets, des genres Antilope, (bis,
Capra et même Bos est assez difficile, d'autant plus que
l'on tonnait, même à l'époque actuelle, des intermédiaires
entre ces divers genres. La colonnette accessoire des dents
molaires qui caractérise les Bœufs et les Antilopes à cornes
plus ou moins semblables à celles des Bouquetins (colon-
nette qui manque aux dents des Chèvres et des Moutons),
permet seule d'établir la limite entre ces divers genres.
La disparition de cette colonnette indique que ces deux
derniers genres représentent un terme d'évolution plus
avancée du même type : il est donc vraisemblable que les
(lèvres et les Moutons ont vécu, comme les Antilopes, dans
les plaines avant de se retirer sur les montagnes qui sont
leur habitat exclusif àl'époque actuelle. Malgré ce caractère,
la détermination des types fossiles est encore très difficile :
c'est ainsi que l'Antilope du miocène supér., de Pikermi
(Tragoceros amaitheus, Gaudry), a d'abord été décrite
comme une Chèvre (Capra amalthea Roth et Wagner).
Le genre Bueapra (Rutimeyer), dont les cornes sont
inconnues, est par la forme de son crâne intermédiaire
aux Bœufs et aux Chèvres (B. Dat'iesi, du pliocène des
SiwaIiks dans l'Inde). On doit considérer comme apparte-
nant réellement au groupe qui nous occupe les espèces
suivantes: Capra sivalensis (Lydekker), voisine de Capra
jemlalca et appartenant par suite au sous-genre Kemas;
Capra sp., voisine de Capra Falconert par ses cornes,
toutes deux du pliocène de l'Inde; Capra perimensis
(Lydek.), est plus ancienne, car elle provient du miocène
de l'ile de Perim. Les espèces quaternaires (Capra ceben–
narum, C. corsica) diffèrent peu des Bouquetins actuels
qui sont également signalés à l'état fossile (C. pyrenaïca
fossilis, de Gibraltar et C. ibex fossitis, du centre de
l'Europe) ; on désigne en outre sous le nom de C. hircus
fossilis Ies débris de la même époque qui paraissent pro-
venir de la Chèvre domestique, un des animaux que l'on
trouve avec les débris de l'industrie humaine, notamment
dans les palafittes de la Suisse. Quant à Capra Rozeti
(Pomel), ses débris, du pliocène du sud de la France
indiquent un animal plus grand qu'aucune des espèces
vivantes et peuvent aussi bien provenir d'une Antilope
voisine du Tragoceros. Enfin le Caprovis Sabinii
(Newton), du Forest-bed d'Angleterre, serait intermédiaire
aux Chèvres et aux Moutons. 	 E. TROUESSART.

111. ECONoMIE RURALE. — La chèvre est la vache du
pauvre, c'est un animal d'une extrême utilité dans les pays
où l'agriculture est peu florissante, mais qui diminue au
fur et à mesure que la culture se perfectionne. Ainsi, en
4852, il y avait 4,300,000 chèvres en France; en 1873,
800,000; en 1882, 500,000. C'est le dép. de la Corse,
un de ceux où l'agriculture est la plus arriérée, qui en
compte le plus. En France, on compte 3 chèvres par
400 hect., en Suisse 9, en Portugal 40 et en Grèce 28.
La chèvre domestique conserve les mœurs et le caractère
de l'animal des montagnes; elle est robuste, sobre, agile,
vagabonde, difficile à garder; elle recherche les lieux sau-
vages, escarpés, elle grimpe sur les rochers et y consomme
les feuilles d'arbustes et les plantes qui y croissent, elle
produit de ce fait beaucoup de dégâts. Le mâle est appelé
bouc. Les caractères d'une bonne chèvre sont les sui
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vants : taille élevée, environ 83 cent. de hauteur sur
4m30 de longueur; croupe large et bien musclée, cuisses
charnues, pis volumineux, oeil vif, poitrine large. Celles
qui mont point de cornes et dont le poil est épais et
doux passent pour être plus douces et meilleures laitières;
cependant la plupart ont des cornes. La chèvre peut vivre
douze à seize ans, mais à partir de six ans il n'y a aucun
avantage à la conserver. La chèvre est utile par son lait,
sa viande et son poil. Le lait de chèvre est estimé comme
aliment hygiénique pour les estomacs délicats et les poi-
trines faibles; il n'est pas rare, dans nos campagnes, de
voir des enfants débiles très bien allaités par des chèvres,
lorsque leur mère ne peut ou ne veut les nourrir. Elles s'at-
tachent à leurs nourrissons et les appellent souvent avec
un doux bêlement tout particulier. Les familles pauvres
se nourrissent de lait de chèvre; enfin, avec ce lait on
fait des fromages, notamment de petits fromages délicieux,
nommés cabecous dans certains endroits; le fromage du
Mont-Dore en Auvergne est très recherché. La viande de
chèvre, moins bonne que celle du mouton, est quelquefois
salée pour être conservée par les populations qui s'en
nourrissent. En Afrique, et dans quelques localités des
Pyrénées, on élève des boucs pour la boucherie. Les cul-
tivateurs font châtrer, à la deuxième ou à la troisième
année, ceux qui ont servi à la monte et les engraissent. La
peau de chèvre est très estimée pour la chamoiserie. La
belle étoffe connue sous le nom de camelot d'Angora est
fournie par la chèvre d'Angora ou de Syrie, qui a les
oreilles pendantes, et dont le poil est blanc; on évalue à
2 kilogr. la quantité de poil que ces animaux fournissent
annuellement. Au point de vue de la facilité de récolter la
fourrure, les chèvres d'Angora sont préférables aux Cache-
miriennes. La chèvre de Cachemire fournit également un
poil très estimé. On a calculé qu'une chèvre du Mont-Dore,
nourrie à l'étable, produit annuellement 4,460 litres de
lait (4 litres par jour) ; ce lait produit 437 kilogr. de
fromage ou 46 kilogr : de beurre par année, et une assez
grande quantité de petit lait pour l'engraissement des porcs.
Les chèvres ont les glandes mammaires très actives : on a
vu des boucs donner du lait. Mais, par contre, les chèvres
sont d'un engraissement dif ficile; la viande est d'ailleurs
peu estimée et celle des mâles surtout a très mauvais goût.
Toutes les espèces caprines ont un tempérament vigou-
reux, rustique et très résistant. Elles sont rarement malades.
Leur aptitude digestive est très développée, elle se mani-
feste surtout par la forte proportion de matière ligneuse
qu'elles sont capables d'utiliser. C'est là une faculté pré-
cieuse, Ies matières cellulosiques étant celles qui, dans
les substances alimentaires, ont la moindre valeur com-
merciale, comme formant la plus grande partie des aliments
grossiers.

L'éIevage de la chèvre est généralement négligé. Pour
améliorer ses formes, il faudrait choisir pour la repro-
duction les bêtes les plus remarquables par l'épaisseur du
tronc et la finesse de la tête et nourrir abondamment les
jeunes reproducteurs, mais aucune importance n'est atta-
chée à ce perfectionnement; ce sont toujours les qualités
laitières que l'on cherche à augmenter. Le meilleur moyen
d'améliorer les races à ce point de vue, c'est de choisir
pour la reproduction les descendants des chèvres qui donnent
le plus de lait; c'est ensuite de nourrir les chèvres abon-
damment, c'est enfin de faire porter les chèvres jeunes et
de les traire avec soin. 	 Alb. LARBALÉTRIER.

W. ART CULINAIRE. - La chèvre donne une chair peu
estimée. Si son goût est peu agréable, ses qualités nutri-
tives ne sont pas à dédaigner, car elles se rapprochent de
celles du mouton. On mange beaucoup de chèvres en
Espagne, en Italie et dans le midi de la France.

V. MÉCANIQUE. - La chèvre est une machine qui sert
à élever des fardeaux, principalement les matériaux de
construction. Nous décrirons seulement les chèvres em-
ployées par l'artillerie, toutes les autres étant construites
sur le même principe (V. § ci-après).

VI. ARTILLERIE. - Les chèvres employées par l'artillerie
pour les mouvements verticaux de son matériel sont: la
chèvre mod. 4840, les chèvres de place nos 4, 2 et 3, Ia
chèvre en tôle d'acier, la chèvre ascenseur et la chèvre de
tranchée. Toutes, sauf la dernière, se composent essentiel-
lement de deux hanches inclinées l'une sur l'autre et réu-
nies par un certain nombre d'épars; elles sont maintenues
dans une position voisine de la verticale soit à l'aide d'un
pied, soit à l'aide de haubans, soit enfin en appuyant la
tète de la chèvre contre un obstacle fixe comme dans la
chèvre ascenseur. — On équipe la chèvre à haubans quand
le fardeau est dans une position telle qu'on ne peut faire
usage de la chèvre dressée sur son pied, ni de la chèvre
appuyée contre un obstacle: les cas les plus ordinaires
sont ceux ou il faut faire arriver une pièce au sommet
d'un mur de fortification, ou la faire descendre du sommet
d'un mur au fond d'un fossé. Les haubans sont des cor-
dages qui se fixent d'une part à la tête de la chèvre, de
l'autre à des piquets enfoncés dans le sol. Le contre-
hauban est un cordage utilisé comme le hauban; il empêche
la chèvre de se renverser dans le cas oit la rupture d'une
chaine ou d'un crochet amènerait la chute du fardeau. —
La tête de la chèvre est munie d'une ou plusieurs poulies
sur lesquelles passe la chaîne qui soutient d'une part le
fardeau et s'enroule, d'autre part, soit sur un treuil, soit
sur un barbotin manoeuvrés au moyen de leviers ou d'en-
grenages. Les chèvres peuvent être équipées à 2, 3 ou
4 (quelquefois 6) brins, ce qui permet d'élever des far-
deaux de plus en plus lourds sans augmenter l'effort né-
cessaire à cette opération.

Chèvre mod. 1840. Elle porte entre les hanches un
treuil qui est mis en mouvement par des leviers et arrêté
par des dents de loup. Cette chèvre peut servir, en cas
de besoin, à déplacer les fardeaux sur un plan horizontal
ou incliné; on l'équipe alors en cabestan : la chèvre est
couchée sur ses deux hanches et fixée au sol au moyen de
piquets plantés dans les angles des hanches et des épars,
et quelquefois aussi de piquets de retraite.

Chèvres de place no$ 1, 2 et 3. Elles sont destinées

6. — Chèvre de place n^ 1, mod. 1875 (A, hanche;
B, épars; C, tête; D, pied; M, monte-charge).

mouvements des pièces de gros calibre. Le treuil que
est obligé de vider, dans la chèvre mod. 4840,

Fig.

aux
l'on
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chaque fois qu'il est occupé par la chalne sur toute sa
longueur, est remplacé ici par un monte-charge à barbotin.
Le barhotin ou noix accroche successivement, en tournant,
chacune des mailles de la draine, ce qui permet k la ma-
noeuvre de s'opérer sans interruption; en général il est
fixé sur les épars les plus rapprochés du sol; dans la
chèvre n° 1, mod. 4875, il peut être déplacé.

Chèvre en tôle d'acier. Les hanches et le pied sont
formés chacun de deux feuilles de tôle, cintrées, rivetées
ensemble et fourrées de bois.

Chèvre ascenseur. La chèvre ascenseur Bernier, em-
ployée dans les forts, s'installe au-dessus d'une cage
d'ascenseur; sa tête est fixée contre le parement de la
cheminée qui surmonte la cage; le monte-charge est k noix
et engrenage.

Chèvre de tranchée. Construite pour l'armement et le
désarmement des batteries de siège, elle ne peut plus être
utilisée aujourd'hui que dans de rares circonstances; sa
hauteur (1 m. 30) ne permet pas d'élever suffisamment la
pièce pour placer au-dessous de celle-ci les affûts de siège
actuels. Elle se compose de deux pieds verticaux réunis
par deux épars; un chapeau, destiné à supporter le fardeau,
est élevé ou abaissé entre les deux pieds au moyen de crics.

Force maxima des chèvres.
Chèvre mod. 4840 (4 brins) 	 	 4 tonnes
Chèvre de place n° 4 (4 brins) 	  10 —
Chèvre de place n° 2 (4 brins) 	  16 -
Chèvre de place n° 3 (6 brins) 	  30 —
Chèvre en tôle d'acier (4 brins) 	  43 —
Chèvre ascenseur .... ............... . 10 	 —
Chèvre de tranchée 	

VII. MARINE (V. BIGUE.)
VIII. ART HÉRALDIQUE. — Figure des corps naturels

représentant une chèvre qui peut être saillante, passante,
contournée, etc.; elle symbolise les pays montagneux et
rocheux.

IX. ASTRONOMIE. — En latin capella, capra, hireus,
cabrilla, Ainalthea (car les poètes disent que c'est la
chèvre Amalthée, qui allaita Jupiter dans son enfance).
Nom d'une belle primaire située dans la constellation
boréale du Cocher (V. ce mot), située entre Persée et les
Gémeaux. C'est la plus brillante des étoiles qui ne se
couchent pas à Paris. Vers le 20 déc., k minuit, elle illu-
mine le zénith de l'observateur parisien. C'est une étoilejaune-blanchâtre appartenant au second type du P. Secchi,
c: à-d. au type solaire. On y voit aisément la double ligne
D du sodium; celles de l'hydrogène, du fer, du magnésium,
y sont également très visibles. La position moyenne de cette
étoile a pour coordonnées en 1890 /R = 511 8m 339, 78 ;
D =±45° 53' 6", 9.	 L. BARRÉ,

BIBL.: ZOOLOGIE ET PALÉONTOLOGIE. — J: E. GRAY,
Catalogue of Ruminantia in the Brit. Mus.; Londres,
1872. — Du même, Hand List of the Edentata, Pachyd.
and Ruminantia in the B.M.; Londres, 1873.—B. LAND-
HAVEL, Ziegen Afrihas (Zoolog. Garten, 1886, p. 114). —
P.- L. SOLATER, On the Species of Wild Goats (Proc. Zool.
Soc., 1886, P . 314). — BREHM et TASOHENBERG, Iltus-
frirtes Thierleben, 2. Auflage, Saugethiere, 1877, t. III,
p. 304 et suiv.— E. SOFIA FF, Steinboche und Wildziegen;
Leipzig, 1889, avec 10 pl. phot. — Pour la Paléonto-
lo q4_''Ie, V. BOEUF, Bibliographie.

ÉCONOMIE RURALE. — A. SANSON, Traité de Zootechnie,
1881, t. IV, in-18. — ANONYME, l'Art d'élever les chèvres,
1879, in-16.— HUARD DU PLESSIS, la Chèvre; Paris, 1880,
in-18. — F.-H. MAGNE, Races ovines; Paris, in-18.

CHEVREAU. I. ZOOLOGIE (V. CHÈVRE).
II. ECONOMIE DOMESTIQUE. - La chair du chevreau est

blanchâtre, indigeste, peu substantielle et ne se garde
fraîche qu'un jour ou deux, mais elle n'est pas malsaine.
Pour la manger, on la mêle généralement à celle du boeuf,
et c'est le gigot qui, après les côtelettes, est le morceau
le plus estime. — Dans le commerce de la boucherie, les
chevreaux de lait sont appelés tétarts, les autresse nomment
broutarts. Les premiers ont de trente à quarante ours,
les autres de trois à quatre mois. Ils arrivent dépouillés à
Paris, qui en consomme environ 80,000 par an.

III. MÉGISSERIE (V. CHAMOISEHI$ et MÉGISSERIE).
1V. ASTRONOMIE. — Nom donné à trois petites étoiles,

a, et ri Cocher, situées au sud de la Chèvre (V. ce mot),
sur le bras gauche du Cocher (V. ce mot) et formant un
petit triangle isocèle ayant au sommet a un angle fort aigu,
Elles servent à distinguer la Chèvre de toutes les autres
primaires, et surtout elles permettent de juger du degré de
pureté de. l'atmosphère, car elles ne sont visibles que par
un très beau temps.

CHEVREAU (Urbain), né à Loudun le 48 avr. 4643,
mort à Loudun le 43 févr. 4701. Il était fils d'un avocat.
Il avait l'humeur indépendante et vagabonde. Il refusa un
canonicat, il refusa de se marier : toute règle, tout lien
l'effrayaient. Il passa une partie de sa vie à voyager. Il alla
en Suède, où la reine Christine le fit secrétaire de ses com-
mandements (4652-1654). De retour en France, vers 1656,
il séjourna quelques années à Loudun; niais en 4663 mi le
retrouve à Cassel, en 1664 à Copenhague, où le roide Dane-
mark l'a appelé; puis à Hanovre et à Heidelberg. L'électeur
Palatin lui confie le titre de conseiller, et il contribue à
la conversion de la princesse Charlotte-Elisabeth, qui fut
ta seconde Madame. Il l'accompagne jusqu'à Metz, quand
elle vient épouser le duc d'Orléans, puis retourne à Hei-
delberg. En 1678, il est à Paris et précepteur du duc de
Maine, auquel il reste attaché comme secrétaire. Il passa
les dernières années de sa vie à Loudun où il avait une
belle maison, qu'il légua à une communauté religieuse : il
était devenu très dévot. Il nous apprend, dans des vers
adressés au duc de Maine, qu'il avait eu la mine fière et
l'humeur batailleuse en sa jeunesse. Il était bibliophile et
avait dépensé plus de 60,000 fr. àsefaire une bibliothèque,
plus remarquable par le choix que par le nombre des
livres. Chevreau écrivait beaucoup; tous ses ouvrages sont
oubliés aujourd'hui. Ses pièces de théâtre, fort médiocres,
sont des oeuvres de jeunesse; elles sont au nombre de
sept : la Suite et le Mariage du Cid, tragi-comédie
(1637) ; l'Avocat dupé, comédie (1637) ; la Lucrèce
romaine, tragédie (1637); Coriolan, tragédie (4638)
les Deux Amis ou Gesippe et Tite, tragi-comédie (1638);
l'Innocent exilé (4640); les Véritables frères rivaux,
tragi-comédie (164.1). On Iui attribue aussi une tragédie
d'Hydaspe (1645). On a encore de Chevreau : des Lettres
(Paris, 4643, in-8) ; Scanderbeg, roman (4644, in-8) ;
l'Ecole du sage on le caractère des vertus et des vices
(Paris, 1644 et 1664), ouvrage en partie traduit, en par-
tie imité de Hall; Nouvelles Lettres (Paris, 4646, in-8) ;
Considérations fortuites, ou de la tranquillité d'esprit,
traduit de Hall (Paris, 1648, in-12); Hermiogène, ro-
man (Paris, 4648, 2 part. in-8); le Tableau de la For-
tune (Paris, 1651, in-4) ; la traduction du Traité de la
Providence de Théodoret (Paris, 4652, in-12); des
Instructions chrétiennes, traduites de saint Jean Chry-
sostome (Paris, 4652, in-12) ; Poésies (Paris, 4656, in-
8); Remarques sur les teuvres de Malherbe (Saumur,
1660, in-4), dont il parait que Ménage pilla impudem-
ment le manuscrit qu'on lui avait communiqué; l'Histoire
du monde (Paris, 1686, 2 vol. in-4); OEuvres mêlées
(La Haye, 4696, 2 t. en un, in-12); Chevrleana (Paris,
1697-1700, 2 vol. in-12). Il y a beaucoup d'érudition
dans tous ces ouvrages : Chevreau connaît l'italien, l'espa-
gnol, l'anglais, le latin; même il sait« un peu déchiffrer ^>

le grec, l'hébreu, l'arabe. Son Histoire du monde, faite
sans critique, diffuse, mal écrite, prouve une vaste lecture
et ne manque pas d'intérêt ni de mérite pour le temps où
elle a été faite. Pour l'histoire ancienne, cela ne souffre
pas la comparaison avec le Discours sur l'Histoire uni-
verselle de Bossuet, dont une page de réflexions nous
instruit plus que dix pages de faits cousus bout à bout par
Chevreau. Mais outre que celui-ci , continue l'histoire de
l'empire romain par celle de l'empire grec et nous con-
duit jusqu'à la prise de Constantinople, il n'a laissé de
côté, dans les temps modernes, que l'histoire de l'Occi-
dent; car il a donné un livre sur les Arabes et sur les
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Ottomans, un autre sur l'Amérique, les Indes et la Chine.
Tout l'ouvrage était dédié au duc de Maine. Dans la seconde
édition (1689, 5 vol. in-12), Chevreau ajouta les empereurs
d'Occident.	 G. L.

BIBL.: ANCILLON, Vie de Chevreau, dans les Mémoires
concernant les Vies et les ouvrages de plusieurs modernes;
Amsterdam, 1709, in-12

CHEVREAU (Jean-Henri), homme politique français,
né à Airvault (Deux-Sèvres) le 16 mars 1794, mort à
Nantes le 40 janv. 1854. Maître de pension à Saint-Mandé,
c'est chez lui qu'on transporta Armand Carrel mourant
(V. CAROEL). Commissaire en 4848, il se rallia plus tard
à l'Empire et fut élu député de l'Ardèche au Corps législatif
le 49 févr. 4852. — Son fils, Julien-Théophile-Henri,
né à Belleville (Seine) le 27 avr. 4823, après avoir
échoué aux élections législatives de 4848, sut conquérir
la faveur du prince-président et fut nommé préfet de
l'Ardèche le 10 janv. 1849. Après le 2 déc. 1851, il
entra au ministère de l'intérieur, avec le titre de secrétaire
général et fut nommé encore conseiller d'Etat en service
extraordinaire. Ayant déplu à M. de Persigny, il fut
nommé préfet de Nantes (1853), puis préfet du Rhône
(42 sept. 1864). Dans ce dernier poste, il se fit remarquer
à la fois par la distinction de ses manières et la fermeté de
son administration. Créé sénateur le 15 mars 4865, il par-
vint, grâce à l'influence d'Emile 011ivier, a la préfecture de
la Seine le 5 janv. 1870. Après la chute du cabinet 011ivier
(10 août 4870), il entra dans le cabinet Palikao comme
ministre de l'intérieur. Après le 4 septembre, il passa en
Belgique, puis en Angleterre. Le 14 oct. 4877, il posa sans
succès sa candidature à la Chambre des députés dans le dép.
de l'Ardèche. En 1885 il fut élu par le même département
mais invalidé par la Chambre. II se représenta, sans succès,
le 14 févr. 1886. —Léon-Théophile, frère du précédent,
né à Saint-Mandé (Seine) le 22 oct. 4827. Sous-préfet
de Forcalquier puis du Havre, préfet de l'Ardèche (4853),
de la Sarthe, de l'Oise (4860), directeur du personnel au
ministère de l'intérieur (1870), se présenta sans succès en
4 872 aux élections pour l'Assemblée nationale. Le 20 févr.
4876, il fut élu comme conservateur par Beauvais et se fit
inscrire au groupe de l'appel au peuple. Candidat officiel
du Seize Mai, il fut réélu le 14 oct. 4877. Réélu encore
le 4 oct. 4885 par le dép. de l'Oise, il vota constamment
avec l'opposition. Aux élections générales de 4889, il fut
battu au premier tour par M. Delaunay, républicain
(7,006 voix contre 6,678), dans la 2 8 circonscription de
Beauvais.

CHEVREAUX. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. de Saint-Amour; 288 hab.

CHÈVREFEUILLE (Lonicera L.). I. BOTANIQUE. —

Genre de plantes de la famille des Caprifoliacées (V. ce
mot), composé d'arbustes, tantôt dressés, tantôt sarmen-
teux-volubiles, à feuilles opposées, sessiles ou tonnées par
paires et dépourvues de stipules. Les fleurs ont un récep-
tacle concave sur Ies bords duquel s'insèrent un calice, à
partie libre quinquélobée, et une corolle gamopétale à limbe
divisé en deux lèvres, dont l'inférieure est entière et la
supérieure quadrilobée. Les étamines, au nombre de cinq,
sont insérées sur la corolle et l'ovaire, infère, est surmonté
d'un style filiforme, à stigmate capité. Les fruits sont des
baies colorées, contenant des graines albuminées. — Les
Chèvrefeuilles sont répandus dans les régions chaudes ou
tempérées de l'hémisphère boréal. On en tonnait environ
75 espèces, qui sont réparties dans deux sections : 1° la
section Caprifoliuna, comprenant les espèces dont les
tiges sont grimpantes et les fleurs disposées en tètes ter-
minales ou en faux verticilles; 2° la section Xylosteum,
dont Ies représentants ont les fleurs géminées à l'extrémité
de pédoncules axillaires. C'est à cette dernière section
qu'appartiennent le Chèvrefeuille des buissons ou Came-
nsier, Chamerisier des haies (Lonicera xylosteum L.),
espèce commune dans les haies, les taillis, les clairières
des bois et fréquemment plantée dans les parcs et les

bosquets; puis le Chèvrefeuille de Tartarie ou Cerisier
nain (Lonicera Tartarica L.), qui est originaire de la
TartarIe et qu'on cultive dans les jardins comme orne-
mental.

Quant à la section Caprifolium, elle renferme surtout
le Chèvrefeuille des bois ou Chèvrefeuille sauvage (Loni-
cera Periclymenum L.), qu'on rencontre communément
dans les haies, les taillis, sur les clairières des bois, et le
Chèvrefeuille des jardins ou simplement Chèvrefeuille
(Lonicera Ça rifolium L.). Ce dernier, originaire de
l'Europe méridionale, est. cultivé dans tous les jardins pour
ses jolies fleurs blanches ou jaunes, striées de rouge en
dehors, qui répandent, surtout le soir, une odeur suave et
que l'on emploie souvent en infusions théiformes comme
béchiques et sudorifiques. Elles servent également à pré-
parer un sirop qui a été recommandé contre l'asthme et le
catarrhe pulmonaire. Les feuilles sont astringentes et les
baies sont réputées diurétiques. — Le Chèvrefeuille tou-
jours fleuri (Lonicera Etrusca Savi), du midi de la France
et de l'Italie, le Chèvrefeuille de Virginie (Lonicera sem-
pervirens L.) et le Chèvrefeuille du Japon (Lonicera
faponica Thunb.) sont aussi très fréquemment cultivés
dans les jardins et les bosquets.	 Ed. LEF.

Il. SYLVICULTURE. — Une dizaine d'espèces de chèvre-
feuilles sont répandues dans les forêts. Ce sont des
arbrisseaux ou morts-bois parfois assez nombreux pour gènei
le développement des jeunes plants des essences forestières.
Le chèvrefeuille des bois (Lonicera periclymenuna L.),
l'une des espèces volubiles, peut même les étouffer en s'en-
roulant autour d'eux. On utilise pour la confection de
balais grossiers les rameaux d'une espèce buissonnante,
non volubile, le L. xylosteum L.

CHEVREGNY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,
cant. d'Anizy, sur l'Ailette; 1,748. Son territoire fut donné
par le roi Eudes en 893, à l'abbaye de Saint-Médard-les-
Soissons. Selon toute vraisemblance, les religieux de cé
monastère en furent les fondateurs. Ils construisirent
l'église, monument intéressant des xi° et xii° siècles, qui
subsiste encore aujourd'hui. Le domaine de Chevregny
passa par la suite dans les mains des évêques de Laon qui
le donnèrent en fief à des seigneurs particuliers. Il formait
une vicomté qui ressortissait à la prévoté de Monampteuil.

BIBL.: MELLEVILLE, Dictionnaire historique du départe-
ment de l'Aisne, 1865., t. la=, in-8. 2e éd.

CHÊVREMONT (Ca ramons, Geissenberg, 4235).
Com. du territoire de Belfort, cant. de Belfort; 633 hab.
Sur la Clavière, sous-affluent du Doubs et sur le chemin de
fer de Belfort à Mulhouse, à 6 kil. à l'est de Belfort. Mines
de fer; son église fut bâtie en 1784 par Kléber, alors
architecte à Belfort. Les origines de ce village remontentà
une haute antiquité; il doit avoir existé avant la construc-
tion de la forteresse de Belfort. Au xi° siècle, il est chef-
lieu de mairie sous la dépendance du chateau et plus tard
il fut réuni au comté de Ferrette, dont il partagea la des-
tinée. Le 2 juil. 4813, Chévremont, occupé par l'armée
d'observation du Jura, commandée par Lecourbe, fut
attaqué et pris par un corps autrichien. Les Français se reti-
raient en désordre, lorsqu'un brigadier de gendarmerie,
nommé Prost, arracha une caisse des mains d'un tambour
et battit la charge. Avec les troupes ralliées de la sorte,
le colonel Jacquet réussit, après une lutte acharnée, à
repousser l'ennemi et à rentrer dans Chévremont. Les
armoiries de Chévremont sont : d'azur h un chevron
d'or, accompagné en pointe d'une montagne de six
coupeaux de même. V. Liblin, Belfort et son territoire,
Mulhouse, 4877, pp. 409-414.) 	 L. W.

C H EV REM 0 NT (l'abbé Jean-Baptiste de), écrivain français
du xvii° siècle, mort à Paris en 1702. Il fut secrétaire de
Charles V, duc de Lorraine. Il a écrit : la Connaissance
du monde; voyages orientaux; nouvelle purement his-
torique contenant l'histoire de Inclina, sultane dis-
graciée (Paris, 4695, in-12) ; te Christianisme éclairci
sur les différends du temps en matière de quiétisme
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(Amsterdam, 4700, in-8); l'Etat actuel de la Pologne
(Cologne, 1702, in-12). On lui a longtemps attribué la
France ruinée sous le règne de Louis XIV (Cologne,
1096, in-12) qui n'est, sous un nouveau titre, que le
Détail de la France, de Boisguillebert (V. ce nom).

'CHÊVRERIE (La). Com. du dép. de la Charente, arr.
de Ruile, cant. de Villefagnan; 301 hab.

CHEVREUIS-Moxcn u (auparavant Chevresis-le-31e1-
deux). Corn. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-Quentin,
cant. de Ribemont, sur le Pérou; 573 hab.

CHEVRETTE. I. ZOOLOGIE. — Ce nom vulgaire est donné
à des Crustacés marins qu'on sert sur nos tables: il s'ap-
plique principalement à des espèces du genre Palémon,
surtout au P. serratus et à divers Crangons, surtout au
C. vulgaris. L'origine du nom est dans les petits sauts
que font ces animaux lorsqu'ils sont hors de l'eau. Le
même nom de Chevrette a été employé par Geoffroy pour
désigner quelques insectes ; la Chevrette bleue est un
Lucane, Platycerus caraboides, la Chevrette brune un
Trogosite, le Trog. maueitanica.

II. PÊCHE (V. CREVETTE).
III. ART CULINAIRE. — La cuisson des chevrettes se fait

de la même façon que celle du homard (V. ce mot), mais
on ne les sale qu'après qu'elles ont été égouttées. On les
sert dressézs en couronne autour d'un buisson de persil
sur un plat garni d'une serviette. Les queues de chevrettes
sont encore employées pour garnitures de sauces et de
petits vol-au-vent.

IV. ARTILLERIE. — On appelle chevrette une sorte de
chèvre de tranchée qui sert à soulever les essieux pour
graisser les roues. On emploie comme levier d'abattage un
timon ou toute autre pièce de bois semblable (V. CHÈVRE).

V. MUSIQUE. (V. MUSETTE).
C HEVREUIL. I. ZOOLOGIE (V. CERF).
II. CHASSE (V. CHASSE).
III. ART CULINAIRE. — La chair du chevreuil constitue

une venaison fort estimée, mais ses fibres charnues deman-
dent à être légèrement amollies par un assaisonnement
très acide, comme dans le ragoût à la sauce piquante, ou
mieux par le commencement de décomposition appelé
faisandage. D'un goût un peu sauvage, mais agréable,
elle se prête à maintes préparations dont nous énumérons
les principales: Civet de chevreuil. Pour le confection-
ner, il faut prendre la poitrine ou l'épaule qui sont les
morceaux convenant le mieux, et procéder ensuite comme
pour le civet de lièvre (V. ce mot). — Filets de chevreuil.
On prend deux ou trois filets dont on lève les peaux et la
chine; on coupe chaque filet en trois ou quatre parties
égales de longueur et d'épaisseur, et après les avoir parées
et piquées, on les fait mariner avec deux verres de vi-
naigre, un peu d'eau, du sel, du poivre, oignons, échalotte,
persil, thym, gingembre, girofle, feuille de laurier. Au bout
de douze heures environ on les égoute, on Ies approprie et
on les met dans une casserole avec deux cuillerées de bouil-
Ion et la même quantité de vin blanc, puis on fait cuire
avec feu dessous et dessus pendant une heure environ. On
les retire alors de leur cuisson qu'on fait réduire, et à
laquelle on ajoute une cuillerée de sauce poivrade. On
dresse les filets et on les sert très chauds avec leur cuis-
son ainsi préparée. — Gigot de chevreuil rôti. Après
l'avoir paré, piqué de lard, on le fait mariner comme ci-
dessus, et on le met cuire à la broche en l'arrosant de
temps en temps avec la marinade. Au bout d'une heure
de cuisson, on le débroche et on le sert avec une sauce
poivrade à laquelle on aura ajouté une petite quantité de la
marinade. — Emincé de chevreuil. On emploie ordi-
nairement les restes d'un rôti que l'on coupe en tranches
minces et que l'on fait réchauffer dans une sauce poivrade.
Si l'on n'a pas cette sauce, on passe au beurre des oignons
coupés en rondelles que l'on fait roussir avec un peu de
farine; on mouille avec du bouillon, et les tranches de
chevreuil sont mises à réchauffer dans cette sauce, puis
servies.

CH EVREUL (Jacques) (V. CAPREOLUS).
CH EVREU L (Michel), chirurgien accoucheur, père de

l'illustre chimiste centenaire, né à Angers le 26 janv.
1754, mort à Angers le 2 juil. 1845. Il fut nommé en
4820 directeur de L'école secondaire de médecine,-corres-
pondant en 4825, de l'Académie de médecine et il lui
adressa, l'année suivante, un mémoire sur l'ergot de seigle.

CH EVREUL (Michel-Eugène), fils du précédent, chimiste
français, né à Angers le 31 août 1786, mort centenaire à
Paris le 9 avr. 1889. Son père l'envoya à Paris à l'àge de
dix-sept ans. Il entra, comme élève, dans le laboratoire de
Vauquelin et fut successivement nommé préparateur du
cours de chimie au Muséum, professeur au lycée Cllarle-
magne (1821), directeur des teintures à la manufacture des
Gobelins (1823), professeur de chimie au Muséum (4829).
Il fut nommé associé libre de l'Académie de médecine en
1823, membre de l'Institut en 1826. Il aimait à raconter
que, pendant qu'il était l'élève de Vauquelin, on apporta un
jour de Rouen, pour en faire l'analyse, un bocal contenant
des matières grasses. Après quelques mois, alors que ce
bocal avait été abandonné dans un coin du laboratoire,
Chevreul remarqua, à sa grande surprise, qu'il s'était
développé des cristaux au sein de la masse : de là datent
ses mémorables recherches sur les corps gras d'origine
animale et végétale. La découverte du principe doux des
huiles (glycérine), faite par Scheele dès l'année 1779,
aurait dû mettre les chimistes sur la voie depuis longtemps,
mais cette belle découverte avait été réléguée dans l'ombre
à la suite des travaux de Fourcroy sur le gras des cada-
vres. Chevreul démontra le premier que, dans la saponifi-
cation, il y a toujours formation de glycérine et d'acides
gras, avec fixation des éléments de l'eau. Il parvint à
isoler et à caractériser la plupart des acides gras propre-
ment dits ; à établir ensuite la relation qui existe entre
eux et les principes immédiats neutres, dont le mélange,
en proportions infinies, constitue les corps gras liquides ou
solides, d'origine végétale ou animale. Il a entrevu la véri-
table nature de ces composés : « Ce sont, dit-il, des corps
ternaires susceptibles, en fixant de l'eau, de se dédoubler
en acides et en glycérine; ou encore, des espèces de sels
formés d'un acide gras anhydre, fixe ou volatil, et de
glycérine anhydre. » Il était réservé à M. Berthelot de
résoudre définitivement la question en faisant la synthèse
de tous ces corps, vaste ensemble de recherches qu'on
peut caractériser d'un seul mot: Ies corps gras sont des
éthers de la glycérine.

La découverte des acides gras a conduit Chevreul à la
préparation des bougies stéariques, découverte qui lui fit
décerner en 1852 le prix de 12,000 fr. fondé par le
marquis d'Argenteuil au profit de la société d'encourage-
ment. Ses recherches sur le bouillon et l'influence des.
diverses causes sur la cuisson de la viande de boeuf ont
amené la découverte d'un dérivé qui appartient à la série
cyanique, la créatine, qui existe normalement dans les
muscles des animaux. Chevreul a exécuté des recherches
intéressantes sur les matières colorantes d'origine végé-
tale. Il a publié un ouvrage très important sur le con-
traste simultané des couleurs, ouvrage qui a fixé des
règles pratiques et théoriques fort intéressantes pour les
peintres et pour les teinturiers. Enfin, on doit signaler ses
études sur la baguette divinatoire, dans lesquelles il ana-
lyse d'une façon fort exacte et élégante les mouvements
inconscients provoqués par une idée prédominante.

La méthode d'analyse immédiate de Chevreul et ses
idées sur les principes immédiats et sur les règles propres
à les définir ont marqué une époque dans les débuts de
la chimie organique. Chevreul était un esprit net, un peu
étroit, mais passionné pour la précision et héritier dans
l'ordre scientifique des idées des savants du xvine siècle. Il a
représenté l'une des figures les plus originales de son temps.
On trouvera l'exposé de ses travaux dans les Annales de
chimie et de physique, recueil auquel il collabora pen-
dant plus d'un demi-siècle. Ses mémoires importants et
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ses principaux écrits sont Ies suivants Recherches sur
les corps gras (An. ch. et phys., t. II, 339; t. VII,
455, 164, 367; t. XVI, 497; t. XXII, 366; t. XXIII,
46; t. XXVI, 386); Rech. chimiques sur la peinture
(t. LXVI, 67) ; Sur la Peinture it l'huile (t. XLVII,
209 (3) ; Sur les Corps gras d'origine animale (1823) ;
Leçons de chimie appliquée le la teinture (1831) ; Loi
du contraste simultané des couleurs (1839); Des cou-
leurs et de leurs applications (1864). La longue durée
de la vie de Chevreul lui assura dans ses dernières années
une grande popularité : « Doyen des étudiants », comme
il aimait à s'intituler, il fut fêté avec enthousiasme, par la
jeunesse des écoles, lors de son centenaire. Ed. BouRGoiN.

CHEVREULIUS (Zool.) (V. RnoDOSOdrA).
C H EVR EU S E (Caprosia). Ch. 1. decant. du dép. de Seine-

et-Oise, arr. de Rambouillet, sur la rive gauche de

Ruines du donjon du château de Chevreuse.

l'Yvette; 1,855 hab. Stat. (à Saint-Rémy-lez-Chevreuse) de
la ligne de Paris à Limours. Cette ancienne ville doit son
origine à une abbaye, dite de Saint-Saturnin, dont l'exis-
tence est constatée au xe siècle, et son importance à la
famille des d'Albert de Luynes dont plusieurs membres ren-
dirent célèbre le nom du duché de Chevreuse. Pendant
trois siècles ce fief a appartenu à la puissante famille des
seigneurs de Chevreuse, dont le plus ancien connu, Milon
de Chevreuse, vivait en 1029. Jeanne, fille unique d'An-
seau de Chevreuse, porte-oriflamme de France qui perdit
la vie à Mons-en-PuelIe (1304), porte cette seigneurie,
par mariage, dans la maison d'Amboise. Après bien des
vicissitudes, ce domaine, qui avait déjà le titre de baronnie,
fut érigé en duché pour Jean de Brosse, duc d'Etampes
(1545), et passa ensuite par vente entre les mains de
Charles de Lorraine, cardinal et archevêque de Reims,
dont le petit neveu, Claude de Lorraine, en obtint l'érec-
tion en pairie (4642). Comme il mourut sans héritier de
nom, sa veuve (V. l'art. suiv.) céda la seigneurie de Che-
vreuse à Louis-Charles d'Albert, duc de Luynes, fils de son
premier mari. En 1692, le domaine de Chevreuse fut cédé
au roi qui, plus tard, le rétrocéda aux dames de Saint-Cg.
Il ne reste que des ruines du beau château féodal qui
domine la ville, sur le plateau de la Madeleine; toutefois,
ces ruines sont assez conservées pour qu'il ait été possible
aux archéologues de restituer par le dessin l'ensemble de
l'édifice. L'église, dédiée à saint Martin, presque entièrement
reconstruite au xvie siècle, n'offre aucun intérêt. En re-
vanche, la ville possède encore quelques maisons curieuses,
du temps de la Renaissance et de la fin de la dynastie des
Valois. Dans l'une d'elles, une cheminée porte cette ins-
cription philosophique : Quidquid agas, sapienter agas,
respice /inem. Hors de la ville s'élève une petite chapelle

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. = X.

consacrée à saint Lubin, qui a été complètement rebâtie
il y a une cinquantaine d'années.	 F.11.

BIBI.. : P. ANSELMME, Hist. des grands officiers de ta
couronne, t. IV, V et VIII. — L'abbé LEBEUF, Histoire du
diocèse de Paris, t. III pp. 362-375 de l'éd. de 1883. —
A. MOUTIü, le Chdteau de Chevreuse; Rambouillet, 1870,
in-8.— Tableaux généalogiques et sceaux des seigneurs de
Chevreuse; Rambouillet, 1876, in-fol. — C. SAUVAGEOT,
Monographie de Chevreuse; Rambouillet, 1874. in-fol.

CHEVREUSE (Marie DE ROUAN, duchesse de), fille du
duc de Montbazon, née en déc. 4600, morte le 42 août
1679. Mariée le 41 sept. 1617 au connétable de Luynes, et
quatre mois après la mort de celui-ci, le 49 avr. 1622, à
Claude de Lorraine, duc de Chevreuse, prince de Joinville,
grand fauconnier et grand chambellan, chevalier de la
Jarretière et du Saint-Esprit, ambassadeur extraordinaire
en Angleterre lors du mariage de Charles Ier (1625), qua-
trième fils du duc de Guise (né le 5 juin 4578, mort le
24 janv. 4657). La vie de la duchesse fut une perpé-
tuelle intrigue. « Beaucoup de grâce et de beauté, encore
plus de galanterie, bien plus d'esprit encore et une ambi-
tion en tout genre si supérieure à tout que ce qui était en
elle y était entièrement subordonné. Pleine de lumière, de
solidité, d'agrément, de ressources, tirant parti de tout, et
d'un courage mâle qui n'était abattu par rien. Fidèle amie
et vivant avec son mari (le duc de Chevreuse) et son fils
(le duc de Luynes) dans une étroite tendresse, logeant
avec eux et les tenant le beau-père et le beau-fils dans la
même union personnelle. Son mari, fort poli et fort magni-
fique, l'admirait en tout. » (Saint-Simon, Ecrits inédits,
t. VI, p. 56.) Tallemant des Réaux, parlant d'elle à
l'époque de son premier mariage, l'appelle « une jolie fri-
ponne, éveillée et ne demandant pas mieux » (I, 400).
« Aimée infiniment d'Anne d'Autriche, elle fut cause de
tous ses malheurs » (Mme de Motteville). En déc. 4618,
elle fut nommée surintendante de la maison de la reine.
Elle chercha à l'engager avec Buckingham, étant elle-même
la maîtresse de lord Rolland ; elle accompagna ft Londres
la nouvelle reine d'Angleterre. Elle entra dans la conspi-
ration de Chalais, son amant, et fut exilée en 1626 ; elle
se retira en Lorraine, où elle se lia avec le duc ; revenue
à la cour, elle dut s'enfuir en 1632, lors de la découverte
de sa correspondance avec Châteauneuf, son amant, qui
s'était réjoui avec elle de la mort prochaine du cardinal de
Richelieu (1632). Toujours disposée à conspirer contre
Richelieu, elle encouragea Gaston d'Orléans à enlever
Marie de Gonzague que le roi lui interdisait d'épouser ;
mêlée aux intrigues de la reine avec l'Espagne et abusant
de son influence sur cette princesse pour lui donner les
plus pernicieux conseils, elle fut exilée en 4637 quand
Anne d'Autriche « fut fouillée jusque dans son sein au Val-
de-Grâce ». Elle passa la Somme à la nage et s'enfuit en
Angleterre (14 juin). En 4643, elle rentra triomphante;
« elle accourut, croyant tout gouverner et y fut trompée »
(Saint-Simon). La reine, oubliant ce que la duchesse avait
souffert pour elle, ne se confiait qu'à Mazarin et n'accor-
dait aucune influence à M me de Chevreuse. Celle-ci cons-
pira contre le cardinal comme elle l'avait fait contre son
prédécesseur. Bien que le roi l'eût, par son testament,
exclue de l'amnistie, disant que la « brouillerie, le désordre
et le malheur ne pouvaient être séparés du lieu oit ladite
dame serait », on lui avait permis de revenir et la reine
lui donna 250,000 livres. C'est tout ce qu'elle obtint. On
ne tint aucun compte de ses plans politiques ; elle projetait
de réconcilier la France et l'Espagne et de restaurer
Charles I. N'obtenant de la reine ni places ni gouverne-
ments, elle chercha à acquérir l'île Dieu et à conclure avec
l'Espagne un traité particulier. Elle visait à introduire
Châteauneuf dans le conseil. Elle fut exilée en Touraine,
après l'arrestation de Beaufort, puis à Angoulême ; en
4645, elle s'enfuit à Saint-Malo d'off elle gagna la Flandre.
Elle rentra en avr. 4649, à la faveur de l'amnistie et,
après un rapprochement avec Mazarin (1649-51), parti-
cipa activement   la guerre civile, ainsi que sa belle-mère,
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la duchesse de Montbazon, non moins belle et galante,
qu'elle dominait, et sa belle-soeur, la princesse de Gué-
mené. Le prince de Conti promit d'épouser sa fille; il ne
tarda pas à rompre ce projet d'union et la duchesse, qui
avait servi de lien entre les Frondeurs et l'Espagne, se
réconcilia avec le cardinal; elle l'aida à négocier avec le
parlement et avec le duc de Lorraine (46M-2) et facilita
son retour en France. Elle vécut désormais tranquille ; elle
contribua à préparer la perte de Fouquet, en le décriant
près de la reine. Celle-ci avait toujours été très sensible à
la gaieté de la duchesse, qui l'amusait. Le roi estimait sa
capacité. En 1664, elle défendit Arnauld d'Andilly près de
Iui. Elle aimait les arts. Elle fit bâtir, rue Saint-Domi-
nique, l'hôtel de Luynes par Pierre le Muet. Sa vieillesse
se passa dans la retraite. Elle mourut à Gagny ; « elle
défendit, dit son épitaphe, qu'on fit revivre à sa mort la
moindre marque de sa grandeur ».

Elle a été diversement jugée; tout le monde a rendu
justice à son intelligence et à son énergie. « Beaucoup
d'esprit, d'ambition et de beauté, dit La Rochefoucauld,
galante, vive, hardie, entreprenante. » « Il n'y eut jamais
personne qui ait si bien connu les intérêts de tous les
princes, » dit Mme de Motteville. Elle disait cependant
qu'elle « s'était intéressée dans les affaires du monde seu-
lement par rapport à ceux qu'elle avait aimés ». D'après
Cousin , « ses fautes marquent mi noble coeur et un
grand caractère. Elle occupe une place éminente, un peu
au-dessous des deux grands politiques ». Ce qui la distin-
guait des vulgaires intrigants, c'est qu'elle poursuivait un
but politique: l'alliance avec l'Espagne. Mais jamais femme
n'eut moins de scrupules. « Elle aimait sans choix, dit
Retz, et purement parce qu'il fallait qu'elle aimât quel-
qu'un ; il n'était pas même difficile de lui donner de partie
faite un amant. » Elle eut, de son second mari, Mue de
Chevreuse, belle et galante (1627-1652), maîtresse du car-
dinal de Retz, qui a flétri sa mémoire, et deux religieuses,
dont L'une fut abbesse de Pont-aux-Dames et l'autre
abbesse de Jouarre. Du premier lit, elle avait eu le due
de Luynes (1620-1690) ; sa petite-fille, la comtesse de
Verrue, fort célèbre pour sa beauté comme sa grand'mère,
fut la maîtresse du duc Victor-Amédée de Savoie. Elle se
fit adjuger pour ses reprises, en 1663, après la mort de
son second mari, le duché de Chevreuse (comme simple
domaine, la pairie étant éteinte parla mort du duc) ; c'est
ainsi que le château de Dampierre et le titre de Chevreuse
passèrent au duc de Luynes, né du premier mariage de la
duchesse de Chevreuse. Son portrait est au château de
Dampierre, peint par Ferdinand Elle.	 L. DEL.

BInL.: V. COUSIN, Mm. de Chevreuse, Mm. de Longue-
ville pendant la Fronde. — Mm. DE MOTTEVILLE, cardinal
DE RETZ, duc DE LA ROCHEFOUCAULD, BRIENNE, SAINT-
SIMON, MONTRESOR, LA PORTE, Mémoires. — RICHELIEU,
MAZARIN, Lettres. — CHÉRUEL, Histoire de France pen-
dant la minorité de Louis XIV et sous le ministère de
Mazarin. — D'HAUSSONVILLE, Histoire de la réunion de
la Lorraine a la France. — LE VASSOR, Histoire de
Louis XIII, t. V. — hERVILER, le Chancelier Séguier. —
Un pamphlet de la Fronde est spécialement consacré h
Mm. de Chevreuse: l'Amazone francaise au secours des
Parisiens ou l'approche des troupes de Mm. la duchesse
de Chevreuse; ms. franç. 3747 et 10215 (Bibi. nat.).

CH EV R EUS E (Charles-Honoré D'ALBERT, duc de LUYNES

et de), né le 7 oct. 1646, mort le 5 nov. 4742, petit-fils
de la précédente et fils de Louis-Charles, duc de Luynes
(1620-1690), auteur de mémoires généalogiques. Fait due
de Chevreuse en déc. 4667, niais sans pairie, il devint,
par cession de son père, due de Luynes et pair de France
en 1688 ; le père garda le nom de Luynes, le fils celui de
Chevreuse ; celui-ci céda sa dignité de duc de Chevreuse à
son fils le comte de Montfort qui, en en prenant le rang,
prit le nom de due de Montfort, simple titre de courtoisie
en quelque sorte. « Ainsi, dit Dangeau (II, 238), voilà le
grand-père, le père et le fils qui auront tous trois rang de
duc. » C'est un curieux exemple de la multiplicité des
duchés par des cessions, qui fut fréquemment imité (V.
DEMIE -PAIRIE). Dès lors, les chefs de la maison d'Albert

portèrent alternativement les titres de duc de Luynes et de
duc de Chevreuse, la pairie érigée en 1619 étantÿattachée
au premier titre seulement. Il arriva fréquemment que celui
qui portait le nom de duc de Chevreuse fût en droit duc
de Luynes et siégeât comme tel au parlement, quoique, dans
le monde, le nom de Luynes fût donné à son père ou à son
fils ; contrairement à l'usage d'autres familles, les ducs de
Chevreuse qui devenaient duc de Luynes gardaient leur
ancien nom. — Le duc Charles-Honoré fut capitaine-lieu-
tenant des chevau-légers de la garde du roi (1670), grand
fauconnier, chevalier des ordres (1688). En juin 1692, il
céda au roi la terre de Chevreuse (sauf Dampierre et quatre
paroisses), en échange du comté de Montfort-l'Amaury
sur lequel furent transportés le titre ducal et le nain de
Chevreuse ; il renonça à tout droit seigneurial sur Ver-
sailles, Clagny, Bougival, etc. ; les terres cédées au roi
furent englobées dans le parc de Versailles ou dans le
domaine des dames de Saint-Cyr. Le duc était très lié avec
la fondatrice de Saint-Cyr, Mme de Maintenon, ainsi que
la duchesse (Jeanne-Marie Colbert, fille du ministre, mariée
le 3 févr. 4667, dame du palais, morte le 26 juin 1731
à quatre-vingt-deux ans). Ils faisaient partie d'une petite
société dévote qui passa par des alternatives de faveur et
de disgrâce. Le duc et la duchesse de Chevreuse, le duc de
Beauvilliers et sa femme (soeur de la duchesse de Che-
vreuse) n'étaient tous quatre « qu'un même coeur et un
même esprit »; ils dînaient tous ensemble une ou deux
fois par semaine à l'hôtel de Chevreuse ou à l'hôtel de
Beauvilliers avec Mme de Maintenon: « C'était un sanc-
tuaire qui tenait toute la cour à Ieurs pieds. Ils avaient le
premier crédit et toutes les plus intimes privantes avec le
roi et MIDe de Maintenon. » (Saint-Simon.) Ils avaient pour
société habituelle le duc de Béthhne, Pomponne, l'abbé de
Polignac, Callières, dont le duc de Chevreuse fit la fortune.
Ami des lettres et des sciences, le duc n'était pas occupé
uniquement de dévotion ; « il aimait à raisonner machines
et mécaniques et ne connaissait pas d'heures quand il rai-
sonnait, » dit Saint-Simon, qui vante son esprit et sa
capacité, ainsi que « sa vertu pure et toujours soutenue,
la candeur et la pureté de ses moeurs », mais « il ne finis-
sait pas aisément une affaire ».

Une piété mystique rapprocha de M me Guyon « les deux
beaux-frères » (Chevreuse et Beauvilliers) ; la célèbre
quiétiste devint le centre du « petit troupeau », dont les
deux duchesses; les duchesses de Mortemart et de Guise,
firent partie ; c'est l'abbé de Fénelon, recommande à Beau-
villiers par le supérieur de Saint-Sulpice pour les fonc-
tions de précepteur des petits-fils du roi (1686), qui fit
connattre Mme Guyon aux deux ducs et, un peu plus tard,
à Mme de Maintenon (1690). Celle-ci subit le chai'me des
doctrines et des entretiens mystiques. Tout celé dit
Saint-Simon, se passait dans un secret et un mystère qui
donnait un nouveau sel à ces faveurs. » Le duc de Che-
vreuse entretenait avec Mme Guyon une correspondance
active (publiée dans let. VII des OEuvres de Fénelon, éd.
de 1828) ; il l'accompagna aux conférences d'Issy; il cor-
rigea les épreuves du livre de Fénelon, nommé en 4695
archevêque de Cambrai, les Maximes des Saints (1697).
Quand le roi s'inquiéta des progrès du quiétisme, Mme de
Maintenon abandonna ses amis, et Beauvilliers, échappant
lui-même à la disgrâce, put à peine sauver son beau-frère,
plus dévot et plus entêté, d'une complète catastrophe. Le
duc se trouva « fort esseulé à la cour ». Il abandonna, en
avr. 1697, les doctrines suspectes. Le roi « qui l'aimait »
lui avait accordé la survivance du gouvernement de
Guyenne (1695) ; « ses affaires étaient en si mauvais état
qu'il serait mort  faim sans ce gouvernement ». Le roi
le lui laissa et lui permit d'y succéder (1698) à son oncle
le due de Chaumes. Il eut, dans l'héritage de celui-ci,
Chaulnes, Magny, Picquigny, mais à charge de payer de
grandes dettes. Ses filles épousèrent: l'une (1671-1694)
le duc de Luxembourg, l'autre (1673-1743), amie intime
de Mme Guyon (qu'elle ramena en triomphe en 1697 de
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Meaux à Paris), le comte de Morstein, puis le comte de
Sassenage ; la troisième (1678-1734) le marquis, puis due
de Lévis. Le second fils du duc de Chevreuse devint duc de
Chaulnes (V. ce nom). Son fils ainé, Honoré-Charles
d'Albert, né le 6 déc. 1669, d'abord comte de Tours et de
Montfort et baron de Bressuire (1669-1704), plus tard
duc de Chevreuse et connu sous le nom de duc de Mont-
fort, marié à une fille de Dangeau, fut tué pendant la
campagne des Flandres (43 sept. 1704), où il servait
comme maréchal de camp. Son fils aine, Charles-Philippe
d'Albert, né le 30 juil. 4695, mort le 2 nov. 1758, fut
duc de Luynes et de Chevreuse-Montfort, et ses descen-
dants ont continué de porter ces titres; ce sont : Marie-
Charles-Louis ( •1717-1771), lieutenant général; Louis-
Joseph-Marie-Charles-Amable (1748-4807), député en
4789, sénateur en 4803; Charles-Marie-Paul-André
(1783-4839). Celui-ci, dont la femme a une notice ci-des-
sous, fut père du duc de Luynes, si connu comme amateur
éclairé, père Iui-même du duc Honoré de Chevreuse (mort
en 1854), marié à• la duchesse actuellement vivante (née
Valentine de Contades). Le titre de duc de Chevreuse a
passé, en 4854, k Charles d'Albert (1845-1870), devenu
due de Luynes à la mort de son grand-père, puis à son fils
Honoré (né en 1868), devenu due de Luynes en 1870.

L. DEL.
BIBL.: DANGEAU, SAINT-SIMON, SOURCHES, M me DE

CAYLUS, Souvenirs. - FENELON, Correspondance. - Ar-
chives de la Bastille, t. IX. - GRIVEAU, Etude de la con-
damnation des Maximes des Saints, 1878.- L. GUERRIER,
MRe Guyon, 1881. Ms. Joly de Fleury, n' 2031 (Bibl. nat.).

CHEVREUSE (Françoise-Marie-Félicité-Elmiessinde-
Raymonde DE NARBOmŒ-PELET-FRITZLAR, duchesse de), née
en 4785, morte à Lyon le 6 juif. 1813. Mariée   Paul de
Chevreuse, elle était jolie et spirituelle, mais passait pour
fantasque et maligne. En 4805, elle faillit être exilée pour
Ies propos qu'elle avait tenus sur l'empereur; celui-ci exigea
qu elle acceptât de devenir dame du palais de l'impératrice.
C'est M. de Talleyrand, ami intime de la duchesse de Luynes
(Guyonne de Montmorency-Laval), qui fut chargé de cette
mission délicate. La duchesse de Luynes idolâtrait le. de
Chevreuse. Celle-ci avait des opinions assez arrêtées et
tout en opposition de ce qu'on exigeait d'elle. Bonaparte
menaça; M. de Talleyrand négocia, et, selon sa coutume,
réussit... L'empereur la cajola. Quand elle paraissait gaie,
l'empereur, qui aimait jusqu'au moindre succès, disait :
« J'ai surmonté l'aversion de MIDe de Chevreuse. » (Mme de
Rémusat, Mémoires, II, 315.) Elle était rousse; l'empe-
reur le lui dit un jour : « C'est possible, répondit-elle,
mais aucun homme ne me l'avait encore dit. » En 1808,
il la fit comtesse, comme toutes les dames du palais,
suivant l'habitude de donner de nouveaux titres aux per-
sonnes que la Révolution avait privées des anciens. Quand,
après l'entrevue de Bayonne, la famille royale d'Espagne
fut internée en France, Mme de Chevreuse fut nommée
dame du palais de la reine Marie-Louise ; elle refusa ces
fonctions en disant : « Je ne veux pas être geolière. »
Elle fut exilée à quarante lieues de Paris ; elle ne put
revenir que deux ans après. Elle a Iaissé un roman,
François de Mentel (4807, in-42).	 L. DEL.

CHEVREVILLE. Com. du dép. de la Manche, arr. de
Mortain, cant. de Saint-Hilaire-du-Harcouêt; 277 hab.

CHEVREVIL LE. Corn. du dép. de l'Oise, arr. de Senlis,
cant. de Nanteuil-le-Haudoin ; 322 hab.

CHEVRIER. Coin. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et
cant. de Saint-Julien ; 357 hab.

CHEVRIER (François-Antoine), littérateur français, né
à Nancy le 11 oct. 4724, mort à Rotterdam le 2 juil.
1762. Fils d'un avocat, il fit ses études à l'université de
Pont-à-Mousson et se destinait à suivre la carrière pater-
nelle puisqu'il prêta serment en 1743, mais il se rendit la
mème année à Paris et débuta par un Recueil de ces
darnes (1744, in-42), « roman moral et critique », dit le
sous-titre, et par Bi-Bi, conte traduit du chinois (s. 1.
n. d. [4745]), qui ne firent ni l'un ni l'autre grande sen-

sation. En 4746, il partit pour l'Italie, puis passa en Corse
et ne revint en France qu'en 1751. Si, en raison mème
de la date de son retour, on ne saurait lui attribuer le
Réveil de Thalie, corn. en un acte jouée sur le Théâtre-
Italien le 49 juin 1750, et réimpr. depuis dans les OEuvres
de Voisenon, son véritable auteur, Chevrier donna succes-
sivement   la même scène : la Revue des thédtres (22 sept.
1753), qui n'eut qu'une seule représentation ; le Retour
du goût (7 mars 1754); la Campagne (14 août 1754) ;
l'Epouse suivante (10 nov. 17o5), la plus heureuse de
ses tentatives dramatiques ; les Fêtes parisiennes (29 nov.
1755), à l'occasion de la naissance du comte de Provence;
la Petite Maison; parodie de l'opéra d' Anacréon (30 juin
4757).11 suivit alors l'armée commandée par Richelieu et
publia, sous ses auspices, à Hanovre, un Journal mili-
taire (12 août-18 sept. 1757). Après avoir essayé de se
fixer à Cassel, puis à Francfort, où il mit au jour un cer-
tain nombre de brochures politiques de circonstance, il
prit la succession de Maubert de Gouvest comme rédacteur
des Mémoires du temps ou Recueil des gazetins de
Bruxelles (476.1), essaya de fonder dans la même ville
des Nouvelles à la main, dont le prospectus a seul paru,
et passa en Hollande, où il put donner un libre cours à sa
verve haineuse sans craindre pour sa liberté; mais il ne jouit
pas longtemps de cette impunité, et sa mort fut même si
prompte qu'elle ne parut pas naturelle ; elle fut cependant
provoquée, selon toute apparence, par une vulgaire indi-
gestion.

Les écrits de Chevrier, fort nombreux, et de valeur
très inégale, dont nous allons rappeler Ies titres, sont
aujourd'hui oubliés, à l'exception d'un seul. Ses romans
allégoriques ou licencieux ne se recommandent à l'atten-
tion des lettrés que par leurs titres bizarres tels que :
Minakalis, fragment d'un conte siamois (1752); Cela
est singulier, histoire égyptienne, traduite par un
rabbin génois (1752); Magakou, histoire japonaise
(1752). Les Mémoires pour servir à l'histoire des

ommes illustres de Lorraine (Paris, 4733, 2 vol. in-12),
ont, comme leur sous-titre l'indique, la prétention de
réfuter la Bibliothèque lorraine du savant D. Calmet,
qui avait oublié l'auteur dans le dénombrement des célé-
brités locales, mais ils ne font guère plus autorité que
son Histoire civile, militaire, ecclésiastique, politique
et littéraire de Lorraine et de Bar (Bruxelles [Franc-
fort], 1758, t. I, V, VIII et IX, in-12; les t. VI et
VII ne semblent pas avoir jamais été imprimés), où ses
ennemis n'étaient pas plus épargnés. Le Colporteur (Lon-
dres [La Haye], 1761, in-12), est, de tous les pam-
hlets de Chevrier, celui où il a montré le plus de verve
t d'acrimonie, et les contemporains n'eurent pas de peine
reconnaître les originaux, désignés par une initiale ou

ar une anagramme, auxquels il prêtait des mésaventures
urlesques ou scandaleuses. Le Colporteur a depuis servi
e modèle à divers pamphlets parus vers la fin du siècle;
'Espion dévalisé, le Diable dans un bénitier, etc.,
u'on peut, comme lui, ranger dans les livres à clef. Au

moment de sa mort, Chevrier rédigeait à la Haye l'Obser-
ateur des spectacles (janv. 1762-août 4763), où il eut
our collaborateurs l'abbé Yvon, réfugié à Bruxelles, et
onstapel, son imprimeur. Il n'y épargnait personne, pas

même ses congénères, car il faut compter parmi les écrits
atiriques les plus injurieux son Histoire de la vie de

M. Maubert, soi-disant chevalier de Gouvest (4761,
in-12), sa Vie dufameux P. Norbert, ex-capucin
1762, in-12), et les Trois C... (1762, in-12), pamphlet
ollectif contre Cosmopol (Maubert) et deux autres gaze-

tiers beaucoup plus obscurs, Chauvel (Ch.-Fr. d'Hennezel,
it de Champigny) et Chat-huant (des Essarts). On connaît
eux portraits de Chevrier : un dessin au crayon noir

appartenant au musée Lorrain de Nancy et un autre petit
ortrait aux deux crayons, reproduit en fac-similé par

Adam Pilinski.	 M. Tx.
BIan.: GRIMar, Correspondance littéraire. -- Méritoires
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secrets, dits de BACHAtMONT. —GILLET, Notice historique
et bibliographique sur Chevrier; Nancy,. 1864, in-8, extraite
des Mémoires de l'Académie de Stanislas. — Ch. PIOT,
Notice sur Chevrier, dans le Bulletin de l'Académie royale
de Belgique; Bruxelles, 1880, t. L, 2^ série.

CH EVRIER im ConcEr.T.ES (Marie-Louis-Félix), homme po-
litique français, né à Bourg (Ain) le 31 déc. 1782, mort à
Lyon le 20 janv. 4855. Substitut du procu reur impérial
à Lyon, président du tribunal de Bourg, il fut élu député
par cet arrondissement le 17 nov. 1827 et réélu le 23 juin
1830 et le 5 juif. 1831, cette dernière fois contre L. de
Cormenin. II siégea sous la Restauration, comme sous la
monarchie de Juillet, parmi les ro yalistes modérés. Il a
écrit : Essai sur les abstractions (Bourg, 4825, in-8);
Quelques Idées sur le projet de Constitution (Lyon,
1815, in-8), et en collaboration avec A. Puvis : Observa-
tions sur les principales questions qui doivent faire_
partie du code rural (Paris, 1837, in-8).

CHEVRIÈRES. Com. du dép. de l'Isère, arr. et cant.
de Saint-Marcellin ; 732 hab.

CHEVRIÈRES. Com. du dép. de la Loire , arr. de
Montbrison, cant. de Saint-Galmier; 1,458 hab.

CHEVRIERES (Civrière, Civeraria). Com, du dép.
de l'Oise, arr. de Compiègne, cant. d'Estrées-Saint-Denis;
840 hab. Ce lieu est fort ancien; il faisait partie du
domaine royal sous la première race et il en est fait
mention dans des titres de Saint-Martin de Tours en
878 et en 937. I1 fut plus tard donné en partie à l'abbaye
de Saint-Denis. Philippe-Auguste accorda des privilèges
aux habitants en 1182 et 1215. L'église est gothique et
on y voit d'assez beaux vitraux datés de 1545. Il y a deux
jolis châteaux modernes aux hameaux du Quesnoy et du
Marais. — Tourbières. 	 C. St-A.

CHEVRIÈRES (de), diplomate du xviie siècle (V. SAINT-
CHMIONn).

CHEVROCHES. Com. du dép. de la Nièvre, arr. et
cant. de Clamecy; 241 hab.

CHEVROLAT (Louis-Alexandre-Auguste), entomolo-
giste français, né à Paris le 29 mars 1799, mort à Paris
le 46 déc. 48844. Chevrolat s'adonna de bonne heure à
l'étude de l'histoire naturelle, surtout des Insectes-Coléop-
tères. En relations suivies avec les maitres de la science,
notamment avec Latreille, Duméril, le comte Dejean, puis
avec Guérin-Meneville et Gustave Silbermann, il fut un
des fondateurs de la Société entomologique de France et
peu de savants ont fait autant que lui pour l'avancement
de l'entomologie française. Les importants mémoires qu'il
a publiés, et dont le nombre dépasse 180, ont paru plus
particulièrement dans Ies Annales de la Sociétéentomo-
logique de France, dans la Revue et Magasin de Zoologie
de Guérin-Méneville, dans la Revue de Silbermann et
dans les Annales de la Société entomologique de Bel-
gique.	 Ed. LEr.

CHEVROLI ÈR E (La). Corn. du dép. de la Loire-Infé-
rieure, arr. de Nantes, cant. de Saint-Philibert-de-Grand-
lieu; 2,405 hab.

CHEVRON. I. TECHNOLOGIE. — Nom que l'on donne à
des pièces de bois de faible équarrissage, 0m08 à 0E110 et
qui sont employées dans la charpente d'un comble. Les che-
vrons sont espacés d'axe en axe de 0m33 à O 1'60 selon le
système de couverture adoptée et sont dirigés suivant la
pente du toit, formant ces pans de charpente qui supportent
les lattes ou les voliges destinées à recevoir la couverture.
Les chevrons sont soutenus à leur extrémité supérieure
par le faîtage, et à leur pied par la sablière ou plate-
forme. Sur le faîtage, les chevrons sont maintenus par des
chevilles de fer ; sur la sablière, ils pénètrent dans des
entailles ou pas pratiqués à la surface supérieure de cette
pièce. Quand la longueur des chevrons dépasse 2 m40, on
met des pannes pour soulager leur portée, et si les che-
vrons sont en plusieurs morceaux, leurs extrémités se
recouvrent au droit des pannes, avec chevilles les fixant
sur ces pièces. Dans les combles à deux égouts, les clie-

virons des deux pans se joignent sur le faîtage par un
assemblage à mi-bois ou par une coupe verticale qui leur
permet de s'appliquer l'un contre l'autre ; quelquefois
même on les entaille à mi-bois dans la panne laitière. Si
l'on veut rejeter les eaux du toit directement sur le sol,
les chevrons sont prolongés en dehors et cloués sur la
sablière, ou bien l'extrémité inférieure de la couverture
porte sur de petites pièces de bois appelées coyaux qui
sont clouées sur les chevrons et qui reposent, par le bas,
sur la corniche même. On appelle chevron de croupe le
chevron placé au milieu d'une croupe (V. ce mot) ; che-
vron de brisis le chevron faisant partie du brisis d'un
comble (V. BRISIS) ; chevron de ferme le chevron en-
castré, par le bas, sur l'entrait et assemblé avec le poin-
çon à son extrémité supérieure. L'ensemble des chevrons
d'un comble s'appelle chevronnage.	 L. KNAR.

II. INDUSTRIE. — Nom donné dans l'industrie du tissage
à des dessins produisant des effets de zigzags régnant soit
dans le sens de la longueur, soit dans celui de la largeur des
pièces d'étoffe. Ils sont obtenus au moyen d'un serge, d'un
croisé ou d'une diagonale quelconque que l'on interrompt
pour la reproduire symétriquement, soit au moyen d'un
remettage à pointe, soit par un marchage à retour.

III. MARINE.— Pièce de bois dontl'équarrissage ne dépasse
pas 17 centim. — Signe distinctif que les officiers-mariniers
et marins portaient autrefois sur le bras et qui indiquait
leur ancienneté de service. Aujourd'hui, les intéressés se
contentent de percevoir la haute paye due à leurs anciens
services, sans porter les marques distinctives en question.
Le règlement alloue en effet une haute-paye journalière,
dite de chevron, aux officiers-mariniers et marins qui
réunissent cinq années de services effectifs, depuis rage
de seize ans; une seconde haute paye journalière d'ancien-
neté leur est acquise après dix ans de services révolus et
une troisième, après quinze ans. Le premier chevron est de
0 fr. 30 pour les officiers-mariniers et de 0 fr. 20 pour
les quartiers-maitres et marins ; le deuxième, de 0 fr. 50
et 0 fr. 25 ; enfin le troisième, de 1 fr. et 0 fr. 40, sui-
vant les catégories.

IV. ARUÉE. — Insigne militaire d'ancienneté formé d'un
galon de laine rouge pour les caporaux, brigadiers et
soldats, et d'or ou d'argent pour les sous-officiers. Cet
insigne se portait sur la manche gauche de l'habit, entre le
coude et l'épaule. Il figurait un V renversé. Les militaires
de la gendarmerie ne portaient pas le chevron, et cet
insigne a été remplacé, pour les sous-officiers rengagés,
par un galon en soutache tressée, mi-partie soie et
métal, qui se porte autour des deux manches, au-dessus du
parement. L'institution du chevron remonte à un édit de
Louis XVI portant la date du 4 août 4777. Il était dû aux
hommes qui se rengageaient après avoir servi huit ans
dans le même corps. C'était un chevron brisé de la couleur
du revers ou du parement de l'habit. Après seize ans de
service, un deuxième chevron était accordé. Aboli en
1791, le chevron fut rétabli par le premier consul, en
l'an X. Le premier chevron indiquait alors dix, le deuxième
quinze et le troisième vingt années de services. De 4821
à- 4825, on eut des demi-chevrons, dont le premier se
donnait à six ans de service. A partir de 1832 et jusqu'en
4879, le premier chevron fut acquis à sept ans de service,
le deuxième à onze et le troisième à quinze ans. Après
1879, le premier s'obtint à cinq ans, et le second à dix
ans. Le troisième était supprimé. Une haute paye était
affectée à chacun des chevrons. En dehors de ces che-
vrons d'ancienneté, on voyait autrefois dans l'armée des
chevrons de livrée qui s'étageaient, au nombre de sept,
sur chacune des manches de l'habit des caporaux-tambours,
tambours et cornets.

V. ART HÉRALDIQUE. — Pièce honorable dont l'emploi est
des plus fréquents, surtout en France oh le chevron figure
sur nombre de blasons, soit comme meuble principal, soit
comme chargeure ou accompagnement. Il se compose de
deux pièces assemblées, partant du milieu du chef sans le
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toucher, et descendant aux parties droite et gauche de la
pointe en forme de compas à demi-ouvert. Régulièrement,
chacune de ses jambes doit avoir la dimension du tiers de
l'écu pris en largeur, mais il arrive qu'on la diminue, de
même qu'on hausse davantage le chevron. II est très souvent
accompagné d'autres pièces de moindre importance tels que
besants, étoiles, molettes, etc. Il symbolise les éperons du
chevalier et les sièges de forteresses. Le chevron est
versé quand il a les jambes en l'air et la pointe en bas,
couché quand la pointe regarde le côté dextre, et couché,
contourné quand elle est tournée du côté sénestre. Cette
pièce a de nombreux attributs : abaissé quand sa pointe
ne s'élève pas au-dessus du centre de l'écu, alaise quand
il ne touche aux bords de l'écu par aucun côté, rompu
quand une des branches est séparée en deux, soit en
dextre, soit à sénestre. Il peut être encore dentelé, crénelé,
échiqueté, bandé, fretté, fuselé, losangé, etc. Un écu peut
contenir plusieurs chevrons, soit posés 2A, soit appointés,
soit superposés. Un écu couvert de chevrons est che-
vronné. Des pièces posées dans le sens du chevron se disent
en chevron.	 H. G. de G.

CHEVROTAIN (Tragulus). I. ZOOLOGIE. — Genre de
Mammifères Ruminants type de la famille des Tragulidce,
qui forme le passage des Ongulés omnivores (Suidm ou
Cochons) aux véritables Ruminants à cornes, et que I'on
peut caractériser ainsi : Ruminants sans cornes, à dents
en même nombre que chez la plupart des animaux de ce
groupe, c: à-d. ayant la formule suivante :

inc. 4, can. Q , mol. 
6 

X 2 = 34 dents;

canines très développées chez les mâles, rudimentaires
chez les femelles; incisives en série interrompue, les
médianes élargies en palettes; trois prémolaires simples à
couronne triangulaire, tranchante, suivies de chaque côté
de trois vraies molaires dont les supérieures ont une double
rangée de croissants, les inférieures une seule, en dehors.
Estomac à trois loges seulement. Placenta diffus. Pas
d'appareil moschifère. — Ces deux derniers caractères,
joints à ceux que présente l'étude du squelette, distinguent
essentiellement le Porte-Musc (Moschus) des Chevrotains
auxquels on le réunissait autrefois. Nous avons montré
ailleurs (V. CERF) que le Porte-Musc (V. ce mot) se
rapprochait davantage des véritables Ruminants et devait
être placé dans la famille des Cervidce. — Les Chevro-
tains, au contraire, se rapprochent des Cochons, et plus
particulièrement des Pécaris, par leur estomac plus simple
et la disposition des os du pied dont les quatre doigts sont
bien développés, surtout dans l'espèce africaine, type du
genre Hyomoschus, où les pattes antérieures sont abso-
lument conformées comme celles des Cochons (V. ce mot).
— L'estomac est dépourvu du feuillet (V. RUMINANT), ce
qui réduit le nombre de ses compartiments à trois; les
trois loges d'ailleurs communiquent largement; il y a un
caecum gros et court. Cette réduction de l'estomac a fait
croire que les Chevrotains ne ruminaient pas : mais l'ob-
servation directe a prouvé qu'ils se comportaient sous ce
rapport comme les autres Ruminants; seulement à chaque
bol alimentaire ils changent le sens du mouvement des
mâchoires (de gauche à droite et vice versa), tandis que
Ies autres Ruminants n'alternent ce mouvement qu'après
un temps beaucoup plus long (A. Milne-Edwards). Les
globules du sang sont très petits, et le cerveau, a circon-
volutions très simples, est plus étroit que celui des ani-
maux du même groupe. Enfin le placenta, au lieu de
présenter des cotylédons comme chez le Porte-Musc, les
Cerfs et la plupart des Ruminants, est diffus et villeux,
ce qui rapproche les Chevrotains des Chameaux, des
Cochons et même des Chevaux.

Les Chevrotains sont les plus petits de tous les Rumi-
nants : plusieurs d'entre eux ne dépassent pas la taille
d'un Lapin, et leurs formes gracieuses rappellent celles
des Agoutis (V. ce mot). Leur corps à croupe très arquée

est porté sur des jambes délicates, à peine plus grosses
qu'un porte-plume : le cou est assez court, la tête fine,
conique avec un museau pointu d'où sortent, chez le
mâle, deux canines longues, fines et acérées. Les yeux sont
grands, saillants, les oreilles moyennes, la queue courte,
assez touffue. Ils habitent les forêts de la zone intertropi-
cale de l'ancien continent, se nourrissant de plantes choi-
sies, échappant facilement, grâce à leur petite taille, aux
poursuites des chiens et des chasseurs. Leur démarche est
une suite de petits bonds et leur agilité est extrême; niais
le plus souvent ils se cachent et font le mort pour échap-
per à leurs ennemis. Ils se couchent en s'accroupissant les
jambes postérieures repliées sous le ventre et non étendues
de côté comme les grands Ruminants. Leur voix n'est qu'un
léger sifflement qu'ils font entendre quand ils sont effrayés.
La femelle a deux mamelles et généralement deux petits k
chaque portée : tous sont tachetés de blanc sur un fond
de couleur brune, fauve ou rousse avec de grandes plaques
blanches formant un dessin sous la gorge; le pelage des
jeunes est, comme celui des faons, plus nettement tacheté
que celui de l'adulte. Les poils sont couchés et lisses.

Des deux genres qui composent seuls cette famille, à
l'époque actuelle, le premier (Tragulus) est propre à la
région orientale (Inde, Indo-Chine et Malaisie), le second
(Hyomoschus) est de la région éthiopienne (Afrique
occidentale).

Le genre CHEVROTAIN ou TRAGULE (Tragulus), dont le
G. Meminna de Gray ne diffère pas, présente les carac-
tères suivants : métacarpiens et métatarsiens soudés en
forme de canon bifide seulement à sa partie inférieure ;
doigts latéraux bien développés et prolongés d'une extré-
mité à l'autre du canon. Os intermaxillaires unis aux os
nasaux. On en connalt cinq espèces. — Le Chevrotain de

Fig.1. — Chevrotain de Java.

Java (Tragulus Javanicus) (fig. 1), confondu à tort avec
le Kanchil par F. Cuvier, est de très petite taille avec des
proportions élégantes et légères : sa hauteur au garrot ne
dépasse pas 0m21. Il habite Java, Penang et quelques lles
voisines. — Le Chevrotain Napu (T. Napu) est plus
grand avec des formes plus massives. Il est de Sumatra,
de la presqu'île de Malacca et du Tenasserim. — Le Che-
vrotain Kanchil (T. kanchil, Raffles, ou T. pygmceus)
n'est pas plus grand que le T. Javanicus (0m21 au gar-
rot), niais il est plus haut sur pattes. Il habite Java, Penang,
Bornéo, Malacca, Siam et le Cambodge. — Le Chevrotain
de Stanley (T. Stanleyanus) est de taille moyenne avec
la queue touffue et assez longue. Sa distribution géogra-
phique est mal connue : il est de la Malaisie et se retrouve
peut-être sur le continent. — Enfin le Chevrotain Meminna
(T. Meminna), également de taille moyenne, à pelage
assez clair avec des taches blanches disposées en rangées
sur les flancs, est de l'Inde, et se trouve communément
dans les forêts de bambous des provinces centrales, mais
ne dépasse pas à l'E. le golfe du Bengale. Il habite aussi
l'ile de Ceylan.

Le genre HYÉM[oSQUE (Hyomoschus Gray) est caracté-
risé par ses métacarpiens médians distincts à tous les âges,
formant deux os séparés et non soudés en canon; les méta-
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tarsiens médians, d'abord distincts, se soudent bientôt en
un seul os. Les doigts latéraux sont bien développés,
robustes, et s'étendent d'une extrémité à l'autre des doigts
médians. Les os intermaxillaires ne s'unissent pas aux os
nasaux. Les molaires sont plus fortement mamelonnées
que celles des Chevrotains asiatiques. La seule espèce
vivante est le Hyémosque aquatique (H. aquaticus O'Gilby),
(fig. 2) ou Biche-Cochon du Gabon, Boomorah des nègres
de Sierra-Leone. C'est le plus grand de tous les Chevro-

tains, car sa taille égale celle d'un Chevreau. Son corps
est allongé, gros et lourd avec des membres plus courts
et plus trapus que ceux des autres espèces. Le pelage est
brun avec des bandes et des taches blanches : la gorge
porte cinq bandes transversales de la même couleur. La
queue est assez longue. Les métatarses sont poilus sur
leur face postérieure comme au Meminna. L'espace sous-
mentonnier, situé à la réunion des maxillaires, est garni
de poils, et les canines du mâle sont peu développées.
Cette espèce habite l'Afrique occidentale, Sierra-Leone, le
Gabon et la Gambie, peut-être aussi le Sénégal. Elle vit aux
bords des rivières, mais il est probable qu'elle ne se met à
l'eau que pour Ies traverser, car en captivité elle ne parait
pas aimer à se baigner plus que les autres Chevrotains. Le
genre Hyomoschus ou un genre très voisin a vécu en Eu-
rope à l'époque tertiaire.

II. PALÉONTOLOGIE. — Le type des Chevrotains (7ragu-
lidce) présente une grande importance au point de vue
paléontologique. Cette famille, en effet, peut être considé-
rée comme représentant le type ancestral des Ruminants
à cornes : l'absence de ces prolongements frontaux, la
conformation du pied qui garde encore quatre doigts bien
distincts, l'organisation interne, le pelage tacheté comme
la livrée des jeunes et jusqu'à la petite taille de ces ani-
maux sont des caractères d'ancienneté géologique dont
plusieurs se retrouvent chez le jeune ou l'embryon des
Ruminants à cornes (V. Beur). Le Gelocus tertiaire, con-
sidéré par la plupart des paléontologistes comme un des
ancêtres directs des Bovidœ, se rapproche assez des Tra-
gulidœ pour que plusieurs paléontologistes le classent

dans la même famille; et si l'on met à part les Chameaux,
type bien distinct des autres Ruminants, on peut dire
que les Chevrotains sont, de tous les animaux de ce
groupe, ceux qui se sont le moins modifiés depuis le
commencement de l'époque tertiaire. Cope fait remonter
leur arbre généalogique jusqu'au Pantolestes de l'éocène
inférieur de I'Amérique du Nord, qui serait le type ances-
tral de tous les Artiodactyles, comme l'indique le diagramme
phylogénétique placé au bas de cette page.

Les familles marquées d'un* sont seules encore vivantes.
— Le genre Gelocus et ceux qui s'en rapprochent le plus
(Bachytherium, Protomeryx, Rutitherium, Prodremo-
therium, Lo hiomeryx, etc.) ne peuvent guère être placés
dans la famille des Tragulidce, malgré la forme identique
de leur pied, si tous ont, comme Gelocus, des incisives et
des canines aux deux mâchoires, ce qui les éloigne des
Ruminants. Nous laisserons provisoirement ces genres dans
la même famille que le Dichodon (V. ce mot).

Les plus anciens Tragulidœ remontent peut-être à
l'éocène supérieur (oligocène) du sud de la France, où
l'on trouve les genres Tragulohyus (Gervais) et Crypto-
meryx (Filhol), qui doivent plutôt prendre place parmi
Ies Dichodontida:. —
Les types du miocène
sont, avec plus de cer-
titude, rapprochés des
Chevrotains actuels. Le
genre Dorcatherium
(Kaup), dont Pomel a
le premier indiqué les
affinités étroites avec
le Hyomoschus aqua-
tiens encore vivant en
Afrique, doit cependant
former un genre dis-
tinct de ce dernier, car
le type de Itaup pré-
sente quatre prémolai-
res inférieures, et non
trois seulement comme
chez Io Hyomoschus et
tous les Chevrotains ac-
tuels. L'espèce type
(Dorcath. Naui) habi-
tait l'Europe et par-
ticulièrement la France
à l'époque miocène, et
a reçu beaucoup de
noms différents (Dore.
vindebonense, Dicro- 	 b, Hyomoschus aquaticus.
ceros et Hyomoschus
crassus, Hyomoschus Larteti). Le genre Dorcatherium
peut être considéré comme le type ancestral du Hyomoschus
aquaticus d'Afrique. D'autres espèces du même genre ont
été décrites sous les noms de Dora. guntianus (du miocène
d'Allemagne), D. major (du miocène de l'Inde), Hyom.
moschinus (du pliocène du même pays). Le Hyomoschus

Fig. 3. — a, Tragulus napu ;
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minor Lydekker (du miocène de l'Inde) se rapproche da-
vantage du Hyom. aquatictts. — Le genre 7rayulus est
également représenté dans le pliocène de l'Inde par une
espèce (Tragulus sivalensis) très voisine du Tr. me-
minna encore vivant dans le même pays. — L'Amérique
du Nord a possédé également des Chevrotains ou des types
très voisins : les genres Hypertragulus (Cope) et Lepto-
meryx (Leidy)sont du miocène des Etats-Unis. —L'Hypsi-
sodus niinimus de Cope, du miocène du même pays,
était encore plus voisin des véritables Chevrotains, et sa
taille ne dépassait pas celle d'un Ecureuil: ses dents sont
du type hypsodonte, et par conséquent se rapprochent de
celles des Ruminants à cornes.	 E. TROUESSART.

BInL• : ZOOLOGIE ET PALÉONTOLOGIE. — A. MILNE-ED-
VARDS, Recherches anatomiques, zootogiques et paléon-
tologiques sur la famille des Chevrotazns (Annales des
sciences naturelles, Zoologie, 1864, pp. 49-167, pI. 2-12). —
R. LYDEKEER, Catalogue of fossil Mammalia, 1885, part.
II, pp. 150-159. — E.-D. COPE, the Artiodactyla (The Ame-
rican Naturalist, 1889, pp. 120-122).

CHEVROTAIN E. Corn. du dép. du Jura, arr. de Lons-
le-Saunier; cant. de Clairvaux ; 961 hab.

CHEVROTEMENT. Le chevrotement est un défaut de
la voix qui fait trembler la note donnée par le chanteur
sous l'empire de contractions irrégulières des muscles du
larynx. Très souvent l'exagération de la poussée de l'air
suffit à le produire. Une voix qui chevrote est une voix
mal posée, de qualité plus ou moins défectueuse, que l'ar-
tiste n'a pas su perfectionner et assurer dans l'émission de
la note. Il est vrai que certains chanteurs chevrotent
volontairement pour accuser l'expression pathétique de leur
chant. Mais un tel effet ne se peut justifier que clans des
cas exceptionnels; il ne faut se le permettre que lorsqu'il
est absolument indiqué par l'émotion que comporte la
situation dramatique, la nature des paroles, l'intensité
extrême du sentiment à rendre. Hors ces très rares cir-
constances, le chevrotement doit être évité avec le plus
grand soin.	 A. E.

CHEVROTINE (Chasse) (V. CHASSE [munitions de]).
CHEVROUX. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg,

cant. de Pont-de-Vaux; 1,0M1 hab.
CH EVROZ. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,

cant. de Marchaux; 96 hab.
CHEVRU. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Coulommiers, cant. de la Ferté-Gaucher; 440 hab.
CHEVRY. Corn. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de

Gex; 395 hab.
GH EVRY. Com. du dép. du Jura, arr. et cant. de Saint-

Claude; 95 hab.
CH EV RY. Corn. du dép. de la Manche, arr. de Saint-

Lô, cant. de Tessy-sur-Vire; 221 hab.
CHEVRY-CossiGNY. Com. du dép. de Seine-et-Marne,

arr. de Melun, cant. de Brie-Comte-Robert ; 791 hab.
CHEV RY-EN-SEREINE. Com. du dép. de Seine-et-

Marne, arr. de Fontainebleau, cant. de Lorrez-Bocage;
566 hab.

CHEVRY-LE-BIGNON. Com. du dép. du Loiret, arr. de
Montargis, cant. de Ferrières ; 352 hab.

CHEXNA (V. CHEESNA).
CH EY. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Melle,

cant. de Lezay; 4,040 hab.
CH EYEN N E. Ville des Etats-Unis, capitale du territoire

de Wyoming (comté de Laramie), à 4.850 m. au-dessus du
niveau de la mer, fondée en 4867. C'était à l'époque de la
construction du ch. de fer Union Pacifie, et la population
atteignit en peu de mois le chiffre de 6,000 hab., ce qui
lui valut le surnom de K Magic City ». Elle n'en avait plus
en 4 880 que 3,450. La ville est reliée à Denver (Colo-
rado) par le chem. de fer Denver Pacifie et par l'Union
Pacific à Omaha, à l'E, et à Ogden à l'O. oii commence le
Central Pacific qui va à San-Francisco. Près de la ville est le
fort Russell, centre d'emmagasinement et de distribution
des approvisionnements publics pour le fort Laramie et les

diverses agences indiennes au nord de Cheyenne. L'Union
Pacific a, dans la ville, de grands ateliers de réparation.

CH EYEN N ES (Les). Tribu indienne, la plus occidentale,
avec celle des Pieds-Noirs (Blackfeet), de la grande famille
algonquine. Lewis et Clarke la trouvèrent, en 4803, éta-
blie sur la rivière Cheyenne, près des Black Hills (Collines
Noires). Leur nombre, en 4822, était évalué à 3,250, et en
1847 à 5,300. Ils émigrèrent, vers le milieu du siècle,
aux environs du fort Laramie, et firent avec les autorités
fédérales de nombreux traités, presque toujours mal com-
pris et mal exécutés. En 4864, ils engagèrent contre les
Etats-Unis une guerre qui conta au gouvernement de
Washington de 38 à 40 millions dollars, et la vie de trois
cents soldats ou colons. La paix fut rétablie en 4868.
Aujourd'hui les Cheyennes se trouvent relégués, au nombre
de 3,500, dans le Montana, avec des Arapahoes. On en
trouve aussi un rameau détaché sur la branche Nord
de la rivière Canadian (territoire Indien).

CHEYLABIS (V. DERMALYPJE).
CHEYLADE. Com. du dép. du Cantal, arr. et cant. de

Murat; 4,471 hab. La seigneurie de Cheylade appartint
d'abord à la maison de Dicline, puis à celle d'Estaing. Belle
église du xive siècle sous le vocable de saint Léger, avec
des peintures curieuses. Châteaux de Cheylade, du Cayre
(xive s.), de Curières (xvi e s.) et du Sartre. Grotte de la
Caze. Fontaine ferrugineuse de Fouilhoux. Tombes du
Sartre; vestiges d'habitations et monument dit Tombe de
l'Anglais, près de la Roche-Violette, dans le Bois-Mary.

CH EYLARD (Le) (Cheylariutn). Ch. 1. de cant. du
dép. de l'Ardèche, arr. de Tournon, sur la Dorne;
3,054 hab. Terrain granitique. Le Cheylard était un lieu
fortifié bien avant les guerres religieuses du ivre siècle,
où il fut pris et repris plusieurs fois par les deux partis.
Le duc de Ventadour l'acheta à la fm du ivre siècle et en
fit raser les fortifications. Le Cheylard possède aujourd'hui
des tanneries, des moulins à soie, des filatures de cocons
et une imprimerie de foulards. H existe plusieurs sources
gazeuzes et alcalines autour du Cheylard. Le château de
la Chaise, qui domine le bourg, appartenait à une branch
de la famille de Tournon. On va visiter dans les environs
les ruines du château de Brion et du château de Roche-
bonne, qui, tous deux, s'élevaient sur de belles coulées
basaltiques.

CHEYLADD-EN-Diois (Le). Com. du dép. de la Drôme,
arr. de Die, cant. de Saillans; 101 hab.

CHEYLAS (Le). Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. de Goncelin; 781 hab.

CH EYLÈTE (Cheyletus) (Zool.). Genre d'Arachnides
de l'ordre des Acariens et de la famille des Trombididce
créé par Latreille (1797), et devenu le type d'une sous-
famille (Cheyletinœ) qu'il est impossible d'éloigner des
Trombididés comme l'ont fait récemment quelques auteurs.
En effet, par la forme du rostre et particulièrement des
palpes, par la présence d'organes respiratoires s'ouvrant à
la base des mandibules, les Cheylètes se rattachent à cette
famille de la façon la plus nette, Quant à la sous-famille
des Cheyletinte, on peut la caractériser ainsi : palpes
ravisseurs, libres, renflés en forme de bras, composés de
trois à cinq articles dont l'avant-dernier se termine par
un ongle recourbé, le dernier inséré à la base interne du
précédent, diversement conformé et souvent rudimentaire.
Mandibules styliformes. Jambes propres à la marche, termi-
nées par un ongle double et une brosse. Téguments mous :
trachées s'ouvrant à la base du rostre. Organe sexuel du
mâle généralement placé en arrière de l'anus, c.-à-d. sur
le dos, celui de la femelle, en forme de fente, ventral.
Nous plaçons dans cette sous-famille les genres Cheyletus,
Cheyletiella (Canestrini), IYlyiobia (Heyden), Harpirhyn-
chus (Mégnin), Syringopphilus (Heller), Pediculoïdes
(Targioni-Tozzetti) ou Sphœrogyna (Lab. et Mégnin),
Disparipes (Michael), Pigmephortts (Kramer) et Tarso-
nemus (Canestrini et Fanzango) ou Cheylurus (Trt.)
(V. tous ces mots). A. part le genre type (Cheyletus), tous

EFERUS - Recherches & Classification numériques



CHEYLÈTE — CHEYNE	 — 1176 —

les autres sont plus ou moins profondément modifiés par
.1e parasitisme, de telle sorte que les caractères de la sous-
famille, notamment la forme des palpes s'effacent plus ou
moins complètement comme on l'observe déjà dans Chey-
letiella par suite de l'atrophie du dernier article, puis de
l'ongle de l'avant-dernier, etc. ; il en résulte que les
genres Syringophitus et lllyiobia, par exemple, n'ont pas
les palpes plus développés que les Sarcoptides bien que les
mandibules restent styliformes et rudimentaires comme
chez Cheyletus. La forme du corps, celle des pattes,
varient beaucoup suivant les genres et paraissent en rap-
port avec les mœurs qui sont assez variables. Nous ne
traiterons ici que du genre type Cheyletus et de Chey-
letiella qui en est un démembrement moderne. Ces Aca-
riens sont essentiellement carnassiers et se nourrissent
d'autres acariens qu'ils saisissent et transpercent avec
leurs palpes aigus pour sucer leur sang.

Le genre CHEYLETE (Cheyletus) présente les caractères
de la famille et se distingue des autresenres par la com-
plication des palpes à quatre articles dont l'avant-dernier
forme un ongle falciforme et le dernier, inséré à la base
du précédent, une simple papille munie de deux peignes
bien développés et de deux cirres sétiformes. Les stigmates,
rapprochés sur la ligne médiane, s'ouvrent près du bord
antérieur de l'épistome. Il y a deux yeux, peu visibles,
placés sur les côtés du céphalothorax qui sont saillants, en
forme d'épaules, en arrière de l'insertion de la seconde
paire de pattes; deux plaques dorsales. Toutes les pattes
munies d'un ongle double et d'une brosse ou pulvillum.
Le G. Acaropsis (V. ce mot) ne diffère pas de Cheyletus.
Les larves ne diffèrent des adultes que par une paire de
pattes en moins, et les nymphes par l'absence dés organes
génitaux : le male porte un pénis assez long recourbé en
crosse. La mue ne s'opère pas comme chez les Sarcop-
tides où les pattes sont d'abord repliées sous l'abdomen :
ces pattes se montrent, chez les nymphes en mue, engainées
dans les pattes correspondantes : on peut donc dire qu'il y a
simple mue et non métamorphose. Le type du genre est le
Cheyletus eruditus (Schrank), dont la taille ne dépasse
pas Omm80 de long : il est blanchâtre, et l'ongle des
palpes est bidenté à sa base. Cette espèce est très commune
dans les habitations, notamment dans la poussière des
vieux livres (d'où son nom d'érudit), dans les greniers à
foin, le vieux linge, la farine avariée, etc. Une seconde

a, Cheyletus venustissimus:; b, rostre avec palpe (grossi).

spèc e que l'on rencontre assez fréquemment dans les
musées d'histoire naturelle est le CheM. venustissimus

(Koch), d'un jaune orangé, plus élancé que le précédent,
à pattes beaucoup plus longues et plus grêles, surtout les
antérieures; ses poils sont plumeux, l'ongle des palpes uni-
denté. Ses mœurs sont les mêmes que celles du précédent,
c.-à-d. qu'il se nourrit de Tyroglyphes et de Glyciphages
qu'il chasse activement. Ces deux espèces devraient donc
étre considérées comme des auxiliaires utiles, mais leur
présence est l'indice de celle des Acariens phytophages et
rongeurs dont ils se nourrissent. Les Cheyl. ornatus et
Ch. saccardianus sont remarquables par leurs poils apla-
tis en forme de feuilles et l'ongle des palpes qui estpec-
tiné. Ils vivent sous Ies écorces. Une espèce très voisine,
que nous avons récemment décrite (Ch. Hontandoni), a
l'habitude de se réunir, au nombre de dix ou douze indivi-
dus, sous les élytres d'Aradus varius, hémiptère qui vit
avec elle sous l'écorce des troncs d'arbres, pour se faire
voiturer d'un lieu à un autre à la recherche des Acariens
phytophages dont elle se nourrit. Le Ch. ferox (Trt et
Berl.), que nous avons fait connaltre, est une espèce des
pays intertropicaux qui nous arrive avec les peaux d'oi-
seaux préparées pour les collections : elle se distingue du
Ch. eruditus par ses palpes énormes munis d'ongles acérés,
de telle sorte que le volume du rostre égale à lui seul le
reste du corps : la gouttière buccale porte deux petites
cornes latérales. La taille de toutes ces espèces dépasse à
peine un demi-millimètre. Enfin une dernière espèce (Ch.
Norneri Poppe), à corps très allongé,-est remarquable par
l'habitude qu'elle a de s'introduire dans le tuyau des plumes
des oiseaux vivants à la suite des Sarcoptides plumicoles
qui y font leur habitat et dont elle se nourrit.

Le genre Cheyletiella (Canestrini) renferme de petites
espèces qui se distinguent des Cheylètes proprement dits
par la structure plus simple de leurs palpes, dont le der-
nier article (interne) ne porte plus que des cirres simples
ou des poils peu développés au lieu de peignes à dents
nombreuses ; l'ongle terminal est plus petit, souvent rudi-
mentaire, surtout chez les femelles. Ces Acariens vivent
généralement sur les Mammifères et les Oiseaux en mutua-
listes, c.-à-d. y faisant la chasse aux Acariens épider-
micoles qui se cachent dans le pelage et le plumage de ces
Vertébrés. Le type est le Cheyletus parasitivorax (Mé-
gnin), qui vit sur Ies Lapins, se nourrissant du Listro-
phorus gibbus, Sarcoptide très abondant sur .ce rongeur.
La Cheyletiella Chanayi (Trt. et Berl.), que nous avons
récemment décrite, a le rostre encore plus petit, les palpes
terminés par un ongle rudimentaire et le dernier article
(interne) est complètement atrophié. La couleur est d'un
brun foncé. On trouve cette espèce en petites colonies
sur le ventre de la Bergeronnette (htotacilla alba) , où
elle se Ioge sous des abris galliformes en partie formés
par la desquamation épidermique de la peau. Il est pro-
bable, d'après la petitesse de son rostre, qu'elle n'a pas
les habitudes rapaces des précédents et se nourrit simple-
ment, à la manière des Harpirhynques (V, ce mot), des
liquides exsudés par la peau à la suite de l'irritation que
l'animal produit en se logeant sous l'épiderme. Une autre
espèce (Ch. microrhyncha) vit sur l'Hirondelle (Hirundo
rustica.)	 E. TROUESSArT.

BIBL.: P. MENIN, Mémoire sur les Cheyletides para-
sites (Journal d'anatomie et de physiologie, - 1878). —
G. CANESTRINI, Prospetto dell' Acarofauna Italiana, 1886,
p. 168. — A. BERLESE, Acari, m riopoda et Scorpiones
Italiæ, 1886. — A. BERLESE et TROUESSART, Diagnoses
d'Acarzens nouveaux ou peu connus (Bull. de la Bibt.
Scient. de l'Ouest, 1889, p. 134). 	 -

CH EYLURUS (V. TARSONEMQS).
CH EYNE (lady Jane), femme poète anglaise, née en

4621, morte le 8 oct. 1669. Fille de William Cavendish,
duc de Newcastle. Elle eut une jeunesse malheureuse;
durant les guerres civiles, le chateau de Welbeck fut pillé
par les parlementaires (1643), elle-même gardée prison-
nière et rudement traitée, son père exilé. En 4654, elle
épousa Charles Cheyne (V. ci-après) et dépensa en œuvres
charitables le reste de sa courte existence. Elle a écrit un
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très grand nombre de poésies et une pièce, the Concealed
Fansyes, qui n'ont jamais été publiées.

CH EYNE ou CHE ENE (Charles), vicomte Newhaven,
homme politique anglais, né vers 4624, mort à Chelsea le
30 juin 4698. Son mariage avec lady Jane Cavendish
(V. ci-dessus Jane CHEYNE) lai procura une immense
fortune. Elu membre de la Chambre des communes par
Agmondisham en 4660, il fut créé pair d'Ecosse le 47 mai
1681, et envoyé au Parlement comme pair électif, par
Newport en 1695. Son château de Chelsea, qu'il avait
acheté en 4660 au duc d'Hamilton, fut célèbre par ses
magnificences. — Son fils William, né en 1657, mort le
44 déc. 4738, fut membre de la Chambre des communes
pour le comté de Buckingham, et lord lieutenant du même
comté en 1742. Il vendit Chelsea, en 1712, à sir Hans
Sloane.

CHEYNE (George), médecin anglais, né à Kinross
(Ecosse) en 4671, mort à Bath le 12 avr. 4743. I1 eut
beaucoup de succès dans la pratique à Londres, et quelques
travaux de mathématiques, du reste vivement critiqués par
J. Bernouilli, le firent recevoir à la Société royale de
Londres. Son ouvrage le plus important traite de la goutte :
An essay on the nature and true method of treating
gout, etc. (Londres, 4720, in-8; 7 éd. successives); dans
cet ouvrage et dans tous ceux qu'il a écrits sur la patho-
logie, il suit les errements de la doctrine mécanicienne,
en digne élève de Pitcairne; ses ouvrages d'hygiène mé-
ritent une mention spéciale. 	 Dr L. HN.

CHEYNE (John), médecin anglais, né à Leith (Ecosse)
le 3 févr. 1777, mort dans le Buckinghamshire le 31 janv.
.1836. D se fixa à Dublin en 4809, et peu après devint
professeur de médecine pratique au collège de chirurgie, et
médecin à l'hôpital Meath; en 4820, il fut promu aux
fonctions de médecin général des armées, et ne se retira
qu'en 1833. — Cheyne s'occupa beaucoup des maladies de
l'enfance, et en particulier de l'hydrocéphalie : Essays on the
diseases of children, etc. (Edimbourg, 4801-1808, in-8);
plusieurs parties de cet ouvrage eurent de nouvelles édi-
tions; un grand nombre de mémoires de lui sont insérés
dans les recueils périodiques d'Edimbourg et de Dublin.
Mais son nom est surtout connu par le phénomène respi-
ratoire qu'il a décrit conjointement avec Stokes dans les
Dublin Hosp. Reports, t. H (Phénom. respir. de Cheyne-
Stokes).	 Dr L. HN.

CH EYN E—SroKES (Respiration de). Ce type respiratoire,
qui s'observe surtout dans certaines affections chroniques
du cœur ou des artères, a été décrit pour la première fois
en 4846 par Cheyne, de Dublin, puis par Stokes qui com-
pléta son étude. H consiste essentiellement en une série
d'inspirations de plus en plus fortes jusqu'à un maximum
d'intensité, après lequel elles diminuent progressivement
d'étendue et de force, et finissent par une suspension, en
apparence complète, de la respiration. Cette pause ou
apnée dure un temps variable et quelquefois assez lon
temps pour que l'on puisse croire à la mort du malade.
Puis survient une inspiration faible, suivie à un assez long
intervalle d'une seconde inspiration un peu plus forte et
à partir de ce moment les inspirations croissent en fré-
quence et en amplitude pour aboutir de nouveau à une
suspension complète, et ainsi de suite. Ce phénomène se
produit sans qu'il y ait le moindre râle ni aucun signe
d'obstacle mécanique à l'entrée de l'air dans la poitrine
(Stokes). Le type respiratoire de Cheyne-Stokes est carac-
térisé avant tout par un rythme parfait consistant dans la
succession régulière de ces divers temps, dyspnée, atté-
nuation, pause et reprise; c'est ce qui le distingue de cer-
tains modes respiratoires présentant avec lui quelques
points communs, par exemple le rythme méningitique qui
s'observe vers la fin de la méningite tuberculeuse. Celui
ci présente, en effet, une irrégularité non périodique, des
pauses et des soupirs irréguliers sans phase de reprise ni
d'atténuation graduelle des mouvements respiratoires après
et avant les pauses. Cependant on a souvent cherché k

confondre ces deux types ensemble. Des phénomènes de
divers ordres apparaissent en même temps que s'établit la
respiration de Cheyne-Stokes et varient selon ses phases.
Pendant les pauses, il y a diminution de la tension arté-
rielle, accélération du pouls, rétrécissement de la pupille,
déviation latérale conjuguée des yeux, obnubilation intel-
lectuelle, pâleur de la face et des muqueuses, insensibilité
générale. Au contraire, pendant la phase dyspnéique, mieux
appelée phase respiratoire, il y a augmentation de la ten-
sion artérielle, ralentissement du pouls, dilatation de la
pupille, cyanose des mains et du visage.

Les excitations périphériques peuvent prolonger de
quelques secondes la phase respiratoire sans modifier
cependant le rythme; de même on peut obtenir la persis-
tance de la respiration et l'accroissement de l'amplitude
des mouvements inspiratoires en captivant l'attention du
malade par un moyen quelconque. Traube a proposé pour
l'explication du phénomène de Cheyne-Stokes une théorie
qui repose sur les deux idées fondamentales suivantes :
1° diminution d'excitabilité du bulbe; 2° épuisement
rapide de ce peu d'excitabilité restante, par excès de fonc-
tionnement. Une diminution dans l'apport au cerveau du
sang oxygéné, soit par défaut d'action du cœur, soit par
lésion des vaisseaux cérébraux, athérome ou endartérite,
amène cette diminution d'excitabilité. Ce qui le prouve,
c'est que le bromure de potassium, par son action ané-
miante et dépressive des centres nerveux, quand il est
ingéré en quantité suffisante, suffit à développer le Cheyne-
Stokes, pour peu qu'il y ait déjà une gêne circulatoire par
lésion cardiaque ou artérielle. En somme, on peut regarder
ce phénomène comme étant la manifestation d'une double
altération fonctionnelle cérébrale et cardiaque (R. Tripier).
L'apparition de ce symptôme a une signification des plus
fâcheuses, car il est rare qu'il survienne bien longtemps
avant la mort. En général, il ne dure que quelques heures,
mais on l'a vu persister une fois pendant trois semaines;
il peut aussi être intermittent et cesser quelques jours pour
reparaltre un certain temps avant la terminaison fatale.
On n'a pas encore découvert de médication susceptible de
guérir cet état, mais on sait qu'il y a certains médicaments
qu'il faut proscrire en pareil cas, à savoir tous ceux qui
sont susceptibles de diminuer l'excitabilité du bulbe, les
anesthésiques, l'opium et le bromure de potassium.

Georges LEMOINE.

CHEYSSIEU. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,
cant. de Roussillon; 389 hab.

CHEYSSON (Emile), ingénieur français, né à Nimes
(Gard) le 18 mai 4836. Elève de l'Ecole polytechnique
(1854), il appartient au corps des ponts et chaussées,
on il a acquis une grande notoriété. M. Cheysson est
également connu du grand public comme économiste et
comme rédacteur des publications de statistique gra-
phique du ministère des travaux publics, qui ont servi
de modèle aux nombreuses publications du même genre
qui paraissent maintenant. Indépendamment de ses travaux
comme ingénieur du service actif de l'Etat, M. Cheysson a
été directeur des usines du Creusot, puis directeur des cartes
et plans au ministère des travaux publics, enfin inspecteur
général des ponts et chaussées (1890) et professeur d'éco-
nomie politique à l'Ecole supérieure des mines. C'est à la
fois un grand travailleur et un homme d'initiative. Nous
citerons, entre autres œuvres publiées par M. Cheysson,
ses principaux albums et brochures : Albums de sta-
tistique graphique du ministère des travaux publics ;
Album des tarifs de chemins de fer; Répertoire de
législation des travaux publics (Routes, Navigation et
Ports) ; le Pain du siège (un vol. Imprimerie Nationale)
le Salaire; le Capital et le Travail; les Habitations
ouvrières; les Moyennes en statistique.

CHÉZA (Mme), danseuse mime et actrice française. Elle
fournit à la scène une carrière d'un demi-siècle. En 1805,
elle était première danseuse à la Porte-Saint-Martin, en
4806 à la Galté, et en 1807 à l'Ambigu, d'on elle retourna
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en 1811 à la Gatti. C'était le temps oh le ballet-pantomime
brillait de tout son éclat sur ces divers théâtres. Mme Chéza
se fit remarquer dans le ballet du Déserteur et la Fille
mal gardée. En 1812, elle alla parcourir la province
pendant plusieurs années. En 1821, elle entra au Pano-
rama-Dramatique. PIus tard, elle abandonna la danse et

prit l'emploi des duègnes à la Gaîté, où la faveur du publicpri
 suivit, grâce à l'excellent sentiment comique dont elle y

faisait montre. Elle passa en la mémo qualité à l'ancien
Cirque du boulevard du Temple et mourut peu d'années
après.

CHEZAL (Jurispr.) (V. CHESEAU).

CHEZAL-BEnotr. Corn. du dép. du Cher, arr. de Saint-
Amand-Mont-Rond, cant, de Lignières, sur un affluent de
l'Anion; 782 hab. L'abbaye de Chezal-Benoit (Casale
Benedictinum ou Malanum), fut fondée en 4093, par
un religieux italien de la congrégation bénédictine de Val-
lombreuse, qui s'était d'abord établi à Cornilly (Loir-et-
Cher). Très prospère pendant tout le moyen âge, cette
abbaye fut placée, au xvle siècle, à la tète d'une réforme de
la congrégation de Vallombreuse, et unie, en 1636, à la
congregation de Saint-Maur. L'église (mon. hist.) remonte,
en partie du moins, à l'époque de la fondation de l'abbaye,
et a conservé de très curieuses sculptures romanes.

CHÈZE (La). Ch.-l. de cant. du dép. des Côtes-du-
Nord, arr. de Loudéac, sur le Lié; 429 hab. Tanneries;
tissage, de toiles de lin. Ruines d'un château du xme siècle.

CH EZE (La). Corn. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
d'Argelès, cant. de Luz, sur le gave de Pau ; 119 hab.
Cette localité fut ensevelie et détruite, en 1601, par une
avalanche, ainsi qu'un village voisin, Saint-Martin, qui
n'a plus été rebâti. Au-dessous de la Chèze, le pont de la
Hiladère traverse le gave de Pau. Mines.

CH EZEAUX. Gom. du dép. de la Haute-:Marne, arr. de
Langres, cant. de Varennes-sur-Amancey; 508 hab.

CHEZEAUX (Les). Com. du dép. de la Haute-Vienne,
arr. de Bellac, cant. de Saint-Sulpice-les-Feuilles ;
650 hab.

CH EZELLE. Coin. du .dép. de l'Allier, arr. de Gannat,
cant. de Chantelle; 442 hab.

CHEZELLES. Corn. du dép. de l'Indre, arr. de Châ-
teauroux, cant. de Buzançais; 595 hab.

CHEZELLES. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Chinon, cant. de l'Ile-Bouchard ; 393 hab.

CHEZENEUVE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Vienne, cant. de la Verpillière; 317 hab.

CHEZEEY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Gex, cant.
de Collonges; 990 hab.

CHÉZY. Coin. du dép. de l'Allier, arr. de Moulins, cant.
de Chevagnes; 570 hab.

CHÉZY-EN-ORxors. Corn. du dép., de l'Aisne, arr. de
Château-Thierry, cant. de Neuilly-Saint-Front; 539 hab.

CHÉZY-sUR-MARNE eu CHEZY-L'ABBAFE. Com. du dép.
de l'Aisne, arr. de Château-Thierry, cant. de Charly;
1,134 hab. Bourg de I'ancienne Brie-Champenoise, bâti à
l'entrée d'un vallon, sur la rive droite de la Marne, avec
de nombreuses dépendances. H est connu surtout par son
abbaye fondée par les bénédictins au IX° siècle. Charles le
Chauve donna, dès 835, des biens et certains droits dans
le village aux religieux qui venaient de s'y établir. Au
xn° siècle ces derniers en étaient devenus peu à peu les
seuls propriétaires. Il y existait également une maladrerie,
réunie en 1698 à l'Hôtel-Dieu de Château-Thierry, ainsi
qu'un château connu sous le nom des Tournelles. Chézy
formait autrefois deux paroisses et était le siège d'un
doyenné rural.	 A. LEFRANG.

BIBL.: L'abbé POQUET, Notice historique sur de bourg
et l'abbaye de Chézy-sur-Marne. — MELLEVILLE, Diet.
hist. du départ. de l'Aisne, 1865, t. I•=, in-8, 2' édit. —
Annales de la Société histor. et archéol. de Chdleau-
Thierry, t. X, XV, pp. 88 et 127, et XVII. — Mém. de la
Soc. aced. de Saint-Quentin, t. XXX.

CHÉZY (Antoine de), ingénieur français, né à Châlons-
sur-Marne en 1718, mort à Paris le 5 oct. 1798. Ii appar-

tenait au corps des ponts et chaussées, oh il a été pendant
longtemps adjoint au célèbre Perronet. C'est ainsi qu'en
4764 il a fait avec ce matte la vérification sur place des
divers projets présentés pour le canal de Bourgogne, mission
qui a amené l'adoption du tracé de l'ingénieur Abeille. On
doit à de Chézy la construction du pont biais de Trilport,
et pour une part celle du pont de Neuilly, l'un et l'autre exé-
cutés d'ailIeurs d'après les projets de Perronet. Le 28 sept.
1782, un arrêt du Conseil l'adjoignit définitivement au
û premier ingénieur » (Perronet), « tant comme directeur
de l'Ecole des ponts et chaussées et du dépôt des plans,
que comme inspecteur de tous les grands ouvrages des
ponts et chaussées, ports maritimes, canaux de navigation ».
Cependant, à la mort de Perronet, en 1794, on donna la
préférence à Lamblardie pour la direction de l'Ecole, oh de
Chézy suppléait Perronet depuis douze ans. Ce n'est qu'après
la mort de Lamblardie, en 4797, que de Chézy, rappelé de
la retraite, devint directeur ; mais il avait alors près de
quatre-vingts ans et il mourut dix mois après. Le nom de
Chézy est resté attaché à l'invention de deux instruments :
1° un niveau à lunette et à bulle d'air, dont on n'a cessé
de se servir que vers 1806, par suite des perfectionne-
ments dus à l'ingénieur en chef Egault ; 2° le niveau de
pente à pinnules et à bulle d'air, dont on s'est servi si
longtemps dans les tracés de routes en pays de montagne.
— Dans une séance publique de l'Institut, en 1804, Prony
disait de Chézy qu'il avait été l'un des plus habiles ingé-
nieurs, et qu'il était du petit nombre des hommes bien
supérieurs à leur réputation. Chose triste à dire, cet homme
aussi modeste que méritant a connu la misère ; étant en
retraite, avec une petite pension maI payée, il en fut réduit
à demander un secours au gouvernement, et c'est à cette
occasion que le membre du directoire Letourneur, ayant été
éclairé sur son mérite, le nomma directeur de l'Ecole des
ponts et chaussées.	 M.-G. L.

BIBL.; TARDE DE .SAINT-HARDOUIN, Notices biogra-
phiques sur les ingénieurs des ponts et chaussées, dans
l'Encyclopédie des Travaux publics; Paris, 1884, in-8.

CHÉZY (Antoine-Léonard de), fils du précédent, orien-
taliste français, né à Neuilly le 15 janv.1773, mort à Paris
le 31 août 4832. Entré à I'Ecolo polytechnique lors de la
création de cette école, Chézy se sentant peu de goût pour les
sciences exactes, quitta bientôt la carrière qu'il venait
d'embrasser pour se consacrer à l'étude des langues orien-
tales. H entra à la Bibliothèque nationale en qualité de biblio-
thécaire adjoint au département des manuscrits et s'occupa
tout d'abord des manuscrits arabes et persans. Désireux de
mettre en oeuvre les matériaux qu'il avait ainsi à sa dis-
position, il donna la préférence aux ouvrages persans et
publia tout d'abord la traduction du poème de Djami, qui
a pour titre les Amours de Medpnoun et Leila (1807).
H songeait à donner d'autres publications du même genre,
et entre autres la traduction de l'épisode de Sohrab, fils
de Roustam, de Firdousi, quand une circonstance for-
tuite lui fournit l'occasion de s'occuper des manuscrits
sanscrits. Attiré vers cette étude nouvelle en France, il se
consacra dès lors exclusivement aux langues de l'Inde, et
bientôt une chaire de sanscrit fut créée pour lui au Collège
de France (1814). Son enseignement donna les plus
brillants résultats, car ce fut sous sa direction que se
formèrent des sanscritistes tels que Bopp, Eugène Bur-
nouf, Langlois, Loiseleur-Deslongchamps, etc. Deux
ans après son début au Collège de France, il était élu
membre de l'Académie des inscriptions et belles-lettres.
Outre la traduction déjà citée, Chézy a publié une
analyse du Megha-Doutah, poème de Iiâlidasa (Paris,
1817); l'épisode de la Mort de Yadjnadatta (1826) ; la
Reconnaissance de Sacountala (1830) et sous un nom
d'emprunt l'Anthologie érotique d'Amarou (1831).
Il avait encore traduit un fragment du naturaliste arabe
Qazoulni, dans la chrestomathie arabe de Silvestre de
Sacy.	 O. HOUDAs.

CHÉZY (Helmina, ou Wilhelmine von), poètç çt écri

EFERUS - Recherches & Classification numériques



— 4179 — CHÉZY — CHIALA

vain allemand, née à Berlin le 26 janv. 1783, morte à
Genève le 28 févr. 4856. Elle était fille de la baronne
Louise de Klencke, fille elle-même de la femme poète
Karsch, et reçut d'abord de sa mère une instruction fort
irrégulière. On lui fit épouser à seize ans le baron de
Hastfer, dont elle se sépara deux ans après. Elle se rendit
à Paris (juin 1801), ou elle fit ses débuts littéraires,. sous
la protection de Mme de Genlis, en écrivant des feuilletons.
Elle apprit à connaître, dans la maison de Frédéric de
Schlegel, l'orientaliste Antoine-Léonard de Chézy, qu'elle
épousa en 4805. Cette union ne fut pas plus heureuse que
la première ; Helmina quitta son mari en 1810, et retourna
en Allemagne avec ses deux fils tout jeunes. Elle vécut
d'abord à Heidelberg, dans la société de Boisserée, de
l'historien Raumer, du philologue Creuzer, puis à
Francfort, ou elle connut l'historien Schlosser, enfin à
Aschaffenburg, où le baron Dalberg lui procura quelques
ressources. Elle avait changé encore une fois son domicile
et venait de s'établir à Darmstadt, lorsque éclata le grand
soulèvement de 1813 contre Napoléon. Elle se passionna
pour la cause nationale, s'occupa du soin des blessés,
dressa des ambulances et, par son zèle intempérant, se
trouva plusieurs fois en conflit avec les autorités mili-
taires. Un procès qu'elle eut avec I'administration des
hôpitaux se dénoua à son avantage. A partir de 1817,
elle vécut alternativement à Berlin et à Dresde, en rela-
tions avec les écrivains du groupe romantique, particuliè-
rement avec Tieck ; elle fit encore plusieurs voyages, à
Vienne en 1823, à Munich en 1831, avant de s'arrêter
à Genève ; elle fut frappée de cécité à la fin de sa vie.
Ses oeuvres se composent de poésies et de nouvelles,
écrites pour la plupart dans le goût le plus aventureux
de l'école romantique, et où elle se plaisait à fronder le
préjugé vulgaire et parfois la délicatesse féminine :
Gedichte (Aschaffenbourg, 1812, 2 vol.) ; Emma's Prit-
fungen (Heidelberg, 1817); Neue auserlesene Schrif-
ten der Enkelin der Karschin (Heidelberg, 1817,
2 parties) ; Erzdhlungen und Novellen (Leipzig,
1822, 2 vol.) ; Stundenblumen (Vienne, 4824-1827, 4
vol.). Elle a fait le libretto de l'opéra d'Enryanthe mis en
musique par Weber. Ce qui reste d'elle de plus inté-
ressant, ce sont peut-être ses mémoires, publiés par
BerthaBorngrâben (Unvergessenes, Leipzig,1858, 2 vol.),
tableau de son âme exaltée et de sa vie inquiète. A. B.

CHIA (Semences de). Ces graines, importées du Mexique
depuis un demi-siècle environ, ont été introduites en
thérapeutique par les médecins homeeopathes, qui prescri-
vaient la macération de ces graines comme boisson adou-
cissante ; placées dans l'eau, elles s'entourent en effet d'un
mucilage analogue à celui de la graine de lin ou de la
gomme adragante et jouissent des mêmes propriétés émol-
lientes. Ces graines, très petites, rappellent beaucoup l'as-
pect des graines de Psyllium. Elles proviennent du Salvia
columbina Bentham, plante du sud de la Californie et du
Nevada; dans le peuple, elles y servent, comme chez nous
les semences de Salvia sclarea, à aider à l'extraction des
corps étrangers des paupières: une graine placée dans le
cul-de-sac conjonctival y développe, en effet, rapidement,
sous l'influence de la sécrétion lacrymale, un mucilage qui
facilite beaucoup le glissement du corps étranger. Pour
leurs usages, d'ailleurs très limités chez nous, les semences
de Chia pourraient être remplacées par celles d'un bon
nombre d'espèces de Sauges, également riches en mucilage,
Salvia verbenaca. S. Sclarea, S. ceratophylla, S. ar-
gentea, S. urticifolia, etc.	 Dr R. BLONDEL.

BIBL. : GUIBOURT, Hist. nat. des dr. simples, II, 473,
7' éd. — MAIsx, American Journal of pharm., mai 1882.

CHIABRERA (Gabriele), poète italien, né à Savone, près
de Gênes, le 8 juin 1552, mort à Savone le 14 oct.1637.
Malgré son désir de trouver du nouveau, il ne sut qu'imi-
ter la poésie grecque selon la tendance de ses contempo-
rains. Pédant comme le fut Ronsard, mais sans son génie
ni sa grâce, il a laissé des canzonnette qui ne vont pas

plus Ioin que le joli. L'italien n'a pas admis ses mots coin-
posés tels que orierinita, K aux cheveux d'or », et la
seule gloire qui lui reste est d'avoir été le chef d'une école
de versificateurs qui remplaçait la poésie par la rhétorique.
Il habita Florence, Gênes, fut protégé par les princes
et mourut avec la réputation d'un homme de génie. Il a
beaucoup écrit : 1° des poèmes épiques : la Gotiade o
delle guerre de Goti, cardé XV in ottava rima (Venise,
1582); la Firenze, canti XV in verso sciolto (Florence,
4615) ; l'Amedeida, canti XXIII in ottava rima (Gênes,
1620); il Ruggiero, canti X in verso sciolto (Gênes,
1653) ; 2° des poemetti, des tragédies, des poésies
diverses : Erminta (Gênes, 1622) tragédie; des Fayote
boseareccie, entre autres : Aleippo (Gênes, 4604) ; Gela-
pea (Venise, 1607); Dleganira (Florence, 1608) ; Poésie
(Gênes, 4586-1587-1588, 3 vol. in-1), son oeuvre prin-
cipale, réimprimée à diverses reprises pendant le
xvme siècle. On imprima, un siècle et demi après sa
mort, un recueil (Gênes 1794) comprenant une tragédie :
Ippodomia, des odes, des éloges en prose de quelques-
uns de ses contemporains, Strozzi, Galilée
Tases, etc.	 R. G.

BIBL.: GAMBA, Serie di testi di lingua; Venise, 1839,
in-4. — Le Mercure de France, 25 juil. 1812. — TIRABOS-
cur, Storia della letteratura italiana.

CHIADO (Antonio RIBEmo, connu sous le nom de),
auteur dramatique portugais, né à Evora, mort à Lisbonne
en 4591. Moine franciscain dans sa ville natale, il s' y lia
avec Gil Vicente, le créateur du théâtre national, et séduit
par les compositions scéniques de cet homme de génie, il
quitta l'habit religieux pour suivre la vie aventureuse du
théâtre. Il se rendit à Lisbonne, où il devint l'ami de
Camoëns, qui le cite avec éloge dès 4546. Déjà avant cette
date, en effet, il s'était fait connaltre par quelques autos
dont les fines allusions aux événements et aux personnages
du temps lui valurent le surnom de Chiado (le Malicieux).
Ce fut un auteur fécond; nombre de ses autos sont
demeurés- inédits, parmi lesquels Auto da natural
invençao, représenté devant le roi Jean III. Ceux qui
furent publiés de son vivant, tels que Pratica de outo
figuras, Auto das Regateiras, Pratica de Compadres,
Auto de Gonzalo Chambdo, n'existent en éditions origi-
nales qu'à l'état d'exemplaires uniques, ou sont perdus, au
plus grand dommage de l'histoire littéraire, attendu que
Chiade est incontestablement le poète dramatique de plus
de talent et de grâce après Gil Vicente. — Son frère,
Ieronymo Ribeiro, suivit la même vocation, mais on ne
conserve de lui que l'Auto do Physico.	 G. PAWLOWSKI.

BIBL.: Th. BRAGA, Historia do theatro portuguez no
sec. XVI, 1870.
• CH IAJA-BECU. Officier turc. C'était le troisième officier
général des janissaires (V. ce mot), c. -à-d. le second
lieutenant. Il avait le commandement de la compagnie la
plus riche, et héritait des janissaires qui mouraient sans
parents. Il distribuait, comme il l'entendait, à ses subal-
ternes, les gouvernements des places fortes.

CHIALA (Luigi), littérateur et homme politique italien,
né à Ivrée, prou. de Turin, le 29 janv. 4834. H fonda la
Riuista contemporanea (1853) ; publia en français :
Une Page d'histoire du gouvernement parlementaire
en Piémont (Turin, 4858); prit part aux campagnes de
l.'indépendance, devint officier, fonda l'Italia militare
(1862), la Rivista militare italiana (4870) ; enfin fut
envoyé à la Chambre des députés par la ville de Turin
(4882). On lui doit, outre Ies publications déjà citées :
le Général La Marmora et l'alliance prussienne
(Paris, 1868); Cenni storiei sui preliminari della
guerra del 1866 e Sulla battaglia di Custoza (Florence,
1870-1872, 2 vol. in-8); Alfonso La Marmora, com-
memorazione (Florence, 1879) ; l'Alleanza di Crimeo
(Rome, 4879); Ricordi della giovinezza di Alfonso La
Marmora (Rome, 1881, 2 vol. in-8); Ricordi inediti
di Michel Angelo Castelli sui comte di Cavour (Turin,
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1876) ; Lettere edite ed inedite di Carrillo Cavour
(Turin, 1882-1887, 6 vol. in-8).	 R. G.

BIBL.: A. ne GUBeRNATIS, Dictionnaire international
des écrivains du jour; Florence, 1889, in-4.

CHIALIVA (Luigi), artiste italien contemporain. Après
avoir étudié l'architecture au Polytechnikum de Zurich,
d'où il sortit avec le titre d'ingénieur-architecte vers
1863, il se fixa à Milan et se consacra désormais à la
peinture. Il étudia pendant deux ans sous le peintre mila-
nais Carlo Mancini, puis à Paris sous Otto-Weber, l'ani-
malier bien connu. Chialiva travailla beaucoup pour le
compte des éditeurs Goupil et Gambard de Londres ;
comme peintre de scènes champêtres, il a toujours éveillé
l'intérêt, soit des peintres, soit des amateurs. Les composi-
tions de Chialiva se distinguent par leur originalité, par un
faire très gracieux et sûr; elles joignent à une extrême
douceur de palette la plus sévère probité du dessin.

CHIALLI (Vincenzo), peintre italien, né à Città di Castello
le 27 juil. 1786, mort à Cortone, oh il avait été appelé
par la municipalité pour y ouvrir une école de dessin, le
4 sept. 4840. Chialli peignit beaucoup de tableaux traitant
surtout des scènes de la vie des capucins. Stimulé par le
succès prodigieux du tableau de Granet, un Chœur de
Capucins (destiné à la reine de Naples qui consentit à le
céder à l'ex-roi d'Hollande, Louis-Bonaparte, et que Granet
répéta quinze ou seize fois) Chialli fit un tableau du même
sujet pour le comte Piancioni, tableau dont il dut égale-
ment faire plusieurs répliques. Pour le même Pianconi, il
exécuta un Réfectoire et un Cimetière de Capucins et
pour le comte Mellerio la Messe des Capucins qui eut
un succès extraordinaire. Son mausolée s'élève à Cortone,
dans l'église Saint-Augustin. 	 A. 11IELAtri.

BIBL.: J. GIIERARDI DRAGONANNI, I. Benefattori dell'
Umanita; Florence, 1860.

CHIANT, CHAM, TSIAM ou TJAM. Peuple de l'Indo-
Chine, probablement de race indonésienne, habitant dans la
province de Binh-Thouan et dans quelques autres localités
de l'Annam, de même que dans l'est du Cambodge, au Siam
et en Cochinchine. Les Annamites les appellent Hot (bar-
bares) et se mélangent un peu avec eux ; Ies Métis (au
nombre de 3,000 environ) sont désignés sous le nom de
Iiinh-Cou. Les Chiams occupent à Binh-Thouan plus de
quatre-vingts villages comptant 5O à 60,000 hab. environ et
forment près du tiers de la population totale des plaines de
la province. Dans le reste de l'Annam on ne cannait que
quelques groupes dispersés ; au Cambodge on compte aussi
plus de quatre-vingts villages chianis, presque tous riches,
florissants, populeux (60,000 hab. environ) ; la basse
Cochinchine compte une vingtaine de villages (40,000 hab.)
occupés par cette race, et le Siam peut-être autant. Cela
fait un total de 420,000 à 140,000 âmes, pour les frag-.
ments actuellement connus de cette race, dont le royaume
Chiampa ou Ciampa a dominé jadis dans toute la basse
Cochinchine et s'étendait, s'il en faut croire la tradition,
de Saigon à liaobang. D'ailleurs, les récits historiques
placent encore, au xi: siècle, la capitale de ce royaume près
de Hué. Mais successivement les Chiams ont été refoulés
par Ies Annamites et par d'autres conquérants jusqu'à Binh-
Dinh où eut lieu la défaite définitive, puis, au xvme siècle,
au Binh-Thouan, dans l'extrême sud de l'Annam. Au
commencement du xixe siècle on leur enleva, même dans
cette province, les pêcheries et les salines, et on les
refoula vers les montagnes ; en 1877, la cour de Hué a
pris des mesures rigoureuses en vue de l'extermination de
cette population. On distingue les Chiams proprement dits,
Chiam Dat ou Chiams « de race », d'avec les Bains ou
Chiams « de religion » qui sont musulmans et ont en
horreur leurs frères de race qu'ils appellent dédaigneuse-
ment les « Kaphirs » (païens ou infidèles) ; les deux divi-
sions du peuple chiam sont groupées dans des villages
séparés et sont en nombre à peu près égal. A côté de
chaque village chiam il y a aussi un village annamite, qui
souvent coupe ep deux le premier. Presque tous les

hommes chiams parlent l'annamite, mais les femmes ont
conservé mieux la tradition de la langue maternelle.

Dans Ies régions où les Chiams sont mêlés aux Malais, ils
parlent un langage altéré connu sous le nom de bani. La
langue chiam proprement dite est pourtant encore assez
bien connue des Chiams du Cambodge qui possèdent une
certaine instruction; malheureusement ils ne connaissent
que quelques mots du dalil, le langage sacré de leurs
ancêtres, dont la religion devait être un brahmanisme plus
ou moins pur. Les Chiams ont toujours employé deux sortes
d'écriture, d'origine indienne : l'Akchar srak, caractères
vulgaires et l'Akchar tapuk, caractères sacrés. L'alphabet
chiam moderne comprend dix voyelles et vingt-neuf con-
sonnes et offre des ressemblances avec les alphabets khmer
et javanais. La langue ehiam est agglutinante. Le type
physique de cette population est assez beau : nez presque
aquilin, traits réguliers, yeux noirs, bien fendus, nulle-
ment bridés ; il semble indiquer l'infusion de sang arabe,
surtout chez les Bonis. Les Chiams ont une coutume fort
rare dans le reste de l'Indo-Chine : c'est la fille qui fait
la demande en mariage (Aymonier). D'après le Dr Neis, les
Chiams forment une race tout à fait différente des Anna-
mites et des Moïs; ils sont plus foncés et ont les cheveux
plus frisés que ces derniers ; leur langue se rapprocherait
du malais et ils ressemblent d'ailleurs beaucoup aux Malais
de la côte.	 J. DENIKER.

CH IANA (Val di). Haute vallée italienne de la Toscane,
située entre l'Arno et le Tibre. Ce val fut peut-être à l'ori-
gine un golfe méditerranéen ; plus tard il dut servir de
déversoir à l'Arno, avant que ce fleuve n'eût percé à tra-
vers les montagnes, au-dessous de Florence, le défilé de la
Gonfolina. Ce qui caractérise cette vallée, c'est son défaut
presque absolu de pente. Au temps de Tacite un cours
d'eau, la Clanis, y prenait naissance à peu de distance de
l'Arno et se dirigeait au sud vers le Tibre (V. Annales, I,
79), mais par suite du manque de pente et de l'incurie des
habitants, la Clanis forma peu à peu une série de maré-
cages pestilentiels. La dépopulation produite par les inva-
sions barbares et la création d'un barrage près d'Arezzo,
par des moines au xiv E siècle, ne firent qu'empirer cette
situation. Dante parle de la Chiana comme d'un lieu mau-
dit, oh les oiseaux mêmes n'osent pas voler. Toutes les
tentatives pour obtenir l'écoulement des eaux échouèrent
pendant longtemps. Galilée croyait le mal sans remède et
Torricelli n'osa entreprendre aucun travail, bien qu'il eût
signalé comme moyen, pour augmenter la pente, d'utiliser
la force des torrents. Enfin, au milieu du xvme siècle,
l'ingénieur Fossombroni commença des travaux d'ensemble
destinés à la transformation de la Chiana. Il recula de
SO kil. vers le S. le point de démarcation entre les deux
vallées ; il ménagea au pied de chaque ravin latéral des
bassins de colmatage, oh se déposa le limon de chaque tor-
rent. Ainsi le sol s'éleva et s'affermit peu à peu; une issue
se creusa vers l'Arno, longue de 74 kil. où coule une eau
pure séparée des anciens bourbiers. Les exhalaisons
fiévreuses disparurent. La population revint : d'admirables
terres furent conquises à l'agriculture. Ces travaux, com-
plétés depuis 1838, d'après le projet de l'ingénieur Manetti,
ont achevé la métamorphose de cette contrée. « Les eaux
sauvages ont été disciplinées pour distribuer régulièrement
leurs alluvions sur un espace de 20,000 hect. et sur une
profondeur moyenne de 2 à 3 ni. C'est un remblai de
500 millions de ni. c. qu'on leur a fait déposer comme à
des ouvriers intelligents. » (Elisée Reclus.) Actuellement le
val de Chions a deux pentes dont le point de partage est
situé à 250 m. de haut entre les deux petits lacs de Monte
Pulciano et de Chiusi. L'une, la Chiana Toscana, gagne
l'Arno à 11 kil. N.-0. d'Arrezzo; l'autre, la Chiana
Romana, va rejoindre, près d'Orvieto, la Paglia et le Tibre.
C'est un des plus beaux travaux de bonification qui aient
été entrepris en Italie. 	 H. VAST.

CHIANTI. Région italienne de la prov. de Sienne (Tos-
cane), située entre les sources de la Grève, affi. de la rive
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gauche de l'Arno et celles de l'Ombrone, couverte de
mûriers, d'oliviers et de vignobles renommés. On produit
dans cette région de la Toscane des vins très parti-
culiers qui sont renommés en Italie; Florence est le prin-
cipal marché. Ce sont des vins rouges d'une belle couleur
dont la fermentation a été arrêtée ou est incomplète
au moment de leur mise en bouteilles. Ces vins ren-
ferment toujours une certaine proportion d'acide carbo-
nique et sont légèrement mousseux quand on les verse dans
les verres ; ils ont par suite une saveur piquante assez esti-
mée dans le nord de l'Italie. Les vins de Chianti sont con-
servés dans des bouteilles empaillées, à goulot très étroit,
que l'on nomme des ffaschi; elles sont obturées par un
bouchon de paille, et à la surface du liquide on dépose une
petite quantité d'huile qui empêche l'arrivée de l'air sur le
vin.	 P. VIALA.

CHIAPA DE Los INnlos. Ville du Mexique, dans la
prov. de Chiapas, sur la riv. du même nom; 1,600 hab.
L'idiome Chiapanec, qui a eu autrefois une extension
beaucoup plus grande, n'est plus parlé qu'autour de cette
ville et dans certaines parties du Nicaragua.

CH IAPAS (Rio de). Riv. du Mexique, formée par plu-
sieurs cours d'eau qui prennent leur source à I'O. du
Guatemala; elle coule du S.-E. au N.-0., arrose Chiapa,
puis tourne vers le N.-E. en quittant le plateau, et sous
le nom de rio Grijalva va rejoindre le rio Usumacinta avec
lequel elle forme le rio Tabasco (mer des Antilles).

CHIAPAS. Prov. du Mexique. Bornée au N. par la
prov. de Tabasco, à PO par celles de Vera-Cruz et de
Tehuantepec, elle forme frontière à l'E. du côté de la rép.
de Guatemala, et au S. elle est baignée sur une étendue
de plus de 200 kil. par l'océan Pacifique; c'est un vaste
plateau, dont le rebord méridional est constitué par une
haute chalne tombant presque à pic sur la nier, la Sierra
Madre, tandis que vers le N. il s'étend en longues
pentes jusqu'aux plaines basses qui conduisent à la baie
de Campêche : le point culminant est, dans la Sierra
Madre, le volcan de Soconusco (2,400 m.). Le principal
cours d'eau est le rio de Chiapas (mer des Antilles) qui
traverse diagonalement la province du S.-E. au N.-E.,
sur le même versant, le rio Usumacinta, arrose la
partie N.-E. du pays et sur un assez long parcours
sépare le Mexique du Guatemala; au S. le peu de largeur
de la côte ne laisse place qu'à des torrents. — La province
de Chiapas est d'une grande fertilité; les céréales, la
vigne, le coton, la vanille, le cacao, la canne à sucre, Ies
plus riches essences forestières peuvent y être cultivés
avec succès ; on y trouve le sel, le soufre, le bitume, etc.,
cependant elle ne renferme qu'environ 200,000 hab. et sa
prospérité se développe très lentement. — Après la révolte
des colonies espagnoles, la prov. de Chiapas fit partie de
la République mexicaine ; elle en sortit en 1824 pour se
joindre au Guatemala; elle s'est de nouveau donnée au
Mexique depuis 1833. Elle est divisée en sept districts
(Palenqué, San-Cristobal, Comitan, Chiapa, Pichucalco,
Tuxtla, Soconusco). La capitale est San-Cristobal. d. G.

CHIAPPE (Giovan-Battista), peintre italien, né à Novi
en 1723. II étudia à Rome, et se fixa ensuite à Milan.
On signale comme particulièrement remarquable un grand
tableau de Chiappe dans l'église Saint-Ignace à Alexandrie.
Chiappe mourut assez jeune, âgé de quarante-deux ans.
Ratti le désigne comme le dernier parmi les peintres
remarquables de l'école génoise du xvni e siècle.

BIBL. LAffizr, Storia pittorica. — RATTI, Vite de' Pit-
tori, Scultori e Architetti genovesi.

CH IAP P E (Ange), homme politique français, né en
Corse le 29 oct. 1760, mort à Paris le 48 juil. 4826.
Député suppléant de la Corse aux Etats généraux, il ne
siégea pas, et fut élu membre du directoire de son dépar-
tement. Les mêmes électeurs l'envoyèrent à la Convention.
Dans le procès de Louis XVI, if vota pour l'appel au
peuple, pour la déportation à la fin de la guerre, et fut
porté absent pour maladie le jour du vote sur le sursis.

Ami et défenseur des Girondins, il ne fut pas inquiété.
Après le 9 thermidor, la Convention l'envoya en mission
à Toulon, et il contribua à réprimer l'insurrection de cette
ville (fin de floréal an III). Le 14 fructidor suivant, il fut
attaché à l'année des Alpes avec Réal. Il fit partie du
conseil des Cinq-Cents. Sous l'Empire, il fut consul aux
Etats-Unis, en Suède et en Espagne, puis en 1814 sous-
préfet d'Alba (Stura).

BIBL.: ROBERT ET COUGNY, Dictionnaire des parlemen-
taires; Paris, 1890, in-8. — La Révolution française du
11 mars 1890.

CHIARAÏ, CHONGRAI, TCHONGRAÏ, GIARAI. Peu-
plade de l'Indo-Chine, habitant les montagne du Laos anna-
mite, près des sources de la rivière de Se-San, affluent
gauche du Mekong. C'est une peuplade peu connue que
certains voyageurs rattachent aux Mois, et d'autres aux
Chiams (V. ces mots).

CHIARAMONTE. Ville d'Italie (prov. de Syracuse), à
14 kil. N.-0. de Ragusa; 9,293 hab. Château du moyen
âge. Vignobles et oliviers.

CH IARAMONTI (Musée) (V. BELVÉD)RE DE ROME).

CHIARAMONTI (Scipione), astronome italien, né à
Césène le 22 juin 4565, mort le 6 oct. 1652. Après avoir
fait ses études à Pérouse et à Ferrare, il professa quelque
temps la philosophie à Pise, puis se retira dans sa ville
natale oit il exerça des fonctions publiques. A l'âge de
quatre-vingts ans, ayant perdu sa femme, Virginie degli
Abbati, il se retira dans la congrégation de l'Oratoire. Il
avait publié des ouvrages contre les théories de Tycho-
Bralie, de Kepler et de Galilée, Anti-Tycho (Venise,
1621, in-4) • Anti-Philolaus (Césène, 4643, in-4) ;
Ccesence historia (Césène, 4641, in-4), etc.

BIBL.: NICÉRON, Mémoires.

CHIARAMONTI (V. PIE VII [pape]).
CHIARI. Petite ville d'Italie, prov. de Brescia, à 4 kil.

à l'E. de l'Oglio, sur la route de Milan à Brescia. Là le
maréchal de Villeroy fut battu par le prince Eugène
(1er sept. 4704). Quelques restes d'une enceinte bas-
tionnée, un hôpital et quinze églises témoignent de
l'ancienne importance de cette ville. L'industrie de la soie
y est aussi prospère; 9,479 hab.

CHIARI (Giuseppe), peintre italien, né à Rome en 1651,
élève de Carlo Maratta dont il imita avec une extrême habi-
leté la manière. Chiari ne se distinguait point par un
talent transcendant, niais bien par une rare application.
A la mort de son maitre, il obtint toutes les charges que
celui-ci avait laissées. L'oeuvre de Chiari est très considé-
rable. Il comprend des peintures à fresque et des pein-
tures à l'huile.	 A. MELANI.

BIBL.: Trcozzr, Dizionario degli artisti. — LANzr, Storia
pittorica. —PASCOLI, Vite dei pittori.— GALLETTI, Inscr.
Romane.

CH TARIN L (Marcantonio), peintre et architecte italien du
xvlie siècle, né en 4652 à Budrio, dans le Bolonais, mort
à Bologne en 1730. Son premier maitre fut Francesco
Quaini ; dans la suite, il étudia sous Domenico Santi. A
peine âgé de vingt-deux ans, il fut appelé à Ferrare par
le marquis Hippolyte. De retour à Bologne, Chiarini com-
mença à étudier les ouvrages d'Agostino Mitelli, qu'il imita
toujours avec une certaine habileté. II fut appelé souvent
au service des princes soit en Italie, soit à l'étranger. A
Vienne, où il séjourna à trois reprises, il laissa des
travaux très estimés, ainsi qu'à Bologne, à Modène, à
Lucques, à Pistoia, oit l'on peut voir encore de ses pein-
tures. Chiarini fut aussi peintre scénographe et architecte,
mais comme architecte il ne put guère se distinguer,
parce qu'il n'eut jamais à bâtir des constructions vérita-
blement monumentales. 	 A. MELANI.

Brut.. : ZANETTI, Storia dell'Accademia Clementina di
Bologna, t. I. — LA czr, Storia pittorica, t. I.

CHIARINI (l'abbé LuigiA.), philologue italien, né près
de Montepulciano, en Toscane, le 26 avr. 4789, mort à Var-
sovie le 28 févr. 1832. Il débuta par des essais de poésie
(Pise, 4846 et 1818), eton ade lui une dissertation sur la
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Fable (4824). Plus tard, il fut appelé k une chaire de langues
et d'antiquités orientales à l'université de Varsovie. Son
principal ouvrage et le seul par Iequel il soit connu est sa
Théorie du Judaïsme appliquée à la réforme des Israé-
lites de tous les pays d'Europe (Paris, 4830, 2 vol.). Cet
ouvrage, dédié au tsar Nicolas Ier, se propose de faire
connaître, par l'étude de la littérature dogmatique et
religieuse des Juifs, l'état de la religion juive moderne, afin
d'aider l'empereur dans les questions législatives soulevées
par l'état politique et social des Juifs en Russie. L'ouvrage
de Chiarini, quoique inspiré par un sentiment louable,
ne saurait, en aucun cas, être considéré comme une
oeuvre véritablement scientifique: c'est un mélange de maté-
riaux disparates, incohérents, souvent mal interprétés.
On peut le prendre plutôt pour un pamphlet qui a pour
principal but de démontrer la nécessité de publier une tra-
duction du Talmud, oeuvre à laquelle l'abbé Chiarini voulait
se consacrer et qui n'a pas abouti. Une critique de l'ou-
vrage a été publiée par Zunz, sous le titre de Beleuchtung
der Theorie du Judaïsme des Abbé Chiarini (Berlin,
1830).	 Isidore LOEB.

CHIARINI (Giuseppe), poète et littérateur italien, né à
Arezzo le 47 août 1833. En 1866, il fonda. à Florence
l'Ateneo italiano, qui disparut après quelques mois. Il est
professeur de littératures modernes à l'université de Rome.
Citons de lui • Dialogo sulla filosofia leopardiana
(Livourne, 4870); Poesie (Livourne, 4874); des traduc-
tions d'Atta Troll et de Germania, de Heine; Lacrgmce
(Ibid., 4880); Ombre e figure (Rome, 1883). I1 doit
publier un volume d'oeuvres inédites de Ugo Foscolo.

BIBL. : A. DE GUBEaNATIS, Dictionnaire international
des écrivains du jour ; Florence, 1889, gr. in-8.

CHIASMA (Anat.) (V. CERvEAu).
CHIASME (Réth.) (xiaapbs). Disposition en X ou

entrecroisement. Ce mot s'employait en rhétorique pour
désigner une figure de grammaire résultant d'un genre parti-
culier de symétrie dans la disposition des mots. Lorsque
quatre mots sont opposés deux à deux, onpeutles ranger dans
le même ordre, connue dans cette phrase: « Luget senatus,
mceret equester ordo » ; c'est une anaphore. On peut aussi
les entrecroiser et dire : «Senatus luget, mo ret equester
ordo. » C'est alors un chiasme. Voici un exemple de
chiasme à trois membres : « Adeoque post Caudinam pacem
animi mutaverant, ut clariorem inter Romanos iEnrrio
POSTUMIUM quam PONTIUM INCRUENTA VICTORIA inter
Samnites faceret » (T. L.). Ces deux figures combinées de
diverses manières donnent, dans les langues synthétiques,
une infinie variété à la période. (V. J. Gantrelle, Gram.
lat., § •190 et 492.)	 A. WALTZ.

CHIASTOLITE (Minér.). Variété d'andalousite, dési-
gnée aussi sous lenom de macle. Les cristaux de chiastolite

se trouvent dans des schistes pri-
maires, où ils sont le résultat de
l'action métamorphique du granite.
Ils ont englobé dans leur cristalli-
sation les éléments colorés (micas
ou matière charbonneuse) du schis-
te, qui se disposent régulièrement
au centre et sur les bords des
cristaux. La figure ci-contre repré-

Cristal de chiastolïte. sente la forme la plus habituelle
des cristaux de chiastolite. Ce mi-

néral se rencontre en abondance en Bretagne, dans les
Pyrénées, et partout où le granite se trouve en contact
avec des schistes primaires.	 A. LACRoIx.

CHIATRA. Com. du dép. de la Corse, arr. de Corte,
cant. de Pietra-di-Verde; 435 hab.

CHIAUTLA. Ville du Mexique, au S.-0. de la prov. de
Puebla, dans une région aurifère; 4,500 hab.

CH IAVARI. Port d'Italie, prov. de Gênes, à 32 kil.
E.-S.-E. de cette ville, dans un magnifique hémicycle de
montagnes, au conf.'. de la riv. Entella, sur le golfe de

Rapallo. Grand commerce de cabotage; pêche de la sar-
dine; 44,524 hab.

CHIAVENNA. Ville d'Italie, prov. de Sondrio (Lombar-
die), sur laMaira, tributaire du lac de Côme, et au point de
jonction des routes du Splugen et de la Maloja; 3,930 hab.
Les Romains l'appelaient Clavenna et les Allemands Cla-
yen; elle est comme une des clefs de la Haute-Italie. Cette
ville, qui se rattacha longtemps à la Lombardie; passa en
4512 sous la domination des Grisons ; en 1797, elle fit
partie de la République cisalpine; en 1815 elle fut
donnée à l'Autriche et, en 4859, elle revint à l'Italie.

CHIAVERI (Cajetano), architecte italien, né à Rome en
4689, mort à Foligno en 1770. Appelé en Russie au ser-
vice de Pierre le Grand, puis architecte d'Auguste HI, roi
de Pologne, et électeur de Saxe, Chiaveri construisit, de
1736 à 4751, pour ce dernier souverain, l'église catho-
lique (la Hofkircheou église de la cour) de Dresde, édifice
qui s'élève presque en face du pont de l'Elbe, entre les
places du Château et du Théâtre et qu'une arcade couverte
relie au château royal. Chiaveri revint en Italie, lors de
la guerre de Sept ans, laissant la grande tour de la Hof-
kirche inachevée.	 Charles Lucas.

BIBL.: Fr. MOLLES, Neues Künstler-Lexicon; Stutt-
gart, 1857, t. I, in-8.

CH IAVES (Desiderato), littérateur, jurisconsulte et
homme d'Etat italien, né à Turin le 2 oct. 1835, poète
et prosateur. II a écrit un Manuel du Juré demeuré clas-
sique. Il débuta dans la politique en 1848, par les fonc-
tions de commissaire du gouvernement. Depuis, soit
comme député, soit comme membre du cabinet La Mar-
mora, il a toujours appartenu à la droite libérale, au parti
de Cavour. Comme littérateur, il a surtout cultivé le
théâtre et non sans succès, car une de ces pièces Lo Zio
Paolo s'est maintenue au répertoire sur diverses scènes
italiennes. Ses oeuvres dramatiques ont été publiées sous
ce titre modeste : Ricreazioni d'un ftlodramntatico,
Commedie (Turin, 4876).

CH IAVISTELLI (Jacopo), peintre d'intérieurs et orne-
maniste, né en 1610, mort en 1698. Chiavistelli, Floren-
tin et élève d'Angelo Michel Colonna, de Côme, devint le
chef d'une école de décorateurs qui, à Florence, surtout,
se distingua en maintes occasions. Comme spécimens
remarquables de son habileté, on cite souvent la décoration
d'une salle à Florence, dans le palais Cerretani avec des
perspectives merveilleuses. Dans sa longue vie Chiavistelli
trouva le temps de peindre aussi des tableaux à l'huile,
entre autres à Florence un Saint André, dans l'église de
Saint-Gaétan. On signale parmi les élèves les plus distin-
gués de ChiavistelIi, Rinaldo Botti avec Lorenzo Del Moro,
son cousin, Benedetto Fortini et Giuseppe Tonelli. A ceux-ci
il faudrait joindre Angelo Gori, Giuseppe Masini, qui aidè-
rent Chiavistelli dans plusieurs de ses travaux. A. MELANI.

BIBL.: TIcozzr, Diz. degli artisti. — LANZI, Storia pitt.
•— OR.LANDI,Abbcc. pitt.

CHIBACA (Bot.). Sous le nom de Chibaca salutaris,
Bertoloni (dans Méat. Acad. Bol., IV, 12) a décrit un
arbre de l'Afrique australe, dont l'écorce est employée,
dit-on, avec succès contre les angines. Cet arbre encore
peu connu, est rapporté avec doute à la famille des Lau-
racées. (V. Rosenthal, Siinops. Plant. dia ih., p. 238.)

CHIBCHAS ou MUYSCAS. Indiens de lAménque du
sud, établis dans la région des Etats-Unis de Colombie,
correspondant à la partie andine des Etats de Cundinamarca
et de Boyau (45,000 kil. q. environ). lls étaient presque
aussi avancés en civilisation que les Incas, mais dans un état
d'anarchie au xvie siècle, lorsque parurent les Espagnols.
Leur chef religieux habitait la ville d'Iraca; leur grande
ville était Funza où l'on comptait 20,000 huttes. Leur
grand roi avait été Saguanmachica (vers 1470) dont plu-
sieurs chefs se disputaient la succession :les deux princi-
paux résidaient à Funza et Tunja. En 4536, Quesada
attaqua les Chibchas, vainquit les deux partis et fonda la
ville de Santa-Fé de Bogota. Les Chibchas, dont le nombre
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était évalué à un million, se soulevèrent inutilement à plu-
sieurs reprises. Ils ont abandonné leur langue et se sont
fondus avec les Espagnols (V. COLOMBIE).

CHIBOGOMOU. Lae du Canada (prov. de Québec) qui
a pour déversoir le Notaway (V. ce nom.)

Cul BOQU É. Peuple de l'Afrique centrale qui occupe
le bassin supérieur de la Kassaï et celui du Zambèze.
Livingstone est le premier qui en ait fait mention : il tra-
versa leur pays à deux reprises, en mars 1854 et en 4835,
en allant du Zambèze à la colonie portugaise de Loanda,
et en revenant de Loanda au bassin du Zambèze. En août
4875, Cameron, venu du lac Tangariika et de Nyangoué,
traversa à son tour cette contrée, qu'il nomme Kiboklvé.
Depuis, elle a été parcourue par les divers voyageurs qui
ont exploré le bassin supérieur de la Kassaï et du Couango ;
citons Capello et Ivens, Schutt, Büchner, Pogge et Wiss-
manu, qui s'accordent à désigner ce pays sous le nom de
Kioko ou Tchiboko. Les Kioko paraissent destinés à
prendre la prépondérance parmi les tribus qui vivent au
sud du Congo. Venus des plateaux où naissent la Couanza
et le Couando, c'est au xix e siècle qu'ils ont quitté cette
contrée, où ils résidaient depuis plus de trois cents ans,
pour s'avancer vers le N.–E., et s'établir dans le pays du
Mouata–Yanvo dont ils reconnaissent la suzeraineté nomi-
nale. Ils voyagent par bandes, empiétant de plus en plus
dans la direction du N. et fondant des colonies mar-
chandes parmi Ies Lounda, auxquels ils ressemblent par la
langue et par les moeurs, mais qu'ils dépassent de beau-
coup en intelligence. Ils sont petits, maigres et nerveux, et
leur seul aspect témoigne de leur énergie; ils n'en sont pas
moins très pacifiques : ce n'est pas à la guerre, c'est au
commerce et à l'industrie qu'ils demandent leur subsistance;
ils vendent de la cire au Kagnombé, du fer au Lobalé;
leurs vanniers et leurs forgerons sont fort habiles. Le pays
qu'ils habitent est fertile, assez boisé et bien arrosé par les
affluents parallèles de la haute Kassaï.

CHIBOU (V. CACHIBOU).
CHIC (Beaux–Arts). Terme d'argot artistique fréquem-

ment employé dans les ateliers et se prenant dans deux
acceptions contraires. Avoir du chic, pour un ouvrage de
peinture ou de sculpture, c'est faire montre de qualités
brillantes superficielles, d'habileté et de hardiesse de main,
d'élégance. On entend par faire de chic travailler par à
peu prés, de souvenir, exécuter des figures sans appeler le
modèle, ou peindre des paysages sans jamais sortir de son
atelier pour en étudier les motifs d'après nature. Ad. T.

C H I CA. I. BOTANIQUE. — Nom, en Colombie, de l'Arra-
bida Chica Bar., liane de la famille des Bignoniacées,
dont les feuilles fournissent une matière colorante rouge,
employée par les naturels pour se tatouer et pour décorer
des vêtements, des hamacs, des vases et divers autres
objets.	 Ed. LEF.

H. CHIMIE. — Le chica est une matière colorante
rouge qui a été apportée pour la première fois d'Amé-
rique en France par Humboldt et Bonpland et décrite par
Boussingault en 1824. Elle sert aux Indiens, qui habitent
les bords de l'Orénoque, à se peindre la peau en rouge,
concurremment avec une autre matière colorante rouge,
l'Onoto, retirée du Bixa Orellana. Le chica s'extrait
des feuilles de l'Arrabida (Bignonia chica). Ces feuilles,
d'un beau vert, devenant rougeâtre à la dessiccation,
communiquent à la salive, lorsqu'on les niàclre, une
coloration rouge. Pour en extraire la matière colo-
rante, on les fait bouillir avec de l'eau, on ajoute au
décocté quelques morceaux d'écorce d'arayane, arbre com-
mun dans les savanes du Meta ; sans cette addition, la
précipitation serait lente et imparfaite. Le dépôt rouge
est lavé, mis en pain de cinq a six pouces de diamètre sur
deux ou trois pouces de hauteur, avant d'opérer la des-
siccation.

Le chica est une niasse insipide, inodore, d'un roue
cinabre, plus pesante que l'eau ; il tache les doigts à la
manière de l'indigo et prend un poli métallique par le

frottement. Soumis à l'action de la chaleur, il se décom-
pose sans entrer en fusion, sans dégager de vapeurs
ammoniacales, laissant à la calcination un résidu terreux.
II n'est pas soluble dans l'eau ; il se dissout partiellement
dans l'alcool concentré, qui se colore en beau rouge
rubis; la solution, par évaporation, abandonne ta matière
colorante à l'état amorphe ; elle est alors entièrement
soluble dans l'éther, qui prend une couleur jaune orange ;
ce véhicule le laisse à son tour, par vaporisation spon-
tanée, sous forme d'une poudre très divisée. Bien que
celle-ci soit insoluble dans l'eau, son soluté alcoolique,
chose curieuse, ne précipite pas à froid par une affusion
d'eau, mais seulement par concentration ou à air libre,
par suite du départ de l'alcool. Le chica purifié se dissout
facilement dans les lessives alcalines ; si on sature immé-
diatement par un acide, il se précipite sans altération
notable ; mais après plusieurs jours, l'altération est
manifeste. La dissolution ammoniacale, d'abord d'un
jaune orange, devient jaune foncé, laisse à l'évaporation
un résidu jaune de bistre ; avec la solution acétique, le
résidu est au contraire d'un beau rouge carmin ; les acides
chlorhydrique et sulfurique étendus donnent des solutés
jaune d'or. Le chica est vivement attaqué par l'acide
nitrique, avec dégagement de vapeurs rutilantes, forma-
tion d'acide oxalique et d'une matière jaune amère. Bien
qu'étant insoluble dans les corps gras, le chica peut se
mêler intimement avec eux. C'est avec un semblable
mélange, d'une belle couleur de laque carminée, que les
Indiens se teignent le corps. A cet effet, ils se servent de
graisse de caïman et d'huile d'eeufs de tortue. Il parait
que le chica, en tant que matière colorante, est parfois
employé à la teinture du coton et de la laine en jaune et
en rouge. Sa nature est inconnue. Erdmann a proposé la
formule Ci6H806, qui est celle de l'acide anisique, mais
cette formule manque de contrôle. Edme Bouncoix.

BIBL.: CHIMIe. — BOUSSINGAULT, Sur le Chica, matière
colorante des Indiens du rio Mêla et de l'Ordnoque (An.
ch. et Phys., 1821, t. XXVII, 315). — Dingler's Polyt. Journ.
t. XVI, 130.

CH I CACASTE (Lac), dans la prov. de Tabasco (Mexique),
entre le rio Grijalva et le rio Usamacinta avec lesquels il
est en communication.

C H I CAGO. Ville des Etats–Unis (comté de Cook, Etat
d'Illinois), située au S.-0. du lac Michigan, sur une plage
en pente douce dont le niveau a da être exhaussé artifi-
ciellement de 3 à 5 m., pour prévenir les inondations
dans les périodes des hautes eaux du lac. Chicago a au-
jourd'hui plus de 800,000 liab., et sa population atteint
plus d'un million si l'on tient compte des agglomérations
suburbaines. C'est la plus grande ville de l'Ouest améri-
cain, un des plus grands marchés de grains, de bestiaux
et de bois du monde entier. Sa situation lui a fait donner
le surnom de The Owen of the Lakes. Les prairies qui
s'étendent à l'O. du lac Michigan étaient les terrains de
chasse de diverses tribus Algonquines, notamment des
Illinis « hommes supérieurs », d'où l'Etat d'Illinois et sa
rivière principale ont pris leur nom. Chicago vient du nom
indien Cheecaqua, qui exprimerait une idée de force appli-
quée tour à tour à une dynastie de chefs de tribus, au
tonnerre, à un animal très commun dans les environs.
Les Français ont été les premiers explorateurs blancs de
la région. Marquette, missionnaire jésuite, y arriva en
4673; après lui, Hennepin, Joliet, La Salle, dont les noms
sont restés dans le pays, appliqués à de nombreuses loca-
lités. A l'angle du lac fut bâti le fort « Chicagou », qui,
du Canada français passa, en 4763, aux mains des
Anglais, devint Américain après la paix de 4783 qui
consacra l'indépendance des Etats-Unis, et fit place, en
1804, au fort Dearborn élevé pour tenir en respect les
Pottaouottamies. Les Indiens s'emparèrent un moment de
la place en 4812, lors du soulèvement de Tecumseh. Après
la guerre contre les Anglais, les Peaux–Rouges, fuyant
devant la civilisation, commençèrent à émigrer à l'O. du
Mississippi. En 4833, le gros village, formé de 175 mai
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sons, groupées autour du fort, couvrant 560 acres et abri-
tant 500 à 600 hab., fut organisé en commune. Cette
même année, 7,000 Pottaouottamies se réunirent à Chicago
et vendirent au gouvernement des Etats-Unis 20,000,000
d'acres de terre dans les Etats d'Indiana, d'Illinois et de
Michigan, pour 4,100,000 dollars. Quatre ans plus tard,
le village était devenu une ville de 4,170 hab., et obte-
nait une charte de city. La population s'éleva très rapide-
ment à 28,000 hab. en 1850, à 110,000 en 1860, à
225,000 en 4867, à 300,000 en 1870, à 500,000 en
1880. Comme nous l'avons dit plus haut, elle dépasse
800,000 aujourd'hui. Cette population, dont le fonds a été
principalement formé de l'élément yankee de la Nouvelle-
Angleterre et du New-York, avec une adjonction considé-
rable d'éléments étrangers (en 4880, 204,800 hab. d'ori-
gine étrangère, dont 75,000 Allemands), surtout de socia-
listes, de révolutionnaires, fénians irlandais, anarchistes,
Allemands, Polonais, Tchèques, etc., est célèbre par l'in-
tensité avec Iaquelle elle a développé à la fois quelques-
uns des défauts et la plupart des qualités de la race amé-
ricaine du Nord, et parmi ces dernières, surtout l'énergie
appliquée à la conduite des affaires, à l'esprit d'entreprise
et à la spéculation. Les fortunes s'y édifient et s'y dé-
truisent avec plus de rapidité que partout ailleurs. Elle
attire depuis longtemps tous les hommes intelligents et
hardis de l'Ouest, privilège que lui disputent aujourd'hui
des villes comme Saint-Louis au S., Saint-Paul et Minnea-
polis au N.

Parmi les plus connus des citoyens qui se sont rendus
fameux par l'édification de leur fortune à Chicago, on cite
Philip D. Armour, originaire de New York, un des plus
grands spéculateurs de l'Union en porcs, grains, chemins
de fer, etc. ; Marshall Field, de la Nouvelle-Angleterre, le
plus grand marchand de toutes sortes de choses et notam-
ment de dry goods (nouveautés) après Alexander T.
Stewart, de New-York, et dont les immenses magasins
sont situés dans State-Street; les frères Farwell, qui sont
aussi des négociants, et dont l'un représente l'Illinois au
Sénat fédéral; Potter Palmer, de New York, le proprié-
taire de Palmer-House, type de l'hôtel-caravansérail amé-
ricain, un des établisssements les plus prospères de ce
genre aux Etats-Unis; L.-J. Gage, banquier; George
M. Pullman, dont les wagons de luxe circulent sur tous
les rails de l'Union et dont les ateliers constituent une véri-
table ville aux portes de Chicago. Aucune autre cité ne
contient proportionnellement autant de bars, et de débits
de spiritueux et de bières. Phénomène rare en Amérique,
les théâtres et concerts y restent ouverts le dimanche.

Les deux bras de la rivière Chicago traversent la ville
en la divisant en trois parties reliées entre elles par un
très grand nombre de ponts et de tunnels. En 1874,
presque toutes les maisons étaient encore en bois. Un
immense incendie balaya la cité en trois jours, fit 200
victimes et dévora 18,000 habitations sur un espace de
4 milles carrés, détruisant pour un milliard de francs de
propriétés. Des secours arrivèrent de tous côtés, dont
40,000,000 de fr. en espèces, et la ville, rebâtie en fort
peu de temps, fut bientôt plus prospère que jamais. Ses
rues, larges, rectilignes, se coupent à angles droits, et
sont pour la plupart pavées en bois. Elle contient aujour-
d'hui un très grand nombre d'habitations luxueuses. Mais
il s'y trouve encore, malgré le souvenir du terrible incen-
die de 4874 et d'autres qui l'ont suivi, beaucoup de mai-
sons en bois. La principale rue des affaires est State-Street.
Les avenues Drexel, Wabash et Michigan, celle-ci le long
du lac, les plus importantes des voies des quartiers riches
et élégants, sont bordées de villas et de jardins. Autour
de la ville s'étend une ceinture de grands boulevards, de
60 m. de large, auxquels sont adjacents six parcs publics
(Lincoln, Humboldt, Central, Douglas et deux South Parks)
couvrant ensemble 736 heet. Dans l'intérieur de la ville se
trouve le Union Park (48 lied.), le Lake Park avec un
palais de cristal, etc. Un immense château d'eau enlève

chaque jour au lac 330,000,000 de lit. d'eau, que des
pompes puissantes portent à une hauteur de 40 in., et qui
sont ensuite distribués dans tous les quartiers. Des puits
artésiens complètent l'alimentation.

Les principaux monuments publics sont : la douane, le
palais de justice et la bourse de commerce, reconstruits
après le dernier grand incendie; de nombreuses églises
dont aucune n'est remarquable au point de vue architec-
tural, une colonne dorique à la mémoire du sénateur Dou-
glas. Les établissements d'enseignement sont : l'Univer-
sité, fondée en 1866, avec l'observatoire Dearborn, le
séminaire théologique des baptistes et des presbytériens,
le collège jésuite de Saint-Ignace, six écoles de médecine,
l'académie des sciences avec musée et bibliothèque, la
Société historique. La ville de Chicago possède plus de
2,000 établissements industriels (en 4888, nombre d'ou-
vriers employés, 432,000 ; salaires payés 74,000,000
dollars ; capital engagé , 117,000,000 ; produits
400,000,000 dollars), au premier rang les abattoirs, puis
des usines de fer et d'acier, des fonderies, des fabriques
de machines, des manufactures de meubles, des imprime-
ries, distilleries, brasseries, manufactures de tabac et de
cigares, etc. Les plus célèbres de ces établissements sont
les abattoirs et parcs à bestiaux (stockyards) attenant aux
usines où s'exerce l'industrie principale de Chicago, celle
des conserves de viandes en boites. C'est au S. de la ville
que se trouve le grand « Union stockyard », que sil-
lonnent 42 kil. de rues, et qui, dans les 200 heet. qu'il
contient, peut recevoir près de 200,000 têtes de bétail à
la fois. En 4888, il est entré à Chicago 5,000,000 de
pores, 2,600,000 boeufs et 4,500,000 moutons. Tous
ces animaux sont abattus à l'aide de procédés expéditifs et
sans cesse perfectionnés qui ont été cent fois décrits par
les voyageurs émerveillés, et sont transformés en conserves
de porc et de boeuf, jambons, lard, saucissons, huile raf-
finée, stéarine, etc. Dans les établissements Armour, qui
font à peu près le quart des affaires de Chicago en viandes
conservées, il été, en 1887 , tué 1,113,000 porcs,
380,000 bœufs et 86,000 moutons, produisant
330,000,000 de livres de viande pour un prix de vente
de 250,000,000 de francs. Dans les dernières années,
l'industrie de la préparation des conserves de porc ne s'est
pas accrue; au contraire, celle des conserves de boeuf s'est
constamment développée. Les animaux sont amenés depuis
le Texas, l'extrême Ouest et même depuis le N.-O. des
possessions britanniques.

Chicago ne le cède qu'à New-York pour l'importance
commerciale. Entrepôt général des produits agricoles de
l'énorme région de prairies qui s'étend jusqu'aux Mon-
tagnes Rocheuses et au Pacifique, cette ville, admirable-
ment située sur la route des grands courants d'échange
entre l'E. et l'0., est en même temps pour toute la région
occidentale le grand marché d'approvisionnement en tous
objets manufacturés et marchandises diverses des Etats de
l'Atlantique. On sait que les Etats-Unis produisent, outre
le blé d'hiver et de printemps, la quantité énorme de près
de deux milliards de bushels de maïs (un bushel vaut
36 liv.), mais ce grain est la principale nourriture des ani-
maux de ferme et surtout du porc. Le porc est donc en
quelque sorte la forme la plus compacte et la plus avanta-
geuse sous laquelle le maïs puisse être envoyé sur le marché.
Le commerce de Chicago n'en a pas moins porté en
1883 sur 402,000,00 dollars de produits agricoles,
412,000,000 de marchandises diverses et 325,000,000
de produits manufacturés dans la ville même. Les vingt-
cinq élévateurs qui se dressent le long des deux branches
de la rivière peuvent contenir en moyenne chacun plus
d'un million de bushels de grains. En 4888, il est entré
en céréales, grains et farines, 483,000,000 de bushels,
outre plus de 2 milliards de pieds cubes de bois de char-
pente. Devant la ville, sur le lac, on a construit une jetée
longue de 2,660 m. formant un port artificier où ont
accès les navires de 600 tonnes de la navigation des lacs.
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En 4888, le tonnage des bateaux dans le port à l'entrée
et à la sortie a été de 4,400,000 tonnes. En même temps
que les lacs ouvrent ainsi au commerce de Chicago un
grand débouché vers l'E., la ville est reliée avec les grands
ports de l'océan Atlantique par un grand nombre de voies
ferrées , appelées trunk lines. Les principales sont :
entre Chicago et Montréal, le Michigan central and Canada
Southern et le Grand Trunk of Canada; entre Chicago et
New York, le Lake Shore et le New York Central ainsi
que la ligne Erié et ses extensions ; entre Philadelphie,
Washington et Chicago, la ligne Pennsylvania et le Pitts-
burg, I ort Wayne and Chicago ; entre Baltimore et Chi-
cago, le Baltimore and Ohio et ses extensions. Beaucoup
d'autres lignes de chem. de fer relient en outre la grande
cité avec les régions du S., (le I'O. et. du N.-0. Les prin-
cipales sont le Chicago and Alton, l'Illinois central, le
Chicago, Burlington and Quincy, le Chicago and Rock
Island, le Saint-Paul Milwaukee and Chicago, le Chicago
and North-Western, etc. Les douze ou quinze compagnies
dont les voies convergent ainsi de tous les points de
l'horizon vers la Cité des lacs, couvrent une grande partie
nes faubourgs de la ville de leurs gares monumentales, de
leurs immenses hangars, magasins, ateliers, remises de
wagons et de locomotives, voies de garage, parcs à bestiaux,
et élévateurs.	 A. MOIREAU.

BIBL.: SEEGER UND SCHLAGER, Chicago, Entwickelung,
Zerstcerung und Wiederaufbau ; Chicago, 1872. — MAR-
QUIS, Handbook of Chicago; Chicago, 1885. — ANDREAS,
History of Chicago; Chicago, 1885.

CHICAHUASTLA (Sierra). Chalne de montagnes du
Mexique, dans la prou. et à l'O. de Oajaca; c'est une rami-
fication du système côtier de la sierra Madre.

CHICANE (Guerre de) (Art milit.). C'est une guerre
faite par de petits corps irréguliers, francs-tireurs, gué-
rillas, habitants soulevés, qui inquiète et harcèle sans
cesse l'armée envahissante. Cette guerre, souvent très
meurtrière, ne peut être faite que si le terrain la favorise
par ses inégalités, ses couverts et ses fourrés. La guerre de
Vendée sous la première République et celle d'Espagne
sous l'Empire, étaient des guerres de chicane, au premier
chef. Telle est encore la guerre qu'ont menée contre nous,
pendant la période de conquête, les Arabes en Algérie et
les Annamites en extrême Orient. La chicane se fait jour
encore dans la guerre de siège, quand le défenseur, lors
de la lutte rapprochée, dirige des sorties fréquentes contre
les têtes de sape de l'assaillant, et arrive ainsi à fatiguer
celui-ci et à retarder sa marche.

CHICHA. Liqueur fermentée préparée au Pérou et dans
certaines contrées de l'Amérique du Sud avec du maïs
et par les mêmes procédés que ceux employés pour la
fabrication de la bière. Cette boisson a une odeur agréable,
et enivre facilement. Par la distillation on en retire de
l'alcool; on en obtient aussi du vinaigre. Elle jouit auprès
des Indiens d'une grande estime surtout quand, avant sa
préparation, les grains de maïs ont été mâchés et impré-
gnés de salive, opération à laquelle se livrent les femmes
indigènes. Pour l'avoir particulièrement forte, on en verse
dans un vase de terre contenant quelques morceaux de
viande de bœuf; ce vase est ensuite fermé hermétique-
ment et placé à quelques pieds de profondeur dans le sol,
où on le laisse plusieurs années. A la naissance d'un
enfant, les Indiens ont coutume d'enfouir ainsi une jarre
de chicha qui n'est bue qu.à l'époque du mariage de ce
même enfant. L'usage continu de cette boisson amène,
principalement chez les femmes, une ampleur extraordi-
naire du ventre et du haut du corps, et l'amincissement
des jambes.

CHICHAUD (Vitic.). Le Chichaud est une vigne de l'Ar-
dèche que l'on nomme encore dans ce département: Tsintsab
ou Brunet. C'est un bon raisin de table et il donne, en
mélange avec d'autres cépages, des vins qui ont de la finesse
et du montant, mais sa production est relativement infé-
rieure. H ne peut, par suite, qu'entrer pour une faible
partie dans les vignobles du centre, où sa maturité reIa-

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — X.

tivement précoce permet de le propager, surtout sur les
coteaux secs et bien exposés on doit le tailler à court bois,
à cause de sa vigueur moyenne. Les feuilles sont aussi
larges que longues, glabres et lisses sur les deux faces,
quinquelobées, à sinus basilaire bien fermé. La grappe est
presque grosse, conique, compacte, à grains sub-ellipsoïdes,
croquants et d'un noir pruine ; la chair est sucrée et
juteuse.	 P. VIALA.

CHICHE. Sous le nom de Pois-chiche, on désigne vuI-
gairement le Cicer arietinum L., de la famille des Légu-
mineuses-Papilionacées (V. Cima). — Le nom de Chiche
est également donné, dans le haut Pérou, à un Insecte-
Coléoptère, de la famille des Parnides, l'Elmis condimen-
tarins Philipp., qui abonde dans les ruisseaux des Andes
péruviennes, et dont les larves sont vendues sur les mar-
chés comme denrée alimentaire.	 Ed. LEF.

CHICHE. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. et cant.
de Bressuire, au confluent du Thouaret et du ruisseau de
la Chaise; 1,875 hab. Le chœur de l'église est du xi e siècle,
et la nef a été refaite en 1603. L'armée républicaine a
campé sur cette commune pendant les guerres de Vendée et
l'église a été incendiée. A Chausserais, château de l'épo-
que de Louis XV. Simon de Chausserais fut l'une des
cautions données à Louis VIII en 1224, par Aymeri VI,
vicomte de Thouars, à l'occasion de la trêve que ce
vicomte accordait au roi.	 G. R.

Brnr..: Bulletin de la Soc. des Antiquaires de l'Ouest,
VI, 1850-52, p. 292 ; Mémoires, XXVII, p. 230; XXX, pp. 239,296, 427 et 431. — Charles ARNAULD, Monuments des Deux-
Sèvres; Niort, 1877y p. 82, 2. édit.

CHICHEBOVILLE. Com. du dép. du Calvados, arr. de
Caen, cant. de Bourguébus; 443 hab.

CHIC H E E (Cachiniaccum, Chichiviacus, Seissiacum ).
Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre, cant. de Chablis,
sur le Serein ; 654 hab. Au xe siècle c'était une villa du
Tonnerrois. Eglise paroissiale de Saint-Martin, du com-
mencement du xvie siècle; trois nefs; chevet plat; chaire
sculptée du xvine siècle.	 M. P.

CHICHELEY ou CHICHELE (Henry), théologien et
diplomate anglais, né à Higham-Ferrers (Northampton) en
1362, mort le 42 avr. 4443. Il fit ses études à Win-
chester et à Oxford, fut ordonné diacre le 26 mai 4396
et obtint, le 3 sept. 4397, l'archidiaconat de Dorset qu'il
échangea le 44 juin 1402 pour celui de Salisbury. En
1405, il fut chargé d'une mission auprès d'Innocent VII,
et le 5 oct. de la même année il prit part aux négociations
de paix entre la France et l'Angleterre. En avr. 4407, il
fut envoyé à Sienne auprès de Grégoire XII qui, avec
l'agrément d'Henry IV, lui donna la consécration d'évêque
de Saint-Davids (17 juin 4408). L'année d'après, il accom-
pagna Robert Hallam, évêque de Salisbury, au concile de
Pise. De nouveau ambassadeur en France en 4410 et
4413 pour y conclure des trêves, il fut nommé par
Henry V archevêque de Cantorbéry le 19 févr. 4444 et fut
membre du conseil de gouvernement qui administra les
affaires pendant que le roi guerroyait en France. Très en
faveur auprès de ce prince, Chicheley, en sept. 4416, fut
encore employé à des négociations de paix avec la France ;
en 1418, il réussit à faire repousser lesrétentions de
Martin V, qui voulait nommer Henry Beaufort, évêque de
Winchester, cardinal et légat a latere à vie, et, se trou-
vant en janv. 4449 au siège de Rouen, il négocia les condi-
tions de la reddition de la ville. Après avoir officié au
couronnement de la reine d'Angleterre à Westminster
(26 févr. 4424), il baptisa le 6 déc. de la même année le
fils d'Henry V. Mais le roi, son protecteur, mourut en août
4422. Chicheley ne posséda plus la même influence sur
Henry VI, bien qu'il l'eût flatté assez platement en décla-
rant, à l'ouverture du parlement, que le nouveau règne
serait prospère, car le nombre 6 était d'heureux présage.
Ses démêlés avec Rome furent continuels et violents. Mar-
tinY parvint à faire nommer Beaufort cardinal et légat en
1426 et retira même à Chicheley la qualité de légat qui
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lui appartenait en tant qu'archevêque de Cantorbér y. Il ne
fallut rien moins que l'intervention de la Chambre des
communes et l'envoi d'une ambassade à Rome pour apaiser
le pape (4428). Chicheley, chef de l'église nationale
anglaise, eut à subir d'autres humiliations : I{emp, arche-
vêque d'York, fut créé cardinal par Eugène IV et réclama
la prééminence sur Chicheley qui, malgré ses revendica-
tions devant la Chambre des lords, fut obligé de s'incliner.
Longtemps il continua à lutter énergiquement contre ce
qu'il appelait les empiètements de la papauté, puis il
consacra presque exclusivement les dernières années de sa
vie à des œuvres pieuses et à des fondations utiles : col-
lèges, hôpitaux, bibliothèques, etc. 	 R. S.

Bina.: Hoor., Archbishops of Canterbury, V. Arthur
Duce, Life of Chicheley (en latin, Oxford, 1617; en an-

lais, Londres , 1699, in-8).— SPENCER, Life of Chzcheley;
Londres, 1783, in-8. — William HUNT, Biographie de Chi-
cheley dans Leslie STEPHEN, National Biography, t. X,
qui renferme une bibliographie très complète.

CHICHELEY (Sir John), amiral anglais, mort en mai
1691. Ii entra jeune dans la marine, se distingua au
combat du Texel (3 juin 4665), servit dans l'escadre de
la Méditerranée, fut nommé vice-amiral en 1670, contre-
amiral en 1673, et prit une part importante à la guerre
contre la Hollande. Lord commissaire de l'amirauté du
4 juin 1681 à mai 1684, et de nouveau de 1688 à 1690,
il prit sa retraite le 5 juin 1690.

CHICH EN-ITzA. Village de la prou. de Yucatan (Mexi-
que); on y trouve d'importantes ruines aztèques.

CHIC HERY. Con. du dép. de l'Yonne, arr. et catit. de
Joigny; 486 hab.

CH ICH ESTER. Ville d'Angleterre, ch.-l. du comté de
Sussex; 8,092 hab. C'était la station romaine de Regni,
détruite par le Saxon Ella, rebâtie par son fils Cissa, d'où
son nom actuel (Cissa Ceaster). Célèbre cathédrale (1187-
4336), avec un jubé élevé par l'évêque Arundel (xvesiècle),
et un clocher central de 94 ni., reconstruit par G. Scott
après l'effondrement de 1861. Dans le voisinage est le
célèbre pare de Goodwood (V. ce nom.)

CHICHESTER (Arthur), lord Chichester de BELFAST,

Baume d'Etat anglais, né en niai 1563, mort le 19 févr.
1625. Il entra d'abord dans la marine, fit la campagne
contre l'invincible Armada (1588), prit part à l'expédition
de Drake, figura au siège d'Amiens oit il fut blessé (4597),
servit aux Pays-Bas, puis en Irlande oft il fut nommé, en
4599, gouverneur de Carrickfergus. Il y guerroya contre
les malheureux Irlandais jusqu'en 4603, déployant contre
eux une rigueur implacable. Nominé le 19 avr. 4603
conseiller privé, il obtint le 45 oct. 4604 les hautes fonc-
tions de lord député d'Irlande. Son administration fut à la
fois très ferme et très modérée. Il voulut réformer les lois
judiciaires et le système de propriété, enleva aux chefs de
clans Ieur ancienne autorité et leur droit de juridiction,
institua des juges réguliers et des jurys. Il remplaça par
une sorte de fermage la communauté de biens alors exis-
tante entre les membres d'une même tribu. Mais il échoua
tout à fait en tentant d'imposer l'unité religieuse. Il fut
rappelé le 29 nov. 4614 et comblé d'honneurs. Il avait
été créé pair irlandais le 23 févr. 1643, il reçut encore
le titre honorifique de lord trésorier d'Irlande (1644).
En 1622, il fut chargé d'une mission diplomatique dans
le Palatinat, qui n'eut aucun résultat. H entra au conseil
privé d'Angleterre le 31 déc. 1623 et fut encore membre
du conseil de guerre chargé de préparer et de diriger la
guerre d'Espagne (24 avr. 1624).

C HIC H ESTER (Arthur), comte de I)ONEGAL, homme de
guerre anglais, né le 16 juin 1606, mort à Belfast le
48 mars 1675. Capitaine dans l'armée irlandaise en 1627,
il siégea au Parlement pour le comté d'Antrim en. 1639. Il
prit une part active à la répression de la révolte de 4641
et fut ensuite nommé gouverneur de Carrickfergus (1643).
Créé comte de Donegal le 30 mars 1617, il siégea à la
Chambre des lords à partir du 25 juin 1661.

CHICHESTER (Sir Charles), officier anglais, ne le
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46 mars 1795, mort à Toronto (Canada) le 4 avr. 4847.
Enseigne en 1811, lieutenant en 1812, il servit à Malte,
en Sicile, à Gênes, dans l'Inde, en Amérique ou il fut
nommé capitaine (1823), major (1826) et lieutenant-colo-
nel (1831). II passa ensuite avec le grade de brigadier
général dans l'armée envoyée en Espagne en 1835 et se
distingua brillamment en divers engagements contre les
carlistes, notamment en 4836 à ,lza et en 1837 à
Ametza et à Irun. Revenu en Angleterre en 1838, il obtint
le grade de lieutenant-colonel de l'armée anglaise, le
25 oct. 1839. H reprit du service aux Indes et en Amé-
rique et fut; lieutenant-gouverneur de la Trinité (4842-
1843). II a laissé la réputation d'un des meilleurs offi-
ciers généraux de son temps.

BInL.: Bruce CHICHESTER, History of the Chichester
-- Sfamily; Londres, 1872. ouertvILLE, History of British

auxilzar Legion; Londres, 1839. — Leslie STEPHEN,
National Biography, t. X.

CHICHESTER (Frederick-Richard), comte de Huant
littérateur anglais, né le 25 nov. 1827, mort à Naples le
15 févr. 1853. Fils du troisième marquis de Donegal, il fit
ses études à Eton et manifesta de bonne heure un goût
très vif pour la musique et la littérature. D'une, santé déli-
cate, il mourut prématurément à vingt-six ans après avoir
laissé des oeuvres qui ne sont point sans mérite : T ioo
Generations, or Birth, Parentage and Education
(Londres, 1851, 2 vol.); Poets and Poetry of the nine-
teenth century, a course of lectures (1852) ; Masters
and Workmen (1851, 3 vol.) publié sous le pseudonyme
de lord B., ainsi que : the Farce of life (1852, 3 vol.) ;
Wealth and Labour (4853, 3 vol.) ; the County magis-
trate (4853, 3 vol.) ; Naples political, social and reli-
gious (1856, 2 vol.) ; the Fate of Folly (4859, 3 vol.).

CHICHI ou CHIGI, architecte romain qui excella, it lit
fin du dernier siècle, dans la plu'lloplastique ou art de
reproduire en liège les monuments d'architecture. Le musée
de Gotha conserve de cet artiste les modèles ainsi exécutés
de plusieurs édifices de l'ancienne Rome, des temples de
Paestum et de la Maison carrée de Nîmes. Charles LrcAS.

C H IC H I COU É. Etendard des anciennes tribus du
Mexique. Il était formé de chevelures humaines, de sabots
d'animaux, de verroterie, et surmonté de plumes d'aigle.
Chateaubriand le mentionne dans ses ouvrages.

C H I C H !L'ANNE. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Gre-
noble, cant. de Clelles, sur un affluent de l'Ebron;
6 .13 hab. Point de départ pour l'ascension du mont
Aiguille.

CHICHI M (Graines de). Ces graines, connues encore
sous les noms de Tchechuin et de Cishmd, en Egypte,
d'on elles sont originaires, et de Chah-su, dans l'Inde, oit
la plante a été introduite, sont données par une Légumi-
neuse-Cesalpiniée, le Cassia absus L., petite plante
annuelle, de la région de Sennaar. Elles sont très petites,
ovales ou oblongues, plus aiguës vers le hile, d'un. noir
luisant au dehors, d'un jaune sale au dedans. Leur saveur
est amère. Elles sont employées depuis longtemps en Egypte
et dans l'Inde dans le traitement de la conjonctivite puru-
lente.	 Dr R. BLONDEL.

CHICHIMECS. Nom donné par les peuples de langue
nahua à des tribus nord-américaines qui n'étaient pas toutes
de même famille. Les uns le font venir de chichi, chien
(par extension: chasseur) ; les autres de chichini, suceur
(de viande crue) ; mais on n'en connaît pas le sens réel,
l'idiome des Teo-Chichimecs s'étant perdu lorsque leurs
descendants, établis au Mexique et mêlés avec des peuples
plus civilisés et plus vigoureux, furent absorbés par eux et
formèrent les Nahua-Chichimecs, les 0ton-Chichimecs
(avec les Otomis) et les Cuextec-Chichimecs (avec les
Huaxtecs). Ce que tous ces Chichimecs avaient de commun,
c'était d'être des barbares en comparaison des _Toltecs ou
artistes, c-à-d. civilisés. D'autre part, il est difficile de les
identifier avec quelques tribus des Etats-Unis, d'où
venaient certainement ceux du Mexique.

GIIICHELEY — CHICHIMECS
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Ils y arrivèrent à plusieurs reprises : la première migra-
tion aurait eu lieu, selon Sahagun, après la destruction
des premiers Toltecs, vers l'an 300 avant notre ère; une
autre eut lieu mille ans plus tard, selon J. de Torquemada.
Ils continuèrent à y vivre en chasseurs nomades et troglo-
dytes, aussi ne sait-on rien de leur histoire primitive. D'a-
près les Annales ile Cuatthtitlan, ceux de cette ville se
constituèrent en monarchie sous Chicontonatiuh (687). Au
axe siècle, ceux de Tollan, leurs voisins, reçurent de Topiltzin
ou Quetzalcoatl les germes d'une civilisation plus avancée,
mais après l'exode de celui-ci, vers l'an 900, ils furent
pendant plus d'un siècle troublés par des discordes intes-
tines et l'un des prétendants au trône, Nauh yotzin, prince
de leur race, fonda au sud du lac de Mexico le royaume de
Coluacan, vers la fin du xle siècle. Au commencement du
suivant, le Chichimec Xolotl, venu du royaume septentrio-
nal d'Amaqueme, s'établit entre Cuauhtitlan et le lac de
Mexico, à Tenayocan qui devint le centre d'un grand
empire, transféré sous son troisième successeur, Quinatzin,
à Tezcuco, sur la rive opposée du même lac (vers l'an
4300). Cette fraction des Chichimecs, ayant alors
adopté la religion, les mœurs et le nahua, langue des
Coluas, eut à repousser les assauts de bandes restées
sauvages qui, vaincues à Povauhtlan et expulsées du bassin
de l'Anahuac, allèrent fonder au delà de la montagne les
Etats de Cholula, Tlaxcala et Huexotzinco; dès lors confondue
avec les Coluas et plus tard, mêlée systématiquement par
ordre de Techotlala avec les autres peuples de l'empire,
elle devint aussi civilisée que pas un d'entre eux. Deux do
ses derniers rois, Nezahualcoyotl et Nezahualpilli, sont
surtout célèbres par leur sagesse et leur magnificence.
Primitivement leur religion était aussi simple que leurs
moeurs; ils n'adoraient que le dieu invisible, Yoalli ehecatl
(vent nocturne), et blixcoatl (tornado), et ne leur offraient
que des fleurs, du gibier, jusqu'à ce que les Coluas leur
imposassent les sacrifices humains. Les descendants des
Chichimecs sauvages ont continué jusqu'à nos jours de
piller et saccager les établissements espagnols. BEAuvoIs.

BIBL.: Historia de los Mexicenos por sus pinturas, dans
le t. II des Anales del Museo nacional de Mexico. —
MOTOLINIA, Hist. de los Indios.— Annales de Cuauhtitlan.
— B. nE SAHAGUN, Hist. en. de la Non,. Espagne, trad.
par D. Jourdanet et R. Siméon. — D. DURAN, Hist. de las
Indias. — J. DE TORQUEMADA, Monarquia Indiana, t. I-III.
— HERRERA, Hist. de las Indias occidentales, déc., III, IV,
VII, VIII. —IXTLILxocRITL, Hist. Ghichimeca et Relac. his-
toricas, dans le t. IX des Antiquities of Mexico de Rings-
borou h. — M. VEYTIA, Hist. antigua de Mejico, 1836,
3 vol. in-8.— OROZCO Y BERRA, Hist. ant. y de la conquista;
Mes., 1880, 4 vol. pet. in-I.

CHICHI. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,
cant. de Seignelay; 63 hab.

CHICKAHOMINY, Petite rivière des Etats-Unis (Etat
de Virginie), qui prend sa source dans des marécages, à
32 kil. N.-0. de Richmond, coule au S.-E. entre les
rivières York et James, et se jette dans celle-ci à 15 kil.
O. de Williamsburg. Sur ses rives ont été livrées
quelques-unes des plus grandes batailles de la guerre de
la Sécession, pour l'attaque et la défense de Richmond,
capitale de la Confédération du Sud ; notamment celles
de Seven Pines et de Fair Oaks, les 30 niai et 4 er juin
1862, de Mechanicsville, et de Gaines's Mill les 26 et
27 juin 4862, entre le général fédéral Mac Clellan et le
général confédéré Johnston. 	 Aug. M.

CHICKAMAUGA. Petit cours d'eau des Etats-Unis,
qui se jette dans la rivière Tennessee à Chattanooga
(Etat du Tennessee). Sur ses bords fut livrée en sept.
4863 une des plus sanglantes batailles de la guerre de la
Sécession, entre les confédérés commandés par Braxton
Bragg et les fédéraux sous les ordres du général Rosecrans.
Ceux-ci furent battus. Leurs pertes furent de 41,000 tués
et blessés et de 5,000 prisonniers, celles des confédérés
de 44 à 18,000 tués et blessés. 	 Aug. M.

CHICKASAWS. Tribu indienne de l'Amérique du Nord
(Etats-Unis) que les Européens trouvèrent au xvi e siècle,
établie sur les rives du Mississipi entre les 34 0 et 35° de

latitude. D'après les traditions locales, les Chickasaws
étaient venus de l'O. avec les Creeks et les Choctaws,
ayant pour guides un chien et un pieu. Ils plantaient
chaque nuit le pieu en terre et s'avançaient le lendemain
dans la direction où il penchait à leur réveil. Ils traver-
sèrent le Mississipi oit le chien fut noyé, premier présage
de l'arrêt prochain et continuèrent à s'avancer jusqu'au
jour où ils trouvèrent que le pieu, pendant la nuit précé-
dente, était resté aussi droit qu'il avait été planté. C'était
au nord de l'Etat actuel de Mississipi. Ils s'installèrent
en ce lieu, et Ferdinand de Soto en 4540, visita Chicaça,
un de leurs villages. Ils ne virent plus d'Européens qu'à
de rares intervalles jusqu'au milieu du xvlue siècle. A
cette époque, ils s'étaient avancés vers le S. jusqu'aux
environs de Natchez, et ils furent longtemps en guerre
contre les Français de la Louisiane. Attaqués à diverses
reprises par Bienville, ils tinrent bon et conclurent enfin
la paix en 4760. A partir de 1765, c'est surtout avec
les colons de la Géorgie qu'ils eurent de fréquentes
querelles, jusqu'en l'an 4786, oit un traité avec le gouver-
nement des Etats-Unis Ieur assura quelque tranquillité.
On leur attribuait alors une force de 4,000 à 1,200
guerriers. Vers 4820, une grande partie de la tribu,
refoulée par les progrès de la colonisation blanche, avait
déjà émigré dans l'Arkansas. Il en restait cependant à
l'est du Mississipi 3,500 environ, assez civilisés, possé-
dant des esclaves et élevant du bétail. Ils finirent par
céder aux Etats-Unis toutes leurs terres en 1834 pour
3,600,000 dollars, et allèrent s'établir chez les Choctaws,
dans le territoire indien, au sud de la rivière Washita,
leur achetèrent des terres et se confondirent peu à peu
avec eux. La tribu ne comptait guère plus de 4,000 âmes
et recevait des Etats-Unis un subside annuel de 60,000
dollars. En 1855, on les voit former dans le territoire
indien un district séparé et reprendre le nom de Chickasaws
qu'ils avaient quelque temps abandonné. Ils faisaient de
rapides progrès en civilisation lorsque éclata la guerre de
la Sécession. Ils se joignirent aux Sudistes, et furent
obligés, à la fin des hostilités, de céder une partie de leurs
terres à leurs esclaves émancipés. Ceux-ci fluent ensuite
admis dans la tribu à- laquelle cette adjonction rendit une
apparence de prospérité. Ils ont aujourd'hui un gouverneur,
un sénat, une chambre des représentants, des écoles. Le
gouvernement fédéral paie à la tribu l'intérêt d'un capital
de 1,200,000 dollars qui appartient aux Chickasaws, mais
qu'il garde en dépôt.	 Aug. M.

CHICKERING (Jonas), facteur de pianos américain,
né à Boston, dans les premières années du xix e siècle. La
fabrique de pianos qu'il dirigeaitfut bientôt très renommée
et il associa son fils à ses affaires. En 1854, à I'Exposition
universelle de Londres, le piano qu'ils envoyèrent était le
premier construit en Amérique qui eût paru en Europe. En
4867, ils se trouvèrent en concurrence, à l'Exposition de
Paris, avec la célèbre maison Steinway, de New-York. A.
la suite du rapport de Fétis, les pianos Chickering obtinrent
la médaille d'or. La grande qualité de ces instruments est la
puissance extraordinaire du son. Cette puissance, du reste,
ne va pas sans quelques inconvénients, entre autres une
sensation de martelé difficile à faire disparaître. Mais la
réputation que ces pianos ont acquise n'en est pas moins
tout à fait méritée.	 A. E.

CHICLAGO . Ville du Pérou, dép. de Lambayèque ;
41,325 hab. Ancien couvent de franciscains ; la canne à
sucre est la grande culture de cette région.

CH ICLANA DE LA FROVTERA. Ville d'Espagne, à une
trentaine de kil. S.-E. de Cadix et près de la nier, entre
deux collines; 41,627 hab. Située au milieu d'un terri-
toire fertile en vins, légumes, fruits, elle est aussi la rési-
dence de campagne des riches commerçants gaditains et a
des eaux minérales renommées. Près de là, à Chiclana la
Vieja, se trouvent des ruines antiques oit on a rencontré
quelques inscriptions romaines.	 E. CAT.

Eaux MINÉRALES. — Les eaux protothermales, sulfatées
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calciques moyennes, sulfureuses faibles, émergent par plu-
sieurs sources, dont les deux plus importantes, la Fuente
Antarga et le Pozo de Braque, alimentent deux établis-
sements du même nom, bien installés. La saison va du
45 niai au 30 juin et du commencement de septembre it la
fin octobre; les mois de juillet et août sont excessive-
ment chauds. Les eaux de Chiclana s'emploient en boisson
et en bains, dans les catarrhes chroniques des voies
aériennes et vésicales, et les affections herpétiques à formes
humides surtout. Elles sont encore utiles dans le lympha-
tisme et la scrofule. La durée de la cure est de quinze
jours au plus.	 Dr L. Hx.

CHICOANA. Rivière et centre rural de la République
argentine, prou: de Salta; la rivière se jette dans le rio
Salado.

CH I CO M ECOATL (Sept serpents). Un des noms donnésà
la Cérès des Mexicains, Centeotl, considérée comme cause de
la stérilité ou de la perte des récoltes, laquelle était au
contraire appelée Chalchiuhcivatl (femme d'Emeraude),
lorsqu'elle fécondait le sol. Sa fête, qui tombait le 16 sept.,
était précédée d'un rigoureux jeûne de sept jours, pendant
lesquels hommes et femmes se perçaient la langue et les
oreilles, les mollets, etc., pour en tirer du sang et en
asperger le maïs et les légumes offerts à la déesse. On
immolait en l'honneur de celle-ci une fillette de douze ans.

CHICO M OZTOC (Aux sept grottes). Localité légendaire
d'où la plupart des anciens peuples du Mexique et de
l'Amérique centrale faisaient venir leurs ancêtres; car c'est
lit que tomba du ciel le tecpatl (silex) dont accoucha la
déesse Citlalicue. II se brisa en seize cents morceaux qui
firent autant de génies; ceux-ci en arrosant de leur sang
un os de mort dérobé à Mictlantecuhtli, dieu des enfers,
créèrent un garçon et une fille, que d'autres traditions
nomment Iztacmixcoatl et Dancueitl. De ce couple, nourri
par Xolotl avec de le sève d'aloès, naquirent Xelua,
Tenuch, Ulmecatl, Xicalantcatl, Mixtecatl et Otomitl, épo-
nymes des tribus de ce nom. Iztacmixcoatl eut en outre
de Chimalmatl le réformateur Quetzalcoatl. On localise ces
grottes tantdt à l'O. des Etats-Unis , tantét à l'E. du
Canada. En quiche elles étaient appelées Vukub-Pek.

BEAUVOIS.
CHICONAUAPAN (Sur les neuf eaux). Profonde rivière

du Mictlan (enfer) que les morts, selon la mythologie
mexicaine, devaient traverser en s'appuyant sur un petit
chien que l'on sacrifiait lors de leurs funérailles. Celui-ci,
qui tenait lieu de la barque de Charon, était l'inverse de
Cerbère.	 B-s.

CHICONTEPEC. Ville du Mexique, auN: 0. de la prov.
de la Vera-Cruz, sur le rebord du plateau.

CHICOPEE. Ville des Etats-Unis, état de Massa-
chusetts, à l'embouchure de la rivière Chicopee, sur la rive
orientale du fleuve Connecticut, 450 kil. 0.-S.-0. de
Boston; 11,286 hab. (en 1880). Cette ville est la réunion
de deux bourgs, Cabotville et Chicopee Falls, reliés par une
voie ferrée. Elle a été séparée en 1848 de Springfield dont
elle formait primitivement un faubourg. — Importantes
filatures de coton, fabriques d'instruments agricoles et
d'armes blanches, fonderies dont les plus célèbres sont les
usines Aines.	 Aug. M.

CHICORA. Contrée que les historiens espagnols du
xvi° siècle disent être située en Amérique sur le littoral de
l'Atlantique, par 32°, 33°30' ou même 35° de lat. N., et
qui doit être cherchée dans les Carolines. Elle fut décou-
verte en 1520 par deux navires envoyés à la chasse des
esclaves par six armateurs de Saint-Domingue. L'un de
ces derniers, Lucas Vasquez de Ayllon, emmena en Espagne
un des naturels captures qu'il fit baptiser sous les noms
de Francisco Chicora. Se fiant aux récits exagérés de celui-
ci, il se fit autoriser (4523) à coloniser Chicora et Guale
ou Gualdape qui était à cinquante lieues plus au N.
Deux caravelles envoyées en reconnaissance lui rappor-
tèrent les renseignements Ies plus favorables (4525) ; il en
ajouta une troisième et partit lui-même avec cinq cents

hommes et quatre-vingts chevaux (4°r juil. 4526). Ayant
pris terre, il mourut de faim ou fut massacré avec les deux
tiers de ses compagnons. Fr. Chicora son guide l'avait
abandonné; ce qu'il avait rapporté de ses compatriotes est
donc sujet à caution; d'après lui, ils auraient eu des cerfs
domestiqués avec le lait desquels ils faisaient du fromage
ils auraient cru au paradis oit régnait Quejuga, à l'enfer
et à l'immortalité de l'âme. Les chefs et les prêtres distin-
gués étaient béatifies. Ils adoraient deux idoles, une de
chaque sexe, qu'ils portaient en procession au temps des
semailles. Herrera prétend que Chicora vient du nom
d'Orizta, la capitale du pays; Laudonnière appelle Chi-
quola le plus puissant chef de la Caroline. BEAuvoIs.

BIBL. : Doc. ined. del archivo de Indies, t. XIV, p. 503,
t. XXII, p. 79. — GOMARA, Hist. de las Indies, pp. 179-180 de
l'éd. Vedia. — OVIEDO, Hist. de las Indics, t. III, pp. 621-
633.— HERRERA, Dec., II, III. — J.-G. I OHL, Hist. of the
Discovery of Maine; Portland, 1869, in-8.

C HICORACÉES (Chicoraceee Juss.) (Bot.). Tribu de la
famille des Composées, correspondant aux Semifloseuleuses
de Tournefort et aux Liguliflores de De Candolle. Elle
comprend notamment les genres : Lampsana L., Cicho-
rium L. (V. Ciments), Ilypochceris L., Leontodon L.,
Tragopogon L. (V. SALSIFIS), ScorzoneraL., Tara xacum
Juss., Lactuca L. (V. LAITUE), SonchusL., Hieracium
Tourn., etc.	 Ed. LEF.

CH I CORÉE. I. BOTANIQUE. — (Cichoriurn Tourn.).
Genre de plantes de la famille des Composées, qui a donné
son nom au groupe des Chicoracées ou Cichoriacées et dont
les espèces les plus importantes sont : la Chicorée sauvage
(Cichoriurn Intybus L.) et la Chicorée Endive (Cicho
rium Endivia Willd). La première, appelée également
Ecoubelle bieue, Cheveux de paysan, croit communément
dans toute l'Europe, dans les lieux incultes, sur le bord des
chemins. C'est une herbe vivace dont la tige dressée, à
rameaux étalés, porte des feuilles alternes, les inférieures
roncinées, à lobes dentés-anguleux, les supérieures sessiles
et lancéolées. Ses capitules de fleurs bleues sont disposés en
fascicules axillaires et les achaines-sont surmontés d'une
aigrette très courte, composée de nombreuses soies disposées
sur deux rangs. Cette espèce jouit d'une grande réputation
comme dépurative et antiscorbutique. Ses feuilles naissantes
constituent une salade un peu amère, très estimée à Paris.
C'est elle qui fournit la salade blanche d'hiver bien connue
sous le nom de Barbe de capucin. Sa racine desséchée,
torréfiée et pulvérisée, est d'un usage trop répandu comme
succédané du café. — La Chicorée Endive se distingue
de la Chicorée sauvage en ce qu'elle est annuelle et que
ses feuilles supérieures sont ovales et largement cordées-
amplexicaules à la base. Originaire de l'Inde, suivant les
uns, de la région méditerranéenne, suivant les autres, elle
est cultivée en grand dans les jardins potagers pour ses
feuilles qui constituent de bonnes salades. Elle présente
deux races principales: l'une, Cichoriurn Endivia crispa,
qui comprend la Chicorée frisée et ses variétés, l'autre,
Cichoriurn Endivia latifolia, qui constitue la Scarole,
appelée également Escarole et Scariole. 	 Ed. LEF.

II. HORTICULTURE. La chicorée sauvage sert à des
usages variés. Elle est employée comme fourrage vert,
convenant spécialement aux chevaux. On a produit par
la culture des variétés à racines charnues. Ces racines
réduites en poudre grossière et torréfiées à demi sont
employées comme succédané du café auquel on l'associe
fréquemment en plus ou moins grande proportion. La
Chicorée est utilisée aussi com ple salade à l'état de feuilles
vertes ou plus généralement après avoir été étiolées
en caves. On la nomme alors Barbe de capucin. Les
variétés de cultures sont nombreuses ; les principales sont
les suivantes : Ch. sauvage panachée (dont les feuilles
portent de nombreuses macules rouges); Ch. sauvage
améliorée (à feuilles très larges) ; Ch. sauvage à grosse
écorce de Bruxelles ou Ch. Willoof (variété à feuilles
larges). La culture de la Chicorée sauvage en vue de la
production de la Barbe de capucin se fait de la manière
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suivante : on sème en ligne à la fin d'avril ou en mai dans
un terrain profondément labouré, hersé et fumé. Dans la
culture en grand, ces opérations se font à la charrue et à
la herse. On fume avec des boues de ville. On bine dans
le courant dé l'été. Quand les feuilles sont développées on
peut les couper pour constituer des salades, l'on peut aussi
les faucher pour en faire du fourrage. L'arrachage a lieu
depuis octobre jusqu'en décembre. A mesure que les racines
sont arrachées on les attache en grosses bottes de Om50
de diamètre. Pour le forçage on établit dans une cave bien
close une couche de fumier de cheval neuf; on lui donne
35 centim. de hauteur, on la foule et on l'arrose ; quand
la fermentation est terminée, la couche peut ètre em-
ployée. On prépare la chicorée en débarrassant chaque
plante des feuilles de manière à ne laisser que le bourgeon
central. Sitôt placée sur la couche, la chicorée commence à
pousser. Quand les feuilles ont atteint 30 centim. elles
peuvent être livrées à la consommation.

Chicorée Endive. La Chicorée Endive se sépare au point
de vue de la culture en deux types distincts : l'une, à feuilles
amples et peu découpées, désignée sous le nom de Ch. Sca-
role, l'autre à feuilles découpées connue sous le nom de Ch.
frisée. La Scarole se cultive comme salade d'automne; les
premiers semis se font au commencement de juin autant que
possible sur couche et sous châssis afin de hâter la levée.
Quand le plant a trois feuilles on le repique sur une vieille
couche en pépinière à 5 centim. en tous sens. On le plantera
quand il commencera à se gêner dans la pépinière en espa-
çant les plants d'environ 50 centim. H faut arroser fréquem-
ment. On fait d'autres semis en pleine terre tous les quinze
jours jusqu'à la fin de juillet ou le commencement d'août
dans le Midi pour succéder à ces premières salades. Quand
les salades sont complètement développées, on relève les
feuilles et on les attache à l'aide de brins de paille de
seigle. Ce liage doit se faire de préférence par un temps
sec. Dix ou quinze jours après on peut les livrer à la con-
sommation. Comme la Scarole, la Chicorée frisée est con-
sommée en salade. On l'emploie aussi cuite et diversement
assaisonnée. Les Ch. frisées se prêtent très bien à la culture
forcée. Les premiers semis se font en décembre et com-
mencement de janvier sur une couche donnant 35 à 40° de
chaleur. Le plant est repiqué en pépinière sur une nouvelle
couche trois semaines plus tard ou planté sous châssis à
raison de trente pieds par panneau. Pour succéder à cette
première culture, on fait d'autres semis dans les mêmes con-
ditions. En mars on sème en vue de la plantation à l'air libre.
Les derniers semis se font dans les premiers jours d'août.

Production de la graine. On peut conserver sous
châssis pendant l'hiver les pieds de choix; au printemps
on les replante en pleine terre. Dans la production de la
graine en grand, on sème en février sur couche, on plante
en plein champ. Les Chicorées sont attaquées dans les ter-
rains secs par les pucerons (Aphis sonchi). On en combat
les atteintes par de fréquents arrosages. J. DYBOWSKI.

III. MATIÈRE MÉDICALE ET THÉRAPEUTIQUE. - Les feuilles
de la chicorée sauvage sont regardées comme laxatives et
dépuratives. Leur infusion (8 à 45 gr. par litre) constitue
un remède populaire et très ancien des troubles hépa-
tiques et des affections cutanées légères. Galien la déclarait
amie du foie. La racine jouit de la même réputation :
on la trouve dans le commerce en tronçons entiers, ou
divisés, de 4 à 2 centim. de longueur, mondés de leur
suber, et de couleur blanche dans toutes leurs parties
la cassure est fibreuse. Elle renferme un principe amer,
de l'inuline et du nitrate de potasse. On l'emploie aux
mêmes usages que la feuille, et le Codex la fait figurer
dans la préparation complexe du sirop de chicorée
composé ou de rhubarbe composé, dont il représente la
partie la moins active. La poudre de racine torréfiée, mêlée
au café ouvertement ou par fraude, ou même entièrement
substituée à Iui, communique à l'infusion une action
laxative bien connue : elle parait sans danger pour l'éco-
nomie, mais aussi sans aucun avantage. 	 Dr R. BL.

IV. ART CULINAIRE. - La chicorée sauvage, jeune et
tendre, ne se mange qu'en salade. La chicorée cultivée et
blanchie se mange de la même façon; mais verte, princi-
palement la frisée, elle se prépare parla cuisson. Chicorée
au jus. Après avoir fait blanchir des chicorées entières,
on les égoutte et on les fend par le milieu, puis on les
ficelle et on les fait cuire dans du bouillon avec un bouquet
garni, jusqu'à ce que le bouillon soit entièrement réduit.
On les retire alors, on enlève les ficelles et on les sert
masquées d'une sauce faite d'un roux, mouillées avec du
bouillon. Pour préparer la chicorée à la crème, après
l'avoir blanchie et hachée, on la passe au beurre en y
ajoutant du sucre en poudre et un peu de muscade. On
tourne la sauce jusqu'à ce qu'elle soit bien liée et on sert.
La chicorée au velouté s'apprête de la même manière,
niais sans addition de sucre et en ajoutant à la crème
égale quantité de bon jus de viande.

V. COMMERCE. - La fabrication de la chicorée est très
répandue dans certains pays; en France, la culture de
la plante est surtout localisée dans les dép. du Pas-de-
Calais, du Nord, de l'Oise et des Ardennes. Des essais de
culture en Bretagne, en Normandie et jusque dans les envi-
rons de Paris n'ont pas donné lieu à une exploitation fruc-
tueuse. Un quintal de plante fournit en moyenne 63 kilogr.
de café-chicorée, revenant à 52 fr.; on compte 48 fr. pour
le prix des racines et 4 fig. pour les frais de fabrication.
La production totale en France est de 30 millions de kilogr.
annuellement et le nombre d'ouvriers employés par cette
industrie dépasse 900. La chicorée est exportée en Algérie,
en Suisse, en Espagne, en Angleterre et dans le Piémont.
Dès 4771, Valmont de Bomaneproposait d'utiliser la racine
de chicorée torréfiée ; en Allemagne et en Hollande on
l'employait à cause de sa saveur amère et de son arome
rappelant le sucre caramélisé, mais ce n'est qu'en 4801
que le procédé de fabrication fut importé en France, à
Onnaing (Nord) par Giraud, et à Liège par Orhan. Le
café-chicorée, appelé successivement crème de moka, café
des dames, café aux Indiens, café tom-pouce, café aux
Chinois, etc., se présente sous forme de petits grains d'un
brun noirâtre, odorants, amers, luisants et souvent légè-
rement massés. La récolte de la plante a lieu en automne;
on fait subir à la racine une série d'opérations mécaniques
qui ont pour but de la laver et de la diviser par morceaux
de 5 à 6 centim. de longueur. Ensuite, on dessèche les
racines dans des tourailles afin de pouvoir les conserver
jusqu'au moment oû la torréfaction pourra être faite. Celle-
ci s'effectue dans des appareils placés sous des hottes à
fort tirage ; ce sont des cylindres en tôle animés d'un
mouvement de rotation continu. Dès que la torréfaction
est arrivée au degré voulu, on ajoute aux racines 2 010 de
leur poids d'une matière grasse, du beurre en général,
afin que la chicorée refroidie possède le luisant du café
et aussi pour agglutiner la poudre formée. Après une
agitation suffisante, la matière encore chaude est versée
dans des étouffoirs en tôle, oit on la laisse refroidir dou-
cement. La torréfaction fait perdre aux racines au moins
28 0/0 de leur poids. Le broyage s'effectue à la meule ver-
ticale ou bien avec des cylindres de fonte taillée ; le pro-
duit granuleux obtenu est connu sous le nom de semoule
et le résidu est la poudre. Les grains sont séparés en dif-
férentes grosseurs dans des blutoirs. Le commerce connaît
de plus des qualités différentes dépendant de la sorte de
racine que l'on a broyée; le n° 1 est obtenu avec de belles
racines triées; le n° 2 avec ces mêmes racines non triées;
le n° 3 avec Ies petites racines difficiles à trier, et enfin
le n° 4 avec les racines inférieures et les déchets. La semoule
est mise en paquets pour être livrée à la vente. Les prin-
cipales falsifications du café-chicorée proviennent de pro-
duits végétaux, minéraux ou animaux. Parmi les premiers
nous citerons : les marcs de café, les cafés et les cacaos
avariés et torréfiés, le pain et les glands de chêne torréfiés,
les radicelles séparées des racines par les cribles, le tan
épuisé, la sciure d'acajou et de campêche, les déchets de
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vermicelle et de semoule colorés ad floc, les pulpes de
betteraves, les résidus des brasseries et des distilleries de
grains, les graminées en général, les légumineuses, etc.;
il faut torréfier ces produits en les imbibant avec du miel
et de l'alcool. Parmi les substances animales, on n'utilise
guère que le foie cuit. Parmi les produits minéraux, nous
relevons : la tourbe, les cendres de houille tamisées, le
noir épuisé des raffineries, l'eau hygrométrique, le sable,
la brique rouge pulvérisée, le colcotar et enfin les ocres
rouges do Bourgogne et de Namur.

Pour reconnaître la qualité de la chicorée torréfiée, on
a proposé un certain nombre de moyens. Les essais chi-
miques donnent d'assez bons résultats. En jetant une pincée
de chicorée à la surface d'eau contenue dans un vase de
forme conique, on peut tenir compte de la rapidité avec
laquelle certaines matières se précipitent ; Ies produits
minéraux tombent tout d'abord au fond du verre, tandis
que les matières féculentes sont plus longues à se déposer.
On recueillera et on examinera séparément chacune des
couches observées. Si l'on porte à l'ébullition le dépôt
supérieur étendu d'eau, on obtiendra une décoction que
l'on pourra facilement décolorer par filtration avec du
charbon animal lavé. La liqueur filtrée, qui contient de la
fécule de graminées ou de légumineuses, du pain ou du
vermicelle, prend par l'eau iodée une coloration bleue et
par l'addition du persulfate de fer une teinte noire. Le
dépôt inférieur, au contraire, repris par les acides, offrira
des caractères variables; dans le cas de sable, il sera inso-
luble; dans le cas de carbonates de chaux ou autres, il se
dissoudra avec effervescence ; s'il contient de l'ocre ou des
argiles, on retrouvera dans la liqueur les caractères de
l'alumine et s'il contient de l'ocre ou des cendres de
houille, on retrouvera les caractères du fer. L'incinération
a été proposée pour reconnaître la qualité de la chicorée
torréfiée et même, d'après une circulaire ministérielle du
25 juil. 4853 et une autre du 49 janv. 4854, le poids des
cendres ne doit être que de 5 à 6 °Io. Ces chiffres sont
peut-être un peu faibles. Les cendres sont toujours grises,
elles sont constituées par des carbonates de potasse et de
chaux, du sulfate de potasse, du chlorure de potassium, du
phosphate de chaux et de magnésie, du fer et de la silice.
Une coloration brunâtre indiquerait la présence du fer en
excès. M. Wislin a montré que dans le cas de falsification
par le noir animal, l'incinération se fait mal et que les
cendres renferment alors une forte proportion de phos-
phate de chaux. Dans la falsification par les cendres de
houille, on trouve beaucoup d'argile et de carbonate de
chaux dans le résidu. Graham recommande, pour recon-
naître la qualité de la chicorée, d'effectuer le dosage du
glucose contenu dans la décoction d'un poids connu de
chicorée ; il a indiqué que l'on n'en retrouve que 4 0!„ °
dans l'infusion de café et qu'il en existe de 9 à 42 °(6 dans
elle de chicorée.

Comme essai physique, on a recommandé de jeter une
pincée de chicorée à la surface d'eau contenue dans un
vase conique. Pour être bonne, elle doit s'imbiber rapide-
ment et tomber au fond du vase en colorant le liquide en
brun. L'expérience ne réussit pas toujours par suite des
corps gras ajoutés à la chicorée après la torréfaction. D'un
autre côté, la couleur du liquide n'a pas non plus de
valeur, car la torréfaction déterminant la formation du
caramel, une coloration brune devra être cédée à l'eau
toutes les fois que ces principes seront en contact avec les
liquides. On peut chercher à évaluer l'eau contenue dans
la poudre suspecte; normalement, cette quantité ne devrait
pas dépasser 40 °f0. L'action de l'eau bouillante donne
pour la première qualité 72 gr. d'extrait sec et pour la
seconde qualité 48 gr. Si l'on épuise 66 gr. de chicorée
pour un litre d'eau, on doit obtenir un extrait noir,
brillant, très acide, amer et odorant qui contient 0,382
d'azote, correspondant à 2 gr. 36 de matière azotée,
D'autres essais physiques ont été indiqués, mais ils n'ont
pas grande valeur. 	 L. l(NAB.

BIOL.: E. CHEVALLIER, De la Chicorée, dite café-chi-
corée (Journal de chimie médicale; Paris, 1864).— A. CHE-
VALLIER, Note sur la chicorée torréfiée, dite café-chicorée
(Annales d'hygiène et de médecine légale ; Paris, 1849). —
I3oasLEr, Falsifications du café-chicorée (Journal de
pharmacie et de chimie; Paris, 185(1). — On the adultera-
tton of chicory or succory (Journal of appliced sciences ;
Londres, 1871).

CHICOT. I. BOTANIQUE. — Le Chicot du Canada est
un arbre de la famille des Légumineuses-COesalpiniées
désigné par les botanistes sous le nom de Gymnocladtts
canadensis Lamk. M. Baillon dans son Histoire des
Plantes le décrit ainsi ; arbre inerme, à feuilles alternes
et à fleurs polygames, à périanthe à peu près régulier. Les
sépales sont au nombre de cinq; les pétales au nombre de
quatre ou cinq. Les étamines sont au nombre de dix,
insérées sur le bord du réceptacle. Le gynécée est inséré
au fond du réceptacle et se compose d'un ovaire sessile
atténué en haut en un style dont l'angle interne est par-
couru par un sillon vertical. Le placenta porte plusieurs
ovules. Le fruit est une gousse dont le péricarpe s'ouvre
en deux valves; il est garni intérieurement d'une pulpe
charnue. Les graines donnent une huile purgative; on peut
en les torréfiant les faire servir aux mêmes usages que
celles du Caféier.	 W. RUSSELL.

II. ART HÉRALDIQUE. — Bâton noueux qu'on désigne
aussi sous le nom d'écot, bien que les héraldistes ne soient
pas d'accord sur ce point. Le chicot s'entend aussi bien
du bâton à nœuds que de la branche dont on a coupé les
menues branches en en laissant seulement la naissance.

CHICOT, bouffon, mort en 4592. Ce personnage, si
connu par le rôle que lui a fait jouer Alexandre Dumas
dans la Dame de illonsoreau, s'appelait de son vrai nom
Antoine d'Anglerays; mais il portait le surnom, sous lequel
il est connu, dès le mois de nov. 4567, date où nous le
voyons envoyé par le maréchal (plus tard amiral) de Vil-
lars-Brancas vers M. de Castelnau-Mauvissière pour lui
indiquer la direction à faire prendre aux renforts qu'il
amenait de Flandre. Il était alors « chevaucheur d'écurie ».
Dans un acte de 4570, il figure avec le titre de « porte-
manteau du roi ». Pendant le massacre de la Saint-Barthé-
lemy, selon Brantôme, qui lui-même n'est pas trop affirma-
tif à ce sujet, de concert avec son frère le capitaine
Raymond, il aurait été l'un des meurtriers du comte de La
Rochefoucauld. En tous cas, il prit part à l'expédition de
la Rochelle, où il se montra aussi brave qu'impitoyable.
Vers 4574, il fut nommé « lieutenant de S. M. au château
de Loches ». A quelle époque reçut-il l'office de fou du
roi? dal, si complet sur ce qui concerne cette charge et
ses titulaires, ne le dit pas. Il cite seulement le premier
compte de la maison du roi où il en est investi, celui de
4580. C'était un fidèle et dévoué serviteur, d'un courage
à toute épreuve, d'humeur un peu aventurière, bouffon
quand il le voulait, comme nous le dit Aubigné, et cachant
sous les apparences d'une bonhomie et d'une naïveté adroi-
tement jouées un esprit délié, finement railleur et en même
temps beaucoup de bon sens et de jugement. Après l'assas-
sinat de Henri III, il resta au service de Henri IV, qu'il
accompagna dans toutes ses campagnes. Sa fin fut héroïque.
Pendant le siège de Rouen (mars 4592), il blessa et fit pri-
sonnier le comte de Chaligny, de la maison de Lorraine.
D'après les lois de la guerre de cette époque, c'était à lui
qu'appartenaient le captif et la rançon qu'il en tirerait. Il
amena Chaligny au roi. — « Tiens, lui dit-il, voilà ce que je
te donne. » Le comte, outré de colère, lui déchargea sur la
tête un coup de pommeau d'épée dont il mourut peu de jours
après. Par son testament, en date du 8 sept. 4585, il avait
témoignéle désir d'être enseveli dans l'église des cordeliers de
Loches. On se contenta d'y placer son portrait. Par ordre du
roi, il eut son tombeau dans l'église du Pont-de-l'Arche. De
sa femme, Renée Baret, d'une vieille et noble famille tou-
rangelle, il avait eu plusieurs enfants qui continuèrent de
résider dans les environs de Loches. 	 Léon MARLET.

BIOL.: CASTELNAU, Mémoires, liv. VI, eh. VI. — BRAN-
TûME, éd. Lalanne, t. V, p. 257. — Documents inédits sur
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l'histoire du Languedoc et de la Rochelle après la
Saint-Barthélemy (1572-1571), publiés par J. Loutchitzki;
Paris, 1873, in-8, p. 20. — JAL, Dictionnaire critique,
art. Fous de cour. — Jean un CHÂTEAU-CIIALONs, la
Vérité historique sur ta dame et le sire de Monsoreau,
Bussy d'Amboise et le bouffon Chicot; Tours, 1868,
broth. in-8 de 17 p.

CHICOTIN. Nom donné, dans le langage vulgaire, à
plusieurs drogues très amères, et plus particulièrement à
l'Aloès et à la Coloquinte (V. ces mots). — C'est éga-
lement le nom vulgaire, en Champagne, de l'Arum nlacu-
latum L. (V. ARUM).

CHICOUTIMI. Rivière du Canada, prov. de Québec;
elle traverse les lacs Montmorency, Chicoutimi et ‘Tiino-
gaini, et se jette dans le Saguenay, après un cours de
150 kil. On donne quelquefois ce nom au Saguenay lui-
même. II est porté aussi par la ville située au confluent
du Chicoutimi et du Saguenay et par le comté où ils se
trouvent.-

C H I COVA. Station fortifiée de la province portugaise de
Mozambique, dans l'Afrique orientale, sur la rive droite
du Zambèse, trafique, en riz, cuivre et métaux précieux
avec l'intérieur.	 C. V.

CHICOYNEAU (François), médecin français, fils de
Michel Chicoyneau (professeur d'anatomie et de botanique
à Montpellier, 1626-1701), né à Montpellier en 1672,
mort le 13 avr. 4752. Il succéda à son père comme chan-
celier de l'Ecole de Montpellier; il se distingua lors de
l'épouvantable épidémie de peste de Marseille en 1720, et
en 1731, fut nommé médecin des enfants de France, puis
en 1733, premier médecin de Louis XV en remplacement
de son beau-père Chirac. En 1720-21, il publia plusieurs
mémoires sur la peste de Marseille, puis un Traité des

CHICOT — CHIEM

causes des accidents et de la cure de la peste, etc.
(Paris, 1744, in-i). Chicoyneau niait la contagion de la
peste. — Son fils, Aime- François (1699-1740), fut
professeur de botanique et d'anatomie à Montpellier, re-
nouvela le jardin botanique de cette ville, et fit sur
les plantes des observations curieuses restées manuscrites.

Dr L. IIrr.
CH I D D ES. Corn. du dép. de la Nièvre, arr, de Château-

Chinon, cant. de Luzy; 1393 hab. Marbres ; fer.
CH I D RAC. Corn. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Issoire,

cant. de Champeix ; 371 hab.
CHIDZOUOKA ou SHIZOUOKA. Dép. (Iien) du Japon,

au centre de l'ile de Nippon ; 7,759 kil. q.; 997, 739 hab.
(en 4884), soit 429 hab. par kil. q.

CHIEM-SEE. Lac d'Allemagne, roy. de Bavière, prov.
de la Haute-Bavière, au revers septentrional des Alpes, à
l'O. de Traunstein; 492 kil. q., 48 kil. de long, 11 de
large; 456 m. de profondeur; à 520 m. d'ait. C'est le
plus grand des lacs bavarois, d'où son surnom de mer
de Bavière (Bayrisehes Alter). H est parfois agité par de
véritables tempêtes. Alimenté par l'Aach, la Prien, la
Roth, il se déverse dans l'Alz, affluent de 1'Iiin. Ce lac
a dé être autrefois beaucoup plus vaste du côté méri-
dional, encore marécageux actuellement. Il renferme trois
petites îles très pittoresques; Herrenwœrth avec un
superbe château . royal; siège d'une abbaye de bénédictins
fondée au vIIIe siècle, sécularisée en '4803; évêché de
1215 à 1805 ; Frauenaccrth, avec une abbaye de béné-
dictines fondée en 766, très fréquentée par les touristes ;
le vieux portail de l'église abbatiale est très admiré;
Iirauti-nsel. Les îles du lac et ses rives sont desservies
par des bateaux à vapeur. La pêche est productive.

1 —

FIN DU TOME DIXIÈME

'l'OURS. — IMPRIMERIE E. ARRAULT ET CtO.
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